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TiObats bes goimu nTs

TROISIÈME SESSION-HUITIÈME PARLEMENT

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 22 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 122) constituant en corporation la Société
de Bienfaisance (le la Grande Loge Suprême des
Fils de l'Angleterre.-(M. Landerkin).

FONDS DES ÉCOLES DU MANITOBA.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose quer la Chambre se forme en comité
général, mardi prochain, pour considérer la résolu-
tion suivante:

Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en
conseil pourra, à même les deniers placés en vertu du
paragraphe trois de la clause vingt-cinq, du chapitre cin-
quante-quatre des Statuts revisés du Canada formant le
fonds des écoles pour la province du Manitoba, payer de
temps à autre au gouvernement du Manitoba, à la de-
mande d'u dit gouvernement, telle somme ou sommes que
le Gouverneur en conseil jugera à propos, et n'excédant
pas en totalité la somme de trois cent mille piastres, les
somme ou sommes ainsi payées devant être dépensées par
le dit gouvernement du Manitoba pour le soutien des
écoles publiques dans cette province :-,Pourvu toujours
que pas plus de deux cent mille piastres soient ainsi
payées au dit gouvernement pour les fins susdites pendant
la présente année civile.

La motion est adoptée.

IMPORTATION D'OUVRIERS ÉTRANGERS.

M. CLARKE: M. l'Orateur, avant d'aborder
l'ordre du jour, je désire attirer l'attention du gou-
vernement sur un article publié dans l'Evening Star
de Toronto, de jeudi, le 21 avril. Le Star donne un
appui indépendant aux honorables membies de la
droite. Cet article a trait à la grève qui, malheu-
reusement, existe parmi les employés de l'établisse-
ment bien connu de MM. J.-D. King et Cie.

Je ne veux pas discuter la question de savoir si le'
différend est fondé. J'espère, avec les députés des
deux côtés de la Chambre, que cette grève mallieu-
reuse sera promptement réglée d'une manière satis-
faisante. Je désire attirer l'attention sur cet article
particulièrement, parce qu'il donne à entendre que
pour réussir à dompter les grévistes, lespatrons, dit-
on, ontenvoyé desagentsauxEtats-Unis dans le but
de se procurer des ouvriers étrangers pour être
employés dans leur fabrique. Je prétends que
c'est contraire à l'esprit de la loi adoptée à la
dernière session du parlement.

M. l'ORATEUR : J'attire l'attention de l'hono-
rable député sur l'usage, qu'à moins de présenter
une motion indépendante, il ie peut que relater
des faits qui sont nécessaires pour établir un sujet;
il ne peut pas faire de commentaires.

M. CLARKE: Si c'est nécessaire, pour me con-
former à la règle, que je propose que la séance soit
levée, je ferai la motion; mais j'ai compris qu'il
était d'usage que le député qui faisait cette motion
la présentât après avoir terminé ses observations.

M. l'ORATEUR: Il est d'usage de faire la
motion à la fin des observations, mais il est égale-
ment d'usage que l'honorable député fasse savoir à
l'Orateur qu'il a l'intention de présenter cette
motion, afin de se conformer au règlement.

M. CLARKE: Je ne voudrais pas agir contrai-
rement aux règlements, et en terminant mes obser-
vations, je pròposerai que la séance soit levée.

J'attire l'attention sur cet article parce qu'il
déclare que les patrons de ces hommes, les membres
de la société J. -D. King et Cie, ont envoyé leurs
agents càx Etats-Unis pour se procurer des
ouvriers étrangers afin de réussir à dompter leurs
employés; et, en raison de la loi qui a été adoptée
durant la dernière session de cette Chambre, je
crois qu'au moins l'attention du gouvernement doit
être attirée sur la conduite des patrons.
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Voici l'article du Star :

Ils veulent un DeBarry-Les grévistes chez King s'op-
posent à ce que les ouvriers américains soient amenés
ici-Les ouvriers étrangers maintenant en route-L'opi-
nion de M. King sur le sujet-Il a besoin d'hommes
et il prendra les premiers venus.

Les cordonniers en grève ont reçu ce matin un télé-
gramme du président de l'Union Internationale de Lynn,
Mass., disant que M. Brown contremaître de J.-D. King,
était à engager des hommes pour aller à Toronto, et que
M. Brown et ses hommes arriveraient probablement en
cette ville aujourd'hui.

Les ouvriers en grève se sont rendus de bonne heure à
la gare Union, mais les visiteurs attendus ne sont pas
encore arrivés. Le comité des grévistes va consulter des
avocats au sujet de la toi relative à la main-d'ouvre
étrangère et de la ligne de conduite qu'ils peuvent adop-
ter.

M. J.-D. King, quand on lui a demandé ce matin si
c'était vrai que M. Brown était allé chercher des hommet
au% Etats-Unis. a répondu que quand bien même ce serais
vrai le public n'avait rien à y voir.

"Tout ce que j'ai à déclarer à ce sujet," a dit M. King,
"c'est que nous cherchons des hommes. Peu nous im-
porte d'oh ils viennent. Notre fabrique est ouverte, et,
naturellement, il nous faut des hommes pour l'occuper.
Je me crois dans les limites de mes droits. Nous trouvons
des hommes. Nous les formons, et jusqu'à présent,
les choses vont bien," a dit M. King, qui prend l'affaire
froidement, et qui parle ironiquement des " coupeurs
sympathiques," ainsi qu'il les désigne, qui sont restés
dehors à la pluie " par sympathie."

Nous sommes les meilleurs amis du monde, tous ensem-
ble. Ce sont de bons garçons. Je crois qu'ils ont tort
de partir, mais nous arrangerons de nouveau l'affaire à
temps. Cela peut prendre trois mois, peut-être mais
nous l'arrangerons, ainsi que nous l'avons déjà fait aupa-
ravant. Quant à amener des hommes des Etats-Unis,
s'ils viennent, je devrai les payer, et non pas le publie.

Or, M. l'Orateur, il me semble que ce différend
entre 1M. J.-). King et Cie et leurs employés est
une dispute domestique, et non pas internationale,
et qu'elle peut être mieux réglée sans l'aide ou l'in-
tervention <le ces étrangers. Je suis d'avis que
leur importation et le fait de les employer dans la
fabrique dont les ouvriers se sont mis en grève,
causeront beaucoup plus de mécontentement qu'il
n'y en aurait autrement, retarderontau liende hâter
le règlement à l'amiable de cette dispute, et crée-
ront un plus grand refroidissement clans les rela.
tions entre employés et patrons qu'il y en aurait eu
sans cela.

L'article premier de la loi relative à Id main-
d'ouvre étrangère, adoptée durant la dernière ses-
sion, décrète :

ou l'immigration de cet étranger, pour accomplir an
Canada un travail ou un service d'une nature quelconque.

Cette loi a été insérée dans le statut, pour emu-
pêcher l'importation d'étrangers dans le Canada en
vertu de contrats, quand l'état de choses était nor.
mal ou ordinaire, mais il était ni normal ni ordi-
naire en ce qui concerne la maison J. -1. King et
Cie et ses employés. C'est un état de choses extra-
ordinaire et pénible qui existe entre eux, et si le
parlement a cru sage et prudent le stipuler que,
dans les conditions ordinaires, si le Gouverneur en
conseil le décide ainsi, une proclamation sera
publiée prohibant l'importation au Canada d'ou-
vriers étrangers pour prendre la place des Cana-
diens, assurément nous sommes encore plus obligés
dans la présente occasion de ne pas tolérer l'aide
oun l'intervention dl'étraingers dans le règlement de
ce différend. L'article 8 de la même loi prescrit

que :
Nulle procédure en vertu de cet acte ou poursuite pour

contravention au présent acte, ne sera instituée sans le
consentement dia procureur général du Canada, ou d'une
personne autorisée par lui.

Je ne désire rien de plus que d'attirer Pattention
du gouvernement sur ce pénible état de choses qui
existe actuellement, et de protester contre le fait
<le permettre à J.-D. King et Cie, ou à d'autres
personnes, dans ces circonstances, d'appeler à leur
aide des étrangers pour écraser leurs propres
hommes (lui ont fidèlement travaillé pour eux depuis
des années.

Connaissant comme je le connais le caractère de
plusieurs de ces employés, et celui de leurs patrons,
je suis convaincu que la divergence d'opinions qui
existe entre eux est très grande, et je répète que
l'importation de ces étrangers va envenimer les
relations qui existent, non seulement entre cette
maison et ses employés, mais entre les patrons et
les ouvriers en général. Si cette loi a quelque
utilité, elle doit être appliquée dans une occasion
de cette nature, et les patrons et les ouvriers, dans
te différend au moins, doivent être libres de régler
leurs affaires seuls. Ceux qui sont en grève, luttant
pour obtenir ce qu'ils croient être juste, ne doivent
Ipa être gênés, comme ils le seront, sans aucun
doute, par l'importation d'hommes qui probable-
ment ne peuvent pas parler la langue qui est parlée
ici, afin que les patrons puissent écraser leurs
ouvriers. Je propose que la séance soit levée:

IA1TTR'~ l. l~
M. Wi rLAJ : y a6 quelque temps, durant

A compter du jour de la sanction du présent et après, la présente session, on a demandé au gouvernement
il sera illégal pour toute personne, compagnie, société, ou s'il avait pris des mesures pour mettre cette loi on
corporation, de payer d'avance les frais de transport ou vigueur, laquelle exige, ainsi que l'a expliqué î'io-'
d'aider ou d'encourager l'importation de tout étranger
au Canada, en vertu d'un contrat ou engagement, verbal norable préopiaat, que nulle procédure en vertu
ou spécial, explicite ou implicite, fait avant l'importation de cet acte, ou nulle poursuite pour contravention

M. CLann:.
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à cet acte, ne sera instituée sans le consentement du
procureur général du Canada ou d'une personne
autorisée par lui. Cette question a été posée au
gouvernement, et l'honorable ministre de la Marine
et les Pêcheries a informé la Chambre que des
mesures avaient été prises conforménient à cette
disposition. Aujourd'hui, nous sommes en présence
des faits relatés par l'honorable député de Toronto-
ouest (M. Clarke), et nous les trouvons dans tous
les journaux. Je lis ce qui suit dans l'Brening
Telerfraph de Toronto d'hier:

L'état des affaires entre J.-D. Ring et Cie et les cordon-
niers en grève devient plus sérieux. Ce matin, le comité
exécutif des ouvriers a reçu un télégramme de leurs offi-
ciers supérieurs de Boston disant que le surintendant
Brown avait engagé un certain nombre d'ouvriers améri-
cains, qui partent aujourd'hui pour Toronto.

Voilà qui est évidemment en violation directe de
la loi. Nous aimerions à savoir du gouvernement ce
<iuil a fait pour mettre cet acte à effet, ou s'il
adoptera des mesures à cet égard. Par sa déclara-
tion à la Chambre, l'honorable ministre de la Marine
et (les Pêcheries (sir Louis Davies), ne nous a donné
aucun détail, mais il a dit qu'on adoptait des me-
sures, et que le gouvernement faisait quelque chose.
Nous voulons savoir maintenant ce qu'il a fait, ou,
dans les circonstances comme celles dont la presse
nous a rapporté les détails dans le cas de la grève
dirigée contre J.-D. King et Cie, ce qu'il se propose
de faire. Je trouve que cette importation de la
main-d'Suvre étrangère, dans les circonstances,
est une injustice. La Chambre, le gouvernement
et le pays ont accepté la proposition énonçant que
tant que le gouvernement américain élèvera les
plus hautes barrières pour empêcher les Canadiens
de se rendre aux Etats-Unis, même en l'absence de
circonstances comme celles qui existent à Toronto,
même lorsqu'il n'y a pas de grève, et qu'il s'agit
seulement du va-et-vient de gens en quête d'em-
ploi ; que tant que les fonctionnaires du gouverne-
ment s'opposeront à ce que ces Çanadiens restent,
aux Etats-Unis, nous interdisions l'emploi des
étrangers au Canada.

Dans l'espèce,· on a violé notre loi d'une façon,
évidente. Le surintendant de J.-D. King et Cie,
M. Brown, se rend à Boston par suite de l'existence
d'une grève à Toronto, pour y engager un certain
nombre d'ouvriers américains en remplacement
d'ouvriers canadiens. Qu'en résulte-t-il ? Ces der-
niers se trouvent jetés sur le pavé, sans pouvoir se
rendre aux Etats-Unis où les lois américaines leur
défendent même d'aller y chercher de l'emploi.
Voilà pourtant ce que l'on permet, malgré les dispo-
sitions de notre statut!

Je regrette d'avoir à dire que le gouvernement a
fait preuve de négligence dans l'exécution de son

de cet acte-ci. Je sais que quelques-uns d'entre
eux ont dit qu'ils verraient bien à ce qu'il ne soit
pas appliqué, du moins en ce qui concerne certaines
parties du pays, leurs provinces, peut-être. Mais
cet acte constitue la loi insérée dans les statuts par
le parlement, et le gouvernement est tenu de nom-
mer les fonctionnaires chargés d'intenter les pour.
suites prévues par le dit acte. Je voudrais savoir
qui est nommé à ces fonctions, s'il a. reçu instruc-
tion de faire exécuter cet acte-là, et si celui-ci est
mis en vigueur aujourd'hui, alors que toutes les
circonstances exigent son application rigide et con-
venable.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Mon honorable ami semble croire
qu'une proclamation ou autre acte du gouverne-
ment soit nécessaire pour donner effet à la loi de la
dernière sussion, destinée à interdire l'introduction,
en vertu du contrats, de la muain-d'oeuvre étrangère
au pays.

Qu'il me laisse lui <lire, alors, que cette loi ne
renferme aucune disposition de la sorte, niais qu'au
contraire, lorsqu'elle a été adoptée, le 29 juin
1897, elle a pris effet dès ce moment même dans
tout le pays. Elle est en vigueur à Toronto aujour-
d'hui, et tout citoyen peut parfaitement dénoncer
au ministre de la Justice toute violation probable
de ses principes, et il serait alors du devoir de
celui-ci ou d'instituer des procédures en consé-
quence, ou de consentir à laisser à l'initiative privée
l'institution de ces procédures.

On me dit que dans tous les cas où l'on a signalé
quelque infraction de la loi au ministre de la Jus-
tice, des mesures ont été prises pour donner effet.
à celle-ci.

Une VOIX : Où?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES r
A Windsor et le long de la frontière. A tout évé-
nement, on me dit que tous les cas signalés au mi-
nistre de la Justice ont été réglés suivant l'esprit
de cette loi, et si mon honorable ami trouve fondée
l'accusation du Star et d'autres journaux, je puis
l'assurer que, comme par le passé, le ministre sera.
à la hauteur des circonstances, et qu'il appliquera
la dite loi suivant son esprit.

M. MacLAREN: J'ai reçu un grand nombre de-
lettres de Stratford et de différents endroits, se
plaignant de l'inapplication de la loi concernant le
travail des aubains. Les gens de mon comté m'ont
souvént demander d'insister auprès de la Chambre
sur la mise en vigueur de cette loi. A Stratford,
grand centre de chemins de fer, on a démis un
nombre considérable d'employés pour les remplacer

devoir. Je sais que l'an dernier, les membre du par des Américains, et l'on ne peut trouver rien à
gouvernement ont exprimé leur hostilité à l'égard redire à cela. Il n'y a pas de loi pour protéger ces
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hommes-là. Eux qui ont là leurs demeures, leurs
femmes et leurs familles, et qui ont passé leur vie à
l'emploi de ces grandes compagnies, devraient rece-
voir plus de protection. Ils me sollicitent, chaque
fois que je vais chez moi, (le faire quelque chose

pour obtenir l'application de cette loi-ci.
J'approuve tout ce qu'a dit l'honorable député

de Toronto-ouest (M. Clarke), et j'aimerais à voir
faire quelque chose de nature à protéger l'ouvrier
canadien, et je serai heureux (le faire tout en mon
pouvoir pour aider à l'adoption d'une loi de ce
genre-ci.

M. COWAN: Comme j'ai été le promoteur de ce
bill, à la dernière session, je désire dire un not.

L'article 8 est ainsi :ouçu :

Aucune procédure ou poursuite à raison d'infraction ne
sera instituée en vertu de cet acte sans le consentement
du procureur général, ou de quelque personne par lui
dûment autorisée.

Comme je demeure il Windsor, situé tur la fron-
tière américaine même, je mne suis adressé au
ministre de la Justice, à la fin de la dernière ses-
sion, pour lui demander d'autoriser quelqu'un en
cette ville à ac-corder le consentement requis pour
l'institution des poursuites à être instituées en vertu
de cette loi, et d'éviter ainsi l'inconvénient, ni cela
peut en être un, d'être obligé de s'adresser au
ministre même pour obtenir chaque permission par-
ticulière. Je dois dire que le département de la
Justice a immédiatement répondu à cette requête,
et que M. Kenniug, le percepteur du revenu de
l'intérieur à Windsor, a été régulièrement désigné

pour ela. Or, depuis la mise en vigueur ce la loi,
du moins depuis la fin de la dernière session, il n'y
a pas eu dans le comté d'Essex un seul Canadien de
renvoyé de Détroit. Quant à la localité que je
représente et où je demeure, la loi a certainement
en d'heureux résultats. Et il n'y a pas de doute

que si l'honorable député de Perth (M. MacLaren)
.et les autres membres de la gauche qui sont si dési-
roux de trouver matière à critiquer au sujet du bill,
.avaient demandé la nomination de quelqu'un pour
'le même but, ils auraient reçu de la part du gou-
-vernement la même attention bienveillante que celle
tque j'ai reçue.

M. CLANCY : Il est bien connu qu'un membre
au gouvernement était hostile à ce hill lors de sa

présentation à la Chambre. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries l'a fort combattu, et afin
.d'empêcher qu'il ne s'applique généralement, il l'a
.assujéti à tant de restrictions, qu'il l'a rendu

presque inapplicable. Eh bien ! ilime semble qu'il
-était du devoir du gouvernement de nommer des
-officiers chargés de mettre la loi en vigueur dans
.les localités, au moins, où elle ne devait pas se
.heurter à l'hostilité d'un ministre. Il ne l'a pas

M. MAcLAREN.

fait néanmoins, et cette loi est presque restée lettre
morte. Pourquoi imposer cette restriction au fonc-
tionnement d'une loi qu'il peut falloir appliquer
chaque jour, à presque toute heure, sur la frontière
surtout.

L'honorable député d'Essex (M. Cowan), paraît-
il, a réussi à obtenir'le consentement du gouverne-
nient à la mise en vigueur de la loi. Je ne dis pas
que ce consentement aurait été refusé dans chaque
cas, mais je dis qu'on n'aureit pas dû l'assujétir à
des restrictions allant ju.aqu'à exiger l'acquiesce-
ment du ministre de la Justice. Si cette loi doit
être <le quelque effet, qu'on ne nous impose pas ce
rouage en vertu duquel il faut s'adresser au ministre
de la Justice, etc., iais qu'on nomme (les officiers
chargés d'exécuter la loi.

Je dis sans hésiter <jue pour ne pas constituer
une farée et une moquerie en ce qu'elle concerne la
porulation laborieuse du Canada, cette loi doit
être débarrassée de ces restrictions qui paralysent
son fonctionnement. Je prétends que le gouverne-
ment est blâmable, et qu'il doit être considéré
comme entravant l'application de la loi tant qu'il
gardera la présente attitude.

M. McGREGOR : En réponse à l'honorable
député de P>othwell (M. Chmcy), je me contenterai
de dire qu'à mon sens. il est très bon que le gouver -
nement garde l'empire du fonctionnement de cette
loi et qu'il fase aveé beaucoup de soin les nomina-
tions qu'elle comporte. La nomination faite en
notre ville a donné satisfaction. Le Canada n'en-
tend point ennuyer nos voisins sur leur frontière
au delà de la stricte nécessité. Nous voulons avoir
à leur égard la même conduite qu'ils tiennent envers
nous. Il est vrai qu'il leur arrive d'avoir à Buffalo
un fonctionnaire dont la conduite est fort mes-
quine à l'égard de quelques-uns des Canadiens qui
traversent la frontière à cet endroit-là, niais à
Windsor, où je demeure, nos concitoyens'au nouibre
d'environ 600 ou 700, se rendent à Détroit pour y
travailler tout le jour, et reviennent le soir. Ces
gens-là dépensent leur argent au Canada. De notre
côté, nous permettons à la population américaine
de traverser sur notre rive. Elle a 150 ou 160 de
ses membres qui viennent chaque jour travailler à
Windsor. Et nous avons ainsi la réciprocité sous
ce rapport.

Nous n'avons pas à nous plaindre d'ennui quel-
conque. Si l'on confiait le soin de nos intérêts à
quelqu'un qui taquinerait les Américains, il n'y a
pas de doute que le jour ne serait pas éloigné oÙ
notre population qui travaille aux Etats-Unis serait
privée de ce privilège.

«Nos jeunes gens se rendent aux Etats-Unis pour

y travailler n'importe où, puis revenir quand ils le
jugent à propos. Il y a des cas isolés au sujet des-
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quels on pourrait se plaindre, mais en général, nous.
jouissons de la liberté réciproque d'aller travailler1
les uns chez les autres à ce point de la frontière où
je demeure, et il nous serait plus préjudiciable,
qu'avantageux dappliquer la loi dans toute sa
rigueur.

La namination que le gouvernement a faite est
recommandable. Le titulaire désigné est un homme
sage, pruent, occupant une haute position, et qui
ne ferait rien de contraire à la justice et à la libé-
ralité sur lesquelles le pays voisin a le droit de
compter.

M. 3eCLEARY : Je ne pense pas qu'on
puisse prétendre que la manière à demi - sincère
dont cette loi a été insérée dans les statuts, bien
que du consentement dua gouvernement, ait répondu
à l'attente, encore bien moins reçu l'approbation,
des gens directement intéreesés à cet égard.

J'ai donnéavis, hier, que j poserais, ralativement
à ce sujet même, certaines questions qui, je suppose,
auront leur tour lundi ou mardi à l'ordre du jour.

L'honorable député d'Essex-nord (-1. McGregor)
nous a dit qu'à Buffalo, les A .néricains ont nomné
un homme qui ne se conduit pas bien à l'égard des
Canadiens. Nous avons fort lieu de nous plaindre
de la mise en vigueur de la loi concernant le tra-
vail des aubains contre les Canadiens de mon comté
deineurant à la frontière américaine. Je possède en
ce moment une lettre que j'ai reçue hier, et dont
je citerai un extrait :

Veuillez encore demanderai gouvernement quelles sont
ses intentions au sujet de la loi concernant le travail des
aubains. On rapporte ici que M. Spain, de Bridgeburgh,
a été nommé officier chargé de voir à l'application de
cette loi, à partir du premier avril. mais rien n'a encore
été fait. Il nous vient ici tous les jours des étrangers de
Buffalo, pour y travailler quelque peu, pendant que nos
Canadiens sont laissés à ne rien faire. Des Italiens nous
arrivent chaque jour par pelotons pour travailler aux
carrières de Ridgeway. alors qu'un Canadien ne p.eut
guère y trouver d'emploi. Le contremaître américain a
informé M. Rathbun qu'ils y peuvent avoir abondamn-
ment de leurs propres hommes pour y faire le travail
requis, sans s'adresser au Canada.

Cette disposition est devenue la source d'un véri-
table grief de notre part, non seulement au sujet
du travail généralement, mais encore relativement
aux employés des chemins de fer, comme l'a men-
tionné l'honorable député de Perth (M. MacLaron).
Nos Canadiens sont renvoyés de Buffalo, à moins
qu'il n'y transportent leurs familles et qu'ils ne
deviennent citoyens américains. . Ils nie peu vent
pas s'y rendre pour y travailler, s'ils continuent à
garder leur domicile a u Canada, alors qu'il en vient
tous les jours (le Buffalo pour y obtenir un travail
qu'on devrait accorder aux Canadiens. •

Assurément, si la loi méritait d'être introduite
dans les statuts, elle méritait d'être exécutée.
Voyez, par exemple, un petit village comme celui
de Fort-Erié, où il n'y a pas, je crois, un seul
avocat: ou devrait y charger quelqu'un de voir à
la chose, pour que la loi soit observée.

Je n'ai jamais demandé au ministre de la Justice
d'agir à cet égard, car je n'ai jamais cru la chose
nécessaire....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ecoutez ! écoutez !

M. McCLEARY : Je n'ai jamais cru la chose
nécessaire en tant que j'y étais concerné. Je n'at
tendais absolument à voir appliquer cette loi,
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comme tout autre, par des fonctionnaires nommés
à cette fin. Il ne devrait pas incomber aux repré-
sentants du peuple de voir à la mise en vigueur
d'une loi comme celle-li ; on devrait l'appliquer
dans son intégrité, sans que nous soyons obligés de
faire quoi que ce soit pour qu'on le fasse.

J'ai confiance que la discussion provoquée par
l'honorable député de Toronto-ouest (M. Clarke)
produira un bon effet, et que le gouvernement com-
prendra -qu'il est de son devoir d'exécuter la loi
d'une manière convenable et efficace.

M. TAYLOR : J'aimerais à demander au repré-
sentant du procureur général, que j'ai le plaisir de
voir à son siège, de dire à la Chambre le nombre
le poursuites instituées en vertu de la loi adoptée
l'an dernier. . Il est bien connu, les journaux nous
l'ont appris, que, bien que ça puisse ne pas avoir
lieu là où demeure l'honorable député d'Essex (M.
Cowan), on a quotidiennement expulsé les Cana-
diens des Etats-Unis. On a même en recours à
cette mesure de rigueur h l'égard des infirmières
canadiennes employées aux hlôpitau: de ce pays-là.
Nous savons encore que maint cas s'est présenté au
Canada où l'on est allé chercher des Américains
pour remplacer des Canadiens, chose dont on s'est
longtemps et hautement plaint dans la presse <lu
pays. Cependant, le procureur général, ou tout
autre pour lui, n'a rien remarqué, autant que je
sache.

Depuis quelques années, je me suis occupé de
signaler le sujet à la Chambre et au pays, et il y a
deux sessions, j'ai reçu la promesse qu'à la session
suivante, on nie fournirait l'occasion dle présenter
un bill, et qu'on en adopterait un absolument sem-
blable à celui des Etats- Unis. Nous savons tous
q u'à cette session-là, on inscrivit un autre bill avant
le mien à l'ordre du jour. Ce bill fut présenté et
renvoyé à un sous-comité de la Chambre dont le
gouvernement coin mandait la majorité. Ce comité
rapporta à la Chambre un bill que je n'approuvais
pas, parce que, (lisais-je alors, comme je le répète
aujourd'hui, il était virtuellement impraticable.
Ça n'était pas ce que le premier ministre avait
promis au pays, à savoir: une copie du bill anéri-
cam.

'l'ai présenté cette année, et j'espère que son tour
viendra lundi prochain, une copie littérale du bill
américain, renfermant environ dix-huit articles,
dans lesquels se trouvent reproduites toutes les
lois anéricaines à ce sujet. Le premier bill présenté
fut ce qui constitua alors la loi américaine, laquelle,
toutefois, a été amendée par deux on trois bills
depuis. J'ai réuni ces amendements dans le bill
actuellement inscrit à l'ordre du jour.

J'ai en ce moment un exemplaire des actes amé.
cains, envoyé au gérant (le la Compagnie de voitures
du Canada,â Brockville,lequel avait écrit au dépar-
toment de la Trésorerie à Washington pour savoir
si, dans le cas où cette compagnie établirait une
ianufacture sur la rive américaine opposée, et

emploierait des Américains dans cettemanulacture,
la loi lui permettrait d'envoyer son surintendant
de Brockville, un jour par semaine, lorsqu'il y
aurait lieu, pour faire l'inspection du travail qui
s'y ferait.

Voici la réponse reçue du département de la Trè-
sorerie à Washington:

J'accuse réception de votre lettre du 23 du courant,
adressée à l'honorable secrétaire de la Trésorerie, dans
laquelle vous dites que votre compagnie est à exammerle
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.ro.et d'éÎtablir une succursale à Morristown,petite loca- soit rachetée, et que le bill dont la Chambre estité située vis-à-vis Broekville, aux Etats-Unis, et dans actuellement saisie vienne loi; niais non une loi
laquelle vous nous demandez de vous informer s'il serait actelle sae devn main n ue loi
contraire aux lois concernant notre département de vous ¡tcomme celle que nous avons maintenant, loi dont
accorder le privilège d'envoyer de la rive canadienne, de s est plaint mon honorable ani,le député de Toronto
temps à autre, votre surintendant et votre contremaître, (-\s Clarke) et huedans a 'ille éuil reprnt
et à l'occasion, quotidiennement, d'habiles ouvriers, I. Cak et Cique, ans a vi le quca représente,
pour y remplir les devoirs de leur charge. T .1). King et Cie enfreignent dans le cas des grèves

En réponse à cette lettre, je vous signale les actes i qui y ont actuellement lieu.sanctionnés respectivement le 26 février 188. le 23 février i
1887, et le 3 mars 1891, ci-inclus, dont il n pport que ce I , . .
département ne peut pas accorder le nrivilège désiré, et . Le PREMIER MINIS1 RE : Je <irai seulement
que ce serait enfreindre la loi que de faire ce que vous à mon honorable anti, en réponse à la dernière
aviez en vue, partie de ses remarques, bien qu'elles fussent hors

Un exenplaire de l'acte du 26 février 18S5 fut ,'rre, qu je in'attends à ce que son bill soit sou-
inclus dans cette lettre. L'acte introduit dans les nus a notre consiération lunb, et que nons aurons
statuts (lu Canada est simplement une copie le cet alors l'occasion de discuter la chose.
acte, mais ont a amendé celle-ci de manière à rendre 31l. BRITTON: ])'après les paroles de l'honora-l'acte intpraticalele, si le procureur général ne juge ble député de Torouto-ouest (M. Clarke), il semble-
pas a propos d'agir. Puis, les Américains ont rait clair que la loi a été violée par un de nosanmetndé leur acte en 1887, et de nouveau, en 1891. Canadiens parfaitement solvables et en étatL'acte qui fait actuellement partie <le nos statuts le payer l'anenle imposée par le statut en pareilne comprend pas l'ameîiletnent le 1887, ni l'amen- cas. Et puis, ce n'est nullement là un sujet secdement <le 1891, <lotnt ja en ce moment les exem- rattachant à la politique du gouvernement : parplaires dans mua main. En prenant communication i coiséquent, il ne semble guère y avoir lieu d'ende ces exemplaires, on verra qu'il n'est pas possible provoquer la discussion par une motion d'encoura-
à un Canadien d'aller travailler aux Etats-Unis, genment, lors de l'appel de 'ordre dt jour, à moins
et que, conmme le dit la lettre citée, ce cas consti- évidennent, qu'os t ne veuille attaquer le gouver-
tuerait une violotion le la loi anméricaine. Cepen- nenet en l'accusant <le négligence dans l'applica-cant, il ni'y a rien clans la loi canadienne qui et- tion <lu statut. Ensuite, si J.-U. King et Cie. ontpêche u Amerticami (le IVenir travailler ici. oefreint la loi en question, il ne semble y avoirL'honorable détputé d'Essex dit que les Aim- qu'un seul mnoyenà la disposition de l'honorablericains viennent travailler ici parce qu'il r réci- député ou <le tout autre pour obtenir réparation.
proi Tout ce qu'il avait à faire, c'était le demander ail demeure. L'an det-nier, l'hmonorable tiistre otc éulavit a irCéat(0lela ra
ldelmeurie L'a dlesPêere ionraess fmote procureur général de mettre la loi en vigueur, ete la laritne et des l cheries s'est ntétessé fort en cas de refus, oit l'honorable député lui-même ouactivenment au lill lomsque le co.ité on a été saisi, tout autre ayant intérêt à voir appliquer la loi,le faisant modifier <le itmière a le rendre virtuelle- avait le droit d'instituer la poursuite. Il existetient impraticable. A cette occasion, lorsque l'ho- dans les statuts une loi claire qui prévoit ce quenorable député l'Essex dé<lara <que 160 Cana<iens nion honorable ami dit être arrivé à Toronto, etallaient aux Etats-Umis et quenviron 600 Ameri- cette loi impose une forte amende. Le procu-cains venaient au Canada pour y travailler.. .. reur peut appliquer le remède de sa propre initia-

Quelques VOIX : C'est l'inverse. tive, ou autoriser l'honorable député de Toronto,
on tout autre ayant intérêt à voir appliquer à To-

M. TAYLOR : Eh bien ! prenons l'inverse, c'est ronto ou ailleurs les lois concernant le travail, à
à <lire que 600 Canadiens allaient travailler aux agir et intenter des actions pénales.
Etats-Unis et que 160 Américains venaient tra- Je prétends que l'honorable député n'a pas à se
vailler au Canada ; lorsque l'honorable député plaindre et qu'il n'y a paslieu de le faire, ait sujet de
d'Essex fit cette déclaration, le ministre de la l'application le la loi en question. Si cette loi a été
Marine et les Pêcheries pariut l'approuver, car il violée, le remède biensitmple est prévu, et ce reiede
lui demianda <le la répéter de nouveau de manière est à la portée de tous. On peut demander au pro-
à être entendu le la Chambre et des galeries ; puis etreur général d'agir en son propre nom, et, en cas
il fit un clinm-d'œil à l'honorable député de Simtîcoe- de refus, on pett soi-même instituer les procédures
nord (M. McCarthy) comme pour lui dire : " 'ai en son propre nom.
bien fait de mettre lit chose en évidence."

En tout cas, je désire (lue le ministre le la
Marine et des Pêcheries rachète la promesse qu'il
a faite à cette Chambre et au pays, à savoir : qu'il
introduirait dans les statuts une loi identique à lia
loi américaine que j'ai à la main. Un bill préparé
à cette fin est en ce motent soumis à la Chambre,
et j'espère qu'avant la fin de la session, le premier
nministre s'en occupera pour le porter sur la liste
des mesures ministérielles et pour voir à ce qu'il
soit adopté.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne doit
pas profiter de cette motion pour discuter une
inscription à l'ordre du jour dont il est lui-même
l'auteur.

M. TAYLOR: M. l'Orateur, j'ai main tenant
fini. Je demande seulement que cette promesse

M. TAYLOR.

M. SPROULE : L'honorable préopinant (M.
Britton)croit que tout le monde a le droit d'intenter
une poursuite en vertu de cette loi, mais il oublie
évideiment l'article 8, qui dit :
Aucune procédure ou poursuite en raison d'infraction ne

sera instituée en vertu de cet acte sans le consentement
du procureur général, ou de quelque personne par lui
autorisée.

Si je suis bien informé, et je crois l'être, les
unions ouvrières ont protesté contre cet article de
la loi, et ont prétendu que son adoption rendrait
cette loi impraticable. Au soutien de ce que
j'avance, il m'est nécessaire de inentionner seule-
ment que les unions ouvrières de Tcronto ont déjà
consulté un avocat pour savoir dans quelle mesure
elles peuvent procéder en justice en vertu de la
dite loi. Si la chose leur paraissait si claire, elles
ne prendraient pas la peine <le faire cette démar-
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che, niais on prétend que grâce à ce malheureuxj
article, elles se considèrent incapables d'intenter la
poursuite qu'elles croiraient nécessaires à la défense
de leurs intérêts.

Si l'on voulait adopter une loi susceptible d'ap-
plication, pourquoi ne l'avoir pas nise au même
rang q ue les autres lois, en permettant à tout
citoyen de l'invoquer et d'instituer les procédures
qu'elle comporte ? Pourquoi être obligé d'obtenir
une permission du procureur général pour la mettre
en vigueur ?

Celui-ci n'accorde pas d'avance le consentement
qu'il doit donner à l'application de la loi n'importe
où dans le pays,et alors, l'honorable député d'Essex
(M. McGregor) a demandé la nomination d'un offi-
cier chargé de faire observer la loi ; muais l'événe-
ment a prouvé que cet officier devait simplement
fermer les yeux en présence des infractions de la
loi. J'ai trouvé fort étratge de la part du repré-
sentant du procurer général le fait de savoir qu'on
efreignait la loi, et de ne pas intervenir. C'est
latiude prise par~ l'hoanorable député de Toronto,
lequel défend cette loi, si je l'ai bien compris 1e
comaapreands que le but consiste à nommer un certain
nonbi-e d'officiers favorables aux vues de ces mes-
sieurs, lesqcuels fermeront les yeux eai présence dle
la violation de la loi.

On devrait rendre cette loi applicable à tout le
pays, et tous les citoyens devraient pouvoir pren-
dre <les procédures et vertu (le ses dispositions.

M. McG REGIOR: Ils le peuvent.

M. SPROULE: Ils ne le peuvent pas sans avoir
obtenu la permission du procureur général.

La motion deaaandant que la séance soit levée est
rejetée.

APPROVISIONNEMENTS POUR LA POLFjE
À CHEVAL DU NORD-OUEST.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Hier, mon honorable ami, le député de Montréal-
centre (M. Quinn), qui n'est pas ici: a posé une
question relativement à une lettre qu'il a reçue
d'un ami au sujet d'une entreprise qui a été adjugée
à une maison de commerce dle Chicago pour fournir
<les approvisionnements à la police à cheval. L'ho-
norable député a lu un extrait <le journal à ce sujet:
" Une entreprise importante pour fournir des
approvisionnements à la police à cheval du Nord-
Ouest a été adjugée à Libbey, MeNeill et Libbey,
fabricants de conserves et emballeurs. J'ai deanan-
dé à l'haonorablé député de m'envoyer cet extrait,
afin qu'il me fût permis de prendre des renseigne-
nients, et je suis aujourd'hui en mesure de lui dire
que cet entrefilet n'est pas du tout fondé.

BILL RELATIF AUX FRAIS DE PORT.

M. ROSS-ROBERTSON: Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire demander au directeur
général des Postes s'il serait possible, en raison de
la discussion qui aura lieu sur le bill présenté pour
mnodifier la loi relative aux postes, de fournir aux
députés, afin que la question puisse être discutée
d'une manière intelligente, les titres de toutes les
publications qui jouissent le la franchise postale
dans le pays, leurs poids et leur nature.. Je suis
fortement en faveur de la législation qui oblige de
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nouveau ces publications à payer des frais <le port,
et, à mon avis, il serait bon que le directeur général
des Postes, avant le débat, déposât ce renseigne-
ment sur le bureau de la Chambre, afin que nous
puissions parfaitement comprendre ce que nous
faisons en discutant le bill.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES(M.
Mulock) : Je tâcherai <le répondre, le plus tôt pos-
sible, aux désirs de l'honorable député. Il convient,
je crois, que le renseignement soit fourni lans un
temps raisonnable avant que le bill soit discuté, et,
en conséquence, je promets de ne proposer la
deuxième lecture d u bill que lorsqu'il m'aura été
donné de répondre aux désirs de l'honorable député,
ou, s'il m'est impossible <le le faire, d'informer la
Chambre de ce fait. Je ne saurais dire si je puis
ane procurer au ministère tous les renseignements
désirés, anais tots ceux (lui s'y trouvent seront mis
à la disposition des honorables députés.

Sir ADOLPHE CARON : Lorsque, l'autre jour,
l'honorable directeur général (les Postes a présentté
le bill, je lui ai donné à entendre qu'il serait
opportun qu'il soumit l'état financier, autant
qu'il pourrait l'obtenir li iniîîistère, afin qu'il tous
fût permis <de constater ce qute, d'après ses fone-
tionnaires, le ministère gagnerait si l'on obligeait
les journaux à payer <le nouveau <les frais <le port ;
je lui ai aussi donné à entendre qu'il eerait boit
qu'il soumit des renseignements au sujet du chan.
geaient relatif aux timbres. L'honorable directeur
général des Postes se rappellera que nous avons
parlé des lettres étrangères, et ce serait un très
grand avantage pour les députes de connaitre
exactinent l'estinmation que fait l'honorable mi-
nistre de la somme que représenterait une taxe de
5 cents au lieu d'une taxe de 3 cents.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
L'honorable député demande des renseignements
sur deux points. L'un est strictement applicable
at bill auquel il fait allusion, et ce renseignement,
je tâcherai de le lui fournir assez longtemps avant le
débat qui doit avoir lieu sur le bill. L'autre a trait
à des renseignements qui, d'après moi, ne se rat-
tachent pas du tout au bill lui-mêmne. Si l'honorable
député croit qu'il s'y rattache de quelque façon, je
tâcherai de répondre à ses désirs sur ce point.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
examiner le bill (n0 16) - l'effet d'abroger la loi du
cens électoral et de modifier de nouveau la loi des
élections fédérales.

(En comité.)

Article 5,

M. Mcl)OUGALL: Avant que la séance fût
levée, hier soir, M. le président, je répondais à l'ar-
gument apporté par les honorables députés de la
Nouvelle-Ecosse qui siègent de l'autre côté de la
Chambre, relativement à ce qu'ils prétendaient être
la coutume générale dans cette province en vertu
de l'acte relativement à la préparation des listes, et
à l'appui de l'explication que j'ai donnée à la Chant-
bre, je vais maintenant prendre la liberté de citer la
loi. Envertudel'ancienneloiquiexistait avant 1885,
les reviseurs préparaient deux listes différentes,
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l'une pour les élections proviuieiales, et l'autre, toutes l-s élections fédérales par tout le Canada,
pour les élections fédérales. En 1 871, la législature laquelle loi t remplacé les élections provinciales
proviici-ale a adopté une loi relative à la perte des alors exIstantes-ce parlement a-t-il le pouvoir de
droits politiques. Cette 1oi a été lue, hier, au retourner aux lois provinciales peur les élections
coinité par l'honorable député le Richmond (M. fédérales.? Ce parlement peut-il mriaintenant im-
Gillies). En 1871, ce parlement a adopté ce que poser aux autorités provinciales l'obligation de
l'oni a appelé une loi électorale provisoire et l'ar- prendre une part quelconque à la préparation et à
tiele 4 de cette loi stipule ce qui soit l'appplication des lois qui concernent l'élection des

4. Toutes les personnes nommées reviseurs, en vertu du nemnbres de cette Chambre ? L'article 41 de
chapitre vingt- uit des actes e la législature d la d Amérique Britannique ord, on senotest 'Aéreu lrtaniu léilauere1d,-fu
velle-Ecosse, passé en l'un mil huit cent soixante et trois, le rappellera, déclare clairement
intitulé An Act to regulate the election of memubers to
the leneral Asscimbly." devront en La présente aLnée mil I Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
huit cent soixante et onze, danîs un délai de trois mois de autrement.
lit passation du présent acte, et cin toute année future à
l'époque oit elles prépareront la liste annuelle les élec- Je suppose, suivant cet article, qu'après que le
teurs avant droit de voter aux élections des membres de parlement du Canada a adopté ses dispositions,
l'Assemblée générale. pr6inarer aussi et remettre au gref- alors, s'il se conforme aux prescriptions de l'articlefier dc- lat paix ilnie pareille lseapîhlqe(e lc 1d 'U
teurs ayant droit e votraux lentions des mon res ée 41 de 'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il
Chambre des Communes du Canada, on ajoutant aux listes nie peut pas revenir exiger dles autorités provin-
des électeurs pour l'élection des neubres de l'Assemblée ciales ou municipales au sujet (les élections fédé-
générale les noms d tous les olliciers et employés du gou- rides l'accomnplissement des obligations que ce billvernement de la Confédération ayant droit de voter aux i
élections des membres de l'Assemblée générale, on vertu leur impose.
les lois on vigueur à la Nouvelle-Ecosse, le premier jour de

juillet mil huit cent soixante et sept, mais pouvant avoir Le 8-OLLICITEUR (GENERAL (M. Fitxpa-
été déclarés inhabiles à voter par tout «tet de la législa- trick) : C'est une i uestion d'une importance trèsture de cette province, passé après le dit jour. Leslistes en .'s , . , o
premier lieu failes formeront le registre des électeurs ies considérable, et je m'attendais à la voir poser dans
membres de la <iam<îibre des Communes,.iusqu'à ce que Les le cours de ce débat. En temps opportun, je serai
listes de l'année suivante soient faites et pnrfait.es, et les prêt à la discuter plus au long ; mais pour ledispositionis des sections vimgt-cinq, vingt-six, Vingt-sept
respectivement lu dit ehpitre seront ré putées applica- moment, je dirai qu'apres avoir examné cette
bles à ces listes futures. potur tout fait de négligence ou qullestion, nous pourrons, je crois, adopter le cens
manquetelit volontaire dans l'accomplissement de leur électoral provincial. Naturellenent, à notre pointdevoir sons l'empire de la présente les reviseurs de vIe, nous ne donnons pas 'aux législatures pro-Peront sujets aux mêmes pénialités qui sont portées par la s
section vingt-quatre du dit chapitre. vinciales le pouvoir de préparer nos lois électo-

Or, .M. le lorsque j'i parlé hier soir, rales ; nous ne faisons qu'adopter pour nos fins le
j'i parlé de mémtioire, cr javais . cens électoral qu'elles font servir aux leurs. Sous
bibliothèque hercher la loi dle 1871, mais je nai ce rapport, à non avis, nous ne touchons pas à cet
pas pul l'avoir. Uhonorablle député n'armoeni article le l'Ate le l'Amérique Britannique du
(.31. Flint), l'honorable député dt Halifax (.M. Ru Nord. A mon point.de vue, lt position est abso-
ce ll t, si ljn orae t le député <l f ( : liment la même que si nous avions pris les lois p i-o-soîl), et,' si je ne nIe tromnpe, I1loao'dle déptte V'iîciales relatives attu cens électoral pour les incor-
d'Inverness (.\. MeLennan), ont dit. à la Chambre, vmemies rei n r-

h , ... ,.'. porer dans notre bil.
o , q 1 uý e e a prl pNar eJ1,it Uune

seule liste préparée par les reviseurs servait en
mêmme temps aux élections féderales et aux élee-
tiois provinciales. 'J'ai simplement ' intention
d'attirer l'attention de la Chambre sur le fait que
j'ai ientiunné et de prouver que je p'rlais confor-
umément a l'acte. Avant de reprendre mon siège,
je désire sigualer à l'attention li Solliciteu r général
et des autres avocats de la Chambre l'article 41 de
l'Acte le l'Amérique Briîtannitue du Nord. Il est
ainsi coiçt :

41. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les diverses
provinces, à l'époque de l'uion, concernant les questions
suivantes, ou aucunes d'elles, savoir: l'éligibilité ou
l'inéligibilité ties candidats ou des membres de la Chambre
d'Assemblée ou Assemblée législative dans les diverses
provinces-les votants aux électious de ces membres ; les
serments exigés des votants; les oîlieiers-rapporteurs,
leurs pouvoirs et leurs devoirs-le mode de procéder aux
élections, le te.mps que celles-ci peuvent durer-la déci-
sion des élections contestées et les procédures y inci-
dentes-les vacations des sièges en parlement et l'exécu-
tion de nouveaux brefs dans le cas de vacations occa-
sionnées par d'autres causes que la dissolution-s'appli-
queront respectivement aux élections des membres
envoyés à la Chambre des Communes Dar ces diversesprovinces&

Je n'appartiens pas au barreau, et il ne m'est
guère nécessaire tde le dire, <nais faiierais avoir
l'opinion de llionorable Solliciteur général et
d'autres députés avocats sur la question de savoir
si ce parlement a maintenant le pouvoir, après
avoir, ien 1885, adopté une loi dans le but de régir

M. McDouALL. - b r

M. WOOD (Uitrockville) : Si non honorable amii
(.M. Fitzpatrick) faisait cela, alors, il rendrait fixe
et permanent Pétablissement de cette nouvelle
partie (le notre constitution. La-question posée
Isîr mon honorable ami (M. Mcl)ougall) est celle-ci:
Que, attend i q ne l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, qui est notre constitution écrite, stipule
qlu'à une certaine époque, nous devrons établir une
loi conforme au 4lème article de ce même acte de
l'Amérique Britannique du Nord, et que, comme
nous avons établi cette loi, elle fait alors partie le
notre constitution écrite et ne saurait êtrechauée.
Si j'al bien compris l'honorable Solliciteur général,
il a <lit qu'il s'attendait à ce que cette question ft
soulevée dans le débat. Si vous adoptez le cens
électoral provincial, tel qu'il est aujourd'hui, "Vous,
l'ineorporez dans notre constitution, en ce qui a
a trait à cet article.

M. Ma OUGALL: Je signalerai à l'attention de
l'honorable Solliciteur général un autre article de
l'acte qu'il serait important qu'il examinât avec
celui qtte j'ai déjà indiqué. Je veux parler de l'ar-
ticle 92, sur les pouvoirs exclusifs des législatures
provinciales. Ces pouvoirs comprennent "la taxa-
tion directe dans les limites de la province, dhans le
but <le prélever un revenu pour des objets provin-
ciaux," ' la création et la tenure des charges pro-
vinciales, et la nomination et le paiement des
officiers provinciaux." Ce sont des officiers pro-
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vinciaux qui sont aujourd'hui obligés de préparer insulte aux électeurs intelligents, une menace aux
les listes provinciales ; et, à mon avis, il s'agit de droits civils du peuple du pays, plus particulière-
ceci : quel droit ce parlement a-t-il de régir les tra- tuent de la Nouvelle-Ecosse, une ?reuve (e lâcheté,
vaux dle ces fonctionnaires provinciaux ? Il n'y a tn legs <le honte permanente à la législature (le la
aucune disposition ponr leur paiement par ce par- \ouvelle-Ecosse, et une tache dans l'histoire.
lement, et il n'y a aucune stipulation pour une L'onorable ministre des Finances ne dira certaine-
nomination diatincte. Ils ne sont mentionnés que meut pas que larticle mentionné ne piive pas de
connue fonctionnaires de la législature provinciale, ses droits politiques cette classe de ens qui de-
qu'ils soient nommés par la législature provinciale i vraieut être électeurs. Ils ont perdu leur droit de
ou par les municipalités agissant d'après un acte de suffrage depuis 1871, et depuis ette année, cette
la législature provinciale. loi a été appliquée à leur détriment dans la Nn-

Puis, il y a l'application le punitions par voie velle-Ecosse, en ce qui a trait aux électioni pro-
d'amende, pénalité ou emprisonnement, dans le but vinciales, et ce sera une chose infâme et une iiîjus-
de faire exécuter toute loi (le la province décrétée tice à légaid <le cette classe de gens,
au sujet des matières tombant dans aucune (les dont Te nombre est d'à peu prés un mille,
catégories des sujets énumérés dans cet article. Lai ter la loi provinciale actuelle.
loi provinciale stipule la punition de tout fonction- Or, je le demande Est-il juste <le laisser cet
naire provincial pour refus ou négligence <le rem- article dans la loi de la Nouvelle-Ecoîse et le lap-
plir quelqu'un des devoirs que ce parlement lui pliquer contre cette classe <e citoyens intelligents
impose. et importants ? Est-il juste de priver (les blancs

J'aimerais que l'honorable Solliciteur général <e leurs droits <e citoyens et d'accorder ces mêmes
examinât cet article du l'acte avec l'autre dont j'ai 1 droits à <es sauvages? Bien que je n'objecte pas
parlé. à ce que ces cerniers aient ces droits, je suis ce-tai-

1nemient d'avis que les blancs devraient être placés
M. KAULBACH : A titre d'habitant de la sur le même pied. L'honorable ministre les Fi-

Nouvelle-Ecosse et (le représentant d'un des comtés natces dit que les noms <les fonctionnaires nen-
de cette province, il est le nmon devoir, je crois, tionnés lana 'aticle em question seront inscrits
de faire quelques observations sur cette question. sur la liste revisée tout comme les autres votants
Je n'hésite pas à dire que ce bill relatif au cens ce qui peut être ou ne pas être vrai, mais tant que
électoral est des plus impopulaires, car il ne répond cet article dont j'ai parlé ne sera ias abrogé, leurs
pas aux désirs des électeurs honnêtes, impartiaux noms, s'ils figurent sur la liste des votants, pout--
et intelligents de ce pays, attendu qu'il n'accorde i mut en être retranchés, et ils le seront avant que
pas à chaque électeur de la Confédération, au la liste soit remise au président l'élection et s'ils
moins en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, cette ne sont pas supprimés alors, ils le seront certaine-
liberté de pensée et d'action, ce d-oit <le citoyen, vient lorsque les électeurs se présenteront aux bu-
cette liberté le fidélité et <le de dévouement au reaux de votations, car l'ageut d'un candidat exi-
sentiment national que devrait possédert un esprit ge-a que chaque personne dont le nom est ainsi ms-
indépendant, puisqu'il rejette, restreint, ou plutôt cnt soit assermentée.
prive un votant lu droit de suffrage qui lui est si Je demande avee instance au gouvernement-
cher, parce qu'il remplit une certaine charge et je le fais très sincèrement-d'adopter le suffrage
publique. universel, et d'infliger une peine sévère à celui qui

La partie la plus réprhensible est celle qui està celui ui accepte e l'argent
ajoutée à ce bill comme annexe aux lois proviu- pour voter, et je demande surtout au gnuverne-
ciales, dans laquelle la Nouvelle-Ecosse figure sous ment <lé frapper d'une peine plus foite les feue-
le titre "l Perte des droits politiques des vottauts," tionnairet lii tronquent ou altèrent les bulletins,
laquelle est ainsi conçue : . ou qui commettent 'autres infractions à la loi rela-

Statuts revisés, chapitre 4, article 67. tive aux élections. Une destitution serait trop
Quiconque pendant les quinze jours qui ont précédé vulgaire. Je demanderais qu'ils fussent privés
e'é ection était employé-ou recevait un salaire ou des leur droit de suffrage et emprisonnés durant une

appointements d'une nature quelconque en cette qualité période de pas plusode cinq ans.
-au bareau de poste, au bureau de douanes, au départe-
ruedt du Revenu de l'intérieur, au service des phares, L'amendement de (M. Eeyd) est rejeté.
dans les chemins de fer de l'Etat, ai bureau des terres
publiques ou au département provincial des Travaux J M. RUSSELL Je désire proposer un amende-
publies et des Mine-, mais rien dans l'article ne s'appli-
quera aux entrepreneurs dfournissant des matériaux au ment clans le nt <le faire disparaître tout doute
gouvernement, ou exécutant toute autre entreprise déter- (lui pourrait exister relativement au droit <e suf-
minée pour le gouvernement, ni à quiconque sera em- fra«e (es fonctionnaires fédérux dans la province
ployé temporairement à la journée pour réparer les ehe- de la Nouvelle-Ecosse ou<ans toute antre pýovince.
mns de fer, ni à un directeur de la poste, gardien de
bureau de poste ou courrier de la malle.

peut-êétre pas les qu1.alités requises pour voter aux
Est-il juste de faire ces distinctions, et de priver élections provinciales pour des raisons qui ne con-

ainsi des électeurs de leur droit <le suffrage, de cernent pas et ne doivent pas concerner leur droit
leur droit de citoyen, et de leur liberté d'inscrire d'électeurs aux élections fédérales, ne devraientpas,
leurs votes en faveur de ce qu'ils considèrent coni- parce qu'ils n'ont pas le droit de voter aux électibns
nie les plus grands intérêts du pays ? Ce n'est cer- provinciales, être privés <le voter aux élections
tainement pas juste, et les électeurs intelligents se fédérales. Je désire proposer un amnement qui
prononceront contre cette loi. Ces hommes, en fera disparître tous les <lutes qui existent peut-
règle générale, sont plus intelligents et plus capa- être sous ce rapport. Je ne suis pas du tout con-
bles que la plupart des autres de distinguer entre vaincu <qu'en ce quia trait à la Nouvelle-Ecosse, un
le juste et l'injuste. Le fait de laisser cet article ametdement de cette nature soit nécessaire. On'n'a
67 lu chapitre 4 des Statuts revisés de la Non- certainement pas supposé qu'un tel amendement
-velle-Ecosse dans le recueil des lois constitue une serait exigé. tautre soir, pendant le débat qui a
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en lieu sur la question principale, l'honorable mi-
nistre les Finances (M. Fielding) at certainement
<lit (lue ce hill n'était pas destiné-et personne noe
le supposait-à priver les fonctionnaires du gouver.
nement fédéral du droit de voter aux élections les
nenbres le ce parlement. 'Mais, en même temps,
il est parfaitement possible que, vu la teneur du bill,
il eût leffet le jeter du doute, a tout évéiement,
sur le droit le stiffra.ge le cette classe de gens. Je
ie crois pas que le principe génmératl uit' sur lequel ce

bill repose soit affecté par l'amendement dont j'ai
l'intention de demander l'adoption. Le principe
général du bill comporte qu'il est opportun que
nous adoptious, généralement et pour des lins géné-
rales, uni cens électoral( de même nature que celui
qui existe dans les diverses provinces. Le principe
général omporte que les diverses provinîces sont
plus en tesire que ce parlemneit de connaitre les
classes le gens qui devraient exercer le droit de
sutfrage. Ainsi, dans quelques-unes des provinces,
il serait possible qu'un itonvem-ent favorable au
siffrage des femmes eût acquis lue importance!
qu'il n'aurait pas acquis d1<ains les autres. Dais une
province, il serait possible que l'on considérât
comme une injustice que les femmes n'aient pas le
droit de suffrage, et dans d'autres provinces, un
sentiment absolument contraire régnerait peut- 1
être, et il pourrait répugner beaucoup au sentiment
génétral de ces dernières provinces d'accordier le
droit de suffrlage aux feimnes. Le prinîcipe du bill
comîporte que si ces iiportantes divergences dopi-
nions existieut entre les différentes provinces
nous devrions les respecter et adopter les doctrinesI
générales sur lesquelles sont basées les dispositions
des actes relatifs an cens électoral dans ces diverses
provinces.

Mais si vous trouvezdes cas exceptionnels comme
celui qui existe lants lit Noivelle-Ecosse depuis
1871, si vous constatez q tie, pour certaines raisons, il
a paru hion à la population de cette province que
eertaines classes d'électeurs, qui pourraient parfai-
temient et devraient voter aux élections fédérales,
n'avaient pas, pour îles raisons spîéeniles, les quai-
tités requises et ne pouvaient pas avoir le droit tde
suffrage aux élections provinciales, il n'est pas di
tout contraire aux principes généraux de ce bill
que nous fassions ties dispositions relativement à
ces exceptions et que nous ne privion pasps tIe leur
droit de suffrage aux élections fédérales ceux 1uîi,
pour de bonnes raisons, pourraient être privés le
ce droit aux élections provinciales. Il pourrait
exister un état île choses aialogie dans les pro-
vinces le Québec, (le la Colonbie anglaise, dut
Manitoba ou ailleurs. Le seul but le l'amende-
ment est d'adopter( des dispositions pour ces cas
exceptionnels, lorsqu'ils se présentent, même en
supposant qu'il le fût pas touché aul principe gêné-
ral, savoir, le principe comportant que nous adop-
toits pour les tiis le notre cens électoral fédéral les
principes généraux existant dans les différentes
provinces relativement au droit de suffratge. Ce
n'est pas le moment de discourir sur ce principe
général. Ce moment est censé passé, et, en consé-
quence, je crois qu'il est tout it fait déplacé, à cette
phase lu bill, en comité, de prononcer, sur des ques-
tions constitutionnelles, les discours connue ceux
que nous ont faits des niemibres de la gauche. Je
croyais que nous avions discuté tout cela avant de
nous réunir en comité. Nous sommes maintenant
à discuter let, questions de détails, questions pro-
saiques nais nécessaires, pour l'application tdu

M. RUSSELL.

principal général, ce que cette Chambre a résolu
lorsque nous nous sommes formés en comité pour
étudier ce bill.

M. MINERNEY : Qui, d'après l'honorable
député, est blâmable d'avoir soulevé ces discussions
de questions constitutionnelles ? Son chef a con-

enencé le débat.

M. RUSSELL: Je demande pardont àl'ionorable
député. 11 a simplement répondu à la dissertation
de lhonorable député, et s'en est plus occupé qu'elle
ne le méritait d'après moi.

M. 1INERNEY : Il a parlé avant moi,

M. RUSSELL: Oui, en réponse à d'autres dis-
sertations d'un honorable ministre de la gauche; et
ces dissertations, à mon avis, étaient tout à fait
inopportunes, et elles auraient dû être faites lorsque
le principe de la législation était à l'étude. Il est
fâcheux que les meinbres de la droite qui favori-
sent le projet de loi aient à répondre en comité aux
objections auxquelles ils avaient déjà répondu lors
de la deuxième lecture.

M. :INER NEY Le cens électoral basé sur la
opriété était à l'étude, et c'est de cela qu'il

s'aissait.

'M. RUSSELL: Nous aurions pu discuter cette
question sans amener sur le tapis les lettres dle
Publins, la constitution bîrséilieiine, celles des répu-
ibliques de l'Amérique tit Sud et de la Suisse, et les
distinctions qui existent entre le Staatenbund et le
Bîundesstaat, et autres choses de ce genre. Il n'était
pas nécessaire, d'après moi, de citer l'niicyclopî-dia
Britaniena sur la question de savoir si, oui on non,
il était opportun de iodifier cette disposition dans
ses détails relativement au cens électoral.

.e ne veux pas m'étendre longuement sur cet
amendement, car il est possible que j'aie l'occasion
d'y revenir, mais je veux dlire que quelles que soient
les raisons qui ont existé et qui existent pour pri-
ver des fonctionnaires fédéraux tie leur droit. de
suffrage dans une province quelconque, ou quelles
que soient les raisons qu'une province quelconque
puisse avoir, en tout cas, de priver des fonction-
naires fédéraux de certaines classes (le leur droit
de suffrage pour ties tins provinciales, nous ne vou-
lons pas qLute cette privation tie droit soit continuée
pour ce qui concerne les élections fédérales.

Je ne crois pas que l'on ait demandé cela. Au
contraire, l'honorable ministre des Finances, lors-
que le principe du bill était à l'étude, a donné à
entendre bien clairement que ce n'était pas là di
tout l'intention du gonvernement. Il est évident
que ce n'était pas son intention ; et si ce projet de
loi tel qu'il est, sans amendement, devait avoir
l'effet de priver des fonctionnaires fédéraux du
droit le voter aux élections fédérales, ce serait
purement accidentel, et ce n'est pas de l'essence du
bill, et il n'a jamais eu cette intPntion. Le minis-
tre des Finances, dants ses observations, a établi
cela d'une façon tellement claire, alors que le prin-
cipe lé la législation était à l'étude, qu'il ne m'est
pas nécessaire de m'étendre sur le sujet. En même
temps, je saisis cette occasion pour appeler l'atten-
tion du conité sur les observations faites par l'hono-
rable ininistre des Finances sur cette partie de la,
question. On les trouverait la page 2869 des Débatm.
Voici ce qu'il disait :-

L'incapacité créée par la loi provineiale sur le cens
électorale, ne touchait nullement aux listes d'électeurs.
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Naturellement, il avait absolument raison en cela,
et je ne crois pas que nous (levions être obligés de
discuter ce point pour la quatrième ou cinquième
fois. L'ex-mimistre des Finances (M. Foster) m'a.
passablement blâmé, hier soir, sous le prétexte que
j'avais mentionné souvent la chose, mais je n'en ai
jamais parlé, excepté lorsque l'argument a été
répété. L'honorable député d'Annapolis (M. Mills)
a interrompu l'honorable ministre les Finances
pour l'appuyer. Il a dit :

Je n'ai jamais entendu affirmer le contraire en cette
Chambre.

L'ionorable député d'Annapolis a admis qu'il
n'avait jamais entendu qui que ce soit affirmer que
l'incapacité créée par la loi provinciale sur le cens
électoral touchait aux listes d'électeurs. L'hono-
rable ministre des Finances a <lit ensuite :

Alors. si les noms des fonctionnaires fédéraux ont tou-
jours été inscrits sur les listes d'électeurs fédéraux,
pourquoi faire tant de bruit à ce sujet?

M. MILLS: Parce que la législature a adopté une loi
privant ces employés fédéraux de leur droit de suffrage,
et c'est précisément cette loi que vous voulez greffer sur
le projet de loi en discussion.

Le MINISTRE DES FINANCES: De quel droit la
Chambre viendrait-elle dire à une législature provin-
ciale indépendante comment elle doit réglementer son
propre cens électoral du parlement ?

M. MILLS: C'est précisément ce qui va arriver.
Le MINISTRE DES FINANCES: Cela n'arrivera pas

et n'est jamais arrivé.
M. MILLS: Mais c'est ce que roulez faire aujourd'hui.
Le MINISTRE DES FINANCES: Non, jamais notre

intention r'a été de faire cela; la loi n'a jamais eu cet
effet et ne l'aura pas à l'avenir. Je ne veux pas discuter
les motifs qui ont p'u porter la législature à adopter cette
loi, car c'est là une question de juridiction provinciale,
mais je dois déclarer que, tout excellents qu'aient été les
motifs qui ont pu porter la législature à priver de leur
droit de vote les employés fédéraux, cette incapacité n'a
jamais affecté le moins du monde les listes d'électeurs.

Or, voilà où nous en sommes : que cette incapa-
cité ne touche pas aux listes d'électeurs et n'a pas
touché aux listes d'électeurs depuis 1885-si, toute-
fois, elle y a touché auparavant-lorsque la loi qui
donnait instruction aux re viseurs le supprimer (les
listes les noms des fonctionnaires fédéraux, a été
explicitemnent et absolument abrogée. Il a été cons-
taté, comme tout le monde pourrait le voir--et je
ijétonmne que l'on ait prétendu si souvent le con-
traire-que vous ne pourriez pas retrancher les
non1s (les listes, parce qu'il est impossible de dire
que ces gens n'auront pas le droit le suffirage lors-
qu arriverait une élection. Cela prouve qu'ils n'ont
pas été privés de leur droit de suffrage parce qu'ils
étaient fonctionnaires fédéraux, mais seulement
parce qu'ils ont été employés fédéraux pendant
une courte période avant l'élection. I)epuis l'abro-
gation de cette loi, ces noms ont toujours figuré sur
les listes, et tout ce que je veux par cet amende-
ment, c'est (le faire disparaître tout doute qui peut
exister au sujet du droit le suffrage le ces gens.

J_ e propose un amendement au paragraphe "a"
(le l'article 5, lequel est ainsi conçu:

(a.) Le cens nécessaire pour permettre à une personne
d'y voter sera celui qui est établi par les lois de cette
province comme étant nécessaire pour permettre à cette
personne de voter, dans la même partie de la province, à
une élection provinciale.

Je propose qu'à ce paragraphe, 'on ajoute les
mots suivants :

Pourvu que tout individu dont le nom figure comme
électeur sur une liste quelconque d'électeurs, et qui serait

apte à voter à une élection provinciale. n'était le fait
qu'il est ou a été employé ou qu'il reçoit des gages ou des
appointements à titre d'employé d'un département quel-
conque du gouvernement fédéral ou du gouvernement
provincial, ait les qualités requises pour voter à l'élec-
tion d'un membre de la Chambre des Communes, nonobs-
tant les dispositions de toute loi le privant du droit de
voter à une élection provinciale.

M. 1lcDOUGALL : Si l'honorable député le per-
met, je lui demnai:derai quand cette loi a été
abrogée.

M. RUSSELL: En 1883. lors de la mise en
vigueur des Statuts revisés de la hNouvelle-Ecosse.

«M. McDOUGALL : La loi de 1871 a été alors
abrogée

MI. RUSSELL : L'article qui donnait instruction
aux reviseurs de retrancher des listes les noms de
tous ceux qui avaient perdu leur droit de suffrage
comme fonctionnaires a été abrogé, ai-je dit, par la
loi de 1885.

M. MONK : A mon avis, l'amendement de
l'honorable député (M. Russell) est trop restreint,
et j'ai l'intention d'en proposer un gi s'appliquera
aux fonctionnaires fédéraux et provimciaux, que
leurs nons figurent sur la liste, ou non. L'hono-
rable député, il mue semble, se trompe en disant
que les membres de la gauche ont fait de longues
dissertations sur le droit constitutionnel. Je ne par-
tage pas son opinion sur les proportions prises par
la discussion le cet article. Par la deuxième
lecture de ce bill, nous avons adopté le principe de
l'abrogation de la loi relative ait cens électoral,
mais nous sommes maimtenant à discuter qui aura
droit de suffrage, et, sur ce point, il nie semble, le
débat n'a pas dépassé <lu tout <les bornes légitines.
Il faut aussi nous rappeler-et ce sera peut-être une
excuse pour faire des dissertations, ainsi que les
appelle l'honorable député-il faut aussi nous rap-
peler, dis-je, que nous voyons les membres du cabi-
net eux-mêmes différer d'avis sur le chailp que
couvre la question. Avant que nous eussions sacri-
fié les droits du pauvre sauvage, le Solliciteur géné-
ral, si je l'ai bien compris, a (lit qu'il avait l'inten.
tion de stipuler la conservation du cens électoral
des sauvages.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non, je nie
formellement avoir rien dit (lui comportât ce sens,
mais j'ai dit que je ferais les stipulations dans le
cas des fonctionnaires publics.

M. 310NK :- En tout cas, après la reprise de la
séance, à huit heures, le premier ministre a posé
comme règle absolue, si j'ai bien compris, que nous
devons conserver les listes provinciales et ne pas
les changer, que nous ne devons pas entrer dans les
détails des listes provinciales, pour conserver quel-
qlues électeurs appartenant à une classe en particu-
lier, mais que nous allons adopter un principe,
et que nous. ne nous en écarterons pas du tout.
L'amendementque je propose maintenant a pour but
le protéger le droit des fonctionnaires, fédéraux ou

provinciaux, que leurs noms figurent ou non sur la
liste, tandis que célui de mon honorable ami (M.
Russell) ne s'applique qu'aux fonctionnaires dont
les noms sont inscrits sur la liste :

Nonobstant ce que peut contenir la loi d'une province
quelconque, aucun fonctionnaire du gouvernement fédé-
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ral ou du gouvernement provincial, soldat régulier ou
homme enrôlé dans des écoles militaires, ne sera privé du
droit de voter comme électeur à toute élection future
d'un député ou de députés à la Chambre des Communes.

Nous ie saurions être accusés injustement, à
mon avis, dle déployer un zèle outré pour maintenir
les droits des électeurs. C'est un principe bien
connu les institutions politiques sous lesquelles
nous vivons que le droit de stuffrage, une fois
accordé, ne doit pas être enlevé à l'électeur ; il est
bien connu aussi que la plus granude injure que l'on
puisse faire à une classe d'honnnes qui ont joui (le
de ce droit <le suffrage, c'est de le leur enlever, en
raison de quelque faute qu'ils auraient commise.

J'aborde la discussion de cet art icle à un point die
vue aussi judicieux que possible. C'est ce sur quoi le
chef dle la Chambre a insisté hier soir-, et je ne vois
pas que ce soit une tâche ditlicile, car nous sommes
touts d'accord, je crois, sur la nécessité dle l'abroga-
tion de la loi lu ceas électoral. Mais ce str quoi
je voudrais attirer l'attention du comité, c'est ceci :
Durant le débat qui a eu lieu et qlui s'est déjà quelque
peu prolongé, l'on n'a pas trouvé une seule fois
à redire au prinicipe de la loi relative au cens élec-
toral telle qu'elle existe. On a trouvé à redire à
cette loi parce qu'elle entraîne trop de dépenses et
que l'application en est dillicile. Ce que nous pré-
tendons, rie ce côté-ci le la Chambre, c'est qu'il
aurait été possible tie faire disparaître ces défec-
tiosités le la loi-djéfectuosités qui sont d'une ia-
ture accidentelle, si je puis m'exprimer ainsi-sans
faire une réforme arissi radicale que celle qie pro-
pose le Frésent bill. Deux ou trois fois déjà, le pre-
mier ministre nous a sollicités le considérer l'état
de choses qfui existe aux Etats-Unis, où le cens
électoral pour l'élection les membres du Congres
est le même dîue celui des différents Etats. Mais il
me semble que les Etats-Unss sont le dernier pays
où nous devrions aller chercher un exemple en ce
qui a trait à notre cens électoral. Comme rions le
savons tous, les conditions politiques de ce pays là
sont absolument différentes <le celles de notre pays.
Ils ont un gouvernement présidentiel, tandis que
nous avons un gouvernement parlementaire, et les
muenbies du comité savent que ces deux formes le
gouvernement sont très différentes. Ils ont, comme
je l'ai fait remarquer, un pouvoir central qjui tire
son existence les Etats qui composent la confédé-
ration ; tndis qu'ici. noaurs avons un pouvoir exis-
tant dans notre corps central, iequel pouvoir doit
soI Pxistence, non pas aux provinces qui forment
la confédération, mais A nu pouvoir supérieur et
indépendant. Et tandis qu'aux Etats-Unis, tonte
tentative die la part lu pouvoir fédéral de régle-
rmenter le cens électoral serait considérée comme
nue injure par les Etats, un Canada, l'irtention a
toujours été que ce parlement devait réglementer
notre cens électoral.

Même le i5e amendement à la constitution amé-
ricaine, adopté après la guerre de la sécession, qui
stipulait que le droit de siffrage d'une personne ie
serait pas restreint en raison ie sa couleur ou d'îune
condition antérieure q uelonque le servitude, est
un amendement que les Etats ont beaucoup coin-
battu. Mèmie aujourd'hui, dais quelques-uns des
Etats oit cette disposition de la constitution a été
directement frappée le nullité, l'on fait déjà. des
efforts pour la modifier, et le droit de l'Etat à la
réglementation du cens électoral reste intact comme
auparavant. 11 ie semble qu'ici, les conditions
sont entièrement différentes. Lorsque les Etats

M. MONK.

voisins se sont formés en confédération, ils se sont
simplement unis pour se protéger contre ce qu'ils
supposaient ètre un ennemi commun ; tandis qu'ici,
la raison de notre confédération a été d'unir les
différentes parties alors divisées de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et de former un peuple homo-
gène, une grande dépendance de l'Empire britan-
nique. Dans notre cas, la majeure partie du pouvoir
a été réservée au gouvernement fédéral, tandis
qu'aux Etats-Uniis, la règle contraire existe, ainsi
que nous le savons tous, et là, il n'y a que les pou-
voirs énumérés qui appartiennent au gouvernement
central.

En conséquence, cette législation dont l'effet sera
de revenir aut système électoral provincial est, à
mon avis, une mesure rétrograde, si je comprends
bien ce que l'on s'est proposé de faire à l'époque de
la confédération.

Maintenant, au sujet des remarques faites par le
très honorable premier ministre relativement au
suffrage universel qui existe dans certaines pro-
vinces, il y a beaucoup à dire. Nous savons tous
que dans la province de Québec, les mots "suffrage
universel " nous ont fait songer pendant longtemps,
et nous font encore songer aujourd'hui aux ten-
dances de la France révolutionnaire, pour lesquelles
une très grande partie de notre population n'avaient
aucune sympathie, de fait, je puis dire toute notre
population, à très peu d'exceptions. Mais lorsqu'il
s'agit d'étendre le droit die suffrage dans les autres
provinces, ce qui sera un effet le ce bill, nous récla-
mons pour la province de Québec les mêmes privi-
lèges que ceux dont jouissent ces autres provinces.
Il est bien connu que le suffrage universel tel qu'il
existe en France diffère très Peu, (te fait, le ce que
nous avons ici sous l'empire de la loi que nous
sommes à la veille d'abroger. Il est bien connu que
le suffrage tel qu'il existe en Angleterre diffère d'une
manière imperceptible du système qui existe en
France. Si mon très honorable ami veut consulter
les auteurs français qfui ont écrit-et quelques-uns
ont écrit des ouvrages admirables-sur le système
<le suffrage tel qu'il existe en Angleterre, il verra
que tous admettent qu'il diffère très légèrement du
suffrage universel de France. Ainsi, Franqueville,
qui a consacré beaucoup de temps à l'étude de la
constitution anglaise, et qui a fait un examen atten-
tif du système électoral suivi en Angleterre, Fran-
queville, dis-je, déclare lans son ouvrage sur la
constitution anglaise que la différence est imper-
ceptible. De fait, il est plus difficile de se faire
inscrire sur les listes en France et d'obtenir le droit
de suffrage qu'en Angleterre.

Or, si le résultat de cette législation est de don-.
ner, dans d'autres provinces, le droit <le vote à des
personnes quni ne seront pas représentées dans notre
province, pour ma part, je crois que la province de
Québec sera injustement traitée. Nous aurons,
par exemple, cette anomalie, en ce qui touche à la
province de Québec, qu'il y aura en cette Chambre
un groupe d'hommes qui, lorsqu'une législation
d'une certaine nature sera présentée, auront le droit
de prétendre qu'ils représentent un corps d'élec-
teurs beaucoup plus vaste que celui que nous repré-
sentons, et que, relativement à. certaines lois, ils
ont le droit de parler avec plus d'autorité que nous.
En d'autres termes, nous aurons ici des représen-
tants élus par une différente classe d'électeurs dans
chaque province de la Confédération, ce qui, à mon
avis, serait un pas en arrière comme on l'a dit ici
hier.
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Mais si nous en arrivons aux détails de cette privilèges de cette Chambre, s'ils sont trouvés
législation, l'anomalie paraît encore davantage. coupables de menées corruptrices prévues par notre
Relativement à la province de Québec, qu'est-ce propre législation relative à la conduite des élec-
que le très honorable premier ministre a dit? Il a tions, auraient plein droit de voter. La loi ne
prétendu que les provinces formaient des sociétés contient aucune disposition qui empêche que leurs
distinctes, et'qu'à ces sociétés devait être laissé le noms ne soient inscrits sur k, liste électorale, parce
droit d'arrêter la manière dont elles choisiraient des que la législation de notre province déclare que
représentants à ce parlement. Partant de ce prin- nous retrancherons de la liste le nom de toute per-
cipe, que voyons-nous en ce qui concerne la province sonne convaincue d'avoir violé la loi provinciale,
de Québec ? En 1892, la loi relative au cens électo- mais elle ne va pas jusqu'à (lire que ceux qui ont
ral de cette province refusait le droit (le suifrage ï violé la loi électorale fédérale, que la province n'a
aux personnes suivantes : Les juges des cours ; pas adoptée, ne pourrait pas exercer le droit de
Supérieures, les juges le Sessions, les magistrats i suffrage. C'est une autre anomalie qu'il est, je
de district et les recorders, tous les fonctionnaires c-ois, de notre devoir de faire disparaitre par la
des douanes, les greffiers de la Couronne et les législation h l'étude.
gretfiers de la paix, les conservateurs des hypothè. Il existe aussi une classe de personnes que notrè
ques, les shérifs, les shérifs-adjoints, greffiers- loi pruvinciale a frappées d'incapacité, et c'est une
adjoints (le la Couronne, officiers de la police pro- classe nombreuse. Je désire signaler ce point à
vinciale et de la police municipale, tous les agents l'attention du Solliciteur général. L'article 14 le
nommés pour la vente des terres publiques, tousles la loi provinciale de 1897 stipule que tous ceux
fonctionnaires employés à la perception des impôts qui contractent avec le gouvernement fédéral ou
dus à Sa Majesté, tous les employés de l'accise, et avec le gouvernement de la piovince de Québec
tons les percepteurs du revenu, provincial ou n'auront cpas le droit <le voter et n'ont pas non
fédéral. C'étaient là les dispositions de la loi pro- 1 plus le droit de faire inscrire leurs noms sur la
vinciale de 1892; elle excluait un certaia nombre liste éle-torale.
de fonctionnaires, tant fédéraux que provinciaux. Il y n en outre une disposition spéciale en vertu
En 1897, la loi a été modifiée-un changement (e laquelle il est arrêté que les fonctionnaires char-
s'était évidemment opéré dans l'opinion publique gé (le cette besogne doivent retrancher ces noms
dans la province de Québec-et par une loi adoptée es listes électo-ales. Le paragraphe 2 (le l'article
en 1897, il a été décidé que l'incapacité qui frappait 14 défend à tous ceux qui sont employés durant
les fonctionnaires publics devait être restreinte l'élection le voter aux élections provinciales, et il
aux fonctionnaires publics de la province seule- leur sera défendu le voter aux élections fédérales.
ment. Or, quelle était le principe posé d.us cette Aussi, ceux qui ont été convaincus de délits contre
extension du cens électoral adoptée en 1897? la loi électorale. Aussi, bien que le sous-amende-
C'était que la province était d'avis que les fone- ment que j'ai proposé, ne s'applique pas aux cas
tionnaires fédéraux, ne dépendant en aucune facon le ceux qui ont été convaincus d'infractions h la
du pouvoir provincial, devaient jouir du droit de loi électorale, cependant, si cette lui est adoptée
suffrage. En conséquence, il y a en une extension sans que nous fassions disparaître cette anomalie,
du cens électoral. Quel est l'effet de cet article nous verrons des gens qui ont enfreint la loi électo-
tel qu'il existe maintenant ? C'est d'établir un rale provinciale, p-ivés dlu droit de voter à nos
principe absolument différent ? Si cet article était propres élections, tandis que les noms de ceux qui
adopté dans sa teneur actuelle, nous priverions du ont été convaincus d'avoir potté atteinte à nos
droit de suffrage les fonctionnaires du gouverne- vilèges figureront sur les listes électo-ales, et, leurs
ment provincial ; contrairement au principe posé noms étant inscrits sur ces listes, ils auront le droit
par la province en 1897, ces fonctionnaires n'au- de suffrage.
raient pas le droit de suffrage. Sous ce rapport, En tout cas, a mon a% is, nous devrions -épondre
donc, le hill, sous sa forme actuelle, est opposé à aux v-es exprimées par la législature de Québec en
certains éléments de la population de la province- 1897, et ne pas refuser le droit <le suff-age aux em-
le Québec auxquels la loi de 1897 a accordé le ployés provinciaux. Mon idée-et je l'exprime très
droit le suffrage. respectueusement-est que l'on constatera que cette

Il y a donc, dans ce bill, une violation du prin- loi est impraticable et qu'avant très longtemps, il
cipe qui a été établi dans notie province par la loi faudra la modifier.
de 1897. Le très honorable premier ministre désire que les

Voici une autre anomalie. En vertu des lois de membres de la gauche suggèrent un moyen quel-
notre province, le fonctionnaire qui prépare les conque par lequel, tout en abrogeant la loi relative
listes électorales est obligé de retrancher de ces au cens électoral de 1885, il serait possible d'adop-
listes deux classes d'életeurs, c'est-à-dire, ceux te- les dispositions différentes de celles soumises
qui ont été trouvés coupables de manouvres frau- dans ce bill. Nous aurions pu, je crois, rédiger un.
d tileuses prévues par la loi électorale de Québec, loi par laquelle nous n'aurions pas été entièrement
et les candidats qui, dans la conduite d'une élec- h la merci du système électoral provincial pour
tion, ont été convaincus d'avoir violé la loi électo- l*élection des membres de cette Chambre.' Il ne faut
rale. pas oublier que le îeviseur, sous l'empire de l'an-

La loi telle que nous l'avons devant nous aurait cienne loi concernant le cens électo-al, était un
l'effet de donner à ceux qui sont trouvés cou- fonctionnaire dont la charge ent-aînait beaucoup
pables et considérées comme coupables et indignes de dépenses, et il serait parfaitement possible de
<le voter en vertu des lois provinciales, le droit de réduire ces dépenses sans faire la réforme radicale
voter en vertu de la loi fédérale; ils auraient le que l'on proposé. Je puis, par.exemple, facilement
droit le voter aux élections des membres de cette m'imaginer qu'un fonctionnaire dépendant absolu-
Chambre, tandis que, et le comité le comprendra tent de ce gouvernement puisse préparer une
tout de suite, ceux qui sont -convaincus d'avoir liste électorale qui serait une liste fédérale basée sur
poîrté atteinte h l'un de nos privilèges, un des les provinciales, et que, par 1h, les deux tiers ou les
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trois quarts de la besogne primitive seraient re- %Icl>oigall). Le paragraphe (a) de lart. 5 (e ce
tranchés, et il pourrait ajouter à ces listes les nomts ih (it
de ceux qui, à son avis, auraient droit de tigurer (<e) Le eens nécessaire pour permettre ô une personne
sur une liste fédérale, et, de cette facon, tnous il- d'y votcr sera celui qui est établi parles lois de cette pro-
rions une liste uniformevince comme état nécessaire our permettre à cette per-

Mais il y a, il Ie semlde, une diticulté que tans sonne de voter, dans la mme partie dela province, àune
rencoutrerons toujours en ce qui a trait à un proj lection pronciate.
(le ce genre. Mon honorable ami (1. MeDouga1l) a signalé à

La législature provinciale. lorsqui'il lui faut dé- ionorale Solliciteur général l'article 41 de l'Acte
finir un cens électoral provincial, doit toujours avoir le l'Aaaaeria1ue Britannique du Nord, (lui dit que les
sous les yeux les questions sur lesquelles, elle est listes provinciales seront ei usage durant u cer-
appelée ia légiférer, les sujets ilui sont de la juridic- tain tciPs et qu'ensuite, il scia étali un cens élc-
tion provinciale. Lorîsque la législature provinciale toral fédéral. Le Solliciteut général a répondu cue
prépare une loi relative au -ens électoral, elle doit par ce bill nous adoptions un cens électoral fédéal.
se. guider sur l'article 92 de lacte refondu, où sont Je comprendrais cette prétention s'il adoptait le
énumérées les matières qui sont île la juridictioni celas actuel aes pr'uiîtes pour les élections fétlé-
les provinces : tandis que, lorsqu'il nous faut pré- i raIes, tais il va beaucoup plus loin que cela, et je
parer pour la Confédération une loi relative ait cens -oudrtis savoir sur quelle autorité il se base pur
électoral, il nous faut avoir devant nous les caté- cela. Ce bil ne décrète pas que le cens actuel (les
gories de sujets énumérés laits l'article 91, et nous p sera le cens lieratient du Cauadt il
devous voir i ce que tous les membres (le la société délège aux législatures proviiales le pouvoir'de
inttéressés dans ces questions, lesquelles out une naoaler le cens fédéral le temps à autre. Je voit-
plus grande portée que celles énumaérées dans l'ar- draîs savoir si les junisconsultes de la Couronne
ticle 92, soient amiplemnenît représentés ici. Je don- so t ('avis que cela puisse se faire.
nerai un exemple. L'enseignetet est une question
<le li juMuitoiecusut e raics t ln M. BRLCOU RT :Je n'ai pas l'intention (le fairedlajuridliction exclusive dles provinces, et, dans

ces circonstances, ces dernières pouvaient permettre un discours : je veux simplement signaler au comité
au corps enseignant, l'tuiversite, comme on l'a fait ce Ille je consiîère commune ratitacatiot récente et
en Anagleterie, d'avoir (les représentants. Mais frappante du principe pont» lequel la droite lutte en
lorstque nous arrivons à la question îles pêcheries Ce moment. Dans le projet de Constitution pour la
les «îtes et (le lintérieur. à l'article 91 de l'Acte îe féulénutiou les colonies austdealientles, on retrouve le
l'Amérique Britanniqiue du Nord de 1867, question mne principe qui a été étis hier par lhonorable
de la juridiction exclusive dîu parlement fédéral, il premier ministre. L*article 25 (e ce projet de cons-
est (le notre devoir île veiller à ce qtue toutes les titution (it
classes intéressées soient représentées ici. Vu cette Le cens des électeurs (les membres de la Chambre des
(livisioi îles pouvoirs conférés, nous trouverons représentants Seri dams Chaque Etat î'elui qui est établi
toujours le cens électoral provincial défectueux pir les lois de cet Etat pour les électeurs qui prennent1 part et l'électiont des membres de la Chambre lat plus noma-
jusqu'à utn certain point, en ce qu'il ne donne paus n breuse da parlement le cet Etat.
la population de la Confédération la représentation
à laquelle elle a droit, si nous tenons compte des
matières sur lesquelles nous avons juridiction id nies le soin (le îéte'mine' la nature, la qualité et
(est ue des raisous pourlesquelles, avantplusieurs létendue du cens, au moyen duquel seront élus les
amées, nous serous obligés le revenir au système ane br î t
qui, à mon avis, est le système convenable d'après nouvelle confédération.
lequel nous réglementons notre propre cens élee- Cet article ime plus loin, puisîueil confie

le1ue tun .-ilatt poats houjou'e auceasispovnel hoxdtoral, et c'est le principe posé par notre acte cois-
titttionnel. Je n'irai pais jtusqu'a dire, avec mon etîs fédéral ei Australie. Je considère cela conîe
honorable anti, le iputé du Cap-Breton (M. c- ne pieuve élatante îe l'excelletce du pritucipe
Dougall), qu'en vertu les ternies de Particle 41 de pour lequel utouts combattons. Votci un certain
l'Acte île l'Amiériqie Britannique du Nord, nous ne ombre (e colonies, jouissant d'institutioit tmn-
pouvons pas aujourd'hui revenir au système élec- glaises, (ui sont aussi a'ancées que nous <ais la
toral îles provinces. Je crois que c'est certaine-
ment l'esprit île l'article 41, et il y a beaucoup à iel.
dire ei faveur de cette proposition île mon honlo- Si' CHARLES TUPPER Not, ton.
rahle aimi (Ni. .Mclloigall). Mais je prétends que
l'intention îles auteurs le notre constitution a été M. BELCOURT Voici des colonies cotanues ulu
qu-, aussiitôt que possible après la e onfédération, inonde entier pour leurs idées avancées, tant en
dans le haut d'ninir' lit population, dans le but de faire matière politique queîa matière sociale, qui îi-
un seul peuple de tous ceux qui habitent l'Amé- client heur mépris es cîutumes et des traditions
rique liritannique du Nord, atouts devions régle-u vieiinonde, et qui adoptent un eens exacteient
menter notre propre eenîs électoral, arrêter d'une semblable à celui que nous voulons introduire ici.
façon précise comment le droit le sutl'ratge devait Le peuple austrlicn a beaucoup de traits de
être exercé, et ne pas abandonner ce soin aux pro- resseniblanee au point le vue de la vie publique,
vinces, ce qui amènerait dies coniditions d'iégali et si les difféet hommes 'Etat de ces coloies
comme nous le faisons aujourd'hui par ce projet tie réunis ei conférence, après mûre délibération, ont
loi. jugé ia propos d'adopte' un cens comne celui-là,

Par conséquent, je propose mon amientdemuent. cela ue semble un auguaent très fort en faveur de

M. H AGGART: -Je n'ai pas bien compris la ré-
ponse de l'honorable Solliciteur général à la ques- M. MONK: Est-ce une loi, ou simpletent un
tion de l'honorable député du Cap-Breton (M. projet (l loi?
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M. BELCOURT: C'est un projet de constitution
adopté par les représentants le toutes les colonies
atustraliennes, dans une conférence tenue en 1891.

N. MONK : Ce projet a été simplement soumis
à la conférence.

M. BELCOURT : Il a été adopté par la confé-
rence comme projet de constitution de la nouvelle
confédération.

Sir CHARLES TUPPER: Jle n'adiets pas que
les colonies australiennes aient atteint le rang
aujourd'hui occupé par le Canada. Elles font
actuellement des efforts dans ce sens, et ce qui a le
plus contribué à les amener à cela, c'est la haute
position à laquelle le Canada est parvenu grâce à
sa confédération.

.Je regrette aussi que les colonies australiennes
aient décidé d'adopter une constitution comme
celle que l'honorable député (M. Belcourt) vient
dle décrire, car je considère que si ces colonies
avaient été situées comme le Canada aux côtés die
la grande république des Etats-Unis d'Amérique,
pour voir de près non seulement les avantages de
la constitution américaine, mais aussi ses défauts,
elles en seraient venues à la même conclusion que
le Canada. La constitution que les colonies austra-
liennes se proposent d'adopter est semblable, sous
ce rapport, à celle des Etats-Unis.

Je suis convaincu que si les Etats-Unis avaient
aujoîurl'hui à adopter une constitution, après un
uiccle I'expérience, ils adopteraient la constitution
canadienne, et. non celle qu'ils ont actuellement.

Tout le mnonde sait quue guerre civile qui a
coûté un énorme sacrifice dle vies et des sommes
inealculables a été provoquée précisément par cette
ancmcalie dle leur constitution que les Australiens
veulent imiter.

La constitutioni fédérale américaine a été rédigée
au milieu de la plus formidable pression, relative-
mnent aux relations étrangères. Elle a été adoptée
par les Etats souverains qui gardaient leur position
'Etats souveraims, mais qui, étant obligés le céder
une partie de leur pouvoir pour avoir un gouver-
neument fédéral, en ont cédé le moins possible.

Je regrette de voir la confédération australienne
adopter la même politique, et je crois qu'elle s'aper-
cevra bientôt que la constitution canadienne lui
aurait été infiniment plus avantageuse. Quand les
représentants des différents gouvernements cana-
dliens se sont réunis à Quëbec, en 1864, ils ont jeté
les bases de la confédération canadienne. Ils
avaient sous les yeux l'exemple que nous avaient
donné les Etats-Unis, et ils ont adopté un principe
tout opposé à celui de la constitution américaine.
Au lieu de considérer les provinces comme autant
d'Etats souverains déléguant une faible partie de
leurs pouvoirs à un gouvernenemnt fédéral, on a
adopté la doctrine contraire de donner au pouvoir
central tout ce qui n'était pas spécialement réservé
aux législatures par une constitution écrite, et je
ne crains pas de lire qu'après une expérience de
plus le trente ans, cette démarche les auteurs de
la confédération est ratifiée par le sentiment popu-
laire d'un bout à l'autre du pays.

Je n'attache donc pas beaucoup d'importance au
fait que l'honorable député vient de rappeler, mais
pendant que j'y suis, j'en profiterai pour dire que
j'ai appris avec plaisir que le Solliciteur général,
tout en persistant à refuser le droit de suffrage aux

sauvages, était prêt à prendre les moyens de le don-
ner à un grand nombre d'employés fédéraux qui en
sont actuellement privés dans différentes provinces.
Il a compris qu'il serait injuste d'adopter les lois
provinciales sans restriction. Avec beaucoup d'à
propos, il a fait distribuer à la députation un
résumé des lois électorales les différentes provinces
et une liste le ceux qui sont privés de leur droit
de suffrage, et il a coumpris que si le bill n'est pas
amendé dans le sens indiqué par l'amîendement <le
l'honorable député de Halifax, beaucoup d'électeurs
ne pourront pas prendre part aux élections fédé-
rales. Avee beaucoup de raison et conformément
à l'engagement pris hier par l'honorable premier
ministre, il a donc consenti à prendre en sérieuse
considération toute proposition tendant à améliorer
ce bill et à en faciliter le fonctionnement.

Je suis surpris le voir un savant professeur de
droit comme l'honorable député de Halifax (I.
Russell) revenir sur cette histoire le la loi électorale
le la Nouvelle-Ecosse. Je ne m'adresserai pas à
lui, car son esprit ne parait fermé à tout raisonne-
ient. Je ne suis pas avocat, mais on <lit que le
droit commun, c'est le sens commun, et dans ce cas,
je m'adresse à l'honorable Solliciteur général sur ce
!mint qui est très important. Je vais lui exposer
'a position aussi clairement et aussi brièvement que
possible.

Le bill que nous discutons en ce moment <lit que
le cens des électeurs sera le cens qui permet aux
tslecteurs dle voter aux élections à la législature pro-
vinciale, dans les différentes provinces. Quelle est
la position dans la Nouvelle-Ecosse? L'honorable
Solliciteur général n'a qu'à consulter les documents
qu'il a fait distribuer à la députation pour se rendre
compte qtue, d'après la loi de la Nouvelle-Ecosse,
ceux oui ont le droit. de voter sont ceux dont les
noms sont inscrits sur les listes électorales ; et le
statut contient cette disposition qui a été maintes
fois citée, privant cde leur droit <le suffrage un
grand nombre de personnes spécialement désignées.
Voici cet article :

Les personnes suivantes, ayant vingt-un ans révolus,
sujettes de Sa Majesté, de naissance on par nacturali-
sation, et n'étant pas empochées par aucune disposition
du présent acte ...

J'ai appelé l'attEntioii sur l'article qui prive un
grand nonbre de personnes de leur droit le suf-
frage :
. ou autrement privées par la loi du droit de suffrage,
auront droit de faire inscrire leurs noms sur la liste.

M. RUSSELL : L'honorable député veut-il me
permettre une simple question ? Y a-t-il quelque
chose clans cette loi qui <lit qlue le nom d'un élec-
teur ne sera pas mis sur la liste, uniq uenent parce
qu'au temps de la confection de la liste, il est em-
ployé du gouvernement fédéral ?

Sir CHARLES TUPPER :'J'ai dit à l'honorable
député que j'avais renoncé à le convaincre, et je
m'adresse en ce moment au Solliciteur général dont
j'accepterai volontiers la déaision. S'il prétend que
j'ai tort et que l'honorable député de Halifax a
raison, je commencerai à perdre confiance dans la
bonté de ina cause. Les faits sont ceux-ci: Les
reviseurs jurent de ne mettre sur la liste que les
noms le ceux qui ont le droit <le voter, et ils se
parjurent s'ils font ce que l'honorable député
pi-étend qu'ils ont le droit de faire, et qu'ils ont
fait.
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%. RUSSE LL : Si l'honorable député veut nie

permett re....

Sir CITAILES TUPPER: L'honorable député
s'agite parce que j'en ai appelé <le Pilate à César
Si cette loi électorale déclare que A lî et C n'ont
pas le droit (le faire mettre !eurs noms sur la liste,
alors ces reviseurs qui ont juré de ne mettre sur la
liste que les nons <le ceux qui n'en sont empêchés
par aucun article de la loi, se parjurent s'ils mettent
ces iuoinîs.

Le MINISTRE )ES FINANCE.S: Mais si la
loi nie dit pas cela ?

Sir CHARLES TUPPER: Elle le dit.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les avocats
prétendent le contraire.

Sir CFfARLES TUPPER : Je ne n'%tonne pas
de voir l'honorable ministre <les Finances se réfugier
derrière le imaiuteau de l'honorable député de Rali-
fax (M. Russell), dans une fmifaire de cette nature.
Si li loi délare qu'un certain nombre de personnes
n'auront pas le droit de voter, et que les reviseurs
ie mettront pas leuis nonis sur la liste, cela règle
tout, et il est inutile le discuter plus longtemnps.

Le fait que cet amendement i été proposé indique
que le gouvernemuent a compris que le bill dans sa
forme actuelle est très défectueux et que l'adoption
pure et.simple d'es listes préparées pour les élections.
provinciales, priveraient tu grand nombre d'élec-
teurs de leur droit <le suffrage. Mais je ferai re-
marquer à l'honorable Solliciteur général que l'a-
ienduement i'atteint pas le but désiré. Il contienît

le même défaut que la loi provinciale, qui ne per-
met pas le mettre ces r:oms sur la liste. L'amen-
dement dit que celui dont le nom sera sur la liste,
mais qui ne peut voter à une élection provinciale
parce qu'il est un employé fédéral, pourra voter à
une élection fédérale ; cela ne nous permet pas <le
faire mettre les noms de ces électeurs sur la liste.
Avec la loi actuelle, ils ne peuvent pas être mis sur
la liste, et même avec l'amendement, ils resteront
privés <le leur droit <le suffrage. Je signale ce uice
à l'honorable Solliciteur général, et je lui demande
de miioditier son amuendemnent dans le sens de celui de
l'ionorable député de Jacques-Cartier (M. Monk):

Pourvu que nonobstant ce que peu contenir la loi d'une
province quelconque, aucun fonctionnaire du gouverne-
ment fédéral ou du gouvernement provineial,soldat régu-
lier ou homme enrôlé dans les écoles militaires, ou rece-
vant des émoluments d'aucun de ces gouvernements, ne
soit privé du droit do voter comme électeur à toute élec-
tion future d'un député à la Chambre des Communes.

Cet amendement atteindrait le but désiré.

Le SOLLICITEUR-GÉNÉRAL : Jesuis obligé
de dire que ni l'un nii l'autre n'atteindraient le but.
Celui die l'honorable député (le Halifax ferait bien
pour la Nouvelle-Ecosse, mais ces amendements ne
sont pas suffisants parce qu'ils ie donnent pas les
moyens de les appliquer. J'en ai préparé nu autre
qui, je crois, v-a plus loin que ces deux là.

Sir CHARLES TUPPER : Alors l'honorable
député de Jacques-Cartier ferait peut-être mieux
le retirer son amendement à l'amendement,. afin

que nous puissions prendre connaissance de celui die
l'honorable Solliciteur général.

L'ORAT EUR-SUPPLÉANT : Il n'y a pas eu de
motion pour cela.

Sir CHARLEs TuPPER.

M. RUSSELL: Je ne veux pas fatiguer la
Chambre à propos du différend sur-venu entre
l'honorable chef de l'opposition et moi, niais en
toute justice, on nie permettra d'expliquer pourquoi
je considère qu'il ne m'a pasrendu justice en refusant
d'accepter mon h unble opinion sur l'interprétation
qu'il convient de donner à cette loi. En 1871 ou
1872, la Nouvelle-Ecosse a voté une loi qui est
restée en vigueur pendant quelques années et qui
obligeait les reviseurs d'omettre les noms de ceux
qu'ils supposaient privés (le leur droit de suffragé,
parce qu'ils étaient à Pemploi du gouvernement
fédéral, jusqu'à 15 on 20) jours, selon le cas, de la
date d'une élection fédérale. J'ai aussi expliqué
qu'on s'est bienltôt aperçu que cette loi obligeait
les reviseurs à posséder le don de devination pour
pouvoir dire, des mois ou <les années à l'avance,
quels employés fédéraux auront ou n'auront pas le
droit de voter lorsque viendra une élection.

Mon honorable amni a complètement passé ina-
perçu le fit que cenesont paslesfonetionnaires fédé-
raux, comme tels, qui sont privés du droit <le voter
dans la Nouvelle-Ecosse, mais ceux qui ont reçu
des salaires ou les appointements jusqu'à 15 ou 30
jours d'une élection fédérale. S'il veut appliquer
un instant sa forte intelligence à étudier cette
question, il comprendra que j'ai raison et qu'il n'y a
pas lieu d'en appeler de Pilate à César. J'étais
sons l'impression qu'il n'existait pas d'appel de
Pilate à César, mais d'un autre fonctionnaire à
César, mais je n'entreprendrai pas de discuter les
Ecritures Saintes avec l'honorable députe, car je ne
serais pas de taille à le faire. Je ne.contenterai de
faire remarquer encore une fois que les reviseu rs qui
préparaient leur liste en février, mars ou avril, nie
pouvaient pas dire si tel on tel fonctionnaire fédéral
aurait ou n'aurait pas le droit <le voter à la pro-
chaine élection provinciale. 'Il ne perdait pas son
droit <le suffrage s'il ne continuait pas à être à'
l'emploi du gouvernement fédéral jusqu'à 15 ou 30
jours avant la date <le l'élection. On s'est done
aperçu qu'il était absurde le rayer ces noms de la
liste, ou d'empêcher qu'ils fussent inscrits, et cet
a-ticle a été abrogé avec beaucoup de raison. et
depuis 1885, sinon avant, les noms dus employés
fédéraux qui possèdent les qualités requises pour
être électeurs sont mis sur la liste.

Actuellement, ces noms sont mis sur la liste, et
c'est en omettant <le les inscrire que les reviseurs se
parjureraient-ils sont obligés de les inscrire, c'est
leur devoir, et ils le savent si bien qu'ils les inscri-
vent toujours. Voilà clairement et franchement
la position telle qu'elle existe dans la Nouvelle-
Ecosse.

Mlaintenanît, comme il est évident que nous
allons avoir un débat prolongé et que les orateurs
de la gauche ne veulent pas que nous nous bornions
à discuter la question dont la Chambre est direc-
tement saisie, je me permettrai <le faire remarquer
à nos honorables adversaires qui se prétendent si
dévoués aux droits des indépendants électeurs du
Canada, de quelle manière on a remédié aux pré-
tendus maux infligés au pays par la loi de la Non-
velle-Ecosse, grâce à la loi fédérale votée en 1882.

A cette époque, les conservateurs qui étaient si
pleins de dévouement pour les droits des électeurs
s'aperçurent qu'en acceptant la loi du cens élec-
toral de la Nouvelle-Ecosse, un grand nombre de
fonctionnaires fédéraux seraient privés de leur
droit de suffrage, tels que les employés <lu bureau
de poste, des douanes, de l'accise, du service des
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phares, des chemins (le fer, des terres de la Cou-
ronne, des travaux publics et des mines. Ces élec-
teurs, disaient-ils, ont droit de voter aux élections
fédérales, et nous voulons leur garantir leur droit
par un acte de ce parlement. Mais qu'ont-ils fait
pour cela ? Tant qu'on ne m'aura pas démontré le
contraire, je prétendrai qu'ils se sont contentés de
choisir parmi ces fonctionnaires ostracisés cer-
taines classes privilégiées auxquelles ils ont donné
le droit de voter en le refusant aux autres.

Sir CHARLES TUPPER: Est-ce la question
qui nous occupe ?

21. RUSSELL : L'honorable député ne vent
plus que l'on s'écarte dle la question. Nous dis-
cutons le bill de la Nouvelle- Ecosse, et il est bon
d'étudier tout ce qui s'y rapporte. Je vais donner
lecture d'un amendement qui a été fait à la loi
fédérale et qui ressemble beaucoup à celui que
nous proposons aujourd'hui.

Nonobstant toute disposition d'anuune loi de laprovince
de la Nouvelle-Ecosse ou de la Confédération du Canada,
nul employé sur la ligne de l'Intercolonial dans cette pro-
vince ne sera inhabile à vot.er comme électeur dans au-
cune élection future d'un membre ou de membres appelés
a siéger à la Chambre des Communes du Canada, s'il pos-
sède les propriétés requises ou toute autre qualité
exigée à cette fin par la loi. Dans le cas où le nom de
tel électeur, étant un employé sur la ligne de l'Inter-
colonial aura été omis par des roviseurs de la liste des
'électeurs aptes à voter pour un membre de l'Assemblée
générale de la Nouvelle-Ecosse, en vertu des lois en
vigueur dans cette province, ou n'aura pas été transmis
aux greffiers de comté ou aux greffiers de la paix, ou
obtenus par l'officier rapporteur,. ou fournis au sous-
officier-rapporteur, il sera loisible à tel employé de voter
comme électeur à toute élection future d'un membre ou
de membres appelés à siéger dans la Chambre des Com-
munes du Canada, s'il prête ou s'il offre de prêter le ser-
ment suivant:

La loi tle la Nouvelle-Ecosse que l'honorable
député déclare inique et injuste ne privait-elle pas
de leur droit ne vote d'autres personnes que les
employés du chemin de fer <le l'Intercolonial ?
Qu'a-t-on fait pour les employés des bureaux de
poste, le la douane, de l'accise, des phares, des
chemins de fer dn gouvernement, des terres de la
Couronne, des travaux publics et des mines ? Si je
me trompe, je ne demande pas mieux que d'être
éclairé, mais si j'ai raison, les conservateurs ont
lais de côté tous ces employés, à l'exception de
ceux de l'Intercolonial, ceux qu'ils pouvaient
faire monter dans un wagon et envoyer voter oit
ils voulaient, et expédier ailleurs ceux qui
ne voulaient pas voter pour .eux.

On pouvait suivre la recommandation du minis-
tre des Chemins de fer et Canaux qui, l'an dernier,
nous faisait une exposition du sujet..... .

Sir CHARLES TUPPER : Exposition fausse en
tous points.

3N. RUSSELL : Mais il y a une chose qui n'est
pas fausse, c'est que ces messieurs choisirent les
fonctionnaires sur qui -ils avaient de l'influence et
dont ils pouvaient se servir en temps d'élection,
pour laisser les autres de côté. • On se rappelle
Artemus Ward qui, il y a quelques années, avait
l'habitude de nous récréer par le récit d'un effort
tenté pour soulever l'indignation au sujet des torts
et des souffrances de l'esclave. " Est-ce que vous
ne sentez pas votre sang bouillir en entendant le
bruit de leurs chaînes ?" disait-il, et la réponse
était négative. On ne s'est pas ému à l'idée de la

position de ces employés des postes, du service <les
phares, du département des travaux publics et des
mines. Les riches sentiments de l'honorable chef
de l'opposition et dle l'honorable député qui a son
siège à côté le lui se sont bornés au cas des fonc-
tionnaires de l'Intercolonial.

Il y a un autre honorable député qui devient sensi-
ble ; il a de grands sentiments de vertueuse indigna-
tion an sujet de chosesinjustes et hors d'à-propos.
Je veux parler de l'honorable député (le Bruce-
nord (M. NcNeill). J'aime toujours à l'en-
tendre, car je crois qu'il est toujours sincère dans
les sentiments qu'il exprime. Je l'écoute toujours
avec le plus grand intérêt. J'ai pour lui de la
vénération, et à moins d'aller à l'église, un discours
de lui est ce que je préfère. Sait-il quel vaste
champ nous offre cette Chambre poulr l'expression
de ces saintes émotions qui réchauffent le cœur et
la conscience ? Je lui présente ce cas, parce que je
sais que lorsqu'il l'aura étudié et constaté l'injus-
tice faite à tant de gens sous prétexte de remédier
à un mal provenant <lu statut provincial, il nous
favorisera un jour d'aine (le ces pièces d'éloquence
-si bien connues dans cette Chambre.

M. MILLS : M. le président. . ..

M. BENNETT : Nons, qui désirons procéder à
la discussion (le la question soumise au comité
devons protester. . ..

M. l'ORA'TEUR-SUPPLÉANr : L'honorable
député d'Annapolis (M. -.lills) a la parole.

M. MILLS : J'ai entendu avec plaisir l'hono-
rable député de Halifax nous parler de l'acte qui a
rendu à ces fonctionniaires fédéraux, dans la Non-
velle-Ecosse, leur droit de suffrage. L'honorable
député, cependant, aurait dàu aller un peu plus loin
et dire à la Chambre comment il se fait que cette
disposition a été mise dans le statut. La chose
n'est pas résultée de la discussion générale <le l'acte
du cens électoral, ou le l'acte de la Nouvelle-
Ecosse ou des diverses provinces, miais elle est
venue tout spécialement dans un autre acte inti-
tulé : ' Acte pour redistribuer la représentation dle
la Chambre (les Communes, et potur d'autres fins."
Lorsque cet acte fut adopté dans cette Chaibre, il
ue contenait aucunme disposition rétablissanît cdans
leur droit de suffrage ces gens de la Nouvelle-
Ecosse ; niais les sénateurs, qui comprenaient
mieux que tout représentant de la Nouvelle-Ecosse
l'iniquité de priver les employés de l'Intercolonial
du droit de suffrage, présentèrent un amendement,
et le bill amende revenu à la Chambre fut adopté
dans la forme qu'il a aujourd'hui. Ainsi, cette dis-
position a été ajoutée incidemment. Si l'on. cou-
sulte le débat qui eut lieu, l'on pourra voir que la
chose fut même l'objet de la critique de l'honorable
Eudward Blake et autres députés libéraux. Les
libéraux ne firent aucune motion à l'effetde remettre
sur la liste électorale les gardiens de pharesou
autres fonctionnaires fédéraux dans la Nouvelle-
Ecosse.

Je veux parler, maintenant, de l'amendement qui
est devant nous. Je félicite l'auteur du bill de ses
efforts pour rendre le droit de suffrage à ces fonic-
tionnaires dans la Nouvelle-Ecosse et dans tout le
pays, car c'est là, je pense, l'objet de l'amendement
qu'il va proposer; mais, pour qu'il n'y ait pas de
malentendus, je désire lui déclarer que si ce bill est
adopté, nous verrons, dans la Nouvelle-Ecosse sur-
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tout, que la préparation des listes soulèvera de la
confusion, d'un côité ou <le l'autre; et nous voulons
que la loi soit tellement claire qu'elle ne se prête à
aucune erreur. Quelle est actuellement la loi à ce
sujet dans la Nouvelle-Ecosse? Avec la permis-
sion de la Chmnbre je citerai :

Les personnes suivantes, si elles ont atteint l'âge de 21
«ns, sont sujettes de Sa Majesté, par naissance ou natura-
lisation, et n'ont pas perdu par cet acte ou autrement par
la loi, le droit de suffrage, pourront faire iusuerire leurs
noms sur la liste des électeurs prévue par les articles de
cet acte, et alors auront le< droit <le voter aux élections des
membres de la Chambre d'assemblée.

Viennent ensuite les diverses dispositions de
l'acte du cens électoral. Maintenant, comment ces
gens sont-ils autremient privés du droit de suffrage?
Voilà le point sur leluel je désire attirer tout spé-
cialement l'attention. Je ne suis pas absolument
sü- de ima prétention. mais je crois avoir raison.
Je dis que ces gens sont autrement privés du droit
de suffrage par ui atlidavit à eux présenté lorsqu'ils
entrent <ains le bureau de votation et exigeant le
serment que dans les 15 jours-je crois que c'est 15
-récédents ils n'ont reçu aucun salaire ou émo:
luiment à titre de fonctioniaire fédéral. Si c'est cela,
alors ces gens n'ont pas le droit d'être inscrits sur la
liste. En tous cas, si ce n'est pas cela, je prétends
qu'il est facile <le fa*re croire que c'est cela à un
reviseur qui n'est pas avocat, un reviseur partisan
qui désire donner le bénéfice du doute à son parti.
Quand se présentera un fonctionnaire fédéral cot-
servateur, l'on <lira : cet homnie est autrement
privé i droit le suffrage, il ne saurait être inscrit
sur la liste. Il sera ainsi laissé de côté et ne pourra
voter pour l'élection d'un membre <le cetteCIamîbre.

Je soumets la question au Solliciteur général.
Cela peut n'être pas la loi, mais je dlis que l'effet
est précisement le même pour le reviseur qui ne
connaît pas la loi et qui, étant partisan, donnera
toujours le bénéfice du doute à son parti, et fera ce
que voudront lui faire faire les avocats également
partisans. Je demande donc au Solliciteur général
le rendre absolument impossible toute erreur à ce

sujet.

Sir CHARLES TUPPER Le Solliciteur géné-
ral a déclaré qu'il n'approuvait ni l'amendement <le
mn honorable ami de Jacques-Cartier (M. Monk),
ni celui le l'honorable léputé <le H difax (M. 'Rus-
sell). ILhonorable député ferait bien, je pense, de
présenter son amendement tout de suite, ou de nous
aisser savoir quels en seront les termes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne suis pas
prêt à présenter in amendement dans le «moment,
mais j'en prépareraii un que je soumettrai au gouver-
neieint, puis à la Clhabibme prochaineinett. Je puis,
cependant, dire dans quel sens nous entendons
agir. A mon avis, l'amendement le mon honorable
ami de Halifax ne va pas assez loin, car s'il était
adopté, il est certaines provinces, surtout le M]ani-
toba et la Colombie anglaise où les fonctionnaires
publies ne seraient pas inscrits sur la liste ; ainsi,
son aniendeient n'aurait pas d'effet dans ces pro-
vinces. Dans mon amendement, je veux toucher à
deux cas différents. Le cas d'une province, par
exemple, où un fonctionnaire fédéral serait sur la
liste mais n'aurait pas le droit de voter. Je veux
aussi prévoir le.s cas où les fonctionnaires fédéraux
ne seraient pas sur la liste.

Je ne crois pas accepter l'amendement de l'hono-
rable député de Jacques-Cartier, car je n'y vois

M. MILLS.

aucun moyen d'application. )ans le cas où un
homme ne serait pas sur la liste pour les élections
fédérales, il faut trouver quelque moyen de lui
permettre d'exercer son droit de suffrage. Il serait
difficile, je pense, d'adoper ici une loi obligeant les
officiers locaux à inscrire sur leurs listes les fone-
tionnaires du gouvernement fédéral n'ayant pas le
droit de suffrage aux élections locales. Il nous
faut aussi nous protéger dans ce cas.

'M. MONK : Je voulais simple>nent faire recon-
naître le principe par la Chamblire, laissant au
Solliciteur général le soin de voir à soin application.

M. BENNETT : Dans la province de l'Ontario,
les fonctionnaires fédéraux que l'acte empêche de
voter ne sauraient être inscrits sur la liste. La liste
une fois préparée est imprimée, puis affichée, et
alors, vn peut la contester. Un juge de comté
devant qui il sera établi que certaines personnes
sont privées du droit de suffrage par cet acte,
biffera tout de suite leurs noms de la liste.

Le SOLLICITEUR GÉNÈLRAL : Je ne pense
pas qu'il ait ce droit. Il y a une immense diffé-
rence entre la liste des votants et un acte électoral.
Dans l'Ontario, un fonctionnaire fédéral a le droit
d'être inscrit sur la liste, mais il tombe ensuite sous
le coup (le l'article 4 (le l'acte électoral qui le pri-ve
du droit de suffrage.

Jusque-.là, il doit rester sur la liste, et étant sur
la liste, par exemple, à la veille d'une élection, il
ne peut assurément être privé de son droit de
suffrage.

M. BENNETT : D'après l'acte, qui dit claire-
ment que tel individu ne votera pas, je prétends que
sur appel au juge de comté, qui a juridiction dans
ces cas, ce dernier pourra déclarer que cet homme,
étant un fonctionnaire du gouvernement, n'a pas le
droit de voter.

Je signalerai le fait qu'il n'est rien dans l'acte du
cens électoral--je ferai cette fois-ci la distinction
de la liste des votants-qui empêche un homme de
voter, s'il consent à prêter serinent, sur objection
faite contre lui. Mais il n'est rien dans cet acte
qui ait trait au fait qu'un officier de douane ou
d'accise est privé de son droit de suffrage. Il s'en-
suit donc que, en ce qui concerne Ontariio, il faut
une disp'osition définissant 'quels électeurs seront
biffés de la liste.

Le SOLLICITEUR.GÉNÉRAL: J'ail'intention
de régler ce point.

M. McINERNEY; Quand pensez-vous pouvoir
soumettre l'amendement ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Lundi.

.M. BENNETT: Au commencement du débat,
le très honorable premier ministre a attaqué le
dernier acte du cens électoral, mais hier soir, ses
observations n'avaient plus le même ton, et il a
reconnu les difficultés que rencontrait la Chambre.
Il a dit que si la gauche soumettait des amende-
nents, il était prêt à les discuter pour en arriver à
une entente. Or, il est évident, après la discussion
des simples défauts comparés aux autres qui vont
être signalés, que l'acte ne saurait en aucune ma-
nière être appliqué. Comme c'est demain samedi,
je recommanderais la formation d'n comité con-
posé des menibres des deux côtés de la Chambre
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pour voir s'il ne serait pas possible de trouver une sommes arrivés à un point principal du bil. Non
base à ce bill. Il est évident aujourd'hui que le seulement leopposition, mais un grand nombre (e
débat peut se prolonger indéfiniment. membres éminents (le la droite n'approuvent pas0 cette disposition telle qiue présentée. D)eux amen-

Sir CHARLES TUPPER : Je comprends le dements sont venus <le la droite. One saurait
désir du Solliciteur général de prendre le temps faire <le progrès, dans les circonstances, et la soirée
d'étudier cette question sur laquelle nous avons eu sera entièrent perdue, à moins que Parde tel
un intéressant débat, et je crois qu'il aura le temps que présenté ne soit adopté et le débat ajourné.
nécessaire d'ici à lundi. Je dirai, cependant, qu'il Mon honorable ami (M. Bennett) a aussi pré-
est impossible le procéder en l'absence de la dispo- sente un anendement, mais cette proposition îe
sition ou de l'amendement que l'honorable inii.stre saurait etre discutée avant qle le Solliciteur géné.
veut soumettre. raI ait soumis la sienne au comité. Si le Sollici-

Je demanderai au chef (le la Chambre et au Sol- teur général eût souuis son amendement, on aurgit
liciteur général s'il ne serait pas plus sage d'ajourner pu létudier pendant L sispeîîion (e la séance et
le débat jusqu'i lundi, car je crains qu'autrenent, la discuter dans la soirée mais il n'était pas prêt
nous ne perdions toute la soirée. De fait, nous et il a, sais doute, agi sagement en prenant plus de
perdons notre temps en discutant une disposition tenps pour considérer la question Je ne vois pas
que l'honorable ministre veut modifier, vi surtout pourquoi le gouverneient qui désire si vivement,
qu'il y a en jeu une question vitale. Je crois que cnîmue nous tous, bâter la considération de cette
nous avancerions les affaires de la Chambre en mesure, hésiterait i adopter ia recomndation
ajournadt le <ébat jusqu'à mrardi. et ajournter le débat.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je n'ai pas
Fintention de présenter un amendement à l'article
en conisidémation, mais bien de présenter une dispo-
sition pour pourvoir à la difficulté indiquée.

Sir CHARLES TUPPER: Cela revient à la
Même chose. Nous ne pouvons continuer la discus-
sion après cette communication du Solliciteur
général. Nous avons présentement deux amende-
ients devant le comité. Je recommanderais à mon
honorable ami (M. Paennett) de retirer son amen-
dement-il n'a pas été soumis, mais l'honorable
député a manifesté son intention de le presenter--
d'attendre une autre phase du débat. L'honorable
chef (le la Chambre doit voir, dans les circons.
tances, la nécessité d'ajourner le débat.

Le 'REMIE.R MINISTRE: La réponse donnée
par le Solliciteur général est assez concluante, je
crois. J'ai compris que l'honorable député de
Jacques-Cartier ne voulait qu'affirmuer un certain
principe, et qu'il était prêt à ne pas hâter la consi-
dération de son amendement. Je crois comprendre
que l'honorable député de Halifax (M. Russell) ne
pressera pas non plus son amendement. L'article
peut donc être adopté, vu que le Solliciteur général
a promis de présenter un amendement à la pro-
chiaine séance. Je propose donc que l'on procède
à l'étude du bill, qui ne sera pas passé en comité
avant que le Solliciteur général n'ait soumis son
amendement. A tout événement, je ne vois pas
pourquoi l'on n'étudierait pas d'audres articles,
laissant celui-ci de côté, avec l'enteite qu'il sera
modifié dans le sens des amendements des iono-
rables députés de Jacques-Cartier et de Halifax.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il me con
viendrait beaucoup de voir discuter d'autres arti-
cles. Je réclamerai l'aide des membres du comité
pour l'étude (le la disposition c stipulant le
délai pendant lequel la datelie saurait être attaquée
par aucune action d'une législature locale. Le
comité pourrait bien passer une heure à discuter ce
point.

M. TAYLOR : Avez une conférence.

Sir CHARLES TUPPER: Avec un peu de
réflexion, le Solliciteur général pourra voir que ce
qu'il propose est tout à fait -impraticable. Nous

Le PREMIER MINISTRE : Je ne comprends
pas pourquoi mon honorable ami, le chef <le l'oppo-
sition, désire si fortement l'ajournement lu débat.
Dans le cas <le chaque bill, il survient des difficul-
tés, et parfois, lorsqu'il est proposé des amende-
ients, une disposition est suspendue et le comité
procède à l'étude des autres.

Sir CHARLES TUPPER: Si vous permettez
de suspendre cet article, nous pourrons alors étu-
dier d'autres parties du bill. Je ne m'oppose pas
à cela.

Le PREMIER MINISTR E : Je suis prêt à faire
l'une ou l'autre chose, mais non pas à ajourner le
débat, Les amendements ne tendent pas à changer
le texte, mais ils veulent ajouter quelque chose au
bill. Mon honorable ami, le Solliciteur général,
veut faire adopter l'article, et il s'engage à pré-
senter un amendement. Si cela convient miieux à
mon honorable ami, l'article peut être suspendu, et
nous pourrons continuer l'examen du bill ce soir.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas d'objec-
tion à cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le paragraphe
.a de cette disposition peut être suspendu et nous
pouvons discuter les autres dispositions.

A six heures. la séance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE D'ACIER NICKELÉ DU
CANADA.

La Chambre se forme en comité pour étudier le
bill (n° 96) constituant en corporation la Compagnie
d'acier nickelé du Caiacla.-(M. Vood, Hamilton.)

M. WOOD (Hamilton) : Je demanderais, à la
Chambre de permettre, si possible, l'adoption de
ce bill ce soir, vu que je ne suis pas bien et que
j'aimerais à pouvoir prendre le train pour aller
chez moi. , Cette mesure a déjà passé devant deux
comités, et je serais fort heureux si la Chambre
voulait m'accorder cette faveur.
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Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas que
personne puisse objecter à cela. Ce bill a été
sérieusement étudié par le comité des chemins
de fer qui l'a approuvé, et je ne crois pas que l'on
puisse, dans les circonstances, s'opposer à son
adoption.

M. l'ORA'rEUR-SUPPLEANT : Cela peut se
faire avec le consentement unanime de la Chambre.

Le bill est considéré 'en comité, rapporté, lu une
troisième fois et adopté.

M. WOOD0) (1familton) : -Te dois remercier cor-
dialement la Chambre de son obligeance.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 92) constituant en corporation la Com-
pagnie de transit Caniada-Atlantique.-(. Bel-
court.)

Bill (uin 50) constituant en corporation la Coi-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Montréal et la

(aic de dames.-(M. Fraser, (uysborough.)

Bill (n° 56) concernant la Compagnie du chemin
de fer (le Montréal à la Ligne Provinciale.-
(M. Penny.)

Bill (n° 62) constituant en corporation la Com-
pagnmie du chemin de fer le Aitamagamingune.-
(M. McHugh.)

Bill (n' 78) concernant la Compagnie de pont et
(le prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.
--(31. Ellis.)

Bill (n' 80) concernant la Compagnie du chemin
de fer l'Ottawa à New-York.-(.1. Belcourt.)

Bill (n° S6) concernant la Compagnie du pont de
B-rockville et du Saint-Laurent.-(tM. Wood,

-Brockville.)

CHEMIN DE FER DE LONDON ET DU LAC
HURON.

La Chambre se forme en comité pour considérer
le bill (n'7 constituant en corposation la Com-
pagnie du chemiiñi de fer de London et du lac
Huron.--(M. Lister.)

(En comité).

M. LISTER : Je désire réinsérer l'article 14, biffé
par le comité des chemins de fer, et je propose un
amcnleinent à cet effet.

1.1 BERGERON : En a-t-il été donné avis?

M. LISTEIR : Non.

M. BERG ERON : Vous ne poîvez faire la chose.

M. LISTER : Je déniande alors que le bill soit
suspendu.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député
voudrait-il lire l'article qu'il veut insérer?

M. LISTER : Le voici:

Pourvu que, avec l'assentiment du conseil municipal
ou toute autorité ayant juridiction sur les voies publiques,
la compagnie puisse poser des poteaux de télégraphe et
des fils électriques.

M. WOOD Hanilton'

Le président du comité des chemins de fer a dit
que la chose était prévue dans l'acte général des
chemins de fer et que, par conséquent, cette dispo-
sition était tout à fait inutile dans le bill. Or, je
vois que l'acte autorise l'érection de poteaux pour
la transmission de l'électricité, et ainsi de suite,.
mais non pour les tins de fcrce motrice, et c'était
à l'objet de cette disposition.

Sir CHARLES TUPPER : Dans ces circons-
tances, je crois que cet avis n'est pas nécessaire.

M. FOSTER : L'article de l'acte général ne s'ap-
plique-t-il pas à ce cas? -Ces poteaux sont pour la
transmission de l'électricité.

M. LISTER : Cela s'applique pour les fins de
l'éclairage à l'électricité, mais pour rendre l'acte
plus clair, je veux insérer cet article.

M. HERCERON: Voici l'objection que j'ai à
soumettre : Ce bill a été parfaitement discuté dans
le comité des chemins de fer, et l'on demande main-
tenant à la Chambre, sans avoir donné d'avis, de
reviser ce qu'a fait ce comité. Je ne veux pas que
mou honorable ami pense que je veux l'enpkcher
d'ajouter cette disposition, mais la raison d'un avis
est de donner aux députés l'occasion de voir ce
qu'est cet amendement. C'est chose sérieuse que (le
changer ce qu'a fait le comité des chemins de fer.

M. LISTER : Si le comité ct su que l'acte
général ne nous donnait pas ce pouvoir, il aurait
adopté l'article 14, contre lequel il n'y avait au-
cune objection.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député
dlit qu'il n'y avait pas d'objection à cette disposi-
tion, mais qu'elle n'a été rejetée que parce que le
comité des chemins de fer croyait que ce pouvoir
était accordé par l'acte général des chemins de fer.
Après un examen attentif, l'honorable député dé.
couvre que, à tout événement, il y a un doute.
C'est donc un cas, je pense, où nous ne devons pas
lexiger un avis.

M. L.RIVIERE : La seule objection, c'est qlue
vous pouvez par là créer un précédent dangereux.

Sir CHARLES TUPPER : Cela ne crée aucun
précélent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX (M. B lair) : Mon honorable ami a, assu-
rément, très bien exposé les circonstances dans les-
quelles l'article a été rejeté. Le président du comité-
des chemins de fer déclara positivement que cette
disposition 14 était inutile dans le bill, parce que
l'on pouvait la trouver dans l'acte général. Je
savais moi-même que l'acte autorisait l'usage (le
l'électricité connne pouvoir moteur sur les wagons,
et je crus que le président avait raison. Mais je
crois qu'à la rigueur, il a eu tort, et comme il y a
un doute, j'espère qu'il n'y aura pas d'objection à
cet amendement, pas plus qu'il y en a d'habitude à
l'adoption d'une foule de choses clairement justes
et incontestées.

M. BERGERON: Après ces explications, je.
retire mon objection.

Le comité fait rapport, le bill est lu une troi-
ième fois et adopté.
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ACTE DU CENS ELECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité poui
étudier le bill (n° 16) à l'effet d'abroger l'acte di
cens électoral et de modifier de nouveau l'acte des
élections fédérales.

L'ORATEUR.SUPPLÉANT: L'article 5 est
suspendu. Article 6.

Sir CHARLES TUPPER : Il était convenu que
nous permettrions de laisser en suspens l'article
qlue nous discutions.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'article 5 est
suspendu.

.M. McINERNEY: L'article entier, ou le para
graphe a seulement?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pourquoi ne
pas passer au paragraphe b <le l'article 5 ?

Sir CHARLES TUPPER: Et suspendre seule-
ment le paragraphe a ? Oui, je crois que cela con-
viendrait.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Eh bien! pas-
sons au paragraphe b.

(b.) Les arrondissements de votation seront ceux qui
auront été établis ou constitués par les lois de la province
on sous leur empire pour les fins des élections provin-
ciales, dans le territoire couvert par le district électoral
pour lequel se fera l'élection fédérale.

M. MeINERNEY : Je désire proposer un amen-
dement dans le sens des remarques que j'ai faites
hier soir. Le Solliciteur général se rappelle que
j'ai cité plusieurs cas où il serait impossible d'ap-
pliquer l'acte de procédure fédéral. J'ai men-
tionné plusieurs cas où pour des élections provii-
ciales, dans les subdivisions locales, il y avait sur
la liste de 800 à 1,000 noms.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ce serait dans
le Nouveau-Brunswick?

M. McINERNEY: Oui. Il est facile d'enre-
gistrer ces votes dans les élections locales, car le
scrutin est tout différent. Dans nos élections
locales, les noms des candidats sont écrits ou im-
primés sur les bulletins, et un électeur peut partir
de chez lui avec un bulletin sur lequel est écrit ou
imprimé le nom du candidat de son choix. Il pré-
sente à l'officier-rapporteur ce bulletin qui, si
l'électeur a le droit de voter, est jeté dans la boîte
à scrutin. Nos élections ont parfois lieu en été, et
alors, l'on se sert pour cela d'une fenêtre dans un
édifice publie. L'urne est placée dans la fenêtre,
et en arrière, se trouvent l'officier-rapporteur avec
les représentants des candidats. L'électeur monte
à la fenêtre et donne son nom; l'officier-rapporteur
prend le bulletin qu'il met dans l'urne. Il est
ainsi facile de faire voter 800 ou 1,000 électeurs en
une journée.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) sait comme moi que dahs certaines paroisses
du comté de Kent, dans les élections auxquelles il
a pris part, nous avons enregistré jusqu'à 600, 700 et
même 800 votes, ce qui ne saurait se faire dans une
élection fédérale, avec l'acte des élections fédérales.
Je prétends donc que cette disposition n'est pas
applicable. La disposition appliquant l'acte fédéral,
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aux subdivisions locales, rendrait le vote impos-
sible le jour de l'élection. Par conséquent, je pro-
pose en amendement:

Pourvu qu'il n'y ait.pas plus de 300 électeurs dans une
sub:livision.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Mon honorable et savant ami me permettra
peut être de faire une observation qui pourrait
régler la difficulté. Je vois que d'après la loi du
Nouveau-Brunswick, la province entière est divisée
en sous-districts, où sont placés d'après le statut les
bureaux de votation.

Il est stipulé par amendement au statut, que:
Lorsque le nombre d'électeurs sur la liste dans tout

bureau de votation excédera 400,11 sera permis à l'officier
rapporteur d'avoir deux boîtes de scrutin pour chaque
sous-district, divisant la liste enregistrée des votants par
ordre alphabétique, de manière à diviser les bulletins en
parts égales, et pourcette fin, l'officier-rapporteur pourra
employer le nombre d'officiers supplémentaires néces-
saires. et une liste revisée, un état et un rapport seront
faits pour chaque division et chaque bureau de votation

Je crois que c'est là ce (ue veut mon liono-
rable ami pour les élections fédérales, pour éviter
la difficulté dont il parle. D'après ce qui a été dit
dans le cours du débat et devant la force des objec-
tions soulevées par l'honorable député et autres
messieurs de l'autre côté de la chambre, l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux a préparé
un amendement, qui, je crois, fera disparaître cette
difficulté:

Lorsqu'une division de votation a plus de 250 électeurs
tes à voter, d'après la liste des votants, le président

d'éecio fornradenouveaux bureaux ou chambres de
vote séparés, d'après le nombre total de votants aptes à
voter inscrits sur la liste, près les uns des autres pour
l'inscription des votes dans tels arrondissements de vota-
tion de manière à ce que pas plus de 250, ni moins de
200, lorsque la chose est possible, noms d'électeurs aDtes
à voter ne soient sur la liste pour chaque bureau ou
chambre de vote.

(2.) Le président d'élection, dans des cas de cette
nature préparera ou fera préparer d'après la liste élec-
torale de l'arrondissement de votation une liste distincte
nour chaque bureau ou chambre de vote, par ordre alpha-
bétique selon l'initiale du prénom de chaque votant.
Chaque bureau ou chambre de votation séparée sera dési-
gnée par les lettres initiales des votants inscrits sur les
listes qui doivent voter dans chaque bureau ou chambre
de la manière suivante, savoir: de A à K, et de L è R, et
de 8 à Z, ou selon le cas.

(.) Chaque votant, dont la lettre initiale du nom sera
incluse dans les lettres désignant un bureau ou chambre
de vote, et qui figurera sur cette liste, votera dans le
bureau ou chambre ainsi désignée. Le président d'élec-
tion nommera un président de scrutin pour chaque bureau
ou chambre, et lui remettra en temps convenable une
liste dont il aura certifié l'exactitude de tous les votants
inscrits sur la liste des électeurs dont les prénoms com-
mencent par les lettres comprises dans les lettres par
lesquelles ces bureaux ou chambres de vote sont désignés.

Çela règlera la question pour chacun de ces
districts dont a parlé mon savant ami; de sorte
qu'il n'y aurait pas plus de 250 votants par chaque
bureau de votation.

M. McINERNEY : Je proposerais un amende-
ment ne permettant pas plus de quatre cents noms
sur toute liste de subdivision.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je signalerai
le fait que les subdivisions de votation sont de la
juridiction de la législature locale dans le Nouveau-
Brunswick, et quand cette législature juge à propos
de fixer l'étendue de ces divisions, nous devons
faire des dispositions en conséquence. Ainsi, nous
voulons adopter le même système en existence an
Nouveau Brunsvick pour les élections locales.
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M.MlNERNEY: Jene crois pas qu'il soit abso-
lumuent nécessaire de réduire le nombre à 250 ou
200. Mon honorable ami du Cap-Breton (l.
McDougall) me fait voir une subdivision de son
comté, dans laquelle il y a 398 noms sur la liste en
vertu de l'ancien acte du cens électoral que nous
avons abrogé. Dans plusieurs subdivisions, il y a
au delà de *«0 votants. Il ne s'ensuit pas nécessaire-
ment que nous devions enregistrer ces 300 votes un
jour d'élection. Si vous en enregistrez 240, c'est
une très bonne moyenne. Il est assez facile d'en-
registrer 300 votes même sous l'opération de l'acte
de procédure des élections fédérales. Je crois donc
que 250 est un chiffre relativement peu élevé.

L'amendement que doit proposer le Solliciteur
général devra, je crois, rencontrer beaucoup
d'opposition, en raison des énormes pouvoirs qu'il
donne à un homme, ami politique d'un candidat,
immédiatement avant l'élection. L'officier-rappor-
teur est un ami politiqtue, il est choisi par le parti
au pouvoir pour conduire l'élection, et il est choisi
dans les rangs du parti au pouvoir. Il serait
insensé de la part de toute administration de mettre
entre les mains d'un officier-rapporteur de tels
pouvoirs, à moins que ce ne soit un ami politique,
car il peut se présenter les cas où il ait à donner
unl vote préponîdérant.

Vous donnez en outre à l'officier-rapporteur le
pouvoir de subdiviser un grand district et de sub-
diviser aussi les listes par ordre alphabétique, par
exemple une dc A à K, un autre de K à N et ainsi
(le suite.

V Ous lui donnez aussi le pouvoir de déterminer
qui aura charge de ces subdivisions à titre de sous-
officiers-rapporteurs. C'est une difficulté <le l'acte,
je l'admets, d'appliquer la loi fédérale à l'acte
locale ; c'est une des difficulhés qui doivent prendre
par surprise les honorables députés de l'autre côté
de la Chambre. C'est un pouvoir terrible à mettre
entre les mains d'un officier politique. De plus, je
ne crois pas que cela couvrirait entièrement le cas.
Je vais de nouveau demander au ministre des Che-
mins de fer et Canaux de corroborer ce que je dis.
Il connaît aussi bien que moi ma division électorale.
Prenez, par exemple, les paroisses de Dundas et de
W ellington, paroisses françaises considérables du
comté de Kent. Dans ces paroisses, un nombre
considérable d'électeurs portent le même nom, par
exemple, les Leblanc dans la paroisse de Wel.
lington.

Je ne dis pas que la moitié des électeurs de cette
paroisse portent ce nom, mais un très grand nom-
bre le portent. Il en est ainsi pour beaucoup
d'autres noms dans ces paroisses. C'est pourquoi
je pense que ce plan le subdiviser même les noms
alphabétiquement, de A à E, E à K, et ainsi de
suite, ne rencontrerait pas la ditficulté dans de
telles circonstances. J'admets cette difficulté, mais
je dois rejeter l'idée de mettre entre les mains de
l'officier-rapporteur nommé durant le feu d'une
lutte électorale, choisi dans les rangs du parti
régnant, des pouvoirs aussi considérables que ceux
qui lui sont ici donnés, et de l'exposer à la fraude
et aux machinations qui en résulteraient nécessai-
rement. Ce serait extrêmement dangereux.

M. ELLIS : Dans la ville de Saint-Jean, nous
votons précisément (le cette manière en vertu de la
présente loi.

Ni]. FITZUATRICK.

M. McINERNEY: Est-ce que l'officier-rap-
porteur, le jour de l'élection, nomme les sous-
officiers-rapporteurs?

11. ELLIS : Prenez, par exemple, le quartier
Prince ou Queen, dans la ville de Saint-Jean, où il
y a un grand nombre d'électeurs. L'officier-rap-
porteur, non le jour de l'élection, mais quelques
jours auparavant, choisit ses aides pour les diffé-
rentes divisions de ce quartier, puis il leur donne
tout ce qu'il leur faut pour conduire l'élection sur
les différentes listes. Je vote dans un endroit
particulier de mon quartier oit je trouve mon non.
Un autre électeur, dont le nom apparaît alphabéti-
quement au-dessous du mien, va voter à tu autre
endroit.

M. McINERNEY : L'honorable député ne voit
pas la difficulté que nous sommes à discuter. C'est
très bien, parce qu'un quartier est divisé en subdi-
visions, mais il ne l'est pas d'une manière alphabé-
tique, mode qui n'existe pas dans les quartiers.

Le MINISTRE DES CHEMIlkS DE FER ET
CANAUX : Oui, c'est le cas.

M. McINERNEY : Je ne puis admettre avec
mron honor-able ami que toute la liste pour chaque
division n'est pas une liste alpliabétique, comnmen-
çant à A et finissant à 2. L'honorable député ne
nie dira pas que l'alphabet de A à Z est divisé en
différentes parties. Prenez le quartier King, par
exemple. L'électeur dont le nom commence par
A ira à un bureau de votation, tandis que dans le
même quartier,un électeur dont le nom commence
par B devra nécessairement aller à un autre endroit.

M. ELLIS: C'est justement ce que je dis à mon
honorable ami.

M. McINERNEY : Je ne crois pas que ce soit
la loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le moyen de surmonter ladifficulté qui
doit nécessairement s'élever là où il y a un trop
grand nombre de noms sur la liste, pour que la vo-
tation puisse se faire dans le délai légal, est chose
très familière au Nouveau-Brunswick. Nous y
avons obvié justement par le moyen proposé dans
l'amendement. Nous connaissons la chose non
seulement dans les élections provinciales et muni-
cipales, mais aussi dans les élections fédérales. Je
me rappelle que dans la ville de Saint-Jean, j'ai
voté à un endroit à cause de l'initiale de mon nom ;
un autre électeur, mon voisin, dont le nom venait
plus loin dans l'alphabet devait voter à un autre
endroit dans la même division. Je parle mainte-
nant des élections fédérales; quant aux élections
locales, je ne nie rappelle pas que le cas se soit
présenté. C'est la pratique dans le comté de
l'honorable député. Nous avons trouvé nécessaire
dans une ou deux paroisses, probablement dans
deux ou trois plus populeuses que les autres, de
diviser les listes exactement consme le propose ce
bill. Je ne puis comprendre pourquoi l'honorable
député voit là des chances de commettre des
fraudes. Personne n'a pensé à la chose sous l'em-
pire de notre acte provincial. Quand nous avons
discuté notre acte provincial, en 1891, personne n'a
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cru à la possibilité de manSuvres frauduleuses, et
jusqu'à ce jour, je ne sache pas qu'un seul officier-
rapporteur, dans aucun district, ait omis des noms
sur la liste ou en ait ajouté qui ne devaient pas y
étre. Je crois qu'il n'y a pas lieu d'entretenir les
craintes que l'honorable député entretient. L'amen-
dement qu'il a prépare, mais qu'il n'a pas encore
proposé, présenterait beaucoup d'inconvénients une
fois appliqué.

Il a oublié dans cet amendement des choses de la
plus haute importance, qui se présenteront assuré-
ment et qui sont, cependant, prévues dans la dispo-
sition soumise par le Solliciteur général. Cette
question n'a pas été tout à fait laissée de côté, car
l'aete du cens électoral présenté à la dernière
sessicni contenait une disposition semblable à
l'amendement rédigé en vue de surmonter ces diffi-
cultés qui se présentent dans le Nouveau-Bruns-
wick ; je ne crois pas qu'elles puissent se présenter
ailleurs. Dans les autres provinces, sauf peut-être
dans 'Ile du Prince-Edouard, on a fait usage du
bulletin australien, tandis que dans le Nouveau-
lBrunswick, nos élections ont été faites d'après le
% ieux système d'après lequel un homme écrit son
nomu sur le bulletin qu'il dépose dans l'urne, ce qui
purmuet d'enregistrer un plus grand nombre de
votes que d'après les méthodes compliquées dé l'acte
des élections fédérales. Je ne vois pas cependant
en q uni serait difficile l'application de la disposition
lroposée.

Sir CHARLES TUPPER : Autant que je me
rapnelle, ce système d'écrire les listes alphabétique-
ment l'existe pas dans les élections fédérale!. Lors-
que les électeurs sont tellement nombreux qu'il
faille une division de la liste, la division est faite
suivant l'étendue du territoire, et les électeurs vont
enregistrer leur vote à l'endroit le plus commode.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ÉCHERIES (air Louis Davis): L'honorable
député est dans l'erreur. L'article 23 de l'acte du
cens électoral est basé sur le même principe que le
miode recommandé par le ministre des Chemins de
fer et Canaux, sauf que le travail est fait par l'offi-
cier-revieeur au lieu d'être fait par l'officier-rap-
Porteur.

.iir CHARLES TUPPER : L'avis est donné
par l'officier-reviseur.

Le MINiSTRE DE LA MARINE ET DES
l'ECHERIES: Le paragraphe 5 stipule qu'imné-
diatement après telle revision, l'o cier-revisur
préparera une liste pour chacun des bureaux de
votation contenant, dans l'ordre alphabétique, les
onoms de tous les électeurs résident dans tel arron-

dissenient.
Le même principe de l'ordre alphabétique est

prescrit par l'acte électoral de 1885, comme cela est
reconmandé ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX: Par cet; amendement, nous voulons
eîipcher qu'un électeur soit privé d'aller voter,

. par le fait qu'il lui faut aller à un autre endroit que
celui où il supposait avoir le droit de vote. Dans
le cas de la subdivision de la liste, il y aura deux
bureaux de votation rapproché l'un de l'autre; de
sorte que ai un électeur voit qu'il ne peut voter
dans la section A, il trouvera le bureau de votation
de la section B, à peu de distance.

111½

M. McDOUGALL : J'ai ici une copie de liste de
votation pour un certain nombre de districts dans
mon comté, et les listes pour 2 ou 3 villages cons-
titués en corporations, tel que prévu par l'acte du
cens électoral. Les subdivisions sont faites suivant
l'étendue du territoire et les listes par ordre alpha-
bétique. Je vais vous citer une description d'un
district de votation :

A partir d'un point sur le chemin de Cow-Bay, traversé
par la frontière est: de là vers le nord suivant la-fron-
tière du village de Sydney, jusqu'à la jonction du chemin
de Low-Point, à un chemin conduisant au rivage, près de
la jetée internationale; puis suivant le dit chemin jus-
qu'à la grève; puis vers l'ouest dans le port jusqu'au
centre, pour revenir jusgu'à un endroit opposé b la rue
connue mous le nom de Prince William Henry; de là vers
l'est jusqu'à et le long de la rue ci-dessus et le vieux
chemin de Cow-Bay au point de départ.

C'est là une description territoriale du district.
Les noms des électeurs sont mis par ordre alphabé-
tique en dedans de ces limites. Un homme n'est
pas obligé, ainsi que l'a dit le ministre des Chemins
de fer et Canaux, de sortir de sa subdivision ter-
ritoriale pour aller voter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est ce qui se fait dans toutes les
élections provinciales.

M. McDOUGALL: Mais il s'agit ici d'élections
et de listes fédérales.

M. McINERNEY : L'honorable ministre a fait,
au sujet de la loi des élections fédérales, une asser-
tion très erronée. Les deux ministres se sont
trompés au sujet de la loi, et cependant, on veut me
blâmer parce que j'ai émis une opinion contraire.
Un deceshonorables messieursnous a ditqu'à Saint-
Jean, il avait voté à un certain endroit, parce que ses
initiales étaient Z. B, tandis qu'un autre électeur
avait voté ailleurs parce que son nom commençait
par une autre lettre.

L'honorable ministre doit se tromper, car il n'y
a pas de loi fédérale qui lui permette d'agir ainsi,
ou qui autorise un officier-rapporteur de diviser
une liste en deux parties par ordre alphabétique.
L'officier-rapporteur doit diviser la liste au point
de vue territorial, et alors, procéder à l'inscription
des noms depuis A jusqu'à Z. Lorsque l'hono.
rable ministre des Chemins de fer et Canaux me
dit que c'est ce que nous avons fait dans les élec-
tions locales de Kent, il se trompe, et il admettra
que je sais quelque chose de ces élections. Le seul
cas de subdivision qu'il y ait eu, c'est que l'hono-
rable ministre lui-mêne divisa Dundas, la ligne de
démarcation étant si incertaine, qne l'on pouvait
aisément se méprendre. La ligne de démircation
faite par la législature <lu Nouveau-Brunswick
dans la paroisse de Dundas, à cette élection, était
si incertaine, que le shérif, officier-rapporteur, ne
savait pas comment préparer la liste. Il n'est
jamais arrivé dans le comté de Kent ou dans la
province du Nouveau-Brunswick, autant que je
sache, que l'on ait divisé la liste en divisant l'al.
phabet en plusieurs parties. Il ne saurait y avoir
d'erreur d'après la loi fédérale, parce que cette
loi n'a jamais donné semblable pouvoir, et en con-
séquence, ces deux messieurs se trompaient absolu-
ment.

M. McDOUGALL : J'étais en frais d'établir que
sous l'acte du cens électoral actuel, l'on avait pris
l'habitude de placer sur la liste pour chaque sub-
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division un nombre bien plus considérable de
votants que la chose ne peut se faire au moyen de
l'amendement soumis à la Chambre. J'ai ici la
liste de cinq des arrondissements du comté que
j'ai l'honneur de représenter, et si j'avais toutes les
listes, je crois que j'en aurais encore trois ou
quatre autres de plus qui contiennent les noms de
plus de 300 et de près de 400 votants dans un
arrondissement de votation.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La limite est
fixée à deux cents.

M. McDOUGALL : Je ne comprends pas coin-
ment cela peut se faire. Je ne fais qu'indiquer
l'ouvrage accompli par le reviseur, qui est un avo-
cat, et ni les votants ni ceux qui peuvent exercer
une certaine autorité relativement au cens électo-
ral ou au nombre de noms qui doivent être placés
sur la liste de chaque arrondissement, n'ont trouvé
à redire à sa conduite.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La loi électo-
rale provinciale fixe ce nombre à 400, mais sous
l'empire de la loi fédérale, la limite varie entre 200
et 300.

11. McDOUGALL : J'ignore comment cela peut
se faire, mais j'ai ici la liste des électeurs d'un
arrondissement, et elle contient 348 noms, une
autre, 357 noms, une autre, 391 noms, une autre,
358 noms, une autre, 346 noms, une autre, 359
ioins, une autre, 386 noms, et une autre, 344 noms.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dans ce cas,
le reviseur ne faisait pas son devoir.

Le PREMIER MINISTRE : Tout cela est illé-
gal.

M. McDOUGALL.: Il doit y avoir quelque chose
dans la loi qui lui permet d'en agir ainsi car, autre-
ment, je suis persuadé qu'il n'aurait pas fait cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Il n'y a rien dans l'acte qui le lui
permette.

M. McDOUGALL: J'ai ici une autre liste qui
contient 333 noms, et parni eux je trouve 153
votants commus sous le nom de McNeill. Je vou-
drais bien savoir comment un reviseur nommé par
le gouvernement, un homme qui demeure peut être
à vingt ou trente milles de là, et qui ne connaît pas
six personnes dans le district, puisse se mettre à
l'ouvre au premier avis ; subdiviser ce district et
choisir les noms de ceux qui appartiennent à chaque
arrondissement de ce district, qui peut avoir sept
ou huit milles d'étendue. Cette nouvelle subdivi-
sion du district en deux arrondissements de votation
n'est pas destinée à venir en aide aux gens, et cela,
particulièrement si elle est faite d'après le mode
proposé par le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. Si la subdivision du district a lieu, je suis
persuadé que la population du district va insister
pour que le bureau de votation soit placé dans un
endroit convenable du district, <lisons, un bureau
de votation au centre de chaque arrondissement.
Maintenant, il est impossible qu'un reviseur qui est
un parfait étranger dans le comté puisse se mettre
à l'ouvre et préparer avec intelligence une liste
convenable dans un court délai, et ce mode de pro-
céder ne peut amener que de la confusion et du

M. McDoUGALL.

mécontentement. Je sais par expérience, pour
m'être mêlé d'élections depuis que la loi actuelle est
en vigueur, et avant cela, sous l'empire de nos lois
électorales provinciales, que le nombre des votants
par arrondissement était de 300 et plus. L'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries branle
la tête.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne conteste pas ce que dit
l'honorable député (M. McDougall), mais je dis
que la loi ne pourvoit pas à cela.

M. McDOUGALL: Je n'ai jamais en connais-
sance que des difficultés se soient présentées par
suite <lu nombre de votants dont les noms se trou-
vaient sur la liste. Je saia que dans mon propre
arrondisement de votation, il ne nous fallait jamais
plus de la moitié du temps alloué pour cette fin
pour faire voter ces 300 électeurs. Cette augmen-
tation du nombre des arrondissements de votation
présente un autre inconvénient. Le gouvernement
doit s'apercevoir que ce projet de loi ne pourvoit
pas au paiement des dépenses qu'entraîneront la
préparation des listes ou des arrondissements de
votation, et en augmentant le nombre de ces der-
niers, il augmente les dépenses en proportion. Non
seulement il augmente les dépenses du reviseur,
mais il impose une dépense supplémentaire aux
municipalités en créant ces arrondissements.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. McDOUGALL : Oui, c'est ce que vous faites.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député n'a peut-être
pas prêté l'oreille aux modifications qui sont faites
dans l'amendement proposé. On ne laisse pas le
soin de subdiviser la liste à la municipalité, mais
c'est le président de l'élection qui est chargé de
faire cet ouvrage. C'est un employé du gouverne.
ment fédéral, et toutes les dépenses qu'il peut faire
sont payées par le gouvernement fédéral. Cette
mesure ne fera pas faire de dépenses supplémen-
taire à la municipalité.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre peut
voir que dans un article subséquent de ce bill, il est
dit que le secrétaire de la municipalité est obligé
de fournir des copies des listes et de leurs subdi-
visions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable Solliciteur général a
proposé que lorsque le président de l'élection
s'apercevrait que les noms qui sont sur la liste dépas-
sent un certain nombre, il devra lui-même les sub-
diviser Pn arrondissements et établir des bureaux
de votation distincts dans ces nouveaux arrondisse-
ments. Les dépenses qu'entraîneront ces demandes
seront payées par le gouvernement fédéral.

M. McDOUGALL: Dans ce cas, ce travail devra
se faire quelques jours avant l'élection, et je sais
par expérience que même actuellement, il arrive
souvent qu'un jour on deux avant l'élection, nous
ne pouvons pas obtenir du président du bureau de
votation les renseignements nécessaires relative-
ment aux endroits où les électeurs devront se
rendre pour inscrire leurs votes. En vertu de cet
article du bill, le président d'élection devra sub-
diviser le district quelques jours à peine avant
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la votation, et la moitié de la population de ce
district ne saura pas où aller inscrire leurs votes.
Dans un district de dix milles de longueur et de
sept ou huit milles de profondeur, et où les habita-
·tions sont éloignées les unes des autres par de
grandes distances, les électeurs de cette région ne
sauront pas où aller pour inscrire leurs votes, et
cela va être un grand inconvénient.

1. BENNETT : Ne devrait-on pas ajouter les
mots suivants à cet article : Que dans la subdivi-
sion par ordre alphabétique <les noms qui se trou-
vent sur les listes, chacune de ces subdivisions
devra contenir au moins 350 noms ? Il est possible
d'inscrire 300 votes dans un arrondissement, et je
sais que cela se fait dans mon comté. La raison de
cela est facile à comprendre. Si l'on permettait à
chaque président d'élection d'établir autant <le
bureaux de votation qu'il pourrait le désirer, il n'y
aurait plus de fin aux dépenses, car un président
d'élection pourrait s'imaginer que chaque arron-
dissement de votation ne doit pas se composer de
plus le 100 électeurs, et un autre pourrait croire
qu'il doit en contenir 400.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ferai remar-
quer à l'honorable député que le bill actuel adopte
les subdivisions de votation déterminées par la légis-
lature provinciale. La difficulté qui se présente
ici résulte (le la loi en vigueur dans la province du
Nouveau- Brunswick.

Là, toute la province est divisée en sous-districts
par la loi, et non par le président de l'élection. Le
r-sultat de cela, c'est qu'il petit y avoir jusqu'à 500,
6tW) et même 700 votants dans un seul arrondisse-
ment de votation. La loi provinciale déclare quelors-
que le nombre des votante sur la liste dans un seul
arrondlissement le votation excède 400, le président
<le l'élection a le droit d'établir deux bureaux de
votation dans un tel sous-district ; de sorte que
tous les électeurs peuvent se rendre à un endroit
unique pour inscrire leur vote, et le président de
l'élection doit avoir deux urnes lorsque le nombre
des votants excède 400.

M. (lILLIES: De fait, deux urnes différentes à
un seul endroit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, ou bien
les deux urnes peuvent être dans un seul bureau de
vote. L'intention de la loi fédérale est que dans
chaque arrondissement de votation déterminé par
,la loi provinciale, où le nombre des votants excède
250, il devra y avoir un bureau de vote distinct,
ou une urne distincte toutes les fois qu'il y a 250
'vot.ants.

• M. RENNETT: C'est là le point (ue je voulais
faire remarqer-c'est-à-dire que 250 noms dans un
arrondissement sont un nombre trop peu considéra-
ble, parce qu'il est possible d'inscrire 300 votes
dans une seule division ; et je propose que le nom-
bre de noms ne devrait pas être i:oindre (lue 350.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Comme je ne
connais pas les conditions locales dans le Nouveau-
Brunswick, je ne puis pas dire si l'on y aurait ou
non objection à fixer ce nombre à 350. De prime
abord, je n'eu vois pas. Dans l'acte du cens élec-
toral fédéral, ce nombre est porté à 300.

M. FOSTER : Pour les subdivisions de territoire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, mais de
la manière dont je lis l'acte, il n'y aurait pas plus
de 200 votants.

M. L.ARIVIERE: Ce mode peut très bien faire
pour les provinces où la densité de la population
permet son adoption, et dans les cités et les villes,
où les listes par ordre alphabétique peuvent être
employées. Niais il ne fonctionnera jamais
dans les provinces de l'ouest, où la population
est éparse. Et dans des cas comme ceux-là, je crois
qu'il devrait être mentionné dans l'acte qu'un bu-
reau de votation devra être tenu à certains endroits
où le nombre die votants n'atteindrait pas 300 ou
250. Nous avons dans le Manitoba et le Nord-Ouest
de petits établissements situés à de giandes dis-
tances des villes, et il ne serait pas juste de s'at-
tendre à ce que ces électeurs fassent 50, 60 ou 80
milles, suivant le cas, et cela quelquefois lorsqu'il
n'y a plus de chemins, pour atteindre le bureau <le
votation et inscrire leurs votes. J'espère que le
Solliciteur général va trouver moyen de faire insé-
rer dans l'acte que, lorsqu'un établissement sera
aussi peu considérable et aussi éloigné du bureau
le votation. un bureau de votation pourra être tenu

à un endroit plus rapproché et pl us central. Le
ministre de l'Intérieur sait qu'il existe des établis-
sements le long des lacs situé4 dans la région nord
du Manitoba-le lac Winnipeg, le lac Dauphin, le
lac Manitoba, et le lac Plat-où il n'y a pas plus
<le 50, 60, ou peut-être 100 votants. Ces électeurs
seraient obligés de se rendre aux endroits <le la
province où la population est plus dense pour ins-
crire *leurs votes, parce qu'ils ne sont pas assez
nombreux pour qu'un arrondissement <le votation
soit créé pour eux. Je demande donc que, relative-
ment au Manitoba et aussi pour les territoires,
les subdivisions ne soient pas faites d'après
l'ordrealphabétique, mais d'après les conditions ter-
ritoriales, et que dans les cas spéciaux, la distance
soit prise en considération, afin de permettre aux
électeurs d'établissements éloignés de pouvoir ins-
crire leurs votes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quelqu'un a-t-
il fait remarquer à l'honorable député le paragraphe
"e" de l'article 5?

M. McDOUGALL : Je voudrais bien connaître
l'opinion de l'honorable Solliciteur général, relati-
veinent aux districts qui renferment moins de 200
ou moins de 150 électeurs. Que ferait-il lans un
cas semblable sous l'empire *de cet acte ? Suppo-
sons qu'il y ait deux districts où les établissement
ne sont qu'à de grandes distances les uns des autres,
et où il n'y a pent-être pas 100 ou 150 votants, que
ferons-nous dans un cas semblable?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce n'est que
dans le cas d'une éventualité du genre de celle qu'a
indiquée l'honorable député <le Kent, que cet article
sera mis en vigueur.

M. McINERNEY : Ce n'est pas le moyen offert
par le Solliciteur général pour vaincre la difficulté
que je critique le plus sèvèrement, car le seul moyen
praticable consiste probablement à subdiviser les
districts par ordre alphabétique, mais je proteste
contre le pouvoir extraordinaire que vous placez
entre les mains d'un employé. quelques jours avant
l'élection, lequel est autorisé à diviser les listes et

1 à créer deux on trois subdivisions dans une division
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générale. Devant qui ce travail va-t-il se faire ? Il
n'y a pas de date de fixée. Il peut être fait la nuit
(ui précédera l'élection, ou le matin même. Je pro-
teste done contre cette partie de la loi, et j'appelle
l'attention du Solliciteur général sur ce point. Je
puis me tromper, mais je crois qu'un amendement
a été fait à la loi lu cens électoral avant la dernière
revision, lequel accorde au reviseur le droit de faire
exactement ce qui a été fait dans le comté du Cap-
Breton. Si mon honorable ami veut bien consulter
la loi du cens électoral de 1885, il d contater que
l'article 41 restreint le nombre des votants dans
chaque arrondissement «de votation à 200, mais un
amendement adopté en 1886 a substitué aux mots
" deux cents " les mots " trois cents ". Il se lit
comme suit :

L'article 41 est modifié parles présentes en retranchant
les mots " deux cents " dans la deuxième ligne et en les
remplaçant par les mots " trois cents."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député veut bien
consulter les Statuts refondus, il y verra que le
nombre fixé est deux cents.

.Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député de Kent (M. McInerney) a raison, mais ces
mots ne s'appliquent qu'au premier paragraphe de
cet article.

M. McINERNEY: J'ai appelé l'attention de
l'honorable ministre sur le fait que l'article 41 de
l'acte de 1885 ne permet pas au reviseur d'entrer
plus de 200 noms sur la liste, mais cet article 41 a
été rappelé par l'article 11 de l'acte de 1886......

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quarante et
un Victoria, chapitre 3.

M. McINERNEY : Qui lui accorde le pouvoir
d'inscrire trois cents noms sur la liste au lieu de
deux cents.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je demande
pardon à mon lionorable ami.

M. McINERNEY: En faisant disparaître les
mots " deux cents " dans la troisième ligne, et en
les remplaçant par les mots " trois cents ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est là la première partie de l'ar-
ticle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Afin d'éviter
toute difficulté, je crois pouvoir donner l'historique
de la législation sur cette question. La première
loi était la 48.49 Victoria, chapitre 40, article 41,
qui fixait le nombre à deux cents, dans la troisième
ligne de l'article. Plîis tard, par 48-49 Victoria,
chapitre 3, article 11, les mots " deux cents," dans
la troisième ligne sont remplacés par les mots
" trois cents," mais les mots " deux cents," qui se
trouvent à la fin du premier paragraphe de cet
article, restent intacts.

M. McINERNEY : Jusque-là, c'est bien le véri-
table historique de la loi, mais l'article 41 pourvoit
à ce que, chaque fois que le nombre des votants
dans aucun arrondissement de votation, tel que
constitué en vertu de l'article 21, augmentera jus-
qu'au point de dépasser deux cents, ils devront
être divisés. Cet article a été amendé de manière

M. MCINERNEY.

(lue chaque fois que le nombre des votants dépas-
sera trois cents, le président du bureau de votation
aura le pouvoir dle diviser ce nombre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cela est exact.

M. McINERNEY : Mais si l'honorable ministre
veut bien consulter l'article de l'acte amendé de
1886, il va trouver ce qui suit:

Durant le cours de la présente année 1886, il ne sera pas
nécessaiie dans aucun cas où les listes préliminaires des
électeurs auront été préparées pour un arrondissement
de votation constitué par les lois en vigueur lors de
l'adoption du dit acte, et qui ne contiennent pas les noms
de plus de 300 électeurs.

Il est stipulé par cet article que durant le cours
cde cette année, si le nombre des votants ne dépasse
pas trois cents, il ne devra pas y avoir de division.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cela est exact.

M. McINERNEY : Je suis d'avis que de cette
façon, et antérieurement à la revision-un acte a
été adopté par ce parlement accordant le droit aux
officiers. reviseurs d'inscrire sur la liste électorale
même plus de trois cents noms pour un seul arron-
dissement de votation, et que conformément à cet
arrondissement, le reviseur du comté lu Cap-Breton
a cru avoir le droit d'inscrire les noms d'un nombre
aussi considérable de votants sur la liste. Voilà ce
que je crois être la loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous constaterez plus tard que
telle n'est pas la loi.

M. McINERNEY: L'honorable ministre croit-il
que tous ces avocats, dans les différentes provinces,
ces juges des cours dle comté et autres qui ont fait
une étude spéciale de ces questions, ne connaissent
pas la loi?

Le MINISTRE DE.LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je suis bien convaincu que si
l'honorable député vent étudier la chose, il va
s'apercevoir de ce que dit véritablement la loi.

M. McINERNEY : Je prétends qu'un peu avant
1894, un amendement a été adopté autorisant le
reviseur à inscrire un plus grand nombre de noms
d'électeurs sur la liste que trois cent sans être
obligé de faire de sub-divisions. Cet amendement
de 1886 semble avoir été mis en vigueur. Il n'était
pas nécessaire de diviser la liste lorsqu'elle conte-
nait plus de trois cent noms, et je crois que la
chose a été faite avant 1894, au moyen d'un acte de
ce parlement,accordant le droit au reviseur là ou le
nombre dépassait trois cents, de placer ces noms on
un nombre plus considérable de noms sur la liste,
sans diviser l'arrondissement de votation, et cela a
été fait conformément à l'acte amendé sur lequel se
sont basés les reviseurs du comté du Cap-Breton et
d'ailleurs pour agir.

J'ai suivi attentivement la revision des listes, et
je ne crois pas que la chose m'eût échappé, si telle
n'avait pas été la loi. J'espère que le Solliciteur
général va constater qu'il y a eu un acte d'adopté,
accordant ce pouvoir au reviseur. Mais je proteste
surtout contre le fait d'accorder le droit à un em-
ployé partisan, tel qu'au président d'élection, de
diviser un vaste district en arrondissements de
votation, et de pouvoir dire que tous les noms de-
puis A jusqu'à B, voteront ici, et ceux depuis B
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jusqu'à L, ailleurs, et ainsi de suite, sans que la loi
indique quel jour cela devra être fait,ou devant qui,
mais qu'elle lui permette de régler cette question
lui-même, et cela peut être à la veille des élection.
Vous ouvrez la porte toute grande à la fraude.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quel genre de fraude?

M. McINERNEY : Je vais le dire à l'honorable
ministre. Le président de l'élection pourrait, la
veille de l'élection, deux ou trois jours auparavant,
sen restant dans son propre bureau, prendre les
listes de l'arrondisqement de votation n 1 et ré-
(luire le nombre des votants de ce district en re-
tranchant de la liste un certain nombre de noms,
et cela, soit avec intention ou non. Il peut faire
une erreur s'il le veut, ou bien, les mettre de côté
malicieusement. Dans tous les cas, vous lui accor-
dez un pouvoir bien dangereux qlui n'est pas sujet
à revision. Tout se fait dans le secret, sans l'inter-
vention d'un tribunal, et vous lui accordez le pou-
voir de retrancher de la liste les noms de personnes
qui pourraient ne pas partager ses opinions poli-
tiques. Voilà ce que veut dire cet article. Cet
homme n'est pas l'employé d'un tribunal, il n'a pas
besoin pour en arriver là d'occuper une haute posi-
tion dans la société. Il est nommé par un parti
politique et quelquefois pour faire servir les fins du
parti, et vous dites que vous allez accorder à un
tel personnage le droit de diviser les votes du dis-
trit et <le détruire l'ordre dans lequel ils sont placés
comme je j'ai déjà indiqué, et mettre ainsi de côté
les centaines de personnes qui ont droit de vote.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. McINERNEY: Qu'est-ce qui va l'en empê-
cher?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il ne faut pas
supposer que nous sommes tous de malhonnêtes
gens.

M. McINERNEY : En faisant des lois, vous
n'êtes pas censés vouloir atteindre un pareil but,
mais vous n'êtes pas pour cela déclarés incapables
<le le faire. Vous êtes censés faire des lois qui
ne permettent pas des actes de cette nature.
Vous êtes constitués les gardiens de l'intérêt public.
Il ne s'agit pas ici d'une loi ordinaire, mais bien des
droits et privilèges des hommes-vous êtes à légi-
férer sur le cens électoral.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député voudrait-il avoir l'obligeance de s'adresser
au président.

M. McINERNEY: Je veux dire, bien entendu,
que la Chambre s'occupe du cens électoral. Le
sens dans lequel j'ai employé le mot, je crois, était
parlementaire. Ce sont les droits et les privilèges
des hommes qui sont -en jeu, et malgré cela., vous
permettez à une tierce partie, nommée pour des fins
politiques, d'enlever....

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Rien de tout
cela.

M. McINERNEY : Cette loi le lui permet.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, elle ne le
lui permet pas.

M. McINERNEY : Eh bien ! elle lui donne
l'occasion.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pas du tout.

M. McINERNEY: L'honorable Solliciteur géné-
ral (M. Fitzpatrick) voudrait-il me dire comment
cette loi peut l'en empêcher?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Prenons un
arrandissement de votation dans lequel un certain
nombre d'électeurs ont droit de vote. Ces électeurs
savent qu'ils ont le droit de se rendre à un certain
.endroit, où ils trouveront un bureau de votation
ainsi qu'une urne électorale et tout ce qui est néces-
saire pour l'exercice de ce droit. Une fois rendus
là, ce n'est pas une seule urne qu'ils trouvent et un
seul président d'élection qu'ils rencontrent, mais
bien deux, trois ou quatre de ces urnes, et ils ins-
crivent leurs votes et les déposent dans l'une d'elles
conformément aux subdivisions de la liste.

M. McINERNEY: Mais ce n'est pas de cela
qu'il s'agit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Au contraire,
c'est bien de cela qu'il s'agit.

M. McINERNEY : L'honorable député ne m'a
certainement pas compris.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député (M. McIncrney) ne devra pas oublier que
nous sommes en frais de traiter une question sé-
rieuse.

M. McINERNEY : Je suis sérieux, je ne crois
pas que le Solliciteur général doive faire une
insinuation de cette nature. Je parle sérieusement,
et je suis sincèrement convaincu que ce que je dis
est la vérité.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le président
de l'élection n'a pas d'autre droit que celui qui con-
siste à subdiviser la liste déjà préparée.

M. McINERNEY : Cela peut-il l'empêcher de
mettre de côté la moitié des noms ?

Le PREMIER MINISTRE: Pourquoi ferions'
nous des listes séparées?

M. McIN ERNEY: C'est ce que l'on propose 'de
faire.

Le PREMIER MINISTRE: Pas du tout, il
subdivise la liste déjà préparée.

M. McINERNEY : Mais cette liste préparée
antérieurement.ne peut se trouver à quatre endroits
en même temps.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Mais c'est un endroit seulement.

M. McINERNEY: A quatre endroits.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: A quatre bu-
reaux de vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si je comprends bien la matière, la
loi décrète que le vote se prendra à ou près un cer-
tain endroit dans l'arrondissement. Ceci ne change
rien à cela, mais au lieu de n'avoir qu'un seul bu-
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reau de vote, vous en aurez deux, trois ou quatre,
selon le nombre îles électeurs inscrits. Par consé-
quent, le pouvoir de l'oticier-rapporteur. le pou-
voir auquel s'oppose l'honorable député, est telle-
nient restreint que la frale que mentionne uon
honorable ami est impossible.

M. MIcINERNEY : Il n'y a jamais eu d'élection
sous l'empire de cette loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quelle loi ? Assurément, l'honorable
député se trompe.

Le SOLLICITE UR GEN RAL: Cette loi a été
promulguée en 1891.

M. McINERNEY : Je déclare qu'il n'y a jamais
eu d'élections, au Nouveau-Bruinswick, sous l'empire
de cet acte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député se trompe.

M. McINERNEY Je ne mue trompe pas-je
sais ce dont je parle....

Le MINISTmR DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: N'avez-vous pas eu les élections
depuis 1891 1

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'allais dire que j'avais moi-même fait
deux ou trois élections sous l'empire de cet acte.

M. McINERN EY : L'honorable ministre entendl-
il <lire que lorsqu'il est venu dans le comté de
Kent, lois <le l'élection partielle qui a en lien en
1892, et dans laquelle son candidat obtînt plus (le
400 votes dans la paroisse <le Wellington où il y
avait 900 électeurs inscrits ... .

Le PREMIER MINISTRE : Qu'est-ce que
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
a à faire à cela ?

M. McINERNEY : Il était procureur général de
la province, et il était (le son devoir <le faire l'élec-
tion suivant la loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cet acte a été sanctionnée en avril 1891.

M. McINERN EY : Oui, mais quand a-t-il été
mis en vigueur, et quelles sont les élections géné-
rales qui ont en lieu sous l'empire de cet acte ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'acte a été
promulgué et les élections doivent s'être faites
conformément aux dispositions qu'il contient.

1. McINERNEY : Pas nécessairement.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Oui, néces-
sairemient.

M. McINERNEY: Il n'est pas nécessaire que la
loi soit mise en vigueur aussitôt après sa sanction.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX:' La loi a été mise en vigueur immé-
diatement.

M. McINERNEY : Souvent les lois ne sont
pas mises en vigueur aussitôt après leur sanction.

Sir Louis DAI IES.

J'ai dlit ce qui était arrivé dans l'élection de 1892,
et mon honorable ami ne peut nier ce que j'ai
affirmé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne connais certainement pas les
circonstances....

2. M1cINERNE3 : L'honorable ministre devrait
savoir quand il est venu dans le comté de Kent, et
que dans la seule paroisse de Wellington, 400 votes
ont été donnés en faveur de son candidat.

Le MINISTRE DES CHEIMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne nie souviens 'pas si l'un des can-
didats a obtenu ce nombre de votes.

M. McINERNEY: Vous devriez vous le rap-
peler.

Le MINISTRE .DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Vous pouvez peut-être vous le rap-
peler, vous.

M. McINERNEY : Je me le rappelle parfaite-
ment bien ; l'affaire était d'une grande importance,
et je ne sais comment l'honorable ministre peut
l'avoir oubliée. Mais je ne veux pas examiner les
infractions à la loi que l'on a pui commettre dans
la province du Nouveau-Brunswick. Ce que je
désire, c'es l'ayer à préparer une loi électorale
dans les intérêts <lu peuple canadien. ýSi j'étais
dans la législature provinciale du Nouveau-Bruns-
wick, je protesterais contre l'acte dont j'ai parlé,
mais qui, cependant, si je ne nie trompe, n'a jamais
été mis en vigueur dans aucune élection.

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député est dans une erreur
complète.

M. McINERNEY Je ne suis pas dans l'erreur,
et je n'étais pas dans l'erreur lorsque j'ai contredit
l'honorable ninistreil y quelques instants. Celui-ci
m'a dit (lue dans les élections générales, il a voté à
un bureau de vote de la ville <le Saint-Jean, parce
que son noni commençait par la lettre B et qu'une
personne dont le nom commençait par une autre
lettre a voté au même bureau, et je lui ai démontré
que la chose n'aurait pi se faire aux termes de la
loi fédérale, et le Solliciteur général corrobore ce
que j'affirme.

L'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux peut contredire l'assertion que je fais, mais
il est probable que j'ai raison autant que lui. Ce
contre quoi je proteste dans cette disposition, c'est
que vous essayez de donner, juste avant une élec-
tion, à la créature d'un parti politique, l'énorme
pouvoir de tailler la liste à sa guise et de laisser de
côté, avec ou sans instruction, des centaines de
noms.

Le NINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dois dire que la manière dont l'ho.
norable député (M. McInerney) discute cette ques-
tion m'étonne beaucoup. Il me semble qu'il
importe peu, pour décider une question de cette
nature, de savoir combien de votes ont été donnés,
ou si un des candidats en a reçu 400, moins, ou
plus, à un même bureau de scrutin.

Je déclare à l'honorable député que la loi adoptée
en 1891 a été mise en vigueur aussitôt après sa
sanction, le 16 avril 1891.
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Cette loi décrète:

Lorsque le nombre des électeurs inscrits sur la liste
d'un arrondissement de votation excède 400, l'officier-
rapporteur pourra fournir deux bottes de scrutin pour tel
a rrondissement de votation et diviser la liste des élec-
teurs par ordre alphabétique, aussi également que posi-
ble, afin qu'un nombre d'électeurs à peu près égal,
déposent leurs bulletins dans chacune de ces boîtes; et
pour cette fin, l'officier-rapporteur pourra employer les
commis ou sous-officiers-rapporteurs dont il aura besoin ;
et il conservera une liste séparée des votants, et fera un
relevé des bulletins pour chacune des divisions de tel
arrondissement de votation.

Telle est la loi adoptée en 1891. L'honorable
député peut se rappeler au juste ce qui s'est passé
à tel ou tel bureau de votation dans son comté
quant à moi, je ne puis le faire.

.ai pris une part active à la lutte électorale dont
il parle, <nais il m'est impossible (le mne rappeler le
nomtlIbre de votes donnés en faveur <le chaque can-
ditat dans les divers arrondissements <le votation.
.lon honorable amni croit,-j'en suis bien peiné-
que, ne ne rappelant pas ces importants détails, et
ne connaissant pas le nombre de votes donnés, je
le suis pas en état de dire si l'acte <le 1891 était en
vigueur, ou non. Ce fait remarquable peut avoir
frappé l'esprit de l'honorable député, mais j'avoue
que ia mémoire ne retient pas des choses de cette
importance. Non seulement les souvenirs de l'ho-
norable député l'ont induit en erreur, niais je pense
que mon honorable ami aurait dû hésiter un peu
iltis à faire une assertion aussi positive en face dle

la 1i existante.
Il peut arriver que l'officier-rapporteur ne se soit

pas cru obligé, en vertu du statut, de faire la divi.
uisiii d'un certain arrondissement de votation, parce
que la loi prescrit que, lorsque le nombre des élec-
teiurs inscrits excéilera un certain chiffre. l'otficier-
rapporteur pourra fournir deux boîtes de scrutin.
Il pouvait y avoir 300, ou 450 ou 500 électeurs

is mn arrondissement, sans qlue l'ofiicier-rappor-
leur ait cru pour cela avoir le droit d'user de son
pouvoir discrétionnaire et diviser l'arrondissement
'le votation cque mentionne l'honorable député de
lKei:t, <mais il n'en est pas moins vrai que, depuis
la promulgation de l'acte (le 1891, deux élections
générales ont eu lieu dus la province clu Nouveau.
Brunswick, et je sais que dans non comté, il y a
eiu ieux lureaux de votation, voisin l'un de l'autre
dans le même arrondissement, parce que les élec-
teurs inscrits étaient trop nombreux.

Voyez lar exemple la ville de Frédéricton, où je
donne généralement mon vote. Le nombre les
électeurs est d'environ 1,300 oit 1,400, et il n'y a pas

loins de quatre bureaux de vote. Je pourrais
dire qu'ils sont à quelques pas les uns des autres,
deux dans titi édifice, et deux dans un autre édifice,
deux au palais de justice-l'honorable député
dlTork (M. Foster) sait où ils sont-et deux à
l'hotel <le ville. Ces bureaux sont divisés par ordre
itlpliabétique. C'est la même chose, j'en suis sûr,
dans toute la province du Nouveau-Brunswick, bien
que, cependant, je ne le sache pas personnellement.
.le sais qule ce doit être la mnme chose dans West-
miloreland, et je pense que si l'honorable député de
ce conité (M. Powell) était ici, il admettrait que
'lans les grandes paroisses de Westmoreland, on a

,vu établir plusieurs bureaux de votes dans le même
arrondissement et diviser ainsi la liste électorale
par ordre alphabétique. Il n'y a aucun doute que
c'était là la loi, et que celle-ci a été appliquée sans

.urilever de plaintes nullle part, et avant aujour-

d'hui, je n'avais jamais entendu dire que la mise à
exécution de cet acte de 1891 pouvait donner lieu
à la fraude.

L'acte dont je parle en ce moment a été voté à
ma propre demande ; je crois que c'est moi-nmêmne
qui ai rédigé l'article que je viens de vous lire, et
personne n'a jamais <lit que j'ouvrais par là une
porte à la fraude. Je n'ai jamais entendu dire que
quelques fraudes aient été comnmises dans les deux
élections qui ont en lieu depuis 1891.

Voici une liste de tout un arrondissement, elle
est faite en vertu de l'acte provincial, et suivant
les limites topographiques déterminées par la loi.
L'officier-rapporteur a cette liste devant lui, et il
sait que toute personne qui le désire petit la consul-
ter. Pour accommoder les électeurs et conformé.
ment à une disposition comme celle que nous dis-
cutons, si elle acquiert force de loi. l'otficier-rappor.
teur petit diviser cette liste. S'il arrivait qu'un
noum fût laissé de côté, ce ne serait que par titi pur
accident, car je nie puis supposer qu titi homme qui
a juré de remplir fidèlement ses devoirs, puisse
omettre un nom de propos délibéré. Mais si, par
accident, titi électeur était omis, il n'éprouverait
aucune difficulté à se faire inscrire de nouveau. Si
c'est en divisant la liste que le noi a été omis,
l'électeur se présentera là où, suivant la lettre
initiale <le son nom, il se croira inscrit, et s'il ne
voit pas soit nom sur la liste, il attirera l'attention
de l'officier.rapporteur sur le fait que son roi a été
omis, et oit pourra et on devra réparer l'erreur. Le
nom sera iniserit, car c'est la liste originale qui fait
preuve, et cette liste n'a été divisée par ordre alpha-
bétique que pour accommoder les votants. Cette
liste sera là ouverte à toits, et chacun pourra la con-
sulter. Je <te puis comprendre pourquoi mou hono-
rable ami pense nécessaire de soulever une telle
objection purement fantaisiste, à l'encontre de la
proposition raisonnable contenue dans cet amen-
dement.

M. BENNETT : Si je mie le rappelle bien, les
bumaux <le vote sont tous indiqués dans la procla-
mîation imprimée qui annonce le jour du scrutin.
Mais d'après moi, il est évident que ai un arrondis-
setent est divisé de cette façon, la proclamation
devra ainoncer que les électeurs dont le nom com-
nience par les lettres A, B, etc., jusqu'à M, par
exemple, voteront à la boutique de Joht Smith, et
que ceux dont le nom commence par les lettres M,
N, etc., jusqu'à Z, voteront à la boutique de Tom
Brown.

De cette manière, les difficultés que prévoit l'ho-
norable député de Kent (M. McInerntey) ne seront
pas à craindre. Mais pour cela, il faut supposer
que les bureaux de vote sont indiqués avant le jour
du scrutin, et qu'ils sont indiqués publiquement
dans la proclamation lancée par 1'officier.rappor-
teur avant le jour de l'élection. Mais je conseil-
lerais au Solliciteur général de fixer à 300 au moins
le nombre <les électeurs dans chaque arrondis-
sement. J'ai parlé des listes électorales de mon
comté, et je constate que dans un arrondissement
où il y avait 514 électeurs inscrits, 302 votes ont
été donnés. Si cette loi est mise à exécution, ainsi
qu'il nous est permis de le prévoir aujourd'hni, il
faudrait pour 514 électeurs inscrits, trois bureaux
de vote dans ce seul arrondissement. Fixons ce
nombre à 300 et il faudra deux bureaux de vote.
En parcourant les listes de ce comté, je remarque
qu'il y a des arrondissements de votation où le
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nombre les électeurs inscrits est au-dessus de 250,
mais au-de'ssous de 300. Si vous limitez le nombre
à 250, vous serez obligés, dans les districts ruraux,
le diviser l'arrondissement en deux parties, et
comme il peut arriver que vous ne trouviez pas
deux maisons très rapprochées l'une de l'autre
pour y établir les bureaux le vote, le résultat sera
qu'un homme ne trouvant pas son nom à un
bureau de vote, et n'ayant pas eu connaissance de
la proclamation et du changement qui a eu lieu,
sera peut-être forcé de se rendre pour voter à un
mille ou à1 un demi-mille plus loin. J'espère que le
gouvernement permettra d'inscrire 300 noms sur
la même liste, car s'il y a 300 électeurs inscrits, je
suis certain qu'il n'y aura pas plus de 260 votants.

Le PREMIER MINISTRE: En lisant les actes
provinciaux, je constate que le nombre moyen est
200. La loi de l'Ontario, de Québec, du Manitoba,
de l'Ile du Prince Edouard, limite à 200 le nombre
des électeurs inscrits sur une seule liste, mais je
reconnais que l'argument de l'honorable député de
Simcoe (Mi. Bennett) ne manque pas d'une certaine
force, et quant à moi, je n'aurais aucune objection
à fixer le nombre à 300 au lieu <le 200.

M. LARIVIÈRE: On n'a pas répondu à l'objec-
tion que j'ai faite, il y a quelque temps, en ce qui
concerne le Manitoba où la population n'est pas
aussi dense qlue dans les provinces de l'est.
Lorsque j'ai attiré son attention sur la chose, le
Solliciteur général m'a cité le paragraphe " e " qui
prescrit ce qui suit :

Il sera du devoir de l'officier-rapporteur nommé par le
Gouverneur en conseil de constituer des arrondissements
de votation et de désigner et installer des bureaux de
votation dans tous les cas oh, en vertu des lois de la pro-
vince, un officier-rapporteur est tenu de le faire à une
élection provinciale; et à cette On, il sera revêtu des
mêmes pouvoirs que ceux qui sont conférés par les dites
lois à un officier-rapporteur lors d'une élection pro-
vinciale.

En lisant la loi électorale du Manitoba, articles
86, 87 et 88, je ne vois pas que l'officier-rapporteur,
dans cette province, ait un tel pouvoir. Au sujet
de l'installation des bureaux de vote, l'officier-
rapporteur, en recevant le bref d'élection "désignera
un bureau de vote dans et pour chaque arrondisse.
ment le votation déterminé par la liste des élec-
teurs dans un endroit central et commode."

L'article suivant prescrit que le bureau de vote
ne devra pas être établi dans une buvette, ou une
place d'amusements publics, et que tout électeur
aura accès au bureau de vote.

L'article 88 prescrit que les bureaux de vote
seront établis "à des places centrales et commodes,
et de manière à ne pas les rapprocher les uns les
autres de plus de 100 verges dans les cités, villes
ou villages, et d'un mille dans une municipalité
rurale, ou dans un territoire non organisé."

Ce sont là tous les pouvoirs que possède l'officier-
rapporteur au sujet de l'établissement des bureaux
de vote, et par conséquent, le paragraphe "e" de
ce bill ne confère aucun pouvoir à l'officier-rappor-
teur qui sera nommé par le Gouverneur en conseil.

Dans quelques parties de notre province, où la
population est très éparse, il serait déraisonnable
et injuste d'obliger les gens à parcourir de longues
distances afin de donner leur vote. J'espère que
le Solliciteur général permettra à l'officier-rappor-
teur,-et sur ce point, je nie fie à l'officier-rappor-
teur,-d'établir, dans de telles circonstances, un
bureau de vote spécial.

M. BENNETT.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL; Qu'est-ce que
lit l'honorable député ?.

M. LARIVIÈRE: Le paragraphe " e" du pré-
sent bill, et les articles 86, 87 et 88 les Statuts
revisés <lu Manitoba.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le chap. 49 a
été complété par l'acte de 1892, ch. 12, et aussi par
l'acte de 1894, chap. 9.

M. LARlVIÈRE : Je nie suis attaché à cet acte,
parce que c'est mon Suvre et que je ne pensais pas
qu'il était possible de l'améliorer.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le chapitre 25
prescrit que le greffier préposé à l'inscription doit
diviser le district pour lequel il est nommé en arron-
dissements de votation ne contenant pas plus de
250 électeurs. Cela, sans doute, lève toute diffi-
culté.

M. LARIVIÈRE: C'est l'ancienne disposition.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est la non-
velle loi.

M. LARIVIÈRE : Le Solliciteur général remar-
quera que dans le paragraphe e, il mentionne l'offi-
cier rapporteur nommé en vertu de l'acte provin-
cial, et non le gretier préposé à l'inscription. Le-
bill parle de l'officier-rapporteur nommé par l'acte-
provincial, tandis que la personne mentionnée dans:
l'article que l'honorable député vient le citer, est
le greffier préposé à l'inscription.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L"honorable
député remarquera que le paragraphe d se lit
comme suit :

Lorsque, dans quelque partie d'une province, il n'est
pas étabh ou constitué d'arrondissements de votation par
les lois ou en vertu des lois de cette province, mais que,
par ces lois ou en vertu de ces lois, il est désigné des en-

roits où des bureaux de votation seront tenus aux élec-
tions provinciales, et que des listes des électeurs auto-
risés à voter en ces endroits, à ces élections, ont été
dressées et sont ou ont été en vigueur, desabureaux de vo-
tation seront ouverts.

Par conséquent, en vertu du paragraphe e, le
greffier préposé à l'inscription établit, dans la divi-
sion électorale, des arrondissements de votation.

M. BRITTON : Ce n'est pas là une expérience
tout à fait nouvelle. La loi au sujet des arrondis-
sements de votation est en vigueur dans l'Ontario
depuis dix ans. Je sais que ce pouvoir n'a été
exercé que rarement, parce qu'il n'y avait pas
nécessité, mais il a été exercé en plusieurs occa-
sions ; il n'y a jamais.ca de plaintes, soit de la part
de l'officier-rapporteur, soit de la part de l'électeur.

Dans l'Ontario, le conseil municipal divise les
quartiers en arrondissements de votation, et l'offi-
cier-rapporteur ne doit pas insurrire plus de 200
noms sur la liste de chaque bureau -de vote ; quel-
quefois, cependant, il y a plus de 200 noms, et dans.
pareil cas, lorsqu'il y a plus de 200, mais moins de
300 noms, on permet qu'il n'y ait qu'un seul bureau
de vote. Mais s'il y a plus de 300 noms, l'officier-
rapporteur doit diviser l'arrondissement, et cela,
avant le jour fixé pour l'appel nominal, afin que la
chose soit annoncée ce jour-là, et aussi, lorsqu il est
donné avis de l'éleetion. Il y a des cas où au-.
cune division n'est faite, et alors, il ne peut y avoir
plus de 200 électeurs, votant au même 'bureau de
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vote. C'est là la coutume suivie, et l'officier-rap-
porteur ne s'en est jamais plaint ; on ne s'est
jamais plaint plus que dans Ln arrondissement
ordinaire que des noms avaient été inscrits ou omis.

Jesais que l'Ontario a une assez bonne population,
je sais que la population du Nouveau-Brunswick,
ne le cède pas, sous ce rapport, à la population de
l'Ontario ; je sais aussi que l'officier-rapporteur,
bien que nommé par les chefs du parti libéral, est
là pour remplir son devoir, et en généra!, il s'en
acquitte bien. Les libéraux n'ont pas beaucoup de
raison de se plaindre des officiers-rapporteurs, et
je suis parfaitement convaincu que les conser-
vateurs n'ont aucune raison de se plaindre des
officiers-rapporteurs libéraux. L'expérience a été
faite et n'a pas soulevé les objections que L'on a
soulevées ce soir.

M. BENNETT : Je ferai remarquer au Sollici-
teur général que l'arrondissement de votation doit
être établi par et en vertu des lois de la province.
Les arrondissements de l'Ontario ne sont pas établis
par la province, mais par les municipalités. Ainsi,
il pourrait arriver que l'officier-rapportsur, après
avoir reçu le bref d'élection, ayant. cet acte sous
les yeux, ponrrait prétendre que sous l'empire des
lois actuellement en existence dans l'Ontario, les
arrondissements de votation ne sont pas fixés, et
n'ayant pas le pouvoir de mettre cette disposition
âexécution, il pourrait établir tous les bureaux de
vote à un seul endroit. On de*'ait amender ce pa-
ragraphe en ajoutant le mot " municipalité."

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans l'Onta-
rio conne dans Québec, les arrondissements de
votation sont établis par les municipalités. Nous
avons les mots : seront établis par et en vertu des
lois de la province. Dans les deux provinces, les au-
torités municipals en vertu des lois provinciales,
fixent les arrondissements de votation. Par consé-
quent, c'est la municipalité qui fait la division en
vertu des lois de la province et le paragraphe d
s'appliquera. C'est pour cette fin, dans tous les
cas, qne nous avons inséré les mots " par et en
vertu de la loi." 1L'objet que j'avais en vue, c'était
d'appliquer cet article à l'établissement des arron-
dissements de votation en vertu d'un règlement
municipal, lequel peut être adopté par la munici-
palité en vertu d'un acte de la législature provin-
ciale.

M. CLANCY : Si le Solliciteur général avait dit
"par et en vertu ", la chose aurait été plus claire.
Le mot " ou " est alternatif, ou en vertu de.la loi,
ou en vertu d'un acte municipal autorisé par la
province.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'aimerais
entendre sur ce point mon honorable ami, le député
de Simcoe (M. Bennett). D'après moi, les arron.
dissements de votation seront ceux établis par les
lois de la province, oh les arrondissements de vota-
tion seront ceux établis en vertu des lois de la pro-
vince ; c'est-à-dire, par la municipalité agissant en
v ertu d'un statut de la législature provinciale. Il
ne semble que cela prévoit exactement la difficulté.

M. BENNETT : Pourquoi ne pas insérer le mot
municipales.", ce qui ferait "par et en vertu

ces lois municipales de la province"? Si quelqu'un
avisait, l'officier-rapporteur pourrait dire qu'au.

cune loi provinciale ne détermine les arrondisse-
ments de votation.

M1. LISTER : Il y en a une.

M. BENNETT : Oui, il y a une loi dans le sens
que vient d'indiquer le Solliciteur général, mais
l'officier-rapporteur pourrait bien ne pas envisager
les choses à ce point de vue.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans l'Ontario
et Québec, les bureaux de votation sont formés par
les municipalités; au Nouveau-Brunswick et à la
Nouvelle-Ecosse, par le statut; et à la Colombie
anglaise, par le conseil exécutif, suivant la loi. En
insérant le mot "municipal ", cela ne répondrait
pas au cas de cette dernière province.

1. BENNETT: Il y aurait cinflit.

M. SPROULE: Il n'y a aucun doute que l'avis
du Solliciteur général répondrait absolument au
cas, car les conseils municipaux forment les divi-
sions, et ils le font en vertu du droit municipal.

M. McINERNEY: Avant l'adoption du para-
graphe, je désire dire qu'en lisant la loi du Nouveau-
Brunswick de 1891, le ministre des Chemins de fer
et Canaux doit s'être aperçu que cette loi n'est que
facultative, et qu'elle n'oblige pas l'officier-rappor-
teur à diviser les arrondissements. Elle déclare
qu'il 'pourra le faire, mais il n'y est pas tenu. Je
prétends done encore qu'aux élections survenues.
depuis 1891, à ma connaissance, les officiers-rap-
porteurs n'ont pas fait <le divisions de ce genre.

Malgré tout ce qu'a dit l'honorable Solliciteur
général, la difficulté qui s'est d'abord élevée dans
mon esprit relativement i cet article subsiste
encore, et rien de ce qu'on a exposé ne l'a écartée.
Je parle du danger de confier à un partisan nommé
officier-rapporteur clans la chaleur de la lutte électo-
rale le pouvoir de diviser les arrondissements sui-
vant les dispositions de cet article. Aucune date
ne lui est prescrite ; il fait la chose seul, et qu'est-ce
qui l'empêcherait alors d'omettre de transcrire les
noms de plusieurs électeurs sur la liste?

Le SOLLICITEUR, GÉNÉRAL: Nous ferions
mieux d'abandonner ce sujet jusqu'à ce que nous en
arrivions à un amendement que j'entends proposer-
à l'article 6.

1. FOSTER : J'ai essayé de suivre la discusion,
mais comme je ne suis pas avocat, il m'est difficile,
naturellement, d'en saisir tous les points, et la
chose est encore plis difficile par suite des diver-
gences d'opinions qui s'élèvent entre les avocats
eux-mêmes. J'ai examiné le bill tel qu'on me l'a
communiqué, mais voici que mon honorable ami
(iu. Fitzpatrick) propose un amendenient long et
compliqué, que je n'ai pas eu l'occasion d'étudierè
Je dois croire que neur sur dix des membres de
cette Chambre qui tachent de suivre cette législa-
tion, se heurtent à la difficulté résultant de cette
situation.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'entends
pas proposer maintenant cet amendement, mais vu
le caractère de la discussion actuelle, j'ai cru à pro-
pos de déclarer que je le ferais.

M. FOSTER : Voilà qui règle mon objection. Je
ne veux pas voter sur cet amendement tant qu'il
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n'aura pas été imprimé, et je suppose que mon
honorable ami entend qu'il le soit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable Sollici-
teur général, je crois, a fait preuve lu vif désir de
satisfaire aux vues de ceux qui s'intéressent à cette
mesure, et je lui demanderais s'il n'est pas possible
de trouver quelque moyen (le faire droit à l'objec-
tion soulevée par l'honorable député le Kent (M.
Melnerney). Il me semble qu'il pourrait y parvenir
enstipulant que certain officier responsable règlerait
-ce qui se rattache à la division les arrondissements

le votation. On saurait longtemps avant l'élection
le nombre d'électeurs q'ue renferment respective-
ment les divers arrondissements, et, par suite, cet
officier serait parfaitement en état de savoir quels
sont les arrondissements qu'il faudrait diviser.

Mon honorable ami a déjà concédé à l'honorable
-député <le Simcoe-est (M. Bennett) qu'il n'y aura
pas moins de 300 noms sur la liste de chaque divi-
sion d'arrondissement. Voilà qui règle en partie le
point. Je voudrais voir si mon honorable ami ne
peut pas aller un peu plus loin, et prévoir encore
deux choses pour faire droit aux objections de l'ho-
norable député de Kent (M. McInerniey), à savoir :
.d'abord que les limites de la division seront fixées,
non par l'officier-rapporteur, mais par une personne
plus directement responsable envers le gouverne-
nient, comme l'officier reviseur ou quelque autre;
-et ensuite, que la chose sera faite, non sous l'en-
pire lu mnioment, en laissant tout le monde dans le
doute le savoir où il doit voter jusqu'à l'heure le
la votation, mais suivant le mode prescrit dans la
loi actuelle concernant le cens élect oral, en vertu
-duquel les électeurs seront tous informés par pro-
-clamnation de l'endroit où ils doivent aller déposer
leurs bulletins.

Il me semble que l'honorable Solliciteur général,
en apportant la même bonne volonté dont il a fait
preuve pour écarter d'autres difficultés, pourrait
trouver le moyen de faire droit aux objectionz de
mon honorabLle ami, le député de Kent, s'il voulait
s'en occuper iin peu.

Le PREMIER MINISTRE : Il m'a semblé tout
le temps que mes honorables amis soulèvent des
difficultés là où il n'en existe pas. Il doit y avoir
un officier chargé de déterminer les différents en-
droits où l'on votera. D'après la loi (lue nous abro-
geons, ce devoir est assigné à l'oficier-reviseur.
Avant la création de cet officier, il était rempli par
l'ofiicier-rapporteur, et aujourd'hui que nors reve-
nous à l'ancien système, nous proposons qu'il appar-
tienne encore à ce dernier officier.

Sir CHARLES TUPPER: Que dit l'honorable
ministre de la publication sans avis valable?

Le PREMIER MINISTRE : A présent, si l'offi-
cier-rapporteur constate qu'il existe un arrondisse-
ment de votation coniprenant plus de 200 électeurs
il le divise immédiatement, et il l'annonce dans sa
proclamation, c'est-à-dire avant le jour du vote.

M. McINERNEY : Cela n'est pas dans l'amën-
-dement.

Le PREMIER MINISTRE : On y verra.
Quaut à la division le la liste, l'amendement

-conçu par mon collègue, l'honorable ministre des
M. FOSTER.

Chemins de fer et Canaux, prévoit qu'elle se fera en
indiquant, par exemple, que les électeurs dont les
noms sont compris entre les lettres A et K ou M et
R, sur la liste préparée par ordre alphabétique,
votent à tel ou tel endroit. Ainsi, il n'y a pas lieu,
afin d'éviter la possibilité d'erreurs, de faire des
listes distinctes pour l'usage de chacun des bureaux
de votation. Ce qui est pratiqué-je l'ai constaté
dans ma province,-c'est la remise à l'officier-rap.
porteur d'autant de copies <le la liste entière qu'il
y a de bureaux de votation, et on peut y constater
parfaitement bien là où chacun a droit de vote. Mon
honorable ami, le Solliciteur général, verra, j'en
suis convaincu, à ce que ces points soient prévus.

Le SOLLICITEUR GENERAL ; Je désire dé-
clarer au chef (le l'opposition que le paragraphe lh,
stipule que " les divisions d'arrondissement de vo.
tation seront celles établies en vertu des lois de la
province pour les tins des élections provinciales."
Dansl'Ontario, parexeir.ple, les subdivisionsd'arron.
dissement sont déterminées longtemps d'avance
par les autorités municipales, nullement par l'offi-
cier-rapporteur. Dans Québec, ces subdivisionssont
également arrêtées par les autorités municipales.
A la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick,
elles sont fixées par statut, longtemps d'avance,
naturellement. Au Manitoba et à la Colombie an-
glaise, elles le sont par le Conseil exécutif. Le seul
cas où l'officier puisse avoir quelque chose à faire à
ce sujet, est celui qui peut se présenter au Nou-
veau-Brunswick. Dans toutes les autres provinces,
j'ose dire, la limite du nombre des électeurs con-
pris dans toute subdivision d'arrondissement de vo.
tation est de 200; mais au Nouiveau-Brunswitk, vu
que ces subdivisions sont déterminées par statut, il
peut arriver qu'il y ait 400, 500 ou 600 électburs
dans l'une d'elles.

M. McINERNEY : Ou 900.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ou 900; et
alors, nous ordonnons que l'officier-raporteur divi-
sera alphabétiquement la liste, de manière à établir
trois bureau de votation au même endroit, compre-
nant chacun 300électeurs. Lesfonctions de l'officier-
rapporteur ne consistent pas à subdiviser les arron-
dissements de votation, mais à diviser la liste alpha-
bétiquement. Ces dispositions s'appliqueront d'une
manière exclusive au cas dont l'honorable député
de Kent signale l'existence possible au Nouveau-
Brunswick, et non ailleurs. L'officier-rapporteur
n'a absolument rien à faire relativement à la déli-
mitation des subdivisions d'arrondissements de
votation.

M. CLANCY : Y est-il pourvu dans'les districts
non organisés de l'Ontario ?

Le SOLLICITE UR.GÉNÉRAL : J'y ai pourvu
là aussi.

M. CLANCY: L'officier-rapporteur a le droit
de fixer les limites des subdivisions d'arrondisse-
ments de votation dans cette partie de l'Ontario.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je demande
pardon à l'honorable député. Il constatera qu'il y
a là, non pas des subdivisions d'arrondissements de
votation en vertu du statut provincial, mais des
arrondissements de votation ; et que le seul devoir
assigné à l'officier-rapporteur consiste à fixer l'éten-
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lie de territoire attribuée à chaque bureau le vota.

tion).

.\I. CLANCY: Voilà qui équivaut, en définitive,
au pocuvnir de fixer les limites des divisions d'arron-
disseument. C'est vrai, les arrondissements ne sont
pas déterminés par statut, mais ils peuvent l'être
par la< volonté de l'officier-rapporteur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je prie mon
hoiunble ami de consulter l'article 61 de la loi
<lectorale <le lOntario, où il verra qu'il doit y avoir
un bureau de votation à certains endroits spécifiés
lans le territoire encore peu établi de la province.

Ces endroits sont indiqués par le* statnt, non pas
I<4r l'otticier-rapporteur.

.\I. MeINERNEY : Je ne pense pas que les
renlarques du premier ministre tendent à écarter
c' utieune manière la difficulté dont il s'agit ici.
Ie très honorable ministre s'est occupé de choses
qu'il serait plus satisfaisant de voir clans l'amen-
deient dont le Solliciteur général a donné lecture;
inais elles ne s'y trouvent pas. Il répondrait à
certaines objections si l'amendement dont il parle
*-tait proposé, mais l'amendement préparé par l'ho-
n'cutable ministre les Chemins de fer et Canaux, et
Vcntié au Solliciteur général, pour faire droit ai
cas concernant le Nouveau-Brunswick, n'atteint
pas cet objet. L'amendem'ient dont le Solliciteur
général a donné lecture à la Chambre, et qui peut
4tre proposé ici-mais on ne nous a pas déclaré qu'il
dût l'être--mentionne-t-il que tous ces bureaux de
votation devront se trouver au même endroit dans
l'arrondissement ? Il ne dit rien de la sorte. Or,
"n a eu plusieurs exemples <le la manière dont la
loi a fonctionné à cet égard à la dernière élection
de l'Ontario dans la ville d'Ottawa. En effet, quel-
cpues-uns <les citoyens importants de cette ville,
lirs de cette élection, sont venus me dire qu'ils
s'étaient transportés d'un bureau de votation à
l'aitre pour savoir où ils avaient droit de vote,
jîîusqu'à ce qu'ils fussent las et dégoûtés, et ils
eroyaient qu'ils ne voleraient pas. L'ex-ministre
d-- la Marine et des Pêcheries (M. Costigan) me
dIclara quîil s'était adressé vainement à plusieurs
bieaux pour voter ce jour-là, et qu'il ne savait
pas s'il devait faire le. tour de la ville our savoir
sur quelle liste était son nom. Si la difficulté est
auussi grave dans une ville, <que ne doit-elle pas être
t la caiipagne ?

NI. LANDERKIN : La liste est affichée en des
places publiques et centrales qui sont spécifiées.
I oute personne peut jeter les yeux sur cette liste,

et voir où elle doit voter.

I. MiINERNEY : Je comprends qu'aux élec-
paus Ineales de l'Ontario, on ne publie pas lindi-
catin les bureaux de votation. L'officier-rappor-
teur de la ville d'Ottawa a divisé la circonscription
leetorale le soir précédant l'élection. Comment

*al'i les électeurs de cette ville pouvaient-ils
suivair, le bonne heure le matin de la votation, où
iHa levaient s'adresser?

NI. LANDERKIN: Lors de la nomination, dans
l'Ocîîario, l'endroit de tous les bureaux de votation
est annoncé du haut du hustings. Chacun de ces
buriéaix doit être indiqué dans la proclamation, et
ehiu<je électeur peut voir exactement où il doit
* 'ter.

M. McINERNEY : Tout ce que je sais, c'est
qu'un citoyen de cette ville m'a communiqué une
note contredisant cette prétention, et déclarant
que la division les arrondissements y avait· été
faite le soir précédant l'élection, par l'officier-
rapporteur.

M. LANDERKIN: Pas du tout.

M. McINERNEY: Je suis convaincu que la
chose est vraie. Je sais que plusieurs citoyens sent
venus au Russell pour y déclarer qu'ils ne pouvaient
trouver le bureau où ils avaient droit de vote, et
qu'après avoir mentionné le fait à l'ex-ministre de
la Marine et des Pêcheries, celui-ci m'a dit qu'il
avait couru plusieurs bureaux de votation pour
découvrir sur quelle liste était son nom.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'était pas dési-
reux de voter.

M. McINERNEY : Le fait qu'il s'est rendu à
plusieurs endroits pour cela démontre qu'il l'était,
de même que le fait qu'il a parti dans les assemblées
publiques de la ville en cette occasion.

.M. LANDERKIN : Peut-être n'avait-il pas
vingt-un ans.

M. McINERNEY: Eh ! il fait partie de cette
Chambre depuis un plus grand nombre d'années
que cela!

Si l'on constate une difficulté comme celle-là d'us
une ville, quelle ditliculfé ne doit-on pas constater
dans un comté rural de vingt à trente milles de
long ! Dire à un homme qu'il devra se rendre à
l'extrémité d'une paroisse pour voir si son non est
sur la liste, et que, s'il ne l'y trouve pas, il devra
aller à l'autre bout du comté, peut-être à vingt
milles de là, voilà qui est absurde !

L'amendement proposé ne <lit pas que tous les
bureaux le votation seront à un seul endroit, et, le
dirait-il, il énonce qu'un officier public, c'est-à-dire
l'offiJier-rapporteur, peut, la veille de l'élection, en
pleine effervescence électorale, opérer la division
de la liste. Et l'on ne requiert pas que ces listes
soient imprimées, il suffit qn'elles soient manus-
crites. L'impression des listes n'est pas obligatoire.
Le fait est qu'on ne les fait pas imprimer, si ce
n'est aux frais du candidat. Or, cet officier peut
diviser la liste à sa convenance, et, intentionnelle.
nient ou non, oniettre un certain nombre d'électeurs
d'un ou plusieurs arrondissements. Comment alors
réparer les omissions commises ? L'honorable minis-
tre verra quel pouvoir dangereux il confie à ces
officiers.

En conférant aux reviseurs du Nouveau-Bruns.
wick le soin de diviser la liste. ce qu'ils pourraient
faire en octobre, lors de sa préparation, pour
l'adresser ensuite au greffier de la municipalité du
comté, avant le mois de novembre, cette opération
offrirait plus de garanties.

En effet, les listes préparées par ces derniers sont
affichées pour permettre 'au public de voir à les
faire modifier s'il y a lieu. Mais j'objecte à ce qu'on
confie à un officier publie de la nature de l'officier-
rapporteur le pouvoir de diviser la liste alors que
l'élection bat son plein, et d'omettre des noms
intentionnellement ou non, de manière que quand,
en se rendant au bureau pour voter, un électeur
s'aperçoit de cette omission à son détriment, il se
trouve dans l'impuissance d'y remédier, et qu'il
doive se résigner à ne pas voter. .
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Le 8OLLICITEUR GENÉRAL: J'aimerais à
faire remarquer à l'honorable député que les subdi-
visions d'arrondissement <le votations ont détermi-
nées par statut. Les listes de division ne sont pas
la liste authentique, mais celle-ci est la liste pré-
parée par l'officier reviseur, et c'est cette dernière
qlui est subdivisée. Une personne dont le nom, est
sur la liste authentique aurait le droit <le voter, que
son nom fût sur la liste le division, ou non. L'ho-
norable député sait qu'eu vertu <d'une loi du Nou-
veau-Brunswick, la listeauthentique doit se trouver
en la possession de l'officier-rapporteur.

M. McINERNEY : Comment quatre officiers
rapporteurs peuvent-ils être en possession de l'uni-
.que liste ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : On peut avoir
quatre copies authentiques de l'unique liste.

M. McINERNEY: J'en sais plus que l'honora-
.ble ministre au sujet de la loi du Nouveau-Bruns-
wick. Elle déclare qu'on remettra une liste seule-
ment à l'officier-rapporteur, et non plusieurs.
Celui-ci fait ses copies voulues de cette liste, pour
déposer chacune d'elles dans la boîte de scrutin lu
bureau (le votation auquel elle se rapporte, et qu'il
fournit à chacun des sous-officiers-rapporteurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ne peut-il pas faire trois copies de
cette liste tout aussi bien qu'une ?

M. McINERNEY : Non, parce qu'il doit opérer
la division (le la liste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il n'a nullement besoin d'en opérer
la division, mais il peut donner trois copies de la
liste entière.

M. McINERNEY : Eh bien ! je ne puis com.
prendre comment il peut y avoir quatre bureaux
<le votation possédant chacun la liste entière.
Supposons que ces bureaux soient éloignés de dix
milles les uns (les autres.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mais ils ne le
peuvent 'pas ! A quoi sert de <lire de pareilles
absurdités?

M. McINERNEY : L'amendement le dit-il?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député ne l'a jamais lu.

M. McINERNEY : Eh bien ! je l'ai entendu
lire par l'honorable ministre (M. Fitzpatrick).

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Alors, l'hono-
rable député (M. McLInerney) ne l'a pas compris.

M. McINERNEY : Eh bien! je proteste contre
cette manière de procéder. Cet amendement
devrait être imprimé pour que nous puissions en
prendre connaissance.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Peut-être
mt'est-il échappé ce que je n'aurais pas dû dire, et
j'en demande pardon à mon honorable ami.

M. McINERNEY : L'honorable ministre ne
peut pas s'attendre à ce que je me rappelle chaque
détail de l'amendement, après en avoir entendu la
simple lecture.

M. MCINERNEY.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans ce cas,
l'honorable député <le Kent devrait accepter mua
déclaration à son sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il ne doit pas faire l'objet <le notre
considération maintenant; il nous sera soumis lors
de la discussion d'un autre article du bill.

M. McINERNEY : Alors, quelle est l'utilité le
le discuter?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Qui le discute?

M. McINERNEY : Tous, nous le discutons. S'il
ne doit pas faire maintenant l'objet de notre con-
sidération, à quoi sert-il de le discuter à présent ?
Le Solliciteur général en a donné lecture après
qu'il lui eut été confié par le ministre des Chemins
<le fer et Canaux. Je veux qu'il comprenne que je
n'entends pas le blâmer en raison des absurdités que
cet amendement renferme, à mon sens ; mais je
blâme le ministre des Chemins <le fer et Canaux
qui, malgré ses connaissances locales <lu Nouveau-
Brunswick, le fait proposer

Je ne puis comprendre s'il doit y avoir trois ou
quatre bureaux <le votation, et si on laisse l'officier-
rapporteur diviser la hste en deux ou trois parties
différentes : je ne puis comprendre, dis-je, com-
ment on peut avoir la même liste dans chaque
bureau de votation. La chose ne m'a pas encore
été démontrée. Puis, en permettant à l'officier-
rapporteur de reviser la liste, on lui accorde un
pouvoir très dangereux, c'est-à-dire, le pouvoir
d'omettre, intentionnellement ou non, des noms
d'électeurs des listes.

On peut prétendre que je ne discute pas cette
question sérieusement, et dire que je ne veux pas
rendre cet acte aussi parfait que possible. Pour-
tant, mon désir est d'y parvenir, en apportant au
Solliciteur général tout le secours de mes faibles
lumières. Or, voyant dans l'article tel (lue proposé
de graves difficultés et un danger redoutable, je le
combats; et si je ne puis faire voir au comité que
mon opposition est justifiable, c'est que je n'ai pas
la faculté de m'en faire comprendre.

M. McDOUGALL : Il n'y a rien dans l'acte qui
prévoie la compétence de l'officier-rapporteur ; on
ne prévoit pas maintenant la compétence des revi-
seurs relativement à la préparation des listes. La
commission des reviseurs chargés de préparer nos
listes est composée d'officiers parmi lesquels on
compte des cultivateurs, des forgerons, des char-
pentiers et des gens de tous les genres de cominerce,
dont aucun, peut-être, ne possède les aptitudes né-
cessaires à l'intelligence de la loi et à la prépara.
tion de listes convenables. Et puis, nous courons
grand risque de voir recommander au gouverne.
ment la nomination d'officiers-rapporteurs inca-
pables de conduire la tenue d'une élection confor-
mément au statut.

Que peut faire cet officier? Il peut omettre de la
liste autànt de noms qu'il lui plaît, y substituer un
nom à un autre, transcrire un nom de travers
ou d'une manière illisible. Or, il est impossible
d'examiner les listes qu'il a préparées avant le jour
de l'élection, au bureau de votation même. Un
candi:lat ou son agent peut ne pas pouvoir prendre
communication de ces listes avant le jour de l'éle-
tion.
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Le premier ministre a dit qu'il était aisé de divi-

ser une liste et un arrondissement de votation, et
d'obtenir des listes convenables au fonctionnement
du bureau de votation. J'ai eu à m'occuper d'élec-
tions et de listes électorales pendant trente ans dans
mon comté, et je connais assez bien les limites des
divisions d'arrondissement de ce comté. Pourtant,
sans l'aide de quelque habitant de ces arrondisse-
uments, je ne voudrais pas, comme oflicier-rappor-
teur, entreprendre d'en opérer la divisian. Je ne
pourrais, seul, le faire convenablement

Cependant, on nous demande <le déclarer par cet
acte qu'un homme demeurant, peut-être, à vingt
ou trente mille, des arrondissements <le votation,
devra les diviser en deux ou trois parties. Il peut
se faire que ce travail soit fait par un homme (lui
n'a jamais mis les pieds dans l'arrondissement. Il
est, absolument impossible qu'il y parvienne.

Je proposerai donc un avis à l'honorable Sollici-
teur-général, que voici : Afin <le permettre à l'offi-
cier rapporteur de faire la chose intelligemment et
sans commettre d'erreurs, alors qu'il lui arrive de
peu connaitre la localité, on devrait décréter que
les reviseurs provinciaux qui ont préparé les der-
nières listes, ou à (lui se trouve alors confié le soin
de préparer les prochaines, soient tenus d'aider
l'otlicier-rapporteur, dans le travail se rattachan, à
la division des arrondissements.

l)es membres de la droite demandent si l'on ne
peut pas établir l'un près de l'autre les bureaux de
votation de deux divisions voisines, afin qu'il ne
résulte pas d'inconvénient grave, <le méprises con-
cernant l'endroit où les gens doivent voter. Je
crois pouvoir affirmer que la tentative dle mettre
cette idée en pratique surtout dans des arrondisse-
ments de dix milles le long, peut-être,-il y en a
plusieurs de quinze milles, et d'une largeur propor-
tionnée,-se heurterait à une opposition absolue de
la part des parties de l'arrondissement qui se trou-
veraient éloignées des dits bureaux. On les verrait
aussitôt insister pour faire fixer à un endroit cen-
tral le bureau de votation de chacune des divisions.
Ainsi, il est bon que la Chambre comprenne la
difficulté à laquelle donnerait lieu l'impopularité
d'une disposition semblable de la loi.

Naturellement, cette question importe peu aux
habitants des cités, villes ou villages, mais elle a de
l'importance pour ceux qui auront à parcourir sept
on huit milles, quand ils verront que les arrondis-
sements le votation ont été divisés et que les bu-
reaux de votation ne sont pas à des endroits plus
commodes qu'auparavant. Il est absolument im-
pru.siblc que cet acte soit appliqué efficacement, à
moins de prendre des mesures pour satisfaire les
personnes qui ont raison de se plaindre à cet égard.

Quelques VOIX : Adopté.

Sir CHARLES TUPPER : Quel article l'hono-
rable Solliciteur général veut-il faire adop.ter?

. Est-ce celui auquel il veut faire un amendement?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je désire faire
adopter le paragraphe b de l'article 5.

Sir CHARLES TUPPER : Il est incomplet.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
viendra après l'article 5.

M. McINERNEY : L'amendement ne contre-
dira-t-il pas complètement ce paragraphe 1?

M. MONK : L'honorable Solliciteur général
vent-il lire cet amendement encore une fois?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai voulu être
courtois une fois, et il m'en a coûté tant de tenp
que je ne veux pas recommencer. Ce que j'ai de
mieux à faire, c'est de lire cet article quand je le
présenterai,

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
n'est-il pas d'avia qu'il serait préférable de laisser
l'article en suspens? Je ne vois pas que nious puis
sions avancer sans que nous ayons cet amendement.
Il nie semble que c'est très déraisonnable d'adopter
un article qu'il faut amender, et nous occuper de
l'amendement plus tard.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai pas
l'intention d'amender le paragraphe h. Je veux
introduire un article additionnel qui aura pour effet
de supprimer la difficulté indiquée par l'honorable
député de Kent, en ce qui concerne certaines subdi-
visions de votation dans le Nouveau-Brunswick.
Nous avons discuté cet amendement plusieurs fois
ce soir, quand je le mettais devant la Chambre
simplement pour informer le comité de ce qui serait
fait quand nous serions arrivés à l'article 6.

Sir CHARLES T UPPER: Il me semble que le
leader le la Chambre nous a dit, il y a un instant,
qu'en sus de l'amendement que l'honorable Sollici-
teur général a recommandé, il serait dûment donné
avis, afin que ces choses ne fussent pas imposées
dans le cours d'une nuit aux électeurs qui ne sau-
raient pas le matin où aller voter.

Le PREMIER MINISTRE: Tout cela est réglé
par l'amendement de mon honorable ami. L'hono-
rable député sait que par la loi, l'officier-rapporteur
est obligé, avant l'élection, de donner avis au public
du jour de votation. Il lance sa proclamation
disant que la présentation des candidats aura lieu
à tel endroit, et la votation aux différents endroits
désignés. Il doit donner cet avia, et en conséquence,
tout cela est déjà déterminé, mais le sera davantage
par l'amendement de mou honorable ami. Je n'ai
aucune objection à laisser eu suspens un de ces
paragraphes sur lequel nous pourrons discuter
l'amendement quand il sera présenté.

Sir CHARLES TUPPER: C'est pour cette raison
que le paragraphe a a été réservé, parce que le
Solliciteur général nous a dit qu'il avait un amen-
dement à présenter. Nous discutons maintenant
le paragraphe b, et le Solliciteur général nous
informe qu'il a un amendement important qui
affectera ce paragraphe. Pourquoi adopter le para-
graphe "b "plus que le paragraphe "a " avant
d'avoir cet amendement devant nous? Mon hono-
rable ami, le très honorable premier ministre, nous
dit que l'amendement sera là, mais il n'y est pas
encore. Si mon très honorable ami veut bien lire
l'amendement du Solliciteur général qui, à mon
grand regret,a perdu un peu son sang-froid-ce qui
ne me surprend pas beaucoup-si, dis-je, mon hono-
rable ami veut lire cet amendement, il constatera
que ce qu'il a dit être là, n'y est pas du tout.

.N. FOSTER : L'amendement n'est pas fait au Le PREMIER MINISTRE: C'est une question
paragraphe b. que nous règlerons quand nous discuterons l'amen-
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dement. A présent, il suffit de réserver le paragra-
phe " b " que le Solliciteur général n'a pas l'inten-
tion <le changer. En le réservant, pour y attacher
la discussion de l'amendement, nous avons ainsi
tout ce qu'il faut pour bien comprendre cet article.

M. FOSTER: A mon avis, la première recom-
mandation faite par mon très honorable ami est
celle que nous devons adopter maintenant. Que
tout l'article 5 reste en suspens,jusquî'à ce que nous
ayons l'amendement.

Le PREMIER MINISTRE: Après avoir perdu
toute cette séance.

M. FOSTER: L'amendement à être présenté,
avec l'addition que mon très honorable ami a pro-
mise, et avec ce que les députés de la gauche pour-
ront suggérer, une fois que l'amendement sera im-
primé et placé devant nous, de manière à nons per-
mettre d'en connaitre la partie affectant généri-
q neient tout l'article. Comment pouvez-vous
discuter et adopter un paragraphe et un autre
paragraphe, qui doivent être affectés par un amen-
denitnt qui n'est pas encore devant nous? Le
Solliciteur général ne s'est pas fait honneur quand
un honorable député, lui ayant demandé poliment
<le lire l'article une seconde fois, il a répondu qu'il
avait été courtois une fois, et qu'il ne le lirait pas
de nouveau.

Le SOLI ICITEUR GENERAL: Si je n'avais
pas lu l'article nouveau projeté, nous n'aurions pas
eu cette discussion oiseuse ce soir. En réponse à
l'observation que le chef de l'opposition a faite il y
a un instant, je <lirai que le paragraphe " b" pour-
voit à l'adoption, pour les fins des élections félé-
rales, des arrondiâsenents de votation provinciaux.

C'est l'unique objet de ce paragraphe. Or, on
nous a fait observer que les arrondissements <le
votation tels qu'ils existent dans le Nouveau-
Brunswick, établis par le statut de la province,
auraient l'effet d'empêcher un grand nombre d'élec-
teurs dans les arrondissements de votation, d'exer-
cer leur -droit de suffrage, c'est-à-dire, que, d'après
les lois <lu Nouveau-Brunswick, il peut y avoir
dans un arrondissement de votation 700, 800 ou
900 électeurs. En vertu de la loi provinciale, s'il
y a plus de 400 votants dans un arrondissement, il
y a deux boites de scrutin au même endroit, de
manière à permettre à tout le monde de voter.
Maintenant, nous voulons remédier à la difficulté
qui a été indiq'uée,et nous le ferons au moyen de cet
amendement, qui prescrit que si dans un arrondis-
sement de votation quelconque-et cela ne peut
s'appliquer qu'au Nouveau Brunswick--il y a plus
de 300 électeurs, il y aura par chaque 300 électeurs
en plus une boite de scrutin supplémentaire. J'es-
père ne pas avoir été discourtois, je n'en avais nul-
lement l'intention.

Ml. FOSTER : Le privilège d'un.Irlandais.

Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL: Le privilège
de toute nationalité. Je ferai observer au chef de
l'opposition qu'il n'est pas loisible à l'officier-
rapporteur d'établir un arrondissement de votation
à la veille d'une élection, ni de faire quelque chose
de cette nature aux termes de notre loi électorale,
que nous ne confions pas au contrôle de la législa-
ture locale, loi que nous n'anendonsw sous aucun
rapport et dont la législature locale n'a pas à s'oc-

Sir WILFRID LAURIER.

cuper. Par exemple, l'article 16 stipule que les
arrondissements de votation seront mentionnés dans
la proclamation.

Après la présentation des candidats, l'officier-
rapporteur doit afficher un avis contenant ces ar-
rondissements. Je m'efforce toujours <le bien
établir la différence entre une liste de votrnts et
l'acte des élections fédérales. C'est une question
qui se rattache à cette loi des élections fédérales, et
nous n'y touchons pas dans le présent acte.

Sir CHARLES TUPPER: Le Solliciteur gêné.
ral a fait comprendre clairement qu'il ne doit pas
demander au comité d'adopter cet article, et je
vais dire pourquoi. L'article <lit:

(b) Les arrondissements de votation seront ceux qui
auront été établis ou constitués par les lois de la province
ou sous leur empire pour les fins des élections provinciales,
dans le territoire couvert par le district électoral pour
lequel se fera l'élection fédérale.

Il a déclaré qu'il a préparé un aniendement, qui
doit avoir un effet que le paragraphe nao pas.
Comment peut-on demander au comité d'adopter
un article, quand le Solliciteur général nous dit
qu'il n'a pas l'intention de le laisser devenir loi ?
Il va le modifier. Il constate que, à cause de la
nature de la loi provinciale du Nouveau-Brunswick,
il peut en résulter des inconvénients, et consé-
quemment, il explique au comité-et je suis d'ac-
cord avec lui-qu'il est nécessaire de trouver
quelques moyens pour ne pas faire ce que la loi
défend, en adoptant les lois provinciales relatives
aux arrondissements de votation. L'honorable
Solliciteur général va modifier l'article, il va pré-
senter une modification importante, et il demande
au comité de se rendre ridicule en adoptant un
article qu'il amendera mardi.

Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL : Nous n'avons
nullement l'intention d'amender un *%eul mot du
paragraphe b, niais de le laisser adopter sous sa
présente forme.

On nous a signalé certains inconvénients qui
résulteront probablement dans le Nouveau-Bruns-
wick de l'adoption de cet article, et j'ai dit fran-
chement au comité que ces inconvénients seraient
supprimés un peu plus tard au moyen d'un amen-
dement. Pourquoi demander que l'article reste
en suspens, quand je dis que je n'ai aucunement
l'intention de le changer ?

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable Sollici-
teur général va le changer par l'amendement qu'il
présentera.

Le PREMIER MINISTRE: Evidemment, le
chef de l'opposition n'a pas compris le Solliciteur
général. Mon honorable ami a expliqué que-

Les arrondissements de votation seront ceux qui auront
été établil ou constitués par les lois de la province ou
sous leur empire pour les fins des élections provinciales,
dans le territoire couvert par le district électoral pour
lequel se fera l'élection fédérale.

Mon honorable ami, en i.éponse à une objection
faite par l'honorable député de Kent (M. MeIner-
ney), a dit qu'il était prêt à amender l'article, en
décrétant que dans un arrondissement de votation
où il y aura plus qu'un certain nombre de votants, il
y aura deux ou trois boîtes de scrutin. Cet amen-
denment est conforme à l'article, tel qu'il est main-
tenant. Il n'y a aucun motif pour objecter à lar-
ticle et nulle raison pour nous empêcher- d'avancer
un peu.
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sir CHARLES TUPPER: Le Solliciteur
tal a-t-il l'intention d'amender l'article ?

géné-

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Non.

Sir CHARLES TUPPER: Mais il a dit qu'il le
ferait ? C'est une contradiction absolue. Le Solli-
citteur général a déjà proposé d'amender cet article.

M. FOSTER: Toute la question est bien .imple.
supponsons que nous adoptions tous les paragraphes
de l'article 5, et qu'une providence cruel e fasse
sortir le Solliciteur général de la Chambre des

Communes ou du gouvernement, ou que le gouver-
nenient change d avis, ce qu'il est très apte à
faire, et ne présente pas d'amendement, nous autons
fait une loi que nous croyions tous ne pas devoir
alopter telle qu'elle est.

Le PREMIER MINISTRE: Il me semble que
c'est très suffisant de laisser le dernier paragraphe
à être discuté, et je ne m'opposerai pas à ce que la
discussion sur l'article soit générale, mais faisons
ui peu le progrès.

Sir CHARLES TUPPER : Le moyen (le faire
du progrès est que le gouvernement soit en mesure
<le présenter au comité ce qu'il veut que nous adop-
tions. Pourquoi le paragraphe "a" a-t-il été laissé
eri suspens? Parce que, après discussion et ré-
ilexion, le Solliciteur général a dlécidé de l'amender.
I'ourquoi a-t-on objecté au paragraphe "b"? Parce
que, après discussion, le Solliciteur général a décidé
de l'amender.

M. LISTER: D'y ajouter.

sir CHARLES TUPPER: Te veux savoir si
l'article sera la loi, avec le paragraphe supplémen-
taire que le Solliciteur général y ajoutera. Ce
serait bien mieux de modifier cet article en y insé-
int les principes de l'amendement que le Sollici-
teur général a préparé, et le présenter au comité ;
et ainsi, le comité ne serait pas prié d'adopter un
piragraphe que le Solliciteur général n'a pas l'in-
tention de laisser dans le bill, mais qu'il se propose
d'amender mardi prochain.

.M. McINERNEY: Avant dîner, quand le chef
dle lopposition a demandé que le débat fût ajourné,
le Solliciteur général a déclaré formellement qu'il
aimerait laisser faire la discussion sur les différents
paragraphes de l'article 5, dans le but de ecnnaitre
l'opinion de la Chambre à leur égard, non pas celui
d'adopter l'article. Il voulait avoir l'opinion de la
Chambre sur ces paragraphes, non pas pour les
faire adopter, mais pour lui permettre de préparer
des amendements qui seraient d'accord avec cette
'opinion. C'est ce que le Solliciteur général a dé-
claré.. L'adoption de l'article ne devait pas être
pressée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
-'CHERIES: Le Solliciteur général a déclaré
qut'il y avait une lacune dans le paragraphe " e ",

,et qu il désirait avoir l'opinion des députés des diffé-
rentes provinces. Quant au pa aphe " b ", qui
aiait été présenté à la Chambre, i a expliqué qu'il
avait l'intention de présenter un amendement. Les
honorables députés de la gauche savent que la loi
électorale doit être lue avec la présente loi, et la loi
élctorale couvre le cas. Dans l'article 16, il est
stipulé qlue l'officier-rapporteur, dans un délai de

112

huit jours après avoir reçu le bref, émettra sa pro.
clamation et désignera les arrondissements et les
subdivisions de votation.

Sir CHARLES TUPPER: Ces subdivisions
seront-elles mentionnées dans cette proclamation ?

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Elles doivent l'être. La loi dit
" les différentq arrondissements <le votation fixés
par lui." C'est la loi électorale, de laquelle nous ne
dévions pas. Tout ce que le Solliciteur général a
lit au comité, c'est que, pour répondre à une

objection concernant le Nouveau-Brunswick, quand
il y aura plus de 200 ou 300 votants dans un arron-
dissement, il a l'intention de constituer deux on
trois subdivisions de votation. La loi électorale
<lit que, dans ce cas, vous donnerez avis dans votre
proclamation huit jours après avoir reçu le bref,
<lu lieu oit seront ces bureaux <le votation. Il n'y
a pas de divergence entre l'amendement et le para-
graphe, mais il s'agit le pourvoir à un état de
choses exceptionnel au Nouveau- Brunswick.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a deux heures,
l'honorable député de Kent (M. Mclnerney) a
demandé au gouvernement de ne pas conférer à
l'officier rapporteur le pouvoir de subsliviser les
arrondissements de votation le soir précédant
l'élection, et laisser les électeurs sans information,
leur disant où aller voter, et deux heures plus tard,
on nous dit que la loi électorale pourvoit à tout cela.

Le PREMIER MINISTRE : Cela aussi a été
dit il y a deux heures.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cela a été dit
par le premier ministre et par moi-même.

Sir CHARLES TUPPER : Au contraire, quand
cette objection a été soulevée par moi, le premier
ministre a dit qu'on aurait soin de pourvoir à cela.

Le PREMIER MINISTRE: Excusez-moi, j'ai
dit que par la loi en vigueur et l'amendement,
cette objection serait résolue.

M. TAYLOR: Avant six heures, le chef de
l'opposition a proposé de laisser la question en
suspens jusqu'à mardi, et dans l'intervalle, de cher-
cher à s'entendre. -A mon avis, cette proposition
aurait dû être acceptée. Ce bill ne fait que suivre
la politique de 1 ex-gouvernement conservateur
sous la direction de sir John Thompson, qui voulait
abroger l'ancien acte du cens électoral, que l'on
disait être si odieux. Avant de présenter son bill,
sir John Thompson avait conféré avec l'honorable
David Mills, aujourd'hui ministre de la Justice, et
ce bill était virtuellement approuvé par les deux
côtés de la Chambre. Sir John Thompson eût donc
une entrevue avec l'honorable David Mills au sujet
de son bill, mais aujourd'hui, le gouvernement veut
faire adopter ce bill sans consulter l'opposition. Si
le bill reste en suspens jusqu'à mardi, le leader du
gouvernement et ses amis pourront s'entendre avec
quelques membres de l'opposition de chaque pro-
vince, et le bill pourra être arrangé de manière à
être adopté dans une soirée oit deux, tandis qu'au-
trement, il faudra un mois, si nous nous arrêtons
sur un paragraphe comme nous l'avons fait depuis
deux jours. Le présent gouvernement dit qu'il a
promis d'abroger l'acte du cens électoral ; mais sir
John Thompson avait adopté cette politique avant
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lui et entrepris de préparer un bill dont l'exécution
aurait coûté moins cher que la loi de 1885. Sir
John Thompson et l'honorable )avid Mills s'étaient
-entendus sur tous les points, de manière i per-
miettre le moins d'opposition possible au bill quand
il viendrait devant la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE: SirJohn Thompson
présenta le bilL et son parti refusa de le laisser
adopter.

M. TAYLOR : Ce n'est pas cela du tout, air
John Thotupson fut appelé à l'étranger, et son bill
resta en suspens, mais il était imprimé et serait
devenu loi la session suivante. Si vous voulez
adopter le cens provincial, faites-le; ayez une revi-
-Sion avant chaque élection générale ; et s'il se pré-
:sente une élection partielle, revisez les listes dans
<ce comté seulement. Faites reviser les listes pro-
vinciales avant les élections générales seulement ;
faites faire l'inscription dans chaque comté; mettez
-devant le secrétaire de la municipalité une inscrip-
tion claire et simple, en publiant une proclamation
disant que toute personne âgée de vingt et un ans
et plus ayant le droit le voter, pourra simplement
produire une déclaration, et son nom sera ajouté à
la liste en voie de préparation par la cour de revi-
sion de la municipalité. Faites imprimer la nou.
velle liste, et vous anrez alors une liste prête à
servir dans les élections. Adoptez les listes pro-
vinciales comme base, mais que le gouvernement
s'occupe (les procédures pour que l'inscription soit
faite par un oificier compétent, et vous aurez une
loi de cens électoral efficace et dont l'application ne
coûtera pas cher. Les honorables chefs de la droite
ont dit que la loi <lu cens électoral fonctionnait au
détriment de leur parti, mais pas un d'eux n'a pu
dire qu'elle leur était plue nuisible qu'au parti con-
servateur. Elle coûtait cher aux députés repré-
sentant un comté, mais cette dépense tombait sur
les deux partis également.

M1. BENNETT : Les listes locales coûteront
plus cher.

M. TAY LOR : Trop honnêtes, en vérité. Ce sera
probablement le cas. Pourquoi ne pas avoir une
conférence entre les deux partis au sujet du bill,
cela simplifiera bien la chose ? Si les honorables dé-
putés de la droite croient que l'ancienne loi du
cens électoral favoriserait le gouvernement au pou-
voir, pourquoi ne la laissent-ils pas en vigueur ?

Une VOIX : Trop honnêtes.

M. BRITTON : Trop honnêtes.

M. TAYLOR : Trop honnêtes, en vérité. Le
plus grave reproche des libéraux était que l'an-
cienne loi donnait le droit de suffrage aux sauva-
ges, et que les sauvages étant les pupilles du gou-
vernement, ils l'appuieraient. Eh bien ! les sauva-
ges sont encore les pupilles du gouvernement
comme ils l'étaient autrefois. Lés honorables chefs
de la droite enlèvent le droit de suffrage aux' sau-
vages, mais je crois que si le ministre des Douanes
disait de qu'il pense, il avouerait avec l'honorable
député de Brantford (M. Heyd) et l'honorable dé-
puté de Lambton (M. Lister), que les sauvages
doivent avoir le droit de voter. J'espère que le
chef du gouvernement suivra l'exemple de air John
Thompson, et qu'il tiendra une conférence avec les

M. Tmor

chefs de la gauche, sinon, il faudra discuter article
pararticle, et il s'écoulera plusieurs semaines avant
que le bill puisse être adopté. -

M. FOSTER : Les honorables chefs de la droite
ne doivent pas penser qu'ils peuvent présenter un
bill relatif au cens électoral qui soulève des ques-
tions d'une si grande importance, et le faire adop-
ter dans l'espace d'une couple de jours.

C'est absolument impossible, car une discussion
légitime fera traîner la question bien plus long-
temps que cela. La conduite du Solliciteur géné-
rale, ce soir, fait voir que le gouvernement recon-
naît que sont bill n'est pas parfait, et qu'il va y
faire d'importants amendements. Si le gouver-
nement avait rédigé ces amendements et les avait
fait imprimer pour que la Chambre les eût devant
elle, alors, les députés connaîtraient toute la ques-
tion AN, discuter, et la discussion se ferait plus ra-
pidemnent, et le progrès serait plus grand.

M. LISTER: Cela se fait-il ?

M. FOSTER: Dans le cas d'une loi très impor-
tante, si le gouvernement a l'intention de présen-
ter des amendements d'une grande importance, il
doit certainement les faire imprimer, de manière à
nous mettre au courant de la législation qu'on
nous demandera d'adopter, et ce serait une mesure
de prudence dans un cas de cette importance.
J'ai cru saisir un ton de défi dans les observa-
tions de mon honorable ami, quand il a parlé de
s'obstiner à soutenir ce bill.

J'espère qu'il ne se laissera pas affecter, à pro-
pos (le cette question, par l'atiosphère de
guerre (ui nous enveloppe aujourd'hui. L'histoire
<le 1885 doit prouver qu'on ne gagne rien à vouloir
hâter l'adoption d'un bill relatif au cens électoral.
En ce qui concerne la gauche, il n'y a pas d'autres
dispositions que celles de perfectionner ce bill au-
tant que possible. Le gouvernement a par force
nunèi-ique gagné une victoire en ce qu'il a abrogé
l'ancienne loi, mais il se trompe grandement s'il
croit que nous allons laisser adopter chaque article
du bill tel qu'il l'a rédigé. Chaque article sera
examiné avec soin, afin de rendre la loi aussi par-
faite que possible.

Nous désirons faire la chose en bonne part,
mais il faudra quelque temps, et j'espère que le
Soliciteur général ne laissera pas le sentiment
guerrier qui prévaut aujourd'hui s'introduire dans
la discussion de ce bill, car cela n'avancerait pas
la chose, au contraire, cela pourrait la retarder.

Le PREMIER MINISTRE : Je reconnais très
bien que l'opposition a de très sérieux intérêts à
protéger, à son point de vue, et que le présent bill
exige quelques jours de discussion. Nous avons
raison de nous plaindre, cependant, qu'après deux
jours de discussion sur cet article, nous n'avons pu
adopter un seul paragraphe.

M. FOSTER : Sous certains rapports, c'est le
paragraphe le plus important de ce bill.

Le PREMIER MINISTRE : Il peut en être
ainsi. Mais tout ce que nous pouvons faire, c'est de
lire le bill paragraphe par paragraphe, et de déter-
miner les termes de chaque paragraphe. il y a deux
manières. Vdus pouvez trouver que les termes ne
sont pas suffisants et doivent être modifiés, ou vous
pouvez croire que la phraséologie du bill est bonne,
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mais qu'il faut ajouter quelque chose. Le Sollici-
teur général qui a bien étudié le présent projet de
loi, et (lui, j'en suis sûr, de l'avis de la Chambre, a
pris en considération tous les avis qui lui ont été
donnés et a cherché à répondre à toutes les objec-
tions...........

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez

Le PREMIER MINISTRE : Au sujet de ce
paragraphe ",b " mon honorable ani dit : Je suis
prèt a faire disparaître l'objection <le l'hono-
rahle député de Kent. Cela doit se faire, non en
changeant les termes du paragraphe qui restera tel
qu'il est, initis en ajoutant un nouveau paragraphe
qui sera rédigé plus tard.

M. FOSTER : Mais il n'y a rien de décidé à ce
sujet.

Le PREMIER MINISTRE : Le paragraphe est
bon, et par conséquent, mon honorable ami propose
qu'il soit adopté. Il est impossible d'avancer autre-
ment. Dans ces circonstances, je demande à mon
honorable ami d'adopter ce paragraphe, et le passer
à li discussion d'un autre paragraphe, et de laisser
t-n suspens un paragraphe que nous discuterons
lorsque l'amendement sera proposé. Il me semble
qu'il serait raisonnable d'en agir ainsi. Naturelle-
ment, si on fait de l'obstruction, nous ne pouvons
l'empêcher.

Sir CHARLES TUPPER: Il me fait peine de
constater que mon honorable ami s'est servi du
mot " obstruction " avant de reprendre son siège,
car je puis l'assurer que, quant à moi, et quant aux
honorables membres de la gauche, autant que je
puis en juger, il n'y a pas le moindre désir de faire
de l'obstruction au sujet <le ce projet le loi. Je
ne connais pas un seul membre de cette Chambre
qui veuille rester une heure de plus qu'il n'est
nécessaire pour expédier les affaires publiques.
Mon honorable ami est un vieux parlementaire, et
je lui demande s'il a déjà vu un comité adopter
une disposition lorsque l'auteur du projet de loi
déclare qu'il entend la moditier. Mon honorable
ami dit que cet article doit rester tel qu'il est. Il
s'oppose même à ce qu'on prononce le mot "modi-
fication." Je lui demande : quelle est alors la signi.
tiention du langage? Est-ce qu'il n'y aura pas une
modification de cet article lorsque le Solliciteur
général a dit, à maintes et maintes reprises, nu'afin
de faire disparaître l'objection soulevée par 1 hono-
rable député de Kent, il est nécessaire le modifier
la loi électorale du Nouveau-Brunswick ? Si ce
n'est pas là modifier cet article dlu bill, je ne com-
prends certainement pas le sens des mots. Il n'y a,
dans le bill, aucune autre disposition à laquelle
pieut s'appliquer la modification proposée par le
'hlliciteur général; alors pourquoi nous demander
<1'adopter cet article avant d'avoir devant nous la
modification que veut faire le Solliciteur général ?
Y a-t-il quelque chose à gagner en refusant d'ac-

.quiescer à notre demande ? La discussion serait-elle
plus longue ? Non, j'affirme qu'elle serait beaucoup
plus courte.

Si la modification avait été présentée dans la
forme qu'elle doit avoir, il est probable que cet
article serait adopté depuis longtemps. Je défie
l'honorable premier ministre de me citer, dans les
annales de ce parlement depuis la confédération,
un seul cas où l'on ait voulu forcer un comité
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d'adopter un article d'un projet de loi, lorsque le
promnoteur avait donné avis qu'il modifierait cet
article. Je crois que c'est faire perdre inutilement
le temps de la Chambre, que d'essayer à faire
adopter un article quand l'auteur du projet le loi
déclare devant le comité qu'il va proposer une
modification importante à cet article. Le principe
de l'article n'est pas changé, niais c'est un aveu
que l'article lui-même n'est pas complet et ne peut
atteindre l'objet que l'on a en vue, et que si cet
article reste tel qu'il est, l'objection soulevée par
l'honorable député de Kent, laquelle est bien fon-
dée, <le l'aveu du Solliciteur général, ne perd rien
de sa force. Pourquoi passer le tempiPs en paroles
inutiles, lorsqu'il n'y a rien à gagner, lorsque nous
n'avons aucunement avancé ce projet de loi, et
lorsque, même si nous adnptions cet article tel
qu'il est, on doit présenter une modification à notre
considération ? Si l'on nous soumettait immédiate-
ment cette modification, nous pendrions la moitié
moins de temps.

Le PREMIER MINISTRE : Je vais essayer
encore une fois d'en appeler à la raison de mon
honorable ami. Il avouera que dans un bill le
cette nature, il est absolument indispensable de
déterminer, au début, ce que doit être un arron-
dissenuent de votation. Voici l'article qui définit
ce que sera l'arrondissement de votation:

Les arrondissements de votation seront ceux qui au-
raient été étabfis ou constitués par les lois de la province
ou sous leur empire pour les fins des élections provin-
ciales, dans le territoire couvert par le district électoral
pour lequel se fera l'élection fédérale.

Cela est suffisant pour Ontario, Québec et la Non-
velle-Ecosse, etc,, mais l'honorable député de Kent
dit que dans le Nouveau-Bruuswick, il y a des
arrondissements <le votation qui contiennent 900
électeurs. Le Solliciteur général dit avec raison
que ces arrondissements continueront d'exister.
Mais comme les conditions ne sont pas les mêmes
lants les autres provinces, le Solliciteur général se
propose d'ajouter plus tard une disposition supplé-
mentaire pour parer à ce.a diticultés. Il se propose
d'insérer un nouvel article qui ne modifiera en rien
la définition que je viens <le lire, niais fera dispa-
raitre l'objection que l'on a soulevée. Ce qu'il
s'agit de déterminer maintenant, c'est que les arron-
dissements seront ceux qui auront été établs par
les lois de chaque province. Pourquoi ne pas nous
entendre immédiatement sur ce point?

M. CLANCY : Dans l'Ontario, il y a certains cas
qui ne sont pas prévus, et qui, cependant exigent
des dispositions spéciales.

Le PREMIER MINISTRE: Je fais la même
réponse à l'honorable député. Les arrondissements
de votation dans chaque province seront ceux que
le bill prescrit, mais s'il existe, dans certaines
provinces, des conditions telles que celles que
l'honorable député de Kent nous a décrites, il
est évident qu'il faut établir plus d'un bureau de
vote par arrondissement, et l'article que le Sollici-
teur général se propose d'insérer, parera à toutes
les éventualités, en établissant trois ou quatre
bureaux de vote dans chacun de ces arrondissements.
Par conséquent, les termes de cet article ne peuvent
être modifiés par une disposition subséquente insé-
rée dans le projet de loi, afin de remédier à l'état de
choses que je viens de mentionner.
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M. LARIVIERE : Au Manitoba, les arrondisse-
ments provinciaux ne sont pas les mêmes que les ar-
rondissements fédéraux. De fait, des arrondisse-
ments sont établis sans égard aux limites <le la mu-
nicipalité, et il arrive que ces arrondissements sont,
partie dans un district électoral fédéral, partie
dans un autre. Je crois qlue, dans les circons-
tances, il faudra modifier cet article, ou en insérer
un autre dans le projet dle loi, afin le parer à ces
difficultés.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne réponds ni
oui, ni non. Il nous faudra étudier chaque cas sé-
parément. Nous examinerons maintenant un trait
particulier du bill, et si mon honorable ami croit
qu'un autre article est nécessaire pour le cas qu'il
mentionne, il devra en montrer la cause. Nàsurel-
leinent, tout député parle au point de vue de sa
province. Jusqu'ici, nous ne nous sommes occupés
que du Nouveau-Brunswick, mais je le répète,
l'objet le cet article est de définir l'arrondissement
de votation, et ce que nous pouvons faire par la
suite ne pourra modifier cette définition. Coin-
ment pouvons-nous procéder, si nous n'étudions pas
le bill, article par article, afin d'en arrêter les
termes, mais il faut accepter cet article comme
base des autres dispositions que nous adopterons
plus tard.

M. McINERNEY: Nous ignorons complète-
ment la teneur de l'amendement qui sera présenté
lundi ou mardi de la semaine prochaine.

Le PREMIER MINISTRE: Alors, proposez
votre amendement.

M. McINERNEY : Je ne puis consentir à l'a-
doption de cet article tel qu'il est, et je propose
d'ajouter à l'article 5, paragraphe " b " une dispo.
sition prescrivant que chaque arrondissement de
votation ne devra pas contenir plus de 300 élec-
teurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable déplté ne peut propo-
poser cela maintenant, parce que nous n'en sommes
pas encore à la fin de l'article 5.

M, TAYLOR: Ajoutez cette disposition au pa-
ragraphe " b."

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela ne tran-
che pas la difficulté.

Le PREMIER MINISTRE : Dans tous les cas,
mon honorable ami a proposé un amendement qui
démontre que les termes de l'article sont parfaits
tels qu'ils sont.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: La question
mise aux voix est l'amendement de l'honorable
député de Kent, qui propose d'ajouter au paragra-
graghe " b " de l'article 5 les mots suivants:

Pourvu qu'il n'y ait pas plus de 300 électeurs inscrits
sur la liste de chaque arrondissement de votation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'amendement n'est pas pertinent
et ne se rapporte pas au paragraphe que le comité
étudie dans le moment.

pas nécessaire de changer les termes du paragraphe
l b " de l'article 5, mais il y a dans l'Ontario plu-

sieurs cas qui ne sont prévus ni par la loi, ni par le
statut, ni par les règlements municipaux.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Citez un seul
cas.

M. CLANCY : Le Solliciteur général a fait
remarquer que là où les arrondissements n'étaient.
pas établis par le statut ou par règlement inunici-
pal, ils étaient établis d'une autre manière, et il
m'a cité l'article 2 de la loi électorale de l'Ontario.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, l'article
61 de l'acte électoral de l'Ontario.

M. CLANCY: C'est vrai. L'honorable député.
verra que cela comprend le district électoral d'Al-
gomna.ouest; mais s'il passe au district électoral
d'Algoma-est, il verra là comment les arrondisse-
ments sont fixés, et qu'il lise le paragraphe 3, et il
verra ce qui suit:

Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra en tout
temps établir de nouveaux arrondissements de votation.

Et il y a aussi ce qui suit:
L'officier-rapporteur établira aux endroits ci-dessus

mentionnés autant de bureaux de vote qu'il jugera néces-
saire. et pourra en ajouter aux endroits désignés par
le statut.

Prenons le district électoral de Nipissingue.
Nous constatons que dans le territoire non organisé,.
le lieutenant-gouverneur peut aussi en tout temps.
établir des arrondissements de votation.

Si je comprends bien, en vertu du paragraphe
" d," le Solliciteur général approuve ces cas-là.
J'attire son attention sur le sujet, car je pense que-
telle a été l'intention de mon honorable ami. Si je-
me trompe, j'espère que le Solliciteur général me
le dira. Or, cela prévoit seulement le cas où il n'y
a pas d'arondissements de votation fixés par la loi,
mais en vertu de la loi, des bureaux de vote
peuvent être établis à une élection provinciale, et
dans un tel cas, lorsque les listes provinciales ont
été dressées et sont en vigueur, ces listes serviront
aux élections générales. Je crois que c'est là la
portée le la disposition que mon honorable ami.
rédige. Je désire faire remarquer qu'il y a des
endroits qui ne sont pas fixés ni par statut, ni par
règlement municipal, et par conséquent, dans ces.
cas, cet article ne s'applique pas.

Amendement rejeté.

M. TAYLOR: Je conseillerais-je ne fais pas
de motion mais j'enverrai la note que j'ai dans les
mains an Solliciteur général-quele paragraphe
b soit amendé en y ajoutant les mots suivants:

Excepté dans le cas oh il y a des arrondissements de
votation qui contiennent plus de 300 électeurs inscrits, et,
dans ce cas, un bureau de vote sera établi pour chaque
30 électeurs, ou pour toute fraction de ce nombre.

Je n'insiste pas sur les mots, mais cela rend bien
mon idée.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai compris que
mon honorable ami (M. Taylor) voulait suggérer
quelque chose au Solliciteur général. Je dirai à
mon honorable ami q ue l'amendement du Solliciteur
général est à peu près dans ce sens.

M. CLANCY: Le très honorable premier mi- M. TAYLOR: Son amendement est un para-
nistre a déclaré avec beaucoup de force qu'il n'était graphe.

Sir WILFRID LAuRinE.
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Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami s'oppose-t-il à ce que l'amendement soit fait
sous la forme d'un paragraphe ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis com-
prendre pourquoi les honorables membres de la
droite ont rejeté l'amendement de mon honorable
ami, car je pensais qu'ils l'avaient approuvé par
leurs paroles. J'ai cru que le Solliciteur général
avait dit qu'il était prêt à se conformer aux dispo-
sitions de cet amendement.

Le PREMIER MINISTRE : L'idée a été
acceptée, mais assurément que mon honorable ami
(sir Charles Tupper) ne prétendra pas que l'amen-
dement tel que rédigé rendait bien cette idée. Il
n'y avait aucun rouage pour mettre cette dispo-
sition à exécution.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y en a pas dans
cet article.

Le PREMIER MINISTRE: Il y en aura un
dlans l'amendement que proposera le Solliciteur
général.

M. MILLS: Pourquoi ne pas donner un projet
de loi que nous pourrions comprendre ?

Le PREMIER MNISTRE : Vous ne le coni-
prenez pas, parce que vous n'y appliquez pas votre
esprit.

M. SPROULE : En lisant l'acte électoral de l'On-
tario, il me parait évident que cela ne peut s'appli-
quer à Algoma et à Nipissingue. Voici ce que cet
acte prescrit :

L'officier-rapporteur établira aux endroits ci-dessus
mentionnés, autant de bureaux de vote qu'il jugera né-
cessaire, et pourra en ajouter aux endroits désignés par
le statut.

L'officier-rapporteur, à une élection provinciale,
établit quelquefois des bureaux de vote à 50 milles
et même 100 milles des endroits ou étaient situés
ces bureaux auparavant, soit à cause du développe-
ment d'une région nouvelle, soit à cause de 1 éta-
blissement de camps miniers. Il n'y a dans la loi
aucune el position qui prescrive l'établissement de
ces bureaux de vote, si ce n'est le pouvoir accordé
à l'officier-rapporteur, et le paragraphe n'est pas
suffisant, je crois, dans de tels cas.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si mon hono-
rable ami veut lire le paragraphe " d ", il verra, je
crois, que ce paragraphe trnche la difficulté. Vous
remarquerez que, g générale, dans l'Ontario, les
arriondissements de votation sont fixéA par les con-
seils municipaux. Les articles 60, 61 et 62 con-
tiennent une exception au sujet du district électo.
ral d'Algomna-ouest, et du territoire non organisé
d'Algomna-est et de Nipissingue. Par le paragra-
plie 3, il est prescrit que le lieutenant-gouverneur
peut, en tout temps, établir de nouveaux bureaux
(de vote, ou que l'officier-rapporteur les établira
aux endroits qu'il jugera nécessaires. Le paragra-
phe d1 décrète ce qui suit:

Lorsque, dans quelque partie d'une province, il n'est
.-pas établi ou constitué d'arrondissements de votation

par les lois on en vertu des lois de cette province....
• C'est le cas ici.

.- -Mais que par ces lois ou en vertu de ces lois, il est
désigné des endroits où des bureaux de votation seront
tenus.

Tel est le cas prévu par l'article 62.

M. CLANCY: Pas lu tout.

M. SPROULE: Quelques-uns sont déterminés,
quelques autres ne le sont pas.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans Algo-
ina-ouest, dans le territoire non organisé d'Algo-
nia-est et dans Nipissingue, les endroits sont dé-
tenninés. Voici ce que <lit l'article 62:

Dans le district électoral de Nipissingue, des bureaux
de vote doivent étre ouverts dans chacune des municipa-
lités organisées, conformément aux dispositions du pré-
sent acte, et dans ces municipalités, l'un de ces bureaux
doit étre ouvert à ou près l'endroit ou la dernière élection
municipale a eu lieu.

Là, les endroits où doivent être les bureaux de
vote sont donc déterminés. L'article dit ensuite
qne quand ces endroits ne sont pas déterminés,
les bureaux de vote doivent être ouverts là oit ont
été dressées les listes des électeurs ayant droit de
voter à telle élection. Toutes les dispositions de
la loi de l'Ontario concernant les elections provin-
ciales se trouvent, en vertu de cet article, incor-
porées dans notre loi électorale ; et l'acte électoral
de l'Ontario prescrit qu'à une élection provinciale,
des bureaux de vote seront établis à différents en-
droits dans ces localités particulières.

M. SPROULE : Je crois que le Solliciteur géné-
ral prend pour admis que ces endroits sont déter-
minés ; mais il y en a un grand nombre qui ne sont
pas déterminés, et à chaque élection, on établit de
nouveaux bureaux die vote.

Le PREMIER MINISTRE : Dans tous ces en-
droits où la loi ne détermine pas les arrondisse-
ments de votation, ce qui a lieu à une élection
provinciale ae fera.

M. SPROULE : Il est ordonné à l'officier-
rapporteur de fixer lui-même les bureaux de vote.

Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Alors, le paragraphe e prévoit le
cas.

M. TAYLOR : Je propose que les mots suivants
soient ajoutés au paragraphe b de l'article 5:

Excepté dans le cas oh il y a dans une province des
arrondissements de votation qui contiennent plus de 300
électeurs inscrits sur la liste, alors un bureau de vote de-
vra être établi pour chaque 300 électeurs ou une fraction
de ce nombre.

Amendement rejeté.

M. .BENNETT : Peut-être que le Solliciteur
général pourrait trancher la difficulté en ajoutant
au paragraphe b les mots mêmes de cet amende-
ment, au sujet des arrondissements où il y a plus
que 300 électeurs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Par l'amende-
ment que nous nous sommes engagés de présenter,
nous atteindrons l'objet qu'indique mon honorable
ami. C'est à cause de l'objection de l'honorable dé-
puté que j'ai changé les termes de l'article que j'ai
l'intention d'insérer dans le projet de loi. Nous
avions fixé le nombre à 250 d'abord, et à 300 en-
suite. Mais je ne vois pas pourquoi nous ne devrions
pas insérer un article distinct immédiatement à la
suite de celui-ci.

M. LARIVIÈRE : J'ai constaté que dans mon
propre district électoral, on a établi, en vertu de
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l'acte provincial, (les arrondissements qui se pro-
longent jusque dans le district voisin, c'est-à-dire,
des arrondissements qui sont, partie dans un dis-
trict, partie dans un autre. J'aimerais savoir du
Solliciteur général si ce cas ne devrait pas être
prévu dans ce paragraphe, qui dit que les arrondis-
sements le votation :-

Seront ceux.qui auront été établis on constitués par les
lois de la province ou sous leur empire pour les fins des
élections provinciales, dans le territoire couvert par le
district électoral pour lequel se fera l'élection fédérale.

Je conseillerais d'ajouter "en tout ou en par-
tie ".

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Mon honora-
ble ami veut dire, je crois, que les limites territo-
riales d'une circonscription électorale fédérale
peuvent ne pas être les mêmes que celles d'une cir-
conscription provinciale.

M. LARIVIÈRE: Les limites ne sont pas les
mêmes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai prévu
cette diffiaulté, qui surgit dans un grand nombre
de comtés de la province de Québec, et j'ai inséré
dans le projet de loi l'article 7 auquel je renvoie
mon honorable ami, et qui, je crois, prévoit le cas
qu'il indique.

Le paragraphe b est adopté.

Paragraphe c.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'attire l'at-
tention sur ce paragraphe, parce qu'il pare à une dif-
ficulté réelle que nous devons éviter. On a dit
dans le cours de ce débat que, vu que nous adop-
tions le cens provincial, il serait possible à une lé-
gislature mal intentionnée de changer le cens pro-
vincial à un tel point, qu'il nous serait virtuelle-
ment impossible le faire nos élections fédérales, ou
bien de changer tellement la base du droit de suf-
frage que, le sachant, nous ne voudrions pas faire
nos élections fédérales dans <le pareilles conditions.
Pour nous protéger contre une telle éventuàlité, je
désire faire décréter que nous nous servirons, au-
tant que possible, des listes électorales qui sont en
vigueur depuis un temps suffisant avant les élec-
tions fédérales ; et le la sorte, il y aura une proba-
bilité raisonnable que les législatures provinciales
ne pourront prévoir le jour d'une élection fédérale et
changer la loi de façon à nous faire manquer l'objet
que nous avons en vue. Telle était mia pensée en
insérant ce paragraphe. J'ai laissé un blanc. et
j'aimerais que nies honorables amis m'aident
à le remplir. En vertu du bill de sir John
Thompson, en 1894, il était stipulé, comme dans
le cas actuel, que la base di droit de suffi-age serait
le cens provincial, et afin de parer à la difficulté que
j'entrevois en ce moment, le bill prescrivait que les
listes provinciales adoptées seraient celles en vi-
gueur le ler jour de l'année dans laquelle l'élection
fédérale aurait lieu. Voilà comment sir John
Thompson parait à la difficulté possible. Mais. à
mon avis, cela n'est pas sutisant, parce qu'il peur-
rait y avoir une élection bien peu <le temps après le
ler juin. Je demanderai donc si nous devrions
nous servir des listes électorales en vigueur 60
jours avant la proclamation de l'élection, et si cela
serait suffisant pour nous protéger contre tout
changement du cens électoral par une législature
provinciale.

M. LARIVIÈRE.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons entendu
beaucoup d'objections contre le bill que le Sollici-
teur général a présenté, mais nous n'avons jamais
entendu un discours qui prouve aussi clairement le
caractère monstrueux de ce projet de loi.

l1. LISTER : C'est le bill de sir John Thompson.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas besoin
d'ajouter un seul mot pour démontrer la réproba-
tion générale qu'a soulevée cette législation, parce
que le Solliciteur général a lui-même fait valoir la
chose à sa juste valeur, et nous a démontré que
nous sommes exposés à ce que les législatume
adoptent des lois tellement monstrueuses, qu'il a
cru de son devoir de demander au parlement de
prendre des moyens efficaces pour nous protéger
contre ce dont nous sommes exposés à subir
l'effet. Je ne me lève pas, toutefois, dans le but
d'ajouter quelque chose aux remarques qui ont été
faites par l'honorable député, car la chose est pour
ainsi dire impossible. Mais nous en som'nes main-
tenant au point le plus important du bilr, c'est-à-
di-e, la préparation des listes d'électeurs. Cette
question demande la plus sérieuse cousidération de
la part du comité, et j'ai. l'intention de présenter
un amendement qui renferme en peu de mots
l'objection la plus sérieuse que l'opposition fait à
cette mesure.

Le PREMIER MINISTRE: Dans ce cas, on
ne nous a pas encore dit quelle était cette princi-
pale objection ?

Sir CHARLES TUPPER: Il a été dit beaucoup
de choses sur cette question, mais cette objection
n'a pas encore été présentée sous une forme aussi
condensée. L'amendement que je vais proposer
couvre la partie la plus importante du bill, et je dois
déclarer qu'une fois que la Chambre se sera pro-
noncée à son sujet, cela décidera dlans une grande
mesure de la discussion entre les deux partis qui
composent cette Chambre. Je propose en amende-
ment au paragraphe e de l'article 5 ce qui suit:

Pourvu que si dans aucun district électoral une discus-
sion s'élève relativement au cens électoral que doit
posséder une personne pourobtenir le droit de voter, il y
aura lieu d'en appeler au juge de la cour de comté ayant
juridiction dans ce district électoral, et dans les pro-
vinces où il n'y a pas de juges de cour de comté, devant
la cour supérieure ayant jurisdiction dans ce district
électoral.

Je propose cet amendement maintenant, parceque
nous sommes en frais de nous occuper des listes
d'électeurs et de la manière dont elles doivent être
préparées. 3e demande à l'honorable premier mi-
nistre de ne pas m'obliger à contipuer le débat sur
cet amendement avant la prochaine séance du
comité.

Le PREMIER MINISTRE: Si je comprends
bien la teneur de l'amendement proposé par mon
honorable ami, il a pour but d'accorder à un élec-
teur en particulier le droit d'en appeler de la déci-
sion de la personne qui prépare la liste. Est-ce
bien là le but que l'on se propose d'atteindre?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Cet amendement
ne se rapporte guère au paragraphe e. De plus,
je crois que dans toutes les provinces, dans tous
les cas, dans la province de Qubec, cet appel

3564



existe déjà, et je crois qu'un appel existe aussi comme je crains bien que ne le serait cet amende-
dans l'Ontario et la Nouvelle-Ecosse. ment s'il était pris en sérieuse considération.

Quelques VOIX: Non.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'afirmerais
pas relativement à la Nouvelle-Ecosse, mais des
personnes qui connaissent la chose me disent que
dans l'Ontario et la Nouvelle-Ecosse il peut y avoir
un appel à l'autorité judiciaire par n'importe quel
tlecteur dont le nom n'est pas sur la liste. J'ignore
quelle est la loi du Nouveau-Brunswick. Mais je
prétends que cet amendement ne découle pas natu-
rellement de l'article que nous étudions dans le
moment. Ce paragraphe a pour but d'indiquer
quelles espèces de listes sont préparées et ce qu'elles
contiendront. Les listes d'électeurs:

Seront celles qui ont été dressées pour les divers arron-
dissements de votation ainsi établis et qui le jour pré-
cédant immédiatement le jour fixé pour la présentation
des candidats pour cette élection fédérale, Feront en
vigueur ou les dernières en vigueur en vertu des lois de
cette province pour les fins d'élections provinciales.

L'honorable chef (le la gauche prétend que les
listes que l'on veut indiquer dans ce paragraphe
sont les listes p'rovinciales de Québec et de l'On-
tario. Mais l'amendement proposé par l'honorable
député ne s'applique qu'à certains électeurs, dont
les noms peuvent figurer sur la liste.

Lorsque ces listes sur lesquelles nous sommes
appelés à voter sont prép-.-ées, qu'elles soient fédé-
rales ou provinciales, le droit qu'a l'électeur d'y
voir figurer son nom a été déterminé pour les tri-
bunaux. Je dis donc que l'honorable chef de la
gauche n'a pas choisi le temps convenable pour
proposer son amendement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis porté à croire, d'après la teneur
de l'amendement, que l'honorable député ne doit pas
avoir étudié cet article avec beaucoup d'attention,
et j'ai peur qu'il n'en aitpas compris le sens. L'amen-
dement a été écrit au clavigraphe et a dû par consé-
quent être préparé avec. un certain soin ; mais il
est virtuellement vide de sens, impraticable, ne
peut se comprendre, et s'il est intercalé dans le bill,
il ne lui fera ni bien ni mal. L'honorable député
veut-il dire que si deux hommes se promenant dans
la rue avaient une discussion entre eux relative-
ment à la question de savoir si le cens électoral
d'une certaine personne basé sur la valeur d'une
propriété lui donne le droit de vote, que cet amen-
leient accorderait le droit à ces deux hommes de

se rendre devant le 'juge de la cour de comté, de
frapper à sa porte et de lui demander de décider la
question? Ou bien, cela veut-il dire que le matin
même de l'élection, une personne s'étant piésentée
M nu bureau de votation pour inscrire son vote, et
qu'on lui ait refusé ce droit, une dispute s'ensuit,
alors l'élection devra être remise à une date posté-
rieure, et les parties devront se rendre devant un
juge de la cour de comté pour obtenir son opinion
sur la question ? On bien, quel est le véritable sens
le cet amendement? Je dois avouer que je crois

qu'il est impossible de lui donner une interprétation
raisonnable. Si la proposition faite par l'honorable
député que le comité lève sa séance et que le débat
soit ajourné est adoptée, il pourra peut-être trouver
moyen le préparer quelque chose, qui, en étant
inséré dans le bill, ne serait pas un reproche à
tous ceux qui ont eu à s'occuper de ce projet de loi,

Sir CHARLES T UPPER : Je dois des remer-
ciements à mon honorable ami (M. Blair) pour les
termes flatteurs avec lesquels il a fait allusion à
cet amendement, et son langage aurait certaine-
ment été de nature à me blesser profondément, s'il
était sorti de la bouche d'une autorité pour la-
quelle j'aurais p lus de respect. Je dois décla-
rer à l'honorable ministre (M. Blair), que j'ai
obtenu sur cet amendement l'opinion de gens dont
les connaissances légales et l'habileté les rendaient
dignes d'un respect beaucoup plus grand que celui
que j'éprouve pour l'opinion de l'honorable mi-
nistre lui-même. Tout ce que.je veux obtenir par
cet amendement, c'est de nous protéger contre la
fraude inqualifiable que permet ce bill, et au
moyen duquel les électeurs de ce pays vont être
privés, de propos délibéré, par un acte du parle-
ment, de l'avantage de pouvoir exercer librement
leur droit de vote. Je comprends bien que ce
n'est pas là ce qui convient à l'honorable ministre
(M. Blair), ce n'est pas la conduite qu'il se sent
disposé à suivre relativement à ces questions. La
loi qui a été mise en vigueur dans la province du
Nouveau-Brunswick, est une loi destinée à frauder
les électeurs du droit qu'ils ont de voter librement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Personne n'a encore découvert cela.

Sir CHARLES TUPPER : Chaque fois qu'il y
a une élection vivement contestée, à qui la loi du
Nouveau-Brunswick accorde-t-elle le pouvoir d'élire
le candidat de son choix? A un employé partisan,
au shérif, qui est nommé par le gouvernement au
pouvoir ; voilà la personne qui, dans la province du
Nouveau-Brunswick, est revêtue (lu pouvoir de
priver les électeurs du droit sacré qu'ils ont à leur
vote. Si, dans un arrondissements de votation, il
existe six personnes portant le même nom, le shérif
a le droit (le rayer tous leurs noms moins un, et si
parmi ces six électeurs il se trouve cinq conserva-
teurs et un libéral, la loi de l'honorable ministre
(M. Blair) permet au shérif de biffer les noms de
ces cinq conservateurs et de laisser celui du libéral.

Voilà le genre de loi que l'honorable miniitre
(M. Blair) a fabriqué pour son besoin personnel
dan sa propre province. Je comprends parfaite-
ment l'indignation que lui cause toute tentative
destinée à protéger les électeurs honnêtes et indé-
pendants. L'honorable ministre ignore-t-il que,
conformément à la loi du Nouveau-Brunswick, le
shérif, et le shérif seul, est en état de se rendre au-
près du reviseur et de faire inscrire ou retrancher
de la liste les noms des électeurs suivant son bon
plaisir. Grâce à la loi adoptée dans le Nouveau-
Brunswick par l'entremise de l'honorable ministre
.(M. Blair), les fraudes les plus monstrueuses sont
encouragées et rendues possibles. Il est le dernier
homme dans cette Chambre à qui je. voudrais *de-
mander quelque aide pour faire nommer un employé
judiciaire chargé de protéger les droits des .élec-
teurs. Cela ne lui conviendrait pas, et je ne compte
pas sur son appui dans toute tentative honnête qui
pourrait être faite pour protéger l'électeur honnête
de ce pays. Vu son passé et la réputation qu'il s'est
acquise dans sa propre province, je ne songerais
pas à lui pour autre chose que pour priver l'élec-
teur de la protection que lui accorderait cet
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amendement. L'honorable ministre ignore-t-il le
sujet de mes plaintes ? Le Free Press du Manitoba,
que j'ai cité hier soir, lui disait que la loi du cens
électoral du Manitoba était une loi destinée à per-
mettre au gouvernement du jour d'élire qui bon lui
semble, et une loi en vertu de laquelle les fraudes
les plus extraordinaires peuvent être commises.
L'amendement que j'ai proposé était destiné à pla-
cer l'autorité du président d'un tribunal entre l'ho-
norable ministre (M. Blair) et ses favoris, afin de
protéger l'électeur honnête. Le promoteur de ce bill
(M. Fitzpatrick) nous a dit ce qu'étaient à son
avis les pouvoirs (les législatures provinciales. Il a
ajouté qu'après avoir étudié cette question, il pro-
posera un amendement important destiné à empê-
cher la législature d'aucune province d'établir un
cens électoral destiné à servir les fins de son
palrti dans cette Chambre, lorsqu'elle n'a pas elle-
même l'intention de s'en servir pour ses propres
élections.

Cette déclaration de lt part du Solliciteur géné-
ral laisse sous-entendre le danger contre lequel
nous devons nous prémunir, et par conséquent,
n'ai-je pas raison de demander à tout honnête
homme dans cette Chambre, à tout homme qui
veut que les électeurs de ce pays soient traités
avec justice, d'appuyer cet amendement ? Que
l'honorable ministre (M. Blair) n'oublie pas que
l'organe de son propre parti au Manitoba, le Free
Pres, a prouvé que sous l'empire de la loi exis-
tante du Manitoba-, le gouvernement nomme revi-
seur un homme sans valeur, sans caractère, un
homme qui n'a rien à perdre, et lorsque les gens
se rendent devant lui en sa qualité officielle, ils
obtiennent une justice lu genre de celle que l'on
peut s'attendre d'obtenir de la part des shérifs du
-Nouveau-Brunswick, nommés par l'honorable mi-
nistre (M. Blairl pour exécuter la .loi qu'il a fait
insérer dans les statuts de cette province.

M. KAULBACH : Ou dans le comté de Lunen-
burg.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il n'y a rien à dire contre Lunenburg.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a rien à dire
contre Lunenburg aussi longtemps qu'il obéit aux
ordres du ministre des Finances, niais il agit bien
mal sous les autres rapports. J'ai appelé l'atten-
tion de la Chambre, hier soir, sur ce qui a en lieu
dans la province du Manitoba. Dans un comté où
les votes sont également divisés, où quinze
votes décident du sort de l'élection, qu'a fait le
gouvernement ? Il a envoyé un misérable pour
agir en qualité de reviseur.

Le PREMIER MINISTRE : Et plus tard, un
président d'élection du même calibre.

Sir CHARLES TUPPER: Je parle de la con--
duite. du gouvernement du %lanitoba.

Le PREMIER MINISTRE: Je parle de la con-
duite de l'ancien gouvernement fédéral.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable premier
ministre a encore donné plus de force à l'accusation
que j'ai portée contre eux. Il dit que, non satisfaits
d'envoyer dans ce comté un misérable reviseur, ils
y ont envoyé un président d'élection de la même
valeur pour faire leur ouvrage. Cela rend la chose

Sir CHARLES TUPPEI.

encore plus mauvaise. Dans ce comté, où il y avait
une majorité d'environ quinze voix comme la
chose a été prouvée sous serment par les gens les
plus respectables dans le comté, on plaça sur les
listes les noms de quinze personnes qui n'avaient
jamais existé, qui ne pou vaient être trouvées dans
le district ou dans la province, bien que le comté
ait été fouillé en tous sens. Des persoines respec-
tables lui fournirent la preuve qu'elles avaient par-
couru le comté en tous sens, qu'elles étaient con-
vaincues que ces gens-là n'existaient pas dans le
district, et elles demandèrent au reviseur de rayer
ces nuoms de la liste. Est-ce que cette misérable
créatureenvoyée dans ce comté par le gouvernement
du Manitoba pour y faire cette sale besogne, se
rendit à leur juste demande? Non. Il leur répon-
dit : " Je ne puis pas rayer leurs noms de la liste,
sans que vous me prouviez que vous leur avez
signifié l'avis requis par la loi." Est-ce que même
l'esprit de justice de l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux ne se révolte pas contre
un acte d'injustice aussi criant que celui-là ? J'es-
père qu'il n'est pas encore tombé assez bas pour ne
pas pouvoir se rendre compte d'un tel état dechoses;
et c'est dans le but de placer entre lui et l'électeur
le président d'un tribunal,comme la chose se prati-
que dans l'Ontario, dans la province de Québec et
dans toutes les autres provinces de cette Confédé-
ration, lequel n'est pas censé pouvoir servir d'ins-
trument pour prostituer tout ce qui est honnête et
juste entre les partis politiques de ce pays, c'est
pour en arriver là que je propose cet amendement.

Y a-t-il un homme dans cette Chambre qui vou-
drait dire, en face d'une transaction comme celle-
là, et connaissant la loi du Nouveau-Brunswick
telle qu'elle existe aujourd'hui, q ue je n'ai pas
raison de demander qu'il soit stipulé dans cette loi
que les électeurs honnêtes et intelligents dont
les noms ont été retranchés de la liste pourront les
faire insérer de nouveau, sans être obligés de se
présenter devant des gens aussi peu dignes de con-
fiance que celui auquel j'ai fait allusion il y a un
instant, et dont la conduite est une véritable
honte pour lui-même, pour le pays et pour le gou-
vernement sous les ordres de qui il est employé ?
Adopte-t-on le cens électoral local dans le but de
faire porter aux législatures provinciales les res-
ponsabilités qui, autrement, reposeraient sur les
épaules du gouvernement lui-même ? Sous l'empire
de la loi actuelle, vous aviez l'avantage que le gou-
vernement du jour était tenu responsable devant
la Chambre de l'honnêteté des hommes qu'il em-
ployait pour mettre à exécution la loi du pays ; et
tout électeur honnête et indépendant de notre vaste
pays, qui avait droit de voir figurer son nom sur
la liste, et qui en était biffé illégalement, pouvait
en appeler de cette décision à un juge; et voilà le
but que veut atteindre cet amendement, que l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux traite
avec tant de mépris et de dédain. Ce ii'est pas
le manque de phraséologie légale dans l'amende-
ment qui dérange l'honorable ministre; mais c'est
parce qu'il est destiné à déjouer la tentative in-
fâme qui se dérobe derrière cette législation que
l'on veut forcer cette Chambre et le pays de re-
connaître. Voilà ce qui trouble la brillante intel-
ligence et l'esprit de l'honorable ministre des Che-
mins de fer Canaux. Ce n'est pas la teneur
du bill ; c'est le principe ; et j'en appelle au très
honorable ministre qui est à la tête du gouverne-
nient. Je lui demande d'accorder aux électeurs
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honnêtes et indépendants de ce pays, la protection
que leur accorde cet amendement contre cette viola-
tion sans nom de la loi et de la justice que pratique
le gouvernement du Manitoba, relativement aux
droits les plus sacrés qu'un homme libre puisse être
appelé à exercer, c'est-à-dire, son droit de vote. Je
n'ai pas l'intention, à cette heure avancée de la nuit,
d'entamer la discussion de ce point le plus impor-
tant du bill, sur lequel tous les amis de la justice
etdel'équité devraient prendrelune attitude; niais je
crois qu'il est de mon devoir de laisser au président
de ce comité et de déposer sur le bureau de la
Chambre, la proposition, à qui, j'espère, avec le
secours de la puissante intelligence et des connais-
sances légales de l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux, je pourai donner une tournure
légale qui sera à la hauteur de la position qu'occupe
l'honorable ministre sous ce rapport.

M. ELLIS: Je regrette que l'honorable préopi-
nant ait donné au comité une aussi .pauvre idée
de la loi électorale du Nouveau-Brunswick. Je
veux d'abord faire remarquer à la Chambre que
dans notre législature provinciale, la question de
libéral ou de conservateur n'est entrée pour rien
dans la rédaction des lois de cette nature. Main-
tenant, je dois dire, en toute justice pour l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux, que
durant un grand nombre d'années, je crois ;ue c'est
durant près de quarante ans, il n'a été fait aucun
changement à la loi électorale; en 1889, l'honorable
ministre a accordé à la province une loi qui a aug-
ienté considérablement la portée du cens d'élec-
toral, et a donné, je crois, satisfaction à la grande
masse du peuple.

Quant à ce qui concerne les shérifs du Nouveau-
Brunswick, je ne connais pas grand'chose de leurs
opinions politiques-les uns sont libéraux, les autres
sont cor servateurs-mais tous sont des hommes
éminemments respectables, et n'importe lequel
d'entre eux peut être considéré comme un homme
capable de s'acquitter de son devoir avec talent
et justice. Relativement aux listes, toutes les
listes provinciales sont en premier lieu préparées
par les estimateurs, puis revisées par les reviseurs
choisis par les autorités municipales, et cela, géné-
ralement, sans tenir compte de leurs opinions poli-
tiques. La question de libéral ou de conservateur
n'entre pas dans la discussion des affaires munici-
pales, et je sais que dahs la ville de Saint-Jean, ces
reviseurs sont choisis par le conseil municipal sans
égard à leurs opinions politiques. Plus que cela,
ce ne serait pas dans l'intérêt des conseillers muni-
cipaux que ces listes fussent préparées de façon que
les deux partis politiques soient mécontents, parce
que ces conseillers sont obligés de se présenter
devant le peuple pour se faire élire sur leurs pro-
pres mérites et leur conduite en qualité d'échevins.
Tout le devoir du shérif consiste, non pas, comme
l'a <lit l'honorable chef de la gauche, à biffer les
noms de cinq conservateurs et à laisser celui du
libéral sur la liste, mais il est obligé de voir, en
préparant les listes, à ce que le même nom ne soit
pas entré à cinq ou six endroits différents. Je
crois qu'il suffit d'ajouter que le ministre des
Chemins de fer 'et Canaux (M. Blair), quant à ce
qui concerne le Nouveau-Brunswick, est tenu en
haute estime par la population de cette province
par suite de la loi électorale dont il a doté cette
partie du pays.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire à l'honorable
chef de la gauche de demander pardon à la Chambre
pour la violence du langage dont il s'est servi dans
son discours, car le comité comprend parfaitement
que tout ce qui se rattache en quoi que ce soit à la
fraude en matière électorale a le don d'exciter son
indignation. Toutefois, comme l'honorable député
a plus d'une fois répété une jolie histoire qu'il a
entendu rapporter quelque part., relativement à cer-
taines choses qui auraient eu lieu dans le Mani-
toba, je dois dire que j'ai vécu dans cette province
durant bon nombre d'années-et de fait, durant tout
le temps q ue l'acte dont il se plainf a été en vigueur
-et je n'ai jamais entendu parler de choses du
genre de celles auxquelles il a fait allusion. Je n'en-
trerai pas, à une heure aussi avancée, dans la dis-
cussion de cette question, car il est possible que
j'aie l'occasion de le faire avant que le bill devienne
loi, niais je dois déclarer que c'est la première fois
que j'entends dire que les reviseurs de cette pro-
vince se sont rendus coupables d'actes frauduleux
dans l'accomplissement e leurs devoirs. La popu-
lation du Manitoba n'a jamais entendu parler de
choses de cette nature durant le temps que j'ai ré-
sidé là. Et je dois ajouter que l'acte qui est devenu
en vigueur en 1891, et en vertu duquel les reviseurs
sont nommés de la même manière qu'ils le sont en
vertu de la loi du cens électoral fédéral-lesquels
sont quelquefois des juges et d'autrea fois, d'autres
personnes,--a donné satisfaction à tous. Il n'y a
jamais eu à ma connaissance, et je n'ai jamais
entendu, durant la période que j'ai siégé dans la
législature, faire aucune plainte contre la conduite
de ces reviseurs. Pas une plainte n'a été faite du-
rant les cinq années que j'ai fait partie du gouver-
nement du Manitoba, alors que la loi était en vi-
gueur, contre la conduite d'aucun reviseur. Non
seulement il n'y a pas eu de plainte de prouvée,
mais il n'y on a jamais eu de faite.

Je ne crois pas que la presse conservatrice, qui a
si souvent et si violemment attaqué la conduite des
commis chargés d'entrer les noms et des employés
qui préparaient les listes en premier lieu, se soit
attaquée à la conduite ou au caractère des reviseurs.
Je crois qu'il est généralement admis que chaque
reviseur nommé en vertu de cet acte a agi avec
justice, et je ne crois pas que personne puisse
prouver, qu'en aucune circonstance, lorsque la
question de la revision des listes sous l'empire de la
loi du cens électoral du Manitoba, a été prise en
considération, les reviseurs n'aient pas agi conve-
nablement. Je fais cette déclaration, parce que je
suis bien couvaincu qu'aucune accusation de cette
nature n'a jamais été portée, ou prouvée. Je crois
que lors de la discussion qui a eu lieu l'année der-
nière, lorsque-l'acte a été soumis à la Chambre, on a
allégué qu'il s'était commis certaines irrégularités,
niais je ne crois pas qu'aucune de ces accusations ait
été prouvée. L'honorable chef de la gauche a
aussi dit que le Free Press du Manitoba auquel il a
emprunté un article, l'autre jour, est un journal
qui appuie le gouvernement. C'est la première fois
que j'entends parler de la chose. Au contraire, le
Free Press du Manitoba est certainement le journal
qui a fait la lutte la plus acharnée au gouvernement
de cette province depuis plusieurs années, et j'ai-
merais autant prendre une citation d'un des pro-
pres discours de l'honorable député pour prouver
la vérité d'un fait qu'une citation de ce journal.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je dois avouer que si j'avais cru que
la critique peu sévère que j'ai faite de l'amende-
ment proposé par l'honorable chef de l'opposition
aurait eu l'effet, à cette heure avancée, d'exciter
sa colère jusqu'au point de lui faire perdre tout
contrôle sur lui-même, et le réduire à un état de
rage et de fureur impuissantes aussi grand que
celui dans lequel il est tombé, j'aurais certaine-
ment hésité avant de faire des commentaires sur
cet amendement.

Je me crois obligé de respecter les cheveux blancs
de l'honorable député. Je ne veux pas dire que je
me crois tenu de le respecter sous d'autres rapports,
mais je crois qu'à ce point de vue, il a droit au res-
pect des honorables membres de cette Chambre, et
je regrette que nous ayons été témoins dernière-
ment des accès de colère et d'indignation auxquels
l'honorable député s'est livré durant la présente
session. Je puis déclarer à l'honorable chef de la
gauche que dans la déclaration qu'il a faite ce soir,
relativement à la loi électorale adoptée dans la
province du Nouveau-Brunswick, et dont je suis
peut-être responsable dans une large mesure, il a
fait une découverte qui, j'ose le dire, n'était pas
encore venue à l'esprit d'aucune autre personne
résidant dans cette province.

Je ne crains pas de dire que s'il y a une chose
(lue l'on ne peut pas me reprocher, relativement à.
aucun projet.de loi que je puis avoir fait adopter
dans cette province, c'est que j'ai établi, ou cherché
à établir, une distinction, sous n'importe quelle
forme, entre les deux partis politiques qui existent
dans cette province. J'ai eu le plaisir, durant les
qutorze années que j'ai été à la tête des affaires
(ans cette province, de bénéficier <le l'appui d'un
grand nombre de conservateurs du Nouveau Bruns-
wick, et il y a actuellement trois de ces messieurs
qui siègent en arrière de l'honorable chef de la
ganche,-deux d'entre eux m'ont accordé leur appui
pendant toute cette période-et je suis bien prêt à
soumettre à l'appréciation de la Chambre la loi que
je me reconnais responsable d'avoir fait adopter, de
concert avec ces deux honorables députés, con-
vaincu que, malgré tout ce qui pourrait être dit
relativement à cette loi, ils n'approuveront pas la
déclaration que l'honorable député a si hardiment
faite ce soir, avec cette extravagance de langage
qui le caractérise.

Je dis que je pardonne à l'honorable député. Il
a des titres à l'indulgence, je fais toute la part de
la faiblesse dont il a fait preuve ici, et je l'absous
de tout propos délibéré, croyant que lorsqu'il re-
prendra ses sens-je veux dire lorsque le -alme se
fera dans son esprit-il avouera lui-même avoir en-
tièrement représenté sous un faux jour, sous tous
les rapports, la législation du Nouveau-Brunswick,
et ma conduite à cet égard.

Je dirai à mon honorable ami que la seule lecture
des statuts du- Nouveau-Brunswick touchant les
élections, le convaincrait que les shérifs ne sopt pas
revêtus du pouvoir qu'il prétend leur avoir été con-
féré. Il n'y a pas d'article de cette loi, du commence-
ment à la fin, qui justifie sa censure. Ilacceptera,
j'en suis sûr, mon humble aveu d'avoir été cause,
par mes paroles au sujet de son amendement et par
la honte profonde que je lui en ai fait éprouver, de
la violente ec furieuse déclamation à laquelle il s'est
livré ce soir.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne suis pas surpris
de voir les deux honorables ministres fraterniser;

M. SIFTON.

on peut dire d'eux : Arcades ambo. Mais je m'é-
tonne que tous deux aient cherché à réfuter les as-
sertions que j'ai faites ici au sujet de la législation
concernant le Nouveau-Brunswick et le Manitoba,
alors que ni l'un ni l'autre ne pouvait contredire
une seule de mes paroles.

Je m'occuperai d'abord de ce modèle de pureté
et d'honnêteté qui s'appelle le ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton).

A propos de sa répudiation du Free Press du
Manitoba comme organe du parti libéral en cette
province, je dois dire, en vérité, que j'ai considéré
ce journal comme l'un des plus habiles porte-voix
de la doctrine libérale, non seulement du Manitoba,
mais de tout le Canada, et qu'on l'a toujours vu,
chaque fois qu'il a pu le faire sans trop manquer à
la pudeur, accorder son plus cordial appui aux
membres de la droite. Eh bien ! que dit ce journal?
Que le gouvernement se propose d'abroger radica-
lement la loi électorale et de " substituer les listes
provinciales aux listes actuelles, sans qu'elles soient
sujettes à l'intervention fédérale ". Voilà qui est
exact, je suppose; voilà qùi énonce la politique du
gouvernement, la politique de tout le parti, à l'ex-
ception du Solliciteur général, a donné à entendre
qu'il y a lieu de prévoir la tentative d'un des actes
les plus horribles de fraude et de malhonnêteté
qu'il soit possible de concevoir si on laisse les pro-
vinces agir à leur gré.

Le Free Press dit:

Au Manitoba, le principe de la réglementation des listes
par le gouvernement est la base même de la loi......

La loi de qui? Du ministre de l'Intérieur.' Et
qu'en dit-on après en avoir fait l'expérience? Que
dans tout comté douteux, son application permet
aux greffiers des inscriptions de recourir à des pra-
tiques malhonnêtes de nature à assurer l'élection.

Qu'en dit l'honorable ministre?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je dis
qu'il n'en est pas ainsi. L'honorable chef de
l'opposition pourrait tout aussi bien citer un de
ses discours que le Frep Press du Manitoba.

Sir CHARLES TUPPER : Fort bien ! je cite
l'un des plus habiles journaux qui appuient le parti
libéral canadien, et publié là où l'on connaît l'ho-
norable ministre mieux qu'on ne le connaît encore
ici.

Le Free Press dit :
La loi aurait-elle eu pour objet spécial et reconnu de

bourrer les listes au Profit du parti dominant, que son
effet dans ce sens n'aurait pas été plus sensible .... Pas
n'est besoin de se demander si les libéraux ont oublié ou
rentré leurs scrupules de 1885: il suffit de savoir que par
le bill dont la Chambre est actuellement saisie, on va
imposer à cette province et aux autres provinces du
Canada une loi électorale fédérale infiniment pir3 que la
loi existante telle qu'on l'a jamais représentée. Notre
seul espoir d'échapper à une mesure en conséquence de
laquelle le corps électoral serait laissé à la merci des
agents du gouvernement, et la voix du peuple bâillonnée,
réside dans le Sénat.

Je déclare en outre à l'honorable ministre que
les journaux d'aujourd'hui rapportent que le chef
de l'opposition de la législature du Manitoba, M.
Roblin, vient d'être invité à devenir membre du
gouvernement Greenway.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Est-ce là.
la preuve que l'honorable .chef de l'opposition
apporte pour établir que la loi du Manitoba con-
cernant le cens électoral adoptée par le gouverne-
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ment de cette province, est mauvaise ? Etablit-il
cela en citant le rapport d'une dépêche annoncant
que M. Roblin va faire partie du cabinetGreenway?

Sir CHARLES TUPPER: Ce que je veux
prouver, l'honorable ministre trouvera difficile de
le réfuter. Il conteste mes assertions, et je réponds
qu'un homme qui, nous informe-t-on, est à la veille
(le devenir membre du gouvernement manitobain,
M. Roblin, a déclaré en pleine Chambre manito-
baine ces mêmes assertions que j'ai faites ce soir.
Par conséquent, lorsqu'il prétend avoir entendu
une demi-douzaine de fois raconter cette histoire
fictive....

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'hono-
rable chef de l'opposition est maintenant exact là-
dessus.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, l'honorable
ministre prétend que cette histoire est fausse. Il
oublie donc qu'on a lu en cette Chambre des affida-
vit émanant de quelques-uns des plus respecta-
bles citoyens de sa province, pour établir les asser-
tions que j'ai faites, et que ces affidavit sont corro-
borés par le journal que je viens dle citer, et qui,
comme je l'ai dit, est l'un les journaux les plus
habiles qui appuient le parti libéral en ce pays. Et
puis, il sait-il ne peut l'ignorer-qu'un homme
(lue nous avons tous appris à respecter pour l'indé-
pendance et les talents dont il a fait preuve dans
les a'ffaires publiques, je veux dire l'honorable
député de Marquette (M. Roche), a fait, dans les
termes les plus formels et les plus énergiques, les
assertions mêmes que l'honorable ministre conteste
et dont il prétend n'avoir jamais entendu parler
auparavant. Ne savait-il pas que ces assertionus
avaient été faites dans cette enceinte et qu'on les
avait rapportées dans les Ddé/nts ? Cependant, jus-
qu'à présent, il n'a jamais osé se lever pour les
contredire en cette Chambre.

Je laisse sa prétention affirmant qu'il n'a jamais
entendu dire cela que par moi, en présence du fait
lue ce que j'ai dit avait été déclaré en pleine légis-

lature manitobaine, où la preuve la plus incontes-
table l'avait établi, ainsi qu'en ce parlement, où
des hommes du caractère le plus élevé l'avaiént
soutenu. Il est trop tard maintenant pour que
l'honorable ministre cherche à en nier la vérité.
Toutefois, je ne suis pas surpris qu'il le fasse.

Que prouve cette législation-ci ? L'honorable
ministre est l'un des membres du gouvernement
qui presse l'adoption de ce bill, dont l'effet sera de
bouleverser le système électoral du pays, en nous
livrant à la tendre merci d'infâmes fraudes et
manipulations comme celles qui ont été pratiquées
en vertu de l'acte de la-législature du Manitoba, et
des méfaits des misérables et inqualifiables indi-
vidus qlue l'honorable ministre, en sa qualité de
membre du gouvernement de cette province, a
nommés pour mettre cet acte à exécution. Ce qui
s'est passé suffit pour détruire la réputation et
ternir le caractère de tout homme, en cette Chambi-e
on ailleurs.

Maintenant, quant au ton d'excuse adopté par le
ministre des Chemins de fer et Canaux, je crois que
celui-ci a trouvé qu'il s'était un peu trop pressé de
se moquer de cet amendement-ci. Je lui déclarerai
que chacune de mes assertions relatives au Nou-
veau-Brunswick ne sont que la répétition de ce que
îna déclaré l'un des membres les plus indépendants

de cette Chambre, l'honorable député de West-
moreland (M. Powell). Ce député m'a dit que
d'après la loi actuelle de cette province, les shérifs
possèdent des pouvoirs extraordinaires. Je n'at-
taque pas du tout le caractère ni la position des
shérifs du Nouveau-Brunswick. Seulement, je dis
que c'est une loi infâme que celle qui consiste à
conférer à un homme le pouvoir de faire élire ou
battre des candidats aptes à briguer les suffrages
populaires, en retranchant de la liste ou en y ajou-
tant des noms. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux ose-t-il prétendre qu'on puisse raisonnable.
nient revêtir un homme de pouvoirs comme ceux
que la législation du Nouveau-Brunswick confère
au shérif, en l'autorisant à retrancher de la liste ou
à y ajouter des noms à son gré, et en empêchant
toute autre personne d'en agir de la même manière
à cet égard? Si une demi-douzaine de personnes
du même nom se trouvent sur la liste, le shérif
peut, d'un trait de sa plume, n'y laisser subsister
que le nom de l'une d'elles.

L'honorable ministre a vainement tenté de
répondre à une seule de mues attaques.

Je ne suis pas surpris de voir les deux ministres
s'unir pour faire adopter cette néfaste mesure, qui
aurait l'effet de proscrire tout ce qui possède *une
apparence d'indépendance dans le corps électoral
du Canada.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FÉR ET
CANAUX : J'aimerais poser une question à
l'honorable chef de l'opposition. Je suppose
qu'avant de faire une aussi grave assertion, ou une
pareille suite de déclarations, il a pris des rensei-
gnements assez complets concernant l'exactitude
des faits.

Sir CIIARLES TUPPER: Je possède la plus
grande autorité que je puisse obtenir.,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable chef de l'opposition, sans
doute, emploie sans cesse l'hyperbole. Je ne dirai
pas que l'autorité qu'il cite, sous le rapport légal,
ne peut pas être assez respectable. Cependant,
s'est-il donné la peine de constater, ou a-t-il de-
mandé à cette très grande autorité, combien d'an-
nées avant que j'eusse jamais siégé à la législature
provinciale, les pouvoirs qui appartiennent aux
shérifs des comtés, actuellement, leur appartenaient
en vertu des lois de la province ?

Sir CHARLES TUPPER: Il me suffisait de
savoir que l'honorable ministre, en qualité de pro-
cureur général, avait maintenu et appliqué ces lois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Alors, je crois que l'honorable député
n'est guère en état d'agir judicieusement, c'est-à-
dire de juger sans parti pris une question concer-
nant un adversaire, car s'il s'était donné la peine
de constater lui-même, en prenant communication
de la loi électorale du Nouveau-Brunswick, le
degré de vérité des attaques qu'il a portées, il
aurait vu,, comme je l'ai dit, qu'avant mon avène-
ment au pouvoir, qu'avant que j'eusse un siège à la
législature, et que je fusse responsable de la légis-
lation de la province....

Une VOIX: Avant votre naissance.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, peut-être. Il aurait vu, dis-je,
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que les shérifs étaient alors revêtus des mêmes
pouvoirs qu'aujourd'hui.

Je demande aux partisans du chef de l'opposi-
tion si jamais ils ont entendu. une fois en leur vie,
faire une proposition, ou proférer une accusation,
comme celle que ce député a énoncée ce soir, à
savoir: que la loi était rédigée de manière à per-
mettre aux shérifs de faire les choses qu'il a idites,
ou que les shérifs avaient jamais fait ces choses-là.
Je déclare, sans crainte d'être contredit, qu'une
semblable assertion n'a jamais été faite au Non-
veau-Brunswick, et que jamais on n'a nourri une
opinion semblable dans cette province.

A propos de M. Powell, dont l'honorable chef de
l'opposition invoque l'autorité, je dois dire, que, si
je me rappelle bien, ce monsieur était membre de
la législature lors de la revision de la loi électorale
en 1889, et qu'il n'a jamais songé que la loi consti-
tuant l'ancien statut, et conférant ces pouvoirs
aux shérifs, eût servi à des fins frauduleuses ou
donné lieu à des abus de la part des shérifs, et qu'il
fût à propos de l'amender. Il n'a jamais même
déclaré publiquement dans la législature qu'il fût
besoin d'un changement quelconque à cet égard.
Les.paroles de l'honorable chef de l'opposition me
stupéfient. Je ne puis guère le croire sérieux. Je
puis à peine concevoir qu'il ait hasardé de propos
délibéré en cette Chambre des assertions aussi
dépourvues de fondement, dans le but de les faire
noter, comme on va le faire, sans avoir am préa-
lable pris quelque peine de s'assurer par lui-même
s'il pouvait les justifier.

M. LARIVIERE: Le ministre de l'Intérieur a
déclaré aujourd'hui qu'à sa connaissance, il n'y a
jamais eu de plainte au sujet de l'application de
la loi actuelle au Manitoba.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Au sujet
des reviseurs.

M. LARIVIÈRE : Au sujet des reviseurs et,
particulièrement, des greffiers chargés de préparer
les listes.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Non, je
n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'il n'y avait pas eu de
plainte ai sujet des greffiers des inscriptions. J'ai
dit qu'il n'y avait jamais eu de plainte, à nia con-
naissance, au sujet des reviseurs.

M. LARIVIERE : L'honorable ministre a nommé
des greffiers des inscriptions, et si ceux-ci n'ont
pas rempli leur devoir à la satisfaction du public,
la chose dépend du choix des titulaires par le
gouvernement. Dès qu'il avouera qu'il a fait de
mauvaises nominations, de ce moment-là, je serai
satisfait.

M. McINERNEY: Tout en ne voulant pas me
mêler à la discussion intervenue entre le chef de
l'opposition et le ministre des Chemins de fer et
Canaux, je ne crois que juste de signaler au
ministre qu'il existe une loi dans les statuts du
Nouveau-Brunswick conférant au shérif de vastes
et dangereuxpouvoirs, relativement au faitd'ajouter
à la liste et d'en retrancher des noms.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Combien de temps cette loi a-t-elle été
dans les statuts?

M. BLAIR.

M. McINERNEY: Je la montrerai demain à
l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER E'
CANAUX: Combien de temps dites-vous qu'elle
a été dans les statuts ?

M. McINERNEY: Je ne crois pas que l'hono-
rable ministre sache lui-même depuis quand cette
loi existe. J'ai pronvé deux fois, ce soir, qu'il a
ignoré les lois du pays. J'ai clairement démontré
s011 ignorance, lorsqu'il a prétendu que, à une élec-
tion fédérale, il avait voté à un bureau, à Saint-
Jean, où, parce que son nom commence par B, et
celui de certain autre électeur par une autre lettre,
ces deux messieurs, bien qu'appartenant à la même
division, avaient dû aller déposer leurs bulletins
respectifs dans deux boites différentes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Eh bien! c'est vrai.

M. McINERNEY: L'honorable ministre per-
siste-t-il encore dans cette prétention, lorsque le
Solliciteur général a déclaré que telle chose ne
pouvait se faire en vertu de l'acte fédéral concer-
nant le cens électoral, et qu'aux yeux de tous les
avocats de cette Chambre, il est absolument
absurde, de sa part, de parler ainsi? Interprétant
la chose de la manière la plus favorable, il doit se
méprendre tout à fait en disant qu'une chose sein-
blable a eu lieu. Il doit avoir constaté cela à
quelque élection municipale ou provinciale. Ça ne
pouvait se faire en vertu de la loi fédérale concer-
nant le cens électoral, et on ne pouvait voir cela à
une élection d'un membre de cette Chambre.

L'honorable ministre se trompe encore au sujet
de la loi du Nouveau-Brunswick, car les statuts
renferment une loi très dangereuse relativement au
pouvoir que possède le shérif d'ajouter à la liste et
d'en retrancher des noms.

Je ne suis pas prêt à dire, ni suis ici pour pré-
tendre, que l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux a introduit une loi dans les statuts
au profit du parti libéral ou conservateur, car
l'honorable ministre n'avait l'appui ni des conser-
vateurs, ni des libéraux politiquement. Son gouver-
nement était un gouvernement de coalition, et il
n'avait pas intérêt à faire adopter une loi de nature
à favoriser soit le parti libéral, soit le parti conser-
vateur, on à nuire à l'un ou l'autre des deux partis.

Le PREMIER MINISTRE : Vous démolissez le
discours de votre chef.

M. McINERNEY: Je main tiens que la loi que
renferment les statuts du Nouveau Brunswick est
dangereuse pour les droits et les libertés du citoyen,
et qu'en vertu de cette loi, -le shérif a de vastes
pouvoirs qu'il peut employer au bénéfice du gouver-
nement qui l'a nummé, c'est-à-dire, non pas du
parti on libéral on conservateur, mais du gouver-
nement du jour. .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET,
CANAUX: L'honorable député peut-il se rappeler
le temps où le shérif n'avait pas le pouvoir de pré-
parer les listes, dans la mesure à laquelle on trouve
à redire aujourd'hui ?

M. McINERNEY : Il a aujourd'hui des pouvoir
différents de ceux qu'il possédait autrefois.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député ne sait-il pas,en re-
nontantdans lepassé aussi loin que le lui permettent
ses souvenirs, que le shérif a toujours exercé le
pouvoir de faire subir aux listes, dès qu'il les rece-
vait du greffier de comté, un travail précisément
préliminaire à la préparation définitive des listes,
et que, lorsque le nom d'un électeur était inscrit sur
plusieurs de ces listes, il le rntranchait de toutes,
excepté de l'une d'elles.

M. McINERNEY: Je ne puis répondre ni dans
l'aflirmative ni dans la négative à cette question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député peut-il se rappeler
un temps où telle n'était pas la loi?

M. MIcINERNEY: Pendant un certain nombre
d'années, au Nouveau-Brunswick, le shérif a eu
certains pouvoirs à cet égard, mais ensuite, il lui
fut conféré encore d'autres pouvoirs, bien plus
dangereux que ceux qu'il possédiit déjà, et l'hono-
rable ministre devrait le savoir. Je serais heureux
d'indiquer le statut à l'honorable ministre demain.

Le M1INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La prétention du chef de l'opposition
est que le shérif, en vertu de la loi provinciale, a le
pouvoir de retrancher des noms.

Sir CHARLES TUPPER : Et d'en maintenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je demande à l'honorable député de
Kent s'il peut se rappeler le temps où le shérif
n'avait pas le pouvoir de retrancher des noms, de
manière que le nom d'un électeur n'apparftt qnune
seule fois sur la liste électorale.

M. McINERNEY : J'affirme que le shérif est
revêtu aujourd'hui de pouvoirs plus vastes qu'au-
trefois, et beaucoup plus dangereux.

L'honorable ministre a prétendu, en outre, que
l'honorable député de Westmoreland (M. Powell)
faisait partie de la légilature provinciale en 1889,
et qu'il n'a pas objecté à la revision de la loi élec-
torale faite cette année-là. Or, je dois dire que
l'honorable député fut élu en 1890 seulement à la
législature du Nouveau-Brunswick.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai dit seulement que je croyais me
rappeler qu'il faisait partie de la législature en
1889. Si l'honorable d'éputé n'était pas à la légis-
lature lorsque l'acte principal fut discuté en 1889,
il y était lorsq e le bill qui l'amendait fut adopté
en 1891. Ce bill était très important, et ce mon-
sieur l'a adopté en qualité de membre de la législa-
ture.

1. AcINERNEY: Tout ce que je veux, c'est
corroborer l'assertion alléguant que les shérifs du
Nouveau-Brunswick possèdent des pouvoirs très
dangereux, qui leur ont été conférés par le gouver-
nement provincial dont ils sont les officiers, pouvoir
qu'ils peuvent exercer au profit du parti qui les
maintient dans leurs fonctions.

L'amendement est adopté.

.M. FOSTER: J'espère que le leader de la Cham-
bre n'entend pas insister sur la prolongation de
la séance. La question soulevée par l'amendement

présenté par le chef de l'opposition donnera lieu à
une discussion complète, dans laquelle on ne devrait
pas exiger que nous nous engagions ce soir.

Le PREMIER MINISTRE: Il serait parfaite-
ment juste d'adopter tous les paragraphes, excepté
le paragraphe e.

M. FOSTER: L'honorable ministre agit comme
pour les estimations, lorsqu'un député désire dis-
cuter un item particulier, et ne veut pas que le
vote qui suivra porte sur l'ensemble de tous les
item de l'article, il agit de cette façon au sujet
des paragraphes. Nous voulons pourtant présenter
des amendements à ces paragraphes. Le chef de
l'opposition en a proposé unqui, on l'avouera, touche
au principe capital lu bill. Nous sommes ici pour
prétendre que s'il faut adopter les listes provin-
ciales, sujettes à tant de changements et à tant de
pouvoirs existants de la part des législatures, pou-
voirs et changements que nous ne pouvons pas
réprimer, les tribunaux doivent pouvoir s'inter-
poser entre les électeurs du Canada et les offiriers
imbus d'esprit de parti qui s'occuperont des dites
listes. Voilà qui constitue une proposition raison-
nable, et qui ne peut faire l'objet des railleries du
ministre des Chemins de fer et Canaux, pas plus
que le sujet de l'examen favorable ou défavorable
de la part du leader de la Chambre, à cette heure
avancée et après les travaux fatigants de la semaine.
Si l'honorable ministre propose que nous procé-
dions, nous le ferons, mais non sans discuter la
matière, et longuement.

M. BRITTON : Qu'entend dire l'honorable
député par officiers imbus d'esprit de parti?

M. FOSTER : Je le dirai exactement à l'honora-
ble député, car il est inutile d'adoucir ses termes à
cet égard. Ne sait-il pas que le gouvernement
manitobain est en lutte ouverte avec le parti
libéral-conservateur, et qu'il fraternise avec le chef
du gouvernement? Or, ne sommes-nous pas justi-
fiables, convaincus de cela comme nous le sommes,
de demander qu'au moins les juges puissent inter-
venir pour nous protéger contre des adversaires
imbus d'esprit de parti? On a beau mettre en
doute la couleur du Free Piesa du Manitoba, tout
homme qui le lit ne peut manquer de dire, s'il est
sincère, que ce journal a constamment appuyé le
parti libéral, et la grave assertion que j'ai faite
avait été publiée par cet organe important dle l'opi-
nion publique au centre même de la province, où
l'on constate l'existence de cet état de choses.

Il ne sert à rien de plaisanter parce que c'est un
journal tory. Cela ne change rien à la chose. Voilà
ce que j'appelle un employé partisan et un gouver-
nement partisan, et voilà ma réponse à l'honorable
ministre. N'est-il pas reconnu que le gouvernement
du Manitoba a poussé l'esprit de parti à l'extrême,
au point le destituer virtuellement tous les magis-
trats conservateurs-libéraux et de les remplacer
par des magistrats grits ?

Est-ce vrai, oui ou non ? N'est-ce pas là le fait
d'un gouvernement partisan, oui ou non ? Le minis-
tre de l'Intérieur n'a pas osë, ce soir, défendre le
système partial d'enregistrement au Manitoba, et
quand il fut mis au pied du mur par mon ami (M.
LaRivière), il s'empressa de se lever pour dire que
ceux qu'il défendait, c'étaient les officiers.reviseurs
et non pas les greffiers d'enregistrement. Eh bien !
M. l'Orateur, ce sont les greffiers d'inscription
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qui font l'ouvrage de ces honorables messieurs-
mais, je ne crois pas qu'il me soit nécessaire d'ar-
gumenter. Ce que l'honorable Solliciteur général
a annoncé à la Chambre comme son intention, est
un argument sutlisant. Le très honorable chef du
gouveinement (sir Wilfrid Laurier) a commencé
par nous dire que les législatures locales devaient
avoir le pouvoir de déterminer le cens électoral,
parce qu'elles connaissent mieux que d'autres les
électeurs. Mais le Solliciteur général vient dire :
je n'accepte pas cette doctrine; il est vrai que mon
chef l'a posée en principe, mais j'y ai si peu de con-
fiance, que je vais forger une ch%îne qui empêchera
les législatures d'accomplir certaines choses qu'elles
désireraient probablement se permettre. Le très
honorable ministre (si- Wilfrid Laurier) déclare
que le droit de déterminer le cens revient à l'orga.
nisation locale, et que dans ce cas, les législatures
locales constituent cette organisation, et il dit qu'il
ne croit pas qu'on doive intervenir.

Il n'y a aucune logique à prétendre que le cens
doit être mieux déterminé par l'organisation locale,
si l'on intervient dans cette organisation. Je me
fais l'écho les protestations les conservateurs-libé-
raux contre les listes faites par un gouvernement
comme celui du Manitoba, aussi partisan que je l'ai
montré-quand bien même il serait le seul gouver-
nement partisan. Nous avons le droit, comme con-
servateurs-libéraux de demander, non pas qu'on
nomme d'autres partisans pour nous aider, mais
qu'on nous laisse en i.ernier ressort nous adresser
aux tribunaux du pays pour faire valoir nos récla-
mations et faire déclarer s'il est juste ou injuste
que nous ayons été omis des listes, et si nous pou-
vons nous y faire remettre. Personne ne devrait
s'opposer à cela. C'est ce principe important,
auquel, je suppose, mon honorable ami ne s'oppo-
sera pas que nous voulons discuter, et nous ne
voulons pas le discuter à cette heure avancée du
matin.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'admire
l'assurance de l'honorable député (1l. Foster) et du
chef de l'opposition ; j'admire la confiance suprême
avec laquelle ils font leurs déclarations à cette
Chambre, et affirment que legouvernement du Mani-
toba s'est rendu coupable d'une foule de péchés
d'omission et de commission. J'admire leur audace
de poser en principe que du moment qu'ils ont
énoncé une chose, elle doit être considérée comme
prouvée. L'honorable député (M. Foster) ferait
mieux, dans des assertions de ce genre, de se bor-
ner à des sujets dont il a une connaissance au moins
élémentaire, et quant aux affaires du Manitoba, je
suis convaincu par la façon dont l'honorable député
a divagué sur les faits, qu'il n'en a pas même une
notion élémentaire. Laissez-moi d abord dire à
l'égard des remarques le mon honorable ami de
Provencher (M. LaRivière) que je n'ai pas admis,
que je n'avais pas l'intention d'admettre et que je
n'admets pas maintenant que les nominations de
greffiers d'inscription pour l'entrée des votants
du Manitoba faites par le gouvernement de cette
province étaient mauvaises. Je suis un peu pru-
dent, et même très prudent je pourrais dire, dans
les assertions que je fais dans cette Chambre ou
ailleurs, et quand j'ai dit dans mes remarques anté-
rieures qu'aucune plainte ne s'était élevée contre
les officiers-revisenrs, je l'ai dit parce que je con-
sidérais la chose comme réellement extraordinaire.
J'ai considéré comme très remarquable que des

M. FOSTER.

employés remplissant un devoir qui les met forcé-
ment en contact adverse avec les partis politiques,
aient pu remplir leurs fonctions dans cette province
sans que même une plainte se soit élevée. Je
répète maintenant que, jusqu'à mon départ du
Manitoba, et pendant les cinq années que j'ai siégé
dans la législature coutme membre du gouverne-
ment, aucune plainte ne nous est parvenue à l'égard
des officiers-reviseurs nommés par le gouvernement
de la province du Manitoba. Quand mon honora-
ble ami (M. LaRivière) s'adressait, il y a quelques
instants au comité, il disai; que j'avais affirmé
qu'aucune plainte n'était parvenue contre les gref-.
tiers d'inscription et comme je n'avais pas dit
cela, je l'ai repris.

Des plaintes sont parvenues contre des greffiers
d'inscription, pas contre tous les greffiers, pas
contre beaucoup, muais contre quelques-uns, et
j'aurais eu tort de dire qu'aucune plainte n'avait
été faite contre les greffiers d'inscription. Mais,
M. l'Orateur, en admettant même qu'une plainte
ait été faite contre un greffier d'inscription,
s'ensuit-il que la nomination était mauvaise ?
Il y a en des plaintes faites contre les officiers
reviseurs nommés par le gouvernement conserva-
teur du Canada, niais s'ensuit-il que ces messieurs
admettent que les nominations étaient mauvaises.
Ils ont nommé dans certaines places des juges de
comté comme reviseurs; on s'est plaint de la con-
duite de ces juges, et ces messieurs reconnaissent-
ils comme mauvaises ces nominations à cause des
plaintes ? Je ne le crois pas. Une plainte est
insuffisante pour prouver que la nomination était
mauvaise ; il faut prouver que la plainte était juste,
et aucune plainte de ce genre, à ma connaissance,
n'a été faite et prouvée dans la province du Mani-
toba même contre un greffier d'enregistrement.

M. LARIVIÈRE : Dois-je comprendrequel'hono-
rable ministre dit que l'on s'est plaint de quelques-
uns des juges nommés au Manitoba?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je n'ai
rien dit que l'on puisse prendre pour cela. Mes
honorables amis de la gauche semblent prendre un
grand plaisir à attaquer l'acte électoral du Mani-
toba, et l'honorable chef de l'opposition semble être
très encouragé par le fait que je les ai laissé se
permettre des assertions ridicules à propos de choses
dont ils ne connaissent pas le premier mot, parce
que je ne voulais pas intervenir pour prolonger la
discussion en Chambre. · Il me semblait que la
discussion se faisait sars objet, et qu'il était évident
par la façon même dont ces messieurs parlaient,
qu'ils savaient leurs accusations être absolument
futiles. Je ne violerai pas les'règles parlementaires
en disant qu'ils le savaient parfaitement, mais, pour
moi, cela en avait tout l'air, et je n'ai pas jugé à
propos de me lever à chaque phase de la discussion,
et de dire que les assertions faites étaient absolu-
tuent et complètement fausses. Je considère que
l'objet d'un acte électoral est de fournir une liste
de votants sur laquelle les électeurs auront l'occa-
sion d'enregistrer -leurs votes, une liste qui puisse
donner au peuple l'occasion d'exercer son droit de
vote. Je me trouve avoir en ma possession les
chiffres relatifs à l'enregistrement des électeurs de
la province du Manitoba en vertu de l'acte électoral
provincial, et de l'acte du cens électoral provincial,
et de l'acte du cens électoral du Canada. Les
chiffres sont suggestifs. En .1891, d'après le cens
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électoral du parlement fédéral, 18,352 personnes
votèrent aux élections dans la province du Mani-
toba, et un au après, en 1892, en vertu de l'acte
provincial, 31,101 personnes votèrent.

Je voudrais savoir lequel des deux actes leur en-
levait le droit de vote. Sur les 31,000, il y avait
1'2,000 personnes toutes ayant droit de vote, à part
une centaine ou deux qui ne figuraient pas sur les
listes. Voilà l'acte que ces messieurs veulent
maintenir en vigueur dans la province du Mani-
toba.

M. LARIVIERE: L'honorable ministre tient-il
compte qu'il n'y eut pas de votation cette fois-là
dans le comté de Provencher, et que j'avais été élu
par acclama ion ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je parle
des suffrages inscrits, et non pas des autres. Je
puis presque dire que le nombre d'élections par
acclamation a été le même à peu près dans les deux
cas. C'était en 1891. Dans les élections fédérales
de 1896, il y eut 32,884 suffrages inscrits, qualid- il
y en avait eu quelques mois auparavant 38,073.
Maintenant, laissez-moi vous donner une idée du
cens électoral dont nous avons joui sous le système
fédéral que ces messieurs nous ont imposé pour nos
élections, pendant les quelques années passées. A
la dernière élection, dans ma division où l'hono-
rable député de Simcoe-nord (M. McCarthy) fut
l'heureux candidat, 10,066 noms figuraient sur les
listes et il n'en vota que 6,913.

Dans le district électoral de Lisgar, il y avait
sur la liste 14,842 noms, et il n'y eut que 5,260
votes. - Dans Macdonald, il y avait 9,352 noms sur
la liste, et 5,733 votants. Mes honorables amis
verront ainsi sous l'acte du cens électoral du
Canada tel qu'appliqué au Manitoba, en plus des
votants qui pouvaient se rendre aux polls, il y avait
sur la liste des centaines de gens qui ne pouvaient
être atteints. Prenez la dernière revision qui a eu
lieu. Dans la cité de Winnipeg, la liste fut sou-
mise au juge de comté pour être revisée. il l'exa-
mina et dit : "C'est une liste monstrueuse qu'il
m'est impossible de reviser. " Cela n'était pas la
liste préparée en vertu de la loi provinciale, c'était
la liste préparée en vertu de la loi du Canada que
nous essayons de rappeler.

M. GILLIES: Quand la liste fédérale a-t-elle
été préparée?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La liste
fédérale fut revisée en 1894.

M. GILLIES : Quand la liste locale fut-elle
revisée ?

de 50 pour 100 environ de la liste. Sur les listes
provinciales, il y avait 49,300 noms et 38,073 votes
furent inscrits, soit 77 pour 100. Ceci indique
positivement quelle est la liste la plus exacte. Dans
chaque cas, la proportion des votants qui vont au
scrutin est l'indice le plus précis de l'exactitude de
la liste.

M. LARIVIÈRE: L'honorable ministre admettra
que la base du cens électoral n'est pas la même
dans les deux cas. Dans un cas, c'est le système
d'un vote par tête, tandis que dans l'autr:e, tous
ceux qui possèdent une propriété figurent sur la
liste, qu'ils vivent ici, ou en Angleterre, ou ailleurs.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : C'est
parfaitement exact ; par suite, en vertu de l'acte du
cens électoral fédéral, les gens peuvent voter en
différentes places, ce qui renforce mon argument.
Je vois d'après le rapport que l'honorable chef de
l'opposition, hier soir, a beaucoup appuyé sur ce
fait. Il a dit qu'en 1896 le gouvernement actuel
du Manitoba a balayé le pays, et que cinq ou six
députés seulement sont revenus du côté de l'oppo.
sition; cela était d'après ses propres listes. Quel-
ques mois plus tard, dit-il, le gouvernement du
Canada s'est présenté devant le pays, et les libéraux
du Manitoba n'ont élu qu'un seul député. Cela,
dit-il, prouve que les listes de la province étaient
scandaleuses. On pourrait retourner l'argument,
et dire que si en 1896 nous avons à peine pu faire
élire un seul député, tandis que quelques mois aupa-
ravant, nous avions élu presque toute la représen-
tation de la province, cela prouve que la liste de
ces messieurs était odieuse. Mon honorable ami
s'aperçoit-il que son argument ne prouve rien?
Mais je vais dire à l'honorable député comment il
se fait qu'en 1896 les libéraux de la province du
Manitoba n'ont pas réussi à élire le nombre de
députés auxquels ils avaient droit, et qu'ils pou-
vaient espérer élire, étant donné l'état sympathique
de l'opinion publique du Manitoba en faveur de
mon très honorable ami, le chef actuel du gouver.
nement. Mon honorable ami, le député de Mac-
donald (M. Rutherford), était candidat à cette élec-
tion et avait contre lui un conservateur etun patron.
Le patron et mon honorable ami se présentaient
comme candidats opposés aux conservateurs. Le
patron obtint un grand nombre de votes de gens
qui étaient opposés au gouvernement, mais malgré
cela, mon honorable ami aurait été parfaitement
élu comme député de cette division sur ses deux
autres concurrents, sans le système le plus criminel
de fraudes de scrutin et*de bourrage des boites qui
se soit jamais pratiqué dans aucun pays civilisé.

Le MINISTRE DE 'INTERIEUR: Dans l'au- ,M. BENNETT : Il y en a eu de pires dans
tomne de 1895. l'Ontario.

MNI. CILLIES: Il y avait plus d'un an et, demi
entre les deux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR :' Ainsi, sur
les listes provinciales, le vote est beaucoup plus
fort que sous les listes fédérales, tandis que les listes
fédérales contiennent beaucoup plus de noms que
les listes provinciales. On n'a l'air de prêter au-
cune attention au votant. Je vais vous donner
d'autres chiffres. En 1896, bien qu'il n'y eût de
fait aux élections fédérales que 32,884 votants, la
liste en portait 68,685.. 'Le vote inscrit fut donc

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono.
rable ami commence à s'inquiéter, cela ne me
surprend pas.

M. BENNETT-: Je puis dire à l'honorable
député....

Quelques VOIX: A l'ordre!

L'ORATEUR - SUPPLÉANT L'honorable
député qui a la parole veut-il la céder à l'honorable
monsieur?
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR :

m'oppose pas à ce qu'il pose une question.
Je ne 1

M. BENNETT : J'ai ceci à dire, qu'il y a eu des
actes aussi odieux le commis dans l'Ontario pour
appuyer l'administration Mowat, non seulement
un, mais plusieurs.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député fait justement ce que font ses autres
amiq, il lance les assertions qu'il ne peut pas
prouver. Mais mon assertion a été prouvée levant
un tribunal par une foule de témoins assermentés,
et l'on a produit en cours les bulletins volés par les
officiers-rapporteurs nommés par ces messieurs et.
frauduleusement introduits dans les boîtes de scru-
tin. Voilà pourquoi mon honorable ami a pu se
vanter si impudemment hier soir que lui, chef du
parti conservateur, il avait emporté la province du
Manitoba. Il aurait tout aussi bien emporté tout
le Canada en employant les mêmes méthodes. Je
suppose que la mémoire devait faire un peu défaut
à mon honorable ami, quand il a parlé d'un sujet
qui fait si peu honneur au parti qu'il représente. A
Brandon, mon houorahle ami de Sincoe-nord (M.
McCarthy) a été élu par une forte majorité et à
côté de lui, un autre monsieur se présentant en
opposition à lui, comme patron, a recueilli 1,200
votes, c'est-à-dire qu'il a été battu par une niajorité
de 1,600. Dans Winnipeg, où M. Hugh-J. Mac-
donald était candidat, il était notoire que la grande
majorité des électeurs était en faveur de M. Jos.
Martin, le candidat libéral, et c'est seulement par la
corruption la plus odieuse et la plus éhontée que
M. Martin a été battu, en amenant des votants de
toute la création et ei les faisant voter sur des
listes d'électeurs falsifiées, contenant des milliers de
noms que personnes ne connaissait et qu'on con-
servait là d'année en année, en dépit des efforts des
libéraux pour épurer ces listes, en amenant ces
votants, dis-je, dont les noms figuraient sur les listes
sans avoir le moindre droit de vote. Où est la
preuve? Nous l'avons dans le fait que lorsque
l'élection de M. Hugh Macdonald fut contestée,
celui-ci ne laissa pas plaider la contestation. Quelle
est maintenant la position du parti conservateur
dans cette division qu'il avait enlevée quelques
mois avant? Elle était telle que quand le député
actuel de Winnipeg (M. Jameson) se présenta
comme candidat, ces messieurs n'osèrent pas lui
opposer d'adversaire. La même chose est arrivée
dans ma division. Je dis que par suite de la façon
odieuse dont les listes du Manitoba étaient pré-
parées sous l'acte du cens électoral fédéral, cette
province n'a jamais eu la chance d'exprimer loyale-
ment son opinion. Je suis stupéfait de voir à
quelqu'un assez d'audace pour parler de la. position
où se trouve le Manitoba à l'égard de l'acte du cens
électoral du Canada. Quelles sont ses dispositions
relatives à la province ? Je dirai à mon honorable
ami de Minnedosa (M. Roche), qui a porté dans
les Débats ses griefs contre l'acte électoral du
Manitoba, que je vais prendre la liste sur laquelle il
a été élu et la liste locale pour la même division, et
je lui montrerai cinq erreurs dans la liste fédérale
contre une dans la liste provinciale. Je ferai la
même comparaison pour toutes les listes du Mani-
toba, et partout, je trouverai cinq erreurs dcs listes
fédérales contre une des listes provinciales.

Je connais parfaitement tous les faits, et je dis
que les accusations de fraudes portées relativement

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT.

à l'acte électoral du Manitoba sont absolument.
dénuées de fondement, et je n'hésite pas à dire au-
jourd'hui qu'il n'est pas possible de trouver un
moyen pour préparer des listes électorales d'une
façon plus précise, plus complète et plus conve-
nable qu'on ne leb prépare en vertu de l'acte du
Manitoba. On ne peut pas demander de preuve
plus formelle que les chiffres que j'ai cités, et qui
indiquent que des milliers d'hommes sont actuelle-
ment privés <lu droit de vote en vertu de l'acte
odieux qui nous régit.

Il y a juste un point dont je veux parler. Ces
messiçurs de l'opposition semblent croire qu'il y a
une différence énorme entre un officier-reviseur
nommé par le gouvernement du Canada et un offi-
cier-revisieur nommé par le gouvernement pro-
vincial. Je désirerais savoir quelle est la différence.

M. LARIVIERE : Le gouvernement fédéral a
toujours nommé (les juges cde comté.

Quelques VOIX : Non.

M. LARIVIÈRE : Quand il y avait des juges
de comté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Dans les provinces maritimes il a.
non.mé des meneurs politiques.

M. LARIVIÈRE: Au lanitoba, il a nommé
des juges de comté dans toutes les divisions élec-
torales où l'on pouvait en trouver.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je re-
commanderai à l'honorable député de s'asseoir,
parce qu'il a ris le pied dedans et parle d'une
chose dont il n'a même pas une notion élémentaire.
Je prendrai la division de Marquette ; les listes
sur lesquelles l'honorable député (M. Roche) a été
élu n'ont pas été préparées par le juge de la cour
de comté, mais par 1 officier-reviseur, oui était un
jeune avocat de la ville de Carberry, uni charmant
garçon, je crois, mais qui n'occupe pas de position
au barreau, et dont on n'a jamais pu songer à
faire un juge de comté, ni un magistratIquel-
conque. Qu'a fait ce monsieur ? Il a préparé
d'abord les listes, puis il les a revisées. Il a fait
les listes à son gré, et je voudrais bien que quel-
qu'un m'expliquât comment il se fait que ce jeune
monsieur, aussitôt nommé reviseur par le gouverne.
ment du Canada, soit devenu imbu de qualités
morales et autres assez transcendantes pour deve-
nir supérieur à un officier reviseur extraordinaire,
et ceux que peut choisir le gouvernement provin-
cial. Je n'accuse certainement pas de conduite
frauduleuse ou inconvenaite la personne qui a
préparé les listes dans la division de mon hono-
rable ami, je ne connais rien de la préparation des
listes là-bas, mais je sais que si un avocat était
appelé à comparer au point de vue professionnel la
personne qui a préparé ces listes avec celles qui
remplissent les fonctions de reviseurs en vertu de
loi électorale, il sourirait et dirait bien carré-
ment que leur position réciproque comme avocats
ne supporte pas la comparaison. En vertu de
l'acte fédéral, l'officier-reviseur prépare les listes
et ensuite revise les listes qu'il a préparées.

Quand vous vous présentez à la revision et que
vous demandez la radiation ou l'addition d'un nom,
vous devez en appeler à l'officier qui a préparé la
liste en première instance, et de cette façon, vous
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en appelez à lui de son propre jugement s'il a eu à
juger. ,Mais, en vertu de l'acte du Manitoba dont
on se plaint, vous avez simplement un officier
ministériel qui prépare la liste d'abord, puis vous
avez l'otlicier-reviseur (lui entend la plainte et agit,
comnme juge, pour corriger les erreurs qu'a pu com-
mettre le greffier d'enregistrement. Par suite, s'il
y a une objection fatale au fonctionnement de
l'acte du Manitoba, cela doit provenir de la con-
duite de l'officier-reviseur, car c'est l'officier chargé
de corriger les erreurs commises par le greffier
d'enregistrement. Et s'il n'y a en aucune plainte
contre le greffier d'enregistrement,-et il n'y en a
pas-les plaintes relatives à dle prétendues fraudes
commises en vertu de l'acte du Manitoba s'écrou-
lent immédiatement. Je ne crois pas avoir autre
chose à dire à ce sujet, mais il m'a semblé que mes
honorables amis se sont assez déchaînés contre cet
acte électoral du Manitoba dont ils connaissent si
peu le choses, pour justifier les quelques mots d'ex-
plication que j'ai donnés au comité.

M. ROCHE : Si je n'en savais pas plus long de
facte des élections que l'honorable ministre (le
hIntérieur, je ne me lèverais pas ici ce soir pour
l'attaquer. Cet honc rable ministre, dans son dis-
cours, a fait preuve soit d'une ignorance lamen-
table, soit d'une absolue insouciance de la vérité
dauis ses assertions. Son insouciance est telle,
qu'elle me rappelle un discours prononcé dans une
occasion notable au début de cette session, discours
qui a peu influencé le pays, si nous en jugeons par
les rapports que nous avons entendus depuis la
léfaite de ce fameux bill. Maintenant l'honorable
ministre a parlé de certaines questions et les a
traités de la façon la plus insouciante.

Il a d'abord prétendu que les listes préparées au
31anitoba, pour les élections provinciales étaient
bien préférables à celle des élections fédérales. Il
sait bien que les listes provinciales sont préparées
d'après un système absolument différent, le suf-
frage universel.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
rable député (M. Roche) sait fort bien lue presque
tons ceux qui ont droit le vote en vertu de l'acte
du 3anitoba peuvent l'avoir en vertu de l'acte
fédèral. Les différents cens de la loi fédérale peu-
vent donner le droit de vote à presque tous ceux qui
l'ont dans la province du Manitoba, comme habi-
tants. J'ai fait maintes fois la comparaison, et ce
que je dis là peut se prouver dans presque tous les
cas.

M. ROCHE: Je laisserai l'honorable ministre
(01. Sifton) régler cette question-là avec son chef,
qui a parlé le l'enlèvement. du droit dé vote aux
électeurs d'après le suffrage universel à la Colombie
anglaise. Comme preuve à l'appui de mes pré.
tentions, je puis renvoyer an Free Press. L'hono-
rable ministre ne. veut pas qu'on cite le Free Press
comme organe libéral. Je ne sache pas qu'il ait
accusé le Free. Press d'être un journal tory. Je
suis sûr qu'il n'ira pas jusque-là. Les rédacteurs
de journaux indépendants accusent le Free Pres*
d'étre justement ce que l'on reproche au ministre
le lIntérieur-un jouet entre les mains du chemin

de fer canadien du Pacifique. Le Free Press s'in-
titule journal indépendant, mais son indépendance
est <le la même trempe que celle du Witness de
-ontréal, on peut toujours compter sur lui pour
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approuver le gouvernement. Si l'honorable mi-
nistre n'est pas content de cette autorité, je vais
lui en citer une autre meilleure. Lorsque l'acte
des élections du Manitoba parut dans les statuts,
le Globe de Toronto le condamna. L'honorable
député ne s'opposera pas à ce que je parle lu Globe
coimme l'organe du parti libéral. Le Globe prévint
les libéraux du Manitoba qu'ils préparaient une
pierre d'achoppement pour les progrès du libéra.
lisine dans cette province en adoptant cette mesure.
Si le Globe ne suffit pas à l'honorable ministre, je
puis lui citer une autre autorité que j'ai déjà signalée
à la Chambre, celle de M. Fisher, de la législature
du Manitoba, représentant la province <lu Mani-
toba à l'expédition de la Baie d'Hudson. M. Fisher
est un vieux libéral, ancien président de l'associa-
tion libérale provinciale, et il a appelé et appelle
encore cet acte une monstruosité. Je suis sûr que
l'honorable ministre attachera quelque poids à l'opi-
nion exprimée par M. Fisher. L'honorable mi-
nistre prétend que l'on n'a rien dit contre les offi-
ciers-reviseurs lu Manitoba. Assurément, il n'a
pas voulu dire cela. Je puis lui parler ici, non pas
par ouï-dire, niais par des faits d'expérience per-
sonnelle. La division où je réside a 48 milles de
long, et nous avions autrefois trois bureaux de
revision, un à l'extrémité ouest, l'autre à l'extré-
mité est et un autre au centre : cette division était
ainsi faite pour l'accommodation des électeurs.
Mais le parti libéral du Manitoba devient à chaque
élection de plus en plus impudent; aussi à la der-
nière, ne nous a-t-il constitué qu'un seul tribunal
de revision dans la section est, celle qui est la plus
rapprochée de la résidence du candidat libéral. On
l'a tenu pour la convenance du candidat, et non des
électeurs. Comme l'a exposé l'honorable chef de
l'opposition (sir Charles Tupper), lorsqu'un nom
figurait irrégulièreient sur les listes il nous était
presque impossible de le faire disparaitre. La per-
sonne pouvait demeurer à des milles de là, où le
nom pouvait être fictif. C'était certainement une
excitation à la substitution de personne quand on
ne pouvait pas trouver l'électeur, et c'était en con-
travention directe avec le principe de l'acte du
suffrage par tête.

Il nous était presque impossible de faire rayer les
noms ainsi placés. Il nous était aussi difficile de
faire ajouter les noms qui avaient été omis. Je con-
nais bien les électeurs de ma division en raison de
ma profession de docteur; dans bien des cas, j'ai
donné mon témoignage et j'ai constaté qu'il était
extrêmement difficile de convaincrel'officier-reviseur
On contestait le droit de vote à des hommes de qua-
rante ou quarante-cinq ans qui, depuis des années,
avaient voté à toutes les élections municipales, pro-
vinciales ou fédérales. Le candidat libéral profitait
pour s'opposer de toutes les nuances légales, il vou-
lait savoir si je pouvais jurer l'âge de la personne.
Il me demandait connient je connaissais l'âge d'un
homme. J'avais beau répondre que j'étais morale-
nient certain, ou informé par quelqu'un, il m'était
impossible de satisfaire l'officier-reviseur. J'ai vu
refuser le témoignage d'un beau-frère donné à
propos de son propre beau-frère, avec lequel il vivait
depuis des années. A moins qu'un homme n'eût
assisté en personne à la naissance de l'électeur,
l'officier-reviseur n'était pas satisfait. Le voyage
pour se rendre au tribunal entraînait des embarras
innombrables. Dans la .division de Dauphin, on
remit, à l'officier-reviseur 165 noms" et il refusa
d'informer les conservateurs s'il les mettrait on non
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sur les listes de votants. Dans la division d'Emer-
son, dont parlait le chef de l'opposition, treize ou
quatorze noms furent inscrits surla liste, et l'officier-
reviseur refusa de les rayer, parce qu'on ne put pas
lui prouver que les titulaires avaient été assignés.
Ou savait parfaitement que quelques-uns n'exis-
taient pas, et les autres étaient hors le portée.
Revenons aux grefiiers d'enregistrement. Le grand
reproche des libéraux à l'égard de l'acte du cens
électoral fédéral était l'existence des otilciers-re-
viseurs. Le chef du gouvernement, lui-même,
disait : "Nous avons légiféré pour anéantir les
olliciers-reviseurs." Comme on l'a fait remar-
quer, si ce bill devient loi, nous aurons les officiers-
reviseurs sous leur pire forme. Dans la loi fédérale,
les ofbcieurs-reviseurs préparaient et revisaient les
listes, mais dans la province du Manitoba, les
officiers-reviseurs sont des avocats, de jeunes avo-
cats (le trois ans de pratique, envoyés de Winnipeg
pour tenir les divers tribunaux de revision. Ainsi,
on échange simplement des reviseurs conservateurs
contre des libéraux.

Nous avons au lanitoba un double service d'emn-
ployés. Les reviseurs n'ont pas le droit de com-
piler les listes, elles sont compilées par des individus
quelconques sans position officielle, des hommes
qu'on choisit non pas parce qu'ils sont dignes de la
position, mais parce qu'ils pourront être les instru-
nients des candidats libéraux. Il est indéniable que
dans toutes les divisions de cette province, les listes
se préparent sous la haute direction du candidat
libéral.

Je connais parfaitement la chose, et je ne parle
pas par ouï-dire. J'ai envoyé moi-même des affi-

avit pour faire mettre des noms sur les listes, et
ils ont été omis à l'instigation du candidat libéral.
La conduite de quelques-uns de ces employés a été
si mauvaise que dans une division où le juge Ryan
de Portage-la-Prairie, un fonctionnaire équitable et
juste, agissait comme reviseur, il a condamné les
actes du greffier d'enregistrement et a déclaré que
s'il avait su qu'il aurait tant de difficultés, il n'au-
rait pas accepté la place de reviseur. * L'honorable
ministre a fait remarquer que les élections parti-
elles du Manitoba prouvent combien leslistesétaient
peu équitables. Il a dit que si les listes n'avaient
pas été entachées de l'influence indue des conserva.
teurs, les libéraux auraient balayé la province
conune ils l'ont fait aux élections partielles. Mais
l'honorable ministre sait parfaitement que quel que
soit le parti au pouvoir, les élections partielles vont
presque toujours du côté du gouvernement du jour.
Ceci s'est présenté en 1891 après que les conserva-
teurs furent revenus au pouvoir.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'honora-
ble député manque absolument <te répondre à ce
que j'ai dit. Je répondais à l'assertion du chef de
l'opposition quil avait balayé cette contrée en 1896,
et je lui faisais remarquer que la raison pour
laquelle nous avions perdu Macdonald, c'est que
les boîtes de scrutin avaient été bourrées par les
amis de l'honorable député et par leur candidat
dans la division voisine.

M. ROCHE : L'honorable ministre de l'Inté-
rieur essaie de laisser la Chambre sous l'impres.
sion que c'est par suite du bourrage des boîtes de
scrutin. Eh bien ! dans la Chambre provinciale,
l'autre jour, on a demandé un rapport de toutes les
dépenses relatives à cette poursuite, et le procureur

M. RocHE.

général du Manitoba n'a pas donné le détail des
dépenses, mais a renvoyé son interlocuteur au
gouvernement du Canada. On a dépensé pour cela
plus de $10,000, et voici ce que le No-' Wester dit
dans un article du 4 avril :
S'ily avait eu réellement des fraudes électorales ou même

des probabilités de fraudes électorales, cette dépense en
la supposant convenablement appliquée, aurait peut-être
été justifiable. Mais le résultat des procès d'un grand
nombre de sous-officiers-rapporteurs a rrêtés n'a prouvé
qu'une chose, c'est que tous, sauf un, étaient innocents de
ces sortes de fraudes. Dans l'élection de Macdonald, par
exemple, dit-huit personnes furent arrêtées.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ceci est
absolument faux. Le procès n'a rien prouvé <le ce
genre. Le procès a prouvé d'une facon concluante
que dans un grand nonbre de subdivisions de scru-
tin, les boites avaient été volées, des bulletins
avaient été frauduleusement marqués et frauduleu-
sement introduits dans les boites.

M. ROCHE : Eh bien ! je vais donner les détails
de la poursuite tels que donnés par ce journal :

Dans l'élection de Macdonald, par exemple, dix-huit°ersonnes ont été arrêtées, savoir: Messieurs Parker,
Mawhinney' MeDonald, Dennison, Orr, Roberts,
Saunders, Hamilton, Brown, James Ialler. Brooks,Pinklestine, H.-E. Waller, Clark, Herriman, McFadden,
Renwick et Anderson. Là-dessus, Parker, Dennison,
Roberts, Brown, James Waller, Herriman et MeFadden
ont été acquittés à l'enquête préliminaire devant les
magistrats. La Couronne n'avait pas même un motif

m facie pour les faire passer en jugement. Le cas de
.-E. Waller a été rejeté par le grand jury. La Couronne

a finalement abandonné les procédures contre McDonald,
Orr, Hamilton, Brooks, Finklestine et Renwick, admet-
tant ainsi qu'il n'y avait pas de cause contre eux.
Mawhinney après avoir passé en procès a été triomphale-
ment acquitté. Le jury a refusé de trouver coupables
Anderson et Clark. Dans un nouveau procès, d'autresjurys dans chaque cause ont refusé de les trouver coupa-

les. La seule condamnation que la Couronne a obtenue
est celle de Saunders, qui était un de ses instruments.
C'est l'individu pour lequel le Dr Rutherford, candidat,
avait fourni un cautionnement. C'est lui qui s'était avoué
coupable de complicité dans la violation de la loi, non pas
à lavantage du parti conservateur, mais pour aider la
canaille de dénonciateur de la Couronne, Freeborn, à
extorquer de l'argent du parti conservateur pour leur
avantage commun. Et ce nommé Saunders, qu'on le
remarque, vient d'être honoré par le procureur général
qui l'avait poursuivi, d'une commission de Sa Majesté
pour, recevoir des affidavit dans les tribuneaux de cette
province.

L'arrestation de ces individus innocents de l'accusation
portée contre eux a servi de prétexte pour les traiter avec
une singulière rigueur. Par exemple, Brown qui fut
acquitté même à l'enquête prélimina re devant le magis-
trat fut enfermé trente-six neures en prison, et avant sa
libération, obligé de trouver le cautionnement énorme de
$6,000. Mawhinney fut aussi enfermé trente-six heures
et mis au pain et à l'eau, sans compter une foule d'autres
humiliations. Ces hommes ont eu chacun à faire des
dépenses considérables pour établir leur innocence. En
somme, cette poursuite a été la prostitution la plus déso-
lante de la justice qui se soit encore produite dans un
pays libre pour satisfaire des rancunes politiques. Les
accusations furent annoncées à son de trompe sur le seul
témoignage de ce misérable de Freeborn-une créature
que le procureur général savait être un dénonciateur de
la trempe de Titus Oates et de Dangerfield, qui a été
conter des mensonges au procureur général qui, après
avoir essayé de s'en servir pour saigner le parti conserva-
teur et qui, avant la fin du procès s'est empâté dans un
extricable mélange de parjures. Quelle a été la part de
cet individu dans les $119,964.41, c'est ce que le public
devrait savoir. Il n'est pas extraordinaire, si l'on songe
aux incidents qui se rattachent à ces poursuites, que les
deux gouvernements en aient honte et prennent des
mesures extraordinaires pour empêcher le public de
mettre le nez dans ces dépenses.

Maintenant, l'honorable ministre a pu entendre
dans chacun des cas comment ces hommes ont été
jugés. Ils ont été tous acquittés, sauf Saunders, qui
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fut reconnu coupable sur son propre témoignage
dl'avoir pris certains bulletins marqués et de les
avoir remis à ce nommé Freeborn, qui devait lui
donner la main pour essayer de faire chanter les
conservateurs. Comme il n'a pas réussi, il a porté
les bulletins marqués au comité libéral, d'où cette
poursuite. Après avoir entendu les faits que je
viens de lire, ces messieurs peuvent juger de la
véracité du ministre de l'Intérieur. Mais il y a,
encore une autre phase de la cause d'élection de
Macdonald dont je pourrais parler. Cela a trait
particulièrement à l'élection partielle qui a eu lieu
depuis, mais je n'ai pas l'intention de m'occuper du
tout de cette particularité de la cause. Je dirai
simplement ceci au Solliciteur général: c'est qu'en
préparant une loi électorale comme celle-ci, il
devrait y introduire au moins des dispositions pour
couvrir l'état de choses lui existe au Manitoba. La-
bas, nous avons ces individus nommés comme gref-
fiers d'enregistrement, des gens sans position, sans
importance, propres seulement à faire ce que le can-
didat libéral leur dit de faire. Ces hommes
bourrent les listes dans l'intérêt de ce parti et
ignorent les affidavit remis par les conservateurs.
Dans le dernier débat, le député <le Macdonald a
dit qu'il connaissait des cas où de faux affidavit
avaient été présentés, et où le greffier d'enregistre-
nient savait que les affidavit étaient faux ; et j'ai
cité moi-même un cas où j'avais envoyé de ces affi.
davit qui avaient été ignorés. Je ne crois pas, dans
le district où je réside, avoir la réputation de faire
de faux affidavit. En plus d'une 'occasion, j'ai
envoyé des affidavit qui ont été mis de côté et à la
cour de Revision, le candidat libéral a admis qu'ils
avaient été mis de côté à sou instigation. Je ne
crois pas q u'il faille d'autre preuve pour montrer le
caractère le la loi électorale provinciale du Mani-
toba. Nous ne supprimons pas les officiers-revi-
seurs avec cet acte, nous les gardons, et nous y
ajoutons des individus sans mandat pour bourrer
les listes. Je crois donc qu'il n'est que juste que
le Solliciteur général introduise quelque disposition
pour nous donner la chance d'avoir, avant chaque
élection fédérale, une revision par un juge de la pro.
vince. Nous avons dans cette province six juges
de coimté et quatre juges de la cour du Banc de la
Reine. Il y a sept divisions électorales dont nous
avons tous les juges qu'il faut 'pour cette besogne.
D'après les faits que j'ai exposés à la Chambre en
plus d'une circonstance; je crois que le Manitoba
mérite du gouvernement des attentions spéciales,
jusqu'à ce que notre statut provincial comporte une
loi électorale meilleure et plus équitable.

Je vois que l'on mentionne le fait que dans la
législature, cette année, M. Roblin a présenté quel.
ques amendements et que M. Greenway lui a de-
mandé de les laisser de côté, jusqu'à ce que le gou-
vernement fédéral ait présenté sa loi électorale,
après quoi, il a permis de passer quelque législation.
Mais nous ne pouvons pas, si nous songeons au
passé de M. Greenway en matière d'accomplisse-
ment de promesses, avoir grande confiance dans sa
parole. Avant que le bil actuel devienne loi, le
Solliciteur général devrait y introduire une clause
pour mitiger jusqu'à un certain point les effets dé-
plorables de l'acte électoral provincial, en nous ac.
cordant la revision devant un des juges de la pro-
vince.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je rappelle à
l'honorable député qu'en vertu de la loi du Mani-
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toba telle qu'elle existe, il y a une disposition pour
l'établissement d'une cour de Revision présidée par
un des juges de comté de la province, ou par un
avocat de trois ans de pratique dans cette province.
L'honorable député parlait tout à l'hEure d'une re-
vision qui s'est faite devant le juge Ryan.

M. ROCHE : Dans le temps, nous n'avions que
cinq juges de comté dans la province, et l'excuse
invoquée par le gouvernement provincial a étéqu'il
n'y avait pas assez de juges. N ous avons quarante
divisions au Manitoba, et là où il y a des juges, nous
n'avons pas de plainte à faire.

M. RUTHERFORD: S'il y avait tant de juges
que cela au Manitoba, continent se fait-il lue dans
la division de l'honorable député, on n'employait
pas un juge comme reviseur en vertu de l'acte fédé-
roi.

M. ROCHE: Les officiers-reviseurs préparaient
et revisaient les listes. M. Barrett est un avocat
de plus de cinq ans de pratique. Il occupe dans la
société et dans sa profession une position éminente.
Quant à la réputation professionnelle, il supporte
avantageussinent la comparaison avec le ministre
de l'Intérieur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je désire ap-
peler l'attention sur l'amendement présenté par le
chef de l'opposition.

Sir CHARLES TUPPER : En le revoyant, je
m'aperçois que mon amendement s'appliquera éga-
lement à-la clause "a," et je me propose de ne pas
l'appliquer à la présente clause, niais de la soumettre
quand la clause " a " sera adoptée.

Clause adoptée.

M. FOSTER : Je demande à l'honorable ministre
s'il veut consentir à l'ajournement.

Le PREMIER MINISTRE : Allons jusqu'à la
clause " d ".

M. MONK : Je ne suis pas disposé à laisser adop-
ter la clause "c" sans un amendement. Je regrette
de le proposer à une heure aussi avancée, mais le
ministre de l'Intérieur a passé près de trois quarts
d'heure à parler de choses absolument étrangères
à la question. Et, comme membre du gouverne.
ment, quelles qu'aient pu être les erreurs commises
de ce côté-et de la Chambre, ses collègues et lui de-
vraient donner le bon exemple. Nous ne sommes
pas aussi intéressés à remplir le blanc ; le point im.
portant est de se garantir contre le danger de voir
les autorités locales iutervenir dans le cens électo-
ral, afin de modifier les conditions des élections
fédérales. Je propose donc d'ajouter ces mots à la
clause " c:

Pourvu. toutefois, dansle cas d'élections fédérales géné-
rales, que les autontés provinciales n'aient pas modifié
la loi relative au cens électoral provincial dans l'année
qui précède immédiatement le jour fixé pour la nomina-
tion des candidats. Au cas oh des modifications auraient
été faites dans cette dite année. alors, on emploierait les
listes en vigueur avant la modification de la loi relative
au cens électoral provincial.

Nous nous garantissons contre le danger d'in.
tervention de la législature locale en mettant le
délai à une année, et pendant cet intervalle, la
Chambre peut intervenir et remédier au grief. Il
est tard pour les honorables députés pour expri-
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mer leur opinion sur cet amendement, sans aussi par le fait que lesdéputés onservateurs repré-
ressentir comme je le ressens maintenant qu'ils sentent une partie considérable <le la société qui a
abusent de la bonne volonté de la Chambre. fait au moins autant que les députés de la droite

actuelle pour édifier au point oit elle est rendue
Le PREMIER MINISTRE: Nous devrions maintenant la confédération canadienne. Le gou-

adopter les clauses jusqu'à '" d." -ernenictt a présenté ce bill il 3 a quelqte temps

Sir seulement et aujourd'hui, il doit admettrL qucil est
pas é é du tu. culein e défauts, et dès le début, il a d l'amender.pas éé étdiée lit out.Je crois que si le p>rehmier iiiinistr-e avait été pré-

Le PREMIER MINISTRE : La question a été sent quand la chose a été suggérée, il aurait con.
bien étudiée par le Solliciteur général, et il a s senti une conférence es deux partis por arriver

géréuneaute î>ricde.L'hnorale épué d il ne loi électorale respectable. Quant à moi, jegoéré une autre période. L'honorable député dle
Jacques-Cartier (M. Monk) a suggéré un délai de suis prêt a rester ici jusquo.ux prochaines neiges,
douze ms. plutôt que (le voir adopter c debi infâme dans son

état actuel.
M. MONK: Non.

Le PRW1MIER MINISTRE L'honorable dépu-
té dit que nous ne devrions pas prendre une liste à
moins qu'elle n'ait douze mois <le durée.

M. MONK : Je n'interviens pas dans les soisante
jours indiqués, mais je pourvois à un cas spécial,
quand les législatures locales pourraient changer la
loi du cens électoral peu de temps avant les élec-
tions générales.

Le PRE1I ER \ IN ISTE E : Le Solliciteur gé-
néral a Irescrit soixante jours, et l'honorable député
de Jacques-Cartier veut prescrire douze mois.

Sir CHARLES TUPPER : C'est un cas spécial.

Le lREMIER MINISTRE : Le Solliciteur gé-
néral ,uggérait que la liste ne pùt pas être altérée
par la province plus que deux mois avant
l'élection. L'honorable député de Jacques-Cartier
veut porter ce délai à douze mois. Nous avons
déjà prescrit que les liste de votants devraient être
celles qui sont préparées pour les diverses subdivi-
sions le vote ainsi établies et qui étaient en vigueur
le soixantième jour précédant la- date fixée pour la
nomination des candidats pour ces élections fédé-
rales. L'amendement prescrit qu'il ne peut pas se
produire de modifications dle listes dans les douze
mois ; maintenant, l'honorable député de Jacques-
Cartier propose que pour être de quelque utilité, le
délai soit porté à douze mois.

M. LA RIVIÈRE : C'est-à-dire le cens électoral.

Le PREMIER 1INISTRE : Où est la diffé-
rence ?

Sir CHARLES TUPPER : Je comprends donc
que le premier ministre refuse de laisser lever la
séance à 2 heures (lu matin, et est décidé à faire
passer de forcecette importante partie dlu bill quand
des députés veulent la discuter pleinement. Je crois
que mon honorable ami conmet une grave erreur au
point de vue des progrès du bill. Je n'ai pas l'in-
tention de rester plus longtemps, ce soir, mais je
préviens le très honorable monsieur qu'il commet à
son point de vue une grave erreur, en imposant à
cette Chambre quelque chose de déraisonnable.

M. FOSTER : Je propose que le comité lève sa
séance.

M. BENNETT : Le bill demande de la part de ce
côté-ci de la Chambre beacoup d'attention, non seu-
lement à cause du devoir qui s'impose à ces messieurs
comme représentants de diverses divisions, mais

M. ioNK.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. BENNETT: Je préviens le député (le Belle.
chasse qui im'interrompt qu'il est la preuve vivante
<le l'a.ciome qu'un rire bruyant dénote un cerveau
vide.

Si j'avais l'esprit aussi vide que lui, il nte semble
que je pourrais aller par la pensée à l'autre bout du
monde. Je n'entrepremdrai certainement pas de
l'éclairer, et cela, particulièrement à cette heure
avancée de la nuit, car il est deux heures du matin.
J'admire le tetmpérannent jovial de l'honorable
député, et quand je ne rappelle qu'il y a environ
ute setmaine il était encore d'humeur plus joyeuse
qu'il ne l'est actuellement, je puis assurer au très
honorable premier ministre que malgré tout l'esprit
dont fait preuve ce soir son partisan, cela n'est que
l'ombre de ce qu'il était il y a une semaine. Re-
venant maintenant au bill, que constatons-nous
relativement à ce projet de loi ? Nous constatons
que plus la discussion avance, plus il devient évi-
dent qu'il ne peut pas être accepté dans son en-
semble. Je vais m'occuper de l'article 6 durant
quelques instants et indiquer quelques-uns des
défauts qu'il contient.

Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre!

M. BENNETT : Je parle sur la motion d'ajour-
tînment.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé.
puté ne doit pas ignorer qu'il ne petit pas discuter
un autre article que celui qui est soumis à la
Chambre, sur une motion d'ajournement.

M. BENNETT : Avec tout le respect que je
lois à l'honorable premier ministre, je dois lui dire
qu'il y a une motion d'ajournement de proposée.

Le PREMIER MINISTRE : il est vrai qu'il y
a eu une motion d'ajournement, mais l'honorable
député doit s'en tenir à la question.

M. BENNETT : Très bien! Ce bill contient des
propositions extraordinaires, et celle qui se rap-
porte aux listes d'électeurs doit par sa nature
même appeler l'attention du premier ministre
comme étant injuste et tout à fait impropre. Le
Solliciteur général a entrepris une chose au- dessus
de ses forces dans la préparation de ce bill, et cela,
vu le fait que l'on ne peut pas s'attendre à ce qu'il
connaisse la loi de toutes les différentes provinces,
et tout en le félicitant d'avoir réussi à acquérir une
connaissance considérable de ces lois, il est vrai de
dire que personne ne peut apprendre une chose à
sa simple lecture ; l'expérience que l'on acquiert
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dans la mise en vigueur dle la loi vaut beaucoup
mieux, et ce bill contient donc un grand nombre
de défauts que le Solliciteur général n'a probable-
meint pas remarqués. Lorsque ce bill fut présenté

1 ur la première fois, le très honorable premier
ministre nous a dit que nous allions avoir des listes
d'électeurs qui ne coûteraient pas un cent au
trésor provincial. Il a été mal renseigné lorsqu'il
a prétetIdu que la préparation des listes dans la
province de l'Ontario n'entraînerait aucune dépense
à la province. L'année dernière, comme on était à
la veille des élections dans l'Ontario, il fallut pré-
parer les listes, et ce travail coûta à la province
environ 87,700, ce qui est une somme très consid-
rable, qiui sera encore augmentée dans un an avant
les élections fédérales.

Lhonorable premier ministre a ensuite promis
que la préparation des listes d'après ce bill ne coû-
terait pas un seul cent aux honorables membres
de cette Chambre. Or, qu'il me permette <le lui
dire qu'au lieu d'en être ainsi, nous qui habitons
la province le l'Ontario savons par expérience que
la revision sous l'empire le l'acte clu cens électoral
provincial entraine beaucoup plus de fatigues et de
dépenses au candidat que ce qu'il lui en coûte en
vertu de la loi fédérale actuelle. Dansla province de
FOntarin, après cque l'estimateur a fait son rapport
au secrétaire, le dernier est tenu de préparer en se
basant sur le rôle d'évaluation, une li'te des noms
de tous ceux qui ont droit de vote. Une fois lue
cette liste est imprimée et qu'elle a été affichée
dirnt trente jours, les appels.sont signifiés au
secrétaire, et alors comindence le devoir d'e la cour de
Revision, et c'est ici que se fait le plus difficile de
l'ouvraue. On nous a (lit lors de la présentation <le
ce bill que l'estimateur était tenu de parcourir le
comnte à la recherche des gens dont les noms doivent
figurer sur la liste des électeurs, mais tel n'est pas
le cas. Son devoir consiste simplement à estimer
les propriétés, afin cque l'on puisse imposer les taxes
municipales. Il est vrai que s'il a la chance de
rencontrer un homme âgé de 21 ans et sujet bri.
tannique, il peut entrer son nom sur ce que l'on est
convenu d'appeler la liste du suffrage universel,
niais il n'est pas obligé de parcourir le comté en tous
sens à la recherche de tous ceux qui ont droit d'être
sur la liste.

Qu'arrive-t-il ensuite ? Une fois que l'estimateur
a terminé sa liste, et après qu'elle a été imprimée
et publiée, vient le temps des appels. Dans le comté
de Simcoe-est, dont les limites sont bien plus res-
treintes pour les fins provinciales que pour les fins
fédérales, il n'y a pas en moins de 1,500 appels. Le
liremier ministre ne doit pas croire que les candi-
dats peuvent prendre 1,500 appels sans débourser
un seul dollar. Dans les deux autres divisions de
Sime:oe, il y a aussi eu un grand nombre d'appels.
D'après les comptes publics de l'Ontario, le juge.de
comté le Simcoe a reçu $214 pour avoir entendu et
décidé les appels dans les trois divisions de ce
comté ; dans deux d'entre elles, il doit y avoir eu
au delà de 2,500 appels. Dans le comté d'Ontario,
on a payé $200, et dans le comté de Huron, $204 pour
les mêmes fins, et ainsi de suite dans les autres
comtés.

Il est bien facile de se convaincre par ces paie-
ments qu'il doit y avoir eu dans les différents
comi tés un grand nombre d'appels. C'est donc vou.
loir tromper les gens que de dire que le candidat
trouve dans la liste provinciale- une liste préparée.
Sous l'empire de l'acte provincial, la revision de la

liste est une procédure qui entraîne des dépenses
nombreuses au candidat, pour cette raison que, s'il
objecte au nom d'une personne qlui figure sur la
liste, il est forcé le trouver les témoins qui don-
neront une preuve, tandis que sous l'empire de la
loi fédérale, tout ce que l'on a besoin de faire pour
obtenir. la présence en cour de la personne, c'est de
lui envoyer un avis par la poste. Il résulte donc de
tout cela, qu'en acceptant les listes provinciales,
vons imposez d'abord une dépense considérable au
trésor provincial chaque fois qu'il y aura une revi-
sion; et, deuxièmeiment, vous allez forcerle candidat
à encourir des dépenses plus considérables que celles
qu'il est obligé de faire sous l'eipire de la loi fédé-
rale, en même temps, vous imposez une bien lourde
dépense aux municipalités.

La revision qui a eu lieu dans le comté de Simcoe-
est l'année dernière a coûté aux différentes muni-
cipalités des sonunes variant entre $50, $60, 880 et
$100 chacune. La loi déclare que certaines rémuné-
rations doivent être payées aux employés umunici-
paux, et le gouvernement transfère simnplenent le
coût de la revision de ses propres épaules sur celles
des municipalitées. La revision qui a eu lieu avant
les dernières élections provinciales a coûté aux
municipalités du comté <le Sincoe-est de $700 à
$800. Si en prévision d'une élection fédérale, nous
avions ue nouvelle revision cette année, vous
obligeriez ces municipalités à payer de nouveau ce
montant. Le premier ministre a déclaré que toutes
les mutunicipalités, à l'exception des villes, n'avaient
rien à débourser. Qu'il me permette de lui <lire
qu'il était complètement dans l'erreur en parlant
ainsi, parce que, comme je l'ai démontré l'autre
soir, chaque township a dû payer de$50à$75. Dans
le seul township de Medonte, la revision des listes
provincialeia coûté $80.

Bien que le gouvernement ne soit pas déjà très
populaire dans le pays, il va lancer un nouveau défi
à ces municipalités. Il va leur <lire '"Je ne m'oc-
cupe guère que vous vous opposiez ou non aux taxes
élevées ; il y a une chose qlue je vais faire : je vais
réduire les dépenses qu'entraine la préparation des
listes d'électeurs fédéraux, mais c'est vous qlui allez
payer pour ce .changement, et au centuple." La
revision des listes provinciales est très impopulaire
dans l'Ontario, aujourd'hui, parce que les iunicipa-
lités disent, et avec raison : " Nous ne sommes pas
intéressées dans les élections provinciales ; .-e qui
nous intéresse, c'est la bonne administration de nos
affaires municipales ; mais c'est de la faute de ces
politiciens si nous sommes obligées de faire des
dépenses aussi considérables pour la revision de
ces listes ". . Que veulent dire ces paroles ? Elles
veulent dire. que sur une moyenne de huit munici-
palités, vous leur imposez une dépense d'environ
$800 pour la revision des listes électorales provin-
ciales.

Tout ce que l'on avait à reprocher à -l'ancienne
loi du cens électoral, c'est qu'elle entrainerait des
dépenses trop élevées; et si le gouvernement voulait
consentir à laisser le sort de ce bilI entre les mains
d'une conférence, composée d'une demi-douzaine de
députés choisis des deux côtés de la Chambre, je
crois qu'il ne leur faudrait pas deux heures pour
en arriver à nue entente sur ce point. Le bill
pourrait être ensuite soumis et adopté dans son
entier, et des centaines de dollars seraient épargnés
au pays. Pourquoi ne ferions-nous pas cela? La
quegtion des dépenses est une grave question pour
les honorables membres de la droite, et pour nous,
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c'est en faveur de ce principe que nous combattons. mais je crois qu'il ne doit pas avoir compris la loi
Nous avons certainement droit de demander que les telle qu'elle existe dans cette province.
élections se fassent honnêtement dans tout le pays, Dans la province <le l'Ontario, une fois que les
et il n'y a certainement pas un lihomme qui peut listes ont été imprimées, le tribunal siège, le juge
oser prétendre que dans la province de l'Ontario, il fait les corrections, et la liste ainsi revisée est
existe la moind re chance de faire des élections ensuite placée entre les mains du greffier de la paix
honnêtement, en se servant des listes d'électeurs du comté. Je regrette que le premier ministre
telles qu'elles sont préparées actuellement. J'ai soit parti-, parce que je voulais lui exposer un plan
ici une des listes d'électeurs dont nous nous sommes destiné à réduire considérablement le coût de la
servis durant les dernières élections provinciales préparation des listes d'électeurs dans ce pays, et
dans la province de l'Ontario. qui nous aurait fourni un projet de loi tomt à fait

remarquable ; je suis convaincu qu'il aurait par-
M. McM ULLEN: Accordez-nous un moment de tagé mes idées sur ce point. Mais puisqu'il est

repos. absent, je suppose que je dois m'adresser au Solli-
citeur général et le prier de vouloir bien prêter une

M. BENNETT: J'ai entendu un son plaintif oreille attentive à n'a prière, ce qu'il va faire, j'en
s'échapper de la bouche de l'honorable député de suis persuadé.
Wellington-nord (M. McMullen). J'envie le sort
de l'honorabie député, parce que je l'ai vu reposer Le SOLLICITEUR CÉINERAL : J'aimerais
en paix dans les bras <le Merphée, à l'endroit où il mieux attendre à mardi prochain pour cela.
se trouve actuellement, depuis au moins deux
heures ; et s'il n'est pas encore réveillé, il ne doit M. BENNETT: Je puis assurer à l'honorable
avoir aucune objection à m'accorder encore député que je n'agis pas ainsi pour mon bon plaisir.

quelques moments d'attention. Je siège dans cette M. TAYLOR: Proposez que le comité lève sa
Chambre depuis cinq ans, et je n'ai jamais entendu séance.
parler quelqu'un plus souvent que l'honorable
député de Wellington-nord, et cependant. je ne M. BENNETT: Je serais bien disposé à faire
puis pas dire qu'il possède une voix musicale. Il cela,mais le président est endornmi,et je ne voudrais
était toujours prèt i parler, que cela fût à propos, pas troubler son sommeil; je crois que les hono.
ou non. S'il s'agissait le discuter une question de rables députés ont tort de rire, parce que je suis
droit constitutionnel, si des avocats remarquables convaincu que dans les circonstances, nous ne
de chaque côté de la Chambre étaient en frais de devrions pas trouver à redire de la conduite de M.
faire bénéficier le pays de leurs opinions sur une l'Orateur-suppléant. La liste qui est remise entre
question de cette nature, aucune décision ne les mains du greffier le la paix est la liste imprimée
pouvait être prise tant que nous n'avions pas et corrigée par le juge ; le président de l'élection a
obtenu l'opinion décisive-décisive à son point de alors le droit d'en demander des copies, mais il
vue-de l'honorable député. , obtient alors non pas des listes imprimées niais

Qu'une question soit insignifiante, ou non, nous les listes copiées à la main, et le résultat de cela,
sommes certains le bénéficier de ses connaissances c'est que des pages entières peuvent être oubliées.
sans bornes ; et lui qui a si souvent brandi à nos Il peut y avoir les douzaines de noms d'oubliés et
yeux le rapport de l'auditeur général, qui était un autant de mal inscrits. S'il est prouvé qlue ces
document d'une apparence beaucoup plus formi. erreurs ont été commises par d'autres per-
dable que celui <qus je tiens actuellement dans ma sonnes, le greffier de la paix du comté n'est pas à
main, ne devrait pas avoir d'objection à mue laisser blâmer, et il était généralement connu que durant
montrer une liste d'électeurs aux élections provin- les dernières élections provinciales dans l'Ontario,
ciales. J'étais à dire que laits l'Ontario, nous ne un grand nombre le noms avaient été oubliés sur
trouvons dans la préparation des listes aucune les listes d'électeurs. Et dans l'arrondissement de
garantie d'honnêteté ou de justice. En lisant la Monck, auquel j'ai fait allusion, on se plaignait
liste que je tiens dans mua nmain,il n'y a pas un seul qu'un grand nombre de noms n'avaient pas été
des honorables membres le la droite qui n'admet- imscrits sur la liste.
tra pas que ce n'est pas de nature à encourager Comparez maintenant la prépaiation de cette
celui qlui veut faire une élection honnète et juste à liste d'électeurs avec la liste que nous avons à
briguer les suffrages des électeurs. Il est possible l'élection fédérale. J'ailes deux ici, et je demande'
que le président du scrutin ait été un honnête aux honorables députés de les comparer. Supposons
homme, mais, afin de rendre service au parti, il est qu'une éléction provinciale ait lieu. Un électeur
possible qu'il ait permis que cette liste nîe soit pas vient pour inscrire son vote. Il a peut-être fait
sous sa surveillance durant quelques heures ou une 12 ou 15 milles pour cela. Il esl, possible qu'il
journée, et il est possible qu'un ani obligeant ait soit le propriétaire d'une terre le valeur, et qu'il
biffé quelques nomtns et eu ait ajouté d'autres. Voici ait voté durant plusieurs années dans cette muni-
nîe longue liste de noms qui ont probablement été cipalité. Mais une fois rendu au bureau de vota-
inscrits de cette manière. Je mie suis bien amusé tion, parce que quelqu'un voulant lui enlever son
de voir le ministre le l'Intérieur se mettre en colère droit de vote a conspiré contre lui, et que son nom
parce qu'on lui disait qu'il y avait eu des illéga- a été biffé sur la liste des électeurs, il n'a pas droit
lités de commises sous l'application des lois pro- de voter. Je sais que les honorables membres n'ai-
vinciales. Je regrette qu'il ne soit pas présent, car tueraient pas à voir figurer dans nos statuts.
je suis bien persuadé que s'il était ici, il protesterait
au nom de tout ce qui est honnête contre l'adop. Quelques VOIX: Oh ! oh!
tion de listes d'électeurs rédigées dans le genre de Quelques VOIX : A l'ordre !
celle-ci. Et nous allors avoir des listes préparées
comme elles le sont dans l'Ontario. Du moins, c'est M. BENNETT :. Je dois remercier l'honorable
ce que nous a dit l'autre soir le Solliciteur général, ministre des Travaux publics (M. Tarte) des efforts

M. BENETT.
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qu'il fait pour calmer l'insurrection qui vient
d'éclater en arrière de la Chambre. Avec l'infinence
qu'il possède dans cette Chambre, il va certaine-
nient réussir à la calmer, et je suis persuadé qu'il
va s'efforcer de faire maintenir l'ordre le plus par-
fait. Je regrette de voir que certains membres de
la droite n'accordent pas plus d'attention à mes
paroles ; s'ils m'écoutaient ils apprendraient coin-
ment se font les listes dans l'Ontario.

M. GULLIES : Comment sont-elles préparées ?
M. BENNETT : Elles sont préparées d'une ma-

niëre si inique, que l'on serait i orté à aroire que Sa
Majesté Satanique y a mis la main. Mais, de fait,
elles ne sont que le résultat lu système pernicieux
qui existe dans la province de. l'Ontario. Je veux
surtout faire ressortir l'iniquité de ces listes d'élec-
teurs aux yeux des honorables membres de la
droite, parce qu'ily a parmi eux un certain nombra
d'avocats qui aspirent à monter sur le banc judi-
ciaire. Il est possible qu'ils soient appelés à rem-
plir leurs fonctions judiciaires dans la lointaine
province de la Colombie anglaise. S'ils veulent
bien m'écouter attentivement, ils vont apprendre
plusieurs choses relativement aux listes d'électeurs
de l'Ontario, qui les intéresseront aujourd'hui et
qui leur seront d'une grande valeur lorsqu'il s'agira
pour eux dle s'acquitter de leurs devoirs comme
juges. Ils pourront dire : Alors que je faisais par-
tie de la Chambre des Communes, dans une circons-
tance, j'ai en occasion de voir une liste d'électeurs
de l'Ontario. Elle était préparée sur un principe vi-
cieux et était bien riauvaise ; les listes que nous
possédons dans cette province sont bien plus hon-
nêtes et bien plus complètes que celles qu'ils
avaient dans la province de l'Ontario.

Je crois que certains députés me posent des ques-
tions, mais comme ils parlent tous en même temps,
je ne puis comprendre ce qui se dit.

:1. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!

M. BENNETT: Je crois que je me suis trompé.
.Tavais cru que les honorables membres de la droite
étaient avides de renseignements, et je m'aperçois,
M. le président, que j'ai été interpellé par une per-
sonne dans la galerie: Dans tous les cas elle s'a-
dresse à quelqu'un et j'ignore si ses remarques sont
destinés à d'autres honorables députés, où à moi-
même.

11. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je dois de-'
mander aux honorables députés de maintenir l'ordre.
Et il y z des étrangers dans cette Chambre, ils
doivent garder le silence le plus parfait.

M. BENNETT : J'ai f dt remarquer comment
il se fait cque ces listes d'électeurs, étant entre tes
mains les présidents du scrutin deux ou trois jours
avant ces éleet ions, on ne les garde pas avec beau-
coup de soin, des noms peuvent y être ajoutés ou
retranchés. Je crois, M. le président, que les hono-
rables députés qui siègent sur les derniers sièges
sont incorrigibles, et ne veulent pas se laisser cou-
vamncre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre ! à
l'ordre

M. BENiNETT : Un ceitain nombre de ces
honorables députés viennent de la province de l'On-
tario, et je comprends facilement qu'ils puissent se

croire suffisamment renseignés sur cette question.
Mais il y a parmi eux d'autres députés qui vien-
nent des autres provinces, et je crois que s'ils vou-
laient accorder plus d'attention à mes humbles
remarques, ils en bénéficieraient considérablement,
et je puis les assurer que je considérerais comme un
honneur dte mériter l'attention le membres de cette
Chambre aussi distingués et aussi respectables
qu'eux. Je n'ai pas saisi ie sens des remarques
faites par mon honorable ami de Guysborough (M.
Fraser).

M. FRASER: M. le président, je n'ai fait aucune
remarque.

M. BENNETT: Je regrette que l'honorable
député n'ai pas fait de remarque, parce que je sais
que s'il avait faitune remarque, elle aurait certaine-
ment été empreinté de la plus grande sagesse. Je
ne dis pas cela par badinage, mais de la manière la
plus sérieuse possible. Sous l'empire de l'an-
cien acte du cens électoral fédéral, les listes étaient
affichées dans toutes les parties du comté, et l'élec-
teur en connaissait parfaitement le contenu.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je d'is deman-
der aux honorables députés le maintenir l'ordre.

M. BENNETT : Je crois, M. le président, que
vous pourriez plutôt dire le désordre ; car je crois
qu'ils en sont rendus là.

M. I'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je crois qu'il
est de mon devoir de demander aux honorables
membres du comité de maintenir l'ordre. Nous
nous rappelons les scènes honteuses qui ont eu
lieu, me dit-on, la semaine dernière, et j'espère
qu'elles ne se répèteront pas ce soir.

M. BENNETT: Vous n'ignorez pas, M. le pré-
sident, que l'ordre est la loi la plu respectée dans le
ciel. Il est admis que quelques-uns doivent être plus
bruyants que les autres. Je ne sais pas quel est
celui de ces honorables députés qui s'efforcent de
faire plus de tapage qlue les autres tapageure.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honorable
député doit s'en tenir à la question qui est main-
tenant somnise à la Chambre.

M. BENNETT: Très bien, M. le président, j'étais
à dire que sous l'empire de l'ancienne loi du
cens électoral fédéral, les électeurs avaient une
confiance extraordinaire dans les listes d'électeurs.
Mais, lorsqu'il s'agit d'une élection provinciale, il
n'en est plus de même. Lorsqu'un électeur se pré-
sente pour inscrire son -vote, il constate que grâce
à des moyens c.qui lui sont inconnus, un trait (le
plume a été fait sur son nom, et il a l'humiliation
de s'entendre dire qu'il n'a pas le droit de voter.
Le résultat de tout cela, c'est qu'aujourd'hui, dans
la province de l'Ontario, le public semble croire que
ces listes ne sont pas ce qu'elles devraient être, et
qu'un remède devrait être apporté à cela. Per-
mettez-moi d'indiquer quelles sont les erreurs que
nous avons commises dans la préparation des
anciennes listes d'électeurs et dans leur revision
sous l'empire de la loi lu cens électoral. En
premier lieu, elles coûtaient trop cher, je mue suis
toujours prononcé contre le paiement d'honoraires
aux juges.

Dans le comté de Simcoe-est, je crois que le juge
a reçu un montant s'élevant à $1,100 ou. $1,200 pour
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la revision de la liste des électeurs d'un seul comté.
])ans Simiîeoe-nord, je crois qu'il en a coûté environ
$1.100, tandis que dans Simucoe-sud, qui est vn bien
plus petit comté, ces frais ne se sont élevés qu'à la
somme d'eiviron $800. Une somme d'environ $3,000
a été payée au juge dats ces trois divisions élec-
torales. Sous l'empire le l'acte <lu cens provin-
cil, le juge et la cour de comté revise la liste locale
potirS30H, et un montantheaucoupplus considerable
pourra être épargné sur ces sommes payées aux
juges. ])es sommes considérables sont dépensées
pour l'impression, et une économie pourrait être
faite de ce côté.

La proposition que je veux faire au gouver-
nement est en résumé comme suit : Premièrement,
adoptons entièrement les listes dl'électeurs dans
chaque province. Prenez, par exemple, comme base
(le vos prenières listes d'électeurs celles <le 1897,
qui ont été préparé,s au prix de grands sacrifices et
sont assez bien faites dans l'Ontario. Nommez le
juge de la cour le comté reviseur, et donnez-lui les
copies des listes. Qu'il annonce par un avis publié
dans les journaux durant un mois, qu'il va recevoir
les appels destinés à ajouter ou à retrancher (les
nonis. Une fois le mois expiré, (lue le juge prépare
des copies de tous les noms que l'n a demandé <le
faire ajouter on retraucher de la liste ; lorsque ces
deux listes seront préparées que le juge en fasse <les
copies. Que dats chaque municipalité, ces noms
soient envoyés au secrétaire. Qu'une copie de ces
appels soit envoyée.au candidat défait, et une autre
au député du comté. Jusqu'ici, aitcune dépense
n'a été faite par le gouvernement fédéral ou par
les candidats. Que le juge tienne ensuite une
séance du tribunal et revise ces listes. Le résultat
<le cela, c'est que danschaque comté, une liste d'élec-
teurs sera préparée et revisée au coût d'environ
$150. Cette somme n'est certainement pas trop
élevée pour une liste revisée.

Mais vous dites : 9 ui va préparer la liste ? Dans
tous les cas, les candidats sont obligés de supporter
les dépenses qu'entraine la production des appels
devant les tribunaux. Cette rédluction dans les
dépenses devrait appeler l'attention du ministre
des Finances, et elle est sutflisante pour faire tomber
l'honorable député de Wellington-nord (M. Mc.
Mullen) dans une véritable extase. Le juge sera
amplement payé en recevant $150 pour chaque
comté. On se demandera peut-être comment il se
fait qlue les fi-ais payés au juge puissent être réduits
à ce montant, lorsqu'il recevait auparavant $1,000
par année. Sous l'empire de l'ancien acte du
cens électoral, non seulement le juge présidait le
tribunal, mais il recueillait les noms. Il était en
possession des rôles de cotisitions, toutes les deman-
des lui étaient adressées, et c'est lui qui préparait
la liste. Mais nous pouvons maintenant faire faire
tout ce travail pour la modique somme de $150 par
comté. On a conservé au bureau le l'imprimerie
nationale les formes des dernières listes électorales
fédérales. Des épreuves pourraient être tirées
envoyées aux juges qui feraient les corrections
nécessaires. , Je voudrais demander au gouverne-
ment comment on se procurait autrefois les listes
d'électeurs. Je le demande au ministre de l'Inté-
rieur. Comme je ne reçois aucune réponse de l'ho-
norable iniitra, je pose maintenant la question
au ninistre de l'Agriculture. Enfin, je vais m'a-
dresser au ministre des Finances ; ce monsieur
voudrait-il nie dire si cet acte mentionne comment
les députés devront s'y prendre pour obtenir des

1. BE NNETT.

listes d'électeurs au cas où il y aurait des élec-
tions ? Puisque ihonorable ministre les Finances
ne mue répond pas, je vais être obligé de ml'adesser
au bienveillant député <le Québec-ouest (M. )obell)
qui est ministre sans portefeuille. Je mne permets
de dire à l'honorable ministre (M. Dobell), qui vient
justement d'entrer dans la Chambre, que tons les
candidats aux prochaines élections générales
seraient heureux de savoir comment le gouverne.
muent entend s'y prendre pour fournir ces listes
d'électeurs aux candidats.

J'avais presque désespéré d'avoir une réponse,
mais je vois que le Solliciteur général est revenu
en Chambre, et je suis sûr qu'il admettra que j'ai
grandement raison de tue plaindre.

Le SOLLICIT'EUR (ENÉRAL : Je crois que
votre temps est écoulé.

M. BENNETT : L'honorable ministre dit que
mon temps est écoulé. Pas du tout. J'espère que
nous avons encore plusieurs heures à rester en-
semble. J'ai demandé à tous les ministres, avec
ou sans portefeuille, combien le candidats vont
avoir ces listes, nmais ils sont tous restés muets, et
je suis heureux que le Solliciteur général se soit
décidé à répondre. Ot, l'homme qui, imalleureuse-
ment pour lui et heureusement pour le pays, est
candidat, va-t-il avoir ces' listes dans l'Ontario ?
Je devrai renseigner rmoi-mnêmne mes malheureux
collègues, au risque de laisser les honorables mes-
sieurs de la droite dans le secret. D'ahord, et
surtout, s'ils sont millionnaires, ils pourront les
faire imprimer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Qui, les mil-
lionnaires ?

M. BENNETT : Si les candidats sont million-
naires, ils pourront les faire imprimer.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Et s'ils ne le
sont pas

M. BENNETr: Alors, il leur faudra peiner
jour et nuit pour copier ces listes et les distribuer
à leurs amis. Le Solliciteur général doit coi-
prendre que ce serait une injustice à faire à mon
ami celte du Cap-Breton (M. McDougall) et mon
ami écossais le l'Ile du Prince-Edouard (M. McDo-
nald) que de les obliger de copier les noms de quel-
ques-une des électeurs <le mon comté. Au lieu
d'avoir une longue liste <le Macdonald, McTavislhe
et McNeill, des noms chers à leur coeur, les hono-
rables députés auraient une longue liste de noms de
très respectables électeurs français, qu'il leur serait
extrêmement difficile à copier. Comme ils niai-
diraient le mauvais génie qui, dans, un moment de
faiblesse, les ont décidés à se porter candidats, et
comme ils seraient peinés de se voir forcés à faire
ce travail par un gouvernement négligent.

M. GILLIES : Un maitre.

M. BENNETT : M. l'Orateur, le maitre des
vieux temps d'esclavage tel que rapporté dans
l'Ecriture n'aurait jamais imposé semblable tache
à un candidat aux honneurs parlementaires. Et
supposons qu'un malheureux candidat ne sache pas
écrire, car je sais un honorable membre de cette
Chambre qui, dit-on, a toujours signé < un tel, sa
marque ", que fera-t-il, lorsquî'il s'agira de copier
la liste ? Continent ce malheureux candidat se
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tirera-t il d'affaire? Pourquoi le gouvernement
tmet-il ce candidat dans une aussi fausse position
parce qu'il ne sait pas écrire ? Le gouvernement
veut-il faire cela, parce qu'un homme n'a pas 1
l'avantage d'être riche, ou qu'il n'a pas eu l'avantage
d'apprendre à écrire ? Il veut dire à tel. candidat
qu'il ne pourra pas avoir la liste des votants.
Allons-nous détruire ainsi, au Canada, toute
louable ambition ? Les temps sont changés. Nous
sav'ns qu'aux Etats-Unis, aujourd'hui, c'est la
grande ambition de tout garçon d'être un jour pré-
sident.

Vovez combien (le jeunes Canadiens, aujourd'hui,
brûlalnt du désir de se sacritier sur l'autel de la
patrie, se préparent à devenir membres du parle-
ment, alors que ce gouvernement sans cœur, parce
qt'il compte dans ses rangs, parce qu'il a pour amis
des ui llionnaires,leur dlit: Impossible, nousavons les
richeeses du Yukon, avec les Mannet les Mlackenzie ;
nous avons nos listes imprimées ; mais vous, pau-
vies individus,sai vous n'avez pas les moyens, il
vous faudra les écrire vous.mêmes. Ce malheureux
député, qui ne peut écrire, se voit ainsi imposer une
tiehe que lord Macaulay, dans ses meilleurs jours,
u'aurait pu espérer adoucir. On nous dit que lord
Macaulay pouvait répéter de suite la page d'un
livre qu'il venait de lire. Mais nous ne sommes
pas tous les Macaulay; si nous en étions, nous ne
serions pas ici ; nous aurions peut-être des occupa-
tions plus avantageuses et plus agréables.

Vous demandez au jeune Canadien qui ne sait pas
écrire de copier ses listes de votants. Vous choi-
sissez un candidat à cause de sa grande popularité
personnelle, et après qu'il a été l'élu du caucus du
parti, l'oni constate que ce n'est pas un homme de
movens. On lui demande la liste des votants. Il
répond : Je ne puis vous la fournir, je n'ai pas
d'argent. Dans un moment d'inspiration, un bon
ami lui recommandera -de copier cette liste. Dans
ce moment, il adressera peut-être la parole dans
des assemblées publiques, préparant le succès de sa
campagne, et on lui dira " Il nous faut des listes ;
comme vous savez écrire, vous feriez mieux de vous
asseoir et de les copier." lais, oh horreur ! le
malheureux 'candlidat sera forcé de confesser qu'il
ne sait pas écrire. Que résultera-t-il de là? Le
comité se réunira pour étudier sérieusement la
situation. , Dans son désespoir, une brillante idée
frappe le candidat, il peut se fier à sa mémoire.
Figurez-vous ce que doit éprouver un candidat qui
s'adresse à la foule, essayant de soulever l'indigna-
tioin en face de toutes les iniquités commises par
un gouvernement, s'il se sent empêché par toute
une révolution de noms qui s'agite dan son cerveau
--les Smith, les Brown et les Robinson s succédant
rapidement. Et quel embêtement s'il se trouvait
au O'rp-Breton ; j'ai.ici une liste d'environ 70
McNeill. Je vois qu'il y a environ 15 John .McNeil.
Il lui faudrait d'abord se rappeler qu'il y en a 15 ;
pis, un roux, un noir, un gris, puis un infirme,
t ainsi de suite.

Assurément, le ministre des Chemins de fer et
Caniaux, avec le grand fond de bonté qu'on lui
connait, ne va pas exiger d'un pauvre candidat
<tutil paye ces listes. Pour nia part, je suis prêt à
eonsentir à l'augmentation du droit sur quelqu'un
de mes breuvages favoris-le thé, par exemple-
pour que les listes soient gratuites. .

<Vuie le gouvernement augmente autant qu'il le
véu-t ra les droits sur lewhaiskey, la bière et autres
droits l'accise, mais qu'il permette au candidat

pauvre de ce procurer gratis les listes des électeurs.
Qu'il augmente aussi s'il veut les droits de douanes.
Si quelqu'honorable député peut suaggérer une idée
meilleure pour arriver au même but, je l'écouterai
avec plaisir, car l'idée d'avoir à copier ces listes
ou les apprendre par cœur me fait horreur.' Je
suis opposé à ce que l'on paie une somme considé-
rable pour ces listes quaind ça été l'habitude de les
avoir gratis. Mais il y a d'autres objections à faire
à ce sujet. Si nous savions que les législatures
locales ne commettraient aucune injustice et nous
donneraient les listes telles qu'elles existent aujour-
d'hui dans les diverses provinces, sans les mainipu-
ler en aucune façon, nous pourrions éprouver une
certaine satisfaction. Mais nous n'avons aucune
garantie à ce sujet, et je ferai observer aux membres
<le la droite que ce bill pourra bien avoir l'effet d'un
boumerang. Il n'y a pas phts le certitude au sujet
d'une élection qu'au sujet d'une course de chevaux,
et la revendication arrive toujours à son heure.
Cette heure s'est longtemps fait attendre pour les
honorables députés le la droite. qui sout enfin mon-
tés au pouvoir, et nous pourrions bien être à leur
place dans une couple d'années. Je ne veux pas
dire que c'est par esprit de défiance, mais nous
regrettons qu'ils n'aient pas fait appel au pays sur le
bilI du Yukon. Je dirai aux honorable membres'
de la droite que nous ne craignons pas une élection
générale, et si une telle élection devait nous remet-
tro au pouvoir, il est fort possible qlue nous aurions
aussi de notre côté les législatures locales. Il y a
eu des signes des temps, il y a eu un bouleverse-
ment dans la province de l'Ontario, et la lutte n'est
pas encore terminée. Une dissolution rapide du
parlement libéral est menaçante lats cette pro-
vince, et si les conservateurs revenaient au pouvoiç
à Toronto, ils pourraient, s'il fallait suivre l'exem-
ples des membres de la droite, et leur preparer
les listes les plus iniques. Je puis cependant pro-
mettre à ces messieurs que nous ne les soumettrons
pas à lapeine indigne de copier eux-nêmae ces listes,
ou de les apprendre par coeur. Je sais combien cela
est injuste. J'ai vu les honorables messieurs de
la droite, après avoir confié à leur mémoire les
plus éloquentes péroraisons, faillir honteusement
lans leurs efforts, et ils peuvent ainsi réaliser

combien plus difficile il serait <le graver dans leur
mémoire une liste d'électeurs.

Je regrette qune le Solliciteur général ne soit pas
ici, car je reviserais, pour son éd ification, tous ces
puissants arguments. Je sais qu'il entend raison
et qu'il n'est pas prêt à dire : c'est moi qui ai pro-
diit ce phénoniène. Il n'a pas déclaré que l'acte du
cens électoral est la perfection même, au contraire
il a déclaré comme Cassius, qu'en comité, il y aurait
à ajouter et à retrancher pour en faire une loi très
acceptable.

Le coût peu élevé de la revision d'après l'acte
fédéral, comparativement à ce que coûte la revision
d'après l'acte local, demande notre sérieuse atten-
tion. Le moment est venu de pratiquer l'économie,
parce que nous voyons autour de nous la pauvreté
menaçante, et pour cette raison, nous voulons faire
tous les retranchements possibles. L'action du gou-
vernement en nous privant de l'intérêt sur nos
dépôts dans les caisses d'épargne, a été un coup
terrible, et je puis voir des larmes dans les yeux de
plusieurs honorables députés qui songent à la réduc-
tion du taux d'intérêt sur leurs économies.

J'attirerai l'attention sur l'argument suivant en
faveur de l'acte fédéral contre les lois locales.
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Si par hasard il se trouve sur les listes <le l'Ontario
des noms auxquels ou fait objection, il vous faut
employer un huissier pour en avertir les intéressés
et les sommer de comparaître devantla cour: comme
toute autre personne, ces otficie:s préfèrent l'argent
comptant aux promesses. Il en i'esulte que vous
avez à payer l'huissier et en outre, encourir les
dépenses supplénientaires pour la comparution de
vos témoins. D'après l'acte fédéral, il suffit d'en
voyer un avis enregistré. J'allais recommander <le
retrancher le coût d'un avis enregistré pour se
contenter <le la simple dépense d'un timbre -le 3
cents. Miais je sais que cela pourrait soumettre
le directeur des Postes à un calcul élaboré pour
s'assuier de la perte que cela pourrait entraîner
pour le trésor public ; et il ne consentirait jamais
à la chose. Je demanderai cependant au ministre
les Finances de venir a notre aide en cette circons-

tance, car il nous a privés, de la manière la plus
indigne. de l'intérêt sur nos épargnes, et il peut
ainsi comprendre combien il nous est impossible
de payer ces 5 cents supplémentaires pour un avis
enregistré.

Laissez-moi dire à l'honorable ministre que les
listes locales n'en demeurent pas là. Le juge revise
la liste et chacun s'en retourne certain qu'il n'y a
rien de plus à faire. J'appelle sur ce fait l'atten-
tion particulière du ministre le la Marine et des
Pêcheries, et il sera heureux de constater que ces
iniquités ne sont pas possibles dans l'Ile <lu Prince-
Edouard. Je suis heureux de constater la présence
d.i Sollicitent général une fois <le plus. J'avais
réservé cet argument tout particulièrement pour
lui. Je rappellerai à l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries et au Solliciteur général
qu'il y a dans la législature de l'Ontario, un pouvoir
qui nuit aux fins le la justice.

Dans le comté de Renfrew-nord, il y a eu une
élection fort contestée, comme cela était prévu.
Les candidats avaient été choisis et s'étaient pré-
parés à la lutte ; on supposait que l'on se servirait
<le la liste lui avait été revisée. Qu'est-il arrivé, N1.
le président ? Je sais que vous alîlez être désagréa-
blemtent étonné de cette iniquité. Eh bien ! la
législature locale a passé un acte permettant une
iouvclle revision de la liste.

Le MIN]STRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Soyez bref.

Ni. BENNETT: Dois-je comprendre <jue c'est
parce que le ministre de la Marine et des Pêcheries
est dégoûté de cette iniquité qu'il paraît si irrité ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je m'endors beaucoup.

NI. BENNETT: Je savais que l'honorable iinis-
tre serait dégoûté. Il remercie Dieu, j'en suis sûr,
que la chose n'ait pas eu lieu dans l'Ile diu Prince-
Edouard.

M. TAYLOR: Le ministre les Pouanes qui vient
d'entrer pourrait peut-être vous renseigner.

. BENNETT: Je crains que si je m'adressais
at nministre les Douanes il ne m'imposât un droit
sur cet article. Je ne crois.pas nmênie qu'il me
donnerait la préférence. Et quand je pense que ce
gouvernement sans-cœur et corrompu non seule.
ment va me priver de i pour 100 sur mes épargnes

M. BF.NNETT.

dans les caisses d'économie postales, mais tue force
de payer pour les listes, comment peut-on espérer
que je vais payer un droit sur tout ce que j'aurai
du ministre (les Douanes ? Ainsi, je ne veux pas le
lui demander. .Je sais cependant que, iille pouvait,
le ministre des Douanes nous donnerait un acte du
cens électoral qui nous fournirait de bonnes listes.
Quand nous avons un cabinet si désireux....

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : D'aller se
coucher.

M. BENNETT : Je puis dire à l'honorable
ministre que i c'est là ce qu'il désire, je ne le
retiendrai pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Donnez-nous en une partie et gar-
dez l'autre, et allons-nous-en.

M. BENNETT: Si les honorables membres de
la droite veulent me donner l'exemple, je serai
content de le suivre. Je dois maintenant remercier
la Chambre de l'attention qu'elle a porté à mes
imparfaites observations en cette circonstance.
Voyant le bon esprit d'entente qui a été manifesté
ce soir ou plus tôt ce matin, je demanderais qu'il
y eût une conférence <les représentants des deux
partis. En ce qui me concerne, je suis sincèrement
d'avis<, que si 4 ou 5 des honorables nenmbres
de la droite autant <le membres de ce côté-ci <le la
Chambrt. voulaient se réunir pour discuter la ques-
tion, ils pourraient rédiger un bill qui serait adopté
en Chambre en moins de 3 ou 4 heures.

M. FOSTER : Je n'ai pas l'intention de parler
longuement sur cette importante question. Mais
avant que ce débat aille plus loin, je dois <lire
que l'opposition a puissamment protesté contre
l'assertion lancée par le chef du gouvernement que
nous étions déterminés à retarder injustement -le
débat. Je dirai que l'opposition n'a pas procédé
dans ce sens ; qu'elle n'avait pas et n'a pas l'inten-
tion le le faire. Nous réclamous cependant le
droit de discuter et de discuter pleinement les
dispositions de ce bill, dont 2 ou 3 sont d'une très
grande importance. C'est dans ce sens que nous
avons procédé, nous avons travaillé sérieusement
hier et aujourd'hui, et lorsque, à une heure du
matin, nous avons deniandé au comité ie lever sa
séance et de rapporter progrès, nous croyions
demander quelque chose de juste. Le chef du gou-
vernemnent nonsarépondu qu'il fallait passerl'article
r et l'article d, et c'est précisément parce que nous
étions sûrs de n'avoir pas prolongé injustement le
débat, que nous n'avons pu nous soumettre alors à
cette injuste demande qui nous était faite.

Je crois que les deux côtés de li' Chambre épui-
sent en vain leurs forces physiques et morales dans
une lutte comme celle-ci. L'opposition savait par-
faitement quel en serait le résultat; elle possède
un pouvoir que le gouvernement ne possède pas.
Les membres lu gouvernement doivent tenir compte
de leur travail de jour et de nuit, et ils ne peuvent
être obligés de se tenir tous ici constamment.
D'après la demande des honorables députés, nous
devrions, comme gens sensés, en venir à un arran-
genient. Je crois qlue nmes amis seront avec moi
d'avis de laisser prendre l'article c, mais non
l'article dl, et après l'adoption du premier, de lever
la séance.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: J'accepte volontiers cet arrange-
ment; il est, je crois, dans l'intérêt des deux partis.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
3.45 heures du matin (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 25 avril 1898.

31. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PR1EÈRE.

DÉMISSION DU MAJOR GÉNÉRAL COM...
MANDANT.

Sir ADOLPHE CARON: Avant que l'ordre du
jour soit appelé, je voudrais savoir s'il y a quelque
fondement dans la rumeur publiée dans la presse
ici et ailleurs, au sujet de la démission du major gé-
néral commandantdes forces canadiennes; et dansle
cas où la démission aurait été présentée, si elle a ou
non été acceptée. La démission du major général
serait, je crois, dans les circonstances, une chose
très malheureuse, si nous devions être quelque
temps sans le remplacer. ,,

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
.e regrette que le ministre de la Milice et de la
Défense ne soit pas ici, aujourd'hui ; nais je puis
dire à mon honorable ami que le général Gascoigne
a Offert sa démission et qu'elle a été acceptée; cepen-
dant il restera au poste jusqu'à ce que son succes-
seur soit nommé.

COMMERCE PRIVILÉGIÉ.

.N. .leNEILL: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je voudrais demander à mon très hono-
rable ami s'il en est venu à la détermination de
m'accorder un jour pour la discussien de la motion
sur le commerce privilégié que j'ai mise sur l'ordre
dui jour et dont je lui ai parlé.

Le PREMIER MINISTRE ; Je ne puis donner
une répouse à mon honorable ami aujourd'hui. La
ilmotion peut être appelée aujourd'hui même.

M. McNEILL: Je dois dire â mon très hono-
rable ami, d'après ce qui c'est passé entre nous,
que je ne croyais pas pouvoir passer cette motion
aujourd'hui ; mes notes ne sont pas prêtes. Nous
n avons que jusqu'à six heures pour les avis de
imiotion.

Le PREMIER MINISTRE: Je demanderai que
la motion de mon honorable ami reste en suspens,
s'il n'est pas prêt.

LA COMPAGNIE DE MINES, DE TERRES ET
DE TRANSPORT DU KLONDIKE ET DE

LA RIVIÈRE DE LA PAIX.

La Chambre se forme en comité pour étudier le
bill (n° 91) constituant en corporation la Compa-
gnie dle mines, de terres et de transport du Klon-
dike et de la rivière de la Paix (à resp. limitée).-
(M. Davies.)

(En comité.)

M. FOSTER : Je n'ai pas l'intention de discuter
ce bill, mais n'étant pas membre du comité des
bills privés, je désire demander si l'on a pbtenu des
infornations, si l'on a fait des recherches, dans ce
comité, avant qu'une telle comlagnie soit consti-
tuée en corporation, concernant la bonne foi de
de cette compagnie, le capital qu'elle entend y
placer, ainsi de suite. Ce bill, comme les autres,
demande de grands pouvoirs. Si un groupe de
citoyens désire former une compagnie minière et
demander une charte à la Colombie anglaise, il leur
en coûtera pour obtenir des pouvoirs comme ceux -
ci, quelque chose comme $500 et $800. Par unactede
constitution en corporation devant ce parlement, la
compagnie obtient d'aussi grands pouvoirs, de plus
grands, sous certains rapports, qu'elle ne peut en
obtenir de la province; et ces bills sont souvent
adoptés par la Chambre, je ne dis pas que ce soit le
cas pour ce bill, sans que l'on se soit assuré qu'il y
a un dollar de capital, ou que ses auteurs dési-
rent simplement une charte pour la mettre sur le
marché. Je veux savoir si le comité des bills pri-
vés s'informe si la compagnie est de bonne foi avec
un capital proportionné à l'entreprise, ou bien si ce
bill est accordé sans condition.

.Le MINISTBE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le comité des
bills privés cette session consacre un temps excep-
tionnel et beaucoup d'attention aux bills qui lui
sont présentés. Ce bill particulier est venu de-
vaut lui deux ou trois fois. Sous sa première
forme, il demandait des pouvoirs excessifs et d'une
grande importance. On objecta aux pouvoirs de-
mandés et à la manière .de les exercer, et après
avoir discuté en comité l'étendue des pouvoirs que
nous croyions juste de conférer, le promoteur fut
prié de retirer son bill et de se consulter avec les
fonctionnaires du ministère des Finances, M.
Courtney et M. Fitzgerald, afin de donner au bill
la forme que le comité désirait qu'il eût. Le bill
fut modifié en renvoyé au comité, et il est mainte-
nant tout à fait différent de ce qu'il était en pre-
mier lieu. 8250,000 en actions doivent être sous-
crits, et 20 pour 100 de cette somme doivent être
payés et déposés dans une banque chartée avant
que la compagnie puisse exercer un seul des pou-
voirs spéciaux qui lui sont conférés. Naturelle-
ment, nous ne pouvons pas nous enquérir de la
position de chacun des intéressés. Les honorables
députés doivent juger par eux-mêmes si Brown,
Smith ou Robinson sont solvables. Mais les pou-
voirs que ces compagnies demandent ne doivent
pas être exercés avant qu'elles aient donné une
garantie publique de leur bonne foi dans la sous-
cription des actions et la proportion du capital
payé. Dans le bill tel qu'il est, plusieurs pou-
voirs que la compagnie demandait sont retranchés,
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et le bill a été réduit à une forme qui sera cer-
tainenent approuvée par les honorables députés,
et il est certainement conforme à l'usn ge suivi par
le comité des bills privés. L'honorable député
des Trois-Rivières (sir Adolphe Caron), était pré-
sent, ainsi que plusieurs autres dépItés, et ils
savent que cet article a été discuté à fond.

M. FOsTER : Le bill n'a plus ce caractère
repréhensible qu'il avait quand il a été présenté, et
tout est plus satisfaisant en ce qui concerne ces
deux pouvoirs très étendus, et je reconnais que
quand vous forcez la compagnie à faire souscrire
$25 0,000 de son capital d'un nillion et à verser et
à déposer dans les banques un certain montant
avant qu'elle puisse exercer ses pouvoirs, vous
obtenez une certaine garantie. Cependant, cela
n'empêche pas cette charte précieuse, que des gens
n'ayant pas de capitaux pourraient faire accorder
par le parlement et vendre ensuite avec d'inienices
bénéfices. Je n- fais pas d'objection à ce bill.en
particulier. Mon honorable ami sait que je l'ai
entretenu dle ce sujet plusieurs fois, et je ne pense
pas que le parlement puisse être trop sévère en
accordant ces imumunités dans une nouvelle contrée
comme celle-là avec le si grandes perspectives en
vue. Si des capitalistes veulent y faire les place-
ments, le parlement doit leur accorder toutes les
facilités possibles, mais il ne doit pas f5ciliter les
opérations de cette classe d'hommes qui vendent les
chartes.

Sir ADOLPHE CARON : J'aimerais à ajouter
aux paroles de l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies) que pas ni
comité n'est plus particulier en s'occupant les
questions qui lui sont présentées que le comité des
bills privés. Je parle en connaissance de cause,
ayant été membre le ce comité pendant des années.
Il ne faut pas oublier <jue le présent bill ne pouvait
pas aller <levanit un autre parlement que celui clii
Canada, parce que pas une législature provinciale
ne pouvait accorder ce que ses promoteurs deman-
dent. En ce qui concerne la position le ceux qui
se font constituer en corporation, le seul moyen que
nous ayons de le constater, est de s'en enquérir
auprès de ceux qui ont appuyé le bill devant le
comité. Il en est ainsi pour tout bill qui vient
devant un comité quelconque. Ces messieurs sont
censés connaitre les personnes qui demandent la
charte. Ce bill est venu plusieurs fois devant le
comité, et il a été presque complètement changé et
clans son état actuel, je ne pense pas qu'on puisse
y objecter.

M. SPROULE : Je ne connais pas exactement
les changements faits à l'article 2, paragraphes
" a " et "lb ". Mais cet article contient les objec.
tions qui ont été soulevées, et elles sont graves.
Nous donnons i une compagnie le pouvoir sur plu-
sieurs lignes. Larticle permet, en premier lieu,
d'exploiter des mines dans le district du Klondike
et autres districts des territoires du Nord-Ouest et
de la Colombie anglaise,aussi d'acquérir des terrains
dans le district de la rivière de la Paix et autres
districts des dits territoires et province, les amé-
liorer et en disposer, et exploiter des fermes et
ranches et vendre, acheter, posséder et élever des
bestiaux, chevaux et moutons.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Cela a été complètement changé.

Sir Loris DvIFs. -

M. SPROULE: La compagnie pourra délimiter,
acheter, vendre, développer et exploiter des mines
dans le district <lu Klonidyke et autres districts
les territoires du Nord-Ouest et de la Colombie
anglaise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Les trois lignes suivantes sont
retranchées.

M. SPROULE : Et exploiter les fermes et
ranches, et vendre, acheter, posséder et élever des
bestiaux, chevaux et moutons, et acquérir des
navires à vapeur et autres et eu disposer, et exer-
cer l'industrie du transport et du commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Oui.

M. SPROULE : Il ne semble que l'article donne
encore lieu à une objection-il comprend plusieurs
branches d'affaires distinctes dans une charte, des
affidres qui n'ont aucun rapport naturel. Si on veut
un bill pour constituer une compagnie en corpora-
tion pour exercer une branclie d'affaires, nous fai-
sons bien de l'adopter, mais le présent bill, à mon
avis, contient un mauvais principe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Ce que l'honorable député dit est
parfaitement vrai, et le comité s'est efforcé de ne
le pas perdre de vue. Les conseillers officiels du
eomiité, si je peux les appeler ainsi, le sous-ministre
des Finances et l'inspecteur des assurances, exa-
minent attentivement tous ces bills avec leurs
employés, et quand une compagnie demande <les
pouvoirs différents, ces bills sont encore plus soi-
gneusement examinés. Dans le présent, les pouvoirs
demandés-miner et transporter-sont des pouvoirs
analogues. L'honorable député sait que dans le
bill relatif à la Compagnie d'exploitation du nickel,
par exemple, des pouvoirs semblables ont été accor-
'lés, parce que les promoteurs dUsaient qu'il était
inutile d'accorder le pouvoir de miner, si on n'ac-
cordait pas en meme temps celui de transporter. Je
ie suppose pas qu'on objecte à ce que la compagnie
ait le pouvoir d'acheter et de vendre des chevaux
et des bestiaux.

M. SPROULE : Elle a, par ce bill, le pouvoir
d'exploiter des ranches.

M. FOST ER : Mon honorable ami (sir Louis
Davies) connait fort bien l'acte relatif aux conpa-
gnies sous l'empire duquel nous accordons aux cem-
pagnies le pouvoir de faire affaires. Je sais que
dans l'administration de cette loi, le ministère des
Finances, quand j'en étais le chef, et le gouverne-
ment ensuite, avaient grandement soin de ne pas
réunir différentes affaires dans la même charte.

Une compagnie se présente et demande une
charte comme compagnie d'une certaine nature,
mais quand vous examinez les pouvoirs demandés
qui ne sont pas bien définis par elle, vous voyez
qu'ils sont complexes, comprenant deux ou trois
branches d'affaires' En accordant. des pouvoirs
sous l'empire de l'acte relatif aux compagnies, il
est toujours <l'usage de restreindre la campagnie à
une seule industrie principale, mais de lui donner
les pouvoirs nécessaires pour l'exercer. Par exem-
ple, si une compagnie exploite des mines, elle devra
pouvoir posséder dles navires pour transporter
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le minerai, et sous l'empire de l'acte relatif
aux compagnies, vous lui accorderez des pou-
voirs suffisants pour remplir ses fins, c'est-à-
dire transporter des provisions, expédier le minerai
et tout ce que la compagnie peut avoir besoin pour
exercer son industrie. Mais le présent cas est bien
différent.

Sous l'empire de cette charte, la compagnie
pourra niinerpartout sur une vaste étendue de terri-
toire--c'est une compagnie de mines. Elle pourra
exercer l'industrie du transport entièrement à part
ses mines- c'est une compagnie de transport.
Elle pourra exercer l'industrie du commerce dans
tout le district. C'est une compagnie de commerce.
Et en sue de tout cela, elle pourra acquérir et ex-
plloiter des ranches et devenir une compagnie d'éle-
vage. Ainsi, il y a quatre industries différentes,
qui ie se rattachent pas nécessairement les unes
aux autres, et qui ne paraissent pas dans le titre
du laill.

Nous nous demandons: Pourquoi ces messieurs
viennent-ils ici demander un acte du parlement ?
Pourquoi ne demandent-ils pas des pouvoirs en
vertu de l'acte relatif aux compagnies ?

Il ne peut y avoir qu'une seule raishn, je sup.
pose, et c'est que cet acte ne leur accordera pas des
pouvoirs aussi étendus que ceux qu'ils désirent. Je
lie dirai pas formellement - le ministre des
F-inances le saurait mieux s'il était ici-mais je
pense que cet acte relatif aux compagnies ne
leur accorderait pas des pouvoirs de cette nature.
L'honimme qui a présenté le bill au comité s'est
rendu garant des promoteurs, et le comité ne va
pas au delà (le cela. Personne ne met en doute la
respectabilité des hommes qui demandent cette
charte. Mais il doit y avoir moyen <le s.voir, avant
d'accorder la charte, si les promoteurs sont des
hommes solvables et s'ils ont des capitaux à placer
dans la compagnie, afin qu'elle ait, avant d'obtenir
sa charte, tons les éléments qui constituent une
compagnie d'affaires. Cette question de la bonne
foi et (le la position financière des promoteurs doit
être un des premiers éléments à considérer dans la
question les chartes. Je ne dis pas que ce bill est
pire que d'autres, mais il contient des pouvoirs
immenses, bien qu'il soit grandement amélioré-il
ne pouvait pas en être autrement, car pas un
comité ne l'aurait adopté tel qu'il a été d'abord
présenté. Cela ne veut pas dire que le comité ne
l'a pas examiné attentivement. 'Mais les pouvoirs
demandés sont immenses, et rien ne prouve que les
promoteurs <le la compagnie ont l'intention d'y
placer une seule piastre.

M. SPROULE : Je vois que le sous-ministre dés
Finances, qui a examiné le bill, l'a fait avec l'inten-
tion de donner à la compagnie les pouvoirs étendus
qu'elle désirait, et s'est efforcé de le rendre accep-
table, tout en en retranchant le moins possible.
Il n'y a qu'un seul des pouvoirs demandés qui a
été biffé.

Mais il me semble que nous devons faire plus que
cela et forcer ceux qui demandent une charte, de
n'exercer qu'une seule industrie, tout en leur don-
nant les pouvoirs dans d'autres branches d'affaires
nécessaires pour ses fins. Il n'y a aucun rapport
indispensable entre les industries du commerce, du
transport et <le l'élevage, et il n'y en a pas plus
entre une de ces trois industries et l'exploitation
(les mines. Et cependant, elles sont toutes réunies
dans ce bill. Le plus tôt nous adopterons le prin-

cipe de restreindre autant que possible les compa-
gnies qui viennent nous demander les chartes à
l'exercice d'une seule industrie, le mieux ce sera.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis convaincu que toute cette
conversation a eu lieu dans cettu Chambre, parce
qu'il y a toujours lutte dans le comité entre les pro-
moteurs et ceux qui assistent au comité, d'un côté,
pour obtenir des pouvoirs plus étendus et, de l'autre
côté, pour les restreindre aux limites que le comité
croit justes. Il y a dane ce bill des ternies dans
l'article qui confère <les pouvoirs qui ont l'effet de
restreindre l'exercice de ces pouvoirs aux fins pour
lesquelles la compagnie est constituée en corpora-
tion. Ainsi, quand elle est autorisée à exploiter
des ranches et à exercer l'industrie du transport-
elle est restreinte au transport des produits du
ranche-et non pas exercer l'industrie du transport
en général. C'est de cette manière que l'article a
été amendé au comité. Je suis content que cette
question ait été soulevée, parce que cela va donner
plus de force au comité.

M. SUTHERLAND : En présence des observa-
tions du ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) et attendu que le silence pourrait
être interprété comme étant un acquiescement, je
désire déclarer que, en ce qui me concerne, et je
peux dire en ce (lui concerne la majorité des dépu-
tés, il n'existe aucune approbation des observations
critiques (lui ont été faites. Il mue semble que ce
dont nous avonls le plus grandl besoin dans le pays,
sont des capitaux pour exécuter des entreprises
comne celle dont il s'agit. L'ex-ministre des Fi-
iances a soulevé la question de savoir si nous pou-
vons nous fier à la bonne foi des capitalistes, comme
si les membres de cette compagnie, même s'ils
étaient milionnaires, ne pouvaient pas être chan-
gés.

M. FOSTER: Mais, en premier lieu, vous avez
les millionnaires.

M. SUTIIERLAND: Je ne vois pas que cela.
fasse une grande différence. Je ne pense pas que
la majorité de la Chambre approuve la ligne de cri-
tique suivie, sauf en ce qu'elle fait voir le désir de
protéger l'intérêt public. Comme il n'est pas
accordé à cette compagnie de privilèges spéciaux ni
de monopoles, et attendu que d'autres compagnies
pourraient obtenir les mêmes privilèges, l'intérêt
public ne peut pas en souffrir. A tmon avis, on ne
peut adopter une loi autorisant quelqu'un à faire
ou empêchant quelqu'un de perdre de l'argent sans
conférer des privilèges spéciaux, pas plus que vous ne
pouvez rendre les gens moraux au moyen-d'une loi.
Ce ne nous voulons, c'est de suivre une ligne de
conduite contraire à celle que recommande l'ex-
ministre des Finances et d'encourager autant que
possible le placement des capitaux ans le pays, et
d'encourager les gens a exercer les industries que
cette compagnie a en vtue, l'exploitation des mines,
le commerce, le transport, etc. Comment cela peut-
il nuire à l'intérêt public, c'est ce que je ne comn-
prends pas; au contraire, je ne peux pas com-
prendre pourquoi il n'est pas dans l'intérêt public
que de puissantes compagnies, avec des grande capi-
taux, soient encouragées à faire des affaires dans le
pays.

M. SPROULE: L'honorable député peut ne
pas le comprendre, mais je crois que ceux qui s'oc-
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cupent de législation le comprennent, et ils n'ont
jamais reconnu ni dans cette Chambre, ni dans le
comité, la sagesse de réunir trois ou quatre indus-
tries qui sont naturellement séparées quand une
compagnie est constituée en corporation, et qu'on
lui accorde plus qu'il n'est nécessaire pour exploi-
ter une industrie. Vous avez l'exploitation des
ranches, des mines, le commerce, le transport,
l'achat, la culture et l'amélioration (les terres, et
toutes ces choses n'ont aucun rapport naturel
entre elles. Je prétends respectueusement qu'un
grand nombre de députés partagent cette opinion,
que c'est un mauvais principe de constituer une
compagnie en corporation et de lui donner le pouvoir
d'exercer une demi-douzaine d'industries à la fois,
quand elle devrait en réalité n'en exercer qu'une
seule.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

LES FILATURES DE COTON DE MONT.
MORENCY.

M. PENNY : Je propose fque la Chambre se
forme en comité pour examiner le bill (n° 102)
constituant en corporation la Compagnie des fila-
tures de coton de Montmorency.

Motion adoptée.

(En comité.)

Article 3,

M. FOSTER: C'est encore un exemple (le ce
que nous discutions il y a un instant. Voilà une
compagnie qui se fait constituer en corporation
pour exercer une certaine industrie, et on lui
accorde tout ce qu'elle veut pour cette fin, et c'est
ce qu'elle a le droit d'avoir sous l'empire de l'acte
relatif aux compagnies.

Cette compagnie veut exploiter des filatures de
coton avec tous les pouvoirs nécessaires et subsi-
diaires à cette fin, ensuite exploiter des mines avec
tous les pouvoirs nécessaires et subsidiaires à cette
fin, ensuite exercer l'industrie du transport sur
toute la surface du globe habitable. Personne ne
peut comprendre pourquoi une compagnie n'obtient
l'exploitation que d'une seule industrie, avec les
pouvoirs nécessaires pour s'équiper de manière à
être capable de l'exercer, tandis qu'une autre
obtient le pouvoir d'exercer deux on trois indus-
tries différentes, en dehors (les dispositions de
l'acte relatif aux compagnies.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

BILL POUR FAIRE DROIT À EDWIN
HEYWARD.

Le bill (ne 112) du Sénat, pour faire droit à
Edwin Heyward-(I. Belcourt,)-est délibéré en
comité général, rapporté, lu une troisième *fois et
adopté sur division.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 122) constituant en corporation la Société
de Bienfaisance de la Grande Loge Suprême- des
Fils d'Angleterre.-(M. Bertramn.)

M. SPROULE

LA CLAUSE DE RECIPROCITP, DU TARIF
DE 1897.

M. FOSTER :

Quel montant de remises de douanes réparties quant à
la nationalité des marchandises a été payé en ce qui con-
cerne les importations affectées par ce que l'on appelle la
elause de réciprocité du tarif de 1897.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Il est virtuellement irnpossible de fournir l'infor-
niation demandée, pour la raison que les certificats
d'origine qui accompagnent les envois de marchan-
dises importées d'Angleterre, qui sont de la prove-
nance, production ou fabrication d'autres pays
jouisslant des bénéfices du tarif différentiel, ne
donnent pas d'information précise sur l'origine de
chaque item de marchandises mentionnées dans
l'envoi, les certificats déclarant simplement que les
marchandises composant la cargaison sont de la
provenance, production on fabrication de certains
pays ayant droit aux bénéfices du tarif de récipro-
cité.

M. FOSTER: L'honorable ministre peut-il me
donner le chiffre total des remises?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois pou-
voir le fournir.

TERRES DE L'ÉTAT AUX TROIS-PISTOLES.

M. GAUVREAU:

Le département des Chemins de fer et Canaux possède-
t-il, dans la paroisse des Trois-Pistoles, comté de Témis-
couata, un terrain de grandeur irrégulière auprès de la
station et du restaurant du chemin de fer Intercolonial?
Dans l'affirmative, à qui est-il loué et quel est le montant
de la rente annuelle payée par le locataire?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Oui, le département des
Chemins de fer et Canaux possède, dans la paroisse
des Trois-Pistoles, un terrain de grandeur irrégu-
lière auprès de la station et du restaurant du
chemin de fer Intercolonial. A peu près un quart
de ce terrain, comprenant un peu plus d'une acre,
a été loué à madame Lavigne, en janvier 1886, pour
un loyer nominal de $1 par année. Cette rente a
été payée jusqu'au ler janvier 1898.

CANAL DE SOULANGES-DEMANDE DE
SOUMISSIONS.

M.BERGERON:

Dans quels journaux le département des Travaux
publies a-t-il fait annoncer la dernière demande de sou-
missions pour la fourniture du ciment destiné aux tra-
vaux du canal de Soulanges?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le département des Chemins
de fer et Canaux a annoncé la demande de soumis.
sions pour la fourniture du ciment destiné aux
travaux iu canal de Soulanges, dans les journaux
suivants de la province de Québec :-Montréal, le
Herald, La Patrie, le Shareholder. Québec, Le
Soleil, le Telegraph. Saint-Hyacinthe, L'Union.
Sherbrooke, Le Progrès de l'Est.
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DÉPARTEMENT DE L'IMMIGRATION-
LOUAGE DE VOITURES.

M. DAVIS:
Quel montant a été payé à S.-J. Donaldson, de Prince-

Albert, pour louage de voitures pour accompagner les
immigrants et les délégués depuis le 1er janvier 1888
jusqu'au mois d'août 1894?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Depuis le mois d'avril 1892, époque du transfert
du département de l'immigration au ministère de
l'Intérieur, jusqu'au mois d'août 1892, 8715.50 ont
été payés à S.-J. Donaldson, de Prince-Alhert,
pour louage de voitures pour accompagner les
iumigrants et les délégués. Il n'y a ici aucune
inscription des paiements à lui faits avant cette
époque.

DROITS SUR LE BOIS-TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. DAVIS:
Quel montant est dû par Thomas McKay, de Prince-

Albert, Saskatchewan, à titre de droits sur le bois?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le montant dû par Thomas McKay, de Prince-
Albert, Saskatchewan, à titre de droits sur le bois,
est: principal, $486.13; intérêt jusqu'au 21 avril
1898, 8278.97; total, $765.10.

M. THOMAS COTE.

1%. ROCHE:
1. M. Thomas Côté, correspondant de La Pairte pen-

dant la présente session, est-il employé, directement ou
indirectement, par la Chambre ou par le département des
Travaux publies? 2. Dans l'affirmative, quelle rémuné-
ration M. Côté a-t-il reçue ou doit-il recevoir?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): M. Côté n'est pas employé par la
Chambre, ni par le département des Travaux
publics, ni directement ni indirectement.

INSPECTEUR DU BUREAU DE POSTE
D'ARNPRIOR.

M. TAYLOR (par M. SpRorLE):
1. Quel est l'inspecteur du bureau de poste actuellement

en cours de construction à Arnprior, Ont. ? 2. Quand a-
t-il été nommé? 3. Est-ce un ouvrier d'expérienge? Com-
bien.reçoit-il par jour? 5. Pour combien de jours de
service a-t-il été payé depuis sa nomination jusqu'au 1er

arl1897?7

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(Il. Tarte): 1. J..W. Tierney. 2. Le 15 octobre
1896. 3. L'inspecteur s'est montré employé capable
et il a donné satisfaction. 4. $2 par jour. 5. Il a
été payé pour chaque jour.

L'EMPRUNT DE 1897.

M. CLARKE :
1. Pour quel montant du total de l'emprunt fédéral de

1897 les banques du Canada ont-elles soumissionné? 2.
Pour quel montant chacune de ces banques a-t-elle sou-
missionné, à quel taux, et quel montant a été alloué à
chacune?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
L'information nécessaire pour répondre à cette
interpellation n'a pas été fournie au gouvernement.

CABLE SOUS-MARIN--ILE DEER.

M. GANONG:
1. Les ingénieurs du gouvernement ont-ils fait une

exploration entre l'île Deer, comté de Charlotte, N.-B.,
et un point sur la terre ferme près de Eastport, dans les
Etats-Ums, dans le but de constater combien eoûterait
l'établissement d'une communication télégraphique au
moyen d'un câble sous-marin entre cette île et la terre
ferme? 2. Quand cette exploration a-t-elle été faite ? 3.
Quel était le coût estimatif de ce serviet ? ,4. Les ingé-
nieurs ont-ils fait une estimation du coût d'une commu-
nication par téléphone entre les divers villages de pèche
sur l'ile et le terminus du dit câble? Dans l'affirmative,
quel est le coût estimatif?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Oui, une exploration superficielle a
été faite avec le steamer Neu/ield, pendant qu'il
était sur les lieux à réparer le câble. 2. En juin
1897. 3. Le coût approximatif a été évalué à S3,500.
4. Cette somme de $3,500 couvre le coût des tra-
vaux mentionnés.

ILE DE CAMPO-BELLO-COMMUNICATION
TÉLÉPHONIQUE.

M. GANONG:
Les ingénieurs du gouvernement ont-ils évalué ce qu'il

en coûterait our établir une communication téléphoni-

*ue entre le pare de Head Harbour et Welshpool, sur l'île
de Campo-Bello, N.- B.? Dans l'affirmative, combien cela

coûterait-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Oui. 2. 8880.

LOI RELATIVE À LA MAIN-D'RUVRE
ÉTRANGÈRE.

M. McCLEARY (par M. SPcoULE):
1. A-t-on demandé au gouvernement de nommer un

officier spécial pour mettre en vigueur l'acte sur la
main-d'euvre étrangère le long de la frontière, à Fort-
Erié ? 2. Le gouvernement a-t-il fait cette nomination ?
3. Si oui, qui a été nommé et quel est son salaire pour ce
service? 4. Quelles instructions ont été données à cet
officier? 5. Si cet officier a été nommé, met-il la loi en
force, à la satisfaction du gouvernement?

. Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. Oui. 2. Oui. 3. James Lawson, percepteur des
douanes à Fort-Erié, pas de salaire supplémen.
taire. 4. Il a reeu des instructions lui enjoignant
d'appliquer la foi canadienne chaque fois que
les Américains de leur. côté de la frontière
voisine appliqueraient la loi des Etats-Unis contre
les Canadiens. 5. Cet officier a exécuté ses instruc-
tions d'après ce que le gouvernement en sait.

DESTITUTION DE JOHN-T. JOHNSON.

M. McCLEARY:

1. Pourquoi John-T. Johnson a-t-il été destitué de son
emploi comme officier de douane à Fort-Erié? 2. Des
plaintes ont-elles été portées contre lui? 3. Si oui, y a-t-il
eu enquête ? 4. A-t-on procuré à M. Johnson une copie
des plaintes qui ont pu être portées contre lui?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
M. John-T. Johnson a été destitué de son emploi
d'officier de douane à Fort.Erie pour les raisons
suivantes :-. Pour avoir causé des désagréments
et des dépenses au département. Il a poursuivi
M. Brookfield, ex-percepteur de douane à Fort-
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Erié, en recouvrement de certaines sonmes qlu'il
p)rtendait lui être dlues à titre (le salaire supplé-
tentaire revu des lcompagnies de chemins le fer

pour set vices rendus. Le percepteur avait reçu
ces sonmnes de ces conpagnies, et les avait répar-
ties proportionnellement entre les olliciers au
Meilleur de sa connaissance, d'après la somme
d'ouvrage fait par chaque oficier. L.e département
avait approuvé la distributionî faite par lui et tous
les otticiers en] avaient été satisfaits, sauf Johnson.
La dispute a été considérée comme devant être
réglée par le département et non pas par les tribu-
nauîx. Le départemîent avait appuyé la poursuite.
Jugenent a été rendu contre M. Johnson, l'action
étant renvoyée avec dépens. Les frais n'ont pas été
payés par Johnson, tel que le jugement l'ordonnait,
et le département a dû les payer, y compris les
honoraires <les avocats de NI. Brookfield. 2. Pour
avoir refusé <de remplir les devoirs requis de lui
aux mèmes conditions qu'ils l'étaient par d'autres
otliciers du mième rang à Fort-Erié. Cela se rat-
tache aux services supplémentaires à être rendus
aux compagnies le chemin de fer, etc. Eu consé-
qutelce de la comduite <le .Johnson, on ne pouvait
pas lui faire faire ancîen ouvrage supplémentaire
au port, et conséquennt le personnel se trouvait
désorganisé, vu qu'il était impossible <le distribuer
l'ouvrage dii port également suivant les circons-
tances. Pour toutes ces raisons, le département a
cru que continuer Jolhnson laits son emploi serait
chose incompatible avec le respect dû à la disci-
pline dans le service.

lIR ISE-LAMES A GIABAROUSE.

MI. N)OUtALL :
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-

get supplémentaire une somme applicable à la construc-
tion d'une jetée ou d'un brise-Inmes à Gibarouse, dans le
comté du Cap-Breton?

Le MINISTREDESTRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte) : L'inforniation sera fournie quand le budget
supplémentaire sera soumis.

BÀISE-LAMES A PORT-MORIEN.

3i. McD)OUG ALL:

Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-
get supplémentaire un montantapplicable à de nouvelles
réparations au brise-lames de Port-Morien (Cow Bay),
Cap-Breton ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Je suppose que la même réponse conten-
tera mon honorable ami.

M. MclDOU(ALL: C'est fort douteux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): L'itformnationi sera fouirnie quand le budget
supplémentaire sera soumis.

ENTREPOT DE DOUANE À CHAMBORD.

M. MARCOTTE:
1. Y a-t-il un entrepôt de douanes à Chambord, lac

Saint-Jean ? 2. Quand a-t-il été établi par le gouverne-
ment? 3. Par quel entrepreneur a-t-il été construit? 4.
Combien a-t-il coûté? 5. Quel montant d'argent le gou-
vernement a-t-il retiré des douanes à cet endroit depuis
l'établissement de l'entrepôt? 6. Qui est préposé des,

M. P.rnsos.

douanes à cet endroit ? 7. Combien le dit préposé a-t-il
retiré sur son salaire depuis l'établissement de l'en-
trepôt?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. Il y a un bureau <le douanes à Chambord, lac
Saint-Jean, Qué. 2. Le Ier imai 1897. 3 et 4. Le
gouvernement n'a pas construit d'édifice pour la
douane à cet endroit. 5. Depuis la date de l'établis-
seient du bureau jusqu'a 31 mars 1898, $756.05
ont été reeus à titre <le droits. 6. Auguste Gagné.
7. $235 à venir au 31 imai-s 1898.

QUAI A CHICOUTIMI.

M. MARCOTTE:
1. Quel montant a-t-il été dépensé au quai de Chicon-

timi, depuis le 23 inn 1896? 2. Quel montant a-t-il été
dépensé an quai de Sainte-Anie. comté de Chicoutimi,
depuis la même date? 2. Qui a eu charge des travaux
publics dans le comté de Chicoutimi depuis la même
date? 4. Quels sont les frais dé voyage, frais de pension,
etc., payés à l'ingénieur en charge des dits travaux,depuis le 23 juin 1896?

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
(M. Tarte): 1. 86,605.61. 2. $7,07l.80. 3. J..
C. Blais, ingénieur. 4. La somme payée à l'ingé-
nieur pour frais de voyage a été $664.03. frais de
pension, 8t663.85 ; nais il ie faut pas oublier qu'en
sus les travaux a Chicoutimi et à Sainte-Anne,
l'ingénieur a ou à surveiller les travaux aux endroits
suivants: Tadoussac, Anîse Saint-Jean, Saint-Al.
phonse, Roberval, Ticouabé, Mistassini, Rivière-
à-la-Pipe, Saint-Fulgence. etc.

POSAGE DES BOUÉES-

M. MARCOTTE :
1. Quel est le nom de l'entrepreneur pour le posage des

bouées dans .le fleuve Saint-Laurent. de Montréal à
Québec ? 2. Quel prix a-t-il? 3. Pour combien d'années?

Le MINISTRE DE LA MNARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : 1. John-C.
Kaine, de Québec. 2. $10,000 par année. 3. Cinq
ais.

PERCEPTEUR DES DOUANES DE CHÉTI-
CAMP.

IL GILLIES:
1. Qui est actuellement sous-percepteur de douanes au

port de Chéticamp, comté d'Inverness, Cap-Breton? 2.
Quand a été nommé le titulaire actuel ? 3. Pourquoi et
quand son prédécesseur, Sévérin Aucoin, a-t-il été des-
titué? 4. Des plaintes ont-elles été portées contre ce
dernier? Si oui, quelles étaient ces plaintés et qui les a
portées? 5. Y a-t-il en enquéte ? Si oui, quand et par
qui?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. Charles-E. Aucoin. 2. Le 1er janvier 1897. 3.
Sévérin Aucoin, l'ex-percepteur, a été destitué le
ler janvier 1897 pour incompétence et négligence
dans ses devoirs, 4 et 5. Il n'y a pas eu de plainte
contre Sévérin Aucoii. La décision a été prise
d'après le rapport de l'inspecteur, M. Brenner.

LE SOUS-PERCEPTE UR DE DOUANES DE
MARGAREE.

M. GILLIES :
1. Quand Miles Dunn a-t-il été nommé sous-percepteur

de douanes à Margaree, comté d'Inverness ? 2. M. Dunn
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a-t-il été destitué ? Si oui, pourquoi, quand et à la de- DESTITUTION DE IOHN-F. TENNANT.
mande de qui ? 3. A-t-on porté des plaintes contre lui?Si oui. lesquelles ? Par qui ou par l'entremise de qui ont- 'N : Je Po.elles été portées? A-t-on tenu une enquête à ce sujet? M. QUIN : e propose-
Si oui. quel a été l'enquêteur ét quel rapport a-t-il fait Qu'il soit voté une adresse à Son Excellence le Gouver-an département? neur général, demandant copie de tous îapiers concer-

nant la destitution de John-F. Tennant, ci-devant per-
Le MINISTRE DES DOUANES(M. Paterson): cepteur des douanes à Gretna, Maniitoba.

1. Le ler novembre 1883. 2 et 3. M. Dunn a été Qun ' eu le plaisir, lundi éternier, parler le
destitué par arrêté ministériel, daté du 16 décembre ctn 'tioe le prslisirln pemer denpare e
1s97, pour s'être mêlé activement de politique dans 'lionoral , e très honorable premier ministre et
ies dernières élections générales. Les plaintes ont absonoraie nistre <des Travaux i ujbos étaient
été portées contre lui par le Dr. A. McLennan, absents. Je suis heureux de les voir aujourd'hui à
M. Il., d'après sa connaissance personnelle et sa leurs sièges, et j'espère qu'ils y resteront jusqu'a ce
responisaiilité de membre du parlement. Les que j'aie fini de signaler à la Chambre des faitsqui
plaintes étaient accompagnées d'une requête de- les intéresseront et les récompenseront d'être restés
mnIdant la destitution de M. Dnn. Il n'y a pas/ ici. Pour bien leur faire comprendre la motion,
en d'enquête. c même au risque de me répéter, je %ais énumérer

quelques-uns des faits.
M. Tennant est le fils d'un soldat anglais, et, en

SERVICE POST'AL-CO31TÉ l)E LEEDS. 1870, il faisait partie de l'expédition Wolseley au
1 Nord-Ouest. Il fut plus tard employé à l'explora-

M. TAYLOR (par M. SPROULE) tion <le la frontière, et il occupa quelques emplois
inférieurs dans le service le l'Etat, jusqu'à ce qu'il

1. Une pétition a-t-elle été présentée au gouvernement fût nommé percepteur de douanes à tretna, Mani--par quelques-uns des habitants de Leeds et Lansdowne, toba. I, occupa cette position pendant neuf ans.demandant que la malle soit expédiée tous les jours aux . -e.l,
bureaux de poste de Ellisville, Long Point et Sweets Il est le père le huit enfanits, jouit d'une excel-
Corners, dans le comté de Leeds, Ontario? 2. Le gouver- lente réputation, est aimé lde tous les habitants de
nemen.t se propose-t-il d'accéder à la demande des péti- son district, et il est aux yeux le tous un citoyen
tIonuaires ? exemplaire. Grande f ut sa surprise quand, en mai,

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES 1897, il remut nu avis l'informant qu'il avait plu à
(M. M ulock): La réponse à la première question Son Excell'ence le Gouverneur général en conseil de
est. oui ; à la seconde question, le sujet est à l'étude. se dispenser de ses services à Gr'etna.

Quand M. Tennant reçut cet avis, naturellement,
il se plaignit et en demanda la raison. Différentes

iisTITUTION DE M. G. McLEOD. raisons furent alléguées. On se souviendra que
nulle cause n'est mentionnée dans l'avis de destitu-

ir: tion. Des lettres furent écaes entre lui et le
i -ministre, et alors, pas ue, mais deux ou trois

nuamue- iraisons furent mentionnées, dont chacune fut
Copie de tous arrêtés du conseil, rapports de l'inspecteur réfutée par M. Tennant, soit en prouvant l'incxac-

ou autres officiers du département des Postes, et de toute 1 titude <les accusations soit par sa propre déclarttion
correspondance concernant le renvoi de M. M.-G.McLeod, statutaire.du service des postes dans la Nouvelle-Ecosse.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES veux attirer l'attention de la Chambre sur la décla-
Lo l.REC''EURration faite par le très honorable premier ministre

NI. Nblock) : Mon honorable ami a été mal infor.
ié, car cette destitution n'a pas eu lieu. En
examinant ces motions aee mes différents employés Débam, seconde session, on trou'e les paroles sui-

ivantes du très honorabe premier ministre

rasos uen mntonésdotchcue u

et enl arrl van ce e-c , eMy me- , au anI
-lpw je m'en souviens, qu'il n'y avait pas eu de des-
titution dans ce cas. Cependant, je peux faire
erreutr, et je n'ai aucune objection à ce que la motion
suit adoptée.

Sir CHARLES-HI13BERT TUPPER: L'hono-
rt ble ministre petit avoir raison, mais je comprends
qu'il ne profitera pas de l'objection technique en se
'uinfoimnant à l'ordre, si la retraite du service a eu

lieu d'une autre manière.. Tout ce que je veux, c'est
lat' oespondance relative à la retraite de M.
M- Leol du service.

1.u DIRECTEUR (ÉNeRAL DES POSTES:
-le m'ii aucune objection à la forme de la motion, et
la r-ponse couvrira tout ce qui concerne cet em-

Sir ClITARLES.HIlBERT TUPPER:- Je de-
malerai que la motion contienne les mots
destitution ou retraite".

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.
114

Aucun ministre ne prétendrait destituer un fonction-
naire sans que celui-ci ait eu'l'occasion de se défendre;
mais lorsque le cas est à la connaissance personnelle du
ministre lui-même, alors il n'y a pas li.eu à enquéte.
Lorsque les faits ne sont pas à la connaissance person-
nelle du miniot+ finí-même, toutes les fois que la con-
naissance du cax lui vient d'autrui,les assertions doivent
être prouvées et le fonctionnaire incriminé doit avoir
l'occasion. de se défendre. Je ne veux point, pour ma
part, et je suis sûr que le gouvernement ne désire pas-
et je puis parler au nom du gouvernement sur cette ma-
tière-agir arbitrairement ni solis ce rapport, ni sous
aucun autre: et il doit être donné à chaque fonctionnaire
une juste occasion d'être entendu avant d'être jugé;
mais quand les faits sont prouvés contre -lui et qu'ils
sont de la nature que j'ai indiquée, on doit lui fournir
tous les avantages de devenir un politicien dans la plus
large acception du mot.

Voilà ce que le très honorable ministre a dit sur
cette question. A la colonne 448, je lis une dé'cla-
ration faite le même jour par le ministre du Coin-
merce (air Richard Cartwright), et voici 'ce qu'il a
dit:

Je veux ue personne ne soit condamné. -au- être
entendu. Nons sommes tous- d'accord à, cet. éaard. 'A
moins qu'il-ne s'agisse d'une infraction d'une évidence
patente aux yeux d'un ministre, comme dans le cas
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signalé uar le minîistre de la Marine et des Pêcheries, il nord. a été en charge de votre bureau pendant quelque
est de notre devoir de mettre les inculps eun demeure teips durant la journée du 23 juin 1896. Veuillez sue
de réfuter les Iieeusations pîortées contre eux, ou d'en faire parvenir votre réponse à cette accusation le plus tôt.
admettre le bien-fondé, suivant les circonstances. que vous iourrez. .

Tout à vous,
A uton avis. ces dlel\ux Itonoriahles muinistres ont WA. PATEltSON.

V<nil. en eette oecasioni. tune règle très juste pour
guieir lets ministres i le <jtui concerne leurs foine- ! C'eIst eii réponse il cette lettre fille -\. Teintant
tiîIInai re-t. Cette règle a-t-elle ét suivie taints le l envoy la dfclaration lue j'ai lie. Or, dl'antres
en le 31. Teinant Nii. elle ni l' pas étc. At tcctustatiois furetit prtes contre lui et réfutées
lieu ilk fournir il NI. Telatitt l'ou.enâsionlà de se p par lui,mais chaqite fois ciu'il ilenitidati une enqiuète,
défendre. au liet de le iettre ail courant des aceu- j titi oni laui refusa, oit en tout cis. le ministre n'oîffrit
satiois prts coitre lui. oI le lestitua sinîîai- a 1l ii . Tenniant intie enitte qielnque. Il fut
iitent. .,tr la simple lettre qjue j'ai lie luildi. i sttué. et ce fut le dénouemement de l'alfire.
Naturellement. \i. Teitnant ne laissa pas l'affaire- Non seuletent il fut ie-ititué il peu le jours d'avis,
ofit elle ei était. et il dtentala ait département de ! iiais on lui refusa les bénéticel des patements faits
li faire connaître la cause le sa ilestittioli. La par lui sous l'emiipir-e dles regleieints iti sevice
premiere rîptnse qu'il ret:uit était sous la formie public.
d'une lettre. .u propre lettre au iinistre des Je suis informé que ilepuis cette ol)uelie, on IL
inuanues .-st assez iitétressatte, et je prie lit fait tenir i NI. Teiiant une inime soimtie diar-

Cautbre le vouloir bieit en écouter lie Ic-ture getit. sans doute fniin de l'indemnniser dle (iellite
En répoise à votre lettre datée du 17 du cournnt.au suje î>îîtiu les deniers 1u'lla v ersé. tau finds dle

de. neensintiost portéce coutre moi. savoir, qu'ut noiin retiraite <lit service civ il. (est li, toitefîois, nion
Pî trick lh rrien, du persoiinel dt bureau de douane de seilenlieit titi paiemtielt tardif. itis tilne somte tnsi-
Etats- Unis i Neche, lkota-nordn remupli mes foiotions gnitiante et nullement proportioiitnée it ce q u'ilpendnult itielques temps duraint lt journee du 23 ju.in. . . .i. . i
Istie.v*us transtets sus pli utne déeLiration statutaire, itiiitit pli réelamer, ti avait demissionne, ou si, an
en rfutatinii <le ces ccustions, de M. Patrick 1lorgai, Imîoints, on lui eût permis de liióficier dle lt loi <les

it- Je î e être Il- Iit1onntire i i-t jeu. i vous pesio e retraite. Lt première acctsatioi poer-1<- cui'-z iii-u-siîii.j e dîscuitîerîx plus coin pltt eîien t
d'aovor pris une part. active -t uffetsante aux dernières t*ee contre lui est qiuil s'e.st ta-lé nctiveienlt a
éle-tio-ns guinératies, je peux le faire tit iioyen( de ima 'télectioin île l'honorable d (té e Lisgar (.\. Ri-
iroipre lécliration,et je deIantde que l'on fasse l'eqiuête cliilson ). Cette accisatioi a été entièrementlit p lus sévère sur imi coiduite et Ioytvrtie le mon réfttée îr .\. Tennant, bien iju'un ne hii uit jitaisbure à ieune épi.outie durant la dernière ciiiiiage . . l , .i.
él-etonile. Avec lI'esioir que vous lte terez rendre accordi le privilt'ge d'une etiquete al cet égartl. On
justi udnts cette affiire ttrès iituportaite porr mioi, le prt-étettid pia. fjle le ministre fût présent pendant

.Je suis, cher mnonsiieur, la caitpage électrale. Lion ne préteil pias et
Votre ohéissatt serviteur, oit ne itsaurait prouver que le ministre tit en pet--(Signé) J.-F. TENNANT, stintellein.ent, connaissance de la conduite -le M..-uiî-' ,erur .l'nait un eette c-i-constanoe. S'il veut faire con-

Voîici la dét rat in iiiliinem pagait cet t e lei tre: eoreî l nioii expiée Inti k- iiuist-e titi Coll-
itterce (sir- Richartdt Cat.wrighit) et Iii r-ègle In.te

Citiuiitlupatr le chef dti c;thini-t <sir W~iliil Lîtuitici), il serait
Probvince- du Mianitobn. floueiuîsotti-îtt iiiîp<tsiliîe au iistre <e démet-

Dans l'affaire de .L.-F. Tennant ut soit renvoi 'lu servicee
<les dlouites <lu Caunndîu:

Je, l'atrick llorgan. le Neclie, Deakota-iord, dans les qu'il sérilit iîlselité le soil lîiuit le -3 île j*tliîî
Ett..s-Unis, déclare solennellenent que je suis oflicier des 189)1. 1'i lecture ile 1'atlidtit traîtsîîs pa-
douines is Etats-Unis à Nechte, Dakotii-iiorl. et que je %. ,llll.tllt 111 nîiiiitère les I)îuîîttîe : el, voi
connais hienJ.-Fennt, ex-sous-percepteur,de ouanes

ieu aursq'li é«itlceiit trauuîsitis. voiuià<iretii.ilin. nuits i'exéciiution lemesisileu-iiirs.je vite c liet- qtt'i) iG en presquue liaus les jours. Le 23 juin 1890, j'étais au cli i-.. ~~îkitI-ii:-
burenut de 31. Tenli. s que .ivy entre quand evila rencoutre du train <lu cel-min de fer Great Xorthern
se irinigeuant vers le sud. Je n'y ai pas été plus longtemps
ce jour-là qu'ent d'autres tcc;iniois. Je n'ai las été en
charge titi bureau <le dotianes dle Gretna ni ce jour-là. ni
en aucun autre temps. M. Teiiuant, ou un autre ollicier
de douanes cttainien quelconque, ne i*a& jamais dentuidé
de surveiller ce buren le 23 juin 1896, iii à aucune autre
dati.. .Je fîais cette déclara tion solennelle croyant sincé-
remen t qu'elle est vraie,et sous l'empire de l'acte concer-
nant la pîreuve au Canada, 1893.

(Signé). P. J. ilORAGAN.
Décla ré deviatit moi à Gretiia, Man., dhuis le comté <le

M elichîester, ce 28e jour de décembre. 1897.
M. LON(I,

Connuissaire.

31. Teintait envoya cet aflilavit ait département
dles douanes en réponse à l'accusation portée contre
lui par la lettre du ministre, datée le 17 fvirier
1897, et lont voici lat teneur :--

Mionsieurjos. TF<NNÂYT, (TT.%wa, le 17 février 18i7.
Officier de douane. Gretna, Man.

CHEuR sioNsiuit,-Je vous informe que j'ai reçu une
déclaration statutaire contenant l'accusation qu'un
nommé Patrick Htirrigan. du personnel dii bureau de
douane des Etats-Unis à Neclie, dans l'Etat du Dakota-

CN.soA.
Province du Manitobi.

Ville de Gretnia.
in r-destitution île J.-F. Tennant.de li. cliargele sous-

percepteur des douuunes pour le bureaui secoidaire, à
iretna Manitoba.
Je, J.-Franklin Irving, étudiant en médecine, de la

ville de Gretnt, dans la province du Manitoba, déclare
solonnellenent ce qui suit:
t.) J'était secrétaire d'élection pour le bureau de vota-

tion de Gretita, aux élections fédérales du 23 juin 18i.
pour la division électorale de Lisgar, ayant été lisser-
menté à ce titre par le président uit scrutin, H.-. Bean,
et j'étais présent à l'ouverture et à la tenue du bure:.z.
de votation, le jour mêème de l'élection.

(2.) Les autres fonctiunnaires présents au burea de
votation. le jour de l'électiqn, étaient: 11.-f. Bean, pr-si-
sident du scrutin. R.-B. Fishler. agent et scrutatewpour le candidat libéral, M, L-R. Richardson; et J.
Pearson n,îgent et scrutateur pour le condidat conserva-
teur, M-R. Rogers.

(3.) Les dits 1R.-B. Fiaier et J. Pearsont présenitèrent les
lettres le créance dont ils étaient porteurs de la part de
leurs candidats respectifs. au Président du scrutin qui les
autorisa à rempliriau bureau de votation les fonctions de
scrutateurs et d'agents de leurs candidats respectifs au
bureau de votation.

(4.) J.-F. Tennant entra le premier au bureau de vota-
tien de Gretna, dans l'après-midi. Il enregistra son
vote et on lui demanda de remplir les fonctions de sera-
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tateur et d'agent de R. Rogers. J. Pearson, l'agent de vit% du président du scrutin et de Soit seciétaire,
Il. Itogers, quitta, le bureau de votation. J.-F. Tennant 
refusa de remplir aucune fonction officielle relativme ptortnt cue l. 'L'eîîaîaaîtiî,is ra allit;
U la lite élection et rejeta les documents que lui présen-
t;i le président du scrutin le nommant agent et scruta- qu'il West leortié 'i exercer le jrivil Ion t jouit
teur your R. Ilogers, mais il consentit à demeurer à titre tout électeur. On l'a en outre gros.
de simple électeur, s'il n'y avait pas d'objection, ce à
'lui R.-B. Fishier, nigent de R.-L. Riclardson, ne s'oppo- sièrei t t l rueg éral du Manitoba.
.u nullement. .)'&i alaurdé Cette a1 uestln, fautro jour, et, si je

Et jie fais cette déclaration solennelle, la croyant dans i ie troape. j'ai jaotat é, il la satisfaction le la
min line et conscience conforme à lai vérité. et en vertu ('htl e t o r ' i
-le la loi cuncernant les serments extra-juliciaires. ra tce M. te: t a le liguerle

(.Signé!,) J FRA' NK LIN IltVING». icasacs1. eat îtnul 4i hre(e

1X'st.enm (Siaié,JFRAN LTN It Condu ite aligne dl'un liciataaae fle bat lsu Itetiiet d'iaî-Attoettá en mia présence à GiretnaiL dans x)
hi ville de Gretna, ne vingt-huitième •

.tur de septembre isa. dans sa nationalit et datai sou culte religieux
M. Loxo. lorstitapi est u a tril aune politflaire pou alefeia.

Commissaire. flreses droits civilsses droits (le Canaulica et ceux de
Voailit l'aitlilavit deit Henary-( . lieau : -

CAxAm>A, ~il éttaiat~aai
l'r-vinee du Manitoba, il eût fait de lûîie en agussant autreaent.
Comtî de Manchester. -Je ni veux pub mêler, 4lama1s ce délat tittas toute

.savoir: atae discussion, les auestiolas (i! natioalité et <le
/a r, destitution de J.-F. Tennant de sa charge de sous- religioa l lat Iolitigtie je aaî'atteiaalb, tntutefoia, ia

ercdepteur 'les lunnates ati puoste .-econdaire de Gretna,
.'al;ta. aitiaîie le ainiistre quii s*ei5t r'endt coupable dle cet

ýte, leuary.-. ilean. commissionnaire, le it ville le 1
Gre. tait, dans lai province du Mdanitoba, déclare solennel- acte d'ijaastice que je lii reproche ici publiqteaent,
lement ce qui suit: aet les qii out laau a ce sujet ats li

(].? J'étais président du scrutin nu bureau de votation presse et tfliriaiî qu'il 'a nullemet été qtestion
, Grettai, à la dernière élection générale pour la Chat-

bre les Commniaunes, le 23 de juin 18% pour lit division le religiot ou de tationalité. -le aie Connais poitt M
îletotirale, le Lisgar, dans lai province dut Manitobai. 'eat: et ai aie souviets pas ie ravoir jaitaisP. M. R.-L. tichardlsoii, libéral, et M. R. Rogers, rencontré, tltas je aaî'eaî tiens uaiquen aax fait
e.-Ia,.ervateuir. étaient les seuls candilats briguant les alli a'oua ét e à lit VOi\ (le l'Oltillioaî pîahli-
stauraes populaires à l'élection pour le collège électoral
di1 lisgar, alle dans La province où il résite, et doit les jour.

(:.)Deux scrutateurs furent nommés officiellement Maux liba'ratx aIe li provitice titiitct)a% se sona
tîur remplir atu bureau de volation, les fonctions de
se rutateuirs et angents des candidats. R.. L. Fishter repré- iliterpaétacsei j'attriie (le cette destitution
setaait .-L. iliardson, et J. Pearson était le scruta- est l't (les plais satgllats<itrages git'il soit Pos.

tur oaa l'agent de R. Rogers. Les scrutateurs reçurent sible le petpéttem contre tut fotctionaire pablie.
et pir.;sentèrent leurs lettres de créance, dûment signées, oici ti (ti
,1- r lesquelles ils étaient autorisés à remplirles fonctions le al j'aiieae at intitl hui.
ile zrutateurs ou a.gents pour leu ris candidats respecitfs t ll

au bureau de votation. à l'élection. Les lettres autorisant lPl . j
IL.-l1 FiAier et J. Pearson à remplir les fonctions de seru-
ta toiirs et d'agents furent déposées par moi-méme dans La aximnp
la hote du acrutin à la fermeture du bureau, ainsi que vaut, fans doute, passer pour irréprocaable. du temps
h.s autres documents relatifs à l'élet. on. dans le bureau de lit Rome païenne, et li loi du talion pouvait paraitre
qle v. -tation, et après avoir scellé lai boite du scrutin, je digne(eluanges taux yeux du parti au poavoir, dans
li lélivrai au président d'élection. l'antique empire mats, a'our aols, qui vivons cii plein

(lu. Nul autre scrutateur ou agent que M. Pearson n'a dix.iiuviène siêcle, cietdans le christianisme qte aous
été nomé pour représenter 31. R. Rogers an bureau de allons mulser ais aximes, et aous attetdons une
votaiîîan. le jour de la votation. Danîs l'après-midi dit admiistrtion éclairée de li part de nos gouvernatq,
jour de votation, le dit J.-R. Pearson quitta le bureau de MC-me aux &ges reculés du stoïcisme, oh la chevalerie
vtation, et M. J.-F. Tennant, qui était dans le bureau étit encore inconnue, le laurier était toujours i1rôt à
accuaî à domner son votefut prié de remplir les fonctions orner le front du soldat, et les plus hautes récompenses
i-- -erutateur pour M. Rogers. Les lettres de créance étaient l'apanage de la bravoure militaire. C'estaveaum
nomimanttaaat M.Tenniiant surutateur lui furent présentées; il sentiment de douloureuse surprise que nous apprenos li
r..'tsa de les accepter et de remplir ces fonctions, mai destitution qui a fraîppé l'excellent et digne officier, le
conasîenmatit à demeurer, en vertu de l'article de la loi des bravesoldat,l'estimablecitoyeniquuaanomJ.-F.Tonnant,
'leetions fédérales autorisant tout électeur à étre présent ancie souspercepteur des douanes de Gretma, Mani
:fi bureau, on l'absence de l'agent ou du scrutateur, oba. Lorsque lapremière expédition militaire fut dirigée
tî.nrvu que personne ne s'opposât à sa Présence. R.-B. vers le Manitoba, M. Tonnant fut l'un des premiers à se
Fisher, le scrutateur et agent de B.-L. Richardson, déclaria joindre au détachement, et à une époque oit la polies à
e as s oppser,et J-F. Tennant demeura, mais refusason enfaceil coopérait au mainY de pa., si, plir a rtetoîîcTonn n o dceqmeuraonmae refatie tien de la paix daos notre territoire, et ou règnae de la loile re.mphr aiuune fonction officielle quelconque relative-
..et à lai dite élection. 1 et de l'ordre sur nci frontières. Au risque e a vie, il

'is fas ctt délartio qienell. l aauva d'unae mort psresque certaine tout lquirîgmi~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~l hî mee oaceîectfrteàî éaé rai a bteau, et l'itrépidtté, la bravoure qu'il dép oya d'unsEt je fais cette déclarationî solennielle, la eroyatJ nlmruui fn e et conscience conforme à la vérité, et en vertucetcionacluvlrntdltprtelrdWl
iii la loi relative aux serments extra judiciaires. selley les témoignages de la plus vive approbation. Notas

(Signé) H.-G. BEAN. le demandons: est-ce que le gouvernement libéral ou tout
Atietm ei ma présence à Gretna, dans autre gouverneaent peut se permettre remettre au

aville de Gretna, ce vingt-huitième rancart un homme de cette trempeparcequ'ilauraitété
sur de septe.abre 1897. un pel tro> fralne et trop candide dans.l'expressioîî le ses

M Loveopiaaions paolitiques 1 S'il eût été moins homme et plus
Commissaire. girouette, est-ce qu'il ne serait pas encore ai service du

gouvernement ? -a'ous croyons être l'interprète des
Il -4tal<ua aiîplitintprové lit lassrîiaî îthommes d'affaires de Winnipeg et du Manitoba, en disant'aat elona ampletent lirouvé iue l'assertin ce le gverement leur feratt plaisir en réintégrant M.iTiiastreant dans ses fonctions ot dans quelque autre eau lo

;t lai pirétendue négligence doit se serait rendu COU- C'est eu faisant preuve de largeur de vues, de graneur
pîtbleI M. Tennant en quittant soin bureau, est d'&medansleurs actesadministrtifsquenoschefs inupi-
ntieremient dénuée le fondeaent. Nous :vons. reront con ance au p
ntendu la déclaration dle l'individu qui est censé Voilà ler ie' article du PMoqre.s <e QuAp.
tre demeuré au bureau en question, et les aflida. pelle. Or Il n'était que trop vrai que M. Tenuanb
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avait été dkmis de ss fonctio.ns, et ali senlement ilque pas unlie des eetisationS portées contre lui n'a
le gouavertinment ae lui am ait pas ttginnté d'auitre été prouvée, loisiu'il demande 1 diverses reprises
eipfloi, iiaiS il avait tlait ses demandes avec tt une eniquête, laon seulenientt à son propre ministre,
suprèmMe móîépris, allant jusqu'à lui refuser une Miais encore [iai très honorable premier ministre. il
loyale et impartiale enquête ; et c'est après avoir maie semble qu'il doit y avoir au fond le cette
constaté tout cela, que le l'ror. hlîtan un nouvel affiaire autre chose <qu'unae simple infraction aux
article, intitulé Jus l biroinnine : devoir-, ie sat charge tu à la neutralité politique

For the cause thmat Incks assistance, exigée des enployés publies. Et afin dl'établir que
For ti wronag that needs resistaniace, je ne suis pas le seul a penser ainsi, m1ais 1 que
For the uture in the distinee, auon opiniona est partagée par nombre de gens et
Andl the good thait we cI 1o. qait lai ligne de condiuite aidioptée par le gouverne.

En revenant sur la démission de 31. J.-F. Teinant, lent dants cette afaire peut n seulement causer
l'ex-aide-percepteur des douanes à tret.a, lianitoba de graves torts aux inidividius, imais soulever unenoua voulons qu'il soit bien clinpris que le /'yrene est • - - -
parfaitement indépendant des partis. n'etant redevable ' .
ai au parti cunservateur iau :t parti libéral dats la Joura'ux qui eritiquent la dest tition de M. Tei-
moindre mesure: n'attendant de faveurs d'aucn parti. i n-int. Citons dabord le Fr'e /'rlc de Winnipeg,
mais s'ellorennit de veiller à ce qaae simple justice soit 1 et voici ce, iue dit ce ournml dans un article inti-rendue à tous : et, à notre aivia, I'affmiore Tennant vient 1 , it . .
ici à point, car si nous en jugeons d'at'rès des renseigne- 1 t ule: I)estittionas d'eiployés publice
mente auitlhentiques, il a été victime d'ane injustice cri-
ante. Dans cette conviction, ce serait être infidèle à Le transafert du bureau du cummaissaire des terres fédé-
notre mission que de ae pas nous efforcer de faire re- ries à Ottawa nécessite la démission de nombre de fonie-
dresser ce fort, et nous demandons à M. Laurier de voir tionnaires, qui s'explique parle faitque la réformeop érée
à ce que justice soit faite. De quoi s'agit-il, eai effet ? le rend leurs charges désormais inutiles. Il ne s'agit nulle-
onze dum courant. M. Tennant reçut, par l'entremise du ment ici d'accusation d'irrégularité portée contre ces
percepteur des douates de Winmamîpeg, imne lettre de M. J. employés. ni de destitution motivée par le désir de les
McDouagall, commissaire des doumanaies. dOttawa, l'infor- remplacer par d'autres. Cette situation est une consé-
naant que par arrêté (lu conseil eii date du 9 d'avril 1S97, quence de la réforme effectuée par l'ionorable M. Sifton,
il lavait été démis de ses fonctions de sous-percepteur à i réforme que nous aae saurions liai imputer à crime. Il est
Gretna. Le motif' assigné pour cet arrété miaistériel est possible qu'il commette une faute amlinistrative en
aile M. Tennant s'était absenté dIe son poste. passant la traniférant ce bureau à Ottawa ; c'est bien lai notre avis,

plusgrande p'îrtie de so tempsà faîire de lai propainde, à mais force nous est de laisser au temps le soin de décider
la dernière élection fédérale, à élmborer la liste d'électeurs 1 cette question.
et à remplir lai charge d'agent et de scrutateur. Tout cela, Il semble bien, toutefois, que cette réforme entraine
au dire de M. Tennant, est faux, aie s'étant jamais absenté un certain désir de justice à l'égard des Individus. Ces
une seule fois à l'arrivée d'un train. pendant tout soit employés ont passé de longues années au service de
séjour à tiretna, depuis bientôt neuf ans qu'il y réside : l'Etat, remplissant fidèlement leurs devoirs ets'abstenant
en outre, il ie peut parler un sei mot d'allemand, et est de prendre part aux luttes politiques. La routine de la
étranger à la popuIlation avec laquelle il demeure et par vie de bureau et lia spécialisation de leur travail ne les
la religion et par lai nationalité. Voici doe un émnenti ont pas préparés à se faire facilement aux exigences des
catégorique opposé à l'ncesation. Oh se trouve lai vérité? i emplois du commerce ; et l'on aurait dù leur laisser le
Est-il possible de répondre à cette questi*.n sans enquête? i temps de s'y préparer quelque peu. En pareilles cir-
Or, cette enquéte, M. Tennant l'a demandée, mais elle lui constances, il efat été convenable de leur donner trois ou
ta été refusée. six mois d'avis, ou l'équivalent en traitement. Les amis

Aux yeux du droit anglais, tout eitoyen est censé inno- de M. Sifton. en ville, feraient acte de justice. sinon
cent tant que sa cultpabilité n'a pas été établie. Li loi preuve de bonne volonté. en lui conseillant d'accorder à
aiglaise, l'honneur. britannique et le public canadien f ces fonctionnaires démis à titre de gratification au moins
demandent d'une voix commune qu'une emnquéte ait lieu. I trois mois de traitement. L'in de ces employés a perdu
Les méthodes en vogue à Ottawa parmi nos politiciens. un bras, pendant l'iisurection de 1885: et ce serait faire
tant libéraux que conservateurs, sonat loin d'étre à l'abri acte de atriotisme que de forcer nature pour garder cet
de tout soupçon. Les ministres ne sont, après tout, que ,emplové au service dia gouvernement, en reconnaissance
les serviteurs du peuple, et leurs actions devraient pou- de lai (lette que la patrie a contraetée envers lui.
voir supporter la lumière du jour. Si l'on persiste à 1 La démission du percepteur Tennant, de G reina, est
refuser l'eînquéte, il sera dit, im l'éternel déshonneur du basée sur le fait que cet employé s'est mêlé activement de
Canada, quae sous des urétextes aussi futiles que ceux-là. .politiqiue. On ai bien porté une ae2nsation contre lui,
M. Tennant, chargé d'une atnmbreuse famille, après avoirf mais il n'y a pas eu d'eiqueét, et l'accusé n'a pas eu l'a-
fidèlement servi sot pays pendant vingt ans à titre de vantage de se justifier. Une telle conduite à son égard
militaire et de simple citoyen. sur la route du lae des semble arbitraire, aux yeux d'un grand nombre de per-
Bois, à la commission des frontières, au service des guides sonnes: toutel'ois, la principale injustice découle du fait
des terres fédérales et at. aministère des Douanes. a été 1 qu'il aî versé sa contribution in fonds de retraite pendant
démis de ses fonctions et privé des moyens de gagier sa i neuf anls et qu'il aurait eu droit à sa pension. s'il n'eftt
vie et celle de sa famille. Nous sommes convaineus qu'on été démis de ses fonctions. Puisqu'on lui a refusé le pri-
n'a jamais fait cotaaiatre à M. Laurier lai vérité sur cette vilège de répondre à ses accusateurs, ce serait simple jus-
afaire. car autrement justice aurait été rendue. C'est a tice de lui accorder cette pension de retraite. Pas plus
unste véritable honte qu'on ose se servir d'aussi miséraîbles que les individus. un gouvernement ne saurait se per-
prétexes pour satisfaire aux exigences politiques. Nous -mettre de commettre d'injustice. Dans l'iutérét du
demandons à M. Laurier, à titre de chef de l'exécutif parti, leu amis du gouvernement peuvent lui rendre ser-
canadien, de voir à ce que justice soit faite. vice en l'empêechant de commettre des actes d'une sévé-

rité ouîtrée.
.le regrette infiniment que le très honorable pire- o

miier Ministre n'ait pas jugé il propos le demeurer iQuand les organes des deux partis politiques
eau hanibre juas1 u'alî ce que j'eusse donné lecture de attaquent de lai corte lai conduite du gouvernement
la lettre que j'avais pris lai liberté <le lire, lettre et quale ntouis avon1s sias les Yeux non seulemnt la
qui lui a été aadlressée, et se faisant l'écho de l'opai- pr'euive positive iume. l'accusé ate s'est pas mêlé de
iioan expr'imîiée liarIt les journaux libéraux, dematiin- politique, aais encore la réfmtation( de toutes les
diant d'accorder aunle c-aquête à M. Tennant. Lait accusations portées contre lui, il est tout naturel
seule réponse qie 'elai.ci ait revue est uae note dI le clherhîer ailleurs lai cause le sa démission. Je
très honorable ministre l'inaformanaaat que ce dernier vais citer un extrait du Catholie Rrilistr-rde Toronto,
était parti pour l'Eiurope, malais qu'il soi retour, il nii date du 2 le septeilire 1897, et cela, dans le but
s'occuperait de l'affaire, mauîis depuis cette époque, de conirmer ce que je viens d'avancer, qu'une des:
rie n'a été fait. f titution de ce genre aie constitue pas seulement une

Je ie veu las maimler dans ce daltît les questions 1 injustice envers l'individu démis, mais qu'elle peut
<le religion et le nationalité à la politique ; toute- cen'iitrieaner des consécquences bien plus graves qIue ne
fois, lorsque l'accusé proteste île sot innocence et saurait le prévoit' le ministre, auteur le cette injus-

.\. Quî.<.
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tice. .Je me propose de signaler d'autres destitutions,
poiur prouver qu'en exprimant l'avis qu'il émet
dans cette circonstance, le Catholic Reyi4er n'a pas
agi i la légère, ou pour me servir d'une expression
populaire, qu'il n'a pas pris le mors aux dents, at
sujet de cette atlaire en particulier, mais que son
opinion est basée sur de nombreuses destitutions lu
service public : car l'on dirait vraiment que certains
miinistres ont formé un complot contre les catho-
liques des provinces de l'Ontario, de Québec et lu
Manitoba. Je ne prétends pas qu'il existe un sein.
bille complot ; je ne saurais croire qu un ministre
pût se laisser inilencer par de semblables
mofPtifs, indignes (le tout député qui a l'honneur de

au parlement ; toutefois, ces démissions se
sot produites si souvent et avec tant le régularité,
qu'il ne faut pas s'étonner si le peuple commence à
remanquer la chose. Outre leur fréquence et la
ré.gularité avec laquelle elles se sont produites, ces
dettit utions sont arrivées de facon à annuler l'eu-
tent e tacite conclue entre les diférentes populations I
qui composent la confédération canadi-unne, savoir,
que lorsqu'un employé appartenant à un culte ou à
tle nationalité en particulier est renvoyé (lu sec-
vice ou tmissionne, il :loit être remplacé parl un
de ses nationaux.

Les destitutions en question, je le répète, ont
morté uie telle atteinte à cette entente tacite, que

les journaux, organies (les catholiques, ou de la mili-
(nrité du pays, sont d'avis qu'il y a un complot

fr'nié par le gouvernement du jour contre les fone-
ti'înnîaires appartenant à ce culte. Il ne faut pas
s'en étonner outre mesure, surtout lorsqu'il s'agit
des Irlandais catholiques, quand l'on voit le jour.
nal du ministre des Travaux publics s'exprimer
colmme il l'a fait, tout dernièrement, au sujet (les
Irlalais catholiques du Camtada. Je ne sais trop,
toutefois, si je mue suis exprimé justement en don.
nant ce journal conue l'organe du ministre (les
Travaux public, (M. Tarte). Il existe, je le sais,
une certaiue divergence d'opinions entrel'honorable
ministre et les membres de cette Chambre au sujet
ide l*aiquisitioni de ce journal par ses administra-
teurs actuels. Il plane, je le sais, u certain mnys-
t're >ur ses origines. Il existe, <lis-je, une certaine
divergence d .opinions entre la déclaration lu minis-
tre les 'lravuittx publics au :uiet de l'achat le ce
journal, et celle du fournisseur de fonds pour
laelhat et question. Peut-être serait-il préférable
de îioditier mon afhirumation, et <le dire que ce n'est
pas tiout à fait le journal du ministre des Travaux
plillies, mais plutôt un journal acheté à même les
deniers le 3N. Greenshields, a la demande du i- i
nistre des Travaux publics, avec l'entente que ces
detnit-r seraient remboursés à une époque quel.
c<ie 11e par une tierce personne. le ministre sachant
qu. c-et achat devait se faire à même les fonds I
du parti libéral, dont M. (, reenshiields était le tré-
strer. plnur la circonstance. Cette déclaratioi j
le sais, est nn peu nuageuse ; mais on le sait, il est l
fart diticile le faire concorder les aflirmations <les
inîturcssês. Alstraction faite <le sou mérite, le
j outd est censé être l'organe du mmistre des 'lra-
vatç î publies. Si je fais erreur en cela, c'est une
erremur qui m'.est commune avec la plupart des jour.
iinx' li pays. Voici done ce qiue <it La Patrie :

Le Irlandais, tant prêtres que politiciens, sont les b
pirt-- ennemis de notre belle langue trançaise et de notre Pitd uenîce nationale dans la république américaine. Et t
la même chose doit arriver ailleurs. 1
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Voici les remarques que fait sur cet article l'un
<les journaux irlandais catholiques di pays, le 31
de mars 1898, sous le titre : " Les prêtres et le
peuple irlandais, d'après la Patrie."

Le ministre des Travaux publics du Canada ne mérite-
rait pas qu'on s'occupÛt de lui, s'il n'était pas membre
du cabinet fédéral, et la Paf-je, de Montréal aurait en-
core moins de droit à notre attention, si elle ne servait
d'organe au ministre. C'est dans ce journal qu'il trouve
moyen de déverser constamment sa bile sur tous ceux -
qui sont à la portée de ses coups, sur les particuliers
comme sur les différentes classes de la société. Il est
tout à fait étonnant que sir Wilfrid Laurier en ait fait
son favori et l'ait recouvert du manteau de sa protec-
tion, au moment ou le parti libéral se préparait à le reje-
ter de son sein, comme une plaie intolérable. Jadis il
insulta les Canadiens-français du Manitoba, dans les ar-
ticles signés de soi propre nom, lorsqu'il avait raison de
'es redouter; et depuis que les Irlandais catholiques,
dit-on, sont écoeurés des étranges habitudes contractées
par les libéraux depuis leur arrivée au pouvoir, il est
tout naturel, sans doute, quil déverse aussi sa bile sur
eux, dans les colonnes de lI Patrie. Cet organe malfamé
trouve moyen de diriger contre eux une de ces attaques
dont il est coutumier, au sujet d'une sortie quelcon-
que de William Rediiond, le jeune frèreirresponsable du
chef de li bande d'irresponisables lue l'on connaît.
Nous i'avuns pas lu tout l'article mais le Star de Mont-
réal en, cite un extrait qui a été télégraphié à tous les
journaux du pays. Voic ce que dit la Ptreie.

"Les Irlandais, tant prétres que politiciens, sont les
pires ennemis de notre belle langue française et de notre
influence nationale dans la république américaine. et la
même chose doit arriver ailleurs."

Lors-que lecs Franiçais ou les firlandis au Canada juge-
rent nécessaire de discuter leurs relatione mutuelles, ce
ne, sont pas les éditeurs et les rédacteurs de la Patrie
qu'ils consulteront. Il y a une semaine à peine, le bril-
lant archevêque de Montréal a parlé de cette question
avec une éloquence qui ne s'oubliera pas de sitôt. Le
venin de la Patrie répand une odeur infecte: voilà tout le
mai qu'il en peut résulter."

Voilà en quels termes le Tre Witnes, de Moit-
réal, organe <les catholiques irlandais dit pays, fait
allusion h cette.Affaire, dants son niunéro du 2 avril
1898 .

I.ES INSULTES DE LA "P'ATRIF."

Les relations historiques qui unissent l'Irlande à sa
soeur celte plus puissante qu'elle, la France, par les
liens de la plus sincère affection, sont bien connus de ceux
gui sont versés dans l'histoire des deux pays. Nombre de
tamilles irlandaises se rappellent avec orgueil qu'un de
leurs fils est mort sous le drapeau français, comb'ttant
contre lia "perfide Albion" A Fontenoy, la brigade
irlandaise décida du sort de la bataille et mit en déroute
les Anglais, qui avaient envahi la France. Comme
l'a fait observer l'orateur qui a adressé la parole le
soir du concert annuel de la Saint-Patrice, à lit salle
académique <lu coll ge de Sainte-Marie, rue Bleur-,
c'est un comte irlan dis qui commandait à la dernière
bataille livrée par les Bourbons, et c'est aussi un géiéral
irlandais qui eût le commandement de la dernière grande
bataille livrée contre les Prussiens pour lia France. Cet
iltistre soldat dont les mots "j'y suis, j'y reste " sont de-
venus célèbres, fut plus tard elu présiiient de la Répu-
blique francaise. D'autre part, nous aimons à rappeler
lue Napol on-le-Grand envoya des vaisseaux et des
hommes pour aider les héros irlandais de 179)t dans leur
utte poursecouerle joug écrasant de la tyrannie d'Albion.

M. Tarte, ministre des Travaux publics, évidemment
ne soupçonne pas môme l'existence de ces faits histori-
ques, car il raurait pas laissé publier de gaieté de coeur
'insulte qui a paru dans la Paotrie de samedi dernier.
C'est une remarque au sujet du discours récemment pro-
,oncé par M. Red mond, M.P., discours dont elle publiait
'extrait stivanît -

" Le désir ardent des Irlandais tant ciez eux qu'aux
Etats-Unis est de voir la Frtuce et l'Amérique, ces deux
grandes républiques que nous aimons tant, mareher d'ac-
ord dans la voie de leurs glorieuses destin'es. Si les
?rançaiss'iitéressent à laquestion irlandaise,ils appren-
Iront avec plaisir que la nation irlandaise, tout en com-
attant pour son indépendance, désire sincèrement la
rospérité de la France. sa grande sour celte, qui a

oulours tenu bi'n haut le flambeau de la liberté. Entre
a 'rance et l'Irlande, il existe des liens plus puik:ants
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que les intrigues de l'Angleterre. Le drapeau tricolore 1ou l'auteur de cet article fait preuve 'unte igno-
et le drapeau de la erte-Erin Ilutteront encore aux vents- rance crasse en fait d'histoire le Franc, ou bien
embliktes de la civilisation et de l t liberté, lorque il a comnis lua aete 'itnsignie miehultanceté, eii écri-l!'niton .Jack szerai foulé taux pil-,ds par les peuples irritée.1Ilc"
Voici les réflexions que fait /. luftrir à ce sujet :- vaut un aussi insultatit article à 1adresse des Irlani-

" Nus cro.vons de notre devoirile mettre les journa ux de dais et de, Canîadies-francais. C'est.li ats une
lit France en garde contre l'élt'ment irlandais et ses e- ra
dlances, surtout aux Etats-Unis. Car les Irlandais. tant . , .t.
prtres que pioliticiens, sont les pires ennemis de notre jounal vis.a.vis les Irlandais entholioiques.

elle languep *r:nýaie et de notre influence nationale .le ie voudrais pasineeser le ministre des Tra-
dans la république amérienine. Et li même chose doit va u blics 'tre 'instigateur de cette croisade
arriverailleurs. lies t s e

Nous attacherions tlus d'imtportance aux articles de la 1 2 tre clila etholiques du Canada : toute-
Poit i..si elle était l'organe reconnu du1i parti libéral.au fois, si j'en juge ialpres 'opinlion exprimée péa soi
lieu d'être, connie elle l'est, l'organe personnel de M. organe, je ne pnse pis it'écarter beatuouîp de lat
l'arte. Les opinions de i J'¾îîrie sur les questions reli- r r
gieuses lit été répudiées tant pir le premier tinistre . l trqu, ie tnîîeeat aveu les jour..aux it..u..
Laurier que par le premier ministre Marchand. Les dais catholiques, je jaccuse d<ètre le prineipal cuu-
opinions politiques, exprimées par M. Tarte et ses tils, ont pable et le chef de l'attaqie dirigée contre leurs
réceamtent été répudiées par M. Préfontaine. M.P., et e
une vingtninte d'satres députés libéraux représentant la: .p , , e . . .
irovince lu parlement fédéral, qui sont allés jnsqu'à mIistre dles Travaux pubhes, suit, tout autI c ilillis.
lemander i M1. Laurier l'expulsionî de M. Tarte lu tre, et enlcire bieîî iîis le gouverneîtiertt luni.îîne,
cabinet. ;\postat du parti eî.nservalteur. M. Tarte est .ir tabli tille sonîblale distinction ettre lesexioimueii oi r les lîrilîeilirusx menbres di parti nuîquel
il s'e.t rallié nprès sa désertiiîîn. Les opîiiions du IJournal · lifleientes races et les differelnts cultes fila pays.
qui lui sert 'rgane iont done pais grandail poids, puis- : Toutefois, lorsque des jot(rlalistes respectables,
qu'elles île représenîtent pas celles du paîrti libérail des honmnes le culture et. d'expérience, atiirment

'i illeurs. asiu&s îîaîurions titulleaent été sturluris de cet te
inijuîstitiable attîque de la lari .. contre les Irlandais. i lattemlîeit qiue tel etpîîloyî a étl démis i. ses fone-
<tuanîid bien iméme ce jourual eût été l'organe officiel du i tiotns, llîn pas en raison dl'ilifiraction a litli oit de
gouverienivist : eir l'oîî îne sanrait eensurer trot. sévère- tióligence dans o lisseent le ses devoirs,ment l'ingratitule dont on i liit preuve dans lai list ribu- mito tîs llecnutath
tionl des empî1 lois devenus vacants. enîvers les Irlandais ms tout si lement iarce ilit'il est ctthtli.ue,
eatholiques qui ont cobaiîî:ttî si ctetiralgeuseiiet et si alors, je IFavoute, il flve datns Iiton esprit certains
loyt.vt-ent aima r leur plî rti, pendIant le longues années doutes str la sineérité ott li franchise dit ministre
île décournigeient. Nous avons d'îîîtauit talus de droit a ui ci. domié cette démission. Il y a ue autrenotre fraitie-purler à Pet égard, îlte, commîîîe nos lecteurs'.
le savent, înîos soînmes an bsoltnlîlent neutres en politiquc. il bservtation à faire aii sujet de cette qîtestion. I)tns
Cette observa ion, d'tailleurs. nle sapplique pas seulement tous les cabiiniets q i oîit existé aîî Canada lepuis
:aux Irlandais dans le service public. .|i7, les ti d

Nuis iréfererions. pour nol re e.mnîte, tie alis l voir .tligîîîes îe la. gue s r to -
rechereî er les emplois publies. Nous vo'iîlrions les voir JOlUrs té teprsents toia ltlils par unt tniistre, et
etmlbrasser l'ailut res enrrières.oiriee taux talents exîep- fort souvent, par dieux, trois et îmt"imle tuatre. La
tiunnels dont ils sont doués. ils tourrîiient se frayer un raisuon (le cet. tat dle clîoses est évidente, et cettechemn e se distinguer.

M1. Taîrte. île sa nature. est ut fauteur de disebirdes. Il question; a sîuvett été lihat tue en Chtîîmbre par
n'est heureux quite lorsqu'il sème les dissensions et la le., Ml ee. les )evlin, les Curran, les Ryan, les
dliscorile quelque port. On ai remarqué depuis quelques pridîcesseurs dans le comté î1ae je reîrésente. Or,
Mis -q'tn tit ilel moisis remîîuniit que d 'ordinaire : 'la'lurd'hui ?illy a d dans
e est 'leipuis que les léputés libéraux des diset riets 'de '1 a . I Il y a, 4nta doute. dauis
Âalontranil et le Qîîébee ont demandé son expulsion dî le eahmjîet, tta eatholiquîe de langue anglaise. tui
e hiiet. Craigîuaîlît de sie mêler de lai politique libérale. il vnrable îctogétinaire : mais tii ie stiiauit pirteit-
vient de ruiut're son silence prolongé. en estn.vanl it , i tuon avis. <pt*il ait nécessaire pourréer îles inimitiés entre les Canîaidiens-français et les
Irîîladnis. Miniscette couabmihle tentative échouern. Les difenlie les lr<oits le ses coipatriotes et pour
Irlandîlaîis et les ('anadiens-français ont trop de raisoi île plaiier leur cause, quîlalld ils sont attaués. Le
ee rait.ppricler, pour permettre a Tatrte deI les mettre en secrétatire ll'.itat (M. Scott) est. flone notre seulallasgoinisle. Loîrsque M. Dalton lcCa rt!iy essaya
d'abol ir lai lngue française ait Nord-Ouest. les dputés repr'îseltalt, d1ans le caubuinet. Il y a eîî, peinlanut
irtindais eithioliqîues au tarlement donnèrent ie preuve q1ieline temps, deux linorables léputés qui attent-
pratique <le leîeurs tînitiés envs leîurs culîcitoyenis cainen- laint. assis ia li parte du cahinet, ei compagniedieis-franen"Is, en votant contre lai notin. Lai. présence titi . .lliciu
di mîîaire Préfiîntîaiîne. M.P., le député libéral le plus end h i general, u ont lent fit honneuîr dle
vise di di<Irict de Montréîîl. dans les raîngs cde la îruice-1. les y faire eut rer : la porte s'est ouverte pour ent
sion des Irlanditaîis le jour île la .ainit-Patîrice e. anC con- is le '.lliciteur général. le repIéseitanat les ca-
cert qui sest donné le soir dlu mime jour, sous les ans- thl *îies irbrudais est touours à lit porte, et yPiCes île la socit le Saisi-Paitriee. est ua indice
leaicioupim plus s.îr des hosines relations fraternelles resteia prulîallemiier:.t tant gile le gouvernement
existant entre les frlaidtlaii et les Canadiens-français, actuel sera tu pouvoir. Faut-il don' 'étoiil des
fauet i'atiiele haineux publi' dînts l'organe le M. Tarte. dest-ititioiis ei piasse qui font lieu painLIi ls Ilhtil-

Ein fiaisanîît allusifonl l1 vet inleideit, M. 1<')rateir, lais catholiques, lhorsquie lit porte di cabinet reste
je ie saturiis trup dlrîer l'ignîotatce ou la 1mialice ferumtée po1 le Solliciteur gnraiitîtl. qui serait en
luonit fait preuve laitttu di la. r'tic:le de la. p/riir. imesire de défendre ses collipatriotes et ses co)-reli-
S'il est Frîantî:ais, pueut.il ignuruer i ce ptoinit l'hîistoirîe gionniaaires. s'il fatisait pai t ie duî enîbineît ?
de Fmance? ( r est-il possil ut ti ut:ais d'oulier .le me permet t rui de donner lectture à la Chnabre
st i 1 c lomiein d1e qhamp uî11îs e biattaiille soldats et îîtfi. d'iit article eiuniitó auit Cu/h/iîle' Ru./ip4/îr cnl date
iersi irlanais1 ont1 versé leuri sang po<ur lita dîeense ,du 2 sepît.embrlue I 89~, int itulé: " La can.aîigne

uIe lai Frianiîce L'auteir île cet artiule a-t-il dnîîe contre les fonctona.iresentholiques."
oufblis les îimius des rgimeiiints ule 'avilerits irlail- La. semaine diernii-re. nons avons donné une longue listedlais. dei Shieldlon, <le G alway dle (lare eat île Kil- dle noums dle eatholigaues, dlu district dle Kinîgstoni. <iui ont
ilnmalluocl «! At -il oubliói les rt'giiments de I)ublin. été chaissés du service du guivernemnent pair les libéraux.
le liailemaonuit. de Liimerick e '.\tloleî ? A-t.il Quelques jours upairavant, le a aivait nié fiue les

îîîui l~ îaluils l "î.tîo' îlNii.iî u. ': enitlîhhques etussenît quieiue grief conltre la nouvelle
b' de Naur, •. ni- tadministration : toutefois, 'organe e chef du gouverne-

gliiein et île Lalon? Est-il possilble u1pt'il ait tuent saibstient lrudeiiiieint dle justifier les destituît ons
<ailblié îles nOmS dles siarstieldl, îles coîmîte I)iîlon :en qjuestionî. Nuons espérions amieneîr l'organîe libérîl à

i.. . .,.'II sortir îles considératiîns générales sur lai vertu et sur le.a< e.lhiin et deîs (1' limn . >)e îdeuîx <lhoses l'îne : patriotismie, et à dlescendlre su r le terrainî des faits et des
.\. Quî,N .
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exemples. Il est possible, toutefois,que nous ayions nous- lui imposaient. Il a défendu sa religion et celle de se
aimes commis la faute de ne pas donner de preuves enfints. obligation que lui imposait sa conscience. Pour
directes à l'appui de notre assertion que ce sont les opi- avoir rempli les devoirs qu'il incombe à tout homme hon.
Ilions religieuses qui ont évidemment été imputées à néte et honorable d'accomplir, il s'est vu traquer par un
erinme aux fonctionnaires catholiques dont nous avons i agent partisan, et aujourd'hui. il est à la merci du monde.
signailé la démission. ; Non seulement il a été injustement traité. nmais on l'a

Les circonstances concomitantes de laL démission de M. fraudé et volé. Eàt-il versé dans la caisse d'une euonpa-
NcAllister, de Cobourg. par l'honorable M. Paterson, ne gnie d'assurance la partie de ses appointements qu'il a
doient pas lieu (le supposer autre chose qu'une persécu- versée au fonds ties pensions de retraite dit service civil,
ti politieo-religieuse. Cette semaine, nous nous propo- le droit commun aurait protégé ces économies, et la coin-o11s de taire connaitre une autre destitution dans le pagnie d'assurance eut été obligée de les lui remubourser.
ii.itère (e M. Pater.-on, et nous serous en mesure de Est-ce qu'un gouvernement peit légalement faire ce qui
prouver au delà de tout doute que c'est une persécution serait jugé malhonnete et Illégal de la part d'une compa-
religieuse. gnie financière? Eu outre, on a retenu à M. Tennant in

Lu campagne du gouvernement contre les catholiques mois d'appointements; et il est fort probable que s'il
nei set borne ni à un seul district, ni à une seule province. avait recours aux tribunaux pour recouvre.- cet argent,
Elle est si étendue et si intense que, d'ici à l'ouverture i son droit légal succomberait dans la lutte inégale entre
,lui parlement, nous n'avons pas le moindre doute qu'il sa_ pauvreté et la richesse de l'Etalt.
nous faudra consacrer tout notre temps à donner dans le Nos lecteurs peuvent à bon droit se demander en lisant
:euGo-r l'articulation de toits les faits que nous signalons ces faits: est-ce que l'esprit de parti est assez aveugle et

sérieiusencit à l'attention ies électeurs catholiques du assez itpitoyable mour isoler un homme comme M. Ten-Canatdat, et surtout. à celle des députés irlandas catho- tuant de lu sympat aie le ses voisins, abstraction faite de
liqttes de la Chambre des Communes et dui Sénat, desquels leurs opinions politiques? Non. ce n'est pas l'esprit de
ts cotnu patriotes atuenlent une vigoureuse protestation à! unrti enm lui-mêumîe qui a écrasé MI. Tennant. Ce n'est îias

brève échéance. 1le gouvernement fédéral qu'il a '' offensu'." mais oie le
Lia destitution de M. J.-F. Tennant, aie Gretnau. Mani- i gouvernemnent du Manitoba. Le mauvais vouloir du col-

t<itua. est l'unt des Ipires exemples de persécution religieuse lègue de Greenmvay, Cameron, aurait été impuissunt dequi so'ienat venus titi jour sous un gouvernement censé civi- lui-ménue. et en se manifestant publiquement. n'attrait
li>t'. Les faitssont clairement établis dans une lettre dont fait uort qu'à Caueron seul. Or. Caneron était eu mesure
nuis i llouas donner le texte venant d'un correspondant, d'éviter la critique politique et de faire jouersonî intfluence
dl'it nous taisons le nom, dans la conviction que sa révé- aîuprès du gouvernement tédéral, eu stipendiant le politi-
hutitai serait immédiatement suivie de représailles qu'ex- I cien ilichardson pour frapper 'ennant. Nous inclinions à
krrerient colt re ce correspondant des partisans occupant I penser que l'exécution était facile, puisque ta victime'les positions d'initluence: I était cathulique et que 1. Paterson, le politicien. était

Ai rédacteur dlu Cthdie 1ieinter I chargé de prononcer la. puinae le mort.
Cher monsieur,- Comme vous vous êtes toaj'urs mons- Le prompt succès de liehardson après que Caneron

tr. prêt à défendre les droits îles catholiques, je désire l'eut amsis sur lu piste, révolta tous ceuxqui avaient connuptrier à votre connaiissance certains fait. relatifs à un M M. Tentiant, ou qui étaient au fait des circonstance de sa
acte brutal de .persécution, perpétré contre un employé destitution. Unjournal lihéral, le Irorre.-vle Qu'A lpelle,.
fédéral au Manitoba. se fit l'interprète de la satine opinion dia parti, en disant:

".nseph tennant. Irlandais cetholique, a été pe.idant
nombre d'années percepteur des douanes au poste de C'est l'article dont j'ai doiiiié lecture ici, lîîunliG retn. Pendant lut dernière campagne électorale, lors- .e.iie . -
que les entholiques et leur religion étaient partout attat- e . Le Journal jouit:
qutia'e et cn .. ilnés à li tribune populaire nar les valets du Les protestations des journaux eentre de semblables

rierneent Greenwny, Tenncat assista à une assem- utetes d'autocratie n'ont guère de poids. Le parti le plusble publique tenue à <retnai. L'un desoratteurs, Vhno- simple est de protester en plein parleanent, et cette pro-r:ile .J.-. Caneron, membre du enanet Greenv.y, . testation doit se faire au nom de la conscience religieuse,4tervit dl'u. lungage très violent à l'égard de l'Eglise et i ar tous les catholiques à lut Chambre des Counaauuuiies et.les enthuliques. Entre autres choses. il avança que tout nu Sénat, sains distinction cie parti. Le Rogisier ne veututirtisai les écoles coiafessinnelles était nécessairement nullement jousser les enatholiques à concentrer leur
f'iq.os a ection politique et à se grouper sur le terrain politico-i.eat, qum aL, été soldat anglais, comnme son père !religieux, saanas cause sutfisante. Nouas nauss adresserons' vuit été avant lui, repoussa avec indignation eotte nos représentants jusqu'à ce que letr ipuissance utit étéeltinie, et par conséquent, encourut nion seulement t constatée. Nous continuerous ces articles. Il nous restei initié dle Cia meron, mais celle de tout le gouvernement beaicoup'à dire.

Greenaiuiy.
''eannut est vent ai pays avec l'expédition Wo!uly e

<'u I70. Il aI été maire de West Lynine, conseiller de lu .- e ne veux pas soulever lup g religieux en
ville l'Eierson, et a. fait preuve de uodération et de Chama'bre. Ai cuntraire, je tiens plutot à empcher
t'uunun.eités à totît égard. Ait amis d'avril dernier, il fut qu'ona aie les sunlève ici et dans le pays. Cepen-'mliiais de sut charge sans qu'on daignait lui accorder un d i 1 ttr de déjat-etul -lollar du fonds de retraite, bien qu'ily eûit contribué atît, à t é in dépea t, t titre uic
uenluuit ieuf ans, et on lui ut aussi retenu soi dernier itoe dl Caniuidai, déotué It sito pay5s et. uiésireux
muî''is i'uppointemenîts, <le voii régler la plus cordiale utnîitié etttre les dif-

Le capfitainîe Young, 'inspecteur des douanes de ce fér'entîes rites (lii conistituieroit int jour sîtur ce con-'istriet, a toujours tenu 'lenuînt pour l'un des meilleursfonuetionnaires de sont département et lui a donné des tinent une glorieuse nation, j'ai estinié Le miion
lettre!' cia conséquence. devoir de protester aret! toute 1'étiergie possible

" . Tennant a une famille de huit enfants, et tient conître titi acte absolument, innxrsle, contre tusehentcoup à leur donner une éducation catholique. Il t . . . .
porté ce principe au , 'nt d'envoyer tous ses enfants à denussion pohtico-religieuse. il n'y a pas l'onbre

nWiutiipeg, atin de leur assurer cette éducation. d'unîse pietive que M. 'l'eanant ait agi un partisan
Il tuut delnacurer dans cette proviice p'ur compren- ltus un seits iluelcuie. Rieni ne prouve qu'il ait

dre ju.iu'à quel point est poussé l'esprit de persécution fait )Ius(<ue cetti u'u homme d'honneur doit faireemntre les cathol iques : et Teunant ut perdu sa charge et i. î i .e.
>e u roîuve aujourd'hauidans la pauvreté, parce qu'il n'ai pas lorsqtIL arepoussé Fittilue portée contre sa
voulu laisser passer sans la réfuter une accusation lancée r'eligioni et sa nationalité par le procureur généralu"uIiire:esii enlie religieux.tii.NaItl1 dnla(rcsalee iisto l- hmnaorable M. aur ier et l'honorable M. Paterson ,i Muanitoba, dans la circcnstance en uestion, il
'nt été anis uni courant de tous les faits, mais le gouverne. I n'existe donc pis l'ombr10e 'uue pretuve ét.halibsunt

unu Greenwy et hL.L. Rtichardson, M.P., rédacteur sat culpalbilité. l)one, puisqu'il n'a ni négligé les
I*uni j''uuraul anti-catholi<ine des plus fanatiques de cette, devoirs de sa charge, ni agi en partisan poltique,

lie, ont demandé lt destitutn de Tennant. ili usé 'n langage insultant, force nous est d.
conclure qu'il a été démis, parce qu'il'est Irlaitlais

Ljournatl coantinc : , etholique, tu buéiétice de quel:jue meneur inifluent
Eau réfutant ousubliquemnenît l'aussertionî enlomnlieuse de lans le couité eni question. En protestant ici

c(':uieron. M. Tennanat n'a fait que ce que tout homme publiquemsent contre cette injustioe, je aae fais pas
dohonneur e pet tenu d faire un honneur etca deient iux dé.utés irladaiscathbolijt Ies
n léfendu sa loyauté pesonnelle,.devoir que sa carrière PP 1ia t
muilitaire au Canada, et celle de son père en Angleterre nii seulemneit- aux catholiques de la Chambre t inais



je demande à tous veux <ii ont vraiment à cœuttr Bryans, du moment qu'il eut constaté le succès des
les véritables intérêts du pays, abstraction faite de libéraux, eut le lion sens dle démuissionner, et nomi-
lt natioialité et du culte. l'unir leur voix il la bre de nos amis estiment que M. Tentant eût fait
Mienne, et de protester par leur vote contre la acte de Sagess en) iminitantt eCet exemple, car il est
démission d'unt homn.e dont le seul crime est celui parfaitement connu dans cette partie du pays que
d'être lirlandalas catholique. M. Tennant a .ploy'é un grand zèle dans l'organi-

satio électora:e dit parti conservateur, et qu'il
'M. RICHARDSON : NI. l'Orateur, puisque cette i méritait amplement i'être renvoyé.

destitution a en lieu dans tmton comité, je réclame leJ Après recherches faites aut ministère des Douanes,
droit d'être entendu à ce sujet. Je im'efli'orcer'ai je nai point réussi à trouver lt preuve que MI.
t'ètr'e aussi b ref que possible. ,le commencerai rennanIt eût. infornié les autorités des agissenents
par prier la îChambtle de Id e pardonner si je ne suis ide son aide-percepteur, qui s'occupait à parcourir
pas l'exemple lotné par l'lonorable député (NI. I et consacrait des semaines entières à l'organisation
Quinn), en s'ar'rogant lit mtission spéciale <lu défen - electorale. au lieu le se tenir à soit poste. Les dé-
tire les droits d'une race en particulier, quand il pttés conviendront, j'en ai la conviction, que si M.
lui semble qu'ils sont attaqués. Or, si l'htonoralle Tentnantit eût bien rempli son devoir, il aurait lé-
dlépitté t ient i obteirit quelque succès laits le rôle noicé aux autorités ce Bryatns qui quittait soit bu-
qu'il a adopté, s'il e uit devenir le )aniel O'('<mttell reau et consacrait tout son temps à la lutte électo-
tdti parlement canadien, il devrait défendre des rale. En outre, im individu dt t<nom deR. Bryatns, le
causes plus héroï<iues que celles qu'il ai défendtes Morden, a tratnsmîlis ait ministère tua affidavit éta-
jtsqu' ici. La sessini dernière, il a plaidé li catue blissant le le jour le lit votation, le 23 juin 1896,

Stitallitiame bîclanus, bient qu'il eût été prouvé il trouvé le bureau de douanes le retita confié à
qu'elle délivrât la umlle auit guichet le Pistolet ai la garde l'i ofliciet' de douane les Etats-Uniis,
poing. Voiit ltitintenitt t pi'il prend en mains lai latrick Hlorîriganl ; <<r, ent ce intent, M. Tenntit
cause le NI. Teuitat. remplissait les fonctions le scrutateur ait bureau <le

Que lia Chambre Ie permtettle de lui exposer votatioi <le Gretia, et dats ce but, il semble avoir
brièvement les faits relatifs à itl destituution en quies. conafié le soini de son buratu à tut douanier étranger
tin. lidi qiue j'tie treconand la destitution le iu pas.
M. Teiiant, je dlois l'avOIer', j'ignîoris à 'ce It Pour mon compte, je dois l'avoter, je n'ai pas jugé
ment, tu'il fût Irlaidatis oi entholique romain. l'einquête nécessaire en pareilles circonstances. La
1Yaillettw, leussé-je su, cela n'airi'ait c' rienl iniflué conduite tenue par cet employé ut été si publique et
sitr alit coindiite. car, à mon avis, le fait d'être Ir. si f rappaute,qun'ellejustifiemitttpletientsadestitultiont.
lanttlii (i .-atholique ronaint ni donne pas d roit à Q nt à cette capagne qu'on nous accutse d'atvoitr or-
ii traitement privilégie le lit partt île lat Chtaimnbre, gniséecontrelesctholiquesilandais,unesemltble
pas plus que ces t itres tie jtst itieratiettt la persécut- accusation a été laicée contre moi, parce que j'avais
tioi exercée cotnltre titi individu. 'I. Teiiiiatt était recomimandé la lestitutiniîtal'unîî or'agiste, qui était
s(sper'eptcur les douanes ait poste le 'Oretiia, directeur le lit poste lais une autre partie du comn-
dans filon comté. Il il pris une parti active à l'orga- té : on mî'a accusé, dans cette <ircoi sta nce, d'avoir
iai'tibm de la lutte électorine en question, et il ia organisé ute campagne contre les orangistes, et
tujits pa.é, laits ce comté, pour l'unîî des plus 1'Orraye Xentinv/ a publié nombre dl'irticles sur' lit
actifs orgnuisateurs dela province. Dans li circois- iestion, et le fait, a déclaré <le les orangistes al-
lance en question, M. Ten t s'est retltu ait bu- laient nous faire payer bien eher cette catîpaginie or-
rieaiu le voitation de retia et a 'rempli pendant gnttiièée cont re les membres le letr Ordre. lour

uelque temps les fonctions<dc scrttateuren faveur p rouver jtisquî'à quel point je suis exempt le préju-
4ae M. RIogers, mon alversaire. l>ans mie lettre gés à l'endroit des Irlaidais et dles nCatholiques. j'in-
qui est d uésée aux archives du ministère les in- forierit lai ClttiJai.be qule dans une certaine circons-
Unes, M. Tenlctnnt athet virtuellement la chose, tance, après enquête faite, uti orangiste ayant été
chri'chanit, toutefois, à s'exciser sous le prétexte renvoyé, j'ai recommandé de nommer tua Irlandais
qie c'est tit coup lioité contre lui par les libériiix. cntholique comme son successeur.
Pelrsonnie doute à t iretia que NI. Tennant n'ait NI. l'Orateir, lorsqutie, d'une part, o noiusacense
retmpli les fonctions le sertitateur dans î'intérêt de d'avoii organisé une campagne xoitre les catho-
lan adlversaire, le jotr de lit votatioi, titi moins liques et fitue, le l'autre, on se plaintde l'ostracisaîîe

pendant tune partie dli temps. J'ajouterai qu ma t' exereé contre les orangistes, le moyen le plus sitr
propre comla i'itissantci. MI. Teninat qt s'est renuii à un d'arriver à lit vérité est le tenir tua juste milieu
iieeting teni à l'liôtel Ie ville le (1retna, dans entre ces deux extrêmes, et le. conclure qu'on n'a
l'intérêL de ta candidature, assemblée iî laquelle je guère raison de se plaindre de part et d'autre.
portai lit prtlde, ainsi (que l'honorable M. ( ieel- Mlaintenant, mon lionorable et distingué ami, le
wvay, premier miianistreu l Manlt'ioa. et uîCelîqutes léputté de laontréal-centre (NI. Quiiiii) change <le
repra'ésentanitî iti parti conservatcur. NI. Tennant toit et nots <it qtue cet honmne aî été soldat antgltis
pautt uit milieu le lai salle, avec tui et a versé son sang pourson pays : imtais je reiaritiue
grioue de tapageurs et se signala par la violence qu'i! a Oublié de itas le à iiquelle bataille il a pris
le ses iiteruitintiaiis :le fait, en raison de ces inter- part. de voudrais bien savoir si parce qu'un honnue

ruptiois, nols etiaes toutes les diflicultés <itd monde s'est t rouvé être soIkltt ou êimnîe volontaire pendant
à tenir notre assemblée. Il nous seibla à ce in- sa jetunesse, cela lui donne le droit d'être traité
Sient, en raisoi le cette conduite, que Si jamais; d'une façon particulière. Puis l'hlonitrable député
emp-yé piblic avait mérité d'être destitué, c'était s'étend suit' le fait qu'il a huit enfants N I. l'Ora-.
bien NI. Tennant. %I. Jaies 'Bryans, soIt aide autî teuîr, il y avait ies gens qui avaient beaucoup pluis
baeau tid(e doune die a ieptina, a consacré tout son le huit enfants et qui, malgré cela, ont perdu leur
temps, un miisoa six seaines, si je tie tme troiple, place. Je ne saisiks pas lia force le logique de mon
i l'ouvre e l'organisation électorale <lui parti cin. honorable -et distingué ami. Maintenant. j'ai des
ser'vuatetur. Toutefois, a l'issuie des élections, Ni. loutes sérieux qIue cet homme ait janais versé son

M. Qu'ts.
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siatg pour soit pays,. imtêime qju'il ait jamais été
bilessé : et s'il l'a été, je suppose qu'il a été blessé là
oit le serait mon hionorable ami s'il changeait de
tatiique et se battait avec ses bras au lieu <le se
battre avec sa langue. Si M. Tennant ne tenait
pas plus à agir comme scrutateur que ne l'atffirumeunt
le.s nomibreux aflidavit produits devant cette
Chmunibre par l'honorable député, pourqutoi est-il
ra-sté dans le nbureau le votation? Qu' es -ce qui

lobligeait là rester là ? Il est prouvé qtue du moment
it M. Tennant est entré pour voter, le scrutateur

ie mion adversaire luii a demandé de le r-emplacer
et est parti. Alors, si cé grand soldat, qui a versé
son salg et s'est fait blesser pour son pays, tenait
ia se condlire <le faton à éviter tout soupçon d'esprit
de parti, pourquoi est-il demeuré.le reste de la
jouirniée dans le bureau <le votation ? S'il voulait
imiter li temmînie le César, il devait fuir même
aaats e dlu ial et se sauver duti bureau <le vota-

ti ait, cane sot devoir était <le le faire, dans la
circoiitance. Quant à tmoi, M. l'Orateur, cela n'est
unw question ii de religion ni de nationalité. .le
.uis sûr que la Chambre admettrt que dans les de.e.-
tittioniis opétées, rien ne s'est fait qui indiquât le
d i de faire umie diffi-renc défavorable aux catho-
titipies, ou aux Irlandais. Au contraire, je puis idi-
qiuer :l mon0tt hontiorabile aiad, aitl Manitoba et a Vin-
ipiiieg, une foule <le cias qui indiquent dles dislosi-
tians contraires. Jle citerai le cas <le M. J.-K.
laiett, inspecteur tlut revenui <le l'intérieur pour
le N.\anitt)oba et les territoires dit Nord-Ouest, avec
sain bureau il Viinipeg. Pendant aies années, ce
iiiosi.ricii- a publié titi journal oit il attaquait lruta.
lemient lei politiciens libéraux dont il ne parttageait
pas les vtes. C'est le Barrett dont le nom appsaraiît
coitte plaigtnant lats la fameuse cause <les écoles.
Il -senilatit très sérieusement que si dans tout le
pays tit hoiie méritait d'être destitué, c'était bien
.\. liri-rett, et je pense (Iule le gouvernement n'a
pJa votili pretdre cette imlesure. (le peur que sa léci.
Siln lit pît être attribuée ai désir de le punir le lit
part pii'il avait prise dans cette cause les écoles.

MI. QUINN : Elcoutez ! écoutez

M. lHI 'lIA RI)SON: L'hionorable député veut-il
piteilare qu'un homme, ii employé le ce gouver-
liviîienit qui a -emttpli les fonctions -l'éditeur d'un
j,,ulturiml violei<îment partisant, attaiuant indistinc-
teient tous les libéraux pendant la lttte--nu létri-
iwi-t sûremtent <le l'exécution <le ses devoirs-

<tha rait reter cn place

M. QUINN: Si l'hooale député veut ie
Pent tre: tit grouverlieînemit agissait sours l'imtipul-
Sin dles ientiients qIte j'ai indiqué s n'atrait pas

tii ui honunie comme M. Barrett parce que l'on
>t ,enrut trop vite aperçu <le ses intentions.

I. I<lCAI)SON: C'est bon. Prenons le cas
l I. I'stigan, ltancien percepteur. du revenu de

lint s i<'ur' à innipeg. C'était un adversaire
l'alitint<e : il aurait pû être iis laiséient à la
n' ttite, mais oit lui at pertmis le rester en place.
l.., ;tis <lie j'5ai reeu beaucoup (le compliments le
a 1io du gouvernement à l'égard de M. Costigtan.

A.1 Mrrisciter une foule d'tutres cas, mais je ie
1M. pa les énuimérer à la Chambre, à cause des

,rémen(lts qul caise toujours une discussion <le

. IN N : je n'ai jamtais dit q ne le got ver ne-
mnt-li avait destitué tous les Irlandais eatholiques ;

j'ai dit qu'il avait fait preuve de partialité dans
l'exercice du pouvoir.

M. RICHARDSON: Mon honorable ami a.t-il
examiné la proportion d'Irlandais ou <le catholi-
ques destitués, et l'a-t-il comparée avec la propor-
tion des autres nationalités ? Dans ma division, je
crois que quinze on seize per.,onnes ont éte desti-
tuées et, là-dessus, il n'y avait rien qu'un Irlandais
catholique, et j'ai été attaqué <le la façon la plus
violente parce qu'un des destitués était orangiste.
Mon honorabie ami veut-il dire qu'un lionise, parce
qu'il est Irlandais ou catholique, devrait. être pro-
tégé quelle que fût sa conduite ?

M. QUINN: Ne discutez donc pas une propo.
sition aussi ridicule.

M. RICHARDSON: La position prise cette après-
midi par l'honorable député le ferait croire. Il me
semble, dans les circonstances-je ne sais, M.
l'Orateur, si le mot est parlementaire-que l'hono-
rable député montre beaucoup d'amertume en sou-
mettant cette question il la Chambre. Je crois que
s'il avait connu les faits, s'il avait eu la sagesse
d'aller ai département examiner lui-mneie les
papiers, il n'aurait jamais soumis la question à la
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
de désire dire quelques mots au sujet de la motion
de mon honorable ami de Montr.al pour la produe-
tion des documents relatifs à la destitution <le M.
Tennant, de Gretna (Manitoba). Il a cru devoir à
cet égard lancer les remarques et les assertions
regrettables. .le dirai dès le début qu'il ne peut
pour moi exister aucune objection à communiquer
ces documents le plus tôt possible.

Le seul regret que j'éprouve, c'est que cette
commnîunication servira 19 démontrer a la Chambre
qu'elle compte un député (lui n'hésite pas à se lever
et fai-e paraitre dans les Déiats des assertious qui
sont absolunent satisfondenient. Voilà vingt-quatre
ans que je siège dans cette Chambre, et je ne puis
pas mie souvenir d'un seul cas oùit un honorable
député ait été d'une façon aussi évidente l'instru-
muent de sa propre humiliation et <le sa propre
honte. Les documents seront produits. L'hono-
rable député lit qu'il n'y avait pas d'accusation
contre M. Tennant, qu'on ne lui avait pas laissé lit
chance de se défendre, qu'il avait été lt.stitué
parce qu'il était Irlandais et catholique, et pas pour
d'autre moiif. D)u innme coup, il affirte haute-
tuent a'il est le dernier honmne au monde qui
voudrait soulever une telle question ou mtentiAnnIer
une chose semblable. Tout son discours ne paraît
pourtant pas avoir d'autre objet et nie pouvait pas
en avoir d'autre, et je crois que quand les docu-
nents seront produits et qu'il veria ses accusa-
tions clairement démenties, il eomipi-endra qu'il
s.est placé danits une position qu'il lui prendra pas
nial le temps à rattraper dans cette Chambre.

L'honorable député a lit dan, un journal, le
Catholic Re#qister, un article relatif à la destitution
le M. Tennant, <lu département <les Douanes.
L'honorable député nrous a · accusés, le premier
ministre et moi, d'avoir agi en cette occasion sous
l'influence de préventions contre les Irlandais
catiliques, et pourtant, il sait qIue je n'ai pas le
moindre désir de soulever des questions <le ce
genre et que je suis le dernier homme qu'on puisse
soupçonner de cela. L'honorable député veut-il
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aussi demander les documents dans le cas de M. pinsable de la charge en prenant les papiers. On
.NleAllister'• J'aimerais qu'il les demiandit aussi aurait pu lui demander de quel droit il entrait
dtns ce eas-là. .de lui promets que les doumiîients dans le bureau de votation et y restait comme élee-
'.eronît conmîîîuniqués, et s'il ne les demande pas, une teur, s'il its comme scrutateur. 31ai je

.aisti psi Mai jeautre personne les demandera. L'hutorable député i ne veux pas insister sur l'affaire, je veux laisser les
s'est apereu que ces messieurs appartenaient à une députés examiner les documents et juger par eux-
certaine nationalité, mais je ne connaissais même mêmes ; inais je ie pouvais pas laisser passer sans
pas leur iritionlit' dans le temps et, l'enssé-je les contredire les assertions de l'hmiorable député,
connu. , cela ne mî'aurait rien fait du tout, car je surtout après qiu'il uavait <lit il une séance antérietre
considère ile les hommies publics ne doivent pas de la Chambre que le ministre avait été obligé de
se laisser' intliener par des considérations de ce ravaler et de revenir a ce qui s'était produit aux
genre dans l'exécution de leurs devoirs publics. élections provinciales 181116 quand, prétend mon
Quand l'honorable député dit fiue ce sont des pré- honorable ami, MI. Camneron, procureur général dui
jugés qui mnîîît fait destituer deux personnes le ianitoba, avait employé au courts de la campagne
cette nationalité, et quand il porte en même temps des expressions injurieuses pour les Irlandais
cette accusation contre nous, Contie tout le gouver- catholiques.
nement, il devrait essayer de s'assurer des faits si ui langage que l'on pouvait considérer comme
avant de nloîus attrilmer les' motifs aussi indigne'. insultant a été prononcé en cette occasion, cela ne
Comnent pourrais-je êtie prévenu contre deux ine regarde pas, et j'approuverais M. Tennant -le le
employés l cause le leur nationalité quand, dlans i elever. 'Mais tel n'est pas le cas. 11 est vrai que
l'ac'oiplissemeit de ines devoirs pullies, j'ai le procureur général m'a fait parvenir une lettre
toujours tenui i. agir comme un juge et a remplir actistit cet employé de l'avoir grossièrement
tidè'lemnaît ies fonctions ? .e n'y puis rien coin- insulté et d'avoir appelé NI. Greenway un menteur
preindre, surtout si l'on songe que j ai nommé dans mais cette lette test pas entrée daus ce cas Cn ligne
11mn départenent dix fois ce nombre d'etployîs de de compte, parce que t:a se passait dans des élec-
cette religion et le cette nationalité, et quelques- tions provinciales, et qulle je ie m'occupe que des
uns laits des positions très élevées. En nommant accusations relatives àl des faits passés dants ts élCe-
ces employés, je n'ai pas considéré leur nationalité tions fédérales. Comme je l'ai dit, je ne iii'ei suis
ni leur religion. -le les ai noimés parce que je pas oecupé. Mais j'avais des léclariatiois sign.es
eroytiis qiu'ils feraient de bons employés de Sa le deux personnes responsables. ,Lhonrable
Nlajeste. et <'est en vertu de cette considérationt député prétend qi'aucune personne responsable lie
qu'ils ont oliteni leur place. s'est plainte. L'lîîuonoabîle député de Lisgair (MI.

Quitaml il a fallu destituer ces employés-et ce Richardson) fait cette déclaration sous sa respon.
test pis ui plaisir pour moi de renvob er un homm le sabilité ; l'honorable 'M. tireenway la fait égale-
lu service--je l'ai fait ihmîs la conviction que je lie tment, et contre ces deux assertions, ious tn'tvonis que
remplirais pas tîtlmin devoir en agissant autrement. lic lettre le M. Tennantit qui avoue lui-même iu'il

"Ihonorable dé p uté de lontréal a dit que M. se trouvait à l'assemblée en question--a l'assebilée
Temîmîaîît n'avait pas eu l'ducnsion de se défendre. où l'on indique ut'il a agi en partisan actif et pro-
Quinil des accusations ont été lancées, on les lui ai vOCîateur tu pfuts haut degré. Il y a i.ussi la lécla-
enivoyei lui deiandlint d'y répondre, et dans sai ration qu'il fait qu'il nl'y a pas <im mîtot le Vrai dans
répîonse, il a virtuellement ailiis qu'il était cou. l'acctsation 1u'il a agi comme scrutateur, ju'il s'est
pable Ic- ce qpui lui était reproclié---de s'être tmêlé de simplemient trouvé par lasarl dans le bureau <le
politiqpue. L'allida'it même qu'a lu l'honorable votation, mais qu'il n'a pas #ecepté les papiers
dé'pité tnonti e file I. Tennliait était dans le bureau i nécessaires po1 tIIplir les fonîCtions de scruta-
le votation où il avait pris lic place d'iun seritateur teur. Je seeraii enchanté, ai-je dit, le comuniquer
tory, et que penlant qu'il était ilaus le bureau de les documents. Le but du discours île 31. Qtuinnl
vîotationt à la place d'un critateur tory, l'otlicier était bien évident ; il a basé ses accusations sur
de lotiatis américain occupait bl blireau le domtinies des rapports de journaux, et il a passe soi temps
canadien. à prétendre qle ce gouverieînemnt agissait sous

l'infllience <le senttitmients d'hostilité contre nue eer-
M. QU INN : oniorable ministre me permetti a tite catégorie <le citoyens, et tout ce <lte je puis

peut-êt re le l'interrompre, car je lie crois pas qpu'il lite, ijitt à toi, c'est <uIl a été iîîîpîîsible îe
veuille faire une assertion fausse. Je n'ai pas lhi soiîteîîi' cette se nu veux pas ent'er
l'aitlilat'it 'du genre qu'il a cité. latuflilavit <le M. dcts ces iii alînett- ces
Ford ie alsolumet qe ce jour-là il soit resté je traite tout le motde ei Callailit, et j.espèt'e qie
dans le buîreau pîluts lonteîîups qu'il n'avait coutume ies actes jttstitiei'ont aux ,etx d les gens
le le ftaire les autres jours, et qu'il uit tenu le ioinètes et le tonte foi la ligne dit cotduite <ie
brau,'î ce jorisivie. Quaplt à u'p'naardépeté, jil est
dt s(sîlicier-raporteur lit fiule M. Tennait tie pitoyable qu'il ait tgi -le la soi-te. Il s'est mis <bus
s'est pis t rouvé ilais le bu11re',auit de voîtttion aitre- ie positiot humiliante il a, lancé <les asse'ti<ns
ment lu'ein sa iualité 'i'électeur. ctégotiites, non pas îles îlétltiti ou îes énotcés

qui'il auriait pu mîoifi'er 'olnitieî'sq mi Icus documents
Le DN ISTRi E OUANES : 1allidavit lii iléiionti'aient'iltie les faits étaient tout autres,

ie l'olli'ier le dolianes américain nie qu'on lui ait totosîles assel-tions catitgorisites basées sur des t'.
donné le bureau il tenir, iais adhmet qlu'il se trou- ports le et pour'tnt, l'honorable dlaité
vait dans le liureau. .J'ai une déclaration statu- doit avoir issez l'habitude de la presse tory pour
taire 'l'une autre personne qui a trouvé I'illicier stit (lue ses iifoitatiuq tie sont pas toujours
américain seul dans le bureau canadien, et nous exacteb. Il n'aurait jitnais <li par exemple si'.
avonîs la versiidiice I. 'Teinant, qui dit s'étre trouvé mettre ute assertioti L, er e celle-ci, <l'îtlit'-
dais le bureau de votation et avoir priis lit place dut ier (ue cet employé iî'icvait pas été <estitué pour
scrutateuItr toi, tout vil refisanit de se rendre res- d'antres r'ii(t que les isons politico-religicuses,

M1. MTJILSOY.
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uniqueimenit à cause le sa difficulté avec le procureur-
gétral Cameron. Cet incident n'est pas entré dans
la question. Des accusations d'ingérence politique
violenite ont été portées contre lui par écrit.. Il n'a
pas nié avoir assisté aux assenblées, il a admis
s'étre troiiv dans le bureau de votation, et la décla-
ration statutaire reçue prouve qîu'il était là et qu'il
e.st resté là un certain temps à la place du scruta-
lemr tory, qui était parti, et un autre affidavit a
prouvé q Le dans ce temps là, l'officier <le douanes
ameitricain se tenait au bureau de douaneq canadien.
Il pouvait venir là d'autres jours, mais dans ce cas,
.\. Teinant se trouvait là lui aussi, mais NI.
Tennant était au bureau de votatioin quand l'officier
aintrticain occupait son bureau.

.1espére que l'iinorable député (M. Quiinn) con-
sidérant ce qu'il a fait en introduisant dans les

ur// titu extriait de journal conservateur relatif à
M. NcAllister, voudra bien proposer que les dotu-
tmtelnts relatifs à ce cas soient commnnuniqués à la

'hambre, pour que celle-ci ait nie réponse exacte
d'après les sources oflicielles. Je n'hésite pas à dire
q-t Cs tiocumnents montreront que quand j'ai
reO amutîiaîilé M. NicAllister pour la retraite, je
pouîîvais bien être blâmé par- les membres de cette
Chambre pour ne lavoir pas destitué, blâmé parce
qiue j'ai recomiîtîandé qu'il fût mis t la retraite apris
avoir servi fidèlement bien des années, j'ai reconi-
mandé qu'on le iit à la retraite et il a été mis à
la retraite. L'accisationî que NI. Tlennait a été

tutl. accusatioti que l'honorable dépité inous a lue
un journal tory, et que 'M. Teiant a été privé

imr le ministre le l'argent voté au fonds de
ret raite. . . .

M. QUINN: L'honorable député veut-il Ie
permettre ?

UU(,RATEUR-SUPl>LÉANT: A l'ordre!
M. QUINN: .le veux corriger une assertion de

l'honorable ministre.

L'ORATEUR-SUPI'LEANT: L'Ionorable dè-
pité ne peut pas parler sans la permission de
l'honorable ministre qui a la parole.

M. QUINN: Mais l'honorable ministre ie dit
pas qu'il ne me permet pas de parler.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. QUINN: Les arrière-banes ne veulent pas
me permîettre une correction ?

Quelques VOIX : A l'ordre

M. QUINN: Je désirerais que Llonîorable mi-
nistre dise qu'il i.e m'a pas entendu admettre que
l'argent avait été paye. Veut-il maintenant intro-
duire aux /ljéats ce qu'il sait ie pas être vrai, en
disant que je n'ai pas inentiontné le fait Y

Quelques VOIX : A l'orlre !

Le NINISTRE DES DOUANES: Alors quel
but avlait l'honorable député Eu lisant dans le
Ca/le/ Rep4itr cette assertion qlue Tennant avait
été volé. .

M. QUINN: .Je lisais....

Quelques VOIX : A lordre

M. lIA VIN : Le P>rore.s <le Qu'Appelle est uit I.QUIN: Leiinistre itepoeeC ne uion.
journal libéral.

L'ORATrEU R.SUPP<LÉANT : Si je comprends
Le- Ni INIS'RE DES DIOUANES : Il tite lisait ieI, l'honoable ministre ne permet pas üt l'Ionio-

pl le Proqtres le Qu'Appelle. rale député (M. Quinn> l) ....

M. ItAVIN: Oui.

Lue MINISTRE DES DOUANES : L'ioioralble
-ui té a lu le Prg dure de Qu'Appelle et a ldit que

C t ait uin journal libéral,puis il s'est iimédiateteit
mis n lire 'n artiele! <le ce journal où le rédacteur
disait qu'ili n'était ni libértl ni conservater, mais
imtleiant. L'honomrable député (M. Quinn) a lit

i article du Cathoie Ryister, je crois, qui pi-
t -tndait. ile M. Tennuant avait été voté. Coime
fait, NI. TenItnait a revu tout l'argentt qu'il avait
versé au foituds le retraite, pîluis 51 pouir 100 d'intérêt

a jout aionti tt.

lqutCl<lies VOIX : Ecoutez ! éc<utez!

I.' MNISTR E IES DOUANES: -Je parle dev
tuuire, 5sujet à rectifieation en tout Pas. Voilà

nonenitiulit notts agissotns avec ces geis-là.

1. E %('H E : La lettre a été écrite avant que le
mintistre envoie à M. Teninant tui chèque pouir

1- NI INISTRE DES DOUANES: Quelle lettre?

N. QUINN : L'lonorable ministre me poise une
question et je vais y répondre.

Quelques VOIX : A 'ordre!

M. QUINN : L'honorable mîintistre Ile leian-
dait ....

L'ORATEUR-.SUPPlLEAN'T: A l'ordre ! Que
l'honorable député (NI. Qtiin) reprenne son siège.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
députéa eu tout le temps dle parler à la Chambre.
Si j'ai dit quielquite chose Pinexatct, les Déànts
l'indiqueroit et enlèveront tout doute à cet égard.
.Je parle sous toute réserve en :lisaut que l'argent
dii fonds de retraite a été remboursé.

NI. ROCHE : Ait mois de février cette année.

Le NMINISTRE DES iDOUANES: Oui, et au
mois dl'avril, on lit pour l'introduire dans les Débèats
titi article où il est dit que l'on a v'olé à MI. Teinant
l'argent dlui fonis de retraite. Voilà ce % quoi je
i'oppose.

NI. R0CIlE : L'article cité du journal par l'hon'o-
dI t e N titrél ('M. Qitill)M. QUtNNt: Il a ren l'argent apr<le que i'avuiséAle épué d Motréa (M Qunn. de motion cu tété donnlè.*

1v NllN ISTRE DES DOUANES: Et. l'hno.l
taile itputé le Montréal savait u1pte NI. Tennuit
.Lit té rembotisé de son argent, et malgré cela, il
v-tut inttrouliiire dans les Déuat-.....

Quelques VOIX : A I'ordre !

Le MINISTRE DES DOUANES : Il n'était
pas nécessaire le lire cet article ii Craholir Regifer
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quand on savait que l'argent du fonds de retraite et ent les remplaeant par les iiots "' le Solliciteur
était Jeîthourst. ,Ie n'ai plus que quelques luots général du CalladR.
à dlire su vette 1ueïtio.n. M. SPROULE : Je crois qu'il Vaut mieux ne

Quelques \(Ix : Six heures. pas indiquer ce noms, de sorte que l'aute sera mis
en vigueur de lai mn-ie mnuière qu'un acte (irdi-

Le MI NISTRE 1Es 1 )OUA NE : lour per- naire.
niettre à lai n->tion le production des doenments
d'étre adoptée, je vais cesser de parler .... i M. CASEY : le suis bien prêt à faire cela. Je

propose donc que tous les imiots de cet article, à
M. ROCII E : M. 'orttteuir. . . .partir des mots " toute autre persoînne," et aussi

Le MI I NISTIRE )ES 1)1 )UA N ES: Si l'houorable q le nît " autre " soient retranchés et que lar-
ticle se lise conmine suit

député (M1. Roche) Veut continuer le débat, .
rateje conserverai la parfile. Nimporte quelle personne pourra instituer les proe&·

dures nécessaires pour le recouvrement de toute amende
\ -ix heures, la séanîce es suspemintlue. prévue par cet ate.

NI. I)AVIN : D>ans ce 'ens, je retire nmon amen-
dlemt enit.

Séance du soir.
I.\SPROULE: Pourquoi dire "les procédures

E·:N CONIiTI-:-T ROIsilI E L CT 
U R nécessaires " l ite senble qulle le itiot . "procé.

dures, seel qrait sufisant.
Ialal (n> hIl) pouti amener de notiveau l'a.tet des

imrtiie., de comtierec et dessins de falbrique. - \ . M. E LLI : Je voudrais bien savoir d'une ia-
lirtrm.) inierei certaine si ce bil s iL[aPli(te aux Chemleins de

fer tli ne sont pas dhsposes a être dles cheninas de
fer pour le plus gritnd bénétice du Canada.

SECURITE D)ES E.\PL)YEs ET11 VOYA-
EEU RS E. CE EMIN )E ME . CASEY : Cela soulèverait, je crois, une qlues-

tion de droit. Cet article n est pas censé Wappli-
La Chiamibre se forme encore ent coimité sur le quer à d'autres clieinms <le fer qu'aux chemins de

bill (u 4) pour111- gaanitir davantage la sécurité des ife " l'eitat, et je ie crois pas qIue cet article

emlys et des voyageuîrs de eleinii de fer. dloive s'appli<uer à ceux-la. car ils sont le,% seuls
sur lesquels nous avons le pouvoir de légiférer.

En comité. 'M. LISTER : Si vous erc?z lue fl'euse, il nc peut
. . y avoir de doute q(ue vous avez parfiitetieit le droit

Article f', de légiférer sur cette question, et ce pouvoir repose

.\. SPROU LE : lurutioi ne pas harLger spcia- miluttiemit entre les mains de ce parlemlîeit. Vous

lenut des poursuites le inittîstre des Chemoins de nllinjieiz pas dhuis votre bill coiimient on devra
f'y prendre pour comitiniieer ces procédures. Est-ce
qIue ce sera aux ioyens dart ions civuies, oui <le pro-

I. -ASE l : .le ernlis que mni lnorale anti ctures sonilaires dleviLlit iui juge de paix, «u par
était présent l'autre soI- lorsque j'ai expliqué que voied'acte d'accusation devint toute cour <le sessions
les atitires diti public tc sont les tiftaires de per- ou tribunital crimninele ,Je crois fiue laîrdact<in du
sontie, et qiue li c<<<nité qli avait étudi ce bill bill est défectueuse. Les aiendles steront-elles
l'antée dernsière ci était arri vé comigne molui it la coi- recouvrables devrait les tribiiunaix civils, ou bien
elusion qu'il était nécessaire de cha rge- quelqu'un au ttoyen <le procédures criminîelles ? Si c'est par

de preie ces prcédures. Quehi'untilt a laiss en. ce dernier moyn, le ]bill devrait déelarer qu'il
teire 'uni des slirs de cette seiaine. que le solli- pouirra etre mais en vigueur1 sur une déclaration faite
citeIr gétn.ralI .erait hiei celui a qui devrait être devant i'inip>trtte quel juge de paix, si l'on doit
coii i-ette tâche. -je l'ai aucune ol.jection . ce avoir recours aux trilîunaux civils, la chose devrait
(iue le nom1ît i mîinistre de la .Justice titi celui du étre indiquée. Je ne ct-ois pas qulle les trilbuinaux
Solliciteur gétié-aIl isoient ajottés. Le >olliciteur civils auraient, juridiction de ftr-o, mais il faudrait
général est, je croi<, î-apable <le prendre le son la leur Iccod-ler. Il n'*y aua-ilit autcmti o Ilye tide
côté cette nouvelle besogne : ou biti si le gotiver- percevoir les atienles et de faire exécuter l'acte, et
iemuent a quelque objection itmîposter le itouvelles i il serait inutile. L'hunorablle miimstre des Cheilins
oligations au meilbres Lu gotveriement, je suis de fer et Caiatuix lit que loti pourrait av -oir recours
bieni prêt ût disposer le bille faioI qiue n'iloL-te i fule action qui timil, aitis ce serait lt ite prOcé-
quelle personne puisse pretnde les pr<célires ié. dlire bien dispeniuepour recolivrer lne tmn-lide
cessaires pour recouvrer et jtustitc les Iéntilites de S-
àfixées- par ee-t acte.

M. E L IS : de nc rois pas tme troipier ei disant
M. SPROU LE : .-le vrtois qu'il vaiutrait mttieux qu'il a été bien complbris Lin zoiité que, ce bill ne

ei agir ainsi -- rédigez-le couine un bill ordinaire. devrait te4ps bitpplitquter aux petits lietmins dle fer
qui gagnent a peine poir payer leurs employés, et

.I. )A VIN : Ne croyez-vous pas qu'il vaudrait qIe ces petits chemins dle fer ne seraient pas olili-
ndreux autotriser le Solliciteur général du anIada " gés, laits l'espace de deux anils, d'aIdopter ces ntou-
agir, et ce dernier dlispsera ensuite <le la chose veaux appareils, tout désiralde qle leur appli-
consie il lui plaita ? -je propose que c article cation soit dans l'intérêt du public. Si le bill
soit iodlitié eni retranchant diis lai premiere ligne doit s'appliquer aux petites lignes dle chemins de
les mits "' ministre <les ('he'îins de fer et Ctaiiauîx i l fer,cela va être uit nouveau farileau à leur imposer,

M. Pyre.atlsos.
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et il devrait y avoir un article dans ce bill décla-
rant qu'ils ne seront pas tenus d'alopter ces appa-
rmils en prolongeant le temps.

Le MINISTRE DES CHE11INS DE FER ET
UANAUN : -J'ai promis à mon honorable ami, le
pr-omoteur le ce bill, que l'orsqu'il vienldrait (le
nouveau devant le comité, je préparerais un
amendement relativement à ces articles, et c'est ce
que j'ai fait. Je dois lui déclarer que je n'ai pas
c* devoir imposer au ministre des Chenuins de fer
et Canaux la tache de prendre les poursuites,
conne cela a été proposé. de crois qu'il vaut
mieux laisser le recouvrement de ces amendes et la
mnise à exécution de ce remède au tribunal ordinaire,
et nu moyen les procédures généralement adoptées
'n pareils cas. L'amendement que je suis prêt à
sumettre au comité est destiné à remplacer les
articles 3, 4, 5 et 6 et il se lit comme suit :

Articles destinés à remplacer les articles M. 4. 5 et 6.
3. toute personne qui
(t) Après l'expiration de la période de deux ans men-

tionnée dans l'article premier de cet act construira aucun
wagon muni de freins à air, qui ne sera pas muni d'un
appareil automatique, tel que celui qui est requis par cet
article, ou

(b) Qui après l'adoption de cet acte construira pour
nous sur un chemin de fer canadien un wagon à fret fermé
dont la construction ne sera pas conforme sous tous les
rapports avec ce qui est requis dans l'article deux de ce
bill, se rend coupable d'une offense punisable sur convie-
tien sommaire d'une amende de 'pas plus de) vingt-cinq
dollars pour chaque vagon ainsi construit.

4. Toute compagnie de chemin de fer ou personne qui
to.) Après l'expiration de la dite période de deux ans

fera usiage d'aucun wagon muni de frein à air et non
pourvu d'un a ppareil automatique tel que requis par l'ar
tiele premier du dit acte, ou
(.) Qui après l'adoption de cet acte se servira d'aucun

wagon à fret fermé qui ne sera pas conforme sous tous les
rapports avec ce qui est requis mr l'article deux de cet
acte, se rend coupable d'une offense punissable sur con-
viction sommaire d'une amende de (pas plus de)
cinq dollars par jour pourchaque jour.oucinq dollars pour
chaque voyage quidurera moins d'une journee, durant
lequel on se servira ainsi d'un tel wagon.

M. CASEY : L'honorable tmiinistre des Ciemnins
<le fer et Canaux veut-il tue dire comment cet
ametndemenit IL indiquer la procédure à suivre pour
faire exécuter la loi ?

Le 'MINIS''RE DES CHEMINS DE FER ET
'A'N.AUX : L'amiendement indique que l'acte

relatif aux convictions sommiiaires s-appliquen, et
cela sitlit et rend toutes les autres procédures inn-
tiles.

M. CASEY : Je ne sais pas comment nous allons
tnous y prendre pour modifier les articles 4 et 5. Je
:crois qu'ils ont, été passés.

NI. ISTiER : Reprenez-les.

M. l'ORATEUR-SUIIPLEANT: Dois-je coin-
prendre que l'honorable député d'Elgin (M. Casey)
retire son amendement à la clause 6'

M. CASEY : Oui, je demande la permission de
retirer cet amendement.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je propose que les articles que je
viens de lire soient substitués aux articles 3, 4, 5 et
6 du bill.

La motion est adoptée.

M. ELLIS : Avant que vous soyez plus avancés
dans cette discussion, je voudrais proposer (lue les
stipulations antérieures de cet acte ne s'appliquent
qu'aux chemins de fer qui ont été reconnus comme
étant exploités pour le bénéfice général du Canada.
Les autres articles de l'acte sont d'une nature tout
à fait différente, et je crois qu'il est temps de pro-
poser que les six premiers articles de ce bill soient
rePtreints dans leur application.

M. SPROU LE : Je crois que cette proposition
va avoir pour effet de rendre le bill tout à fait irré-
gulier, car les wagons de ces différentes compagnies
d e chemin le fer seront mêlés avec d'autres dans
la formation des convois, et comment vous y pren-
drez-vous pour distinguer ces wagons entre eux et
dire à qui ils appartiennent, lorsqu'il s'agira d'in-
tenter une action ? Si cette iroposition est acceptée,
l'acte devient sans valeur. Les chemins de fer peu
considérables ont sans cesse des wagons qui circu-
lent sur les grandes lignes, et si un accident se
produit, comment pourra-t-on savoir s'il s'est pro-
duit sur un wagon; ou sur l'autre?

M. CASEY : -le (-rois que l'lonoralie député
(M. Ellis) porte un trop vif intérêt aux petits cite-
mins de fer.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: A l'ordre! Il
n'y a pas en de motion de proposée.

1. SPROULE : Si j'ai bien compris, l'honorable
député de Saint-Jean a proposé un amendement.

M. l'ORAI'EUR-SUPPLÉANT : C'est un non-
vel article; il devra figurer à la fin du bill.

Article 7,

M. LISTER: Mon honorable ami (M. Casey)
croit-il que ce parlement a le droit de légiférer
dans le sens indiqué par ces articles ? Suivant moi
ce droit appartient exclusivement aux législatures
et, noni A ee aremn N1 u o v é

M. CASEY : Nous pourrions faire cela, je sup- offense comme ndts l'avons fuit Mu moyeu de Ce
pose, aiii moyen d'une motion, si l'honorable mi- 1 bill, tous pouvons décla-er qu'il sera tit devoir

-iiîr (. li)vuli rpsr d'une Comnpagnîie dle eheitiit <le feî' <e faire certainesimistre (M. Blair) voulait proposer. .voyageus,

Lu MINI'RE DES CHEMiNS DE FER ET tais je (tut <lie ixois puisiots impîser ne res-
CANAUX : Je propose que les articles 3, 4 et.5 potsabilité civile à la coaxpagiie pour négligence.'
soient pris le nouveau en considération. L'honorabledéptxté saitiqu ilexistu damsl'Ontariotin

acte connu sous le tiomu d'acte concet'nant le déclomn-M. CASEY : las l'article 3. înagementà être accordé aux ouvriers, lequel pour-
~ MIISTR l)$ CHMINSl)EFER T -oit aux dédommnagemnents it être accordés aux omi-Le MINISTRE 1)E8 CHEMINS 1)E FER ET-aprsiednélgce(eitatds

ET CANAUX: Oui, cela s'applique aussi à l'ar- ployés blessé'ucom nies de checinin de fer; cet acte leur donnele droit d'obtenir un montant égal à trois années de.

La motion est adoptée. gages. 11 me semble que les dispositions de cet
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acte s'appliquent à tous les poinîts que mon hono- faire (e nombreuses dépenses pour faire valoir ce
rable amiii entend comprendre dans ce projet de loi. quIl croiraient utte leurs droits, alors qu'il Pour-
La législature le l'Ontario a léziférée dans ce senset rait bien tre décidé plus tard que nous ii'a-ions
la loi qu'elle a adoptée a été maintenue par les tri- p le pouvoir oladopter une loi de cette nature.
bunîaux. Je crois que cet acte accorde aux emiu- Je Crois que Ihoiiorable député ferait bien de ne
ployés des doaiiages aussi considérables que ceux pis ilîsîster pour faire adopter cet artrele 7 avant

que'iosos crrienit leursio d'unes loerson utor-

auxquels il aurait droit en vertu du bill actuel. que nious ayons e l'opinion d'une personne autori-
se suir cette quiestioni.

be SOL LI( 'Il UR EN3lR A L (3 Fllitq zpatick ):
La cause du chemin le fer du àrand- n i la-
quelle mioin hniorable et savanut ani fait allusionest
uine cause <lihs lag ille s'est 1rsente ln Iuetiona du
délonanînageimîent il acorder aux eiiployés île chie-
miniu lie fer, et le clancelier Spragge a preten du que
ce statut était n//mir rires, enl tant q'til s'appîllique
aux cheiîinîîs le fer qui soit sous la jlmi-idicti on duu
gouverneieiit fédéral, inais les autres juges ne
partaîgeaient pas cette opiniioi. Je crois lonie que
vu la divergence d'opiniiois qui existe sur cette
questioni, et sa granide importaiice, il est île notre
devoir d'étudier ce projet île loi avec soii avant île
lui dlonner force île loi. Si nous adoptions uniîe
lúgislition rela ivenient à une qiuestion sur laquelle
ce parlement ilin' pas le droit ie légiférer. cela ne
parlera pas ei faveur le la Clamiîbre tout entière.
Pour ua part, je le suis pas prét à e prooncer
imméîdiatent sur ce projet de loii i ais îi tout
éveieliiemit, je serais lporté à croire que cette légis-
lation nîe pourra avoir d'eflet qu'en tant queC les
cleiniîîs île fer fédér:ux y seront conlcerinés, mais
ne s'appliquera pas aux cheiiins le fer qui ie sout
pas sous la jiridiction diu parleient fédéral.

M. LISTl'E : Voici ce que je voudrais proposer
à mîuon honîoralîe aimi : Lacte crée une offense pour
la protection île leimployé-, et je crois qu'il pourrait
trouver un imiiele dans la loi civile, sans qu'il
existe aucun statut.

Le NIlNISTRE DES CDIEIINS DE FER ET
CANAUX : Je nie crois pas que nous puissions en
venir pour le mloieniit îi une conclusion pratique et
décider si nous avons le droit <le légiférer' siur ce
qui est conmteiiii dais Farticle 7. Lorsque la chose
a été diseutée devanit le comlité, j'ai exprimé un
doute à ce sujet, et je ne possède pas encore une
coniiaissaiice assez parfaite de la question pour être
disposé ii prendre la responsabilité d'une législation
de cette nature dans le moment. J'ai dû m'absenter
avait que le coité levât sa séance, mais j'ai cii
coiprendre que l'honorable léputé avait l'intention
d'obtenir, si possible, l'opiiion lu ministre de la
Justice sur cette question, de sorte que, quaid le
comité se réunira île iouveau, nous pourroils savoir
ce qu'il en pense. Je ne crois pas que le Solliciteur
général ait indiqué d'une mnilière trop siginificative
les conséquences peu enviables qui pourraient
découler <le l'adoptionî le cet artiele si nous n'avons
pas le pouvoir île le faire. Il :a eu raisoii de udire
que si nous adoptions cette loi et que, plus tard, il
était décidé que nîous n'avioiis pas le droit de légi-
férer dans ce sens, cela ne parlerait pas en faveur
de ce parlemient.

Mais je crois qu'il existe à part cela une autre
raison, qui n'est pas sans avoir son importance, et
devrait guider notre conduite : c'est que si nous
adoptons ce projet le loi sans avoir le pouvoir de
le faire, nous allots donner naissance à des contes-
tations de tous genres et à des procédures de la
part de ceux qui sont à l'emploi de ces compagnies
de chemin de fer, et nous allons les encourager à

M. LISTER.

M. CASEY : Jainierais mieux prendre cet
argm1ieit ein senîs inverse. Je crois que j'ai raison
d'insister pour faire adopter ces articles avant que
nous ayons obtenu une expressioi d'opinion sur la
question d'une personne autorisée, laquelle leur
sera certainement contraire.

M . LISTER : Ne croyez-vous pas que nous de-
vions comiencer par lit

NI. CASEY : Nous discntons ce bill à chaque
session depuis trois ans, et les jurisconsultes du
gouvernement n'ont jamais, durant tout ce temps,
fait coiiiiaître leur opinion sur cette question. Trois
fois il a subi une deuxième lecture dans cette
Chambre, il a été soumis à un comité spécial dont
un certain îîonibre de membres étaient avocats, et
cette objection n'a jamais été soulevée. Je crois
que je suis justifiable d'insister pour que ces arti-
cles duîî bill soient adoptés, puisque ceux qlui lui
sont opposés n'ont produit l'opinion légale d'aucune
autorité allant à dire qu'ils sont inconstitutionnels.
La dernière fois qu'il a été question le ce bill, j'ai
dit anu ministre dles Cleiiiins de fer et Canaux d'ob-
tenir l'opinion du ministre (le la Justice ou d'iui
autre jurisconsulte lu gouvernement, avant d'ob-
jecter à l'adoption de ces articles sur ce point. -'ai
eu occasion de rencontrer le ministre (le la Justice
et je lui ai demandé d'étudier la chose, et il m'a
réponidu qu'il le ferait, mais je ne crois pas qu'ilait
jusqu'ici fait connaître son opinion au ministre <les
Chemiiins <le fer et Caniaux. J'insiste pour faire
adopter ces articles, simplement parce qu'ils ont
été demandés par les associations des employés de
chemins (le fer du Canada.

La teneu r le ces articles a été adoptée à plusieurs
assemblées nombreuses d'employés de chemins dîe
fer, où toutes les associations étaient représentées.
Ces articles sont conformes à la législation de la
ière-patrie, et je cr-ois y avoir fait preuve d'un
esprit de justice qui ne peut être contesté par per-
sonne.

L'honorable député de Lamibton semble croire
qu'il existe déjà assez île moyens pour régler les
difficultés qui peuvent survenir entre les comnpa-
gnies de chemin de fer et leurs employés. Cepen-
dant, les employés ne sont pas de cet avis, et moi
non plus. Il existe en Angleterre des lois qui sont
de la inênie nature que l'acte relatif à la responsa-
bilité des maîties à l'égard de leurs employés, qui
existe acciellemnent dans la province de l'Ontario,
et cependant, le parlement impérial ne les a pas
trouvées suffisantes.

L'acte qui a été adopté en Angleterre à la der-
nière session ne se rapportait qu'à certains ou-
vrages particuliers, parmi lesquels se trouvaient les
employés de chemin de fer et autres travaux dah-
gereux, tels que ceux <le constructeurs, d'ingé-
nieurs, et autres. Les législateurs impériaux en
sont arrivés à la conclusion que les personnes ema-
ployées dans des travaux dangereux avaient besoin
de plus de précautions que celle qui leur était
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accordée par l'acte réglant la responsabilité des
maitres à l'égard de leurs serviteurs. J'ai voulu
obtenir la mén.e protection pour les employés au
Canada. Il est vrai que l'acte relatif à la respon-
sabhilité des maitres a l'égard de leurs employés
traite de la négligence que peuvent apporter les
preimiers. Mais il a été admis en Angleterre et ici
que toute la question repose sur le fait que parti-
culiéreient dans certains travaux dangereux, celui
qui y est employé a droit à une certaine indemnité,
nImême quand il n'y a pas eu négligence de la part
le ceux quini l'emplnient, ce dédommagement résul-

tant de la nature particulièrement dangereuse lu
travail dans lequel il est engagé. Voila la raison
qui a amelé ladoption (le cet acte en Angleterre,
et celle qui, à mon avis, devrait nous porter a
aloipter un acte <le cette nature dans ce pays. Je
sui. bien persuadé que mon honorable . aini le
Lambton m'a déjà entendu parler dans cette
(iambre et a entendu d'autres députés faire
souvent allusion à une cause dans laquelle und
compagnie de chemin (le fer refusait de payer des
dotniages à un de ses employés, ou plutôt à ses
représentants, pIrce qu'il avait été tué par suite
de la négligence d'un autre employé ; la compagnie
préteuilit qu'elle n'était pas responsable des doi-

Cmaes soufferts.

NI. LISTE R: R Tout cela n'existe plus.

NI. CASEY : Comment cela ?

M. LIATER :u moyen de lois qui ont été
adoptées.

NI. CASEY: Dans quelle province?

M. LISTER Dans l'Ontario.

M. CASEY Il est possible que la législation
de l'Ontario soit excellente, mais elle ne s'applique
pas aux autres provinces. Toutefois, il arriva que
d'après les lois de la province de Québec, le chemin.
de fer fut tenu responsable de la mort de cet
homme, mais la cause fut portée devant la cour
Suprême de cette province, puis devant la cour
$uprême du Canada, et le là jusqu'au Conseil
privé, avant de pouvoir obtenir justice, et avant
que la veuve eût réussi à obtenir les dommages
auxquels elle avait droit, et qui lui avaient été
accordés par le tribunal de première instance, il ne
lui restait plus rien de ces derniers. Toute la
question, c'est qu'un employé n'est pas en état de
soutenir une pareille lutte judiciaire avec une
compagnie de chemin de fer, et à moins qu'il n'y
ait une loi qui déclare en termes bien clairs qu'un»

ommine blessé on ses représentants pourront obtenir
des dédomimagenents sans qu'il soit nécessaire de
tenir compte de la négligence des maîtres, il y aura
un grand nombre de cas dans lesquels justice ne
sera pas rendue et ne pourra pas être obtenue.

J'insiste fortement auprès du gout'ernîemnent et
de la Chambre sur ce pointimportant. Les emu-
ployés de chemins de fer se sont renseignés sur le
côté légal de -la question, ils sont- bien décidés. à
faire valoir leurs droits, et Fou devra nécessai-
remnent écouter leurs plaintes. Par conséquent, Fi
le ministre des Chemins de fer et Canaux n'a -pas
encore p obtenir l'opinion du ministre dèla Jus-
tice on de toute autre autorité légale pour prouver
l'inconstitutionnalité de ces articlès, je crois qu'il,

est du devoir le ceux que je considère comme mes
clients dans cette affaire, d'insister pour qu'un
vote soit pris en comité sur ces articles et dans la
Chambre plus tard si 'est possible.

L'honorable ministre les Chemins de fer et
Canaux croit que ce serait contraire à l'honneur de
la Chambre que l'adopter une loi qui serait ensuite
déclarée inconstitutionnelle. Je n'envisage pas la
question sous ce jour-là. 8i une proposition est à sa
face même inconstitutionnelle, il y va de l'honneur
<le la Chambre de l'adopter, mais ou l'absence
d'une décision de la part du jurisconsulte (le la
Couronie-car une simple expression d'opinion ne
compte pas-chaque membre est libre de penser ce
que bon lui semble relativement à la constitution-
nalité d'un bill, et de voter conformuéient à son
opinion personnelle. Un grand nombre des lois
ont été adoptées et ont été ensuite déclarées incons.
titutionnelles par les tribunaux, et c'est là le seul
moyen (le savoir à quoi s'en tenir sur leur compte
et obtenir une décision finale. Cet acte peut donner
naissance à une cause avant que la question soit
décidée délinitivemnent. Tout ce que les employés
le chemins de fer demandent, c'est qu'on leur four-

iuisse l'occasion, si la chose est nécessaire, de régler
la question de savoir si cette loi sera ou non consti-
tationnelle.

Quant à ce qui concerne la constitutionnalité de
cette loi, je veux simplement dire qu'elle est ana-
logne à la loi qfui règle les questions qui peuvent se
présenter relativement à l'expropriation des ter&
rains par les compagnies de chemin de fer. Les
biens immeubles sont sous la juridiction absolue
des législatures provinciales par l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, comme le sont incons.
testablementles rapports entre patrons et enmploy ës.
Mais chacun sait qu'il a été reconnu comme
nécessaire que nous possédions conjointement avec
le pouvoir que nous avons sur les chemins de fer,
qui a été déclaré pour le plus grand bénéfice de
l'Etat, le droit <le nous occuper (le la question des
biens immeubles. Il a été décidé même par les
tribunaux que les législatures provinciales n'onit
pas le droit d'acco- der la permission à un homme
de creuser un canal à travers la propriété d'une
compagnie (le chemin de fer, si c'est un chemin de
fer féderal. Relativement aux biens immeubles
dans leurs rapports avec les chemins de fer, il
existe une juridiction concurrente. Une législature
provinciale peut accorder le pouvoir <le traverser
les lignes <le chemin de fer qu'elle a elle-même
autorisées, et le parlement a le même pouvoir sur
les chemins de fer qui sont sous sa juridiction. Je
prétends done que dans les relations qui existent
entre les employés et les propriétaires, lorsque le
chemin de fer est un chemin de fer fédéral, il existe
une anologie, et cette Chambre a- un droit coneur-
rent avec les législatures provinciales, comme celui
qui existe relativement aux biens immeubles de ces
compagnies.

Je crois avoir établi mon cas hors le tout doute,
et, à moins que l'on n'en arrive à une décision cou-
traire, je dois insister pour faire adopter ces arti.
cles du bill par la Chambre. La cause citée par-
l'honoralbleSolliciteur général semble donner encore
plus de force-à ma prétention. L'un- des-iuges de
l'Ontario a décillé, quant- à ce qui concerne la res-
ponsabilité des maîtres,-qu'elle ne s'appliquait par,
aux chemins de fer sous le contrôle du parlement
fédéral. Cependant, ce n'était"qu'un des juges, et
le tribunal a émis une opinion- contraire à ia pré-

3646



[CO11MUNES]

tenton. Ce i'est pas parce que je crois qlue notre
juridiction relativement aux obligations ii existelt
entre inaitres et employés est incidente ià la juridic-
tion que nous possédons sur les chermins de fer fédé.
raux, quw e n'ai pas propos que le contenu eti ces
arltiles s'applique it tous ceux qui sont eiiployés
lans des travaux dangereux, conEe aux emîîployés
les chemins de fer.

M. ELLIS : Il ne petit y avoir de doute que les
principes contenus dans le bill mont d'uin caractère
tout à fait extraordinaire. -Je ne dis pas qu'une
législation de cette nature ne devrtit pas exister,
mais il est nécessaire que les avocats qui siègent
dans cette Chambre comprennent bien la teneur le
cette proposition. L'acte relatif au dédominage-
ment, alopsté l'aniée dernière en Angleterre, ne
deviendra ei vigueur que le ler juillet le la pré-
sente année, et c'est une les mesures les plus radi.
cales qui aient été adoptées depuis le bill dle
réforme, uis il ne va pas encore aussi loin sous ce
rapport (Ie celui qui est proposé par l'hoioralble
député tl'Elgii-ouest (M. Casey). L'acte adopté
en Angleterre a été discuté à fond danus ce pays.
Il a rencontré beaucoup d'opposition, mais il est
entin devenu loi et aura force et effet le ler juillet
proibain. Il stipule qu'titi homme peut obtenir
les dédomugements dle celui qui l'einploie s'il

subit quelquies dommauiges au service le ce dernier,
que ce soit ou ion par Iuite <le 4a négligence, la
responisabilité existit lui simtîple fait que l'employé
était au service le son naître. La loi anglaise,
toutefoiis, est rendue plus mesurée. Il existe
dans ce pays un véritable système le sociétés de
prtee.ionî et dlorgaisations 'un genre ou d'unîî
autre pour la protection les ouvriers, et ils sont
protégés tant par la loi que par ces associations.
d'appelle l'attenltionî sur cette stipbulation le l'acte
aiglais:

S'il s'élève une question dants toute procédure instituée
sous l'empire du présent acte rein tivemient. à l'obligation
de payer un dédointmigementen vertu de l'cte (y com-
pris toute <ue.<tion de savoir si l'emploi est sujnt à 'aipli-
ention do cet acte) ou quant aitu montant oit à la durée du
dédommigeinent, la questi<n. si elle n'est pas réglée à
l'amiable, le sera glu moyen d'ut arbitrage. sujet aux dis-
positions le la première annexe à cet acte, et conformué-
ment à la seconie annexe.

Aitîsi, les honorables députés voient que le mote
de règlement est tout à fait lifférenit de celui miei-
tioîjué dans le préslent bill. Il tie petit pas y avoir
de doute sur l'tîpinion générale des ouvriers qui ont
comtxpa'trt devant le comité.

M. CASEY : la question a être réglte par arli-
trage se rattaclat à la portée de l'acte, et nlon pas
au montant le la cotipenusation. .e vais lire l'acte.

M. ELLIS .'ai ici la loi aiglaise,·et e'est elle
que j'ai citée. L'article paraisstit couvrir les ieux
questions.

M. CASEY : Toute la iuiestioi est de savoir s'il
y aura responàsalilité en vertu le cet acte, ot sous
l'empire <le li loi générale d'Angleterre.

M. ELLIS : .le désire lue les lionorables
députés qii s'imtéressent .aux - questions
le droit comprennent que le présent acte
rendra les patrons passibles le payer tu lédomî-
naemuent, s'ils ont eti ancune façon contribué aux
accidents subis par les. employés, oit nont. La loi

M. CASEY.

anglaise est comnplète. Elle établit tout un sys-
thUnîe le procédures atti moyen desquelles l'acte sera
exét.:tté, et ceux qlui lisent les journaux, ont dà re-
maîtrquer les dépêches télégraphiques publiées dc-
puis quinze jours, annonçant qu'il règue beaucoup
d'agitation en Angleterne, particulièrement parmi
les otticiers les sociétés <le secours mutuels relative-
ment au principe d'après lequel l'acte sera exécuté.
.le suis en général en faveur de la proposition elle-
mêtie, mais en même tem»ps, il est le la plus haute
iiiportanuce qu<'elle soit biencom prise. Laloi anglaise
devrait être lue par ceux qui s'occupent de législa-
tioi, et elle devrait être pit.faitement comprise 1 ar
les législateurs dt pays. C'est une question à étui dier
<lue celle <le savoir si, laits les conditions qlui exis-
tenît ait Canada, et en présence de la difficulté qlue
iots avons le faire un grnid nombre le choses,
nuis devons ne pas couvrir un certain risque. En
d'autres termes, si le pays est en iesuire d'appli-
quer a sa législature un acte dl'unîe nature si mili-
cale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'lonorable député (M. Casey), je
crois, n'a aucune raison de se plaindre <le lai manière
avec laquelle son bill a été examiné par la Chambre.

M. CASEY : Certainement non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis convaincu que le désir général
est île satisfaire, autant que possible, les désira <les
employés le chemins <le fer.

M. CAS EY : Ecoutez ! é<outez!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois que nous désirons tous satis-
faire ces employés autant qlue nous le pouvonssans
nuire aux autres intéressés, et sans commettre une
grave erreur dans la législation que nous voulons
insérer dans le statut. En dehors du fait de savoir
si, oui ou non, nous avons juridiction pont' légifé-
rer sons cette forme, il mne parait évident que le
sujet est traité dans la loi anglaise avec une dispo-
sition différente de celle avec laquelle mon Ionlo-
rahle ami le considère. Ces différents articles dut
bill de mon hoiorable ami imposent aux comipa-
gnies de cleinis le fer l'obligation le faire la
preuve, et d'atténuer la présomption qlue la per-
sonne blessée a droit à un dédonagement.

M. CASEY : C'est cela.

Le LIINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dans la loi anglaise, la question :st
laissée absolument sans solution, et ni un parti ni
l'autre ie la traite avec une présomption quelcon.
que, pour oit contre lui. Il faut que l'on établisse
levant ce tribunal dont parle la loi anglaise, le fait
le savoir : pi'emièeimeitsi la question se présente

régulièrneit sous l'empire de l'acte, et ensuite, si,
oui oui nionî--

L'emploi est un emploi auquel l'acte s'applique, et
quelle est la durée de la compensation en vertu de l'acte,

Et aussi, à mon avis, si l'accident a été causé par
la négligence ou l'aete volontaire du patron.

M. CASEY : L'honorable ministre ne trouvera
pas dans la loi anglaise un article qui exempte le
patron pour le simple motif que* la bleure a été
causée par un acte le sa part.
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Le NllNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je vais lire l'article premier.

M. CASEY : L'honorable ministre a-t-il lu l'acte?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, je l'ai lu. Je ne peux pas dire
que je l'ai étudié, ni :lue je l'ai hi. avant ce moment,
mais après l'avoir lu à la hâte, j'ai tiré la conclusion
que je viens d'indiquer.

Je vais lire l'acte:

Art. 1. Si. dans un emploi quelconque auquel le présent
acte s'applique, des blessures par accident provenant
de et dans l'exercice de l'emploi sont causées à un
ouvrier, son patron, ainsi que ci-apr6 prescrit, sera tenu
de payer un dédommagement en conformité de la pre-
mière annexe à cet acte; pourvu que le patron ne soit
pas responsable dans le cas d'une blessure qui n'empéche
pas l'ouvrier de travailler pendant au moins deux
semaines.

.) Si la blessure a été causée par la négligence ou
l'acte volontaire des patrons, ou par quelqu'un dont le
patron est responsable, rien dans le présent acte n'affec-
tera la responsibilité civile du patron, mais dans ce cas,
l'ouvrier pourra, à son choix, réclamer une compensation
sous l'empire de cet acte, ou instituer les mêmes procé-
dures qu'il lui était loisible d'adopter avant la sanction
du présent acte.

M. CASEY : L'article impose une responsabilité
sous l'empire de l'acte, que l'ouvrier ait ou non un
autre recours.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne discute pas cela, je discute la
question de savoir si, oui on non, la loi anglaise
impose aux compagnies de chemins de fer l'obliga-
tion de se libérer de la responsabilité et le
prouver qu'elles ne sont pas coupables, et que la
blessure est attribuable à la négligence personnelle
de l'individu qui présente la reclamation. L'acte,
ainsi que je le comprends, décrète que ce remède
ne peut être employé que lorsque l'accident a été
causé par la négligence personnelle ou l'acte volon-
taire du patron.

M. CASEY : Non. L'honorable ministre n'a pas
attentivement lu l'acte, autrement, il ne dirait pas
cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Peut-être ne l'ai-je pas itu assez atten-
tivement, mais, en tout cas, c'est l'impression que
j'en ai. Tout fait voir que nous ne devons pas trop
nous hâter en discutant une loi de cette nature, et
toutes les discussions qui s'élèvent contribuent à
jeter de la lumière sur le sujet, et il est probable
que lorsque nous siégerons de nouveau en comité,
l'honorable député (M. Casey) aura une opinion sur
la question que j'ai soulevée il y a un instant.

M. CASEY: L'honorable ministre me permettra
de dire qu'ayant lu l'acte aujourd'hui pour la pre-
mière fois seulement, il s'est évidemment mépris sur
la portée <le cette loi. L'objet de l'acte est d'im-
poser une obligation statutaire sur le patron,.qu'il
soit ou non coupable de négligence. Chaque fois
qu'un homme ou un employé est blessé, s'il croit
avoir droit par la loi à une somme plus considé-
table, il pourra renoncer à la compensation que lui
accorde le présent bill et intenter .une action. C'est
le sens de la loi anglaise. En même temps, la loi
anglaise et mon bill décrètent que si la -blessure
p eut être attribuée à la négligence volontaire du
bleé, alors, la compagnie ne sera pas responsable.
Mais la loi anglaise. impose clairement au patron
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l'obligation (le faire la preuve, et il ne peut se
libérer de la responsabilité qu'en prouvant que
l'employé a été lui-même la cause de ses blessures.

J'ai, à différentes reprises, durant la présente
session, prié mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et Canaux, d'examiner la loi an-
glaise de façon à bien la connaitre, mais nous avons
eu tant d'autres questions de chemins de fer, que
je ne peux pas le blâmer de ne pas avoir en le
temps de l'étudier. Attendu que le ministre de-
mande plus de temps pour l'étudier, je consentirai,
s'il le demande, à renvoyer le bill à la semaine
prochaine. Je donne donc avis dès ce moment
que je demanderai l'opinion du comité sur ce pro-
jet de loi, et, si c'est nécessaire, je prendrai le
vote avec ler noms inscrits. Tout ce que je de.
mande, c'est que le ministre avant de soulever des
objections à la constitutionnalité de cet article
obtienne une décision qui prouve quie cette loi
n'est pas de notre ressort, ou une opinion sur
l'effet de la loi. L'honorable ministre veut-il me
dire s'il sera prêt à terminer la discussion lorsque
nous examinerons de nouveau le bill en comité?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET.
CANAUX: J'espère que l'honorable député (M.
Casey) ne m'imposera pas une aussi sérieuse obli-
gation sous ce -rapport. L'honorable député peut
être sûr que je ne lui susciterai pas d'obstacles.

M. CASEY: Si l'honorable ministre est aussi
prêt maintenant qu'il espère l'être dans une
semaine, je ferais aussi bien le prendre le vote à
présent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis toujours de plus en plus prêt.

M. BERGERON : Il le sera davantage l'année
prochaine.

M. BRITTON : Si l'honorable ministre des Che-
mins de fer et .Canaux est aussi prêt maintenant
qu'il le sera plus tard, il y a des députés qui ne le
sont pas encore. Il y en a quelqués-uns qui
croyaient que le rapport du comité spécial auquel
.ce bill et un autre ont été renvoyés, aurait été dis-
tribué à l'heure qu'il est.

M.. BERGERON: Il a été distribué il y a trois
eemaines.

M. BRITTON: Je ne l'ai pas vu.

M. CASEY: Le rapport dont il s'agit a été dis-
tribué il y a quelques mois, avant la réunion des
Chambres. Mais si des députés ont.besoin d'une
autre semaine pour étudier la question, je propose
que le comité lève sa séance, rapporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

M. BERGERON: Il est encore tué.

M. LISTER : Oh non, il n'est pas encore tué'

M. McNEILL: Avant .que le comité lève sa-
séance,- j'attirerai l'attention du ministre des Che-
mins de fer et Canaux sur une question qui, à mon
avis, est d'une grande .importance. pour le public. -
Elle se rattache-en. quelque sorte à celle que nous
sommes à discuter. - -J'apprends; de sources que
je crois dignes -de-,confiance-, que les -employés sur
le Grand-Trone- de -chein·de fer bt-sar'le chemin.
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de fer Canadien du Pacifique, travaillent pendant
un nombre d'heures incroyable par jour.

S'il en est ainsi, le fait mérite toute notre atten-
tion : non seulement à cause des employés eux-
mêmes, mais du langer qu'il en résulte pour la
sûreté publique. On m'a dit que les mécaniciens
travaillent pendant un si grand nombre d'heures,
que c'est avec la plus grande difficulté qu'ils sont
capables de se tenir éveillés. On m'a <lit qu'un
mécanicien avait été récemment trouvé endormi
sur sa locomotive. C'est une question dont nous
devons nous occuper, et elle est pleine le dangers
pour la sûreté publique.

Motion adoptée, le comité lève sa séance et rap-
porte progrès.

PUNITION DE LA SÉDUCTIO. ET DE
L'ENLEVEMENT.

Sur l'appel le l'ordre lu jour,--

Reprise du débat ajourné sur la motion de M. Charlton
demandant la seconde lecture du bill (n° 3) modifiant le
Code criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus
efficaces pour la punition de la séduction et de l'enlève-
ment.

M. CHARLTON: 3. l'Orateur..

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable dé.
puté a déjà parlé dans ce débat.

M. CHARLTON: Oui.

La motion étant mise aux voix, M. l'Orateur dit:
je crois que les non l'emportent.

M. CHARLTON: Oui et non.

3. l'ORATEUR: Il n'y a pas cinq députés. Je
déclare la motion rejetée.

1. CHARLTON: M. l'Orateur..

NI. l'OR'ATEUR: J'ai déclaré la motion pour
la seconde lecture rejetée.

M. CHARLTON : Avant que vous l'ayez décla-
rée rejetée, je me suis levé.

M. l'ORATEUR : Non, j'ai déclaré qu'elle était
rejetée, avant de m'asseoir.

Ordre du jour pour la deuxième lecture, rejeté.

LE SERVICE PUBLIC DU CANADA.

M. McMULLEN: Je propose que le bill (n0 17)
modifiant l'acte du service civil du Canada soit lu
une deuxième fois.

M. l'Orateur, durant plusieurs sessions, j'ai amené
devant la Chambre la question de la nomination
d'un bureau d'inspecteurs du service civil. La
raison qni nie fait agir, c'est qu'après plusieurs
années d'investigations, je me suis convaincu du
fait que le pays a plus d'employés publics que
nous n'en avons besoin, et que l'ouvrage est
inégalement réparti. Nul doute que c'est dû
en grande partie au fait que les ministres n'ont
pas le temps de se rendre compte de l'ouvrage
accompli, tant dans le service intérieur que dans
le service extérieur. Quiconque lit le rapport qui
indique les salaires payés aux employés des diffé-
rents postes et postes secondaires du pays, tant pour
les Douanes que pour le Revenu de l'intérieur, doit
conclure qu'il serait avantageux de réformer tout
le service public.

Je me suis beaucoup occupé de cette question
depuis des années, et les honorables députés se
souviendront que pas moins de trois commissions
ont fait des enquêtes sur l'état de notre service
public, l'une en 1870, ou 1871, une autre quelques
années plus tard, et la dernière en 1885 ou 1886.
Toutes ces commissions ont fait, dans leurs rap-
ports, plusieurs recommandations, dont l'adoption,
à leur avis, était du plus grand avantage pour
l'administration du service public. Dans certains
cas, des changements ont été faits, niais les neuf
dixièmes de ces recommandations n'ont jamais été
exécutés. La dernière commission a recommandé
la nomination d'un bureau d'inspecteurs, et dans
une occasion antérieure, j'en ai dit quelques mots,
et aujourd'hui, je réclame l'attention de la Chambre
pendant que je vais énumérer quelques raisons qui
sont assez importantes, à mon avis, pour exiger
que des changements soient faits. J'ai préparé
une liste indiquant les recettesle la douane aux
différents postes et le coût <le leur perception.

DIVISION DES DOUANES-Recettes et dépenses par postes.-Nombre d'employés et
proportion du coût.

ONTARIO.

p Montant .i Salai es s
- nmprvues.

Aimherstburg.................. .. .....
Belleville ............ .................
Berlin...................................
Bowmanville .... ......................
Brantford.......... ...................
Brockville .. .. .. .. ..

M. McMuLI.N.

T-48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48

8 c.
13,828 29
50,615 85
57,429 81

5,657 87
130,980 88
109,453 23

T-17
" 17
" 18
" 18
" 18
" 18

3 c.
4,727 42
3,753 74
1,745 28
L430 27
3,526 29
5 193 79

34'02
7'41
303.

25.25'
2·69
4•74
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ONTARIO-Fin.

Postes.

Chathan..........................
Cobourg...........................
Collingwood ......................
Cornwall .........................
Deseronto........................
Fort-Erié . ................... ..
Fort-William ...................
Galt........ ..................
Gananoque........................
Goderic ........................
Guelph ........................
Hamilton.......................

o...........................
Kmnon.......................
Lindsay ........................
London .......................
orrihurg......................

Napanee.. .....................
Chutes Niagara...............
Oshawa... . ........ ................
Ottawa ............... ..... ..........
Owen.Sound......................

aris... .......................
Pterboro'...........................
Picton............................
Port-Arthur....................
Prescott...... .................
Sainte-Catherine....................
Saint-Thomas.......................
Sarnia ..........................
Sault Sainte-Marie...... .........
Si s.. ...........................
Stratford..... ..................
Toronto.... .......................
Trenton...................... .

allaceburg. .. ............... ...
hitby..........................

Sino.........................
Toodstok .......................

Montant
perçu.

T-48
48

"48
"48

48
"48
"48
" 48
" 48
" 48

"i 48
'B 43" 48
" 48
'" 43
" 48
" 48

"i 48
"i 48
"d 48
"6 4848

48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48
" 48"48

"48
"48

........ 7,107,336 01 ........

* Pas de compte de dépenses excepté pour Port-Hope.

-Maintenant, M. l'Orateur, voilà tous les postesade la province de l'Ontario. Nous allons examiner la
statistique relative à quelques-uns des postes des autres provinces. Par exemple, occupons-nous des
postes suivants de la province de Québec:

QUÉBEC.

'Coaticook.... .......... ............
Cookshire..............................
Gaspé .................................
Hemnmingford..........................
Montréal-.... ..................... .....
New-Carlisle.................... ......
Percé...................................
Potton ......... .......................
Québec .......... :;......................
Rimouski ..............................
Saint-Armand .......... ..........
Saint-Hyacinthe...................
Saint-Jean.. .................... ...

T--48
48

" 48
"48

48 6
"48
"48
. 48

48
"48
-".48
"48

."48
115

9,761
5,273

902
6,701

,771,908
4,730

559
1,356

768,915
1,295.
4,028

48,157
87,070

T-26
" 26
" 26-
" 26
"i ,27
" 28
", 28" 28
" 29
"29

" 29
"30

4,377 36
2,430 92
1,263 01
2,678 69

143,934 07
1,894 33
1,08113
2,249 92

36,045 58.
719 92

2,22192-
791 50

6,306 62

8
6
2

195.
3.
2
5

.46
.3

4
111.

44·84
46-10

146-00
39-97
. 2·12
40'05

193-40
165:92

4-66
55'58
55.16
1·64
7'35

à

cA å

T-18
" 18

"18
" 19
" 19
" 19
" 10
" 19
" 19
" 19
" 20
" 20
"20

2
21
21
21
21

"21
" 22
" 22
" 22
" 22
" 22
" 22
" 23
" 23
" 23

" 24
" 24" 24
" 24
" 24
"i 24
" 25
" 25
" 25

"4 26

$ c.
47,150 16

6,879 02
12,380 09
18,094 20
10,491 22

217,413 76
55,261 66
37,001 63
16,454 31
25,327 60
65,674 21

555,144 61
12,970 07
92,046 39
11,766 10

448,155 54
4,19122
9,857 04

88,187 16
20,378 47

334,898 28
16,583 53
8,093 27

52,245 40
11,576 60
66,711 74
66,514 93

111,045 31
114,678 76
118,947 57

52,332 69
86,707 63
47,619 25

3,623,420 98
5,393 65
4,051 64
4,831 44

192,28900
66,603 95

Salaires payée
et depjenses§impréves. .

$ c.
4,472 42 7 9*48
4,029 27 8 58'57
2,873 88 6 23 21
2,62288 4 14.49

90980 3 8·67
7,234 20 19 3°32
1,099 93 2 1·99
1,792 32 3 4-84
1,85782 5 11·29
4,352 86 9 17'18
3,402 91 6 5·18

29,338 27 40 5.28
2,545 76 3 19·62

13,748 36 23 14*93
1,018 23 2 8·65

14,28403 20 3·18
1,353 99 4 32'30
1,46263 4 15-04

16,095 47 20 18-26
88538 1 4'34

17,459 42 25 5»21
2,40080 5 14'47
1,67720 2 20'72
1;892 44 2 3·62
1,980 90 6 17'11
3,01753 7 4'58
6,091 45 10 9·15
5,88940 11 5°32
4,130-02 7 3·60
9,45304 13 7·84
9,170 09 15 17'50
3,219 97 6 3'71
4,83606 7 1015

71,191 84 94 1·96
629 16 2 11'66

1,719 30 5 42·44
1,606 81 3 33·26

13,700 32 21 7'12
4,645 27 6 6·97

300,467 17 483 ........
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QUÉBEC--Fin.

Poste.Montant -2- Salaires payés m
Ppstese. . - et dépnses 5sp>erçu. -J impes

8 c» $ c.
Sherbrooke............................. T-48 86,751 12 T-30 3,791 38 6 4·37
Sorel ........................ .... .... 48 9,2n 12 " 30 62500 1 6·18
Stanstead........................... 48 30,404 34 " 30 4,447 44 7 22·92
Sutton ............................. 48 5,668 49 " 30 1,198 71 3 21-15
Trois-Rivières.. ....... ....... ... .. 48 22,686 59 " 30 1,610 75 2 7-10

...... 7,854,383 88....... 217,668 25 310 ........

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Amherst.......,....................... T-48 31,021 40 T-33 3,91868 8 12'63
Annapolis,............................. " 48 7,64509 " 33 2,215-85 4 28-97
Antig onish ................. ..... . " 48 8,488 03 I 33 1,45132 4 17*09
Arichat............. ................. " 48 1,788 47 3M 2 53877 9 14198
Baddeck...................... ........ " 48 1,%386 ' M 2:05709 5 16286
Barrington............................." 48 331 «4 34 1,s4 15 4 40518
Bridgetown......................... .. " 48 1,169.34 34 43000 2 3678
Canso...... .................. .... " 48 1,88183 " M 227 15 6 107'6
Digby ............ .. ......... " 48 2,M671 " 2,.0246 7 8036
Halfax............................. 48 1,291,87064 95 383
Kentville.......................... "48 23.417 71 35 3,077 98 8 1314
Liverpool.............................. 48 4,931 23 24 216945 4 440
Lockeport...... .................. ".48 1,219 74 35 61145 1 5016
Lunenburg ... ....................... 48 13,206 96 35 3,776'66 14 28*59
Margaretsville....... ................. " 48 159 08 36 M50 0 2 220,12
Middleton ............................ " 48 1,389 79 36 65 70 3 4742
Sydney-nord ........................... " 48 13,34082 86 2,26133 5 1695
Parreboro'........ ........ ........... " 48 3,659 37 36 1,57966 6 43*17
Pictou............................... " 48 35,979 22 36 6,10035 13 1862
Port-Hawkesbury .................... 48 6M 73 36 1,64&71 S 251-3
Port-Hood...... .................... 48 2,80518 36 98552 513
Shelburne........................... 48 1,66843 37 983 3 597
Sydney ........ ... ................. " 48 17,09670 37 .3,016 70 9 1764
Truro.............................. . 48 80,284 If T 3,70212 8 4*61
Weymouth ................... . . 48 3,066 36 37 2,02506 5 6604
Windsor............................... " 48 8,759 27 37 2,649 99 6 30-25
Yarmouth............ ............... 4648 54,362 88 '*'37 5,627 58 10 101M

31,614,3271 2 . 19,698 27 228.

NOUVEAU-ERUNSWT'-«-r

flathurt......... ......... T-48 2,741 04 T-30 3,309 70 6 120'74
Chathmn.;........................ 48 16,504 14 30 4,845 84 9 2936
Daihouie ............. .. .... i......4 48 9,481 99 31 1,74653 3 1842
Frédéricton.. .............. 48 39,234 94 " 31 3 5 4 990
.LIoncton.......... ..... 48 74,27-886 '<31 6,152 26 13 8*28

'l~33 44 ",75 34

ewcastle............ ........ 48 9,9 2,024 69 3 20
l....... .......... 1 48 2,689 43 32 1,567 80 4 5830

fin. 48 3,426 27 31 2,684 SC 9 78-36
Saint-Jean............. ....... tg 48 748,712 58 " 32 47,12675 67 619
St. Stephen ........................ "4 48 43,142 22 < 32. 9,5329,13 19 22-09
Woodstock..................... "4 48 18,649 40 " 33 7,9-11 44 16 42t74

961,2836 46 ........ . 9084701

159 
158 "..36.

Au Nouveau-Brunswick, il en coûts M99,847.01 pour percevoir 896,836.46, soit 9'37 pour iCO.
C'est l'état dle choses qui existe au Nouveau-Brunswick. Passons maintenant aux postesde la*

Colombie anglaise:
. M. MLcMuaxx£.



COLOMBIE ANGLAISE.

M Salaires payée ~ .
Postes. M> ontan 9c 'e et depenses 9

perçu. - imprévues. Z z

$ c. 8 c.
Nanauo......... ... ... ... ......... T--48 46,537 37 T-40 4,448 88 5 9·56
Nelson ........................ " 48 349,28310 " 40 11,950 00 17 3-38
New-Westninster..................... " 48 110,798 22 " 40 12,780 75 24 il 53
Vancouver.................... . ... " 48 391,713 63 " 41 14,706 42 20 3·15
Victoria ............ .... ............. " 48 662,878 50 " 41 23,044 10 25 3-47

. 1,561,210 82 ........ 66,790 31 91 ........

A la Colombie anglaise la perception de 81,561,210.82 coûte 866,770.31, soit 4·27 pour 100.

Ces chiffres indiquent, à l'exception de l'Ile du renvoyer cet em loyé, que ce serait un acte de cru-
Prince-Edouard, du Mlanitoba et des territoires du auté, qu'il est re de plusieurs enfants, qu'il est
Nord-Ouest, la perception entière du revenu des pauvre, et e.n, on fait tous les efforts possibles
douanes dans tout le pays, et je prétends que per- pour qu'il consarve son emploi. On parle aussi de
sonne ne peut examiner cette liste sans être con- la religion qu'il pratique. Nous savons cela depiuis
vaincu qu'à certains postes le coût est certainement le peu dé temps que nous sommes de ce côté-ci de
plus élevé que dans d'autres en proportion. Dans la Chambre.
q:uelques postes nous payons le double, daus un on Je prétends que pour mettre le service extérieur
deux autres nous payons quatre fois, au moyen des sur un pied d'efficacité et d'économie, il est abso.
salaires et des dépenses imprévues, le montant lument nécessaire que des changements aient lieu,
percu.. et je ne connais pas un meilleur moyen pour réussir

Ilest'tout à fait impossible pour le ministre et le que de nommer un bureau d'inspecteurs. Les
sous-ministre de s'occuper suffisamment du service députés qui se sont occupés de la question voudront
extérieur pour pouvoir le réformer et le restreindre peut-être savoir quel pouvoir peut être conféré à
à des proportions qui donneraient au pays la valeur ces inspecteurs. Leurs pouvoirs consisteraient à
de ce qu'il paie en salaires eten dépenses imprévues. avoir le droit d'entrer dans chaque bureau du ser-

Ce que je dis au sujet du ministère des Donanes vice extérieur, d'y inspecter l'ouvrage accompli,
s'applique à tous les autres miniatères. Aussi réformer l'ouvrage du bureau, et, s'il y a des
longtemps que les employés publics dépendront employés imnompétents ou inutiles, de se dispmnser
du ministre et du sous-ministre à Ottawa, on trou- de leurs services. Pour cela, les commissaires
vera qu'il est impossible de se dispenser de leurs auraient à donner quinze jours d'avis du fait qu'ils
services, et nous ne pourrons pas nous débarrasser se sont dispensés des services de ces employés, en
de ceux qui sont incompétents ou inutiles, parce en indiquant les motifs. Si les députés veulent
que des influences sont mises en jeu en faveur de jeter un coup d'oil sur les chiffres qui concernent
ceux qui occupent maintenant des positions. Dès les différents postes et établir des comparaisons, ils
que l'on parle de renvoyer un fonctionnaire, conser- verront qu'il existe une grande inégalité, et qu'il
vateurs et libéraux s'entendent, des requêtes sont est absolument nécessaire de faire quelque chose,
envoyées au ministre alléguant qu'il ne faut pas Voyons les chiffres suivar.ts:

DIVISION DES DOUANES.

Montant • Salaires et
Poste. 2 dépensesperçu. - .0 imprévues. .

$ c. S c.

Cobourg.......................................... 6,879 02 4 8 4,029 27 58·6
Port-Hope........ .. ............................ 12,970 07 1 2 2,545 76 '.19*63
Peterborough .................................... .52,245 40 1 2 1,892 44 3·62
Guelph.........,............................ .... 65,67421 2 6 . .3,40291. 5·18
Simcoe.. ....................................... 86,707 63 . 4 6 3,219 77 3·71
Stratford.................... ..... .... ........ 47,619 25 . . 7 - 4,836 OS 10·57
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A Cobourg, il y a trois postes auxiliaires; à Port-

Hope, il n'y en a pas. Les salaires payés à Peter-
borough, sont de $1,800, etles dépenses imprévues,
<le $92.44, tandis qu'à Guelph, les salaires s'élèvent
à 82,583.81, et les dépenses imprévues, à $819. 10, et
la somme perçue à Guelph de plus qu'à Peterbo-
rough, ne justifie certainement pas une pareille
différence dans le coût.

Je prétends qu'il est temps d'amener tout le ser-
vice public à des proportions convenables, et le
seul moyen d'y arriver est de constituer ce bureau
d'inspecteurs. Ils visiteront chaque poste, se ren-
dront compte de l'ouvrage exécuté par les employés
publics, et pourront dire si le nombre en est abso-
lument nécessaire, ou non. Si en faisant cela
ils réduisent les frais que le pays paie, ce sera déjà
un avantage.

J'ai ici un relevé compilé relatif au département
du Revenu de l'intérieur, mais je ne le lirai pas à
la Chambre maintenant. J'ai cité le département
des Douanes comme exemple, et j'avoue franche-
ment que ce n'est pas le pire, et, à mon avis, il
n'est peut-être pas aussi défectueux que d'autres.

Le bill prescrit que ces inspecteurs examineront
avec soin l'ouvrage fait dans chaque bureau, et
qu'ils feront rapport dans un délai de quinze jours
au chef du département.

A mon avis, il faudra au moins trois commis-
saires, et leur nomination entraînera certaines dé-
penses, mais elles seront beaucoup plus que com-
pensées par les avantages que le pays en retirera et
par les réductions qu'ils pourront faire dans le ser-
vice public. Cet acte est facultatif et non pas
impératif. Il décrète que le gouvernement aura le
droit, s'il le juge prudent, de nommer ces commis-
saires. Ils aideront les ministres à sortir les em-
barras qu'ils éprouvent maintenant quand ils veulent
réduire le personnel.

Nous avons vu dans cette chambre que lorsque
des employés absolument inutiles élaient renvoyés,
les ministres ont été attaqués avec violence, parce
que,disaient-on, ces employés étaient destitués pour
des fins politiques. On a blâmé et critiqué sans
relâche et violemment les ministres qui s'efforçaient
de réduire les dépenses publiques. Si ce bill devient
loi, la responsabilité ne pèsera plus sur les ministre,
et nous compterons sur ces inspecteurs pour avoir
un service public efficace. Naturellement, le gouver-
vernement aura toujours le pouvoir de nommer les
employés publics, et si les inspecteurs faisaient
rapport qu'un employé est incompétent, cet homme
serait renvoyé, et sur rapport fait au ministre,
celui-ci en nommerait un autre. Les inspecteurs
verraient ensuite comment ce nouvel employé fait
son devoir, et s'il ne gagne pas son salaire, ils recoin-
manderaient sa destitution.

Nous savons, que ce soit les conservateurs ou
des libéreaux qui ont des charges, que les services
de certains hommes sont imposés aux ministres,
qui sont obligés de les nonmmer. Je connais des
hommes qui sont aujourd'hui dans le service public
qui ont essayé de tous les métiers.

J'en connais qui ont été négociants-commission-
naires, marchands de gros, marchands détaillants,
agents d'assurance, et qui, enfin, ont eu assez
d'influence pour entrer dans le service public. Ces
hommes dans toutes ces différentes carrières
n'avaient jamais pu réussir, et, chose étrange, en
entrant dans le service public, ils paraissent mériter
de hauts salaires. Je prétends qu'un homme qui a
travaillé dix ou quinze ans pour gagner sa vie, qui

M. MCMULLEN. .

est devenu une charge pour ses parents, et qui est
définitivement poussé à s'adresser à ses amis poli.
tiques pour qu'ils lui procurent une place, cet
homme dans un grand nombre de cas n'est pas apte
à remplir les devoirs de sa charge, et très souvent,
il donne très peu en échange du salaire qu'il retire.

Le pays ne doit pas être obligé d'héberger dans
le service public une bande d'hommes incompétents.
Nous établissons des bureaux de charité, et si ces
hommes sont trop paresseux pour gagner honnête-
ment leur vie, « ou réussir dans le monde, ils n'ont
pas le droit d'être reçus dans le service public et
vivre aux dépens du pays; et le plus tôt le gouver-
ment s'en débarrassera, le mieux ce sera, et cela ne
peut se faire qu'au moyen d'un bureau d'inspec-
teurs. Ensuite, on pourra considérablement dinui-
nuer la dépense en renvoyant quelques-uns des ins-
pecteurs.

Il y a des inspecteurs dans chaque département.
Je ne sais pas si vous pouvez vous passer d'eux
tous, mais certainement de quelques-uns, et de cette
manière vous rembourserez l'argent que le pays
dépense en payant les appointements de ces inspec-
teurs. Je sais qu'il y a dans le service des hommes
qui n'ont pas le salaire qu'ils méritent. Il y en a
qui gagnent à peine assez pour vivre, et je verrais
avec plaisir ces hommes, s'ils font.un ouvrage iipor.
tant, obtenir un bon bon salaire.

Mais d'un autre côté, il y a des employés, je n'en
doute pas, qui ne font pas pour dix cents d'ouvrage
par jour en échange de chaque piastre qu'ils
reçoivent. Il faut donc que le service soit réformé
par une commission comme celle que je demande,
et je consens volontiers à ce que le gouvernement
étudie la question.

Ainsi que je l'ai déjà dit, le bill n'est pas impé.
ratif ; il n'est que facultatif ; il confère an gouver-
nement le pouvoir de faire ou ne point faire cette
nomination, à son gré. C'est une question qu'il peut
lui-même décider. Je ne pouvais pas présenter le
projet de loi d'une autre manière, sous une autre
forme, il faudrait que le gouvernement en fût
l'auteur. C'est un bill dont le gouvernement peut
tirer parti, s'il croit qu'il est de nature à améliorer
le service public, mais s'il ne le croit pas, il refusera
d'un profiter, et il pourra rester lettre morte dans
le statut. Après ces observations, je propose que
le bill soit lu une seconde fois.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, j'ai écouté avec beaucoup d'attention
l'argumentation que vient de faire mon honorable
ami en faveur du bill qu'il a présenté à la Chambre.
Comme toujours, il a consacré à ce sujet beaucoup
d'attention, et il en a fait une étude approfondie.
Toutefois, je ne-suis pas prêt à dire que, dans le
monent, je serais disposé a accepter le bill tel qu'il
est rédigé. Bien qu'il soit facultatif, si la Chambre
l'adoptait, elle voudrait le voir exécuter par le
gouvernement. Mon honorable ami nous a fourni
plusieurs graves motifs, mais je n'ai pas remarqué
qu'il nous eût cité un seul précédent en faveur de
ce bill.. S'il y a des précédents dans des pays.
parlementaires à 'appui d'une loi de cette nature,
pour ma part, je n'en connais pas. Je ne dis pas.
cela pour déprécier le bill. Il peut être efficace
sous plusieurs rapports ; mais mon honorable ami.
reconnaîtra- que dans une Chambre à peu près vide
comme l'est la Chambre en ce moment, il peut être
utile de ne pas pousser plus loin la discussion, mais,
de la renvoyer à un autre jour, quand nons -pour-
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rons avoir l'avantage de nous procurer l'opinion
des principaux menres de la Chambre des deux
côtés. .Je ne dis pas que le gouvernement ne sera
pas prêt à examiner la question up autre jour, mais
je veux simplement conseiller à mon honorable ami
de ne pas presser la seconde lecture de son bill ce
s mi, mais de laisser à la Chambre le temps de
réfléchir sur les idées qu'il a exprimées, avant de
venir à nue conclusion au sujet de ce bill. En
conséquence, je propose que le débat soit ajourné.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson)*
Rien que deux mots, M. l'Orateur, avant que vons
mettiez la motion aux voix. L'honorable député
de Wellington-nord (M..McMullen) a soulevé un
sujet important devant la Chambre, un sujet qu'il
a beaucoup étudié, et à l'appui dé son opinion, il a
cité le département des Douanes, que j'ai l'honneur
de diriger dans le moment. Le relevé qu'il nous a
donné sera examiné avec beaucoup d'intérêt. Je
n'ai pas pu suivre tous ses chiffres. Il m'a semblé
qu'il manquait d'exactitude quant à quelques-uns,
bien qu'il fût exact en général. Mon seul objet en
prenant la parole est de faire observer à la Chambre,
quand elle examinera ces chiffres, que dans les dif.
férents ministères, surtout dans celui des Douanes
-et. je présume que, la remarque s'appliquera
autant au ministère du Revenu de l'intérieur, mais
1:eut-être pas au même degré-vous ne pouvez pas
être guidé par les proportions. Par exemple, dans
les provinces maritimes, où les recettes sont peu
élevées comparativement au nombre d'hommes em-
ployés, il y a nécessité absolue, si vous voulez pro-
téger le revenu, d'avoir des officiciers aux diffé-
rentes stations où ils sont à présent.

Je ne prétends pas que toute l'économie prati-
cable a été exercée ; niais je crois que mes prédé-
cesseurs ont, comme moi, constaté par expérience
que si l'on veut sauvegarder le revenu, les dépenses
de certains postes doivent nécressairement être très
considérables en proportion des recettes qu'on en
retire.

Je ferai observer à mon honorable ami et aux
membres de la Chambre en général, ce qui est bien
connu de mes prédécesseurs, qu'ily a des endroits
où nous avons des officiers qui ne perçoivent aucune
recette quelconque; cependant, ils sont nécessaires,
si nous voulons protéger le revenu.

Naturellement, si l'honorable député est prêt à
dire que tous les officiers au sujet desquels la pro-
portion du coût die perception est trop élevée
doivent être supprimés, vous ferez une économie
sous ce rapport; mais il s'agit de savoir si ce sera
à l'avantage du revenu.

Ensuite, il y a des postes qui peuvent difficile-
ment être comparés les uns aux autres -sans bien
connaître toutes les circonstances quis'y rattachent.
Prenons les deux postes que mon honorable ami a
dit être des postes intérieurs dans Ontario, Simcoe•
et Stratford, le coût de perception dans le premier
étant à peu près de 5 pour 100 et dans, l'autre,
de 10 pour 100. Je diiai qu'il y a un officier à
Simcoe ; mais Port-Dnver est un poste succursale de
Simcoe, et dans ce poste succursale le Grand-Tronc
amène de gros chargements de." houille, et de fortes
recettes y sont perçues, avec peu: 'd'inscription ou
d'ouvrage de copiste ; cependant, ces recettes gon-
flent celles de Simcoe,' tandis .que les' recettes"du
poste de Simcoe seul sont pei élevées.

Je cite cela à l'appui du fait:que vous-ne pouvez'
pas vous laisser guider, uniquement par des com-

paraisons du coût de perception dans les différents
postes. Je ne veux pas diminuer la valeur des
observations de mon honorable ami, mais je
crois utile, attendu que son discours sera connu
du pays entier, de signaler un ou deux cas de cette
nature, afin que nous puissions avoir une explication
de ce qui, à première vue, parait inexplicable aux
yeux de ceux qui ne sont pas au courant du
sujet.

Mon honorable ami ne reconnait pas la tâche
qu'auront à accomplir ces inspecteurs du service
public. Ce bureau sera composé de trois hommes,
compétents sans doute, et recevant de bons appoin-
tements. Un de leurs devoirs sera l'inspection (tes
livres dans les différents postes. J'ose dire que s'ils
se partageaient la besogne et que chaque membre
de cette commission fit une tournée d'inspection
séparément, la tâche serait an-dessus de ce qu'ils
pourraient faire, même en restreignant leur ins-
pection aux livres du ministère des Douanes seul.
Mon honorable ami ne se rend pas compte de la
somme d'ouvrage qu'il y a % faire.

En arrivant au département, j'ai constaté que
mon prédécesseur, désirant sans doute faire de
l'économie, n'avait pas nommé assez d'inspecteurs,
et il en est résulté que des bureaux n'avaient pas
été inspectés depuis des années. Lorsqu'ils furent
inspectés, l'on y découvrit des irrégularités, et dans
une telle mesure, dans un grand nombre de cas,
que, dans l'intérêt public, quoiqu'il me répugnât
d'augmenter le personnel, j'ai cru devoir nommer
plus d'inspecteurs. Dans l'Ontario, j'ai ajouté deux
inspecteurs, appelés aides, aux employés que nous
avions déjà. Ces fonctionnaires sont occupés tout
le temps a la besogne qui leur est assignée. Dans
la province de Québec, j'ai cru aussi qu'il était
opportun, où nous avions un seul inspecteur, de
nommer un adjoint, un homme depuis longtemps
dans le ministère, qui a été promu, ainsi que l'a été
un de ceux que j'ai nommés dans l'Ontario. Je ne
crois pas que trois inspecteurs puissent surveiller
parfaitement les bureáux de douanes de ce pays,
sans parler des ministères du Revenu de l'intérieur
et des Postes, et de tous les autres.

Une fois qu'un homme est chairgé d'un départe.
ment, il comprend la responsabilité qu'il assume;
il apprend à en connaître le mode d'administration
et les besoins, et ses idéss, relativement aux
devoirs qui incombent aux différents fonctionnaires,
acquièrent de la largeur. Il voit ce qu'il ne voyait
pas avant qu'il en eût une connaissance intime.

Mes observations, j'en suis sår, ne renferment rien
qui montre que j'ai le moindre désir de blâmer les
critiques que mon honorable ami a faites. Il a étudié
très attentivement la question, ses motifs sont excel-
lents, et il ne se trompera pas sur, la' nature' 'des
observations que j'ai faites en lui signalant'ces faits.

M. SPROULE: L'honorable député de Welling-
ton (M. McMullen), je n'en ai aucun doute, veut
atteindre un bon but .en cherchant quelque atitre
système pour la réglementation des adnministrations
publiques,- mais un examen rapide 'de ce projet de
'loi convaincra presque tout, le monde 'qu'il est si
peu élaboré et si court, 'qu'il est virtuellement sans
valeur aucune. :Trois choses seulement'y sont-proý
posées. -1)'abo'rd,'la nomination d'un bureau d'ins.
pecteurs ; ,en deuxième-lien, le devoir de .e bureau
d'inspecter le~s livres des.divers' ministères, et, en
troisième lieu, son pouvoir 'de suspendre et de des-
tituer les employés. .''
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il y a environ 1,300 employés dans l'administra-

tion intérieure, et peut-être le double dans l'admi-
nistration extérieure, et l'on voit de prime abord
combien il serait impossible qu'une commission de
cette nature allât une fois l'an inspecter les livres
dans tous ces départements. Il faudrait trois con-
missions pour le faire avec quelque intelligence ou
d'une manière un peu satisfaisante.

Puis, quels renseignements cette commission
obtiendra-t-elle de chaque examen qu'elle ferait de
la conduite des employés par l'inspection les livres?
Ces employés publics sont requis de remplir plu-
sieurs devoirs qui ne puurraient pas être déterminés
par une inspection des livres. Si la commission ne
faisait pas autre chose que l'inspection des livres,
elle conuaitrait très peu (le chose au sujet de la
besogne des employés publics.

L'houorable député a paru s'occuper spéciale-
ment de l'administration extérieure du ministère
des Douanes, puis il a cherché à prouver qu'il exis-
tait une grande diff-érence dans le coût (les percep-
tions dans les différents postes. Pour tous ceux qui
connaissent quelque chose des fonctions d'un per-
cepteur des douanes, il doit être évident de prime
abord qu'il y a une grande différence, et que, s'il
nous fallait faire les perceptions sur une base de
proportion, les perceptions ne seraient pas faites
aussi bien qu'elles le sont aujourd'hui. Prenez un
port peu important ; le percepteur est obligé de
laisser son bureau ouvert durant tout l'été et tout
l'hiver. Bien qu'il ne s'y fasse pas beaucoup d'impor-
tations, il y arrive des vaisseaux chaque jour ou tous
les deux jours, et le percepteur doit s'y rendre. Les
perceptions y sont très lé. ères ; mais le percepteur
doit y tenir un bureau, le chauffer, l'éclairer, payer
un loyer et passer tout son temps à surveiller ce
qui se passe. S'il était payé d'après le systèma des
proportions, ce qu'il en faudrait pour payer son
temps devrait, de fait, être considérable, beaucoup
plus considérable que ces proportions seraient, en
moyenne, par tout le pays.

L'honorable député a dirigé ses critiques sur le
département les Douanes seul et sur l'administra-
tion extérieure de ce département, et il ne semble
pas du tout s'être occupé de l'adminiistration inté-
rieure. Quel principe propose-t-il pour faire l'é-
preuve le la compétence ou les talents des employés
les administrations publiques ? Il n'a posé aucun
principe. Il n'y a aucun examen. Dans le cas où
ce bureau d'inspecteurs serait nommé, il croit. je
suppose, que l'on adoptera sans aucun doute les
examens des employés publics comme règle. Mais
après ces examens, il devra y avoir de l'avancement
de temps à autre, et sur quel principe se basera ce
bureau pour décider queis seront ceux qui auront

.de l'avancement ? Il nous serait absolument impos-
sible de' nous attendre à ce que ce bureau obtint des
renseignements sur lesquels il se baserait pour déci-
der de la sagesse de l'avancement ou des nomina-
tions dans les administrations.

Je croyais qu'un des mérites de ce bureau serait
qu'il arracherait les employés publics à la politique,
en les rendant indépendants des partis politiques.
Mais il n'en est rien, car ils restent autant qu'au-
paravant sous la dépendance des politiciens, parce
que les nominations devront être faites, comme elles
l'ont été jusqu'ici, par les chefs des départements,
c'est-à-dire, par influence politique.

Tant que ce système sera appliqué, je ne m'oc-
cupe pas du système de surveillance que vous avez
des employés publics ; il sera très imparfait, et il

M. SPROULE.

est très peu probable qu'il atteigne le but que veut
atteindre l'honorable député par ce projet de loi,
Et, comme je l'ai déjà dit, s'il doit s'appliquer aux
administrations intérieures et extérieures, je crois
que le bill, s'il est adopté dans sa forme actuelle et
avec le petit nombre de dispositions qu'il contient,
sera virtuellement inutile. Pour en faire une
législation <le quelque valeur, il vous faudrait en
étendre beaucoup les dispositions.

M. WALLACE: L'honorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen) commence, je crois, à
comprendre que ce monde est bien indifférent, que
les sympathies des hommes, surtout les sympa-
thies de ses collègues, disparaissent. Je me rappelle
que, il y a quelques années, lorsque l'honorable
dépité de Wellington-nord parlait comme il l'a
fait ce soir, ses paroles étaient saluées par les
applaudissenents les plus enthousiastes de ceux qui
l'entouraient. Mais ce soir, lorsqu'il a lu ces
chiffres intéressants et raconté ces faits importants
en les accompagnant de commentaires, un silence
de mort l'a accueilli de toute part du côté de la
droite. Et puis, comme pour ajouter à son mal-
heur et rendre plus évidente la grande ingratitude
de ses chefs, le premier ministre se lève et propose
que le débat soit ajourné, avant même qu'il soit
commencé. Il n'y a pas eu de discussion, et l'hono-
rable député a fait ses observations sur la motion,
et ce fut tout.

Le premier ministre propose immédiatement
l'ajournement du débat, de sorte qu'il nous est pos-
sible d'examiner les faits intéressants exposés par
l'honorable député de Wellington-no-d. Je sais
qlue le premier ministre est un homme très occupé,
et il en est ainsi de tous les ministres durant la
session. S'ils ne se sont pas arrêtés à la question
soumise par l'honorable député <le Wellington-
nord, il leur est imp->ssible de le faire maintenant,
vu l'augmentation de la besogne le la session.
Bien qu'ils soient disposés à examiner attentive-
ment les faits exposés par l'honorable député,: je
suis sûr que non seulement l'honorable premier
ministre, mais les autres membres du cabinet n'y
songeront pas.

Je dis que le premier ministre s'est montré dur
et cruel en proposant l'ajournement du débat.
C'était, j'en suis sûr, une chose à laquelle l'hono-
rable député de Wellington-nord ne s'attendait pas.
Ce dernier croyait sans aucun doute- que cette
question, qui a eu toute son attention lorsqu'il
était à la gauche et depuis qu'il occupe un siège du
côté ministériel, attirerait aussi l'attention immé-
diate et sérieuse des chefs et des membres du
cabinet.

Or, il y a un autre aspect à cette questiön, qui
me semble être ceci: L'honorable député de
Wellington-nord déclare à cette Chambre que le
cabinet actuel, après avoir été près de deux ans au
pouvoir, n'a pas fait son devoir, que s'il avait été
lui-même sur les banquettes du trésor, s'il avait été
ministre des Douanes, ou s'il avait occupé un de ces.
postes qu'il a critiqué, il n'y aurait pas eu ces
irrégularités que nous montre la"déclaration qu'il a
faite ce soir, et qu'une des pertes subies par le pays
et par.le gouvernement provient de ce que l'on n'a
pas donné de portefeuille à l'honorable député de
Wellington-nord. .

Il noùs parle des percentages, M.. l'Orateur. Et
le ministre des Douanes nous dit que nous ne devons
pas nous -en occuper, parce que,' déclare-t-il, 'les
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percentages en matière de douanes sont très propres eu une idée excellente. A mon ais, il est du devoir
à tromper. C'est ce que nous avons cru, l'autre du parlement d'examiner promptement et attenti-
soir, lorsque nous avons entendu le ministre des vement la question, afn de suggérer au gouverne-
Douanes faire des observations sur cette question. ment quelque méthode pour réglementer les
Mais bien qu'il trouve à redire à la ligne de conduite dépenses de l'Etat, économiser où il est nécessaire
le l'honorable député de Wellington-nord, il a lui- de le faire, et recommander (lue les dépenses soient

même, l'année dernière, apporté le même argument augmentées lorsque cela serait de nature à favo-
pour prouver que le département des Douanes riser l'efficacité du service publie.
n'avait pas été administré dans le passé avec toute
l'économie qui devrait caractériser ce département. M. MeMULLEN: Je désire seulement donner
Et il a cité certains postes, que je puis me rappeler quelques mots de réponse. L'explication du bil
de mémoire, tout comme l'honorable député Île donn e ar mon honorable ami, le député d'York
Wellington en a cité pour prouver sa thèse. Et le (M. Wallace) est la bonne, je crois. Une commis-
ministre des Douanes nous dit que si ce hill est sion qui a siégé en 1885 a fait un examen très
adopté, ce bureau d'inspecteurs sera incapable de approfondi du mode de service civil suivi eu ce
faire toute l'inspection du département des Douanes, pays, et dans son rapport, elle recommande la
pour ne rien dire des autres départements du gou- nomination d'un bureau d'inspecteurs du service
vernement. Car, nous dit-il, il y a <le nombreux public. Naturellement, la recommandation qu'elle
inspecteurs, et il en a cousidérablement augmenté a faite ne comportait pas autant que comporterait
le nombre, et les employés ne sont pas capables de mon projet de loi elle proposait simplement qu'un
faire tous les travaux, ou, en tout cas, ils sont tous bureau d'inspecteurs <u service public, avec un
nécessaires. Mais, s'il avait lu le bill, connaissant président et les sous-nistres comme membres de
les fonctions des inspecteurs, il aurait vu que les ce bureau, fit une sorte d'inspection <lu service
fonctions des officiers dont il est ici question public et fit connaître aux différents chefs les modi-
ne sont pas celles des inspecteurs, qu'il n'y aurait ficatious qui devraient être faites, deaprès eux, dans
pas conflit, mais qu'elles seraient tout à fait dis- l'intérêt de l'économie et de la compétence des
tinctes. employés publics.
. D'après ce que je comprends du bill et des expli- Cette commission n'a pas été jusqu'à recomnman-
cations de l'honorable député de Wellington-nord, der que le bureau eût le pouvoir de renvoyer ceux
cette législation n'est pas destinée à la vérification qui seraient considérés comme incompétents, ni
des comptes les percepteurs des différents postes, céux dont les services ne seraient pas nécessaires.
besogne qui est le principal devoir des inspecteurs, Après avoir consulté quelques-uns des fonction-
mais le devoirs des fonctionnaires créés par ce naires publics les plus expérimentés de la ville
projet de loi serait de faire une inspection générale, d'Ottawa, des hommes qui sont employés depuis
dans le but de découvrir quels sont les besoins des vingt-cinq ans em cette ville, je puis dire franche-
administrations publiques dans chaque ville, aux ment que, avant de le présenter Panée dernièrè,
douanes, aux postes, au revenu de l'intérieur et et j'avais leurs idées relativement à ce bill,
autres départements. ils étaient d'avis qne la nomination d'un bureau

A non avis, fa pensée de l'honorable député de d'inspecteurs qui n'auraient pas le pouvoir de ren-
Wellington-nord est bonne. Je ne saurais dire si voyer des employés inutiles ou incompétents, n'ac-
son bill réaliserait l'idée qui devrait être réalisée, complirait pas ce qui serait accompli ai l'on
d'après moi; mais une législation dans le sens dont créait u bureau d'inspecteurs revêtus du pouvoir
j'ai parlé serait très opportune. L'honorable député dont il est question de leur donner parce bill, parce
<le Wellington-nord devrait la présenter à la que -ils, ils ne feraient que recommander
Chambre, et cette dernière devrait l'étudier sérieu- épartement les changements à faire. Dès que
sement, car cette question n'est pas nouvelle sous cela serait fait, l'employé destiné à être renvoyé
ce rapport, et avec la recommandation de Phono- tout probablement, saurait que le bureau a fait
rable député sous les yeux, nous pouvons rédiger l'inspection, qu'il a fait un rapport portant qu'il
un hill avec les amendements jugés nécessaires, devrait être remercié de ses services à la fi du
amendemients que l'honorabledéputéde Wellington- mois. Aussitôt, l'on tenterait des efforts, des pé-
nord serait disposé à accepter, j'en suis sûr, pour le titions seraient préparées, des représentations se-
rendre plus applicable. t raient faites au chef et au sous-chef du ministère,

Le bill part d'un principe excellent, je crois. exosant que ce fonctionnaire est peut-être le fils
Ainsi qu'on l'a fait remarquer l'autre jou1r, en cette d'une veuve,ou que plusieurs de ses parents comp-
chambre et en comité-mais je n'én parlerai pas- tentsur lui pàixr vivre, ét' qu'il'serait on ne pet
un ministre est un hommné 'très occupé. darsn plésinhmiaindelédestituer. Ils srtidclàré ilu'à
ministère, surtout le chef du 'département des. mins qùe ces homnes né fussent: revêtus du pou.
Douanes, et avant qu'un ministre puisse administrer. vir de fai-ules changements qu'ils croiraient néces-
économiquement les affaires de son département sairea, ils'n'étaientpas'd'avis qu'il serait utilede
dans tout cette vaste confédération, il lui faudra nommer une commission d'inspecteurs dit service
de l'aide. public.

Et au ministère des Postes, je suppose que l'on En conséquence, en préparant ce bilI.soussa
administre les affaires en se basant dauis' une grande forme', actuelle, - n seul but est d'assurer dans
mesure sur le chiffre de 'la population de l'endroit. les administrations plus de compétence qu'il n'en
Pour les douanes, il.y a tant- d'autres considéra- existe aujourd'l Comme je l'ai déjà dit, les
tions, qu'il est possible' où impossible ,queles archives prouvent clairement, je -crois, que- nous
dépenses ne soient pas 'en proportion de' la- popu- avons plus -d'émployés publics qu'il n'est bsolu
lation on des affaires -générales' de l'end-oit dé ment'nécessaire d'en avoir.
sorte que la règle 'ui s'appliquerait dans n cas ne.du
s'appliquerait paè dans: l'autre. En conséquence, inistre dei Duanes relative nt aux ercntages.

nr u idm e celen drois, il seait peut êrevo

du paumn d'eamne prmtmn et ateni
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nécessaire de ne pas renvoyer les hommes qui ne
perçoivent probablement pas de sonnes très éle-
vées en droits de douanes, mais, à mon avis, aux
endroits où les bureaux prélèvent plus de 50 pour
100, en certains endroits plus de 100 pour 100 de
la totalité des recettes qui doivent leur être payées,
il vaudrait mieux se dispenser des services d'un
percepteur des douanes et nomnmner des hommes pour
agir comme douaniers, des hommes qui surveille-
raient les intérêts (lu pays et verraient à empêcher
la contrebande là où il serait possible que la con-
trebande eût lieu. Et puis, nous savons que le
commerce de ce pays change considérablenment ;
nous savons parfaitement que nous n'importons pas
dans certaines branches des Etats-Unis, la quantité
de narchandises que nous en importions il y a
Un an.

Nous n'ignorons pas qu'au Canada, il y a des
postes de douanes où il se faisait des importations
considérables, et que ces importations ont diminué
dans une très grande mesure. Or, a-t-on réduit le
personnel à ces postes l Je prétends qu'en ces
endroits, l'on conserve le même nom bre d'employés,
avec les mêmes appointements qu'auparavant. Je
prétends que l'on devrait refondre la législation
relative au service pubelic, même sous ce rapport,
et vu l'augmentation qui, on s'y attend, doit se
produire dans les importations le la Grande-Bre-
tagne par comparaison avec celles (les Etats-Unis,
sous lempire de la clause de faveur du nouveau
tarif, car je crois et j'espère qu'il nous viendra de
la mère-patrie une plus granlde proportion de nos
marchandises. S'il en est ainsi, les recettes a nos
bureaux de douanes le long de la frontière améri-
caine seront encore réduites davantage. Il est
yossible que l'honorable ministre dise qu'il est
nécessaire d'empêcher les dépenses inutiles sur la
frontière. Cela est parfait ; je l'admets volontiers.
Mais je suis d'avis qu'au lieu d'établir <les postes
secondaires et les bureaux de douanes où les
employés ne font rien virtuellement, nous devrions
créer un personnel moins nombreux de douaniers,
qui coûterait beaucoup moins cher.

En ce qui a trait à l'ajournement d'un examen
Plus approfondi de cette question, je ne désire pas
<u tout pousser ce bill avec une hâte déraisonnable.
Je désire que la Chambre l'étudie et que le gouver-
nement en prenne connaissance. Ce n'est pas parce
que je désire en imposer l'étude que j'en ai proposé
la deuxième lecture, mais simplement parce que, à
mon avis, il peut être amélioré, et. c'est la seule
raison qui me porte à soume:tre ce bill à la
Chambre. Je consens volontiers à ce que l'on
donnemai gouvernement tous les moyens possibles
d'étudier sérieusement la question. J'ose dire que
le chef du cabinet a été surchargé de besogne, et s'il
ne peut pas consacrer le temps nécessaire à l'étude
de ce bill durant la session actuelle, j'espère sincè-
rement que pendant les vacances, le gouvernement
l'examinera et adoptera un amendement à notre loi
relative au service public. A mon avis, il est
nécessaire qu'elle soit amendée, et je suis convaincu
qu'elle peut être beaucoup améliorée pardes amende-
ments. Je pourrais suggérer des amendements
moi-même, et j'espère que l'on fera des amende-
ments portant, entre autres choses, que nous
devrions adopter le principe que j'ai énoncé dans
ce projet de loi. Mon but est de favoriser les plus
grands intérêts de mon pays ; mon but est de
favoriser le comté. que je représente selon mes
talents, et j'agis consciencieusement. Lorsque je

NI. McMULLEN.

siégeais du côté de la gauche, j'ai examiné attenti-
vement toute la question qui se rattache aux
dépenses du service public.

Pendant douze ou quinze ans, il m'a été donné
d'étudier ce sujet des dépenses, et je suis arrivé à
la conclusion qu'entre les mains du gouvernement,*
qu'il soit conservateur ou libéral, le service public
de ce pays ne sera jamais administré d'une manière
satisfaisante en ce qui concerne les dépenses, à
moins que l'on n'adopte quelque système de ce
genre.

C'est là mon opinion; c'est pourquoi j'ai demandé
à la Chambre d'examiner ce bill. Je consens volon-
tiers à ce que le gouvernement ait tout le temps
raisonnal.e pour arriver à une conclusion sur toute
la questiou.

M. SPROULE: Croyez-vous qu'il est plus pro-
bable qu'il eût eté adopté, s'il avait contenu une
stipulation dont l'effet aurait été d'enlever les
administrations publiques au contrôle politique ?

La motion demandant l'ajournement du débat est
adoptée.

PENSIONS DE LA POLICE À CHEVAL DU
NORD-OUEST.

M. DAVIN : Je propose que le bill (n" 15) modi-
fiant de nouveau la loi relative aux pensions de la
police à cheval du Nord-Ouest, 1889, soit lii une
deuxième fois. J'ai inscrit ce bill à l'ordre du jour
dès le début de la session. et quelques jours plus
tard, l'honorable député de la Saskatchewan (M.
Davis), a inscrit un bill analogue, et lorsque mon
projet de loi a été appelé, vu que d'autres affaires
attiraient mon attention, je ne l'ai pas présenté, et
mon honorable ami a présenté le sien. Il m'importe

peu de savoir qui présentera ce bill, pourvu que le
ut soit atteint, et la seule raison qui me porte à

proposer maintenant la deuxième lecture est non
seulement <le réaliser mon projet, mais aussi le pro-
jet de l'honorable député de la Saskatchewan et
celui de l'honorable premier ministre qui, en l'ab-
sence de ce dernier, je crois-je ne sais pas Ei l'ho-
norable député était dans la Chambre, ou non-
s'est chargé du bill et l'a fait adopter. Nous avons
donc adopté un principe. Non seulement le bill
est passé par toutes les phases, mais, si je ne me
trompe, il a été envoyé au Sénat qui l'a aussi adopté.
Voici le bill qui a été adopté:

Sa Majesté, ar et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,.décrète
ce qui suit:-

1. L'Ate ,u:a eion de la police à cheval 1889, est par
le présent modifié en retranchant le mot vingt-cin,."
partout oh il se rencontre dans les articles 3,7 et 8 du it
acte,et le remplaçant par le mot" vingt."

En rédigeant ce bill, on aurait dans une grande.
mesure atteint le but que je voulais.atteindre en
inscrivant mon projet de loi sur l'ordre du jour,
c'est-à-dire, si l'on avait proposé d'abroger l'article
4 pour le remplacer par un autre article inséré dans.
l'amendement fait aux articles. 3, 7 et 8. Mais je
n'ai guère besoin de dire au très honorable. chef de
la Chambre que le .bill tel que adopté ne vaut paa
le papier sur lequel il est écrit. Pour atteindre: le
but que l'ou se proposait-et mon bill était inscrit
sur l'ordre du jour, et, cela va sans dire, l'honora-
ble député de la Saskatchewan' pouvait parfaite-
ment s'en servir-pour atteindre le but que l'on së
proposait, dis-je, l'on, aurait dû insérer le deuxièee
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article. Mon principal objet, c'est d'atteindre le
but du premier ministre et du député de la Saskat-
chewan. Le premier articlNle mon bill stipule :

1. L'article 3 de l'Acte de Pasioa de la police à cheval,
1889, chapitre 26 des statuts de 1889, est par le présent
abrogé et remplacé par le suivant :-

"8 Sauf les dispositions du présent acte, tout constable
qui est devenu membre du corps le ou après le vingt-
troisième jour de mai mil huit cent soixante-treize, ou
qui deviendra membre du .corps après la sanction du
présent acte,-

" (a.) S'il a servi pendant vingt ans au moins, aura
droit de se retirer et de recevoir une pension viagère ;-
et

" (b.) S'il a servi pendant dix ans au moins, et devient
incnpnble de continuer à remplir ses devoirs pour cause
d'infrmité mentale ou physique, aura droit de se retirer
et de recevoir une pension viagère.

L'article 2 stipule :
2. L'article 4 du dit acte est par le présent abrogé et

remplacé par le suivant:-
"4.La pension d'un constable lors de sa retraite sera

basée sur l'échelle suivante, savoir:-
"(a.) S'il a servi pendant-lix ans révolus, mais moins

de seize an', il recevra une somme annuelle égale à un
cinquantième de sa solde annuelle pour chaque année de
service complète;

"(b.) S'il a servi pendant seize ans révolus, mais moins
de vingt ans, il recevra une aomme égale à vingt cinquan-
tièmes de sa solde annuelle, avec addition de deux cin-
quantièmes de solde annuelle pour chaque année de ser-
vice complète en sus de seize ans;

"(c.) S il a servi pendant vingt ans révolus, il recevra
une somme égale à trente cinquantièmes de sa solde an-
nuelle, avec addition d'un cinquantième de sa solde an-
nuelle pour chaque année de service complète en sus de
vingt ans1 sans, toutefois, que sa pension puisse excéder
les deux tiers de sa solde annuelle lors de sa retraite."

Laissez-moi faire remarquer à l'honorable pre-
mier ministre quelle est la loi à l'heure qu'il est.
Les articles 3, 7 et 8 ont été modifiés en y insérant
20 ans au lieu <le 25 ans ; et, cependant, l'article 4
se lit comme suit:
la pension d'un constable lors de sa retraite sera basée

sur l'échelle suivante, savoir:
"(a.) S'il a servi pendant quinze ans révolus, mais

moins de vingt-cinq ans, il recevra une somme annuelle
égale à un cinquantième de s solde annuelle pour chaque
année de service complète;

"(b,) S'il a servi pendant vingt-un ans révolus, mais
moins de vingt-cinq ans, il recevra une somme dale à
vingt cinquantièmes de sa solde annuelle, avec addition
de deux cinquantièmes de solde annuelle pour chaque
année de ervice complète en sus de vingt ans.

o(c.) S'il a servi pendant vingt-cinq ans révolus, il
recevra une somme égale à trente cinquantièmes de sa
solde annuelle, avec addition d'un cinquantième de sa
solde annuelle pour chaque année de service complète en
sus de vingt-cinq ans, sans. toutefois, que sa pension
puisse excéder les deux tiers de sa solde annuelle lors de
sa retraite."

Ainsi, les articles 3, 7 et S sont amendés, et,
cependant, vous avez encore l'article 4,-l'article
opératif-qui prescrit l'ancienne durée de service.
Le bill qui a été adopté dans les meilleures inten-
tions ne vaut pas le papier sur lequel il est écrit.
Je sais que l'honorable député de la Saskatchewan
désireque nous obtenions lapension que ces hommes
méritent d'avoir, à notre avis, et' je suis certain
que le très honorable premier ministre ne donnera
pas une pierre à ces hommes qui demandent du
pain.

M. FLINT: Avant que la discussion continue,
j'aimerais soulever ce que je crois être une impor-
tante question d'ordre, et savoir si l'on peut pro-
poser ou non un tel projet de loi. A première vue,
dana tous les cas, il me semble que ce bill. enfreint
un des règlements de.la Chambre. ' *Je ne sais si
mon honorable ami a envisagé, oli non, la question

sous cet aspect, niais la chose nie parait importante
non seulement au sujet de ce projet de loi, mais
encore au sujet d'autres bills.

L'article bien connu de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord prescrit ce qui suit :

La Chambre ne pourra adopter aucune résolution,
adresse ou bill ayant pour but d'affecter une partie quel-
conque du revenu publie, ou d'aucune taxe ou impôt, à
aucun oojet qui n'aura pas été, au préalable, recommandé
par un message du Gouverneur général durant la session
pendant laquelle cette adresse. résolution ou bill est pro-
posé.

L'effet de ce bill est d'imposer de nouvelles obli-
gations au pays, et, s'il est adopté, un des premiers
devoirs du parlement sera de voter les fonds que
nécessitera l'application de cette loi. C'est une
question d'une utde importance et qui doit être
décidée avant d étudier le projet de loi. L'acte de
la police à cheval, 1889, accorde certaines pensions
dans certaines circonstances. Le premier article
du bill le l'honorable député d'Assiniboia réduit
de 25 ans à 20 ans le nombre des années nécessaires
i l'obtention d'une pension. Par conséquent, tous
ceux qui sont en état d'obtenir la pension après 25
ans de service pourra l'obtenir après 20 ans, et con-
sidérnt que ce corps de police contient 700 à 800
hommes, ce bill imposerait au pays de grandes
dépenses supplémentaires.

M. DAVIN: Cet article inséré dans autre
bill a déjà été adopté.

Le PREMIER MINISTRE: Mais vous affirmez
que ce bill ne vaut pas le.papier sur lequel il
est écrit.

M. FLINT : Les trois premiers articles du bill
réduisent de cinq ans la durée des services donnant
droit à une pension et les trois articles suivants
réduisent de six ans la durée des services des
hommes rangés dans les classes y mentionnées. Il
n'y a aucun doute que l'adoption de ce bill serait
une charge directe imposée aux contribuables de ce
pays, car il faudrait immédiatement de l'argent
pour mettre une pareille loi à exécution. Par con-
séquent, je prétends que, suivant l'interprétation
généralement admise du règlement contenu dans
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, le bill
de mon honorable ami (31. Davin) est hors d'ordre.
Je soulève la question afin qu'on puisse la décider
immédiatement.

M. l'ORATEUR.SUPPLEANT (M. Brodeur):
La question d'ordre soulevée par l'honorable député
(M. Flint) est très importante, et je' crois qu'il
faut, avant de la décid'er, l'étudier sérieuse-
ment. Je n ai pas eu occasion d'examiner le bill
avant 'aujourd'hui, et' je conseillerais à l'honorable
député d'Assiniboia-ouést (1. Davin) de suspen-
dre l'étude de ce projet de loi, afin que l'Orateur
ait le temps de peser la décision qu'il devra rendre
au sujet du présent bill.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Je suis très recon-
naissant des bonnes paroles que l'honorable député
(M. Davin) a prononcées à mon adresse. Il a dit
.que je lui avais coupé l'herpe sous le·pied en pré-
sentant mon bill avant le sien, et il m'a félicité de
ma diligence. L'honorable député (M.. Davin)
doit se rappeler' qu'à la dernière session, j'ai saisi
la Chambre d'un* projet de loi a peu près semblable
à celui-ci, mais comme je n'ai pu être entendu dans
le temps, j'ai profité de la première occasion qui
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m'a été offerte en arrivant à Ottawa de présenter
mon bill. Je n'en ai pas agi ainsi dans l'intention
de contrecarrer les projets de l'honorable député
(M. Davin).

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIS (Saskatchewan): Mon honorable ami
<M. Davin) dit que le bill que la Chambre a adopté
est sans aucune valeur, mais je lui ferai remar-
quer que s'il l'avait étudié attentivement, il en
serait arrivé à une tout autre conclusion. Dans
tous les cas, le bill remplit l'objet que j'avais en
vue. Ce bill ne change pas l'échelle des pensions
fixée par l'acte de pension de la police à cheval du
Nord-Ouest, miais il confère un très grand avan-
tage aux hommes de*ce corps dle police, un avan-
tage auquel ceux-ci ont certainement droit. En
vertu de l'acte le pension, iui constable ou un
-officier non muni d'une commission, doit avoir
servi pendant vingt-cinq ans pour avoir le droit de
retirer une pension viagère, et mon projet de loi
réduit la durée des services de vingt-cinq à vingt
ans. Par conséquent, à l'heure qu'il est, un consta-
ble ou un oificier non muni d'une commission, peut
se retirer après vingt-cinq ans de service et rece-
voir une pension viagère. Il y a dans l'acte de
pension une disposition en vertu de laquelle un
constable peut être admis à sa retraite, après avoir
servi quinze ans, s'il devient incapable de contintier
à remplir ses devoirs; mais ce constable pourra
être appelé à reprendre ses fonctions pour coin-
plêter ses vingt-cinq ans de service, si le médecin
attaché au corps le la police à cheval considère
que son état de santé le lui permet.

Le bill que j'ai fait adopter par la Chan-
bre réduit la durée des services de vingt-cinq
ans à vingt ans, et ne touche pas àla question d'ar-
gent. Il n'était pas nécessaire de présenter un bill
aussi long que celui de mon honorable ami (M.
Davin), il sutffisait de changer les mots " vingt-cinq
ans " et de les remplacer par les mots " vingt ans."
Le bill de l'honorable député d'Assiniboïa est un
simple réchauffé de l'acte de pension de la police à
cheval, et est copié presque mot pour not de cet
acte-là, à l'exception de l'article 4, paragraphe a
qui déclare :

S'il a servi pendant dix ans révolus, mais moins de
seize, il recevra une somme égale à un cinquantième
de sa solde annuelle pour chaque année de service com-
plète.
. L'honorable député (NI. Davin) a réduit le chiffre
de quirze ans à dix ans, et par là il n'y a pas de
doute que la question d'orJre soulevée par 1 hono-
rable député d'Yarmouth (M. Flint) s'applique à
son projet de loi.

M. DAVIN : Des paroles que mon honorable ami
(M. Davis) vient de prononcer, je comprends qu'il
est opposé à ce qu'on accorde une pension aux
membres du corps de la police à cheval du Nord.
Ouest qui ont servi pendant plus de dix ans, niais
pendant moins de sei7e ans, car c'est sur ce point
qu'il approuve la. question d'ordre, que l'on a
soulevée.

j'étais sous l'impression que celui-ci devait savoir,
en présentant son bill, s'il était dans l'ordre.

M. DAVIN: Si mon bill dont la Chambre est
saisie n'est pas conforme aux règlements de la
Chambre, il en était ainsi pour le bill de mon hono.
rable ami (M. Davis), et c'est sals doute pour cette
raison que le premier ministre-et j'en ai été très
heureux-a bien voulu se charger du projet de loi
de l'honorable député de Saskatchewan. Or, l'ho-
norable premier ministre s'étant chargé de ce bill
et l'ayant approuvé, doit avoir eu l'intention de
faire quelque chose pour le corps de la police à
cheval. Je vais cependant démontrer à mon hono-
rable ami (M. Davis) qu'il se trompe grandement
s'il croit que son bill a quelque valeur, et je vais lui
démontrer que ce bill, s'il veut dire quelque chose,
ne plaira certainement pas aux intéressés. En
effet, en vertu de ce bill, les mots " vingt-cinq ans "
sont remplacés partout où ils .se rencontrent dans
l'acte de pension de la police à cheval, par les
mots " vingt ans " ; or voici ce que prescrit l'article
3 de l'acte de 1889:

S'il a servi pendant vingt-cinq ans au moins, aura droit
de se retirer et de recevoir une pension viagère.

Ou suivant l'acte tel qu'amendé:
S'il a servi pendant vingt ans au moins, aura droit de

se retirer et de recevoir une pension viagère.
Et l'article 7 se lirait comme suit:

Lorsqu'un constable qui est deven membre du corps le
ou après le 23 mai 1873 ou qui deviendra membre du corps
après la sanction du présent acte, aura servi pendant
vingt ans révolus, le commissaire pourra, avec l'approba-
tion du Gouverneur en conseil, exiger qu'il se retire aux
conditions prescrites par le présent acte.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Je lis " vingt-cinq
ans " dans l'acte de 1889.

M. DAVIN : Mais l'honorable député (M. Davis)
oublie qu'il l'a amendé. •

M. DAVIS (Saskatchewan): Vous lisez l'acte
tel qu'anmendé ?

M. DAVIN : Oui. Je veux démontrer comment
l'acte de 1889 a été amendé par l'acte adopté sur
la proposition de l'honorable député.

L'article 8 prescrit:
Avant qu'une pension soit accordée à un constable

qui, après avoir servi pendant moins de vingt-cinq ans,
se retirera pour cause d'infirmité mentale ou physique le
rendant incapable de remplir ses devoirs, un conseil
médical composé du plus ancien chirurgien du corps et
de deux autres médecins légalement autorisés à pratiquer,
attestera que ce constable est réellement invalide et que
cette invalidité sera probablement permanente,-

Et ainsi de suite. Le seul paragraphe dans
l'article 4 qui puisse s'appliquer à cela est le sui.
vant:

La pension d'un constable lors de sa retraite sera basée
sur l'échelle suivante savoir:-

(a.) S'il a servi pendant iuinze ans révolus mais moins
de vingt-cinq ans, il recevra une somme annuelle égale'à
un cinquantième de la solde annuelle pour ehaqueannée
de service complète.

Ainsi, sous l'empire de l'ancien acte, si un cons-
M. DAVIS (Saskatchewan): Je ne m'oppose pas table a servi pendant vingt-cinq, ans révolus, il

à cela, mais je ne désire pas faire quelque chose que reçoit une somme égale à trente cinquantièmes de sa
je sais n'avoir pas le droit de faire. Je suis un solde annuelle, et aujourd'hui, en vertu du para-
jeune membre de cette Chambre, et je ne suis pas graphe "a ", il ne peut obtenir qu'un cinquntième
censé connnaitre ces règlements aussi bien que de sa solde annuelle. Je pense que les constables
l'honorable député d'Assiniboïa (M.. Davin), mais qui seront atteints par l'amendement dé mon hono-

M. DAVIS (Saskatchewan).
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rable ami ne -remercieront pas celui-ci de leur
accorder un cinquantième seulement, quand ils
recevaient autrefois trente cinquantièmes.

Dans mon intérêt personnel, je ne me soucie pas
que le gouvernement mette la chose à l'étude, ou
non; je n'espère en retirer ni honneur ni gloire.
Je travaille seulement dans l'intérêt de la police à
cheval; et je veux que l'acte qui a été adopté ne
soit pas un simple leurre. Si nies arguments sont
bons, le premier ministre est tenu, je crois, d'amen-
der l'acte <le manière à le rendre. efficace et à rem-
plir l'objet que l'on avait sans doute en vue en
l'adoptant. Ainsi que je ·l'ai démontré, cet acte,
dans la forme qu'il a aujourd'hui, ne peut produire
aucun bon résultat, de fait, il ne peut produire que
de mauvais résultats.

Quant à la question d'ordre que l'on a soulevée,
il vaut la peipe, je crois, d'examiner si un député
peut présenter et faire adopter -par la Chambre un
ill de cette nature; mais lorsqu'un bill identique

a déjà été adopté par la Chambre, et a reçu la
sanction du gouvernement, avec* l'approbation
directe du premier ministre lui-même, je crois que
le gouvernement voit qu'un amendement ne soit
pas rejeté sur une simple exception à la forme.

Le PR EMIER LMINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Mon honorable ami a présenté le présent bill en
s'appuyant sur des motifs que le gouvernement
n'avait pas du tout prévus, et, par conséquent, je
dirai sincèrement à l'honorable député d'Assini-
boia-ouest (M. Davin) que je ne suis pas disposé,
pour le moment, à discuter ce projet de loi. La
question d'ordre peut-être bien ou mal fondée. A
première vue, elle me parait bien fondée; et je
suis forcé de dire que si a uestion d'ordre est bien
fondée, elle aurait été également bien fondée au
sujet du bill de mon honorable ami (M. Davis),
niais dans le temps, je n'ai pas remarqué ce vice
de forme. Comme l'Orateur-suppléant a demandé
de renvoyer la matière à un autre jour afin d'étu-
dier la question d'ordre, je proposerai l'ajourne-
ment du débat, afin de permettre l'étude de cette
question et aussi, afin d obtenir des fonctionnaires
de mon départment un rapport sur l'opinion expri-
mée par mon honorable ami (M. Davin), car je ne
suis pas prêt, dans le moment, à discuter les vues
énoncées par l'honorable député d'Assiniboia.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de tous papiers, reçus et documents en la posses-sion du gouvernement se rapportant en quelque manière
à une demande d'indemnité adressée au gouvernement
par Hugh Richardion, écr, juge de la ·cour Supme des
territoires du Nord-Ouest, ourpertes subies à Battleford

endant le @oulèvement du Nord-Ouest -en 1885.-M.
Eavis, Sakatchewan.) '.. ·
Etat donnant,-'a) les noms et les emplois de toutes

personnes servant temporairement ou permanemraent
dans les divers départements, ou qui travaillaient dans
ou autour des édifices du parlement et du gouvernement
ou autres édifices de l'Etat dams la cité d'Ottawa, qui ont
été renvoyées dlu service, par le gouvernement, soit rrvoie de destitution ou autrement depuis le 17 octobre 87
jusqu'au 1er novembre 1879 :-(b) la cause de la destitu-
tion, s'il en est ;-c) les noms de tous les nouveaux em-
ployés nommés à titre permanent ou temporaire entre
les dites dates.-(M. Belcourt.)

1. Copie de toutes soumissions reçues en 1W7 pour la
fourniture de remèdes à la police à cheval du Nord-Ouest
à Prince-Albert et Battlefordainsi que le nom de l'ad-
judicataire et copie du contrat.

2. Copie de toutes soumissions reçues pour la fourniture
do remède. à la polie à cheval du Nord-Ouest à Prince-
Albert et Battleford pour1898, ainsi que le nom de l'adju-
dicataire et copie du contrat.-M. Davin.)

1. Les noms de toutes les personnes qui, après avoir été
au service du gouvernement dans les territoires du Nord-
Ouest, ont cessé d'être employées depuis juin 1896: 2. La
date à laquelle leur service a pris fin et la raison de leur
destitution dans chaque eas.-M. Davin.)

Copie de toutes plaintes ou acensations portées contre M.
J.-T. Daigneau, directeur de la poste do Bobitaille, comté
de Bonaventure, -Québec; aussi, copie de tous papiers
concernant l'enquête instituée à ce sujet et son -renvolé
du service, y compris le rapport du commissaire, M.
Boldue; aussi, copie de toutes communieations protes-
tanteontre la manière dont l'enquete a été conduite.
(Sir Charles-Hibbert Tupper.)-

Copie de tous papiers. rapports et correspondance con-
cernant le déplacement de commis des postes de leur
domicile antérieur, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, en 1897 et 1898.-(Sir Cbarles-Hibbert Tupper.)

Copie de toute correspondance, papiers, télégrammes,
etc., en la possession du gouvernement ou d'aucun de ses
membres fontionnaires concernant la fermeture du bu-
reau de poste à St. Mary's Road East, De du Prince-
Edouard.-(M. Martin.)

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit le% ée.

La motion est adoptée, et la séance levée à 11.05
du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

M1ARDI, le 26 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIàRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES D2BA 7S.

M. CHOQUETTE: Je propose que le deuxième
rapport (lU comité spécial chargé de contrôler le
compte rendu officiel des Débat& soit maintenant
adopté.

En présentant cette motion, je désire attirer
spécialement l'attention sur la recommandation
contenue dans le présent raprrt. A la dernière
session, M. l!Orateur, j'ai en 1 honneur, en ma qua-
lité de membre du sous-comité des Débata, lequel se
composait de MM. Somervile et LaRivière, de vous
rencontrer etde vous faireremarquerquele localfour-
ni aux sténographes des Dêbalt était défectueux. Je
croisque vous êtesallé vous, M. l'Oratenri,voirle local
où les sténographessontobligés defaire leur travail,
et que vous êtes tombé d'accord avec nous pour
dire qu'on devrait donner un local plus convenable.
Je suis sous l'impression que vous avez promis, dans
le temp,.de faire votre possible pour améliorer cet
état de choses, afin que les sténographes soient en
état de remplir leurs devoirs avec plus de facilité.
Je ne sais pour quelle raison, mais rien n'a été fait;
et nous avons à cette session une réunion spéciale du
comité afin d'attirer encore une fois.votre attention,
M. l'Orateur, et celle de la Chambre, sur cette ma-
tière. Nous reconnaissons que le local actuel est
défectueux. Tout le personnel, anglais et français,
se trouve confiné dans une petite pièce, et il s'en
suit:que les sténographes sont obligés de faire leur
travail.dans des conditiops hygiéniques des. plus
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déplorables ; ce qui, naturellement, nuit beaucoup
i l'exactitude du compte rendu les débats. J'ai
donc l'honneur d'attirer encore une fois, d'une façon
toute spéciale, votre attention sur la matière, M.
l'Orateur, ainsi que sur le rapport que je présente à
ce sujet.

M. LARIVIÈRE : Lorsque j'avais l'honneur
dl'être président du comité des Débals, cette ques-
tion vous a été soumise, et nous avons fait notre
possible afin d'obtenir un meilleur local pour nos
sténographes officiels. Il y a vingt et un hommes
qui travaillent dans cette petite pièce qui serait a
peine assez grande pour la moitié de ceux qui y tra-
vaillent. Il est extraordinaire que les sténographes,
se trouvant ainssi à l'étroit, puissent faire un
compte rendu aussi exact. J'ai eu occasion de par-
ler de la chose avec votre prédécesseur, M. l'Ora-
teur, et on avait alors l'intention de donner aux
sténographes la pièce au-dessus (le celle qu'ils occu-
pent aujourd'hui; mais, si je ne me trompe, cette
pièce est actuellement affectée à d'autres fins. J'es-
père done, M. l'Orateur, que l'on fournira un autre
local à nos sténographes afin qu'ils soient en meil-
leure condition pour faire leur travail, et de le faire
peut-être d'une manière encore plus satisfaisante
pour la Chambre. Si, dans certaines occasions, nous
avons eu à nous plaindre de quelques erreurs et
inexactitudes, nous ne pouvons en imputer la faute
à nos sténographes, car il est impossible à ces der-
niers de bien faire leur travail dans le local que
nous leur avons fourni. J'espère, M. l'Orateur,
que vous userez de votre autorité afin de procurer
un meilleur local à ces fonctionnaires publics.

Motion adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nO 123)concernant la Compagnie électrique
de la ville de I)awson.-(M. McInnes.)

RAPPORT.

Rapport des examinateurs du service civil pour
l'année finissant le 31 décembre 1897. (Le premier
ministre, sir Wilfrid Laurier.)

DOCUMENTS DEMANDÉS.

M. DAVIN: Je désire demander au ministre des
Travaux publics quand nous pourrons avoir les
documents au sujet du pot d'Edmonton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces documents ont été envoyés hier au département
le secrétaire d'Etat, et peuvent nous parvenir dans

une minute ou. deux. Ils ont été envoyés hier..

CHEMIN DE FER DE QU'APPELLE, DU LAC
LONG ET DE LA SASKATCHEWAN.

M. DAVIS (Saskatclewan): Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire soumettre à la Chambre
une matière très importante pour le comté que je
représente. Afin de nie conformer aux règlements
de la Chambre, j'ai l'intention de proposer une
motion d'ajournement. Je veux parler de la ma-
nière dont la Compagnie de chemin de fer de
Prince-Albert et Saskatchewan exploite le chemin

M. CHOQUETTE.

entre Régina et la ville de Prince-Alhert, dans le
comté que je représente. Je puis dire que pendant
les derniers deux mois, il n'y a eu que trois trains,
je pense, depuis Régina jusqu'à la ville de Prince.
Albert, et les gens commencent à croire que si nous
ne pouvons pas obtenir un meilleur service, c'est
une affaire très sérieuse.

Permettez-moi de vous lire une des clauses du
contrat intervenu entre cette compagnie et le gou-
vernement :

Que la compagnie s'engage et s'oblige à terminer le dit
chemin de fer jusqu'à quelque point surlarivièreSaskat-
chewan près de Saskatoon, pour le 1er novembre 1890, et
jusqu'à Prince-Albert dans deux ans après l'achèvement
du chemin de fer jusqu'à la Saskatchewan du sud comme
susdit, et à transporter pour le gouvernement, par ses
convois réguliers, pendant une période devingt ans toutes
les malles, les hommes, les approvisionnements et maté-
riaux de toute sorte et description requis pour le service
publie, entre tout point du chemin de fer projeté et tout
autre point du même chemin, sans délai ni retard,-ee
transport devant se faire sur la réquisition ou les instrue-
tiens du gouvernement ou de ceux de ses employés qui
seront à l'avenir et au besoin désignés par le gouverne-
ment.

Aux termes de ce contrat, la compagnie est cen.
sée faire circuler des convois réguliers au moins
deux fois par semaine, et, pour cela, elle reçoit
$80,000 par année.

Je me suis adressé à ce sujet au chemin de fer
canadien du Pacifique, et le vice-président m'a
dit que cette compagnie exploitait cette voie ferrée,
mais qu'elle n'en retirait rien autre chose que les
frais d'exploitation, et qu'elle n'était pas respon-
sable de l'état de choses que je vous ai signalé.

Il y a environ dix jours, une partie du pot à
Saskatoon a été emportée par les eaux. On me té-
légraphie que la Compagnie du chemin de fer ca.
nadien du Pacifique déclare qu'il faudra deux ou
trois semaines, peut-être un mois, pour réparer ce
pont. Je demande si l'on tolérerait une chose
semblable dans n'importe quelle autre partie du
Canada. Si un pareil accident était arrivé sur la
ligne-mère du chemin de fer canadien du Pacifique
ou sur n'importe quelle ligne de l'est, la voie
serait ouverte à la circulation dans vingt-quatre
heures.

Je désire vous lire un télégramme que j'ai reçu
d'un citoyen marquant de Prince-Albert. Ce télé.
gramme porte la date du 22 avril et se lit comme
suit:

Les dernières nouvelles reçues de Saskatoon nous ap-
prennent qu'un convoi ebargé d'ouvriers pour réparer le
pont est arrivé à Saskatoon ; mais les ouvriers ne peuvent
rien faire avant l'arrivée des matériaux qui doivent être
transportés de la. Colombie anglaise. Je demande-pour-
quoi on a donné tant de terres. Je pense que c'est pour
maintenir le chemin .en, exploitation. "Il est prouvé que
le pont étaitpourri depuis plusieurs années. Aucune
réparation n'a été faite. Si le pont avait été chaque
année maintenu en bon état, la glace n'aurait pua l'em-
porter. Tous les gens qui vont au Klondike passent par
les voies d'Edmonton et de Vancouver.

(Signé) WITTEMAN.

J'ai aussi un autre télégramine signé par le
maire et le président de la chambre de commerce,
parlant au nom de ce corps. Le télégramme se lit
comme suit:

La compagnie du chémin de fer refuse positivement de
transporter les marchandises et les voyageurs à Prince-
Albert, pendant six ou huit semaines.

C'est-à-dire, la compagnie refuse -de transporter
avant deux mois les voyageurs ou les marchan-
dises.
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Un tel délai n'est aucunement nécessaire. Un tel état

de choses serait-il toléré dansune autre partiedu Canada?
Sur une ligne principale, la voite serait ouverte au trafic
dans vingt-quatre heures. Il faut agir immédiatement,
autrement 1 argent qu'on a dépensé pour faire connattre
cette région sera perdu. Le gouvernement est prié d'in-
tervenir, et de forcer la compaçuie à transporter les
voyageurs et les marchandises qui se présenteront. Le
gouvernement doit venir au secours de la population.
télégraphiez-nous la réponse.

(Signé) D.-O. MOLENNAN,
Prés. de la chambre de commerce.

(Signé) F.-C. BAKER, Maire.

Comme je l'ai dit, je me suis adressé au chemin
(le fer canadien du Pacifique qui a prétendu n'être
pas responsable. Mais quelqu un doit être respon-
sable, et j'ainerais savoir qui. Cette compagnie
reçoit 6,200 acres de terre par mille pour la cons.
truction de ce chemin entre Régina et Prince-
Albert, et de plus, 880,000 pour exploiter cette
ligne. On lui a donné de plus la moitié de l'em-
placement de Prince.Albert pour se faire une
entrée dans la ville; la compagnie exigeait ces
conditions. Lorsqu'on s'adresse à cette compa-
gnie, elle nous envoie Au chemin de fer canadien
du Pacifique qui, à son tour, nous renvoie à la
compagnie. Je crois qu'il est temps d'agir.

Cette compagnie a obtenu 6,200 acres de terre
par mille pour construire cette voie ferrée. Cette
ligne a une longueur de 252 milles, a coûté environ
deux millions et demi et est hypothéquée pour
R3,800,000. Nous constatons donc, après calcul,
qu'en déduisant le montant des bons et le coût du
chemin de 82,539,600, il reste une somme de
$1,269,540 qui est évidemment allée dans le gous-
set des entrepreneurs. Or, il est clair que si un
homme construit une maison qui lui coûte $1,000,
et s'il hypothèque cette maison pour 82,000, il
n'est pas probable qu'il la conservera en bon état de
réparation. C'est justement le cas pour ce chemin.
On a construit cette voie ferrée et on l'a hypothé.
quée pour deux fois ra valeur, et maintenant on ne
veut pas la tenir en bon état de réparation. J'aime-
rais savoir si le gouvernement n'a pas quelques
moyens, après avoir donné une si grande étendue
(les terres publiques, de forcer cette compagnie à
tenir ce chemin en bon état de réparation. Le
chein in est dans une condition honteuse, la voie
est enfoncée dans la boue. La compagnie a à peine
assez de cantonniers our entretenir 50 milles de
son chemnin de fer. Les gares tombent en ruines,
le pont est pourri,- et n'a pas été réparé depuis qu'il
est construit, il y a six ou sept ans.

Je crois que l'assertion que j'ai faite au sujet de
la dette hypothécaire de ce.chemin et du coût de
cette voie ferrée, a été contredite par l'honorable
député de Toronto-ouest (M. Osler), répondant à
une question que je lui avais posée au cours d·un
discours qu'il a prononcé devant cette Chambre.
L'honorable député nous a dit que cette ligie n'était
pas hypothéquée pour ce montant, et que * cette
assertion ayant été faite plusieurs fois, il voulait la
contredire. Il nous a dit en outre que M. Willison,
le rédacteur du Globe dé Toronto, avait publié, au
sujet des chemins de fer canadiens, une brochure,
dans laquelle il parlait de la formation de ·cette
compagnie et de la construction de ce chemin.

L'honorable député de Toronto-ouest a ajouté
qu'il avait vu M. Willison et que ce dernier s'était
excusé et avait rétracté les déclarations contenues
dans sa brochure. .Je n'ai pa encore vu la rétrac-
tation imprimée de M. Willison. Il me semble que

si celui-ci avait jamais fait une rétractation, il
l'aurait ubliée dans le Globe.

Mais, M. l'Orateur, il y a un autre homme qui a
publié certaines choses au sujet de cette compagnie,
et bien que cet écrit ait fait le tour du Canada, je
ne sache pas que l'honorable député de Toronto.
oueat l'ait contredit. La lettre dont je parle et
que j'ai dans la main, a été publiée dans le.Globe,
il y a trois ans et a été écrite par M. Hugh Suther-
land, de Wiminipeg, un homme qni a des intérêts
dans le chemin de fer de la baie d'Hudson. Cette
lettre est une réponse à une lettre que l'honorable
député de Toronto avait publiée dans le Globe
au sujet de M. Sutherland. Celui-ci, parait-il,
essayait de placer des bons du chemin le fer de la
Baie-d'Hudson, et l'honorable député de Toronto-
ouest publia une lettre dans le Globe afin de faire
échouer l'opération. Cela provoqua cette lettre de
M. Sutherland, laquelle n'a jamais été condredite
jusqu'ici. La lettre est un peu longue, cependant
je vais vous la lire :

En premier lieu, la compagnie a été congue dans lemensonge. -

M. Sutherland parle du chemin de fer de la
Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan.

Cette compagnie se prétendait indépendante, uandelle réellement qu'un piège u chemin e fercanadien du Pacifique, ur attraper le cuniant espita'liste. Lises les noms Ip directeurs- * lu. ammoud,
l'associé de M. Osiler, président; B -h. Oler, directeur
du chemin de fer canadien du Pacifique- le sénateur
MeInnis, directeur du chemin de fer Canaien du Paci-
fique; K-B. Angus, directeur du chemin de fer canadien
du Pacifique; J.-G. Cadou, contrôleur du chemin de fer
canadien du Pacifique; W.-Sutherland Taylor trésorier
du chemin de fer canadien du Pacifique et Charles Drink-
water, secrétaire du chemin de fer canadien du Pacifique.

Cette compagnie, par l:entremise de Morton, Rose et
Cie, de Londres, a, le 18 Juillet 1899, lancé un prospectus
demandant au publie de prendre pour 83,8.140 de ses
bons à 6 pour 100. Voici le paragraphe trompeur qu'on
lit dans le Prospectus:'

Le Ler février 19, la C ompagnie du chemin de fer,
canadien du PacifIque aura, en donnant six mois d'avis
le pouvoir de demander et de payer ces bons à 1:0."

La Oamîadûrn Gaeue puLliéepar M. Thomas Skinner,
un homme ncensé tre un autorité en matière de place-
monts canadiens, l'on des directeurs du oneumin de fer
canadien du Paeifique, à Londres a publié le prospectus
avec la note suivante (voir paz Ïr16); Il est pris pour
admis que la compne du chemin de fer canadien du
Pacifique exercera, l'expiration de six ans, la faculté
qu'elle a de s'emparerde la ligne, et dans ce eas, naturel-lement, les bons seront payés 110."

Rearques bien: ô pour 100 au pàiir rachetable par le
chemin de fer canadien du Pacifiqet Uans sixeabl l;
voilà ce qui a affolé tous les capitalistes. Les bons se
sont écoulés rapidementet ont été bientôt cotés hautsur
le marché de Londres. J prospectus disait en outre que
la compagnie avait obtenu du gouvernement une subven-
tion en argent 4e.$80,000 par année pendant vingt ans, et
une subvention en terre de 1 400000 acres. afin de démon-
trer que, outre son chemin er. la compagnie avait un
actif considérable.

Il transpira quelque temps après que le chemin de fer
canadien duPaciique n'avait pas l'intention de racheterle
bonsà 110, et par conséquent *'n'exereerait passa faculté
de &lemParer de la ligne " que la compasni u Q
pelle, lae Long et Wakatehewan avait edu Qu':vention en terres à une autre compagnie représentée
par M. Osler,agissant sous un autre nom corporatif- et
que de fait les porteurs de bons n'avaient pas d'aures
garanties pour leur placement de $15,000 par mille que
Te chemin de fer lui-même, musa matériel roulant et sans
gares; que le cot réel de la construction était d'environ
31,500,000 de moins que les porteurs n'avaient avancé ; de
sorte que les bous qui étaient cotés à 110 sur le marché de,
-Londres tombèrent à 30.

L'INTENTION DU C.C.P.
Le-chemin de fer canadien du Pacifique*a-t-il l'inten-

tion maintenant, ou a-t-il Jamais en l'intention" d'exer-
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cer sa faculté de racheter tous les bons à 110 ? " Cette gési
néreuse compagnie de chemin de fer de Qu'Appelle lu
a consenti un bail de sa voie ferrée pour six ans sans au-
cun loyer. Si le chemin de fer canadien du Pacifique n'a
jamais eu l'intention de racheter à 110, il pouvait, pen-
dant ce laps de temps, exploiter la ligne de manière à
n'avoir aucun profit net. De fait, le service était si
mauvais et les tarifs si élevés, que dans certains coas, les
eus de Prince-Albert ont dû faire usage du vieux moyen
e locomotion " la charrette à boufs." Le développe-

ment du district de Prince-A'bert a été, par là, sérieuse-
ment retardé, et cet état de choses a découragé les colons
établis dans ce territoire,

Le fait est qu'on-n'aurait jamais dû construire une telle
voie ferrée, et qu'au lieu de donner de l'argent pour cette
fin, on aurait dû donner une subvention suffisante pour
permettre au chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest
de prolonger sa ligne jusqu'à Prince-Albert. Mais
cela n'aurait pas satisfait les goûts d'atiotage de M.
OsIler et de ses a4sociés. Non, on semble n avoir d'autre
objet que de ruiner le chemin de fer de Qu'Appelle en
cessant de l'exploiter à l'expiration du bail de six ans
lue l'on a passé, ce qui sera probablement suivi du
défaut de paiement des intérêts sur les bons. La diffé-
rence entre "l'exercice de la faculté de s'emparer du
chemin en rachetant les bons à 110 " et ce que pourra
rapporter le chemin vendu à l'enchère, sera probable-
ment de 90 pour 100.

De crainte qu'on ne dise que nous n'avons pas raison de
croire que l'on se propose de cesser 4'exploiter ce chemin
l'anné prochaine. je puis dire que je suis informé d'une
manière croyable que le gouvernement a déjà reçu avis
de la chose, et je suis convaincu qu'on fouillerait en vain
les annales du Canada pour trouver un cas de cette
nature.

Ayant devant les yeux les faits que je* viens d'exposer,
il n'est pas très réconfortant d'écouter les accents de
vertueuse indignation de M. Osler, qui déclare: " Je dis
sans hésitation que, d'aprèu moi, le résultatde l'exploita-
tion de cette ligne pendant les cinq ou six dernières
années est une raison suffisante pour que le gouverne-
ment n'accorde pas une telle subvention à la Compagnie
du chemin de fer de la Baie-d'Hudson."

CONCEPTION DE LA COMPAGNIE.

J'ai dit que la compagnie avait été conçue dans le men-
songe; j'ajouterai qu'elle est née dans le péché, qu'elle
n'a pas démenti son origine et qu'elle a rempli sa mission
avec succès. Je demande à tout homme d'afaires de lire,
dans le prospectus de la compagnie le paragraphe que
j'ai cité, accompagné de la note de M. Skinner. le direc-
teur financier du chemin de fer canalien du Pacifique à
Londres, et de me dire si ce n'est pas un leurre et un piège
pour attrapper le capitaliste sans défiance. Il ne peut
exister de doute à ce sujet, si on lit ce paragraphe a la
lumière des événements subséquents. Tous les directeurs
portaient la marque du chemin de fer canadien du
Pacifique. On mit tout en couvre pour faire croire
que ce projet était l'affaire du chemin de fer canadien du
Pacifique, parce que dans le temps le crédit du chemin
de fer canadien du Pacifique était très bon sur le marché
de Iondres.

Un état de compte exact entre M. Osiler et ses associés
d'un côté, et le gouvernement et les porteurs de boni, de
l'autre côté, indiquant les profits nets de toute l'opération
y compris un "compte de la constrntidn" et autres
méthodes habiles de tenue de livres si bien connus de ces
messieurs, offrirait un grand intérét pour le publie mais
comme la chose est impossible à l'heure qu'il est, j'oserai
faire un état approximatif qui, je pense, sera asses exact.

Je n'ai pas de doute que M. Osier peut manipuler le
compte des terres de manière a réfuter apparemment tout
état que je pourrais fournir à ce sujet. Il me faudrait
rien moins qu'une enquête sévère pour révéler le fond et
le.bas-fond de cette opération. Il y a une chose certaine
cependant, c'est que toutes les subventions en terres et tn
argent sont donnees par le parlement " pour aider à la
construction du chemin de fer " et l'on détourne ces sub-
ventions pour des fins de spéculation privée, on commet
une fraude au détriment du pays. Mais avec ou sans
subvention en terres, j'ai démontré qu'à môme la seule
vente des bons, $1,314,683 ou environ avaient été " em-
pochés," par quelqu'un, et s'il en est ainsi. C'est une
fraude au détriment des capitalistes anglais. Il n'est pas.
étonnant que certains individus soient arrivés d'un seul
bond "au premier rang des capitalistes provinciaux." Ce
n'est pas tout, vous aurez encore de mes nouvelles.

HUGH SUTHERLAND.
Winni 10 août.

M. Davis (Saskatchewan).

Cette lettre, M. l'Orateur, a été publiée dans le
Globe, de Toronto, un journal qui circule dans tout
le Canada*; et elle n'a pu échapper à l'attention
de l'honorable député de Toronto ; . et s'il s'est
donné la peine d'aller voir M. Willison et d'obtenir
de lui une rétractation qui n'a jamais paru dans le
Globe, je ne comprends pas pourquoi il n'a rien fait
pour faire retirer ces accusations à l'auteur de cette
lettre. Il y a dans cette lettre des affirmations
graves qui, jusqu'aujourd'hui,' n'ont jamais été
contredites par l'honorable député de Toronto-
ouest.

M. CLARKE: L'honorable député (M. Davis)
me permettra-t-il de l'interrompre ? Je voudrais
lui demander s'il a averti mon honorable ami et
collègue (M. Osler) qu'il avait l'intention de dis-
cuter cette matière cette après-midi, de manière à
permettre à l'honorable député de Toronto-ouest
d'être présent et d'entendre les remarques de l'ho-
norable préopinant.

M. DAVIS : Nom; je ne l'ai pas averti. J'ai
reçu des télégrammes du maire et d'autres citoyens
de la ville où je demeure, me demandant d'exposer
cette question devant la Chambre, et c'est ce que
je fais. L'honorable député de Toronto-ouest de-
vrait être à son siège. Lorsqu'il a lui-même discuté
cette question devant la Chambre, il ne m'a ni con-
sulté ni averti. Je dis qu'il y a dans la lettre de
M. Sutherland de graves assertions que l'honorable
député de Toronto-ouest aurait dû contredire si
elles ne sont pas vraies. Si on avait publié sur.
mon compte on sur le compte d'un autre membre
de cette Chambre une lettre de cette nature, nous
aurions pris les moyens de la contredire. Je puis
ajouter que M. Sutberland termine s lettre en
disant: " Ce n'est pas tout, vous aurez encore de
mes nouvelles." Evidemment, l'honorable député
de Toronto-ouest a peur d'avoir d'autres nouvelles
de M. Sutherland. - La population du district
électoral que je représente en est arrivée à la con-
clusion qu'il y a beaucoup de vrai dans cette lettre.
Nous espérions, lorsque la compagnie a été cousti-
tuée en corporation, que ce chemin serait exploité
dans les intérêts de la région qu'il parcourt. Mais.
nous nous étions trompée. Le tarif de ce chemin
de fer est tellement élevé, que l'on peut à peine
envoyer par cette voie les produits et les bestiaux..
Le tarif des voyageurb-5 cents par mille, un tarif
prohibitif-einpêche les gens d'aller à la ville de
Prince-Albert. Tout démontre que l'on a exploité.
le chemin de manière à faire tomber les bons le
plus bas possible, dans une année.on deux, surtout
si l'on ne répare pas les pont,.

Je désire faire remarquer d'une manière toute
spéciale qua, dans le moment, il nous arrive dans
la région de la Saakatchewan de 900 à 1,000 immi-,
graiits, qui seront obligés de prendre une autr,e
route on. d'aller s'établir dans un autre district..
A cause de la manière dont ce chemin est exploité,.
notre région perd ce grand nombre de producteurs.,
Il est temps que le gouvernement intervienne et.
nous fasse rendre justice.. Si le gouvernement a le.
pouvoir de forcer la compagnie à agir, il doit en;
user.

L'opposition a"beaucoup' parlé des subventions
en terres données par le gouvernement actuel pour
faire construire un tramway ou un chemin de fer à,
voie étroite. Eh bien! l'on. a donné à la compa-
gnie dont je parle l;500,000,acres des terres les plus.
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fertiles de la Saskatchewan, pour construire ce che-
min le fer, lequel n'est rien autre chose à l'heure
quil est qu'une route fangueuse, car à certains
endroits, la boue couvre les rails. Evidemment, le
gouvernement précédent n'a pas pris les moyens le
forcer cette compagnie qui a reçu <les subventions
en terres et en argent, à exploiter ce chemin d'une
manière convenable, et je dis que, dans les circons-
tances, le gouvernement, au lieu de payer 880,000
par année. devrait faire annuler, si possible, la con-
cession en terres qu'il a fait à cette compagnie.
J'attire sur ces faits l'attention lu ministre les
Clhmcnins <le fer et Canaux qui, je l'espère, prendra
les mesures nécessaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si l'honorable député veut bien me
fournir les documents, télégrammes et lettres qu'il
a reçus, je serai très heureux d'étudier la question
et <le m'occuper le l'affaire.

Motion d'ajournemenit rejetée.

LOI CONCERNANT LA MAIN-D'ŒUVRE
ÉTRANGÈRE.

M. 'CLARKE: Avant l'appel de l'ordre du jour,
j'aimerais demander au Solliciteur général si l'on a
nommé quelqueun pour mettre en vigueur et appli-
quer la loi concernant la main-d'ouvre étrangère
dans la ville ou le district de Toronto.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il est impos-
sible <le répondre à cette question immédiatement,
mais je pourrai demain après-midi donner les ren-
seignements demandés.

CENS ÉLECTORAL.

Je n'ai pas l'intention de parler sur l'amende-
ment, lequel a été pleinement exposé l'autre soir
par l'honorable chef de l'opposition.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous ne pou-
vons pas, je crois, adopter l'amendement dans sa
forme actuelle. L'objet de cet amendement est, Si je
ne nie trompe, d'avoir une revision par un juge <le la
cour Supérieure, selon le cas, ayant juridiction dans
le district électoral. Les députés de Québec et de
l'Ontario comprendront combien il serait illogique
et inconséquent d'adopter cet amendement, parce
que, dans l'Ontario, la liste électorale est revisée par
un juge d'une cour de comté, et dans Québec, par un
juge de la cour Supérieure. L'objet de l'appel serait
donc de donner aux mêmes juges le pouvoir de
reviser leur décision, au cas de contestation. Nous
ne pouvons pas, je crois, adopter un tel amende-
ment. Dans la province de l'Ontario, les listes sont
dressées par le reviseurs et elles sont ensuite revi-
sées par le juge de la cour <le comté qui y met le
dernier sceau. Il serait extrêmement illogique de
permettre un appel, en vertu le ce paragraphe, au
cas de contestation, au juge qi a définitivement
revisé la liste.

'M. MILLS : Alors, pourquoi l'amendement ne
s'appliquerait-il pas aux provinces qui n'ont pas
ce droit d'appel aux juges des cours <le comté ?

M. FOSTER : C'était justement ce que j'allais
dire. Le Solliciteur général nous dira-t-il, oui ou
non, si le gouvernement accordera le droit d'appel
dans le cas où les listes ne sont pas revisées par un
juge d'une cour de comté, ou par un juge de la
cour Supérieure?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

.M. FOSTER : Alors, l'objection soulevée par le
La Chambre se forme de nouveau en comité sur Solliciteur général étant écartée, celui-ci ne se sent

le bill <10 16) à l'effet d'abroger l'acte du cens pas disposé à admettre le principe.
électoral et de modifier l'acte des élections fédérales.

(En comité.)

Sur l'alinéa " a" du paragraphe 8.

M. BENNETT: On devait amender cet article
le façon à empêcher les personnes qu'un acte de la
législature prive de leurs droits électoraux de voter
à une élection fédérale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
L'honorable député permettra peut-être l'adoption
de l'article tel qu'il est, et j'insérerai immédiate-
ment après un article dont je communiquerai la
teneur à la Chambre.

M. McINERNEY: C'est au sujet de ce para-
graphe que l'honorable chef de l'opposition a parlé
hier soir de proposer un amendement, et en l'ab-
sence de l'honorable député (sir Charles Tupper);
je proposerai moi-même l'amendement. L'hono-·
rable chef <le l'opposition voulait d'abord modifier
le paragraphe "c ", mais il a pensé enéuite que son
amendement s'appliquerait mieux au paragraphe
"a". Je propose donc:-

Pourvu que, si dànsun distriot électoral, une contesta-
tion s'élève au sujet du droit de quelque personne de voter
il n'y ait appel au juge de la cour de comté ayant juridic-
tion dans ce district électoral. et dans les provinces où il
n'y a pas de juges de cour de comté à la cour Supérieure
ayant juridiction dans tel district éLectoral.
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Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a une
autre objection, c'est que rien ne règle ce mode
d'appel. Prenez, par exemple, les provinces mari-
times, où l'appel définitif se fait devant le shérif.
Je ne vois pas pourquoi nous substituerions un
nouveau mécanisme à l'avenir, mécanisme qui, me.
dit-on, fonctionne dans le Nouveau-Brunswick de-
puis 1854, et contre lequel on n'a jamais fait aucune
objection. Au Manitoba, les reviseurs sont les juges
des cours de comté, autant que possible, mais comme
il n'y a que cinq juges de cour de comté, dans
certains cas, l'on nomme des avocats pour agir
comme reviseurs. Quant à Québec et à l'Ontario, cet
amendement est inapplicable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le Solli-
citeur général *déclare que même au cas où l'on
n'appliquerait l'amendement qu'aux provinces où le
droit d'appel n'existe pas devant un juge.d'une cour
de comté, l'amendement est inefficace parce que le
bill ne crée pas le mécanisme nécessaire pour inter-
jeter.appel. C'est là une objection qu'il est facile
d'écarter plus tard en amendant le bill. .Ai-je rai-
son de supposer que même, si cette objection était
écartée, le Sòlliciteur général prétendrait encore
que nous devons conserver le mode actuel dans la.
Nouvelle-Ecosse et le.Nouveau-Brunswick, et nous
en rapporter à la décision du shérif, qui est une
créature du gouvernement provincial?.
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Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon honorable
ami (sir Charles-Hibbert Tupper) a parfaitement
compris mon attitude. Cet appel ne pourrait s'ap-
pliquer qu'a la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-

runswick, et à mon avis, l'on n'a donné aucune
raison qui nous justifierait de changer le système
en vigueur dans ces deux provinces. Je n'ai atten-
du exposer devant ce comité aucun grief sérieux
qui nous justifierait de faire cette innovation. Je
puis me tromper, mais l'on me dit que le mode de
la revision des listes électorales dans les provinces
maritimes, surtout dans le Nouveau-Brunswick,
est un usage depuis 1854 et n'a jamais soulevé d'ob-
jections.

Le IMINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne puis parler en connaissance de
cause au sujet des autres provinces maritimes, mais
au sujet du Nouveau-Brunswick, permettez-moi de
dire que je suis surpris des vues qui ont été expri-
mées cette après-midi et l'autre soir, relativement à
l'état défectueux des lois électorales de cette pro-
vince.

J'ai dit, l'autre soir, et je le répète, que je n'avais
jamais entendu aucune plainte au sujet les lois en
vigueur dans le Nouveau-Brunswick. Ainsi que
l'a déjà dit, avec raison, le Solliciteur général, le
système suivi dans le Nouveau-Brunswick a été
introduit en 1855, et lorsque l'acte électoral de
cette province a été adopté, l'on n'a établi aucune
disposition au sujet de la revision des listes telles
que dressées par les reviseurs dans les différentes
paroisses de cette province. Depuis 1855 jusqu'à
aujourd'hui, jamais on n'a proposé, dans la législa-
ture, la constitution d'un autre tribunal pour
reviser le travail des reviseurs. C'est la première
fois que j'entends parler de l'opportunité d'une
telle innovation. Aussitôt que les reviseurs ont
dressé les listes des différentes paroisses, il les
envoient au secrétaire du comté, et avant le ler jan.
vier le chaque année, le shérif est obligé, de par la
la loi, d'examiner les listes qu'il a reçues des
reviseurs. Non pas pour retrancher ou ajouter des
noms, niais simpleuient pour s'assurer quels sont les
électeurs non-résidents. Le shérif est alors auto-
rise à choisir ces noms et à les mettre sur une
liste indépendante des électeurs non-résidents sur
laquelle ils sont appelés à voter. La loi les obligent
à voter au chef-lieu généralement, mais dans un ou
deux comtés, il y a des dispositions spéciales. Le
shérif doit préparer la liste les électeurs non-rési-
dents, et si le nom d'un non-résident figure sur plus
d'une des listes de paroisses, il enlève le nom des
listes des autres paroisses. Il enlève les noms, sauf
sur la liste qu'il prépare pour l'éleetion, la liste
générale des non- résidents.

L'autre devoir du shérif est le s'assurer s'il y a
des personnes dont les noms sont sur plus d'ine
liste, car il arrive souvent pour certaines personnes
que leurs propriétés leur donnent droit de figurer
sur les listes de différentes paroisses du comté. Il
efface les noms de tous les électeurs le ce genre,
sauf la liste de la paroisse dans laquelle l'électeur
réside. Le shérif n'a pas juridiction-commnne a
fait remarquer l'honorable député de Picton (sir
Charles Tupper) pour faire une revision générale
de la liste. On ne fait pas de revisiou générale de
la liste du reviseur, et je suis heureux, je suis même
fier de pouvoir dire qu'au Nouveau-Brunswick, les
devoirs imposés aux reviseurs dans les différentes
paroisses ont été si bien remplis et les devoirs

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

incombant au shérif pour la préparation des listes
de non-résidents ont été si équitablement accomplis
que je n'ai pas encore entendu même une syllabe
de plainte contre l'exécution de ces diverses fonc-
tions. Naturellement, il peut arriver, <le temps
en temps, par suite d'une erreur, qu'un nom soit
oublié par le reviseur de la paroisse, niais cela n'a
jamais été attribué à des intentions malicieuses ou
perfides, ou à des préjugés politiques ; il a toujours
été reconnu que ce n'était l'effet que d'un accident.
Par conséquent, nous ne pouvons que nous féliciter
que le Nouveau-Brunswick n'ait jamais eu besoin
du mécanisme de la revision, et si nous en avions
eu besoin, il n'y a aucun doute qu'en diverses occa-
sions depuis 1855, lorsque la loi électorale a été
amendée, un mouvement dans ce sens se serait pro-
duit dansla législature. Mais jamais recommanda-
tion de ce genre n'a été faite, et je saisis l'occasion
d'exprimer encore ma surprise que l'honorable
député de Kent (1. McInerney), qui doit savoir
combien la loifonctionne d'une façon satisfaisante et
combien elle est à l'abri des plaintes, se soit imaginé
qu'il y avait dans l'amendement de l'honorable
Solliciteur général quelque chose de suspect.

Je désire dire de plus qlue nous avons au Non-
veau-Brunswick la meilleure garantie possible que
les listes seront bien revisées. Elles sont généra-
lement revisées par les conseillers des diverses pa-
roisses. Le nom d'une personne étrangère au con-
seil peut même être adjointe, mais généralement les
conseillers des paroisses sont les reviseurs et ils
sont tous disposés à inscrire sur les listes les noms
des personnes qui ont le droit d'y figurer. Ils ne
sont pas élus sur le terrain politique ; ils ne sont
pas élus parce qu'ils appartiennent à tel ou tel parti
politique, mais en règle géhérale, ils sont choisis
absolument indépendamment de leurs tendances
politiques, si bien qlue rien ne les pousse à faire
autre chose qu'une revision complète et convenable
des listes pour les électeurs de la Chambre provii-
ciale. En somme, je ne crois pas que nous puis-
sions améliorer l'état de cho4es au Nouveau-Bruns-
wick en prescrivant une autre revision des listes.

M. MONTAG UE : J'espère que je ne dois pas
comprendre que le Solliciteur général dit avoir l'ap-
pui de ses partisans en Chambre, quand ilpropose de
ne pas permettre la revision des listes par les juges
de comté en appel des reviseurs, suivant le nom
adopté. J'avoue que je ne me serais jamais atten-
du à une proposition semblable de la part d'un
gouvernement libéral, spécialement après m'être
habitué à toutes les épithètes virulentes, à toutes
les tirades dont les officiers reviseurs ont été l'objet
dans les premiers temps de l'acte actuel du cens:
électoral.. Si l'on veut mue permettre d'exprimer
une opinion franche sur la conduite du gouverne-.
ment, je dirai que je ne crois pas que le Solliciteur
général ni ses collègues aient l'appui de ceux des
députés de l'autre côté qui les approuvent ordinai-
rement, quand ils font une proposition aussi extraor-.
dinaire. Nous éprouvons au Canada un respect
très sincère pour les juges, qu'ils soient, juges de'
comté ou juges de la cour Supérieure.

L'idée que dans la création des listes électorales.
il doit y avoir appel à un homme qui, dans chaque,
comté, est au-dessus des questions de parti, fait
tacitement partie de la constitution canadienne et
est solidement ancrée dans l'esprit de tous les élec-
teurs canadiens, qu'ils appartiennent à un parti ou.
à un autre. Je dois exprimer encore ma surprise
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qu'une pareille proposition provienne d'un gouver-
nement libéral, et soit appuyée par les députés qui,
autrefois, firent une lutte aussi acharnée à l'acte du
cens électeral. Qu'est-ce que le Solliciteur géné-.
ral a admis cette après-midi? L'aveu que dans
les actes provinciaux, dans certains cas, il n'exis-
tait pas dle mécanisme pour l'appel à une cour de
comté ou de district, signifie, à mon avis, que le bill
est faible et impuissant d'un bout à l'autre; cela
montre tout simplement dans quelle difficulté se
sont mis ces messieurs e adoptant l'étrange mé-
lange de cens électoraux divers des provinces, au
lieu d'établir un cens électoral uniforme en vertu
d'un système uniforme pour tout le Canada. Sup-
posez qu'il n'existe pas <le mécanisme, il est cer-
taiiemient très facile, comme l'a suggéré le député
<le Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) de créer ce
mécanisme dans les clauses du bill qui sont encore à
venir. Pour ma part, je ne puis pas comprendre
pourquoi ces messieurs refusent l'appel à un juge
<le comté, ou refusent quelque espèce de revision
judiciaire. Est-cequ'ilsredoutent le manqued'équité
des juges le comté? Personne de l'autre côté de
la Chambre n'oserait dire cela. Est-ce à cause des
frais qu'entrainerait une revision de ce genre? Ces
frais seraient excessivement modiques. Et puis,
une grande partie de la population de ce pays ne
jouit pas de cette confiance absolue et inébranlable
dans les shérifs du Nouveau-Brunswick ou d'au-
cune autre province, qui sont nommés par une admi-
nistration politique pour faire acte de partisans;
et ne serait-ce que pour satisfaite la moitié à peu
près-et je crois pouvoir dire maintenant plus de la
moitié-de la population du Canada, l'honorable
député qui a charge du bill devrait consentir à la
demande le l'opposition et permettre un appel à
un juge de la cour de comté ou de la cour Supé-
rieure, suivant le cas.

Pour moi, je considère que les travailleurs du
parti devraient être recompensés et recevoir ces
petits avantages dont le parti peut disposer. Je
ne m'oppose pas à cela, j'aime à les voir récompen-
ser. Dans la province de l'Ont.ario, cela ne nous ton-
cie pas autant que dans les autres provinces. Mais
dans l'Ontario, nous avons un exemple de ce qui, je
le crains, peut aussi exister dans d'autres pro-
vinces. Le gouvernement libéral de l'Ontario récom-
pense ses amis avec des places. Je ne m'y oppose
pas. Parmi les charges qu'il a.l'habitude de donner,
on peut citer celles de shérif des divers comtés de
l'Ontario, et je crois que je puis en appeler à ces mes-
sieurs qui viennent de l'Ontario, quand je dirai que
les shérifs de cette province, en dehors des devoirs
qu'ils remplissent relativement aux- cours de jus-
tice, comptent parmi les partisans les plus violents
<le cette province ; et si cela se présente dans l'On
lario, je ne vois pas pourquoi il n'ei serait pas de
ilmêmne au Nouveau-Brunswick. Et, M. l'Orateur,
en sommes-nous arrivés à ce point dans ce parle-
Ient, qu'un gduvernenment libéral qui a toujours

* dans l'o pposition p-étendu combattre pour les droits
et les libertés du peuple, rejette dans le premier
acte électoral qu'il présente aux Communes du
Canada le droit fondamental des Canadiens à un
appel en cette matière aux tribunaux du pays.
S*espère que le Solliciteur général veillera à ce qu'il
y ait un changement. Sachant comment, les choses
su passent dans les-diverses provinces, il doit com-
pr'endre qu'il demande au parlement d'adopter un

ete qmi n'est pas conforme aux sentiments du
peuple, quel que soit le parti dans les diverses divi-
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sions de ce pays. J'ai discuté la question avec bien
des libéraux et des conservateurs dans les diffé-
rentes parties de l'Ontario, et je dis à l'honneur des
libéraux du pays que je n'en ai pas encore entendu
un seul, en dehors de ce parlement, qui n'admette
pas que le devoir du gouvernement était d'adcorder
dans tous les cas un appel à un juge de la cour de
comté pour, qu'autant que possible toutes les caté-
gories dle citoyens soient convaincues de l'équité et
de la justice des listes.

M. MILLS: Je crois, comme l'orateur qui vient
de parler (M. Montague), que nous devrions avoir
un appel à une autorité judiciaire autre qu'un
homme sortant de la politique. Les seuls argu-
mente invoqués contre cet appel sont simplement
que la procédure au Nouveau-Brunswick fonctionne
depuis longtemps, et fonctionne bien. Dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, la procédure peut
avoir eu une longue existence--depuis 1854, ont dit
quelques députés mais dans la Nouvelle-Ecosse, elle
n'existe que depuis 1889 et a motivé déjà bien des
plaintes. L'appel se fait au shérif dans la Nouvelle-
Ecosse. Lorsque ces shérifs furent nommés, le pro-
cureur général de la Nouvelle-Ecosse les désigna
d'une façon très significative comme dix-huit
hommes bons et 6dèles. L'intention était telle-
muent marquée, que ce fut un vrai scandale le jour oh
ces paroles furentprononcées. "Dix-huit hommes
bons et fidèles," que signifie cette expression lancée
parle procureur général en faisant les nominations ?
Les appels sont portés devant ces dix-huit hommes
bons et idèles. Les revisions, d'après l'acte fédéral
du cens 4lectoral, se sont faites dans la Nouvelle-
Ecosse, dans la plupart des cas, devant les juges de
comté, et il n'y a pas en de plaintes à l'égard de la
conduite de ces messieurs. Il n'y a pas un homme
dans la Chambre ni au dehors qui oserait dire qu'il
se soit élevé des plaintes contre les décisions de ces
juges, en vertu <le l'acte du cens électoral du
Canada.

Pour montrer à la Chambre que je parle preuves
en mains-j'ai parlé l'autre jour déjà de quelques
plaintes relatives aux appels devant les shérifs--et
j'ai ici d'autres plaintes. J'ai des déclarations
solennelles de citoyens respectables du comté d'An-
napolis, que je vais lire à la Chambre:

Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

aComté d'Annapolis.
Je,'Arthur T. Morse, de West Paradise, comté d'Anna-

polis, province de la Nouvelle-Eose, cultivateur, dé-
olare solennellement ce qui suit:

1. Je suis électeur du comté d'Annapolis et Je réside
dans ce comté.

2. .Je dis que T. Troop Messenger est reviseur pour la
division de reviseur n° 6 dans le comté d'Annapolis, qui
contient le quartier n° 11, et qu'il a été nommé par le con-
seil municipal du comté d'Annapolis.

3, En vertu de l'estimation. faite conformément au
statut à ceteffet dans l'automne de l'année 1897, beaucoup
de personnes fqrent portées pour une estimation plus
forte qu'il n'était nécessoire nour les faire figurer sur. la
liste des personnes ayant le droit de voter dns une élec-
tion locale de la province de la Nouvelle-Ecosse, et leurs
noms figurent au rôle d'estimation. Toutes ces personnes
étaient connues pour appartenir au parti conservateur-
libéral. Le dit T. Troop Messenger en préparant la liste
de revision qui devait être affichée contormément au sta-
tut, alaissé de côté surcette liste les noms susdits. J'ai pré-
paré un'avis de requête pour faire ajouter les noms de ces
dites personnes et d'un certain nombre d'autres ayant dà-
ment qualité pour voter, bien que leur nom nepfiure vasau
rôle d'estimation. Le 18 févrierl898 j'ai remis ledit avis
de requête à un nommé WilfridRo pins pour le remettre
au dit T.-Troop Memsenger et il le ui a remis le19 février

.1898 comme je le crois sincèrement. Le dit Hopkins, à la
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cour de Revision tenue le 5 mars 18918, a juré qu'il avait
remis le dit avis de requête au dit T. Troop Messengrr,
le dit 19 février 1S98 au matin. Devant la cour de Revi-
sion, on n'a pas discuté le fait que les personnes dont les
noms étaient remis dans la dite requête avaient le droit
de vote. Le Bureau de revision ßour la dite section de
revision qui comprend le dit qua rtier n° Il se compose de
deux'membres en plus du dit T.-Troop Messengersavoir:
Jon loyt, et Thomas Devaney. La cour tenue le5 mars
189S a été ajournée au 12 mars 1898. Le dit 12 mars 1898,
la cour de Revision se rouvrit à la suite de cet ajourne-
ment. et deux seulement des dits reviseursy assistaient,
les dits Hoyt et .)evaney. Ceux-ci sur l'affidavit de
Hopkins décidèrent que le dit avis le requête ponr ajouter
les dits noms avait été remis au dit T.-froop Messenger,
conformément au statut, et que les dits noms devaient être
ajoutts, et il me remit la dite liste de noms à ajouter avec
avec instruction de la remettre au dit Troop Messenger
pour qu'il l'inscrive sur la dite liste originale de votants
qu'il avait en sa possession. J'ai porté la liste des dits
nor.s à ajouter comme susdit à Troop Messenger, et je lui
ai dit que les deux reviseurs avaient décidé d'ajouter ces
noms et m'avaient demandé de lui remettre la liste pour
qu'il pût les ajouter. Il me répondit qu'il n'en ferait rien,
et qIue les dits Iloyt et Devaney pouvaient aller au diable.
J'ai adressé une demande au shérif cour tenante le 21
mars 1898, pour faire ajouter ces noms mais le shérif a
refusé sous le prétexte que les dits noms n'Ivaient pas été
affichés par les reviseurs.

4. Les nomes dl'Albert McCormick et Edward Bauch-
man étaient surla liste électorale du quartier n° 11 l'année
précédente, et ils n'avaient un aucune fnçon perdu leur
droit de vote; cependant.leurs noms ne furent pas affichés
par les dits reviueurs. Ils étaient et sont électeurs du
quartier n° Il. Le dit Messenger réside dans le quartier
n°0 11. et les autres reviseurs résident dans les autres
quartiers de la dite section de revision. Pendant nombre
d'années. le reviseur qui réside dans un quartier a en l'ha-
bitudo d'afficher la liste pour ce quartier, et conformé-
ment à cette coutume, le soin d'afficher la liste du quartier
n° Il revenait au dit Messenger. Les dits Bauchman et
McCormick sont tous deux des partisans bien connus du
parti libéral-conservateur, et je fais cette déclaration
solennelle la croyant consciencieusement vraie et en
vertu de l'acte concernant les serments extra judiciaires.

(Signé). ARTIIUR-L. MORSE,
Signé etdéclaré devant moi parle dit Arthur-)

T. Morse, à Bridgetown, comté d'Anna-
polis, ce 20e jour d'avril 1898.

JAMES-J. RITcHIEF,
Notaire public.

Dans et pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Comté d'Annapolis.
Je, Frank-L. Milner. de Bridgetown, comté d'Annapo-

lis, avocat, déclare solennellement ce qui suit:
1. Je suis électeur du comté d'Annapolis et je réside

dans ce comté.
2. Wal lace Young, de UTpper-Granville, dans le dit com-

té d'Annapolis, était reviseur des listes électorales du
quartier n° 4 dans le dit comté d'Annapolis pendant l'an-
née 189i et avait été dûtment nommé reviseur par le con-
seil municipal de la municipalité du dit comté d'Anna-
polis.

3. Les noms de Wallace Fowler, William Howse et J.-
P. Cunningham, tous de Bridgetown susdit, figuraient sur
la liste des électeurs aptes à voter du dit quartier n° 4,
laquelle avait été affichée comme liste préliminaire con-
formément aux exigences de l'article 22 du chapitre 1, des
actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse passés dans
l'an 1889, connu sous le nom d'acte du cens électoral de la
Nouvelle-Ecosse de 1889.

Je suis informé et je crois sincèrement qu'aucun avis
ni écrit ni d'autre nature n'a ét- donné pour faire rayer
les dits noms de la dite liste, et lorsque les reviseurs affi-
chèrent une liste des noms à1 effacer de la liste du dit
quartier n° 4 conformément à l'article 23 du dit acte,
les dits noms des dits Wallace Fowler, William Howse
et J.-P. Cunningham n'étaient pas sur la dite liste des
noms à retrancher.

Lorsque les dits reviseurs se réunirent pour corriger la
dite liste du quartier n° 4 susdit, conformément à l'ar-
ticle 28 du dit acte, les dits noms de Wallace Fowler,
William Howse et J.-P. Cunnighan n'ont pas été soumis
aux dits reviseurs pour décider de leur droit à être rayés
ou maintenus sur la liste et aucune preuve ne fut soumise
à l'égard du droit de suffrage, ou de leur privation de ce
droit, des dits Wallace Fowler, William Howse et J.-P.
Cunningham ni d'aucun d'eux et leurs noms ne furent pas

M. MILLS.

effacés en cour de la dite liste, mais, par la suite, le dit
Wallaco Young prépara une copie ou prétendue copie de
la dire liste du dit quartier n° 4 pour être remise au greffier
de la dite municipalité, comme requis par l'article 25 du
dit acte et le jour oi ladite liste fut remise au dit greffier,
je me présentai à son bureau et examinai la dite prétendue
copie de la dite liste revue par les reviseurs et m'aperçus
aie les noms de Wallace Fowler, William H wse et J.-P.

unningliam étaient omis de la dite liste. Je demandai
alors immédiatement que ces noms fussent remis sur la
liste, mais le dit Wallace Young refusa de les remettre et
dit: Il y a encore une masse d'autres de ces maudits
tories dont j'ai réussi à me débarrasser.

Je fis prendre un appel devant la cour du shérif pour
faire remettre ces noms, et j'ai comparu à la cour pour
faire remettre ces noms, niais le shérif a refusé de
remettre ces noms, parce que les reviseurs n'av tient rien
décidé à leur égard et que par suite il ne pouvait pas y
avoir d'appel. Et les dits Wallace Fowler, Wliliam
Howse et J.-P. Cunningham ne figuraient sur la liste de
1897 pour aucune partie du comté d'Annapolis. Jé me suis
plaint au conseiller municipal du dit quartier n° 4 de la
conduite du dit Wallace Young, mais le dit Wallace
Young a été nommé de nouveau reviseur du dit quartier
n& 4 par le dit conseil municipal pour la présente année.

Le dit Wallace Young est un partisan libéral bien
connu,et les dits Wallace Fowler, William Howse et
J.-P. Cunningham sont connus comme conservateurs-
libéraux.

Le dit Wallace Young, suivant mes informations, est un
homme de peu d'importance Et je fais cette déclaration
la croyant consciencieusement vraie et sachant qu'elle a
la même force et effet que si elle était faite sous serment
et en vertu de l'acte de la preuve du Canada del893.

(Signé) F.-L. MILNER.
Déclaré devant moi à Bridgetown,

dans le dit comté d'Annapolis, ce -
22e jour d'avril 1898.

(Signé) HARRY RUGGLES.
Notaire public.

Dans et pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

Il semble qlue certaines personnes. se font un mé-
rite de ces sortes de transactions. Il y a le cas de
Daniel-J. Riordan que j'ai cité l'autre jour à la
Chambre, un cas notoire qui s'est présenté dants le
comté d'Annapolis. M. Riordan a été non seule-
ment renommé reviseur le ce quartier, mais le mi-
nistre des Postes lui a fait l'honneur d'une nomina-
tion de directeur <le poste dains le comté d'Annapolis
et il l'a nommé, bien qlue, pour lui faire place, il ait
fallu renvoyer deux personnes très estimables.
L'un d'eux est un homme bien connu, ancien préfet
du comîté, M. J.-H. Thorne, et l'autre est un très
respectable marin, le capitaine Covert. Le minis-
tre des Postes ne pu trouver aucune accusation à
porter contre ces deux hommes, mais pour pouvoir
nommer Riordan, il abolit les deux bureaux et en
créa un nouveau qu'il lui confia. Ainsi, le gouver-
nemuent récompense ces gens-là au lieu de les punir.
Pourtant, ils ne sont (lue de vulgaires partisans
politiques, que des meneurs (le quartier capable de
faite tout ce que le parti peut leur demander de
faire et que l'on maintient- en place pour cela et pas
pour autre chose. 1De plus, l'acte du cen.s électoral
n'est pas un acte à l'égard duquel un profané puisse
donner des décisions. Il faut un juge pour décider
encore plus que pour l'ancien acte du cens électoral
du Canada de 1885. Il n'y a pas dans tout le Ca-
nada de loi de ce genre plus compliquée que l'acte
di cens électoral <le la Nouvelle-Ecusse, qui soulève
nue foule de contestations. Les shérifs ne sont.pas
capables de remplir cette charge, ils ne connaissent
pas la loi ; ce sont dix-huit hommes bons et fi .lèles,
qui feront bien ce qu'ils croient juste, mais on peut
leur faire croire que bien des choses sont justes,
particulièrement si un avocat partisan leur fournit
quelque excuse pour voir les choses de ce côté.

.La nomination d'un juge ou d'un personnage
judicieux pour entenmdre ces appels-qu'il soit libé-
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rai si vous voulez ; naturellement, on nommera un
liléral -nous donnera au moins la garantie que
nuits aurons un homme responsable et au courant
pour régler ces questions. J'ai cité trois cas évi.
dents. Il n'y a pas dans Annapolis un seul quar-
tier oit je ne pourrais pas citer des cas analogues,
car c'est intentionnellement qu'on agit de cette
fîa:on. Il y a 28 arrondissements ou districts (le vote
dans le comté d'Annapolis. Si les libéî aux peuvent
faire effacer dans chacun les noms de cinq ou six
hons conservateurs-et ils en rayaient quatorze
dans un cas et cinq dans l'autre cas-ils auront
immntédiatement la victoire. Et qui aura fait cela?
l'as les électeurs, pas le vote libre et indépendant
les électeurs, mais ces dix-huit hommes bons et

tidèles, ces reviseurs partisans. Maintenant, si
ces messieurs veulent que cela continue, laissons
faire. Nous combattrons de notre mieux ces revi-
seurs, nous veillerons à ce que chaque cour soit con-
venablemtîent suivie et nous veillerons autant que
possible à forcer les shérifs à faire leur devoir.
3Mais les libéraux de cette Chambre ne pro-
tègent pas le public comme ils devraient le faire
contre la fraude. J'ai souvent entendu dire que
les libéraux se vantaient qu'ils protégeraient le
peuple autant que possible contre la fraude et la
corruption. Mais s'ils poussent le bill tel qu'il est
iaintenant, ils vont démolir toute protection et

ouvrir les portes toutes grandes pour faire entrer
la fraude. Maintenant, ils disent qu'il n'y a pas
de plainte. Comment, mais c'est un scandale en
Nouvelle-Ecosse que, depuis bien des années, il
faut légaliser ciaque année les listes des reviseurs.
;lai examiné la chose à fond, et je vous donnerai
les années dans lesquelles il a fallu passer un acte de
cette nature. Cet acte porte généralement le titre
suivant :

Acte pour légaliser les listes et tableaux de jurys, les
rôles de cotisations et les listes de reviseurs pour la pré-
sénte année.

Ceci figure d'année en année aux statuts, si bien
que c'est devenu un scandale dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, et la cause en est simplement
que les reviseurs ne font pas convenablement leur
devoir et ne donnent pas au peuple une liste con-
venable. L'acte déclare généralement que malgré
toute omission, erreur ou irrégularité dans l'un de
ces rôles ou listes ou dans la procédure suivie, ce
seront des listes exactes au point de vue de la loi,
etc. De cette façon, en luvelle-Ecosse, pour
avoir (les listes légales, il faut laits la plupart des
cas promulguer une loi spéciale. Des actes spéciaux
de. ce genre ont été adoptés en 1875, 1876, 1877,
1878, 1879, 1880, 1881, 1883, 1884, 1885, 1886, 1887.

Il nous a fallu faire adopter ces actes spéciaux
pour les listes électorales dans la province de Nou-
yelle-Ecosse. Eh bien ! si cette Chambre rétro-

raiade au point d'adopter un système comme celui-
l4ú je suis d'avis que les libéraux avanceront poli-
tiquement leurs jours.

. COSTIGAN: Je ne me lève nullement pour
contester ce qu'ont dit les deux derniers orateurs,
je veux seulement exprimer mon regret d'avoir dû
constater dans cette discussion des allusions de
iïature peu élogieuse à l'égard des shérifs du
Nou veau-Brunswick. On les a accusés de partia-
lité, d'esprit de parti. Eh bien ! je n'apporterai
pas mon propre témoignage pour contredire ces
a:cusations, car je puis en produire un plus fort sur

ce point. Je dirai seulement que l'accusation
d'esprit de parti portée contre les shérifs du Nou-
veau-Brunswick est absolument mal fondée. Je
crois de mon devoir (le me lever ici pour parler
ainsi, en justice pour ces officiers.

M. McINERNEY : Personne n'a jamais accusé
les shérifs. L'honorable député n'était pas ici, et
par suite, il est bon que je le corrige sous ce rapport.
Ce que nous avons dlit, c'est qu'on ,vait contié des
pouvoirs dangereux à ces officiers.

M. COSTIGAN: Eh bien ! je ne mue lève pas
pour répondre à ce qu'on a dit en mon absence ; je
me lève pour répondre à ce que j'ai entendu dire
ici, mais non pas par l'honorable prénpinant. Le
ministre les Chemins <le fer et Canaux a tâché <l'ex-
pliquer, et il l'a fait d'une manière très satisfaisante
et très claire, la juridiction du shérif relativement
aux listes électorales, démontrant que celui-ci n'a
pas le pouvoir-d'ajouter à ces listes ni d'en retran-
cher des nomts, mais qu'il a simplement à les classi-
fier, y indiquant quels sont ceux qui résident et
quels sont ceux qui ne résident pas dans la localité
au *cquels elles se rapportent respectivement. Alors,
un député qui siège près le moi voulut savoir si
cette Chambre allait conférer ce pouvoir aux shérifs
du Nouveau-Brunswick, qui étaient aussi imbus
d'esprit de parti que certains autres officiers au
Canada.

M. MONTAGUE : On me permettra de nm'ex-
pliquer. Je suis certain que mon honorable ami a
tout à fait mal compris ce que j'ai dit. Voici mes
paroles: j'ai déclaré que d'après ce que je connais-
sais des personnes nommées à la charge de shérif
dans l'Ontario, j'étais porté à croire que la plupart
du temps on nommait ces officiers en considération
de leurs services politiques. J'ai dit, et je crois
<ue les membres de la droite seront <le mon avis,
que si l'on nommait des partisans politiques à cette
charge dans l'Ontario, je pouvais supposer que dans
les autres provinces, les services politiques détermi-
neraient également la nomination des shérifs. Mais
quant au.Nouveau-Brunswvick particulièrement, je-
ne connais pas un seul des shérifs de cette province
et, par conséquent, je ne pouvais pas faire la décla-
ration qu'on m'impute à leur égard.

M. COSTIGAN: J'ai déclaré au début que je
n'objectais pas personnellement aux remarques de
l'un ou l'autre des deux orateurs qui m'ont précédé,
relativement à leurs propres provinces. L'honora-
ble préopinant i'à pas entendu décerner un blâme
personiel, peut-être, toutefois, il l'a fait,. et son
explication démontre combien aisément il aurait
pu se tromper.

Je désire dire qu'il existe une différence dans
tous les cas, par suite de laquelle, pour plusieurs
raisons, cette accusation ne peut s'appliquer au
Nouveau-Brunswick. Comme je l'ai déjà dit, je
ne demande lias à cette Chambre d'accepter mon
témoignage, je lui denande seulement de consi-
dérer ce fait, savoir, que tout le temps que le gou-
vernement conservateur fut au pouvoir, celui-ci a
eu pour système d'adresser les brefs d'élection rela-
tifs à l'élection des membres de cette Chambre au
Nouveàu-Brunswick aux shérifs de toute la pro.
vince. Le gouvernement n'était pas tenu' de le
faire de par la loi. Si donc ces officiers eussent été
partisans politiques, ou considérés comme tels, je
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suis d'avis qu'on n'aurait pas suivi ce système. Or,
la raison pour laquelle ces brefs étaient adressés
aux shérifs par système, sauf de rare exceptions,
le la part du gouvernement conservateur, c'est

qu'on les trouvait en état de conduire les élections
d'une manière honorable et loyale, et, à ia con-
naissance, ils n'ont jamais trompé la confiance qui

leur était ainsi accordée.
Je me suis levé pour dire ces. quelques mots

seulement, en justice pour ces officiers.

M. McINER EY: Je n'entends pas à ce moment
même discuter avec l'honorable député (le Victoria
(M. Costigan) la loyauté ou l'impartialité des shé-
rifs. Quant à sa prétention que l'ancien gouverne-
ment considérait tous les shérifs <lu Nouveau-
Brunswick comme absolument justes et honnêtes,
pourquoi n'a-t-il pas adressé les brefs d'élection à
tous ces officiers sans exception ? Si l'ancien gou-
vercnmient eût cru que ceux-ci n'étaient pas parti-
sans politiques, mais qu'ils étaient absolument im-
partiaux, pourquoi n'a-t-il pas adressé, par exem-
ple, le bref de l'élection fédérale qui a eu lieu dans
Westnoreland au shérif McQueen, de cet endroit ?
Je pourrais citer encore d'autres cas.

Je suis heureux que l'honorable député ne m'ait
pas mentionné lorsqu'il a (lit qu'on avait accusé les
shérifs dit Nouveau-Brunswick de partialité. Je
suis certain de n'avoir jamais porté d'accusation de
ce genre contre eux, et jusqu'a présent, je n'ai ja-
mais entendu personne le faire en cette Chambre.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député du Cap-Breton
(M. Mc)ougall) les a désignés comme les favoris
du ministre des Chemins de fer et Canaux.

M. McINERNEY : Je n'ai jamais eu connais-
sance qu'on se soit servi de cette expression. Ce
sont des officiers nommés par le gouvernement du
Nouveau-Brunswick; niais qu'ils soient les mi-
gnons de ce gouvernement, c'est ce que je ne suis
pas prêt a déclarer.

Ce contre quoi je voulais surtout m'élever l'autre
jour, c'est le dangereux pouvoir confié aux shérifs de
cette province. Il est tout à fait oiseux de la part lu
ministre des Chemins de fer et Canaux de dire que
jusqu'à présent ces officiers ont été parfaitement
impartiaux. Qu'on songe que leurs fonctions élec-
torales se sont rapportées aux élections provinciales
seulement, et que les partis politiques n'étaient pas
en cause dans ces élections-là. Mais ce bill-ci ren-
ferme une proposition tendant à transformer les
shérifs et leurs officiers en instruments politiques
au Nouveau-Brunswick, à les jeter dans l'arène po.
litique fédérale, et à les rendre partisans politiques
dans le sens le plus strict du mot. Il serait assez
exact le dire que ces officiers ont été tenus éloi-
gnés de l'arène de la politique fédérale, mais ce
bill est de nature à les rendre partisans, en les je-
tant dans cette arène ; et il aura cet effet non seu-
lement quant aux reviseurs des différents comtés
de la province.: Ils n'ont pas été partisans politi-
ques jusqu'à présent, parce que leurs fonctions ont
été étrangères aux élections fédérales.'

Quand on mue dit que les shérifs du Nouveau-
Brunswick ne possèdent pas beaucoup de pouvoir
dans la préparation des listes électorales, je réponds
en citant simplement la loi. Ces officiers font les
listes électorales. Voilà ce qu'on ne niera point.

M. COSTIGAN.

Le MINISTRE DS CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Certainement qu'on le niera.

M. McINERNEY : Voici la loi, c'est-à-dire l'ar-
ticle 37 de sa propre loi de 1889.

Le secrétaire fera, sous sa direction, une copie de la
liste des électeurs ayant droit de vote à chaque bureau de
votation.

Il préparera toute la liste ; il prépare les listes
électorales sous la direction du shérif du comté.
Il n'y a aucun doute à ce sujet. Le shérif dirige
le secrétaire dans la manière de préparer la liste,
donc il est dans cette province l'autorité suprême.

Une VOIX : N'est-ce pas la liste indiquant les
électeurs qui résident dans la localité et ceux qui
n'y résident pas ? C'est ce qu'il me semble d'après
ce que vous avez lu.

.M. McINERNEY : Le shérif prépare la liste, et
il n'y a pas d'appel de cette liste ainsi préparée.

Il fera également une liste alphabétique des électeurs
du comté. S'il appert qu'un électeur inscrit sur la liste
d'un arrondisemeut a aussi droit de vote dans un autre
arrondissement, son nom sera porté seulement sur la liste
de l'arrondissement où il réside.

Telle est la loi du Nouveau-Brunswick.
Il existe le plus dangereuses dispositions dans

cette loi, car l'article 40 <le la loi de 1889, de cette
loi dont s'enorgueuillit l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, décrète:

Si pour une cause quelconque la liste électorale de tout
arrondissement de votation n'est pas faite et envoyée au
secrétaire du comté dans le délai mentionné à cet acte.
celui-ci préparera la liste de chacun de ces arrondisse-
ments, en se guidant sur le rôle d'évaluation, inscrivant
sur cette libte les noms, etc. (ces noms devant être portés
sur la liste plutôt qu'omis, dans le cas de doute), puis. la,
liste terminée, il en donnera avis au shérif, lequel agira
comime susdit.

Telle est la procédure suivie lorsque les listes ne
sont pas envoyées à l'heure par le reviseur au secré-
taire du comté, et ce cas se présente. Il s'est pré-
senté souvent au Nouveau-Brunswick. On a vu
dans cette province des élections se faire sur des
listes qui, faute par le reviseur d'avoir envoyé les
siennes à temps au secrétaire du comté, avaient été
préparées par celui-ci, qui pouvait., sans que sa dé-
cision fût sujette à appel, inscrire sur les listes les
noms qu'il li plaisait.

Je désire signaler au ministre des Chemins de fer
et Canaux une loi récente du Nouveau-Brunswick.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Lisez l'article
29.

M. McINERNEY : Je n'ai pas apporté ces lois
ici, et je n'en possède que des extraits. L'hono-
rable ministre peut donner lecture de l'article' qu'il
mentionne.

Le pouvoir accordé aux secrétaires de comté est
très dangereux, surtout lorsque ces officiers sont des
partisans politiques, et je ne connais aucun d'eux
qui ne le soit.

J'appellerai l'attention sur la loi adoptée au
Nouveau-Brunswick en 1897.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE. FER ET
CANAUX : Je n'étais pas là alors.

. M. McINERNEY : Je le sais, mais ses sùcces-
seurs, qui y étaient, ont jugé à propos d'accorder,
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en vertu le cette loi, un appel devant les juges de e demand
la cour de comté en certains cas. l'insertion de cette sauvegàrde dans le bil relati-

Voici ce qu'elle stipule :veient aux provinces oi il n'existe pas (le revision
1. Le shérif, s'il est convaincu que par suite d'erreurs de judiciaire des listes électorales.

copiste, ou toute autre erreur ou méprise, des noms ont
été omis, s'adressera au juge de la cour de comté pour en Sir CHARLES-HI1BERT TUPPER: Le mi.
obtenir une ordonnance l'autorisant à ajouter ces noms nistre des Chemins de fer et Canaux a dé-laré il y
soir la liste, sur quoi le juce, après avis donné aux estima-
teurs et aux reviseurs, pourra ordonner qu'il soit fait a un instant que le député du Cap-Breton (sir
droit à la demande, et alors le shérif devra ajouter les Charles Tupper) avait plané plusieurs fois des
dits noms sur la liste. shérifs du Nouveau-Brunswick comme de favoris.

L'honorable ministre ne voit-il pas qu'au Nou- Or, pur démontrer qu'on a prêté à cet honorable
veau- Brunswick, on a autorisé en certains cas l'ap- déput qui n*est pas àson siège, un langage qu'il n'a
pel devant un juge de la cour de comté ? Cepen- pas tenu, j'aimerais à signaler ses paroles au comité.
dant, cet appel n'a lieu que dans le cas où le shérif Il a dit
est convaincu que des noms ont été omis par suite Un officier partisan, le shérif nommé par le gouverne-
de mépris ou d'erreurs de copiste. Nul autre que ment du jour, est la personne qui au Nouveau-Brunswick,
cet officier n'a le droit de porter cet appel ; ni can- a le pouvoir d'annihiler le dépôt sacré du cens électoral.
didat ni électeur n'a ce droit, seul le shérif le pos- Et encore
s4éde. La citation que j'ai faite, cependant, prouve Je n'attaque nullement le caractère ni la position des
q[u'il y a en progrès, et que l'opinion s'élève contre shérifs du Nouveau-Brunswick.
la< préparation définitive des listes par un secrétaire
de comté. Le MINISTRE DES FINANCES: Si ce n'est

Par le bill dont cette Chambre est saisie en ce qu'il les traite de partisans.
moment, le gouvernement propose de confier cer- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ces pira-
tains pouvoirs à ces officiers jusqu'à présent impar ses ne sont l
taux-ux qui n'oat jamais auparavant été mêlés un pinstaqe cosée déute dU f slap emnt
à la politique fédérale, et jamais auparavant été ale e p leur i e
revêtus (les pouvoirs de fonctionnaires fédéraux,- terme de favoris, <nais ce n'était point dans un
ot le les transformer ainsi en partisans politiques, sens injurieux. Voici, en effet, ses paroles rappor-
imoni seulement eux, mais encore les reviseurs îles tées à la clonne 4230 des DéXbat-s:
différentes hs du Nouveau-Brunswick. Par En vertu de l'amendement que je ropose un officier

,e ustice devrait s'interposer entre l'honorable minis-

déut quisé n'es pas avi son dege unitqu langag qu'i n'a

ntre . Blair) et ses favoris, pour protéger l'électeurraie dn o afieprvnalsu cette province, honnète.
on ne pouvait accuser les shérifs di astre animés
(l'olminions politiques de parti, et pourtant c'est Voilà ce q'il dit, et c'est là tout ce que je puis
daaprès leur conduite de ce temps-là qu'on juge de trouver pour justifier l'assertion de l'honorable nl.
l'impartialité de ces officiers. Ceux-ci se sont nistre, prétendant que l'honorable chef de l'oppo-
trouvés dans cette situation peu accessible à la sition a traité maintes fois les shérifs du Noveau-
partialité, parce que jusqu'à présent, on n'a pas cru Brunswick de favoris. Or, celui-ci n'a accusé de
désirable le les mêler à la politique fédérale. e eais tort aucun shérif en particulier, ni a-t-il dit un seul
maintenant, o propose de leur accorder des pou- mot contre le caractère d'aucun d'eu: p
voirs se prêtant aux manifestations de l'esprit de
parti, et il n'y a pas de doute qu'ils en feront Le 'INISTRE DES FINANCES : Maintenant
preuve, qu'on a retiré, non pas cependant avec autant de

L'honorable député d'Antinapolis (. Mils) a dé- grâce que nous l'aurions désiré, tout ce qu'on a dit
claré que la prépaatio des listes devrait être en- see nature à censurer les shérifs du Nouveau-Bruss-
tourée de toutes les sauvegardes possibles. J'ai ck au sujet de leur. conduite, il me semble que

signalé au Solliciteur général, l'autre jour, qlue ce tout ce qu'il reste à faire pour rétablir l'harmonie
bil ne serait pas susceptible d'application au N ee
veau-Brunswick, onu 900 u 1,000 électeurs consti
tuent un seul arrondissement, et ce n'est qu'en-
suite que ce onsieur a déclaré que le ministre des été retiré; on n'a rien rétracté de ce que rappor-
Chemins lde fer et Canaux lui avait communiqué un tant les Dbats.
amendement à ce sujet. Après la lecture de cet Le MINISTRE ES'FINANCES: Eh bien
amendement, je l'ai critiqué à cause de l'effroyable jene comprends pas peut-être le sens ordinaire de

"pouvoir conféré aux shérifs. Je ne dis pas qne ceux.,- la langue anglaise, muais j'ai cru constater que, cette*
ci n aient pas agi d'une manière convenable jusqu'

L'honorable déut d'Annpoli (M.t Mies aéat dé-nebe

présent Je e les avais pas accusés d'avoir commis la gauche ont prétendu que nous ne devrions pas
tle néfait au préjudice des électeurs, ni je ne l'ai adopter les listes du Nouveau-Brunswick, parce
sit jusqu'à présent; mais de les constituer autorités qu'elles sont préparées d'une manière atroce par
iuprnes dans la p ti d liton u comme des officiers partisans.

le ft la loi du Nouveau-Brunswick, oe 1889, de
onfrer au secrétaire du comté l'attribution su- M. McDOUGALL: Non, on n'a, pas porté dac-

prune de pré arer ces listes, voilà quiest confier à cusation semblable.
mce officiers es pouvoirs dagerex, susceptibles
medtre exercés au détriment des droits, des libertés Le MINISTRE DES FINANCES: Si ce n'est
uet (les privilèges des électeurs, et par suite l'objec- pa'là ce qu'ont prétendu ces mnssieu rs, alors pour-

tion qlue je soulève contre cet article-ci repose sur quoi objecte-t-on à la Wô du Nouveau-Brunswick?.
le plus fort motif. Mon honorable ami (M. mnDoagabl) se trompe en

Quant à mon amendemet, j'admets qui'l y *a disant que cette accusation n'a pas été retirée. J'ai
Sda n t ds l i souléer la justice de dire uisl'ont

tucoup de fEndeerttudde l'amendement que je reroposeceun ofsscier
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rétractée, et les remarques de l'honorable député
le Victoria (M. Costigan) me justitient de la quali-
fier de fausse.

M. MONTAGiUE: Qui a porté cette accusation ?
L'honorable ministre (NI. Fielding) ne combat-il
pas plutôt un imoilin à vent

Le MINISTRE DES FINANCES: 'Ion iono-
rable ami (\l. Mlontamgue) n'a pas été assez assidu
au débat pour pouvoir attester tout ce qu'on y a
dit, mais toute la Chambre dira comme moi que..

M. M1ONTACUE : Vous avez déclaré que l'ac-
cusation avait été portée aujourd'hui.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je dis qu'elle
avait incontestableiment continuée à l'être aujour-
d'hui. Le sens général de tonte la discussion faite
par les membres de la gauche est que dans les pro-
vinces maritimes, surtout au Nouveau-Brunswick,
on ne devrait pas adopter les listes provinciales
parce qu'elles sont l'œuvre de partisans, des shérifs
notanmment, qui ne remplissent pas fidèlement
leurs devoirs. Si ce n'est pas là ce que les honora-
bles membres <le la gauche ont prétendu depuis
quelques jours, eh bien ! nous, les membres <le la
droite, ne comprenons pas ce qu'ils entendent <lire.
Je leur rends la justice de dire que, sans aucun
doute, bien qu'avec peu de grâce, ils ont rétracté
toute l'accusation et si,nîaintenant,ion honorable
ami le député d'Annpolis (M. lills) rétractait
tout ce qu'il a dit de désobligeant au sujet de sa
province le la Nouvelle-Ecosse, nous pourrions en-
suite continuer le débat avec beaucoup plus d'har-
monie.

Mon honorable ami (NI. Nills) branle la tête. Il
ne veut pas alors rendre à la Nouvelle-Ecosse la
même justice que son ami que nous envoie le Nou-
veau-Brunswick (Ni. Costigan) a rendue à sa pro-
vinve. J'espère, M. l'Orateur, que les membres <le
cette Chambre ne commettront- pas l'erreur (le
supposer que le comté d'Annapolis est une localité
aussi mal réputée que l'a représentée l'honorable
député (M. Mills) qui en est le mandataire.

M. AiILLS : C'est un des plus beaux comtés <lu
Canada.

Le MIINISTRE DES FTNANCES : S'il nous
fallait présumer que l'honorable député (NM. 'Mills)
nous représente fidèlement la manière dont sont
conduites les affaires publiques du comté d'Anna-
pelis, nous devrions croire qu'il existe dans ce
comté un état de sauvage déréglement qu'on ne
trouve pas même dans les plaines peu civilisées et
rustiques le l'ouest.

L'hônorable députéi a sans cesse attaqué les admi-
nistrateurs des'affaixs municipales de son comté,
en raison de leur cotiduite au sujet de la revision
des listes, électorales. Eh bien ! les reviseurs de
ce comté sont nommés par les conseils municipaux,
et le gouvernement na rinà faire à cet égard. Or,
j'ose croire que les <nemires de ces conseils ne sont
pas tous libéraux, ni tous conser vateurs. Je pense
que parfois il doit s'y. trouver une majorité de con-
servateurs. •Si mon hbonorable ami· (M. Mills) veut
faire entendre que la iajorité est toujours libérale
dans ce comté, quelques-uns d'entire nous -seraient
fort désireux de savoir comment.il a: bien pu trou-

,;:ver le moyen d'être élu. Jexcrains qu'il ne nous faille
conclure qu'il ne l'a pas été par des: nioyeiis lion-

M. FIELDING.

nêtes et aimables. Niais s'il vient ici à 'bon droit
en qualité de député d'Annapolis, je dois alors
présumer que parfois l'on doit trouver une majorité
conservatrice dans les conseils municipaux.

Je dois <lire ci faveur d'Annapolis, si injustement
représenté sous un faux jour par son député en
cette Chambre, que c'est un des comtés les plus
intelligents et les plus beaux du Canada, et que ses
affaires municipales ne sont pas conduites <le pire
manière que celles de l'excellente circonscription
électorale de Queen et Slielburne, dont j'ai 1 hon-
neur d'être mandataire.

Mon honorable ami le député <le Haldimiannd (NI.
Montagne), qui s'est montré si affecté parce qu'on
l'a mal interprété, a versé quelques larmes en
faveur de ce qu'il appelle le droit fondamental
que la population des provinces maritimes possède
('en appeler aux tribunaux à ce sujet. Il n'a pas
besoin de gaspiller de compassion à cet égard, car
il nie faut lui dire qu'il n'y a pas en, <le mémoire
d'homme, à la Nouvelle-Ecosse, de droit comme
celui-là. Le système <le la révision des listes à la
Nouvelle-Ecosse, dans tous ses points importants,
est le même aujourd'hui qu'il y a trente ou quarante
ans, et on ne l'a jamais sérieusement nritiqué. Si
des changements ont été opérés, ils l'ont toujours
été pour le mieux ; mais sous tous ses rapports
essentiels, le mode de cette revision est à peu près
le même aujourd'hui qu'il y a trente ans, alors
qu'un gouvernement conservateur était au pouvoir
en cette province.

Je ne crois pias faire erreur en disant que la loi
destinée à étendre le suffrage a été portée en 1885,
puis revisée en 1889, et <lue dans l'une de ces
circonstances-je ne me rappelle pas laquelle dans le
nmoment-l'article accordant le droit d'appel au
shérif y fut inséré. Jusqu'alors, il n'existait aucun
appel, et les reviseurs-ces officiers partisans,
commue on nous porte à le croire-constituaient
l'autorité suprême à laquelle on en appelait; et
même alors, je dois le dire, on ne se plaignait pas
beaucoup. Naturellement, vu le grand nombre
de reviseurs, sujets comme tous aux faiblesses de
l'humanité, on devra dire aujourd'hui comme alors,
durant l'effervescence des luttes politiques, que ces
officiers n'ont pas rendu justice, mais en somme, on
acceptait le système comme le meilleur qu'on pût
trouver.

Cependant, lors de la revision de la loi dans l'une
des deux circonstances que je viens de mentionner,
un article y fut insérée par lequel on accordait le
droit d'appel au shérif.

Je suis disposé à accepter la paternité de cet
article-là. En effet, je l'y ai fait insérer moi-même,
seulement pour faire face à quelques difficultés-
elles étaient très peu iionbreuses-qu'onx men-
tionnait parfois.

Ce droit d'appel au shérif a été exercé dans une
mesure fort limitée. Je suis fortement d'avis qu'il
influe d'une façon salutaire sur les reviseurs, et que
la pensée même de l'appel les induit, j'en suis con-
vaincu, à agir avec plus de prudence. On consta-
tera, en examinant les documents publics, que le
nombre des appels au shérif n'est pas très grand.

Mais, disent les membres de la gauche, le shérif
est partisan.

M. KAULBACH: Ecoutéz! écoutez!

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon hono-
rable ami, le député de Lunenburg (M. Kaulbach),
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manifeste qu'il est le cet avis, niais voyons. Ces
messieurs représentent les shérifs de la Nouvelle-
Ecosse comme les créatures du gouvernement pro-
vincial. Quelqu'un peut-il me dire en quoi je
pourrais les décrire d'une manière plus justifiable
si je disais que les juges de la cour de comté sont
les créatures du gouvernement conservateur qui les
a nommés ? Ils sont nommés par le gouvernement
provincial dans.un cas, et par le gouvernement fédé-
ral dans l'autre cas, et à moins qu'on ne puisse
prouver que les shérifs ont l'habitude de violer leur
serment d'office, je ne crois pas que nous devions
les désigner d'une manière blessante comme les
créatures du gouvernement provincial. Les shérifs
ne sont pas tous des libéraux, bien qu'on puisse les
considérer tels, si l'on tient compte du fait que le
par ti libéral a été au pouvoir depuis longtemps dans
cette province, si on en juge par les signes des
temps, il continuera apparaumment encore très long-
temps à exercer le pouvoir. De fait, les shérifs ne
sont pas tous des libéraux. Les shérifs dans la
Nouvelle-Ecosse ont été nommés d'une manière
particulièrement démodée jusqu'en 1883, lorsqu'eut
lieu une revision de la loi relative aux shérifs, et ils
furent pris directement sous le contrôle du gouver-
nenient, niais si mna mémoire ne me fait pas défaut,
ils ont été nommés durant bonne conduite. Ils ne
peuvent être deplacés que pour une cause spécifi-
que, et je crois ne pas me tromper en disant que
jamais un shérif n'a été déplacé sous l'autorité de
cette loi, et par conséquent, la bonne conduite a
donné aux shérifs un terme d'office presque sem-
blable à celle d'un juge. Tel a été l'effet pratique
(le la loi. Lorsque ces shérifs ont été nommés dans
le temps, un nombre très considérable d'entre eux
étaient les conservateurs, et ils ont gardé leurs
places jusqu'au jour de leur mort. Très peu de
changements ont été faits, et dans ce moment, après
le lapse le toutes ces années, il y a plusieurs shérifs
dans la Nouvelle-Ecosse qui sont conservateurs.
Lorsque ce bill sera adopté, comme je n'ai aucun
doute qu'il le sera pour cette Chambre, et lorsqu'il
deviendra loi, si à la prochaine élection fédérale j'ai
l'honneur d'être candidat dans le comté de Shel-
burne, quni fait partie de mon collège électoral,
j'aurai des listes définitives préparées par un shérif
conservateur que le parti libéral a conservé en
office, (Lui est shérif aujourd'hui, et qui, je l'espère,
continuera longtemps à exercer sa charge, parce que
c'est un bon et fidèle fonctionnaire.

Il y a d'autres shérifs conservateurs dans la pro-
vince de la Nouvelle Ecosse, et l'idée que ces
shérifs sont des partisans et que le système est
mauvais est toute une illusion que se font nos hono-
rables amis en face de nous. Mon honorable ami
le député d'Annapolis (M. Mills) dit que toutes
ces affaires constituent un véritable scandale et que
la législature le la Nouvelle-Ecosse était parfois
obligée d'adopter des lois pour légaliser les listes.
L'honorable monsieur (M. Mills) n'avait pas besoin
de choisir ces années en particulier, car s'il remonte
encore plus loin en arrière il trouvera qu'on avait
habitude de présenter une loi du parlement pres-
qu'à chaque session pour légaliser les listes des
,jurés et des reviseurs. Tant de choses dépendent
de la légalité de nos listes de jurés et de reviseurs,
qu'on jugeait bon d'année en année de présenter
ue loi pour les légaliser, ionpas que ce fût néces-

saire à cause de quelques, conditions exception-
nelles, mais comme surcroît de précaution. J'ose

.dlire que bien que la -chose ait pu être omise dans.

certaines années, l'honorable monsieur trouvera
cependant un grand nombre de ces actes dans le
code des lois de la Nouvelle-Ecosse. L'idée qu'ils
ont été adoptés pour remédier à quelque défaut
grave est une erreur, mais on a trouvé que dans le
cas où un reviseur étant appelé à tenir sa cour à un
certain jour et pour quelque cause exceptionnelle,
n'avait pu la tenir ce jour là même, ou à l'heure
particulièrement fixée, ou qu'il eût pu se présenter
quelque autre difficulté technique, on a jugé bon de
suivre la pratique qui a prévalu dans la Nouvelle-
Ecosse pendant des années de légaliser les listes
des jurés et les reviseurs. Mais ce sera une
nouvelle pour la population de la Nouvelle-Ecosse
d'apprendre que cela avait été fait pour légaliser
l'esprit de parti d'une manière quelconque. J'ose
dire que le système qui existe aujourd'hui dans la
Nouvelle-Ecosse <le reviser les listes est aussi bon
que le système suivi dans n'importe quelle autre
province du Canada ; et à Halifax, le conseil muni-
cipal prenait encore une précaution supplémentaire
en chargeant un de ses propres offlciers de faire ce
travail. Je crois que là et dans toute la province
en général, sauf la possibilité d'avoir ici et là un
reviseur oui ne serait pas aussi intelligent qu'il
pourrait Vètre, et qui ferait entrer un peu d'esprit
le parti dans son travail, je dis que ce système est

le hrn, et le public le reconnaît comme tel; et les
objections que l'gn soulève contre lui dans cette
Chambre surprendront la population de la Nouvelle-
Ecosse, qui ignore qu'il y ait des difficultés à faire
fonctionner ce système d'une manière satisfaisante.

M. BELL (Picton): On peut indubitablement
dire que les shérifs de la province de la Nouvelle-
Ecosse n'ont jamais été, à nia connaissance, accusés
de faire le mal; cependant, lorsque mon honorable
ami <lit que la population de la Nouvelle-Ecosse
est bien satisfaite de notre système de revision, il
doit savoir qu'un mécontentement général s'est
manifesté contre la loi adoptée en 1883, en vertu de
laquelle les shérifs devaient recevoir leur nomina-
tion du gouvernement provincial.

Le MINISTRE DES FINANCES :- Aucun
shérif alors n'agissait comme reviseur. Il n'était
pas du tout question de la revision des listes.

M. BELL (Pictou): C'est vrai; mais la loi chan-
geait la nomination dushérif, du caractère judiciaire
spus les ordres des juges pour en faire un fonction-
naire du gouvernement provincial; et plus que
cela, il était nommé par le gouvernement provincial
virtuellement durant bon plaisir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Durant
bonne conduite.

M. BELL (Pictou) : Il ne serait pas excessive-
ment difficile pour le gouvernement provincial <le
la Nouvelle-Ecosse de destituer un shérif. De fait,
il a destitué un shérif il y a comparativement peu
de temps.

Le MINISTRE DES FINANCES: Où?

M. BELL (Pictou): Je crois qu'il y en a eu un
de destitué au Cap-Breton depuis un an, ou à peu
près. Bien que les shérifs n'aient eu, comme dit
l'honorable monsieur, rien à faire avez la revision
des listes électorales, lorsque la loi a été changée en
1883, l'honorable monsieur a subséquemment, en
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1889, créer un appel aux shérifs bien qu'ils fussent
des fonctionnaires nommés par le gouvernement
provincial. Bien que je désire dire tout ce que je
pourrai pour l'honneur (le ma province, et bien que
je ne désire pas prévoir qu'on puisse imial faire dans
cette province, je dois dire cependant que dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, la confection les
listes électorales pour cette Chambre, seront, si ce
bill est adopté, virtuellement sous le contrôle du
gouvernement provincial. En premier lieu, les
reviseurs sont choisis par les conseils de comté ; et
dans le cas où la majorité du comté se composerait
de libéraux, il sera possible qu'elle choisisse tous
les reviseurs de ce comté dans ce parti. Je ne dis
pas qu'on l'a fait, ou qu'on le fera, mais elle a le
pouvoir de le faire. Dans ce cas, vous n'aurez que
des reviseurs partisans dans tout le comté, et le
seul appel que la population pourrait interjeter si
elle n'était pas satisfaite de la confection (les listes,
serait levant le shérif du comté, le fonctionnaire
du gouverneiment provincial. Pour montrer comme
il serait facile pour le gouvernement provincial de
la Nouvelle-Ecosse de contrôler la majorité dans un
conseil municipal, permiettez-moi (le rappeler à mon
honorable ami quelques lois qui ont été adoptées
dans la législature de cette province, lorsqu'il y
était le chef du gouvernenent. Par exemple, une
circonscription de votation était créée dans le comté
d'Annapolis, sans assigner aucune bonne raison por r
cela, et le résultat a été d'affecter la balance des
partis dans ce comté.

On a fait la même chose, si je ne me trompe,
dans la session qui vient de finir. Les circonscrip-
tions pour l'élection des conseillers municipaux
dans les différents comtés ont été remaniées, et
pourront l'être encore. Par conséquent, il doit
être évident que bien que nous puissions, et je
l'espère, rien attendre qu'une bonne conduite
duite de la part des shérifs et des conseils munici-
paux de la Nouvelle-Ecosse, cependant, le contrôle
entier de la préparation des listes électorales pour
l'élection des membres de cette Chambre se trouve
entre les mains d'une législature qui est naturelle-
ment un corps tout aussi partisan qu'aucun autre
que vous puissiez trouver n'importe où ailleurs au
Canada ; et il me semble que ce serait très satis-
faisant pour nous, si nous pouvions substituer un
juge au shérif ou si nous pouvions en appeler d'un
shérif à un juge. En tant que nous sachions, les
juges de notre pays n'ont jamais été coupables
d'esprit de parti. Ils sont en dehors des partis
politiques. Je suis très heureux de dire, de ma
place dans cette Chambre, qu'en ce qui concerne
mon comté (le Picton, nous avons un shérif qui est,
je crois, tout à fait incapable de faire quoiýque ce
.soit de mal. Nous n'avons jamais eu aucune raison
de douter de l'équité du shérif Harris, du comté de
Pictou, et pour ma part, je consentirais volontiers
à l'accepter comme arbitre dans ces affaires. Mais
je ne parle 'que pour moi ; et quelques autres
comtés pourraient n'être 'pas aussi favorablement
situés. Je ne vois pas quelle raison nous pourrions
avoir, dans ce cas, de ne pas soumettre certaines
questions assez difficiles, comme les questions d'in-
terprétation, qu'un shérif, ne pourrait pas décider
aussi facilement, un home versé en loi, comme
u e de comté ou un juge de la cour Suprême.
Bien qu'il puisse y avoir dans de petites divisions
électorales ou dans de petits comtés, dans une lutte
acharnée, une intensité de sentimnents de parti que
vous ne vous attendiez pas à trouver dans eette

M. BELL (Picton).

Chambre, je suppose que lans le parlement du
Canada, le gouvertement met dans le livre des lois
un acte de cens électoral qui permette au pays dle
connaître, lorsque les votes sont inscrits quelle est
la volonté et la décision de la grande masse du
peuple. Je ne peux croire que le gouvernement
ou le grand parti qui l'appuie, se prêterait à une
petite malhionnêteté en politique ou à une manipu-
lation des listes électorales. Je ne prétends rien
de semblable. Je crois que je suis justifiable de
supposer le contraire ; et par conséquent, je main-
tiens que le gouvernement, lorsqu'on lui demande
île faire à ce projet de loi telles modifications qui le
rendent satisfaisant pour ceux <le notre côté de
la Chambre qui représentent cette autre grande
partie du peuple, le parti conservateur, devrait
s'efforcer d'acquiescer a ces demandes. Dans un
grand nombre des provinces, comme ou l'a fait
remarquer, cet appel à un juge existe déjà.

Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, nous ne
l'avons pas; et là, comme je l'ai expliqué, il serait
tout à fait possible de faire préparer les listes au
point de vue de l'esprit de parti si la législature pro-
vinciale voulait s'y prêter. Il serait dans l'ordre des
choses possib'es qu'une grande portion des conseils
<le la Nouvelle-Ecosse puisse être élue lans quelques
années d'une .certaine couleur politique. Si ces
conseils municipaux voulaient en venir à la dernière
extrémité et s'appliquaient entièrement à s'assurer
des électeurs de leur parti, il serait sans doute très
facile pour eux <le nommer pour le comté des revi-
seurs quii rendraient tout à fait impossible à leurs
adversaires d'obtenir des listes qui représentassent
équitablement les électeurs. Il n'est pas nécessaire
que le reviseur soit réellement malhonnête pour
inscrire des noms sur la liste d'une manière irrégu-
lière, niais ils pourraient jeter tant d'obstacles sur la
route <le leurs adversaires pour les empêcher de
faire inscrire ou retrancher des noms et rendre la
chose si facile à leurs amis, que le résultat serait un
grand avantage pour le parti qui contrôle les nomi-
nations de reviseurs. Les conseils municipaux
pourraient s'appliquer à ce travail néfaste, et le
gouvernement devrait être heureux d'accepter de
nous toute recommandation qui peut prévenir la
possibilité de faire une telle chose.

N. CHARLTON : Il me semble qu'en discutant
la nature du bill devant la Chambre, nous perdons
de vue le fait que le programme du parti libéral
demande l'adoption d'une loi qui dessaisisse le gou-
vernement fédéral, si non exactement de tout droit,
le dessaisisse du moins de la charge d'intervenir
dans la confection des listes fédérales. De 1867 à
1885, les élections fédérales se faisaient sur le prin-
cipe vers lequel nous proposons niaintenant de
retourner-le primcipe du contrôle des listes- par
les provinces. Si durant ces années il eût existè
une raison quelconque d'opérer un changement,
cette raison n'a jamais été évidente pour moi, et je
ne sache pas qu'on ait jamais fait aucune objection
sérieuse au principe de la loi- telle qu'elle existait
ou à la pratique telle qu'elle existait de 1867 à
1885. Je crois que l'application pratique de ce sys-
tènte satisfaisait le pays, et qu'il asssurait réelle-
ment des élections qui exprimaient la volonté du
peuple bien plus que la loi électorale qui l'a rem-
placé. )urant les trois mois de discussion pen-
dant lesquels on a étudié la loi du cens électoral
dans cette Chambre en 1885, le parti libéral s'op-
posa carrément à l'intervention du gouvernement
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fédéral dans la formation de la liste électorale, et
aftirnia que le système qui nous avait régis était
satisfaisant, et ne devrait pas être dérangé. Il était
bien connu de tous ceux qui ont pris part à ce
débat et (le ceux qui s'occupaient des affaires pu-
bliques du Canada à cette époque et avant depuis
cette époque, que ce bill n'était pas présenté pour
répondre à une demande de changement de la part
du peuple.

Il n'a pas mènie été présenté parce que le parle-
ment croyait qu'un changement fût nécessaire,
muais comme une consé-quence (le l'acte de redistri-
bution (le 1882, l'un des plus infâmes actes de mal-
honnêteté politique qui ait jamais déshonoré tes
annales d'un parti politique dans aucun pays lu
monde. L'acte (le redistribution de 1882 était des-
tiné à donner les avantages injustes et malhon-
nétes au gouvernement au pouvoir, et il atteignit
admirablement l'objet auquel il était destiné. A
la suite de l'acte de redistribution de 1882, vint
l'acte fédéral du cens électoral de 1885, concu
dans le même esprit et adopté pour. le même objet
et mis en vigueur non pas parce qu-un changement
était lenmandé et était nécessaire, mais pour confé-
rer de nouveaux et injustes avantages politiques au
parti au pouvoir. Les libéraux out combattu ce
projet le loi électoral pendant trois mois. Ils l'ont
combattu à mort. Ils en comprenaient parfaite-
ment l'objet et la nature, et n'ont jamais hésité àle
dénoncer corme une infamie politique. L'applica-
tion le cette loi a justifié cette dénonciation. Le
gouvernement n'a jamais osé infliger au pays les
rais de la revision annuelle qu'elle décrétait. Il

'n'a jamais donné à ce pays des listes électorales
annuelles. Il ne nous a donné que quatre revisions
pendant la longue période durant laquelle cette loi
a été en vigueur. Il s'est présenté au pays, dans
les deux dernières élections, avec des listes vieilles
de deux ans. Il a privé des hommes àgés de 23
ans d'exercer leur privilège d'électeurs, et cette
grosse infamie politique est maintenant amenée à
la porte de la justice, et le gouvernement actuel,
conformément aux promesses qu'il a faites au
peuple, d'accord avec sa politique et ses principes,
se propose d'annuler cette loi et de revenir au cens
électoral provincial. Comme je l'ai dit brièvement,
il y a un jour ou deux, il n'y a pas le terrain
neutre entre les adversaires de la politique de
retour au cens provincial pur et simple. Quel est
le langage de la dé2laration de principe par notre
parti ?

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. CHARLTON: Elle a éte énoncée par cette
grande convention de 3,000 délégués de toutes les
parties du pays, qui s'est réunie en cette ville en
juin 1893. Voici l'énoncé des principes d'après
lesquels ce parti est, obligé de se gouverner.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. CHARLTON : Je vais vous lire la résolution
lui traite de l'acte du cens électoral:

Résolu: Que depuis son introduction la loi du cens élec-
toral a coùté à la confédération plus d'un million de dol-lars sans compter la dépense considérable qu'elle aimposé
aux partis politiques. Que ahaque revision des listes en-
traine une dépense additionnelle d'un quart de million.
Que cette dépense a empéché les ravions annuelles
qu'on avait en vue dès le début,et que faute de cette ravi-
sion un grand nombre de jeunes électeurs ont été privés
du droit de citoyen qu'ils devaient exercer; qu'elle a

failli à assurer l'uniformité, la principale des raisons
données pour l'adoption de cette loi : que ses dispositions
sont moins libérales que celles qui existent déjà dans
plusieurs provinces do la confédération, et que de l'avis
de cette convention, la loi devrait être révoquée et que
nous devrions revenir au cens électoral provincial.

Il n'y a pas de restriction. Elle ne contient
ancune disposition pour retourner au cens provin-
cial, seulement partiel *einent. Non, nous devons
y retourner purement et simplement, et nous
sommes liés, comme parti, par cette énonciation de
principes faite par la grande convention libérale de
1893.

M. DAVIN: Etes-vous liés par cette énoncia-
tion ?

M. CHARLTON : Je le suis, et je crois que· le
gouvernement a l'intention de l'être. Or, les hono-
rables députés de la gauche qui ont discuté ce bill et
qui demandent au gouvernement d'inscrire les sau-
vages et d'écarter les sauvages, d'inscrire les fone-
tionnaire fédéraux et de les écarter, de faire telle
et telle disposition pour restreindre ou guider les
provinces dans l'exercice de leurs droits-le but de
ces honorables messieurs, à mon avis, est de faire
faire autant de choses que possible pour compliquer
et embarrasser l'acte et en faire une sorte d'indéfi-
nissable hernaphrodite, et je conseillerais à mon
honorable ami, le Solliciteur général, de s'attacher
strictement à la déclaration primitive du parti, et
à la pure, simple et droite ligne de devoir d'adop-
ter le cens provincial pur et simple.

Lorsque la convention constitutionnelle des
Etats-Unis délibérait sur la nature des institutions
<le ce pays, après l'expérience acquise par une con-
fédération qui avait duré dix ans, la nati ure du cens
électoral attira naturellement une bonne partie de
l'attention de ce corps. Le très honorable premier
ministre dans ses remarques sur cette question il y
a quelques jours parla du résultat de ces délibéra-
tions. Je me rappelle avoir lu avec le plus grand
soin durant la discussion de 1885, les Elliot'*
Debates qui donnaient un compte rendu complet des
délibérations <le cette convention. Et cette partie
des débats qui a rapport aux divers projets propo-
sés pour le cens électoral qui levait être exercé
pour l'élection du président et du vice-président des
Etats-Unis et des membres du Congrès, est une dei
plus intéressantes. Une personne proposa de per-
mettre à chacun des Etats, chacun pour lui-même,
d'établir le cens électoral. Une autre proposa que
le .Congrès établît le cens. Après une discussion
complète de la question, il fut finalement décidé
que la liste électorale dans chaque Etat servant à
l'élection de la branche la plus nombreuse de la
législature de l'Etat, qui serait la forme la plus
populaire de cens électoral, devrait être le cens
servant à l'élection des membres du Congrès ainsi
lue du président et du vice-président des Etats-
Unis. Or, cela laissa la question dans un état dans
lequel le Congrès n'ajamais été appelé à intervenir,
et le Congrès n'est jamais intervenu ; et cette dis-
position, faite en 1787, a continué d'exister jusqu'à
nos jours sans question, sans qu'aucune personne
ait jamais parlé de la nécessité de faire un change-
ment.

M. DAVIN : Sans amendement?

M. CHARLTON : Il y eut un cas, après la rébel-
lion, dans lequel le Congrès intervint pour assurer
aux affranchis le droit de suffrage, intervention
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dont les résultats ont prouvé la nature malfaisante
et que le Congrès aurait mieux fait de ne pas
mettre en pratique. Elle eût lieu dans des circons-
tances particulières et exceptionnelles, sous l'im-
pression qu'il était nécessaire d'accor der le cens
électoral aux noirs, afin de leur assurer la continua-
tion de leur liberté. Mais cela ne nuisit pas au
principe qui avait été posé quant au contrôle du
cens électoral par l'Etat.

M. WILSON: L'honoralde monsieur (M. Charl-
ton) me permettra-t-il le lui poser une question?

M. CHARLTON: Certainement.

M. WILSON: Vous opposez-vous à ce que les
nègres aient droit de voter

M. CHARLTON: Pas du tout.

M. WILSON: C'est ce que j'avais compris.

M. CHAR LTON: Au contraire, je veux que les
nègres aient droit de voter.

M. BIENNETT : Et le sauvage ?

M. CHARLTON: S'il est citoyen ou désire de-
venir citoyen, je crois qu'il devrait avoir droit le
voter. Alais s'il préfère rester dans sa tribu, et
refuse le droit de citoyen parumi nous, qu'il jouisse
de tons les droits et avantages attachés aux liens
de tribu, mnaiE non pas des privilèges du citoyen.

Eh bien ! M. le président, j'ai parlé de ce cas des
Etats-Unis pour démontrer que nous avons un
système qui dure aujourd'hui depuis 111 ans chez
une grande nation, lequelafonctionné d'une manière
uniforme à la satisfaction de tous les Etats dle la
nation, et de toutes les classes dlu peuple, si bien
que personne dans ce pays-là ne songerait un seul
instant à le changer pour un système qui créerait
là un état le choses anormal que nous avions ici,
où il nous fallait deux rouages différents, deux
listes électorales, et toutes les complications qui
l'ont suivi depuis 1885. Nous devrions chercher à
simplifier cette affaire, et, pour cette raison, nous
devrions retourner à l'état de choses qui a fone-
tionné d'une manière si satisfaisante durant les 18
premières années de notre existence comme confé-
dération, à l'état de choses que nous s avons, par
expérience, être convenable et bon. Nous devrions
retourner à cet état de choses et rejeter le système
qui a existé depuis 1885, qui a enseigné au peuple
par ses résultats naturels que c'était un mauvais
système et contraire aux intérêts du pays.

Quant à la question de la préparation (les listes
électorales et des appels, et de ceci et de cela, et
d'autres choses encore--quel intérêt avons-nous dle
nous mêler de ces choses ? Les diverses provinces
ont un cens électoral en vertu duquel les représen-
tan ts dans leurs propres législatures provinciales
sont élus. Ce cens électoral satisfait ces provinces.
Pourquoi nous croirions-nous appelés à intervenir
dans ce cens électoral par rapport à l'élection des
représentants de ces diverses provinces à cette
Chambre ? Ce cens électoral satisfait les provinces
oui l'ont adopté, ou; s'il ne les satisfait pas, elles
peuvent le changer et y apporter les nodifications
qu'elles voudront. Mais nous ne sommes pas appelés
à intervenir ou à faire les modifications, et nous ne
pouvons l'essayer sans conséquences pernicieuses.

Nous ne pouvons exercer notre pouvoir à ce sujet
sans méconnaître les droits des provinces, ou plutôt

M. ChARLTox.

sans intervenir dans leurs affaires locales d'une
manière absolument inutile et préjudiciable. Dans
l'Ontario, par exemple, les listes électorales sont
préparées par les officiers municipaux, élus par le
peuple, c'est-à-dire par les conseils de canton. Ces
listes sont revisées par les conseils de canton, et la
revision définitive en est faite par le juge de la
cour de comté. Voilà qui est presque identique
au système adopté en Angleterre. Si cette pro-
vince juge a propos <le choisir un autre système,
c'est son affaire, non la nôtre. Si nous permettons
à la province de l'Ontario, ou à toute autre pro-
v-ince, d'élire ses représentants à la Chambre des
Communes du Canada d'après les listes préparées
par ses officiers, et sous sa direction et sa surveil-
lance, que demander davantage ? On a beau parler
de l'esprit (le parti des officiers reviseurs, des
shérifs, des influences électorales ; mais, 'M. l'Ora-
teuir, j'aimerais savoir si l'on ne constate pas
d'inflnences de parti dans les élections tenues sous
l'empire de la loi fédérale existante concernant'le
cens électoral ! Je voudrais bien savoir quel a été
le caractère de., officiers reviseurs, et le caractère
les officiers-rapporteurs ! Et qui les nommait ? Le

gouvernement au pouvoir. Ils étaient les créatures
le celui-ci ; ils étaient tout aussi partisans politi-

ques que si les provinces les eussent nommés.
Je suis d'avis qu'on peut laisser sans crainte

cette matière aux provinces. Elles comprennent
leurs besoins particuliers mieux que nous ne le
pouvons, et nous ne pouvons pas intervenir sans
conséquences malheureuses. Pour cette raison, je
suis en faveur le l'adoption d'un bill qui abrogera
la loi concernant le cens électoral de 1885, et lui'
substituera le cens électoral des provinces, nrous-
excluant <le toute immixtion en ce qui s'y rattache,
vu que cela ne ferait que compliquer les choses et
les rendre pires. En intervenant, nous aurions à
nous occuper de choses subordonnées à des circons-
tances que nous ne comprenons pas aussi bien que
les gens directement intéressés.

Je regrette, M. le président, le genre d'attaque
adopté à ce sujet.. Il est inapplicable et étranger
au principe bien simple qui a été posé. Veut-on
une loi fédérale concernant le cens électoral ? Dans
ce cas, voyons quelle est la meilleure méthode qui
peut nous l"ssurer. Si nous n'en voulons pas, et
si nous préférons adopter les listes provinciales,
nous n'avons qu'à nous adresser aux provinces,
pour leur dire : " Nonsferons nos élections sur les
listes q'îe vous préparez." Et autant nous nous
Mêlons, plus ou moins, de la préparation de ces
listes, autant nous nous écartons de la voie que
nous devrions snivre à ce suje.t, et que nous nous
sommes tracée nar le programme d'après lequel le
parti a promis de se guider.

On ferait mieux, je pense, de décider si nous
adopterons, ou si nous n'adopterons ias le cens élec-
toral des provinces.

Telle est la question.
Cette proposition est bonne ou mauvaise. Si

l'on est en faveur du cens électoral des provinces,
qu'on l'accepte ; si l'on est d'avis contraire, qu'on
fasse adopter cet avis. Mais si Pon accepte le
principe de faire usage des listes provinciales,
qu'on cesse une discussion qui aurait sa raison
d'être seulement dans le cas où la Chambre aurait
résolu d'adopter le cens électoral fédéral.

M. DAVIN : J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt
les coups de revers que mon honorable ami (M.
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Charlton) a portés au gouvernement. L'énergie
avec laquelle, à la fin de son discours, l'honorable
député a exposé ses principes, est des plus admi-
rables, et il a excité mon admiration. Il s'écrie:

"Qu'on décide d'abord si nos listes seront pro-
vinciales ou fédérales, et si les premières doivent
être adoptées, qu'on ne cherche pas à intervenir
pour réglementer en quoi que ce soit, ou pour se
charger de réglementer, le cens électoral tel qu'ar-
rêté par les législatures provinciales!"

Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable député est
un homme de grande valeur, et il ne pouvait
ignorer qu'il appliquait alors un coup de massue
en plein sur le front du Solliciteur général. On
mue chucotte en ce moment, mais je ne veux pas le
croire, que ce discours de mon honorable ami le
député de Norfolk (M. Charlton) a été inspiré par
le souvenir du coup fatal que le Solliciteur géné-
ral a porté à son bill, hier. Mais c'est ce dont. je
n'accepterai pas l'exactitude, car je sais que ce
monsieur est un homme politique trop chrétien,
pour qui'il lui soit possible de nourrir une idée de
revanche. Je le connais, vraiment, pour un fils
d'Iraël en qui ne se trnuvent la ruse, la colère ni le
sentiment de représailles.

Voici ce que le Solliciteur général disait le 21:
Mais si, en tout temps, les provinces faisaient quelque

chose que nous considérerions comme préjudiciable aux
intérêts fédéraux, nous serons parfaitement libres-nous
n'abdiquons pas éternellement l'exerciee de nos pouvoirs
-de faire tout changement que nous jugerons à propos.

Et voici ce que l'honorable préopinant, antérieu-
rement, le même jour, disait:

Ce bill propose purement l'abdication de l'exercice
d'un pouvoir en faveur du gouvernement provincial.

Ainsi, il.posait alors le même principe qu'aujour-
d'hui ; mais ce principe est absolumnent contraire à
celui que le premier ministre et le Solliciteur gêné-
ral ont formulé. En présence de la déclaration du
Sollicitenr général concernant tous états de choses
préjudiciables et regrettables, il est sûr que le gon-
vernement acceptera les amendements qui feront
disparaitre ces états de choses là. L'ine ds ques-
tions soulevées par les députées des provinces
maritimes est qlue les shérifs, certainement nommés,
règle générale, à cause de leurs inclinations politi-
ques, et dont la charge ne leur impose pas le devoir
d'adopter l'attitude du juge ; que ces officiers,
dis-je, à qui on confie leurs intérêts électoraux, ne
leur offrent pas de garanties d'impartialité.

M. MoINERNEY : Leur charge est annuelle.

M. DAVIN: Alors, ce n'est certainement pas un
tribunal qui devrait décider en dernier ressort de
questions des plus importantes, c'est-à-dire de
questions se rattapchant au droit de vote d'un
homme.

lais, M. l'Orateur, je conduirai mon»honorable
ami au Manitoba sur lequel je suis un peu plus
rnseigné qu'au sujet du Nouveau-Brunswick.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dois-je com-
prendre que mon honorable ami déclare que la
charge de shérifs du Nouveau-Brunswick et de la

ouv elle-Ecosse est annuelle .

M. McINERNEY : Oui, c'est ce que la loi dit
simplement, fixant leur nomination au mois d'avril.
Je ne parle pas de la Nouvelle-Ecosse.

M. DAVIN: Au Manitoba, les greffiers des
inscriptions y sont nommés dans des conditions qui
leur permettent d'agir en partisans poltiques.
D'après mon interprétation <le la loi, il n'existe
aucune disposition décrétant que le greffier des
inscriptions se tiendra à quelque endroit déterminé
où le public pourra aller. le trouver. D'après
la loi actuelle, cet officier peut préparer les listes
dans le secret, et dans ce cas, iaturellement, sous
la dictée du candidat ou d'uns agent du gouverne-
ment ; il peut inscrire de nouveaux noms sur ces
listes cinq minutes avant le coup de minuit précé-.
dent immédiatement le jour de la votation.

Le SOLLICITEUR ÉNÉRAL: Cet état de
choses n'existe pas en réalité, comme l'honorable
député le verra en consultant l'article 22. Il cons-
tatera que cet article ordonne au greffier des ins-
criptions d'insérer immédiatement dans chacun des
numéros d'un journal publié dans la division élec-
torale, ou, s'il n'y en a point, d'un journal qui cir-
cule dans cette division, jusqu'à la date (le la clô-
ture de la liste, un avis requérant les personnes qui
désirent se faire inscrire d'en faire la demande. Cet
avis mentionne la date à laquelle les listes seront
closes, et indique le bureau du greffier des inscrip.
tions, déclarant que cet officier ou son représen-
tant pourra y être trouvé tous les jours, excepté les
dimanches, entre neuf heures et midi, et entre une
et quatre heures de l'après-midi.

M. DAVIN: Dois-je comprendre que cet article
a été aumendé ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'acte princi.
pal concernant les élections du Manitola est -con-
tenu dans les Statuts revisés de 1891. Ses amen-
dements sont les chapitres Il et 12 des statuts 55
Victoria, et le chapitre 9 des statuts 57 Victoria.
L'article que je cite à mon honorable ami est l'ar-
ticle 22. Il fixe un endroit et détermine tout ce
qu'il est possible de désirer.

1. DAVIN: Ces amendements peuvent déter-
miner l'endroit, mais, d'après ce que je comprends, il
n'y a pas de disposition concernant la clôture des
listes. L'article cité par l'honorable miinisi re n'em-
pêche pas le greffier des inscriptions de déclarer
que le jour de la clôture de la liste sera le dernier
jour même précédant le jour de la votation.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : L'article pré.
cédent contient <les dispositions à cet égard.

M. DAVIN : Les abus les plus grossiers se sont
incoûtestablemnent produits au Manitoba, à cause
de la lacune même que l'amendement proposé tend
à combler, c'est-à-dire, parce qu'il n'existe pas
d'appel àun tribunalinpartial. Cetamendement-
ei prévoit l'appel à un juge <le cour de comté ou,
là où il n'y en a point, à un juge de la cour Supé-
rieure. Pourquoi l'honorable ministre refuse-t-il
de consentir à cet amendement?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'appel au
Manitoba a lieu devant un juge de-la cour de comté,
mais à défaut de. tel juge, il est porté devant
l'oflicier-reviseur. Tel est ce qui arrive en vertu
de l'acte concernant le cens électoral. -

M. DAVN : L'effet de l'amendement serait
celui.ci, savoir,: que là où un jeune avocat, comme
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c'est ordinairement le cas au Manitoba, serait
nommé officier-rapporteur, l'électeur ou un ami de
celui-ci, s'ils se sentaient lésés par tout acte de cet
olicier-rapporteur, non lu juge, auraient le droit
d'en appeler à un juge. Pourquoi l'honorable Sl-
liciteur général, qui voit, comme il l'a proclamé il
y a un instant, l'importance de faire -nommer le
juge (le la cour de comté oflicier-reviseur, refuse-
t-il de consentir à adopter une disposition décrétant
que là où le juge de la cour de comté n'est pas ofi-
cier-reviseur en peut en appeler à un homme imupar-
tial occupant une position soustraite aux passions
des partis? La correction apportée à l'amende-
ment par sou auteur le modifie de manière qu'il ne
s'applique qu'aux provinces où il n'est pas prévu,
commîne au Manitoba, que le reviseur sera le juge
de la cour de Comté. En cette province, l'officier-
reviseur peut être un juge, mais la coutume est
qu'il n'en est pas un.

Dans les circonstances, me rappelant le principe
posé par l'honorable Solliciteur général lui-même,
savoir: que si nous constations qu'il existe dans
une province un état de choses préjudiciable à
l'intérêt public, nous y remédierions à l'avenir, je
dlis, conséquemment: " Pourquoi, ayant constaté
un état de choses regrettables, n'y pas remédier?"

J'espère que l'honorable Solliciteur général accep-
tera l'amendement.

M McEILL : J'ose exprimer au Solliciteur
général l'espoir qu'il considérera attentivement les
raisons apportées par la gauche, en faveur de cet
amendement. Je conclus de ce que mon honorable
ami a dit cette après-midi, que la raison pour
laquelle il ne voulait que les juges fussent nom-
nés revisienrs dans les provinces maritimes était
qu'il n'existait pas de preuve, en réalité, d'aucune
plainte au sujet de l'honnêteté avec laquelle la
bosogne avait été faite jusqu'à présent. Assuré-
ment, les affidavit dont l'honorable député d'Anna-
polis a donné lecture constituent une réponse épra-
sante quant à la Nouvelle-Ecosse. J'ai écouté la ré-
plique que l'honorable ministre des Finances a faite
à ce monsieur, mais nul ne sait mieux que le Sollici-
teur général, que le ministre des Finances n'a pas
tenté de réfuter les assertions le l'honorable député.
Il s'est contenté le phiisanter avec bonhomie sur
l'état du comté de celui-ci ; mais ce n'était pas là
un raisonnement sérieux relativement à u grave
sujet. Si l'on ne peut faire une meilleure réponse
à la proposition très raisonnable par laquelle on
demande de sauvegarder de la manière exposée
des droits aussi importants et aussi appréciables
que ceux-là, le gouvernement, s'il veut faire ce qui
est juste-et je suis porté à croire qu'il le veut,-
devrait accepter une proposition de cette nature.

La seule raison opposée par la Chambre relative-
ment au Nouveau-Bruswick est que jusqu'à présent,
il n'y a pas .ei de plaintes. Mais, comme on
l'a fait remarquer, cette raison ne vaut guère pour
l'avenir, attendu qu'alors l'état de choses serait
tout différent. Les considérations politiques qui
existeraient dorénavant sont d'une nature beau-
coup plus importante que celles qui se sont ratta-
chées aux élections provinciales. Pourquoi
s'exposer, pourquoi laisser toute chose accessible
aux abus dont des gens sans scrupule peuvent juger
à proposde serendrecoupables, ou aux erreurs qu'on
peut commettre sans mauvaise intention ?

J'ai prêté une grande attention à la discussion,
et je n'ai pas entendu exprimer une seule bonne

M. DAvIs.

raison à l'encontre de ce que je considère comme
une instance très raisonnable de la part de la
gauche auprès <lu gouvernement à ce sujet; et à
moins que celui-ci ne puisse apporter de meilleures
raisons que celles qu'il a déjà exposées, le pays, j'en
suis convaincu, le tiendra responsable d'avoir pré-
senté et fait adopter en cette Chambre une muesure
dont la valen- intrinsèque ne peut être défendue.
Je suis accessible à la conviction, mais je n'ai rien
entendu, on n'a pas opposé de raison, autant que
je suis en état d'apprécier les choses, pour me
convaincrequ'on a tort deprétendre que leséleeteurs
devraient être protégés par le droit d'en appeler à
un-tribunal impartial-en dernier ressort.

J'ignore si mon honorable ami (M. Russell)
retire <lu profit de cette discussion--chose que
j'espère. J'ai écouté avec une certaine attention
la critique amicale et pleine de bonne humeur qu'il
a faite de mes remarques l'autre jour, et je n'ai pas
beaucoup à m'en plaindre, sauf sous un rapport, au
sujet d'une remarque que j'ai regrettée. Il a dit
qu'en m'écoutant, il éprouvait parfois une de ces
impressions qu'on reçoit à l'église. Je répète que
j'ai regretté de lui entendre faire cette remarque,
car je ne puis voir en elle autre chose que la preuve
qu'il ne va. pas à l'église aussi souvent qu'il le
devrait.

M. RUSSELL : Je serais obligé d'y aller plus
souvent si je n'avais pas ces occasions fortuites
d'entendre les conféreîces de mon honoi able ami.

M. McNEILL: Je serais très heureux si les
remarques que je fais ici produisaient un effet
bienfaisant sur l'honorable député. Je puis lui dire
à ce propos que tout en étant heureux d'apprendre
que mes paroles, en cette Chambre, ont un bon
effet sur lui, il en est de même de ces discours à
mon égard, car en l'écontant, ce que je faie toujours,
et en tâchant de suivre la triamne habile, ingénieuse
et subtile de ses raisonnements fort bien agencés,
mon esprit ahuri endure des tortures qui ont l'effet
d'évoquer des visions, non pas d'église, mais
d'endroit différent. Si, comme on dit parfois, nos
péchés doivenît servir de verges pour nous fouetter
dans l'autre monde, je me demande s'il est possible
que le châtiment réservé à mon honorable ami pour
ses pêchés doive consister dans l'obligation de
torturer son intelligence pour présenter la mauvaise
cause sous le jour de la bonne à travers les âges; et
s'il est possible que la- punition destinée à mes
fautes, à moi,-lesquelles, je le crains, sont plus
graves que celles de mon honorable ami-soit de
tâcher, encore et toujours, de suivre ses raison-
nements !

Voilà, M. le président, qui serait une terrible
éternité. La pensée en est absolument trop pénible ;
mais elle a ceci de bon, c'est qu'elle produit sur moi
un effet évocateur. Et quand je vois mon honorable
ami se lever, comme je le vois souvent, en cette
Chambre,*et m par ce bel esprit chevaleresque qui
l'anime, s'élancer sur la brèche à la.défense de son
parti-et toujours alors que celui-ci a le plus besoin
de son aide, c'est-à-dire quand sa cause est des plus
inauvaises,-je songe a ce redoutable avenir qui
peut nous être réservé. Et cette pensée diminue
mon courage ; elle me détermine à faire ce que j'ai
déjà fait quelquefois - quelquefois seulement, -
c'est-à-dire à laisser ma conscience faire de moi un
lâche.
• M. QUINN: Sans vouloir distraire l'attention
de la Chambre de l'amendement, je demanderai au
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Solliciteur général s'il a prévu quelque disposition
de nature à écarter les difficultés qui se présentent
en vertu des articles 13 et 14 de l'acte électoral de
Québec. Bien que ces difficultés puissent ne pas se
présenter en vertu de l'article 5 du bill actuel, il
semble y avoir un grand doute à ce sujet, dans tous
les cas. Je demanderai au Solliciteur général s'il
a examiné les deux articles, et je le prierai d'ex-
pliquer la manière dont il entend vaincre ces diffi-
cultés-là,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je puis dire
tout de suite que les dispositions relatives aux
inhabilités politiques seront amendées de manière à
comprendre l'article que mentionne nion honorable
ami (M. Quinn).

Maintenant, il ue semble qu'on a dit beaucoup
de mal de la loi électorale du Nouveau-Brunswick,
non>1 pas, dirai-je, parce que ceux qui ont dit cela ne
connaissaient pas cette loi, mais parce que, proba-
blenent, ils n'ont pas remarqué certaines de ces
dispositions.

Laissez-moi exposer les sauvegardes qui entourent
la préparation des listes de cette province.

alabord, l'estinateur de la municipalité prend
chaque année les noms de tous les hommes,
pour les inscrire sur le rôle d'évaluation de la
province, mentionnant vis-à-vis de chaque nom la
valeur des biens-fonds et des meubles appartenant
à la personne à laquelle ce nom se rapporte, ainsi
que le revenu de celle-ci, etc. Puis l'estimateur
remet ce rôle aux reviseurs. Ceux-ci sont les
membres dn conseil choisis par les électeurs de la
municipalité pour conduire leurs affaires munici-

palles.
Ainsi, d'abord, la liste est préparée par l'estima-

teur sous la foi de son serinent et de l'accomplisse-
ment de son devoir envers la municipalité. En-
suite. l'estinmateur remet cette liste aux reviseurs.
c'est-Ù-dire, aux membres du conseil de la inunicipa-
lité, qui en font la revision, et qui, après tout, ne
sont par des partisans politiques. Ce sont des
homîtmes choisis par les contribuables pour conduire
leurs affaires municipales, et ils sont censés repré-
senter les deux partis politiques. Parlant d'après
ce que j'en sais de ma provine, il est très rare que
la politique détermine le choix des conseillers muni-
cipaux de la campagne. On considère à un haut
degré leur position sociale et leurs aptitudes à reni-
plir les devoirs de leur charge.

Ainsi donc, au Nouveau-Brunswick, le contenu
des listes se trouve donc d'abord arrêté par l'esti-
mateur, et ensuite....

M MlcINERNEY: Les estinateurs ne préparent
nullement les listes électorales, ils font simplement
le rôle de cotisations.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La fin de
Iarticle 28 de la loi du Nouveau-Brunswick déclare
qît'on devra porter sur ce rôle les personnes seule-
nint qui ont droit de vote. Naturellement, je
n'ai que la loi pour mue guider, mais il appert que
e est là la loi. Lorsque les conseillers municipaux
I out revisée, la liste est transmise au shérif du
Snté, qui fait la distribution -signalée par le
iiistre des Chemins de fer et Canaux. Et ce
n'est p.s tout. Si l'on avertit le shérif de l'omission
du nom d'un électeur de la liste, cet officier doit
s adresser au juge de la cour de comté pour obtenir
'autorisation de combler cette lacune.

Eh bien ! lorsqu'on possède toutes ces garanties,
que veut-on davantage?

M. McALISTER : Un nom porté sur la liste
n'en peut être retranché.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est parfaite-
ment vrai, mais déjà la liste a été revisée par les
estimateurs et par les reviseurs, et tout ce qu'on
peut craindre, probablement, c'est qu'on n'ait omis
des noms qui ne devraient pas y être.

J'ainerais à faire remarquer à mon honorable
ami qu'il me semble que le système de cette pro-
vince peut-être comparé fort favorablement à celui
qui a fonctior.né en vertu de la loi fédérale concer-
nant le suffrage.

l. MONTAGUE: En vertu de cette loi, il existe
un droit d'appel en faveur des deux parties en cause.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, là où
l'officier-reviseur n'est pas un juge.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami, certai-
nement, n'entend pas dtire que la liste alors, en
vertu de la loi fédérale, serait terminée?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je déclare que
d'après cette loi, la liste se trouve alors close sans
qu'on puisse en appeler. L'ofiicier-reviseur est le
maître absolu de la situation, excepté lorsque cet
officier n'est pas un juge de la cour de comté, cas
où l'appel existe.

M. MONTAGUE : L'officier-reviseur prépare sa
liste d'après le rôle de cotisations.. ..

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ou d'après
toute autre note qu'il peut trouver.

M. MONTAGUE: Parfaitement. Cette liste
est alors affichée dans un endroit public où tout
le monde peut la voir, et alors, toute personne
intéressée a le droit d'en appeler quant aux noms
qu'elle croit avoir été erronément ou omis ou inscrits.
Lors même que l'officier-reviseur est un juge, l'appel
existe également.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Mon assertion
repose sur l'article 33, lequel prévoit que dans tous
les cas où l'officier-reviseur n'est pas en même
temps un juge, il y aura droit d'appel.

M. MONTAGUE: Cet article se rapporte à la
liste définitive, mais a subsisté toujours le droit
d'en appeler de la liste préparée par l'officier-revi-
seur, quant. aux noms prétendus - erronémient
inscrits on oints, et l'on siège dans chaque arron-
dissement ou municipalité pour entendre la preuve
qu'on doit apporter .l'appui des plaintes.

M. HUGHES : Et je puis ajouter qu'il existe un
tribunal suprême, lorsque le reviseur n'est pas un
juge, devant lequel on peut en appeler.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je parle
d'appel, et nion honorable ami parle de revision.
Voilà ce qui nous fait différer.

M. McDOUGALL : Dans le cas où le shérif,
averti de l'omission ou de l'inscription erronées de
noms, négligerait de s'adresser au juge à ce sujet.
existe-t-il actuellement, un'moyen de forcer, lé shérif
i. agir? Et dans le cas où cet officier même serait
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accusé d'avoir porté erronément des noms sur la
liste, la personne lésée a-t-elle un moyen (le le
contraindre à porter l'affaire devant le juge de lt
cour (le comté ?

Le SOLLICITEUr GÉNÉRAL : Je suppose
que dans le Nouveau- Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse, les fonctionnaires publics feront leur devoir,
et je ne veux créer aucune exception au sujet de
ces provinces, on supposer que les fonctionnaires
publics agiront là autrement qu'ailleurs.

31. HAGGART : L'autre soir, j'ai posé une ques-
tion à mon honorable ami, le Solliciteur général,
mais je n'ai pas encore eu le réponse, et j'aimerais,
si possible, à en avoir une.

Le paragraphe a prescrit:
Le cens nécessaire pour permettre à une personne de

voter sera celui qui est établi par les lois de cette province
comme étant nécessaire pour permettre à cette personne
de voter, dans la même partie de la province, à une élec-
tion provinciale.

Je crois qu'il n'y a aucun doute que c'est là un
pouvoir délégué par le gouvernement fédéral aux
législatures provinciales pour déterminer le cens
électoral. Un le mes honorables a inis a cité, l'autre
soir, l'article 41 de l'Acte de l'Amnérique Britan-
nique du Nord au sujet de la juridiction du parle.
ment fédéral concernant le cens électoral ; voici cet
article:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les diverses
provinces, à l'époque de l'union, concernant les questions
suivantes on aucune d'elles, savoir: l'éligibilité ou l'iné-
gibilité des candidats ou des membres de la Chambre
d'assemblée, ou Assemblée législative dans les diverses
provinces, les votants aux élections de ces membres, les
serments exigés des votants, les offilciers-raoporteurs.....

Et ainsi de suite.
.s'appliqueront respectivement aux élections des

membres envoyés à la Chambre des Communes pour ces
diverses provinces•

A mon avis, cela donne, après un certain événe-
ment, juridiction exclusive au parlement fédéral
sur le cens nécessaire pour permettre aux électeurs
de voter à l'élection des membres de cette Chambre.

Il ne petit y avoir de doute sur ce point. Aux
termes du présent projet de loI, vous proposez le
déléguer ce pouvoir aux législatures provinciales;
et je demande au Solliciteur général, si, à son
avis, le parlement du Canada peut déléguer à
une législature provinciale un pouvoir qui lui est
conféré en termes exprès, de façon à permettre de
changer le cens électoral.

Je couniis la délégation le pouvoir. Je sais
qu'une., législature peut déléguer à une municipa-
lité le .pouvoir de faire les règlements pour cer-
taines fins, et' d'imposer ý certaines peines et cer-
taines amendes pour. en assurer l'exécution. Mais
je préteiids qu'un pouvoir aussi explicitement con-
féré ait parlement' fédéral ne petit être délégué à
une législature provinciale. . L'honorable Sollici.
teur général,.si jé l'ai bien compris l'autre soir,
prétend que nous déterminous le cens électoral.
Nous ne fiisons 'i-ieii de tel. Si nous adoptons le
cens électoral 'd'uno.' législature provinciale, quel
qu'il soit au . moment où nous l'adoptons, il n'y a
pas de doute que nous avons le pouvoir de le faire.
Mais ce n'est pas ce, que fait le Solliciteur général'
par le présent bill. La conclusion logique à tirer
de l'article que je vous ai lu, c'est que le bill donne
aux autorités provinciales le pouvoir de déter-

M. McDOUGALL.

miner, de temps à autre, les capacités électorales
des votanîts aux élections des membres de la
Chambre des Communes. Si vous pouvez délé-
guer ce pouvoir, pourquoi ne pourriez-vous aller
plus loin et abandonner à la législature provin-
ciale le soin (le déterminer le serment exigé des
votants, nommer les officiers-rapporteurs, dé-
finir leurs pouvoir- et leurs devoirs et régler le
mode de procédure aux élections?

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. HAGGART : A six heures, M. l'Orateur,
j'étais a discuter la question <le juridiction et à
demander si le parlement (lu Canada pouvait délé-
guer ses pouvoirs à une législature provinciale.
J'étais sur le point de citer Todd, t. 2, sur les pou-
voirs du parlement en matière de législation. Voici
ce que dit cet auteur au sujet de la délégation des
pouvoirs fédéraux :-

Dans tous les cas où, dans la distribution des pouvoirs
énumérés dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
certaines matières sont assignées à l'autorité législative

u rnt du Canada. il n'est pas permis à ce cor s
de dééur ses fonctions à une légi-lature provincialeg
manière à permettre à l'autorité provinciale, concédant
absolument des pouvoirs discrétionnaires, de s'occuper
elle-même de ces matières. Il en est autrement, cepen-
dant, si le parlement du Canada accepte et ratifie simple-
ment des arrangements faits ou à faire en conformité de
sa propre législation sur le sujet. Lorsqu'il y a pleins
pouvoirs de légiférer sur des sujets particuliers soit par
une législature provinciale, soit pur une législature impé-
riale, ces pouvoirs peuvent être exercés soit absolument,
soit conditionnellement.

Je remarque que la question n'a jamais été
décidée par par le Conseil privé, quoiqn'elle se soit
présentée dans plusieurs causes, mais ce tribunal a
toujours évité de se prononcer sur la matière, et a
rendu jugement en s'appuyant sur d'autres motifs.
Le Conseil privé a soigneusement évité de donner
son avis sur la question de savoir si le gouverne.
ment du Canada pouvait déléguer ses pouvoirs à
une législature provinciale. Il ne peut y avoir
aucun doute sur la délégation de certains pouvoirs.

Je vais le nouveau attirer l'attention du Solli-
citeur général sur les matières qui sont du ressort
du parlement du Canada, concernant les élections
et le cens électoral.

L'éligibilité ou l'illégibilité des candidats ou des
membres de la Chambre d'assemblé on assemblle législa-
tive dans les diverses provinces, les votants aux élec-
tions de ces membres, les serments exigés des votants,
les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs
le mode de procéder aux élections, le temps que celles-ci
peuvent durer, la décision des élections contestées et des
procédures y incidentes.

Si vous pouvez déléguer ces pouvoirs aux légis-
latures provinciales, vous pourriez aussi déléguer
le pouvoir de régler le mode de procéder aux élec-
tions, de déterminer le temps que celles-ci doivent
durer, la décision des élections contestées, etc.

Comme je l'ai déjà dit, je ne puis trouver de
décisions formelles sur le sujet. Dans un petit
nombre de causes dont-ils ont été saisis, les juges
des cours provinciales ont rendu des arrêts diffé-
renté. Quelques-uns. ont même jugé,-niais leur
décision a été infirmée,-que nous ne pouvions délé-
guer. aux cours provinciales le pouvoir de con-
naitre des élections contestées. Je pense qu'il est
établi que nous avons ce droit-là. Je comprends
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la délégation d'un tel pouvoir, qui n'est que condi-
tionnel, mais je doute que nous ayons le droit, aux
termes de la constitution, de déléguer un pouvoir
absolu comme celui que nous proposons de délé-
guer en vertu le ce bill, c'est-à-dire, le pouvoir de
déterminer de temps à autre le cens électoral d'une
province.

Naturellement, les tribunaux peuvent différer sur
cette question, et je crois que nous avons droit
dFavoir l'opinion du11 ministre de la Justice et du
Salliciteur général. Je suppose que mon honorable
ami, le Solliciteur général, a fait une étude appro-
fondie de la matière.

Il y a une autre raison pourquoi je pense que
nous ne pouvons pas déléguer ce pouvoir. La cou-
fédération des provinces a été le résultat d'un com-
promis auquel chaque province a été partie, ainsi
que le Canada et les autorités impériales. Si nous
pouvons déléguer nos pouvoirs aux provinces,
pourquoi ne pourrons-nous pas les déléguer à une
seulel? Pourquoi ne pourrions-nous pas nous des-
saisirdes pouvoirs que nous possédons et les donner
à une province en particulier? Cela serait tout à fait
contraire à l'esprit le l'Acte de l'Amérique Britau-
nique du Nord, car cet acte est un contrat intervenu
entre les différentes provinces, le gouvernement du
Canada et le gouvernement impérial, et vous ne
pourriez vous dépouiller de vos~ pouvoirs et les
déléguer à une ou deux provinces, sans consulter
les autres. Tel n'a jamais été l'esprit de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Je puis me
tromper, mais je crois que cette délégation de
pouvoirs par une législature à une autre ou à
plusieurs n'est pas conforme aux principes constitu-
tionnels. Je sais que dans l'Inde, la question s'est
soulevée dans lu fameuse cause de la Reine rs
Burah, mais cette affaire ne peut être invoquée
dans le cas actuel. Dans cette cause, les autorités
anglaises avaient délégué leurs pouvoirs à un gou-
verneur général, je crois.

Le OLLICITEUR GÉNÉRAL: Au lieutenant-
gouverneur d'une province.

NI. HAGGART : Je comprends qu'une législa-
ture délègue quelques-uns le ses pouvoirs à l'exé-

-cutif, afin de remplir un objet particulier, mais je
doute beaucoup que l'on puisse déléguer à une au-
tori té provinciale le pouvoir de déterminer la base
du droit le suffrage et le système électoral, c'est-à-
dire un pouvoir qui nous est essentiellement per-
sonnel.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai certai-
em'etnt pas le reproches à faire à mon honorable

amui (M1. Haggart) pour avoir soulevé aette question,
ar c'est réellement la question importante que fait

naitre ce projet de loi ; et j'admets. volontiers que
i nous essayionsde déléguer aux législatures pro-

uinciales des pouvoirs que nous sommes tenus
d'exe-cer, il y aurait un doute sérieux sur notre
droit d'en agir ainsi. J'ai prétendu-je crois l'avoir

cdéjà <it-que nous ne déléguions pas nos pouvoirs.
A :e sujet, laissez-moi vous dire qlue je ne désire

pas me parer à bon marché ce grandes connais-
-3nneees sur cette question, et affecter d'en savoir
plus long sur la matière que la-majorité des mem-
bi -es de cette Chambre. Je -dis, en substance, que
nous adoptons le cens électoral des proyincei, et
ést la la différence entre mon attitude et-celle de
nîmion honorable ami. Celui-ci affirme que nous délé-
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guons aux législatures provinciales le pouvoir de
réglementer notre cens électoral adopté par les légis-
latures provinciales.

M. HAGGART : Celles.ci peuvent le changer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, mais
l'honorable député ne doit pas oublier qu'un acte
du parlement n'a d'effet que lorsqu'on en fait
l'application. Cet acte-ci, par exemple, n'aura
d'effet qu'à l'époque de l'élection et prescrira que
l'élection doit se faire sur les listes provinciales ;
et ce sont les listes que nous adoptons. Il n'y a là
rien de nouveau. La principale cause touchant
cette matière-permettez-moi de dire que j'ai été,
très heureux d'entendre un homme qui n'est pas
avocat discuter cette question au point de vue
légal,-la principale cause, dis-je, est celle de la
Reine vs Burah, L.R. 3 App. C. Il s'agissait là de
la validité d'un acte promulgué par le Gouverneur
général de l'Inde; mais ce n'est pas notre cas.

Je désire faire remarquer à mon honorable ami
que l'acte du cens électoral de 1894, préparé par
sir John Thompson, adopte le principe même que
j'ai cherché à incorporer dans le présent projet de
loi. L'article 4 le cet acte-là se lit comme suit :

Excepté dans les cas où il sera ci-après autrement
prescrit, le cens nécessaire pour permettre à une per-
sonne de voter à une élection fédérale, dans toute pro-
vince du Canada, sera celui qui est établi par les lois en
vigueur dans telle province....

Exactement les mots que j'ai employés ici.
L'acte de sir John Thompson continue:

-.sera celui qui est établi par les lois en vigueur dans
telle province, le premier jour de juin de l'année pendant
laquelle les listes devant servir à telle élection auront été
dressées pour les fins des élections provinciales.

C'est-à-dire, le principe adopté, c'est que nous
calquons absolument notre acte sur l'acte le la
législature provinciale, de la même manière que si
nous prescrivions qu'un homme, ayant droit de
voter à une élection provinciale, aura le droit de
voter à une élection fédérale. Ce n'est pas là
déléguer le pouvoir de réglementer le cens
fédéral, mais c'est une déclaration de la part de ce
parlement, que le cens nécessaire pour permettre
à une personne- de voter à une élection fédérale,
sera celui lui est nécessaire pour permettre à cette
personne de voter à une élection provinciale. Je ne
sais si ma manière de voir est bonne oui mauvaise,
j'aime à croire dans tous les cas que je l'ai exposée
de façon à la faire comprendre. ('est absolument
conue si nous décrétions qu'un homme ayant tel
revenu et possédant telle propriété foncière,, aura le
droit de voter. Nous déclarons que si la. légis-
lature provinciale dit qu'un homme a le droit de
voter à une élection provinciale, cet homme aura le
droit de voter à une éléction fédérale.

Je dois avouer que je ne vois pas beaucoup de
leçons profitables à retirer -de la constitution des
Etats-Unis. Aux termes de cette constitution, le
pouvoir de réglementer le -droit de suffrage des
persomies qui élisent les membres -de la Chambre
des représentants a été délégué au commencerment,
ou -plutôt a-'été donné aux différents Etats de
l'Union. Il n'y a pas lieu de -révoquer ce pouvoir,
-pas plùs'que ce parlement n'a le droit, aussi long..
temps que l'acte- de. la confédération existe, de
donner-aux législatures le droit -de réglementer le
cens 'fédéral. Les principes qu'il faut appliquer
dans Pinterprétation de la constitution des' 'Etats-
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Unis sont tout à fait différents, à mon avis, (le ceux
qu'il faut appliquer dans linterprétation <le notre
constitution.

Sans m'étendre trop longuement sur le sujet.
permettez-moi de dire à ceux qui peuvent s'inté-
resser à cette question, qu'ils verront, en lisant le
acompte rendu de la cause de la Reine r- Rorke, (32,
Plaids.commiuns du Haut-Canada) que les lois pro-
vinciales concernant la confection les listes les
jurés dans les affaires criminelles, o't été déclarées
constitutionnelles. Perniettez-nni d'attirer votre
attention sur le statut 35 Viet , ch. 14. Vous
verrez que ce statut décrète que les listes fédérales
de l'Ontario seront les mêmes que les listes provin-
ciales. Ainsi, il y a longtemps déjà, en vertu du
statut 35 Vict., nous avons adcopté les listes pro-
vinciales en vigueur pour faire les élections fédé-
rales. Jamais l'on n'a prétendu que c'était f/tra
nire.

. McI)OUGALL: J'aiierais poser une ques-
tion à l'honorable Solliciteur général. Supposons
qlue cette loi soit voté# maintenant ; dans la Nou-
velle-Ecosse, ont droit de voter les personnes qui
sont taxées au sujet le propriétés foncières d'une
valeur de $150, on de propriétés mobilières, ou des
deux genres, dl'une valeur de $300. Supposons que
d'ici à un an, la législature moditie cette loi, et fixe
à $100 ou à $50, le chiffre du cens électoral, et
même adopte le suffrage universel, est-ce que cela
n'aurait pas l'effet cde changer le cens électoral que
nous allons adopter ? Si, postérieurement à ce
changement fait par la législature provinciale, une
élection fédérale a lieu, est-ce que nous'n'adopte-
rons pas un cens électoral qui n'existe pas à l'heure
gn'il est, et est-ce que ce changement lans le cens
électoral ne serait pas opéré par l'intervention de la
législature provinciale ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : La théorie
légale, c'est qu'un statut n'a d'eflet qu'au jour ou
il est mis en vigueur, et. par conséquent, si le chan-
genent dont parle mon honorable ami avait lieu,
la loi que nous préparons en subirait l'effet, car
l'intention de ce parlement serait d'accepter le cens
électoral existant au moment <le la mise en vigueur
du statut.

M. NOTAGUE : Il me semble que tout le
danger de déléguer nos pouvoirs au sujet dlu cens
électoral existe encore, nonobstant la belle destine-
tion que vient de faire mon honorable ami le Solli-
citeur général. Supposons que le parlement accepte
cette mesure aujourd'hui, et supposons que d'ici au
jour des pràclaines élections fédérales, une des
provinces du Canada élève tellement le cens que les
trois quarts des électeurs de cette province se trou-
vent privés (i< dr-oit de suffrage, si j'ai bien compris
l'argument du Solliciteur général, le parlement ne
pourrait remédier a cet état de choses, et les trois
quarts des électeurs se trouveraient privés du droit
de voter même à une élection fédérale. Ce parle-
ment ne pourrait agir pour la raison que les pou-
voirs que nous possédions inldubitablement en vertu
de la constitution ont été délégués aux législatures
provinciales et exercés par celles-ci.

Il me semble que cela ouvre la porte à le grands
abus. Tous les arguments -¡ue l'on nous a présentés
cette après-midi ont roulé sur ce qui s'est fait, et sur
ce qui ne s'est pas fait dans les provinces. Je crois
que le devoir de ce parlement, c'est de sauvegarder

'M. FITPTIK.

l'avenir, et non pas de placer entre les mains des
autorités provinciales un pouvoir qui pourrait être
exercé <le façon à produire un résultat tout con-
traire à celui que le parlement a en vue au sujet
du cens électoral.

Si j'ai bien compris, le Solliciteur général nous dit
que quel que soit le changement qui puisse être fait
aux lois électorales des provinces concernant le
cens d'ici aux prochaines élections fédérales,quelque
radical que soit ce changement pour mue servir le
ses propres paroles, cet acte s'applique tant à la
égislation future qu'à la législation actuellement

en existence. Le parlement se trouve done dans
l'étrange position d'êtie appelé à exprimer une
opinion favorable sur une législation qui n'existe
pas à l'heure qu'il est, pas même peut-être dans
l'imagination les -autorités provinciales, Mais qui
peut être promulguée plus tard et menacer l'exis-
tence même de ce parlement. Nous approuvons à
l'avance une législation dont nous ne connaissons
nullement le caractère, et dont nous n'entendrons
peut-être parler qu'à la veille des élections géné.
rales. Cela nie paraît être la conclusion à tirer des
arguments <lu Solliciteur général, lequel prend une
attitude absurde en demandant à ce parlement
d'adopter un projet de loi extraordinaire de sa
nature et qui peut nuire beaucoup au parlement lu
Canada.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Si une législa.
ture provinciale introduisait dans ses lois un chan-
gement aussi absurde, si nous ne voulions pas être
complices, nous serions obligés le modifier notre
législation en conséquence. Mais si une législature
provinciale modifie ses lois électorales. et si nous
laissons mettre un tel changement en vigneur, nous
serons ceusés y avoir acquiescé. Mais le change-
ment que mon honorable ami mentionne ne pourrait
se faire hors (le notre connaissance, et en n'inter-
venant pas, nous serions censés l'approuver.

M. MONTAGUE: Mais mon honorable ami voit
qu'un tel changement peut être opéré dans un
temps oit il nous serait impossible d'y remédier, et
nous serions obligés de faire des élections générales
sous l'empire (les lois ainsi modifiées.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Voilà le désa-
vantage qu'il y a de ne pas suivre régulièrement la
discussion. Nous avons essayé de parer au change.
ment que mentionne mon honorable ami, en amen-
dant le paragraphe c de manière' à prendre les
listes en vigueur six jours avant les élections.

M. L.ARIVIÈRE : N on honorable ami, le Solli.
citeur général nous a exposé ce soir ses vues au
sujet de ce bill. Il croit que nous ne déléguons pas
à la législature provinciale nos pouvoirs au sujet du
cens fédéral. Je puis dire que,%out en étant porté
à abonder dans son sens, je ne coàiprends pas com-
ment il se fait que son opinion soit si diamétrale-
ment contraire à ùelle que le premier ministre
a exprimée en discutant cette question, l'autre soir.

Voici ce que le premier ministre a dit en réponse
à une observation de l'honorable chef de l'opposi-
tion ($ir Charles Tupper):-

La question est de savoir si ce cens électoral' doit être.
réglementer par ce parlement ou par les législature pro-
vinciales, etc'est.sur cette auestion que nous différons. Les
honorables membres de la gauche prétendent que ce parle-
ment devrait réglementer le cens électoral, tandis que
nous soutenons que la meilleure méthode à suivre, sous



3717 [26 AVRIL 18981 3718
un gouvernement fédératif dont les rouages sont compli-
qués, c'est d'adopter un cens électoral uniforme pour
chaque province et le Canada, c'est-à-dire que l'autorité
qui régleiente le cens provincial, réglemente aussi le cens
fédéral. Ce principe est la base du présent projet de loi,
et je prétends que c'est un principe sain et bon.

Tel est le principe qui, d'après l'honorable
preumier ministre, doit servir de base au présent
bil], dont l'objet est de déterminer les conditions
de cens exigées des personnes qui doivent élire les

,llembres de cette Chambre.
E-in iisant que nous tous n'avons pas le droit de

l,1éuer nos pouvoirs à une législature provin-
ciaile, lhonorable député de Lanark (M. Haggart)

soleve une objection fondée. Nonobstant l'opi-
nimion contraire du Solliciteur général, nous avons
lraven même du premier ministre que le principe
que nous combattons est la base du présent projet
die loi. J'espère que les honorables membres de la
droite chercheront le moyen de se mettre d'accord,
avant l'essayer à nous éclairer sur la matière.

Ni. H UGRHES : Je désire poser une question au
Solliciteur général, au sujet des moyen.s qu'ont les
électeurs dont les nons sont omis sur la liste, de
se faire inscrire, même après li revision définitive
faite par le juge ou une autre autorité compétente.
Eät-ce qu'on prescrit un mode par lequel ces élec.
teurs pourront se faire inscrire ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pas sur les
listes qui servent à l'élection.

N\. HUGHES : Pourront-ils voter en remet-
tant un bulletin spécial à l'officier-rapporteur?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pas comme la
chose se fait dans l'Ontario. S'il m'était permis de
eritiquer quelque chose qui se fait dans l'Ontario, je
<irais que ce n'est pas là une bonne méthode. Je
veux qu'un homme puisse voter en donnant son
atfilavit, et j'ai l'intention d'insérer à la suite de
cet article une formule de l'affidavit à donner dans
un pareil cas ; je l'ai communiquée à quelques-uns
de nies amis de l'autre côté de la Chambre.

'î. H AGoART: Je ne puis me rendre aux raisons
que le Solliciteur général a données en constatant
l'attitude que j'ai prise. Je n'ai aucun doute que
nons avons le pouvoir de promulguer une loi du
g<ouvernmement de l'Ontario, ou d'un autre gouverne-
nient provincial, et sans spécifier toutes les disposi-

tions d'un tel acte, nons pouvons l'adopter ici.
Le:. olliciteur général dit que nous ne déléguons

.pouvoirs, que nous adoptons simplement
m ;mte, (lui peut-être e-baugé, de temps à autre,

îî-ut il, par la législtture provinciale. Assuré-
c'est là une dé égation de pouvoirs. J'admets

mqum ious pouvons adopter un acte provincial in
e; et déclarer que ce sera là la loi lu pays.

lamdisrsine nous disons que, quelque soit l'acte
elritmilg(ué, de temps à autre, cet acte sera la loi

i.pJmys, quoique nous déléguions notre pouvoir àla
législäture provinciale. Jle ne puis comprendre la

etion autrement. Il est évident qu'en vertu de
I iàit iélé q ue le Solliciteur général propose d'ajouter

I*iet, quel que soit le cens électoral et quels que
= iet les changements qu'on y fasse de temps à
'autrlle loi électorale des provinces devient la
I loih Canada. Si ce n'est pas déléguer aux auto-
rits provinciales le pouvoir de déterminer à -leur
uii, le cens électoral, je .ne comprends.pas la

.ialeur des mots.
117J

M. FOSTER: J'ai attendu en vain des hono-
rables membres dela droiteune réponseà la question
que l'on a posée en termes formels et à plusieurs
reprises, à savoir, quelle objection il y avait à per-
mettre à l'électeur qui se sent lésé dans ses droits
d'en appeler aux tribunaux pour se faire inscrire
sur les listes électorales. Le Solliciteur général et
les autres membres de la droite n'ont pas abordé
cette question. On dit d'abord que presque tous
les reviseurs sont des juges des cours de comté.
Cet argument n'est pas une réponse suffisante
et ne tranche pas les difficultés quant au Manitoba,
-et c'est pour cette province que l'on a particu-
lièrement insisté,-car là, les reviseurs ne sont pas
des juges des cours de comté.

On nous a répondu en disant qu'en demandant
cela, nous élevions des difficultés imaginaires, et
cela a été appuyé au sujet du Nouveau-Brunswick,
où l'on dit que les shérifs ont rempli leutrs devoirs
avec impartialité, et où, ainsi que plusieurs députés
l'ont dit, il n'y a eu ni difficnlté à surmonter ni
plainte à porter. Ce quai a été n'est pas le critérium
de ce qui sera, surtout de ce qui sera sous l'empire
de conditions changées. Et dans toute législation,
particulièrement celle qui a trait aux droits des
votants et au cens, vous ne vous contenterez pas
simplement de prendre les choses telles qu'elles
existent, mais vous devez rédiger votre loi en vue
de ce qui est possible, pas même le ce qui est pro-
bable, sous la forme de toute tentative faite pour
priver un votant de bonne foi de son droit de suf-
frage, ou pour inscrire sur la liste nu électeur qui
n'a pas le droit de voter, et en cela, empiéter sur le
droit du cens et sur ses résultats.

Ayant ainsi écouté tous les orateurs, je crois qu'il
n'y en a pas un seul, pas même le Solliciteur géné-
ral, qui soit disposé à traiter le sujet avec justice,
pas un seul qui a répondu à cette question, savoir:
Quelle objection y a-t-il à placer les tribunaux entre
l'électeur et tout empiétement sur ses droits ? A
qui cette sauvegarde peut-elle nuire ? La question
est claire et la législation doit pourvoir aux choses
possibles: s'il y a 99 reviseurs sur 100 qui agissent
bien et un qui peut mal agir, la législature légifère
au sujet de ce dernier, et elle ne s'occupe pas des
99 autres. Toute législation est appuyée sur ce
principe, et la question pertinente que je pose et à
laquelle une réponse devrait être faite au sujet.
d'une telle possibilité est : quelle objection a-t-on à
légiférer dans ce sens? Qu'une question de Dette
nature soit posée aux honorables chefs de la droite,
et qu'ils hésitent un seul instant à y répondre dans
l'affirmative, c'est une chose plus que surprenante,
ainsi que plusieurs députés de la gauche l'ont fait
observer.

En 1885, dans ce long débat qui aeu lieu ici sur
le cens électoral, quelle était la principale objection
faite par l'opposition de cette époque, aujourd'hui
le parti du gouvernement?. C'était que nous
empiétions sur les droits des électeurs. Comment?
En mettant leur sort entre les mains du reviseurs.
Mais on répliquait que ce reviseur devait être un
avocat ayant pratiqué pendant cinq ans. Cela ne
donnait pas satisfactionàa ces messieurs. Ils coin-
battaient pour un principe; cette revision était
arbitraire.. Elle était confiée à un fonctionnaire
nommé par qui? Par le gouvérnement fédéral.

• Cette prétention n'était pas assez solide pour
appuyer un principe. Le principe était le refrain:
de l' argumentation faite, que le gou vérnement, quel
qu'il fût, ne devait pas: avoir le pouvoir de confier
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la préparation et la revision des listes à un honque
noné par lui. C'était cette prétention sur laquelle
le principe était appuyé.

Et venait ensuite une réponse qu'on croyait être
concluante: Vos libertés et vos droits ne sont pas
laissés à la merci et au caprice du reviseur. Il
devra présider les séances publiques d'une cour, être
soumis aux critiques de la presse, à l'opinion
publique, il devra aller dans ~es comtés, et à tel
eudroit et à tel autre, après avoir atfiché ses listes,
il devra répondre à l'opinion publique, aux opinions
légales qui pourront être données, et il devra
inscrire et retrancher les noms conformément à
l'argumentation et à la preuve faites. Cela ne
satisfaisait pas les honorables chefs de la gauche de
cette époque. L'avocat reviseur devait ensuite
tenir une cour de revision finale. Cela n'était pas
encore assez pour satisfaire ces messieurs.

Ensuite. comme réponse finale et décisive, on fai-
sait observer qu'il y avait les tribunaux-qu'on
pourrait interjeter appel devant un tribûnal inpar-
tial, que les tribunaux étaient ouverts aux élec-
teurs-et qu'après que le reviseur avait fait tout ce
qu'il pouvait faire, n'étant pas un juge de comté,
appel pouvait être interjeté devant nu juge de cour
de comté ou un juge de cour supérieure. Ce n'était
pas encore suffisant pour ces messieurs.

Mais la loi de 1885 comprenait cette disposition
et ce principe, et les conservateurs prétendaient
que tout avait été fait pour satisfaire toute demande
raisonnable, que chaque votant avait le droit <le
porter sa cause en appel devant le juge de la cour
<le comté, qui était le reviseur, ou si le reviseur
n'était pas juge, alors, dans tons les cas, devant un
juge de cour de comté. Rien de moins que la sanc-
tion et la tradition légales personnifiées dans un
juge ne devait constituer le tribunal final qui s'in-
terposait entre l'électeur et tout empiétement sur
ses droits.

Même avec toutes ces garanties et ces disposi-
tions le l'acte de 1885, chaque année les libéraux,
se donnant ce titre et s'enorgueillissant le ce titre
et des traditions et des principes de leur parti, n'ont
pas cessé de condamner cet acte, tant pour ce mo-
tif que pour celui des dépenses. Mais permettez-
moi d'attirer votre attention, M. le pésident, sur
le fait que les honorables chefs de la droite n'ont ja.
mais cessé depuis 1885 jusqu'à ce jour de censurer
l'acte à cause <le la revision des listes.

Aujourd'hui, la chance a tourné, un changement
a eu lieu ; ces messieurs préparent la législation et
les conservateurs sont sur les sièges de l'opposition.

Or, quand on veut donner à un bill de cens élec-
toral la forme d'une loi, qui déclare qu'il est dan-
gereux d'accorder aux électeurs le droit d'interjeter
appel devant un juge et les tribunaux lu pays ? Ces
mêmes libéraux qui, en 1885 et depuis, ont déclaré
que c'était un principe fondamental et qu'ils y
tenaient et le défendraient, que le fonctionnaire
d'un gouvernement partisan ne devrait jamais avoir
le pouvoir de reviser les listes. ,

Que faisons-nous aujourd'hui ? Nous conférons
ce pouvoir aux fonctionnaires de sept gouverne-
ments locaux partisans. Ils sont partisans d'une
façon, ou de l'autre. En principe, peu importe à
quel parti ils appartiennent, et je suppose que
c'était en principe les déclarations faites par le parti
libéral depuis 1885. Maintenant, les électeurs sont
livrés h la merci d'un gouvernement partisan au
Manitoba et dans chaque autre province. On a
dit, et je me sers de ces assertions pour faciliter la

M. FOSTER.

discussion, que les choses ne vont pas si mal, que
nous ne devons pas perdre confiance dans la nature
humaine, et que nous devons croire que les
hommes nommés à une charge restent honorables
et impartiaux, et qu'ils rendront justice même à
des adversaires. Et ainsi on dit que les shérifs
de la province lu Nouveau-Brunswick ont toi-
jours rempli leurs devoirs d'une manière juste et
honorable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX : Ils ne sont pas reviseurs.

M. FOSTER : Qui a dit qu'ils le sont ? Si mon
honorable ani veut m'interrompre, qu'il le fasse à
propos. Je ne parlais pas des reviseurs, mais des
shérifs de la province du Nouveau-Brunswick, et
j'allais dire qu'on avait déclaré dans cette Chambre
que ces shérifs avaient toujours bien rempli leurs
devoirs, et qu'il n'y avait jamais eu de plaintes
contre eux.

-Je déclare ici que cela est vrai, je ne veux pas
voter manque de confiance dans les shérifs qui ont
été, ni même dans ceux qui sont maintenant dans,
la province du Nouveau-Brunswick. Dans ma car-
rière politique, en ce qui concerne les listes électo-
rales, j'ai dans cette province confié mon sort aux
shérifs <les différents comtés, un conservateur et un
libéral, et je n'ai jamais eu à me plaindre d'eux, ni
je n'ai reçu de faveurs de leur part.

Mais je veux dire au Solliciteur général qu'il ne·
peut pas juger de la conduite des shérifs de l'avenir
par celle des shgrifs d'autrefois, ni de celle des revi-
seurs futurs par celle des reviseurs passés, parce-
qu'il établit les conditions de choses différentes.

Quel a été l'état de choses au Nouveau-Bruns-
wick ? En ce qui concerne les élections munici-
pales, nous n'avons pas en de luttes de parti. Je
dis cela avec intention. Je dis que dans le. Non-
veau-Brunswick jusqu'à présent, les affaires muni-
cipales ont été entièrement exemptes de l'esprit de
parti, soit en politique provinciale ou fédérale. E
y a eu d'excellentes raisons pour cela.

L'esprit de parti n'a pas pris dans le Nouveau-
Brunswick les proportions qu'il a au Manitoba ou
dans la province <le l'Ontario. Pourquoi? Parce que-
dans l'Ontario et le Manitoba, la ligne de divergence
entre les hommes publics et entre les électeurs a
été tirée d'après les questions de politique fédérale,
et dans l'Ontario aujourd'hui, c'est une chose rare
de voir une élection municipale qui ne se fait pas
entre les libéraux et les conservateurs, depuis le
commencement même des procédures jusqu'après
les résultats des listes électorales terminées, vous'
avez une ligne bien tranchée entre libéraux et con-
servateurs, grits et tories. C'est pourquoi.dans la
province de l'Ontario, l'esprit de parti-et je n'en
parle pas dans un sens offensant-gouverne depuis
le commencement .même de la revision des listes
municipales, jusqu'à la dernière liste faite par.les
estinateurs.

Il -n'en est pas ainsi dans la province du Non-
veau-Brunswick. Pourquoi ? Parce que depuis dés
années, le gouvernement provincial a été un gouver-
netent de coalition à la formation duquel libéraux
et conservateurs ont contribué ensemble ; et avec
un gouvernement comme celui-là, il est impossible
d'introduire les questions de la politique fédérale..

Maintenant, vous allez changer toùt cela dans le
Nouveau-Brunswick, et le. premier pas -dans. ce
changement sera fait quand le bill du Solliciteur-
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général deviendra loi. Vous aurez alors la lutte la
pIls violente de toutes, la lutte pour la représenta-
tion fédérale, la lutte pour les faveurs fédérales, la
lutte pour la politique fédérale. Vous transférez
tout cela des reviseurs aux estimateurs, et des
estimateurs aux shérifs, qui iettent la dernière
malti aux listes.' Par cette législation, vous faites
itaitre une idée qui fera son chemin dans le Non-
veau-Brunswick, et qui, à mon avis, changera le
courant d'opinion politique dans la province, quant
à la ligne qui divise' les électeurs sur les grandes
questions publiques. Les shérifs seront alors les
fonctionnaires d'un gouvernement partisan, quand
le couvernentent de coaltion aura cessé d'exister et
quin gouvernement partisan le remplacera à Fré-
déricton. Vour aurez alors le patronage fédéral et
les questions de politique fédérale, et vous verrez la
ligne dle divergence se dessiner de plus en plus
chaque année. Vous aurez alors, et je le dis au Sol-
liciteur général, daits le Nouveau-Brunswick, un
état de choses tout différent de celui qui existe au-
joulird'hui. Le changement s'opérera graduellement,
niais sûrement, et on arrivera Lu jour ou l'autre au
résultat tinal.

En conséquence, le jugement que vous basez sur
l'état passé les affaires au Nouveau-Brunswick ne
peut pas s'appliquer au futur. Le shérif est le
fonctionnaire du gouvernement, nommé d'année en
ainée. Aujourd'hui, le. shérif est sûr que s'il se
conduit bien il sera continué dans ta charge d'au-
née en année, qu'il soit libéral ou conservateur. La
raison en est que le pouvoir qui nomme est un gou-
verneinent (le coalition, et quelle que soit la poli-
tique du shérif, il a des amis politiques dans ce pou-
voir. et aiusi, les shérifs n'ont pas été dérangés arbi-
trairemuent.

Changeons cet état die choses : établissez un gou-
vernement de parti, et quelqu'un doutera-t-il un
seul instant qu'un gouvernement libéral da'ns le
Nou<tveau-Bruiswick nomme des shérifs libéraux
ou conservateurs ? Pas du tout. Quelqu'un croit-il
qu' uni gouvernement conservateur nommera un
shérif libéral? Pas du tout. La nomination ira à
ceux que l'on considérera comne les hommes les
meilleurs dans le parti qui gouverne.

Qtaurez-vous alors dans cette province ? Vous
aitrez u gouvernement de parti qui nommera <les
shérifs partisans, et qui conférera à ces shérifs de
grands pouvoirs relativement à la revision finale
des listes. Vous ne donnez pas d'autorisation ni
dte pouvoir au moyen duquel un partisan de l'autre
c'té qui se croit lésé à tort ou à raison, et qui veut
faire valoir ses droits, peut les revendiquer devant
le tribunaux du pays. Je detmatde si cela est
juste ou injuste.

e e suis arrêté longtemps sur ce qui se passe
iu Nou veau-Brunswick, pour vous faire comprendre

Ce qui a été l'état de.choses, pour vous faire voir
ce qu'il sera probablement, lorsque vous aurez
introduit un élément nouveau dans la province.
SMaiintenant, examinons le principe général, et je

-ais retourner au point où j'étais quand' j'ai fait
eite digression au sujet du Nouveau-Brunswick.

e demande encore une fois si nous,'. conserva-
teurs, ne devons pas être étonnés qu'il faille
aittendre un seul'instant une réponse' d'un gouver-
nem,îent ou dun 'parti libéral- quand nous dentan-

lis simplement 'que les' tribunaux nous .soient
ouverts si nous sommhes lésés en c
otre droit de suffrage.

Quelle raison existe-t-il pour que cela ne nous
soit pas accordé ? Nous, de ce côté-ci de la Chambre,
pourrions dire : Vous avez maintenant abrogé
l'acte du cens électoral auquel notre plus grande
objection était que les listes étaient préparées par
des fonctionnaires nonnés par un gouvernement de
parti. C'est votre cause de grief, votre cause de
plainte contre l'ancienne loi du cens électoral ;
sonmnes-nous mieux sous l'empire de la nouvelle
loi? C'est la question. Si vous aviez un principe
quelconque pour vous guider, si vous protestiez par
principe parce qlue les listes étaient préparées par
un fonetionnaire partisan, le même grief în'existe-t-il
pas q.ujourd'hui ?

Quels sont les greffiers d'inscription dats la pro-
vince du Manitoba? Les fonctionnaires d'un gouver-
nenent de parti. Quels sont les reviseurs dans la
province du Manitoba? Les fonctionnaires d'un
gouvernement de parti. Quels sont les reviseurs
dans la province le l'Ontario? Les fonctionnaires
d'u gouvernement (le parti.

Le 8OLLICITEUR GÉNÈRAL : Les juges des
cours (le coité.

M. FOSTER: Toujours?

Le SOLLICITEUR GIÉNÉRAL:
nient dans la province de l'Ontario.

Invariable-

M. FOSTER : Alors, je -eux bien qu'il en soit
aitnsi dans l'Oitario. Mais l'Ontarion'est pasla seule
province <lu Canada. Mon honorable ami est dans
une position bien critique si, quand j'argumente sur
un principe général et que je l'applique à des cas
particuliers, dans une province après une autre, et
que je nomme une province sur sept, il se sent
justifié en disant qu'il y a là des j tiges de cours de
comté.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Nous devons nous occuper des faits.

M. FOSTER : Est-ce que je ne m'attache pas à
des faits'?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Vous venez de
dire que l'Ontario avait des reviseurs partisans.

M. McINERNEY : Je désire dire qu'ils sont
partisans. Les juges des cours de comté n'agissent
qu'en appel.

M. FOSTER : Et le juge le la cour de comté et
le reviseur ne font qu'un seul et même homme ?

M. McINERNEY : Non.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le 'juge revise
les l.ois finalement.

M. FOSTER : Quand l'accusation de' mauvaise'
foi, dans la discussion est lancée d'un côté de la
Chambre à l'autre jar le très honorable chef .du
gouvernement, nous ferions mieux.de prendre le
temps de constater'où nous en sommes.

M. "LANI)ERKIN : Nlieux vaut lire l'acte.

M. FOSTER :' Món honorable ami fait encore
une interruption impertinente.

M. LANDERKIN : Je -le nie.
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11. FOSTER: Eh bien ! quand nous aurons réglé
la question la plus importante, mon honorable ami
et moi débattrons ensemble cette petite question.
Mon honorable ami a l'air fatigué.

M. FOSTER: Puis-je demander à mon hono-
rable ami, qui sont réellement les reviseurs ?

Le SOLLICITEUR ÉNERAL: Le juge de la
cour (le comté en dernier ressort.

M. LANDERKIN : Je crois que vous paraissez
plus fatigué que moi. 31. FOSTER : Quels sont les reviseurs jusqu'à

l"appe<l ?
M. FOSTER : C'est possible, ne prenant pas

autant pour me stimuler que mon honorable ami,
je peux l'être.

M. LANDERKIN : Vous prenez trop, je crois,
en proportion Ie votre capacité.

M. FOSTER : J'ajouterai que je suis parfai-
temnent convaincu que je ne suis pas aussi souvent
altéré que mnon honorable ami.

M. CHARLTON: Les conseils municipaux.

Le SOLLICITEUR (ÉNÉRAL: Le juge de la
cour du comté est le dernier qui revise la liste.

M. FOSTER : J'en ai assez pour rendre l'argu.
ment clair.

M. LA NDERKIN : Vous avez les rudiments.

.NI. L IER.KIN : Oui, mais vous n'écoutez iM. FOSTER: Oui, et j'ai un rude professeur de
p rudiments par là.

pas autant dle discoqr-s altérants,..

M. FOST ER : Mon honorable ani ne se rappelle
plus les discours inimitables qu'il a prononcés il y
a trois jours, quand il a répété trois fois le même
discours, dans lequel il priait son anmi le ministre
du Revenu de l'intérieur d'abolir immédiatement
le droit sur le tabac, parce que lui, un partisan
dévoué, le lui demandait. Un peu plus tard, il
revint à la charge, parce que quelqu'un lui avait
<lit que c'était le ministre les Finances et non pas
le ministre de l'Ittérieur ; ainsi, il fit trois d<iscours
identiques à propos du droit sur le tabac : et quand
un ami lui offrit des cigares, il ne parla pas <le
l'abolition du droit sur le tabac, et il partit avec i
les cigares dans sa poche, et il les goûta mieux
que nous avions aimé ses discours.

M. LANDER.KIN: Quand j'ai tort, j'enconviens,
mais que vous avez tort ou raison vous vous entêtez.

M. FOSTER: Mlon honorable ami est de si
bonne humeur, que je ne disenterai pas cette
question plus longtetnps. Voici où j'en veux venir.
On <lit que j'ai été de mauvaise foi dans mon argu-
nmentation. -Je veux savoir du Solliciteur général,
qui est mon guide sous ce rapport..

Le PRE.\IER MINISTRE : Alors suivez-le.

M. FOSJ'ER : Je le suivrai aussi longtemps qu'il
aura ratiou, et je dirai à mon très honorable ami
que je le suivrais et pourrais le suivre avec beau-
coup plus <le sérénité et de bonne volonté si mon
honorable ani voulait laisser faire an'Solliciteur
général ce qu'il a l'intention d'accomplir. Mais
la difliculté est que quand le Solliciteur général est
détourné le ce qu'il veut faire par les théories
pédantesques le mon très honorable ami le premier
ministre, je trouve qu'il est tout à fait impossible
le suivre exactement les traces du Solliciteur

général. .Je demanderai au Solliciteur qui doit
nommer le reviseur dants la province de l'Ontario.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Voici ce que
la loi dit :

La liste sera revisée par le juge de la cour de comté.

M. CLANCY : C'est-à-dire- en appel.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Appelez cela
comme vous voudrez.

M. FOsTER.

M. LANDERKIN: Vous comprenez tout ce
qui est rude.

%. FOSTER : J'allais dire que si les libéraux
ont appuyé leur prétention sur quelque chose,
c'est sur le principe d'être libéré de l'activité dun
gouvernement dle parti en préparant les listes, et
je commençais à citer <les cas de ce qui nous arri-
verait sous l'empire de ce bill, s'il devenait loi. Sous
l'empire de ce bil, le pouvoir qui nommera les
fonctionuaires ne sera pas le même. Ce ne
sera plus le gouvernement fédéral, niais les gouver-
nements provinciaux qui feront les nominations.
Le reproche que j'adressais aux honorables chefs
(le la droite était que, bien qu'ils eussent crié
contre cette chose durant des anées, aujourd'hui
qu'ils sont n la tête du pays et qu'ils ont en mains
le pouvoir de légiférer, ils confèrent la préparation
des listes à des personnes nommées par des gouver-
nementts aussi partisans que le gouvernement fédé-
ral, et en conséquence il n'y a pas d'amélioration
sous ce rapport. Je citais l'exemple de certaines
provinces où cela est absolument vrai. J'avais
commencé à parler de la province de l'Ontario.

Dans cette province, la revision des listes est faite
pat les conseils municipaux, ou sous leur surveil-
lance, et les affaires municipales étant conduites
par esprit <le parti et suivant les questions die poli-
tique fédérale, dans une large mesure, sinon en
entier, vous êtes en présence <lu mnêinie état de
choses, savoir : qu'un corps partisan conduit la
revision des listes et qu'il les contrôle jusqu'à
l'époque de l'appel final, lorsque laliste est renvoyée
à un juge <le cour le comté. Cela me ramène au
principe que je favorise, savoir : que nous devons
décréter dans ce bill que, dans toutes les provinces
comme dans la province de l'Ontario, toue liste
avant d'être parfaite devra passer par les mains
d'un juge de cour le comté.
• Maintenant, je désire poser une question à mon
honorable aimi, le Solliciteur général. S'il s'appuie
sur cela commne étant une chose juste, s'il -cite,
comme devant détruire toute mon argumentation,
le fait que les choses se passent bien dans l'Ontario,
parce qu'un juge de cour de comté a le pouvoir.de
reviser les listes en dernier ressort, quel motif a-t-il
pour refuser de faire du même état de choses la'
loi dans les autres provinces qui ne l'ont pas main-
tenant ? S'il cite cela conme. étant une protection
contre les injustices et comme ·quelque chose qui
doit nous satisfaire, alors nous lui disons:
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Ayez la complaisance le mettre dans votre bill
que la même protection et les mêmes garanties
seront accordées dans les provinces où la liste n'est
pas soumise à une revision finale devant un juge
(le comté. Pour refuser cette demande, on n'a pas
d'autre raison que celle que l'honorable premier
ministre et l'honorable député Norfolk-nord (M.
Charlton) nous donnent, lorsqu'ils disent qu'il faut
laisser toute cette question aux autorités provin-
ciales et ne nous mêler en rien au mode ou à la
base du eens électoral. Ne suis-je pas autorisé à
parler ainsi ? J'ai écouté attentivement l'honorable
premier ministre, l'autre soir, lorsqu'il a niq un
-tei'goir sur deux brillantes lumières comme l'ho.

norable député de Brant (M. Heyd) et l'honorable
député de Lanbton-ouest (M. Lister), qui avaient
entrepris de protester de toute li force <le leurs
pomiions contre toute tentative d'enlever le droit
le sutfrage à quiconque en a joui jusqu'à présent,
et surtout aux sauvages.

La cause des deux honorables députés avait
bonne apparence, et le Solliciteur général venait de
promettre le modifier la loi pour ne pas priver les
fonctionnaires fédéraux <le leur droit de suffrage,
lorsque l'honorable premier ministre intervint pour
exposer la situation. Depuis, nous n'avons pas
paï entendu un mot (le l'honorable député <le
brant, ni le l'honorable député de Lan.bton-ouest,
et ils ont même poussé le courage de leurs convie-
tions jusqu'à s'absenter lorsqu'est venu le monent
de prendre le vote sur leur propre amendement.

Par quel moyen l'honorable premier ministre
avait-il éteint l'ardeur des deux fougueux députés ?
Il avait déclaré franchement et catégoriquement
qu'il ne faut pas de demi-mesures. qu'il faut un
eens fédéral déterminé par cette Chambre sur une
base indépendante, ou laisser toute l'affaire aux
provinces. Voici ses propres paroles:

Il s'agit de savoir si le cens électoral sera réglementé
p)ar le parlement fédérni ou par les législatures locales;
et voilà en quoi nous diférons d'avis.

La question est clairement posée. Le cens
sera-t-il déterminé par ce parlement ou par les
législatures provinciales? Pas le demi-mesures.
Voilà le point sur lequel, dit-il, nous différons.
Lopiosition est en faveur d'un cens fédéral ; je
suis en faveur d'un cens déterminé par les pro-

Les honorables députés de la gauche prétendent que
ecest au parlement féd.éral qu'il appartient de réglementer
le cens électoral, tandis ue, pournotre compte,en raison
de la forme compliquée de notre système fédératif. nous
soutenons que le meilleur moyen de résoudre le problème
est d'uniformiser le cens électoral fédéral et 1 rovincial,
c'est-à-dire que la même autorité doit réglementer le cens
électoral pour les législatures locales et pour le parlement
fédéral.. Voilà donc le principe sur lequel repose ce bill,
et ie prétends que c'et un principe parfaitement légi-tiuie.

Il est impossible d'être plus catégorique et plus
précis. Il ne doit pas y avoir. d'intervention de la
part du pouvoir fédéral ; il considère que les légis-
lttures sont mieux en état de juger et que c'est à.
elles le fixer le cens. Par une déduction logique, il
'h'it nier au pouvoir fédléral le droit d'intervention
en cette. matière. Pas de demi-mesure; il faut que
ce soit tout l'un ou tout l'autre. L'hônorable dé-
puté de Norfolk-nord (M. Charltòn) a parlé aujour-
'hui et a pris la même attitude en s'appuyant sur

une. formidable autorité, la déclaration de principes
du parti libéral publiée en 1893. Sans soucis pour

les apostats, il a déclaré (lue ces déclarations liaient
tout le parti libéral. Il est allé plus loin et a pré-
tendu que ceux qui voulaient greffer sur les lois
provinciales ces petits amendements, permettant V
ce parlement d'intervenir, violaient le principe posé
en 1893, et le principe proclamé par le chef <lu
gouvernement comme la base du présent bill. Selonx
lui, ces amendeneuts, au lieu dle nous donner une
loi saine et claire, ne produiraient qu'une espèce
d'hermaphrodite politique.

En parlant ainsi, l'honotable député (M. Charl-
ton) était entièrement d'accord avec le chef clu
gouvernement, mais quelle est l'attitude actuelle
de ce dernier sur cette question ? 11 y a un instant,
le Solliciteur général a déclaré qu'il avait l'inten-
tion d'ajouter quelque chose aux lois provinciales.
Dans l'opinion lu premier ministre, ce sont les
législatures qui doivent fixer le cens éleztoral, et le
Solliciteur général veut élargir le cens fixé par ces
mêmes législatures. Le très honorable premier mi-
nistre va-t-il permettre cela Y Comment alors con-
cilie-t-il cela avec sa déclaration que le principe
fondamental de ce bill, c'est que ce sout les légis
latures qui doivent fixer le cens ? Il n'est pas
logique en permettant au Solliciteur général <le
violer le principe clu bill par les amendements dont
il a donné avis. C'est un signe cie faiblesse de voir
un premier ministr2 céder <levant son Solliciteur
général.

S'il maintient, comme il le fait depuis 1885, qu'il
ne faut pas que ces listes soient préparées sous
l'itfinence de créatures du gouvernement, je réponds
qu'il nous met à la merci (le créatures du gouverne-
ment dans presque toutes les provinces. S'il pré-
tend, au contraire, que c'est aux législatures seules
qu'il appartient (le fixer le cens, je réponds qu'il
manque de logique en permettant à ce parlement
d'amuender, d'amplifier, d'abaisser le cens fixé par
les provinces.

Il ne peut pas sortit- (le ce dilemme. S'il permet
dans un cas d'étendre le cens fixé par les provinces,
pourquoi, dans un autre, ne perinettrait-il pas à un
électeur d'en appeler aux tribunaux pour faire res-
pecter son droit, s'il a été violé par une créature
clu gouvernement lans quelqu'une des sept pro-
vinces ?

Je tiens à faire ressortir toute la force de cet
argument, et je suis convaincu que le pays pensera,
comme moi, que le bon sens% l'esprit de justice de
notre population se joindra au parti conservateur
pour denmander lue si dans quelque province un
électeur est privé de s'adresser aux tribunaux pour
le redressement le ses griefs, une loi fédérale lui
donne le dr-oit lui n'a rien d'excessif ni· de dérai-
sonnable.

On peut parler ·de· millénium politique aussi
.longtemps et sur un ton aussi enthousiaste qu'on
voulrm, mais je dis qu'il n'existe pas de inllénium
politique au Manitoba, qui est loind'être dépouillê
de toùt esprit de-parti, et-je crois en pouvoir dira
autant des autres provinces. Il est fort possiblo
ltie cet esprit de parti soit assez puissant· sur cer-
tains fonctionnaires provinciaux, sinon- pour leur
faire mettre sur la liste des noms qui ne devraient
pas.y être, du moins pour leur en faire omettre qui
devraient y être. S'ily a le moindre .ianger qu'une
pareillechose puisse se produire dans n'importe
quelle province, il est clu devoir de tout législateur
prtudent de sauvegarder les' droits de l'électeur et
de voter une loi qui empêche les dénis de justice et
les abus de pouvoir.
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Je me suis borné à discuter ces quelques points.
-J'aurais pi aller plus loin et demander pourquoi
ce parleient délègue la base iême de son exis-
tence à des législatures inférieures et diverses, et
dont les pouvoirs sont d'une manière générique
différents de ceux que nous exerçons.

J'ai entendu afii-mer cette après-midi que c'est la l
législature provinciale qui doit fixer le cens, qu'elle
est mieux que tout autre pouvoir en état de juger
de ce *1uil y a à faire, et que le cens doit rester tel
qu'il a été déterminé par la législature.

Le Solliciteur igénéral, de son côté, ne va pas aussi
loin, il ne veut pas ignorerl à ce point l'autorité de
ce haut tribunal du parlement canadien et il su-
vegarde le peuple contre les alau, sinon actuels, du
moins possibles, que les législatures pourraient se
permettre, ce qui rendrait ce parlement un objet
de mépris pour le monde civilisé. Alors, il se
réserve certains pouvoirs, aflin que dans le cas
d'abis graves de cette nature, le parlement soit
en état de se défendre et de faire disparaitre les
abus.

Mais ce seul fait est un argument irréfutable en
faveur de la doctrice de la souveraineté de ce par-
lenient, et que cette souveraineté comporte le droit
et le devoir de déterminer, sans entrave, le cens
qui doit servir le base il son existence, et auquel il
est obligé deil appeler à tous les quatre ou cing ans.

Je suis intiniement convaincu qIle si ce parle-
ment vote cet abandon de ses droits, cette loi
passera dans l'histoire comme l'uvre d'une légis.
lature imprudente et sera une source <de trouble
pour le pays. Les prédictions sont souvent dan.
gereuses., mais je ne crains pas (le dire qu'un jour
viendra où le gouvernement et le parlement qui
siégeront dans cette enceinte retourneront au prin-
cipe que tout parlement indépendant qui se res-
pecte doit avoir le libre exercice de son propre cens
électoral, doit être en état de dire que la source
vitale d'où il tire son existence est sous sa propre
proteetion et n'est pas à la merci d'un corps dont
les pouvoirs sont différents, et dont le but et les
aspirations peuvent être, jusqu'i un certain point,
différents di but et des aspirations <te ce parle-
iient.

Le PREMIER MINISTRE: Au cours de sa
longue et diffuse harangue, l'honorable député ne
s'est pas fait scrupule. de dire qu'il s'était borné à
discuter l'unique proposition qu'il a émise en coin-
meiineaut. Je ne le chicanerai pas sur ce point, car
cela ne peut avoir aucun bon résultat. Mais, de
mon côté, je vais tâcher de n'en tenir à cette seule
proposition, (Iue ce parlement devrait décréter qu'il
y aura appel dans toutes les provinces où la loi
provinciale nie ce droit à un électeur après la con-
fection des listes. Voilà la proposition que mon
honorable ami a cherché à établir dans un long dis-
cours le.plus d'une leure. Mais avant d'aller plus
loin, établissons bien la position. Nous discutons
en ce moment le paragraphe " a " <le l'article 5 du
bill, qui dit

Le cens nécessaire pour permettre à une personne d'y
voter sera celui qui est établi par les lois de cette pro-
vince comme étant nécessaire pour permettre à cette per-
sonne de voter, dans la même partie de la province, à une
élection provinciale.

Après du longs et fastidieux débats, nous sommes
enfin parvenus à faire admettre le principe du
cens provincial. Mais après cet aveu que la gauche
ne fait pas* de bonne volonté, je le reconnais,

M. FosTEa.

niais aiquel elle est amenée par la foi-ce des cir-
constances, mon honorable aumi voudrait ajouter à
ce principe cette autre proposition contenue dans
cet amnendement :

Pourvu que si, dans un district électoral quelconque,
dans les provinces où la revision judiciaire des listes élec-
torales n'est pas prévue, il s'élève une contestation au
sujet du cens nécessaire pour permettre à une personne
d'y voter, il y ait appel devant un juge de la cour de
Comté ayant juridiction dans ce district électoral, mais
dans toute province où il n'y a pas de juges de la cour de
Comté, devant un juge de la cour Supérieure du district
ayant juridiction dans le dit district électoral.

Cet amendement, dégagé (le tout le verbiage dont
on l'aU ssaisonné, veut dire que dlais toute pro-
viice où les listes ne sont pas préparées par l'auto-
rité judiciaire, il y aura appel a un tribunal, après
la confection dle la liste. Au premier abord, cela
parait assez raisonnable, et comme principeabstrait,
je serais assez disposé à admettre plusieurs des
arguments apportés par l'honorable député. Je
serais aussi disposé à applaudir à plusieurs (les
éloquentes périodes qu'il a consacrées à la revendtica-
tiou les principes libéè aux. Mais tout son discours
ne fait que confirmer nue fois de pluts que lorsqu'un
tory à touis crins se mêle de parler des principes
libéraux, il s'expose à de cruelles erreurs.

Notre position actuelle est que dais chaque pro-
vince, nious prendrons le cens provincial comme la
base du cens en vertu duquel les membres de cette
chiaimibe devront être élus.

11. FOSTER: Conmprenons-nous bien: L'hono-
rable ministre dit-il que les listes préparées par les
législatbres locales serviront le base au cens fédé-
ral, ou seront le'cens fédéral? Il y a ue grande
différence entre les deux.

11. LAURIER: Le principe énoncé dans cet
article ne souffre pas (le discussion ;

Le cens nécessaire pour permettre à une personne d'y
voter sera celui qui est établi par les lois de cette pro-
vince comme étant nécessaire pour permettre à cette
personne de voter, dans la même partie de la province, à
une élection provinciale.

Mon honorable amîi voudrait maintenant que je
commente cet article, dans le même sens que l'aut re
jour. Il est bien connu qu'il n'y a pas deux pro-
vinîces dans lequel le cens soit absolument le même.

Il est le même dans toutes les provinces, en prin-
cipe, et quant a la nature les qualités requises des
électeurs, nais il n'est pas parfaitement identique.
Qu'est-ce que cela prouve ? Cela prouve le principe
que l'honorable deputé a toujours refusé d'admettre
que le cens provincial est nécessairement, par sa
nature mêne, une question provinciale qui doit être'
déterminée par les circonstances locales dans chaque
.province. L'honorable détiutè devra au moinis
admettre cela. L'amendement que nous discutonis
en ce nonent a été considérablement modifié de-
puis le jour où il a été proposé. Alors, il. ne disait.
pas que cette disposition ne sappliquerait qu'à cer.
taines provinces, elle devait s'appliquer à toutes
les provinces, à celle où ily a appel, comme- à celles
où il n'y a as d'appel.

Aujourd hui, il ne s'agit plus que des provinces
où il n'y a pas d'appel aux tribunaux. Exaninons
la situation dans chaque province. Prenons la pro-
vince de l'Ontario et celle de Québec. Dans ces
deux provinces, il y a, appel devant un tribunal.
Dans ces deux provinces, les listes sont préparées,
par les autorités municipales. -Si un électeur n'est
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pas satisfait de la liste, s'il se croit lésé, il en appelle
au tribunal. Dans le Nouveau-Brunswick, il n'y a
rien de. cela ; il n'y a pas d'appel devant un tri-
bunal. Dans la Nouvelle-Ecosse non plus. Mon
honorable ami dit : Pourquoi n'y aurait-il pas appel
devant un tribunal ? La raison en est bien simple:
c'st que dans ces provinces on n'en a pas besoin.

Quelques VOIX : Oh ! oh

Le PREMIER' MINISTRE : Les honorables dé-
putés nadiettent-ils pas cela?

Quelques VOIX : Non.

Le PREMIER MINISTRE: Dans ce cas, tout
-Ce que je puis leur répondue, c'est que les gens du
Nouveau- Brunswick ne sont pas plus fous qu'eux,
et s'ils sont satisfaits <le leur loi électorale, c'est
qu'elle fonctionne bien. Il a été établi au cours de
ce débat qui dut-e depuis deux ou trois jours que le
mode actuel, en vigueur au Nouveau-Brunswick,
n'a pas été modifié ;ldepuis près de 40 ans. Les
listes sont virtuellement préparées par les munici-
palités : et s'il n'y a pas d'appel dans le sens que
nous attachons a ce mot, il y a une revisioni par le
shérif.

Me dira-t-on que dans la grande province du
Nouveau- Brunswick, dotée d'un gouvernement re-
préscutatif, gouverné par un ministère responsable.
que ce soit un ministère de coalition on un minis-
tére le parti, oit il y a une opposition, si le peuple
n'avait pas été satisfait de sa loi électorale, il ne se
serait pas trouvé un nemîbre de l'opposition coin-
prenant assez son devoir pour demander de l'amen-
der? «Mais cette loi n'a pas été modifiée. Et mon
honorable ani admet que l'autorité nmnicipale qui
prépare cette liste n'est pas préjugée par l'esprit de
parti. Dans l'Ontario et Québec, bien que les listes
soicut aussi préparées par l'autorité municipale, la
population n'a pas voulu s'en tenir è cela, et on a
jugé à props d'accorder l'appel devant les tribu-
1utix.

31. FOSTER: Pourquoi?

Le PREMIER MINISTRE : Parce que la popu-
lation de ces provinces le voulait. Il n'y' a pas
d'appel ai Nouveau-Brunswick, parce que le peu-
ple est satisfait du mode :tctuel.

Quand je dis que dans lOntario et Québec on a
permis l'appel, je ne veux pas dire qu'on a accordé
le droit d'en appeler à ce parlement. Je veux dire
que la population de l'Ontário a elle-même décrété
qu'il y aurait appel devant un tribunal, et la nêne
chose a été faite dans Qiébèc. . La: population de
ées deux provinces, représentée dans leurs législa-
tures respectives, n'a pas voulu confier 'la confec-
tion des listes aux autorités municipales exclusive-
ment. Elle a préféré se réserver le droit 'd'appel.

'iun autre côté, la population du Nouveau-Bruns-
vich, représentée 'également dans si législature,
vivant sous le même régime gouvernemental, n'a
pas ce droit d'appel, .'parce ,qu'elle est satisfaite,
jn rq u'à présent, du mode en vigueur.

L'honorable député 01. Foster) dit qu'il viendra
'l'eut-être un' temps oit ' autorité municipale' qui
prépare la liste, pourra ·devenir en proie à l'espritt
le parti.; cela est- fort possible. Mlais quand la

population s'apercevra- que le système qui a donné
satisfaction.pendtnt 40 ans n'est plus satisfaisant,
elle fera conme celles de l'Ontario et de Québec, et

demandera un appel aux tribunaux. Mais tant que
le peuple sera satisfait du régime actuel, pourquoi
l'hoinorable député, qui est lui-même un citoyen du
Nouveau-Brunswick, ne le serait-il pas? Se croit-il
plus sage à lui seul que toute la province ?

M. LANDERKIN : Il le croit.

Le PREMIER M1INISTRE: Je ne pense pas
qu'il le croie. Dans cette affaire, il s'est montré
plus spéculatif que pratique, et nous faisons des
lois pour des gens pratiques. Je dois avouer en
toute humilité que lorsque nous avons préparé ce
projet (le loi, nous n'espérions pas atteindre la per-
feetion absolue. Nous savions qu'il y a laits
l'opposition des anges bien au-dessus le toutes les
imperfections humaines, et nous ne pouvions pas
espérer les satisfaire, mais nous espérots donner
satisfaction à tout homme -aisonnable, dans cette
Chambre ou ailleurs.

La gauche nous <lit : Vous violez le grand prin-
cipe pour lequel vous avez toujours combattu, le
dioit dt peuple de demander la protection <les tri-
buinaux. Cet argument pourrait avoir quelque
valeut- dans la législature du Nouveau-Brtiiswick
ou de la Nouvelle-Ecosse, mais ici, il ne vaut rien,
car il n'est pas de notre ressort de décider cette
'question.

M. FOSTER: Ecoutez! écoutez!

Le PREMIER MINISTR]E : Oui. Je dib que
si la population du Nouveau-Brunswick, qui sait ce
qu'elle a à faire, qui a ses représentants dans un
parlement libre, veut que ses élections se fassent
d'après certaines règles, je consens à adopter les.
mêmes règles pour les élections fédérales, à les faire
en vertu du même principe, du même cens électoral.
Les électeurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick font partie de la grande nation cana-
dienne, et il est absurde de pritendire qu'ils refuse-
ront de faire leur devoir et de comprendre leurs
intérêts. Tout le raisonnement de l'honorable
député est en dehors de la question. Il a prétendu
aussi qu'avec le système actuel, si l'appel n'est pas
accordé, nous aurons des listes préparées par des
créatures d'un gouvernement de parti. Discutons
ce point, un instant. •

J'aimerais à savoir s'il existe ui système d'après
lequel les listes ne sont pas préparées par les
hommes d'un gouvernement partisan soit fédéral,
provincial ou municipal ; et je défie l'honorable
député de m'indiquer où existe un semblble sys-
tèie. "Il:est tout naturel que'les gouver-iïements
fassent 'préparer les, listes par disihoinmes de 'leur
choix. Puisque nous entreprenotis aujourd'htti -la
réforme du' système "actuel,, système -tellement
vicieux que les' honorables membres- de la gauche
'qui l'ont maintenu douze ans, ne -veulent pas. le
défendre, il serait -naturel de faire: préparer les
listes par nos amis-miais. nous ne voulons'pas cela ;
nous somnes prêts à lais-er .la besone 'aux 'auto-
rités provinciales ou mnunicipales.

Les hionorablesmenibres de la gauche diront, je
le sais, que les hommes ' choisis par uin gouverne-
ment, provincial sont les employés d'un 'gouverne-
ment partisan.; jé demandérai -i mon honorable
ami-s'il préférerait voir pi-ép'arer les listes par les
employés" dè ce 'gouvernement; assurément 'non.
Maisq e ces listes soient préparées par des employés
.de ce gouvernement, out du gouvernen.ent provin-
cial, ou des autorités municipales, dans chaque cas,
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ce sont plus ou moins les employés d'un gouverne- bilière le la valeur de $150, si telle propriété était
ment partisan. Nous voulons un système qui ait cans les limites du comt4 dont fait partie le district
le moins possible cet esprit de parti, et je dirai aux devotation oi ilsprétcndentavoir droitcde euffrage;
honorables membres <le la gauche, que nous ne les locataires (e compagnies et les associés et co-
saurions, sous ce rapport, en. trouver un meilleur locataires <e certaines propriétés inîînobières.
que celui tnis en pratique dans l'Ontario, Québec, la Ceux qui connaissent les différents actes de cens
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- Brunswick, où les électoral dans le pays, savent bien qu'alla de décider
listes sont préparées par les autorités municipales. qui doit être inscrit sur la liste, le reviseur doit

Voici la répon.e( que je ferai à la question que avoir la connaissance et la pratique légale. Sous
in'a posée mon honorable ami : Qu'il abandonne la loi de la Nouvelle-Ecosse, il existe <les colrs à
ses grands principes et ses phrases à effet, et s'il cet effet, et les reviseurs sont nommés pour les pré-
veut revenir an sens pratique, il reconnaitra que sider, nais dans la plupart des cas, ces reviseurs
l'anendement proposé n'est pas du tout acceptable. sont (les partisans actifs. Conunepreuve de leur

esprit de parti, jai donné plusieurs exemples dans
M. N- ILLS: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir cette Chambre, et cela en beaucoup d'occasions.

le très honorable chef le la Chaîbre ; niais lors- L'acte <le laNonvelle-Ecosse a été adopté après
qu'il nous <lit que les lois des élections des diverses l'acte fédéral et, jusqu'à un certain point, il a adopté
provinces sont celles qui se prêtent le moins à la le cens <le la loi fédérale, mais il a étendu le droit le
fraude, je dlois dire que je diffère d'opinion d'avec suffrage ci ce (ui concerne les votant sur le revenu.
lui. Il n'a jamais été mis dans les statuts nue loi Il est plus difficile à comprendre que la loi fédé-
du cens électoral (lui se prêtât aussi ouvertement à raie, et conséquenment, plus difficile à interpréter
la fraude que celle de la Nouvelle-Ecosse, bien et à appliquer pour ceux qui ne connaissent pas la
que le ministre des Finances (M. Fiebling) nous ait 1 loi.
dit, cette après.-midi, que cet acte était son oeuvre et L'appel au shérif a été introduit dans cet acte
qu'il en était fier. de la Nouvelle-Ecosse de 1889. Avant 1883, les

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pa shérifs étaient sous la dépendance (es cours de la
dit cela. province, niais cette année là-au moment environoùt le ministre des Finîances entrait dans l'arène

M. 3IILLS : Vous avez dlit que c'était votre politi<je-le gouvernement crut devoir étendre
ceuvre. son patronage, et il passa l'acte rendant 18 shérifs,

Ilhommes b;ons et fidèles," employés <lu gouverne-
Le NINISTR E DES FINANCES: Au contraire, ment local. On a dit ici (ue quelques-uns de ces

j'ai dit que l'acte en substance avait été la loi shérifs étaient conservateurs. Je crois qu'il y en
de la Nouvelle-Ecosse pendant 35 ans, et que ses aien n dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et
prinicipales dispositions relatives à l'appel au shérif c'est le shérif MeLean, de Sîmelburne.
étaient mon Suvre.»

étaen noi ouve.M. MuLE.NN;AN (Inv'erness) :Et le shiérif
M. MILLS : Cet appel au shérif fut ajouté à <l'Inveruess ?

l'acte en 1889, et en conséquence, une partie de
l'oeuvre était sienne. L'acte de la Nouvelle-Ecosse LS : La population d'Inverness est si
était virtuellement le suffrage universel. Tout ckangeante, ne année elle est tory, et ine autre
électeur âgé <le 21 ans avait droit de suffrage d'après elle est grite suivant les circonstances j'en connais
cet acte, en tant (lue les partisans voulaient lui î peu le choses, que je ne puis savoir a quel parti
permettre <le bénéficier die la loi. Mais l'acte est elle appartient que par les gens <e ce comté que je
rédigé le telle façon que les reviseurs peuvent sou- rencontre.
lever les objections en si grand nombre que les DES FINANCES: Et le shérif
électeurs sont jetés le côté, et tout spécialenent lu comté de King?
les conservateurs. -le vais citer une partie <le cette
loi pour établir qu'elle équivaut au suffrage nni- M. MILLS : Le shérif Beleher?
versel :

Les personnes suivantes de 21 ans accomplis,sujettes de Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
Sa Majesté, par naissance ou naturalisation, et non
-privées du droit de vote par aucune di.position de cet ap-
acte, ou autrement par la loi lui interdisant de voter, puyait le ninistre de la Milice et <e la Défense àla
auront droit de faire inscrire leurs noms sur la liste des dernière élection, du moins on me l'a dit.
électeurs conformément à l'article de cet acte, et si elles
sont inscrites comme ci-dessus. elles auront droitde voter
à l'élection des membres de la Chambre d'assemblée,
c'est-à-dire....

L'acte énumère les personnes, savoir : celles qui M. MILLS: A tout événement, s'il ne l'a pas ap.
possèdent une propriété inmnobilière évaluée à puyé, il lui a fait une opposition très faible, et dans-
8150 ; celles possédant une propriété mobilière et un cas ou dans l'antre, les shérifs savent très bien.
imnmobilière .de la valeur de $300 ; les personnes qu'ils dépendent du gouvernement de laNouvelle.
exemptes de taxes ; les locataires à l'année d'une Ecosse, et ils ne font rien autre chose que de dêfen
propriété immobilière le la valeur (le $15) ; les-fils dre les intérêts de ce gouvernement. Ils sont nom-
de personnes en possession, les fils de veuves, lesper- ués durantbonne conduite, et cette lonne conduite
sonnes ayant un revenu annel de $250, les pêcheurs oonsiste à servir le gouvernement provincial ou à se.
qui à l'époque dii dernier rôle de cotisations-non retirer.
qu'ils soient évalués, mais à l'époque du dernier- Pour ce. qui en est du comté d'Annapolisj
étaient propriétaires de bateaux, filets, appareils rien à dire contre le shérif Gates. En affaires, ce.
de pêche, cordages, ou de goélettes, de filets, shérif'est ln homme droit, honnête, mais c'est un
appareils de pêche, cordages et de propriété immo- partisan. Ce n'est pas un avocat instruit, et je'le

Sic XVILFaID L.Au-RiEn.
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défie le prendre l'acte du cens électoral le 1889 et
de l'interpréter exactement du commencement à la
tin dans les différents cas qui peuvent se présenter.
Il faut pour cela un avocat, et très bon avocat.
Le shérif ne saurait réussir dans cette tâche.

Différents cas qui lui surit soumis le jettent son-
vent dans le doute, et il sait toujours faire bénéti-
cier son parti. Le comté d'Annapolis couvre
environ 60 milles dans un sens et 40 ou 50 dans un
autre, et il n'y a là qu'une seule cour, <le sorte que
dans le cas d'appel, <le Springfiel. <le Margarets-
ville, de Bear-River, de Victoria-Beach, ou de
tout autre district éloigné dans le comté, les
intéressés ont à parcourir 30, 40 ou 50 milles pour
se rendre à la cour lu shérif et amener leurs
témoins : ce qui comporte une grande dépense pour
ces électeurs, qui veulent protéger leurs droits,
tandis que si un juge était nommé conne d'après
l'acte fédéral, il serait tenu dans le comté 6 ou 7
cours. D'après cet acte, les cours sont distribuées
de manière à convenir aux électeurs et ainsi il est
plus facile (le rendre justice. L'institution de la
cour de shérif est une véritable farce. Cette cour
est entre les mains (le ces reviseurs partisans, et je
vous ai donné une idée de ce qu'ils peuvent faire.
Quonl un électeur s'adresse à un reviseur, ce der-
nier lui fait le temps dur ; un dir-a, je vais retran-
cher ces 13 noms conservateurs, et il y en a une
infinité d'autres qui devraient également être
biffés. Ce fait est contenu dians une déclaration
solennelle que j'ai lue à la Chambre. Voilà un
exemple du reviseur partisan.

Le ministre (les Finances a dit-en badinant, je
suppose, car il n'a certainement pas voulu invo.
quer cela comma argument-que j'étais ici pour
détruire le comté d'Annapolis et lia province de
la Nouvelle-Ecosse. Je dirai à l'honorable minis-
tre et à la Chambre que le comté d'Annapolis et la
Nouvelle- Ecosse mue connaissent trop bien pour
croire cela. Je n'ai jamais attaqué mon pays ; je
n'ai jamais été traitre à mon pays ; je n'ai jamais
préconisé, en public ou ailleurs, datns la Nouvelle-
Ecosse, le rappel le la Nouvelle-Ecosse le l'Union.
Je n'ai jamais dit au peuple de la Nouvelle-Ecosse
<ue le moment était venu de se soulever pour
d éfendre ses libertés ; que le jour était venu (le
se séparer <le la confédération, que le jour était
venu <le former mne nation indépendante, une
petite Nouvelle-Ecosse, je n'ai rien fait de la sorte,
et c'est une des raisons pourquoi j'ai été envoyé en
Chambre par le conté d'Annapolis, que j'ai tou-
jours représenté depuis, comté qui a toujours élu
uint conseil en grande parti libéral. La population
de ce comté sait que j'ai toujours été sincère envers
elle. Je sais qu'il est allé daus, ce comté des per-
sonnes qui ont prêché la séparation de la Nouvelle-
Ecosse de la confédération. J'ai rencontré ces
individus, ils ne sont pas loin de cette Chambre,
l'un <'eux est l'honorable ministre des Finances,

'ici présent. Je dis à la population .d'Annapolis <le
considérer les dires le. ces personnes comme des
paroles <le démagogues politiques, de charlatans,
cherchant à tromper le peuple et à exploiter ses
préjugés et ses passions ; et le peuple dit conmté
d'Annapolis, ·sachant que j'étais sincère en parlant
aisi, sincère envers la province et le pays, m'a élu
trois fois, en 1887, .1891 et 1896. Cependant,
l'honorable ministre des Finances a fait les beaux
yeux à ce comté.

Il s'est rendu-là en 1896 et si la rumeur est
vraie, il a envoyé un tëlégramme au greffier du

comté, disant qu'il accepterait la nomination pour
l'électiorf de 1896. Mais il n'a pas osé le faire.
Vous avez entendu parler de la petite histoire du
malin qui voulait retirer les marrons du feu, et qui
envoya un singe pour retirer ces marrons. Le
ministre des Finances était ce malin, et le singe
était le procureur général (le la Nouvelle-Ecosse.
Le singe a essayé de retirer les marrons, niais il
s'est brûlé les doigte. L'honorable ministre <les
Finances a cherché cette après-midi la raison pour
laquelle j'avais été réélu député d'Annapolis. Il a
trouvé étrange que cette mnunicipalité, en grande
partie libérale, m'ait réélu. Laissez-moi dire à
l'honorable ministre que je sui' né et ai été élevé
dans le comté d'Annapolis. Les électeurs de ce
comté me connaissent et quand je leur parle, ils ont
foi en nia parole. Ils savent que je ne cherche pas
à les tromper par des paroles mensongères dans le
but le capter leur vote. La pQptilation lu comté
d'Annapolis pot te actuellement beauoup d'intérêt
à l'honorable ministre <les Finances. Comme on
l'a dit il y a quelque temps, non seulement il est
venu dans ce comté prêcher la séparation (le la
province <le la confédération, en 1886 et 1887, mais
il est revenu en 1896, il a prêché le libre-échange ;
il a parlé an peuple des droits sur la farine, le coton
et autres articles que le misérable gouvernement
conservateur et sa politique nationale avaient
imposés au pays. La population lu comté d'Aima-
polis désire viverment savoir si l'honorable mon-
sieur va faire quelque chose pour elle, maintenant
qu'il est en état de le faire ; c'est-à-dire que quel-
ques-uns parmi la populatio.n nourriesent ce désir.
Les conservateurs et le peuple qui croient en la
protection ne sont pas dans cet état d'âmne. Je ne
me soucie pas le moins du monde de ce droit sur la
farine. J ai eu la témérité, en 1887, de <lire aux
électeurs que si j'étais envoyé au parlement, je
prêcherais en faveur d'unl droit deS2.50 par chaque
baril <le farine, ce qui n'augmenterait pas d'un
cent le coût <le cet article dans la Nouvelle-
Ecosse. J'ai eu la témérité de dire la même chose
en 1891 et en 1896. C'est chose facile de narler ait
peuple, mais c'est autre chose que de travailler
pour lui, comme le pense aujourd'hui l'honorable
ministre des Finances.

Relativement à l'acte de la Nouvelle-Ecosse que
l'on veut incorporer dans le bill qui nous est pré-
sentement soumis, c'est, ainsi que je l'ai déjà dit,
le pire des actes dans tout le Canada, l'acte
qui se prête le plus à la fraude. J'ai entendu avec
étonnement, cette après-midi, les observations de
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton)
sur cette question. L'honorable député veut qu'on
laisse. entièrement la chose aux -provinces, préten-
dant que nous n'avons rien à y voir.

Cela m'a fait songer à d'autres discours faits en
cette Chambre par l'honorabl.e député, alors qu'il.
prêchait tout à fait le contraire, conseillant à cette
Chambre de s'occuper de choses déjà prévues par
les lois des provinces,* tel que l'observance du di-
manche. Mais ce qui est loi l'avant-midi ne l'est
pas l'après-midi pour l'honorable député, et il n'est
nullement conséquent dans les vues qu'il émet sur la
question du aufrage. Il désire pour des fins de
parti, j'oserai. dire, que le suffrage pour le fédéral
soit basé sur celui des diverses provinces. Quand
cela lui convient, il croit que le fédéral devrait
s'occuper de certaines questions déjà réglées par les
provinces. Tout homme sage comprendra que ce
que noüs demandons n'est que juste, quand nous
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demandons l'intervention des cours. Pourquoi les
honorables membres de la droite ont-ils peur des
juges ? Pourquoi craignent-ils de faire faire la re-
vision par les juges ? Il peut y avoir, si. vous
voulez, des juges partisans, nommés par les divers
gouvernements ; je connais des partisans qui sont
sur le point d'être nommés à ce poste et que l'on
voit aujourd'hui sur les banquettes du tr ésor. Ce
sont d'ardents partisans qui, aujourd'hui, feraient
tout pour le gouvernement, mais comme ce sont des
hommes aLu jugement élevé, je crois qu'une fois
entrés lais la magistrature, ils sauront s'élever au-
dessus (les préjugés (le parti. Il peut se glisser des
exceptions sous ce rapport, mais pour atteindre de
plus près la perfection, il faut choisir, pour de telles
posit ions, des hommes de haute éducation. Est-il
quelques député.:s qui voudraient voir élever à ce
poste des hommes comme )aniel-J. Riordan ou T.-
Troop Messenger, dont j'ai cité les déclarations
solennelles? Doit-on confier t des hommes (le cette
classe le soin dle décider quels sont les électeurs qui
devront être inscrits sur la liste.

Dans ui cas. pas moins de 14 électeurs ont été,
d'un seul coup, mis le côté, et dans d'autres, 3 ou 4
ont subi le même sort, et ces hommes président les
cours dans 28 différents districts du comté. En
retranch ant 3 ou 4 hommes dans chaque district du
comté, ils assureront une majorité -dans un conté
douteux. Vous donnez tout simplement le suffrage
universel aux libéraux, sans donner même le droit
de suffrage aux cooservateurs en adoptant ce projet.
En toute sincérité, il n'est que juste, je pense, que
ces appels soient poilés devant les juges au lieu
d'être portés devant les shérifs partisans. J'ai fait,
toute ma vie conue avocît, les affaires avec les
shérifs dans toute la Nouvelle-Ecosse, nous avons
toujours eu un shérif libéral dans Annapolis, et je
les ai toujours trouvés honnêtes dans l'exécution <le
leur devoir ; mais lorsqu'il s'agit pour eux d'inter-
préter la loi dont ils ne savent pas un mot, ils sont
portés à subir l'influence de partisans qui peuvent
leur inculquer les idées dictées par le parti.

M. WALLACE: Avant que l'on décide la
question, je désire dire quelques mots sur cette
importante mesure, par laquelle nous devons décider
qui aura le droit de suffrage aux élections fédérales.
Une question aussi importante demande la plus
sérieuse considération, et le temps que l'on dépense
à la discuter est excessivement bien employé. j'ai
écouté cette après-midi le langage violent du député
de Norfolk-nord. Le Idéputé d'Assiniboïa-ouct,
m'a rappelé que l'honorable 'député s'était montré
très mécontent, parce qu'un dte ses bills n'avait pas
été approuvé par la Chambre, ou parce que certains
de ses anciens amis ne s'étaient pas prononcés pour
lui donner l'occasion (le prendre le vote sur
cette mesure. On m'a raconté l'histoire d'un
,certain Canadien distingué, ou en tout cas,
d'un Canadien marquant, éminent qui est allé
faire un voyage aux Etats-Unis dans le cours de
l'année dernière, et auquel l'honorable député (le
Norfolk-nord (M. Charlton) <n'a fait penser par son
langage emporté, cette après-midi. On a dit qu'un
citoyen canadien qui a fait de fréquents voyages
aux Etats-Unis et qui est parfois reconnu comme
Canadien et parfois comme un individu travaillant
dans les intérêts de l'Union américaine, est allé
là-bas en compagnie d'un de nos concitoyens à titre
de quasi ambassadeur, et a tenté de négocier
-certains arrangements de réciprocité pour l'exten-

M. MI.L.s.

sion <lu commerce entre les deux pays. Il semble-
rait cependant qu'ils n'ont pas eu une très chaleu-
reuse réception. De fait, ils ont été très froidement
reçus, et le législateur canadien qui accompagnait ce
personnage a été excessivement froissé et. on
rapporte qu'il aurait dit: On se repentira de cette
réception. Je crois que ce langage ressemble
beaucoup à celui tenu cette après-midi par l'hono-
rable député de Norfolk-nord, dans son attaque
contre la loi du cens électoral fédéral. Il nous a
lit que cette loi avait été mise en vigueur pour
les fins politiques. Je ne crois pas que ce soit la

une juste démonstration de la chose, car il n'en est
résulté aucun avantage politique. D'après ce bill,
la liste des électeurs était préparée par les officiers-
reviseurs. Or, qui étaient ces oticiers ? Dans
presque tous les cas, c'étaient des juges <le comté,
sauf quelques exceptions, dans les cas où les juges
étaient trop âgés pour entreprendre ce travail
supplémnentaire ; mais dans la.province de l'Ontario,
dans toits les cas, presque toits ces officiers étaient
<les juges de comté, ou des juges puisnés.

Dans le comté d'York, et dans la ville de
Toronto, nous avions deux juges, le juge de comté
qui prit deux circonscriptions, un juge puisné, qui
en prit deux autres, et unu juge à la retraite, le juge
Boyle, un honne de la plus haute distinction et
jouissant de la meilleure réputation comme juge de
comté et juge puisné depuis plusieurs années.
Voilà quels étaient les officiers-reviseurs pour les
trois divisions de la villè de Toronto et les trois
divisions du comté l'York ; et conme l'ont reconnu
les deux partis politiques,ils ont rempli leur devoir
avec justice et bonne foi. Ainsi que le stipulait la
loi, leur travail avait pour point, de départ les
rôles de cotisations les municipalités. Après avoir
afliché ces listes, ils invitaient les gens à les
examiner, afin <le savoir qui 'il fallait retrancher
ou ajouter, et tous les avantages possibles furent
offertespour rendreces listesparfaites. Dansledébat,
ces listes semblaient être basées sur un principe
différent <le celui adopté dans la province. Dans
la liste fédérale, celui qui avait le droit de suffrage
avait tous les avantages possibles d'enregistrer son
nom, niais dans le cas de la liste provinciale, il
existe beaucoup de difficultés, de sorte qu'il faut
que dans chaque localité quelques électeurs perdent
leur droit. de vote.

Nous n'avons jamais prétendu que cette loi
fédérale était parfaite. On a beaucoup parlé des
dépenses qu'elle entraîne. Eh bien ! j'ai acquis beau-
coup d'expérience dans la revision des listes pro-
vinciales et des listes fédérales,.et je n'hésite pas à
<lire que les premières coûtent plus cher que les der-
nières. Un grand.désavantage. dans le premier cas
c'est que malgré la dépense', vous ne pouvez faire
une liste parfaite.

Pour diverses raisons, un grand nombre d'élec-
teurs perdent leur droit de suffrage. Lorsque j'étais
contrôleur des Douanes, en 1894, j'ai été moi-.
même privé de mon droit d'électeur. J'ignore quel
crine j'avais coinuis pour cela., - On nous dit que
l'on va remédier à cet état de choses, et le ministre
actuel des Douanes (M. Paterson) aura droit de
voter, je l'espère. Cependant, il n'aura.pas ce droit
d'après le bill qui .est devant -nous, mais j'ai cru
comprendre que ce bill allait. être modifié de ma-
nière à donner le droit de suffragé à l'honorable
ministre. S'il ne devait pas en être ainsi, le mi-
nistre des Douanes aide à l'adoption d'une loi qui.
va le priver de son droit d'électeur..- Nais pour-
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quoi serait-il privé de ce droit, je demande une
réponse, mais je pourrais bien attendre longtemps,
car je ie crois pas que l'honorable ministre puisse
nus donner une explication.

Un autre point défectueux du bill et qui affecte
des milliers d'électeurs, je pourrais dire des dizaines
de milliers d'électeurs dans l'Ontario, c'est que,
lorsqu'un électeur est inscrit eur la liste comme
deieurant dans un district électoral, et avant qu'il
change <le district, il cesse i'avoir droit le suf-
frage dans la localité où son nom appert sur la liste,
sous prétexte qlu'il'ne réside pas lù, et naturelle-
menît, il ne saurait voter dans la localité où il
demeure, parce q ûe son noni n'est pas inscrit sur la
liste.

Eh bien ! 'comment les membres de la droite jus-
tilient-ils cette privation <le lenrs droits politiques
infligée à les dizaines de mille citoyens ? J'ai
vu priver le cette manière des centaines de per-
somcl de leurs droits politiques aux élections provin-
ciales. Et comment peuvent-ils justifier l'adoption
des listes des provinces, lorsque ces listes pèchent à
cet égard ?

L'honorable député de Norfolk (M. Charlton)
nous dit que nous devons faire notre choix entre <les
listes fédérales accompagnées de la rérleinentation
du cens électoral (lu Canada, et des listes provin-
ciales, réclamant exclusivementl'exercicedu pouvoir
provincial. Pour ma part, je refuse résolûment (le
consentir à abandonner la réglementation des listes
aux provinces, car, du moins dans l'Ontario, la loi
provinciale est pleine d'anomalies et d'imperfec-
tions. Et quand on demande à ces messieurs ce
qu'ils se proposent de faire dans des cas coanme
celui que j'ai mentionné, c'est-à-dire d'électeurs
changeant d'arrondissement, on ne nous fait aucune
réponse satisfaisante. Je ne vois pas le Solliciteur
général ici.. ..

Une VOIX : Il est ici.

M. WALLACE: Je suis heureux de voir que le
voilà arrivé.

J'ai posé un certain nombre de questions, mais
aucun membre de la droite lie semble savoir coin-
ment tue répondre. Aucun ministre n'a pu nous
donner une opinion sur le point (lue nous avons
soulevé. Voici maintenant ici le Solliciteur'géné-
rale à qui le bill a été confié, et je répéterai la ques-
tion que j'ai faite.

Je disais que beaucoup de gens changent de rési-
dence, et que s'ils le font a certaine époque <le
l'année, ils ne peuvent faire porter leurs noms sur la
liste de l'arrondissement dans lequel ils se sont
transportés, du moins seulement après un certain
tempe. Ils ne le peuvent pas du tout, en certains
cas, si la revision de la liste est terminée. Eh bien !
le Solliciteur général entend-t-il porter remède à ce
cas ?

Par exemple, M. John Abell ayant déménagé
dl'une partie de la division électorale d'York-ouest
dans une autre, qui se touvait enlevée à York-ouest
pour les électionîs.provincialés, ce monsieur qui est
propriétaire de bien-fonds valant des centaines de
mille dollars, qui demeure au Canada. depuis qua-
rante ans, se trouva privé de son droit de vote
lorsque arriva l'élection. . Il lie pouvait voter dans
York-ouest qu'il avait quitté, où dans la division
électorale où il avait transporté son domicile, parce
son nom n'était par saur la liste des électeurs de la
classe n° 1 ou de la classe n° 3.'

Quel remède le Solliciteur général entend-il
porter à cet injustifiable état de choses ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: S'il a résidé
dans la municipalité durant les trois mois qui ont
précédé la préparation <les listes, il a droit de vote.

M. WALLACE : Le mnistre ne saisit pas la
différence qui existe. entre une municipalité et une
division électorale. Une division électorale est
composée de plusieurs municipalités. En quittant
une division électorale, on perd son droit de vote ;
on le perd également en quittant une municipalité,
lors même qu'o conutinue a demeurer lais la divi-
sion électorale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le cas men-
tionné par l'honorable député n'existe pas en loi.
Il n'y a pas (le cas comme celui-là.

M. INGRAM : L'honorable ministre parle de
la loi concernant les inscriptions, j'en ai peur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, je parle
de ceux qui ont le droit d'être portés sur la liste
électorale revisée de la nmnicipalilité.

M. WALLAQE : Je ne pense pas que l'honorable
ministe sache exactement ce dont il parle. J'expo-
serai le nouveau le cas.

Si un citoyen ayant droit de vote dans une divi.
sion électorale, la quitte après la revision <les listes
pour transporter son domicile dans une autre divi-
sion, il n'a pas droit <le vote dans celle-ci, parce que
son nom n'est pas inscrit sur la liste, et son nom
ne peut-être po.rté sur cette liste vu que la revision
en est faite.

Je demande continent le Solliciteur général entend
remedier à ce tort.

Et j'ai cité le cas de M. John Abel, qui résidait
à Woodbrige et qui a déménagé à Parkdale. Il
possédait <les biens-fonds considérables aux deux
endroits, mais son nom n'était pas inscrit sur la
liste de Parkdale. Son nom était bien sur la liste
n° 2, comme on appelle cela dans l'Ontario, ce qui
donne le droit de voter, lants les affaires municipales,
mais non sur la liste des électeurs provinciaux du
lieu de son domicile.

Un autre exemple est celui <lu Dr Orr, qui fut
notre candidat à l'él'ection provinciale. Il quitta
le canton de Vaughan pour aller demeurer à
Parkdale. Il avait des biens-fonds dans le canton
de Vauglan. Quant vint l'élection, il se trouva à
ne pouvoir voter, parce qu'il ne pouvait le faire au
lieu de son ancien domicile. Il ne pouvait aller y
prêter le serment de résidence, ni, par conséquett, y
voter.

Ce sont là deux échantillons seulement de milliers
le cas de cette nature qui se présentent dans l'On-

tario.
Eh bien! quelle réponse le Solliciteur général.

donne-t-il à ma question, lorsque je lui denandé ce
qu'il entend faire?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La loi propose
l'usage desjistes provinciales.

M. WALLACE: Ainsi, oette inj istice sera per-
pétuée. Eh bien ! M. l'Orateur, je suis opposé au
bill pour cette raison. Pas .unpartisan du gouver-
nement ne peut dire qu'un citoyen canadien doive
être privé de ses droits politique .parce qu'il démé-
nage d'un endroit à ün aut.re Ce n'est pas un
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crime de transporter son domicile d'une division Je suppose que le Solliciteur général est de cet
électorale à une autre. avis ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Combien y en a-t-il de privés de leurs droits poli-
tiques en vertu de la loi que nous abrogeons? Il y
en a eu des centaines de mille à la dernière élection.
Combien y en a-t-il en dans mon propre comté qui
n'ont pas pu voter à la dernière élection ?

31. WALLACE : Je n'en connais pLs un seul
ayant droit de vote (lui ait été privé de l'exer-
cer, si ce n'est moi. Je me suis rendu au bureau
de votation où l'officier-rapporteur a prétendu ne
me point counnitre. Notre liste était très bonne, je
crois.

Le 31INISTRE DES )OUANES: Que dites-
vous de tous ceux qui ont atteint l'âge du voter de-
puis la revision des listes ?

31. WALLACE : La liste avait été revisée pour
jusque vers le ler janvier 1895, et l'élection a eu
lien en juin 1896. Naturellement, ceux qui étaient
devenus en âge de voter après la revision des listes
ie poùvaient pas le faire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Combien y
en a-t-il qui out demeuré toute leur vie dans le
comté et qui n'ont pas voté ?

M. WALLACE : La faute n'en était nullement à
la loi électorale, elle en était au parlement du Ca-
nada, qui par un vote unanime, avait décidé qu'il n'y
aurait pas de revision des listes électorales en 1895.
Je suis absolument convaincu que le ministre a été
favorable à cette décision. De fait, elle ne pouvait
être provoquée que par un bill, et le ministre a ac-
quiescé à ce bill. Je le détie de prouver le contraire.

Le .INISTRE DUS DOUANES: La loi que
nous abrogeons permettait-elle à tous les Canadiens
âgés d'au delà de 21 ans de voter, indépendamment
<lu montant de leurs gages ou de toute autre consi-
dération ?

M. WALLACE: Le cens électoral étahli par
cette loi prévalait partout.

Le SOLLICITEUR GÉNÈRAL: Que disait-il
sur la question de résidence ?

M. W ALLACE: Si le nom d'un homme était sur
la liste, il n'y avait rien qui pût l'empêcher de
voter.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il ne pouvait
être sur la liste à moins de résider ici.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il doit figurer
sur la.liste et résider au Canada. Il doit encore
posséder un certain revenu, comme électeur apte à
voter d'après son revenu.

M. WALLACE: Il peut voter s'il demeure au
Canada.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pourvu qu'il
ait un revenu suffisant.

M. WALLACE : Très peu de gens, d'après les
divers cens électoraux, ne peuvent faire inscrire
leurs noms sur les listes. J'ai acquis beaucoup
d'expérience devant les tribunaux, et je préférerais
le suffrage universel fédéral.

M. WALLACE.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pas le moins
du mande.

M. WALLACE: Alors, l'honorable ministre a
des opinions plus restrictives que les miennes.

Le NOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. WALLACE : Le Solliciteur général et le
ministre <les Douanes sont évidenmment d'avis
différents, car à en juger par ses remarques on
pourrait croire celui-ci en faveur du suffrage
universel.

Le 31INISTRE DES DOUANES: J'ai voulu
simplement signaler les classes de personnes qui
ont droit de vote en vertu de la loi de l'Ontario,
pour les comparer à celles qui possèdent ce droit
d'après la loi fédérale existante concernant le cens
électoral.

M. WALLACE : Le nombre des bulletins de
vote a été plus considérable sous l'empire de celle-
ci que sous l'empire de la première, ce qui
démontre que la loi fédérale est la plus libérale des
deux. La loi fédérale facilite l'inscription des
noms sur les listes, tandis que la loi de l'Ontario y
met obstacle. Il ne s'ensuit pas lu fait que son
nom est sur la liste provinciale qu'on a droit de
vote. Il existe une demi.douzaine de serments
qu'il faut prêter, et si compliqués et de nature à
induire en erreur, que l'électeur ordinaire a de la
difficulté à les comprendre, et que, par suite, il
refuse souvent de les prêter.

-L'honorable ministre 'des Douanes semble vou-
loir nous reprocher de n'avoir pas décrété le suffrage
universel dans la loi dont on propose maintenant
l'abrogation. Est-il en faveur du suffrage univer-
sel?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je dis à l'ho.
norable député que je préfère les listes électorales
de l'Ontario à celles du Canada.

M. WALLACE: Evidemment, le ministre des
Douanes ne voudra pas répon-ire à nia question, et
naturellement, il a le droit de ne le faire que s'il le
veut bien. Je lui pose cette question parce que son
collègue, le Solliciteur général, à qui ce bill est con-
fié, a répudié très énergiquement le suffrage uni-
versel. Voilà sans doute une. des raisons pour les-
quelles on voit proposer ici ce bill indéfinissable,'
qui renferme une demi-douzaine de cens électoraux
différents, et qui peut constituer un syscème adapté
aux provinces, mais non ' un système convenable à
l'élection des membres du parlement fédéral.

Je doute de la constitutionnalité.. du bill actuel.
L'acte de la confédération dit qu'on fera usage du
cens électoral des provinces. "jusqu'à ce- qu'il y
soit autrement pourvu." Nous y avons pourvu au- -
trement eu 1885, et je ne pense-pas que nous.puis-
sions retourner à l'ancien éystème.

.Les dispositions le la loi existante ont été vigou-
reusement combattues en 1885, et l'article de cette
loi qui a provoqué le plus' de discussion et d'oppo-
sition fut celle -accordant droit de vote: aux sauva-
ges. Ceux-ci ont en droit de vote depuis lors, et
je ne. sache pas qu'on ait alors fait subir une grave
entorse à la constitution. J'ai, été, amusé de voir
des membres de la droite qui avaient attaqué vigou-
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retsement la propositiori d'accorder le droit de M. SOMERVILLE: Le vote par tête!
suffrage aux sauvages, demander a u gouvernement,
aujoul'htui, de laisser ceux-ci continuer d'exercer M. WALLACE: Si ce principe doit prévaloir, il
leur privilège. Il y a une certaine valeur dans la devrait être accompagné de cet antre principe,
résolution énonçant que lorsqu'un homme a reçu savoir: qu*un vote ne devrait valoir qu'un vote.
it privilège, on ie devrait pas l'en pri ver sans rai-

son ; mais ces messieurs prétendent fortement que M. SOMERVILLE: J'ignore ce que 'ua payez
les sauvages doivent avoir droit de vote, et voilà pour les votes que vous obtenez.
qui répond parfaitement à toutes leurs déclaration M. WALLACE: Je ne prois pas que 1honorable
faites en 1885. député ait assez d'intelligence pour comprendre ce

Les muis rédisaient toutes sortes de calanmitée, et <jue je lis là, mais il semble revenir sur ces pa.
le ministre des Douanes (M. Paterson), je crois, Votp
lisait alors qu'il ne verrait pas de raiso pourteeasinfeceqelhooal<iSai aosq'lnveripaderison p our: député (.Sonîerv'iIle), il y a plusieurs années,

s'opposer à ce que les sauvages possèdent le droit réclamait hautement, savoir: la représentation
de suffrage, pourvu qu'ils renoncent à la vie de basée sur la population. Est-il juste que dans
tribu. Qu'importait cela ? Eux et leurs ancètres York-ouest tel que constitué pour les élections
laitaienit le Canada longtemps avant que nos an-' provinciales, il y ait 20,(M personnes, et qu'à côté,
cétres et nous vinssions nous y établir, et leur ina- dans Toî'outo-ouesr. il y en ait trois fois autant?
nière sociale dle vivre n'a aucun rapport avec leur ,je suis convaincu que le principe de la repré.
droit le vote ; ces gens-là ne sont pas sous la 1 sentation s u a population serait accueilli
tutelle <le la nation. Ils recoivent une certaine avec beaucoup de faveur, mais, par &% loi inique
somm111îe d'argent du Canada, il est vrai, mais ce concernant le cens électùral, le gouvernement pro'
nî'est pa. là un don <le la charité, c'est la compen-
sation de lit perte de Liens qui lent' appartenaient. pliqué le principe contraire même.
Ils furent les propriétaires priimitife du sol, etle M. SOMERVILLE: Sous quel régime ce mal
gouvermînet canadien faisant preuve en cela d'un s'est-il produit.?
esprit le justice bien différent de celui que le gou-
vernement américain a pratiqué envers les sau- . ALLACE: Sous le régime lowat.
vages diu pays voisin, leur a accordé le droit de
garder les terrains qu'ils occupaient, mais il a M. SOMERVILLE: Et 'ancien gouvernement
acquis les terres leur appartenant ailleurs darw le conservateur du Canada.
pays. et an lieu de leur en faire toucher le prix par M. WALLACE: L'honorable député devrait
la remise d'ui montant à payer en une foià, il leur qavoir à l'heure qu'il est que le gouvernement
a assuré un paiement à revenu annuel. fédéral est absolument étranger à lu délimitation

Je suis heureux de constater aujourd'hui que ces des circonscriptions pour lélectioî (les membres de
ministres qui ont si vivement combattu cette partie l législature.
de la loi concernant le cens électorâl, il y a treize
ans, aient. reconnu leur erreur, et approuvé la con- M. SOMERVILLE: Ne savez-vous ps que
duite adoptée par le gouvernement en accordant votre divisbn électorale renferme tne population
droit( de vote aux sauvages, de 60.000 où 70,000 habitantr, et que le comté du

Tout ce (pie les membres de la droite ont prédit député qui siège prés <e vous (1. Wood, Brock-
touchant 'injustice de la loi fédérale de 1885 con- ville) en possède ue d'environ 15,000? Voilà ce
cernant le scns électoral, a été démenti p'-r l'expé- qui existe en vertu de la loi fédérale.
rience.

Ainsi, ils*ont dit qu'ils n'obtiendraient pas jus- WALLACE: Je ne le sais pu, et il n'eu est
tice, et les voici parvenus au pouvoir sous l'empire pas ainsi.
<le cette loi. Elle leur a été si favorable, qu'ils M. SOIERVILLE: Vous devriez le savoir.
devraierdt la conserver toujours.

M. SOMERVILLE : Nous sommes arrivés au
pouvoir malgré elle.

M. WALLACE: Non, M. l'Orateur, ces nem-
bres sont parvenus au pouvoir en conséquence de
cette loi ; ils y sont parvenus parce que les listes
lectorales préparées en. vertu de cette loi étaient

justes.

Le PREMIER MINISTRE: Écoutez! écoutez!

·M. WA LLACE : Ils y sont parvenus, parce que
les noms de ceux qui avaient droit de vote restaient
sur la liste, et que ceux-ci vinssent du Manitoba,
de Québec ou d'ailleurs, ils pouvaient voter chez
eux dans l'Ontario.

M. SOMERVILLE: C'est là l'une de ses mau-
èaises dsspositions.

M. WALLACE: An contraire, car je ne trouve
pas que le jour de l'élection soit un bon temps pour
faire des procès électoraux... . .

M. WALLACE: Ma division électorale est cou-
sidérable, mais elle ne contient pas une population
de 60,000 ou 70,000 âmes. Vous pouvez en retran-
cher 30,000.

M. SOMERVILLE: Eh bien ! disons40,000, et
l'honorable député qui siège à votre côté (M.· Wood,
Brockville) représente un comté dont la population
est de 15,()0.

M. WALLACE : Je suis d'avis que la popula.
tion devrait être divisée plus également. Si l'ho.
norable député qui représente 15,000 électeurs les
croit plus intelligents que rnes commettants, je
puis lui dire qu'il se trompe fort.

L'honorable député de Norfolk -nord (M Ciharl-
ton) a déclaré que nous n'avions pas osé faire faire
la revision annuelle des listes. Eh bien ! je sup-
pose que nous ne voulions pas nous infliger l'ennui
que, comme candidats, une revision annuelle. nous
réserverait. Une revision annuelle est inutile.
Cette revision ne devrait avoir lieu que lorc u'il
doit y avoir une élection. Si nous avons une élee.
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tion tous les cinq ais, la revision, à imon avis,
devrait se faire tous les cinq ans. %

Le MINISTRE )ES FINANCES: Et dans le
cas d'une élection partielle ?

4l. WALLACE: Il devrait être accordé assez de
temps, avant cette élection, pour qu'une révision ou
une inscription puisse se faire, de manière que la
dite élection soit l'expression des citoyens possé-
dant les qualités requises pour voter à cette époque.
Il en est qui prétendent que les électeurs du député
choisi à l'élection générale devraient être ceux,
seulement, qui auraient le droit de choisir son suc-
cesseur :mais, quant à moi, je suis en faveur d'une
revision préalable. Et nous devons avoir une
demi-douzaine d'élections, plus peut-être, si tous
les députés qlui sont peit-être nommés juges, lieu-
tenanîts-gouverneurs, directeurs le la poste, etc.,
doivent remettre leurs mandats. .Te possède une
longue liste de ces messieurs, mais je ne les ferai
pas rougir en mentionnant leurs noms.

N1. SOMERVILLE : Nomtmez-les.

M. WALLACE: Lhonorable député de Brant-
nord (M. Soeiirville) n'est pas sur cette liste. Si
l'on en c-oit la rumeur, l'honorable député de
MIontmagny (M. Choquette) doit être nommé juge.

M. LANDERKIN: Et il ferait un bon juge.

'M. WALLACE: Il en est de même de l'hono-
rable député de Kamouraska (31. Carroll).

M. LANI)ERK IN: Un autre bien compétent.

.\] W.ALLACE: L'honorable député de (rey-
sud (M. Landerkin) doit être fait sénateur.

M. LANDERKIN: Voilà que vous.radotez.

M. WALLACE': L'honxorable député de Huron-
sud (M. McMillan) a également en vue, parait-il,
une position de sénateur ; niais il ne peut l'obtenir
dès maintenant, il lui faudra attendre que son tour
vienne, un peu plus tard. Voilà qui vaudra mieux
que le recevoir $2.50 par jour pour aller faire des
conférences dans les campagnes. Puis, il y a notre
amxi, l'honorable député de Wellington-ntord (M.
MeMullen), qui vise la position de gouverneur.
Nous attendons avec beaucoup d'intérêt le moment
où nous pourrons voir l'économie avec laquelle les
affaires seront adniinistrées dans ce palais que- le
gouvernement assigne au gouverneur les territoires
du Nord-Ouest, à Régina, lorsque l'honîorable dé-
puté s'y sera installé.

En présence de ces vacances en perspective, qui
donneront lieu presque comme à une élection géné-
rale, il pourrait être justifiable de faire faire une
revision générale des listes électorales. La pro-
chaine session ressemblera absolument à celle-ci,
c'est-à-dire, qu'il nous faudra deux ou trois mois
pour faire la connaissance des nouveaux députés.
Chaque année, vu le nombre de nouveaux députés
qui viennent s'asseoir à la droite.....

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucun ne va.
s'asseoir à la gauche.

M. WALLACE : Lés députés de la gauche-ne
sont pas élevés à des positions; ils sont élus pour
rester à leur poste durant toute la durée-de leur
mandat.

M. WALLAOE.

NI. LANDERKIN : Póur toujours.

.* WALLACE: Quelques-uns d'entre nous
aimeraient à garder leur mandat, non pas toujours,
mais un bon nombre d'années; cependant, il faut
consulter nos commettants tous les quatre on cinq
ais à ce sujet.

Je dis qu'il ne devrait pas y avoir de revision.
chaque anuée, attendu qu'une revision annuelle
comporte des frais inutiles pour les candidats et
pour le pays. La prél.aration d'une liste parfaite,
ou à peu près. exige beaucoup le travail et une-
forte inise en oeuvre du rouage administratif.

Le MINISTRE DES DOUA" ES: Votre loi
concernant le cens électoral prévoit que cette revi-
sion doit se faire chaqjue année.

M. WALLACE: Oui, mais le parlement, chaque
année, a fait adopter un acte suspendant l'applica-
tion de la loi à cet égard, vu que ça constituait un
travail inutile, exigeant beaucoup le temps, de
peine et de frais. On <lit que la liste sur laquelle
s'est faite la dernière élection générale était un peu
ancienne. Oui, miais on peut remédier à ce cas
très facilement, en faisant faire la revision lorsque
l'élection doit avoir lieu. Si le gouvernement déci-
(lait de dissoudre la Chambre avant l'expiration du
terme de cinq ans, il resterait assez de temps avant
l'expiration du terme de cinq ans, il resterait assez
de temps avant la tenue de l'élection pour per-
mettre de faire une revision ou une inscription,
de manière que toutes les personnes aptes a voter-
puissent être portées sur la liste. Cela ne serait pas
coûteux et n'offrirait pas le difficulté, car lorsqu'une
élection s'annonce à courte échéance, l'espi it poli-
tique de la population prend feu, et il est fort aisé
le faire inscrire leà électeurs sur la liste.

En vertu de la loi de l'Ontario, il n'en est pas de.
même. L'élection parait dans le lointain, on ne
sait pas si l'élection se fera sur la liste préparée, et
voici que, inutilement peut-être, il faut demander
a un homme dle perdre sa journée, <le faire huit ou
dix milles pour se rendre au tribunal dle revision
et d'y passer tout le jour pour attendre que son
tour vienne d'être inscrit sur cette liste. Ça n'est
pas du tout satisfaisant, et cependant, telle est la
nature des formalités que vous demandez d'imposer
à la population de l'Ontario. On ferait mieux
d'adopter quelque chose lais le genre de ce que-
renferme la loi fédérale existante, savoir : qu'au
lieu de perdre sa journée pour aller devant le juge,.
un hommnne donne sinplement son affidavit, et qu'il
suffit au juge pour inscrire son nom sur la liste.
Cette liste est affichée, et s'il y a fraude, on a subsé-
quemment l'occasion d'en faire retrancher ce nom..:
Dans bien des cas, la revision définitive se fait tout
d'abord devant le tribunal, pairce que l'examen
détaillé de la liste a eu Heu, qu'on a consenti de
part et d'autre à ne pas faire de contestatidn rela-
tivement à un certain nombre de noms, et qu'onî.va
devant le juge quand il ne s'agit plus que des noms.
au sujet desquels on ne peut s-entendre.

Et une liste se prépare ainsi d'une manière fort
satisfaisante.

Le coût de la préparation des listes n'est qu'une
considération secondaire, et on'le diminuerait beau-
coup en adoptant ma proposition, c'est-à-dire' en
faisant faire la revision de ces listes lorsqu'il doit
y avoir une élection seulement..

Et cela ne coûterait pas très cher," bien que je
sois d'avis qu'il soit parfaitement ·justifiable de
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faire certaines dépenses d'argent dans le but d'ob-
tenir une liste aussi parfaite que possible. A part
la condamnation en termes généraux des listes élec-
torales fédérales, aucune accusation sérieuse n'a été
portée par les honorables membres de la droite.
L'honorable député de Norfolk-nord a dit que les
deux dernières élections avaient en lieu sur des
listes vieilles de deux ans. Or telle n'est pas la vé-
rité. La Chambre, du consentement unanime de ses
membres, a adopté une loi destinée à suspendre l'ar-
ticle de la loi déclarant que la revision devrait avoir
lieu annuellement.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pourquoi
avez-vous fait cela?

M. WALLACE: Pourquoi l'honorable ministre
les Douanes a-t-il voté en faveur de son adoption ?

Cela a été fait pour épargner de l'argent et des dif-
ficultés aux candidats, mais je crois que nous avons
fait une erreur. Dans tous les cas, l'erreur a été
commise par tous les honorables membres de la
Chambre.

L'honorable député de Simcoe-est (M. Bennett)
a déclaré quel a liste n'était pas satisfaisante. La
moitié en est imprimée et l'autre partie est écrite.
Un citoyen très respectable m'a déclaré hier que
durant la dernière élection, un grand nombre de
personnes dont les nons figuraient sur les listes
imprimées n'ont pu obtenir la permission d'ins-
crire leurs votes, parce que ces noms ne figuraient
plus sur les listes placées entre les mains du prési-
dent de l'élection. Cependant, ces personnes possé-
daient des propriétés, elles résidaient danslalocalité
depuis leur jeunesses, et leurs noms figuraient sur la
liste imprimée des électeurs telle que publiée par le
conseil municipal, mais n'apparaissaient pas sur la
liste fournie au président du scrutin. Ceci se passait
sous l'empire de l'acteprovincial. En vertude l'acte
fédéral la liste doit être affichée, et tout homme
dont le nom figure sur cette liste a droit d'inscrire
son vote s'il déclare sous serment qu'il est sujet bri-
tannique, a 21 ans révolus, qu'il n'a rien payé ou
promis de payer à quelqu'un pour le faire voter.
Voilà tout ce qui est requis, son nom figure sur la
liste qui a été affichée dans tout le comté, et per-
sonne ne peut le priver de son droit de vote. Mais
il n'en est pas de même quand il s'agit des listes
provinciales. Lors des dernières élections provin-
ciales, un grand nombre de personnes respectables
qui possèdent les propriétés et qui ont demeuré
toute leur vie dans la localité n'ont pu voter, et
il est impossible de remédier à ce mal. Malgré
cela, le parlement du Canada transfère tous ses
pouvoirs-à ces législatures provinciales. Une telle
'conduite est injustifiable. Nous ne devrions pas
nous départir ainsi de notre autorité, nous devrions
pouvoir être en état de dire: voici un mal auquel
il est en notre pouvoir de remédier, agissons, ,en
conséquence.

Mais le Solliciteur général dit:- Non.; le chose
est impossible, nous avons transféré tous les pou-
voirs que nous possédions sous ce rappôrt aux
législatures provinciales.. Or, si vous. en agissez
ainsi et si vous leur perimettéz d'agir -à leur fan-
taisie, nous sonimes convaincus que lé vòte au
scrutin ne sera plus une garantie du secret de l'ins-
cription du 'vote, parce . qùe 'dans , là pm óvinôe
de l'Ontario, le bulletin de .vote dont on se sert est
fait de telle façon, .qu'en -l'examinant, vous , pouvez
découvrir pour qui un 'électeur 'a 'inscrit son voté.
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Ce bill permet donc le genre le plus dangereux
d'intimidation, et il nous est facile de comprendre
comment ces législatures vont exercer le pouvoir
qui leur est accordé, quant à ce qui concerne les
hôteliers et autres personnes qui sont'entièrement
sous leur contrôle. J'espère que le parlement du
Canada va s'opposer à l'adoption, dans ce pays, d'une
loi du cens électoral aussi injuste, et ne fera pas la,
folie d'admettre que nous sommes incapables de
rédiger une loi qui rendrait justice à tous et con-
serverait à ce parlement la haute main sur nos
libertés électorales. Cela ne fait guère honneur à
un gouvernement qui prétend être composé
d'hommes d'affaires, et suivre la marche du progrès
et lui prétend beaucoup s'intéresser activement au
bien-être de la population, que le voir abdiquer ses
droits et transférer l'autorité qui lui appartient
aux législatures provinciales. Nous commettons
une grave erreur en agissant ainsi. Je suis bien
certain que si le parti conservateur revient au pou-
voir-et il est bien probable qu'un parti politique
ne demeurera pas éternellement à la tête des
affaires-on peut être assuré qu'il rappellera toute
loi qui aura été adoptée transférant aux provinces
le droit de déterminer quel sera le cens qui devra
servir aux élections fédérales.

Je crois que ce serait une erreur de la part d'un
gouvernement d'adopter une loi qui devra être
rappelée ensuite, et faire ainsi les changements-
successifs. Mais je ne crains pas que cela se pro-
duise dans la pratique, parce que l'expérience que
nous avons pu acquérir relativement à l'acte du
cens électoral fédéral, a eu pour effet de désabuser
l'esprit des honorables membres de cette Chambre
et de la population en général de plusieurs fausses
impressions, et elle a démontré la nécessité d'une loi
de cette nature. Quelques -uns des honorables
membres de la droite qui, en 1885, condamnaient le
plus hautement le bill du cena électoral, se lèvent
aujourd'hui et avouent virtuellement qu'ils se
trompaient alors.

M. LISTER: Ce qui a été dit jusqu'ici sur cette
question ne fait pas preuve de ce que vous avancez.-

M. WALLACE : J'ai en mains les.Débats de
1885, et je crois que je pourrais citer d'éloquents
discours prononcés par l'honorable député de
Lambton (M. Lister), dans lesquels il s'opposait à
ce que l'on accordât .le cens électoral aux Cana-
diens; et cependant, depuis quelques jours, il
a demandé dans.cette Chambre que l'on ne prive
pas les sauvages de leur droit de yote.

'M. LISTER: Ces discours faisaient allusion à
.Gros-Ours, Sitting-Bull, Slap.:hin-on-the-back et
autres personnage de cette-espèce.

M. WALLACE : Je ne crois ps que l'hônórable
député de Lambton-ouest ait hîmité-son objection
auxcommettantsde l'honorabledéputéd'AssinibYa-
ouest (M. Davin), mais,à àusti voulu fàire allusion
à ceux, qui se trouvent, actuellement dins son
propre comté. L'honorabie député de Brant.nord
(M.. Somerville):a déclaré qu'il était en. faveur du
suffrage par tête. Si ce principe est bon, p.erm'ettez
lu'il soit applicable partout. • Mais un électeur .de
la province de 'Québec a droit d'inscrire son vote
six fois,' et'la, même chose arrive dans ; d'autres
provinces. Je crois, que · l'honorable député, de
Brant-nord devrait proposer 'dans cette Chambre
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l'application de ce principe, dans lequel il dit avoir M. SOMERVILLE : Il n'est pas entouré de
foi, et je crois qu'en parlant ainsi, il est sincère. traitres.

M. LISTER: Nous pourrions accorder à un
homme dix fois le droit d'inscrire son vote, si nous
voulions disposer la loi de cette façon.

M. WALLACE: L'hoaorable député (M. Lister)
voudrait-il que la loi fût ainsi faite?

M. LISTER : Non, je ne le demande pas.

M. SOMERVILLE : Vous avez dit que cette loi
était bonne.

M. WALLACE : Non, je n'ai pas dit cela.

M. LISTER: Les électeurs <le Toronto qui vont
inscrire leurs votes dans votre comté ne vous font
pas de toet.

M. WALLACE: Il me fait plaisir de déclarer
que les citoyens de Toronto qui ont voté dans York-
ouest m'ont accordé un cordial appui, et je dois
(lire la même chose des citoyens d'York-ouest.

M. SOM ERVILLE: Donnez-nous un peu de
repos.

M. WVALLACE : Chaque fois que l'honorable
député de Brant-nord ou n'importe quel autre
membre de la droite se trouve pris dans une posi}
tion quelque peu embarrassante, il dit " donnez-
nous un peu de repos." Cela n'est pas une réponse
à la question et je crois que nous avons droit -l'ob-
tenir une réponse de l'honorable député de Brant-
nord. Est-il en faveur lu suffrage. par tête dans
l'Ontario et disposé à accorder à un électeur de la
province de Québec le droit de voter six fois?

M. SOM ERVILLE : Oui, le principe est reconnu
dans le bill.

M. WALLACE : Maintenant, nous savons à quoi
nous en tenir sur le principe adopté par l'honorable
député. Il est disposé à accepter tout ce qui est
contenu dans le bill.

M. WALLACE : Je n'ai rien à faire avec tout
cela. Nous savons que le premier ministre est
descendu une fois à Québec alors que M. Langelier
qui faisait partie de la Chambre à cette epoque
avait soulevé une espèce de petite émeute. Il était
question de la position de lieutenant-gouverneur,
et un membre du gouvernement du premier minis-
tre avait promis, dit-on, à M. Chapleau qu'il aurait
un nouveau terme d'office. Il était même rumenr
que le premier ministre ne voyait pas cela d'un
trop mauvais oil ....

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. WALLACE : Je suis en frais d'expliquer
connent il se fait que le gouvernement n'est pas
en état d'entreprendre de faire adopter ce bill
durant la présente session, mais veut laisser aux
provinces le soin de vaincre ces difficultés. Jus-
qu'ici, je n'ai fait qu'attaquer sa conduite, et je
veux maintenant m'assurer si je ne pourrais pas
prouver quelques moyens de le justifier. J'étais à
dire....

Le PREMIER MINISTRE : Etes-vous en faveur
du bili?

M. WALLACE: J'ai manifesté mon hostilité
au bill.

M. LISTER: Pas encore.

M. WALLACE: J'étais à faire remarquer, M.
le président, qu'il avait existé certaines dillicultés
dans la province dle Québec. Un membre (le cette
Chambre a produit un document signé par le pre-
mier ministre lui-même, dans lequel on promettait
à un certain personnage de le nommer lieutenant-
gouverneur de la province de Québec. On a mis
bien du temps à remplir cette promesse.

M. BELCOURT: Cette lettre était elle anonyme?

.M. WALLACE: Elle était signée par M. Lan-
M. SOMERVILLE : Je suis disposé à laisser la gelier.

chose entre les mains des provinces.

M. WALLACE : L'honorable député (M. Soner-
ville) ressemble beaucoup sous le rapport des prin-
cipes au gouvernement. Ils s'aperçoivent qu'ils
ont un problème ditficile à résoudre et ils disent:
nous allons remettre la question aux provinces. Ils
ont le chemin de fer du Yukon à construire, l'af-
faire du chemin de fer du comté de Drummond
n'est pas encore tout à fait réglée, à part cela, il y a
le chemin de fer le la rivière de la Chaudière et la
division qui existe dans le cabinet relativement à
cette question....

M. SOMERVILLE : Quel article du bill l'hono-
rable député est-il en frais de discuter?

M. W ALLACE : Je suis en frais de discuter le
préambule. Comme je viens de le dire, il est bien
évident que le puvernement a des questions diffi-
ciles à régler. N ous n'ignorons pas que l'honorable
premier ministre lui-même a ses difficultés.

M. LISTER: Non pas du genre de celles. que
vous avez.

M. W'ALLACE.

M. MILLS: Ce monsieur faisait-il alors partie
de cette Chambre !

M. WALLACE? Oui, en violation des lois par-
lementaires et de l'indépendance du parlement.
Mais le premier ministre se trouvait pris dans un
dilemme. Qu'allait-il faire? D'un côté, il y avait
M. Chapleau. Si on lui permettait de quitter la
position de lieutenant-gouverneur, il pourrait vou-
loir entrer dans le gouvernement. Or, à cette
époque, il n'y avait peut-4tre pas.de place pour. lui
dans le gouvernement parce que la province de
Québec avait alors sept représentants dans le gou
vernement, tandis que la province de l'Ontario n'en
avait que cinq. Si cette dernière province était
représentée dans le cabinet en proportion de sa po-
pulation et des représentans qu'elle compte dans
ce parlement, elle devrait avoir dix membres dans
le gouvernement. Et en. supposant qu'ellé aurait
dix membres dans le cabinet, vous voyez d'icitous
ce qui pourrait résulter d'nu paiail état de choses.
Cela permettrait à l'honorable député de Laibton
(M. Lister) d'obtenir un portefeuille de iministre;
il en serait de imême par l'honorable député. de
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'Brant (Ni. Somerville), qui. je n'en doute las, s'ac-
quitterait de son devoir avec talent et bonnêteté.
Il est done bien évident que la raison qui pousse le
g>ouvernenent à essayer le transférer les pouvoirs
qui régisseni nos libertés électorales aux provinces,
e'est paree qu'il rencontre des diflicultés dans l'ad-
inîjistration des affaires du pays. Il y a les bills

relatifs au cens électoral et aux élections fédérales
à adopter, et il y a eu des pronesses de faites que
le gouvernement trouve diflicile à remplir. L'une
de ces promesses était que M. Langelier, un mem-
brîe de la Chambre des Communes, serait nommé
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.
Mais le ministre les Travaux publics avait dit que
M. Chapleau devrait être continué dans sa charge,
parce que s'il revenait dans cette Chambre et deve-
mnit mnemubre lu gouvernement, il serait une épine
dans le côté du premier ministre, et il serait encore
phius dangereux s'il revenait le ce côté-ci de la
Clanibre. Il serait peut-être désastreux pour la
popularité du premier ministre dans la province
de Québee de lui accorder ses coudées franches dans
cette partie du pays ; et toutes ces raisons portèrent
ïe gouvernement à croire qu'il valait mieux lui conti-
iier Na charge. Mais l'émeute prit dle telles pro-

pi-rtions que l'ou lût rencontrer les promesses
faites dans le billet à ordre, et cela eut pour
résultat de mêler les cartes. Le lieutenant-gou-
v-ernur a publié ce que je considère comme étant
uno lettre imprudente. Je crois....

M. le PRÉSIDENT (M. Bain): Je me crois obiig
de demnander à l'honorable député de s'en tenir à la
question qui est soumise à la Chambre. Tout en
étant bien disposé à lui accorder toute la latitude
poîssible pour discuter les questions incidentes, je
crois que le comité admettra avec moi qu'il est allé
assez loin dans cette voie.

M. WALLACE: Je me rends avec plaisir. à
votre décision Mais lors que les honorables membres
de la droite mie posent des questions, va-t-on me
refuser le privilège de leur répondre ? Je déclare
que ce bill contient tant de stipulations injustes,
que le gouvernement ne devrait pas essayer de le
faire adopter par la Chambre.

M. BERGERON: A qui le gouverneur écrivait-
il cette lettre ?

M. WALLACE: Au ministre *des Tra.vaux
publics.

M. BERGERON : Cette lettre a-t-elle été
perdue?

31. WALLACE: Jé voudrais bien prendre con-
naissance de toute la Jettre. Nous n'en avons
obtenu que des bribles. Mais je suis' persuadé que
la lettre tout entière serait un document très inté-
réssant, et je demanderais au ministre des Travaux
publics de la déposer sur le bureau de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE :.Revenez à la ques-
tion.

· M. WALLACE: Je dis, M. le président, que ce
lill ne devrait pas devenir loi, lorsque l'on fait
renarq uer qu'il contient des injustices et des ano-
inalies, et qu'il n'est pas l'expression du véritable
sentiment du peuple à cet égard. Je suis done
contre l'adoption de cette mesure.
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M. McDOUGALL : Il y a une chose dans ce
bill qui soulève à bon droit des objections et <qui

est tout à fait impopulaire.
Il a été fait allusion dans plusieurs circonstances

au mode de préparation de nos listes dé'lecteurs
dans la province de la Nouvelle-Ecosse. Les revi-
seurs se réunissent à quatre ou cinq endroits diffé-
rente dans les limites ('un co.nté. Lorsqu'ils siègent
ainsi, ceux qui veulent faire placer leur nom sur les
listes électorales et aussi les candidats qui ont intérêt
à ce que les listes soient bien faites, peuvent assis-
ter à l'assemblée de ces reviseurs. Sous l'applica. -
tion de la loi du cens électoral fédéral les reviseurs
siègent à plusieurs cadrot. différents et à liffé-
rentes dates. Cela permet d'avoir un homme qui
s'occupe de la re% ision <les listes au nom <le l'un ou
de l'autre des partis et qui peut rencontrer le revi-
seur à chacune des séances qu'il tient lans le comté.
Si ce projet de loi est adopté, une seule personne
ne pourra pas assister à la réunion les reviseurs
dans le même but. Actuellement, le coût de la revi-
sion des listes provinciales est supporté par la po-
pulation <les mutnicipalités, et est perçu sous forume
de taxe directe sur la population le chaque mnîni-
cipalité, et je prétends que si l'on ajoute l'ittérêt
que va soulever la préparation <les listes d'électeurs
pour le parlement fédéral, à l'intérêt que l'un porte
déjà à la préparation des listes <'électeurs pour les
élections provinciales et municipales, les reviseurs
vont. mettre bien plus de temps à préparer ces listes,
et cela va nécessiter la présence d'un bien plus grand
nombre de personnes aux séances des reviseurs. ,

Je sais que lans mon propre comté, sous l'appli-
cation <le la loi actuelle, le coût <le la préparation
des listes électorales provinciales et fédérales est
de $300 à $400 par année, et je crois que si nous
ajoutons à cela les frais du reviseur lorsqu'il entend
les appels relativement aux listes fédérales, pour
faire ajouter oi retrancher des noms de ces listes,
une somme additionnelle très considérable et pro-
bablement le double du montant que je viens d'in-
diquer, va être placée sur les épaules des contri-
buables de chaque comté. Si ce projet de loi qui
est actuellement devant la Chambre est adopté par
cette dernière, on peut dire, en prenant pour base
de notre calcul ce que cela va coûter dans mon pro-
pre comté, que la revision de ces listes va coûter
en cinq ans aux contribuables de ce, pays de $200,
000 à $300,000.

Je ne vois pas la nécessité qu'il y a de déclarer
que la revision des listes d'électeurs aura lieu annu.
ellement, parce que comme l'a dit l'honorable
député d'York-est (M..Wallace), ce n'est qu'à .tous
les cinq ans que les élections ont lieu, à moins qu'il
ne s'agisse d'élections partielles. Je crois qu'il
avait raison de dire que dans le cas où une élection
partielle aurait lieu dans l'intervalle, on pourrait se
servir des listes de la dernière élection générale et
éviter ainsi le coût des revisions annuelles de ces
listes d'électeurs pour les électioris fédérales. Il
existe d'autres causes de nature à entrainer des
dépenses considérables dé la part de ceux qui peu-
vent être intéressés à obtenir de' bonnes listes,
D'après cette loi, plus les listes seront parfaites, plus
elles auront coûté cher, et je ne puis pas laisser
adopter une mesure de cette nature sans protester
de toutes mes forces. .·Je ne puis pas voter en
faveur de cette mesure parce qu'elle 'va' avoir
pour effet d'imposer un nouveau fardeau sur les
épaules déjà surchargées des contribuables de ce
pays; cette taxe additionnelle ce ne sera pas nous
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qui' serons. tenus de la payer, mais le pauvre
honne, le cultivateur -ui possède cent acres de
terres, ainsi que quelques bâtiments, dont la pro-
priété sera évaluée à sa pleine valeur, car il se
présente des circonstances qui induisent un estima.
teur à donner une valeur plus élevée à la propriété
d'un pauvre homme qlue la valeur qu'il donne en
règle générale, à la pi opriété d'un honnie plus riche,
par exemple, un pauvre houmne de la campagne qui
possède 100 acres de terre en mauvais état et
quelques autres biens ainsi que deux ou trois fils
vivant aveu lui sur cette terre, pourra obtenir le
droit de vote pour lui et ses tils. Le résultat de
cela, c'est que la propriété sera évaluée à un prix
plus élevé que celui qu'elle pourrait réellement
rapporter. Celui qui a plus les moyens, et qui
possède quelques milliers <le dollars en banque,
et un ou deux cents acres de terre en bon état avec
d'autres biens, sera estimé par l'estinateur à une
valeur moindre que la propriété du pauvre cultiva-
teur.

Pour cette raison, lorsque le percepteur les taxes
fait le tour du comté pour percevoir ces dernières,
on s'apercevra que c'est le pauvre homme qui paie
la plus forte somme en proportion de ses moyens
pour le coût de la préparation des listes d'électeurs.
Voilà une des raisons qui nie font répudier dans
les termes les plus énergiques l'imposition de cette
taxe qui pèse directement sur la popilation du
pays. Sous l'application de la loi actuelle, le coût
de la préparation des listes d'électeurs pèse plus
logrlement sur cette partie de la population qui
consomme les articles qui acquittent les droits les
plus élevés, et sous ce rapport, les classes pauvres ne
sont pas aussi fortement taxées. Si le parlement
oblige les municipalités à payer le coût de la
revision de ces listes, il va imposer un nouveau
fardeau à la classe pauvre, laquelle est loin de
supporter une aussi large part des dépenses sous
l'application de la présente loi. Voilà, à mon avis,
la différence qui existe entre le bill actuel et la loi
existante. Cette différence est d'une grande impor-
tance pour le peuple, et particulièrement, pour ceux
qui ne se sentent pas capables (le supporter de sur-
croit de taxe. Aucune bonne raison n'a été donnée
pour faire adopter ce bill. On prétend que cette
mesure est destinée à apporter tun changement qui
sera pour le plus grand avantage du pays. Le
nouveau projet de loi n'apporte aucun remède aux
maux dont on se plaint sous la loi actuelle. La
principale plainte portée contre la loi actuelle est,
si je comprends bien, les dépenses exagérées qu'elle
entraîne ; mais au moyen de ce bill, nous soulageons
le trésor fédéral de cette dépense pour l'imposer
aux pauvres contribuables du pays, laquelle sera-
perçue au noyen d'uîie taxe directe par le percep-
teur (lui ira une fois par année chez chacun
d'eux pour percevoir les sommes suffisantes pour
le maintien les institutions municipales dans leurs
comtés respectifs. Voilà une raison qui me fait
croire qu'il est de mon devoir de protester contre
cette mesure.

Ce bill ne diminuera pasles frais que sont obligés de
faire ceux qui ont intérêt à ce que les listes soient
bien faites. Au contraire, il va augmenter leurs dé-
penses, parce que nous allons être obligés d'avoir
plus de monde pour surveiller ces listes, et comme
dans la majorité des cas les reviseurs qui sont nom-
miés n'ont pas les connaissances voulues pour inter-
préter la loi, les listes ainsi préparées sont sans
valeur. Dans un grand nombre de ces districts,

M. McDOUGALL.

les reviseurs sont à la merci de celui qui insiste
pour leur faire rendre une décision dants un sens ou
dans un autre, et ceux qui out intérêt à ce que les
listes soient bien faites vont être obligés Île faire de
fortes dépenses. Les candidats ne pourront pas
avoir des gens pour surveiller lia préparation de
leurs listes durant des jours et des semaines
sans les payer. .Je ne com prends pas la raison
de ce changement. Le ministre dles Finances
(M. Fielding) a démontré dans le passé qu'il
était très fort pour rappeler les mesures. Nous
étions habitués dans la Nouvelle-Ecosse à l'ex-
pression " libéralisme et rappel," mais atur-
d'hui, le principe est en vigueur. Nous pos-
sédons le libéralisme et ce dernier devra être suivi
du rappel. Je voudrais bien savoir quelle mesure
l'on va rappeler après celle-là. L'honorable député
d'Annapolis (M. NIills) a fait allusion à la question
du rappel, et j'ai ici une déclaration faite par l'ho-
rable ministre des Finances sur cette question, et.
je vais me permettre de vous la lire, afin de consta-
ter si elle ne ressemble pas à la mesure qui est
actuellement soumise à la Claimbre,et à la nécessité
qu'il y a de rappeler l'acte du cens électoral fédéral.

M. SOMERVILLE : Je m'adresse à vous, M. le
président, pour que vous obligiez l'honorable député
(M1. MicDougall) à s'en tenir uniquement à la ques-
tion. Qu'est-ce que le rappel a à faire avec cette
question ?

'M. McDOUGALL : Nous sommes à traiter de la.
question du rappel de l'acte du cens électoral fédé-
ral, et je suis en frais dle donner à la Chambre un
exemple des moyens employés par le ministre
des Finances durant les années dernières, pour ane-
ner le -appel d'iie autre mesure importante.

M. POWELL : Ces paroles sont dans l'ordre.

Une VOIX : Oui, aussi prêt que l'honorable dé-
puté peut s'en approcher, je crois.

M. Mcl)OUG ALL : Voici ce que disait le minis-
tre des Finances :

Les intérêts du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Ecosse et de l'Ile du Prince-Edoua-d sont identiques en
cette matière. Je crois que la question de séparation da
Canada sera soulevée par les députés indépendants et
loyalement discutée dans les deux provinces (Nouveau-
Brunswick et Ile du Prince-Edouard). Si mauvaise que
soit la position de ces deux provinces, elle sera encore pirei la Nouvelle-Ecosse se sépare. Les intérêts des provinces
marimimes seront alors plus faibles que jamais à Ottawa,
et il y aura peu de chance de justice pour les gens du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard. Ils
ont tout à gagner à se joindre à la Nouvelle-Ecosse, et je
suis convaincu que si nos provinees-sours se lancent dans
le mouvement avec vigueur, nous pourrons faire la
demande au Canada non pas de la part de la Nouvelle-
Ecosse, mais de la art des trois provinces mi-itimes.
Mais si le Nouveau-IB runewick et l'Ile du. Prince-Edouard
se contentent d'occuper la position d'infériorité où les
laissera le retrait de la Nouvelle-Ecosse, naturellement
nous ne pouvons pas les empêcher d'agir comme bon'leur
semble. Nous agirons de notre côté et nous demanderons
au Canada laséparation de la Nouvelle-Ecosse toute seule,
bien que nous préférerions de beaucoun une actionoom-
mune. car nous avons. toujours pensé que les provinces
maritimes avaient une unité d'intérêt et que la coopéra-
tion nous 'permettrait d'accomplir des choses qui aide-
raient considérablement à rendre le peuple heureux et.
prospère. Le peuple est très désireux de voir se régler
cette qsuestion, et le politicien qui ne lui sera -pas fidèle
aura lieu de regretterde n'étre pas entré dans cette agi-:
tation. Je crois que le peuple de la Nouvelle-Ecosse d'une
mer à l'autre aux prochaines élections rejettera le. joug
du torysme,et que dans notre province enparticulier,nous
verrons une grande victoire pour le ibéralisme et la
sécession. .' .
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Je désirerais savoir si la mesure soumise mainte- Norfolk-nord (M. Charlton) a lu cette après-midi le
nat à la Chambre est une porte dérobée pour programme du parti libéral de 1893, pour montrer
amnliier cette sécession. L'honorable ministre des que les libéraux s'étaient engagés faire passer
Finances peut-il i'assurer lue non ? certaines mesures, entre autres le rappel <le l'acte

du cens électoral fédéral. Je ne sais pas si ces
Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne crois messieurs entendent racheter toutes leurs pro-

pas qu'à cette heure-ci dle la nuit, je puisse rien messes d'un seul coup en rappelant cet acte, car ils
promettre à mon honorable ami, avec certitude. n'ont certainement racheté aucune de leurs pro-

messes bien qu'ils aient fait semblant de le faire.
M. McI)OU(.ALL : Le ministre les Finances a Mais honnêtement parlant, ils n'ont racheté aucune

le devoir (le nous informer de tout résultat, déter- des promesses qu'ils avaient faites avant, les éleu-
miné qui pourrait provenir d'une mesure présentée. tions. Quant à la promesse dle rappeler l'acte du

Il ie semble que cette préparation des listes ya cens électoral, je ne crois pas que le peuple s'en
amener ie confusion considérable entre les auto- occupe le moins du monde. Cela ne comporte rien,
rités fédérales et provinciales. Il me semble qu'il c'est simplement un faux cri. Les honorables dé-
sera presque impossible de forcer les officiers locaux iputés savent fort bien qu'en disant que cet acte
à fournir les listes et toutes les informations néces- enlève aux libéraux leur droit de vote, ils avancent
saires aux officiers-rapporteurs nommés de l'auto- une fausseté absolue. Mais même en admettant que
rité de ce parlement,sans prendre dans ce bil cer- ce soit vrai, qu'est-ce que ces messieurs ont fait?
taines dispositions pour les payer de leurs travaux. Je défie aucun des députés cde l'One-iio de mon-
Il serait nécessaire à mon avis d'introduire unel trer que le bill qui est actuellement proposé soit
clause prescrivant que les officiers locaux chargés de 1 moins partial, fût-ce même d'un iota, que l'acte du
la préparation des listes cde votants devraient être ' cens électoral que l'oit vent maintenant rappeler.
considérés comme s'ils étaient nommés officiers lu Personne ne prétendur que dans l'Ontario les
gonvernenient du Canada ; je désirerais un article i estimateurs n'ont pas de tendances politiques et
<le ce genre: "tous les officiers des provinces n'obéissent pas dans une certaine mesure à ces
auxquels cet acte assigne certaines fonctions sont tendances politiques. Personne ne prétendra qu'il
crnsilérés comme officiers du gouvernement du n'en est pas de même des greffiers municipaux et
Canada. malgré toute disposition contraire de autres officiers municipaux. Personne ne sera
l'Aimérique Britannique du Nord." J'ai essayé il ' assez insensé pour dire que les officiers municipaux
y a quelques jours d'expliquer mon opinion à l'égard ne sont pas partisans. Il n'y a pas un député
de la difficulté que l'on éprouvera à obliger ces de l'Ontario ayant quelque expérience desélections
employés à accomplir leur travail sous la direction municipales qui niera qu'il y ait aujourd'hui une
du gouvernement du Canada, et suis encore ferme- émulation pour élire des conseillers municipaux
Ment d'opinion que ce sera une grave difficulté, à favorables à un parti ou à un autre, et pourquoi?
mins que le gouvernement ne prescrive dans ce Parce que le conseil municipal constitue une cour
bill le paiement des services qu'il demandera à ces de revision devant laquelle les listes s'imprègnent
otticiers de rendre. Comme le savent les honorables na+urellement de la couleur politique d'abord des
députés, il y a dans l'cte local une disposition estimateurs, puis <lu greffier et finalement du
qui impose des peines aux shérifs, reviseurs et tribunal. On nous dit que les listes sont préparées
autres officiers <lui ont à faire avec les listes et ce par un groupe de reviseuîrs nommés par le conseil
bill prescrit les mêmes peines. Je ne vois pas municipal. Je crois qlue l'honorable député qui a
colimment un acte peut encourir pour le même parlé ainsi pensait au rouage employé dans
service des peines en vertu de deux actes, l'acte quelques-unes des autres provinces. Il sait que le
de la législature provinciale et l'acte de ce parle- conseil constitue le tribunal de revision et que
ment. J'aimerais à connaître l'opinion du Sollici- l'appel ne peut se faire au juge*de comté que s'il y
teur général à cet égard et comment il se propose a (es plaintes au sujet des actes de la cour de revi-
deappliquer à un otticier ces deux catégories de sion. A qui s'adresse cet appel? Justement aux
peines,surtout si cet officier ne dépend pas dugou- hommes que ces messieurs ont noircis dans tout le
veriement ou du parlement du Canada. pays comme les instruments du parti conservateur

-le même tribunal et les mnmes hommes dans bien
M. CLANCY : Je n'ai aucune disposition à fati- des cas qui revisaient les listes du-Canada en vertu

guer la Chiambre,et je- désire discuter très sérieuse- de' l'acte. Par suite,- en ée qui regarde l'esprit de
nent cette question parce qu'il"nu iie semble pas parti -les honorables députés se trouvent prendre
quMelle soulève entre les deux partis politiques dé absolument la position que nous avions prise.
très graves et sérieuses différences. Les honorables Mais arrivons aux listes dans la province de l'On-
députés ne peuvent pas se cacher qu'ils jouent un tario.
*dra'le de rôle devant -le pays avec -cé bill. Nous Je reconnais que le Solliciteur général a fait preuve
sarons tons que pendant -les douze' ou quatorze de. beaucoup de calme - dans' la discussion de
années d'existence-de l'acte.du cens électoral -qui cette question, mais je suis encore convaiîncu qu'il'
fut présenté et adopté par le parti.conservateir,ces ne se rend pas compte des conséquences du change-
messieurs prétendaient qu'il enlevait aux -.liluraux ment qu'il opère dans l'acte au point de. vue, de
leur droit de vote d'un bout dui pays à l'autre, et :l'enlèvement du droit de vote aux électeurs de
que le parti libéral se troùvait en déiàvàntage aux l'Ontario.
mains d'une bande d'employés partisansqui.étaient Que les honorables députés.ne perdent pas de vue
des jouets et les imstruments du parti conservateur. - que-la revision eu vertu de -ce -bill--ne se s fait pas
Je dêie ces iessieurs de dire- que -ce n'eàt':pas en sdus le. ontrôle du -½ouvoir fédéral,- mais de la pro-
substance ce qu'ils proclamaient d'un bout du pays' vince. Maintenant, je vais prendre¯le cas de trois
a 1autre. Maiitenant, les libéraux donnent pour townships adjaceits, mais situés dans trois districts -

-raison dé l'introduction de cebill -qu'ils véulent électoraux différenti. Si un homme se transporte
racheter leurs promesses. -L'honorable député de d'un townslip "-dans uit autre' appartenant U ne
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autre division électorale, et si la cour de revision
siège le lendemain, il ne peut pas faire inscrire son
nom. L'honorable Solliciteur général s'est-il rendu
compte que, d'après notre systènme du vote par tête,
il va enlever le droit de vote à une foule d'électeurs
d'un bout à l'autre de l'Ontario ? L'honorable député
dit que si un homme a résidé trois mois dans une,
municipalité, il peut se faire mettre sur la liste,
mais l'honorable député est entièrement dans
l'erreur. Il parle du cens accordé en vertu de ce que
l'on appelle l'acte <les élections le 1Ontario qui
exige l'enregistrement, et rien de plus. Je vais lui
lire l'affidavit que doit donner un homme qui se
transporte d'une municipalité dans une autre et
d'un district électoral provincial dans un autre.
Je ne parle pas du serient en vertu du système
d'enre gistrement.

Que je suis sujet britannique par naissance ou natura-
ralisation, que j ai résidé dans la province pendant les
neuf mois précédant le 15 février

C'est la date fixée par le statut pour commencer
la confection les rôles de cotisations.

que j'étais à la dite date de bonne foi résidant et do-
micilié dans la municipalité sur la liste de laquelle je
figurais; que j'y ai résidé continnutlment à partir de la
dite date ;

C'est-à-dire le 15 février, bien que cela puisse
aller jusqu'en juin ou juillet.

Que je résidé là et y suis actuellement domicilié.
Rieni ne peut indiquer plus clairement que si un

électeur passe d'une municipalité dlaits une autre et
d'un district électoral dans ui autre, il ne peut pas
tigurer sur la liste.

Le SOLL1CITEUR GENÉRAL : Comment mon
honorable ami peut-il faire c:mcorder l'aflidavit
arec ceci ? La clause 9. de l'acte des élections de
l'Ontario prescrit

Conformément aux dispositions de cet acte. toute per-sonne de l'âge de 21 ans révolus, su jette de Sa Majesté par
naissance ou naturalisation et qui n'est pas déqualifiée par
cet acte ou privé de vote par la loi, pourra, si elle figure
dûment aux listes d'électeurs préparées en vertu de l'acte
d'enregistrement du suffrage universel avoir droit de vote
à ces élections.

Pourvu que telle personne ait résidé dans la provineé
pendant les douze mois précédant immédiatement le jour
où la première séance <les régistrateurs des votants du
suffrage universel a été tenue pour la préparation des
listes de votants prescrites par I mcte d'enregistrement du
suffrage universel, et pourvu que telle personne ait été de
bonne foi, au dernier jour cité et pendant les trois inois
précédant immédiatement ce jour résidant et domi-
ciliée dans lia ville sur les listes de laquelle elle figure;
et qu'elle étîit de bonne foi le dit jour et pendant les trente
jours qui ont précédé, de bonne foi résidant et domiciliée
dans le territoire formant le district électoral sur la liste
duquel elle figure.

M. CLANCY : Ceci se rapporte uniquetment aux
votants inscrits sur la liste en vertu de l'acte d'en.
registreiient du suffrage universel et non en vertu
<le l'acte les listes de votants, ce qui est entièrement
différent. L'honorable député apprendra que les
votants du suffrage universel sont inscrits sur les
listes 'électeurs dans deux conditions : en vertu
de l'acte des élections de l'Ontario, et en vertu des
listes provinciales d'électeurs. C'est de ces der-
nières que je parle.,

Le SOLLICITEUR ,GÉNERAL: Elles sont
toutes les mêmes.

3L CLANCY : L'honorable député se trompe.
Nous avons quelque expérience dans la matière, et

M. Ci-c.

si l'honorable déèputé veut examiner l'acte des
listes de votants il s'apercevra qu'il se trompe.
Quel est le serment qu'en vertu le l'acte des listes
<le votants nu électeur est obligé le prêter quand il
vient pour donner sou vote? Le serment est le
suivant:

Vous êtes la personne dont le nom figure sur la liste de
votants qui vous est montrée dans le livre du scrutin;
que vous êtes sujet britannique par naissance ou par
naturalisation ; que vous avez résidé neuf mois dans cette
province avant le jour de qui est le jour fixé
par le statùt ou par la loi pour commencer à établir le
rôle de cotisations sur lequel vous avez le droit de figurer
comme ayant droit de vote; que vous avez droit de vote
à la date mentionnée ; que vous étiez à la date susdite de
bonne foi résidant et domicilié dans la municipalité sur
la liste de laquelle vous figurez: que vous avez continuel-
lement résidé dans ce district électoral à partir de la dite
date (15 février) et que vous y êtes actuellement résidant
et domicilé.

Voilà le serment à prêter en vertu <le lacte des
listes <le votants, et. l'autre, le serment qu'un élec-
teur doit prêter pour être inscrit sur la liste comme
électeur du suffrage universel en vertu de l'acte des
listes d'électeurs de l'Ontario. L'honorable député
ia constamment parlé îles noims dtes électeurs inscrits
sur les listes en vertu <le l'acte dles élections de l'On-

i tario d'après le système d'enregistreuient et non
dans le cas que je lui signale actuellement. Ceci

i s'applique comme le voit mon lionorable ami aux
i cités, villes et chefs-lieux le comté et c'est aux pro-
vinces à décider jusqu'où cela peut s'étendre, c'est-
à-dire que c'est un question que dans les provin-
ces, ces messieurs de la droite ont le pouvoir de
régler. _i j'ai raison-et je crois que l'honorable dé-
puté l'adtiettra-que va-t-il advenir ? D'abord, le
votant doit a voir habité la municipalité le 15 février
qui précède le jour on il fait sa demande pour être
inscrit sur la liste, à moins qi'un règlement ne
modifie cette date, et si elle est changée, ce sera
seulement ue manipulation de dates, car le même
temps <le résidence est exigé dans tous les cas.

Le votant dii suffrage universel dans tue muni-
cipalité rurale où il n'y a ni système ni enregistre-
ient se trouve dans cette position : si un homme
quitte le township A pot- se rendre dans un autre
township situé hors di district électoral pour les.
fins électorales provinciales se trouve pendant toute
une année dans l'impossibilité île faire inscrire son
nom sur lia liste. En vertu du système d'un vote
par tête dats l'Ontario, la résidence dans la province
est nécessaire. Pourquoi ces messieurs n'étendent-
ils pas celai à la résidence dans le Camada et n'eu-
pêchent-ils pas d'enlever le droit le vote à un
ioinie parce qu'il se trouve <le l'autre côté de la
frontière d'une autre province*! L'honorable pue-
tier ministre se figure-t-il qu'il soit juste qu'un
homme vivant dans Québec, juste de l'autre côté
de la rivière Ottawa tne puisse pas pendant toute
une année se faire inscrire sur la liste ?-Comment
si toute la ville le Hull était transportée de l'autre
côté ici, et si elle possédait la moitié de la- cité
d'Ottawa, il serait impossible <le faire placer un
seul de ses habitants sur la liste, à moins qu'il n'ait
résidé un ait dans l'Ontario.

Je crois que ces messieurs n'ont pas examiné les
effets les systèmes en vigueur dans l'Ontario. Nous
avons entendu le prenier ministre faire un discours
très éloquent pour déclarer que le vieux système
électoral des provinces avait servi aux élections
fédérales de 1867 à 1885, et n'avait pas'provoqué
de plaintes. Sèreine.it, l'honorable -ministre 'ia pas
oublié qu'entre ces deux dates, il y a en des change-
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lelits graves opérés. L'honorable ministre doit se
sucvenir et les députés de l'Ontario doivent savoir
gpie l'acte électoral de cette province passé en 1885
était presque aussi libéral que celui passé la même
allie par le parlement du Canada. Le fait qu'une
loi électorale était satisfaisante de 1867 à 1885 n'in-
dique pas qu'el:e doive l'être aujourd'hui. Nous
n'avions pas alors le système <d'un vote par tête
et si nous l'avions eu, il aurait fallu quelque loi
alecrorale fédérale pour éviter la confusion, confun-
fusio 'n que produira certainement le bill proposé
par ces messieurs. Ce sont de graves raisons qui
ifflitent contre le bill, et on ne devrait pas les

rejeter avec trop le hâte.
Uassertion du premier ministre que le cens élec-

tora est une question de caractère local et
pite le peuple le chaque localité est le meilleur

jutge des circonstances locales, ie suggère un autre
point encore que ceux que j'ai déjà indiqués.
Wabord, ceci n'est pas toujours vrai. Prenez par
exemple le vote sur le plébiscite. Il n'y a aucun
dhute que ce vote sera pris sur une question qui est
absolt.ieut du domaine politique. Cela ne prouve-
t.il pas que nous avons raison le prétendre que
nouns devrions avoir un cens électoral? Je ne dis.
eite pêas maintenant s'il devrait, ou non, être basé
sur le principe de l'adoption du cens électoral des
pro<vinces. Cela petit être une bonne chose. L'hono-
rille député peut prétendre avec quelque autorité
<lie dans chaque province, le cens électoral existant
a la sanction de l'expérience et devrait être accepté.
-Je suis prêt à admettre que l'on petit dire non sans
raison que le peuple de chaque province est parti-
culieremient bien adapté à la fixation de son propre
eeis électoral. Il peut être à propos d'adopter le
vens électoral de chaque province. Mais n'aban-
linez pas le droit qu'a cette Chambre de fixer

son propre cens électoral, et ge l'engagez pas à
accepter indistinctement tout ce que les législa-
tares provinciales pourront faire dans l'avenir. Je
n'hésite pas à dire que je suis prêt à adopter le
eens électoral qui prévaut dans l'Ontario, si l'on en
fait le cets électoral du Canada. Je n'hésite pas à
dire que l'expérience a démontré que c'est peut-être
le système le Imeilleur marché, et je ne redoute pas
de nous voir avancer dans le sens du suffrage uni-
tersel. Mais nous ne voudrions pas qu'on nous
<eiandàt d'accepter aveuglément tous les change-
ments que pourraient faire plus tard des corps sur
Irles uels nous n'avons pas de contrôle. Que nous
disent ces messieurs ? Ils disent que s'il se pro-
<luit quelque loi qui ne nous convient pas, nous
puotivons revenir sur ce que nous avons fait et éta-

lirti un cens électoral qui nous soit spécial. N'est-ce
pas. un arrangement enfantin à présenter? Je ne
tudrais pas être désagréable, mais je demanderai
est là émettre dins cette Chambre un principe

de Saine législation.
-le mnets l'honorable ministre ausléfi de choisir une

atre question sur laquelle il serait prêt à dire:
Vqus allons remettre à certaine personne, compa.

ie corporation ou province certains pouvoirs, et
ils en abusent, tions les leur retirerons. Est-ce un

P1iciupe sain de législation ? Nous avons entendu
'olliciteur général émettre cette proposition

'uraordinaire ue nous devrions toujours présumer
que. les employés publics n'agissaient pas mal.

nnent, M. l'Orateur, vous pourriez tout aussi
bien vous rendre dans une rue d'Ottawa et choisir
1 'es. honnêtes gens, puis s'ils vous déclarent qu'il
n et pas nécessaire d'avoir une loi contre les mé-,

faits, supprimer toutes les lois de correction, parce
que ces messieurs étant persuadés qu'ils ne sont
pas capables de voler, personne ne peut être voleur.
Il me semble que nous ne devrions pas en agir
ainsi pour ce bill.

Le gouvernement nous demande de nous départir
des principes sains de législation pour qu'il puisse
faire u compromis, afin de remplir quelques-tnes
les promesses qu'il a faites au peuple. Les hono-

rables députés ne se sont jamais encore montrés
si désireux <le remplir leurs promesses. Si l'hono-
rable ministre veut remplir toutes les promesses
qu'il a faites, il faudra qu'il reste longtemps au
pouvoir.

Le PREMIER MINISTRE : Il faut bien que
nous tenions à une jusq1u'à ce qu'elle soit accomplie.

M. CLANCY : Je crains que celle-ci n'ait été
offerte en holocauste pour les autres.

Le PREMIER MINISTRE: Dois-je comprendre
que la pile de documents que je vois sur le bureau
de l'honorable député constitue son dossier pour
son discours ?

M. CLANCY : Je puis dire que ce n'en est
qu'une faible partie.

Le PREMTER MINISTRE: Alors, je lui con-
seillerai de proposer l'a journement du débat.

31. CLANCY: Je propose l'ajournement du
débat.

M. FOSTER: Puis.je conseiller an Solliciteur
général de disposer cet amendement de façon à ce
qu'il puisse être imprimé?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'en ferai tirer
plusieurs exemplaires pour demain.

Motion adoptée; débat ajourné.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée ; la séance est levée à 12.25 du
matin (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 27 avril 1898.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

Paruint.

M. H.-A. ROBERTS.

M. MACLAREN:
Pourquoi l'entretien de l'horloge du bureau de poste de

Stratford. Ont., a-t-il été enlevé à M. H.-A. Roberts-? Qui
a demandé sa destitution? Qui a été nommé à sa place?.
Quel .salaire.reçoit maintenant le gardien?-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En réponse à l'honorable député, je dois diie que
l'entretien de l'horloge du bureau le posté de.Hrat-
ford a été enlevé à M. Roberts en partie parce
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ju'il nl'était pas à la hauteur de la situation, et en
partie parce que soit heure était passée. L'entre-
tien de l'horloge a été confié à M. John Welsh. M.\
J. Welsh a été nommé à la place de M. Roberts
avec le miênie salaire, 650 par an.

DIRECTEUR DE LA POSTE A PEAKE'S
STATION, ILE DU lRINCE-EIDOUAi).

M. .NACI)ONAL1) (King):
Alnu Macdonald, directeur de la poste à Peake's Sta-

tion. I.P.-E.. i-t-il été rpnvoyé de sa place ? Pour quelles
raisons? Quel est son successeur? Par qui a-t-il été
recommandé?

Le 1)lmCTEUR GENERAL DES PO'STES
(Ni. Ni ulock) : En réponse il l'honorable dépité, je
dois dire que M. Allan Naednald, auitrefois diireC-
teur ie lai poste de Peake's taition, L 1.-E.. a été
ieiivové de sa place pour avoir pris une part active
aux dernières élections iédî trales. Unte enquête a
été teinue et le directeur Ie la poste d'alors, MI.
3aedlonald. a admis .4ous serment que pendant
l'élection il avait caibalé avec M. A. 3lacdnnald, le
cantdidat Loiservuîteur ; qu'il sest promené en voi-
ture avec lui, employant son propre cheval et visi-
tant une trentaine de personnes auxquelles il a
Parlé politique : quil il assisté a aies assemblées
pubhli<ptes ; qu'il fut choisi pour convoquer une
assemblée destiiée choisir les délégués pour une
convention : qu'il présida cette assemblée ; qu'il fut
choisi comuîte délégué à la convention ; qu'il assista
à la convention et vote pour le candidat ; que ses
amis politiques avaient l'habitude de se réunir chtez
lui pour discuter la politique : qu'une douzaine se
réunirent là la veille de l'élection ; qu'il assista aux
séances dc la cour aie i evision et y prit part en
faveur du camsdidat conservateur ; qu'il a laissé
mettre son nom sur des avis informant les per-
sonnes que leur noi devait être rayé. A cela près,
il n'admet pas avoir agi comne partisan provoca-
teur. M. Benjamin Hiaydena a été nommé en rein-
placeinenat de M. acdonaall sur la reconinada-
tion de NI. Robertson.

SOURDS ET MUETS.

M. DOUGLAS:
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-

get supplémaentaire un montant suffisant pour construire
ue école pour instruire les sourds et muets des terri-

toires du N ord-Ouest? Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
m'est impossible dans le moment le fournir le

enseignement que l'honorable député demande.

WILFRID MERCIER, COMMISSAIRE.

M. 3ONK:
1. quelle réclamation a été présentée par Wilfrid

Mercier, de Montréal, pour ses services et dépenses
comme commissuire chargé de faire une enquête sur la
conduite des em"loyés de l'écluse Sainte-Anne, dans le
comté de Jacquei-Cartier ? Quel montant lui a été payé
en raison de la dite réclamation ?

Le MIINISTRE DES CHEMINS DE FER ÈT
ANAUX (M. Blair) : 1. La réclamation le Wil-

cid Nereier pour ses services et dépenses conune
conmmissaire chargé de faire nue enquête sur la
conduite des eiployés le. l'écluse Sainte-Anne,

Il. TARTE.

dans le cmtié de Jacques-Cartier, s'est élevée à
$136.(. 2. Le montant entier, 8130.65, lui a été
payé.

ATIS DEIPARTENIENTAL.

NI. GILLIES (par M. Nl(Don:.Au.l,)

1. En vertu de quelle autorité le ministre des Postes
a-t-il fait publier l'avis suivant dans la Gazette du

"AVIS.

"Atte'du que l'acte des Postes prescrit que le directeur
général des Postes pourra, sauf les dispositions de l'acte,
établir le tarif des droits de port sur tous objets trans-
missibles par ]a poste à l'exception des lettres, journaux
et atres choses sur lesquels il est spécialement statué ;

"Et attendu que l'Acte les Postes ou ses nuaiendements
ne pourvoit pas spécialement au tarif des droits de port
sur les lettres expédiées du Cani di au Royaume-Uni ou
à aucune possesàson britntnique ;

" En coiséouence, je,Williaim Mulock, directeur géné-
ral des Postes du Canada. par et en vertu de l'autorité qui
m'est conférée, établis par les présentes, le tarif des droits
de port sur toutes lettres triisanises comme susdit par la
poste entre aucun point, en Canada et le Royaume-Uni
ou aucune des possessions britanniques, comme suit:

"Il sera imposé et payé tit taux uniforme de trois cents
par once-une fraction d'once étant comme une once
-- ur toutes lettres traansm'îises comme susdit entre tuenn
po nt en Canada et aucun point dans le Royaume-Uni ou
aucune des possessions britanniques.

. Le présent règlement viendra en vigueur et prendra
efft à dater du premier jour de janvier mi[ huit cent
quatre-vingt-dix-huit.

"Daté à Ottawa, ce vingt-troisième jour de rovembre
1897.

"W. MULOCK,
"Directeur généraul de Postes."

s
2. Quand le ministre des Postes a fait publier cet avi

et a réduit le port dea lettres entre le Canada et le
Royaume-Uni de cinq à trois cents par nnce, savait-il
que depuis le 1er juillet 1878, le Canada faisait partie de
l'Union postale internationale ?

3. Comme membre de la dite union,le Cannda pouvait-
il faire la réduction telle qu'énoncée dans l'avis publié
par le ministre des Postes?

4. Si non. pourouoi cet avis a-t-il été publié par le mi-
nistre des Pos es?

5. Si, en qualité de membre de l'Union postale, le Ca-
nada pouvait publier l'avis oi-dessus mentionné, pour-
a uoi la réduction stipulée dans l'avis du ministre des
Postes n'a-t-elle pas été acceptée et mise à effet?

6. Pendant combien de temps après le 1er Janvier 1898,
le paragraphe suivant de l'avis du ministre des Postes a-
t-il continué à être en opération :

"Il sera imposé et payé un taux uniforme de trois cents
par once, une fraction d'once étant considérée comme
une once,-sur toutes lettres transmises comme sus-
dit entre aucun point en Canada et aucun point dans le
Royaume-Uni on aucune des possessions britanniques."

Î. Le port des lettres a-t-il été réduit à trois cents par
once par suite de cet avis? Si oui, pourquoi cette réduc-
tion n'a-t-elle pas été continuée. et pourquoi et quand
a-t-il été ordonné d'en revenir à l'ancien état de choses ?

8. Quel montant a été perdu pour les recettes postales
pendant le temps que les lettres ont été transportées au
taux mentionné dans l'avis publié par le ministre des
Postes en date du 2 novembre 1897-?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DEs POSTES
('M. Nlulock) : 1. L'avis ai été publié en vertu de
l'autorité mentionnée au <lit avis. 2. Oui. 3. C'est
une <le droit. 4 La question est couverte par la
réponse précédente. 5. La réduction pt ojetée a
été suspendue i la demande les autorités impériales
afin <le permettre aux représentants <le toutes les
parties <le l'Eipire de se réunir et de discuter la
question <le port inter-impérial. 6, 7, S. La réduc-
tion projetée n'a jamais été mise en vigueur, vu
qu'elle a été retirée avant la date fixée pont son
application, niais <le crainte que quelques-uns n'eus-
sent pas suttisaimmtent payé leurs lettres, les bureaux
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e piaste d'écliage ont été autorisés à ajouter la
diffî'i ence. Cela a été fait, et la valeur les timbres
aimni ajoutés a été de 891.95, miais le paiement le
cette somiie n'embarrassera pas les finances lu
département, attendu que par l'annulation 'l'un
certain contrat qui était resté inutilement en vi-
guieur pendant plusieurs années à la demande pres-

nmrte du député <le Richmond, N.-E., pour le ser-
vive postal entre le lac McIntyre et Sydney, et le
service ayant été mis sur un nouveau pied et adjugé
aui plus bas soumissionnaire, il y a une économie
de .2,728 pendant les quatre années de la durée
dii contrat, à compter du ler juillet dernier.

BIISE-LAM ES-CHAPEL COVE.

M. cILLIES (par M. N rcDov.m.):
Le gouvernement se propose-,-il d'insérer une s mine

dlans le budget supplémentaire, au cours de la présente
ses ion, dans le but de construire un brise-lames à Chapel
Cove, comté de Richmond. Cap-Breton, pour lequel un
pha ii et un rapport ont été faits en 1895 et sont actuelle-
ment dans le département des Travaux publics?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(NI. Tarte) : L'honorable député recevra cette infor-
mnation quand le budget supplémentaire sera pré-
sente.

L'ÉQUIPEMENT OLIVER.

Sir AO1LPHE CARON:

Le gouvernement a-t-il ndopté l'équipement système
Oliver? Si oui, comprend-il la valise et autres articles, tel
que projeté dans le principe?

Le 11INISTRE DE LA MILICE ET DE LA
JiEFENSE (M. Borden): Le gouvernement a
adopté l'équipement système Oliver. 2. Il est diffi-
cile de savoir exactement ce que signifie l'expres-
sion " tel que projeté dans le principe." Le chi-
rurgien en chef Oliver donne dans son manuel
c'é< ilieit plusieurs variétés de cet équipement.
Noiis e-i avons adopté une dans son intégrité,
laquelle ressemble, sauf la différence dans le patron,
à l'équipeinent anglais appelé Li.r/ht Service Orde-,
qui est l'équipement en usage dans l'armée anglaise
pour la défetise du pays. Il n'y a pas d'article
appel é ealie dans le manuel d'équipement du chi-
rurgien en chef Oliver. Si le Maen:ine .Bar; est
ce doit il s'agit, il ne fait pas partie du Liflht Ser-

Order que j'ai mentionné. Mais on en a coin-
.aIéèilé. un certain nombre pour le, service des
cseries en temps de paix.

L ' S HONORABLE W.-E. GLADSTONE-
SA MORT RAPPORTÉE.

M. (4IBSON: Avant d'aborder l'ordre du jour,
je dýniiantderai au premier ministre s'il a reçu quel-
.jue:ienseignemnents sur IP mort annoncée, du très
honorable W.-E. Gladstone.

Le«IPREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
ruer: Le gouvernement n'a pas reçu de renseigne-
ments au sujet de ce rapport. Une dépêche télé-

giaphique par câble a été adressée à la presse an-
n iivant que M. Gladstone est mort, niais il est

îin isible de vérifier la triste nouvelle.

NOUVEAU DEPUTE.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
greflier de la Couronne en cliancelierie un certificat
de l'élection de Bernard-Douald McLellan, pour le
district électoral de Prince-ouest, Ile du Prince-
Edouard.

PRESENTATION DE DEPUTE.

M. Eernard-D. McLellan, député du district électoral
de erince-ouest, Ile du Prince-Edouard, est présenté par
le ministre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
et M. Yeo.

DEMANDE DE RAPPORTS.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: -atti-
rerai l'attention du gouvernement sur certains
rapports dont la production a été ordonnée et qui
sont mentionnts à la page 158 (les procès-verbaux.
Il y en a un qui concerne le ministre les Chemins
de fer et Canaux, le cas de M. Bain, au sujet
duquel la Chambre a voté un ordre.

Le même jour, et se rattachant au mêie ministère,
une adresse a été adoptée au sujet de la nomination
de R.-S. Thompson. S'appliquant au département
des Douanes, un ordre de la Chambre a été voté au
sujet d'un rapport concernant le steamer Yan/ic,
des Etats-Unis. Encore en rapport avec le dépar-
tement des chemins de fer, un ordre a été voté
dans le cas de Charles Hoar. .Une adresse a aussi
été votée ordonnant lit production de la correspon-
dance relative à l'exécution des lois de cabotage
sur les côtes du Pacifique et de l'Atlantique. Jl'at-
tire l'attention du ministre des Douanes sur ce
sujet. J'appellerai en même temps l'attention du
ministre des Chemins de fer et Canaux sur un
ordre relatif à la production de la correspondance
concernant la destitution de Wim. Sutherland,
inspecteur de wagons à Stellarton,.N. -E., et aussi
sur un autre ordre demandant la correspondance
relative à l'adjudication d'une entreprise pour le
posage le barrières sur les fermes le long de l'Inter-
colonial.

M. BERGERON: J'attire l'attention du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux sur un ordre
de la Chambre adopté le 30 mars, demandant les
documents et correspondance concernant la desti-
tution de François Corbeil, gardien de quai sur le
canal de Lachinîe ; et aussi un ordre demandant la
correspondance échangée entre le département. des
Travaux publics et L. -H. Masson. Je ne vois pas le
ministre à son siège, niais j'espère que nia demande
lui sera communiquée.

PREMIÈRE LECTURE.

M. CASEY : Je demande la permission de pré-
senter une motion régulière. Je propose que le bill
(n° 124) (du Sénat) constituant en corporation la
Compagnie de navigation et de mines de l'Alberta
et du Ytiukon, soit lu une première fois.

M. l'ORATEUR: Je crois que la motion n'est
pas conforné aux règlements.
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M. (AS EY: Je demande le consentement u"ani-

Ie de la Chambre à cette motion. Bien entendu,
si une objection est soulevée, elle restera en suspens.

La motion est adolptée, et le bill est lu une pre-
inière fois.

EXPLICATION PERSONNELLE.

NI. )AVIN : Avant de faire l'appel tie l'ordre
du jour, je désire faire une déclaration pour me
justitier devant la Chambre. Le 13 du présent mois,

pendant que le ministre des )onanes parlait, il fit
allusion a mon discours, dlisanît iue je n'avais pas
prouvé 1ue des promesses avaient été faites dans
les ter-itoires <lu Nord-Ouest relativement aux
droits sur les instriuinents aratoires. .1'expriniai sur
le champ na surprisc, et l'honorable ministre con-
sentit courtoisemt à ce que j'eusse la permission
de lire ce que j'avais déjà communiqué à la Cham- t

bre, et je lus une déclaratioi faite par le ministre
de l'Ari-icultui-e à Moosomiin.

Le coi respondant du- Ft#c Ies-m dtu Manitoba
en fait le rapport suivant :

Il. M. Patereon, a sppuyé la politique du gouvernement
sur le programme fiscal adopté par la convention de 1893,
et i déclaré que pas un.ministre n'a promis de faire met-
tre les instruments aratoires sur la liste les articles
franes de droits.

M. Davin fit observer qu'il avait devant lui le.q paroles
de l'honorable Sydney Fisher, mais M. Paterson fit obser-
ver qu'il ne supposait pas que M. Davin voulût contredire
son assertion.

M. Davii dit: Oh, mais certainement.
M. PATERSON: L'honorable député prétend-il qu'il

peut citer les paroles du ministre qui a promis de mettre
les instruments aratoires sur la listes des articles reçus en
franchise?

M. DAVIN: Certainement.
Alors M. Paterson reprit son siège pour perrnettre à M.

Davin de lire un discours prononcé par l'honorable
Sydney Fisher, à Moosomiîa, en 1804, mais l'extrait cité
ne contenait pas un seul mot d'une promesse de cette
nature, et quand M. Davin se rassit, M. Paterson dit: " Je
demande, M. l'Orateur, si ce n'est pas de l'impertinence
de la part du député d'Assiniboïa-ouest de unecontredire,
et quand je lui fournis l'occasion de lire ce qu'il dit avoir
devant lui il n'en fait rien."

,je le cronis pas qu'il soit nécessaire le lire le
nouveau ce que le ministre de l'Agriculture a dit.
Il nie suffira de dire que ce rapport est mensonger.
Un autre écrivain dit qu'un député le l'ouest a en
une conversation avec l'honorable député de Dur-
hiam-ouest

Un honorable député du Nord-Ouest m'a dit qu'il ne
voulait pas que le droit sur le fil d'engerbage fût aboli,
parce que, dit-il, les cultivateurs devraient payer leur
quote-part des impôts et des dépenses du pays.

Li-dessus un <le ces érivains vériiq tics emploie
une demi--oloine, po: d ire, que je suis le député
indiqlué. Je n'ai jamais eu un mot (le conversation
avec l'honorable député de Durhan-ouest an _ujet
du til d'engerbage, et en conséquence, je n'ai pas pu
(lire cela. Il est inutile que j'ajoute que mes opi-
nions sur.cetre question sont bien connues, et en
conséquence, si un des députés du Nord-Ouest a eu
inme conversation avec lhoinorable député le Dur-
hiti-ouest, ce n'est pas moi, et il est à propos que
si uni député du Nord-Ouest, libéral ou conserva-
teur a en cette conversation, qu'il se. lève et fasse
lit mêî<mne déclaration.

M. 1!ORATEUR.

LOI RELATIVE A LA MAIN-D'ŒUVRE
ÉTRANGÈRE.

M. CLARK: Je désire répéter une question à
laquelle le Solliciteur général a promis de répondre
cette après-midi, savoir : si le gouvernement a
nommé un inspecteur ou officier pour exécuter les
dispositions de la loi relative à la main-d'oeuvre
etratngère.

Le SOLLi CITEUR GENERAL(M. Fitzpatrick):
Le procureur général du Canada n'a autorisé
personne à Toronto d'appliquer la loi relative à la
main-d'œuvre étrangère.

LA REPRÉSENTATION DU COMTÉ DE
BAGOT.

M. FOSTER: Je demanderai au premier mi-
nistre si le bref pour l'élection d'un député pour
représenter le comté de Bagot a été émis, et si
l'officier-rapporteur a été nommé?

Le PREMIE R MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le bref n'a pas été émis et l'officier-rapportcur n'a
pas été nomwé.

PASSAGE DES BATDIENTS DE GUERRE
AMÉRICAINS DANS LES CANAUX

DU CANADA.

M. WALLACE: Avant d'aborder l'ordre du
jour, je demanderai au gouvernement s'il sait que
le bâtiment de guerre américain le Crshaom a passé
dans le canal de Welland, et si le gouvernement
des Etats-Unis en a reçu la permission du gouver-
nement canadien ?

Le PREMIER MTNIST R E(sir Wilfrid Laurier):
Le gouvernement sait que le G-e4hlam a passé dans
le canal. Le gouvernement américain eni a reçu
l'autorisation le 6 avril.

LE DISTRICT DU YUKON.

M. WALLACE: Il y a quelques jours, la Cham-
bre a adopté une résolution demandant que les
comptes relatifs au district du Yukon fussent
envoyés au comité les comptes publics. Il y a
près d'une semaine que cette résolution a été
adoptée, et les comptes n'ont pas encore été pro-
duits, et l'ordre le la Chambre n'a pas été exécuté.
Je demande au ministre de l'Intérieur pourquoi ces
comptes n'ont pas été produits, conformément à
l'ordre de la Chambre?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
La question n'a pas été signalée à mon attention.
Maintenant qu'elle l'est, et à cause des observa-
tions faites par l'honorable député, ces comptes
seront produits.

M. WALLACE : En vertu d'une résolution
présentée la semaine dernière par l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen), la pro-
duction de ces comptes a été ordonnée, mais aujour-
d'hui, le ministre dit qu'il ne connaît rien de cette
affaire. C'est vraiment extraordinaire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je dirai,
M. l'Orateur, que la question n'a pas été signalée
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à mon attention auparavant. Je vais m'en occuper
immédiatement, mon attention y étant appelée.

M. WALLACE : Il ne s'agit point de docu-
ments à faire copier, mais de pièces originales à
prodnire, et dix minutes doivent suffire pour cela.
Il ne s'agit nullement de faire copier ces docu-
muents, et par conséquent, ce retard est inexcusable.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
prétends pas qiu'il s'agiss. de documents à faire
copier ; mais j 'affirme que c'est la première fois
qu'on appelle mon attention sur la chose. Je ne
prétends pas que la production de ces documents
puisse offrir dle difficulté.

M. WALLACE: On devrait fournir ces docu-
ments au comité des comptes publics sans retard,
aujourd'hui même.

PÉAG ES SUR LES QUAIS DU GOUVERNE.
MENT.

M. CHOQUETTE: M. l'Orateur, avant que
l'ordre du jour soit appelé, je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre de la Marine (sir Louis
Pavies) sur une question de la plus haute impor.
tance et sur laquelle, d'ailleurs, j'ai déjà en quelque
correspondance avec lui. Je présume que c'est le
meilleur temps aujourd'hui de s'adresser à lui pour
obtenir quelque chose, dans l'intérêt public, vu
qu'il a prouvé, aujourd'hui même, par l'introducé-
tion à la Chambre du nouvel élu de Prince-ouest
(1. McLellan), que le gouvernement dont il fait
partie a encore la confiance de la province de l'Ile
du Prince-Edouard.

La question que je veux niettre devant la Cham-
bre est celie de savoir si le gouvernement a l'inten-
tion d'amender la loi relativement à la collection
des droits de péage sur les quais qui lui appartien.
nent. Tout le monde sait, surtout ceux qui repré-
sentent ici les comtés où se trouvent les quais du
gouvernement, à quelles sortes d'ennuis et dle désa-
gréments sont exposés les cultivateurs, lorsqu'ils
transportent leurs produits, étant toujours obligés
d'avoir quelques sous dans leur poche pour acquit-
ter ces péages, quand ils transpertent un sac de
patate3 ou d'avoine ou quelques douzaines d'oufs.
J 'ai depuis longtemps essayé, dans l'intérêt de mon
conté, de faire disparaitre cet ennui en rendant
libre et gratuit l'usage de ces quais, surtout ceux
où les drois perçus ne rapportent que quelques
piastres par année au gouvernement. L'honorable
îainistre m'a répondu avec beaucoup de raison qu'il
est tenu, par la loi, de faire collecter ce péage, et
qu à moins d'amender la loi il lui est impossible <le
rendre l'usage <le ces quais libre ou mêmie de faire
des arraingements avec les municipalités, par les-
quels ces municipalités paieraient une certaine
sinme annuelle, représentant la valeur collectée
par le gouvernement.

En effet, en examinant la loi concernant les
droits <le péage sur les quais, savoir: le chapitre
84, section 2 (les Statuts refondus du Canada, je
constate que le ministre est obligé <le faire perce-
voir ces droits, tout minimes qu'ils soient.

Commîe l'ouverture de la navigation est· pro-
. chaine, je prierais l'honorable ministre de faire
inmédiatement amender la loi dans ' le sens
indiqué. Je lui citerai un exemple entre mille
de ces vexations, c'est celui du quai de la paroisse

de Berthier dans le comté de Montmagny. D'après
un rapport de son département, il est constaté que
pendant les dix dernières années, ce quai a donné,
en moyenne, un revenu (le 822.00, par année. Or,
je sais que les cultivateurs de mon comté aimeraient
mieux payer trois fois cette somme annuellement
et avoir l'usage libre de ce quai.

En conséquence, j'ai soumis une proposition du
conseil municipal de Berthier, par laquelle il se
déclare prêt à payer une somme annuelle de 835.00
pourvu lue le gouvernement cesse de percevoir ces
péages, ce qui rendrait le gouvernement indemne et
lui donnerait même une légère somme en plus
annuellement. L'honorable ministre de la Marine
m'a répondu qu'il ne pouvait pas accepter cette
offre, vu le texte formel de la loi. Eh bien, je lui
demande aujourd'hui de faire amender la loi de
façon qu'il puisse, par èxemple, pour tous les quais
qu i ne rapportent pas plus <le cent dollars par an-
née, faire des arrangements et accepter une somme
fixe s'il ne peut pas rendre le quais libre.

Je pourrais citer le cas du département des Pos-
tes où il est permis au ministre de donner un con-
trat de transport <le malle sans soumissions,
lorsque ce contrat ne dépasse pas la somme
de $200.00. Je crois que le ministre de la
Marine devrait avoir la même latitu-le <le faire
certains arrangements qui sont dans l'intérêt public.
Dans le cas actuel, si le ministre pouvait accepter
lat proposition de la municipalité de Berthier, le
gouvernement recevrait $13.00 de plus par année.
Mais comme le ministre m'a déclaré qu'il ne le
pouvait pas, je le prie de faire amender cette loi de
manière qu'il ait la faculté de faire ces arrange-
inents, et en conséquence le conseil de Berthier
pourra, quoique ce sera un peu plus onéreux pour
lui, mais vu que c'est de nature i augmenter les
affaires de l'endroit, le .conseil de Berthier, dis-je,
sera prêt à payer la somme proposée dans sa réso-
lution.

Je prie donc l'honorable ministre de vouloir bien
examiner cette question, laquelle est de la plus
haute importance pour tous les comtés où il y a des
quais appartenant au gouvernement, et, s'il persiste
dans son opinion qu'il ne peut pas faire ces arran-
gements sans faire amender la loi, alors je lui
demanderais de faire passer une loi, de suite, afin
de se faire autoriser à les faire. (Texte.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je dois déclarer
à l'honorable député de 'Montmnagny (M. Cho-
quette) que le ministère de la· Marine et des
Pêcheries étudie depuis quelque temps la question
sur laquelle il vient d'appeler l'attention de la
Chambre. L'honorable député (M. Choquette) a
signalé la question à non attention et a fait de
vives instances auprès lu ministère, nous repré-
sentant que si nous é.ions en mesure de transférer
à la charge de la municipalité les petits quais
publics qui ne donnent que de minimes recettes,
celle-ci s'obligerait à payer d'avance au ministère
l'équivalent des recettes produites en moyenne par
ces quais, les années dernières. La municipalité
pourrait gérer ces quais dans l'intérêt bien entendu
de la localité. L'honoiable député est d'avis que,
lorsqu'il s'agit de quais sur lesquels le gouverne-
ment ne perçoit guère que vingt-cing à quarante
dollars de recettes annuelles, il serait préférable de
les transférer à .la municipalité qui pourra les ad-
ministrer et percevoir les péages qu'elle 'jugera

3765 3766['27 AVRIL 1898]1



[COMMUNES]

coiveaballes. Le trésor public ne perdrait rien à
cet arrangemnent, puisque nous recevrions une
somme équivalatnt l la moyenne des recettes an-
nuelles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER
s'est déjà fait dans quelques circonstances.

Cela

Le MiINISTRE l)e E LA MARINE ET DES
PECH ERI ES : Sans doute, mais ie consultant le
texte de lai loi, j'ai constaté qu'il fallait l'autorisa-
tion du parlement pour faire ces arrangeaments. Je
ne propose le présenter un amendement à la loi, et
si la Chambre l'approuve, j'auati ainsi l'autori-
sation de faire les aarratngzemîents que désire l'hono-
rable <léputé (M. Choquette).

M. CHOQUETTE : Ecouter. ! écoutez!

CHEMIN )E FER DU (RAN1)-TRONC ET
CHEMIN 1E FER ('ANAI)IEN DU PACI-

FIQUE-RACCOR1>EM ENTl' À
NORTH-BAY.

Ni. lACLEAN : Avant l'appel le l'ordre dit
jour, je désire savoir dlu ministre, dans l'intérêt de
la population de l'Ontario et surtout die Toronto,
dants uelle mesure il i réussi à aplanir les liffi-
cultés existant entre le chemin de fer canadien du
Pacifique et celui du Grand-Tronc. relativement it
la desserte de Nortl.iay.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair) : Je me suis mis en c>mmnu-
nication avec ces deux compagnies de chemin (le
fer, le Orand-Tronc et le Pacifique, et je puis
même ajouter que j'ai entretenu une correspon
dance active avec elles. Elles ont en des pour.
parlers et elles semnbl.nt disposées à en venir à une
entente imutuelle qui donnera satisfaction aru public.
Je ne saurais lire si ces pourparlers ont abouti ;
toutefois, j'espère que ces compagnies finiront par
seentendre, et cela à brève échéance. Je ne saurais
en dire davantage à cet égard.

COMITE DES CO.M1PTES PUBLICS.

M. l'ORATEUR : Quant à la question posée par
l'honorable député d'York (1. Foster) à l'égard
des documents relatifs au Yukon (lue la Chambre
a ordonné d'envoyer ai comité des comptes
publics, je dois dire à l'honorable député que je suis
allé aux renseignements, depuis qu'il a fait son
interpellation, et j'ai constaté que le gretfier du
comité les comptes publics a communiqué sans
retard cet ordre ait minmistère de l'Intérieur. Je
n'ai pas de doute que ces documeuts ne soient en
voie d'élaboration.

LOI .DU CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité afin
de délibérer sur le bill (n° 16) abrogeant la loi du
cens électoral et amendant de nouveau la loi des
élections fédérales.

(En conité.)

Article 5, et l'aunendement proposé par l'hono-
rable député de Kent (M. Mclneriney).

M. DAVIN: M. le président, hier soir, au cours
du débat sur cette question, le très honorable

Sir Louis DAVR.S.

leader de la Chambre a répliqué à l'argumentation
de l'honorable député d'York (M. Foster) en
comité. D'abord, parlant de l'appel aux juges de
la cour de comté, le très honorable ministre nous a
dit : " Le besoin de cet appel ne se fait nullement
sentir." Il a ensuite avuancé "qui'il ne nous appar-
tient pas de nous préoccuper de cet appel." En
outre, il a déclaré que la loi du cens électoral
établie par le parlement est si mauvaise que per-
sonne n'ose la défendre," et, ajoute.t-il, "la raison
pour laquelle ce bill a été soumis aux délibérations
de la Chambre est qu'it notre avis, c'est qu'il pet--
imet rde confecti-nier les listes avec autant d'inpar-
tialité que possible." Quant à l'affirnation que le
hesoina de l'appel e juge de la cour de comté ne se
fait nullement sentir, j'ai ici une réponse victorieuse
à apporter à cette affirmation. Il y a q uelque
temps, à la législature du Manitoba, M. Rl in, le
chef le l'opposition, présenta un bill amendant la
loi électorale <le lt province, et l'article 40 que je
vais citer est d'un haut intérêt, en ce qu'il porte
sur la question débattue en ce moment. Voici
l'amendement qui a été proposé à cet article :

La décision du reviseur, en vertu de la présente loi,
relativement au droit de toute personne de se faire porter
sur la liste électorale sera susccotible d'appel, ainsi qu'il
est statué pair le paragraphe ci-après:

" Quiconque sera mécontent de la décision du reviseur
ourra faire interjeter appel de cette décision au juge de
a cour de comté ayant juridiction dans ce district électo-

ral, ou partie d'icelui (ou, au ens où le juge de la cour de
comté serait le reviseur, par un juge de la cour supérieure
de la province du Manitoba) en donnant au reviseur et au
préposé à l'inscription avis de cet appel. qui sera dressé
d'après la formule 9 de l'annexe " B " de la présente loi,
dans un délai de six jours après que cette décision aura
été rendue. Copie de cet avis sent expédiée par la poste,
par lettre affranchie et enregistrée. à l'électeur interje-
tant appel, ou à la personne a laquelle le droit de suffrage
aura été accordé. suivant le cas, à l'adresse postale indi-
quée en regard de son nom sur la liste d'électeurs.

" Cet avis indiqtera le jour, l'heure, le lieu où cet appel
sera entendu, et sera signifié au préposé à l'inscription et
confié à la poste, ainsi que ci-haut prévu, au moins dix
jours avant l'audition de l'appel. 11 sera loisible au juge
d'entendre cet appel en chambre et de prendre les Idépo-
sitions des témoins soit de vive voix, soit pair voie d'ali-
davit relatifs à cet appel, et il maintiendra oa rejettera
l'appel, et pourra émettre tel ordre qui lui semblera juste
relativement aux frais judiciaires et pourra faire exécu-
ter cet ordre d'après le mode suivi ordinairement pour
L'exécution d'un jugement du tribunal; et le reviseur. à
la suite de cet appel, devra se conformer à la décision du
tribunal, selon qu'il aura ordonné d'inscrire tel nom sur
la liste d'électeurs, ou de l'y maintenir ou de l'en retran-
cher, et dans e' but, il devra modifier sa déclaration et ses
affidavit afin dle les rendre conformes à la décision ou
aux décisions du juge."

Voilà donc une réponse concluante à l'allégation
du premier ministre, que le besoin de cet appel ne
se fait point sentir ; puisque le chef de l'opposition
à la législature provinciale présente un bill statuant
entre autres .choses, sur cette appel. Et qu'est.il
arrivé9 Le premier ministre, M. Greenway, pro-
mit en pleine chambre qu'à la prochaine session, il
présenterait un bill à peu près dans le même sens
et que, par conséquent, M. Roblin pouvait retirer
sa mesure. Ainsi donc, dans une des provinces
que cette législation affecte davantage, noue cons-
tatons que le besoin de cet appel s'exprime de la
manière la plus officielle posible.

J'aborde l'autre allégation du premier ministre,
qui prétend que nous n avons pas mission de nous
préoccuper ici de cette partie de la législation : cette
allégation, cela va sans dire, est absolument incom-
patible avec les déclarations faites par le premier
ministre au début de cette discussion, ainsi qu'avec
les propositions avancées par le Solliciteur général.
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Lia seule proposition avec laquelle cette allégation
soit compatible est celle avancée par l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton), quand il a
atiliiié que le pIa-leient na pas à se préoccuper <le
la confection des listes. Or, lue fait actuellement
le Solliciteur général ? Je ne mentionne la chose
qu'en passant, pour les besoins <le la discussion. Il
a donné avis qu'il proposera un amendement ren-
dlant habiles à voter certains employés fédéraux et
provinciaux, que la législation provinciale pourrait
avoir privés de leur droit <le suffrage. Ainsi done,
non seuleient le Solliciteur général déclare que le
parlement ne se dépouille pas du droit de régle-
mmeniter sou propre cens électoral, mais il nous an-
noince aussi officiellenient que possible, d'abord par
soi, avis <le motion, qlui sera naturellement suivi
plus tard d'une motion, qu'il se propose d'enlever
à la législature locale un pouvoir, auquel le parle-
miîent, d'après l'honorable député de Norfolk-noi-d,
et suivant la proposition du premier ministre, ne
devrait pas porter atteinte. Que faut-il penser
d'un tel échantillon de législation !

Voilà donc une contradiction flagrante, non sen-
lement dans l'argumentation apportée à l'appui de
la législation, mais dais la loi elle-même. L'hono.
rale premier ministre est- allé plus loin, en affir.
mant que la loi du cens électoral est tellement
mauvaise, que personne n'ose la justifier. Qu'avons-
nous fait lu côté de l'opposition, depuis que la
Clanlre a été saisie de cette question? Nous
n'avons pas avancé un seul argument q ni ne fût une
justification implicite ou directe de la loi du cets
électoral. Le seul défaut qui, de l'aveu général,
dépare la loi, est sa nature dispendieuse. Or, des
libéuitux très en vute m'ont avoué dans l'intimité,
que s'il était possible d'obvier aux fortes dépenses
qmu'elle entraine, la loi serait absolument inatta-
quable. Quel argument a-t-on fait valoir contre
cette loi, sauf l'objection tirée de sa nature dispen-
dieuse? L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Cliarltoi) nous a affirmé, il est vrai, que la loi est
injuste et qu'elle occasionne une corruption inouïe,
im'is il n'a pas apporté un seul fait à l'appui de
cette extravagante assertion ; il ne nous a pas dit
coîmument cette corruption se pratique; la seule
raison qu'il ait apportée en faveur de l'abolition de
la loi pour revenir au système du cens électoral
provincial, est que ceux (lui étaient dans l'opposi-
tion à l'époque où ce régime fut établi se trouvent
maintenant au pouvoir. Le simple fait que le seul
argument employé contre la loi actuelle est la
dépense qu'elle nécessite est la meilleure preuve
.possible iul'elle ne saurait engendrer la corruption.
J adinets que notre système actuel est dispendieux;
mais la proposition de mon honorable ami, le
député de Simncoe (M. Bennett), tendant à dini-
nuer les dépenses occasionnées par la revision des
listes, en statuant que les juges, au lieu d'hono-
raires, recevront un minime traitement, fait dispa-
raitre le seul argument militant contre le système
fédéral de cens électoral.

Quand le très honorable leader de la Chambre en
est réduit à avancer des propositions insoutenables
à l'appui d'un bill qui dépouille la Chambre d'un
1h ést lue lui attribue la constitution, il est évident

que le bill à l'étude est injustifiable, et ce n'est pas
:dauis les convictions et dans la conscience du peuple
et de la Chambre qu'il faut rechercher la cause de
son adoption, mais dans la majorité servile qui est
décidée à nous l'imposer. La déclaration du pre-

mier ministre à l'appui dlu bill est donc carrément
contredite par 'initiative prise par le chef du gou.
vernement du Manitoba, consentant à amender la
loi provinciale dans ce sens; or, je le demande, en
présence d'un semblable fait, peut-on supposer que
nous allons nous croiser tranquillement les bras et
laisser adopter, sans mot dire, cette législation?

Je vais citer ce que pensait, l'année dernière, à ce
sujet, un journal du Manitoba, alors comme aujour-
d'hui l'un les principaux organes <du parti libéral
dans cette province ; et je puis affirmer sans crainte
qu'il l'est encore davantage aujourd'hui, puisqu'il
s'est carrément déclaré partisan du cabinet fédéral.
La session dernière, lorsque le Solliciteur général
saisit la Chambre d'un projet <le loi plus ou moins
semblable au bill en discussion, le Free P?-eis, qui est
parfaitement au fait de la situation au Manitoba,
déclara publiquement •que nul système au monde
ne se prêtait mieux que celui établi par la législa-
ture de cette province à la falsification des listes
d'électeurs, ajoutant que le gouvernement fédéral
se préparait à adopter ue législation qui ferait de
ce système un agent de corruption pour la falsifi-
cation les listes d'électeurs du parlement fédéral.
Et ce même journal, qui a récemment différé d'avis
avec le Sénat au sujet de l'initiative de ce corps
relativement à l'affaire du Klondike, terminait un
article en disant que les citoyens du Manitoba
avaient les yeux tournés vers le Sénat, qui, espé-
rait-il, rejetterait la monstrueuse législation dont
le Solliciteur général avait saisi la Chambre, et qui
est semblable au bill actuellement débattu.

Je tiens à signaler à l'attention de la Chambre
les paroles prononcées, il y a quelques jours par
l'honorable député de Latubton (M. Lister) au
sujet le cette mesure, paroles (lui s'appliquent
avec encore plus de foi-ce au bill en discussion,
maintenant que j'ai prouvé que le premier ministre
de la province du lanitoba a pris une attitude
diamétralement opposée à celle du premier ministre
sur cette question. L'hoiorable député de Lambton
(M. Lister), parlant <le la législation dont la Cliain-
bre est saisie, nous a dit que c'est une mesure
arbitraire.

Or, je le demande, M. l'Orateur, si c'est> une me-
surearbitraire, a-t-on bien droitle venir nous deian-
der de l'adopter? Qu'est-ce, en effet, qu'une mesure
arbitraire ? C'est une mesure qui fait abstraction
de la justice, de l'équité, pour ne consulter que la
volonté irresponsable de certains individus, impo.
sée de force à ceux qui la repoussent ; et si tel est
le cas, j'ai réussi à renverser les termes de la pro-
position de mon honorable ami, et l'on ne devrait
pas insister davantage sur l'adoption du bill à
létude.

Voici donc ce que je suggère au premier ministre:
qu'il abandonne son projet de loi et, la session pro-
chaine, il pourra saisir la Chambre d'un nouveau
bill amendant la loi du cens électoral. Et cette
demande que je lui fais, -je l'appuie sur le droit
incontestable que possède le parlement de régle-
ienter et d'établir son propre cens électoral, droit
sanctionné par la raison et par la loi, droit que
nous possédons de par notre constitution, et qui est
évidemment l'apanage. de toute assemblée délibé-
rante. Rien ne justitie cette hâte intempestive, et
si l'on n'a pas le meilleures raisons à nous donner
que celles avancées jusqu'ici en faveur de la me-
sure, comment peut-on s'attendre à e que nous en
soyons satisfaits ?

37703769 -



LCOiML TNES1

Si- CHARLES-HIBBERT TUPPER: ,Je re-
grette que le Solliciteur général nous ait donné à
entendre hier qu'il serait impossible au gouverne-
ment d'accepter d'amendement quelconque propo-
sant l'adoption du principe de la revision judiciaire
<le ces listes ou (le l'appel aux tribunaux. J'incli-
nais à penser d'après certaines remarques faites par
le Solliciteur général au début (le la discussion qu'il
accueillerait avec plaisir les amendements sensés
qui ne s'inspireraient pas (le l'esprit le parti. A
mon avis, s'il est une proposition sensée et raison-
nable, c'est bien celle qui tend à établir dans toutes
les provinxces certaines sauvegardes propres à assurer
l'élaboration convenable et équitable des listes.
comme celles stipulées par les lois des provinlces
de l'Ontrio et (le Québeq. L'honorable Solliciteur
général en déclarant la phraséologie de l'amende-
nient en question défectueuse et susceptible d'ané-
lioration, nous a énuméré les grands avantages dé-
coulant (le la législation <le ces deux provinces,
avantages (lui lui assurent la supériorité sur celle
de presque toutes les autres provinces, ou du moins
sur la province de la Nouvelle-Ecosse où règne de-
puis nombre ('années un système tellement abomi-
nable, que l'on chercherait en vain son pendant
dans aucun autre pays du monde. Cette législation
est dans une large mesure l'Suvre du ministre des
Finances, comme celui-ci nous l'a fait voir hier
même : et il suffit le connaitre les principales dispo-
sitions de cette loi, pour reconnaître qu'il en doit
réclamer, dans une large mesure, la paternité.

Il a tenté d'abriter sa responsabilité derrière un
argument qui sonne étrangement dans la bouche
d'un libéral convaincu, en ions disant que l'une
<les dispositions principales du bill contre laquelle
nous avons soulevé des objections date déjà <le
1856 : et il a nié que le principe fondamental dé-
fendu par l'honorable député le Haldimnand (M.
Montague) ait jamais été en vigueur dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, mettant en oubli,
dans son zèle pour la loi provinciale, le fait que la
loi du cens électoral de 1885 a été appliquée à la
Nouvelle-Ecosse comme aux autres provinces, et
qu'elle a mis puissamment on relief le -système si
défectueux établi par la législature locale. Ces
lois provinciales, l'honorable ministre en convien-
dra, subissent parfois de singulières modifications,
pour des fins et dans certains buts non moins sin-
guliers. Le Solliciteur général ferait acte de sa-
gesse en s'inspirant de nouveau de l'esprit qui pa-
rissait l'animer au début <lu débat. Il abrégerait
de beaucoup le débat. en consentant à apporter au
bill certaines modifications de nature à assurer aux
autres provinces les avantages que l'appel aux tri-
bunaux, décrété par les législatures provinciales de
l'Oitario et de Québec, assure à ces dernières pro-
vinces. J'en ai la conviction, les représentants de
ces pro- inces -nous accorderont, à l'honorable dé-
puté d'Annapolis (M. Mills) qui a traité si à fond
cette question, et à moi-même toute leur appro-
bation et leur appui, quand nous réclamerons pour
la population de nos provinces les avantages dont
ils jouissent eux-mêmes dans l'élaboration (les
des listes électorales.

Afin de préciser davantage, M. le président, je
veux signaler à votre attention la situation peu
satisfaisante qui règne à la Nouvelle-Ecosse.

Sans vouloir critiquer les shérifs de la province,
qui sont les reviseurs ou qui constituent les tribu-
naux d'appel dans les divers comtés, sans vouloir
m'attarder à signaler leur conduite plus on moins

M. Davi..

légitime, je me contenterai de faire observer que, à
l'égard de la revision des listes électorales, qui
occupent une position analogue à celle des juges de
courl de conité dans l'Ontario ou à celle des juges
le la coir Supérieure pour la province de Québec,

ces shérifs, dis-je, ne sont point membres du bar-
reau.

L'élaboration de ces listes présuppose la connais-
sance de questions de droit relativement an droit
de suffrage et l'interprétation de plusieurs lois
fédérales ; or,leur décision est laissée à des reviseurs
et finalement, en cas d'appel, à les shérifs nommés
par le gouvernement dii jour, qui ne sont pas
avocats. Il y a encore d'autres dangers dans ce
système économique, si l'on veut, mais mal conçu
et mal élaboré. Les conseils municipaux noninnent
trois reviseurs pour chaque district électoral. Trois
arrondissements de votation embrassent un district
de revision. Il y a appel <le la décision <les trois
reviseurs au shérif qui est nommé par le gouverne-
ment' provincial. Remarquons, en passant, que
l'une (les principales objections soulevées contre la
loi du cens électoral de 1885 était la nomination
des reviseurs par le gouvernement fédéral. Il y a,
toutefois, cette différence à noter,c'est que la majo-
rité des reviseurs nommés sous l'empire (le la loi
fédérale étaient des juges de cour de comté, ou des
avocats ayant plusieurs années (le pratique, et par
conséquent, bien plus compétents à décider ces
questions que ne le sont des personnes étrangères
au barreau. Or, le shérif, revêtu de ces impor-
tants pouvoirs dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, est bien plus exposéà malagir et à permettre
de graves irrégularités que ie le seraient des juges
et des avocats auxquels le sentiment de leur respon-
sabilité et l'orgueilpi-ofessionnelserviraientdefrein,
taudis que le shérif n'a nulle responsabilité de ce
genre qui puisse lui servir de frein.

Sous le régime établi dans la Nouvelle-Ecosse, la
publicité qui existe sous le régime du cens électoral
fédéral fait complètement défaut. D'après la loi
fédérale, avis public doit être donné de la date et
du lieu où doit se faire l'audition de l'appel, taudis
que d'après la loi provinciale, il est fort difficile de
s'assurer <le la date et du lieu où cette cour d'ap-
pel doit siéger. Sous le régime de la loi fédérale,
toutes les procédures doivent se faire publique-
nient. Quant à la cour d'appel du shérif, il y a
d'abord cette disposition législative fort singulière
qui limite la durée de la cour à dix jours. Sou-
vent les shérifs ont à décider de l'inscription d'une
foule de noms et il est fortpossible, la chose est déjà
arrivée, qu'on y inscrive des noms sans avoir le
temps nécessaire d'examiner, d'étudier et de dé-
battre chaque cas, comme le stipule la loi fédérale.
Pour ne citer qu'un exemple, rappelons-nous ce qui
s'est passé dans le comté de Guysborough, d'après
les renseignements qui m'ont été fournis. Le mi-
nistre des Finances nous demande des renseigne-
ments et nous met au défi de lui signaler quelque
irrégularité qui se serait produite sous le régime
du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse. Sil'on sus-
pendait l'étude du bill et que l'on nous permît de
faire venir des témoins pour établir notre preuve, un
ou deux mois nous suffiraient à peine pour enten-
dre les dispositions des témoins de la Nouvelle-
Ecosse qui répondraient victorieusement au défi, du
ministre des Finances.

M. MILLS: Il me faudrait un mois pour exa-
miner les témoins de mon comté.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-

rable député d'Annapolis a déjà prouvé qu'il peut
donner des renseignements précieux et fort éten-
dus sur la question. Je veux apporter comme
exemple ce qui s'est passé dans un arrondisse-
ment dle votation du comté de Guysborough, et ces
renseignements me viennent de source autorisée.
Dans la circonstance en question, l'on inscrivit une
foule (le noms de la façon la plus extraordinaire
sur 204 noms portés sur la liste locale dans un
certain arrondissement de votation de Guysbo-
rougli, sept seulement sont inscrits sur le rôle de
cotisations, à titre de propriétaires ayant droit de
suffrage. Comment cela est arrivé? On m'informe
qu'en 1890 et en 1891, le parti libéral de la Non-
velle-Ecosse redoubla d'activité et d'énergie. Sans
avertissement préalable donné à l'un ou à l'autre
parti. les libéraux se mirent à l'Suvre et portèrent
sur les listes une foule de noms, dans tous les
comtés de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Qu'est-ce
que mon honorable ami veut dlire, quand il affirme
que cela s'est fait sans avertissement préalable ?
Est-ce que la loi ne donne pas un avertissement à
tout le monde ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai dit
que cela s'est fait sans avertissement. Ainsi, les
libé-raux ont fait preuve de grande activité, et per-
sonne ne saurait les en blâmer.

Le 31INISTRE DES FINANCES: C'est parce
qu'ils sont plus nombreux ; tout comme il y a plus
de brebis blanches que de brebis noires dans le
troupeau.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre a droit de se vanter de la majorité,
temporairement, dans une ou deux élections. Mais
pendant dix-huit ans, l'honorable député n'a pu se
vanter de la chose, et il est bien naturel qu'il s'en
donne à cœur joie. Mais cela ne réfute pas umon
argtunent. Je ne sais s'ils sont plus nombreux ou
non, mais je vais démontrer de quelle façon ils ont
pudans les élections provinciales, dans tous les
cas, se vanter ainsi et railler leurs ennemis poli-
tiques, comme l'a fait le ministre des Finances.
Ce n'est pas seulement grâce à leur activité, mais
aussi grâce à l'aide qu'ils ont reçue de leurs amis
politiques qui tenaient les rênes du pouvoir dans
la Nonvelle-Ecosse, et par des moyens comme ceux-
ci quils ont réussi à jouir du pouvoir en falsifiant
les listes qu'ils faisaient ensuite ratifier par leur
inajorité servile dans la législature. Ayant obtenu
,la haute main sur les listes électorales, ils inscri-

vaient une foule de personnes qui n'avaient aucun
droit de voter en vertu des lois de la Nouvelle-
Ecosse; c'est du moins ce qu'on m'a affirmé, car
je ne parle que sur ouï-dire.

Ces listes donnaient la plus entière satisfaction
a parti libéral, et. en 1891, on a adopté une loi
dëcrétant que ces listes seraient à l'avenir les listes
électorales, imposant au parti conservateur le rude
et pesant fardeau,, si je puis m'exprimer ainsi, de
fadresser aux tribunaux de · la Nouvelle-Ecosse
pour faire reviser ces listes. Les appelants étaient
obligés de prouver une négative, et dans chaque
cas,de démontrer que les électeurs inscrits n'avaient
pas le droit de-voter. Grâce à cet acte, ces élec-
teurs continuaient à figurer sur ces listes jusqu'à ce
qu'un reviseur, nommé de la manière que- j'ai

indiquée, ou un tribunal d'appel composé du shérif
nommé par le gouvernement provincial, vînt se
sentir obligé <le rayer leurs noms.

On nous à donné des renseignements sur les
autres provinces. Les lois électorales n'y ont pas
porté de bons fruits, et je crois bien que, si nous
nous donnions la peine de faire une preuve claire et
complète de toutes les irrégularités qui se com-
mettent sous l'ermpire de l'acte provincial de la
Nouvelle-Ecosse, le gouvernement ne nous en sau-
rait pas assez gré pour amender le présent bill.
Voyez, par exemple, les renseignements qui ont été
lonnés à la Chambre l'an dernier, au sujet du
Manitoba, et cependant, le Manitoba est l'une des
provinces qui ne jouissaient pas du système en
vigueur dans ces deux plus grandes provinces.
Lisez, par exemple, la déclaration faite par M.
Roblin, dans la législature du Manitoba, au sujet
du fonctionnement de l'acte provincial. Voici ce
que dit M. Roblin

Grâce à cette loi, près de 100,OCO personnes ont été pri-
vées de leur droit de vote aux dernières élections provin-
ciales, et maintenant, M. Laurier voyant.combien cette
loi a aidé ses amis dans cette province, désire lui donner
un champ d'opérations plus vaste et l'adopter pour les
élections fédérales.

Et, parlant ensuite de l'honorable premier mi.
nistre, M. Roblin s'exprime ainsi:

Il veut, si cela est possible, appliquer dans tout le
Canada l'infâme loi provinciale. Cet acte a été présenté
en 1890 ou 1892. Je l'ai combattu chaque fois qu'il est
venu devant la Chambre, parce que je savais que le gou-
vernement, par cette législation, voulait priver de leur
droit de voter un grand nombre d'électeurs. Tel que pré-
senté à la Chambre, cet acte donnait le droit à un agent
de préparer les listes électorales, sans que personne pût
savoir quels étaient les noms inscrits sur ces listes. J'ai
cependant réussi à faire biffer cet article. Telle qu'elle
est aujourd'hui, la loi accorde au lieutenant-gouverneur
le droit de nommer un greffier d'inscription, qui n'est pas
obligé de faire son ouvrage dans un espace de temps
limité, de sorte qu'une cour de revision peut être et est
souvent constituée et siège avant que les listes soient com-
plétées. Il est facile de comprendre tout l'avantage
qu'offre un pareil système à un homme aveuglé par l'in-
térét ou l'esprit de parti.

Voici un autre fait bien connu.; un greffiert nommé en
vertu de la même loi, avoue avoir dressé sa liste d'après
celle dont s'était servi un scrutateur libéral à l'élection
précédente, et voilà la loi que M. Laurier veut imposer
au pays.

Citons encore un autre fait: l'inscription de noms
apocryphes, après la clôture définitive de la liste. C'est
ce qui est arrivé à mon ami d'Emerson, lequel lorsqu'il
eut vent de l'affaire fit émettre des mandats de compa-
rution qu'un constable recut instruction de signifier à qui
de droit, mais le constable fit rapport qu'il n'avait pu
trouver ces individus,. pour .l'excellente raison qu'ils
n'avaient jamais existé. Et cependant, quelques-uns de
ces noms furent laissés sur la liste.

La loi prescrit que le greffier -fera afficher la liste des
électeurs trente jours avant le terme de la cour de revi-
sion. A-t-on jamais appliqué cette disposition législa-
tive? Non, jamais.

L'on donna alors lecture d'une correspondance échan-
gée entre M. Macdonald, président de l'Association
conservatrice, et le régistrateur de Brandon, M. Maclean,
établissant que, dans le cas de l'électioi de Brandon, la
cour de revision avait siégé avant que la liste et été
terminée. M. Macdonald demanda que la cour s'ajournât
'jusqu'à ce que la liste eûtété complétée,mais M. Maclean
s'y refusa. Le raison qui me porte, ajoute l'orateur, à
adresser la parole à la Chambre, c'est que je veux em-
pêcher la répétition de telles infamies. Les honorables
membres de la droite sont opposés àla loi des élections
fédérales à cause des dépenses qu'entraîne son applica-
tion, mais surtout parce qu'elle tourne à leur détriment.
Sous l'empire de l'acte provincial, on ne peut interjeter
appel-de la décision de ]'avocat reviseur, tandis que la loi
fédérale autorise l'appel au juge.

J'ai en ma possession, dit l'orateur, les noms de 200
électeurs qui ont été remis à Albert Monkman,.afin qu'il
les inscrivit sur la liste de Daupbin, et cependant, Monk-
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man refusa de (lire si, oui ou non, il les inscrirait. La
chose est donc évidente, qu'on nomme sept individus du
calibre d'Albert Monknan, et, je le demande, qu'advien-
dra-t-il des électeurs hostiles au gouvernement du jour ?
Ce ne sont pas là des racontars, j'ai en main une déela-
ration attestant sous la foi du serment les faits que j'ai
relatés.

Dans la petite ville de Morris, en 1892, il y eut 108 noms
d'électeurs canadiens-français omis sur les listes électo-
rales: heureusement, la cour de revision répara cette
injustice, mais ce n'est pas la faute de M. McTavish si ces
électeurs n'ont pas été privés de leur droit de voter.

Dans une antre petite localité, ce méie McTavish omit
d'inscrire sur la liste les noms de 55 électeurs qui étaient
bien connus. Plus tard, cependant, grâce au président
d'élection. M. Dawson. ces noms furent inscrits sur la
liste. Cela s'est répété dans nombre d'autres arrondisse-
ments le votation, tel que Hamiota. Ce n'est que dans
les comtés où le nombre des votants conservateurs est
trop minime pour pouvoir changer le résultat de l'élec-
tion, qu'on ie toucle point aux listes.

En pleine ville de Winipeg, cii 1896, il a été omis 800
noms de votants sur la liste des électeurs, et cela, en vue
d'assurer l'élection d'un partisan du ministère. Le cabi-
net G;reenway doit son retour au pouvoir bien plus aux
reviseurs qu'au vote populaire.

Aux dernières élections provinciales, à Wiinipeg-nord,
400 noms d'électeurs ont été supprimés.

Sans continuer lt lecture de ce discours, je met-
trai devant la Chambre Une importante déclaration
anu sujet des abus qu'entraine la loi électorale lu
3Manitoba. Uionorable député d'Annapolis avait
raison, suivant moi, de produire, en réponse aux
défis que niots lancent souvent les honorables mein-
bres de lit droite, ces déclarations statutaires qui
établissent combien les lois électorales des pro-
vinces enîtraînient d'abus et le graves irrégularités.

Voici la déclaration de M. D.-H. McFadden,
d'Emerson, M3anitoba :

1. J'ai été élu une première fois a la législature provin-
ciale du Manitoba, en 1892, h une majorité de 14 voix, à
titre de représentant du collège électoral d'Emerson.

2. De 1888 à 1892, le collège électoral d'Emerson a eu
pour représentant James Thompson, lequel, en 1888, fut
élu à ue majorité de 14 voix.

3. Le dit Thompson a été mon adversaire aux élections
de 1892.

4. Donald -Forrester, avocat, de Winnipeg, fut préposé
i. l'inscription des électeurs, et W.-E. Perdue, avocat de
Winnipeg, fut nommé reviseur pour le collège électoral
d'Emerson, et chargé de reviser les listes électorales,
avant lit dernière élection provinciale.

5. Le préposé de l'inscription des électeurs ouvrit un
bureau à Emerson, en conformité des prescriptions de la
loi électorale de la province. Tous les soirs, j'envoyai un
commis à ce bureau prendre une copie exacte de la liste,
au fur et à mesure qu'on l'amendait ou qu'on y ajoutait.
et je continuai à cn agir ainsi jusqu'au dernier jour, afin
de recevoir les demandes d'inscriptions sur la liste. A
une heure avancée dans la soirée de la dernière journée,
je fis compléter la liste telle que dressée par le préposé de
l'inscription des électeurs. Quand la liste eut été impri-
mée et distribuée suivant les prescriptions de la dite loi,
je vis sur lit liste impriinée 13 noms qui ne se trouvaient
pas sur mon exemplaire de la liste, noms énumérés ci-
après. tel qu'il appert à la liste revisée des électeurs de la
dite division maintenant produite. (Voir pièce justifica-
tive A).

7. Je fis immédiatement d'actives recherches au
sujet de ces électeurs et du droit qu'ils avaient d'être
inscrits sur la liste électorale, mais il me fut impossible
de découvrir lit moindre preuve que les dits électeurs
eussent jamais résidé dans la circonscription électorale
d'Emerson. Je m'adressai alors au préposé de l'inscrip-
tion des électeurs, lui demandant de faire biffer ces
nomns de la liste des électeurs.

8. Quant aux détails relatifs à la résidence de ces
électeurs individuellement, ils se bornaient à l'indication
des e ntons, sans que la liste mentionnât ni la section ni
les autres détails relatifs à leur résidence. Je fis lancer
var le reviseur des mandats de comparution et les confiai
à des personnes dignes de confiance, résidant dans le
comté et connaissant bien tous les autres habitants des
divers cantons indiqués dans la liste, avec instructions
de faire tous leurs efforts pour signifier ces mandats aux
individus en question.

9. A la cour de revision, les personnes auxquelles
j'avais donné instruction designifier ces mandats, com-

Sir CiARLES-HniBERT TUPPER.

parurent et déclarèrent qu'il leur avait été impossible de
trouver aucun des dits électeurs auxquels elles devaient
signifier ces mandats de comparution; et elles ajoutè-
rent qu'il leur avait été impossible d'obtenir des
renseignements établissant qu'aucun des individus en
question résidèt dans le canton inscrit vis-à-vis leurs
noms respectifs sur la listes des électeurs. Pas un de ces
individus ne comparut devant la cour de revision, et
lorsqu'on demanda au tribunal de biffer leurs noms de la
liste, le reviseur ci-dessous nommé, W.-E. Perdue, décida
qu'il ne les bifferait pas de la liste tant qu'on ne leur
aurait pas signifier personnellement un mandat les assi-
gnant à comparaitre devant la dite cour, et il laissa les
noms en question inscrits sur la liste telle que définitive-
ment revisée, et ils y demeurent à titre d'électeurs de
bonne foi de ce collège électoral, bien qu'ils n'y résident
pas actuellement et n'y aient jamais résidé.

Ainsi, sons l'empire des systèmes suivis dans la
Nouvelle-Ecosse et le Manitoba, il y a sur la liste
des noms apocryphes inscrits dans un but fraudu-
leux, afin que d'autres personnes votent sous ces
nons-là ; et ces noms doivent rester sur la
liste jusqu'à ce qu'on ait signifié des mandats de
comparution à les personnes qui n'existent pas.

Parmi les noms rayés de la liste électorale en question,
se trouve le nom de Donald Forrester, le préposé de l'ins-
cription des électeurs. Comme il réside et exerce sa pro-
fession h Winnipeg, on demanda à la cour de biffer son
nom. Quand il fut récusé, il a admis son inégibilité, et le
reviseur n'eut d'autre alternative que de biffer son nom,
ce qui fut fait.

Vient ensuite l'attestation ordinaire des déclara-
tions statutaires. Pernettez-mnoi de corriger ici
une erreur typographi.lue au sujet du nombre de
personnes qui. suivant M. Boblin, ont été privées
de leur droit de vote, au lieu <le 100,000, c'est
10,000. C'est une erreur typographique, et l'hono-
rable député de Marquette a bien voulu me faire
remarquer la chose.

Il se fait à l'heure qu'il est, au Manitoba, une
très importante discussion au sujet des amende-
ments que l'on veut faire à nos lois électorales, et
permettez-ntoi d'attirer brièvement l'attention (le la
Chambre sur certaines critiques qui indiqueront
quel est le véritable état de choses dans cette pro-
vince, car cette loi provinciale restera maintenant
telle qu'elle est jusqu'à la prochaine session.

Voici un article publié dans un journal du Ma-
nitoba :

Il n'est que juste qu'un préposé de l'inscription des élece-
teurs soit tenu de porter sur ses listes tous ceux qui se trou-
vent sur les listes municipales, provinciales et fédérales
qu'il est obligé de consulter, car ces personnes ont prim
fakcie le droit d'être inscrites: il doit aussi n'inscrire
aucune personne qui ne figure pas sur ces listes, à moins
d'une demande personnelle et attestée sous serment.
L'inobversation de ces prescriptions, a dans le passé, fait
naître de grands abus. Le préposé de l'inscription des
électeurs a omis d'inscrire un grand nombre deconserva-
teurs qui figuraient sur les listes municipales, provin-
ciales et fédérales, et inscrit un grand nombre de libéraux
qui ne figuraient pas sur les listes que je viens'de men-
tionner, et cela, sans demande personnelle, lorsque -plu-
sieurs de ceux-ci n'avaielt aucun droit d'être inscrits et.
n'auraient pas été portés sur les listes, si on leur avaient
fait prêter serment qu'ils avaient les conditions de cens
exigées par la loi. Il en est résulté que dans les dis-
tricts électoraux oh le parti conservateur n'avait pas une
organisation parfaite, un grand nombre de nos amis ont
été, sans le savoir, privée de leurs droits électoraux, et
qu'un grand nombre de libéraux qui ont été portés sur les
listes sans aucun titre y figurent encore, où qu'il en coûte
beaucoup d'ennuis et d'argent pour prouver que ces
hommes ne sont pas dans les conditions de, cens exigées
par le. loi.

Il n'est que juste aussi qu'après la clôture des listes,
un préposé, de l'inscription des électeurs ne puisse tou-
cher aux-listes, en rayant les noms qui y sont inscrits.
Par le passé, il est souvent arrivé que des conservateurs,
après s'être donné beaucoup de peine pour se faire porter
sur les listes, ont constaté plus tard qu'ils n'y figuraient
pas. Il ne devrait y avoir aucune objection aux disposi-

Lco-.ýIMUNES]377.5



[27 AVRIL 1898]

tions du bill de M. Roblin prescrivant de donner la plus
grande publicité aux listes électorales après qu'elles ont
été complétées par le préposé de l'inscription des électeurs,
et avant la tenue d'ouverture de la cour de revision.
Il ne devrait y avoir non plus aucune objection à per-
mettre l'ajournement de la cour de revision dans le cas
oi l'allich!age des listes par le préposé à l'inscription des
électeurs serait entaché de quelque vice de forme.

Voici ce qu'on ajoute:

On se rappellera que, en l'absence d'une telle disposi-
tion, les listes du comté de Brandon-sud n'ont pas été re-
visées dlu tout avant les élections générales. Tout le mon-
de doit avouer aussi qu'il ne serait que juste d'accorder
le droit d'interjeter appel des décisions de la cour de
revision. Il doit y avoir un recours pour se pourvoir
contre les décisions arbitraires d'un reviseur partisan.

Une autre disposition qu'il faut nécessairement insérer
dans notre loi électorale, c'est de prescrire un mode de
procédure, dans le cas ou il est impossible de trouver les
personnes dont on nie le droit de figurer sur les listes.
Oin se rappellera que, lors de la dernière confection des
listes, un grand nombre de noms apocryphes ont été ins-
crits sur les listes d'Emerson. Les conservateurs voulurent
flire rayer ces noms, mais ils nie purent faire signifier
les mandats, assignant ces faux électeurs à comparaître
devant la cour de revision, pour l'excellente raison que
ces personnes n'existaient pas; et parce que ceux qui fai-
saienmt objection à la personne de ces faux électeurs, ne
purent signifier des mandats de comparution, ces noms
ipwcryphes restèrei.t sur les listes,

Voilà un état le choses honteux, un état de
clioses qu'on ne peut défendre, et cependant, c'est
ce systimie qui porte de pareils fruits, qlue ce par-
leiment adoptcra si le présent bill devient loi.

Il n'est que !iste aussi que si, par hasard, un homme
qui n'a pas les qualités requises pour étre électeur, se
tait inscrire sur les listes, d'acorder le droit de le récuser
lorsqu'il se présente pour voter,

Cet article indique ensuite les points faibles du
systèmme actuellement en vigueur an Manitoba, et
je suis d'autant plus porté à vous les signaler que,
dans un large mesure, le même état de choses
existe dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Il est évieilnt qu'en insistant pour faire adopter
leurt m mnendement, les membres de l'opposition ne
sont pas déraisoinai'les ; ils peuvent indiquer ce
qui sest passé dans ces deux grandes provinces.

Ces deux grandes provinces, quels que soient les
autres vices de leur système électoral, jouiront de
certains privilèges qui sont refusiés à presque toutes
les autres provinces, et je parle plus particulière-
ment de la Notuvelle-Ecosse. Sans doute, il n'y aura
aucne comparaison â établir entre les différents
systèmes que ce bill nous propose d'adopter au
muljet le l'élection des membres de ce parlement.

oniscient, sans doute, <le la différence qui existe
dans les avantages que possèdent les électeurs <le
cmrtaines provinces I'assurer l'exercice leleur droit
de suffrage dians des élections fédérales, l'honorable
député d'Ottawa (M. Belcourt), pour nous démnon-
trie'r que ces inégalités ne sont pas aussi insiuntèia-
bles que les membres de la gauche semblent le
croire, nous a cité une déclaration législative des
colonies australiennes. L'horiorable député a

essayde noisdén iontrerq u'après tout,ces inégalités
dans le présent bill n'étaient pas si insoutenables, et
pour appuyer son argument, il nous a dit que nos
frres de l'Australie avaient adopté le système en
icueur aux Etats-Unis, et avaient confié aux dif-

firentes colonies le pouvoir mie déterminer les cou-
dltio de colis nécessaires aux personnes. chargées

d'élire les membres du parlement fédéral dé l'As'-
trali. Si l'ionorable député (M. Belcourt) nous
avait cité l'histoire contemporaine des coloiies
aistraliennes, j'avoue que son argument aurait eu
beaucoup de poids auprès de moi, mais ce'n'est pas
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ce qu'il a fait. C'est un projet de loi de 1891 qu'il
nous a cité, et je dois faire remarquer à la Chambre,
qu'après mûre réflexion et délibération, les colonies
australiennes ont complètement changé leurs vues
sur cette matière et out amopté au sujet du cens
électoral le principe qui est certainement incorporé
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Vous %'ous rappellerez qu'en 1867, lorsque le par-
lemient impérial a fait la distribution les pouvoirs
entre les législatures provinciales et le parlement
fédéral du Caiadt, il intervint entre les provinces
une espèce <le pacte qui a été approuvé et ratifié
par une législation impériale. Vous vous rappel-
lerez aussi que cette distribution des pouvoirs son-
leva d'importantes questions <le droit constitu-
tionnel, questions c ni ont un rapport direct avec
le présent projet de loi. Méme en adoptant dtes
dispositions temporaires ai sujet du cens électoral
et du mode <le procéder à l'élection des membres de
la Cliaimîbre des Communes dit Canada, le parle.
nient impérial n'a pas entendu parler des change-
ments que les législatures provinciales pourraient
apporter <le temps à autre au cens électoral et au
mode de procéder aux élections, mais il nî'a eu en
vue que les conditions qui existaient en 1867, et qui
ne devaient continuer à exister que jusqu'aux élec-
tions alors prochaines. Le Solliciteur général
secoue la tête, comme s'il ne partageait pas cette
manière de voir. Naturellement, je parle de mné-
moire, mais j'ai sous la main l'Acte de l'Amîérinue
Britannique dun Nord, et je vais lire l'article que
j'interprète dans le monent. Voici ce que dit
l'article 41:

Jusqu'à ce que le parlement di Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les diverses
provinces, à l'époque de l'union.......

Il y a là un terme défini, et c'est ce que j'avais
dans l'esprit.

Le SOLLICITE UR GÉNERAL: J'ai compris
que l'honorable député <lisait que nous mne pouvions
adopter un cens provincial autre que celui qui était
en vigueur à l'époque de l'union.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non. Je
faisais remarquer que le parlement impérial, en
déterminant le cens électoral, n'a pas dit que les
législTItures provinciales réglementeraient le cens
fédéral, mais simplement qu'il y avait dans les
diverses provinces certaines conditions existantes
et déterminées, et que ces conditions ne pourraient
être changées, mais resteraient telles qu'elles étaient
lors de l'entrée des provinces dans la confédération,
c'est-à.dire que le cens requis des électeurs fédé-
raux resterait le même.

Au lieu de promulger de nouveau les lois concer-
nant le cens électoral en vigueur dans les diverses
provinces à l'époque de l'union, le parlement impé-
rial, pour plus de facilité, a mentionné ces lois
telles qu'elles étaient, certaines et distinctes, et les
a imposées au parlement fédéral.jusqu'à ce que
cette Chambre pût se réunir et avoir l'occasion de
déterminer le cens électoral qu'elle jugerait à pro-
pos d'adopter.

Le SOLLIGITEUR GENERAL : Je comprends
maintenant l'honorable député. 'Il dit que nous
devionsadopter le -éns électoral existant à l'époque
,de l'union, et que tout changement opéré subsé.
quemment par les provincesýest sans effet. quant à
nous.
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Sir CHAR L HIRlHERT UPIER: .Je nie
discute pas cela dans le 'ionient.

Le SOLLICITEUR < ENE RAL : Si vos paroles
ont un sens quelconque, c'est ce qu'elles coin-
portent.

Sir CHARLFS-HIRBERT TUPPER: Ce que
je cherche à démontrer dans le mliolient, c'est qu'il
n'y a rien dans l'Acte de l'Amérique liritannique
di Nord qui autorise la présente législation, aux
termes ic laquelle nous adioptonîs quelque chose
d'indétini et d'indéterminé et nous déléguons sim-
plenent nos pouvoirs i la volonté et au caprice des
diverses législatures, en disant que, quels que soient
les changements que celles-ci puisseut effectuer
d'une année a Fautre, le cens provincial sera le cens
fédléral. En lisant l'Acte île l'A muérique Blritannîique
du Nord, je constate que Farticle 41 appuie mon01î
opiniinui ce sujet.

,te désire maintenant revenir sur les reiar-
ques faites par lionorable député td'Ottawa (M.
]ielcourt) relativement aux lois électorales de l'Aus-
tralie.

Le SOLLICITEUR JÉNÉRAL J'aimerais
entendre dire clairement I mon hîonorable ami (sir
Charles-Hibbert Tupper) s'il considère que cet ar-
ticle dîl projet le loi est inconstitutionnel et excède
les pouvoirs de ce parlement.

Sir CIARLES-HIBHERT TUPPER : C'est là
une très vaste question. Je n'ai pas eu le plaisir
d'entend'rel'ahrgliientation île l'honorable député de
Lanark (M. Haggart), mais j'ai suflisamment étudié
le sujet pour atlirnier qu'il y a de fortes raisons qui
militent ci faveur de cette opinion. Je suis plutôt
enclin a adopter cette manière de voir, mais je ne
suis pas sutlisammînent armé d'autorités pour (lire
que j'en suis arrivé à une conclusion absolue et dé.
finitive. A l'lieure qu'il est, je suis porté ià croire
que ce hill est. une tentative dle déléguer nos pou.
voirs aux législatures provinciales, et que c'est là
vue violation du pacte intervenu entre les provinces
à l'époque le 'Uniou, lequel pacte a été confirmé
par l'Acte le l'Amérique Britannique du Nord. Il
ne Me paraît pas plus raisonnable de dire que le
cens électoral en vigueur (lats la Nouvelle-Ecosse
sera celui que la législature de cette province déter-
Minera, que de dire que ce cens sera celui que lii
législature le Québec prescrira ; et ce serait là uneî<
proposition certainement très hardie. Il me semuble
que si vous pouvez dire que le cens fédéral sera ce
lui que cette législature déterminera, vous pouvez
<lire, de la même manière, que ce cens sera celui
qu'une autre province prescrira, et que vous serez
liés par les lois provinciales à ce sujet, quoique ces
loi n'aient été ni discutées ni approuvées par cette
Chambre.

Le SOLLICITEUR (4ÉNERAL: L'honorable
député Ie perinettra-t-il le lui demander s'ila
quelque doute surlaconstitutionnalité de cet articlg
inséré dans le bill présenté par sir Joln Thompson
• Excepté dans les cas oh il sera ci-après autrement pres
crit, le cens îiéce."siire pour permettre à une personne di
voter à une élection fédérale, dans toute province du Ca

. nada. sera celui qui est établi par les lois en vigueurdan
telle province, le premier jour de juin de l'année pendan
laquelle les listes devant servir à telle élection auront ét
dres*ées pour les fins des élections fédérales.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : A e
juger par la lecture que l'honorable député vien

Sir CuaRLEs-I IIIInRT TUrPER.

de faire <le cet article, je crois qu'il y a une grande
différence. Il nue semnble qu'il y a là quelque chose
de détinîi. Cet article déclare qn'il y a une loi en
vigueur et que cette loi s'appliquera à l'élection des
mnembres (le cette Chambre. Le Solliciteur général
saisira la diflérence qu'il y a entre déléguer un pou-
voir à une législature de manière à permettre à
celle-ci île détermner ci aucun temps quelle sera
la loi qui gouverne ce parlement, et dire qu'un
certaimi acte adlopté un certaim joui' par une législa-
ture de l'Angleterre, de la Nouvelle-Ecosse ou
d'ailleurs, aura force (le loi ici.

Le SOLLICITEUR (GÉNÉRAL : Non pas un
acte qu'a adoté, mais que peut adopter une légis-
lature, en aucun temps, le ler juin de chaque an-
née-exactenient notre cas.

Sir CHARLES-HIIBERT TUPPER : S'il en
ainsi, jn persisterais certainement à dire que mon
argument s'appliquerait aussi à l'article du bill de
sir Joln Thompsou. Sans doute, je n'ai pas besoin

I de dire que sir John Thiomnpsoin a bien eu le soin
de déclarer en présentant son bil1, qu'il n'était lié
par aucun article le ce bill. C'était simplement un
projet présenté par sir John Tlomipsonc dans l'i'-
tention-et jalne a croire que le Solliciteur géné-
ral est aliné <lu même sentiment dans le cas actuel
-d'obtenir les conseils et le profiter de l'avis de
toits les memlires de lit Cliambre indistinctement.

Le -SOLLICITEUR GÉ~NÉRAL : C'est l-à le
poinut le plus sérieux dut pr'ésent bill, et nomus dési.
i'oîs entendîre autant (le conseils que possible.

Sir' CHARLES8-HIl3BERT TUPPER : Sans
dlouîte, et j'aurai bienm le Soin d <le pas par'ler trop
vite et pour la dlernxière fois.

J 'ai fr'anîchemenît expr'iîmé iîn idée à I'lioîîorable
*député et muaintenmant <jiil a lu cette clause dut bill
(le 1894, elle s'applique aussi bien à cette clause
qju'au bill actuel. Mais ce n'était pas lit mnî but
cil par'lanît <lu cals de l'Austr'alie. Je voulais buivre
l'allusioni faite à ce cas par l'hionorable député
tl'Ottawva (',N. Belcouît), allusionî qui iue semble
<me dlécou verte et qui concorde avec la dléclarationî
dît premier iiiinistre. Cette colïncideîîce a dM être
signalée à l'attention lu premier ministre qlui doit
être heureux dle voir que les Australiens suivent la
ligne cie conuduite ci <'il clésire voiur suivre aut Canada.
La clause que l'hiiorahle député a lite d'après le
projet de constitution de Ili fédération australienne
est ainsi conçue

i Les qualités exigées des électeurs pour les membres de
?la Chambre des représentants doivent être danîs chaque'
Etat celles qui sont requises par la loi de l'Etat, pour les-

iélecteurs de la Chambre la plus nombreuse du parlement
de l'Etat.

L'hionorable déîAtté a fait iaussi remnarquîer ensuite
q ne lia conîférnuce australiennîe a laissé aux soins

îles dlifférents co)rps9 locaux le devoir <le déterminer.'
le cenîs élector'al pour la coîîféi lération, et a mm
été jumsqu'atu poinît cie déclarer cji'à l'av'enir, le cris'

*élector'al fédéraîl autstralif il devrait rester sous le,,
-contrôle local. Alors, il a conitinué eii exposaat.que,

les coloniies tu-stralieimnes-.et nous sommes tous de:
s son avis --étîdeuit coninues <lans le mîonîde entier
t pour- l'avanicemnt <le leurs idlées, et (Ilite leur accep-
Statioî dle ce principe pau'ait graîuîenient en sa
faveur. Ceci ie saorlie pas appaielument avec

i l'assertion du mnilstre desk~iuuaices q m'uîîysèm
t i qui existait eni 1856 doit être encor bon en> 1897.
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de ne crois pas que l'honorable député ait cité ce
qui s'est dit au moment de la convention. Je n'ai
pas besoin de rappeler aux membres de cette
Chambre les terribles difficultés qui se sont présen.
tées pour empêcher l'union des colonies austra-
lie-nes, ni les compromis et les autres grandes con-
cessions que des hommes d'Etat représentant les
diverses colonies ont été presque forcés de faire
pour satisfaire le désir prépondérant d'arriver à une
union. $ir Henry Parkes a pris une part impor-
tante dans la discussion. C'était un fédéraliste, et
il a exposé qu'il était nécessaire de pourvoir pour le
moment a l'adoption du système le plus acceptable.
Il a dit que le parlement fédéral pourrait s'attribuer
pîlus tard le contrôle si c'était nécessaire. Ceci ne
s'accorde pas beaucoup avec l'opinion tirée par
lhotiorable député d'Ottawa du projet lui-même
que cela devait durer toujours. L'argument de
sil Hfenry Parkes était qu'ils pouvaient adopter
cela, si les députés le préféraient et qu'ensuite, le
parlement, une fois constitué, pourrait régler son
p opre cens électoral. M. Wrixon, de Victoria, a
aussi parlé et dit à cette occasion :

Il ne semble que nous perdons de vue notre but. Nous
ne fornmons pas uni nation unique. Nous établissons
seulement un arrangement en vertu duquel un certain
nunmbre d'Etats peuvent se réunir pour la réalisation de
certaines aspirations communes à tous.

Et il ne m'est pas nécessaire, après les déclarations
faites par le premier ministre l'année du jubilé le
rappeler à cette Chambre la différence qui existe
entie une réunion d'Etats et un pays comme le
Canada, qui est déjà devenu une nation. Le langage
dont s'est servi sir Henry Parkes en cette circons-
tance et dont je citerai un court extrait était le
suivant :

Mon but est de créer un parlement fédéral en troublant
le moins gossible l'état social et de laisser ensuite ce par-
lemient c oisir lui-même sa voie quant au choix du sys-
tèmne électoral.

Sir lHenry Parkes occupait une place importante
dans la conférence, et il est facile de voir quelles
étaient ses idées assez analogues à celles qu'on
trouve dants l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

Ces arrangements locaux devaient prévaloir au
début, puis lorsque l'union serait complète et que
le pays serait uni, alors on pourrait créer un sys.
tèie uniforme et fixer un cens électoral propre.
La discussion sur ce projet a eu lieu en 1891, mais
l'année dernière-année du jubilé-l'honorable
député d'Ottawa (M. Belcourt) trouvera une dis-
eission subséquente et un rappel absolu de ce
système &avec la substitution du système pour lequel
le parti conservateur lutte actuellement' et qu'il a
introduit au Canada. Parmi les changements
opérés, le principal est la base du cens électoral
fédéral te 1897, comparé avec celui qu'on avait
adlmis à la conférence de 1891. La clause telle
cju'elle existe actuellement sort -complètement de
la base provinciale. Je vais vous:la lire. J'ai lu
celle qu'a traitée l'honorable député d'Ottawa (M.
Belcourt), e' je rappelle au comité la vigueur de
1'a-rumneit de l'honorable député tiré de la date et.,
du pirojet des idées avancées de l'Australie. Si les.
idées de l'Australie étaient avancées en 1891, il
Ldiiettra bien cu'elles devaient l'être encore davan-

tage en 1897. En 1897, la clause suivante fut subs-
tituée:

Jusqu'à ce que le parlement prescrive autrement, les
qualitées exigées des électeurs pour les membres de la

119i

Chambre les représentants doivent être celles qui, dans
chaque Etat, sont requises par la loi de l'Eiat pour les
électeurs de la Chambre la plus nombreuse du parlement
de l'Etat: mais en choisissant ces membres chaque élec-
teur ne doit voter qu'une fois, et aucune personne qui
possède à l'établissement de ce régime ou qui acquiert
par la suite le droit de voter pour la Chambre la plus
nombreuse, tant qu'il conserve les qualités qui lui assu-
rent ce droit, ne pourra en être privée.

Ainsi l'honorable député peut voir qu'il y a un
grand changement opéré dans le principe qui avait
guidé le projet de constitution. La constitution
d'Adélaïde prescrit aussi que la façon de faire les
élections sera la même pon- le Sénat, jusqu'à ce que
le parlement en ait autrement décidé, ce q ni revient
en fait à adopter jusqu'à ce point le système qui pré-
vaut dans l'acte fédéral. L'honorable député secoue
la tête.

M. 3ELCOURT : il y a une différence très sen-
sible.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quant à
ce qui a trait à mon argument, il me semble qu'il
n'y a aucune différence dans le principe, à ce point
de vue que la réglementation et le contrôle locaux du
ceens électoral n'existent que provisoirement, abso-
lument comme dans l'article 41 de l'Acte de l'Aîné-
rique Britannique du Nord, qui prescrit que tant
que le parlement du Canada n'en aura pas presurit
autrement, toutes les lois en vigueur dans les pro-
vinces à cet égard prévaudront. Je suis prêt à aller
plus loin, puisque l'honorable député déclare qu'il y
a une différence. La différence cependant est celle-
ci, c'est que les Australieas sont plus pressés d'avoir
le contrôle de ces questions que n'étaient les délé-
gués canadiens. Dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, nous avons adopté toutes les pres-
criptions provinciales relatives au cens électoral et
au droit de vote, mais les Australiens ont imposé
une limite. Ils prescrivent, par exemple, que:

Jusqu'à ce que le parlement prescrive autrement, les
qualités exigées des électeurs pour la Chambre des repré-
sentants doivent être celles qui, dans chaque Etat, sont
requises par la loi de l'Etat pour les électeurs de la
Chambre la plus nombreuse du parlement de l'Etat.

Ceci, je trouve, est semblable à notre acte, mais
ils vont plus loin que nous et imposent une limite.
Ps disent :

Mais pour choisir ces membres, chaque électeur ne
devra voter qu'une fois.

Ceci provoque un changement dans les systèmes
qui peuvent exister dans les colonies.

Il y a un article intéressant, dont on peut parler
brièvement et. qui a trait à l'argument de l'hono-
rable député et aux idées qu'il a exprimées. Dans
la. National Review, le professeur Moore-de l'Uni-
versité de Melbourne a discuté "La préparation
d'une constitution en Australie," et il dit que la
convention, de 1897 était beaucoup plus fédérale
d&.ns ses idées que la précédente. Voici un extrait:

Etant élue par le peuple, elle a naturellement confié
au peuple des pouvoirs qui, en 1891, étaient confiés aux
parlements des divers Etats.

Il continue en disant.
A cet égard, la.disposition la plus importante qui altère

le caractère du Sénat se faitdans un sens qui correspond
exactement au changement opéré dans la constitution
elle-méme. Ses membres doivent être élus par le peuple
au lieu d'être nommés par lé parlement (c'est-à-dire par
le parlement des Etats locaux) et le principe de l'élection
allait de soi en 1897, comme celui de la nomination en
1891. La démoralisation peut dtre synonyme de centra-
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lisation, et en décidnnt que les deux chambres devaient
être élues sur un base démocratique, les législateurs de g

1897 (eut prescrit que les qualités requises des électeurs j
devraient être les mêmes pour les deux Chambres, et
qu'aucun électeur ne pourrait voter plus d'une fois. Dans
ces limites, le parlement du pas s (fédéral) déterminera les
qual.ités requises des électeurs, et bien que le pays soit
insi garanti contre les influences aristocratiques d'un
Etat quelconque. la démocratie des Etats est protégée
contre (les influences paroi lles dans le parlement du »avs,I
en partie par la disposition déjà mentionnée contre la'
pluralité (les votes.et en Iartie par une clause qui prescrit

t

que les électeurs le la Chambre basse d'aucun Etat ne
peuvent être privés de leur droit de vote par une législa-
tion du parlement. Dans le bill de .1891. il n'y avait pasi
de disposition relative à l'unit'ormité du cens électoral
pour tout le pays, ni aux restrictioîns maintenant imposées.
Toute la cihose était laissée à l'Etuat. comme cela se
pratique dans la constitution des Etatts-Unis.

Ainsi, quel que soit l'argnnent qlue l'on puisse
présenter pour invoquer lanalogie lans le cas des
cooies australiennes, je préteids, 31. l'Orateur,
que cet argument tourne entièrement en faveur lu
principe sur lequel l'oppoitioi siégeant dans cette
Chambre a tenté de résister à ce bill. Quant à
cette clause particulière qui est si intimement liée
au principe du bill, je dix qu'il est bien regrettable
qiue le Solliciteur général ne semble pas disposé à
faire une concession équitable à ceux qiui acceptent
ou sont forcés d'accepter le principe du bill, et qui
y voient non seulement un imanque d'uniformité,
mais un contraste mitênie tellement frappant entre
quelques-unes îles provinces, que la position sera
inltenable dats eeuies-unes les petites provinces.

Pouriuoi le gouvernement se refuse-t-il aussi
absolmiient à donner atix petites provinces la revi-
sion judiciaire qui existe dans les plus grandes pro-
vinces ? Quelle est la raisonde cette résistance I Est-
ce la pression de ses partisans îles autres provinces ?
Je ne croispasqu'il obéisseà titi espritaussi mesquin.
Si nous udeiauulons quelque disposition qui serait
générale ou entrainerait ties dépenses ou serait
trop radicale et trop nouvelle oui que l'expérience
aurait prouvée être dénuée de mérite, je pourrais
comprendre cette résistance à notre appel.

Mais personne ie prétend que le système qui
subsiste dans -Ontario et dans Québec est con-
damnable. On i'a pas plaidé cela en Chambre. Le
Solliciteur général n'attaque pas cette disposition
daîs la loi île ces deux provinces. Par suite, quand
nous demandons à jouir de cette revision judiciaire
en appel, pour nous garantir des possibilités d'irrê'
gularités ou le fratudes, il me semble que le gouver-
nenent ferait bien de céder à l'opposition. Wil cé-
lait ainsi, l'étude dle ce bill pourrait aller beaucou.

plus vite. Le Solliciteur général, si je coirends
bien-et je regrette de n'avoir pas pu nie trouver
présent pendant toute la discussion-a déjà donné
à entendre qu'il se proposait d'introduire une res-
triction, d'exiger que les listes employées <ux élec-
tions fédérales dans les diverses provinces soient
celles qui existaient, disons, soixante jours avant
les élections générales fédérales. Je vois que l'ho-
norable député (M. Fitzpatrick) consent à cela.
C'est très à propos pour ce point. Mais l'honorable
député va trouver en cela li confirmation de l'ar-
guueut que nous cherchons à fafre saisir ait got-
vermenent. L'honorable député était convainen
qu'il n'y a rien à craindre des législatures locales
sous forme d'intervention ou d'incorrection dans la
préparation des listes pour la Chambre fédérale ;
tomment pourrait-il même songer à la ié-
cessité d'un amendement de ce genre ? L'honorable
député, si je suisbien informé, a été assez franc pour

Sir CHtARLEs-B DBEitT TUPI'ER.

dire atn comité que cet amendement avait en vue
d'empêclier les législatures d'agir d'une faron in-
juiste oui déloyale, ou d'intervenir dans les élections
de cette Chambre. Donc, si l'lhonîiorab!e député
admet qu'une telle possibilité existe-et nous avons
des preuves (ex parle, si vous voulez) provenant <le
comtés de lit Nouvelle-Ecosse et du 3anitoba, qui
indiquent qu'il est possible que les listes soient
falsifiées île la façon lit plus odieuse et préparées
île la facon lit plus injuste en vertu des lois contre
lesquelles nous luttons-il devrait exercer soit con-
trôle et nous concéder au moins le droit d'appel à
utt officier juiuiaire. Je i désespère pas de voir
le 8olliciteur général en venir à ce qîtue je considère
avoir été sa première manière île considérer lit qies-
tion, c'est-ùil ireque les recommandations contenant
quelque raison et quelque équité et n'intervenant
pas dais le principe lui bill devaient être considérées
d'une facon favorable.

31. BELCOURTL : J'ai écouté avec attention et
intérêt les arguments présentés par l'honorable dé-
puté de Pictou en réponse à ceux que je m'étais
l'autre jour efforcé <le développer, en citant le cas
des colonies australiennes. Avec tout le respect
que je professe pour l'honorable député, je ie crois
pas qu'il ait réfuté le point que j'ai soulevé. Le
principe, oti plutôt lit politique, car le mot principe
est peut-être impropre, pour laquelle nons luttons
le ce eôté-ei île la Clbanihre, lit politique que le
premier ministre a exposée une fois ou deux dans
ce débat, luI politique qlue je mie suis levé pour dé-
fendre, c'est que les législatures provinciales
doivent déterminer la nature et l'étendue du cens
électoral. le prétends que le cas qlue j'ai cité, le
cas îles colonies australiennes, constitue un précé-
dent très fort en faveur île cette prétention, et
quandl on considère lut clause 41 <le l'Acte (le
l'Amérique Britannique du Nord, oit y trouve aussi
la consécration le cette politique. Cette clatise
prescrit que jusqu'au jour où le parlement dt
Canada prescriratt un cens électoral différent le
celui qui est en vigueur dans les différentes pro-
vinces, le cens électoral des provinces sera celui en
vertu duquel devront être élus les membres le
cette Chambre. Il est évident que les auteurs de
l'Acte île l'Amérique iritannique du Nord
jugeaient que lit meilleure politique était en somme
celle lie nous préconisons, la politique de laisser
aux législatures provinciales le soin de déterminer
le cens électoral en vertu duquel devaient être élus
les membres de cette Chanbre. C'est le principe
consacré par lit clause 41, et oit trouve la preuve
le la convenance de cette politique ou de ce prin-

cipe dlats le fait que depuis 1867, époque de la
confédération, jusqu'en 1885, époque où le cens
électoral fuit changé, cette politique et ce principe
ont été suivis avec succès.

M. NWINERNEY : Si l'honorable député le per-
met, je voudrais lui poser une question. La clause
41 (lit-elle que les lois en vigueur dans les diverses
provinces à l'époque de la confédération devront
déterminer le cens électoral du Canada ? Dans cé
cas, elle ne permettait -pas aux provinces dé le
changer à leur gré.

M. BELCOURT : Je ie prétends pas cela. Les
auteurs de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord pensaient évidemment que les législatures
des différentes provinces -constituées en confédéra-
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tion étaient les meilleurs tribunaux pour déter-
miner la nature et le genre du cens électoral, car
il Ftipuilèrent que jusqu'au jour où le parlement
fédéral le changerait, les législatures locales conti-
nuteraient a déterminer la nature du cens électoral.

M. McINERNEY : Non pas. Non pas qu'elles
continueraient à déterminer, mais que les lois exis-
tant au moment de la confédération continueraient
.L être en v-ig'ueur.

NI. BELCOURT: C'est le principe, la théorie et
la politique suivis jusin'en 1885. Les législatures
provi niciales, depuis la confédération jusqu'en 1885,
étaient les tribunaux qui déterminaient le genre, la
nature et l'étendue du cens électoral d'après lequel
les députés le cette Chambre étaient élus.

M. MvINERNEY : Non.

MI. BE LCOURT : 11 est inutile de dire non, c'est
ce qui s'est fait.

M. MINE NEY : Cela devait être le cens élec-
toral en vigueur lors le li confédération. Les lé-
gislatures provincOiales ne p1ouvaient pas le changer.

'M. BELCOURT : Ils ont pris les lois existant
litns les différentes provinces, et ils ont prescrit que

jus'.au jour où le parlement diu Canada aurait
établi uiin cens électoral, la détermination du cens
électoral ci vertu duquel les députés de cette
Clinibre devraient être élus, devrait rester aux
nains des provinces.

M. MilNERN Y : Non.

M. BELCOURT: Il est inutile <de dire " non ;"
'est seulement .

M. SPROULE : Puis-je demander à l'honorable
dépté....

M. UELCOURT: Je réponds à l'lionoralble dépu-
té le Kent (M. MeInerney). Quand j'aurai fini
ivec lui, j'essaierai de répondre aux autres hono-

rables députés.

'M. MelNERNEY : Veuillez lire la clause 41.

M. BELCOURT : C'est inutile ; je sais ce que
lit la clause 41 ; elle dit que les lois en vigueur dans

les diférentes provinces relativement au cens élec-
toral Continueront à s'appliquer jusqu'à ce que le
itarleient en décide autrement.

M1. McINERNEY : Au. moment de la confédé-
raition.

M. RELCOURT: Certainement ; au monent de
li confédération, et le ceis électoral a continué à
étre fixé par ces tribunaux jusqu'en 1885. .Je lis,
pair suite, que le principe pour lezuel nous luttons,
c est-à-dire que dans Ur e confédération comme la
nitre, les provinces sont après tout les tribunaux
leas plue aptes.a déterminer la'nature du cens élec-
rl, a été consacré par l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord.

M. SPROULE :,L'honorable, député ne croit-il
pas <lue cette disposition a. été introduite pour
permiettre au pays d'élire un parlement, parce qu'il
n'y avait pas d'autre disposition ? Ne croyez-vous
pa q<ue c'est la i'aisoù qui l'a fait introduire ?

M. BELCOURT : Non, je ne crois pas que ce
soit la raison.

A1. SPROULE : Coninent aurait-on pu élire un
parlement autrement?

M. BELCOURT: La meilleure preuve que ce
n'était pas la raison, c'est que non seulement le pre-
nier parlement a été élu d'après ce cens électoral,
'inan encore, par la suite, tous les autres parlements
jusqu'en 1886.

N. SPROULE : Mais cela n'est-il pas suggéré
par ces mots '" jusqu'à ce que le parlement du Ca-
nada en dispose autrement "? Avant cela, il n'y
avait pas et il ne pouvait pas y avoir de parlement
pour prescrire, et il fallait bien prendre fime mesure
quelconque pour élire un parlement capable de
pourvoir ait cas.

M. BELCOURT : Ces Mots ne suggèrent pas du
tout cette idée-là, parce que les auteurs de l'acte
étaient les homnies chargés de l'administration les
affaires publiques du Canada, et qui entreprenaient
les élections générales qui ont suivi l'adoption de
l'Acte de l'Amérique "Britanmique du Nord, et qui
ont continué à diriger les deux partis qui, d'année
en année, ont ensuite fait les élections. Personne
n'a jaiais pensé ou rêvé de ioditier la constitution
ou de faire une loi dans cette Chambre pour modi-
lier cet ordre <le choses jusqu'en 1885. Il n'y a pas
besoin de discuter pourquoi cela s'est fait en 1885.
O coitnnait bien li raison, ci tout cas, nous soup-
çnnots fot-tentent sans le savoir d'une façon réelle
que la raison Ii changement de 1885 tenait
simplement aux besoins du parti. Cela ne s'est
pas fait pour la prédon.inance d'un principe.

M. MeNEILL : Puis-je interrompre mon ami tn
moment ? Il dit qu'il ni'y., pas ei de changement
jusqu'en 1885.

M. BELCOURT : Pas de changemient du prin-
cipe ou de la politique établie par la clause 4 1.

M. MeNEILL : La Chambre a adopté en 1882
un acte pour défendre ses privilèges contre les pro-
vinces.

M. BELCOU RT : Je comprends que l'honorable
député parle maintenant de l'acte de 1882,qui a été
adopté pour permettre aux employés <lu gouverne-
ment fédéral de voter. Mais personnenöprétendra
que cet acte a été passé pour déterminei."d'une
façon générale le cens électoral suivant lequel
devaient être.élus les membres de cette Chainbire.
Sûrcnient, l'honorable député ne prétend pas cela.

M. McNEILL.: Je pi-étends qu'il indiquait que
ce parlement était décidé à. protéger son propre
cens 'éleotoral.quand il le jugerait nécessaire.

M. BELCOURT : -C'était pour faire face. à un
cas exceptionnel. Çe n'était pas ine loi destinée à
déterminer d'une façon générale.les qualités reqiisés
d'un électeur destiné à: voter pour les menibres de
cette Chambre, c'était pour permettre ·de voter à
un certain nombre -d'électeurs qui avaient -·été
privés de leur droit de vote; c'était le seul but.,

M. McNEILL : Si mon honorable ami vent
m'eiënser, je dirai simplement que'cette Chambre
a; laissé les législatures lobales exercer ce pouvoir
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jistuà ce qu'elle s'aperçût qu'elles en abusaient
puis il 1'enleva <le leurs mains.

M. BELCOURT: Je n'ai pas l'intention de
discuter cette question. -essaie simplement de
prouver que les auteurs de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord étaient fortement influencés
par le principe onu la politique dont s'inspire ce
gouvernement en présentant à la Chambre le bill
actuel. Ils étaient évidemnent d'avis qfue la nieil-
leure chose il faire était de laisser aux diverses
législatures des provinces la faculté de déterminer
la nature et l'étendue du cens électoral, et c'est le
po int que je discute. dle crois qu'il est bien clair
d'après leur prescription que c'était alors l'idée qui
les animait : qu'ils aient songé it*'un jour ou
l'autre le temps viendruit où il faudrait changer
tout cela, qu'ils aient prévu cette occurence, c'est
une chose fort possible, et q ne je ne nierai ias.
Mais je vais plus loin,et je dis qie, pendant 20 ais
après la confédération cette politique a fonîctionné
avaiitageuisemuent, elle. a servi les intérêts du
Cana da et personne lia songé i la changer. Main-
tenan t, pour reveir iien particulier au cas des colo-
nies australieniies--c'est pour en parler( que je me
suis levé,et je n'aurais pas parlé aussi longtemîps si
je n'avais pas été iiterropiiiliu-iioii but en nie levant
était le dire qu'à îîmon avis, l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) n'avait pas
réponi à mon argument, et n'avait pas détruit
l'effet di précédent que j'avais cité l'autre soir.

,'amilets franchement qIue lorsque j'ai cité la
clause 25 du bill le 189i1 pouir la confélération les
colonies australiennes. je ne savais pas que eette
clause eni particulier eût été amîiendèe. Mais,
depuis, j'ai lii l'amenden.ent et l'article de M.
More, cité par 'lionorable député dans la Yaiouad
U: riir. J'ai lu les deux et je persiste à croire, nial-

gré tout mon respect pour mon honorable et savant
ami, qu'il ne ia pas répondu et n'a pas détruit
l'effet le nia citation. Or, quel est doue l'amen-
delentiet de 1897 ! Le seul changement opéré
est celui-ci : daprès le projet <le bill le 1891, il
était prescrit que le cens électoral existant dans les
diverses colonies australiennes devait toujours con-
tinier ii exister, que le parlement du pays ne devait
jamais y apporter aucuniti chanîgement. C'étîîit là le
but. Mais cela a été restreint en disant dans
l'amendement de 1897 que les électeurs actuels ie
devaient pas être privés de leur droit île vote, c'est-
à-dire que ceux qtui ont actuellemien t droit de vote
devaient le coiserver pour l'élection du parlement
sous le nouveau régime. Eh bien ! je vois là encore
la consécration dit principe qIe ces colonies austra-
liennes étaient les meilleurs juges, après tout, de
ceux qui devaient voter pour les membres d'un par-
leient général du payN3s, et que les lois qui avaient
été adoptées par ces diverses colonies potr donnerle
droit de vote à certains électeurs devaient conti-
nuer à rester en vigueur, et qu'à l'avenir, aucun
parlement ne devait intervenir dans leurs titres.
C'est le principe ou plutcit le but auquel nous ten-
dons ici, siipleinent que dans une confédération
comme la nôtre et commine celle des colonies austra-
liennes, les parleients provinciaux, quoique l'on
puisse dire et faire, sont les mîeilleurs juges dlu droit
de vote le ceux qui doivent élire les imenibres
siègeant dats cette Chambre. Je répète que, non
seulement ce projet de hill de la confédération aus-
tralienne, mais encore notre propre acte de l'Ané-
rique Britannique Ili Nord reconnait ce principe.

M. dFLCOURT.

Ce principe oi cette politique ont fonctionné
sans diliculté et au gré île tous, non seulement
pour les besoins d'une élection future comme
l'insinuait le député de Grey (M. Sprotule), imais
pendant 20 ans après la confédèration. Il me
senble qle ces deux cas sont parfaitement parallèles
et appuient fortemnent les arguients apportés de ce
côté-ci de la Chaibre.

M. McINERNEY : La prétention avancée par
l'honorable député d'Ottawa (M. Belcourt) vient
appuyer une prétention analogue avancée l'autre
soir par l'honorable premier iinistre. L'hiono-
r'able léptté d'Ottawa <lit qmue les provinces doivent
avoir le droit <le déterminer le cens électoral et que
les auteurs de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord avaient ce principe en vue. Il prétend que
les provinces devraient avoir le droit le déterminer
de temps en temps le cens électoral d'après lequel
les mîemîbres de cette Chambre devaient être élus,
et à l'appui de son dire, il invoque l'Acte de l'Ané-
riq ue Britannique dlu Nord. Mais l'Acte de l'Ané-
rique Britannique dli Nord ie vient pas au secours
de l'hionorable député dans ses prétentions; ait con-
traire, il contredit formellement ce qut'a avancé
l'honorable premier ministre. La meilleure façon
de trouver ce Itie dit l'acte est de le lire. La
clause 14 dit :

Jusqu'à ce Que le parlement lu Canada en ordonne
autreïent, toutes les lois en force dans les diverses pro-
vinces, à l'éptoque de l'union, concernant les questions
suivantes ou aucune d'elles, savoir :-

Et après avoir cité les listes de votants, il <lit
S'appliqueront respectueusement aux élections des

membres envoyés à la Chambre des Communes par ces
diverses provinces.

L'hoiorable député clerche-t-il à convaincre
cette Chambre que cette clause qui restreint et
limite strictement le pouvoir des provinces aux lois
relatives ait cens électoral en vigieur, lore <le la
confédération, permet aux provinces <le déterminer
de temps en temps quel doit être le cens électoral?
Pas dut tout la clause 41 limite le pouvoir les
provinces aux actes en vigueur lors le l'union, et
elles n'ont pas le droit (le déterminer de temps en
temnps quelle doit être li loi relative itn cens
électoral.

Le SOLLICITEUR <.ENERAL : Dois-je com-
prendre (lue l'honorable député limite la loi lu
cens et les listes électorales à celles qui étaient en
vigueur lors de l'union ?

M. MeINERN EY : Mais non, je n'ai jamais rien
dit d'aussi absurde. ,'ai fait mon énoncé une foiâ,
et je vais le répéter. Le député d'Ottava (M.
Belcourt) a cité la clause 41 à l'appui de ce qu'il
prétendait que le4 auteurs de la confédération
ava.ient l'idée de donner aux provinces la faculté le
déterminer le teips en temps quel serait le cens
électoral. Cette clause contredit la position qu'il
prend ici, et je <lis qfue seules les lois en vigueur au
motent del'unîion peuvent être en vigunieur pour dé&
terminer le cens électoral. Je dis-par suite que la
clause ne permet pas aux provinces le détermitier
<le temps en temups le cens électoral, mais limite
leurs pouvoirs au cens électoral dont le parlenient
avait entière connaissance et qui était en rigueur
et en application ait nonteît de la confédération.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dois-je coi-
prendre que le cens électoral en vigueur lors ,'de
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lîimion, en 1867,ne pouvait pas être modifié par la,
suite par les provinces, en tant qIue s'appliquant
aux élections fédérales ? -

M. M:INERNEY Non,pas à moins que ce par-
lemlent ou le parlement impérial ne le permettent
aux législatures locales.

Le SOLLICITEUR (RNÉRAL: Que faisons.
nous maintenant?

M. Mc1NERNEY : Cela est absolument diffé.
rent. Je dirai a l'honorable député quelle est main-
tenant la question. Pour éluder les doutes très sé-
rieux qui existent à propos du pouvoir qu'il peut
avoir <le se servir du cens électoral provincial, I'ho-
niorabledéputene prend pas les actes des législaturei,
locales, il ne profite même pas du cens électoral pro.
vincial, iais il se tire du doute en donnant aux
employés le droit de vote que leur refuse l'acte
provincial. Voilà coniment il évite le doute très
sérieux provoque par cette clause Ce qfue je voulais
et ce que j'ai fait, et la tache état facile, c était de
convaincre le député d'Ottawa (M. ielcourt) qu'il
s'est trom'é en choisissant lai clause 41 pour ap.
puyer sa prétention que l'acte de la confédération
donuant aux législatures provinciales le pouvoir de
dlétermitiner le temps en temps quel devait être le
eens électoral pour l'élection des membires du parle.
ment. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
limite ce pouvoir au montent (le l'union, et ne donne
pas un pouvoirconltinxu ni alternatif, mais il le limite
aux lois en vigueur au moment de l'Union. Nous
avons présenté un a intendemtent bien siniple biusé sur
le principe en vigueur dans l'Ontario, etnousdeian-
dons qu'il s'applique aux autres provinces où il
n'est pas maintenant en vigueur. Nous demandous

ouir les provinces où la loi ne pré-cit pas un appel
à un juge de comté oun de la cedr supérieure, qu'on

co<rdle cet appel, et nous sommes étonnés de voir
le gouvernenient repousser cet amendement, qui
éopilîorte simplement le principe -que j'ai énoncé.
Polurq1uoi ? Est-ce parce que ces messieurs veulent
jouer le jeu politique avec des dés pipés ? Disent-ils
ce que lit Macbeth après lia mort de Duncan "l être
cela, ce n'est ri-en, mais l'être sûrement".

Désirent-ils seulement se placer de façon à être
en) toute sûreté en substituant à un appel devant
un tribunal judiciaire i appel devant un officier
du parti? ,e trouve très surprenant que ces mes-
sieurs qui, pendant de années, ont lutté pour ce
qu'ils considéraient la pureté dans la revision des
listes viennent maintenant s'opposerà aule disposi-
tion qui assure une revision les listés pure et con-
venable. Le pays approuvera l'opposition de
deînmnerl'adoption du principe que nous défeil-
diis aujourd'hui, et les honorables memblires du

ouvernmement ne pourront que perdre par suite de
leur folle lutte contre l'adoption d'un principe
aussi simple et aussi loyal.

M. DAVIN : Je désire dire quelques mots pour
itire connaitre à la Chambre l'opinion exprimée'
pasir Joln 'Macdonald.

L BELCOURT: Il serait plus intéressant de
avoir ce qu'il a fait.

M. DAVIX: Ceci est également ti ès important.

M. BELCOURT : -11 n'a rien changé jusqu'en
885.

M. DAVIN: Je vais lire au comité non pas
seulement ce qu'a dit sir John Macdonald, mais ce
qu'a dit l'honorable Alexander Mackenzie. Voici
d'abord sir John Macdonald :

Demande la permission de présenter un bill 'relatif à
l'élection des membres de la Chambre des Communes. Il
dit qu'en vertu de l'acte d'Union, lia, loi électorale en
vigueur dans chaque province au montent de l'Unions'appliquera aux élections dans chaque province, Juisqu'à,
e que leparlement du Canada en dispose autremnmt. l
est important que les lois d'élections dans chaque pro-
vince soient uniformes. Dans l'Ontario et Québec les listes
de votants dont on se sert sont les rôles de cotisations:
niais la question d'estimation est entièrement aux mains
des gouvernements provinciaux. Il est donc évident que
l'évaluation doit cesser d'être la base <lu droit de suffrage
pour les électeurs pour les membres de cette Chambre.
Tant que le rôle de cotisation est sous le contrôle des
autorités provinciales, il peut être changé en tout temps et
par suite la qualité exigée du votant peut être eh'rugée et
ette Chambre serait privée du droit de déterminer la

qualité des électeurs qui pourraient voter pour ses mea-
bres. De fait, l'estimation de l'Ontario a déjà été changée
par le parlement de l'Ontario depuis l'Union, et il croit que
le gouvernement de Québec s'est engagé à changer sa loi
d'estimation. Et s'il y avait eu une élection dans WVel-
lington-centre et si on lui avait demandé, comme minis-
tre de la Justice. de décider quelles listes d'électeurs
devraient être employées, il aurait suivant son interpré-
tation de la loi dû décider que la seule liste à employer
devait être le dernier rôle de cotisation existant du temps
de l'Union, bien qun'il soit parfaitement évident que cette
liste n'aurait pas indiqué de. fait les volants réels et
représenterait chaque année de moins en moins la vraie
liste des votants.

Ceci concorde parfaitement avec l'argumient dit
député de Pictou. On a dit à i maintes reprises qlue
l'on s'était servi du cens électoral provincial etque
personne n'avait mêmue songé qu'un changement
fût nécessaire. L'honorable député verra qu'en
186f9, sir Johnt Macdonald a présenté un bill à ce
sujet, et personne dans l'opposition à ce mmntent n'a
soulevé d'objection.

Je désire montrer aussi ce qui est arrivé quand
le parti libéral monta au pouvoir et que l'honorable
Alexander Mackenzie se présentat au pays en 1874.
Il lança aux électeurs de L ambton un discours pro-
gramme qui se trouve dais le G'lobe du 9 janvier
1874. Voici ce qu'il disait :

Nous nous efforcerons de préparer une loi pour le rema-
niement libéral du cens électoral de la meilleure fa -on
possible pour convenir aux cor.ditions diverses des difé-
rentes parties du Canada.

Alexander Mackenzie avait. donc l'intention le
présenter un bill d'élection pour régler justement
la question.

Quelques VOIX : Non.

M. DAVIN : Ces messieurs rient, mais <uel
autre sens peut-on attacher à ses paroles ?

M. BELCOURT : L'honorable député nie pose-
t-il la question.

M. DAVIN: Oui.

M. BELCOURT : Dans ce bill, noussuivons jus-
teient la ligne -de conduite que suggérait M.
Mackenzie. - Nous essayons d'uniformiser autant

-que possible le cens-électoral, en respectant les
règles établies dans les différentes parties du pays.

M. DAVIN : Je vais relire la citation :

Nous nous efforcerons de préparer une loi pour l.e rema-
niement libéral du cens électoral.
'. Prétendez-vous que nous faisons un remaniement
du cens électoralquaund nous passons un loi décla-
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rant que les législatures provinciales doivent renia-
nier pour nous le cens électoral !

1. BELCOURT : Lisez le reste.

M. DAVIN : Je vais le faire.
.de la meilleure facon possible pour convenir aux

conditions diverses des différentes parties du Canada.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. DAVIN : Ces messieurs rient, mais leur rire
n'a ni sens ni expression. J'ai lu les discours et
les progrimmiies (le feu Alexander 3ackenzie, et
c'était; un homme habitué à se servir de termes
précis, et vous ne pouvez pas appliquer à ses paroles
l'idée que suggerent ces uiessieurs :

Nous nous efforcerons de préparer une loi pour le rema.
niement libéral du cens électoral de la neilleare fiçon
possible pour convenir aux conditions diverses des diffé-
rentes parties (lu Canada.

laintenant, -1. l'Orateur, j'ai examiné le cens
électoral d'après lequel auraient alors été élus les
membres de ce parlement, nais ces messieurs (le la
droite savent que si l'honorable Alexander Mac-
kenzie avait eu l'idée que les hgislatures locales
devaient préparer le cens électorni pour l'élection
(le cette Chambre des Communes, tout ce qu'il
aurait eu à dire eût été ceci : Bien que de l'Acte de
l'Amérique Britannique iu Nord prescrive que jus.
(luit ce que le parlement fédéral prenne une autre
décision, le cens électoral provincial existant devra
servir a l'électioi (les membres (lu parlement, nouns
n'avons pas l'intention de prendre aucune mesure
dans le sens indiqué par l'Acte (le l'Anérique Bri-
tannique ii Nord, et nous nous contentons lelaisser
les ditéreiites provinces élire les députés d'après leur
propre cens électoral. lais Alexander %lackenzie
employait des termes qui indiquent clairenent qu'il
voulait suivre la voie tracée par sir Jol Mac-
donald et présenter un bill similare à celui qu'il
avait préseité en 18t69. J'Iai démlioitré, Ni. l'Ora-
teur, que les assertions du premier ministre et celles
qu'on a avancées dans cette Chambre pour, faire
croire que le système avait. fonctionné sans opposi-
tion et sans murinure jusqu'en ]885 ne peuvent pas
tenir debout en face des faits que l'opposition a
soumis àî cette Chambre.

Le OLLICI'l'EUR GÉNERAL : J'ai regretté
d'entendre l'honorable député de Pictoît mettre en
doute l'esprit de conciliation dont j'ai essayé de
faire preuve pendant tout ce débat. Pour le ras.
surerl, je cr'ois pouvoir dire en toute sûretéque bien
que ce hill eût été étudié et préparé avec le plus
grand soin, non pas par moi, je l'admettrai fran-
clienient. mais par une personne leaucoup plus
compétente et plus habile que moi dans la matière,
nous comprenons qu'il est loin d'être parfait et
qu'il a tout à gagner' à être librement et conplè-
tement discuté en Clihmre. Pour montrer que je
suis allé aussi loin qu'il était possible d'aller pouir
améliorer la mesure que nous avons soumise, je puis
indiliuier ce que ious avons déjà promis dle faire et
ce qlui va se faire. Nous avons déjà entrepris
d'amienler la loi de facon à rendre le droit de vote
à ceux qui l'avaient perdt en vertu d'une légis-
lation provinciale, sauf les criminels, etc. Nous
avons pris des dispositions po-ur que dans les dis-
tricts devote trop peuplés dii Nouveau--Brunswick,
il puisse y avoir une subdivision remédiant à l'in-
convénient qu'on nous signale. Nous avons été plus

M. DAVIS.

loin. Conformément à ce que nous a suggéré, l'autre
jour, mon honorable ami de Westinoreland (M.
Powell) un autre amendement a été préparé pour
permettre île voter aux électeurs ion résidant au
No'uveau-Bruinswick. Apr'ès avoir été si loin, il ne
tme semble pas équitable de nous accuser de mau-
vais vouloir et de refus d'accepter les recommanda-
tions raisonnables des députés de l'opposition. J'ai
consenti à accepter ces reconnandations dans le
passé et je suis prêt encore à les accepter dans l'ave-
nir, si je puis le faire sans détruire complètement
les bases le l'acte. Voici une question qui atteint
la racine même de l'acte, c'est-à-dire le fondement
constitutionnel. J'y ai entendu faire allusion par
plusieurs députés de l'opposition, smais aucuti ne l'a
discuté. sauf l'honorable député de Lanark (M.
Haggart), et c'est une question à laquelle je crois
que mes amis. avocats de l'opposition, devraient
apporter une sérieuse attention pour qu'elle soit
vidée à fond. Il est inutile (le perdre son temps
pas nous occuper de questions qui ne sont à
soumises à ce comité ; les lifficultés que nouns
avons à surionter sont assez importantes pour
prendre tout notre temps, et devraient nous écarter
de la discussion de questions théoriques conmne de
savoir si nous déléguons nos poiivoirs aux législa-
tures provinciales, o si nous pourrions le faire léga-
lenent au cas où ce serait notre désir. En ce imo-
ment, nous nouns occupons <lu paragraphle (a) de
cette clause.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela nîe
met-il pas en jeu toute la question?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, pas de
la facon dont nous discutons ici. Cette clause
signifie que pour les qualités requises à ce parle-
ment, nous adoptons le cens électoral en vigueur
dans les différentes-provinces. Nous prenons pour
notre cens électoral, le cens électoral des diverses
provices.

1. BORDEN (Halifax): L'honorable député
considère-t-il que le mot " établi " signifie établi de
temps en temps ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. BORDEN (Halifax) : En tout temps ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, en tout
temps. Je im'efforce de mie débarrasser de la ques-
tion soulevée et qui n'a pas trait au point en litige.
Je prétends que ious avons le droit de prendre le
cens électoral d'une province et d'en faire notre
cens électoral. Voilà ce que nous faisons. Ceci nîe
comporte pas de discussion.

Sir CHARLES-HJHBERT TUPPER: Un cens
électoral précis et déterminé.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Je dis que
nous adoptons le cens électoral de la province.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Tel
qu'il est ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non pas tel
qu'il est, mais tel qu'il peut être en aucun temps,
quand notre loi sera en vigueur. On a prétendu,
il y a un moment, que sir John Macdonald avait
prétendu que nous ne pouvions pas agir ainsi., Je
ne discuterai pas ce qu'a dit sir John Macdonald.
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Je vais montrer ce qu'il a fait. En 1872, sir Johnx
Macdlonald a présenté un bill pour inscrire un ote
au statut 35 Vict., ch. 14, qui instituait un cens
électoral et des listes de votants pour l'Ontario, et il
a présenté les mêmes dispositions pour toutes les
autres provinces:

Dans la province de l'Ontario, sous les dispositions spé-
ciales prescrites ci-après, les qualités requises des votants
aux élections de membres de la Chambre des Communes
seront celles qui étaient prescrites par les lois en vigueur
dans cette province le 23 janvier 1869....

Pa.s à la date de l'Union, mais à cette date pré-
Cise.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je m'atten-
dais à ce " écoutez, écoutez," et je vais montrer à
quoi cela s'applique.

.. pour les votants aux élections de membres de l'Assem-
blée législative, et les listes de votants à employer aux
élections de membre- de la Chambre des Communes
devront étre les mêmes que si ces élections avaient lieu
pour les députés de l'Assemblée législative, sur la base des
ualités susdites, et les subdivisions ou arrondissements
e vote seront les mêmes que si ces élections avaient lieu

pour des députés à l'Assemblée législative; et l'officier-
rapporteur devra se procurer un bureau de vote pour
chaque subdivision on arrondissements dans la place la
plus centrale et la plus convenable pour ces élections.

Voilà l'opinion de sir John Macdonald, et sur ce
point, je suis prêt à opposer mon opinion à celle de
ces messieurs de la gauche. Le statut a été un su-
jet de discussion judiciaire, et voici ce que dlisait le
juge en chef Wilson dans la cause die la Reine rs
O'Rouirke, lorsqu'il discutait justement ce statut ;

Dans aucun de ces cas il n'existe la moindre concession
de pouvoir. Je ne crois pas non plus que le Canada ait
conféré ce pouvoir à cette province. C'est une disposition
par laquelle tant que cette loi existera dans la province,
la disposition fédérale fonctionnera de telle façon dans la
province ; ou c'est une déclaration que la loi provinciale
tant qu'elle sera en vigueur est et doit être acceptée par
le Canada comme sa propre loi dans la province aux fins
qui lui sont propres; une disposition de ce genre est va-
lide et inattaquable.

Maintenant, je signalerai à ces messieurs à pro-
pos le délégation la clause 662 du code criminel
qui dit :

Toute personne ayant qualité et appelée comme grand ou
petit ,iuré suivant la loi en vigueur pour le moment dans
toite province du Canada, sera duement qualifiée pour
agir comme juré dans les causes criminelles de cette
province.

Ceci a trait à notre délégation aux législatures
Provinciales (le régler les affaires (lui sont particu-

lirment et epécialement sous notre contrôle.

M. McINERNEY : Cette clause est autrement
libellée que la clause 41. Elle (lit " pour le mo-
ment " tandis que la clause 41 dit " au moment de

le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La difficuté
our la clause 41 consiste en ce que mon savant

am prétend que la loi au montent de la confédéra-
tion est la seule en cause. Dans la même affaire
(le la Reine ve O'Rourke, une discussion s'est élevée
relativement A la validité de la 35 Vic., dont est
tirée cette clause; le juge en chef Wilson dit en
parlant <le cette clause:

Il n'y a pas délégation par le parlement du Canada du
pouvoir de faire des lois de jury pour les cours crimi-
nelles de l'Ontario. Ce qui existe ici, c'est une disposition
catégorique du Canada disant que certaines lois en vi-

gueur dans l'Ontario seront pour des fins fédérales la loi
du Canada. C'est une loi tédérale adoptée non pas in
extenso, mais qui se rapporte à une loi de l'Ontario.

M. HAGGART : Ecoutez ! écoutez !

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Maintenant,
l'honorable député de Lanark (M. Haggart) aban-
donne le plus vite possible l'argument de délégation
et (lit que nous ne pouvons nous rapporter qu'à une
loi en vigueur quand la loi fédérale est adoptée.

M. HAGGART : L'honorable député doit savoir
que j'ai justement cité ces paroles. Mon argument
était que nous potivione passer une loi in exteuo,
sans nous étendre tout ai long. J'ai virtuelle.
ment cité ces paroles. En d'autres termes, au lieu
de répéter le statut en entier, nous pouvons, en
quelques mots. le nettre en vigueur et en faire la loi
du Canada.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je vois ici que
" ce n'est pas une loi fédérale adoptée in exteieo."

M. HAGGART: Parfaitement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Eh bien ! on
peut l'adopter in. extenso, oit non.

M. HAGG ART : Ce que j'ai dit, c'est qu'on peut
l'adopter en renvoyant simpleient au statut, ou la
faire laits les termes mêmes mentionnés par l'hono-
rable ministre. Il n'est nullement nécessaire le la
reproduire in exten-o. On petit déclarer que l'article
6, ou que la loi en vigueur . une certaine époque
relativement à certains sujets, sera la loi lu parle-
ment fédéral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: ,Je crois coin-
prendre l'honorable député. La chose tie vaut que
lorsque la loi existe déjà dans les provinces, et que
nous l'adoptons pour le fédéral. Peruettez-moi de
donner lecture cie la loi relative aux provinces.

M. McNEILL: Puis-je poser une question à
l'honorable ministre? Mon honorable ami ne fait-il
pas de distinction entre accepter une loi déjà exis-
tante, et accorder le pouvoir de décréter une non-
velle loi? N'y aurait-il pas dans ce cas-ci déléga-
tion, et non dans l'autre?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Laissez-moi
d'abord répondre à l'honorable député (le Lanark
(M. Haggart). Il dit que nous pouvons adopter la
loi qui existe déjà. Periiettez-ioi de donner encore
lecture de lit loi relative. aux jurés:

Toute-personne habile à agir en qualité de grand ou de
petit juré d'après la loi en vigueur à une époque quelcon-
que, dans une des provinces du Canada, sera alors da-
ment apte à remplir les fonctions.

Cette disposition déclare que toute loi en vigueur
à une époque quelconque dans une proviice,- s'ap-
pliquera aux matières fédérales i cet. égard, ne
présumant pas que cette loi doive être en vigueur
lors de l'adoption de la dite disposition. Et ce
n'est pas tout. Non seulement avons.nous vu'sir
John Macdonald concevoir la loi dont, j'ai parlé il
y a un instant, mais il-y a encore le -bill -de 1894,
et je suis absolument convaincu qu'aucun député
ne prétendra que ce bill constituait un' excès -de
juridiction.- D'après mioi, il était parfaitement
constitutionnel; et mon. honuorable. aimi,-je -pense,
aura de la difficulté à .convaincre cette Chambre
qu'une loi présentée par feu. sir John·Thompson,
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dont l'objet consistait dans l'adoption <le ces lois
proviiciales, l'aurait été par cet ex-ministre sans
avoir re:u le sa part l'examen le plus attentif.
Or, voiei ce que décrétait cette loi :

Sauf dans les cas ci-après prévus, les qualités requises
pour avoir droit de vote aux élections fédérales, dans
toute province du Canada, seront celles gu'établiront,
relativement aux listes provinciales, les lois en vigueur
dans chaque province le premier juin de l'année durant
laquelle les listes électorales auront été préparées.

Sir ('HARLES-HIIBERT TUPIPER : C'est là
un projet de bill.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je croyais que
ceétait le hill qu'on a prsenite.

Sir C1IARLE-HIBERT TUPPERl: En cette
occasion, sir olin Thomlpsou a pris la peùiîe le
déclarer à la Chambre u(li'il ie prensait pas la res-
ponsabilité de cl'. un des ut ticles le ce bill-là.
C'était un projet à examiner, et il refusait d'en
approuver toutes les dispositions.

Le SOLLICI''EUR NRAL : J'en parle
pour démontrer qu'aucun avocat imiportant faisant
partie de cette Chambre n'a sé déclarer en cette
circonstance que cette disposition constitue un
exces 'le juridietion. Plusieurs oit exprimé les
douites, et je suis d'auvis que la disposition n'en
était pas absolument exempte, présentée con'une
elle l'était alors ; mais dans la formsie sous laquelle
elle alparait danîs l'article a, il ne peut y avoir <le
doute, à imlon sens, qju'lelle est constitutionnelle et
qu'elle est conuîformue à l'interprétation constante de
notre loi, telle quste déterminée par l'article 41 <le
l'Acte dle l'Amné-ique Britannique du Nord.

Il s'agit purement et simplement de déclarer que
nous adoptons le cens électoral de chacune des pro-
vinces lans l'état où il se trouve à présent. Comme
je l'ai dit hier, liune loi dui parlement se rapporte au
temps actuel. Elle se rapporte toujours au temps
ol elle est iiisc on vigueur, et. cette disposition,
si elle est aloptée, signitiera que lorsqu'une élection
fédérale aira lieu, les listes provinciale, alors exis-
tantes soront celles sur lesquelles cette élection
devra se faire. Nous adoptons, par le bill actuel,
les dispositions (les lois provinciales conceriinant le
cens électoral.

M. POWELL: C'est indubitablement un prin-
cipe d'interprétation <le droit statutaire qu'une loi
se rapporte toujours au temps actuel, mais l'hono-
rable miiiinistre ie trouve-t-il pas que cette disposi-
tion, aurait l'eflet de déléguer aux législatures pro-
vinciales le pouvoir (le régler notre cens électoral ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je prétends
qîu'il n'y a ·pas délégation. C'est li le point en
litige. S'il 'agissait, par exemple, de déclarer que
les législatures prîoviciiiales régleront iotrecensélece-
toral, la question de délégation surgirait, et je ne
pourraie pas raisonner couine je le fais. Mais
nous sne conférons aucun pouvoir aux législatures
provinciales, nous adoptons seulement pour notre
cens électoral le cens électoral en vigueur dans
chaque province. Comme l'a dit l'hoiorable député
<le Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), nous adop-
tons tout chaungement quelconque que peuvent
décider à cet égard les législatures provinciales,
tant que la mesure que nous proposons maintenant
restera en vigueur. Là-dessus, je suis le l'avis le
mon honorable ai le député le Westnoreland.

M. FIELDING.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Vous
faites une dis:iiction entre la délégation et la rati-
tication des actes futurs. Ainsi, cet article-ci signifie
que nous ratifions tout changement que peut faire
une législature provinciale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous ne délé-
guons ni ne ratitions, nous adoptons.

Sir CHAR LES-H(BBERT TUPPER: Voilà
une belle distinction.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est une lis-
tinction qui, j'en suis convaincu, se recommnanlera
à tous les avocats de la Chambre. 1

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

TROSIEME LECTURE.

Bill (n -04) concernant la Compagnie le chemin
le fer de Vancouver, Victoria et de l'Est.-(M-
Maxwell.)

Bill (n0 68) concernant la Compagnie dit chemin
<le fer le c<olnisation le Monfort, et ayant pour
objet le changer so noms en celui de la Conmpagnie
du chemin de fer le colonisation <le Moifort et
Gatineau.-( M. Bourassa, par M. McMullen.)

Bill (n 73) concernant la Compagnie le chemin
de fer du Caînada Atlantique. -- (M. McIsaac,
pour M. Belconrt.)

COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE LA VILLE
DE DAWSON.

M. FLINT : Je demande de la part de M. Mor-
rison que le bill (ie 123) concernant la Com-
pagnie électrique de la ville de Dawson suhisse sa.
deuxième lecture.

M. l'Orateur, ce bill comporte la concession
de certains pouvoirs reh-utiveineiit à la construction
d'un trainway ou chemin le fer s'étendant un bon
noibre de milles en dehors de la ville, et il a trait
en outre à l'obtention de certains droits d'expro-
priation ent vertu <le la loi concernant les chemins
de fer. Pour cette raison, la Chambre, je crois,
désirerait le voir renvoyer au comité <les chemîins
<le fer.

M. FL1NT : Je propose que le dit bill soit ren-
voyé au comité spécial permanent <les chemins tde
fer, canaux et lignes télégraphiques.

La motion est adoptée.

LOI CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre siège <le nouveau en comité au sujet
<lu bill (n°" 16) décrétant l'abrogation de la loi con-
cernant le cens électoral et amendant la loi fédérale
concernant les élections.

(Eu comité.)

M. MONTAGUE: J'aimerais à &ignaler ai
ministre de la Marine et des Pècheries 1 avis qu'il
a exprimé lors de l présentation de la loi de 1885
concernant le cens electoral. Ce ministre, j'en suis
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convaincu, a1 exprimé ses sentiments sincères àWce
sujet, Iorsquil a discuté en cette occasion le point
même qui fait l'objet de la présente discussion rela-
tiveinent à ce bill-ci. Je veux parler du droit
d'apl>pel.

Le ministre de la Marine et des Pècheries se rap-
pelle que lors de sa présentation, en 1885, le bill
ne contenait pas de dispositions prevoyant l'appel
des décisions de l'oflicier reviseur lorsque celui-
ci se trouvait à n'être pas le juge (le la cour de
comté. L'honorable ministre était alors, ce qu'il
prétenl ne cesser d'être, toujours prompt à défen-
dIre le droit que possède le sujet de pouvoir sauve-
garder ses droits en s'adressant aux tribunaux di
pays, dans le cas où il a lieu de craindre d'en être
frustré.

A la page 1150 (les Déhn/.-< (le 1885 (version
anghnise) le ministre le la Marine et Pêcheries
exprimit son avis sur la nécessité <le l'appel aux
trilunaux, et en présence le l'énergique et robuste
laingage qu'il teniait alors, je ne puis guère coml-
p'enlire qu'il puisse continuer à faire partie du
ministère pour repousser la demande (les membres
de la gauche, qlui veulent insérer dans le bill une
disposition établissant l'appel les décisions, non pas
d'avoicats le cinq années ('expérienice, mais <le gens
qui ignorent la loi, et qui, du moins dans l'Ontario,
<<it été nommés à leur charge en considération <le
leirs services politiques.

Vuici ee qu'il disait :
Ils (les officiers-reviseurs) peuvent porter sur la liste ou

eni olettre qui il leur plait; et l'honorable ministre a été
tellement soucieux d'empeber qu'on ne p;uisse se plain-
dre, même d'une conàduite arbitraire de leur part. qu'il ne
permet pas d'appel, quel que soit le caractère arbitraire,
injuste et malhonndte de leurs décisions.

Cétait une conduite dangereuse, arbitraire et
ialhionnête à laquelle l'honorable ministre s'atten-
lait <le la part dle membres de sa propre profession

possédant cing ans d'expérience. S'étonniie-t-il que
nous réclamions maintenant la constitution de
l'aipel des décisions l'un oflicier qui ne comprend
pas la loi, qui occupe une. position dépendant du
gouvernement provincial, et qui a la mission d'ar-
rèter quels sont les nomns à être retranchés des listes
électorales ou it y être ajoutés ?

Ie prie le ministre <le la Marine et des Pècheries
<le s'en tenir il ce qu'il disait en 1885, et d'user <le
sa Mneilleure inflluence auprès (les autres membres
<ii ministère, afin de nous obtenir cet appel devant
un juge le la cour le comté.

Le .INISTRE DE LA MARINE ET DES
PCH( R RIES (sir Louis Davies) : L'honorable dé-
tinté ne saisit pas dii tout lia véritable situation.
Les circonstances dont la Chambre était saisie alors
tient absoluntent différentes de celles i'daujonr-

il'i. Le leader le la Chambre présentait alors
unîî hill projetant un système fédéral de revision et
Irévoîyant en certains cas l'appel à un juge de la
curi de comté. Le droit d'appel était accordé de
maière à enfreindre tout principe d'honnêteté et
le justice. On établissait cet appel dats un cas, et

on le refusait dans l'autre. Je nie suis levé à cette
epoqiue pour démontrer seulement l'injustice avec
laquelle ce système fonctionnerait. Or, -l'honorable
député le Haldinmand (M. Montagne) sait que nous
i adoptons pas aujourd'hui un système fédéral le
eens électoral, que nous ne créons pas une liste
d'lecteurs ou un système destiné à assurer la -pré-
paration d'une liste, mais que, simplement, nous
adoptons les listes des différentes provinces, sys-

tère dont une longue expérience a démontré Vad-
ndirable fonctionnement, et dont la population des
diverses provinces est satisfaite.

Dans l'Ontario et. dans Québec, on a voulu l'appel
et on l'a obtenu ; au Nouveau-lirunswick et à la
Nouvelle-Ecosse, on nîe l'a pas voulu, et on ne le
possède pas. Or, nous adoptons simplement les
systèmes qui ont reçu l'approbation des provinces.

Telle est la réponse que j'ai à donner à mnn
honorable amni (M. Montagne).

Je désire maintenant dire un mot au sujet de la
discussion au point où elle en est rendue, discus-
sion qui, je pense, s'est prolongée nu petu plus que
le raison, tout en nie croyant pas qu'on veuille la
continuer déraisonnablement.

On a soulevé sérieusemeit le point que le parle.
ment canadien a délégué ses pouvoirs aux législa-
tures provinciales.- Ce te prétention a été énoncée
par l'honorable député <le Lanark (M. Haggart),
avant peut-être d'y avoir assez réfléchi, et avant
d'avoir consulté les hommnes le loi qui font partie
de la gauche. L'honorable député semble croire
que, possédant en vertu de l'Acte le l'Amérique
Britannique dit Nord le pouvoir le légiférer en
matière de cens électoral, nous ne pouvons délé-
guer ce pouvoir à d'autres. Il parait s'imaginer
que ce parlement est limité dans sn pouvoir (le
législation relativement aux matières sur lesquelles
l'Acte (le l'Amiérique Britannique lu Nord lui
confère juridiction. Pas n'est besoin <le <lire aux
honorables députés qui ont étudié le côté constitut-
tionnel île l'acte, que, tout en ayant eu son heure
déjà, cettA ancienne interprétation a été abian-
donnée. Tout avocat, je le répète, sait que dans la
cause de Hodge contre la Reime, jugée il y a des
années, cette question même de savoir si dans les
matières réservées au parlement fédéral, d'un côté,
et aux législatures provinciales, le l'autre, ce par-
lemllent et ces législatures, respectivement, exercent
un pouvoir le délégation ou d'attribution, a été
plaidée devant le Conseil privé, et définitivement
décidée.

Dans la limite le ce qui constitue nos pouvoirs,
nous n agissons pas par délégation, mais nos pou-
voirs sont complets, comme ceux du parlement
impérial même. La chose est incontestable. Si
certains députés dont je respecte hautement l'opi-
nion ne s'étaient pas levés. un ieu hâtivement et
sans réfléchir, j'en suis convaincu, pour appuyer
l'avis de l'honorable député le Lanark, je n'aurais
pas cri nécessaire d'interveir.

J'appellerai done, -pou irun instiaut, l'attention de
l'honorable député sut l'arrêt rendu dans -la cause
de Hodge, bien connu le tout avocat canadien, et
publié, commenté et appliqué dans tout le Canada
depuis son arrêt décidant qiue dans la limiiite des
pouvoirs dont l'Acte dle l'Amérique Britannique du
Nord a prescrit l'exercice aux législatures provinu-
ciales, d'un côté, et au pailement fédéral, le l'autre,
chacun des corps est revêtir d'une autorité équiva-
lant à celle du parlement impérial ineme. -Et dans
ce cas, on ne peut soulever la questîoiide <léléga-
tion. Dans l'espèce; on se -demanudait si la législa'
tare de l'Ontario¯avait le pouvoir de déléguer aux
municipalités le droit <le faire des rsglemxents sur
<les sujets qui lui étaient assignés, et 1 on prétendit
qu'elle ne l'avait point, paree: que son exercice
aurait constituë la délégation ·d'un pouvoir et d'un
devoir prescrits par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord.. Je tie puis ieux expliquer au
comnité le point soulèvé, qu'en citant du jugeineit
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(lu ('nseil privé dle courts extraits, sur lequels
j'appelle l'attention de l'honorable député.

M. MONT'AGUE : Personne n'a exprimé de
prétention seml)lale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député de Lanark
(M. Huggart), a déclaré dans son second discours à
ce sujet, rapporté à la page 4411 des Déla/ (version
anglaise), que. bien qu'il son avis nous puissions
adopter un statut provincial existant pour en
faire une loi fédérale, nous n'avons pas le pouvoir
de décréter (lue certaines lois à étre portées de
temps à autre yur les législatures les provinces
constitueront la loi diu Canada. Voici ses propres
paroles :

J'adnets que nous pouvons adopter une loi provinciale
iii e.ceno, en déclarant que cette loi serti celle du Canada.
Mais dire que toute loi à être adoptée <le temps à autre
pur les législatures des provinces, sera la loi fédérale, mal-
gré (lue nous ayons pouvoir et juridiction en la iutière.
voilà qui constitue une délégation de pouvoir. Je le puis
conprendre la ebose sous un autre jour que celui-liù. Il
est aussi elair que possible que, d'après l'ariiele proposé.
quel que soit le cens électoral des provinces. et quels que
soient les cnLIIgeieits que celles-ci puissent lui apporter
de temps à autre, ce cens électoral est iiposé au Candtt.
Si cela n'est pais une délégation aux perovinces du pouvoir
de déterninerà leur gré notre cens électoral de temps à
autre, je ne compirends pas ce que les mots signifient.

L'honoralble député prétendait qu'on ne peut
adopter une disposition ayant cet etr'et. Mon rai-
sonneiient suppose un instant que son interpréta-
tioni de l'article est exacte. Quel principe le Con-
seil privé posait -il en cette occasion? le cite en ce
motent la décision rendue dans la cause de Hodge
contre la Reine, rapportée au volume 9, Appeu
Canes, page 131:

En supposant que la législature provinciale eût le pou-
voir le légiférer dans toute la mnesure des résolutions
adoptées par les commissaires des licences, et de faire
observer sa loi titi mîoyenî d'aîmendes et d'emprisoinenent
accompagné ou ton des travaux forcés; on a prétendu en
outre que le parlement imîp rial n'aurait pas conféré à la'
législatu te provinciale le droit de déléguer ce pouvoir aux
dits commissaires ni à toute autre personne. En d'autres
termes, le pouvoir accordé à lIt législature provii-
ciale pur le parlement impérial devrait étre exercé en en-
tier par ce corps, et pir lui seulement. On a invoqué la
maxime letepmine not jot0e• deb"gcare.

Voici ce qu1'on1 prétend ici.

M. MONTA(UE: Nullement.

Le MINISTRE )E LA MARINE ET DES
PÉCHER IE.S: Je ne comprends pas l'anglais,si
telle n'est pas la prétention que j'ai entendul forimu-
ler.

Voici ce que dit le Conseil privé
Il semble à Leurs Seigneuries, toutefois, que cette objec-

tion des appelants repose sur une conception absolument
erronée lu caractère et de la position véritable des légis-
latures provinciales.

Celles-ci n'agissent sous aucun rapport en vertu d'un
pouvoir de délégation ou d'un mandat émanant du parle-
ment impérial. En décrétant lit création d'une législa-
ture dans la province de l'Ontario, laquelle aurait le
pouvoir exclusif de faire des lois pour cette province
relativement aux sujets énumérés dans l'article 92, l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord conférait les pouvoirs
dont l'exercice ne devait en aucun sens revêtir le carac-
tère de la délégation ou du mandat de lit part du parle-
ment impérial : mais ces pouvoirs étaient aussi complets
et aussi étendus, dans les limites prescrites par l'article
92, que ceux que le parlement impérial, dans la plénitude
de sa puissance, possédait et pouvait accorder. Dans les
limites de ces sujets et de cette sphère,la législature pro-
vinciale est souveraine et a la méme autorité que celle
que le parlement impérial ou le parlement du Canada

Sir Lotîs Dam:ls.

posséderaient dans de semblables circonstances, alors
qu'il s'agirait pour eux de confier aux institutions muni-
cipales. ou à des corps de leur propre création, le pouvoir
de faire des règlements ou d'adopter des résolutions
relativement à des sujets spécifiés dans la loi dans le but
de mettre cette loi en vigueur.

Il est évident que ce pouvoir-là est assujéti à la légis-
lation, car sans cela, la tentative faite en vue d'opérer un
changement dans les détails et dans le système de les
appliquer pourrait devenir oppressive ou échouer absolu-
ment. Le jugement très complet et très élaboré de la
cour d'Appel cite force précédente de cette législation,
confiant un tpouvoir diecrétionnaire limité à d'autres, et
mentionne plusieurs exemples de sa nécessité et de son
opportunité.

Oi a plaidé devant le tribunal qu'une législature cédant
le pouvoir de faire des règlements importants à des
mandataires ou délégués s'annihile elle-méme.

Albsolimient ce qu'on a prétendu ici dans les
mêmes termes.

Il n'en est rien. Elle garde ses pouvoirs intacts, et elle
peut, quand il lui plait, révoquer le mandat qu'elle a con-
féré, pour le triisporter à uit autre ou pour reprendre
elle-même la gestion immédiate de ce qui en faisait
l'objet.

Eh bien ! Comment pouvais.je exposer lit ques-
tioli d'une manière plus énergique, plus précise et
plus concluante, qu'en citant cet arrêt, c'est ce que

? 'igntore.

M. <MONTAGUE : L'honorable ministre (sir
Louis Davies) prétenl-il que ce parlement. a le
pouvoir de déléguer ces pouvoirs aux provinces,
relativement à la détermination di cens électoral ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Certainement.

M. IONTAGUE Alors, l'honorable ministre
(sir Louis havies) déclare positivement que c'est
soi avis d'avocat......

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE8
PÊCHERIES: Je dis que le ConsEil privé l'a
ainsi jugé.

M. MONTAG UE: Bienqu le e ie sois ptsavocat, je
crois pouvoir dénmonîtrer u-.te le Coniseil privé n'a deci-
d rien de tel. Le ministre nous dit qu'il utoit que ce
parlement pieut déléguer son pouvoir aux diverses
piovinces relativement i la déterminîation dut cens
électoral. Je voudrais savoir, maintenant, quel est
l'avis du Solliciteur général sur ce point.

Le SOLLICITEUR < ÉNERAL : -Je ne suis pas
tenu d'exprimer d'avis sous ce rapport. Il y a des
députés en cette Chambre dont l'opinion légale. a
beaucoup de valeur à mes yeux, députés dont quel-
ques-.uns siégent à la gauche, et qui sont d'avis que
nous pouvons déléguer ce pouvoir.

M. MONTAGUE : Voilà, vraiment, une situa-
tiou étrange. Le ministre de la Marine et- des Pé-
cheries lit que noud pouvous déléguer ce pouvoir
aux provinces.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PfCHERIES: .le dis que le Conseil privé l'a ainsi
décidé.

M. MONTAGUE : Il dit qu'en vertu de I'arrêt
qu'il a cité ce parlement peut déléguer ce pouvoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si nous le jugeons à propos.

M. MONTAGUE : Le Solliciteur général n'a pas
d'opinion à offrir, mais il nous- déclare qu'il existe
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d'autresopinions en cette Chambre devantlesquelles
il s'incline avec tout le respect qu'elles méritent.
Eh bien | M- l'Orateur, je ne me rappelle pas bien
le lébat d'hier, où j'ai entendu le Solliciteur géné-
ral expi imter un avis conilortant que dans le cas oit

s'agirait de savoir si cette Chambre peut déléguer
ce dievoir aux provinces, il hésiterait à ce sujet.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
P ÊCH E RI ES: C'est là une question d'administra-
tiin.

.NI. FOSTER: Non, c'est une question de droit.

M. MONTAG UE : Voici ce que jusqu'à présent
nous avons pu comprendre (le la position qu'en-
tendent prendre ces messieurs. Hier, le Solliciteur
général ne savait si ncus avions le droit (le délé-
guer ce pouvoir-là, et aujourd'hui, le ministre le
la Marine et des Pécheries déclare que les doutes
du Solliciteur général ne valent rien, et qu'en
vertu du jugement du Conseil privé, ce parlement
posede indubitablement ce droit.

La prétention que le ministre de la Marine et
des Pécheries a prôtée à l'honorable député de
Lanark (M. Haggart) n'est pas celle que ce mon-
sieur a exprimée. Celui-ci n'a jamais évoqué
l'ancienne maxime énonçant que pour avoir dé-
légué certains pouvoirs, nous ie pouvions plus dé-
léguer ces mêmes pouvoirs à un autre parlement.
L'honorable député de Lanairk, comme le ministre

de la Marine et des Pêcheries, savait parfaitement
biien que cette prétention a été abandonnée, et nous
devons tous admettre maintenant que dans les
limites de l'Acte de l'Amérique Britannique lu
Nord, mais toujours lié et restreint par les dispo-
.sitions de cet acte ce parlement possède autant
due pouvoir que le parlement impérial.

Assuréient, le ministre de la Marine et des
l'êelieries ne prétend pas que les actes du parle-
ment ne doivent pas être conformes avec les
dispositions <le 1'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lPE I E RIES: Certainement non.

NI. MIONTA-UE : Dans ce cas, l'honorable dé-
puité de Lanark 'tM. Haggart) déclare que l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, dans l'article
41 stipule:

Jusqu'à ce qne le parlement du Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en force dans les diverses pro-
vinces, à l'époque de l'union, concernant les questions
uivantes ou aucune d'elles, savoir: l'éligibilité ou l'iné-
igibilité des candidats ou des membres de la Chambre
d'assemblée ou Assemblée législative dans les diverses
provinces.

Ces listes seront celles d'après le@quelles auront
lieu les élections <les imembres du parlement. Mais
lhonorable député de Lanark a prétendu que tous

Ces pouvoirs avaient été enlevés des mains des
lgislatures locales quand le parlement du Canada
"en avait autrement ordonné:" et que, consé-
queimiuent, une fois et pour toujours, le -parlement
nl'avait plus la faculté de déléguer ces pouvoirs aux
provinces.

Le MINISTRE DE L- MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député va certaine-

ment comprendre. J'ai simplement prétendu que
juste dans la mesure que le parlement, impérial
lious avait conféré le pouvoir de légiférer sur ce

sujet, dans cette même mesure, nous avions des
pouvoirs complets. Nous navions pas un pouvoir
délégué, qui était épuisé aussitôt par son exercice;
mais nous avions les pouvoirs complets le la nême
manière que le parlement impérial a le droit de
légiférer sur des sujets <le cette nature. La raison
que parce que nous avons une fois exercé ce pouvoir
nous l'avoins épuisé,est, je le dis avec le plus grand
respect, tout siispleimient absurde.

M. MONTAGUE: -Je comprends avec un grand
no.ubre de députés que le parlement ayant une fois
exercé cette faculté, nous n'avons plus le droit de
conférer ce pouvoir aux provinces. Je suppose
que l'honorable ministre (sir Louis Davies) a raison,
et que nous pouvons accorder alix diflérentEs pro-
vinces le droit d'établir uin ceens, pourquoi ne pou.
vons-nous pas le çonférer à une seule province ? Si
nous avons le pouvoir le déléguer aux différentes
provinces le droit d'établir un cens pour ce parle-
iient....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P.tRCHERIES: Ce n'est pas une délégation de
pouvoir.

M. MONTAGUE: Nous voilà maintenant avec
une autre opinion.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cet article n'est pas une déléga-
tion dans le seus populaire du mot. C'est une
déclaration faite par nous que le cens établi par les
législatures provinciales sera notre cens.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami s'éloigne
maintenant de l'opinion qu'il avait en commençant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES-
PÊCHERIES: Pas dlu tout.

M. MONTAGUE : Il nous a dit que nous avions
le droit absolu de déléguer ces pouvoirs. Il a cité
la décision du Conseil privé, et déclaré( que nous
devions être sots, si nous ne comprenions pas que
nous avions le droit de confier la préparation du
cens aux différentes provinces. J'allais demander à
mon honorable ami, si nous avons le droit le dire
que le cens fédéral sera celui qui est établi par les
différentes provinces, pourquoi n'avons-nous pas le
droit de dire que le cens adopté par ce parlement
sera celui le l'Ile du Prince- Edouard, par exemple ?
Si nouis pouvons décréter que les différentes pro-
vinces établiront le cens fédéral, nous pouvons'éga-
lement dire que. le cens de la province -de l'île du
Prince-Edouard sera celui de tout le Canada ; et
c'est réduire la question à une absurdité, ainsi que
l'honorable miniistre le sait.

Ensuite, l'honorable ministre dit que nous ne
déléguons pas le -pouvoir, et cette prétention a été
celle le l'honîorable Solliciteur général, l'autre jour.
J'avoue que si les honorables ministres nous pré-
sentaient un acte stipulant que le ceas électoral
des différentes sprovinces, tel qu'il existe actuèlle.-
ment sera le cens fédéral, cene serait pas déléguer
un póuvoir. .Ce serait simplement adopter le cens
des différentes provinces. Mais l'honorable Sollici-.
teur général. va plus.loin que cela, et s'il ne délègue
pas des pouvoirs, pour ma part, je ne peuxpas coi-
prendre ce qu'il fait.

Il dit auparlement: Je désire que vous adoptiez,
un acte adoptant le cens tel qu'il existe. mainte-
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nant : iais je veux en outre que vous adoptiez un
acte qui non seulenient adoptera le cens tel qu'il
existe actuellement, mais qui adoptera le.cens des
provinces, sans tenir compte des changements qu'on
petit y apporter, quelque absurdes qu'ils puissent
étre.

Je ne suis pts avocat, et je ne peux pas coupren-
dre les distinctions subtiles que font le Solliciteur
général et le ministre de la Marine et les 'êcheries
au sujet de lit élégation de nos pouvoirs et de
l'obligation imposée au parlement par le statut,
d'adopter tous les changements que les législatures
provintciatles ponurront faire à l'avenir. lais je
n'en rapporte à li Chambre pour decider q ue la
distitetion est vraiment très subtile, et si nous ne
déléguons pas nos-pouvoirs, je ne sais pas ce que
nous faisons.

Quittant li ce sujet, je vais revenir à un point
que je n'ai fait qu'elleurer, et qui a induit le immnîs-
tre de la 'Marine et les P>cheries a prendre la
pirole. Il a abailonnté sans fitiçtn la lutte qu'il a
laite en faveur d*un appel au juge de la cour de
crîoté quand le bill île 1885 a été discuté. Il lisait
alors que les fonctionnaires qui preparaient les
listes étaient des autocrates, et il denandait le
droit d'en appeler de leur décision. A cette époque,
le gouvernement promettait de tiotmmner les juges
chaque fois que la chose serait possible. Aujotir-
d'hui, dans les provinces de la. Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, les personnesqui préparent
les listes ne sont pas des juges. Ce sont des shérifs
nommés par le gouvernement local, amovibles à
son gré, ainsi qu'on 'a clairement établi.

Et quelle est aujourd'hui l'attitude prise par le
ministre le lia Marine et des Pêcheries ? Il est
revenu sur ces opinions <le 1885, et. il refuse à ces
provinces le droit d'en appeler à un tribunal itmîpar-
tial au sujet des irrégularités. Si l'honorable
ministre veut examiner les Délbes de 1885, il verra
qie le présent ministre de la Justice, alors député
le Bothwell, demîandait aussi le droit d'appel
devant le juge ldans la cour de comté, dans chaque
cas oit le reviseur n'était pas un juge, afin que
justice égale fût rendue à tous les intéressées. Je
suis sûr que si le présent ministre 'de la Justice
exprimait. aujourd'hui sou opinion, libre de l'in-
fluence le ceux qui l'entourent, il émettrait la
même opinion qu'ent 1885.

L'honorable directeur général les Postes (M.
Mluîlock), alti aussi combattu pour le mêie principe.
Si j'en avais le temps ce soir, je pourrais établir
que chaque membre du gouvernement actuel a lutté
en faveur du même principe dont nous demandons
l'application. Et si ce principe était bon alors, je
demande aux honorables ministres et à leurs parti-
sans de se lever ici et de dire (lue le principe pour
lequel ils ont conmbattu en 1885 n'était pas un prin-
cipe juste ; je ileimande aussi aux députés de la
droite le déclarer quelle objection petit exister
contre le droit d'en appeler à un tribunal indépen.
dant et impartial.

,I'ai écouté le premier ministre, j'ai écouté le
Solliciteur général, le ministre de la Marine et des
Pêcheries, et tout en discutant différents petits
détails, pas tu d'eux n'a nié l'exactitude et la
justesse de la proposition énoncée par eux en 1885.
Je supplie les honorables ministres de ie pas
oublier la lutte qu'ils ont faite dans le passé, ni la
justesse île l'opinion émise par ce côté-ci de la
Chambre; et d'accorderl'appel quenousdentandons.

M. MOYTAwUE.
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Le DNISTRlDE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député fait un appel,
litis il n'est pas juste île le faire maintenant. Hier
soir, le premier ministre a discuté la question à
fond, et il a dit qlue la décision que l'honorable
député nous demandait le prendre équivalait à
dire que nous devions retirer le bill. Le gouver-
nement tie petit pas faire cela, et c'est absurle dle
le demander.

M. MONIAGUE: Mieux vaut retirer le bill
que commettre une itjustice.

Le IINISTRE 1>E LA MARINE€ ET DES
PECHICRIES : Le gouvernement ie croit pas que
ce soit nue injustice. Le gouvernement, après <les
années <le réfiexion, tant dans l'opposition que
depuis qu'il est au pouvoir, est ai-rivé à la conclu-
sion que lit meilleure ligne <le conduite à suivre
était d'ttdopte- le cens des différentes provinces.
Dans les cas oit les provinces accordent un appel,
le gouvernement l'accorde ; quand une province ne
croit pas qu'un appel soit nécessaire, le gouverne-
ment ie donne pas le droit d'appel ; et le gouver-
neiment n'a pas l'intention de changer son hill sous
ce rapport. Si la Chauibre rejette soit bill, il se
soumettra: autrement, il insistera sur le principe
contenu dans le bill, que le cens provincial sera le
cens fédéfal.

M. .Mc.NEILL : Je prie mon lonorable ami de
me permettre le dire un mot maintenant, parce que
son observation souilève ce que je voulais signaler à
l'attention de la Chambre, c'est-à-dire ce qui me
semblait être l'assertion la plus grave faite par le
premier ministre hier soir.

Lors le la deuxième lecture <lu bill, nous avons
fait observer que dès qu'une législature aurait le
pouvoir d'assaillir les sièges des membres de cette
Chambre en ajoutant sur les listes les noms de
leurs adversaires oui en en retranchant les noms île
leurs amis, l'indépendance de ce parlement serait
chose du passé. A cela, on a répondu : "Vous
n'avez rien à craindre de la sorte ; les législatures
locales sont incapables de se conduire ainsi." Et
nous avons répliqué que cela avait déjà été fait, et
le ministre des Finances lui-même a attiré l'atten-
tion sur le fait que la Chambre, an 1882, pour sau-
vegarder ses privilèges, avait été obligée de se
protéger contre semblable conduite de la part d'une
des législatures provinciales.

Cela ne pouvant être contredit, on nous répon-
dit: oi ! elles ne le feront plus, et si elles agissent
encore ainsi, nous avons le pouvoir d'intervenir et
de nous protéger. Quand le premier ministre fit
cette observation, je l'interrompis en disant: il
sera peut-être trop tard ; et il tme répondit: il ne
peut pas être trop tard, car ce parlement aura tou-
jours l'occasion et le temps de se protéger contre
une injustice de cette nature. Permettez-moi de
répondre à cela, bien que la majorité puisse avoir
l'occasion de se protéger, la minorité ne. l'aura
certainement pas. La discussion suivit son cours,
et cette injustice ayant été mentionnée de ce côté-ci
de la Chambre, l'on proposa qu'il y eùt un appel
dans chaque cas au juge de la cour de comté, ou ai
cela était impossible,à un juge de lacourSupérieure.
Nous alléguâmes que cet appel était accordé dans
les provinces de l'Ontario et de Québec.

Mon honorable anmi, le Solliciteur général-et
j'espère qu'il tme corrigera si je fais erreur, et je
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dirai en passant qu'il a fait preuve dans toute cette
discussion dle la plus grande patience, et d'une im -
partialité et d'une habileté exemplaires-le Sollici-
teur général, dis-je, répliqua que si l'on pouvait
alléguer de bonnes raisons pour qu'un juge fût
niivé, il reconnaitrait que lk nomination doit
être faite. En d'aitres termes, il a dit que si l'on
prouvait qu'une injustice réelle était commise
envers les électeurs d'une partie quelconque du
pays, particulièrement dans les provinces mieri.
times qu'il a mentionnées dans le temps, je crois,
il considérerait cela comme une bonne raison à
l'appui de notre prétention, mais qu'aucune preuve
n'avait été faite de cette injustice.

En réponse à cela, umon honorable ami d'Anna-
polis (N1. Mills) lut plusieurs affidavit étublissant
(lue l'injustice la plus sérieuse avait été commise
dans son propre c&omté. Je croiq qu'après cela,
mon honorable ami ahondonna la partie, car le
seul argument qu'il put avancer fut qu'il devait
supposer que ces fonctionnaires rempliraient fide.
lenment leurs devoirs.

'Mun honorable ami n'a pas cru que nous prenions
cet argument au sérieux. Cela équivalait à dire
qu ie les employés remplissaient toujours leurs
devoirs comme ils le devaient.

La question en était là, quand le premier
nministre s'est levé hier soir. Que nous a-t.il dit ?
Il n'a pas essayé de nier qu'il y eût des injus-
tices. Non, mais il a dit que cette question était
absolument du ressort des provinces, que c'était
aux législatures le dire ce qui convenait le mieux
aux électeurs à cet égard, que dans les limites des
provinces,les législatures devaient être souveraines
à ce sujet. Cela équivalait à dire que si les légis-
latumres provinciales nommaient des juges, a la
lbonne heure ; mais si elles ne nommaient pas (les
juges pour reviser les listes, à la bonne heure,
encore.

Voilà l'attitude prise par le premier ministre.
Que signifie-t-elle? Elle signifie <que bien que le
parlement soit convaincu qu il y a injustice au sujet
de son propre cens, bien que l'existence de cette
injustice ne soit pas mise en doute; cependant, le
parlement ne devra pas intervenir et que le gou-
vernement n'interviendra pas quelle que puisse
être l'injustice commise. Que l'injustice soit des
plus graves, le gouvernement n'interviendra pas,
parce que ce serait contraire au principe sur lequel
le hill est fondé. En d'autres termes, les partisans
des honorables chefs de la droite à compter de
cette date jusqu'à celle des élections générales,
seront libres de travailler à leur gré dans les pro-
vinces, en s'attaquant aux sièges des honorables
députés le la gauche.

Je ne dis pas qu'on fait. adopter cette législation
par la Chambre pour cette fin, mais je prétends
que ce sera le résultat qu'elle aura.; et il n'y a pas
un député de la droite qui possède (les notions de
justice et d'impartialité, qui niera qu'il y ait des
personnes dansles provinces, dans les deux. partis
politiques, qui seront contentes de saisir l'occasion
qu'elles auront d'arranger irrégulièrement les listes'
des votants.

Je demande, ensuite, ce qu'est devenne la décla-
ration qui nous a éte faite, qúani le bill nous a été
présenté, que s'il y a injustice, le parlement a le
remède entre les mains. .Eh bien ! ce remède s'est
dissipé en fumée; il n'y àplùs rien.

Le très honorable premier ministre dit que les
législatures locales ne peuvent pas.commettre -d'in-

justice sous ce rapport, qu'autsi longtemps qîue la
majorité des électeurs des provincies les appuiera,
tout ce qu'elles feront sera juste. 'Tout sera juste
dans ces provinces, dans ces circonstances, et ilest
inutile que le premier ministre, ou un autre mmem-
bre <lu gouvernement nous dise tIlle nous pouvons
être satisfaits. Il est inutile pour eux de nous <lire
que si les législatures lotales abusent de leurs pou-
voirs, nous avons le remède à notre portée. car,
disent-ils, si nous intervenons dans les affaires des
provinces, nous enfreignons le principe dut présent
bill.

Le principe du bill est que les législatures ne
peuvent rien faire de mal aussi longtemps qu'elles
ont la majorité des électeurs pour les appuyer. C'est
le principe qu'on nous demande ce soir dIe reconnai-
tre. Je dis donc que pas un membre de cette Cham-
breayant à ceur le bien de son pays--et je suis sûr
qu'il y en a parmi les promoteurs <le ce bill-ne
doit nous demnauler d'insérer cette loi dans nos
statuts.

M. McC LURE : Je v.aterais volontiers en faveur
de l'amendement, si j'étais convainct de sa néces-
sité. En ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse et sa
population, et ce que je dis sera appuyé par les
membres des deux partis politiques de la province,
la nécessité d'un appel de cette nature ne se fait
pas sentir. J'ai entendu avec surprise au cours de
ce débat faire des attaques violentes contre le sys-
tèmne suivi pour préparer les listes dans la Nouvelle-
Ecosse, d'autant plus cIlle je croyais connaître un
peu la politique en usage dans cette province
depuis quinze ans. Pendant tout ce temps, j'ai
acquis une expérience pratique, et pendant plus
longtemps, j'ai étudié l'histoire de cette province.
Je suis sûr d'avoir l'approbation des honorables
députés en disant qu'il faut être ici l mille milles
de chez nous pour entendre condamner ce système
aussi violemment qu'il l'a été.

En quoi consiste ce système ? Longtemps avant
l'adoption de l'acte de la confédération, le système
qui existe dans la province pour la prLparation des
listes existait alors. A cette époque. les destinées
de la province étaient conduites par des hommes
dont la mémoire est respectée par les membres des
deux côtés de la Chambre, et j'ajoute que des
membres du parti conservateur lu temps ont été en
grande partie responsables de l'adoption de ce
systènie.

Naturellement, cela ne rend pas nécessairement
le systène meilleur. Nous l'avions quand. nous
-someus entrés dans la confédération. Depuis ce
temnpus,nous avons eu plusieurs gonvernements dans
la province, et pas u n'a voulu le changer. Depuis
l'époque de:la confédératiou jusqîu'en 1878, nous
avons eu -un gouvernement libéral, et ce gouverne-
.ment a laissé en vigueur lemode suivi pour préparer
les listes. Il eût à subir une forte opposition <le la
part <le mnembres éminents du parti-conservateur
dans l'Assemblée provinciale, .et je défie les hono-
rables chefs de la gauche de citer, le riont d'un
seul homme <jui, -dans notre législature, ait jamais
proposé de changer ce système. -

En'1878,-la proviùce eût un gouvernement con-
servateur. A .sa tête était un -homme dont la
mémoir-e est -respectée -par- tous les honorables
députés, sir:John Thompson. Pendant quatre ans,
il dirigea les destinées de la province, et durant ce
temps, ilne fit aucuneffort poui changerce système,
et-il ne manifesta point- non plus -le désir de chan-
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ger le systène qui prévaut dans la province dans le rales chefs de lit gauche demandent avec instance
sens mîlentioînI dans cette Chambre. Non seule- des garanties pour la préparation équitable des
ment cela, amais, durant les années qui prée<rnt-u listes. ous l'empire du système qui prévaut dans
son audliiiistrttioi, le conróle des listes était ci lit Nouvelle-lcosse, ils ont les meilleures garanties
granme partie conlié aux ancienns cours de sessions. possiles, la meilleure garantie qu'un gouîvernement
Sir d0hn abolit cela et y substitua le conseil muni- léral diait leur donner, lit garantie (Iule la prépa-
eiped, et par cela, il approuva le système qpui est ration des listes sera faite par le peuple lui-même.
traité d'inique par les honîorables dépuîtes ie la 1 Quelle meilleure sauvegarde voulez-vous avoir?
gauche. I Qui prépare les listes de la Nouvelle-Ecosse ? l)es

Ensuite, ce gomuvernemiîent conservateur fut rei- lhommes loisis par les électeurs dans les lifféreutes
placé par un gouvernemeit libéral, et le système localités, nion pas des fonctio(nires du gouverne-
continuat à rester en vigueur. C"est done avec le ment, mais des homminnes nommns par les conseils
plus gran-d étonnement que je l'ai entendu dléerier municipaux iue le peuple élit de son plein gré.
danus cette Chambre. Si ces honnmes on perdu la contiance du peuple

.J'ai eu le plaisir d'être plus mu moins intimement <le la Nouvelle-Ecossîe, il est temps de demander
mêlé aux «uSetioiis politiques <le lia province unt appel au juge. Pour ina part, avec tout le res-
depitis bien longteips. non seulement dans mon ,pect 1ue j'a<i pour les juges de ima provine, je pré-
comité.m«<ais dans les autres comtés, et dfans aucune férerniis le Imlodle actuel de la préparation <es listes,
camiiagne électorale, dais a<oemàle discussion publi- laissanît au peuple le soin <le clioiiir ceux qui
<fle, dl'après aucuni prograiaine polil igue, onu l'a doivent préparer ces listes devant servir i l'élection
pîréieii< lii <flic le systètIe était vicieux. .le connais (les membres duti pmrlement. C'est là le grand prinl-
les jouraux le cette province, y ayant <t-i inté- cipe content, dans li hill. L'acte dlu cens électoral
ressé. Je sais quelles sont les discussions qui ont le 1885 était une véritable léclarattioin quIe 'oni ne
ei lieu dans ces journiiauix, et j'ose dire fiue les i pouvait. se lier aux populations des dive, ses loca-
lhoniorables chfis de lit gauchlie ne peuvent citer mii lités lurit lé )tiontil <les listes, et que pour
seul journal, conlervateuir ou liéral, ii ait fblàîin j cette raison, il fallait leur enlever ces attributions
le système suivi p<,ulr préparer les listes pirovinl- 1 pour les conifier à <les hommes nommés pour faire
ciales. cette besogne. Cela nous riaène au premier prin-

'ai été imebre de la législature provinciale, et cipe dlémclarant que nous avons contiance au peuple
le gouveII1cnieim t y était. combattu par des hommnes enl lui laissant. le soin <le choisir ses huoiiiîmes pour
aussi iitelligeits et capbitles de reprseiter le parti préparer les listes. Toute l'argumentation des
conservatieur <qe le sont les honorables chefs de lit honifiorables niessieurs <le l'autre cmté cle lit Cinambire,
gauche, et ils n'<int pias une seule fois bàîliimé le irepose sur' la supposition que le peuple manquert
ystème ni oiliu le changer. i n.cessaireiiienit dl'lioninêteté. Le parlement nit ioit

Et aujourd'hui, des dóputés s'itttiiuent i ce sys- pas agir sur une semblable supposition. Je suis
tèie. Pour quels motifs * C'est ce <pui inétoiine. i surpris <le voir l'honorable député d'Annîîapdlis et
1)es Ipités se l.ent et lisent des atliidavit et des :autres se lever devant cette Chamibre et déclirer,
dmclaratis ai sujet dle petites eu nes qli Mit eu non pas ce qu'ils avaient rt'éelleimeit l'inatenitioni de
lieu dans difl'rentes loc'alités à prolios <le la prépa- dire, parce q1uie je sais qu'ils n'avaient pas cette
ratioii dles listes, et ils s'en ser'vent pour dlécrier le intention, mais 'e qui était de nature it faire croire
systèie. Il n'y a Iaîw une loi datils les statuts lit i à ceux qui ie c<miaiissent pas lit situation ulais la
('aniala 1îu'01n ne peut pas décrier pour des motifs Nouvelle- Ecosse. que le peuple dle cette province,
de cette inatuire. n1on1 seulement avait toléré lit fraude, mais Comme

'es hibles députés mle liroint-ils que les lois disent mes ilmessieurs, avaient soitenuu titn sys-
dloianière.., sot une fraude, parce ile <les fraudes tème qui liussaient les portes grtules ouvertes il
sont, connaîîîises sous leur empire ? le liront-ils <ie la corruption.
l'acte dliicens électoral est une loi ini q ue, parue qiue Cela n'est p"s le cas, et tout le monde le sait dans
les fraiudes on«t été commises souis sonî empire ? Ils tla province. -le ne parlerai pms les autres pro-

ue diront pas cela i il est atlsuidle et ricicutle dle voi- vilces, mais en ce qui concerne le peuple dle la
loir faire croire à lit ( Chambre que le système éta- Nouvelle-Ecoss.-et les honorbles députés savent
bliissint le cens électoral dans lit Nuvelleleosse parfaitement (file ce qiue je dis est vrai-il n'est pas

est vicieuix, parce fi l'lhnorable déuté d'Anna- unl groupe d'hommes <pii ne soit prêt à se reijouir
pOlis (MI. peilis) peut citer une petite querelle dle <le ce qu'on lui rende les droits qu'iil possédîait jus-
village dans s<mnu comité ai sujet <le la manière le <u'en 1885, <le prépa rer' les listes servant à l'élec.
préparer les listes. -Je le nie pas que les lrti-sanis tion dles miiiembres <e ce parlement.
aient essayé <le fasifier les listes 'lins certains cis.
Cette.tuntative a été faite.snous l'empire île tous les .'lMcl UGA I..L L>lîhnorable député qui vient
systèmnee quiii ont exist, et il cin Sea toujours ainsi. <le parler (M. Met'nîte) a fait devant cette Chaiîibre
Mlis elau nue veut las lire qiie~le s3stèimte qui a éte une assert <mii uie je nme veux pas laisser passer sanls
auppr ouévó'et'1 inintenlu et déclaré être juste par touts contradietion. Il a déclaré que le sniffrage et sa
les lmmes pblies et lar touts les gouernements mise eni vigîaueur <latis lit province dle lia Nouvelle-
le lt Nouvelle.Ecosse soit um système vicieux. Ecosse aujolusrd'hui avait, existé depuis plusieurs

Relativf''îemnt au dlioit d'appel, fa seile chose que anne, avait existé Ilmêie avant it a confédérai'tion.
'ai entendu dire c'est. qu'il y.a de l'inconséquence .leê désire .leiiatinlei l'ithi<norable dép<té s'il n'est
d#J la, part dut parti libéral <le refuser ceu'roit qu'il pas vrai qu'avant 1879, notre systèmime de gouverne-
Stamit -éconis l en f5. .ais ces iessieurs ne i ment unuiiiciîpil, dans la province dle la Nouvelle-
voient-ils pi.s qu'il v a ille iunmmîenmse dlif)rer.ee entre ' Ecosse, éttait smous lit direction et le contrôle d'un
les leuux cas? A cette époque, nous voulions établir conseil<de grands jurés et de mgistrats Y
u noieaui système, enlever a i peuple le pouvoir

.<le e<mîtrler les listes et le. conîtier aux fonction- M. .lcCLUR E Oui. Et j'ai dit qu'avant cela,
tionaires nonmés par le goivernieient. Les hiono- I le suffrage était contrilé par une cour de sessions,

M. Mmet'.'L:.
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et sir .1ohn Thonpson a fait passer une loi enlevant
ce pouvoir pour le donner au conseil municipal.

31. 1e)OUCALL : J'étais membre du gouver-
nenment de âir John Thîîompson quand cette mesure
a été adoptée, en 1879. Que stipulait-elle ? Elle
déclarait que la population des municipalités avait
le pouvoir d'élire des conseillers, ayant le pouvoir
et Fautorité commne corps municipal de distribuer
les dteiers pont les chemins de la province. Le
«romiverneient li% isait l'octroi général pour les
chemins entre les conmtés de lia province, et donnait
par cet acte aux conseils municipaux le droit de
dépenser cet argent. Qu'est-il arrivé ? Après la
huîte du gouvernement H-olmes.Tlonpson, celui
Ili lui succéda changea cette disposition. .ai sous

la <'imain la loi file passa ce gouvernement accordant
$:,;I 0,00t 1 pour les chemins et les ponts. Nlais est-ce
qlue cet argent a été distribué aux conseils muni-
cipanx ? Non, M. l'Orateur. Telle disposition
n'était pas contenue dans la loi, mais les archives
de la province nous montrent conmnent cet argent
n *té dlépensé. Le gouvernemînent partagea d'abord
cet argent non entre les autorités municipales, mais
entre les candidats libéraux dans ces municipalités.
Ces derniers donnèrent cet ar-gent à dépenser aux
ce<<im lle-rs libéraux de ces localités. C'est ainsi
qu'ils mirent l'application de la loi sous le contrôle
dles conseillers libéraux de ces municipalités afin
d'assurer leut- élection. Mais ce n'est pas tout.
A près cela, le gouvernementît de la Nouvelle-Ecosse
entreprit <le nmoditier- l'Acte du cens électoral, en
lécidant que les officiers nonîmnés autrefois pa- les

M-anmls jurès et les magistrats, connus sous le nom
<le sessions <le co'mté, et quii avaient le pouvoir (le
fournir les listes d'électeurs, n'auraient plus désor-
n<mai- exclusivement ce pouvoir, mais qu'ils auraient
im ssadjyimdre le shîérif pour la préparation (le ces
liates. . . ...

La ](Ji <lisait, autrefois, que le shérif devait être
choisi par les juges de li cour Suprême à leur séance

.guherée, nonunant trois hommes compétents et
capables dans le comté, soumettent leurs noms
aiu gouvernement et lui laissant l'option sur ces
trois. La loi fut révoquée et une autre fut passée
qui donnait au gouvernement le droit de choisir ses
p:rioépies officiers, indépendamment de la recoin-
mandation dles juges. On donna à ces shérifs le
pouvoir le faire une revision finiale des listes. Quel
est ce pouvoir ? Quanti le reviseur complète si
liste, toute personne désirant faire dli!praitre ou
ajouter un nuom petit aller devant le shérif et en
appeler à cet efflet. Le shérif peut faire à sa
volonté. Il a le pouvoir le refuser oui d'accepter
lapplication selon le plaisir de ceux à qui il doit sa

Ce < te nous voulons, c'est le pouvoir d'en appeler
de la écision de ce shérif, nommé par un gouver-
nemient partisan, et il doit nécessairement être par-
tAîai lui-même. Il occupe saposition selon le bon vou-
loir du gouvernement dont il doit servir les intérêts
i*il veut la conserver. Voilà pourquoi nous deman.
dons ce droit d'en appeler de la décision. du shérif
i un juge de comté, et sn cela, nous ne. demandons

aucun dLit dont ne jouissent déjà les autres pro-
ri nces du Canada. Nous pouvons avoir confiance
dans nos juges de cour de comté, nous en avons
les' diverses nuances politiques, mais nous nous

croityons cependant plus en sûreté avec eux pour la
revision des listes. Je.ne puis comprendre Thono-
lie député de Colchester (M. McClure) lorsqu'il

120

déclare que la loi du cens électoral le la Nouvelle-
Ecosse est aujourd'hui la même qu'elle était avant
lt confédération. Je ne retiendrai pas le comité en
lui lisant les changements divers que l'on a fait
subir à cette loi. Je me contenterai de renvoyer les
honorables députés aux statuts de la Nouvelle-
Ecosse le 1879 et 1885, et aux amendements subsé-
quents faits par la législature provinciale.

.M. FOSTER: Je ne saurais voter sur cette ques-
tion tant que les choses resteront dans la condition
inconséquente et injuste où les ont placées les hono-
rables députés de la droite. J'attirerai l'attention
du comité sur les dlernières phases de cette posi-
tion. Pendant une heure, le ministre le la
Marine et des Pêcheries i débattu le fait que
le parlement fédéral avait parfaitement le droit
le léléguer ses pouvoirs aux législatures locales,

appuyant son assertion sur une décision rendue par
le Conseil privé d'Angleterre, dans ine cause qlu'il a1
citée, et nous déclarant en terminant qu'il était tout
simplement absurde de prétendre que le gouverne-
muent fédéral n'avait lias le droit de déléguer ses
pouvoirs. D'un autre côté, nous avons le Solliciteur
général, un homme tout aussi capable qu e le mi-
iiistre le la Marines. et dles Pêcheries, et beaucoup
plus modéré. En voyant le ministre de la Ma-
rine et <les Pêcheries se lever et dire qu'il n'y a
pas matière à discussion, je nie rappelle que l'an
dernier, sur la question du tarif différentiel, sur la

nestion des traités belge et allemand, il se levait
de la même manière, émettant son opinion en décla-
rant qu'il n'y avait pas même un avocat de l'oppo-
sition capable de le contredire avec succès.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député est très in-
juite. Lorsque j'ai donné mon opinion, je fis la
chose avec beaucoup d'humilité ; j'ai dit, il pourra
le voir dans les débats, que je pouvais te tromper,
tuais que j'en étais venu à cette conclusion après
une étude consciencieuse de la question.

M. FOSTER : Si l'honorable député a montré
tant le déférence, je tue demande ce qu'il ferait
dans d'autres circonstances. J'attirerai l'attention
de la Chambre sur son discours qui m'a été rappelé
ici à maiites reprises, et qui a été répété à plusieurs
endroits dans les .)dlat-, et dans lequel il pose son
opinion en maitre. Je ne ptuis mn'empêcher de rap-
peler ces paroles de l'an dernier, et l'effet qu'elles
ont eu lorsque ses prétentions ont été complète-
ment renversées par la décision du Conseil privé.

Le MINISTRE DE LA MARINIE ET DES
PÊCHERIES : Ici, l'honorable député fait erreur.
Le Conseil privé n'a jamais décidé la chose.

M. FOSTER : Les jurisconsultes de la Cou-
ronne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : C'est un corps bien différent.

M. FOSTER-: L'honorable député dit que c'est
un corps bien différent. Ce senibleêetre un.corps
assez puissant pour sou, action sur ai décision, ce
qui a été fait et en opposition directe à la .préten.
tion de l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'un est un corps judiciaire
l'autre ne l'est pa.
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M. FOSTER: Je ne puis admettre cela. Ce
corps est assez judiciaire et assez puissant pour que
le gouvernement anglais base son attitude de ce
qui a trait à ces traités sur l'avis qui lui est donné
par les officiers en loi de la Couronne. -Je dis
qu'après la déclaration de l'honorable député ici et
son argunentation en Angleterre où ses prétentions
ont été complètement renversées par les officiers de
loi <le la Couronne, le gouvernement anglais leur a
simplen'ent dit que son opinion était tout simple-
ment erronée. Nous savons et avec quelle audace
il détruisait toute possibilité de doute sur la ques-
tion (le savoir si le gouvernerment fédéral avait le
droit (le déléguer libremnent et plainement ses
pouvoirs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ici encore, l'honorable député m'in-
terprète mal-je ne dirai pas de propos délibéré.
L'honorable député était présent, lorsque j'ai donné
lecture le la cause sur laquelle j'ai basé nes re-
marques et je peux difficilemient l'excuser mainte-
nant. J'ai simplement cité la décision in re Hodge.
J'ai lu la décision, qu'elle soit juste ou non. Si
l'honorable députépréfèredire qu'elle n'est pas juste,
qu'il en porte la responsabilité. Dire que j'ai donné
un jugement ex cathedra est absurde. J'ai simple-
ment mentionné le jugement du Conseil privé, et je
l'ai lu à la Chambre.

M. FOSTER : Je suis prêt à me soumettre au
jugement de la Chambre et au rapport de l'hono-
rable député lorsque ce discours sera produit.
L'honorable député s'est levé dans un autre but
que pour lire l'extrait de la décision du Conseil
privé impérial.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : C'était là mon but.

M. FOSTER : L'honorable ministre s'est levé
pour émettre une opinion, et il l'a émise et a cité un
extrait à l'appui. Il n'avait aucune raison de faire
cette citation, si ce n'était pas pour soulever une
discussion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'était mon autorité.

M. FOSTER : La prétention de l'honorable mi-
nistre est que nous avons droit de déléguer nos
pouvoirs. Le Solliciteur général, qui est absent
dans le moment, mais qui est ordinairement ici
durant ces discussimns, était diamétralement opposé
à cette prétention, lorsqu'il a parlé sur le sujet
l'autre soir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Non.

M. FOSTER : Il a rejeté entièrement la préten-
tion que par ce bill, il déléguait les pouvoirs de ce
parlement aux législatures.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PÉCHERIES : C'est ce que j'ai prétendu.

M. FOSTER Je.ne puis rien faire <le plus que
laisser la chose aie jugement de la Chambre, et
quand les DJéab/s nous seront livrés, ce sera notre
arbitre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : L'honorable député m'a mal inter-

Sir Louis DAvIEs.

prété pour la troisième fois. Dit-il que je n'ai pas
opiné dans le même sens? Est-ce que je n'ai pas pré-
tendu que ce n'était pas une délégation <le pouvoirs?
N'ai-je pas réponudu cela à mon honorable ami ?

M. FOSTER: L'honorable ministre va-t-il imain-
tenant déclarer qu'il n'a pas dit ce soir au cours de
son argumentation, en lisant un extrait <le la
décision, que ce parlement avait le droit, de même
que les l'gislatures, qui avaient un pouvoir absolu,
avaient le droit <le déléguer ce pouvoi-, de le
reprendre et de le déléguer de nouveau ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Je l'ai (lit explicitement, mais j'ai
expliqué quels étaient les pouvoirs du parlement et
<lue je ne concevais pas qu'il y eût délégatioi rie
ces pouvoirs dans le cas actuel.

M. FOSTER : Je vais de nouveau être obligé de
laisser cela au jugement le la Chambre quand les
Débat.r nous zeront distribués. Je ne mie suis pas
trompé et je n'ai pas tort. Quelle attitude a prise
le Solliciteur général ? Il a pris exactement l'atti-
tude opposée. Il a prétendu que nous n'avions
pas le droit-sa déclaration n'était pas faite par
déduction, elle était explicite-de déléguer (les
pouvoirs comnme ceux-ci.

M. M%3cM ULLEN : Non, lisez ses remarques.

M. FOSTER : Le Solliciteur général, en réponse,
lit :
Je ne trouve assurément pas à redire à ce que mon hono-

rable ami (M. Haggarti ait soulevé cette question, carc'est
réellement la question importante dans toute cette ma-
tière.

Je laisse de nouveau la question au jugement de
la Chambre. Le ministre de la Marine et des Pê-
cheries n'a-t-il pas mis cette question de côté
comme sans importance et triviale? Il ajoute :

Je suis prêt à admettre que s'il s'agissait d'un cas o'
vous voudrions déléguer aux législatures provinciales les
pouvoirs que nous sommes appelés à exercer. ce serait une
question sérieuse à décider que celle de savoir si nous
avons ce droit. J'ai prétendu et je l'ai déja dit, que nous
ne déléguions pas nos pouvoirs.

La prétention du Solliciteur général, c'est que
ces pouvoirs, nous ne pouvons par les déléguer.
Voilh la déduction.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout.

M. FOSTER: L'honorable premier ministre
prétend-il que nous avons le droit de déléguer nos
pouvoirs?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'étais pas ici
lorsque mon honorable ami (sir Louis Davies) a
parlé, mais je comprends qu'il a cité une autorité
judiciaire d'après laquelle nous avons le droit de
déléguer nos pouvbirs, et en même temps, il a dit que
tout en ayant ce droit évident et abstrait, consi-
dérait que nous ne nous en servions pas dans ce cas.

M. FOSTER : Le'très honorable ministre ajoute
des complications à la question. Est-ce que ces
messieurs peuvent s'entendre ? Sur n'importe 3 uelle
question légale, ces trois avocats diffèrent d'opinion.
Sur une question d'administration ces trois men-
bres du cabinet sont encore en désaccord. Le chef
lu gouvernement a corrigé le Solliciteur général
qui avait défini un mode d'action relatif à l'appli-
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cation de la loi par laquelle il veut restreindre les
pouvoirs des législatures pour prévenir certaines
éventualités. Il a corrigé l'honorable député de
Lanbton-est et l'honorable député de Brantford,
qui préten-aient que l'on avait tort de priver les
sauvages du droit <le suffrage. Et pourquoi cela?
Il a prétendu que les législatures locales sont les
protectrices naturelles de ces droits, non seulement
pour elles-mêmes, mais pour le parlement fédéral,
qu'il n'y avait pas de termes moyens, qu'il fallait
ou alandonner la chose à ces législatures, ou en
garder nous-mêmes le contrôle.

.e ministre de la Marine et des Pêcheries nous a
dit ce soir: vous voulez avoir le droit d'interjeter
un appel devant les tribunaux, mais si nous devons
céler sur ce point, cela doit nécessuairement nous
forcer à retirer notre bill, chose que nous ne pouvons
pas faire. A tort ou a raison, la ministre de la
31arine et des Pêcheries déclare que son parti doit
faire passerce bill sur un principe, sans tenircompte
d'aucun grief et d'aucune injustice. Il nous a dit
qu'il était tenu avec ses amis de suivre le principe
posé par le très honorable premier ministre, que ce
principe soit juste ou injuste. Et lorsque l'on a
rappelé à mon honorable ami (sir Louis D)avies) ses
déclarations de 1885, j'ai admiré l'habileté avec
lbq uelle il s'est efforcé d'expliquer son inconséquence
entre l'attitude qu'il a prise alors et celle qu'il
prend aujourd'hui.

Chacun des membres du cabinet qui étaient alors
iembres du parti libéral dans cette Chambre, sest

élevé le plus fortement possible contre l'iniquité de
laisser la liste des électeurs à la merci d'un partisan
avec ou sans cour d'appel. Sans cour d'appel,
l'on trouvait la chose monstrueuse, et cela a été
l'objet d'un débat qui a duré des mois dans cette
Chambre. Ce principe qui était faux alors, est-il
devenu juste quelques années plus tard ? Ce même
principe si fortement soutenu en 1885 par les hono.
rables messieurs (le la droite ! Maintenant que ces
honorables messieurs sontau pouvoir, n'est-ce pas de
la lacheté le leur part de reculer devant l'obligation
que leur imposait leur déclaration d'autrefois en
disant : Nous noui en lavons les mains, c'est la faute
des législatures locales; nous ne faisons que leur
remettre la chose entre les mains. La légi:.ature lo-
cale confie la revision les listes à un officier partisan
sans aucun droit d'appel, et cependant, ces hono-
rahles messieurs qui, en 1885, combattaient ce prin-
cipe comme monstrueux-maintenant nous mettent
le poignard sur la gorge, et lorsque nous nous
plaignons, le ministre de la Marine et des Pêcheries
nous dit: Ce n'est pas notre faute, la législature le
veut ainsi, et nous vous laissons à ma merci. Du
mêéme coup, le ministre dela Marine et des Pêcheries
déclare : Nous sonimes libres de retenir ce pouvoir
si nous le voulons. S'il en est ainsi, M. l'Orateur,
sur lui doit peser la responsabilité lu mal qu'il nous
fait. L'honorable ministre est coupable de lâcheté
lorsqu'il rofuse de protéger, lorsqu'il trahit ouverte.
ment le droit des électeurs par considération pour
uie simple théorie. Le très honorable premier
ministre et chacun des membres de ce gouvernement
qui ont combattu cet outrage évident commis en
1885, semblent tout oublier, et si nous voulons
rafraichir leur mémoire, ils cherchent à s'en retirer
eu disant : Vous savez que nous laissons toute
liberté aux législatures locales ; si elles agissent
daus ce sens, elles ont raison.

Quelle inconséquence commettait hier soir le
très honorable premier ministre, lorsqu'il disait:
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Vous avez obtenu tout ce que vous vouliez dans la
province de l'Ontario; vous avez des juges comme
officiers reviseurs. Oui, et nous sommes satisfaits.
Vous avez eu tout ce que vous vouliez dans la pro-
vince de Québec. Là aussi vous avez des juges
comme officiers reviseurs. Mais lorsqu'il arrive à
la province du Manitoba et dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, il est forcé d'admettre qu'il n'en
est pas ainsi, et que dans la province de la Non-
velle-Ecosse, il n y a pas de droit d'appel à un tri-
bunal.

Connent le très honorable premier ministre
peut-il sortir de cette position inconséquente ? Il
nous dit : il est juste que les deux grandes provinces
aient le droit d'interjeter appel devant le tribunal
ou devant un juge de la cour <le comté. Il est vrai
que dans la Nouvelle-Ecosse on ne vous donne pas
ce droit, mais cela est juste, parce que le peuple
de cette province le veut ainsi, et c'est le peuple
qui doit gouverner. Oui, c'est le peuple qui doit
administrer ses propres affaires, mais il n'a rien à
voir dans les nôtres, à moins qu'il ne se conforme
aux propres idées que nous avons de la justice. Je
défie le très honorable ministre ; je défie tout hono-
rable ministre sur les bancs du trésor de nous dire
ce soir que ce n'est pas un principe juste que dans
la formation de cette charte des libertés publiques,
c'est-à-dire la liste des électeurs, un citoyen n'ait
pas droit d'interjeter appel devant une cour de
justice eu dernier ressort, pour conserver un privi-
lège auquel il croit avoir droit et dont il craint
d'être privé. Le très honorable premier ministre
dira-t-il que ce n'est pas là un bon principe? Il a
admis la chose si souvent, qu'il ne saurait la nier
aujourd'hui. Il est, dit-il, en son pouvoir de donner
ce droit, mais la raison pour laquelle il ne le donne
pas, c'est que, il l'avoue, cela pourrait nuire à son
projet de loi. Ainsi, M. l'Orateur, par considération
pour une théorie fantaisiste, il va commettre cette
injustice envers les électeurs. Nous avons soumis
notre plaidoyer et demandé une réponse ; on ne
nous a pas répondu que nous serions protégés; non
seulement nous, non seulement les conservateurs,
mais tous les électeurs de ce pays.

Ce qui signifie la protection pour l'un signifie la
protection pour tous. Voilà le principe contenu
dans l'amendement qui a été proposé, et il n'y,a
pas un homme à l'esprit droit siégeant du côté du
gouvernement qui peut oser se lever et déclarer
que nous demandons trop, ou que nous demandoais
plus que ce que nous désirons avoir. Dans ce cas,
pourquoi n'obtiendrions-nous pas cette justice ?
J'ai plusieurs fois demandé une réponse à cette
question, et je n'ai pu en avoir aucune, si ce n'est
celle <lu premier ministre. Or, elle détruit notre
bill. Puisqu'il en est ainsi, justice ne peut être ren-
due parce qu'elle va détruire le bill. Il vaut mieux
que toutes les théories prêtes à devenir lois dipa-
raissent plutôt que de voir commettre une injus-
tice, ou de favoriser la perpétration d'une injustice.
Nous avons exposé notre défense et nous l'avons
soutenue durant deux jours et deux nuits, et nous
continuons de le faire. Il appartient à la Chambre
de décider si ce plaidoyer est extravagant, ou non,
et le pays jugera les hommes qui, s'ils n'ont rien à
répondre pour leur propre défense, devront dans
tous les cas rendre compte au peuple de leur con.
duite lorsqu'ils paraitront devant le tribunal popu.
laire. Nous nous adressons au peuple et au pays,
après avoir vainement tenté do réveil"' dans leurs
coeurs les vieux principes et les sentiments de jus.
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tiee dinat devraient être animés les honorables iai- Je sais que jus9u'ici on en est toujours venu à une
iitres qui bigeit surles banquettes du Trés. conclusion contraire : nous avons toujours supposé ue

les traités s'appliquaient naturellement. Il est possille
que mon argument suit erroné. Jene prétendlspas parler

Le Mi[NI.sTrRE DE LA NIARINE ET DES e.eunoerr questiondedroito constittionnelaussi
P'ÉCHERIES : Je ne t reis ps la arole dans le importante que celle-là, mais je crois que mon argument

bauet duedistant pour tue permettre de dire que nous avons
't 1e prolonger le déatar d'excellentes raisons d'adopter cette conclusion.

exposer les cboses $.ous-s letr Véritable jour,ee cros pas que ce langage soit bien tran-
comprendre à lia (hambre que 'honoable téputé iefn
(M. Fonster) ;a déatié atili pensée relativement aux ch.
deux quIestinis auxquelles il ai fait allusion. J'ai en M. FOSTER : Est-ce là tout ce qu'a dit l'huuio-
la témérité, ce soir, du'attirer que je croyais qule rable ministre ?
lobjection faite pair l'hoiioinoralle député de Lanark
(NI. Hi-tîggart) était basée sur une fausse interpréta- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
tion( des devoirs et des pouvoirs dua parlement. A PÊCHERIES : Voilà tout ce qle l'honomble
l'appui le cette prétention, j'ai cité un paragraphe député a dit ent terminant son arguniontation.
dui jugement ditunseil privé, le tribunal le plus Mon honorable ami voudrait-il que je lise tout
élevé auquel nous îpuissions songer, dans la cause .Mon discours ?

gu .o ,. aRie Dn eivnetLusSeignieiuries s'exprimaient comme suit
Lorsque PActe de l'Amérique Britanniqne du Nord dé-

clrai qu'il y aurait uane législature pour Ontario, et que
son Assemblée législative aurait le pouvoir exclusif le
faire des lois pour lia province, et pour les tins provinciales
relativement aux choses énumérées lants l'article 92, cet '
acte accorda des droits qui devraient être exercés au
moyen d'un pouvoir délégué. oit en qualité d'agents du I
pailement impérial, niais une autorité aussi pleine et
entière dans les limites fixées par l'article 92 que celle
que poss.-de le parlement impérial dans la plénitude de
l'exercice de son autorité.

Je crOyaisJie lejuigemeit du comité judiciaire du
Conseil privé règlerait cette question. Or, il ap:
pert (laie je ie suis trouîpé, car amlon honorable ami
d'Tork (.1. Foster) qui n'est pas n avocat, et qui
ne prétend pas avoir étudié le droit constitutionnel,
tente le contredire et d'attaquer le jugenur. di l
Conseil privé, et cela, sans citer une seule autorité
pour démontrer que la décision rendue par ce haut
tribunal judiciaire est erroné.

M. FOSTER : Je n'ai jamais essayé de contre-
dire oun d'attaquer cette décisioin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECR ERIE8: hoiorable députéa ensuiteessayé
de tourner la dilliculté en disaut que j'avais l'habi-
tude d'affirner avec nia air d'autorité certains points
de loi, et que plus tard, il était reconnu que je n'a-
vais pas raison. De fait, je n'ai pas fait d'issertions
dle cette nature, j'ai simplement fait ce que tout
avocat fait en plaidant anle cause, j'ai cité le juge-
ment dut plus haut tribual de l'Empire, et j'ai dit
que je présumais lie tant que ce jugement aie se-
raiit pas modifié, il serait accepté comme étant la.
loi du pays. " Oh ! " s'est écrié l'honorable
député, cbancun d'entre nlous ie se rappelle-t-
ilpasIL avec quelle assurance il affirmait à la der-
iière session, sans aucune réserve on équivoque-il
était au courant le la qiestion parfaitement et tous
ceux quai différaient d'opinion avec lui étaient des
fous-q ue nous avions le pouvoir d'inclure la clause
différentielle dans le tarif, sans tenir compte des
traités belge et allemand.

,e tme leve simplement pour déclarer que je n'ai
jamais alfiriaé de chose semblable, miais que j'ai
fait connaître fion opinion u la Chambre avec
beaucoup de réserve. L'honorable député a contre-
dit le nouveau mes paroles, et j'ai dil me soumettre
en silence, et j'ai dû entendre répéter ce libelle ait
moins lunse douzaine de fois depuis le commence-
mient le la session. • J'ai exposé aies opinions sur'
cette question aussi modestement que j'ai pu le
faire, et j'ai terminé en disant

M. Fosva. .

M. FOSTER : Je le voudrais bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCH E RIES : Je n'ai pas essayé de parler d'un
ton tranchant ; mais au contraire, j'ai siuplement
fait coaniaitre alon opinion à la Chambre avec
toute la déférence et toute l'humilité possibles. le
ais crois pas qiue l'on puisse m'aceuser de vouloir
iiposer mes volontés à lai Chambre sur aucune
question, et particulièrement lorsqu'il s'agit de
questions constitutionnelles. J'ai pratiqué trop
longtemps iait profession devant les tribunaux pour
ne pias avoir appris combien il est difficile de se
prononver positivement sur ces questions. J'ai
exprimé ion opinioni honnétement et avec toute lia.
réserve possible. Et si je ne suis pas en di'oit cons-
tirutionnel un avocat aussi distingué que mon
honorable aumi, je le regrette, car c'est mon mal-
heur.

M. FOSTER : Je voudrais que l'honorable
ministre prit le temps nécessaire pourlire certaines
autres parties de esa déclaration sur cette question,
qui ont été dites sur un ton beaucoup plus tranchant
que celui-ci.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je laisse cela à l'honorable député.

I. MONTAGUE: Il y en a une à la page 2867,
qui se lit coniune Suit

Peut-il produire l'opinion d'un avocat éminent, ou
meme celle d'un jeune praticien, approuvant la delara-
tion absurde et ridicule qu'il a faite tendant à dire que la
résolution était inconstitutionnelle et illégale?

M. M ILLS: Je n'avais pais l'intention de prendre
la parole de nouveau relativement à cet amende-
ient.; miais après avoir été témoin le la grande

surprise mnanifestée par l'honorable député d Col-
chester (M. McClure), j'ai cru qu'il était de mon
devoir d'ajoutel' quelque chose aux renarqumes que.
j'ai déjà faites sur cette question. Nous diseutons
maintenant pour obtenir que les provinces du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle- Ecosse.jouissent
les mimes droits que ceux qui sont accordés- aux'.
provinces del'Ontarioet de Québec,c'est-à-dire,que
a préparation des listes se fasse jusqu'à utn certain
point sous la surveillance d'un officier judiciaire.
L'honorable député de Colchester a manifesté. une
grande surprise de voir qu'il est obligé d'aller à des
milliers de mille desa province pour enutendre por-
ter <les plaintes contre le mnode de revision desalistes'
d'électeurs dans la province de li Noivelle-Ecosse.,
Il a dit à la Chambre et au pays que le mode actuel
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de revision des listes électorales dans la Nouvelle-
Eeosse, est en vigueur dans cette province depuis
mîlêmue avant la confédération. Il a aussi essayé de
faire croire à la Chambre et au pays qu'il est un
hoiîmme d'une grande expérience, étant dans la vie
publique depuis quinze ans, et ayant étudié l'lis-
toire di pays depuis une période encore plus longue
Ilue celle-là ; tout cela était dit pour donner le plus

de force possible à ses paroles.
Or, si nous devons juger de l'expérience et des

études qu'il a faites de Ihistoire de ce pays par le
discours qu'il a prononcé ce soir, je crois qu'il vaut
mieux pour lui le recommencer tout cela, car les
déclarations qu'il a faites relativement à la revision
des listes d'électeurs dans la province de la Non
velle-Ecosse, sont complètement erronées. Le mode
actuel n'existe pas depuis même avant la confédé.
ration. Il existe depuis 1889, et il n'y a pas un
seul gouvernement libéral-conservateur qui ait pu
arriver à la tête des affaires dans la Nouvelle-Ecosse
et modifier ce mode de revision. Le gouvernement
libéral est ait pouvoir dans la Nouvelle-Ecosse
depuis 1882. Or, il n'existe pas de loi du cens
électoral dans tout le Canada qui ouvre les portes
aussi grandes à la fraude et à la corruption que cet'
acte du cens électoral en vigueur dans la province
de la Nouvelle-Ecosse. D'abordi cet acte est
embrouillé, et même les avocats ne peuvent réussir
à lui donner sa véritable interprétation. C'est une
loi qui permet pour ainsi dire à tout homme âgé de
vingt et un ans de faire inscrire son nom sur la
liste des électeurs, pourvu qu'il n'eu soit pas
empêché par la conduite dl'un reviseur partisan.
$il n'y avait pas de plaintes de portées contre cette
loi dans la province de la Nouvelle-Ecosse, si tout
allait bien relativement aux reviseurs, pourquoi
l'honorable ministre des Finances aurait-il fait
adopter ce projet de loi dont il est si fier, et qui
constitue le shérif comme le reviseur de ce tribunal?

Pourquoi a-t-on nommé les shérifs à ces positions,
s'il n'y avait pas de torts à redresser ? La nomi-
nation de ces shérifs chargés de tenir des cours qui
ressemblent à des cours d appel, n'est-elle pas une
preuve que les reviseurs s'écartaient souvent du
droit chemin et qu'il y avait des torts iu réparer ?
Or, s'il y a réellemeùt des torts à réparer, le shérif
est-il bien l'homme qu'il faut pour arriver à ce but ?
Le shérif, en partisan, qui, il est vrai, peut conduire
ses affaires convenablement dans sa propre sphère
d'action, ne peut être l'homme qu'il convient de
nommer pour interpréter une loi embrouillée, qui
embarrasse souvent les avocats eux-mêmes, et
décider les questions auxquelles elle petit donner
naissance.

Les provinces de l'Ontario et de Québec sont aussi
le cet avis, et malgré ce que le premier ministre
ait pu dire, j'ai autant le droit, en ma qualité de
réprésentant de la Nonvelle-Ecosse, de dire ce qui
doit être fait dans la province de la Colombie
anglaise, dans les territoires du Nord-Ouest, dans
l'Ontario et dans la provinze de Québee, que j'ai
celui de dire ce qui doit être fait dans la. province
le la Nouvelle-Ecosse. Je ne représente pas seule-
nient la province de la Nouvelle-Ecosse, mais je
suis un des représentants de tout le Canada. Nous
avons én trop de politique mesquine. et exclusive-
nient provinciale dans la Nouvelle-Ecosse. Lors- ,
lue les ministres provinciaux ont quitté la position

qu'ils occupaient dans cette province pour entrer
dans une sphère plus élevée, cela aurait dû avoir
pour effet d'augmenter la largeùr de leurs idées et

leur faire comprendre qu'ils ne représententi pas
seulement la Nouvelle-Ecosse, mais toute la confé.
dération.

Malgré le fait que le gouvernement local de la
Nouvelle-Ecosse est libéral et que ses ministres
sont venus ici et ont approuvé tous les actes de
ce gouvernement provincial, même cet acte répré-
hensible qui a été placé dans les statute, je dis que
nous, de la province de l'Ontario-car je représente
tout autant cette province que la Nouvelle-Ecosse-
et nous, de la province de Québec, de la province de
la Colombie anglaise et des territoires du Nord-
Ouest disons à la population de la Nouvelle-Ecosse:
vous avez mal fait d'adopter cet acte repréhensible
et vous devriez accorder le droit d'en appeler à une
autorité judiciaire convenable, et non a un shérif
partisan. L'honorable premier ministre est venu
nous apporter cet argument qui a un semblant de
v-rité : vous devrez faire cela, parce que telle est la
volonté du peuple. Serait-il du devoir de ce par-
lement de faire un acte répréhensible, parce que la
population de la Nouvelle-Ecosse appuie le gouver-
nement de cette province, qui a sanctionné un ate
de cette nature«? Je dis que cet argument n'est pas
convenable ; il n'est pas digne de l'habileté et de
la largeur de vues du premier ministre de ce pays.

Je n'ai pas l'intention de prolonger ce délbt, ni
de rester ici plus longtemps qu'aucun autre député,
mais je déclare que si la chose est nécessaire pour
combattre ce bill, je suis prêt à faire de grands
sacrifices pour cela, parce que je crois qu'il est tout
i.fait injuste d'accorder un privilège à la province
de l'Ontario et à la province de Quélec, et de le
refuser à la province de la Nouvelle-Ecosse.

M. McLENNAN (Inverness): Je ne pouvaiq
pas au premier abord m'expliquer la véhémence
avec laquelle mon honorable ami d'Annapolis (M.
Mille} dénoncait l'acte du cens électoral de la Nou-
velle-Ecosse, et plus particulièrement, l'allusion
médchante qu'il a faite à la population d'Inverness,
le comté que j'ai l'honnenr .de représenter, mais
depuis ce temps, j'ai étudié de nouveau la question,
et j'ai constaté que c'est l'acte du cens électoral de
cette province qui a permis à sou confrère et as.
socié-qui, entre parenthèse, est un homme
d'Inverness-de le défaire lors des élections qui
ont eu lieu dans cette ville pour la charge de
maire.

M. MILLS : Il vient de Judique, la ville où
vous demeurez vous-même, c'est un autre traître,
et .nous en avons encore un ou deux du même
genre à cet endroit.

M. McLENNAN: Il est <le la ville <le Jucdique,
dans le cormté d'Inverness, il a fait la lutte pour
la mairie contre l'honorable deputé dont. ila été
l'associé comme, avocat jusqu'à l'époque où ce
dernier a, fait certaines, choses qui ne lui conve-
niaient pas. . Alors, ce jeune homme se..présenta
,contre l'honorable député pour la, position- de
maire de la ville .d'Annapolis où ces deux mes-
sieurs ont réesidé et pratiqué leur proféssion
d'avocats. ensemble durant plusieurs années; et
mon concitoyen a défait l'honorable député d'Anna-
polis; et il est aujourd'hui.le maire de cette der-,
nière ville. Si mon honorable ami a conservé du
ressentimment contre la population d'Inverness
parce qu'il a été défait par .ce: jeune homme, il
n'est pas surprenant qu'il veuille à tout prix dé-
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truire l'acte du cens électoral, grace à l'application
duquel ce jeune homme a réussi à le battre dans
sa propre ville.

M. LANDERKIN : Cet acte avait certainement
du bon.

M. McLENNA Il ne peut y avoir à mon avis
de meilleur éloge de l'acte du cens électoral de la
Nouvelle-Ecosse qfue le fait seul qu'il a fourni à
l'honorable député (le représenter le comté l'Anna-
polis depuis 1885 à 188(i, en faisant la lutte à lu
honne le la valeur dlu procureur général de la
Nouvelle-Ecosse-l'un <les hommes publics les plus
accomplis <lu Caniada. Le seul fait que cet acte a
permis à l'ionorable député le venir ici parle beau-
coup ent faveur de sa libéralité, et cela particuiière-
ment, si l'on prend en considération le fait que
l'honorable député a reconnu lui-même qpue la popu-
lation d'Anipolis avait bon c<eur. Il a admis ce
fait, et il doit étre considéré comme admis, par cou-
séquent, qIue s'il faut eni croire ce qui IL été dit
récemuient, ce ne sont pas les villes et les villages
d'A inapolis qlui l'ont envoyé ici, miais les districts
reculés, et il est bien évident que l'acte <lu cens
électoral doit avoir été plus libéral qu'il ie l'admet,
puisqu'il a réussi à remporter l'élection dans ces
circonstances. Vu l'aveu de l'honorable député et
la défaite qu'il a éprouvée lors dle l'élection à la
mairie, il n'est pas surprenant qu'il ait déclaré,
l'autre soir, qu'il ie s'occupait guère le la popula-
tion d'Iniverness. L'honîorable député a fait allu-
sion aux shérifs partisans, sans songer que parmi
ces derniers se trouve le shérif d'Inverness, fiui est
un tory nonmné par le gouvernement libéral dont
l'honorable député <lu Cap-Breton a déclaré l'autre
jPlui avec orgueil d'avoir fait partie. Ce shérif, qui
est unt honne respectable bien que tory, est celui
<que l'honorable dépu té a dénoncé l'autre jourconuue
n'étant pas compétent pour entendre les appels rela-
tivemient aux listes d'électeurs dans le comté d'In-
veriess. Paruce qu'il existe une loi dans lia province
de la Noivelle-E'cosse pertiettant au gouverniemtîent
proiinial de nommer des shérifs, il conclut le là
(Iue les slhérifs <le ce district ne sont pas dignes de
contiamce, et que l'on ne doit pas leur confier l'ad-
miinistration <le l'acte du cena électoral ; et il sou-
tient cette théorie, malgré le fait que les shérifs
dans ui grand nombre <le cottés de la Nouvelle-
Ecosse sont conservateurs.

Il se présente une autre question relativement à
ces appels. Non seulement ils sout faits aux shérifs
les ditièrenxtes couleurs politiques, mais la législa-
ture dle lit Nouvelle-Ecosse a cru devoir accorder
dix jours à ces shérifs pour entendre les appels
venant dles différentes parties les comités: et je
demande a l'honorable député d'Annapolis ou A
tout autre honorable député <le la Nuit velle- Ecosse
ou d'ailleir-s, s'ils trouveraient juste et raisonnable
qu'un juge te lacour de comité tel fle l'est par exem.
ple l'hounorable M. McIsaac d'Antigonishi, qu'i est le
juge des cours le comté <le Inverness, uiysborough
et Antigonish, puisse s'occuper te la revision des
listes de ces grands comtés. Comment ce mon-
sieur pourrait-il s'y prendre pour faire cette revi.
sion, en supposant qu'une élection fédérale devrait
avoir lieu après trois semaines d'avis ? Cela est
possible <ans dles provinces coinme Québec et
Ontatrio, où, si je comprends bien, il y a un juge de
comité dans chaque comté, mais dans la Nouvelle-
Ecosse. oit il n'y a qu'un seul juge <le comté,-

M. McLENNAN.

coninie on les appelle à tort suivant moi-pour
trois comtés, dans un grand nombre de cas, la
chose est bien diffèrente.

L'honorable député d'Annapolis (M. Mills) a
décla ré que l'&m to adopté dlans li Nouvelle-Ecosse
avait été modi5v en 1889. Pour prouver que cela
est faux, je prends la déclaration faite par l'hono-
rable député dle Richmond (M. Gillies), qui a dit
qlie cette prétendue loi inique était dans les statuts
<le la province depuis 1871. L'honorable député a
dit et répété cette déclaration dans ses discours.
L'acte jui est devenu obligatoire, 1889, n'était qu'un
simple amendement accordant le droit d'appel au
shérif. L'honorable député du Cap-Breton (M.
McDougall), j'en suis persuadé, a convaincu la
Chambre que les déclarations faites par l'honorable
député dle Colchester (M. McClure) étaient absolu-
ment exactes.

Lhonorable député (M. Mcl)ougall) a déclaré
<que le parti conservateur avait été à la tête de l'ail-
iinistration des affaires publiques le la Nouvelle.
Ecosse durant quatre années, qu'il avait fait partie
lui-ème le cette administration, et bien qIue cet
acte <du cens électoral existât alors dans la province,
il n'avait jamais tenté en sa qualité <le membre du
gouvernenut <le faire la muindre démarche pour
faire rappeler cette loi. L'honorable lépité de
Richmond (NI. Gillies) a voulu prétendre que cette
loi ressemblait aux lois des Mèdes et des Perses,
qu'elle avait été adoptée en 1871, et était encore en
force. Mais l'honorable député d'Annapolis a
répondu à cela en déclarant il y ai in instant que
cette !oi était nouvelle et avait été adoptée on 1889.
Je crois que l'honorable député <le Richmond a
raison, car sa déclaration s'accorde avec celle le-
l'h<otnorable député <le Coliester, qui a déclaré que
l'acte fild cens électoral actuellement en vigueur dans
la Nouvelle-Ecosse est tel qu'il était il y a trente
ou quarante ans, quand il ce qui concerne les liber-
tés électorales accordées &&ai peuple. L'honorable
député dlu Cap-Breton a (lone eu tort de faire une
douzaine de discours pour essayer de trouver
quelque chose de repréhensible dans cette loi,
lorisque, en sa qualité <le membre di gouvernement
le lt Nouivelle-Ecosse, il n'a jamais essayé de lui

faire subir aucun changement. Je puis lire la
même chose de l'honorable député d'Annapolis. Il
était à cette époque un des chefs dirigeants du
parti coiservateur, et il aurait dû mettre le peuple
en garde contre les prétendues iniquités de cette loi.

Cette loi électorale de la Nouvelle-Ecosse est à
mon avis unie preuve éclatante de la popularité
d'unti gouvernement autonome ; c'est véritablement
une loi di peuple pour le peuple et par le peuple.
L'honorable député dle Colchester a démontré hors
<le tout doute que ces listes sont préparées par des
hommes nommés pas- les conseils muniipuuîx.

Si la population s'aperçoit que les conseillers
municipaux abusent'de la confiance que l'on avait
gmise ein eux, dans ce cas, à tous les trois ans, elle a
le droit dé renvoyer ces derniers et en élire d'autres
à leur place. lais à en croire les honorables
députés d'Annapolis, ulii Cap-Breton et de Rich-
mond, on serait porté à croire il ue la population
était à la imerci des conseillers municipaux, comme
ai ces derniers étaient nommés à vie, et qu'il fût
impossible de remédier à ce qu'il pouriait faire. Je
suis surpris que l'honorable député de Richmond
n'ait pas accordé plus d'attention à ces remarques,
mais l'explication de cela peut se trotiver dans le
fait qu'il a été tellement occupé à poser des ques-
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tions relativement aux affaires de son comté et des
comtés environnants, qu'il n'a pas eu le temps d'éti-
-lier attentivement cette question. La conduite
<ti*il a tenue dans cette Chambre durant les deux
dernières semaines, nie rappelle l'histoire <te cet
enfant d'école l qui l'on demandait qu'est-ce (lue
eé.tait qu'un point d'interrogtion, et qui répondit
enl dlisant que c'était une petite chose cro-Ihe qui
det-slait des questions.

M. .\leDOUGALL: L'honorable député d'Inver-
ne (.\. McLennan) qui vient de reprendre son
se-ea déclaréque lorsque legouvernementHolmes.
Thoiinpson était au pouvoir dans la Nouvelle-Ecosse,
il n'a pins essayé de modifier la loi électorale exis-
tant à cette époque. Cette loi offrait une objection
sérieuse, et le gouvernement Holnes-Thomipson
entreprit de modifier la loi. Cette objection con.
.istait dans le fait q ue les employés fédéraux qui
travaillaient sur le chemin de fer, dans les bureaux
<le poste et autres endroits, n'avaient pas le droit.
de voter aux élections provinciales. Le gouverne-
mlent entreprit de modifier cela et d'accorder le
droit <le vote à ces gans. Et qu'arriva-t-il ? La,
'habilîre ld'Assemblée adopta un projet de loi accor-
danît le droit de vote à ces personnes.

.\. l1ILALS: Par une majorité de 28 contre 7.

.\. \DlDOUGALL : Mais lorsque ce bill fut
sîîîniis atu conseil législatif, cette branche de la
l<gislattire refusa de l'adopter. Et durant les
qilautre îîîanées d'administration ii gouvernement
Hilmiie.s-Tlhomson rou, ce dernier ne put rien faire
pour modifier la loi par suite le la mauvaise volonté
dont faisait preuve le conseil législatif. J'ai fait
allision il y a tt instant at changenent opéré pa-
l'atdninistration libérale de la Nouvelle-Ecosse
dans le mode de nomination des shérifs. Avant
entte modification, ces derniers étaient nommés
e'iînc suit :

Le juge ent chef et un juge de la cour Supréme choisipar li,ou en l'Ibsence du juge en chef,deux juses choisis
par le plus ancien juge présent, de concert, dans les deux
-as. avec deux membres du conseil exécutif, devront se
r,:uiir i Halifax durant le terme d'automne de chaque
année, et choisir trois personnes pour chague comté.
<-îeaene d'elles étant censée posséder les qualités néces.suares pour agir comme shérif, et agir en cette qualité si
nue d'entre elles était nommée pour agir à cette position.
lians le cas oit ils différeraient d'opinion, la décisionsera prise à la majorité des voix; et s'il y a égalité, devois. le juge en chef et les juges, ou une majorité de ceux
qui seront présents feront la nomination. Sur les trois
personnes ainsi nommées, le Gouverneur en conseil en
clisira une pour servir durant l'année. à venir, laquelle
devra résider dans le comté, et qui, en donnant des
garanties au moyen d'obligations, tel que mentionné ci-
après, pourra recevoir sa commission et être revétue desPt uroirs attachés à cette position.

'oilà l'article en vertu duquel les shérifs étaient
îieimituent nommés (laits lia province de la Nou.

velle ' cosse. Cet acte fut modifié par le gouver-
nli'lîîemlt dont le ministre 'des Finances actuel était
a -et te époqu e premier ministre, si je ne ane trompe
pas; La nomination des shérifs sous l'application
<he la loi nouvelle se.faitcomme suit

Le G ouverneur en -conseil'pourra; de temps à autre,
utiivaînt que le besl-in s'en fera sentir, nommer, au moyen

d'une cotnmision sous le grand sceau de la province, une
tersonne capable d'accomplir fidèlement la position de
iltérif de chaque comté,.et. jou ra de la -môme- manière
reinplir les vacances qui pourraient se produire; et tout
hérif ais nommé devra conserver sa position durant

bonne conduite.

Ainsi, aux termes tlu nouvel acte, le gouverne-
ment a le pouvoir exclusif de nommer les shérifs ;
le gouvernentent nomme ces shérifs et le tribunal
supérieur, ou la cour jugeant en dernière instance,
décide quels seront ceux qui seront nommés et ceux
qui ne le seront pas. Le shérif dats ce cas est le
serviteur dii gouvernement le la province (le la
Nouvelle-Ecosse ; il tient sa charge du goun erne-
nient et en est en conséquence le partisan, et c'est
uni hanîLe en lequel le peuple aie peit pas avoir le
degré <le confiance qu'il attrait dans un juge de la
cour Suprême, ou bien un juge de lit cour de comté
devant lesquels il aurait à en appeler pour faire
placer on rayer des noms sûr la liste <les électeurs.

,M. INGRAN1 : Je suis sûr qlue mes honorablos
amis de l'autre côté ne se plaindront pas <le me
voir prendre le temps (le cette Chambre pour dis.
enter cette question. Il y a lans cet acte de
cens électoral, tel qu'il a été soumis par le gou.
vernement des données qui ne paraissent nat-
vaises. L'amendement proposé pour la subdivision
(a) de la clause î5me semble bien choisi. Comme
représentant de l'Ontario, j'aimerais voir de l'uni-
formité dans la préparation de nos listes électo.
rales, comme nos méthodes 'en appeler à la jus-
tice ; nous devrioni décider déliniitiveient quels
sont ceux qui peuvent acquérir le droit (le vote.
Maintenant, par rapport à notre acte du cens élec-
toral, j'ai le regret <le constater que le Solliciteur
général ne semble pas bien comprendre la méthode
pa- laquelle les listes sont remplies dans lit pro.
viîtce le l'Ontario. Hier soir, il a cité une clause
de la loi applicable à l'enregistrenent des électeurs
et qui n'a pas de rapport à la préparation tie ces
listes électorales. D'après cette loi, %i nous trou-.
vous un utome sur la liste, première ou troisième
partie, qui ie devrait pas y être, nous devons en
appeler à un juge du1 comté, qui a le pouvoir de
décider si un citoyen a le droit de faire insérer son
nom sur la liste, onu bien s'il y est déjà, <le décider
si onî doit l'enlever, ou non. Ainsi, dans la pro-
vince de l'Ontario, nous avons deux systies <ap-
pel :l'un devant titi juge titi comté et l'autre devant
la cour d'appel, aux termes de l'acte d'enregistre-
muent. Ainsi, dans les villes et villages, si nous
adoptons cette miei'ure, nous devrons, au lieu (le
porter notre appel devant un conseil de régistra-
teuirs, le porter devant un juge d'une cour de
comlité.

De cette inanière, je crois que notre appel serait
-jugé sur son mérite, et non pas, et sais qlue
les tendances politicues de 'l'électetir y soient
pour quelque chose. Pour cette raison, je m'oppose
fortement à ce que cette clause 5 soit adoptée clans
sa forme actuelle. Oit pourrait dire que les diver-
ses cours d'enregistrement ou cours d'appel, comme
on les nomnme dans cet acte d'enr.egistrement,
pourraient être composées en grande partie de
juges, et conséquemment, sanis esprit de parti. Je
constate que cette cour d'a 1pel est composée de
personnes appartenant à di érentes claises à To-
ronto, à.Hanilton et à London. Les diverses muni-
eipalités ont coume représentants <le cette cour des
personnes de toutes les classes et, en conséqtence
je suis opposéla cette claus'e.

M. KAULBACH: Je suis très certainement
opposé et très fortement,- à ce que la subdivision
a de la clause 5 le. l'acte di cens électoralsoit
adoptée -sans amendement et sans rèstriction-
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apportée aux pouvoirs des shérifs. Nous pouvons
contrôler les estimateurs et les reviseurs, mais je ne
puis voir comment nous pourrions contrôler les
shérifs, hormis que nous puissions en appeler ; car
il a des pouvoirs très étendus aux termes de l'acte
<le la Nouvelle-Ecosse, et il peuit faire exactement
ce que bon lui semble, sans (lue nous ayons recours
contre sa décision. Tout ce que la Nouvelle-Ecosse
deiande, c'est d'avoir le nêmne privilège qu'ont
Ontario et Québec, oit les plaintes sont jugées par
une cour de revision sur appel; elle sera satisfaite
de cela, mais limiter les privilèges de la Nouvelle-
Ecosse (le cette manière serait inijuste, et nous ne
pouvons pas admettre qu.ae nous soyons bien traités.
Mon expérience concernant le shérif du comté que
j'ai l'honneur le représenter est suffisante pour nae
porter à réfléchir sur la position le ce comté, et
pour prévenir dorénavant avec soin de tels abus
ou d'autres encore plus criants.

Si l'on essaie d'augmenter les pouvoirs du shérif,
j'ai bien peur de l'avenir de ce comté politiquement
parlant, at t -nps des élections, si on le lui laisse
entre les mains sans appel. Le gouvereneant
veut-il nous faire con-battre les mains liées ? On
dirait certainement qu'il le veut. Par exenple,
choisissons le cas où un électeur s'adresse au shérif
p ouir faire ajouter ou retrancher quelques noms sur
lliste, ces nomas ayant été oubliés soit par niégarde,

soit avec intention, ou hien insérés sans y avoir
droit ; supposons qu'on demande au shérif de les
enlever et que celui-ci refuse, serait-il juste que
nous soyons forcés d'en passer par sa décision, sans
pouvoir s'adresser à un tribunal impartial, à une
cour de revision ? Je dis que cela serait un outrage
à nos droitp civils et une mesure très injuste envers
les électeurs honnêtes <le cette province. Nous
pouvons souffrir à tout monent le cette injustice,
c'est du moins mon opinion, car si un slhérif a pu,
lors des dernières élections provinciales dans la
Nouvelle-Ecosse, conannettre une fraude coinme on
l'a affirnié, dats le comaté que j'ai l'honneur de
representer, et par ce moyen favoriser tu candi-
dat (le sona parti politique, un membre du cabinet
de la Nouvelle-Ecosse même, le ministre des Mines,
Clarles-E. Claurcl, ce personnage ayant reçu la
minorité des votes, siégeant maaintnant contre la
volonté du peuple, et installé illégalement par cet
acte du shérif qui avait été nommé par ce gouver-
nemaent, nous ne pouvons que regarder commae sus-
pect cet employé, et il nous faut admettre que le
seul mnoyen de se garder contre ces abus ou d'au-
tres plus grands encore, c'est de nous donner le
droit d'en appeler à un tribunal impartial.

Je ne puis admettre l'opinion de l'honorable Sol-
liciteur général à l'effet que "nous devors sup-
poser que tous les shérifs feront leur devoir ". Une
dure expérience nous a dénontré que cela n'est pas,
par exemple, dans le cas du slhérif de Luinenburg.
Du moins. c'est mon opinion et plusieurs députés
sont de mon avis, et si l'on ne punit pos cet officier
par une aamesurt-e qui restreigne son pouvoir, d'aut-
tres slérifs comme le preiier pourront oser encore
plus à l'avenir.

Je dis que la Nouvelle-Ecosse a le droit d'être
sur un piel d'égalité avec l'Ontario et Québec quant
aux droits civils des citoyens, et que l'amende-
ment à la clause 5 de l'acte doit en conséquence
être adopté ; ou bien, iettons tout le Canada sur
le imêie pied en accordant le droit de vote à tout
homme majeur, ce qui est virtuellement l'état le
choses actuel, et cela évitera les complications men-

M. Kauucn.

tionnées et de plus simplifiera beaucoup la procé.
dure, nous débarrassant d'énormes dépenses faites
pour les estimaateurs, les reviseurs et les cours
d*appel.

M. BORDEN (Halifax): Quant à savoir si l'on
devrait pouvoir et appeler du shérif au juge <le la
cour <le comté, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, je n'ai entendu aucun argument sérieux à
l'encontre de la part des représentants ministé-
riels. Je connais assez bien les shérifs de la Nou-
velle-Ecosse. Quant à celui du comté de Halifax
je dois dire qlue je crois que c'est un homme très
juste et très honnête. C'est un libéral et il a été
nonn'é par un gouvernement libéral, mais j'ai au-
tant de confiance en lui que j'en aurais dans n'im-
porte quel membre de la Chambre, ministériels ou
de l'opposition, etje crois qu'il ferait son devoir.
Cependant, si le shérif (le Halifax était ici, il admet-
trait le premier qu'il n'a pas les connaissances
techniques propres à lui permettre de juger d'une
affaire de ce genre au même titre qu'un juge qui
s'en est occupé toute sa vie. C'est là une considé-
ration favorable à l'amendement.

Nous devrions pouvoir faire juger ces affaires par
des hommes ayant une plus grande responsabilité, et
une pluagrande expériencejudiciairequ'auacuiishérif
de la Nouvelle-Ecosse ne prétend avoir. Je ne veux
pas blâmer les shérifs de cette province, lorsque je dis
q te comme décision finale, celle des juges des cours
de comté est plus sûre et préférable à celle des
chérifs. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement
n'adopterait pas cette opinion, ni pourquoi il n'ap-
pliquerait pas au Nouveau-Brunswick et à la
Louvelle-Ecosse, le principe (lui est en vigueur dans
l'Ontario et Québec. Il y a un autre argument que
je veux soumîettre, sans esprit de parti, au Sollici-
teur général. A l'heure qu'il est, dans la Nouvelle-
Ecosse, et je crois qu'il en est <le même dans le
Nouveau-Brunswick, le fait que les reviseurs sont
nommés par les conseils municipaux, tend à intro-
duire la politique dans les affaires municipales. Je
ne dis pas que dans chaque comté <le la Nouvelle-
Ecosse, la politique fédérale ou provinciale y soit
mêlée. Mais j'ailirne que dans certaines parties de
chaque comté de cette province, la politique pro-
vinciale est mêlée dans une certaine mesure avec
les affaires municipales ; dans certains districts, la
politique fédérale on provinciale est introduite, et
es candidats sont élus sur ses maérites. Si vous

placez entre les mains les reviseurs élus par les con-
seils le pouvoir de préparer les listes pour les élec-
tins fédérales, la tendance sera dans le sens de
mêler de plus en plus la politique fédérale ou pro-
vinciale aux élections iunicipales; et quel que soit
le résultat boit ou mauvais pour le parti conserva-
teur, je dis qu'il serait mauvais pour le pays. Cela
ne serait pas avantageux au pays. Il y a déjà trop
de politique, dii rmoins dans la Nouvelle-Ecosse, et
le fait d'en ajouter dans ces affaires devrait être
combattu par les deux partis; le fait <le faire
dépendre des reviseurs tant de pouvoirs con-
luirait à l'introduction de la politique dans les

affaires municipales de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, quel que soit d'ailleurs -le
résultat dans les autres provinces S'il en.est ainsi,
cela constitue un nouvel argunent pour l'adoption
d'un tribunal comme cour d'Appel en ces affaires,
et en conséquence, je dis au Solliciteur général que
nous ne demandons que ce qui est raisonnable pour
la Noutvelle-Ecosse, quand nous voulons y voir
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établir un tribunal d'appel tel qu'il y en a dans
Québec et l'Ontario.

L'honorable Solliciteur général a parlé de la cons.
titutionnalité de cette mesure. J'ai compris qlue le
point sujet à discussion est celui-ci: Nous pouvons
aitirner que le parlement du Canada a le droit
dFadopter toute législation maintenant en vigueur
dans aucune des provinces, c'est-à-dire qu'il a le
droit, au lieu de copier ces lois in extensvo, de décla-
rer qlue ces lois étant déjà insérées aux statuts de
la province, seront désormais en vigueur comme
acte du parlement. Il s'agit de savoir si le parle-
nient a le plus le droit (le dire que la législatini
future des diverses provinces aura force de loi en
ce qui concerne le bujet qui nous occupe.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'honorable
député ne définit pas la situation exactement. La
propositiou que j'ai formulée est dans le livre de
T odd.

M. BORDEN (Halifax): J'étais sur le point d'y
faire allusion.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Todd dit:
Le parlement du Canada n'a pas le droit de dél/guer

ses fonctions aux législatures locales, de manière à per-
mettre aux autorités locales. en leur accordant un pou-
voir discrétionnaire. de décider elles-mêmes les affaires.

Voici maintenant oit je veux en venir :
Il en est autrement, cependant, si le parlement du

Canada ne fait que ratifier et donner plus d'extension
à certains arrangements faits ou à faire....

Passé, présent et futur.
.... en rapport avec ses propres mesures sur la mime
question.

Peut il y avoir quelque chose de plus précis ?
M. MONTAGUE: Le ministre de la Marine

n'est pas d'accord avec Todd.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je lisais juste.
irent dans son traité.

M. MONTAGUE : J'étais justement à dire que
le ministre le la Marine n'est pas d'accord avec
Todd.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mais oui.

M. .lONTAGUE: Non pas; il s'en est éloigné
considérablement.

NI. BORDEN (Halifax): d'admets frarchement
"<ue je iai pas eu l'o::casion'de donner à cette ques.
tion l'attention qu'elle mérite,, et que l'honorable
ministre (M. .Fitzpatrick) croit évidemment qu'elle
mérite. Mais il ne semble qu'il y a certaines con-
sidérations s'y rapportant qui méritent l'atten-
tion de l'honorable ministre.. La citation de Todd
pieut n'avoir pas. la-signification qu'il veut .évidem-.
ment. y assigner. La. voici:

Dans tous les cas où dans la distribution des, pouvoirs
en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique -du Nord,
certaines questions seront assignées. à l'autorité législa-
tire du parlement du Canada, ce parlement ne peut pas
déléguer ses fonctions aux législatures locales, de façon àpermettre par une délégation de pouvoirs discrétionnaires
aux autorités locales de s'occuper de la même question. '

Il en est autrement, cependant, si le parlement du Ca-.usést ne fait qu'accepter et ratifierd es arrangements
faits, nu à faire, en conformité de ses propres l is à cesujet.

Si j'ai bien compris l'honorable Solliciteur géné-
ral, i -:roit que toute législation des législatures
localvs -rait applicable à l'esprit de la dernière
phrase, mais s'il y donne cette interprétation, je ne
vois pas quelle signification il pouvait assigner à la
phrase précédente. Par exemple, je ne sais pas si
l'honorable ministre voudrait soutenir ou non qu'il
serait de la compétence de ce parlement de décider,
pour chaque sujet attribué à ce parlement par la,
clause 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, que chaque corps législatif de cl"que pro.
vince, dans la limite de ses attributions, aura le
droit de légiférer, à l'encontre des clauses de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. L'honorable
ministre suit-il mon raisonnement ? Je ne crois pas
que le fait de s'avancer à ce point constituerait une
extension du principe pour lequel mon honorable
et savant ami combat maintenant, mais mon lonlo-
rable ami comprendra que je ne veux pas prétendre
avoir donné à la question l'étude qu'elle mérite, et
que je ne fais que lui proposer cela comme avis.
Ne découle-t-il pas de ce que mon honorable
et savant ami a dit que le gouvernement du Ca.
nada pourrait accorder à la législature de chaque
provine, pour les limites de cette province, tous les
droits, tous les pouvoirs, qui sont attribués à ce
parlement par la clause 91 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord? .J'admets (le suite que l'ho.
norable ministre pourrait répondre (lue dans les
questions de ce genre, la tâche d'éviter <les résul-
tats aussi extraordinaires et aussi anormaux doit
être laissée toujours au bon sens des législateurs et
<me techniquement, le parlemnit a le droit d'agir
di cette façon avec ses proprespouvoirs, et qu'ayant
le droit de les communiquer,il lui reste celui de les
reprendre. Cependant, il mue semble que ce serait
là une position extrême pour mon honorable et
savant ami. Quelle que soit la nature de cettç posi.
tion, elle découlerait logiquement de ce que l'hono-
rable ministre dit en faveur du projet de loi. Que
ce que j'ai dit soit ou nion utile, je crois que l'hono.
rable ministre sera le mon avis en ce sens que cela
demande une attention soigneuse avant que ce
parlement fasse insérer aux statuts des lois de
cette nature. Il est vrai que le Solliciteur général
et, je drois, le ministre de la «Marine, ont prétendu
que ce n'est pas une "'délégation de pouvoirs"; sous
certains points de vue il se pourrait que ce n'en fût
pas ; dans un autre c'en est certainement. Quel-
qu'un qui délègue son autorité à un agent a le droit
e révoquer cette autorité en tout' temps hormis

'que cette autorité soit intéressée.. Ce' pairlement
accorde aux législatures locales le pouvoir......

Une VOIX : Non, non.

M. BORDEN '(Halifax): Mon honorable ami
trouve à reOire à cela; je vais l'exprimer autre-
nient. La législature locale a le. droit de .régle-
menter son propre cens électoral, et ce parlenient
déclare d'avance que quelle que soit la loi adoptée
par elle <uant au cens électoral dans cette province,
cette loi sera en vigueur pour l'élection de ce par-
lenient.jus% 'à ce que celui-ci croie opportun ind'
tervenir.' .on honorable ami 'e trouvera pas à
redire à cela, sans doute. .' Mainiteant, je dis an
Solliciteur général qu'il'y-a'uné très petite distmo-
tion, s'il y :en a -une, 'entre cele et la délégation
atïx législatures locales ;'et si mon' honorable ait
n'a pas d'arqumsent meilleur pour, la validité de
cette législation, que la. différenceentrela déléga-
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tion et ce que je viens de démontrer, sa thèse est
bien faible. Quoi qu'il en soit, c'est là une question
dont 'on pourra mieux s'occuper plus tard. Mon
honorable et savant ani voudra bien croire que je
ne fais pas cette recommandation par esprit de
parti, nais simplemient afin d'essayer le l'aider,
car c'est li qui est responsable du projet de loi, et
je crois que c'est le devoir de tous les membres de
cette Chamire qui prétendent avoir quelques con-
naissances techniques à ce sujet, d'aider mlion hono-
rable ami dais .ettc question.

Ce que j'ai à ajouter à ce sujet n'est que pour
appuyer ce qui précède. Je demande au Solliciteur
général, qui est avocat et sait sous quel sens de
responsabilité le juge agit, qui sait quelle différence
il y i entre ce sentiment et celui d'un shérif-
même un shérif <le la plus haute intelligence et de
la plus haute réputation-je lui demande s'il n'est
pas juste que la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick nient le même droit d'appel devant un
tribunal qiue celui dont jouissent Ontario et Québec.
Mon honorhle ami, en .sa qualité d'avocat, ne peut
pas nier qu'il y a une grande différence entre le droit
accordé à tn particulier au moyen d'un appel
devant un shérif,qui n'a pas <le connaissances tecli-
niues, et le droit accordé par un juge possédant
des connaissances techniques et le sentiment de
cette responsabilité dont j'ai parlé.

Il mue semble qu'aucun mal ne pieut découler de
cette dernière alternative en accordant ce droit
ians l'intérêt di pays ou à l'un les partis poli.
tiques ; tandis qlue, dans l'autre cas, si ce droit
n'est pas accordé, on peut concevoir la possibilité,
pour le moins, d'injustices comnises, contre les-
quelles oni ne pourrait se garder. Je soumets ces
considérations à l'honorable Solliciteur général, en
toute sincérité. Je veux lui faire une demande per.
sonnelie il ce sujet. Je ne dis pas que la non-exécu-
tion le ceci fert nécessairement tort au parti con.
servateir dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
car dans un certain nonbre <le comtés, nos amis
remporteront la majorité, et je crois qu'ils seront
tout aussi aptes a appliquer ce droit que les libé-
raux. Je ne veux nimNer à ceci aucune considération
de parti.

'lout ce que je désire, c'est <le mettre le sujet sur
un pied de justice et le faire traiter dans le sens
les meilleurs lntérêts du pays, et parce qu'il est

juste dans ue question <le cette nature, que l'on
puisse en appeler «à quelqu'un qui ait des connais-
sances techniques et le sens de sa responsabilité, et
je sens (ire je puis dire cela à l'honorable Sollici-
reur géiéral, qui est de la mtême professioni que
moi. Quel qu'en soit le résultat, je suis convaincu
que le solliciteur général, ait moins, aura senti la
vérité et la force les arguments lui lui ont été
adressés le ce côté-ci de la Chambre.

M. POW ELL : A ce sujet, je désire d'abord
reconnaitre le traitement très courtois (lie l'opposi-
.tion a reçu de la port dit Solliciteur général. Je
sens <lite lui, ai moins, est disposé à nous traiter
avec équité. Je ne veux pas dire <ite les honorables
députés mtinistériels ne nous traitent pas en géné-
ral avec équité. Dans ces questions, nous sommes
portés à croire que nos adversaires ne sont pas <le
bonne foi,mtuaisqu'ils appuient sur certains points qui
peuvent nous paraitre triviaux : leurs craintes sont
pour nons la mesure de leurs sentiments politiques.
Je suis entièrement le l'avis de mon honorable ami
le représentant de Halifax (M. Borden), lorsqu'il dlit

M. BoRE»s (Halifax).

qu'il y a dans les rangs du parti libéral, comme
ailleurs dans la province du Nouveau-Bruiinswick
et dats le co.nté que je représente, des hommes en
qui j'ai aussi grande confiance qu'en mes amis et
en moi-même. Et dans les observations que je vais
faire, je <tésire que rien tne puisse être iiterprété de
manière à incriminer aucun représentant <le la loi
dont ce sera le devoir le mettre en vigueur les
principes de cet acte du cens électoral.

Je vais faire quelques rentarqjlues sur l'état le la
loi dans le Nouveau-rn i. J'ai appris que
cette question a été soumise, l'autre soir, pendant.
mon absence. Je désire que rien dans les objec-
tions qie je vais faire à l'adoption de cet acte, en
ce qui concerne la province dlu Nouveau-Brunswick,
tie puisse être interprété comme 's'attaquant aux
sentiments <le ceux qui ont rédigé les actes du
Nouveau-Brunswick. Je ne rechercherai pas quels
ont été les auteurs de ces actes, ni quels ont été
leurs motifs. Je prends ces actes tels qu'ils sont
et je laisse aux honorables représentants eux-mêmes
le soin de juger si le plaidoyer qtue je fais en faveur
de leur équité et de leur justice t'est pas bien
fondé. Je n'ai encore rien dit à ce sujet; je n'ai
pas retardé la Chambre et je n'ai pas l'intention de
le faire ce soir; je serai aussi bref que possible, tout
en établissant devant la Chambre ies raisons.

Le cenls dans la province du Nouveau-Brunswick
est réglementé par trois actes: premièrement, l'acte
de 1889 ; dleuxiènmement, l'aete de 1891, et troisiè-
metent l'acte <le 1897. Il n'est pas nécessaire
d'exposer à la Chambre la teneur le l'acte le 1891,
et je puis réduire mes commentaires à celui le 1889
tel qu'amiende par- l'cte le 18197.

L'honorable ministre <les Cheminsde feret Canaux
(M. Blair) nie pardonnera de faireallusion àcequ'ila.
<lit l'autre soir pendant mon absence. Si j'eusse
été en cette Chambre, je n'aurais pas trouvé à
redire aux intentions de l'honorable mmiistre, parce
que le gouvernement du Nouveau-Brunswick est
un ministère de coalition, et que j'auraispu atteindre
les libéraux lans une partie de la province et les
conservateurs dans l'autre. Dans le comté que je
représente, le shérif est un libéral. Dans les comtés
avoisinants, les shérifs sont. conservateurs. Ahiisi,
tandis que la loi peut nie frapper dans le comté de
Westinoreland, elle frappe aussi les amis du gou-
veritement (laits Kent, Northumberland et Risti-
gouche. En conséquence, j'en appelle aux hono-
r-ables représeittnts ministériels sans esprit de parti
et absolument sur le mérite de la mesure. Aux
termes de l'acte de 1889, qui est le principal, le
devoir cde préparer les listes ci concordance avec le-
cens électoral prescrit par l'acte est assigné par la
législature provinciale aux municipalités. Plus
tard, en 1897, cet acte a été amendé. Ce <que je
combats c'est ceci, et j'en appelle aux honorables
représentants ministériels de la justice, de la raison
et du bon sens de nmes objections.

)'après l'acte <le 1889, après que les listes sont
préparées par le conseil des reviseurs, nommé par
le conseil municipal, et déposées comue archives
dans le bureau <lu secrétaire-trésorier, le shérif a le
droit- <le changer ces listes. En premier lieu, il a
le droit de changer les listes en rayant les noms des
personnes mortes. Cela ' petit paraitre très sage,
inoffensif, tmais l'interprétation a des conséquences
beaucoup plus étendues qu'on nue lecroie. Il.în'a
pas le droit de faire des enquêtes pour savoir qui
est mort. Le comté que je représente a 120 milles
<le long avec une population actuelle de près de
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.0âmes, et le shérif qui n'a pas le droit de faire ses amis qu'à ses adversaires. Ses amis viendront
une enquête, peut rayer le non de toute personne Ini iire: Voici une série de noms que nous vous
lorsqu'il croit par des nouvelles qui lui semblent demandons d'insérer sur la lislte. Il est partisan.
sères que cette personne est morte. Voilà ce qui Qui n'est pas partisan en ce pays? Qui est-ce qui
en est. Comment peut-il savoir si la personne est n'a pas (le tendances politiques prononcées en ce
morte, ou non Il n'a pas le temps de parcourir le pays, a partir des juges de la cour Suprême
colmte pour s'en assurer par lui-même, et s'il l'avait, jusqu'à l'homme le moins élevé? Et qu'est-ce que
il se baserait simplement sur des on-dit, et non serait un homme qui n'aurait pas de sentiments
sur des témoignages donnés sous serment. Il y a politiques prononcés ? Il Ie serait rien du tout.
mne autre objection, et c'est celle-ci : le shérif a de Cet employé écoute plutôt ses amis que ses
plus le pouvoir-et imon honorable ami le ministre ennemis, et porte la série de noms qu'ils lui passent
les Chemins de for et Canaux a dit que ce pouvoir à un juge <le la cour de comté qui les insère sur les
éi-lt conféré par l'ancien acte. Je ue mue soucie listes. Un libéral s'adresse au même sheérif 'et lui
pas dans quel acte il était inséré ; je m'occupe des demande d'insérer d'autres noms sur les listes, mais
laits tels qu'ils sont, mais j'admets que le mêie le shérif a justement beaucoup d'ouvrage, il nl sait
pouvoir était contenu dans l'acte en vigueur avant pas si ces gens sont alites à voter et il le dit au
l9. solliciteur ; il y a une douzaine de manières

légales de ne pas faire ce qui lui est demandé et de
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET ne pas porter devant le juge de comté la série de

CANAUX (-\. Blair) : Absolument mot à mot, noms qui lui déplait. Si une injustice a été com-
mise en laissant de côté un nom, par inadvertance,

\l. PO\' ELL: Presque mot à mot, mais pas par erreur ou pour d'autres raisons, pourquoi
t out à fait, car il traite des relations entre paroisse l'hommîae qui a été lésé n'aurait-il pas le droit <le
et paroisse, et non pus entre subdivisions électo- faire lui-même corriger l'erreur? Pourquoi accor-
il*ides. der ce droit au shérif et non pas à l'électeur I Si

\oici ce que je veux démontrer : après que cette un homme veut faire insérer son nom, qu'on lui
liste otlicielle est insérée aux archives, le shérif a permette de sadresser au juge, soit personnelle-
le droit de la lire et ne faisant que la regarder, la ment, soit par l'entremise d'un avocat, pour faire
regarder seulement sans prendre de témoins, il sa demande. Pourquoi donner ce droit à un shérif
peut rayer des noms. Voici le texte de la loi . qui est toujours un partisan, et qui a été nommé par

l'un (les partis? Ceila ne constitue pas tout le mal.S'il est démnontré sur la liste elle-même-et non pas •Que dit lali-llde89
i-ar des témoignages extérieurs-qu'un électeur rési- , loi-celle le 1897?
lant dans une subdivision est porté comme ayant droit Si, en tout temps après que les listes qui ont été dépo-iv vote dans aucune autre subdivision, son nom ne sera sées entre les mains lu secrétaire du comté, tel que pour-inséré que sur la liste de la subdivision dans laquelle il vu dans la clause 36 du dit acte de 1889, le shérif a raisondemeure. de croire qu'il y a eu erreur dans la copie ou une erreur

ou omission,!par laquelle des noms "nt été omis de laliste
Il v L souvenit de ces comtés, spécialement dans I des electeurs, il sera du devoir du shérif de demander à

ce'luti que représente mon honorable ami le député un jue de la cour de comté un ordre l'autorisant à ajou-
le hent (M. 1clinerney), où je suis né et que je ter es noms.
otais parfaitement, plusieurs personnes portant Le shérif doit avoir lieu de croire qu'il y a eu

le mnême nom. Prenons par exemple le nom de erreur ou omission. Il peut facilemenit le croire
Gaudet : il doit y avoir 150 hommes portant ce sur l'assertion d'un homme qu'il connaît bien et
nom1 qui out droit de vote dans la paroisse de qu'il désire aider, mais il pourrait être difiicile de
I ludas, et les noms de baptême le plusieurs sont le convaincre quand la demande lui sera faite par
les mêmes. l en est ainsi d'autres iomus de fa- une personne du parti politique opposé. En consé.
Muille portés par un grand nombre de personnes quence, je demande à l'honorable Solliciteur géné-
sumrtut dans la paroisse de Bosford, dans le comté ral, en ce qui concerne la province du Nouveau-
de Westmoreland- Le shérif, au moyen du seul Brunswick, d'adopter une clause à l'effet de per-
t-muignage de ses yeux sur la liste, et qui ne rut mettre aux intéressés eux-mêmes de demander l'in-
pas vcevoir de témoignages extérieurs a le croit sertion sur les listes et non pas au shérif. Vous
le m yer le nom de toits ceux qui portent le même pouvez dire que cela changerait la liste, mais les
inom, i l'exception de celui qu'il, connaît. Estil honorables représontants nunitistériels s'apercevront
uste, après que les -listes ont été préparées par le qun'il nous faudra faire des chaingemnents très éten-
onseil des reviseurs, qui ont le droit d'assermen- lus, et cela nie fait penser à un autre défaut dans le
r t de prendre des témoignages pour touite con- projet de loi actuel, qui démontre à quel point il

Iestatibn, que ce pouvoir extraordinaire soit ae- est compliqué, er. qui prouve qu'il-est très à désirer
od auil shérif de reviser les listes sans avoir qu'il n'y ait qu'un cens'électoraluniforme pourtorte
t ueun renseignement ? la Confédération.

l 'hérif peut encore changer les. listes d'une Aux terniesde notre loi actuelle, les non-résidents
* autre manière. Ce dr-oit lui est conféré par l'acte sont gronpes ensemble dans la liste électorale et il

se en 1897 à la législature. lu Nouveau-Bruns- leur faut voter -dans un endroit spécial, que l'acte
vi t. Cet aute a été adopté après l'entrée'en ce n'indique pas plus clairement. Il y a-quelques

plîîmenent du ministre dés Chemins de feu et mots dquns 'une les subdivisions qui pourrait sein
Vainnux, et il est encore pisique les autres. Après hIer à première vue s'y appliqtter, iiis il n'en est

te les reviseurs ont préparé les listes, le shérif a pas ainsi, car les listes par, lesquelles les électeurs
d roit de s'idresser, à tuijugo dle comté pourfaire doiventvoter sont'eellesdes subdivisions électorales,

pluacer sur les listes tous les'nois qu'il lui plait de et non celles les non-résidents.' Il 'nous faudra
.tuggérer. Cela donne lieu à une nouvelle difficulté, changer l'acte sous ce rapport, car autrement; nous
et je demande à tons, les, représentants . inistériels enllèî erions à tons les non-résidents le privilège de
Ie réfiéchir à cela. Si l" shérif est libéral on con- voer dans les élections de la province dtu Nouvea-.
terVateur, il tendra une oreille beaucoup plus tine à Brunswick.



[COMMUNES] 3832

l'our revenir à la loi constitutionnelle, je (lois
dire que parlant en ma qualité d'avocat, je n'au-
rais personnellement aucun doute sur le droit de
ce parlement de déléguer ses pouvoirs, si ce n'é-
tait de l'opinion de Todd et de celles de certains
honorables représentants en cette Chambre. Je
pourrais citer de nombreux cas où le parlement a
conféré des pouvoirs très étendus. Prenons par
exemple le parlement )ritannique,-et, comme
c'est ici un principe constitutionnel, je crois que
nous devons nons guider sur les principes parle-
mentaires de la Grande-Bretagne-qui a, dans
l'acte de juridiction, adopté quelques clauses ac-
cordant aux juges des pouvoirs extraordinaires.
En substance, il a proclamé que, ce que les juges
font en vertu de ces clauses aura force de 1i et
sera considéré comie incorporé dans l'acte lui-
même. Prenons maintenant le parlement cana-
dien-et je dois dire à ce sujet que je crois que
mon honorable ami, le ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies), a mal représenté les
arguments de mon honorable ami, l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Haggart). Prenons
l'acte des pêcheries. Ce parlement a conféré par cet
acte le pouvoir au Gouverneuren conseil de faire des
règlements très extraordinaires, à propos des pê-
cherie dans toute la confédération du Canada, les-
luels auront force de loi. L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries aura la bonté de r.e cor-
riger si je me trompe, car je ne connais pas très
bien les détails de cet acte. Je sais cependant que
ces règlements régissent la pêche du homard du
pays.

En adoptant l'acte des élections contestées, le
parlement du Canada a conféré aux juges des di-
verses provinces le droit de faire tels règlements
qui seront nécessaires comme supplément à l'acte
pour le mettre en vigueur, et a déclaré que chacun
de ces règlements aurait force de loi, s'ils sont insé-
rés dans les statuts. La province du Nouveau-
Brunswick nous en donne un autre exemple. Aux
termes de notre acte des élections contestées qui a
été élaboré par des juristes éminents sous la sur-
veillance du juge actuel de la cour Suprême du Ca-
nada, le juge King, le même pouvoir est accordé
aux juges à l'effet que les règlements faits par eux
auront la même force <le loi que s'ils étaient insé-
rés aux statuts. Un cas plus extraordinaire encore
est celui de nos Statuts refondus, adoptés sous la
direction du juge King, qui était alors procureur
général et chef du gouvernement du Nouveau-
Blruswick. Lui-même et quelques juristes habiles
qu'il s'était adjoints, le juge Fraser entre autres,
ont fait le travail de revision des statuts.

)ans cette circonstance, on a conféré à ce conseil
de revision des statuts le droit complet et absolu
de modifier les lois adoptées au cours de la session
et d'incorpornr ces modifications, après quoi elles
avaient la même autorité que si elles avaient été
insérées aux statuts auparavant. Cette affaire a
été soumise à notre cour Suprême, qui a décidé à
l'unanimité que c'était là une délégation de pouvoirs
par le parlement et que cette mes ire était parfai-
tement constitutionnelle. Un autre exemple nous
est fourni par le fait que dans chacune des pro-
vinces du Canada, en Angleterre, aux Etats-Unis,
dans tous les pays où les principes anglais de gou-
vernenient sont suivis, c'est une chose très commune
que de voir accorder aux municipalités des pouvoirs
législatifs très étendus, sur certaines questions, à
propos desquelles les municipalités font des règle-

M. POWELL.

ments qui ont force de loi. J'ai déjà dit ma pensée
à ce sujet, et j'admets que j'étais tellement .con-
vaincu, que j'aurais trouvé ridicule la déclaration
que certainsreprésentants auraient faite àl'effetque
c ms pouvoirs ne peuvent pas être délégués, par nous.
Mais nous avons ici l'opinion de Todd à l'effet
qu'un principe différent est appliqué quand nous
avons affaire aux législatures locales. Pourquoi cela
serait-il ainsi, je ne le sais pas. Je ne puis voir un
tel principe dans ce que Todd a écrit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Son traité a été écrit avant que la
cause de Hodge ait été décidée par le Conseil privé.

M. POWELL: C'est vrai, et cela pourrait jeter
un nouveau jour sur le sujet. Toutefois, je dois
dire que je ne crois pas que la cause de Hodge puisse
renforcer mon opinion à ce sujet. Todd est un très
fort juriste et, devant son opinion, j'hésiterais à
émettre la mienne. Maintenant il s'agit de savoir.
si c'est ici une délégation de pouvoirs. Le principe
posé par Todd, tel que je le conçois, est que
tout ce qui peut appuyer la législation comme la
réglementation de détail, est absolument compé-
tent, et n'est pas, d'après lui, une délégation de
pouvoirs législatifs. Mais, M. l'Orateur, dans la
cause de la Reine îs Burali, la décision de la
Chambre des Lords dans le rapport des lois, 3e,
Causes en appel, je vois que Leurs Seigneuries ont
donné un jugement très fort. Permettez-moi d'in-
diquer les faits <le cette cause.

Le Gouverneur général en conseil des Indes avait
reçu le droit d'exercer certains pouvoirs législatifs
en vertu des lois impériales. Le Gouverneur en
conseil entreprit de faire ce que la Haute Cour des
Indes décida être une délégation des pouvoirs du
Gouverneur général en conseil; l'on prétendit et la
cour décida que le Gouverneur général en conseil
n'avait pas le droit de faire cette délégation. Cette
affaire fut portée en appel devant le Conseil
privé et le comité judiciaire décida que tout ce
qu'il y avait à voir, c'était si cette délégation était
celle des pouvoirs conférés par la loi impériale, et si
ces pouvoirs qui avaient été délégués avaient fait
le sujet d'une concessionen vertu des lois impériales;
alors la décision de la cour était erronée et la délé-
gation de pouvoirs était constitutionnelle. Le juge-
nient qui résume cette affaire est à la page 905,
L. R. 3, Causes en appel.

Ainsi l'on a décidé que c'était là un cas prévu
par l'acte impérial et que le Gouverneur en conseil
avait parfaitement le droit de déléguer ses pou-
voirs. Maintenant, mon honorable ami, le Solliciteur
général, dit qu'aux termes de ce projet de loi il n'y
a pas délégation de pouvoirs. Je suis de son avis,
mais mon opinion sera différente de la sienne tout
à l'heure. J'admets que ce n'est pas une délégation
de pouvoir, parce que le projet de loi ne va pas
assez loin pour cela.

Tel qu'il est, c'est une mesure pour incorporer les
cens électoraux provincicaux dans ce projet deloi,et
rien de plus. En vertu'des principes d'interpréta-
tion, s'il devait y avoir délégation de pouvoirs aux
législatures provinciales, ilfaudrait que cela soit fait
expressément ou par induction nécessaire. Ce se-
rait une délégation de pouvoirs seulement au cas
où nous aurions adopté non seulement le cens
existant maintenant, mais encore tous ceux qui
pour.raient être mis en vigueur de temps à autre.
Ainsi, ce n'est pas là une délégation de pouvoirs,
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aux législatures locales, mais une incorporation
dans l'acte d'une législation déjà adoptée. Je pré-
tends que cet acte adopte le cens provincial, et
que les législatures ne peuvent pas le changer, en
ce qui concerne ce parlement. Si elles le changent
cet acte est résilié par faute de moyens ailminis-
tratifs.

Les cas de l'Ontario cités par mon honorable
ami sont les mêmes qui surgiraient sous le projet
de loi. J'attire son attention sur le fait que l'on
n'a pas essayé le se prévaloir du droit supposé de
délégation le pouvoirs. C'était un pouvoir d'incor-
poration et la cour a décidé qu'il était valable ; si
les législatures locales le changent et qlue les
circonstances changent de nature en rendant l'acte
nul parce qu'il n'y aurait rien à lui être appli.
cable, alors l'acte est par le fait révoqué ; niais, au
point le vue légal, la 'cour n'a fait que décider que
c'était un cas d'incorporation, et si certaines obser-
vations vont plus loin elles sont obiter dicta.

A mes yeux, ce n'est-qu'un jeu de mots que de
dire que ce n'est pas ici une délégation le pouvoirs
aux législatures locales, si cet acte peut doréna-
vant incorporer des actes adoptés par elles. Il est
vrai que nous ne leur donnons pas le droit (le
changer notre cens électoral,. mais nous accolons au
pouvoir qu'elles ont, comme conséquence, le pou-
voir de changer indirectement notre cenms électoral,
et ainsi vous pouvez appeler cela comne il vous
plaira, mais ce n'est qu'une délégation de pouvoirs.
Je ne me soucie pas personnellement du genre du
cens électoral que nous aurons. J'étais opposé au
ci-devant acte du cens électoral à cause des dépenses
qu'il entraînait. Personne, je crois, dans la province
du Nouveau-Brunswick, n'a dépensé plus que moi
par le fait de cet acte. Dans le vaste comté que
je représente, presque tout le soin (le mettre cet
acte en vigueur a été à nies dépens, et à ceux qui
étaient dans mon bureau c'était dispendieux et
lent. Mais je dis que le principe de cet acte est
bon, et celui du projet de loi mauvais. Je vais plus
loin, et je dis que c'est une législation rétrograde ;
nous faisons reculer le soleil sur nos cadrans, et ne
sommes pas dans le mouvement législatif d'avance-
ment des pays civilisés. J'ai blâmé les membres
le l'ancien gouvernement pour ne pas avoir sim-

plifié cet acte quand ils l'auraient plu facilement,
comme je vais l'indiquer, afin que le gouvernement
profite de la même occasion. Le grand défaut de
l'acte, c'était que chaque fois qu'il y avait revision,
l'on préparait une nouvelle liste. Il fallait recher-
cher par tout le pays quels étaient ceux qui avaient
le droit de voter. On aurait dû avoir un cens
électoral permanent, de façon à ce que lorsque quel-
qu'un aurait fait incrire son nom, ce nom restât tou-
jours sur la liste, à moins qu'il ne cessât d'être élec-
teur ; alors il n'aurait pas été forcé à des démarches,
la veille d'une élection, afin de s'assurer que son nom

,".était sur la liste. Dans ce cas, le devoir du juge
aurait été simplement de corriger la liste chaque
année, soit en ajoutant des noms, soit en retran-
chant ceux qui n'avaient pas le droit d'y être.

Si cela était fait, la dépense d'imprimerie serait
insignifiante. Le surintendant actuel de l'impri-
nIerie nationale a toute la matière debout et la ré-
vision des listes pourrait-être faite d'une manière
logique. Ce serait là la manière la moins dispen-
dieuse possible de tenir les listes électorales. Le
plan du surintendant était celui-ci : il ne faisait
jamais distribuer 'le caractère, il le laissait debout
et, à cha-ie Yevision, il incorporait'tout simple.

ment dans la l'ste les noms nouveaux et retranchait
ceux qu'il fallait enlever. Si cela avait été fait par
les reviseurs dans la revision les listes, personne
n'aurait parlé du coût de li préparation des listes.
Je suis opposé au système actuel comme présentant
les ménies défauts que l'ancien, et en ce qui con-
cerne le Nouveau-Brunswick, les augmentant même.
L'un des grands défauts de l'ancien cens électoral
était celui-ci : ceux qui s'intéressaient aux élections
étaient forcés de faire une somme énorme de travail
et de dépense afin de faire compléter la liste. Cela
s'applique aussi au projet de loi. Je ne mie soucie
pas si les reviseurs locaux :lu Nouveaux Brunswick
feront ou ne feront pas leur devoir. Ils ne peuvent
pas tout savoir, ils ne connaissent pas chaque per-
sonne dans chaque paroisse. Ceux qui s'intéressent
aux élections étaient forcés de faire le travail, et ils
seront encore forcés par le projet de loi. Je dis
aussi (lue cette mesure augmente ce défaut. Les
dépenses seront peut-être ioins grandes pour le -
trésor de ce pays, mais elles le seront pour les élec-
teurs et les meneurs. Par exemple, dans le Non-
veau-Brunswick, nous n'avons pas de liste imprimée.
Si vous en désirez une, il vous faut employer quel-
qu'un à copier 10,000 nons ; cela vous coûtera $30
ou $40. Ensuite, il vous faut chercher des impri-
meurs pour imprimer cette listé à distribuer parmi
vos amis, ou bien les gens pour en écrire des co-
pies. Vous voyez quelle somme énor me cela fait,
et le tout est à la charge du candidat, ou à celle
des partis qui contribuent aux dépenses légitimes
faites dans une élection. Pour ces raisons, j'en
appelle aux honorables représentants iministériels ;
ne veulent-ils pas avoir une liste électorale per-ma-
nente, ni se taire par ce moyen une popularité
qu'auraient facilement pui acquérir leurs prédéces-
seurs ? Je crois qu'ils devraient au moins nous
soumettre un projet (le loi qui soit exempt des dé-
fauts dont on souffre actuellement dans le Non-
veau-Brunswick. Si nous voulons pouvoir en appe-
ler, que ce soit de façon à ce que le droit le plus
important du citoyen ne soit pas sujet à l'humeur
d'un shérif ; permettons à l'électeur de s'adresser
directement à la cour, droit qu'il doit avoir, en
vertu de notre constitution.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je désire
faire quelques remarques relativement à une obser-
vation du Solliciteur général, prouvant, je crois,
qu'il a mal compris ma position vis-à-vis de ce co-
nité. Ce n'était pas mon intention, si nies paroles
ont pu le faire croire, d'insinuer qu'il s'était montré
disposé,personnellement à rejeter les recommanda-
tions raisonnables offertes de ce côté de la Chambre.
Au contraire, la disposition dans laquelle le Sol-
liciteur général était en soumettant ce projet de
loi, et dont il a. donné des marques en plusieurs
occasions, malgré la grande pression exercée par ses
collègues, était d'écouter avec patience les recom-
mandations et les arguments qui pouvaient venir
de ce côté-ci. Cependant, certains membres lu ca-
binet n'ont pas fait preuve des mêmes sentiments,
mais ont tenté de pousser à l'adoption du projet de
loi coûte que coûte. Permettez-moi de donner
quelques preuves <le l'état d'esprit du Solliciteur
général, en regard avec son attitude forcée qu'il a
prise ultérieurement. Prenons, par exemple, l'ar-
gument très ingénieux et très sérieux par lequel il
a traité son sujet, dont quelques. parties n'ont été
que mentionnées, mais qui.ont été traitéés à fond
par certainshonorables représentants de l'opposi-
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tion. Il s'est occupé de ces sujets dans un esprit
professionnel, mais il ne s'est pas occupé de nos
arguments, en dehors de ces questions techniques,
aux cours desquels nous avons demandé une con-
cession dans la rédaction de cette clause, afin de
faire bénéficier les provinces qui n'en profitent pas
actuellement, du privilège de revision judiciaire
dans certaines circonstances.

Au contraire, il s'est borné à ne discuter que des
questions de droit, et nous a donné des arguments
à l'appui .le l'opinion contraire que nous avons
exprimée. Mais le Solliciteur général n'a pas
répondu aux arguments que nous avons présentés,
lorsque nous avons discuté la question sous ses
autres aspects. Nous avons fait appel à l'esprit de
justice les honorables membres le la droite, nous
leur avons demandé de faire les concessions qui
n'altéreraient en rien le principe général de ce bill, et
qui ne détruiraient aucun les arguments que le Sol-
liciteur général a employés en présentant ce projet
de loi. On a avoué que ce hill était défecueux, et
noi'r avons offert un amendement afin de faire pro-
fiter les eutres provinces des avantages dont
jon asent maintenant l'Ontario et Quéhec.

Je ne désire pas répéter les raisons que l'on a
données en faisant cet appel aux honorables mem-
bres le la droite. Mais il y a, au sujet (le cer-
taines assertions que l'on a faite., deux on trois
idées qui m'ont frappé, et je voudrais les commu-
niquer au comité. Le Solliciteur général a pour
collègue, dans le département de la Justice, un
homme qui a déjà représenté dans cette Chambre
le district électoral de Bothwell, je veux parler du
ministre actuel de la Justice, qui dénonçait si éner-
giquement, dans l'opposition, l'état de choses que
nous a mentionné ce soir l'honorable député de
Westnoreland (M. Powell). Le ministre de la
Marine et des Pêcheries, le premier ministre et
les membres de cette Chambre lui appartiennent
au barreau, doivent se rappeler les fortes objec-
tions qu'élevait l'ancien député de Bothwell (M.
Mills), contre la délégation des grands pouvoirs de
ce parlement au Gouverneur général en conseil.

Les honorables membres de la droite, surtout
ceux que je viens de nommer, se rappelleront les
arguments élaborés que présentait le ministre
actuel de la Justice, pas peut-être au point de vue
constitutionnel, mais, :lans tous les cas, au point
de vue politique, contre cette délégation de grands
pouvoirs à l'exécutif. Ces arguments pourraient
s'appliquer aujourd'hui avec plus de force encore,
non pas tant au point de vue constitutionnel qu'au
point de vue politique, à cette mesure par laquelle
on confie la réglementation du mode le procéder
à l'élection des membres de cette Chambre, entre
les mains des provinces, surtout en dehors de l'On-
tario et de Qùébec. J'espère qlue, s'il n'est pas trop
tard, soit maintenant, soit du moins avant l'adop-
tion de ce bill, le gouvernement étudiera cette
question sans parti pris. -Te crois qu'on pourrait
se rendre aux raisons données par les honorables
membres dJe la gauche sans se départir du principe
de ce bill et sans imposer au pays de grandes dé-
penses, car c'est là ce qui semble avoir effrayé un
grand nombre de membres de cette Chambre.

Je désire faire une remarque au sujet de la cause
que nous a citée le Solliciteur général, La Reine
rs O'Rou-ke, et du jugement rendu par le juge
Wilson. En lisant cette décision à la lumière du
statut fédéral concernant la procédure en matière
criminelle, je désire dire qu'il est loin d'être cer-

, Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

tain que l'opinion. du juge Wilson soit contraire
aux vues exprimées par les honorables membres <le
la gauche, en supposant même que l'on pourrait
assimiler la question en litige à une matière de
procédure criminelle. Il s'agissait en cette cause

1 là d'une loi expressément promulguée pour faire
disparaitre certains doutes.

Je snis surpris <le voir le Solliciteur général
secouer la tête. Jai lu la loi, il y a quelques ins-
tants, et je suis certain que l'on commence par
dire. que certains doutes s'étaient élevés. J'ai la
loi sous la main ; en voici les premiers mots: " Et
pour faire disparaitre tout doute." L'article en
question soulève de plus un autre point très impor-
tant, à sa% oir, si dans le temps cette législation était
nécessaire, mais quoi qu'il en soit, c'est là un acte
pour faire disparaître certains doutes.

Voyous ce que <lit le juge Wilson :
L'acte fédéral -%5 Viet., ebap, 14, art. 2, décrète que les

listes électorales devant servir dans l'Ontario aux élections
fédérales seront celles qui servent aux élections provin-
ciales: et les Statuts revisés de l'Ontario, cbai'. 49, art. 48,
décrètent que des règles de pratique des tribunaux éta-
blies en vertu de cet acte "auront la même force et le
même effet que si elles avaient été expressément promul-
guées par la législature." C'est plutôt là un cas de délé-
gation, mais la disposition en question n'est pas de cette
nature.

Le Solliciteur général disait que cette disposition
étant de la nature d'une délégation, était iâra
r'res.

Le parlement fédéral n'a pas délégué ses pouvoirs de
faire des lois concernant le jury en matière criminelle dans
l'Ontario. Tout ce qu'il y a c'est que le Canada a positive-
ment déclaré qu'une certaine loi en vigueur dans l'Ontario
serait, pour les fins fédérales, la loi du Canada, non pas
promulguée ii e.teneo, mais par renvoi à une loi de
l'Ontario.

Pour montrer quel est, entre nous, le point en
litige que cette citation fait bien ressortir, je dirai
que, envisageant la question sous son aspect légal,
nous nous plaignons que l'on n'adopte pas in extenso,
ou en y renvoyant, un acte provincial, un acte qui
serait clair et certain; mais le bill présenté par le
Solliciteur général est loin d'avoir ce caraétère,
mais au contraire, est assujéti au caprice et à la
volonté des législatures provinciales. Est-ce qu'il
y a un homme qui puisse dire, à la lecture de ce
bill, sous l'empire de quelle loi électorale ou dans
quelles conditions se ferait une éle-tion dans une
certaine province, car tout dépend de l'action ou
de l'inaction du parlement du Canada..

Je suis prêt maintenant à répondre aux questions
que l'honorable député de Halifax peut désirer me
demander.

M. RUSSELL: Mon honorable ami a lu le pas-
sage suivant :

Le parlement fédéral n'a pas délégué ses pouvoirs de
faire des lois concernant le jury en matière criminelle
dans l'Ontario, Tout ce qu'il y a, c'est que le Canada a
positivement déclaré qu'une certaine loi en vigueur dans
l'Ontario serait pour les fins fédérales, la loi du Canada.

Je désire faire remarquer au savant député qu'il
semble n'avoir pas donné toute la portée du statut,
car autrement il faudrait supposer que le juge en
chef Hagarty s'est trompé du tout au tout en in-
terprétant cette loi. Voici ce que disait le juge en
chef Hagarty:

Il me semble évident que le parlement du Canada,.aux'*
termes de cet acte de 1869, a adopté les lois provinciales
en vigueur concernant le jury, et a aussi déclaré qu'il
adoptait les lois provinciales que les législatures pour-
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raient faire à l'avenir sur le même sujet, tout en se réser-
van cependant du droit de contrôle qu'il pouvait exercer
par un acte subséquent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quel que
soit le dispositif du jugement rendu en cette cause,
je crois, tout en parlant de mémoire, que la décision
a été donnée sur la loi en vigueur et non sur une
loi renvoyant à d'autres lois qui pourraient être
promilguées à l'avenir par la législature provin-
ciale.

M. RUSSELL : J'ai écouté attentivement les
remarques le l'honorable député de Westmoreland
(M. Powell), espérant qu'il saisirait la différence
qu'il y a entre la cause citée par le Solliciteur gé-
néral et l'acte lu cens électoral dont cette Chambre
est saisie.

J'ai suivi attentivement l'argumentation de l'ho-
norable député (M. Powell), surtout lorsqu'il a dé-
truit tout l'échafaudage élevé par l'honorable dé-
puté de Halifax (M. Borden), qui, d'ordinaire, s'y
connait bien en questions légales, mais qui aujour-
d'hui est complètement dans l'erreur, ainsi que l'a
très bien démontré l'honorable député de Westno-
reland. J'hi écouté avec beaucoup d'attention
l'honorable député (M. Powell), et je l'ai compris
jusqu'à ce qu'il vînt chercher à faire une distinction
entre la cause de la Reine et O'Rourke et le prin-
cipe du bill du Solliciteur général. Je n'ai pu le
comprendre sur ce point, et s'il veut bien nous ex-
pliquer cette distinction, il me rendra un grand
service ainsi qu'à plusieurs membres de cette
Chambre.

M. POWELL : Pour l'information de l'honora-
ble député de Halifax (M. Russell), je dirai qu'il
a parfaitement raison. Je n'ai prétendu établir
aucune distinction entre le bill concernant le cens
électoral et l'acte concernant le jury en matière
criminelle.

Le jugement dans la cause que l'on a citée avait
trait à l'incorporation d'une loi provinciale' dans
un acte du Canada, et si je comprends bien, ce bill
est l'incorporation d'une loi dans une autre et
n'équivaut pas à une délégation de pouvoirs. Et où
je diffère d'opinion avec le Solliciteur général,
c'est....

M. RUSSELL: Mon savant ami dit-il que cet
article que nous étudions est de la compétence du
parlement? Mon savant ami voudra-t-il nous assu-
rer-car je me fie beaucoup à son opinion--que cet
article est du ressort de ce parlement ; si le juge-
nient rendu dans la cause de la Reine rs O'Rourke
est conforme à la saine doctrine ?

M. POWELL: Si je comprends bien, l'objet du
présent bill est d'incorporer dans nos statuts une
li existante, sans y incorporer, cependant, les mo-

difications et les changements que les législateurs
pourront apporter à cette loi. Le Solliciteur géné-
al affirme que son bill va plus loin et qu'il incor-

pore aussi les changements que les législatures pro-
vnciales pourront faire à l avenir à la loi concer-
nant le cens électoral. D'après moi, considérant
cette décision rendue dans l'Oritario, l'adoption de
ce bill me paraîtrait parfaitement, constitution.
ielle. Si le Solliciteur général a raison, et'si je me
trompe, alors j'ai des doutes serieux sur Pavis de
-Todd en. cette matière': si nous n'excéderions pas
* notre juridiction en adoptant ce projet de loi.

M. RUSSELL: Après avoir entendu les expli-
cations de l'honorable député, je suis convaincu
que, d'après lui, ce parlement n'excéderait pas ses
pouvoirs en adoptant ce bill.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La meil-
leure réponse que je puisse faire à la question que
l'on m'a posée, d'a p rès un examen superficiel du
jugement du juge Hagarty, est celle-ci : Je crois
que si le temps le permettait, j'amènerais le Sollici.
teur général à partager mon opinion ais sujet des
arguments apportés par le juge en chef Hagarty,
et je suis d'autant plis heureux de pouvoir parler
ainsi, que non seulement le juge Hagarty, mais
encore le juge Cameron a exprimé un avis contraire
aux autorités récentes .que l'on a citées. L'hono-
rable député de Halifax (M. Russell) secoue la tête,
mais je. pense que je pourrais convaincre même
l'honorable député, que j'ai raison de dire que j'au-
rais l'appui du Solliciteur général et des déci-
Eions rendues récemment en Angleterre, pour
démontrer que des hommes aussi éminents que le
juge Hagarty et le juge Caneron n'étaient pas-
sûrs du terrain sur lequel ils marchaient en trai-
tant cette question que mon honorable ami a dis-
cutée. Le juge Cameron va jusqu'à dire qu'il y a
délégation de pouvoirs. Cela ouvre un champ très
vaste, et il suffit de répondre qu'à l'heure qu'il est,
le Solliciteur général abonde dans le sens des hono-
rables membres de la gauche qui ont argumenté
contre cette délégation de pouvoirs.

M. BORDEN (Halifax): Je désire dire quelques
mots au Solliciteur général, car après les paroles
prononcées parmon honorable ami (M. Powell), mon
attitude pourrait être mal comprise. Je n'ai aucun
doute, et mon honorable ami n'a aucun doute, que
le parlement impérial pourrait confier à un conseil
municipal en Angleterre le pouvoir de réglemsenter
le cens électoral. Mais voici comment je pourrais
expliquer mes doutes au sujet de ce bill. Le parle-
ment du Canada pouvait-il validement adopter un
acte décrétant que la loi criminelle sera de la compé-
tence exclusive de la législature de chaque province.
Le Solliciteur général semble croire que les deux
choses ne se ressemblent pas.

Quel est, dans l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, l'article qui autorise l'adoption de ce bill.
Mon savant ami prétend-il que c'est en vertu de
l'article 91 ? C'est là une question raisonnable ;
mon savant ami y répondra-t-il ? Je vois que mon
honorable ami de Halifax (M. Russell) désire y
répondre, mais c'est au Solliciteur général que je
m'adresse. Si l'honorable député de Halifax veut
répondre à sa place, il peut le faire.

M, RUSSELL: Je suppose que tout le monde a
le droit d'interposer une remarque. Je dis que'
c'est là une loi pour la paix, l'ordre, et le bon
gouvernement du Canada.

M. BORDEN (Halifax):. Il ne m'arrive pas
souvent dé différer avec mon honorable ami sur une
question 'de droit, mais je ne puis partager son
opinion dans le cas actuel.' Quoi qu'en dise' mon,
honorable ami, je prétends que ce projet de loi n'est
pas pour la paix, l'ordre etle bon gouvernement du
Canada.- C'est plutôt l'article 41 qui s'applique.

M. RUSSELL': Pas du tout.

M. BORDEN (Halifax): Je puis me tromper,
mais j'ai le droit de donner mon .opinion, et je dis
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que c'est en vertu de l'article 4t, et l'article 41
seulement que ce bill peut être adopté. La source
de notre autorité est l'article 41, qui dit : "Jusqu'à
ce que le parlement du Canada ei ordonne autre-
nient." C'est en vertu de cet article seulement, que
nous avons le droit d'adopter ce bill. Si mon
savant ami (M. Russeli) avait raison, mun argument
n'en serait que meilleur, car, dans ce cas, ce serait
exactement coinforme à ce que j'ai conseillé au
solliciteur général.

Mon honorable et savant ami de Halifax me dit
une c'est la une loi pour la paix, l'ordre et le oun
gouverncteent du Canada. Me dira-t-il de quelle
faCon, une question relative à la paix, à l'ordre et
au1 bon gouvernement du Canada, diffère, en prin.
cipe, dune question qui touche à la loi criminelle i
Telle était la question que je posais à lhonorable
Solliciteur gténéral. Sous aucun rapport. Le Solli-
citeur général secoue la tête, mais il est évident
que mon honorable ami de Walifax abonde dans mon
sens. •

Je désire revenir sur le point que je discutais
lorsque l'honorable député de Halifax (M. Russell)
n'a interrompu. Je n'ai aucun doute que le parle-.
ment impérial aurait le droit de conférer à un
conseil municipal en Angleterre le pouvoir de
réglementer le cens électoral ; mais je veux faire
remarquer au Solliciteur général que quand le
parlement impérial déclare que certaines choses
seront du ressort du parlement du Canada, et
certainmes choses au ressort des législatures des
provinces, il n'est pas permis à une législature de
déléguer ses pouvoirs à une autre-eependant, c'est
ce que l'on fait en vertu du présent projet de loi.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cest là le
point sur lequel nous différons.

M. BORDEN (Halifax): Mou savant ami avoue
cependant qu'une législature n'a pas le droit de
déléguer a une autre les pouvoirs qui lui sont
conférés par l'article 91 ou 92. Nous souues
d'accord sur ce point. Je vais raisonner sur ces
prémisses. Le Solliciteur général dit qu'il n'y a pas
délégation de pouvoirs. Je lui ferai remarquer qu'il
délègue un pouvoir, du moins pendant quelque
temps, tout en se réservant, si vous voulez, ls
faculté de le retirer quand il lui plaira ; car ce
parlement a le droit d'abroger les lois qu'il vote.
Mon savant ami a-t-il jamais considéré si ce parle-
ment, après avoir déclaré qu'une entreprise est
pour ravantage général du Canada, n'excéderait
pas ses pouvoirs en abrogeant cet acte déclaratoire ?
-C'est justement une question analogue qui se
soulève, dans le cas actuel. Quand le parlement
déclare que les actes que les provinces pourront
adopter à l'avenir, seront la loi qui nous régira au
sujet de l'élection des membres de cette Chambre,
pendant le temps qui s'écoulera entre l'adoption et
l'abrogation d'une telle loi, vous déléguez à une
législature provinciale ,le droit de réglementer le
cens électoral et la préparation des listes fédéries.

Je comprends très bien le point sur lequ,.L le
Solliciteur général ne tombe pas d'accord avec moi,
mais je ne comprends pas comment il touche la
difficulté que je viens d'indiquer, à savoir : que tant
que cet acte est en vigueur et n'a pas été abrogé, ce
parlement est lié par tout ce que les législatures
provinciales peuvent décréter, et cela constitue une
délégation de pouvoir de la part du parlement du
Canada, aux législatures des diverses provinces. Si
le parlement a le pouvoir d'en agir ainsi, alors il

M. BORDEN (Halifar)-

peut déléguer aux diverses provinces son droit de
faire les lois criminelles, et tons les antres droits
qui lui sont attribués par l'article 91 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Telle est la
grande difficulté que je vois. Je ne dis pas que
j'ai raison, mais j'ose aflirtner que les raisons que le
Solliciteur géneral a avancées pour combattre mon
opinion ne sont ni fortes ni convaincantes.

M. GILLIES : M. le président, je suis heureux
le pouvoir dire que le Solliciteur géneral a dirigé

la discussion 'le ce bill avec beaucoup d'habileté, et
a traité les honorables membres de la gauche avec
beaucoup d'égards ; il a prouvé qu'il était disposé à
faire de ce bill, tout en en conservant le principe,
une loi applicable. Je ne veux pas parler longue-
ment, et je me lève simplement pour attirer latten-
tion des honorables membres de la droite sur une
anomalie qui me frappe dans le présent bill. Je
veux parler du pouvoir le revision dont s'occupe
l'article que nous étudions dans le moment. La
cour de revision est censée être un corps plus instruit
que le corps des décisions duquel on interjette appel.
Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les cours
de revision sont composées suivant les arrondisse-
inents de votation, les comtés étant groupés
ensemble, le nombre varie entre deux et cinq.
Voyez le comté que j'ai l'honneur de représenter,
Cap-Breton, le comté dans lequel je réside, le
deuxième comté de la province en population.
Nous avons lk six cours de revision et dix-huit
reviseurs. Nous avons le plus trois villes consti-
tuées en corporation qui ont chacune trois reviseurs.
Dans le comté du 'ap-Breton, nous n'avons pas
moins .le neuf cours de revision, composées de vingt-
sept membres, afin de reviser les listes électorales.
Or, lorsqu'on se pourvoit contre les décisions d'une
cour composée de trois hommes intelligents, comme
ils sont d'ordinaire, l'appel se fait devant un seul
homme ; c'est là une anomalie qui frappera immé-
diatement les honorables membres de la droite. Je
ne vois pas pourquoi le Solliciteur général on la
Chambre refuserait d'accorder un appel des déci-
sions du shérif devant un juge de -our de comté.
Aux ternies de l'article 4 de l'acte du cens électoral
de la Nouvelle-Ecosse, le shérif a d'immnenses
pouvoirs. Il peut remanier les arrondissements de
votation des diverses municipalités, à la veille
d'une élection ; c'est-à-dire, qu'il peut distribuer
les bureaux de vote, de manière à diviser et mêler
les arrondissements. Ainsi, le-shérif n'est pas sen-
lement le président de l'élection, la cour d'appel,
mais il est encore la cour de répartition. Les revi-
seurs se réunissent; ils se procurent le rôle des
cotisations tel que préparé par les divers estima-
teurs, et ils dressent la liste électorale selon ce rôle,
et la remettent ensuite entre les mains du secré-
taire de la municipalité. Après cela, la liste est
aifichée à plusieurs endroits dans l'arrondissement,
et à un jour fixé, le shérif ouvre sa cour pour
entendre des appels interjetés des décisions des
reviseurs.

Ce qui est le plus déraisonnable, à mon sens, c'est
l'appel devant le shérif. ·Comment 'pouvez-vous
espérer avoir une revision juste et complète devant
un homme, souvent un vieillard, qui ne connaît -
pas les premiers rudiments de la preuve, qui x'a.
pas la noindre notion de la procédure, mais qui,
cependant, siège en'appel des décisions de trois
hommes intelligents, dé trois des meilleurs hommes
de tout le district, peut-être i
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L'article 35 presc it le mode de préparation des
listes. Ces listes après avoir été remplies et signées
par le shérif, sont remises entre les mains du secré-
taire municipal. Ces listes ne sont pas imprimées,
mais écrites à la, main, et les honorables membres
de la droite voient combien de fraudes cela peut
occasionner.

L'article 40 prescrit que le shérif fournira des
copies certifiées de ces listes à différents fonction-
naires publics. Les listes sont écrites à la main et
produites, et de ième les copies sont écrites à le
main par le shérif et distribuées aux divers ofiiciers-
ip.1 porteurs. Alors, qu'est-ce qui empeche un
homme irresponsable, sans scrupules et sans pré-
cautions, on ignorant, si vous 1 aimez mieux, tel
que peut être le shérif, d'ajouter à la liste, avant
de la remettre à l'officier-rapporteur, autant de
noms qu'il le juge à propos? Cela même peut être
fait par quelqu'un après que la liste est sortie des
mnains du shérif, et est transmise à l'officier-rappor-
teur.

Je demianderais donc qu'on nous donnAt quelque
garantie par le présent bill. Dans tous les cas,
insistons pour que les listes soient imprimées; car
ai elles sont imprimées, il n'y aura pas de danger
que le shérif ou une autre personne ajoute ds
noms, tandis que telles qu'elles sont aujourd'hui,
écrites à la main et déposées chez le seciétaire
municipal, la falsification que je viens de mention-
ner est grandement à craindre. Je demande donc
au Solliciteur général de rendre l'impression des
listes obligatoire avant la clôture définitive de
celles-ci.

Mon honorable ami, le député de Colchester (M.
McClure), était sous une fausse impression quand il
a affirmé que laloi actuelle est lamême qu'au tempe
ohlapréparation des listes était confiée aux anciens
juges de p.ix. Il n'en est pas ainsi. J'ai une
grande expérience dans les affaires municipales et
le connais bien comment se faisait la confection des
listes par les juges de paix et les conseils munici-
paux-une institution inaugurée dans notre pro-
vince en 1879. Je crois que la cour des sessions
exibte encore. Autrefois, voici comment on procé-
dait : On choisissait un grand jury, que présidait
le magistrat du comté, et on revisait ainsi toutes
les listes du district électoral. Les magistrats, les
juges des comtés et le jury choisissaient les revi-
seurs. Ceux-ci revisaient les listes de la manière
prescrites par la loi ; c'était à peu près la même
chose qu'aujourd'hui. Mais mon honorable ami
verra la différence entre la méthode suivie autre-
fois et la méthbde suivie aujourd'hui. Les conseil-
lers municipaux sont maintenant élus dans les di-
vers collèges électoraux, et je puis assurer l'hono-
rable député que la politique se glisse là, aussi vive
et aussi violente qu ailleurs, et la composition du

*Couseil de comté est on conservatrice ou libérale.
Par conséquent,les reviseurs que choisissent les con-
seils municipaux sont ou conservateurs ou libéraux,
Car ces corps cherchent comme les grands corps à
ne nommer que leurs amis. Il s'ensuit que les re-
viseurs appartiennent à un parti politique, et
tiennent beaucoup à remplir les listes dans l'inté-
rêt (lu parti qu'ils appuient. Et ai quelqu'un veut
en appeler·de leurs décisions pour faire inscrire
certains noms surles listes, la seule cour devant la-
quelle il peut se pourvoir est le. shérif du comté.
Le shérif n'est pas un homme de loi, souvent c'est
un vieillard, un personnage auquel on a donné la
charge de shéri en récompense de ses services
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politiques, ou peut-être en récompense d'autres ser-
vices méritoire%. Ce sh'érif peut être un homme
très honorable, mais dans presque tous les cas, il
n'a pas la moindre notion des règles dle la preuve,
et par conséquent, il est incapable d'agir comme
jue d'appel.

s membres de la droite doivent convenir qu'il
est en réalité fort absurde qu'il y ait appel de la
décision de trois hommes intelligents devant un
homme d'intelligence moindre. Pourquoi, alors, ne
pas permiettre que l'appel soit porté devant un tri-
bunal judiciaire? Nos juges de cour de comté ne
sont pas surchargés <le besogne. Voyez la district
où je demeure, comprenant trois comtés, savoir:
Cap-Breton, Victoria et Richmnond, district dans
lequel M. le juge Dodd préside le tribunal. Je suis
sûr que pas un libéral ni un conservateur de ces
trois comtés n'irait pas devant le juge Dodd abso.
lument convaincu qu'il obtiendra justice. On peut
on dire autant au sujet de M. le juge McIsaac,
dont les fonctions s'exercent dans Guysborough et
Antigonish. Je suis tout à fait certain qu'il n'est
pas un libéral ni u conservateur de ce district qui
ne voidût de bon gré se soumettre à ses décisions.
Personne ne songerait à s'informer de la couleur
politique de l'un ni le l'autre de ces deux juges.

Je prierais donc le gouvernement-d'acquiescer à
notre demande et de subordonner cette revision à
la décision d'un homme indépendant et compétent,
occupant une charge qui ne peut être révoquée que
par un vote du parlement.
• Je m'adresse à l'honorable ministre des Douanes
(M. Paterson), qui, je le sais, est animé d'esprit de
justice et du désir de voir accorder franc-jeu, et je
lui demande pourquoi il ne me concéderait pas les
mêmes droits dans ma province que ceux qu'il
réclame pour lui dans la sienne. Dans l'Ontario,
les juges tiennent des cours de révision auxquelles
on peut s'adresser pour obtenir des listes plus par-
faites. Je fais la même question à mon honorable
ami, le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), dont la science est certainement de large
envergure. Et mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair), dans la pro-
vince du qui, en certains cas, ce droit d'appel au
juge existe, pourquoi refuse-t-il de m'accorder le
même privilège que celui qu'il e dans sa pro-
vince ? S'il a droit à ce priVilège, assurément j'y
ai droit aussi. Cet appel constitue un progrès; ce
parlement l'a accompli lors de son adoption de
l'acte de 1885 concernant le cens électoral, et je
voudrais qu'on ne rétrogradAt pas. Je m'adresserai
au premier ministre (air Wilfrid Laurier) lui-même,
qài a l'avantage de pouvoir s'adresser aux tribu-
naux dans sa province, pour lui demander pourquoi
il ne veut pas me concéder le même privilège.
Peut-on me faire une réponse?

M. TAYLOR: On ne le peut pas.

M. GILLIES : Alors, pourquoi ne pas consentir
à cet aiendenent-ci.

Les membres de la droite disent qu'en y con-
sentant, ils détruisent le bill. Mais tel n'est pas le
cas. Je veux accepter ce bill jusqu'à ce point,
savoir : que le cens électoral applique aux élections
fédérales soit le même qu'aux élections provin-
ciales. C'est là une question qui ne mérite pas, je
considère, que nous nous querellions à son sujet.
Pourquoi alors ces ministres ne me rencontrent-ils
pas à mi-chemin, pour consentir à ce que les juges
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de la cour de comté, au ilombre de sept à la Non-
velle-Ecosse constituent la cour d'appel à laquelle
les listes électorales seraient soumises en dernier
ressort ? Ce n'est pas là demander plus qu'il n'est
accordé déjà dans l'Ontario et dans Québec, ainsi
que dans une certaine mesure, comprendrai-je, au
Manitoba et à la Colombie anglaise. J'ai discuté
la chose avec mon honorable ami le député de Van-
couver (M. McInnes), et il me dit que les juges de
la Colombie anglaise constituent le tribunal
-suprême des appels en matière de revision des
listes électorales en cette province. S'il en est
ainsi dans ces provinces, pourquoi nous refuser
l'appel à la Nouvelle-Ecosse ? L'établissement de
cet appel ne requerrait pas la nomination de nou-
veaux juges, ni par suite, la création de nouvelles
-dépenses. Et l'on aurait alors un tribunal com-
pétent, qui appliquerait convenablement la loi et
rendrait justice. Je ne répondrai pas aux paroles
farouches et et incohérentes de l'honorable député
d'Inverness (M. McLennan). Il est certaines choses
dans le inonde auxquelles il vaut mieux ne pas
toucher, et assurément lui et ses discours tombent
<daps la catégorie de ces choses-là.

M. INGRAM : Je me lève pour contester la
déclaration des députés des deux côtés de la Cham-
bre qui ont dit qu'on permet l'appel aux juges de
comté dans l'Ontario et dans Québec. Quant à la
province de rOntario, je conviens que pour ce qui
concerne la partie n° 1 de la liste des électeurs, il
y a appel au juge de comté ; mais cet appel n'existe
pas en vertu de la loi concernant les inscriptions
du suffrage universel dans les villes.

A Niagara-Falls, la commission des inscrip-
tions, en vertu du statut, est composée de trois
membres dont pas un n'est juge. D'après le para-
graphe 2 de l'article 28, lorsqu'une commission des
macriptions du suffrage universel est composée de
plus de trois membres, cette commission doit nom.
mer trois d'entre eux pour former une commission
des appels, et lorsqu'elle ne comprend que trois
membres, tous constituent cette commission des
appels. Or, à Niagara-Falls, la commission des
inscriptions comprend trois membres, qui cons.
tituent en même temps la commission des appels.
J'aimerais que quelque député me dise comment
nous pouvons nous attendre à obtenir justice dans
ces circonstances. Comment les appels peuvent-ils
recevoir une solution satisfaisante ?

D'après notre expérience, il y a peu d'appels dans
les campagnes devant le juge de comté qui cons.
titue le tribunal suprême ; mais dans les villes, il y
a un grand nombre de jeunes gens qui, inhabiles
sous d'autres rapports, ont résidé assez longtemps
dans la municipalité et dans l'arrondissement de
votation pour avoir droit d'être portés sur la liste
en s'adressant à cette fin à la commission des ins-
criptione. 'Les demandes se font à une séance. de la
commisevn où les -deux partis sont représentés, et
l'on objecte à l'inscription des noms sur la liste,
les objections sont énoncées, puis elles sont sou.
mises à la commission des appels. On a vu com-
ment elle fonctionnait dans mon comté, et je désire
dire à l'honorable Solliciteur général que cette loi
concernant les inscriptions dans l'Ontario est une
loi imparfaite, et qu'elle ne donne pas satisfaction
-à ceux que son application concerne.

Je vais lui citer quelques exemples.
Les villes de Saint-Thomas et de Toronto furent

les deux premières villes de l'Ontario où la loi con-
M. GILLIES.

cernant les inscriptions s'est appliquée. Lorsque
vint l'élection dans Saint-Thomas,laville fut trouvée
divisée en plusieurs arrondissements de votation.
John Brown ne savait pas plus où aller voter que
l'homme dans la lune. Comment pensez-vous qu'il
trouva moyen de voter? Son nom n'était pas sur
le rôle, il ne pouvait découvrir ou il était. Il avait
droit de vote dans l'arrondissement n° 1, mais,
après beaucoup de recherches, il put constater que
son nom se trouvait inscrit sur la liste de l'arron-
dissement n' 13, situé à un demi-mille du premier.
Alors, la personne à qui cette liste avait été confiée,
voyant que le nom de mon individu avait été omis
de la liste de l'arrondissement n° 1, lui remit une
petite feuille de papier portant son nom, en lui
disant de se rendre dans l'arrondissement où il
avait droit de vote et de présenter cette feuille au
sous-officier-rapporteur, ce qu'il fit, et ce qui lui per-
mit de voter.

Telle est la manière dont-cette loi concernant les
inscriptions fonctionne à Saint-Thomas.

Il y a autre chose. Sept jours après la dissolu-
tion de la législature de la province de l'Ontario,
les membres des commissions des inscriptions sont
conivoqués pour voir à l'exécution de loi. A
l'époque où les appels sont décidés, le greffier de la
paix n'a pas le temps de préparer une liste conve-
nable des électeurs, de manière que chaque sous-
officier-rapporteur puisse avoir la liste requise.
Je dis donc que cette loi concernant les inscrip-
tions ne donne pas, entre la date de la dissolution
du parlement et le jour; de l'élection, le temps
nécessaire pour qu'elle puisse bien fonctionner.

M. TAYLOR': Qui compose la commission des
appels à Niagara?

M. INGRAM : Trois partisans solides. Ceux
qui font partie d'offize de la commission sont le
magistrat de police, nommé par le gouvernement
provincial, et partisan ; le greffier de la cour de
Division, autre partisan; et le greffier du conseil de
ville, encore un autre partisan. Ce sont là les trois
membres de la commission des inscriptions à
Niagara-Falls, et faut-il s'étonner si l'on voit les
membres de la gauche s'élever contre une disposi-
tion qui les forcerait à accepter un tribunal d'appel
de ce genre?

Il y a encore beaucoup d'autres choses. Je
n'étais pas présent lorsque les arrondissements de
votation ont été l'objet de la discussion en cette
Chambre, mais je m'élève fortement contre le nom.
bre des arrondissements de votation' établis par ce
bill-ci, augmentant les dépenses, pour chaque arron-
dissement nouveau, de 84 pour les bureaux, $4 pour
le sous-officier-rapporteur, $2 pour les constables,
et $2 pour le greffier du bureau de votation, en
tout d'environ $12 au moins, sans compter la pape-
terie et diverses autres dépenses.

Je vais vous citer une des raisons pour lesquelles
je m'élève contre le nombre des arrondissements de
votation. Voyez, par exemple, l'élection . provin-
ciale de 1894. Il y avait 59 arrondissements.dans
la division de Toronto-est, dans aucun desquels ne,
furent déposés 200 bulletins de vote. En moyenne,.
il y eut, dans chacun de ces 59 arrondissements, 88
votes de donnés. Or, je dis que si,'au lieu de fixer
à 200, comme le fait la loi provinciale, ·le nombre
des électeurs de chaque arrondissement, on raug-
mentait à 300, on réduirait, en prenant pour base
les chiffres de cette élection, à 18 le nombre des
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arrondissements de Toronto-est, dans lesquels au
plus voteraient 300 électeurs. Qu'on constate la
différence qui sépare 18 de 59, et l'on verra la
grande économie qui serait alors réalisée à ce sujet.

Dans Toronto-sud, il y a 105 arrondissements de
votation, dans chacun desquels en moyenne votent
98 électeurs.

Outre qu'on crée d'énormes dépenses de cette
manière, on déconcerte les électeurs. Je prétends
que nos villes devraient avoir aux élections fédé-
rales absolument les mmes arrondissements de
votation qu'aux élections municipales. Assuré-
ment, si la population de nos villes peuvent élire
un maire, des échevins, des commissaires d'écoles
et parfois voter au sujet d'un règlement, il y a lieu
<le supposer qu'elle peut, sans être favorisée de plus
d'arrondissements de votation, avoir amplement le
temps (le voter à l'élection d'un député au parle-
ment.

On devrait, dans les villes, adopter précisément
les mêmes arrondissenents et bureaux de votation
qu'aux élections municipales; et tout électeur
sachant où il doit voter à celles-ci, saurait où aller
déposer son bulletin lorsque viendrait une élection
politique. J'ai examiné cette question avec beau-
coup de soin, et je constate que dans la ville de
Brantford, la ville de Saint-Thomas, les deux divi-
sions électorales de Hanilton, à Chatham, dans le
comté de Kent, à Kingston, à London, à Ottawa, à
Woodstock, à Peterborough, à Toronto-est, à
Toronto-sud, à Toronto-nord et à Toronto-ouest, à
Guteipli, à Velliugton-sud, c'est-à-dire dans quinze
divisions électorales de ville, il y a 614 arrondisse-
ments de votation. J'ai fait le calcul établissant
ce qu'il en résulterait s'il y avait 300 électeurs dans
chacun de ces arrondissements. Ce nombre de 614
s'en trouverait réduit à 231, épargnant dans ces
villes la tenue de 383 bureaux de votation. En
multipliant ce dernier chiffre par $12, montant
que coûte chaque bureau, on constate qu'on écono-
miserait $4,596.

Le PREMIER MINISTRE : Je soulève un
point d'ordre. Il est près de minuit et demi. Je
n'interromprais pas mon honorable ami, mais il
discute un sujet que ce comité a déjà réglé. Je ne
c-ois pas que l'honorable député fût en cette
Chambre l'autre jour, mais l'article qu'il discute a
été adopté, et le comité n'a plus à s'en occuper.

M. INGRAM: Je sais 9 u'on a discuté ce sujet
déjà, niais ce que j'essaie d'établir ici.. .

M. PORATEUR-SUPPLÉAN'T: Le point
d'ordre soulevé est bien fondé, car le sujet -a déjà
été réglé. C'est un princi bien connu qu'on ne
peut discuter un point déj décidé. J'invite l'hono-
rable député à restreindre ses remarques au para-
graphe a (le l'article 5.

M. INGRAM: J'essaie de démontrer qu'on
nous force à adopter dans rOntaio une liste par
laquelle on impose des frais considérables au public
sous forme d'arrondissements de votation. Je
démontre ce que coûtent ces arrondissements afin
d'établir ma proposition.

Le PREMIER MINISTRE: Trop tard.

M. INGRAM: S'il est trop tard maintenant,
je le ferai une autre fois. Lors de la troisième
lecture, je discuterai la question beaucoup plus
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longuement. Je vois que le Solliciteur général
propose un amendement répondant à certains de ces
objets. On doit proposer un article statuant que
l'officier-reviseur préparera une liste distincte pour
chaque arrondissenent de votation, en y inscrivant
les noms par ordre alphabétique.

Le PR EMIER MINISTRE : L'amendement
n'a pas été proposé.

M. INGRAM: Je comprends qu'on a donné
avis de sa présentation.

Le PREMIER MINISTRE : Naturellement,
l'honorable député pourra le discuter lorsqu'il sera
proposé.

M. INGRAM : Jusqu'à présent, depuis le com.
mencement de ce débat, je n'ai pas pris une demi-
heure du temps du comité, et le leader de la
Chambre et d'autres députés en ont absorbé des
heures. Jç serais heureux de terminer maintenant
mes remarques, mais si le très honorable ministre
refuse de me le permettre, je promets de leur con.
sacrer une heure ou deux plus tard.

M. TAYLOR : Je signalerai à l'honorable pre.
mier ministre la discussion qui a en lieu l'autre
jour. Le très honorable ministre disait:

La seule question actuellement en discussion est l'amen-
dement proposé par l'honorable député de Brant (M.
Heyd), touchant le droit de vote des sauvages.

M.FOSTER: Si mon honorable ami me permet de
l'interrompre, la règl u'il pose est-elle bien légitime ?
Voici qu'un honorable député propose un amendement à
une motion principale en discussion. Le premier ministre
prétend-il que nous n'avons pas droit de débattre la mo-
tion principale en discutant l'amendement proposé. et
qu'il faut se borner absolument à la discussion de l'amen-
dement?

Le PREMIR MINISTRE : C'eut là mon avis.
M, FOSTER: Alors, je demande la décision du prési-

dent à ce sujet,
Le PREMIEUR MINISTRE :Si mon honorable ami veut

bien se reporter aux débats de 188, débats dont j'ai tout
spécialementdroit de me souvenir puisqu'à cette époque,
je faisais partie de l'opposition, il conviendra que nous
nous sommes alors strictement bornés à l'amendement
en discussion.

Le PRÉSIDENT (. Campbell): Le président, si je ne
me trompe, a donné lecture de tout l'article 5, et la
motion eu discussion propose d'amender l'article dans
son ensemble. A mon avis, le débat roule donc surtout
l'ensemble de l'article et sur l'amendement.

Par conséquent, nous avons à nous occuper de
l'article 5.

Le PREMIER MINISTRE: Le paragraphe b
de l'article 5 a été adopté.

M. TAYLOR: Nous en sommes actuellement su
paragraphe a.

M. PORATEUR SUPPLÉANT: L'entente in-
tervenue au comité l'autre jour est que l'article
devait être soumis par paragraphe. Le paragraphe
b,.que l'honorable député dieutait il y a un instant,
a été adopté. Nous en sommes donc au paragraphe
.a, qui a trait au cens électoral des provinces. Par
conséquent, la discussion doit être restreinte pure-
ment et simplement à la question concernant le
cens électoral des provinces.

M. TAYLOR: L'article entier est soumis à notre
considération, selon la décision de l'autre jour.
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M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Cette décision
n'était pas différente (le celle-ci. Les deux sont
identiques.

M. MONTAGUE: Je me lève pour poser au
Solliciteur général une question ayant trait à la
difficulté qui se présente au sujet de l'adoption du
cens électoral de la province de l'Ontario, et je la
pose maintenant, parce qu'elle suit très naturelle-
ment les remarques de l'honorable député d'Elgin
(M. Ingran) concernant les commissions des ins-
criptions.

Le Solliciteur général sait, pour avoir examiné
la loi des diverses provinces, que, dans4 toutes les
municipalités, si ce n'est dans les villes, les listes
sont revisées chaque année. Les officiers munici-
paux-les préparent, puis elles sont revisées par les
juges, et tout appel relatif aux élections munici-
pales ou provinciales est alors entendu. Quand à
la grande majorité des électeurs en cette province,
nous n'aurious pas de difficulté à obtenir une liste,
dans le cas où il y nurait dissolution,- et qu'une
élection devrait avoir lieu. Mais l'honorable
ministre sait que dans les villes comnme London,
Hamilton, Sainte-Catherine, Chatham et Saint-
Thomas, et dans toutes les villes de campagne qui
se trouvent constituées en corporation de ville, le
système des inscriptions s'applique, et qu'on n'y
commence pas la préparation des listes destinées
aux élections provinciales tant que la dissolution
de la législature n'a pas été déclarée, et que c'est
alors seulement qu'on adopte certaines mesures au
sujet des listes sur lesquelles doit se faire l'élection
alors pendante.

Le SOLLICITEU R GÉNÉRAL : L'amendement
relatif à l'article 8 a pour but de remédier à cette
difficulté.

M. MONTAGUE : Je dois dire, tout en ne me
proposant pas de le discuter à présent, (tue c'est là
un les articles les plus étranges qu'on n ait jamais
proposés.

M'en tenant à la question actuelle, je constate
que si la dissolution de ce parlement était déclarée,
on aurait des listes revisées dans toutes les circons-
criptions électorales, excepté celles que constituent
ou qui renferment des villes, où.il n'y a absolument
pas de listes.

Il n'y a pas de listes électorales à Toronto, à
Hamilton on à London, ni dans les autres villes
dont j'ai parlé. Si ce gouvernement-ci déclarait la
dissolution du parlement, il n'aurait pas le droit
de dire au gouvernement de l'Ontario: "Vous
allez maintenant mettre à l'ouvre vos commissions
-les inscriptions dans ces villes."

Alors, comment y obtenir des. listes? En vertu
de l'article 8 de ce bill, dit le Solliciteur général.
Tout en ne voulant pas empiéter sur la discussion
de cet article, je dois dire qu'il aurait l'effet d'assi-
gner au gouvernement fédéral le pouvoir de nommer
dans ces villes d'autres officiers qui se trouveraient
à relever de lui. Or, de l'aveu du Solliciteur général,
il y a là un fait qui devrait nous empêcher, s'il est
possible, d'édicter cette loi qui adopte une partie
seulement du système de l'Ontario, et prévoit l'em-
ploi, sous l'empire et au gré et volonté du gouver-
nement fédéral, des moyens d'obtenir des listes

M. TAYLon.

dans ces circonscriptions (lui en sont actuellement
dépourvues. On est venu ici prétendre que s'il
fallait se départir du système provincial, il vaudrait
mieux abandonner ce bill entièrement. Telle a été
la déclaration de l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries. Ce bill constitue un tel mélange,
que le Solliciteur général et les autres membres du
gouvernement trouvent qu'ils doivent se départir,
pourtant, de ce système. Il ne vaut guère pour ce
qui les regarde, et ces messieurs sont contrainte
d'en fabriquer un autre pour toutes les villes de la
province, afin d'y obtenir des listes sur lesquelles
puissent se faire. les élections générales et partielles.

En présence de cet aveu de la part du Solliciteur
général, le gouvernement devrait réfléchir .vant
d'imposer ce bill au comité. L'honorable ministre
avoue que le gouvernement doit faire de nouvelles
listes au moyen d'un nouveau système, pouvoir
qu'il entend s'arroger en vertu de l'article 8 qui
prête fort à objection.

M. BENNETT: Je désire proposer que la séance
du comité soit levée.

Le PREMIER MINISTRE: J'espère sincère-
ment que le comité va en finir avec ce paragraphe.
J'ai consenti de fort bon gré à ce que la séance fût.
levée à minuit et demi hier. Nous avons discuté ce
sujet deux jours, et si nous ne pouvons en venir
à une entente à cet égard, nous devrions an dispo-
ser de quelque manière. Je ne sacbe pas que même
mes honorables amis de la gauche puissent obtenir
plus de lumières qu'ils en ont déjà sur ce point,et je
suis donc d'avis qu'on devrait en finir.

M. BENNETT: Lorsque je me suis adressé à la.
Chambre, l'autre jour....

Sir CHARLES TUPPER: Procédez à l'adop-
tion du paragraphe et ajournez là-dessus.

Le PREMIER MINISTRE : C'est parfait.

M. MONTAGUE : Je désire savoir si nous serons
absolument libres, lors de l'examen de l'article 8,
de discuter le point que je mentionne.

Le PREMIER MINISTRE: Certainement, à
n'en pas douter.

L'amendement est rejeté.

Le paragraphe a de l'article 5 est adopté.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le PREMIER M1INISTRE : Je propose que ,la
eéance soit levée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Puis-je
savoir du très honorable ministre quelle besogne
nous aurons demain?

Le PREMIER MINISTRE: La mêmequ'au-
jourd'hui.

La motion est adoptée, et la séance levée à 12.35
du matin (jeudi).

3847 3848



[28 AVRIL 1898J

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 28 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 125) destiné à amender l'acte constituant
en corporation la Compagnie du pont Interpro-
vincial.-(M. Campbell, pour M. Hutchison.)

TRANSPORT DE LA HOUILLE SUR L'IN-
TERCOLONIAL.

11. DAVIN (pour M. McINERNEY):
1. Combien de tonnes de houille le chemin de fer Inter-

colonial a-t-il transpprtées de Maccan et de Spring-Hill,respectivenient, à Moncton, dirant le dernier exercice,
et à quel taux par tonne? 2. Quel est le taux de ce trans-
port par tonne en vertu du nouveau tarif du chemin de
fei Intereolonial?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Dans le cours de la der-
nière année financière, voici quelles sont les quan-
tités de houille qui ont été transportées par le che-
min de fer Intercolonial de Maccan à Monîcton,
savoir : 543J tonnes, à raison de 95 cents par tonne
de 2,000 livres ; 327 tonnes,à raison de 60 centspar
tonne de 2,000 livres; 1,519 tonnes, à raison de 50
-cents par tonne de 2,000 livres.

Puis, du point de raccordement de Springhill à
Moneton : 3,050 tonnes, à raison de $1 par tonne
de 2,000 livres ; 2,940 tonnes, à raison de 66 cents
par tonne de 2,000 livres ; 4,276J tonnes, à raison
de 50 cents par tonne de 2,000 livres.

2. Les taux existant en vertu du tarif du nou-
veau chemin de fer Intercolonial pour le transport
de la houille depuis Maccan et le point de raccor-
dement de Springhill, respectivement, jusqu'à
Moncton, sont les suivants, savoir: pour le public,
80 cents par tonne de 2,240 livres ; pour les manu-
facturiers, 75 cents par tonne de 2,240 livres.

COMTÉ DE BAGOT.

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je demanderai au premier ministre s'il peut nous
*dire quand il se propose d'émettre le bref d'élection
et de nommer l'officier-rapporteur pour le comté
de Bagot.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier).
Mon honorable ami me demande si je peux dire à
la Chambre quand nous nous proposons d'émettre
ce bref. Je ne peux pas le lui dire aujourd'hui,
is j'espère pouvoir lui donner cette information

dans quelques jours.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
LAC LONG.

M. OSLER : Avant de passer à l'appel 'de l'ordre
du jour, je désire faire allusion au discours prononcé
l'autre jour pendant que j'étais absent par l'hono-
rable député de -Saskatchewan (M. Davis). Il a
parlé de la Compagnie du chemin (le fer du Lac
Long, et répété des assertions que j'avais.cru avoir

réfutées au sujet des finances de la compagnie. Il
a répété ces assertions en mon absence. Je ne crois
pas nécessaire de prendre le temps de la Chambre
en repassant les chiffres et les faits que j'ai énu-
mérés ici le 17 février dernier. Les assertions de
l'honorable député de Saskatchewan sont toutes
mal fondées en fait; les chiffres qu'il a cités sont
tous faux et de nature à induire en erreur. En ce
qui concerne les opérations financières du chemin
de la Saskatchewan, tout l'argent provenant de.la
vente des terres....

M. l'ORATEUR : L'honorable député nie per-
mettra bien de lui dire que je crains qu'il n'aille au
delà d'une explication personnelle. car ce qu'il dit
exigera peut-être une réponse. L'honorable député
doit faire une motion pour se conformer au règle-
ment.

M. OSLER: Je terminerai en faisant une mo-
tion. Je ne veux pas fatiguer la Chambre par de
longs détails, mais le chemin a coûté $10,00() par
mille. Le terrain vendu a rapporté $998,000, et
cette somme a été déposée entre les mains des
lidéiscommissaires,pour payer l'intérêt sur les obli-
gations pendant six ans. Au bout des six années,
toute cette somme avait été déboursée, et durant
tout ce temps,la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique avait exploité le chemin, les re-
cettes payant les dépenses, et pas davantage. Au
bout des six années,la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique n'exerça point son droit de
garder le chemin. Malheureusement, ceux quieurent
à souffrir furent les porteurs d'obligations. Ils
s'étaient- lancés dans cette affaire croyant que le
pays se développerait tellement qu'au bout de six
ans, le chemin donnerait des bénéfices.

A l'expiration de ces six années, un nouvel arran-
gement fut conclu avec la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, afin d'exploiter le
chemin à des conditions plus favorables. Les re-
cettes brutes du chemin pour la dernière année
finissant le 31 décembre, ont été de S65,300, et les
frais d'exploitation, de $62,000.

Il n'y a pas eu de bénéfices, et la difficulté qui
existe est qu'il n'y a pas d'argent de disponible, et
je ne sais pas qui va fournir les fonds pour réparer
les ponts. Les obligations valent 30 ou 40 pour
100, et les recettes ne suffisent pas pour exécuter
cette entreprise. C'est une question qui cause
beaucoup d'anxiété à ceux qui sont intéressés dans
ce chemin. Il a été exploité par la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique autant que
l'étendue des affaires le justifie. Ce chemin était
fort désiré par' l'ex-goùvernement pour des fins
militaires en particulier. Il accorda ie-subven-
tion de 880,000 par année pendant vingt ans,
somme égale à celle que nous payions alors pour
différents services dans cette région. Je dis sans
crainte que pas une transaction de chemin de fer
n'a été exécutée au Canada avec plus d'honnêteté
que celle-là du commencement' à la fin. Il n'y a
pas, eu de bénéfices pour les intéressés, il n'y en-a
pas eu pour les, promoteurs-et les seules personnes
qui en ont réalisé.sont les entrepreneurs.

La Compagnie du chemin' de fer canadien du
Pacifique n'a pas d'intérêts dans ce chemin. Quand
la subvention fut accordée,on lui demanda de cons-
truire le 'chemin. Elle 'songea' d'abord à le faire,
mais après avoir, pris des renseignements,. elle
refusa, et les personnes dont-les nomsétaient sur.
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la charte se retirèrent immédiatement et elles ne
s'en sont plus occupées depuis. Virtuellement, le
chemin est aujourd'hui la propriété des porteurs
d'obligations, et ils ne reçoivent sur leurs obligations
que les $80,000 accordé:s par ce gouvernement
pendant vingt ans. Tous les arrangements et
documents relatifs au chemin se trouvent dans les
archives du d épartement de l'Intérieur et du dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux ; s'ils n'y
sont pas, je me fais fort <le donner chaque docu-
ment ayant trait à la construction et aux opéra-
tions financières du chemin.

Je suis extrêmement peiné que l'honorable député
de Saskatchewan ait répété e:î mon absence les
accusations auxquelles j'avais parfaitement répondu
le 17 février.

Quant à ce qui concerne l'assertion que j'ai faite
que M. Villison m'avait dit qu'il avait écrit la
brochure au sujet de ce chemin et qu'il serait heu-
reux de la retirer, je l'ai faite alors et je la répète.
J'ai été chez M. Willison avec M. Jameson, le dé-
puté de Winnipeg, et M. Willison lui a dit en ma
présence qu'il avait fait cette assertion et qu'il était
prêt à la retirer.

Il n'est pas nécessaire que je discute de nouveau
le sujet, ce que, je crois avoir fait suffisamment le
17 février, et si les députés veulent examiner les
Débats (le cette date, ils y verront ma réponse au
sujet de ce chemin et la déclaration que j'ai faite.

Les chiffres que j'ai cités et les assertions que j'ai
faites sont absolument vrais. Je contredis de la
manière la plus formelle l'assertion faite l'autre
jour par l'honorable député de Saskatchewan (M.
Davis). Je propose que la séance soit levée.

Motion rejetée.

COLLISION ENTRE LE YANTIC ET LA
CA NADIEN E.

M. LEMIEUX:
1. Le gouvernement sait-il que le 29 octobre 1897, le

steamer Yantic de la marine des Etats-Unis, est venu en
collision avec le steamer La Canadienne appartenant au
gouvernement fédéral, dans le fleuve Sant-Laurent?
2. Les commissaires du havre de Montréal ont-ils fait
une enquête sur cette collision? 3. Leur rapport a-t-il
été envoyé au gouvernement, et quel est leur verdict? 4.
Quel est le montant des avaries causées à La Canadienne
par cette collision? 5. Le gouvernement a-t-il pris des
mesures pour retirer une indemnité du gouvernement des
Etats-Unis?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Oui, le gouver-
nement. en a reçu avis par l'agent du département
à Québec. A l'époque de la collision, La Cana-
dienne était frêtée à un nommé Lindsay. Oui, les
commissaires du havre de Montreal ont fait une
enquête pour constater si le pilote à bord du Yantic
était en défaut. Les commissaires du havre sont
l'autorité du pilotage. La décision de cette auto-
rité a été que le Yantic avait causé la collision en
changeant sa route, pendant qu'il était sous la
direction du pilote Sévère Perron. Les comptes
pour réparations au steamer n'ont pas été reçus.
Non, nous ne connaissons pas encore le montant
des dommages.

LES OFFICIERS DE DOUANE AU KLON.
DIKE.

M. DAVIN: Je désire attirer l'attention du
gouvernement sur un fait signalé dans une lettre

M. OSLER.

signée par Stuart Cameron, publiée dans le Oitizen
de ce jour, sous le titre, "Au Klondike par la
route Teslin ". L'écrivain dit:-

Après avoir doublé nos provisions pour huit jours, nous
arrivâmes à la frontière, oh nous attendait une surprise.
Le douanier canadien, M. Turner. nous informa que si
nousvoulions partir de bonne heure le matin nous aurions
à payer un peti. honoraire de $1.50 à l'homme de police
de service pendant la nuit. Nous prîmes des informa-
tions auprès d'autres personnes qui avaient à payer le
même honoraire, et on nous dit que M. Turner se faisait
ainsi un petit revenu de $30 à $40 par jour, en sus du
salaire que le gouvernement lui payait avec cela. M.
Turner n'a pas besoin d'aller au Klondike.

Il est bon (le savoir si un officier de douane a le
droit d'exiger cet honoraire.

Le PREMIER MINISTRE (sir \\ ilfrid Laurier):
Mon honorable ami doit comprendre que le gou-
vernement ne peut pas savoir si cette assertion
est vraie ou fausse. Le gouvernement est obligé de
supposer que les officiers dans cette partie du
pays font leur devoir. Tout ce que je peux dire,
c'est que si M. Cameron a été traité de la sorte, ce
qu'il a de mieux à faire, c'est de se plaindre au
département, et une enquête sera tenue sans délai
dans le but de rendre justice.

COMMERCE PRIVILÉGIÉ.

M. McNEILL: Avant l'appel de l'ordre du
jour, je demanderai au très honorable leader de la
Chambre s'il s'est décidé à accorder un jour pour
discuter ma motion relative au commerce privilégié.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je n'ai pas encore fixé un jour ; franchement, je
dois dire à mon honorable ami que je n'y pas songé
depuis qu'il en a parlé l'autre jour. Cependant,
je lui dirai que dès que l'encombrement des affairea
aura diminué, nous pourrons peut-être lui accorder
un jour, ou en tout cas, discuter la question.

M. McNEILL: C'est me traiter avec très pe.
de générosité.

M. l'ORATEUR: L'honorable député a posé
une question et il ne doit pas aller plus loin.

TERRES DANS LA ZONE DE CHEMIN DE
FER-ILE DE VANCOUVER.

M. McINNES : Hier, le rapport d'une enquête
tenue par M. Rothwell sur les plaintes formulées.
par certains colons résidant dans la zone de chemin
de fer sur l'ile de Vancouver, a été déposé sur le.
bureau de la Chambre. En vue de la nature de ce
rapport, je demande au gouvernement de dire ce.
qu'il se propose de faire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton) .
Laquestion qui fait le sujet de ce rapport est
difficile et compliquée. Je ne peux pas dire que
je suis arrivé à une conclusion définitive sur ce qui
doit être fait, et je ne le ferai pas sans prendre
l'avis de mes collègues. J'ai parcouru les témoi-
gnages qui accompagnent le rapport, qui est très
volumineux. J'ai actuellement l'intention d'étudier
davantage ce rapport, et de conférer avec le gou-
vernement provincial dans le but d'arriver à un
règlement au moyen duquel les colons, qui certai-.
nement ont des griefs, pourront .d'une façon ou..
d'une autre recevoir quelque compensation.
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST-DÉ-
TACHEMENT DE L'INSPECTEUR

MOODY AU YUKON.

M. OLIVER: Le gouvernement a-t-il reçu des
nouvelles du détachement de police qui est parti
pour le Yukon en septembre dernier?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je suis content que cette question ait été
posée, car je vois par les journaux qu'il existe
une certaine incertitude ou malentendu au sujet
du lieu où se trouve le détachemer.t. Le détache-
ment dont parle mon honorable ami (M. Oliver)
est sous les ordres de l'inspecteur Moody et a
quitté Edmonton l'automne dernier, en septembre
ou octobre. Nous avons reçu deux lettres de ce
détachement, la première en décembre, et la
seconde hier soir. L'inspecteur Moody avait avec
lui un détachement de sept hommes, dix traîneaux
tirés par des chevaux, et huit attelages de chiens
découplés, et d'abondantes provisions. Son inten-
tion tait d'utiliser les chevaux jusqu'à ce qu'il
y eût une trop forte épaisseur de neige, et alors de
se servir des chiens et d'abattre les chevaux pour
nourrir les chiens. Le 2 décembre, rinspecteur
Moody écrivait ce qui suit du Fort-Saint-Jean sur
la rivière la Paix:

Nous sommes tous en bonne santé, et les chiens ont
bonne apparence. Notre équipement est bon, mais l'ai
de la dimeulté à nourrir les chiens. En faisant un bon
eevrt, j'espère me rendre sans encombre jusqu'à Sylves-
ter-Post, au moins. Plusieurs choses peuvent nous re-
tarder, maii avec de la patience et de l'énergie, nous
espérons arriver d'une façon ou de l'autre.et je crois que
nous arriverons esains et saufs à notre destination.

fier soir, nous avons reçu une autre lettre de
l'inspecteur Moody. Il écrit de Fort-Graham,
sur la rivière Findlay. Il avait dû hiverner à cet
endroit, à cause de fépaiseur de la neige qui était
de cinq pieds et de la 'ficulté de voyager et l'im-
possibilité de se procurer de quoi nourrir les
chiens. Il dit que les hommes sont en bonne santé.

M. BERGERON: Comment sont les chiens?

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité
général sur le bill (n° 16) abrogeant l'acte du cens
électoral et modifiantde nouveau l'acte des élections
fédérales.

(En comité.)

Article 5, paragraphe "d".

M. BENNETT : Puis-je demander au Solliciteur
général à ·quel cas imprévu s'applique ce para-
graphe ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): Il s'applique au territoire non organisé
dans Ontario et aussi à Algoma-ouest. Il vaudrait
mieux pour*l'apparence du bill substituer le mot
"la province" à "une province," et je propose
que ce changement soit fait.

Motion adoptée.

M. McDOUGALL: Le Solliciteur général a-t-il
pourvu au cas où par accident ou autrement la liste
n'existe pas dans le conté ou la municipalité ?

Supposons que le fonctionnaire local ne prépare pas
la liste des votants, ou que la liste n'existe pas
quand l'officier-rapporteur nommé par ce parlement
la demande, quelles mesures saront prises pour
obtenir une liste? .

M. MILLS: Ou suppoions, comme la chose est
arrivée dans le comté d'Annapolis, que le shérif
perde la liste. Un de ces dix-huit hommes inpar-
tiaux, avant l'élection de 1890, a réellement perdu
toute une liste de 26 pages. Le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse a été sur le point de présenter
un acte, et je crois qu'il l'a présenté, pour autori-
ser le shérif de parcourir le comté et de préparer
une liste à son gré. Le shérif Morse avait perdu
la liste et il se rendit à Halifax pour en informer
le gouvernement, et le procureur général Longley,
qui était alors le collègue du ministre des Finances,
demanda l'adoption d une loi autorisant le shérif à
visiter le comté d'Annapolis et préparer une liste à,
son goût. Toute la discussion se trouve dans les
débats de la législature de cette province en
1890.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'observa-
tion de mon honorable ami (M. Mills) viendra plus,
à props quand nous serons à examiner l'article 6,
et je ferai observer que nous avancerons plus vite
en procédant avec ordre.

M. MILLS: J'ai fait cette observation comme'
supplément à ce que venait de dire l'honorable
député du Cap-Breton (M. McDougall).

M. McDOUGALL: Il me semble que t'est le
temps de discuter ce point. S'il arrive qu'une liste
manque ou n'existe pas, comment allons-nous y
suppléer ?. Nous n'avons L ucune disposition don-
nant l'autorisation de s'assurer s'il existe une liste,
rien qu'après que l'officier-rapporteur a reçu sa
nomination du gouvernement, et cela peut-être
avant les dix ou quinze jours de la présentatidn
des candidats, quand il sera impossible de préparer
une liste.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne peux pas.
supposer qu'un cas de cette.nature puisse se pré-
senter. Le seul cas où il n'existe pas de liste dana.
une province est celui de l'île du Prince-Edouard ;.
et il peut se présenter dans certaines parties des
territoires non organisés dans l'Ontario, où une liste
est préparée pour les fins d'une élection, ou sous
l'empire de l'acte relatif au suffrage universel dans
les villes et villages où les listes ne sont en vigueur
que pour une élection.

M. McDOUGALL : Je ne pense pas m'accorder
avec l'honorable Solliciteur-général. Supposons
qu'un édifice occupé par le fonctionnaire provin-
cial qui a les listes en sa possession -%oit détruit par.
le feu, ou autrement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'article 6 y.
pourvoit.

Le paragraphe '' d " est adopté.

Article 5, paragraphe " e.»

M. BENNETT: Au cours de la discussion sur
les premiers articles du bill, on s'est plaint que
dans les villes et villages de la province de I'Ontario,
où l'enregistrement existait, on ne donnait pas
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assez tôt avis aux électeurs du lieu où ils devaient
voter, et que l'officier-rapporteur, d'après les pou-
voirs à lui conférés, pouvait au dernier moment
fixer l'endroit où serait le bureau de votation, tan-
dit que les amis -de son parti pouvaient en avoir
connaissance d'avance. Je sais qu'on peut dire que
sous l'empire de la loi des élections fédérales, l'offi-
cier-rapporteur est tenu d'annoncer le jour de la
présentation dans sa proclamation où seront les
bureaux de votation.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est ce que je
répondrais.

M. BENNETT: Mais je demanderai au comité
d'ajouter à cè paragraphe les mots suivants qui,
dans tous les cas, ne peuvent pas nuire:

Et l'officier-rapporteur désignera dans chaque cas les
arrondissements de votation et les bureaux de votation
dans la proclamation d'élection.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Je ne vois pas
à première v-ne que l'addition de ces mots puisse
affecter l'article, mais j'ai un autre amendement à
présenter qui pourra peut-être soulever quelque
discussion, et je demanderai que ce paragraphe
reste en suspens, jusqu'à ce que je puisse l'exanmi-
ner, et voir jusqu'à quel point l'amendement de
l'honorable député pourra s'accorder avec celui que
je nie propose de présenter.

M. SPROULE: Quand nous avons discuté ce
paragraphe dans une autre occasion, il m'a paru
complet, mais en l'examinant de nouveau, je vois
qu'il n'y a pas la disposition que l'honorable mi-
nistre a dit dans le teumps qu'il contenait.

Il y a trois classes de personnes qui peuvent dési-
gner les bureaux de votation. Premièrement, l'offi-
cier-rapporteu-pourradlesconstituer,deuxiènemnent,
l'acte en désigne un certain nombre, et, troisième-
inent, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra
les désigner. Cet article du bill ne pourvoit pas, à
rnon avis, à l'établissemenft des bureaux de votation
dans les trois manières différentes prévues par la
loi provinciale. Il confère seulement à l'officier-
rapporteur le pouvoir de constituer les arrondisse-
rnents de votation où la loi lui enjoint d'en fixer.
La disposition donnant au lieutenant-gouverneur
en conseil le pouvoir de les désigner n'est pas men-
tionnée dans ce bill, et rien n'y pourvoit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non, il n'y a
pas de disposition à cette fin. L'article 3 de l'acte
de l'Ontario, chapitre 9, décrète que le lieutenant-
gouverneur en conseil pourra de temps en temps
ajouter des bureaux de votation à ceux qui ont été
désignés. Il faudrait amender la loi de manière à
conférer ce pouvoir à l'officier-rapporteur. Je vais
prendre note de l'observation de l'honorable député
et l'examinerai en étudiant l'article.

M. INGRAM : Sous l'empire de l'acte munici-
pal de l'Ontario, les conseils municipaux ont le droit
d'adopter une résolution déterminant les arrondis-
semennts de votation.. Dans les villes de Saint-
Thomas et d'Ott awa, les conseils municipaux ont
adopté cette résolution ; niais les officiers-rappor.
teurs ont refusé de reconnaître les arrondissements
de votation ainsi constitués, bien que les contri-
buables eussent été obligés de payer pour cela. Je
voudrais savoir si le Solliciteur général òonfirme ce
pouvoir, et si, en ce qui concerne les élections fédé-

M. BENNETT.

rales, nous allons être à cet égard dans la même
position où nous sommes sous l'empire des lois
provinciales.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je comprends
que mon honorable ami dlit que dans la province
de l'Ontario il est nécessaire que les officiers-rappor-
teurs acceptent les arrondissements de votation
constitués par les autorités municipales; et qu'ils
refusent de le faire. Veut-il que nous adoptions
ici une loi pour obliger l'officier-rapporteur de se
conformer à la loi? Je ne pense pas que nous le
puissions.

M. INGRAM : L'honorable Solliciteur général
reconnaît-il le ponvoir qu'ont les conseils muniei-
paux d'adopter cette résolution?

Le SOLLICITE UE GÉNÉRAL : Oui, parce que
nous décrétons que les arrondissements de votation
seront ceux qui auront été établis par la loi de
l'Ontario, et cette loi confère aux .conseils mnunici-
paux le pouvoir de constituer des arrondissements
dle votation.

M. INGRAM : Dans ce cas, je signalerai à l'at-
tention du Solliciteur général le fait que les conseils
de ville de London et de Saint-Thomas ont adopté
cette résolution, et que les reviseurs ont refusé de
la reconnaître. J'aimerais savoir comment, si les
conseils de ville ont le pouvoir de constituer les
arrondissements de votation, l'officier-rapporteur
peut refuser de les reconnaître.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous verrons
à ce que les officiers-rapporteurs se conforment à la
loi.

M. MONTAGUE : Vous pouvez facilement y
pourvoir dans le paragraphe "a", où vous vous
arrogez le pouvoir d'établir votre propre conseil.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Le paragraphe
a sera suspendu.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Avant d'at-
teindre l'article 6, je désire proposer les amende-
ments dont les honorables membres de'la gauche
ont dû recevoir des copies. Mais parmi ces amen-
dements, il y en a un que je désire proposer en
premier lieu, que je n'ai pas fait imprimer, mais
qui a été préparé à la demande de l'honorable
déj uté de Westmoreland (M. Powell). La loi du
Nouveau-Brunswi ick permet à certains électeurs
qui ne résident pas dans le district électoral sur les
listes duquel leurs noms figurent, de voter au chef-
lieu du district. Notre projet de loi ne contenait
aucune stipulation à cet effet ; c'est pourquoi je
présente un amendement qui va remettre en vigueur
cette disposition contenue dans la loi du Nouveau-
Brunswick, et je l'ai fait dans des termes généraux,.
de sorte que si la même chose se présentait dans
n'importe quelle autre province, la loi s'appliquerait
également à celle-là.

Les dispositions de la loi de la province au sujet des
endroits où voteront les électeurs non-domiciliés s'appli-
queront, nutatia ntacndie, à cette élection fédérale, et
l'officier-rapporteur à cette élection sera revétu des pou-
voirs et chargé des devoirs du shérif ou de l'officier-rap-
porteur en vertu de cep dispositions.

M. HAGGART: Dois-je comprendre que cet
amendement s'applique uniquement aux enidroits
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où une loi provinciate permet aux non-domiciliés
de voter?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

1. MILLS: Je renouvelle la question que j'ai
déjà posée, et je demande au Solliciteur général
quelles sont les mesures que l'on a prises au cas où
ces listes seraient perdues.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Comme je l'ai
dit il y a un instant, je ne vois pas comment nous
pouvons discuter cette question tant que nous n'en
serons pas rendus à l'article 6. Lorsque nous serons
rendus là, j'espère pouvoir indiquet un remède.

M. MONTAGUE : Je suppose que l'honorable
député n'ignore.pas que l'acte de l'Ontario qui exige
la résidence caiuse quelquefois les dommages consi-
dérables aux électeurs. Est-il prêt à proposer un
amendement?

L- SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai bien peur
<le ne pas pouvoir préparer une nouvelle liste pour
la province de l'Ontario.

M. SPROULE: Je conseillerais à l'honorable
Solliciteur général de se servir d'un langage aussi
simple que possible dans la rédaction des diverses
stipulations le la loi, car il ne sait pas à quelle
classe de présidents d'élection il peut avoir affaire.

M. WALLACE : J'ai fait remarquer hier soir
que dans la province de l'Ontario lorsqu'un électeur
va résider dans un autre district, il perd son droit
de vote. L'honorable ministre voudrait-il nous
dire s'il va laisser subsister cette injustice? Il
devrait voir à ce que le nom de cet électeur reste
sur la liste de l'endroitohil résidait antérieurement,
ou soit inscrit sur celle de son nouveau domicile.
Actuellement, tout électeur qui va résider dans un
autre district est privé de son droit de vote durant
une grande partie-de l'année.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon honorable
ami doit comprendre qu'il nous est inutile de vouloir
accepter les lois du cens électoral provinciales
conime base de ce projet le loi, si nous nous
mettons en frais de les modifier.' Le cens élec-
toral en vigueur dans l'Ontario est virtuellement le
suffrage universel joint à la résidence. Il ne peut
donc être question pour nous de modifler cette loi
en en faisant disparaître l'élément important du
domicile.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami doit
comprendre qu'il y a une grande différence entre
faire une loi et remédier à un défaut'd'une loi que
nous acceptons. Nous n'avons pas besoin de
modifier la loi de l'Ontario -relativement à la rési-
dence. Nlais je veux parler de l'électeur dont le
nom a été placé sur la liste des électeurs d'une
municipalité, et qui plus tard va résider dans une
municipalité avoisinante qui se trouve-à être située
dans un autre division électorale. J'ai présent à
l'esprit le cas d'un homme appartenant à là -même
partie du pays que j'habite, qui est propriétaire de
,600 on 700 acres de terre,- et possède toutes les
<iualités voulues pour avoir droit de vote, mais qui
est allé résider dans une municipalité environnante
située dans une autre division électorale. Or, bien
que son nom fût.sur'la liste-des électeurs du comté
<le Haldimand, et qu'il fût en règle dans'ce dernier

comté, le seul fait de changer de division électorale
lui fit perdre son droit de vote. Voilà à quoi je
voulais faire allusion, et il ne serait pas difficile
pour le Solliciteur général d'inclure dans son bill
une stipulation permettant à un électeur de voter
dans un comté où il ne réside plus.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cette question
est d'une telle importance, que je ne puis pas à
première vue accepter laproposition faite par l'hono-
rable député. Si je comprends bien ce que veut
dire l'honorable député (M. Montague), il prétend
que dans l'Ontario, il est nécessaire que le nom de
l'électeur figure sur la liste électorale de l'endroit
où il réside, sinon, quand bien même il possèderait
le cens électoral voulu sous ce rapport, s'il n'est
pas sur la liste et veut aller inscrire son vote il
peut être tenu de prêter un serment qui lui ferait
perdre son droit d'électeur.

M. MONTAGUE : Il lui faut jurer qu'il réside
dans la division électorale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne puis
m'occuper de cette question pour le moment. Et
je demanderais à l'honorable député de permettre
l'adoption de cet article, qui ne se rapporte pas à
son cas, mais est destiné spécialement à celui du
Nouveau-Brunswick que j'ai mentionné. Mais
comme la chose est d'une grande importance, voici
ce que je suis disposé à faire: je vais permettre à
l'honorable député de donner avis de son intention
de présenter cet amendement à une autre phase du
bill-et je lui ferai remarquer que cette proposition
s'applique simplement au serment, qui peut être
mis de côté pour le moment-et cela va me donner
le temps nécessaire pour consulter ceux que je dois
consulter avant de pouvoir accepter un amendement
de cette importance. •

M. MONTAGUE : Cette,proposition du Solli-
citeur général est bonne; et je suis heureux de
pouvoir déclarer qu'il a fait preuve de l'esp)rit le
plus large relativement à cette question. Je n'ai
pas le moindre dotite qu'il désire comme nous que
ceux dont les noms figurent sur la liste aient droit
de vote. Je ramènerai la question sur le tapis à
une date ultérieure.

M. INGRAM : Les honorables députés semblent
attacher beaucoup d'importance au fait qu'un
homme peut posséder cinq ou six cents acres de
terre, et malgré cela perdre son droit de vote s'il
change de comté et sa résidence ailleurs. Cela
serait important si le cens était basé sur la pro-
priété, mais nous avons renoncé à ce principe clans
l'Ontario, et nous- avons pour ainsi dire « déclaré
qu'unhomme n'a pas -plus de droit.de voter parce
qu'il possède cinq ou six cents acres de tërre. Sous
l'application de notre acte du cens électoral accor-
dant le suffrage universel, un homme a.droit-dà
vote parce qu'il réside à un endroit.depuis un cer-
tain temps, eit âgé de 21 ans et sujet.britannique.
Que cela soit bien ou mal, telle est la règle, et elle
s applique tout, aussi bien 'à un homme qui -ne
possède pas de propriétés qu'à célni qui en a.

M. MONTAGUE : -Cela est vrai. -

M. INGRAM : Mais on veut permettre à l'élec-
teur qui a changé de résidence et de district de
voter là ou son nom figure sur la liste. Or, - avant
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que l'on adopte une proposition de cette nature, je
désire en indiquer les inconvénients, et si l'hono-
rable député (.. Montagne) parle au point de vue
du parti, je puis ajouter que la règle affecte égale-
ment les conservateurs et les partisans de la
réforme. .Pour nia part, je déclare bien sincère-
ment que je suis heureux que ceux qui ne résident
pas dans un comté n'aient pas le droit d'y voter
sous l'empire de la loi provinciale. Cette dis-
position de la loi provinciale est un pas dans la
bonne voie. On nous a accusé, il y a quelques
années de faire venir (les électeurs des Etats-Unis
au Canada. Cette accusation a empêché un grand
nombre de personnes de se porter candidats aux
élections fédérales. Je suis disposé à appuyer toute
proposition destinée à priver du droit de vote ceux
qui ne résident pas dans le district, cela fera dispa-
raître les difficultés relatives aux protêts et autres
choses du même genre, et permettre de choisir le
meilleur homme comme candidat.

M. MONTAGUE: L'honorable député (M.
Ingram) n'a pas compris ce que j'ai voulu dire au
sujet des électeurs non domiciliés. Je n'ai pas pré-
tendu que le cens électoral basé sur la propriété
donnait à un homme plus d'avantage sous l'appli-
cation de la loi de l'Outario, ou bien qu'une personne
qui ne réside pas dans la division électorale devrait
avoir le droit de faire inscrire son non sur la liste.
Je crois que l'intention de la loi actuelle de l'Ontario
est d'accorder le droit de vote à tons ceux qui se
conforment à ses exigences, mais je prétendais
qu'une fois qu'il s'était conformé à tout cela dans
un certain endroit, et avait été inscrit sur la liste,
il n'était pas juste de lui faire perdre son droit de
vote, une fois la liste terminée, pour la seule raison
qu'il est allé habiter dans une autre partie de lapro-
vince. La loi actuellement en vigueur dans la pro-
vinee de l'Ontario décrète qu'un homme qui change
ainsi de résidence n'aura plus le droit d'exercer
aucune influence au moyen le son vote dans l'ad-
ministration des affaires de la province.

M. INGRAM: Toute l'affaire dans ce cas se
résume à une question de distance. Si un homme
va résider dans un township voisin et que ce town-
ship se trouve situé dans une autre division électo-
rale, je comprends qu'il pourrait y avoir certaines
objections à le laisser voter. Mais supposons qu'un
homme qui réside dans l'un (les arrondissements
d'Essex, va résider dans le comté de Prescott, une
fois que son nom a été entré sur la liste, le fait de
lui accorder le droit de voter ne serait-il pas intro-
duire le véritable mode dont on s'est tant plaint, et
qui consistait à amener des électeurs étrangers dans
le district? Afin de nous débarrasser de cela à tout
jamais, je suis en faveur <le la loi qui n'accorde le
droit de vote qu'à ceux qui résident dans le comté.

M. WALLACE : Pourquoi ne permettrions-
nous pas à cet homme de voter dans le comté de
Prescott?

M. INGRAM: Je suis satisfait de cela.

M. MONTAGUE: Comme l'honorable député
de York-ouest (M. Wallace), je suis d'avis qu'un
homme doit avoir droit de vote dans le comté où il
demeure.

M. McHUGH : Je crois que la loi de laprovince
de l'Ontario pourvoit au cas qui a été soumis au

* M. INGRAM.

comité. Si un homme change de municipalité en-
tout temps avant que la cour de revision siégeant
en dernière instance ait terminé ses séances-il peut
s'adresser au juge et faire entrer son nom sur la,
liste. Son nom figurerait dans ce cas sur la liste
d'électeurs de deux comtés, mais il votera dans le
comté où il réside.

M. MONTAGUE : Je crois que mon honorable
ami (M. McHugh) interprète mal la question que
j'ai soumise. Il s'occupe de la question de faire
inscrire le nom sur la liste, tandis que je nie suis
occupé di droit que possède le citoyen de voter
une fois que son nom a été entré sur la liste, lors-
qu'il est allé résider dans un autre district électoral.

M. McHUGH : Mais s'il est allé résider dans un
autre comté avant que la revision soit terminée, il
peut faire inscrire son nom sur la liste, ce qui lui
donne le droit d'aller inscrire son vote, et la loi
de l'Ontario lui accordele droit de choisirle serment
qu'il est obligé de prêter.

M. W ALLACE: L'honorable député de Vic-
toria-sud (M. McHfugh) cite le cas d'un homme
qui change sa place de résidence-avant que la liste
soit revisée définitivement, et il dit que cet homme
peut alors demander que son nom soit entré sur,
cette liste. Cela est vrai. Mais la revision de la
liste a lieu dans le mois de septembre, et l'avis
devra être doñné dans le mois d'août. La liste
ainsi revisée est la seule liste dont on puisse se
servir dans une élection avant les mois d'octobre
ou de novembre, et probablement décembre. Si un
homme change de résidence une fois que la liste
est revisée et qu'une élection ait lieu dans le cours
de l'année ou environ, il ne peut pas voter. Voilà
la véritable difficulté dont nous nous plaignons, et
elle ne se trouve pas résolue par la proposition faite
par l'honorable député de Victoria-sud.

Le paragraphe "f " est adopté.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je désire
maintenant déclarer à mon honorable ami de
Simcoe-est (M. Bennett) que j'accepte son amende-
ment, excepté qu'au lieu d'employer le mot "dési-
gner," je vais employer le mot " indiquer " qui est
le mot dont on se sert dans l'acte électoral. Il se
lit comme suit :

Et le président de l'élection indiquera dans tous les cas
ces endroits on bureaux de votation dans la proclamation
annonçant l'élection

L'amendement est adopté.

Article 6.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je désire
substituer l'article 6 à l'article 12 ; je ne crois pas
que 6'soit placé à l'endroit convenable dans le bill.
Je veux intercaler ici l'article qui a trait aux élec-
teurs inhabiles à voter. Je crois que les honorables
membres de la gauche auront des copies de l'amen.
dement que j'ai maintenant l'intention de proposer,
et qui accorde le droit de vote à tous les électeurs
qui en étaient privés sous l'empire de la loi pro-
vinciale. Il se lit comme suit :
' 6. Nulle personne possédant quelqu'une des qualités de.

cens généralement réquises par la loiprovinciale. ne sera
privée du droit de faire inscrire son nom sur la liste des
électeurs uniquement à cause de quelque disposition de la
loi provinciale privant du droit de vote-

(i.) le titulaire d'une charge ou d'un emploi; ou
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(iL.) les personnes employées en quelque capacité dans
le service public du Canada ou de la province; ou

(iii.) les personnes appartenant à quelque profession
ou état, ou exerçant quelque profession, état, emploi ou
occupation; ou

(iv.) toute autre classe de personnes qui, bien que jouis-
sant du cens généralement requis par s loi provinciale.sont néanmoins déclarées par cette loi inhabiles à voter
parce qu'elles appartiennent à cette classe.

Il nous faut trouver un moyen d'accorder le droit
(le vote à ces personnes dont les noms ne figurent
pas sur la liste, parce qu'elles sont inhabiles à voter
d'après la loi provinciale, et voici comment j'ai
pourvu à cela :

2. Tout individu possédant les qualités ainsi requises, à
l'exception que son nom aura été omis de la liste des élec-
teurs à raison on à cause de quelque disposition de ce
genre qui le privera de son droit d vote, pourra, néan-
moins, s'il n'est pas d'ailleurs inhabile à voter, voter à
une élection fédérale à l'endroit oi, sans cette omission,
il aurait eu le droit de voter en vertu du premier para-
graphe du présent article, s'il prête ou offre de prêter le
sernent suivant devant le sous-officier-rapporteur, ou
devant tout autre officier ou personne en charge du bureau
de votation, savoir:- .

"Je. A. B., jure que je suis léqalement qualifié pour
voter à cette élection et que je crois sincèrement que mon
nom a été omis de la liste des électeurs pour la raison que
j'étais, lorsque cette liste a été dressée,
et pour nulle autre raison."

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-il
absolument nécessaire de dire qu'il possède vérita-
blenient le cens voulu ? Déclare-t-il qu'il possède
le cens que lui donne la loi, ou simplement qu'il
possède le cens de fait ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il déclare qu'il
possède le cens que lui confère la loi. Comme nous
adoptons une stipulation exceptionnelle, nous
devons nous prémunir contre la fraude. J'ai pris
cette formule de serment dans la loi de 1882 ; je ne
crois pas que la loi puisse entraîner à la fraude,
mais cela est possible, et j'ai fait tout mon possible
pour nous protéger contre cela.

.N. MONTAGUE: Quels sont ceux qui sont
inhabiles à voter maintenant ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pour vous
répondre, il me faudrait lire de nouveau les actes
du cens électoral de toutes les provinces.

%I. NIONTAGUE : Une fois que la loi actuelle
sera en vigueur?

LeSOLLICITEURGÉNÉRAL: Le paragraphe
suivantcontient une stipulation à cet effet :

3. Rien dans les présent acte ne sera censé abroger ou
modifier autrement qu'il n'est prescrit par l'article 16 du
présent acte, les dispositions de l'article 42 de l'Acte des
électionsfédérales tel qu'il a été modifié jusqu'ici.

Ce qui revient à dire que nous conservons cette
partie de l'ancienne loi fédérale qui se rapporte aux
personnes inhabiles à voter. Cependant je dois
ajouter quelque chose :
.... ni abroger ou modifier les dispositions des articles 96.W8 ou 99 de l'acte en dernier lieu mentionné on de l'article
15 du chapitre 14 des statuts de 1894, intitulî: .Âme à 'efet
de.priver de leur droit de vote le# électeure quie selaisentt

Voici ce que j'ai ajouté:
Tout individu qui, lors d'une éleetion, sera inearcéré

comme prisonnier dans une geôle ou prison pour y subirla Punitio n de quelque acte criminel, ou qui sera interné
dans un asile d'aliénés, on qui sera entretenu totalement
ou partiellement comme pensionnaire nourri et logé dans
une maison des pauvres ou un hospice supporté par la

municipalité, ou dans une institution de charité recevant
de l'aide du gouvernement de la province, sera privé du
droit de vote et inhabile à voter à aucune élection..

M. QUINN: Je voudrais bien savoir de mon
honorable ami le Solliciteur général si les paragra-
phes 3 et 4 de l'amendement ount censés s'appliquer
aux cas mentionnés dans l'article quatorze de l'acte
électoral de Québec.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, j'ai fait
cela à la demande de mon honorable ami.

M. QUINN : Cet article 14 a une interprétation
très large, et comme les paragraphes 3 et 4 n'entrent
pas dans les détails, je crois qu'il serait important
de connaître l'opinion du Solliciteur général sur la
question de savoir si l'intention de l'acte adopté
par la législature est de s'appliquer à tous ces cas.

M. MONTAGUE : Je suis d'accord avec le Sol-
liciteur général pour dire que nous devons entourer
de toutes les garanties possibles le privilège qu'il
a accordé à ceux dont les noms ne pouvaient pas
figurer sur les listes d'y être inscrits. Mais il me
semble que ce serinent qui a été lu par le Sollici.
teur général: "je jure que je possède le cens voulu
par la loi pour voter à la présente élection," va être
un serment ditficile à prêter pour ceux qui n'ont pas
une connaissance parfaite de la loi. Vous allez
vous apercevoir qu'un grand nombre de personnes
ayant des principes sévères sur ce point, et qui
sont fermement convaincues qu'elles ont le droit de
faire inscrire leurs noms sur la liste, ne prêteront
pas un serrent. de cette nature sans hésiter. Il
peut exister un doute dans leur esprit ; elles croient
avoir le droit, et malgré cela il est possible que le
doute l'emporte sur leur conviction. Je suis per-
suadé que le Solliciteur général va admettre avec
moi qu'ily a un grand nombre de gens qui vont hési-
ter à aller jurer qu'ils possèdent le cens électoral
voulu par la loi, malgré la conviction absolue
qu'ils ont ce droit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'admets que
cet argument de l'honorable député a sa raison
d'être, mais n'oubliez pas que ce serinent doit être
administré à une classe spéciale de personnes, à
une clamse particulière de la société, si je puis
me permettre de m'exprimer ainsi, dont l'intelli-
gence est censée être au-dessus du niveau intel-
lectuel de la classe moyenne. Cet article doit s'ap-
pliquer aux personnes qui sont frappées d'inhabilité
par les lois provinciales, par conséquent, il est des-
tiné à être employé par des gens qui sont en posi-
tion d'apprécier le serment qu'ils seront appelés à
prêter, qui connaissent les titres qu'ils ont au droit
de vote, et sont censés connaitre le cens qu'ils doi-
vent posséder pour pouvoir voter. Je crois' donc
que je suis justifiable d'avoir employé ces mots pour
les raisons que je viens d'énumérer.

M. McDOUGALL: Relativement à la classe de
personnes à laquelle a fait allusion le Solliciteur
énéral, je crois devoir lui dire qu'il y a dans la
ouvelle-Ecosse, certaines personnes qui sont tom-

bées sous le coup de cette loi et qui ne savent pas.
lire et ne peuvent pas même signer leur nom.
Comment sauront-elfes qu'elles ont légalement le
droit de vote, ou non ? Elles peuvent croire qu'elles
possèdent .le cens électoral voulu. pour.voter, mais
elles ne peuvent pas jurer qu'elles y ont légalement
droit.
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M. MONK : Je crois que cet article peut entrainer

de nombreux abus, et cela particulièrement dans la
province de Québec. J'ai remarqué que l'amende-
ment proposé par mon honorable ami ne semble pas
obliger l'électeur à prêter le serment qu'il est tenu
de prêter sous l'empire de la loi provinciale.
Cette dernière loi contient un serment très sévère.
L'électeur peut être tenu de répondre à huit on dix
questions avant de recevoir la permission d'inscrire
son vote. Cette classe <le votants va-t-elle avoir le
droit d'inscrire son vote sans être tenue de répon-
dre à ces questions ; vont-ils être soumis à prêter
simplement la formule de ce serment ; ou bien
vont-ils être tenus à part cela (le répondre aux
questions contenues dans le serinent exigé les
autres votants ? Cet amendement ne fait pats inen-
tion <le cela. On a <lit que ce serinent était ajouté
à l'autre serment, qu'ils seraient obligés de prêter
sous l'empire de la loi provinciale. Il y a plus.
L'article dit, après avoir donné la désignation des
personnes : •

Toute personne possédant le cens électoral voulu par
la loi, si ce n'est que son nom a été omis de la liste des
électeurs, peut malgré cela. si elle n'est pas inhabile à
voter sous d'autres rapports,voter aux élections fédérales.

Cet article n'est-il pas rédigé dans des termes
assez vagues pour permettre à toute personne dont
le non a été omis de la liste, le droit d'inscrire son
vote en jurant simplement que son nom a été omis
-de la liste ? Et si tel est le cas, et c'est là la seule
interprétation que je puisse donner à l'article, il
ouvre la porte à les abus graves; et parlant au
nom de la province de Québec, je sympathise avec
les honorables députés des autres provinces oit il
n'existe pas d'appel à un juge. parce que dans la
province de Québec, une foie que le secrétaire-tréso-
rier de la municipalité a préparé la liste et qu'elle a
été examinée par le conseil municipal après certaines
formalités, il existe un droit d'appe au juge, et
c'est là une garantie dont nous ne voudrions pas
nous départir pour aucune raison. Voici une classe
de personnes qui, sous prétexte que leurs noms ne
sont pas sur les listes, vont prétendre qu'elles ont
droit de se rendre aux bureaux de votation et d'y
inscrire leurs votes. Je suis d'avis que cette classe
particulière <le gens devrait réclamer le droit de
voter avant le jour de l'élection. La loi devrait
être arrangée de manière qu'ils puissent récla-
mer le droit de voter le jour de la nomination
des candidats, alors on aurait le temps de s'assurer
du bien-fondé de leur demande ; car autrement une
foule dle gens vont réclamer le droit de voter sans.
qu'il soit possible de s'assurer s'ils o'nt réellement
ce droit. L'autre jour, lorsque le Solliciteur géné-
ral eut lu l'article en guestion, je lui ai demandé
bien poliment de le lire de nouveau. Il a alors
refusé <le le faire. Je comprends maintenant pour-
quoi il ne s'est pas rendu à nia demande, parce que
je crois qu'il va avoir besoin d'être plus facile que
cela s'il veut réussir a le faire adopter.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'ai cru faire
mieux que de le lire une deuxième fois, j'en ai fait
imprimer des copies.

M. MONK : Je fais allusion à la déclaration
faite hier par l'honorable député.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : J'apprécie
parfaitement la deuxième allusion faite à cette
question.

M. McDOUGALL.

M. MONTAGUE: Je croyais que cet article ne
s'appliquait qu'aux personnes inhabiles à voter.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Lorsqu'un
homme offre ou consent à prêter le serment il est
censé capable de voter et il peut être soumis co'nm
les autres votants à tous les serments.

M. QUINN: Je voudrais proposer que l'on
insère les mots "toute personne. "

Dans ce cas, le paragraphe s'appliquerait spé-
cialement à ceux qui sont aptes en vertu de l'ar-
ticle 1. Je crois que c'est l'intention du Solliciteur
général que le paragraphe 2 ne doive s'appliquer
qu'à ceux qui sont aptes à voter en vertu des para-
graphes 1, 2, 3, 4.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est. cela.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Est-ce
que l'on n'atteindrait pas le but que l'on se propose
en remplissant les blancs laissés par le rédacteur?

M. MILLS : J'attirerai l'attention du Solliciteur
général sur la formule de serment qu'il avait sous
les yeux lorsqu'il a préparé son amendement, et je
lui <lirai que cette formule va plus loin que celle
qui est comprise dans l'amendement. La formule
du serment dans l'acte de 1872énumère les qualités
et se lit comme suit :

Je (A. B.) j.ure queJe suis légalement qualifié pourvoter
à cette élection et je crois sinceremsnt que mon nom a
été omis de la liste des électeurs parce que(étais em-
ployé du gouvernement fédéral ourle chemin de fer Inter-
colonial. quand cette liste fut préparée, et pour nulle
autre raison.

M. McCARTHY : Je ne vois pas la nécessité de
toutes ces dispositions. Pourquoi ne disons-nons
pas simplement que toute personne qui n'est pas
inhabile à voter aura droit de suffrage ? Et il n'y a
pas de rapport entre ce sons-paragraphe et le para-
graphe principal. Il me semble que si nous voulons
simplement laisser subsister les droits actuels, nous
pourrions pourvoir, par une disposition spéciale, à
ce que toute personne ayant le droit de. suffrage,
d'après la loi rovinciale, et qui n'est pas privée de
ce droit par a loi fédérale sera maintenue sur la
liste des votants.

M. MONTAGUE : Le Solliciteur général désire
faire disparaitre quelques-uns des empêchements
établis par les provinces.

M. McCARTHY : Ma proposition ferait dispa-
raitre tous les empêchements.

M. RUSSELL: La recommandation de l'hono-
rable député, en ce qui concerne la Nouvelle-
Ecosse, laisserait encore les employés civils fédé-
raux sans droit de suffrage.

ML McCARTHY : Pourquoi ?

.M. RUSSELL : Parce qu'ils sont exclus par la
loi provinciale.

M. McCARTHY : L'honorable député ne m'a
p.s compris. Ce que je recommande, c'est que
toute personne qui a les qualités d'électeur voulues
et qui n'est pas exclue par notre loi aura le droit
de suffrage. )

M. RUSSELL': Mais ces personnes sont privées
de leur droit de suffrage par a loi provinciale.

3863 3864[CO.M MUNES]



M. McCARTHY; Nous faisons ainsi disparaître parce qu'il est fonctionnaire public. En fondant
les empêchements. ensemble l'artjcle 5 et cette disposition, vous avez

un tout complet.
M. RUSSELL: L'amendement de l'honorable

député (M. McCarthy) ne remédierait pas à la
chose.

M. QUINN : J'approuve entièrement la dis-
position proposée par le Solliciteur général. Il
faut une disposition pour faire disparaître les em-
pêchements qui existent d'après la loi provinciale
et accorder le droit de suffrage aux électeurs ainsi
affectés. D'après les articles 13 et 14 du statut de
Québec, certains électeurs sont privés du droit de
suffrage, et je ne pense pas que la proposition de
l'henorable député de Simcoe (M. McCarthy) puisse
atteindre notre but aussi bien que l'amendement
proposé par le Solliciteur général. Je n'approuve
pas, cependant, cette partie de l'amendement qui
veut permettre à ces gens de voter, car c'est en
même temps admettre un grand nombre de per-
sonnes qui ne tombent pas sous le coup de l'article
1, et qui ont perdu leurs droits pour d'autres rai-
sons. L'article 46 de l'acte de Québec permet
l'appel devant un juge. Cela force un électeur
dont le nom a été biffé de la liste d'interjeter
appel dans les 15 jours. Mais d'après cet article
de notre bill, son appel une fois rejeté, il aurait
le droit de venir au bureau de votation, et il lui
suffirait de jurer, d'après l'article 6, qu'il était
légalenent qualifié. pour avoir droit de voter.
D après cette forme d'afidavit il n'est pas tenu ele
jurer pour quelle raison son nom n'est pas sur la
liste, et ainsi l'amendement ne saurait s'appliquer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crains qu'il
n'ait été fait des omis'ions dansi ces amendements,
comme cela est évident d'après la discussion. Je
prierais les honorables députés de suivre l'amende-
ment tel que je l'ai ici et voir s'il s'accorde avec le
leur; voici:

Toute personne possédant toutes les qualités générale-
ment requises....

C'est-à-dire de la liste provinciale.

.... sauf que son nom a été omis sur la liste, à cause de
certaines dispositions à cet effet,....

M. Q UINN: Ces mots ne sont pas dans l'amen-
dement devant nous.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Voilà où est
l'ennui.

... ponrra. cependant, si 'elle n'est pas autrement lnha-
bile à le faire, voter à une élection fédérale.

Quelques VOIX: Cela couvre le cas.

M. McCARTHY: Quel est l'objet de ce long
article 6? Pourquoi ne pas le rédiger comme ceci:

Toute personne non inhabile à voter par les dispositions
ci-après contenues, -possédant les qualités générales
requises nar la loi provmiIale, sauf que son nom a été
omis de la liste, pourra nésnmoins voter, etc.

M. MILLS: Mais des personnes qui ont le droit
de voter sont mises de côté par la loi.

M. McCARTHY: Voilà ce que je veux prévoir.
Si un électeur est sur la liste, iutilé toute disposi-
tion, il peut se présenter et voter. Ainsi que l'a
dit, l'autre soir, l'honorable député de Simcoe-est
(M. Bennett), son nom pourra être biffé de la liste

Le SOLLICITE UR GÉNÉRAL : Nous arrivons
à la même conclnsion que mon honorable ami en
adoptant ma proposition. Cependant, si cet article
est adopté, je consens à ce que la question soit étu-
diée en troisième lecture. On pourra trouver à
redire à ce que je copie le bill de 1894, mais je
crois que cette disposition, qui en est extraite, con-
vient très bien au cas:

Toute personne possédant les qualités générales requises.
par la loi provinciale pour lui permettre de voter a une.
élection provinciale, sera privée de ce droit à une élection
fédérale simplement à cause de certaine disposition de la
loi provinciale l'empêchant de se faire inscrire sur la liste,
ou de voter, le fait d'occuper toute position....

Vous comprendrez que cela couvre tout empê-
chement local

M. HAGGART : L'honorable Solliciteur général
a parlé, l'autre soir, de faire une disposition relati-
vement aux bulletins dans la province de l'Ontario.

Le SOLLICITEUR GENaiRAL : Je ne crois
pas avoir dit cela. Je n'ai pas voulu le dire. J.
ne crois pas que ce système soit parfait.

M. MONTA(UE : D'après cette disposition, les.
personnes ainsi inhabiles à voter peuvent prêter ser-
ment et voter simplement parce qu'elles oit prêté.
serment. Sans dout e, c'est l'intention du Sollici-
teur général d'obliger l'électeur, si cela est
demandé, de prêter le serment ordinaire requis de
toute personne; mais vous verrez que les électeurs
au bureau de votation prétendront qu'il suffit,
d'après cet acte, de prêter ce serment.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je vais essayer
de rendre la chose claire.

M. LARIVIERE: Dans la deuxième partie du
pragraphe 3, il est dit que "tout interne recevant
de 1aile ou des soins dans une institution de
charité subventionnée par le gouvernement" sera
privé de sou droit. L'on pourrait ajouter, je
crois, " autre qu'un hôpital," car les hôpitaux sont
des institutions de charité qui reçoivent de l'aide.
des autorités locales. Dans notre province, nous
avons des hôpitaux dans ce cas, et je crois qu'il
serait très à propos d'insérer ces mots "autre qu'un
hôpital"

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le remède
indiqué par mon honorable ami consisterait à éli-
miner les mots "ou soins." Je veux bien accepter
sa recommandation et retrancher ces mots.

M. McCARTHY: Pourquoi ne pas dire "ou
comme interne recevant de l'aide dans une institu-
tion subventionnée par le gouvernement ?"

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que la.
recommandation est bonne, et je propose qiùe l'ar-
ticle soit modifié de manière à se lire comme suit:
" recevant de.l'aide dans une institution subven-
tionnée par le gouvernement de la province."
L'article se lira donc ainsi:

Tout individu qui, lors d'une élection, sera incarcéré
comme prisonnier dans une geôle ou prison pour y subir-
la punition de quelque acte criminel, ou qui sera interné
dans un asile daliénés, ou qui sera entretenu totalement
ou partiellement comme pensionnaire nourri et logé dans.
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une maison des pauvres ou une hospice supporté par la
municipalité, ou recevant de l'aide dans une insti-
tution de charité subventionnée par le gouvernement
de la province, sera privé du droit de vote et inhabile à
voter à aucune élection.

M. POWELL: Cosment l'honorable député
veut-il appliquer cela ? Ne faudra-t-il pas un second
serment ? Un électeur inhabile à voter se présente
au bureau de votation et l'on refuse de prendre son
vote, à quelle forme de serment le soumettra-t-on ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La première
chose que l'officier ait à faire, c'est de lui faire prê-
ter le serment mentionné dans cet amendement.

M. POWELL - Je ne parle pas de la première
partie, mais du paragraphe 3 parlant du pauvre de
l'hospice ou de l'homme sortant de la prison.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon honorable
ami constatera qu'avant d'adopter ce bill, il nous
faudra discuter une série de formules de serment
de la nature la plus compliquée.

M. POWELL : Supposons le cas d'un homme
interné dans un asile ; on fait objection à ce qu'il
vote ; il faut d'une manière ou d'une autre en ins-
truire de la chose le sons-officier-rapporteur.

Le SOLLIIITEUUR GÉNÉRAL: Il y a, dans
1 Ontario, une formule de serinent qui répond exac-
tement à ce cas.

M. POWELL: Telle formule n'existe pas dans
les provinces maritimes.

d'élection fournira de nouveaux bureaux ou chambres de
vote séparés, d'après le nombre total de votants aptes à
voter inscrits sur la liste, près les uns des autres pour
l'inscription des votes dans tels arrondissements de vota-
tion, de manière à ce que pas plus de 300. ni moins de 200,
lorsque la chose est possible, noms d'électeurs aptes à
voter ne soi.entsur la liste pour chaque bureau ou chambre
de vote.

(2.) Le président d'élection.dans des casde cette nature,
préparera ou fera préparer d'après la liste électorale de
l'arrondissement de votation une liste distincte pour
chaque bureau ou chambre de vote. par ordre alphabé-
tique selon l'initiale du prénom de chaque votant. Chaque
bureau ou chambre de votation séparée'sera désignée par
les lettres initiales des votants inscrits sur les listes qui
doivent voter dans chaque bureau ou chambre de la ma-
nière suivante, savoir; de A à K, et de L à R, et de S à
Z, ou selon cas.

(3.) Chaque votant, dont la lettre initiale du nom sera
incluse dans les lettres désignant un bureau ou chambre
de vote, et qui fgurera sur cette liste, votera dans le
bureau ou chambre ainsi désignée. Le président d'élec-
tion nommeraun président de scrutin pourchaque bureau
ou chambre, et lui remettra en temps convenable une liste
dont il aura certifié l'exactitude de tous les votants ins-
crits sur la liste des électeurs dont les prénoms com-
mencent par les lettres comprises dans les lettres par les-
quelles ces bureaux ou chambres de vote sont désignés.

M. POWELL; Ai-je raison* de comprendre que
dans un district de votation il ne doit pas y avoir
plus de 350 électeurs, et qu'un district doit être
formé partout oit il y en a plus de 250 ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : La première
proposition disait 250. Maisà la demande de l'hono-
rable député, j'ai porté ce chiffre à 300. D'après la
loi provinciale, le nombre maximum d'électeurs
pour une seule boite de bulletin est de 400.

Sir ADOLPHE CARON: Dois-je comprendre
M. MONTAGUE: Quel est le nombre total e que pour chaque 300 électeurs, il y aura un district

votes? de votation?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous traite-
rons cette question lorsque nous serons rendus à
l'article 18.

M. BENNETT: Je ferai remarquer au Sollici-
teur général que son projet de loi ne pourvoit pas à
tous les cas qui se présentent dans l'Ontario. Il n'y
a pas un refuge des pauvres dans chaque comté de
cette province ; mais généralement un certain
nombre de personnes sont supportées les munici-
palités. S'il veut enhiver le droit de vote à un
honme parce qu'il est interné dans un refuge,
pour no ne pas agir de même pour celui qui vit
aux dépens d'une corporation?

M. POWELL: L'objection que vient de soulever
l'honorable député de Simcoe-est (M. Bennett) a
beaucoup d'à-propos autant qu'il s'agit des pro-
vinces maritimes.

Je suis en mesure d'apprendre au Solliciteur géné-
ral que dans les provinces maritimes, un refuge des
pauvres est en vérité une institution très rare.. Je ne
crois pas même qu'en dehors des villesde Saint-Jean,
Moncton et Frédéricton, on trouve une seule insti-
tution de ce genre dans le Nouveau-Brunswick.
Je proposerais donc que le mot " pauvre " fût
simplement employé.

Article 6 tel qu'amendé est adopté.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Maintenant je
désire proposer les amendements qui concernent
certains districts trop populeux du Nouveau-
Brunswick. Ils se lisent comme suit:

Lorsqu'une division de votation a plus de 300 électeurs
aptes à voter, d'après la liste des votants, le président

M. FITZPATRIcK.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je dois vous
dire qu'en ce moment, nous suivons la distribution
des districtade votation des provinces elles-mêmes;
ainsi l'après la loi du Nouveau-Brunswick, il peut
arriver qu'un district de votation contienne 700,
800 ou même 900 électeurs. Il serait naturellement
impossible pour un tel nombre d'électeurs d'enre-
gistrer leurs votes le même jour. Voilà pourquoi,
dans le présent projet de loi, nous pouivoyons à ce
que l'ôfBcier-rapporteur partage la liste des élec-
teurs et forme un autre district de votation partout
où il y 'a plus de 300 électeurs, ou comme je l'ai
déjà dit différentes boîtes de scrutin soit dans la
même maison, soit dans des maisons voisines l'une
de l'autre. Pour chaque boîte de scrutin, il n'y
aura pas plus de 300 électeurs et les électeurs dans
un district de votation seront partagés en, groupes
selon l'ordre alphabétique de la liste électorale.

M. FOSTER: Mais les chambres ou les endroits .
de votation seront rappochés?

. Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui; on y a
pourvu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Le but que nous avons en,
plaçant les chambres ou places de votation les unes
près des autres c'est qu'un électeur ne 'soit pas
déçu quant à l'endroit où il doit aller voter. Dans
un district rural, un électeur aurait pu faire 'une:
longue route pour arriver à se faire 'dire que son
nom se trouve sur la liste d'un autre bureau de
votation beaucoup plus, éloigné. Or, si les' bureaux
de votation sont rapprochés, l'inconvénient de s'être
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trompé d'endroit sera nul, vu que celui où son nom
est inscrit se trouve rapproché. Maintenant, je
désire dire un mot ou deux au sujet d'un petit
différend qui s'est élevé entre mon honorable ami
de Kent (M. McInerney) et moi-même l'autre jour.
L'honorable monsieur y est revenu deux on trois
fois, y a mis beaucoup de zèle et non moins de
satisfaction, parce qu'il croyait que j'avais fait
erreur. J'ai été, je dois le dire, très désappointé
de voir que mon honorable ami se trouvât si heu-
reux d'être convaincu que j'avais tort. Si ma
mémoire est fidèle, il est revenu, je le répète, à la
charge deux ou trois fois. Il en a conclu que si
j'avais tort dans ce cas-ci, je devais nécessairement
avoir tort dans un autre. Je regrette beaucoup
d'avoir un différend personnel à régler avec mon
honorable amùi. Il m'eût été beaucoup plus agréable
de le voir agir en cette circonstance, comme il est
d'habitude de le faire. Je n'aurais jamais pensé
qu'il fût nécessaire de revenir là-dessus, s'il n'avait
pas paru y attacher une telle importance. Le
comité se rappelle que je déclarai me rappeler fort
bien qu'un jour, en compagnie d'un ami, j'allai à
un bureau de votation au cours d'une élection fédé-
rale. Je croyais que c'était à Saint-Jean, et l'ami
qui m'accompagnait, bien qu'il fût mon voisin,
découvrit qu'il ne pouvait pas voter à ce bureau,
mais à un autre, dans un autre district. En rappe-
lant cela, je me fiais à ma mémoire.

Je faisais part du fait parce que je croyais que
ça confirmait une observation de mon honorable
ami, le ministre de la Marine et des Pêcheries, sur
la loi électorale telle qu'elle était alors-j'avoue
franchement que j'ai fait erreur quant à l'endroit
-en y pensant de nouveau par la suite, je me suis
rappelé que ça ne pouvait pas être à Saint-Jean,
parce que je n'ai voter à cet endroitcomme électeur
fédéral qu'aux dernières élections-mais je me suis
rappelé que c'était à Frédéricton, et afin de me dé-
barrasser de tout doute à ce sujet, j'ai télégraphié
au shérif du comté d'York pour m'assurer s'il y
avait en un bureau de votation d'après une division
alphabétique dE' la liste dans une élection, et j'ai sa
réponse en main. On se rappellera que mon hono-
rable ami était en même temps parfaitement cer-
tainquela loi provinciale adoptéeen 1891, ordonnant
une division alphabétique de la liste électorale,
n'avaitjamaisétémiseenvigueur; voilà pourquoi en
même temps j'ai demandé au shérif s'il était vrai
que cette loi provinciale de 1891 n'avait jamais été
appliquée et même si, dans tout autre partie de son
comté, une telle liste avait existé. Le shérif du
comté d'York m'a répondu en ces termes:

Les seules divisions alphabétiques dans les élections
locales, 92 et 95, se trouvaient dans les 2 districts de Fré-
déricton.....

Ainsi, d'après sa déclaration, il y avait une divi-
sion alphabétique de la liste des électeurs dans les
deux élections de 1892 et 1895, pour le local:

-.....dont chacun était divisé en deux -listes à l'élection
fédérale, 91.

Voilà le rapport de l'officier-rapporteur chargd
de la conduite les élections, tant fédérales que pro-
vinciales, pour les années de 1892, 1895 et 1891.
La connaissance de ces fait peut avoir, je crois, une
certaine valeur, et je les soumets au comité. Mon
honorable ami reconnaîtra, j'en suis sûr, qu'il se
trompait en prétendant que j'étais dans 1 erreur
parce qu'il peniait que.la loi ne permettait pas
une semblable subdivision alphabétique de la liste

aux élections fédérales. Il pourra voir que bien
que la loi puisse ne pas avoir autorisé la chose,
comme question de fait-et c'est le seul point sur
lequel je suis positif-il existait une telle subdivi-
sion alphabétique, à l'élection fédérale de 1891,
ainsi que je le pensais.

Maintenant, sur le même sujet, j'ai télégraphié
au shérif du comté de Westmoreland pour s'en-
quérir s'il avait été fait une. subdivision alphabé-
tique de la liste locale dans ce comté, et voici la
réponse que j'ai reçue de ce monsieur:

M. POWELL: J'ai parlé de cela à l'honorable
ministre, il y a 2 ou 3 semaines.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai dit que l'honorable député de
Westmnoreland (M. Powell) n'était pas alors au
comité, sans quoi je me serais adressé à lui. J'étais
sûr que mon honorable ami corraborerait mes
énoncés, car il a dû y avoir une subdivision alpha-
bétique des listes locales l'année suivante, en 1892.

Mon honorable ami de Kent comprendra que je
ne veux pas lui attribuer l'intention de dire ce
qu'il ne croyait pas. Mais il était dans l'erreur,
et j'espère qu'à l'avenir, il sera moins sûr dans
les assertions qu'il fait en opposition directe aux
déclarations d'autres membres de la Chambre qui
sont sûrs de ce qu'ils avancent.

Le shériff McQueen me télégraphie:
1892, districts 8 et 9, Moncton, subdivisés alphabétique-

ment.
Je ne crois pas bien comprendre ce qu'il dit

ensuite dans sa dépêche :
Il y a eu un nouveau district de votation constitué par

la législature, 189.5,Sackville n 16 devrait étre subdivisé.
L'honorable député de Westmoreland saura si

cette subdivision a en lieu, ou non.
Maintenant, quant au point de droit, j'aimerais

à attirer l'attention de l'honorable député de Kent
(M. McInerney) sur l'acte adopté par ce parlement.
Cet acte fut ado pté en 1891, et voici ce qu'il pourra
lire dans l'article 6 de cet acte:

Dans les cités et les villes constituées en corporations il
ne sera pas nécessaire d'en subdiviser les arrondissements
ou divisions de votation en raison du nombre de noms de
votants que renferment ces arrondissements ou divisions
excédant 300, mais dans ces cas, l'officier-rapporteur du
district électoral comprenant ces cités ou villes fera une
division alphabétique de ces noms de votants, de manière
à ce que le nombre dans ebaque division soit le même
autant que possible, et pourra établir deux bureaux de
vote dans ces arrondissements ou divisions, et lorsque
le nombre excédera 600, trois bureaux, et ainsi de suite
dans la même proportion.

Cet acte fut adopté en 1891, le 31 juillet. Je ne
parle pas'de mémoire, ni par connaissance person-
nelle. Je dois dire que je n'avais aucun intérêt,
ou devoir spécial à étudier à fond les dispositions
de ,l'acte des élections fédérales, comme j'étais
intéresséà étudier. l'actelocal, etainsi, jene parle pas
après mûr examen, ou avec pleine connaissance des
dispositions générales de l'acte. Je me rappelle
cependant les faits quej'ai exposés à mon honorable
ami, et je" n'ai aucun doute que les shérifs ont
interprété la loi, comme l'a fait le shérif. du comté
d'York, comme leur permettant de subdiviser les
districts alphabétiquement.

M. McIINERNEY: Si le ministre des Chemins
i de, fer et Canaux .s'était simplement. levé pour

rétablir. sa position, -je suis sûr que personne
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plus tôt que moi ne lui aurait pardonné de
prendre la parole cette après-midi. J'aime ton.
jours 'à voir une personne chercher à rectifier sa
position. Mais quand l'honorable ministre profite
de cette tentative pour me faire la leçon et m'en-
seigner mes devoirs en cette Chambre et la conduite
que je dois suivre à l'avenir, je crois qu'il joue
un rôle qui ne lui convient pas du tout. Je refuse
de recevoir de l'honorable député des leçons de
conduite dans cette Chambre. J'ai signalé à la
Chambre des faits que l'honorable député peut
avoir oubliés. On a dit que Charles Ier, le roi mar-
tyr, en montant sur l'échafaud à Whitehall, avait
demandé au peuple de se rappeler un mot après sa
mort " Souviens-toi." On peut dire du ministre des
Chemins de fer et Canaux que le mot dont il nous
conseillera de conserver le souvenir après sa mort
sera celui-ci "oubliez". L'honorable député a fait
beaucoup de choses qu'il lui serait utile de voir
oublier, et je trouve par suite que sa position dans
cette Chambre forme une antithèse absolue avec
celle du roi martyr de l'Angleterre. J'ai dit que
l'honorable député l'a admis lui-même. L'hono-
rable député s'est levé, et mes honorables collègues
doivent s'en souvenir, pour corroborer une asser-
tion du ministre de la Marine et des Pêcheries
et une assertion du député de Saint-Jean (M.
Ellis). L'honorable député de Saint-Jean a le
courage d'avouer lui-même qu'il a lancé une asser-
tion erronée, mais le ministre des Chemins de fer et
Canaux essaie de s'en tirer en disant que le vote
auquel il fait allusion ne s'est pas pris à Saint-Jean,
mais s'est pris à Frédéricton. La Chambre se sou-
vient que l'honorable député n'a pas dit qu'il avait
voté à Frédéricton grâce au shérif.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FIER ET
CANAUX : J'aurais pu le dire.

M. McINERNEY: L'honorable député ne l'a
pas dit. Il peut maintenant essayer de remplir la
brèche. J'ai dit qu'en vertu de la loi du Nouveau-
Brunswick, aucun shérif ou officier reviseur n'avait
le droit de diviser la liste de votants dans une
division ou subdivision électorale, et je m'en tiens
à cette assertion aussi énergiquement que je me
suis jamais tenu à une assertion, parce que je la sais
foncièrement exacte en loi. L'honorable député ne
réfute pas cette assertion en lisant ·l'acte de 1891.
Je sais que l'acte de 1891 a été passé absolument
comme l'acte de 1897, au Nouveau-Brunswick, mais
l'honorable député ne connaissait pas ce dernier
avant qu'il lui fût signalé l'autre jour. Le Sollici-
teur général et le ministre des Chemins de fer et
Canaux ignoraient son existence avant qu'on le leur
signalât 1 autre soir. J'aurais pu en cette circons-
tance prendre au piège l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux. T'ai parfaitement com-
pris par sa réponse au chef de l'opposition qu'il ne
connaissais pas l'acte. J'aurais pu l'attraper en
lui posant la question. et en lui montrant l'acte
ensuite, je ne l'ai pas fait, je n'ai pas voulu des-
cendre à ces trucs de vulgaire escamoteur. J'ai
simplement signalé et lu 1 acte de 1897, et je n'ai
pas voulu prendre acte de l'ignorance du ministre.

L'acte local du Nouveau-Brunswick de 1891 ne
donnait à aucun shérif le pouvoir en ce qui regarde
les élections provinciales de couper l'alphabet en
morceaux. Que dit-il:

Lorsque le nombre des votants sur les listes d'une sub-
division de district dépassera 400,il sera loisible....

M. McINERNEY.

Cela n'est pas absolument nécessaire.
... .de former deux bureaux de votation pour cette sub-

division de district en divisant alphabétiquement les
listes enregistrées.

Je prétends qu'en vertu de cette clause, la divi-
sion devait se faire de cette facon. Le shérif prend
on certain nombre de noms (le A à Z et les met
dans un bureau, puis le reste dans un autre. Voua
pouvez diviser une liste de cette façon, mais voua
ne pouvez pas couper l'alphabet en morceaux de
telle façon que le A à Z, dans un bureau et de M
à Z, dans un autre bureau.

M. ELLIS: L'honorable député se trompe.

M. McINERNEY : Je ne dis pas que cela ne
s'est jamais fait au Nouveau-Brunswick, mais si
cela s'est fait, c'était illégal L'acte ne permet
pas, en parlant de division alphabétique, que pour
une division on prenne certains noms de A à M ;
cela n'est pas diviser la liste alphabétiquement.
Une division alphabétique n'est pas une division
de l'alphabet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Croyez-vous que vous pouvez trouver
dans la Chambre un autre avocat qui partage votre
manière de voir?

M. McINERNEY : Oui, et je crois que l'hono-
rable député est la seule personne qui puisse main-
tenir une proposition comme celle qu'il a posée.
J'ai dit que dans le comté de Kent et dans d'autres
comtés, il n'y avait pas de division de ce genre
faite par un seul officier, en vertu de l'acte local de
1891. .le prétends que c'est vrai. L'acte de l'ho-
norable député de 1891 ne force pas l'officier à
diviser son district. Il le lui permet seulement.
L'acte n'est pas impératif, il est facultatif. Il
donne le pouvoir de faire voter tous les votants d'un
district à la même place ou de diviser la liste en
plusieurs districts. Le Solliciteur général rend le
point très clair dans son amenlement, car il dit
très distinctement que les noms doivent être divi-
sés de A à K, et ainsi de suite. Mais, s'il s'était
arrêté comme a fait le ministre des Chemins de fer
et Canaux quand il était procureur général du
Nouveau-Brunswick, et s'il avait dit qu'il devait y
avoir division alphabétique, il aurait laissé son
intention dans le doute et, à mon avis, une division
alphabétique est une division de tout l'alphabet de
A à Z.

M. ELLIS: L'honorable député comprend bien
que cela n'aurait aucune valeur, parce que avec ce
système, une personne dont le nom commencepar
un B devrait chercher à laquelle des deux places il
vote, tandis que ce serait inutile pour lui de se
donner cette peine si la liste était arrangée de A
à K.

M. McINERNEY : Les deux bureaux seraient
côte à côte, peut-être das le même bâtiment. Une
personne dont le nom commence par M se présente-
rait à un bureau et il lui serait facile de constater où
ellea droit de vote. La division peutse faire de cette
facon-là aussi facilement que de l'autre façon. Mon
ho'norable ami voit, donc que sa question de fait
tombe à l'eau. )C'est simplement une ,question de
langue; il s'agit de savoir ce, que veut dire une
division alphabétique.. Une division .alphabétique
veut dire une division -de A à Z dans l'alphabet, et
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une division de l'alphabet veut dire tout autre
chose. Une division alphabétique veut dire toute
lia division de l'alphabet de A à Z, et je crois que
cette interprétation a l'approbation des membres
de cette Chambre qui sont avocats. Je maintiens
par conséquent que tout officier local du Nouveau-
Brunswick nommé en vertu de l'acte de 1891 qui
divise les bureaux de la façon indiquée par le ministre
des Chemins de fer et Canaux les divise contraire-
ment à la loi. Je ne crois pas qu'il me soit néces-
saire d'en dire davantage. Je n'éprouvais pas, je
l'avoue, grand plaisir à voir un ministre de ma
province commettre une pareille erreur ; ce n'est
pas un plaisir pour moi de le voir se tromper aussi
grossièrement et se montrer aussi ignorant de la
loi de la province d'où il vient. C'est un triste
spectacle pour moi, e J'espère qu'à l'avenir, ma
conduite sera guidée par les sages leçons et conseils
(lue je recevrai de l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux, et quoique cela soit encore une
épreuve plus cruelle, je me soumettrai à l'avenir
comme je l'ai fait dans le passé à voir le grand et
puissant ministre de ma province tomber dans une
de ces erreurs qu'il ne doit être que trop désireux
de voir oublier par la Chambre.

M. FOSTER : Je désire s.tvoir d'une manière
sûre, de l'honorable Solliciteur général si, en vertu
de cet amendement les deux bureaux de votation
seront rapprochés. L'amendement dit bien que
les bureaux ou stations additionnelles doivent être
rapprochés les uns des autres, mais il ne dit
qu'ils doivent être près du bureau primitif. L'o-
norable ministre des Chemins de fer et Canaux
pourrait peut-être répondre puisque c'est lui qui a
rédigé la disposition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ile doivent être ensemble. L'hono-
rable député (M. Foster) se crée ce doute en
s'imaginant qu'il y a un bureau de vote primitif.
Il n'y en a pas.

M. FOSTER : Cela arrange tout.

M. McINERNEY : Il est nécessaire, je crois,
que l'officier-rapporteur soit tenu de déclarer dans
sa proclamation où sont les bureaux en particu-
lier où ces electeurs doivent voter. Un amen-
dement comme celui que l'honorable député de
Simcoe (M. Bennett) a proposé pour une clause
autérieure pourrait être introduit ici, ou bien cet
amendement pourrait répondre aux deux cas.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je verrai si
nous ne uvons pas adopter quelque plan -pour
mettre rexécution la recommandation de mon
honorable ami (M. McIuerney).

M. BORDEN (Halifax): L'honorable ministre
peut-il me dire quelle application a cet amende-
ment en particulier relativement à l'acte du Canada
de 1891 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'acte du Canada de 1891 ne s'appli-
querait pas dqns ces conditions. En vertu de
l'acte local,.il peut y avoir jusqu'à 400 noms sur la
liste dans un bureau.

M. BORDEN (Halifax): En vçrtu du chapitre
18 de l'acte du Canada de 1891, que l'on a observé
à Halifax, il y a une disposition pour la division
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des districts de votation où le nombre des votants
dépasse 300.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ceci est limité
aux cités et villes.

M. BORDEN (Halifax) : Oui, mais si vous allez
vous en occupez maintenant, pourquoi ne pas le
rayer totalement de l'acte de 1891, ou régler la
question par un amendement à l'acte fédéral des
élections? Pourquoi avoir deux articles qui dans
une certaine mesure ont le même objet?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER El
CANAUX: Dois-je comprendre que l'honorable
député dit que l'on a suivi à Halifax l'acte de 1891,
et que les listes ont été divisées alphabétiquement ?

M. BORDEN Halifax) : C'est le souvenir que
j'ai conservé.

Le MINISTRE DES. CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est-à-dire que les listes étaient
faites de A à Z.

M. BORDEN (Halifax): Je ne me souviens pas
de cela. Je ne connais rien du point en discussion
entre mon honorable ami (M. Blair) et mon hono-
rable ami (M. McInerney), je sais que ce statut
contient des dispositions pour subdiviser les dis-
tricts de votation dans les cités et les villes cons-
tituées quand ces districts contiennent plus de 300
votants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies) : De quel acte
parle mon honorable ami ?

M. BORDEN (Balifax): De l'acte électoral de
1891.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Mais cet acte est rappelé et sera
rappelé quand ce bill deviendra loi.

M. BORDEN) Halifax) : Dans ce cas, tout est
bien.

M. INGRAM: J'ai compris que le Solliciteur
général disait qu'il comptait qu'en vertu de ce bill,
les divisions municipalen. fixées par les conseils
municipaux seraient conservées. Maintenant, ce
bill prescrit que lorsque les divisions de vote con-
tiendront plus de 300 noms, elles seront divisées
alphabétiqnement, et je demanderai à l'honorable
député (M. Fitzpatrick) comment il va déterminer.
le nombre de votes dans ces divisions qui sont déjà
subdivisées par les conseils municipisux et qu'il pré.
tend respecter. Je comprends que l'honorable dé-
puté dispose sa loi de telle façon que l'officier-rap-
porteur indiquera dans sa proclamation quelles
sont les subdivisions de vote et où sont les bureaux.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Les subdivi-
sions de vote sont arrangées de façon à être annon-
cées dans la proclamation. On me demande
d'amender cette clause pour que l'amendement de
mon honorable ami de Simuoe-est (M. Bennett)
s'applique aux subdivisions. Mon intention est
de mettre ensemble dans une subdivision tous les
bureaux · de vote. Ceci n'a pas trait à une divi-
sion ou subdivision de vote.
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M INGRAM : Dans le fonctionnement de l'acte
provincial, l'officier-rapporteur et le bureau des
régistrateurs dans les cités et dans les villes décla-
rent aussitôt après le jour fixé comment la ville est
divisée par subdivisions dle vote. L'officier-rap-
porteur refuse jusqu'au jour de la nomination de
faire connaître l'emplacement des bureaux de vote.
Je désire éviter cet état de choses, parce que nous,
conservateurs, nous croyons que nos adversaires
,qui sont au pouvoir et sont informés en sous-main
·préviendront à l'avance leurs amis de l'empla.
-cement les bureaux de vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ils sont tous dans la proclamation.
La loi pourvoit à cela.

M. INGRAM : L'honorable ministre n'a pas
'examiné la loi de l'Ontario car il ne répondrait pas
comme cela. Dans les cités et les villes de l'Ontario,
le bureau des régistrateurs se réunit, ceux qui
veulent faire mettre leur nom sur la liste d'enre-
gistrement font leur demande, et une fois les appels
réglés, les régistrateurs sont i même de compléter
la liste. Cette liste n'est complète que quelques
jours avant l'élection, et comment pouvez-vous lit-
diquer en lançant nue proclamation un mois avant
oit seront les bureaux de votation ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La procla-
miation a trait aux divisions ou subdivisions de
vote, quel que soit le terme en usage dans les pro-
vinces. Il n'y a qu'un bureau de vote par division,
mais il peut y avoir plusieurs stations de vote
toutes réunies ensemble. Voilà l'intention de cet
amendement. Par exemple, au Nouveau-Brunswick,
il peut y avoir 900 votes dans une subdivision, et
tout ce que l'officier-rapporteur a à faire, c'est de
prendre la liste électorale de cette subdivision de
vote et de la subdiviser alphabétiquement.

M. INGRAM : Quand ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : N'importe
quand avant l'élection. Tous les votants viennent
voter à la même place. Ils peuvent voter dans des
boites différentes dans la même maison, dans des
maisons adjacentes, mais toutes les stations de
vote doivent être contiguës.

M. INGRAM: J'approuve la chose, mais l'ho-
norable député ne saisit pas mon point.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: L'honorable
député a raison, je me trompe. Quant à l'Ontario,
la loi de cette province n'a rien à voir à cela. La
proclamation d'élection est lancée d'après notre loi
électorale et doit indiquer où sont les subdivisions
de vote.

M. INGRAM : C'est une impossibilité dans
l'Ontario, et je vais montrer à l'honorable député
pourquoi. Vous ne savez pas avant que l'eniregis-
tremtent soit achevé, combien il y aura de votants
et l'enregistrement n'est schevé qu'un jour ou deux
avant l'élection. Quant aux bureaux de votation,
je suis heureux de voir que le gouvernement va les
mettre ensemble. Nos cités et villes sont divisées
pir quartiers et le peuple est habitué à voter dans
ces quartiers ; néanmoins, on évitera beaucoup de
confusion en réunissant plusieurs bureaux de vota-
tion dans la même place. Je désirerais que la pro-
clamation indiquât les lignes de délimitation de

M. FITZPATRICK.

chaque subdivision ou quartier de votation, le
nombre de stations qu'il contient. et à quelle sta-
tion chaque électeur doit voter. Si cela se fait, je
n'ai aucune objection à soulever ; cependant,
autant que je vois, l'amendement ne pourvoit pas à
cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
actuel a pour objet de régler une difficulté particu-
lière au Nouveau-Brunswick.

MI. MONTAGUE : Le point soulevé par mon
ami d'Elgin-est (M. Ingram) est juste. Dans
les cités et villes où se fait l'enregistrement, il
commence aussitôt après la proclamation et a pour
effet d'ajouter aux listes des milliers de noms. Le
point soulevé par mon honorable ami d'Elgin-est
est celui-ci: comment pouvez-vous déterminer
quelles seront les délimitations de vos subdivisions
de vote dans une ville, quand vous êtes incapables à
plusieurs milliers près de savoir quel est le vote
total, et la difficulté est que la revision de ces listes
par ces bureaux d'enregistrement prend tout le
temps presque jusqu'à la veille du vote, et les gens
arrivent ainsi à la veille du vote sans savoir où ils
vont voter, à moins d'avoir quelque information Far-
ticulière de l'intention du bureau de revoir sa liste
de votants. C'est cette information que mon hono-
rable and redoute de voir donner aux amis de ceux
qui ont nommé le bureau et pas aux autres. Cela
n'a pas trait à l'amendement de l'honorable Sollici-
teur général, oui règle la division alphabétique- des
subdivisions de votation, mais cela regarde une
.question très importante pour l'Ontario, pour les
villes où l'enregistrement est à l'ordre du jour, et
ne s'achève pas assez vite pour inclure dans la pro-
clamation les informations relatives au nombre
d'électeurs, et par suite aux divisions de vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Après tout ce qui s'est (lit et fait,
l'acte des élections règle ce point d'une façon satis-
faisante suivant le désir de mes honorables amis.
La proclamation doit être lancée par le shérif huit
jours après la réception du bref, et cette proclama-
tion fixe quatre choses différentes: d'abord la date
et le lieu choisis pour la nomination des candi-
dats ; secondement, le jour où le bureau doit être
ouvert pour recevoir les votes des électeurs ; troi-
sièmement, les différentes stations de vote qu'il a
fixées dans les délimitations des territoires aux-
quelles elles s'appliquent respectivement.

M. MONTAGUE : Cela n'est pas conséquent
avec l'amendement que nous faisons quant au vote
total.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas du tout. Il fixe les stations de'
vote dans une certaine division territoriale indiquée
dans la proclamation. An Nouveau-Brunswick,
cela fonctionne bien. Dans Ontario, suivant la
méthode décrétée par mon honorable ani, quand
approche le jour de l'élection, il trouve que dans la
limite territoriale qu'il a fixée, au lieu de 250 il y a
500. électeurs. Alors, il dit, dans cette station de
vote que j'ai fixée, il y aura quatre boîtes descrutin
dans quatre ch5mbres.

M. MONTAGUE : Et il lui fant réimprimer la
proclamation pour informer les électeurs.
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Le MINISTRE DE LA4 MARINE ET DES
PÉCHERIES : Pas du tout. Les électeurs sont
prévenus par la proclamation de se rendre aux
endroits indiqués comme stations de votation. Là,
s'il y en a plus de 250, l'officier-rapporteur peut
mettre trois boîtes de scrutin et les électeurs votent
dans des boîtes séparées.

M. HAGGART : Y a-t il une disposition pour
cela !

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est prévu par la clause que nous
discutons.

M. N1ONTAGUE : Le Solliciteur général dit
que non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1ÉCHERIES: Je ne lui ai pas entendu dire cela.

M. HAGG ART : Il n'y a pas de disposition dans
la loi pour avoir quatre boîtes dans un bureau.

Le NIINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'lCHERIES: Voici exactement ce qui en est:
Lit loi dit que là où il y a plus qu'un certain nom-
bre d'électeurs, l'officier-rapporteur devra fournir
une ou plus de stations de vote ou de boîtes de
scrutin pour eoter.

M, POWELL: L'honorable ministre se trompe à
cet égard. Il n'a pas bien suivi le point que j'ai
soulevé en réponse au ministre des Chemins de fer
et Canaux, il y a quelques semaines, à la suite de
quoi le ministre des Chemins de fer et Canaux a
pr'éparé l'amendement qu'il vient (le lire. Il n'est
pas prescrit qu'il y aura deux boitei de scrutin ou
plus dans une station de vote, mais il est pourvu à
la création de deux stations de vote ou plus.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ÉCHERIES: A ou près la place fixée dans la
proclamation-les stations de vote peuvent être
dans différentes chambres de la même maison.

M. POWELL: L'honorable député ne peut pas
s'en tirer si facilement que cela.

L'acte dit:
Quand une division de vote contient d'après la liste des

électeurs plus de 30 votants qualifiés, l'ofilier-rappor-
tour devra pourvoir à des stations de vote séparées et
additionnelles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Chaque chambre avec une boite
de scrutin constituera une station de vote.

MI. POWELL: Non. D'après l'acte des élections,
chaque station <le vote doit - être définie dans la
proclamation.

Le «MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Appelez-les bureaux de votation.

M. POWELL: Quand un statut emploie un mot
il est inséparable de cette signification, et vous ne
pouvez pas vous en éloigner. Les arrondissements
de votation doivent être mentionnés dans la procla-
mation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S'il y avait bureaux de votation,
serait-ce plus conforme à votre idée?

122J

M. MONTAGUE : Pourquoi n'avez-vous pas
recommandé cet amendement?

M. POWELL: Qu'il y ait peu ou beaucoup
d'importance dans la question soulevée, il n'y en a
certainement aucune dans l'explication de l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries.

• Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je comprends
la difficulté signalée par mon honorable ami d'On-
tario. Il dit que dans les cités et villes les listes
électorales ne sont tout à fait complétées qu'un ou
deux jours avant l'élection.

M. INGRAM: Si l'honorable Solliciteur général
veut nie le permettre, je ferai observer que sept
jours après la dissolution de la législature provin-
ciale de l'Ontario, les régistrateurs sont réuni enseni-
ble ponr procéder à l'inscription des votants.
Quatre jours sont allouée clans la ville de Saint-
Thomas, quatre jours et deux jours dans d'autres
endroits où ceux qui en ont le désir peuvent se faire
inscrire. Quelquesautres jourssnt ensuiteaccordés,
pour présenter les appels à la cour d'appel, et le 17
février, à Saint-Thomas, au moins, la cour se réunit
pour entendre ces appels. Après la décision donnée
sur ces appels, l'élection eut lieu le ler mars.

L'honorableSolliciteur général ne doit pas oublier
qu'il faut beaucoup de temps pour copier les noms,
et la difficulté que les fonctionnaires éprouvent
que le temps entre l'appel et l'élection est trop
court pour inscrire les noms sur la liste et men-
tionner les arrondissements de votation où les élec-
teurs doivent voter. C'est le cette difficulté que
nous nous plaignons sous l'empire de l'acte d'en-
registrement. Il n'y a pas un homme à Toronto
qui connait les arrondissements de votation dans la
ville assez bien pour envoyer ceux qui sont inscrits
voter aux bureaux de votation qui leur sont assi-
gnés. Il n'y a pas un homme qui connaît cela même
dans une petite ville de 10,000 habitants. C'est
pour cette raison que j'objecte à ce que l'acte d'en-
registrement d'Ontario soit adopté pour faire partie
du cens électoral fédéral. L'acte est informe, et
nous ne l'avons pas exécuté depuis asses longtemps
pour pouvoir le perfectionner de manière à per-
mettre au gouvernement d'en faire une partie de
notre cens électoral.

J'attire l'attention du Solliciteur général sur ce
point, parce que je sais qu'il désire autant que qui
que ce soit dans cette Chambre avoir une bonne loi
de cens électoral qui donnera satisfaction à tous les
intéresséa et tout ce que j'en dis est simplement
dans le but de rendre l'acte aussi simple et aussi
applicable que possible ,pour tout le monde. A
moins de mettre notre officier-rapporteur, quand la
preclamation est émise, en mesu-e de dire exacte-
ment où seront les bureaux de votation, vous cau-
serezde laconfusion parmi les électeurs del'Ontario,
au moins, et pour cette raison, je veux que la ques.
tion soit réglée maintenant.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: Sijecomprends
bien mon honorable ami, les bureaux de votation
dans la ville ne sont pas désignés assez tôt avant
l'élection pour permettre aux électeurs de savoir où
ils doivent voter.

M. INGRAM Sous l'empire de l'acte d'enre-
gistrement, les officiers-rapporteurs désignent les
arrondissements de votation ; c'est très bien ; mais
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ils ne spécifient point où seront les salles de vote ou
bureaux de votation,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon hono-
rable ami (M. Ingram) veut-il rédiger l'amendement
comme il désire l'avoir, afin que je puisse l'exami-
ner ?

M. INGRAM : Je le ferai avec plaisir, mais je
peux maintenant donner une explication qui fera
comprendre nia pensée. Il me fait peine de ne pas
avoir ici les rapports de la dernière élection provin-
ciale, car mon explication serait plus complète,
étant à même de les comparer avec ceux de l'élec-
tion de 1894, pour faire voir quelle avait été l'aug-
mentation lu nombre des électeurs de la province.
Mais prenons pour base le nombre des bureaux de
votation dans la derniére élection, par exemple,
dans la ville il'Ottawa. En 1894, il y avait 53
bureaux de votation dans cette ville, et 6,841 suf-
frages furent donnés. Sur ce nombre de bureaux
de votation, il n'y en eut qu'un où 200 suffrages
furent inscrits, la moyenne étant de 129 suffrages.
Or, si la ville d'Ottawa avait été divisée comme
ceci, prenant les suffrages inscrits en 1894, les di-
visant par 300, vous auriez eu 23 bureaux de vota-
tion dans Ottawa. Alors, vous seriez en mesure de
dire combien il doit y avoir de bureaux de vocation
à Ottawa, et vous pourriez émettre votre proclama-
tion,en disant exactement où seront ces bureaux de
votation. C'est ce que je recommande à l'attention
de l'honorable Soliciteur géuéral.

A six heures, la séance est suspendue.

- Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité
pour examiner le bill (n° 16) à l'effet d'abroger
l'acte du cens électoral, et pour amender la loi des
élections fédérales.

(En comité).

Le SOLLICITEURGÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
L'article relatif aux districts populeux du Non-
veau-Brunswick.

M. McDOUGALL : Ainsi que je comprends cet
amendement relatif aux districts populeux, il s'ap-
plique seulement à la province du Nouveau-Bruns-
wick. J'ai expliqué à la Chambre, il y à quelques
jours, qu'il y a un grand nombre des bureaux de
votation dans les diffrents comtés de la Nouvelle-
Ecosse, où il y a plus de 300 suffrages.

M. MONTAGUE : Il s'appliquera à ces comtés.

M. McD )UGALL : J'ai compris que l'honorable
Solliciteur général disait qu'il ne s'appliquait qu'au
Nouveau-Brunswick.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est dans le
Nouveau-Brunswick que le cas se présente, mais
bien entendu, cet article s'appliquera partout.

M. McDOUGALL: Dois-je comprendre que les
paragraphes 2, 3 et 4 sont adoptés?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: De l'ancien
article, oui.

M. IsoEnA.

11. MONTAGUE: Je suppose que nous aurons
le privilège dle discuter cet article lors de la
troisième lecture, il sera imprimé pour ce temps
là?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, j'ajoute-
rai qu'il y a une couple d'amendements qu'il faudra
nécessairement faire pour perfectionner le bill.
L'honorable député d'Elgin (M.. Ingram) présentera
lui-même son amendement.

X. INGRAM: Oui, avec l'espoir que la Cham-
bre l'adoptera.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je crois avoir
parfaitement exprimé ma pensée à mon honorable
ami (M. Ingram) avant la suspension de la séance.

Article 6-de l'ancien bill.

M. DAVIN: J'ai un amendement à présenter à
cet article, que "'dans un délai de quatre jours "
soit substitué à " immédiatement ". "Immédiate-
ment" laisse l'officier libre de remplir ses devoirs
dans le temps qu'il désirera. J'attire l'attention
du Solliciteur général sur la dernière partie de cet
article, laquelle me paraît ultra vires :

Tout tel officier qui refusera .ou négligera de fournir,
dans un temps raisonnable, quelqu'une de ces listes ou
copies de listes d'électeurs, ou des extraits de ces listes,
ou quelque copie d'un règlement, ordre, proclimation on
autre document ou procès-verbal, demandés par l'officier-
rapporteur, sera passible d'une amende de deux cents
piastres à deux mille piastres.

Il me semble que cette Chambre n'a pas le pou-
voir d'imposer une amende à l'officier d'une pro..
vince pour ne pas avoir exécuté ce qui est prescrit
dans cet article. Prenons un cas extrême. Suppo-
sons que le chef du département auquel appartient.
l'officier lui dise: vous direz poliment à ces gens
de s'en aller; quel droit ont-ils de venir ici et de
demander nos listes?

Que pouvons-nous faire ? Personne n'objectera à
la première partie de l'article. Je suppose que le
parlement peut fort bien adopter une disposition
stipulant qu'une personne s'adressera à une autre
et lui demandera de lui fournir certains documents
qu'elle pourra avoir en ea possession. Mais je ne.
coniprends pas comment nous pouvons appliquer
un article comme celui-là aux officiers d'une pro-
vince. Il me paraît évident que la dernière phrase
est certainement ultra vires. Ces officiers sont les
serviteurs d'une province, et nous n'avons pas le
pouvoir de leur dire que s'ils ne livrent pas à un de
nos officiers certains documents qui appartiennent
à cette province, ils seront passibles d'une amende.

Toutefois, je n'ai pris la parole que pour proposer
que " immédiatement " soit remplacé par" dans un
délai de quatre jours, ce qui obligera au moins
l'officier d'agir dans ce délai.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Je crois qu'il
est préférable de conserver le mot "immédiate-.
ment ". De plus, j'attire l'attention de mon hono-
rable ami sur le .fait que cet articlg n'est qu'une,
reproduction de l'article 13 de notre loi électorale
actuellement en vigueur - vous le trouverez dans
les statuts revisés, et il stipule:,

L'officier-rapporteur de cbaque district électoral devra
immédiatement après avoir reçu le bref d'élection.

Le mot immédiatement est plus élastigue, et en
y réfléchissant, mon honorable ami dira peut-tre
que c'est plus prudent-d'employer ce mot.
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M. MONK : Nous nous occupons de l'officier-
rapporteur sous l'empire de l'ancienne loi, tandis
que nous sommes à discuter des lois fédérales. Les
listes sont déjà imprimées, et nous parlons d'un
oticier provincial qui doit dresser des exemplaires
de ces listes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La personne
à laquelle s'applique le mot "immédiatement " est
notre officier.

M. MONK: Il a affaire à un oificier provincial.
Il me semble qïu'il vaudrait mieux restreindre le
délai parce qu un officier provincial aura plus d'ou-
vrage à faire qu'un officier fédéral en aurait sous
l'empire de l'ancienne loi.

Le 8OLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon hono-
rable ami comprendra que l'emploi du mot "i immé-
diatement " impose un nouveau devoir au reviseur.
Il devra agir imusédiatement, le jour même où il
recevra la proclamation.

M. MONK : Il pourra prendre cinq ou six jours.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il pourra,
mais nous supposons que dans l'exécution de san
devoir, il agira immédiatement. Je crois qu'il est
plus sage, dans toutes les circonstances, d'employer
le mot " immédiatement ", lequel pourra signifier
instantanément.

L'autre question que mon honorable ami d'Assi-
nliola (M. Davin) a soulevée, a nécessairement
attiré l'attention de ceux qui ont préparé ce projet
<le loi, c'est-à-dire, quand nous proposons ici d'in-
poser certains devoirs à des officiers locaux, si nous
avons le droit de le faire en vertu de la constitu-
tion. C'est une question sérieuse, et j'attirerai
l'attention de mon honorable ami sur un extrait de
CImetalsa* onthe Constitution, page 437

Naturellement, il est loisible au parlement du Canada
d'utiliser les rouages administratifs d'une province ou de
conférer à des corporations ou conseils créés par les pro-
vinces des pouvoirs relatifs à l'exécution des lois fédé-
rales, mais tant qu'aux devoirs imposés par législation
fédérale, les membres des corps ou consels municipaux
ne sont pas des officiers provinciaux.

Maintenant j'aimerais attirer l'attention de mon
honorable ami sur la loi électorale actuellement en
vigueur. Nous avons déjà, dans des circonstances
à peu près semblables, utilisé les rouages adminis-
tratifs des provinces sous l'empire de 1 acte du cens
électoral. Je citerai l'article 15, chapitre 40, 48
Victoria, acte du cens électoral.

Cet. article stipule :
Le reviseur devra, après avoir prêté le serment d'office,

'e procurer aussitôt que possible, une ou des copies attes-
tées. -e ton le cas. du dernier rôle ou des derniers rôles
de cotisation revisés, ou déOnitifs, ainsi qu'une ou des
copies attestées de la dernière ou des dernières listes
d'électeurs revisées aux termes des statuts de la province
relatifs aux cotisations et aux listes des électeurs, respee-
tivement, pour les élections à la législature provinciale,
et il devra procéder aussi promptement que possible à
l'aide de ces rôles etde tels autres renseignements qu'il
Pourra se procurer, à constater et dresser une liste sépa-
rée.

Ensuite, l'article 16 décrète:
Le reviseur devra alors faire immédiatement imprimer

un nombre suffisant d'exemplaires de ces listes, et afficher
una exemplaire de ehaque liste dans chaque disiaou muni-
cipale, et cet xemplaire pourra étre examiné par toute
personne dans le bureau ot il est déposé.

L'article 17 décrète:
Tout shérif, préfet, greffier de la paix et trésorier, com-

missaire de cour de paroisse ou autre officier à qui il doit

étre envoyé deux exemplaires de chacune de ces listes en
vertu du présent acte, devra, immédiatement après les
avoir reçus. en afficher un dans un endroit bien en vue de
son bureau, où cette liste restera jusqu'au jour fixé,
comme il est prescrit ci-après pour sa revision prélimi-
naire; et elle sera accessible à l'examen de toute per-
sonne.

Ensuite l'article 62 décrète:

Tout officier ou individu qui en vertu de la loi est gar-
dien d'un rôle de cotisation. ou d'une liste d'électeurs, ou
de toute autre liste ou document, que le reviseur est, aux
termes des dispositions précédentes du présent acte, tenu
de se procurer et d'employer pour pr parer toute liste
d'électeurs, ou de tout double ou copie attestée de ces
pièces, les fournira au reviseur ou lui en fournira une
copie attestée ou des copies attestées, suivant qu'il en
fera la demande; et tout officier ou individu susdit qui
refusera ou omettra de les fournir au reviseur dans un
temps raisonnable, sur paiement ou oufre des frais de sa
préparation conformément à la loi en vigueur dans la'
province, sera, pour chaque refus ou omission de les four-
nir, réputé coupable de délit et punissable en consé-
quence.

Vous voyez que cet article va aussi loin, et
même plus loin que nousn'allons, il s'applique aux
officiers municipaux. Il décrète que s'ils refusent
de fournir des documents requis par notre loi de
cens électoral ils seront coupables de délit. Ici
nous imposons une amende. J'avoue qu'il parait
étrange à première vue que nous ayons le droit
d'imposer des devoirs, et des amendes pour leur non-
accomplissement à des officiers locaux. Mais il
paral. que c'est le système qui a été suivi jusqu'à
présent, bien que je n'aie pas pu trouver une auto-
rité pour appuyer ce qui paraît, à première vue,
une objection sérieuse.

M. CLANCY : Cet article pourvoit-il à la rému-
nération des officiers municipaux ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est une
autre omission, mais je mne propose d'ajout.r les
mots suivants à l'article 26, qui donneront l'autori-
sation de rembourser à l'officier-rapporteur en
qu'il aura payé sous l'empire de la loi provinciale
pour se procurer ces listes.

M. CLANCY : Cela signifie-t-il que les hono-
raires fixés par les statuts provinciaux pour
ouvrage de cette natureseront payés dans le présent
cas ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il sera fait à
la seconde annexe de l'acte des élections fédérales un
amendement conçu dans les termes suivants: Que
les déboursés nécessaires seront payés à l'officier-
rapporteur pour copier les documents et faire
d'autre ouvrage de la inmne nature que celui qui
est exécuté sous l'empire de la loi provinciale, et
s'il n'y a aucune disposition à cette fin, 10 cents
par 100 mots seront accordés pour copier, et.un
honorire de 50 cents aiu gàrdien.

M. MONTAGUE: L'honorable Solliciteur géné-
ral a-t-il pourvu à la délivrance des exemplaires aux
candidats?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. MONTAGUE: Il serait beaucoup plus facile
pour les officiers du gouvernement de faire des
exemplaires et de les délivrer aux candidats, qu'il.
le serait pour ceux-ci de s'adresser à ces officiers.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'imprimeur
de la reine a fait une reeommandation tout derniè-
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remént, et je crois que nous pourrons l'utiliser à
l'égard (le ces listes. Elle mérite d'être prise en
sérieuse considération, et j'ai l'intention de l'étu-
dier avec soin, de manière à me mettre en mesure
de suggérer, lors le la troisième lecture, certains
moyens qui nous permettront de faire expédier ces
listes à l'imprimeur le la reine après qu'elles aurout
été revisées.

Il garderait en formes les caractères servant i'
ces listes. De cette mnaniere, il serait possible-je
suppose un cas hypothétique-de faire imprimer
les listes et de les envoyer aux députés et aux candi-
dats, et après chaque nouvelle revision, les listes
seraient expédiées à l'imprimeur de la reine. Les
additions et les changements seraient faits aux
listes conservées en formes, et elles seraient ainsi
gardées jusqu'à date. Le gouvernement va étudier
cette recommandation, et je désire qu'il soit bien
compris que ces amendements et ces idées viennent
du gouvernement, et non pas de moi personnelle-
ment.

M. McALISTER: Dans ce cas, je suppose
qu'en s'adressant à l'imprimeur de la reine, les can-
didats pourront avoir un exemplaire des listes ?

Le SOLLICITEUR GlÈNERAL : C'est l'inten-
tion. • Si nous adoptons cette recommandation,
nous préparerons un projet quekue temps avant la
troisième lecture, et nous le soumettrons à l'exa-
men des honorables députés de la gauche, afin de
les mettre en mesure de recommander des change-
gements qui pourront être nécessaires.

M. MONTAGUE : A moins d'adopter ce projet,
il faudra nécessairement trouver le moyen (le
fournir aux candidats des exemplaires de la liste.
Si nous adoptons le projet de l'imprimeur, tant
mieux pour nous.

M. McDOUGALL: Je désire attirer l'attention
du Solliciteur général sur l'article 130 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du iNord. Je voudrais
demander si, sous l'empire <le cet article, le par-
lemient avait, en 1885. quand il a adopté l'acte
du cens électoral dont l'honoralle Solliciteur géné-
ral a cité des articles il y a un instant, le pouvoir
d'exiger des renseignements des officiers prin-
ciaux, dans le but de préparer les listes fédérales,
et si, avec l'adoption (le cet acte, le pouvoir d'im-
poser des devoirs additionnels aux autorités pro-
vinciales a cessé d'exister, car cet article prescrit:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, tous les officiers des diverses provinces ayant
à remplir des devoirs relatifs à des matières autres que
celles tombant dans les catégories de sujets assignés exclu-
sivement par le présent acte aux législatures des pro-
vinces, seront officiers du Canada et continueront à rem-
plir les devoirs de leurs charges respectives sous les mêmes
obligations et pénalités que si l'union n'avait pas eu lieu.

.Je prétends que cet article donnait au parlement
du Canada, en 1885, le pouvoir d'exiger des officiers
provinciaux l'acconplissement de cet ouvrage, c'est-
à-dire,- de délivrer des exemplaires des listes et de
foarnir des renseignements aux officiers nommés
par l'autorité du parlement; et cela ayant été fait,
et le pouvoir et l'obligation de préparer les listes
pour les élections fedérales ayant été enlevés des
mains des législatures provinciales, alors, le pouvoir
du gouvernement fédéral ou du parlement d'exiger
ces obligations des officiers provinciaux ne nous
appartient plus maintenant.

31. FITZPATRIcK.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'apprécie ce
que vient de (lire mllon1 honorable ami (M. McDou-
gall). Sa prétention est que ce pouvoir donné au
parlement du Canada, cesse d'exister quand il a été
exercé une fois. Je ne partage pas cette opinion.
Je crois que le pouvoit conféré au parlement du
Canada peut être exercé en tout temps. Dans une
cause jugée par le Conseil privé, dans laquelle il
s'agissait de savoir jusqu'à quel point le parlement
du Canada peut imposer les devoirs aux tribunaux
provinciaux, il a été déclaré que nous avions le
droit de leur imposer le devoir de juger les contes-
tations d'élections fédérales. C'est la loi.

M. INGRAM : L'honorable Solliciteur général
parle de la partie 1 de la liste de la province d'On-
tario qui sera imprimée à l'imprimerie de l'Etat,
mais que fera-t-il au sujet des autres parties jus-
qu'à quelques jours avant l'élection ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est certaine-
ment une difficulté. Toutefois, cette liste est dres-
sée pour les élections provinciales et, règle géné.
rale, les élections fédérales n'ont pas lieu exacte-
ment dans le même temps. Cette liste serait bonne
pour un an, et si, à l'expiration de cette année, une
élection fédérale avait lieu, naturellement, il fau-
drait faire de nouvelles listes pour nous-mêmes.

M. INGRAM : Le Solliciteur général se sou.
viendra que la liste d'inscription est fournie par le
greffier de la paix moyennant certains honoraires.
Nous avons en une ,élection provinciale, le 28
décembre 1886, et une élection fédérale le 22 février
1887, et vous verrez qu'il est d'usage que quand une
élection locale a lieu, toutes les listes qu'on peut
trouver sont employées pour cette élection. Quand
les élections générales ont eu lieu et qu'il se pré-
sente une élection partielle, il est très diffcile d'ob-
tenir un exemplaire de ces listes. Le greffier de la
paix n'ayant qu'une copie écrite de tous les noms
inscrits, les candidats doivent payer tant par nom
pour avoir la liste. Si vous proposez d'imprimer la
partie 1 et 3 à l'imprimerie de l'Etat, pourquoi ne
pas obtenir des greffiers <le la paix les listes des vo-
tants inserits et les faire imprimer aussidé la même
manière, et si uneélection fédérale a lieu, nous pour-
rons nous en procurer ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est vrai.

M. GILLIES: A-t-il été décidé positivement que
les listes devront être imprimées à l'avenir?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non. J'ai
dit que l'imprimeur de la Reine a informé le gou-
vernement qu'il connait un moyen par lequel nous
pourrions à peu de frais mettre ces listes à la dis-
position des députée. Ce projet est à l'étude.

M. GILLIES : Hier soir, j'ai parlé de la grande"
facilité qu'il y avait de commettre des fraudes'sous
l'empire de la loi du cens électoral de la province.
de la Nouvelle-Ecosse. Quand les élections locales
ont lieu, les shérifs qui sont les officiers-rapporteurs
fournissent les copies des listes aux sous.offîciers-.
rapporteurs; et nion honorable ami voit les occa-
sions qu'il y a <le commettre des fraudes eii copiant
les noms. Depuis que j'ai parlé, hier soir, j'ai reçu.
des informations très détaillées au sujet de ces
fraudes. Je ne fatiguerai point la Chambre en
lisant ce document ici, niais j'irai demain au bureau
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hu solliciteur général et lui communiquerai cette
information. Il est l'un des jurisconsultes de la
(ouronne, et il jugera par lui-même s'il n'est pas
temps que le parlement prenne le moyen d'empê-
cher les fraudes. L'information que j'ai est écrite
par un homme très respectable, un ex-shérif de la
province de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le shérif
qui n'inscrit pas fidèlement tous les noms sur la
liste encourt une amende de $50.

I. GILLIES: Je le sais, mais cette loi est vir-
tuellement sans effet.

Le MINISTRE DES FINANCES : N'importe
qui peut la faire appliquer.

\l. GILLIFA Qu'est-ce qu'une amende de $50
dans un cas le cette nature?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est 850
pour chaque nom omis.

M. GILLIES: Je le sais, mais n'est-il pas préfé-
rable de fermer la porte à la fraude? Considérez
les difficultés qu'il y a pour mettre la machine ju-
diciaire en mouvement. Mon honorable ami (M.
Fielding) est assez grand et assez vieux pour savoir
que ce qui est l'affaire de tout le monde n'est l'af-
faire de personne, et comme il n'y a pas, dans la
NXouvelle-Ecosse, de fonctionnaire chargé de faire
exécuter ces prescriptions statutaires, la loi est réel-
leient lettre morte. Une once de précaution vaut
mieux qu'une livre cde remèdes, et il est prudent
pour nous (le légiférer le façon à empêcher qu'une
pareille fraude soit possible.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous ne
pouvez faire aucune loi, sans charger quelqu'un
de l'exécuter, et toute personne que vous nomme-
rez à la place du shérif sera probablement aussi
sujette à caution.

M. McDOUGALL : Ce bill né prescrit aucun
moyen par lequel une personne autre que l'officier-
rapporteur nommé par le gouvernement peut obte-
nir du shérif la liste des électeurs. Supposons que
moi, en ma qualité de candidat, j'aille trotiver le
shérif pour lui demander une copie de la liste ...

Le MINISTlRE DES FINANCES: Est-ce que
tous les candidats ne reçoivent pas une liste?

M. McDOUGALL : Tous les candidats à une i
election provinciale reçoivent une liste ; mais je
ne vois dans ce bill aucune disposition qui oblige
le shérif à nous donner une copie ide la liste pour
les fins d'une élection fédérale. Si j'ai bien corn-
bris, le ministre des Finances a dit que le shérif
était sujet à une amende de $50 pour chaque nom
omis de la liste.'

Le MINISTRE DES FINANCES: Si je me
tappelle bien, le shérif en sa qualité de juge d'appel
est sujet à une amende de $200 dans chaque cas où
il est en défaut. Mais il y a une autre responsa.
bilité. Du moment que le shérif entreprend de
,faire une 'copie de la liste pour remettre au prési-

,.dent du scrutin, il encourt une amenide dé $50 pour
chaque nom omis.

SIcDOUGALL: Je ne puis voir <ue l'amende
soit de $50 pour chaque nom omis.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cela n'a rien
à faire, je crois, avec le point que nous discutons à.
Plheure qu'il est.

M. McDOUGALL: Quoi qu'il en soit, ce dont
je nme plains, c'est que nous sommes complètement
à la merci du shérif. On peut ordonner une élec-
tion à l'improviste, et nous ne pouvons avoir, avant
le jour du scrutin, une liste afin d'organiser la
campagne électorale; et il n'y a pas non plus
dans le présent bill de disposition qui oblige un
fonctionnaire nommé par ce parlement de nous
donner une copie de la liste. Nous pouvons peut-
être nous procurer une liste par un moyen indi-
rect, mais ce ne sera pas une liste authentique.
Plus j'étudie ce sujet, plus je me convaincs que
nous devons combattre une mesure qui ne nous
accorde pas plus de garanties que n'en contient ce
projet de loi.

A une séance précédente de la Chambre, on a
parlé de la manière dont on nommait les shérifs
dans la Nouvelle. Ecosse. Je vais vous donner un
exemple, qui démontre en quelle confiance on doit
tenir les shérifs, et je suis certain que les hono.
rables memnbres de la droite ne récuseront pas l'au-
torité que je vais leti- citer. Les paroles que je
vais vous rapporter, ont été prononcées lorsque la
législature de la Nouvelle-Ecosse a changé la loi
cotuernaut la nomination des shérifs. 'Hier soir,
j'ai cité l'ancienne loi qui donnait virtuellement
le pouvoir de nommer les shérifs dans cette pro-
vince. La nouvelle loi remet complètement entre
les mains du gouvernement la nomination des shé-
rifs. Tout le monde doit avouer que les juges de
la cour Suprême étaient plus aptes à choisir le
shérif qu'il faut à un comté que le gouvernement,
qui se'laissera nécessairement guider par quelque
meneur politique. Voici comment un membre de
la législature provinciale s'est exprimé sur cette
question :

Lorsque j'ai lu la mention de ce bill dans le discours
du Trône, .ai erm que l'on voulait simplement amender
la loi au sujet des devoirs des sbérifs. J'ai donc résolu
de ne pas faire mon discours de début dans cette Cham-
bre sur une matière aussi peu importante. Mais lorsque
je vois présenter ici une mesure qui y abolit une coutume
que1ali etl'ustae ont maintenue depuis plusieures gdné-
rations, je trahirais les intérêts do comt qne j'ai l lon-
neur de représenter, et je ne suivrais pas l'inspiration de
mes propres sentiments, si je ne faisais pas quelques
observastons sur le présent projet de loi. Une desgrandes
objectiona que je vois à l'adoption de cette mesure, c'est
l'instabilité que ce bill imprimerait nécessairement à la
charge de shérif dans cette province. L est très bien de
dire que les shérifs exerceront leurs fonctions toute leur
vie ou durant bonne conduite. Mais lorsque la nomina-
tion à une charge appartient aux partis soliti.ues, la
grande question est de savoiree qu'on entenpar' bonne

, conduite." Aon juger par ce ctue .nous avons entendu
hier, il est évident que la définition que les partis donnent
1 ces deux mots est tout A fait o'posée.ce que l'un appelle
bonne conduite, l'autre l'appelle une mauvaise, conduite.
Le présent projet de loi tend à faire disparaitre cette rai-
son froide et sans-préjugé qui devrait l'interposer entre
les parties contestantes et déterminer ce qui est -bonne
conduite et ce qui est mauvaise conduite. Je dois. dire
que la loi avait prévu cela. en remettant aux juges de la
cour Suprême le soin de déterminer ce qui est et.ce qui
n'est pas bonne·conduite de la part de nos shérifs. •

On. peut prétendre que les juges de la cour Sunreme'
sont nommés par le gouvernement du Canada durant
bonne conduite, mais dans ce cas. il ne faut pas oublier
que leur maintien enofilce ne dépend pas des caprices d'un
nart! politique. ' Il y a alors .appel non seulement devant
a Chambre des Communes, mais encore devant le Sénat.
Ils ne peuvent étre destitués qu'après une mise en accu-
sation devant la Chambre des Communes,;et'c'est là une
sauvegarde pour les juges dont la conduite est attaquée
par l'un ou 1 autie des partis pour des fins politiques.
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Je me contenterai de citer un cas dont la Chambre des

Communes a été saisie il n'y a pas longtemps.-le cas du
vice-chanceller Blake, le fr %re du chef de 1opposition
dans le parlement féderal. On aurait pu supposer que le
premier ministre ne portait pas la plus grande amitié à
ce monsieur, cependant,lorsqu'il s'aperîut que l.'attaque
diriqée contre le vice-ci-ancelier Blake était inspirée par
les motifs politiques, le chef du gouvernement déclara
qu'on ne pouvait rien faire sans un appel devant la Cham-
bre des Communes et même devant le Sénat du Canada.
Le résultat fut que le savant juge conserva sa charge,
usqu'à, ce que le gouvernement du pays erût bon de

l'élever à un rang plus distingué pour le récompenser
d'avoir rempli ses devoirs avec dignité et noblesse.
Cependant, sans la sauvegarde dont je viens de parler, le
vice-chancelier Blake aurait été privé de sa charge.

Le présent bill placera les shérifs dans une te le posi-
tion, qu'un parti appellera excellente conduite la part
prise par un shérit qui a dans une campagne électorale
sollicité des votes en faveur du candidat de son choix,
tandis que l'autre parti dira que c'est là une très mauvaise
conduite. Ainsi, le bill dont la Chambre est saisie impri-
mera un caractère très instable à la charge de shérif.
L'honorable député d'Annapolis (M. Longley) a dit que
cette mesure accordait à l'exécutif un.des attributs du
gouvernement responsable.à savoir, la nomination aux
emplois publics. En entendant ces paroles, j'ai jeté les
yeux sur le portrait que nous voyons derrière l'honorable
député d'Annapolis, et j'ai cru que cet homme d'Etat
reprendrait vie et élèverait cette voix de tonnerre qui a
si souvent fait retentir les échos de cette enceinte pour
nous dire qu'il n'en était pas ainsi. Le gouvernement
responsable, M. l'Orateur, a donné à tous les citoyens de
la Nouvelle-Ecosse le libre droit de se gouverner eux-
mémes. Au lieu de nous accorder une plus grande somme
de liberté, ce projet de loi réduira absolument à l'état
d'esclaves politique dix-nuit su.iet de Sa Majesté dans la
N, auvelle-Ecosse.

Au sujet des remarques que j'ai entendu faire autour de
moi sur les sauveqardes durnt ce bill entoure le maintien
an ofrice des shrits, je dirai que noua avons dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter, un shérif des plus
honnêtes et des plus diligents dans toute la province, et,
bien que je ne sois ni prophète ni fils de prophète, j'ose
prédire qu'avant un an, cet homme sera remplacé par un
des ches de file du parti au pouvoir. Tels seront les
résultats du bill dont la Chambre estsaisie. J'ai à peine
besoin d'ajouter que, pour ces raisons, j'ai l'intention de
voter contre ce projet de loi.

Quelques VOIX : Qui a prononcé ces paroles ?

M. McDOUGALL: Quelques honorablesdéputés
demandent qui a prononcé ces paroles. C'est le
dépuré actuel d'lnverness (M. MoLennan.) •

Quelques VOIX : Oh ! cela n'est pas possible.

M. McDOUGALL : C'est lit le discours que
l'honorable député d'Inverness a prononcé lorsqu'il
fut question, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, de remettre la nomination des shérifs entre
les mains le l'exécutif.

M. MILLS : L'honorable député (M. McLennan)
était-il tory dans le temps ?

M. McDOUGALL : Oui, et je suis certain que
comme tory et conue membre de la législature
provinciale, il a parlé en homme sensé, car les ten-
tations étaient beaucoup moins grandes pour lui
dans ce temps-là que depuis son entrée dans le par-
lement fédéral.

M. McLENNAN : Je suis heureux d'avoir donné
à l'honorable député du Cap-Breton la chance de
faire un discours. Je désire déclarer que lorsque
cette mesure a été soumise à la législature de la
Nouvelle-Ecosse, c'est là l'idée qui m 'a frappé ainsi
que plusieurs de mues collègues, niais quand j'ai
constaté plus tard que l'exécutif maintenait les
shérifs en fonctions, et ne les -destituait pas pour
les remplacer par d'atitres, ainsi que je l'avais
supposé. j'ai changé d'opinion au sujet de la poli-

M. McDouGALL.

tique du gouvernement. Mes prédictions que
j'avais faites ne se sont pas réalisées. Le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse n'a pas déplacé ces
hommes, et le shérif d'Inverness, entre autres, est
encore en fonctions, comme le sait l'honorable
député du Cap-Breton. Je répète que j'ai été très
heureux de fournir à l'honorable député (M.
McDougall) l'occasion de réciter un discours pas-
sable.

M. PAVIN: Je dois attirer tie nouveau l'atten-
tion du comité sur la question d'inconstitutionnalité
que j'ai soulevée. Je suppose q ue le Solliciteur
général prétend que ce bill fait des fonctionnaires
provinciaux les mandataires du parlement fédéral.
Il ne m'a pas convaincu qu'il était préférable de
laisser cet article tel qu'il est. Je suis bien con-
vaincu qu'il aurait été mieux d'amender l'article
13 du chapitre 8, de la facon suivante: " L'officier-
rapporteur devra, dans les quatre jours; " cela
préviendrait des lois inutiles. Supposons que nous
ayons un officier-rapporteur corrompu, il pourrait
penser gagner un avantage dle parti en retardant
sept ou huit jotrs de remplir les devoirs que cet
article leur prescrit de remplir sur-le-champ.
L'amendement que je veux faire adopter a été
étudié par plusieurs membres de l'opposition, et
nous sommes venus à la conlusion qu'il serait mieux
de limiter à quatre jours que d'employer le terme
élastique immédiatement.

M. BENNETT: Je suis certain que les membres
de la gauche seront très heureux de l'assurance
donnée par le Solliciteur général que ce qu'ils ont
réclanié, et ce que j'ai reclamé moi-même, aux
premières heures du matin, l'autre jour, dans
l'humble mesure de mes forces, a enfin touché son
cœur. Je sentais, en lui signalant les diflicultés
que rencontrerait le malheureux candidat, qu'il
s'adoueirait certainement. Nous sommes heureux
de constater qu'il s'est adouci, et nous n'avons pas
de doute que son éloquence persuasive induira le
gouvernement à.faire imprimner les listes défini-
tives ici, à l'Imprimerie nationale. D'après le rap.
port de lAuditeur gédéral de 1895, il appert que
impression et la correction des listes à l'Impri-

merie nationale coûtaient très peu de chose. Dans
certains comtés, la somme ne s'élevait pas à $100,
et dans d'autres, elle n'était que de $40 et $50.
Ainsi qu'on l'a <lit souvent, le fait d'avoir gardé les
caractères en galée à l'impriuerie nationale, rend
insignifiant le coût des corrections. Les honorables
membres de la gauche remercieront cordialement
le Solliciteur général s'il peut décider ses collègues
à faire le changement que nous désirons.

M. GILLIES : J'ai dit l'autre soir que l'oi pou-
vait falsifier les listes après la clôture définitive
de celles-ci, et le ministre des Finances a répondu'
que ai les listes étaient falsifiées lorsqu'elles étaiènt
entre les mains du shérif, ce dernier, aux termes
de la loi, était sujet à une amende de $50. Mais
les listes pouvaient être facilement altérées après
être sorties des mains du shérif et avoir été remises
aux mains d'un greffier ou d'un officier-rapporteur,
et dans ce cas, la loi ne prescrit aucune amende.
Supposons que John Jones soit président du scrutin
dans un cet-tain district électoral, et que le shérif
lui remette une copie certifiée de la liste, qu'est-ce
qui empêcherait un shbalterne ou une. personne
intéressée à ce faire, d'inscrire sur la liste cinquante
ou cent noms inconnus?
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Le NlINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami a-t-il déjà entendu parler d'un pareil cas?

M. GILLIES: Je suppose un cas possible pour
démontrer avec quelle facilité on peut manipuler
les listes une fois sorties des mains du shérif, et
dans ce cas-là, l'amende que la loi impose au shérif
ne s'applique pas. Si cependant les listes étaient
inpriées, il serait virtuellement impossible de les
fal.sitier, car on ne pourrait rayer aucun nom, et
on ne pourrait ajouter des noms qu'en les écrivant
à la main, de sorte que la fraude sauterait immé-
diateient aux yeux. Je désire attirer sur cela
l'attention du mnistre des Finances, quli, "en suis
sûr, désire fermer toutes les portes par oùa fraude
peut se glisser.

M. McDOUGALL : Il y a quelques jours, on m'a
fait remarquer que, dans mon propre comté, après
que les reviseurs eurent complété leurs travaux, et
aviant qjue la liste f ft remise au shérif, on a inscrit
un certain nombre de noms. Cela fut fait après la
division et la clôture de la liste par les reviseurs.

Article adopté.

Article 9.
Si un arrondissement de 'rotation provincial,tel que

constitué lorsque l'oficier-rapporteur recevra le bref
pouar une élection. ne se trouve que partiellement situé
dans le district électoral pour lequel aura lieu l'élection,
la partie qui qera dans ce district formera. pour les fins
de cette élection, un arrondissement distinct, ou l'officier-
rapporteur pourra l'annexer à un arrondissement voisin .
et l'oflicier-rapporteur devra, aussitôt que possible après
av-ir reçu le bref, dresser une liste d'électeurs distincte,
contenant les noms des personnes ayant droit de faire
inerire leurs noms sur cette liste pour cette partie de
l'arrondissement.

NI. LARIVIERE: En lisant cet article, l'idée
mie vient que l'on pourrait donner une fausse in-
terprétation au pouvoir que nous accordons à l'offi-
cier-rapporteur de dresser une liste contenant les
numns des personnes qui ont droit de se faire ins-
crire sur cette liste pour cette partie de l'arrondis.
sentent de votation. Après le mot " dresser," je
voutiirais que l'on ajoutât " dresser en se basant sur
la liste électorale en vigueur une liste distincte
contenant ".

C'est un pouvoir très étendu que nous conférons,
si nous autorisons l'officier-rapporteur à dresser
une liste nouvelle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'accepte cette
proposition. Je comprends qlue nion honorable
ami (M. LaRivière) propose d'amender l'article en
ajoutant après le mot " dresser " dans la cinquante.
quatrième lirne, les mots " en se basant sur la
liste électorale en vigueur ".

M. MONTAGUE : J'aimerais demander au Sol-
liciteur général de nous renseigner sur le sens de
cet article.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Par exemple,
les liimites d'un arrondissement provincial....

M. MONTAGUE : Je comprends que c'est dans
le cas où les limites d'un arrondissement provin-
cial ne sont pas les mêmes que celles d'un arrondis-
sement fédéral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. MONTAGUE : N'est-ce pas donner de vastes
pouvoirs à l'officier-rapportour ? Il lui faudra faire
un choix des noms qu'il y a sur la liste, si je ne me
trompe.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'officier-rap-
porteur prend les listes électorales telles qu'elles
sont. Supposons qu'il soit officier-rapporteur dans
un comté composé de deux circonscriptions provii-
ciales ; dans ce cas, il doit prendre les listes de cha-
que circonscription ou partie de circonscription qui
se trouve comprise dans le district électoral pour
lequel il est nommé.

M. MONTAGUE : Il n'a pas le droit de choisir
les nons à incrire sur la nouvelle liste ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non. .

L'amendement (M. LaRivière) est adopté.

'M. MlcINERNEY : J'avais pr-p iré, au sujet de
cet article, un amendement que je vais soumettre à
la considération du Solliciteur général. Je biffe-
rais les mots "ou l'otficier-rapporteur pourra lan-
nexer à un arrondissement voisin." Cela limite-
rait le pouvoir de l'officier-rapporteur, mais personne
ne pourrait s'en plaindre, je crois. En permettant
à l'officier-rapporteur d'annexer une partie d'arron-
dissement de votation à un autre arrondissement,
vous donnerez à cet homme un pouvoir dont il pour-
rait abuser. Si ces mots-là étaient rayés, l'officier-
rapporteur pourrait faire de cette partie 'arron-
dissenent que l'on mentionne un arrondissement
distinct.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Qui ne con-
tiendrait peut-être qu'une demi-douzaine d'élec-
teurs.

M. McINERNEY : Peut-être. Il y a déjà, au
Canada, un certain iombre d'arrondissements qui
ne contiennent que dix ou quinze électeurs. Quand
même il y aurait ici et là des arrondissements ne
contenant que vingt ou trente électeurs, en biffant
ces mots, vous empêcheriez l'officier-rapporteur
d'abuser de ses devoirs au détriment de l'un ou
l'autre parti. Que la loi ne lui donne pas d'option,
mais lui prescrive ce qu'il doit faire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député pourrait permettre l'adoption de cet article.
J'aimerais prendre l'amendement qu'il propose en
plus sérieuse considération que je ne puis le faire à
l'heure qu'il est. A la troisième lecture du bill,
nous pourrons discuter la -chose à fond, et avoir,
quant à moi du moins, une idée plus juste de ce
qu'il faudrait faire.

M. MONTAGUE : J'aimerais comprendre par-
faitemeut quels sont les pouvoirs que cet article
confère à l'officier-rapporteur. Si je ne me trompe,
l'officier-rapporteur, en constatant que les limites-
d'un arrondissement provincial ne sont pas les.
mêmes que celles d'un arrondissement fédéral, doit
prendre partie de la liste des deux arrondissemenqs
provinciaux et en faire une liste distincte pour les .
fins de l'élection fédérale. Une paurtie du territoire
de deux arrondissements provinciaux peut se
trouver dans un seul arrondisement fédéral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.
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M. N1ONTAGUE: Dans ce cas, l'officier-rappor-

teur doit choisir des noms inscrits sur la liste pro-
vinciale pour constituer un second arrondissement
de votation....

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Si l'honorable
député me permet, je conseillerais d'employer le
mot " prendre " au lieu du mot " choisir ".

M. MONTAGUE : Oui, mais en prenant ces
noms, il se laissera guider par son propre jugement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'officier-rap-
porteur n'a aucune discrétion à exercer. Par exem-
ple, il peut y avoir un district fédéral qui com-
prenne une municipalité qui se trouve dans un
comté voisin, pour les fins provinciales. Dans ce
cas, l'otlicier-rapporteur doit prendre la liste entière
de la municipalité. Ou ce district fédéral pourrait
comprendre une partie seulement de la municipalité,
contenant peut-être 100 ou 200 électeurs. Alors,
l'officier-rapporteur, en exerçant sa discrétion,
prendra cette partie de la municipalité, et pourra
en faire un arrondissement de votation distinct
dans le district électoral pour lequel il est nommé.
Où il pourrait arriver qu'au lieu de contenir 100 on
200 électeurs, cette partie de municipalité n'eu
contint que 10 on 12. Dans ce dernier cas, au
lien de faire un arrondissement distinct, l'officier-
rapporteur pourra annexer cette partie de munici-
palité à un arrondissement voisin. Quant au choix
des électeurs, il n'a aucune discrétion à exercer. Il
prend ceux qui sont inscrits sur la liste <le cette
partie de municipalité.

M. MONTAGUE: C'est justement ce que je
croyais. L'officier-rapporteur constatant qu'il y a
partie d'un arrondissement de votation dont les
électeurs doivent être dans un seul arrondissement,
aux termes de la loi fédérale, annexe cette partie
d'arrondissement à un arrondissement voisin, ou en
crée un nouveau.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. MONTAGUE: La question est de savoir
comment se fera le choix des électeurs qui ont droit
d'être détachés <le cette municipalité pour former
partie de ce nouvel arrondissement. Je veux citer
un exemple à mon honorable ami. Lors des der-
nières élections générales, on fit une erreur dans
un comté de l'Ontario, en copiant la liste envoyée à
l'officier-rapporteur, et une page entière fut laissée
de côté. On s'adressa au fonctionnaire préposé à
la garde de cette liste afin de faire corriger l'erreur
et réparer cette omission ; mais, chose étrange,
lorsque l'on reçut la feuille qui manquait, la plu-
part des noms commençant par une certaine lettre
s'y trouvaient inscrits, tandis que ceux conmmen-
gant par une autre lettre étaient omis, et je suis
fâché de dire que les noms omis étaient surtout
ceux des tories.

C'est ce que je crains ici. Je crains que lotficier-
rapporteur, s'il veut être partisan, ne prenne que
les électeurs de son choix, dans le territoire qui
doit former partie de ce nouvel arrondissement de
votation, et laisse de côté ceux qu'il ne désire pas
voir voter. C'est là un cas hypothétique, mais il
est préférable, je crois, de prendre nos précautions.

Je désire faire remarquer que l'homme de la
municipalité qui connaît le mieux la résidence des
électeurs est le secrétaire municipal. Celui-ci con-

M. MONTACGUE.

naît tous les habitants de la municipalité. Au lieu
de confier à l'officier-rapporteur, qui ne connaît pas
cette partie de territoire et les personnes qui y
résident, le soin de dresser la liste, le Solliciteur
général ferait mieux de prescrire à l'officier-rappor-
teur de se procurer, du secrétaire municipal, une
liste contenant les noms des personnes qui ont droit
de se faire inscrire sur la liste dressée pour cette
partie de la municipalité dans laquelle les électeurs
résident, telle liste devant être la liste électorale de
cet arrondissement de votation.

Le SOLLICITE UR GÉNÉRAL: Cela arriverait
dans le cas où le secrétaire municipal serait préposé
à la garde de la liste.

M. MOINTAGUE : Dans notre province, lesecré-
taire inicipal a la liste des électeurs et le rôle
des cotisations. Comment l'officier-rapporteur
distinguera-t-il entre les électenrs qui appartien-
nent à cette partie de la municipalité et ceux qui
n'y appartiennent pas ? L'officier-rapporteur voit
bien que la liste commence par A et finit par Z,
mais il ne sait par si un homme dont le nom con-
mence par A on Z appartient à cette partie de la
municipalité.

M. MONK : La dernière partie de l'article 7 a
été modifiée.- Elle dit que l'officier-rapporteur,
après le rapport du bref, préparera une iste dis-
tincte <les électeurs contenant les noms des per.
sonnes ayant le droit d'être portées sur la liste rela-
tive à tel arrondissement de votation. Eh bien !
quelles sont les personnes possédant ce droit? Pre-
nuns le cas de deux comtés fédéraux renfermant
chacun la moitié d'un arrondissement de votation.
Cet officier-rapporteur se constituera juge pour dé-
terminer où devront voter les électeurs compris
dans cet arrondissement de votation divisé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La loi prévoit
que l'officier-rapporteu'r -préparera la liste de cha-
cune des parties des ces arrondissements ou celle
d'un nouvel arrondissement, en y portant les noms
des personnes ayant droit de vote dans cette divi-
sion.

Article 8.
Lorsque, en vertu des lois d'une province, les listes

d'électeurs pour un distrier. on une division électorale de
cette province. ou quelqu'une de ces listes, ne sont pas
dressées à intervalles réguliers, mais aux époques fixées
par le lieutenant-gouverneur en conseil ou qnelque autre
autorité provinciale ou locale, ou seulement le temps à
autre pour les. fins -d'une élection générale ou autre
devant prochainement avoir lieu, les dernières -listes
d'électeurs précédentes ainsi- dressées seront employées
pour les fins de toute élection fédérale dans le territoire
compris dans ce district électoral provincial, ou cette
division élec orale, ou dans les parties de ce district ou
de cette division pour lesquelles elles auront été dressées,
si ces listes ont été dressées pas plus d'un an avant la
date du bref pour cette élection fédérale; autrement, de
nouvelles listes d'électeurs seront dressées, et pour la
confection et la mise à effet de ces listes d'électeurs, le
Gouverneur en conseil pourra nommer tous officiers néces-
saires et leur conférer tous les 'pouvoirs néces.iaires; et
dans la confection, la' revision et la.mise en vigueur~de
ces nouvelles listes d'électeurs,les dispositions des lois de
la province régissant la confection, la revision et la mise
en vigueur des listes provinciales d'électeurs seront dans
ce cas, autant que possible, observées ýet suivies..

Le SOLLICITEUR GÉNÉRA L .J'entends pro-.
poser d'insérer ÈÈprès les mots " la liste d'électeurs
pour un district électoral de cette province ", les
mots " ou quelqu'une de ces .listes ", et d'ajouter

3891 3892[COMMUNES]



[28 AVRIL 1898)

après les mots " de ce district " les mots " pour
l'usage du district où elles ont été préparées."

.\. LARIVIÈRE: En vertu des dispositions
actuelles de la loi, au Manitoba, la liste électorale
n'y sera préparée et revisée qu'à la veille de l'élec-
tion générale, c'est-à-dire tous les quatre ans. Voici
ce que je vois dans un résumé de cette loi qui se
trouve à la suite du bill:

Par le Manitoba Elpetion Act, R.S., c. 49. il est presu.rit
(art. 19) que des listes d'électeurs ne seront faites et revi-
sées que lorsque le lieutenant-gouverneur en conseil l'or-
donnera, et pour les fins d'élecions générales; et les dis-
positions relatives à leur confection et revision sont cou-
tenues dans l'Election Apt, art. 21 à 66, tel que modifié
par les actes chapitre 12 de 1802 et chapitré 9 de 1894.

L'un des articles de notre loi statue que : ne
devront être portés sur la liste que les électeurs
résilaut et domiciliés daus la division électorale
depuis au moins trois mois, et dans la province
depuis au moins un an, lors de la préparation de la
liste électorale. La Chambre verra, conséquen-
ment, que la révision des listes un an seulement
apbrès leur préparation priverait un grand nombre
d électeurs de leur droit de vote au .anitoba, alors
qu'en vertu de la loi provinciale, un séjour de trois
nois dans une (les divisions électorales suffit pour
donner droit d'être porté sur la liste. Dans notre
province on il y a une forte population flottante, où
les gens vont de place en place avant de se fixer
définitivement, la révision des listes un an seule-
ment après leur préparation aurait l'effet d'enmpê-
cher un nombre considérable d'électeurs ayant les
qualités requises de voter aux élections fédérales.
Je prierais donc mon honorable ami d'abréger cette
période pour Manitoba surtoup, et afin de la faire
correspondre aux exigences de la loi provinciale, de
statuer que lorsque les listes auront trois moisd'exis-
tence, elles devront être revisées si une élection
fédérale doit avoir lieu. De cette manière, la loi
fédérale serait conforme à la loi provinciale, c'est-
à-dire, que tout électeur qui aurait trois mois de
séjour dans un des comtés de la province posséde-
rait le droit de voter aux élections fédérales tout
comme aux élections provinciales.

M. BENNETT: Quant à ce qui concerne la pro-
vince de l'Ontario, l'article qui fait l'objet actuel
le la considération du comité mérite beaucoup
'attention. D'après la loi de cette province et en
vertu de la revision des listes électorales d'après
cette loi, il est difficile de prévoir un cas où il exis-
terait une liste de plus d'un an d'existence, si ce
n'est dans les villes où les inscriptions ont lieu à la
veille les élections générales seulement. Je sup-
pose que c'est là le cas prévu par le Solliciteur gé-
néral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, ainsi que
le cas des comtés encore peu établis.

1. BENNETT : L'article devrait être quelque
peu amendé de la manière que je vais dire. On a
déclaré que ces révisions peuvent seulement s'appli-
quer aux villes. Il doit s'ensuivre nécessaire..
ment que si les législatures provinciales changent
leur système d'inscription de manière à ce qu'il
s'applique à chaque ville at village, rien ne nous
garantirait alors que les listes municipales qui doi-
vent servir de base à la préparation des listes élec.
torales ne seraient pas dressées par des officiers du
gouvernement, sympathiques à celui-ci. Prenons,

par exemple, le cas cité aujourd'hui relativement à
iagara, où la majorité de la commission était

composée de fonctionnaires du gouvernement pro-
vincial, c'est-à-dire du commissaire des. licences et
des grefiers de la cour de division. Qu'en résulte-
rait-il 1 Si le bill devenait en vigueur en gardant
cet article, la législature pourrait à sa prochaine
session statuer que la loi concernant les inscriptions
s'appliquerait non seulement aux villes, mais encore
aux villages et aux municipalités, ou aux can-
tons, comme nous les appelons. La conséquence
en serait que la protection que nous trouvons au-
jourd'hui dans le fait que les officiers municipaux
dressent les listes électorales, disparaitrait lorsque
la préparation de ces listes serait laissée au soin
exclusif de fonctionnaires partisans nommés par les
membres de la droite. Je suis convaincu que le
Solliciteur général verra que si nous devons accep-
ter les listes électorales de la province de l'Ontario
dans leur état actuel, cet article-ci devrait être
amendé de manière à statuer que ce principe de
révision devra 'appliquer aux villes seulement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je signalerai
à l'honorable député l'article 83 du chapitre 9 de
la loi électorale de l'Ontario, lequel est ainsi conçu :

Dans toute municipalité des comtés d'Algoms-est, AI-
oma-oues, Victoria-est Bastings-nord, Renfrew-nord

ifenfrew-aud, Mus1kok, ipisuing et Parry-Sound, oùt il
l a un rôle de cotisation,mais au nom de laquelle aucune
iste contenaut les noms des électeurs compris dans s

limites n'aura été produite au bureau du greffier de la
paix, ni certifiée par le juge de la cour de comté, l'officier-
rapporteur, en recevant le bref d'élection, remettra au
greffier de la dite municipalité un cahier de votation en
blanc.

Je veux faire face à ce cas, et je ne pense pas
qu'il tombe sous le coup de l'amendement de l'ho-
norable député. Je n'entends pas promettre qu'en
chaque cas on puisse amender le bill avant qu'il
subisse sa troisième lecture; mais je devrai m'oc-
cuper de cette difficulté, et je ne crois pas que
l'avis dé l'honorable député s'y applique.

M. BENNETT : Le gouvernement provincial,
comme on l'a démontré, a le pouvoir <le faire faire
la révision dans les villes, et c'est ce qu'il fait au-
jourd'hui. Le parti conservateur de la province,
qui se trouve dans l'Opposition, a eu lieu de se
plaindre que le gouvernement ait pris les memhres
de la commission parmi ses amis, nous plaçant
ainsi toujours dans une position désavantageuse.
Par sa législation, le gouvernement provincial a
établi ces commissions, et aucune puissance ne
peut l'empêcher de déclarer: " Nous trouvons
tellement bon le fonctionnement du système des
inscriptions dans les villes, que nous en étendons
l'application à toutes les villes et à tous les villages
constitués èn corporation." Dans ce cas, il n'y
aurait plus de révision annuelle en ces endroits:
tout ce qu'il y aurait, ce serait l'inscription qui doit
précéder les élections générales. Le Solliciteur
général ni le gouvernement ne peuvent affirmer que
la législature provinciale n'amendera pas la loi sous
ce rapport. Alors, dans tout l'Ontario, nous nous
trouverons en butte à des commissions de reviseurs
partisans ou sympathiques à l'autre parti, et par
suite, cette disposition-ci du bill est des plus su-
jettes à objection.

M. MONK: Un autre danger peut se produire
dans Québse, c'est que la législature abroge la loi
électorale, de manière que nous nous trouvons régis
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par la dernière partie de cet article. En lisant
d'abord cette disposition, il me semple que, vu la
révision annuelle des listes, nous étions suffisain-
ment protégés dans Québec; mais dans le cas où
cette province, sans adopter de mesure préjudi-
ciable à aucun des partis, abrogerait tout simple-
ment la loi électorale, alors, il arriverait qu'à la
veille de l'élection générale le gouvernement devrait
nommer des officiers qui feraient, sans être assu-
jétis à aucune autorité, la préparation des listes
de toute la province. Voilà pourquoi j'ai suggéré
antérieurement l'opportunité de statuer que tout
changement apporté à la. loi provinciale durant
une certaine époque, que j'ai fixée à un au, n'aurait
aucun effet à notre égard; j'ai suggéré un an. .Te
soumets au Solliciteur général l'opportunité de
prendre cet avis en considération avant que le bill
subisse sa troisième lecture. On devrait se proté-
ger contre le danger que j'ai signalé.

M. McINERNEY : Je crains que le Solliciteur
-général ne soit d'avis que cet article ne puisse nul-
lement avoir d'effet dans les provinces où la loi
décrète la revision annuelle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Là où il y a
revision annuelle, il ne pduryait avoir d'effet.

M. McINERNEY: Je m'attendais à ce que tel
fût l'avis du Solliciteur général. Cet article n'aurait
pas d'effet dans ce cas?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne le
pense pas.

M. McINERNEY : Alors, quand bien même
l'officier négligerait son devoir et ne préparerait
pas de liste, cet article n'aurait pas d'effet.

M. CLARKE : J'aimerais à savoir du Solliciteur
général quel sera l'effet de cet article dans les
municipalités comme Toronto, où il y a plusieurs
divisions électorales provinciales. L'inscription a
lieu à Toronto immédiatement avant la tenue de
l'élection provinciale. et je comprends, d'après l'ar-
ticle qui stipule l'emploi des listes dans le cas où
elles n'ont pas plus d'un an d'existence, si l'on fait
usage d'une liste de plus d'un an d'existence, on
prive de leur droit de vote, dauns des municipalités
comme Toronto, les centaines, sinon des milliers
d'électeurs aptes à voter en vertu de la loi relative
au suffrage universel, à moins qu'on ne déclare que
lorsque leurs noms se trouveront sur la liste pro-
vinciale, ces électeurs auront droit de voter dans
la division où ils demeuraient i l'époque de l'ins-
cription. D'après le bill tel qu'il est maintenant,
s'ils transportent leur domicile d'une di vision de la
ville dans une autre, lors même qu'ils traverseraient
seulement la rue, ils deviennent inhabiles à voter.
Voilà qui empêcherait de voter aux élections fédé-
rales des centaines, même des milliers, de ceux qui
ont droit de vote en vertu de la loi provinciale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Voilà une
question fort importante. Naturellement, il en
résulterait beaucoup de dépenses pour le pays, niais
je serais disposé à accepter l'avis de fixer six mois
au lieu d'un an.

M. CLARKE : La concession est très importante.
Et puis, en vertu de la loi provinciale, lorsqu'un

de ces électeurs que constitue la loi concernant le
suffrag universel se présente au bureau de votation,

M. MONK.

il peut être tenu de prêter serment et de jurer qu'il
réside depuis trois mois dans la division. Or, s'il
est allé demeurer en dehcrs de la division où il a
été inscrit, il ne peut plus voter trois mois après.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne crois
pas pouvoir prévoir tous les cas, mais en fixant la
chose à six mois, j'aurai fait un grand pas dans le
sens des voeux de mon honorable ami (M. Clarke).

M. BENNETT: Règle générale, les listes électo-
rales sont définitivement revisées dans les munici-
palités de l'Ontario, vers le 15 novembre, et s'il
arrivait qu'une élection générale survint sept mois
après, alors on devrait plonger tout le Canada dans
les frais d'une revision.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nullement.

M. BENNETT: Je ne puis voir la chose sous
un autre aspect.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cet article
s'applique uniquement aux électeurs constitués de
par la loi concernant le suffrage universel et aux
comtés encore peu habités del'Ontario. Il s'applique
uniquement à ces cas dans l'Ontario et au Manitoba
également, où ils ne sont pas l'objet de revision à
date fixe. La revision régulière dans l'Ontario a
lieu tous les ans, excepté quant aux électeurs
spéciaux que je viens de mentionner et dans les
districts encore non organisés.

M. QUINN : Quel effet le Solliciteur général
croit-il qu'aura cet article relativement à la 60
Victoria, chapitre 21, article 1, (les statuts de
Québec, contenant des dispositions spéciales au
sujet de la ville de Montréal, et disant:

En même temps qu'on préparera la liste des électeurs
municipaux de la ville de Montréal en 1-98, et tous les
deux ans ensuite, les estimateurs nommés suivant les
dispositions de la charte de la dite ville feront en double
une liste par ordre alphabétique des babitants de la ville
aptes à voter à l'élection- d'un membre de l'assemblée
législative. d'après les articles 9 et cuivants de la loi élec-
torale de Québec de 1895.

Cet article constitue un amendement spécial à la
loi électorale de Québec concernant la ville de
Montréal. -

J'aimerais à demander au Solliciteur général s'il
n'est pas vrai qu'en vertu de cet article, nous
n'avons pas une chance sur quatre de voter sur des
.listes provinciales, puisque ces listes n'y sont pré-
parées que tous les deux ans.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il n'existe
pas de raison pour qu'à Montréal, on vote plus
qu'ailleurs sur des listes de deux ans.

M. QUINN : Alors, j'objecte à cette disposition,
vu qu'elle prévoit la nomination d'officiers qui, sans
aucun doute, seraient des partisans politiques. Voilà
où en est le vice. Si mon honorable ami veut la
rédiger de manière à statuer que les listes ser6nt.
préparées par les fonctionnaires qui auront dressé
les listes primitives, ce sera parfait.

M. McINERNEY : Si l'honorable Solliciteur
général acquiesce à la demande que certains de mes'
honorables amis lui ont faite, il introduira un-
élément dangereux dans cet article. Il déclare
maintenant qu'on se-'servira des listes lorsqu'elles
n'auront pas plus d'un an d'existence. - Certains de
mes' honorables amis ont demandé d'abréger . ce
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temps, mais accorder cette demande, ce serait con-
férer à l'exécutif le pouvoir de faire faire la liste
par des officiers de son choix.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'article tel
qu'il est me satisfait parfaitement. mais j'ai cru
qu'il serait juste de répondre aux difficultés men.
tionnées par l'honorable député de Toronto-ouest.

M. CLARKE : Sans me départir de toute la
déférence que méritent les paroles de l'honorable
député de Kent (M. McInerney), je puis déclarer
que si ce temps n'est pas abrégé, des centaines
d'électeurs constitués de par le suffrage universel à
Toronto et dans les 'autres villes de l'Ontario,
seraient victimes de la plus grande injustice, car
on les dépouillerait de leur droit de vote.

M. McINERNEY: Je reconnais la difficulté
<jus mon honorable ami, le député le Toronto, a
signalée ; j'admets que ce soit là un vice de la loi ;
mais nous nous trouvons en présence de deux maux
ici, et il nous faut choisir entre l'inconvénient
d'une liste d'un an d'existence, et l'inconvénient
d'autoriser l'Exécutif à nommer tous les officiers et
à leur conférer tous les pouvoirs nécessaires pour
préparer, reviser et appliquer une liste électorale.
Quel est le plus grand de ces deux maux, et lequel
voudriez-vous choisir ? Si j'avais un choix à faire,
je préférerais accepter une liste que je connais,
plutôt que de laisser à des officiers que je ne con.
naitrais pas le soin de me préparer une liste.

M. INGRAM : On a soulevé une question très
importante relativement aux inscriptions dans la
ville de Toronto. L'élection provinciale a été tenue
le 1er mars, la revision des listes dans l'Ontario se
fait une fois l'an, à l'exception de la liste des ins-
criptions. Cela s'applique A la ville de Toronto. il
n'y aura pas d'autre inscription en vertu de la loi
provinciale avant laprochaine dissolu tion dela légis-
lature. Or, j'aimerais savoir si l'honorable député
de Toronto-ouest voudrait, chaque année, à To-
ronto, passer par le travail de l'inscription. Dans
ce cas, je suis sûr qu'il désirerait ce qu'on ne veut
pas dans les autres~villes de la province.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Tout ce (lue
nous entendons statuer, c'est que dans le cas où il y
aurait une élection fédéraleplus de six mois après
une éleetion provinciale, on préparerait une nou-
velle liste, de manière à permettre d'être portés sur
la liste à tous les électeurs habiles de par le suffrage
universel. Nous entendons, non pas décréter -une
iouvelle-revision, mais déclarer seulement qu'il y
aura revision s'il doit y avoir une élection.

M. BENNETT : Dois-je comprendre que le Sol-
liciteur général dit vouloir'amnender cet article, lors
de la troisième lecture du bill, de manière à rendre
ce principe d'ixiscriytio · applicable seulement,

;comme à présent, aux villes constituées en corpora-
tions ?

Le SOLLICITEUR .- GÉNÉRAL: Je ne puis
faire une concession de-cette importance sans con-
sulter les membres dugouvernement. Je comprends
parfaitement la valeur de.l'objection de l'honorable
député. Je comprends qu'il y a dans l'Ontario un
certain nombre de districts électoraux. où les: listes
sont préparées par- des offiéiers nommés spéciale-
ment à cette fin par le gouvernement provincial, et

ce que veut mon honorable ami, c'est que le gouver-
nement fédéral restreigne son droit de faire pré-
parer les listes par des officiers de son choix aux
cas existant actuellement en vertu de la loi provin-
ciale, et qu'il n'étende pas ce droit aux cas futurs
qui peuvent survenir.

M. BENNETT: C'est-à-dire que si le gouverne-
ment provincial intervenait et tentait de rendre
le principe du système des inscriptions applicable
aux villages et à toutes les villes, cet article-ci ces.
serait de s'appliquer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pour donner
suite à cette idée, je suggérerais à mon honorable
ami de proposer, lors de la troisième lecture du bill,
qu'après les mots " province est " de la deuxième
igne de cet article-ci, soit inséré le mot " main-

tenant," de manière à ce qu'il se lise comme suit,
savoir: " Là où en vertu des lois d'une province la
liste des électeurs des districts électoraux de cette
province est maintenant préparée." Je demande
seulement le temps de soumettre la chose au gouver-
nement.

M. CLANCY: L'honorable député de Toronto-
ouest a signalé la difficulté que présente une liste
d'un an d'existence. Mon honorable ami, le député
de Kent (M. Mclnerney) a fait remarquer, d'un
autre côté, la difficulté consistant dans le fait que
le gouvernement fût autorisé à nommer ses propres
officiers et à faire fonctionner un tout nouveau sys-
tème. Je suggèrerais que cet article fût changé,
et que le système maintenant en vigueur dans
les villes fût adopté, c'est-à-dire que nous nous en
tenions aux juges de la cour de comté et aux autres
officiers qui existent maintenant dans l'Ontario,
plutôt que d'autoriser le gouvernement à nommer
ses propres officiers à cet égard.

M. CLARKE : J'ai compris que le Solliciteur ,
général avait dit qu'il consentirait à substituer six
mois à un an.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si l'honorable
député le propose, je l'accepterai.

M. SPROULE: Dois-je comprendre que cette
disposition s'appliquera tant aux districts encore
non organisés qu'aux villes et aux villages?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'article 83 de
la loi de l'Ontario règle cela.

M. CLARKE : Je propose que les mots de la 9e
ligne de l'article. "une année ý' soient rayés, et
remplacés par les mots " six mois ".

M. MONTAGUE: Comme il -semble y avoir
certain- doute, je demanderais à mon -honorable
ami s'il entend appliqner cetta disposition seule-
ment aux districts non organisés et aux.villes où le
système des inscriptions est en vigueur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il ne peut. y
avoir de doute à ce sujet.

M. McINERNEY: Alors,- dans tous les cas,-où
il est possible d'appliquer le système des inscrip-
tions, dans'l'Ontario.; le gouvernement, lorsque la
liste- aura plus de six mois d'existence, pourra re-
courir à ce nouveau système, et nommer de nou-
veaux officiers? . .
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M. BRITTON: La disposition s'applique par-
tout où le système des inscriptions est en vigueur,
mais ce système ne l'est que dans les villes. Nous
avons du reste la liste régulière qui est revisée tous
les ans, et à laquelle on ne tnuchenullemént. Cette
disposition-ci s'applique seulement aux électeurs
que concerne la loi relative aux inscriptions.

M. McINERNEY : L'inscdiption n'a lieu qu'à la
veille de l'élection, et conséquemment, là où il y a
inscription, la loi ne requiert pas la revision de la
liste régie par la loi concernant les inscriptions.
Alors, si la liste avait six mois d'existence, le gon-
verneient pourrait faire préparer une autre liste
par des officiers de son choix en ces endroits. Cet
article-ci s'appliquer, à tout endroit de l'Ontario
où existe le système des inscriptions.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La population
de l'Ontario en est satisfaite.

M. INGRAM : Les représentants de l'Ontario
dans le gouvernement et dans l'opposition ont le
droit de déclarer que la revision des listes se fera en
cette province à une date quelconque, lors même
que ces listes devraient avoir une année ou plus
d'existence.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. BENNETT: Pourquoi ne pas ajouter ces
mots "'non annuellement, mais à époques régu-
lières?"

M. McINERNEY : Je désire exposer plus ample-
ment mon avis, et je dis: Dans le cas où, dans une
division électorale (le l'Ontario où le système des
inscriptions est en vigueur, la dernière liste aurait
six mcis et un jour d'existence, ce gouvernement,
s'il survenait une élection fédérale, mettrait à
l'ouvre, immédiatement avant cette élection, ses
fonctionnaires nommés par lui, pour préparer la
liste de cette division.

Les députés de la province d'Ontario où le mode
d'enregistrement est un vigueur, sont-ils prêts à
adopter ce système ?

M. CLARKE : Je dirai pour ma part qu'avant
chaque élection fédérale, nous devrions enregistrer
les noms de tous ceux qui ont droit de suffrage.
Dans plusieurs des provinces, nous avons le suffrage
universel. Cela pourrait causer certsins ennuis à
certaines personnes d'avoir à enregistrer leur nom
de 30 à 60 jours avant l'élection. Mais ce que dé-
sire la Chambre, c'est d'arriver à un mode qui per-
mettrait à chaque électeur d'exercer son droit de
suffrage à chaque élection. La difficulté qui s'est
présentée dans l'Ontario, c'est que des électeurs une
fois rendus aux bureaux de votation, ont constate
que, pour des raisons qu'ils ne pouvaient comprendre
leur noi n'était pas sur la liste., Pour plusieurs,
dans le délai voulu pour pouvoir voter à une élec.
fédérale, mais ils ne seront soumis à cet inconvéni-
ent que tous les quatre ou cinq ans, et quiconque a
a coeur les intérêts du pays ne saurait objecter à
cela.

Mon seul objet, par cet amendement, est d'avoir
une liste aussi claire, aussi parfaite, et, aussi ré-
cente que possible, et sachant de quoi je parle,
je dois dire que si nous sommes forcés de voter sur
le suffrage universel à Toronto-et le même argu.

M. McINEENEY.

ment s'applique auix autres villes-sui une liste
vieille de douze mois, des centaines, sinon des mil-
liers d'hommes tous aussi capables d'exprimer une
opinion que leurs aînés seraient injustement mis
dans une position désavantageuse. Ce n'est pas là
l'intention des honorables messieurs de la droite, si
je comprends bien, et ce n'est certainement pas le
désir de la Chambre. Je le répète, si nous devons
avoir une liste vieille de 12 mois, des milliers de
personnes seront privées du droit de suffrage dans
la ville de Toronto. Je crois que l'amendement est
convenable, et je suis prêt à accepter ce que veut
le Solliciteur général, savoir, que lorsqu'une liste
sera vieille de plus de six mois, on en fera une nou-
velle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est ce que
je comprends.

M. CLARKE : J'en suis parfaitement convaincu,
si l'on fournit l'occasion à ceux qui ont droit de
suffrage d'enregistrer leur nom pour une élection
fédérale dans les 30 ou 60 jours. Mais ce serait faire
une injustice aux électeurs de Toronto, sur la liste
du suffrage universel, que de rejeter l'amendement
que j'ai recommandé. Si tous ceux qui sont sur la
liste du suffrage universel conservent leur droit de
voter dans la division où ils sont inscrits, très bien;
mais même alors, dans une ville qui grandit comme
Toronto, où il s'opère chaque semaine et. chaque
mois de grands changements dans la résidence des
voteurs, il y en aura beaucoup qui seront privés de
leur droit de suffrage. Si nous voulons nue liste
claire et une liste récente, une liste contenant le
nom de chaque homme qui a le droit de voter, il
faut que cette liste soit préparée en vertu de cet
acte, à une date aussi rapprochée que possible- de
l'élection.

M. INGRAM: Je suis opposé à ce que l'on
réduise le délai de 12 mois à 6 mois. Je ne suie pas
en faveur de donner aux électeurs votant d'après le
mode de suffrage universel en vertu de l'acte d'en-
registrement, 1 avantage injaste, sur ceux dont les
noms sont sur la section 1, et la section 3 de la liste
des électeurs. Supposons une dissolution des Cham-
bres en octobre, suivie d'une élection vers le coni-
mencement ou le milieu de novembre, quelle liste
aurez-vous? Pour ce qui est de la section 1 et de
la section 3 de la liste des électeurs en vertu de la
loi de l'Ontario, vous, aurez une liste revisée un
an auparavant. . Figurez vous une liste complétée'
six. mois avant l'élection ; nous serions alors obligés
d'avoir un.nouvel enrègistrement dans nos villes et
nos villages, ce qui entraînerait des dépenses énor-
mes, tandis que la liste de. ceux qui sont insci-its
comme propriétaires, locataires, ou votants sur le.
revenu est préparée un an d'avance.. Ce serait
donner un avantage injuste aux premiers électeurs.

M. SPROULE: Il serait opportun, je crois, de
rédiger un amendement, d'après lequel les électeurs
dans les limites des villes voteraient où leurs noms
sont inscrits sur les vieilles listes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pour éviter de
la discussion, je vais demander à mon honorable
ami de Toronto (M. Clarke) de' proposer cet amen-
dement lors de la troisième lecture, afin que nous
puissions avoir le teuips de le discuter.
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11. LARIVIERE : Dans ce cas, je me trouve
aussi renvoyé à la troisième lecture, je suppose. Je
demandais un délai de trois mois pour le Manitoba.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. CLANCEY: Je demauderqi au Solliciteur
général s'il a eu l'idée de faire quelque disposition
relativement au cas où des électeurs du suffrage
universel sont mis sur la liste en vertu de l'acte
concernant le rôle de cotisations. Il leur faut, sans
doute, un an de résidence et dans la localité depuis
le jour où le rôle est préparé jusqu'au moment do
il sont mis sur la liste. Comme j'ai essayé déjà de
le démontrer, cela ne tombe pas sous le coup de
l'acte des élections de l'Ontario, s'appliquant à
l'inscription des électeurs.

LE SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La question
que soulève l'honorable député est une question de
résidence. C'est cela que ça veut dire, en ce qui a
trait au suffrage universel. C'est là la difficulté. Je
ne crois pas que nous puissions nous occuper de la
chose dans le moment. J'ai étudié la question
aussi attentivement que possible, et je ne vois pas
<le moyen de surmonter la difficulté dont parle mon
honorable ami. C'est une difficulté, je l'admets, et
si mon honorable ami vent recommander quelque
moyen dle la surmonter, je serai content de le
prendre en considération. Après une étude appro-
foudie de la question, je n'entretiens aucun espoir
d'arriver à ce but.

L'amendement (de M. Clarke) est retiré.

L'article 10 tel que modifié est adopté.

Article 11.

M. MONTAGUE : Cet article n'a pour but que
d'adapter la* loi des élections à la loi du cens élec-
toral?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Oui. C'est
l'objet de cet article et des articles suivants.

L'article Il est adopté.

L'article 12 est adopté.

Article 13.

M. NIONTAGUE : Il s'agit de donner droit de
suffrage aux avocats reviseurs ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.
L'article est adopté.

Article 14.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je proposerais
d'insérer l'article 6-du bill primitif-en amende-
ment à l'article 12 du bill primitif. Cela irait mieux,
je crois, pour l'apparence du bill.

M. MONTAGUE : C'est l'article que nous avons
considéré déjà ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. DAVIN : Cela remplacerait l'article 14?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'article 14
est adopté.

L'article 15 est adopté.

Article 16.

M. MONTAGUE : Je demanderais au Sollici-
teur général s'il ne pourrait pas voir à fournir des
listes imprimées aux candidats et aux officiers
reviseurs en temps d'élection.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est là un
point que nous avons discuté au commencement de
la séance en rapport avec la recommandation de
l'imprimeur du gouvernement, à l'effet qu'après
chaque revision annuelle, la liste devrait lui être'
envoyée et être imprimée par lui. Le gouvernement
n'a pas étudié cette recommandation et je suis pas
autorisé à dire que nous pourrons l'accepter.

M. McDOUGALL: C'est la règle, je crois, que
l'honorable député veut appliquer après que la
première liste est préparée. Mais nous voulons
appliquer cela d'abord à la première liste préparée
par la province, et qui est en possession du shérif.

M. McINERNEY: Ajouterez-vous le mot "cer-
tifiée"?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'article 30
dit:

Le droit d'apel étant accordé,* l'officier-rapporteur
devra fournir à chaque sous-officier-rapporteur des copies
des listes des électeurs.

M. McINERNEY : Il peut certifier la liste qui
est entre ses maius et qu'il a obtenue lui-même du
greffier ou du secrétaire du comté. D'après l'an-
cienne loi, c'était une copie imprimée, mais ici, vous
avez une liste imprimée.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Vous remar-
querez que c'est absolument la même chose que
sous l'ancienne loi. D'après l'acte des élections
fédérales, l'officier-rapporteur fournit une copie à
chaque sous-officier-rapporteur.

M. McINERNEY : Mais nous avions alors une
liste imprimée, et il ne pouvait y avoir de difficulté;
mais dans ce cas, nous avons une liste écrite, et il
est nécessaire qu'elle soit certifiée.

M. McDOUGALL: Je recommanderais au Sol-
liciteur général l'opportunité d'ajouter à cet article
à la troisième lecture les mots suivants :

Dans toute province oh la liste n'est pas maintenart
imprimée en vertu de la loi locale, l'officier ayant en ea
possession telles listes devra donner à l'officier-rappor-
tour et aux candidats une copie imprimée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Tout va bien sans cela maintenant.

Article 17, maintenant 19,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il faudra faire
un amendement pour le Nouveau-Brunswick. .Il
faudra insérer, dans la 48e ligne, après le mot "si",
les mots suivants :-

Dans tout district de votation oh, d'après la loi provin-
eiale, telle liste n'est pas requise, et dans tonte division
oh, d'après la loi provinciale, aucune liste n'est requise
o- pourvu que les mêmes soient....
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Puis, à la page suivante, première ligne, au lieu
du mot " il ", insérer :-

Ou s'il n'y a pas de liste d'électeurs, on découvre que
tel électeur a droit de suffrage.

M. McALISTER : Cet article ne s'applique pas
à la province du Nouveau-Brunswick.

M. POW ELL : Cette disposition empêche tout
homme dans la province entière dlu Nouveau-
Brunswick le voter. Rien ne pouvait prouver
plus claiernment l'absurdité de cet acte du cens
électoral et du principe qui est adopté, que le fait
qu'un homme aussi capable que le Solliciteur
général, qui a le departement de la Justice pour
l'appuyer, a en réalité privé du droit de suffrage
toute la population de la province du Nouveau.
Brunswick. C'est comme avocat que je prétends
qu'il n'y a pas un homme dans le Nouveau-Bruns-
vick qui puisse voter.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Monhonorable
ami doit se rappeler qu'au Nouveau-Brunswick, la
loi relative au scrutin est appliquée.

M. POWELL : Non.

Pas plus d'un électeur pour chaque compartiment n'en-
trera en aucun temps dans la salle où se tient le scrutin,
et, en y entrant, chaque électeur déclinera son nom, son
prénom et sa profession, qui seront inscrits ou enregis-
trés par le greffier du bureau de votation dans le cahier
de votation fourni à cet effet.

C'est là la condition à laquelle il peut voter.
1. Son nom; 2. Son prénom; 3. Son occupation.
Ceci ne s'applique qu'à ces employés qui, sous les
lois de certaines provinces, perdent leur droit de
suffrage, mais le reprenne sous l'acte fédéral.

Le SOLLICITE UR GÉNÉRAL: Ils auront cer-
tainement droit de vote quand ils donneront leurs
noms et prénoms.

M. POWELL: Je vous montre les difficultés qui
surgissent devant vous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: La première partie de l'article
pourvoit à ce qu'un bulletin soit donné à tout élec-
teur dont le nom est sur la liste. L'amendement
veut :ue ce droit soit donné quand bien même le
nom de l'électeur ne paraît pas sur la liste à cause
d'une loi provinciale.

M. MONTAGUE: Cette disposition ne peut pas
s'appliquer à toutes les provinces?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, la première partie.

M. MONTAGUE : D'après cet article, un élec-
teur a droit <le recevoir un bulletin dans certaines
conditions, dont la première est que son noi soit
sur la liste.,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Oui, la condition alternative, est qu'il
ait droio de vote dans les provinces où une liste
n'est pas requise.

M. MONTAGUE: Alors, comment une per-
sonne privée de son droit de vote par un statut
provincial pourrait-elle recevoir son bulletin ?
D'après l'article tel qu'amendé, nous désirons faire
disparaître l'incapacité impliquée par une loi pro-
vinciale, et cela, en lui donnant l'occasion de prêter
serinent. Mais l'officier-reviseur se trouve à
n'avoir aucun pouvoir, par l'article tel qu'amendé,
de lui donner un bulletin.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Tel électeur
tombe sous le coup de l'article qui lui donne le
droit de vote.

M. MONTAGUE: Alors, c'est en contradiction
avec ce qui suit :

En entrant, chaque électeur déclinera son noua et son
prénom, et si, pour quelque raison, son nom ne figure pas
sur la liste des électeurs du district de votation de tel
bureau de votation, il recevra du sous-officier-rapporteur
nu bulletin de vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
eMIIT DRINE ETus DESrriez petit-PECHERIES: La difficulté s'est présentée quant

CHI Vuporizpumter à 'Ile du Prince-Edouard et nous aurons à insérer
u quelques mots pour y obvier....

M. INGRAM : Dans l'ancien acte électoral pour
la Chambre des Communes, art. 45, je trouve les
mêmes termes que dans le présent article. Y a t-il
quelque différence quand il s'agit du Nouveau-
Brunswick ?

M. POWELL: L'ancien acte, basé sur l'acte du
cens électoral, exige que l'occupation de l'homme
soit mentionnée sur la liste des électeurs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si je coin-
prends bien, l'hondrable député prétend que si un
homme a ses noms et prénoms sur la liste, mais que
son occupation ne soit pas désignée,il perd son droit
de vote.

M. POWELL: Pas d'après cet article.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je diffère
d'opinion avec l'honorable député.

M. MONTAGUE: Je désirerais avoir quelques
explications au sujet du dernier article adopté.

M. FITZPATRIcK.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous devrons
-préparer une clause pour ce qui concerne l'Ile du
Prince-Edouard. Je vais en préparer une.

M. BENNETT : Il n'est pas évident que la clause
20 s'applique à l'Ile du Prince-Edouard seulement ;
ce qui peut arriver, c'est que l'officier-rapporteur
instruise le votant qui se présente. S'il répond,
d'une manière satisfaisante, il y a pas de raison
pour lui refuser un bulletin, bien que son nom ne
soit pas sur la liste.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : J'attire l'at-
tention de mon honorable amidur le fait ~ug'il.peut
voter s'il n'y a pas de liste. Je veu mc amender ceci de
façon à ce qu'il soit bien clair que le votant privé
du droit de suffrage n'aura pas d'embarras.:

M. MONTAGUE: C'est très bien.,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne suis pas
loin de pensdr qu'autrement il pourrait s'élever
une difficulté qui empêcherait d'atteindre le but
que nous avons en vue.
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M. MONTAGUE : Assurément. Je comprends
très bien que le Solliciteur général y pourvoira
plus tard.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

Article 20.

M. CLANCY : Impossible d'accepter cette par-
tie de la clause qui donne le pouvoir de donner des
instructions au votant et quiconque connait ce que
c'est qu'une élection verra que ça peut signifier
intimidation. Le votant est parfois timide lors-
qu'il va voteret avec cette clause il peut s'abstenir
(le se rendre au bureau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: En vertu de la loi fédérale actuelle
c'est le cas.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami a tort.
J'ai ici la clause.

M. CLANCY : Que ce soit dans la loi ou non,
c'est une mauvaise loi. Cette clause dit:

M. McNEILL: Pourquoi ne pas faire disparai-
tre l'ambiguïté en insérant le mot Ile du Prince-
Edouard?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cette clause
démontre clairement que ces questions s'appli-
quent exclusivement à l'le du Prince-Edouard.

M. CLA.NCY : Mais il y a l'alternative de de-
mander les questions, y répondre ou prêter sep
ment.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ce ne sont
que des mots explicatifs.

M. MONTAGUE : Ce serait très bien si le Solli-
citeur généralétait à tous les bureaux pour expliquer
le sens de ces mots à tous les officiers et sous-offi-
ciers.rapporteurs. Mais ceux-ci pousseront .cns-
tamment ces questions à outrance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Est-ce que ces questions ne sont.
pas posées, qu'il y ait une liste ou non?

1vl M. TiJN.A EI: Non, il y a toujours luneLe votant répondra à telles questions, ou prouvera qu'il liste.possède les qualités requises pour voter.
Je voudrais savoir quelle est la limite à cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous devons
régler la question des serments à faire prêter à ceux
qui sont sur la liste des votants et à ceux qui n'y
sont pas. Le cas concerne l'Ile du Prince-Edouard,
et cesi questions dont parle mon honorable ami (M.
Clancy), sont pour les votants de cette ile. Si mon
honorable ami continue à lire, il verra :

"ou prêtera tel serment qu'il pourra être requis de
prêter Ens un cas semblable à une élection provinciale
suivant la loi de la provines où il réside.

M. CLANCY: Il me semble que même dans ce
cas, ça n'empêche pas le votant de recevoir des
instructions quand il est sur la liste.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oh ! oui.

M. MONTAGUE : Que signifient les mots "pro-
duira telle preuve de son cens comme votant,"?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Dans l'île du Prince-Edouard il
n'y a pas de liste de votants et nous devons les exa-
miner pour savoir s'ils ont droit de vote.

M. BENNETT : Alors restreignez la chose à 1Ile
du Prince-Edouard.

M. MONTAGUE : Çane se fait pas par serment?

Le MINISTRE DE LA- MARINE ET DES
PÈCHERIES : Pas nécessairement,parce qu'il doit
faire certain travail statutaire ou donner l'équiva-
lent par paiement en argent au trésor et il doit pro-
duire un certificat qu'il est en règle sous ce rapport.

M. CLANCY : Ces conditions sont exigées
aussi bien dans les autres provinces que dans '11e
du Prince-Edouard. Prenez le cas d'un homme
cui est privé du droit de suf e parce qu'il reçoit
de l'aide d'une institution de charité. Dans l'On-
cario, le serinent n'en fait pas mention, parce que
ça n'affecte pas son .vote s'il est sur la liste des
votants.
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M. SPROULE : I n'y a pas de liste dans les ter-
ritoiresnonorganisés, dans Nipissingue et l'Algoma.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je suis informé que dans certains
endroits, dans l'Ontario, il n'y a pas de liste.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je trouve que
la clause 83 de l'acte électoral de l'Ontario pour.
voit à ce qu'il y ait une liste dans les territoires
non organsés. Je crois que l'on trouvera que ceci
s'applique exclusivement à lIle du Prince-Edouard.

M. HENDERSON: Bien que rintention soit
d'appliquer la chose à l'île du Prince-Edouard, il
y a du danger que la chose ne s'applique aussi aux
autres provinces. Je suis sûr que 95 pour 100 de.
officiers-rapporteurs dans l'Ontario vont être sous
l'impression qu'ils ont droit, en vertu de cette
clause, ds poser au votant n'importe quelle ques-
tion. Par exemple, on pourra demander au votant
s'il est sujet britannique, s'il a été naturalisé ou
non, et si tel est le cas, lui demander de produire
ses documents. S'il n'est pas capable de le faire,
on pourra l'obliger de se retirer. Je sais que dans
de telles circonstances, les votants seront ques-
tionnés à outrance et tracassés jusqu'à ce qu'ils
sortent du bureau de votation. ns mon propre
comté, un homme que l'on avait forcé de sortir du
bureau de votation dut y retourner une seconde
fois et insister fortement pour obtenir son bulletin
de vote avant de pouvoir se le faire remettre.

Je crois que ces mots sont dangereux, et s'ils ne
doivent s'appliquer qu'à l'Ile du Prinoe-Edouard,
cela devrait être mentionné dans l'acte.

M. MONTAGUE: Le seul moyen certain con
xiste à enlever les mots "répondre à de telles ques-
tions ou fournir telle preuve relativement au droit
qu'il a de voter." L'article ainsi modifié coptinue
de s'appliquer aux autres provinces, et vous ajou-
terez un paragraphe pour Ile du Prince-Edouard

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je vais accep-
ter cette proposition. Je propose que les mots
contenus dans la. 14e ligne: "répondre à telles
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questions ou fournir telle preuve relativement au
droit qu'il a de voter, ou " et dans la ligne 17 les
mots " répondre, produire ou " soient retranchés.

M. BENNETT : De quelle formule de serment
va-t-on se servir-celle qui sera ajoutée à cet acte,
ou bien la formule contenue dans l'acte provincial?

' Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il est possible
q'e je sois obligé d'ajouter quelque chose relative.
ment au serment, parce que je crois qu'il va surgir
une ditficulté au sujet des électeurs inhabiles à
voter par suite de ce serment.

L'amendement est adopté, ainsi que l'article tel
qjne modifié.

Article 21.
L'article 50 du dit acte est par les présentes rappelé.

M. MONTAGUE : Il existe des appels dans la
province de l'Ontario sous l'application de l'acte du
cens électoral accordant le suffrage universel. En
supposant que ces appels ne seraient pas décidés,
l'honorable député croit-il que ceux contre qui ces
appels ont été pris n'auront pas droit de voter?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je serais d'avis
que dans l'Ontario, où ces appels existent, sous l'ap-
plication de l'acte auquel l'honorable député a fait
allusion, et qu'ils ne soient pas encore décidés, cette
liste n'est pas en vigueur.

M. HAGGART : Dans ce cas, tout ce que vous
avez à faire pour empêcher les électeurs dont les
noms figurent sur une liste de votants serait d'en
appeler de cette liste.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il vous faut
rendre ces appels dans un délai déterminé. On
n'est pas aussi méchant dans la province de l'On.
tario que l'on s'efforce de vouloir le faire croire.

M. INGRAM : En 1886, les listes d'électeurs de
la ville de Saint-Thomas furent contestées et por-
tées en appel par un candidat libéral; une fois la
cause soumise aux tribunaux, elle ne fut pas décidée
avant les élections.

M. MONTAGUE : Les électeurs dont les noms
étaient inscrits sur la liste purent-ils voter?

M. BENNETT : Leurs noms avaient été illégale.
ment entrés sur les listes, et la cour se prononça en
faveur de cette conduite illégale.

M. MONTAGUE : Il arrive souvent que des
appels ne soient pas décidés avant les élections.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dans ce cas,
on ne peut se servir de ces listes et il faut employer
les vieilles listes.

Ù. HAGGART : Qu'adviendrait-il s'il n'y avait
qée la moitié des noms placés sur la liste qui
serait- portée en appel?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Vous ne pou-
vez contester l'inscription d'un seul nom sur la liste
sans contester la liste tout entière.

*M. INGRAM: Dans ce cas, vous privez done
réellement de leur droit de vote tous les électeurs
de la municipalité.

. M. FITzPATRICK.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. INGRAM : Dans ce cas, j'ai besoin d'une
meilleure explication.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne puis
donner une meilleure explication. Je vais être
obligé d'avoir recours à mes honorables amis d'On.
tario. Il me semble que je ne puis pas donner une
explication qui ait plus de bon sens que celle-là.
A vous de faire décider ces causes. Si une liste'
est vieille de plus de douze mois, le gouvernement
fédéral est tenu de faire préparer une liste lui-
même dans ces endroits où l'acte relatif au suffrage
universel s'applique. Dans les autres provinces,
les municipalités doivent faire faire une revision
annuelle, et si elle n'a pas eu lieu, alors on se sert
de la dernière liste préparée.

M. INGRAM: Dans la province de l'Ontario
-et je parle au nom de la province de l'Ontario-
comme question de fait et comme question de
pratique, la liste est entièrement revisée - que
lorsqu'il doit y avoir une élection provinciale,
c'est-à-dire, une fuis tous les quatre ans. Il est
vrai que la loi dit que cette revision. devra se faire
chaque année, mais de fait, des centaines de noms
sont placés sur la troisième partie de la liste à
tous les quatre ans, qui n'y figureraient jamais si
l'on ne prévoyait pas les élections provinciales.

M. CLARKE : Oui, des milliers.

M. INGRAM : Oui, comme le dit l'honorable
député de Toronto, des milliers de noms sont ainsi
ajoutés. Vous vous exposez à courir le risque
d'être obligé de voter sur une vieille liste qui ne
fait pas mention de ces noms. La loi devrait con-
tenir une' stipulation relativement aux objections
faites aux noms inscrits sur la liste et portées de-
vant les tribunaux.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Toute cetté
discussion est inutile. L'honorable député •(M.

Ingram) prétend que la troisième partie des listes
n'est revisée virtuellement qu'une fois tous les
quatre ans. Dans ce cas, vous avez contracté de
mauvaises habitudes dans la province de l'Ontario,
et nous ne sommes pas responsables de cela. L'ar-
ticle 6 de l'acte relatif aux listes d'électeurs dit :

Le secrétaire de chaque municipalité doit immédiate-
ment après la revision finale et la correction du rôle
de cotisations 1ui a lieu chaque année, préparer une liste
exacte par ordre alphabétique et en trois parties detoutes les personnes......

Et ainsi de suite. C'est une revision annuelle.

M. BENNETT: Mais il' est reconnu que dans la
politique provinciale aucun homme qui vise à être
candidat ne fait les dépenses, que nécessite la pré.
paration des listes dans la simple possibilité d'une-
élection. Il fait ces dépenses seulement dans Pannée
qui précède immédiatement l'élection..

Le SOLLICITEUR GÉNtRAL : Comment pou-
vons-nous remédier à la négligence de.ceux qui sont
intéressés dans la préparation des listes.d'électeurs?

M. CLANQY: Permettez-moi de vous indiquer
ce qui se passe dans le comté de Bothwell, relati-
vement à la revision des listes. Il y a neuf muni-
cipalités dans ce district. , Sur 8,000 -électeurs'
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inscrits sur la liste n° 3, il y a sur la liste actuelle
2.9 noms.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'honorable
député ne fait simplement qu'indiquer qu'il existe
des difficultés qui sont le résultat de la négligence.

M. CLANCY : Mais l'honorable député (M.
Fitzpatrick) veut leur imposer de nouvelles obli-
gations.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL:
voulez-vous remédier à la difficulté ?

Comment

'N. SPROULE : .11 me semble que les choses
n'iront pas plus mal qu'elles ne vont actuellement,
parce que les élections fédérales vont avoir lieu
périodiquement comme celles de la province, et la
liste qui sera destinée à servir aux élections fédé-
rales sera revisée de la même manière que nous
revisons celle qui sera destinée à·l'élection provin-
ciale.

.1. INGRAM : Tout cela est bien beau en
théorie, Mon honorable ami (M. Fitzpatrick) qui
est avocat, et d'autres avocats peuvent fendre des
cheveux en quatre....

Le SOLLICITEUR GÉNARAL : Il y en a
d'autres.

M. INGRAM: Si l'honorable député veut bien
mettre cet articlede côté pour un certaintemps, nous
pourrons peut-être alors trouver un moyen de tran-
cher la difficulté. Il est beau de faire de la théo-
rie, mais lorsqu'il s'agit d'appliquer la loi électo-
rale d'une manière pratique, c'est alors que vous
constaterez où se trouvent ces difficultés. Je crois
qu'il est de notre devoir d'écarter les obstacles au-
tant que possible et de nous efforcer de réduire les
dépenses. Pourquoi veut-on abolir l'acte électoral
de 1885 et tout le système des listes fédrales ?
C'ert parce qu'ils coûtent trop cher. Permettez-
moi maintenant de vous faire l'historique de cer-
taines causes qui ont été portées en appel. En 1886,
le parti libéral dans mon comté engagea six per-
sonnes pour inscrire des centaines et des centaines
de noms contre qui des appels devaient être pris,
afin d'empêcher que la revision n'ait lieu avant les
élections. Les conservateurs, persuadés que la loi
ne dlevait pas être établie pour priver les électeurs
de leur vote, mais plutôt pour leur accorder ce
droit, aidèrent le secrétaire de la ville à préparer
les appels. Si nous avions attendu à l'expiration du
temps fixé par la loi pour porter les appela en la
forme ordinaire, ces jeunes gens auraient été privés
de leur droit.de vote. Nos amis de la droite ob-
jectèrent à cette manière d'agir et en appelèrent
aux tribunaux. Les juges, convaincus que la loi
était destinée à accorder le droit de vote aux élec-
teurs au lieu de leur ôter, permirent au parti con-
servateur, ou à ceux qui voulaient faire entrer les
noms de ces gens sur les listes de continuer, bien
qu'ils eussent agi d'une façon quelqus peu irré-
gulière. C'est ainsi que les noms de ces jeunes
g ens furent inscrits sur les listes. Mais je veux
démontrer par là que si la conduite suivie par ces
gens dans Saint-Thomas avait prévalu, des cen-
taines et des centaines de jeunes gens dans la ville
auraient été privés de leur droit de vote. Pour-
quoi? Parce que le parti·libéral en a appelé aux
tribunaux pour les empêcher de voter.' Il y a dans
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le comté que je représente une cité, une ville cons.
tituée et des villages constitués, supposons que des
personnes de la ville voudraient empêcher les
jeunes gens de voter, elles n'auraient qu'à présen-
ter une objection et en appeler de la décision du
reviseur devant le tribunal de Toronto.

Si ces appels ne sont pas dicidés on ne peut pas
se servir de ces listes d'électeurs, et il- réussissent
ainsi à empêcher un grand nombre de gens de voter.
Nous devrions être oblés de retourner à l'autre
liste d'électeurs. Je vous déclare que nous ne revi-
sons pas les listes entièrement trois fois en quatre
ans. Pourquoi? Parce que cela coûte trop cher.
Les secrétaires des municipalités n'entrentpasnmme
les noms sur la liste, non pas parce que ce n'est pas
la loi, mais parce que ce n'est pa l'habitude. Si
l'honorable député veut bien laisser cet article en
suspens, nons réussirons peut-être à trouver un
moyen de remédier au mal.

M. CLANCY : Je crains que les promesses de
l'honorable député qui nous assurait devoir réduire'
le coût de la préparation des listes d'électeurs n'exis-
tent plus. Il n'y a pas un honorable dépùté de la
province d'Ontario qi ne dira pas que la revision
des listes en vertu de cet article, comme nous som-
mes obligés de le faire chaque année, s'il faut en
croire le Solliciteur général, n'entrainera pas des.
dépenses plus considérables ·que celles que nous
avons été obligés de faire sous l'application de
l'acte fédéral. Je ne crois donc pas me tromper en
disant que sous le rapport des dépenses è encourir
nous sommes bien plus mal partagés avec le projet*
de loi actuel que nous l'étions avec l'acte fédéral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je crois pou-
voir dire de mon côté que nous n'avons pas l'inten.
tion de faire des élections fédérales chaque année.

M. BRITTON: Je*ne partage pas l'opinion de
l'honorable député de Kent (M. Mclnerney), parce-
que les dé enses qu'entraine la revision des listes
soua l'application de l'acte électoral d'Ontario accor-
dant le suffrage universel ne peuvent être comparées
avec ce que cela coûtait sous l'application de l'an.,
cienne loi, alors qu'il fallait avoir recours-aux revi-
seurs. Les difficultés que l'on s'est plu à amonceler
ne se présenteront pas dans un cas sur cent dans la
préparation pratique de ces listes d'électeurs. En
supposant que l'on ne pourrait pas se servir des listes
contre lesquelles il y a eu des appels de pris, dans
ce cas, les employés du gouvernement fédéral se
procureront de nouvelles listes en tant qu'il
'agira du suffrage universel.

s
M. BENNETT : Si l'on doit en juger par les

remarques faites par l'honorable député de Kings.
ton (M. Britton), il est bien évident qu'il ne pos.
sède aucune expérience dans la préaration des
listes d'électeurs pour la revision sous l'application
de l'acte locaL' Cet honorable député ayant été un
employé du gouvernement de l'Ontario, n'était pas*
par conséquent intéressé à la politique. Je saisIue dans la division de Simcoe-est, il y a eu au delà
de 1,500 appels de pris en vertu de la loi provin-
ciale; dans Simcoe-centre, il y en a en plus de 800,
et dans les trois comtés de Simcoe, centre, ouest et
est, il y a eu au delà de 2,500 ap ls. L'honorable
député de Kingston ne prétenmr pas que 2,5ô(-
appels peuvent être. pris pour rien. Chaque fois
que nous- voulions faire ret-ancher un nom de la
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liste, il nous fallait amener un témoin devant le
tribunal et payer ses dépenses. Si cela avait eu
lieu en vertu de l'acte fédéral, il aurait été bien
plus simple <le lui envoyer un avis par la poste, et
de nous occuper ensuite de la cause. Il est ridicule
de dire qu'il n'en coûte rien pour préparer ces
listes municipales. Au commencement du débat,
le premier ministre a déclaré qu'il n'en coûtait rien
aux provinces. Or, la province a dû payer $8,000
pour la revision qui a eu lieu l'année dernière. Il a
prétendu aussi qu'elle ne coûterait rien aux muni-
cipalités, à l'exception des villes et des cités. Mais
cela n'empêche pas que l'année dernière, la revision
des listes a coûté à la municipalité de Simcoe-est
le $700 à $800. Je puis citer le nom d'un town.
ship où il en a coûté $S0 à la municipalité pour
reviser la liste. Je sais que dans ces municipalités
de townships on se plaint beaucoup d'être entrainé
dans des dépenses aussi élevées simplement pour
reviser les listes des politiciens, comme ils les appel-
lent. Maintenant, lorsqu'il s'agira de la revision
des listes fédérales, la lutte sera encore acharnée,
et je suis convaincu de ce que j'avance-parce que
si je suis candidat, il me faudra faire une revision
des listes avec beaucoup plus de soin que ne l'ont
fait les députés provinciaux-le résultat de cela
c'est que le township va être obligé de débourser
pour sa part au moins $150, et nous aurons le
plaisir de faire remarquer aux municipalités que
ces dépenses leur sont imposées par le bill qui est
actuellement soumis à la Chambre.

Il n'y a pas un seul comté de la province d'On-
tario qui ne sera pas obligé de payer de $800 à
$l,000, à part les villes, uniquement dans le but
de débarasser le gouvernement fédéral de la res-
ponsabilité qu'impose la préparation des listes
d'électeurs et en confie le soin aux provinces.

M. MONTAGUE : Relativement à la question
des dépenses, je veux poser une question au Solli-
citeur général au sujet de l'article 8. Sous l'appli-
cation de l'acte électoral d'Ontario, toutes les dé-
penses qu'il est nécessaire de faire pour payer le
loyer des chambres où doit siéger le bureau des
reviseurs, pour se procurer les blancs, les formules
et autres choses du même genre, sont à la cha'rge
des municipalités. Le gouvernement achète tout
ce qui est nécessaire et se fait rembourser par les
municipalités. J'ai trop confiance dans la généro-
sité de l'honorable député pour croire qu'il va im-
poser aux municipalités l'obligation de payer ce
ce nouvel enregistrement qui va être requis par cet
acte.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nous allons
prendre soin de ne pas imposer cette nouvelle obli-
gation aux municipalités. Le gouvernement fédé-
ral devra supporter toutes les dépenses.

M. INGRAM : Je voudrais aussi faire remor-
quer à l'honorable Solliciteur général qu'il serait
très important de rendre ces appels aussi peu co-i
teux que possible. 'Sous l'application de l'acte
fédéral, je ne comprends pas pourquoi les candidats
sont forcés d'envoyer un avis par lettre enregistrée
à l'électeur dont ils se proposent de faire rayer.le
nom de la liste, les obligeant ainsi à dépenser cinq
cents pour l'enregistrement et' trois cents pour le
timbre d'affranchissement de la lettre qui est adres-
sée. à cet électeur.

Le département des Postes a le droit d'expédier
des matière postales sans frais de port; je crois

M. BENNETT.

qu'il devrait faire préparer une enveloppe, qui
pourrait porter le nom d'enveloppe di cans électo-
ral, lui serait expédiée comme une lettre chargée
Rans qu'il en coûte rien au candidat, lui épargnant
ainsi une dépense considérable. Sous l'application
de la loi d'Ontario, lorsque des appels sont pris, des.
avis sont signifiés aux personnes dont les noms
doivent être contestés ou ajoutés à la liste. Au lieu
d'obliger les candidats à faire $100 ou $200 de
dépenses dans certains cas, pour faire signifier ces
avis, permettez que le gouvernement fédéral four-
nisse sans frais une enveloppe qui sera considérée
comme une lettre recommandée.

M. SPROULE : On pourrait se servir de cette
enveloppe pour la correspondance ordinaire.

M. INGRAM : Il existe dans la province d'On-
tario une enveloppe qui, lorsqu'elle contient des
avis de naissance, de mariage ou de décès est
transportée gratis par la poste. Ne pourrait-on
pas imposer une pénalité à celui qui se servira de
ces enveloppes pour une autre fin que celle prévue
par la loi?

Article 20.

M. MONTAGUE: Cet article a besoin des
mêmes amendements que ceux qui ont été apportés
à l'article 18.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : L'honorable député doit voir que.
nous avons inséré un article entre les articles 19 et
21 qui se rapporte à l'Ile du Prince-Edouard. Il
va falloir laisser l'article 21 de côté pour le moment.
Il est inutile d'avoir deux articles, et il en faut un
pour répondre au besoin de l'Ile du Prince-Edouard.
Cet article 21 tel que rédigé ne peut faire de tort à
personne, parce qu'il renvoie généralement à deux
articles, l'un se rapportant au reste du pays, et l'un,
spécialement à l'Ile du Prince-Edouard.

M. MONTAGUE: Il en reste l'ombre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mais non la.
substance.

M. MONTAGUE: Quelquefois, l'on peut se ser-
vir de lombre. ' Il est inscrit après le nom de
l'électeur qui a refusé de faire serment "a refusé
de répondre aux questions qui lui ont été posées."
Je veux qu'il ne soit pas permis à un président du.
scratin dans ma province de questionner un élec-
teur, ou de lui demander autre chose- que la simple.
question de savoir s'il veut prêter serment lorsqu'il.
en est requie.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il est biën
certain qne si ceux qui ont., autorité, pour le faire
posent des questions et requièrent la piestation du
serment, ils devront se: baser pour en agir ainsi-et
trouver tous leurs:pouvoirs dans l'article 20. . Ceci
ne fait que répéter ce qui est. autorisé par l'article
précédent. Si l'on n'accordé aucun pouvoir au pré-
sident du scrutin, alors si un -homme demande.à
inscrire son vote, il devra se contenter d'ajouter à
la suite de son nom "a refusé de prêter serment."-
Mais dans 19 cas de l'Ile du Price-Edouard,. si'"
certaines questions sont posées et que l'électeur
refuse d'y, répondre, 'dans ce cas, il ne peut pas
inscrire son vote.
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M. MONTAGUE: Le cahier de votation devrait

contenir une place distincte pour les cas où un
homme a été admis à inscrire son vote au moyen
du serment, et l'on devrait y inscrire dans ce cas
le mot "assermenté." Maintenant, supposons qu'il
est inhabile à voter sous l'application de la loi pro-
vinciale et est obligé de prêter serment et de jurer
qu'il possède le cens voulu pour voter à une élec-
tion fédérale, croyez-vous que la loi s'appliquerait
dans un cas comme celui-là?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je vais étudier
la question.

21. L'article 52 du dit acte est par le présent abrogé, et
en son lieu et place, il est par le présent statué qu'aucun
électeur qui refusers de prêter serment ou d'affirmer, es
de répondre aux questions posées, ou de fournir la preuve
de sou droit de vote, comme susdit, lorsqu'il en sera
requis, ne recevra de bulletin de vote ou ne sera admis à
voter.

L'article est adopté.

2. L'artiele 54 du dit acte s'appliquera aussi aux élec-
teurs qui auront droit de voter autrement qu'en étant
inscrits sur la liste des électeurs,

L'article est adopré.

M. .\ONTAGUE : J'ai compris que le ministre
de la NIarine et des Pêcheries avait promis que l'ar.
ticle se rapportant à l'Ile du Prince-Edocard, qui
doit être rédigé, ne s'appliquera qu'à cette île.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Exactement.

M. CLANCY : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de payer la revision des listes dans les districts
qui ne sont p'as encore organisés ? Cette dépense
est actuellement supportée par la province d'On-
tario.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si elles sont
faites par nos employés.

M. CLANCY : Si les listes ne sont pas vieilles
le plus d'un an, dans ce cas elles tombent sous le

coup de l'acte actuel. ·

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il nous faut les
prendre comme elles sont.

M. CLANCY : Dans un cas de cette nature, le
gouvernement paiera-t-il le coût de la revision ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il n'y aura
rien à·payer, car nous prendrons les listes telles
qu'elles étaient à l'époque où les élections auraient
eu lieu dans les douze mois précédents.

L'article est adopté.

23. Le paragraphe 8.de l'article 56 du dit acte est par le
présent abrogé.

24. Le premier paragraphe de l'article 64 du dit acte est
par le présent modifié en en retranchant tous les mots à
partir du mot "élection", dans la quatorzième ligne,
jusqu'au mot " ou " dans la vingt-huitième ligne.

(2). Le paragraphe 2 du dit artiole64 est par le présent
abrogé.

(3. Le paragraphe 4 du dit article 64 et par le présent
moifiéen retranchant tous les mots à ipartir du mot

comprenant " dans la huitième ligne, jusqu'au mot
appels " dans la vingt-quatrième ligne.
2. La formule S de la première annexe du dit acte,

telle ne modifié par l'article Il du chapitre ll des statuts
de 8, par l'article 1 chapitre 19 des sa tuts de 1891, et
par l'article 22du chapitre 14 des statuts de 18,4 et par
le présenl abrogée.

26. La formule X de la dite annexe est par le présent
abrogée.

L'article est adopté.

LE SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je propose
que ce qui suit soit inséré à la place de l'article
27 :-

L'article deuxième du dit acte est par le présent modi-
fié en ajoutant ce qui suit comme étant 7a.:-"Les
déboursés nécessaires en vertu de l'article 13p'our obtenir
les copies des documents fournis par les reviseurs seront
les mémes que ceux qui sont fixs par la loi provinciale,
et lorsqu'il n'existera pas de lot provinciale, il devra étre
payé pour copier ces listes 10 cents par 100 mots et en
plus un honoraire de 0 cents pour la garde de ces docu-
ments.

L'article est adopté.

M. SPROULE : Si la chose est dans l'ordre, je
prope l'amendement suivant destiné à s'appliquer
au district de Nipissingue:-

Il sera du devoir et il devra étre au pouvoir du prési-
dent de l'élection nommé par le Gouverneur su conseil
d'établir des arrondIssements de votation et de désigner
et fixer des bureaux de votation dans tous les cas ou la
chose sera nécessaire en vertu des lois de la province,
sans avoir à s'oceuer du devoir ou du pouvoir du prési-
dont de l'élection ou de tout autre employé ou personne
autorisée à en agir de même aux élections provinciales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'accepte ce
amendement.

M. MONTAGUE : J'ai raison de croire que lors-
que la Ch umbre se foimera en comité, demain, on
permettra la discussion sur ce point durant le temps
nécessaire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai reçu un
traitement ai généreux de la part des honorables
membres de la gauche, que je suis disposé à leur
accorder toute demande raisonnable.

Y]. MONTAGUE : Nous vous avons bien traités.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je vous en
remercie beaucoup. Je propose, M. l'Orateur, que
le comité lève sa séance, fasse rapport de son travail
à la Chambre, et demande la permission de siéger
de nouveau.

M. MILLS : Avant que le comité lève sa séance,
je désire donner une explication personnelle. En
lisant les Débats ce toir, j'ai été surpris de constater
que l'honorable député d'Inverneas (M. McLen-
nan) avait dit en faisant allusion à moi, une chose.
entièrement fausse. Comme je vois que c'est inséré
dans les Débate, je veux rectifier son assertion, je
déclare donc ici formellement que je ' ai jamais
été candidat à la mairie de la ville d'Annapolis, et
que ne l'ayant jamais été, je n'ai pas pnêtre battu.

M. McLENNAN (Inverness): J'ai certainement
indiqué le candidat de l'honorable député. Il avait
son candidat et il l'a appuyé de toutes ses forces.

M. MILLS : L'honorable* député (M. McLen-
nan) est tout à fait dans l'erreur.· Je n'avais pas de
candidat, et je n'ai jamais brigué les fonctions de
maire d'Annapois.

Le PRÉSIDENT : A l'ordre!

La motion demandant que le comité lève sa
séance est adoptée.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose qlue la séance soit levée.

M. HAGGART: Quelles questions traiterons-
nous, demain ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous avons l'intention de siéger en
comité et d'adopter quelques amendements qui ont
été réservés, et quelques articles que le Solliciteur
général est à étudier se rattachant à deareconnan.
dations faites par les honorables députés de la
gauche. Après cela, si mon honorable ami de
Brome (M. Fisher) est ici, il est probable qu'il
demandera la deuxième lecture du bill relatif au
plébiscite. Si nous avons ensuite le temps, nous
nous formerons en comité des Subsides.

Motion est adoptée, et la séance est levée à 11 h.
30 minutes du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 29 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIlkiE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (ne 126) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de mines de la Saskatchewan et changeant
son nom en celui de Compagnie de chemin de fer et
de mines Saskatýchewan-Pacifique.--(M. Lander-
kin.)

Bill (n° 128) modifiant de nouveau l'Acte d'ins.
pection générale.-(Sir Henri Joly de Lotbinière.)

L'ACTE DES PÊCHERIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je présente le
bill n 127) modifiant de nouveau l'Acte des pêche-
ries.

Les changements ne sont pas très importants.
La présente loi décrète que quand il y a des con-
traventions aux dispositions de la loi ou aux règle-
ments, des poursuites pourront être intentées et
des amendes imposées pour la première, deuxième
et troisième contravention. On a constaté 'impos.
sibilité absolue d'appliquer l'article de cette ma-
nière. Il y a beaucoup de difficultés pour établir
qu'un individu a été condamné une fois ou une
deuxième fois, et on a constaté qu'il était virtuelle-
ment impossible d'exécuter les dispositions de la
loi. L'amende de $20 pour la première contraven.
tion est inutile, parce qu'elle est tro peu élevée.
Je veux présenter une disposition par laquelle un
délinquant sera passible d'une amende n'excédant
pas une certaine somme, la somme variant suivant
que la contravention est légère ou grave.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Fixez-
vous l'amende au maximum pour la troisième con-
travention?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je fixe $100 au lieu de f60. L'autre

M. Mnus.

changement est celui-ci : Lorsque des homards
n'ayant pas la grosseur requise seront pris, il y en
a peut-être un cent ou deux qui sont mis dans une
caisse à olaire-voie avec 200 ou 1,000 homards rén.
dus à leur grosseur naturelle, et l'inspecteur passe-
rait une journée à choisir ceux qui sont trop petits:
car il ne peut que les confisquer. Je désire décré.
ter que si un certain nombre de homards n'ayant
pas la grosseur naturelle sont contenus dans une
caisse avec d'autres de grosseur naturelle, toute la
caisse avec les homards, gros et petite, sera con-
fisqué.

Motion adoptée et le bill est lu une première fois.

L'OFFICIER COMMANDANT LA MILICE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
En l'absence du ministre de la Milice (M. Borden),
je propose que la Chambre se forme en comité géné-
ral, mardi prochain, pour considérer la résolution
suivante:

Qu'il est opportun de décréter que l'officier comman-
dant la milice recevra un salaire au taux de s4,Oo par
année, et en sus de ce montant, en lieu d'allocation,,telle
somme n'excédant pas S2,000, suivant que le Gouverneur
en conseil le décidera

LOI RELATIVE À LA MAIN-D'(EUVRE
ÉTRANGÉRE.

M. -BENNETT: Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire demander au Sollicizeur général si
sous l'empire des dispositions de l'acte relatif à la
main-d'Suvre étrangère, quelqu'un a été chargé de
voir à l'exécution de cette loi dans le district de
Muskoka et à certains endroits, sur la rive nord de
la baie Georgienne, où, me dit-on, un grand nom-
bre d'ouvriers des Etats-Unis sont actuellement
employés par des marchands de bois américains.
Si personne n'a été nommé, et maintenant que le
gouvernement sait ce qui se passe, je demande au
Solliciteur général si le gouvernement nommera un
fonctionnaire pour exécuter la loi.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je suis incapable de dire dans le moment si le pro-
cureur général a nommé un agent pour cette fin.
Je vais m'en informer, et je pourrai donner une
réponse à mon honorable ami (M. Bennett) avant
six heures.

SOLDATS DE L'ARMÉE IMPÉRIALE À
TORONTO.

M. MONTAGUE : Je demande au gouverne-
ment s'il a appris que le gouvernement impérial
avait l'intention d'envoyer un régiment anglais à
Toronto, et de faire de cette ville une station de
recrutement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je n'ai reçu. aucune
information èur ce sujet.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL

La. Chambre se forjne de nouveau en comité
général afin d'e:aminer le bill (nO 16) à l'éffet
d'abroger l'acte du cens électoral et de modifier de
nouveau l'acte des élections fédérales.

3916
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(En comité.)

Article 19a,
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick);

Je présente l'amendement que j'ai promis hier au
sujet le l'Ile du Prince-Edouard. Ce sera un article
nouveau qui portera le numéro 19a.

Dans l'lle du Prince-Edouard, un électeur devra s'il en
est requis par le sous-ofticier-rapporteur, le grefler du
bureau de votation, l'un des candidats, ou l'agent d'un
candidat, ou par tout électeur présent, avant de recevoir
son bulletin de vote, répondre aux questions et produire
tous certiflcats ou reçus, ou à défaut de production de ces
certifcats ou reçus, preter le serment en tel cas prescrit.
et tout autre serment de cens auxquels il serait tenu de
répondre en pareil cas, en vertu de la loi de la
province à une élection provinciale, de répondre. ou de
fournir ou prêter, en faisant les changements dans la
formule du serment qui seront nécessaires pour les rendre
applicables à l'élections qui se tiendra alors, et lequel ser-
inent le sous-officier-rapporteur et le greffier du bureau
de votation sont chacun par le présent autorisés à lui
faire préter.

M. MONTAGUE: C'est un article distinct.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, un article
distinct préparé exclus.ivenent pour l'lie du Prince-
Edouard.

L'article est adopté.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je désire amen-
der l'article 18 en ajoutant après le mot " addition "
dans la ligne 15 les mots "et aussi inhabilité à
voter, dans la province de l'île du Prince-Edouard."

L'amendement est adopté.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Le sujet rela-
tif à l'électeur inhabile à voter tombe sous l'empire
le l'article 17,'maintenant 18, tel qu'imprimé. Je

désire l'amender en insérant après les mots." tous
deux " à la fin de la ligne 1, les mots suivants :

On si le nom de cette électeur n'est pas sur la liste des
rotants mais ou'il réclame le droit de voter en vertu du
paragraphe 1 de l'article 6 de l'acte du cens électoral. et
qu'il prête le serment prescrit par ce paragraphe.

L'amendement est adlopté, et l'article tel qu'a-
mendé est adopté.

Article 20.

Le 'OLLICITEUR GÉNÉRAL : Pour répondre
à une autre difficulté indiquée par l'honorable
député de Haldimand (M. Montague) au sujet de
l'article 20 tel qu'imprimé, mais qui sera l'article
21, je propose que les mots suivants soient ajoutés
comme paragraphe:

Le greffier inscrira aussi dans le cahier de votation les
mots " serment de défaut de ens provincial prété " an
regard du nom de chaque électeur auquel le serment pres-
crit par le paragraphe 2 de l'article 6 du présent acte a
été administré, et les mots " refus de prêter le serment
relatif au défaut de cens provincial" en regard du nom
de tout électeur qui aura refusé de prêter ce serment.

Une personne dont le nom n'est pas sur la liste,
autre q u'une personne inhabile à voter, n'a pas le
droit d1e voter en prêtant le serinent.

M. MONTAGUE : Le malenteudu provient de
la manière dont l'article a été imprimé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est possible.
Il y a d'autres pointa à examiner entre aujourd'hui
et la troisième lecture du bill. Je crois que l'in-
tention est de faire réimprimer et distribuer le bill,
et nous examinerons alors les autres sujets-les
subdivisions sous l'empire de l'acte provincial,
l'impression des listes des votants et la question
d'appel.

M. MONTAGUE : Et aussi celle de l'inhabileté
à voter par suite de changement de domicile.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, nous exa-
minerons aussi cette question.

M. McINERNEY: Il y a aussi la question de
retrancher de l'artlele 9 les mots "ou il pourra
être attaché par l'otficier-rapporteur à l'arrondisse-
ment de votation voisin." Quand j'ai présenté hier
soir un amendement à cette fin, l'honorable Sollici-
teur général a dlit qu'il serait discuté lors de la
troisième lecture.

Le SOLLICITEUR-GÉNÉRAL: Oui, nous au-
rons encore cela à examiner.

M. MONTAGUE : Je suppose que nous aurons
un peu plus de latitude qu'à l'ordinaire pour parler.

Le SOLLICITEUR-GÉNÉRAL: Vous me trou-
verez bien disposé.

Le bill est rapporté.

INSPECTION DES BATEAUX À. VAPEUR ET
COMMISSIONS DES MECANICIENS.

L'amendement fait par le Sénat au bill (n0 39)
concernant l'inspection des bateaux à vapeur et
l'examen et les commissions des mécaniciens em-
ployés sur ces bateaux-(Le ministre de la Marine
et des Pêcheries, air Louis Davies)--est lu une pre-
mière fois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose que le dit amendement
soit la une seconde fois et adopté. L'amendement
est très peu important et je l'accepte, et je suis sûr
que la Chambre l'adoptera. Il s'agit de l'article
48, et l'amendement prescrit qne lorsqu'un bateau
à vapeur sera saisi en vertu d un jugement contre
le propriétaire en recouvrement d'une amende et
qu'il devra être vendu, la vente n'aura lieu qu'après
un avisdonné ainsi que le ministre le décidera.

L'amendement est adopté, et l'article tel qu'a. Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Tout ce
mendé est adoptée. que je trouve à redire, c'est que l'article est un peu

vague.
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je crois devoir

<lire maintenant qu'il existe dans le public une
fausse impression au sujet du droit de vote, ou de
l'affidavit ou du serment. . J'ai reçu oe matin deux
onu trois télégrammes qui indiquent qu'on est sous
l'impression que tout homme peut voter sur affida-
si son nom est inscrit sur la liste. L'intention est
de restreindre cela aux personnes inhabiles à voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'objection soulevée a été que ai le
ministre n'avait pas ce pouvoir, un officier pourrait
vendre le bateau sans en donner avis.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Cet avis
est-il donné au propriétaire on au public?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Au public.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il est
évident d'après la teneur que l'avis pourra être
donné au propriétaire ou au public. Nul doute que
l'intention est qu'il soit donné un avis public, afin
que le bateau ne soit pas sacrifié, mais cela n'est
pas spécifié dans l'acte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il n'y a pas un ministre qui sanc-
tionnerait un avis qui n'est pas public, et nous pou-
vons sans crainte laisser l'article tel qu'il est. Per-
sonne ne songerait à donner un autre avis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est là
qu'il y a danger en supposant que tout ira bien.
Cet article est si vague, qu'on peut donner n'im-
porte quel avis. L'honorable ministre dit que le
ministre actuel se laissera guider par le bon sens
et qu'il donnera un avis public, mais il n'y est pas
tenu par le bill, et il pourrait croire qu'un avis
donné au propriétaire ou au capitaine est suffisant.
Je ne crois que ce soit l'intention, et il faudrait
insérer " avis public suffisant."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député n'a pas besoin
d'insérer ces mots, car il est impossible qu'un mi.
nistre permette de vendre un bateau en donnant
un avis privé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'avis
doit être publié, pourquoi ne pas le déclarer claire-
nient?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je ne vois pas que cela signifie
autre chose. On ne trouvera jamais un ministre
qui tolérera un autre avis qu'un avis public.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En droit-
il le pourra. Il pourrait croire qu'un avis au pro
priétaire est suflisant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : C'est pousser la supposition à
l'excès, que de dire qu'un ministre sanctionnerait
la vente sans avis public. L'honorable député peut
être parfaitement tranquille à ce sujet.

L'amendement est lu une seconde fois et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité).

Département du secrétaire d'Etat.....$86500

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il y a deux augmentations de $50 chacune pour
un commis de seconde et un commis de troisième
classe.

M. FOSTER: Combien de commis dans ce dé-
partement ont droit à l'augmentation statutaire?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
de note sur ce point, mais si l'honorable député y
attache de l'importance, l'item devra rester en
suspens.

Sir CHARLES-HIBBERtT TUPPER.

M. FOSTER: J'y attache une grande impor-
tance. Je poserai la question au sujet de chaque
département.

L'item reste en suspens.

le département des impressions et de la
papeterie.............................. $27,800

Le MINISTRE DES FINANCES : Le seul
changement est la retraite d'un fonctionnaire, cau-
sant une réduction de $1,300.

M. FOSTER: Y a-t-il des augmentations statu-
taires !

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas dans
cette division.

M. FOSTER: Combien y a-t-il d'employés qui
ont droit à l'augmentatiun statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
ce renseignement, et il me faut demander que l'item
reste en suspens.

L'item reste en suspens.

Département de l'Intérieur......... $104,824

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Voici le changement qu'il y a: Il y a un premier
commis de plus et un commis de première classe de
moins, ce qui ne fait nulle différence dtans le salaire.
Il y a un commis de seconde classe additionnel à
cause de la promotion de C. -J. Steers de la
troisième à la deuxième classe. Parmi les commis
de troisième classe, il y a une augmentation nette
de 81,200, expliquée ainsi qu'il suit: Promotion
de C.-J. Steers à la deuxième classe, salaire non
requis, en conséquence l'emploi est aboli. Il y a
des augmentations statutaires demandées cette
année par S.-J. Eagleson, C.-W. Badgeley, made-
moiselle B. Barber, R.-A. Lewis et mademoiselle
MNay. foriant en tout $250. Il y a augmentation
statutaire pour deux messagers, A. Ack land et B. -
H. Wright. Je de peux pas dire dans le moment
combien il y a de commis qui ont droit à cette
augmentation, mais je fournirai cette information
plus tard.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député d'York a demandé quel était le nombre de
commis au département lu becrétaire d'Etat qui
avaient droit à l'augmentation statutaire. Je vois
qu'il y en a quinze, en vertu de la règle qui exis-
tait autrefois au sujet de cette augmentation;
deux l'ont obtenu, M. Steel et M. Dubé.

M. MONTAGUE: Combien y a-t-il en d'em-
ployés le ce département qui ont été mis à la
retraite durant 1 année?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il n'y en a pas, mais le rapport sera produit.

M. FOSTER : Un rapport a-t-il été fait par le
département expliquant pourquoi MM. Steel -et
Dubé devaient être choisis parmi les quinze qui
avaient droit à l'augmentation statutaire?

Le MINISTRE DES FINANCES : Un rap-
port a été reçu recommandant ces deux messieurs
qui ont été nommés. Il n'y a pas en de rapport
adverse aux autres, mais ils n'ont pas été recom-
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mandés. Le sous-ministre, connaissant la politi-
que du gouvernement à ce sujet, a recommandé ces
noms ; je suis sous l'impression qu'il n'a pas fait de
rapport à l'égard des autres employés.

M. FOSTER : Des raisons spéciales ont-elles été
alléguées ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Steel est
entré au sérvice en 1875 en qualité de commis sur-
numéraire, et on a eu égard à ses nombreuses
années de service, plus de vingt ans. C'est un bon
commis, connaissant la sténographie et la clavigra-
phie, et il a droit à l'augmentation en raison de ses
services.

'Sir ADOLPHE CARON: Il me semble que la
loi exige que tous ceux qui out droit à l'augmenta-
tion soient recommandés. Or, si une distinction
est faite, le sous-ministre doit donner les mirons
qui lui font choisir ces deux commis. Il est impor-
tant dle savoir si on a allégué des raisons pour jus-
tifier le choix de ces deux employés, en laissant les
autres dle côté.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable amiti n'était peut-être pas présent l'autre jour,
quand nous avons eu une discussion sur cette ques-
tion.

Sir ADOLPHE CARON: J'étais présent, et j'ai
pris part an débat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans ce
cas, il faut que je répète ce que j'ai dit alors, et
mon honorable aini étant présent ce jour-là, la
raison que j'ai indiquée lui paraîtra plus satisfai-
sante. L'opinion du gouvernement est que quand
un commis est recommandé comme ayant des titres
à l'augmentation, il doit l'obtenir. Mais cela n'im-
plique rien de défavorable sux autres employés;
ils peuvent être d'excellents commis, mais n'ayant
pas droit spécialement à la promotion autant que
ceux lui sont choisis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Les mi-
nistres ont-ils enjoint à leurs sous-ministres de ne
pas faire de rapports au sujet des augmentations
statutaires? L'usage est bien connu. Avant que
ce changement eût été fait par le gouvernement,
les sous-ninistres devaient, d'eux-mêmes, et sans
instructions,faire ces rapports quand ils le jugeaient
à propos, quand, à leur avis, un rapport devait être
fait en vertu de cet article 26 (le la loL A ce sujet,
je demande au gouvernement si les chefs des dépar-
tements ont enjoint aux sous-ministres de changer
cet usage et de faire le rapport quand leurs chefs
politiques le demandaient.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne crois
pas cu'on ait donné aucune instruction spéciale de
ce genre ; mais les sons-ministres •ont compris
qu'on ne devait pas suivre l'ancien mode de faire,
et je n'ai aucun doute que beaucoup d'entre eux,
obéissant à cette idée, ont fait seulement lesro-
positions qu'ils jugeaient acceptables. Bien qu'au-
cune instruction spéciale n'ait été donnée, je n'ai
aucun doute que la notion des intentions du gou-
vernement n'ait influencé ces messieurs dans leurs
rapports. . .

M. MONTAGUE: Je ne connais rien qui s'op-
pose au paiemient des augmentations statutaires à

ces deux hommes. Mais je connais quelques em-
ployés de ce département et, demain, si je devais
faire un choix pour les augmentations statutaires,
je ne sais pas si j'exclurais ces deux employés.
Mais je dirai ceci, à moins que leschoses n'aient bien
changé sous le régime de ces messieurs, je ne con-
nais absolument aucune raison pour qu'ils soient
choisis et les autres laissés de côté.

M. McNEILL : L'exposé fait par le ministre des
Finances et soumis au comité est certainement
extraordinaire. Mon honorable ami oait fort bien
que l'honorable députe d'Assiniboïa (M. Davin) a
signalé au gouvernement l'opinion exprimée relati-
vement à cette législation lorsqu'elle a été discutée,
par l'avocat le plus éminent certainement du côté
libéral qui ait siégé dans cette Chambre (M. Blake).
Il a également mentionné l'opinion de mon hono-
rable ami, le ministre de la Marine et des Pêcheries,
un avocat de grand mérite ; du ministre des Postes,
un autre avocat libéral, qui ont tous catégorique-
ment uéclaré qu'il n'y avait aucun doute sur le sens
de la clause qui signifiait que ces hommes avaient
droit à leur augmentation statutaire, s'ils étaient
des émployés méritants et remplissaient bien leurs
devoirs. Le gouvernement s'étant entendu rappeler
ces choses-là, je lui demanderai s'il a changé d'idée
au sujet de cette question et s'il est toujours décidé
à s'en tenir à la conduite qu'il a annoncée l'autre
jour à la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous n'avons
certainement rien à changer à l'opinion que nous
avons exprimée la dernière fois .que cette mesure
a été soumise à la Chambre.

M. MONTAGUE: Puis-je demander quelle est
la politique du gouvernement au sujet de ces
augmentations statutaires? Puis-je demander si
cette augmentation est accordée parce que le sous.
ministre rapporte qu'un certain commis y a parti-
culièrement droit, ou est-elle accordée au gré du
gouvernement?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je puis dire
à l'honorable député que dans aucun eas, 1 augmen-
tation n'est accordée sans la recommandation du
sous-ministre.

M. MONTAGUE : Ça n'est pas là la question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si j'essayais
d'éclairer davantage l'honoi•able député sur la
question, je ne pourrais que répéter ce qui s'est
déjà dit. Quelques employés peuvent être choisis -

comme spécialement méritants, et, sur la recom-
niandation du ministre, ils reçoivent leur augmen-
tation. Si le ministre ne les recommande pas, ils
n'ont pas d'augmentation.

M. MONTAGUE : Eh bien ! M. l'Orateur, le
parlement vote cet argent ; le parlement devrait
donc savoir pourquoi certains hommes sont choisis
pour des faveursspéciales, personne ne peut discu-
ter cela. En vertu de cet acte, le gouvernement
a le pouvoir-que ce soit obligatoire ou non, là
n'est pas la question, ·mais il a certainement le
pouvoir-de donner à ces employés leur augmenta-
tion annuelle. Je crois que c'est traiter le parle.
ment avec un manque absolu de courtoisie de nous
dire qu'un employé a été choisi entres les autres
pour son augmentation statutaire, et de ne pas
donner au parlement les raisons de ce choix.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il me
semble que le gouvernement, sans amender réelle-
ment la législation ni prendre de mesure régulière,
s'écarte considérablement de la procédure que le
parlement a sanctionnée dans la clause qui a si
souvent été disentée à l'égard de l'augmentation
statutaire. Je prétends qu'il existe entre le don
le l'augmentation statutaire et cette demande pour
une augmentation de salaire dans un cas particu-
lier, la même différence qu'entre un acte d'admii-
nistr-ation départemental et un acte de politique
de la part d'un chef. Pour me faire comprendre :
quand nous observions l'acte général, et quand
l'augmentation statutaire était accordée comme
allant de soi, suivant la réputation que l'employé
s'était faite, non auprès du chef politique du
département, mais du sous-administrateur, le
ministre avait coutume de venir et de demander au
parlement, sans considération pour cela, une récom-
pense spéciale pour un officier spécial et on n'avait
pas dans ce cas besoin du rapport du minietre.Mais
c'était une politique distincte qui -mérite bien des
égards et qui donnait au sous-ministre plus
qu'au ministre le contrôle et la direction des em-
ployés et lui permettait d'obtenir une obéishance
plus active et plus zélée au département dont il
devait compte au chef politique. Et sans citer
aucun nom, le parlement fournissait chaque année
.un fond à même lequel un officier méritant pouvait
être récompensé d'une augmentation de 850 quand
il avait mérité de bonnes notes du sous-ministre
et que le chef politique les avait approuvées.
Maintenant, il me semble qu'il y a eu bouleverse-
ment complet à l'encontre de l'esprit, sinon de la
lettre de la loi. Le sous-ministre n'a plus ni cet
appui, ni cette assurance; l'augmentation devient
purement et simplement une question politique. Je
ne crois pas que ce soit dans l'intérêt du service pu-
blic, ni conforme aux idées exprimées par quelques-
uns des honorables amis qui se rendirent fameux
dans la discussion de cette question et qui siè-
gent maintenant au banc des ministres. En tout
cas, si ceci doit être la règle, si le gouvernement
comme dit le ministre de Finances a adopté cette
politique à cet égard, il me semble qu'au lieu d'a-
dopter le système de maintien de la clause du sta-
tut et de violation de l'application qui lui a tou-
jours été donnée sans exception depuis son adop-
tion, le gouvernement devrait rappeler cette clause
au lieu d'en discuter le termes et inaugurer
complètement la politique qu'ils paraissent suivre
-que le sous-ministre ne compte pour rien en
matière de. discipline, mais que le chef politique
prend charge de tout sur ses épaules.

Le MINISTRE DES FINANCES: Jedêsirepro-
tester contre ce que vient de dire l'honorable député,
lorsqu'il affirme, sans le vouloir sans doute, que ces
recommandations sont faites pour des motifs poli-
tiques. Je puis dire 'qu'il n'en est rien, et pour s'en
convaincre, il suffit de regarder les noms qui ont
obtenu des augmentations. Cet examen montrera
que cet octroi repose non pas sur des titres politi-
ques, mais sur des raisons de service méritoire. Je
désire dire avec la confiance la plus absolue que ces
messieurs de l'opposition ont tort s'ils se figurent
que ces récompenses s'accordent pour des raisons
politiques.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'admets
ce que dit le .ministre des Finances. Si ce que j'ai

M. MONTAGUE.

dit avait un autre sens, c'était sans intention.
Cependant, la conduite du gouvernement laisse
soupçonner que ces augmentations sont souvent
accordées suivant la faveur ministérielle, et non pas
comme l'acte l'avait en vue, d'après le travail du
département tel que constaté par le sous-chef, et
dans les départements importants en particulier, le
travail des employés est nécessairement mieux
connu du sous-chef que du chef politique.

M. MONTAGUE: J'accepte à l'égard du secré-
tariat d'Etat ce que le ministre a dit de la signifi-
cation politique de ces augmentations. Mais je
désire poser une question, car j'ai été absent un
moment et je n'ai pas entendu le ministre des
Finances s'il a énoncé les faits. Combien d'em-
ployés ont été recommandés par le sous-ministre
pour l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne puis
pas dire ce qui s'est passé entre ministre et sous-
ministre, mais j'ai reçu des recommandations dans
deux cas. Je crois que le sous-ministre n'a pas suivi
la pratique de recommander tout le monde.

M. MONTAGUE: Ceci est une étrange asser-
tion. Ceci revient à admettre que le sous-ministre
ne recommande que ceux qu'on lui dit de recom-
mander.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, en
posant autrement la question que le sous-ministre
ne voudrait pas faire ce qu'il saurait contraire
à la politique du chef du département. S'il sait que
la politiqne de son chef estde ne pas faire les re-
commandations en général, je crois qu'il recomman-
derait ceux qui lui semble particulièrement méri-
tants.

M. MONTAGUE : Ce devoir n'est-il pas statu-
taire pour le sous-uministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce point-là
est encore discutable.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, la volonté du
ministre passe avant le statut.

M. FOSTER : La déclaration du ministre des
Finances soulève une question très importante, si
importante que nous devrions, je crois, échanger
quelque conversation à cet égard. Je crois que toute
la théorie de la situation des chefs de départements
montionnés-par exemple les sous-chefs-est qu'ils
sont des employés administratifs et non politiques.
Le sous-chef qui est employé permanent du. dépar-
tement ne devrait pas être là pour aider le parti
qui peut se trouver alors au pouvoir, ou le parti
auquel'il se trouve affilié par sympathies politiques.
l1 doit être là pour-indiquer au ministre ses vues
sur les différentes questions qui se présentent. Le
ministre est là pour tracer, la politique. Mais le
ministre n'a rien sur quoi il puisse compter,' ce me
semble, dans le département, à 'moins d'avoir. un
fidèle officier administratif, 'c'est-à-dire un sous-
chef, qui, sans s'occuper si le ministre est grit ou
tory pourra, dans toutes ses -recommandations et
tous ses rapports, soumettre au ministre purement
et simplement le point de vue administratif. Le
ministre peut partager ou ne pas partager ce point
de vue. Le 'ministre peut l'adopter ou le rejeter
entièrement.pour-des.raisons dépendant de la poli-
tique qu'il préconise.' Il peut tempérer ' les recom.-
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mandations du sous-ministre pour des raisons de
parti ou de politique. Mais un ministre se met dans
une situation dangereuse, s'il apprend ou cherche à
apprendre au sous-chef du département à s'occuper
d'abord du désir du ministre ou du sentiment du
parti à l'égard des questions pour lesquelles il doit
faire des recommandations. Et, M. l'Orateur, le
service du pays se trouverait dans une position
déplorable si ceci doit être l'éducation ou la ten.
dance des sous-chefs et des officiers permanents des
départements. Maintenant, qu'a dit le ministre
les Finances ? Il a virtuellement dit ceci: que le

sous-chef ne considérait pas simpleaent les devoirs
des commis sots ses ordres et la façon dont ils rem-
plissaient ces devoirs, de façon à rapporter au ch0f
du département en dehors de l'idée du gouverne-
ment ou des vues politiques du ministre, quels
étaient les commis méritants et lesquels au point de
vue du mérite et de la bonne conduite devaient
avoir droit à l'augmentation.

.lais influencé par l'opinion de son ministre, ou
par la politique énoncée par le gouvernement, une
politique de parti, bien que ce fût une question
d'administration, il a simplement recommandé
l'augmentation de deux commis. Si cela s'est fait
dans ce département, et si tous les députés adoptent
cette manière de diriger leur département, ils ne
rempliront pas leur devoir et ne rendront pas les
meilleurs services possibles à leur ministre lui-
mêmme.

Les commis qont sous les yeux du sous-ministre;
ils font leur année de travail, le seul devoir du sous-
ministre dans son rapport est de leur rendre justice
comme commis, s'ils ont été négligents, de le dire ;
et si la conduite a été bonne, de le dire également,
s'ils ont été particulièrement méritants de le dire et
d'exposer les faits an ministre. Autrement, dans
quelle position se trouvent les commis ? Ils n'ont
pas d'amis dans le cabinet et ils n'ont au-desqus
d'eux aucun chef impartial pour fournir au ministre
et au gouvernement un rapport équitable de ce
qu'ils ont fait dans l'année. C'est malheureux si
l'état <le choses indiqué par le ministre des Finances
se produit. Que fait encore le ministre ? et je
mentionne cela pour renforcer ce qu'a dit le député
de Pictou. Le gouvernement fait simplement ceci :
Il réprouve une politique générale, une loi en vertu
de laquelle cette politique a régné dans le pays
pendant des années ; ils déclarent le principe faux
et refusent de s'y soumettre, mais ils choisissent
une autre politique afin d'avoir l'occasion de s'en
couvrir pour pousser à leur gré suivant leur caprice
ou leur idée les membres du service public. Cela
n'est pas prendre équitablement une responsabilité
et ils devraient, s'ile croient le principe mauvais, le
rayer du statut et assumer simplement et unique-
ment la responsabilité de venir ici. ave des recoin-
mandations spéciales. et. de demander au parlement
(le voter des augmentations à certains officiers.
ID'ailleurs, ceci me senble éncore injuste à ce point
(le vue. On demande au parlement de donner dans
ce cas $100 à deux jeunes gens choisib entre quinze
qui ont biien fait leur devoir, qui, en vertu de la loi,
croyons-nous et sûrement en vertu de la règle qui a.
existé pendant bien des années, auraient droit à des'
augmentations. -Mais on n'en recommande que
deux, et c'est -à- deux seulement qu'on donne des
augmentations. Les autres sont stigmnatists par le
refus d'augmentations.

Tant que le gouvernement maintiendra la loi dans
le statut, des rapports devraient être faits et les

commis méritants devraient recevoir leur augmenta-
tion. Mais au lieu de cela, sur quinze commis, on
en a mis à l'écart treize comme le savent fort bien
leurs collègues et ceux qui sont au courant des
faits. Le ministre dit que le gouvernement prend
la responsabilité de présenter deux recommanda-
tions et de demander au parlement une augmenta-
tion de $50 pour chacun. Le gouvernement ne
devrait-il pas dire à la Chambre quels sont les faits ?
Si les ministres adoptent cette règle, ils donnent au
sous-ministre le droit de jiger entré les commis. Le
ministre dit virtuellement: je crois que ces deux
commis sont capables et devraient avoir une aug-
mentation ; je ne crois pas que les treize autres
devraientavoir d'augmentation,etuous noussommes
formé à cet égard une idée d'après le rapport du
sous-ministre mais nous ne mettrons pas le par-
leuient à même de juger le cas des treize autres
commis qui n'ont pas reçu d'augmentation. Le mi-
nistre n'est pas infaillible en matière de jugement,
et le parlement doit toujours être juge des actes des
ministres, comment pourra-t-il juger si on ne lui
fournit pas les faits? Ainsi, pour tout départe-
ment, le sous-chef, en justice pour les employés, doit
faire au ministre un exposé équitable et sincère, et
cet ex posé doit être à la portée de la Chambre
quand les crédits se discutent. Alors, nous pouvons
constater s'il y a en différence injuste. Il ne faut.
pas oublier non plus que les sous-chefs sont mortels
et humains comme les ministres, et le parlement
désire savoir sur quoi sont basées leurs décisions.
Actuellement, le ministre ne donne aucune raison,
et je suis peut-être plus sceptique que je ne devrais
être, mais je crois qu'il n'y a pas un seul ministre
sur les six que je vois levant moi qui ait reçu cette
année un rapport de son sous-ministre à l'égard
de ses commis et de la façon dont ils font leur
devoir.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je vous demande pardon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Je vous demande pardon.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
J'en ai eu un.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÈCHERIES: Moi aussi.

M. FOSTER: Je sais que le ministre des Fi-
nances a en une recommandation ; mais, de qui, je
l'ignore. Le ministre de chaque département a
soumis son budget au conseil. des ministres et a.
demandé que deux, quatre,' six on huit commis
reçoivent des augmentations. Cette recommanda-
tion a été soumise au conseil ; mais les ministres
des divers départements avaient-ils alors en leur pos-
session un rapport de leur sous-ministre et,'dans ce
cas, pourquoi le gouvernement ne saurait-il pis pour.
quelle raison certaines distinctions ont été faites?
Je dois dire aussi' que' dans une certaine mesure,
cette Chambre constitue un arbitre pour ces com-
mis dans le cas où ils auraient subi une injustice.
Quand on annonce que treize commis ont été laissés.
de côté, et que deux ont été choisis, il est clair que
l'on agit d'une façon injuste à l'égard de ces treize,
car on n'a pas le droit de leur refuser l'augmenta-
tion s'ils ont bien fait leur devoir, et s'ils ne sont
pas méritants, ils ne devraient pas être nmaintenus
en place. Si un commis est méritant, quelle peut
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être la différence capitale entre les treize infortunés
et les deux qui ont eu l'augmentation ? Mais le
point principal que je tiens à faire remarquer aux
ministres et à la Chambre, c'est que, si nous allons
dresser des sous-ministres à faire leurs rapports
juste comme ils croient que le ministre ou le gou-
vernement les désirent, nous ne traitons pas équita-
blement le service pub!ic. Le sous-ministre est un
officier de l'administration, et il devrait préparer son
rapport sans songer qpuelle peut être la politique du
ministre ou du gouvernement.

Le ministre ne peut pas connaître autrement la
réalité (les faits, et le ministre est le seul chef poli-
tique nécessaire ; un sous-ministre devrait être
destitué, s'il s'étudie à deviner ce que voudra avoir
le ministre et quelle est la politique du gouverne-
nient d'alors relativement au travail des bureaux.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je désirerais
poser trois questions à mon honorable ami: D'abord,
je ne vois pas quel reproche on peut faire au
sous-chef si, connaissant la politique du gouverne-
ment relativement à la récompense des commis les
plus méritants, il indique dans son rapport ceux
qu'il considère les plus méritants. Il remplit là
simplement un devoir parfaitement clair et évident.
Les commis peuvent être divisés en trois classes :
méritants, plus méritants et très méritants et si le
ministre dit à son sous-chef de lui faire un rapport
sur les plus méritants, il ne fait que remplir son
devoir en obéissant. Je sais parfaitement que, dans
nombre de cas, nous n'aurions pas recommandé
beaucoup des membres du service, n'eût été que ces
messieurs et leurs sous-chefs ont absolument violé
l'acte dans les années qui ont précédé 1897. Je
sais et l'honorable député (M. Foster) sait bien
qu'il est physiquement et moralement impossible
que sur plusieurs centaines de membres du service
public, tons légalement et personnellement-en sup-
posant qu'ils aient légalement droit à l'augmenta-
tion-tous sont méritants. L'honorable député
(M. Foster) ne se lèvera pas pour déclarer sur son
honneur de membre du parlement qu'il croit que
tous les commis (les départements méritent l'aug-
mentation de $50 par an, que la loi leur permet (le
recevoir.

M. FOSTER : Je vais vous exprimer ce que je
suis disposé à dire.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Qu'allez-
vous dire?

M. FOSTER : Je vous dirai que ma manière de
considérer la loi, renforcée par une expérience de
bien des années, est que, chaque commis de dépar-
tement qui a consciencieusement et bien rempli
son devoir pendant l'année, a droit à cette augmen-
tation de $50 comme résultante d'un quasi-contrat
passé entre le gouvernement et lui quand il est
entré au service.

LE MINISTRE DU COMMERCE : Je n'admets
pas que la question soit justement posée de
cette façon. L'honorable député se figure-t-il, ho-
norablement, que les quatre ou cinq cents jeunes ou
vieux commis de nos divers départements qui ont
droit à cette augmentation d'après l'interprétation
superficielle de 'la loi, croit-il que tous, chaque
année de 1878 à 1896,ont mérité cette augmentation
et qu'il n'y a pas eu d'exception ?

M. FosT'ER.

M. FOST ER: Je ne prétends pas et je n'ai
jamais dit qu'il n'y avait pas d'exception.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je voudrais
bien que l'honorable député m'indiquât quand il a
été fait des exceptions.

Sir ADOLPHE CARON : Oui.

Le MINISTRE DUCOMMERCE : Je doute que
pendant dix-huit ans de pouvoir ces messieurs aient
refusé une augmentation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je me sou-
viens d'un cas au département de la Marine.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il se peut
que, dans un cas, l'ex-ministre <le la Marine et des
Pêcheries ait usé de son droit. En fait, la loi étant
devenue lettre morte. J'admets franchement
qu'elle était lettre morte pendant la plus grande
partie du temps que j'ai dirigé le département des
Finances. Je m'y opposais, mais elle était lettre
morte. Nos amis ont agi comme ces messieurs ; ils
donnaient les augmentations, et pendant cette pé-
riode, les sous-chefs recommandaient à droite et à
gauche.
. On recommandait les augmentations sans exercer

le moindre discernement entre les meilleurs et les
pires employés, et l'honorable député (M. Foster)
le sait fort bien. C'est à cause de cette nègligence
-et j'avouerai, dans quelques cas, de difficulté-
que ceci F'est produit. Cette négligence a causé
l'accroissement du budget du service civil qui
absorbe une proportion énorme des dépenses du
gouvernement. Nous demandons $1,418,000, et je
dois dire que si l'on tient compte du travail fait
dans bien des départements, c'est une dépense con-
sidérable. J'ai fait remarquer à l'ex-ministre des
Finances qu'il faut trois parties consentantes avant
que cette augmentation de $50 soit accordée.

Le sous-chef du département est obligé d'affirmer
au ministre que le fonctionnaire a mérité l'ang-
mentation ; et le ministre, ayant étudié le cas, doit
affirmer la même chose au conseil; et le conseil
ayant tout pris en considération--et dans cette
considération, la somme totale à payer pour les
administrations publiques est un élément.essen-
tiel,--l'exécutif, dis-je, décide en dernier ressort si
l'augmentation doit être accordée ou refusée. L'un
des trois men. res du conseil peut faire refuser
l'augmentation, et l'un des trois, dans de certaines
conditions,.doit la faire refuser.

Une considération essentielle qui pèse dans la
balance quand il s'agit 'd'accorder ou de-refuser
cette "augmentation, c'est de savoir-si le fonction-
naire reçoit dans le temps une juste rémunération
de ses services.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez l

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pas un mem-
bre du gouvernement ne 'désire refuser aux servi-
teurs de l'Etat le prix de leue travail,mais tous ceux
qui.parri. nous ont l'expérience. des affaires publi-
ques savent très bien 'que la grande majorité des
fonctionnaires de l'Etat reçoivent un traitement
aussi élevé, et probablement plus élevé que celui
qu'ils pourraient retirer dans n'importe quelle autre
carrière. Il 'y a des exceptions. J'ai toujours
déclaré qu'il y avait, dans les administrations publi-
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ques, un grand nombre d'employés qui n'étaient
pas suffisamment rémunérés, surtout dans les
emplois supérieures ; imais je dit que ai vous prenez
ces nombreux crédits,.vous constaterez que ces
hommes reçoivent aujourd'hui, en moyenne, autant
qu'ils pouvaient espérer recevoir dans une banque,
au service d'un chemin de fer ou d'un particulier,
et comme 'e l'ai dit, dans n'importe quelle autre
carrière. Dans ces circonstances, la politique que
le gouvernement a énoncée est simple et raison-
nable. Nous disons, pour le moment du moins, que
la somme affectée aux administrations publiques est
assez élevée. Nous ne nous lierons pas les mains,
car il peut se rencontrer certains cas particuliers,
mais comme question de saine politique, nous disons
que la masse des serviteurs de l'Etat est suffisam-
mient rémurérée. Voilà notre attitude, je crois
qu'elle est juste et raisonnable et que, dans son
ceur, l'honorable député d'York (M. Foster) ne la
désapprouve pas.

.'ai dit l'autre jour, et je le répète, que si nous
n'adoptons pas quelque mesure de ce genre, nous
augienterons graduellement les crédits affectés aux
administrations publiques, de quarante à cinquante
mille dollars par année. Nous pouvions, nous pou-
vons.encore destituer un grand nombre de fonc-
tionnaires publics, en leur donnant une gratification
ou une pension raisonnable, mais il nous répugnait
de ie'.' engager dans cette voie.

M. FOSTER: Vous avez peu à peu vaincu votre
répugnance.

Le PREMIER MINISTRE : Pour juste cause.

Le 31INISTRE DU COMMERCE: L'honorable
député (M. Fpster) ne peut, je crois, mentionner
aucune destitution, surtout dans le service inté.
rieur.

M. FOSTER : Ce n'est pas de ce service que je
parle.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous discu-
tons, dans le moment, une question relative au ser-
vice intérieur. Je ne me rappelle pas-l'honorable
député pourrait peut-être aider ma mémoire-je
ne me rappelle pas, dis-je, que nous ayons destitué,
dans le service intérieur, un seul homme soit pour
participation active et agressive aux élections, soit
même pour quelque autre cause, excepté pour faits
de charge. Des centaines de fonctionnaires qui
forment partie du service intérieur, je ne pense pas
que nous en ayons destitué un seul. Naturellement,
quelques-uns euvent avoir été mis à la retraite de
la manière ordinaire.

Voici la situation qu'il nous faut envisager.
Depuis plusieurs années, grâce surtout à J'augmen-
tation satutaire de $50 par année, les dépenses des
administrations publiques se sont toujours accrues
au point qu'aujourd'hui il est absolument néces-
saire d'enrayer. C'est ce que nous faisons, nous
appliquons les freins, mais il serait contraire aux
intérêts du servicepublie de nouspriver absolument
du pouvoir de recommander un seul homme dans
nos départements. Nous exergons ce droit avec
beaucoup de parcimonie, et la distinction que nous
faisons n'est pas entre les fonctionnaires incompé-
tents et les fonctionnaires qui méritent d'être
récompensés, mais c'est une division entre les
méritante et les plus méritants, et nous accordons
l'augmentation à un petit nombre de ces dernières.

Naturellement, nous devons demander à la Cham-
bre de nous laisser agir en cette matière, sous notre
propre responsabilité, et si la majorité de la Cham-
bre nous désapprouve, il nous faudra changer notre
ligne de conduite. Si la majorité de la Chambre a
confiance dans les chefs de département, elle
appuiera notre recommandation.

M. FOSTER: La majorité votera confiance.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je l'espère.
Il peut y avoir des motifs de conidérer-mais
c'est là une matière qui viendra plus tard-si quel.
ques-uns de ces articles de l'acte du service civil
ne devraient pas être amendés. Nous nous sommes
donné la peine de prendre à ce sujet l'opinion
d'une haute autorité en matière de lois, et ai les
honorables députés veulent étudier cette question,
ainsi que la première proposition qlue j'ai faite, à
savoir: qu'avant de recommander quelqu'un pour
une augmentation, il faut considérer ai ce fonction.
naire est raisonnablement rémunéré, l'honorable
député d'York (M. Foster) ne pourra pas établir,
je crois, d'acte injuste de notre part.

M. McNEILL : Je désire dire un mot sur cette
question. Qu'il me soit permis de dire que je suis
bien convaincu que le ministre du Commerce est
parfaitement sincère et désire favoriser les meil.
leurs intérêts du service public et du pays. Mais je
ne puis aucunement admettre que la raison qu'il a
donnée soit suffisante. En premier lieu, mon hono-
rable ami a affirmé que depuis quelques années, on
avait abusé de cette loi, et qu'ou a récompensé des
commis qui ne le méritaient pas. Il est possible.
que cela soit vrai. Il est possible que la loi ait été
violée. Il est très probable, je pense, que l'on a
recommandé 'des commis qui ne le méritaient pas,
des commis négligents de leurs devoirs ; mais est-ce
que cela autorise les honorables membres de la
gauche à violer les dispositions de l'acte du service
civil ? Parce que le gouvernement ne se serait pas
conformé à la loi, et aurait recommandé des hommes
qui ne le méritaient pas, est-ce une raison de refu.
ser l'augmentation statutaire à des hommes qui
lc nt méritée ? Tel est le premier argument de mon
honorable ami. Je demande à mon honorable ami
lui-même si c'est là un argument raisonnable.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il peut
l'être, dans certaines circonstances.

M. McE EILL : Je ne puis sur ce point abonder
dans le sens de mon honorable ami. Si par le passé
on a recommandé des hommes qui ne méritaient.
pas l'augmentation, des hommes qui négligeaient
leurs devoirs, est-ce une raison de refuser de
recommander des hommes qui le méritent et qui
remplissent bien leurs devoirs ? Si la loi prescrit
qu'un fonctionnaire qui remplit convenablement et
fidèlement ses devoirs, aura droit à l'augmentation,
statutaire.....

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est ce que
nous n'admettons pas.

M. McNEILL : Il peut y avoir une raison. Mais
supposez pour un moment que ce soit la loi, quel
besoin l'honorable ministre du Commerce a.t.il de
-prétendre que des fonctionnaires qui ne remplis-.
saient pas convenablement leurs devoirs ont été
recommandés ? Cela me paraît tout à fait en dehors.
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de la question. Si l'on a agi de cette façon dans le
passé, le gouvernement a bien raison de dire: nous
ne tolérerons pas un pai eil abus. Le pays et tout
membre bien pensant de cette Chambre approuve-
raient le gouvernement d'en agir ainsi. Mais ce n'est
pas là une raison de violer la loi. Mon honorable
ami, le ministre des Finances, a dit que l'on n'avait
pas encore apporté un argument de nature à induire
e gouvernement à changer sa manière de voir.
Eh bien ! je dois dire qu'il faut de très fortes raisons
pour induire les honorables ministres à changer
leurs vues. On leur rappelle que M. Blake et deux
de leurs propres collègues ont déclaré lorsque cette
mesure a été adoptée par la Chambre, que c'était
là la loi, et cependant, cela ne modifie pas leurs
vues; alors il est bien difficile (le penser que nos
arguments puissent avoir quekgue effet.

L'honorable ministre nous dit que le gouverne-
ment a eu l'opinion d'une haute autorité, mais il
n'ose pas aflirmer- je lui ai posé la ciuestion l'autre
soir-que d'après cette opinion, 1 acte n'accorde
l'augmentation qu'aux employés qui l'ont spéciale-
nient méritée. Alors pourquoi citer cette opinion?
Elle est sans valeur, ai elle ne vient pas à l'appui
des prétentions de l'honorable ministre. Et de fait,
cette opinion ne va pu jusque là, et l'honorable
ministre n'ose pas l'anier non plus. M on hono-
rable ami dit ensuite que certains commis ont tout
ce qu'ils méritent d'avoir, sans obtenir l'augmen-
tation statutaire. Mon honorable ami dit-il qu'il
a l'opinion d'un homme de loi pour l'appuyer,
lorsqu'il déclare qu'aux termes de l'acte, un fonc-
tionnaire qui reçoit un traitement que le ministre
du Commerce estime suffisant, n'a pas le droit à
l'augmentation statutaire?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne dirai
pas que c'est là unie opinion légale, mais je déclare
que j'en agirai ainsi. C'est le parlement qui fait la
loi.

M. McNEILL : Le ministre du Commerce veut, à
ce sujet, se mettre au-dessus de la loi; et c'est là
notre grief.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous ne
nous mettons pas au-dessus de la loi. Ce que ce
parlement approuve est loi.

M. McNEILL: Le ministre du Commerce nous
dit qu'il fera la chose, et qu'il obtiendra ensuite
l'approbation de ce parlement.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Si le parle-
ment approuve la chose, c'est la loi.

M. McNEILL: L'honorable ministre nous dit
qu'il agira sans s'occuper de la loi.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, mais
j'agirai avec l'approbation du parlement.

M. McNEILL: En d'autres termes, sans s'occu-
per si c'est la loi ou non, le ministre du Commerce
se fde sur ses partisans pour ratifier son acte.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nousfaisons
la loi.

·M. McNEILL: Vous ne faites pas la loi à
l'heure qu'il est. La loi est là, et vous la violez.
Si vous voulez faire une loi, comme je l'ai déjà dit,
présentez-la ; si vous dites que la loi actuelle est

M. McN..

mauvaise, présentez-en une meilleure et appli-
quez-la à ceux qui entreront à l'avenir dans les
administrations publiques, mais ne violez pas la loi
q ui s'applique à ceux qui sont déjà en fonctions.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries nous dit
quelle était la loi lorsque cette Chambre a adopté
cette législation,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Quelle législation ?

M. McNEILL: Lalégislationquenous discutons
en ce moment. L'honorable ministre l'a combattue
parce que cette législation accordait cette augmen-
tation statutaire qu'il nous dit pouvoir refuser
aujourd'hui en s'appuyant sur l'opinion légale qu'il
a obtenue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon. honorable ami n'a jamais
prouvé cela, je crois.

M. McNEILL: L'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin) a lu les paroles que l'honorable
ministre a prononcées lorsque l'acte a été discuté
devant cette Chambre. Mon honorable ami (M.
Davin) a pris les Débatx et a lu un pasage du dis-
cours de l'honorable ministre, qui disait alors que
tous les commis avaient droit à l'augmentation sta-
tutaire, c'est-à-dire les commis qui l'avaient mé-
ritée. Mon honorable ami ne peut reculer aujour-
d'hui ; il a déclaré jadis que c'était la loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai déjà dit à mon honorable ami
que le ministre de la Justice avait déclaré que ce
n'était pas là la loi.

M. McNEILL : Mais mon honorable ami n'ose
pas dire que le ministre de la Justice a déclaré que,
d'après lui, il n'y avait que les commis qui l'avaient
méritée tout spécialement qui auraient l'augmenta-
tation statutaire, aux termes de la loi. Nous
savons qu'un fonctionnaire ne peut obtenir d'aug-
mentation sans un rapport du sous-chef du dépar-
tement et le reste, mais ce n'est pas la question
que nous discutons dans le moment. Mon hono-
rable ami connaît parfaitement la loi, et il a déclaré
des plus énergiquement et sans équivoque quel
serait l'effet de la loi, lorsque la Chambre a été
saisie de cette mesure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne le pense pas.

M. McNEILL : Alors, l'honorable ministre
ferait bien de relire les Débats. Nous disons que
son interprétation de la loi était juste, et M. Blake
et son collègue (M. Mulock) abndaient dans ce
sens, dans ce temps. Nous disons que si les hono-
rables membres de la droite pensent que ce n'est pas
une bonne loi, q u'ils l'amendent. Mais dans ce cas,
la loi nouvelle re pourra avoir d'effet rétroactif, et
quant à moi, je protesterai, si on voulait l'apliquer
aux hommes qui sont entrés au service de lEtat'
sous l'empire de l'ancienne loi. Vous devez rem-
plir vos obligations envers des hommes qui sont
entrés de bonne foi dans les administrations pu-
blique.

Il est étonnan td'entendre le ministre du Com-
merce dire que, bien que la loi prescrive que le,
traitement d'un commis sera de tant, ,vec unb
augmentation annuelle de 850, s'il croit, lui, qu'un
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fonctionnaire est rémunéré en raison des services
qu'il rend, il lui refusera l'augmentation de $50. Il
n'ose pas affirmer cependant qu'il s'appuie sur une
opinion légale pour adopter une telle ligne de con-
duite, mais il dit : Je ferai cela, que ce soit la loi
ou non, et la majorité de cette Chambre m'approu-
vera.

Je crois que c'est traiter bien durement des
hommes méritants, car nous ne parlons pas des
autres, mais seulement des hommes qui ont mérité
l'augmentation, de l'aveu de l'honorable ministre.
Traiter de cette manière des hommes qui méritent
toute la considération du gouiernement, est un
acte sans précédent dans les annales d'un parle-
ient britannique.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Mon hono.
rable ami a-t-il jamais lu l'article 26 de l'acte du
service civil?

M. IcNEILL : Nous avonslu l'article 26 maintes
et maintes fois; et je suis sûr que le Solliciteur
général tient trop à sa réputation d'avocat pour
(lire que l'article 26 ou l'esprit de l'acte du service
civil corrobore l'opinion exprimée par le ministre
du Commerce. Naturellement, nous comprenons
parfaitement bien qu'il y a certaines formalités à
remplir. que le sous-chef du département doit faire
in rapport, mais l'on nous fait entendre que les
sous-chefs avaient reçu ordre de ne faire aucun
rapport. Je demanderai au Solliciteur général
pourquoi il nous cite l'article 26 qui exige le rapport
du sous-chef du département, lorsque le ministre
des Finances nous déclare que les sous-chefs ont
été virtuellement avertis de ne pas faire de rapport.
Non honorable ami sait parfaitement bien-et il
ne le niera pas-que l'esprit de l'acte est violé si le
sous-chef du département ne fait pas un rapport
au sujet des commis qui ont mérité l'augmentation
statutaire.

Mon honorable ami en a appelé à moi, et mainte-
nant j'en appelle à lui. Je suis certain qu'il n'osera
pas dire que l'esprit de l'acte n'est point violé si le
sous-chef du département ne fait pas un rapport au
sujet des commis qui ont mérité l'augmentation.
Mon honorable ami ne répond pas. Le Solliciteur
général est l'officier en loi du gouvernement dans
cette Chambre, et il n'ose pas un seul instant ex-
primer l'opinion émise par le ministre du Com-
merce. Je termine en disant, au nom de ces
hommes qui, de l'aveu de tous, sont méritants, que
j'espère que le gouvernement reconsidérera sa déci-
sion et leur donnera l'augmentation que l'acte leur
accorde.

M. FOSTER: Je ne désire présenter qu'une
simple observation. Je n'ai pas l'intention de par-
ler longuement, car je ne ferais que répéter les
arguments qui ont été apportés l'autre soir par les
honorables membres de la gauche, et mon honora-
ble ami répéterait les arguments qui ont été appor.
tés par les honorables membres de la droite. Ainsi,
je le renverrai aux Ddbats et j'épargnerai du temps.
Mais il est un point sur lequel je désire tout spé-.
cialement attirer son attention. Mon honorable
ami divise les commis des administrations publiques
en deux classes: les méritants et les plus méritants.
Est-ce que l'honorable · ministre, en parcou.
rant ces crédits, ne constate pas que l'on ne pèse
point les employés dans la môme balance, dans les
divers départements. Voyez, par exemple, le dé-

partement de la Justice qui a quinze commis. Six
d'entre eux ont droit à l'augentation statutaire,
et il n'y en a que quatre qui l'obtiennent. Mais si
vous passez au Conseil privé, vous constatez que
sur vingt-quatre commis, il y en a quatorze qui ont
droit à l'augmentation statutaire et, cependant, pas
un d'entre eux ne l'obtient. Pourquoi cette diffé-
rence entre ces deux départements ? Voyez le
département du secrétaire d'Etat; sur vingt-huit
commis, quinze ont droit à l'augmentation statu-
taire, mais il n'y en a que deux qui l'obtiennent.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon hono-
rable ami doit comprendre que cela dépend niéces-
samment en grande partie de deux ou trois consi-
dérations qui ne sont peut-être pas a pparentes de
prime abord. En premier lieu, nous devons tous,
chacun de nous, nous en reposer sur le jugement
du ministre en charge du département. L'hon'o-
rable député d'York (M. Foster) a choisi deux cas
e.ctrêmes.

M. EOSTER : Oui, afin de mieux mettre la
chose en relief.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il peut arri-
ver, dans un département, qu'un plus grand nombre
de conimis qu'à l'ordinaire paraissent avoir
droit à l'augmentation, et que dans un autre dépar-
tement, les hommes sont, en moyenne, sufisamment
rénumérés pour l'ouvrage qu'ils font. J'insiste sur-
tout sur un point et je veux dire que, prenant lés
administrations publiques dans leur ensemble,-et
l'honorable député ne niera pas mon assertion,-la
grande majorité de nos fonctionnaires est très
largement rémunérée. J'ai eu plua d'une fois occa-
sion de faire une comparaison entre leurs appointe-
ments et ceux que reçoivent des hommes qui sont
leurs égaux sous tous rapports, dans d'autres car-
rières, et je dois dire qpun grand nombre de nos
employés publics sont aussi généreusement rému-
nérés que les hommes qui occupent ailleurs des
positions analogues. Lorsqu'un fonctionnaire reçoit
la valeur de son travail, il n'est pas nécessaire de
lui appliquer les termes de l'article 26. L'on nous
dit que nous devrions donner l'augmentation de $50
à ces commis qui l'ont méritée. Personne ne pré-
tendra, sérieusement, je crois, que l'on ne doit pas
prendre en considération, pour fixer les appointe-
ments d'un homme, le travail qne fait ce dernier.

En laissant ces deux considérations de côté, si
vous vous contentez d'examiner les termes mêmes
du statut, vous avez un semblant de raison, mais
en prenant en considération le travail fait, lequel
n'est, dans plusieurs cas, que purement routinier,
et qui n'exige aucune application particulière et
pas même une attention soutenue, vous devez é
venir à la conclusion que ces commis sont très bien
payés. L'honorable député a si bien compris cela,
qu il a présenté un bill permettant d'employer
temporairement certains clavigraphistes ainsi que
l'on fait en Angleterre. Je ne pr tendu pas donner
les raisons particulières qui peuvent avoirguidé mon
honorable ami, ou le ministre de la Justice dans
les cas que l'on vient de mentionner, mais je. ferai
remarquer. à l'honorable député (M. Foster) qu'il
n'est pas nécessaire de prendre, la*somme à notre
disposition et de la distribuei également entre les
départements.* Si un département obtient un peu
plus que s; part une année, il obtiendra moins une
autre année, et ainsi de suite. Il ne serait paupru-
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dent le prendre la somme totale, et devouloirladi-
viser au piro rata du nombre les employés, suivant
les départements. Cette méthode nous réduirait à
peu près à l'état de choses que nous trouvons into-
lérable et qui soulevait tant d'objections, que l'ho-
norable député lui-même a changé la loi.

M. McMULLEN: Je penise que toute personne
lui lira l'article 26 <le l'acte lu service civil en ar-
rivera à la même conclusion que le ministre du
Commerce. Cet article indique sous quelles condi-
tions l'augmentation doit être donnée. En premier
lieu, le sous-chef du département doit recomman-
der l'augmentation par un rapport approuvé par
arrêté ministériel.

Toute personne qui a examiné les dépenses
qun'entrainent les administrations publiques é
Ottawa, sait que les appointements que reçoiveut
les fonctionnaires sont p lus élevés que ceux les
autres commis du Canada. Commis de banques,
commis le gros, commis (te détail, il n'y a pas une
classe prise dans son ensemble qui reçoit des ap-
pointements aussi élevés que les commis du service
public à Ottawa. Le traitement moyen dans la
division administrative intérieure est au-dessus <le
$100 par mois, environ 81,220 par année. J'avoue
que quelques commis sont peut-être très faible-
ment rémunérés. Je n'ai aucun doute, non plus,
(lue quelques-uns de ces commis sont entrés dans
les administrations publiques, croyant qu'on leur
accorderait cette augmentation d'appointements;
mais ils n'avaient aucun droit de considérer cette
augmentation comme certaine, et ils auraient su à
quoi s'en tenir, s'ils eussent lu l'acte sous l'empire
duquel ils étaient engagés. Mais je prétends que
si le traitement d'un homme excèdle le traitement
moyen payé aux employés public* à Ottawa, le
gouvernement a parfaitement le droit de refuser
d'augmenter ce traitement. Lorsque les serviteurs
de l'Etat reçoivent déjà de bons appointements et
une compensation généreuse pour l'ouvrage qu'ils
font, le gouvernement a parfaitement le droit de
refuser d'accorder plus.

Les honorables membres de la gauche nous ont
accusés de ne pas tenir les promesses que nous
avions faites au pays relativement à la réduction
des dépenses. Au cours lu débat sur le budget,
ils ont dit que le gouvernement avait promis de
diminuer les dépenses de un, deux ou trois millions.
Or. le gouvernement s'efforee sincèrement de
réduire les dépenses des administrations publiques.

Quelques VOIX ! Oh! oh I

M. McMULLEN: Certainement, et les hono.
rables membres de la gauche reprochent au gouver-
nement. de ne pas accorder ces augmentations
d'appointements. En comité des subsides, ils se
plaignent aujourd'hui que l'on ne donne pas ces
augmentations, et l'an prochain, au cours de la dis-
eussion sur le budget, ils citeront la somme totale
de ces dépenses, et reprocheront au gouvernement
de ne pat avoir fait de réductions. Je ne sais pas
ce que le gouvernement pourrait faire pour satis-
faire les honorables membres de la gauche. Comme
je l'ai dit, les administrations publiques intérieures
regoivent une somme assez ronde pour les services
qlu elles rendent, une somme tout aussi forte que
ses membres pourraient gagner dans les autres états
de la vie. ombre d'entre. ceux-ci font partie des
administrations publiques parce qu'ils ne réussis-

Sir RicuARn CARTWRIGHT.

saient pas dans d'autres positions. Les membres
de la gauche ne lieuvent nier que ces gens-là cons-
tituent la classe de personnes la mieux rémunérée
du Canada, et cependant, on voit insister ces
députés po*ur leur faire obtenir les augmentations
de salaire. Est-ce parce que ces fonctionnaires
publies sont leurs favoris politiques et qu'ils ont
été nommés par eux : là doit se trouver quelque
raison de la chose. J'espère que le gouvernement
s'en tiendra fermement au principe posé relative-
ment à ces augmentations, et qu'il refusera dans
chaque cas, de consentir à élever les salaires, excepté
dans ceux où ces salaires sont si bas, qu'on devrait
en justice accorder quelque chose de plus.

Je sais très bien qu'il n'est pas populaire de faire
des réductions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Ni agréable, non
plus.

M. McMULLEN: Ni agréable, non plus. Je
puis nie rappeler fort bien que l'ancien chef des
membres de la gauche, qui fait maintenant partie
du Sénat, a déclaré ici que le chef actuel de l'Onta-
rio avait dit qu'il était plus populaire de faire une
an entation ae $5 qu'une réduction de $100.

Le membres de la gauche, lorsqu'ils étaient au
pouvoir, ont augmenté le salaire desfonctionnaires
publics, qu'ils le méritassent ou non: Mais je pré-
tends que dans les circonstances présentes, le gou-
vernement est justifiable d'adopter la ligne de con-
duite qu'il a prise, et de ne pas permettre l'aug-
mentation des salaires, si ce n'est dans les cas où les
salaires ne sont pas proportionnés aux services
rendus.

Département des Impressions et de la
Papeterie...... ...................... $2,800

Le MINISTRE DES FINANCES : Relative-
ment au bureau des impressions, je constate que
dix fonctionnaires auraient eu droit à une augmen-
tation de salaire, mais aucune n'a été recommandée.

M. FOSTER : Mon honorable peut-il dire si le
sous-chef a fait quelque rapport à son ministre au
sujet des commis du département ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'en con-
nais point. Je ne pourrais l'assurer, nais je crois
qu'il n'en a pas fait.

Bureau du Contrôleur de la police à
cheval duNord-Ouest....................810,850

M. FOSTER: A-t-on des explications à fournir
au sujet de cet item ?

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a pas de
changment, les chiffres sont les mêmes que l'an
dernier.

M. POSTER: Combien auraient droit à l'aug-
mentation statutaire ?

Le PREMIER MINISTRE: Sans en être cer-
tain, je dirais trois. Si je fais erreur, je la ferai
corriger à la prochaine séance.

Bureau de l'Auditeur général -2........ $6,750.
M.FOSTER : Nous désirerions quelque explica-

tion à ce sujet.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je pense que1

tous les faits s'y rapportant ont été communiqués à
mon honorable ami (M. Poster). ,

M. FOSTER: Le nombre de ceux qui auraient
droit à l'augmentation statutaire n'a pas été men-
tionné.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le nombre
est de 18, je crois.

M. FOSTER: Combien l'ont obtenu?

Le MINISTRE DES FINANCES: Trois.

M. FOSTER: Je suppose que je n'ai pas besoin
de denander à mon honorable ami, à titre d'infor-
mation pour mon bénéfice personnel, s'il a reçu des
recommandations du chef. de, ce département au
sujet des augmentations statutaires?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'auditEur
général en a recommandé dix-huit.

M. FOSTER: Est-il vrai que l'auditeur général
a recommandé dix-huit augmentations statutaires,
et qu'il a expliqué qu'il pouvait arranger les choses
de son département de manière que la concession
-e ces augmentations n'accroîtrait pas les dépenses
de son bureau, et que, s'il devait y avoir une diffé-
rence, il y aurait plutôt diminution?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il avait fait
un remaniement dans ce sens. Je ne suis pas bien
sûr qu'il soit allé aussi loin que mon honorable ami,
mais en substance c'est exact.

M. FOSTElW: Pourquoi le ministre des Finances
a-t-il refusé les augmentations statutaires dans ces
cas-ci,

Le MINISTRE DES FINANCES: L'auditeur
général demandait dix-huit augmentations statu-
taires, et le gouvernement était d'avis que c'était
trop. On avertit cet officier que s'il voulait .faire
le choix de quelques-uns parmi les plus méritants,
en l'écouterait quant à eux, et alors il communiqua
les noms de trois fonctionnaires relativement aux-
quels sa recommandation fut acceptée.

M. FOSTER : Mais je comprends que le minis-
tre du Commerce a dit que la principale difficulté
le cette question des augmentations statutaires

était qu'on avait seulement un certain -montant
d'argent à leur consacrer. .

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai plutôt
parlé du montant,'ntier des crédits.

M. FOSTER : Leurs salaires doivent 'rester bas
parce que vous voulez, maintenir à un chiffre peu
élevé l'ensemble. des crédits. Eh bien! l'auditeur
général est' l'officier responsable au parlement de
la vérification des comptes. Il possède dans son
bureau des commis qu'i trouve excellents, et-qui,
je le sais, travaillent des plus rudement. Leur
besogne n'en est pas une de quatre heures, ils sont
' leur poste à toute heure où il y a lien de travail-
ler. Ils y sont aussi 'souvent 'après que durant les
heures (le bureau, dans la.limite 'du possible. Ce'
que je veux dire," c'est que les" exigences de ce
hureau, durant une grande partie de l'année, requi.
érent un travail. continu, et que ces commis sont

124'

toujours prêts à répondre au besoin, et qu'ils font
rude besogne. .Or, l'auditeur général prétend que
ces commis sont tous méritants et qu'ils travaillent
tous beaucoup. Un grand nombre d'entre eux ont
de petits salaires. Il m'est arrivé de savoir que la
plupart d'entre eux ont des familles. Or, il est
assez difficile en cette ville, pour un homme chargé
de famille, de vivre à l'aise avec un petit salaire.
La tâche est.assez ardue en cette ville, à celui qui
n'a qu'un salaire de $600 ou $700 par année pour
tenir maison et soutenir une famille, toute petite
qu'elle soit. Par conséquent, un grand nombre des
commis de ce bureau sont de ceux qui ne font pas
partie de la classe des fonctionnaires généreuse-
ment rémunérés dont a parlé lé député de Wel-
lington-nod.

L'auditeur général se ýropose d'encourager ces
commis et de maintenir leur ambition, en leur ac-
cordant l'augmentation à laquelle ils se sont atten-
dus d'année en année, tout en arrangeant les choses
de son bureau de manière à ce qu'il n'en coûte rien
de plus au gouvernement. Le raisonnement du
ministre du Commerce sous ce rapport tombe donc
à plat. Là où un officier indépendant en ce qui
concerne la besogne à accomplir et les commis qu'il
y propose, arrange les choses de son bureau de
manière que malgré la concession de l'augmenta-
tion statutaire à ceux-ci, il n'accroît pas les
dépenses du dit bureau, tout en gardantun personnel
suffisant pour lui permettre de faire face à toutes
les exigences, il n'y a nullement lieu de prétendre
que cette augmentation ne doit pas être accordée
parce qu'elle requiert trop d'argent.

Dans .ce cas-ci, il me semble, le ministre des
Finances a été un peu dur en refusant l'augmenta-
tion. Il ne peut le faire en alléguant qu'elle n'é-
tait pas recommandée, car elle l'était; ni en pré-
tendant que la chose serait tiop onéreuse, . car
l'auditeur général aurait arrangé les choses de son
bureau de manière à n'en pas augmenter la dépense.

Il lui est interdit de déclarer qu'en accordant
l'augmentation une année, il faudra l'accorder l'an-
née suivante, car le gouvernement prétend que la
chose est simplement discrétionnaire.

Eh bien ! pourquoi ces augmentations-ci n'ont-
elles pas été accordées, surtout si l'on considère que
mou honorable ami n'a pas été si sévère à l'égard
de son propre ministère?

M. HAGGART : Je diffère eAtièremient de l'évis
de l'honorable préopinant. Je trouve que les fone-
tionnaires du bureau en question sont aussi bien
rémunérés, mieux peut-être, que tous autres fonc-
tionnaires des administrations publiques. Je trouve
que leur besogne ùe reèiuiert ni plus d'intelligence
ni plus de connaissances spéciales 'que celle des
autres départements. .Je suis d'avis qu'en exaiiii-
nant les.conditions d'emploi des fonctionnaires de
ce bureau, 'on constatera que ces fonctionnaires sont
de beaucoup mieux rémunérés que ceux de tout
autre département. Pour ces raisons, tout en diffé
rant- du ministre des Finances relativement à -la
raison qu'il donne, pour. ne pas donner suite aux
augmentations statutaires, je crois, toutefois, .que,
s'il doit s'en tenir à cette règle, il l'a appliquée avec'
autant d'à-propos dans ce département' que dans les
autres.

La raison -pour laquelle on a adopté la loi con-
cernant les administrations ·publiques par laquelle
ces fonctionnaires prétendent avoir droit aux aug-.
mentations statutaires, est bien' connue. On I'a

3938



fait d'après le rapport d'une commission composée du Commerce semble tomber tout à fait, en tant
de plusieurs sous-chefs, et il y a eu entente morale, iqu'elle se rapporte à l'augmentation du salaire des
sinon légale, que toute personne entrant dans les commis du bureau de l'auditeur général, lesquels
admistrations à partir de cette époque devait sont tous méritants et ont tous été recommandés
obtenir l'augmentation statutaire jusqu-à ce qu'elle par leur chef de bureau, qui y occupe la position
parvint à acquérir le plus haut degré de comîpé. de sous-ministre.
tence de son emploi, c'est-à-dire pourvu qu'elle fût Quant aux renarques de l'honorable député de
tant soit peu compétente ou digne d'être gardée au Lanark (M. Haggart), je ne crois pas qu'elles
service du gouvernement. Ensuite, il n'existait plus diffèrent beaucoup de nion opinion. Je ne suppose
d'auigmentaticn statutaire pour elle. pas que Hlionortable député entende dire que l'avis

Il iy a aucun doute sur la loi à ce sujet. Comme de 31. Blake au sujet de cette loi soit inexact, ni
l'a dit le ministre du Commerce, la loi à ce sujet qu'l iose, dans une matière <le cette nature, opposer
est que le gouvernement n'est inllement obligé son opinion à celle de ce monsieur. Je ne rêverais
d'accorder chaque aunée les augmentatiòns statu- pas de le faire, car je ne prétends pas être avocat,
taires. La loi est siiplemlient facultative, ne faisant étant simple citoyen. • Je n'ai jamais (lit qu'on
qu'autoriser le gouvernement à accorder ces aiug- était obligé d'accorder les augmentations statu-
iumentations suiîvanit le rapport dui sous-chef du taires, et je ci-ois que mon honorable ami doit avoir
département et le certiticat di ministre. Nous mual compris nies paroles. Tout ce que j'ai dlit,
avons l'opinion de maintes autorités déclarant que est que l'esprit de la loi exigeait que les commis
la loi est facultative seulemiient. de diffère tout a méritants en reçussent le bénétice.
fait de ion honoralde ami le député de Bruce
(31. MeNeill) à ce sujet, et je suis d'avis que la loi M. DAVN : Il vaudrait mieux savoir quelle est
n'est nullement obligvatoire. .Tai en î'occa.sioi la loi. J ainierais avoir l'avis du ministre de la

rbisque j'étais iniistre, d'"ol.teniii- l'opinion du mi- Justice.
nistre de la Justice et dautres relativement à ce
sujet, et je dois dire, en justice pour le gouver- .
nemieit actuel, quIle les opinions qu'on i'a ilors M. DAVIN: J'ai donné le mien, mais je croyaisfournies étaient absolument ideiitiqui<sa celle emise que l'avis de M. Blake, cité l'autre jour, devaitpar le leaidelr de la Chmmubre. avoir plus de poids aux -yeux des membres de lal)onc, vut les faveurs dont le 1bureau (le l'audi- droite. Avec toute la déférence que nérite h'lîoio-teur général a eté objet lpair le passé, ent tenant rable député de Lanark, je dois dire que je n'ap.
compte des caacités et dles connaissances spéciales prouive pas sa manière d'interpréter la loi. Voici
des fonctionnaires gui y sont employés, et qm sont ce que disait M. Blakedignes de leurs charges, je trouve gnis recoivent
et ont ree-n pour leurs tervices une iéimuéiiéritioii Mais, M. l'Orateur, l'effet pratique de la loi adoptéecoifformiunt aux recotandations [le la commission,plus forte quet- celle 1i'oii accorde en moyenne dans et im'a Pas fonctionné eoanforniement à ces reeomman-tout autre département publie. dations. est qu'on voit ces augmentations et ces avance-ments se continuer constamment.

31. FOSTI'FR : Je ie disenterai pas la question Le 3LXINTRE DE LA. MARINE ET DESavec l'hmoorale préop>inaint. Il ai son avs. eit ¶ P-CERIES M. Blake n'interprétait pas la loi,niien. et tois deux sont Ions. 31ais en examiant u. . e . pti0e,
l'état~~~~~ ~~~~ decMe ubra e adtu ééatais 1 se plaignait de son effet pratique.Vëtat de choses, au b ut-eau dle cadtti-grénl, 1

concernant surtut les coiimnis de troisième classe M. DAVIN : Comme l'honorable ministre penseil verra quunie _ grandle partie <lentre eux ne que les remarque de 3. Blake avaient trait àriVent que de 450 a .750. un dleux tuche ppli ctioli de la loi, je vais lui démontrer le
.ustqi a "850, je parle du salaire qu'on letr a paye cont-ale. En effet, il ajoutait :
lan dernier.

Eh hieu ! il se fait que je connais ces nssieurs. Les inconvénients dont je parle existent eneore, et
Ils peuvent tre de mes amis u ion, je nie discute o le l'a fait voir en peu de mots le ministre des Finan-IlsîueiviixC-nc e iiesams tti lo, j uc<lsciteces. ils existent ai, Point que 4-90 des fonctionnaires
pas la clitmse en mIle plaeaut à ce point de vue. Mais publics dit pays ont vii, dans le cours des six dernières
je sais qu'ils sont parfaiteient aptes et dignes, et années, leur salaire s'élever de d300 par année par suitede Ces $50 d'augmentation. samis compter les augmenta.consciencieux dans l'acomplissemn de leurs tions réultant de l'avam ce nieit, ce qui firme un total dedevoirs. En outre. je les connais pour des hioimmes $126,000 par année, soit l'écuivalent, en moyenne, dessuperieurs. t tgages de 420 artisans et de leurs familles.

On ne Ilut nullement prétendre que leur salaire puis M. Bl ke interrompt ce sujet quelqUes is-actuel soîit excessif. Le gouverneeit ie peut tants et ensu ite dit
allégier cela. En outre, c'est seulement de son
propre gré qu'il peut aceoriler l'augmentation cette Je prétends que ce système devrait être changé, carilest mauvais. !u nis ces cas où l'on accorde des axîgmen-année. et il ne devrpas se croire obligé par là de Itions, on tle dev rait pas le faire à mon sens, comme lecontinuer i le faire une autre annuée. *i l'auditeur prescrit la loi.
«èIéral a fait uit rapport déclarant ces nessieurs Je prétends qu'on ne devrait pas avoir droit à une aumentatin, éme dan, les cas ou elle peut être accordée.dlignies de,~ niuîit statutaire. etla recoin- Je prétends que l'augmentation devrait être donnée
ianldant, et si. comuie je l'ai déjà dit, les dépenses seulement comme encouragement au travail, tandisque,
publiques ie sen trouver:ent pas accrues, alors, il par cette loi, un l'accorde comme une chose due de droit.
n'y aurait pas d'inconivCnient à l'accorder. Ces.mots " on Paccorde comme ùUie chose due de.droit " ie signifient pas "en consequence de quel-M. MoNEILL - Nous aurions bien aimé avoir que application de la loi non prévue, lors de soncertaine explication concernant les augmentations adoption." Assurénient, lhonorable député doitstatiutaine-s, surtout en présence du fait que, dans admettre que lorsque la loi décrète paccomplisse-ce eas-ci, elles ne doivent directement ne rien ment de certaine chose relativement à qelqumn,coûter au pays. La raison apportée par le ministre Icette chose doit être faite. Si lon a lavisd'n

ML HAGLART.
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grand avocat relativement à l'interprétation de ce
statut-là, et que cet avis corresponde à celui
d'autres hommes, bien que ceux-ci n'aient pas pro-
bablemîent l'autorité du premier, assurément ce
qu'il fallait faire pour s'écarter de la ligne de con-
duite indiquée par cet avis c'était de changer la
loi.

Je ne disente pas la politique à ce sujet, mais vu
l'interprétation exprimée par l'honorable député de
Lanark, il n'est (ue juste lue nous sachions vrai-
ment quelle est la loi à cet égard.

M. Blake continut:
Je prétends que l'augmentation devait être donnée seu-

lement comme encouragement au travail, tandis que par
cette loi on l'accorde comme une chose due de droit, car
à moins que la conduite d'un fonctionnaire ne soithonteu-
sement mauvaise, la règle est qu'il doit recevoir son aug-
mentation. Mais je n'ai nas besoin de discuter ce point,
puisque le ministre des Finances lui-même désigne cette
augmentation comme inévitable en vertu des dispositions
de la loi concernant les administrations publiques.

M. Blake disait encore :

Puis, nous descendons en grade, et nous voyons un com-
mis de deuxième classe commencer avec un salaire de
$1,000 susceptible d'augmentation, au même taux arbi-
Litraire et suivant le cours du temps, jusqu'à 1,400 par
année. La même somme fixe de $50 par année est ajoutée
a ti salaire de chaque commis, qu'il fasse partie de la plus
hîsae ou de la plus haute classe. Le tecrétaire d'Erat doit
savoir que l'augmentation des salaires devrait être en
proportion de la valeur des services rendus, tout en tenant
.pttle compte du salaire actuel, tandis qu'en ce cas-ci, on
aiîoute, sans motif ni à propos. la somme arbitraire (le
SSnf par année au salaire de chacun des fonctionnaires
faisaut partie des administrations publiques, depuis la
dernière jusqu'à la première classe.

M. Blake combattait la loi, non son application.
Puis, le ministre actuel de la Marine et des Pê-

cheries (sir Louis Davies), succéda à M. Blake, et
fit une déclaration obiter dictam. Il ne prit pas la
parole durant le même débat, mais il proposa le
mtme soir un amendement à la loi. Il dit:

C.pendlant, en présence de ce fait, on demande au par-
lentient d'augmenter le salaire de ces commis employés à
dies besognes machinales, et de leur accorder $50 d'aug-
imentaîtion. •

(M. Foster) l'information qu'il désire. Il y a là
trente-six commis, et deux messagers qui auraient
droit aux augmentations statutaires.

M. FOSTER : A combien a-t-on accordé celles-
ci?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: A cinq
commis et aux deux tressagers.

M. FOSTER : Qui sont-ils?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J..S.
Eagleson, C.-W. Badgeley, Melle Maud May, M'elle
Barber, M. R.-A. Lewis, commis, et H. -Ackland
et B.-H. Wright, messagers.

M. FOSTER: 31. Badgeley a un salaire de
$900.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Son salaire
était de $900, il sera dorénavant de $950. Il en est
de même de M. Eagleson.

M. FOSTER: Voici James-Shore Eagleson et C.-
W. Badgeley dont le sa'aire est de $900, et qui re-
cevront dorénavant $950, ce qui se rapproche assez
(lu salaire respectable dont parle mon honorable
ami (X. McMullen), taudis que nous voyons des
commis de la même classe ne toucher qu'un salaire
<le $700, $50 et $500, ce qui est relativement peu
elevé, et n' iras obtenir d'augmentation. Sans doute,
ils ne sont pas dans les administrations depuis aussi
longtemps qu'Eagleson et Badgeley, mais si comme
l'a prétendu l'honorable député (M. McMullen),
l'augmentation doit être motivée par le travail ae-
compli, il semblerait que ceux dont le salaire est le
moins élevé devraient obtenir cette augmentation,
dans le cas où ils la méritent. Peut-être ne la rmé-
ritent-ils pas,- et le ministre pourrait nous dire
pourquoi il a concédé l'augmentation à ces.quatre-là
pour la refuser aux autres.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Parce que
Qu'on abroge la loi, si l'on veut, mais qu'on ne le sous-ministre a fait rapport, conformément à la

lai.se pas dans les statuts une loi en vertu duquel loi, que ces commis-là méritaient l'augmentation,
on contraete envers ceux qui entrent dans les et que j'ai accepté ce rapport.
aml tinistrations publiques l'obligation d'augmîenter M. FOSTER: Et il n'a pas fait rapport auleur salaire de $50 par annee, jusqu'à ce (lue ce ministre «que d'autres que ceux-là étaient méri-salaire ait atteint une certaine Hinite. Je ne dis- tintu-ai e nedis-tants?
ete pas si les dispositions de la loi sont sages ou
nn. mais je dis que (iuelques milliers de dollars ne Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non.
'ont riei comparés à l'honneur di Canada. Or,
l'honneur (lu pays est concerné, et ces messieurs es. M. FOSTER: Je n'ai aucun doute qu'il s'en est
. Iient de se dégager honteusement d'un contrat tenu à la ligne de conduite que le ninistre les
p 'r effectuer l'épargne de quelq'hes dollars, alors Finances a suggérée. Le sous-ministre sait fort

.se livrent à d'imprudentes extravagances ail- probablement quel est le' désir politique. de son
chef. .e crois que c'estce qui lui a- valu. sa posi-

Qu ou agisse avec droiture et justie 'l ce sujèt. tion actuelle,' qu'il occuperait, afin qu'il puisse y
Il lim'bres de lia droite peuvent opérer-leurs éco- avoir la plus parfaite entente entre le ministre et
mies ils le veulent, ils peuvent s'abstenir duang- son sous chef au point de vue de l'ouvrage et de

iu titer les dépenses publiques en empêchant l'ac- l'esprit de parti.'
eûîplissemînent 'e dépenses au montant d'un quart
ut. million de dollars~; mais au sujet de l'offre d'une . Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
,a.m'ttentation de $50 çà et Ià, â'de pauvres comnmis, rable député (M. roster) peut-il 'trouver quelque
l îi-ouvernement tente le' dériober 'une écouomie .preuve d'esprit de parti, dans les augmentations
mesquine dans le but 'de contrebalancer des extraya: fournies 1

ms ailleurs. ''.'FOSTER: Je le pense, à en juger d'après le
Département de l'Intérieur. $104,824 passé politique.

ILe MîiISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton) Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'ignore
'Jo puis maintenant donner à-mon honorable ami ce passé.
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M. FOSTER : Et je ne suis pas certain que je
ne le puisse dans un passé moins lointain, mais éga-
lemient intéressant, relatif à ses actes depuis qu'il a
installé son sous-chef dans ses fonctions, après la
lutte, la très grande lutte, je crois, que les influ-
ences rivales eurent engagées à ce sujet. Je ne
puis afirmer que le gros constable de l'Ontario
goûteraient cela s'il était présent, mais on me dit
que les influences rivales furert mises en ordre de
bataille, et que le ministre de l'Intérieur dut
retourner au lieu de sa naissance pour y fortifier la
confiance de ses amis et pour faire face à leurs
attagues.

Le MlINISTRE l)E L'INTÉRIEUR: L'honora-
le député mue pernettra-t-il de donner un avis 1

M. FOSTER: Le jeune Napoléon qui nous
arrive du Nord-Ouest les a vaincus au moyen d'une
stratégie supérieure ou d'une grande tenacité, je ne
puis dire laquelle ; mais il l'a fait aux dépens d'un
(les meilleurs officiers que le Canada ait jamais eus,
ainsi que l'un des plus fidèles ; aux dépens d'unl
homme qui, s'il n'a paa obtenu la récompense à
laquelle ses services lui donnaient droit, a reçu,
j'espère, cette récompense maintenant.

Quel est ce commis qui a obtenu de l'avance-
ment ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: M. Ryley.

.\. FOSTER: Je signalerai de nouveau, à l'at-
tion <le l'honorable député de Wellington-nord (M.
IcMullen) le fait suivant : Voici une division qui

a sept premiers conmmis, et on en ajoute un nouveau.
Un salaire (le S1,800 doit être ce que l'honorable
député de Wellington-nord appelle un salaire raison-
inable, et je crois que l'honorable ministre a violé la
règle établie par l'honorable député (M. McMullen).

Le MINISTRE DE L'INTE RIEUR: Lç salaire
de cet employé n'a pas été augmenté.

. FOSTER: Mais ou lui donne sa promotion
qui vent dire augmentation, et qui peut être donnée
d'après cette règle capricieuse établiepar le ministre.

Le PREMIER 3INISTRE : Attendez que
l'augmentation soit demandée.

M. FOSTER: Mais nous pouvons voir le coin-
mencemient lontgtemlps avant la fin, et* mon htono-
rable amii crée le précédent d'augmenter un salaire
déjà élevé.

Le PR EM1IER MINISTR E : Une augmentation
de .50 est peu de chose pour Napoléon.

M. FOSTER : Ah! Napoléon ne se contenterait
pas de $50. Rien moins que le Yukon pouvait
contenter Napoléon, mais Napoléon a une très
habile manière le donner de petites augmentations
à ses amis tout en jouant avec les millions.

Département des Affaires des sauvages. .. .845,070

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y a,
dans ce département, deux promotions de commis
de la Se à la 2e classe, une augmentation statutaire
pour un commnis, et une autre pour un messager. Il
y a 24 commis.

M. FOSTER: Voici quelque chose qui devrait
être expliqué. On nous a reproché de vouloir

M. SIFTON.

élever les estimations tandis que le gouvernement
faisait tous ses efforts pour les réduire. Or, vous
avez dans un département un nouveau premier
commis. Vous avez un nouveau premier commis
dans le département des Affaires des sauvages.
Pourquoi cela ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : C'est ainsi
indiqué dans les estimations, mais il n'en est pas
ainsi de fait.

Cela vient du fait, je crois, que le greffier en loi
est mis dans les estimations de cette année comme
premier commis. Mais il n'y a pas de changement
dans les estimations de l'an dernier.

M. FOSTER : L'honorable ministre a deux coin-
mis de 2e classe de plus que l'an dernier. Pourquoi
cette augmentation ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ainsi que
je l'ai dit dans le cas du département de l'Intérieur,
H.-J. Brock et E.-A. Kemp ont été recommandés,
par le secrétaire du département et le sous-ministre,
comme méritant une promotion en raison de leurs
longsservices; etdanscescirconstances, j'aidécidéde.
recommander la chose. Il n'y a pas d'autre raison,
que celle de leurs bons services qui leur donne droit
à une promotion.

M. FOSTER : C'est un cas où le gouvernement
a manqué son but. Comme commis de 3e classe,
ces hommes retiraient $1,000 par année. Je sup-
pose qu'ils font la même besogne comme commis -de
2e classe; mais dans la 3e classe, ils ne pouvaient
attendre d'augmentation, ayant atteint le chiffre
maximum. On leur donne une promotion, avec
une augmentation de $100 par année, et le ministre
peut ainsi leur accorder l'augmentation statutaire.'
Voilà qui est tout le contraire de l'économie.

M. DAVIN: Mon honorable ami croit-il que les.
dépenses du département des Affaires des sauvages
seront augmentées dans les estimations supplémen-
taires ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
puis donner aucun renseignement sur ce point.

N1. DAVIN : Pett-il nous expliqlier pourquoi il
n'y a pas de diminution, vu qu'il s'est privé des
services d'un sous-ministre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il.n'y
avait pas de crédit pour le sous-ministre, l'an der-
nier.

Département des Finances........S50,840

M. FOST ER: L'honorable ministre peut-il nous.
donner des explications ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il y a sept augmentations statutaires-le nombre
complet <le ceux qui avaient ce droit. Le départe-
ment des Finances-grace plutôt à mon prédécesseur
qu'à moi- même-est reconnu comme l'un des dépar'-
temnents les mieux administrés du gouvernement.
Tandis que dans les autres départements il y a une
tendance à augmenter le nombre des fonction-
naires......

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Quelques-uns des autree.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je parlais $650. Leur nomination date à peuprès de la même
des années précédentes. Le département des Fi- éjx1 ue, 1891, et je leur donne une augmentation
nances notamment a réduit le nombre de ses fonc- de $50 chacun. M. Morin, nomé 2 nu 3 ans plus
tionnaires. Il en est résulté que nous avons un tard, reçoit et il obtient une augmentation
nombre très restreint de bons fonctionnaires. Le de $50.
sois-ministre a recommandé la promotion de tous,
et après considération, j'ai cru de bonne politique M. FOSTER: Pourquoi mon honorable ami ne
de confirmer cette recommandation. donne-t-il las d'augmentation aux 16 autres.

N'ont-ils pas été recoinnandâd î:ur le sous-miinistre?
M. FOSTER : L'honorable ministre veut-il me

mmner les pdersonnes recommandées? c MINISTRE DES DOUANES: Il les aN'cont-ls ads.éércmadsprl osmnsr

Le MINISTRE DES FINANCES : C.-W.
Treadwell, A.-B. Foster, W.-H. Hayes,. E.-L.
Brittain, J.-C. Saunders, N.-S. Garland, S.-T.
Jenkins et un messager, Ostromn.

M. FOSTER: Sans doute, ce sont tous de bons
hommes.

Je n'ai rien à dire contre leur augmentation.
Naturellement, je ne saurais blâmer l'honorable
ministre le son compliment à l'adresse de l'ancienne
atuinistration du département, et je n'ai pas <le
doute que le départenent sera égalinent biei admai-
nistré à l'avenir, tant que mon honorable ami sera
là. s'il veut suiv-re les vieilles traditions qui existent
depuis nombre d'années. Mais voici la question.
L'ionoralle ministre a sept employés qui méritent
une augmentation, et il leur a tous accordé cette
augmentation, parce que le sous-ministre a reconi-
mandé la chose. Mais l'auditeur général a, lui
auii, fortement recommandé tous. ses employés.
Nous croyons que les commis d'un département
somnt auesi compétents que ceux d'un autre. Mais,
dans le département de l'auditeur général, l'hono-
rable ministre réduit le nombre de 18 j 3, bien
que la recommandation de l'auditeur général n'eût
pas coûté cher au pays. tandis que le département
-des Finances coûtera un peu plus cher qu'aupara-
vant. Mon honorable ami ne croit-il pas que, dans
les circonstances, il s'est montré inconséquent?
Je ne critique pas l'augmentation accordée aux sept
fonctionnaires du département dei Finances; mais
pourqjuoi ne pas accorder la même faveur aux
enmployés également compétents du département
<le L'auditeur général, surtout quand cela ne devrait
rien coûter au pays?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai déjà
discuté ce cas, et je ,crains de ne pouvoir rien
ajouter.

Département des Douanes ........... S3,750

M. FOSTER: Combien ont droit â l'augmenta-
tion statutaiée ?

Le MINISTRE DES DOUANES: 23, et sept
la recoivent.

M. FOSTER: Quels sont ces sept ?
Le MINISTRE DES DOUANES*: M. Farrow,

comttable, et qui reçoit actuellemnent81,650, $50 de
plus; Mk Morin, chef du département des saisies,
$1,400, $50 de plus; M. Breadner, premier commis,
11.150, 50 de plus. Ce sont les chefs des diverses
branches et dont la besogne est importante.

M. FOSTER: Ce sont de bons employés.

Le MIXISTRiE DES DOUANES : M. Watson
roçoit $650, M. Rorke, $650, et M. Lafontaine,

NI. FOSTER : Et les autre' .

Le MINISTRE DES DOUANES: Non ; nous
en avons causé ensemble.

M. FOSTER : Et cela a été suivi <le recoin-
mandations. On reconnait bien là mon honorable
ami, toujours grand parleur.

Departement du Revenu de l'intérieur. 837,340
M. FOSTER : Combien y a-t-il de commis qui

ont droit à l'auementation statutaire, et combien
y en a-t-il qui i ont reçue.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (air Henri Joly de Lotbinière): Dix de
ces commis avaient droit à cette augmentafion,
mais je n'en ai recommandé aucun.

M. MONTAGiUE: Est-ce qlue le sous-ministre
en a recommandé quelques-uns ?

Le MINISTRE DU REVENU *DE L'INTÉ-
RIEUR : Oui.

M. MONTAG UE: Vous n'avez pas parlé de la
chose ensemble ?

Le MINISTRE DU REVENU DE 'L'INTÉ-
RIEUR: Non. J'ai compris qu'il ne devait pas y
avoir d'augmentation, et que, dans les circonstances,
il n'y avait pas lieu de faire de recommandation.

M. FOSTER : Nous voyons maintenant coin-
ment fonctionne ce système. Mon honorable anti,
le ministre du Revenu le l'intérieur, a entendu la
conversation générale tenue par les ministres ; on
disait qu'il ne devait pas y avoir d'augmentation
statutaire, et il a pris le mot à la lettre. En consé-
quence, bien qu'il y eût dans son département des
commis qui méritaient cette augmentation, il n'a
pas demandé la chose. Ses collègues ont demandé
cette augmentation danis leurs départements.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Je désire expliquer que je suis encore
plus coupable que ne le pense mon honorable ami.
Mon département se divise en deux branches:
l'intérieur et l'extérieur. Quand se présenta la
question de l'augmentation et que je rencontrai la
même diiliculté que mes collègues, je préférai
recommander les employés <le l'extérieur, qui
venaient de passer avec succès les examens techni-
ques, grâce à quoi ils pouvaient obtenir de l'avance-
ment. Quand nous arriverons à cette branche du.
service, mon honorable ami constatera que j'ai
recommandé tous ceux qui avaient passé cet examen
avec succès. Je pensai qu'ayant à choisir entre les
deux catégories, il était de mon devoir d'encoura-
ger, par tous les moyens possibles, ces employés de
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la branche extérieur (lui avaient réussi lors (le ces
examens.

M. FOSTER: Mais' mon honorable ami n'a pas
expliqué sa première déclaration, c'est-à-dire qu'il
croyait qu'aucune augientation ne serait accordée.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Je n'ai pas dit que je comprenais qu'il
n'y aurait aucune augmentation d'accordée, mais
qu'elles ne le seraient pas toutes. Ce fut là ma
première pensée. Puis quand j'ens à choisir entre
les deux catégories d'employés, que je sus que je ne
pourrais pas obtenir d'augmentation pour tous les
employés de mon département, j'accordai la préfé-
rence il ceux qui s'étaient créé des titres en travail-
lant arduement pour passer ces examens techni.
ques.

M. FOSTER: Nloni honorable ami n'est pas le
premier il trouver que les déclarations ne sont pas
toujours mises en pratique. Il pensait sans doute que
le gouvernement n'accorderait pxas d'augmentation
et le là sa restriction ; je vais retirer tout de suite
ce que j'ai dit, je n'accuserai pas mon honorable
ami de ce dont il n'est pas coupable. Nais il est plus
habile et plus retors que je ne l'avais d'abord pensé.
Le petit voyage qu'il a fait avec Li-Hung Chang a
eu poui.r résultat de le rendre pas nial astucieux.
Et bien que les employés de la branche intérieure
ne soient pas très menacés d'isolement par ce fait,
je vois avec plaisir qu'il va accorder quelque aug-
mentation i ceux de l'extérieur qui ont passé ces
examens techniques. Ces augmentations ont-elles
été données l'an dernier ?

Le 1INISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: .le les ai récommandées l'an dernier. Je
désire me faire bien comprendre, car je ne veux
pas pour un instant nie faire considérer plus favo.
rab lemzent que Imes collègues. Quand j'appris que
chacun de ceux auxquels la loi donnait des droits
-di moins ce qu'me j'ai compris être la loi et ce qui
parait à mon honorable ami-quand j'appris qu'il
était impossible pour eux tous (le recevoir <le l'aug-
nientation, je pensai qu'il était le mon devoir de
choisir parmi eux, et mes collègues parurent aippré-
cier le choix que je fis en recommandant ceux du
service extérieur.

Département de la Marine et des
Pecheries . ................... 55,80

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies) : Vingt-îleux
avaient droit à l'augmentation, et elle a été accordée
a un seul.

M. FOSTER : Quel a été l'heureux ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Madeioiselle Doyle; qui agit comme
aide-secrétaire particulier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Il y avait quinze employés
ayant, d'après le statut, droit à une augmentation,
et cinq l'ont reçue.

M. FOSTER : L'honorable monsieur voudrait-il
nie donner les noms de ces cinq personnes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : MM. Gleason, Loftus et Wright. de la,
troisième classe; MM. Payne et Ross, de la deu-
xième. .

M. FOSTER - Il n'y a pas d'autres change-
ments?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y en a un autre. Un des employés
du département <le la Milice, M. Payne, a été
transféré à imon département.

M. FOSTER : Y a-t-il en un transfert au dépar-
tement <le la Milice? Est-ce que ça été une opéra-
tion mutuelle ?

Le MINISTRE DÉS CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui. NL. Payne, au département de la,
Milice, recevait $200 de plus par année que M.
Beard, qui a éte transféré de mon département.
J'ai donc porté dans mon département le salaire de
M. Payne au montant qu'il recevait dans l'autre.

Ministère des Travaux publics.... S15,550

M. FOSTER: Nous désirons les mêmes explica-
tions de la part du ministre (les Travaux publics
(M. Tarte).

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
ministre les Travaux publies s'est rendu couptble
d'une économie d'environ $3,000.

Le IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans nion département. dix employés ont droit à
l'augmentation fixée par le statut.. Après avoir
étudié à fond la situation avec mon sous-ministre,
nous sommes venus à la conclusion que deux em-
ployés méritaient tout spécialement l'augmenta-
tion. L'un est M. J.-C. Blais, qui recevait $1,350Y
et qui en recevra maintenant $1,400. L'autre, M.
Thériault, avait un salaire le S1,300 ; il recevra
mnaintenant $1,350. Je crois que M. Blais n'était
pas assez payé. Il a charge des travaux publics
dans le district le Chicoutimi. Il a %une rude
besogie ià accomplir, beaucoup de. voyages à faire,
et j'ai cru qu'il était bien de lui payer ce qu'il
gagnait. 31. Tliériault est un fidèle employé. Il
a servi comme soldat durant la rébellion de 1870.
Ses deux jambes out été amputées. Conime je l'ai
dit, c'est uni employé fidèle, et je crois qu'il mérite
l'augmentation.

M. FOSTER-: .e n'ai rien à objecter à cela. Y a 1 M. FOSTER: Parmi ces enmployés, y'en a-t-il un
t-il u schaneniîents (laits le ili partemlent ? - du nom de Charleson ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Aucun. -

Département des Chemins de fer et
Canaux....................... $9,680

31. FOSTER: Jle désire des explications aia-
logues au sujet de cette somme.

Sir HENRit JoLY DE LOTBINIERE.

Le IINISTRE DES TRAVAUX-PUBLICS t
Non, pas en rapport avec cet article du budget.

Département de la Commission géolo-
gique ............. ............... 51,950

M. FOSTER: Quels sont les-changements ici?
Je vois qu'il y a un nouvel employé-?
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Le 31INISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui. M.
3lacoun a été attaché au département à titre de na-
turaliste, avec un traitement de Sl,500.

.N. FOSTER : De quelle façon était-il payé au-
trefois ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je crois
qu'il était attaché à titre spécial à la commission
d'arl)itrage de la mer Behring. Dans le traitement
du lithologue, il y a réduction de $1,550 à $1,450.

M. FOSTER : Que veut dire cela?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La per-
senne qui occupait cette position a quitté le dépar-
tement, et nous avons mis un crédit de 81,450 pour
sin remplaçant.

I. FOSTER: Ce nouveau commis était-il un
anîcien employé du département ?

Le. 3MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nons
n'avons pas fait la nomination. Nous demandons
nmaintenant le crédit, et nous espérons faire la
nomination aussitôt <ue nous trouverons un homme
convenable. Puis, il y a un changement du crédit
du salaire de l'aide-géologue, M. R.-N. Brock.
Uide-géologue autrefois à l'emploi lu dépar-
tement est parti. Son salaire était de S1,100.
Son remplaçant' conuencée à $1,050.

.\I. FOSTER : Dans les deux cas quand vous
mettez un homme nouveau, vous lui donnez un
moindre salaire ?

Le INISTRE DE L'INTÉRIEUR: C'est la
règle.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Les an-
cieis employés spécialistes ont-ils obtenu une
augmentation?

Le :uINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non, ils
sont restés au même traitement.

MN. FOSTER : A mon sens, les employés de
lia Commission Géologique ne bénéficient pas
ie la loi du service civil quant à l'augmentation de

.e MINISTRE DE L'INTÉRI EUR: Oui, main-
tenant.

M1. FOSTER : Combien y avaient droit?

Le '.INISTRE DE L'INTÉRIEUR: Vingt.
.deuix.

M. FOSTER : Combien l'ont reçue?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Aucun.

Département du Commerce, y compris
$1,550. pour la traitement de J.-P.
Nutting, nonobstant toute disposition an
contraire dans l'acte du service civil.... S,'80

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous nous
Mmnmes dispensés des services d'un employé. Cinq
personnes ont droit à l'augmentation et deux la re-
coivent. . Au commis de première classe, M: Nut-
ting, qui en réalité a gt comme chef du départe-
ment sous M. Parmalee, je propose de donner une

. augmentation de $100. Il a servi pendant un quart
de siècle, et c'est un employé de première valeur.

L'autre est Mlle Shaw, qui recevait $450, et je pro-
pose <le lui donner S500 pour la mettre sur un pied
d'égalité avec l'autre employée de son sexe. IIy a
une augmentation de $30 pour le messager, qui re-
cevait Q300 et qui en reçoit maintenant 330.

M. FOSTER : C'est-à-dire que vous donnez trois
augmentations.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Deur parmi
les commis, et une pour le messager. Six, en comp-
tant le messager, y avaient droit.

1. FOSTER : Est-ce que mon honorable ami,
avec ses années d'expérience additionnelles, est re-
venu sur l'opinion qu'il formula un jour dans cette
Chambre au sujet du département du Commerce,
prétendant qu'il n'était pas nécessaire ?

Le MJININISTRE DU COMM ERCE : On peut
faire du département du Commerce un départe-
ment utile.

Le bureau du haut-commissaire du Canada
y compris $1,.700 à C.-F. Just, nonobstant
toute disposition contr:tire de l'acte du
service civil...... .. . .................. 9,3

M. FOSTER : Quel est le nombre des employés
ayant droit à l'augiuentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je c-oisqu'il
y en a quatre. L'augnentation pour M. C. F.
Just est de SI,550 à $1,7Ï00.

M. MONTAGUE : Y a-t-il quelque chose dans
les estimations pour M. Colmer? L'honorable
ministre sait à quel point cet employé est précieux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Iln'y a rien.

Dépenses casuelles, loyer et assurance du
bureau, taxes du revenu, combustible,
éclairage, papeterie, etc. et $2,000 pour
dépenses casuelles(eau, éclairage, com-
bustible, louage de voitures et frais de
chemin de fer) du haut-commissaire. et
$1200 pour dépenses casuelles (taxes,
assurance, loyer de terrain, etc.), de la
résidence officielle, y compris la taxe du
revenu sur le traitement du haut-com-
missaire............................... .. $11,700

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a une
augmentation de 8500 pour les écritures, mais le
crédit général pour le haut-commissaire n'est pas
augmenté. Cette augmentation servira probable-
ment à payer quelques commis surnuméraires, ou
pour un commis permanent de plus.

I. MONTAGUE: Une recommandation pour
augmenter les appointements de M. Colnir a-t-elle
été faite? Je ne veux pas engager le gouvernement
à augmenter les dépenses, îîm.ai puisque certaines
augmentations sont accordées, je suppose que le
gouvernement désire qu'elles aillent aux plus méri-
tants. Tous ceux qlui savent qtuels services il rend
à Londres. savent qu'ils sont dl un grand avantage
pour le pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis cer-
tain*que le haut-coummissaire apprécie hautement
les services de M. Colmer et de tout son personnel,
en général, et qu'il verrait avec plaisir le gouverne-
ment leur donner de meilleurs appointements.
Pour le moment, les augmentations que jeviens de
mentionner sont tout ce que nous avons pu faire.
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M. MONTAGUE : Dans le cas de M. Colmer,
il ne faut pas oublier qu'il est obligé de faire à
Londres les frais <le représentation qu'un fonction-
naire recevant le même salaire, ici, n'est pas tenu
de faire. Je suis certain que le premier ministre
connaît le travail que fait M. Comer et qu'il
admettra avec moi q ne $3,000 ne constituent pas un
salaire élevé.

M. FOSTER: Sous le titre le dépenses casuelles,
y a-t-il des verres, des carafes, etc. ? Je demande
cela, parce que cette année, nous n'entendons per-
sonne dénoncer l'infamie qu'il y a <le payer les
verres et les carafes du haut-commissaire avec l'ar-
gent du pauvre peuple.

Le MINISTRE DU COM31ERCE : L'honorable
député peut être certain que lord Strathcona n'a
pas présenté de note pour des verres et des carafes,
ni pour leur contenu. Je crois meême savoir que le
loyer qu'il paie pour la résidence qu'il habite sur la
plac.e Cadogan absorbe exactement le traie-
iment qu'il reçoit du gouvernement conune haut-

comumissaire.
Je crois qu'il paie £2,000 sterling pour sa rési-

dence à Londres.

M. FOSTER: Je n'ai pas le moindre doute sui
la libéralité de lor. Strathcona, sous tous les
rapports, mais cala n'est pas une réponse à mua
question.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'honorable
député peut-être certain qu'il ne nous fait payer ni
verres, ni carafes, ni quoi que ce soit de cette
nature.

M1. FOST'ER : Et que ni verres, ni carafes ne
seront payés à même ce crédit?

Le MINISTR E DU COMMERCE: Je ne le crois
pas.

M. FOSTER : Nous verrons bien l'an prochain.

M WALLACE: Tout le bureau du hait-com-
inissaire devrait être complètement réorganisé. Je
considère qu'on s'est écarté du but pour lequel il a
été institué.

A six heures, l'Orateur suspeind la séance.

Séance du soir.

EN COITÉ-TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants sont discutés en, comités, lus
une troisième fois et adoptés.

Bill (n° 109) constituant en corporation la Com.
pagnie Auglo-Auméricaine d'éclairage et <le force
motrice.-(.. Rosamnond).

Bill (n0 116) constituant en corporation l'Institut
Canadien des Mines.-(M. Haley.)

Bill (il 5-5) concernant la Compagnie <le prêts
P'Atlas.-(M. Casey.)

Bill B (n0 88) du Sénat, intitulé: "Acte cons-
tituant en corporation la Compagnie de prêts et
d'épargnes du Canada Central."-(M. Casey.)

M. FIELDING.

CHEMIN DE FER DE TORONTO À LA BAIE
D'HUDSON.

?N1. CLARKE: Je propose que la Chambre se
forme en comité sur le bill (n0 77) pour constituer en
corporation la Compagnie (lu chemin de fer de
Toronto à la Baie d'IHudson.

M. SPROULE: M. l'Orateur, avant que vous
quittiez le fauteuil, j'aurais quelques remarques à
faire à propos de ce bill, qui est d'une extrême
importance. Il s'agit (le constituer en corporation la
Compagnie du cheminî <le fer de Toronto à la Baie
d'Hudson, et d'après ce que j'ai compris, les auteurs
du bill sont les mandataires des intérêts <le la
population <le Toronto ; leurs noms sont : George

4gooderhan, John-Herbert Mason, Robert Davis,
W. R. Brock, l'honorable Lyman Melvin Joues
et Jol Shaw, tous de la ville de Toronto, dont
le dernier est maire.

Laprincipale raison que l'on donne pourdemander
la constitution civile de cette compagnie, c'est que
Toronto souffre de l'état imparfait de ses communi-
cations avec la ligne principale du chemin de fer
canadien du Pacifique pour l'expédition de son
trafic vers l'ouest, grâce aux différends survenus
entre le chemin le fer canadien du Pacifique et le
chemin de fer du Grand-Trone à propos <le cette
partie du chemin entre Toroito .et North-Bay.
J'ai toujours prétendu qu'il y avait un moyen plus
rapide et moins coûteux d'atteindre ce but que dle
former cette -ompagnie et de construire une
nouvelle ligne à cet endroit.

Prévoyant le besoin qu'il y aurait de relier
Toronto et l'ouest de l'Ontario à la ligne principale
du canadien du Pacifique dès 1881, une compagnie
fut formée pour construire un chemin <le raccorde-
ment entre la ligne qu'on appelait alors Hamilton
et Nortl Western, depuis Gravenhurst jusqu'à
Callauder Station-pour relier le réseau de chemin
de fer de l'ouest de l'Ontario à la ligne principale du
chemin <le fer canadien du Pacifique.

Comme les anciens membres de cette Chambre se
le rappellent, le chemin de fer canadien du Paci-
fique était alors en voie de construction, et nous, les
habitants de l'ouest d'Ontario, craignions que la
compagnie ne laissât Toronto <le coté. Plusieurs
délégations se rendirent auprès du gouvernement
pour obtenir la construction <l'un chemin de rac-
cordement qui serait ouvert pour toujours à toutes
les compagnies de chemin de fer du pays, pour les
nmarchandises- et les voyageurs. Pour bien faire.
voir le but que l'on poursuivait alors, je vais donner
les noms des membres de cette compagnie. Tous
ces noms avaient été mis dans le bill pour prouver
que la compagnie réprésentait toutes les parties de
cette section de l'Ontario. Voici ces noms :

L'honorable Frank Smith, de Toronto, marchand,
sénateur du Canada ; Adani Brown, le Hamilton,
marchand ; Noah Barnhart, marchand ; l'honorable
Alexander Morris, M.P.P. ; -Dalton McCarthy,
M.P., et Frederick-W. Cumberland,. tous de To-'
ronto ; John Stuart, marchand ; John' Proctor,
entrepreneur de chemins de fer; A.-T. Wood, mar-
chaud (maintenant -député 'de Hainilton); Alex-
ander Turner, marchand; E. Gurney,-fabricant ;
William Hendrie, entrepreneur de chemins de fer ;
M. Leggatt, marchand : P..D..I)ayfort, marchand;
Thomas Robertson, M.,P., C.R. ; Francis-Edwin
Kilvert, M.P. (tous deux' députés '-d Hamilton) ;
Brittonî-B. Osler, C.R..; James.Turner, marchand,
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et Alexander McInnes, marchand, tous de Hamil-
ton; C..-W. Runting, M.P., éditeur de journal;
Samnuel Platt, M.P. ; James Beatty, jeune, M.P.,
C.R. ; G.-D'Arcy Boulton, avocat; Frederick-W.
Stra'nge, M.P., médecin; John Fisken, marchand;
William-B. Hamilton, président de la chambre <le
commerce de Toronto, marchand ; William-F.
3-Master, marchand ; William Thompson, mar-
chand A.-M. Snith, marchand ; William Ince,
marchand; l'échevin David Walker, Wm.-13.
Scarth, courtier; Eugène O'Keefe, brasseur; l'ho-
norable John Mcll urrich, marchand ; R. -W.
Elliott, marchand ; Alfred Boultbee, M.P. ; l'éche-
vin A.-R. Boswell,, et Robert Hay, M.P., fabri-
cant de meubles, tous de Toronto ; Thomas Arkell,
M.P., de Saint-Thomnas ; Timothy Coughlin, M. P.,
dOffa : D. MacMillan, M.P., (le London, avocat;
8.-R. Hesson, M.P., le Stratford, dans le comté
de Perth ; William O'Brien, du township d'Oro,
dlans le comté de Simcoé, cultivateur ; William.
Carruthers Little, M.P., du townîship dInnisfil;
Thomnas Long, M.P.P., (le Colliigwood, marchand;
Charles Cameron, de la même place, propriétaire
de bateaux à vapeurs ; George Moberley, le la
même place, avocat; Nathaniel-C. Wallace, M.P.,
de Voodbridge ; John White, M.P., de Roslin :
Alexander Robertson, M.P.P., de Belleville, et
Arthur Rankin, de Windsor.

31. FOSTER: Il faudrait un convoi pour trans-
porter tout ce monde.

31. SPROULE : Oui. J'ai cité toute la liste
pour bien faire voir- que la compagnie n'était pas
composée exclusivement de citoyens de Toronto,
Haumilton, London et Stratford, mais rie citoyens
de toutes les parties de cette section d'Ontario,
parce que tout l'ouest de la province était directe-
ment intéressé à la construction de cette ligne
indépendante.

La compagnie fut constituée en corporation, et
entre autres dispositions, la charte contenait celle-
ci:

La compagnie fera des arrangements de circulation
avec toute autre compagnie ou toutes autres compagni's
de chemins de fer au Canada (qu'elles soient constituées
par le parlement fédéral ou par quelqu'une des législa-
tures provinciales) actuellement situés ou qui pourront
être à l'avenir situés sur la ligne ou les lignes par le
présent autorisées. ou qui y toucheront, ou les croiseront,
ou toute ligne ou lignes se raccordant avec quelqu'une
des dites lignes, et leur donnera droit de circulation aux
termes et conditions• qui seront convenus; et ces droits
de circulation comprendront toutes les facilités néces-:
saires et convenables sur les voies de garage pour obtenir
du combustible ou de l'eau et généralement pour faire
passer et manoeuvrer les trairn de la coin agnie ou des
compagnies qui les exerceront, et les facilités à donner
ainsi seront égales pour toutesles compagnies. qui exer-
ceront ces droits, de manière. qù'aucun avantage injuste
ne soit donné à aucune compagnie sur une autre dans
l'usage des dites lignes.

On ajouta ensuite une disposition concernant une
fusion pôssible decette ligne avec uneautre:

Pourvu que le dits arrangements soient approuvés par
les deux -tiers des actionnaires. Pourvu, aussi, que la
compagnie qui deviendra locataire, et le chemin loué
soient sujets à toutes les.obligations par le présent
imposées à la compagnie constituée par le présent acte.

Les conditions imposées étaient que ce serait une
ligne indépendante et ·qu'elle accorderait le droit
dle parcours'à toutes les lignes de chemin de fer in-
distinctement.' Avec de pareilles, conditions, on
trouva difficilement de l'argent pour construire le
chemin et on 'demanda au gouvernement une 'sub-

vention spéciale, pour en faire une ligne entière-
ment indépendante. A cette époque, la subvention
ordinaire donnée par le gouvernement pour aider à
la construction des chemins de fer était de $3,200
par mille. Mais on considérait que si la compagnie
n'obtenait pas ce subside, elle srait obligée de faire
des arrangements avec quelque autre.compagnie
pour faire construire le chemin. On demanda donc
au gouvernement une plus forte subvention.

Un an après avoir été constituée en corporation,
elle obtint du parlement, par le statut 45 Victoria,
chap. 14, une subvention de $6,000 par mille, mais
n'excédant pas 8660,000 pour un chemin entre
Gravenhurst et Callander, tous deux dans la pro-
vince de l'Ontario. L'année suivante, la compagnie
s'adressa de nouveau au parlement pour une sub-
vention plus élevée, vu qu'elle était incapable le se
procurer l'argent nécessaire et maintenir la ligne
indépendante de toutes les autres, et par le stalut
46 Victoria, le parlement accorda une nouvelle
subvention de 86,000 par millé, ne devant pas
excéder 8660,000, pour un chenin entre Graven.
hurst et Callander, une distance de 110 milles.

Les deux subventions formaient un total d'un-
million et quart de piastres, pour un chemin de 110
milles, bien qu'on constatât ensuite que la distance
était un peu plus grande. Je tiens surtout à faire
remarquer q ne le parlement vota cette subvention
considérable de $12,000 par mille--quatre fois plus
que la subvention ordinaire-uniquement dans le
but d'en faire une ligne indépendante, ouverte à
toute compagnie qui désirerait en faire usage pour
son trafic.

Grâce à ces subventions, le chemin fut construit:
il fut plus tard cédé à la Compagnie Hamilton et
North-western, et finalement tomba entre les mains
du chemin de fer du Grand-Tronc. Mais cette
dernière transaction, ratifiée par le parlement,
comportait la même obligation de permettre l'usage
du chemin à toutes les autres compagnies aux
mêmes conditions, et cet arrangement subsiste
encore.

Une disposition insérée dans l'acte décrétait que
dans le cas oit ce chemin ne serait pas exploité dans
l'intérêt«du public en général, avec un égal droit de
circulation pour toutes les autres compagnies, le
parleneut pourrait intervenir et prendre possession
du chemin en en payant le coût réel, déduction
faite de S12,000 par mille de subvention et de
$8,000 par mille de bons émis et garantis par
l'Etat.

Ce chemin fut exploité pendant quelques années,
à la -satisfactio,. autant ;que nous sachiond, .du
chemin de fer canadien du Pacifique et du chemin
de fer du Grand-Tronc. Je crois pouvoir, sans
crainte,- invoquer 'ici le . témoignage de Ihono-
rable député de Simcoe-nord (M. .McCarthy) qui a
pris une part active à la formation de cette compa4
gnie dans l'intérêt du sud:ouest de l'Ontario, qu'il
voulait une ligne indépendante accessible à toutes
les lignes du Canada., Si je me rappelle bien, il est
même devenu plus tard président de la compagnie.

Quoi qu'il en seit. je raconte 1'histoire de cette
compagnie pour: bien faire comprendre le but
qn'avait le parlement en lui accordant une subvenu
tion aussi élevée; on a vu comment le chemin a été
construit, comment il a- été loué à deux autres
compagnies-; commluent toutes les obligations primi-
tives imposées à la compagnie ont aussi été imr.o-
sées aux deux artres ; comment au cas d'un diffé-
rend entre les deux compagnies, la dispute devait
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être soumise à trois arbitres dont l'un devait être
un juge de la cour Supérieure ; comment le parle-
ment pouvait piendre possession du chemin s'il
n'était pas exploité dans l'intérêt du public.

Or, à l'heure quil est, le pays ne retire pas de ce
chemin les avantages qu'il avait droit d'en attendre,
en retour des furtes subventions qu'il a reçues. Il
y a eu désaccord entre les deux compagnies,
et aucun arbitrage n'a été demandé, et le parleilient
n'a pas cherché à faire exécuter les conditions, ni à
prendre possession (lu chemin.

Quel remède propose-t-on à. cet état de choses?
Les gens de Toronto demandent la permission de
construire une nouvelle ligne à -travers la même
partie du pays. J'ai toujaurs considéré que si
ces gens (le Toronto étaient sincères dans cette
affitire, ils insisteraient [Luprès (lu gouvernement,
pour qu'il oblige les deux compagnies à une entente,
ou pour qu'il prenne possession <lu chemin. Quand
l'honorable député le Toronto-centre (M. Bertram)
était candidat, il promettait qu'un de ses premiers
soucis serait de travailler à obtenir (le meilleures
facilités pour le transport di trafic entre Toronto
et la ligne principale du chemin <le fer canadien du
Pacifique, car la ville souffrit de l'état de choses
actuel entre ces deux compagnies.

Mais depuis qu'il est ici, tout ce que nous avons
pu obtenir de lui, avec beaucoup de peine et d'effort,
c'est un petit discours de deux minutes, dans
lequel il a (lit : " La population de Toronto est
maltraitée et le gouvernement devrait faire quelque
chose." Aujourd'hui, les citoyens de Toronto nous
demandent de constituer une nouvelle compagnie
pour construire un autre chemin suivant à peu près
le nième tracé; en accordant cette demande, le
parlement admettra virtuellement qu'il est impuis-
sant à faire remplir les obligations qu'il a impnsées
à la compagnie dans lintérêt du public ; qu'il est
incapable (lexercer les pouvoirs qui lui sont con-
férés par la loi, et q ne les com pagn es (le chemin de
fer peuvent le délier. Ce serait établir un mauvais
précédent, car la loi est entourée de tontes les
garanties qu'il était possible de mettre dans un
acte. Nous ne devrions pas accorder cette demande
de la ville de Toronto, car ce serait ignorer nos
droits et nos devoirs.

Il y a un autre côté intéressant à cette question.
Je vois par les journaux d'avant-hier qu'il y a en
une conférence ici sur cette question. Le Word,
de Toronto, cin donne un compte rendu ; j'ignore
s'il est absolument authentique, mais je suppose
que oui, et je vais le lire pour en donner connais-
sance à la Chambre:

OTTAWA, 27 avril.-(Spécial.)-Une conférence impor-
tante concernant le chemin de fer proieté entre Toronto
etla baie d'Hudson a en lieu aujourd'bui. Etaient pré-
sents: le maire John Shaw et deux commissaires du
chemin de fer dle la Baie d'ludson. George Gooxlerham et
WI.-R. Brock. ainsi que W.-T. Jennings. l'ingénieur de la
compagnie. MMI. Wallace Nesbitt, C.R., Clarke, Osler,
Bertram. Robertson, Maclean et Wallace.

Pour représenter l'ancienne Compagnie de Nipissing et
de la Baie de James, il y avait-.

Il y a actuellement deux autres chartes ei exis-
tance pour construire des chemins de fer, à ce mêne
endroit, et nous pourrions obliger ces gens soit à
construire le chemin, soit à renoncer à leurs
chartes.

..MM W.-B MeMurrich et le colonel Tisdale, M.P.,
pendant e MM. William Mackenzie. D.-D. Mann et le
colonel. ughes. M.P., surveillaient les intérêts de la
charte u'ils.ont obtenue l'an' dernier pour un chemin de
fer de T«bronto à la baie de James, en passant par Parry-

M. SPROULE.

Sound, et connue sous le nom de Compagnie de chemin
de fer de la Baie de James.

Les deux compagnies qui ont déjà des chartes
pour construire un chemin <le fer au même endroit
se liguent pour combattre la compagnie actuelle
qui demande aussi une charte ; et il est intéres-
sant de voir l'honorable député <le Toronto-centre
(M. Bertram) en dépit de ses déclarations, s'unir à
ces messieurs pour combattre cette demande de
charte qu'il avait promis d'aider autant que
possible.

Les deux compagnies existantes, les Torontoniens ne
l'ignorent pas, ont virtuellement mis leurs intérêts en
commui....

Il s'agit ici de la Compagnie de Toronto et de la
Baie <le James, et la le Compagnie de Nipissing et
de la Baie de James.

... ou plutôt MM. Mackenzie et Manu ont acquis des inté-
réts qui leur donne la haute main sur la Compagnie de
Nipissingue et de la Baie de James, et leur propre intérêt
dans les deux chartes étant identique, ils ont jusqu'à pré-
sent combattu le mouvement tenté par les citoyens de
Toronto.

UNE VRAIE BATAILLE RANGÉE.
1l y a eu une vraie bataille rangée cette après-midi,

mais finalement l'affaire a commencé par se dessiner, et
on décida de renvoyer toute la question devant un petit
comité, pour voir bi on ne pourrait pas arriver à une
entente. D'un côté, on voyait le maire Shaw, MM.
Gooderham, Brock, Wallace Nesbitt et A.-M. Grier; de
l'autre côté, MM. William Mackenzie, John Laidlaw,
C R., col. Tisdale, l'hon. George-A. Cox et M. Bertram,
M.P.

Voilà quels étaient ceux qui luttent pour empê-
cher Toronto d'obtenir la charte qu'elle demande,
et parmi eux, setrouve le représentant de Toronto-
centre (M. Bertram). Il veut que le chemin soit
construit par ceux qui détiennent les anciennes
chartes et qui ne font rien.

Ils sont restés en conférence trois heures ce soir, et sont
arrivés à une entente, qui doit satisfaire les deux partis.

C'est-à-dire, ceux qui demandent la nouvelle
charte et ceux qui détiennent les deux anciennes,
mais il n'est nullement question du public, ni dle
la. ville de Toronto, si ce n'est qu'elle était repré-
sentée par le maire Shawv et son collègue.

Toute opposition à la charte projetée doit cesser. mais
il est entendu qu'aprls qu'elle aura été nccordée par, le
parlement, les opérations seront suspendues pendant
deux ais pour donner au syndicat Mackenzie-McMur.
rich le temps de compléter sa ligne de North-Bay à le
Baie de James.. Si le syndicat y réussit, il est entendu
qu'une garantie sera donnée à. Toronto, concernant les
taux de transport.

Toronto aura une, garantie concernant les taux,
mais tout le reste du. sud-ouest du Canada est.
laissé, de côté, .inalgré que le parlement ait voté les
premiers subsides pour toute la province de l'On-
tario, qui était i eprésentée par les nombreux
actionnaires dont j'ai cité les noms. Pour ce qui
concerne Toronto, tout est pour le mieux..

Au cas où les compagnies existantes manqueraient
d'agir dans le délai spécifié, les commissaires de Toronto-
se mettront à l'oeuvre activement, en vertu de la chartre
qu'ils demandent actuellement au parlement.

Le maire Shaw se montre satisfait des apparences : il a
travaillé ferme pour arriver à un arrangement, et il ap-
précie l'esprit de conciliation dont M. Mackenzie et ses
associés ont fait preuve à l'égard de la délégation de To-
ronto.

Voici l'intéressant de l'affaire. D'aborel, Toronto
prétend .qu'il est urgent de prendre des' arrange-
ments -immnédiats pour lui donner des comninnica-

3955 395&.[COMMUNES]



[29 AVRIL 18981

tions avec la ligne principale du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique, vu que nous ne jouissons pas
des droits <lue nous devrions avoir. Elle envoie une
délégation à Ottawa demander une charte pour une
nouvelle compagnie, afin de construire un chemin,
là où il y en a déjà un dont le parlement a le droit
de s'emparer, s'il n'est as exploité dans l'int érêt du
public. Mais que fait Toronto, pour prouver î'ur-
gence de cette nouvelle ligne ? Il conclut un arran-
geient privé avec les deux autres compagnies qui
détiennent les anciennes chartes.

Ils disent d'abord qu'ils veulent construire le
chemin immédiatement, mais ils consentent à sus-
pendre leur propre charte pendant deux ans. En-
-ite si Mackenzie et Man ne se mettent pas à
l'euvre, ils demandent deux ans de plus pour com-
mencer, ce qui forme quatre ans, et ensuite, ils ont
cinq ans pour achever. En conséquence, la ville <le
Toronto et le Canada-ouest peuvent être fer-
mués pendant neuf ans, en ce qui concerne cette
charte, et la ville n'est pas plus riche aujourd'hui.
La ville <le Toronto fait-elle preuve de sagesse en
concluant cette convention? Le parlement doit-il
sanîctionner cela? Je ne le crois pas. Il me semble
lue c'est purement une chicane entre deux compa-
gnies, dont chacune a une charte, et une autre qui
en demnand(e.une.

M. WALLACE : Quelles sont ces deux compa-
gnies?

M. SPROULE : La Compagnie du chemin de fer
de Nipisingue à la baie de James et la compagnie
du chemin (le fer de Toronto à la haie de James.

M. WALLACE : Le chemin de fer, de Nipis-
mingue à la baie (le James part seulement du lac

Nipissingue.

M. SPROULE : Mais l'année dernière, la com-
pagnie a obtenn le pouvoir de construire de là à
Parry-Sound. Les détenteurs <le ces chartes se
'nerellent entre eux. Il y a deux semaines, j'ai vu
de% ingénieurs à Simcoe sur le chemin, et on m'a
dit qu'ils étaient envoyés par la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, que lac-
kenzie et Manu et McMurrich et Cox étaient à
manipuler la charte, et qu'ils employaient les ingé-
nieurs pour nuire à la présente charte, en faisant
voir qu'ils étaient activement occupés à construire
le chemin maintenant.

'Je ne serais nullement étonné, malgré le fait que
les ingénieurs sont-là, de ne plus entendre parler
du chemin après la présente session jusqu'à la ses-
,:tit prochaine.

Il y a de plus le fait que le public souffre pendant
qune ces compagnies sont-. en désaccord, soit que
l'une veuille vendre sa charte à l'autre, ou obtenir
de l'argent l'une de l'autre, et le remède que pro-
posent les syndics de Toronto ne donnera pas à
temps ce que le public demande. Le parlement a
droit de s'emparer de ce cheniti.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER .ET
CANAUX : Il n'a pas ce droit pour les raisons
alléguées. L'acte est défectueux sous ce rapport.

M. SPROULE : L'acte stipule lue lorsque le
chemin ne sera pas exploité dans l'intérêt du
p'ublic, le parlement s'en emparera, et je laisse au
parlement le soin de dire s'il est exploité aujour-
d'hui dans l'intérêt du public. Toutes les com-

pagnies de chemins de fer ont-elles des droits
éga ux de circulation sur ce chemin ? Je pose cette
question, parce que la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique ne se sert pas du chemin,
qu'elle n'exerce pas les droits qu'elle a en vertu de
la charte primitive.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il n'y a qu'une condition à laquelle le
gouvernement pourrait reprendre la possession, la.
direction et la propriété de ce chemin, et cette con-
dition n'existe pas.

M. SPROULE: L'honorable ministre (M. Blair)
veut-il avoir la bonté de spécifier cette condition
d'après cette opinion?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cette convention comprend deux on
trois stipulations dont je me souviens. L'une a
trait à l'exercice des droits de circulation, l'autre
aux péages différentiels. En ce. qui concerne la
violation du contrat au sujet de la première de ces
stipulations, le gouvernement a le droit incontes-
table de la fairo observer par cette compagnie et
sur ce chemin particulier. 'Nais ce ne serait qu'en
cas de violation du contrat à l'égard de l'autre
stIpulation que le gouvernement aurait le droit de
reprendre la direction du chemin en payant une
certaine somme d'argent. Or, cela n'a pas eu lieu.
L'honorable député n'a pas pu établir qu'il y avait
en des distinctions dans les péages.

M. SPROULE : Je cherche à établir que l'objet
que le parlement a eu en vue en subventionnant ce
chemin était que tons les chemins de fer y auraient
des droits de circulation.

M. McCARTHY. L'honorable député oublie-
t-il que le chemin n'était qu'entre Gravenhurut et
North-Bay ?

M. SPROULE : J'avais l'intention d'en parler.

M. McCARTHY : La difficulté est que ce che-
min de fer de Toronto a Gravenhurst n'est pas
affecté par la stipulation. L'honorable député (M.
Sproule) se souvient que, dans le temps, l'intention
était d'accordsr le droit de circulation au Grand-
Tronc sur ce chemin de fer, qui, à cette.époque, ne
possédait pas le chemin jusqu'è Gravenhurst, ce
dernier appartenant au chemin de fer Korthern. Le
Grand-Tronc voulait avoir le droit de construire
uh chemin jusqu'à North-Bay, et le parlement fit
un compromis, pour ainsi dire, entre le NVorthern
et le Grand-Tronc, en accordant une charte au
chemin de fer le Jon.tion du Pacifique et en don-
nant ces privilèges dont le Grand-Troue était censé
devoir profiter.

M. WALLACE: Et pour protéger le public.

M. McCARTHY: Et pour protéger le public.
Mais le Grand-Tronc, en vertu d'une vieille dispo-
sition de sa charte qu'on avait oubliée, acheta le
chemin de fer de Jonction du Pacifique.

•M. SPROULE : J'allais dire que cet article
dtonne au chemin -de fer canadien du Pacifique le
droit de circuler sur cette partie de la ligne.

M. McCARTHY: Non, pas entre Gravenhurst,
et Toronto.
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M. SPROULE: Oui, sur cette partie du chemin.
Voici l'article:

La compagnie conclura des conventions relatives aux
droits de circulation avec, et accordera des llroits de circu-
lation à toute ou toutes compagnies de chemin de fer dans
le Canada <constituées en corporation, soit parle parle-
ment fédéral ou par les législatures provinciales) qui sont
maintenant ou seront"plus tard situées sur la ligne ou les
lignes par les présentes autorisées, ou qui longent ou tra-
versent la dite ligne, ou toute ligne ou lignes qui se rac-
cordent à ces lignes à des conditions qui seront approu-
vées....

M1. McCARTHY : Cela leur donne le droit, mais
n'astreint pas l'ancien chemin aux obligations du
nouveau.

M. SPROULE : Oui, dans le sens qu'il accorde
<les droits de circulation sur le chemin.

1\. MleCARTHY : Non.

Ml. SPROULE : Que signifient les mots " toute
ligne on ignes qui s'y raccordent "

Uarticle continue :-
... et ces droits de circulation comprendront toutes faci-
lités nécessaires dans les voies d'évitement pour obtenir
du combustible et de l'eau, et généralement pour le fone-
tionnement ou le passage des trains de la compagnie ou
des compagnies les exerçant, et les facilités ainsi accor-
dées seront égales pour toutes les compagnies exerçant
ces droits, de manière à ne pas donner a une compagnie
un avantage indu sur une autre dans l'utilisation de ces
lignes.

M. \lcCARTHY : Je n'ai pas li l'article depuis
longtemps, mais ce n'était pas l'intention.

M. SPROULE : C'était celle des députés qui
accompagnaient la députation auprès <le sir John
M acdonald.

M1. McCARTHY: C'est la nouvelle ligne.

N1. SPROULE : La compagnie par cette dispo-
sition accorde le droit de circulation non seulement
sur le chemin de fer canadien du Pacifique, mais sur
toute autre ligne qui s'en sert.

Le 31INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il petit y avoir droit de circulation
sur l'une ou l'autre extrémité du chemin. mais cela
n'est pas compris dans cette convention, autant
que je m'en souviens.

'M. SPROULE : Ensuite, s'il n'existe pas de droit
de circulation sur le chemin entre (ravenhurst et
Torouto, il ne s'agit que d'un chemin de 111 milles
qui est accepté. Il pouvait y avoir justification
pour construire une ligne indépendante, mais quand
cela aura en lieu, rien n'empêche le parlement <le
construire une autre ligne-car on demandera cer-:
tainenent de l'aide pour la construire sur ces 132
milles entre Gravenîhurst et Nortlh-Biy, ou jusqu'à
Sudbury, ainsi que quelques personnes le propo-
sent. On dit qu'une ligne entre Toronto et Parry
Sound est nécessaire. C'est une autre proposition,
entièrenient différente. Cette ligne peut être néces-
saire pour améliorer la cor-espiondance entre To-
ronto et l'ouest par la voie île Parry Sound et Sud-
bury, au lieu de NorIih-Bay. Nous avons déjà une
ligne dont nous pouvons prendre possession si le
public n'est pas bien servi, et nous pouvons écono-
miser le coût de construction d'une autre ligne sur
ces 132 milles,'et.nous pouvons, .lans l'intérêt du
public, demîander que toute compagnie de chemin

M. McCARTHY.

de fer ait le droit de circuler et de transporter son
trafic sur cette ligne.

Pour cette raison, tout en étant en faveur de la
construction de ce chemin, je ne vois pas que l'oc-
troi de cette charte puisse être avantageux. Qu'est-
ce que les député de Toronto disent ? Ils préten-
dent que cela nous aidera à négocier, avec qui ?
Avec les hommes qui ont déjà deux chartes et qui
peuvent fusionner leurs intérêts en une compagnie
de chemin de fer avec une ligne déjà construite.
Cela tue parait être fait dans le but d'acheter ou
<le vendre une charte, et quelqu'un qui en recueil-
lera les bénéfices en attendant. Et quand je vois
quelles sont les personnes intéressées dans ce pro-
jet--ias ce dernier, car je sais qu'elles ne sont que
les fidéicoumnissaires de la ville de Toronto et
qu'elles n'ont pas d'intérêt à vendre-je n'éprouve
pas une grande confiance.

Une VOIX : Parmi ces personnes, il y a des
membres dtu parlenient.

11. SPROULE: Je le sais. Mais parce qu'ils
sont membres di parlement, cela veut-il dire qu'ils
ne ventdront jamais une charte ? qu'ils ne trafique-
ront jamais d'une charte ?

Une VOIX : Jamais.

M. CASEY : Presque jamais.

M. SPROULE: Presque jamais, peut-être. Quels
sont ces hommes? L'un est un honorable membre
de ce parlement, un hionnie qui manifeste un vif
désir d'avoir le plus tôt possible, quelque corres-
pondatce entre Toronto et la ligne-nière du chemin
de fer canadien du Pacifique l'honorable député
de Toronto-centre (M..Bertram). Un autre est le
sénateur Cox, qui est un manipulateur de chemins
de fer depuis des années. Un autre est M. Donald
1). Maun. L'autre est M. Mackenzie. On me dit
que d'autres membres de la Chambre sont intéres-
sés dans le projet. Je i'en sais rien personnelle-
ment. Nais je dis que le fait que ces deux chartes
appartiernent à ces hommes mue justifie dc déclarer
qu'elles sont détenues plutôt dans l'intérêt des in-
dividus que dans celui du pays. Si cette compagnie
veut se mettre à l'ouvre et construire le chemin, il
n'y aurait aucune plainte, car alors, l'Ontario sud-
ouest aurait ce qu'il veut avoir et Toronto au-
rait ce qu'il désire. Mais il n'y a rien d'autre chose
à gagner que. au moyen de cette. convention entre
ces individus et ces diffrentes compagiies étýaprès
cu'ils auront arrangé entre eux les questions de
f'nance de manière à servir leurs prôres fins, ils
consentiront, peut-être, à construire le ehemin.fMais alors, l'autre fait est que cette charte kqu'on
demande pour construire un chemin de fer entre
Torc to et la baie de James sera virtuellement
suspendue pendant..neuf ans avant ýque le chemin
soit- construit, au moins pendant deux ans pour
donner une chanc.e à l'autre compagnie,. et cette
charte sera réellement nulle et. sans effet pendant'
deux ans; Il y a ensuite deux 'ans de plus durant
lesjuels la compagnie pourra.conmîeneer ses opéra-
tions, soit quatre ans avait qu'une pelletée de terre
soit , enlevée pour coistruire 'le chemin, entre
Toronto et NôrthiBây. En' attendant que, va.
devenir .le commerce de - Toronto ? .Que va faire le
publie ? Que deviendront les intérêts du public.et-
<les exportateurs ? Ils souffriront, parce que. les
compagnies rivales :ne peuvent pas .arriver à une;
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entente qui convienne à leurs fins et donner les
bénéfices que le pays espérait recevoir quand il leur
a accordé leurs chartes.

J'ai au sujet les chartes une opinion qu'on
devrait faire comprendre au public, une opinion
que le parlement et le pays partageront avant long-
temps. Je suis d'avis que lorsqu'une charte est
accordée à une compagnie et qu'elle construit un
chemin de fer, ce chemin de fer doit être à peu
près comme une grande route publique, c'est-à-dire,
à la disposition de tout le monde, ou comme un
chemin à barrières, dont tout le monde a droit de
se servir en payant une compensation juste et suffi-
saute. .

Quand le parlement subventionne une compagnie
qui construit un chemin de fer qui n'est pas dans
l'intérêt public en général, le public ne doit pas
souffrir parce que les détenteurs de la charte ne
jugent pas à propos de travailler dans l'intérêt du
public, et du moment que la compagnie contrôle.
cette corporation au détriment du public, soit en
accordant des droits de circulation à d'autres
chemins de fer sur sa ligne, ou des facilités d'exploi-
tation, je dis que le parlement doit intervenir dans
l'intérêt du public, et que nous devons réclamer le
droit de contrôler ce chemin de la même manière
que les gouvernements provinciaux contrôlent les
grands chemins dans l'intérêt du public. Nous ne
devrions jamais renoncer à notre contrôle sur les
chemins de fer au point de ne pas pouvoir inter-
venir dans l'intérêt du public jusqu'à ce que les
gens construisent un chemin de fer avec leurs
propres deniers, sans demander l'aide du parlenient.
Mais aussi longtemps que le parlement aidera, nous
devons conserver le contrôle sur ces compagnies de
chemins de fer. Je n'aime pas à objçcter à cette
charte, car si le résultat en était la construction
d'un chemin de fer, ce serait un grand avantage
pour nous, et c'est ce que nous voulons.

Mais je dis que l'octroi de cette charte ne dan-
nera pas au public les avantages que l'on dit devoir
en résulter. Je dis que ces messieurs qui préten-
dent représenter la ville de Toronto et avoir le
désir de favoriser le commerce.de cette grande
ville et de la partie sud-ouest de l'Ontario, ne pren-
ient pas les meilleurs moyens qu'ils ont à leur dis.
position pour accomplir leur intention ; autrement,
ils ne fermeraient pas cette partie du pays pendant
deux ou quatre ans, dans ce temps cde progrès
rapide, quand le commerce une fois établi ne peut
pas être facilemement détourné de ses voies. . Je
dis qu'ils ne devraient pas isoler cette partie du-
pays pendant deux ou quatre ans, avant d'avoir fait
tous leurs efforts pour faire dispaatitre les charges
qui pèsent sur la population. J'ajoute que le par-
Iement, d'un autre côté, doit. intervenir, que nous
ne devons pas renoncer ' nos, droifs, comme nous
le faisons en accordant cette charte, parce quie, si
nous acceptons les explications 'des députés de
Toronto comme une raison justifiant le- parlement
d'accorder la charte, c'est que nous ne, pouvions
pas faire autrement, et tout ce que le parlement a
fait jusqu'è présent pour sauvegarder l'intérêt du
public, n'est'plus d'aucune utilité. En conséquence,
nous devons trouver un autre moyen pour agir
dans l'intérêt public.

Je 'dis' ensuite' que le parlement renonce à -ces
droits, qu'il les sacrifie, où qu'il reconnaît qu'il ne
peut pas exercer le contrôle qu'il 'croit nécessaire
dans lintérêt public, s'il se présente 'un' état ·de
choses comme celui qui existe aujourd'hui entre

ces deux compagnies entre Toronto et North-Bay.
On me dit que la compagnie qg'i pousse à cons-
truire le chemin est celle chemin de fer cana-
dien du Pacifique. MM. Mackenzie et Mann vont
se mettre à le construire en peu de temps, et j'es-
père qu'ils agiront dans l'intérêt du pays, dans
l'intérêt cde Toronto et de la partie sud-ouest
de l'Ontario. Mais ils le construiront quand cela
leur conviendra, et la seule crainte est que lors-
qu'ils le construiront, il y aura entente entre les
deux chemins, et le public voyageur ne sera pas
mieux, et le commerce aura à souffrir comme il
souffre aujourd'hui et ne recevra pas plus d'avan-
tages que si nous n'avions qu'un seul chemin.
Nous accordons dans cette charte le droit*de se
fusionner avec l'une ou l'autre de ces compagnies,
de vendre à l'une ou l'autre et d'avoir des droits de
circulation avec l'une ou l'autre de ces compagnies.
Nous laissons les choses telles qu'elles étaieut
auparavant, car les détenteurs de ces chartes pour-
ront s'entendre entre eux, une compagnie pourra
vendre à l'autre, et le public restera dans la même
position que celle où il est maintenant.

Tout en n'étant pas disposé à objecter à
l'octroi de de cette charte, je crois que mon devoir
m'oblige à faire ces observations à la Chambre.
Mon devoir me force à dire quels sont les intéressés
et comment agissent ceux qui prétendent tant
désirer dônner à Toronto et au public voyageur
les facilités qu'ils doivent avoir entre Toronto et
North-Bay, ou entre Toronto et Sudbury ?

M. l'ORATEUR : L'heure consacrée aux bills
privés étant expirée, le comité des subsides va
reprendre ses délibérations.

SUBSIDES.

La Chambre ce forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Bureau du haut-commissaire, dépenses .
casuelles................................. $11,700

M. WALLACE : Quand. le comité a levé sa
séance à six heures, j'allais dire quelques. mots au
sujet de ce crédit destiné au bureau du haut-com-
missaire à Londres. A mon avis, il est temps au-
jourd'hui que nous examinions toute la position du
bureau du haut-comtiissaire. Il, me semble que.
depuis deux ou trois ans, il a dévié de sa destina-
tion première.' Il ne remplit pas maintenant, les
fonctions que le Canada désire. Ce qu'il nous faut
aujourd'hui, c'est un bureau d'affaires, et le bureau
tel que 'constitué ne l'est pas. Le commerce entre
le Canada et l'Angleterre a énormément augmenté
depuis quelques années, et nous espérons qu'il pien-
dra encore de plus grandes proportions. D'après
ce que je sais, nous. ne prenons pas des" mesures'
sérieuses 'pour développer ce commerce, et je crois
qu'il est temps que nous en pren ons.

A mon avis, le gouvernement doit soit changer
considérablement les attributions du bureau, où,
s'il y 'a nécessité de continuer le présent système,
il doit avoir un bureau d'affaires en Angleterre
pour voir au développement du commerce canadien.
Je vois dans les tableaux .du commerce et de 'la
navigation que les cinq huitièmes des exportationa
du-Canada vont en Angleterre, et les deux tiers,
peut être, en Angleterre et dans.ses 'colonies..
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La valeur totale le nos exportations l'année der- qui s'occuperont à développer le commerce du
nière s'est élevée à $130,000,000, dont 882,500,000 Canada.
sont réparties entre l'Angleterre et ses colonies, et Que l'honorable ministre songe au fait que sur
$77,250,000 en Angleterre seulement. $130,000,000, valeur totale de nos exportations, il

Il y a là un magnifique avenir pour les exporta- en va aux les britanniques pour une valeur (e
tions du Canada. Sur les produits des pêcheries $77,000,000. Ces produits sont débarqués à deux
dont la valeur s'élève à 810,000,000, l'Angle- ou trois ports, et (les agents canadiens pourraient
terre en importe pour une valeur de $4,000,000 et s'occuper de nos intérêts à différents endroits. Les
plus: sur les produits des forêts, dont la valeur frais, quels qu'ils puissent être, ne seraient rien
est de $31,000,000, l'Angleterre en prend pour une comparativement aux résultats, si nous avons des
valeur de $14,500,000 ; sur les animaux et leurs hommes compétents, et nous pouvons certainement
produits, dont la valeur s'élève à 8129,000,000, en trouver qui s'occuperont spécialement du déve-
l'Angleterre en prend pour une valeur de $33,000,- loppement de notre commerce, de la vente de nos
000. Ce sont tous des articles le commerce, qui produits, et des intérêts les hones d'affaires et
exigent le plus grand soin, pour conserver le mar- des producteurs du Canada.
ché en raison de la forte concurrence qui existe, et Prenez nos exportations d'animaux et leurs pro-
les exportateurs doivent se lier à d'autres que des duits, le lard, le jambon, les oufs, le beurre et le
agences du gouvernement pour protéger leurs fromage, et figurez-vous les résultats qui s'ensui-
intérêts. vraient si le gouvernement nommait des hommes ca-

Sur une exportation totale (le produits agricoles pables dont le principal devoir consisterait à donner
dont la valeur est de $17,000,000 à $18,000,000, il des conseils à nos expéditeurs canadiens, à s'assu-
en va en Angleterre pour une valeur $13,Ï500,000 ; et rer (les meilleurs marchés pour nos produits et à
en articles manufacturés. sur une valeur totale de surveiller nos intérêts. Les dépenses qu'une orga-
$9,500,000 l'Angleterre en importe pour plus de nisaion le cette nature entraineraient pour le Ca-
$3,00,000.naa lui seraietrebourséesacetuple. Aujour-

Nous n'avons pas d'agences en Angleterre d'hui, le bureau du haut-couîmissaire n'est plus dans
aujourd'hui, pas de facilitér spéciales qui permet- le quartier commercial <e la ville, il a été trans-
tent aux Canadiens de vendre leurs produits porté ailleurs, et les employés qui sont là nc se
et personne p. ur aider nos exportateurs à agrandir croient pas obligés de surveiller les affaires du Ca-
le cercle de leurs opérations et pour veiller à leurs iiada. Ils ne soccupent guère non plus d'une foule
intérêts. Primitivement, le bureau du haut-comi- de choses auxquelles ils seraient cependant censés
missaire devait remplir ces devoirs, et nul doute devoir s'intéresser. Un jour, je nie suis rendu au
qu'il a beaucoup travaillé dans ce but il y a quel, bureau lu haut-comissaire à Londres, pour savoir
ques années, mais depuis deux ou trois ans, la partie quand partirait le prochain steauer pour le Ca-
des attributions du bureau relativement aux affaires nada, et il n'y avait pas li un seul employé en état
a cessé d'exister. <e me- fournir ce renseignement, et l'on dut en-

Il peut y avoir des raisons qui obligent lé gou- voyer quelqu'un aux informations. Si un bureau.
vernement à laisser continuer le bureau tel qu'il est d'affaires était établi dans cette ville, il serait en
constitué. S'il y en a, le gouvernement doit dire communication directe avec tous les steamers qui.
quels sont les devoirs particuliers qui sont accom- partent ou lui arrivent, on y connaîtrait tout ce
plis dans ce bureau. Nous savons tous qu'il est qui concerne nos produits, et les résultats ainsi
ditficile de s'attendre à ce que le )réseit titulaire, obtenus seraient <es plus satisfaisants; de fait, nos
avec son énorme fortune, ses immenses intérêts et exportations augmenteraient considérablement, si
sa magnifique hospitalité, puisse s'occuper de notre le gouvernement s'intéressait à la question et éta-
commerce, et je sais personnellement que c'est le blissait (les agences commerciales en Angleterre ai
cas. lieu et place, n comme complément au bureau du

A mon avis, le gouvernement doit examiner haut-coissaire, s'il était considéré conne utile
l'opportunité d'établir à Londres ou à Liverpool, ou nécessaire de.conserver l'existence (u bureau
disons dans le centre du commerce le Londres, un tel qu'il existe actuellement.
bureau d'affaires pour le Canada. Ou dira peut-
être que la Compagnie di chemin le fer canadien Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
du Pacifique a là un bureau d'affaires, et il est vrai Cartwright) Je n'ai pas l'intention, de tenter de
qu'elle en a un où elle s'occupe de tes propres diminuer en qupi âue ce soitla valeur de l'avis que
intérêts, qui sont dans une large mesure les intérêts vient le donner l'honrable préopiùant. Nous sa-
du Canada. Cependant, ces intérêts èont simple- yons parfaitement qu'au moins pour ne' longue
ment des intérêts de chemins de fer et ont trait à la période à venir, le comumrce que- le Canala ait
vente des terres de la compagnie et à trouver les avec EAngleterre ne. peut aller qu'en augmentant,
colons pour les acheter. Mais la compagnie n'est et'comme tous le savent, il atteint actuelleuent des
pas intéressée dans notre commerce, et elle n'est proportions extraordinaires. Maintenant, l'hono-
pas intéressée à s'occuper des centaines de questions rable député peut être certain que le gouverneuient
commcrciales qui se présentent et qui concernent a songé avant aujourd'hui à la question. qui fait
directement ou indirectement toute la classe des l'objet de cette discussion ;-mais Je. <ois lui dire
producteurs canadiens. Ces intérêts ne sont lias que ce qu'il demande pourrait bien coûter plus cher
surveillés. qu'il nele croit, bien qu'il soit admis que cette non- -

Je recommande cette idée au ministre lu Con. velle dépense serait de'l'argent bien placé. - Lho--
merce, qlui, je sais, s'en est occupé, afin qu'il norble député n'ignore pas qué le bureau du haut-
exanine l'opportunité qu'il y a d'établir un bureau, conunissaire a d'abord été fondé plus particulière-'
confié àâdes hommes compétents envoyés du Canada, ment dans lé but d'aider dans les relations finan-
qui -auront avec eux <les homnes au courant des cières et diplomatiques qui doivent toujours exister
méthodes commerciales en usage en Angleterre, et entre une confédération comme le Canada et la

M.q Ws à erLe Cc.o
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mère-patrie, que dans le but de s'occuper d'autres
questions pouvant intéresser le Canatda, si nous en
exceptons la surveillance de l'immigration vers ce
pays. Voilà autant que je puis me le rappeler
le rôle qu'on lui' assignait lorsqu'il a été organisé
en 1879. A cette époque, ce n'était pas un haut-
commissaire que nous avions ; mais un agent géné-
ial.

M. WALLACE: M. Jenkins.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui. Il
était agent général, et ses attributions étaient
beaucoup plus limitées que celles qui sont assignées
an haut-commissaire. -Le premier haut-commis-
saire fut sir Alexander Galt, et à cette époque, si
la mémoire ne nie fait pas défaut, sir John Mac-
donald fit une déclaration à la Chambre, dans la-
quelle il indiqua l'avantage qu'il y aurait au point
de vue diplomatique et financier d'avoir à Londres
un homme d'une position élevée pour y représenter
le peuple canadien. Il était aussi sous-entendu
que le haut-commissaire s'occuperait autant que
possible de la surveillance de la branche de l'immi-
gration établie par le gouvernement, mais on ne
croyait pas qu'il pût faire cela et en même temps
s'occuper des intérêts commerciaux du Canada à
moins d'augmenter considérablement le nombre de
ses employés. L'endroit où il réside et tient son
bureau est, je crois, voisin des bureaux occuper
par les agents généraux des autres colonies.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Ils sont tous ensemble.

rie MINISTRE DU COMMERCE.: La ques-
tion soulevé par, l'honorable député d'York (M.
Wallace) et qui consisterait à établi'r des agences
commerciales distinctes du bureau du- haut.com-
missaire ; une à lond'res et peut-être une ou deux
autres dans les grands centre manufacturiers de
l'Angleterre, est certainement de la plus grande
importance et éminemment pratique.

M. McCARTHY: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DU COMMERCE: Et elle mé-
rite de recevoir la plus sérieuse considération de la
part du gouvernement. Je dois ajouter qu'il est
probable nu'imnmédiatement après la.présente ses-
sion, l'un es membres du gouvernement se rendra
en Angleterre pour étudier. la, question sur les
lieux. Plus que cela, il' existe à ce sujet d'autres
choses que je ne puis pas dire pour le moment. Je
puis assurer à l'honorable 'député (M. Wallace), et
à la Chambre en général, qlue le gouvernement se
rend parfaitement compte des avantages que -le
conmierce -pourrait retirer de 'facilités plus noni-
breuses sous ce rapport. .

Tandis-que je suis à traiter :cette question, je
crois pouvoir dire sans crainte que bien- qu'il soit
sansdoute viai, comme l'a dit l'honorable député
(M. Wallace),-que nous pouvons dif6cilement nous
attendre à ce que lord Strathcona s'occupe très
attentivement des affaires purement commerciales
de 'notre pays, je crois que le Canada a été sous de'
nombreux et très importants rapports très bien
servi par lord -Strathuona. 'depuis qu'il nous repré-
sente en Angleterre.

Quelques VOIX:. Ecoutez ! écoutez .

Le MINISTRE D'U COMMERCE: Il -est im
portant -pour le :Canada que uotr.e représentant

soit 'favorablement et universellement connu dans
toutes les parties de l'empire, et plus particulière-
ment à la bourse de Londres comme un homme
éminemment honorable et respectable, et dont la
parole est universellement reconnu comme valant
de l'or.

'Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DU COMMERCE: Inutile pour
moi de dire à la Chambre que le traitement attaché à
la position ne compte pour rien aux -yeux (le lord
Strathcona. Je n'ai pas besoin non plus de vous
dire qu'il est tout probable que l'hospitalité qu'il
passer de beaucoup le montant du traitement qui lui
exerce durant une seule saison à Londres, devra dé-
est assigné en sa qualité de représentant dn Canada.
L'honorable député sait aussi bien que moi à quoi
s'en tenir sous ce rapport, car il a lui aussi visité
.récemment la ville de Londres. Je suis convaincu
que tous les honorables membres (le cette Chambre
q ui ont en occasion de visiter l'Angleterre seront
d'accord pour dire que si sous d'autres rapports le
bureau n'est pas tel qu'ils auraient pu le désirer, il
est dans tous les cas une chose certaine, c'est que
lord Strathcona est bien celui qui est le plus en
état, sous tous les rapports, de maintenir l'hon-
neur.et la dignité du Canada.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE 'DU COMMERCE : Je dois
ajouter de plus que lord Strathcona est un homme
dont les ' conseils sont très recherchés et jouissent
de la plus haute influence auprès du gouvernement
anglais, et parmi des Anglais de tous les rangs et de
toutes les classes. Quant A ce qui concerne son in-
fluence dans ce que je pourrais peut être appeler les
cercles diplomatiques, les cercles' ministériels, les
cercles financiers et à la bourse, il serait certaine-
ment très difficile de remplacer sous ce rapport
lord Stratheona.

M. McCARTHY: Je désire ajouter quelques.
mots à l'appui de la 'proposition émise pa- l'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace) et à la-
quelle j'attache la plus grande importarice; Je crois
que ce serait une grave erreur, un mouvement
rétrograde auquel nous ne devons pas songer un
seul.instant, que celui de vouloir retirer le haut-
commissaire de la position diplomatique, si je puis
m'exprimer ainsi, qu'il occupe actuellement. Toùs
les autres pays ont des agents consulaires dans les
différentés villes, et le commerce-compte en grande
partie sur eux pour obtenir les renseignements dont
ils ont besoin pour faire concurrence sur .les 'iar-
chés de l'Angleterre aux rivaux qu'ils sont certains
d'y rencontrer.' Pour ma part, je ne vois:pas pour-
quoi les devoirs du -haut-commissaire ne seraient
pas étendus de façon à lui permettre d'avoir souis ses
ordres dans les centres 'commerciaux les plus im-
portants de PAngleterre, des employés-noii pas
-bien'entendi desagents consulaires, parce que nous-
n'avons pas ce droit' là-mais des-hmmes qui occu-
peraient la même position:au point de vue du 'com .
muerce, et -qui se tiendraient au. courant des divers
intérêts du' Canada quant à. ce qui' concerne 'les
diverses branëhes de l'industrie et du commerce'
dans; lesquèlles' nous pouvons. faire 'une condur-
rence avautageuse,'et'qui seraient en tat 'de donner
desé'.coriseils aux 'Canadiens, ce dontnous devrions
certainement 'nous prévaloir afin d'obtenir la-pre-

3966



'LCOMMUNES] 3968-

ière place sur les marchés de ce pays, ce que
nous navonls pas encore pu atteindre.

Je ne veux pas dire un seul mot qui puisse être
de nature à déprécier les hautes qualités dlu haut-
comnissaire actuel. J'approuve de grand cœur
tout ce qu'a dit à ce sujet l'honorable ministre du
Commerce, mais je crois, d'un autre côté, qu'il faut
que ce bureau soit un peu plus actif. J'apprends
avec plaisir qu'un des ministres est sur le point
le visiter l'Angleterre après la session, et je crois
que s'il s'occupe (le la chose, il va s'apercevoir
que ce bureau est quelque peu en retard sous
tous les rapports. 11 arrive quelquefois que des
gens qui se rendent à cet endroit pour obtenir des
renseignements sur le Canada n'en obtiennent guère
plus qu'à n'importe quel bureau de chemin de fer
dans la cité le Londres. Cela, bien entendu, n'est
pas de la faute du liaut commissaire ; cela dépend
de l'habitude enracinée depuis longtemps, et il a
suivi le courant et n'a peut-être pas tenté de modi-
fier cela comme la chose aurait pu se faire pour le
plus grand avantage dle notre pays. La deuxième
question à laquelle l'honorable député (M. Wallace)
a fait allusion est encore plus importante que toutes
les autres : il s'agirait. pour nous d'avoir lans les
principaux centres anglais des agents qui nous indi-
queraient quelles sont les branches lu commerce
ouvertes aux Canadiens, la qualité des marchan-
dises et les différents moyens à prendre pour obte-
uir le commerce qui serait le plus avantageux au
Canada.

M. FOSTER : Il no peut y avoir de doute que le
sujet qui a été si brièvement mais si bien discuté
par les honorables députés qui m'ont précédé, est
de la plus haute importance. Je ne voudrais pas
qu'il serait considéré conmne admis qu'il n'a rien
été fait par le bureau du haut commissaire dans le
sens indiqué par mon honorable ani, parce que
depuis huit ou dix ans, et peut-être plus longtemps,
ce bureau a fait un travailtrès fructueux dansce sens.
Nous n'avons qu'à lire les rapports écrits chaque
année par M. Dyke, l'ancien et si compétent agent
d'immigration à Liverpool, pour nous convaincre
de ce fait. Lorsque je suis devenu ministre des
Finances, ou vers ce temps-là, je me souviens que
nous avons spécialement chargé M. Cohner (alors
que sir Charles Tupper était haut commissaire),
ainsi que les agents mUinnigration dans les diffé-
rentes villes et centres de l'Angleterre, nous avons
ajouté à leurs devoirs en cette qualité ceux 'agents
commerciaux dans le sens ndiqué par mon hono-
rable ami, et je crois qu'une bonne partie le leur
temps a été consacrée à cela et qu'ils ont rendu les
services signalés sous ce rapport. Ils se tenaient
au courant des fluctuations des marchés, de leurs
besoins et autres choses le cette nature, et ils ont
envoyé les rapports précieux, dont quelques-uns
ont été publiés et distribués sous formes de lro.
chures, et qui figurent tous soit -lans les rapports
du haut commissaire, ou dans le rapport du ministre
du Commerce. Vous allez constater vous-même
que cela ne peut se faire conjointement avec l'ou.
vrage du bureau du haut commissaire.

Je ne crois pias que vous puissiez employer ce
bureau à autre chose qu'à surveiller ces agents.
Si vous avez l'intention le traiter le commerce et
-l'industrie de cette façon, il va vous falloir pour
cela employer des hommes compétents en la matière,
qui ont été élevés dans les affaires, (Lui connaissent
les méthodes modernes, et qui seront employés à

M. MCCARTY.

faire cet ouvrage et rien autre chose dans les diffé-
rents centres. Il est possible qu'il ne soit pas mal
de les placer sous la surveillance générale du haut-
conmissaire. Maintenant, allez-vous en faire de
simples agents chargés de s'occuper de l'état des
ia rclés et de leurs besoins, oit bien allez-vous faire
un pas de plus et établir une exposition des produits.
canadiens, oit si vous poussez la chose encore plus.
loin, allez-vous établir une espèce de marché public
dans ces vastes cités au commerce très étendu,
qu'ils présideront et dont ils seront les principaux
agents et administrateurs,-j'ignore si vous pourrez.
réaliser ce qui est, suivant moi, une entreprise à
demi-commerciale. Mais je crois que le gouverne.
ment serait justifiable d'avoir des hommes d'affaires.
actifs et renseignés dans quelques-uns des grands
centres le l'Angleterre, qui consacreraient tout leur-
temps à la recherche des marchés et à créer des
relations entre le vendeur et l'acheteur dans les
intérêts du Canada. Je désire à mon tour féliciter-
le haut commissaire sur la manière habile avec.
laquelle il représente le Canada en Angleterre. La
nature représentative et diplomnatique de sa charge
est, je crois, suffisante par elle-mènie pour justifier-
le gouvernement de laisser le bureau du haut
comnmissaire près de ceux du gouvernement. Je ne
crois pas qlue nous puissions estimer à sa juste valeur -
l'avantage d'avoir un intermédiaire d'une telle va-
leur entre le Canada et les autorités anglaises.

Département des Postes-Pour payer les
employés de la division des caisses d'é-
parne chargés de balancer les comptes
des9 déosants et de calculer les intérêts
au 30 juin1898.......................... $2,950

M. FOSTER : Je constate qu'il y a une augmen-
tation de $100.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces per-
sonnes sont payées en proportion du nombre de-
comptes ; et conmue le volume des affaires aug-
mente, il y a une petite augmentation dans - les -
dépenses.

Bureau du secrétaire du Gouverneur
général-Dépenses imprévues.. 13,500

31. FOSTER : Quelle politique le gouvernement-
entend-il suivre relativeneut i l'item des journaux
pour les différents départements, ce qui -a donné
lieu à les critiques sévères les années dernières ?,
Je me rappelle que l'ancien gouvernement avait
adopté comme règle que le montant alloué à cette .
fin devrait être réduit à $500 par anuée. A-t.on-
fait des changenientis, ou bien la même règle con--
tinmue-t-elle <le subsister ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a pas
eu de changements.

1. FOSTER: Il existe un arrêté du conseil à.
cet effet. 'Cette somme est dépassée dans le bureau
du secrétaire du gouverneur, mais je crois qu'il en.
a tonjours été ainsi dans ce bureau, à cause de sa
position et parce qu'on y reçoit un grand nombre -
de journaux venant d'Europe.

Conseil Privé de la Reine pour le Canada
-Dépenses imprévues ..... $7500

M. FOSTER : Je voudrais bien avoir une' expli-
cation relativement à cet item de $118, destiné à
payer des lunchs pour le cabinet;. Le ministre du
Commerce devrait nous expliquer cela. Qu'est-ce-
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lue cela peut bien vouloir dire? Sommes-nous
obligés le payer la pension des membres du cabi-
net? Il n'est peut être pas mauvais de faire remar-
quer que les anciens item figurent encore au
budget comme auparavant. Canifs, 43, couteaux
(le poche, un bon nombre, mais il y a à part cela
une autre chose qui me parait passablement sus-
pecte et que je désire faire remarquer, c'est un
poinçon. Ce poinçon était-il destiné aux membres
du cabinet? Je remarque que le ministre des Tra-
vaux publics a un air qui indique qu'il connait par-
faitement la chose.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne connais rien de cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est un objet *destiné à. percer et
relier les papiers.'

.%. FOSTER : Il y a aussi un item de 126 pour
billets de tramways. Ce montant mIe paraît élevé.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Depuis
deux ou trois ans, les messagers quenous employons,
comme. cela se fait dans tous les établissements, se
servent des tramways pour épargner du temps, et
nous nous trouvons à faire des économies.

M. DAVIN: Je ne vesux pas critiquer des
choses de cette nature, mais je me rappelle qu'alors
(lue air John Macdonald était premier ministre,
certains item furent sévèrement critiqués. Je vois
ici dépenses de voyage de air Wilfrid Laurier, $962,
et louage (le voitures, $121. Je ne èrois pas que ce
dernier montant soit trop élevé, mais les honorables
membres de la droite avaient l'habituae de critiquer
sévèrement les item de cette nature, et cela devra
les mettre sur leurs gardes à l'avenir. Il y a aussi
une somme de 8126 pour lunchs, mais je suppose
que ces lunchs avaient lieu les samedis, lorsque les
séances du cabinet étaient très longues.

Département de la Justice, dépenses
imprévues....................:...... 89.600

M. FOSTER: Je constate qu'aux mots " dé-
penses imprévues ", il y a un grand nombre d'item,
pour livres. Si je ne nie trompe pas, le départe-
ment de la Justice reçoit depui un certain nombre
d'années un crédit pour ses livres de droit, et il est
bien entendu que cela n'entre pas dans les dépenses
imprévues.

Le MINISTRE DES.FINANCES: Il n'y apas
d'item distinct pour l'achat de livres, et ces der-
niers sont compris dans les dépenses imprévues.
Il n'existe pas de crédit spécial pour le départe-
ment en loi du département de la Justice.

M. CLANCY: Je vois un item de cinquante-
six boites de glumes. Cette quantité est-elle em-
ployée chaque année dans le département de la
Justice? Il y a aussi trente-huit douzaines de
crayons et soixante-dix bouteilles d'encre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Ce n'est pas un montant bien élevé
que $16 pour un département durant un an.

M. CLANCY Ce n'est pas encore le montant
comme la quantité que je considère.,

125

M. FOSTER : Je remarque que le département
de la Justice a dépassé la règle fixée pour les jour-
naux, et qu'il a payé $678.50. Ce crédit est très
considérable. Les neuf dixièmes de ces journaux
ne sont d'aucune utilité au département.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que
l'honorable député a raison sous ce rapport, et je
dois dire que ce n'est que le mois dernier que le
ministre a revisé la liste des journaux· requs par le
département.

M. FOSTER: Je ne veux pas priver les dépar-
tements de journaux, mais je crois que l'on peut
s'en procurer un nombre raisonnable pour 500, et
si· un département outrepasse la règle, alors un
autre département est porté à faire de môme.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
I est bien difficile de se conformer à la règle.

M. FOSTER : Pas le moins du monde. Si le
ministre décide qu'il en doit être ainsi et fait con
naitre sa volonté au sous-ininistre, la chose se fers«

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La règle est bonne.

M. FOSTER: Il y a aussi un autre item qui ap-
paraIt souvent dans ce rapport et que je ne vais
faire que mentionner-extraits de journaux de la
" Canadian Press Bureau." D'après l'expérience
que je possède de ces sortes de choses, elles sont
inutiles. Il peut être intéressant pour le ministre
de savoir ce que les journaux disent de lui, mais
cela est encore plus intéressant pour celui qui vend
ces choses. Il peut être utile au ministre de
savoir ce que disent les journaux de son propre
pays et d'en posséder des extraits ; mais il a un
secrétaire en grande partie pour cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai jamais
vu ces choses, pour ma part.

M. CLANCY : Il y a un item pour les " clefs de
coussinets." Qu'est-ce que cela veut dire?

Le SOLLICITÉUR QÉNÉRAL: Cela se trouve
dams le département de la Justice.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y'a pas
de doute que ce sont guelques paities du mécanisme
d'un clavigraphe. J espère que ce renseignement
est exact, mais je ne puis en garantir l'exactitude.

M. DAVIN : J'ai une idée de ce que peut être le
département de la Justice, mais il me semble que
l'item que je vois ici pour plumes, 31.07, est passa-
blement considérable pour quinze commis. l11y a
56 boîtes, $15.07, deux plumes-fontaines, $8 ; une
plume en or, 84, et deux becs de plumes en or, $4.
Ces item me paraissent superflus. * Si une somme
comme celle-là était multipliée par le nombre des
départements, cela ferait une somme assez considé-
rable.

M. FOSTER : Je voudrais bien savoir ce que les
quinze commis du département de la Justice font
de vingt-trois almanachs. Chaque commis en
reçoit-il un pour porter sur lui ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cela. en
ferait plus qu'un par employé.
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M. FOSTER: Je suppose que quand un alma-
nach est usé, il en prend un autre, mais il y a une
autre question plus importante que celle-là. Je
remarque que dans tous les départements, on se sert
des liasses éclipse-qui sont de bonnes liasses.
Existe-t-il quelque arrangement pouvant permettre
au gouvernement d'obtenir ces instruments aux
prix du gros ? En repassant les divers item
affectés aux départements, j'ai constaté que le
montant total du coût de ces instruments est très
élevé. Il serait intéressant de savoir s'il n'y aurait
pas moyen que le gouvernement les obtiendrait au
moyen de soumissions. Ou bien chaque départe.
ment les achète-il aux prix du détail? Cet article
pourrait s'acheter en gros.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Autant que je puis me rappeler, lorsqu'un dépar-
tement abesoin de cet article, il prépare un ordre à
cet effet à l'adresse de mon département, et nous
l'achetons au prix le plus convenable possible.

M. FOSTER : Commeht l'honorable ministre les
achète-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je
sais que l'architecte en chef les a achetés en gros
autant que la chose était possible. Mais l'hono-
rable député doit comprendre que nous ne pouvons
pas toujours prévoir la quantité qui sera requise.
Il peut arriver qu'un jour un département nous en
demande, puis nous pouvons être ensuite un mois
et même deux avant de recevoir d'autres demandes.
Je ne crois pas que nous les ayons achetées en gros
tout le temps, la chose ne serait pas possible.

M. FOSTER: Oui, il serait possible de donner
une commande aux fabricants de cet article pour le
nombre requis par tous les départements durant
une année, et dans ce cas, ils nous donneraient cer-
tainenient des prix spéciaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je
vais étudier la question.

M. DAVIN: Je désire appeler l'attention sur la
page 1-5 du rapport de l'auditeur général, serviettes
pour dossiers, $12. Puis un peu plus loin, quatre
serviettes pour dossiers, %22.75. Il a donc été
dépensé dans le département de l'honorable député
334.75 pour serviettes destinées à mettre des
dossiers.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je me rappelle
qu'il y en avait une pour moi et une, pour. chacun
de mes secrétaires.

il y avait dans mon département 'in mnployé
français et un autre jeune employé, et chacun d'eux
en a eu une. Le prix est un peu élevé, mais l'hono -
rable député voudra bien remarquer qu'en entrant
en fonctions, mon département était, tellement
dépourvu de tout, que j'ai été obligé d'acheter un
code. Il n'y avait pas un seul statut. Je ne. suis
pas -responsable de cette dépense. L'honorable
député avouera que ce sont là des articles de neces-
sité, et qu'il n'est pas facile de s'en passer dans un
bureau où l'on est censé chargé de l'administration
.des lois.

M.' FOSTER: Mon honorable ami n'a pas encore
éclairci le mystère des almanachs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne puis
trouver cet item.

'M. FITZPATRICK.

Département de la Milice et de la Défense. $7,100

M. DAVIN: Sous la rubrique "diivers, 83,000,"
les dépenses de voyage sont-elles comprises?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. DAVIN: Je trouve ici : dépenses de voyage,
l'honorable F.-W. Borden, $1,171.89 ; C.--E. Planet,
R246.42; W.-H. Brown, pour lui-même et le minis-
tre, $306.66, formant un total de $1,190.87. Aussi
pour télégrammes, $1,078.80. Je désire faire
remarquer que ces dépenses paraissent avoir été
faites pendant que l'honorable ministre de la Milice
et de la Défense était malade et absent de la
Chambre; et nous lui avons voté, et à juste titre,
$1,000 pour ce temps-là. Mais si l'honorable
ministre se reposait, je ne vois pas pourquoi on ferait
payer au pays $1,171 pour frais de voyage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le
ministre de la Milice et de la Défense n'est pas ici,
et il ne serait que juste d'attendre qu'il fût présent
pour avoir des explications.

L'item reste en suspens.

Département des Affaires des sauvages .... $8,900

M. DAVIN: Il y a ici une augmentation de $410.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Lorsque
je suis entré en fonctions, on employait dans le
département certains commis surnuméraires.
L'an dernier, lorsque j'ai demandé ce crédit, je
croyais que nous pourrions nous passer des services
d'une couple de ces commis, et le crédit n'a pas été
suffisapt pour lep payer. J'ai constaté cependant
que nous ne pouvions pas nous passer de leurs ser-
vices, et par conséquent, je demande cette année
un crédit supplémentaire pour payer les appointe.
ments de ces commie. Il n'y a eu aucun change-
ment dans le personnel.

M. CLANCY : Quel est cet item "livres, for-
mules et vacation" ? Il y a encore descoussinets ici,
un item que l'on trouve pour chaque département.
Il y a de plus un item pour 51 canifs. Combieride
commis y a-t-il dans le département?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Quarante-
cinq.

M. CLANCY : Je vois aussi 85 boites de plumes.
Élles peuvent être à très bon marché, mais chaque
commis en a à'lui seul plus de deux boîtes. 'l.y a
ensuite 27' bouteilles de mucilage et 207 porte-
plumes. J'aimerais savoir si chaque département
est pourvu d'une certaine quantité de ces articles
au commencement de chaque année. La quantité
me paraît considérable.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le dépar-
tement des. Affidres des sauvages dirige toutes les
écoles établies pour des sauvages, et il y a une suc-
cursale ici dins le département de l'Intérieur. Une
grande partie des articles que l'honorable-député a.
mentionnée est pour les écoles, et non pour 1 usage
du département.

M.' CLANCY: Y a.t-il ici un département où
l'on donne- l'éducation aux sauvages?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Toutes les
écoles pour les sauvages sont sous la directior' du
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département des Affaires des sauvages, et il y a,
(le ce chef, de grandes dépenses. Un grand nombre
de ces articles sont nécessaires, parce que nous
avons ici une succursale dans le département et
c'est pour l'usage de cette succursale que nous
sommes obligés d'acheter ces articles.

M. CLANCY : J'avais compris que ces articles
étaient tous pour le département.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Pas tous,
une grande partie est nécessaire pour la succursale
que nous avonq ici.

M. POPE: Comment pouvons-nous dire ce qui
eut pour l'usage du département et ce qui est pour
l'usage des écoles?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pour-
rai plus tard donner ces renseignements au comité,
si c est nécessaire. La chose s'est toujours laite
ainsi-il n'y a aucun changement.

M. POPE: Je vois qu'il y a un item; "Fleurs
du Manitoba,"r 43.18. Jene m'oppose pas àce que
l'honorable ministre décore son bureau, mais il me
semble qu'il pourrait trouver des fleurs près de lui,
sans être obligé de les faire venir du Manitoba,
tout en admirant beaucoup l'amour qu'il porte à sa
province natale.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'honora-
ble député veut sans doute parler d'un livre inti-
tulé " Fleurs du Manitoba."

M. POPEC : Il y a un autre item--des paniers.
Eut-ce que c'est parce que nous sommes dans le
département des Affaires des sauvages, qu'il faut
tant de paniers ? Este-è que l'on achète ces paniers
pour encourager l'industrie des sauvages; ou ces
articles sont-il nécessaires pour le département; ou
une partie est-elle employée dans les écoles des
sauvages, et une partie dans le département ?

Bureau de l'auditeur ginéra.... .... 83,700
M. DAVIN: Il fait plaisir de voir qu'il y a une

réduction. Dois-je comprendre que 1on va dimi.
amer la dimension du rapport de l'auditeur général 1

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous ne
nous y opposerions pas ?

M. CLANCY: Ceci touche à une autre ques-
tion qui déjà été effleurée au sujet du bureau de
l'auditeur général. Je suppose que nous n'avons
pas le droit dé discuter ce qui s'est passé dans un
comité tant qu'un rapport n'a pas été soumis à la
Chambre. Quels ont été les frais de voyage de l'au-
diteur général et de M. Reid?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'auditeur
général a visité quelques travaux publics afin de se
renseigner sur certains comptes qui lui avaient été
présentés, et je suppose que oss item sont à ce sujet.

M. CLANCY:: L'honorable ministre (M. Fiel-
ding) pourrait-il nous ·donner les noms des commis
qui ont reçu l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: MM. Wag-
ner, Steeves etJohnston..

125*

M. CLANCY : Pourquoi a-t-on accordé l'aug-
mentation à ce.s trois personnes, et l'a-t-on refusée
aux autres ?

M. le PRÉSIDENT (M. Brodeur) : Je crois que
la discussion n'est pas pertinente.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : On a réservé les Postes et l'Agri.
culture pour une discussion ultérieure.

M. CLANCY : Je n'ai aucune objection au ren-
voi de ces item à un autre jour ; nous les discute-
rons en temps et lieu.

M. DAVIN : Je vois ici un item de $325 au
crédit de M. Burley pour servioes et dépenses au
sujet d'une enquête sur les comptes d'élection
d'Alberta. Quel était l'objet de cette enqute ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Un des
officiers-rapporteurs a transmis un compte très
élevé, et l'auditeur général 'a dépêché un envoyé
spécial sur les lieux pour s'enquérir des faits.

M. McDOUGALL : Qu'est-ce que cette somme
de $20, " au sujet de la promotion des commis de
troisième classe"?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'acte de
l'audition permet à l'auditeur général de prendre
l'avis d'un avocat, et l'autorisé naturellement à
payer les frais de consultation ordinaires.

M. McDOUGALL : Qu'est-ce que cette somme
de 820 "au sujet des contrats Goodin ?"

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'auditeur général a pris l'avis
désintéressé de M. Lasb.

M. McDOUGALL : Est-ce le contrat au sujet
duquel M. Goodwin a plaidé ?

Le MINISTRE DES FINANCES : OuL

Département des Finanees-Dépenss im-
prévus""'-""-""'"""""•----3,81

M. DAVIN : Pourquoi une augmentation de
9280''?

Le MINISTRE DES FINANCES : Plusieurs
secrétaires particuliers n'avaient pas encore eue
d'emploi permanent dans les administrations pu-
bliques, et par conséquent, ils reçoivent des appoin-
-tements beaucoup moins élevés que ceux qui ont
été asse heureux d'obtenir un emploi permanent.
On veut payer à-même ces dépenses imprévues, à
ces hommes dont le nombre est de six on sept, une
somme n'exéodant pas 81,500. Une parti, de ce
crédit et destinée à payer au secrétaire particulier,
cette somme supplémentaire à inme les dépens
imprévues au département des Finance.

Département des Douanes-Dépuses•Impràvues.............. .......... 07e0*
IL BENNETT: A la page 17-T du rapport

de l'auditeur général, sous la rubrique " Appointe.
ments,"il y a une dépense totale de 81,783, et cette
année on demande un crédit de 82,730. Pourquoi
oette augmentation de près de 81,000?
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Le MINISTRE DES DOUANES: L'item de
l'an dernier pour aides aux écritures et autres était
de 82,770, et nous demandons cette année $2,320,
ce qui représente une diminution de $450. Pour
impressions et papeterie, nous demandons le même
crédit, ainsi que pour dépenses diverses. La dimi-
nution des dépenses cette année comparée à celle
de l'an dernier, est $450, et je viens (le donner
l'emploi de ces crédits.

L'an dernier, à même les crédits votés pour aides
aux écritures et autres, mon secrétaire particulier
touchait $600, taudis qu'il se trouve cette année
sur la liste du département, le sorte que nous
effectuons une économie de $600, à même laquelle
nous accordons une augmentation d'appointements
à cinq commis supplémentaires, ce qui, à 30 cha-
cun, représente une somme le 8150. La diminu-
tion des dépenses casuelles est donc de $450.

\I. WALLACE : Quel traitement reçoit au-
jourd'hui le secrétaire particulier ?

Le MINISTRE DES UOUANES : Nous propo-
sons de lui donner S1,500. Il est promu commis
de deuxième classe avec un traitement de $1, 100,
et il recevra en qualité de secrétaire particulier
$600 au lieu de $400.

M. WALLACE: Etait-il dans le département
auparavant ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, il est
arrivé avec le nouveau gouvernement.

M. BENNETT : Il y a un item de 8187.50 poui
boites à papiers qui a besoin d'être expliqué.

Le MINISTRE DES DOUANES : l y a néces-
sairement beaucoup de papiers dans ce départe-
ment, et je suppose que c'est l'incendie de l'édifice
de l'ouest qui a occasionné cette dépense supplé-
mentaire.

M. WALLACE : Le secrétaire particulier du
ministre a été traité, je crois, avec beaucoup plus
de générosité que son prédécesseur. L'ancien se-
crétaire, M. Bristol, recevait 0450 ou $500 pour les
services qu'il.rendait dans le département, et en
outre, $600 en sa qualité de secrétaire particulier,et
je puis assurer qu'il n'y avait pas un secrétaire
particulier mnéilleur que M. Bristol. Avant- de de-
venir secrétaire particulier, il avait eu l'avantage
d'avoir été plusieurs années dans le département,
de sorte qu'il n'avait pas eu besoin de stage et était
parfaitement au courant de l'administration du
département.

Le MINISTRE DES DOUANES.: Toutceque
je puis dire, c'est que le secrétaire actuel gagne bien
son argent. L'honorable député verra, d'ailleurs,
en examinant les comptes, que le crédit que nous
demandons n'est pas plus élevé que celui des années
dernières, bien qu'il se soit fait dans le département
beaucoup de travail supplémentaire. Le secrétaire
actuel a été promu commis de deuxième classe,
avec des [appointements de 81,100, et nous ne pro-
posons pas de lui donner $600, mais $400 en qua
lité de secrétaire particulier. Je crois que ce que
l'honorable député a dit au sujet de M. Bristol est
parfaitement vrai.

M. BELL (Pictou) : Pourquoi le département
demande-t-il cette année *2,700 pour dépenses di-

. M. BEN.Ern.

verses, lorsqu'on n'a dépensé l'an dernier que
81,780?

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela prouve
combien nous avons été économes.

M. BELL (Pictou): C'est comme si vous vouliez
vous la couler plus douce cette année.

M. CLANCY : Je voudrais demander au minis-
tre des Douanes s'il y a dans l'édifice où il exerce
ses fonctions, un département d'édùcation, comme
dans le ministère de l'Intérieur, car je vois les dé-
penses suivantes dans les comptes de l'an dernier :
-Dictionnaire et encyclopédie, $68 ; dictionnaire an-
glais, $12; dictionnaire de Funk et Wagnall, $18 ;
dictionnaire des dates, de Haydn, $8. Les anciens
dictionnaires ont-ils été consumés par le feu, et
l'honorable ministre a-t-il dû en acheter de nou-
veaux ? Je suppose que nous avons là le secret des
savantsditcoursdel'honorable ministredes Donanes.

M. WALLACE : Les discours des dictionnaires
sont très courts, tandis que ceux de l'honorable mi-
nistre sont très longs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Quelquefois, quand de nouveaux
ministres entrent en fonctions, ils ne trouvent au-
cun dictionnaire dans leur département.

M. CLANCY : Le ministre des Douanes pour-
rait peut-être nous expliquer pourquoi il lui a fallu
acheter trois dictionnaires dans une seule année.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne suis
pas capable d'expliquer la chose, car .je ne me rap-
pelle pas avoir achet4 moi-même de dictionnaire.
Je suppose que c'est mon prédécesseur qui a fait
cette commande.

M. WALLACE: Je dirai au ministre desDouanes
que je n'ai commandé aucun dictionnaire. Je vois
qu'il y a un item de $68 pour le "Dictionnaire du
siècle"; et S12pour un dictionnaire français-anglais.
Je crois que le ministre des Douanes doit prendre
lui-même la responsabilité de ces achats. •

Département du Revena de l'intérieur-
dépenses imprvues.................. 6,25

M. POPE : Il y a ici de très intéressants item.
Je remarque un item de $1 pour trois ratières. Je
présume que le ministre du revenu de l'Intérieur
s'est servi de ces ratières afin de fournir dela viande
fraiche à Li Hung Chang, durant la visite de ce
dernier en Canada.

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. POPE: Je suis quelque peu surpris, connais-
sant l'honorable ministre comme je le connais, que
l'on ait besoin de .trois tire-bouchons dans 'son
département.

Le MINISTRE DU REVENU DE LINT-
RIEUR : Dois-je dire à l'honorable député quel en
est l'usage ? C'est pour ouvrir les bouteies d encre.

M. POPE: Il y a un autre item tout près de
celui que je vienu de mentionner,-'-filtre à eau.
Est-ce pour l'encre aussi.?

T. MINISTRE DU REVENU DE L'IÑTÊ-
RIEUR : Je crois que mon honorablé ami deivrait
savoir ce que c'est que l'eau.
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M. POPE: Je ne connais pas bien l'eau; mais

je croyais que l'honorable ministre donnerait quel.
ques explications surtout au sujet des ratières.
J'insiste pour savoir quel usage on fait de ces
ratières.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: J'en donnerai une à l'honorable député.

M. CLANCY: J'aimerais avoir des explications
sur un item de $464.74 pour journaux. Je ne sais
si, à en juger par ce qui s'est fait dans le passé ou
par ce qu'on se propose de faire à l'avenir, on peut
considérer que c'est là une somme modérée. Mais,
sans m'arrêter à ces considérations, je demanderai
à l'honorable ministre si c'est là une dépense rai-
sonnable pour des journaux dans un seul départe-
mient. La somme n'est -peut-ê.tre pas aussi consi-
dérable que d'autres que j'ai vues, mais il me
semble que c'est là une très grosse somme. Je
comprends bien que l'on exerce une forte pression,
mais je crois que c'est dépenser une somme très
considérable pour les journaux. Il n'est pas logique
de disputer à un commis une augmentation annuelle
de $50, et d'accumuler ainsi les joutnaux ; car j'ose
affirmer que l'honorable ministre n'en lit pas un
sur cinquante.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Tout ce que j'ai à dire, c'est que ce n'est
pas nous qui prenons les journaux, mais ce sont les
journaux qui nous prennent. Jusqu'ici, la dépense
moyenne, de ce chef, était d'environ $500, et je
suis fier de dire que je l'ai réduite de 37. Si vous
laissez un journal prendre pied dans le bureau, il
est très difficile de s'en débarrasser. Je serais très
heureux de ne pas recevoir les neuf dixièmes de
ces journaux.

M. CLANCY : Je ne sais si cette question est
(le notre ressort ou du ressort des législatures pro-
vinciales, mais c'est un véritable abus dans ce pays
que d'envoyer des journaux, sans qu'il y ait eu
de demande à cet effet, et d'obliger ensuite les
personnes qui les ont reçus à -en payer 1'bonne-
nient. Dans plusieurs cas, ces journaux sont reçus
par des gens qui ignorent à quoi ils s'exposent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'RCHERIER: Les législatures provinciales ont
juridiction en la matière ; c'est une question de
droit civil.

M. CLANCY : C'est un grand abus.. Je:connais
des personnes a -qui on a adressé des publications
américaines et qui les ont reçues simplement par
pure curiosité,- ne sachant pas que. la loi les obli-
geait de les payer, et le résultat, c'est que les tribu-
naux ont condamné ces personnes à payer labonne-
nient à ces publications.

I. McDOUGALL-: Pour le bénéfice de qui ont
été prises ces photographies pour le: paiement
desquelles on demande un crédit de $19?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Ma photographie n'a pas été prise. Ce
sont les photographies de quelques-uns de mes
honorables amis de la gauche.

M. POPE: -Je. ne vois pas quel plaisir mon
honorable ami peut trouver à décorer ses- murs des
photographies -des ministres qui se sont succédé

depuis la confédération. A la ligne suivante, je
vois un item de $3 pour une photographie de sir
Wilfrid Laurier. C'est assez bon marché, et je
comprends que mon honorable ami puisse trouver
un certain plaisir d'avoir cette photographie dans
son bureau lorsque son chef est absent. Mais je ne
vois aucune nécessité à cette dépense de $19 pour
les photographies des ministres qui se sont succédé
depuis la confédération.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ.
RIEUR : Ce n'est pas m'oi qui ai commandé ces
photographies, mais l'un de mes prédécesseurs. Bien
que. j'aie payé ces photographies, je ne les ai même
pas encore reçues.

M. POPE : Le photographe fait preuve de bien
peu d'égards, et la Chambre devrait ordonner que
ces photographies fussent accrochées aux murs du
bureau de l'honorable ministre, puisque le pays les
a payées.

Département des Travaux publics-
Dépenses imprévues............ $7,000

M. BENNETT: Lorsque l'honorable ministre
pratique une économie aussi digne d'éloges, il est
scandaleux de voir faire, sous certains rapports,
des dépenses aussi injustifiables. .L'honorable
ministre a certainement donné un exemple à ses
collègues, car il a été assez indépendant pour payer
lui-même le cocher dont .il s'est servi pendant
l'année, à l'exception d'une somme de 40 cents, et
il est'bien malheureux que ses collègues n'imitent
pas son exemple. Mais tout en donnant à l'hono-
rable ministre le mérite de cette économie, il semble
que -ses subalternes ont été bien prodigues de
1 argent du public. Il y a un· item qui ne s'élève'
pae à moins de $25 pour cinq serviettes. Je coni-
prends très bien pourquoi l'honorable ministre doit
avoir'une serviette, mais je voudrais que Pon m'ex-
pliquât pourquoi on avait besoin de quatre autres
serviettes dans le département.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Cela doit représenter , le' coût
d'une seule serviette à $25.

M. BENNETT : Assurément, l'honorable mi-
nistre ne porte pas une serviette de .25.

Le MINISTRE DES TRAVAUX »PUBLICS:
Ce sont cinq serviettes à 85 chacune.

M. BENNETT : Je ne puis compréndre pourquoi
il y a dans le département de l'honorable ministre
cinq fonctionnaires munis chacun d'une serviette.
Considérant le nombre de procès que l'honorable
ministre des Travaux publics a sur les bras, je
comprends très bien qu'il ait besoin d'une serviette.

Le -MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tons mes procès ont en une issue heureuse.

M. BENNETT : Il y a -trois machines à écrire,
$300. L'ouvrage ne doit pas s'être accumulé au
point d'exiger trois machines à écrire. Il y a
ensuite un item qui meparait scandaleux: Jour-
naux et magasins,- 81,760. L'honorable ministr'e
est un homme occupé, et il n'a certainement pas eu
le temps deregarder même la couverture de ces
publications.' I me semble quenos avons-droit
de savoir pourquoi on dépense dans le département
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une somme aussi considérable pour des publications
périodiques.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y avait une vieille dette de $1,700 pour journaux;
j'ai obtenu du parlement un crédit spécial et je l'ai
payée.

M. BELL: Je pensais que c'était $800.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami n'a qu'à voir le chiffre qui a été
donné lors de la discussion qui a en lieu quand
l'item a été voté.

M. BENNETT: On parait avoir payé d'autres
sommes pour les journaux. Est-ce que le départe-
ment ne recevait aucun journal quotidien?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honorable député veut jeter les yeux au haut
de la page, il verra certains paiements au sujet des
journaux. Il est très difficile d'empêcher les jour-
naux de pénétrer dans les différents départements,
ainsi que le savent ceux qui ont déjà été ministres.

'N. CLANCY: Dois-je comprendre que les
comptes pour le paiement desquels l'honorable
ministre a obtenu ce crédit spécial n'ont pas été
reconnus par son prédécesseur ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, ces comptes ont été reconnus.'

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: La Chambre a voté la somme.

M. CLANCY : Le gouvernement a une bonne
majorité, et je n'ai pas de doute que l'argent a été
voté. Mais ces comptes étaient-ils acceptés par
l'ancien gouvernement?

Le M\INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme question de fait, l'ex-ministre des Finances
(1. Foster) a toujours refuseé d'accepter les comptes
(le plus de $500 par année pour chaque ministère ;
mais mes prédécesseurs avaient reçu les journaux,
et puisque les comptes étaient dus, il a fallu les
payer.

M. CLANCY : L'honorable ministre est arrivé
au pouvoir en promettant de faire mieux que son
prédécesseur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je fais mieux aussi.

M. CLANCY : Oui, en payant un vieux compte
et en en faisant un nouveau tout aussi élevé.

Lé MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député ne comprend pas. J'ai été
obligé de payer les comptes "faits par mon prédé-
césseur. Cette année, je n'ai pas dépassé le crédit
de $500 voté par. l'arrêté du conseil. De fait, j'ai
dépensé moins que cela.

- M. CLANCY : L'honorable ministre est-il encore
à la merci des journalistes?

LeMN1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.,

M. CLANCY: Je vois ici un item pour une
loupe. 'Est-ce avec cela que l'honorable ministre
épie ceux qui ont pu lui déplaire dans le passé?

M., BEmiETT.

M. ELLIS : Il faut tenir compte que le nombre
des journaux va toujours en augmentant dans le
pays, et il n'y a pas de doute que le nombre et
l'insistance des solliciteurs d'abonnements sont
aussi grands auprès des ministres que des parti-
culiers. Mon honorable ami (M. Claucy) semble
avoir une dent contre les journaux ; pourtantils le
traitent bien. Au ministère des Travaux publics,
on a besoin de plusieurs publications techniques qui
cofttent très cher. Cependant, le gouvernement
doit exercer une stricte surveillance.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
$500 sont suflisantes.

M. McDOUGALL : Je vois ici une dépense de
S26.47 pour 72 boîtes <le plumes, plumes A dessin,
plumes fontaines et porte-plumes; il y a aussi
85 bouteilles d'encre. Il s'agit sans doute de bou-
teilles d'une pinte, et je ne comprends pas qu'on
puisse dépenser tant d'encre, surtout dans un
ministère ou presque tout le travail se fait en cla-
vigraphie. Cet item devrait être diminué.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans mes bureaux, à Ottawa, j'ai environ 140. em-
ployés. Nous avons dépensé S26.44 pour des
plumes, et 44.65 pour de l'encre. Mais je dois dire
que la moitié de nos plumes, de nos crayons et de
notre encre est volée. Je regrette l'avoir à le dire,.
mais c'est la même chose dans tous les départe-
mente. Nous ne pouvons garder de plumes ni de
crayons.

Les plumes disparaissent très souvent de mon
propre pupitre.

M. POPE : Ces vols deviennent-ils plus nom-
breux durant la session ?

M. CLANCY : J'ai un mot à répondre à l'hono-
rabledéputé deSaint-Jean (M. Ellis) qui est toujours
modéré dans ses opinions. Je ne me suis pas plaint.
des journaux. Il ne serait pas convenable de ne
pas trouver les journaux du pays dans les minis
tères, aussi bien qu'ailleurs. Ce que je blâme,
c'est l'accumulation inutile des journaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député a parfaitement raison.

M. POPE : On paraît faire une énorme consom-'
mation de savon dans ce département. Il est vrai
qu'il y avait beaucoup de linge sale à laver, et nous
avons tous assisté à la lessive ; mais c'est vraiment
trop de faire payer 42 douzaines de morcéaux
de savon.

M. DAVIN: Je vois aussi que mademoiselle Bé-
guina lavé 246 douzaines d'essuie-rrains et madame
Bray 106 douzaines,' cela a coûté $88. J'ignore si
l'honorable ministre pourrait répondre comme
l'évêque. de Winchester. Un jour qu'il visitait
Oxford, une dame lui demanda pourquoi on.Pappe-
lait Soapy Sam (Sam le Savonneux) et il. répondit-
que c'était parce qu'il avait toujours les mains plus
.nettes que.ses frères.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il serait imposible de les avoir plus nettes.

M. RUSSELL : L'honorable député (M. Davin)
n'a pas raconté l'histoire comme je l'ai entendue.
L'évêque aurait répondu que chr.que 'fois qu'il se
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trouvait dans l'eau chaude, il en sortait les mains
nettes.

M. CLANCY : Je vois un crédit (le $1,059.39
pour les dépenses (le voyage des employés. La
somme est donnée en chitfres ronds. Nous aime-
rions à avoir des détails.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Vous les trouverez à la page Q-216, (lu rapport de
l'auditeur-général.

M. CLANCY : -Jecrois que le ministre devrait
donner des explications.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nos ingénieurs, nos surveillants des travaux, nos
commis sont obligés de voyager beaucoup pour
inspecter les travaux. Je ne puis pas surveiller
ces dépenses personnellement, aucun ministre ne
le pourrait. Mais tons ces comptes doivent être
soumis à l'auditeur général.

M. DAVIN : L'honorable ministre n'a pas expli-
qué pourquoi l'auditeur général a critiqué cette
(épense.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député peut voir par la lettre que l'au-
diteur général critique certaines dépenses qui
n'auraient pas dû être faites, d'après lui. Mais,

uand un ingénieur, par exemple, reçoit -l'ordre
'aller inspecter des travaux, s'il ne possède pas un

par-dessus en fourrure, il est obligé d'en louer un.
L'auditeur général s'oppose à cela, mais je ne vois
pas comment je pourrais obliger un ingénieur qui
reçoit un petit salire à acheter un lourd par-dessus
en fourrure, lorsqu'il voyage pour le compte du
ministère des Travaux publics.

M. DAVIN: L'auditeur général donne des
conseils importants au secrétaire du ministère (les
Travaux publics dans sa lettre du 12 janvier 1897 :

Mousrzui,-J'ai terminé mon analyse des frais de
voyage de vos fonctionnaires d'Ottawa durant 1'exereice
1896-7, d'après la méme méthode que celle indiquée aux
ages Q·-11 à Q-16 de 1895-96, et je prends la liberté de

faire les observations suivantes :-
Les item répréhensibles mentionnés dans ma lettre du

7 février 1896 (184-96, page P-213). savoir: livres, bar-
biers. cirage de bottes. bains. parapluies, services de mé-
decins, louage de par-desos en fourrure, et usure des vite-
ments, sont aujourd'hui presque éliminés, et un examen
un peu plus rigoureux de la part du comptable, les fera
disparaître eomplètement,je n'en ai aucun doute. Toute-
fois, ce que l'on a exigé de trop les années précédentes,
devrait être remboursé ; veuillez voir à ce que cela, soit
fait.

L'achat des billets de retour n'est encore que partiel.
Par exem le, en voyageant entre Ottawa et Montréal, M.
Emery-L.Iafontaine, le nouvel 1 énieur, a porté dans
son compte 9 billets de retour à .85 entre le 80 mars et
le 30 juin 186i: tandis que durant les douze mois. M. P.-W.
Cowie a porté 40 voyagesimples à $3.50 et M. E.-D. La-
fleur,28 voymges simples à $3,50, sans billets de retour
dans'les deux cas.

Une économie qu' était possible pour M. Lafontaine,
malgré son inexpérience, devrait être possble Pour de
Vlus anciens fonctionnaires comme MM. Uowie et tfeur.

euilles attirer leur attention là-dessus.
Il semble que l'on n'a tenu aucun compte de ma recom-

mandation portant que pour les fréquents voyages l'on
devrait acheter un livre de billets. Des livres donnant
droit à un parcours de 1,000 milles chacun, sont vendus

.i-lus deux compnes de chemin de fer, moyennant
25, ee qui est l'évalent du prix du billet de retour.

paiements pour simples billets s'élevant à pins de
$125 ont été faits par: J.-. Blais 125.10; L.e ;
I. Côté, 8444.M; F.-W. Cowle, WL2.3; E.-B. ' vin:
$24&25 B&B. Lafeur, 815L.86-un. total de $1,5%.90; te
qui, à trois cents par mille, ferait 0,00 miller, ou s1,250

our des livres de billets, soit une économie réalisable
e $250.
Voilà un conseil qui mérite d'être suivi, l'hono-

rable ministre l'admettra.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement. M. Emery Lafontaine a été nommé
par le gouvernement actuel et il a voyagé très éco-
nomiquement; mais je vois que les anciens ingé-
nieura n'ont pas agi (le la même manière. Je ne
doute pas qu à l'avenir, ils ne se conforment aux
désirs de l'auditeur général.

M. DAVIN: Voici une autre recommandatic'n:

Les mêmes remarques s'appliquent aux fortes sommesa ni sont payées en frais de voitures pour aller aux gares
'Ottawa et en revenir, tandis que les autres citoyens se

servent des tramways. On peut voir la preuve que les
tramways sont souvent mis à contribution, sous les noms
de ....

L'auditeur général donne ici cinq noms.
...... de tels noms, sont une preuve que cette économie
est à la portée de tout le monde.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'auditeur général a raison.

M. DAVIN : J'ai constaté moi-même, il y a
quelques anuées, que les gommeux d'Ottawa ne vou-
laient pas se servir des tramways. Quelques-uns
ont même refusé d'y monter avec moi. A présent,
ils vont y monter.

Ministère de la Marine et des Pécheries.. $11.000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il y a ici une augmentation de

1,O0, mais elle n'est qn'apparente, car il n'y a en
aucun changement.

M. BENNETT : Il y a une somme de Sl,WO
pour télégrammes. Cela fait une moyenne d'envi-
ron 25 par jour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Dans les bureaux du ministère, on
reçoit constamment des dépêches des ports, conte.
nant toutes sortes de nouvelles maritimes. Je ne
puis pas empêcher cela.

M. POPE: Voici une autre dépense que je con.
sidère comme inutile-5 poignées de tabliers de che-
minée, S1.25. Je connais l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries depuis de longues
années et je ne crois pas qu'il ait besoin de ces
choses. C'est une dépense inutile qui devrait être
rayée.

M. DAVIN: Que signifient ces $2,558 pour
impressions?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Pf-
CHERIES : Ce sont les impressions ordinaires du
ministère. Il nous faut -des quantités énormes de
formules de toute sorte.

M. BENNETT : Cinq nouveaux clavigraphes
dans ce département -- 477, moins une remise
de 4,5 pour.un vieux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je suppose que cela est dû à l'in-
cendie, mais je n'en suis pas certain.
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M. CLANCY : Je voit une forte somme pour des
dictionnaires français et anglais.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : La bibliothèque du ministère de la
marine a été fortement endommagée par l'incendie.
J'ai la plus pauvre bibliothèque de tous les minis-
tères, et je n'ai encore rien dépensé pour l'ansé-
liorer.

M. McDOUGALL : Il y a pour $1,107 de liasses.
Cela nie parait très élevé pour un ministère établi
depuis longtemps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je prendrai des renseignemeuts et je
les communiquerai à l'honorable député.

M. BENNETT: Il y a aussi de nouveaux clavi-
graphes.

M. POPE: Je vois un item de 75 cents pour 3
pots. Etaient-ils tous vides ? M. POPE: Y a-t-il une cruche contenant quel.

que chose?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÉCHERIES: Oui.

M. CLANCY: Que signifie, Dictionnaire du
N..B?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est mon prédécesseur qui a dû
acheter cela.

M. McDOUGALL: Il y a aussi 120 paquets de
cartes; s'agit-il de cartes à jouer?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Oh ! non.

M. CLANCY: Il y a un autre item pour l'An-
nuaire des Hommes d'Etat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est une publication qui parait
tous les ans.

M. POPE: Il y a aussi un item pour un mar-
teau. Chaque ministre me parait avoir le sien.

Ministrère des Chemins de fer et Canaux.. $8,000
M. DAVIN : Je remarque une diminution dans

le coût des impressions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Les différents crédits
n'étaient pas bien répartis. C'était une erreur de
placer le coût des impressions à 86,000 et les autres
dépenses à 82,000. Le total n'a pas étJ augmenté,
mais nous avons cru préférable de transporter $500
d'un chef à un autre, afin de faire correspondre le
crédit avec les circonstances.

M. DAVIN : D'après la déclaration d'un minis-
tre et celle de l'ex-ministre des Finances, chaque
ministère ne doit pas dépenser 'plus de $500
pour les journaux. Ici, je vois $1,189 pour jour-
naux et revues.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: -Nous avons constaté qu'un grand
nombre de comptes, comprenant plusieurs années,
n'avaient pas été payée. I)'après les idées généra;-
lement reçues, nous ne pouvions pas discontinuer
les abonnements aux journaux qui nous arrivaient
en énormes quantités, avant d'avoir payé les arré-
rages. J'ai donné ôrdre de vérifier tous les comptes,
de les contrôler et de les payer. Lan dernier,
lorsque j'ai demandé un crédit supplémentaire, j'ai
expliqué que cela serait nécessaire pour tout mettre
à jour.. La chose est faite aujourd'hui, et à l'ive-
nir, la somme de $500 ne sera pas dénassée. Cette
somme de 81,189 comprend plusieurs années
d'arrérages.

Sir Louis DAViEs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je vois à'ce qu'elle soit toujours vide.

Ministère du Commerce................86,200
M. DAVIN: Il y a diminution dans le crédit

total ; mais l'honorable ministre peut-il donner des
explications sur l'augmentation qu'on remarque
pour les commis et divers?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les salaires
de deux employés permanents ont été quelque peu
augmentés ; cela représente environ 8150. Le cré-
dit pour les impressions et la papeterie était plus
élevé que ceux dont nous avons en besoin, mais pour
les dépenses diverses, il nous a manqquelque
chose, et le crédit a dû être un peu augmenté. J'ai
donc réduit les impressions et la papeterie de 8500
et j'ai appliqué une partie de cette réduction aux
dépenaes diverses et aides aux écritures. Le crédit
total est diminué de 8150.

M. McDOUGALL: De combien d'employés
consiste le personnel?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il y a huit
employés permanents et le nombre des surnumé-
raires varie suivant l'ouvrage qu'il y a à faire. Je
veux publier les rapports trimestriels plus rapide-
ment, et il me faudra trois ou quatre aides. C'est
la coutume de publier ces rapports, mais ils ne le
sont pas aussi rapidement que je levoudrais, ou que
le commerce le désirerait.

M. WALLACE: Combien de temps après l'ex-
piration du trimestre les rapporte seront-ils publiés?

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'espère les
gublier moins de quatre semaines après l'expiration
du trimestre, si je puis obtenir de l'imprimerie
nationale que l'impressionse fasse assez rapidement.
Durant les sessions, il est très difficile de faire faire
ce travail à l'imprimerie et nous avons été beaucoup
retardés, et je sais que les intérêts de la classe com-
nerciale exigent qu ils soient publiés dans les deux

ou trois semaines, et c'est pour cela que j'ai décidé
de prendre deux ou trois surnuméraires.

M. BENNETT: Il y*a ici trois serviettes. Le
ministre espère-t-il pouvoir en fournir aux cinq
autres, de manière à mettre tout le personnel sur
le mme pied?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je vais
tacher de le faire.

M. McDOUGALL : Il y a pour 822 de bottes de
plumes et autres plumes. Je ne vois pas commenTt
huit commis et deux ou trois aides peuvent con-
sommer autant de plumes dans l'année, surtout
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grand il y a trois ou quatre clavigraphes dans les
bureaux. Il doityavoir du "coulage "quelque part.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne crois
pas que $11 de plumes soient une dépense excessive.

M. McDOUGALL: Il y a pour 822.69 en tout.
Il y a aussi des plumes fontaines.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il n'y en
avait pas à notre arrivée, et il a fallu en acheter.

I. POPE: Enretrouvera-t.onquand l'honorable
ministre partira?

M. BENNETT : Ces plumes fontaines ont-elles
disparu en même temps que les clavigraphes?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous en
avons trouvé très peu à notre arrivée.

M. CLANCY : Le ministère du Commerce est-
il bien pourvu de journaux ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne puis
pas répondre dans l'affirmative. Ce département
aurait besoin de plusieurs publications étrangères,
dispendieuses, et nous n'avons pas tout ce qu'il
nous faudrait. Mais je n'ai pas voulu augmenter
les dépenses sous ce rapport, vu que j'ai moi-même
souvent critiqué l'item des journaux. . *

M. INGRAM: Le ministère du Commerce ne
pourrait-il pas passer ces journaux au ministère
les Douanes et au ministère de l'Accise ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les services
d'un messager pour les transporter d'un ministère
à l'autre coûteraient plus cher que les abonnements.

M. CLANCY: Le ministre du Commerce ne
demande que $192 pour les journaux, y compris les
publications étrangères, et cependant, le ministre
des Douanes demande 0600, et le ministre des
Travaux publics $500. Le ministre du Commerce
donne une.sévère leçon à ses collègues.

Entretien et nettoyase des élnes de
'admistraton...............$2,0

M. CLANCY: Demande-t-on un crédit fixe
chaque année pour cela?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. Ce
crédit est voté en une seule fois. Il y & un prix
d'établi pour les femmes de journée-75 cents par
jour, je crois--et il n'a pas été changé.

Le MINISTRE DE LA 31ABINE ET DES
P]4CHERIES : Vous donneriez n'importe quoi au
monde pour faire une économie d'une piastre sur
ces pauvres femmes de journée.

M. CLANCY : Je n'ai rien à dire contre -lesalaire qu'on leur paie, mais je voudrais savoir
enhment l'argent est réparti.

crédit, mais j'ai très peu à faire avec l'usage qu'on
en fait.

Les résolutions sont rapportées.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je propose
que la séance soit levée.

M. WALLACE: La Chambre a ordonné la ro-
duction des comptes concernant le Yukon, et 1'on
m'informe qu'ils ne sont pas encore produits. Je
ne vois pas l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) à son siège, mais je voudrais savoir si les
ordres du parlement doivent être ignorés.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'appellerai
l'attention du ministre sur ce fait dès que j'aurai
l'occasion de le voir.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.30 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuNDi, le 2,mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

TERRITOIRES DU KORD-OUEST.

La Chambre passe à l'ordre du jour demandant
que le bill (n° 129) pour amender l'Acte concernant
les territoires du Nord-Ouest soit présenté (M.
Davin).

M. DAVIN: M. l'Orateur, j'ai fait mettre ce
bill sur l'ordre du jour, pour prévoir le cas où le
ministre de l'Intérieur ne présenterait pas le sien.
Mais il a donné avis d'un bill, auquel j'aurai le
droit de proposer des amendements. Je crois
même qu'un des articles de son bill est conforme à
l'amendement.que je voulais faire à l'acte concer-
nant les territoires du Nord-Ouest. Par consé-
q uent, je demande que nion bill soit rayé de l'ordre

u jour.
L'ordre est laissé de côté.

PERMIS DE MINEURS-PAS DE WHITE
ET DE CHILKOOT.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avant
d'aborder lordre du jour, je demande au gouverne-
ment s'il y a quelque chose de vrai dans l'article
suivant pubtié dans l'Examiner, de San Francisco ?
A mon grand regret, je vois que le ministre de l'In-
térieur est absent, mais le gouvernement pourra en
prendre une note et la lui communiquer.

Le DIRECTEUR 'GÉNÉRAL DES POSTES. BEntue fait-il queceis ( trouve (M. Mulock): Il sera ici dans une couple de
du ressorT# du ministre des rinance

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est tout
une surprise pour moi. J'étais déjà ministre des
Fi ances depuis assez longtemps, lorsque j'ai appris
que j'avais la direction du département des femmes
<e journée. Je suis responsable de l'emploi de ce

minutes.

'Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En atten.
dant, je vais dire ceci: L'Examiner, de San Fran-
eisco,· contient. les en-têtes suivants: " Le coma
merce du Klondike aux Américains." "'Les mipeurs
obtiennent des *.permis indépendants." " Inutile
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d'arrêter i Victoria pour avoir des permis." " Ils
achèteront leur équipement quelque part aux Etats-
Unis." "Nouvelle ordonnance du nnistre Sifton.'
" Les enfants (le l'oncle Sain gagnent la bataille
euagée depuis longtemps à Ottawa." Ces en-têtes
precèdent ce qui est censé être une ordonnance du
ministre (le l'Intérieur et est contenu dans une dé-
pêche spéciale adressée à l'Examiner, datée de
Vancotver, C.A., le 18 avril. Voici sa teneur:

VANçcoUvER, C.-A .18 avril.-L'indignation est à son
comble ici, et la guerre civile en politione sera le résultat
de la décision prise par le parlement fédéral d'acorder
des permis de mineurs indépndants au sommet des défi-
lés de White et de Chilkoot. Dans lesvingt-quatre heures,
quatre des députés qui représentent la Colombie anglaise
à la Chambre des Communes, vont étre priés de remettre
leurs mandats.

La dépéche suivante a été reçue aujourd'hui d'Ottawa:
" L'honorable M. Sifton a donné l'ordre d'émettre des

permis de mineurs indépendants au sommet des défilés
de White et de Chilkoot.

C'est le privilège ue les mineurs américains ont
demandé avec tant d'instance. D'après ceux qui sont
en mesure de juger de son effet, on prétend que ce privi-l g e sera désastreux pour le commeree de Victoria parti-
culièrement, et pour celui de Vaneouver, attendu qu'il ne
sera pas nécessaire pour les mineurs américamhs et
d'autres s'équipant à Seattle. Tacoma et autres ports
d'arreter à Victoria ou Vancouver pour se procurer leurs
permis ou leur équipement.

Cet ordre est le coup de mort porté au commerce cana-
dien, et dans les vingt-quatre heures, chaque ville du
Canada en ressentira l'effet. Bien que le Canada possède
le Klondike, les Etats-Unis auront 9 pour 100 du com-
merce, si les permis sont accordés ainsi qu'on en a l'inten-
tion. Les Etats-Unis ont gagné, et Paget-Sound l'a
emporté sur la Colombie anglaise.

Maintenant (lue le ininiatre de l'Intérieur est à
son siège, je dirai que ce qui a donné lieu à la
publication de cette dépêche télégraphique dans
l'&xaminer de 8an Francisco, c'est que l'honorable
M. Sifton a donné l'ordre d'émettre des permis aux
mineurs au sommet des défilés de White et de Chil-
koot. J'aimerais savoir si le ministre a donné cet
ordre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je prierai l'honorable député (sir Charles.Hibbert
Tupper) de laisser la question en suspens jusqu'à
demain, et je donnerai une explication complète à
ce sujet.

TRANSPORT DES APPROVISIONNEMENTS
DE L'ÉTAT AU YUKON.

M. DAVIN: Je désire savoir si la Compagnie du
Grand.Tronc de chemin de fer a obtenu l'entreprise
du transport des provisions de la milice et de la
police au Yukon.

I.e MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Le Grand-Tronc n'a
obtenu aucune entreprise, mais il transporte une
partie des provisions. Une partie est expédiée par
le Grand-Trone et une partie plus considérable par
le chemin de fer canadien du Pacifque.

M. DAVIN: Mais la partie expédiée par voie du
Grand Tronc sera transportée sur le Northern
Paci)c ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE . Je n'en sais rien-je le suppose.

M1. DAVIN : Et cette partie ira à un port amé-
ricain et sera expédiée dans des navires américains?

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! L'ordre du jour.
Sir CHARLES-E IBBERT TupPE.

BREF POUR BAGOT.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire demander au premier ministre s'il peut
dire à la Chambre quand sera émis le bref d'élection
pour le comté de Bagot.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
C'est une questioni que nous avons examinée, et
j'aimerais avoir l'opinion de mon honorable ami
(M. Foster), afin de savoir s'il croit qu'il est sage de
faire cette élection partielle en employant les listes
électorales <lui ont déjà quatre ans.d'existence,
quand nous avons la prespective de pouvoir la faire
avec les listes nouvelles dans un temps peu éloigné.

M. FOSTER: Je ne suppows pas, M. l'Orateur,
qu'unediscussion soit conformeaux règlements, mais
mon très honorable ami a demandé mon opinion, et
je'présume que je peux avoir.la permission de la lui
faire connaîitre. Je nesais pas pourquelleraisoncette
distinction est faite à cette époque particulière. Il
me semble que l'élection de Prince-ouest, I.P. -E.,
a été faite avec les mêmes listes, ainsi que d'autres
élections qui ont eu lieu depuis que la Chambre
est en session. Le chef de l'opposition est actuelle-
ment absent de la Chambre; mais, parlant en mon
propre nom, je suis certainement d'avis qu'il n'est
<lue juste.que le comté de Bagot soit représenté

uian cette Chambre en vertu d une liste qui n'est
pa plus ancienne que celle avec laquelle le nouveau
député de Prince.ouest a gagné son élection.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. McLENNAN (Inverness): M. l'Orateur, je
demande la parole pour un fait personnel. Il y a

lques jours, l'honorable député d'Annapolis
(M. MiUs) a fait allusion au maire d'Annapolis dans
es termes suivants:

Il est de Judique, votre ville, et c'est un autre trattre,
et nous en avons là un ou deux du même genre.

Plus tard, l'honorable député a parlé ainsi:
Avant que le comité lève sa séance, je désire donner

des éclaireissements d'une manière rsonnelle. En lisant
les Débate.ce soir, j'ai été surpris dy lire que l'honorable
député d'Yavernesse (M. McLenuau) avait dit à mon sujet
des choses absolument fausses. Comme je vois que cela
a été inséré dans les Débatu, je désire corriger son énoncé.
Je déclare ici formellement que je ne me suis jamais
porté candidat à la mairie dans la ville d'Annapolis, et
n'ayant pas été candidat à la mairie dans cette v.lle, je
n'ai pas pu être défait.

M. MoLENNAN (Inverness): J'ai certainement indi-
and le candidat de l'honorable député. Il avait son sa-
didat, et il Pa appuyé de toutes ses forces.

M. MTTM : L'honorable député (M. MeLennan) est
tout à fait dans l'erreur. Je n avais aucun candidat, et
je ne me suis jamais présenté pour la mairie à Annapolis.

J'ai envoyé *le télégramme suivant au maire
d'Annapolis:

M. H.-E.G- G.u maire d'Annapolis.
M. Mills a parlé de vous au cours d'un débat comme

étant un traitre. J'ai répliqué qu'il avait ressenti vive-
ment la défaite dans la lutte pour la mairie. Il a nié
vous avoir fait opposition. Télégraphies s'il l'a fait.

A. McLENNAN.
J'ai reçu la réponse suivante:

Axxaorts, le 29 avril 11M
Mills a poussé del'avantmoen adversaire dans l'élection

à la mairie. Il a cabalé lui-mime et a pareouru15
milles pour voir deux votants. Son cri de sbale.dtait:
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Un vote pour Ritchie était un vote Pour lui-que je ne
devais pas être élu à Annapolis. Je l'ai battu et le
battrai encore.

1.-E. GILLIS.
Vous voyez, M. l'Orateur, que j'avais raison.

Je répète cette phrase: " Son cri de cabale était,
un vote pour, Ritchie était un vote pour lui ".

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! L'honorable député
va trop loin.

M. FOSTER : Une copie de ces télégrammes
devrait être déposée sur le bureau de la Chambre.
Puis-je demander à mon honorable ami- de les y
déposer?

M. MoLENNAN (Inverness): D'une façon ou
de l'autre, vous en aurez certainement une copie.
Ils sont maintenant dans les Ddbat&.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quel est
l'autre partie de la phrase après " un vote pour
Ritchie " ?

M. l'ORATEUR: L'ordre du jour.

SOLDATS POUR LE KLONDIKE.

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je ferai observer que le ministre de la Milice
devrait profiter de la présente occasion ou d'une
autre bien prochaine pour faire connaitre à la
Chambre le chiffre, la nature et le coût de l'expé-
dition militaire qu'il, envoie au Klondike. Les
journaux disent que le coût va en être très élevé, et
que le nombre est considérable. Mais, si je me
le rappelle bien, la question n'a pas encore été dis.
cutée dans' la Chambre. Le contribuable devra
payer les comptes, et on n'a pas encore demandé de
crédit à la Chambre. Il serait donc intéressant et
instructif d'avoir ce renseignement soit aujoud'hui,
soit un autre jour.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Burden): Demain.'

ACCIDENT SUR LE PONT WELLINGTON,
MONTRÉAL.

M. QUINN: Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention du gouvernement sur
un accident qui a eu lieu sur le pont Wellington,
Montréal, lundi dernier au soir. Je demande au
ministre des Chemins de fer et Canaux s'il a reçu
un rapport de ses officiers au sujet de cet acci-
dent, et si des mesures ont été prises pour prendre
soin des gens qui ont souffert.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Est-ce ce pont qu'on appelle le pont Curran?

M. QUINN: Oui.

*Le MINISTRE DES CHEMIlS' DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je n'ai pas reçu de rapport
officiel sur ce sujet, et, tout ce que j'en sais, je Pai-
appris par lesjournaux.

RESOLUTION. RELATIVE AU COMMERCE
PRIVILÉGIÉ.

M. McNEILL : Avant d'aborder l'rdre du jour,
j'aimerais demander- à mon très· honorable ani s'il

s'est décidé à faire quelque chose au sujet de la
résolution qui est incrite à mon nom-s'il peutfixer
un jour pour la discuter.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je n'ai aucune objection à accorder un jour à mon
honorable ami, mais je n'ai pas encore fixé ce jour,
et je ne suis pas en mesure de le fixer aujourd hui.
J'aurai beaucoup de plaisir à conférer avec mon
honorable ami, de manière à voir si nous pouvons
nous entendre.

M. McNEILL: Je ferai observer à mon très
honorable ami qu'il y a plus de quinze jours que je
lui ai adressé ma demande à ce sujet, et il y a trois
semaines que j'en ai parlé à un -de ses collègues.
J'ai laissé ma résolution en suspens parce que j'ai
cru que cela accommodait le gouvernement, mais
le temps de, la session passe, et j'espère que mon
très honorable ami pourra me promettre qu'il
fixera un jour.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne savais pas
que mon honorable ami avait attendu -pour accom-
moder le gouvernement. Je crois que c'était autant
pour s'accomoder lui-même, car s'il avait présenté
sa résolution en suivant le mode ordinaire, nous
n'en entendrions plus parler maintenant. Néan-
moins, j'aimerais que la discussion eût lieu.

M. McNEILL': Je suis peiné d'entendre les
paroles que vient de prononcer mon honorable ami,
car c'est dans le seul but de rendre service au gou-
vernement que je n'ai pas amené ma résolution
devant la Chambre avant que le budget fût pré-
senté. C'est la seule raison qui m'a empêché de la
présenter d'après le mode ordinaire.- Mon très
honorable ami voudra-t il m'accorder un jour très
prochainement?

Le PREMIER MINISTRE : J'ai déjà dit l'mon
honorable ami que je serais heureux de le voir pour
discuter ensemble et voir -si nous arriverons à un
arrangement.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. BELL (Pictou): J'imerais savoir quand je
peux espérer recevoir les papiers dont la production
a été ordonnée le 18 avril, au sujet de la mort de
Macdonald et de Fraser qui étaient employés sur
le chemin de fer 'du Pag-duaNid-de-Corbeau.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
Mon honorable ami voudra-t-il m'envoyer une note
indiquant ce qu'il désire ?

M. MILLS: Je voudrais savoir -quand seront'
présentés les. papiers dont la production a été
ordonnée le 30-mars au sujet de. la destitution de'
Thomas-R. Miller et de la 'nomination de 'Albert
Harris à la charge de préposé. des embarquements
au port de Bear-River, et aussi les papiers relatifs
à l'enlèvement des débris des piles' du pont à
l'embouchure de Bear-River.

Le MINISTRE DE LA- MARINE ET DES
PÉCHERIES (air Louis Davies): -En ce qui me
concerne, je vais en prendre note.
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LE DÉPUTÉ DE NANAIMO.

M. FOSTER: Je ne veux certainement pas
importuner mon très honorable ami par mes deman-
des de renseignements; niais nous avons été quel.
que peu attristés de ce côté-ci de la Chambre en
apprenant par les journaux que le jeune et brillant
député de 1 anaïmo était pour nous quitter bientôt.
On dit qu'il a donné sa démission ou qu'il est sur le
p oint de l'offrir. Si mon très honorable ami vou-
ait nous renseigner, cela pourrait adoucir notte

chagrin, ou nous permettre d'exprimer nos condo-
léances en termes appropriés.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier): Je suis heureux de pouvoir adoucir imné-
diatement la peine de mon hinorable ami. Je n'ai
reçu aucun renseignement de cette nature de la
part de mon honorable ami de Nanaïmo.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 77) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto à la Baie d'Hud-
son.- (M. Clarke.)

Bill (n0 94) autorisant la Compagnie du chemin
de fer Canada Bastern à vendre son chemin à la
compagnie dite The Alexander Gibon Railwa/j
and Mamifacturing Company.-(M. Tucker.)

COMPAGNIE DE TRAMWAY DU CANON DE
MILES ET LA RIVIERE LEWES.

M. MORRISON: Je propose que les amende-
ments faits par le Sénat au bill (nu 23) constituant
en corporation la Compagnie de tramway du Canon
de Miles et de la rivière Lewes soient lus une
seconde fois.

Il n'y a qu'un léger changement dans le para-
graphe 12. L'article, tel qu adopté par le comité,
disait que la compagnie ne devait pas obstruer les
eaux navigables de la dite rivière. Cela a été
amendé en mettant " eaux navigables ", ce qui
naturellement comprend les lacs.

Motion adoptée ; l'amendement est lu une
seconde fois et adopté. .

COMPAGNIE DE FORCE MOTRICE DE
HAMILTON ET DU LAC ÉRIÉ.-

M. MAcPHERSON: Je propose que l'amende-
ment fait par le Sénat au bill (no 100) concernant
la Compagnie le force motrice de Hamilton et du
îac Erié, soit adopté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Quel est 'amen-
dement?

M. MacPHERSON: Le seul changement a
trait à la prolongation du délai. La Chambre des
Communes a accordé ti-ois et six ans, mais le Sénat
a réduit ce délai à deux et cinq ans.

La motion est adoptée, et l'amendement est lu
une seconde fois et adopté.

Sir Louis DAVIES.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n 124,.lettre H du Sénat) constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer, de
navigation et de mines d'Alberta et du Yukon.-
(M. Casey, par M. Fraser.)

Bill (n 120) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de mines de la Saskatchewan et changeant
son nomn en celui de Compagnie de chemin de fer
et de mines Saskatchewan-Pacifique.-(M. Lander-
kin, par M. Scriver.)

NOMINATION DE M. CHARLES-A. JONES.

M. DAVIN:
A-t-on rempli la vacance dans la division, section ou

branche allemande du bureau de l'immigration à Winni-peg? M. Charles-A. Jones a-t-il été nommé? Si oui
d'on vient-il? Pourquoi un Allemand n'a-t-il pas ét4
nommé à cet endroit? Ce Charles-A. Jones est-il le
second personnage qui ait été nommé à cet emploi depuis
l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel? Si oui, ie
premier qui a été nommé était-il un Allemand?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Voici la réponse aux questions de l'honorable
député: 1. Le bureau de l'immigration à Winni-
peg n'est pas divisé en sections ou branches. 2.
M. Charles-A. Jones a été nommé à une charge
dans le bureau de l'immigration à Winnipeg.
3. Il vient de Macleod, territoires du Nord-Ouest.
4. Un Allemand n'a pas été nommé, parce que rien
n'exigeait la nomination d'un Allemand, mais j'a-
jouterai que M. Jones parle l'allemand et le fran-
cais, et les intérêta allemands n'auront pas à souf-
lrir. 5. Non. 6. La réponse au n 5 s'applique
au n° 6.

NOMINATION DU DOCTEUR EDWARDS.

M. DAVIN :
Quel salaire a éte paé au docteur R.-B. Cotton comme

médecin de la prison, à Régina, T.N.-O.? Quel salaire
recevait le docteur Willoughby comme médecin attaché
à l'école Industrielle des sauvages, à Rdgna ? Qui a été
nommé pour remplir les devoiri de ces deux médecine ?
Le docteur Edwards a-t-il été nommé par un arrêté du
consell-pour remplir ce devoirs ? Quel salaire reçoit-il?
Est-il le frère de W.-O. Edwards, député de Russell?
Est-il entendu entre lui et le gouvernement qu'il eut
pratiquer sa profssion privément teut en étant one--
tionnaire public?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
En réponse à l'honorable député (M. Davin) je
dis :-. Le salaire payé au docteur R.-B. Cotton,
médecin de la prison de Régina était de $10 par
mois. 2. Le docteur Willoughby recevait $480
par année comme médecin de l'école industrielle de
Régina. 3. Le docteur 0.-C. Edwards a été nommé
pour remplir ces emplois par arrêté ministériel.
Il reçoit $1,400 par année, mais il est obligé de don-
ner ses soins aux sauvages des agences de Muscow-

ptung et d'Assiniboine, en sus de ses devoirs de
'école industrielle. Il reçoit aussi $30 par mois en
qualité de médecin de la prison de Régna. Il n'y
a aucune convention entre le docteur Edwards et
le gouvernement qui l'empêche de pratiquer sa pro-
fession privément, du moment ilue cela ne nuit pas
à ses devoirs de fonctionnaire public. Le docteur
Edwards est le frère de M. W.-C. Edwards, député-
de Russell.
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NOMINATION D'IRLANDAIS CATHOLIQUES que cela était dans l'intérêt du public. 3. Le
ROMAINS DANS LE DÉPARTEMENT ministre est responsable de son action. 4. Louis

DES DOUANES. Philippe Dallaire. 5. M. Dallaire a été recom-
mandé par des personnes en qui le ministre avait

M. HUGHES: confiance.

A la pare 4818 de la version non revisée des Dibats,
l'honorable Contrôleur des douanes, en parlant de la des- DESTITUTION DE DIRECTEURS DE
titution d'un ertain Irlandais catholique romain, s'ex- LA POSTE.
prime comme suit: "Je ne puis comprendre comment
'aurais pu être préjugé contre deux officiers, à cause de

leur nationalité, orsaue dans l'exécution de mes devoirs
publics, je me suis efforcé toujours d'agir comme un juge 1 Combien de directeurs dela poste ont été destitués au
et de remplir fidèlement mes devoirs, surtout étant donné Cauadadeuïs le 13 juillet 18M? 2. Quels sont les nomset
le fait que j'ai nommé dix fois le nombre d'hommes de la domiciles directeurs dela poste destitués au Canada
même nationalité et croyance comme officiers de mon dé- depuis la date mentionnés?
partement, et quelques-uns à de hautes positions ".

1. quels pont les noms des officiers ainsi nommés et oh L DIRECTEUR GÉNÉRAL »ES POSTES
Funt-ils fixés? 2. Quels sont les noms des officiers qui ont
été remplaeés par ces nouveaux titulaires ? 3. L'honora- ('I. Muiock): En réponse à l'honorable député
ble Contrôleur des douanes veut-il dire qu'il a nommé à je dois dire: 1. Par suite de la fermeture de bu-
des emplois dix fois plus d'irlandais catholiques que de reaux inutiles, mal situés, n'offrant ps les commo-
protestants? 4. Oh veut-il dire qu'il a nommé à des em-
plois dix fois plus d'Irlandais catholiques qu'il n'en a dités suffisantes, de la mauvaise administration de
renvoyé du servce? certains titulaires, (le l'esprit de parti politique

Le H";ITRE ES OUAN S (. Paersn):déployé par certains centres et pour d'autres rai-
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):directeurs de la poste ont

Voici la réponse aux questions 1 et 2: Les noms é remerciés le leurs services. 2. Vu la longueur
suivants sont ceux de vingt Irlandais catholiques des détails qu'entralnerait la réponse à cette ques-
romains nommés à des emplois dans le département
(les Douanes depuis que j en suis le chef ; les en- motion.
droits où ils sont fixés et les noms de ceux qu'ils
remplacent, savoir:

Daniel IflrldDs Hamilton, nommé à la place de S.-W. ANNULATION DE CONTRATS POUR LE
Townsend -TRANSPORT DE LA MALLE DANS LA-

Hugli Leehy, Preecott, nommé à la plane de Win.N U EL EC SE
Connel.A E

J.-C. Mahoney, Sarnia, nommé à la place de J.-A.
Coe.M. GILLIES

Charles Ryan, Georgetown, Ont., nouvelle nomination. M.GL ES
P. Caleon, Cacao, N.-E., nommé à la plane de Thos.-4J L Coimbien de contrats pour le transport des malls

Cook. Cobia douveie-Ectse ont été annulés pr ordre du
J.-E. Campbeil Halifax. N.-E., nommé à ta place de ministre d Postes depuis le er août 1896? 2. A Quele%

A. Doyle. routes e contrats d'applquaient-lsti Quels étal n
W. Bura, Victoria, 0 -B., nommé à la place de d. Berry. les adjudieataires des contrats qui ont té nul ?

M. O'Reilly Nelson, C.-B., nouvelle nomination. 4. Quelle était dans chacun des cas, à l'poque de lnnu
P. Harvey. Vontréal, nommé à la place de P. cNeill. lagon, la dr du servi e restnt à faire? 5. Aduell
Walter W.ish, Windsor, Ont., nommé à la place de W.- dates ces contrats ont-ils été conclus, quelle était la durée

P. dillackey. stipulée dans ces contrats e et à quelle date cbaque contra
E. Donahue, Montréal, nommé à la place de J. Du- a-t-il été annulé par le ministre des Postes?

fresne.
Thot. Muleaty, Hrlifax, nommé à la plae de W. Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTe

Shanks.
D.-J. Reddy, Halifax. nommé à la place de J.A <M. Muiock): Pour obtenir les renseignementd

Mitchell. demandés dan cette interpellation, il serait préfé
Cha.-P. Boche, Halifax, nommé à la place de M. rable de fair une motion pour la production dei

repaet. svi

HuyhndiLangan, Montréal, nommé à la place de H. documens.
Jokioch.

E.-. lynn, Arichat, N.-E., nommé à. la place de ..
Benoit- 1DRCE RD APSEÀSITFL

Jas Ryau Toronto. nouvelle nomination.
James îfarquaL%, D)alhousie, N.-B., nouvelle nomina- -DE VALOIS.

tmon. * .. .
L-M. Johnason, Ganoque, nommé à la place de .-C. M. DUGAS:
J-.- elUStr.Argu Halifax, .à la plane de . Yom is 1. Quel est actuellement la directeur de la quell

Saint-Félix de Valois comté de Joliette? 2.. nda-t-i
La o atroisième quetion est: Non. été destitué? t Quel était n- prdésur Qls Pour

A la quatrième: Non. quoi et quand a-t-il été destitué &,A la demande n
qL. aio Combien d'anées de services ce serviteur aval
Il à sou acqitT 7. De plainte ont-elles été faitesa pu

P. illackey. tipu la danstes coau vee t o u auteraqe contra

DESTITUTION DE M. àDAGNAULTa PAIE - écritd Ont-elles été portées contre le ci-devant direc

MAITRE postes? 8. Qulefestala naturede ces plaa WD TN e PSTlE
a portées ? 9.A-t-ce accordé une enquitc a ci-devan

M. RddyO E (par air ADo z CA oN) directeur de la ourte avt de le deseituirg? 81 oi, p
qui a-t-elle été ate T

1. M. DaBoalt, paif-anie Pour la dlason de ft-
Mauric.* a-t-il été destitué? .Z Pourquoi ? &. A*la *de- -Le DIRECTEUR GÉ4NÉRAL DES POSTE
mande de qui ? 4. Par qui a-t-il été relplacé? & A la M MUlock): Le directeur actuel de e .poste
demande et par l'iniLueue de. qu ZÎn-éi de Valois est M. Max.* Crépeau. Il u'

Le MINISTREDES T.VAUX PUBLICS a rien dans les arc.laes pour nous pemettre d
(M. Tarte): En réponse aux o d l'hono. .constater qU and il a été nmm, maie on a p
rable député,-j'ai l'honneur de dire.I. M. a ault constterqu'il éStitn fonadlon an 1854 deet que pe

a été congédié. 2. arce que Ie iistrea jugé conséquent, il-. agi omme tel depus au Moinsu

a
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ans. Rien dans les archives ne fait voir quel était
son prédécesseur, ni s'il y a eni des plaintes, ni si
une enquête a été accordée.

CANDIDATURE DE M. DALTON M cCARTHY
A RRANI)ON.

M. DAVIN :

Dalton McCaîrthy, der, C.R. et M.P., était-il candidat
pour le district électoral de Brandon, Manitoba aux
élections fédérales de 1896? L'honorable Clifford Sifton
était-il un partisan actif de M. McCarthy ? N'a-t-il pas
été, de fait. l'aient principal qui a organisé l'élection
libérale à Brandon en faveur de M. McCarthy ?

.M. l'ORATEUR : Je ferai remarquer que les
deux dernières parties de l'interpellation n'ont
trait A rien de ce qui concerne la Chambre et ne
sont pas régulières. La première partie, cepen-
dant, peut être permise.

.e MINISTRE DE L'INTÉRIEUR(M.Sifton):
En réponse à la première partie dle l'interpellation,
je dis (lue M. Dalton 1leUarthy, C.R.. M.P., était
candidat à l'élection du parlement pour le district.
électoral de Brandow, Manitoba, en 1896.

M. FOSTER : Les deux autres parties sont
très intéressantes.

M. l'ORATEUR : Elles se rapportent à des
questions étrangères i la Chambre.

AGlENTS DES SAUVARES DE RISTIGOUCHE.

M. 'IALISTER :
1. V.-,.-A. Venner a-t-il été destitué de son emploi

d'agent pour la bande des sauvages de Ristipouche Y 2.
Si oui, qui a été nommé à sa place et Par qui le nouveau
titulaire a-t-il été recosumandél1 3. OÙ demeure ce der-
nier? A quelle distance de la réserve des sauvages est
situé son domicile?

Le MINISTRE 1DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
1. Oui. 2. Germain Patry, recommandé par le
député du district. 3. Il demeure à Saint-Alexis
de Métapédia, à 18 milles, par terre, de la réserve
de Ristigouche. Le prédécesseur de M. Patry de-
mettrait l'autre côté de la rivière, dans le Nouveau-
Brunswick.

M. IcALISTER :
1. Le D*r V-J.-A. Venner a-t-il été destitué de son ciii-

lo' comme mdecin attaché à la bande de s uvags de
istigouiche? Si oui, une autre nersonne a-t-elle été

nommée à sa place, et par qui a-t-elle été recommandée?
2. Si un successeur n'a pas été nommé. qui agit comme
médecin des sauvages, et par qui a-t-il été recommandé?

Le M INISTRE DE L'INTÉRIEUR (N. Sifton):
1. Oui. 2. Aucun successeur n'i. été nommé, mais
après la destitution de M. Venner, l'agent des sau.
vages a été autorise à employer un inédecin pour'
les sauvages, quand cela serait nécessaire, et il a
reïlis les services du Dr W. W. Doherty, de
Campbellton, N.-1.

RÉCLAMATION DE WM BEAUMONT..

M. MINNES (par M. MaxWELL1:
A-t-on fait une enquête sur la réclamation formulée

p&rDM. Wm Bleaumont pour. services rendus quand il
était directeur de a poste à Maple-Bayr Le gouverne-
ment se prop oe-t-il de faire droit à sa demande ?

M. bILo0K.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): La réclamation <le M. Beaumont a
été examinée et elle semble se rapporter à des ser-
vices rendus par lui à la Colombie anglaise avant
la confédération. Il receait et remettait un sac
de la malle. Les réclamations <le cette nature ne
sont pas à la charge du Canada.

GUI)E OFFICIEL DU KLONDIKE.

M. MILLS .
1. Combien d'exemplaires du Guide Omeiel du Klon-

dike de Ogilvie le ouvernement a-t-il reçu de la compa-gnie Hunter Rose 12. Etait-il convenu avec la dite com-
pgnie qu'elle fournirait au qouvernement ,1000 exem-
plaires de plus, pourvu que e ministre de l'Intérieur
avertit la compagnie à cet effet à la date du 1er mars ? 3.
Cet avertissement a-t-il été donné? Si non, pourquoi ? 4.
Quel nombre total d'exemp laires le gouvernement rece-
vra-t-il? 5. Se propose-t-il de répartir ces exemplaires
équitablement entre les sénateurs et les membres de la
Chambre des Communes? 6. Si oui, qu'est-ce que le gou-
verement se propose de faire des exemplaires en sa pos-
session? 7. En a-t-il fait une distribution? 8. Si oui, à
qui en a-t-il donné et en quel nombre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
1. 5,500 exemplaires en anglais; 2,150 en français.
2. Oui. 3. Oui. 4. 10,000.. 5, 6, 7 et 8. Dix
exemplaires ont été donnés à chaque membre de la
Chambre des Communes et cinq à chaque sénateur.
Et chaque député et chaque sénateur a reçu et
reçoit tous les exemplaires qu'il demande en plus ;
jusqu'aujourd'hui, 4,000 exenplaires leur ont été
distribués; 700 exemplaires ont été distribués aux
maisons d'éducation et aux hommes publics, en
dehors du parlement ; 250 ont été adressés au haut
commisaire à Londres, et 300 aux fonctionnaires
du gouvernement, faisant un total de 5,250 exeni-
plaires de l'édition anglaise. Jusqu'à présent, 875
exemplaires de l'édition française ont ét distribués.
Chaque député de langue française en a d'abord
reçu 10, et ensuite autant qu'il en a demandé.

M. DAVIN : A ce propos, puis-je demander à
l'honorable ministre s'il fait publier un nouveau
manuel de son département 1

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR Il y a
actuellement en voie de préparationL un nmannel de
l'ouest canadien, mais rien n'a encore été décidé
concernant sa publication.

BARRAGES À LA ROCHE-FENDUE ET À
CALUMET.

M. POUPORE: Je demande-
Copie de toute correspondance et documents conter.

nant es réclamations pour dommages causés Par suite dela construction des barrags à, la Roche-Pendue et à
Calumet, dans le comté a Pontiac, et de tous rapports
adressés à ce sujet au gouvernement par les estimateurs.

Mon but en faisant- cette motion est d'attirer
l'attention du parlement, sur l'état de choses qui
existe dans Pontiac par suite de la construction de
certainu barrages sur la rivière Ottawa en .1888,
barrages qui ont causé des dommages et des pertes
sérieuses à un certain nombre de propriétaires- le
ong de la rivière.

En 1882, le gouvernement du Canada signa un
contrat pour la construction des barra ges à la Roche
vendue et à Calumet, dans le but d'élever les eaux
navigables de l'Ottawa, entre Bryson et -le canal
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Culbute. Ces travaux furent exécutés et il en est
résulté que tous les terrains bas le long de la rivière
ont été submergés ; des étendues considérables
appartenant à des cultivateurs des deux côtés de la
rivière ont été inondés, ce qui a causé des pertes
considérables à ces propriétaires.

Le gouveinement d'alors, comprenant que ces
derniers avaient la justice pour eux, envoya des
arbitres fédéraux pour estimer les dommages causés
et régler avec les plaignants en les indemnisant.
.lai ici un mémoire des nombreuses réclamationsqui
oent été faites. Les arbitres visitèrent les différentes
localités, s'informèrent des donnages causés aux
différents propriétaires et en arrivèrent à une base
(le réglement des 'réclamations que, de temps à
autre, le gouvernement a payées.

Un certain nombre d'autres réclamations furent
usi présentées; les mêmes arbitres décidèrent d'un

certain nombre, firent rapport au gouvernement
ou'on en était arrivé à un règlement avec les récla-
mants, et. recommandèrent au gouvernement de
1)uyer ces différents montants. Je vois par l'acte
qumii m'a été fourni par le ministère des Chemins de
fer et Canaux, qu'un grand nombre des réclama-
tions qui ont été examinées et décidées, n'ont pas
encore été payées.

Avant l'élection générale de 1896, plusieurs appels
furent faits au gouvernement pour faire rendre jus-
tice à ceux dont les réclamations n'ont pas été défi.
uitivement réglées. J'ai une lettre du ministère
des Chemins de fer et Canaux à propos d'une de ces
réclamations, et il y est dit qu'auissitt que le brou-
haha des élections serait passé, l'affaire serait réglée.
Mais le résultat des élections apporte quelques
changements dans l'administration des affaires du
pays, et ceux qui avaient fait la promesse n'étaient
plus en état de la tenir.

Je demande au gouvernement du jour de s'en-
quérir de la nature de ces réclamations qui sont
certainement justes. Je vois par la liste qui n'a
été fournie que les arbitres au cours de leur
enquête ont prétendu que dans certains cas, les
titres des réclamants étaient imparfaits, et les récla.
mations restèrent eu suspens.

Ce que je voudrais obtenir du gouvernement,
c'est qu'il notifie ceux dont les réclamations ont été
exainnées et approuvées pr les arbitres, d'avoir à
se procurer des titres aaits et de les envoyer au
niinistère qui, ensuite, leur paierait la somme con.
venue entre eux et les arbitres.-

Dans un certain. nombre d'autres cas, les arbitres
ont examiné les propriétés, mais n'ont pas fait de
rapport; et dans d autres cas encore, is ont fait
rapport qu'aucun dommage n'avait été causé. C'est
une manière un peu cavalière de traiter une affaire
de cette natére. .

Quand un sujet, canadien souffre 'un dommage
quelconque par le fait dugouvernement, ce dernier
en légalement et moralement tenu d'indemniser le
citoyen lésé. Cette affaire a causé beauceup de
mv contentement et de malaise dans le comté de
l'ntac.

1a semaine'dernière, une assemblée a été tenue à
liryson, et un 'grand nombre de ces réclamants y
étaient représentés par des avocats; il a été décidé
i cette assemblée d'envoyer une délégation à
Ottawa et de demander au gouvernement d'étu-
dier cette affaire et de la régler d'après la justice et
'ejuité. ,Te ne demande rien de plus.

de puis vous donner l'assurance, M. l'Orateur,
que pour nia part je n'en fais pas une affaire poli-

tique ; mon seul but est de faire rendre justice à
des gens qui sont lésés depuis 1883. Ils ont en à
souffrir de l'inondation de leurs terrains. J'avoue
que dans certains cas, les réclamations ont pu être
exagérées ; mais là où des dommages réels ont été
causés-et il y a plusieurs cas de ce genre non
réglés-n'est-il pas du devoir de n'importe quel
gouvernement d'indemniser ceux qui ont souffert ?

L'affaire devient plus importante encore, quand
on tient compte de la situation de ceux dont les
terres ont été submergées. Outre les taxes muni-
cipales et scolaires, ces gens ont à payer tous les
ans une subvention pour un chemin de fer.

Eux qui avaient déjà des difficultés à rencontrer
leurs obligations ordinaires, ont eu, de plus, à faire
face à une subvention pour un chemin de fer, et c'est
à ce moment même que leurs terres les plus fertiles,
le long de la iivière, sont rendues inutiles et impro.
ductives.

Si le ministre des Chemins de fer connaissait
l'état auquel nombre de ces gens ont été réduits et,
la misère qui a été causée par ces barrages, il serait
disposé, même sans les rapports qui ont été faits à
son département, à régler cette affaire avec sa bien-
veillance ordinaire, et à venir en aide à cette po-
pulation.

Il ne s'agit pas ici de politique, mais d'une sim-
ple question de justice, et je' puis dire, en passant,
qu'un grand nombre de ces propriétaires dont les
réclamations n'ont pas été payées, ne sont pas mes
amis politiques; ce n'est donc pas dans un but
électoral que je demande au gouvernement de leur
rendre justice, et de faire son devoir.

S'il n'y avait pas eu un changement de gouverne.
ment en juin 1896, les prédécesseurs des ministres
actuels se seraient considérés obligées à remplir
leurs promesses, et je ne doute pas qu'ils n'eussent
continué à faire estimer les 'dommages éprouvés
par les autres propriétaires dont j'ai parlé.

Le gouvernement du Canada a jugé à propos de
construire des barrages pour élever le niveau de
l'ea dans la partie navigable de la rivière Ottawa,
et ces travaux ont tellement élevé le niveau de
l'eau, que les terres des particuliers le long de la
rivière ont été inondées.

Il y a trois ou quatre ans, on a décidé de faire
disparaitre ces barrages pour remettre la rivière
à son niveau naturel. Dès que ce projet fut conn'u,
des protestations arrivèrent en foule, non> de la
part des propriétaires riverains, mais de la part
des comnmerçants de bois, qui ont un grand intérêt
à maintenir cette partie de la rivière dans tin état
navigable. Le gouvernement a alors compris qu'il •

valait encore mieux conserver les barrages que de
les détruire. La construction de ces barrages a amé.
lioré la navigation sur l'Ottawa au grand avantage
d'une partie importante de la popolation, mais au
grand détriment de certains particuliers.

La manière la plus pratique pour le gouverne-
ment 'de régler l'affaire, c'est de s'enquérir du mon-
tant des dommages causés et d'indemniser ceux qui
ont souffert, comme le ferait un homme d'affaires.

Je ne puis comprendre qu'on refuse cette simple
justice.. Le gouvernement ne voudra assurément
pas se retrancher derrière le fait qu'il est le maître,
et profiter de cela pour refuser.de rendre justice à
quelques sujets de' Sa Majesté. Le gouvernement
ne fera certainement. pas cela, et alors, il ne lui
reste qu'un autre moyen, c'est de s'enquérir de la
somme des dommages -causés et de les payer. Si,
dans tous les cas, il n'était pas disposé à payer la
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somme entière, qu'il accorde du moins un dédom-
niagement raisonnable à ceux qui ont souffert, et le
peuple comprenira qu'il peut, avec confiance, s'a-
dresser au gouvernement du Canada; et que, quand
un sujet canadien est lésé, il existe un moyen de se
faire rendre justice.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'honorable député (M.
Poupore) me permiettra-t-il de lui poser une ques-
tion pour nie renseigner ? Je voudrais savoir de
lui si son intention est de mettre la Chambre sous
l'impression que certaines réclamations particuliè-
res m'ont été soumises et que j'ai refusé ou négligé
de m'en occuper. J'aimerais à savoir si c'est cela
qu'il veut dire, car, dans le moment, je ne nie
rappelle pas qu'une seule réclamation, à piopos de
cette rivière, m'ait été soumise, sans que je l'aie exta-
minée et ý4ans que j'aie offert un règlement aussi
libéral que les circonstances me justifiaient de le
faire.

M. POUPORE ; Je regretterais infiniment de
voir l'honorable ministre s'imaginer, un seul ins-
tant, que je l'accuse de quoi que ce soit. Je ne
veux que porter à sa connaissance, à propos de ces
terres submergées, les faits que je sais qu'il ignore.
Je suis convaincu que s'il connaissait l'injustice qui
a été commise, il considérerait de son devoir de
faire cesser cette injustice. J'apprends avec plaisir
qu'il s'est occupé de quelques-unes de ces réclama-
tions. J'ai fait, moi-imme, plusieurs démarches,
non pas directement auprès du ministre, mais dans
les bureaux du ministère, pour savoir s'il y avait
eu quelque chose de fait. A la dernière session,
j'ai fait une interpellation, demandant si le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux avait l'intention
de demander un crédit pour payer ces réclamations,
et je crois que la réponse a été que telle n'était pas
l'intention du ministre.

J'en avais conclu que le gouvernement ne s'occu-
pait pas de cette affaire, et j'apprends avec plaisir
aujourd'hui que l'honorable ministre (M. Blair)
s'intéressé à ces réclamations, et j'espère qu'avec le
temps, ceux qui ont droit à une compensation l'ob-
tiendront.

Mon seul but en faisant cette motion était de
faire connaître au gouvernement et b la Chambre
l'impéieuse nécessité d'indemniser ceux à qui la
construction de ce barrage par le gouvernement a
causé (les pertes. Je ne prendrai pas plus long-
temps le temps de la Chambre, et je répète en ter-
minant que je n'ai pas un autre motif au inonde, en
faisant cette motion, que de faire rendre justice à
ceux qui souffrent depuis quinze ans.

Quelques-uns d'entre eux ont été payés il y a
.au delà de dix ans, et d'autres l'ont été plus récemu-
ment, mais que pensez-vous de la position de ceux
-qui ont également une réclamation juste et n'ont
pas encore pu être payés ? La déclaration que vient
de faire l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux est la première nouvelle que je reçoive
qu'aucune démarche ait été faite dans le but
de redresser les torts causés à ces personnes. Je
voudrais demander à l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux s'il ne croit pas qu'il serait
convenable que le gouvernement. envoyàt ses
arbitres pour s'assurer de la nature des réclanma-
tions mentionnées sur cette liste, et tandis que -je
suis en frais de faire allusion à cette dernière, je
désire mentionner un cas particulier. Il y a un

.M. POUPURE.

homme qui porte le nom de Bishop Hennessy dont
le terrain a été estimé par les estimateurs du gouver-
nement ; le montant de son dédommagement b. été
fixé à $400. et plus tard cela semblerait indiquer
q ne le gouvernement de cette époque aurait cru
devoir faire sauter la digue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et il l'a fait sauter en partie.

M. POUPORE : Non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il l'a jetée à terre.

.M. POUPORE : .le vous deinande pardon.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député (M. Poupore)
veut-il prétendreque l'obstacle n'a pas été en partie
enlevé?

M. POUPOR E : Pas i ma connaissance.

Le MINISTRE DES CHERIINS DE FER ET
CANAUX: Mon honorable ami (M. Poupore) est
mal renseigné sur la question. Je crois que la
chose est comme suit: après avoir fait une partie
des travaux, je ne dirai pas qu'aucune partie de
la digue a été enlevée, mais je crois avoir été bien
renseigné par les employés de mon département en
disant qu'une partie de la digue a été enlevée. Une
fois que cela eut été fait, des plaintes furent por-
tées 't les travaux furent arrêtés. On m'a laissé
entendre que le travail que l'on a fait dans le but
de changer la digne de- place était suffisant pour
empêcher ce dommage d'avoir lieu de nouveau, et
que la population qui habite le long de cette rivière.
n'a pas subi de dommages par suite de ce fait.

M. POUPORE : J'avais cru que l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux ne com-
prenait pas la question, et il vient d'en donner la
meilleure preuve possible. Le fait est que l'on
était à faire les preparatifs nécessaires pour faire
sauter la digue, mais on en fut enpebé. avant.
Ces reproches furent adressés non pas par les per-.
sonnes dont les terrains étaient affectés, mais dela
part d'un certain nombre d'hommes iniluents, et le
gouvernement crut qu'il n'était pas avantageux de
détruire la digne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député prétend-il que
cette digue n'était pas détériorée ?

M. POUPORE : C'est là ma conviction.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX :.Tout ce que je puis ajouter, c'est que
les employés de mon départementm'affirmnent direc-
tement le contraire. Ils peuvent se tromper, mais
tel est le rapport.

M. POUPORE : Je ne veux pas affirmer positi-
vement, mais je suis persuadé que j'ai raison. La
digue n'a pas été endommagée pour faire baisser.
l'eau.

Ie MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député: est-il allé à cet
endroit récemment ?
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M. POUPORE : Uni, j'y suis allé, et je parleen

connaiasance de cause. Sila digue avait été enlevée,
l'eau aurait reprit sa hauteur naturelle. Il y a
environ quinze ans que ce dommage a été causé à
ces personnes. Or, l'honorable ministre croit-il que
des personnes qui souffrent des dommages depuis
niize ans, n'ont pas droit dans tous les cas à des
tédommagements ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne discute pas ce point. Je de.
iande durant combien d'années ce dommage a été

31. POUPORE: Le renseignement que j'ai donné
est exact; je ne rappelle que lorsqu'il fut question
de détruire cette .ligue, de la dy namite et autres
matières explosives furent expédiées à cet endroit
dans ce but, mais le gouvernement de l'époque fut
empêché de mettre son projet à exécution par cer-
taines personnes influentes qui lui firent compren-
dre que cela allait causer d-s dommages au con-
nierce de bois. Ils peuvent avoir fait partir une
mine ou deux, mais la digue elle-même est restée
intacte. lis 'aperçurent qu'il était difficile de
faire sauter cette digue, vu le fait qu'elle était pla.
cée dants un endroit où le courant est très rapide,
et qu'il était ditficile de placer les matières explo.
sives aux endroits convenables.

Une chose dont je suis certain, c'est que l'eau
est restée à la hauteur qu'elle devait atteindre par
la construction de cette digue, et le dommage dont
je me plains existe encore. Les terrains sont en.
core inondés dans le printemps, de telle manière
que cela empêche les propriétaires du sol de pou-
voir labourer et semer au temps convenable, de sorte
que ce terrain se trouve n'être d'aucune utilité. Je
veux appeler l'attention du ministre sur le cas
remarquable (le Bishop Hennessy, du township
de Walthan. Les estimateurs visitèrent sa pro-
priété et fixèrent les dommages à$400. M. Bryson,
qui représentait à cette époque le comté de Pontiae,
écrivit à M. Hennessy, lui disant que le gouver.
nement avait décidé de faire sauter la (igue et
qu'il devrait se contenter de la moitié du montant,
c'est-à-dire $200. M. Hennessy refuQ d'accepter
ce montant, sous prétexte que les estimateurs
avaient fixé le dommage à $400, et que s'il avait
droit à quelque chose, il avait droit à ce montant.
Je voudrais que le ministre des Chemins de fer et
Canaux prit note de cette cause, parce que le
niom de Bishop Hennessy ne se trouve pas sur la
liste que j'ai reçue du département. De fait, il n'est
p>as fait mention de ce cas; mais j'ai d'autres
docunents en ma possesion pour établir qu'il avait
une réclamation et qu'il lui a été offert $200 par
l'entremise de M. Bryson, s'il voulait réduire sa
réclamation à ce montant. Il existe un grand
nombre d'autres cas qui ne se sont pas réglés
pour une raison ou pour une autre. Je crois que
la principale raison s'est toujours trouvée dans des
titres défectueux. Dans chaque cas, certaines re-
marques sont faites par les estimateurs. Il y a le
cas (le C. Barsalou, lot 27, rang nord, île du
Calumet. Le montant de la réclamation est (le
S2010. Les estimatieurs déclarent qu'ils ne retom-
mandent pas le paiement de cette somme.

Je ne connais rien de particulier relativement à
ce cas. Mais un grand nombre de cas ont été
réglés et les estimateurs ont recommandé le paie-
ment des montants réclamés. Je ne vois pas pour-
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quoi on refuserait de payer ces réclamations. Je
crois que le gouvernement est tenu de s'assurer de
la nature et de l'étendue des dommages, et s'il
croit gu'il ne doit pas payer le plein montant, il
devr.it au moins accorder un dédommagement
quelconque. J'espère que le ministre des Chemins
de fer va prendre cette question en considération
et voir à ce que justice soit rendue aux parties en
cause, sans tenir comn pe de leurs opinions politi-
que., ou autre chose de cette nature-qu'il va voir,
en un,mot, à ce que justice soit rendue à ceux qui
ont souffert,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis bien persuadé que l'honorable
député de Pontiac est ma par les motifs les plus
légitimes en soumettant cette question à la Cham-
bre. Ce n'est pas sans hésitation que j'oppose les
renseignements que je possède àla connaissance
que l'honorable dféputé doit avoir des faits, car je
sais qu'il parle pour ainsi dire de ce qu'il connait
personnellement, tandis que je suis obligé de me
fier aux renseignements qui me sont fournis par
mes employés. Je dois déclarer que je suis bien
convaincu, d'après les renseignements que je pos-
sède, qu'il y a quelques années une partie de la
digue a été ou enlevée ou qu'on l'a fait sauter
d'une manière ou d'une autre, afin de permettre à
l'eau de la rivière de reprendre son cours ordinaire
là où elle aurait été autrement obstruée ; et oomme
résultat de cette destruction d'une partie de la
digue, le dommage dont on a raison de se ?laindre
par suite de l'existence de la digue a cessé à exister.

Ces dommages n'existant plus, ceux .qui rési-
daient le long de L rivière n'avaient aucune récla-
mation à faire. Voilà mon opinion, mais puisque
l'honorable député nie dit que j'ai été mal renaei-
gué, je crois qu'il est de mon devoir de m'assurer
de la vérité des renseignements qui m'ont été
fournis; mais je crois devoir ajouter qu'il existe
des circonstances qui me portent à croire que l'ho-
norable député se trompe, parce que depuis que je
suis au parlement, les réclamations qui m'ont été
soumises étaient de vieilles dates, et ne se rappor-
taient pas à des dommages récents.

De fait, je puis dire immédiatement que je n'ai
eu connaissance que de deux ou trois réclamations,
et j'ignorais qu'un grand nombre de personnes
réclamaient des dommages du gouvernement reia-
livement à cette affaire, et qu'elles n'avaient pas
reçu satisfaction. J'ignorais complètement lachose,
et je ne puis pas avo ir été mis en possession do ces
renseignements par quelques-uns des réclamants,
parce que aucun d'entre eux n'est venu me voir
dans le but d'appeler mon attention sur ces récla-
mations. Ordinairement, je n'ai pas cru qu'il fat
nécessaire d'examiner les gens en particulier pour
m'assurer s'ils ont des réclamations eontre le dépar.
tement. Règle générale, ils préfèrent soumettre
leurs réclamations directement ou par l'entremise
d'un membre du parlement, d'un ami ou d'un
procureur, lesquels s'adressent dans ce cas au chef
du département. C'est là l'expérience que j'ai
acquise jusqu'ici, et le cas des réclamants de la
digue de Calumet doit être exceptionnel, ou bien
les réclamations ne sont guère conidérables. Toute-
fois, l'honorable député déclare qu'il existe de
réclamations. Eh bien! s'il en existe, je n'hésite pas
à dire que s'il y a de bonnes raisons do faire faire
une nouvelle eiquéte à ce sujeZ. elle aura lieu silos
rapports faits jusqu'ici par les estimateurs ne
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donnent pas satisfaction aux réclamants ; je ne
veux offrir aucune somme pouvant dépasser les
montants établis dans ces rapports. Si les réela.
mants ne sont pas satisfaits de ces rapports et ne
veulent pas en accepter les conclusions, ils n'ont
qu'à s'adresser aux tribunaux pour y faire rené-
lier, ces derniers sont accessibles à tous les cito-
yens, et c'est là le moyen ordinaire de disposer de
ces réclamations. Si, d'un autre côté, les estima-
teurs n'ont pas fait de rapports, je verrai à ce qu'ils.
en fassent. Si l'honorable député veut bien rm'indi-
q uer un cas particulier dans lequel il n'y a pas en
d'estimation de faite, je verrai à envoyer imniédia-
tement les estiiateurs à cet endroit pour s'assurer
du montant des dommages et faire rapport. Si
l'honorable dénuté veut traiter avec moi de la
même façon qu'il traiterait avec un autre homme
dans le cours ordinaire des affaires, je serai heu-
roux de lui offrir toutes les facilités possibles.

M. POUPORE : Je suis bien obligé à l'honorable
ministre de la promesse qu'il nie fait (le s'occuper
de la question. Si ces réclamations n'ont pas été
présentées séparément, cela est dû à la réVonse que
j'ai reçue l'année dernière à la question a laquelle
je viens de faire allusion.

l.e MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les employés du département ne m'ont
jamais soumis aucun état des montants requis pour
payer, ou que les réclamants étaient disposés d'au-
cepter, ou que ces derniers avaient le droit de
réclamer. J'ai demandé à mon sous-ministre quel
crédit il avait besoin à cette fin, et il m'a répondu
qu'il n'en avait pas besoin. Cela ne veut pas dire
qu'il ne peut pas y avoir en des réclamations qui
auraient dû m'être soumises, mais il n'y en a aucune
dans le moment. Il existe deux on trois cas dans
lesquels des personnes réclament des dommages
considérables, mais dans ces cas, des estimations
ont été faites et les montants offerts n'ont pas été
acceptés. Je ne suis pas en état de demander
de crédit pour couvrir ces réclamations. Elles
ne peuvent être réglées que par les tribunaux.

M. POUPORE : Je remercie l'honorable ministre
de la promesse qu'il m'a faite.

M. MACKIE : Je nie lève pour appuyer la décla-
ration faite par mon honorable ami, le député de
Pontiac. Il ne peut y avoir de doute que les culti-
vateurs de cette partie dt pays ont souffert des
dommages considérables par suite de l'inondation
de leur propriétés. et chose extraordinaire, il
appert que quelques-uns de ces cultivateurs ont été
payés des dommages qu'ils avaient soufferts par
l'ancien gouvernement conservateur, tandis que
d'autres ne l'ont pas été. Ces terrains ont été esti-
més et l'ancienne administration a payé un certain'
nombre des réclamants sans s'occuper des autres.
Plusieurs colons ont reçu l'offre de certains mon-
tante en règlement de leurs réclamations, niais. ils
n'ont pas voulu l'accepter.

Je ne prétends pas que le gouvernement serait
justifiable de payer le plein montant réclamé dans
chaque cas, mais je crois qu'il devrait indemniser
ceux qui ont subi -des pertes, en se baiant sur' ce
qui a été accordé par l'ancienne administration-
c'est-à-dire, tant par chaque réclamation. L'hono-
rable ministre des Chemmns de fer croit que cette
digue a été enlevée il y a quelque temps.

M. BarAi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: En partie.

M. MACKIE : Je ne le crois pas. Elle est encore
à cet endroit, 'et je n'ai jamais entendu parler
qu'on eût voulu la faire sauter. L'eau est, je crois,
aussi haute maintenant qu'elle l'était lorsque la
digue a été construite. Mon but en me levant
pour faire ces quelques remarques était de deman-
der au gouverneument d'étudier la question et
d'essayer de satisfaire ces réclamants. ,Je suis con-
vaincu qu'il va constater qu'un certain nombre de
ces réclamations n'ont pas été payées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne suis pas pour me mettre en frais
de. repaser toutes -les vieilles réclamations, pour
voir si je ne pourrain pas en trouver quelques-unes
qui n'ont pas été réglées, maie si l'honorable député
veut bien m'indiquer quelles sont les réclamations
qui n'ont pas été réglées, je les prendrai en consi-

ération.

M. MACKIE: Je serai dans le voisinage de la
digue dans quelques semaines, et je suis persuadé
qu'elle est encore là conmme elle y était il y a plu-
sieurs années. Je prendrai des renseignements sur
cette affaire, et je les communiquerai à l'honorable
ministre.

M. POUPORE: Je suis parfaitement satisfait
de la promesse faite par l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux.

La motion est adoptée.

DESTITUTIONS SUR LE CANAL LACHINE
ET L'ÉCLUSE DE SAINTE-ANNE.

M. GILLIES: Vu que l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Monk) est obligé de s'absener,
je demande la production du rapport suivant:

Etat donnant les noms de tous les employés du eanal de
Lachine et de l'écluse de Sainte-Anne qui ont été desti-
tués depuis le 28 juin 1896, la cause de la destitution. le
nom de la personne qui a porté plainte dans chaque cas,
le montant des gages payés à chaque employé destitué et
le nom de son successeur,ainsi que le montant des gages
payés au nouveau titulaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Un rapport a déjà été fourni
à la Chambre des noms des personnes autrefois em-
ployées sur le canal, et dont les engagements n'ont
p as été renouvelés. -Je crois qu'il y a un an de cela.

'ospère que l'honorable député ne veut pas exiger'
que nous le' soumettions encore une fois, s'il veut se.
contenter d'un rapport donnant les 'noms de tous
les employés dont les noms ont déjà' été fournis à
la Chambre, je me ferai 'un plaisir de mue rendre à
sa demande.

M. GILIJES: Cela sera suffisant.

La' motion est adoptée.

EMBRANCHEMENTS DE CHEMIN DE FER
"DANS: L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. 'MARTIN : Je elemande-
Copie de toute correspondance, pétitions, résolutions et

autres papiers entre les mains du gouvernement concer-
nant le projet de cheinin de fer d'embranchement entre
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Southport, Belfast, et Murray-Harbour, et autres pro-
jets d'embranchements dans la province de l'Ile du Prin-
ce-EdouaIrd.

Et à l'appui de cette motion, je désire faire les re-
marques suivantes : Le parlement du Canada s'est
toujours montré prodigue quend il s'est agi d'accor-
der des subsides pour la construction des chemins de
fer.. Or, il ne peut y avoir de doute -que les che-
nmins de fer ont contribué au développement du
pays. Il ne peut non plus 'y avoir de doute que le
parlement a été généreux dans ses subsides aux che-
mins (le fer. Il avait tellement à cour le dévelop.
peinent du pays au moyen de la construction de
chemins fe fer, qu'il y a quelques années, en 1883,
si je ne me trompe pas, il fit modifier la constitution
sous un certain rapport, afin de pouvoir dépensér
plus d'argent dans la construction des chemins de
fer que ne le voulait l'acte dë l'Amérique Britan-
nique du Nord.

A l'origine, ces subventions que le gouvernement
fédéral accoriait aux chemins de fer se limitaient
à ceux qui reliaient deux provinces ou plus entre
elles. Mais en 1883, pour des raisons qui ont dà
paraitre tout à fait raisonnables et plausibles, le
parlement fit un pas de plus dans cette voie et se
se mit à accorder -des subsides aux chemins de fer
qui ne reliaient pas les provinces entre elles,
ou qui n'étaient pas d'une importance générale.
J'ignore si dans la construction de ces derniers
chemins (le fer, qui, dans un grand nombre de cas,
n'étaient que locaux, justice égale a été rendue
dans4 tout le Canada. Dans tous les cas, je pré-
tends que la province que j'habite n'a pas reçu pour
la construction des chemins de fer une aide propor.
tionnée à celle qui a été accordée aux autres pro-
vinces du Canada.

Jle ne crois pas m'éloigner de la vérité en disant
que l'aide qui a été accordée à l'Ile du Prince-
Edouar-l sous ce rapport n'était pas en proportion
de celle qui a été accordée aux autres. Si nous con.
sultons les rapporte des chemins de fer, nous voyons
i ue lors do la confédération,le Canada ne possédait
que 2,078- milles de chemins de fer. Aujourd'hui,
nous en avons 16,687. Pour en arriver à cerésultat,
le par!ement a accordé des subventions pour la
somme d'au moins 8200,000,000. Comme chaque
contribuable est appelé à payer sa part des intérêts
que produit cette somme considérable, on est natu-
rellement porté à croire qu'en accordant cette aide
aux chemins de fer, on a eu moins égard aux droits
et aux besoins des différentes pr<îvinces, car, il
existe ce que l'on appelle l'autonomie provinciale
et les droits provinciaux. I'Ile du Prince-Edouard
a contribué largement -au paiement de l'intérêt
dû sur cette forte somme d'argent qui a été dépensée'
pour la construction. des chemins de fer et qui ne
ui a rapporté aunn bénéfice direct. Si je dis que

pas un millë de êhemin de fer n'a été construit dans
cette province, au point de vue commercial, je crois
faire une déclaration qui est de nature à causer
quelque étonnement à certains honorables membres
de cette Chambre.

On peut prétendre que treize milles de chemin de
fer sont réellement construits dans l'Ile du Prince.
Edouard, et que jusque-là, -ma déclaration est bien
fondée. Il est vrai que ces treize milles de che-
min de fer ont été construits -dans cette province,
mais ils ne l'ont pas été potir des fins du trafic ou
di commerce. Au contraire, les quelques milles de
chemin de fer qui ont été construits dans l'Ile'du
Prince-.Edouard par le gouvernement fédéral, ne
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l'ont été que pour remplir ou tenter .de remplir
les conditions-- de la' confédération, relative-
ment à la navigation d'hiver entre cette province
et le reste du Canada. Le seul avantage que l'Ile
du Prince-Edouard ait retiré de ces énormes sub-
sides accordés pour la construction des chemins de
fer et qui s'élèvent à près de 8200,000,000, c'est la
construction d'environ , treize milles de chemin,
leguel, pour des raisons que'je ferai connaître plus
loin, n'est d'aucune utilité pour le commerce de
la province.

Lorsque l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans
la confédération en 1873, le Canada ne possédait
qu'un mille de chemin de fer pour chaque 700 habi-
tants, tandis que l'Ile du Prince-Edouard, qui était
une petite province, possédait un mille de chemin
de fer pour chaque 480 habitants. Ceci prouve
que la petite province de l'Ile du Prinîce-Edouard
comprenait mieux les avantages et le -développe-
ment qui pourrait résulter de la construction des
chemins de fer que le reste de la Confédération.
Mais dans quelle position se trouve-t-elle aujour-
d'hui? Aujourd'hui, M. l'Orateur,' c'est tout le
contraire qui existe. Tandis que le nombre de
milles de chemin de fer n'a pas augmenté dans l'Ile
du Prince-Edouard,-sa population a augmenté,
et cette province ne possède pa à l'heure actuelle
un mille de chemin de fer pour chaque 510 de popu-
lation, tandis que le Canada possède un mille de
chemin de fer pour chaque 300 de population. Le
peuple de l'Ile du Prince-Edouard n'aurait aucune
objection 'à cela, si ce n'était du fait que cette pro-
"vince est lourdement taxée pour cette augmentation
considérable dans le nombre des milles des chemins
de fer du Canada. Je crois que ceci démontre
clairement qu'un fardeau a été placé injustement
sur les épaules de la population de cette petite pro-
vince;

Par conséquent, l'aide peu considérable que nous
demandons aujourd'hui est juste et équitable. La
Chambre doit se rappeler, M. l'Orateur, qu'à la der-
nière session, j'avais une motion semblable à celle-
ci surl'ordre dujour, et après qu'elle eut été discutée
durant un certain temps, le débat fut ajourné sur
motion du ministre du Commerce, et la question
n'est pas revenue devant la Chambre durant le
reste de la session. Je dois déclarer que ce 'délai
n'a pas été sans avoir son bon côté ; il a eu au
moins pour effet de jeter une nouvelle lumière sur
cette question des dépenses faites pour la
construction des chemins de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard. Quelques honorables députés
doivênt se rappeler que j ai demandé l'année der-
nière ou plutôt en 1896 la production d'un rapport
contenant, séparément, les sommes d'argent dépen.
sées par le gouvernement fédéral pour la construc-
tion des chemins de fer dans chaque province. Ce
rapport a été déposé sur le bureau de la Chambre,
et les honorables députés qui voudront se -donner
la peine de l'étudiér, reviendront rapidement de
l'opinion généralement reçue que l'Ile du Prince-
Edouard a en sa large part des subsides accor-
dés aux provinces pour la construction des chemins
de fer. Je suis bien persuadé que je vais surpren.
dre quelque peu la Chambre en vous disant que le
rapport du ministre des Chemins de fer-et Canaux,
qui couvre une période d'au moins vingt ans, repré-
sente sous un aux jour les dépnses qui ont été
faites pour la construction des chemins de fer
dans I'lle du Prince-Edouard. Sur quoi puis-je
me baser pour faire cette déclaration? Je me base
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sur le rapport dont j'ai deiandé la production et
qui a été déposé sur le bureau de la Chambre à la
dernière session, lequel démontre qu'au lieu de
$3,750,000 qui auraient été dépensés dans l'Ile du
Prince- Edouard, il n'a été dépensé que 8635,000
dans cette province depuis la confédération, et
tout ce que nous avons obtenu pour ce montant se
résume à ces treize milles de chemin de fer cons.
truits dans le but de faciliter la navigation d'hiver
du détroit de Northumberland. à laquelle j'ai déjà
fait allusion. Il est vrai que j'ai fait cette décla-
ration durant la dernière session, et que j'avais
alors préparé cet état avec soin. Je l'ai faite avant
que ce rapport fût déposé sur le bureau de' la
Chambre, et je sais qu elle a été recue avec un
peu d'incrédulité par- les deux partis en nette
Chambre, et cela par suite de la grande différence
qui existait entre la déclaration du ministre (les
Chemins de fer et Canaux, et ce rapport préparé
par les employés de son propre département, et
soumis à la Chambre.

Les honorables députés qui se sont donné la
peine de parcourir ce raport ont dû le lire avec
étonnement. Il est pour ainsi dlire impossible (le
croire qu'un rapport du ministre des Chenins de fer
et Canaux, ceuse avoir été préparé avec beaucoup
de soins, puisse faire voir une différence enotre un
autre rapport préparé par le mme département,
relativement aux subsides accordés aux chemins de
fer dans l'Ile du Prince-Edouard, de plus (le trois
millions le dollars. Je croisqu'il y a là un état de
choses qu'il est du devoir du ministre des Chemins
de. fer et Canaux de modifier, et il ne devrait iab
perdre un seul instant pour rétablir les chosea sous
leur véritable jour et faire connaître la vérité sur
cette question à la Chambre et un peuple cana-
dien.

La correction de cette erreur relativement aux
dépenses concernant l'ile du Prince-Edouard aura,
j'espère, un bon effet.

Je dois dire que j'ai été très heureux de voir le
ministre du Commerce s'intéresser à cette question
l'an dernier, au point de proposer l'ajournement 'lu
débat. L'honorable ministre n'a pas passé jusqu'à
présent pour être très favorable aux provir ces ma-
ritimnes, et j'ai fort caressé l'espoir, lorsqu'il a fait
cette proposition, qu'un changement s'opérait dans
ses dispositions à cet égard, et que les provinces
maritimes recevraient par la suite, peut-être, une
attention un peu -plus généreuse de sa. part.. Je
regrette, cependant, qu'il ne soit pas à son siège.

Le MINISTRE 1)E LA MARINE ET DES PÉ-
CH ERIES (sir Louis Davies): Oui, il est ici.

M. MARTIN: Je suis heureux le voir l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries
prendre son siège. cependant, il me pardonnera,
je ne parle pas de lui, je parle diu ministre du Com-
merce. Je puis lui dire que voici ce que je lisais
du ministre du Commerce : Van dernier, il avait
proposé l'ajournement du débat sur une motion
semblable à celle-ci. et il n'avait plus été. quies-
tion de la chose durant la session. Je'faisais remar-
qiuer encore qlue j'étais très fier de voir l'honorable
ministre s'intéresser un.peu ylus aux affaires de la
population des provinces niaritimnes, et qüe cette
attitude de sa part faisait prévoir le succès de l'en-
treprise proposée.

Par dessus tout, j'espère.qu'on. considérera cette
question sans s'occuper de la politique de parti.

M. .MARTIY.

Je regrette beaucoup d'avoir à <lire qu'il n'en a pas
été ainsi antérieurement, ni lorsque la question a
été soulevée en 1896, ni depui

On sait qu'en 1896, le gouvernement a présenté
un projet de construction d'environ quatre-vingt-
dix milles de chemin de fer dans l'Mle du Prince-
Edouard, et que les rapports les plus exagérés et
les plus faux furent répandus dans tout le Canada,
relativement à l'acte du gouvernement. Que ce
soit là ou non le nombre exact de milles qu'on pro-
posait <le bâtir, du moins la somme que l'ex-
gouvernement entendait dépenser, d'après soi
projet, s'élevait à environ un million de dollars.
Durant la campague électorale de 1896, on a,
répandu les rapports les plus exagérés dans tout le
Canada, dans le but politique de discréditer le
gouvernement conservateur en conséquence des
dépenses qu'il se proposait de faire dans l'Ile du
Prince. Edouard, et même le ministre actuel de la
Marine et des Pêcheries n'est peut-être pas exempt
de faute sous ce rapport. On constate que l'hono-
rable ministre s'est rendu à la Nouvelle-Ecosse
pour y déclarer à une assemblée publique <lue le
gouvernement de l'époque proposait d'affecter

$4,500,000 à la construction des chemins de fer
dans l'Ile du Prince-Edouard. Mais pour être
juste envers ce monsieur, je dois dire qu'il a, je
crois, rectifié sa déclaration, en réduisant ce chiffre
à $2,000,000, ce qui était encore au-dessus de la
réalité.

Cependant, M. l'Orateur, le rapport avait fait
son ouvre, ce rapport qu'on avait répandu partout
pour nuire à l'ex-gouvernement, par la fausse
représentation du montant d'argent qu'il se propo-
sait d'affecter à la construction de chemins de fer
dans le territoire de l'Ile du Prine-.Edouarfl.. Et
tandis que cette assertion avait été répandue dans
tout le Canada, la dénégation, la rectification qui
en fut faite ensuite, ne reçut pas le même degré de
publicité. Bien plus, je constate par la presse dui
temps que mènie ici, en cette ville, on vit rien
moins que le secrétaire d'Etat déclarer qu'Ottawa
aurait à payer pour sa part des dépeuses projetées
pour la construction de chemins de for dans l'Ile
du Prince-Edouard, la somne de 8125,000. Si
Ottawa dlevait payer à ce sujet $125,000 pour sa
part, il ne faut pas s'étonner si le pays s'est alarmé,
car cette part aurait-elle été de &50,000 seulement,
la dépense totale aurait été de $12,500,000, au lieu
de $1,000,000, telle que proposée.

Ces rapports firent' beaucoup de tort et avaient
pour but dè· nuire au: gouvernement du jour et
d'empêcher le -èglemnent de cette question, d'une
manière juste-et équitable, indépendamment de la
politique de parti.

-le dois dire, toutefois, qu'il n'en a pas été ainsi
seulement sous.l'ex-aouvernemeit, mais qu'égale-
ment aujourd'hui lorsque le gouvernement actuel
propose de s'occuper de la question, la presse con-
servatrice adopte la inéne attitude à cet égard que
le parti libéral lorsqu'il était dans l'opposition. A
ce. propos, je dois mentionner un journal pour
lequel j'ai beaucoup de respect sous d'autres rap-
ports, et j'écarterai tout soupçon de partialité en
nommant le Mail and kimre <le Toronto. •

'Lorsque le, gouvernement actuel a proposé de
s'occuper de cette, question, ce journal, dans :un
but politique, nul doute, a'déclaré que "l'île du
Prince-Edouard n'avait pas construitde chemins de
fer,et. cue le Canada possédait et exploitait sa ligne
locale ". Pour un journal de la réputation du Mail

4008



4009 12 MAI 1898]
and Empire de Toronto, qui devrait être au fait
<les questions publiques, 1 assertion que l'Ile du
Prince-Edouara n'a pas <onstruit de chemins de fer,
est de nature à nuire,non seulement au journal lui.
même, mais encore au parti dont il est l'organe.

J'espëre qu'on se gardera absolument de mêler
la politique de parti à la discussion de cette ques-
tion. La province est bien fondée à réclamer la
construction du nombre de milles de chemin de fer
pîrévul par la motion, et j'ai confiance que la discus-
sion te fera sans qu'on y mêle la politique de parti.

Comme le Mail de Toronto a déclaré que l'Ile du
l'rince-Edouaid n'a pas construit de chemins de fer,

je désire citer une autorité qui, je l'espère, convain-
cra ce journal qu'il est dans l'erreur. C'est là une
chose qu'on entend constamment alléguer. Or, dans
l'intérêt de l'île du Prince-Edouard,et afin de vider
la question, je citerai les documents pour voir si
cette province a payé quelque chose, où non, pour
la consruiction de chemins de fer.

Voici ce que je trouve dans les documents de la
session de 1876:-

Par arrêté ministériel daté de Windsor, le 26 juin 1873,Sa Majesté a cru convenable d'acquiescer aux termes et
conditions énoncés dans les adresses émanées des Cham-
bres du parlement du Canada, et du Conseil législatif et
de la Chambre d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard,
en niai 1873, et Sa Majesté a déclaré: " A daterdu ler
juillet 1873. l'ile du Prince-Edouard devrait être admise
dans la confédération pour en former partie."

Par les résolutions qni ont formé la base de l'union, il a
été stipulé qe" as chemins de fer donnés à l'entreprise
et ent cours de construction au nom du gouvernement de
l'île du Prince-Edouard, deviendront la propriété du
Canada."

Pour donner ef'et à la disaosition qui précède, il a été

chemins de fer de l'Ile du Prince.Edouard. J'ai
confiance que la presse du pays, cette grande édu-
catrice du peuple, sera équitable envers l'Ile du
Prince- Edouard, et que mon exposé de cette ques-
tion écartera tout obstacle de nature à empêcher
cette province d'obtenir justice. Il n'y a pas un
parlement ni un gouvernement au monde qui ferait
supporter à une petite province comme l'ile du
Prince-Edouard sa part des dépenses affectées aux
chemins de fer de tout le pays, pour refuser de lui
accorder un montant raisonnable et nécessaire pour
la construction de ses propres chemins de fer.

Il fait beau dire que la concession de subventions
aux chemins de fer contredirait la politique du
gouvernement. Il fait bear. dire : ' Occupons-nous
maintenant de construire des canaux, et que par là
les personnes qui ont retiré une grande part de
bénélice de la construction des chemins de fer en
obtiennent une part plus considérable encore de la
construction dles canaux "! Mais, M. l'Orateur, la
province d'aù je viens n'a jamais reçu d'aide à pro.
p s le canaux, et à l'eeeption du canal de Saint-

Pierre à la Nouvelle-Ecosse, aucune dépense au
sujet de canaux n'a jamais été faite dans les pro-
vinces maritimes. Ce fait fortifie beaucoup la
réclamation actuelle de l'île du Prince-Edouari.

Je donnerai lecture à la Çhambre de l'exposé des
raisons données par le rapport statistique du
Canada, pour expliquer la politique adoptée par lefouvernement en 1883, consistant à subventionner
les ehenins de fer dépourvus d'importance inter-
provinciale ou ne reliant pas deux provinces ou
plus entre elles. Voici ce que dit ce rapport :

convenu que le coùt du chemin de frerait supporté pgr Vu le danger auqel sont exposée les finances provin-
le Canada, et que l'argent ainsi payé serait porte au débit cles parsuite dela pression exercée sur les gouverne-
de la province. ment. des provinces pour obtenir de l'aide aux chens

Le cot total en est de $2,862,766, au taux de $16,400 par de fer locaux restreints à la piiviuce), le gouvernement
mnille, non compris l'indemnité découlantdu droit de pas. fédéral a résolu n 188 de changer sa politique par
sage et les frais généraux, estimés à environ $l,900 par laquelle, squ'alora, Il ne devait 6tre accordé d'aide
mille, et qui portent le Cot total à $16.fl par mille. soit qu an: vo
le montant du crédit primitif, et à au delà de 30,i0 chan0eme0t d'attitude s'imposa0t.0I fallait construire des
pour tout le chemin. chemins de fer, et les gouvernements des provinces ne

pouvaient le faire sans s'engager dans les dettes. Cet
Si les rédacteurs des journaux, comme le Mail état de choses les ponualt à s'adresser au parlement

le Toronto, auxquels j'ai fait allusion, avaient été fédéral, pour obtenir des arrangements finanelers plus
au fait des conditions auxquelles l'île lu Prince- ié , q de u de étit du ar
Elonard est entrée dans la confédération, leursgovernemen proviniauxdoette indépen-
journaux n'auraient pas publié d'article semblable, dance du pouvoir fédéral qu'on considère sage de toujours
car il est clairentent déclaré ici, et la chose est con maintenir.
foiiie au-, faits; que l'argent ainsi payé par le Tel était l'objet que le gouvernement avait en
Cctiada a été porté au débit de la province. J'espère vue lorsqu'en 1883, il om ençae à accorder de nom-
que la citation le cet extrait d'un arrêté du C on. breuses subventions aux chemins de fer d'impor-
seil privé de la 'Reine-le corps le plus auguste de tance locale seulement, sans qne pour cela l'le du
l'Empire-rglera définitivement cette question, et Prince-dnard ait reçu qielqne chose pour ses
eîupêchier le ministre des Chemins de ferýet Canaux .cheminst le fer jusqu'à présent. Cette politique
dèéiîoicer <le nouveau dans son rapport q t'on a n'apporta aucune aide à la prilation de l'le du
dlépensé 83,750.000 dlans lf construction et la mise Prince-Edouard, parce que cette province avait fait
it expiloitation des cheutins de fer de l'île, ce qui antérieurement à 1883 ses dépenses en fait de ciye-

eg'mplorte fussmienîitqe cell-c n ajamais rien mîins de fer. Cependant, ]N. l'Orateur, toutes les
dépensé eî fait de construction de chemins de fer, autres provinces profitent des avantages de cette
tandis que, d'agrès l'extrait cité, elle a payé tout le politique-et lOntario, Québec, la Novelle-Econse
coût de ces eeinsn de fer jusqu'au montant de et le Nouveau-Brunswick : toutes, elles en retirèrent
car 144,00, qui a été porté su débit de la province le bénéfice, excepté l'île du Prince-Edoard. Avant
à tue leette. de changer cette politique, maintenant, on devrait

Il ey a aucui doute quelconque que ce montant en faire l'application à l'île du Prince-Enard.
a été porté au débit de l'le d prince. Edouard. Je trouve dans le rapport de 1878 du ministre
1'otit ce qu'on peuit demiander, c'est si cette pro- des Cheminms de fer et Canaux,un exposé qui a Servi
vite l'a payé. -Elle l'avait payé, et la soinie de à induire le public en erreur relativement aux
$ 144.214 a été déduite <ru montant porté à son deuses se chemins de fer faites par le du Prince-
eébit par le Canada l'époque de l'union. Edouard.En consultant les ocuments s qe la session
l'ignore i vraitent je serai parvnut à re- de i7, nos 23 à 146 on lit les statistiques de che

titier cette erreur relativement aux dépenses de' '1e cs <e fer que voici: e-
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Aide:- - . .
Le gouvernement fédéral aux chemins

de fer...................
L'Ontario aux chemins de fer ........
Québee ".
Le Nouveau-Brunswick aux chemins de

fer .. .. .. ...........
La Nouvelle-Ecosse aux chemins de fer
Les municip.lités

$65,939.960 51
2,229,639,02
8,573,613 27

2,7M),00 00
818,75000

7.224M59)

Total...................... $87,456,81 80
Ce tableau fournit l'état de l'aide accordée auxchemins

de fer par le gouvernement fédéral. par les provinces et
par les municipalités, au 30 juin 1878.

Eh bien ! M. l'Orateur, je suis dans les limites
de la vérité en disant qiue ce tableauu a servi à per-
pétrer une injustice à l'égard de l'Ile. du Prince-
Edouard, et une injustice qui lui a fait tort jusqu'à
présent. J'ai cité le texte de l'arrêté concernant
l'union, duquel il appert que la somme de plus cde
$3,000,00) fut portée par le Canada au débit cde
cette province en raison <le dépenses de chemins de
fer ; cependant, voici les statistiques <le chemins
<le fer qui disent que.pas un dollar n'a été payé par
l'Ile du Prince-Edouard. Je désire signaler à la
Chambre que cette erreur ne date pas d'hier, mais
qu'elle a au moins pris naissance en 1878, et qu'elle
a causé un tort grave à cette province en l'empê.
chant d'obtenir sa juste part les dépenses affectées
aux travaux publics. -

On trouve que l'Ile du Prince-Edouard n'a pas
participé dans les fortes dépenses faites atu sujet dlu
réseau les canaux du Canada. Les livres officiels
démontrent que telles sont ces dépenses, savoir

Travaux de construction au 30 juin1896...... .......... .......... S , ,
Dépenses supplémentaires:

Renouvellements.... ... ........ .2,103.293
Réparations. ................... 5,103,787
Personnel et entretien...-.......... 6.4;6,701

Total............:$80,925,622
Eh bien ! M.l'Orateur,pourquoi le gouvernement

ne propose-t-il pas <le changer sa politique relati-
vement aux dépenses affectées aux canaux ? Je ne
dis pas cque des canaux ne sont pas nécessaires au
développement du commerce, mais on peut attri.
buer autant d'avantages aux chemins de fer qu'aux
canaux. Il est une chose au moins qu'ôn peut dlire
des chemins de fer : c'est qu'ils se distribuent géné-
ralement dans tout le Canada et qu'ils peuvent être
aussi utiles à une partie du pays qu'à l'autre. On
n'en peut dire autant du système de canaux du
Canada, lui sont absolument dans l'intérêt-, des
deux plus grandes et plus influentes provinces de
la confédération, c'est-à-dire <le Québec et de l'On.
tario..

Ces deux provinces se sont unies .en 1883 pour
obtenir de l'aide relativement à leurs chemins. de
fer d'importance locale, et elles en ont constan-
ment reçu beaucoup depuis. .Ces deux grandes pro-
vinces ont obtenu plus que leur part de l'argent
dépensé au sujet des chemins de fer.. Voici main-
tenant qu'elles disent : " Changez cette politique,
mais continuez celle qui a, trait à l'affectation de
forts crédits aux canaux."

Voyons ce qlue le Canada retire de ces fortes
dépenses appliqu.ées aux canaux. On. nous a 'dit
qtue les cheminiis de fer dui pays, l'Intercolonial
spécialement, devaient pourvoir. à leur propre
subsistance. . On a proposé à la dernière session
d'affecter, encore d'autrer fonds publics à-la cons-
truction de nouvelles voies ferrées au nom du
gouvernement, afin de permettre à l'Intercolonial

M. MARTIN.

d'équilibrer ses recettes et ses dépenses. Le gouver-
nement se propose-t-il d'abandonner les canaux' à
leurs propres ressources ? La nécessité de cette règle
n'est-elle pas absolument la mêne pour les canaux.
que pour les chemins de fer ? A-t-on jamais cherché
à appliquer le principe aux canaux? Alors que le&
deux plus grandes provinces du Canada ont obtenu
plus que leur part des crédits affectés aux chemins.
de fer, pendant que des provinces comme l'Ile du.
Prince-Edouard ne recevaient rien du tout, le
gouvernement devrait-il changer sa politique au
sujet des chemins de fer pour dépenser avec plus
de libéralité relativement aux canaux ? Les deux
provinces les plus influentes du Canada, Québec et
I'Ontario, retireront le bénéfice de ces travaux, et
aux dépens de toutes les autres provinces, c'est-à-
dire <les provinces maritimes, de la Colombie
anglaise, et également du Nord-Ouest.

Eh bien !- quel est le revenu du Canada prove-
nant de son système de canaux ? Je vois que les.
péages perçus sur les canaux du Canada en l'année
finissant le 30 juin 1896 s'élevaient seulement à
$339,539. C'est un bien faible revenu pour un
fonds capital de $80,000,000. L'intérêt de ce.,
montant serait denviron 82,500,000, et cependant,
voici que nous percevons de revenu direct seulement
S339,539.

Comparons maintenant les revenus actuels à ceux
de quelques années précédentes-de l'année 1868,.
par exemple. En 1868, les péages perçus sur ls
canaux canadiens -s'élevèrent à $403,879, c'est-à-.
dire que le revenu des canaux était plus considé-.
rable il y a trente ans qu'aujourd'hui, bien qu'ili
eussent alors coûté 20,692,244 seulement, contre
$80.825,522 qu'ils coûtent aujourd'hui.

Eh bien ! je le demande ; va-t-on continuer à
dépenser autant pour les canaux ? Va-t-on proposer-
le maintien par eux-mêmes des chemins <le fer du
Canada, sans faire aucun effort pôur arriver au-
même résultat quant aux canaux ? Le fait est que
plus nous dépensoris pour les canaux, ioins nous
obtenons de recettes. Les dépenses les concernant
ont augmenté avec une rapidité vertigineuse, et.
d'année en année, on a vu les péages diminuer. S'il.
veut agir dans l'intérêt du pays, le gouvernement.
devrait imposer aux canaux comme aux chemins.
de fer l'obligation de se suffire à eux-mêmes. .

Telles sont les prétentions que j'émets au rane
des provinces maritimes en général contre les deux
grandes provinces de Québec et de l'Ontario. Je.
les énonce surtout au nom de la province d'où je
viens, où pas un sou nu'est dépensé pour des canaux
ni pour des chemins de fer.

Je puis dire que si l'on persiste dans ce système,
il y a danger de centralisation du pouvoir entre les.
mains des grandes provinces. Deux de 'ces pro-
vinces peuvent s'unir pour proposer l'abolition de
ces péages perçus sur les canaux. Voilà -qui serait.
tout à fait dans l'intérêt des deux grandes provin-,
ces de Quebep.et de l'Oritario. Nous avons entendu.
parler de ce -projet il n'y a pas très longtemps.
Nous avons vu le gouvernement prêt, à la dernière.
session, à s'emparer du projet. On va dépenser
libéralement pour les canaux, mais on parle de.
mettre un terme aux' dépenses pour les chemins
de fer.

Je possède un extrait de journal imprimé à la
Pointe-Lévis lors d'une élection partielle, qui.
démontre avec quelle. liberté le gouvernement.
entend dépenser en certains cas. Lorsque l'élee-
tion partielte de Lévis battait son plein, l'honorable'

4011. 4012.



~2 MAI 1898) 4014

J. .Israël Tarte se rendit dans ce comté pour y
défendre le candidat ministériel, et voici ce qu'il
déclara :

Je vous donne ma parole que d'ici à quelques jours. le
ininistre des Chemins de fer et Canaux et moi viendrons
diseuter ici avec votre conseil la nature des travaux que
nous devons exdcuter à Lévis. Avez-vous besoin de
quais? Avez-vous besoin d'élévateuris?

Ce rapport d'assemblée décrit ensuite la manière
dont l'honorable ministre s'engagea dans une longue
discussion touchant la politique du gouvernement
concernant les chemins de fer et ies canaux, laquelle
requerrait une dépense de$10,000,000 à 12,000,000.
"1 La seule chose que le gouvernement vous demande,
disait-il, c'est votre appui. Quel est le meilleur
liommne pour représenter Lévis? "

J'ignore si lui ou le ministre des Chemins de fer
et Canaux sont allés à Lévis, comme l'honorable
ministre l'avait promis ; mais s'ils ne sont pas allés
à Lévis, Lévis est venu à eux, et ceux-ci avaient
leur argent prêt. C'est leur système habituel, et il
est fort regrettable que nous n'ayons pas une élec-
tion partielle à l'Ile du Prince-Edouard, car si
nous en avions une, le ministre des Travaux publics
nul -oute, s'y rendrait, et il est probable que nous
verrions la construction du chemin de fer que je
demande.

Le gouvernement .semble alarmé des dépenses
considérables qu'il se propose de faire pour les
canaux, et il déclare devoir réclamer un moment
d'arrêt dans la voie des dépenses relatives aux che-
miins de fer. Eh bien ! M. l'Orateur, en ce qui
concerne la province d'où je viens, je m'élève, au

inm de cette province, qui a été oubliée à cet égarl
contre tout moment d'arrêt dans cette voie. Si le
parlement canadien veut être juste, s'il veut accor-
der franc jeu et partager également et équitable-
ment l'argent consacré aux travaux publics, il verra
à ce que l'Ile du Prince-Edouard obtienne sa part
p'roportionelle des dépenses affectées aux chemins
le fer.

Lorsque j'ai discuté cette question dans une
circonstance antérieure, on m'a demandé pourquoi
l'ex-gouvernement n'avait pas construit ce chemin
fer. Eh bien ! je spppose que celui-ci aurait pu
dire également: " Pourquoi nos prédécesseurs ne
l'ont-ils pas eonstruit? " On pourrait tous aussi bien
demander pourquoi ce chemin n'a pas été construit
aussitôt après l'union, époque peut-être la plus favo-
rable au projet, car alors, les circonstances qui
avaient accompagné l'entrée de la province dans
la confédération étaient encore présentes à tous les
esprits. Mais il ne s'agit pas-maintenant de songer
au passé,-nous avons a nous occuper du présent.
Toutefois, je pnia dire au sujet de l'ex-gouverne-
ment que, malgré tous ses retards, dont je ne veux
en rien l'excuser, il a présenté en vue de rendre
justice à l'Ile du Prince-Edouard une proposition
dont -la province aurait été satisfaite. Et:le gou-
verneiment actuel a aussi fait un pas, au moins,
pout: donner suite .à cette proposition, car il a
envoyé des ingénieurs pour faire 'étude de ce
chemin de fer. Ce travail, dit-on, n'est pas encore
terminé.

Lorsque cette question est venue sur le tapis la
première année de ce parlement, on nous a dit
qu'on ne s'engagerait dans la construction d'aucun
chenmin de fer. A la session suivante, on nous a
dit qu'il fallait faire faire l'étude du chemin avant
le s'engager dans sa construction. Nous voici à la
troisième session, et il semble qu'en ce qui concerne

tout prolongement de chemin de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard, ce à quoi 1ner des membres du
gouvernement, au moins, est. f.:rtement engagé, on
n'a presque rien fait.

Le -ministre de la Marine et des Pêcheries a par-
couru toute la province durant la dernière cam-
pagne électorale, faisant, chose que j'étais fort
heureux de constater, de. la construction de ce
chemin l'un des articles de son programme ; mais
depuis son retour ici, il a évidemment découvert
qu'il n'a rien de cette influence que ses amis de
l'Ile du Prince-Edouard lui attribuaient auprès de
ses collègues. Ou il n'a aucue infinence auprès
du gouvernement, ou il a reculé devant l'accom.
plissement des promesses qu'il a faites à la popula-
tion de sa province.

L'entrée de l'honorable ministre dans le cabinet
a fait naître de grandes espérances parmi nous. On
nous <lisait que le rang qu'il occuperait dans le
cabinet ne serait inférieur à aucun ; mais à cette
troisième session du parlement, il me semble que ce
ministre se trouve dans une situation assez déli-
cate, et qu'il n'a pas auprès de ses collègues l'in.
fluence qu'il devrait posséder et à laquelle il a droit.
L'an dernier, l'honorable ministre prétendait que la
construction du chemin devait être précédée d'une
étude de son tracé, et cependant, cette année, les
estimations ne contiennent pas un soi pour com-
mencer cette construction.

Je vois dans les journaux -que l'honorable mi.
nistre doit s'envoler à Washington dans quelques
jours. Qu'adviendra-t-il alors du prolongement du
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard ? L'hono-
rable ministre -va-t-il faire quelque effort pour
forcer le gouvernement à remplir ses promesses?
J'avais espéré qu'il exercerait l'influence qu'il de-
vrait avoir dans le gouvernement pour réaliser les
prédictions de ses amis, qui disaient durant la.
lutte électorale : " L'Ile du Prince-Edouard n'ob-
tiendra jamais justice, tant que l'honorable député
de Queen (sir Louis Davies) ne fera pas partie du
cabinet."

Je crains cependant que; la population de cette
province ne soit désappointée. Je crains que l'es-
poir que nous entretenions-de voir placer un crédit
dans les estimations, pour les fins de chemins de
fer dans l'Ile, ne soit perdu, à moins que l'on ne
prenne une autre résolution avant de soumettre les
estimations supplémentaires. J'ai entendu le
ministre de la Marine et des Pêcheries dire que
nous ne devrions pas demander cela à la veille
d'une élection; nous ne sonmnés pas très éloignés
d'un élection, générale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Vous n'en désirez pas une main-
tenant.

M. MARTIN: L'honorable ministre peut ne pas
la désirer, mais je crois qu'il ferait mieux de se
préparer, et la meilleure chose à faire serait de rem-
plir ses promesses. Il constatera que la population
de le du Prince-Edouard le surveille, et à moins
que quelques-unes des promesses qu'il a faites ne
soient remplies, il se saurait compter sur les élec-
teurs iuand viendra le temps.

Je désire maintenant soumettre à la Chambre
un rapport dont j'ai parlé -au commencement de
mon discours, et je suis sûr qu'il aidera aux hono-
rable.députés à en venir à une entente au sujet du
prolongement du chemin de fer dans l'Ile du Prince-
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Edouard. J'ai ici un rapport en date du 30 juin
1896, et portant le n 66 des documents de la sea.
sion. Voici le titre de ce document.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes daté
le M septembre 1816, pour la production d'un état indi-
quant le montant d'argent dépensé par le gouvernement
fédéral depuis le ler Jour de juillet 1873 pour la eons
truetion et l'équipement des chemins de far au Canada,
et pour les subventionner avec le nombre d'acres de
terre accordées comme subsides et leur valeur estima-
tive. Aussi un état indiquant séparément les parties des
dépenses faites dans cbaque province de la Confédération
et dans les territoires du Nord-Ouest, dédaisant les
sommes qui ont pu etre portées au débit de quelqu'une
des provinces ou des territoires du Nord-Ouest, dans leur
compte avec la Confédération.

(Signé) R.-W. SCOTT,
Ber4taire d'Erar.

Le premier tableau donne le montant dépensé
par le gouvernement fédéral, depuis le ler juillet,
1873, pour construire, êquiper et subventionner les
chemins de fer au Camada; $106,(06,567.66. Vous
observerez, 'N. l'Orateur, que ce n'est pas là que le
montant total dépensé de 1873 au 30 juin 1896.
J'ai deniandécetétat, parce quee'esten 1873que l'Ile
du Prince-Edouard est entrée dans l'union, et,
pour établir une conpaaison, les chiffres doivent
établir quelle part de cet argent a reçue l'Ile du
Prince-Edouard depuis cette époque.

J'ai aussi penandé un état de la répartition de
ces deniers entre les provinces; le voici:

Etat Indiquant séparément lesaosmer d'argent dépen-
sées dans chaque province de la Confédération et flans
les territoires du Nord-Ouest par le gouvernement
fédéral depuis le ler jour de juillet 1878 Jusqu'au 28
septemre 16 er construire, équiper et subven-
tionner des volisfrrées au canada:

Ontaro ................. ... ..
§ uébee...................uveau.Brunswick...........
Nouvelle-Ecosse.........
m anitoba .................lombie anglaise...........
Territoires du Nord-Ouest.....
Ile du Prinee-Edouard........

= W,8913 51
14,00,93 61
9,.0458 07
14,718,155 81
8»024.432 37

7 M»481 M
,880 2ri

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur
cet état et le comparer à un autre contenu dans
un rapport soumis par le ministre des Chemins de
fer et Cataux. Si vous consultez la statistique
des chenis de fer, tableau i" 1, exposé sommaire
pour l'année expirant le 30 juin 1897, vous y verrez
que, pour l'Ile du Prince-Edouard, le gouverne-
ment fédéral a payé 83,750,65.38, pour les cle.
mina de fer. .le crois ne faire que mon devoir en
signalant la différence entre ces données stati..
tiques. Quand je dis que cette différence, cette
erreur-je ne saurais appeler la chose aitremr.ent--
apparit dans cette statistique des chemins de fer
chaque année depuis l'entrée de l'ile dans la con.
fédération, je dis là, j'en suis sûr, quelque chose
qui ne fait pas honneur à ce parlement, ni au dé.
partenent du ministre des Chemins de fer et
Canaux, et j'espère rendre service non seulement
ai parlement, mais à mi province, en signalant
cette différence a l'attention. J'espère que la
chose ne se renouvellera pas dans les rapports du
département des Chemins de fer.

Les chiffres cue je viens de citer, établissant la
dépense dans les diverses provinces, ne sont.ras
complets. De fait, ce rapport est incomplet,
comme' il ne répond pas à toutes les questions
posées. L'on ne demanidait pas un rapport Indi-
quant seulement le montant d'argent demandé,
mais la quantité de subventiuns en terres accor.
dées par ce parlement pour la construction des

M. ManTIN.

chemins de fer. Je crois que ces subventions re.
présentent, M. l'Orateur, environ 53,000,000
d'acres. Ces terrains sont l'héritage général du
Canada, héritage qui a coûté cher aux contri-
buables canadiens, et parmi eux les habitants de
l'île du Prince-Edouard.

Cela représente 853,000,000. Or, quelle partie
de ce montant a reçue l'île ? Aucune.

Si l'on analyse cet état que je viens de citer des
deniers payés, nous trouvons la capitation sui-
vante pour chacune cos provinces.

Province. Par tête.
Ontario.................................... $14 13
Québee.................................... 985
Nqouveau-Brunswiek ...................... 28 15
Nouvelle- oosse .... ... ................. 32 d9
Manitoba.................................. 52 61
Colombie anglaise. ....................... 218 40
Territoires du Nord-Ouest............ 7684
Ils du Prinee-Edouard............ ....... à 52

C'est-à-dire que pour chaque colon daus la
Colombie anglaise, le gouvernement fédéral a payé,
depuis 1873, à cette province, à même les revenus
du pays, 6218, pour le chemins de fer. pendant
que l'Ile du Prince-Edouard n'a reçu <lue 85,82;
Ontario, $14; Québec, 89; la Nouvelle-Fcosse,
$32; le Nouveau.Brunswick, 28; le Manitoba,
852, et les territoires <lu Nord-Ouest, 676.84. Je
le demande encore, est-ce là rendre justice à l'Ile
du Prince-Edouard? Est-ce juste envers l'Ile du
Prince-Edouard que l'on dépense une capitation de
$14, dana l'Ontario, et 85 seulement dans l'Ile ?
Sied -il au gouvernement de dire à l'Ile du Prince-
F4ouard : Nous allons changer la politique de
subventions aux chemins de fer; nous en avons
autant qu'il nous en faut : nous alloua maintenant
affecter nos deniers aux canaux. Il n'y a pas de
canaux dans l'Ile du Prince-Edouard, ni dans les
provinces maritimes, nous allons épargner autant
d'argentquenouslepourrons, et l'Ontario et Quéheo
auront certainement la meilleure part.

Je désire envisager la chose à un autre point de
vue. ,J'espère que les messieurs le la droite
m'accorderont leur attention pendant quelques
minutes, car je veux leur citer un tableau conîpaM
qni prouve mes assertions devant la Chambre.
Je vous ai fait connaitre les sommes dépensées par
le gouvernement fédéral, je vais imaintenant vous
soumettre les montants dépensés, en aide aux che.
mins de fer, par les provinces et les municipalitées.
J'ai en mains un état détaillé den montants votés
par les gouvernements provinciaux et des munici-
palitée, pour le' chemina de fer, jusqu'au 30 juin
1896.
Ontarlo, gouvernement provincial. 8 7.."4%

municipalités .......... 10,L40.17. ---- 77.37511· ou 38.21 par tête.
Qudbcc, gouvernement provincial. 812,4ou81p

64 municipalités ........ ... 1607 $ 12,991,002
ou par tâte.

Nouveau-Brunswiek, gouverne-
men p rovincl iL .... .. Ii.... 4,1007U9

NoueU-Brus k,'muicipa-
lités........ ............. 273,500

4,443.220
ou$33par tété.

Nouvelle-Eeosse, gouvernement
provincial ........... ...... ...... 2, 6.1

Noivelle-Ecose, municipalités... S2,6115.

Manitoba, gouvernement pro-
vincial.........................S 770,67

" municipalités.......... 05,000
o$909par tétai.
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Colombie anglaise, gouvernement
provincial........ ........ $ 37,500

Colombie anglaise, municipalités.. 37,500
$ 75,000

ou 76e. par tete.
Territoires du Nord-Ouest,gouver.

nement provincial.... ...... ........
Territoires du Nord-Ouest, munici-

palités,.......................... 25.000
ou 25e. par tête.

lie du Prinee-Edouard, gouverne-
ment provincial .... ............ $ 3,144,214

Ile du Prince-Edouard, aucune
municipalité.. .......................

8 3,144,214
ou $28.82 par t4te.

Ces chiffres démontrent que les provinces qui
ont reçu tant d'aide du gouvernement fédéral, ont
bien peu dépensé elles-mêmes. Il ressort de ces
chiffres que l'Ile du Prince-Edouard n'a reçu que
$5.82 per capita et a dépensé $28 le ses propres
deniers.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Depuis la confédération ?

M. MARTIN: Oui; depuis la confédération,
pour les chemins de fer.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Ot sont ces chemins de fer?

M. MARTIN: Dans l'Ile du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je crois que l'honorable député a
été mal compris. Peut.être va-t-il réitérer sa
déclaration.

M. MARTIN: Voici ma proposition: Je cite
les montants votés par les provinces pour les che-
mins de fer, depuis la confédération.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Depuis 1873.

M. MARTIN : Depuis la confédération.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mais vous
lie faisiez pas.partie de la confédérLtion avant 1873.

Le MINISTRE DES FINANCES: Est-ce que
mon honorable ami mentionne ce qui a été dépensé
dans l'ile avant la confédération, sans tenir compte
le ce lui a été dépensé avant la.confédération dans

les autres provinces?

M. MARTIN: Je ne comprends pas l'honorable
ministre.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Toutes les provinces ne sont pas
entrées ensemble dans la confédération.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dois.'eeom.-
prendre que le gouvernement de l'Ile du rince-
Edouard et les municipalités ont dépensé ces
sommes?0-

M. MARTIN : Non seulement je le pense, mais
j'en suis sûr. Je puis dire que ces montants ont
été dépensés par l'le du Prince-Edouard, pour les
chemins de fer, depuis la confédération, et non
auparavant. Gomine question de fait, un chemin
de fer était en voie de construction avant l'année
1875. mais les paiements n'ont pas été faits avant
cette date. Ainsi, je croie que mon argument est
juste. Je répète que l'Ile du Prince.Edouard, à

même ses propres ressources, a payé, pour les
chemins de fer, au taux de $28.82 par tête, tandis

e la province <le lOntario contribuait. pour $8, et
nebec, $8.72.

M. TISIALE: Prétendez-vous dire que ces
chiffres datent depuis ou d'avant la confédération ?
. M. MARTIN: Depuis la confédération. .e
répéterai, pour la gouverne de la Chambre, que
lors de l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans la
confédération, nous avions un chemin de fer en
voie de construction, et il fut convenu par les
termes de l'union que l'ile devait faire cadeau de
ce chemin au gouvernement fédéral.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le repren-
driez-vous comme cadeau?

M. MARTIN: Si l'honorable ministre veut
prendre les canaux, nous prendrons le chemin de
er. L'honorable ministre n'était pas ici lorsque

j'ai parlé de l'énorme dépense faite pour les canaux.
A la dernière session, lorsque la Cha.mbre votait
les crédits affectés aux dépenses sur les canaux dans
l'Ontario, je remarquai que l'honorable ministre
semblait très content de la chose; je lui offrirai ce
marché. S'il veut prendre l'administration des
canaux dans l'Ontario, payer l'intérêt sur l'argent
dépensé par le pays pour leur construction. leur
équipement, leur entretien, et retirer les droita en
échange, je pense que l'Ile du Prince-Edouard
consentira à prendre ses chemins de fer.

Nous devrions étudier plus attentivement cette
question. L'honorable Edward Blake disait, il y
a quelques années, que l'Ontario était la vache à
lait du Canada. Cela semble peu vrai, cependant,
et la dépense considérable sur les canaux de cette
province et les $20,000,00 pour ses chemins de fer
depuis 1873 sont plus qne ce qu'elle a donné en
retour. Il semblerait plutôt que cette province
est une vache durbam destinée à la boucherie, et
ce qu'il en coûte pour l'engraisser est plus que ce que
nous retirons de son lait. D'un autre côté, la pro-
vince d'où je viens pourrait être comparée à la
petite vache jersey du Canada qui pourvoit aux
besoins de la maison. Si 'lionorble ministre veut
prendre les canaux, comme je l'ai dit, il se trouvera
assurément plus pauvre dans 12 mois qu'il ne l'est
présentement.

Je vais maintenant, par contraste, mentionner la
somme dépensée dans chaque province par le
gouvernement fédéral, et aussi les sommes dépen-
sées par les gouvernements provinciaux. et les mu-
nicipalités, ce qni va mettre la question sous un
nouveau jour. J'ai préparé le tableau suivant:

Dépenses p. cata
gouvertaemet fg lrlparels chemins de fer dans
chaque province Jusqu'au

gJuin 1 K

Ontario..........$14 18
nqébeso...... ..... 98M
Souv. Bruswick .... 28 15

Nouvelle-E osse. 3269
Manitoba ......... 5261
Col.anglase .. 21 4

Terr. du .- Oues.. 765 84
ne du P.-Edouard 5 82

Dépenses per cup*a par le
gouvernement local et les
municipalltés, pour les
henins de fer dans chaque

provine,1jusqu'au 30 Jun 896.

Ontario..............$ 8 21

Nouvelle-Eosse.. .. 5 85

1 076
niroba..,Oue.t... 025

Ils <lu Pr-Edouard.. 28 82
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J ai dit, l'an dernier, en discutant cette question,
que dans les provinces où le gouvernement fédéral
avait .lépensé le plus, ces provinces avaient payé
très peu, et vice rersa. Le gouvernament devrait,
je crois, prêter une sérieuse attention à l'énoncé
que j'ai cité, et j'espère que cet état (le choses ne
se continuera pas plus longtemps dans l'Ile du
Prince-Edouard, et qu'avant la fin :le cette session,
l'île aura obtenu justice.

J'ai préparé un autre tableau qui aura de l'inté-
rêt pour le gouvernement et pour la Chambre, vu
qu'il se rattache à cette question, et j'espère que
les ministres le discuteront (levant le conseil.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

(le l'honorable député (M. Tisdale). Nous pourrons
reprendre ce bill.

M. CASEY : Avec l'entente que nous pourrons
reprendre le bill ce soir après les autres articles, je
suis prêt à proposer que le comité lève sa séance,
rapporte progrès et demande la permission de
siéger (le nouveau.

La motion est adoptée.

SAISIE DES SALAIRES DES EMPLOYES
PUBLICS.

A l'appel de l'ordre du jour.
Que la Chambre se forme en comité sur le bill (nb

14) concernant la saisie des salaires et deniers entre
les mains du gouvernement.-(M. Richardson).

SURETÉ AUX EMPLOYÉS DE CHEMINS DE M. DAVIN : Nous n'avons pas le bill imprimé
FER ET AUX VOYAGEURS. I avec les amendements.

La Chambre se forme en comité sur le bill (i' 4)
donnant plus de sûreté aux employés de chemins
<le fer et aux voyageurs.-(M. Casey.)

(En comité.)

Article 7.

M. TISDALE : Ce bill a-t-il été soumis au co-
mité (les chemins de fer ?

M. CASEY Un bill semblable a été renvoyé au
comité l'an dernier, niais le bill actuel étant.d'in-
térêt public, il vient naturellement devant le
comité de la Chambre et il a été adopté jusqu'à
l'article 7.

M. TISDALE : Les bills de ce genre sont géné-
ralement soumis au comité des chemins de fer ou à
un comité spécial. Je vois que le ministre des Cie-
mins (le fer et Canaux est absent,et je suppose ainsi
que mon honorable ami (M. Casey) ne pressera pas
l'examen (le ce bill. Un membre de la Chambre
m'informe que le ministre les Chemins de fer et
Canaux voulait demander l'opinion du ministre de
la Justice sur cette mesure, et dans ce cas, nous
avons toutes les raisons de ne pas procéder dans le
moment.

M. CASEY : On n'a pas précisément demandé à
l'honorable ministre d'avoir l'opinion <lu ministre
de la Justice, niais de trouver des précédents se
rattachant à la question. L'honorable ministre
émettait des doutes sur le pouvoir de cette Cham-
bre de passer la disposition présentement soumise.
Il ne s'est pas prononcé positivement, niais il
devait demander une opinion à ce sujet, et j'espère
qu'il sera ici dans quelques minutes.

M. TISDALE : Il vaut mieux que la séance du
comité soit levée et que l'oi s'occupe d'autre chose.

M. CASEY: Je ne veux pas que ce bill soit
placé après tous les autres.

M. TISDALE: Je crois que dans les circons-
tances, le comité devrait lever sa séance. Cela ne
nous empêchera pas de reprendre la chose.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je serais prêt à accepter la recommandation

M. MARTIN.

M. RICHARDSON: Le bill est imprimé depuis
une semaine, et il a été distribué lundi. Du moins
j'en ai une copie.

M. DAVIN : Le bill a été imprimé, niais l'hono-
rable député (M. Richardson) en a fait un nouveau
et le ministre du Commerce nous a dit avec raison
qu'il serait nécessaire d'avoir le nouveau bill.

M. RICHARDSON : Le bill a été imprimé à ma
connaissance, et quand on l'a distribué, on m'en a
donné deux copies, l'une en français et l'autre en
anglais.

M. DAVIN: Je soulève un point d'ordre, M.
l'Orateur, et je désire avoir une décision au sujet
'de ce bill. Le bill a été lu une deuxième fois, ren-
voyé au comité, mais le ministre du Commerce nous
a dit qu'il était tout à fait changé. L'honorable
ministre (sir Richard Cartwright) nous a (lit que
ce' bill devrait (le toute nécessité être imprimé de
nouveau. C'est un projet absolument nouveau qui
n'a pas subi de deuxième lecture. Je désire savoir
si l'honorable député croit que le bill tel qu'il est a
subi sa deuxième lecture.

M. RICHARDSON: L'honorable député ne
peut assurément pas soulever un point d'ordre pour
constater si le bill a été imprimé et distribué.

M. DAVIN : Ce n'est point là la question que je
soulève.

M. l'ORATEUR : La questioi est sur l'ordre du
jour, et l'on ne peut soulever de débat à ce sujet.
La Chambre a décidé, l'autre jour, le 18 avril, de
s'occuper de ce bill en comité. Je ne puis renver-
ser cette décision de la Chambre. Il appartiendra
à la Chambre en comité de décider ce qu'elle doit
faire.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de
nouveau en comité.

(En comité.)

M. TISDALE : Quel est ce bill.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: C'est naturelle-
ment le bill qui a été présenté. On peut soumettre
une motion.
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NI. IN(RAMI: Je crois que le bill a été com-
plètement changé. L'honorable député a biffé-l'ar-
ticle 3 de ce bill et y a substitué ce qu'il appelle
les articles 1. et 2. Je cômprends qlue ces disposi-
tions devaient être soumises au Solliciteur général
pour savoir si la Chambre avait le droit., ou non, de
les adopter..

NI. RICHARDSON: Je. dois dire qu'il y a eu
divergence d'opinions à ce sujet. Lorsque le bill a
été présenté, il était simplement question de savoir
ce que nous pouvions faire pour remédier.à un mal
connu dans le pays. Sur la .recommandation du
ministre le la Marine et des Pêcheries, et à la suite
tlune discussion entre 'les avocats cans cette
Chambre,. j'ai décidé de substituer dle courtes dis-
positions au preimier.bill.

Jo vais les lire, et les honorables députés pour-
ront en juger Inutile d'y objecter à présent. Aujour-

ihui ou dans un an, les honorables députés arrive-
ront à la même conclusion. sur le mérite du projet
(ui leur est actuellement soumis.

Les deux clauses du bill sont les suivantes:
1. Tous deniers ou traitements et salaires dus ou qui

deviendront dus à quelque personne employ, e par.le gou-
vernement du Canada. en conformité des lois et règles de
procédure en vigueur dans ces provinces. .

2. Le présent note ne-s'appliquera à aucune dette con-
tractée avant sa sanction.

Le but est que ce bill n'ait pas d'effet rétroactif'
et ne b'applique pas' aux vieilles dette contractées
par des employés.

M. DAVIN : Je soulève un point l'ordre. Je
désire dire à l'honorable député que je n'ai aucune
intention déloyale contre son bill ; mais je désire
savoir de vous, M. le président, comme question
l'ordre, s'il peut aller plus loin quand il ne reste pas

un ato ne de l'ancien-bill sauf ceci:

Sa Ma.iesté, ar et avec l'avis et le conéentement du
S.nat et de la Chambre des Communes duCanada,décrète
ce qui suit:-
que l'on trouve en tète de tous les bills. Les clauses
1, 2, 3, de l'ancien bill sont retirées par l'honorable
député, et maintenant, il présente deux clauses très
brèves. Par suite, le point que jesoulèvé et
celui-ci.... ' e pon uejsoèéet

Quelques VOIX: Ce n'est pas un point d'ordre.

M. L'ORATEUR-SÙPPLÉANT . Je ne - crois.
pas qlue le point d'ordre soit soulevé à propos. Il y
devant le comité un bill contenant trois clauses. Je
comprends que l'on doit faire une motion pour
amender ces trois clauses et y substituer d'autres
clauses ayant le même effet. Ainsi, je considère que
le point d'ordre n'est pas soulevé à propos..

M. RICHARDSON-: Je ne vois pas quel est le
lut de l'honorable député. Je ne 'crois .pas qu'il
ait de mauvaises intentions, mais je crois qu'il est
disposé à se joindre aux :autres. membres de la
Chambre quand le but en vue est bon. Que peut--
on gagner à soulever des objections techniques
quand le bill est rendu à sa phase actuelle? Si ces
messieurs veulent tuer le bill, qu'ils le tuent ; niais
ayons au inoins un vote loyal.sur la question.
Quant à la première clause qui est le noud.de tout
le bill, vous verrez comment elle .est amendée.'
Quant le bill a été présenté. la première fois,.tout,
le poids de son: application.reposait sur le gouver.
nemnent fédéral, et j'ai. reconnu qu'il pouvait causer

un grand surcroit de travail. J'ai donc amendé le'
bill de façon simplement à faire disparaître l'enm-
pêchement qui existait pour les provinces. Quand,
les provinces ont un acte comme l'Ontario et Québec,'
permettant la saisie de l'argent dû aux employés.
<lu service provincial, le bill fait simplement dispa-
raitre l'empêchement qui existait à l'égard des
employés du service du Canada ou du servi.e.
fédéral de façon que la - loi puisse s'appliquer
également à tous les employés publics dans les diffé-
rentes provinces.. On ne peut sûrement pas
s'opposer là cela. Je puis dire que mon bill est'
réellement le résultat des observations du ministre
de la Marine et des Pêcheries. De plus, je mue suis
informé auprès de plusieurs -députés de cette
Chambre qui sont avocats de'gi ande autorité, et
qui ont exprimé l'opinion que le bill n'était pas•
wltra ires. Je demanderai donc à la Chambre de
voter ce bill, et nous verrons ensuite quel sera le
résultat. On ne veut sûrement pas que les employés
publics fédéraux soient exempts le saisie quand les
salaires des employés publics des provinces peuvent.
être saisis.. Dans la province de Québec et, je
crois, dans la province de l'Ontario, une proportion
seulement des salaires -peut être saisie, et cet acte -
mettra les employés publics fédéraux dans la même
position, si bien qu'une portion seulement de leur
salaire sera saisissable.- Je dois dire que pendant
la discussion qui s'est faite ici, il- y a quelques
semaines, je me suis déclaré prêt à retirer com-
plètement le bill, si legouvernement voulait déclarer
à la Champbre qu'il adopterait un arrêté ministériel
prescrivant le renvoi de tout employé public dont
le salaire aurait été saisi deux fois, mais cette
déclaration n'a.pas été faite et, par suite, je propose
que la clause 1 <lu bill tel que imprimé soit adoptée.

11. INGRAM: Par suite de ce qtii s'est dit la
dernière fois .lue ce bill a été soumis à la Chambre,
je désirerais demander à l'honorable député s'il est
convaincu que le gouvernement est d'avis que ce'
parlement a le pouvoir le voter une législation de
ce genre. Quelque membre du gouvernement
voulrait-il'dire que le gouvernement est de cet
avis ?

M. BRITTON: Je ne m'occupe pas le moins du
monde de la question du pouvoir de ce parlement
du Cauada de voter une législation le ce genre.
Mais il se soulève, je pense, d'autres objections et
je crois que le gouvernement devrait beaucoup
hésiter avant 'de laisser voter une mesure de ce
genre. L'honorable 'député remarquera que c'est.
non seulement un essai ce saisir des salaires devant
devenir dus à une personnes employée par le gou-
vernemnent du Canada, mais le bill s'applique à tous
les salaires et à toutes les sommes dues.

N1. RICHARDSON:' Aux personnes employées
par le gouvernement.

M. BRITTON: Oui, je sais, on emploie le mot
"employé" mais cela ne limite pas le bill aux
employés publics. Cela signifie, -si ça ' signifie.
quelque chose, que si une personne est employée par.
le gouvernement pour remplir un service spécial, et
si une réclamation -est adressée au- gouvernement
pour rémunérer ce- service, une tierce' partie, un
créancier de l'employé peut intervenir ; d'après les
règles de procédure en vigueur dans les différentes
provinces, cette tierce partie peut instituer des
procédures pour saisir' l'argent que l'on prétend;



34OMMUNES]

être entre les mains du gouvernement pour services
rendus. Eh bien ! je suppose que ce serait très
dangereux pour le gouvernement de laisser voter
une clause conque en termes aussi généraux. Si
l'on pouvait voter simplement un acte pour saisir
les salaires pour de petites dettes pour des montants
fixes et parfaitement déterminés entre les employés
du gouvernement et leurs créanciers, peut-être
serait-ce dans l'intérêt (lu publie et (les boutiquiers
ou marchands. Dans très peu de cas-et j'admets
qu'il y en a peu qtui puissent nécessiter une loi-ceci
profiterait aux créanciers sans nuire sérieusement
à la grande majorité des employés publics. Mais
j'atfirme en toute confiance que cette clause est trop
étendue, trop générale dans ses termes. Son applica.
tion serait très difficile, et pour les raisons que j'ai
données, il serait dangereux pour le gouvernement
dle la laisser voter. Je ne voudrais pas citer de
noms. mais les honorables députés rie souviennent
certainemient qu'une réclamation a été faite contre
le gouvernement et dans laquelle on prétendait
qu'un ministre Je la Couronne avait employé
quelqu'un pour un travail. Une demande a été
faite pour recouvrer oette réclamation par pétition
de droit, la pétition fut refusée et un membre en
vue du gouvernement fut poursuivi personnellement
en recouvrement de cette réclamation. Si ce bill
passe tel qu'il est préparé, rien ne peut empêcher
des procédures d'être prises contre le gouvernement
du Canada pour recou:rement de cette réclamation
dans une province où vit le créancier d'une personne
employée par le gouvernement.

M. RICHARDSON: Si le bill peut paraître
aller au delà du service public régulier, il faut tenir
compte que l'expression "Toute personne employée
par le gouvernement " a été suggérée par un membre
éminent de la profession légale, parce que, a-t-il dit.
un homme peut n'être pas membre (lu service public
mais être employé à salaire temporairement seule.
ment, bien que cet emploi temporaire puisse durer
deux, trois, ou quatre ans et son salaire devrait être
saisissable commecelui de tout autreemployépublic.
Si le comité pense que l'expression est trop vague,
je ne m'opposerai à aucun amendement couvrant
l'objection et satisfaisant l'honorable député de
Kingston. Le comité sait parfaitement quel est
mon but dans cette question et acceptera, j'en snis
sûr, un amendement raisonnable. Et si l'honorable
député de Kingston (M. Britton) pouvait suggérer
un mot ou des mots qui feraient disparaître la
difficulté qu'il indique, pour ma part, je serais
heureux d'accepter l'amnendLenment. Le bill place
simplement les employés publics fédéraux sur le
miême pied que ceux des provinces, et ceci est
parfaitement constitutionnel et équitable.

Le MIINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) :-La situation qu'a indiquée
mon honorable ami (.NI. Richardson), n'est en aucune
façon celle qui existe dans toutes les provinces.

La règle n'est pas uniforme. Dans ma propre
province, nous n'avons jaimais permis que le gouver-
nement pût avoir les embarras des procédures de
saisie ou main tierce d'une nature quelconque pour
les comptes non payés du service public, ou des
employés du gouvernement. Hon opinion a tou-
jours été bien arrêtée à cet' égard. J'ai toujours
pensé qu'il n'était pas. à, désirer dans l'intérêt
public que le gouvernement eût à subir les embarras
et les ennuis qui résultent nécessairement de procé-
dures de ce genre. Je n'ai pas eu l'avantage d'en-

M. BRITTOY.

tendre les différentes discussions (lui se sont faites
sur ce bill, et je puis par suite revenir sur un ter-
rain déjà discuté exposant les raisons qui me font
combattre ce bill. Ce bill est évidemment une
amélioration de celui qui a été primitivement pré-
senté, niais j'hésiterais cependant beaucoup à faire
figurer au statut une loi qui nous obligeât à créer
dans le gouvernement toute une organisation
départementale pour suivre et mener à bonne fin
toutes les poursuites auxquelles le gouvernement
peut être exposé en vertu d'une portion- de ce bill.
Je demande à mon honorable ami d'examiner si le
gouvernement n'a pas encore assez à faire avec les
affaires indispensables du pays sans se surcharger
de questions de ce genre. Mon honorable ami dit
que les personnes qui font crédit aux employés du
gouvernement devraient se trouver dans une posi.
tion aussi avantageuse et devraient avoir à leur
disposition le même remède pour le recouvre-
ment de leurs dettes que celles qui font crédit à des
particuliers. Mais nous ne devons pas cependant
oublier que l'on doit quelques égards au gouverne-
ment, que l'on ne doit pas permettre de paralyser
jusqu'à un certain point le mécanisme gouverne-
mental, même en admettant que cette paralysie soit
limitée par les dispositions mêmes du bill. Les
gens qui font crédit même aux employés du gouver-
nement agissent en toute connaissance de cause et
doivent se rendre compte qu'ils ne pourront peut-
être pas recouvrer leur créance, ils devraient done
agir avec les mêmes précautions que prennent ceux
qui ne sont pas absolument sûrs de la solvabilité de
la personne qui leur demande crédit. Je verrais
donc avec beaucoup de regret le gouvernement
adopter l'acte qu'on nous demande d'introduire dans
le statut. Il se soulève beaucoup d'objection que
je n'énuiérerai pas, pour ne pas prendre le temps
du comité, mais je crois que les députés doivent
s'en rendre parfaitement compte. J'admets avec
mon honorable ami de Kingston que ce bill va
beaucoup plus loin que les employés publics régu,
liers. Je crois que l'on pourrait faire disparaitre
la difficulté relative au sens du mot "employé " ou
personne employée par le gouvernement. On peut
l'interpréter comme s'appliquant aux personnes qui
construisent des travaux, et si le gouvernement doit
être exposé à des -procédures de ce genre à l'égard
de telles personnes et être par conséquent tenu
constamment sur le qui-vive, je prétends que l'effet
en sera désastreux pour le pýublio de bien des
façons, et que l'avantage sera bien douteux
pour les créanciers que désire obliger l'honorable
député. Je crois que c'est une législation qui doit
être sérieusement examinée, et je ne suis pas prêt en
ce moment comme membre du comité de permettre
sans hésitation l'adoption de ce bill.

M. CASEY : Je suis désolé d'apprendre que la
province du. Nouveau-Brunswimk n'est pas à la
hauteur dans la question que nous discutons. La
province de l'Ontario ni celle de Québec ne se sont
trouvées, impuissantes .et n'ont pas considéré si
difficile de permettre la saisie ; pourtant, ces pro-
vinces doivent avoir beaucoup plus d'employés que
le Nouveaux-Brunswick. L'honorable ministre
exagère la quantité de travail à faire. Je suis sûr
que le gouvernement n'emploie pas un personnel
plus nombreux que les grandes compagnies de
chemins de fer, le Grand-Tronc et le canadien di
Pacifique'qui ne paraissent pas du tout embarras-
sées de ces procédures de saisie.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils renvoient simplement leurs hommes.

M. CASEY : Je ne vois pas pourquoi le gouver-
nenient n'adopterait pas la même règle. Cela
accélèrerait peut-être la promotion et aiderait peut-
être à se débarrasser d'employés dont il n'est pas
désirable de conserver les services, mais que le gou-
vernement n'ose pas renvoyer de peur qu'on lui
reproche d'agir pour des raisons politiques.

M. TISDALE : J'approuve cordialement ce qu'a
dit le ministre des Chemins de fer et Canaux. Le
bill contient une disposition qili le rend inappli-
cable aux dettes contractées avant son adoption.
L'honorable député, je crois, devrait être satisfait
de l'expression d'opinion énergique donnée par le
parlement relativeament à la nécessite pour les
employés publics de payer leurs dettes, ce qui ne
doit pas manquer d'être un bon avertissement pour
l'avenir. Comme l'a dit l'honorable ministre. si ce
bill devient loi, il nous faudra un nouveau départe-
ment pour accomplir toute la besogne qui en
retombera sur le gouvernement. Je crois que le gon.
vernement devrait de temps en temps employer le
système des grandes compagnies à l'égard de leurs
e~mployés, et il pourrait le faire sans recourir à un
système d'espionnage dans le service.

D'après ce que je saié du service public, je ne crois
pas qlue la conduite des employés du gouvernement
soit de nature à motiver une législation de ce genre.
Je dois ajouter de plus que 1 honorable député a
présenté une mesure qui diffère totalement de celle
qui a été présentée primitivenent, et il nous dit
qu'il ne s'inquiète pas qu'elle soit adoptée sous une
forme ou sous une autre, pourvu que le comité lui
donne une forme qui lui permettra d'atteindre le
but visé. Je dois dire que quand un membre de
uette Chambre présente un bill, il devrait le pré-
senter sous une forme telle qu'on ne soit pas obligé
de le refaire complètement. C'est un travail qui
ne devrait pas incomber au comité. Le comité est
ici pour modifiei un bill dans ses détails, et ion pour
prendre la responsabilité de le refaire et de passer
une mesure différant totalement de celle qui a été
présentée. On nous a cité les précédents établis
par certaines provinces, mais on n'a pas jugé à pro-
pos de nous détailler la législation de ces provinces
et nous n'en avons qu'un aperçu superficiel. Dans
tous les cas, ce parlement est responsable de sa
propre législation, et sans prétendre que nous ne
devrions pas nous occuper des conclusions auxquelles
arrivent les provinces après délibération, nous
devons, après tout, faire des lois qui conviennent à
notre prôpre condition et pour bien des raisons, s'il
est à propos dans certaines provinces de permettre
la saisie des salaires des employés publics, cela ne
serait pas à propos d'adopter ici une loi analogue.
Les -ramifications, l'étendue du travail, les circons-
tances diffrent totalement dans les deux cas. Pour
ces motifs, je n'hésite pas à dire que je'ne suis pas
prêt'à approuver le bill qui nous est maintenant
soumis.

M. FORTIN. J'ai déjà parlé à l'égard de cette
mesure et, depuis, rien de ce que J'ai entendu ne
m'a convaincu de changer d'avis. Je dois dire que
je m'étonne de voir des députés combattre une
législation -destinée à mettre les employés du Canada-
sur le'même pied qu'un citoyen ordinaire.

Je .me trompe en disant citoyen ordinaire, car
dans bien des provinces, tout le salaire du travail-

leur est saisissable, tandis qu'en vertu du bill tel
qu'amendé, il n'y aura qu'une portion saisissable du
salaire dû à un employé du gouvernemenît fédéral.
Je ne vois pas pourquoi les salaires de ces messieurs
qui sont désireux d'entrer au service du «ouverne-
ment du Canada ne seraient pas saisissalles• dans
une certaine proportion, d'après les lois en vigueur
dans les différentes provinces. J'ai écouté attentive-
ment les arguments invoqués contre la mesure par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux.
Son argument principal, si j'ai bien compris,
c'est que cela va embarrasser le gouvernement.
Eh bien! si cela doit embarrasser le gouvernement,
qu'il soit embarrassé. On a parlé d'un départe-
ment spécial. S'il faut un département spécial,
c'est la meilleure raison pour faire adopter la loi.
Si le nombre des employés qui ne paient pas leurs
dettes est tel, qu'il faille u département spécial,
c'est l'indice que la loi est absolument urgente, car
cela démontrerait qu'il y a parmi les employés
publics assez de malhonnêteté pour qu'une législa-
tion spéciale soit nécessaire. Quelques députés ont
parlé de grandes compagnies qui ont à leur emp'oi
un nombreux personnel, dont les salaires sont saisis
tous les jours. Prenez le canadien du Pacifique
par exemple; je crois qu'il a un département
spécial. Cette compagnie a des milliers d'hommes
à son emploi, et leurs salaires sont saisissables. Il
en est de même, je crôis, au Grand-Tronc et dans
les banques, et c'est un scandale djue les employés.
du gouvernement jouissent de privilèges spéciaux
à cet égard. . Prenez, par exemple, la corporation
de Montréal, qui emploie des centaines d'hommes;
leurs salaires sont saisissables dans une certaine
proportion conformément aux lois de la province
de Québec. En vertu de ces lois, un cinquième du
salaire est saisissable quand le salaire est inférieur
à 81,000; un quart, si le salaire dépasse $1,000, et-
un tiers, s'il dépasse $2,000. Prenez le palais de.
justice de Montréal, les salaires les employés sont
saisissables. Allez à un demi-mille plus à l'ouest.,
et vous trouvez le bureau de poste de Montréal,
dont les employés reçoivent des salaires bien supé-
rieurs à ceux du gouvernement provincial, et pour-.
tant, vous ne pouvez pas y toucher.

M. QUINN: Voudriez-vous saisir les traitements,
des juges ?

M. FORTIN: Eh bien ! si quelqu'un prétend
qu'un juge rendant la justice ne doit pas payer ses
dettes légitimes, que l'on adopte une loi spéciale -à
cet effet. Un homme qüi reçoit $5,000 par an pour-
rendre la justice et qui a le pouvoir. d'envoyer en
prison des gens qui ne paient pas leurs dettes, je
dia que si cet homme n'est pas tenu de payer ses
dettes,sa conduite demande une législation spéciale,
ou sa mise en accusation directe. Je.ne crois pas.
que les juges eux-mêmes considèrent comme un
compliment l'argument apporté par mon- honorable
ami contre cette loi.

"M INGRAM: Supposez qu'un employé public
de la cité de Winnipeg doive une petite dette, si
cette clause devient loi, l'honorable député veut-il
nous dire quellé procédure il prendra pour recou-
vrer cette dette?

M. FORTIN: Je regrette de ne pas pouoir
répondre à l'honorable député, parce qie je ne suis
pas au courant des lois provinciales du Manitoba.
Mais, 'd'après 'nos statuts de Québec, si uit
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employé le la Douane le Montréal, par exemple,
devaitquelque chose,et si cette loi était adoptÉe, une
copie d u bref de saisie serait signifiée au percepteur
ou au sous-percepteur.

.N. QUINN : Mon honorable ami devrait se rap.
peler que l'acte provincial ne prescrit pas la signi-
fication au sous-percepteur, il prescrit la significa-
tion au chef du département dans lequel sert
l'employé. Mais il n'y a pas de dispositions pour
les employés fédéraux,et il ne peut pas y-en avoir.
De fait, je crois que les bordereaux de paie de
tous ces bureaux publics viennent d'Ottawa.

M. FORTIN : Cela ne fait pas le différence. Je
crois que l'honorable député a raison en disant que
notre statut provincial n'indique pas la procédure
pour la saisie (les salaires des employés du gouver-
nement du Canada. Le statut de Québec a été
adopté spécialement pour les employés de Québec,
et il n'y a pas le dispositions à l'égard des per-
cepteurs le douanes ou des autres employés fédé-
raux. Néanmoins, cela ne peut pas faire de difli-
culté ; le bref de saisie pourrait tout aussi bien être
signifié au chef on au sous-chef d'un département
qu'aux officiers correspondants dans la cité de
Québec. Toutefois, j'irai un peu plus loin. S'il
se soulevait quelque difficulté, nous pourrions faire
amender notre loi provinciale, mais tant que ce
parlement n'aura rien fait, nous ne pouvons rien
.faire non plus dans la province. Nous ne pouvonsa
..pas déclarer que lorsqu'un bref de saisie sera
signifié à un. ministre on à un sous-ministre, il
sera tenu de produire une déclaration ou un certi-
ficat indiquant le montant de salaire dû à la per-
sonne, soit salaire annuel et le reste.

Pour toucher au salaire d'un employé fédéral, il
nous faut le consentement du parlement du Canada,
et ce bill équivaut au consentement. Si ce bill est
adopté, ce parlement déclare que les salaires des
employés du gouveriiemnent fédéral sont saisissables
conformément aux lois des provinces. S'il plaît à
uneprovince de le rendre saisissable, qu'elle le rende
saisissable ; s'il lui plaît qu'il ne soit que partielle-
ment saisissable, une portion seulement pourra
être saisie. Si nous trouvions par exemple, dans la
province de Québec, que avec la loi existante la pro,
cédure n'est pas complète, nous allons la com.
pléter. Un bill de ce genre, ai-je dit, a été pré-
senté à la dernière session de la législature de
Québec. Malheureusement, il a été tué dans la
Chambre haute dont la majorité, comme l'on sait,
est conservatrice, peut-être même une trop grande
majorité. Mais nous avons dans Québee un gouver-
nemnent libéral" disposé, je crois,à adopter des lois.
libérales. De fait, une loi comme celle que propose
ce bill serait avantageuse aux employés eix-mêmes.
J'en. ai entendu se plaindre qu'ils ne pouvaient pas
avoir de crédit. Quand ils vont louer une maison
et indiquent leurs noms et occupation, au.,sitôt que
l'on sait qu'ils sont employés du. gouvernement
fédéral, les propriétaires ne veulent pas leur louer,
à moins qu'ils ne fournissent' une 'garantie. S'ils
étaient sur le même pied que' les autres citoyens,
leur 'situation serait donc meilleure, puisqu'ils
pourraient avoir plus de crédit. .

J'admets volontiers que la majorité des employés
sont 'honnêtes et respectables, niais à l'égard de
ceux qui .comptent sur leur situation prilégiée
pour ne pas acquitter leurs dettes, il faudrait
adoptr une loi pour les mettre sur le même 'pied

M. FORTIN.

que les débiteurs ordinaires. Quant à l'application
de l'article, on prétend que les termes en:ployés
sont trop vagues. Peut-être serait-il possible de
les modifier ainsi: " Toute personne.au service dµ
gouvernement du Canada." J'irais même plus loin,
déclarant que tous deniers quelconques dus par le
gouvernement sont saisissables par tout citoyen ;
mais il.parait qu'une semblable disposition soulè-
verait des difficultés d'application, dans le cas oit
il se trouverait plusieurs créances contestées entre
les mains., du gouvernement. .Je regrette que la
première disposition du bill ait été abanaonnée, car
j'avais l'intention de proposer un- amendement
stipulant que tous deniers dus par le gouvernement
sur des créances non contestées seraient saisissables
comme ceux dus à tout citoyen ordinaire. Toute-
fois, il importe que le projet de loi, dans sa teneur
actuelle, s.oit adoptée. Le régime actuel est suranné.
C'est un régime datant de deux on trois cents
ans au moins, et qui ne répond pas aux idées
modernes.

IMl. QUINN : Je me serais certainement abstenu
.de prendre de nouveau part au débat, ayant déjà
pris la parole pour exprimer mon hostilité au prin-
cipe du bill, n'eût été le fait-que l'honorable dé-
puté de Laval, dans son discours, a fait allusion
aux fonctionnaires fédéraux de la province de Qué-
bec, ce qui m'impose le devoir de mieux définir
mon attitude sur cette question. Je me suis permis
une interruption touchant les juges de Montréal,
lorsque l'honorable préopinant, parlant du service
public dans la province de Québec, a fait observer
que les salaires des employés. sont susceptibles de
saisie au palais de justice, tandis qu'ils en sont
exempts, quelques pas plus loin. L'honorable député
s'est échauffé en déclarant que perzonne n'est digne
d'être juge s'il ne paye pas ses dettes légitimes.
J'hésiterais à souscrire à cette opinion, et je ne
crois pas manquer au respect dû aux juges ou aux
juges en chef en disant que nombre d'entre eux se
sont trbuvés dans l'impossibilité d'acquitter leurs
dettes légitimés; et- si cette loi avait été appliquée
il y a quelques années, le pays aurait été obligé de
se dispenser de leurs services, puisque quelques-
uns de nos juges les plus distingués touchent des
appointements qui leur permettent à peine de vivre.
On le sait, il n'y a pas de classe de fonctionnaires
au monde qui soit plus mal rétribuée que ne le
sont nos juges canadiens. L'honorable député de
Laval le sait mieux que tout autre, il y a à Mont-
réal des juges qui touchent le maigre traitement
annàel de $5,000, ce qui les met dans l'impossibi-
lité de soutenir convenablement leur rang. Ces
juges qui devraient être.en mesure de maintenir la
dignité de leur position, se trouvent, en raison du
coût de la vie à Montréal,obligés de demeurer dans
des pensions ou aux hôtels, dans limpossibilité où
ils sont de tenir maison,' à cause de l'exiguïté de
leurs ressources. On le sait, dans, plusieurs pro.
vinces et dans celle de Québec entre autres, nos
juges les plus distingués .sont -morts -.pauvres,
même. après avoir exercé vingt ans les 'fonctione
judiciaires, leur-pauvreté étant la'conséquence soit
de -malheurs privés, soit d'une vie passée au service

.du pays qu'ils ont illustré par leurs travaux.
L'honorable député de Laval prétend que le juge

qui ne paie pas ses dettes est indigne de siéger au
trilunal -qu'il déshonore. Je ne saurais nie ranger
à cette opinion, car c'est parmi ces juges pauvres.:
que se rencontrent quelques-uns des noms les -plus
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honorés et les plus célèbres de l'histoire. Si l'on
adoptait une semblable loi, plusieurs juges verraient
saisir leur traitement. Il n'y a rien de déshonorant
ni de malhonnête à avoir des dettes, et il n'y a pas
de raison de mettre nos juges dans la triste situa-
tion de voir leurs traitements rognés d'un tiers. Il
leur est impossible aujourd'hui de vivre à même le
traitement qu'ils reçoivent.

M. RICHARDSON : Il ne s'agit pas de saisir
leur traitement pour dettes actuelles. Le projet
de loi ne s'applique qu'aux dettes futures.

M. QUINN : Dans ce cas, je prétends qu'il est
malhonnête d'accorder une préférence aux créan-
ciers futurs. Pourquoi leur accorder cette protec.
tion spéciale?

M. RICHARDSON: L'honorable député a-t-il
l'audace de prétendre qu'il est permis aux juges
d'escroquer leurs créanciers? C'est à cela que se
réduit son argument.

M. QUINN : La Chambre n'aura pas à féliciter
l'honorable député du langage dont il- se sert, ni de
la manière dont il fait valoir sa thèse.

M. CASEY : Il dit absolument la même chose
que moi.

M. QUINN : J'ai raison d'être surpris de cette
observation de l'honorable député d'Elgin, qui,
d'ordinaire, raisonne fort sensément. Le bill à
l'étude ne s'applique pas, dit-on, aux dettes passées ;
or, c'est donner une préférence aux créanciers fu-
turs, tout en libérant les fonctionnaires débiteurs
(le leurs dettes contractées par-le passé. Je tiens à
bien définir ma pensée à ce sujet, au bénéfice de
l'honorable député d'Elgin-ouest, lequel, j'espère,
ne contractera pas l'habitude de lhonorable député
de Lisgar ; en effet, parce qu'un juge a des dettes,
cela ne nous-autorise pas à l'accuser. de malhonnê-
teté. Voici, d'ailleurs, la situation où se trouvera
le gouvernement: si l'on retranche à un juge le
tiers de son traitement pour dettes contractées dans
de malheureuses circonstances, probablement lors
qu'il exerçait sa profession d'avocat ou qu'il ser-
vait le pays, à titre de député aux Communes, force
lui sera de démissionner,. et le pays se verra ainsi
privé des services de ses hommes les plus éminents.
Envisagée à ce point de vue, la mesure un discussion
est donc condamnable.

En outre, à mon avis, nous sommes en présence
d'une tentative de piller le trésor. public, par la
création de nouveaux fonctionnaires chargés de
l'application de cette loi. Mais, nous dit-on, voyez
donc avec quelle facilité fonctionne la loi établie par
les législatures provinciales. Et l'on vous cite
Montréal, pour exemple. Dans cette ville, les seuls
fonctionnaires relevant du gouvernement provin-
cial au palais de justice sont les employés des bu-
raux du protonotaire, du greffier de la-paix et du
régistrate:r. D'un autre côté, il y a le. canal La-
chine, les travaux du havre, la;. douane, le minis-
tère du Revenu de l'intérieur, le bureau de poste, le
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul dans le comté
de Laval, chacune de ces institutions ayant, une
armée de fonctionnaires fédéraux, dont.:le nombre
égale la totalité des émployés des compagnies du
4'-rand Tronc et' du chemin de fer canadien. du
Pacifique.

Quelles démarches l'application de la loi proposée
ne nécessiterait-elle pas? Il faudrait établir un
méc:anisie permettant à celui qui désire saisir le
traitement d'un fonctionhaire, de signifier l'avis au
représentant du gouvernement fédéral dans la loca-
lité oi demeure le débiieur. Il faudra trausmettre
cet avis à Ottawa et donner instruction à un avocat
de représenter le gouvernement -daÈs chacune de.
ces causes, et il faudra nécessairement autant de
représentants qu'il 'Y, a de cáuses. Le gouverne-
ment se 'verra donc obligé d'employer une armée
d'avocats dans les différentes provinces du Canada,
et une autre armée de fonctionnaires, dans le but
de faire une déélaration én vertn' de la loi provin-
ciale, pour établir s'il est dû quelques deniers à
l'employé -dont le salaire a été saisi. ' De fait, ce ne
sera tout simplement qu'un moyen de*gonfler les
honoraires des avocats. -Nous verrons alors une
saisie-exécution lancée par sa Majesté contre elle-
même, pour deniers appartenant à sa Majesté, mais
dus à quelqu'autre personne, et tout cela, parce que
quelque fonctionnaire fédéral aura négligé de décla-
rer que sa Majesté devait ou- ne devait pas telle
somme d'argent, disons à John -Jones. Le prin-
cipe de ce bill est inadmissible, et le comité devrait
le rejeter.

M. CASEY: Je suis étonné de voir mon hono-
rable ami (M. Quinn) et tant d'autres avocats s'op-
poser à ce bill, s'il est vrai qu'il doive creer tant de
besogne aux -avocats. A mon avis, si réellement
cette mesure devait gonfler leurs honoraires et
accroître leur besogne, ils ne lui feraient pas tant
d'opposition. - Prétendre que cette loi nécessitera
l'établissement d'une branche spéciale affectée aux
saisies-arrêts est de la dernière absurdité, quand on
se rappelle que la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique n'a pas eu besoin de créer
une branche spéciale pour l'expédition de cette
besogne.

M. QUINN: Au contraire, il y existe'une bran-
che spéciale.

M. CASEY: Pardon, il n'existe -rien de sem-
blable. Au moins, la Compagnie du Grand-Tronc et
du Michigan-Central n'en ont pas.

M. QUINN: J'ignore ce qui en est du Michigan-
Central.

M. CASEY: Les gouvernements' de Québec et
de l'Ontario n'ont pas dû 'ciéer de brànches spéci-
ales pour l'expédition de la besogne des saisies-
arrêts. Il ne saurait exister de doute sur la. ques-
tion de savoir si le gouvernement doit,- oui ou non,
quelques appointements, et il s'agit alors toit sim-
plement de savoir s'il faut les payer au fonctionnaire
ou au créancier. ' Quant aux juges, je serais désolé
de dénaturer le sens des paroles de l'honorable
député (M. Quinn), mais. il m'a semblé ainsi qu'à
nies collègues que les juges de Montréal, à son avis
ont un traitement qui ne leur permet pas de soute
nir la dignité de leur rang..

M. QUINN·: Effectivement.

M.' CASEY : L'honorable député' affirme qu'un
traitement. aunnel de .5,000 est insuffisant ;. que
les juges sont obligés de contracter..des dettes
pour le maintien«de leurs familles et qu'ils seraient
ruinés; s'ils étaient obligés de.payer leurs dettes à
même leur traitement.
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M. QUINN : Je n'ai rien dit de semblable.

M. CASEY: Lorsque mon honorable ami (M.
Quinn) relira ses paroles au compte rendu officiel
les Débats, il verra qu'elles comportent absolu-
ment le sens que je viens de leur donner. Jusqu'au
moment où l'honorable député fut interrompu
par l'honorable député de Lisgar (M. Richardson)
et par moi-même, la teneur le ses observa-
tions avait été dans le sens que j'indique, et ce
n'est qu'à ce moment qu'il tenta de leur don-
ner une interprétation .iifférente. L'honorable
député prétend que le bill sanctionne une injustice
à l'égard des anciens créanciers, en exemptant de
la saisie les dettes passées ; or, à mon avis, c'est tout
le contraire de la vérité, l'honorable député connaît
sans doute assez bien l'esprit de 1. législation
anglaise pour savoir que, règle générale, elle n'est
pas rétroactive.

Si j'ai bien saisi le sens des observations de l'ho-
norable député d'Elgin-est (M. Ingram), ilme semble
d'après la teneur de ses remarques, toutes vagues
qu'elles soient, qu'il est hostile au bill à l'étude.'
L'honorable député (M. Ingram) connait assez
l'état des affaires à Saint-Thomas pour savoir qu'il
a été régulièrement exécuté des saisies-arrêts contre
les é<nployés des différentes compagnies de chemins
de fer. Il n'ignore pas que cette situation a donné
lieu à de nombreux griefs parmi les employés et
qu'elle a créé un sentiment d'hostilité à égard de
ceux qui ont exécuté <'es saisies-arrêts. Mon hono-
rable ami (M. Ingram) prétend-il que bien que les
employés de chemins de fer soient encore sujets à
lasaisie-arrêt, les employéspublicsdoiventcontinuer
à jouir de l'exemption de la saisie ? Je l'ignore,
mais il me semble d'après la teneur le ses observa-
tions, que z'est là sa prétention, qui m'a causé
autant le surprise que les remarques de l'honora-
ble député de Nlontréal (M. Quinn) au sujet les
juges.

M. INGRAM: J'ai très clairement défini mon
attitude à l'égard du bill à l'étude, la dernière fois
qn'il a été délibéré en comité, et je vais apporter
die nouveau% éclaircissements. Mon hostilité au
bill est fondée sur une double raison. Et d'abord,
c'est que la remède est pire que le mal. Il y a
quelques années, avant que les compagnies de che.
mins le fer eussent adopté une attitude bien tran-
chée au sujet les saissies-arrêts, il existait bien des
griefs, mais après qu'elles eurent décidé de ren-
voyer de leur service ceux qui dont le salaire
serait saisi plus d'une fois, ce système eût pour
effet de diminuer le nomb.re des saisies-arrêts, en
même temps qu'il contribua à nous donner de
meilleurs employés ; les employés actuellement au
service de nos chemins de fer sont bien supérieurs
à ceux qu'on y rencontrait il y a quelques années,
à l'époque où il y avait un grand nombre· de saisies.
ar"êts.

t7oici donc ce que j'ai à suggérer : que le gouver-
nement imite l'exemple de Washington, .où chaque
département a fait connaître par voie de circulaire
administrative que tout employé dont le traite-
ment serait saisi, plus d'une fois, serait démis du
service, à moins qu'il ne fût en lieu de justifier sa
conduite.

Quant- au comté d'Elgin, on. n'y trouverait pas
un seul employé -dont le salaire soit exposé à être
saisi.

Ce sont tous des hommes honorables, capables de
payer entièrement leurs dettes, et je -ne doute

M.· CASEY.

nullement qu'il n'en soit ainsi dans les autres parties
du pays. Je crains que le système proposé n'oblige
le gouvernement à employer une foule d'avocats
dans tout le pays, et l'on sait que leurs honoraires
sont passablement élevés. Il est donc préférable, à
mon avis, que les différents ministères fédéraux
envoient à leurs employés une circulaire les. aver-
tissant que s'ils laissent saisir'leur traitement pour
dettes, ils démis de leurs fonctions, à moins
qu'ils ne soient en lieu de justifier leur conduite.

M. CASEY : Je ne vois pas pourquoi le gouver-
nement serait obligé de payer plus de frais à cet
égard que ne le font les particuliers ou les corpo-
rations. Je ne vois pas non plus pourquoi les fonc-
tionnaires publics seraient sur un autre pied que
les employés de chemins le fer ou d'autres corpo-
rations.

I. RICHARDSON: Il est fâcheux que l'hono-
rable député (M. Quinn) se soit formalisé de l'expres-
sion que j'ai employée. Je me suis servi du mot
" audace, " parce qu'il me semblait rendre parfaite-
ment l'attitude prise par l'honorable député.
L'interprétation donnée à ses paroles par l'honorable
député d'Elgin-ouest (M. Casey) s'accorde par-
faitement avec la mienne. 'M es collègues en convien-
drout, l'honorable député (M. Quinn) a déclaré que
ce serait une indignité à l'égard dus juges de la
province (e Québec de rendre leurs traitements
saisissables ; et en diminuant ainsi d'un tiers leur
budget, on les mettrait dans l'impossibilité de
soutenir la dignité de leur rang.

Or, quelle conclusion faut-il tirer de là? C'est
que les juges de la province de Québec, au dire de
mon honorable ami (M. Quinn), touchent $5,0»
d'appointements, et escroquent en outre à leurs
créanciers quinze ou seize cents dollars par année.
Voilà la seule conclusion possible à tirer des obser-
vations de l'honorable député ; et si ce n'est pas là
une proposition audacieuse, alors je ne comprends
plus le sens des mots. L'honorable député nous
parle du misérable salaire accordé aux juges de la.
province de Québec ; et j'en suis certain, ies hono-
rables collègues ont dû se sentir émus et ils ont
versé, sans doute, des larmes sur la malheureuse
situation de ces juges, obligés qu'ils sont d'accepter
un misérable traitement annuel de $5,000. J'ose
affirmer que l'honorable député de Montréal-centre
(M. Quinn) à l'instar de Pooh-Bah, consentirait
volontiers à se laisser infliger l'insulte d'une place
de juge comportant un traitement annuel de $5,000.

M. QUINN : L'honorable député se trompe du:
tout au tout.

M. RICHARDSON: L'honorable député, j'en ai
la conviction,, accepterait volontiers ce poste, long-
temps avant que son nom soit inscrit au temple de-
l'histoire du .Canada, honneur dont il nous a parlé
en termes émus. • Avec un traitement annuel de
$5,000 à titre de juge de la cour Supérieure de
Montréal, l'hunorable député . pourrait se -tirer-
passablement d'affaire. L honorable député, si je
.ne me trompe, a réussi à se .tirer d'affaire avec
moins de cinq mille dollars par année. Tout de-
même, il a été én mesure de vivre, et il n'a pas l'air
d'un'homme qui ait été forcé de jeûner; il a bien
dû même quelq'îefois se permettre de temps à autre
Squelque douceur sur le minuit, avant d'aller-
prendre son repos.
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En avançant cet -argument, l'honorable député

n'a réussi qu'à convaincre la Chambre d'un seul
fait : c'est que si les juges de la province de Québec
ne sont pas en mesure de maintenir leur rangà même
un traitement de cinq mille dollars, ils doivent
négliger de satisfaire leurs créanciers. Je demande
à mes honorables collègues de donner leur appui au
bill à l'étude et de voir à ce que les juges de la
province de Québec, bien qu'ils ne touchent que
cinq mille dollars d'appointements, seront forcés
d'acquitter leurs dettes légitimes. Voilà le seul
cObjectif du projet de loi dont j'ai saisi la Chambre
et iue je lui demande d'adopter.

L'attitude prise ce soir même par mon honorable
amui le ministre des Chemins de fer et Canaux m'a
vivement peiiëé ; car je professe le plus profond
respect pour la science de l'honorable ministre, et,
j'en suis convaincu, s'il eût assisté au débat et
entendu tous les éclaircissements apportés, chaque
soir, sur cette question,il aurait modifié son opinion.
Il n'est pas juste qu'un membre du cabinet ou un
député, après s'être absenté (le la Chambre au cours
(lu débat, vienne nous dire an dernier moment:
" Voilà un projet de loi qui n'a pas été mûrement
discuté ni délibéré, et le promoteur ferait acte de
bagesse en le retirant sans bruit " et il n'en serait
plus question désormais. Je dois déclarer à la
Chambre que dans le cours des deux sessions où je
me suis occupé de ce projet de loi, j'ai reçu nombre
de requêtes de puissantes associations et une foule
de lettres venant de toutes les provinces de la con.
fédération, me demandant avec instance de persé-
vé:rer dans mes efforts.

Voilà pourquoi j'ai pris la parole ce soir et que
je demande avec instance au ministre les Chemins
de fer et Canaux de ne plus s-opposer à l'adoption
dli bill à l'étude. Je ne veux pas porter d'accusa.
tion générale contre le service public, car, à mon
avis, nos fonctionnaires fédéraux ne le cèdent à
aucun autre corps public au Canada en fait d'hon-
néteté et de droiture.

Il existe toutefois de malheureuses exceptions, et
tout restreint que soit le nombe de ces employés
umalhonnêtes, il importe d'apporter un remède au
mal créé par leur exemple. Je ne veux citer qu'un
seul exemple et, la Chambre en conviendra, quand
il n'*existerait que dix cas semblables, il est grande.
nient temps d'adopter un remède législatif comme
celui que je propose. Je connais, dans une ville
dont je veux taire le nom, ,un fonctionnaire fédéral
largement rétribué, qui, en bâtissant sa maison, a
réussi à obtenir d'un .pauvre négociant assez de
muarbre pour ériger un autel -dans l'une de" ses
chambres, afin de pouvoir adorer son Dieu dans ses
propres pénates ; or, à votre avis, qu'est-il arrivé ?
Jamais cet employé n'a payé le prix. de ce marbre.
Le négociant en question a demandé un ordre de la
cour pour forcer son débiteur à solder le compte ou
lui permettre de rentreren possessiondeson marbre:
or, le fonctionnaire s'est réfugié à l'abri de l'exemp-
tiont dont jouit le service publie, et jusqu'ici, il a été
en lieu d'adorer Dieu à son propre autel privé. Voilà
le mal auquel je voudrais apporter un remède légis-
latif. Il est possible que senablables faits soient de
rare occurrence ; mais ce fait seul démontre avec
evidence à la.Chambre la nécessité absolue d'adop-
ter un projet de loi dans ce sens. Supposons que
cela nécessite l'établissement d'un bureau des sai-
sies-arrêts, nécessité que je nie, je m'accorde à dire
avec l'honorable député de Laval (NI. Fortin) que,
coute que coûte, il faut absolument remédier sans
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retard à ces abus. Je vois que mon honorable ami,
le premier ministre, est en voie de préparer des
notes sur la question. J'ose espérer qu'il ne pren-
dra pas d'attitude hostile au bil, car je sais toute la
subtile influence de son esprit de conciliation sur
mes collègues de droite. Qu'il consente à ne pas
rompre le silence, à ne pas intervenir au débat, e,
je serai satisfait ; toutefois, s'il prend la parole
force me sera bien de rappeler à mes honorables
collègues que c'est le premier ministre qui parle et
que, tout naturellement, il désire aplanir les diffi-
cultés.

Mon honorable ami, le député d'Elgin-ouest (M.
Casey) me suggère d'exhorter le premier ministre à
ne pas favoriser le barreau relativement à cette
question. Je le sais, le très honorable. premier
ministre ne se constitue guère le patron du barreau,
et j'espère qu'aujourd'hui il ne le fera pas.

Mais, m'objecte-on, pourquoi proposer l'adoption
d'une semblable législation ? Eh bien ! je ferai
observer à la Chambre que les législatures des
différentes provinces ont adopté une semblable
législation, et que tout marche à merveille. Elle
n'a pas nécessité la création de bureaux des saisies-
arrêts, ni a-t-elle eu pour conséquence de donner un
surcroit de besogne aux divers ministères. Lors-
que les fonctionnaires publics sauront que le parle-
ment fédéral a adopté cette législation, ils payeront
leurs dettes légitimes et nous n'aurons plus à
déplorer les scandales du passé. Je suis convaincu
que ce système fonctionnera admirablement; à
preuve, ce qui se passe à cet égard dans les autres
provinces. Je dois ajouter.que deux députés émi-
nents de la droite, qui ont critiqué le bill dans sa
teneur primitive, m'ont déclaré qu'ils étaient prêts
à lui donner leur appui. L'un d'eux est le savant
député de Halifax (M. Russell) et l'autre, l'un des
députés d'Ottawa (M. Belcourt). qui s'est opposé au
bill dans sa teneur première l'autre soir. En ter-
minant, j'ose exprimer l'espoir que si le premier
ministre prend la parole, il m'appuiera; sinon, je
suggérerai à mes collègues de faire la sourde oreille
à. ses paroles et de voter pour ce bill.

M. ANGERS: M. le Président, je déclare sans
hésitation que je ne vois aucune objection sérieuse
pouvant être opposée au principe de ce bill, Le seul
objet de ce projet de loi est de mettre les employés
du gouvernement sur le même pied que les autres
citoyens. Où est l'injustice ? Où est l'empiéte-
ment? Personne ne songe à critiquer le fait que
l'on permet.de saisir le salaire. d'un employé ordi-
naire, d'un commis, d'un journalier. Et l'employé
du gouvernement qui est dans des conditions d'exis-
tEnce plus faciles, qui, d'ordinaire, retire un salaire
plus élevé, serait exempté de cette sévérité'de la loi,
et pourrait, s'il le juge à propos, éviter de payer ses
dettes !

Je. crois que, si. l'on y songe sérieusement, l'on
constatera qu'il s'agit d'un privilège non justi6é
dont . jouissent présentement les employés du gou-
vernement; que ce.privilège est injuste et qu'il ne
repose sur aucun principe admissible d'équité et de
saine économie politique. Il est toujours dange-
reux, il peut même être odieux .de créer des privi
lèges, -de reconnaitre'* l'existence d'une classe de
citoyens privilégiés. . Ce que j'approuve dans ce
projet de. loi, c'est l'idée que ces employés seront
mis à l'avenir sur.un pied. d'égalité avec le reste de
la population. .Je ne puis m'empêcher d'approuver
un principe qui a toujours été préconisé et défendu
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par le parti auquel j'ai l'honneur d'appartenir.
Le parti libéral dans cette Confédération cana-
dienne a toujours combattu vigoureusement les
monopoles et les privilèges, et a fort heureusement
réussi à en faire disparaître. Il s'agit maintenant
de continuer cette politique. Plusieurs honorables
députés se sont posé très sérieusement la question
de savoir si les employés du service civil payent
bien leurs dettes légitimes. Jugeant d'après un
concert assez unanime deplaintes qu'il est inutile (le
nier, il faut admettre qu'un bon nombre de ces em-
ployés sont peu désireux de payer. Mais pour iuî)i
cette question n'offre aucun intérêt pratique.
Encore une fois, il s'agit toutsimplement de décréter
que les employés publics seront à l'avenir mis sur
le même pied que les autres citoyens. Quant
aux fonctionnaires payant bien leurs dettes, tant
mieux pour eux, car alors cette législation ne leur
causera aucun ennui. Cette loi ne créera des
embarras qu'à ceux qui sont assez malhonnêtes
pour refuser de faire droit à leurs créanciers. Quel
est celui qui pourrait croire faire acte méritoire en
défendant les employés qui ne sont pas assez hon-
nêtes pour payer leurs dette. légitimes? Ce bill
me semble de plus dans l'intérêt bien entendu des
employés publics, puisqu'il augmentera leur
crédit et les protégera même contre des tenta-
tives de négligence, quelquefois de malhonnêteté.

L'honorable député ie Sainte-Aune (M. Quinn)
a combattu avec chaleur le principe de èe projet de
loi que je viens d'essayer de justifier. Les objec-
tions qu'il a cru devoir invoquer à l'appui de sa
thèse ne semblent guère sérieuses. La principale,
l'honorable monsieur la dédait du fait que d'après
lui, certains juges de sa connaissance ont des dettes,
que si ces juges étaient exposés aux rigueurs de cette
loi, une partie de leur salaire pourrait être saisie,
que ces magistrats seraient alors obligés de des-
cendre du banc et de céder leur place à d'autres.
En supposant même que les craintes exprimées par
l'honorable député soient légitimes, je lui de-
mande en toute vérité, quel mal en résulterait-il si
le résultat signalé se présentait, et en quoi cela
pourrait-il justifier l'abandon de ce projet de loi?
Pour ma part, je ne crois pas qu'il y ait là un motif
suffisant. D'ailleurs, je suis certain que l'honorable
député a exagéré, comme la chose arrive quelque-
fois dans la chaleur du débat.

J'ai l'honneur de connaître un bon nombre <le
juges et je puis dire que pas un seul de ces magis.'
trats ne se trouverait à souffrir de l'adoption du
présent projet de loi. Dans son zèle quelque peu
étrange, l'honorable député n'a pas remarqué qu'il

risquait de donner à notre magistrature un piédes-
tal peu enviable, en s'efforçant d'établir qu'avec
des salaires variant de $4,000 à $5,O0, il est impos.
sible à ces messieurs de solder leurs justes dettes.
Si l'état de choses signalé était réel, il faudrait
vraiment admettre un abus déplorable, qu'ilimpor-
terait de faire disparaître au plus tôt.

L'honorable député (M. Quinn) s'est aussi forte-
ment élevé contre ce qu'il a appelé une injustice et
une malhonnêteté dans ce projet de loi, parce. qu'il
contient une*clause déclarant que la saisie ne pourra
être faite pour des dettes passées. Eh bien ! j'ai été
un peu étoniné, et même amusé de l'indignation de
l'honorable député. A sol point de' vue, il est très
injuste, il est odieux même de songer à· l'adoption
d'une loi permettant de saisir le salaire des em-
ployés publics. Si l'honorable député est sincère
et si réellement son opinion a été mûrie, ai elle

M- ANGEBS.

s'appuie sur dlp :ais4ons valables, il devra remercier
l'auteur de ce bill, de diminuer de moitié l'odieux de
cettelégislation, carsielle est odieusequand la saisie
s'opère pour toute dette passée présente ou future,
ce bill perd la moitié de son odieux, si on ne lui
donne pas d'effet rétroactif, c'est-à-dire, si la saisie
n'opère que pour les dettes à venir. Pour ma part,
je ne verrais pas d'injustice à ce que la loi permit de
saisir même pour les dettes passées. Cependant,
afin de donner autant de'latitude que possible aux
employés du service civil qui, jusqu'aujourd'hui,
ont cru pouvoir compter sur l'insaisissabilité de
leur salaire, je ne m'opposerai pas à ce une l'on
adopte le bill dans sa forme actuelle.

Dans'tous les cas, qu'on ne l'oublie pas, s'il y
avait une injustine de commise ce serait au détri-
ment des créanciers, et encore, ce ne serait qu'une
injustice partielle, puisque ce projet de loi confère
aux créanciers des droits qu'ils n'ont pas eus jus-
qu'à présent.

Maintenant, on a beaucoup insisté pour démon-
trer que si cette législation était adopté, elle occa-
sionnerait des complications considérables et que
l'on verrait aussitôt se répandre par tout le pays
une nuée d'avocats et de fonctionnaires pour la
mettre en opération.

Je crois que ces craintes sont puériles et chimé-
riques. Il faut avoir vu comment le système fonc-
tionne dans la province de Québec pour se rendre
compte que cette crainte est absolument sans fonde-
ment. Voici comment les choses se passent dans
Québee. Le bref de saisie-arrêt est signifié au chef
du ministère dont relève l'employé dont on veut
arrêter le salaire. Croit-on que ce -ministre soit
obligé de se déplacer ou d'envoyer un de ses em-.
ployés comparaître à la cour y faire une déclaration
pour lui ? Ou encore, qu'il soit tenu d'employer un
avocat pour le représenter ? Pas du tout.

Il y a, tout simplement, dans chaque ministère,
des formules de déclarations et tout ce qu'il a. à
faire, c'est de déclarer quel est le montant du sa-
laire de l'employé saisi, et quel est le montant-des
arrérages qui lui sont dus. Cette. déclaration est
transmise au protonotaire de la -cour qui a émané
la saisie et un jugement intervient sur cette saisie.
Comme on le voit, aucun déplacement n'a été re-«
quis. Quand le jugement est rendu, copie en est
transmise à ce chef du ministère et alors, le comp-
table transmet, au créancier saisissant la part de
salaire qui devient payable à l'expiration de chaque
mois. S'il y a plusieurs créanciers saisissants, la
distribution se fait au marc la livre.

Pour toutes ces raisons M . le président, je crois
qu'il serait regrettable de voir ce projet échouer,
et pour ma part, je désire beaucoup qu'il devienne
loi. (Texte.)

M. QUINN: Il va de soi, M. le président, que
je ne saurais permettre, à l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson)Î de m'attribuer des senti-'
iments que je n'ai pas exprimés et de dénaturer
mes opinions, pour le besoin de'son argumentation
et de sa thèse.

.L'honorable député est maître passé¯eu-cet art,
ayant déjà fait son apprentisage pendantlestroubles
du Nord-Ouest, époque à laquelle il s'est acquis
une notoriété peu enviable. Je n'ai j'ainaispré-
tendu que les juges de la province de Québec ôher-
chent à se. soustraire au paiement de leurs.dettes-
légitimes, mais j'affirine de nouveaù qu'il est peu
d'hommes qui soient élevés, à la magistrature sans

403,5 4036[COMMUNES]



[2 MAI 1898] .4

avoir passé de longues années, soit en parlement,
soit aux législatures provinciales, et sans avoir con-
tracté des dettes de nature politique, qu'il leur est
impossible de solder en raison de l'exiguïté de leur
salaire, sans pratiquer la plus stricte économie,
chose souvent incompatible avec le maintien cou-
venable de la dignité de leur position sociale. Que
sera-ce donc si on les oblige à consacrer un tiers de
leurs traitements au paiement de ces dettes ? Je ne
veux nullement donner à entendre qu'ils soient le
moins du monde malhonnêtes. Au contraire, nos
magistrats sont au-dessus cie tout soupçon, ils dimi-
nuent volontiers leurs dépenses personnelles et
pratijuent la plus stricte économie afin de.payer
leurs dettes. Quelques-uns sont chargés de lourdes
dettes, qu-ils ne réussiraient qu'à solder qu'en
sacrifiant la moitié de leur traitement annuel.
Abstraction faite de cette cunsidération, je pré-
tends que ce serait absurde de lancer un mandat
pour traimer Sa Majesté en cour tout comme un
citoyen ordinaire. Il ne faut pas oublier que nous
vivons sous une monarchie tempérée, et non pas
sous un gouvernement démocratiq ne, et par consé-
quent, le nom de Sa Majesté a droit au traitement
le plus respectueux au Canada. Quelle est la pro-
cédure à suivre pour obtenir de tout département
public le juste paiement d'une créance contestée?
Il faut présenter une pétition à Sa Majesté, la
priant .de donner juste satisfaction à une créance
individuelle. Il est inouï dans les annales de la juris-
prudence canadienne ou anglaise qu'un particuier
ait le droit de poursuivre Sa Majesté et d'obtenir
jugement contre Elle. comme il l'obtiendrait d'un
simple particulier. Mou honorable ami, avee cette
parfaite courtoisie qui le distingue, a informé la
Chambre que j'appartiens à une caste inférieure à la
sienne, étans obligé de nie contenter d'un revenu
de moins de cinq mille dollars.

Je n'ai pas affirmé être en mesure de dépenser
cinq ou dix mille dollais, ou d'accepter une place
de juge. Il serait tout à fait prématuré de ina part
d'exprimer une opinion sur ce dernier point. Cette
-dernière observation cadre parfaitement avec une
certaine habitude caractéristique 'qui distingue
l'honorable député,habitude que je ne saurais men-
tionner tont haut sans enfreindre l'étiquette parle-
mentaire, habitude qui le porte toujours à parler
de choses dont il ignore le premier mot. Une des
principales raisons qui me porteraient à refuser une
place de juge est qu'en acceptant un traitement de
'cinq milles dollars, il me eerait impossible, en rai-
son des dettes que j'ai contractées, de vivre sur un
pied convenable. Chacun de nous a ses dettes qu'il
s'efforce de payer consciencieusement, bien qu'il
n'y réussisse pas toujours; et il serait souveraine-,
nement humiliant pour celui qui accepterait une
place de juge de voir un huissier arriver en cour et
lui ordonner de lui remettre un tiers de son traite-
ment pour payer quelque créancier. Peut-on affir-
mer qu'en pareilles circonstances, nos juges seraient
en lieu de s'acquitter de leurs devoirs avec zèle, de
façon à gagner justement leur traitement et à mé-
riter le respect de ceux qui plaident à leur'tribu-
mal?

Je m'oppose au principe du bill à l'étùde,d'abord
parce qu'il n'est pas dans l'esprit de nos traditions'
légales et de nos institutions politiques de forcer
Sa Majesté à comparaître en cour, % la. poursuite
du premier individu venu.

Mon'honoràble ami a observé4 que le premier
ministre prenait des notes. ' C'était mon intenition
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de demander au premier ministre de nous faire
connaitre sa pensée à ce sujet. Je sais .que l'avis
qu'il nous donnera sur cette question pourra être
suivi en toute sûreté, et s'il est prêt à assumer la
responsatilité d'approuver le principe de la mesure
débattue, principe qui fait surtout l'objet du débat,
la Chambre pourrait l'adopter sans crainte.

M. RICHARDSON : Je n'ai qu'un mot à dire
en réponse à la raillerie de l'honorable député--je
regrette que les réglements de laChambrem'obligent
de l'appeler honorable député.

M. QUINN : Je soulève une nestion d'ordre.
Le langage dont se sert l'honorable député est con-
traire à 1étiquette parlementaire.

M. RICHARDSON: La Chambre comprendra
bientôt que j'ai parfaitement droit de tenir ce lan-
gage et que je ne viole point le règlement.

Quelkues VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
député soulève un point d'ordre.

M. RICHARDSON: L'honorable député, à l'air
distingué, a pensé me blessé au vif en se faisant
ici l'éche du bavardage que lui a glissé à l'oreille
un de ses collègues.

M. QUINN : L'honorable député ne discute
point la question d'ordre que j'ai soulevée.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT ý L'honorable
député désire-t-il discuter un point d'ordre?

M. RICHARDSON : Les voies de l'honorable
député sont mystérieuses et impénétrables comme
celles de'la Providence, et il m'est impossible de
démêler où il veut en venir.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il prétend que
le langage dont s'est servi l'honorable député est
imparlementaire.

M. RICHARDSON: Que trouve-t-il de répré-
hensible dans le langage dont je me suis servi?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je ne trouve
rien d'imparlementaire dans le langage dont s'est
servi l'honorable député. Peut-être est-ce parce
que je n'ai pas bien suivi ce qu'il a dit .

M QUIld : Le point d'ordre que j'ai soulevé
est que l'honorable député s'est servi d'un langage
imparlementaire. D'abord, il a dit que je m'étais
permis de le railler; puis, que l'étiquette par-
lementaire le forçait à me donner le titre d'hono-
rable député, ce qui lui répugne.

M. I'ORATEUR-SUPPLEANT :. L'honorable
député ne paraît pas vouloir imputer de motifs
répréhensibles à l'honorable. député de Montréal, ni
se servir d'un langage imparlementaire.

M. RICHARDSON: Abstraction faite de
l'opinion que mes collègues *peuvent avoir de
l'honorable député- de Montiéal, je n'ai·rien dit
d'imparlementaire, tenant beaucoup à me con-
former au. réglement eû toute, circonstance. Je
ferai tout.simplement observer que j'ai appliqué à
l'honorable député le mot "honorable' dans le
sens usité par Shakespeare dans le fameui discours
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de Marc Antoine, quand il appuie particulièrement que la Chambre vote carrément sur ce bill et sans
sur ce mot, dans la phrase connue: " ce sont tous retard, et que mes honorables collègues se rappellent,
des hommes honorables." L'orateur prononce avec que leurs commettants ont les yeux tournés vers
emphase le mot " honorable ", chose que me per- eux et leur demanderont un compte sévère de leur
mettent les règles parlementaires, quand j'applique vote, s'ils contribuent ainsi à accorder à une caté-
ce inot à l'honorable député de Montréa'. L'hono- gorie de citoyens un privilège qui est refusé aux
rable dépnté a relaté sur mon compte un comumé- autres classes de la société.
rage, datant les troubles du Nord-Ouest. Or, je
dois <lire que je n'étais pas le service pendant ces M. TISDALE : Si l'honorable député voulait
troubles, et quant à ces accusations port ées contre argumenter tant soit peu, il pourrait éclaircir mes
moi relativement aux dépêches envoyées à cette dputes. Je désire bien voter à lion escient sur ce
époque, la presse le Winnipeg a été forcée de me bill ; or, s'il a le bon droit de son côté, il devrait
faire des excuses de la façon la plus humiliante être en lieu de résoudre nos doutes, d'aplanir les
possible pour elle. Les auteurs de ces calomnies difficultés que l'on a déjà signalées. L'honorable
ont été forcés de les rengainer, et e'est ce qu'ils ont député d'Elgin-ouest (M. Casey) nous a parlé des
fait. Si la Chambre veut nommer un comité avocats. Je suis avocat, bien qlue j'aie cessé
spécial chargé de faire une enquête sur le passé de d'exercer ma profession depuis de longues années.
ioa honorable ami et sur le mien, je veux bien C'est toujours avec un légitime orgueil qu'en lisant
soutenir la comparaison avec lui ou avec tout autre les annales de mon pays,· je constate que parmi lès
député. Il mue répugne souverainement le des- hommes publics qui ont fourni la carrière la plus
cendre sur ce terrain. car je n'ai point l'habitude brillante dans l'arène politique, soit parmi les
de me livrer à ces récriminations de nature person- libéraux, soit parmi les conservateurs, brillent au
nelle au cours des débats, préférant de beaucoup premier rang les membres du barreau. Et lorsque
m'en tenir au fond des questions. Et quand j'ai l'honorable député fait une insinuation de ce genre,
critiqué l'assertion de l'honorable député, nous je tiens à lui dire, à titre d'ancien avocat, jaloux
déclarant que ces juges qui travaillent comme des de l'honneur du barreau, qu'il ne convient pas d'in-
galériens pour un misérable salaire de cinq mille sinuer-que les avocats au parlement ont moins à
dollars sont incapables le payer leurs dettes, la cœur que leurs autres collègues de voter avec droi-
Chambre conviendra <ue j'ai eu raison de le faire, ture. Cela' soit dit en passant.
et je n'ai fait que dire tout haut ce que mes Je conviens avec l'honorable député, promoteur
collègues pensent tout bas. Je ne pense point du bill, qu'il s'agit d'une grave question. Tout de
violer l'étiquette parlementaire en disant que même, en dépit de la gravité de la question, il n'a
l'honorable député, tout versé qu'il soit dans la loi, p as réussi à répondre aux arguments soulevés par
ne connaît pas le premier mot de la question dont l'honorable député de Kingston (M. Britton) et par
il nous a parlé ce soir. l'honorable ministre des Chemins et Cianaux (M.

Il persiste à nous parler des misères que les juges Blair). Il aurait fallu nous démontrer que ce projet
et autres fonctionnaires éprouveront, si leurs de loi est applicable, que les avantages qui en
traitements sont saisis pour dettes anciennes. découlent sont supérieurs aux difficultés d'applica-
Or, j'ai inséré au bill un article qui exempte le la tion qu'il entraîne, que la classe de citoyens dans
saisie-arrêt les dettes contractées avant l'adoption l'intérêt desquels il est proposé én bénéficieront
de la loi. Il n'y a donc pas lieu de s'apitoyer sur réellement ; or, c'est ce qu'il a négligé de faire. Et
le passé, puisque le bill ne s'applique qu'à l'avenir. cependant, voilà que l'honorable député ose mena-
Et quand il sera connu par tout le pays que les cer ceux de ses collègues qlui viennent en pleine
fonctionnaires fédéraux sont sur un pied d'égalité Chambre exprimer tout haut leur opinion, sans
avec leurs concitoyens, j'en suis convaincu, tous viser. à la popularité.
les esprits bien pensants approuveront cette légis' A mon avis, le législater.r qui ne craint pas de
lation. Je dois dire à la Chambre et au cabinet heurter de front les préjugés populaires, a souvent
qu'aux yeux des électeurs, c'est là une question le bon droit de son côté (t l'approbation des esprits
bien plus sérieuse qu'on ne le croit. Les électeurs bien pensants. Quant à nous, abversaires du bill'à
par tout le pays ont appris par la voie des journaux l'étude, toute défectueuse qu'elle soit par la forme,'.
que la Chambre est saisie de ce bill, et si J'en juge notre argumentation i au moins le mérite de s'ap-.'
par la multitude de lettres tue j'ai reçues, l'opiion puyer sur des raisons solides, et nous ne nous bor-
publique est fort connue à ce sujet, et tous ceux nons pas à faire appel à la bonne volonté de. nos
qui en Chambre voteront contre ce projet de loi collègues. Si je ne me trompe, l'étude du bill a été
auront à rendre compte de leur conduite à leurs ajournée l'autre soir, raison de plus pour Phono..
commettants, et à leuridire pourquoi ils tiennent i rable député denous apporter de nouvelles lumières.
placer le service public fédéral sur un piédestal et à sur la question débattue.
lii accorder les privilèges refusés -aux autres ý Autant qu'il m'est donné d'en juger, l'auteur du
citoyens. Si je demandais à la Chamnbie d'adopter projet de loi a exprimé son opinion avec franchise.,
une législation d'exception, ou une.législation tour-. Toutefois, si le Solliciteur général (M. Fitzpatricky
nant an. détriment d'une classe de citoyens en par- nous eût donné son avis sur la question, sa parole
ticilier,' je mériterais .de' disparaître de cette eût eu plus de poids, puisque c'est' à liii qu'il
enceinte parlementaire sous les huées de mes col-, incombe de diriger la Chambre sur ces questions.:
lègues. Or, en ce moment, il s'agit d'umr projet de Bien que l'honorable député (M. Richardson) ait'
loi juste et équitable, et je demande â mes collègues pris plusieurs fois la parole, il n'a pas levé un seul"
<le me prêter appui pour faire adopter ce bill. J'ai de nos doutes sur le sujet débattu,il n'a pas prouvé
combattu dans le même,sens la session dernière, et- qu le bill fût applicable ni .même conetitutionnel..
il m'a été impossible de faire discuter. mon projet Il ne nous a pas dit comment la loi pourrait être
de loi. Cinq ou six fois, cette session-ci, la Chambre appliquée.
l'a pris en délibération, et nous n'entendons pas En réponse aux observations de . l'honorable
qu'il soit mis au rancart davantage. Je tiens à ce député d'Elgiu-öuest, je dois dire que les avocats

M. RIC1IAnosos.
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savent mieux que personne que s'il est une législa-
tion de nature à saper par la base le respect de la
loi, c'est bien celle qui n'atteint pas le but voulu
par ses auteurs, puisqu'elle engendre d'intermina-
bles contestations. Or, dans le premier article du
bill, se trouvent énoncés des principes qui, à mon
avis, amèneraient à des litiges qui nécessiteraient
l'appel au plus haut tribunal de l'Empire, le Conseil
privé, car il s'agit ici de la question constitution-
nielle. Je nie garderai bien de révoquer en doute
les motifs qui animent l'honorable député, mais je
prétends que les appels chaleureux qu'il nous a
faits n'ont pas droit d'émouvoir la Chambre. En
justice pour l'honorable député de Montréal (I.
Quinn), je dois avouer que l'auteur lu bill, dans le
cours de son argumentation, n'a pas fait preuve de
la bonne humeur et du calme convenables. Tout en
désirant que la loi fournisse tous les moyens conve-
nables pour faciliter aux créanciers le recouvre-
ment de leurs créances, ce n'est pas à dire que je
sois convaincu que le T arlement ferait acte de
sagesse en adoptant ce bill, puisqu'à mon sens, et
de l'avis de ceux qui me servent de guides en
pareille matière, les avantages qui en découleront
ne contrebalanceraient point les abus qui en résul.
teraient. Une autre objection que le ministre des
-Chemins de fer et Canaux a exposée avec beaucoup
-de logique, ce sont les graves embarras et les
dépenses que l'application de cette loi occasionne.
rait au gouvernement, objection que l'auteur du
bill n'a pas tenté de résoudre.

A mes yeux, toutes ces procédures relatives aux
.saisies-arrêts n'ont nsi la valeur ni le -mérite que
d'autres leur attribuent. Tout utile que cette pro-
cédure puisse être, elle est loin d'offrir un renmède
.aussi économique que la simple procédure ordi-
naire ; aussi faut.il dire que dans la province de
l'Ontario, le système de procédure est d une simpli-
cité de mécanisme qui ne laisse rien à désirer. On
-ne me soupçonnera pas de partialité à l'égard des
-ministres ; aussi dois-je avouer qu'ils ont déjà plus
de besogne sur les bras qu'ils n'eu peuvent accom-
plir, chargés qu'ils sont de faire face aux multiples
difficultés qui surgissent à tout imstant dans l'admi-
nistration des affaires d'un pays si étendu et dont
le développement est si rapide.

L'honorable député nous assure que dix abus bien
-constacés suffisent pour justifier une semblable
législatemn. Il reconnaît donc que l'abus -ne cons-
titue piw la règle générale, et cependant, l'on vient]
déverser sur nous le ridicule parce que nous refu-
sons de prêter notre appui à une mesure aussi mal
élaborée. On vient nous deinander de, déléguer
aux législatures provinciales les pouvoirs du parle-
nent.: puisque je lis dans-le bill : "D'après les lois
-et les règles de procédure en vigueur dans les diffé-
rentes provinces." Voilà une absurdité, à mon avis.
Laissons donc aux provinces le soin de légiférer
pour elles-mêmes, et nous-mêmes, légiférons ici,dans
la mesure de nos- attributions parlementaires. En
terminant, je le répète, les arguments si concluants
de l'honorable'député de Kingston et du. ministre
des Chemins de fer et Canaux, outre mes propres
·études .sur la question débattue, m'ont convaincu
que la Chambre ferait acte de sagesse en rejetant
le bill en discussion. •

M. INGRAM: L'honorable député' de Lisgar
-dit:qu'à la dernière session, il a consacré beaucoup
de temps -à étudier cette -mesure. L'honorable
monsieur a présenté ce bill (n° 14), et. lors de sa

première épreuve devant ce parlement, il a aban-
donné tous les principes qui y étaient émis. Je suis
porté à supposer que s'il l'avait le moindrement
étudié, il aurait consulté le département de la
Justice pour savoir s'il était (le la juridiction de ce
parlement. Je veux attirer l'attention sur la
mesure qu'il a délaissée, surtout l'article 3. Je
veis qu'en exprimant son opinion à ce sujet, le
Solliciteur général a parlé ainsi :

Le paragraphe 3 fournit aux créanciers le moyen dl'ob-
tenir un jugement. Je dis que c'est là une question du
ressort des cours provinciales, une question sur laquelle
nous n'avons aucune juridieion, à laquelle nous ne pou-
vons pas toucher. Il est clair qu'à tout événement, nous
avons à nous abstenir entièrement de prendre en consi-
dération cette partie de la mesure.

L'honorable monsieur a sans doute découvert
alors que cet article de son projet de loi n'était pas
de la juridiction du parlement, et il a en conséquence
abandonné le troisième article. Ce soir, nous
voyons qu'il a inséré la clause n° 1 qui vient
d'être lue. Or, voici l'opin!on lu Solliciteur géné-
ral relativement au principe contenu dans cet
article n° 1:

Su pnosons que nous déclarions ici que fec salaires des
e mployés publics sont saisissables et que nous nous trou-
vions à Québec en face du statut qui déclare, là, que ces
salaires ne sont pas saisissables, tout de suite, il y aura
conflit d'autorité, ce que, dans mon opinion, nous devrions
désirer éviter.

Or, s'il y a doute quelconque au sujet de ce
projet de loi, s'il est de nature à créer un conflit
entre ce parlement et la province de Québec, il n'y
a aucun doute qu'un délai avant son adoption ou
même son rejet ne serait pas hors d'à propos, jusqu'a
ce que nous ayons l'opinion du Solliciteur général
sur l pouvoir que nous avons d'adopter cet article.

M. SPROULE : Je ne sais pas s'il serait consti-
tutionnel pour nous de voter pareille loi ; c'est
mon affaire de poser cette question ou d'y répondre.
Mais si nous avons ce droit, je ne vois pas d'objec-
tion au projet. J'ai toujours soutenu qu'on ne
devait pas faire d'exception pour aucune classe de
la société, quand il s'agit de payer ses dettes. Tous
devraient être sur un pied d'égalité quand il s'agit
de faire honneur aux obligations contractées dans
le cours ordinaire de la vie. Il me semble que si
nous avons le droit d'adopter pareille loi, il ne
serait pas déplacé pour nous de l'adopter, et le plus
tôt sera le mieux.

BEATTIE : J'aimerais à soumettre le cas sui-
vant à l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son): Dans la province de l'Ontario, il est bien connu
que tout« homme est à l'abri de la saisie jusqu'au
montant de 825, et comment s'arrangera-t-il avec un
cas de ce genre aujourd'hui dans l'Ontario? Il dit
qu'on devrait mettre les employés publics sur le
même pied que les autres individus; je prétends
qu'il est à faire tout le contraire, parce que tout
homme dans l'Ontario, en vertu d'une loi adoptée il
y a vingt ans, est à l'abri de la saisie jusqu'au mon-
tant de $25, et'on ne peut le frapper. de saisie.

M. McLENNAN: Je n'ai pas suivi tout le débat
sui ce projet de loi et ne l'ai examiné que depuis
mon arrivée ce soir, mais, en thèse générale, je dois
dire que je suis en faveur des principew qu'il con-
tient. .Cependant, on a avanîcé des raisons à l'en-
contre. Le cas des juges a étémentionné, et je dois
déclaier tout de suite que le plus pauvre citoyen de-
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vrait avoir le même privilège qu'un juge ou que tout
autre homme recevant de i45,000 i $10,000 par an.
Le pauvre journalier doit payer ses dettes, et je ne
conçois pas qu'un homme recevant un plus fort sa-
laire soit exempté de payer les siennes, lui aussi.
N ous voyons, cependant, que les maisons de ban-
que et d'autres grandes institutions de la Grande-
Bretagne et du Canada qui emploient beaucoup de
gens, n'en gardent pas qui négligent <le payer leurs
dettes. Eh bien ! si le fonctionnement de cette loi
arrive à causer <les ennuis au gouvernement dans
les différelts départements, que celui-ci établisse
comme règle que, si un homme ne paie pas ses
dettes, il perdra son emploi dans le département.
Si cela était fait, je crois qu'il n'y aurait pas de
difficulté. Qu'il soit connu que si un homme n'est
pas décidé . payer ses dettes, il devra faire place
dans le service public à un autre homme qui le sera.
Nous savons que cette règle règne dans les banques
et autres grandes institutions de ce pays, et je crois
qu'elle ferait atteindre le but désiré plus efficace-
ment que ce projet de loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER RT
CANAUX : 'Je veux ajouter un mot, rien qu'un
mot à ce qui a déjà été dit. Le promoteur de ce
projet de loi a fait un ardent appel aux membres
de ce comité de l'aider à le mener à bonne fin; je
me crois justifié de lancl-r un contre appel à mon
honorable ami. Je peux l'assurer le mon sincère
désir <le le seconder pour faire réussir les mesures
législatives qu'il propose, dans la mesure du pos.
silile. Mais il ne peut compter sur l'appui des dé-
putés pour une mesure q ni, dans leur conscience et
jugement, ne mérite pas leur approbation, et cela,
parce qu'il désire l'adoption de cette mesure. Il
nous demande de subordonner notre jugement au
sien, d'oubliernotre mandat afin d'amener la réus-
site d'une mesure qu'il désire voir entrer dans les
statuts. Dans mon opinion, ceux qui s'opposent à
cette mesure ont des raisons aussi fortes que celles
qu'il invoque à l'appui. Je suis convaincu que la me.
sure ne devrait pas être adoptée et je ne peux pas
l'appuyer. Je crois que mon honorable ami est
loin d'exposer justement la question. Il1 semble
prétend re que ceux qui combattent sa mesure n'ont
en vue que d'accorder un privilège spécial aux em-
ployés publics, privilège que nous refuserions aux
autres classes de la société. Mon honorable ami ne
fait en réalité que renverser l'argumentation i, re.
Il aborde et étudie la question en se mettant à un
point de vue qui est entièremént l'opposé de celui
des députés qui combattent la mesure. Il n'est pas
du tout question d'augmenter les faveurs ou les
immunités dont jouissent les'employés publics ; ce
n'est pas là que se trouvent les plus fortes objec.
tions qui en appellent à mon jugement. C'est
parce que la mesure est contre l'intérêt public que
vous nie voyez m'y opposer. Je ne désiré ni enlever,
ni accorder des privilèges ou des immunités anu)
employés publics,.mais je crois fortement que les
intérêts généraux du public sont d'une plus grande
importance et méritent une plus grande considéra-
tion que les intérêts individuels.auxquels on en
appelle en faveur de la mesure. Il n'est pas d'in-
térêt.publie que A puisse ou non obtenir jugement
pour la dette le B, mais c'est toute une affaire de
savoir si-le gouvernement de ce pays doit être gêné'
dans sa marche par une loi telle que celle qui est
pr 6posée.. C'est parce. que- je suis convaincu de
l'importance de ce point, que je ne suis pas disposé

M. McLEN.Ax.

à accepter le principe contenu dans cette mesure.
Il n'y a aucun doute que dans nos divers départe-
ments, il existe de nombreux moyens <le protéger
les intérêts des créanciers. Prenons pour exempla
le chemin de fer Intercolonial. Des milliers de
personnes sont employées sur le chemin de fer du
gouvernement et depuis à peu près deux ans, le
gouvernement a émis une ordonnance pour rendra
obligatoire le paiement des dettes des employés.
sous peine de voir leur position en danger. Quel.
a été le résultat? Nous recevéns bien encore quel-
ques plaintes et nous ne pouvons pas espérer
voir disparaitre toutes causes de plainte, mais
l'effet a été très salutaire, et avant longtemps, le ré-
sultat désiré sera entièrement atteint. Je dois.
avouer à mon honorable ami (M. Richardson) que,
le comité fût-il favorable à la mesure, nous ne
pourrions pas a.opter cette clause.

Si nous l'adoptions, elle resterait impraticable ;
elle ne serait d'aucun bénéfice pour le créancier.
Rien dans la mesure n'accorde le moyen de procé-
der contre un employé public on agissant pour la
Couronne. Aucun mécanisme judiciaire n'est offert.
par les législatures provinciales pour y arriver.
Nous n'avons aucun droit de déclarer par acte di.
parlement que le salaire d'un homme est saisissal de.
Je n'aimerais pas à voir ce parlement décider
pareille chose. Malgré tout mon respect pour
l'honorable député qui a présenté la mesure et pour
ceux qui le secondent, je dois dlire que bien que
nous.recevions quelques plaintes, il ne serait pas à
notre honneur d'adopter ici l'articlequi désigne quel.
est l'employé dont le salaire doit être saisi, ou non.

Nous ne pouvons pas faire cela.' Puis, si la mue-
sure devient loi, il deviendra nécessaire de pour-
voir à quelque voie de procédure-ce que la mesure
n'indique pas -pour agir contre la Couronne. Vous
ne pouvez faire quoi que ce soit pour vous pourvoir
contre la Couronne, à moins que la Couronne elle-
même ne consente à être partie dans la cause. La.
reine ne peut être poursuivie qu'à la suite d'une
pétition de droit, unfat doit être émis par le gou-
vernement. On devra donc pourvoir à cela. Je le
dis de nouveau: malgré tout mon respect pour
l'honorable promoteur de la mesure, celle-ci n'est,
pas dans une forme acceptable, en admettant même
que le principe qu'elle contient doive être adopté.

1i. RICHARDSON.: Je n'ai qu'un mot à dire en
réponse au ministre des Chemins de fer et Canaux.
Que vont faire ceux qui ne sont pas de la profession
légale, si les avocats ne s'entendent entre eux? Au.
commencement le la session, j'ai présenté une me-
sure pour que les saisies fussent signifiées au gou-
vernement féd 'ral. Le ministre de la Marine et
des Pêcheries, qui est un habile avocat, a propos.
la présente forme de la mesure. J'ai accepté sa pro-
position, et la mesure que j'ai soumise est celle qui
a été.rédigée d'après les. conseils de l'honorable mi-
nistre. Et voilà qju'une demi-douzaine d'avocats très
capables et membres de cette Chambreenétucdièrent
la rédaction et déclarèrent (lue c'était réellement la.
mesure qu'il nous fallait. Alors, qu'allons-nous
faire, nous qui ne sommes- pas de. la profession
légale, et 'que vont faire ceux que je vois derrière
moi? Le ministre des Chemins dle fer et' Canaux
estsansaucun douteunntvocat marquant,l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries l'est égale:.
ment, mais ils diffèrent d'opinion.

Une VOIX: Et l'honorable député de Montréa.
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M. RICHARDSON: Je n'en pourrais pas dire
autant de l'honorable député de Moniréal. ße
ministre de la Marine et des Pëcheries a étudié la
mesure et a déclaré qu'elle était exactement celle
qu'il nous fallait, ce qui devrait induire tout
homme qui n'appartient pas à la profession légale à
approuver cette mesure. Si elle est d'un fonction-
nement impossible, portez donc une cause d'essai
(levant le Conseil privé, mais qu'il soit décidé si,
oui ou non, nous avons le droit de saisir les salaires
les employés publics. Je sais que le ministre des
Chemins de fer et Canaux exerce une grand influ-
ence dans cette Chambre et que sed paroles ont un
puissant écho parmi les députés, mais je désire en
appeler à tous ceux qui ne sont pas avocats, et je
leur demanderai de raisonner à leur manière
puiisque ces messieurs diffèrent entre eux. Je con-
durai donc en demandant le vote immédiatement.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
de Lisgar (M. Richardson) a été passablement
sévère pour les avocats qui font partie de cette
Chambre ; mais, à la vérité, il s'est. montré leur
meilleur ami, parce qu'il a admis qu'il n'était pas
tout à fait sûr de la juridiction de cette Chambre
au sujet de pareille législation. Il pense que le
meilleur moven serait d'intenter une cause d'essai
devant les différents tribunaux en remontant
jusqu'au Conseil privé. C'est certainement aider les
avocats. Je ne désire ias pour le moment exprimer
une opinion sur le prin::ipe de la mesure ; mais
lhonorable député verra certainement que cette
Chambre n'est pas du ·tout préparée à la voter
maintenant, d'autant plus qu'elle est très maigre.
tuent renseignée à ce sujet. - .

L'honorable député a invoqué en faveur de
l'adoption de cette mesure, une raison qui ne s'ap-
plique pas du tout. Il a cité le cas d'un employé
publie qui avait fait faire. un autel en marbre dans sa
maison et qui ne payait ·pas ses créanciers. Mais
cela n'est pas une question le salaire. Si l'hono-
rable député veut consulter les éminents avocats
qui occupent les dernières banquettes, dont quel-
ques-uns semblent approuver le bill, ils lui diront
que le cas n'a aucun rapport avec cette mesure.
Un homme qui a travaillé.dans une maison ou à la
constru-:tion d'une maison a son recours en droit,
recours qui ne saurait être le moins du inonde
affecté par ce bill. J'aimerais savoir si l'hono-
rable député a étudié cette question. En ce qui
touche à la loi, la juridiction du parlement' est
limitée. Les droits civils sont protégés par les
législatures provinciales. L'honorable député ne
sauirait me dire que nous pouvons statuer ici que
les départements seront sujets à saisie pour des
dettes de particuliérs, bien que la chose se pourrait
si l'on pouvait faire'une loi fèdérale spéciale appli-
cable'à toute la confédération. Mais si vous'chan-
gez de province, la loi n'est plus la même.

Dans Québec, les lois sont protégées par traité, et
elles existent' depuis que la province est sous la
domination anglaise, mais elles diffèrent des lois
des autres provinces. Ayant quelque expérience
dans la vie officielle, je dis que nous ne devons pas
faire des départements, des agences de collection
pour les marchands qui ont sciemment. couru- le
risque de faire crédit. Un ministre de la Couronne
i assez de.besogne sans qu'on lui impose les devoirs
supplémentaires qui lui incomberont en vertu de ce
bill. Je crois, M. le président, que tout d'abord,
les officiers en loi de la Couronne devraient être con-

sultés et dire si, oui ou non, cette mesure empiète
sur les droits des provinces au point d'être en
dehors de la juridiction de ce parlement.

Un vote donne le résultat suivant: pour, 50;
contre, 22.

M. RICHARDSON: Je propose que l'on ajoute
ce qui suit au bill, comme article 2:-

Cet acte ne s'appliquera pas aux dettes contractées
avant l'adoption de cet acte.

La motion est adoptée.

Le comité fait rapport du bill.

SURETÉ DES EMPLOYÉS DU CHEMIN DE
FER ET AUX VOYAGEURS.

M. CASEY: Je désire rappeler au ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) l'entente qui
a eu lieu lorsque le bill nu 14 a eu la préséance sur
mon bill qui est le premiec sur l'ordre du jour, ce
soir.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Appelez l'ordre.

M. l'ORATEUR : Est-ce le désir de la Chambre
que l'ordre du jour pour la considération du bill n
4, soit de nouveau appelé?

La Chambre se forme de nouveau en comité sur
le bill (n° 4) à l'effet d'accorder une plus grande
sûreté aux employés de chemins de fer et aux
voyageurs.-(M. Casey.) .

(En comité.)

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'honorable député ne nous
a pas dit s'il avait obtenu l'opinion du ministre de
la Justice.

M. CASEY : Ce n'est pas à nui de demander
l'opinion de l'honorable ministre de la Justice. Le
ministre les Chemins de fer et Canaux devait lui.
même demander cette opinion qui ne devait être
soumise àla Chambre qu'à simple titre d'opinion.
Une opinion - individuelle sur la constitutionnalité
de ce bill ou de toute autre mesure ne saurait être
décisive. Nous avons vu les avocats les plus distin--
gués maintenant dans laChambre appuyer et faire
adopter des bills qui, par la suite, ont été rejetés par
le Conseil privé ; et je sais d'autres bills appuyés
par des hommes en dehors de la profession légale,
et qui ont été maintenus par le Conseil privé.
Ainsi.je ne me propose pas d'accepter comme abso-
lument décisive. l'opinion de qui que ce soit. - - S'il
est quelqu'un qui doive soumettre l'opinion du mi-.
nistre .de la -Justice, c'est l'honorable député qui
combat ce bill. . Je dis que'e bill est bon, que ses
dispositions sont constitutionnelles et dans l'intérêt
général, et si quelqu'un le combat, qi'il'pro'luise
les autorités ou les décisions à l'appui de ses pré-
tentions.

Sir ADOLIPHE CARON: Mon honorable ami
d'Elgin-ouest (NI. Casey) peut avoir raison, mais je
crois que le ministre des Chemins' de fer, s'il eût
cru la chose nécesaire, aurait demandé l'opiiion
des officiers enloi de la Couronne sur la question.'
Je .ne crois pas que- cela soit nécessaire. L'expé-
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rience qu'il a acquise dans son département le met-
tait en état de renseigner la Chambre sur une
question de ce genre, et je pense que mon hoiio-
rable ami a tort de supposer que nous devons
nous passer de l'opinion de l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux.

M. CASEY : Je ne dis rien à l'adresse du
ministre des Chemins de fer et Canaux.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois qu'il est très
important que nous ayons l'opinion (lu ministre des
Chemins de fer et Canaux. Le fait que des mesu-
res présentées par d'autres que des hommes de loi
se trouvent être bonnes ne fait pas disparaître
l'objection que j'aurais à quelque mesure que ce
soit contre laquelle les chefs, de quelque côté qu'ils
soient dans cette Chambre, se seraient exprimés.
Je crois que nous devons nous tourner du côté des
banquettes ministérielles pour avoir des opinions
sur les mesures qui sont proposées ici ; voilà pour-
quoi j'aimerais à connaître la pensée du ministre
des Chemins de fer et Canaux sur celle qui nous
occupe présentement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai déjà tenté, les deux fois que cette
mesure est venue devant le comité, d'exprimer
l'opinion que je m'étais formée au sujet de la compé-
tence de ce parlement à adopter les articles qui
prédèdent le titre général le la clause 7. Le pre-
mier soir que la question attira mon attention
j'exprimai nies doutes à ce sujet ; le lendemain soir,
mes doutes s'accrurent,et ce soir, je les trouve plus
forts que la première fois. Je suis fortement porté
à croire que la septième clause n'est pas de notre
juridiction législative. Mon honorable ami n'a pas
beaucoup de respect pour les avocats, parce qu'ils
ne s'accordent pas, et cependant, c'est par les
avocats que ces questions sont finalement réglées.
C'est ma manière de voir, et je m'en tiens à cette
déclaration.

M. CASEY: Mon honorable ami ne doit pas
penser que je n'ai pas de respect pour les avocats.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUY : Cela me trouve fort insensible.

M. CASEY: Mais nous avons vu des avocats
distingués comme mon honorable ami le député de
Simcoe-nord (M. McCarthy) émettre des opinions
dans cette Chambre et faire adopter ici des me-
sures, avec l'appui du gouvernement du jour, les-
quelles opinions et mesures, une fois devant le Con.
seil privé, ont été considérées comme ne valant pas
le papier sur 'lequel elles étaient écrites. Je, ne
l'en blâme pas. C'est peut-être les auties avocats
qui ont en tort. Je désire seulement -prquver la
prétention que l'on ne peut jamais être certain d'un
point légal ou constitutionnel tant que le Conseil
privé n'a-pas décidé. Et j'ajoute que tant qu'il n'y
a pas une décision tranchée de cette cour sans
appel qui peut être citée pour prouver, même. par
simple analogie, qu'une mesure que moi ou tout
autre député présente en cette Chambre; est incois-
titutionnelle, cette Chambre a le droit de croire
qu'elle possède le pouvoir <le passer telle mesure,
chacun de nous exerçant son propre jugement et
votant selon sa propre opinion, sans égard aux opi-
nions toutes personnelles données par les avocats,
quelle quesoit leur distinction. C'est la position que.

Sir ADOLPRE ,CARON.

je prends au sujet des clauses discutées en ce mo-
ment. Je les ai soumises à la Chambre comme for-
mant partie intégrante de la mesure. C'est à elle de
décider si elle assumera la responsabilité de les
adopter, de les rejeter ou de les laisser sortir de la
mesure sans secousse. La question est trop inpor-
tante et a trop longtemps occupé l'opinion publique
pour qu'on en décide autrement que par un' vote
sur le mérite de la question, par porr et contre.
Mon opinion sur la constitutionnalité de la mesure
est approuvée par quelques avocats.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Sont-ils membres de cette Chambre ?

M. CASEY: Il y en a un, et il faisait partie du
comité chargé a'étudier ce bill. Je veux parler de
l'honorable député de Westmoreland (M. Powell).
Son opinion comme avocat a été acceptée, même
par des députés de ce côté-ci de la Chambre, il y a
une semaine ou deux, quand il s'est agi d'amende-
ments à des mesures. Son opinion est favorable à
la constitutionnalité des clauses discutées. Il les a
approuvées en comité,et il m'a dit qu'il les soutien-
drait et s'efforcerait d'en prouver la constitutionna-
lité si la mesure venait devant nous. N'étant pas
avocat, je ne discuterai pas la question de juridic-
tion plus que je ne l'ai fait deux fois déjà quand elle
a été discutée. C'est la troisième fois que la mesure
vient en comité. Je vais laisser au comité de déci-
der si ces clauses doivent être adoptées.

M. WALLACE: Je suis tout à fait en faveur de
la mesure. D'abord, sur les articles de la mesure
pourvoyant à la protection des employés, je crois
qu'il ne devrait pas y avoir d'opinions différentes.

M. CASEY: Cette partie-là est déjà entièrement
adoptée.

M. WALLACE: Je parle de la mesure dans son
ensemble.

M.l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté doit limiter ses remarques à l'article présen.
tement discuté: l'article 7.

M. WALLACE: J'y arrive. Je discute aussi
les autres clauses,et je suis complètement dans mon
droit.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je ne crois pas
q ue l'honorable monsieur ait quelque droit, de
discuter les autres·articles du bill.

M. WALLACE : Si c'est nécessaire, je proposerai
que la séance du comité soit maintenant levée, et
alors, je, pourrai discuter ce qu'il nie plaira. Je
tiens à pousser l'adoption' de ce bill.

L'orsque j'ai été appelé à l'observance du règle-.
ment, j'expliquais .que le bill est divisé en' deux
parties,et j'allais passer à la deuxième. Les coïipa-
gnies de chemins de fer sont les seules, dans ce
pays,- dont les affaires augmentent constamment.
Tous' les chemins de fer qui ont 'été construits sur'
une base pratique 'ont considérablement augmenté
leur. trafi tous -les ans, ou du moins, tous les. dix
ans. Il y a des années, le chemin de fer du Grand-
Tronc ne faisait -qu'une faible partie des affaires
qu'il fait aujourd'hui.. Je me rappelle le temp :où
l'on disait que le 'chemin de fer canadien du 'Paci-
fique quand il viendrait' en concurrence diminuerait
considérablement le trafic du chemin de fer -du
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-Grand-Tronc,mais l'expérience nous a prouvé que le
chemin de fer canadien du Pacifique a fait d'énormes
progrès, et (lue les affaires du chemin de fer <lu
Grand-Tronc ont doublé et triplé sur ces mêmes
lignes.

Le pays fait des progrès, et les compagnies de
chemins de fer en profitent plus que toutes les
autres classes de la société. Ceux (lui sont employés
sur les chemins de fer sont exposés à de grands
risques dans l'intérêt de la compagnie pour laquelle
ils travaillent, afin de donner plus de protection et
(le garantie au public en général-car tout le monde
est supposé faire usage des chemins de fer. Ces
employés de chemins de fer exposent leur vie, pour
transporter les marchandises et les voyageurs,
sûrement, et il n'est que juste que les compagnies
de chemins (le fer qui deviennent puissantes et
riches soient tenues, en premier lien, de protéger
la vie le ceux qui font usage de leurs lignes, en
employant les appareils les plus perfectionnés, et
en second lieu, qu'elles soient responsables des
accidents qui surviennent. Voilà ce que demande
l'article 7.

Il me semble qu'il n'y a pas un paragraphe de cet
article qni ne se recommande de lui-même à l'esprit
de justice de toute personne désintéressée. Cet
article demande simplement justice pour les em-
ployés sans imposer aucune charge injuste aux
compagnies. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux a émis l'idée que l'article n'est peut-être
pas constitutionnel ; mais il ne s'est pas prononcé
positivement sur ce point. Le ministre de la Jus-
tice qui devait être consulté n'a. pas encore fait
connaître son opinion, et je suppose qu'il ne l'a pas
fait, parce qu'il ne voit là rien d insconstitutionnel.

Le ministre de la Justice faisait partie de cette
Chambre quand le principe de ce bill a été à maintes
reprises soumis à notre considération, et il connaît
très bien tous les paragraphes de l'article 7, et je
ne puis pas l'affirmer, mais je crois qu'il s'est
toujours montré favorable à cet article. Dans ce
cas, la Chambre ne doit pas hésiter à l'adopter
comme une disposition juste et équitable.

M. CLARKE : Je voterai avec plaisir en faveur
de ce bill, car cela m'a -été demandé par un très
grand nombre d'employés de chemins de fer, et je
n'ai entendu aucune classe de la population se pro-
noncer contre. -Si ce bill est du ressort de ce par-
lement, je ne crois pas qu'une seule compagnie ose
demander à ses actionnaires de mettre de côté une'
partie de leurs bénéfices, pour faire un fonds des-
tiné à payer les compensations prévues par l'article
7. C'est le public en général qui paiera ces coin-
pensations sous forme de taux de péage et de taux
de fret plus élevé ; et vu le travail dangereux
qu'ont à faire les employés de. chemins de fer, il
n'est que juite de passer une loi d'exception en
leur faveur. Je sais que bien souvent il est. arrivé
que dans des procès provenant d'accidents de
chemins de fer, les compagnies en ont aþpelé de
tribunaux en tribunaux, jusqu'à ce que les.emnployés
blessés qui avaient obtenu gain de cause en pre-
sière instance, eussent été obligés, faute d'argent,
de discontinuer les procédures ou d'accepter une
compensation dérisoire. Cette proposition est j iste
et raisonnable, et sera approuvée par la classe nom-
breuse des employés de chemins de fer. et par le
public en général. . .- - -

M. DAIN: Ce bill a mon plus cordial appui,
et j'espère qu'il sera voté et deviendra loi.

M. INGRAM : Personne ne nons a encore fait
connaître les objections des compagnies de chemins
de fer, et il serait peut être juste que la Chambre
les entendit. D'après la loi actuelle, c'est à l'employé
de prouver qu'il y a eu négligence de la part de la
compagnie, mais le bill rejette le fardeau de la
preuve sur la compagnie qui devra pronver négli-
gence de la part de l'employé. Les compagnies
prétendent que dans nu pays nouveau comme
celui-ci, il y a beaucoup de chemins de fer à cons-
truire, et que les capitalistes pourraient être
détournés de placer leur argent dans ces entre-
prises, dans la crainte que ce changement radical
dans la loi n'entraîne de trôp lourdes dépenses pour
les compagnies, si elles sont responsables des acci-
dents et tenues de payer des dédommagements.
Voilà l'argument des compagnius contre cet article.

J'étais membre du comité qui a étudié ce bill, et
après avoir écouté les témoignages des employés de
chemins de fer des différentes parties du pays, et
des représentants <les compagnies de chemin de fer,
je snis fortement en faveur du bill. Je crois que
c'est un pas dans la bonne voie. Le travail des
employés de chemins de fer est très dangereux, et
il faut l'entourer de toutes les garanties possibles.

Il y a quelques années, j'ai noté attentivement les
accidents de chemin de fer qui ont en lieu aux
Etats-Unis et au Canada, et j'ai été étonné d'ap-
prendre que tous les ans, des milliers de personnes
sont tuées, et des iiilliers sont blessées, dans les
deux pays, et je considère qu'il est du devoir du
parlement de prendre toutes les précautions possi-
bles pour prévenir ces accidents.

Le PREMIER MINISTRE : Cet article va
beaucoup plus loin que ne le laisse entendre l'hono-
rable député.

M. INGRAM: Je parlais surtout du paragraphe.

LePREMIER MINISTRE: L'honorable député
a prétendu que ce paragraphe avait simplement
pour but de changer la-règle bien connue que celui
qui réclame une compensation, comme résultat
d'un accident, est obligé de prouver négligence de
la part de celui contre lequel il fait sa réclamation.
Cette règle sera à l'avenir changée, et ce sera au
défendeur à prouver négligence de la part du
demandeur. Mais le bill va beaucoup plus loin. Il
rend la compagnie responsable, qu'il y ait eu négli-
gence, ou non. Une accident peut arriver par la
négligence de la compagnie, mais- il peut aussi arri-
ver sans qu'il y ait eu négligence de la part <le la
compagnie, ni de la part de qui que ce soit. Su -
posons qu une crue subite détruise une partie du
chemin t qu'un accident ait lieu, et qu'un employé
soit estropié.

D'ap rs ce billi il aurait droit à un dédommage-
ment bien qu'il n'y ait pas eunégligence, ni de la part
de la compagnie, ni de la part de l'employé. C'est
un principe que je ne veux, pour -le moment,
ni approuver, ni condamner. Le -gouvernement
désire obtenir et obtiendra l'opinion du. ministère
de la Justice sur ce point. 1sous ne .l'avons pas
encore obtenue jusqu'à présent, non pour la raison
donnée par l'honorable député cl'York (M. Wal-
lace), mais parce que le ministre de-la Justice a-été
appelé. hors de la capitale, par suite de maladie-
et de décès dans sa famille. Mais je ne veux pas
du tént retarder ce bill, et l'article peut être adopté
avec l'entente que le gouvernement se réserve le
droit de prendre plus tard l'attitude qui lui plaira.
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M. IN(RAM : En réponse à l'honorable pre-
mier miistre, je dois dire que lorsque cette ques-
tion a été discutée devant le comité, on a demandé
aux employés qui étaient présents s'ils s'atten-
daient à une compensation dans le cas d'un acci-
dent, qui ne serait la faute ni de la compagnie, ni
d'un employé, miais qui serait dû à ce qu'on appelle
l'acte de là Providence. Si, par exemple, dans un
temps de grand froid, un convoi déraillait par
suite (le la rupture d'un rail, sans qu'il y eût la
faute (le personne, s'attendraient-ils à être dédom.
magés ? La question leur a été posée, et ils ont
i épondu qu'assurément non. Selon moi, c'est dans
ce sens que le bill devrait être rédigé.

Le PREMlIER M1INIST'RE : Dans ce cas, il
faudra l'amender.

M. McHIUGH: Je ne discuterai pas la consti-
tutionnalité du bill, mais je suis en faveur du prin-
cipe qu'il consacre. Il a pour but (le protéger la
vie humaine. et il mérite nos sympathies mètre s'il
faut pour cela imposer certaines obligations aux
compagnies de chemins de fer. J'espère qu'il sera
adoi-é, même s'il faut l'amender. J'ai reçu les
pétitions de nombreux employés de chemins de fer
me priant le l'appuyer. Je ne crois pas que les emt-
ployés demaudent rien de déraisonnable. Amen-
Ions le bill ians le sens le la justice et du sens

commun, et je suis convaincn qu'il sera adopté par
le comité et par la Chambre.

3. TISDALE : Je ferai remarquer à l'honorable
premier ministre qu'il pourrait survenir des difli-
cultés, à moins qu'il ne soit entendu que la Chambre
se formera de nou veau en comité sur l'article 7.
Cet article contient un certain nombre de propo-
sitions qu'il serait oiseux de discuter à présent, 'et
sur lesquelles nous n'avons pas l'opinion du tinistre
<le la Justice. Il ne serait pas prudent de vouloir
discuser cette question en troisième lecture, car la
discussion ne pourrait pas se faire aussi librement.

Le PREMIER MINISTRE : Adoptons l'article.
Si le ministre de la Justice se prononce contre,
nous le retrancherons. S'il y est favorable, nous
pourrons adopter le principe, niais tout l'article
devra être refait.

M. CASEY : Je proposerais d'ajouter quelqtue
chose au bill. Il y a un autre bill qui a également
été adopté devant un comité spécial, à la dernière
session. Il a été proposé par mon honorable ami,
le député d'York-est (M. Maclean), et rendait obli-
gatoire sur IFs convois de chemins de fer, les appa-
reils d'attelage automatiques et les freins à air conm-
primé. Je voudrais ajouter ces dispositions à celles
de mon bill, puisque l'honorable député n'a' pas
représenté le sien cette année. Vu qu'il avait un
droit de priorité sur ces dispositions, je n'ai pas
voulu les mettre dans mon bill, nmais puisque le sien
n'est pas devant la Chambre, cette année, je propose
qu'elles y soient ajoutées comme les articles 8, 9 et
10 de ce bill.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable, député
ne ferait-il pas m.ieux de -donner avis de'cet amen-
dement?

M. CASEY : Très bien ! Alors, ceci doit être
considré comme un avis d'amendement qui sera
proposé lors de la troisième lecture.

Sir WILFRID LAURIER.

M. TISDALE : Sur" la troisième lecture, nous
ne pourrons pas le discuter aussi librement.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'on ne
devrait pas greffer ainsi des amendeutents sur ce
bill. Ce n'est pas juste envers le comité de légi-
férer ainsi à la vapeur sur une question aussi impor-
tante.

M. CASEY: Les dispositions contenues dans
l'amendement ont déjà été adoptées par la Chambre
et ont été discutées aussi à fond que celles du pré-
sent bill.

Le PREMIER MINISTRE : Mais ce bill n'a
pas été présenté cette année.

M. CASEY : Non, mais je propose d'ajouter
ces articles à mon bill, et j'ai donné avis que lors
de la troisièmc lecture, je proposerai que le bill
soit renvoyé devant le comité pour y faire ces
amendements.

M. ELLIS: A propos des objections que j'ai
formulées contre le bill, dans une occasion précé-
dente, lorsque j'ai dit qu'il ne devrait s'appliquer
qu'aux chemnins qui sont sous la juridiction du gou-
vernement fédéral, je propose un amendement
affectant les six premiers articles. Il se lit comme
suit

Les six premiers articles de ce bill ne s'appliqueront
à aucun chemin de fer dans les limites d'aucune pro-
vince. à moins que ce parlement n'ait déclaré ce dit
chemin d'utilité générale pour le Canada, ou pour deux
provinces, ou plus.

Je crois qu'il était parfaitement entendu par le
comité que ce bill ne s'appliquerait pas aux che-
mins de fer qui sont tellement pauvres et tellement
embarrassés, que quelques-uns sont incapables de
payer leurs employés.

M. CASEY : Mais ils sont assez riches pour les
tuer.

M. ELLIS: Il faut courir des risques dans ce
monde.

M. CASEY: 'J'admets avec l'honorable député
de Saint-Jean (M. Ellis) qu'il était entendu devant
le comité que cette loi ne s'appliquerait qu'aux
chemins de fer qui sont sous la juridiction fédérale,
et je n'ai aucune objection à ce qu'il en soit ainsi.

M. TISDALE: Il n'est pas nécesmaire de greffer
l'amendement de l'honorable député de Saint-Jean
sur ce bill. -Nous ne-ponvons pas voter une loi à.la
·fois positive et négative. Il est clair que les lois
que nous votons ne concernent que les chemitis
de fer qui sont sous notre juridiction. .Si l'hono-
rable député a des doutes sur ce point, il fe~rait.
mtieux de consulter le ministre de la Justice.

M. .INGRAM: En effet, il est inutile d'ajouter
cer amendement au bill. 'Le comité n'a pas le
droit d'adopter un bill affectant' les chemins de
fer exclîsivement provinciaux ; il ne peut s'appli-
quer qu'aux chemins dé fer sous la juridiction fédé-.
rae.

M. -ELLIS: Bien que l'honorable député se
soit beaucoup occupé. de ce bill, il èst évident qu'il
ne saisit pas -la portée de l'article 7. Il était en-
tendu devant le comité qu'on ne mettrait pas en

40524051 [com-ý%IUNESI



[3 MAI 18981 4054

vigueur contre les petits chemins de fer qui vivent
au jour le jour, les restrictions qu'il est nécessaire
dimposer aux autres. L'honoralle député de
Norfolk-sud (M. Tisdale) dit qu'il ne peut y avoir
le doute sur ce point, mais il y en a, et le bill tel

que rédigé semble comporter qu'il s'appliquera à
tous les chemins <le fer du pays.

Sir ADOLPHE CARON: Il est évident que
nous ne pouvons pas voter de loi affeetant les
chemins %le fer qui ne sont pas sous notre juridic-
tion. Les seuls chemins de fer qui sont censés
être sous la' juridiction de ce parlement sont ceux
q ui ont été déclarés d'utilité générale. De plus,
enmme l'a fait remarquer l'honorable député de
Norfolk-sul .(M. Tisdale), nous n'adopterons pas
un article déclarant que nous ne considérons pas
qu'une loi votée par ce parlement puisse affecter
un chemin de fer qui n'est pas sous notre juridic-
tion ; ce serait rendre notre législation ridicule.
Il vaudrait mieux retirer l'amendement..

Le PREMIER MINISTRE: Je ferai remar-
q<uer à mon honorable ami que puisqu'il faut que ce
bill soit soumis au ministre def la Justice, l'amende-
ment peut lui être sounis en même temps, et qu'il
vaut peut-être miieuK ne pas insister sur son adop-
tion immédiate.

Lé bill tel qu'amendé est rapporté.

PRODUCTION DE DOCUMENTS.

Copie de tous arrétés du conseil, plaintes, dépositions,
rapports, correspondance, papiers et documents en rap-
port avec la destitution de M. Elzbar Lanouette. directeur
de la poste de Sainte-Anne de la Pérade, et la nomination
de son successeur.-(M. Marcotte, par sir Adolphe Caron.)

Etat donnant le nombre d'acres de terre ensemencées
en 1897, la nature du grain semé et le montant des récoltes
dans chaque réserve des Sauvages, dans le district provi-
soire de l'Assiniboïai pendant l'année expirée le 31 dé-
eembre 1897.-(M. Davin.)

Copie de toute correspondance, estimations, soumissions,
rapports et pétitions adressés. au gouvernement au sujet
des travaux projetés dans la rivière Saint-Pierre, dans le
voisinage du canal de Lachine, et du dragage. creusement
et élargissement de la dite rivière.-(M. Monk.)

Copie de.toute correspondance et rapports adressés au
département de la Milice concernant le cas d'un fermier
du nom de à arose, de la paroisse de Saint-Laurent. dans
le comté de Jacques-Cartier, qui a été blessé accidentel-
lement au champ de tir de la côte Saint-Lue.-(M. Monk.)

Le PREMIER MINISTRE :.Je propose que la
séance soit levée.

Sir ADOLPHE CARON: Puis-je savoir de
*honorable premier ministre le quoi la Chambre

s'occupera, demain?

Le -PREMIER MINISTRE: Diu plébiscite.

La motion est adoptée et à Il heurés du soir,
séance est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 3 mai 1S98.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

TERRES FÉDÉRALES.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M Sif ton):
.Te présente le bill (n° 130)Ypour amender de nouveau
l'acte concernant les terres fédérales.

Quelques VOIX : Donnez des explications.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Les-deux
premiers articles ont pour but d'autoriser le plus
ancien commis dans le bureau des terres à recevoir
certains affidavit. L'article 3 décrète qu'une
certaine quantité de terres fédérales peut être
retirée de la vente générale et dle la colonisation,
pour permettre à un groupe de colons d'occuper ce
terrain pour y faire <le la culture coopérative en
vertu duquel une certaine partie de la superficie
totale doit être cultivée, au lieu d'une partie de
chaque section.

L'article 4 pourvoit à lad ministration du serment
par ni commis.

L'article 5 a pour but de rendre les dispositions
concernant la quantité de culture qui doit être
faite sur un second " homestead " conformes au
reste de l'acte. Actuellement, celui qui prend une
préemption comme second homestead est obligé de
cultiver 40 acres, niais s'il prend un second home-
stead sous préemption, il n'y est pas tenu. Cet
article a pour but de rendre la loi conséquente
avec elle-même.

L'article 6 est en réalité un amendement de
l'amendement à la loi des terres fédérales qui a été
adoptée à la dernière session, et qui avait pour effet
de permettre au colon qui prend un deuxième
homestead contigu à son premier, après avoir recu
ses lettres patentes pour le premier homestead, de
fixer sa résidence sur te premier homestead. On a
considéré qu'il valait mieux ne pas. obliger le colon
à quitter., le premier homestead et' de construire
ue cabane sur le second et d'y demeurer. Mais
l'article était rédigé de telle façon qu'il ne s'appli-
.juait que dans le cas où le colon qui prend un
deuxième honestead. a obtenu ses lettres patentes
pour le terrain sur 'lequel il vit comme homestead.
Immédiatement' après .l'adoption de cet acte,
plusieurs cas se sont présentés dans lesquels des
colons qui avaient acheté des terrains et les avaient
améliorés,- avaient aussi pris des terrains contigus
comme homnesteads. Il -n'y -a pas de raison pour
les traiter autrement que les autres, et cette refonte
de l'article les met sur le même pied..'.

L'article ne fait que définir plus clairement le'
sens de l'article actuel qui- est d'une interprétation
difficile. Il. exige qu'un propriétaire de homestead
prouve:

Qu'il a accompli trois années de résidence sur la terre
qui fait le sujet de son inscription, si sa terre est un
homestead, et sur son homestead si la terre est une pré-
emption, conformément aux dispositions concernant les
trois ans de résidence sur un homestead, qui sont conte-
nues et expliquées dans le présent acte.

Cet article 7 amende le sous-paragraphe "a ".du
paragraphe .10 de l'article 4 de l'acte des terres
fédérales, tel qu'amendé par le chapite 29 de l'acte
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<le 1897. Ce sous-paragraphe décrète que ce
ministre ou le commissaire des terres fédérales ou
le bureau des terres fédérales doivent avoir la
preuve que le colon a résidé pendant trois ans sur
la terre qui fait l'objet de son inscription, si sa
terre est un lomnestead, et sur son honestead, si sa
terre est une préemption, conformément aux dispo-
bitions concernant les trois ans de résidence sur un
homriestead, qui sont contenues et expliquées dans
le présent acte. Cette rédaction est ambiguë, et je
propose de la changer en disant simplement que le
numiistre ou le commissaire devront avoir la preuve
que le colon a accompli les trois ans de résidence
au sens de l'article.

L'article 8 est ajouté pour autoriser le bureau des
examinateurs des arpenteurs des terres fédérales à
permettre à certains arpenteurs provinciaux de
devenir arpenteurs fédéraux après avoir subi un
examen spécial. Cet article est ajouté à la demande
,du bureau des arpenteurs fédéraux.

L'article 9 impose une punition à celui quienlève
ou déplace un piquet d'arpentage. Cette manie de
déplacer les piquets a déjà causé beaucoup de difli-
cuités dans les territoires du Nord-Ouest et le
Manitoba, et le sous-ministre de la J ustice a proposé
cet article pour faire cesser la difficulté.

L'article 10 dit qu'une personne autorisée â faire
une inscription de honestead peut choisir comme
son homestead une ou plus des subdivisions légales
d'aucune section qui comprennent un quart de sec-
tion, et si la superficie qu'il choisit ne dépasse pas
80 acres, il peut obtenir son inscription pour la
moitié de l'honoraire exigé pour l'inscription de
homestead de tout un quart de section.

L'article 11 Permet au gouvernement de faire
certains échanges (le terrains avec le gouvernement
du M'anitola. Ces échanges existent, en réalité,
depuis quelques années, et la question était de
savoir si les terres données au gouvernement fédé-
ral en échange, doivent être considérées comme
des terres fédérales. Cet article décrète qu'elles
seront des terres fédérales et seront administrées
en conséquence.

L'article 12 se lit comme suit:

Le ministre de l'Intérieur pourra retirer de la vente
générale et de la colonisation en vertu des dispositions
du dit acte relatives aux établissements, tous terrains
dans les territoires du Nord-Ouest qu'il croira être trop
arides pour être convenablement cultivés sans l'aide de
l'irrigation ; et il pourra en disposer en faveur de toute
personne aux prix et termes, et sauf les conditions, quant
à leur colonisation ou établissement, et quant à leur cul-
ture à l'aide de l'irrigation, que le Gouverneur en conseil
fixera et prescrira.

L'article 13 décrète que lorsqu'une vente à terme
est annulée, le ministère peut décider que le terrain
qui fait ainsi retour à la Couronne soit converti en
honestead : nais le ministère, s'il-le juge à propos,
peut fixer un prix pour ce terrain, en plus <les condi-
tions du homestead.

Les articles 14. 15. 16 et 17.ont été redigés par
le sous-ministre de la Tustice, pour indiquer la pro-
cédure à suivre pour expulser ceux qui détiennent
illégalement des terres fédérales.

M. DAVIN: A propos de cette culture coopéra-
tive que le ministre voudrait favoriser, ces colons
pourront-ils s'établir également sur les lots pairs et
impairs? Il a expliqué que par l'article premier, il
voulait retirer de la vente générale et -de la coloni-
sation en vertu de la loi ordinaire du homestead,
certaines terres fédérales disponibles, pour faciliter

M. SIFrON.

ces groupements. Je n'ai pas compris si cela
comprenait les lots pairs et impairs, sans distinc-
tion.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les deux,
là où la chose sera possible.

M. DAVIN: A propos de l'article 10, quelles
sont les raisons qui ont porté l'honorable ministre
à revenir aux homesteads de 80 acres ? Ce change-
ment a-t-il été demandé ? A une certaine époque,
nous avions les homesteads de 80 acres, mais ce
système ne donnait pas satisfaction, et nous avons
adopté ceux de 160 acres.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
retourne pas du tout ait homestead de 80 acres. Je
dis simplement qui si un colon se présente et trouve
80 acres de terres fédérales disponibles, il peut les
prendre comme homestead. D'après la loi actuelle,
il est obligé de prendre comme honestead tout un
quart de section.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

ACTE DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je présente le bill (n° 131) pour amender de nou-
veau l'acte concernant les territoires du Nord-
Ouest.. L'article 1 a pour but de remplacer les
mots "lieutenant-gouverneur en conseil" par
" Assemblée législative " dans l'article qui donne le
droit de légiférer sur l'éducation dans les terri-
toires du Ncrd-Ouest. A la dernière session, nous
avons voté un bill modifiant considérablement
l'acte constitutionnel des territoires du Nord-
Ouest et entre autres choses, changeant la définition
des mots " lieutenant-gouverneur en conseil ". A
présent, ces mots ont la même signification ilue dans
les provinces-agissant par et avec l'avis du con-
seil exécutif. Sous l'ancienne loi, cette expression
voulait dire le lieutenant-gouverneur agissant par et
avec l'avis du corps législatif appelé le conseil.
Malgré tout le soin apporté à l'acte le l'an dernier,
ce point a été oublié et on a constaté que le pou-
voir de légiférer en matière d'éducation apparte-
nait encore au lieutenant-gouverneur en conseil, et
non à i'Assemblée législative.

L'article 2 sera retranché en comité.
L'article 3 stipule que la cour Suprême des ter-

ritoires du Nord-Ouest pourra siéger aux endroits
désignés par le lieutenant-gouverneur en conseil.
Actuellement, cette cour siège à Régina et les juges.
désirent pouvoir siéger à Cal ary de temps à autre
parce qu'un grand. nombre de procès ont lieu là..
C'est à leur demande que cet article a été ajouté.

L'article,5 pourra donner lieu à quelque discus-
sion, plus -tard;i il a pour but d'abolir la loi qui
défend aux fonctionnaires fédéraux de siéger'dans
l'assemblée législative des territoires du Nord-
Ouest.

M. DAVIN:. L'article* premier constitue un
amendement important, et c'était pour l'obtenir,que
j'avais donné avis d'un bill, mais j'ai attendu pour
voir si -le bill de l'honorable ministre y pourvoirait.
L'honorable ministre a-t-il examiné'si ce qui a été
fait depuis l'acte de la dernière session, par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil est valide?
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'ai dis-
cuté la chose avec M. Haultain, et il préfère laisser
la législature voter de nouveau ce qui a été fait,
que de soumettre l'affaire à ce parlement.

%1. DAVIN : A propos de l'article 3, le ministre
dit qu'il est présenté à la demande des juges. Dois.
je comprendre qu'ils désirent siéger comme tribunal
à Calgary et ailleurs?

Le MINISTRE 'DE L'INTÉRIEUR : Rien
n'indique qu'ils désirent siéger ailleurs, mais ils
voudraient pouvoir siéger à Calgary, et ils vou-
draient que cet article fût adopté pour po.uvoir le
faire s'ils le jugent à propos.

M. DAVIN: J'étais sous l'impression que cer-
taines personnes désiraient que la cour Suprême
siégeât comme :tribîunal de place en p.ace, mais
après en avoir Causé avec certains jugeb, je crois:
que leur désir est d'être stationnaires.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: C'est ce
qui m'a été représenté. Je m'informerai s'il y a
quelque correspondance sur ce sujet.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

TITRES DE BIENS-FONDS.

Le MINISTRE DE L'lNTÉRIEUR(M. Sifton):
Je présente le bill (n° 132) pour amender de nou-
veau l'acte des titres de biens-fonds, de 1894. Je
crois qu'il est préférable de différer les explications
sur ce bill, jusqu'à ce que la Chambre siège en
comité, car ces explications sont un peu longues et
concernent la propriété immobilière dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

CONCESSIONS DE TERRES AUX MILI-
CIENS.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je présente le bill (n 133) établissant de nouvelles
dispositions au sujet des concessions de terres aux
miliciens, en activité de service dans le Nord-Ouest.

Après la rébellion de 1885, une loi fut passée
pour accorder certaines concessions de terres à ceux
qui avaient servi dans. cette campagne. D'après
cette loi, le Gouverneur en conseil accorda des con-
cessions d'établissements gratuits ou des certificats
(scrips). Ue délai fut prolongé, je crois, en 1891,
puis en 1892 et 1893, et aussi, je crois, en 1894.
Depuis quelques semaines, j'ai reçu des demandes
de le prolonger de nouveau, pour permettre à quel-
ques miliciens de se mettre en règle. Je n'y vois
pas d'objection, et ce bill a pour but de leur accor-
der ce privilège.

La motion est adoptée, et le bill lu. une première
fois.

RÉCLAMATION DE A.-E.. KILLAM.

M. McINERNEY : Avant 4u'on. passe à l'ordre
(lu jour, je voudrais savoir du gouvernement quand
il se propose de produire les documents dont la
production a été ordonnée le 30 mars dernier, con-
cernant la réclamation de A. -E. .Killam, pour. des'

animaux tués ou blessés à Chandler's-Cutting sur
la voie de l'Intercolonial. Il y a 13 jours, j'ai parlé
de cette affaire au ministre des Chemins de fer et
Canaux, et il m'a promis de produire ces papiers.
sous peu. Il a peut-être oublié d'en parler à ses
commis, et j'attire de nouveau l'attention du gou-
vernement sur ce point.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): J'ai donné instruction de
préparer ces papiers sans retard, niais ils ne sont
pas encore arrivés de Moncton. Je vais voir à ce
qu'il n'y ait plus de retard.

PLEBISCITE SUR LA PROHIBITION.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. Fis-
her): Je propose la deuxième lecture du hill (ne·
i21) concernant la prohibition de l'inportation, de
la fabrication et de la vente des liqueurs enivrantes.

Lorsque j'ai proposé la deuxième lecture de. ce
bill, on m'a demandé d'en expliquer la nature et.
les dispositions, et je n'ai pas à revenir sur ce sujet.
Mais il sera peut-être utile de dire quelques mots,
sur le principe lu bill et sur les évènements qui
en ont amené la présentation. Je ressens tout l'hon-
neur qui m'est- fait et toute la responsabilité qui
m'incombe, car depuis nombre d'années, je travaille
activement en faveur de la prohibition dans ce
pays, et je suis convaincu que l'introduction <le ce
bill est un grand pas en faveur de la cause que je
défends.

Il y a maintenant vingt.ans que le pa'rlemnent a
passé ce qu'on pourrait appeler la dernière loi pro-
hibitive. C'est en 1878 que le parlement vota.
l'acte de la tempérance, et un fait remarquable,
c'est que celui dont le nom a toujours été lié à cette-
loi, l'honorable sénateur Scott, est encore aujour-
d'hui membre du gouvernemrnt qui prend la res.
ponsabilité de ce projet de loi.

Durant les vingt ans écoulés, cette question est.
souvent venue devant la Chambre sous forme d'une.
résolution générale 'enfaveur delaprohibition totale
de l'importation, fabrication ou vente des liqueurs.
enivrantes au Canada. Ces diverses résolutionsn'ont
pas toujours eu le même sort. Des fois, elles ont
été rejetées' directement, d'autres fois, elles ont été
amendées de manière à les rendre' inefficaces. Ja-
mais la Chambre des Communes du Canada n'a.
déclaré, catégoriquement et délibérément que la
prohibition serait mise en vigueur dans le, pays.

En 1889, mon honorable ami, M. Jamieson, qui
représentait alors Lanark-sud, a proposé la motion
suivante que j'ai appuyée:

Que dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient.
de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs enivrantes, sauf pour des 'fins de' cultè, médici-
nales, scientifiques et industrielles. Que là mise en vigueur-
de telle prohibition et la surveillance de telle fabrication,
importation ou vente qui pourra être permise soient exer-
eées par le gouvérnement du Canada, par l'entremise de.
fonctionnaires nommés spécialement à cet effet.

En athendement à cette motion, 'l'honorable dé-.
puté de Brockville (M. Wood) proposa':

Que' tous les mots après. " industrielles'' soient re-
tranchés de la dite proposition et qu'ils soient remplacés-
par les suivants " lorsque l'opinion publique sera-préte à
accepter une telle mesure de prohibition et à la mettre
en vigueur.'
.:Cet amendement fut adopté, de sorte qu'en 1889,.

la, Chambre.des Communes du Canada s'est déclarée.
én faveur du principe suivant':
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Que dans l'opinion de cette Chambre, il est expé-
dient de prohiber la fa brication, l'importation et la vente
des liqueurs enivrantes, sauf our des fins de culte,
médicinales, scientifiques et industrielles, lorsque l'opi-
nion publique sera prête à accepter une telle mesure de
prohibition et à la mettre en vigueur.-

Après cette décision de la Chambre des Coni-
ienes, la première chose à faire était naturellement
de prendre les moyens de connaître l'opinion popu-
laire, afin que le parlement pût être guidé dans sa
conduite future.

Depuis cette date, cependant, rien n'a été fait
pour connaître l'opinion 'le la population ; au con-
traire, le parti an pouvoir durant le dernier parle-
ment a adopté une tout autre procédure. En
1891, lorsqu'une résolution en faveur <le la prolii.
bition fut présentée, l'honorable député tt'York
(M. Foster) qui était alors ministre des Finances
proposa la nonination d'une commission royale
chargée de s'enquérir le tous les faits concernant
la prohibition. En 1892, le 14 mars, une commis-
sion royale fut nommée par la résolution suivante :

Attendu que de l'avis de cette Chambre, il est opportun
d'obtenir, cour la gouverne et la considération du parle-
ment, les données les plus complètes et les plus exactes
possibles, concernant:

1. Les effets du trafic des spiritueux sur tous les inté-
rets qui s'y rattachent au Canada.

2. Les lois ni ont été adoptées dans ce pays et d'autres
pays en vue 0d'en diminuer, réglementer ou prohiber le
trafic.

3. Les résultats de ces mesures dans chaque cas.
4. -L'effet que la promulgation d'une loi sur la prohibi-

tion des spiritueux au Canada aurait sur les conditions
sociales,.les affaires agricoles, les intérêts du commerce
et de l'industrie, les exigences du revenu des municipa-
lités, des provinces et de la confédération ; et, aussi, au
sujet de son applicabilité efficace.

5. Tous autres renseignements se rattachant à la ques-
tion de la prohibition.

Cette commission fut nommée en 1892 et en 1895,
son rapport était terminé et publié. Mais on ne
s'est pas occupé du résultat de cette enquête ni des
conclusions du rapport. Mais durant toute cette
période, l'opinion a fait des progrès, et je crois
aussi pouvoir dire que les mSurs se soint améliorées.
Lentement mais sûrement notre population semble
enfin être parvenue au point où il serait possible
d'appliquer une loi de prohibition.

Sans entrer dans les détails, je crois pouvoir dire
que les habitudes des habitants du. Canada sont
devenues beaucoup plus tempérantes ; il y a beau-
coup moins d'ivrognerie dans le pays, et il y a en
une diminution considérable dans la consommation
des liqueurs. Cette consommation, par tête, est
beaucoup moins élevée au Canada que dans tout
autre pays, également situé, et habité par les
mêmes races. Je crois qu'une grande partie de
notre population est aujourd'hui d'avis que le
Canada est mûr pour une loi de prohibition.

Il ne faut donc pas s'étonner si, dans de pareilles
circonstances, le grand parti libéral, lorsqu'il: s'est
réuni en convention à Ottawa en 1893, a adopté un
programme sur cette question, afin de. donner
satisfaction aux partisans de la prohibition.

Cette convention formait la - réunion la plus
imposante qui ait jamais en lieu au Canada, elle
représentait non seulement le parti libéral de
toutes les parties du Canada, mais aussi les opinions
et les aspirations du peuple sur toutes les questions
qui touchent à la constitution et au bon gouverne-
ment du pays ; elle contenait pour ainsi dire la!
force -de la nation, dans ses éléments les plus res-
pectables et les plus influents.

M. FIsHER.,

Il ne faut donc pas s'étonner, dis-je, si, dans de
pareilles circonstances, la question de la prohibition
a été mise sur le tapis, et si la résolution que j'ai
eu l'honneur de proposer a été adoptée comme
résultat dtu développement du sentiment prohibi-
tionniste dans le pays. Cette résolution se lit
comme suit:

Qu'attendu que l'opinion publique est présentement
très occupée, à la vue des incontestables désastres causés
par l'intempérance, il est désirable que le sentiment
publie à propos de la prohibition soit nettement connu au
moyen d'un plébiscite fédéral.

Cette résolution, comme le dit le rapport de la
convention,a été aloptée parune écrasante majorité.
Le parti qui s'était engagé à traiter ainsi la ques-
tion de piolibition s'est présenté devant le peuple
en 1896 avec un programme clairement défini, dans
ine série de résolutions adoptées à cette convention.
Tout le inonde connaît le résultat du dernier appel
au peuple ; et le parti libéral qui est arrivé au pou.
voir après les élections de 1896, tient a mettre à
exécution les promesses de soi programme <le 1893.

Poursuivant cette politique et désireux d'at-
teindre le but qu'il s'est tracé, le gouvernement qui
représente le parti libéral, présente aujourd'hui un
bil qui est l'accomplissement d'une des promesses
de son programme. Nous voulons connaître le
sentiment populaire sur cette q mestion de la probi-
bition.

Je considérerais comme déplacé de discuter
aujourd'hui la question de la prohibition, et je ne le
ferai pas. Ce n est pas la question qui nous occupe
aujourd'hui ; par la nature même du bill actuel, la
prohibition disparaît de l'enceinte parlementaire, et
ce sont les électeurs qui auront à se prononcer.
Elle sera discutée durant la campagne qui aura lieu
si ce bill est adopté. Quant le vote aura été pris,
quand le peuple aura fait connaître sa volonté, elle
reviendra devant nous, et le parlement sera alors
appelé à la régler définitivement.

D'ici là, il vaut imieux s'abstenir, et je n'ai pas
l'intention de prononcer un discours prohibition-
niste, bien que j'aie sur la question des opinions
bien arrêtées et connues depuis longtemps. Je crois-
même qu'en entrant dans les détails, on ne pourrait
que nuire à la cause en détournant l'attention de la
véritable question en jeu.

Le présent bill est -bien simple ; et nous avons
tâché de le rendre aussi simple que possible pour
empêcher tout moyen dilatoire, tout faux-fuyant qui
pourraient en retarder l'adoption par le parlement.

Une grande partie de la population désirait que
ce .bill fût présenté. Malheureusement l'encom-
brement des questionis pressantes et le· départ .de
l'honorable premier ministre pour le jubilé a -
empêché le gouvernement de le présenter à la
dernière session, et beaucoup de gens en ont été
désappointés. Ils le seraient encore beaucoup plus,
s'il n'était pas maintenant poussé avec vigueur et
adopté sans retard, afin de donner à la population
le temps de s'eigager dans une campagne qui suivra
nécessairement 1 adoption du bill ; et c'est alors que -
les prohibitionnistes croient pouvoir démontrer que
le Canada est mûr pour la prohibifion.

J'espère donc que tout en discutant le bill à fond,
on ne mettra pas d'obstacles sérieux à son adoption
et que le peuple aura ainsi l'occasion de se .pro-
noncer le plus tôt possible. A ce propos, je dois
dire, au nom du gouvernement, que bien qu'il n'y
ait pas.de date fixée dans le bill, c'est son intention
d'ordonner le plébiscite à une date aussi rapprochée
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qlue permettront les autres affaires du pays et la
commodités du public appelé à se prononcer sur
une question aussi importante.

Je n'ai qu'une chose à ajouter: devant le comité,
je proposerai un seul amendement pour changer la
forme lu bulletin pour le rendre plus simple, plus
facile à comprendre,. afin qu'il y ait moins (le bulle-
tins nuls, lors du recensement. Lors de la discussion
en.comité, lorsque nous arriverons à cet article, je
proposerai cet amendement que j'ai ici tout prêt.
Je ne cro4s pas nécessaire d'entrer dans de plus
longs détails, et par conséquent, je laisse la question
entre les mains de la Chambre, et je propose la
seconde lecture du bill.

N. FOSTER: Avant de reprendre son siège,
l'honorable ministre aura-t-il l'obligeance de nous
dire, si ces renseignements sont en sa possession, si
la manière dont la question a été posée dants les
plébiscites provinciaux, et la manière dont elle
sera posée en vertu de ce bill, sont identiques, ou
ou s'il y a quelques différences entre les différentes
formules employées ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
n'ai pas les lois provinciales sous la main. Je puis
cependant me les procurer à la bibliothèque, et il
en sera certainement question au cours du débat.
Les Putres plébiscites dont parle l'honorable
député ont été pris en vertu de lois provinciales, et
des formules différentes ont été employées dans les
diverses provinces, mais rien d'important, et, par.
lant de mémoire, je puis ajouter que ces formules
ne différaient guère de celle qui servira dans le plé-
biscite fédéral. Il y a une légère différence dans
la forme et la rédaction du bulletin, mais il n'y a
pas de différences essentielles dans la manière dont
la question a été soumise au peuple dans les plébis-
cites provinciaux.

Je <lirai en outre que les plébiscites provinciaux
étaient d'une nature différente de celui-ci. Dans ce
temps-là, on ne croyait pas et on ne supposait pas
que les législatures provinciales eussent le pouvoir
de passer une loi prohibitive, et par conséquent,
l'on soumettait au peuple une question purement
spéculative dont on n'attendait aucun résultat
pratique.

Le plébiscite actuel est d'une tout autre nature,
parce qu'il est bien'compris et que les plus hauts
tribunaux du pays après une étude approfondie de
la question, ont décidé que le parlement du Canada
avait le droit, sans aucun doute, d'adopter une
loi prohibitive. Depuis les plébiscites'provinciaux,
le Conseil privé d'Angleterre a rendu une décision
que l'on a.commentée 'assez longuement lorsque la
question a été discutée devant la Chambre ; et en
plusieurs occasions auparavant, on avait prétendu,
afin d'empêcher le parlement de s'occuper de cette
question, qu'il fallait attendre cette décision. Je
ne suis pas avocat, et c'est avec quelque timidité
que j'aborde ce sujet, car les décisions du Conseil.
privé sur la question de la prohibition de la vente
des liqueurs enivrantes sont quelque peu confuses,
mais il me semble que cette décision 'dique claire-.
ment que les« autorités provinciales ontle droit,,
dans une certaine mesure, dans tons les cas, de'
voter des -lois prohibitives dans les: diverses pro-
vinces ; mais cela ne peut diminuer, amoindrir ou
entraver le droit absolu du parlement du' Canad
d'adopter 'une loi prohibitive applicable à tout le
Canada, s'il considère qu'il est temps d'agir. Je

pense donc que la question posée en vertit de la
présente loi répondra aux désirs de la population
du pays, qui a demandé qu'on lui fournit l'occa-
sion d'exprimer son opinion, et qui sera enchantée
de saisir l'occasion qui lui est offerte.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-il nous
donner une idée des dépenses qu'occasionnera le
plébiscite ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député a été ministre des Finances, et
ayant eu à s'occuper de plusieurs élections géné-
rales au Canada, doit parfaitement comprendre les
dépenses qu'entraînent des élections générales, et
j'ai raison de croire que les dépenses qu'occasionnera
le plébiscite seront à peu près les mêmes que celles
d'une élection générale.

M. FOSTER : Combien à peu près?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Par-
lant de mémoire, je crois qu'il eu coûte de 8200,000
à 8250,000 pour faire des élections générales dans
le pays.

M. BERGERON: C'est plus que cela, je crois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
parle simplement de mémoire, mais mon honorable
ami (M. Foster) devrait le savoir mieux que moi
ayant payé les comptes dans une ou deux occa-
sions.

M. MONTAGUE : Me serait-il permis de
demander au ministre de l'Agriculture si l'amende-
nient qu'il propose de faire au sujet du bulletin
pourra avoir quelque portée sur la discussion. ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
le pense pas. Il s'agit seulement d'un changement
à faire dans l'impression du bulletin.

M. MONTAGUE : Ce n'est pas au sujet de la
formule de la question.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Pas le
moins du inonde. La forme de la question reste
exactement la même. Il s'agit simplement de la
divis.ion du bulletin' pour y marquer les croix, de
façon à simplifier le mode de voter.

M. BERGERON : Pourrais-je demander à mon
honorable ami pour quelle -raison il met le cidre
parmi les boissons qu il faut prohiber?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
suis heureux de répondre à l'honorable député de'
Beauharnois. Le cidre est compris parmi les bois-
sons, parce qu'il contient très fréquemment de
l'alcool, et qu'étant une boisson enivrante, il faut le
prohiber. Je dirai cependant que personnellement,
-et je crois exprimer le sentiment de plusieurs-
que le cidre que l'on inscrit sur la liste desliqueurs
enivrantes est le cidre fermenté. Cela veut dire le
' cidre" et non le jus de la pomme. Cela veut

dire le cidre qui.a des propriétés enivrantes, et non
le jus de la pomme. L'honorable député (M. Ber-
geron) comprend parfaitement, sans doute, la diffé-
rence qu'il'y a entre le jus.du raisin et le vin., Le
jus du raisin'est simlement le jus que l'on extrait
du raisin que l'on boit, et le vin, c'est le jus qui est
soumis à certains procédésde 'fermentation et qui
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est devenu alcoolique. De même le mot " cidre "
veut dire le jus de pomme qui a été soumis à cer-
tains procédés de fermentation et est devenu un
breuvage enivrant, et ne veut pas dire le jus de
pomme à l'état naturel.

M. BERGERON : Ainsi que mon honorable ami
l'a (lit, je m'y connais un peu dans la matière, mais,
naturellement, nous devons présumer que le minis-
tre le l'Agriculture lui-même ne s'y connait pas.
Je suis convaincu que mon honorable ami désire
sincèrement une réponse affirmative à la question
que l'on va soumettre au peuple, mais ne craint-il
pas tiu'en prohibant même le cidre, un grand nom-
bre le personnes ne répondent négativement ? Lors-
que l'honorable ministre dit que le cidre est une
boisson enivrante, il veut sans doute parler lu
cidre de Normandie, qui est réellement enivrant,
mais nous n'avons jamais eu ce genre le cidre dans
le pays, et les personnes qui vont donner leur vote
sur cette question sont des personnes qui sont
habituées à boire du cidre faible.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député (M. Bergeron) se trompe, quand il
nous dit que le cidre du Canada n'est pas enivrant.

M. BERGERON : Comment le savez-vous?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député (M. Bergeron) nie croira, je pense,
quand j'atirme que je ne fais pas usage <le liqueurs
enivrantes ; mais j'ai été souvent invité à prendre
du cidre par des gens qui ne disaient que ce n'était
pas une boisson enivrante, et lorsque j'étais plus
jeune et plus innocent, naïf, je les ai quelquefois
pris au mot et j'ai bu du cidre qu'on me <lisait n'être
pas enivrant.

M. BERGERON : Et quel a été l'effet?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
puis assurer l'honorable député que quelquefois,
dans ces occasions, ce cidre m'a donné mal à la
tête ; et par conséquent, en ma qualité le partisan
de la tempérance, je considère qu'il est important
de prohiber la fabrication et la vente de ce cidre
dans le pays.

M. TAYLOR : Alors, on devrait expliquer la
chose aux votants.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
pense donc que l'on a parfaitement raison de
poser la question telle qu'elle est imprimée dans le
bill :

Etes-vous en faveur d'un acte prohibant l'importation,
la fabrication ou la vente des spiritueux, vins, ale, bière,
cidre et toutes autres liqueurs alcooliques servant de
boisson ?

Si l'honorable député veut lire la question atten-
tivement, il verra qlue le cidre est rangé parmi
certaines boissons alcooliques, et immédiatement
après vient la qualification " et toutes autres
liqueurs alcooliques." Cela indique clairement que
le cidre qlue l'on veut prohiber .est le cidre alcool
lique que je viens de décrire, et que. certainement
tout ami de la tempérance qui tient à ses principes
doit désirer voir prohiber tout autant que le vin.
J'ose affirmer qu'il y a aujourd'hui, au Canada et
ailleurs, des vins qui ne contiennent pas une plus
grande proportion d'alcool quLe du cidre fort ou'

M. FISHER.

fermenté. Je suis donc convaincu qu'il est impor-
tant de prohiber le cidre, je veux dire le cidre qui
est une boisson enivrante.

M. BERGERON : Ce mot " cidre " qui se trouve
dans la question fera certainement une grande
différence dans le vote.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je.
pense qu'après l'explication que je viens de donner,
que si on se donne la peine de. lire la question et.
de la comprendre, l'on verra immédiatement ce
que l'on entend par le " cidre, " et si les gens se-
rendent compte de ce qu'ils prohibent, ceux qui
seront en faveur de la prohibition, seront aussi
désireux de prohiber cette boisson que " toutes.
autres liqueurs alcooliques."

M. MONTAGUE: Mon honorable aumi,le député.
de Beauharnois (M. Bergeron), n'a pas étudié la.
question très attentivement, car il aurait vu que.
l'on n'a pas inclus le cidre dans la question à cause
des propriétés enivrantes de cette boisson, niais à.
cause de ses effets " renversants."

M. POWELL : Puisque l'honorable ministre de
l'Agriculture parait bien s'y connaître en la ma-
tière, j'aimerais lui demander si l'on est bien cer-
tain de la proportion d'alcool que doit conteni-
une liqueur pour la rendre enivrante.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez ! écou-
tez !

M. POWELL : Il me semble que l'o.n pose la
question sous cette forme afin de faire échouer la.
prohibition.

M. McCLEARY . Quelle objection y aurait-il à.
dire dans la question " le cidre fermenté ou fort."

Nl. FOSTER : Ce ne serait pas faire preuve de-
courtoisie à l'égard de mon très honorable ami et.
de son gouvernement que de se rendre à la deux-
ièmne lecture d'un bill aussi important, sans au.
moins exprimer une opinion sur le sujet. Je suis
bien fâché de n'avoir pas été dans la Chambre
lorsque mon honorable ami (M. Fisher) a coin-
mencé ses renmarqiues, et je ne sais pas au juste
quel est le nombre et l'importance des observations.
que j'ai ainsi perdues. Je me bornerai donc, dans
les quelques remarques que je désire faire, à parler
de ce que j'ai entendu. Tout le monde s'accordera.
à dire avec le iinistre le l'Agriculture que le bil
qu'il vient de présenter est très important, et cela,
pour plusieurs raisons.

Ce bill est très important en premier lieu, parce.
que, dans une certaine mesure,-je ne dirai pas
maintenant dans quelle mesure,-il répond aux
désirs d'un très grand nombre d'élect eurs des plus.
respectables et.des plus intelligents du Canada,--
j'oserais presque dire de la majorité, iais je ne veux
pas anticiper. le vote qui sera pris sur cette ques-
tion. Mais la remarque que je viens'- de faire sera;
certainement approuvée par les membres des deux
côtés de la Chambre ; sur ce point, cependant, je
dois me borner à ajouter que je ne crois pas que,
cette- nombreuse et intelligente partie de, notre.
population, qui est en faveur de la tempétranoe et de-
la prohibition, ait le moins du monde demandé, de
soln libre choix, qu'un bill de plébiscite fût soumis
à cette Chambre. En d'autres,.termes, je ne crois
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pas que le gouvernement, en présentant ce bill dont
l'objet est de prendre un vote sur le principe de la
prohibition, fasse ce que la grande majorité des
partisans de la tempérance en ce pays attendait de
lui. Les partisans de la tempérance ont demandé
au gouvernement quelque chose de mieux, quelque
chose de beaucoup plus pratique; mais le ministre
de l'Agricultiure a exprimé aujourd'hui l'opinion et
le but du gouvernement actuel, qui a siniplement
décidé <le soumettre le principe abstrait au vote des
électeurs de ce pays.

Le ministre de l'Agriculture a dit qu'il ne croyait
pas nécessaire de discuter, pour le moment, le
principe de la prohibition. Il a dit qu'il réservait.
cette discussion pour la campagne qui se ferait dans
le pays, si le présent bill était sanctionné et que,
peut-être, quand les résultats de cette campagne
seraient connus, la question reviendrait devant la
Chambre. Ces paroles sont probablement un in-
dice de la ligne de conduite que veut suivre le gou-
vernement au point de vue politique.

Le gouvernement n'a pas voulu se prononcer sur
la question de la prohibition, et aussi il adopte une
politique qui n'est ni chair ni poisson, afin d'éviter
le grand danger de faire connaître sa manière de
voir, non pas sur une question abstraite, mais sur
une question concrète. C'est pourquoi mon hono-
rable ami (M. Fisher) ne veut pas discuter aujour-
d'hui le principe de la prohibition et la possibilité
d'appliquer ce principe dans les conditions écono-
iniques du pays. Je crois que toute discussion doit
se faire en ses lieu et place, et je tombe d'accord
avec mon honorable ami pour dire que si aujour-
d'hui il s'agit simplement de considérer si nous
allons donner au peuple canadien une occasion de
répondre " oui " ou " non " au sujet d'un principe
abstrait, c'est probablement aller beaucoup trop
loin que de discuter toute la question de la prohi-
bition et la possibilité qu'il y a d'appliquer la pro-
hibition dans ce pays.

Il y a autre chose que je veux signaler; j'en ai
dit un mot lorsque le ministre de 1 Agriculture a
présenté son bill. C'est que, pour parler avec
modération et sincérité, ce n'est qu'une simple ma-
tière sans grande importance et sans beaucoup
d'intérêt si le gouvernement n'est pas disposé-
autrement je ne vois pas comment il serait justi-
fiable d'agir ainsi--à faire le second pas sans le-
quel le premier serait parfaitement inutile. Je
voulais <lire à mon honorable ami que ses re-
marques n'ont pas été assez explicites pour satis-
faire la Chambre et les amis de la tempérance dans
ce pays, parce qu'il a omis· de nous dire si, au cas
o le peuple approuverait le principe abstrait de
la prohibition, lui et le gouvernement qu'il repré-
sente seraient prêts à faire le second pas et à ex-
prinier la volonté de la nation 'dans une loi prohi-
bitive, si le gouvernement serait prêt à présenter
une mesure de ce genre et à la faire adopter coûte
que coûte, même •au prix de son existence. A
moins que le gouvernement ne soit disposé à faire
le second pas, il est insensé de faire le premier et
le se lancer dans toutes ces dépenses.

J'ai demandé à mon honorable ami quelles seraient
les dépenses occasionnées par le plébiscite, et il m'a
répondu qu'elles seraient d'environ $250,000. Il
demande au parlement de dépenser 8250,000 de
l'argeut' du peuple pour prendre le vote sur une
question abstraite ;- et je soutiens que nous n'avons'
pas besoin de recourir à un plébiscite, si le gouver-
nemnent et le parlement ne sont* -pas prêts, au cas

128

où le peuple répondrait affirmativement à la ques-
tion posée, à exprimer la volonté populaire dans
une loi forte, énergique et prohibitive. Je crois que
le pays a le droit de demander au gouvernement de
répondre franchement et catégoriquement à la
question. Si nous adoptons ce bill et si nous
votons sur la question que vous nous soumettez, et
si une majorité de tous les électeurs du pays, sans
prendre telle on telle province en particulier, se
prononce en faveur du principe de la prohibition,
êtes-vous prêts comme gouvernement à présenter et
à faire adopter un bill rédigé conformément au ver-
dict populaire? Autrement, nous légiférons pour
peu de chose,-pour moins de chose encore que les
provinces dans les cinq dernières années, car cette
question n'a plus le même aspect qu'elle avait il y
a dix ans.

Pendant les cinq ou six dernières années, nous
avons en des plébiscites dans quatre ou cinq diffé-
rente' provinces, et le vote, dans la plupart des cas,
a été dans l'affirmative, à d'écrasantes majorités.
Cela prouve au sujet des provinces de l'île du
Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick,del'Ontario et du Manitoba, etnous
pouvons nommer aussi, je crois, les territoires du
Nord-Ouest, que le gouvernement et le pays n'en.
sauront pas plus long qu'ils n'en savent aujour-
d'hui, à savoir, que la majorité est en faveur du
principe de la prohibition. Je ne sais quelle sera
l'opinion de la Colombie anglaise et de la province
de Québec. J'ai simplement entendu dire par des
gens de la province de Québec que celle-ci ne votera
pas dans l'affirmative; que les "non" y seront
tellement unanimes, pour ainsi dire, qu'ils contre-
balanceront les " oui" des autres. provinces. A
moins de connaître par avance.quel sera le vote,-
et je doute beaucoup que l'on Iuisse ou que l'on
tente de le prévoir ici-comment le gouvernement
sera-t-il, après le plébiscite, dans' une meilleure
position qu'il n'est aujourd'hui ? Ou le gouver-
nement décidera-t-il 'que-et nous aimerions à
être renseignés à ce sjet,-à moins qu'il n'y
ait une majorité dans l'affirmative dans chaque
province,. il n'a pas mandat de la part des élec-
teurs de ce pays de présenter un bill concernant
la prohibition et de le sanctionner? Mon hono-
rable ami n'a pas dit un 'seul mot à ce sujet ; mais
c'est là la question qu'on se pose dans cette
Chambre, et dans le pays et à laquelle: on doit
répondre, car autrement, on n'aura pas avancé d'un
seul pas vers la solution de la question dont la
Chambre est saisie. J'espère qu'avant la clôture
de ce' débat, nous aurons sur ce point une décla-
ration 'franche et catégorique. Est-ce que si la
majorité des électeurs se prononce dans l'afir-
mative, le gouvernement considérera avoir un
mandat suffisant pour faire adopter une loi prohi:
bitive pour tout le Canada? Voilà une question à
laquelle il faut répondre avant d'adopter' ce bill, et
avant de demander au peuple de préparer une cam-
pagne et voter.

Il est une autre chose sur laquelle je veux forte.
ment insister, c'est que, si nous demandons le vote
populaire, le peuple sache, cette Chambre sache,
si c'est là simplement un premier pas et si la 'ma-
jorité des électeurs se prononce en faveur de la'
prohibition, le gouvernement exprimera la volonté
de la nation dans un bill que le gouvernement pré-
sentera et fera adopter avec l'appui de ses parti-
sans. Voilà les 'deux importantes questiuns qu'il
s'agit de bien définir.
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La forme de la question à soumettre au peuple a

excité une curiosité bien légitime; une curiosité
qui n'est pas simplement née du désir de savoir,
mais qui a été stimulée par la diversité des opi-
nions exprimées, et par les attitudes diverses prises
par le gouvernement, ou du moins par des membres
importants du cabinet, tant par l'honorable premier
ministre que par des membres moins importants,
Mais cependant influents, du ministère actuel.

On a dit longtemps que les amis de la tempé-
rance ne savaient pas au juste si l'on soumettrait
au peuple cette simple question: " Etes-vous pour
ou contre la prohibition ? " Au cours d'une cer-
taine conférence (lui a eu lieu, mon honorable
ami, le premier ministre et le ministre des
:Finances ont prononcé certaines paroles qui,
comme les remarques que font les magistrats et les
juges en entendant une cause qui se plaide devant
eux, ont induit les gens à croire que l'on ne sou-
mettrait pas la question pure et simple, de manière
à provoquer un " oui " ou un " non ", niais qu'on
exposerait en même temps au peuple appelé à voter
quelles seraient les conséquences (le la prohibition.
De plus, l'honorable et vaillant chevalier qui a son
siège en face de moi (sir Louis Davies), a pris un
jour occasion d'une lettre écrite à un de ses élec-
teurs pour éclairer à ce sujet tous les électeurs du
Canada. Je m'attends à le voir nier, niais j'ose
affirmer que, lorsqu'il a écrit cette lettre, il devait
être fermement convaincu que le gouvernement
se proposait de soumettre une question complexe
et non pas une question pure et imple.

Je n'ai pas cette lettre sous la main, mais tout
député qui l'a lue sait que la conclusion évidente
qui en découle et l'impression créée, c'est qu'il étaiL
impossible de soumettre la question an peuple dans
la forme que voulait lui donner les amis de la tem-
pérance, à savoir : la question pure et simple:
" Etes-vous pour ou contre la prohibition?"; mais
qu'à cette question, on en ajouterait d'ratres et
qu'on demanderait aux électeurs s'ils étaient prêts
à accepter toutes les conséquences de leur vote et
s'ils étaient prêts à se soumettre à la taxe directe,
qu'il faudrüit imposer pour suppléer à la diminu-
tion du revenu qu'entraînerait l'application d'une
loi prohibitive. La lettre dont je viens de vous
parler était explicite. Comment le ministre de la
Marine et des Pêcheries aurait-il pu l'écrire et la
livrer au publie, dans ce temps-là, à moins que le
cabinet n'eût virtuellement décidé de soumettre au
peuple une question complexe.

Mon honorable ami (sir Louis Davies) ne nie pas
ce que j'avance, et j'espère'qu'il va essayer de nous
démontrer qu'il est conséquent maintenant. Mais
il n'y a que quelques semaines qu'il a écrit cette
lettre, et s'il porte la parole au cours de ce débat,
il devra expliquer pourquoi le gouvernement- a
décidé de soumettre la question pure .et simple,
sans la compliquer d'autres questions, et a bien
voulu supposer que les amis de la tempérance et
les électeurs du pays avaient assez d'intelligence
pour examiner le sujet sous toutes ses faces et pour
savoir, en votant, quelles seraientles conséquences
de leur décision.

Les sentiments de mon· honorable ami sont chan-'
gés. Pourquoi? Le ministre de l'Agriculture doit
avoir exercé une forte pression sur lui, et semble
avoir employé des arguments assez puissants pour
convaincre mon honorable ami. Ou bien est-ce la
orainte de. certains votes' dans la. petite Ile du
Prince-Edouard, qui lui a fait c'roire qu'après tout,

• M. FOSTER.

il est probablement mieux de courtiser les amis de
la tempérance et que, par un moyen ou un autre,
la fin que l'on a en vue sera atteinte en suivant une
voie différente ?

Il y a encore un autre élément dans le cabinet.
Il y a le ministre de la Justice qui a charge de la
conscience du cabinet au point de vue des lois, et
qui donne l'absolution aux différents chefs des
divers départements, en tant qu'il peut le faire
tout en restant conséquent., et leur dit que tout ce
qu'ils font est légal, juste et bon. Le ministre de
la Justice a une opinion très tranchée sur cette
question de la prohibition, tant abstraitement que
concrètement, au sujet de ce qu'on doit et de ce
qu'on ne doit pas soumettre au peuple; et étant
arrivé à un âge un peu mûr, il n'est pas aussi
inconstant et n'est pas aussi sujet à changer d'opi-
nion que le ministre de la Marine et des Pêcheries.
Il a formé ses convictions dans de longues années
d'étude, et une fois qu'il s'est formé (les convic-
tions, à son âge avancé, il ne les modifie pas. Eh
bien ! qu'est-ce que le sénateur Mills a dit un jour
sur cette matière? Il n'y a pas longtemps, on lui a
posé la question, et vous la trouverez dans une
lettre que le Globe a publiée : 'lEtes-vous en faveur
de la question pure et simple?" et voici ce qu'il a
répondu:

Non. Je suis très opposé à ce qu'on soumette la ques-
tion sous cette forme. La méthode la plus honnête serait
de soumettre toute la matière au peuple.

Il y a trois semaines à peu près, à l'époque où mon
honorable ami (sir Louis Davies) adressa la lettre
en question à ses commettants, le gouvernement,
je n'en doute pas, pour me servir de l'expression du
sénateur Mills, était décidé à faire son devoir et à
soumettre au peuple la question tout entière, sous
son double aspect. Le ministre de la Justice
ajoute :

Naturellement, j'ignore quelle initiative le gouverne-
ment et le parlement vont adopter; toutefois, à mon avis,
c'est la mesure même qui doit donner effet à la décision
du peuple, au cas oh les partisans de la prohibition l'em-
porteraient, et qui doit être soumise au vote populaire.

A moins que le ministre de la Justice (le séna-
teur Mills) n'ait tout à fait modifié son opinion,
c'est le devoir du gouvernement de soumettre au,
vote populaire, non pas un principe abstrait mais
la question dans touute son intégrité, afin que le
peuple puisse voter à bon escient. Je comprends
parfaitement que le ministre de la Justice puisse
affirmer qu'en votant sur ce principe abstrait, le
peuple vote en faveur de la prohibition ; car, alors,
il aura tout simplement affirmé le principe, et le.
problème ne pourra être résolu qu'aux élections
générales, lorsque le peuple sera appelé à sepro'
noncer sur cette réforme et sur les autres questions.
débattues. Voici ses paroles:

Les ministre, ont maintenant à décider comment ils
combleront le déficit budgétaire créé par l'adoption de
la prohibition, et les créanciers du Canada ont droit de
savoir comment le gouvernement va compenser la perte
de $7,50W,000 de recettes résultant de l'établiesement de.
ce,système.

oilà une proposition que le gouvernement aurait
.dû aborder carrément, avant de se lier au projet de
loi débattu ;-'et les ministres, s'ils sont sincères, ont
dû prévoir le résultat qui doit nécessairement sui-
vre l'adoption de la prohibition par une majorité
des électeurs du pays. La Chambre aurait. appris
avec intérêt du promoteur du bill comment il se
propose de compenser la perte de recetces fiscales
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en question, au cas où le système de la prohibition
serait adopté ; or, c'est là, je le sais, une éventua-
lité qui s'impose, d'autant plus qu'à son avis, la
prohibition sera votée à une forte majorité de voix.

Si le ministre de l'Agriculture, cette après-midi,
nous eût fait un exposé clair et précis des moyens
à prendre pour combler le déficit créé dans le
budget, quel puissant argument n'aurait-il pas
fourni aux partisans de la cause de la tempérance,
pour la campagne future ; car alors, ils auraient
été en lieu de s'appuyer sur l'autorité du ministre
pour dire aux électeurs qu'en votant dans l'affirma-
tive, advenant l'adoption de la prohibition, la
question de recettes fiscales se réglementerait à la
parfaite satisfaction du public. Est-ce que l'hono-
rable ministre des Finances (M. Fielding), avant
la fin du débat, ne donnera pas satisfaction à la
louable curiosité de la Chambre et du pays sur ce
point ? Puisque dans son discours budgétaire, le
ministre des Finances s'est permis d'avancer un
très fort argument contre les plébiscitaires en indi-
quant les pertes fiscales devant résulter de l'adop-
tion de la prohibition, est-ce qu'il ne pourrait main-
tenant administrer un andidote et faire connaître
à la Chambre et aux partisans de la cause de la
tempérance par quels moyens, à titre de ministre
des Finances, il sera en mesure de combler ce
déficit ? S'il réussit à réparer ces pertes budgétaires,
il serait de l'intérêt du pays, non seulement dans
l'ordre moral, mais à tout autre point de vue, de
voter le plébiscite et de baser sur ce décret un bill
que le parlement adopterait. Voilà ce qu'en pen-
sait l'honorable M. Mills, il y a trois ou quatre
mois ; j'ignore ce qu'il en pense aujourd'hui. Il
ajoute :

Il faudrait étudier un bill m(irement élaboré, et le
soumettre au vote populaire.

Il ne s'agit pas de soumettre un projet de loi
au peuple. C'est là l'opinion de l'honorablesénateur
Milîs ; or, il paraît qu'à titre de ministre de le
Justice, de membre de cabinet, M. Mills peut
subordonner son opinion, comme le doit faire tout
ministre, à l'opinion générale du cabinet. Mais
cette subordination nous donne la mesure de la
force de ses convictions comme de la complaisance
dont il fait preuve.

Il ne s'aga tpas de savoir si le publie est en faveur du
rrincipe atb5trait de la prohibition. Il s'agit de savoir ail

on est sincèrement décidé de l'appli uer dans sa forme
concrète. Le principe abstrait se résume à rien, et il
serait inutile de le soumettre au peuple, puisqu'il n'indi-
querait nullement la volonté populaire.

Dans la bouche du ministre de la Justice, ces
paroles ont une grande valeur. Je m'abstiendrai
de citer les opinions exprimées sur cette question
par les autres membres du cabinet ; qu'il me suffise
de dire queices différentes opinions ont provoqué
un grand intérêt dans le publie, qui voulait savoir
sous quelle 'forne la question .serait soumise au
peuple. . Je félicite mon honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) et le gouvernement de ce qu'enfin, ils ont
en le bon sens de demander le vote sur la simple
question de prohibition, dars l'affirmative ou dans
la négative,' ainsi que' les partisans du mouvement
de la tempérance'l'ont toujours compris, comme le
sait parfaitement le leader de la Chambre, et par
conséquent, conformément à l'engagement pris par
le gouvernement envers les partisans de la prohibi-
tion. Toute autre proposition eût 'été 'une 'viola-
tion directe des engagements pris par le cabinet
envers les partisans de la cause de la tempérance.'
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Mon honorable ami nous a parlé du désappninte-
ment éprouvé par le pays, parce que la Chambre
n'a pas été saisie de ce bil, l'année dernière. Ce
désappointement était fort légitime, et l'excuse
alléguée par le gouvernement est la plus boiteuse
qui ait.jamais été présentée à la Chambre. Quelle
est cette excuse? On a donc prétendu que l'absence
du premier ministre rendrait impossible la discus-
sion de cette importante législation. Et cepen.
dant, c'est bien en l'absence du premier ministre
que ses collègues ont saisi la Chambre de la législa-
tion la plus importante qui ait été soumise a nos
délibérations et adoptée par la Chambre, la session
dernière. C'est là une excuse inadmissible. Elle
a permis au cabinet de différer la solution de la
question pendant quelque temps, et les partisans de
la cause de la tempérance se sont sérieusement
demandé, dans le cours de l'année, si ce n'était pas
là tout simplement un expédient pour ajourner
indéfiniment cette question.

A ce propos, que le promoteur du bil me per-
mette de lui faire part d'un soupçon que ses pa-
roles semblent autoriser: c'est qu'au fond de la
mesure en délibération, il existe probablement une
pensée secrète d'ajourner encore indéfiniment le
plébiscite sur la prohibition. Je m'explique : le
bill à l'étude contient une clause fort singulière,
stipulant que la réglementation de ce plébiscite
sera celle établie par la loi des élections fédérales,
par celle concernant la représentation des terri-
toires du Nord-Ouest et leurs amendements, ainsi
que par la loi du cens électoral de 1898. Or, existe-
t-il quelque raison valable qui justifie la phraséolo-
gie de cette singulière disposition législative? Le
Solliciteur général ne nous en a pas donné une
seule. N'aurait-il pas pleinement atteint son but,
en disant: "la loi du cens électoral en vigueur à
répoque de la votation "'au lieu de dire "la loi du
cens électoral de 1898 ' ? Une semblable disposi-
tien eût atteint le but désiré, advenant que la loi
du cens électoral actuellement en délibération soit
adoptée par le parlement, sans exposer le bill en
discussion à un échec certain, s'il arrive par quelque
hasard imprévu, que la loi en question ne de-
vienne pas loi. Voilà pourquoi je déclare à mon
honorable ami que, de l'avis d'un grand nombre de
personnes, il n'a pas droit d'accoupler ainsi deux
mesures qui devraient être parfaitement distinctes.
l'une de l'autre. La loi du cens électoral, tout' le
monde le sait, est dans une large- mesure, une
question de parti, tandis que le bill du plébiciste'
n'est nullement une question politique. - Les deux
partis -parlementaires comptent dans leur sein des
partisans et des adversaires de la loi plébiscitaire ;
tandis que la loi du cens électoral de 1898 est strie-
tement une mesure politique, appuyée par les dépu-
tés de la droite et combattue par les députés de la
gauche. Pourquoi mon honorable ami a-t-il voulu
rattacher le sort de la loi plébiscitaire au succès de
la loi du cens électoral, mesure politique dont le'
sort dépend d'un vote le parti 'en chambre ?Et si,
chose fort possible, le gouvernement abandonne
son bill du cens électoral, au dernier moment, ou si
ce projet de loi est rejeté 'ou qu'il y soit apporté
certaines modifications que le cabinet s'avise de- ne
pas accepter, alors, le vote plébiecitaire croulerait
sur sa base et serait 'encore ajourné à une autre
année ! Voici une autre question fort pertinente :
n'eût-il pas été préférable d'avoir subordo1mné l'ap-
plication de la loi plébiscitaire à la loi fédérale du
cens électoral, plutôt que de la .rattacher au sort
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d'une mesure politique qui n'est pas encore en vi-
gueur, mais simplement à l'état de projet ?

L'autre jour, à la première lecture du bill, quand
l'honorable député de Durhan-est (M. Craig) lui a
fait une observation dans ce sens, le premier mi-
nistre a été piqué au vif et a cru voir une menace
dans les paroles de l'honorable député. Il a tenu
à savoir de l'honorable député s'il fallait interpré-
ter ses paroles comme une menace que le Sénat
allait rejeter le bill du cens électoral. L'honorable
ministre a pris, en cette circonstance, une attitude
peu digue le lui, et il faut espérer gue la chose ne
se répétera plus en Chambre. NLul cabinet n'a
droit de prendre une semblable attitude dans un
parlement libre et indépendant et de supposer que,
par le seul fait qu'un projet de loi est soumis aux
délibérations de la Chambre, celle-ci est censée
l'adopter sans plus de cérémonie. Ce n'est pas là
l'esprit qui toit présider aux délibérations d'un
parleràent libre et indépendant, et jamais cette
Chambre ne tolérera qu'on la traite de cette façon.
Il est fort possible qu'il surgisse des événements
qui empêchent l'adoption de la loi du cens élec-
toral. L'honorable ministre est-il en lieu de dé.
clarer que, si la loi du cens électoral est rejetée,
les partisans de la cause de la prohibition n'auront
pas l'occasion le voter le plébiscite ? S'il cherche
le nouveau à ajourner la question, et s'il ne vise,

en présentant ce bill, qu'à obtenir une nouvelle
année de délai, il est possible qu'il ait pris toutes
ses mesures pour atteindre ce but. Mais s'il ne
vise uniquement qu'à établir le vote plébiscitaire,
il nie semble qu'il y gagnerait à modifier l'article
en discussion et à se servir d'une phraséologie
comme celle-ci: "la loi du cens 'électoral qui, à
l'époque du plébiscite, sera en vigueur au pays."
Au moment où nous attendions dlans un religieux
silence eiue l'honorable ministre nous fit connaître
la date du vote plébiscitaire, il s'est contenté de
nous dire que ce vote aurait lieu à une époque
convenable aux intérêts commerciaux du pays et à
ceux du corps électoral. Vourquoi donc le gou-
vernement ne nous fait-il pas connaître d'une ia-
niére précise la date de ce vote plébiscitaire ? Est-
ce qu il veut soumettre cette mesure au peuple,
sans lui donner le temps le la débattre à fond ?
Non, ce n'est pas possible, assurément.

Quel que puisse être le résultat de la lutte entre
les adversaires et les partisans de la prohibition,
il importe, dans l'intérêt du pays, que les deux
partis aient tout le temps nécessaire pour débttre
a fond la question, afin que le peuple puisse, d'un
bout à l'autre du pays, la. discuter sous tous ses
aspects et-asseoir son:jugement sur des conviction%
parfaitement raisonnées. Quel avis le gouverne.
ment va-t-il donner au pays touchant la date du
plébiscite, s'il doit.avoir lieu ? Va-t-il se conten-
ter de publier dans un numéro de« la Gazette Offi-
rielle que dans six semaines, à.dater de tel jour, la
votation aura lieu? Non, assurément. Dans l'in-
térêt même des deux partis engagés dans cette im-
portante lutte qui devra se liver un jour ou l'autre
au pays, si le.bill en discussion est adopté, n'est-il
pas juste de donner aris en temps convenable et
(da préciser la date de cette votation, afin que le
corps électoral soit en lieu de débattre la .question
et que le peuple se prépare convenablement à vo.
ter le plébiscite ? ' Cette votation «aura-t-elle' lieu
cet 'été, ou au cours de l'automne ou de l'hiver pro-
chain?' C'est au moment même oi nous discutons
cette question au parlement que le premier minis.

M. FOSTER.

tre devrait nous faire connaitre la date probable de
cette votation ; et le pays non moins que les parti-
sans de la cause le la prohibition sont en droit,
d'exiger cela de lui.

Voilà à peu près toutes les objections que j'avais.
à formuler contre le bill à l'étude. Il me reste à.
dire quelques mots relativement à mon attitude sur
cette question. Je dois dire à iion honorable ami, le.
promoteur du bill, que, pour moncompte, je ne m'y
oppose nullement. Si le gouvernement juge qu'il
vaille la peine de faire cette dépense, je veux bien
que tout le corps électoral ait l'occasion de voter
sur la question abstraite. Je demande de nouveau
au gouvernement de rendre au peuple le service de-
lui déclarer franchement et sincèrement, avant la.
lutte qui se prénare, si le plébiscite sera suivi
d'une législation ultérieure, advenant que le vote.
soit dans l'affirmative.

Les gens sérieux aux yeux desquels le temps est
précieux, quand ils entreprennent une lutte, en-
tendent qu'elle se fasse sur un terrain quelque peu
défini, au moins, et si le gouvernement nous dé-
clarait aujourd'hui que son but en présentant ce
bill est de mettre le corps électoral en situation de
se prononcer sur la question abstraite, sans avoir-
l'intention de faire suivre le plébiscite d'une légis-
lation ultérieure, au cas où le vote serait affirmatif,
m'est avis qu'il ne réussirait guère à porter les.
électeurs à voter ce décret. Le vote et la campagne
plébiscitaires dégénereraient alors en simple jeu
auquel le peuple ne serait pas d'humeur à se prêter.
Les électeurs n'iront pas s'imposer la dépense et le:
labeur que nécessitent trois ou quatre mois de cam-
pagne électorale et la votation qui doit suivre, sans.
avoir la certitude gue le gouvernement prendra une-
initiative, à la suite du plébiscite, si, comme ils eu.
sont convaincus, les partisans du régime de la tem-
pérance forment la majorité au pays et votent pour-
l'affirmative. Je le répète'donc, les partisans du.
régime de la prohibition du côté de la gauche ne.
s'opposeront pas au principe du vote plébiscitaire.
A nos yeux, cette mesure est défectueuse à un.
double point de vue ;d'abord, le gouvernement.
devrait nous dire ce qu'il entend par la pluralité.
des votes ; est-ce le vote de toutes les provinces, ou
celui du corps électoral, ou bien celui de tous les
électeurs portés sur les listes, ou celui des votants
qui viendront tout simplement déposer leur bulle-
tin dans l'urne électorale -? Ensuite, quelle attitude,
le cabinet entend-il adopter au.sujet dle l'initiative-
à prendre, advenant que la majorité du corps élec--
toral vote dans l'affirmative ? Pour mon compte, je!
l'avoue, dans les circonstances actuelles, je n'atta-
che pas grande importance au résultat de ce vote-
plébiscitaire au Canada. Supposons que le plébiscite
soit voté et que la majorité du corps électoral -ote.
en faveur du principe de la prohibition au point de
vue abstrait, mn'est avis que, sauf l'effet éducatif de
la campagne plébiscitaire, la situation ne tera,
guère améliorée.
• Aujourd'hui, les partisans de la cause de la tem--
pérance connaissent leur force numérique dans cinq
provinces, et se croient assez nombreux dans deur
autres. Ils ne seront guère plus renseignés quand
le vote aura été donné et que le totalité des votes-.
sera connue. Donc, sauf les effets éducatifs de la.
canpagne plébiscitaire, je ne vois point qu'il en.
puisse résulter grand bien. Il en résulterait, à mes.
yeux, de bien meilleurs résultats si -le gouverne-
ment; dans le cas où le vote affirmatif l'emporte-
rait, voulait s'engager à saisir la Chambre d'un bill.
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basé sur ce vote plébiscitaire et à employer toute
l'influence dont il jouit pour le faire voter par le
parlement. Il y a dix ou quinze ans, j'aurais pris
une attitude toute différente de celle que j'adopte
aujourd'hui. Et pourquoi? C'est qu'à cette époque,
l'opinion populaire au Canada n'était guère pro-
noncée sur la question de la prohibition. Il n'avait
pas été pris un -seul vote plébiscitaire à cette époque
iur la question de la prohibition, si l'on excepte le
vote donné au Nouveau-Brunswick en 1854 ou
1855. Ce n'est que par les luttes qui se sont livrées
dans quelques provinces sur l'adoption (le la loi
Scott, et dans d'autres provinces sur celle de la loi
Dunkin, que l'opinion publique a réussi à se mani-
fester à cette époque, et encore, ces luttes ont-elles
été loin de donner satisfaction même aux plus
chauds partisans du régime du la prohibition. Or,
depuis cette époque, la situation .s'est modifiée et,
je le répète, il s'est fait ries plébiscites dans quatre
ou cinq provinces de la Confédération, de sorte que
la force relative des partis est assez bien constatée,
presque aussi bien que le bill à l'étude permr.ettrait
de le faire; A mon avis, les partisans de la tem
pérance ne seront pas en meilleure situation qu'au-
paravant, pour venir demander au parlement la:
législation qu'ils désirent, de sorte que cette mesure
sera bien moins utile qu'elle l'eût été il y a dix on
quinze ans passés, avant les plébiscites votés dans
les différentes provinces.

Je n'ai pas l'intention de discuter longuement
sur la question de la prohibition et sur son adop-
tion au Canada. Si le.gous ernement veut saisir
la Chambre d'une loi prohibitive et que le parle-
ment consente à adopter ce régime, je ne puis me
dissimuler qu'à mes yeux, il y a encore de graves et
formidables obstacles à surmonter, avant de voir
luire lè jour que nous appelons de tous nos voeux,
où règnera dans ce grand pays une complète absten-
tion des boissons alcooliques. Ces différents obsta-
cles sont d'ordre.budgétaire, ethnologique et cons-
titutionnel ; et comme on les -a exposés sous tous
leurs aspects, il ne me reste à parler que des diffi-
cultés d'ordre budgétaire. Tout le monde le sait,
et les partisans de la cause de la tempérance . le
savent mieux que les autres, la prohibition absolue
de toute venté, de toute importation et de toute
fabrication d'alcool provoquera du 'coup une dimi-
nution importante de nos recettes budgétaires. Le
ministre des Finances,. le sait tout aussi 'bien que
ses prédécesseurs, c'est là une question d'impor-
tance pratique qui s'impose aux préoccupations de
la Chambre, tout 'd'abord, et ensuite,- à celles du
corps électoral tout entier. Est-ce à dire, toute-
fois, qu'à mon avis,' les difficultés qui se dressent
devant cette législation soient de nature à paralyser
les efforts des partisans de la prohibition et à les
empêcher de demander l'établissement de ce ré-
gime ? Je ne le pense pas ainsi. A titre de partisan
du régime de la tempérance et de la prohibition, je.
consens volontiers à payer ma part des impôts di-
rects ou indirects nécessaires pour compenser cette
perte de recettes budgétaires ; car, à mon avis, si
l'on réussissait à établir'et appliquer avec'succès un
régime de prohibition absolue, il en résulterait, en'
dernière analyse, une plus grande somme de pro-
grés, de prospérité et de recettes' fiscales.

Il se présente encore une autre difficulté relati-
veinent à l'application du régime de la prohibition ;
et le gouvernement et le 'ministre des Finances ont
raison de se -demander sérieusement 's'ils ne se
trouveront pas en présence d'une perte importante

de recettes budgétaires et de difficultés sérieuses
dans l'application de la prohibition. C'est là une
difficulté d'ordre pratique, et reste à décider si les
faits viendront à l'appui de la théorie. Pour mon
compte, m'est avis que si le.corps électoral adop-
tait à une écrasante majorité le régime de la proli-
bition, ce régime n'offrirait pas plus de difficultés
d'application que toute autre loi; niais, je le répète,
il faut pour cela que le corps électoral le -veuille
sérieusement, sincèrement, et le décrète à une im-
mense majorité, sinon, il ne serait pas possible
d'appliquer la loi avec le même succès que les
autres lois de date déjà ancienne. Tout bien con-
sidéré, toutefois, nous vivons dans un siècle de pro-
grès, de législation progressiste, législation que les
différentes assemblées délibérantes n'auraient
jamais songé à adopter il y a dix ou quinze années
passées; et je dois le déclarer à la Chambre, si la
majorité du corps électoral est d'avis que la prohi-
bition est le véritable remède à apporter au mal
déplorable de l'alcoolisme, les électeurs ont droit
de demander avec instance qu'on soumette à'une
loyale épreuve le système qu'ils préconisent. Voilà
le seul monn ei d'arriver à une décision pratique.
La lutte restera tout simplement académique, tant
que l'on ne soumettra pas à une lnyale épreuve le
régime de la prohibition ; c'est le seul moyen d'ar-
river a une conclusion dans un sens quelconque.
Je tiens donc à bien définir mon attitude : Je suis
partisan de la prohibition et je voterai en faveur
de la résolution.' Grâce aux tempéraments que j'ai
indiqués, il pourra résulter quelque bien de cette
tententive, ou au moins, il n'en saurait guère résul-
ter de mal. En outre, je tiendrai le gouvernement
responsable des conséquences de sa première dé-
marche, et s'il donne au peuple l'occasion de se
prononcer sur la question et (lue ·la majorité du
corps électoral vote affirmativèment, pour mon
compte, je demanderai avec instance au premier
ministre et à ses collègues de prouver la sincérité
de leur première démarche, et de ne pas reculer
devant les conséquences de leur attitude; je leur
demanderai d'insérer à notre code de lois, avec
l'appui de la puissante et homogène majorité à leur
disposition, une législation prohibitive· qui soit
comme le glas funèbre d'un mal dont j'ai -longtemps
déploré l'existence, que je déplore encore, de con-
cert avec nombre de mes concitoyens. Puis-je
demander à l'un des memmbres du cabinet de donner
à la Chambre et au pays quelques éclaircissements
sur les différents points que j'ai soulevés ? J'ai
soulevé trois différentes objections, qu'il est inutile
de répéter ici.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
M. l'Orateur, ceux qui- ont entendu le discours
que vient de prononcer mon honorable ami et con-
naissent son-passé en Chambre, ne sont nullement
en lieu d'être surpris qu'il s'indigne et se révolte à
la simple pensée que l'on puisse manquer de consé-
quence sur cette question de la prohibition.' Ce
n'est pas l'honorable député; asurément, que l'on'
pourrait *acuser d'inconséquence ."dans son passé
politique, à' l'égard de cette question. Oh-! non,
l'honorable député i'a jamais varié,' il a- toujours
été conséquent avec lui-nmême !. Il nous a déclaré
aujourd'hui que jadis il était question de la prohi-
bition. Je lui ai déjàentendu: faire semblable
déclaration; mais voilà bien sept ou huitaris qi'il
n'a pas ouvert la bouche à- ce sujet. 'L'honorable
député est'conséquent avec lui-même, je l'admets':
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seulement, il -a laissé sommeiller ses convictions, et
malgré son assoupissement, il est toujours resté le
même homme, le champion de la cause de la tem-
pérance, nais un champion muet. Ce n'est qu'au-
jourd'hui que l'honorable député a senti se réveiller
en lui l'enthousiasme pour la cause de la prohi-
bition. Qui ve se rappelle qu'au début le sa
carrière parlementaire, l'honorable député ne lais-
sait jamais passer de session sans présenter à la
Chambre quelque résolution en faveur du régime de
la prohibition, déclarant qu'à son avis, du moins,
le temps était venu de faire v'oter par le parle-
ment la prohibition des boissons alcooliques ? Mais
avec le temps son enthousiasme s'est refroidi et a
fini par s'éteindre. Combien de temps y a-t-il que
l'honorable député nous a parlé de la question de la
prohibition ? Voilà au moins sept ans. C'Çst le
24 de juin 1891 que l'honorable député nous a parlé
pour la dernière fois de cette question. Et cette
fois-là, a-t-il parlé dans le mnnse sens que dans les
occasions précédentes? Pas du tout. Cette fois-là,
il n'a pas prétendu que le parlement canadien
devait voter une loi prohibitive ; il s'est contenté
de déclarer que lorsqu'il avait parlé auparavant, il
ne savait pas ce qu'il disait, et que lorsqu'il s'était
prononcé en faveur de la prohibition, c'était dans
un moment de faiblesse ; pour le moment, il lui
fallait plus de renseignement qu'il n'er possédait
sur cette question. Cinq ans auparavant, en
1884-85-86 et ainsi de suite, il avait prétendu que
le temps était arrivé de passer une loi de prohi-
bition ; niais en 1891, lorsqu'il s'est trouvé revêtu
de la responsabilité du pouvoir, il a demandé au
,parlement de nommer une commission sur le trafic
des liqueurs, pour constater :

1. Les effets du trafic des spiritueux sur tous les intérets
qui s'y rattachent au Canada.

2. Les lois qui ont été adoptées dans ce pays et d'autres
pays en vue d'en diminuer, réglementer ou prohiber le
trafic.

3 Les résultats de ces mesures dans chaque cas.
4. L'effet que la promulgation d'une loi sur la prohibi-

tion des spiritueux au Canada aurait sur les conditions
sociales, les afifaires agricoles, les intérêts du commerce
et de l'industrie, les exigences du revenu des municipa-
Iités, des provinces et de la confédération; et, aussi, au
sujet de son applicabilité efficace.

Il lui fallait alors des renseignements sur. toutes
ces questions, et il les a eus. La commission fut
nommée, et, si je me rappelle bien, elle a coûté plus
près de $200,000 que le $100,000 pour lui éclairer
la conscience et l'esprit. Et ce n'est qu'aujourd'hui
que nous apprenons qu'il a été éclairé, puisqu'il
vient de nous déclarer qu'il est encore prohibition.
niste et partisan de la tempérance.

S'il est prohibitionniste et partisan de la tempé-
rance, il devrait être satisfait du préient bill qui
constitue au moins un pas dans la voie qu'il préco-
nise. lais non, il n'est pas content de ce bill qu'il
appelle un projet académique qui n'aura aucun
résultat pratique.

Si l'honorable député n'est pas satisfait du bill
tel qu'il est, s'il trouve qu'il ne va pas assez loin,
lui et ses amis ont -le remède dans leurs propres
mains. Il peut faire ce qu'il a déjà fait; lui et ses
amis peuvent répéter ce qu'ils ont fait à propôs du
bill du Yukon ; ils peuvent voter contre et le faire
rejeter.

Mais non, il n'osera pas ; il cherchera bien à faire
tort au bill s'il le peut, niais il ne le combattra pas
ouvertement. Il se contentera de -retirer tous les
avantages dé parti possible d'une question'qu'il pré-
tend être en dehors de la politique. Il tâchera de
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nuire à ses adversaires en semant la discorde. Cela,
il peut le faire, mais quand viendra le moment de se
prononcer contre le bill qu'il prétend si imparfait,
le courage lui manquera, et il n'osera pas.

Ce bill, M. l'Orateur, a été présenté dans cette
forme pour cde bonnes et valables raisons bien
définies. J'avoue que sa préparation a passable-
ment embarrassé le gouvernement. Je ne crains
pas d'avouer que la question était pleine de diffi-
cultés, et le gouvernement savait très bien que,
quelle que fût la décision qu'il prendrait., il aurait
a essuyer les critiques de l'opposition.

Mais cela ne nous fait pas peur. Nous avons
préparé le meilleur projet que nous pouvions pré-
parer, étant données les circonstances, et nous
l'avons fait avec un seul objet en vue, celui
d'obtenir le sentiment et l'opinion de chaque élec-
teur séparément dans son esprit et sa conscience.
Voilà le seul objet de ce bill. Nous aurions pu y
ajouter une annexe et même plusieurs annexes.

Lorsque nous étions à préparer ce projet, des
représentations nous furent faites par les partisana
de la prohibition et par les adversaires de la prohi-
bition ; d'autres nous conseillaient d'ajouter une
annexe dans le genre de celle que l'honorable
député (M. Foster) nous recommande aujourd'hui,
quant aux conséquences immédiates dans le cas-ou
le résultat du plébiscite serait affirmatif.

M. FOSTER: L'honorable ministre veut-il-me
permettre de lui poser une question, car il vaut
mieux s'entendre clairement? Que veut-il dire
quand il parle d'une annexe comme celle que je
désirerais ajouter ?

Le PREMIER MINISTRE: Je veux dire que
des représentations nous ont été faites pour que
nous ajoutions une annexe déclarant que le bill pren-
drait effet immédiatement si la majorité se décla-
rait en faveur.

M. FOSTER : En faveur de quel bill? Le bill
actuel prendra effet immédiatement après son
adoption.

Le PREMIER MINISTRE : La distinction est
jolie, mais trop subtile pour avoir un effet pratique.
Ce bill ordonnant un plébiscite prendra effet immé-
diatement après son adoption, mqis ce que je veux
dire, c'est qu'il y en avait qui voulaient mettre dans
le bill un article déclarant que la prohibition pren.-
drait effet du moment que la majorité, lors du plé-
biscite, donnerait une réponse affirmative.
, D'un autre côté, d'autres demandaient une annexe
tout différete ; ils auraient voulu que le vote fût
pris sur les conséquences mêmes de la prohibitioa,
et que, le peuple eût à déclarer s'il était prêt à
accepter ces conséquences sous forme de taxes sup-,
plémentaires. Nous n'avons voulu faire ni l'un ni
l'autre.

Nous avons cru qu'il valait mieux laisser aux
électeurs eux-mêmes de décider q nel serait l'effet de
la prohibition sur la diminution du revenu. Comme
l'a fait remarquer mon honorable ami, si ce ,bill
a pour résultat de nous donner la pi-ohibition, le
ininistre des Finances aura une tâche difficile, lors-
qu'il lui faudra trouver les moyens de remplacer
les revenus dont il se trouvera tout à coup privé.,

A l'heure qu'il est, les droits de douane et d'accise
sur les liqueurs rapportent quelque chose comme
$7,000,000. Et dans le cas ou la prohibition serait
votée, le ministre des Finances aurait à trouver
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d'autres modes d'impôts. On a prétendu que si la
prohibition est votée, il faudra augmenter les
taxes. Cette expression n'est pas juste. L'impôt
qui est toujours déterminé par les nécessités du
revenu ne sera pas augmenté, mais déplacé. Si le
ministre des Finances est privé des $7,000,000 que
le trafic des liqueurs verse au trésor, il lui faudra
les trouver ailleurs ; il devra, par exemple, taxer
le café, le thé, le sucre ou le tabac, et les partisaris
de la tempérance ne doivent pas oublier que si l'on
veut retirer un revenu de ces différents articles, la
taxe devra être modérée, car sans cela, nous n'attein-
drions pas le but. Prenons, par exemple, le tabac.
Nous avons présentement un revenu de $7,000,000
provenant du trafic de liqueurs; si le ministre des
Finances désire chercher ce revenu ailleurs, il
pourra taxer le sucre, le thé et le café, mais il ne
pourra pas augmenter d'un son la taxe sur le tabac.
Si la taxe sur le tabac était augmentée, elle ne pro.
duirait pas de revenu du tout; on se demande
même si la taxe actuelle sur la tabac n'est pas trop
élevée pour les fins du revenu.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le PREMIER MINISTRE : Tout cela. nous
fait voir les difficultés de la situation; difficultés
que l'honorable député (M. Foster) a lui-même
signalées. Ces articles peuvent être taxés jusqu'à
un certain point, mais si on dépasse la limite, la
taxe cesse de produire un revenu et il est fort possi-
ble que nous ayons à envisager la nécessité d'impo-
ser la taxe directe. Mais ce sera à l'électeur de
peser toutes ces raisons. Nous n'avons pas voulu
en faire metion rsur le bulletin, ni les mettre dans
le bill; l'électeur jugera.

Ceci nous mène à une au'tre considération que ne
doivent pas oublier ceux qui auront à se prononcer
sur cette question. Laprohibitionprohibera-t-elle.
Voilà encore une question que les électeurs auront
à considérer. Il y en a parmi nous qui* sont en
faveur de la prohibition, d'autres qui sont contre,
mais qu'on soit pour ou contre, l'électeur en mar-
quant srn bulletin-tout ardent prohibitionniste
qu'il puisse.être-devra se demander si une loi de
prohibition mettra fin au trafic des liqueurs. Il
est permis d'avoir de graves doutes sur ce point.
Nous avons actuellement la preuve que la taxe sur
le tabac, qui, bien qu'élevée, n'est après"tout qu'une
taxe modérée, ne produit presque pas de revenu,
parce qu'il se fait beaucoup de contrebande.

Comme je l'ai dit, il y a un instant, toutes ces
considérations auraient pu faire partie de la ques-
tion posée aux électeurs ; mais nous avons préféré
poser la question de prohibition dégagée de toute
autre considération,- 'afin que tout électeur puisse
se prononcer sur la question pure et simple. suivant
les dictées de sa conscience.

Passons maintenant à l'autre proposition suggérée
par mon honorable ami (M. Poster), qui voudrait
que le bill stipulât que si la majorité est pour
l'affirmative, la prohibition .se trouvera par le fait
même et de droit en vigueur.

M. FOSTER : L'honorable ministre a parfaite-
ment le droit d'exposer ses propres vues, mais, en
ce moment, il n'expose certainement pas les
miennes. Ce que. je veux, c'est que le gouverne-
ment, s'il fait 'ce premier pas, qui entraînera des
dépenses et exigera un plébiscite, nous fasse savoir
s'il fera le second pas, dans le cas où le peuple lui
(lirait de le faire.

Le PREMIER MINISTRE : J'ignore si j'ai
mal compris la première fois, ou si mon honorable
ami s'est mal exprimé, mais peu importe, j'accepte
sa dernière version. Il voudrait une déclaration
du gouvernement à cet effet. J'ai souvent dit et
je ne puis que répéter que lorsque la volonté popu-
laire s'est affirmée, comme elle s'affirmera dans un
sens ou dans l'autre, le gouvernement, quel qu'il
soit, doit être prêt à se conformer à cette volonté.

M. FOSTER: Alors, je'dois comprendre, si mon
honorable ami . . . .

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami nous a avertis qu'il nous demanderait un compte
sévère, si la majorité se prononcait en faveur de la
prohibition. J'accepte le défi et j'en prends note.
Il nous demandera de proposer immédiatement une
loi prohibant le trafic des liqueurs. Je dois lui dire,
cependant, qu'avant cela, il aura un petit compte'
à régler avec mon ami, l'honorable député de Beau-
harnois (M. Bergeron), qui n'appuiera pas sa motion
et ne votera pas en faveur d'une pareille loi.

Il est inutile de courir au devant des coups. Si
l'honorable député suppose que nous aurons nos
petites difficultés, il aura aussi les siennes. Nous
n'avons pas voulu nmettre ce qu'il propose dans le
bill, parce que nous voulons laisser le peuple libre
de décider la question et de dicter au gouverne-
ment la conduite à suivre. Je 'dirai simplement que
si le gouvernement manquait au devoir que 'le
peuple liiimposera, mon honorable ami sera, là
pour lui rappeler ses obligations et se conformer à
la volonté populaire.

M. FOSTER : Il vaut toujours mieux s'entendre.
L'honorable premier ministre dit que quelle que soit
la volonté du peuple, il s'y conformera. Ceci res-
semble à une déclaration, mais je voudrais savoir
s'il veut dire par là que si la majorité est en
faveur de la prohibition, il nous soumettra immé-
diatenient, disons à la prochaine session du parle-
ment, un bill pour donner effet au 'verdict popu-
laire.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne veux pas
dire cela du tout. Je dis que lorsque le gouverne-
ment connaîtra la volonté du peuple, il prendra les
mesures nécessaires pour s'y conformer. Il y a la
question du revenu, et celle' de la compensation à
.considérer; il y en a encore plusieurs autres dont
il faudra tenir compte.

M. FOSTER: Le peuple les aura pris en consi-
dération en votant..

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
a admis il y a un instant que la question présentait
des difficultés constitutionnelles-et autres. Son jeu
se devine parfaitement; il l'a même laissé voir. Il
commence par dire que ce bill n'est pas 'sincère,
qu'il n'aura'pas de résultat pratique. Dans ce cas,
la loyale opposition de 'Sa 'Majesté serà charmée
d'avoir cette arme pour frapper le gouvernement.
Si, d'un autre côté,il doit être suivi, entemps etlieu,
l'une autre législation positive, il. ne joue pas le
rôle d'un partisan de 'la tempérance, mais il joue'.
son rôle de partisan; son rôle 'de -tory, en chèrchant
à discréditér d'avance l'effet de ce bill. Je demande
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au peuple, aux amis comme aux adversaires de la
prohibition si, dans cette affaire, le gouvernement
n'a pas agi aussi honnêtement et aussi sincèrement
qu'il était possible de le faire.

Quelle est la tâche que nous avons à remplir dans
le moment? Je ne chercherai pas à me dérober,
comipe l'a fait mon honorable ami dans une occa-
sion antérieure. Ce bill a été rédigé dans la forme
demandée par ceux qui ont droit de parler sur
cette question, et non par l'honorable député; et
autant que je sache, ceux qui ont droit de parler
sur cette question se sont déclarés satisfaits, et
dans ce cas, mon honorable ami, à titre de partisan
de la tempérance, devrait être satisfait aussi.

Mais il y a deux hommes dans mon honorable ami,
le partisan de la tempérance, un bien petit homme,
et le partisan politique, un grand homme. Dans
l'intérêt, non de la cause de la tempérance, mais
de son parti, il voudrait savoir ce que nous ferons
et ce que nous ne ferons pas. Il voudrait en
quelque sorte escompter le bill, mais tout ce que le
peuple demande pour le présent, c'est d'avoir l'occa-
sion de faire connaitre sa volonté. Cette question
agite l'opinion publique depuis bien longtemps. Je
siège dans ce parlement depuis vingt ans, et je nie
rappelle que (lès la première année, j'ai entendu
discuter cette question.

Nous faisons enfin une démarche pratique, la
première démarche sérieuse qui sera jamais faite, si
la-prohibition doit devenir la loi du pays. Pour le
moment, nous ne demandons que de connaître le
sentinent dupeuple, et pour cela, nous avons dégagé
la question de toute autre considération : chaque
électeur qui se présentera n'aura qu'à dire s'il est
pour ou contre la prohibition.

L'honorable député prétend qu'il y aura une
majorité d'un côté dans certaines provinces, et une
majorité <le l'autre côté, dans certaines autres. Ceci
reste à savoir. J'ignore quel sera le résultat du
vote, et je ne m'en inquiète pas. Je ne réclame
qu'un.e chose, c'est que le gouvernement a loyale-
nient tenu la promesse qu'il a faite de prendre les
moyens de connaître, sans faveur pour qui que.ce
soit, et sans crainte des conséquences, l'expression
sincère du sentiment populaire sur cette impor-
tante question.

M. OSLER : Il s'agit ici d'une de ces questions
sur lesquelles la plupart les députés préféreraient
ne rien dire. J'ai des idées aussi arrêtées sur cette
question que les plus ardents prohibitionnistes, et
je ne crois pas qu'il soit possible de jeter plus de
trouble dans un pays et de lui causer plus de dom-
mages que par la présentation d'un projet-comme
celui que le gouvernement nous soumet. Ce plé-
biscite est une des promesses électorales du parti
libéral que je lui aurais volontiers pardonné de
violer comme tant d'autres. Leis lois prohibitives
ont invariablement échoué partout où elles ont été
votées ; et il est impossible qu'il n'en soit pas ainsi.
Celle-ci aura une. influence démoralisatrice sur la
population, encouragera le parjure et l'hypocrisie,
et produira une dégradation monrale pire quie l'in-
tempérance. La cause de -la tempérance fait, des
progrès constants et considérables au Canada. De
jour en jour, et d'année en année, le peuple devient
plus tempérant. Ces progrès, - nous les accomplis.
sons sans prohibition, sans qu'une partie de la
population prenne l'autre partie à la gorge et. lui
dise : vous ne ferez pas cela. C'est grâce à l'éléva-
tion du sens moral et 'à la diffusion de l'inst'ruction
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que le peuple comprend que l'ivrognerie est un
mal et un vice. Continuons donc à nous améliorer
d'année en année, comme nous le faisons actuelle-
ment, et nous aurons résolu le problème de la
séule manière qu'il soit possible de le résoudre, en
ayant une population sobre.

Je ne vois pas de plus grande calamité pour le
Canada qu'une loi de prohibition. Cette loi, il
serait impossible du la faire respecter, comme l'ex-
périence de partout nous l'enseigne.

Quant à savoir si l'on devrait simplement de-
mander à l'électeur " Etes-vous en faveur de la
prohibition, oui ou non," je n'admets pas que la
question doive être posée <le cette manière.

Quand des honimes d'Etat sont aux prises avec
une question comme celle-là, il est de leur devoir
de dire au peuple ce qu'il faudra faire pour com-
penser la perte de revenu qu'entraînerait la prohi-
bition.

Nous sommes pourtant un peuple intelligent et
juste, et cependant, on nous -propose de rendre
inutile toutes les constructions, l'outillage et le
capital engagés dans une industrie parfaitement
légale. Cette loi ne peut pas être mise à exécution
sans qu'une compensation soit donnée à tous ceux
qui sont engagés dans le trafic, la fabrication et la
vente des liqueurs.

On soulève une partie de la population contre
l'autre, on se lance dans l'inconnu, on nous demande
de renoncer a un revenu de sept à hnit millions de
piastres, de rendre improductifs des centaines de
millions de capitaux, et on veut que tout cela se
décide sur un simple " oui ou non."

Avant de se prononcer sur cette question, le peu-
pie devrait avoir sous les yeux toute les consétiuen-
ces qui découleraient de la prohibition, et -on
devrait lui demander s'il est prêt à accepter ces
conséquences.

Je suis sincèrement convaincu que le gouverne-
ment n'apas l'intentionde jamais promulguer la pro-
hibition, même si la majorité se prononçait dans ce
sens. Il ne cherche qu'à leurrer les partisans de la
tempérance, et à s'assurer leurs suffrages. Si la
majorité est pour l'afirmative dans l'Ontario et pour
la négative dans Québec : si le. Nouvelle-Ecosse se'
prononce dans un sens et le Nouveau-Brunswick
dans un autre, me dira-t-on que le gouvernement
va imposer la prohibition à une province qui n'en
veut pas? -

Je n'ai pas l'intention de prononcer un discours,
je voulais simplement exprimer mon opinion sur ce
bill, et ma profonde conviction que dans toute cette
.affaire, le gouvernement cherche cyniquement à
tromper-le peuple.

M. SPROULE : Le discours de l'honorable pre-..
mier ministre m'a fort an'usé. Il a soigneusement
évité de parler du bill, niais, comme cela lui arrive
souvent, il a parlé de tout autre chose, afin de
pouvoir dire plus tard qu'il ne s'est prononcé, ni
dans un sens, ni dans l'autre.

Sa première tentative n'a pas été pour défendre
le-bill ; il a cherché au contraire à nous reporter à
l'histoire ancienne en parlant de la commission qui
a été chargée d'étudier toute la question, ainsi que
la somme de :revenus qu'il nous faudrait trouver
ailleurs, si la prohibition était votée. Il a consacré
beaucoup de temps à critiquer la conduite de l'ho-
norable député d'York (M. Foster), qui est un de
ceux qui ont contribué à faire nommer cette com-
mission.
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A propos de cette commission, je dirai que bien
qu'elle ait coûté cher et que le travail se soit fait
lentement, elle nous a fourni une foule de rensei-
gnements précieux qui peuvent nous servir aujour-
d'hui pour discuter cette importante question.
L'argent que cette commission a coûté n'a pas été
entièrement perdu. L'honorable premier ministre
a paru très mécontent de voir que l'opposition ne
combattait pas le bill. Il aurait bien voulu voir"
les conservateurs se déclarer carrément contre le
bill, pour liii fournir quelque chosé à dire. Il a
discouru pendant longtemps sans dire un mot de
la question.

Par ce bill, le gouvernement cherche à remplir
une de ses promesses, et il pouvait difficilement y
échapper, car pour une raison ou pour une autre,
il l'avait remise tant de fois, que les partisans de
la tempérance commençaient à perdre patience ; la
pression devint si forte, que le gouvernement a dû
s'exécuter.

Je ne suis pas en faveur du principe du plébiscite.
J'ai toujours soutenu que c'est anti-anglais et
contraire à l'usage parlementaire anglais. Ce sont
les ministres ou l'exécutif qui doivent gouverner le
pays, et ils sont tenus d'être suffisamment au
courant de ce qui se passe dans le pays, pour pouvoir
décider si telle ou telle législation est. nécessaire,
sans demander l'opinion du peuple sur une question
particulière. En 1878, le gouvernement au lieu de
soumettre et faire adopter la politique nationale
aurait pu, tout aussi bien, soumettre la question au
vote populaire et demander aux électeurs " Voulez-
vous avoir la politique nationale ou non ?" et perdre
ainsi -deux ou trois ans à connaître l'opinion du
peuple. Il aurait pu aussi compliquer cette question
d'une foule de considérations qui auraient empêché
le peuple de faire connaitre directement sa volonté.

Il aurait pu aussi demander un plébiscite sur la
construction du chemin defer caunadiendu Pacifique,
du creusement des canaux et autres grandes ques-
tions qu'un gouvernement est censé régler lui-
même. Dans une colonie anglaise dont la consti-
tution est calqùée sur celle de la mère-patrie, nous
avons le droit de nous attendre à ce que l'exécutif
prenne la responsabilité de dire ce zu'il faut au
peuple, et d'adopter les lois nécessaires à cette fin,
sans demander au peuple, par un plébiscite, s'il
veut cette chose ou non. Le -plébiscite ne va pas
avec notre mode de gouvernement. .

Il y a dans le bill un article qui, à mon -sens,
contribuera grandement à l'empêcher d'atteindré
le but qu'il se propose. J'ignore si c'est de lui-même
ou à la demande de.ses collègues, ou à la demande
des partisans de la tempérance qne. l'honorable
ministre a mis le. cidre au nombre des liqueurs qui
devront être prohibées, mais il fera certainement
échouer le bill. S'il a fait cela de lui-même, c'est
une preuve que ni lui, ni ses collègues ne sont
sincères sur cette question, car il n'y a pas de doute
qu'un grand nombre d'électeurs vont voter contre
la prohibition parce qu'elle comprendra aussi le
cidre. Ceux qui. cultivent les .pommés et les
vendent pour faire. du cidre, et tous ceux qui
hoivent du cidre,, comme une boisson inoffensive,
voteront contré laprohibition,parcequ'elle défendra
la fabrication et l'usage de cette boisson. Je dis
donc qu'intentionnellementou non, cet article. est
de nature à nuire considérablement à la cause de la
prohibition.

L'honorable premier ministre fait aussi du.tort à
la cause de la prohibition en expliquant ce qui

arrivera, si le résultat du plébiscite est affirmatif.
Il prétend qu'il faudra élever les taxes sur le thé,
le café, le sucre et le tabac, et se sert de cela
commue d'une menace pour détourner lés gens de
voter pour la prohibition.

• Je ne discuterai pas la question de savoir si la
prohibition serait une bonne chose, ou non, car, à
mon sens, ce n'est pas de cela qu'il s'agit dans le
moment. De gré ou de force, le gouvernement
s'efforce de tenir une des promesses qu'il a faites aux
électeurs, et je ne suis pas disposé à mettre des
obstacles dans son chemin, car il lui en coûte assez
de tenir ses promesses, sans que l'opposition s'en
mêle lorsqu'il fait une tentative dans ce sens.

M. CASFY: Il paraît être entendu que ce bill va
être adopté en deuxième lecture sans opposition, et
j'approuve cela. C'est un projet de loi qui a été
promis au peuple durant l'élection par ceux qui
sont maintenant à la tête des affaires du pays. Le
gouvernement est tenu de remplir sa promesse, et
comme j'ai aussi part en ia qualité de partisan
de .ce gouvernement, dans cette promesse, je me
fais un devoir d'en voter la deuxième lecture. Mais
je ne puis voter sans dire quelques mots du prin-
cipe impliqué dans ce bill.

Nous ne paraissons pas remarquer qu'en adop-
tant ce bill, nous créons une sérieuse innovation
dans une direction que je n'appellerai, ni étrangère
ni hostile, miais que je laisserai à la Chambre le
soin de qualifier. Mais il est très important que
nous sachions ce que nous faisons quand nous son-
mettons au vote populaire une question qui devrait
être décidée dans cette enceinte. -Je me suis déjà
prononcé contre ce principe, et je ne puis pas main-

:tenant voter en faveur de ce bill, sans expliquer
que je le fais pour tenir une promesse faite et exé-
cuter des arrangements pris sans ma participation.
. Je ne parle pas en ce moment du gouvernement
ni des membres du cabinet, mais de la convention
libérale de 1893 dont on .a tant parlé. Cet article
de notre programme n'a pas été adopté à cette
occasion à la suite d'une calme délibération, mais à
la fin d'une longue séance très mouvementée, et
très nombreuse ; et cela, pour moi, est une preuve
de plus de l'inconvénient qu'il y a de rédiger le
programme d'un parti au sein d'une convention.

' Ceux qui faisaient partie de cette convention
n'étaient pas tous très forts en droit constitution-
nel et ils.étaient là virtuellement pour adopter ce
qui leur ·était soumis.- Cette résolution, comme
toutes les autres, leur a été soumise par..un comité,
et elle a été adoptée par les chefs du parti et par
le arti en général.

Pour ma part, je n'ai pas le moindre doute que les
menbres de cette Chambre auraient dû, dès le
commencement, prendre sur eux la resp'onsabilité
de dire s'ils voulaient, ou non, la prohibition. Cette
question est depuis longtemps devant le parlement.
Elle se discute ici depuis .que je buis membre dé
cette Chambre, et il y a si longtemps de cela, que
je ne tiens pas à me le rappeler. Mais chaque fois
qu'elle s'est présentée, elle a été éludée, et c'est la
première fois-qu'il est question d'une démarche sé-
rieuse et pratique· pour -savoir. ce que le peuple
désire; pour cette raisor, jointe à. celles que .j'ai
déjà données, je donnerai un cordial'appui à ce bill,
bien que je n'en approuve pas le principe. Il est
temps de décider si nous devons avoir la prohibi-
tion; ou non. Quand ce point sera réglé, nous ces-
serons de perdre notre temps à le discuter.



Si l'honorable député d'York (M. Foster), l'an- Je crois qu'ils ont raison. Mais dans ce cas,
cien champion de la prohibition dans cette Chambre, cela prouve que le pays n'est pas mûr pour la pro.
n'approuve ni le principe du bill, ni ses disposi-' hibition, et un vote sur une loi prohibitive éclaire-
tions, pourquoi ne propose-t-il pas que ce bill ne rait davantage le gouvernement qu'un vote sur une
soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais proposition abstraite. La question telle que posée,
qu'il soit résolu que le temps est arrivé de voter est pour satisfaire les amis de la prohibition.
une loi de prohibition, sans appel au peuple? S'il
faisait cela, il serait conséquent. M. FOSTER: Je crois n'avoir pas bien compris

Mais, comme l'a dit l'honorable premier ministre, l'honorable député. S'il prétend que cette manière
il ne cherche qu'à nuire au gouvernement, qu'à de poser la question au peuple fait l'affaire des pro-
déconsidérer le bill, et empêcher l'appel au peuple hibitionnistes,'je suis de son avis. Mais j'ai com.
de réussir. pris qu'il dit que se sont les prohibitionnistes qui

Si on accepte le principe d'un plébiscite, je ne ont forcé le gouvernement à demander un plébiscite.
puis que me ranger entièrement de l'opinion de
l'honorable M. Mills, sur la manière de le faire M. CASEY: Je ne prétends pas cela. Je dis
exécuter. que la question est posée de manière à satisfaire les

Il ne faut pas demander au peuple de voter sur prohibitionnistes, au risque d'amoindrir la valeur
une proposition abstraite ; il faut lui demander au verdict qui sera rendu. J'espère que le gouver-
s'il veut une certaine forme définie de prohibition, nement, sans préjudice à son bill, permettra libre
nu s'il n'en vent pas. discussion sur la rédaction de cet article en comité,

Il est inutile d'insister sur ce point ; quiconque et je considère que le gouvernement obtiendrait des
a un peu d'expérience sait qu'il est facile de faire renseignements beaucoup plus précieux si on posait
voter les gens en faveur d'une proposition abstraite aux électeurs des questions plus détaillées.
comme le libre-échange, la protection, la prohibi. On a prétendu que ce ne sont pas des arguments
tion ou quoi que ce soit, mais qu'il est presque im- qu'il faut mettre sur un bulletin. J'admets cela,
possible de le faire accorder sur un plan défini car les électeurs ne les liraient pas. Mais nous
pour mettre cette chose en vigueur. voulons nous éclairer sur la question, car sans cela,

L.e mode le plus logique serait donc d'ordonner le plébiscite ne vaut plus rien. Nous voulons savoir
un référendum, plutôt qu'un plébiscite et de voter non seulement si le peuple est en faveur de la pro.
un projet de loi, avec l'entente qu'il ne sera apph- hibion comme idée abstraite, mais s'il consent à se
qué que s'il est approuvé par la majorité des élec- soumettre aux conséquences de son application.
teurs. Quelqu'un à mes côtés me fait remarquer, Une de ces conséquences probables sera indubitable-
que ces deux moyens sont étrangers à notre consti- ment la taxation directe. Vous -ne demandez pas
tution, mais de deux moyens étrangers, il vaut à la population de voter en faveur de la taxation
mieux choisir le plus logique. directe ; mais s'il est necessaire, pour obtenir la

Je préférerais donc soumettre au peuple un bill prohibition, d'avoir la taxation directe, vous de-
qu'une proposition abstraite. L'honorable député vriez demander: "Consentez-vous à la supporter?"
d'York, en critiquant le bill, avait en quelque sorte S'il juge nécessaire, en équité, d'indemniser ceux
raison de dire qu'on soumettait au peuple une pro- dont l'industrie sera détruite par une loi de prohi-
position abstraite; mais je crains que ce qu'il pou- bition, le gouvernement devrait demander au
vait y avoir de logique et de plausible dans ses peuple: " Consentez-vous à cela ? En d'autres
remarques n'ait été aux dépens de ses amis les pro- termes, consentez-vous à la taxation directe ou àla
hibitionnistes qui ont imposé cette législation. compensation, à l'une ou l'autre, si la prohibition

M. FOSTER: Je ne crois pas que l'honorable
député ait le droit de dire que les prohibitionnistes
ou les partisans de la tempérance aient imposé ce
bill au parti ou au gouvernement.

M. CASEY: "Imposé" est peut être une ex-
pression trop forte, car nous ne pouvons pas
admettre que le gouvernement se soit laissé im.
poser une ligne de conduite sur une question quel-
conque. Mais il n'y a pas à nier que les prohibi-
tionnistes ont insisté pour que ce bill soit présenté.

M. FOSTER: Non.

M. CASEY: Je crains de ne pas pouvoir m'ac-
corder avec l'honorable député sur ce point. Tous
les prohibitionnistes que je connais, et je connais
presque tous ceux qu'il y a dans cette chambre,
sont fortement en faveur de ce bill. Je sais qu'ils
ont insisté pour que la question fût sounise au
peuple sous cette forme, comme étant la plus
simple, et la plus propre à.empêcher l'esprit du
votant d'être détourné de la question principalé.
Ils prétendaient' qu'il n'était pas juste d'adopter
une série de questions étrangères; qu'il est impos-
sible de faire accorder les électeurs sur un mode
défini de prohibition.

M. CASEY.

est adoptée ? Il devrait y avoir trois questions
distinctes. Vous ne pouvez pas obtenir le rensei-
gnement que vous .désirez avoir par une simple
réponse affirmative ou négative à une simple ques.
tion. Et, à mon avis, si la question est posée sous
cette forme abstraite, il doit certainement être
distinctement compris de ceux qui approuvent
l'adoption de ce bill, que le simple vote d'une majo-
rité de ceux qui vont donner leurs suffrages dans
cette circonstance ne liera pas cette Chambre.
Mon honorable ami, le député d'York .(M. Foster),
a cherché à obtenir une promesse formelle du gou-
vernement. Le gouvernement est parfaitement
libre de s'engager et dire qu'il présentera le bilLsi
telle' et telle chose,. arrive. . Mais personne-pas
même l'apôtre de la prohibition-ne peut s'attendre
à ce que la Chambre se lie et dise qu'elle accep-
tera ce verdict comme concluant sur une question
abstraite-comme celle-ci, et qu'elle s'engagera à
adopter une loi quelconque de prohibition qui sera
présentée. Je ne renoncerai certainement pas dans
cette mesure à mon indépendance et à ma responsa-
bilité. Et puis, à mon avis, un vote pris comme
le propose ce bill fera connaître simplement l'opi-
nion de ceux qui, voteront sur la question. Ce
sera là, je crois, une information très précieuse à
employer pour ce qu'elle vaut, comme l'un -des
éléments dont il faut tenir compte en examinant si
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nous aurons une loi prohibitive. Nons allons
dépenser beaucoup pour l'obtenir, et j'espère qu'elle
sera très avantageuse.

Nous savons tous que même lorsqu'une loi ordi-
naire est soumise au peuple, le vote n'est pas un
indice parfait de ses sentiments à l'égard de cette
loi. Dans la plupart des comtés de l'Ontario, la
loi Scott a été adoptée par des majorités écrasantes,
appliquée pour la forme pendant trois ans, et
abrogée par des majorités considérables à la fin de
cette période. Nous avons remarqué que durant
ces trois ans, le zèle de plusieurs de ceux qui
avaient voté en faveur de la loi Scott a disparu, et
que, durant les trois années subséquentes, ils ont
saisi l'occasion de prendre un verre avec tout autant
d'empressement que d'autres qui avaient voté contre
la loi Scott. Cela aurait lieu sur une échelle beau-
coup plus grande, si une simple proposition abs-
traite était soumise au peuple.

Je parle de la loi Scott parce j'ai des rensei.
gnenients personnels à ce sujet. e suis peiné de
<lire que j'ai parfois violé la loi Scott lorsqu'elle
était en vigueur dans mon comté; et j'avais des
moyens d'observation que, malheureusement, peut-
être heureusement, pour moi je ne possède pas
aujourd'hui. Je crois être en état de parler de
cette question avec une complète impartialité, car
je l'ai étudiée sous son double aspect, au point de
vue de la tempérance et sous l'autre rapport.

M. BERGERON: Quel côté préférez-vous?

M. CASEY : Aujourd'hui, j'aime mieux le côté
de la .tempérance, et j'y suis attaché. Mais cela
est tout à fait en dehors de la question de savoir
comment cette matière devrait être soumise au
peuple du pays. Je désire appuyer sur le fait que
même un vote sur une législation spéciale comme
la loi Scott ne prouve pas que ceux qui étaient en
faveur de ce projet insisteront pour qu'il soit
appliqué après qu'il sera devenu la loi du pays ; et
que, partant, la valeur à attacher à un vote donné
sur une question abstraite comme celle-ci doit être
seulement la valeur que chaque umembre de cette
Chambre, en sa qualité individuelle, juge à propos
d'y attacher.

J'appuierai la deuxième lecture du bill, et j'en
favoriserai l'adoption définitive dans la forme que
le comité y donnera; mais j'insisterai auprès du
gouvernement pour qu'il permette que l'on examine
â fond- en comité les points que j'ai signalés à son
attention.

M. BERGERON . Le très honorable premier
ministre ayant, en ce qui a trait à la discussion de
ce bill, mentionné mon nom deux ou trois fois,
aujourd'hui et dans une occasion précédente, je
désire dire un mot pour empêcher que l'on ne croie
que je ne suis pas un. partisan -de la -tempérance
parce que je m'oppose- à ce projet de loi. Je dirai
qu'en m'y opposant, je ne fais que« suivre la ligne
de conduite que'j'ai toujours suivie sur-la.question
le la prohibition. depuis les vingt années que j'ai

l'honneur d'occuper. un siège en cette. chambre.
Comme on l'a déjà dit, cette question a été soumise
au parlement presqu'à-chaque session depuis 1878,
et j'ai toujoursevoté de la même manière?à ce sujet,
c'est-à-dire que 'tout en désirant voir la tempérance
favorisée dans ce'pays, je n'en approuve pas l'en-
couragement par le système de la prohibition.,

A .mon 'avis,. ce 'bill caractérise beaucoup' les
membres de l'administration actuelle. .-Ils ont fait

des promesses avant les élections, ils ont rédigé, en
1893, un programme rempli de promesses, qu'ils
ont toutes violées jusqu'ici Mais aujourd'hui, ils
croient qu'il est à peu près temps de remplir un de
leurs engagements, et ils ont choisi celui-ci. Pour-
lnoi l'ont-ils choisi? Parce que c'était celui dont
1 adoption était le plus facile. Il n'exige aucun
sacrifice de leur part; l'exécution en coûtera pro-
bablement 300,000 ou $400,000, mais c'est l'argent
du peuple, et, en conséquence, cela ne les concerne
pas. Lorsque l'on demande au très honorable
premier ministre ce que fera son gouvernement, si
les électeurs votent en faveur de la prohibition, il
ne fait aucune réponse.

Il parle très éloquemment-c'est ce qu'il fait tou-
jours-mais il évite de répondre aux questions. Il
ridiculise mon honorable ami, le député d'York
(M. Foster), à cause de l'attitude qu'il a prise
autrefois sur cette quiestion de la prohibition. Mon
honorable ami, le député d'York, pourrait regarder
devant lui et faire les mêmes observations relative-
ment à quelques-uns des membres de la droite. Je
les crois tous sincères, mais nous avons remarqué
que toutes les fois qu'ils sont arrivés au pouvoir,
ils ont commencé à modifier leurs opinions. Prenez,
par exemple, mon honorable ami, le député d'Yar-
mouth (1. Flint), en qui j'ai une entière confiance
et que je respecte comme l'un des membres les plus
im ortants de cette Chambre.

Cet honorable député a toujours pris, depuis qu'il
fait partie du parlement, une position très pronon-
cée sur la question des spiritueux. Je l'ai toujours
admiré pour cette attitude qu'il a prise, car je le
crois sincère. Je suis convaincu qu'au lieu de
voter en faveur d'une législation plébiscitaire, il
serait plutôt prêt à voter franchement en faveur de
la prohibition immédiate du trafic des spiritueux,
croyant, dans son for intérieur, que la population
de ce pays serait dans une meilleure position avec
la prohibition qu'avec le système qui existe aujour-
d'hui.

L'honorable député a été obligé de modifier ses
idées et de dire qu'il appuierait la législation du ca-
binet actuel et consentirait à laisser le peuple dé-
clarer s'il désire l'adoption du bill projeté.

Le gouvernement a voulu remplir une des pro-
messes qti'il a faites au peuple et il a choisi celle-là.
L'autre jour, j'ai demandé au gouvernement-et
j'espérais recevoir une réponse de l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture-j'ai demandé au gouverne-
ment, dis-je, si quelque jurisconsulte de la, Cou-
ronne avait fait un rapport à un département
quelconque du gouvernement, si ce projet n'im-
plique pas une question constitutionnelle, si nous
ne cherchons pas à établir une loi qui 'sera inutile
après que nous l'aurons adoptée en dépensant des
sommes considérables prises à même les deniers

ublics. J'ai dit, l'autre jour, et je répète que, de
'avis d'honmes marquants de ma province, de

l'avis du procureur général de là province de Qué-
bec, si cette législation est -adoptée, si la popula-
tion-des six.provinces déclare qu'elle est en faveur
d'un système de prohibition absolue au Canada,
une législation dé cette nature ne saurait -être im-
posée à la population de Québec ou de tout autre
province qui n'est pas favorable à la. prohibition.
Quel résultat allons-nous obtenir?

'Après que nous àurons jeté le ays dans l'agita-
tion d'une élection générale-et 1honorable 'député
de Toronto (M. OsIer) a dit aujourd'hui que nous
allonsfaire beaucoup de mal en adoptant ce bill-
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ce parlement sera probablement incapable de mettre
la prohibition en vigueur, et il est possible que
toute la législation soit déclarée inconstitution-
nelle.

Le gouvernement pourrait dire alors simplement
sans qu'il lui en conte rien, qu'il a adopté la loi
qu'il lui a été possible d'adopter, mais l'on aurait
demandé au peuple de dépenser près d'un demi-
million de dollars pour arriver à ce résultat.

Des avocats éminents ont aussi déclaré que le
parlement du Canada ne peut pas empêcher la fa-
brication des spiritueux dans les différentes pro-
vinces, parce que c'est un droit civil. Ce parlement
peut empêcher l'importation des spiritueux dans
les provimces, et il peut en réglementer le trafic
mais par une loi de ce parlement nous ne saurions
empêcher la fabrication des spiritueux t ans une
provin e quelconque.

Lorsque nous aurons demandé au peuple d'em-
pêcher l'importation et la fabrication, et que nous
aurons constaté que nous n'avons atteirt aucun
résultat, et que nous ne pouvons pas appliquer la
législation adoptée, je prétends que nous aurons
fait là un acte indigne de ce parlement.

S'il est au monde une chose répréhensible, c'est
l'hypocrisie. Je désire aller plus loin, mais je ne
veux pas que cette remarque soit considérée comme
s'adressant particulièrement à l'administration ac.
tuelle. Chaque fois que cette question est venue sur
le tapis dans ce parlement, le gouvernement, afin
de se mettre à l'abri, n'a pas agi courageusement.

Sous l'ancienne administration, le cabinet a en
recours à une commission qui a parcouru le pays
pour recueillir des témoignages. Nous savions
d'avance à quoi ils se réduiraient. La majorité le
ces commissaires a présenté un t apport pour prou-
ver que la prohibition n'était pas dans les intérêts
du pays, mais si la mémoire ne me fait pas défaut,
cette commission a coûté plus de .$100,000.
Quelles qu'aient été les dépenses-et nous ne chi-
canerons pas sur les chiffres-que ce soit $80,000
ou $100,000, l'argent a été dépensé sans résultat
aucun.

Le gouvernement actuel annonce qu'il a promis
au pays un plébiscite ou un appel au peuple, et qu'il
doit tenir sa promesse. Je ne crois pas que les
honorables membres de la droite soient àrrivés au.
pouvoir au moyen de cette question, à laquelle, je
crois, le peuple ne songeait pas à l'époque des élec-
tions générales ; en tout cas, un très petit nombre
d'électeurs y ont songé. Nous allons dépenser une
somme considérable à ce sujet; et la conduite du
cabinet me rappelle les- paroles d'un" grand poli-
ticien, qui disait qu'il était très important. de don-
ner au peuple du pays de quoi s'amuser afin de
l'occuper. Le chef du gouvernement se propose,
au moyen' de cette question, d'occuper le peuple
jusqu'en septembre, puis de le 'jeter dans la tour-
mente électorale. Le. très honorable. chef du cabi-
net n'a pas encore répondu à cette question: Si le
peuple du Canada, par une mâjorité, donne une
réponse affirmative lorsque le' vote 'sera pris sur le
plébiscite, 'le gouvernement présentera-t-il - une
législation pour établir et appliquer la prohibition?-

Tant que le premier ministre n'aura pas fait cette
déclaration, et tant que le gouvernement n'aura pas
pris cet engagement, tout ce que l'on fait au sujet
du plébiscite n'est qu'un gigantesque leurre,' et un
leurre qui sera extrêment dispendieux.

Le bill est lu une deuxième fois sur division.-
M. BERGERON.

M. FOSTER: Estimez-vous, M. l'Orateur, que
le bill a été lu une deuxième fois sur une division
de parti?

M. l'ORATEUR : Le mot " division" veut dire
que le vote n'a pas été unanime; et n'importe quel
membre, je suppose, peut empêcher un vote
unanime, sans demander les oui et les non.

M. DAVIN: Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je puis dire que si la deuxième lecture
avait été votée à l'unanimité, ainsi que je l'avais
compris, je n'aurais pas parlé.

M. L'ORATEUR : La Chambre a décidé de se
former en comité maintenant. Il est proposé par
M. Fisher, appuyé par M. Sifton, que je quitte
maintenant le fauteuil.

M. FOSTER : Six heures.

Le PREMIER MINISTRE: En auriez-vous
assez de cinq minutes ?

M. DAVIN : Non.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. DAVIN : Un grand nombre de mes électeurs
prennent un grand intérêt dans la question de la
prohibition ; et toutes les fois q ne l'on m'a demandé
quelle était mon attitude au sujet de la prohibition,
j'ai toujours répondu que j'étais, dans un certain
sens, un prohibitionniste; qlue j'étais en faveur de
la prohibition et que la seule différence qu'il y
avait entre moi et un prohibitionniste, c'est que je..
ne croyais pas la prohibition praticable.

On a si longtemps diseuté ce sujet dans le pays,
on a si longtemps jonglé avec cette question que.
même, si le gouvernement présente un bill relatif à
un plébiscite, je suis prêt à l'appuyer de mon. vote,
afin de voir cette question définitivement tranchée.
Mais, M. l'Orateur, un vieux parlementaire comme
vous doit sentir que c'est une triste chose de voir
un gouvernement puissant, au moins par sa majo-
rité, présenter un bill qui est le signe et le symbole
de la déchéance de ce parlement, qui est, de la part
de cette Chambre, un abandon de ses fonctions, et
qui n'est qu'un moyen que le gouvernement du
Canada emploie pour se dérober à ses responsa,
bilités. C'est une continuation de ce que nous
avons vu au sujet d'autres mesures, une continua-
tion de cette politique de subterfuges que l'on a
inaugurée.

Nous avons été témoins d'un spectable extraor-
dinaire cette après-midi, et avant de laisser la
Chambre se former en comité, il est bon d'aottirer
l'attention du peuple sur ce qui s'est passé ici. ,Le
bill dont cette Chambre est saisie est une innova-
tion dans la constitution anglaise, et le ministre
qui .l'a présenté. ne nous a donné aucune raison
pourquoi cette innovation était nécessaire. -L'ho-
norable ministre s'est contenté de nous faire la
vieille histoire de cette question,.tant en parlement
qu'au dehors,'depuis que cette question a été. sou-
levée pour la première fois au Canada.

Le premier .ministre a ensuite prononcé un
discours, et qu'a-t-il fait ? Lui que je croyais le
disciple d'Emund .Burke, lui que l'on supposait
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élevé sur les genoux des constitutionnels anglais,
qu'a-t-il fait? Lorsque cette mesure introduisant
une innovation a été présentée, le premier ministre
s'est levé et a critiqué l'ancien ministre des Finances.
Nous n'avons rien à faire, le public canadien n'a
rien à faire avec l'attitude que l'ex-ministre des
Finances a pu prendre autrefois sur cette question.
Ce qui nous intéresse, à l'heure qu'il est, c'est l'atti.
tuile du gouvernement et de ses partisans. Le senti-
ment qui prévaut d'un bout à l'autre du pays que le
gouvernement n'est pas sincère, et qu'il y a, dans
le caractère politique du premiei' ministre, un. filon,
une veine, une mine inépuisable de dissimulation,
ce sentiment, dis-je, s'accentuera par la ligne de
conduite (lue l'honorable monsieur a adoptée cette
après-midi. Lorsque le premier ministre reprochait
à l'honorable député d'York (M. Foster) <l'être
inconséquent, je ne pouvais m'empêcher de me
rappeler les déclarations qu'il faisait il n'y a pas
encore douze. mois, car il n'y a pas encore douze.
mois que le premier ministre prononçait les paroles
suivantes devant une députation de personnes inté-
ressées dans la fábrication et la vente des liqueurs
enivrantes. Je cite le Globe du 14 mai 1897 :

M. Ilaverson s'est opposé à ce que nous soumettions au
peuple la question pure et simple....

J'attire l'attention de la Chambre sur ces pa;oles
du premier ministre.:•

. a dit eue nous ne devions pas donner à la question
une forme académique, mais une forme pratique, afin de
recevoir du peuple une réponse pratique.

Le revenu est le point réellement important et était
une sérieuse considération pour les membres du
cabinet et surtout pour le ministre des Finances. La mise
en vigueur de la prohibition ferait disparaitre du coup un
revenu de ý$8,OOOA000 qu'il faudrait remplacer de quel us
façon. Oit trouer de nouvelles sources de revenu?La
taxe directe serait le seul moyen de faire face à la situa-
tion. La politique du gouvernement n'est pas d'élever
les droits de douane, mais plutôt de les réduire. Si quel-;
qu'un pouvait m'indiquer un autre moyen que la taxe
directe, j'aimerais l'entendre. Les gens qui favorisent
la prohibition disent que le peuple est prêt à l'accepter.
même au prix de la taxe directe. Je suis convaincu que
les hommes qui parlent ainsi sont sincères et qu'ils sont
prêts à se soumettre à l'impôt direct, mais reste à savoir
si le peuple est du même avis.

Quelle impression a produite ce langage sur ceux
qui l'ont lu et entendu dans le temps ? L'impres-
sion que, lorsque cette question serait.soumise au
peuple, on y joindrait une autre question sous une
forme pratique pour me servir destermes du premier
ministre. Telle fut l'impression créée sur le rédac-'
teur lu Templar qui a commenté comme suit les
paroles du très honorable monsieur, alors lhono-
rable M. Laurier :

La réponse de M. Laurier est un grand désappointe-
ment pour ceux qui espéraient que le plébiscite promis
serait un effort sincère pour avancer la cause de la tempé-
rance, ou résoudre le problème des liqueurs enivrantes.
Sans aucun doute,des milliers d'amis sincères de layéforme
croyvaient que la- bolitique plébiscitaire était inspirée
par le désir de favoriserles intérêts de la tempérance, et
savoir si oui ou non le sentiment publie était mûr pour
une législation de cette nature.

Et le '7 emplar continue sur ce ton, attaquant la
réponse du premier ministre. La raison, qui me
pousse à revenir sur..ces faits, c'est que, dans le dis.
cours qu'il a prononcé cette après-midi, il n'y a rien
qlui prouve que le premier ministre ait changé
d'opinion, et qu'il considère que la question qu'il
va poser au peuplé est sous une forme. académique
OU sous une forme pratique.. Il n'y a. rien qui
prouve qlue la question à poser au peuple, en vertu
led e bill, ne sera pas pureient académique,- et

jusqu'ici, le premier ministre et son gouvernement

ne nous ont donné aucune garantie que si le peuple
se prononce en faveur de la prohibition, ils agiront
en conséquence. On a demandé dans ce temps-là,
au premier ministre, quelle majorité il faudrait
pour autoriser le gouvernement à donner effet au
verdict populaire, et quelle a été sa réponse ? .Il dit
qu'il faudrait au moins cinquante punr cent de
majorité; est-ce que cela veut dire cinquante pour
cent des votants, ou cinquante pour cent de la ma-
jorité? Mystère. Je -die donc que l'honorable
premier ministre n'explique pas ce qu'il entend
faire, ou qu'il ne nous dit pas s'il abandonne sa
proposition d'il y a douze mois, et qu'il permet de
penser que le gouvernement se présente devant le
peuple simplement pour jouer les prohibitionnistes
tant et plus.

Avant de présenter ce bill, le premier ministre
se devait à lui-même, à ce parlement et au peuple
canadien de répondre à deux questions. La pre-
mnière : quels sont nos droits, au point de vue
constitutionnel de légiférer sur cette matière? Car
si le doute qu'on a élevé tant ici qu'en dehors de,
cette Chambre, sur notre pouvoir de prohiber la
fabrication des liqueurs enivrantes, est bien fondé,
nous pourrons voir le gouvernement revenir sur ses
pas et dire, après avoir fait toutes les dépenses
qu'entraîne le plébiscite, et après avoir appris ce
que le peuple désire : " Nous nous sommes donné
la peine d'obtenir le verdict populaire, et mainte-
nant, nous ne savons réellement que faire, car nous
ignorons si nous avons juridiction en la matière."

ous devons nous rappeler qu'il n'y a pas bien
longtemps, il y a eu un membre du gouvernement
actuel qui, an sujet de cette question,a joué à cache.
cache avec la population de l'Ontario; nous devons
aussi nous rappeler qu'il y a un autre membre du
gouvernenent qui a traité de la même manière la
Population de la Nouvelle-Ecosse.

Nous devons nous rappeler que M. Greenway, un'
autre chef le cabinet libéral, a traité de la même
façon la population du Manitoba ; et nous allons voir
le gouvernement du Canada jouer les mêmes tours
de gobelet dont on a donné le spectacle -dans les
provinces. Et, de même que les gouvernements
provinciaux, après avoir fait les dépenses d'un plébi-
cite, ont dit au peuple: nous ne pouvons rien faire,
car les arrêts .des tribunaux démontrent qu'une
telle mesure est du ressort du parlement fédérai ?
sommes nous pour voir le gouvernement du Canada
faire volte-face, après avoir obtenu le verdict popu-
laire sur cette question, et dire : nous'constatons
que hous ne pouvons imposer la prohibition, et vous
devez vous adresser de nouveau aux législatures et
aux gouvernements provinciaux.

.Pour prouver que ce n'est pas là une théorie à:
moi, -je vais vous lire les paroles du ministre actuel
de la Justice. Je ne vous donnerai pas la lecture
de la lettre que l'ex-ministre des Finances vous a
lue au cours de son vigoureux discours de cette après-
midi. Je vais vous' lire -une lttre écrite par 'le
procureur général actuel, que- l'honorable député.
d'York. nous a réprésenté avec raison comme le
gardien: de la conscience des honor ables membres
de la droite.. Pas plus -tard que le 7 avril 1898, M.
Mills, répondant à- quelqu'un (lui lui avait:demandé
qu avait le pouvoir de régler cette question, écrivit
ce qui suit

Bureau du ministre de la Justice,
OTAW, 7 avril 198.

CHER MoNsiE,-J'ai l'honneur d'accu' er réception de
.votre lettre du 19 mars, et en réponse, je dois vousdire que
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les questions que vous mentionnez sont toutes du ressort
des législatures provinciales auxquelles il appartient de
légiférer sur les matières, en tant qu'elles le jugent con-
venable, pourvu qu'elles ne décrètent pas la prohibition
absolue. Il n'y a rien pour empêcher une province de
prohiber, dans ses limites, la vente, pour consommation,
des liqueurs enivrantes.

Bien à vous,
DAVID MILLS.

Il est évident que le pouvoir de légiférer sur la
matière ne peut appartenir a deux corps législatifs.
Si les législatures provinciales ont ce pouvoir, le par-
lement fédéral ne peut l'exercer, et vice versa. Mais
nous avons la haute opinion du ministre de la Jus-
tice qui déclare que ce pouvoir appartient aux
législatures provinciales. Naturellement, c'est là
la carte que les ministres ont dans leur manche. Il
y a aussi le discours prononcé par le premier minis-
tre, il y a douze mois, discours que les fabricants
et les débitants de liqueurs vont afficher, avec
raison, d'un bout à l'autre du pays ; discours dans
lequel le chef du cabinet déclare que la prohibition
entraînerait une perte de revenu de huit millions,
que la politique du gouvernement n'est pas d'im-
poser de nouveaux impôts, et que la conséquence
d'une telle mesure serait la taxe directe.

J'avoue que les ministres auront peut-être la
chance d'un verdict populaire contre la prohibition ;
mais voici la situation à laquelle nous pouvons
avoir à faire face, ainsi que l'a fait remarquer au-
jourd'hui l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron). Supposons que la majorité des élec-
teurs du Canada se prononce clairement en faveur
de la prohibition, et qu'une grande province,
Québec, par exemple, se prononce contre cette
mesure. Au sujet d'une autre question, je veux
parler du cens électoral, le premier ministre a
déclaré récemment devant cette Chambre qu'en ces
matières, ce sont les vues (les provinces qui doivent
prévaloir. Agissant sur ce principe, les honorables
membres de la droite pourront dire : " Il est vrai
cu'une majorité des électeurs se sont prononcés en
faveur de la prohibition, mais la majorité d'une
province est opposée à cette mesure, et nous ne
pouvons rien faire."

Pour placer la question honnêtement devant le
peuple, une autre chose est nécessaire. Si une ma-
jorité des élesteurs se prononcent dans l'affirmative,
quel sera le chiffre de la majorité à atteindre pour
vous satisfaire, forcer à agir ? S'il y a une majorité
pour la mesure dans tout le Canada, et s'il y a une
majorité contre la mesure, dans une seule province,
est-ce que cela vous arrêtera ? Pour vous démon-
trer que les prohibitionnistes savent parfaitement
qu'ils sont joués, je désire appeler l'attention sur
les paroles que prononçair un prohibitionniste émi-
nent, le révérend M. Huxtable, au sujet des plébis:
cites :-

Je ne suis pas un de ceux qui adorent le plébiscite., Je
suis convaincu que c'est le devqir du parlement du
Canada d'adopter une loi prohibitive, sans recourir préa-
lablement à un plébiscite.

Naturellement, ce·n'est pas là la simple opinion
d'un membre du clergé qui. parle mû par le senti-
ment du devoir, mais c'est l'opinion d'un homme
qui se place au point de vue de la haute politique,.
et qui déclare que si une question est du ressort de
cette Chambre, le gouvernement du jour doit assu-
mer la responsabilité de la résoudre. Le révérend
M. Huxtable continue:

Quel a été l'effet du plébiscite dans l'Ontario, au Mani-
toba et dans les autres provinces? Le plébiscite a fait

M. DAviN.

connaitre-et j'en suisheureux,--le sentiment publie dans
ces provinces. Le prochain plébiscite du Canada nous
fournira une éclatante manifestation de l'opinion pu-
blique, mais le gouvernement fédéral, à l'insitar des gou-
vernements provinciaux, méprisera-t-il le verdict popu-
laire?

Ainsi, ce n'est pas simplement mon opinion, mais
c'est aussi l'opinion d'un membre du clergé et d'un
prohibitionniste éminent, que ce gouvernement
pourrait bien faire ce qui s'est fait ailleurs. Le
révérend M. Huxtable continue: -

Qu'est-ce que le gouvernement fédéral a répondu au
sentiment public qui lui a été exposé sur cette question?
11 s'est contenté de supprimer la buvette de la Chambre
des Communes. Le Sénat n'a pas cru cependant suivre
cet exemple.-c'était aller un peu trop loin, de l'avis des
sénateurs. Le gouvernement a aussi nommé une com-
mission royale, mais quatre des commissaires, sur cinq,
étaient connus, avant leur nomination, pour des adver-
saires de la prohibition. Et quel a été le résultat de cette
commission? Rien autre chose _ue la dépense inutile
d'une énorme somme d'argent. En fait de législation,
nous n'avons pas avancé d'un seul pas.

On peut en outre faire remarquer que le premier
ministre en recourant au plébiscite, emploie les
moyens qu'il a reprochés à l'ancien gouvernement.
Le gouvernement précédent s'est, je l'avoue, dérobé
à ses responsabilités, en instituant une commission
royale, et aujourd'hui, le gouvernement actuel se
dérobe à ses responsabilités en présentant un bill
relatif au plébiscite. On veut encore éluder la
question ; c'est la même chose qui se répète, et,
dans ce cas, comme dans plusieurs autres, ce gou-.
vernement qui se compose d'imitateurs, suit l'exem.
ple de son prédécesseur, non seulement dans ce que
ce dernier a fait d'utile et de sage, niais jusque.
dans ses erreurs. . Quel a été le résultat de cette
fameuse commission? En fait de législation, nous
n'avons pas avancé d'un seul pas, et il n'y a pas.
beaucoup de raison de croire que le plébiscite fera
mieux sous ce rapport.

Je désire maintenant, M. l'Orateur, attirer l'at-
tention de la Chambre sur notre véritable position
au sujet de la législation. Nous ne sommes pas ici
les simples délégués des comtés. Le député qui ne:
fait que ce que lui ordonne son comté, ne fait, géné-
ralement parlant, qn'exécuter les désirs des- me-
neurs de ce comté. Dans le cas actuel, que voyoùs-
nous? Depuis que le gouvernement est arrivé au
pouvoir plus qu'en aucun temps auparavant, il est:
pénible de voir l'exécutif usurper les fonctions des'.
représentants du peuple. L'influence de chaque
membre de la Chambre des Communes est réduite
à zéro, parce que le gouvernement du jour veut
absolument prendre l'initiative de toutes les mesu-
res- législatives et supprimer toute initiative de la
part des députés. Parmi les partisans du gouverne-
ment,. un député indépendant semble être aujour-
d'hui un personnage inconnu ; et le 'résultat, .. 'est
que trois ou quatre membres des plus actifs du mi-
nistère ont la haute main sur tout et le parlement.
s'est effacé

Je veux, vous lire l'opinion du grand homme
d'Etat, M. Burke, sur ce que doit être un repré-
sentant du peuple. La population de Liverpool
avait condamné Burke pour un de ses votes dans
la Chambre des Communes,' et avoir exprimii ue
idée qui devançait les vues des hommes d'Etat et'
des politiques de son temps, mais qui est aujour-
d'hui l'évangile'suivi en matière de sage législation.'
Voici ce que Burke disait fièrement aux électeurs'
de-Liverpool qui l'avaient condamné:

Votre représentant ne vous doit pas seulement ion
travail, mais il vous doit aussi son intelligence, et au lieu
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de vous servir, il vous trahit s'il se laisse égarer par son
opinion. J'ai protégé vos intérêts contre votre opinion
avec la constance qui convenait. Je sais que vous m'avez
choisi pour être une des colonnes du temple de l'itat. et
non la girouette qui tourne au sommet de l'édifice,

Si cela est vrai au sujet d'un membre du parle-
ment, à combien plus forte raison au sujet de
l'homme que le peuple a placé au timon des affaires,
du chef parlementaire de la nation. Nous avons
choisi l'honorable premier ministre pour être le
pilier de l'Etat, et non une simple girouette; et
nous ne l'avons certainement pas choisi pour nous
donner le spectacle qu'il nous a donné aujourd'hui,
en essayant à se soustraire a ses responsabilités, à
se dissimuler derrière des déclarations évasives, et
pour faire comprendre au parlement qu'il voulait'
se servir du présent bill comme d'un paravent et
éviter d'avoir à se prononcer sur-cette grande ques-
tion de la prohibition, quoique nous ayons appris
déjà sa véritable opinion et quelle impression a
créée cette opinion sur les hommes qui s'y connais-
sent et sont profondément intéressés dans cette
question.

Je vous ai exposé ma -manière de voir sur cette
question. Je suis chagrin de voir le gouvernement
traiter cette question comme i l'a fait ici.. J'ai
appris d'assez bonne source-et l'on ne m'a pas dit
la chose confidentiellement-que dans le récent
caucus des honorables membres de la droite, un
député a déclaré qu'il était fortement en faveur de
la prohibition, mais qu'il était avanttout un homme
de parti, et que la seule chose à faire c'était de se
rendre aux voux du peuple, et qu'ensuite, dans
certains quartiers, on dirait à mots couverts
d'étrangler la mesure.

J'ai vu dans cette Chambre, depuis quinze ans,
des hommes qui prenaient un. grand intérêt dans
la cause de' la tempérance, jongler ici avec cette
question, et sacrifier à leur attachement de parti,
les liens qui les unissaient à la "Dominion
Alliance" et aux prohibitionnistes. Nous voyons
aujourd'hui de l'autre côté de cette Chambre, un
homme qui est ici un des piliers de la " Dominion
Alliance," un homme qui, lorsque le parti politique
auquel il appartient était dans l'opposition, parlait
dans les termes les plus énergiques en faveur de la
prohibition, mais qui aujourd'hui se tient coi, lors-
qu'il devrait être le premier à se -lever et à deman-
der à son chef de déclarer que si, après l'adoption
de ce bill et le plébiscite, le verdict du pays est en
faveur de 'la prohibition, le gouvernement du'
Canada donnera force de loi à la volonté populaire.

L'honorable député d'York (M. Foster) a de-
mandé à l'honorable premier' ministre s'il se son.
mettrait aux voeux de la nation, et qu'est-ce que
celui-ci a répondu? Il a fait une chose dans la-
qu elle il est- passé maître, je l'avoue, il s'est servi
d'un langage 'insaisissable. .; insaisissable comme'
l'anguille qui vous glisse des mains lorsque vous
essayezà la retenir. L'honiorable:premier ministre
est un maitre en fait d'expressions équivoques, et
est un grand faiseur de phrases vides de sens. Mais
il y a PLus, lorsqu'on. lui demande du pain, il donne
une pierre. - Il ne donne aujourd'hui 'rien d'aussi
lourd, mais il offre un produit léger, incolore,modéré
et sans saveur. ' Voilà le langage que tient mainte-
nant l'honorable monsieur sur toutes les questions ;
j'ai été chagrin 'de voir 'l'attitude qu'il a' prise ce
soir car lorsqu'il dirigeait l'opposition, il-n'y avait
pas un homme qui l'estimait pis que' moi; mais il
n'avait pas. plutôt assumé les responsabilités du'

pouvoir, qu'il a jeté à tous les vents la réputation
qu'il a pris quinze on vingt ans à acquérir, dans un
court espace de vingt-deux mois,-quoique nous
ayons toujours la même admiration pour ses ma-
nières aimables et polies,-il perd toute la consi-
dération que nous pouvions avoir pour la sincérité
de ses motifs et de ses fins. Depuis Halifax jusqu'à
Vancouver, ses déclarations sur chaque question
ont été si contradictoires et si équivoques, que vous
pouvez à peine trouver un homme, le moins au cou-
rant des événements, qui ajouterait la moindre foi
à ses déclarations, à son programme et à ses cri-
tiques en matière politique.

J'en suis chagrin, surtout lorsqu'il s'agit d'une
question aussi grave que laprohibition, dans laquelle
taut de gens sincères prennent un si grand -intérêt,
tant de gens qui occupent le premier rang dans le
pays au point de vue moral, commercial et intel-
lectuel; je suis chagrin, dis-je, de voir le gouverne-
ment refuser d'assumer la responsabilité de dire
que si la mesure qu'il présente lui-même est approu-
vée par le peuple, il sera prêt à donner suite au
verdict populaire, purement et simplement, sans
parler de sa responsabilité morale.

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité
pour étudier le bill.

(En comité.)
Article 5.

Les personnes qui auront droit de vote seront toutes
celles qui auraient droit de voter à une élection fédérale
à la date fixée pour la votation.

M. MONTAGUE: Nous devons attirer, je crois,.
l'attention de la Chambre sur l'une des mauvaises
dispositions de l'acte du cens électoral qui a été
virtuellement adopté par la Chambre. Le* vote
sera pris dans tout le Canada, et je suppose que la
conduite subséquente du gouvernement sera dictée
par la majorité des suffrages.. Mais nous devons
faire remarquer que le vote sera beaucoup plus
considérable, aux termes* du nouvel 'acte du cens
électoral dans certaines provinces que dans d'autres,
abstraction faite du chiffre de la population ; ce qui
prouve non seulement les défauts du nouvel acte
u cens électoral, mais ce qui donnera un avantage

injuste sur le parti rival, au sujet de cette ques-
tion.

M. DAVIN : Je crois que l'on devrait amender
cet article de façon à donner le droit de voter à
cette classe de la société qui, de toutes 'ls classes,
est la plus profondément intéressée dans cette ques.
tion. Les femmes du Canada devraient avoir la
permission de voter sur une question comme celle-
là. Ce n'est que par adhésion pédantesque à la
symétrie que le 'gouvernement ne veut pas inclure,-
parmi ceux ·qui ont droit de voter sur dette ques-
tion, les femmes de chaque comté du Canada, qui
s'intéressent aux questions publiques en général, et
en particulier à la présente question. Quelle .asso-
ciation a jamais fait'plus de-bien-non seulement au
Canada, mais sur tout le continent, que l'Union -de
Tempérance des Femmes Chrétiennes,'en répandant
des' idées de tempérance. en distribuant des bro-
chures sur la-tempérance et en, créant une opinion
en faveur de la tempérance?'. Cette grande asso-
ciation compte parmi ses membres .les. femmes les
plus distinguées~ de la 'chrétienté, et nous devons
conférer le droit de suffrage à ces femmes qui, dans
chaque comté, exercent une ai grande influence....
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M. TAYLOR: Particulièrement les propriétaires

d'immeubles.

M. DAVIN : Particulièrement les propriétaires
d'immeubles. Je ne vois pas ici le ministre de
l'Agriculure. C'est une chose extraordinaire, et
je lois faire remarquer cette absence, car cela
prouve le manque de zèle de la part du gouverne-
ment dans cette question. Le ministre qui a pré-
senté ce bill est absent.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly de Lobinière): Il reçoit
en ce moment la pétition monstre.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-!
ding): Des mêmes femmes dont l'honorable dé-
puté (M. Davin) vient de parler.

M. DAVIN :. Alors cela l'excuse. J'espère qu'il
va nous revenir avec cette pétition. Les honorables
ministres disent-ils que le gouvernement du Canada
reçoit en ce moment cette pétition dans un des
édifices sacrés de la capitale, et que le premier mi-
nistre est là aussi?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : J'espère qu'il n'y a pas de mal à cela.

M. DAVIN: Quant à cela, avec le.plus grand
respect possible pour le lieu oi la pétition est pré-
sentée et pour les personnes qui la présentent, je
dis qu'il serait plus convenable que le premier
ministre et le ministre qui est chargé du bill fussent
ici. Ils auraient pu facilement choisir un autre'
temps pour présenter cette pétition, pendant que
le parlement ne siégeait pas. Mais cela est une
autre. question. Je propose que cet article 5 soit
amendé de façon à prescriré que tous ceux qui
votent aux élections municipales auront le droit de
voter sur cette question de prohibition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): *Pendant que l'honorable
député (M. Davin) écrit son amendement, on nie
permettra sans doute de dire un mot an sujet de
l'observation faite par l'honorable député de Haldi-
nand M.- Montague). Si mon honorable ami qui
est chargé du bill était présent, il ferait observer à
l'honorable député de Haldimand qu'il serait plus à
propos que le même comté qui a le droit d'élire les
représentants du peuple dans cette Chambre eût
aussi le droit de voter sur la question de prohibi-
tion. Si cette opinion est juste, toute addition aux
listes électorales pour cette fin aurait des résultats
sérieux. Il. peut se - faire 'que le comté le plus
vaste aciquel lhonorable député en appellerait dans
le présent cas, n'arriverait pas à la même conclusion
que les comtés qui élisent les membres du' parle-
ment.

M. MONTAGUE: Si mon honorable ami (M.
Blair) veut bien me permettre le' dire un not, je
ne dèmandais pas 'agrandir lé comté et de donner
à toute personne ajoutée le. droit <le 'voter. 'Mais
je désire observer que cela est un exemple frappant
d'une particularité très singulière et en même temps
injuste du présent système qui est sur le point d'èê re
adopté. Voici ce que j'ai fait observer. Tandis que
dans certaines provinces le suffrage universel existe,
et que tout homme âgé de vingt et un ans et qui est
sujet anglais a en conséquence le droit de voter, dans
ungq.province voisine il y a le cens basé sur la pro-

M. DavIN.

priétéfoncière et que lé nombre le ceux qui voteront
sur cette question ne sera pas aussi grand que dans
l'Ontario. Mais quand on arrive à prendre le total
des suffrages, c'est la majorité qui doit gouverner;
et tanshs que dans une province un petit nombre
d'électeurs comparativement au chiffre de la
population ont voté, dans une autre province, un
nombre plus considérable comparativement à la
population a voté. Les observations de l'honora-
ble ministre <les Chemins de fer et Canaux sont
applicables à la motion présentée par mon très
galant ami d'Assiniboia (M. Davin), mais elles
n'ont pas trait à l'observation que j'ai faite.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Avec tout le respect que je dois à mon
honorable anui, je crois qu'elles ont trait à l'observa-
tion qu'il a faite, parce que tout gouvernement qui
voudrait traiter cette question comme étant le résul-
tat d'un vote estimelaforce que ceux quivotent dans
l'affirmative isur cette question auraient au parle-
ment telle qu'exprimée par le vote donné. Le
nombre des députés n'est pas du tout affecté par
le nombre d'électeurs dans les différents comtés.
Après tout, la voix prédominante est celle des repré-
sentants du peuple quand nous aurons à nous occu-
per finalement de cette question. En conséquence,
je ne vois pas la force du l'application des observa-
tions le non honorable ami.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami ne me
comprend pas encore très bien. La décision sur
cette question doit être le vote populaire dans
toutes les provinces tel qu'exprimé aux bureaux de
votation ; et j'ai prétendu qu'il était injuste de
prendre, par exemple, une municipalité de la pro-
vince <le l'Ontario où existe le suffrage universel,
où tout homme âgé <le vingt et un an, sujet anglais
et ayant les qualités requises, a le droit de voter
sur cette question ; tandis que si vous allez dans la
province de Québec, dans une municipalité de la
même étendue, ayant le même eniffre de population,
mais où existe le cens basé sur la propriété foncière,
et non pas le suffrage universel, et où conséquem-
ment le nombre les votants n'est pas aussi consi-
dérable que clans la municipalité :e la province de
l'Ontario ; mais quand vous voulez constater le
résultat des suffrage donnés sous l'empire du bill
relatif au plébiscite, vous devrez compter le nombre
total des suffrages pour et contre. Je dirai qu'il
était injuste pour une province ayant un sens basé
sur la propriété foncière et où un plus petit nombre
,de personnes ont le droit de voter, de l'opposer à'
une autre province où existe le suffrage universel
.et où un plus grand nombre .de personnes votent.

Naturellement, cela ne fait aucune différence-en
ce qui concerne l'élection des membres de cette.
Chambre. Toutefois, si on !ne permet de parler
de l'acte' du cens électoral, je dirai que dans la
,province de Québec,.un électeur peut voter dans
trois ou quatre, ou même huit districts électoraux,
s'il y possède des propriétés et sil peut aller dans
chaque comté le jour de la votation, taudis, que
dans une autre province, un .homme ne peut.voter-
que dans un comté. Cela soulève la questionvde
l'effet du vote donné sous l'empire de la loi du plé-
biscite. Allez vous permettre a un homme de voter
dans chaque comté où il possède des propriétés, ou
ne votera-t-il que dans un seul «

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER:ET
CANAUX.: Nul doute qu'il a le droit <le voter
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dans autant de comtés que le cens local le lui per-
met.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami verra
qu'il arrivera quelque chose de très étrange. Dans
la province de l'Ontario, on peut avoir des pro.
priétés dans douze comtés, mais sous l'empire du
cens provincial, il votera dans un seul comté contre
la prohibition, supposons. Dans la province de
Québec, un homme a le droit de suffrage dans huit
comtés, et il votera dans les huit en faveur de la
prohibition. En d'autres stermes, un homme dans
la province de Québec est aussi bon que huit dans
la province de l'Ontario. Or, avec tout le respect
possible pour nos concitoyens de la province de
Québec, je ne crois pas qu'un de ses hommes en
vaille huit de la province de l'Ontario. '

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies) : L'honorable
député voit que le iême homme aurait de la même
manière le droit de voter pour huit députés au par-
lement. La même chose étrange existe dans ce
dernier cas, et elle a déjà été discutée dans cette
Chambre.

MN,. NIONTAGUE: Mon honorable 'ami voit de
quelle manière la différence affecterait le résultat.
Par autant de suffrages qu'il peut enregistrer dans
la province de Québec, il favorise son parti et nuit à
l'autre sous l'empire de cette loi étrange du cens
électoral que les honorables messieurs ont insérée
dans le statut. Je peux difficilement croire que
dans une question où le vote populaire décide, le
gouvernement suivra l'idée qui vient d'être émise
par le ministre des Chemins de fer et Canaux et le
ministre de la Marine et des Pêcheries, et qu'il
donnera à un homme le droit de suffrage dans
quatre ou cinq comtés dans une province, tandis
qu'il ne votera qu'une fois, dans une autre province,
sur cette question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : L'honorable député appuie son argu-
mientation sur des suppositions qui, à mon avis, ne
sont pas bien fondées. Il suppose qu'en constatant
si la prohibition a été adoptée dans tout le pays,
on s'informera du nombre total de suffrages don-
nés dans tous les comtés de chaque côté. Je ne
dirai pas que cela sera fait, ou non, mais je peux
comprendre que l'idée suggérée par l'honorable dé-
puté est une excellente raison pour nous engager à
considérer s'il serait à propos d'additionner tous
les suffrages qui seront.enregistrés d'un côté 'et de
l'autre; et de déierminer d'après cela la législation
(lui devra suivre.

31. MONTAGUE: C'est le seul moyen de'juger.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne reconnais pas que ce soit. le
seul moyen de-, juger.. Il faut tenir. compte de
plusieurs considérations en décidant si le pays..est
prêt à adopter la prohitition. Voua devez vous
convaincre, entre autres choses, qu'il est préférable
qu'elle se recommande d'elle-même à l'approbation
duparlement. Eh bien ! si la. répartition des suf-
frages dans les différentes provinces est telle que le
nombre de suffrages enrègistrés dans une élection
sur cette question serait bien plus considérable que
dans une élection des membres du parlement, l'ho-
norable député peut voir qu'il serait très' à propos

129

4098

de considérer jusqu'à quel point cela doit influen-
cer le résultat final. Je comprends parfaitement
Pidée de l'honorable député, mais je crois qu'il l'ex-
prime trop tôt. Mieux vaudra l'expliquer quand la
question sera arrivée à une phase plus avancée.

M. MONTAGUE : Je suis sûr que l'honorable
ministre comprend l'idée que j'ai cherché à déve-
lopper, et j'ai l'intention de proposer plus tard que
le serment soit ajouté, afin que tout homme qui se
présentera pour voter soit tenu de jurer qu'il n'a
pas voté dans un autre comté. Voici la raison qui
me fera présenter cette motion. Prenons comme
exemple la ville de Toronto et la ville de Montréal.
Un homme possède des propriétés dans trois divi-
sions électorales à Toronto, mais en vertu de la loi,
du cens électoral d'Ontario il vote dans une seule ;
tandis que le citoyen de Montréal qui a des propri.
étés dans cinq quartiers peut voter dans' les cinq
en vertu de la loi du cens électoral de la province
de Québec, et le citoyen de l'Ontario n'a qu'un suf-
frage à donner pour exprimer son opinion sur cette
.question, et celui de la province de Québec en a
'cinq.

Je fais allusion. au fait-je peux -faire erreur-
que si un plébiscite était adopté par la majorité des
suffrages, lek: honorables ministres présenteraient
un bill relaiif à la question qui en fait l'objet. Au
moins, je dois dire que le nombre des suffrages des
deux côtés, devra être l'un des facteurs qui influen-
ceront la décision que les honorables 'ministres
,prendront plus tard. Ce que je prétends, c'est que
dans la province de Québec ou une autre province
dans laquelle un homme a le droit de voter dans
quatre ou cinq comtés, il a le poúvoir d'annihiler
les suffrages opposés à son opinion sur la question,
particulièrement les suffrages des électeurs .des
autres provinces où un homme ne peut voter qu'une
fois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P]CHERIES (sir Louis Davies): L'honorable
député, sans le vouloir, a exagéré la question. Je.
ne comprends pas que les électeurs de la province
de Québec pi ssent voter plus qu'une fois pour un
candidat. Nul doute qu'un homme peut avoir le
droit de voter dans cinq comtés différents.

M. MONTAGUE: Je voulais mentionner diffé-
rents comtés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Le nombre de ceux qui votent dans
plus qu'un comté est très restreint. La même loi
existe - dans l'Ile . du Prince-Edouard et dans le
Nouveau-Brunswick.

M. MONTAGUE: Il y a des milliers d'hommes
qui peuventvoterdans plusieursdistrictsélectoraux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES'
PÊCHERIES: La loi- n'est pas différente dans
l'Ile du Prince-Edouard, 'le Nouveau-Brunswick,
et dans la Nouvelle-Ecosse, je' crois. Je ne dis pas.
que c'est' une difficulté imaginaire, mais elle.
n'implique pas un grand danger.

M. CLARKE:' Malgré l'explication. donnée,
nous restons encore avec le fait que dans l'Ontario,.
les électeurs qui ontle droit de voter à l'élection
des .membres de cette Chambre on des membres de
la législature provinciale ne pourront voter qu'une.
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fois sur cette question, tandis que dans les pro-
vinces indiquées par l'honorable ministre, Québec,
le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard,
1 électeur pourra voter autant de fois qu'il aura
de propriétés dans difiérents comtés. Il y a les
milliers d'électeurs dans l'Ontario qui ont les
proprietés leur donnant le droit de voter dans plus
d'lin comté, mais par cet article, ces électeurs
n'auront pasle même privilège que leurs concitoyens
des autres provinces. Il paraît qu'il existe une
certaine impression dans les provinces de l'Ontario
et du Manitoba. Je ne sais pas si cette opinion est
fondée, irais dans une province comme l'Ontario ou
Manitoba, provinces qui se sont catégoriquement
prononcées en faveur de la prohibition, les électeurs
ne devraient pas avoir moins de latitude que les
électeurs d'une province qui est censée être opposée
à la prohibition, et si le fait de posséder des pro.
priétés dans plusieurs comtés permet à un homme
de voter plus d'une fois, comme la chose existe
dans la province de Québec, le même droit devrait
être accordé aux électeurs des autres provinces.

M. INGRAM: Je désire attirer l'attentionu du
comité sur les articles 17 et 18. L'article 17
stipule :

Immédiatement après avoir reau le rapport de chaque
district électoral, le greffier de la Couronne en chancel-
lerie publiera dans l'édition ordinaire de la Gazette du
Canada, it l'égard de ce district électoral. un état-

(a.) Du nombre total des réponses affirmatives à la
question, et

(b.) Du nombre total des réponses négatives à la ques-
tion.

Cela s'applique à chaque district électoral. L'ar-
ticle 18 prescrit :-

10. Le greffier de la Couronne en chancellerie devra
aussi publier, dans l'édition ordinaire de la Gazette du
Caniad, dans laquelle sera inséré l'état ci-dessus men-
tionné, un résumé de tous les rapports reçus jusqu'alors,
en classifiant les tctaux par province, et, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, par districts -provisoires.

2t Ce sommaire sera dressé en la forme et contiendra
tels autres détails, basés sur les rapports, que le Gouver-
neur en conseil prescrira.

Il est évident que les électeurs de la province de
Québec qni ont droit de voter dans cinq ou six dis-
tricts électoraux compteront dans le grand total
comparativement aux électeurs des autres provinces

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ils sont comparativement peu
nombreux.

M. INGRAM: Nous savons par expérience
dans l'Ontario' que des électeurs peuvent avoir le
droit de voter quatre'ou cinq fois, et plus ; de fait,
il y a des milliers d'hommes de cette classe.

Le MINISTRE DE LAA'1ARINE ET DES
PÊCHERIES: . L'honorable député ne voit-il pas
que cette règle a deux côtés, qu'elle s'applique affir-
mativement et négativement, et qu'elle s'équilibre
elle-même. Nul doute qu'il y aura autant de noms
applicables à un côté qu'à l'atre.

L'amendement (M. Davin) et 'rejeté.

M. MONTAGUE: 'Je- propose en amendement
lqu'après le mot " votation " dans la troisième ligne
de Particle 5, les mots suivants soient ajoutés:

A. condition, néanmoins, qu'aucun électeur ne 'vote
plus qu'une fois dans cette élection.

M. CLAnEn.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je ferai observer à l'honorable député
que, virtuellement, je crois qu'il n'y a ni danger ni
injustice. En premier lieu, il ne doit pas oublier
que ceux qui votent dans plus d'un conté sont
peu nombreux, ainsi qu'on l'a déjà dit. Voici encore
un autre fait qui mérite considération. Tout homme
qui a une connaissance personnelle des états indi.
quant les votants sait que les votants dans l'Ontario
en proportion de la population sont beaucoup plus
nombreux que ceux de la province de Qnébec. De
cette manière, l'Ontarió aura un total de suffrages
beaucoup plus considérable que la province de Qué.
bec, si l'on tient compte de la proportion de la po-
population des deux provinces. Ce vote double
pourra difficilement neutraliser cet état de choses,
et je répète qu'un nombre comparativement petit
pourra voter dans plus d'un comté, et il séra beau-
coup moins considérable que le nombre d'électeurs
de l'Ontario- qui auront le droit de voter en consé.
quence du cens plus étendu qui y prévaut.

Le MINISTRE DES CHEMINS.DE FER ET
CANAUX: Si cet amendement comprend un
principe sain, il aurait dû être inséré dans l'acte
du cens électoral, et il ne devrait pas être intro-
duit à la fin d'un article du présent bill. L'objet
que nous avons tous en vue est de constater'
quelle est l'opinion des comtés, opinion telle qu'ex.
primée dans ce parlement. Ce serait tout à fait
imprudent et de nature à affaiblir l'effet du vote
qui pieut être donné sur cette question, s'il était
possible de déclarer que les suffrages adoptant la«
prohibition ont été moins nombreux que ceux qui
sont nécessaires pour élire à cette Chambre un dé-
puté qui serait en faveur de la prohibition. Quelle

ue soit la conclusion que pourront tirer ceux qui-
s occupent de cette question, elle doit êtte d'ac-
cord avec l'opinion du parlement. En conséquence,
cela s'attaque à la base même de toute la question,
et si cet amendement est adopté, ce sera un chan-
gement fatal dans le bill. Je crois que mon hono-
rable ami ne pressera pas l'adoption de son amen-
dement, à "caube des conséquences graves qu'il
aura.

M. POPE: Je n'approuve pas la conclusion
tirée par l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux. En soumettant le plébiscite au peuple,'
vous faites du Canada un vaste comté, et le résul-
tat sera mis en totaux, et sous ce rapport, les
lignes de division des comtés seront effacées. ·.Peu
importe à un -membre de cette Chambre ce. qui
peut arriver dans un. comté en particulier,- mais
tout prouve que d'après notre système de gou'ver-
nement parlementaire, le plébiscite est absolument
hors de place. Nous sommes élus à ce parlement
pour traiter les questions d'intérêt public, bonnes
ou mauvaises, et pour assumer toute la responsa
bilité de nos actes.
1.En réglant la question de prohibition ou une
autre question, si j'étais libre d'agir à mon goût, je
la traiterais carrément, ouvertement, et je: ne ne
cacherais pas dernière un voile d'hypocrisie 'ni
j'éluderais la question réelle. S'il'est temps et s'il
est dans l'intérêt du pays que la prohibition de-
vienne loi, chaque membre de cette Chambre doit
être. 'prêt à en assumer la responsabilité, et il y est
obligé parla constitution. Ce plébiscite n'est-qu'une
comédie, il va coûter cher au pays, et quand,
il sera fini, .nous n'aurons pas la. prohibition, il
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faudra qu'elle soit adoptée par les membres de ce
parlement. En fin de compte, ce sera les membres
du parlement qui devront régler la question. Je
ne vois pas pourquoi il ne serait a.s mieux pour
nous de la dé<ider maintenant. Si le temps est
arrivé, votons pour ou contre la probition, et n'ex-
posons pas le pays à payer ces frais considérables
qui, une fois payés, nous rapprocheront bien peu
du résultat final.

Naturellement, il n'est ni nécessaire ni opportun
de parler des effets de la prohibition dans d'autres
parties de ce continent. Il y a actuellement de larges
territoires qui ont l'avantage-si c'en est un-
d'avoir des lois prohibitives. Depuis plusieurs
années, il existe une loi de prohibition dans l'Etat
du Maine, et je ne vois pas un seul Etat dans
lIUion où il y a un plus grand nombre de Cold
Oit ut Iii.litie, et <le maisons de refuge pour les
ivrugunes que dans cet Etat. Malgré ce fait, quand
vous arrivez dans la législature du Maine, vous y
sentez une influence particulière qui favorise la
proliihition.

Je comprends fort bien que lorsque certains inein-
bres de cette Chambre ne sont nullement intéressés
dans le trafic des liqueurs enivrantes, ils sont
disposés à se dire: "E ous allons vous débarrasser
<le cette question en votailt en sa faveur, que nous
ayons foi on non en ce principe." Mais cette
question est très grave, et les députés doivent bien
songer au résultat, avant de demander au pays de
dépenser au moins 8200,000 pour un plébiscite.

Une fois cette élection terminée, vous n'avez fait
qu'enregistrer toute une quantité de votes, tant de
milliers d'un côté, tant de l'autre et vous avez dû
alors vous adresser au parlement pour lui demander
de faire précisément ce qu'il est de son devoir de
faire aujourd'hui. Puisque le gouvernement a jugé à
propos de demander ce plébiscite, puisqu'ila choisi
ce moyen de régler la question, sans s'inquiéter de
ce qu'il en coûtera au pays, tout membre de cette
Chamnbre, à mon avis, n'a rien autre chose à faire
qu'à enregistrer sa protestation. Inutile de prendre
le temps du comité et de prolonger la session en
argumentant contre cette question, et aussi, je dois
déclarer que je suis parfaitement disq.oaé ce soir,
conme je le serai en toute occasion, à me prononcer
dans cette Chambre pour ou contre la prohibition,
selon qu'il sera de l'intérêt du pays. ·Quant aux
détails, cela fait peu de différence, car les membres
dle cette Chambre devront à tout événement voter
sur la prohibition, selon leurs propres convictions,
que le plébiscite ait été on non en faveur de.la pro-
hibition.

j\l. SOMERVILLE: Dans quel sens voteriez-
vous ?

%1. POPE: Je voterais selon ma conscience. Si
j'appuyais dans cette Chambre la prohibition, je
voterais dans le même sens. Maintenant, Phono-
ruble député (M. Somerville) sait quelles sont mes
convictions sous ce rapport ; je lui demanderai
d'être aussi franc que je l'ai été envers cette
Chambre et de dire comment il voterait sur la
question de prohibition.

M. SOMERVILLE : J'ai voté maintes fois.

Quelques VOIX: Répondez.

M. POPE: Si l'honorable député ne veut pas
profiter de l'occasion qui lui est offerte de répondre,

1291

nous pouvons en conclure qu'il recherche les faux.
fuyants.

M. le PRÉSIDENT (M. Brodeur): A l'ordre !
M. POPE : Qu'il craint quelqu'un dans son

comté ; qu'il n'a pas le courage de ses convictions.

M. SOMERVILLE: J'ai voté plusieurs fois,
dans cette Chambre, en faveur de la prohibition.

M. POPE : Oui, mais vous ne le ferez plus.

M. SOMERVILLE : Qu'en savez-vous ?
M. POPE: L'honorable député regrette. d'avoir

voté dans ce sens. Le ton de sa déclaration indique
qu'il entretien des doutes. *

M. SOMERVILLE: Pas du tout.

M. POPE: Si l'honorable député se prononçait
comme il vient de le faire, à une élection où je
serais candidat, je le mettrais sur la liste des don.
teux. Je crois que l'honorable député regrette
d'avoir voté pour la prohibition.

M. SOM ERVILLE : Vous vous trompez tout à
fait.

M. POPE : A en juger par. la manière habile
dont les membres des deux côtés de la Chambre
traitent cette question, je crois qu'ils ont dû s'en
occuper avant mon élection comme membre de
cette Chambre et se préparer pour le présent débat.

M. I'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeur):
Je n'aime pas à interrompre l'honorable député,
mais je crois que ses observations ne sont pas abso.
lument dans 1 ordre.

M. POPE: Oui, M. le président, j'arrivais juste-
ment à la question.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉM ENT : Nous ne
discutons pas, dans le moment, le principe du bill.

M. POPE: Je le sais. J'arrivais à la question.
Pour continuer ce jeu maintenant, il propose de
donner, par ce bill, à un montréalais cinq voir
contre une à tout homme de Toronto. Si ce n'est
pas là continuer de se jouer de la cause la plus
sacrée, je ne sais pas ce que c'est.

S'il y a du vrai dans ce qu'a dit le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) que dans la
province de Québec nous avons de nombreuses
familles et que nous n'avons pas autant de votants,

per capita, que dans l'Ontario, je crois que la popu-
lation électorale des deux provinces est sur un pied
d'égalité. Ainsi, ·comme il s'agit d'une élection
spéciale, demandant le verdict du peuple sur une
seule question, je ne crois pas qu'en décrétant une
égalité de votes dans chaque province, l'on violerait
quelqu'un des droits sacrés ou privilèges que donne
le gouvernement par l'acte du cens électoral, qui,
je le crois, sera bientOt mis en vigueur. En consé-
quence, je crois que le cabinet devrait prendre en
sérieuse considération l'amendement proposé par.
mon honorable ami.

M. BRITTON: Je crois qu'en principe, et pour
être logique,on ne doute pas que l'onorable dé uté
(M. Montagne) n'ait ·raison lorsqu'il dit quedans
une question de ce genreil y a une grande différence.
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entre voter sur une question spéciale dans un grand
comté, et voter pour des représentants, alors que
les provinces sont restreintes à un certain nombre
de représentants. Dans le présent cas, tout vote,
pour ou contre, est compté. Il me senble, en
outre, que puisque nous avons adopté cet acte du
ccnt électoral au pis aller, il valait mieux s'y
conformer, et je demanderai à l'honorable député
qui a parlé sur cette question, s'il doit réellement
s'ensuivre de mauvais résultats. Je m'explique.
Supposons deux endroits, un dans Ontario et un
dans Québec, comptant chacun une population de
1,000 habitants. Assurément, il y aura plus (le
votants dans Ontario que dans Québec. Or, on
pourrait dire avec raison, dans Québec : cela est
injuste ; une certaine lQcalité d'Ontario, avec une
population de 1,000, peut donner 200 voix pour ou
contre la prohibition, tandis qu'avec une même
population de 1,000, nous ne pouvons donner que
150 voix, ce qui constitue un avantage injuste pour
la province d'Ontario.

M. QUINN: Comment mon honorable ami
prouve-t-il qu'un millier de population dans
Ontario donnera un plus grand nombre de voix
qu'un millier de population dans Québec?

M. BRITTON : Ce qui me fait dire cela, et je
crois être dans le vrai, c'est que le mode de suffrage
est plus étendu dans Ontario que dans Québec, où
le suffrage est basé sur la propriété.

M. QUINN : Je ne crois pas que le suffrage soit
plus étendu dans Ontario. .

M. BRITTON : Je croyais cela, c'est ce qui m'a
fait me servir de cette démonstration. Cela, avec
l'argumentation du ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies), semble me convaincre
que si nous ne pouvons avoir quelque chose qui
rende justice complète à tous, et comme parmi les
électeurs ayant plusieurs votes, il y en aura autant
d'un côté que de l'autre sur la question de prohi-
bition, il n'en résultera aucun tort. Ainsi, il me
semble que nous devons nous en tenir à l'acte du
cens électoral.

L'amendement est rejeté et l'article est adopté.

L'article 6.

M. UAVIN : Je propose qu'après " 1898," à la
ligne 7, l'on ajoute les mots "pourvu que cette
dernière mesure ait été adoptée par le parlement."
On nous demande d'adopter un article qui parle
de l'acte du cens électoral de 1898. Tel acte
n'existe pas aujourd'hui. Il y a un bill, mais
supposons que ce bill soit rejeté. . Voilà une autre
chose qui démontre le manque de sincérité du gou-
vernement à ce sujet. Supposons que ce bill du
cens éléctoral ne soit pas adopté ; le gouvernement
pourrait alors dire : " nous ne pouvons demander
ce plébiscite," position dans laquelle, il désire
ardemment se trouver. Ainsi donc,si nous insérons
les mots que je propose, ils ne nuiront pas si le
bill du cens électoral est voté, et s'il ne" l'est
pas, cela sauve le bill du plébiscite ; tandis que si
vous adoptez l'article tel qu'il est à présent et que
le bill -du cens électoral soit rejeté, le gouverne-
ment pourrait alors saisir la chose comme excuse.
Je crois qu'il y va de l'honneur du ministre de
l'Agriculture d'accepter cet amendement. Lorsque
l'honorable ministre présenta ce bill, mon hono-

M. BRITTON.

rable ami de Kent, N.-B. (M. McInerney) dit
combien il était illogique et impudent de mettre
cette expression, " l'acte du cens électoral de 1898,"
dans l'article ; ce qui fit dire au ministre dle 1A'gri-
culture, avec une grande confiance, que le gouver-
nement considérait comme parfaitement certaine
l'adoption de cet acte. M. l'Orateur, je ne crois
pas que la Chambre les Communes ait tellement
perdu sa liberté, que l'honorable ministre puisse
parler avec cette arrogance ; et je 'dirai mainte-
nant, dans l'intérêt de la prohibition, dans l'intérêt
de la justice, dans l'intérêt le l'honnêteté et ce la
bonne entente, ne laissons pas adopter ainsi cette
disposition lui semble nécessairement impliquer
un manque <le sincérité de la part du gouverne-
ment du Canada.

M. McCLEARY : Le ministre de l'Agriculture
dira, sans doute, pour quelle raison cet article ne
doit pas être modifié. Il semble de la plus grande
injustice envers les intéressés dans la prohibition,
de faire dépendre cette question de l'adoption du
bill du cens électoral par le parlement. On nous a
bien <lit, l'autre jour, que ce bill serait adopté,
mais cependant, la même mesure a été rejetée à la
dernière session.

Lu MINISTRE DES CHEMINS DE FERL ET
CANAUX : Il n'est rien dans le bill qui dise que
le vote devra être pris d'après l'acte du cens élec-
toral de 1898.

M. McCLEARY : Il est dit: "et l'acte du cens
électoral de 1898 sera appliqué." Si l'adoption de,
ce bill n'est pas chose certaine, nous avons le droit
de savoir quelle politique suivra le gouvernement
au sujet de la manière de voter.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : ,Te n'ai.
pas cru que l'amendement demandait une réponse,
car je ne pense pas qu'il crée la moindre différence
dans la signification de l'article, et il ne mérite pas
d'être discuté. Je ne puis clouter de l'adoption de
l'acte. Le principe en a été approuvé par la Cham-
bre, il a subi sa deuxième épreuve et est piesque
entièrement adopté par le comité, et je ne saurais
supposer un instant que le Sénat veuille s'ingérer
dans une affaire concernant l'élection des membres
de cette Chambre.

M.HENDE RSON : Je ne vois pas que cet amen-
dement puisse avoir quelque effet sérieux. L'ar-
ticle 6 stipule de quelle manière ce vote sera pris.
Il est question de l'acte des élections fédérales,
l'acte de représentation des territoires du Nord-
Ouest et de l'acte clu cens électoral de 1898. ßi
l'une de ces lois n'existe pas lors du scrutin, le voté
sera tout simplement pris- d'hprès les autres actes .
alors en vigueur, ce qui fait que l'amendement est
tout à fait inutile..

M. DAVIN: Mon honorable ami aurait tout à
fait raison si nous avions un gouvernement désireux
d'y mettre dlu zèle pour faire adopter cette politi-
que de prohibition, mais tout le monde .sait éu'il
serait heureux de trouver une échappatoire pour se
débarrasser de cette.pòlitique. Nous avons des pro-
hibitionnistes dans le gouvernement, qui, lorsqu'ils
étaient de ce côté-ci, demandaient à hauts: cris la
prohibition, suggérant dans les comités et ailleurs
de retarder -le plébiscite jusqu'à une élection.
générale. Devant une telle conduite croyez
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vous que nous ne devons pas lire cette disposition
avec soupçon. Ce que je veux,c'est de ne pas laisser
au gouvernement une seule chance à laquelleil puisse
s'attacher pour refuser de faire adopter ce bil. Je
sais très bien que si le bill du cens électoral n'était
pas adopté, le gouvernement pourrait se présenter
devant les électeurs avec cette clause; mais je sais
aussi qlue si elle reste telle qu'elle est, il pourraric y
avoir une excuse pour un gouvernement qui aime à
se cacher,de trouver un abri,maisun abri tellement
petit, qu'il laisserait à découvert certains ministres.
Eu réponse à l'honorable ministre de l'Agriculture,
je pourrais dire que le bill n'a pas subi sa troisième
épreuve. Comment peut-il savoir que cette mesure
ne sera pas alors défaite? Coinent peut.il savoir
qu'une mesure, la plus mauvaise qui ait jamais été
présentée devant un parlement, après avoir été
étudiée par le députés-puis-je appeler cela un par-
lenient libre-lorsqu'ils auront en le temps de réflé-
chir sur la conduite du gouversement et le carac-
tère général de la mesure, ne pourra pas être
défaite sur sa Se lecture? L'honorable ministre ne
saurait parler dle la sorte, à moins qu'il n'ait dans
ses poches la conscience et l'intelligence de tous les
députés qui le suivent, s'ils ne sont pas membres
d'ua parlement libre, mais un troupeau conduit
par les membres du cabinet.

A moins d'avoir affaire à un troupeau de moutons,
il ne peut pas dire que nous ne sommes pas capa.
Lles (le défaire ce bill à sa troisième lecture. Je
nie rappelle avoir lu l'histoire d'un voyageur tra-
versant nu grand pont entre deux montagnes, en
Suisse. Il y vit un berger conduisant un troupeau
de mnoutons ; et soit que le berger devint fou, ou
ion, il se laissa tomber en bas, et pendant près
d'une demi-heure, les moutons se jetèrent à
sa suite. Il se peut que les honorables députés
le la droite aient résolu de suivre leur chef,

bien que ce soit là dégrader leur indépendance,
bien que ce soit dommageable pour le pays,
bien que ce soit fouler aux pieds les promesses
faites aux électeurs. Ne sachant pas cela, le
ministre le l'Agriculture n'est pas en état de dire,
avec confiance, que ce bill ne sera pas défait à sa
troisième lecture.

U. FOSTER : Nul doute que l'article 5 définit
quels sont ceux qui ont droit de vote, et par cela
iiinue les listes électorales, en ce qui concerne cet
acte. L'auteur de ce bill a dit dque, en ce qui a trait
à l'article 6 et à l'amendement de mon honorable
ami, il n'y. avait pas de doute, à son avis, que l'acte
dîu cens électoral serait adopté, que sinon une
autre Chambre en serait la cause. Il a protité de
l'oeuasion pour avertir les membres du Sénat de
ne pas intervenir dans cette législation. Comme
m10n honorable ami ·d'Assiniboia (M. Davin), j'ob-
jecte à ce que l'honorable ministre a dit, qu'un
bill lui n'a pas été adopté par cette Chambre doive
iécessairemnent devenir loi et servir de base à un
autre bill. Ce n'est pas là, je crois, la manière de
léciférer dans cette ambre.

Le MIINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La chose se fait souvent.

11. FOSTER : L'honorable ministre veut-il me
donner un exemple?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX': Je puis vous en donner 20.

M. FOSTER : Je serais heureux si mon iono-
rable ami citait un exemple.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député pourrait tout aussi
bien me demander d'avoir dans la mémoire tous les
statuts du royaume.

M. FOSTER: Je ne lui demande pas tant que
cela, je ne veux pas le surcharger; je lui demande
si c'est là la manière habituelle de procéder.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La chose se fait souvent.

M. FOSTER: Je pose la question à l'auteur du
bill.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
sais pas si c'est lh coutume, mais c'est ce que nous
faisons dans le cas actuel.

M. FOSTER: C'est loin d'être une preuve que
ce soit la manière constitutionnelle, usuelle, la
vraie manière de procéder. Je demande à l'hono-
rable député pourquoi une telle expression a été
intercalée. Je ne suis permis de signaler qlue ce
n'était pas la forme de législation ordinaire. Toute
législation cu i vient devant ce parlement est
censée être complète, et toute autre législation
s'y rattachant, tel que je comprends la chose, est
dépendante de l'adoption de la première. Tout le
monde sait qu'une législation est susceptible de
changements dans cette chambre ; mais, je le
demande à mon honorable ami, ne conviendrait-il
pas aussi bien de soumettre ce vote à l'acte du cens
électoral alors en vigueur ? Certains membres de
la droite ont prétendu que laisser cet amendement
de côté ne changeait rien à l'affaire. Pourquoi
alors surcharger le bill? Mon honorable ami (M.
Fisher) sait qu'il n'y a pas (le législation qui se
prête plus aux procédures légales qu'une loi de
tempérance, et présentant ce bill relatif an plébis-
cite, il devrait s-efforcer de n'y introduire quoi que
ce soit de nature à mettre en doute la constitution-
nalité ou la légalité (le tout acte accompli en vertu
de telle législation.

Supposons que l'acte du cens électoral de 1898
ne soit pas adopté par le parlement, mais que le
bill du plébiscite le soit, mon honorable ami ne
croit-il pas que cela' pourrait donner raison à un
recours en loi contre la légalité du plébisoite, qui
aurait eu lieu en vertu des stipulations d'un bill'
qui n'a pas été adopté? Si, 'èomme l'ont prétendu
certains membres de la droite, qela ne fait aucune
différence de laisser ces mots de côté, pourquoi ne
pas les laisser de côté? Pourquoi introduire cet'
élément d'incertitude? Quelle objection a-t-on à'
faire défendre ce vote de l'acte du cens électoral
alors en vigueur?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je puis
facilement soumettre mes objections à mon hono-',
rable ami (M. Foster). Je veux d'abord faire ce que
demande l'honorable député, c'est-à-dire, établir'
clairement d'après quelle loi, électorale se fera le
plébiscité, pour que la chose soit au-dessus- de tout'
soupçon. L'honorable député suppose que .l'acte'
de cette session ne deviendra pas loi; or, 'j'ai déjà'
dit que, pour des raisons très bonnes, à mon sens,.
je»ne puis pas supposer cela, non pas qu'il, s'agisse
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de certains efforts du gouvernement pour imposer
cette loi à la Chambre, nais parce qlue la Chambre
en a approuvé le principe et a virtuellement adopté
la mesure en comité, et parce que c'est un bill qui
regarde essentiellement la Chambre et est de son
ressort. Je n'ai fait aucune menace. Quand j'ai
parlé du Sénat conme je l'ai fait, c'était simple-
ment parce que je nie pouvais pas concevoir que les
membres le l'autre Chambre voudraient prendre
larespousabilité de rejeter une loi électorale adoptée
par la Chambre des Communes. Ce n'était pas une
menace de ma part, mais bien plutôt un tribut payé
à l'intelligence du Sénat. Supposons que l'on
accepte la recommandation le l'honorable député,
et stipule que le plébiscite se fera d'après la loi
électorale en vigueur alors. La loi électorale ac-
tuelle est des plus difficiles à appliquer, et qui,
pour la revision les listes, entraine de ganides
dépenses et crée beaucoup de difficultés et d ennuis.
Aujourd'lui, les listes, dl'après cette loi, sont vieilles
de 4 ans. Si le plébiscite devait être fait en vertu
de cette loi, nous nous trouverious dans un dilemme
embarrassant. Allons-nous accepter des listes
vieilles le 4 ans? Comme partisans le la tempé-
rance, je ne voudrais pas un instant accepter ces
listes. Il y a l'alternative d'avoir une revision des
présentes littes durant l'été.

M. NIONTAGUE : Les, vieilles listes ne nous
conviendraient-elles pas mieux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Peu
importe, ce sont des listes qui ne conviennent pas,
parce qu'elles priveraient du droit de suffrage des
centaines et des milliers d'honimes. Ce serait une
injure de demander au peuple de voter sur ces
listes pour toute élection. Ainsi, que ces listes
conviennent mieux à ma cause ou à la cause de
l'lonorable député de la gauche, je ne consentirais
pas à eu permettre l'application. Si nous n'accep-
tons pas ces listes, il faudra avoir une revision cet
été, une revision qui coûtera près de S200,0, lors-
que l'honorable député déplore déjà le fait qu'une
élection d'après cette loi du plébiscite coûtera plus
de $200,000. Les prétentions de l'honorable député
nous amènent simplement à la conclusion que l'on
devra faire comme nous le proposons dans cet arti-
cle, ou voter sur des listes vieilles de 4 ans, ou
encore faire une nouvelle revision, et cela - au
moment où nous allons révoquer l'ancienne loi
électorale, vu que si elle n'est pas révoquée à cette
session, elle devra l'être par ce parlement avant
nue autre élection générale.

M. FOSTER : L'argument invoqué par l'hono-
rable ministre est tout à fait en dehors de nia pré-
tention ; cela ne s'y rapporte pas plus que l'homme
dans la lune. Mon honorable ami vent que nous
mettions les mots "'l'acte du cens électoral de
1898 ", lorsque cet acte n'existe pas. L'honorable
ministre veut que nous mettions dans l'article 6 une
chése qui n'existe pas dans ce parlemrnt.

Cette Chambre est saisie d'une loi appelée la loi
concernant le cens électoral, mais il n'existe pas de
loi comme celle-là è présent. Je ne prétends nulle-
ment qu'on doit voter d'après la loi concernant le
cens électoral telle qu'énoncée en ces termes-ci, ou,
sinon, avoir une revision des listes. Ce ·n'est pas
du tout ce que je prétends. Je lui.demande simple.
ient si sa mesure n'au rait pas la même efficacité

dans le cas où au lieu d'employer les mots "ILoi con.-
M. FisHER.

cernant le cens électoral de 1898 ", laquelle n'existe
pas, il se servait de mots comme ceux-ci: " En
vertu de la loi concernant le cens électoral alors en
vigueur au Canada." Voilà qui détruit l'imputa-
tion de l'honorable ministre alléguant que. je
cherche à imposer de grau-des dépenses au pays ou à
faire prendre le vote sur d'anciennes listes. Les
membres de la droite agissant d'une façon bien
différente, ont fait faire nue élection réceminent sur
ces listes mêmes à l'Ile du .Prince-Edouard, et,
agissant encore d'une façon bien différente, ils ont
refusé d'en faire tenir une sur ces listes dans Bagot.
Pourquoi, c'est ce que j'ignore. Tout ce que 1'ho-
norable ministre a invoqué, ce sont les inconvé-
nients du système de la loi électorale actuelle;
mais il n'a pas à s'y heurter en se servant des
ternies que j'ai suggérés.

Je désire corriger mon honoiable ami sous un
autre rapport. Je n'ai pas déclaréqu'il serait dépensé
8200,000 ou 5250,000 à cette fin-ci. Ce que j'ai dit,
je crois, c'est que je regretterais excessivement
qu'on dépensât $250,000 pour obtenir une expres-
sion d'opinion sur un principe abstrait, ai le gou-
vernement n'était pas prêt à présenter une loi de
prohibition dans le cas où le plébiscite serait dans.
l'affirmative.

M. àIONTAG UE : A quoi servent les ternies de
l'ra ticle 5 statuant que tout homme qui a droit de
vote aux élections provinciales peut voter en ce
tas-ci ? Je prétends que, (le l'avis de tout avocat,
il est clair qu'il est inutile de déterminer la- loi en
vertu de laquelle on votera.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Ces termes se rapportent -au
système au moyen duquel le vote sera pris. Avec
<les dispositions de ce genre, la loi ne serait nulle-
ment applicable.

M. MONTAGUE: La forte objection soulevée
par mon honorable ami subsiste encore, à savoir:
que la loi concernant le cens électoral mentionnée
à l'article (, n'est pas en vigueur, et que, par suite,
on enian recourir à une chose qui n existe pas.

M. WALLACE : Je suis d'avis qu'il y a lieu
d'objecter fort sérieusement à ce qu'on mentionne
la loi concernant le cens electoral de 1898, laquelle
n'existe pas. On a présenté une loi comme celle:
là en cette Chambre, niais celle-ci n'a pas encore
définitivement statué sur cette loi. Elle sera
vraisemblablement l'objet de certains amendeinents
avant d'être adoptée d'une façon définitive. Je ne
vois pas sur quoi le gouvernement peut se baser
pour en agir ainsi, si ce n'est ce que le premier mi-
nistre a insinué il y a quelques jours, en disant que
ces deux bills devaient aller de pair. Je pense que
c'est là une grave erreur. Si c'est le désir du gou-
vernement de voir adopter ce bill, il ne devrait pas
l'environner de dispositions prêtant à objection. Il
me semble être au même rang que l'autre article
auquel on a objecté aujourd'hui, relativement au
fait de comprendre le cidre parmi les liqueurs qui
doivent être prohibées d'après la \loi proposée.

Cette loi renferme des dispositions qui ne de-
vraient, pas s'y trouver, mais il y existe une omission
importante au point de vue de la discussion de
cette après-midi, à savoir: celle d'une disposition.
statuant qu'une législation suivra l'adoption .de
cette loi. Le premier ministre, il est vrai, a dit:
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qu'on demanderait au parlement d'y donner suite
de quelque manière; Mais on devrait déclarer d'une
façon précise que ce bill. n'a pas simplement pour
but d'obtenir une expression d'opinion sur un sujet
abstrait, mais qu'il comporte une législation pra-
tique, et que si la majorité des voix proclame la
prohibition, le gouvernement se croira tenu de pré-
senter une mesure destinée à proscrire la fabrica-
tion, la vente et l'importation des liqueurs eni-
vrajmtes.'

Ce qui rend le public défiant, c'est que, dans
l'Ontario, et aussi dans les autres provinces lu
Canada, mae dit-on, il y a déjà eu des plébiscites à
ce Sujet. Dans l'Ontario, on n'avait pas obtenu une
promesse suffisante pour lier le gouvernement pro.
vincial, car, bien qu'on croie avoir cette promesse,
sir Oliver .Mowat et son successeur le nièrent. Or,
bien que la province eût été tournée sans dessus
dessous, que la population eût adopté les divisions
de parti sur la question de prohibition, et que
celle-ci eût été adoptée par l'énorme majorité d'en-
viron 80,000 voix, ou n'a rien fait ensuite pour faire
porter une loi la concernant dans l'Ontario.

Allons-nous, en vertu du bill que la Chambre
considère maintenant, voir répéter cette espèce de
farce par le gouvernement fédéral ? Ne doit-il pas y
avoir de législation destinée à exécuter la volonté
du peuple, dans le cas où la majorité proclamerait
la prohibition ? Le gouvernement, sur ce point, n'a
pas fait entendre de note bien certaine. Le public
en arrivera à la conclusion qu'il manque de sincé-
rité à ce sujet, qu'il essaie par ce moyen de se
débari-asser d'une question fort embarrassante et
désagréable, vu qu'il a déjà fait des promesses sous
ce rapport en ce parlement et dans les conventions
du parti, par la bouche de son chef et «de ses prin-
cipaux memlbres, et que, maintenant qu'il s'agit de
les remplir, il ne s'engage pas, même dans le cas
oit la majorité se déclarerait en faveur de la prohi-
hition, à faire plus qu'à considérer ce qu'il devra
faire ensuite, s'il doit faire quelque chose.

Le parlement devrait savoir d'une façon défini-
tive ce que le gouvernement entend faire, et l'on
devrait insérer dans le bill un article à cette fin.

Quelques VOIX: A l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
député s'éloigne de l'article qui fait l'objet du, débat.

M. WALLACE : Quel est cet article ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'article 6.

M. WALLACE : Le président'a omis de donner
lecture de cet article.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député n'a pas le droit de faire cette insinuation,
lorqu'il vient de demander quel est l'article qui
fait l'objet du débat.

M. WALLACEÎ Je déclare qu'on.n'a pas donné
lecture de l'article.

Le PREMIER MINISTRE: Il. a été énoncé
maintes fois.

M. WALLACE-: Je comprends que .c'es ordi-
nairement la coutune, dans les matières impor-
tantes comme celle-ci, de donner lecture de l'article
et je déclare que dans ce cas-ci on ne l'a pas fait..

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: On n'est pas
tenu de le faire, d'après la procédure adoptée de-
puis quelque temps, d'après le traité sur la procé-
dure parlementaire du Dr Bourinot, excepté lors-
qu'un député en fait la demande.

-I. FOSTER: Tout député peut en faire donner
lecture.

M. l'ORATEUR-SMPPLÉANT: Aucun député
n'en a demandé la lecture, et par suite, on ne de-
vrait pas faire d'insinuation.

M. WALLACE : Je suppose qu'il n'est pas en-
core trop tard pour demander cette lecture. Les
omissions que renferme ce bill doivent être signa-
lées, et je ne puis trouver d'atticle plus convenable
que l'article 6 pour voir à ce qu'elles le soient. A
mon avis, on devrait savoir à quoi s'en tenir d'une
façon précise sur ce que le gouvernement entend
faire relativement à la présentation d'une législa-
tion pratique, dans le cas où une forte majorité se
déclarerait en faveur de la prohibition.

M. INGRAM : L'auteur du billi repousse l'idée
de faire usage de listes vieilles de quatre ans. Il
me semble qu'il en résulterait une injustice, d'après
le discours du chef du gouvernement aujourd'hui.
Il a déclaré que si le peuple se prononçait en faveur
de la prohibition, il pourraît arriver qu'on fût
obligé de recourir à la taxe directe. Dans ce cas,
assurément, ceux qui seraient appelés à payer une
large part de l'impôt nécessaire pour combler le
déficit ne devraient pas être exclus du droit de suf-
frage, car cette exclusion constituerait une injustice
à leur égard.

Par exemple, je citerai les propriétaires de l'ar-
rondissement de votation n° 3 de mon propre cohité.
Parmi ces propriétaires se trouvent pas moins de
54 femmes, qui seraient tenues de contribuer à
l'impôt qu'il faudrait prélever pour combler le dé-
ficit, dans le cas où l'on adopterait une loi concer-
nant la prohibition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cela s'ensuit-il?

M. INGRAM : Je m'appuie sur les remarques
du premier ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Même alors, cette conséquence s'en-
suit-elle?

M. INGRAM : Elle s'ensuit pour les femmes
tout comme pour les hommes.

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER ET
CANAUX: Il ne s'ensuit pas qu'on imposerait la
taxe directe sur les biens-fonds.

M.. INGRAM: Le premier ministre a considéré
l'imposition d'une taxe supplémentaire sur le tabac,
et il. a trouvé. l'a chose impraticable; il a. aussi.
parlé: d'un impôt. supplémentaire sur le thé et sur
le sucre;. puis il a dit, -pour me servir de ces,
propres termes, que la mesure pourrait avoir pour
effet la taxe directe. Dans ce cas,.les femmes pos
sédant dés biens-fonds auraient à contribuer àlim-
pôt tout comme, les: hommes. Vu .les énergiques
principes de tempérance du ministre de l'Agricul-
ture, on eût naturellement supposé qu'il aurait été
fortement favorable à. l'idée d'accorder aux femmes
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l'occasion de voter au sujet d'une mesure concer-
nant la prohibition. Pour la raison que j'ai ap.ortée,
je suis d'avis qu'on commet une grave injustice
envers cette classe de personnes.

L'amieudement est rejeté.

'M. FOSTER': Je proposerai:

Que l'article soit amendé en retranchant "1898" à la
suite des mots "loi concernant le cens électoral" de la
sixième ligne, et en ajoutant les mots "loi concernant le
cens électoral " les mots " en vigueuri à l'époque où le
vote sera pris."

Je ne vois pas pourquoi cet amendement ne serait
pas adopté, et s'il est adopté, il fera disparaître
tout doute.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il
n'existe aucun doute dans l'esprit public.

M. FOSTER : Non ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non.

M. FOSTER: Mon honorable ami (M. Fisher)
sait bien des choses, mais il ne connaît guère l'esprit
public.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Vous
verrez qlue je le connais.

Sir ADOLPHE CARON: Je vois plusieurs rai-
sons pour lesquelles cet amendement devrait se
recommander à la considération du gouvernement,
et je ne puis concevoir que le gouvernement y
objecte. Pour ma part, je suis tout à fait opposé
au règlement par plébiscite <le toute questioli
pubtlique. Je ne le crois pas conforme aux prin-
cipes'du gouvernement qui existe au Canada ; je le
crois contraire aux principes constitutionnels qui
prévlent et en ce pays et en Angleterre.

Une autre obiection très forte à l'adoption de ce
bill est que ce parlement est appelé à anticiper ses
actes futurs Lors même q ne nous saurions que
la loi concernant le cens électotal de 1898 doit être
portée demain, nous devrions bien considérer que
cette loi est encorè à l'état le projet seulement, et
sans m'inspirer à l'esprit de parti, je dis qu'anticiper
son adoption est absolument contraire a toute tra-
dition. On sait que souvent, au comité des che-
mins le fer, ainsi qu'à d'autres grands comités de
cette Chambre, la considération de bills a été
différée parce qu'ils reposaient sur une législation
qui n'avait pas encore reçu la sanction du parle-
ment.

Si le bill concernant le cens électoral de 1898
était devenu loi, je pourrais comprendre qu'on en
fit la base du' plébiscite; mais pourquoi les mem-
bres de la droite auraient-ils peur d'accepter l'amèn-
dement de l'honorable député d'York (M. Foster) ?
Voici une des questions' les plus importantes dont
la Chambre ait jamais été saisie, question si impor-
tante 'que pour s'en occuper, le. gouvei-nement. a
enfreint les principes constitutionnels qui ont pré-
valu jusqu'à présent au Canada et en Angleterre ;
et je demande pourquoi le gouvernement a peur de
l'amenderent de, l'honorable député d'York en
vertu duquel le peuple voterait au sujet de 'cette
question il'après le système maintenant prévu par
le statut. ' Si le gouvernement veut recourii. à la
nouvelle loi concernant le cens électoral, alors pour-
quoi ne pas attendre que- cette loi soit portée, et
que l'objection actuelle 'n'ait plus de.fondement?

. 1. INGBASr.

Je demande au gouvernement de refléchir avant de
méconnaitre l'ancienne tradition qui nous a servi
le guide dans la législation. Je dis que cette pro-
position-ci du gouvernement constitue une infrac-
tion aux principes constitutionnels qui ont fait du
parlement anglais, suivant lequel le nôtre a été
façonné, le modèle des parlements Si l'on brise la
règle aujourd'hui en devançant la conduite future
du parlement, on pourra également le faire en
d'autres occasions, et ouvrir ainsi la porte à de
graves abus.

Je suis opposé au plébiscite, car je suis d'avis
que le système parlementaire qui a rendu l'Angle-
terre grande et fait progresser le Canada suffit pour
regler toute question publique.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux a dit
qu'il pouvait citer plusieurs exemples de la chose.

Le MIINISTRE~DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, plusieurs.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai eu l'honneur de
siéger bon nombre d'aiinécs en cette Chambre, et
je ne puis me rappeler un seul cas où une législa-
tion de cette importance ait reposé sur un bill qui
n'avait pas encore reçu la sanction du parlement.

M. CLANCT : L'amendement de l'honorable
député dYork (M. Foster) est si raisonnable, qu'il
est humiliant (le voir les membres de la droite le
combattre simplement parce que c'est la volonté de
l'honorable ministre (M. Fislier) qu'on le fasse.
En principe, l'honorable ministre (M. Fishmer)
pouvait tout aussi bien demander à la Chambre de
consentir à l'adoption d'un bill qui n'aurait pas été
présenté.
. Je puis dlire à l'honorable ministre (M. Fisher)
que le peuple n'a pas assez <le confiance, ni en lui ni
dans le gouvernement dont il fait partie, pour
croire à l'accomplissement de leurs promesses.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. CLANCY: Oui, le passé le ces messieurs
n'est pas de nature à rassurer sous ce rapport.

Par ce bill-ci, on nous demande de consentir à
une fiction et à une fausseté. Il n'existe absolu-
ment pas de loi intitulée loi concernant le cens élec-
toral de 1898. Que signifie cette loi, si nmême' elle
signifie quelqnue chose ? Ni plus ni moins qu'une loi
qui n'existe pas. Supposons que ces messieurs
veuillent, comme ils le peuvent, changer tout à fait
la loi concernant le cens électoral, de manière à'
dénaturer le ote qui doit 'être donné au sujet de
cette question.

'Le fait est-que l'honorable ministre à qui ce bill
est confié demande un blanc-seing pour lui et ses
amis. Jamais, dans l'assemblée représentative d'un
pays civilisé, avons-nous vu une comédie- plus
puérile' que celle où ces ministres demandent à leurs
partisans d'acquiescer à l'adoption d'un bill basé
sur une législ tien qui n'a aucune existence ? Si
l'on permet à éette' manière d'agir de s'introduire
au parlement, je crains que le ministre des Chemins.
de fer et Canaux n'ait là le premier des exemples
qu'on'lui a demandés aujourd'hui. On la mémoire.
lui faisait défaut, ou il manquait d'énergie'; mais
demain, si ce bill est adopté, il aura un exemple,
le premier qui se présente en ce parlement, et,
espérons-le, le dernier.
' Je dois dire que le ministre de l'Agricmulture ne

fait pas grande figure comme champion de'.e'bill,.
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en refusant et d'amender cet article et d'en donner
la raison. Je suis d'avis que la Chambre et le
pays doivent conclure lue la raison pour laquelle
il refuse de la fournir est qu'il n'en a aucune.

31. TAYLOR: L'honorable ministre à qui ce
bill est confié est un simple citoyen comme moi, et
je désire soumettre une proposition non seulement
à lui, mais aux hommes <le loi de la Chambre.
Ainsi, dans le cas où ce bill, après avoir été adopté
en comité aujourd'hui et avoir subi sa troisième
lecture demain, pour devenir loi, serait attaqué
devant les tribunaux comme il va l'être sans doute,
par suite du fait que lors de son adoption il renvoyait
à une loi <le 188 qui n'existait pas, le dit bill ne
serait-il pas déclaré illégal? Il nme semble contraire
au 1bo)n sens d'adopter ce bill et de le mettre en
vigueur demain, alors qu'il renvoie à une loi qui
n'existe pas maintenant. Telle est la question que
les avocats devront décider, et à mon sens, je crois
qu'ils diront qlue le bill, pour cette raison, n'est pas
légal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho.
no: ab le député a supposé un cas que je ne puis
conieevoir. Il dit que le bill pourrait subir sa troi-
sième lecture demain pour devenir loi. Pourtant,
je ciois comprendre que d'après la constitution, un
bill doit être adopté par le Sénat et sanctionné par
le G'ouverneur général avant de devenir loi. Or,
commne je l'ai déjà expliqué, le gouvernement qui
s'est chargé de faire adopter cette législation se
propose de faire précéder ce bill-ci par le bill cou-
cerniant le cens électoral; et, par conséquent, lors-
que le bill actuel deviendra loi, il me semble vrai-
semmblable que le bill concernant le cens électoral le
sera déjà.

M. McNEILL: L'honorable ministre n'a pas
tout à fait saisi le point soumis par mon honorable
ami. D'après ce que je comprends, le point est
qu'il y a doute quant à la constitutionnalité de la
loi conmcrnant le cens électoral.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Qui a des doutes à ce sujet ?

M. McNEILL : Le Solliciteur général, je crois,'
a exprimé en cette Chambre l'avis qu'il y a raison
<le se demander si la' loi est constitutionnelle, ou
110<1.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUX : Vous devez l'avoir nial compris.

M. McNEILL : Je dois l'avoir fort mal compris,
en effet, s'il n'a pas dit au sujet de la constitution-
nalité de la loi que la question 'était très grave et
digne de la plus profonde considération, et qu'il
reclamait des avocats de la Chambre le secours de
toutes leurs lumières sur ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Mon honorable ami l'a mal coin-
pris.

-M. McNEILL: Je ne crois pas possible de se
mpremndre: sur un langage aussi simiple, car. il a
deumanidé en termes formels aux avocats 'de lui
apporter le secours de toutes leurs lumières sur 'ce
point.

.Dams ces circonstances, je trouve 'que le "point
souuis par mon honorable aïmi est. très grave, en e

vérité, et que le bill est inutilement incommodé de
cette difficulté légale.

Je ne vois aucune raison pour qu'on le subor-
donne à une autre loi qui n'existe pas encore, et qui
peut n'être pas constitutionnelle après son adoption
par les deux Chambres. D'après les principes des
membres de la droite, je ne vois nullement que cela
soit nécessaire. Pour ceux d'entre nous qui objeè-
tent à ce qu'on confie aux législatures provinciales
le règlement du cens électoral concernant cette
Chambre, je pourrais mieux comprendre qu'ils puis-
sent adopter l'attitude de ces messieurs ; mais
quand on voit le gouvernement prétendre que le
cens électoral des provinces doit prévaloir, je ne
compi ends pas que celui-ci n'ait pas stipulé que le
vote fût pris sur les listes provinciales. Je ne vois
pas pourquoi il devrait exposer ce bill au danger qui
le menacera après son adoption, en le greffant sur
un bill qui n'est pas encore devenu loi, et qui, s'il le
devient, peut être déclaré inconstitutionnel. Il peut
se servir des listes provinciales, s'il le vent, et
l'usage de ces listes étant conforme à ses principes,
je nie demande pourquoi il ne les adopterait pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les membres de la gauche se sont
beaucoup plaints qu'on n'ait nullement répondu à
leurs observations relativement à ce paragraphe de
l'article. Eh bien ! Je veux rendre tous les hoin-
mages au jugement et à l'intelligence de nos honò-
rables amis de la gauche niais je dois dire que j'ai
éprouvé beaucoup d'hésitation à prendre au sérieux
leurs critiques, pour le motif que c'était là, trouvais-
je, peu flatter leur science et leur raison. J'ai pensé
que leur séul objet était de froisser les membres de
la droite, et qu'ils ne voyaient aucune difficulté
grave dans la question qu'ils ont soulevée.

Il serait plus regrettable, si nos honorables amis
de la gauche étaient réellement sérieux. qu'ils
n'eussent pas consulté à ce sujet quelqu'un des
hommes de loi qui se trouvent dans leurs rangs.
On compte des avocats marquants parmi euaK, et
s'ils s'étaient adressés à l'un d'ens, il. leur aurait
répondu que ce qu'ils ont dit constitue une tache
ou une flétrissure sur ce bill-ci n'est pas inusité et
dépourvu d'exemples dans la législation et de ce
pays et de la mère-patrie.

On m'a demandé de citer un ::as' où la chose
aurait eu lieu, et parce que je n'ai pu le faire dans
le premier moment, les membres de la gauche ont
cru devoir supposer qu'il n'en existe pas, ou que
ma mémoire doit être en défaut. - Il est excessive-
ment difficile à un homme de se rappeler un cas
particulier de cette nature, dont il n'ait pas été pro-
fondémnent impressionné ; mais j'affirme en toute
confiance que la chose .est d'occurrence fréquente
non seulement en ce parlement, .nais là d'où l'ho-
norable préopinant (M. McNeill),. attendait les
meilleurs exemples, c'est-à-dire au parlement impé-
rial.

Il n'y a aucun doute. qu'en principe, la chose est
out à fait.juste et raisonnable sous tous les rap.
ports.; et la raison en est que ces bills ont effet du
noment seulement qu'elles reçoivent la sanction de
a Couronne.

Ils n'ont pas force de loi tant qu'il n'ont pas reçu
,ette sanction: et si l'on. fait défendre cet: acte de
'acte du cens électoral de 1898, il faut que l'on se
-apporte à l'autre.

Sir ADOLPHE CARON.: Qu'arriverait-il si cet
acte ne recevàit pas cette sanction 9
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER El

CANAUX : Dans ce cas, il n'en résulte aucun dom-
mage. Si l'acte lu cens électoral de 1898 n'a pas
encore force <le loi, cela ne fera aucun tort à ce bil ;
mais si le premier devient loi, il serait d'un grand
avantage qu'il en fût fait mention en ternies pré-
cis dans ce bill. L'honorable député d'York (NI.
Foster) a dit que nous avions prétendu que ce bill
n'avait rien a souffrir de l'adoption ou du renvoi <le
l'acte du cens électoral de 1898. Je n'ai pas en-
tendu faire cette déclaration et. je ne suis pas dis-
posé à la faire pour ma part, mais je suis bien prêt
-t déclarer qu'il sera exécutoire même au cas ou le
bill du cens électoral serait rejeté, parce que l'article
6 de cet acte déclare que les moyens à prendre pour
exécuter cette loi devront être les mêmes que celles
indiquées dans l'acte des élections fédérales. Je ne
puis pas ,croire que les honorables députés (le la
gauche agissent sérieusement en perdant autant <le
temps à faire (le si nombreux discours sur une
question ; s'ils voulaient se donner la peine de con-
sulter quelqu'un qui connait la loi, ce dernier leur
dirait qu'elle repose sur rien.

M. CRAIG: Il nie fait plaisir d'entendre dire à
l'honorable ministre les Chemins de fer et Canaux,
qne quand bien même l'acte du cens électoral serait
rejeté, cela ne nuira en rien à cette mesure.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je dis que dans ce cas le vote pourra
être pris conformément aux dispositions de l'acte
relatif aux élections fédérales.

M. CRAIG : Il me fait plaisir d'entendre cette
déclaration, parce que j'ai entendu dire par
plusieurs personnes que si le bill du cens électoral
était rejeté. cela nurait pour effet d'anéantir le
bill actuel. L'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux nous dit que cela n'arrivera pas.

M. FOSTER: D'un autre côté, l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture a dit que si l'acte électoral
n'est pas spécialement indiqué, le vote sera pris
conformément aux dispositions le l'acte du cens
électoral actuel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est là une question d'administration.

M. FOSTER: Et la mise en vigneur de l'acte
des élections fédérales est incommocle et une revi-
sion est si urgente, qu'il va être virtuellement in-
possible de s'eu servir pour les fins lu plébiscite.

-Le MINISTRE DES,.CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Si l'honorable député veut bien s'eu
convaincre par.luiî!nême, il comprendra qu'il s'agit
ici d'une question d'administration et non d'inter-
prétation. Il s'agit de faire exécuter la loi.

..M. FOSTER: C'est tellement nue question d'ad-
ministration, que l'honorable ministre chargé. de
présenter le bill a virtuellement déclaré qu'à moins
que lebill du cens électoral ne -soit adopté, il sera
iipossible de faire la revision des listes d'électeurs
et de prendre le vote sur la question du plébiscite en
se servant des moyens incommodes fournis par la
loi les élections fédérales.

Le MINISTRE DE L'ÀGRICULTURE : J'ai
dit que cela eerait difficile snais non impossible. .

M. .BLAin.

M. FOSTER: L'honorable ministre a laissé
entendre que dans un cas comme celui-là, il était
douteux que le gouvernement tentât de mettre le
bill à exécution.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cela est probable.

M. FOSTER: Je dis donc que ce bill dépend
entièrement du premier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il ne s'agit pas ici d'une question d'in-
terprétation.

M. GRAIG: J'ai commencé par déclarer que
j'avais entendu avec plaisir la déclaration faite par
le ministre des Chemins de fer et Canaux, mais
je commence déjà à regretter ce premier moment
de joie, car les cartes sont maintenant un peu
mêlées. Toutefois, il- m'a fait plaisir d'entendre
dire par quelqu'un qu'en supposant que l'acte du
cens électoral serait rejeté, cela ne ferait aucun
tort à l'acte actuel. Mais il semble qu'il sera alors
plus difficile de le faire exécuter. J'ai remarqué
que le ministre de l'Agriculture a dit que le gou.
vernement allait voir à ce que l'acte du cens élec-
toral précède toujours la mesure actuelle dans ses
diverses phases devant les deux Chambres.
J'ignore si cela veut dire qu'au cas où le premier
n'était pas adopté par le Sénat-et j'espère qu'il le
sera. parce que je ne veux pas que le Sénat fasse
aucune opposition à ce bill du cens électoral; mais,
au cas où l'acte du cens électoral subfrait des
amendements dans le Sénat qui ne seraient pas
acceptables par le gouvernement, cela aurait-il l'effet
de paralyser la mise en vigueur du bill relatif au
plébiscite ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nous
nous occuperons de cette question lorsqu'elle sera
sonumise à la Chambre.

M. CRAIG : C'est très bien. Je voulais poser
la question suivante, et cela dans le but d'aider au
gouvernement et de favoriser l'adoption du bill ; je
voulais savoir quelle objection l'on avait à faire va-
loir pour refuser d'accepter l'amendement de l'ho-,
norable député d'York ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il ne nous conviendrait guère de dire
que nous doutons que l'acte du cens électoral soit
adopté par le Sénat.

M. CRAIG.,: Si le gouvernement est satisfait, je
le suis de mon côté. .

M. 'CLANCY : Les' législateurs ont-ils l'habi-
tude de mettre l'existence d'un bill en danger et
liant son sort à l'adoption d'un autre bill ?., Noui
possédons deux Chambres. Il peut arriver que la
Chambre d'assemblée adopte un bill et que l'autre
branche du parlement le rejette; et en rattachant
un bill à un autre- qui n'a pas encore été adopté
par la Chambre haute, vous liez pour ainsi dire les
mains à ses m'embres et vous paralysez leur action
en leur disant qu'à moins qu'ils n'adop.tent le pre-.
mier bill, il faudra retirer le deuxième.

M. McNEILL : Cette objection a été déjà soin-
levée une première fois dans cette Chambre relati
vement à ce bill du cens électoral par un avocat
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qui en fait. partie, et jusqu'à ce soir, je n'avais pas
entendu dire par personne que cette objection n'é-
tait pas fondée.

L'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries est-il prêt à déclarer que dans son opinion, le
rejet de l'acte du cens électoral n'aui-a aucune in-
fluence fâcheuse sur la mise en vigueur du bill qui
est actuellement soumis à la Chambre ?

M. FOSTER : Est-ce que le mot " oui " se
trouve sur la même ligne et immédiatement après
le-mot " acte " ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: -Oui,
mais il y a ine ligne entre les deux.

M. FOSTER: A quel endroit le votant fera-t-il
sa croix?

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
P..CHERIES: Le bill se comprend facilement par n e -

lui-même. n'importe quel endroit dans l'espace réservé au
mot " oui " ou au mot " non."

.I. lc-NEILL : Le rejet du bill du cens électo-
ral va-t-il avoir un effet fâcheux sur son existence?

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ECHERIES: On n'a pas songé à cette éventua-
lité.

31. McNEILL: Cela n'est pas une réponse. Un
<les collègues de l'honorable ministre nous a dit
que le rejet de ce bill n'auraif rien à faire avec le
second. Il a dit que tout homme ayant une cer-
taine connaissance de la loi aurait fait remarquer
conune nous que le rejet du bill du cens électoral
aurait pour effet, de mettre l'existence du bill qui
nous occupe en péril.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il faisait allusion à cette prétention
tendant à dire qu'il ne convient pas de lier le sort
d'un bill à un autre bill, lorsque celui que l'on unit
ainsi n'a pas encore subi l'épreuve du Sénat.

.\I. McNEILL: Ilue faisait pas seulementallusion
à cela. Il a déclaré bien distinctement qu'il était
d'avis que les honorables membres de la gauche
qui prétendaient que le rejet de l'acte du cens
éleutoral de 1898 mettrait l'existence du bill actuel
en danger, ne savaient pas ce qu'ils disaient. Je
comprends que l'honorable ministre n'est pas de
cet avis. Dans ce cas, nous devons conclure de là
que bien que le ministre des Chemins de fer ait fait
cette déclaration, il doit être bien compris qu'il
n'a pas exprimé là l'opinion des avocats de son
propre parti, et il est donc juste de dire, comme
je l'ai déjà fait remarquer, que le succès de cet
acte dépend de l'adoption de l'acte du cens élec-
toral. Je crois qu'il est aussi bon que la chose soit
connue.

L'amendement (de M. Foster) est rejeté, et l'ar-
tiele G est adopté.

Article 8 (Formule du bulletin de vote.)

Le M1INISTRE DE. L'AGRICULTURE: ' Je
lésire proposer un changement dane la formule du

bulletin de vote et faire adopter la.suivante que
je vous soumets, M. l'Orateur. Cette formule est
exatement la même que celle qui est dans le bill,
excepté que les lignes qui traversent la partie supé-
rieure du bulletin sont enlevées et les mots ". oui "
et " non ".se trouvent placés sur, la. même ligne
que la ligne supérieure sur laquelle la question est
nprimée. Il n'y a donc- aucune ligne sur le bulle-

ti.n, si ce n'est les deux lignesperpendiculaires qui
divisent l'espace laissé en blanc en deux parties et
Où 1on1 devra fairé les croix. On a cru que cela
rendrait le bulletin moins compliqué et plus. facile
a compreudre.

M. MONTAGUE : Sans vouloir dire que je puis
indiquer le remède à apporter à cela, je crois que
sur cette formule de bulletin.vous allez être obligés
de faire écrire " oui" ou "non" au lieu d'une
croix.

. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
mots " oui" et "non " sont imprimés. Le prési-
dent du scrutin est tenu, comme dans une élection
ordinaire, de dire à l'électeur qu'il doit inscrire son
vote.en faisant une croix. Je crois que la' croix
est un signe si bien connu lorsqu'il s'agit de voter,
puisque l'on s'en sert sur toutes les formes de
bulletins de votation connus et employés dans ce
pays, que les votants comprendront immédiatement
qu'ils doivent s'en servir dans le cas actuel. A mon
point de vue, je devais surtout m'efforcer de rendre
l'espace où doit être inscrit cette croix aussi clair
que possible.

M. MONTAGUE: Malgré cela, je crois que
vous constaterez en pratique que les votants inscri-
ront leurs votes en écrivant " oui " on " non." Il
s'agit ici d'un vote spécial. Je voudrais savoir si
l'on va avertir les présidents d'élection de ne pas
être trop sévères dans le recensement des bulletins
de vote.

Le' MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
crois qu'il serait bon de le faire.

N1. MONTAGUE : Je' le crois moi aussi, parce
qu'il ne s'agit pas ici d'une contestation entre les
deux partis, et qui pourrait donner lieu, à des
discussions légales. Tout ce qui indiquera l'inten-
tion du votant devra être considéré comme valable
pour un côté ou l'autre.

M. CLARKE: Va-t-il y avoir des lignes trans-
versales sur le bulletin!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non,
elles ont été retranchées.

M. CLARKE: Et la ligne sur' laquelle sera
écrite la question sera-t-elle proche du haut du
bulletin?

.Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il n'y
aura pas d'autres lignes 'de division que celle qui
séparera les deux colonnes entre elles.

'M. -CLARKE : Il-n'y aura pas e 'place pour
faire une croix au-dessus des mots "-oui" on
"non"!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE Non.

M. MILLS: Je voudrais demander que cet arti-
cle soit modifié de manière à ce que l'on enlevât du
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bulletin de vote le mot " cidre ". Je ci-ois que
la présence die ce mot à cet endroit aurait pour
effet de diminuer le vote en faveur de la tempé-
rance.

Le MINISTRE DE LA MlARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela a déjà été fait dans l'article
3, où la formule de la question est indiquée.

M. NIILLS : Dans ce cas, je ferai cette proposi-
tion plus tard.

Le31INISTREIU.E L'AGRICULTURE: L'hono-
rable dépuré aura cet avantiage lorsque le bill subira
sa troisième lecture.

M. FOSTER : Lien que la chose nous paraisse
bien claire en la discutnmt, je crois que vous consta-
terez que dans un grand nombre le cas, celui qui est
en faveur de la mesure écrira "l oui," et celui qui
est contre écrira " non ". Il lit la question " êtes-
vous en faveur de l'adoption d'un acte prohibant,
etc.," et sa réponse est " oui " ou " non." Je suis
convaiicu que dans un grand nombre de ces cas,

il va insCrire cette réponse.

M. 1EATTIE: Je crois que nous devrions
retrancher les mots " oui " et " non'', et les rei-
placer par les mots "l en faveur le la prohibition "
et " contre la prohibition." Dans ce cas, il ne
pourrait pas y avoir d'erreur ; cette proposition
répond petit-être à la difficulté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Même dans ce caw, quelques-uns
inscriront leurs votes en écrivant " oui " ou "non"
au lieu le faire une croix. Mais on devra tenir
compte les bulletins ainsi marqués. Ln nième
chose aura lieu (fule ce qui se passe lors <le l'élection
d'un membre dlu parlement. Tous ces rapporta
seront transmis au greffier le la Couronne en chan-
cellerie. Personne ne voudrait prétendre que
parce qu'un homme a inscrit son vote sur le bulle-
tin dje vote en y écrivant le mot " oui " au lieu
d'y faire une croix cela devra annuler son vote.

M. FOSTER: Nlais supposons-chose qni est
pea probable-que la majorité soit très faible d'un
côté ou de l'autre, ou bien qfue l'affirmative l'ait
emporté par une faible majorité, ne croyez-vous
pas qu'elle pourrait donner lieu à une contestation,
à moins que l'acte ne contienne une mention spé-
ciale de. ces cas ? Je maintiens l'opinion qu'un
g rand nombre de personnes vont écrire leur réponse
dans la colonne où elles ne devraient faire qu'une
croix.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
crois qu'avec toutes les formes de bulletins imagi-
nables, et que nous pourrions adopter, il y aura
toujours une échappatoire pour les gens qui ne
p euvent jamais faire ce qui leur est recommandé.
Nous n'ignorons pas qu'il se produit des erreurs au

cours d'une élection et que des bulletins sont an-
nulés. Mais lgrsque nous prenons en considération
le nombre considérable de votes qui sont inscrits
aux élections fédérales, et le nombre comparative-
ment petit de bulletins annulés qui sont trouvés,
je crois pouvoir dire sans crainte cque l'électorat de

e pas comprend parfaitement bien comment il
oit ay prendre pour inscrire son vote sur les bulle-

tins de vote, L manière dont ils doivent s'y
prendre pour inscrire leurs votes sur les bulletins

M. MILLS.

leur sera expliquée clairement à cette élection, etils
comprendront bien cu'ils doivent voter de la même
manière qu'ils le font pour les membres du parle-
ment, c'est-à-dire qu'ils devront faire une croix sur
leur bulletin dans l'espace qui, aux élections fédé-
rales, indique le nom de la personne pour qui ils
votent.

M. FOSTER : Mais quand, il s'agit d'une per.
sonne, vous ne faites pas imprimer sur le bulletin,
" Etes--vous en faveur de John Jones ?"

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
comprends cela, mais d'un autre côté, la grande
masse <le la population comprend qu'elle est appelée
à voter sur une simple question et qu'il suffit d'in-
diquer sur le bulletin de vote s'ils sont pour
ou contre cette mesure. Je reconnais que malgré
tout cela, certaines personnes peuvent encore se
tromper, car cela arrive même aujourd'hui. Mais
je crois (lue le bulletin soumis après une étude sé.
rieuse de la question, est celui qui, dans son en.
semble, offre le moins de chance possible à l'élec-
teur ordinaire de se tromper.

M. INGRAM : Il n'y a pas le doute qu'il va y
avoir un grand nombre de bulletins maculés et
rejetés. Prenez par exemple la ville dle Kingston
qui renferme une population très intelligente;
cependant, lors des dernières élections provinciales
il y a en 36 bulletins <le vote de rejetés et 18
de maculés, sur un total de 3,418.

M. BEATTIE : J'ai l'honneur de représenter
l'un les comtés qui renferme la population la plus
intelligente du pava, et pour la propre gouverne
du ministre de l'Agriculture, je lois - lui dire
qu'il y a eu 400 bulletins de vote d'annulés dans
la ville de London lors des dernières élections
fédérales.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET .DES
PÉCHERIES (air Louis Davies) : Ils n'étaient pas
des électeurs résidant à London, ils venaient du
dehors.

M. BEATTIE : Nous n'avons pas pourtant per-
mis i aucun électeur de l'Ile du Prince-Edouard
d'y venir inscrire son vote.

M. TAYLOR : Je proposerais à l'honorable mi-
nistre qui a présenté ce bill de le modifier en re-
tranchant tous les mots qui se trouvent après le
mot "de" dans la troisième ligne jusqu'au mot
"alcooliques," alors il se lira comme suit : Etes-
vout en faveur de l'adoption d'une loi prohi-
bant l'importation, la fabrication ou la vente de
liqueurs alcooliques destinées à être employées
comme breuvage?"

Le MINISTRE DES FINANCES: L'article 3
pourvoit à cela.

M. TAYLOR : C'est la question inscrite sur le
bulletin qui sera soumise à1'électeur. Le ministre
qui est chargé de faire adopter ce bill veut-il dire
au votant qu'il n'a pas le droit de fabriquer du
cidre ? Je demeure dans une région ot il se récolte
beaucoup de pommes et où un grand nombre de
personnes fabriquent du cidre. Un de ces fabri'-..
cants de cidre en voyant ce bulletin se fait immé-.
diatement la réflexion suivante: si je vote pour cette
mesure, je devrai cesser de fabriquer du cidre. Je ·
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voudrais bien savoir sur cette question l'opinion
de l'honorable député de Yarmouth (M. Flint) qui
vient d'un comté où la culture des pommes est en
grand honneur. Je crois que ce mot a été placé là à
dessein pour effrayer les partisans de la tempérance
dans ce comté. Pourquoi n'y ajoutez-vous pas
les noms du champagne et d'une demi-douzaine
l'autres articles que vous pourriez mentionner ?
Pourquoi faire une exception pour le cidre, qui est
une boisson qui se fabrique dans tout le pays pour
les besoins de la famille ?

Les électeurs ne prennent pas connaissance de la
teneur de l'article 3, il n'y a que ce simple bulletin
qui leur est soumis et qui dit: êtes-vous en faveur
de la prohibition de la fabrication du cidre parmi
un certain nombre d'autres boissons? Mon hono-
rable amni le député d'Annapolis (M. Mills) a pro-
posé que l'on retranchât le mot "cidre." Si ce mot
était elcré, le bulletin ne serait pas aussi mauvais.
Il se rapporterait alors seulement aux spiritueux,
au vin, à la bière, à l'ale, et à toutes les autres
liqueurs alcooliques..

M. RICHARDSON: Croyez-vous que cette
énumération ne comprendrait pas le cidre?

M TAYLOR: Le cidre n'est pas une boisson
alcoolique. Mais étant mentionné ici, il devient
défendu (len fabriquer.

31. RICHARDSON: Mais c'est une boisson
enivrante.

31. TAYLOR: Le cidre n'est pas une boisson
enivrante. Le cidre non clarifié devient une boisson
enivrante après avoir été gardé un an ou deux.

31. RICHARDSON: Hier, en conversant avec
quelqu'un, cette personne m'a dit qu'un de ses amis
s'enivrait chaque automne avec du cidre.

31. TAYLOR: La chose est possible, si le cidre
est préparé avec de l'alcool, mais celui que fabri-
quent nos cultivateurs n'enivre pas. Mais étant.
spécialement indiqué ici, quelle que soitsa qualité, il
est défendu d'en fabriquer dans le pays. Je suis
d'avis que ce mot a été placé là dans le dessein bien
arrêté de nuire à la cause de la tempérance.

M. MONTAGUE : Croyez-vous que cela aurait
pour effet de prohiber la fabrication du cidre de la
muanière ordinaire chèz les cultivateurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, le cidre
contenant de l'alcool.

31. 310NTAGUE: Il ne s'agit pas seulement de
parler inutilement sur cette question, mais il s'agit
de savoir si cela pourrait empêcher un cultivateur
d'écraser ses pommes et d'en conserver le jus dans
des barils. Je voudrais .bien avoir l'opinion du
promoteur du bill sur ce point.

Le MINISTRE DE IAGRICULTURE: Non,
en aucune façon.

31. MONTAGUE: , Je vais poser la. question
d'une manière directe: cela s'appliquerait il à-un
homme qui écrase ses pommes l'automne et qui en
embouteille le jus on.le.met en baril comme le font
ordinairément les cultivateurs?

Le3IINISTREDE L'AGRICULTUR E: J'ignore
quelle est cette méthode ordinairement employée à

laquelle l'honorable député fait allusion. Mais
il est bien certain que si un cultivateur ou
n'importe quelle autre personne fait fermenter
son cidre et en fait une boisson alcoolique,
cette fabrication sera défendue par l'acte qui
pourra être ensuite basé sur le bill actuel. Si ce
n'est pas une boisson alcoolique, je ne crois pas que
cela tombe sous le coup de la loi.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre est lui-
même cultivateur, et il doit savoir comment se
fabrique le cidre. Les pommes sont écrasées et
après un certain temps, on ajoute au jus qui en a
été extrait certaines choses pour pouvoir conser-
ver le cidre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Lors-
que ces ingrédients sont placés dans le cidre, ccla
n'a pas pour effet de le faire fermenter et d'en faire
une boisson alcoolique.

M. McCLEARY: Je proposerais que l'on ajou-
tât après le mot "bière', les mots " cidre préparé
onu fermenté ".

M. CLANCY: D'après les termes de l'article
vous déclarez que le cidre est une liqueur alcooli-
que qui tombe parmi les liqueurs prohibées. Cela
est bien évident, parce que l'honorable ministre se
sert des mots " toutes les autres liqueurs alcooli-
ques ". Je ne crois pas que le gouvernement ait
l'intention de prohiber le cidre qu'un homme peut
fabriquer sans mauvaise intention pour les besoins
domestiques, ou pour la vente qu'en font les culti-
vateurs. Rien ne serait plus injuste. Cependant,
si l'article ne veut pas dire cela, il ne veut rien dire.
Il va certainement avoir pour effet de restreindre
la vente sous ce rapport ; je suis bien convaincu que
les honorables ministres ont inséré cela dans l'acte,
bien persuadés dans leur for intérieur qu'il ne
deviendrait jamais loi.

M. CLARKE : Le ministre de l'Agriculture vou-
drait-il me dire si l'on a l'intention de contresigner
ces bulletins, ou d'y placer des marques ou des
numéros qui pourront servir à les reconnaître en
consultant le talon demeuré en la possession du
président du scrutin?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'avoue que le bill ne contient aucune stipulation
à cet effet. Je ne crois pas que la chose soit néces-
saire, mais si la Chambre croit que cela est préfé-
rable, il serait très facile de laisser un petit espac.
libre à l'une des extrémités, laquelle partie de bul-
letin pourrait être déchirée. -Je n'en ai pas vu la
nécessité pour.ma part..

M. CLARKE: Nous avons un bulletin de vote
dans la province de l'Ontario qui possède un
talon et.un numéro ainsi qu'un numéro correspon-
dant sur le bulletin lui-même. D'après ce que j'ai
pu comprendre des paroles de l'honorable ministre,
il s'agit ici. d'une votation· an scrutin.'

Le MINISTRE DE. LAGRICULTURE: Cer-
tainement.

M.. CLARKE Je ne vois pas moi-même la
nécessité d'un talon. . Mais je comprends que.l'on
devra voter au scrutin.

Le.MINISTRE DE L AGRICULTURE: Cette
votation doit être tenue absolument secrète.
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M. MONTAGUE: Je dois faire remarquer que
le bulletin sera imprimé par l'imprimeur de la
reine, et le distingué titulaire actuel de la charge
d'Orateur a introduit une disposition prescrivant
qu'on emploirait un papier d'un certain poids pour
les bulletins destinés aux élections fédérales, et je
présume que cette manière de faire sera suivie dans
ce cas.

M. McNEILL : Quant au secret du scrutin, j'ai
signalé à l'honorable député d'York l'admission du
mot " oui ". Si l'on permet de marquer les bulle-
tins " oui " ou " non," c'est aussi bien d'aban-
donner l'idée de secret du scrutin. On verra s'exer-
cer sans doute dans cette élection comme dans
beaucoup d'autres une pression énergique de part
et d'autre, et les gens peuvent aller au scrutin et
écrire délibérément " oui " ou "l non " de telle
façon que leurs votes puissent être reconnus par
leur écriture. C'est une question quimérite l'atten-
tion.

M. MILLS: Je demanderai au député d'Yar-
mouth (M. Flint) si l'engagement des Fils de la
Tempérance comprend la bière et le cidre ?

M. FLINT : Je ne suis pas maintenant membre
des Fils de la Tempérance, bien que j'en aie fait
partie quand j'étais plus jeune.

M. MLLS : Je pense que l'introduction du mot
"cidre" aura dans le comté d'Annapolis et dans
une grande partie de la Nouvelle-Ecosse une ten-
dance à amoindrir le vote en faveur de la tempé-
rance. Mon comté est en grande partie tempérant
et producteur de pommes, et je ne crois pas qu'on y
fasse du cidre avec les pommes pour s'enivrer, mais
on le prend comme breuvage et pour la cuisine. Le
gouvernement agirait bien et obtiendrait un vote
plus significatif en effaçant le mot cidre ou en s'y
prenant de telle façon qu'il ne figure pas devant
les partisans de la tempérance au Canada quand
ils seront appelés à voter.

M. FLINT : On a soulevé deux points. L'un
relatif à l'à-propos de permettre aux électeurs de
marquer sur leurs bulletins oui ou non au lieu
d'une croix. Les honorables députés qui présen-
tent cette objection oublient l'agitation que provo-
quera cette question et la grande quantité <le litté-
rature (lui circulera parmi les électeurs pour traiter
ce point. Les électeurs seront instruite sur tous
les détails, comme ils le sont dans les élections
générales, et spécialement ils le seront par la litté-
rature distribuée à ce sujet. Quant à l'introduction
du mot "cidre" dans la formule du bulletin, je
dois dire que ceux qui sont au courant du fonc-
tionnement des sociétés et des organisations de tem-
pérance connaissent les longues et profondes dis-
cussions qui se sont faites à cet égard depuis trente
ans, et j'ai le droit de dire que (lans tout le Canada,
à de rares exceptions près, ceux qui plaident la
cause de l'abstinence absolue ont la coutume de
placer le mot .. ' cidre " dans tous les engagements.
Les travailleurs de l'ouvre de la tempérance ont mis
absolument de côté les arguments de ceux qui pré-
tendent que le cidre n'est pas une boisson alcoo-
lique, et ils ont à l'unanimité placé le cidre dans les
engagements comme boisson devant être interdite
aussi catégoriquement q9ue la bière, l'ale ou n'im-
porte quel vin léger. J approuve cette idée.

. FIsEn.

M. McNEILL: On ne parle pas ici de cidre
alcoolique.

M. FLINT: Si on laisse de côté le cirre, on
ouvre la porte à tant de façons d'éluder la loi, lue
tous les efforts des prohibitionnistes seront infruc-
tueux.

M. McNEILL: Pourquoi ne pas dire cidre
fermenté?

M. MOORE: L'introduction du mot "cidre"
aura dans mon comté un effet pernicieux pour la
cause de la tempérance. La population de mon
comté se compose en grande partie de cultivateurs
qui cultivent des pommes, dont beaucoup ne sont
pas propres au marché et qu'ils convertissent en
cidre ou en vinaigre. En vertu de cette clause, bien
des amis de la tempérance voteront contre le bill
et pour ma part je préférererais l'insertion d'une
clause permettant la fabrication du cidre doux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je crois qu'on a commis une erreur au sujet de
l'opinion du comté d'Annapolis à l'égard du cidre.
Il y a bien des années, un représentant distingué
de ce comté, M. Longley,-pas celui dont le nom est
un cauchemar pour l'honorable député de ce comté
dans cette Chambre, mais un homonyme--était à
la tête du mouvement de la tempérance dans la
-législature de la Nouvelle-Ecosse; c'était aussi un
membre éminent des Fils de la Tempérance, parmi
lesquels il avait longtemps occupé le poste de Grand
Patriarche Méritant.

M. MILLS: Il a été membre de cette Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'engage-
ment de tempérance d'alors, et c'est,.je crois,le même
aujourd'hui, contenait les vins, spiritueux, cidre
et autres breuvages enivrants. Dans ce temps,
après une longue discussion. M. Longley au nom des
tempérants, avait inclus le cidre parmi les boissons
enivrantes. Dans Annapolis, il existe entre le
cidre et le jus de pommes la distinction qu'a faite
aujourd'hui l'honorable ministre de l'Agriculture.

M. CLANCY : Quelle est la différence?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le jus de
pommes n'est pas alcoolique, le cidre est alcoolique.

M. BRITTON : Je me souviens fort bien de-l'an-
cien engagement des Fils le la Tempérance. ,l
comprenait les spiritueux, malt, liqueurs, vins et
cidre. Je crois connaître un peu les sentiments
actuels des gens de la tempérance et des raisons
données par l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint) pour lesquelles ils demandent que le cidre
figure sur les bulletins de vote.

Tout le monde se rappelle les difficultés qui se.
sont présentées poqr l'application de la loi quand
s'est soulevée la question de la bière à 4 pour 100,
et qu'il s'est agi de décider quelle bière était per-
mise et celle qui était probibée. C'est la même
chose pour le cidre. Nous savons qu'il y a cidre et
cidre, qu'il y. en a qui peut se prendre sans danger
et d'autre qui enivre.

Pour ma part, je ne suis pas aussai disposé que
l'était cette après-midi l'honorable député ·à" dire
comment je voterai sur la question de prohibition.
A cet égard, je suis de l'avis de ceux qui devaient
donner aux amis de la tempérance ce qu'ils deman-
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dent, c'est-à-dire une occasion en tout cas de sonder
'opinion publique sur cette question, et s'il arrive

que la prohibition cet proposée et acceptée, alors
les gens de la tempérance n'auront pas les diffi-
cultés qu'ilsont eues dans le passé à faire de cette me-
sure un essai loyal. Si le cidre n'est pag compris
parmi les articles prohibés, les plus grandes diffi.
cultés surgiront, car toute espèce de liqueurs eni-
vrantes prendront aussitôt le nom de cidre. Tous
ceux qui ont fait l'expérience de la loi Scott et de
l'Option Locale se souviendront des essais qui ont
été tentés pour les éluder dans la province d'Onta-
rio, et l'omission du mot " cidre " faciliterait cer-
tainement les tentatives d'éluder la loi.

M. MOORE : Je sais parfaitement que tout ce
que l'honorable député a dit au sujet de l'engage-
ment est exact. Les membres de beaucoup d'orga-
nisations sont tenus de prendre cet engagement, et
c'est certainement ce qui empêche dans le pays
beaucoup de personnes d'entrer dans ces associa-
tions. Les électeurs du ministre de l'Agriculture
dans le comté de Brome fabrique chaque année
beaucoup de cidre doux qui est converti en cidre
et en vinaigre, et s'ils sont obligés de renoncer à
l'emploi pour cet usage des petites pommes qui
ne peuvent pas être utilisées autrement, je crois
que l'honorable auteur de ce bill aura du mal à
faire admettre par la population de son comté la sa-
gesse de sa mesure. Il serait de l'intérêt de l'ho.
norable ministre (M. Fisher) et des cultivateurs de
son comté de modifier la clause de façon à per-
mettre aux cultivateurs de fabriquer du cidre doux
pour l'objet que j'ai indiqué. L'introduction du
mot cidre dans la clause en question affaiblira cer-
tainement le vote de la tempérance parmi les culti-
vateurs du pays..

M. FOSTER: Le ministre des Travaux publics
semble livré à la méditation, je désirerais avoir son
opinion sur la question du cidre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il ne s'y
connaît qu'en fait de ginger ale.

M. FOSTER : Je n'aimerais pas à être aussi
direct.

M. CRAIG: Il est aussi bon de laisser la clause
telle qu'elle est. Quant à admettre le mot "oui"
sur le bulletin, je n'en vois pas la nécessité. Je
crois que nous sommes tous d'avis qu'il ne serait pas
à propos de voter une loi de prohibition à, moins
qu'il n'existe en sa faveur une grande majorité,
si bien que le cas mentionné par l'honorable député

. d'York ne pourrait pas s'appliquer.

M. MONTAGUE: Vous ne l'accepterez pas sur
un recensement.

3I. CRAIG: Non. Quant au- mot "cidre,". je
crois qu'il vaut mieux le laisser dans la clause et
prohiber le cidre comme les autres liqueurs eni-
vrantes; car, de l'avis des réformateurs de la'teri-
pérauce, le cidre est une boisson dangereuse, et s'il
n'était pas compris dansila loi de prohibition, cer-
taimles personnes pourraient être induites en tenta-
tion.

M. POWELL: Quantà la fôrmule du bulletin, je
dois dire que le ministre de'l'Agriculture n'a pas
dans la matière l'expérience que'je lui croyais.
Aux dernières élections, dans la très intelligente

cité de Saint-Jean, N. -B., des centaines de bulle-
tins ont été rejetés comme mal marqués, et je crois
que mon honorable ami (M. Ellis) confirmera ce
qué je dis. Cela peut être ou ne pas être très
sérieux; tout dépend de la façon dont le gou-
vernement considérera le résultat de l'élection. S'il
doit exiger une certaine proportion du total des
vote% inscrits sur les listes, alors, ce serait très
important, parce que tous ces votes pourraient
compter contre le parti de la tempérance.

Si le gouvernement a l'intention de se conformer
à l'opinion exprimée par la majorité des votes, ce
ne sera pas aussi important, car il se trouvera pro-
bablemlent autant de bulletins maculés d'un côté
que de l'autre. Toutes les précautions doivent être
prises pour rendre la question aussi claire que pos-
sible. .Te cr-ois qu'il y avait 150 bulletins maculés
dans la cité de Saint-Jean aux dernières élections,
et j'aimerais à avoir l'opinion de l'honorable député
(M. Ellis) à ce sujet.

M. ELLIS: Je ne puis pas parler exactement de
mémoire, mais je crois me. souvenir qu'il y a eu 500
ou 600 bulletins de rejetés.

M. POWELL : C'est une division spécialement
intelligente, et pourtant de 500 à 600 bulletins sont
rejetés. Si cela survenait dans le vote du plébiscite,
la question pourrait être sérieuse, car si le gouver-
nement exige une certaine proportion du vote total,
la cause de la tempérance en souffrira considérable-
ment.

Clause 18.

M. MONTAGUE : Le gouvernement ne nous a
pas encore déclaré ce qu'il avait l'intention de faire
si la majorité des votes était en faveur de la prohi-
bition. Je crois que ce serait le moment de faire
cette déclaration à propos de cette clause, car je
présame que c'est dans la Gazette du Canada qu'il
sera annoncé si le gouvernement a l'intention de
présenter un bill de prohibition.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nous
verrons quand la Gazette du Canada sera publiée.

Annexe (c).

M. TAYLOR: Je propose que ce qui suit soit
ajouté comme l'annexe (c).

Je, (A. B.), déclare solennellement que je n'ai pas voté
auparavant à cette élection en aucun autre lieu de vote.

En faisant cette motion, je suis informé d'une
façon très sérieuse que dans la cité de Montréal, il
y a un millier- de 'personnes qui donnent. chacun.
une moyenne de-cinq votes dans chacune des diffé-
rentes divisions situées autour de Montréal. Il y a
au moins 2,000 personnes à Montréal qui ont cinq
votes. Ces 2,000 personnes votant cinq fois contre
le bill fourniront 10,000 votés, tandis que dans
l'Ontario, 2,000 personnes ne peuvent donner que
2,000 votes. Je crois, par suite, que .l'on devrait
ajouter à cette annexe que l'on fasse prêterserment
pour obtenir que chaque électeur ne vote qu'une
fois sur. cette question.

L'OR.ATEUR-SUPPLÈANT-: L'honorable dé-
puté n'était peut-être pas en Chambre quand l'ho-
norable député de Haldimand (M. Montague) a
présenté un amendenïent dans-ce:sens à la clause 5
et quand cet amendement a été rejeté.
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M. TAYLOR: Ceci avait simplement trait aux
personnes n'ayant qu'un vote, tandis que ceci parle
d'un serment qui peut être exigé du votant. Si le
serment n'est pas exigé, il peut voter.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'autre amende-
nient prescrivait qu'aucun électeur ne pouvait
voter plus d'une fois à cette élection, et je crois que
c'est l'opinion exprimée maintenant par lIoiorable
député.

M. TAYLOR : Non, il peut voter si on ne lui
impose pas le serment, il peut voter à autant de
places que la Loi de La province le lui permet; mais
si le serment lui est imposé, il ne peut voter qu'une
fois. Je crois que l'aunexe devrait être ajoutée.

M. MONTAGUE: En vue de la déclaration
précise qui a été faite quant à la politique du
gouvernement, je crois qu'une autre clause pour-
rait être ajoutée au bill ; cela serait la clause 19,
conçue ldns les termes suivants

Rien dans ce bill ne pourra Etre considéré comme signi-
fiant que le gouvernement, dans les oireonstances, sera
forcé moralement ou autrement de prEsenter une mesure
de prohibition.

Naturellement, je plaisante en proposant ceci,
mais je vois que le gouvernement ne prend pas la
chose d'une façon plaisante. Pour le gouvernement,
il n'y a pas de plaisanterie, c'est sérieux.

M. CRAIG: Je suis heureux que le premier
ministre soit à sa place, car je désire lui poser une
question à laquelle il est très important pour cette
Chambre et le pays d'avoir maintenantune réponse;
cette question est la suivante : qu'est-ce qui sera
considéré àtre une majorité, la majorité des votes
exprimés ou la majorité des votes sur la liste ? On
a beaucoup parlé de cette question dans le pays.
Je ne parle pa pour le plaisir de parler ou de me
plaindre ou de critiquer ou de placer le gouverne.
mentdans une fausse position. L'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux a insinué, il y a un
instant, que nous traitions la question d'une façon
légère. Je ne parle pas dans cette disposition
d'esprit. Je sais que beaucoup de gens, apparte-
nant au parti de la tempérance ou opposés à la
prohibition, pensent que le gouvernement avant de
présenter une loi <le prohibition devrait s'assurer
qu'il existe en faveur de la mesure une majorité non
de votes émis, mais de tous les votes inscrits sur la
liste. Jo remarque que cette question a été dis-
cutée dans quelques journaux. On redoute c ue si
cette façon de faire est adoptée, cela équivaut à une
exécution capitale de la prohibition parce que,
disent-ils, il est impossible d'obtenir une majorité
<le tous les électeurs de la liste pour une mesure de

.ce genre, et que jamais aucun député n'a été
élu au parlement par un vote de ce genre. Quoi
qu'il en soit, avant que cette mesure, une des plus
importantes qu'aucun gouvernement puisse sou-
mettre, est adoptée par la Chambre, nous devrions
avoir, si le premier ministre veut bien la donner,
son opinion qui est sans doute celle du gouverne-
ment, et nous dire s'il se considère obligé de pro-
poser une loi de prohibition au cas oh la majorité
des votes exprimés serait en faveur de cette mesure.
J'aimerais avoir quelque déclaration sur ce point.
J'ai à cet égard mon opinion que j'aurai l'occasion
d'exposer quand le moment sera venu.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé.
puté voudrait-il donner son opinion?

M. CRAIG : Mon opinion est celle-ci, que pour
une mesure de ce genre il faudrait obtenir la ms3o-
rité des votes inscrits sur la liste.

Le PREMIER MINISTRE : Eh bien ! nous
examinerons cela.

M. CRAIG : Je ne crois pas que ce soit agir loya-
lement à mon égard. Le premier ministre me fait
exprimer mon opinion, et je crois qu'il devrait nous
faire savoir ce qu'il pense. Mon opinion ne fait
pas grande différence au pays, muais la sienne pour-
rait en faire beaucoup.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
sait que j'ai un grand respect pour son opinion sur
toutes les questions, et je serai très heureux de pren-
dre en considération l'opinion qu'il a exprimée ce
soir.

M. FOSTER: Avant que ce bill soit rapporté,
j'aimerais à demander au premier ministre s'il
pourrait maintenant informer cette Chambre et,
par cette Chambre, informer le paye de l'époque
probable à laquelle ce vote aura lieu. Il est de la
plus haute importance pour un vote de cette nature
que Von fasse une campagne complète et qu'un avis
complet soit donné. Je suppose, si nous n'avons
pas cette déclaration, que le peuple connaîtra la
date <le l'élection cinq ou six semaines seulemeut
avant de voter. Je ne crois pas que ce soit suffisant
pour une campagne de cette nature, et le premier
ministre obligerait les deux partis dans cette lutte
s'il pouvait indiquer l'époque probable à laquelle le
vote sem pris.

Le PREMIER MINISTRE: Je dirai que le
gouvernement a l'intention à cet égard de consulter
autant que possible le désir de la population. Je
présume que si le vote se prenait, dhsons, à la fin

e l'été on au commencement de l'automne, ce serait
une époque convenable.

M. FOSTER: Ceci est quelque peu satisfaisant,
et le. pays doit comprendre que, à moins qu'il ne
survienne quelque cataclysme, le vote sur cette
question se prendra vers la fin de l'été ou au com-
mencement de l'automne.

Le PREMIER MINISTRE i Il ne peut pas y
avoir inquiétude sur ce point.

M. FOSTER : Je ne veux.pas dire qu'il y;it
inquiétude si le vote sera pris ou non. Je crois que
cela soulagera l'esprit public et sera équitable.
pour les deux partis de savoir à peu près quand se.
prendra le vote, et l'bonorable nnistre la .indiqué
aussi exactement, je crois, iu'il pouvait 'indiquer,··
vers la fin de l'été ou le commencement de -'au-
tomne, ce qui est une époque très convenable et -
satisfaisante pour prendre le vote.. *11y aun autre.
point d'importance académique ; mais il serait
intéressant de savoir par quelle opération lidée
de 'honorable ministre de la Marine et·.des .
Pêcheries (air LouisDavies)s pu changer si complè-
tenent dans l'espace d'une quinzaine..: I:.'était
très explicite quand il a écrit cette lettre, et le goù-
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vernement et lui sont très explicites aujourd'hui,
mais les deux positions sont diamétralement
opposées.

NI. 31ILLS : A ce sujet, il peut être intéressant
de noter que certaines personnes de la Nouvelle-
Ecosse m'ont adressé, vers l'époque où est sortie la
lettre du ministre de la Marine et des Pêcheries,
une pétition me priant de veiller à ce que le gouver-
nemnent exige sur cette question une réponse pure
et simple par " oni " ou " non ". Mais la pétition
i été retardée, la personne au nom de qui elle avait
était coufiée se trouvant être plutôt un politicien
qiu'un tempérant, et elle ne m'a été envoyée qu'hier,
quand on s'est aperçu que le gouvernement avait
changé de mode de procédure et exigerait une
répouse pure et simple à la question.

M. FOSTER: On me raconte qu'il est arrivé
quelque chose de plus intéressant que cela. On
m'a dit qu'un des principaux journaux de l'.le
avait soutenu avec vigueur que Pon devait sou-
mettre la question appelant un " oui " ou "non "
pur et simple. Peu de temps après la publication
de it lettre de mon honorable ami, ce journal lança
toute une série d'articles non moins vigoureux pour
dire qu'il valait peut-être mieux, après tout, que
l'on votât sur tous les côtés de la question, sur la
iuestion de prohibition et sur celle de taxation.

Je n'ai pas encore appris quelle attitude ce journal
a prises depuis.

Lamnendemnent de M. Taylor est rejeté.

Le comité rapporte le bill avec amendements;
les amîendemnents sont lus une deuxième fois et
adilptés.

Le P>REMIERIINISTRE (air Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

.N. FOSTER : L'honorable ministre peut-il nons
indiquer quelle sera la besogne de demain?

Le PR EMIER MINISTRE : Mon honorable col-
legue, le Solliciteur général, est retenu à Québec
paur le décès l'un ami. Nous prendrons demain le
hill du cens électoral s'il est là, et sinon, nous

prendrons quelques bills de moindre importance,
puis les subsides.

3. FOSTER: Je ne voudrais pas intervenir
dans les affaires du gouvernement, mais j'aimerais
mieux que le bill du cens électoral fût remis à après
demain.

Le l'RENIIER MINISTRE : Cela nous convient
si l'honomrable député le désire.

-N. FOSTER : Cela conviendra mieux des deux
Ctés de la Chambre en cas d'absence de l'honorable,
Solliuiteur général.

Le PR EMIER MINISTRE: Si lè Solliciteur
iml est.absent, nous remettroné le bill pour la

convenance de l'honorable député.

AIotion adoptée.

La séance est levée à 11.25 heures du soir.
130

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 4 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

MECANICIENS DE MACHINES FIXES ET
CHAUDIÈRES À VAPEUR.

L'ordre du jour est appelé pour la présentation du bill
relatif à l'examen des mécaniciens de machines fixes et
à l'inspection des machines à vapeur.

M. SUTHERLAND : Lorsque ce bill a été pré-
senté, des députés des deux côtés de la Chambre
ont fait observer que la législation projetée n'était
pas de la juridiction de ce parlement, mais de celle
des provinces et on a recommandé de demander
l'opinion du ministère de la Justice. Ce ministère
l'a donnée, et il- déclare que cette législation est de
la juridiction des provinces, et en conséq-ience, je
vous demanderai lu permission de le retirer.

L'ordre du jour est biffé.

LE CODE CRIMINEL.

M. FLINT : Je présente le bill (n 134) modi.
fiant de nouveau le code criminel, 1892.

C bill est d'une nature purement technique et
son objet est de prescrire que lorsque l'emprisonne-
ment est décrété dans un cas de contravention à
certaines parties de la loi criminelle, l'amende
n'étant pas payée, on pourra ajourer les. travaux
forcés. Par un oubli étrange dans la rédaction du
codé criminel, il paraît que dans plusieurs cas,
l'emprisonnement avec travaux forcés peut être
infligé pour non paiement des frais, mais l'empri-
sonnement seul, sans travaux forcés, peut être
infligé pour non paiement de l'amende. Mon
attention a été attirée sur la cause de La Reine w
Horton dans la province de la NouvelleEcosse,
dans laquelle cette question a été discutée et dans
laquelle il a été jugé que bien que dans certains
caslapunition des travaux forcés puisse être infligée
pour non paiement des frais, elle ne peut pas l'être
pour non paiement de l'amende. Je propose.
ensuite que l'article 872 lu code criminel soit
amendé en ajoutant après le mot " mois " dans la
neuvième ligne du paragraphe A, les mots " avec
travaux forcés," et après le mot < mois " dans le
paragraphe B les mots " avec travaux forcés." Je
ne veux pas donner une explication complète du
bill à sa première lecture, croyant qu'il est préfé-
rable que les députés aient devant eux le bill
imprimé avant de commencer à le discuter. C'est
certainement par· oubli que le code criminel
n'impose pas les travaux forcés pour non paiement
de l'amende, quand il les impose pour non paie-
ment des frais. Un magistrat stipendiaire me dit
que la loi functionne au détriment du public sous
ce rapport, que de personnes condamnées, parfaite-
ment capables de payer l'amende, et qui l'auraient
payée si les juges avaient pu infliger l'emprisonne.
ment avec travaux forcés, préfèrent aller en prison
sans travaux forcés plutôt que de payer l'amende.

M. TISDALE : Voilà la session arrivée à une
é ue ou il est difficile d'entreprendre l'étude
d une question de cette nature, qui soulèvera beau-
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coup de discussion au dlire de l'honorable député.
Mieux vandrait laisser l'avis en suspens et présen.
rer le bill au coniienceiiient (le la prochaine ses-
sion. Eu présentant sonbill maintenant, l'lioniorable
député nous fournit l'occasion de l'exaiiiiner durant
les vacances, mais il ne doit pas en presser la
seconde lecture, car nous pouvons ditticiletent
espéî.rer avoir ute discussion parfaite sir le prin-
cipe d'un aiendeient important au code criminel
à cette époque de lit session. Nous entrevoyons la
prorogation, et daus ce cas, nous ne pouvons pas
entreprendre la discussion d'un bill si important
présenté actuellement.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière fois.

SOUS-PERCEPTEUR DES DOUANES À
KILLARNEY.

M. ROCHE (par M. TAvLoR):

1. Des accusations ont-elles été portées contre Thomas
Shannon, ex-sous-percepteur des douanes ait port de Kil-
larne ? Dans l'nffirmative, de quelle nature étaient-elles?
2. Qui a porté ces accusations, et une enquête a-t-elle été
faite ? Dans l'alfirmative, par qui? 3. A-t-on permis à
des procureurs de représenter les deux parties à l'enquête?
Dans l'affirmative, qui étaient-ils ? 4. Après l'enquête,
une pétition a-t-elle été adressée au gouvernement.
demandant de garder M. Shannon dans le service? à.
Qui est maintenant sous-percepteur de douane à Killar-
ney? Remplit-il actuellement les fonctions le sous-per-
cepteur ou a-t-il reçu un permis d'absence? Dans l'affir-
mative, pour quel objet? 6. Le sous-percepteur actuel
a-t-il fourni un cautionnement ?

Le MINISTRE DES DOUAN ES (M. Paterson):
Voici les réponses aux questions posées par l'hono-
ruble député : 1. M. Shannon a été accusé d'avoir
pris une part active aux dernières élections géné-
rales fédérales. 2. Les accisations*ont été portées
par N1. R.-L. Richardson, M.P. 3. Une enquête
a été tenue par A.-N. MacPerson, avocat, de
W'inniipeg, commissaire nommé pour les fins de
cette enquête et d'autres en même temps. 3.
D'o près les documents, il n'appert pas que les parties
aient été représentées par procureurs à cette
enquête. Le département ne sait pas qu'une
demande uit été faite par l'une ou l'autre partie aux
fins de se faire re >résenter par procureur. 4. Oui.
5. Hfugh-Miller butherland est maintenant sous-
percepteur des douanes à Killbrney. Il ne remplit
pas actuellement les devoirs (le sa charge, attendu
qu'il est malade. 6. Le département n'a pas encore
reçu le cautionnement du sous-percepteur, mais il
a été informé qu'une demande a été adressée par
lui à une compagnie de garantie pour ce cautionne.
nient, et on s'attend à le recevoir bientôt.

THOMAS NULTY.

M. DUGAS•
Le ministre de la Justice a-t-il reçu des requêtes pour

la commutation de la sentence de mort prononcée contre
Thomas Nulty, trouvé coupable de meurtre aux dernières
assises du district de Joliette?

Le PREMIER 1lINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Aucune pétition n'a été reçue demandant la coin-
mutation de la sentence de mort prononcée contre
Thomas Nulty.

M. TISDALE.

DIRECTEUR DE LA POSTE D'ELKHORN,
MAN.

M. ROCHE (par M. TAyioR).
1. Qui a été nommé directeurde la poste à Elkborn. Ma-

nitoba, en remplacement dè feu John McLeod? 2. Qui a
recommandé sa nomination? 13. A-t-on reçu une pétition
demandant la nomination de Jas.-S. M7cLeod, fils du
défunt? 4. Dans l'affirmative, combien de noms se trou-
vaient au bas de la pétition?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES-
(M. Mulock): En réponse à l'honnrable. député, je
dirai que William-M. Cushing a été nommé direc-
teur de la poste à Elkhorn, en remplacement de feu
John MlcLeod. M. Cushing a été nommé sur la
recommandation du ministre de l'Intérieur, qui
représente le comté où egt. situé le bureau de poste.
Aucune pétition n'a été recue demandant la nomi-
nation le M. James-S. ileLeod avant que MI.
Cushing ait été nonné. Ce n'est qu'après cette
nomination, qu'une pétition en faveur de 1.L James.
S. McLeod a été reçue.

M. WVALLACE: L'honorable ministre n'a pas
répondu à la dernière question.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas le nombre (le nomîs qu'il y avait au bas
de la pétition. J'ai crn que c'était sans impor-
tance, vu le fait que la pétition est arrivée après la
nomination.

DRAGAGE DU HAVRE DE TORONTO.

M. CLARKE:
1. A-t-on conclu un contrat ou fait un arrangement

pour faire le drag-age du havre de Torouto pendant la
saison de 1898? 2. Dans l'affirmative, avec qui et à quelles
couditions? 3. Des soumissions ont-elles été demandées?
Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Voici les réponses aux questions de
l'honorable député:-1. Le 19juillet 1897, un arran-
geinent a été fait pour faire le dragage requis.
Le même arrangement est valide pour la saison
1898-99. 2. W.-E. Phin, moyennant $8 par heure
de travail. 3. Non.- Il a toujours été d'usage dans
le département de donner les travaux de t
de cette nature à des personnes ayant l'outil e
nécessaire, pour un prix fixe n'excédant jamais8
par heure.

DISTRIBUTION DU GUIDE OFFICIEL DU
KLONDYKE.

M. MILLS:
Quels sont led noms des sénateurs et des membres de la

Chambre des Communes qui ont reçu le Guide Officiel di
Klondike, de Ogilvie? Combien d'exemplaires ont été
donnés à chacun?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.
Sifton): Dix exemplaires du Guide Officiel du
Klondike ont été envoyés par le ministère de l'tn-
sérieur à chaque membre de la Chambre des Coni-
munes, dont les noms se trouvent sur la liste offi-,
cielle des députés, et cinq exemplaires à chaque
membre du Sénat, dont les nomns sont sur la liste

'officiel des séiateurs.



4133 [4 MAI 1898] 4134
3U. MILLS: Plusieurs députés ne les ont pas

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Alors,
c'est la faute du bureau de poste, car ils ont tous
été env o yés.

PÉCHERIES À FASCINES ET PROPRIÉ.
TAIRE RIVERAIN.

31. FOSTER:
1. D. et A. Gauthier, de Saint-Irénée, comté de Charle-

voix. se sont-ils opposés à l'émission d'une nouvelle
licence à Paulémon Gauthier, pour installer une peche-
rie à faiscines en face de la propriété de D. Gautier? - 2.
Dans l'affirmative, ouelle était 'la nature de l'objection
faite, et jasqu'à quel point a-t-elle été faite? 3. A qui,
en léfmiiitive, la licence a-t-elle été accordée. et pour quels
motifs? 4. Quelle est la règle suivie par le département
an su.iet des licences données pour établir des pêcheries à
fascines en face de propriétés possédées ou occupées, lors-
que des demandes de licences sont faites par des proprié-
taires et de simples occupants?

Le 311NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCl{lERIES (sir Louis Davies): Voici les réponses
aux qiuestions <le l'honorable député: 1. Oui. 2.
La poesession de la propriété oh cette pêcherie
était installée ; leurs prétentions à la pêcherie n'ont
pas été reconnues. 3. M. Paulémon Gauthier, qui
avait cette pêcherie depuis vingt ans. 4. Toutes
clmoes égales, si une licence était accordée, le pro-
prietaire aurait la préférence, bien.que le départe-
ment. ne reconnaisse pas que le fait d'être proprié-
taire riverain donne droit à une licence.

CO.\MTÉ DE BAGOT--VACANCE.

NI. lBER ER.ON: Je désire demander au très
honorable premier ministre (sir. Wilfrid Laurier) si
le goivernemient a nommé un officier-rapporteur et

txé unii jour 1:our l'élection du comté de Bagot.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
pis encore.

l. FOSTER : Puis-je. demander au très hono-
ralble premier ministre s'il se propose de le faire
durant la présente session?

Le PREIMlIER MINISTRE : J'ai donné l'autre
jour des raisons que j'ai cru plausibles, mais il
paraîit qu'elles n'ont pas bien été accueillies par
mion lionorable ami (M. Poster), et le gouverne-

ment va le nouveau s'occuper de la décision à
prendrie.

LICENCES AUX MIINEURS LIBRES.

-N. HUGHES: Je rappellerai au -ministre de
l'hitéricnr la promesse qu'il a faite de nous rensei-
gilner sur l'octroi des licences aux mineurs dans -les
détilés à l'entrée du Yukon.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. -Sifton):
Lorsjue l'honorable député de Pictoù (sir Charles.
Ifibbert Tupper) a soulevé cette question, je lui ai
demandé (le la laisser ensuspens parce que je venais
d'arriver pendant que l'honorable député faisait ses
observations, et je ne savais pas ce qu'il avait dit
avant mon entrée dans la Chambre. Il -s'agissait
des licences accordées aux- mineurs' libres dans
le district du Yukon. Je dirai, à ce 'sujet que
j'ai ordonné .que des licences soient accordées aux
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mineurs par tous les officiers de douane et les pré-
posés à l'enregistrement des 'mines dans le district
du Yukon. Cette décision a été prise sur la i-ecom-
mandation du major Walshî, comnissaire, qui a
fait rapport qu'il existait de graves ditficultés ré-
sultant du fait que des gens déjà sur les lieux ne
pouvaient pas obtenir leurs licences sans retourner
à Victoria ou à Vancouver, chose qui était impos-
sible.

M. WALLACE: Je demninderai au ministre de
l'Intérieur s'il est vrai que le major Walsli s'en
revient sans être allé jusqu'au Yukon et, dans ce
cas, quelle est la cause de son retour?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En ré-
ponse à l'honorable député, je dirai que le major
Walsh est dans la région du Yukon depuis plisieurs
mois, et qu'il ne s'en revient pas avant d'être arrivé
à Dawson-City, lieu auquel songeait sans doute
l'honorable député (M. Wallace).

M. WALLACE.: Est-il arrivé à Dawson-City ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Non, pas
encore.

[. WALLACE: S'en revient-il?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Non.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. .)AVIN: J'attirerai l'attention (lu ministre
des Travaux publics sur le rapport qu'il a produit
conformément à une motion présentée le 14 mars,
deniandant' copie de tons les documents relatifs à
l'adjudication d'une entreprise pour la construction
d'un, pont de chemin de fer à Edmonton, y compris
les annonces, devis 'descriptifs, soumissions, le
contrat, et toutes modifications au contrat, corres-
pondance er rapports relatifs à sa non-exécution et
la décision dti.gouvernement à ce sujet, et un autre
rapport- établissant l'état des travatix actuellement.
Je ferai observer à l'honorable ministre que les-
documents ne sont pas complets ; il n'a pas produit
l'extension dn contrat. Le 22 septembre, l'ingé-
nieur a fait un rapport sur les travaux, et voici- un
arrêté ministériel, mais le document.qui établit ce
qui s'est passé ensuite entre le gouvernement et
l'entrepreneur manque.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): J'ai enjoint à ues' officiers de donner
tout ce, que nous avions, mais je vais signaler à leur
attention ce que vient de dire .l'honorable député.

M.' DAVIN: L'honorable.' ministre' 'veut-il en
même temps leur'enjoindre de donner non seulenent
l'extension du contrat,. inais 'aussi le plan, bien que
je ne l'aie pas demandé explicitement ?

Le MINISTRE 'DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne vois aucune objection à cela.. .

M. DAVIS (Saskaiclhewan): Avant l'appel <e
l'ordré du jour, je demanderai au' 'ministre des
Chemins -'de fer. et.Cana;ux 'si quelque chose a 'été
fait au sujet de laqtiestion que j'ai amenée devant
la' Chambre il y a qulquies jours, relativement au
pont de Saskatoon. Il a promis.de s'en occuper et.
de.dire ce que legouvernement fera.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): En recevant la correspon-
dance de l'honorable député, je l'ai immédiatement
transmise avec certaines demandes au département
de la Justice pour avoir l'opinion du ministre sur
cette question. Je n'ai pas encore reçu de réponse
de sa part.

M. FOSTER: Te rappellerai au ministre de
l'Intérieur le fait qu'il n'a pas encore produit la
réponse à une adresse adoptée au commencement
de la dernière session, ordonnant de produire une
liste des licences pour exploitation de mines et
dragage.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je vais prendre des informations et répondrai
demain à l'honorable député. La réponse doit être
très volumineuse, et des commis surnuméraires y
ont travaillé. J'espère pouvoir la deposer sur le
bureau dans une couple de jours.

M. CALVERT: Je désire savoir du gouverne.
nient quand il nous donnera les papierà relatifs à la
dernière élection de London, dont la production a
été ordonnée il y a quelque temps.

avec plaisir (les recommandations faites par l'hono-
rable député.

COMMERCE PRIVILEGIE AVEC LA
GRANDE-BRETAGNE.

M. McNEILL: Avant d'aborder l'ordre du jour,
je demanderai à mon très honorable ami s'il . pi
décider de maccorder un jour, pas plus tard que
mercredi de la semaine prochaine, pour diheuter la,
question du commerce privilégié avec l'Angleterre.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Je pourrai accorder un jour à mon honorable ami,
et dans le cours de la journée, je lui dirai quel jour
nous pourrons fixer.

DÉPARTEM1ENT DE LA COMMISSION
GEOLOGIQUE.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose que le bill (n°0 114) modifiant de nou-
veau l'acte concernant le département de la Con-
mission géologique, soit lu une seconde fois.

Motion adoptée, et le bill est lu une seconde fois.
LePRMIR IIR (tsirWilfrid -euie)

Lvase rnre nt.mner La Chambre se forme en comité général pour exaJa vis e predre ote.miner le <lit bill.

DÉTACHEMENT 3]ILITAIRE DU YUKON.

M. FOSrER: Avant d'aborder l'ordre du jour,
j'aimerais mentionner une question qui a été
soulevée il y a deux ou trois jours, quand j'ai fait
observer que le ministre de la Milice et de la Défense
pourrait fort bien renseigner la Chambre sur l'expé-
dition militaire qui a été organisée et qui est main-
tenant en route pour le Yukon. Ainsi que je l'ai
dlit, c'est une affaire qui exige <le grandes dépenses,
et le parlement ne sait pas pour quelles raiso'ns elle
a été envoyée, ni de coiibien d'hommes elle est
composée, ni rien de ce qui s'y rattache. L'hono.
rable ministre nous a promis de nous fournir ces
informations dans une couple le jours. Mainte-
nant, s'il est prêt à les donner, je demanderai qu'il
attende jusqu'à ce que nous soyons à discuter le
budget. Il pourra y avoir quelque discussion à ce
sujet.

ACCIDENT SUR LE PONT WELLINGTON-
MONTREAL.

\U. QUINN: Avant l'appel de l'ordre du jour,
j'attirerai de nouveau l'attention du ministre des
Chemins* de fer et Canaux sur le sujet que j'ai
amené devant la Chambre lundi dernier, savoir:
l'accident arrivé sur le pont Wellington, Montréal,
et sur un incident qui s'y rattache, dans lequel un
jeune homme du nom de Mattison a risqué sa vie
pour sauver celle des personnes qui étaient tombées
dans le canal. L'honorable ministre a en la bonté
de me <lire qu'il ferait faire une enquête ; et j'atti-
rerai également son attention sur la conduite de ce
jeune homme, recommandant que le gouvernement
reconnaisse ses services ou que sa conduite soit
signalée à, la Royal Huinane Society.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): J'ai donné l'ordre de faire
une enquête sur cet accident, et je tiendrai compte.

M. DAvis (Saskatchewan).

. (En comité.)

Article 1.

M. FOSTER : Je prie le ministre de nous·dire
pourquoi ce changement est nécessaire, et jusqu'à
quel point il se propose d'exercer ce pouvoir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'objet du
bill est de donner au ministre qui est à la tête du
département, sur la recommandation du directeur
de la Commission géologique, le pouvoir d'employer
les aides temporaires on fonctionnaires spéciaux
qu'on jugera nécessaires, sans être astreint aux
dispositions de l'acte du service public relativement.
au paiement de ces fon'tionnairei. Sous l'empire
de lacte du service civil, il est impossible de payer
à ces hommes plus de $400 par année. Le direc-
teur de la Commission trouve qu'il est néceàsaire à
certaines années d'employer des. hommes qui ont
des connaissances techniques, et il est impossible
de se procurer leurs services en leur payant seule-.
ment S400 par année. Il ne désire pas les nommer
employés permanents, mais il veut avoir ce pouvoir,
afin d'être libre d'agir suivant les circonstances.

M. FOSTER : Cet article confère.des pouvoir.
assez étendus, qui n'ont jamais été accordés jusqu'à
présent, bien que l'acte du service civil soit en .vi-
gueur et que*le département de la Commission géo-
logique existe depuis nombre d'années, tous les:
deux conjointement.

L'honorable ministre n'a pas énuméré. les diffi-
cultés qui se présentent maintenant comparative-*
ment à cedes qui ont existé autrefois, ni il a
expliqué pourquoi il demande ces poivoirs, quand;
les anciens ministres ont dirigé.le dépritement sa*
les posséder. On peut supposer que le directeur
du département et le ministre peuventrts bien
savoir d'avance quels travaux il. y aura à exécuter
dans le cours de l'année prochaine, et soumettre le:
cas à l'attention du parlement, si des aides tempo-;

e;ý
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raires sont nécessaires. Je remarque aussi que cet
article exempte ces fonctionnaires des examens
requis pour entrer dans le service public, et qu'il
laisse tout à la discrétion du ministre, suivant les
représettations du sous-chef et du directeur. Je ne
dis pas que le sous-ohef fera une recommandation
si des aides ne sont pas nécessaires, niais on pourra
faire valoir de très bonnes raisons pour enfreindre
la loi générale.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RE FUR (M. Sifton): Mon honorable ami remar-
quera, d'abord, que le directeur des études géolo-
giques est tenu de voir à ce que les personnes ainsi
employées possèdent la compétence requise par la
loi concernant ces études. Ensuite, l'emploi de ces
persomnes est subordonné à la condition qu'elles
seront rémunérées à même le fonds affecté aux
dépenses imprévues du département. Ainsi, cette
autorité, en définitive, est extrêmement limitée, et
Il'on ne pôurrait en faire un usage bien étendu lors
imêmie que le directeur de la commission géologi-
que le voudrait.

Article 2.

M. FOSTER: Quelle est la portée de l'article 4
de la loi concernant le département de la commis-
sion géologique? Mentionne-t-ilde l'aide sous forme
de commis ou autre chose de ce genre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député trouvera la même disposition à la.
page 38 le la loi de l'an dernier concernant les
crédits.

Le bill est rapporté, lu la troipième fois, et
adopté.

LOI CONCERNANT LES FALSIFICATIONS.

Le bill (n 72) destiné à amender la loi concer-
niant les falsifications (sir Henri Joly de Lotbi-
nière) subit sa deuxième 'lecf<ure.

La Chambre siège de nouveau en comité au
sujet de ce bill.

(En comité.)

Article 1,

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):' Cet ar-
ticle a simplement pour but de' compléter la des-
criition des articles qui déivent être considérés
colne falsifiés.

Article 5,

M. QUINN: 'Renferme-t-il des changements
radicaux?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
Il E U R: Le seul changement'qu'il renferme éon-

siste aligmenter le montant .de l'amende dans les
cas de fraude, surtout dans ceux où là falsification
imellace la santé publiiue. Généralement, nos ins-
pecteurs découvrent les articles 'falsifiés -dans les.
magasins de détail, et natutellemet, le marchand
détaillant n'est guère responsable moralement vu.
qu'il achète ces articles d'autres personnes. 'Je
veux statuer par ce bill que, lors de l'assignation

du marchand détaillant devant les tribunaux, on
puisse procéder contre le manufacturier ou le ven-
deur primitif de l'article, de manière à ne for-
mer qu'une seule cause.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois, et
adopté.

PROTECTION DES PÊCHEURS.

Le bill (n° lil-du Sénat) destiné à nieux assurer
la protection de certains pêcheurs (sir Louis Davies)
subit sa deuxième lecture.

Le MINISTRE DE LA MiARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la Chambre siège de nouveau en comité au sujet de
ce bill.

M. KAULBACH : Je désire déclarer à la
Chambre qu'une loi de ce genre .destinée à mieux
assurer la protection des pêcheurs reçoit. mon
approbation, vu que le principe en est juste et le
mot if recommandable, mais j'objecte certainement
à certains des détails, et voici mes raisons à cet
égard, que, je l'espère, le ministre chargé de ce bill
appréciera, pour faire les corrections nécessaires au
moyen d'amendements. Je puis dire que tout ce
que ce bill requiert des propriétaires et de l'équi-
page de chaque vaisseau a été observé depuis
nombre d'année, et que l'équipage, plus particu-
lièrement, a pris le soin, dans l'intérêt de sa propre
protection, de voir à ce que ça fût mis en pratique.

Voici .les corrections que je recorumande : re-
tranchez au commencement de l'article 2, quinzième
ligne, les mots " les propriétaires de tel vaisseau
d'approvisionnement .', et substituez.leur les mots
" le vaisseau sera approvisionné.". La raison pour
laquelle je suggère ce changement est que nos
pêcheurs, avec qui j'ai été en rapport à ce sujet,
demandent cette modification, alléguant que le
propriétaire ne commande pas -toujours, mais
qu'invariablement il.possède une,,partie du vais-
seau, et que si l'on dit " le vaisseau sera approvi-
sionné ", cela.comprend tout ce qu'on a en vue.

J'objecte fortement à ce qu'on laisse à la fin de l'ar.
ticle 2, dix-neuvième ligne, les mots "trompettes
poursignaux de brume", vu quelaphraseest malcons-
truite-sauf le respect dû au promoteur du bill au
Sénat, lequel en a été probablementle rédacteur.--la
dite phrase comportant que chaque bateau devra
nécessairement posséder une trompette,ce qui ferait
c roire à l'équipage qu'il doit s'en servir en temps de
brouillard.. Or,- voilà qui serait de nature-à'induire
eu erreur et à produire. beaucoup de confusion, et
à exposer ia. vie des marins,.vu que cet usage serait
cause, dans la plupart des: cas, qu'on 's'éloignerait
du vaisseau. plus qu'on ne le ferait s'il n'existait
p'a et qu'il produirait plus de.tort que d!avautage.

En .effet, chaque vaisseau possède. 'de six à. huit
bateaux,, et s'il fallait que .tous ces bateaux se
missent à sonner:de la' trompette chacun.simulta-
nément, ils se.gùideraient probablement sur'le son
des troipettes les 'uns des.autres, -incapables, par.
snite.de la multiplicité des'sons,' de distinguer celui
de la trompette dle leur navire ; et ainsi, au lieu de
ratrapper. celui-ci, ils courraient grand risque de
se voir per (1 us. sns espoir.,

L'honorable ministre de la ?a'ine.et. des Pêcbe-
ries verra l'inconvénient; et la confusion que pro-
duirait nécessairenent cet usage de trompettes
dans les bateaux.
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Mais je désire qu'ou comprenne bien, à ce propos,

que je n'objecte pas i ce que chaque bateau ait une
trompette, pourvu qu'il s'en serve en temps et lieu
convenables, attendi que la chose 1-eut être utile
et même nécessaire à l'approche d'un vaisseau sous
voiles ou d'un vapeur en. temps de brouillard, ou
lorsque, éloigné de son vaisseau dans la nuit noire,
le bateau entend l'approche d'un vapeur. Dans ces
occasions, il serait utile autant que secourable
d'avoir une trompette avec laquelle on pût donner
lé signal d'alarme, pour détourner le danger.

Je demanderaisdone qu'après le mot "-irompette"
de la dix-neuvième ligne dle cet article, on ajoutât
les nots "dont on devra faire usage seulement à
l'approche du danger'."

Je suggérerais encore d'insérer après le mot
"propriétaire" du paragraphe 2, vingtième ligne,
les mots '"ou le naitre", de manière à lire "le pro-
priétaire ou le maitreC."

Le bill étant modifié suivant les amendements
que je viens de suggérer, je serai heureux de lui
accorder mon appui, tout en trouvant, toutefois,
que l'article relatif à l'amende est sévère, d'après
moi, et devrait être adouci, chose que, j'espire,
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
reconnaitra lui-même.

Sir CHIARLES-HIBBERT TUPPER : M. l'Ora
teur, ce bill a été conçu par un homme du dehors
qui a apporté beaucoup d'attention au sujet il y a
quelques années. mais il n'a pas eu l'occasion d'être
soigneusement examiné et préparé par les ofliciers
spéciaux du ministère de la 'Marine et des Pêche.
ries. C'est un simple membre d'une antre Chambre
qui s'en est occupé. Son principe est incontestable,
en tant qu'il comporte un effort tendant à protéger
la vie les pêcheurs qui se trouvent en mer. On
sait que les pertes de vie sont quelque chose de
terrible lans ces voyages q aie les pêcheurs font sur'
nier, et je puis comprendre que lihonorable député
<le Lnnenburg (M. Kailbach), fort ai fait du sujet,
qui l'intéresse directement et indirectement, ait
mentionné, comme il l'a fait, certailles (les diffi-
cultés qui se sont produites lorsque j'étais miinistre
de la Marine et des Pêcheries, alors que j'ai eu
l'occasion de consulter les officiers spéciaux du
département à ce sujet.

J'entends demander à l'honorable ministre de la
Marine et (les Pêcheries d'être assez bon pour sou-
mettre le bill à ses officiers, qui ont l'habitude de
s'occuper le ces choses, afin qu'ils voient si les diffi-
cultés qui se sont produites au temps où j'ai eu à
les consulter ont été écartées de quelque manière.

làeux ou trois choses se trouvent dans ce bill qui
le rendent un peu moins digne d'approbation qu'on
ne pourrait le croire de prime abord, et qui peuvent
lonner lieu à des attaques en dénonvant les.effets

injustes et dommageables.
Les boussoles dont ou se sert ne valent que si

elles sont exactes, comme tout le monde l'almiet-
tra.. Le premlier article lu bill exige qu'il y ait une
boussole exacte ·sur chacun de ces bateaux, et une
amende très sévère, comme l'a signalé mon hono-
rahle ami le député <le Luineuburg ('1. Kauulbach),
est attachée à l'infraction de cet article. Si le bill
doit être applique à la lettre, les difficultés qui vont
se présenter sur les côtes, non seulement le la Nou-
velle-Ecosse, mais, de tous ces parages, où l'on
'équipe les vaisseaux en question, seront très
grandes. Lors même qu'oh établirait qu'un naitre
de vaisseau a essayé <le se procurer une bonne bous-

M. KAULnACH.

sole, mais qu'il ne l'a pu, ou qu'il n'y avait pas dans
le port, oit le vaisseau a été équipé, d'homme ca-
pable d'éprouver la boussole, aucune de ces excuses,
toutes bonnes et raisonnables qu'elles puissent être,
n'empêcherait l'application de cette amende. Or,
l'industrie <le la pêche pourrait se trouver grave-
ment entravée par suite de la riitliculté de se -con-
formier à la loi, et les homnes mêmes, au bénéfice
desquels ce bill est présenté, pourraient avoir à en
souffrir.

Au lieu d'attendre pour attirer l'attention sur sa
rédaction, (Lue le bill soit examiné en comité, je
demanderais à l'honorable ministre <le la Marine et
des Pèchei-ies d'accorder cette concession, si c'en
est une, savoir :de permettre que le bill reste en
suspens : ou bien, il pouirrait en faire faire la lec-
tire maintenant, s'il le préfère.

M. l'ORATEUR : Le bill a subi sa deuxième
lecture.

Sir CHAR{LES.H.BBERT TUPPER: Dans
tous les cas, il y a une foule de manières d'en arri-
ver à ce :ue je désire, et je suggérerais que l'hono-
rable ministre laissât le bill en suspens jusqu'à ce
qu'on ait obtenu la décision de ceux qui possèdent
,espérience de l'ouvre, et dont il doit prendre

l'avis au sujet de la rédaction de cette mesure.
Ceux-ci pouirront ieux que je ne le puis diseuter
avec lui ces questius qu'ils ont discutées aupara-
vanit.

Non seulement on doit munir ces bateaux <le
boussoles, mais elles doivent encore y être gardées,
et le bill ne permet d'invoquer aucune bonne ex-
cuse possible à un homme qui aurait fait défaut de
les conserver, malgré qu'il se fût sincèrement efforcé
de le faire.

On pourrait encore offrir divers autres avis au
sujet de cette niesure, et je demander.ais à l'hiono-
rable ministre d'en suspendre la considération a
présent.

M. 3IcDOUGALL : Il mne semible qu'un autre
obstacle s'oppose à l'adoption <le ce bill, surtout
dans sa forime actuelle. Il statue que dans tous les
cas oh l'on lance un' bateau à la taer pour aller
faire la pêche, soit atu filet on à la ligne, soit de
toute autre manière, le propriétaire diti vaissean
d'où ce bateau a été lancé est responsable si chaq'ue
honiae qui s'y est embarqué n'était pas approvi-
sionnei de cieux livres de vivres.

Dans nombre de cas, les bateaux ne sont envoyés
qu'à une faible distance du vaisseaux et que pour
un temps fort court, et l'on ferait porter alors une
lourde responsabilité aux propriétaires de vaisseaux,
pour n'avoir pas muni ces bateaux d'une quantité
(le pr'ovisions nulleaneit requises. Supposons que
le capitaine l'un dë ces vaisseaux envoie son bateau
à quelques verges seulement de là, il ne serait nul-
leient nécessaire de. munir ce bateau dela quan-
tité de provisions requise par ce bill ; cependant,
s'il s'élève des difficultés par la suite entre, lui et
l'équipage, rien n'empêche l'un des membres de cet
équipage de poursuivre les propriétaires pour avoir'
fait défaut. en certaine occasion, d'approvisionner
le bateau suivant les e4igences de cettp loi-'...

.Je suggérerais que l'honorable ministre'fixât une
eertaine discrétion au maltre du vaisseau dans le
cas où il n'est réellenent pas nécessaire .d'approvi-
sionner le bateau des vivres requises par ce bill.

L'amende imposable est très forte, et partant le.
bill prête à l'abus.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je suis heureux
de constater, du moins, que l'honorable député qui
a critiqué le bill en admet l'excellence en principe.
Ces gens qui s'aventurent en bateaux sur la mer
pour y faire la pêche courent d'énormes risques, et
il eu résulte de temps à autre de nombreuse pertes
de vie, dues an dangers qu'il leur faut nécessaire-
mnen, affronter. Je puis conséquemment supposer
que tous les députés désirent amoindrir ces dangers
de toute manière possible, et tel est l'objet de ce
hill-ei.

C'e bill a été préseité au Sénat il y a bon nombre
<d'aunées. Il a en l'avantage d'y subir sa critique
en plusieurs occasions, et il est sorti de cette criti-
que dans lia forme où il se trouve à présent. Il a
échoué une fois ou deux en cette Chambre, où il a
été enveloppé dans le massacre des innocents qui

"."arqne la fin de chaque session, sans avoir été
[Objet de la considération de la Chambre.. Une
fois, je pense, l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries du temps fit quel:ue objection aut
bill tel qu'il était alors, mais mes honorables amis
qui ont soulevé des difficultés remarqueront qu.e
ces liflicultés sont de nature à pouvoir être exami-
nes en comité.

Quant à l'objection énoncée en dernier lieu, mon
honorable ani le député du Cap-Breton (M.N
Melougall verra qu'elle est insoutenable. Il dit
qu .n maitre de vaisseau peut envoyer un bateau i
uniie faible distance, dépourvu de la quantité de
vivres requises par cette mesure, sans qu'il en
résulte aucun mal. L Mais l'objet de la loi est
d obliger les propriétaires de vaisseaux qmi se
livrent à la pêche sur la haute mer, et qui, dans ce
hut, y envoient de petits bateaux sujet à être sur-
pris par le brouillard, à fournir en toute occasion à
veux gui montent ces bateaux une certaine quantité
[eau et de nourriture suffisante pour faire face

aux éventualités. Il ne semble pas déraisonnable
que le inaitre de vaisseau voie, dans chaque cas, à
te que les bateaux soient -munis de ces choses
<iecessi-res. S'il permet à un bateau monté de
deux on trois hommes du quitter son vaisseau,
pourc aller à un, deux on trois milles plus loin, là
ou le brouillard ou le mauvais temps peut le sur-
pren<re, sans que ce bateau soit muni d'une quan-
tite raisonnable de nourriture et d'eau, ainsi que
îl1un1e houssole, il doit être sujet à punition.

Le bill n'impose aucune peine arbitrairement.
les circonstances peuvent survenir requérant l'apr'
p<liention de la plus forte amende ; mais il petit s'en
pre.enter d'autres où l'offense peut tenir tant à un
acci'nltt qu'à la négligence, et alors la cour prendra
ces circonstances en considération, pour tenir
compte des excuses apportées dans la mesure qu'elle
le croira juste, et imposer une amende raisonnable.
Le tribund peut condamner le.- délinquant à .50
cenits, à $5 on $50, selon les,. circonstances dle
ellique cas. .

Ainsi, mon honorable ami verra que le bill a été
r digé avec beaucoup de soin, et qu'il est le résultat.
dnecritique dont il a été l'objet pendant plu-

irs années, non seulement en cette Chambre, mais
a< »nat et dans la presse..

le ne veux pas le mois du monde faire adopter
ce h bill par le comité contre le gré des honorables
dèput.:s, mais je suggérerais qu'il fût examirié en
co:niré, et si l'on émet quelque avis raisonnable, je
serai très heureux d'en -réserver la considération à'
ue époque ultérieure. .

M. KAULBACH: Je crois que l'honorable
ministre a raison dans sa réponse à mon honorable
ami, le député du Cap-Breton (M. MeDougall). Je
ne vois pas où l'on pourrait tixer la limite exacte-
ment.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M. Kaul-
bach) doit se rappeler que- nous ne siégeons pas en
comité, et qu'il a traité la question.

La motion est adoptée, et la Chambre siège en
comité au sujet de ce bill.

(En comité.)

Article .
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cet arti-

cle est très mal rédigé. .Je n'hésite pas à dire qu'il
doit être reconstitué très soigneusement.

Par exemple, prenez le point dont j'ai parlé il y
a un instant relativement au mot " gardées." Je
constate qu'il n'en est nullement question clans la
disposition pénale du bill. En la lisant d'abord,
j'ai cru, naturellement, qu'elle comprendrait le
défaut de garder une boussole exacte ; mais elle
déclare que le propriétaire et le maître seront sujets
à condamnation lorsqu'on lancera à lainer ou qu'on
séparera du vaisseau un bateau en contravention
aux dispositions du bill. Voilà qui exclut toute
application de la disposition à ce défaut. Et dans
le cas oit elle l'aurait prévu, il serait très déraison-
nable de tenir quelqu'un responsable du fait qu'un
bateau dit dory, si sujet aux vacillations, n'aurait
pas conservé une boussole exacte daüis sa course.

Je signale encore au ministre de la Marine et des
Pêcheries le peu de soin avec lequel ce bill a été
rédigé. Ainsi, en outre, le paragraphe 2 cie l'article
1 parle de " boussoles utiles" tandis que le para-
raphe 1 mentionne une boussole exacte. Pas n'est
esoin d'appuyer sur cette distinction on. différence.

. L'article dit:
Aucun bateau dit doru, bateau plat, bateau dit ichaler,

ou autre bateau quelconque ne sera lancé à la mer ou
séparé d'aucun vaisseau occupé à -faire la pche sur la
baute mer on sur les bancs de péche

Cela signifie que ces bateaux seront considérés
comme tels dans le sens de la loi,car l'article 3 statue
que ce hill devra se lire .et s'interpréter 'commd
formant partie de la loi concernant les pêcheries.

aPans ce cas, il est très important de confier-la revi-
sion de ce bill à quelqu'un capable d'y faire des
corrections prudentes, car il peut dônner lié à une
confusion qu'il. est des plus désirables. d'éviter.
Ainsi, le maitre est sujet à punition s'il lance à la
mer sans-le munir comme susdit le smack de pêche
d'une goélette. Qu'entend-on par lancer à la nier
en ce cas-ci : est-ce l'éloignement du port. ou une
course s'écartant de la route suivie ?

Jeupourrais signaler bon nombi-e 'd'autres objec-
tions, et je suis convaincu que nous n'éviterions pas
beaucoup le retard en cherchant à perfectiohner
nous-iêies la forme de ces a-ticles.' Le reviseur
de ce bill devrait examiner. la loi concerna;nt les
pêcheries doit ce-bill doit foumer partie,;et voir, h
tête reposée, si les ternes le celui-cisont conformes
à .cette loi, faisant une distinction soigneuse entre
la responsabilité du propriétaire et celle du maître,
.et déterminant d'une façon précise ce que signifie
l'expression " lancer à la. mer "

M; KAULBACH . L'honorable ministre verra,
relativement à la disposition pénale...
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je pense que nous ferions mieux
d'en finir avec l'article premier, d'abord. Impos-
sible d'avancer si nous nous mettons à discuter tous
les articles à la fois ; je ne puis voir pourquoi l'hono-
rable député objecte iu ce premier article s'il
acquiesce au principe du bill. Il consiste en une
simple déclaration dont l'expression, je trouve, est
assez précise, désignant comme bateaux un bateau
<lit dory, un bateau plat ou un bateau lit 'chaler,
et statuant qu'aucun le ces batéaux "ne se-a lancé
à la mer ou séparé du vaisseau " sans être muni des
choses prévues par le bill.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qu'est-ce
que " lancé à la nier " signifie? Ne peut-il pas être
lancé à la mer sans ces choses-là ?

Le 11NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ces bateaux ne peuvent quitter le
vaisseau sans en être pourvus. L'expression alter-
native de l'article est " lancé à la mer on séparé du
vaisseau," ce oui dénote clairement l'objet en vue.

Voici cet article :
Aucun bateau dit dory, bateau plat dit wvhaler ou bateau

quelconque ne sera lancé à la mer ou séparé d'aucun
vaisseau occupé à faire la. pèche sur la haute mer ou sur
les bancs, dans le but de pêcher au dard et à la ligne, au
filet et avec d'autres instruments de pêche, ou dans l'in-
tention d'employer ces instruments a la pêche, ou afin
d'examiner les filets, de jeter les lignes ou de faire usage
d'autres instruments de pêche semblables. sans avoir été
muni à constante demeure pour le temps de la course en-
treprise d'une boussale marine exacte et utile, ni sans
avoir été approvisionné d'au moins deux barils d'eau
douce et deux livres de nourriture pour chacun des mem-
bres de son équipage.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Eh bien!
pour commencer par le premier article, je n'ai
aucun doute que lhonorable ministre l'a compris
comme il l'a interprété, mais ce n'est pas en déna
turer l'interprétation ni lui faire subir le dernier
degré dle la critique, que de dire 'iue " lancé à la
mier," ne signifie pas lancé u vaisseau.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Je le lis
ainsi : " Aucun bateau dit dory, bateau plat,
bateau dit whaler ou autre bateau quelconque ne
sera jamais lancé à la mer," omnettait les mots " ou
séparé de tout vaisseau," ce qu'on peut fort bien
faire......

Le MINISTRE DE LA MA'RINE ET. DES
PÈCHERIES : Il faut lire : " lancé à la mer ou
séparé d'aucun vaisseau," on ne rien lire du tout.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER : Je suis
d'avis que j'interprète l'article comme il doit
l'être.
. L'article ne parle pas de bateau lancé d'un vais-
seau ; il dit que le .bateau ne sera pas lancé à
la nier, ni qu'il pourra le fait s'éloigner. Alors,
on n'est pas libre de lancer ces bateaux à la mer.

Lancer à la mer " est plutôt lin terme étrange.

M. FLINT : Ne vaudrait-il pas mieux retran-
cher les mots "lancé à la mer " ?

M. MoDOUGALL : Ne vaudrait-il pas mieux
dire qu'aucun bateau lit dory, bateau plat, bateau
ditîwhaler ou autre bateau quelconque ne quittera
ou ne s'éloignera dlu vaissean ? .

Sir CHARLES-HfInERT TUPPER.-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cela vaut-il mieux que de dire que
ces bateaux ne seront lancés d'aucun vaisseau à la
mer ? L'article dit " lancé du vaisseau à la mer. "

M. McDOUGALL : Il ne dit pas cela, il dit
" sera lancé à la mer ou séparé du vaisseau."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'expression est alternative.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce
que le principe du bill en souffrirait si l'on écoutait
le conseil de l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint), et si l'on retranchait de l'article les mots

lancé à la nier ou " ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne crois pas que la chose se
trouve exprimée aussi bien de cette manière-là
qu'elle l'est maintenant. Les gens comprendront
mieux par l'expression actuelle, qu'ils ne :levront
lancer du pont da vaisseau occupé à faire la pêche
sur la haute ner aucun bateau à la mer. " Aucun
bateau dit dory, bateau plat, bateau dit- ihaler et
autre bateau quelconque ne sera lancé à la mer où
séparé d'aucun vaisseau." Il n'est pas possible de
mal comprendre cela.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'une
ou l'autre de ces expressions ferait, mais les deux
ensemble sont cause le confusion. Ainsi, qu'on
dise qu'aucun de ces bateaux ne sera lancé d'aucun
vaisseau, ou, retranchant ces mots, qu'on <lise
qu'aucun des bateaux ne ser séparé d'aucun vais-
seau.

M. KAULBACH: Qu'on retranche les mots
"lancé à la mier ou," la disposition se lirait beau-
coup mieux ainsi.

M. FLINT: On pourrait faire droit assez aisé-
ment à l'objection de l'honorable député en chan-
geant la phrase comme ceci, savoir: Aucun bateau
dit dory, bateau plat, bateau dit whaler on autre
bateau quelconque ne sera séparé d'aucun vaisseau
occupé à faire la pêche sur la haute mer on sur les
bancs de pêche, ni n'en sera lancé à la mer.

Sir CHARLES-HIBBE RT TUPPER: Celaferait.

Le AINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERi ES : Je ne trouve pas -lue l'article s'en
trouve amélioré, mais je veux bien accepter la,
proposition.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je pro-
pose qu'on retranche ces mots de la septième ligne
de l'article " et y -garder durant l'absence de tel
vaisseau une exacte et" ; je n'expliquerai pas cela,
à moins que mon honorable ami ne le désire,car ce
serait commettre la plus grande iniquité qùe de
punir le capitaine d'un vaisseau pour le fait que.
quelques-uns des hommes du bateau auraient rejeté
la boussole. Il a rempli en tout point son devoir
lorsqu'il leur a donné une boussole, puis des-ali-
ments, et les a mis dans le bateau en leur disant
d'aller à leur ouvrage. Il mae semble qu'on ne sa;u-
rait après cela le tenir responsable, parce que cette
boussole, n'a pas été retenue durant ;l'absenèe de
tel vaisseau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cela est mis pour expliquer ce que
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l'acte veut qu'ils fassent, pour leur éviter la forma-
lité de la mettre dans le bateau et l'enlever tout de
suite.

Sir - CHA.RLES-HIBBERT -TUPPER : . "Le
capitaine de tout vaisseau qui lance ou met à la
mer un bateau en contravention aux dispositions
de l'article précédent." Il se peut que ces mots
soient sans effet. Nous ne devons pas dire quelque
chos qui n'a pas de sens. Présentons la loi que
nous voulons appliquer au lieu de faire des déclara.
tions vides le sens sur le devoir de certain indi-
vidu. Je demanderai encore que l'on biffe de cet
article le mot " exacte," laissant le mot "utile
qui est employé dans le paragraphe suivant..

3\. ELLIS : Je ne crois pas qu'il puisse y avoir
quelque objection à retrancher le mot " exacte,"
mais l'article devrait stipuler ce qui est l'inten-
tion formelle de la législature, c'est-à-dire que l'on
devrait tenir une boussole dans le bateau lorsqu'il
est éloigné du navire et exposé au danger de se
perdre. Le fait de retrancher ce mot pourrait per-
mettre aux capitaines, s'ils le veulent, ou aux pro.
priétaires de navires, par collusion, ou tout autre-
ient, de ne plus fournir les boussoles nécessaires à

ces bateaux. Les journaux sur les bords de la mer
nous parlait constamment, durant la saison de
pêche, de bateaux et d'hommes perdus en mer. Ce
devrait être obligatoire, ou du moins l'acte devrait
dlire que la législature veut que l'on retienne des
boussoles sur ces bateaux.

1. 310NTAG4UE: Et si la boussole est perdue?

.\l. ELLIS: Cela peut arriver; dans9 ce cas,
personne ne saurait être blèmé et le tribunal pren-
Irait la chose en considération. • C'est là un acci-

dent possible, mais la loi devrait stipuler que la
houssole sera retenue à bord au lieu de passer d'un
bateau à l'autre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il arrive
parfois que lu. loi concernant les pêcheries n'est
appliquée. qu'en vue des récompenses promises pour
les amendes. L'honorable député doit connaître
une foule de cas où, dans certains districts, la loi
est strictement appliquée,.non pas par considéra-
tic, <I'un principe général, niais dans le but de
causer des ennuis aux gens. C'est le plus vicieux
principe que de passer une législation inefficace
sous prétexte que bien qu'elle frappe des cas diffi.

ples, prsonne ne chérchera à appliquer la pénalité.
On semble imposer une responsabilité injuste à
l'home en charge du bateau. Très bien, si .le
apitaine n'était pas passible de poursuite pour

n'avoir pas mis de boussole .dans le bateau ; il se
pourrait que le propriétaire ne fût pas responsable ;
inais la disposition est^rédigée comme si elle faisait
paertie de l'acte touchant les pêcheries. L'article 18
<lit qtue toute persome contrevenant. aux dispositions de l'acte sera passible d'une pénalité.. Voici
de-A hommes qui s'en vont sur un bateau et à qui la.loi impose le devoir. d'avoir une boussole à bord.
L'h"norable député dit que cet'article est un simple
énlîncé de devoir n'imposant pas d'obligation ; il
cherchera en vain, sur ce sujet ou tout autre soumis
au gouvernement, une loi identique à cêlle mainte.
liant proposée. Une disposition de eet article vut

qlue 1Von mette à bord du bateau .une boussole en
bou état.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'acte ne rend pas passible de
pénalité celui qui, de bonne foi, met une boussole
dans le bateau, si ensuite cette boussole est jetée
par-dessué bord et perdue. Le but de cet article
est de prescrire une pénalité si la boussole n'est pas
placée à bord, de bonne foi, et retenue là au moment
du départ. Je propose que le mot "et" soit biffé
et renplacé par les suivants: " placée à bord pour
y être gardée"

Sir. CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'amen-
dement résout ce point.

Le MINISTRE. DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je veux aussi biffer le mot "exacte"
et lire simplement "une boussole."

Le paragraphe tel que amendé est adopté.

Article 2.

M. KAULBACH: Je propose qu'après le mot
"les," les mots suivants soient bitfés: " prprié-
taires de tels vaissaux," et les mots suivants insérés
"le vaisseau devra avoir."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a deux classes de personnes
qu'il faudrait rendre responsables. D'abord les
propriétaires qui sont ·tenus de voir à ce que le
vaisseau partant pour voyage soit muni des articles
nécessaires spécifiés. En second lieu, le capitaine
est responsable s'il laisse partir son bateau sans
boussole, ni pain ni eau. S'il-y a cinq'on six pro-
priétaires, il y a un capitaine qui devra voir à ce
que le bateau soit bien équipé.

M. KAULBACH : Dans nomnbre de cas, un vais-
seau a huit ou dix propriétaire qui, probablement,
demetirent à divers endroits, et le vaisseau est en
charge d'un capitaine qui, dans plusieurs cas, est
co-propriétaire. Le vaisseau est responsable de
toute négligence de devoir de la part du capitaine.
En ajoutant les mots que je propose "le vaisseau
devra avoir " le propriétaire et le capitaine sont
responsables. Il serait tout à fait injuste de rendre
responsable un propriétaire qui est probablement à
des centaines de milles de là, et ne peut exercer la
surveillance nécessaire.

Le MINISTRE DE LA :MARINE .ET DES
PECHERIES : .Le propriétaire doit avoir quel-
qu'un pour faire exécuter la loi. S'il ýi'est pas tenu
d'être présent, il faut qu'il soit représenté par un.
agent. L'honorable député ne rencontrera aucune
difficulté au- sujet de cet article.

M FLINT : Il faut que' quelqu'un soit tenu de
pourvoir les articles ..requis par la loi. Le proprié-
taire doit être tenu responsable,. umêie si le vais-
seau est en mer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cet arti-
cle nécessite une surveillance directe, personnelle,
du propriétaira ; il ne dit- pas qu'il devr.& person-
nellement, ou par tout moyen raisonnable voir à ce
que le vaisseau soit convenablement équipé. Je ne
veux pas. critiquer cette disposition, mais je désire
signaler ei l'attention, le :fait' qu'elle iplique un
devoir qui n'a pas été demandé:jusqu'à présent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET- DES
PÊCHERIES : L'honorable député constatera que
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les amendes imposées à un propriétaire qui a
négligé ses devoirs varient et dépendent de la gra-
vité légale et morale <le la faute. S'il a absolument
négligé son devoir, n'a pas donné d'instructions ni
pris les mesures nécessaires pour faire observer la
loi, il est alors passible de l'amende entiere.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Et s'il
ne fait pas son devoir le fait ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il est passible de la même amende,
mais cela est laissé à la discrétion du tribunal. S'il
a fait tout son possible pour prendre les mesures
nécessaires et ne s'est pas rendu coupable d'une
négligence absolue, le tribunal ne le punira pas aussi
sévèrement qu'un autre absolument en faute. A
moins de ne faire une farce de ce bill, il faut, cela
est clair, rendre le propriétaire responsable.

M. KAULBACH: Pourquoi ne ias dire " le
capitaine," au lieu du " propriétaire "? Ce dernier
ne petit être responsable de ce qui est arrivé durant
le voyage.

Le MINISTRE DE LA IARINE ET DES
PÊCHERIES : Le capitaine est responsable s'il
permet ait bateau de partir pour la pêche sans être
convenablement équipé, mais il s'agit ici d'un devoir
imposé au propriétaire de voir à ce que les bous-
scles et tous articles nécessaires soient fournis au
bateau lorsqu'il quitte le port. Le -bill perdra
beaucoup (le son utilité si le propriétaire n'est las
tenu responsable. Cette disposition a pour objet
la protection de la vie de centaines d'honnes
engagés sur les vaisseaux pêcheurs, et si le proprié-
taire néglige son devoir absolument, il doit être
puni avec toute la sévérité de la loi. S'il peut
soumettre les excuses pour pallier sa faute, la cour
les prendra en considération.

M. KAULBACH : Le capitaine est la personne
chargée le tout préparer pour le voyage, et je <lis
qu'il est réellement l'homme responsable.

M. BORDEN (Halifax): Supposons qu'il y ait
plusieurs propriétaires, dont quelques-uns ne s'oc-
cupenit pas de l'administration dit vaisseau, le mot
" propriétaire," dans cet article, ne créera-t-il pas
quelque ditliculté*

Le MIN]STRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne le pense pas. L'acte d'in-
terprétation dit que le singulier comporte le
pluriel.

31. BORDEN (Halifax): Oui, mais faut-il in-
clure ceux qui ni sont pas directement intéressés?

Le MlINISTRE DE LA 3MARINE ET DES
PÊCHERIES: La cour, à sa discrétion, pourra
trouver que le propriétaire n'est pas aussi coupable
que le capitaine.

M11. BORDEN (Halifax) : Je coprends l'hono-
rable, ministre, mais il mie semble, l'on ne devrait
pas rendre le propriétaire passible d'une amende
de ce genre. Je'deianderai à l'honorable ministre
si l'acte concernant le conimerce' maritime oblige
les vaisseaux pêcheurs d'avoir une trompette.

Sir CHARLES-HIB1BERT TUPPER: Non.

M. BORDEN (Halifax): Ne conviendrait-il pas
de spécifier pa;r la loi la nature île cette trompette?

Sir Louis DAVIs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je crois que c'est là une très bonne
idée, et je suis content de l'accepter.

Ni. KAULBACH: Cela pourrait créer une
grande confusion si chaque bateat' dlevait se faire
entendre ei temps dte brume.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je crois que nous pouvons nous
fier aux hommes du bord à ce sujet ; ils ne feront
pas entendre les trompettes sans nécessité.

M. KAULBACH: Je n'ai pas d'objection à ce
que le iuot " trompette " reste dans l'article, mais
je demanderai au ministre d'ajouter les mots
" trompétte ne devant être utilisée qu'à l'approche
du danger."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne crois pas que cela soit néces-
saire. Les hommes du bord sont les juges de la
chose.

M. KAULBACH: Il est fort possible qu'ils's'en
servent sans nécessité. Je crois que ma recomman-
dation est raisonnable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cette
disposition fait un changement si radical, qu'il faut
bien l'étudier. Jusqju'à présent, la politique. du
parlement a été directement opposée aux isposi-
tions de ce paragraphe. On stipule que ces petits
batea ux devront toius avoir <le bonnes boussoles; or,
je crois me rappeler que la loi exempte les bateaux
pêcheurs des règlements sous ce rapport. Un vais-
seau petit aller eni mer sans ces boussoles, en ce qui
concerne la loi, mais nous stipulons maintenant que
ces petits bateaux qu'il porte auront chacun une
boussole convenable lorsqu'ils s'éloigneront du
vaisseau, pour cu'ils puissent, par exemple,- se
rendre compte le la position de la-goélette qu'ils ont
quittée ; mais si la goélette change dle place, elle ne
pourra fixer la position des filets d'où sont partis
les bateaux avec la boussole. Si vous voulez rendre
cette mesure efficace, il ne faut pis tout prendre
comme admis. Vous dites, par exemple, que le
magistrat sera raisonnable et que l'amende q1u'il
imposera sera souvent la moins sévère. Si vous
abordez le sujet, il faut le traiter d'une manière
complète ; et si vous stipulez que ces petits bateaux
seront ainsi équipés, il vous faut assurément stipu-
ler que le vaisseau qui les porte aura aussi une
bonne boussole. D'aprè% mes informations,· il y. a
<les vaisseaux, surtout sur* les côtes îu Labradôr,.
qui n'ont pas ces choses. Nous avons certaines
côtes-je ne parle pas i-es provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, mais certainés
parties éloignées de la pr>vince. de Québec, par
exemple-où les vaisseaux'n'iraient pas du tout .ei
mer, si vous ne le leur permettez pas sans .es
choses, et l'on se demande comment leurs proprie-
taires pourraient gagner leur vie. Cette question
occupait l'esprit des ofliciers du département '4à.1
m'avaient donné les avis an sujet d'un bill de.cette
nature, savoir, si l'on serait prêt à détruire une.telle
industrie dans certaines parties du pays. J'atti-
rerai votre attention sur le fait que vous faites
cette disposition. pour les petits bateaux et que
vous laissez les grands de côté.

Le MINISTRE DE LA MARLN E ET DES
PÊCHERIES: Le bill ne saurait s'appliquér auî
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vaisseaux dont parle mon honorable ami. Il est
limité aux vaisseaux faisant la pêche en pleine
mer, et je suis sûr qu'après réflexion, mon hono.
rable ami sera convaincu qu'aucun vtisseau ne*
saurait ainsi lancer ces petits bateaux eu pleine
mier sans les munir de boussole.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je dis
que la législation de l'honorable ministre est incom-
plète; il stipule que les petits bateaux devrontavoir
une boussole, mais il ne fait pas la chose pour les
gros vaisseaux.

'Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
P1CHERIES: Le gros vaisseaux n'est pas.exposé
à se perdre dans la brume.

NI. McDOUG ALL: Dois-jo comprendre que cela
ne s'applique pas aux petits bateaux qui font la
pêche sur les côtes ou dans le golfe Saint.Laurent?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela ne s'applique qu'aux bateaux
qui font la pêche en pleine mer ou sur les bancs.

M. Mc)OUGALL: 31ettons à deux ou trois
milles ies côtes, cela n'est-il pas considéré comme
la pleine mner ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Vous ne sauriez faire cela à moins
de modifier l'article précédent en y insérant les
mêmes mots. L'idée est de rendre le propriétaire
responsable dans un cas, et le capitaine, dans un
autre. Si le vaisseamiquitte le port sans ces articles,
le propriétaire est responsable, et si en pleine mer
on lance, du vaisseau, quelque bateau sans ces arti-
cles, la responsabilité retomube sur le capitaine.

M. KAULBACH : Le propriétaire peut n'être
pas là quand le vaisseau quitte le port.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il doit voir alors a se faire rem-
placer. L'idée est de rendre quelqu'un respunsable.

M. KAULBACH : Cela changerait-il l'article si
l'on ajoutait " ou le capitaine'?'

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je le crois.

M. McDOUGALL: Quand vent.on mettre cette
loi en vigueur?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Tout de suite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. McDOUGALL: Beaucoup d'hommes sont
PRFCH{ElIES: Non. maintenant partis pour la pêche, il serait injuste

de leur imposer cette responsabilité.
N. Mcl)OUGALL: Je crois que c'est la pleine

lier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCH ERIES: Vous pourriez avoir, je suppose, la

(icl de pleine nier dans le golfc.

M1. McDOUGALL: Dans la Nouvelle-Ecosue,
nous avons des bateaux de deux tonneaux qui vont
à dix milles des côtes; cet article s'y applique-t-il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : Oui, s'ils font la pêche en tuer prd-
fonde. L'article ne s'applique pas s'ils se bornent
aux côtes.

M. l{AULBACH: Relativement aux boussoles,
lionorahle député comnprerdra que le bill détruit

touat arrangement entre le propriétaire et le capi-
taille du vaisseau. Jusqu'à présent, l'équipage s'est
toujours muni de boussoles et des ustensiles néces-
saires pour porter l'eau. Cet article oblige le pro-
Iritaire le fournir ces articles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P.CHERIES : Il peut s'entendre avec les marins,
s'il le veut.

NI. KAULBACH: Si l'on disait "les vaisseaux
devront avoir," l'on éviterait de nommer le pro-
priétitire ou l'équipage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'objet de l'article est d'imposer
ce devoir à un individu qui sera-puni s'il y manque.

M. KAULBACH: Je demanderais que l'on
ajoutât cela, si possible.

SArticle 2.

NI. KAULBACH: Je. demanderai que l'on
ajoute, "ou le capitaine " après le mot "proprié.
taire " dans la 20e ligne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Que l'honorable député recom-
mande une date.

M. McDOUGALL: Je recommanderais de ne
pas mettre cette loi en vigueur avant l'an prochain.
Cela pourrait nécessiter beaucoup de dépenses. Un
vaisseau parti pour les bancs de pêche .il y a une
semaine ne sera peut-être pas de retour avant trois
ou quatre mois. Disons qu'un vaisseau de la Nou-
velle-Ecosse est.allé sur les bancs de Terreueuve,
le capitaine devra aller se munir de ces -articles.
dans les ports sur les bancs de Terreneuve, ou est
passible d'une amende, dès que ce bill viendra en
vigueur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je suis prêt à accepter toute idée
raisonnable. Que diriez-vous du ler août.?

M. McDOUGALL : Supposons qu'un vaisseau
ne revienne qu'après 3 ou 4 mois. Ils ne font géné-
ralement qu'un voyage durant la saison.

M. KAULBACH : La demande de l'honorable
député est raisonnable. Ces voyages durent d'ha-
bitude jusqu'au milieu de septembre, et ainsi le
bill ne devrait pas être mis en vigueur avant le ler-
octobre procham.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Aurions-nous tort de fixer le ler
août, car il me semble que.si le danger que nous
.voulons prévenir est sérieux, comme c'est généra-
lement admis par la Chambre, il serait mal de
retarder la chose plus qu'il n'est absolument néces-
saire ?

M. K-AULBACH : La plupart de ces vaisseaux
ne reviennent pas avant le milieu de septembre.
Quelques-uns partent pour la saison entière et
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prennent leur approvisionnement à Saint-Jean, ou
autre port à Terreneuve.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je vais accepter la recommanda-
tion le l'honorable député et fixer le 1er octobre.

M. KAULBACH: Je parlerai en même temps
le la disposition touchant l'amende; elle me

semble excessive.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député me permettra
de lui rappeler le fait qu'il n'y a là rien d'arbi-
traire. Il y a un maximum, mais lias de minimum,
et la pénalité peut n'être que le $1.

%. KAULBACH: Le maxinumun semble trop
fort.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Supposons que deux hommes per-
dent la vie par suite d'une infraction à cet acte,
croyez-vous qu'une amende de $100 serait une
amende trop sévère ?

M. KAULBACH : L'honorable ministre cite un
cas extrême.

La raison qui me porte à demander qu'une amende
plus légère soit imposée, c'est que le capitaine
d'un vaisseau est obligé de maintenir à bord une
certaine discipline, et, très souvent, des pêcheurs,
qui n'étaient pas auparavant sur ce vaisseau, ou
qui n'avaient jamais navigué, trouvent le capi-
taine passablement sévère, et il est possible qu'ils
cherchen t à se mutiner et à violer la loi à dessein
afin de faire punir le capitaine. En conséquence,
je demande que le maximum de l'amende ne soit
pas fixé à $100, mais Ù une somme moindre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Tous ceux à qui j'ai parlé de la
chose sont en faveur de l'augmentation du maxi-
mum.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'espère
qu'un minimum raisonnable sera fixé. Aujour-
d'hui, aucun minimum n'est fixé. Ceux* qui sont
en faveur du principe du bil désirent qu'il ait
quelque effet. 'Mon honorable ami, le député <le
Lunenburg (M. Kaulbach), représente ce que nous
pouvons appeler la classe riche qui se livre à cette
industrie, et ces hommes peuvent parfaitement se
conformer à cette loi.

M. KAULBACH: Quelques-uns de ces hommes
sont très pauvres.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mais
nous savons par expérience.que d'autres ne le sont
pas. 'Nous savons que de riches propriétaires de
steamers, qui tous, sans aucun doute, désirent qu'il
n'y ait aucune perte le vies, éprouvent beaucoup
de difficultés à se conformer aux différentes ,lois
adoptées dans le but de protéger l'existence, et
nous avons appris qu'à moins que les amendes ne
soient consilérables et efficaces, ils'ne prendront
pas la peine de'se conformer à la loi. Quels seront
les résultats de cette loi? Dans les districts où
l'influence des armateurs et des capitaines est con-
sidérable, il est possible qu'ils aillent trouver un
magistrat obligeant, ou sans principes, si vous vou-
lez-car il y a des magistrats sans principes-et

M. KAULBiAcH.•

qu'ils se fassent condamner à l'amende, puis ils
peuvent invoquer cette condamnation, si, plus
tard, l'affaire est reprise sérieusement. Il est pos-
sible qu'ils n'aient été condamnés qu'a payer une
amende de 50 cents ou de $1. Nous savons comment
est appliquée notre loi relative aux pêcheries, et
l'honorable monsieur qui cherche à neutraliser ces
inflnuences devrait fixer un maximum assez élevé.

Il semble oiseux d'adopter une loi dans le but de
protéger la vie, et de la soumettre à des influences
de la nature de celles que j'ai mentionnées ; il pa-
raît. inutile de n'imposer que des amendes noni-
nales à cause de ces raisons spéciales dont l'hono-
rable monsieur a parlé, raisons apportées par les
armateurs et autres qui avaient réellement l'inten-
tion de violer la loi.

Je n'importunerai pas davantage l'honorable mi-
nistre à ce sujet pour le moment, mais je crois que
cette question mérite un sérieux examen de sa part.

M. KAULBACH : L'honorable député de Picton
est sous la fausse impression que les pêcheurs sont
une classe riche de la population. Il n'en est rien.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quel-
ques-uns sont riches.

M. KAULBACH: La plupart sont devenus très
pauvres depuis un an ou deux, et cela a été causé
par le fait que l'honorable ministre leur a retranché
une certaine partie de la prime qui leur était due.

Le MINISTRE D>E LA MARINE ET DES-
PÊCHERIES : Je n'ai pas retranché de primes.
Je leur ai donné des primes plus considérables.

M. KAULBACH: Non, vous les avez réduites..
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES: Je demande pardon à l'honorable
député. La prime a été augmentée pour ceux qui
font la pêche près du rivage.

M. KAULBACH : En règl'e générale, les primes
que recevaient ceux qui font la pêche en pleine mer
ont été considérablement diminuées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : De combien ?

M. KAULBACH: Je ne me le rappelle pas
exactement, mais mon énoncé est vrai. A mon-
avis, les primes devraient être augmentées au lieu
d'être réduites, et je profite <le cette occasion pour
dire à l'honorable ministre qu'au lieu de réduire les
primes destinées aux pêcheurs de la pleine met, il
devrait les augmenter et. de cette façon, favoriser
l'industrie de la construction des navires.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre se,pro-
pose-t-il de fixer la date à laquelle le bill viendra
en vigueur ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET. DES
PÊCHERIES: J'ai l'intention de stipuler cela
dans un autre article.

M. McDOUGALL : J!aimèrais proposer l'amen-
dement suivant:

Cet acte ne s'appliquera pas aux vaisseaux qui ont
commencé à se livrer à l'industrie de la pêche avant que
l'adoption en soit publiée dans les bureaux de douanes du
Canada, et ne viendra pas en vigueur avant le premier
jour d'août 1898.
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Je suis d'avis que l'honorable. ministre devra

faire afficher les dispositions de cet acte dans les
bureaux de douanes dès qu'il sera adopté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERiES: Un article de cette nature n'est
jamais inséré dans les lois, parce que, dans certains
cas, cela ferait naître des doutes. Je consens à
accepter la recommandation relative au premier
d'octobre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlCHERIES: Je propose que les mots suivants
soient ajoutés à l'article 4 du bill:

Cet acte sera appliqué le et après le premier jour d'oc-
tobre 189S.

La motion est adoptée.
Le bill est rapporté tel que modifié.

SUBSIDES-DETACHEMENT ENVOYÉ AU
YUKON.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): L'autre jour, l'hono-
rable député d'York (M. Foster) a posé des ques-
tions auxquelles je désire répondre. J'y aurais
répondu hier, si l'honorable député (M. Foster)avait
été ici.

Les questions qu'il a posées avaient trait à l'envoi
d'un détachement de la milice permanente dans. le
district du Yukon, et aux dépenses probables que
cela pourrait entraîner. Naturellement, la Chambre
comprend parfaitement que le but principal de la
milice est d'appuyer le pouvoir civil, et c'est pour
atteindre cette fin que l'on se propose aujou rd'hui
d'envoyer ce détachement dans la région du Yukon
La dissémination de l'or dans ce territoire dont
l'étendue est considérable,- fait auquel les rapports
les plus récents que nous avons reçus nous pcrtent
à ajouter foi, aura ce résultat qu'il %'y établira un
grand nombre de camps' de mineurs.. Cela a porté
le gouvernement à croire qu'il' serait nécessaire
d'augmenter l'effectif qu'il y a aujourd'hui dans ce'
district. Il y a, je crois, dans le district du Yukon.
190 hommes de la police à cheval du Nord-Ouest.

D'abord, je crois, l'on' avait l'intention d'aug-'
menter l'effectif de la police à cheval,' mais, après
réflexion, on a cru .que l'on atteindrait mieux le but
que l'on se propòsait en envoyant un détachement
de la milice permanente, -ce qui établirait un corps
central lans cette 'contrée, aurait un certain effet
moral réel sur la population disséminée dans le dis-
trict, ét, s'il le fallait, ce corps serait' prêt à aider
à l'application de la loi et au maintien de l'ordre..
Nonsavionsl'intention d'envoyer 200 autreshommes
de la police à cheval, mais, -au' lieu de cela, il y sera
envoyé 200 hommes dela milice permanente, y'com-
pris -les officiers et les sous-officiers. Outre ces 200
soldats, un très petit nombre d'hommes accompa-.
gneront les militaires comme artians'et bateliers.
Je pourrais ajouter, .ce que tous les niembres de la:
Chambre savent parfaitement, je suppose, .que les
Etats-Unis ont' aujourd'hui -quatre compagnies de
leur armée régulière dans le territoire de l'A1aki..

M. FOSTER: . Combien cela représente-t-il
d'hommes?

e MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Entre trois et quatre cents hommes,
je crois.

M. WALLACE: Où sont-ils?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Deux de ces compagnies,je crois, sont
à Skaguay, mais je ne sais pas où sont les autres.

Relativement à la question des 'dépenses, je dirai
qu'il est difficile d'estimer, exactement le chiffre des
frais qu'une expédition comme celle-là occasionnera,
à cause des difficultés relatives au transport, etc.
Autant (lue je puis l'estimer aujourd'hui, les dé-
penses que ce corps entraînera, outre ce qu'il coû-
tera s'il reste où on l'envoie, seront d'environ $200,-
000 par année. Comme je l'ai dit, ce sont-là des
dépenses supplémentaires, mais pour la première
année seulement. Je suis porté à croire, s'il reste
là, que cela pourrait être réduit de $50,000 par an-
née pendant les années suivantes.

M. FOSTER: Cette estimation comprend-elle
les frais du transport et de l'entretien pendant
l'année ?

Le MINISTRE DE LA MILICE 'ET DE LA
DÉFENSE : Il est possible que ce soit un peu plus
pour la première année, mais ce sera certainement
moins les années suivantes. Le coût de ce corps de
200 hommes est aujourd'hui d'environ 8100,000 par
année, c'est-à-dire, que toute la milice permanente
compte à peu près 800 hommes, entraînant une
dépense annuelle d'un peu plus de 8400,000.

M. TISDALE : Quel serait le coût si vou.
envoyiez la police à cheval ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Les frais seraient plus élevés. Je crois
que la solde des hommes de la police à cheval'est
plus élevée que celle des soldats -de la milice per-
manente. -

M. WA LLACE : Quelle est la paye des simples
soldats de ce corps?

Le MINISTRE DE LA MILICE' ET DE LA
DÉFENSE: Cinquante .cents 'par jour. Je dirai
que nous donnons aux hommes de la police à cheval
du Nord-Ouest, lorsqu'ils sont-dans cette contrée,
le- double -de leur paye régulière. .Nous avons
l'intention de traiter la 'milice de la même manière
pendant le temps' qu'elle sera là, de sorte 'qu'en
réalité, n'était le fait que la paye est le double de'
ce qu'elle est ici, l'augmentation ne serait pas, de
plus de $100,000 à $160,000.

M. TISDALE :, Est-ce qu'ils ne reçoivent pas le
double de 'ce que reçoit la police à cheval? .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET .DE LA
DÉFENSE: .Non, la police reçoit le: double do sa
paye régulière, et la paye. régulière que recoit la
'police à cheval est plus considérable que celle.de la,
milice. Cette dernière recevra sunplement-le double'
de sa paye.

'Nous nous' propo sons d'envoyer le détachement
par la rivière Stikine, et, par terre, depuis Glenora
jusqu'au lac Teslin, puis, par .eau, jisqu'ai Fort-
Selkirk. C'est l 'que nous avons l'intention .d'en-
voyer le détachement. ' Nous nous proposons de
laisser, pendant quelques mois peut-être, une partie
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du détachement au lac Teslin jusque vers la fin de
1,t saison, mais la destination de l'expédition est le
Fort.Selkirk. Nous avons l'intention de construire
des casernes, de faire certains travaux de défense
et de mettre les soldats aussi confortablement que
possible en cet endroit.

'N. WALLACE: Ces soldats sont-ils sous le
commandement du major Walsh ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1)EFENSE : Ils seront sous la juridiction des au-
torités civiles : quelque soit l'administrateur du
district, il aura la haute main sur eux, car les mi-
litaires s.ont envoyés-là simplement pour appuyer
le pouvoir civil, et l'administrateur pourra de.
mander leurs services chaque fois que la chose sera
nécessaire.

'M. HUGHES : Quel sera l'armement des sol-
dats? Prennent-ils des canons Mlaximu?

Le 311NISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Oui, ils sont armés le carabines Lee-
Enfield ; ils prendront deux canons Maxin et
deux pièces de campagnes de sept livres. Les mu-
nitions consisteront en 300 cartouches par homme,
et 12,000 charges par canon Maxim?

M. lc)OUGALL: Par quelle route se rendent.
ils d'ici à Glenora ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Ils se rendent à Vancouver par le
chemin de fer canadien du Pacifique, et depuis
Vancouver jusqu'en haut de la rivière Stikine, par
les steamers de la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique. C'est la, je crois, l'arran-
genent que le quartier-naître général a fait, et
de là, nous esperons que la Compagnie de la Baie
d'Hudson aidera au transport (les approvisionne-
ments depuis (lenora jusqu'au lac Teslin.

M. SPROULE : Alors, la nouvelle lue le déta-
chement s'en va sur un navire américain n'est pas
du tout fondée ?

Le MINISTRE DE LA Ml1LICE ET DE LA
DÉFENSE : Pas du tout.

NOMINATIONS FAITES PAR L'ANCIEN
GOUVERNEMENT. .

M. 3NONTAGUE: Avant que la Chambre se
forme en comité, je désire parler d'un sujet qui a
déjà été discuté passablement à fond -ici dans des
circonstances précédentes, niais qui, en. raison
d'une pièce qui a été soumise récemment, présente
un aspect quelque peu nouveau. Ce sujet a trait,
M. l'Orateur, aux nominations qui ont'été faites
par l'ancien cabinet après- sa défaite au mois de
juin 1896. J'en parlerai très brièvement, parce
que nous désirons tous, que la besogne de la
Chambre avance aussi rapidement que possible, et,
aussi, parce: que les différents points de cette
question ont 'été assez bien discutés; et ceux que
j'espère pouvoir établir seront si clairs, qu'il ne
me sera pas nécessaire de les discuter beaucoup.

Je dirai, en commençant, que je ne désire pas
soulever cette question dans le but de prouver
que le gouvernement du jour est inconséquent.

M. BORDEN.

On a apporté tant de preuves à ce sujet, la thèse a
été si bien établie, que tout ce que je pourrais
faire pour l'établir (le nouveau serait du travail
perdu. Je ne soulève pas non plus cette question
dans le but de ramener sur le tapis le sujet plus
étendu des destitutions des' employés publics et
lu traitement dont ils sont l'objet de la part du

gouvernement. Cette question a aussi été traitée
à fond cans la Chambre, et elle appartient virtuel-
lemnent à l'histoire ; elle constituera %tn précédent
pour les administrations futures ; et si nons de-
vons ajouter foi à ce lue disent les journaux du
parti-car il semble aujourd'hui qu'il faut y ajou-
ter foi-ce précédent sera, à l'avenir, appliqué
avec même plus <le vigueur qu'aujourd'hui.

Je soulève cette question dans le but d'établir
deux points : d'abord, que le chef (lu pouvoir eré-
cutif du Canada a été mis dans une position très
peu enviable par la conduite tenue par le cabinet
sur cette question ; et, en second lieu, que les col-
lègues du premier ministre du Canada n'ont pas
tenu compte le la promesse claire et bien définie
qu'il a faite en cette Cha abre. Il me faudra rap-
peler les circonstances-mais je n'en parlerai pas
au long-qui font que cette question se présente.
maintenant sous un nouvel aspect. Après la dé-
faite le l'ancien gouvernemnent-les honorables dé-
putés se le rappîeller-oiit-il a été adopté certains
arrêtés lu conseil, faisant des recommandations
relativement à des nominations d'employés publics,
et le Gouverneur général, lorsque les rapports du
bureaü de la Trésorerie au sujet de ces arrêtés du
conseil lui ont été soumis, a exercé ce qu'il croyait
être son droit, en partageant en deux classes les re-
commandations du bureau de la Trésorerie ; il se
proposait d'approuver la première de ces classes ;
quana à la seconde, pour diverses raisons qu'il a
données dans sa correspondance à l'ancien gouver-
nement, raisons qui ont été soumises à la Chambre,
c'était son intention de la désapprouver. Naturel-
lement, je ne veux pas critiquer la ligne de con-
duite de Son Excellence ; ce serait contraire aux
règlements, et, en même temps, ce serait tout à
fait inutile, car je suppose qué tous les membres de
la Chambre, ainsi que presque tous les habitants
du pays, comprennent parfaitement qu'un gotiver-
neur du Canada ne peut'faire aucun acte dont ses
ministres, quel que soit le cabinet dont ils sont
membres, ne soient pas responsables. Or, pour les
fins (le mon argumentation, je ferais peut-être
mieux d'emprunter de l'ouvrage de Todd, intitulé:
Parliamentary Govern'ment of the British tolonuies'
des lignes dont l'on a souvent donné lecture à la
Chambre, mais qui se rapportent particulièrement
à ce sujet:

Lors d'un changement de cabinet, il est essentiel que le
Gouv ernèur avertisse franchement ceux à qui il peut
demander de former une nouvelle administration des
circonstances qui ont amené la démission ou le renvoi des
anciens ministres, et que les nouveaux consentent .
assumer toute la responsabilité envers le parlement de.
tous les actes du Gouverneur qui ont provoqué -la
démission ou le renvoi des membres de l'ancien 'abinet.

Mais, M. l'Orateur, il ne m'est pas nécessaire de
citer Todd ou toutantre auteur parlementaire, car je
crois pouvoir établir d'après les Débats que 'le
cabinet lu jour, dont le chef est le très honorable'
monsieur, a assumé, l'année dernière seulement,
comme on le verra à la page 1652 des- Débata, la -
pleine responsabilité de la ligne de conduite adoptée
par Sot Excellence relativement à cette question.
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Si le très honorable premier ministre veut lire la
pa.ge dont j'ai parlé, il y verra qu'il a dit

Je rappellerai toutefois la déclaration faite à l'époque
en question paA le gouverneur général, et la raison allé-
guée pour justifier son refus de se rendre à l'avis de ses
coniseillers, après leur défaite * * * A insi que j ai en
occasion de le dire, nous acceptâmes la déclaration de
Son Excellence, laquelle, à notre avis, établissait une
règle juste et équitable.

l'ais, il ajoute qu'il approuve aussi le consente-
ient donné par Son Excellence à certains arrêtés du
conseil adoptés par le cabinet. Quelle a été laligne
de conduite suivie par le Gouverneur général? Il a
pri.s ces articles du rapport du bureau de lia Tréso-
rerie, iue j'ai ici dans les documents de la session
de 18.(;, et il les a renvoyés à ses ministres avec un
mémoire. La Chambre connait bien ce mémoire:
Il divisa ces articles en deux parties : ceux qu'il
pouvait approuver, et ceux qu'il croyait de son
devoir de ne pas approuver. Il refusa d'en
approuver quelques-uns pour trois raisons, ainsi
qulie le savent les honorables députés. DYabord,
parce que quelques-uns de ces articles créaient
peut-être de nouveaux emplois, en deuxième lieu,
parce que l'on faisait des nominations auquelles le
parlement n'avait pas pourvu et parce que les vacan-
ces qui étaient remplies existaient depuis plus d'un
exeriece ; et, troisièmement, parce que ces nomni.
nations nécessitaient des mises à la retraite au
sujet desquelles on n'avait reeu aucune demande
dei personnes intéressées.

Outre ces cas, Son Excellence a approuvé toutes
les nominations faites par le cabinet après sa
défaite le 23 juin 1896. De ce côté-ci de la
Claîmlire, nous avons prétendu que vu l'arrêté du
conecil adopté en conséquence. dit rapport du
bureau de la Trésorerie, et en conséquence de
l'approbation donnée par Soit Excellence, les per-
sonnes dont les noms n'étaient pas compris dans les
exceptions que j'ai mentionnées comme ayant été
faites dans le mémoire de Son 'Excellences, avaient
le droit de se considérer comme appartenant au
service public. -

1l ne saurait, je suppose, y avoir de doute sur
cette question, et s'il en existe, j'aurai, je crois,
des autorités à citer à l'appui de l'attitude que j'ai
prise, autorités que le gouvernement actuel ne
repoussera pas. Quels sont les faits? Il y avait les
nominations faites par le gouvernement qui était
descendu du pouvoir, il y avait l'approbation du
gouvernement qui l'avait remplacé, parce que le
gouvernement arrivé au pouvoir était responsable
'les actes de Son -Excellence, lesquels étaient
l'approbation des nominations auxquelles j'ai fait
allusion. Mais afin qu'il n'y ait pas de malentendu
sur cette question, je ferais peut-être mieux de
citer l'opiiion du premier ministre, exprimée en
1897. 1)ans un discours prononcé à propos d'une
moc>tioni faite pour demander des documents se
rattachant à cette inestion même, laquelle motion
avait été proposée par le chef actuel de la gauche,
le très honorable prémier iniistre a dit:

De fait, à moins de violer toutes les, règles que nous
avionis établies pour notre gouverne, nous ne pouvions' ni
ie voulions démettre les personnes nommées à des charges

en pareilles circonstances, pas plus que nous n'aurions
dénis. sauf pour cause valable, celles qui se trouvaient
déja au service du gouvernement.

Ainsi, je prends -la déclaration du premier
ministre actuel pour appuyer ce que j'ai dit, savoir,
que ces employés 'dont les nominations avaient été
approuvées par Son Excellence avaient le droit de

se considérer comme membres du service public du
Canada.

A la session de 1896, il y eut entre l'honorable
député d'York et le premier ministre hatuel une
discussion au cours de laquelle l'honorable député
a dit:

Ainsi, tous les employés dont les noms n'étaient pas sur
cette liste sont devenus par la signature du Gouverneur
général au bas du rapport du conseil réellement des
employés.

Après avoir entendu cet énoncé, le premier
ministre n'ya rien objecté, niais il s'est excusé et il
a excusé le gouvernement de ne pas avoir averti
auparavant ces fonctionnaires des nominations
faites par l'ancien cabinet, lesquelles avaient été
confirmées par Son Excel'ence par l'apposition de
sa propre signature au bas (lu rapport du bureau
de la Trésorerie.

;J'arrive maintenant au premier point que je
désire établir relativement à cette question ; et
c'est que dans la solution pratique de cette question,
en ce qui a trait à ces nominations de l'ancien gou-
vernement, il n'a été tenu aucun compte de la pro.
messe faite par le premier ministre, et, en ce qui le
concerne, cela a été fait.involontairement, j'en suis
sur, involontairement, je dois le supposer.

Permnettez-mnoi de citer encore les .Débats de la
session (le 1896, pendant laquelle ce sujet a été
traité, après qu'une question eut été posée par le
député d'York, et une autre par le député de
Bothwell relativ.enient à un cas particulier. En
examinant les énoncés faits par le premier minist re,
nous verrons qu'il m'a fait· une réponse à ce sujet.
Voici ce que j ai dit:

Ce que j'aidit pour l'information du comité, c'est qu'à
ma connaissance des nominations avaient été faites, sur'
la recommandation de l'ancien contrôleur des Douanes,'
et qu'un arrêté minisiériel approuvant ces recommanda-
tionq avait été adopté, et je désire savoir si la politique
du gouvernement est d'annuler les arrêtés ministériels.

Le premier a dit en réponse:
Je ne puis parler spécialement de la position à Berlin

ni à aucun autre port. L'honorable député sait que cer-
taines recommandations furent faites à Son Excellence
par l'ancien gouvernement, après le 23 juin, et que toutes
ces recommandations furent approuvées par Son Excel-
lence, à l'exception de trois catégories; que Sun Excel-
lence a refusé de ratifier les nominations A de nouveaux
emplois, ou à des positions qui étaient vacantes depuis
plus de douze mois. Si la- vacance qu'il y a à Berlin ne
dépassait pas cette pér'ode, la nomination faite est per-
manente, et le présent gouvernement ne l'a pas annulée.

J'ai demandé au très honorable premier ministre:
Ces nominations sont-elles en suspens?
Voici la réponse du très 'honorable premier mi-

nistre
Ces employés sont dans la même position que toutes les

autres personnes nommées à un emploi, jusqu'à ce qu'ils
oient renvoyés pour cause

Puis, j'ai demandé:

Pourquoi ces messieurs n'ont-ils pas été avertis? A
propos de la déclaration faite par le chef du gouverne-
ment, il est extraordinaire que ces messieurs nommés ré-
g glièrement par arrêtés ministé.iels à des positions à

allaceburg et à Berlin n'aient pas été avertis.
Le premier ministre-a dit-:

C'est une chose très facile à expliquer.
Je ferai remarquer qu'il 's'agit de l'explication de

la raison pour laquelle ils n'ont pas été avertis::
Il y a eu cinq cents arrétés ministériels qui ont été

envoyés à la fois à Son Excellence, et ensuite, il a fallu
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deux semaines à peu près pour en faire la classification,
distinguant ceux qui étaient nommés et ceux qui ne
l'étaient pas.

Il peut se faire que certaines personnes, bien que
rentrant dans la catégorie en question, n'aient pas reçu
leurs commissions; mais......

Puis, le chef de la gauche a demandé au très hono 1 Je désire attirer l'attention sur ces paroles du
rable premier ministre ; 1 premier ministre:

Le gouvernement a-t-il l'intention à présent qu'il a
examiné ces recommandations et qu'il s'est prononcé sur
celles qui doivent être acceptées, de voir à ce que les
nominations aux emplois qui ne sont pas dans les caté-
gories mentionnées soient faites sans délai?

Le premier ministre a répondu:
Ces nominations seront faites par les différents chefs

des départements dans l'exécution de leurs devoirs ordi-
naires.

Puis, le premier ministre a dit:

Nous n'avons pas en autre chose à faire que la simplo
formalité de constater si, oui ou non, certains emplois
tombaient dans la catégorie désignée par Son Excel-
lence. Cette constatation a donné beaucoup d'ouvrage,
et maintenant que c'est fait, les différents chefs des dépar-
tements agiront.

Le chef le la gauche a compris-il comprend
l'anglais et nous comprenons tous cette langue-
que c'était, de la part du chef du cabinet, une
déclaration portant que les fonctionnaires dont les
nominations n'étaient pas comprises dans la catégo-
rie spéciale désignée par Son Excellence recevraient
leurs nominations, en seraient avertis et seraient
mis en mesure le remplir leurs fonctions. -Je
demande à mon très honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) de relire la déclaration qu'il a faite, et je
le prie de dire si j'interprète trop rigoureusement
ses paroles. Je laisse volontiers à tout membre de
cette Chambre, je laisse à tout homme qui peut
comprendre une question posée en anglais et la
réponse qu'on y a faite, de déclarer si j'interprète
ses paroles trop littéralement en disant qu'elles
étaient un énoncé direct et non équivoque que ces
hommes recevraient leurs nominations et qu'ils
continueraient la besogne qu'on leur destinait.

L'année dernière, le premier ministre a aussi fait
une promesse. Lors du ldébat provoqué par la
motion de l'honorable chef de la gauche, motion
dont j'ai parlé, le premier ministre a fait la décla-
ration suivante :

J'ai déclaré à la Chambre qu'il serait du devoir du
cabinet de respecter toutes les nominations, à moins qu'il
n'y eût lieu d'agir autrement.

Puis, le premier ministre a ajouté

Il peut se faire que certaines personnes n'aient pas
reçu leurs commissions.

Et le très honorable chef du cabinet excuse même
ces quelques cas ('omission, mais tout son discours,
tel qu'on le trouve dans les Débate de 1897, est une
promesse directe et non équivoque'qu'en ce qui
touche aux nominations approuvées par Son Excel-
lence, l'on ne saurait douter que le gou vernenient
n'eût l'intention' d'envoyer à ces fonctionnaires
leurs commissions. Il a <lit

C'est à ses ministres d'agir selon que l'exige leur
ministère.

Or, je suis ici pour lui dire à la lumière des
témoignages quioont été soumis à la. Chambre des
Communes que ses ministres ont agi selon que l'exi.
geait leur ministère ; mais je suis ici pour lui dire
aussi que ses ministres ont agi de manière à ne
tenir absolument aucun compte de sa promesse
faite en 1896 et répétée en 1897. Or, que disait-il
en 1897 ? Voici ce qu'il a dit

M. MONTAcUE.

...... nmais quand les documents demnudés seront déposés.
sur le bureau, la Chambre verra que, dans chacune de ces
circonstances, il y avait d'excellentes raisons de ne pas
faire les nominations en question. Nous
ne voulions ni ne pouvions......

C'est ce dont j'ai déjà parlé, qu'il ne voulait pas
et ne pouvait pas renvoyer ces fonctionnaires, car
ils avaient autant de droit à leur emploi que les
personnes qui se trouvaient depuis des années au
service <le l'Etat.

Or, nous verrons ce que les collègues de l'hono-
rable premier ministre ont fait. En réponse à une
motion faite par l'honorable chef de la gauche, en
1897, nous avons une réponse en'l'an de grâce 1898.
La motion de mon honorable ami, le chef de la
gauche, était ainsi conçue :-

Copie de la liste B. déposée surle bureau de laChambre
à la dernière session, faisant connaître les recommanda-
tions du bureau de la Trésorerie telles que soumises par
un rapport du conseil à Son Excellence le Gouverneur
général les 6 et 7 juillet 1896, et destinées à t're approu-
vées par lui; aussi un état démontrant l'action prise par
le gouvernement sur chacune de ces nominations par
arrêté du conseil approuvé par Son Excellence, ou, dans
le cas oh aucune action n'a été prise, la raison de ce faire.

C'est en commentant cette motion que le premier
ministre a déclaré que lorsque les pièces seraient
soumises, elles contiendraient un exposé des bonnes.
raisons qui avaient empêché d'agir, si l'on n'avait
pas agi ; ou, comme je le suppose, il a voulu dire
aussi : dans le cas où l'on aurait agi contrairement.
en ce qui a trait aux nominations dont parle cette
motion. Or, nous avons le rapport, et comment
ont agi ses ministres, dont l'unique devoir-le
premier ministre l'a dit-était d'agir comme ils.
devaient le faire en ce qui concerne leurs départe.
ments?

Voici quelques données relatives aux nominations
soumises à l'approbation de Son Excellence. Il y-
avait 92 recommandations. D'après -la classifica-
tion faite par les honorables membres de la droite
-je n'y objecte pas et elle était parfaitement régu.
lière, je suppose, eni ce qui se rapporte aux -eté.
gories en lesquelles Son Excellence a divisé, la liste.
-le Gouverneur général en a rejeté 47, et il en a
approuvé 45. Or, M. l'Orateur, ces documents.
prouvent que sur ces 45, deux des hommes qui
tenaient leurs nominations de l'ancienî gouverne..
ment ont eu leurs places'; deux sur quarante-cinq.
L'un est le révérend J. Fraser, agent des Sauvages,
et l'autre, M. McDougald, à qui, aprèg la défaite
du gouvernement, le conseil avait voté une somme-
d'argent pour le rémunérer de ses services comme.
président du bureau des' Douanes. Il avait été·
nommé par arrêté du conseil, et sa nomination à la
charge de sous-ministre des Douanes avait été con-.
firmée avant, la défaite du gouvernement; et l'acte
du bureau de la Trésorerie relativeriient à A1.
McDougald n'a trait qu'au paiement d'une certaine
somme d'argent à lui votée pour rémunérer ses ser-
vices comme président du bureau des Douanes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député veut-il par ces.
chiffres parler des employée qui ont eu de l'avance,
ment ? -
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.1. MONTAGUE : Non ; je vais parler de ce
sujet. Les deux fonctionnaires dont j ai déjà parlé
ne sont pas au nombre dle ceux qui ont obtenu de
l'avancement. Dans ces deux cas, il s'agissait,
ai.-je.dit, de nouvelles nominations dans les admi.
nistrations publiques. Six employés ont obtenu de
l'avancement, savoir :-J. Smith, de la bibliothèque
dlu parlement, porté de la troisième à la deuxième
elasse : Denis D'Aigle, courrier sur chemin de fer,
de la troisième à la deuxième classe ; A. -W. Owen,
du ministère de la Marine et des Pêcheries ; F.-H.
Cunningham, du même ministère, nommé à la place
d'Owen, et T. Aumond, à la place de Cunningham.
Ce sont là les employés qui ont eu de l'avancement ;
mais, chose excessivement ridicule, bien que l'on
ait confirmé les nominations clans ces cas d'avance.
ment, je crois que, dans les divers cas où il était
nécessaire de remplir les vacances créées par les
.romotions, les nouvelles nominations n'ont pas été

contirimées. En d'autres termes, bien que les hono-
tables imembres (le la droite consentissent volon-
tiers en apparence, à confirmer les promotions qui
leur permettaient de favoriser quelques-uns de
leurs amis, ils ont refusé, malgré les opi1ionis expri-
tuées en Chambre, de confirmer les nouvelles
nominations faites pour remplir les vacances qui
avaient été ainsi créées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉClERIES : L'honorable député voudrait-il

citer un exemple?

M1. 0NTAGUE : Mon honorable ami en trou-
vera un exemple sur le document que je lui trans-
mettrai, lequel a été préparé par le gouvernement
et soumis à la Chambre.

Viennent ensuite les mises à la retraite qui ont
eu lieu sous l'ancien régime. Il y a la mise à la
retraite de S. Thayne, de la bibliothèque du parle-
ment, qui a été confirmée, et celle d'Angus Beaton,
gardien de phare, aussi confirmée, miais la nomina-
tion de celui qui devait le remplacer n'a pas été
sanctionnée. Or, qu'avons-nous vu, après toutes les
promesses faites en' 1897 par le premier ministre que
les employés dont les nominations étaient approu-
vées par Son Excellence étaient à tous égards meùi-
bres permaneits des administrations publiques du
Canada ? Sur quarante-cinq arrêtés. du conseil,
comme je l'ai prouvé, deux nouvelles nominations
ont été confirmées, six promotions confirmées, et
leux mises à la retraite confirmées, soit en tout,

dix sur les quarante-cinq, malgré la déclaration du
preierministre en 1897 que l'on s'était occupé de
la plupart de ces cas, mais qu'un petit nombre
d'employés n'avaient pas encore reçu leurs commis-
sions, et n'avaient pas encore commencé à exercer
leurs fonctions en qualité de membres des admi-
nistrations publiques du Canada. Quels rensei-
gnements a-t-on soumis relativement aux causes
qui out porté le gouvernement à adopter, ce
système ?

Quand l'honorable premier ministre du Canada
a promis au chef de l'opposition que ces documents
contiendraient sur ce. point d'amples renseigne-
nients, cette Chambre, j'en suis sûr, a accepté abs-
lunient cet énoncé, et le premier ministre, j'en suis
sûr aussi, croyait que ce qu'il disait serait réalisé.
Or, je demande au très honorable premier ministre
d'examiner cette liste-et je consens' volontiers à
n'en rapporter à ce qu'il'. dira, car je connais sa
loyauté-et de dire ii ce sont là d'amples renseigne-
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ments relativement aux raisons qui ont. porté le
gouvernement à adopter le système qu'il a adopté..

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE
ET DE TRAMWAV DE DAWSON.

M. MORRISON: Je propose que l'article de
l'ordre du jour demandant que la Chambre se forme
en comité pour examiner le bill (n°g 118) constituant
en corporation la Compagnie d'éclairage électrique
et de tramway de. Dawson-City soit rescindé, et
que le bill soit renvoyé au comité des chemins de
fer, canaux et télégraphes pour y être examiné de
nouveau.

M. SPROULE: Pourquoi?

M. MORRISON : Le bill a été renvoyé au comité
des bills d'intérêt privé; il contenait des dispasi-
tions relatives à la construction d'un tramway, et
le 'comité des bills d'intérêt privé a cru que cette
question relevait du comité des chemins de fer.

La motion est adoptée, et l'article, rescindé.

CHEMIN DE FER DE KINGSTON À
PEMBROKE.

La Chambre se forme en comité pour examiner
le bill (n° 69) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Kingston à Pembroke.-(M. Britton).

(En comité.)

'M. SPROULE : Quelle est la modification
apportée au septième article?

Le IRÉSIDENT (M. Bus): L'amendement est
ainsi conçu : " Et'seront offertes aux porteurs des
actions-priorité et des obligations ou débentures
portant premier privilège, prorata."

L'article tel qu'amendé est adopté.

M. SPROULE :.Quel est le nouvel article 9a ?

Le PRÉSIDENT (M. Bain):.
La compagnie émettra aussi desactionslibérées portant

second privilège jusqu'à concurrence de cent cinquante
mille piastres, en trois mille actions de cinquante piastres
chacune, sur lesquelles des dividendes,' s'il en est. et
lorsqu'il en sera acquis et payables, seront limités à trois
pour cent par année et non-cumulatifs, lesquelles actions
prendront rang immédiatement après les actions-priorité
et au prorata des actions ordinaires.

2. Ces actions seront émises aux porteurs des premières
obligations ou débentures privilégiées, au prorata, et des
certificats pour le nombre d'actions auxquelles ils auront
respectivement droit,leur seront remis avec les nouvelles
débentures; et il n'y aura pas de fractions d'actions; et
les porteurs ou possesseurs d'aueune des dites premières
obligations ou débentures privilégiées ne pourront récla-
mer aucune somme on aucun surplus qui pourra resteren
sus et au delà du nombre d'actions completes.

L'article est adopté.

M. SPROULE: Le projet de loi primitif ne ren-
ferme pas d'articles 10 et 11, et ces articles doivent
être nouveaux. J'aimerais en entendre la lecture.
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Le PRÉSIDENT (M1. B.ur): L'article Il est le

seul (lui soit un amendement important. Il y a
aussi l'article ]2 que nous n'avons pas eucore
atteint. L'article 11 est ainsi conçu :

Rien dans le présent note n'affectera ou n'affaiblira en
quoi que ce soit sauf ainsi que susdit quant aux dites
obligations ou déLentures, aucune poursuite ou proc4dure
actuellement pendante ou en cours contre la compagnie,
ni aucune charge ou gage grevant son chemin de fer ou
son actif; et les avantages donnés et les engagements
contractés par tous contrats, conventions et baux, soit
formels ou implicites, jusqu'ici consentis par la compagnie
avec toute personne ou corporation, continueront de
subsister comme si le présent acte n'eût pas été adopté; et
le présent acte ne ehangera ou n'affectera non pins les
droits légaux on les priorités existants d'aucune catégorie
de créanciers de la compagnie.

M. HAGGART: Je ne sais pas si cet article
comporte exactement ce que nous avons adopté en
conité. Cette compagnie de chemin de fer est
passible, en vertu de la loi relative aux chemins de
fer, de réclamations pour travaux exécutés par des
journaliers, des mécaniciens,. pour réparations aux
locomotives et pour travaux se rattachant à l'ex-
ploitation du chemin. Je ne crois pas que cet
article donne aux gens les droits qu'ils auraient en
vertu de la loi relative aux chemins de fer.

M. TISDALE : L'avocat des intéressés était là.
J'ai oublié son nom.

M. BRITTON: M. Creelman.

M. TISDALE: Il a approuvé ces termes le
l'article, et ils sont parfaitement suffisants, je
crois, pour répondre aux fiis que l'on se propose.

M. BRITTON: On n'a pas voulu donner de
nouvcaux droits à ces particuliers, mais l'on a
voulu les protéger de la manière la plus complète
possible, relativement à tous droite qu'ils posséde-
raient déjà peut-être. Je crois-et l'avocat de la
compagnie croyait-que la teneur primitive du bill
était suffisante. Toutefois, M. Carter et M.
Ruthven étaient tous les deux au comité, et ils ont
exprimé leurs opinions relativement à ce oint, et,
pour répondre à leurs vues, cet artic e a été
amendé. Les mots ajoutés sont:

Et le présent acte ne chansera ou n'affectera non plus
les droits légaux ou les priorités existantes d'aucune
catégorie de créanciers de la compagnie.

Ceci, j'en suis sûr, protège les intéressés.

M. HAGGART: J'aimerais avoir l'opinion du
ministre des Chemins de fer et Canaux. S'il dit
que cela suffit pour les protéger, ce sera tout à fait
satisfaisant. I s'agit de savoir si cet article
protège parfaitement les personnes qui, en vertu
de la loi relative aux chemins de fer, ont un droit à
faire valoir contre cette compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : C'est là, je crois, l'article
adopté au comité. Je crois qu'il suffit.

Annexe b.

M. TISDALE: Il y a ici plusieurs blancs, n'est-
ce pas?

M. BRITTON: Le blanc laissé par le comité
dans l'annexe b se rapporte aux obligations possé-
dées avant que l'on puisse demander au créancier
hypothécaire de prendre des procédures et de

M. SPROULE.

vendre le chemin. Je propose' que le blanc soit
rempli par les mots " cinquante mille dollars."

L'article, tel qu'anmendé, est adopté.
Bill rapporté, lu la troisième fois et adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈM3IE LECTURE.

Bill (n0 105) concernant la Compagnie du che-
min de fer de ceinture de l'Ile de Monitréal.-(M.
Belcourt, par M. Bostock.)

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE
CANAL DU LAC MANITOBA.

La Chambre examine l'amendement fait par
le Sénat au bill (n° 66) concernant la Compagnie de
chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

Le dit amendement est lu la première fois.

M. JAMESON : Je propose :
Que le dit amendement ne soit pas adopté pour la

raison qu'il permet simplement une fusion avec une
partiedu chemin possédé par une compagnie avec la-
quelle on se propose de fusionner et qu'il est en consé-
quence incompatible avec l'objet de la fusion pro etée
entre les deux compagnies, et qu'il est de plus en déac-
cord avec l'objet visé par le bill; aussi qu'un message
soit envoyé nu Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre a désapprouvé leur amendement au dit
bill pour ia raison énonuée ci-dessus.

M. OLIVER : Relativement à cette motion, je
dirai que je suis jusqu'à un certain point intéressé
à titre de promoteur d'un bill appelé " La charte
du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Paci-
fique " avec lequel vient en conflit cette fusion
projetée, et j'aimerais exposer à la Chambre Tétat
oii se trouve l'affaire, d'après moi.

Eu 1896, la Chambre a accordé à la Compagnie
du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Paci-
fique une charte pour la construction d'un chemin
depuis Fort-Churchill jusqu'à la rivière Saskat-
chewan, près de la tète du lac Winnipeg, et de là
vers l'ouest, avec des embranchements. La Cham.
bre ayant accordé cette charte, et vu qu'il n'y.
avait pas à cette époque d'autre charte pour la
construction d'une voie ferrée dans cette partie du
pays ,je prétends qu'il n'est ni juste ni équitable'
que l'on accorde à une autre compagnie sots un
prétexte quelconque une charte lui permettant de
passer sur le même terrain jusqu'à ce que cette
compagnie ait peidu le droit que lui confère sa
charte en ne commençant pas et en ne coniplétant
ps son chemin d'après les termes de cette charte.<

charte que l'on se propose de faire revivre · dans
ce cas est la charte de la Com e du chemin de
fer de Winnipeg à la baie d' dson. Cette charte*
accordée en 1887, a expiré en 1889, et bien. que.
depuis cette époque, l'on ait adopté des projets de'
.législation en ce qui s'y rattache, l'on n'a jamafeu
l'intention de les apphquer à la partie de la ligüé
comprise entre la rivière Saskatchewan et Fort-
Churchill.

En conséquence, au nom des promoteurs ducher
min de fer de la Baie d'Hudson et du Pacifiqùe, je
prétends que la charte du chemin de Winnipeg la
baie d'Hudaon*n'existait pas. pour une route depuis
la rivière Saskatchewan jusqu'à la baie d'Hudson,
et que si la Chambre insiste pour que.1 o oère.
cette fusion dans lee termes qui figurent-ici,elle
doublera la charte accordée'pour la mme*'eét'endue,
avec le résultat naturel·que la Compagnie'du:che-
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nin de la Baie d'Hudson et du Pacifique éprouvera
dlans cette mesure des difficultés à pousser son
p'rojet.

Je demande qu'il me soit permis de protester
contre la motion faite dans le but d'appuyer la
fusion. laquelle, je le lis, est préjudiciable aux
intéréts de la Compagnie du chemiin de fer de la
1Bie d'Hudson et du Pacifique, et contraire à la
politique bien définie de cette Chambre, et qui, si
elle est sanctionnée, empêchera certainement la
construction de tout chemin de fer entre
Fort-Churchill et la rivière Saskatchewan. Cette
charte, que l'on a l'intention de faire revivre, a été
accordée en 1880, et il est notoire que son existence
a absolument empêché, jusqu'aujourd'hui, la cons.
traction d'un chemin de fer à la baie d'Hudson,
cho.se que l'on désire beaucoup dans tout le Mani-
toba-et dans tous les territoires du Nord-Ouest.

Cette charte ayant existé depuis 1880, et rien
n'ayant été fait, bien qu'elle eût à maintes reprises
été soumnise au parlement, il n'est que juste que
lorsq ju'une ai tre compagnie se présente, dans les
coU'iitious pèrmises par cette Chambre, on lui
donne l'occasion de réaliser ce qui est un projet
pratique et avantageux.

L'aienîdement du Sénat est rejeté.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (i' 125).constituant en corporation la Com-
nie du· pont interprovincial d'Ottawa.-(M.

elcourt.)

SUP8IDES-NOMINATIONS PAR L'EX-
GOUVERNEMENT.

.1. 310NTAGUE : M. l'Orateur, quand j'ai pria
la parole pour la première fois sur ce ·sujet, j'ai

promis d'être court, et je vous promets que cet
engagement sera tenu à la lettre, désirant ne retenir
la Chambre que quelques minutes. Avant de con-
tinuer la lecture du relevé qui a été produit en
réponse à une motion présentée.par le chef de F'op-
position, vous nie permettrez, M. l'Orateur, de
répondre à une question posée par le ministre de la
Marine et des Pecheries.

Cette question se rattachait à l'assertion faite par
moi que pendant que des mises à la retraite et
quelques promotions avaient été ratifiées, il était
également vrai que des nominations pour remplir
les vacances créées par ces promotions et mises à la
retraite avaient été annulées. L'honorable ministre
m'a demandé ai je pouvais citer des cas. Je n'avais
pas encore dans ce moment choisi des cas dans la
liste, mais si l'honorable ministre veut examiner le
relevé, dont voici une copie, il y trouvera les faits
suivants : Angus Beaton, gardien de phare, a été
mis à la retraite, et cette mise à la retraite a été
ratifiée le 26 novembre 1897 ; C.-J. Chapman a été
nommé gardien de phare en remplacement de Bea-
ton ; nulle décision n'a été prise, l'intérêt public ne
l'exigeant pas. Il y a encore le cas de Denis D'Aigle,
promu à la charge de courrier de seconde classe sur
chemin cde fer, ratifiée le 9 juin 1896 ; H. Steelà
a été nommé courrier de troisième classe sur che-
min de fer, à la place de D'Aigle, promu ; aucune
décision n'a été prise, l'intérêt public ne l'exigeant
pas. Ces cas sont patents dans le relevé nime,
et combien d'autres existent-ils que je ne veux pas
énumérer, parce que l'information fournie n'est pas
suffisante pour me lç permettre. Je vais continuer
à lire le relevé qui donne la liste des nominations
que Son Excellence a déclaré avoir ratifiées et la
raison donnée par le gouvernement à l'appui de sa
décision dans les différents cas:

RELEVÉ indiquant la décision prise par le gouvernement au su)et des nominations faites par arrêtés
ministériels, le 6 et 7 juillet 1896, d'après 1 annexe " B."

Sujet.

Bureau de la Trésorerie, 2611

2 Dr George-H. Duncan, nommé médecin et surinten-
dant de quarantaine, Colombie anglaise. •

9 Reginald Grant, Halifax, N.E., nommé commis -de
troisième clase à·la bibliothèque du parlement.

10 Edouard-H. • Guilbert, officier de piscifacture,
Magoz.

12 Fabien Vanasse, renommé préposé aux engagements,
31ontréal.

13 Thonas Jenkins, promu à un emploi de commis de
.seconde classe, bireau de poste de Saint-Jean.

16 Pierre Boutes, facteur de laposté aux lettres, Qué
22 J. M. Scully, percepteur des douanes, Berlmn.......
23 Hugh Murray, promu surintendant de douanes,

HIlamilton.
24 Andrew- Alexander, promu premier commis à la

place de Murray, ci-dessus nommé.
31 0.-E. Houde, nommé inspecteur des poids et me-

sures.

Bureau de la Trésorerie, 2618

H. LeBreton Rose, promu à la première clase,
1 Chemins de fer et aunatx -

A.-W. Cameron, promu àla seconde classe, Chemins
2 de fer et Canaux, à la place de Rosa.

131j .

Décision.

Annulé, 31 octobre 1896.

Annulé, 4 mars 1897.

Annulé, 7 octobre 1896.

do do

Pas de décision; l'intérêt publie ne l'exigeant pas.

· · do do
Annulé, 31 octobre 1896.

dé do

do do

Pas de decision prise,
pas.

Pas de décision prise,

do

l'intérêt public ne lexigeant

'intérêt public n l'exigeant

do



RELEVÉ indiquant la décision prise par le gouvernement au ujet des nominations faites, etc.-Suitc.

N°

11. M'ON TUE.

3

4

8
13

15

17
20

21

22

23

24

3
28

31

4
5

7
.9

10

il

12
19

22
23
27

4

8

9'

128

129
130

136
138

191

Sujet. Décision.

Bureau de la Trésorerie, 2613.
Charle.-. Macdonald, nommé gardien de phare,. Ammulé, 8 mars 1897.

1le du Prince-Edouaî.
James Yeo, nommé inspecteur de piècheries, Ile du Annulé, 7 octobre 1896.

Prince-Edouard.
David lialliday, nonué percepteur des douanes. Annulé 13 juin 1897.
Allai Bowmuan, nominié sous-percepteur des douanes lPas de décision, l'intérêt public ne l'exigeant pas.

Villiani Powley, noumé sous-inspecteur les poids do do
et mesures.

J.-.U. Turnstall, nommé sous-percepteur du revenu:Pas de décision prise. L'intérêt public ne l'exigeant
de l'intérieur. 1 pas.

J.-T. Craystone, noummé facteur de la poste aux let, do do
A. W. Owen, promu premier commis et comptable, Ratifiée et mise en vigueur, Il mars 1897.

départenent de la Marinie et des Pêcheries. 1
F. -H. Cimininghan, promu à la première classe A lal do do

place le Owen.
T. Aumnond, promu à la seconde classe à la place del do do

Cmmning'ham.
.T. Spence, percepteur lu revenu de l'intérieur, misPas de décision prise. L'intérêt puhlic ne l'exigeant

k la retraite. pas.
E.-H. Sinon, promu à la charge de percepteur du do do

retenu de l'intérieur à la place de Spence.

Bureau de la Trésorerie, 2614.

H. Tryon, nommé gardien de phare. ........- ... Annulée le 14 janvier 1897.
J.-A. Fitzpatrick, nommé sous-percepteur des Autre nomination faite à sa place (Bazinet).

douanesa à Joliette.
R.-A. McClusky, piscifacture-Grand-Faills, N.-B. Annulée, 7 octobre 1896.

Bureau de la Trésorerie, 2640.

AngusBeaton, gardien de phare mis à la retraite.. Ratifiée, 26 novembre 1897.
0.-J. Chapman, nommé gardien (le phare à la place Pas de décision prise; l'intérêt public ne l'exigeant

de Beaton. pas.
John Kinefick, piscifacture, Newcastle, Ont....... Annulée le 7 octobre 1896.
Denis D'Aigle, promu à la charge de courrier de Ratifiée le 9 juin 1897.

seconde classe sur chemin de fer.
H. Steele, nommé courrier de troisième classe suriPas de décision prise ; . l'intérêt public ne l'exigeant

chemin de fer A la place de D'Aigle. pas.
H.-P. Buck promu à la seconde classe, départe- do do

ment des Postes.
Mlle K. Merrick, nommée commis de seconde el.. do do
J. W. Bates, préposé au débaiquement, mis à la do do

crétaite.
John McDougald, président, douanes............. Ratifiée, 26 avril 1897.
W. Millichamp, nommé estimateur fédéral ........ Annulée, 31 octobre 1896.

.-S. Wood, employé d'accise.................... Pas de décision prise; l'intérêt publie ne l'exigeant

Bureau de la Trésorerie, 2653. .

Rév. J. Fraser, nommé agent des sauvages......... Mise en vigueur.
A.-E. Kemp, promu commis de seconde classe, Pas de décision prise; l'intérêt public ne l'exigeant

affaires des sauvages. pas.
E.-S. Thayne, commis de seconde classe à la biblio- Ratifiée, 4 mars 1897.

thèque du parlement, mis à la retraite.
J. Smith promu k la seconde classe, bibliothèque do do

dau .&Ïmet
C.-W. Magee, nommé facteur de poste............ Pas de décision prise; l'intérêt public ne l'eigeat

pas.
0.-H. Kemhaus, nommé facteur, postes.... ....... do do
R.-C. MlcRoberts, nommé courrier de troisième do do

classe sur chemin de fer.
A.-E. Jodoin, nommé facteur.............. .... do do
A.-P. Realy, nommé commis de troisième classe, do do

bureau de poste, Halifax.
H.-H. Grant, percepteur du revenu de l'intérieur, Annulée, 23 décembre 1896

etc., nommé inspecteur.
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M.ilá, K L'Orateur, la liste des nominations qui,

dVapîrs la décision de Son Excellence, décision
'lont les honorables ministres sont responsables et
dLpras la classification faite par le gouvernement
du jur- c'est la liste de ceux qui, nommés par
la.-.-gvernement-ainsi que l'a dit le premier
mnînisitre-devaient avoir leurs emplois et recevoir
avis aie remilir leurs fonctions.

.e vais % emander aux collègues du très hono-
rable premier ministre, puisqu'il est absent, si, oui
ou non, la piromesse q.u'il a faite à cette Chambre a
i-té acumiplie ; si, oui on non, la manière d'agir du

airtemient et celle dle ses collègues est en contra-
iintion directe avec la politique que le très hono-
ralie premier ministre a énoncée comme étant celle
lit gOuvernement. Je ne crois pas que le premier

iiiinîstre ait ei l'intention (le tromper la Chambre.
.e ne crois pas qu'un homme occupant une position
ausi importante, occupant une place aussi élevée
pIarli les homIes publics de l'empire britannique
v:,lrait induire la Chambre des Com umnes en
errer sur les intentions de son gouvernement.
Nitis je dois dlire que que si l'honorable premier
ministre n'a pas voulu tromper la Chambre, je suis
forcé de eroire qu'il ignorait tout ce qui se passait
autour de lui dans son conseil et dans les dépar-
tenuts placés sous la direction de ses propres
ministres.

lrtyniettez-ioi de citer encore une fois le discours
du premier ministre, parce qu'il se rattache parti.
cnlièrenent à la question que je vais traiter. Ce
discoursa été pronoylcé le 3 miai 197, dans la
Chambre des Communes :

Quant aux nominations faites par l'honorable député
et approuvées par Son Excellence, 'ai déclaré à la
Chambre qu'il serait du devoir du cabinet de respecter
toutes ces nominations à moins qu'il is'y eût lieu d'agir
autrement. Voilà la règle que nous avons suivie. Nous
avons respecté ou voulu respecter toutes les recomman-
datinns approuvées par Sou Excellence, sauf en certaines
cireonstances.

Mettiis cette déclaration à côté de la liste, et
que les députés disent si la promesse du très hono-
rable premier ministre a été accomplie.

Je continue la citation :
L'hoinorable député affirme qu'il nous est arrivé de ne

pas iotifier à certaines personnes leurs nominations, et
que d'autres personnes n'ont pasrepu leursommissions.
Il est possible que cela soit quelquefois arrivé. Il peut se
faire que certaines personnes, bien que rentrant dans la
cat6gorie en question, n'aient pas reçu leurs commissions,
uais quand les documents demandés seront déposes sur
le bureau de la Chambre, on verra que, dans obacune de
ces circonstances, il y avait d'excellentes raisons de -ne
pas faire les nominationsen question.

Je demande aux honorables ministres, si, ces
papiers sont ceux que le très honorable. premier
uinistre disait contenir ces excellentes raisons de
ne pas faire les nominations en question.

Le premier ministre a ajouté:
De fait, à moins de violer toutes les règles que nous

avions établies pour notre gouverne, nous ne pouvions ni
lie voulions démettre les personnes nommées à des char-
ges en, pareilles circonstances, pas plus que nous n'au-rions démis, sauf pour cause valable, celles qui se trou-
raient déjà au service du gouvernement. Dans grand
nombre de cas, nous avons cru préféxaole de faire desinvestigations. si je me rappelle bien, soit dans les dépar-tenment.s ou ailleurs, investigations sur lesquelles. nousn'en somnes encore arrivés à aucune conclusion.'-ceci
explique le retard apporté à notifier la- nominatiton dequelques-uns de tes messieurs, mais c'est la seul% raisona1 alléguer et lorsque les papiers qui les concernent seront
déposés sur le bureau de la Chambre, monhonorable amieotllèt era par lui-même que le nombre.de ces ess esttrèslimité.

En examinant la liste (lue j'ai lue et les raisons
que sont alléguées, je demande aux honorables
chefs de la droite si le nombre de ces cas est très
limité. J'ai dit que si le très honorable premier
ministre n'avait pas voulu tromper la Chambre, il
devait ignorer absolument tout ce qui se faisait et
se passait autour de lui dans les différents départe-
mttents confiés à ses ministres.

Nous avolîs ici la déclaration faite par le premier
ministre le 3 mai 1897, que ces nominations auront
leur effet, que le gouvernement veut respecter
toutes les recommandations approuvées par Son
Excellence, et cependant, clans le rapport produit
nous avons la preuve que toutes, sauf deux, avaient
étéannulées, tandis que l'honorable prenierrministre
adressait la parole à la Chambre. J'ai ici les dates
de l'annulation de plusieurs arrêtés ministériels,
dont le très honorable premier ministre a parlé en
répondant au chef de l'opposition, et tenant compte
de ce fait, je suis justifiable de dire que s'il n'a pas
eu le désir de tromper la Chamnbre-intention dont
je l'ai exonéré ainsi que mon devoir et les règles de
la Chambre l'exigeient-je dois conclure qu'il ne
savait pas du tout ce qui se passait autour de lui.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de répéter que toute
ces annulations avaient été faites avant le 3 mai
1897. Deux on trois nominations seulement ont été
annulées après que le très honorable premier mi-
nistre eût prononcé son discours, mais j'ai afiirmé
que d'après ces papiers, il appert (lue quand le pre-
umier ministre a fait son discours toutes les nonina-
tions sauf deux ou trois avaient ,té annulées d'après
son avis, ou celui de son conseil, donné à Son Ec-
cellence. Je répète encore une fois que toutes ces
nominations sauf deux ou trois avaient été annulées
quand le premier ministre a prononcé son discours
dans cette Chambre. Et au sujet des vingt-quatre
autres, la raison alléguée pour ne pas avoir pris de
décision est cette phrase indéfinie " l'intérêt public
ne l'exigeant pas."

Quelle est la position de Son Excellence au sujet
de.ces nominations ? Son Excellence avaient eu les.
recoumandations devant lui, et Son -Excellence
comprenant, ou croyant avoir compris ses droits et
ses devoirs de gouverneur constitutionnel, décida
de suivre une certaine ligne de conduite. Le go.
vernemnent devait prendre toute la responsabilité
de cette décision s'il voulait remplacer au pouvoir
le gouvernement battu le 23 juin 1896. Il a été
plus loin que cela, il a accepté avec empressemnent
la responsabilité de ses actes par. la bouche de son
chef annonçant cette acceptation à la Chambre.
Son Excellence le Gouverneur général a.t-il été
informé qué ces nominations n'avaient pas été déli-
vrées? A-t-ilétéinformé queles nominations portant
sa signature. étaient restées dans les· bureaux des
niiiistres auxquels elles avaient été ,confiées ?

Il mue semble que c'est non seulçment un manque
de respect enversle chef de lPEtat, mais que les
honorables- ministres 'ont fort. mal compris leurs
devoirs comme membresi du gouvernement de Son
Excellence. -Je ne peux pas -supposer un instant
que Son Excellence ait été informné que ces nomina-
tions n'ont· pas été mises à' effet, et quelle .est
maintenant la position de ces emiployés ? Le pre.
mier miitie nous a dit que ces hounr.es dont les
nominations avaient été approuvées par Son Excel-
lence faisaient partie du service publie :autant que
ceux quily étaient -'depuis 'nombre. d'aunées. S'ils
étiaent menibres du service public quand ce discours
a ét4 prononcé, ils le sont encore, parce que .dans
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ce langage vague que j'ai cité, les ministres disent
qu'ils ont décidé qu'il n'était pas nécessaire de
prendre de dècision ; en conséquence, aucune déci-
sion n'a été prise, et en conséquence, ces personnes
auxquelles ces mots s'appliquent sont membres du
service public du Canada, et peuvent réclamer les
dommages pour les pertes qu'elles ont subies.

Je reviens à la question de savoir si Son Excel-
lence a été informée de ce qui avait eu lieu, et je
vais citer Todd à ce sujet:

Pour permettre à un gouverneur constitutionnel de
remplir avec intelligence et efficacité les devoirs que la
Couronne lui a imposés, il est obligé d'exiger, ainsi qu'il
y est autorisé par sa commission et ses instructions, que
ses ministres lui fournissent les informations les plus
complètes sur chaque question qui en tout temps sera
soumise à son approbation: et que ses ministres ne suivent
aucune politique, ou ne fassent aucun note d'autorité
exécutive au nom de la Couronne, sans que ces actes ou
cette politique aient préalablement reçu sa sanction.

Or, bich que n'étant pas avocat, je prétends que
le fait même d'annoncer par ce rapport que le
gouvernement n'a pas eu l'intention de prendre une
décision à l'égard de ces vingt-quatre nominations,
est une énonciation de politiue publique, et je
défie les honorables chefs de la droite de dire qu'ils
ont consulté Son Excellence sur ce point et qu'ils
ont son autorisation pour aniener cette question
comme étant le politique publique.

Encore une fois, dans quelle position ont-ils placé
le chef exécutif du pays? Voyons un peu ce qui en
est. J'ai dit que c'était à mon avis une position
peu enviable. J'ai parlé <le la responsabilité du
gouvernement <le Son Excellence pour chaque acte
qu'il lui a conseillé le faire. Il est également vrai
que les membres du gouvernement sont respon-
sables <le chaque acte qu'il a fait en dehors le l'avis
de ses ex-conseillers, et avant l'avènement des chefs
de la droite au pouvoir. De sorte que sur la ques-
tion de l'approbation de ces nominations, les hono-
rables ministres sont tout autant responsables que
s'ils avaient eux-mêmes recommandé ces nomina-
tions, que si l'avis à Son Excellence était venu
directement de leur part. En d'autres termes, Son
Excellence a pris une décision à propos de ces
nominations sur l'avis des honorables chefs de la
droite.

Voyons maintenant oi en sont arrivés les hono-
rables ministres. Ils s'adressent un jour à Son Ex.
cellence et disent que ces nominations doivent être
approuvées, car le tout se résumne à cela. Le len-
demain, ils donnent à Son Excellence ni avis tout
contraire. Ils lui disent que ces nominations dloivent
être annulées, nominations qu'ils lui avaient de-
mandé d'approuver queklues jours auparavant. Je
conclus que ces messieurs ont mis le chef exécutif
lu pays dans une position peu enviable, position

dans laquelle un chef exécutif n'a jamais été placé
par aucun gouvernement

Supposons maintenant que le présent gouverne-
ment, de son propre gré, adopte un arrété ministé-
riel sur une question ordinaire, et que quelques
jours plus tard il demande à Son Excellence de
l'annuler. 'Je suie sûr que Soi: Excellence en voyant
le ,second arrêté ministériel de'nandera les rai-
sons le ce changement d'opinion de la part de ses
ministres. .S'il en est ainsi à l'égard d'une simple
affaire qui concerne le gouvernement lui-même, à
plus forte raison doit-il en être le même d'une
question qui intéresse un gouverneient précédent
-question sur laquelle le gouvernement a non
seulement donné soi avis, mais au sujet de laquelle

M. MONTAGUE. .

il a annoncé publiquement dans le parlement du
pays la ligne de conduite qu'il entendait suivre.

En conséquence, je conclus que le gouvernement
a dû donner :L Son Excellence des raisons beaucoup
plns sérieuses, plus convaincantes, que celles qui
sont alléguées dans le rapport produit en réponse
à la motion du chef de l'opposition ; et je prétends
que la Chambre doit obtenir ces raisons plus coin-
plètes et plus convaincantes.

Un mot maintenant à propos d'une phrase, une
exception que l'honorable premier ministre emploie
souvent dans ses discours. Il a <lit que ces nomi-
nations seraient approuvées sauf dans certains cas
où il y avait d'excellentes raisons de ne pas faire
ces nominations.

Je ne connais pas tous les cas mentionnés lans le
présent rapport.

Mais il y a un cas que je vais mentionner, non
seulement parce que je quis familier avec les faits,
mais parce qu'il a servi de point de départ à l'hono-
rable ministre pour faire sa première déclaration
relativement à sa politique à ce sujet. Je veux
parler du cas de M. Scully, qui avait été nommé
par l'ancienne administration percepteur des
douanes à Berlin. Je constate par ce rapport qu'il
a été destitué. Or, je voudrais connaître les raisons
sur lesquelles on s'est appuyé pour en agir ainsi?
L'on me dit et je sais personnellement que M.
Sculley est un homme tout à fait compétent pour
remplir les devoirs de cette position. C'est aussi un
citoyen distingué de l'endroit où il demeure, et qui
s'est déjà présenté une fois comme candidat pour la
législature provinciale, et l'on m'assure qu'il est
un homme tout à fait respectable. Je voudrais
savoir du gouvernement sur quelles bonnes raisons
le gouvernement s'est basé dans ce cas particulier,
sinon dans d'autres cas, pour annuler cette nomi.
nation" qui avait été approu vée par Soi Excellence
sur la recommandation de l'ancien gouvernement.

Je n'ignore pas que le gouvernement est disposé
à aider à ses partisans, et je n'hésite pas à <lire que je
croirais en cette doctrine, et que je ne suis pas jaloux
de quelqu'un parce que l'un des partisans du gou-
vernement obtient une position qu'il pent lui don-
ner. Mais, je dis que dans le cas de M. Scully,
on donne pour raison que l'intérêt public était
mieux servi par son renvoi qu'en le conservant
dans sa position. Toutefois, je crains que la véri:
table raison de cela,c'est que leurs intérêts de parti.
étaient mieux servis par ce fait, et tout en étant
disposé à admettre qu'il est possible que cette raison
puisse avoir une certaine valeur aux yeux- des
honorables membres de la droite, je prétends hum.
blement que cette raison n'était pas suffisante pour
demander à Son Excellence de refuser de sanction-
ner une nomination faite par l'administration anté-
rieure.

Je pourrais traiter plus longuement les faits aux-
quels j'ai fait allusion relativement à cette affaire,
mais telle n'est pas mon intention. Je nie suis
contenté d'exposer les faits sans commentaires, et
je crois que ces derniers étaient suffisants pour
mériter l'attention de la Chambre et me servir
d'excuse,-si cela est nécessaire-pour avoir retenu
la Chambre aussi longtemps.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : L'honorable préopinant a discuté durant
quelques minutes, et d'une manière générale,--une
question que je ne me propose pas de traiter de la
même façon. Il a cependant protest' contre la
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conuliite 'lu gouvernement actuel dans certains cas
particuliers coneernant des nominations qui avaient
été faites par le gouvernement dont il faisait partie,
après sa défaite aux urnes électorales en 1896,
mnais avant d'avoir donné sa résignation. Je n'ai
pas'lintention de discuter la question de savoir s'il
était bien convenable pour un gouvernement mori-
oil coine celui-là de faire des nominations aussi

noîîmbreuses et aussi peu justifiables que celles-là.
("est lit une question qui a déjà été discutée sous
tous les rapports clans cette Chambre en différentes
circonstances. C'est une question dont le gouver-
nenient est disposé à laisser la solution au peuple
de ce paiys, et par conséquent,je ne n'éc'arterai pas
dke cette partie du discours dle Pl'onorable député.
Mais en lisant la liste de toutes ces nominations,
l'honorable député en a mentionné une qui aurait
.té faite dans imon département ; c'est pourquoi.M.
l'Orateur, je vous demande un moment d'attention
tandis que je vais donner à l'honorable député la
réponse qu'il veut sans doute obtenir. Il a mis an
léti les nienbres du gouvernement de donner les

raisons pour lesquelles ces nominations n'ont pas
été approuvées ou ont été rejetées, et l'un des pre-
miers noms qu'il a mentionnés a été celui du Dr
Geoi-e-H. Duncan, qui avait été nonnié médecin
de la quiarantaire et surintendant du service le la
quarantaine dans la Colombie anglaise, dont la
nom'aination a été annulée le 3 octobre 1896 ; or, je
vais dire à l'honorable député pour quelles raisons
cette nomination a été annulée. Je dois déclarer,
en prenier lieu, que lorsque j'ai pris charge de mon
département, j'ai constaté qu'apparemment cette
position était vacante, son dernier titulaire étant
décédé peu de temps auparavant ; le Dr George-H.'
l)nîîcan avait été nommé et agissait à sa place, par
lhonorable député qui était à cette époque mi-
niitre le l'Agriculture. J'eus à décider la question
de savoir si la position était vacante, ou non. Je
pris les renseignements nécessair-es, et je constatai
'!n'il s'agissait là d'une nomination qui, en vertu le
la règle reconnue et acceptée, allait être signée et
conîtimée par Son Excellence. La position était
o':cnp bée par c uîelq u'un à cette époqtue, et de fait, le
1)r l aincan agissait depuis quelque temps en cette
qualité. Un peu plus tard, toutefois, certaines
actions de sa part me furent signalées-actions que
je ne crois pas qu'il serait sage ou nécessaire, dans
'intr,-î- public, de faire connaitre ce soir.

Sir CHARLES TUPPER : Tout cela a déjà
été publié dans les DébatM.

Le 3INISTRE DE L'AGRICULTURE: J'étais
en frais de déclarer à la Chambre, si l'honorable
chef de la gauche m'en avait donné le temps, que
ces actions étaient déjà mentionnées dans les
J)ébuat. de la dernière session, et qu'elles ont' été à
cette époque discutées longuement. Ces actions
étaient telles, qu'en ma qualité de ministre chargé
de l'adninistration du. département, j'ai cru que je
ne pouvais pas confier Plus longtemps l'établisse-.
nient île quarantaine de la côte du Pacifique aux
mains le ce monsieur. Je recomnmandai donc
lannulation de sa nomination et la. nomination
'un autre employé pour prendre sa place. Si
Ilonorable député désire obtenir d'autres détails

'sunr les raisons qui m'ont fait agir en cette circons-
tance, je n'ai aucune objection à les répéter devant
la Chambre et à les faire connaître au pays; niais
dans- l'intérêt du public,' je. ne crois pas que la

chose soit nécessaire, et il vaut peut-être mieux
dans l'intérêt de ce monsieur lui-même, qu'il ne soit
plus question de cette affaire. Mais je veux qu'il
soit bien compris par l'honorable député que dans
le cas qui nous occupe-et je ne veux parler que de
celui-là qui est le seul qui se soit produit dans mon
département,-il y avait à mon avis et à celui du
conseil de nombreuses raisons pour faire annuler
cette nomination. Il ne s'agissait pas là de ques-
tion de parti, il n'y avait qu'une chose à faire : cet
homme avait prouvé par sa conduite qu'il ne possé-
dait pas les qualités requises pour occuper cette
position et il ne devait pas être nommé. La nomi-
nation fut d'abord confirinée et il conserva l'emploi
durant un certain temps ; et n'eût été sa conduite
qui m'a porté à agir comme je l'ai fait, il aurait
conservé cette position aussi longtemps qu'il se
serait acquitté de son devoir. Je n'ai qu'une chose
à ajouter ; ce cas qui est le seul qui se soit présenté
dans mon département, est probablement un
exemple assez juste de ce qu'étaient les autree, et
qui prouvait que nous devons considérer comme
admis que les prétentions de l'honorable député ne
reposent sur rien, et que, de fait, les autres desti-
tutions, annulations de nominations ou refus
d'acceptations de nominations étaient basées sur
des raisons aussi sérieuses et aussi plausibles que l'a
été la conduite du gouvernement dans -ce cas
particulier, qui s'est présenté dans mon département
et dont je connais tous les détails.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne crois pas, M.
l'Orateur, que nous ayons été témoins dans cette
Chambre d'un spectacle du genre de celui que nous
avons eu ce soir. L'honorable chef de la droite
est accusé d'avoir fait des déclarations dans cette
Chambre qui sont entièrement fausses, ou qui dé-
montrent chez l'honorable premier ministre une
ignorance vraiment scandaleuse de la conduite des
membres de son administration. A quel spectacle
la Chambre a-t-elle assisté ? Nous avons entendu
un député qui a fait partie de l'admuinistration qui
a précédé celle-ci porter cette grave accusation
contre le premier ministre et son exécutif, et nous
avons vu aussi cet honorable ministre quitter la
Chambre sans même oser présenter la moindre ré-
ponse.

A-t-on jamais vu dans aucun pays de l'univers
jouissant d'un, gouvernement responsable quelque
chose de plus scandaleux ? Figurez: vous le pre-
mier ministre de l'Angleterre accusé sur le par-
quet de la Chambre, d'une chose comme celle-là.
Je dis, M. l'Orateur, qu'il ne pourrait pas rester à
la tête des affaires pendant 24 heures s'il avait
fait se dont le premier ministre s'est rendu cou-
pable ce soir.. Sans tenir compte des partis, je dé;
clare qu'il n'y a pas le parlement qui ne trouverait
pas une conduite (le cette nature en désaccord
avec le gouvernement parlementaire. Lorsque
l'on en est rendu au point que le premier ministre
du Canada est incapable de défendre son caractère'
contre une accusation portée devant la Chambre
et dans laquelle il est accusé d'avoir essayé eù con;
naissance. de cause de ti-omper la Chambre, ou
d'ignorer ce qui se passe au conseil de la nation
dont il est le président, nous nous trouvons en
face d'un homme qui a;ffecte 'un souverain mépris
de la-violation des promesses faites au peuple,.et
cette conduite -va avoir- pour. effet' d'amoindrir
la position qu'occupe le gouvernement devant la.
Chambre et devant. e peuple de ce pays. Y a-t-il
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un seul homme dans cette Chambre qui ait jamais
vu un gouvernement disposé à siéger dans cette
Chambre et à se laisser accuser d'être coupable
d'avoir tenté de tromper cette Chambre, et malgré
cela. pas un seul membre lu cabinet--bien que tons
veulent que cette discussion cesse-n'ose se lever
.et défendre l'intégrité de leur chef, ainsi que leur
propre conduite comme ministres. Ils peuvent
croire qu'ayanît à leur disposition une majorité
docile, ils sont en position de braver l'opinion de
cette Chamubre. Mlais, ils vont s'apercevoir que,
indépendtlamment de la minorité qui existe dans
cette Chambre, ils auront à rendre compte
<le leur conduite aux électeurs intelligents de ce
pays, qui comprendront que le gouvernement ne
peut avoir qu'une raison ponr expliquer son silence,
c'est qu'il occupe une position insoutenable.

Quant aux faits, ils ont été si clairement et si
brièvement exposés par l'honorable député (M.
Montague), que je n'ai pas un mot à ajouter tant
que l'on n'aura pas réfuté ses paroles, parce que les
honorables membres de la droite ne peuvent
fournir aucune explication qui puisse les disculper
de l'accusation portée contre eux d'avoir suivi à
l'égard de la Chambre une conduite qui est loin
d'être franche et honorable. Comme ce sujet a
déjà été discuté, je n'entreprendrai pas de traiter
le côté constitutionnel de la question. Cela a été
fait à mon entière satisfaction, et je n'ai aucune ob-
jection à laisser le peuple juge (le la valeur de la
position prise par les honorables membres le la
droite sur cette question. Mais je nie ccntenterai
de rappeler aux honorables membres de la droite
le contraste que présente la conduite tenue par un
Gouverneur général antérieur, le très honorable
comte )ufferin, l'un les hommes les pl.us distingués
et les plus capal les qui aient jamais présidé aux des-
tinées du Canada. -Je leur rappellerai la conduite
suivie par ce très honorable gentilhomme, lorsque
le parti actuellement au pouvoir dut laisser le
timon des affaires. L'honorable ministre de l'Agri-
culture (M. Fisher) a osé parler d'un gouvernement
moribond, le ce gouvernement qui avait été défait
aux urnes électorales le 2.3 juin 1896 ; nain, M.
l'Orateur, qu'était ce gouvernement dont faisaient
partie le très honorable premier ministre (sir Wil-
frid Laurier) et l'honorable ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright). en 1878 ? Etait-ce lå un
gouvernseument moribond ? Après cinq ans de mau-
vaise administration des affaires de ce pays, ce gou-
vernement était condamné par la masse des élec-
teurs de ce pays. Il se présenta'devant le peuple à
la tête d'une forte majorité, et lorsqu'ilrevint devant
la Chambre, il se trouva en face d'une majorité de
86 députés disposés à lui faire opposition. N'est-ce
pas là-ce qu'on peut appeler un gouvernement mo-
ribond ? Et cependant, comment fut-il traité ? Le
Gouverneur général de cette époque qui était un
.homme habile et un gouverneur constitutionnel,
permit aux membres de cette administration, avant
<le quitter le pouvoir de faire pas moins de 116 nou-
velles nominations et ries promotions au nombre de
17, ce lui constituait un total de 133 nominations
de leurs amis à des positions. Lord Dufferin res-
pecta la constitution en vertu de laquelle il gou-
vernait le pays. A la lumière des instructions qu'il
avait reçues lugouvernenmentiipérial, qui lui disait

lue lorsque la conduite du Gouverneur général du
Canada n'était pas spécialement indiquée par des
précédents existant au Canada, il devait se guider
.sur ceux qui existaient dans la nère-patrie,et après

Sir CiHARjES -TUPI-ER.
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avoir consulté ces derniers, il constata que Sa Ma-
jesté la Reine avait toujours recounu à tout gou-
vernemiîent britannique sortant cde charge, quelle que
fât sa position, le droit qu'il avait de remplir les
vacances qui existaient et d'administrer les affaires
gouvernementales tant qu'il n'avait pas été otliciel.
lement renvoyé.

Voilà, M. l'Orateur, la position prise par lord
Dufferin alors qu'il était Gouverneur général du
Canada. Chacune des 133 nominations et promo.
tions qui lui furent soumises pour approbation
furent signées par lui, sans qu'il mint en doute le
droit indéniable que possède un gouvernement
défait d'en agir ainsi avant de quitter le pouvoir,
droit (lui a été reconnu de temps inmémoriable en
Angleterre. Comme cette question a déjà été dis-
entée, je ne -retiendrai pas la Chambre plus long.
temps sur ce sujet. Mais s'il y a parmi les hono-
rables membres de la droite un seul député animé
d'un esprit droit, je veux lui faire voir le contraste
qui existe entre cette conduite et ce qui a eu lieu
lors de lit chute du gouvernement dont j'avais
l'honneur d'être le chef. Nous avons soumis à l'ap-
probation de Son Excellence non pas 133 nomina-
tions et proinotions, mais 92, et sur ce nombre,. Son
Excellence le Gouverneur général jugea convenable.
de signer le mémoire adressé au bureau du trésor,
sujet aux exceptions auxquelles mon honorable ami
a fait allusion, c'est-à-dire pour les. persones qui
étaient appelées à remplir les positions dans le
service public pour lesquelles il n'y avaient pas de
crédits de votés, et autres cas dans lesquels les par-
ties concernées ne demandaient pas à être mises à la
retraite pour créer les vacances. Mais il signa le
mémoire adressé au bureau du trésor sujet a ces
exceptions. Je n'ai pas besoin de vous dire, M
l'Orateur, que je considère ces exceptions comme
un empiétement sur le gouvernement parlementaire
tout à fait en désaccord avec la pratique constitù-
tionnelle reconnue tant au Canada que dans la:
mère-patrie. J'ajouterai . simplement sur. -cette.
question qu'il a soumis à ses .conseillers actuels ces
délibérations du bureau du trésor, et -il leur a
demandé de vouloir bien indiquer, vu qu'il n'avàit
pas le renseignement sous la main, lesquelles de ces.
nominations qu'il avait ainsi signées de sonhom
étaient celles auxquelles s'appliquaient ces excep
tions.-- Ces honorables ministres ayant pris con
naissance des délibérations du bureau- du Trésôr
signées parSon Excéllence, lui firent rapportqinesur
ces 92 nominations, 45 ne donnaient ouvertuie 'à
aucune exception, et par conséquent,. ces nomiia-
tions étaient faites régulièrement par le Gouver-.
neur général en conseil. Ces rapports fur.ent:
déposés sur le bureau de la Chambre qeelqe.
temps après la réunion des Chambres, et urie dis-
cussion eût lieu à ce sujet.

Comme l'a dit mon honorable ami, l'on demaïìdà
au premier ministre quelle était l'intention di 'goi-
vernement relativement, à ces nominàtions. qu'il
avait de son propre mouvement déposées sur le
bureau de la Chamnbre comme étant -des näôina-
tions approuvées par Son Excellence le' Gour-
neur général en conseil, et qu'il déclara devoir
subsister. Inutile pour moi de répéter les paroles
qui tombèrent des lèvres -du premier iinistrë dais
cette circonstance. Mais il y a un an ou neif ois
après que cela se. fut produit, en <mai. dérnir, je
demandai la production du rapport qui á êté~déposé
sur le bureau de la Chambre il y a qtielq'ues jors
La Chambre est natirellement portée à se demander
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comment il se fait qlue cette motion ayant été faite
en m1ai dernier, ces rapports n'aient pas été produits
avant cette date. 'Mais personne n'a besoin (le
poser cette question.

Après a% oir pris connaissance des détails de ce
rapport, on est surpris que le gouvernement ait pu
trouîver assez de courage pour le produire sur le
bureau de la Chambre. Si les honorables députés
de la droite n'ont pas perdu tout sentiment dle
diguité, le rouge de la honte doit leur être monté
au visage lorsqu'un rapport comme celui-ci a été
dépoisé sur le bureau le cette Chambre après un
audi long délai. Personne n'ignore que le meilleur
moyen que possède le gouvernement de faire con-
nlatre aux parties intéressées la position qu'il
occupe, c'est dle déposer sur le bureau de la Chambre
un rapport qui déclare qu'elles ont été nommées à
certines positions, et qu'il donne encore plus de
force à cet acte en déclarant que le gouvernement
avait l'intention de confirmer ces nominations.
Dans ces circonstances, je demaride s'il y a parmi
les honorables membres de la droite un seul homme
pnssédant un esprit droit et indépendant, qui ne
recoimaitra pas que le gouvernement-a raison de
rougir (le honte, lorsque, après avoir réduit les
înomiîations faites par l'ancien gouvernement de
quatre-vingt-douze noms à quarante-einq, après
avoir produit ces noms devant la Chambre comme
étant les noms de personnes dont les nominations
avaient été régulièrement sanctionnées pour Son
Excellence le Gouverneur général en conseil, et qui,
jusqu'il présent, si ce n'est deux exceptions, a laissé
ces g1 .arante-cing personnes dans l'ignorance la plus
profonde de la position qu'elles occupent, ou de ce
que le gouvernement entend faire à leur égard.

l'eut-il existei une énonciation plus parfaite du
fait le leur nomination que l'acte du gouvernement
actuel déposant sur le hureau de la Chambre un
rapport démontrant que Son Excellence a signé et
ratitié leurs nominations en consejl ? Il ne peut y
en avoir. Vu ces faits, je ne puis comprendre
colmnient il peut se faire que 'honorable député
puisse compter sur l'appui de ses partisans les plus
dévoués dans cette Chambre, lorsqu'il est établi
qu'en 1878, le gouvernement de cette, époque, qui
avait été défait par nue écrasante majorité, recut
la permission et avec droit, de remplir toutes les
vacances qui pouvaient exister dans le . service
public, depuis la position la plus humble jusqu'a la
plus élevée, et il y avait parmi ces dernières des
positions comme celles de juge de la cour Suprême
du Canada et autres, tandis que cette liste de
quatre.-vingt-douze nominations faites par le gou.
vernement dont j'étais le chef, contenait à paine
une nomination qui n'était pas -de- peu ·d'impor-
tance. Cependant, comment les traite-t-on ? il est
possible que le nouveau gouvernement pût trouver
nécessaire d'annuler certaines de ces nominations,
niais ces dernières devaient être peu.nombreuses, et
il avait droit de faii:e cela. Presque toutes ces no-
miiations furent considérées comme si elles avaient

été faites par le gouvernement actuel.
]Yun autre côté, je n'hésite pas à dire que ce qui

se passe ici est. un spectacle vraiment. ridicule ;
nous voyons un gouvernemeit traiter avec le plus
grand mépris un arrêté du conseil signé par le Gou-
veineur général en conseil,. confirmant on annulant.
un certain nombre de ces nominations comme. il
avait le droit de le faire s'il y' avait cause pour en«
agir aimsi-mais à l'e%.ception de certains cas parti-
culiers, traitant ces nominations avec un tel mépris

qu'il n'a pas même .ommuniqué avec ces- personnes
sous aucun rapport. La première nouvelle qu'elles
ont reçue de leur position leur a été fournie par ce
rapport qui a été déposé sur le bureau de la
Chambre il y a déjà quelques jours, et dans lequel
nous avons constaté que quinze de ces nominijations
avaient été annulées, et qu'il n'y an avait eu que
deux le faites sur les quarante-cinq et sanctionnées
par le Gouverneur général en conseil, et ce rapport
déclre de plus que dans vingt-quatre autres cas,
aucune décision n'a été prise.

Je veux maintenant appeler l'attention des hono-
rables ministres qui, plus vaillants que leur chef,
n'ont pas craint de rester dams la Chambre malgré
la plus forte accusation qui ait jamais été portée,
à mon avis, contre aucun Gouvernement ou contre
le chef d'aucun Gouvernement dans aucun parle-
ment. Thomas Jenkins avait été promu au grade
de commis de deuxième classe au bureau de poste
de Saint-Jean. Or nous trouvons le rapport suivant
à son égard: " aucune décision n'a été prise à ce
sujet, on n'a pas cru que cela était dans l'intérêt
public." Je ne crois pas en la vérité de cette
déclaration. Veulent-ils dire que la position avait
été laissée vacante, qu'elle n'a pas été remplie, et
qu'aucune décision n'a été prise ? Ils ont honte de
cire qu'ils ont destitué cet homme qui avait été
régulièrementnommé par le gouverneur en conseil.
ils ont honte de dire à l'univers entier -qu'ils ont
destitué cet homme et- mis un de leurs amuis h sa
place. Et c'est là ce que l'on appelle ne prendre
aucune décision ? Est-ce (lue le fait (le destituer un
employé qui a été nommé en vertu d'un arrêté du
conseil, (lui a reçu la sanction du gouverneur général
du Canada, et en nommer un autre à sa place. ne
serait pas agir?. L'une de ces deux choses doit 'être
vraie : .Ou ces vingt-quatre nominations qui étaient
requises dans le service civil du Canada sont restées
.vacantes, et rien n'a été fait jusqu'ici soit pour
avertir les titulaires de ces positions-onu cela est
vrai, ou bien ces déclarations ne sont pas fondées.'
Je n'hésite pas à me prononcer en faveur de cette
dernière alternative. Je ne puis croire que les
hommes qui sont à la tête des affaires publiques de.
ce, pays, vont laisser passer ainsi vingt-quatre
nominations sans prendre une décision à cet égard.
Cette question a été si bien discutée par mon hono..
rable: ami 'qu'il n'est pas nécessaire .que je m'y
arrête bien longuement.. Mais cette inaction a
surtóut été remarquable dans un cas particulier.
J.-A. Fitzpatrick qui avait . été nommé aide-
percepteur des douanes à Joliette, fut destitué et
un autre mis à sa place. Le très honorable premier
ministre a dit durant l'a dernière session que les
renseignements les plus complets relativement aux
changements faits seraient fournis -à la- Chambre.
Est-ce là ce quie l'on peut appeler un renseignement
complet que de diie qu'une autre personne a été
nommée à sa.rlace? Je félicite l'honorable premier
ministre sur a preuve de courage qu'il vient de
donner en entrant encore une fois dans la Cliamibre.

Quelques VOIX: Oh1 ! oh i

-Sir CHARLES TUPPER: Oui. Cette Chambre
n'a jamais été témoin d'un pareil spectacle depuis
les premiers jours de la confédération .jusqu'au-
jourd'hii, elle n'a jamais .vu un premier mmiistre
accusé par un meinbre responsable de cette Chambre'
d'avoir manqué aux engagements.qu'il a pris sur le
parquet de cetté Cham'bre, ou d'avoir 'ignoré à des-
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sein ce que pouvaient faire ses collègues à cette
époque, et après avoir été convaincu de la manière
la plus irréfutable de s'être rendit coupable de ces
actes, quitter son siège et éviter ainsi de répondre
à ces accusations qui réclamaient une réponse de
sa part et de celle de ses collègues, chose qui ne
s'était encore jamais faite en présence d'une telle
accusation. Une fois, l'honorable premier ministre
parti, ses collègues etrayés et incapables de pré-
senter aucune défense pour ce chef fuyant devant
ses adversaires, voulurent terminer le débat et
mettre la question aux voix immédiatement, afin
d'empêcher les honoratbles députés de prendre sa
défense.

Que les honorables députés de la droite eussent
pu donner qjuelie. ex plication, personne ne saurait
le croire après la forte accusation portée contre eux,
accusition à laquelle ont donné plus de valeur
encore les déclarations du très honorable pre-
mier ministre. De tout cela, il ne peut ressortir
que deux choses, ou que les déclarations faites en
Chambre avaient pour but <le nous tromper, ce que
mon honorable amui n'a pas dit, mais c'était là la
seule excuse, si les énoncés de l'honorable député
n'étaient pas été faites dans cette intention ; on que,
avant de faire ce discours, l'honorable ministre
ignorait complètement ce que le conseil, ce que ses
collègues faisaient et avaient fait. Je regrette <le
dire que je ne suis pas en état de discuter ce sujet
comme je le voudrais. Mais il n'y a plus rien à
dire. Le fait même que le gouvernement désire
clore le débat sans profiter de l'occasion pour con-
tredire les assertions le mon honorable ami qui a
demandé que la séance fût levée est la meilleure
preuve qu'il réalise dans quelle position il se
trouve. .

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Je puis assurer
l'honorable chef <le l'opposition que ce n'est pas
avec la moindre intention le manquer de couttoisie
envers l'honorable député qui a soumis cette ques-
tion cette après-midi, ou dans le but d'éviter la
liscussion, que les ministres ont cru devoir rester
muets. Ils ont gardé le silence parce que cette
question avait été débattue ued naumean, non seule-
ment à la dernière session, mais à la session précé-
dente.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE RIES : L'honorable député ne peut rester
tranquille un instant. Il ne s'est pas contenté
d'injurier mon très honorable ami, le premier
ministre, mais il a attaqué le Gouverneur général.
Durant des heures et des heures, il a répété dans
les mêmes termes, les mêmes arguments, les mêmes
accusations au point de fatiguer et de rendre
malades ses propres amis.

Quelques VOIX : Non.

ILe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Voilà pourquoi nous sommes restés
muets., La chose est simple, et on y a répondu si
fréquemment,,que je lois m'excuser de la répéter.
L'ex-gouvernement, une fois battu par le peuple,
lorsqu'il savait qu'il n'avait pas l'autorité du pays,
mais qu'il n'était qu'un gouvernement en défaveur
et moribond....

Sir CHnARLEs TuPER.

Le MINISTRE DU COMM.ERCE (sir Richard
Cartwright): Un gouvernement q ui n'avait jamais
eu l'approbation du peuple.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Pf-
CHERIES: Un gouvernement, ainsi que Ie le
rappelle mon honorable ami, qui n'a jamais eu l'ap-
probation du peuple, qu'a-t-il entrepris de faire?
Il a entrepris de faire des nominations non seule-
ment à (les charges vacantes, non seulement à des
charges pour lesquelles le parlement avait voté des
crédits, mais à faire des nominations et à créer des
salaires pour lesquels le parlement n'avait jamais
voté de crédits, des nominations que les honorables
députés savaient être inconstitutionnelles et illé.
gales. Ils n'avaient pas plus le droit de faire ces
nominations qlue le conseil de la ville d'Ottawa.
C'est une règle constitutionnelle bien reconnue que
les ministres à titre de conseillers du Gouverneur
général ne peuvent créer des emplois et y attacher
des salaires avant que le parlement ait autorisé la
création de ces emplois et sanctionné le paiement
de ces salaires. Mais ces honorables messiéurs,
mis en défaveur par le peuple, i qui le peuple avait
refusé sa confiance, non seulement ont tenté de
violer la constitution, mais de placer un grand
nombre d'individus et déterminer <les salaires que
devaient payer les contribuables, sans que -les
représentants du peuples eussent été consultés.

Cette question a denx faces. Pour ce qui est des
recommandations faites par ces messieurs lorsqu'ils
n'étaient plus au pouvoir que pour peu de temps,
et qi n'ont pas été approuvées par Son Excellence,
mon honorable ami a pris toute la responsabilité
le l'acte le Son Excellence. Nous n'a:vons

jamais contesté cette responsabilité. L'honorable
député a parlé sur cette question, les heures et des:
lient es à la dernière session, ainsi qu'à la session
précédente. Il n'a pas fait d'impression sur cette
Chambre et sur le public de ce pays. M1. l'Orateur,
l'honorable député aurait mieux fait d'abandonner
cette question, parce que je me hasarde à le dire, le*
pays a approuvé la positron par Son Excellence,
position dont mon très honorable ami le preniier
ministre a assumé la responsabilité. L'essai dé
remplir les vacances au Sénat, dans la magistratué,
par les amis politiqes <le l'honorable député apr.ès
sa défaite, n'avait pas l'al>probation, ni 1 appui des
électeurs. Quant à ce lui concerne l'antre côt4 de
la question, les nominations que Son Excellencen'a
pas sanctionnées-car il y a une grande distinction
à faire-mais a déclaré être prête à faire dans un
mémoire, lorsque mon très honorable ami est venu
au pouvoir, il a fallu savoir de celui-ci s'il était prt
à les recommander. Qu'a-t-il fait? . Tout :ce
brouhaha vient à propos de 48 de ces nomina-
tions. A entendre toutes ces injures lancées.-par
le chef de l'opposition à l'adresse de mon hono-
rable ami, on croirait qu'il a commis un crime ter-
rible contre la constitution en conseillant Son Eicel-
lence de ne pas approuver ces nominations. - Suir
48 cas, 23 ont été recommandés. Quant ani refus
ou à la confirmation de ces 23 cas, l'honorable
député n'osera pas dire qlue nous n'étions pas,stric-
tement dans nos droits. Il a demandé pourquoi le
gouvernement n'avait pas donné les raisons qui
l'ont induit à agir de la sorte, Quelle était la posi-
tion ? Son Excellence n'avait pas signé ces .recoin-
mandations particulières. Il avait, dans un rap-
port,.signifié son intention de le faire, et quand ânon

4180



4181 [4 MAI 1898] 4182

très honorable amii est arrivé au pouvoir, il devait
conseiller Son Excellence de les signer, ou non.

Sir CHARLES TUPPER: Permettez-moi de
reprendre mon honorable ami.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Eh bien!

Sir CHARLES TUPPER : Que l'honorable
député consulte les dossiers ui ont été soumis à la
Chambre, il trouvera que le Gouverneur général a
signé ces minutes du bureau de la Trésorerie, sujet
aux exceptions qu'il a mentionnées quant- à ces trois
classes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pl1CHERIES : Il n'y a pas de doute, l'honorable
léputé dit ce qu'ileroitêtre vrai,mais il se trompe.

Le Gouverneur général a signé un mémoire dans
lequel il déclare être prêt à apposer son nom a
une certaine classe de recommandations. Il a signé
les minutes clubureau de la Trésorerie, généralement
sujet aux termes de ce mémoire, mais il n'a pas
apposé son nom au bas des nominations indivi-
duelles. La signature n'y était pas apposée quand
nous sommes arrivés au pouvoir, et quand mon très
honorable ami devint le chef du gouvernement,
il devait prendre la responsabilité de recommander
à Son Excellence d'apposer sa signature, ou de ne
le pas faire.

Voyous ce (ui en est. Ce soir, le ministre de
l'Agriculture ( . Fisher) a dit au chef de l'oppo-
sitiOnîl pourquoi une de ces nominations avait été
révoquée. Est-ce que l'honorable député (sir
Cliarles Tupper) a accepté de discuter les détails
daiis ce cas? Non. Il s'est retranché derrière une
infinité de calomnies dont il est coutumier, niais il
s'est bien gardé de discuter la question devant la
Çhambre. Les honorbles députés de la gauche
n'osent pas discuter la recommandation -qui a été
faite de révoquer la n)nination de Duncan, ni les
faits particuliers se rapportant à l'action du présent
gouvernement touchant ces recommandations de
ses prédécesseurs. Les raisons pour lesquelles nous
avons recoîmmandé la révocation de ces nomina-
rious sont consignées dans les dossiers; y a-t.il eu
un seul murmure de la part des honorables mes-
sieurs le la gauche ; ont-ils déclaré que nous avions
conseillé à tort.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
veut-il nie pernettre de dire un mot.

L.e. MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Un instant. L'honorable député
(sir Charles Tupper) n'a pas osé discuter un fait
particulier, mais il s'est attaché comme d'habitude
à dénoncer généralement le. chef du gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
veut-il m'écouter un moment, attendu qu'il y.-a une
question de faits trà importainte à décider entre
nous. J'ai en niain le.document déposé devant la
Chlambre par le gouvernement, on y lit:

Relativement à certaines nominations proposées et à
certaims arrêtés du conseil..........

A l'honorable Conseil privé..
Mémoire relatif aux rapports du bureau de la Trésore-

rie numérotés 2611, 2612,2613,2614,2640 et 2653. produits
avec les présentes sujets à ce mémoire et signés par le
Gouverneur général, rapports lui ayant été soumis les 6 et
T du courant.

Ces explications étaient:

Le soussigné a reçu instruction du Gouverneur général
de demander qu'en attendant un examen plus approfondi
par le Conseil l'approbation de Son Excellence soit
refusée à toutes recommandations qui comportent:

1. De nouvelles charges ou de nouvelles nominations;
2. Les nominations à des postes vacants pour lesquels

aucune disposition n'a été faite par le parlement, et qui
ont été vacants pendant plus d'un.exercice.

3. Les mises à la retraite (et les nominations qu'elles
nécessitent) pour lesquelles aucune demande n'a été
reçue. Par ordre

(Signé) JOHN SINCLA1R,
Sec. du gouv. gédnéral.

Le secrétaire du Gouverneur général déclare là
que ces nominations étaient signées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, non.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais le relire:

Arrêtés du conseil produits avec les présedtes, sujets
au mémoire et signés par le Gouverneur général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : C'est-à-dire que le mémoire est
signé.

Sir CHARLES TUPPER : Pas du tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Impossible de détruire les doutes
qui existent dans l'esprit de l'honorable député.
J'ai eu les minites du bureau entre les mains des
douzaines et des douzaines de fois..

Sir CHARLES TUPPER : Vous y avez vu la
signature du Gouverneur général, car je l'ai vue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous trouverez la signature du
Gouverneur général sur le dos de la première page,
et il a signé ainsi dans l'intention de signer toutes
les nominations, 40 ou 50, sujettes au mémoire
annexé à cette page.

Sir CHARLES TUPPER : C'est exactement
cela.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET. DES
PÊCHERIES: Attendez un moment. Chacune de
ces 48 recommandations était une recommandation
séparée, le tout réuni et attaché ensemble ; aucune
d'elles n'était signée en particulier, excepté une
signature sur celle plus haut nentionnée, sujette
au mémoire du Gonverneur.

Quaqmues VOIX: Non.

Quelques VOIX: Oui..

'Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mais surla couverture se trouve la
signature. du Gouverneur, qui avait l'intention
apparemment 'de les signer tous .sujets à son
mémoire.

Sir CHARLES TUPPER: Voici la lettre du
secrétaire du Gouverneurqui dit qu'il les a signées.

Le" MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Il n'y avait 'as, que ces 48 recom-
mandations, rappelez-vous, il y 'en avait un très
grand nombre en. outre, et nous avons dû les divi-

r.' Nous avons mis d'un. côté celles que Son
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Excellence avait voulu apparenmnent signer, mais
qu'il n'a pas signées, mais lorsque nous avons pris
le pouvoir il nous a faill agir, et nons avons lû con-
seiller Son Excellence sll devait ou nion.les signer.
Nous sommes responsables de cet acte, nous
sommes ir-éts i tions défendre dans chaque cas et
lous défions les honorables députés de nentionner
un cas particulier ou plusieurs cas et <e les dis-.
enter laits cette Chanbre on devant le pays. Nous
so'mnmes prêts à défendre l'attitude que nous avons
prise. Le premier cas est celui du Ulr George-H.
Duncan. L'honorable député (sir Charles Tupper)
veut-il discuter l'oportulité qu'il y avait <le révo-
quler cette nonination ?

Sir ('HARLES TUPPER: L'lonorable ministre
t rouvera ma réponse complète dans les Débnts de
la dernière session. Elle démontre qu'il n'y avait
pas la mtioindi-e raison de révoquer cette ntoinîîa-
tion.

Le MINISTRE DE LA MA RINE El' DES
PECH E RiE. Sans doute, tout ce que l'honorable
député (sir ('hat les Tupper) répond est parfait, à
son sens : mais j'ai entendu Ilexplication incoi-
plète qu'il a donnée et va ne vaut rien. Le ministre
de l'Agriculture prouvé, ou ie peut plus claire.
ment et sans conteste, qlle cet honnne devait être
démis. Prenez l'autre cas, celui le E.-H. Guilbert,
officier de pisciculture à 3lagog. J'ai pris la res-
potusabilité <le déclarer que cette position n'était
pas nécessaire et la nomination a été révoquée. Je
suis prêt il discuter la chose avec Iliontorable
député. Prentez le cas suivant, celui le Fabien
Vanasse ô MNmttréal. Il avait été préposé à l'enga-
geneit i lontréal ; il s'est démis pour se présentetr
et a été défait. Lat chambre le commerce, ce grand
corps commercial le Montréal, a protesté contre sa
nomination, parce qu'il n'était pas capable le rei-
plir sa position. Est.ce que l'honorable député
(sir (lharles Tupper) tient compte le cette recom-
mndation ? Pas lu tout. Cet homme lui avait
rendu des services couie partisan, et il a reeom-
iaitldé sa nomination. Nous avons révoqué lit
nroiunation de M1. Vansasse, c'était notre droit, et
tions déitions l'honorable député le discuter ce
point.

Nous pourrions faire de même pour tous et cha-
cui de ces cas et démontrer à l'honorable député
que les quinze nominations que nous a vons révo-
quées offraient des raisons que nous avons données
U son Excellence et ces raisons sont dans les docu-
tments. elles peuvent être obtenues et l'ont été dans
bien les cas par les liotorables messieurs le la
gauche. Jusqu'à présent, autant que je pis mue
rappeler, je n'ai pas entendu ite critique sérieuse
le ios recommandations à Son Excellence.

Pour ce qui a trait aux huit ou dix nominations
qui ont été a<pyrouvées, je suppose que les .hoiora-
bles députés n'y objectent pas. Maintenant, quant
aux autres, qu'avons-nous fait? J'ai déjà dit à lit
Chambre que nous avions viu qfue le parlement
n'avait pas voté de salaires pour ces fonctionaires.
Oit tions a <lit, avec raison, je ci-ois, que ces nomi-
nations étaient inconstitutionnelles, que le Gouver-
neur en conseil nt'avait pas le potivoir de nommer
des ofticiers et (le forcer les contribuables à leur
payer ut salaire, tanitque le parlement n'a pas voté
les crédits nécessaires.

M%. MONTAGUE : C'est là la catégorie.de nomi-
nations que Son Excellence n'a pas voulu signer.

Sir Lonis D. i:S.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Son Excellence ia agi d'après l'avis
de son conseil dont l'honlorable député (M. Mon.
tague) faisait partie. Le conseil a conseillé Son Ex.
cellence le signer, celle-ci a exprimé soit intention
le le faire, et quand nous sommes arrivés ait pou..
voir et qlue nous avons constaté que la chose était
inconstitutionnelle, nous avons conseillé Soit Excel.
letce dc ne pas signer. C'est là toute la question
eu peu <le mots, et je dis que nous avons bien fait.

M. MONTAGUE : J'espère que l'honorable mi-
nist re va ne permettre d'ajouter quelques mots, car
il n'y a pas de doate qu'il va convenir qlue j'ai ex-
posé la question sous son vrai jour. Voici ce que j'ai
dit: Quand Soi Excellence nious a envoyé la liste
et a demaudé au gouvernement de la classifier, les
ministres n'ont pas inclus dans la liste, à laquelle le
Gouiverneur lonnait son approbation, les noinitua-
tions qu'ils considèrent maintenant comme incotns-
titutionnelles. Elles devaient être placées 'dans
nue tout autre catégorie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERI ES: Son Excellence les a renvoyées à
ses conseillers avec uit imémnoie- spécifiant la classe
(les commissions qu'on l'avait conseillée de signer, la
classe le celles au sujet desquelles elle avait jugé bon
<le nie pas suivre l'avis de les signerl que lui avait
donié ses anciens ministres, et ious les avons clas.
sifiées. Or, eni les examiniant en détail, les sigtta-
tures de Soit Excellence i'apparaisant pas, nous
avons dit : Conmme on n'a pas pourvu à ces moni-
nations, nous vous conseillotns <le ne pas les signer.

M. MONTAG UE : L'honorable monsieur ne
compîrentd pas. J'ai <lit qu'au sujet de certaines
noiniiations que, dans l'opinîion des députés des
deux côtés de la Chambre, Soit Excellence avait
l'intention le signer; l'honorable òinsieuîr a pré-
tendu que lorsqu'ils les ont pris en considération, ils
ont découvert qu'elles étaient iiconstitutionnelles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IPCHERIES : Dants mon opinion.

M. MONTAG4UE: Il dit qu'elles l'étaient, parce
que c'étaient de inuvelles nominations et qu'on
n'avait pas voté l'argent dont elles entraintient
la dépense. Je soutiens que liii et ses collègues
doivent avoir ctmimis une grande erreur en les clas-
sifiant, car ils les auraient éliminées les premtières
et placées dats la catégorie de celles que Son Excel-
lence n'avait pas l'intention de signer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Pas du tout. La classification a
été purement pour la forme, et quand nous avons eu
à conseiller Son Excellence de refuser sa signature
dans chaque cas, ça été' sur notre responsabilité
après avoir déterminé si le cas était oui non consti-
titioninuel.. Je 'occuiperai pas davantage la Clai-
bre le cette question. Nous avons divisé ces noni-
stations en trois catégories : celles que nous approu-
vions, celles que nous annulions et celles dont oit
ie devait pas s'occuper pour les raisons que j'ai

donnaées. Et si itotre avis dans quelque cas est atta-
qué, nous sommes prêts à donner nos raisons; les
procès-verbaux de nos séances feront connaitre ces
raisons.. Le parlement est fatigué de ces tenta-
tives sans cesse renouvelées par les honorables
députés <le la'gauclie de soulever ces questions déjà
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réglées. Cette Chambre est de cour et de sentiment
avec Son Excellence et le gouvernement à ce sujet,et
le pays est avec eux, parce qu'il croit qu'une tenta-
tive, partiellement avortée, a été faite d'imposer au
peuple un grand nombre de fonctionnaires pour
lsquiels on n'avait pas voté de salaires ofliciellement
parlant.

.N. HlAGGART: M. l'Orateur, j'ai entendu
l'honorable ministre qui vient (le s'asseoir pro-
ionaer le bien surprenants discours, mais jamais
comme celui qu'il vient de terminer. Il dit que
cette question a été tant discutée ici.

or, ce n'est que ces jours derniers que nous
avois pu nous faire donner les documents pour la
discuter. L'honorable ministre trouve à redire
aux nomainations faites par l'ancien gouvernement
et léelaîre que phtsieurs l'ont été sans qu'on eût
voté un seul son pour les salaires. L'honorable
imini'stre ignore-t-il.que cette raison ne peut s'appli.
quer à aucun des cas portés à la connaissance de
cette Chambre? Il sait qu'il serait impossible de
faire accepter une seule de ces nominations par le
bureau de la Trésorerie iu moins qu'un salaire n'eût
été préalablement voté. Les seules nominations pour
lesuîîelles aucun salaire n'a été voté sont celles des
reviseurs des Statuts du Canada. Cela est devenu
une coutume, et c'est le seul cas, le reste d'argent
poulr solder la dépense étant donné dans la suite.
1)ans chaque cas mentionné au cours du rapport,
nU i pourvu au salaire et le gouvernement qui dis-
paraissait avait le droit de faire la nomination.
('est la pratique en Angleterre et ici aussi comme
l'indiquent de nombreux précédents. L'honorable
ministre dit que le Gouverneur général n'a pas
approuvé ou sanctionné de nominations. Comnieut
ces nominations sont-elles sanctionnées? Pair l'ap-
position de la signature du Gouverneur général au
rapport du bureau de la Trésorerie. N'a-t-il pas signé
les rapports de ce bureau? Il les a signés en entier.

L'honorable ministre dit qu'il y avait nue liasse
de papiers et que la signature' du Gouverneur
général n'y était pas. Ces papiers donnaient sim-
pleiment aui Gouverneur général les raisons pour faire
ces nominations, quand des nominations sont faites
et adoptées au bureau du trésor, le Gouverneur
général n'appose jamais sa signature au dos des
ptpiers séparément ; il signe le rapport collectif du
hurea lu trésor. L'a-t-il signédans le cas qui nous
occupe et a-t-il considéré les nominations, comme
un fait accompli? La preuve est indéniable.
Alors,pnurquoi lhonorable ministre vient-il déclarer
à cette Chambre que ses nominations furent annu-
lées, si elles n'ont jamais été faites. Pourquoi ne
dlonne-t-il pas à cette Chambre, qui y a droit, le
renseigniement qui nous permettrait de déterminer
si les raisons données au Gouverneur général pour
dlémettre les fonctionnaires en question étaient
valables ..

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
l'H ERIES: Vous les avez demandées par pro-

pl'2ition.

1. HAGGART: L'honorable ministre nous
demande pourquoi nous n'avons pas attaqué chaque
cita en particulier et discuté si l'annulation était
faite à tort ou à raison. Mais pourquoi, lui, ne
11011s donne-t-il pas les raisons données au Gouver-
neur général pour l'amener à cette annulation?
Une adresse a été adoptée par cette Chambre pour

obtenir que ces raisons nous soient comiuniqjuées,
mais on ne les a pas encore fait connaitre.

C'est sur les ministi es que retombe la responsa-
bilité. Nous avons droit de supposer que les
ministres n'ont pas donné d'avis au Gouverneur
général, et leur situation, à cet égard, est tout à fait
anormale. Il est inouï qu'un Gouverneur général
renvoie un fonctionnaire public. Il est tenu de
suivre l'avis de ses ministres, chose qu'il a bien soin
de faire. Si les raisons alléguées par les ministres
ne suffisent pas, à ses yeux, pour justifier la destitu-
tion d'un fonctionnaire, il demande de plus amples
renseignements. Nous ignorons les motifs et les
faits allégués par les ministres au Gouverneur
général. L'honorable ninistre affirme que les nomi-
nations en question n'ont jamais été faites ; or, qulle
peut-il y avoir de plus clair à ce sujet que le
mémoire dont mon honorable ami a donné lecture?
Le mémoire a trait "aux rapports 2611, 2612, 2613
etc., du bureau de la Trésorerie, qui sont renvoyés
avec les présentes, d'une façon subordonnée an
présent mémoire" et signés par le Gouverneur
général. Quel est le document qui est signé?
L'honorable ministre veut se tirer d'affaire par un
subterfuge et demande si le mémoire a été signé.
Ce sont les rapports du bureau de la Trésorerie qui
sont signés, l'honorable ministre le sait parfaite.
ment. Le-mémoire a été signé par le secrétaire du
Gouverneur général.

Le ministre nous croit donc incapables d'entendre
l'anglais? Espère-t.il eu inposer à la Chambre par
la hardiesse de ses affirmations et ses grands éclats
de voix ? Il est évident que le Gouverneur général
a signé ces nominations et a réservé les autres jus-
qu'à plus ample informé.

Le Gouverneur a tout spécialement approuvé les
nominations qu'il a signées, et cependant le ministre
de la Marine prétend que le gouvernement est jus-
tifiable d'avoir. renvoyé les employés en question.
Non, M. l'Orateur, ces destitutions sont injustifia.
hies. Le Gouverneur général ayant approuvé ces
nominations, est censé l'avoir fait en connaissance
de cause, et nous ignorons absolument les raisons
qui ont pu le déterminer plus tard à destituer ces
employés. Nous avons droit de connaitre ces rai-
sons ; car si le Gouverneur a tenu à l'égard du gou-
vernement actuel la même ligne de conduite qu'il a
tenue vis-à-vis l'ancienne administration, il a dû
exiger des explications au sujet de la destitution de
fonctionnaires nommés par arrêté du conseil. En
pareilles circonstances, il a toujours exigé de notre
part les explications les plus circonstanciées,suivant
d'ailleurs en cela la règle de conduite suivie par
tous ses prédécesseurs. Chose encore plus extraor-
dinaire, le premier ministre lui-même nois avait
déclaré que les fonctionnaires rentrant dans la caté-
gorie indiquée à l'annexe "B" ne seraient pas ren-
voyés. Il a certainement fait cette déclaration à la
Chambre,et cependant,dans ce moment-là même, les
deux tiers de ces nominations étaient annulées,
Relisons ensemble la déclaration de l'honorable
ministre.

Voici la règle que nous nous sommes tracée: nous avons
rspecté ou nous voulons respcter toutes les recomman-
dations approuvées par Son Excellence.-.

Or, au dire du ministre de la Marine et des
Pêcheries, à cette époque, Son Excellence n'avait
pas approuvé une seule.recommandation.

Alors, que peuvent bien vouloir dire ces paroles
du premier ministre?
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... sauf en quelques circonstances,oli nous avons estimé
que nous étions justifiables de révoquer les titulaires ou
qu'il y avait lieu de donner un avis différent à Son Excel-
lence. L'honorable député prétend que certains inté-
ressés n'ont pas reçu avis de leur nomination et que
d'autres n'ont pas reçu leurs lettres patentes. La chose
est possible. Il est possible que dans quelques rares cir-
constanCes,-ehose que j'ignore du reste-, les intéress é
n'aient pas re•u leurs lettres patentes, bien qu'ils ren-
trent dans la r.gle;....

Quels sont les intéressés rentrant dans la règle?
-- mais la raison en est que chacune de ces nominations,
comme l'établiront les documents déposés sur le bureau
de la Chambre,...

Que nous ont appris ces documents déposés sur
le bureau? " Révoqué, révoqué, révoqué, il est
dans l'intérêt public de ne pas prendre d'initia-
tive ".

.... demandait une enquête.

Quand l'on a-t-on faite, cette enquête ?
.... et nulle décision n'a été prise dans le moment.

Et cependant, au moment même où le très hono.
rable premier ministre faisait cette déclaration,
les deux tiers tics fonctionnaires ainsi nommés
avaient été destitué.

En effet, il ne nous eût pas été permis et eût été incom-
patible avec les règles que nous nous étions tracées, de
renvoyer les fonctionnaires nommés en pareilles circons-
tances, pas plus qu'il ne nous eût été permis de renvoer
tout antre employé publie, sauf pour raisons valables.
Dans plusieurs circonstances, autant que je me rappelle,
nous avons jugé nécessaire de tenir une enquête, au mi-
nistère ou ailleurs,

Dans quelles circonstances a-t-on tenu enquête ?
..... et dans ces circonstances, nous n'avons pas pris de
décision. Ces enquêtes ont Du occasionner quelque re-
tard dans la notification de l'avis aux fonctionnaires;
mais c'est là la seule raison et lorsque les documents se-
ront déposés sur le bureau, mon honorable ami consta-
tera que cela n'est arrivé que fort rarement.

Que va répondre l'honorable ministre. en pré-
sence de la déclaration du très honorable leader
du lit Chambre ? Il doit être d'avis, comme le chef
de l'opposition, que le premier ministre ignorait les
faits, pisqu'au moment mênie où il faisait cette
déclaration, les deux tiers de ces fonctionnaires
étaient destitués. Sur quarante-cing nominations,
deux seulement ont été confirmées. Qu'en pense
l'honorable ministre ? Après les promesses du chef
diu cabmiet nous déclarant que le gouvernement
traiterait ces employés de la même façon que les
autres fonctionnaires du service civil, et que nul
titulaire ne sera destitué sanS cause valable, sais
enquête au préalable, voilà qlue quarante-trois indi-
vidus sont pjrivés de leur emploi, sans qu'on daigne
nous donner lit moindre explication. ' On le fait
pas ime connaitre à la Chambre l'avis qui a servi
le base à la décision du Gouverneur, non plus que

les pièces justificatives à l'appui. Je sais que Son
Excellence n'a pas basé sa décision sur une simple
recommandation de destitution, de lapart du minis-
tre. Les ministres ont dû appuyer cette recon-
mandatiou sur certaines preuves. En agissant
arbitrairenent, le Gouverneur général s'exposerait
à être appelé par la Chambre, par le pays et par
les autorités inpériales à rendre compte de sa con-
duite. Il a dû avoir des raisons pour adopter cette
ligne de conduite et la Chambre a droit de connai.
tre ces raisons, d'autant plus que Son Excellence
avait apposé sa signature au" bas de ces arrêtés du
conseil, ce qui donnait à ces nominations la même
valeur et la imêtme importance que toute autre nomi.

M. HAGOAnT.

nation de juge on de fonctionnaire civil. Voilà
done ce que j'avais à dire en réponse aux observa-
tions du ministre de la Marine. Bref, ces nomina-
tions ont réellement été approuvées par le Gouver-
neur, puisque le premier ministre lui-même l'a
déclaré. L'officier qui sert (le secrétaire privé à
Son Excellence déclare lui-même que le Gouverneur
a apposé sa signature au bas des rapports du bureau
de la Trésorerie, le seul mode desanction des nomxi.
nations au service civil.

Voilà toute la procédure à suivre d'ordinaire
pour la nomination d'un employé civil. S'il s'agis.
sait de juges ou d'autres fonctionnaires pour la
nomination desquels les lettres patentes sont de
rigueur, ces lettres patentes seraient expédiées au
secrétariat d'Etat pour y recevoir la signature de
Son Excellence; tandis que, lorsqu'il s'agit de
fonctionnaires publics ordinaires, il suffit que Son
Excellence approuve le rapport <le ses conseillers.
C'est là le mode d'approbation îles nominations au
service civil, et c'est assurément un spectacle fort
extraordinaire de voir les ministres venir nous
déclarer en pleine Chambre, aux termes mêmes de
leur rapport, qu'ils n'ont jamais soumis à Son
Excellence les raisons et les causes île la démission
de ces titulaires, malgré que le Gouverneur eût
approuvë ces nominations et que le premier mi-
nistre nous eût déclaré, à l'époque en question, que
nulemnployé île serait renvoyé sans causes légitimes.
A tout événement, les ministres n'ont certainement
pas fait connaitre à la Chambre les motifs de ces
démissions, conmme c'est leur devoir de le faire.
Comme l'a fait observer le chef de l'opposition,
jamais spectacle semblable n'a été donné à la
Chambre. C'est la première fois qu'un cabinet se
permet de révoquer les nominations faites par le
Gouverneur général, en violation île la promesse
solennelle du premier ministre aflirmant que nul
employé ne serait démis de ses fonctions sans en-
quête préalable, procédure suivie -dans le cours
ordinaire des choses, lorsqu'il s'agit de renvoyer
un fonctionnaire public. Pour tout renseignement,
on se contente de dire à la Chambre que les titu-
laires en question ont été démis pour des raisons
d'intérêt public, et le ministre de la Marine et des
Pêcheries nous déclare que la seule raison de leur
démission est qu'ils ont été nommés par un cabinet
moribond, Est-ce là une réponse au Gouverneur
général ? Cette déclaration concorde-t-elle avec
celle du premier ministre? Nous demandons
tout simrplemnent justice.

Comme l'a fait observer le chef de l'opposition,
le cabinet s'est écarté de la politique suivie en
Angleterre. La pratique du parlement anglais
accorde à tout cabinet défait le droit de nommer,,
avant de démissionner, non seulement à tous les
emplois vacants dans le service public, mais en
outre, de faire de nouvelles nominations, et jamais
en Angleterre les successeurs de c.e cabinet n'ose-
raient se permettre de révoquer ces nominations,
comme les ministres l'ont fait. C'est la règle suivie
en Angleterre et dans les colonies que tout cabinet,
avant de démissionner, a droit de nommer aux
emplois vacants, et s'est tout simplement ce droit
que nous avons exercé. Je n'ai rien à redire à la
conduite du Gouverneur général, mais ce qui est
répréhensible à mes yeux, c'est qu'en débit de
l'approbation du Gouverneur et malgré la déclara-
tion du premier ministre, le gouvernement ait des-
titué ces titulaires sans nous faire connaitre les
raisons de leur destitution.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):

je regrette qu'un engagement antérieur m'ait obligé
(le imabsenter de la Chambre, ce qui m'a privé du
plaisir d'entendre toutes les critiques dirigées
contre moi, en mon absence, par l'honorable chef de
l'opposition. Je suis, toutefois, arrivé assez tôt
pour entendre une partie de ces attaques. Que mon
am1i m(e permettre ici même de lui exprimer la

lieine que j'ai éprouvée en apprenant le mauvais
état de sa santé, et j'ose espérer qu'avant long-
tempîls, il recouvrera toute son ancienne vigueur.
'Iq t de même, en maladie comme en santé, l'hono-
rable député ne perd jamais cette hardiesse de
langage dont il a le secret. L'honorable député
vient de nous donner une nouvelle preuve du
talent quil possède à un si haut degré de déna.
turer les faits les plus simples et les plus évidents.

Toutefois, je dois bien l'avouer, je me trouve
(ans l'impuissance absolue de m'émouvoir des
injure qu'il déverse sur moi. Je connais de vieille
date l'honorable député, et je sais (lue la violence
de son langage s'accroit toujours en proportion de
la faiblesse de la cause qu'il défend. Voilà bientôt
deux anls que les élections générales ont eu lieu, et
l'honorable député n'a pas encore réussi à maîtriser
la mnaiiv&ise humeur et le dépit dont son âme dé-
loile, parce que le Gouverneur général n'a pas
voulun lui permettre de prostituer sa charge et ce
qui lui restait de pouvoir en nommant ses parti-
sans politiques à un Sénat déjà trop partisan.
I )eenii premier ministre grâce aux intrigues d'une
lande <le traîtres, sans que le peuple eût donné sa
sanction à l'autorité qu'il exerçait, l'honorable dé-
puté, après avoir éprouvé une sanglante défaite,
eut la Iardiesse de demander auGouverneur général
d'approuver la nomination au Sénat de certains
co(llègLues qui venaient à peine de se démettre de
leurs fonctions de sénateurs. Apparemment, il
était intervenu entre l'honorable député et les
sinateurs ses collègues dans le cabinet, une entente
par laquelle ils démissionneraient et tenteraient dte
se faire élire, et advenant qu'ils seraient défaits,
ils lemanderaient au Gouverneur général de les
renommer au Sénat. Le Gouverneur général n'a
pas voulu se prêter à une semblable prostitution
de sa charge, et voilà pourquoi l'honorable député
n'a pýa cessé depuis cette époque, en toute occasion,
de lancer l'insulte à la face du Gouverneur. L'ho-
norable gentleman est fort brave en paroles ; il se
montre insultant, insolent même au besoin, dans
ses discours ; mais, malgré toute l'impudence (le
soni langage, il n'a jamais osé encore demander à
la Chanbre de censurer pr son vote la conduite
du Gouverneur général. Même aujourd'hui, comme
l'a fait observer mon honorrble ami (sir Louis
Uavies, après avoir lancé pour la dixième fois
Hlnsulte au Gouverneur général, il n'osepas proposer
unle Motion, comme il a le pouvoir de le faire, car
s'il est insultant et impudent en paroles, il est
timide dans ses actes.

Ni. l'Orateur, quel est le fond de ce débat? quels
sont les griefs des honorables députés ? C'est un fait
bien connu de la Chambre que l'honorable député,
mal.;ré sa défaite électorale, a essayé de faire des
nominations à droite et à gauche. Dans une seule
journée, il a transmis au Gouverneur général des
mémoires basés sur des rapports du bureau de la
Trésorerie, recommandant quate-vingt-douze nomi.
nations au moins: La plupart de ces nominations
étaient absolument illégales, car il n'avait pas plus
droit que tout autre député de faire ces recomman-

dations. Le Gouverneur général se trouva dans
l'impossibilité d'examiner en détail chacune de ces
nominations, et il transmit au cabinet un mémoire
portant qu'il approuverait celles ne rentrant dans
aucune les trois catégories suivantes: Celles des
titulaires dont le traitement n'avait pas été prévu,
celles des titulaires démis dont la pension de re.
traite n'avait pas été approuvée, et une autre caté-
gorie dont le souvenir m'échappe en ce moment.
Dans ces diverses catégories, il rentrait 47 nomina-
tions. Il en restait donc 45, que le Gouverneur
général aurait approuvées, mais qui n'ont pas été
sanctionnées comme l'a fait observer mon honorable
collègue. Or, M. l'Orateur, la question fut plus
tard débattue en Chambre, et nous déclarâme que
relativement à toutes nominations rentrant dans la
routine ordinaire et que l'honorable député avait le
droit de recommander au chef de l'exécutif, nous
respecterions les intentions du Gouverneur général
et que nous ne renverrions aucun de ces titulaires
sans raison légitime. Voilà notre attitude actuelle
sur cette question.

Mon honorable ami prétend que sur les quarante-
cinq titulaires en question, nous n'en avons main.
tenu que dix en charge. Que sont devenus les
trente-cinqautres titulaires? Voici nia réponse toute
prête: ces trente-cinq titulaires ont été renvoyés
pour causes tout aussi légitimes que celle alléguée
par l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) relativement à la démission de M. Duncan
à la Colombie anglaise. Mon honorabie ami le
ministre des Douanes (M. Paterson), je l'espère,
nous dira aussi quelques mots des autres nomina-
tions ou destitutions effectuées dans son ministère.
Que l'honorable gentleman (sir Charles Tupper)
demande enquête sur une ou plusieurs de ces
démissions, et il constatera qu'elles sont toutes
aussi justifiables que celle mentionnée par mon
honorable collègue, le ministre de l'Agriculture.
Et pourquoi tout ce tapage ? Tout simplement
parce que le rapport déposé sur le bureau se con.
tente de donner d'une façon générale les causes des
démissions, au lieu d'entrer dans les détails cir-
constanciés de chacune de ces démissions, ce qui
eût imposé un labeur énorme. Le rapport expose
les causes générales de ces destitutions, et si l'hono-
rable gentleman tient à connaître les détails, il lui
est facile de les avoir. Qu'il demande une enquête
sur une ou plusieurs de ces destitutions, et il con-
naîtra les raisons qui les ont provoquées. Je
l'affirme sans crainte, la Chambre constatera à sa
satisfaction que ces destitutions sont parfaitement
motivées. Voilà donc à quoi se résume cette affaire.
Je le répète, l'honorable gentleman a pris prétexte
de cette question pour lancer de nouveau l'insulte
à. la face du Gouverneur général. Cependant, tant
que l'honorable chef de l'opposition s'en tiendra
à cette ligne de conduite, tant qu'il n'osera pas
demander au parlement de censurer le Gouverneur
général, je me bornerai à repousser, comme je le
ais maintenant, ses insinuations et ses attaques,

qui, je le répète, sont les plus révoltantes qui
aient jamais été lancées dans une Chambre délibé-
rante anglaise.

M. BENNETT : M. l'Orateur, le premier nminis-
tre a voulu suppléer à sa disette d'arguments par
l'éloquence, ou au moins, ce que les dociles députés
de la droite décorent de ce nom, et c'est là matière
d'opinion. Au début de ses remarques, le premier
ministre nous a dit qu'il s'en remettait au v-ore de
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la Chambre sur cette question. Assurément, l'ho-
norable ministre n'est pas sérieux, en sollicitant le
vote de la Chambre. Il lui est facile de défier les
honorables députés de la droite de voter contre lui,
quand nombre d'entre eux sont porteurs de pro-
messes de places du gouvernement. Est-ce que le
très honorable premier ministre s'attend à ce que
l'honorable député de Huron-ouest (M. Cameron)
va voter contre lui, lorsqu'il a en sa possession la
promesse d'être nommé lieutenant-gouverneur ?
Redoute-t-il la censure de l'honorable député de
Guysborougli (M. Fraser), au noment où il erre
dans les couloirs <le la Chambre, en quête d'une
place de juge ? Le premier ministre se moque de la
Chambre, quand il parle de demander le vote sur
ie question quelconque. Le chef du cabinet, tout

dernièrement, a été en lieu de faire appel au peu-
ple, lorsque son gouvernement a éprouvé un échec
sur le bill du Yukon.

M. GIPON : Ce bill n'a pas été rejeté. Qui l'a
rejeté ?

M1. BE-RGERON : Le parlement du Canada.

M. BENNETl' : Je ns'ai qu'un mot à <lire à l'ho-
norable député de Lincoln (M. Gibson) ; il a assez
de ses propres ennuis, preuve la sévère répri-
mande qui lui a été administrée en plein comité ce
matin, ce qui aura l'effet de le rendre un peu vilus
docile pendant quelque temps. Il n'y a pas d'épi-
derme si épais qui ne s'irrite quelquefois, et peut-
être le temps viendra-t-il où le grossier épiderme <le
l'honorable député s'irritera des coups que lui por-
tent les ministres.

Quelle est aujourd'hui l'attitude du premier mi-
nistre ? Il ne sait que biaiser sur la question.
Lorsque le gouvernement actuel arriva au pouvoir,
il constata que le cabinet démissionnaire avait pré-
cisément suivi la ligne de conduite tenue par le
gouvernement libéral de 1878. Il est, toutefois,
un précédent que le premier ministre n'a pu consta-
ter: jamais le gouvernement conservateur n'a ae-
cordé à l'un de ses partisans, gratuitement, sans
rémunération, des centaines de nilles dlu domaine
public dont l'administration lui était confiée. L'ho-
norable premier ministre a fait partie du gouver-
nement qui accorda a mon prédécesseur en
Chambre, M. H.-H. Cook, (les centaines de milles
de coupe de bois. Et voilà les gentlemen qui font
aujourd'hui les scrupuleux et se constituent les
champions de l'honnêteté dans l'administration de
la chose publique ! A l'avénenent du parti libéral
au pouvoir, le premier ministre constata que le
gouvernement précédent avait fait certaines noni-
nations, et lorsque les rapports relatifs à ces nomi-
nations furent soumis à la revision du cabinet et
du Gouverneur général-et l'on ne saurait pré-
tendre que le Gouverneur fût hostile au cabinet-
l'on constata que cette longue liste de quarante-
cinq nominations était de nature telle, que le Gou-
verneur lui-même jugea qu'elles méritaient toutes
d'être approuvées et confirmées. Le trois de mai
1897, le premier ministre déclara catégoriquement
à la Chambre que les titulaires en question avaient
droit d'être iimaintenus dans leurs charges.- Je cite
see propres paroles:

Voici la règle que nous avons suivie. Nous avons res-
pecté et nous entendons respecter toutes les recomman-
dations approuvées par Son Excellence, sauf dans cor-
taines circonstances oh nous nous sommes crus justi-
fiables de renvoyer les titulaires ou d'offrir un avis diffé-
rent à Son Excellence.

M. BJN rTT.- -

L'honorable ministre nous déclare donc ici qu'à
titre de conseillers de Son Excellence, les ministres
lui ont fait certaines recommandations lui conseil.
lant de contirmer la nomination de toits ceux qui
tombaient sous la clause B. Plus loin, l'honorable
ministre ajoute :

En effet, il ne nous eût pas été permis et il eût été in-
compatible avec les règles que not.s avions établies derenvoyer les fonctionnaires nommés en pareilles circons-
tances, pas plus qu'il nous eût été permis de renvoyer
tout autre employé public, sauf pour raisons légitimes.

Or, le trois de mai 1897, époque où l'honorable
ministre faisait cette déclaration, il est constaté
que plusieurs de ces nominations étaient révoquées
depuis six mois ; de fait, sauf deux titulaires, tous
avaientétédestitué six mois auparavant. Voici donc
le dilemme où se trouve.placé l'honorable ministre :
ou il ignorait la révocation de ces nominations, ou
bien il le savait, à l'époque où il fit cette déclara-
tion. J'incline plutôt à penser qu'il ignorait cette
révocation, et qu'elle avait été faite à son insu.
Voilà donc où en est la question : l'honorable mi-
nistre reste convaincu par la preuve écrite, par l'é.
vidence des faits, <le s'être enugagé sur son honneur
vis-à-vis la Chambre et envers les titulaires eux-
mêmes à ne pas révoquer leurs nominations, tandis
qu'à l'instant même où il prenait cet engagement,
ces titutaires avaient déjà été destitués par ses col-
lègues du cabinet. La question est fort simple'et
l'honorable ministre n'a pas lieu d'essayer <le soule.
ver les préjugés <le ses partisans ; ce n'est point le
moment de faire de semblables appels. Il s'agit
d'une simple question de fait, et l'honorable minis-
tre reste irrémédiablement convaincu par la preuve
écrite. L'honorable ministre a bonne grâce de faire
le brave. en Chambre, et de menacer de recourir
au vote. Il doit savoir que jamais premier ministre
n'a été en mesure de compter sur un majorité aussi
servile que celle à laquelle il commande aujour.
d'hui en Chambre. Il sait parfaitement qu'à la
clôture du parlement, nombre de ses partisans
abandonneront la vie parlementaire pour se réfu-
gier dans les positions qu'ils convoitenît et après
lesquelles ils soupirent..

L'honorable ministre tient actuellement à sa dis-
position une place de sénateur dans l'Ontario, quil
fait briller comme un appât aux yeux des aspi-
rants à cette charge, que la rumeur publique dési-
gne nommément. L'honorable député de Kingston
(M. Britton) a dit dernièrement que jamais je ne
prenais la parole en Chambre sans accuser quelque
député d'être en quête d'un emploi public quelcon-
que. L'honorable député fait erreur ; . ce n'est pas
là le sens de mes paroles. J'ai fait appel aux ho-
norables députés de la droite, qui ont aie certaine
dose dle bonne foi et d'indépendance en eux. Or,
l'honorable député de Kingstoni ne doit pas espérer
que j'aille le classer dans cette catégorie; il ne
doit pas espérer que je l'encense, coimne le fait son
organe le Whig de Kingston, qui fait continuelle-
ment nmousser ses titres au Sénat, ou à une place
de juge ou à quelque autre emploi.

M. DAVIS: En tout cas, je ne crois pas que
vous soyez jamais juge.

M. BENNETT : Je ne reconnais pas d'où vient
cette voix mélodieuse, mais je crois que c'est celle
de l'honorable député de Saskatchewan. Je le pré-
viens que d'après le contrat qu'il a passé, il ne doit
plus jamais être candidat et que si son parti. doit
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avoir tout le patronage pendant qu'il est député, il
est aussi bien de s'amuser ici le mieux qu'il peut.

ainîtenmant, que le premier ministre n'oublie pas
ceci: il arrivera un jour où il lui faudra en appe-
jeri tit peuple, et quant au peuple d'Ontario, je
parle pour celui-là au moins, ses ministres et lui
lie petuvent pas ignorer que si c'était aujourd'hui
qu'ils lui faisaient appel, les questions pour les-
qules ils seraient mis en jugenieut seraient leurs

couips li Drummond et du Yukon, étouffés dans
leur àge de tendresse niais non de pureté. Mais en

dhors le ces deux choses là, personne n'a entendu
parler ei fait de politique d'autre chose que de la
dléeapjitatiin die quelques employés. Voilà toute la
portée de la politique du gouverneient actuel dans
la proinmc <le de l'Ontario. Il existe toute-une armée
de coureurs de places se ruant à l'assaut des situa-
tions avec d'autant plus d'âpreté, qu'ils sont con-
einiiis gue le gouvernement n'aura pas bien long-
temps le pouvoir de les satisfaire.

Ces messieurs ont eu dernièrement des élections
flans En )itario et le résultat n'est pas de nature à les
r'Vconfori-ter beaucoup, et j'ai toute raison de croire
'<ue quamili la place de sénateur que l'on fait si
l'în.'iteni ups danser devant le nez des politiciens
dl'Etario sera finalement donnée, elle ne reviendra
pas à un miembre de cette Chambre, parce que ces
iessieurs ne sont pas plus disposésà ouvrir aujour-

dthui uie division dans Ontario, pas plus q u'ils ne
sonît prit, i remplir la vacance qui existe fdepuis si
lîîngmtemps dans Québec.

Le MlNI'STRE DES DOUANES (M. Paterson):
Ai cours de la discussión, l'honorable député de
lialiiuainl (M. Montague) a signalé un cas qui se
riattlice n département que je dirige pour le
'i<oniient, et dans lequel il croit qu'une injustice a

été commise et que la promesse faite à la Chambre
par lloniuorable premier ministre a été violée. Il y
a fait unile allusion très directe et désire, je crois,
coiuiiiiitre la raison. Je vais la lui donner. La rai-
sun pour laquelle M. J.-M. Scully, percepteur des
d'iîtues à lierlin, n'a pas été nommé, est indiquée.
Les uîimimentaires qui surgissent proviennent de ce
que la nomination a été annulée. Voici justement
ce îpri est arrivé: L'honorable député au début de
ses remarques a signalé le fait que Son Excellence
it fait de son propre mouvement certaines réserves
à h'eard lde beaucoupdenominations qui lui étaient
sounises. ID'abord, il n'était pas disposé à exami.
'er- les recommandations faites pour remplir des
viantiees existant depuis plus d'un an. Ensuite, il
ni'tétait l'is prêt à signer les recommandations pour
mise ù la pension d employés qui n'avaient pas eux -
inies leinandé leur pension. La troisième réserve

u'il lit. si mlies souvenirs sont exacts, était qu'un
r-dit devait avoir été introduit au budget pour la

lépenizuse levant résulter d la recommandation. Je
vai> expioser à l'honorable député de Haldimard le
cas de $eully. Mon comptable m'a rapporté dlans
le teips et m'a rapporté depuis, car je me suis
rarraicii lit mémoire et lui'ai demandé un nouveau
rauliErt, que la raison pour laquelle la nomination
le 1. Scully n'avait pas été confirmée, c'était que

lit vacance de Berlin avait existé pendant plis

Nl. N1ONTAGUE: Sur ce point, je puis dire à
Mon, honorable ami que j'admets absolument qu'il
in<'uis 1'imnue 'exacte 1 information qu'il a reçue de
sun cimIîîptable, miais en fait elle ne l'est pas

132

Sir CHARLES TUPPER: Voulez-vous mue per-
mettre dle faire une remarque, qui montrera à l'hono-
rable ministre que cette information est absolument
inexacte. Töus les membres (lu cabinet sont for.
cés de déclarer que cette information n'est pas vraie,
car si elle eût été vraie, ils n'auraient pas mis ce
nom parmi ceux qui n'étaient pas exposés aux objec.
tions soulevées par le Gouverneur général.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
L'honorable député ne s'aperçoit.il pas qu'il détruit
toute sa cause? Si l'honorable député admet qu'il
y a eu une erreur dans la liste, beaucoup d'autres
erreurs peuvent également s'être produites.

M. MONTAGUE: Il n'y a pas eu d'erreur.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le comptable
m'a dit que pas un seul sou n'avait été payé à l'an-
cien collecteur après le 30 juin 1895, pas un sou de
l'argent du trésor.

M. MONTAGUE: On me pardonnera d'inter-
rompre. J'adnmets qu'il y a en erreur pour M.
Scully et sans aucun doute, l'honorable député,
quelle qlue soit la conduite de quelques-uns de ses
collègues, désire agir équitablement à l'égard de ces
employés. Le percepteur précédent à Berlin-je
ne me souviens pas de soi nom....

Le MINISTRE DES DOUANES: Bowmnan.

M. MONTAGUE: Dans des circonstances, qu'il
vaut mieux ne pas rappeler ici, parce qu'elles sont
particulièrement pénibles, quitta sa place' dans le
mois de juillet. Il n'était pas dans le pays pour
retirer son salaire. Par conséquent, il ne lui a rien
été payé pendant le mois de juillet; mais l'hono-
rable député trouvera des preuves indiscutables
q ue l'ancien percepteur a rempli ses fonctions pen-
ant une partie du mois de juillet, et que la position

n'a pas été vacante pendant une année.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne puis
parler que de ce qu'indiquent les livres, c'est-à-dire
qu'il n'a rien été payé pour le percepteur de Berlin
après la date que j'ai indiquée.

M. MONTAGUE : Permettez-moi de dire..,.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il est inu-
tile d'aller plus loin. J'ai entendu ce que disait
l'honorable député.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre trouvera
aussi....

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!

M. MONTAGUE: Si l'honorable ministre ne
s'oppose pas à mon interruption, ces messieurs
n'ont pas je crois à s'y opposer. L'honorable mi-
nistre trouvera dans le département un dossier de la
cause qui prouvera d'une façon indiscutable l'exac-
titude de ce que j'ai dit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Même si ces
allégations étaient exactes, je considérerais que la
place est vacante, quand il n'y a personne de nom-
nié pour recevoir les appointements de cette place.
Après le 30 juin 1895, il n'a rien été payé. Cette
recommandation du conseil est datée, je crois, du
6 ou 7 juillet. J'ai répondu à l'honorable député
h ce sujet. S'il vent repasser les diff'érents cas, il
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trouvera d'autres exemples. Il y en a deux qui
existent, à ma connaissance. Éous avons ici le
cas de " J. Spence, percepteur du revenue de l1n.
térieur. Mis à la retraite. Rien de fait. Cette
mise à la retraite n'est pas considérée d'intérêt
public." Je prétends que ceci est une réponse con.
venable, car c'était bien la raison. Puis nous avons
" E.-IH. Simon, promu percepteur du revenu de
l'intérieur en remplacement le Spence. Rien de
fait. Cette nomination n'est pas considérée d'in.
térêt public." Je prétends que 'est une raison
convenable et elle est donnée à la Chambre. Je ie
crois pas que l'honorable député demande d'autre
raison sur ces deux points.

M. MONTAG JE : Pas du tout.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne pense
pas que l'honorable député veuille les discuter.

M. MONTAGUE : blais oui, je le veux.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
député se trouve tout à coup mal t l'aise.

M. MONTAGUE : Pas du tout.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vous
prie le vous reporter aux I)élt pour cette ques-
tion. Une des règles posées par Son Excellence
était qu'il n'était pas disposé à prendre en consi-
dération la muise à la pension d'un employé quand
il ne l'avait pas lui-même sollicitée. L'honorable
député de Wellingtoi-nord (M. McMnillenu) a posé
plusieurs questions. Je vais en donner deux avec
les réponses du contrôleur <lu revenu de l'Intérieur.
La première question était :

Joint Spence du revenu de l'intérieur a-t-il été mis à la
retraite, et dans l'aflirmative, à quelle date?

La seconde question était :
Le dit John Spence a-t.il demandé au département du

revenu de l'Intérieur d'étre placé sur la liste des mis à
la retraite, et a-t-il produit avec sa demande le certi-
ficat exigé par l'acte? Cette demande et ce certificat
figurent-ils aux dossiers du département?

La réponse a été.

1. Johun Spence n'a pas été mis à la retraite. 2. Sa
demande et son certificat ne figurent pas au dossier.

La reconumnandation a été soumise à Son Excel-
leuce, et Son Excellence était disposée à l'examiner
en vertu de la règle posée, parce que Johîn Spence
était iis à la retraite à sa propre demande. Mais
où est la demande ? La recommandation soumise
au Gouverneur général requérait la mise à la
retraite de 1. Spence déclarait que cette mise à la
retraite se faisait à sa propre'demande. La ques.
tion a été posée en Chambre, et le chef responsable
dut gouvernenient a répondu que cette demande ne
figurait pas aux dossiers du département. • Si l'ho.
norable député veut demander la production des
docnments ouir savoir lequel des anciens ministres
a. touiis a recommandation en exposant que
M1. Spence était mis à la retraite à sa propre
demande, je n'ai aucun doute que les documents
seront déposés. . -L'honorable député serait petit-
être alors à même de nous dire où est le document
sur lequel M. Spence a fait sa demande, car je coin-
prends qu'il nie catégoriquement l'avoir faite.

• M. WALLACE : Quelle est la date des Débats?
M. PATERsOS.

Le MINISTRE DES DOUAXES: La date est
le,22 avril 1897. Je donne ceci comme un autre
cas, et je prétends que la réponse était exacte. Si
le Gouverneur général ne voulait pas prendre et
considération le.s demandes de mises à la retraite à
moins qu'elles i-émanassent des individus eux.
mêmes destinés. à être retraités, et quand n ne
petit pas retrouver dans les dossiers du départe.
ment ni la demande ni le certificat médical qui
doit l'accompagner, il était juste de lire: " Rien
de fait. Cette mise à la retraite n'a pas été consi.
dérée d'intérêt public."

Sir CHARLES TUPPER : Permettez-moi de
faire remarquer que ce rapport ne donne pas un
exposé de faits exact. La réponse aurait dû être:

La pension n'a pas été accordée à sa demande.
Et non pas:
Rien de fait, cette mise à la retraite n'a pas été consi.

dérée d'intérêt publie.
La réponse ne donne pas les faits. L'honorable

ministre (M. Paterson)lit que la raison pour laquelle
la mise à la. retraite ne s'est pas opérée, est que cet
employé a nie avoir jamais demandé d'être mis à la
retraite. Si c'est le cas, la réponse est erronée et le
rapport est trompeur.

Le «MINISTRE DES DOUANES: Qu'en est-il
résulté ? Rien ne s'est fait, et l'on n'a pas consi.
déré qu'il était de l'intérêt -public de faire quelque
chose.

Sir CHARLES TUPPßR: Cela n'est pas une
raison.

Le MINISTRE DES DOUANES: Certaine.
ment c'est une raison. L'homme qui aurait figuré
sur la liste des pensionnaires de l'Etat et aurait
retiré des centaines de dollars de l'argent du peuple
pour ne rien faire, remplit maintenant ses fonctions,
et l'oit n'a pas nommé à sa place un homme qui
retirerait un salaire. Cet homme qu'ils voulaient
faire sortir (lu bureau fait maintenant son travail,
et il le fait bien.

Je crois que c'est un bon employé, capable de
tenir sa place pendant bien des années encore. Il
était certainement de l'intérét du publie de con.
server cet homme pour ne pas imposer la charge
le sa pension au publie et faire payer au trésor le
salaire d'un autre homme. J'ai donné à ces mes.
sieurs quelques exemples tirés de la liste telle que
noua la trouvons, et je n'ai aucun doute, comme l'a
dlit l'honorable premier ministre, que s'il y a d'autres
cas que ces messieurs veulent discuter séparément,
nous ne refuserons sûrement pas de leur donner des
informations complètes et explicites. Lorsqu'un
rapport est soumis à la Chambre, l'habitude est de
le donner sous ue fornie concise, c'est ce qui s'est
fait dans ce cas. Je crois avoir fourni à la Chambre
des faits qui prouvent que le gouvernement était
justifiable d'agir comme il l'a fait dans l'intérêt
publi, et que ses actes concordent avec les décla-
rations du premier' ministre.

M. GIBSON : Quel est le nom de la personne
qui devait remplacer M. Spence, s'il était mis à la
retraite?

Le MINISTRE DES DOUAN ES: E.-H. Sinon,
de Brantford.

Motion adoptée.
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La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Iépartement de l'Agriculture...... S48,422.50

M. BERGERON : Il y a une diminution, ici.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : C'est une réduction du personnel qui
cause la diminution.

M. BERGERON: Il y a des diminutions et des
au-neieitatioins.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il y a
quelites augmentations statutaires pour certains
eplloyés méritants du personnel dont le travail ne
seabi1 laxit pas assez payé, mais par suite d'une
réht,-tion dans le personnel, il y a ue réduction
dans le total des dépenses.

M. IERGERON : Il y a une diminution de
tr5oi5 commis de troisième classe, et une augmenta.
tita 'un commis <le première classe.

Lu NI NISTRE DE L'AGRICULTURE : L'aug.
naentation d'un commis de première classe est due
à la promotion de M. Caron, qui est un des exami-
nateurs du bureau des brevets. i. Caron était
commitilis de deuxième classe, mais les deux autres
maniniteurs étaient de première classe, et M.

Caron faisait tout aussi bien son devoir et travail-
lait autant que les deux autres employés. J'ai
con11idéré qu'il méritait d'être mis sur le même
pitl. Il est promu au rang inférieur de la classe,
tandis que les deux autres examinateurs, en vertu
de la durée de leur service, sont réellement plus
rutinérés que M. Caron.

Sir CHARLES TUPPER : Y a-t-il quelques
aigmiientations statutaires?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
premiere augmentation statutaire est celle de M.
Jacksn, lui est premier commis, ayant charge des
naarques de cdnmerce. Son salaire était de &2,200;
il est porté à 82,250. M. Jackson est un vieux
serviteur du public, il a été longtemps èans le ser-
vice, et j'ai considéré qu'il méritait uine augmenta-
tini de salaire. Le Dr Brymner, archiviste, reçoit
anssi une augmentation pour la même raison. 'M.
W.-J. Lynch recoit aussi son augmentation. J'ai
pbronmn, l'année 'dernière, M. Lynch de la place de
vconunis de première classe à celle de prenier coin-
anis. A la mort de M. Pope, la position de com-
nmissaire des brevets fut abolie, et M. Lynch encou-
rut de ce fait du travail supplémentaire. Il fut
eliaUé ; sous l'autorité du sous-chef, lu bureau
de. brevets. Il accomplit un travail important
et un travail de confiance et remplit ses fonctions
très lil;-lemient ; j'ai jugé qu'il méritait une aug-
mentation.

M. McMULLEN : Quel est son salaire?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il
était de $1,800, à l'avenir, il sera de 81,850.

-Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Combien
de personnes dans le départeméns de l'Agriculture
olat reçu l'augmentation statutaire, et combien, s'il
y en a, ne l'ont pas reçue ?
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Le MINISTRE. DE L'AGRICULTURE : Six
commis et un messager Pont reçue.

Sir CHARLES TUPPER: Combien pouvaient
l'avoir et ne l'ont pas reçue ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Treize.

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre de l'Agri.
culture avait-il la recommandation du sous-ministre
en faveur de tons ceux qui ont été augmentés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai malheureuse-
ient pas eu l'occasion d'assister à la discussion de

ce sujet, et je n'ai pas l'intention d'occuper long-
temps le comité. Cette question a une haute
importance. . L'acte du service civil, on l'admettra
sans peine, je crois, a été basé sur le principe d'ob-
tenir les services de jeunes gens habiles et compé-
tents pour remplir les devoira d'employés publics,
moyennant un modeste salaire initial et des aug-
nentations,statutaires, si bien que, à mesure qu'ils

se familiarisaient d'année en année avec le service et
deviendraient plus aptes à remplir leurs fonctions,
leurs salaires augmenteraient. Cette politique était.
à mon avis, très raisonnable. A cet égard, il y a
place pour de nombreuses différences d'opinions qui
existent certainement parmi les nombreux députés
de cette Chambre. Mais une chose que tout le
monde admettra, je pense, c'est que, tant que la loi
existe, le devoir du gouvernement est de l'appliquer.

Je n'ai pas l'avantage d'être avocat, mais j'ai
remarqué que dans la discussion, il s'est soulevé de
graves divergences d'opinions sur le sens de la loi.
Autant que je puis juger, je crois que l'intention
de la loi concernant 1engagement des employés
publics était qu'ils devraient recevoir l'augmenta-
tion statutaire si leur conduite la méritait. La
preuve de ce mérite devrait résulter du rapport du
sous-ministre sous les ordres duquel ils servaient,
approuvé par le ministre et par 'le Gouverneur en
conseil, et dans ce cas, l'augmentation devait s'appli-
quer uniformément. Maintenant, je n'ai aucun
doute que l'honorable ministre était parfaitement
justifié dans tous les cas où il a accordé l'augmnen-
tation, mais je désirerais savoir s'il n'y a pas d'au-
tres employés dont l'augmentation a été recom-
mandée par le sous-ministre. Je crois qu'on peut
admettre que les recommandations ne se bornaient
pas aux personnes qui ont obtenu l'augmentation
statutaire, mais que le ministre a exercé son juge.
nient et sa discrétion dans le choix des employés
favorisés. Je désire appeler l'attention du gouver-
nement sur ce que je considère la conduite sage à
tenir à propos de cette très importante question.
Si, en vertu de la loi, qui figure actuellement au
statut, l'employé public qui remplit fdèlement son
devoir et est recommandé par le sous-ministre a
droit à son augmentation statutaire, alors tout le
monde admettra, je crois, que de deux choses l'une:
ou bien la loi doit être rappelée et on doit lui en
substituer une autre qui ne suscite ni malentendu
ni fausse interprétation, ou bien il faut s'assurer si
en vertu de la loi les employés ont droit à l'aug-
mentation statutaire. Le service civil aura beau-
coup à souffrir si l'augmentation au lien d'être une
question-de loi ou de bonne conduite, devient sou-
mise au caprice du ministre qui jugera qui peut y
avoir droit.
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Je crois que le moment est venu de régler la

question, rar on comprend immédiateient que
toute personne qui croit avoir droit à l'augmenta-
tion statutaire en vertu de la loi et qui ne la reçoit
pas trouve certainement qu'il a un grief. Le choix
de quelhues personnes dans un département pour
leur donner l'augmentation statutaire et le refus de
l·augmentation aux autres constituent certaine-
ment une tache pour le caractère et la position de
ceux qui ne la reçoivent pas. Je crois qIue 1'inten.
tion de [a loi était-et je pense qu'elle n'a pas été
mnise et pratique avec sutisammuent de rigueur--
que l'augmentation statutaire ne fût accordée qu'à
ceux dont la conduite méritait cette faveur. Main.
tenant, sans faire perdre le temps de la Chambre,
je crois que le gouvernement devrait consentir al
soumettre un cas à la cour -Supîrme pour obtenir
son opinion, et savoir si un employé qui remplit
fidèlement ses devoirs et e.st recommandé pour
l'augmentation prescrite a, oui ou non, des titres à
la recevoir.

M. McM ULLEN :Je ne crois pas que-je puisse
admettre avec l'honorable chef de l'opposition que
l'augmentation statutaire devrait être accordée
lais tous les cas.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas dit dans
tous les cas.

M. McM ULLEN :. L'honorable député a appli-
qué 'e système pendant plussieurs années sans faire
aucune espèce de distinction.

Sir CHARLES TUP>PER: Peut-être a-t.on été
trop loin.

M. McMULLEN : Je dois protester contre la
continuation des augmentations statutaires àl'égard
d'hommes qui reçoivent des salaires considérables.
Voici le cas d'un homme du département de l'Agri-
culture que l'on augmente de $50 quand il reçoit
déjà 82,200. Je dis que c'est une erreur ; on n'au-
rait pas dû faire cette augmentation. Je crois
qu'un homme qui reçoit 82,200 reçoit tout ce qu'il
peut gagner, et plus qu'il ne peut gagner. Les juges
ne recoivent que $2,200 par an, et cela Comprend
$200 de fraisi de voyage. Je crois que dans ce cas,
le ministre de l'Agriculture aurait dû hésiter avant
d'augmenter le salaire de $50.

M. McNEILL : J'espère que le gouvernement
prêtera une juste attention à la proposition de mon
hlonorable ami, le chef de l'opposition. Je crois
qu'elle est équitableet servira beaucoup à apaiser
la question dans l'esprit du public et des employés.
Rien ne peut être plus équitable que (le faire une
cause de la question et d'obtenir à cet égard une
opinion légale absolue, afin de savoir parfaitement
où nous en sommes à cet égard.

Rien ie pourrait causer un effet plus désastreux'
sur l'eflicacité (les administrations publiques que
l'idée qu'elles sont injustement et illégalement
traitées ; et je Crois, en outre, que rien ne pourrait
porter un coup beaucoup plus grand à la bonne
renommée (le notre pays, que le fiit de faire sup.
poser à. l'étranger que notre gouvernement mal-
traite ses fonctionnaires publics, en les privant, de
propos délibéré,. de l'augmentation statutaire pré.
vue par la loi.

Sir CHARLES TUPPER.

Le MINISTRE DU CO\IMERCE (sir Richard
Cartwright): La loi ne prévoit pas cette augmen-
tation, et l'honorable député le sait.

M. McNEILL : L'honorable ministre i'aî pas
entendu ce que j'ai dit.

Le .IINISTRE DU COMN ERCE : J'ai tout
entendu. J'ai entendu répéter cela plus de ain-
quante fois, et nuis somnnes fatigués de l'entendre.

M. McNEILL : il ne sait réellement pas ce que
j'ai (lit.

Le MINISTR E DU COMMERCE : J'ai entendu
tout ce que vous avez dit'! et je crois que vous
pourriez traiter et que vous traiterez ce sujet
jusqu'au jour du jugement dernier.

M. McNEILL 'avis exprimé par mon liono-
rable amui, le chef de l'opposition, lorsque l'honora-
ble ministre qui vient de m'interromp-e devait
songer à autre chose, est qu'on devrait faire décider
le cas.

-Le. MINISTR E DU COMMERCE: J'ai entendu
exprimer cet avis.

M. McNRILL : Il fait beau dire de la part de
mon honorable anmi que la loi est dle telle ou telle
façon, mais il admettra que cette Chambre ren-
ferme aujourd'hui et qu'elle a renfermé les années
passées (les hommes connaissant assez bien la loi
du pays. Par exemple, son ami M. Blake 3' expri-
mnait une opinion tout à fait diiférente le la sienne.

Or, q uand M. Blake et mon honorable ami dif-
.......

Le MINISTRE DU CO1MERCE : Je n'admets
nullement que l'honorable député interprète les
paroles de M. Blake exactement. Au contraire,
son interprétation est absolument erronée,

M. McNEILL : Il ne peut. y avoir aucun doute
au sujet de ses paroles, et nul n'a insinué lors de
l'adoption (le la loi que ces paroles-là pussent avoir
un autre sens que celui que nous leur avons attri-
bué. Tout ce que nous demandons, c'est qu'on
fasse cela dans l'intérêt des administrations publi-
ques du pays, c'est-à-dire qu'on fasse décider le
cas, afin de savoir absolument à quoi s'en tenir re-
lativement aiu sens de la loi.

Assurément, Cette proposition n'est pas dérai-
sonnable.

Mon honorable ami dit qu'il sait tout ce qui a
été et petit être <lit à ce sujet. • Eh bien ! cet avis
a été émis il y a un instant seulement, et il est de
nature à se recommander à l'approbation du très
honorable ministre qui-dirige cette Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je ie le crois pas.

M. McNEILL: Le très honorable ministre dit-il
qu'il n'est pas raisonnable de demander, dans le
cas de doute grave au sujet d'une question inapor.
tante conceraàiit le' bien-être d'un grand noibre
de personnes, qu'on constate quelle est réellement
la loi?

Le PREMIER MINISTRE: Non, je dirai à
mon honorable amui 'pour guelle raison. La con-
duite adoptée par le gouvernement en vertu de la
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1.i est justifiée par de bonnes raisons et par l'avis
i'hnttne'-s éminents. Ou la loi est satisfaisante, ou

elle ne Iest pas. Dans ce dernier eas, on peut l'a.
miiender : mais à présent, il n'y a pas lieu de de-
mander l'cipinion d'une cour de justice relative-
ment i l'interprétation du statut. Si le statut tel
qIe nou linterprétols iest pas satisfaisant, nous
pn vouts l'amender. C'est là la n.:eilleure raison
qjue je puisse donner à mon honorable ami.

I. IN(. R{AM : Une députation de fonction.
n ire., publies s'est rendue auprès du très honora-
bl- ini.stre l'autre jour au sujet <le l'augmentation

,tataire. Voudra-t-il dire la réponse qu'il lui a
al"rs donnîîée ?

Le 'RlIER MINISTRE : .le ne puis Ie rap.
<lier un ce noment le texte même de ma réponse

a la dilégation (lui est passée chez moi : mais
je crois lui avoir dlit qIue le gouverneinent à cet

q1aril avait adopté une ligne de conduite qui,
croyai-je, était absolument conforme à la loi, et
etait la seule qui y fût conforme, je lui -ai déclaré
en<t''e que je ie comprenais pas que l'intention de
In loi fût que tous les fonctionnaires, méritants ou
n n. aient dr oit à l'augentation statutaire. Je ne
pu ais adtiettre, non plus, qu'il fût de principe
,luilun fonctionnaire public ait droit à cette aug.
lemtation dans chaque cas, oit le chef du départe-
tient ne fait pas de rapport défavorable sur son
cortspte. d'ai émis l'avis que le mode convenable à
:Iivre était d'accorder l'augmentation à tout fone-

uiinaire recommandé cette lfun par le chef dt dépar-
tenéeit. Cepetidant, j'ai dit, d'un autre côté, que ai
tille était la loi, je voyîtis beaucoup le difficulté aî
sun application, et que je serais trè.s heureux,après
li se»in, le recevoir les oliservations qu'ils au-
mninit a Ie faire à ce sujet.

NI. SPROULE: Je ne dirai rien au sujet de la
di% er.ence d'opintions qui sépare M. Blake de l'hio-
ni,'rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
ri-ht-. vu que l'un est un avocat le rang éninent,

tati-lis que l'autre ne prétend pas à cette distin:-
ti--n, et qule la Chambre saura bien tirer elle-nième
Ses conclusions.

-lai toutjours pensé que l'un les objets de l'éta-
b'lis.,eîinelt de la cour Suprême consistait à obtenir
des décisins raisonnées sur les questions de cette
niatite qui diviseraient le parlement, et M. Blake,
je crois, ute certaiue époque, a exprimé après
mure délibération cet avis. Il ne serait nullement
é lacé d'obtenir une décision comme celle-là de ce

til 'unal. Le fait est que la chose serait fort con-
venalle, si l'on songe à la diversité d'opinions lui
eti.te a ce aiujet, même parmi les avocats de cette
Chamblre. .·

Le l'R ENIIER MINISTRE: Quel est l'avis de
I'h-orable député relativement à ce que devrait
-t re La loi ? .

.I. $1l>ROULE : Ce qu'est la loi, c'est précieé-
Iielit ce qu(le nous voudrions savoir par la bouche
le la couttr Suprême. .
J allis <emander au ministre de l'Agriculture
I. Fihter) de nous dire ce qu'il a arrêté à l'égard

des t ro-i> coimmnis qui se sont trouvés retranchés du
iwronnel de ses commis <le troisième classe, dont
le n:omlure a été réduit de vingt-un à dix-huit ?

M. DAVIN : Avant que l'honorable ministre
réponde à cette question, je <irai qu'il n'est pas
désirable. je crois, que la Chambre s'éloigne <le la
questiou wiulevée par mon honorable ami le chef de
l'olpposî n, car il nie semble (lue s'il y a divergence
d'opinionsentre lui grand avocat et le gouvernement
au sujet d'une loi de nos statuts, et si une classe
considérable des gens est iitéressée au sens decett-
loi, l'avis de l'honorable chef de l'opposition est <le
nature à satisfaire également la raison et la justice.

Quant, à la manière dont l'honorable ministre
du Commerce (sir Richard Cartwright) reçoit l'opi-
nion de M. Blake, tout ce qu'il dit, c'est qu'il n'ad-
met pas l'interpirétation attribuée aux paroles de
ce monsieur. Mais il n'a, pas eu pour la Chambre
l'égard d'analyser ces paroles pour lui dire. pour-
quoi il trouve notre interprétation erronée. Pour-
tant, nous n'avons fait rien autre chose que citer
les opinions exprimées par l'ancieu chef duli parti
libéral, lorsqu'il siégeait ein cette Chambre comme
chef del'honorable députéd'Oxford.sud(sirRichard
Cartvriglt), ainsi que d très lionorable ministre
qui dirige maintenant le gouvernement, et rien ne

eiontre (jue ces messieurs aient différé d'avis avec
l'honorable M. Blake à ce sujet.

Les paroles de M. Blake tie sont pas obscures.
Il n'est pas nécessaire d'un examen bien attentif
pour en saisir le seis. Or, je signalerai ces paroles
at comité, dans le but de fortifler l'avis suggéré
par le chef <le l'opposition,-je les signalerai, non
pas pour obtenir un avancement aux fonctionnaire
publies, mais pour étallir la situation et démîontrer
ce que la justice exige. Car si M. Blake a raison-
tînn pas si notre interprétation des paroles <le ce
monsieur eit exacte, vu qu'il ne peut y avoir de
doute sur le sens de ces paroles,-alors, le gouver-
netment a adopté ue politique qui affaiblit l'auto-
rité de la loi et ruine la vigueur morale les adimti-
nistrations publics. Ce que le gouvernement de-
vrait faire, c'est d'abroger la loi, pour la remplacer
par une autre l'autorisant à mettre en vigueur la
politique qu'il croit la meilleure.

Je ne discute pas cette politique à présent, pas
plus qu'il n'est nécessaire de dtiscuter ce que le
très honorable ministre a dit a mon ionorable ami
qui siège derrière moi ce qu'il croit devoir être la
loi. Ce n'est pas ce que nous croyons devoir être
la loi qui importe ait peuple. Pour le bonheur ou
le malheur duli pays, c'est ce qule mon honorable ami
croit devoir être la loi qui importe, parce qu'il
occupe le pouvoir.

Eh bien ! voici les paroles prononcées par M.
Blake lors de la discussion de cette mesure.

Il a dit:
Mais, M. l'Orateur, l'effet réel de la loi, adoptée suivant

les recommandations de la commission, mais qui n'a pas
été appliquée conformémnent aux conditions qu'elle a
mentionnées, est que nous assistons à la progression cons-
tante des augmentations et des promotions.

Il continue:
Les inconvénients dont e parle existent encore, et au

point, comme le ministre es Finances nous le démontre
en peu de mots, que 420 membres des administrations pu-
bliques du pays ont regu, dans le cours des six dernières
années, des augmentations élevant le salaire de chacun
de la somme de $00 aTinuellement, par suite de cette
augmentation statutaire de $50 par année, sans compter
les augmentations résultant des promotions, ce qui forme
un total de S126,000 par année, ou l'équivalent de la
moyenne des gages de 420 artisans et de leurs familles.

Il continue :
Je prétends qu'on devrait changer cette loi, car le sys-

tème est mauvais.
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Il dit que le système est mauvais. Il est clair
qu'il parle de la loi. Il ne concdanmie pas le gouver-
nemnent d'accomplir certaines choses, mais il le
hlâme d'avoir fait adopter un statut qui les oblige
à faire certaines choses.

M. McMULLEN: Quelle est la date (le ce dis-
cours de M. Blake?

M. DAVIN: Cette discussion eut lieu en 188,5.
Il (lit :

Dans le cas où l'on accorde des augmentations, elles ne
devraient pas......

Eh bien ! j'appelle respectueusement l'attention
(lu comité sur ce passage. J 'ai beaucoup de res.
pect pour l'autorité et la position parlementaire
de l'honorable député I'Oxford-stid (sir Richard
Cartwright). Or, avec tous les égards qu'il mérite,
je lui signalerai les paroles de M. Blake, puis je lui
rappelierai ce q u'il a dit il y a un instant, savoir:
qu'il ne s'occupait pas de l'interprénttion (lue nous
donnions aux paroles de ce monsieur.

Dans les cas oh l'on accorde des augmentations, on ne
devrait pas les donner....

Comment, commne le fait le gouvernement'? Non,
mais

...comme le fait la loi.
Eh bien ! comuent l'honorable député d'Oxford-

sud soutient-il maintenant sa prétention, alléguant
que notre interprétation (les paroles de M. Blake
n'était pias la bonne ? Mais, M. l'Orateur, impos-
sible de pouvoir interpréter ces paroles <le deux
manières ! Ce sont des termes formtels et réis.

Il continue ensuite :

Ja prétends qu'on ne devrait pas avoir droit à l'aug-
mentation, mmne dans les cas oh elle lieut être accordée,
et qu'elle devrait l'être seulement comme encouragement
au travail....

J'appelle l'attention de l'honorable ministre sur
ces mots:
.... tandis que par cette loi....

Renmarquez bien, "' par cette loi."
.... elle l'est comme une chose due.

Il tie dit pas qu'on n'est pas tenu (le l'accorder
<le par la loi ; il dit :Lu'onl la donne comme une
chose due.

Il <lit encore:
Je prétends que l'augmentation devrait être accordée

seulement comme encouragement au travail, tandis quepar cette loi, elle l'est comme une chose dte : car, sauf
les cas d'incurie honteuse, la règle est qu'elle le soit. Si
cette'règle n'est pas sans exceptions, qu'on nous les men-
tionne. Mais pas n'est besoin de discuter ce point, car le
ministre les Finances lui-même désigne cette augmenta-
tion comme inévitable en vertu des dispositions de la loi
concernaut les administrations publiques.

M. Blake se serait-il exprimé ainsi, si ces augmeni.
tations n'avaient pas été nécessaires en vertu
<le lit loi' On sait quel polémiste il était. Il
aurait dit : " Le ministre des Finances a tort ;
cette' loi ne l'oblige pas à accéder ces' augimenta-
tions, et le gouvernement les concède sans justifica.
tion, ajoutant sains nécessité 'au fardeau qui déjit
pèse sur le pays."

Et le directeur général des Postes actuel ('I.
Mulock) disait dans le mième débat:

Si nous passons au commis de première classe, nous
constatons qu'il touche 'un salaire de $1,400, susceptible
d'atteindre S1,803 au moyen d'une augmentation annu.

M. Il>.vîx.

elle de $50, puis, nous descendons en grade, et nous
voyons un commis de deuxième classe commencer avec
un salaire de $1,000, susceptible d'augmenter au même
taux arbitraire et par l'écoulement du temps, jusqu'à
S1,400 par année. La même somme fi1e de $50 par année
est ajoutée au salaire de chaque commis, qu'il soit de
première ou de dernière clsse. Le secrétaire d'Etat doit
savoir que l'augmentation des salaires devrait être pro-
portionnée à la valeur des services rendus en tenant
juste compte des salaires alors existant, tandis que dans
l'espèce, elle consiste à ajouter, sans rime ni bon sens, la
somme arbitraire de $50 au salaire de chaque fonction-'
naire de toutes les classes, de la dernière à la première.

Puis, vient le ministre actuel de la Marine et des
Pecheries (air Louis Davies) qui déclara ceci :

Cependant, en présence de ce fait, le parlement est
appelé à élever le salaire de commis employés à un tra-
vail mécanique, en leur accordant une augmentation an-
nuelle de S50.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous avons là trois ou
quatre phrases prononcées dans un même discours
où M. Blake déclare formellement que la loi exige
ces augmentations.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, il ne
dit rien de la sorte. Ce qu'il dit, c'est que la loi
les accorde, et cela n'implique nullement qu'à son
avis on y ait légalement droit.

M. DAVIN : .le prierai l'honorable ministre de
peser les paroles de M. Blake....

Le MINISTRE DU COMNIERCE: J'ai entendu
répéter ces paroles plus de cinquante fois. On en
a donné lecture cinquante fois en cette Chambre.
Mon honorable ami (M. Davin), pour sa part, nous
les a lues une douzaine (le fois ; <les députés qui
siègent à ses -ôtés nous les ont lues aussi souvent ;
d'antres députés qui siègent derrière lui en ont fait
autant. Nous les savons toutes par cœur.

M. DAVIN : Qu'on nie permette (le dire, avec
tous les égards que mérité l'honorable ministre,
que voilà un échantillon remarquable des inexacti.
tudes gigantesques auxquelles il peut se livrer, car
j'en ai donné lecture trois fois seulement, et mon
honorable ami qui siège à ma gauche (M. NcNeill)
a simplement mentionné la citation que j'en ai
faite.

M. McMULLEN: Mon honorable ami nue per-
nettra.t-il de lui poser une question ? Il a cité un

discours de M. Blake (juil dit avoir été prononcé
en 1885. Sait-il que la loi concernant les adminis.
trations publiques a été refondue en 1886, et que
les trois articles concernant le sujet- actuel ont été
complètement retranchies?

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. McIullen)
doit savoir, que M. Blake discutait l'article 26 de
-la présenîte loi.

M. McMULLEN : Il discutait en 1885 une loi
qui fut refondue en 1886.

1I. DAVIN: Il discntait une loi concue dans les
termes mémes de la loi actuelle, et l'hoiorable dé-
puté '(M. McMullen) a fait une interruption qui
dénote une ignorance grossiète de la question. • Je
désire discuter cette question au point de vue de la
conduite parlementaire. Nos 'statuts renferment
une loi qu'un grand avocat nous dit accorder aux
commis dont la conduite n'est pas mal notée le
droit de réclamer l'augmentation statutaire. Cette
augmentation s'appelle statutaire, c'est l'expression
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même usitée, ce qui démontre le sentiment général
lu parlement quant à l'interprétation de sa nature.

Ni us avons vu un grand avocat interpréter cet te
loi comune un honne sensé doit le faire ; nous
voyous, en outre, l'honorable député du Cap-Breton

(t tharles Tupper), q.ui possède une si longue car-
rière parlementaire et une vaste expérience, assumer
la responsabilité de suggérer qu'on devrait profiter
le la li <le M. Blake nous autorisant à obtenir
l'avi.,le la cour Suprême, relativement au sens du
.tatut, poflur avoir une opinion décisive. Il est
encore un avocat distingué siégeant à la droite
Oit l'avis, je crois, s accorde avec ·le nôtre, mais

je n'ai pasi la periUssioil de le nommer.
l)ts ces circonstances, ne devrions-nous pas ou

abwuger la loi pour lui en substituer une autre, on
ultenir une opinion décisive de la cour Suprême
relativement au sens le cette loi ?

M. CLANCY : Je désire poser une question au
prIetiert ministre. A-t-il quelque doute sur le sens
le'la loi i ce sujet, savoir : sur le droit d'obtenir
l'a-,enation statutaire, non pas dans tous les
eas.' maiîs dans ceux où elle est recominandée par le
chef lu département, manifestant que le fon::tion-
iire concerné remplit dignement son emploi, et
qu'on ila rien à lui reprocher ? Je voudrais savoir

dlu tr-s honorable ministre,'s'il a quelque doute sur
b- seuis de la loi dans ces circonstances.

I.e P1R IIIER MINISTRE: Je n'éprouve au-
cine héitation à répondre à la question de mon
hon'rtble ami. Bien qu'avocat, je ne ne suis pas
hmucoup occupé de droit depuis un grand nombre
îtîtiunes. 1Mais lorsque cette question est d'abord
venue sur le tapis, elle a naturellement été renvoyée
ait ministre de la Justice du temps, sir Oliver
Nlowat. Iun des avocats les plus capables du pays,
et Mts avons agi d'après soit avis.

M. PiSVOULE : L'honorable ministre, n'a pas
dlonn d'edlications au sujet du renvoi ou (le la
diparitin' de trois de ses cotumis.

Le M INISTRE DE L'AGRICULTURE : (M.
Filter) : Les trois vacances qui se sont produites
dans le ie-sonnel des commis de troisième classe
resultent du fait que deux des titulaires ont été
pr--ius iaux fonctions de commis <le deuxième
classe, et qu'un troisième est mort. Les vacances
cnn-uttéesdans le personnel desconuis de deuxième
ela»e ont été causées par la démission le M. J. H.
Lv et par la promotion de 1. Caron, qui est
evenlt commis de première classe. Il existe titi

conttuis de Première classe ' supplémentaire ; le
<ti- lte des comnis de deuxième classe reste le
nlene, et celui des commis (le troisième classe est
iii pe tniindré.

2<1. Ciaron a été promu des fonctions de commis
le deuxième classe à celle de commis de première
elsse, mpour la raison que. j'ai donnée à l'honora.
ble léulité le Beauharnois,-il y a quelques instants.
Ln Oiniiiis a été renvoyé pour cause de mauvaise
canottiite, un autre est mort, et il n'y a pas en de
ttn elles nominations.

NI. WALLACE : L'honorable ministre va-t-il
ecer Its représentations de l'honorable député
dle Wellington-nord (a McMullen) ? Il me semble
quire : Iection cqu'il a soulevée était fort à propos,

que ces fonctionnaires pourvus de salaires
. e font pas un travail -bien important.

Quand M. Lynch a-t-il été promu à la charge de
premier commis?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'an
dernier. Il occupait le premier degré de l'échelle
des commis de première classe, et il a été promu
aut dernier degré de l'échelle des premiers con-
mis, re'evant le même salaire, c'est-à-dire, $1,800.

3. Jackson est chargé du soin de diriger la divi-
sion du département relative aux droits d'auteur
et aux marques de commerce. laquelle renfer.e une
importante somme de travail, et son importance,
je crois, justifie une augmentation de salaire.

Il en est de même quant au Dr Brynner, qui a
été depuis nombre d'années l'archiviste lu minis-
tère, accomplissant une excellente besogne dans une
division très importante, et qui également obtient
l'augmentation statutaire.

L Lynch accomplit une grande partie du tra-
vail ordinairement fait par le commissaire les bre-
vets, feu Richard Pope. Lors de la mort (le celui-
ci, sa charge fut remplie par le sous-chef du dépar-
tement, niais, M. Lynch, comme premier commis
particulièrement chargé du soin de cette division,
doit faire maintenant une grande somme de besogne
et occupe une position pleine de responsabilité. Il
accomplit sa tâche d'une manière compétente et
satisfaisante, et j'ai cru juste,comme je trouvais son
salaire inférieur à celui qu'il méritait, qu'il dût ob-
tenir l'augmentation statutaire.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai eu l'occasion,
lorsque je ne trouvais en Angleterre, d'apprécier
beaucoup les services de M . Brymner, qu'il est im-
possible d'exagérer. On ne peut trouver, j'en suis
convaincu, un fonctionnaire public plus actif et
plus- infatigable dans les administrations publi-
ques, et je suis très heureux de voir qu'on a consi-
déré favorablement son droit à l'augmentation sta-
tutaire.

M. SPROULE : Puis-je savoir de l'honorable
ministre s'il requiert un rapport <le son sous-chef
au sujet de tous ces commis, ou seulement au sujet
de certains d'entre eux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Mon
sous-chef et moi discutons la besogne du départe-
tuent, et nous nous entendons d'après certains prin-
cipes que j'expliquerai brièvement à l'honorable
député. L'augmentation est recommandée, lorsque
le travail accompli n'est pas rémunéré en propor-
tion de son importance. Partout où le fonction.
naire a fait preuve de diligence, d'aptitudes ou
d'habileté, inuisitées ou extraordinaires dans l'ac-
complissement de sa besogne, l'augmentation doit
être accordée. En dehors de ces cas, c'est-à-dire,
excepté lorsque le fonctionnaire est chargé d'un
nouveau travail plus important que celui qu'il
accomplissait· auparavant, nous ne concédons pas
l'augmentation.

Je puis ajouter que dans la division affectée aux
brevets, surtout, le travail a été très considérable-
tent réorganisé par suite des changements sur-
venus après la mort de feu le commissaire des bre-.
vets. Dans cette réorganisation, je me suis vu obli-
ger de rejeter sur les épaules de certains officiers
du département, notamment de M. Lynch, une
somme de besogne et de responsabilité plus grande -
que celle qu'il ne leur incombait, auparavant.

Dans ces circonstances, je crois, les augmenta-
tions statutaires pouvaient avec raison être accor-
dées.
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M. SPI-OULE: Je suppose quil y a eu un cer- M. SPROULE: L'honorable ministre veut-il
tain nombre <e conunis au sujet desquels il ia pas spécitier dans quelles classes il y a eu (les augmnen-
fait de rapport. tations statutaires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le >1-ECTEUR GEEAL l)ES POSTEs
déclaré que le sous-chef et moi discutions et nous1 En ré se à Flionorable député de Vitoria-no-,
entretenions an sujet de la besogne des commis di (M. lfiiglies>, le lui lirai qte le comptable, l'au
département.i dernier, était M. arrett. i recevait ,O Il

déPateuîiit est ino>rt enl septembre et a été remplacé par M.
M. SPROU LE La conclusion à tirer (le l'expli- .lohnston, ijil n ivait (ue SI,8(10.

cation fournie est que le ministre s'entretient avec E repoiise a llioi-îI<le <epté <e Grey-est (M.
ion sous-chef au sujet des différents conmuis, et voici (uelles sont les
que, vu l'importance et le boi accomplissement de statutaires .3 coiiiiiis (le I re chasse 7 (le (eixiilue
la besogne (le certains commis, on fait comprendre j classe six (le 3ie classe, et sept parii les enlal-
quil serait désirable (le leur accorder l'augmenta-
tion statutaire, et que, pour se conformer ila à . iGRAM -ois que le pra-du (-n
tique suivie, un rapport favorable de la part dlu
sous-chef est néce saire. Mais le reste (les commisi fea
est évidemment omis du rapport requis, en ce qui du-e (lue le service ifest pas satisfisantou que l'on
concerne le mérite ou le démérite <le ces fonction- a à se plaiidre le M. Armstrong
ai<res.relativemniît à(cette Hig jeineltat don. que Ceoa,-

prends done qu'une certaine partie du persomniel
les counis seulement a fait l'objet du rapport du
sIs-chef !

Le 'MINISTRE DE L'AURICULTURE: Tous
les comnuis et leur besogne en général ont fait
l'objet de la discussion intervenue entre le sous-
chef et moi, pour en arriver à la conclusion d'ac-
corder les augmentations proposées.

Département des Postes...-......... $197,160

M. lSPROULE : Je remarque une augmentation
que le ministre expliquera peut-être.

Le )IRECTEUR GENERAL )ES POSTES
Il y a en beaucoup de changements dans le person-
nel, augmentations et réductions, avec une aug-
mnitation (le $1,140. Un dessinateur, Minguay,
attaché uii temps au service extérieur, en rapport
avec le bureau de l'inspecteur en chef le Toronto,
hien qu'l ait toujours été a Ottawa et dans le
service intérieur, a été tr:msféré dans le service
intérieur. Son salaire était de $1,400.

M. WALLACE : Combien a-t-il été fait de niou-
velles nominations durant l'année ?

Le DIRECTEUR GENERAL ])ES POSTES:
Il y a eu uîn transfert dans le cas de 'NI iigiay,et un
autre du bureau île l'inspecteur d'Ottawa, j'oublie
le iom. Il n'a pas été fait le nomination perma-
neute dans le service intérieur, à moins que l'hono-
rable député nie comprenne les commis temporaires.
Il y en a eu deux oit trois de cette classe. Un M.
Armstrong a été nommé. Je crois quil y a eu, en
tout, deux nominations à $500 et une à $400.

M. WALLACE : Y a-t-il eu des destitutions?

Le D1RECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Aucune, sauf par le fait <le la Providence.

M. SPROULE: Combien y a-t-il eu d'augmen-
tations statutaires?

Le DIRECTEUR GÉNERAL iES POSTES:
,Seize.

M. HUGHES: Comment se fait-il que le salaire
lu comptable soit de $1,800, taudis qu'il était <le

81,850 l'au dernier ?
'N. F1sTtin.

Le DIRECTEUR GENERAL 1)ES POSTES:
M. Armîstrong recoit $2,500. Il est entré dans le
service le er jaivier 1897. Il retirait alors 81,500,
comme commis dans le bureeiu de poste <le Toroato.
Il a été' proun au poste <le contrôleur ici, à S2,500.
Ainsi, il y avait $50)0 à payer depuis le ler janvier,
1897, jusqu'au Icr juillet. et 82,500 pour l'année
suivante. Les 53,000 comprennent la différence <le
$500 entre son salaire à Toronto et son salaire (le
contrôleur pour six mois, et les $2,50)0 pour son
salaire i-églier.

-N. SPROULE: L'honorable ministre veut-il
dire en vertu de quel pi-incipe il a fait ces augmen-
tations? Est-ce sur un rapport géiéral du sous-
ministre, ou a-t-il demandé un rapport sur le
compte le certains employés dont il voulait élever
le salaire ?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DE> POSTES:
J'ai voulu m'assurer par tous les moyens possibles
de ce qu'il convenait île faire aui sujet (lu personnel.
En outre d'un sous-minîistre, dans mou département,
nous avons un certain nombre de chefs (le divisions
que j'ai personnellement consultés l'an dernier et
cette année. Je (lois dire que je n'ai pas reçu l'aide
convenable dans certains cas. Je crois que c'est
mal comprendre la loi, <le la part de ces chefs, que
de recommander tous les fonctionnaires comme
méritant une augmentation.

Dans uin cas, par exemple, on a recommandé un
employé auquel, pour de bonnes raisons, d'après
mes instructions expresses, l'on levait refuser une
augmentation. Ainsi, j'ai cru que les chefs de
divisions n'interprétaient pas la loi comme l'enten-
lait le gouvernement. Dernièrement, j'ai pu
recevoir d'eux un peu d'aide, et les recommanda-
tions que j'ai faites sont approuvées par ces chefs
et en même temps par le sous-ministre.

M. SPROULE : Devons-nons comprendre que le
rapport vient du chef île division et ion du chef dii
département ? Est-ce comme cela que l'honorable
iministre interprète l'acte du service civil ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je ie sais pas comment l'ionorable député (M.
Sprotile) interprète la loi ; mais le sous-ministre
mn'a donné ce rapport, et je l'ai consulté ainsi que
les chefs de divisions. La loi vent, je suppose, que
le sous-ministre fasse tous ses efforts pourdécouivrir
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ce qu'il convient de recommander. C'est ce qu'a
fait le sous-ministre de mon département que j'ai
consulté, a insi que les chefs (le divisions sur cesujet.

M. HlU(; HES: Est-ce le nouveau ou l'anciei
souis-utninistre ?

Le 1I>RECTEUR GENERAL DES POSTES:
Le ous-ministre actuel.

M. HU(HES: Il y a 13 conunis de première
clas.e cette année, et il n'y eu avait que dix l'an
dernier. leut-on expliquer cela ?

Le >IRECTEUR (ENERAL DES POSTES:
A.,.turttient.

NI. HUGHES: d'aierais à avoir des explica-
tioiis.

Le IDIRECTEUR GENÈRAL DES POSTES:
NI. Walter Rowan, un commis (le' 2e classe, a la
tête de la division du revenu, qui a 24 ans de ser-
vice, est recommandé pour une promotion de la 2e
à la I re classe. C'est un bon et fidèle employé.
Sn salaire est actuellement de $1,400.

'M. McDi)OUGALL : Quelle est l'atgmnentation?

Le IDIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
je ne crois pas que ce soit une augmentation : il est
siplent passé d'une classe à une autre. La
deuxième promotion est celle de M. William Smith,
de la division du set-vice <le la malle. Il a été
nommfltiké en 1870 et c'est un très bon employé. La
1e promotion est celle le W.-D. O'Brien, le la
division des magasins ; sa nomination date de 1862.

MI. 3-1DOUGALL: L'honorablerninistre veut-il
expliquer comment il se fait qu'un monsieurnonttié
premier commis en juillet 1897, reçoit &2,500,
tandis que les premiers commis dans d'autres
dtpartements, nommés depuis plusieurs années, ne
reciivent que $2,000 et $2,200. Je veux parler de
\. Armstrong, premier commis et contrôleur du
service <le la malle sur les chemins de fer.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il est dans le service, je crois, depuis 30 ans.
('est un les meilleurs fonctionnaires que nous ayons
dans le service. M. Arntstrong a été nommé le 5
novembre 1857.

M. W ALLACE : Je ferai observer à l'honorable
ministre que d'après la loi le salaire maximum d'un
premier commis doit être $2,400, et, dans ce cas,
I'on propose $2,500.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M- Armstrong est ce que nous appelons le con-
troleu- du service postal sur les chemins de fer. Il
n t rien dans la loi qui limite le salaire à autre
e ue que ce que vote le parlement.

M 3. WALLACE : Désignez un employé comme
voUs voudrez, mais si vous le nommez premier
comIIis, comme M. Armstrong, l'acte du service
civil dit que le salaire maximum sera de 62,400.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Quand ce bill de subsideà sera passé, ce sera un
acte du parlement tout aussi bon que l'acte du
se-rvice civil.

M. WALLACE : C'est-à-dire que, tel qu'il est,
il est cotitraire à la loi.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Les lois adoptées par ce parlement remplaee toutes
les lois antérieures.

M. 2IONTAGUE : L'honorable ministre fait là
une étrange déclaration. Il y a l'acte du service
civil, et personne ne voudra prétendre un instant
que parce que l'honorable ministre soumet une esti-
mation qui est adoptée par la Chambre. il a raison,
lorsque l'antre loi, tant qlu'elle n'est pas révoquée,
est la loi du pays : Si lionorable ministre veut
voter une soitine plus forte elite celle permise par
l'acte du service civil, il lui faut stivre la cUoutume
et soumettre un item séparé et dire " malgré toute
stipulation au contraire dans l'acte du service civil."

M. McI)OUG ALL: Relativement au salaire des
premiers commis, je vois que John Walsh est entré
dans le service en 1862-il y a 36 aus. Il ne reçoit
que .2, l00 dans la* division des lettres mises au
rebut. Je vois aussi que David Matheson, premier
commis laits la division dls caisses d'éconotmie,
re-oit 92,400. Il est dans le service depuis 1863.
Pourquoi élever à 82,500 le salaire de cet homme
qui n'est entré dans le service que l'ai dernier?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il est entré dans le service il y a 30 ans.

M. WALLACE : Ce monsieur était, je crois,
un comis <le lère classe. La loi (lit :

Nul emploi de premier commis dans un département
ne sera créé autrement que par arrêté du conseil après
que le sous-chef du département aura fait rapport qu'un
tel officier est nécessaire pour le bon accomplissement du
service dans son département, rapport dans lequel il
donnera les ralsons qui motivent sa conclusion.

A-t-on fait cela ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Armstrong a été inté contrôleur par arrêté
du conseil.

M. WALLACE : S'est-on conformé à l'article
de la loi ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai aucun doute que l'an dernier l'on s'est cou-
formé aux exigences de la loi, et M. Armstrong a
été légalement nommé.

M. WALLACE : Nous voulons une réponse
définie.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous auriez pu l'avoir l'an dernier.

M. W ALLACE : Nous la voulons cette année,
parce qu'il s'agit de voter le salaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela a été fait l'au dernier, je suppose.

M. WALLACE : Je suppose qu'il nous faudra
nous contenter de cette réponse, bien qu'elle soit
peu satisfaisante. L'acte dit aussi :

Le salaire minimum payé au premier commis sera
$1.800, avec une augmentation annuelle de $5U jusqu'à ce
qu'il atteigne le salaire maximum de $2,400.

On propose maintenant de donner $100 <le plus
<lue la loi accorde. Nous voulons avoir des expli-
cations à ce sujet.
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Le DIRECTEUlI ENERAL DES PO8TES:
Je I puis ajouter que ceci : des explicationîs ont été
dontées l'an dernier, lorsque le départemient a été
organisé. Si je nie rappelle bien, il y a ei uie
légliation spéeiale à propos dui contrôleur.

M. âOTAEUE :le ne sais pas ce qui s'est
passé a ce propos. mais je crois que ce comité ue
devrait pas adlopter eet item sur les dires du jdiree-
teur général des Postes, Im-ce qu'il nous demande
un crélit qui outrepasse les di oits que nous accorde
l'acte du service civil. Aucun ministre n'a le droit
de demaler à ce comité de se soumettre e ce désir,
ni le directeur général des Iostes, ni aucun autre.

M. 31rl)OU<ALL: Le directeur général des
Postes voudra-t-il nous expliquer pourquoi le salaire
de Arthuîr Lindsay, premier commis et surintei-
dait du1 service postal, est de S2,201 ? Il est entré
au service putilic en 1864, a été nonmé prmier
coimiiis cil 891, et cepeindant, le salaire de
Armstroig est tixé à $2,500, bien qu'il ai, été
nonmné premier connmis l'an dernier seulement,
et qu'il soit entré datus le service public en
1867, trois ais aprs Lindsay.

M. :NTAGUE M. l'Orateur, je crois qu'il
i'est pas convenalle pour lionorzable ministre de
lie pas nous donner le réponse à ce sujet. La loi
est claire, et je crois que le directeur général des
Postes ii'a pas le droit dle fouler aux pieds la loi et
de ious demander un crédit. Ça niest pas lai manière
de voter les crédits en cette Chambre.

îf. BIRITTON : Jle crois que l'honorable député
ii'a pas tout à fait bien compris le directeur géniéral
dles Postes. Lorsqu'il a parlé d'Armstrong, il a (lit
qu'il était parmi les premiers comiiiimis mais qu'il
était contrôleur.

M1. MONT'tA< UE : L'Inorable député de
Kingston (M. Brittoin) se tromipe Iu tout au tout.
Le directeur gënéral (les Postes a (lit que si cette

ambre vote ce crédit, ça ' rien à faire avec
l'acte lu service civil.

M. WAILLACE : Il a aussi dit que M. Armstrong
était contrôleur, et l'honorable député de Kingston
croit qulle c'est sutlisant. Un premier commilis
est contrôleur des magasins l-s postes: c'est
M. 'Smîith qui reçoit S2,400, le maximîîum du
salaire dluns sa classe. Parce qu'il est contrôleur
des iagasins, il ie s'ensuit pas que nous devons
passer outre la loi et lui accorder $2,500.

L2 PREiMIER .INISTRE : « Mon hionorable
amîi s'est èurdressé à moi, il y a un instant ; je lui
denande pardon (le n'avoir pas rëàodu, j'étais à
converser à ce moment-là.

M. MONTA( UE : Je n'ai pas fait allusion au
premier miinistre, lorsque j'ai parlé de nanque île
courtoisie.

Le PRE MIER MINISTR E : A tout événement,
l'loinorable diéputé mii'a posé une question. Qu'il
me permette lui rappeler que le parlement fait
la loi. L'acte du service civil n'est qu'une loi qui
guide le gouvernement et les membres du parle-
ment. Mon honorable aii sait bien que cette loi
est amendé par les votes du parlement accordait les
subsides. Bien souveut. lorsque nous votons un
crédit pour uun emnployéeonître les ternes (le cet

M. WALLaCE.

acte, nous employons les termes : "nonobstant ce
qui est contenu dans l'acte lu service civil," et bien
îles fois lions le faisons sans nous servir de ces ex.
pressions.

Qrelques VOIX : Non.

Le PREMIER MINISTRE : Je vais vous citer
un exemple. On ia alloitl des montants aux sous-
iiiiiistres par un vote spécial (lit parlement. Il y
a le cas le M. Laslh, à qui on a voté >6,000 par
année lorsqîi'il était sous-inuistre de la Justice,
et ce, par un vote spécial di parlement; un autre
cias est celui de M. Sclreiber, le sous-ministre ac-
tuel dles Chemins de fer et Ckuaaux, à qui le parle-
ment a voté ui traitement de 86,000 par ant.

Cela veut dire qu'il y a des exceptions et que
chaque cas est décidé paLr le parlement pour ce qu'il
vaut.

M. WALLACE: Mais ce n'est pas un crédit
spécial, on demande ce crédit d'une façon ordinaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Mon ioiioril)le ami de Haldimiiand (M. Montague) a
pensé que je manquais de courtoisie, parce que j'at-
tendais simplement le statut avant de lui répondre.
Qu'il consulte le chapitre 26 du statut (le lit dler-
iere session
Le saîinîire du contrôleur sera fixé par le Gouverneur en

conseil et ne devra pas excéder $2,500 par année.

M. M0NTAG:-UE: Je ne trouve pas à redire
contre le saloire du contrôleur. Laissez-moi m'ex-
pliquer tout d'abord. L'honorable premier mi-
nîistre est toujours courtois, et je regrette de penser
qu'il ait cru que j'ai dit qu'il ie Pétait pas. Le
directeur général des Postes n'a pas fait de diffé-
retce entre ce qui est l'acte du service public et le
vote du parlement.

Le I)IRECT EUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce quie je désire dlire et ce que j'ai cru dire, c'est
que le h (les subsides des qu'il devient loi, pré-
vaut contre tout autre acte existant, quand bien
uêmiie il ne concorderait pas avec tout autre loi.

M. MONTAGUE: Je ne suis pas avocat et je ne
puis pas discuter ces faits comme le ferait un avo-
eat, miais d'après nia petite expérience, je sais que
lorsque nous dtonnons un crédit qui outrepasse les
pouvoirs qui nous sont donnés par l'acte du service
public, ious ajoutons invariablement : "nonob-
stant tont ce qui est contraire à l'acte du service
civil." Ce à quoi j'objecte, c'est à ce que le
directeur général des Postes dise qu'il nîe s'occupe
pas le l'acte du service civil et qu'il mettra dans
les estimés ce que bon lui semblera. Quant à ce
qui concerne le salaire lu contrôleur, c'est tout à
fait différent ; pouîrquoil'appelle-t-on preiîier com-
muis s'il est contrôleur?

Le MINISTRE DES FINANCES: Que l'hîono-
rable député regawrde l'item, il verra que M. Arms-
trong est appelé contrôleur du service postal sur les
chemins <le fer. Il trouvera les détails à la page 18.

1M. W ALLACE : A la page 87, il est appel
premier coimmis, contrôleur du service postal sur
les chemins (le fer. . . .

M. 8PROULE: Je constate que le salaire du
comptable a été diminué de 81,850 à 31,800. Quelle
est l'explication à donner ?
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL )ES POSTES:

M. Barrett, l'ancien comptable, est décédé; il avait
un slaire de 51,850. M. Johnson, qui venait après
lui. a pris sa place avec un salaire de 61,800.. ..

M. 11UGHES: Je n'ai pas entendu rexplication
à propos des S3,000, l'an dernier.

Le rIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Armastrong, qui occupait la position de commis
dau, le service public de Toronto, où i.l avait un
-dire de $1,500, a été appelé au département, et
.n eigagetient commençait en janvier 1897. Il
otait pavé pour cette anée au taux de $1,500, et
a al41 reeu S1,000( de plus, soit $500 pour la moitié
di ume' depuis le ler janvier 1897 jusqu'au ler
juillet l17, et ces $500 ont été ajoutés, pour cette
moiti'. l'anée, aux $2,500 pour l'année actuelle.
(n aurait pu faire deux item, 82,500 pour l'année
cuirauw, et $500 pour les six mois, où il était sur
la li:le.

NI. VA LLACE : Quand ont été votés les $500 ?

Le D1RECTEUR GÉNj.RAL DES POSTES:
I <ansv le. e.-timations supplémentaires de l'année

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je donnerais avec plaisir tous les renseignements,
muais je crois qu'il serait mieux de donner ces ren-
seigneinents lorsqu'il sera question du service exté-
rieur.

Si mon honorable ati veut laisser la chose en
suspens, il aura satisfaction. Je lois dire à l'hono-
rable député que j'ai fait ce que je devais faire. Je
ime suis abstenu complètement d'intervenir dans le
choix les surintendants pontr le service extérieur.
Je ne nie flatte pas de l'avoir fait, c'était mon de.
voir de choisir les meilleurs employés et mues is-
tructions étaient à cet effet. Une seule considéra-
tion était admissible-l'intérêt du service civil. Je
ne puis pas donner actuellement les noms de ceux
qui ont été nommés. A Halifax, M. Brown a été
nommé. Je puis dire que ces employés ont été
nommés sujets à approbation, et le contrôleur les a
trouvés compétents et les a gardé. M. Brown n'a
pas conservé sa position parce que sa santé était
faible. L'autre district est celui de Saint-Jean. Je
ne ite rappelle pas le nom du titulaire dans ce dis-
trict, Le surintendant à Ottawa est M. Pinmb,
et M. Mc.Leod est nommnié pour Toronto. Ceux
oui ont été nommés occupaient des positions sein-
blables comme premiers commis.

M1. WALLACE: Dans les premières estimla- 'MBE T:Ps-edmnrsi .M. BENNETT: Puis-je demander si M. McLeod
M. lLACE : ansles reméresestma-a rempli la position de premier commis ?

tin< 'est 8250

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
A la page 16 du statut, les arrérages le salaire dits
Ù M. Armstrong, du ler janvier au 1er juin 1897,
étant litirence de son salaire comme conunis de
iv elasse au bureau le poste de Toronto et son

salaire comme contréleur lu service postal sur
chemii de fer, savoir : $500.

M . ING RAM : Lorsque nous avons discuté la
question l'au dernier, l'honorable ministre n'a pas
pu 'tts donner toutes les inforinations. La noni-
nation de M. Armstrong, nous a-t-il dit, était faite
atin le'.ionioitiser et de donner un service plus effi-
ence. l'eut-être est-il capable <le nous dire, cette
unnée, nment la chose a fonctionné?

Le l)IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
-le cisi que le service est excellent et économique.
11 y a une diminution considérable dans le coût (luservice postal. On s'est dispensé de 35 employés.

1. ieD)OUGALL: Quel est l'avantage pour le

1-e l)IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
ris u'il y a un avantage. Je crois que le ser-

yxce estmeilleur.

<i4ieVOIX : Nuit.

L DRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
-je ori, iM. le président, qu'il n'y a pas un seul
<I purd qui puisse se plaindre du service.

M. I NG RAM : Je ne me 'plains pas de M. Arms-
jtu- je le crois un officier excellent, mais l'hono-

rahk- i nistre ne pouvait pas nous donner de ren:
igineuments l'au dernier, mais il avait donné ins.

trtitn -à l'inspecteur en éhef et at contrôleur
Ai u-trloing de faire le meilleur choix parmi les

r dans les différents districts.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je le crois, mais je n'en suis pas certain. J'ai dit
que c'était la règle, mais je ne peux rien dire de
précis sur ces points.

M. 13EXETT : M. Plumb, nommé dans la
division d'Ottawa, a-t-il été premier commis?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, il était courrier sur chemin de fer. J'ai
donné l'ordre au contrôleur de choisir un surinten.
dant pour cette division. Il n'y avait pas de surin-
tendant auparavant, que je sache. Le contrôleur
m'a soumis les noms <le plusieurs liommies qui
avaient différentes affinités politiques. M. Plumb
était un conservateur bien connu, et je n'hésite pas
à dire qu'on a invoqué cette raison pour l'empêcher
d'être nommé. Je 'ai choisi parce qu'il était coi-
pétent, je n'ai pas tenu coin te de ses opinions
politiques. Je l'ai fait venir devant moi, et je lui
ai dit que j'avais été informé qu'il était le meilleur
employé de la division et que je faisais les promo-
tions, en ayant uniquement égard au mérite ; qu'il
aurait la position malgré ses opinions politiques, et
j'espérais qu'il se montrerait aussi juste envers
ceux qui seraient sous ses ordres que le départe-
ment l'était pour lui. Il a été nommé, et nous
sommes satisfaits de lui.

M. LARIVIERE : Cette règle prévaut-elle au
sujet le tous les directeurs des postes du pays?

Le DIRECTEUR CÉNÉRAL DES'POSTES:
Non.

M. BENNETT : Puis-je demander si M. Plunb
avait passé l'examen de premier courrier sur
chemin( de fer?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous ne sommes pas à discuter le service extérieur,
et il vaut mieux attendre que nous soyons arrivés à
cet item.
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.\l. BENNETT: Le directe'r général des Postes pas s'il est allié à quelque membre du parlement.
nou1 deninde $2,500 pour iun contrôleur, ainsi Je ne l'avais jamais vu ' venir jusuu'à il y a une
Ju'on l'appelle, et il doit se souvenir qu'il a dit couple de mois. Je ne le connaissais pas per-son-
F'anîée dernière que c'était un essui. nellement. M. Arnstrong mue l'a recommandé

comme étant l'homme compétent à remplir la
Le lDIR ECT EUR Nt NERAL DES POSTES : charge. Il a été nommé et il a rempli ses fonctions

,Je n ai pas <lit que ''etait un essai. avec habileté. J'espère que mton honorable ami ne

M. BENNE1T1 : je vous demande pardon. J parlera plus du personnel.
vais citer les L .: i M. BENNETT: Je vois (lue l'honorable ministre

Mon désir est de faire considérer les promotions dans dl-sire que je n'en dise pas plus long sur ce sujet.
le service postal comme étant une récompense due au
mérite, et j'ai enjoint au contrôleur et. ù l'inspecteur en Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
chef de choisir dans chaque cas les hommes les plus pom- Faites ce que vous voudrez.péten. dans le district pour les nommer surintendants c
locaux. M. BENNETT : Oh ! je ne me laisserai pas inti-

Le DIRECTEUR GN.ÉRAL DES >OSTES: iler ni menacer par 1lhonorable ministre. J'ai.
Cela nie veut pas dire que c'est unti eRsai. en le plaisir de le -oir il y a deux ans dans une élec-

tion partielle dans mon comté. Et le directeur
M. UENNETT : Le directeur général <les Postes général des Postes était venu dans une autre divi-

nous dit maintenant que M. llubnl était ce (u'on sin, la division le Barrrie....
appelle premier eourrier sur chemin de fer.

M. L'ORATE UR-SUPPLEANT : Je suis obligé
Le lIRE-TEUR GENERAL DES POSTES : de lema-ler à l'honorable député <1. liennett) de

Non-, je n'ai pas dit cela. se restreindre à l'item qu i est discuté, l'item relatif
M. BEN N ETT :Alors, je dira n l'honorable an gouvernement civil. J'espère q ue l'honorable

m qe dputé ne discutera pas sur cet item les questions
chmintre fer. ou plutatp r courrier r se rattachant au service extérieur, lesquelles vien.chieniiu le fer-, out plutôt, courrier de preini re di-ont à leur tour plus tard.
classe sur Chemin <le fer.

Le DIRECTEUR CÉNÉRAL DES POSTES: M. BENNETT : Je veux appeler l'attention du
.: président....-

-Je crois ju'il était de la seconde classe. Je vais i
expliquer à mon honorable ami ce que c'est qu'un 1 M. GI13SON : Oh ! il va nous parler du chemin
premier courrier sur chemin de fer. Il y a une <le fer de Midland.

dîitrec - -M. 3ENNETT : Que mon honorable ami -de
M. BENNETT Je le sais. J'ai fait erreur et Lincoln (M. Gibson) reste tranquille. 'J'ai cru que

je mue suis repris. M. Pluinb était courrier de pire- 1 le ministre <les Finances l'avait assez rudoyé pour
inière classe sur chemin de fer, ainsi que l'était M. qu'il fût tranquille pendant quelque temps.
McLeod, et je crois que ni l'un ni lautre n'avait
passé l'exameu requis pour remplir cette position. Le MINISTR E DES FINANCES (M. Fielding):
L'année dernière, lhonorable ministr a léelaré et Je croyais que c'était mon- honorable ami (M. Oib-
il a répété cette année qu'il n'avait rien en à faire son) qui m'avait rudoyé.
dans le choix (le ses suriutendants. Voici ce que
l'honorable ministre a fait: Il a trouvé les pre- M. BENNETT : Cependant, je m'occupe fort
niers courriers sur chemins le fer qui remplissent peu de l'honorable député de Lincoln, car je nie
bien leurs devoirs, et M. Sweetimntî et M. Arm. rappelle toujours ces deux vers:
strong ne contrediront pas cette assertion. Il a Faith never vounds more deep the generous hearth
trouvé à Toronto un fonctionnaire très compétent, Then when a blockhead's insuît points the dart.
M. Winstaniley, jouissant d'une forte santé, et il
l'a écarté pour nonuer M. McLeod N sa place Nous sommes à discuter un crédit de 82,500 des-
qui, soit <lit sans offenser personne, est un zélé par- tine à un contrôleur du service postal sur chemin
tisan des honorables chefs de la droite. M. Wis- de fer.
tanley n été éloigné, et, d'après ce que j'en sais, il -. lORATEUR-SUPPLEANT : Je dois faire
est à la retraite, bien qu'il jouisse d'une excellente observer à Phonorable député qu'il pourrait tout
santé. Est-ce le cas ? - -1~~~uasi~~~~~ lli ieue ~aumeu uaia~ruer

Le DiRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non.

M. lBENNETT: Quelle position occupe-t-il et
qjuel salaire reçoit-il?

Le DIRECTEUR _JÉNÉRAL )ES POSTES:
Il reçoit un salaire de $1,500, et il est au bureau de
leinspecteur à Toronto. Je ne -eux pas empêcher
mon honors<ble ami de suivre le mode d'argumenta-
tion qu'il a adopté, s'il croit que c'est sage de sa
part. Je n'ai point l'intention <le critiquer beau-
coup son expo.sé des faits, bien que je puisse le faire.
Cela ne serait pas juste, je crois, pour les fonction-
naires intéressés. Quant à M. McLeod, je ne sais

M. Mreoo.

aussi bien discuter e saaire de tous les directeurs
des postes du pays, parce qu'ils sont sous le con-
trôle du sous-ministre des Postes. Je prierai l'ho-
norable député de se contenter de discuter les. cré-
dits du gouvernement civil.

M. BENNETT : Eh bien ! en rapport avec le
gouvernement civil, vous voyez à la page 18 qu'on
demande à la Chambre de voter 82,500 pour un
contrôleur du service postal sur chemin de fer. Je
veux passer en revue quelques-uns des actes du
contrôleur de ce service postal durant l'année der-
nière, afin que la Chambre puisse juger....

M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je vais être
obligé de déclarer l'honorable député hors d'ordre
s'il persiste à discuter cette question miaintenant,
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air la conduite des personne dont il parle pourra
re disentée à propos d'un autre item du budget.

M. UENNETT: Mais je discute l'item de 82, -
,o, page 18, pour payer un contrôleur du service

postalI sur chemin le fer.

M. lOIRA'EUR-SUPPLÉANT : Uhonorable
,p.iut, pourrait aussi bien discuter les salaires le
to.us les directeurs des postes du pays entier.

M. 3MONTAGUE: Je ne pense pas que l'ou-
vre avancera si l'on nous astreint à des règles

(u e d'ordinaire. Il s'agit ici di salaire
Flilii ct)nrqmItm-leu les courriers sur chemins (le fer, et
assur-ment ien discutant son salaire et l'effet de sa
iii iiiiuîtio sut le service rn général, nous devolis
parilerm du seriue qu'il dirige.

M. I( )A'T EUR-SUPPLBANT : Je sais que
l'liqirable député veut faire allusion it la destitu-
tifi de certaines personnes dont les salaires sont
ment ionnlés datns un autre item.

M. WALL ACE: L'hononble député le Simîcoe
nous a dit qu'il voulait attirer I'attention sur les
actes du contrôleur du service postal sur chemin le
fer, et on nous demande de voter maintenant le
salaire de ce contrôleur. C'est l'item qui est eu
discus.siîon.

M. FORA'IEUR-SUPPLÉANT : C'est très bien,
si li diietssion n'embrasse que les actes du courrier
sur chenijm le fer. Mais nous allons plis loin que
vela, et il y a un autre item qui s'y rattache.

M. BENNETT : On nous demande d'accorder
-2,5o0 à L. Armstrong, et le directeur général des
P ;ste it nous a dit ce soir que l'année dernière tout
avait été satisfaisant dans ce département confié à
M. Armstrong, et que ce monsieur a fait plusieurs
recinniîaudations qni ont donné satisfaction. Je
vais demander à la Chambre de m'écouter pendant
que j*exammiierai ces nominmations, afin de voir si
elles ont été justes. J'ai dit que M. Armnstrong,
ci eitranît en charge, a trouvé un nommé Wns-
taniley. En consultant la liste des employés publies,
je rî.s quiie M. Winstanley est agé de 50 ans envi-
ron. Ce 'M. W instanley est privé de la charge de
coririer de première classe sur chemin qu'il occu-
piait alors, et il est relégué à faire l'ouvrage intérieur
du lburetu. Après avoir été à la tête de la division
die Toronto, il la connaissait parfaitement. 'De
sorte que M. Armstrong, d'après la déclaration du
ini-istre. est responsable du déplacement de M.
Winstanley.

M. WA LLACE : Le nom de ML. Winstanley ne
lairait pas sur la liste des employés du service
pubhe -i

-' I ENNETT : J'ai consulté une liste précé-
qleine pour constater sont âge. Le directeur géné-
ra dles- Postes nous dit que M. Winstanley est dans
lit division postale de Toronto avec un salaire de

I500. Ce M. Armstrong, qui connaît si bien ses
devoirs, et qui est responsable de ces nominations,
a trouvé dans la division de Barrie un premier
eummius qui, malheureusement pour lui, était mon
frère, et qui avait passé les examens du service
eivil, et qui était courrier de première classe sur
eheinin de fer. Or, M. Armstrong, pour une raison
qteleonque, déplace M. Winstanley, qui était cour-

rier de première classe sur chemin de fer de fer à
Toronto, le sorte que dans cette division l'emploi
le prenier courrier sur chemin de fer était vacant.
Ensuite clans la division d'Ottawa, un premier
courrier sur chemin de fer a été mis à la retraite, de
sorte qu'il y avait denx vacances.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Vous voulez parler le Gordon?

'M. lENET'': Je crois que c'est son nom.
Maintenant on est porté a croire que M. Arnstronig,
ayant été nlonué il une position coniile celle-là et
trouvant deux emplois de t acants,
se serait dit au mons qu'un M. Bennett, qui était
<bus la division le Baie, et <lui avait passé ses
examens, et qui est ûgé de 40 ans devait ivoir l'une
des leux places soit à Ottawa ou à 'Lu<to.

Mais ce M. Armstrong, poussé par les préjugés
n'a pas tenu compte des deux vacances et a choisi
un courrier de seconde classe sur chemin <Te fer et
l'a nommé surintendant, et le premier courrier sur
chemin de' fer à Barrie, dont la seule faute est
d'être mon frère, a été mis à la retraite à l'àge de
40 ans. Il est maintenant pensionnaire de l'Etat
et reçoit $600 par année. Je veux simplement
prouver one ce M. Armstrong n'est pas apte à
remplir sia charge, car jamais une plainte n'a été
portée contre M. Bennett dans la division de
Barrie, et je suis obligé (le dire qu'il a passé ees
examens lui donnant droit d'occuper la position de
premier courrier sur chemin de fer, ce que ni l'un
ni l'autre les deux autres nont fait, pas plus M.
Plunib qui a été nommé à Ottawa, que M. McLeod
qui a été nommé à Toronto.

Le directeur général (les Postes nous a dit qu'il
n'a rien eu à faire avec ces nominations et que tout
a été fait par, M. Armstrong. Il n'est que juste
pour M. Bennett et pour M. Winstanley que le
gouvernement mette devant la Chambre le rapport
de M\. Armstrong qui avait été placé au-dessus de
ces deux ofliciers.

M. MONTAGUE : Dois-je comprendre que M.
Armstrong a fait rapport contre ces deux oticiers?
L'assertion faite par l'honorable député de Simncoe
(M. Bennett) est fort extraordinaire.

M. GIBSON : Il en fait bien d'autres de la même
nature.

M. MONTAGUE : J'ai voulu dire que c'était
mentionner un acte extraordinaire, et, sous ce
rapport, je suis de l'avis de l'honorable député de
Lincoln (M. Gibson). On affirme ju'un employé
publie a été mis à la retraite à l'âge de 40 ans, qu'il
remplissait bien ses devoirs, qu'il était en bonne
santé et désirait continuer à les remplir, mais que
sur un rapport fait par M. Armstrong, il a été mis
à la retraite avec une pension de $600 par année, et
qu'un homme moins compétent a été nommé.

M. BERGERON : Cela a-t-il été fait par esprit
d'économie ?

Le DIRECTEUR GÉNÈRAL DES POSTES:
Je crois que M. McLeod, nommé surintendant à
Toronto, a été dans le service plusieurs années de
plus que M. Bennett, qu'on dit avoir été si excel-
lent premier commis de poste à Barrie. Relative-
ment à M. Bennett, je dois dire que la charge de
surintendant à Barrie a été abolie., La charge
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d'inspecteur à Barrie a été abolie et tout le per-
sonnel a été congédié. Quand il s'est agi le ces
employés. jai offert à M. Brennett la position de
courrier (le première classe sur chemin de fer. Il
a accepté cet emploi, et je lui ai donné ce qui était
considéré être le meilleur circuit de toute la pro-
vince de l'Ontario. Pour éviter toute injustice à son
égarl, il avait eu la charge (le courrier de pre-
mière classe sur chemin <le fer entre Toronto et
Owen Sound.

M. BENNETT : L'honorable ministre fait en-
tièrement erreur.

Le l)IR ECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je ne fais pas erreur. Un arrêté ministériel a été
adopté, avec son approbation, lui donnant le rang
de courrier de première classe sur chemin (le fer,
et correspondance avec la division de Toronto.
Après avoir reçu avis le sa nomination il nous a
écrit qu'il préférait se retirer du service et d'être
mis a la retraite d'après l'échelle s'appliquant à un
surintendant, ce qu'il avait droit de demander, et
en conséquence il a été libre d'agir à sa guise.

Nl. INGRAM: Qu'est devenu M. Jones, qui
était inspecteur à Barrie ?

Le DIRECTEUR GENERAL D)ES POSTES:
J'ai recommandé l'abolition de la charge d'inspec-
teur à Barrie.

La charge était complètement sans utilité et
c'était un gaspillage d'argent, et c'est pour cette
seule raison que je l'ai abolie. J'ai dit à M. Jones
que j'avais l'intention d'établir une certaine divi-
sion à Ottawa en correspondance avec la division
les mandats-poste, savoir : un système le billet

postal, et que s'il aimait à entrer dans le service
intérieur et venir à Ottawa, je le nommerais chef
d'une division ici, ce qlui lui donnerait une position
aussi bonne que celle qu'il avait et que son salaire
ne serait pas changé. Je lui ai offert cette position,
il a pris le temps <le réfléchir, il est venu ne voir,
m'a remercié et m'a dit que sa santé n'était pas bien
bonne et qu'il préférait se retiter du service. Je l'ai
laissé libre, ainsi que j'avais fait pour M. Bennett,
et s'il l'avait v'oulu, il aurait en une excellente
position dans le service intérieur.

M. BE RGERON: Quel âge a-t-il?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Parlant de némoire, il a 50 ans à peu près.

M. BRITTON : C'est ainsi que des nouvelles sont
fabriquées par un honune comme l'honorable député
de Simcoe (M. Bennett).

M. BENNETT : L'honorable député fait cette
insinuation parce qu'il croit que j'ai de la peine en
vyant que mon frère n'est plus au service du gou-
verenent. L'honorable député peut sympathiser
avec lui, il a été à la crèche publique, il a été bien
nourri et il espère l'être encore.

M. BRITTON : C'est une assertion que l'hono-
rable député a faite tant de fois sans être contredit
qu'il croit qu'elle est fondée. L'assertion est fausse,
et il n'y a que le hâbleur d'un parti qui soit ainsi
capable de lancer de l'eau sale sur quelqu'un.

4220

M. BRITTON: Si l'expression n'est pas parle.
mentaire, je la retire.

M. BENNETT: Il n'y a qu'un connaisseur en
eau le teinture et en eau de cale qui puisse parler
ansi. .J 'informe l'honorable député de Kingston
(1M. Britton) que je n'ai jamais fait allusion à lui
avant un certain jour qu'il a parlé (le moi. Je n'ai
parlé <le l'honorahle député que dle la manière dont
son nom a été mentionné dans les journaux. Le
Whig, de Kingston, veut le faire nommer sénateur,
et on parle de lui conme devant être juge.

M. BRITTON: Je déclare ici (lue personne ne
n'a jamais parlé de l'une ou l'autre de ces deux
positions, et que je n'en ai janmais fait la demande,
et qlue je ne suis candidat à aucune charge sous le
présent gouvernement.

M. BENNETT: Nous verrous plus tard. Quoi
qu'il en soit, le directeur général les Postes n'a pas
encore répondu d'une manière satisfaisante à la
question que je lui ai posée, savoir, s'il nettra
devant la Chambre le rapport de M. Armstrong
condamnant M. Bennett et M. WNinstanley, et sur
lequel deux commnis supérieurs ont été remplacés
par deux commis <le rang inférieur. Quant à
l'assertion que M. Bennett a demandé sa retraite,
je crois qu'il ne l'a pas demandée.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous savez cu'il a eu le choix ?

M. BENNETT: J'ai été informé qu'il avait en
le choix de retourner sur le chemin comme commis
ordinaire de première classe. Etant sous les ordres
de M. McLeod, on lui a donné, non pas ainsi que
l'a <lit le ministre et qu'il en a peut-être été informé
par M. McLeod, un des plus importants circuits
(le la division, mais le circuit le plus inférieur de
toute la division de Toronto.

Une VOIX: Où cela?

M. BENNETT: Quelque part dans le comté de
Bruce.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Entre Toronto et Owen-Sound.

M. GIBSON: Je désire attirer l'attention du
comité sur une assertion faite par l'honorable
député de Simcoe-est (M. Bennett) au sujet de
l'âge de son frère. Je vois que soi frère est entré
dans le service public en 1864. Entre 1864 et
1898, trente-quatre ans, M. John Othniel Bennett
a été dans le service public du Canada, de sorte
qu'il a dû être nommé par le gouvernement à l'âge
de six ans. Que le comité juge des autres asser-
tions d'après celle-là.

M. BENNETT: Il y a des temps où. je ne suis
pas surpris que l'honorable. député de Lincoln voie
double, mais je ne m'y attendais pas ce soir.
L'honorable député a lu de travers, car mon frère a
été nommé, je crois, en 1879. % .

M. GIBSON: J'espère que la liste .du service
public est exacte.

M Quelques VOIX: Vous êtes peut-être tombé sur
i. MNONTAGUE:- J'en appelle au règlement. Iun autre Bennett.

M. MnLocK.
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Ni. :IBSON C'est peut-être au sujet d'un autre
de ses frères que l'honorable député (M. Bennett)
se plaint.

M. GILLIES: C'est peut-être son grand'père.

3\. INGRAM : Tenant compte de l'assertion
faite par le directeur général (les Postes au sujet
de l'inspecteur en chef et (le celle faite par l'hono-
rable député de Simcoe-est (M. Bennett), je ne
peux pas croire que les instructions du ministre

aient été exécutées. La nomination de ( .
A rmstrong a-t-elle servi à réduire le nombre des
inspecteurs dans les différentes divisions postales,
ainsi qu'il en a été dans le cas de M. Jones?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de relier M.
Arnstro'ng à ce qui a en lieu dans le département.
La division de Barrie et celle de Stratford ont été
abolies. Deux autres ont été abolies dans la pro-
vince (le Québec, une aux Trois-Rivières et l'autre à
Sherbrooke.

NI. INGR.AM : Je ne doute nullement que l'hono-
raile ministre (M. Mulock) ne désire mettre son
dl'-parteinent sur le meilleur pied d'efficacité pos-
zible, et c'est la raison qui m'engage à demander
pourquoi ces inspecteurs ont -été supprimés dans
ecertaines divisions. Dans la division de London,
.N. Fisher a agi en qualité de sous-inspecteur pen-
damnt (les années, et c'est un fonctionnaire très coin-
pétent. Sous l'ex-gouvernement, un homme a été
transféré d'une autre division et a passé par-dessus
NI. Fisher, et l'inspecteur de cette division a été
transféré ailleurs. Sous le présent gouvernement,
NI. Hopkirk a été transféré de Stratford et a aussi
1ae par-dessus M. Fisher.

Si un homme agit comme sous-chef dans une cer-
taine division et donne satisfaction, assurément le
gouvernement doit encourager sa promotion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ni. isier sera transféré à Toronto, le premier
juillet.

.I. MONTAGUE: En qualité d'inspecteur?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
-Non, mais il occupera à Toronto le même emploi
qu'il occupe aujourd'hui.

NI. (IBSON: L'honorable député de Simcoe
(\1. Bennett) dit que je vois double. J'admire sa
mordération, car au lieu de voir double, j'aurais dû
voi r neuf fois, parce qu'en parcourant la liste des
a<hninistrations publiques, j'y vois neuf Bennett.
.1 aimerais demander à l'honorable député (M. Ben-
nett) qui parle si souvent des hommes qui mangentà la erèche publique, s'il trouve à redire à ce que
sona frère reçoive $960 par année. J'aimerais savoir
de l'honorable député si c'est son frère qui a été
nonuné à un emploi public le 24 juin 1864, et si
k·s autres Bennett sont ses parents, cousins,
oneles, etc.

3I. BENNETT : Il y a certaines gens qui n'ont
jamais de parents; ils partent d'un certain point
et ils ne regardent jamais en arrière, ils se conten-
tent de regarder de côté. J'ai des parents. Je
puis dire, cependant, à l'honorable député que je
n'ai, dans les administrations publiques, aucun
parent et que je n'en ai jamais eu, excepté un frère

que M. Armstrong a décapité. Mon frère est entré
au service de l'Etat bien longtemps avant que je
songe à m'occuper de politique. Et si j'ai fait cette
remarque, ce soir, ce n'est pas à cause de l'injustice
que l'on a faite, d'après moi, à mon frère et à M.
Winstanley, et s'il me faut répondre-et je suppose
que c'est mon devoir de le faire-à l'honorable
député de Lincoln (M. Gibsonl, je lui dirai que
je n'ai aucun parent dans Les administrations publi-
qurs, et que je n'en ai jamais eu, excepté mon
fi ère qu i a obtenu cet emploi grâce aux bons offices
de M. Dalton McCarthy. Je dirai, de plus à l'ho-
norable député (M. G4ibson) que M. Bennett qui a
été mis à la retraite a passé tous ses examens et a
bien rempli son devoir. La meilleure preuve de
ce que j'atfirme, c'est q.'il était le seul employé
clans la division de Barrie qui avait passé l'examen
que l'on exige des premiers commis préposés au
transport de la malle sur les chemins le fer, ce qui
est un examen très difficile. Et quoiqu'il ait été
mis de côté par M. Armstrong, je (lirai que ni M.
Plumb, ni M. McLeod n'ont passé les examens qui
leur donnent droit d'occuper ces fonctions.

M. MONTAGUE: Au sujet de ces deux hommes'
me serait-il permis de demanderau directeur général
des Postes s'il va produire les rapports? Si je ne
me trompe, M. Armstrong a fait des rapports au
sujet de MM. Bennett et Winstanley, et ces rap-
ports n'ont pas encore été soumis à la Chambre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne sais sur quoi s'appuie l'honorable député
(M. Montague) pour me parler de tels rapports.

M. MONTAGUE : Alors il n'y a pas eu de rap-
port ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai jamais entendu parler d'aucun rapport,
excepté par l'honorable député.

M. CLARKE: Ce serait une grande erreur, je
crois, de la part des membres de cette Chambre,
de blâmer M. Armstrong d'avoir décapité ces deux
fonctionnaires publics. M. Armstrong n'a pas été
partie à cet acte, je crois, et il n'en est nullement
responsable.

M. BENNETT: Le directeur général des Postes
a dit que M. Armstrong avait demandé leur des-
titution.

M. CLARKE : Je connais M. Armstrong depuis
vingt ou vingt-cing ans, et c'est ponr moi un agréa-
ble devoir de rendre hommage à la grande compé
tence de ce monsieur, et je crois que 1 on ne pouvait
faire,- comme contrôleur du transport des malles
par chemin de fer, un meilleur choix que celui
qu'on a fait de M. B.-M. Armstrong. Je suis con-
vaincu que s'il est laissé à lui-même, M. Armatrong
remplira parfaitement les devoirs de son nouvel
emploi. Mais, en- somme, lorsque, pour des raisons
d'économie, on a aboli la division postale de Barrie,
il aurait été préférable de rémunérer les hommes
qui s'y trouvaient employés, tel que le frère de
mon honorable ami (M. Bennett). . Tous ceux qui
connaissent M. Bennett Eavent que cet homme rem-
plissait ses fonctions avec une grande compétence..
Je veux donner crédit au directeur général de
Postes pour ce qu'il a essayé de faire, nmais lorsqu'il
y a eu une vacance à Toronto et à Ottawa, il aurait
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dû tenter un effort, et reconnaitre les titres et les
aptitudes de NI. Bennett, et donner i celui-ci un
des emplois vacants. Quant à N. Armüstrong, je
suis convaincu qu'il 11'y a pas <ais l'administra-
tion des postes du Canada un fonctionnaire plus
compétent, et que s'il n'est pas entravé par des
instructions données à un point de vue politique,
il remplira ses devoirs sans petr et sans reproche.

c D)IRECTEURt G(ENERAL DES POSTES
Je ne veux pas laisser supposer a qui que ce soit
qlue NI. Aristrong est responsable des changements
qui ont eu lieu. J 'eii prends toute la responsabilité,
quoique, nat.urellenent, il soit dle nion devoir de
me laisser guider par les avis que je reçois. Comume
l'a dit mon honorable ami, le député le Toronto
(M. Clarke) M. Armstrong est un fonctionnaire
très zélé et très compétent, et ce serait une pro-
fonde erreur de croire qu'il a fait un rapport défavo-
rable au sujet de M. Bennett. J'ai demandé à M.
Armstrong de nie désigner quelqu'un pour agir
comme surintendant de chaque division, et lors-
qu'il y eut une vacance à remplir à Ottawa, j'espé-
rais, naturellement, nonner un membre de la divi-
sion postale d'Ot tawa. J'ai constaté que la province
avait été organisée par divisions, et que les condue.
teurs de la malle par chemin de fer avaient été
nommés pour chacune des divisions. Ces hommes
étaient censés nommés pour dle certains endroits,
et il ne m'a pas paru juste dle prendre un employé
dans une division et le transférer dans une autre,
et le lui donner la préférence sur tous les autres
conducteurs de la malle dans cette division. Ainsi,
lorsqu'il s'est agi le nommer quelqu'un dans la
division d'Ottawa, l'ai demandé a M. Armstrong
de me donner le nom du meilleur homme qu'il pou-
vait trouver dans la division d'Ottawa, M. Arus-
trong a choisi M. Plunb. La nomination de M.
Pluib soulevait quelques objections que certaines
pe'sonuxes auraient pu croire sérieuses, et j'aurais
été parfaitement justifiable le faire un autre choix,
si je l'eusse jugé nécessaire. Mais j'étais convaincu
que ces objections n'étaient pas réellement fondées,
et je nie nen suis pas occupé.

Quant à Toronto, c'était une division indépen-
dante, et par conséquent, je n'ai pas songé à nom-
mer un-honme étranger à cette division en passant
par<lessus la tête le tous les autres fonctionnaires
le la division. Je suis sûr que mon honorable ami

(M. Clarke) n'aurait pas été bien satisfait si j'avais
transféré là un fonctionnaire étranger à la division
le Toronto. Il nie fallait choisir entre les employés
le la division.

Au sujet de M. Bennett, je me contenterai de
dire,-je ne sais si l'honorable député de Simcoe
m'en donnera crédit ou non,-que je nie suis occupé
de ses intérêts de toutes façons. Son emploi fut
aboli, et j'essayai de lui en' donner un autre où il
pourrait.gagner autant d'argent. Je lui confiai les
fonctions de commis de première classe dans l'admi-
nistration postale avec un traitement de $960 par
aiée ; et pour le trajet qu'il avait à parcourir, son
point de départ était Toronto ; c'était là une belle
position tant au point de vue social que financier,
Voila ce que j'ai fait par arrêté ministériel, mais
avant que celui-ci devînt en vigueur, M. Bennett me
demanda quelque temps pour réfléchir et délibérer,
et subséquemment, il me demanda d'être mis à la
retraite et j'acquiesçai à ses désirs. Je demande si
j'aurais pu agir avec plus d'égards envers n'importe
quel employé des administrations publiques.

M. CIiARKE.

M. H UGCHES: Je ne connais rien au sujet de
.M. Armstrong, mais je crois qlue le directeur géné-
ra.l des Postes était parfaitement justifiable d'abolir
les divisions le Barrie et (le Stratford. D'après
moi, ces divisions n'avaient pas leur raison d'ëtre.
Mais après l'abolition <le ces deux divisions, celle
<le Barrie devenait partie de la division <le Toronto,
et je crois que le directeur général des Postes a eu
tort de ne pas donner à .\. Bennett, dans la noeu-
velle division, un emploi équivalent à celui qu'il
occupait. Ni. Bennett se trouvait un fonction-
naire des deux divisions, après la fusion qui a en
lieu, et il avait autant <le droit dais la ville le
Toronto que n'importe quel conducteur de la malle
à ce dernier endroit. Je pense que si le directeur
général les Postes eût été bien conseillé, il aurait
gardé NI. Bennett, qui était un fonctionnaire très
compétent, et n'aurait pas donné la préférence à un
emlplo3-é plus jeune, 'I. McLeod, qui n'a passé
aucun examne. Nous avions à nous plaindre
sérieuseinent au sujet de la division de Toronto.
On nous dlisait que nous avions le patronage de la
division( de Barrie ; mais nous n'avons pas eu là la
nomination d'un seul conluctto<r de la malle.
Tous les voyages ont Toronto comme point de
dépai't, et lorsqu'il fallait nommer un conducteur
<le la malle sur chemin de fer dans la division de
Barrie, on nous disait que le patronage appartenait
à Toronto.

Le directeur général <les Postes en viendra à la
conclusion, je crois, qu'il s'est grandement trompé
au sujet de M. Bennett, lequel aurait dû certaine-
ment être nommé premier commis dans la division
fusionnée.

I. HENDERSON: J'aimerais demander au
directeur général des Postes à quelle division on a
annexé la division de Barrie qne l'on a abolie. Est-
ce (lue cette division ne s'est pas trouvée confondue
dans celle le Toronto ? S'il en est ainsi, il me sem-
ble qu'il n'y aurait eu aucun mal à prendre un
homme dans la division de Barrie et de le placer à
Toronto. Cet homme aurait encore été lans sa di-
vision, et la raison que l'on donne que ç'aurait été
le transférer d'une division dans une autre n'est pas
valable.

M. GILLIES: Je ne puis comprendre sur quel
principe le directeur général des Postes a agi dans
le cas que nous discutons. La division de Barrie
n'a pas été abolie, dans le vrai sens du mot. On a
effacé la ligne de démarcation qui existait entre
cette division et une autre, et au lien d'avoir main-
tenant les divisions de Barrie et de Toronto, nous
avons la division de Toronto telle qu'elle est au-
jourd'hui. Après cette fusion, on a en besoin d'un
premier commis dans cette division ; pourquoi le
directeur général des Postes, suivant en cela le
principe bien établi dans ces matières, n'a-t-il pas
alors examiné la liste de ses employés pour voir
quel était le plus marquant et le plus compétent; et
le meilleur moyen <le juger des aptitudes d'un cha-
cln, c'était l'examen ? Or, M. Bennett était pre-
mier commis dans cette division, parce que du
monent. gue la ligne de démarcation a été abolie
entre les divisions de Toronto et de Barrie,
il est devenu premier commis dans la nou-
velle division. Il avait autant de droit dans
la nouvelle division que les ·employés qui s'y
trouvaient avant l'abolition de la division de Barrie.
S'il en est ainsi, si M. Bennett avait autant de droit
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que qui que ce soit d'être nommé dans la nouvelle
division, pourquoi ne l'a-t-il pas été? La durée de
ses services, ses examens, ses aptitudes, l'emploi
de premier commis qu'il occupait dans l'ancienne
division étaient autant (le titres qui militaient en sa
faveur. Je demnaude dcue an directeur général des
l'ostes en vertu de quelle règle et de quel principe
il i noimné M. NlcLeod, qui n'avait passé aucun
e:iuiien, et il ne s'est pas occcupé des titres (le M.
Beimett et de M. Winstanley, car les raisons que
l'on invoque au sujet de M. Bennett s'appliquent
également à 11. Winstanley. Le directeur général
des l'ostes doit nous expliquer en vertu (le quel
principe il a laissé (le côté et M. Bennet et M. Win-
stanley.

MI. CLARKE: Le directeur général des Postes
ia pas trouvé de son goût les renarques que j'ai

faites, lorsque j'ai dit qu'il aurait été convenable
de reconunaitre les services et les aptitudes de M.
lienniîett. Il a dit que, vu qu'il y avait des fonc.
tioninaires compétents dans la division de Toronto,
il n'aurait pas été convenable l'y amener M. Ben-
nett et le lui donner là un emploi de premier
cinois. Mais ce motif n'avait plus sa raison d'être
lorsque la charge d'inspecteur des Postes est de-
venue vacante, bien qu'il y eut alors dans la division
les fonctionnaires aussi bien posés et aussi vieux

dans le service que celui qu'il a nommé. Il est bien
allé chercher en dehors de la division un inspecteur
en remnlacemnent (le M. Barker, qui a été mis à la
retraite, et je crois qu'il a donné des armes contre
lui en n'accordant pas la promotion à quelques-uns
des fonctionnaires de la division de Toronto,
lorsque la charge d'inspecteur est devenue vacante.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
MI. Spry était inspecteur à London. Il est mort ;
et dans ce temps-là, nous avons aboli la division de
Barrie. M. Henderson avait été sous-inspecteur
à Barrie, M. Bennett était premier commis, et M.
Jones, inspecteur. J'ai essayé de trouver (les em-
plois à ces trois hommes, et j'ai offert à M. Jones
ue place dans la division administrative inté-

rieure, ici. Je lui ai (lit que si cela ne lui plaisait
las, le m'indiquer quelque autre emploi qui lui
conviendrait. Voilà pour M. Jones. J'ai trans-
féré 1. Bennett à Toronto. M. Henderson avait
été inspecteur de la division de Toronto pendant
les années, et il avait été aussi inspecteur de la

division de Barrie pendant des années. J'ai donc
cru qu'il serait bon, en abolissant la division de
Barrie et en annexant une partie de cette division
à celle <le Toronto, de placer la nouvelle divi-
sion sous les ordres d'un fonctionnaire connaissant
bien les deux divisions qui étaient fusionnées, ou
les parties qui étaient fusionnées. -M. Barker avait
été inspecteur à Lon Ion pendant plusieurs années.
Il avait été dix-sept ans dans cette division, et
lorsq1ue une vacance est survenue, je lui confiai la
charge d'inspecteur qu'il était parfaitement apte à.
reniplir. Voilà ce que j'ai fait, et je crois avoir
agi d'une manière pratique.-

M. CLARKE : Nous voulons tous donner crédit
au directeur général des Postes de ce Qu'il a fait ou
de ce qu'il a tenté de faire, mais nous aimerions le
voir parfaitementsincère dans-les explications qu'il
donne au sujet de ces transfèrements et de ces pro-
motions. Il nous a dit qu'il avait nommé inspire-
teur de la division de Toronto, la division la plus
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importante de tout le service postal, un homme
qui avait été aide-inspecteur de la division de
Barrie, et qu'afin de faire cette noninationil avait
dû confier à 'M. Barker, un fonctionnaire des plus
compétents, l'emploi que celui-ci avait déjà occupé
comme inspecteur d'une division pas aussi inpor-
tante lue Toronto. M. Barker n'a pas de supérieur
dans l'administration postale du Canada, et c'était
une étrange façon le reconnaitre ses services que
que de lui confier la charge qu'il avait occupée peu-
dant plusieurs années et de nommer un homme, qui
était simplement aide-inspecteur à Barrie, à
l'importante charge d'inspecteur de la division de
Toronto. La raison qui a incité le directeur géné-
ral des Postes à nommer un aide-inspecteur
comme premier fonctionnaire de la division de
Toronto ne s'appliquait pas, -il me semble, à M.
Bennett.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Barker n'est pl us un fonctionnaire public; je
nie contenterai de dire (lue je crois avoir été plus
en état de connaitre ses aptitudes que ceux qui
n'ont pas été en contact journalier avec lui. Je dis
que M. Barker n'avait pas droit dans les adminis-
trations publiques au rang que lui a donné l'hono-
rable député de Toronto-ouest. M. Barker n'est
plus au service de l'Etat, et je n'en dirai pas davan-
tage.

M. MONTAGUE: Quand avez-vous transféré
M. Barker à London?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vers le mois de septembre dernier.

M. SPROULE: Je croyais que l'honorable mi-
nistre avait dit. l'an dernier que les changements
qu'il a faits dans son département avaient été opérés
afin de diminuer les dépenses, ajoutant que le ser-
vice était efficace, et qu'en prenant charge de cette
branche de l'administration postale, il avait cons-
taté que les bureaux étaient encombrés et qu'il
pouvait, sans inconvénients, se passer de quelques
employés. Comment se fait-il qu'il y avait cette
année 195 fonctionnaires sur la liste du départe-
ment, tandis qu'il n'y en avait que 193 l'an
dernier ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorabledéputé remarquera quedans ce nombre,
il y a certains fonctionnaires qui n'y étaient pas
auparavant. Le contrôleur, par exemple, et si le
contrôleur a plusieurs hommes sous ses ordres, ils
se trouvent tous compris aujourd'hui dans la divi-
sion administrative intérieure. Il y en a deux ou
trois, je crois-le contrôleur, M. Jones, et deux oi
trois autree qui n'y étaiènt pas auparavant. Ces
fonctionnaires ont été transférés de la division
administrative extérieure à la division administra-
tive intérieure. Il y a aussi M. Minguay, un des-
sinateur, qui est passé de la division extérieure à la
division intérieure, et un onu deux autres qui ont
été ainsi transférés lorsqu'il y a eu vacances. Il y
avait deux voies ouvertes devant moi: attendre une
vacance et transférer dans la division intérieure les
hommes qu'il y avait de trop dans la division exté-
rieure ; ou m'occuper directement de la division
intérieure, et faire immédiatement des destitutions.
J'ai préféré attendre et suivre la première voie; et
lorsque des vacances ont eu lieu, j'ai transféré des
fonctionnaires qui n'étaient pas nécessaires dans la
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division extérieure, et aussi un beaucoup plus grand
nombre d'employés que ne mentionne mon honlo-
rable ami ont été placés dans la division intérieure.

M. SPROULE: Je croyais que le directeur gé-
néral des Postes avait dit qu'il y avait trop d'en-
ployés dans la division administrative intérieure ;
et j'aurais supposé que survenant une vacance, il
aurait supprimé l'emploi, au lieu de nommer un
nouveau titulaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député (M. Sproule) ne paraît pas con.
prendre les développements que prend l'adnminis-
tration postale. En conservant le même nombre
d'employés dans la division intérieure, les recettes
et le volume de nos affaires augmentant, nous
réduisons virtuellement le personnel, car nous fai-
sons plus d'affaires avec le même nombre d'em-
ployés.

M. SPROULE: Le directeur général des Postes
nous a <lit, si je ne nie trompe, qu'il n'y avait que
deux moyens de réduire le personnel: en premier
lieu, les destitutions; en second lieu, la mort du
titulaire ou la dénission de celui.ci pour une cause
quelconque. Je croyais que le directeur général
les Postes profiterait de ce dernier moyen pour

réduire le personnel. àlais il nous dit que, loin de
supprimer des emplois, il a nommé des hommes
appartenant à la division extérieure. L'arlininis-
tration postale peut se développer et nécessiter des
employés nouveaux. Je ne connais pas les faits
et je ne puis savoir jusqu'à quel point cela est
nécessaire. Je demanderai au directeur général
des Postes si, en faisant une nomination dans son
département, il prend en considération les apti-
tudes et l'expérience du nouveau titulaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député voudrait-il dire -à quels fonc-
tionnaires il fait allusion?

M. SPROULE : Je parle d'une manière générale
des nominations qu'il fait dans la division adminis-
trative intérieure.

M. INGRAM: Je suis surpris de cette inter-
vention qui interrompt le cours de la discussion.

M. SPROULE : Je croyais que la discussion
était finie. J'aimerais avoir une réponse aux ques.
tions que j'ai posées.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
En faisant les promotions,-j'ai eu en vue l'efficacité
du service. Les nouvelles nominations ont été si
peu importantes qu'il est à peine besoin d'en par-
ler, car, en général, nous avons transféré dans la di-
vision intérieure des employés de la division exté-
rieure. Mon honorable ami (M. Sproule) n'a pas
d'objection à cela, je suppose. Je n'ai mémoire
que le deux ou trois nominations nouvelles. Un
jeune homme a été nommé pour faire la distribu-
tioii des timbres. Il n'est pas nécessaire de faire
un long apprentissage pour compter les timbres;
il suffit d'une instruction élémentaire. Je crois
que nons avons noniné un commis secondaire et un
aide aux écritures dans la division des caisses d'é-
pargnes.

M. SPROULE : La réponse que vient de nous
donner l'honorable ministre ressemble beaucoup à'

M. MULocK.

ce qu'il nous a dit il y a quelque temps. Alors,
j'aimerais à lui demander où le sous-chef de son
département a acquis les connaissances qu'il lui
faut pour exercer ses fonctions, et quelles étaient
ses aptitudes. Si je ne me trompe, le nouveau
titulaire pratiquait la médecine à Airo-a, et n'était
pas au courant le l'administration postale ni des
devoirs d'un sous-chef lu département des Postes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député étant lui-même médecin ne
croit pas, je suppose, qu'un médecin soit, à cause
de sa profession, incapable de remplir d'autres
fonctions.

M. SPROULE : Non.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai choisi le sous-chef parce que je le savais étui.
neminment apte à remplir les devoirs <le la charge
liue je lui confiais. Il n'y a pire fonctionnaire,
d'après moi, que celui qui est dans le service depuis
plusieurs années, et est embourbé dans l'ornière de
la routina. Je ditai franchement à l'honorable
député qlue quand j'ai pris charge du département,
j'étais parfaitement d'avis qlue l'homme qui agissait
comme sous-chef suffirait à la tâche. Mais après
m'être initié aux détails de mon département, j'en
suis arrivé à la conclusion qu'un homme qui avait
été cinq uante ans dans le service ne pouvait plus
sortir de l'ornière de la routine, et pour cette
raison, pour cette seule raison, j'en suis arrivé à la
conclusion qu'il était utile et désirable de faire un
changement.

M. MONTAGUE: Est-ce pour cette raison que
le directeur général des Postes l'a retenu comme
conseiller ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ai-je <lit cela? Si l'honorable député (M. Montague)
veut faire une déclaration, j'essaierai à y répondre

M. GILLIES: A-t-on retenu M. White?

Lé DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le colonel White n'a pas été retenu comme con-
seiller. Si l'honorable député le désire, je puis
lui dire mes sentiments envers le colonel White.
Lorsque j'en suis arrivé à une conclusion, après
avoir dirigé le département pendant la saison la
plus active de l'année, qu'une administration plus
vigoureuse était nécessaire, j'aid'abord communiqué
mes vues au colonel White, je lui donnai mes
raisons et, avec une franchise et une loyauté dont
je lui ai su gré, il est tombé d'accord avec moi, et
il m'a dit cordialement et honnêtement qu'il croyait
mon attitude tout à fait raisonnable, et qu'il ne
mettrait aucun obstacle à la réforme que je voulais
opérer.

Cela me fit beaucoup plaisir parce que j'ai cru
que ce serait vouloir reculer un homme qui a fait
partie du service public depuis cinquante ans que
de l'enlever du service actif pour l'obliger à se re-
tirer dans la vie privée.

C'est pour cette raison que je voulais récompen-
ser sa conduite, et j'étais sur le point d'établir en
vertu de l'acte de la dernière session, un mode
d'examens dé promotions parmi les courriers sur
chemin de fer.- Le colonel White ignorait complé-
tement ce qui avait trait à ce service, puisque ce
dernier n'existait pas encore; mais la- chose était
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bien facile à comprendre, et je lui dis alors que s'il
n'aimuait pas à renoncer d'une manière aussi défini-
tive à l'ouvrage, il n'avait qu'à étudier le mode des
examens, et je me ferais un plaisir de lui confier
l'administration de ces examens. C'est deux choses
bien distinctes pour un homme que d'être à la tête
d'un département considérable où l'on rencontre
une foule de détails comme dans le département
des Postes, ou bien (le diriger en qualité de prési-
dent des examens dans différents endroits du pays.
Il était content d'accepter la position, et je l'ai
envoyé à différents endroits du pays pour faire
subir un examen préliminaire à tous les courriers
sur chemin de fer, afin que lorsqu'ils seront obligés
de se présenter pour subir leurs examens de pro-
notion, ils ne seront pas pris par surprise, ne
feront pas d'erreurs et n'éprouveront pas de désap-
p>intement. J'ignore s'il va continuer d'occuper
cette position. Bien qu'en étant disposé à lui être
agréable, si le comité y voit quelque objection, ou
si l'on critique trop sévèrement ma conduite en
cette affaire, je me verrai forcé de prendre une
autre décision.

M. 8PROULE : Je n'ai rien dit qui peut être de
nature à critiquer la conduite du ministre qui a
tnis le colonel White à sa retraite. L'honorable
ministre nous a.dit qu'il avait beaucoup de misère
à faire fonctionner son département convenable-
ment, parsuitedu fait que le sous-ministre occupait
cette position depuis si longtemps, qu'il ne pouvait
plus lui faire abandonner la vieille routine. Main-
tenant, quant à ce qui concerne les qualités requises
par la personne qui a pris sa place, je ne crois pas
qu'il lui soit possible de les posséder. Si les ren-
seignements (lui m'ont été fournis sont exacts, il
n'a jamais en rien à faire avec le service postal du
pays.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je regretterais beaucoup d'avoir quelqu'un qui
aurait été déjà attaché à ce service.

M. SPROULE : Si l'honorable ministre prétend
(lue l'homme qui possède les meilleures qualités pour
reumplir cette position est celui qui a le moins de
connaissance de la chose, il émet certainement là
ue opinion bien extraordinaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne connaissais pas un employé faisant partie du
service qui possédât les qualités requises pour rem.
plir la position.

NI. SPROULE : Puisqu'il en est ainsi, comment
pouvons-nons expliquer le fait que le directeur géné-
ral des Postes 'ait commis une erreur aussi grave
que celle de réduire le port .des lettres, et admettre
ensuite qu'il était si peu au courant des règlements
qui régissent le service qu'il a été obligé de retirer
su proje t de loi ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Où dites-vous que j'ai admis celai?

M. SPROULE: Je crois avoir lu dans un des
jouimaux quotidiens de Toronto qu'il a admis qu'il
ignorait à l'époque où il a fait cette réduction que
les lois relatives à l'union postale étaient de telle
nature, que cette réduction ne pouvait être faite. S'il
avait eu sous la main un sous-ministre de l'intelli-
gence du colonel White, il n'aurait pas fait cette
regrettable erreur.

133*

M. INGRAM: Quelques temps après que l'hono-
rable ministre eut été nommé directeur général des
Postes, je lui demandai s'il avait l'intention de
mettre le colonel White à la retraite, et il nie
donna à peu près la réponse suivante : Je n'ai pas
l'intention de mettre le colonel White à la retraite.
Jei le considère comme un employé capable et coin-
pétent, et je n'ai nllenient l'intention (le faire
un tel changement. Peu de temps après, il mettait
le colonel W iite à la retraite et nommait un autre
employé à sa place.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député voudrait-il dire combien de
temps après?

M. INGRAM: Environ neuf mois ou un an
après, de sorte que je ne puis pas comprendre la
différence qui existe entre cette déclaration et celle
qu'il a faite ce soir. Maintenant, il y a une autre
chose relativement à M. Barker. L'honorable minis.
tre a déclaré ce soir que les services de M. Barker
avaient si peu de vaelur qu'il ne se souciait pas de
le garder dans le service.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas dit cela.

M. INGRAM : Vos paroles voulaient dire cela.
Vous disiez que M. Barker n'était pas un employé
compétent pour remplir cette position.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député ne doit pas dénaturer mes
paroles. Lorsque l'honorable député de Toronto-
ouest a décrit M. Barker comme étant le meilleur
inspecteur de la province de l'Ontario, j'ai objecté
à l'octroi de ce certificat.

M. INGRAM: J'ai compris par les paroles dé
l'honorable ministre qu'il voulait dire que M.
Barker n'était pas suffisamment compétent pour
faire face aux besoins de la division de Toronto.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai dit qu'il était dans l'intérêt public que M.
Barker fût transféré dans la ville <le London, où il
avait eu dix-sept années d'expérience, et fût reni-
placé par l. Henderson, qui faisait partie de la
division de Toronto, et était aussi familier avec
celle de Barrie, qui devaient être réunies en partie.

M. INGRAM: Je suis surpris d'entendre l'hono-
rable ministre faire une déclaration de cette nature.
M. Barker a d'abord commencé à remplir la posi-
tion d'inspecteur dans la division de Kingston, il
y a déjà longtemps, de cet endroit il fut transféré
à London, et plus tard, transféré dans la division
de Toronto. Je crois que dans toutes ces divisions,
il a donné entière satisfaction. L'honorable mi-
nistre a déjà déclaré avant ce soir que dans les
divisions de Stratford et de Barrie, il avait réduit
le nombre des inspecteurs de deux; il avait réuni
la division de Barrie â.celle de Toronto, et la divi-
sion de Stratford à celle de London. L'honorable
ministre croit-il que la division de London n'est
pas aussi importante que la division de Toronto ? Il
faut un homme aussi compétent danp la division de
Toronto que dans celle de London. Vu les longs
états de service de M. Barker, qui avait certaine-
ment droit à une promotion, s'il n'est pas comupé-
bent pour remplir la position d'inspecteur dans une
livision, il ne mérite pas de rester dans le service
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mais s'il a les qualités vculues pour remplir la posi
tion d'inspecteur dans une division, c'est commettre
une injustice à l'égard le M. Barker que d'accorder
une promotion à M. Heuderson et de lui accorder
la préférence sur d'autres inspecteurs qui ont plus
le droit que lui d'avoir cette position. J'ai re-
proché à l'ancien gouvernement (le changer aiiîi les
inspecteurs non pas dans l'intérêt du service, mais
(uelquefois, je crois, pour servir des fins politiques.

Je regrette que de tels changements soient faits
pour servir des fins politiques, et que cela ait lieu
dans un département comme le département <les
Postes, qui devrait être administré sur les principes
d'affaires. Il y a six divisions, et je crois que
chaque inspecteur doit se conformer à certaines
instructions dans ltadministration <le sa poition.
Le contrôleur doit. le son côté recevoir certn.ines,
instructions, et je voudrais bien connaitre les
instructions qui sont données aux inspecteurs, pour
savoir s'ils ont quelque contrôle sur les courriers
sur chemins (le fer dans les différentes divisions pos-
tales, et s'ils ont reçu des instructions semblables à
celles du contrôleur. Ce dernier a-t-il la direction
absolue les courriers sur chemin de fer, ou bien si
l'inspecteur possède assez (le pouvoir sur eux pour
aller jusqu'à pouvoir recommander le changement
<le ces employés.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES -

Ils sont sous la direction du contrôleur et dépendent
de cette branche du service. Ils font d'abord leurs
rapports au surintendant, et ce dernier les commu-
nique ensuite au contrôleur. Les inpecteurs n'ont
aucun contrôle sur les courriers sur chemins de fer.

M. INGR AM: L'honorable ministre a prétendu
avoir réduit le nombre de ces derniers de 36.
Sont-ils employés (l'une autre manière par le dépar-
tentent ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
Non, ils sont sortis du service.

M. McDOUGALL : Je ne suis pas satisfait de
l'explication qui nous a été fournie relativement
au salaire accordé à M. Armstrong. Il n'a été
promu au rang le chef de division qu'en 1897, et
il reçoit $2,500 par année. Il y a un grand nombre
d'autres chefs de divisions qui occupent des posi-
tions de bien plus <le responsabilité que celle-là, et
qui cependant reçoivent beaucoup moins. Il y a
dans le département de la Milice, M. O'Meara, qui
fait po rtie <lu service depuis 1861

M. WALLACE: Il a été mis à la retraite.

M. McDOUGALL : Le salaire le plus élevé qu'il
ait reçu était de $2,400. Benjamin Sulte reçoit
,2,050, il fait partie du service public depuis 1867,
et a été promu au rang de premier commis en 1889.
Dans le département géologique il y a le Dr Hoff-
matnn, qui reçoit 82,400 ; il remplit la position
importante d'aide-directeur de chimie et de miné-
ralogie. John Macoun, aide directeur, ne reçoit
<lue 82,200, et il ne peut y avoir de doute que les
services qu'il rend sont d'une bien plus grande
importance que ceux qui peuvent être rendus,
par M. Armstrong.. Il y a un premier comminh
dans le département lu contrôleur de la police à
cheval lu Nord-Ouest, qui ne reçoit que $2,000:
il fait parti du service publie depuis 1875 et a été
promu en 1892. John Gorman reçoit $2,100 et il

M. INTiAM.

est dans le service public depuis 1880. M. Fred.
Hayter reçoit lui aussi $2,l00. Dans le départe.
ment des Finances, C.-J. Henderson, premier
commis dans la )ranche des caisses d'épargne, ne
reçoit que C2,400 ; il fait partie du service public
depuis 1858 et fut promu commis de première
classe en 1874. M. J. Dickenson est premier
commis dans le département (les caisses d'épargne
et reçoit $2,400; il est entré dans le service public
en 1874, et a été promu au rang de premier
commis en 1886. Je pourrais repasser toute la liste
des employés du service publie et je trouverais
dans chaque départ ement un premier commis
qui fait partie du service depuis de nombreuses
années, (lui oce'pe une position beaucoup plus
importante que celle de M. Armstrong, et qui
cependant reçoit un salaire moins élevé. Sur quel
principe ou en vertu de quel règlement l'honorable
directeur général des Postes s'est-il basé pour
accorder un salaire de $2,500 a M. Armstrong ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai donné l'explication demandée il y a un an. Si
l'honorable député croit que les autres employés ne
sont pas suffisamment payés, il peut proposer un
amendement à l'acte, et le parlement étudiera la
question.

M. McDOUG ALL : Je voudrais savoir sur quel
règlement on se base pour accorder un salaire de
$2,500 à 'M. Armstrong ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Sur le statut adopté à la dernière session.

M. McDOUGALL : Cela n'est pas une raison
suffisante.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous trouvons cette raison suffisante.

M. GILLIES: Je désirerais obtenir de l'hono-
rable ministre une réponse à une question que je
lui ai posée il y a quelque temps, et qui doit avoir
échappé à son attention. Cette question est raison-
nable et je vais la répéter. Je voudrais savoir sur
quel principe s'est basé le directeur général des
Postes lorsqu'il a créé la nouvelle division, connu
sous le nom de division de Toronto, et fait dispa-
raitre celle de Barrie. A cette époque, il y avait
deux chefs de division qui pouvaient être nommés
à la position de chef de division de cette nouvelle
division ; M. Bennett, qui était chef de la division
de Barrie, et M. Wnstanley qui était chef de l'an-
cienne division de Toronto. Sur uoi le directeur
général des Postes s'est-il basé pou- laisser de côté
ces deux hommes qui sont compétents sous tous les
rapports et sont porteurs de certificats de première
classe et qui, en outre de cela, font partie du ser-
vice public depuis longtemps. Je voudrais savoir
pourquoi il a laissé de côté M. Winstanley et M.
Bennett, chefs de divisions tous deux, qui sont por-
teurs <le certificats de première classe, et nommé
M. McLeod, qui ne possède pas de certificats et qui
était d'une classe noins élevée que ces messieurs.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne crois pas que l'honorable député (M. Gillies)
contribue beaucoup à améliorer sa cause en insis-
tant sur cette question.

M. GILLIES : Je veux savoir à quoi m'en tenir.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L"hounorable député ne devrait pas insister sur ce
point. L'un (le ces employés est son ami, et il
ferait mieux d'en rester là. Je crois que si l'hono-
rahle député (M. Gillies) voulait consulter d'autres
députés, il ne m'obligerait pas à répondre, et je suis
persuadé que l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) sera de mon avis. Quant à ce qui
concerne 11. Bennett, j'ai déjà donné les rensei-
guemets. •

1M. G1LLIES: Je lie connais pas la conduite
prive d'aucuni (le ces employés, mais puisque la
chose se présente ce soir, il me semble qu'il est bien
extraordinaire de la part d'un chef de département
conue l'est le directeur général des Postes, de le
voir laisser de côté deux employés (lui font partie
du service depuis longtemps, et qui sont reconnus
conmme parfaitement compétents, pour leur préférer
un employé qui occupe un rang inférieué et le
faire passer avant ceux qui, régulièrement', de-
vraient être avant lui. Je veux savoir sur quoi le
directeur général des Postes se base pour en agir
ainsi. L'honorable ministre semble vouloir insi-
nuer que je ferais mieux de ne pas insister pour
des raisons de lui connues. S'il existe de ces rai-
îons, ce sera à moi de juger si elles sont assez
graves pour m'empêcher de connaître la vérité,
mais s'il n'y a pas de raisons d'un caractère privé,
alors, nous avons le droit de savoir sur quels prin-
cipes l'honorable ministre s'est basé pour agir de
cette façon.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
i après ce que je connais personnellement, ces
deux homnies sont parfaitement honorables. Je

i . i

vous prétendez que j'ai déclaré aujourd'hui que je
n'avais pas agi sur les conseils de quelqu'un. J'ai
droit de recevoir tous les renseignements possibles
des employés de mon département, et c'est sur leur
conseil que j'ai agi ainsi. Je déclare donc que j'ai
agi d'après leurs conseils, et je prends la responsa-
bilité de ce que j'ai fait.

M. BENNETT: Je ne puis comprendre si c'est
M. Armstrong qui est responsable de l'oubli dans
lequel ont été laissés MM. Winstanley et Bennîett,
ou bien qi c'est le directeur général des Postes lui-
même.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'en prends toute la responsabilité.

M. BENNETT: Dans ce cas, M. Armstrong
n'est pas coupable sous ce rapport. Il me fait plai-
sir de voir le directeur général des Postes prendre
cette décision, parce que je crois qiue M12. Armi-
strong, Winstanley et Bennett sont tous de mes
amis personnels, et je sais que M. Winstanley et
1. Bennett apprendront avec plaisir qu'aucun
mauvais rapport n'a été fait contre eux par M.
Armstrong. Mais puisqu'il en est ainsi, cela re-
vient à dire que le directeur général des Postes,
sans égard au mérite, et sachant que MM. Bennett
et Winstanley avaient subi les examens requis pour
devenir des chefs de divisicu, a nommé deux eni-
ployés subordonnés.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ni les mérites de votre frère, ni ceux de M. Win-
stanley ne peuvent être comparés à ceux de M.
McLeod .

ne conA_ na s e u e prv e. BENET Je mt au dé, je crOsl
que sous ce rapport, ils sont tout à fait respectables.
'J 'ai fait connaître les raisons pour lesquelles M. recteur général des Postes de déposer sur le bureau
Bennett n'avait pas été nommé. de la Chambre, quelque rapport de M. Armstrong à

cet effet. Je déclare que c'est là sou opinion per-
M. (ILLIES: Qu'avez-vous à dire au sujet de annelle et rien de plus, et je lui dis avec tout le

M. Winstanley respect qui est d à la position élevée qn'il occupe,
ainsi qu'à ses talents remarquables, qu'il ignore

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: complètement ce que peut être la comparaison
Si 'honorable député (M. Gillies) après avoir con- entre les mérites personnels ce Winstanley, Ben-
sulté veut encore obtenir une réponse à cette ques- nett, McLeod ou Plumb. Je le mets au défi de
tion, je la lui ferai connaître. Il ferait mieux prouver au moyen des documents quipeuvent exis-
dl'aller aux renseignements avant d'insister sur ce ter dans son département, que dans certains
point. cas, Bennett a démontré n3 pas posséder les

M. BNNET: l y unanlorsue a nîniqualités requises pour remplir la position qu'il oc-M. 13ENNETT : Il y a un an, lorsque la noi-i e
nation de M. Arirstrong a été discutée, le direc- e Spry, qui était n surintendant de pre tière
teur général des Postes a dit: classe, et M. Joues m'ont dit personiellent que

.le veux que les promotions narmi les courriers sur e- tout allait bien dans la division de Barie et que
mins de fer et autres employés de cette branche du dé-
partemnent se fassent conformément au mérite, et j'ai men c dirs
donné instruction à l'inspecteur en chef et au contrôleur m gés que durant le temps que I. Bennett
de choisir les employés les Plus habiles dans les districts avait été chef de division. Le directeur général
conme surintendants des divisions. des Postes a fait ne déclaration audacieuse, et je

Ce soir, le directeur général des Postes a com- puis lii dire que McLeod l'aemporté sur Bennett
iencé par dire que ces surintendants de divisions non pas à cause le son mérite, niais pour la raison

avaient été choisies par l'inspecteur en chef, M. s a ur
Aristrng, mais un peu plus tard, il a changé vient de la défaite quilla essuyée, lans le comté de
d'idée, et il a entièrement exonéré M. Armstrong Sinîcoe-est, lois des dernières élections, alors qu'il
d'avoir été la cause de ces nominations, et il en est venu me combattre dans cette diviqion électorale
prend maintenant personnellement toute la respon- en sa qualité de ministre chargé (le conduire la
sabilité. Je crois pouvoir dire sans nie tromper bataille dans le district dans lequel ce comté est

<jue'l'prè la ener d sesreie rues.......situé, et il se croit tenu de prendre sa rcvaiîclie enque après la teneur de ses remeposition quil occupait. Je
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: n'ai qu'un.not à ajouter ; si la politique n'offre pas

Vous ne vous trompez pas en disant que j'en prends d'aspirations plus élevées à l'honorable ministre que
la responsabilité, dais vous vous trompez lorsque celles qui ont pour but de satisfdire sa mauvaise
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humeur et sa vengeance, comme la chose a eu lieu
dans ce cas-ci, alors, je dis qu'elle n'est pas (ligne
des aspirations d'un cœur noble et généreux.

M. MONTAGUE: L'honorable directeur géné-
ral des Postes a déclaré qu'il n'avait reçu aucun
rapport relativement à cesemployésou à leur compé-
tence. Puisqu'il en est ainsi, je crois qu'il devrait
nous expliquer comment il en est arrivé à connaitre
leurs mérites respectifs.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne sais pas combien (le fois j'ai répondu à cette
question. Cependant, je suis prêt à recommencer.
A part certaines objections qui m'avaient été faites
contre la nomination de M. Plumb, et que j'ai
décidées, je n'ai pas choisi de mon chef un seul
surintendant. Lorsque le contrôleur reçut instrue-
tion de nommer des surintendants, il m'a recoin-
mandé qui il a voulu et j'ai agi d'après ses conseils.

. GIILLIES: La déclaration que vient de faire
l'honorable ministre diffère de ce qu'il a dit il y a
un instant. Il a dit : "Ni M. W instanley, ni
votre frère (en s'adressant à l'honorable député de
Simcoe-est) ne pouvaient être comparés sous le
rapport du mérite à M. McLeod." Si les employés
de ce département n'avaient pas fait de rapports
contre ces personnes, commient pouvez-vous avoir
fait cette déclaration ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Armstrong m'a simplement fourni une liste des
noms des surintendants. Je ne les connaissais pas
avant cette date. J'ai agi sur ses conseils, mais je
puis avoir de mon coté certains renseignements. Je
ne sais pas personnellement ce que peut faire M.
Bennett; niais je suis allé aux renseignements moi-
même, et je dois dire que bien que l'on m'ait fait
ici beaucoup d'éloges, on ne se gêne pas <le dire
dans les départements qu'il a été promu trop rapi-
dement, et cela de façon à créer certains imécon-
tentements. Je crois que M. McLeod est entré
dans le service publie avant M. Bennett et qu'il est
avant lui sous ce rapport.

M. MONTAGUE: Non sous le rapport du mérite.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
Je crois que oui. Il n'y a pas à mon avis d'employé
supérieur à M. McLeod dans le service pour agir
comme surintendant. J'ai eu occasion de le voir à
l'ouvre, et je crois que la manière dont il s'acquitte
des devoirs de sa charge est tout à fait satisfai-
sante pour le service. Il serait difficile d'obtenir
un meilleur employé que M. McLeod. Personne
ici ne connaît les mérites respectifs de M. McLeod
et de M. Bennett. -Je parle en me basant sur le
rapport de M. Armstrong qui les a choisis.

M. MONTAGUE : Vous avez dit que M. Arm-
strong n'avait pas fait de rapport.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Armstrong a fait un rapport. Il a choisi les
hommes et je n'ai aucune raison de croire qu'il s'est
trompé. Je surveille le service des postes depuis
cette date à venir jusqu'aujourd'hui, et je suis par-
faitement satisfait de la manière dont ces employés
administrent ce-service. Lorsque je suis allé à
Toronto, je me suis rendu spécialement au bureau
du surintendant pour me rendre compte par moi-

M. BENNETT.

mnme de la façon dont ils s'acquittaient <le leur
ouvrage. Non pas que je sois un juge compé-
tent; mais je les ai toujours trouvés à l'ouvrage, et
j'ai reçu sur leur compte les rapports lee plus favo-
rables. Ils sont habiles, fiables et laborieux, et je
ne crois pas qu'aucun gouvernement puisse être
mieux servi règle générale que nous ne le sommes
par les courriers sur chemins de fer.

M. SPROULE: Puis-je demander au directeur
général des Postes s'il a tenu compte de cette
stipulation contenue dans l'acte du service civil,
qui déclare qu'avant qu'une promotion soit faite,
l'employé à qui elle doit être accordée doit d'abord
subir son examen <le promotion ; et s'il n'a pas
considéré que le fait de la part d'un employé d'avoir
subi cet examen devait être une preuve qu'il était
plus en état de remplir la position que celui qui
n'avait pas passé ou n'était pas capable de le subir?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Un honorable député a dit que M. McLeod n'avait
pas subi son examen ; or je crois qu'il fait erreur.
La nomination de M. MeLeod fut soumise au conseil
avec un grand nombre d'autres, et je ne crois pas
qu'il aurait pu réussir à obtenir sa promotion sans
subir l'examen requis. Comme le sait 'lionorable
député de Haldimand, on a l'habitude de renvoyer la
question au bureau de la Trésorerie, où l'on prend
tous les renseignements nécessaires, un rapport de
ces délibérations est transmis au conseil, finalement
un arrêté dlu conseil est adopté.

M. HUGHES: Puisqu'il s'agit de la plus ou
moins grande compétence de M. Bennett, je dois
déclarer que je connais M. Spry, qui a été inspecteur
des bureaux de poste à Toronto,. à Barrie et enfin
à London, et bien qu'il ne partageât pas les
opinions politiques de M. Bennett, il a dit que
dans toute sa carrière, il n'avait pas rencontré de
meilleur employé que M. Bennett. Je connais
aussi M, Henderson, l'aide-inspecteur actuel à
Toronto, qui était auparavant aide-inspecteur
à Barrie, et bien qu'il ne partage pas les opiLions
politiques de ce monsieur, il a aussi fait des éloges
de M. Bennett et de sa compétence.

Bien qne 1. Jones professe les mêmes idées poli-
tiques que M. Bennett, il partageait les idées des
autres au sujet de M. Bennett. La seule erreur
qu'a faite le directeur général des Postes en abo-
lissant la division de Barrie, consiste dans la façon
dont il a traité M. Bennett. Je crois qu'il se
serait fait plus honneur s'il avait traité M. Bennett
de façon à ne pas s'exposer à une accusation de
rancune personnelle après les excitations de plu-
sieurs élections dans ce comté, il y a quelques
années. Il aurait eu meilleure grâce à laisser M.
Bennett lepremiercominmisde la divisionamalgamée.
Je désirerais savoir à quelle date M. Winstanley et
M. Bennett ont été mis à la retraite et à quelle
époque a eu lieu la réunion des bureaux. M.
Winstanley a-t-il été mis à la retraite en même
temps que M. Bennett, et était-ce lorsqu'a en lieu
la réunion de l'ancienne division de Barrie et de
l'ancienne division de Toronto?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Winstanley est encore dans le service.'

M. HUGHES : Alors, quand a-t-il été transféré
au service intérieur ?
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Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Pour la division de Barrie, le rapport au conseil
s'est fait en juillet ou août et la mise à la retraite
de M. Bennett a dû entrer en vigueur le ler sep-
tembre.

M. H UGHES: Quand AlcLeod a-t-il été nommé ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au printemps, je crois.

M. HUGHES: Avant cela?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, un peu avant. Peut-être le ler mars.

M. BENNETT : Le directeur général les Postes
qui montre la fausseté de sa position par la chaleur
avec laquelle il a parlé deux ou trois fois en cette
circonstance, a insinué que ce M. Bennett dont ou
parle tant était arrivé premier commis par quelque
moyen déloyal. Est-ce que ce que je dis est exact ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
.Je n'ai pas dit déloyal et je n'ai pas insinué <le dé-
loyauté. Ce que j'ai <lit, c'est que le frère de l'ho-
nioriable député de Simcoe.est avait réussi à obtenir
de la promotion d'une façon que ses collègues con-
sidéraient comme violant leurs droits antérieurs.
M. Bennett a été promu rapidement et son prédé-
cesseur à Barrie, un M. McCarthy, a été mis à la
retraite, et il avait atteint un certain âge. Je ne
dirai pas qu'il a été mis à la retraite déloyalement,
mais il le prétendait.

M. HUGHES: A la recommandation de M.
.Spry.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela se peut. Je n'ai pas étudié les détails. Mais
M. McCarthy était en excellente santé quand il a
été mis à la retraite, et il s'est plaint que sa mise
à la retraite était inutile, parce qu'il était encore
parfaitement en état de faire son travail. Il pré-
tendait qu'il avait été mis à la retraite, non pas
dans l'intérêt public, mais pour créer une vacance
pour 1. Bennett, et que la promotion de M.
Hieniuett était rapide comparée à celle des autres
commis des postes.

Voilà ce que je prétends.

M. BENNETT : Je n'ai que ceci à répondre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mais cela n'a rien à faire avec la question.

M. BENNETT : Alrs, pourquoi le directeur
général des Postes amène-t-il cela?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Simplenent parce que l'honorable député prétend
que l'on devrait reconnaitre les titres de son frère
et le faire passer encore par-dessus ceux qui sont
ses ainés dans le service. Je ne puis m'empêcher de
rappeler que lui aussi à son tour a passé par-dessus
ceux qui l'avaient devancé dans le service.

M. BENNETT : L'honorable directeur général
les Postes va encore avoir à revenir sur ses paroles.

Il dit que M. Bennett a eu un avancement déloyal.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES':
Je nr'ai pas dit déloyal.

M. BENNETT : Disons indû on trop rapide.
Ceci veut dire qu'il y avait dans la division de
Barrie des »commis plus anciens que M. Bennett.
Eh bien ! dans la division de Barrie, au moment de
la mise à la retraite de M. McCarthy-mise à la
retraite opérée sur un rapport de l'inspecteur, M.
Spry, qui était libéral comme M. McCarthy-.ce
M. Bennett était le setil commis qui eût passé'les
examens nécessaires pour être promu.

M. SUTHERLAND : Vous dites qu'il a été mis
à la retraite parce qu'il était libéral.

M. BENNETT : L'intelligence de mon hono-
rable ami est en défaut. Je n'ai pas dit cela du
tout. J'ai dit que M. McCarthy était libéral et a
été mis à la retraite sur le rapport de M. Spry, qui
était également libéral, si bien qlue M. Bennett se
trouvait le plus ancien commis <le la division et
avait dr-oit à la promotion et. comme l'a dit le
directeur général des Postes, M. McCarthy était
très âgé. Si le directeur général des Postes pré.
tend qu'il ne devait pas être mis à la retraite, pour-
quoi ne le remet-il pas sa place ? Si M. McCarthy
a subi une injustice de la part des prédécesseurs <le
ces messieurs, pourquoi ne la réparent-ils pas ? Le
directeur général des Postes est soumis an jugement
le la Chambre, et je crois que ce jugement est que
les nominations n'ont pas été faites d'après le
mérite des individus, mais d'abord et avant tout
pour satisfaire les instincts haineux et splénétiques
que nourrissait alors le directeur général des Postes
qui souffrait encore de la défaite subie dans Simcoe-
est. .D'ailleurs, ce M. Bennett n'est pas la seule
victime du spleen de l'honorable ministre; il y a
encore d'autres personnes de Simcoe-est, un homme
en particulier, qui ont été poursuivies de la
rancune du directeur général des Postes. Dans
l'autre cas, la nomination s'est faite uniquement
sur le terrain politique, et je dois dire fran-
chement à l'honorable ministre que sa conduite
dans ce cas ne lui a pas créé parmi les libéraux de
Barrie plus d'admirateurs qu'il n'en avait déjà.

M. McMULLEN: Vous dites un dernier mot
pour votre frère.

M. BENNETT : Non, et je dois dire à l'hono-
rable député de Wellington que je n'ai aucun
parent dans le service public qu'on ait été obligé de
reléguer dans une place des pénitenciers; ils ont
assez de cervelle et d'intelligence pour aspirer plus
haut. Je ne sais pas jusqu'à quel point une place
dans le service des pénitenciers peut être basse
et méprisable, mais je crois qu'un homme intelligent
peut prétendre à plus que cela. Arrivons mainte-
nant au pommis Smith, qui est promu, oi plutôt, qui
reçoit l'augmentation statutaii e ; l'a-t-il eue l'année
dernière, puis-je demander cela à l'honorable
directeur génméxal des Postes?

M. McMULLEN : En réponse à mon honorable
ami, je dois dire qu'il fait évidemment passer sa bile
ce soir sur l'honorable directeur général des Postes,
parce que dans le remaniement du service postal, son
frère a été laissé de côté et n'a pas été promu. Je
dirai simplement que sile frère de l'honorable député
ne rendait pas plus de service que lui au pays, il était
grandement temps qu'il fût mis à la retraite.
L'honorable député s'est virtuellement constitué le
gamin de l'opposition.
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Quelques VOIX: A l'ordre!

M. MONTA(z UE : Je soulève un point d'ordre,

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Quel est le
point d'ordre?

M. MONTAGUE : Le président n'est pas sourd'
il l'a entenlu.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉNT: L'honorable
député lui-même n'est certainement pas dans l'ordre
en parlant ainsi au président.

M. %IONTAGUE : L'honorable député de Wel-
1imugton-nord a appelé lhonorable député de Simncoe-
est un gamin. C'est peut-être un terne très
élégant, mais je prétends, qu'élégant ou non, il n'est
pas conforme aux règlements de cette Chambre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je suis heu-
reux que quelques députés me demandent de
décider un point d'ordre. J'ai essayé il y a quel-
que temps de maintenir la discussion dans des
limites décentes mais on ne m'a pas obéi.

M. MONTAG UE : Ceci n'est pas le point, 1M. le
président.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je trouve que
l'expression dont s'est servi l'hororable député
(M. McMullen) n'est pas hors d'ordre.

M. MONTAGUE : M. le président, il est donc
dans l'ordre pour un député d'appeler gamin
un de ses collègues au cours d'un débat, voilà ce
que je voudrais voir déclarer positivement par le
président, et une fois que ceci sera posé, je deinan-
derai à l'honorable ministre des Finances (M. Fiel-
ding), qui est le plus ancien ministre présent, ce
qu'il pense de cette décision.

M. NcMIULLEN: Quant aux remarques que j'ai
faites en répondant à l'honorable député de Simicoe,
je crois qu'il les avait bien méritées de tua part.
Cependant, je ne voudrais rien dire qui ne fût pas
parlementaire. Je crois qu'il s'est constitué ce que
j'ai dit, dans le sens politique. Cependant, je ne
veux pas insister. Je fais les excuses an comité
si j'étais hors d'ordre dans ce que j'ai dit, et je
retire mes paroles.

M. HUGHES: Le président a décidé que cette
expression était parfaitement dans l'ordre ; à moins
que le président ne retire cette décision, nous allons
faire venir l'Orateur et lui faire régler la question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Puisque
l'honorable député de Wellington retire ses
paroles.

M. MONTAGUE: Mais non, le président l'a
soutenu.

Le MINISTRE DES FINANCES : La décision
du président, si j'ai bien compris, n'est pas que l'on
peut appeler un député gamin, mais que les mots
employés sont acceptables dans le débat. Comme
ils ont été retirés, je pense que nous devrions
accepter, et....

Quelques VOIX : Non, non.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est bon.
M. McMuutu.

M. MONTAG UE : Je pense que le ministre des
Finances veut exiger de nous trop de générosité. Il
n'y a aucun doute que l'honorable député (MI.
McMullen) a employé les termes insultants cités
par le ministre des Finances, et les a appliqués à
l'honorable député de Simcoe-est. J'ai soulevé un
point d'ordre, et le président a décidé que l'expres-
sion pouvait être appliquée directement et sans
équivoque à un député. Il a décidé que c'était dans
l'ordre. Je dois dire, pour nia part et pour la part
des députés de l'opposition, que tout en désirant
nous incliner autant que possible devant les déci-
sions du président, que ce soit l'Orateur ou l'Ora-
teur-suppléant, nous devons écouter nos sentiments
et sauvegarder la dignité de la Chambre et les
dé:isions antérieurement rendues ; aussi refusons-
nous de nous soumettre à cette décision.

M. SPROULE : Je veux rappeler la règle à
l'égard de laquelle je ne comprends pas qu'il puisse
y avoir erreur :

Personne ne pourra parler irrespectueusement de Sa
Majesté La Reine ni d'aucun membre de la famille
royale.....

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. SPROULE : Que ces messieurs attendent un
peu avant <le rire. Je lis la régle qui réglemente
le débat à cet égard:
-... ni du Gouverneur général administrant le gouverne-
ment du Canada, et ne pourra employer des termes insul-
tants à l'adresse de la Chambre ou d'aucun de ses
membres

La question est maintenant celle-ci : les paroles
prononcées par 1 honorable député de Wellington
étaient-elles insultantes pour un député de cette
Chambre ? Dans ce cas, l'expression tombe abso-
lunent sous l'effet de la règle. Et je crois que
nous avons le droit de mettre en doute la sagesse
de la décision du président, s'il décide que cette
expression n'est pas insultante et ne viole pas les
règles du débat.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai aucun doute que le terne dans le sens
où nous l'entendons en anglais n'est pas élo-
gieux. • Naturellement, si j'ai bien compris, l'ho-
norable député de Wellington a dit que le député
de Simcoe-est se faisait......

Quelques VOIX: Non, non.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que c'est ce qu'il a dit. Mais même
avec l'atténuation que j'ai citée, le mot est car-
tainement l'inverse de tout ce qui est parle-
mentaire. Nous, dont l'anglais est la langue mater-
nelle, nous somnes peut-être plus familiers avec
l'expression que l'Orateur-suppléant. Peut-être
acceptera-t-il notre manière de voir. Quant à moi,
j'espère que cela ne sera pas considéré comme un
terme parlementaire, et je crois que le président
ferait bien d'adopter 'cette manière de voir vu
que la paix-est rétablie.

M. HUGHES : Mais il a déjà décidé....

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mais si l'on a informé l'Orateur-suppléant qu'en
anglais l'expression n'est pas consi dérée comnme
polie, je crois qu'il....
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Nt. WALLACE: Est-ce considéré comme poli
en français?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
»Je suppose que l'expression n'est pas connue du
tout en français. La politesse française l'exclue
du vocabulaire.

Ni. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Jene sais pas si
j'ai bien compris l'honorable député de Wellington,
mais il m'a semblé dire que le député de Simone-
est se faisait ce qu'il a dit.

I. W ALLACE: Non, non.

NI. l'ORATEUR-SUPPLEANT: C'est ce que j'ai
conpris. Nous verrons plus tard dans les Débats
quelle était la forme de l'expression. Si ces paroles
out été prononcées comme je l'indique, je ne crois
pas qu'elles ne soient pas parlementaires. L'expres-
sion peut ne pas être polie, mais elle n'est pas non
parlementaire. On me demande de décider si elle
est dans l'ordre, et je décide qu'elle y est, parce que
la façon dont elle était employée était parlemnen-
taire.

31. mSPROUL E: Prendriez-vous cela pour une
parole insultante?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Si elle était
adressée à l'honorable député lui-même, je crois
que ce serait impoli, et peut-être non parlementaire,
mais pas de la façon qu'elle a été employée.

31. SPROULE: J'ai comlpris que l'honorable
député de WVellingon-nord disait que le député de
$imeone-est s'était constitué le gamnin de cette
('hamlre. Je crois que ce sont là exactement
ses paroles. D'après la règle que j'ai citée et
prenant le mot dans son acception ordinaire, je dis
quiil est insultant.

31. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Naturellement,
je ne suis pas très familier avec la langue
anglaise.......

-N. 1ONTA&UE: Décidez-vous que l'expression
est hors l'ordre ?

11. l'ORATEUR-SUPPÉANT Peut.être n'ai-
je pas donné à l'expression le sens qui parait admis
par tout le comité. Ces messieurs reconnaîtront
qu'il y a beaucoup d'expressions qui n'ont pas la
mémne valeur en anglais et en français. Il se peut
que je ne comprenne pas l'expression comme ceux
dont l'anglais est la langue maternelle. J'ai trouvé
l'expression impolie. Mais, depuis le commence-
ment de la discussion,, on a employé bien des
expressions impolies et même non parlementaires.
Je demanderai à ces messieurs de n'employer dans
le débat que des termes polis.

. MONTAGUE: Dois.je comprendre que le
président décide que l'expression est hors d'ordre?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Impolie.
-N. MONTAGUE: Non parlementaire et hors

d'ordre?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si le prési-
dent veut mue le permettre, je ne crois pas que
nous devrions laisser passer ces mots comme par.e-
mentaires. Avec le sens que nous leur attachons
,dans la langue anglaise, ils ne sont pas polis.

M, MONTAG UE t Trèsoffensants, très insultants.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je regret-
terais beaucoup devoir accepter ces mots counepar.
lementaires, et j'aimerais beaucoup que l'Orateur-
suppléant n'allât pas plus loin et, au lieu de s'en
tenir à la décision, voulût bien ne pas insister. Je
suis sûr ciue tout le monde désire avancer et éviter
tout différend.

M. l'ORATEUR.SUPPLÉANT : Je ne refuse
ecrtainenent pas de me soumettre à l'opinion du
comité sur ce point. Comme l'opinion générale du
comité paraît être que ces mots ne sont pas parle-
nentaires', je mue soumets.

M. ROGERS: On fait beaucoup de bruit pour
ce petit mot, mais on a employé à mon égard des
termes beaucoup plus irrespectueux qui n'ont ja-
mais été décidés hors d'ordre.

M. INGRAM: Les honorables députés ne de-
vraient pas s'oublier au point d'employer des ternies
qui ne sont pas parlementaires. J ai entendu appe-
ler mon honorable ami de Simie.oe-est le bavard
du parti conservateur maintenant on l'appelle le
gamin.

M. LANDERKIN : Lequel des deux?

M. INGRAN: L'honorable député qui a em-
ployé ces expressions lorsqu'il siégeait dans l'oppo-
sition prenant un temps considérable comme nous
le faisons à critiquer le budget, et je crois que si le
député de Wellington avait eu dans le temps un
frère traité comme le directeur général des Postes
a traité le frère du député de Simcoe, il aurait pro-
testé un peu rudement.

M. LANDERKI : Il n'aurait pas pleurniché
toute une nuit.

X. INGRAM : J'ai entendu l'honorable député
lui-même gémir pas mal sur le budget et, peut-être
avait-il raison. Mon honorable ami de Simcoe-est
fait ce qu'il considère être son devoir en critiquant
le budget, et je ne crois pas qu'un honorable député
puisse s'échauffer au point de dire ce qu'il a dit
ce soir.

M. BENNETT: Puisque l'affaire a pris une
tournure toute personnelle, je dois dire que lorsque
je voudrai avoir un spécimen de bonne tenue, ce
n'est pas du côté du député de Wellington gue se
portera ma vue. Je suis heureux que le ministre
des Finances ait ramené la Chambre au niveau
qu'elle devrait toujours garder, bien qu'elle soit
souvent entraînée dans la boite par les gens qui ont
des goûts de ce genre. La question soumise à la
Chambre est une question ouverte à la discussion
et je ne crois pas que le ministre des Finances lui-
même puisse dire que la discussion ait été déloyale.
Quant à ma position dans la Chambre, je l'ai enle-
vée de haute lutte, mais j'espère être le dernier à
m'y maintenir en insultant aucun de mes collègues.
J'ai été très honoré de l'opposition que m'a faite
dans mon élection tout le parti ministériel, à coni-
mencer par le premier ministre. Si j'ai reçu des
coup s, j'ai eu le courage de les rendre, et j'espère
qu'il en sera toujours ainsi en tout cas. Mainte-
nant, le directeur général des Postes nous dit que
M. Smith a reeu l'année dernière son avancement
de $50, l'allocation statutaire.
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Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Il a revu l'année dernière un avancement de S150.

M. BENNETT: J'aimerais que le directeur
général des Postes prit en considération la situation
d'une catégorie très méritante d'emiloyés de son
département. Je veux parler les courriers des
postes sur les chemins de fer. Je crois être exact en
disant que leur salaire est de $25 par mois.

a été longtemps au service, et sa promotion a été
hautement recommandée. Il en est de même de
MM. Briggs. Martin et autres.,

M. SPROULE : Quelqu'un a-t-il eu plus que
l'augmentation statutaire?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Je ne le crois pas.

Le D)IRECTEUR GENERAL DES POSTES: M. POPE: « Ceux qui reçoivent l'indemnité ont-
Et les frais de route. ils été recommandés par le sous-ministre?

M. BENNETT: Le directeur général les Postes
sait que la position les courriers sur les chemins <le
fer est très dangereuse. Je crois que l'année der-
nière, dans la division d'Ottawa, deux le ces com-
mis ont été tués. C'est une besogne qui nuit à la
santé,les wagons sont mal aérés, les portes s'ouvrent
fréqueumment pour lancer les sacs (les malles, ce qui
rend le travail nuisible à la santé. .le crois qiu'il
est injuste (lue les commis le l'intérieur reçoivent
de forts salaires, et que ceux-ci soient réduits à $25
par mois et les frais de route. Le ministre devrait
tenir compte qu'ils sont loin de chez eux, et que ces
frais de route paient à peine leurs dépenses quand
ils sont en chemin. J'espère que le directeur géné-
ral des Postes trouvera moyen d'augmenter leur
salaire.

'1. SPROULE : A combien d'employés le direc-
teur général les Postes donne-t-il l'augmentation
statutaire ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Seize.

M. SPROULE : Pour combien d'employés ayant
droit à l'augmentation a-t-on fait un rapport?

Le DIRECTEUR GENER AL DES POSTES;
On prétend qlue quand un commis n'est pas à la tête
de sa classe et possède les autres qualités requises,
il y a droit. Si l'on fait un rapport en leur faveur
les employés suivants auraient droit : trois premiers
commis, sept commis <le première classe, sept com-
mis <le deuxième classe, soixante-neuf commis de
troisième classe, et sept empaqueteurs et distribu -
teurs.

M. POPE: Quels sont les noms de ceux qui
vont avoir l'augmentation statutaire?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Rowan, M. Smith, M. O'Brien, M. Rochester,
M. Greenfield, M. Briggs, M. Glover, M. Code, M.
Carson, M. Barrett, M. Mainguy et M. Anderson.

M. POPE : Quel principe a guidé l'honorable di-
recteur général des Postes pour faire ces. augmen-
tations ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le principe du mérite. M. Rowan est à la tête du
bureau des recettes, c'est un employé capable qui
est au service depuis bien les années. Il en est de
même de M. Smith. M. O'Brien est au service de-
puis 1862 et bien des fois on a passé par-dessus sa
tête. M. Mainguy est un spécialiste, un dessina-
teur qui fait les cartes et qui est très utile. M.
Rochester est le second à la tête du service des
chemins de fer, c'est un employé très utile qui
travaille sans s'occuper du temps, qui est 'oyal à
son service et a son travail à cœur. M. Greenfield

M. BENNETT.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Dans le département des Postes, il y a une infinité
de bureaux occupant un grand nombre de commis ;
ces recommandations sont toutes venues avec l'ap-
probation du chef <le bureau et naturellement, elles
ont été approuvées par le sous-ministre.

M. HUGHES: Dois-je comprendre que les cour-
riers des postes sur chemin (le fer commencent
maintenant à $300 par an ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est quelqu'autre député qui a dlit cela.

M. HUGHES: Autrefois, c'était S40"par mois.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'approuve entièrement ce qu'a dit le député de
Toronto-est à l'égard du service postal des chemins
de fer. Je ne suis pas satisfait de la position faite
à ces commis.

Je reconnais les risques et la dureté de leur
service. On ne peut pas ignorer le risque qu'ils
encourent, sans que cela cependant puisse entrer
en ligne de compte. Je dois dire, en passant, que
je n'ai pas trouvé qu'avant mon arrivée au dépar-
tement le parlement ait jamais tenu compte de la
vie des commis des postes morts dans le service.
L'année dernière, un des commis, M. Edgecombe, a
été tué dans le service. J'ai proposé d'accorder
$2,000 comme allocation à sa veuve et à ses enfants,
et le parlement l'a passé sans observation. Un
crédit pareil figure au budget de cette année pour
un autre commis des postes qui a été victime d'un
accident auquel il a finalement succombé.

M. HUGHES: Est-ce Pedan?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non; dans ce cas il y a matière à procès contre la
compagnie et ceci doit être fixé. Je ne crois pas
qu'il soit à propos de faire tort i la cause en
donnant d'avance maintenant quelque information.
Si le parlement votait une somme d'argent, cela
pourrait créer une prévéntion contre la compagnie,
et je crois plus équitable'de ne rien dire.

M. HUGHES: Dois-je comprendre que l'hono-
rable député admet qu'ils commencent à $25 ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas examiné l'acte de nouveau ; je crois que
le montant est exact; il y a en plus les frais de
route, je crois qu'il y a eu dernièrement un chan-
gement.

M. INGRAM : Qui a fait le changement ; qui en
est responsable ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que c'est à la dernière session. Dans ce
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cas, fen suis responsable; cependant, je n'ai pas la
chose présente maintenant à l'esprit.

M. CLARKE: En présence de la discussion qui
vient d'avoir lieu et où chacun a exprimé ses
impressions sur la modicité des salaires payés aux
commis les chemins de fer, je désire demander au
chef dle département s'il a jamais songé à assurer la
vie de ses employés. Le gouvernement déduit
actuellement des salaires un certain montant qui
ssiapplique i la pension, et jt désirerais savoir si l'on
ne pourrait pas faire quelque arrangement de ce
genre pour obtenir des assurances de dotation sur
la vie de ces commis des postes. Leur occupation est
hasardeuse, et je crois que le département devrait
e.xalliiner s'il ne pourrait pas protéger davantage
les femmes et les enfants en appliquant chaque
année une certaine somme à assurer l'existence de
ces hommes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cette question a été examinée. Cependant, à cette
session, je ne suis pas prêt à faire de recommanda-
tions, et pour les salaires des commis des chemins de
fer, je ne puis pas faire autre chose que de dire
qu'îactuellemîent, je ne suis pas satisfait de la rému-
nération qu'on leur paie, et j'espère, avant la pro-
chaine session, obtenir l'approbation du conseil
pour soumettre une mesure à la Chambre.

M. POPE: Le sous-ministre a-t-il fait un rap-
port contre ceux qui n'ont pas été recommandés
pour les augmentations !

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il n'y a pas eu de rapport contraire. J'ai eu une
opinion favorable quant au mérite des hommes (lui
itaient recommandés.

M. H UGHES: Le sous-chef ou un officier quel.
conque a-t-il recommandé qu'un employé qui avait
été suspendu ou était en disgrâce lannée passée
obtint une augmentation ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Lionorable député voudra-t-il me poser la ques-
tion une autre fois ?

.\. M3eDOUGALL: Ai-je bien compris que le
lirecteur général des Postes a accepté les rapports
pour les augmentations statutaires des chefs des
clifférents bureaux sous lesquels servaient les
commis?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mon sous-chef m'asoumisuncertain nombre de noms
recommandés pour les augmentations. Je n'ai pas
agi immédiatement, mais j'ai fait venir les diffé-
reits chefs de bureaux pour me faire donner leurs
raisons. J'ai examiné avec soin les recommanda-
tions et j'ai approuvé les noms que je recommande.

1. Mc)OUGALL: Je ne puis pas comprendre
comment le nouveau sous-ministre ait pu renseigner
le ministre sur les mérites de son personnel, car il
I est pas depuis longtemps dans le service. Je
comprends, d'après le ministre, que toutes les nomi-
nations ont été faites sur recommandations. J'ai-
merais savoir du directeur général des Postes sur
la recommandation dë qui il a nomné son sous-
ministre, et pour quelles raisons il lui a donné cette
position.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député m'a mal compris. Il est abso-
lument inexact de dire (lue j'ai fait toutes les
nominations sur recommandations. J'ai dit que
les promotions dans le service postal de chemin de
fer s'étaient faites sur recommandations. Un grand
nombre de considérations doivent être examinées
pour les nominations dans le service. J'ai recoin-
mandé la nomination du sous-ministre, parce que
je le connaissais bien; je le savais capable de rem-
plir la charge, et le pays sera satisfait du choix que
j'ai fait.

M. SPROULE: Quelques personnes ont-elles
reçu plus que les augmentations statutaires?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, les chiffres les plus élevés vont de $30 à $50.

M. POPE : La préférence accordée à quelques
employés dans le grand nombre qui travaillent
pour le gouvernement rejaillit sérieusement sur le
reste de ceux qui n'ont pas été recommandés. Je
ne comprends pas comment un homme d'affaires
comme le chef actuel de ce département puisse con-
server des individus qui ne méritent pas que le
gouvernement remplisse son contrat à leur égard,
en aussi grand nombre que l'indique la petite
quantité <e commis recommandés pour l'augmenta.
tion. On ne peut pas considérer cela autrement

qu'une censure sérieuse de ceux qui, ayant rempli
dèlement leur devoir, ne reçoivent pas cette

marque de gratitude
Je ne crois pas qu'aucune considération financière

devrait pouvoir entraver l'exécution de ce que ces
messieurs peuvent à juste titre considérer comme
un contrat moral et légitime passé avec le gouver.
nement quand ils sont entrés au service. Si quel.
ques-uns de ces commis négligent leurs devoirs, je
ne crois pas que le ministre on le sous-ministre
doivent hésiter en aucune façon à apposer une
marque en face de leurs noms. Je comprends que
la forme convenable à suivre est pour le sous.
ministre de recommander au ministre les commis
qui méritent des égards spéciaux. M. l'Orateur,
cela peut être de ma part une erreur, niais je n'ai pas
confiance dans ces sous-ministres. J Ce sont plus ou
moins des installations permanentes. Dans bien des
cas, ilssontrendus à un âge très avancé, ils ontoublié
beaucoup de ce qu'ils savaient et, se trouvant em-
ployés permanents, négligent d'apprendre ce qu'ils

evraient savoir, au bout d'une certaine période, ils
se momifient complètement. Je ne crois pas que
des employés travailleurs comme ceux dont le
directeur général des Postes a la direction, aiment
beaucoup à travailler sous des chefs dont l'utilité
a cessé.

Si j'étais commisdudépartement,j'aimerais mieux
me soumettre. au jugement du ministre, même si
nous ne nous enten ions pas an politique. Quel-
ques députés insinuent que le ministre ourrait ne
pas être capable de juger. Dans ce cas, es commis
ont toujours une consolation, c'est que les ministres
changent de temps en temps. Ils ne peuvent pas
avoir la mauvaise chance de toujours se trouver
sous un ministre indigne du portefeuille qu'il tient,
et dans le cours des temps, i est sûr d'être changé.

Le directeur général des Postes a récemment
nommé .un nouveau sous-ministre. Je ne crois
pas qu'il soit meilleur que son prédécesseur
-un monsieur qui a occupé cette position bien
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des années et que j'ai vu, il n'y a pas encore long-
temps, courir avec une agilité qui demontrait qu'il
était loin d'être tout à fait impotent. Je dois dire
qu'au cours de mon expérience parlementaire, j'ai
toujours constaté que ce sous-ministre était par-
faitement à même de remplir ses fonctions. Mais
je ne reprocherai pas beaucoup au ministre <les
Postes d'avoir choisi un sous-ministre qui lui con-
vienne mieux ou avec qui il s'entende mieux que
M. White.

Mais en principe général, je m'oppose à laisser
la direction absolue les promotions parmi les em-
ployés à des gens qui n'ont aucune responsabilité
devant la Chambre. Bien plus, dans nos relations
avec les départements, nous nous apercevons que les
messieurs qui occupent ces positions se croient
beaucoup plus que les députés, qu'ils ont le droit
de classer les demandes de renseignements adressées
par les députés aux départements. Je ne puis pas
mu'empêcher de trouver qu'il y a lieu à une anélio-
ration sensible dans les rapports que les députés sont
tenus d'avoir avec les départements. Si le ministre
des Postes ou un autre ministre se trouvait en
aucun temps être membre du Sénat, nous n'aurions
pas de ministre en Chambre pour répondre pour
son département. Je crois par suite que le gouverne-
ment devrait étudier soigneusement s'il ne serait pas
possible de trouver un moyen pour fournir un asile
avec une rétribution suffisante à ces débris humains
fossiles, sans les imposer à la bonne volonté de cette
Chambre et du pays. Je comprends qu'avec l'in-
fiuence énorme dont disposent ces sous-ministres
dans le pays, il est bien osé à moi de parler d'eux
aussi audacieusement et aussi franchement, mais,
M. le prési.lent, je me devais cela à moi-même et à
mes électeurs, quelles qu'en puissent être les consé-
quences.

Quel que soit le tort que je puisse subir person-
nellement dans mon prochain appel à mes élec-
teurs, je nie crois tenu, M. l'Orateur, de dire que
non seulemen t nous avons le Sénat que ces messieurs
dénoncent comme la pierre d'achoppement de toute
législation sérieuse, mais encore, nous avons entre
les ministres de la Couronne et nous une bande
d'individus connus sous la désignation de sous
ministres, vivant dans les départements non pas
comme des êtres humains, mais comme des fossiles,
des momies égyptiennes incapables de discerner et
de se retrouver plus loin que leur pupitre, et vous
savez, M. l'Orateur, que ces pupitres n'ont que trois
pieds carrés, tandis que ce pays-ci a 4,000 milles de
long. . Dans ces conditions, nous n'avons plus un
gouvernement populaire, ni une Chambre popu-
laire, notre présence même ici devient de la pure
farce. Naturellement, avec un ministre énergique
comme est, je crois, le ministre des Postes, un
homme qui consacre beaucoup de temps à l'étude
des détails, vous pouvez éloigner quelques-unes des
conséquences de la situation ; mais supposez que le
gouvernement, comme cela peut toujours arriver,
contienne des membres respectables, car pour qu'un
gouvernement représente convenablement le paye,
il faut qu'il comprenne non seulement des ministres
habiles et intelligents, mais des ministres respec-
tables, et pour les trouver, il faut quelquefois
remonter aux temps anciens, supposez qu'il y ait
de ces gens-là dans le cabinet, qu'allez-vous faire ?

Pour arriver à vous assurer cet élément, il vous
faudra chercher des hommes rendus au point où le
péché est sans utilité, où la vertu est une nécessité,
et où l'on s'en pare pour pouvoir pénétrer dans les

M. Pox.

gouvernements. Imaginez-vous un de ces ministres
à la tête d'un département, et sous ses ordres quel-
qu'une de ces momies fossiles dont j'ai parlé, et qui
s'interpose entre ce respectable ministre et le peuple
du pays. Songez un peu à tout ce qu'un pauvre
citoyen du Canada aurait à endurer pour obtenir
justice, équité et service convenable d'un départe-
nient de ce genre. On appelle cela dans certaines
places du formalisme. Je n'appelle pas cela du
formalisme, mais je donne le vrai nom. Siècle
du passé, âge du passé, choses qui ont été, choses
qui ont' eu une existence et une vie, et dont la
nécessité existait autrefois. Dans leur enfance, on
y portait quelque attention parce que l'on se figurait
qu'en grandissant ils deviendraient quelque chose,
et ils ont réussi, grâce aux rêves dans lesquels on
se complaisait à trou ver dans leur division des gens
assez fous pour les croire et pour les envoyer au
parlement. Après avoir échoué partout, le parle-
ment était leur dernière ressource. Un temps
arriva où la respectabilité était une marchandise
rare. On lés choisit pour entrer dans le cabinet.
Ils devinrent ministres, et comme ministres, ils
durent administrer ces départements dans la supré.
matie de ces pauvres vieilles créatures qu'on a ppelle
des sous-ministres. Le tableau peut sembler un
peu chargé, mais il n'en est rien. Ce que je dis là
n'est pas plus une critique des honorables messieurs
qui siègent en face de moi, que de ceux qui les ont
précédés aux mêmes sièges et eux mêmes salaires.

i Nous avons la responsabilité et la tâche de repré-
senter des divisions électorales, mais quand nous
rencontrons une de ces combinaisons, cela s'appe-
santit sur nous au point de devenir une plaie. Si
c'est une plaie pour nous, c'eu est une pour nos
électeurs, et toute plaie fait du tort à un gouver-
nemen t populaire et doit fatalement nuire à l'exécu-
tion de la volonté du peuple. Quels que soient les
ennuis causés, qu'ils soient fondés ou non, ils sont
encore pires que la réalité. Ces ennuis-là, vous ne
pouvez pas les vendre, vous ne pouvez pas en
disposer, personnne me veut les acheter, vous ne
pouvez même pas les échanger pour un cheval et,
Dieu sait pourtant si les chevaux ont été bon
marché cette année.

Cette pluie s'attache à vous et à vos électeurs;
cela devient un nid de rebellion, de mécontentement
et de toutes ces choses qui culbutent le gouver-
nenient quand bien même sa majorité serait assez
bonne. Dans ces conditions, connaissant les effets
néfastes d'un sous-ministre fossile, je dis que si
jamais j'étais à l'emploi du gouvernement-je crois
bien que cela n'arrivera jamais, surtout sous ces
messieurs de l'autre côté-mais, si cette heure
devait arriver, j'espère qu'alors, ces souvenirs des
temps préhistoriques auront disparu et que je
pourrai m'adresser directement à l'homme qui
m'aura engagé et que le ministre connaîtra directe-
ment les fidèles services que je rendrai au départe-
ment. Du ministre seul, j'attendrai la reconnais-
sance des services que j'aurai rendus au gouver-
nenient oit je travaillerai. On peut considérer cela
comme une façon un peu agricole de traiter la
question. Cela peut être simplement la manière de
voir d'un cultivateur, mais j'ai employé beaucoup
de monde, et j'ai toujours aimé à constater par moi-
même ceux qui méritaient quelque récompense. Je
ne veux que personne se mette entre moi et
l'homme que j'emploie et dont les services doivent
être reconnus. Cela, je ne le permets pas. Jamais
je ne songerai à m'adresser à mes contremaltres pour
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<avuir quels sont ceux qui méritent une augmen-
tation le salaire. J'ai toujours remarqué que
ceux qui méritent d'être récompensés se distinguent

en:-tmêmes et trouvent moyen d'attirer mon
atteition. Je pense que bi j'avais l. un de ces
mîîiiieqilins, le ces choses qui ont cessé de parler,
le raisonner et même de penser, qui ouvrent la

iouitcie trois fois par jour pour manger et recevoir
le salaire qui leur permet le fonctionner, si j'avais,
lis-je, entre mes employés et moi un de ces
iiitiets je ne crois pas que ni moi ni mues
etwploys nous ne nous en trouverions mieux. S'il
vi est *ilsi pour moi, pourquoi ne serait-ce pas la
m1ème cbose pour ce gouvernement d'affaires, car
nou>îs avons un gouvernement d'afaires. Je crois
ii'il s'et annoncé dès ses débuts comme gouver-
niiemet d'affaires, il a déployé une bannière portant
et te fière devise " Les affaires sont les affaires."

.Je cri!is que cela a été proclané dans une circons-
tance solennelle par un des membres les plus inpc r-
tais du gouvernement, un membre qlui ne préside
pasvî aus destinées d'un département seuleimtent, mais
qui dirige indirectement les destinées de beaucoup
d'autres. Ihuis ces conditions, si l'état de choses
que j'ai indiqué s'applique à moi comme patron,
je ne vois pas s'il ne peut pas s'appliquer avec
'autant plus de force à l'un dle ces départements
que dirige l'honorable ministre, et je suis tenu pour
coeluîre de faire un appel, après avoir exposé à la
C1hambre cesargumentsconvaincantsqui toucheront,
j'eu uis sûr, ces messieurs de lautre côté plus
profonldément que ceux de l'opposition, parce que,
de notre côté, il y en a en bien peu qui se sont trouvés
dans le cabinet et qui en sont sortis, ce qui fait
qu'ils ne peuvent pas comprendre la force de mes
remarques et les apprécier aussi bien que le côté
tministériel.

N'ayant jamais en l'insigne honneur d'occuper
une position dans un cabinet, je n'ai peut-être pas
de titres pour critiquer. M. lOrateur, j'aimerais
bien à vivre longtemps, c'est ce que tout le inonde
espère, surtout moi, et naturellement, je ne parle
pas dans le sens du Sénat oh l'on ne meurt jamais,
mais coumme membre de la Chambre des Com-
immimes-si je pouvais, vivre jusqu'à cet âge heureux
oi un homme peut trouver une utilité à sa qualité
de gentilhomme, je pourrais peut-être me trouver
à la tête d'une position dans un cabinet de forma-
tion future. Dans cette expectative, je suis inté-
ressé à pousser le gouvernement à faire quelque

-ose à l'égard de cette population fossile. Comme
je serais malheureux si, après avoir atteint une
position dans un cabinet, et étant toujours apte à
penîser, je me trouvais aux prises avec un sous-
ministre ayant cessé de penser dix ans avant que
j'arrive là. Ces messieurs doivent admettre qu'il
H'est produit des changements. Si ce n'est pas par
notre habileté, ce sera par leurs fautes que nous
passerous un jour de l'autre côté de la Chambre.
Quantd j'aurai atteint la position dont je parle,
'aurai probablement atteint cette étape de la vie

politique où l'on me permettra d'occuper le siège
du coin au-dessous de la galerie auprès de la por-
tion respectable du gouvernement. Je suis donc
intéressé à voir des hommes actifs parmi ces sous-
mmiitres. J'aimerais qu'ils occupent des sièges
lans cette Chambre et soient responsables de leurs
actes à la Chambre. Ce ne serait plus comme c'est
maintenant. Un député s'adresse à un ministre,
cominie chef de département, et lui demande dé^
régler une affaire. Le ministre lui répond qu'il va

voir son sous-chef et lui dit de revenir le lendemain.
Naturellement, le lendemain vous revenez. Nous
sommes tous revenus. Nous connaissons cela. Je
le comprends moi aussi comme l'un des vils esclaves
de cette Chamb-e. Vous revenez voir le ministre
et vous lui demandez s'il a vu son sous-chef. " Réel-
lenient, dit-il, je suis si occupé que je n'ai pas pu. -
Et le conseil se réunit à dix heures. -Oh ! dans
trois minutes.-Voulez-vous m'excuser.-Voulez-
vous être assez bon pour revenir dentain." Vous
vous appercevez que le lendemain est un jour de
fête et que le ministre n'est pas à son bureau.

Puis, le joui suivant est un dimanche. Alors,
vous vous décidez à confier votre cas a votre voisin
qui vous annonce qu'il est comme vous. Puis, vons
laissez tomber la chose, parfaitement dégoûté. Cela
tend à dégoûter les meilleurs candidats et à les éloi-
gner de cette Chambre. Voilà pourquoi nous n'avons
pas ici d'hommes plus éminents. Il y a dans le
pays des hommes beaucoup plus capables qu'aucun
de ceux qui ont jamais siégé ici. Mais le déput4
revient chez lui et raconte ses difficultés désespé-
rantes, ses luttes avec le .remier ministre ou les
chefs de départements avec lesquels sa division se
trouve avoir le plus de rapports. Ces messieurs
qui siégent derrière les ministres mue comprennent.
Mon honorable ani qui siège là-bas doit retourner
chez lui et dire à son peuple que le ministre est un
boi garçon, qu'il est bien disposé, mais que vous ne
pouvez pas dompter le sous-ministre ; que le tra-
vail des ministres est terrible ; députations après
députations se succèdent auprès du gouvernement
pour ceci et pour cela, et bien qu'ils soient parfaite-
ment disposés, et désireux, de s'occuper sérieuse-
ment de l'affaire, ils ne peuvent pas en finir dans le
temps qu'ils ont à leur disposition. Le· ministre
est tout prêt à vous donner ce qu'il vous faut, mais
soit temps est si occupé ! Puis il vous faut retom-
ber sur ce miséiable sous-tmàinistre, ce reste fossile
qui subsiste dans le département. Voyons ! est-ce
qu'il n'y a pas l de quoi décourager un brillant
libéral ?

N'est-ce pas décourageant- pour les partisans des
membres de la droite qui s'attendaient à trouver
mieux que ces députés conservateurs leur intercep-
tant 1-t justice libérale, cette justice qu'on devrait
leur distribuer dans la mesure prévue lors de l'ave-
nement de leur parti ai pouvoir? Dans chaque
comté, on rencontre çà et là des gens absolument
découragés, qui trouvent que l'élévation, de leur
parti au timon des affaires publiques ne leur a pas
apporté ce qu'ils prévoyaient, et tout cela, parce
que ces restes fossilisés de l'humanité, les fone-
tionnaires leur interceptant la justice commune.
Eh bien! voilà qui tend à affaiblir l'opinion enra-
cinée dans l'esprit du peuple concernant ce que
peut faire le nouveau gouvernement.

M. SPROULE: Je trouve que nous avons fait
une assez bonne nuit de travail, et à cette heure
avancée du matin, peut-être, je suggérerais au
leader de la Chambre de faire lever la séance, pour
que nous nous préparions à en recommencer une
autre.

Le MINISTRE DES FINANCES: M'est avis
que les affaires postales nous entrainent au point
que nous pourrions considérer au moins les deux
derniers item se rapportant aux administrations
publiques relativement au département les Postes,
c'est-à-dire l'item qui fait actuellement l'objet de

4250



4251 
4252 LOOMMUNES]

notre examen, et l'iten n0 40. Si ces messieurs
voulaient consentir à cela, nous nous trouverions à
avancer d'une façon sensible.

M. SPROULE: L'item suivant ressortit à une
division du département qui provoquera nécessaire-
ment beaucoup de discussion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'hono-
rt-ble député pouvait consentir à laisser disposer de
ces deux item, il pourrait être possible alore de
rapporter progrès, sinion, je crains que nous ne le
puissions pas.

M. WALLACE : J'approuve ce qu'a dit l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule). Nous
venons d'entendre le commencement le l'éloquence
de la ga ciehe depuis une leure, ou à peu près. Il va
faire bientôt jour, et je ne crois pas qu'on avance
d'un pas. Nous pourrons raisonnablement ie-
mander au ministre, je trouve, le laisser lever
maintenant la séance du comité, afin que nous
puissions procéder demain diligemment aux affaires.

M. MONTAGUE : Je suis d'avis que le ministre
aurait mieux fait de laisser lever la séance lorsqu'il
s'est agi de coiiidérer l'item que nous venons de
discuter.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je trouve la
Chambre en si bonnes dispositions de travail, que
nous pourrions tout aussi bien siéger une couple
d'heures de plus.

M. SPROULE: L'item actuel a été fort longue-
ment discuté, et on pourrait le laisser adopter.
Nul doute, cependant, que la discussion des autres
items absorbera beaucoup de temps, et que nous
n'avançons pas beaucoup.

M. GILLIES: Le directeur général des Postes a
déclaré que le sous-chef recommandait la promo-
tion d'un certain commis dont il n'a pas mentionné
le nom, et il a annoncé qu'il n'avait pas agi suivant
cette recommandation. Quel est ce commis, quand
est-il entré dans l'administration, et quel salaire
recevait-il alors ?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
L'honorable député m'a mal compris. Je n'ai pas
dit que le sous-chef avait fait une recommandation,
celle-ci ayant été faite par le chef d'une division
du département. Le fonctionnaire en question
n'est pas recommandé comme digne de l'augmen-
tation.

M. GILLIES : Quel est ce commis?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Excusez-moi de ne le point nommer, le comité n'a
pas à s'occuper de cela. Je prétends qu'il existe de
nombreuses raisons pour lesquelles on ne doit
pas nommer publiquement les fonctionnaires non
recommandés

J'ai déjà déclaré au député de Victoria (M.
Hughes) (lue je veux bien donner les renseigne-
ments de ce genre privémeut, et je répète la même
chose à l'honorable député de Richmond.

M. HUGHES: Je n'ai pas demandé le nom du
fonctionnaire, je le savais. Je me suis seulement
enquis des faits.

M. FiLDtNG.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis d'avis qu'il serait très malséant de donner
cette information.

M. McDOUG ALL: Nous ne votons pas de cré
dits pour des fins de nature privée.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
On ne demande aucune augmentation en ce cas-ci.

M. (ILLIES: Je ne demande pas d'information
(le nature privée. L'honorable ministre, toute-
fois, ayant volontairement présenté le fait, j'ai
senti, et légitimnenemnt, ma curiosité un peu s'éveil-
ler. J'aimerais à savoir le nom <le ce commis, s'il
ne s'agit pas d'une affaire de nature privée. Je ne
puis comprendre pourquoi ce nomi doit être dé-
voilé privément. Je voudrais encore savoir si le
directeur général des Postes entend cacher le nom
de ce commis, et, dans ce cas, pourquoi ?

M. HUGHES: Ma question dans le cas inen-
tionné avait pour but, non de m'apprendre le
nom du fonctionnaire- il ne devait pas être nommé
ici-nmais de signaler que les rapports d'officiers (lui
recommandent d'augmenter le salaire de fonction-
naires infidèles à leurs devoirs ne méritent pas beau-
coup de considération.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai mentionné ce fait comme exemple du relache-
ment du système. L'officier, je crois, a recom-
mandé tous les employés de la division au sujet de
l'augmentation. C'était là à peu près la manière
dont toutes les recommandations ont été données,
et parmi :es recommandations, s'est trouvée celle
concernant le fonctionnaire dont j'ai parlé.. Je
m'étais demandé si je ne recommanderais pas son
renvoi; mais j'ai adopté un parti moins rigoureux,
et j'ai décidé à cause de sa famille et des personnes
dont il était le soutien, d'accepter sa version de
l'affaire, bien que je connusse ce dont il s'agissait.

M. INGRAM: Devons-nous comprendre que le
chef du département qui recommande d'accorder
l'augmentation aux fonctionuaireb, exprime bon
avis, lors mênie que ceux-ci sont indignes de la re-
cevoir?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
On a dit à l'honorable député que la coutume s'é-
tait établie dans le département d'accorder généra-
lement des augmentations d'une manière autona-
tique, sans égard au mérite ni à la valeur * des ser-
vices ; et en conséquence de ce système, on a vu
se produire le cas dont j'ai parlé.

M. INGRAM : Si le ministre refuse d'accorder
l'augmentation après en avoir reçu la recommanda-
tion de la part du chef de la division où se trouve
le fonctionnaire concerné, le comité devrait savoir
la raison de ce refus. Assurément, nous avons droit
d'obtenir une réponse à la question.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'y ai répondu déjà une demi-douzaine de fois.

M. INGRAM: Devons-nous comprendre que le
ministre ne veut pas dire au parlement pourquoi il
a refusé.d'accorder l'augmentation au fonctionnaire.
en question, malgré que le sous-chef du départe-
ment eàt recommandé qu'on la lui donnât ?
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai refusé de le faire, parce qu'il était coupable
dl'une conduite qui l'en rendait indigpe.

M. INGRAM : Le ministre a-t-il donné instruc-
tins aux chefs des diverses divisions de son dé.
partement, qu'ils ne devaient pas faire ces recoin-
mandations ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne leur ai pas donné d'instructions sur ce qu'ils
ne doivent pas taire.

M. INGR.AM: Alors, il nie semble que le sous-
chef qui recommanderait un homme indigne n'est
pas propre à continuer de remplir ses fonctions.

M. POPE : Tout cela démontre ce que nous
devons attendre de ces hommes qui, malheureuse-
ment, sont fixés à perpetuelle demeure dans les
départements, et qui y sont arrivés à cet âge où
lors même que nous ferions les frais de les peindre
et <le les vernir, leur apparence ne s'en trouverait
pas améliorée. Cela démontre l'état auquel en est
arrivé le gouvernement du pays, que de voir celui-
ci confié à ces spécimens que nous avons discutés
assez longuement. Lorsque je parlais de ces sous-
chefs, il y a quelque temps, je ne savais guèie que
mes paroles s2 réaliseraient sitôt ; et il doit être
maintenant évident aux membres de la droite, que
je ne parlais pas pour faire de l'obstruction, chose
(lue je blâmerais si je la voyais pratiquer par
n'importe quel membre de cette Chambre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ecoutez ! écoutez !

M. lOPE : Le ministre des Travaux publics, qui
me connait depuis nombre d'années, avoue pleine-
ment que je gerais le dernier des *membres de cette
Chambre à occupar l'attention de mes collègues
d'autre chose qie de la maxime " les affaires sont
les affaires." L'honorable ministre (M. Tarte)
possède une nature de littérateur, et je lui con-
seillerais d'écrire un livre dans lequel il n'aurait
pas besóin d'inscrire quoi que ce soit, mais qu'il lui
suflirait de mettre, pur la couverture, lei mots
"Les affaires sont les affaires," et ce livre se ven-
drait par milliers. S'il peut trouver un instrument
assez vieux pour photographier quelques-uns de ces
sous-chefs fossilisés, et reproduire leurs portraits-
dans ce livre, il ferait sa fortune et celle de ses
familles, peu importe le nombre des familles qu'il
pourrait laisser.

L'honorable ministre sait qu'il y a en un incen-
die il y a quelque temps dans son département.

Le PRÉSIDENT : A l'ordre!

M. POPE: Je ne suis pas dans l'ordre, j'y
reviendrai tout de- suite. Je suis arrivé à la
Chambre un peu tard, et je ne savais pas qu'il y eût
de l'ordre, mais tout de même, je n'e souniettrai à
votre décision.

Si te ministre des Travaux publics pouvait pro-
duire l'oeuvre que je viens de décrire, il ferait assez
d'argent pour nous bâtir trois fois autant de bu-
reaux de poste que nous en avons aujourd'hui, et
voila, je crois, un point qui mérite la considération
du comité.

Avez-vous jamais songé, M. le président, au
territoire que nous possédons au Canada ? Prenez
le pays depuis Halifax jusqu'à Vancouver......

M. McDOUGALL : Prenez-le depuis Sydney.

M. POPE: Eh bien i nous irons à Sydney, peu
nous importe où nous allons. Dans tous les cas, je
suis informé que le Canada a 4,000 milles de long.
Or, en plaçant un bureau de poste à chaque mille
de distance, nous aurions 4,000 bureaux de poste.
Cela augmenterait le nombre des malles et, partant,
considérablement le revenu public.

Et puis, on sait que le Canada est un grand pays
minier. Le développement de ses mines ne fait
que commencer, et personne encore ne sait oit une
mine peut être découverte. Nous pouvons trouver
une mine à chacun de ces 4,000 milles et nous
pouvons affecter un bureau de poste à l'administra-
tion postale de chacun de ces 4,000 milles égale-
ment, et si les gardiens du troupeau tenaient ces
bureaux, les conséquences pour le pays pourraient
en être immenses. Pour procurer à la chose un
état de durée, unous devrions, je crois, vendre un
timbre de trois cents pour chacun de ces bureaux,
pourvu que le directeur général des Postes n'intér-
vienne pas dans cet arrangement international.

Une VOIX : Mais il s'en va en guerre

tl. POPE: Oh i noU; je ne c-ois pas qu'il
veuille aller en guerre. Je suis d'avis que son plus
grand désir est de voir adopter ses estimations. .Je
ne pense pas qu'il soit pugiliste ni disposé à se
battre, et je dois observer que la faute en est aux
menbres de la gauche si ces deux item-ci ne sont
pas adoptés. Quant au directeur général des Postes,
je trouve qu'il a fait son possible. Naturellement,

i n'a pas fourni les explications convenables ; mais
son sous-chef n'est pas présent, et il ne pouvait le
faire.

Je comprends que ce sous-chef est moderne, et
j'aurais aimé voir un de ces êtres modernes. Un
sous-chef moderne serait une curiosité en cette
Chambre, et on devrait l'amener ici.

D'après ce que j'ai pu observer, le directeur gé-
néral des Postes ne nie paraît pas disposé à aller en
guerre; c'est un homme de paix-sans doute,
quand l'occasion s'est présentée, il a lésé nu grand
nombre de gens dans le pays en leur enlevant des
positions de directeurs de la poste. 3 'ai en réserve,
sur cette question, un magnifique discours que je
me propose de lui débiter en cette Chambre, à l'oc-
casion propice. Ainsi, je n'emploierai le temps de
ce comité à rien qui ne soit absolument pertinent à
la question.

D'après ce que je comprends, il nous faut dis-
poser de deux item.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oh ! non.

M. POPE: Yun, alors ?

Le MINISTRE. DES FINANCES: Pas néces-
sairement.

M. POPE : Voilà qui est parfait. Je me croyais
limité, mais voilà qui me laisse libre. Jle croyais
qu'il nous fallait disposer de ces deux item avant
le jour, sans être fort en droit parlementaire, je
croyais qu'il nous fallait faire quelque chose. Le
ministre' les Finances dit que ça n est pas néces-
saire, et je trouve que nous avons rempli notre
devoir, sous ce rapport, depuis le 4 février. Je féli-
cite ces messieurs d'avoir si bien accoinpli ce que
le ministre des Finances dit pourquoi nous sommes
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ici. Il me fait grand plaisir le prendre part, ce
dont mes descendants se sentiront très honorés, à
une grande Suvre qui n'a mené à rien.

Naturellement. M1. le président, si je sore de
l'ordre, j'espère que vous me ramènerez dans le
droit sentier, bien que je ne croie pas que ce dont
je parle fasse beaucoup de différence. Il nie faut
dépenser tant de temps, et il n'importe pas que je
sois dans l'ordre, ou non. Comme le leader de la
Chambre le dit, nous sommes ici dans un but spé-
cial, nous sommes ici pour ne rien faire, et il n'est
pas absolument nécessaire, dans l'intérêt du progrès
du pays, qu'on fasse quelque chose.

J'ai entendu les membres de la droite faire des
insinuations contre la Chambre haute. Connent,
M. l'Orateur, si cette Chambre n'eût pas été là nous
aurions fait quelque chose : nous aurions ratifié cer-
tain contrat qui aurait signifié quelque chose, c'est-
à-dire l'établissement d'une route postale s'éten-
dant dle la côte du Pacifique vers le Klondike. Je
puis maintenant comprendre pourquoi cette route
ne commençait pas ni n'aboutissait à un endroit dé.
terminé, c'est que le devoir de cette Chambre con-
siste à ne rien faire.

Mais les honorables membres (le la Chambre
haute....

M. l'ORATEUR.SUPPLÉANT : A l'ordre!

11. POPE : Je parle maintenant de la route
postale.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je le regrette
beaucoup, mais cette route n'est pas mentionnée
dans l'itemt qui fait l'objet de la présente discus-
sion.

M. POPE : Après avoir considéré les sous-chefs
du département, j'en arrive maintenant aux alloca-
tions accordéesaux secrétaires partculiers. J'aipour
ia part, beaucoup de respect pour ces fonction-
naires. Ils sont essentiels au bonheur de leurs
ministres : muais, d'un autre côté, puisque nous
possédons un gouvernement choisi d'après les prin-
cipes d'économie, cet item ne devrait pas se trou-
ver dans les estimations. A mon avis, le secrétaire
particulier devrait être payé par le ministre qui les
emploie. Si les ministres consacraient assiduement
leurs temps à l'accomplissement des devoirs de leur
charge, ils pourraient eux-mêmes remplir tous ces
devoirs, et faire tout ce qu'on attend d'eux en leur
qualité de chef de département, dans le sens de la
correspondance autre que celle qui a trait à la poli-
tique et aux sociétés politiques. Les trois quarts
du temps, au moins. des secrétaires particuliers sont
employés à faire des arrangements au sujet des as-
semblées politiques des ministres. Je dis donc que
leur salaire devrait être payé par les ministres (lui
les emploient.

L'autre quart dutempsdes secrétairesparticuliers
est passé à écrire les invitations à diner à l'adresse
despartisans dugouverneutent, afin de les tenir dans
les rangs. Lorsque les ministres ont inventé un

projet quelconque, quelque idée de nature à accom-
plir quelque chose pour leur pays-que nous ne
dirons pas porter atteinte à leur honneur, car la
chose rejaillirait sur le pays même, -et que, pour
arriver au but, il leur faut exercer une certaine

pression sur leurs partisans, alors le secrétaire par-
ticulier doit consacrer tout son temps à l'envoi d'in-
vitations à ces innocents partisans du gouverne-

M. POPE.

ment, qui veulent qu'on les appelle sans cesse à
la table du festin.

Je me rappelle les fêtes d'antan, et j'en puis par-
1er par expérience. Je sais ce que c'est qu'être
invit é à la table des ministres dans ces occasions-là,
et je n'ignore pas que le secrétaire doit prendre
bien garde le ne pas commettre d'erreur dans la
distribution des sièges assignés à chacun, car ces
députés doivent être tenus dans le rang. Il est
certains députés sur l'appui desquels le gouverne-
ment peut toujours compter, dans n'importe quelles
circonstances. Ces députés, si peu nombreux qu'ils
sont, doivent être disséminés autour de la table
parmi ceux dont la foi est inébranlable ; et pour que
la chose se fasse parfaitement bien, seul le secré-
taire particulier est l'homme à quile ministrepeut se
fier à cet égard. Le ministre dit à son secrétaire:
" Ce député est un peu chancelant au sujet (le telle
question qu'on ([oit soulever dans quelques jours,
et je pense qu'il vaudrait mieux le faire asseoir près
du whip ou de tel autre officier du parti, selon le
cas, pour le mettre dans une position qui permettre
de le gouverner."

Ou encore le faire asseoir auprès d'une lame. On
sait que les damnes sont habiles dans l'art de gou-
verner les hommes. C'est là un arrangement pré-
conçu de la part du secrétaire, bien qu'il semble
acci'dentel. Si c'est, non pas un de ces froids
diners que donnent, je comprends, certains mi-
nistres qui ne sont pas maintenant en cette Cham-
bre, mais un dîner qui en vaut la peine, un diner
qui provoque les sympathies et les expansions mu-
tuelles, l'arrangement lu secrétaire produit son
effet. Or, certains de ces ministres assis autour de la
table commencent à émettre leurs projets, niais
graduellement, demanière âne pas effrayer l'homme
auquel l'exposé est destiné. La chose s'épanouit
comme une rose sous l'effet de la rosée et du soleil;
et là se préparent quelques-unes des affaires les
plus néfastes dont le pays ait jamais été témoin. Et
tout cela, c'est aux dispositions èxécutées par le
secrétaire praticulier qu'on le doit. Eh bien ! le mi-
nistre des Finances ne se donnerait pas la peine
d'émettre ces cartes d'invitation ni le les payer, si
ce qu'elles coûtent devait être acquitté de son
argent.

Je viens de recevoir une missive contenant ces
mots : " Le déjeuner vous attend." Voilà encore
une chose que je n'ai jamais entendu dire, savoir:
qu'un secrétaire particulierait envoyéuneinvitation
à déjeuner. Je n'ai jamais entendu dire qu'un secré-
taire particulier se soit levé assez matin pour en-
voyer une invitation à déjeuner. Mais les ministres
négligent de s'occuper de cela. On sait que les
premières impressions persistent ; et en invitant
leurs amis à déjeuner, cela pourrait leur permettre
d'accomplir bien des choses qui leur paraissent
offrir bien des difficultés. Voilà qui constituerait
une occupation pour leurs secrétaires particuliers,
etles aideraitdans leur ouvre politique, noussavons
tous, et le ministre des Finances l'avouera fran-
chemnent, qtue le secrétaire particulier de celui-ci est
une organisation politique en lui-même.

L'honorable ministre ne voudrait pas nier que
l'une des personnes qui lui soient le plus utiles dans
ses organisations politiques est son secrétaire parti-
culier. On l'a soigneusement préparé à son état et il
estpassé maître dans l'art de l'exercer. Le ministre
des Finances, je crois, doit l'avoir amené avec lui.
Je me rappelle qu'en certaine circonstance, à l'hôtel
Russell, le secrétaire de l'honorable ministre,. me
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donnant une poignée de main, me dit : " M.
Fielding a assez regretté de ne pas vous avoir à
diner ce soir ! " Je ne pouvais douter de la sincé-
rité du ministre. Celui-ci même, malgré toute sa
politesse, n'aurait pas pu être plus sympathique,
n'aurait pas pu mieux faire la chose.

E-h bien ! le pays doit:il payer cela ? Je dis non.
Le ministre des Finances aurait dû payer pour
eette poignée ce main, et je suis convaineu que le
secrétaire particulier vaut au ministre lui-même
jusqu'au dernier sou du salaire qu'il reçoit. Si je
,ouunttissais ce jeune homme, je n'hésiterais pas à
faire ces mèmes remarques.

Quant ait secrétaire du directeur général (les
Pistes, je ne le connais pas. Mais j'ose suggérer
à ces miinistres que maintenant qu'on peut se pro-
curer des jeuies filles connaissant la clavigraphie,
et pouvant ainsi faire fort avantageusement ouvre
de copiste, on pourrait les substituer aux secré-
taires particuliers actuels, et épargner ainsi la
mlloitié de l'argent payé à ces derniers. Naturel-
letment, la chose pourrait en certains cas exciter des
jalousies.

Une VOIX : Le ministre de l'Agriculture (M.
Fishmer) a mis à exécution cette idée.

31. POPE : Il lui était bien facile de le faire,
puisqu'il n'avait à craindre d'en voir résulter
tucuite difliculté domestique, le ministre étant
cilataire. Ce système d'employer des jeunes
tilles pai-gnerait beaucoup d'argent au pays.

Eh bien ! M. l'Orateur, là-dessus je laisse à
d'autres députés le soin de continuer à discuter la
question, jusqu'à ce que je sois revenu de déjeuner.

Ni. WALLACE: Je crois que nous devrions
obtenir du directeur général des Postes d'autres
explications que celles que nous avons eues jusqu'à
présent. Il a déclaré de bonne heure hier soir que
.I. McLeod avait subi l'examen concernant la
charge (le premier commis, et toute la preuve qu'il
en a fournie est que la demande de ce fonction-
naire avait été acceptée par le bureau du trésor et
avait passé par les autres formalités requises dans
les cas de nomination et de promotion. Mais cela
ne constitue pas une preuve, c'était là son impres-
sion : il a mentionné la chose, nullement comme un
fait connu, tmais comme son impression à ce sujet.
Je c-ois que son impression est erronée, car la loi
n'exige nullement que ces fonctionnaires subissent

'examien pour être promus. La loi en vertu de
laquelle les surintendants sont nommés a été
adloiptée l'an dernier, et la seule condition imposée
r leur choix, je crois, est qu'ils aient rempli au
minis pendant dix ans les fonctions de commis de
la malle sur les chemins de fer. Je suppose que
c'est là la seule condition requise pour qu un coin-
nuis de wagon-poste puisse devenir surintendant,
et qu'il en a été ainsi pour M. MeLeod.

R elativeinent à ·M. Winstanley, j'ai compris,
tldapres les paroles de l'honorable ministre, que ce
ftilntionnaire, qui a fait partie de la division lu
deipartemnent concernant le transport de la malle
par chemin de fer, a été. transféré au bureau des
inspecteurs. Cependant, son nom n'appert pas à
la liste des inspecteurs de la division de Toronto ni

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES' POSTES:
C'est une omission de l'imprimeur.

134

M. WALLACE : Une autre chose qui mérite.
considération, c'est le grand nombre des fonction-
naires qui ont atteint le maximum de leur classe,
et pour qui il n'est plus d'espoir de promotion. Le
directeur général des Postes a choisi ceux qui ont
été nommés par le gouvernemnt Mackenzie,
savoir : les trois commis de deuxième classe Rowan,
Barrett et Smith, pour les promouvoir aux fonle.
tion de commis de première classe. Ces trois
messieurs ne peuvent être les seuls commis méri-
toires du département. Cette conduite est fort
suspecte et démontre la manière dont se fait le
choix à cet égard. L'honorable ministre a déclaré
que ses actes n'étaient influencés par aucune consi-
dération politique, mais le choix qu'il a fait là ne
l'établit pas.

Et puis, quant au nombre des commis du dépar-
tement des Postes, l'honorable ministre déclarait
toujours, lorsqu'il était dans l'opposition, que ce
nombre était excessif, et l'on s'imaginait, lorsqu'il
est entré en fonction, que les dépenses de ce dépar.
temnent seraient grandement diminuées.

Le directeur genéral des Postes nous dit comme
raison de cela que ce département s'étend toujours.
Eh bien, c'est le cas de tous les autres départements
en fait de l'augmentation de l'ouvrage. Mais le
directeur général des Postes rogne l'ouvrage (le son
département car il nous a dit qu'il a aboli un grand
nombre de bureaux de poste parce qu'ils n'étaient
pas rémunérateurs. Eh bien ! ces bureaux de poste
qui ne paient pas les dépenses sont précisément
ceux -lue le directeur général des Postes aurait dû
retenir, car ils sont établis dans l'intérêt des colons,
qui développent la richesse lu Canada dans les
régions lointaines. Il y a d'autres moyens pour le
directeur général des Postes de faire des économies
que de réduire de $55 à $50 le salaire annuel d'un
bomitime qui transporte les matières postales sur
plusieurs milles le parcours. Le système de soumis-
sions secrètes a fait baisser le prix plus bas que le
travail ne vaut, et si le directeur général des Postes
voulait réellement économiser, il pourrait réduire
les subventions payées pour la poste aux compa-
gnies de chemins de fer et de vapeurs auxquelles
l'on paie des millions de dollars chaque ainée. Je
suis d'avis que nous payons plus cher aujourd'hui
pour le transport des matières postales sur les che-
mins de fer qu'il y a quarante ans, lorsque le pre.
tnier réseau de voie ferrée a été posé au Canada.
Les honorables représentants savent qu'à cause
d'améliorations faites sur le roulant et la construe-
tion des c.hetins de fer, les prix sont maintenant
beaucoup moins élevés et tous les tarifs pour le
transport des marchandises ont été réduits. Com-
me question de fait, le seul tarif de chemin de fer
qui paraisse avoir augmenté est celui des subven-
tions pour le transport des malles et le directeur
général des Postes nous doit une explication à ce
sujet.

NL l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
représentant est hors d'ordre en discutant mainte-
nant cette question.

M. WALLACE: Pourquoi ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Parcequenous
sommes à discuter l'item sous le rapport du gouver.
neinent civil et que le service des postes est com-
pris dans un item très différent.
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M. WALLACE: Si le président croit que ce

n'est pas maintenant l'occasion de discuter laques-
tion, je suis prêt à remettre à plus tard. J'admets
que l'aurore commence à paraître et qu'il est peut-
être tard, et je suis content que le président m'en
ait averti. Nous savons tous que cette question
est d'une grande importince et que la discussion
serait peut-être mieux placée et plus satisfaisante à
une heure moins ilue. Je crois que nous pourrions
justement demander at ministre le remettre cet
item, de lever le comité et de lever la séance. Que
dlit (le cela le ministre ces Finances?

Le 31INISTRE DES FINANCES: J'alopterai
avec plaisir la proposition de mon honorable ami,
à leffet de remettre l'item.

M. WALLACE: Nous ferions mieux de nous
entendre.

Le 3IINISTRE DES FINANCES : Lhonorable
député voudrait que je fusse sérieux. Nons ne fai-
sons que commencer la journée mainteinaut et nous
ferions mieux .l'etreprendre aussi le second item.

M. WALLACE : I y a beaucoup à dire à ce
sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a beau-
coup de temps pour le (lire.

M. WALLACE : Je crois que nous pourrions
justement demander au ministre de remettre cet
item et de laisser la séance se lever. Nous
avons discuté amplement à propos de cet item. Je
ne crois pas que l'action de la Chambre soit avancée
par un positivisme outré. Je crois que nous pou.
vous raisonnablement en appeler au ministre.
Toutefois, s'il se niontre têtu, d'autres le devien-
dront aussi. Mais nous ne désirons point avoir à
agir le la sorte. Je crois que nous pouvons denian-
der au ministre de remettre cet item et de laisser
lever la séance. Il y a beaucoup de choses à dis-
cuter a propos de l'artre item.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si Plhono.
rable député veut que je parle sérieusement, je
devrai dire que les honorables représentants de
l'opposition ont perdu plusieurs heures à discuter
sur rien, répétant toujours la même chose.

M. WALLACE: Je propose que quand il est
deux ou trois heures, c'est le temps de demander
que la séance soit ltvée. Cela est toujours admis.

M. INGRAM : Je suis content, maintenant que
nous avons siégé pendant trois mois, (le constater
que les honorables représentants ministériels se
montrent très disposés à travailler tard afin
d'avancer la besogne. En discutant cet important
item de $197,000 pour le département des Postes,
l'on mue permettra peut-être d'employer le temps
de la Chambre à passer en revue les différents
item de la question soumise. Je vois dans une
partie des déclarations du directeur général des
Postes que, comme le sous-ministre a cessé
d'être d'une grande utilité, l'honorable ministre
désire un changement; mais je constate dans le
rapport du nouveau sous-ministre que de
grands éloges sont faits au ci-devant sous-
ministre dies Postes, qui a été nommé pour ce

M. L'ORATEUa.-SUPLAXT.

département en 1854, nommé sous-ministre
en 1888, et qui a cessé <'être attaché au départe-
nient le 1er août 1897. On l'a envoyé à Wasing-
ton pour accomplir un devoir tres important à
propos de certains changements que le départe-
ment, je crois, se propose dle soumettre le ler
janvier prochain. Peut-être le directeur général
des Postes éclairera-t-il la Chambre sur la nature
de ces changements. Mais j'ai trouvé étrange
que le ci-devant sous-ministre les Postes ait
perdu son utilité, quoiqu'on le considértt coîmne
si ligne de confiance qn'on lui a assigné le devoir
important de représenter le Canada à Washington.
J'aimerais à savoir si c'est sous le régime du pré.
cédent sous-ministre des Postes, ou sous celui
lu nouveau titulaire qu'on a suggéré la réduction

des tarifs postaux entre la Grande-Bretagne et le
Canada. Si ce-la s'est fait par l'intermnédiaire du
nouveau titulaire, je lois dire qu'il s'est fortement
trompé, car j'ai appris que le département n'avait
pas le droit de réduire le taux de la poste.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ni l'ancien ni le nouveau sous-chef n'ont rien en à
faire avec une mesure politique de ce genre ; un
programme est une chose, et sa mise en viguemt
en est une autre.

M. INGRAM : L'honorable ministre voudrait-il
dire ce que seront ces changements proposés qu'on
doit mettre en ,iguen- le ]er janvier ?

Le DIRECTEUR 0ÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député a dit qu'après que le précédent
sous-ministre des Postes a été mis à sa re-
traite il a été envoyé iî Washington. Permettez-
mnoi de corriger cela. Le précédent sous-ministre
des Postes a été envoyé à Washington a
mois de mai 1897, alors qu'il agissait encore en
cette qualité, et il a pris part à cette conférence ixi-
ternationale comme représentant du Canada; et
quelles q n'aient été les décisions prises par cette as-
semblée elles sont tout aussi à la portée de l'houo-
rable député qu'à la mienne. L'union postale tient
une assemblé tous les cinq ans. En 1897, elle s'est
réunie à Washington.

M. INGRAM : Je vois que je me trompais en
disant que le précédent sous-ministre des, Postes
était allé à Washington après avoir été mis à sa
retraite. Je suis content qu'on m'ait repris sur
cela. Mais je ne.crois pas que le comité soit abso-
lument satisfait de l'explication donnée par l'hono-
rable ministre par rapport au contrôleur du service
des postes par les chemins de fer.

Déenses éventuelles-Département des
Postes.................................... $42,e55

M. CLARKE : L'impression est-elle faite dans le
bureau d'Ottawa ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui.

M. McDOUGALL: Il me senble qu'à cette
heure matinale, l'honorable ministre qui conduit
cette Chambre devrait consentir à l'ajournement.
Il sait aussi bien que tout autre n-membre- de cette
Chambre que le directeur général des Postes, de-
puis le commencement dela session jusqu'à présent,
a grandement manqué de courtoisie' envers les ho-

1-co-ýniluNES] 42604259



[4 MAI 1898]

<irailes représentants le l'opposition quand
ceux-ei lui ont demandé des renseigneients tou-
chant soin département, et leur obtenir tous les ren-
suicinements possibles à propos de ces item. Quelle
est la cause de cette augmentation de $3,285?

Le DIRECTEUR CNÉRAL DES POSTES:
Cet iein se compose ainsi: salaires pour coummis et
autres, -23,855; impressions et papeterie, SI5,500;
dier.s, s3,500. Les $23,85à sont réparties comme
sit : 19 commis à $400 et un à $600, soit $8,200 ;
13 copistes à $400, soit $5,200; 10 copistes à $400
et lu à 8300, soit s4,430 ; quatre messagers à $320,
deux a300 et un à $1 par jour, soit 81,285 ; dix
ei:paqiicteurs à $300 chacun, 83,000. Il y a aug-
iitintation dans les salaires de quatorze empaque-
ture, trieurs et messagers et 44 commis tempo-
raires il *30 chacun, ce qui fait une augmentation
totale le salaires de $1,740. Cela déduit de 83,250,
l'angmentationi brute donne la balance de $1 ,550,
qui représente un messager et trois commis ensem-
î>le.

M. 3leDOU(4ALL: Pourquoi cette augmenta-
tion ? Les affaires ont-elles augmenté ; ou bien
l'honorable ministre a-t-il l'intention de faire faire
l'ouvrage qui aurait pu être fait par les enplcyés
qu'il a destitué ?

Le UIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne sais ce que veut dire l'honorable député.
S'il est instruit de ce que j'aie destitué quelque
employé <hi service interne, il ne fera plaisir en me
rplprîenanit ; je n'en sais rien. La somme d'affaires
augtnente et augmente encore. Nous avons cette
anmée aimenté les bureaux <le miandats-poste <le
50 pour lt)0 en chiffres ronds. Il y avait 1,200
hunreaux de mandats-poste lorsque nous avons été
ins:allés. Le premier juillet dernier, nous y avions
ajnuté 600 bureaux environ. Nous ne pouvons
faire cela sans augmenter le personnel. Le revenu
a auginenté la première année, 1896-97, de 8260,000
et cette année, probablement de 8400,000 environ.

M. NleDOUGALL : Les timbres du jubilé comp-
tet-ils là-dedans ?

Le I)IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Les timbres du jubilé ont été émis le 20 juin 1897.
Une partie de ceux-ci a été livrée avant que l'année
flinancière ne soit expirée.

M. McDOUGALL: Quel profit a été fait sur la
vente de ces timbres?

Le RIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne suis pas en mesure de donner ces chiffres.

M. NeDOUGALL : Combien ont été émis et
quelle était la valeur de l'énission ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Tons ces renseignements sont dans les Débats, je
les.ai doiiés lan dernier à la, Chambre et ils sont
dais les archives.

M1. WALLACE : Cela n'est pas très satisfaisant.

M. NlcDOUGALL: Nous voulons ces renseigne-
nents maintenant. 'On ne peut guère s'attendre à
ce que nous cherchions dans les Débats ce qu'a dit
le directeur général des Postes à la dernière session.

134k

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
Si l'honorable député veut consulter le rapport du
directeur général des Postes pour l'année terminée
le 30 juin dernier, pages XIII et XIV il y trouvera
ces renseignements.

M. McDOUGALL : Je n'ai pas le rapport.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
J'aurai alors le plaisir de l'envoyer à l'honorable
député.

M. McDOUGALL: Le directeur général des
Postes voudra peut-être me communiquer le total?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je vais lire le rapport. 2M. Gibson a fait certaines
questions ait sujet des timbres du jubilé et le
directeur généînral des Postes a expliqué que c'était
son intention d'émettre ces timbres. Un état
est donné donnant tontes les dénominations, mais
le total n'est, pas fait.

M. WALLACE: Cela montre ce qu'on devait
émettre : combien ont été émis et pour lesquels on
a payé ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Nons ne tenions pas compte de ces timbres
séparément et les comptions avec les autres par
rapport au revenu.

M. WALLACE: Ilis étaient différents des autres
timbres en ce qu'ils n'étaient pas remboursables.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est vrai, mais j'ai dit que nous n'avions pas tenu
de compte spécial concernant le revenu.

M, WA LLACE : L'honorable ministre ne pour.
rait-il pas nous doiner le montant reçu de ces
timbres ?

Le DIRECTEUR àÉNÉRAL LES POSTES:
Je ne le peux pas. L'honorable député voudra bien
remarquer que ces timbres ont été vendus et
que les fonds ont été perçus de la manière ordinaire
et certaines quantités peuvent encore âtre.entre les
mains des directeurs de poste. Hormis de demander
à chaque directeur de poste du Canada un rapport
sur ce qu'il en a reçu, il nous est impossible de le
savoir.

M. McDOUGALL: Nest-il pas de règle que
tous les timbres soient payées d'avance ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, pas exactement ; c'est ainsi dans certains cas.

M. McDOUGALL: Au Cap-Breton, 'les 'direc-
teurs de poste sont forcés d'envoyer leur argent à
l'inspecteur pour obtenir des timbres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il y a. un système de comptabilité.

M. MrcDOUGALL: Si le système est bien suivi,je crois que le directeur général des Postes pour-
rait nous dire ce qui a été reçu de cette émission
de timbres du jubilé. L'honorable ministre nous
dit que l'on devrait consulter les Ddbats pour ces
renseignements, cependant il n'a pu les lire dans
le livre qu'il prétend citer.



M. MONTAGUlS Le iirecteur général des un homme peut payer ue dette avec des billets de
Postes a-t-il l'intention de faire des changements diverses sortes. De cette façon, les tinibres d'une
dans la couleur des timi res émis récemment? valeur élevée sont très com'modes. En outre, je
Plusieurs hommes d'affidr s m'ont dit que les dois dire qu'ils sont disponibles et qu'ils ont servi
timnbres sont très défectueu :, parce qLue les espèces pour les lettres et les paquets d'un gros poids. J'ai
n'en sont pas assez disting tées et quoe les couleurs moi-même vu un paquet timbré envoyé en Angle-
sont mauvaises, et qu'en conséquence plusieurs terre et qui était muni de timbres dont la valeur
erreurs en résultent. excédait $8.

M. 1\tGRA : Je vois que les recettes prove.
nant des timbres, etc., ont excédé de 8277,000
celles le l'année dernière.

M. 8PROULE : Lorsqu'il a été proposé d'émettre
ces timbres jubilaires, il a été entendu qu'un cer-
tain nombre seraient émis à un certain temps.
Mais, si je ne me trompe, ils n'ont pas été émis à
temps. Si j'ai bien compris, le directeur géuéral
les Postes a déclaré dans le temps que l'on espé-

rait en tirer une certaine samme. Assurément, il
doit. y avoir quelque part un compte rendu des
résultats. 8i les timbres sont passés des mains du
gouvernement en d'autres mains, ils doivent avoir
rapporté un certain montant d'argent et quelqu'un
devrait savoir quel est, ce montant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Je croyais que l'honorable député arait com-
priJ que ces tim'bres lt été pris en magasin et
vendus aux directeurs de la poste, que -le résultat
des ventes est transmis au ministre des Finances,
que chaque mois le ministre des Finances soumet
un relevé indiquant les recettes des postes. Cela
indique les recetteE provenant de toute espèce de
timbres. On n'a pas tenu un compte séparé de ces
timbres jubilaires.

M. SPROULE : Y a-t-il un moyen quelconque
le savoir quelle somme ils auraient produite s'ils

eussent été tous vendus?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Oui, niais je ne l'ai pas employé. Lorsque j'ai
pa-lé de la question en premier lieu, j'ai dit que je
croyais que ce serait une émission d'environ trois
mois, que ce serait à peu près ce dont nous aurions
besoin durant trois mois, et le revenu du ministère
des Postes est d'environ $4,000,000.

M. 3IcDOUGALL : Parmi ces timbres jubi-
laires, il y en avait d'une valeur élevée. Comment
le porteur d'un timbre <le cinquante cents peut-il
employer ce timbre de façon à lui faire prendre la
place de cinquante cents valent de timbres de
valeurs ordinaires ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Il y a une certaine classe <le matières postales qui
sont expédiées pal- la poste, sans que les timbres y
soient apposés. Je veux parler des publications
périodiques et des journaux qui sont expédiés en
quantités. Par exemple, si un agent de publicité
désire expédier disons 300 livres pesant de revues,
il n'apporte pas les timbres et n'appose pas le tim-
bre requis sur chaque journal ou brochure ou revue
distincte, mais le tout est pesé. Supposons gu'il y
ait un poids de 1,000 livres, au taux d'un cent palr
livre, il devra payer $10. Il donne $10 en timbres
qui seront oblitérés par le directeur de la poste.
Alors, s'il n'y avait qu'un timbre de $10, il le don-
nerait au directeur de la poste. S'il y enavait doux
de Q5, il pourrait les lui donner. Il peut réunir le
montant de la manière qui lui convient tout comme

M. kIcDOUG.LL.

M. CLARKE : L'honorable député le Haldi-
mand (Q. Mlontague) a attiré l'attention sur la
qualité les nouveaux timbres. D'après sa propre
expérience, et je suppose qu'il en est de même en
ce qui concerne un grand nombre d'honorables
députés, il se trouve que la couleur du papier
dont on se sert pour les timbres est telle que le
portrait de Sa Majesté est très indistinct et la
moitié du temups, à nmois dy faire bien attention,
nous mettons le timbre la tête en bas. Nous ne.
pouvons voir si le timbre est du bon côté ou non,.
je puis dire aussi que je crois que la gomne dont
on se sert sur les nouveaux timbres est très
supérieure il celle qui servait sur les vieux, lmais
la vignette n'est pas distincte, ce qui cause <les
désagréments.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que l'observation de l'honorable député est
bien fondée. -Mais je lois dire qu'on a déjà fait des
arrangements pour remédier à cela, et je crois

q'ila parfaitement satisfait lorsqu'il verra la.
nouvelle émission. Les deux coins du bas conitieni-
dront les chiffres distinctifs, très lisilbles. Quant
aux remarques dle l'honorable député le Haldi-
mand quant à la couleur, je présume qu'il veut
parler spécialement <les timbres de deux cents
c'est une très belle couleur, bien que j'admette
qu'elle soit indistincte. On y a remédié comme vous
le verrez à la prochaine émission. Les lignes' paral-,
lèles traversant le timbre lui donnent une teinte
légère, tandis qu'auparavant elles étaient trop rap-
prochiées, ce qui. assombrissait la couleur de l'encre.
La couleur sera beaucoup plus claire sur ceux
imprimés avec la nouvelle encre.

M. INGRAM: Je remarque que 40,000 tim-
bres de huit cents ont été remis aux mnaitres.
de poste comme impropres au service et que 40,000
ont été détruits pour cette cause.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES
Voici l'explication de cela. Le nombre total émis
était limité à la quantité mentionnée dans la réponse
que j'ai faite au parlement. Par erreur, une quan-
tité plus considérable a été livrée au département
et avant que cette erreur n'ait été découverte le
département avait distribué une quantité plus
grande que celle prévue. On l'a découverte alors.
que la poste était partie, et on a de suite redemandé
le supplément. On l'a naturellement détruit afin
de garder l'émission dans les limites prescrites par
le parlement.

M. INGRAM : Alors, ce n'est pas parce que les
timbres étaient imparfaits?

Le DIRECTEUR GÉ.NÉRAL DES POSTES:
Je ne sais pas quels sont les termes dont on s'est
servi. "Imparfaits "- n'est pas un terme exact.
Pas un seul timbre de plus que le nombre
prévu par le parlement n'est venu en la possession
du public. Il y avait cette petite. erreur.dont je
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pre iuais mn l'a découverte de suite et corrigée-
et, celu va sans dire, la quantité supplémentaire a
ét. le sutIite- détruite,-par l'auditeur général et par
NI. Stanto'u du département des timbres, je crois.

31. SPRBOULE: J'aimerais qu'on m'expliquât
pi.uriui les bureaux de poste des districts ruraux
i'lInt pu obtenir certaines espèces de ces tim-

bres. Quand on a donné cette explication ici avant
qIue lî mlission ait été faite, on a dit qu'ils seraient
distribuîs par tout le pays en nombre proportionné
aux liverses valeurs, en proportion de la quantité
de tiinbres émis dans les bureaux de poste.
.îai appris que les bureaux de poste ruraux n'ont
pas pu obtenir certaines des espèces, par exemple
le tiubres dl'un demi.cent et, je crois, ceux
d'unî ··eut. Je sais qu'on a posé pendant un cer-
tain temps beaucoup de guestions à ce sujet. On
en a distribué un peu dans les bureaux à droite et.
1 pîueIw, muais les espèces qui étaient en grande
demîtawlxe n'étaient pas fournies ; elles étaient prises
quielque part avant l'arriver aux bureaux. Les
ei-ve., qui n'étaient pas vendables étaient fournies
<-n plun, g±ratl nombre dans certains cas qu'il n'était
pihle'de vendre ou de distribuer dans la localité.

Le DIREC«'TEUR (GÉNÉRAL DES POSTES:
Les timbres ont été fournis comme à l'ordinaire
san. c- oeuper s'ils étaient ceux du jubilé ou
non le. timbres d'un demi-cent mentionnés
lr l'hoiorabe député ne servent que sur les jour-
iautx pesant moins d'une demi-once ou peut-être
i'iis d'une once. Il est rare que les bureaux
trraux se servent de cette espèce, et M. Stanton
les a ,iidleunent distribués comme d'ordinaire aux
Lureaix qui avaient coutume d'apleter des tim-
bres 'un demi-cent. Cette méthode, au dépar-
teilent des Postes, a été suivie à la lettre autant
qIue je sais, et l'on a suivi mues instructions. Un

ulireau oi l'on n'achetait janmais le timbres d'un
dlem- i-cent pour la conduite ordinaire des affaires ne
les aurait pas, en conséquence, reçus sans en faire
la d'einude, du moins les timbres d'un demi-
cent, étant admis qu'il ne savait qu'en faire.

-NI. SP'ROULE: J'ai appris qu'on en a fait plus
dTune fois la demlande, aux mêmes bureaux et qu'on
na pu les obtenir.

L I)IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
l'Iusieurs personnes en ont fait la demande ; tout
le iinde voulait avoir des timbres d'un demi-
ceit. et en quelques jours, une seule. personne
autrait pu les acheter tous et en obtenir le mono-
potle.

.. PROULE : L'on nous a dit en cette Chan-
bre qu'ils devaient être distribués aux divers
bureaux île poste d'un bout à l'autre du pays en
pnfolortion dle la somme d'affair«es faites, et les
liver.ses espèces en proportion. Ce n'est pas ce

qiu on a fait.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ils oit été distribués très conformément à la
îrîîesse faite devant ce parlement.

I. -'ROULE: Je peux affirmer à l'honorable
uusitre qu'ils ie l'étaient pas. Je le sais non sen-

b-imetit d'après un setl directeur de poste, mais je
l'ai tppris de deux on trois que je connais très
bien.

M. McD.OUGALL : La veille de mon départ
pour la Colombie anglaise, j'en ai fait demander au
département, et je n'ai pas pu en obtenir.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Certainement non, vous n'êtes pas directeur de
poste.

M. McDOUGALL : Cela ne devrait pas m'en-
pêcher d'en obtenir du département qui les avait
émis.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, vous deviez vous adresser à un directeur de la
poste.

M. McDOUGALL : J'en ai fait demander par
un messager, je ne sais pas s'il s'est adressé au dé.
parteient des Postes ou à une succursale, mais je
n'ai pu avoir que des timbres (le trois cents.

M. SPROULE: J'ai fait mta demande en per-
sonne, et je n'ai pas pu en obtenir sans prendre
toute une série, et pour avoir detux ou trois timbres
d'un demi-cent, j'ai été obligé de payer toute la
série.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
dans le même cas que l'lonorable député du Cap-
Breton (M. .McDougtall). J'ai fait demnander dles
timbres au département des Postes, et on xm'a
refusé, mue disant que je ne pouvais im'en procurer
que des directeurs de la poste, et je n'ai pas pu en
avoir un seul.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je ferai obser-
ver aux honorables députés que bien que la discus-
sion soit très intéressante, elle viendra plus à
propos quand nous serons arrivés à l'item relatif aux
timbres, cartes postales, etc.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je vais lire au comité ce que j'ai dit l'année der-
nière à ce sujet :

Le 10juin, le département procédera à la distribution
de ces timbres aux principaux bureaux de poste qui
feront la distribution aux petits bureaux. Comme le
département reçoit déjà des demandes de ces timbres, je
dois dire que nous suivrons la vieille pratique et qu'ils
seront distribués aux directeurs de la poste, et. pat eux
au public qui pourra les acheter après le 19 juin 1897.

M. SPROULE: Ce que je veux faire comprendre
c'est que le public ne les a pas reçus, bien que la,
demande en eût été faite. Si ces timbres avaient
été vendus aux directeurs de la poste, les clients
des bureaux de poste les auraient reçus. Je mie
suis adressé à trois ou quatre bureaux, mais je
n'ai pas pu nm'en procurer.

M. INGR AM : En juin, il a été émis des timbres
pour tue valeur deS1,268,000, dont $719,750 étaient
en timbres ordinaires, et $444,000 en timbres du
jubilé. Cela explique la quantité émise.

. M. SPROULE : La somme pour impressions et
papeterie est-elle la somme ordinaire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est une quantité plus ou moins incertaine.

M. SPROULE: IL y a une réduction de $1,000
dans les frais divers. L'honorable ministre veut-il
expliquer cette réduction '
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Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:

La raison en est que rien ua été inscrit dans le
département pour mes frais de voyage, ce qui n'a
pas été l'usage dans le passé.

Le comité fait rapport.

Le MINISTR E DES FINANCES (M. Fieldin g:
Je propose que la séance soit levée.

M1. WALLACE: Quel sera l'ordre des affaires
pour la prochaine séance ?

Le MINISTR E DES FINANCES : Si le Solli-
citeur général est présent, nous procéderons à la
discussion du b.,ill du cens électoral; s'il est absent,
nfous discuterons d'autres bills moins importants,
et après, nous siégerons en comité les subsides.

lotion adoptée, et la séance est levée à 5.40 du
matin (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

,JInrI1, le 5 muai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIIRE.

BILL RETIRÉ.

Bill (n" 98) constituînt- en corporation la Con-
pagnie dechemiîn de fer et de navigation d'Edmon-
ton à la rivière (le la Paix.

HAVRES, QUAIS ET BRISE-LAMES DE
L'ETAT.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je présente le
bill (n" 135) modifiant de nouveau l'acte concer-
nant les havres, quais et brise-lames de l'Etat.

J'ai ex1liqué l'autre jour la nature de ue bill,
quand j'ai expritié l'intention de le présenter.
L'objet u bill est de permettre au ministre de la
Marine et des Pêcheries, dans les cas où les quais
de l'Etat rapporteront au gouvernement une très
petite somme, de louer le quai ii la municipalité
dans laquelle il est situé, moyennant la somnie
reçue en moyenne par le gouvernement durant les
trois années précédentes.

3Motion adoptée, et le bill est lu une première
fois.

PROTECTION DES EAUX NAVIGABLES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES (sir Louis Davies) : Je présente le
bill (n°l 13i) niodifiant de nouveau l'acte concer.
nant la protection des eaux navigables.

L'objet du bill est de prescrire quelelest, cendres,
escarbilles et autres matières qui calent, ne devront
pas être jetés dans les eaux navigables oIt il y a
12 brasses d*ea i à marée basse. C'est devenu un
usage pour les grands navires, et les intéressés dans
le commerce maritine ont demandé d'y mettre fin.

Motion adoptée, et le bill est lu une première
fois.

M. SrRoULE.

ÉDIFICE DE LA DOUANE A GANANOQUE.

M. TAYLOR (par M. MILLs) :

Le gouvernement sait-il que l'édifice de la douane de
Gananoque est en si mauvaise condition que le parcep.
teur récemment nommé ne peut, à son grand détriment,
habiter la partie qui sert de logement? lie gouvernement
se propose-t-il de faire faire sous peu les réparations
nécessuires ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(. Tarte) : Voici les réponses aux questions <le
l'honorable député : 1. Il est vrai que l'édifice est
en mauvaise condition, mais non pas au point d'en).
pêcher le percepteur d'habiter la partie qui sert
de logement. Il a demandé des changements et <les
réparations qui ne peuvent être faits maintenant à
cause île l'instittisance du crédit. 2. L'intention
est de faire les réparations aussitôt qu'un crédit
sera voté pour cette fin.

CHEMIN DE FER DES LAURENTIDES.

M. GAUTHIER.

1. Est-il à la connaissance du gouvernement que le
'chemin de fer des Laurentides, entre Sainte-Thérèse et
Saint-Lin. n'est pas pourvi d'une ligne télégraphique
pour le signalement des convois, ce qui constitue un
grand danger pour ceux qui y voyagent? 2. Est-il à la
connaissance du gouvernement que le dit chemin de fer
n'est pas suffisamment ballasté pour garantir la s6curité
des trains qui y circulent ? 3. Est-ce l'intention du gou-
vernement de s'assurer de l'exactitude de ces faits et de
forcer la compagnie qui exploite ce chemin de fer à faire
les améliorations nécessaires pour assurer la sécurité et
le confort dee voyageurs?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair) : 1. Le gouvernement ne
sait pas que le chemin de fer des Laurentides,
entre Sainte-Thérèse et Saint-Lin, n'est pas pourvu
d'une ligne télégraphique pour le signalement des
cunvois. 2. Le gouvernement ne sait pas que le
dit ulienin de fer n''est pas suffisamnent ballasté
pour garantir la sécurité des trains q ui y circulent.
3. Si une plainte est faite au département allé-
guant que l'exploitation di chemin offre des dan.
gers, le gouvernement fera certainement faire
toutes les investigations nécessaires.

MINES-~BAIL À G.-A. DROLET.

M. DAVIN:

L'honorable ministre de l'Intérieur a-t-il donné son
consentement par écrit à G.-A. Drolet, de la cité de Mont-
réal, province de Québec, l'autorisant à céder, transférer
ou sous-louer le droit et le privilège d'obtenir et d'ex-
traire, au moyen de travaux de mine ou de dragage sous-
marins, tous les métaux précieux ou autres, à l'exception
de la houille, de certaines parties du lit de la branche
nord de la -askatehewin louée au dit Drolet par Sa
Majesté en vertu d'un acte ou bail en date du 25 aot
1S97? Combien de dragueurs le dit Drolet ou son man-
dataire ont-ils mis en opération dans la -partie de la
braocho nord de la Saskatchewan couverte par le dit
bail ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: (.
Sifton) : Jle réponds, oui, à la première question;
à la seconde. l'agent du département n'a pus encore
fait (le rapport au sujet du nombre de .dragueurs
employés. Ce rapport nous airivera un peu plus
tard dlans la saison.
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Col, F.zSPONI)ANCE ENTRE M. CHARLES

RUSSELL ET LE. CARDINAL
RA.\IPOELA.

.l. .\l,)OUGALL:
Le couvertienent a-t-il connaissance <le la lettre sui-

vante ëCrite par M. Charles Russeli à Son Eminence le
cardinal Rampolla, secrétaire d'Etat, et cette lettre a-t-
elle éti» autorisée par le gouvernement ou par quelqu'un
de ses mîemnbres

RO., 2d novembre 1897.
Eisi:',-Je viens d'arriver à Roine, une fois enco-

re, sur la. demande urîzente des catholiques membres
du gouvernement " et du parlement du Canada, aux
nim esquels je me suis déjà présenté à vous. Bien
que je ýois venu de si loin, je n'ose pas sme présenter chez
Voire Eiininence parce que je ne voudrasis paraître faire
pressinn. on vouloir entraver le moins du monde, en ce
miîoineut. li couîplèto liberté. De plus, je sais combien
\'otre Lininence est occupée et je me souviens avec
quelle patience Votre Eminence a tant de fois déjà en-
lendit nos repbréseitations au sujet du Manitoba, que
Votre Einiîîence comprend maintenant du reste à fond.

Je sie voudrais pas inmne vous donner la peine le lire
cette lettre, " si je n'étais pas tout particulièrement de-
iiaiil de venir à Rome par ceux que je représente" et
qlui, demeurant loin de Rome, ne savent pas au juste quoi
taire'î pour plaider leur cause et pour remplir leur devoir
ni uint-Siège.

C'est alors iourquoi je prends la liberté d'écrire àV'otre u Einienîce uicomme suit:
Il y a quelques jours. les journaux du Canada faisaient

pi ra i tre une note d'où il ressortait que Sa Sainteté avait
uitiblié uie lettre condamnant dans les termes les plus

forinels les eoncessions obtenue pour les écoles du Muni-
toba.

l'eu leiours après, une déclaration d'allure officielle
tàisait savoir que nulle lettre semblable n'existait.

Quoique sie reposant sur aucun fondement, la publica-
tiuin de cette iouvelle a créé dans le Canada un état d'es-
prit te que " mes mandants" ont pensé qu'ils man-
liieraieit à leur devoir vis-à-vis de Sa Sainteté, s'ils n'é-levaient jusqu'àElle leurs représentations respectueuses.

Le lut de na visite est d'appeler l'attention de Votre
Eiiiiecie sur le sujet dont je l'ai i souvent entretenue àslvoir. 'îu'iiiie telle condamnation aurait, pour la paix <lu
Canadac et la cause le l'éducation catholique dans cepaiys, les elets les plus désastreux en même teunps qu'ellesFè iirait parmi les entholiques etex-ines la discorde.

Nitisn sicitlusonîs pas Sa Sainsteté de sanotsoi-ner
commue parfaites les concessions obtenues, suais que dans
Sa sagesse. Elle veuille b en les regarder comme un com-
leieîneiit de justice. Le temps aidant et grâce au pa-
tient travail de persuasion de leurs compatrio-es, les e-îihliques du Manitoba peuvent espérer obtenir satisfac-
tion. La coiidaination à l'heure actuelle des concessions
faites rmidriient (" je suis prié d'insister sur ce point")
toute conle ssion future impossible.

les ilistruciion m'enjoignent " encore de renouveler
à Votre Eîiineice le désir que j'eus déjàl'honneur de luiexprimiier que Sa Sainseté veuille bien nommer un délé-
gué permuanîent pour le Canada. Le représentant de SaSaiteté résiderait sur les lieux mêmes, mais sera endeliors îles intérêts locaux, et ainsi il pourrait avec plus
le.sgesse guider les catholiques à travers les difficultés
u Il ont à surmonter.
il a in autre point que j'ose prier Votre Eminence devouiloiir bien conlsidérer.

Presqu'aussitôt que le texte latin de la lettre du Saint-
are rai itra, des traductions différentes et mêmes con-tradilictuires paraîtront, et j'en suis str, tout de suite,s'élèveront des discussions bien regrettables sur l'inter-vri-tation (les mots dje Sa Sainteté.

. Pour éViter un tel mal car, est-ce qu'il est permis de
sugrérer à Votre Eminence combien il serait désirable
que le texte latin soit accompagné par des textes autorisés -
ep rançais et en anglais? Cette procédure a. été suivie,
"i je m'en souviens exactement, eu plusieurs occasionsle eias dle la France et .ie l'Angleterre avec succès.,e quitterai Rome samedi: jusq u'à ce jour, je suis entiè-taelit à la, disposition de Voire Eminence."

Et le gouvernement voudrait-il dire,-
1. Si les mots " sur la demande urgente des catholiquesîueiibres di gouvernement " peuvent dans l'espèce, s ap-'Pliiier à d'antre gonverneuncnt qu'au gouvernement

îoît l'honorable sir Wilfrid Laurier est le premier
iniistre?

2. Si M. Russell dit vrai quand il affirme nu'il est rendu
à Rome sur la demûande des membres catholiques du gou-
vernement?

3. Si M. Russell dit vrai quand il affirme qu'il s'est déjà
auparavant, présenté au Secrétaire d'Etat, au nom des
mêmes membres catholiques du gouvernement?

4. Si M. Russell dit vrai quand il ré-affirme qu'il est
tout particulièrement demandé d'aller à Rome pour les
catholiques membres du gouvernement qu'il représente.

5. Si M. Russell dit vrai quand il affirme que ceux qu'il
représente demeurant loin de Rome ne savent au juste
quoi faire pour remplir leur devoir au Saint-Siège?

6. Si M. Russell dit vrai quand il allirmse que les man-
dants (les.catholiques membres du gouvernement) ont
pensé qu'ils nanqueraient à leur devoir vis-à-vis de Sa
Sainteté s'ils n'élevaient jusqu'à Elle leurs représenta-
tions respectueusés?

7. Si M. Russell dit vrai quand il affirme que les catho-
liques metnbres du gouvernement l'out prié d'insister sur
ce fait que la condamnation actuelle des concessions déjà
faites dans la question des écoles rendrait impossible
toute concession future ?

8. Si M. Russell dit la vérité quand il affirme que ses
instructions l'enjoignent de renouveler la dema nde qu'il
a déj à faite de la nomination d'un délégué permanent?

9. Si M. Russell dit la vérité, comment concilier les
réponses données jusqu'à ce jour au Sénat par quelques
mnbres du gouvernement avec des assertions si contra-
dietoires?

10. Si M. Russell ne dit pas la vérité, est-ce l'intention
du gouvernement de continuer à se servir d'un homme
dont il est obligé de désavouer les assertions?

Le PRE-MIER M1INISTRE (SirWilfrid Laurier):
Le gouvernement n'a jamais eu connaissance cei
cette lettre, et il ne connaît rien iii de son existence
ni (le son authenticité.

NOMINATIONS PAR L'EX-GOUVERNE.
.NENT.

Sir CHARLES TUPPER: Avant dl'atborder
l'ordre lu jour, je désire demander au très houo.
rable premrier ministre s'il- veut avoir la bonté dle
déposer sur le bureau de la Chambre les rapports
primitifs du conseil du Trésor présentés par l'ex.
gouvernemxenît atvait de démnissionner, et les arrêtés
tmuinistériels qui s'y rattachent.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je croyais que nous en avions en assez (le cette
question et que mon honorable ami était aussi de
cette opinion. Mais dans le moment, je ne peux
répondre ni oui ni non à sa question. Je lui con.
nerai une réponse dans une couple de jours.

Sir CHARLES TUPPER : Si la Chambre nie le
permet, je dirai <que la raison pour laquelle je n'en
ai pas assez de cette question, c'est qu'il y a eu une
vive discussion entre le gouvernement et imoi au
sujet d'un fait. J'ai d'éclaré qgde le Gouverneur géné-
ral avait signé ces rapports du conseil du Trésor
faisant ces nominations, et le ministre de la Marine
et des Pêcheries a objecté et , a aflirmé que le
Gouverneur général n'avait pas signé ces rapports,
que son nom était simplement sur le dos.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): L'honorable
député fait erreur, je n'ai jamais dit cela. J'ai dit
que les rapports du conseil du Trésor étaient tous
attachés ensemble, que le Gouverneur général
signait son nom sur le dos, sujets à son mémoire, et
que chaque rapport particulier n'était pas signé par
Son Excellence.- Quand j'ai fait cette assertion,
l'honorable député a dit : " C'est parfaitement
exact," ainsi qu'on le verra dans les Débats.
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Sir CHARLES TUPPER : J'ai déclaré que

c'était exact de dire que le (oiuverneur général
avait signé les rapports du conseil du Trésor sujets
aux exceptions qu'il avait faites.

Le MINISTRE D1E LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Eh bien ! je dis que l'honorable
député a raison, et c'est ce que j'ai dlit hier, que
Soit Excellnce signait sur le dos le la liasse, sujet
à son mémorandum. -Mais chaque rapport n'était
pas signé par lui, et sur lai recominnandation du mi-
nistre de la Juîstiee de cette époque, avant dlêtre
cinplets, il fallait qu'ils fussent signés par lui. Il
n'y a aucune <hvergence entre nous en ce aim con-
cerne les faits.

Sir CHARLES TUPPER: Et vous avez ajouté
que, conséquemment, les nominations n'avaient
Jamais été faites.

M. FOSTER: Puis-je demander ....

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! J'ai permis aux
honorables députes de violer les régles <le la Chani-
bre parce (Ie j'ai considéré leurs déclarations
comme étant une explication personnelle. Je aie
crois pas qie d'atres députés aient le droit d'inter.
venir.

M. FOSIER : Je veux seulement poser une
question, si elle est iermise. Je prie le ministre
le la Marine et îles Péchîeries <le vouloir bien mue
dire si, quand le travail lu conseil dui Trésor se
comipi.<ant de plusieurs recommandations, prend lai
forme d'unî arrêté ministériel et est remis ai Cou-
verieur général, il est d'usage que le Gouverneur
signe chaque recommandation, ou si le Gouverneur
a.ppose sa sign1ature sur le dos de l'arrêté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIECHERIES: Je ie peux rieu dire à l'honorable
député au sujet. die l'usage. Je relate ce qui a été
fait dans le préseIt cas. La signature était sujette
à ln mémoire, et l'opinion di ministre (le la
Justice était que rien n'était complet sans que
chaque arrêté fût signé.

Le MINISTRE DU COll M ERCE (sir Richard
Cartu right): Voici quel était lusage, à moins qu'il
n'ait été clainga: Son Excellence signe chaque
rapport sépame at, mais ion pas chaque itet
séparé. Ainsi que je le coiîp-eaalq, une demi-
douzaine de ces rapports a été envoyée pour qu'ils
fussent signés par Son Excellence, et le Gouverneur
g-néral, pour rendre sa signature valable, aurait dû
signer, ion pas chaque item, mais chaque rapport.
Je c-ois qu'il y en avait quatre ou cinq.

VACANCE-CONTÉ DE BAGOT.

Sir CH AR L ES T UPPIER: Avant l'appel de
l'ordre hu jour, je demanderai au très honorable
leader de la Chambre s'il se propose de nonumer un
.otlicier-ralporteur et le fixer un jour pour l'élec-
tion le Bagot, attendu que vous avez annoncé, .
lOrateur, que vous aviez émis votre mandat pour
-cette fin.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau.
rier): Mon honorable aimi n'était pas présent
Tautre jour, quand j'ai fait observer que, dans le
.circonstances, il était opportun de retarder cettg

Sir Loris )av-tntt.
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élection pour la faire avec ume liste électorale plus
parfaite. Ainsi que mon honorable ami le sait, si
ce bref est émis maintenant, l'élection devra se faire
avec des listes de quatre ans d'existence. Cette
observation n'a pas été bien accueillie par mes
honorables amis de la gauche. Je dirai à mon
honorable ami que je lui donnerai une réponse
positive inn1di prochain.

NEGOCIATIONS AVEC TERRENEUVE,

3. RlOl)DICK: Avant de passer à lordre di
jour, je demuanderai au très honorables premier
ministre si le uverneient a l'iteition de rou-
vrir les négouintions avec Terreneuve dans le but
d'admettre cette ile dans la colédération.

Le PRENIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier)
'ai reçu il y a une couple d'heures une note de

de mon honorable ami n'informant qu'il poserait
cette question. Je lui ai repondlu--je suppose
qu'il n'ai pas reçu ia réponse.-que c'étatit une ques-
tion importaute, et qie le gouvernement ne pouvait
par donner une réponse sur-le-champ, et je lui*
demandais (le donner l'avis ordinaire.

DEMAN)E DE RAPPORTS.

3. McALISTER : Avant d'aborder l'ordre du
jour, j'aimerais demander au directeur général des
Postes quand seront produits les papiers relatifs au
bureau de poste de Oak-Bay-Mills, dans le comté
(le Bonaventure. L'ordre a été voté il y a deux
semaines.

Le 1IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Milock): Je vais envoyer inmnédiatement ait
département et deniander pourquoi ces docuieits
n'ont pas été produits. Des inistructionis ont été
données à cette fin.

COMMERCE PRIVILÉGIE AVEC L'AN-
GLETEMRE.

M. McNEILL : A vant l'appel île Pordre du jour,
je poserai une question a mon très honorable anii-à
laquelle il a eu le temps (le songer à donner une
réponse-s'il peut m'accorder un jour pas plus tard
que mercredi prochain, pour discuter cette question
(lu counmerce privilégié.

Le PREMIER MINSTRE (sir Wilfrid La.urier):
Mon honorable ami et moi avons en hier une con-
versatioi à ce sujet. S'il veut accepter le jour
que.je lui ai mentionné, je le lui accorderai avec
plaisir. S'il ne le veut pas, il m'est impossible le
donner une réponse aujourd'hui.

M. McNEILL : Mon très honorable ami n'a pas
d'objection, je suppose, à ce que je mentionne le
jour, bien que ce soit une affaire entre lui et moi.

Le PREMIER MINISTRE : Non.

M. McNEILL : Mon honorable ami a proposé
mercredi, le 18 mai, et les honorables membres de
la droite sont sous l'inpression, je crois, qu'à cette
date, nous serois . la veille de la prorogation. S'il
en est ainsi, je dois dire (lue je suis très surpris de
l'offre de mon honorable ami, et ce n'est pas traiter,
je croie, une grande question avec le sérieux et la
considération qu'elle mérite.
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NI. $PROULE: Si nous en jugeons par les pro-
gros que nous avons faits hier, nous sommes encore
l"inî le la prorogation.

NI. AleNEILL: Mon très honorable amii sait
quie le secrétaire d'Etat aux Colonies regarde
cette question conme la plus importante de toutes
celles i'unmîî parlement britannique peut discuter.

NI. '()RATEUR: L'honorable député ne doit pas
di.enter cette question maintenant.

NI. NlINEILL : Ce n'est pas là mon intention.
.rceeuîm'on nous donnera l'occasion dIe la dliscuter-.
.e nie veux pas prendre le temps de la Chambre, et
je ne 'l'sire pas non plus proposer l'ajournement, à
muimns que la chose ne soit absolument nécessaire,
mais je ne puis attendre plus tard que mercredi ou
itci;i le la semaine prochaine. J'aimerais savoir
de l'ionorralde premier ministre s'il pourrait fixer
uni jnir, mais pas plus tard que jeudi de la semaine
prochain.

Le P REIIER MINISTRE : -Je crois qu'il est à
peinenv nessaire pour l'honcurable député de iie poser
la iuestion, lorsqu'il a déjà lui-même annoncé sa
determination le prendre un jour pour la discussioir
de ce stijet. J'ai proposé un jour à l'honorable
député. et s'il ne veut p-as Faccepter, je devrai
accepter le jour qu'il in:liquera.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable pro-
inier ministre voudrait-il répéter ce qu'il vient (le
dire *

1.e PR ENlIER MINISTRE : J'ai dit que j'avais
prop&o iercredi, le 18 mai, je puis ajouter que
j'ai iiroposé c jour pour la raison que j'ai donnée
il y a qpieques instants. Nous sommes désireux
d'expîédier les affaires aussi promptement que pos-
sibile, atin d'arriver bientôt à l'heureux jour de la
prrationî. Nous voulons, la semaine prochaine,
eivyer at 'Sénat autant d'ouvrage que possible,
atin qume ln-sque le temps sera arrivé, rien ne puisse
retinler h lprorogation. ' J'ai indiqué mercredi, le
IS Imiai, commne un jour très avantageux pour dis-

etier cette question. C'est une proposition très
rainatble. Si l'honorable (téputé (M. McNeill)
lb ire avoir un jour plus rapproché, je suppose

qu'il le prendra.

Sir CHARLES TUPPER : Je conseillerais à
m111nî honorable ami d'accepter la proposition du
premier ministre, afin que nous ayons un jour bien
déterminé et que la Chambre sache à quoi s'en

-.leNEILL: Dans les circonstances, si le pre-
ier niinistre annonce d'une façon positive quee(Ltte, question sera discutée ce jouir-là, j'accepte sa

1e l'REMIER MINISTRE: Je ne puis donner
ille ré punse plus précise que celle que j'ai donnée,
et1 I honiiorable député devrait être satisfait.

RSPORT DES MALLES ENTRE LAKE-
FIELI) ET APSLEY.

31. LANG:

Le -nuverneient a-t-il demandé des soumissions en1' pour ransporter les malles entre Lakefield et Apsley,

dans le comté de Peterborough? Dans l'affirmative, quels
sont les noms des soumissionnaires et le montant stipulé
dans chaque soumission?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Le gouvernement a demandé, le 5
n:ars 1897, des soumissions pour le transport des
malles entre Apsley et Lakefield. Les soumissions
devaient être reçues jusqu'au 16 avril, à midi, le
plus tard. Le département a reçu les soumissions
suivantes :

Patrick Kennedy ....................... $288
T.-C. Eastland (soumission en date du26 m ars)................................ 300
R. J. Lennox.............. ............. 300

Et une autre sounmission de T.-C. Eastland, en
date du 19 mars, $340. L'entreprise a été donnée
au plus bas soumissionnatire, M. Patrick Kennedy,
qui a signé le contrat.

SÉCURITÉ DES PÉCHI.URS.

Le bill (n° 111, lettre " G" du Sénat) pour
mieux garantir la sécurité de certains pêcheurs (sir
Louis Davies) est lu'une troisième fois.

L'OFFICIER COMMAN)ANT LA MILICE.

La. Chambre se formne en comité pour considérer
une certaine résolution déclarant,-Qu'il est expé-
dient de décréter que l'officier commandant la
Milice recevra un traitement de $4,000 par année,
et en sus de ce montant, en lieu d'allocation, telle
somme n'excédant p as $2,000, suivant que le Gou-
verneur en conseil le décidera.-(M. Borden.)

(En comité.)

M. SPROUL.E: L'honorable ministre voudrait-il
nous (lire quel est le traitement, à l'heure qu'il est,
de l'officier commandant la milice ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : La loi telle qu'elle est aujourd'hui
accorde $4,000 au commandant, tant pour traite-
ment que pour allocation. On propose d'amender
la loi de manière à donner un traitement de $4,000
et une allocation ne devant pas excéder $2,000.

M. SPROULE : Alors, le traitement a toujours
été jusqu'ici de $4,000, et on propose aujourd'hui
de l'augmenter de $2,000 ? Le gouvernement est
plus généreux envers le général qu'envers les
pauvres fonctionnaires publics.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Ce sujet a donné lieu à une cor-
respondance entre le gouvernement actuel, les
gouvernements précédents, et le gouvernement
impérial ; et c'est pour donner suite aux idées
qui ont été échangées, que nous saisissons
la Chambre de la présente proposition. On a fait.
remarquer au gouvernement actuel qu'il était im-
possible à un officier impérial qui occupe dans ce
pays une position éminente, de vivre selon son
rang, avec le traitement qu'on lui accorde. On a
fait remarquer en outre que nous ne donnons que
84,000 par année pour traitement et allocation, et
que notre milice se compose de trente à quarante
mille hommes, tandis que le commandant des forces
coloniales de Victoria. Australie, occupant un
rang analogue, reçoit £1,400 sterling, ou $7,000,
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$,000 de plus que nous tie payons, et il n'a sous ses
ordres ,ptie <le cinq à six milles hommtînes, tandis que
notre otlicier coniminatidant en) a, lui, de trente
quarante mille. Le connuandant les forces colo-
niales le lit Noivelle- 'alles du Sud recoit £1,250
sterling, et a sous ses ordres à peu prés le même
nomxbre dî'hi omi mes que le coinmandant île Victoria.
Le directeur les mines et des travaux de défenîse,
à la Noutvelle-Gaîlles du Sud, reçoit £1,050 sterling
et les cominuidants des forces coloniailes au Queens-
land, reçoivent cliacuni £1,2011 sterlig. Le coi-
anatdant des forces cunadiennes est dlone beaucoup

moins payé pour beaucoup plus d'ouvrage que les
coîmaindanîts de ces forces coloniales ; cependait
il est certain qIue le Canada n'est pas moins impor-
tant que ces colonies britanniques.

.1 'ai demandé au quartier-mnaitre général de me
préparer un état iiliqmtiic ce que le conniiiiitdaiit
le notre milice rceevrait, s'il était emiployé en An-
gleterre on dans l'aimée iumpériale. Ucticier qui,
d'otinaiIe, nous vienlt ici coimmie major général.

Sir ADOLPHE CARON : C'est sous forme d'al-
location.

Le IENISTRE IE LA MJILICE ET DlE LA
I>EL"ENSE :Solde et allocation. Le coninatdant
<le notre milice recevrait en Angleterre oit dans
Farinée imiipér-iale, les appointemîents suivants,
selon soit rang d.uis le service impérial :

En su qualité de major général dans l'arimée, il
serait employê soit comimue major général, soit
coimne brigadier général d'état-major. La solde
dUt unajor général, est de £3 sterling par jour,
oit £1,095 par année ; son allocation s'élève à envi-
run £1 7s. sterlinîg par jour, ou £492 15s. sterling.
Total, £1,587 15s. sterling. La solde d'un brigadier
général d'état-maujor- est ueI £2 10s. sterling par jour,
ou £912 10s. sterling par année son allocation est
d'environ £18 3s. sterling lar jour, ou £333 1s.
sterling 3 deniers par année. Total, £1,245 Il.
sterliig 3 deniers.

Si so5n rang était celui <le colonel d'état-major
sa solde serait <le £2 par joui-, ou £730 par anniée,
et sou allocation 15s. par jour, oit £273 15s. ster-
ling par année. Total, £1,003 M5s. sterling.

Vit ces faits et vi ce qulle j'ai dlit plus haut que
cette proposition était le résultat les correspon-
dances échangées entre ce gouvernenment et le gou-
verinet impérial, j'espère que le comité approu-
vera et sanctionnera cette proposition.

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai au
ministre le la Milice et le la Défense si, au cae où
cette proposition serait a.doptée, le major général
Gascoigne recevrait les appointements plus levés,
gràce a la iouvelle loi.

Le MINISTRE DE LA M[LICE ET DE LA
DEFENSE : L'acte ne viendra en vigueur qu'a-
près le ler juillet. Commine le sait l'honorable
député, le major général Gascoigne a démissionné,
et ne continue à remplir ses fotnctions lue jusqut'à
la iomiiiation <le soi successeur. En justice pour
le général Gascoigne; je puis <lire que ce n'est pas
à sa demande que le gouvernement fait lîL présente
proposition.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas ce que
j'ai demandé. Je conibattrais cette proposition
de toutes mes forces et de toute mon énergie, si

M. BOnD.s (King).

l'on avait l'intentioi de donner au général Gas-
coignîe un seul dollar de l'argent qui sera voté en
vertu du projet <le loi dont la Chambre est saisie.
Je donne un cordial appui à la présente proposi-
tion, p1rce que je suis convaincu qu'il est de la
plus grande importance pour le Canada que le
commandant de notre milice soit un officier capable
et de haute réputation, u offlicier qui pourra
remplir les devoirs de cette charge inportante avec
compétence et honneur. La meilleure preuve qu'il
est absliolument necessaire d'adopter cette proposi-
tion, c'est ce que nous avons vu sous l'administra.
tion du général Gascoigne. S'il était nécessaire de
donner un traitement encore plus élevé pour que
nous i ayons pas à la tête de notre imilie un con.
mandant du calibre de celui que je viens de nom-
mer, ce serait avec plaisir que je voterais un crédit
supplémentaire.

Si je ne me trompe, c'est le gouvernement cana-
dien qui nomme le commandant (le notre milice,
mais il a toujours été d'usage-et je n'ai aucun
doute que l'on continuera à en agir ainsi-de con-
sulter à ce sujet le ministère de là Guerre en Au-
gleterre. La proposition déclare que le couinan-
gdant de la milice canadienne sera un officier occu-
pant un certain rang dans l'armée impériale, et
l'usage a toujours été de ne pas nonner ce coin-
mandant sans l'avis et l'approbation des autorités
impériales. Mais cela n'a pas été suffisant pour
nous protéger contre la présence de l'officier qui,
d'après moi, a déshonoré la charge qu'il o-cupe.

La manière dont le major général (ascoigne a
rempli ce qu'il crovait ses devoirs a, maintes et
maintes fois, exposé au mépris public le gouver-
nement, le département de la Milice et 0de la
Défeuse et les officiers de ce département. Je
lis qune c'est là une raison suflisante pour le

ministre de la 'Milice et de la Défense de proposer
à cette Chaimbre de donner un traitement plus élevé
afin d'avoir une personne capable <le remplir les
fonctions <le commandant. Je ne fais que rapporter
une chose bien connue <lu public, et disant -que le
iajor général Gascoigne a .tenu à l'égard <le lt mi-

lice de Halifax une conduite méprisable et humi-
liante. Sa manière d'agir avec le colonel Strathy
a été telle qIe s'il r'eût pas opéré un changement
de front, il en serait résulté de sérieuses consé-
quences. ])ans cette circonstance, le major général
(Gascoigne a ceu recours h la presse, a violé tous les
principes le la discipline militaire et a décrit les
démélés survenus entre des officiers qui étaient sous
ses ordres "une querelle de blanchxisséuses." Le
gouvernement aurait été justifiable de demander lit
démission du conuandant le lendemain que ces
faita sont venus à la connaissance dLu public. Mais
le gouvernement ne l'a pas fait et le colonel a été
obligé <le recourir à la presse pour se protéger, de
se servir de l'arme que le major général Gascoigne
avait employée pour attaquer ses officiers. Je <lis
<lue le colonel Strathy a été, obligé d'en appeler à la
presse afin le se protéger, et le major général s'est
vengé cie lui enlevant le commandement de son
régiment et en le privant de son grade et de sa
commission.

Le colonel Strathy a poursuivi le major général
Gascoigne en recon-vrement de donmmages-intérêts,
et m'appuyant sur l'avis d'un de. plus éminents
avocats lu Canada, je n'hésite pas à dire que les
tribunaux du pays auraient condamné le major
général Gascoigne, ce qui l'aurait fait rayer des
cadres du service de Sa Majesté. .Heureusement
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pour lui, il a pu éviter ce déshonneur en faisant
accepter sa démission.

Je suis encha-nté que le gouvernement ait accepté
cette démission, et j'espère que la proposition dont
la Chambre est. saisie nous permettra d'avoir un
ottieier qui ne déshonorera pas la position de coi-
nudnt le la milice canadienne, ainsi que l'a fait

îe muajo, génit-ral Gaseoigne depuis son arrivée dans
le pays jusqu'à ce jour. -J'espère (lue nous pour-
runs nous assurer <les services d'un officier de haute
réputation dans l'armée impériale, d'un officier qui
sera capable le remplir dignement les importantes
ifaetions que le gouvernement canadien lui con-
tiera : les plus importantes fonctions du pays.
Nous nt savons pas à quel moment nous pouvons
air besoin dl'ofticiers occupant un rang distingué
dais Farmée impériale, dl'officiers capables <le
rendre les plus importants services, non seulement
au Canada, mais à la Couronne, et à l'empire au-
qpuel nous appartenons. Je donne donc le plus
cordial appui à cette proposition, sur l'assurance
du mniniistre le la Milice et de la Défense que le

mjor général Gascoigne n'aura pas un sou de l'ar-
gent (ue nous allons voter.

Le P REl<llER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je suis certain que c'est avec peine et étonnement
qIlle nous avons tous entendu les paroles que vient de
pirononcer l'honorable député (sir Charles Tupper.)
Ce mouvement de mauvaise humeur n'avait aucu-
imementit a raison d'êtrie, et je crois qu'un tel lani-
gage à l'égard d'un brave officier est tout à fait
indigne le l'honorable député.

Le général (ascoigne porte l'uniforme de l'ar-
miée aniglaise, et cette seule raison eût été suffisante
tour emîpéclier l'honorable chef de l'opposition de
parler aussi légèrement qu'il l'a fait. Je ne puis
m'ei-mlîpécher de dire que l'honorable député en se
servaint dun tel langage iî l'égard du général Gas-
eoignme, a simplement donné cours à ses ressenti-
inela personnels. Sur la conduite du général, il
y a plu.ieurs opinions, ainsi qu'il arrive torjours
li sujet de tout homme qlui occupe une position
puîmt;llIque ; mais lorsqu'un homme sert le public an
imeilleur de sa connaissance et de son jugement,
lmue s'il se rend coupable d'indiscrétion, il n'y a
aucime raison de lui imputer des motifs indignes, ou
<le se servir à son égard d'un langage aussi insul-
at que celuique nous venons d'entendre à l'adresse
'un officier le l'armée anglaise.

hliein que le général Gascoigne doive quitter
l'ientt(i le service du Canada, je <lirai immédiate.
imenmt à l'ionîorable député que cette proposition
n'est pas votée sur l'entente que le général n'en
protitera pas. Le général Gascoigne a- envoyé sa
dlmission, elle a été acceptée, mais il restera en
fonctions jusqu'à la nomination (le son successeur ;
et si celui-cin'est pas nomm avant que cette pro-
positioi devienne en vigueur, c'est-à-dire, avant le
le juillet, le général Cascoigne profitera de tous
les avantages que pourra conférer la nouvelle loi.
Qu'il soit donc bien compris que cette proposition
qle le gouvernement a présentée doit être adoptée

um égard aux mérites et aux démérites du général
<aseoigue.

L'hornorable député-n'a mis en cause le commnan-
tant actuelle de la milice que pour donner libre
carrière à ses petits ressentiments personnels.

. 'TISDALE : L'honorable ministre de la Milice
et le la Défense a eu la courtoisie 'de m'en-

voyer une copie de la correspondance échan-
gée entre le gouvernement canadien et le minis-
tère (le la Guerre en Angleterre, et un état
établissant une comparaison entre le trtite-
ment du commandant de notre milice et le
traitement que reçoivent les officiers occupant un
rang et des fonctions analogues dans les autres
colonies. D)ans cette correspondance, on dit en
propres ternies qu'une augmentation convenable
dans les appointements du major général connian-
dant notre milice assurerait prol ableient la nomi.
nation d'un officier occupant un grade plus élevé
que les officiers qu'on aenvoyés jusqu'ici au Cainada.
Sans faire aucune remarque désobligeante sur
aucun les commandants (le la milice, car ce n'est
pas là mon intention, je dirai, parlant en mon nom
et sous ma responsabilité, que je suis très heureux
d'appuyer cette proposition, car comme on l'a dit
avec beaucoup de raison, sil est nécessaire <le voter
une somme plus considérable pour obtenir les meil-
leurs officiers de l'armée anglaise, nous nedevons pas
hésiter, etce n'est paspayertrop cher pour atteindre
cet objet. Je crois que notre milice,-sans vouloir
rabaissercelle desautrescolonies,-occupelepremnier
rang, et par conséquent, je suis prêt à donner des
appointements plus élevés afin d'avoir à la tête de
notre milice un officier d'un rang éminent et <le
qualités supérieures, et c'est là l'officier que le
ministre <le la Guerre en Angleterre veut nous
envoyer. Je suis certain que cette proposition est
un pas dans la bonne voie, et j'ai confiance que les
menbres des deux côtés de la Chambre appuieront
cette mesure. C'est là, si je ne me trompe, la prii-
cipale raison pour laquelle l'honorable ministre a
proposé cette légère augmentationd'appointemîents.
Le temps est particulièrement favorable pour agir,
et pour profiter des bons sentiments de la Grande-
Bretagne a notre égard, des grandes occasions que
nous offre la mère-patrie, et (les relations plus
intimes, sous tous les rapports, qui vont s'établir,
je l'espère, entre l'empire et nous. Une des pre-
miers nécessités d'un pays libre, c'est de montrer
par une bonne organisation de nos forces défensives
que nous sommes prêts, lorsque le temps viendra,
à prendre.notre part des responsabilités et à faire
plus qu'accorder une augmentation d'appointe-
ments afin d'avoir à la tête de notre milice les
meilleurs officiers de l'arméèe anglaise. C'est un
grand plaisir pour moi d'appuyer cette motion.

Sir ADOLPHE CARON: J'approuve entière-
ment les paroles qui sont tombées des lèvres de
l'honorable député qui a occupé pendant quelque
tamps le poste qu'occupe aujourd'hui le ministre
de la Milice et de la Défense. Cette matière
a fait .l'objet d'une correspondance entre le
gouvernement canadien et le gouvernement impé-
rial, lorsque j'étais ministre de la Milice et de
la Défense; et je crois que cette proposition est
un pas dans la bonne voie. Je pense que le coum-
mandant de notre milice n'a pas été suffisamment
payé, bien qu'il occupât dans ce pays la plus im-
portante position que nous pouvons confier à un
militaire le la nière-patrie. Mais, admettant ainsi
que nous l'admettons, que l'augmentation que l'on
propose n'est pas trop considérable, je pense que le
ministre de la Milice et de la Défense doit être
excessivement prudent dans le choix de l'officier
qu'on nous recommandera.

La nomination du commandant appartient au
gouvernement canadien, mais celui-ci - en cloi-
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sissant un otficier impérial pour commander
n1os forces, doit, naturellement et avec raison, afin
dl'obtenir des renseignements qu il n'est pas censé
posséder au sujet des capacités de l'homme quon
lui recommande, consulter le gouvernement impé-
rial. Il est extrémnemient important de choisir le'
meilleur homme possible à tous les points de vue,
possédantt non seulement la science militaire, mais
des qualités qui sont probablement encore plus
indispensables.. ....

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez'

Sir A)OLPIHE CARON: ... chez un officier com-
mandant notre milice, que chez un officier comman-
dant une armée sujette à <les règlements discipli.ç
naires plus rigoureux qu1ie ceux que nous pouvons
espérer appliquer parmi les volontaires. Je crois
que les Canadi peuvent être fiers de leur milice ;
car nous savons que toutes les fois que nos volon- t
taires ont été appelés a remplir leurs devoirs, ils
ont servi leur pays d'une manière qui a commandé
l'admiration, non seulement des Canadiens, mais
encore des étrangers.

Je ne suis pas bien certain si l'honorable ministre
de la Milice et de la Défense a expliqué comument il
se proposait d'augmtenterle traitement du comman-
dant. Est-ce sous forme de frais de représentation
ot d'une allocation pour tenir lieu de frais (le repré-
sentation, car je vois l- une distinction à faire ? Par
exemple, oni doit allouer atu commandant unej
somme suliisante pour entretenir tui cheval,j
lequel est pour lui aussi indispensable quel
son épée. Si ou accorde au commandant une ait g-
mnentation de traitement, je crois que lhonorable
ministre devrait déterminer l'emploi de cette aug-
mentation.

M. HUGHES: .Papprouve de tout cour la pru-
positimn de donner une somme supplémentaire (le
S2,000 au commandant de notre milice. -e désire
faire remarquer que les erreurs et les lantes,-si
erreurs et fautes il y a eu,-des conunandants de
notre milice ne sont pas toujours inputables à
ceux-ci. On se rappellera que jusqu'en 1S75, notre
milice faisait tous les ans des exercices uilitaires.
Nous avons eu diverses émotions, telles que l'inva-
sion fénienne et la rébellion le la rivière Rouge,
qui ont conservé vivace dans ce pays l'esprit mar-
tial, et la conséquence, c'est que nos différents
corps de troupes sont assez bien fournis de bons
hommes.

En 1874, le parti libéral a pris les rênes du pou-
voir, et a adopté alors. au. sujet de -la milice, une
politique entièrement différente de celle que pour-
suit le gouvernement actuel. La politique dugon-
vernement de ce temps-l était de désorganiser la
milice autant que possible, mais aujourd'hui, il me
fait plaisir de constater que le département de la'
milice est niuni d'un esprit tout différent. Nos
volontaires, n'étant appelés à faire l'exercice aux
quartiers-généraux de la compagnie qu'une fois tous
les deux ans, se sont certainement désorganisés.
Ce n'est qu'en 1880, que l'on fit la première tenta-
tive, après 1875, de faire revivre les campements
annuels. Même dans ce temps-là, les campements
se faisaient très irrégulièrement. Le parti libéral-
conservateur n'est pas revenu à sa vieille politique.
et jusqu'à récemment, n'a poursuivi au sujet de la
milice qu'une politique nouvelle et s'aus énergie. .

Je prétends donc que lorsque les généraux Luard,
Middletoù-et Herbert vinrent au pays, ils trouvé.

Sir An.îotvnE CaRoN.

rent la milice canadienne dans un état qui pouvait
certainement donier lieu à <les rapports contradic-
toires. Et bien que j'aie pu différer d'opinion avec
certains de ces tiessieurs, je crois qu'il est de mon
devoir de déclarer ici, vii les connaissances que je
possède de la milice de notre pays, qu'il est arrivé
souvent que les rapports faits par ces hommes
étaient bien fondés. Maintenant, quant à ce qui
concerne le général (Gascoigne, je dois dire que tout
en) ne connaissant, pas tous les détails des petites
affaires auxquelles il a été tmêlé--et je crois qu'il
serait bien surprenant avec l'état de choses qui
existe actuellement dans notre milice, si le coin-
mandant en chef n'était pas exposé à mécontenter
cluelqtu'uîn de ses subalternes de temps à autre-
j'ai toujours considéré le général Gascoigne comme
étant un otficier remarquable et un gentilhomme,
et persoinellenieut, j'éprouverai beaucoup de regret
de le voir quitter le pays. .e crois qu'il doit partir
à la lin di mois <le juin, et. à tont événement, il
emportera avec lui les meilleurs souhaits qlue je
pourrais lni faire. Il ne m'appartient pas le recher-
cher ici s'il a oui non commis des erreurs, mais il a
certainement contribué pour une large part à aug-
inenter l'eficaclté de notre milice, et je suis per-
suadé que si le ministre le la Milice et de la
Défense (M. l3orden) prend la parole sur cette ques-
tion, il déclarera qlue le commanant en cihef de la
milice lui a été d'un grand secours dans les réfor-
ames qu'il a cru nécessaire d'operer.

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Écoutez ! écoutez!

M. HUGHES: Quelqu'un a dit que nous pour-
rions obtenir un meilleur commandant en chef en
le payant mieux. Il n'y ia pas de doute que ce serait
là de bons moyens d'encourager des ofiiciers à quit-
ter le service de l'armée impériale, mais nu grand
niomubre de personnes de ce pays semblent croire
qu'il faut un homme -'un caractère particilier pour
commander un régiment de soldats de l'armée régu-
lière, et un autre homme d'un caractère tout diffé-
rent pour commander un régiment de miliciens.
J'ai en le plaisir d'assister à un défilé de miliciens
à Aldershot, et sous le. rapport de l'apparence, du
physique et de l'instruction militaire, ils pourraient
être avantageusement comparés à des réguliers, et
je suis d'avis que l'homme qui possède les qua-
lités nécessaires pour commander des miliciens peut
égaleiment commander des réguliers. Cette préten-
tion qu'il faut (les hommes différents de caractère
pour commander des miliciens ou des réguliers est
dénuée de tout fondement. Il n'existe plus aujour-
d'hui dans Parmée de cette tyrannie d'autrefois,
l'on n'entend plus parler du chat à neuf queues,
et lhomme qui sait commander à des soldats régu-.
liera doit être en état <le comprendre comment il
doit s'y prendre pour administrer'les affaires de la
milice de ce pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Les remarques qui sont tombées des
lèvres <lu chef de l'opposition exigent une réponse
de ia part. Il est bien malheureux que .Phono-
rable député ait cru qu'il était de son devoir de
proliter de l'avantage que lui offrait une motion de
cette nature pour faire une attaque violente contre
Poficier de l'armée impériale qui commande "la
milice canadien'e. Il aurait dû ne pas oublier que
cet homme est sans défense contre ses attaques. -Je
dis donc qu'il était souverainement injuste dans les
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circonstances de la part de l'honorable député de
l'attaquer comme il l'a fait. Je dois au général
Gi(iccigne de déclarer,-et céla avec le plus grand
plaisir-que les rapports que j'ai eus avec lui ont
toujours été très agréables. Je le considère comme
étant un homme éminemment capable de remplir
la position qu'il occupe. Il a travaillé ardâment,
et il a contribué à établir des réformes dans la
milice plus nombreuses que toutes celles qui ont pu
être opérées durant le même nombre d'années dans
oute période antérieure. Alors que j'étais e u
Angleterre, il n'y a pas bien longtemps, j'y ai ren-
coutre un homme qui avait déjà commandé la
milice canadienne, et il m'a dit que cette dernière
avait fait plus de progrès depuis deux ou trois ans,
que ce qui avait eu lieu durant les dix années
précédentes, et ces dix aimées auxquelles cette
personne faisait allusion comprenaient une période
'hurant laquelle il avait eu le commandement en
chef des troupes dans ce paye. ,

Le départ du général (ascoigne n'eest pas dû -4
des dilicunltés que noue avoue eues ensemble, muais
à des questions personnelles. Comme je l'ai déjà
dlit, il s'est toujours efforoé. j'en suis persuadé, de
faire tout en son pouvoir pour s'acquitter de son
devo ir, et il a réussi. Comme l'a dit le premier mi-
nistre,il n'est pas plus parfait qnu nous ne le sommes,
iais il a toujours agi de bonne foi. Je l'ai toujours
trouvé prêt à céder dans toute circonstance où nous
avons différé d'opinion, et nous avons toujours
réussi t régler ces difficultés à l'amiable. L'hono.
rable chef de la gauche a fait allusion au cas du
colonel Strathy. Je crois qu'il est bien malheureux
qu'il ait été question de cette affaire ici. Quelles que
)imssent avoir été les raisons qui ont porté le
colonel Strathy a agir comme il l'a fait, il ne s'est
ceîtCinement pas conduit en bon soldat. S'il était
vrai que le général eût commis une indiscrétion-ce
que je n'admets pas-cela n'était pas suffisant pour
justifier le colonel Strathy de suivre la conduite
quil a tenue. L'honorable député sait bien que
lorsque deux personnes se trompent, ni l'une ni
l'autre a raison. Je répète qu'il est malheureux que
cette affaire ait été mentio'nnée dans cette Chambre.
Quant :' ce qui concerne l'affaire de Halifax, la
chose a été réglée. Il a régné durant quelque temps
un certain malentendu, mais il ne peut y avoir de
t1oute que le général Gascoigne avait raison clans sa
lettre de prétendre qu'il y avait des homines d'ea-
riés dans le 66e bataillon de Halifax qui n'avaient
pas ce droit, par suite du contrat qu'ils avaient
conclu de servir le gouvernement impérial. J'ai
cru qu'il était de mou devoir de prononcer ces
quelques remarques à l'adrésse du général.

Sir CHARLES TUPPER le ne suis pas surpris
d'entendre les paroles de l'honorable ministre de la
Milice et de la Défense. Il a trouvé dans la per-
somme du général Gascoigne un officier tout à
fait complaisant, il a constaté qu'il faisait les
rapports les plus favorables possibles à ran-
cienne administration sur une question impor-
tante, et il a réussi a lui faire reprendre ces
rapports et à lui en faire préparer d'autres à la
demiande du ministre. Il a trouvé dans le général
Gascoigne la pâte d'h(mes lui convient à cer-
tains ministres, c'est un homme qui n'a pas d'autres

.>pinions que celles que lui dictent ses supérieurs, et
qui pousse la complaisance jusqu'au point de reti-
rer sa propre recommandation et de la discréditer
à la demande de son supérieur, et qui la modife de

nouveau, lorsque la pression exercée sur le ministre
est trop forte et qu'il l'oblige à retourner à son
rtapport primitif. Je ne suis pas surpris que le
ministre de la Milice et de la Défense ait. pris
sa défense. Mais je (lois déclarer que l'honorable
ministre est dans l'erreur lorsqu'il dit que le
général Gascoigne n'est pas en position de se
défendre. ULhonorable ministre a dit avec raison
que le colonel Strathy s'était rendu coupable
d'indiscrétion grave, pour ne pas dire plus, et avait
violé les règlements militaires. en s'adressant à la
presse. Mais on ne doit pas oublier que le com-
mandant en chef des troupes lui avait donné
l'exemple sous ce rapport. Il n'a fait que suivre
l'exemple pernicieux qui l'a conduit à cette indis-
crétion. Le général Gascoigne ne peut pas se
défendre, dit l'honorable ministre de la Milice ;
pourquoi pas, il pourrait poursuivre immèdiate-
ment, s'il l'osait, la Gazette de Montréal pour
libelle.

L'honorable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) a dit qu'il professait un profond respèct pour
un habit rouge. Je n'ai pas le moindre respect
pour un,pleutre par le fait qu'il porte un habit
rouge. Je respecte un habit rouge, et je respecte
tout homme cqui, au Canada on dans toute autre
partie de l'empire, est engagé dans la défense du
pays, et personne n'est plus disposé que moi à
encourager cette branche importante (lu service
dans cette Chambre et n'importe où ailleurs, Mais
vouloir prétendre que parce qu'un honime porte un
habit rouge nous devons nous incliner devant lui
conine des Chinois et considérer sa personne comme
étant trop sacrée pour que nous puissions en parler
librement, c'est une opinion que je ne partage pas.
La Gazette de Montréal énumère les faits comme
je viens de le faire relativement au colonel Strathy,
et unon seulement cela, mais elle ajoute que lorsque
legénéralGascoignefutpoursuivi devant le tribunal,
il eut à répondre de sa conduite et essaya de retirer
ce qu'il avait dit, mais n'y put réussir. Et la
Gazette de Montréal ajoute qu'il existe de nom-
breuses preuves de ce qu'il a dit et a tenté de nier
lorsqu'il s'est vu poursuivi en justice. Inutile pour
moi d'insister sur ce point, ces faits parlent par
eux-mêmes.

Mais j'apprends avec plaisir que le pays va être
bientôt d4barrassé d'un officier qui, depuis qu'il est
dans ce pays, a prouvé qu'il ne possédait pas les
qualités voulues pour. occuper la position de coni-
mandant en chef de notre milice. Je ne suis pas
un officier faisant partie de la imilice, je ne suis pas
sous ses ordres, je ne suis pas -un 'de ses confrères
dans le métier des armes-mais je suis un- simple
citoyen en état (le juger de la conduite des officiers
de la milice, tout aussi bien que de la conduite de
n'importe quelle autre personne. Je déclare que
depuis qu'il a été envoyé clans ce pays pour occuper
la haute position de commandant en chef de la
milice de ce pays, le général Gascoigne a prouvé,
qu'il était dépourvu de l'esprit d'indépendance et
d'équité, ainsi que du courage nécessaire pour rem-
plir son devoir en cette qualité.

M. WALLACE : J'ai été quelque peu surpris
d'entendre l'honorable ministre de la Milice et cde la
Défense condamner la conduité du colonel Strathy
dans les termes les plus formels, en disant qu'il n'a
pas agi comme un -soldat: en ayant recours A la
presse, tandis que dans le même discours, il a; fait
l'éloge du général Gascoigne qui s'était rendu. cou-
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pable de la même faute. Il ie semble que l'officier
supérieur aurait dû commencer par donner l'ex-
eiple ù son subordonné, et je <lis que si la conduite
de ces deux hommes est répréhensible, on devrait
coammencer par critiquer celle du chef qui est
certainement le plus granil coupable.

A part cela, le ministre de la 3liliccet de la Défense
nous a dit qu'il tenait dela plus haute autorité, et il a
approuvé le fait, que la milice avait fait plus de pro-
grès durant les trois dernières années de l'admniinis-
tration du général Gascoigne, qu'elle n'en avait fait
durant les dix années précédentes. Si tel est le
cas, l'honorable ministre voudrait-il me <lire pour
quelle raison il a accepté avec tant d'empresse-
uient la démission du général Gascoigne ? Elle
lui était à peine soumise, qu'il s'est hâté <le laccep:
ter. Si nons possédions un officier d'une aussi
grande valeur, qui avait fait plus en trois ans que
d'autres dains quatre fois la même période de temps,
le uinistre de lit Milice et de la Défense ne s'acquit-
tait pas le son devoir à l'égard <lu pays en acceptant
a einsi ctte démission sansconditions et aussi précipi-
taminent. Te crois qu'il est tenu d'expliquer sa con-
duite sous ce rapport. On nous dit aujourd'hui, et
cela pour la première fois, qu'il a envoyé sa démis.
sion pour des raisons personnelles. Cette décla-
ration aurait dû être faite avant aujourd'hui. La
population de ce pays et la presse de ce pays ont
commenté cette démisssion et lui ont attribué
diversee causes, et ce n'est qu'aujourd'hui que nous
avons appÉ'is qu'elle était le résultat le raisons d'un
caractère personnel.

Il est bien connu que l'on peut actuellement se
passer les services du général Gascoigne dans
l'arnée anglaise. Je regrette que le gouvenement
qui se propose d'augmenter dans des proportions
extraordinaires le salaire du général cominandant
les troupes canadiennes, ne tente pas de prendre les
niesures nécessaires pour nommer un Canadien a
cette position. L'expérience du passé estalpour nous
démontrer tontes les diffcultés que nuous avons
rencoutrées dans la nomination d'un officier anglais
pour enir dans ce pays, comnue la chose a en lieu
pour chacun d'entre eux, car tous ignorent ce qu'est
notre milice canadienne, l'esprib qui aiiiie nos
volontaires canadiens, toutes choses qu'un général
en chef doit connaître pour remplir son devoir avec
efficacité. On nous envoie des officiers de Yarmée
anglaisè il qui il faut les années pour se former et
'remplir efficacement les devoirs de la position qu'ils
sont appelés à occuper au Canada. Bien peu d'entre
eux, je crois, y ont réussi. La plus grande difEculté
qu'ils ont à vaincre résulte du fait que ces officiers
out passé leur vie dans l'armée régulière de l'An-
gleterre, et ils ne comprennent pas la différence
qui existe entre un corps permanent de cette nature
et nos volontaires canadiens. Tout cela a en pour
effet de créer un sentiment de malaise parmi nos
volontaires, de donner lieu 4 de nombreuse diffi-
cultés et le succès ne pourra pas étre atteint tant
que le commandant en chef ne vivra pas dans des
rapports plus intimes avec mins miliciens. Nons
donnons l'instruction militaire à des officiera nana-
diens compétents, et il ne semble que le colmnan-
lement le la milice canadienne devrait être une-l
position laquelle pourrait aspirer tout oificier

canadien qi consacre son temps et son talent à la
défense du pays. Mais jusqu'ici, ils ont été privés de
ces avantage, et l'officier commandant a été choisi
dans l'armée anglaise ; et, si je comprends bien, la
loi exige qu'il soit un officier de l'armée anglaise.

M. WALLACE.

Mais, M. P«Orateur, nos Canadiens sont allés au
feu, ils conaissent la théorie de la guerre ainsi que
l'organisation et l'instruction militaire à donner
aux troupes. Ils connaissent le pays, ils connais.
sent le génie de notre peuple, et sous bien des
rapports, les Canadiens seraient certainement les
hommes les mieux doués pour avoir la direction et
l'administration de nos volontaires canadiens.
Quant à leur loyauté à l'empire, nous ne craignons
pas de dire que nous ne le cédons à personne sous ce
rapport. Par conséquent, les liens qui nons ratta
client à l'empire ne seraient donc pas menacés, nais
au contraire, la nomination d'un otficier canadien à
la position de commandant en chef de la milice
canadienne aurait pour effet le resserier encore ces
liens.

M. TISDALE: Je vais mue permettre de retenir
la Chamlbre quelques instants, parce que la discus.
sion semble s'être éloignée quelque peu de la ques-
tion importante que la Chambre est appelée à
discuter. Pour cette raison, je vais prendre lu
liberté de faire insérer dans les Débals une partie
importante le la correspondance, qui est proba.
bleinent ce qui se rapporte le plus directement à la
question parmi toutes les choses qui pourront être
dites pour justifier cette résolution, que j'appuie,
je le répète, arec le plus grand Flaisir. La première
lettre est adressée par le ministère de la Guerre au
sous-secrétaire d'Etat :

,e suis chargé'par le secrétaire d'Etat pour le ministère
de la Guerre de vous prier de vouloir bien appelerl'atten.
tion du secrétaire d'Etat pour les Colonies sur l'insuffi-
sance du salaire Que reçoivent l'officier général comnman-
dunt la milice de la Conlédération canadienne et son aide-
de-camp,

Dans le but d'aider M. Chamberlain à aborder le
gouvernement canadien sur cette question, s'il le juge i
provo-, l'état qui suit indique les principaux points qui
militent en faveur de cette augmentation:-

1. L'oliciergénéral qui commande la milice canadienne
ne reçoit que $4,000 (£800) par année, lequel salaire ne
peut être comparé avantageusement avec celui qu'ac-
codent les diverses colonies de l'Australasie aux cem-
mandants de leurs troupes locales, et cela particulière-
ment si l'on compare le nombre limité de soldats qu'ils
ont sous leur commandement, avec celui des troupes
canadiennes, qui comptent &5,000 hommes. (Voir état
inclus.)

2..La position est censée devoir étre occu par un
officier supérieur. Un officier d'un rang inférieur ne
jouirait probablement pas d'assez d'influence et d'autorité
dans le Canada. Le salaire (sans compter les allocations)
qu'un officier supérieur peut obtenir dans une position
ordinaire, comme major général dans l'armée rulière,
est de £3 par jour, ou £1 09b par année. Il est donc par
conséquent, très difficile d'engager un tel oMficier à accep-
ter une position aussi onéreuse que celle de commandant
en chef de la milice canadienne pour un salaire de £800
de plus seulement ue la demi-solde.

Le marquis de Lansdowne croit qu'il est très impor-
tant, au point de vue de la politique impériale, que cette
positon soit remplie par un odcier su érieur, faisant
partie do l'armée en service actif en. Angleterre, qui,
durnt le temps qu'il occuperait cette position, resterait
en relations avec les autorités del'armée anglaise. Il
eraint eependant, qu'il ne soit pas pssible d'espérer que
,t cier puisse soutenir sa position couena lenent

avec le salaire actuel et il défire, par conséquenit, insis-
ter fortement auprès âe M. Chamberain pour qu'il s'en-
tende avec le gouvernement canadien pour ré ler cette
question avec le plus de chances de succès. h me e il
niexiste pas actuellement d'allocation attachée àcette
position, quelqu'un a suggéré qu'il serait peut'-tre pos-
sible d'obtenir un augmentation de .alaire pour l'officier
commandant de cette manière, car il est sons-entendu
que Padjudant général, et le quartier-maître de la milie
canadienne reçoivent $600 ar année.

Quant à ce qui concerne fa position d'aide-de-cample
salaire qu'il ,reçoit est de $,200 par année, ce. Qui est
beaucoup moins que ce que reçoit un. aide-de-camp dans
l'armée anglaise, qui a 15s. par jour, sans compter ses
allocations.
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.a let tre suivante est de l'honorable IL Uham-
berlain. L'honorable ministre voudra-t-il me dire
si ue lettres ont été déposées sur le bureau de la
(honilbre ?

1e MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFE: Non.

M. TIS1)ALE : Dats ce cas, l'autre lettre est
une lettre confidentielle, et je ne la lirai pas. C'est
là I. premiêre lettre, et elle fut suivie d'une corres-
pndianee dlu Gouverneur général relativement à
cett question, Tel que je comprends la proposi-

tion. elle ne déprécie pas en quoi qne ce soit les
ouieters listingués qui ont occupé la position de
commandant en chef au Canada. Avant <le venir
ici, ( oicicis n'étaient que colonels de régiment.
,l c'mrendl que l'intention du ministre de la
Milue et de la Défense, en nous demandant de
voter cette allocation supplénentaire,est de lui per-
mttre, de l'avis, et aprés communication avec le
iniistère de la Guerre, d'obtenir les services d'un
otitier général de l'armée anglaise, au lieu d'un
simple colonel de régiment. Or, cette distinction
-Si tout à fait importante, et il est possible qu'elle
n'at pas été sufiisamment expliquée jusqu'ici. Mais
je mprends que c'est là la raison pour laquelle on
duniande du voter ce crédit, Je crois que nous
purious accorder ue sonte beaucoup plus con-
sidlrable et, cependant, ne pas dépasser encore les
salaires qp'accordent aujourd'hui d'autres colonies
dont le nombr e miliciens est bien moins conai-
dérable que le nôtre. Je ne discuterai pas la pro-
position émise par lhonorable député d'York (M.
Watlaeeî, parce que l'ancien gouvernement comme
l'admnwstrationî actuelle doit s'en tenir .à l'acte
de la miliceu qui dit que le commandant devra être
un officier de l'armée anglaise.

M. WALLACE t Qui est l'auteur de cet acte de
la milice ?

N. TJS)A LE : Je n'en suis pas certain, mais je
crois que c'est Cartier, et depuis cette époque
jusquu...

M. WALLACE : Je croyais que c'était le parle-
muent canadien.

M. TISDALE: J'avais compris que vous deman-
dliez quel gouvernement en était responsable.

NI. WALLACE : Le parlement pourrait le mo-
dilier.

M. TMSl>ALE : Je ne veux pas discuter ce point,
inaN je dis qu'il a été définitivement réglé
parce que l'aucien gouvernement a adopté la loi et
'administration actuelle a fait de même. Toute-

fois, je dois dire que je ne crois pas comme mton
honorable ami que le temps soit arrivé de'donner
le cwnuîaudement de notre. milice à un officier
cunadlien.

M. CLARKE: Pourquoi pas?

M. TISDULE t Cette lettre du ministre de la
Guerre à Londres en donne la raison, c'est que nous
devons rester en relations intimes avec l'arnée
anglaise. Il existe aussi une autre raison que je
conmidère comme suffisante pour en agir ainsi à
l'epoqtue actuelle. Nous avons besoin d'un officier
général qui possède l'expérience que donne le con-

mandement d'un régiment, et non celui d'une bri-
gade, et qui n'a pas simplement fait de l'exercice
de bataillon, mais un officier qui a eu ocèasion de
commander des corps nombreux de. soldats. Au
cas oit nous serions appelé en service actif dans une
guerre étrangère, nos soldats joueraient le rôle de
troupes auxiliaires, et elles seraient tenues e con-
tact direct avec l'armée anglaise par l'entremise
d'un général expérimenté qui aurait l'habitude de
commander à de nonmbreux corps de troupe, et qui,
non seulement s'attirerait notre confiance mais
mériterait aussi celle de l'armée impériale. , Je ne
dis pas que le jour ne viendra pas o ce change-
ment devra se faire, et alors , je serai disposé à
appuyer ce mouvement, mnais pour le monent,il ne
s'agit pas de cela, et je nie peruets de faire ces
quelques remarques, bie» qu'elles ne se rapportent
pas tout à fait-à la question. parce qu'il n'y a pas
de proposition de faite pour modifier la teneur de
l'acte de la milice, mais il est simplement soumis à
la Chkambre une proposition à l'effet d'augmenter Ie
traitement du major général commandant la milice,
afin que nous puissions obtenir, -et j'insiste sur ce
pciut, un officier commandant parfaitement compé.
tent,ea je comprends que c'est lit l'objet qu'a en vue
l'honorable ministre. Toutefois, je ne serais pas
même disposé à voter en faveur de cette augmenta-
tion, s'il n'était parfaitement convenu qlue nous ne
devrons pas avoir un colonel de quelque régiment
de réguliers, mais bien un major général ou n tri-
gadier général de l'armée régulière, comme lin-
dique l'honorable sous-secrétaire du ministère de la
Guerre.

Si c'est bien là l'intention du ministre, les mili-
taires et la population tout entière du pays sera
unanime à reconnaitre la ' sagesse de cette proposi-
tion, et lé moyen le plus efficace d'empêcher le
renouvellement de difficultés du genre de celles
auxquelles il a été tait allusion, parte que j'ai con-
fiance dans les connaissances supérieures, lans Pex-
périence,l'habileté d'un officier qui a réussi à attein-
dre le grade de général dans larmée anglaise, que
cet homme possédera non seulement les qualités
militaires voulues, mais aussi les autres qualités
nécessaires convenables et désirables pour pouvoir
établir la distinction qui doit exister entre le con-
niandement d'une armée régulière, et une armée de
miliciens comme la nôtre.

11. RUGHES : Les journaux du pav ont fait
une campagne en faveur de la nomination d'un offi-
cier canadien au comnandementtle la milice cana-
dienne, Bien qu'il puisse paraitre un peu étrange
de la part d'un homme qui fait déjà partie de la
milice et qui a certaines aspirations militaires de
s'opposer à un projet de cette nature, malgré cela,'
je crois devoiréléclarer que je suis fortement opposé
à ce que le commandement de notre milice soit
confié à un officierayant puisé ses connaissances de
l'art militaire au Canada. Il y a des centaines de
positions élevées ouvertes aux Canadiens dans l'ar-
nèe impériale comparées à celles qu'offre. la milice
canadienne. Il n'existe pas de raisons pour empê-
cher un Canadien, dans un avenir rapproché, de
devenir commandant en chef (le larmée anglaise.
Nous avons dans le pays plusieurs jeunes Canadiens
de-talents gradués du collège Royal militaire, qui
ont atteint des grades élevés et sont considérés
comme étant des .Ôfficiers remarquables par ceux
qui font autorité en cette matière dans la mère-
patrie. Qn'est-ce qui pourrait empêcher ces jeunes
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gens dlans un avenir peu éloigné d'atteind.1re des
guides élevés dans l'armél.e, car il nî'y a pas encore
bien longtemps q Lie lori Roberts et lord Wolseley
servaient en quilité de jeunes offliciers dans laréie,
et il n'est p'as impossible que l'avenir réserve le
conmmndement de l'armée anglaise à un officier
canadien.

S'il y avait dlans Parmée anglaise un Canadien
occupant un grade aussi élevé que celui qui est
exigé pour communder notre milice, il n'y aurait
aulcune objection a ramener eet olficier au pays et
à lui contier le coimnîaudement de nos forces mili-
tairs. Mais si vous avez le malheur de placer à
la tète de notre milice un officier de n'importe
quel corps permanent de la ville ou de la cam-
pagne, vous pou riez être certain qu e cela donne-
rait lieu à le nonmbreuses difficultés, qui seraient
encore dix fois plus grandes que celles qui se sont
produites lor'squ 'nu officier de l'armée impériale
était à la tête de notre armée, parce qu'il y a
cinquante et peut être cent officiers qui se croient
tout aussi capables les uns que les autres, et je ne
vois pas ce qui pourrait empêcher d'en être ainsi.
Le seul moyen dle voir à ce que la milice soit bien
administrec'cest <de faire comprendre aux membres
én Parlement qu'ils doivent faire tout leur pos-
sible pour créer <le l'enthousiasme en sa faveur
dans le pays. je félicite les honorables chefs de
la droite d'avoir renoncé à leur politique mesquine
et d'avoir adopté une politique de progrès, et je
félicite particulièrement le ministre de la Milice
et <le la Défense et le major général Gascoigne au
sujet du du présent changement, et si les membres
du parlement et le pubic portent un plus grand
intérêt ià la milice, je ne vois rien qui puisse causer
des embarras à un oflicier de Parumée impériale qui
prendra le commandement <le la milice. La diffi-
culté provient lu fait que les membres de la milice
sont découragés, que le département lmanque de
générosité, que le parlement en manque encore
davantage, et que les officiers ont été forcés de faire
de grands sacrifices, et qu'ils n'ont pas pua même au
prix dle ces sacrifices maintenir lat haute position
que la milice doit occuper.

M. FOSTER : Je ne veux pas me mettre au
nombre des critiques militaires, mais j'aimerais de-
inander au ministre de la Milice et de la Défense
un renseignement au sujet d'unequestion dle procé-
lure. Supposons qu'un officier porte des accusa-

tions graves contre le commandant d'un régiment
et qu'il se charge de prouver ses accusations, qui
sont de nature différente, et supposons que l'officier
demande une enquête, qu'elle règle suivra-t-on?
Le général est-il libre d'accorder ou de refuser une
enquête, ou le général et le ministre ont-ils des
pouvoirs à exercer en commun sur ce sujet, ou le
ministre est-il finalement le pouvoir suprême dans
l'espèce ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: En premier lieu, l'affaire va devant le
général conune question de routine. Si l'officier
lésé n'obtient pas satisfaction, si une enquête est
refusée, il a le droit dl'en appeler au ministre. De
fait, quand il s'agit <le questions de discipline, le
général ne s'adresse à moi qu'après avoir étudié la
question, et ensuite, elle vient devant moi qui
approuve ou désapprouve ses conclusions. Si le
général n'agit pas, rien ne vient . ma cornaissanîce,
s'il agit, je dois approuver ses recommandations
avant cui'elles n'aient un effet quelconque.

N. HUGHIEs.

- M. FOSTER: Quelle est la procédure à suivre
dans le cas d'un appel final au ministre ?.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je crois que tout officier est libre d'en
appeler directeient au ministre. Cependant, Paf-
fairedoit suivre son cours régulier. L'oflicier, s'il est
dun rang inférieur, doit envoyer une lettre à son
officier commandant, et si c'est un officier comnman-
dant un bataillon, il doit écrire à l'officier du dis-
trict : de cet officier du district, l'affaire va au
général, et. le général me transmet la lettre de l'offi-
cier. C'est ce qu'un officier doit faire, et ensuite
la question est examinée.

AI. SPROULE : Je ne veux rien dire contre le
crédit demandé, et je lois déclarer en p-issant que
je l'approuve, mais je désire répondre aux observa-
tions dlu ministre <le lit Milice et de la Défense et
dlu premier ministre blâmant le chef de l'opposition
,d'avoir profité de la présente occasion pour
s'adresser au comité comme il l'a fait, voyant qu'il
existe peu de rapport entre cet item et un com-
mandant occupant la position du major général
Gascoigne. Or, si je comprends bien les usages
parlementaires, tout député, quand la Chambre est
h discuter un crédit demandé pour payer les
dépenses d'un département, a le droit de critiquer
soit l'admlninistration des affaires du département,
soit le titulaire du département. A mon avis, il n'y
a pas un temps plus convenable que le présent
moment pour les observations que le chef de l'oppo.
sition a faites.

La résolution à rapporter.

AMENDEMENT À L'ACTE DES PÊCHERIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
le bill (n' 127) modifiant de nouveau l'acte des
pêheries, soit lu une seconde fois.

Motion adoptée et le bill est lu une seconde fois.

La Chambre se forme en comité général.

(En comité.)

Article 1.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelchan.
gement y a-t-il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): La. loi prescrit
actuellement que les appareils de pêche sédentaire
autorisés par permis ne seront pas enlevés à
compter du moment de la marée basse mentionné
dans l'article, et l'amendement stipule qu'ils seront
tous enlevés qu'il existe on non un permiS.

Article 2.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Aujourd'hui, pour éluder le règle-
ment qui exige que les mailles aient la dimension
requise, il est d'usage de doubler les filets' de
manière à donner aux mailles la moitié de la dimen-
sion prescrite. Cet amendement stipule que les filets
ne seront pas arrangés de façon à rendre.nni l'ob-
jet du règlement.
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Article 4.

f.v MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRÉliRIES: Cet article stipule que quand du
poi01n captur conformément à la loi est mêlé
aree lu poisson pêché en contravention à laloi, tout
lu pissonii se1ra confisqué.

Sir CHARLES-HIBUERT TUPPER : Cela
existe au sujet de la pêche aux homards.

Le MINISTRE DE LA 3MARINE ET DES
l'lIHERIES: Oui.

I. iill esc rapporté, lu une troisième fois et
adipt 

SUBSIDES.

Le M31NISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
je propose que la Chambre se forme en comité des
subls.

1otioiniadoptée, et la Chambre se forme en comité
le sub-iles.

(En comité.)

Srrice maritime et fluvial-Entretien
et réparationdes steamers de l'Etat.$112,O0

Sir ('A RLES-HIBBERT TUPPER: D'où vient
cette diminution de $400?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PHE( HERIES (sir Louis Davies). J'ài retranché
ce-Le sOllie parce que j'ai constaté que le service
pouvait se faire pour $112,000. Les steamers sont
le X; fî:/ d, le Lansdoiene, le Stanley, (quand
elmployé pour le service d'été), l'Aberdeen, le
Vwndu et le Drnid.

Sir H A RL% ES-HIBBERT TUPPER : Qu'avez-
vus fuitt de La Canadienne ?

Le NINISTRE DE L A MARINE ET DES
PR1 ERIES : Cette année, La Cancdienie est
eiiiployée dans le service de protection des pêche-
ries.

Sir CIR-IRLES-IHIBBERT TUPPER: Le Lanw-
dîrie va-t-il être employé cette année pour le ser-
vice les études de marée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P(IiERIES : Non, -pas cette année; nous ne
potuvons pas nous en dispenser.

Sir C'HARL ES-IIBB ERT TUPPER : Un autre
sfeamuer y sera-t-il employé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'FIIERIES :Nous n'en avons pas cette année
pour ue service. Ces études se feront au moyen
(lu -service ordinaire que M. Dawson dirige. Il a
sept marégraphes dans différentes parties du fleuve
et <u golfe Saint-Laurent. J'ai conféré avec M.
lawsou, et il est d'avis qu'en ayant quelqu'un pour-
les inspecter, il sera plus utile ici en notant les ré-
sultats et en les transmettant au Bureau hydrogra-
phime ucn Angleterre. J'ai un crédit spécial pour
celé[.

Sir CIiARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
ralle ministre va-t-il augmenter le nombre des
steaumers sur la côte du Pacifique ?
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Le MINISTRE DE LÀ MARINE ET DES.
PÉCHERIES,: Pas cette année. J'espère faire
comprendre à nies collègues très prochainement la
nécessité d'avoir lå un steamer pour le service des
pêcheries, de manière à réserver le Quadra pour la
division nias itime.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le Qua
draest-il employé par le départenest des Douanes -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas beaucoup. Le steamer est
maintenant sur la côte avec le colonel Anderson,
surintendant des phares.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'est son
service régulier, mais il n'est pas employé par le
département des Douanes ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Pas que je sache.

Sir CIIARLES-IIBBERT TUPPER: Y a-t-il
entre les deux départements, comme c'était l'usage,
un arrangement en vertu duquel les frais sont divi-
sés quand un steamer est employé par un départe-
ment autre que celui qui paie drdinairement ces
frais?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Le département des Douanes a le
Consqtanc(e, et le Stanley sera -pécialemnent employé
cette année par le même département ; et naturel-
lement, les frais en seront payés par ce départe-
nient.

M. CLAR.E: Je lis dans un journal que ces
steamers employés pour protéger les pêcheries, sont
armés de canons Gatling. Est-ce le cas?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui. J'ai cru qu'il était sage de
les employer à la place de ces canons de vieux modèles
qui ne sont d'aucune utilité sur ces ateamers, et j'ai
eu la chance d'en obtenir un certain niombre de
mon honorable ami, le ministre (le la Milice et de
la Défense, et il y a une de ces mitrailleuses sur.
chaque steamer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois
que c'est une excellente idée, et je verrai avec
plaisir le gouvernement améliorer sous tous les rap-
ports les steamers employés pour¿ protéger les pê-
cheries, de façon à ce qu'ils puissent être utiles dans
tout cas imprévu et urgent. Je crois que le gou-
vernement ferait bien d'avoir des steamers qui ins-
pireraient plus <le respect que des 'goélettes ou des
yachts de plaisance, et je crois que le ministre de
la Marine et des Pêcheries a songé à se procurer
pour ce service des steamers plus convenables, qui
pourraient être utilisés pour d'autres fins, si les cir-
constances l'exigeaient. n

L'honorable ministre peut-il dire s'il a reçu <les
représentations de la part d'une compagnie ou asso-
ciation de Toronto relativement.à l'amélioration de-
ce service?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES:Oni. J'aireçudesreprésentationstres
importantez de la part d'une compagnie de Toronto,
et. d'autres parties du Canada, sur -la nécessité
d'améliorer ce service de protection, de manière à
pouvoir l'utiliser pour protéger nos ports et notre
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marine. Ce sujet a été étudié non seulement par
moi, mais par mes collègues auxquels je l'ai pré-
senté, et j'espère qu'avant la fin de la session, je
pourrai demander un crédit pour cette fin. Lors-
que je ferai cette demande, je serai heureux de
pouvoir discuter à fond cette question avec mon
honorable ami, et je suis sûr d'avoir son appui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ecou-
tez ! écoutez !

Le DINISTRE DE LA MARINE El' DES
PÈCl ERIES: Je reconnais (ue les steamers ac.
tuellement employés pour protéger les pêcheries ne
sont pas aussi convenables qu'ils le devraient pour
attaquer et défendre ; et pour ma part, je suis dis-
posé à faire en sorte qlue, s'il faut améliorer cette
flotte, les steamers puissent être armés d'un certain
nombre de canons, le manière à pouvoir se protéger
eux-mêmes en protégeant les ports dans le voisi-
nage desquels ils naviguent.

SIr CHARLES-HlIBBERT TUPPER: Lorsque
que j'étais dans le département de la Marine et des
Pêcheries, j'avais adopté une méthode qui avait
donné de bons résultats pendant le peu de temps
qu'elle a été suivie. Nous avions dans ce service
une bonne classu d'hommes comme matelots pendant
un temps limité. Nons leur faisions suivre un cours
régulier de discipline et d'instruction militilire-
leur enseignant le tir au pistolet, l'escrime, et ainsi
le suite-de fait. leur faisant suivre la même disci-

pline qu'à bord d'un bâtiment de guerre. La
saison finie, ces hommes n'avaient plus rien à faire
dans le service du gouvernement, et ils pouvaient
avoir des emplois bien plus avantageux que la vie
rude des matelots sur la côte. Aimant mieux ne
pas retourner â" cette vie, ils sont allés dans
d'autres pays, et sont entrés dans la marine.
Plusients sont dans la marine des Etats-Unis oit ils
exercent la profession que nous leur avons enseignée.
Cet état de choses ne devrait pas être toléré, et
pour le contrecarrer, nous avions adopté la méthode
dont je parle, et je désire savoir jusqu'à quel
point elle est maintenant suivie. Nous prenians
des hommes de choix, et quand la saison du service
de protection était terminée, nous les mettions en
service sur les steamers, par exemple les steamers
d'approvisionnements qui desservent les phares.
N'us avions plus d'honmnes qu'il ne nous en fallait
sur ces steamers en hiver, muais nous les avions sous
la main au printemps. Je nie vois rien clans les
rapports ayant trait à ce système, et je demande à
l'honorable ministre s'il l'a suivi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je (lois dire que je l'ai suivi, non
sans de grands ennuis pour moi-même. Plusieurs
de nos amis étaient sous l'impression que l'équipage
de ces steamers devait être renouvelé chaque prin-
temps; mais au risque de m'attirer des désagré-
ments, j'ai suivi le mode établi parce que j'ai cru
qu'il était excellent. J'ai conservé les mêmes
hommes à bord, et j'ai continué le système de
promotion, ne faisant ainsi du tout qu'un seul
service uniforme, et depuis que je suis à la tête du
département, le commandant Spain a maintenu la
discipline aussi bien qu'autrefois. Mais je préfère
laisser cette question libre, parce qu'elle est trop
.intimement liée à la proposition que j'ai à faire
concernant l'instruction à donner à nos marins.
J'espère présenter un projet au moyen duquel nous

Sir Loras DAVIES.

pourrons instruire chaque année un certain nombre
de matelots, de manière à en faire un corps de
réserve naval, et que personne ne puisse être
employé par aucun gouvernement sans avoir suivi
ce cours d'instruction et obtenu un certificat. Mais
je préfère laisser la question en suspens jusqu'à ce
que je présente la résolution.

M. KAULBACH: Quand se propose-t-on d'en-
voyer la flottille de patrouille dans les eaux du
nord de l'Atlantique ? Il serait bon de l'envoyer
aussitôt que la migration du maquereau viendra
du sud.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le commandant Spain y est allé,
et il prépare ses navires sans délai.

1. CLARKE : Je ne sais pas si c'est le moment
de parler des permis de pêche dans les eaux des
grands lacs. J 'ai parlé à l'honorable ministre de la
part d'un dle mues électeurs qui a démandé un
permis et qui n'a pas pu l'obtenir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES P-
CHERIES : Cela n'a pas beaucoup de rapports
avec le crédit qui est devant le comité. 11 a été
dl'usage sur les grands lacs d'accorder des permis en
grande partie aux pêcheurs locaux. Depuis quel-
ques années, surtout durant la dernière saison, les
pêcheurs qui viennent de la rive nord des lacs-je
ne sais si je fais erreur on non en appelant Gode-
rich et autres localités la rive nord-désirent que
leurs permis soient accordés de manière à leur per-
mettre de suivre le poisson vers le sud, mais les
pêcheurs de la rive sud s'y opposent vigoureusement;
et j'ai reçu le nombreuses protestations contre
cette demande de la part du capitaine du Petrel et
d'autres personnes compétentes. . En conséquence,
je suis enclin à suivre le mode que j'ai trouvé en
vigueur. Il y a certains avantages qu'on peut
faire valoir en faveur du changement, mais en les
comparant avec les désavantages, je n'ai pas pn me
décider jm changer le présent système.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A coin-
bien l'honorable ministre évalue-t-il les frais de ces
steamers ? Je vois dans le rapport de l'auditeur
général qu'ils coûtent 8136,000 au lieu de $112,000.

Le .MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: CelacomnprendleStanley,$26,250.25
somme qui n'est pas dans la présente estimation.
Vous verrez que cela forme exactement $12,000.
Le Stanley a été employé pour d'autre ouvrage, et
il ne se trouve pas dans cet item.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le Doi-
ylas.va-t-il aussi être employé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le Douglas est amarré an quai de
Victoria depuis des années. J'ai reçu tne couple
d'offres de $2,000, mais je ne les ai pas acceptées,
attendu que je pourrai l'employer pour -faire faire
un levé hydrographique dés côtes de la Colombie
anglaise, service auquel il peut être affecté avec
succès. Le grand embarras est que c'est un steamer
dontl'utilisation coûte Pher, mais j'ai cru qu'il valait
mieux le garder que le vendre pour $2,000.

M. KAULBACH: J'espère que l'honorable mi-
nistre ne croira- pas que je prends une- -trop grande
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1it à la discussion, mais l'honorable député de
Piutio.u (sir Charles- libbert Tupper) ayant parlé de
rexercice militaire à bord des steamears de l'Etat,
je désire faire une couple d'observations à ce sujet.

Le M]INISTRE DE LA MARINE ET DES
pÈCHERIES : Je ne veux pas être forcé de discu-
ter cette question, à moins que cela ne soit néces-
:air. iais je préfère que l'honorable député at-
tenle que le crédit soit demandé pour faire ces ob-.
servations.

M\. KAULBACH : Pouvant ie pas être ici dans
le temps, j'aime neux les faire maintenant. Il y
a ,an. ma ville un jeune homme qui a été à bord

lu bâ.tiiient de guerre Blake, et qui est parfaite-
iient au courant de tout ce qui concerne son état
d, n.arin. Il a été à bord d'un des steamers de pa-
trouille Vlannée dernière, et il a été considéré
eWiîniie at ant t rès com pétent.

aiutoine dernier, quand le steamer a cessé son
service. il a été renvoyé. J e demanderai au ministre
sil ie peut pas faire en sorte de continuer à l'em-
pl<yer, uttendu mque je ne voudrais pas lui voir
quitter le pays. Il est reepectable sous tous les
rapports, et .ie peux le recommander comme étant
digne de faire accepter ses services. Son nom est
Alfred Wood.

Une VOIX : Politique.

NI. KAULBACH: Non, il ne s'agit pas de poli-
tique : seil en suit une, c'est peut-être Fautre.

1. M'DOUGALL : Je désire savoir si le livre
dieuregistrement les navires a été complété et
lietrilbué, car je vois un item dans le budget pour

cete ti.

Le .%INISTRE DE LA MARINE ET DES
1'EUH ERI ES: Ce n'est pas dans cet item, et nous
allons y arriver dans un instant.

Sir ('HARLES-HIBBERT TU1PPER: Est-ce
qu'il y a un otliier général qhi surveille les répa-
rationîs aux steamers ?

Le \MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, excepté le capitaine McEl-
liinniiey, qui est un marin. Nous en avons à diffé.
rent: endroits.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois
que -N. Stevens était l'inspecteur des bateaux à
vapeur, et que M. Stewart, dle Charlottetown, a été
nonnné inspecteur à sa place.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'ECH ERIES: Pas à Charlottetown.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'était
Stewairt, ou un nom comme celui-là. En tout cas,
il a été nommé avant la chute de l'ex-gouverne-
ment, et M. Stevens, un homme d'une grande
expérience, qui avait été inspecteur à Halifax pen-
dant un grand nombre d'années, a été nommé ins-
peeteur général des réparations aux steamers,
lesquelles forment la somme la plus considérable de
ce crédit, et la négligence peut causer de grands
abus sous ce titre. L'intention était de donner à
%I. Stevens la surveillance entière de ces steamers,

au îioins dans le Nouveau-Brunswick,-la Nouvelle-
Ecosse et l'le du Prince-Edouard, de manière à ce
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que ces réparations fussent faites avec la plus
grande économie possible.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : C'est ce qui a lieu.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre petit-il dire quel a été le 1-ésultat de
cet essai ? Je vois que des conpagnies de steaimers,
par exemple la ligne Cuniard, ont un officier de
cette catégorie qu'elles paient bien-un homme
très compétent, bien entendu-mais je n'ai jamais
rien vu de nature à faire voir une réduction, dans
la somme demandée pour réparations.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mon attention n'a pas encore été
appelée sur ce fait, mais je vais m'en occuper.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Pour
cette raison, cet item devrait diminuer, et nous
n'avons qu'une réduction (le $400.

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES Pt-
CHERIES: C'est difficile de diminuer cette
somme.

M. FOSTER : Plus difficile maintenant qu'au.
trefois.

Récompenses aux personnes qui ont
fait des sauvetages................... $5,000

M. INGRAM : Je désire demander au ministre
si M. Berry a été renvoyé de la station de sauve-
tage de Port-Stauley ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Pas que je sache.

M. INGRAM : J'ai été informé qu'il l'avait été.

M. FOSTER: Mon honorable ami peut-il 'neap-
prendre si le gardien de la station de sauvetage de
Wellington a été changé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Pas que je sache.

M. FOSTER: Je désirerais que l'honorable mi-
nistre s'en informât à sou sous-chef.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Mon sous-chef ne peut'se rappeler les
faits, mais je prendrai des informations que je com-
muniquerai avant l'adoption des mes estimations.

M. FOSTER : Il vaudrait mieux, probablement,
que je dise ce qu'il en est à l'honorable ministre, et
il pourra y songer tout de suite. On a déclaré dans
une lettre reçue ce matin que le fonctionnaire de
la station de sauvetage de Wellington, après avoir
été 15 ans dans l'administration en qualité de capi-
taine de cette station de sauvetage, a reçu une
lettre l'avertissant de son renvoi, et mentionnant
que le bateau de sauvetage doit être transporté à
u% eller's-Beach.. D'après ce qu'on dit, c'est là-une
innovation regrettable, vu que le nouvel endroit et
mal choisi. La communication que je possède dit
que durant ces 15 années, la station a été bien tenue,
et que l'officier qui en était chargé a fourni un ser-
vice utile et donné pleinement satisfaction, et
qu'on ignore pourquoi il a été destitué.
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Le DINISTRE DE LA MARINE ET DES
P(CH E RIES ': 3aintenant que l'honorable député
a mentionné les détails (lu cas, je me rappelle quel-
que chose de ce qui le concerne. Le changement
n'a en aucne inlière été opéré à cause du fone-
tionnaire, aucune plainte n'ayant. été portée contre
celui-ci. 'Mais on a représenté au département la
nécessité de changer la situation de la station, et
j'ai reçu des rapports préparés par l'inspecteur et.
par le capitaine McElhiinney, chargé de veiller aux
stations de sauvetage, qui recommandent le chan-
gement. Coin.ne la station de sauvetage doit être
portée ailleurs, naturellement, le fonctionnaire
actuel n'en peut être le capitaine.

M. FOTER: Si la chose n'est pas trop dilicile'
peut-être l'honorable ministre demandera-t-il à ses
officiers de réunir ces documnts pour que je puisse
avoir l'occasion <le les voir. On n'accuse pas, dans
cette lettre, la politique d'être cause du change-
ument.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : N'y a-t-il
pas erreur dans le titre de cet item ? Je craindrais
qu'on ne fât exposé à ne pas s'accorder avec l'audi-
teur général si ce crédit était voté simplement sous
ce titre de " Récompenses aux personnes qui ont
fait des sauvetages.' Ces fonctionnaires recoivent
un salaire, et dessommes considérables sonb requises
pour la construction et l'achat de bateaux, leur
entretien, etc.

Le MINISTRE DE LA IARINE ET DES
PÉCHERIES : Mon sous-chef me déclare que telle
est la forme sous laquelle le crédit a toujours été
adopté. L'auditeur général, toujours spécialement
attentif à ne permettre la dépense que de ce que
prévoit exactement le crédit accordé, n'a pas sou-
levé (le doute jusqu'à présent à ce sujet.

M. oDOUGALL: Le titre lonnéà ces.dépenses
dans le rapport de l'auditeur général est - Stations
<le sauvetage."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je propose, avec la permission du
comité, d'ajouttr "y compris les stations de sauve-
tage."

L'amendement est adopté.

2M. McDOUGALL : Y a-t-il des changements
d'opérés dans le service de sauvetage de Scatary,
au Cap-Breton ? J'ai entendu dire qu'on se propo-
sait d'en faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non.

M. BRITTON : Pour en revenir à la station de
sauvetage de Wellington, je puis, comme cette
station est située près de mon comté et comme je
connais un peu la localité, dire quelque chose rela
tivement à ce que l'honorable député d'York
(M. Foster) a déclaré.

La station de Wellington n'est pas considérée
occuper un endroit désirable, vu qu'elle se trouve
dans une baie et qu'elle ne serait pas d'accès facile
en cas de désastre. C'est -ce qui a formé un sujet
de plaintes de la part des capitaines depuis quelque
temps, et l'on s est efforcé de faire transporter
cette station à Weller's-Beach.

M. FOSTER : A qu'elle distance 1
M. FOSTER.

M. BRITTON : De 30 à 40 milles. J'ignore si
le ministre a décidé le changement, mais il existe
un fort sentiment en sa faveur. On a placé des
appareils, un bateau, etc., à Soutl-Bay, lesquels se
trouvent inutiles si ce changement a lieu.

M. FO8TER : Ça peut étre un changement
désirable: je l'ignore.

Enregistrement des navires... .. 500

1. McDI)OUGALL : J'aimerais savoir si cette
publication est terminée maintenant, et si elle est
distribuée ou non.

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Nous ne publions pas ce document
cette année, nous ne le faisons que tous les deux
ans.

M. 3IcDOUGALL: J'ai reen un certain nombre
de demandes le ce document. En a-t-on publié un
l'an dernier?

Le DlINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCIE RIES : Oui, mais il n'est pas mentionné
dans les dépenses de l'an dernier. Ces dépenses
comprenaient .3104 payés à la chambre de coin-
merce d'Angleterre, pour lei objets suivants, savoir:
cordeau, souscription au Reiseer Veriftas, et im-
pressions, papeterie et fournitures provenant de
l'imprimeur de la Reine.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelles
ont été les impressions de l'an dernier ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Des formules de toutes sortes.

Service des marées................. $2,500

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.: D'après
les paroles <le l'honorable ministre relativement à
l'entretien et aux réparations des vapeurs du gou-
vernemnent, je crains qu'il n'ait complètement perdu
de vue l'importance <le son sujet. Il ne suit certai-.
nement pas les recommandations de son ingénieur
en chef. Pourtant, la presse, y compris les jour-
naux amis lu gouvernement et les journaux étran-
gers à la politique, a tant dit que s'il n'est rien fait'
les personnes bien au courânt de l'importance du
sujet se trouveront gravement déçues!

La question concernant l'inspection convenable
des marées en est une qui, je crois, aurait dû faire
avant maintenant l'objet cde l'attention d'un pays
comme le Canada. Il semble honteux qu'un pays
si bien connu pour l'importance de sa marine se
trouve dans la position qu'occupe le Canada relati-
vement aux autres -pays, sous ce rapport. Par
exemple, les Etats-Unis, d'après mes: renseigne-
ments, nous humilient fort à cet égard en: deman-
dant qu'il leur soit permis de faire sur la côte du
Pacifique un peu de ce travail que nous ne voulons
pas faire, signalant que leurs vaisseaux courent les
dangers inhérents à toute navigation faite dans des
eaux où, scientifiquement, on doit en ignorer les
courants, etc.

Lesrapports pullulentde renseignements'émanant
d'officiers de, mérite de notre propre administration
concernant l'état dangereur des trè importants
cours d'eau du Canada. Ainsi, quant- au golfe et
au fleuve Saint Laurent, on* voit dans le rapport
fait il y a longtemps par cet- officier capable,
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aujour'hui disparu, qui s'appelait le lientenant
Gor.îlmn. lequel reniontt et descendit ce golfe, qu'il
cnîstata, si je me rappelle bien, après avoir expé.
iiiienté lui-même la chose, qu'en suivant toutes les
iniientions qu'un navigateur possède la nuit, et en
se serVait dle ses propres calculs et de tous les
autre. moyens à sa disposition, il devait, par suite
le ce, courants inconnus, voir son vaisseau, en
luze heures, dévier de dix-huit milles de sa route.

\' Fénoncé d'une assertion terrible, qui dé-
mont re tout de suite que de l'avis d'un grand nombre,
ces graves avaries éprouvées par nos gros vaisseaux
1a,1. le golfe et le détroit de Belle-Isle ont été
<1 u its par l'influence de ces courants inconnus.
Voyez, ei effet, le Montréal et plusieurs autres
v-aieaux. dont la perte, d'après des hommes bien
nii fuait du sujet, a été attribuée à ce que les capi-

tailes de ces vaisseaux avaient dû naviguer dans
i viiolrit oit se faisait sentir l'influence de cou-

rant dont ils devaient être absolument ignorants.
Ce ujet a été divulgué d'abord par des hommes

e11nîine le professeur .Jolhnson, du McGill, appuyé,
Ceineiii l'était sot, opinion, par les personnes inté-
resSes5 lans les grandes compagnies de navigation

-t pr tous les capitaines qui avaient fait une étude
solîn<e de leur profession, lesquels profitent de
l;tiiiiiitiation remarquablement exercée et habile
de. imrées d'Angleterre en quittant ses ports de
1In ,urses côtes, et du littoral américain. Lors-
que. il y a quelques années, ce monsieur insista à
qeX- -iujet aup-ès cde l'ancien gouvernement, celui-ci
me imt ei Occuper. Mais n'abandonnant pas la
chi. piur tcla, il obptint que la Société Royale

i eipqaràt, et examinmât la question.
Nons ie pouvons fermer les yeux plus longtemps

.sur e-s raplports de nos propres officiers. Nons
auriois dù tout d'abord affecter un crédit d'environ
ý410.000 par année pour faire faire le travail requis,
tanilia que tout ce qu'on pouvait accorder, lorsque
la <-le fut soulevée, c'était un crédit d'environ
8li0.01Pii< <uinellement. Il faudrait plus ce temps
pour itccnmiplir les travaux requis, mais on a tra-
vaillé autant qu'on aurait dû le faire si-nous avions
--munincé à accorder un crédit plus généreux. Car,

pmur >uppléer à son insuffisance, dans mon dépar-
temnenit, un utilisa le Lacndslow'ne dont les dépenses
ie se trouvaient pas restreintes aux limites du

e-édit de 814,000. On a fait beaucoup de besogne,
et i 'n i essayé de venir à bout de ce sujet.

Viei nmamtenant <tue l'honorable ministre a
réduit toute l'affaire à un crédit de $2,500, pour
salaires seulement. C'est là une amère déception
puir ceux qui ont étudié le sujet, d'une manièer
absolment indépendante de toute question politi-,
que..

-hi osé, il y a quelque temps, insister auprès du
premier ministre sur les opinions dont je parle,
d l'espoir que le ministre de la Marine et des
]dc-erie-s serait saisi <lu sujet avant que la prépa-
ratiqii de ces estimations fût terminée, et qu'un
crédit amplement suffisant y serait affecté. -Je ne
ie propose pas, à présent, de discuter bien pleine-
nient le sujet, bien qu'on puisse s'y étendre longue-
ient. Nous possédons un officier e.pert qu'on a
iIitroitiit dans l'administration spécialement pour
cet objet. .Je suis sûr qu'il n'aurait jamais.voulu
aeplter de position autorisée par un crédit de
$2.50l N. \j Dawson est entré dans l'administration
surtont au sujet de ces travaux, et le crédit voté

lipur répondre à sa nomination et pour la
rendre utile était d'au moins de $10,000 : et, comme

je l'ai dit, nous avons utiliié, en outre, le vapeur
lu gouvernement, ce qui impliquait, pour autant,

un supplément au crédit annuel de $10,000. Tout
cela a été tout à fait ret-anché, t-t l'on nous demande
maintenant de voter cette somme qui, comme le dit
le ministre, permettra seulenent au gouvernement
de faire faire l'observation des n-atrégraphes placés à
différents points de la côte, mais nou de faire ni
inspecter un seul courant, ni calculer sa force.
Ainsi, les travaux se trouvent virtuellement arrêtés;
et comme le gouvernement entend affecter ce crédit
à la seule surveillance de ces marégraphes, le mi-
nistère perdra absolument le fruit dies connais-
sances et de l'expérience d'un officier de valeur.

Voyous ce que le rapport nimme de l'honorable
ministre dit à ce sujet. Sans doute, l'officier direote-
ment chargé des travaux pourrait être censé
exagérer leur importance ; mais l'ingénieur en chef,
traitant ce sujet, dlit dans son rapport au miinis-
tre de la Marine et des Pêcheries :

En conséquence de l'importante réduction du crédit
concernant l'étude des marées et des courants, il a
été nécessaire d'abandonner cette saison-ci tous les tra-
vaux relatifs à cet objet.

C'est-à-dire, que l'an dernier, avec une estima-
tion tie $2,500, ces travaux devaient être arrêtés.

L-. somme allouée à cette administration suffit à peine
à l'entretien des sept marégraphes précédemment établis;
et pour utiliser les observations qu'ils fournissent, les-
quelles augmentent chague année en valeur, il faudra
accorder de l'aide à l'ingénieur qui en est chargé. et
ajouter quelque peu aux dépenses pour payer les calculs.

Nous ne pouvons .iême faire faire les calculs que
comportent ces observations, c'est-à-dire utifiser
convenablement, aux fins de la navigation, les maré-
graphes mêmes que l'honorable ministre <lit devoir
faire surveiller. C'est ce que lui déclare son iigé-
nieur en chef. On veut faire halte. Or, voici qu'on
gaspille beaucoup d'argent à faire des travaux inuti-
les, c'est-à-dire, à entretenir simplement les mnaré-

raplhes, sans faire les calculs qui ont tant besoin
<lêtre iiprilnés dans les journaux s'occupant de
r avigation.

Le MINISTRÈ DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Rien n'empêche ces calculs d'être
faits.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'ingé-
nieur en chef dit. qu'un crédit de 82,500 ne permet-
trait pas de les faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non, d'après ce que j'ai compris,
il dit que ce crédit ne permet pas l'exécution les
travaux relatifs à l'étude des contants.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Voilà ce
que je- prétends. Nul ne conteste que l'étude
les courants cesse absolument en conséquence de

la. réduction du crédit. On a fait des travaux.
d'inspection relativement aux courants, et je suis,
en train d'attester la grande valeur de ces travatix.
Maintenant, quant au fait que nous ne pouvons
pas préparer les calculs destinés à ées publications
annuelles qui paraissent dans tout l'univers pour
l'usage des marins. Voici ce que dit l'ingénieur en
chef•

Pour utiliser les observations qu'elles fournissent, les-
quelles augmentent chaque année en valeur, il faudra ac-
corder de l'aide à l'ingénieur. qui en est chargé, et ajou-
ter quelque peu aux dépenses pour payer les calculs.
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Tel est doue l'état regrettable dans lequel nous
nous trouvons. Nous ne mourons pas de faim en ce
pays, l'administration publique n'est pas tellement
à bout de ressources, qu'une <euvre publique utile
doive être abandonnée d'une manière aussi pusilla-
nime. On peut se procurer 812,000 poîur poursuivre
ou persécuter, comme on voudra l'appeler, des ad-
versaires politiques, c'est-à-dire pour employer des
limiers de l'agence Pinkertou et les lâcher dans la
province lu Manitoba, et arriver ainsi n convaincre
un homme d'avoir fait partie d'ine conspiration
pour soutirer.$800au comité électoral conservateur;
on peut payer $12,000ià quatre ou cinq avocats de
Winnipeg et autres meneurs politiques, et les gas-
piller ainsi; mais on ne peut affecter 810,000 à une
ceuvre d'intérêt universel et d'utilité conmmune à
tous les vaisseaux naviguant dans les eaux cana-
diennes.

Telle est la situation dans laquelle le ministre de
la Marine et des Pècheries apparait aux yeux de
cette Chambre.

Uingénieur en chef-je donne lecture d'ii extrait
de son rapport seulenent-dit

Je suis particulièrement désireux de faire faire l'ins-pection des courants existant entre l'ile du Cap-Breton
et le Cap ILbice aussitôt que les fonds nécessaires et un
vapeur pourront être affectés à ces travaux.

J'ai omis un fait très important. Les gouverne-
nents d'Anîglete-rre et duI Canada ont conununiqué
ensemble au sujet de la part que celui-ci apporte-
rait à la défense de l'ciipire. Ces grndes proposi-
tions ont leurs partisans, et on exprine bien (les
avis -à cet égard. Quoi qu'on puisse dire relative-
ment aux navires anglais se trouvant dans les eaux
caniadieniies pour protéger le pays, nous paraissons
oublier le laiger qu'ils courent grâce à l'absence
de ces renseigniements que nous devrions fourni-r.
Cela est tellement vrai, que nous avons la honte
d'avoir viu l'Angleterre payer chaque année à rai-
son le travaux que nous ne voulons pas exécuter
claits nos eaux eanadiennes. Pendant quelques
années, seulement, nous avons été assez bons de
pa3 er la moitié du coût les travaux d'inspections
que les hydrographes de 'amnirauté font sur nos
propres côtes.

Nou-s avons négligé d'accomplir notre devoir-je
nien blâme pas ce gouvertnement-ci ;-le Canada n'a
pas fait 'inspection de la côte où doivent passer
les navires impériaux. Les autoritéis impériales ont
par suite fait leur possible. D'abord, elles ont fait
les travaux à leurs propres frais, et plus tard, le
gouvernement canadien a consenti à payer la moi-
tié du coût des inspections faites sur nos propres
côtes, et l'on s'est servi du Ouinare.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHE RIES : Ce vaisseau est encore là.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il n'est
personne qui ne soutienne le témoignage dt lieute-
nant Gordon, qui faisait lui-nême partie de l'admîi-
nistration impériale, et îles officiers du département
de la Marine, concernant la grande importance
d'exéenter ces travaux le plus tôt possible, et rien
ne justifie le retard apporté à leur accomplissement
comîplet et convenable.

Un autre fait de nature à faire rougir les Cana-
<liens se trouve mentionné au rapport de l'ingénieur
en chef, comme suit:

J'ai encore appris que les éditeur de l'Almanach de la
Colombie -anglaise doivent ait gouvernement américain

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

les tableaux concernant les marées de cette pro-
vince publiés par lui. Je demande la permission de
signaler qu'il y a lieu de désirer voir faire par notre
propre administration, et résumer en tableaux pour
l'usage, les observations relatives aux marées de la
Colombie anglaise.

Ainsi, il semble qlue nous n'ayonîs pas accompli
la tâehe dtont d'autres colonies se sont acquittées,
et que nous ie nous soucions pas comme il convient
<le notre marine. Nous n'avons pas fait les travaux
équivalant à ceux que les Etats-Unis ont accomplis
sur leurs côtes, et. qu 'ils ont tenté d'entreprendre
sur les nôtres, vu que 'nous négligions <le les
exécuter.

Nous pouvons, en même temps que ce rapport,
consulter celui de l'officier chargé de l'amlninîista-
tion, (lui dit :

On a accordé peu d'attention aux courants du détroit
de Northuràberland et des alentours de l'Ile du Prince-
Edouard, non plus qu'aux courants de marée du bas du
fleuve Saint-Laurent, d'Anticosti à Québec, vu qu'il
fallait d'abord savoir quelque Peu à quoi s'en tenir rela-
tivenient aux courants du golte et à leur direction vers
l'océan. Un autre examen des courants du détroit de
Belle-Isle est encore désirable, afin d'obtenir des données·
plus complètes sur leur nature périodique.

On croirait que nous n'avons pas le moyen d'ob-
tenir cette information, bien qtue nous possédions
un officier bien apte à accomplir le travail néces-
saire, un otlicier dont les autorités de l'anirauté
anglaise ont accepté les travaux.

Les travaux ont été exécutés avec l'aide d'un des va-
peurs de renfort de l'administration des phares et des
bouées.

Cela avait lieu il y a plusieurs années.
.... mis à la disposition de cet inspecteur durant les trois
mois de juillet, aoûît et septembre chaque année, ce qui
comprenait tout le temps que tic réclamaient pas les exi-
genees du service auquel il était destiné ; mais ce vapeur
a été trouvé impropre à cet usage, vu qu'il n'est pae assez
rapide et assez teste, etque, par suite, il augmente dans
une grande mesure la difficulté d'arriver à exécuter avec
succès les travaux. En outre, le temps accordé abrége
trop la saison, méme malgré les plus grands efforts pour
profiterde toits les jours favorables et faire les observa-
tions con tinuîîes le jour et la nuit. La continna.tion de
l'inspection des courants a été arrêtée à cette saison-ci,
afin d'éviter des dépenses au département: mais quand
on la reprendra, oit devrait mettre à la disposition des
officiers chargés de ces travaux un vapeur conforme à
l'usage requis et convenablement équipé, et l'on pourrait
avantageusement. en certains parages, se servir d'une ou
deux goélettes à titre de vaisseaux auxiliaires.

Les députés île Montréal et ceux qui sont bien
au fait des choses en cette ville et sur le Saint-Lau-
rent savent fort bien que ce sujet intéresse tous les
arinateurs relativement aux taux d'assurances. Le
Board of Trade de Montréal a soulevé la* question
quant aux cours d'eau nationaux du Canada, et dé-
claré que la chose se trouve à influer très grave-
ment sur les taux d'assurance de ce pays. O n ré-
clamne ici îles taux énormes comparativement àt
ceux qui sont demandés lorsqu'il s'agit d'autres
eaux. Ce sujet faisait l'objet de la considération
de cette chambre de commerce le 15 mars, comme
je le constate par un rapport de ses délibérations,
il n'y a pas <le doute qu'elle l'aura portée à l'atten-
tion du gou eernenent.
.Nous a vomis encore la déclaration cli président le

la commission des examinateurs des maitres 'l'équi-
page et des inaitres pilotes en second, et je crois
que l'avis de ce navigateur expérimenté, quifuît
pendant quelque temps commodore de lit ligne
Allan, est important. Cet homnme.'pouvait 'dire
au ministre les dangers que couraient, vu l'absénce

4300



4301 [5 MAI 1898]

es reuseignenents, à cet égard, les navires de la
li.;ae. surtont les moins rapides qui naviguaient
sur le Saint-Laurent. Il comprend parfaitement
su sujet, et il sent tonte la valeur de ces rensei-
gmnt'îictIts à l'approche des Iles Britanniques, ainsi
que relativement à la navigation du golfe, dans
bitel pas un capitaine n'entre sans éprouver une
eertaime anxiété. Si les membres de la droite
di'rent voir s'établir laligne rapide, qu'ils songent
q1uon examinera la valeur de la route du Saint-
Laurent avant de consentir à placer son argent
lanî. cette entreprise. Si les dangers sont tels qu'on
les rappol<lrte, et si le gouvernement ne se donne pas
la peine dle rendre la navigation du fleuve aussi
sûre 1 pie possible, comment le gouvernement espère-
-l fiue les entrepreneurs du service de la ligne

rapide puissent établir cette ligne, au moyen de
capitaux souscrits par le publie î En vérité, leurs
chau de succès se trouvent fort diminuées si le
gOUvlierit!eiit ie veut plus voir à ce qiue tous ces
dam.ers de navigation soient conjurés dans la
mesure du possible. Nul ne niera qu'en consultant
la liste des lésastres de la ligne Allait, pour cons-

1tet qlue le navigateur expérimenté d'tun aussi
beat navire que le .lon/réal attribue la perte de
<lui-ci à des courants inconnus, les capitalistes ne
s.oceultent de ce sujet. Et quand, corroborant cette
as"erttin ils verront que (les coi.ants inconnus
fait eitrainé un vapeur vers l'ile d'Anticosti, et
qieiîl'-s la lumière du jour et l'expérience lu
iariti ont sauvé le -navire d'un naufrage sur la côte
'le cette ile, il leur paraîtra évident qjue la route
reiert imne plus ample inspection.

leven:mt au rapport dui capitaine Stmtith, pro-
fluit en lSi7, j'y trouve ce qui suit:
J'ai remi, en décembre 1895, une lettre du département,

ne dli-quiit qu'il faisait sur les côtes une inspection des
tuar. es et des courants qui lui acquerrait de nouvelles!
ctmaissamnces im ortattes et m'informant que les con-

tJliai<iaces les plus récentes à cet égard formeraient
tpartie dl sujet des examens subis devant la commission
d'nt .L suis le président, et j'ai donné, en conséquence,
avis dans ce sens aux professeurs des études concernant
l1 navigation.

Les rentseignements obtenus par une inspection du
glte Saint-Lautrent et du détroit de Belle-Isle, faite dans
le but de constater le mouvement des marées et des cou-
aints le ces eaux, sera, sans aucun doute, d'une grande

mtilité aux marins, et l'adoption de la méthode de l'obser-
vatiot continue des marées, obtenue au moyen de maré-
graillesanutomattiques placées à quelques-uns des princi-
1mux tointts du nos côtes et en certa:ns autres endroits du
g<lnte, sera, nul doute, trouvée avantaigeuse, et contri-
bitera i assurer contre les dangers de la navigation les
vaisseaux (le toute classe. Les influtences auxquelles sont
Fu.i-ttes les eaux du golfe Saint-Laurent varient tout letemps, ce qui rend très difficile aux officiers de marine le
ctlult dlu lit force et de la direction des courants de
iu;aréu à un degré tant soit peu certain.

\oilii (e qlue (lit un homme qui a passé sa vie à
tinviguer sur ces eaux et qui. dans sa position offi-
cielle,. témoigne que nous devrions avoir ce que
le" autres nations maritimes du monde ont depuis

I. W.'Iell Dawson,qui dirigeait les relevés, a fourni de
Tpreieuses informations sur ce sujet et il est à espérer que
le 2nuvernement trouvera mo en de ousser ce travail
1il'dîa blen des années, car te lieu de temps passé aux
releés i'eit passufant pour fournir une connaissance
eutli>aiite des marées.

.le n'ai pas sous la main, bien que j'ense été
liettretx le pouvoir les soumettre n comitè, les
linious d'autres personnes qui font autorité à cet

iVird. Vous en avez cependant assez pour vous
Imitrer non seulement qu'il est utile, mais imême

qu il est a bsolument nécessaire d'accomplir ce

travail pour assurer le succès de la iavigation sur
nos côtes et particulièrement dans le golfe (u Saint-
Laurent. Vous savez que les intéressés à Montréal
ont fait preuve <le leur vif désir à cet égard. Nous
avons eu l'avantage d'obtenir sans payer les précieux
conseils de savants comme le professeur Johnson,
d'un corps non politique comme la Société Royale
du Canada (lui a produit les témoignages d'hommes
de talents et capables dle donner ce bons avis.
Vous avez la demande pressante de la chambre de
commerce de 'Montréal et l'opinion d'assureurs
comme le major Bonti qui s'est beaucoup occupé <le
la question. Le gouvernement a non seulement
étéprié d'augmentercecrédit des'2,500,nmais encore,
on lui a fait remarquer que le crédit antérieurement
voté était beaucoup trop modique, et que dans ces,
conditions, cela prendrait plusieurs années i accoin-
plir un travail que le gouvernement eût pli accomt-
plir en aue couple d'années avec une allocation
plus élevée. Il est désolant de voir qu'au lieu
d'augmenter le crédit unnel de 810,00, l'hono.
rable ministre ne demande que -92,500, somme que
son propre officier déclare être insuffisante pour
uitiliser pratiquement les informations que four-
nissent les marégraphes qui ont coûté des prix con
sidérables.

Le MINISTRE DE LA 1MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai écouté l'honorable député avec
heaucoup dl'intérêt, et je comprends l'importance du
travail dont il a parlé. Je ferai remarquer à l'ho.
norable député qu'il est impossible d'utiliser le
travail entrepris sans avoir nu steamer spécial
préparé a cette fin. $10,000 suffiraient a peine
pour en louer un, et la construction d'uu steamer
de ce genre coûterait cinquante ou soixante ulle
dollars. Je ne me suis pas cru justifiable, d'après
mon opinion actuelle de la question, de demander
à mes collègues de voter soixante ou soixante et
dix mille dollars avant d'être sûr <le l'urgence
du besoin. Nous demandons au pays des sommes
énormes pour aider a la navigation et du fleuve et
du golfe du Saint-Laurent, parce qu'il serait très
malheureux que l'on pût croire an dehors qlue nous
ne faisons pas de notre mieux pour éclairer et pro-
téger nos côtes contre le danger <les accidents.

Nous construisons à grands frais sur l'ile de
Belle-Isle un phare magnifique et une sirène. Nous
construisons ou nons avons lintention de construire
sur la côte sud lu détroit de Belle-Isle un autre
phare qui nous a été recommtndé Rar l'avis una-
nime des capitaines des steamers trailsatlantiques.
J'ai actuellément devant moi ui rapport soumis à
mes collègues, qui peut bien être adopté, denan.
dat l'emploi d'une forte somme sur le Sainc-
Laurent auprès de la Traverse, afinu de placer là un
phare permanent au lieu d'un phare flottant. Cela
demandera beaucoup d'argent. Mon bonorable ati,
le ministre des Travaux publics, fait faire en ce
nouent un relevé complet et élaboré du chenal du
Saint- Laurent afin de rendre la navigation de cette
rivière aussi sûre que peut la rendre une généreuse
dépense d'argent. Je counprends l'importance du
sujet, mais mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
Tupper) sait que le ministre est souvent limité et
ne peut pas avoir tout l'argent qu'il désirerait
avoir. Il y a un monsieur qu'on appelle le ministre
des Finances qui réduit et qui supprime.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quel est
le crédit pour un travail nécessaire qui a été .rayé
sauf celui-ci?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES vateur à East-Bay, dix-neuf jours, 838.50. Je ne
PUCHnERIES Une foule. connais à East-Bay personne de ce nom, et je n'ai

vu aucun service ie e genre. .l n'y a pas de marée.,ir CH{ARLES.HI11Bl1IN TU1ŽPER : Je n)'on P.~ ' ~ ~ flL lnyapsd aélà, et l'on ny peut pas faire de travail à moins
vois pas.- d'étudier la imatee à Iort-Svdnev.

Le MIN R DE LA MARINE ET' DES Le 3lINISTRE DE LA MARINE ET DESPÉCHIER.IE: .ai dit à mon honorable ani que PÈCHERIES Je ne puis pas fouruir l'informationje n'avais pas le navire et par suite on lie peut pas à l'honorable député parce qu'aucune partie (le ce
faire cette année une partie ui travai, le mesurage travail ne s'est faite sous nua direction. Cela s'est
(le la force dies courants. Je puis i dire que tout ifait sous non prédécesseur : je n'ai jamais entendu
le travail que le Dr Dawson in'a dit pouvoir être parler de l'honne et je n'ai certainement jamais
capable de faire se fera cette année dans la B3aie ie , arlai
Fundy. et j'ai fait préparer ie plus apres une sérieuse
cmnsulfatimn avec lui un crédit suppluémenitaire q Ii M. M'II)OU("ALL: L'honorale ministre voudra.
sera présenté à mes collègues et gui sera, je pense, t-il iime faire savoir plus tard ?
adoptt. Cette année-ci, nous ferous non seulement
fonerionner les marégraphes et. préparer les résul- Le 3lINISTRE DE LA MARINE ET DES
tats obtenus par un personnel d'employés, mais PECHERIES: Je promets le nmenquérir.
nousmm feronms faîire toumt le tra:vail queX M Dawsonm, est

pré: a exécuter dans la Baie de Funmly. Bien qu'il
n'ait pas ie vaisseau à sa disnosition. il pourra, je
suppose, relever jusqu'à un certain point les col-
ranîts.

Si CHARLES.HIBBERT T'UPPER: Ine peut
pas le faire sans navire.

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>ECHE RIES: Je ne sais pas très iet, mais je
crois qu'il va se servir du capitaine Pratt. En tout
cas, il fera tout ce quil pourra, et il y a pour cela
un crédit supplémentaire. , 'étudie avec soin la
question non seulement en consultant les capitaines
navigateurs, imais aussi en en lisant les rapports
dont parlent ces messieurs. Il se peut que plus tard
je puisse faire comprendre à mes collègues l'impor-
tance mie cette partie le la question, et q ne je puisse
faire construire ou armer un navire à cet effet. Je
ne le fais pas actuellement, parce que je i ai pas de
navire et que je ne puis pas espérer en avoir cette
annmée.

Sir CHARLES-HIB1BERTTUPPER: Te supplie
l'honorable ministre rie ne pas nous enlever totale-
ment l'espoir de voir inscrit au budjet supplémen-
taire une somme pour l'armtement d'un navire.

Le MINISTRE DE LA IMARINE ET DES
PECHERIES: Je n'abandonne pas la partie pour
cela. Je mue suis entendu avec le Dr Dawson cette
année pour retenir ses service pendant une partie
<le l'été dans la Baie de Fundy, et j'ai fait mettre
au budget supplémentaire une somme pour le tra-
vail qu'il a lui-même recommandé.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Je suis
enchanté que le ministre fasse plus que n'indique
ce crédit, et je lui dematnderai d'insister auprès de
ses collègues plus encore qu'il ne l'a fait pour
obtenir de l'argent afin d'armer un navire, Il
devrait sûrement obtextir cela si ces collègues
l'appuient, et ils devraient l'appuyer lorsqu'il a
manas sa demande le concours de toutes les autorités
qui ont été citées et qui disent toutes que c'est nu
travail pressant qui attrait dû se faire il y a
longtemps.

M. AlcDOUGALL : Je trouve ici les articles
suivants " A.Blakeney, salaire et dépenses cmnnme
observateur à Sydney de juin A octobre 1896, $139;
George-G. Hare,voyage - Sydney-nord, leroctob-e
.au 7 novembre 1896, $64.55. John Harpel, obser-

Sir CHARLES-HinuERT TUiPER.

ir.. CHARLES-HIBERT TUPPER : L'honlo-
rable député est si obligeant, que je pense que l'on
suivi a 1lhabit nde ordinaire ie laisser certaine lati-
tude dans la discussion des questions, lorsque ces
questions se discuteront en deuxième épreuve.

Le MiNISTR E DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Certainement.

Enlèvement des Dbstacles dans les.rivières
navigables ............................... $1,000

M. POWELL : Je désirerais parler m'un crédit
déjà adopté ; je désirerais demander aux mîinistres
quelles sont les circonstances qui justifient une
enquête dans un naufrage, si le fait du naufrage est
suttisant, oun s'il faut <les circonstances spéciales.

'aimiierais qu'il exposât-le principe général suivant
lequel se tiennent ces eliquêtes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y a pas de principe arbitraire.
Il y a deux enquêtes, l'une est préliminaire, l'autre
entière et complète. Une demande est faite au
ministre, et si les informations qui lui sont données
suffisent à justifier une enquête, elle a lieu suivant.
le statut. Je ne puis définir jusqu'à quel point le
ministre demande d'être informé.

M. POWELL: Le cas dont je veux parler est
celui du John MlcLeod, perdn l'été dernier. Un
des principaux propriétaires est M. Troop,de Saint.
Jean, N.-B., et il s'est échangé. ue volumineuse
correspondance entre le département et lui. Quand
les documents seron t soumis, j'appellerai l'attention
du ministre sur la question.

Service postal d'hiver-.................. S',00

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'lhono"
rable ministre a fait voter l'année dernière $21,000
pour un essai dans ce service. Nous indiquera-t-il
bientôt 'le résulat de l'essai ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1-CHERIES:¯ L'essai n'a pas réussi;. j'ai fait
examiner par le capitaine McElhinnaey tons les
navires disponibles. au Canida et chercher dans
la république voisine, s'il ne pouvait pas se trouver
au Canada un navire propre à l'expérience. -Après
avoir bien cherché, il a choisi le Petrel Beaucoup
de gens pensaient que sa machine n'était pas assez
forte, mais à part cela, le capitaine McElliinney et
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d'autres pensaient qu'il était acceptable et pourrait Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : De qui
réussir. i a-t-on acheté le navire ?

sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où l'a-
t-on trouvé?

Le INISTRE DE LA MARINE ET DES
P4CH ERIES: On l'a eu sur les lacs quelque part
plu.« haut que Kingston. Le Petrel a été envoyé
en !tas et a commnéncé le service entre Sumirerside
et le Cap Tourmentin. Il a marché assez bien
pendiant quelque temps, puis lorsqu'arrivèrent les
tupêtes d'hiver, il s'est fait prendre par la glace
en delaus du brise-laines ou du quai de Tourmientin.
l tins une tempête de nord-ouest, le capitaine l'avait
mis à l'abri du côté est du quai et il s'est fait
pre'le- en dedans <le 1' " L," et quand la glace s'est
for-née et empilée on n'a pas pu le retirer bien qu'on
n'ait ménagé ni le temps ni l'argent pour le -faire
sortir. Par suite, il n'a pas fait la vingtième
partie de l'ouvrage qu'on en attendait. Vers le
jinteips, ou a pu l'employer un peu, mais en
soninie, je ne puis pas dire ;lue l'essai ait réussi.

Sir CHAB LES-HIBBERT TUPPER : Combien
coûte l'essai ?

LE 3MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES :Environ $11,000.

31. FOSTER: En quoi consistait l'essai-des

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : Non, à envoyer un steamer et à
voir s'il était possible de tenir le chenal ouvert
pentdant les mois d'hiver entre le Cap Tourmentin
et le Uap Traverse. Les vieux habitants de cet
endroit pi-étenclaient que par suite des marées qui
se produisent là, on y trouve plus de glace libre
qu'en auiun autre endroit, et le Petrel devait véri-
fier cela. La glace qui a pris le navire au Cap
Tonnniientin est devenue énormément épaisse par
suite d'une tempête du nord-ouest. Elle s'est
empilée à cinq ou dix pieds d'épaisseur. C'est un
accident qu*on ne pouvait pas éviter et dont le
capitaine ne peut pas être blâmé. Cela est dû à
l'une le ces violentes tempêtes comme il 'en pro-
duit souvent en automne et que rien ne pouvait
faire prévoir. L'essai n'a malheureusement pas
donné les résultats attendus, bien qu'il ait coûté
sil,î0o,.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avait-il
choisi lui-même le navire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'ECHERIES: Oui, le capitaine McElhinney nous
avait dit qu'il était convenable et le seul conve-
iable qu'il pût trouver.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Qu'a-t.il
clit pour la force de la machine? .

Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il a-dit qu'elle était ing fisanîte.

Sir C'H RLES-HIBBERT TUPPER: Pourtant
le navire lui convenait.

.e 3INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIHERIES: C'était le. seul convenable cqu'il
put trouver au Canada. L'honorable député tron-
vera toutes les informations.utiles dans le rapport,. .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : De la Collins Bay Rafting Coin-
pany.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'a-t-on
acheté imumédiateient ?

Le MINIRTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non, on l'a armé pour huit mois
d'liver au prix de $7,000.

M. JlctDOUGALL : Etait-ce un des navires de
l'honorable député le Norfolk-no-d (M. Charlton)?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non, il n'avait rien à voir avec le
navire.

31. POWELL: L'essai a-t-il conclu à la possi-
bilité de la tentative.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PICHERIES: Non.

M. POWELL: Je suis heureux que l'honorable
ministre n'ait pas acheté le navire, parce que l'essai
était tout simplement absurde. Il tait incapable
de passer à travers le moindre amas de glace.
Quand le détroit était calme comme un étang, il
pouvait faire ses voyages, mais la première gelée
l'a arrêté, et je crois que ce qu'il y avait de mieux à
faire, c'était de le mettre dans l'L où ilest resté pour
la fin cde l'liver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'essai ni'a pas réussi, mais l'honto-
rable député est inexact dans la description qu'il
en donne. Le navire était bien différent <le ce
qu'il voudrait faire croire. Le capitaine .icElhin-
ney a rapporté qu'il était très bon et très rapide.

M. POWELL : Huit milles à l'heure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il aurait pu aller beaucoup plas
vite que huit ou neuf neuds à l'heure. Il voyageait
entre Sunimerside et le Cap Tourmentin, mais aucun
navire n'aurait pa traverser l'épaisseur de glace
accumulée à un mille du quai. Le capitaine avait
reçu instruction de se tenir en dehors de la glace
du bord presqu'en toute circonsta-nce pour pou-
voir faire la tra% ersée. Nous savons tous que cette
glace du bord s'étend à un mille et demi du
quai, et il est imposéible à un navire de la traver-
ser. On ne peut passer que de l'extrémité de la
glace du bord d'un côté à l'extrémité de la glace
de l'autre côté. Un navire de 80 à 100 chevaux de
force n'aurait pas même pu se tailler un chemin de
l'extrémité du quai. J'ai envoyé le capitaine
McElhinney pour commander en plus du capitaine
Macdonald. Personne n'a une expérience plus coin-
pIète que le capitaine McElhinney, mais c'est un
de ces accidents qu'on ne pieut pas empêcher.

Six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES (sir 'Louis Davies).: Avant que la
séance fût levée, l'ex-ministre des Finances (M. Fos-
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ter) voulait me poser une question. Comme il n'est
pas ici inaintenant, il pourra la p<oser å son gré sur
nn autre article. Il voulait savoir si j'avais obtenu le
rapport du capitaine McElhinney qui a été soumis
au Sénat, et je lui ai lit que je l'avais envoyé cher-
cher. Cela ne se rapporte pas à ce crédit, mais il y
a en un crédit additionnel l'année dernière et nous
exainions si le steamer Pc/rel avait réussi dans
l'essai auquel ce crédit avait pourvu.

M. .I\lOU('.ALL: L'a-t-on engagé directement
des propriét tires ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P CHERIES : Oui, les propriétaires du navire
sont de l'Ontario. Il avait d'abord servi sur les lacs,
nous l'avons armé pour huit mois, et à l'expiration
(le ce temps, nous l'avons renvoyé.

%I. NIONTAG(UE : Je suppose qîue 87,000 sont
suflisants pour ce service.

Le M1INISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECFIERIES : Oui.

M. MONTAGUE : Je ne savais pas que l'enlève-
ment les obstacles dans les rivières navigables
retobilàt sur. le département le l'honorable
nuistre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, nous prenons tous les axis
$1i,000 pour cela. L'année dernière, nous avons
dépensé $671.'

M. MONTAGUE : Vous pourriez facilement
dépenser les $429 qui restent dans la Grande-
Rivière.

M. McDOUGALL : Quel était le tonnage du

Le MINISTRE DE LA MA RINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne pourrais dire.

M. .cDOU('ALL : Je crois avoir compris, avant
six heures, que sa vitesse était de 7 ou 8 nSu:ls.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES: Huit ou neuf noeuds.

M. McDOU(ALL: Un navire de cette vitesse
ne pouvait pas réussir dans un essai comnue celui-là.

Le MINISTRE DÉ LA MARINE ET DES
PECHERIES: La machine n'était pas assez forte
-quarante chevaux seulement.

M. McDOUGALL: Cela ne pouvait pas être
autre chose qu'un voilier, ne faisant que 8 nudeus.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'esttout.

M. POW ELL: Avant que -le crédit soit adopté
et conformément i l'intention que j'ai exprimée
avant que la séance fût levée à six heures, je lésire
appeler l'attention du ministre de la Marine et
(les Pêcheries sur le John McLeodi. Ceci se
présente fort bien à propos du 4e crédit, page 199.
Il parait que l'été dernier, un le nos plus forts
armateurs des provinces maritimes, M. Howard
Troop, qui était poni- ue grande partie proprié.
taire et armateur enregistré du Joha McLeod,
a en le malheur de le voir perdre par son capitaine

Sir Louis DAVIES.

en essayant d'entrer dans le port (le Halifax. M.
Troop <lit qu'il a immédiatement prévenu le ii-
iiistre le la Marine et des Pêcheries et que le
département a fait faire une enquête préliminaire
dont il n'ajanais reeu avis. Les circonstances dans
lesquelles la perte s'est produite sont particulières.
Le capitaine essayait le pénétrer dans le port la
nuit et par un épais brouillard ; il négligea de faire
Marcher la sonde en approchant de terre, et le
résultat fut que le vaisseau frappa sur un rocher et
se démolit complètement. Comme c'était un navire
de haut prix, la perte était considérable. A l'en-
quête préliminaire dont il ne fut pas prévenu et à
laquelle, par suite, il ne put pas assister, la preuve
consista surtout dans le témoignage du capitaine.
Le rapport fait par l'officier chargé le l'enquête et
approu vé par le capitaie McElinnney, conseiller du
departement, indiquent que le navire, gide par le
capitaine, approchait le terre par un épais brouil-
lard sans faire marcher la sonde. Le capitaine fut
trouvé blâmable. Bien que l'on eût trouvé qu'il
était tellement à blâmer et que le vaisseau s'était
perdu par sa faute, son certificat ne fut pas annulé,
et le capitaine est toujours porté comme maitre
marin de première classe et apte à faire entrer
un navire dans tous les ports du monde. Cet
armateur important se plaint <le la conduite du
département dlans ce cas. PiCn que je ne considère
pas l'acte du département à un point <le vue aussi
sévère que M. Troop, je crois quil serait bon, à
l"avenir, en cas de perte, <le prévenir les parties
intéressées quand une enquête a lieu, afin qu'elles
aient l'occasion de comparaitre et de produire
leurs témoins. Dans ce cas, le capitaine a seul été
examiné. - On a laissé partir les matelots, et après,
quand 'M. Troop a voulu avoir une enquête com-
plète, personne ne connaissait plus rien des circons-
tances qui auraient pu être données en preuve. M.
Troop pense qu'un tort grave a été commis à son
égard et à légard de %es associés.

Le commissaire qui a fait l'enquête, le capitaine
McElhinney, a considéré que le capitaine qui était
co-propriétaire du navire, se trouvait suffisamment
puni de sa négligence par la perte <le -es actions.
Le capitaine était, dans le temps, porté sur les
livres de l'enregistrement comme le propriétaire
d'une grande partie du navire ; environ 8-64iènes,
ou un huitième, était à son nom, et, en outre, il
possédait un fidéiconnis pour d'autres personnes,
un nombre consilérable d'actions. La déclaration
du commissaire que le capitaine était puni assez
sévèrement sans le priver de son certificat, est sans
aucun fondement, pour la simple raison qu'il y
avait, me dit-on, une forte assurance sur ses pro-
pres actions ; de sorte qu'au lieu d'avoir intérêt, à
sauver le navire, le capitaine avait, tout intérêt à
le laisser périr. Or, si les faits sont tels que le
suppose 3L Troop,-et les documents corroborent
ses suppositions,-si le navire a été perdu par. la
baratSee du capitaine, et ii l'on n'a pas accordé
une-chance raisonnable de faire une enquête sur le.
cas, une grande injustice a été commise. Je n'ai
pas l'intention d'accuser à ce sujet le chef ou n'itn-
porte quel fonctionnaire du département d'avoir
uni volontairement ou malicieusement à M.- Troop;
mais je crois qu'il leur incombait de donner avis,
avant de commencer l'enquête. C'est peut-être un
de ces cas où les circonstances induisent en erreur
les gens de bonne foi et les portent à·comniettre,.
sans intentions mauvaises, des injustices irrépara-
bles. Je demanderai au ministre de la Marine et
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des l'èeheries, dans l'intérêt (le nos armateurs et de
uns propriétaires de navires, de faire dans des cas
semblables,uneenquêtecomplète,etnon une enquête
partielle où l'on n'entend les témoins qued'une seule
dles partiesintèressées. Toutes les parties intéressées
levraient avoir la chance de faire entendre leurs i

témolins, afin de pouvoir découvrir les personnes qui
se sont rendues coupables de crime o. (le négli-
gence. i

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PI-
CH E lES : L'enquête dans le cas qui nous occupe
s'est faite en vertu le la loi statutaire, et a été
conduite par le capitaine Smith, appartenant à la
réserve de la marine royale, l'officier qui depuis
plusieurs années conduit ces enquètes pour le
léparteiment. L'interrogatoire des témoins a enu
lieu à H{alifax les 17, 18 et 19 novembre. Le capi-
taine Snith a fait un rapport que j'ai soumis de la
maniîre ordinaire, au capitaine McElhinney.
Celui-ci m'a informé qu'il approuvait ce rapport,
gu-i croyait le maître suffisamment puni par
la perte (le son navire, et que pour les fins du,
-lépartement, l'enquête préliminaire qui avait eun
lien était parfaitement concluante. J'ai lu le
rapport du capitaine McElhinney et je l'ai j
approuve, et, je crois, que prenant en considé-
rat ion toutes -les circonstances, l'enquête a été
aussi complète que le cas l'exigeait. Je suis surpris,
je lois le <lire, d'entendre l'honorable députéi
déclarer qu'aucun avis n'a été donné à M. Troop,
car si j'en crois mes renseignements, celui-ci a en
pleine occasion de produire ses preuves à l'en-
ujiî<-te préliminaire. Cette enquête a duré trois

jous, un compte-rendu complet a été publié dans
les journaux et tout le monde en a en connaissance.
.Vai le rapport sous la main, et si l'honorable
dé:mté (M. Powell) veut lexaminer, je le lui
coitlnuniquerai avec plaisir. Je demanderai de
nouveau au capitaine Smith si, outre un avis
public, il a donné un avis spécial à toutes les per-
somne.s intéressées. Les officiers et les marins que
l'oii a pu assigner à comparaître, ont été interrogés,
et le rapport a été complètement approuvé par le
capitaine McElhinney, et je ne vois aucune raison
(le ne pas partager les vues de ce dernier.

.i. POW ELL : Si je ne me trompe, dans les cas
de cette nature, le département donne avis aux
parties intéressées, et si la chose n'a pas été faite
dans le cas qui nous occupe, c'est par' oubli. Je
suis heureux d'entendre l'honorable ministre faire
(ette déclaration, car M. Troop se croit lésé.

M. CLARKE: Le ministre de la Marine et des
l'écheries pourrait-il nous donner un état détaillé
indiquant ce que ce navire que l'on a fait descendre
du lac Ontario a coûté au pays ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>ECHERIES : Le prir porté au contrat étant de
87,000 ; mais en comptant les dépenses accessoires
et tout, le navire revient à environ $10,000.

M. MARTIN : J'espère que le ministre de la
Mlarine et des Pêcheries prendra les moyens d'amé-
liorer ce service. J'ai attiré. à cette session, l'at-
tention sur les prix exorbitants que l'où exige pour
le fret durant la saison d'hiver. Le ministre inter.
rogé sur ce point a habilement éludé la question, en
'isant que le gouvernement n'avait pas assez de
renseignements. J'ai démontré que le tarif pour

les bagages et le fret était de 3 cents par livre, ce
qui équivaut à $60 la tonne. Comment voulez-
vous que, dans ces circonstances, le commerce soit
actif entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme ? Il n'y a pas longtemps, nous discutions le
bill du Yukon ; le prix du transport des marchan-
dises sur les 140 milles environ du chemin <le fer
projeté devait être de 850 la tonne ; Mais ici, pour
un court trajet de neuf milles à travers le détroit
de Northumberland, le gouvernement impose un
tarif de $60 par tonne.

Je sais ce dont je parle, car j'ai causé avec la
public voyageur, et lorsque je suis venu ici au
commencement de la session, j'ai constaté que, sur
ce parcours, on avait exigé pour mes bagages 3
cents par livre,-au moius sur tout bagage pesant
plus de trente livres. Je pense que le ministre de
la Marine et (les Pêcheries quand il occupait un
siège de ce côté-ci de la Chambre, a attiré l'atten-
tion du gouvernement sur cet état (le choses. Je
crois que c'est une honte dans un pays (lui se
prétend civilisé que d'obliger le public voyageur à
payer 3 cents par livre pour le fret sur un court
trajet de neuf milles. J'aime à croire que l'hiver
(lui vient de s'écouler est le dernier hiver pendant
lequel un pareil tarif est toléré. Je connais des
voyageurs <le commerce faisant le trajet entre l'Ile
et la terre ferme, qui ont payé jusqu'à $'20 pour le
transport de leurs échantillons. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries a-t-il'l'intention de faire
disparaître cette taxe exorbitante, qui pèse sur la
population (le l'le du Prince-Edouard et le publie
voyageur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je promets de prendre en sérieuse
considération toutes les représentations de Phono-
rable député. Celui-ci sait sans doute que ce n'est
pas là une ligne rémunératrice. Je n-ai fait que
conserver ei vigueur, en les adoucissant un peu
cependant, les règlements et les tarifs des -années
précédentes. Mais je suis heureux de relire de
nouveau et de prendre en considération les reniar-
ques de l'honorable député, et si je puis remédier à
l'état de choses actuel, je le ferai avec plaisir.

J'ai sous la main l'état que m'a demandé l'hono-
rable député d'York (M. Foster). En premier lien,
il y a (n 1) un mémoire contenant les instructions
que j'ai envovées en août 1896, au capitaine
McElhinney. Je disais à ce dernier de faire des
recherches afin de s'assurer exa'ctement quels
navires il fallait. J'ai reçu du capitaine McElhin-
ney deux rapports en date des mois de septembre
et octobre 1896. Le capitaine déclara qu'il s'est
rendu dans 1'Ontario afin d'examiner les remor-
queurs qu'il y avait là, et il a annexé à s5n rapport
un mémoire concernant les différents remorqueurs
qu'il a examinés au Canada. Je serai heureux de
communiquer ces reisseignements à l'honorable dé-
-puté d'York (M. Foster), s'il le désire. Le capi-
taine McElbinney parle ensuite du navire que nous
avons accepté, et il- dit qu'un représentant de la
' Collins Bay Rafting and Forwarding Company "
est venu lui offrir le remorqueur Petrel, du premier
septembre au premier mai, moyennant $6,000.
Comme le capitaine n'avait jamais vu ce navire, il
demanda d'examiner ce remorqueur, afin de consta-
ter s'il était. propre à l'objet que nous avions enm
vue. On lui accorda cette permission.

M. SPROULE: Pour quelle fin, voulait-on em-
ployer ce bateau ?.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIE: C'était une expérience que nous
voulions faire afin de constater si, pendant les mois
d'hiver, tous pouvions établir une ligne de bateaux
à vapeur au lieu du service qui, depuis quarante
ans, se faisait à la raime ou sur la glace. Nous
crûmes qu'il qu'il était possible d'établir des comn-
inunications par hateaux à vapeur et de supprimer
les bateaux ordinaires que nous avions employés
jusque là.

M. SPROU LE : Il vous fallait assurément uit
autre bateau que le PM're, lequel était utilisé dans
la bai Georgienne pour le sauvetage des pêcheurs.
Ce navire n'a ni force ni vapeur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHIERIES: L'honorable député se trompe. Ce
navire n'est pas le navire du Canada, le Ptr;I
c'est un bateau qui porte le même non, mais qui
appartient à la " Collints Bay Rafting and Forward-
ing Company."

M. SPROULE : Le même bateau ; un bateau
qui navigue dans la baie Georgienne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ce bateau navigue dans la baie
(eorgienmne. Je (lis à l'honorable député que j'ai
donné instruction au capitaine McElhinney d'exa-
miner tous les bateaux du Canada qui pouvaient
être propres à l'objet 'que nous avions en vue, et,
dans mes instructions, je décrivais quel serait le
navire qui, d'après moi, nous conviendrait. -Je ne
connais pas la Collins Bay Rafting and Forward-
ing Coipany." Le capitaine m'a fait le rapport
suivant La Collins Bay Rafting and Forward-
ing Company "soffre le remorqueur Petrel, du ler
septembre au ler Mai, moyennant la somme de
tant. et il demanda la permission d'aller l'examiner.
Je lui donnai immédiatement instruction d'aller
examiner ce bateau,.et il m'écrivit:

C'est pour l'objet que nous avons en vue, le navire le
plus convenable que j'ai trouvé au Canada, et je conseille
d'accepter l'offre et de prendre les mesures nécessaires,
afin de faire faire à ce navire, dès le 1er septembre pro-
ehain. le service entre le cap Tourmentin et Sumner-
side.

Le capitaine McElhinney a été pendant long-
temps l'expert nautique du département, et j'ai
agi en conformité de ce rapport, comme tout-autre
ministre l'eût fait à ina place. Le capitaine fit un
rapport défavorable sur tous les navires, excepté
sur celui-ci.

M. FOSTER : Y a-t-il, clans le rapport, quel-
ques remarques qui indiquent si ce navire est réel-
leinent propre à l'objet que l'on avait en vue ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il serait peut-être préférable de
lire le rapport

RAPPORT CONCERNANT LE REMORQUEUR
LE PETREL.

A l'honorable ministre de la Marine et des Pécheries.
MoNsiu,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai

examiné conformément aux instructions que j'avais
reçues. le remorqueur à vapeur P.irel,aflin de m'assurer
s'ir était propre h faire le service, pendant l'hiver, entre
le cap Tourmentin et le cap Traverse.

Je vois que ce navire a été construit exprès pour remor-
quer de vastes radeaux, porter secours aux bateaux nau-

Sir Loris DAvIES.

fragés et pour DaFser à travers la glace des laes, étant
pourvu, à l'arrière, d'un réservoir qontenant 40 tonnes
d'eau, et d'un éperon mobile, à l'avant.

Voici les dimensions: longueur, 129 pieds; largeur 26
pieds, et profondeur, 9J pieds. Le navire est de cons-
truction compnisite, varangues couples, et cornières en
acier. Le bordage de carène est fait de bois dur <le trois
pouces d'épaisseur: les vaïgres et le double fond à l'in-
térieur sont en acier: les préceintes ou plats bords sont
faits de plaques en acier d un demi-pouce d'épaisseur, les
strinîgers et-les poutres sont en acier; et tous les rouffles
sont en plaques d'acier recouvertes de bois. La coque
contient cinq compartiments étanches, ce qui ajoute con-
sidérablement à la force de résistance du navire pour
briser la glace.

La force nominale est estimée à 22, mais elle pourra
probablement aller iusqu'à 30. Le navire est muni de
deux hélices avec ailes mobiles. Il y a suflisamment de
pont couvert, il y a aussi des cabines pour les passagers,
les malles et l'équipage d'un bateau brise-glace.

Il faut un condenseur a surface qui s'adnptera ai ba-
teau pour permettre à celui-ci de naviguer dans l'eau
salée. Le propriétaire le fournira à ses frais.

Il faudra aucsi un doublage en fer sur les deux ares du
navires pour protéger les bordages en bois. Cette amélio.
ration coûtera de $200 à $300, et c'est aux cales de cons-
trtction des propriétaires, du navire que la chose pourra se
.faire à meilleur mnarclié; ces dépenses seront à ta charge
dit départemiient.

Les propriétaires offrent de louer le navire depuis le 1er
novembre jusqu'au 15 mai, à raisin de 86,00O et j'estime
que les frais d'exploitation pendant six mois, charbon,équiipge et provisions, seront de S',('00 environ, ce qui
représente une somme totale de 513,0,00. Le navires peut
être tis en bon état et prêt à commencer ses vovages le
1er décembre.

C'est le vaisseau le plus convenable que j'ai pu trouver
alu Canada, et je conseille d'accepter l'offre et dc prendre
les mesures nécessaires, afin que le bateau puisse com-
meneer à faire le service entre le cap Tourmentin et
Sumuierside, vers le 1er décemabre.

Respectueusement soumis,
(Signé) M.-P. McELHINNEL,

Expert nmutique.
OTTAW.r, 8 octobre 1896.

M. SPROULE : Parle-t-on de la vitesse de ce
navire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : Non. Sa vitesse était de S et 9
noeuds.

M. SPROULE: Je croyais que c'était le petit
bateau.

M. McG REGOR : L'honorable député pense que
c'est un petit bateau ; mais celui-ci est ui grand
bateau, un re 'orqueur.-

M. MARTIN: Quelle est la cause de l'insuccès de
l'entreprise, d'après le ministre de la Marine et des
Pêcheries: est-ce parce que le navire n'était pas
assez fort; ou est-ce parce que la glace était trop
épaisse?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Malheureusement, l'honîorable dé-
puté n'était pas ici lorsque j'ai expliqué la chose,
avant le diner. Les personnes qui habitent les
côtes du détroit pensent, depuis plusieurs années,
qIue les marées de l'ouest et de l'est se rencontrant
aux caps Tourmentin et Traverse, la glace se dislo-.
que plus ou moins à chaqtie retour de la marée, et
qu'ainsi, il serait facile pour un navire de se frayer
un chemin à travers les glaces brisées. J'ai traversé
le détroit plusieurs fois et je ne partage pas cette
opinion, mais je- conçois que- mon avis ie puisse pas.
prévaloir contre celii des personnes qui ont tra.
versé des centaines de fois. J'ai résolu cependant
de tenter une expérience pour m'assurer si la glace

4311 4312



4313 L~ MAI 18981 4314

était sans consistance, et si un bateau pouvait s'y
frayer un chemin. J'ai autorisé le capitaine
.IeElhiney à examiner lotis les remorqueurs qu'il
poirrait trouver au Canada afin de s'assurer s'ils
étaient propres au service que nuis projetions d'éta-
bli. Le inpitaine MluElliinney les a tous visi-
tés et at fait un rapport déclarant que le seul
lateau convenable était le Petrel, appartenant à la
"eollins Bay Rafting and Fowarding Company ".
Avant ree ce rapport, j'acceptai l'offre des pro-
prliétaires. Ce navire avait deux hélices en acier,
et était un très fort bateau einploy'é au remorquage
de pesants radeaux dans la baie Georgienne. Le
P, tr-! s'est rendu à l'Ile du Prince-Edouari et a
fait un assez bon service entre le Cap Tourmentin
et Sumnierside, jusqu'à ce que les grands froids
fissent prendre la glace.

Le navire se rendit alors au lieu de sa destination
pour faire le trajet entre les caps Tourmentin et
Traverse. Il survint dans le temps une de ces
éponu antables tempêtes, qui se déchaînent une ou
deux fois dans le cours de l'automne <le chaque an-
née. Les instructions du capitaine étaient d'éloi.

uenr lc bateau du quai, afin d'éviter la glace des
herils du détroit, c'est-à-dire la glace qui se forme
ai rivage, et qui reste là depuis l'automne jusqu'au
printemps. - On supposait qu'entre la glace du ri-
vage dle l'ile et la glace du rivage de la terre ferme,
le bateau pourrait naviguer et se frayer un passage
à travers la glace flottants. C'était pour tenter
cette expérience, que j'avais demandé un crédit au
parlement. Pendant la tempête, le navire fut rejeté
à l'est du quai du Cap Tourmentin et se trouva
pris dans les glaces qui s'étaient accumulées à cet
endlrit. Ou manda immédiatement le capitaine
Me Elhinney, pour faire tout ce qu'il était possible
-le faire afin de délivrer le navire ; le capitaine
.laclonald fut aussi mandé, mais on constata qu'il
était entièrement impossible de frayer ai bateau
un chemin A travers la glace dit rivage, laquelle
avait de 8 à 10 pieds d'épaisseur, car elle s'était
formée et s'était accumulée au point d'avoir cette
épaisseur. Le navire est resté là pendant plusieurs
mois. Le gouvernement a dû payer les frais d'af-
frètenent et. en ce sens, l'expérience a été un in-
succès relatif. Je n'ai pas cependant perdu toute
espérance de trouver un moyen, grâce à l'habileté
et au travail des homumes dle l'art nautique, de sur-
mnaîter les difficultés insurmontables en apparence,
de créer des communications par vapeur à cet eni-
droit. Nous avons fait tout ce qu'il était possible
de faire, nous n'avons rien négligé, et l'avis que
j'avais reçu <le l'expert nautique du département
était aussi fort et aussi cencluant que les hono-
rables membres dle la gauche pouvaient le désirer.
J'ai ai de sincères efforts, ils n'ont pas été heureux,
mais, je le répète, je n'ai pas perdu toute espérance,
et jaiie à croire qu'un jour ou l'autre, nous pour-
rons surmnotiter ces difficultés. Nous n'aurons pas
tonjours une malheureuse tempête arrivant au mo-
íiieit eritique pour prendre le bateau dans les
glaces.

M. MARTIN : A la page 51 du rapport du
département de la Marine pour l'année 1897, on dit
au cours d'une description que l'on fait de la glace
à cet endroit.

On constata que la glace avait environ deux pieds d'é-
paisseur. et quoiqu'on eût recours à tous les moyens
poibles, on ne put délivrer avant le printemps le navire
pris dans les glaces.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'était à l'intérieur et à l'est du
quai.

M. MARTIN: J'attire l'attention sur ce pas-
sage, simplement parce qu'une épaisseur de deux
pieds est bien au-dessous de l'épaisseur que la glace
a ordinairement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: A de certaines époques de l'année,
la glace a une épaisseur de 7 et 8 pieds.

M. MAR TIN : Alors, cette partie du rapport est
erronee.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCIIERIES : L'honorable député remarquera
que ce passage mentionne l'épaisseur de la glace a
l'endroit où l'on a essayé <le sortir le bateau. On
a constaté que la glace atvait là deux pieds d'épais-
seur, et ou l'a coupée sur quelques centaines de
v'erges.

j\L MARTIN: Le rapport ne fait aucune dis-.
tinction et déclare que lit glace a environ deux pieds
d'épaisseur.

M. McDOUGALL : Comment se fait-il que nîous
ne pouvons trouver le noim de ca bateau dans le
livre canadien des inscriptions maritimes?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne puis réellement dire pourquoi.
Je ne connais rien au sujet de ce bateau, si ce n'est
que la Collins Bay Raftiny; Company l'a offert, et
j'ai envoyé l'expert nautique du département en
faire l'examen.

On m'a demandé l'autre jour si j'allais tenter de
nouveau l'expérience un autre hiver, et j'ai répondu
négativement. Cette interrogatoire qu'on mue fait
subir cache-t-il quelque secrète- pensée, car on
diraitque l'honorable député cherche quelque chose.
M. McElhiney a examiné un grand nombre de
bateaux à Saint -Jean, Halifax et sur le Saint-
Laurent, et il a fait au sujet de ce navire le rapport
que je vous ai lu. Je ne sais absolument rien autre
chose. Je ne connais pas la Collins Bay Rafting
Comp.any, et je ne sais rien non plus au sujet de
cette compagnie.

M. McDOUGALL: Je ne sache pas que ces
questions cachent une pensée secrète, mais il
semble il y avoir un mystère, vu que je ne puis
voir nulle part que ce navire ait été enregistré au
Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 'DES
PÉCHERIES : L'honorable député a-t-il la liste
des vaisseaux enregistrés au Canada ?

M. McDOUGALL : Oui, la dernière liste de
1896. -11 y a plusieurs navires qui s'appellent le
Petrel, mais je n'en- vois aucun de l'Ontario.

1 Ie MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Tout ce que je puis dire, c'est que
le Petrel existait. L'expert nautique l'a examiné
et a fait rapport que c'était le meilleur bateau qu'il
,y avait au Canada pour l'objet que nous avions e.n
vue, qu'on l'a affrété, et qu'on s'en est servi, mais
pas avec autant de succès que je Pavais espéré.
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-L BRITTON: La " Collins Bay Rafting Corn-

any " a son principal établissement à Collins Bay,
huit milles à l'est de Kingston, sur la baie de
Quinté. Le gérant est M. William Leslie, et la
compagnie possède un remorqueur du nom de
Petrd, sur lequel je me suis embarqué plusieurs
fois. Ce bateau a été employé dans le bas du
Saint-Laurent; je ne sais s'il est enregistré ou
non, nmais je sais qu'il navigue depuis plusieurs
années. M. Leslie est un homme bien connu; il
a posé des tuyaux de confduite d'eau à Toronto, et
c est lui qui a transporté sur des pontons, à travers
les canaux, un de ces grands remorqueurs (le
l'ouest. Le Petrel est un bateau bien connu sur le
Saint-Laurent.

M. McD.)OUGALL : Peut-être, mais il n'est pas
enregistré.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis heu-
reux de pouvoir informer mon honorable ami (M.
McDougall) que le Petrel est enregistré. Mon hono-
rable ami a lu la liste des navires à voiles, mais
qu'il regarde à la page suivante et il verra les
navires à vapeur enregistrés ; et il y lira le nom du
Petrel, et la mention que ce navire a été enregistré
à Kingston et a été construit au port de Collins
Bay, dans l'Ontario.

M1. SPROULE : Le ministre de la Marine et des
Pêcheries semble croire qu'il y a quelque chose là-
dessous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Pas moi, mais j'ai pensé que mon
honorable amui (M. McDougall) le croyait.

M. SPROULE: Je connais le Petrel, et aussitôt
que j'ai su que l'on avait affrété ce bateau pour
l'objet que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries avait en vue, j'étais parfaitement certain que
ce navire ne pouvait se frayer un chemin a travers
la glace. Si vous étiez allé sur le lac Supérien- et
à Duluth, oit l'on a des bateaux qui brisent la glace
épaisse de cinq ou six pieds, et si vous aviez vu ces
bateaux, vous vous seriez immédiatement con-
vaincu que le Petrel ne valait absolument rien pour
cette fin.

Le MlINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Le Petrel n'était pas destiné à
briser la glace. Il y a une distance de 8 milles
entre le cap Tourmentin et le cap Traverse, et les
marées qui font le tour de l'île se rencontrent à cet
endroit. On prétendait que la marée en se retirant
ouvrait la glace et qu'il était possible de faire pas-
ser un navire dans cette espèce de chenal. La
théorie paraissait raisonnable, et l'on assurait que
tout bateau ordinaire en acier tel que le Petrel était
suffisant.

M. MccGREGOR: Le Petrel est un bon bateau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Si l'expérience n'a pas réussi, ce
n'est pas parce que le Petrel ne pouvait se frayer
un chemin i travers la glace, mais c'est parce que
ce navire a essuyé, le 24 décembre, une grosse tem-
pête qui a duré deux jours et aurait arrêté n'im-
porte quel bateau, quelle qu'en eût été la force.

M. SPROULE: L'honorable ministre (sir Louis
Davies) m'a interrompu avant la fin de 'nes

Sir Louis DAvrES.

remarques. J'ai cru que ce sujet pouvait justement
faire l'objet d'une question, parce que, songeant à
la vitesse et à la force requises pour que les
bateaux puissent passer à travers la glace, j'ai
pensé que le Petre/ ne vaudrait rien du tout pour
cet usage. Un bateau d'une force de 24 chevaux
et d'une vitesse d'environ neuf nueds it l'heure ne
doit pas être regardé comme u très fort bateau
pour passer à travers un endroit comme celui-l.
D'après ce que je connais du Petrel, je sais qu'il ne
peut être d'aucune utilité là-bas, et le fait qu'on l'a
acquis donne plutôt lieu (le soupçonner ou qu'on
l'a imposé au ministre, on qu'il cache une spéct-
lation. C'est pour cette raison que j'ai posé plu-
sieurs questions de nature à obtenir les censeigne-
iments voulus.

Le MINISTRE DE LA MIARINE ET DES
PSCHERIES : Je n'objecte pas aux questions de
l'honorable député. Nous possédons à l'Ile du
Prince-Edouard le Stanley, vapeur extrêmement
puissant, bâti au temps où air Charles-Hibbert
Tupper était ministre de la Marine et des Pêche.
ries, et qui peut parfaitement naviguer à l'aise à
travers deux pieds de glace. Ce vapeur fait, la
traversée de Georgetown à Pictou, distance d'envi-
ron 40 milles ; mais ce n'est pas là l'usage auquel
nous avons employé le Petrel. Nous nous sommes
servis de ce vaisseau pour constater par expérience.
si un vaisseau d'acier ordinaire peut passer à
travers les ouvertures qui se pratiquent dans la
glace, et alors, il importait peu de savoir quelle était
sa force.

M. POWELL: Le choix du Petrel pour cet
usage a constitué sans contredit une erreur, et si le
ministre avait consulté son propre jugement, il
aurait obtenu un meilleur succès. La glace se
sépare à cet endroit particulier, et ce qu'il y faut,
c'est un bateau qai, non seulement traverse l'eau
libre, mais passe à travers la glace en la brisant,

Le' MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Déplaçant ordinairement des
champs de glace.

M. POWELL: Oui, et le Petrel n'était nulle-
ment propre à cet usage. Ce qu'il faudrait, c'est
un bateau à peu près comme ceux g n'on a vus sur le.
lac Supérieur ou sur la côte norvégienne, c'est-à-
dire possédant un fort tirant d'eau, et un énorme
force de chevaux-vapeur. Le ministre, sans
aucun doute, est tout à fait convaincu maintenant
que le Petrel est insutfisant, et il est probable que,
plus tard, il fera l'essai d'un autre genre de bateau.

Il e.st une chose, au sujet de ce crédit, que je
désire signaler à l'honorable ministre.

Un fort ancien serviteur de la Couronne, qui a
passé cinquante ou soixante ans de sa vie entre les
caps du détroit, au service du pays, m'a remis une
requête appuyée cde nombreuses signatures, deman-
dant au ministre de porter aux estimations une
faible somme à titre de gratification en sa faveur.
Il a perdu les doigts des deux pieds pour être resté
dehors la nuit afin de porter secours aux gens en
grand danger de périr sur les banquises ; et,

evenu incapable de répondre aux exigences du
service de nuit, il accepta la tâche de transpo-ter la
malle aux bateaux de sauvetage. Mais il est même
devenu incapable de remplir ces dernières fonctions,
et il se trouve actuellement dans un très grand
dénûment. Vu les nombreuses pensions de retraite
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payées par le pays, les soixante ans de service de
cet homme et es circonstances pénibles auxquelles
il se trouve réduit devraient lui donner droit
d'obtenir quelque faible gratification. Il s'adresse
done à l'honorable ministre, qui, dans la libéralité
le son cœur et dans sa générosité, aide et encou-

rage ses collègues dn ministère à accorder de
groses pensions à diverses personnes pour le motif
qu'elles sont conservatrices, et il pense cliie, pour
uue bien meilleure raison, savoir: celle k avoir sa-
crifié sa santé et d'avoir pendant soixante ans con-
sacré le meilleur de lui-même au service du public,
il devrait trouver an ministère la preuve d'un peu
de pitié. Il ne s'agit pas de protection-politique
ici, car l'an dernier, l'honorable député de Cumber-
lani (M. Logan) porta à titre d'accusation grave
contre les conservateurs, le fait qu'ils avaient dé-
placé cet homme à cause de ses opinions politiques.
Ainsi, comme cet homme-là appartient au parti
libéral, et comme il ne réside pas ià présent dans
Vestmnoreland, il apparaîtra clairement que mon

insistance sur ce sujet est déterminé par un motif
purement désintéressé.

M. YEO: J'amîîerais dire un mot à l'appui de la
demande de l'honorable député de Westmoreland.
Tous ceux qui connaissent l'homme dont il parle se
joindront à lui pour dire que cet homme-là a droit
à un peu de sympathie et d'aide de la part du gou-
vernement. Il a consacré les meilleures années de sa
vie au service di, public, surtout en hiver, et je sais
que c'est grâce Î lui qu'on doit d'avoir sedourn un
grand nombre de personnes exposées aux périls de
la traversée'du détroit de Northun'berland. S'il
est quelu'un au Canada qui mérite de ne pas être
oublié, c·est bien celui dont lhonorable député de
Westmoreland a parlé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCIERIES: .Te puis dire que celui dont parlent
mon honcrable ami le député de Westmoreland et
mon honorable ami de Prince-est, est un personnage
historique dans les provinces marimes, où il est
Cnnu sous la dénomination populaire deTom Allen,
et je serai très heureux d'appuyer la demande de
l'honorable député de Westmoreland. Mais l'emo-
1barras, c'est que. le ministère est à peu près cir-
coiscrit aux restrictions statutaires, et qu'il ne
leut que fort difficilement sortir de là. Toutefois,
je seni très heureux de signaler la chose à m'on
honorable ami, le dirjeteur général des Postes, dans.
le département de qui M. Allen a transporté la
!malle pendant tant d'années, afin de voir s'il peut
indiquer un moyen d'éluder le statut qui défend
d'une façon sévère et impérieuse la concession de
pensions de retraite à d'autres qu'aux personnes
prévues par ses dispositions. Peut être est-il pos-
sible d'éluder la difficulté. Je puis dire que pour.
ima paî t, je serais très heureux de voir accorder
la chose, si on le'peut.

-M. POWELL: La chose pourrait se faire par
un vote de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oh l oui.

11. FOSTER : J'ai parcouru fort à la hâte l'his-
toire du Petrel, laquelle est constituée,: je suppose,
par son séjour dans les glaces durant le peu de
temps qu'il a été en dehors del' " L ", et j'ai
examiné, en' outre, le mémoire du: ministre et les

rapports du capitaine McElhinney. Tous ceux
qui liront dans les journaux quotidiens ce qui a con-
cerné ce bateau verront tout de suite que la prin-
cipale difficulté consistait dans le fait qu'il n'avait
pas assez de pouvoir. Il ne pouvait passer à tra-
vers une glace dépassant tant soit peu l'épaisseur
de la glace la plus ordinaire ; et lorsqu'il fut entouré
d'une glace devenue forte et épaisse, il se trouve
prisonnier, incapable de se frayer un passage ni
d'être délivré avant le printemps.

Bien que les intentions du ministre fussent par-
faitement droites, et que le capitaine IcElhinney
soit un bon capitaine, il n'y a aucun doute qu'il a
accueilli l'idée d'acquérir un vaisseau, et que, lors-
qu'il a jeté les yeux sur ceux qu'il a pu voir, et il
a dit que le Petrel était le plus convenable qu'il
pût trouver; mais il n'a jamais (lit que ce bateau
était propre à l'usage auquel on le destinait. En
effet, pendant quelque temps, on ne sut trop si
l'on prendrait le Petrel ou le Bayxi:ater.

Je regrette que dans cet état de choses, le
ministre n'ait pas subordonné aux nécessités du cas
son louable désir de faire faire une expérience, et
qu'il n'en soit pas arrivé Ala conclusion qu'il aurait
mieux fait d'attendre une autre année, afin d'avoir
un bateau convenable. L'expérience a conté cher,
savoir : $15,162, et le résultat obtenu a été un peu
moindre que rien, car il a jusqu'à un certain point
compromis l'expérience.

Je désire demander à mon honorable ami si, par
suite de cet échec, il a décidé de ne rien faire pour
obtenir une expérience raisonnable et juste relative-
ment à cette traversée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Pas le.moins du monde.

nn OSTER: Je auppose que nous devrons par-
donner son erreur au ministre.

Je n'ai paà parlé comme je l'ai fait en croyant
que l'affaire cachât quelque chose. * Non, la seule
chose qu'elle cache et qu'elle dévoile, c'est <que
l'expérience n'a pas été faite convenablement, et
qu'on a réus.si, cependant, à dépenser environ
$15,000 de l'argent public.

D'après mon expérience acquise au département
de la Marine et des Pêcheries et d'après l'intérêt
que je, porte à l'affaire, mon impression. est que
cette route du Cap Tourmentin au Cap Traverse est
possible, et que tout ce que le département a à faire
pour la réaliser, c'est de bâtir un vaisseau conve-
nable. Et je .pense qu'on obtieridra un service
nmoins cher par cette route que par tout autre.

J'espère que mon honorable ami ne se laissera'
pas décourager, et qu'il fera une expérience abso-
lumnent suffisante. Après tout, si l'on peut établir
une bonne fois la possibilité de, la route, la dépense
de e20,000 on 25,000 faite 'pour y .parvemr sera
plus que compensée par réconomie du service d'une
seule année.

M. MACDONALD (King) A mon avis, l'hono.
rable ministre de la Marine et des Pêcheries a
commis une méprise en cette affaire. Ses inten-
tions, je le sais, étaient bonnes, et il a fait tout son
possible dans les circonstances ; mais je crois qu'il
s'est trompé relàtivement'à la capacité' du bateau
qu'il a"employé.
. Comme l'honorable' ministre le dit, c'est tout ce
qu'il à pu faire par lui-mênie, soaus l'habile direc.
tion du capitaine McElhinney- Or, quant à la pra-
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ticabilité de la route, j'ai, pour aina part,des doutel
fort sérieux. L'honorable député d'ork sembhle
croire qu'on pourrait rendre cet te route praticable.
Sa distance, en effet, ferait croire que c'est la route
offrant le plus le facilités, vu qu'elle est la plus
courte ; mais ses désavantages, au point <le vue di
service d'hiver, se manifesteraient toujours pour la
rendre impraticalble. La glace mouvante s'y presse
et refoule, et sous ce rapport, cette route est rein.
llie de difficultés dont ne donne pas d'idée la tra.
versée (le Geurgetown à Pictou, laquelle a été cons.
tatée praticable et bonne jiisqu'à préseiit. Je suis
sous l'inmpressioi, et c'est, j'en suis convaincu, celle
le tous eeux qui ont dirigé le service d'hiver jus-

q1uaujourd'hui, entre ces deux derniers endroits,
que cette traversée continuera d'être la meilleure
jusqu'à ce qu'ou ait trouvé un autre moyen le
passer le détroit durant l'hiver. Cette route a été
constatée constituer un succès plus grand qu'on ne
le prévoyait, et le service en étant ait par le très
excellent bateau qui est, j'allais dire, lune des
merveilles du monde, c'est la seule, il n'y a pas de
doute, dont on continuera à faire usage.

Ce bateau-là a obtenu un tel succès que le gou-
vernenent russe songe à envoyer un de ses officiers
pour examiner l'ouvre étonnante qu'il constitue,
afin de trouver le moyen de naviguer dans ses
ports couverts de glace. Il accomplit des choses
que ceux qui en ont entendu parler seulement ne
peuvent guère comprendre. Il a réussi à 'faire
triompher la navigation d'hiver d'énormes difficul-
tés, et sauf dans les cas où le forts vents souffient
sans cesse tie certains points, ce qui forme des
amoncellements de glaçons constituant des bar.
rières humainement infrancîhissables, il file en con-
ournant les obstacles de droite et de gauche, et ce

n'est que par hasard qu'il se trouve dans l'impossi-
hilité de se frayer un passage.

Dans ces circonstances, vu le succès dont la tra-
versée de Georgetown à Pietou a été favorisée, je
crois que, pour ce qui concerne la navigation
d'hiver, ce serait sacrifier inutilement l'argent pu-
blic que <le tenter davantage à établir une autre
traversée de vapeur entre les caps <lu détroit. Je
suis d'avis que si l'on s'était servi d'un bateau con-
venable l'hiver dernier, d'un bateau assez puissant
pour pénétrer à travers une glace ti peu épaisse,
l'expérience tentée aurait pu obtenr quelque suc-
cès ; mais le Petrel se trouva emprisonné derrière le
quai le telle manière, a dit l'honorable ministre, et
entouré d'amoncellement de glaçons refoulés par
le vent en si grande quantité, qu'il n'était nullement

ossible a aucun bateau de pouvoir sortir de là.
ans le cas contraire, il aurait pu obtenir certain

succès.
Il n'y a pas de doute qu'on a comnns une erreur'

en ne se procurant pas un bateau assez puissant
pour faire une expérience suffisante de cette route.
Tout de même, je suis d'avis, comme je l'ai déjà
dit, que cette route n'est pas .ropre à la naviga-
tion d'hiver, nonobstant tout ce qu'on -peut dire à
son sujet.

31. YEO : Je ne suppose pas que cet iteni soit
celui qui appelle la discassion concernant la meil-
leure route de navigation du détroit le Northum-
berland.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ecoutez! écoutez!

M. MACDONALD (King, L.P.-E.)-

s M. YEO : A mon avis, l'honorable député de
King, Ile du Prince-Edouard, est tout à fait en
dehors de la question.

J'ai fort peu de cloute que si l'on destinait à la
traversée du ldétroit un vapeur assez puissant,
entre le Cap Tourmentin et Summerside ou le Cap
Traverse, il obtiendrait un boi succès, et ferait
presque régulièrement des voyages quotidiens. La
distafice entre les caps n'est pas le quart de celle
qui sépare (eorgetown (le Picton. La route eiltre
ces caps n'a jamais subi d'épreuve convenable, et
-la population le la partie occidentale de l'Ile du
Prince-Edouard, j'en suis bien convaincu, ne sera
jamais satisfaite tant que cette épreuve-là n'aura
pas été faite.

Dans les hivers ordinaires,e Petrel aurait fait un
bon service ; mais, commne l'a expliqué le ministre
de la Marine et des Pêcheries, il est malheureux
(que nous ayons eu un hiver plus rude cette année
que depuis longtemps, un hiver aussi précoce et
aussi soudain, qui est venu surprendre ce bateau
au moment même où il allait commencer son ser-
vice. Dans les hivers ordinaires, il aurait fait un
bon service dans les premiers temps de l'hiver et au
printemps, mais malheureusement, il s'est trouvé
emprisonné par la glace.

J'espère qu'avant longtemps, on affectera au
service (le cette route un bateau convenable, et
j'ai la certitude que si l'on fait de cette route-là un
essai suffisant, on constatera qu'elle est la plus
propre à la navigation d'hiver.

Salaires et allocation-gardiens de phares. .8207,300
M. FOSTER: A propos (le cet item, je désire

signaler très brièvement à l'honorable ministre de
la Marine et les Pêcheries un cas que, non pas à
cause lu montant du salaire impligjaé ni rien de la
sorte, mais d'après le seul principe de loyale jus-
tice, je considère comme important, un cas que
l'honorable ministre ne devrait nullement regarder
de l'œil indifférent qu'il pourrait croire devoir lui
convenir. Je veux parler <le la conduite tenue par
l'honorable nmiriistre à l'égard de Benjamin Palmer,
le gardien d'un havre situé sur la rivière Saint-
Jean, dans le comté de King, envers qui, je crois-
j'espère qu'on verra que la chose a été faite sans.
intention, bien que, j'en ai peur, l'honorable mi-
nistre se soit très fortement engagé-on a commis
une grand injustice. Je ne tiendrais pas ce lan-
gage dans la plupart des cas. Ceux qui prennent
part aux luttes politiques et font preuve d'esprit de
parti trouvent dans un renvoi le revers de la mé-
daille ; et tout en étant prêt à me lever en leur
faveur pour leur obtenir justice, je reconnais, par-
faitement qu'on ne peut aller à la guerre sans qu'il
en coûte,et qu'après la bataille,il faut compter des
blessés. 1lais ce cas-ci. est celui d'un homme qui
n'a jamais été partisan politique, qui, de sa nature
et par ce qui le caractérise, n'est pas fait pour
l'être. C'est un le ces hommes (lui acceptent la
vie tranquillement, et qui font leur affaire sans
s'occuper de celle des autres; et dans toutes les
luttes électorales que j'ai subies dans le comté de
King depuis 1882, il n'a jamais été partisan. vie-
lent, bien qu'il ait toujours voté pour moi et qu'il
fût un de mes ami, politiquement de -même que
personnellement.

Cet homme possède un frère d'un tempérament
tout différent. Celui-ci prend une part active à
toutes les luttes électorales, et ne néglige aucua..

4319 [C03DIUNES] 4320



4321 [5 MAI 1898] 4322.

moyen honnête à sa disposition pour faire préva-
loir la politique libérale-conservatrice. Mais je ne
suppose pas qu'il soit juste de punir un homme
inoffensif de l'œuvre d'un autre qu'on pant appe-
ler agressif au point de vue de l'esprit de parti.

ienjamin Paimer était le gardien du phare de la
pointe Palmer. Peu après l'élection, le 27 octobre
18%, le candidat heureùx du comté de King, un
libéral, demanda par lettre le renvoi <le M. 1.-R.
P'alre., disant

Je leuse mentionner une raison suffisante en disant
que le f'onctionnaire actuel a été un organisateur zélé de
la paroisse de Kars, et qu'il a fait tout son possible pour
me flaire battre par le candidat conservateur.

Telle est l'accusation.
La -requête du député du comté n'a pas été

ne:ordée tout (le suite. On parut d'abord disposé
il ne pas s'engager trop hâtivement dans cette
wuvre de décapitation. Cependant, l'avis du
'Iépuîté prévalut à ce point, qu'il triompha de l'es-
prit de justice et d'équité dont le ministre de la
3hitine et des Pêcheries était alors animé, l'indui-
-uit à abandonner le principe que le gouvernement
avait posé par la bouche du très honorable premier
ministre, savoir : que toute personne accusée aurait
une enquête, et que nul ne serait destitué avant
d'avoir vu examiner son cas. Le ministre de la
Marine et dee Pêcheries donna instruction à M.
31eAlpine, le commissaire, de tenir une enquête au
sujet de l'accusation formulée par- le député du
comté, alléguant que M. Palmer avait été in orga-
nisiateunr zélé et qu'il .avait fait tout son possible
p"ur faire battre le candidat libéral. M.McAlpine,
qui était très fort partisan, se mnit à l'Suvre de bon
cœur, naturellement. On pouvait voir aisément
qu'il ne penchait pas en faveur de M. Palmer, et
que, s'il avait quelque inclination, c'était naturel-
lvieitît du côté lu député dont il était l'un.des
forts partisans et au profit de qui il avait force
lues''gne politique.

Ainsi, M. McAlpine fut chargé d'examiner le
cas. Mais sa procédure n'était pas assez vigoureuse
01n assez rapide, et quinze jours environ après la
nomination (le ce monsieur, le député écrivit de
nou'veau pour rappeler au- ministre, son " cher
monsieur Davies ", qu'il n'avait pas prêté une
attention prompte et efficace à la requête faite
nutérieuremetnt.

Il (lisait :

31. Palmer a été pour moi un adversaire politique très
ardent, et, le concertaveo son frère, WhitPalmer, il aou
recturs à toutes les machinations possibles contre nous,
et avec tant de succès qu'à la dernière élection, j'ai été
,attu on cette paroisse par près de deux contre un. Si

l'on fait une enquête, il y aura amplepreuve, et je désire
voir renvoyer cet homme, vu que mes amis de cette
paroisse sont réellement fort mécontents contre moi
parce que je n'aurais oas réclamé plus énergiquement sa
destitution.

Confiantque vous donnerez sans délaieffet à cettelettre.
Je demeure, etc.,

(Signé) JAMES DOMVILLE.

Cette lettre, je suppose, eut l'effet d'aiguillonner,
le ministre. Dans tous les cas, le commissaire tint
son enquête. Dans sa lettre dont j'ai donné lecture
l'ain dernier, M. Palmer dit que l'ènquête n'a pas
été faite d'une facon tout à fait loyale à son égard,
qu'ifil ne lui a pas été permis de produire toute la
preuve qu'il était en, état de fournir, et qu'il n'était
paus présent lorsqu'on recueillit la preuve accusa-
trice, ce qui devait lui être préjudiciable.

136

Je donnerai lecture de quelques courts extraits-
de la preuve reçue par M. McAlpine. Je citerai
d'abord le témoignage de M. Palmer lui-même, qui
se lit comme suit :

Je demeure à Kars et je suis gardien de phare et culti-
vateur. J'ai été gardien du phare environ dix ou douze
ans. J'ai voté pour le candidat conservateur.....

Ce n'est pas une faute.
...... mais je n'ai pas pris de part active à la dernière
élection ni à aucune autre élection depuis que j'occupe
cette position. Je n'ai pas sollicité le vote d'un seul
électeur. Je n'ai demandé à personne de voter dans un
sens ou l'autre. Je n'ai pas aidé à l'organisation de la
paroisse. Je n'ai nullement participé à l'élection si ce
n'est par mon vote. Je n'ai payé personne pour voter.
Mon frère travaille activement dans les rangs conser-
vateurs.

Les gens de l'endroit souriaient d'entendre dire
que Benjamin-R. Palmer s'est dérangé pour faire
de l'organisation politique. Ce n'est pas un orga-
nisateur en aucun sens lu mot. Il n'est pas bâti
pour cela. Il a déclaré sous serment ce dont je
viens de donner lecture.

Vient ensuite le témoignage de Rolert Vanwart,
qui dit:

Je demeure à Kars, et je suis cultivateur. Je connais
M. B.-R. Palmer, ,e me rappelle la dernière élection,
iu à eu lieu en jin 1896. J'ai vu M. Palmer au bureau

e votation. Il n'y est pas resté au-delà de vingt
minutes. Après dîner, le 23 juin......

C'est le jour <le l'élection.
M. Palmer et moi sommes allés voter à Wickham,

dans le comté de Queen. Je n'ai pas vu M. Palmer solli-
citer le vote de qui que ce soit, ni je n'ai entendu dire
qu'il le faisait. Je n'ai jamais entendu dire que M.
Palmer offrait de l'argent ni qu'il faisait miroiter des
avantages d'une nature quelconque aux yeux de quelqu'un
pour le faire voter.

Nous possédons ensuite le témoignage de son
frère avec qui il demeure et qui devrait savoir ce
qu'il en est, et qui ne voudrait pas se parjurer. .

Le MINISTRE DE'LA MARINE ET DES
PfCHERIES: Ce n'est pas un ho:nime aussi tran-
quille.

M. FOSTER : Non, mais c'est un homme hono-
rable. Il déclare fausse l'accusation alléguant que
son frère est un organisateur -et travailleur actif
de la paroisse de Kars. Il est absolument faux que
celui-ci ait participé en quoi que ce soit à l'élection
fédérale. Et voici le rapport du commissaire, et
c'est ce rapport que je désire signaler surtout à mon
honorable ami.

Ce «commnissairé a entendu toute la preuve, et
voici quel-est son rapport:.

J'ai Phonneurde soumettre par le présent mon rap ort
concernant B.-R. Palmer, gardien de phare, de Kars, dans
le comté de King, N.-B. M. Palmer a été accusé -d'actes
entachés d'esprit de parti.à la dernière élection fédérale
et aux élections précédentes. L'accusation .n'a pas été
établie d'une manière satisfaisante.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) .E.-H. McALPITE,

C'ormmissie.

Je constate ensuite 4ue le ministre de la Marine
et des Pêcheries a fait au Conseil, le 6 mars 1897,.
le rapport que voici:

Extrait d'un rapport du comité de l'honorable Conseil
privé, sanctionné par Son Excellence le Gouverneur gé-
néral le 7 mai 1897.
. Suivant mémoire du'ministre dela Marine et des Pd-

cheries recommandant, relativement à l'arrêté ministé-
riel du 21 juin 1884 nommant B.-R. Palmer gardien du
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phare de la Pointe Palmer située sur la rivière Saint-
Jean, que la nomination de ce fonctionnaire soit annulée,

.vu qu'il a été établi à la satisfaction du ministre de la
-11arine et des Pecheries que le dit fonetionraire a été
partisan politique actif lors de la dernière élection fédé-
rale.

C'est-à:di-e que le député du comté porte une
accusation, qu'instruction est donnée au commis-
saire le faire nue enquête h ce sujet, que celui-ci
fait cette enquête pout- constater par les témoi-
gnages et les rapports que cette accusation n'est
pas prouvée, et que cependant le ministre dont ce
commissaire avait été le représentant, produit au
conseil un rapport énonçant qu'il a été établi à sa
satisfaction que le fonctionnaire accusé avait été
un partisan politique actif, ce qui signifiait que
M. Palmer devait être renvoyé de son emploi.

Puis vient une lettre, empreinte à chaque mot
d'un sentiment de joie, -à l'adresse du député de
King (M. Domville), pour lui apprendre ,qu'enfin
son %-oeu le plus cher se trouve réalisé, et que, bien
que le véritable prévenu ne soit pas atteint, le
frère inoffensif a été dépouillé de sa charge.

Eh bien ! 31. l'Orateur, ni moi ni, je crois, le
fonctionnaire destitué ne nous soucions beaucoup
de la chose, car cette charge est intime; mais il
s'agit lit de deux principes. D'abord, s'il existe une
accusation et si, d'après le gouvernement, tout
prévenu doit avoir l'occasion <le prouver son inno-
cence ; si l'on admet la maxime qu'un homme est
innocent tant qu'il n'est pas coupable, lorsque le
juge charfré de faire le procès le conduit avec jus,
tice, cot mme nous supposerons qu'il le fait, et qu'il
fait rapport que l'accusation n'est pas prouvée, il
mue semble que le ministre est tenu d'accepter ce
rapport, et de garder le fonctionnaire.

Je ne vois pas où il peut y avoir de l'équité et de
la justice ordinaire à moins de reconnaitre ce prin.

-cipe. Mais il y a antre chose : c'est le tort causé à
un de nos semblables.

Aujourd'hui le ministre de la Marine et des Pè-
cheries est un haut et puissant personnage. Il a
longtemps été un haut et puissant personnage, mais
il est encore plus haut et plus puissant depuis qu'il
s'est agenouillé devant Sa Majesté, au figuré, et
qu'il a été fait chevalier. Il s'appelle aujourd'hui
sir Louis et il le s'agit que de l-humble Benjamin
Palmer- qui était gardien de phare dans le conité de
King. Le puissant ministre peut croire que l'atfaire
est sans importance, qu'il est inutile d'en parler.
Mais Benjamin Pahnier et sir Louis Davies sont
hommes tous les deux, et entre hommes, le code de
l'équité et même de la justice existe, que l'un soit
chevalier et lVautre un simple cultivateur, ou que
tous les deux soient sur un pied d'égalité en ce qui
concerne leur occupation.

Cet homme comprend qu'une injustice a été con-
mise à son égard, et il a raison de le croire. Il a
été accusé d'une certaine infraction, l'acensateur
était décidé à le faire punir. L'accusation n'a pas
été prouvée, et cependant, le chatiment a été infligé,
l'individu est chassé lu service, est privé d un
emploi qu'il remplissait à l'entière satisfaction du
département, un honne cbitre lequel pas un mot
ne peut être dit sous aucun rapport. Si le ministre
de la Marine et des Pêcheries veut accepter la
simple parole du colonel Dontville au lieu du rap-
port de son propre Comnissaire, au lieu des témoi-
gnages donnés sous serment, au lieu de la décision
de son propre juge, pour plaire à un partisan; pour
commettre cette injustice à l'égard d'un homme
qui est innocent, alors le ministre doit en assumer

Ml. Form.

la responsabilité. Mais c'est tout de même une
mauvaise action.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PFCHERIES : Jamais il ne s'est présenté un cas
dans lequel nous avons en une preuve plus claire
de la manière avec laquelle les faits peuvent être
-- je ne dirai pas dénaturés mais mal expliqués,
que le cas cité par mon honorable ami. Ce cas est
aussi simple et clair que a, b, c. Je ne pense pas
que mes amis de la gauche puissent m'attribuer le
désir le suivre le principe aux vainqueurs les dé.
ponilles. Je m'y suis opposé, parue que je n'aime
pas ce principe, et je m'y suis opposé fermement et
sincèrement depuis le commencement jusqu'à la fin.
Mais j'ai toujours prétendu que lorsqu'un fonction.
naire public est un partisan reconnu, actif, violent
et insolent, :et homme, les faits étant prouvés,
doit être destitué.

Uhonorable député a donné à entendre que le
commissaire avait fait rapport que l'accusation
n'était pas prouvée. Je ne nie suis jamais laissé
guider par le rapport d'un commissaire. Je ne lui
ai pas demandé de faire un rapport, mais d'envoyer
les ténaoignages. Je suis responsable de la déci-
sion prise. Je dois lire la preuve faite, et décider
si, d'après les témoignages rendus, il y a assez pour
destituer l'individu.

Que M. McAlpine fasse rapport que l'accusation
est prouvée ou non prouvée, cela importe peu, et
cela ne m'absoudra point devant la Chambre. Si
M. McAlpine a envoyé des témoignages qui pron
veut nue l'accusation est mal fotdée, alors les
honorables députés nie demanderont de : rendre
compte. Mais ici, peu nous importe ce. que'M.
McAlpine dit dans son rapport, nous voulons
savoir ce que lit preuve dit, ce que les témoignages
prouvent, et en conséquence, je laisse de côté cette
partie de la question. Encore une fois, peu importe
que M. McAlpine dise que l'accusation est prouvée
ou ne l'est pas. J'arrive aux témoignages.

Quels sont les faits ? Un gardien de phare exer-
çant un petit emploi, mais, ainsi que mon honora.
ble ami l'a fait observer, ayant quand même droit
à tous les privilèges d'un sujet britannique, était
un homme parfaitement innocent, inoffensif, qui ne"'
se mêlait absolument de rien. Il n'était pas homn-.
à organiser, d'après ce que j'en ai entendu dire par
mon honorable ami le député de King et par d'au.
tres personnes. Mais il avait un frère qui était l'in.
carnation du parti. Ainsi que l'a dit mon honora-
ble ansi, il mettait tout en Suvre. . . .

M. FOSTER: Tout ce qui était honorable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il mettait tout ce qui était hono-
rable en oeuvre pour nuire au parti libéral, et'il n'y
a rien qu'il n'ait fait pour combattre ce parti.

Quel emploi exerçait-il? Il ie retirait pas le sa-
laire lui-même. Son frère, l'homme de paille, le re-
tirait. Mais l'homme qui guidait, organisait et me-
niait le parti tory, c'était W'hit Palmer, et je vais
citer le témoignage de son frère, gardien de phare,
au sujet les relations qu'ils avaient ensemble:

Mon frère est un travailleur actif dans les rangs du
parti conservateur. Nous vivons ensemble et nous par--
tageons tout ce que nous faisons.

C'est la substance de toute l'affaire. Ilnreirait
pas le salaire lui-même, mais il était l'organisateur,
nominalement son frère remplissait la charge, tan-
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dis qu'il partageait les bénéfices. En lisant tout
cela, je nie suis dit qu'il n'y avait aucun doute sur
ce point. Je me suis occupé de l'affaire comme si
Whit laimer eût été lui-même le gardien de phare.
Il vivait avec son frère et partageait sou salaire.

.N. 31eNEILL : Quel est le salaire?

1. FOSTER : Une bagatelle de $60.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lICHERIES: Le salaire importe peu. Cet homme
était l'incarnation du parti tory dans cette pro-
vinee. Il avait mis son frère <le l'avant comme
gardien de phare <le nom, tandis que lui l'était
r:éuîemlemnt.

NI. vIeNEILL: Le chiffre du salaire importe
beaucoup, car si le salaire était très peu élevé et
sils vivaient ensemble, ils n'avaient pas besoin de
beaucoup d'argent pour se nourrir, si une partie
du salaire allait au frère de l'individu. Si le salaire
était de 860 ou de $100 seulement, ce serait, à ce
point de vue, une chose bien différente d'un salaire
de 8510 on 8600. Toutefois, je n'ai pas beaucoup
Sre lire à la manière avec laquelle le ministre a agi
dans ces cas. Personnellement, j'ai constaté qu'il
a agi d'une manière que je considère très juste.

I. 1cl)OUGALL: J'aimerais poser une ques-
tion à lhonorable ministre au sujet de ce qu'il
allégue être une bonne raison pour destituer un
enmployé public. Si j'ai bien compris l'honorable
mnilistre, il a lit que du mionent qu'un fonction-
naire était partisan, un partisan violent, c'était
assez pour mériter d'être destitué. En supposant
quil ait raison, l'honorable ministre approuverait-il
hi noiniation d'un homme qui s'est montré lui-
mi-me partisan actif et violent pour remplacer le
finetionnaire destitué par cette seule raison?

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECHERIES : C'est une question bien différente.

'1. FOSTER: Je ne veux pas que le ministre
s'en sauve avec cette raison excessivement faible.
Le question est bien simple telle qu'elle a été
expliquée à la Chambre par l'honorable ministre,
et les députés devront la décider. Mais il y a deux
puints sur lesquels je désire attirer l'attention de la
Chambre.

Lhonorable ministre agit en qualité, d'arbitre
final au sujet d'une accusation qui a été instruite
devant un de ses propres commissaires et sur
laquelle ce commissaire a fait un rapport. .

tQuelle était cette accusation? L'accusation. ne
cormpiortait pas que WXIhit Palmer recevait de son
frère Benjamin la moitié de son salaire de $80, ni
que les deux frères issus de mêmes parents, vivaient
ensumble célibataires tous cieux, partageant tout
é.alement, ne formaient qu'un seul homme-pour
ainsi <lire; ni que la moitié de ce salaire exor-
bitant payé à Benjamin Paler allait à sou frère
Whit. L'accusation disait que Benjamin Palmer
était na partisan actif et violent. Le commissaire a
(lclaré qu'il ne l'était pas. -Il est reconnu dans l'ad-
ministration de la justice que beaucoup dépend du
contact immédiat avec les témoins quand ils rendent
témnoignage. Le commissaire a eu cet avantage et le
muuîstre ne l'a pas eu. Le commissaire ayant cet
avantage a décidé que -l'individu n'était pas un
partisan violent, et il en a -fait rapport.

l36f

Le ministre siège ici, et s'il est bien disposé, ce
n'est pas en faveur de Benjamin Palmer mais du
député de King, de sorte qu'il a dû partir précipi.
tamnaent pour Londres afin de lancer une entre.
prise, qu'il dénigrait ailleurs, entreprise que le
député insinuant de King lui avait dit, lui avait
ordonné de lancer, sinon qu'il aurait à le regretter.

Une VOIX : Quel rapport cela a-t-il à la ques-
tion?

M. FOSTER: C'est à moi d'en juger. Mon
honorable ami, j'allais dire est très complaisant
pour l'honorable député de King. C'est l'homme
que le ministre a écouté quand il a décidé rue
Benjamin Pabner devait être destitué, et sans l'in-
sistance de cet honorable député, Benjamin Painier
n'aurait pas perdu son emploi de gardien de phare.

Quelle triste action de la part d'un ministre qui
destitue quand même un homme qui est accusé et
qui est déclaré non-coupable, mais qui le destitue
pour une raison absolument différente, parce que
faisant vie commune avec son frère, partageant les
produits de la terre, des pêcheries et le revenu de
ce petit phare, on dit qu'il a reçu une partie de ces
$80 par année.

Si l'honorable ministre peut laisser commettre
cette injustice, si le gouvernement peut s'affermir
par ces petits moyens, qu'il le fasse, mais ù- mon
avis, c'est une bien triste besogne. Leministre n'a-
t-il pas honte de destituer un homimne de cette
manière. Il n'y a qu'une chose que j'ai relevée
dans les observations du ministre, c'est quand il a
accusé Benjamin Palmer d'avoir agi en secret. Il
a pris soin du phare ouvertement, et il me fait
peine de voir que l'honorable ministre, qui aime
tant la justice, se soit laissé guider par la demande
impérative de l'honorable député de King.

M. SPROULE : Il ne semble que l'honorable
ministre a énoncé une doctrine fort extraordinaire.
L'honorable ministre voudrait-il suivre une'pareille
ligne de conduite dans toutes les affaires de la vie,
sauf en politique ? L'honorable ministre est avocat
aujourd'hui, et il pourra être juge l'année prochaine.
S'il était juge et qu'une cause serait plaidée devant
lui et que la preuve établirait que l'accusé n'est pas
coupable, mais qu'un autre est le délinquant, assu-
rénient, il ne condamierait pas 1'homme qui a été
déclaré innocent. L'honorable ministre a reconnu
que l'accusé n'était pas coupable.

D'après la justicebritannique, quelque puisse être
le crime, si un accusé est déclaré innocent, il doit
être mis en liberté, et personne ne peut infliger un
châtiment. Mais parce que Benjamin Palmer est
accusé d'avoir agi en\parcisan violent et qu'il est
prouvé .que.sou frère l'a été 'et- que .l'accusation
contre Benjamin Palmer n'est pas prouvée, le frère
doit être puni, 'innocent paie pour le coupable. Si
le. 'ministre était juge, appliquerait-il cette. règle
dans un cas de cette nature?

Il y..a une circonstance extraordinaire dans le
présent cas. Un -commissaire enquêteur a été
nommé. Le commissaire a ou n'a pas le droit de
rendre un jugement final. Je remarque que dans
plusieurs commissions d'enquête nommées dernière-
ment, le .commissaire a, agi en .qualité de'juge et
décidé si une punition devait, oui ou non, être
infligée. J'ai tdujours cru que c'était outrepasser
son dèvoir, attendu qu'un commissaire doit.seule-
ment constater-les faits et faire rapport au dépar-
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teimlent ; Mais il parait gujie ce principe n'a pas été
suivi par les commissaires politiques qui ont par.
courn le pays nCI teinanit des enquêtes sur le pré.
tenlues accusations de conduite politique active et
violente, car ils onît décidé si le crime a été commis,
Ou nOn.

Mais aveclesfaits devant lui, le ministre cherche
au delà de la décision du commissaire ; il examine
les témoignages, nul doute avec l'intention de
constater si l'accusation d'ingërence politique pou-
vait être établie, et quandg il voir qu'il est incapable
de condaner Benjalmin Palier d'après la preuve
faite, il apprend que son frère était un partisan
politique, et comme les deux hommes vivaient
ensemble, il décide le condamner Benjamin, bien
qu'imnocent, la raison étant (1ue son frère avait
commis un crime de mnèmu nature. Ne parait-il
pas extraordinaire qu'un homme qui occupe la
haute position de ministre de la Marine et des
Pêcheries, un avocat élinent qui a pratiqué pen-
dant des ainées, puisse énoncer un principe d1e
cette nature et chercher à le soutenir, et qu'il
s'efforce le faire croire au pays que le procès a été
équitable et que le jugement a été juste?

Le procès a été des plus injustes, et je ne pense
pas qu'il faste honneur au ministre de la Marine et
les Pêcheries, malgré qu'il se montre ordinairement

juste dans ces sortes d'affaires. J'ai compris qu'il
n'était pas homme à pousser à l'extrême le système
de 'aux vainqueurs les dépouilles," mais j'avoue
que la bonne opinion que j'avais dJe lui est forte-
ment ébranlée par le présent cas que lui-même a
cité.

M. McNEILL : L'honorable ministre prétend
qu'il naurait pas destitué cet honnue, s'il n'eût cru
qu'il retirait le salaire dont son frère profitait.

Le 311NISTRE 1E LA 3ARINE ET DES
PÊCHERIES : Le fière a juré qu'ils partageaient
le salaire entre eux.

M. McNEILL : Quand le ministre a consenti à
la destitution, il ne pouvait certainement pas sa-
voir que le salaire n'était que de 880 par année, car
le ministre aurait compris qu'une fois sa pension
payée à même ces S80, ce gardien de phare n'avait
rien à donner à son frère.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Dans plusieurs endroits, une sous-
eription de $40 à un fonds électoral est une fort jolie
chose.

M. McDOUGALL: Recevez-vous $40 du non-
veau titulaire!

M. CLANCF : Le comité doit être content de
savoir que le ministre n'aime pas beaucoup les des-
titutions. Je n'ai aucun doute que l'honorable mi-
nistre a probablement résisté à une forte pression,
mais, quoi qu'il en soit, il a posé en principe une
règle fort extraordinaire pour un homme qui n'aime
pas à faire de destitutions. Le principe énoncé par

le ministre, est non pas qu'un homme doit rendre
compte le sa propre conduite, et aussi de son sa-
laire, et si une seule piastre est donnée à un parti-
sait, qlui n'est peut-être pas fonctionnaire lui-même,
l'employé du gouvernement perd son emploi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Supposons qu'un erniloyé public

M. SrROULEi.

vienne nous dire qu'il n'est pas u partisan actif,
mais qu'il donne la moitié île son salaire à son frère,
qui est publiquement mi organisateur du parti op-
p.osé dans le district.

M. MclDOUGALL : A-t-il dit "publiquement"?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ER IES: Nous le savons tous, lui-nième l'a,
avèué. -Je demande à Ubionorab<le député si dans le
cas où le gadien du phare partageait son salaire
avec sou frère, ainsi qu'il Vii juré, il ne croirait pas
à propos d'appliquer la maxime : Qui fivt pt
atîum fit per se ?

3L CLA NCY : Quelle est la différence en pria.
cipe qu'il eût un frère, ou un parent, ou une autre
personne n'occupant aucune position quelconque ?
Si le ministre établit une règle comme celle-là, un
employé publie ne pourrait pas prêter une piastre
à un honime qui serait partisan. Et, je le demande,
le ministre est-il le gardien lu salaire le chaque
employé de son département ? Un homme a le droit
de faire ce qu'il veut de son argent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Et de le donner à un fonds poli-
tique à titre de souscription ?

M. FOSTER : Le ministre cherche à faire croire
à la Chambre que cet argent a servi à l'organisation
du parti conservateur pour faire battre le candidat
libéral. Je déclare que je ne crois pas un seul
instant qu'un cent de cet argent ait été employé
ponr cette fin. 31. Whit Palier peut faire de la
propagande lans sa paroisse, mais il n'est pas un
organisateur le la mhème manière que «\. Smîith est
l'organisateur du parti libéral, ce qui signifie le
maniement des fonds et la direction d'une grande
organisation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P,2CHERIES: Il travaille en petit, n'est-ce pas?

M. FOSTER : C'est de l'injustice de la part iu
ministre dJe vouloir faire croire que cet argent a été
donné à Whit Palmner pour des flus électorales. Les
deux frères partageaient tout également, et ce
frère, qui n'avait aucun intérêt à faire savoir' cela
au public, a lui-même rendu témoignage.

M. CLANCY : Le ministre veut nous faire croire
que la moitié de ce niaigre-salaire annuel de $80
était employée pour faire battre tout le parti libé-
ral. Si le salaire en entier a été donné au fonds
d'élection, le ministre n'avait aucunement raison
d'agir comme il l'a fait. Maintenant, tout employé
publie qui prêtera ou donnera une piastre qui
pourri être employée contre le parti libéral, perdra
son emploi. C'est lit doctrine du ministre. Ces
deux frères vivaient ensemble, partageaient entre
eux le salaire de $80, et le gardien d phare est
destitué pour avoir secouru son frère en le faisant
vivre à îiiê:ne ce maigre salaire de $80 par année.
Si l'honorable ministre (sir Lonis Davies) est lier
d'une chose comme celle-là, il perdra la réputation
qu'il a d'être un homme juste.

M. BENNETT: C'est une consolation pour moi
que d'avoir la parole de Phonorable ministre de la
Marine et des Pêcheries dans le, présent cas, car
j'en appellerai à lui au sujet d'un autre cas auquel
jelui demanderai d'expliquer la règle:cornerse.
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Le fi-ère d'un employé public que le ministre doit

letituer, m'a-t-on dit, est un de mes plus vigou-
reu adversaires. Je parle d'un nommé Thomas

hriehildon, le gardien du phare de Hope-Islaul.
11 a une couple de semaines une enquête a été
tenue sur sa conduite durant les élections de 1896.
il a fallu deux ans an ministre pour constater
j&uiune enquête était nécessaire, et chose encore

bien plus étrange, c'est que des représentations lui
it ét faites plusieurs fois. et il a cru que les accu-

sations étaient si futiles qu'une enquête était
inntile. Quantà cela, je n'en suis pas sûr, mais je
<idk lire qu'après deux ans, le ministre a été assez
juste pour accorder à l'accusé une enquête qui a été
cn-''.liite par M. Harty, un de ses fonctionnaires ;
et je ctrois que le gardien de phare ne peut pas

iis<'uuatillenent se plaindre que l'enquête n'ait pas
été faite avec justice et au grand jour. Te deman-
derai auministre s'il a décidé, d'après les témoi-

sna-e rendus devant 31. Hlarty, de renvoyer M.

L .\lISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ÉCHER11½: Je (lois dire que des plaintes ont
été de temps en temps portées contre la conduite
de NI. 3archildon. Je n'étais pas disposé, à cause
dles frais. i nonuner une commission d'enquête sur
c-es plaintes. J'ai dit que lorsque l'inspecteur :les
puiacs ferait sa tournée, je lui enjoindrais de faire
une enî'u"ête. M. Harty n'est pas dans la politique,
(cest simpjlemnxt un fonctionnaire du département.

- lui ai donné l'ordre de faire l'enquête et de me
faire rapport des faits. Il a fait l'enquête, et j'ai
dlit " Je crois que le gardien du phare doit être

islenltt et remplacé pendant quelque temps par
s'n aide.'' Les témoignages sont-là, et bien que
raie s.uspendu 31. Marchildon pour le moment,
je n'ai pris aucune décision dans l'espèce.

M\. lENNETT : Je reconnais que M. Mar.
chiilon a voté pour moi dlans l'élection de juin

Le 31IISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : Ce n'est pas un crime à mes yeux.

.L. UEINNETT : Je reconnais aussi que le gar-
dien a. dû nécessairemnenti quitter son phare pour
veih voter sur la terre ferme. Mais je crois que le
tininistre verra dans lapreuve que durant l'élection
piltielle qui a en lien en 1897, le gardien du phare
était sur la terre ferme, en raison o.e la permission
qu'ill avait obtenue d'hiverner là, et je n'ai pas de
douta que pour prouver sa reconnaissance d'avoir
rent sa nomîtination, sur ma recommandation, il a;
aussi voté pour moi à cette élection. Mais 'je
ir-ielti le ministre cde ne pas oublier qu'un accident
est arrivé à M. Marchildon en 1897, pendant qu'il
peiturait le phare, ce qui lui a occasionné 'de
gninles dépenses tant pour le médecin que pour les

srvices d'un homme qui a pris soin du phare Ten-
dant sa maladie.

Ce que je' demande, c'est que l'affaire ayant en
lieu il y a si longtemps, bien que pendant qu'il
était au bnreau de votation il ait pu pa.rler avec
chaleur. le ministre devrait pardonner et oublier,-
surtout en considération du fait que M. Mlarchil-
d"n en, votant pour moi appuyait le gouvernement
qui lavait noinié ; et je crois qu'il doit y avoir
une distinction à faire entre un forictionnaire qui
appuie le gouvernement qui l'a nommé, et celui qui

a été nommé par un gouvernement précédent et qui
combat un gouvernement subséquent.

De plus, il y a dans cette partie dle la province
une grande niaison de correction, et comme les
fonctionnaires le cet établissement ont pour habi-
tude de travailler en faveur des candidats libéraux,
c'est encourager l'intervention dans les élections.

Je prierai aussi l'honorable ministre de ne pas
oublier que l'autre jour, en réponse à une de mes
questions, il a déclaré qu'il n'avait pas l'intention
d'inquiéter un nommé Baxter, garlien clu phare
roisin, contre qui une plainte avait été portée e,
qui, ainsi que le prouve le rapport du département
de l'honorable ministre, avait été déclaré coupable
de pêche illégale. Si le ministre pardonne à Paxter,
un gardien de phare qui a enfreint la loi de propos
délibéré, il doit certainement pardcnîner à M. Mar-
childon, particulièrement parce que la chose dont

1 on se plaint est arrivée il y a près de deux ans.
J'espère ite le ministre accordera à M. Marchildon
le _énétice du doute.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PICHERIES : J'ai promis d'étudier cette question
avec soin, je suis bien décidé à agir avec toutes les
précautions nécessaires.

Sir ADOLPH E CARON : Je dois faire à l'hor.o-
rable ministre la justice de lui dire que, jusqu'à
présent il s'est acquis la 1 éputation de ne pas être
un cde ceux cui ont adopté pour politique le prin-
uipe qui consiste à dire aux vaimqueurs les dé-
pouilles ; mais j'ai bien peur que cette cause de
M. Palmner soit de nature à lui faire perdre sa
bonne réputation sous ce rapport. Il s'est opéré
au Canada non seulement un changement de gou-
vernement, nuais ce dernier a modifié la loi et
mêmes les principes élémentaires de la justice. J'ai
toujours compris que lorsqu'un homme était accusé
d'une offense, qu'une enquête avait lien, et que le
commissaire décidait sur la preuve à lui fournie que
cet homme n'était pas coupable, cette décision
mettait fin à la cause. Mais l'honorable ministre
dit que ce n'est pas ainsi que les' choses se passent.
Je suis vraiment porté à croire que les principes
fondament iux de la vieille justice anglaise ont été
remplacés au Canada par les fables de Lafontaine.
Nous nous rappelons tous cette fable de Lafontaine
dans laquelle le loup dit à l'agneau: " Vous m'avez
offensé s J'étais en frais de boire dans le ruisseau,
vous avez troublé l'eau et vous m'avez empêché de
me désaltérer." Mais l'agneau lui répond, " cela
n'est pas possible, seigneur, parce que j'étais à boire
à vingt pas au-dessous de vous dans le courant."
Dans ce cas, répond le loup, conime le fait le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, ci ce n'est 'toi
c'est done ton frère." C'est ainsi que le ministre dit,
" il ne peut -y avoir de doute sur votre culpabilité,
parce que vous avez un frère, et ce doit être votre
frère qui est l'auteur du crime." Mais n'eublions
pas ceci : Aujourd'hui, les honorables membres d
gouvernement siègent à la droite de M. ''Orateur,
mais-demain, il peut arriverqu'ils soient à sa gauche,
.et je déclare que' pour le maintien des principes qui
doivent régler les relations qui devraient '-eister'
entre le gouvernement 'et le peuple de ce pays, ce
genre d'affaires ne devrait pas exister. Je -ne.me
suis pas' levé dans le but de discuter particulière-
ment le cas de M. Palmer, 'bien que je sois intinie-
ment persuadé que. ce monsieur a été traité d'une
manière 'injustifiable. 'Je crois que l'on a forcé la
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main à l'honorable ministre, et lue c'est la volonté
inébranlable d'un partisan zélé, le colonel Domville,
qui l'a emporté sur le jugement de l'honorable mi-
nistre. Dans tous lus cas, que la chose soit due aux
instauices ducolonelIomvilleouà touteautre raison,
mon honorable ami est incapable en s qualité le
ministre et d'avocat de justifier la décision qu'il
a prise dans cette affaire. Je veux aussi faire allu-
sion à un autre cas qui ne s'est pas présenté dans
la province que représente mon honorable ami
(1. Foster), mais lans la province de Québec-je
veux parler du gardien du phare de la Pointe.
du-Lac-M1. Biron.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est le phare de Saint-Pierre.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne veux pas porter
de plainte maintenant ; parce qine j'ai demandé
des renseigneumeints à ce sujet à l'honorable ministre,
et il a bien voulu ne renvoyer a ses employés, et je
dois déclarer que, chaque fois que j'ai en l'occasion
(le visiter son département, j'ai toujours été si bien
traité, que je iaurais pas de raison de nie plaindre,
mais lorsque j'ai entendu parler de ce qui était
arrivé à M. Palmer, j'ai cru que je ferais peut-être
bien le dire un bon mot en faveur de M. N. Birou,
afin d'empêcher l'honorable ministre, au cas où M.
Biron aurait un frère, de le traiter comme il a fait
de M. Palmer. J'espère qlue l'honorable ministre
me dira, lorsqu'il le jugera convenable, ce que je
dois croire qu'il va faire dans le cas de M. 3iron.
Il doit être conservateur, parce que je ci-ois qu'il
n'y a que deux libéraux dans cette paroisse.

M. Mc)OUCGALL : Dans ce cas, il n'a rien à
craindre;-ils ie pourront pas trouver un libéral
pour le reniplacer.

M. HENDERSON : Je dois avouer que j'ai été
plus que surpris les raisons données ce soir par
l'honorable ministre relativement au cas qui est
soumis à la considération de la Chambre. J'avais
toujours été sous l'impression que l'honorable mi-
nistre serait lhomme le plus juste du cabinet pour
traiter des questions de cette nature. Je n'ai
jamais dlit un seul mot au sujet des destitutions qui
ont été faites par lui on par tout autre membre du
gouvernement, et je.leur ai permis d'agir à leur gré
sous ce rapport sans jamais critiguer leur coudoitc.

Mais je dois avouer que ce soir l'honorable minis-
tre a du avoir bien de la misère à trouver un
moyen de s'excuser d'avoir destitué cet homme qui
recevait le maigre salaire le SSO. 1ême iie suppo-
saut que son frere recevait une partie de ces 880,
comme je comprends que la chose se faisait, puis-
qu'ils vivaient ensemble et partageaient ce qu'ils
pouvaient gagner, le gardien du phare mettait
880 dans le fonds commun, le frère y mettait
un autre 880 qu'il réussissait à trouver ailleurs,
et ils divisaient le tout, de sorte que à la fin de
l'année, chacun n'avait reçu que sa part <le 880 et le
frère n'avait pas retiré plus d'avantage que l'autre
de la mise le celui qui est l'employé public. Il me
semble que l'honorable ministre devrait prendre ce
fait en considération, et il va s'apercevoir en réflé-
chssanît à l'affaire qu'il. est allé trop loin, et. qu'il
aurait dû donner à cet homme la justice à laquelle
il a droit. Si cet homme avait cru pour un instant
qu'il devrait perdre sa place par suite de cette dis-
tinction subtile, il aurait fait tout aussi bien de
prendre une part active à l'élection. Mais la

Sir ADOnPHE AROx.

preuve démontre le contraire : et puisqu'il n'était
pas en société avec personne, et que son frère n'a
retiré aucun avantage de cette division de salaire,
il mue semble que l'honorable ministre devrait reve-
nir sur sa décision à cet égard.

M. McDlOUGALL: Au commencement <le la
session, fai essayé d'obtenir de l'honorable ministre
une liste des noms <le ceux qui ont été destitués dans
ion comté par son départemnent, mais il n'a pas eu
la courtoisie de la déposer sur le bureau de la
Chambre pour moi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PICIIERIES: Je ie crois pas que l'honorable
député ait raison de m'accuser d'avoir 'nlanqué
de courtoisie à son égard. Il m'a demandé cela
et je lui ai répondu que je croyais que le meilleur
moyen pour lui <le l'obtenir serait <le faire une
motion à cette fin.

M. McDOUGALL : J'ai inséré un avis de motion
dans l'ordre du jour, niais chaque fois que j'ai
voulu la soumettre, quelques honorables députés de
la droite demand<laient à la faire mettre de côté.

Le MINISTRE DE LA MARINE. ET DES
PECHERIES: Je ne puis empêcher cela.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre aurait
pu prévenir cela en répondant ia question. Cette
liste n'est pas très longue. Je voudrais savoir de
lui s'il n'a pas lestitué le gardien <'un sitliet de
brume situé dans mon comté, à un endroit appelé
Cranberry-Head, et aussi le gardien d'un phare h
Louisbourg.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHE RIES : Ces endroits ne sont pas situés dans
le comté <le l'honorable député.

M. McDOUTALL : Il nie semble que je dois
connaître quelque chose lu comté que je représente
depuis 20 ans. Je voudrais aussi lui demander s'il
a destitué le gardien d'un phare à Piper-Cove et le
gardien d'un phare à Gabarous et les commissaires
dlu bureau les pilotes à Sydney ?

je MINISTRE DE LA MARINE ET .DES
PECHERIES: Il ne s'agit pas ici de la question
des commissaires des pilotes.

M. McDOUGALL : Dans ce cas, je vais limiter.
mua question au gardien de phare et au gardien du
sifflet de bruine.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Quel est le nom du gardien du
phare -

M. McDOUGA LL : Ils'appelle James-P. Burke.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, et Philip Price a été nonmé à
sa place.

M. McDOUGALL : Y a-t-il eu enquête?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Je ie le sais pas; je ne puis ie
rappeler qu'il y ait eu une enquête.

M. McDOU(;ALL: John Hardy, le gardien du
phare de Gabarous, a-t-il été destitué?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pi-T HERIES : Je n'ai pas ce nom sur ma liste.

.N. AlcDOUGALL: Est-ce que E.-A. McNeill,
le gardien ,Ii phare de Piper's-Cove, a été destitué?

Lv MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉUl' ERIES: Oui, et John-C. McNeill a été

îumume à sa place. J'ignore s'ils étaient frères.

.i. F(S1TER: Vu ce qui est arrivé dans le cas
de Palncr, vous auriez mieux fait d'être particu-
lier .sous ce rapport.

31. liDOUGALL: Et le ministre lui a accordé
trois mois de salaire d'avance. L'employé destitué
Fa été à la fin de la saison, et l'on a remis la clef à
.'Il ren.plaeant qui a retiré le salaire de la saison
drhit laquelle il n'y avait rien à faire. L'honora.
ble ministre pourrait-il me dire ce qui est advenu
du gardiien u sifflet de bruine de Cranberry-Head? 

Le 3MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lPEC ERIES: M. Janes MlcNeill a été nommé
nardien- de ce sifflet de brume le 26 août 1896.

Ni. McDOUGALL: Je voudrais bien savoir qui
a et recommandé le premier pour occuper cette
position.

Le M1INISTRE DE LA M1ARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne puis pas fournir ce rensei-
-îîement à l'honorable député.

.\. MseDOUG ALL: N'est-ce pas un fait reconnu
(ue la persoune qui a été recommandée la première
pour opciier cette position ne possédait pas les
qualités requises?

Le .INISTRE DE LA MARINE ET DES
'EC HERIES: Si la personne qui a été recom-
atutdée lu première pour occuper cette position ne

posslédait pas les qualités requises pour cela, je n'ai
quù ' jouter que personne n'a été nommé jusqu'ici.
Cette nomination n'est que temporaire.

3\. lcDOUGALL : Et ce n'est pas une personne
responsable qui occupe actuellement la position?

1. MIACDONALD .(King): Je désire appeler
l'attention de l'honorable ministre sur plusieurs
gardiens de phares de mon comté.

LN MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1"CllHERIES: J'esþre quel'honorable député n'a
pas l'inteution de- se plaindre (le destitutions. Il
est inutile pour lui de le faire.

.N. MIACDONALD (King): C'est ce"que j'ignore;
je voudrais ime renseigner avant de reprendre mon
siège, maîis ce n'est pas dans cette intention que
j'i demandé la parole: Je désire faire remarquer
.ue les gardiens de phares à Cap.Rear, Panmure et
St. Auidrews sont obligés de tenir les lumières de
leurs phares allumées durant toute l'année à cause
du steamer qui voyage'de Pictou u Georgetown, et
cependant, les salaires qu'ils reçoivent ne sont pas
aussi élevés que certains' autres gardiens qui. ne
s'occupeut de leurs phares que durant la saison
d'été. Quelques-uns de ces gardiens sont dE mes
amis et d'autres sont des amis,.des'honorables
membres de la droite. Je crois qu'en toute justice,
cette question devrait être prise en considéiation
et. le gouvernement devrait voir s'il n'y aurait pas

moyen d'accorder des salaires plus élevés à ces
gardiens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE RIES: Jusqu'ici, j'ai concentré toute mon
énergie à prendre en considération les nombreuses
requêtes qui m'ont été présentées demandant la
destitution de ces gardiens, ce que je n'ai pas
encore jugé à propos de faire. Mais, maintenant,
que l'honorable député m'a exposé la question sous
ce nouveau jour, je vais la prendre en considération.
Il est possible qu'il ait raison quant à ce cAni con-
cerne le phare t.le Panmure et pent-être aussi celui
de Cape-Bear, mais je ne crois pas qu'il en soit
ainsi pour celui de St. Andrews.

M. MACDONALD (King): Ils sont obligés de
garder les feux allumés toute l'année.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PECHERIES: Oui, mais la chose est bien diffé-
rente.

M. SPROULE : Je voudrais aussi appeler l'at-
tention de l'honorable ministre sur le gardien du.
p liare (lui se trouve sitné dans mon comté, M.

owe, de Thornbury. Il s'acquitte bien de son
devoir et donne pleine et entière satisfaction, cepen-
dant, il ne reçoit un salaire que de $80. *Cet
homîne est infirme, je crois qu'il a perdu un
ner-bre ou qu'il ne peut plus s'en servir. J'ai déjà

demandé qu'on lui accorde une augmentation de
salaire, mais je n'ai pu l'obtenir. ' J'espère que
l'honorable ministre va prendre en considération la
position misérable de cet homme, et qu'il va lui
accorder ce que je, demande.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je dois déclarer à mon honorable
ami que quant à .ce qui concerne la question des
salaires des gardiens de phare, je laisse cela au
colonel Anderson, qui est à la tête de cette branche
du 'département, parce qu'il faut que ces demandes
soient prises en considération non seulement au
point de vue le l'ouvrage fait par- ce gardien, mais
aussi au point <le vue du rapport qui existe entre
son salaire et celui de tous les autres employés. Le
colonel est parfaitement 'au. courant de tout cela,
et lorsque j'ai eh sou avis et celui du sous-ministre,
je suis paseablement bien renseigné sur la; question.
Je me ferai un plaisir de leur soumettre l'affaire.

M. MACDONALD (King):' J'espère que sous
ce rapport, l'honorable ministre n'oubliera pas sa
propre province. Je constate que les salaires,
payés aux gardiens des phares des autres provinces,
sur les lacs et dans la partie supérieure du Saint
Lanrent, sont bien plus élevés que ceux'qui sont
payés dans notre province. Je ne vois pas pour-
quoi la différence serait aussi considérable.

Le MINISTRE' DE -LA MARINE ET DES
PÊCHERIES:' L'honorable' député. n'ignore pas
que l'ile où nous avons tous deux vu le.jour, a ton-.
jours été traitée d'une façon mesquine."

M. 'AcNEILL :. L'honorable. ministre veut-il. me
dire. .s'il.ne serait pas possible d'augmenter le
salaire de M. McKay, le gardien' du 'phare. de
Stoke's-Bay. •"Ce phare. est sitùé à un endroit tout
à fait: incommode pour le gardien, sans.compter,
les .dangers 'auxquels ce dernier est. exposé, .par
suite 'de. la nécessité dans laquelle il se trouve



d'ê:tre obligé dle se servir d'un bateau ouvert pour le bateau dont M. Loril avait 'liabitude de se servir
atteindre la terre ferme. Lhonorable ministre et qui est maintenant vendu.
dluit coninitre ce M. Mackay au moins le nom,
car il s'est distingué par de nombreux sauvetages, M. BRITTON : Sous le titre d'entretien, une
dlans plus d'une circonstance. somme très considérable a été payée launée del-

neière en frais <le cour. Y a-t-il en des enquêtes
Le MINISTRE DE LA MARINE ET 1DES relativement aux phares situés à l'onest de Mon-

PÈCHlERIES: Je vais consulter mon employé tréal. ou bien connent se fait-il que l'ont exige ce
sur ce point. tMontant ?

M. FOSI ER: Sans vouloir trop eniuyer l'ho-
norable iniîîstre, je me permettrai le lui dire que
le gardien d'iun phare situé à l'embouchure de la
rivière Saint-Jean, presqu'en face le celui de
Panliter's.PIoiit se trouve dans la même position.
Pas biei loin le Palmlier's-Poinlt, à Oak.Bay, sur
la rivière Saint.Jean, il y a un phure dont le gar-
dient était un jene homte du nom de (eorge-B
Pickett. Il était le fils d'un estimuable iiinjistre
de l'Eglise d'Angleterre qlui a longteips exercé son
ministère dans cette partie du pays. Ce jeune
homme est incelligent, rangé, et s'acquitte très
bien de son devoir. Or, celui qui je crois était si
désireux de faire destituer M. Benjainii Palmer
comme grtdien du phare le Farier's-Point, vou-
lait également faire faire la même chose pour M.
Pickett. Je crois qu'une requête a été faite au
ministre i cet effet,et ce dernier a donné instruction
à M. McAlpine le tenir une enquête. lais avant
q<ue M. M.Alpine eût en le temps <le se rendre
dans cette partie dut pays pour tenir l'enquête en
question, M. George-. Pickett avait été destitué.
L'honorable ministre peut-il donner quelque ex-
plication i ce sujet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je regrette d'être obligé de dire à
mon honorable amii que je tie suis lias en position
de lui fournir <le renseignement à ce sujet. Le
salaire n'était pas très élevé, seulement $50,. mais
cela ne fait rien it l'affaire. Je tie <ne rappelle pas
les faits.

M. FOSTER: Si mon honorable ami veut bien
se donner la peine le se renseigner sur la question,
il va constater <lue les faits sont tels que je viens de
les énumérer. Je ne vois pas quelle excuse il pourra
inventer. J'ai bien peur que la même influence
n'ait été mise en ouvre tant dans ce cas (Iue dans
celui de M. Palner.

Entretien et réparations des phares,
etc.................................. $2' oo

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je désire déclarer à la Chambre
relativement à l'adoption de cet item que l'auditeur
général exige lue toute dépense qui'n'est pas spé-
cialement comprise dans les mots "entretien des
phares" doit être mentionnée daims la Chambre.
Sous ce rapport, nous avons ei durant un certain
temps un vaisseau destiné aux pliai-es situés sur la
côte nord di Nouveau-Brunswick et sur- les côtes
de l'ile dut Prince. Edouard. Ce vaisseau était hors
d'usage et a lû être vendu. Nous sommes en frais
d'en construire u nouveau qui va coûtr 815,000,
lequel montant devra être pris à même ce crédit.
Il est nécessaire qulle je déclare à la Chambre,
que j'ai l'intention <le preidre à* même ce crédit
la somme de $15,000 pour construire un petit
stcaner destiné à faire le service des phares sur la
côte de l'île du Prinee-Edouard et sur la rive nord
.du Nouveau-Brunswick. Il est destiné à remplacer

M. McNm.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Aucune dépense de ce genre n'a
été faite depuis que je suis à la tête du départe-
ment, mais i"ji dû en payer un grand niombhre qui
avaient été fait par nies prédécesseurs.

M. BRITTON : Cet item de S500 qui a été
payé à Hodgins a sans doute été encouru avant
que l'administration actuelle arrivât au pouvoir ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCH ERIES: On ne dit que cette dépense a été
faite ei 1890 avant que je prenne la direction clu
département.

Construction de plhîtres...... ..... 845,000

M. BENNETT : L'honorable ministre doit se
rappeler que l'année dernière, une députation coin-
posée des membres du conseil le la ville <le
Midland est venue lui demander dle construire un
phare à un endroit appelé Sawlog-Point. Est-ce
l'intention du ministre de construire un phare à
cet endr6it cette année ? ' .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je dois dire à mon honorable ami
que le colonel Anderson, l'inspecteur en chef des
phares, est actuellement dans la Colombie anglaise,
et j'ai retardé la préparation <les crédits dont
j'avais besoin pour la construction de nouveaux
phares jusqu'à son retour. Nous voulons autant
que possible mettre les questions politiques de côté
dans ces affaires, et je prends ordinairement l'avis
du colonel Anderson sur ces questions. Il devra
faire un rapport à ce sujet. Je ne puis. pas dire
avant soit retour, (lui aura lieu prochainemenit, ei
nu montant se-a ou ion placé dans les estimations
supplémentaires à cet effet. Mais s'il croit que la
chose est nécessaire et que je suis en état de le
faire, ce sera avec plaisir.

M. 13ENNETT: J'admets qu'il ne s'agit pas
seulement de construire le..phare, niais. une.fois
qu'il est terminé, il faut y placer et entretenir lun
gardien. Si l'honorable ministre croit qu'il ine
pourra pas faire cette dépense cette année, je
voudraie lui demander <le prendre en considération
la question <le placeri à cet eudroit où l'eau est peu
profonde une bouée à gaz, qui ne coûteraitpas très
cher, et ferait tout aussi bien le service qu'un
phare. Ce point est très important, et il rasse
continuellement de gros vaisseaux à. cet .endroit.
L'année dernière, deux on trois d'entre eux. se sont
échoués la nuit à cet endroit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Je tne ferai ti plaisir demain
matin de préparer un résumé des rénseigneinents
fournis par l'ionorable député à ce sujet qui se
trouveront dans les Débat., et de le soumettre au
colonel Anderson. Quant i ce qui -concene ces
matières techniques, je ne puis donner une.rép-onse
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de prime abord, mais je suis porté à croire que le
coût d'une bouée à gaz est bien plus considérable
que l'honorable député ne setmble le croire.

NI. MnALISTER : Je voudrais bien savoir de
l'honorab-le ministre ý'il a l'intention de faire fone
ti"nner les deux phares qui avaient été fermés plus
las que Ca mpbellton, dt côté opposé de la rivière.
Ce, phares ont été construits à ces endroits il y a
déja un grand nombre d-années, tuais ont été fermés
paur une raison out pour ne autre il y a quelques
a0tttes. Çatnplîelltott est un port itmportant, et le 1
coinitere qui s'y fait par eau augtnente rapide-
ient. Une requête a été envoyée demandant à ce

que ces phares fussent ouverts de nouveau, et je sais
que ertaines personnes de 'endroit ont écrit au
ittinrte à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE I:H ER IES: L'honorable député est-il en muesure
de dire si ces phares peuvent aider à l'expédi-
tion des marchandises par can, on bien s'ils ne
serviraient qu'aux bateaux (le pêche?

Ni. MeALISTER : Ils serviraient aux navires
niarcalinis. Telles que les choses sont actuellement,
i un hatiinent prend un chargement ait quai de
(tnpbellton après le mois de septembre, alors que
la ti-trée du soir est la plus élevée, s'il ne peut pas
srtir avant la nuit. il ne peut pas sortir sans
danger avant le lendetmain iati : et il sera peut-
être obligé de rester li 24 heures avant <le pouvoir
sortir.

L.e MINISTRE DE LA M1ARINE ET DES.
'igHERIES : Quand a-t-on discontinué d'entre-

tenir ces phares ?

31. NIcALISTER: Il y a environ cinq ou six
atns. Le besoin s'en est fait grandemnent sentir de-
puis. Je puis ajouter que les marchands de bois et
les expediteurs qui ont pris l'initiative du mouve-
mlent ont fait tout en leur pouvoir pour obtenir
que l-on rétablit <le non veau ces phares.

JLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEI ERIES: C'est la première fois que j'entends
parler de l'affaire, mais je vais y voir.

31. MONK: Le phare de la Pointe-Claire a été
itncemî,lié il y a un an. Se propose-t-on de le recons-
truire et de le faire fotictionner cette année ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. MONK : Je suppose qu'il est inutile de par-
,et le la destitution t gar-dien de ce phare. Ils
ont tous été destitués dans cette région, qu'ils fus-
sent frères ou non.

Réparations aux quais.................. $3.000

M. SPROULE : Ces quais sent-ils utilisés pour
le service des phares ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce sont les e nais qui sont sous
1adthnituist-ation du dépar-tement. Ces quais sont
cotsttruits par le miistère des Travaux publics,
ttais nous y faisons· de temps h antre leb répara-

tion nécessaires et peu considérables. *

M. SPROULE : Il est vrai que le montant est
peu élevé, mais il nie semble que ce montant de-
vrait être attribué au ministère des Travaux pu-
blics.

Levers hydrographiques..............816,000
M. FOSTER : Quel travail a été fait?

Le MINISTRE DE LA MAR.INE- ET DES
PCHERIES : Le capitaine Stewart est avec sa

ê>itd sur la baie Georgienne à compléter les
r ui t avec su cès depuis plu-

sieurs années.

M. SPROULE : Les travaux se poursuivent
depuis plusieurs années. Le ministre pourrait-il
nous dire ce qui a été fait et ce qui reste -à faire ?

Le MINISTRE l'E LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'ouvrage counencé pendant .'été
est terminé pend.ant l'hiver, et les résultats en sont
transmis à l'amirauté oit les cartes sont préparées
et envoyées ici. Je serai heureux de donner à
l'honorable député, s'il veut se rendre au départe-
ment, les explications iécessaires e nie servant
des cartes. Le capitaine Stewart est un hydro-
graphe d'une grande activité. Il m'aurait fait
plaisir d'indnire mes collègues à doubler le crédit
afin d'établir une division pour les levers hydro-
graphiques des côtes de la Colombie anglaise. Le
gouvernement de Sa Majesté convaincu qne nous
n 'avions pas fait les relevés nécessaires. a envoyé le
vaisseau de la marine -royale l'3«erir pour coin-
iencer cette année a faire des relevés sur les côtes
de la Colombie anglaise. -le crois que l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper)
n'était pas loin de la vérité, eh disant, cette après-
midi, que le Canada n'avait gnère fait son devoir à
ce sujet. Te pense que nous pourrions assumer une
plus grande part de responsabilité, et qu'il. n'est
pas raisonnable de demander au gouvernement
anglais de faire ce que nous devrions faire nous-
mêmnes. J'espère soumettre la chose à mes collè-
gues, afin (l'avoir pour cet objet un crédit plus con-
sidérable l'an prochain. J'aurais essayé de le faire
cette année, n'eussent été les dépenses occasionnées
par l'affrétement d'un navire. Lan prochain,
cependant, nous comptons demander le crédit
nécessaire, et à en juger par la manière dont on
accueille ce crédit. chaque année, je suis certaiia
que le parlement sera disposé à voter une somme
plus considérable, s'il est démontré qu'il y a néces-
sité.

M. SPROULE : La somme nie paraît bien faible
pour les travaux qui ont été faits. Je connais les
hautes capacités du capitaine Stewart. J'ai entendu
plusieurs capitaines et autres personnes qui navi-
guent dJans la baie Georgienne parler de lui a-ec les
plus grands éloges. M. Stewart semble être haute-
uent respecté et passe pour un hydrngraphe très
capable. Il a déjà fait des travaux très utiles, ainsi;
que son prédécesseur, le capitaine Boulton. L'ac-
croissenent du trafic dans la baie Georgienne exige
que le travail soit exécuté avec beaucoup de pré-
caution. Il y a en beaucoup d'accidents, et depuis
que ces relevés sont commencés, on a découvert
plusieurs endroits dangereux. C'est là na travail
très utile etque les intérêts du connmerce exigeaient.
L'ouvrage est confié à un bon hydrographe, et tout
ce qu'il y a de surprenant'c'est que le crédit deman-
dé ne soit pas plus considérable.
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Service météorologique. .... ...... 862.000 l'attention du ministre sur le sujet, et j'espère qu'il
va considérer favorablement ma proposition.

3I. SPROULE .Je renarque au sujet de et La même remarque s'applique avec encore plus
iten une augmentation de $1,061. de forte au lac les Deux-Montagnes, sur la rivière

Ottawa, à vingt milles de Mîontréal. Ce lac a une
Le M1INISTRE LDE LA MARINE ET DES largeur de deux ou trois milles, et une longueur

PEÊCHERIES: Les appointementsde MMI. D)enison, d'en viron quinze milles, et n'a jamais été relevé.
Blake et Kingsmill ont été augmentés, et litem C'est aussi le rendez-vous d'un grand nombre de
comprend de plus S300 pour le salaire annuel d'un bateaux pendant l'été, et il est utile que nous ayons
messager. Il y a aussi une faible soiie de S500 i une bonne carte de ce lac où la navigation est clan-
affectée à 'observatoire de Kingston, laquelle avait gereuse. Si l'honorable député de Vaudreuil (M.
été omise l'an dernier. 1arwood), et l'honorable député des Deux-Monta.

gues (I. Ethier) étaient présents, je suis certain
Observatoire, Toronto...............$2,700 qu'ils appuieraient ma demande. L'on me dit qu'un

relevé de ces deux lacs ne coûterait pas plus de
11. ROSS-RO'liERTSON: Que comprend cet: 82,000, et ce serait là une dépense faite très à

iteni ? Il y a deux erédits, l'unî pour l'observatoire propos.
de Toronto, $2,700, et l'autre pour le service iétéo-
rologique, 562,000. Le crédit de $2,700 est simple- M. CLARKE : Y a-t-il en quelques cliangements
ment pour couvrir les dép,.isss occasionnsées pour dans le personnei du bureau météorologique à
prendre la température probable i Torouto. Les Toroiito?
employés de cette division du service nétéorologi-
que snt MNIM. Webber et Payne. Le crédit le Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
de $612.000 est pour couvrir les dépenses générales i PÊCHERIES : M., Denison a en une augmnientation
de Vl'serviatoire, y coipris les'appointeients des ! d'appointements de'8100, M. Blake, <le 850, M.
fonlction naires. Kingsforl de SSO ; de plus u messager a été nommé

Ni. CLARKE: Quels sont les changements qui
ont été faits lans le bureau météorologique <le
Toronto ?

et reçoit nin salaire de 8310.
Hôpitaux de la marine................ $39,000

M. SPROULE : Quel est le nombre des patients
dascsh it ud la ,maine, ?

Le NIINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ- î
CHERIES: Les savants de l'association britanni- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES..
qne qui ont visité l'an dernier l'observatoire <le To- PECHERIES : Il y a un fonds destiné aux narins
ronto se sont rencontrés à Ottawa et n'ont démon- malades; ce sont les intérêts maritimes qui forment
tré qu'il était nécessaire (le placer l'observatoire ce fonds-lt, et c'est à même ce fonds que l'on vient
dans lun endroits où il serait à l'abri des courants au secours des marins malades. Il n'en coûte pas
qui se dégagent des tra«mways électriques. M. un sou aux contribuables. Ces hôpitaux étaient au-
Stupart, agissant sur mes instructions, a achcté paravant maintenus aux frais du publie, mais nous
une couple d'acres de terre à environ neuf milles trouvons qu'il est préférable et moins dispendieux.
de Toronto, et j'ai inscrit dans le budget supplé. d'envoyer ces malades aux hôipitaux ordinaires, où
ientaire un faible crédit pour construire eetta nous payons pour chaque patient de 80 à 90 cents

année un petit bàtiment. Les observatoires météo- par jour.
rologiqtues seront à l'abri (le l'influence die ces cou-
rants qui rendent aujourd'hui le travail presrue t Inspection desbateauxavapeur. $27,000
inutile. Le MNISTR.E DE LA MARINE ET DES

M. ROSS.ROBERTSON: Est-ce que la nou-
velle station sera reliée par télégraphe au bureau
général de l'observatoire a Toronto ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
CHERIES : Oui.

M. MONK : J'attirerai l'attention du ministre
de la .\larine sur la nécessité de faire un nouveau
relevé hydrographique du lac Saint-Louis sur le
Saimt-Laurent, près de Montréal. Ce lac n'a pas été
relevé depuis 1836, et les travaux faits, dans ce
temps-là, n'ont pas été très complets. Dans tous
les cas, il y a en depuis beaucoup de dragage tant
à la tête qu'au pied du lac, et il y a e< beaucoup
d'autres chaigemenmts qui rendent un nouveau re-
levé nécessaire, on, d I moins, qui exigent une revi-
sion de l'ancien releve.
. Le ministre de la Marine ·sait sans doute que,
pendant lété, le lac est le rendez-vous d'uni grand
nombre <le yachts à voiles et de yachts a vapeur
des Etats-Uis et du Canada. Il est nécessaire, il
nie semble, de donner à ceux qui se rendent dans
ces lacs pendant l'été l'avantage d'avoir une carte
bydrographique complète. J'ai, l'an dernier, attiré

M. SPROVLE.

PÈCHERIES: Il y a là une augmentation. de
51,000, ce qui représente le traitement d'un inspec-
teur supplémentaire lans la Colombie anglaise.
Le commerce maritime a énornément augmenté
l'an dernier dans cette partie du Canada,. et, il y a
quelque temps, j'ai eiivoyé sur les lieux M. Adams
pour faire passer des examens aux gens capables
d'inspecter les bateaux à vapeur, et nous avons
nonii' un inspecteur supplémentaire.

M. FOSTER: Quel est le nom du nouvel ins-
pecteur .

Le MINISTRE DE MA MARINE ET DES
PECHERIES: NI. Russell.

Pecheries ........................ , . $248,000

M. FOSTER.: Nous avons été assez bons' de
laisser adopter les crédits de l'honorable ministre;
et je pense que quelques honorables députéssont
restés ici jusqu'à une heure avancée hier soir.' Je
propose à mon lionorable ami de laisser un item en
suspens, et nous allons laisser voter les autres.

Le.. MIINISTRE DE LA IARINE ·ET DES
PÈCHERIES: C'est une proposition'raisonnable.
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Salaires et déboursés des inspecteurs,

et garde-pêche .................. ..... $95,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pir-HERIES: Il y a ici une augmentation de
85,00 (lui demande quelques explications. Pen.
dant les deux dernières années, j'ai sincèrement
essaye de protéger plus efficacement le homard
lan1s les provinces maritimes. Il semble y avoir en

jeu deux intérêts différents. L'un est la pêche du
loimlard envisagée à un point de vue national; il
esbil hon de la conserver et de la préserver ?
Utiutre est l'intérêt des pêcheurs eux-mêmes.
Ceux-ci ont intérêt à préserver l'industrie, mais ils
ont encore un plus grand intérêt à prendre aujour-
'hluîi autant dle homards que possible. Il ne sont pas

disposés a observer les réglementà et l s'abstenir
de pêcher pendant les saisons et les temps prohi-
héa : et il y a un conflit entre eux- et le départe-
mnent I ce sujet. L'industrie du homard emploie plus
de mains et rapporte plus d'argent que n'importe
guelle autre industrie des provinces maritimes ; et
mies prédécesseurs en sont arrivés à la conclusion,
-- et, j'ai adopté leurs vues,-qu'il est du plus haut
intérét national de prendre tous les moyens pour
protéger cette industrie. Nous avons promulgué
les règlemnients pour atteindre cet objet, et nous

a1Vois prescrit que la pêche serait prohibée à une
certaine époque le l-année.

.hsiqu'au 15 juillet, il est permis de prendre des
homards d'une certaine dimension, mais après le
15 juillet, les hommes qui se livrent à cette pêche
enfreiguent les lois. Cependant, on continue à
peclier pendant la saison prohibée. Quoique nous
ayons sur les côtes un très grand nombre
dle garde-pêche, notre personnel ne peut
sutlire à la tâche ; et je propose un crédit supplé-
mentaire de $5,000 afin d'affréter deux chaloupes à
vapeur qui longeront les côtes, ce qui permettra à
mes employés ld'exercer une surveillance plus active
et plus étendue, non seulement sur terre, niais
aussi sur mner, et d'aller A un, deux, trois, quatrè
et einq milles prendre les pêcheurs en flagrant délit,
saisir et détruire leurs filets. Nous avons essayé
l'an dernier à remédier au mal, en employant les
croiseurs ordinaires, mais ceux-ci -ne pouvaient
pénétrer dans les baies qu'avec difficulté. Le capi-
taine Spain conseille fortement d'équiper deux
1 etites chaloupes à vapeur, et j'ai l'intention de les
faire construire aussitôt que cette Chambre aura
vité les crédits nécessaires. L'auditeur général
v-eut jue je mentionne que' ces $5,000 seront
dépensés pour construire des chaloupes à vapeur.
Cest là la raison de l'augmentation de ce crédit.

M. MACDONALD (King): Je suis heureux de
voir le ministre de la Marine et des Pêcheries
prendre des moyens actifs et énergiques pour
essayer d'enpêcher la destruction de cette précieuse
intustrie. Il n'y a pas de doute que le mal fait
des progrès rapides d'année en année, et à moins
qu'(n ne prenne des mesures très sévères, cette
iitluatrie. deviendra une chose du passé. Mais je
nl approuve pas les moyens que veut employer l'ho-
nrale ministre.

Je ne pense pas qu'il soit possible. avec -des
cailoupes à vapeur, de découvrir ceux qui se. pré-
parent à violer la loi et à tromper les autorités.
.1'ai pris l'an dlernier des renseignements auprès des
pe:rsonnes qui s'occupent de la pêche du homard, et
ï-ai constaté que dans la saison prohibée, les
pècheurs ne mettent -aucune *bouée, mais 'qu'ils

tendent leurs filets sous l'eau et placent sur le
rivage une espèce de borne qui les dirige toutes les
fois qu'ils veulent lever leurs filets. Une chaloupe
à vapeur est done inutile et ne petit aider à décou-
vrir les coupables. Il n'y a qu'un moyen de reumédier
au mal. Si le ministre de la Marine et des Pêcheries
voulait dépenser l'argent ou la mroitié de l'argent
qu'il va donner pour ces chaloupes à vapeur, our
établir sur le rivage un corps de police qui prendrait
ces individus lorsqu'ils reviennent avec le produit
de leur pêche, il y aurait quelque chose à faire.
Dans certaines parties du pays, on ne s'adonne pas
à ces pratiques illégales. Dans la partie orientale
de. l'ile, depuis Cap-Bear jusqu'à East-Point, la
chose est inconnue ; mais dans les parties néridio-
nale et occidentale, on me dit que la pêche illégale
se fait sur une grande échelle : et la chose se conti-
nuera, à moins qu'on n'établisse sur le rivage une
patrouille active qui découvrira et arrêtera les
délinquants. Même une demie-douzaine d cha-
loupes à vapeur ne pourraient rien faire, à mon avis,
pour mettre un terme - ces pratiques illégales.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je respecte beaucoup l'opinion de
l'honorable député, car celui-ci est un homme pra-
tique et est lui-même engagé dans l'industrie que
nous voulons protéger, et est par conséquent bien
aux fait des difficultés à vaincre ; iais, dans le cas
aunel, j'agis non seulement sur l'avis des fonction-
naires de mon département dans les provinces
maritimes, mais aussi d'après des expériences que
j'ai faites moi-même l'an dernier.

Profitant du crédit que la Chambre m'a accordé
l'an dernier, j'ai affrété un bateau ' vapeur,
et je l'ai employé à la surveillance des côtes de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et l'Ile
du Prince-Edouard, et grâce à ce moyen, les garde-
pêche de mon département'ont détruit des milliers
de filets. Une chaloupe à vapeur, filant dix ou douze
milles à l'heure, peut aller le long des côtes et
prendre les délinquants à l'improviste. Que les
filets soient indiquées ou non par une bouée, les
chaloupes à vapeur peuvent atteindre les pêcheurs
lorsque ceux, ci sont dans leurs bateaux, et ensuite,
saisir les filets et les détruire. Le moyen n'est
peut-être pas aussi efficace que le désirerait l'hono-
rable député, mais c'est un pas fait dans la bonne.
voie.

M. YEO: La grande difficulté, c'est que la loi
ne permet la pêche que dans un tentps où il n'y 'a
pas de poisson à prendre, et la prohibe' dans un
temps où le poisson est abondant. Il est impossi-
ble cl'empêchetÈ les gens de prendre du poisson
dans un temps où il y a du poisson.. Ces gens-là
ont fait de grandes dépenses, et la loi actuelle les
force de faire la pêche dans une saison où il n'y a
pas de poisson sur les côtes, et leur défend de faire
la pêche lors que le poisson est abondant., Si l'hono-
rable ministre modifiait les règlements au sujet dé
certaines parties des provinées de l'est, il n'aurait
aucune difficulté • à -faire observer la loi. .Ces*
pêcheurs ne demandent pas une saison de pêche
.plus longue que dans les autres provinces,, mais ils
veulent qu'on' change la date à laquelle cette saison
doit commencer et doit finir.

M. .LEMIEUX ' Je dois féliciter l'honorable
préopinant (M. Yeo) d'avoir attiré 'sur ce- sujet
l'attention de l'honorable ministre de la Marine et
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des Pécleries. Les remarques qu'il vient de faire Ainsi que ses prédécesseurs, le ministre de la
sapjpliquent aussi aux Iles de la Mladeleine. Marine et les Pecheries a ie lourde tàehe s'il
Il est l'ienî compris que le homard est pris sur les veut faire exécuter les règlements. Mais nos

dôtes dc e. iles, trois senmiles et quehlnefois un pêcheries sont une richesse précieuse, et elles
mois pltu.» tard qiue dans certaines parties de 'ile du s'puisent de jour en jour. Je crois que mon
Prince-Edouard et de la Nouvtele-Ecosse, et si j'en comté est le prenier en droit des provinces mari-
crois les déclarations qui ont été faites dans cette tiies où l'on ait fait la pêche du homtard, et cette
Chambre, l'an dernier. il en est de mêmtne au Cap- industrie s'est continuée jusqu'à ce jour. Dans
Breton. Dais les circonstances, ne serait-il pas les commencements. deux homards remplissaient
piéférable le ne point établir une saison uniforme une boite d'une livre, il en faut dix aujourd'hui.
pour la pêche du honard idans toutes les parties des Ce fait '<st éloquent ; et la imênie chose arrivera
provinces maritimees e ss plaintes ont t dans toutes les pi eices maritimes si la loi n'est
été faites, et plusieurs pétitions, depuis une couple pas observée. Je demande fortement au ministre
d'années. ont été envoyées à ce sujet au ministre de (le la .\arine et les Pêcheries le se montrer iii-
la Marine et des Pècheries, mais toutes les fois que ' flexible, et de prendre les moyens d'appliquer la
j'ai fait les représentations, on m'a toujours repoi- i loi aussi sévèrement que possible. Cela peut
du 1qu'il était absolunent iécessaire tl'.toir une lé- paraitre bien rigoureux à certaines personnes,
gislation uniforme, et qu'il ne pourrait être ques- mais il s'agit des intérêts <le tout le pays.
lion de faire une distinction entre certaines parties
du Canala. ('ciinidant, il n'y a pas sur ce point |M. A.ALISLTER : Je représente un comté où
deux opinions iparmi les gens qui sont engagés dans la pêche du homard se fait sut une grande échelle,
cette industrie. parmi les marchands, et les princi- it depuis quelques années. je n'ai jamais entendu
pales maisons de commerce. Il est bien connu que les gens se plaindre que la saison prohibée était
le homard est pris sur les e"tes (les 1les de la N-a trop long'ue. J'abonde dans le sens de l'honorable
deleine trois seimaines ou un mois plus tard ulie député le King (M. Macdonald), et je dis que si
dans d'autres parties du Canala, et dans les cir-i nous voulons conserver cette préciease industrie,
constances, il me senble qu'il serait préférable de : il nous faut appliquer les règlements. Les
prolonger la saison le la pêche. Qu'est-ce qui ari- pêcheurs du comté <le Ristigouche que j'ai l'hon-
rive à l'heure qu'il est ? On enfreint les r'ègleiients inear de représenter, et les pêcheurs qui habitent
du d'part (e-nent, et on enfreindra tous les règle- cette partie des côtes du Nouveau- Brunswick sont
ients lue l'on pourra faire à ce sujet. Je respecte !arfaitement satisfaits de la longueur de la saison
la loi et je n'approuve pas ceux qui la violent : je pendant laquelle la pèche est permise, et ils ne de-
désire que mes électeurs obéissent a la loi ; mais il ' mandent aucun changement sous ce rapport. Ils
est de niî devoir d'insister fortement sur ce point ,ldsirent voir appliquer les règlements strictement,
et de faire renai'quer à l'honorable nuinîistre l'inîjus- afin de conserver cette précieuse industrie.
tice qlue l'on commet envers les pêcheurs des !les 1
<le la Madeleine, en fixant pour eux le mênime temps 1 M. MARTIN : Si ces règlements ie conviennent
pendant lequel la pêche est défendue que dans les i pas aux différentes kicalités, il sera impossible de
autr-es parties les provinces maritimies. Au terme les faire observer plr les pêcheurs, et ceux-ci n'ont
diu traité de Washigton, ces Iles sont le seul el- pas tout à fait tort. L'honîorable ministre <le la
droit du Catiada où les pêcleuîrs américains peuvent Marine et les Pêcheries sait que, même dans la
prendre du poisson.dtans les eaux canadiennes eni petite province d'ou il vient, le temps favorable
dedans de la limite des trois milles. iour la néche nest nas le intie su' le côté nord

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pas le homard.

M. LEMIEUX : Non, mais tout autre poisson.
La loi place les habitants île ces iles dans des con-
ditions plus défatvor'ables qIule les autres pêcheurs
du Canada. Je icleanle lou eux aucntii pr'ivi- j
lêge spécial, miais je voudrais qlue le gouvernement
leur acéordàt justice en piolungeant la saison le
la pêche. J'espère sincèrement qu'au cours de sa
visite dans les provinces maritimes, l'été prochain,
le ministre de la Marine et des Pêcheries ira aux
Iles de la Madeleine et se' rendra compte par lui-
même (les faits que j'ai l'honneur de lui exposer.

M. MIAC)ONALI): Je n'ai aucii doute que
l'hionoralde député de Gaspé (M. Leimieux) a exposé
les faits tels qu'ils sont aux îles <le la Maleleine,
mais cette question a ui aspeat des plus sérieux.
La pêche est une industrie très importante. Nous
pouvons peut-être prendre plus de poisson dans le
temps pendant lequel la pêche est défendue que
lants le temis pendant lequel la pêche est permise,

mais les pêclheurs de iios côtes ne désirent aucun
chantgemiient niêie s'ils en avaient le privilège. ils
ne prendraient pas de poisson dans le temps lien-
dant lequel la pêche est prohibée..

N. LE3MErx.

que sur le côté sud. Sur la rive méridionale de
l'île, les habitants peuvent commencer à faire la
pêche plus tôt et finir plus tard. De fait, après le
15 juillet et même jusqu'à septembre, le homard
propre at paquage est plus abondant qu'au com-
mencement de juillet. Or, si vous essayez à appli-
quer un règlement prohibant la pêche dans cette
saison, et si vous empêchez ainsi ces pêcheurs de
tirer profit les grosses sommes d'argent qu'ils ont
placées dans cette industrie, il est bien difficile <le
croire qu'ils ne prendront pas les moyens de se
dédommager. Je dirai au ministre de la Marine
et des Pêcheries, avec tout le respect que je lui
dois, que si la somme qu'il se propose <le dépenser
pour les chaloupes a vapeur. ..

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce n'est que $5,000 pour une cha-
loupe à vapeur.

N. MARTIN: Eh bien ! s'il dépensait ces $5,000
pour diviser en sections les côtes où l'on fait la
pêche du lhomard, et s'il déterminait une saison'
pour chaque section, il obtiendrait de- bien meil-
leurs résultats.

Je ne vois pas de difficultés à une semblable divi-
sion. Si vous n'en agissez pas ainsi, toute dépense
que vous ferez ne sera qu'une tentative de rendre
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ee: gens honnêtes par la force des lois. Ces pêcheurs
ne solnt pas naturellement disposés à violer la 'oi,
et n'enfreinîdronît les règlements que pour se pro-
téger. Je suis certain que pas un de ces pêcheurs
ne viulerait la loi, si vous lui permettiez de pêcher
dans la saison convenable. Je sais que le ministre 1
de la MIarine et des Pêcheries porte un grand 1
init<rôt à cette industrie, et je crois que ce ne serait
pLas imposer au départenient une tache trop lourde
qie de lui demander de faire des règlements plus
convenables an sujet de la saison rie la pêche dans
les diverses parties du pays. On obtiendrait par
la un résultat plus satisfaisant que celui que l'on
lent obtenir en dépensant de l'argent pour équiper
les chaloupes à vapeur, ce qui, après tout, n'empê-
citera pas la pêche illégale.

.\. GANONG : Si l'on doit considérer dans
quelles conditions se fait la pêche da homard dans
ks diverses localités, je dois respectueusement
attirer l'attention de l'honorable ministre sur le I
comté dans lequel je réside, car la pêche se fait làt
dans des conditions entièrement différentes qu'aux
eiivirons de Grand i-alnan. Je ne veux pas
prendre le temps de la Chambre pour discuter ce
sujet, mais si l'on doit prendre en considération ces
ditércnces locales, j'aimerais attirer l'attention sur
les conditions dans lesquelles se trouve mon comté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'CHE RIES : Je suis très heureux d'avoir
entendu cette discussion. Je désire ajouter quel-
ques mots atin d'attirer l'attention sur les faits.

Mes prédécesseurs ont eu à s'occuper de cette
question, et l'un d'eux, sir Charles-Hibbert Tupper,
je crois, a nommé une commission composée des
meilleurs fonctionnaires du département dans les
provinces maritimes, afin (le faire une étu-le très
approfondie lu sujet. Cette com-nission a eu des
séances, a entendu les témoins dans toutes les par-
ties des provinces maritimes et a fait son rapport.
Cette Chambre a aussi nommé un comité spécial
qjui a demandé des renseignements partout et a fait
un rapport sur la matière. Le département s'est
lbasé sur ces rapports, et a adopté, pas précisément
la saison prohibée actuellement, mais une saison
qui est i peu près la même. Le département a
aussi protité de la discussion qui s'est faite presque
chaque année dans cette Chambre. Bien que
quelques honorables membres aient demandé s'il
ne serait pas possible de changer la saison prohi-
Iée de temps à autre, la Chambre verra que du
moment qu'on fait cette demande, d'autres hono-
rables députés qui partagent cependant les mêmes
opinions politiques donnent aussi leurs avis, mais
ne peuvent tomber d'accord avec leurs collègues.

Je ne prétends pas que le présent système est
complet, mais jé dis qu'il est le résultat de l'expé-
rience acquise par les officiers des pêcheries depuis
plusieurs années et des témoignages données par des
centaines et des milliers de pêcheurs. L'impor-
tance des pêcheries ne peut pas être trop appréciée.
Par exemple prenez celles de la baie de Fundy, dans
le comté de Charlotte. Je crois que c'est un crime
dle faire des conserves de homard dans cette baie.
l'ourquoi ? Parce que les pêcheurs n'ont qu'un cent
oun un cent et quart pour chaque homard mis en
lboite, tandis qu'ils peuvent avoir de 18 20 cents
pour le même homard en l'expédiant vivant àt
l1oston. Je suis à étudier un amendement- au
règlement quant à la longueur des homards cap-

turés dans cette baie pour la fabrication des con-
serves, dans le but de porter la longueur la plus
courte à 10i ponets an lieu de 9, afin de sup.
primer complètement la fabrication des conserves
dans cette baie. Les Américains ont nettoyé leur
côté le long du littoral du Maine et ils se dirigent
vers la baie de Fundy et s'établissent à L rand-
Mauian. Si c'est posssble, je veux qu e les pêcheurs
recoivent cde 18 à 20 cents pour un honiard, au lieu
de 1 et l. cent qu'ils ont maintenant.

Ensuite, voyons les iles de la' Madeleine. C'est
une question quiest controversable, et jene prétends
pas parler avec certitude, nais j'ai consulté quel-
ques-uns des principaux fabricants de conserves de
homards des iles de la Madeleine. et ils sont d'avis
que la présente saison prohibée est la meilleure
que nous pouvions adopter. Je connais personnel-
lemnent les pèchieries de homard de l'le du Prince.
Edouard. Je sais que la soison réservée qui con-
vient dans une partie de l'ile n'est pas celle qu'il
faut dans une autre partie. Mon honorable ami
de Prince-est (M. Yeo) a parlé de l'extrémité ouest
de l'ile. Je la connais, et je sais que là et dans le
Nouveau-Brunswick les pêcheurs devraient.avoir
une saison plus longue que la présente. Mais la
difficulté qui se présente est que si vous prolongez
la saison, on demandera la même chose au Cap-
Breton, Antigonishi et ailleurs, et nous nous trou-
verons en présence d'un grave problènie. Si nous
prolongeons la saison dans une ou deux localités,
les autres demanderont le même privilège, et si la
saison est prolongée partout, nous portons un coup
fatal à une <es industries les plus importantes des
provincesmaritimes. La question n'est pas exempte
dle ditlicultés. Elle m'a causé plus d'inqluiétule
que n'importe quelle autre question que j'ai eu à
régler, depuis que je suis à la têtu du département

Enprenant la direction de ce département, j'ai
convoqué une assemblée des fabricants le conserve
de homard, et il en est venu environ 150, tous des
hommes à la tête de grands capitaux et employant
(les milliers et des dizaines de milliers d'hommes,
Et je n'ai pas pu les faire arriver à un accord.
Ils ont autant d'opinions différenttes que les mem-
bres de la Chambre. J'ai envoyé mes offciers faire
des investigations ; le plus marquant parmi eux
étant le commissaire, M. Prince, un savant qui a la
direction de la division les pêcheries, et il a tenu
les assemblées dans la Nouvelle-Ecosse et dans le
Nouveau-Brunswick, et il est revenu avce le même
rapport. , Il parait impossible d'en venir à un
accord entre les différentes localités et les diiférents
intérêts. Mais je crois que l saison que nous
avons établie convient à la grande majorité de ces
localités, et quant aux autres localités en minorité,
elles devront se contenter de la loi telle qu'elle est,
ou bien nous prolongerons un peu la saison, afin
d'éviter les injustices qui ont en lieu dans certains
cas.

J'ai promis à mues amis que je ferais tout mon
possible à ce sujet, et j'espère pouvoir satisfaire
toute demande raisonnable, mais je refuserai toutes
celles qui ne le seront pas. C'est avec peine que
j'entends, dire par un- membre du parlemeot qu'il
est impossible de faire observer. tout règlement rai-
sonnable et juste. La chose est possible, elle a
en lieu l'année dernière dans quelques endroits,
bien que l'opinionu'publique fût contre nous, que
nous n'eussions pas nos bateaux à vapeur ni aucun
de nos arrangements .terminé.. Mais durant la
présente saison, gare au pêcheur qui capturera du
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hoimard sur les réserves que nous avons là-bas après
la clôture de lia saison.

NI. SP1ROULE : Le ministre ayant l'intention,
si je comprends bien, de faire adopter ces crédits
et de laisser en suspens un item à propos duquel
nous pourrons faire allusion à d'autres item, je
m'abstiendrai le faire des observations ce soir.

31. HENDERSON: Je pourrais bien être absent
quand cet item reviendra devant la Chambre, et je
deinanderai au ministre le me dire qui est le gar-
dien des pêcheries actuellement à Bronté, dans le
district compris entre Brant-House et Port-Crédit,
du côté nord le la province de l'Ontario. Quelestson
nomt, s'il y en a un qui a été uommné ?

Le INISTRE DE LA IARINE ET DES
PÉCHERIE: : Je ne puis donner ce rensei-
gnement de mémoire. Je n'ai pas le livre devint
moi.

M. HENDERSON :Je pourrai peut-étre attirer
de nouveau son attention sur cette question.

Les résolutions sont rapportées.

Le MINISTRE DU COMMNIERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

Miotion adoptée, et la séance est levée à 11.20
du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 6 nmai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

Pai:RE.

DISTRICT JUDICIAIRE DE LA RIVIERE
LA PLUIE.

31. BENNETT: Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire dire que le chef de l'opposition m'a
fait remettre une lettre à lui écrite par une société
lavocats di Portage-du-Rat, sur laquelle je veux

attirer l'attention dt gouvernement. Il paraît que
les districts de la Rivière La Pluie et de la Baie du
Tonnerre étaient réunis ensemble pour les fins juci-
ciaires. Le 4 avril dernier, une proclamation les a
séparés, et attendu qu'un juge n'a pas été nommé
pour le district de la Rivière La Pluie, l'adminis-
tration (le la justice est suspendue. D'après l'an-
cien arrangement, ce district avait un magistrat
stipendiaire qui exerçait les fonctions de juge de
éour le district, et d'un juge local de la cour Supé-
rieure, et qui avait aussi d'autres pouvoirs. En
consêquence le la proclamation séparant les deux
districts, une partie du district de la Rivière La
Pluie n'est plus dans le district de la Baie du Ton-
nerre, et depuis le 4 avril, toutes les procédures
judiciaires y ont cessé, et les cours de justice ne
sie eut plus.

es messieurs ont adressé hier un autre télé-
gramme au chef de l'opposition, lui demandant
quand le gouvernement nonummera une personne
pour remplir la charge qu'occupait le magistrat

Sir LotIs DAVIES.

stipendiaire. Je ne sais pas quel titre sera
donné à la personne lui sera nommée, si elle s'ap-
pellera juge ou magistrat stipendiaire. Mais ces
avocats se plaignent que toutes les afflire relatives
à la justice sont suspendues. et qu'ils sont dans
l'impossibilité la plus absolue diintenter des actions,
et ils prient le gouvernement (le nonnner un juge
le plus tôt possible.

Le PREMIER MIINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je ferai observer à mon honorable ami que ce n'est
pas une tache tout à fait désagréable pour le gou-
vernemnent, et si l'honorable député veut bien me
transmettre ces papiers, je les coinniunquerai au
département le la Justice.

EXECUTION DE LA LOI RELATIVE A LA
MIAIN-D'(EUVRE ÉTRANGÈRE.

M. CLARKE : Avant d'aborder l'ordre lu jour,
je demanderai à l'honorable premier ministre si lui
officier a été nommé pour aller à Toronto et faire
exécuter la loi relative a la main-d'ouvre étrangère.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
J'ai été informé que tous les hommes qui avaient
été importés (les Etats-Unis y ont été renvoyés ; de
sorte que la nominationl de cet officier n'est pas né-
cessaire.

M. CLARKE : L'information reçue par l'lono-
rable ministre n'est pas d'accord avec celle que j'ai.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-
puté sait que maintenant il peut seulement poser
la question,t mais s'il désire la discuter, il en
aura l'occasion quand la Chambre se formera en
comité des subsides.

1. CLARKE : Je nie voudrais pas prendre le
temps le la Chambre même alors. J'ai des infor-
mations que je peux communiquer au très honora-
premier ministre et qui lui feront voir qu'il a été
mual informé.

2%. BENN ETT: Je demanderai au leader de la
Chambre si un officier a été nommé pour faire exé-
cuter la loi relative à la main-d'ouvre etrangère
sur la rive nord de la baie Georgienne, où, me dit-
ont, il y a un grand nombre d'Américains qui sont
employés à l'exclusion des Canadiens.

Le PREMIER AlINISTRE : Je ne peux pas
répondre maintenant à l'honorable député. Je vais
aller aux informations.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose-

que les ordres du gouvernement aient la priorité jusqu'à
la fn de la session à oompter de ce jour, les lundis immé-
diatement après les bills privés.

Sir CHARLES TUPPER : Mon très honorable
ami a-t-il l'intention de prendre lundi prochain?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il vau-
drait mieux dire après lundi prochain, pour que
nous puissions avoir le moyen d'en finir avec les
résolutions et les motions.
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Le PREMIER MINISTRE: J'avais décidé de
prendre lundi prochain, mais si l'honorable député
veut absolument avoir cette journée, je la lui accor-
derai dans le but de voir si nous pourrons nous en-
tendre à propos de la clôture de la session. Si l'ho-
nuorabule député insiste, je vais amender la motion
et insérer après lundi proclhain. .

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que cela fa-
cilitera l'expédition des affaires, car nous pourrons
discuter les motions qui sont sur l'ordre du jour.
Je ferai volontiers tout ce que je pourrai pour
hâter la fin de la session.

M. DAVIN: A ce sujet, je désire attirer l'atten-
tion du très honorable premier ministre sur un ou
deux item qui sont sur l'ordre du jour. L'un est le
hill relatif aux pensions de retraite. Le très hono-
rable premier ministre en demandant l'ajournement
du lébat sur ce bill, a déclaré qu'il désirait avoir
l'opinion du département (le la Justice sur une
question qu'il avait soulevée. J'aimerais lui faire
observer que même avec lundi prochain accordé
aux députés, il est peu probable que nous arrivions
à ce bill, et même si nous y arrivions, je sais qu'un
simmple député ne peut pas se charger d'un bill de
cette nature. Je prierai l'honorable premier mi-
nistre qui est à la tête du département de la police
û cheval de faire discuter cette question, surtout
s'il est informé que j'ai bien interprété la loi. Le
très honorable premier ministre se souviendra qu'à
iune session précédente, j'avais un bill de cette na-
tutre sur l'ordre du joui', dont l'objet était de renié-
dier à un grief beaucoup plus grave.

M. l'ORATEUR : Je ferai observer à l'honorable
dépmuté qu'il ne parle pas sur la motion qui est de-
vant la Chambre.

M. DAVIN : Je donne une information à l'hono-
rable premier ministre. Naturellement, mi je suis
en dehors du règlement....

M. l'OR±ATEUR : L'honorable député comprend
que ses observations ne sont pas conformes an
règlement, à moins qu'il ne puisse les rattacher à la
motion devant la Chambre, qu'après lundi prochain
les ordres du gouvernement auront-la priorité.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable dé-
pnté pourra soulever cette question quand nous
siégerons en comité des subsides.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'aborder
l'ordre du jour, je demanderai à mon très honorable
ami s'il peut renseigner la Chambre sur la date
probable de la clôture de la session.

Le NINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
.artwright): Je pense que vous pourriez mieux

nous renseigner sur ce point.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis de l'avis de
mon honorable collèguë, et je crois que c'est une
question que l'honorable chef de l'opposition peut
'mieux résoudre. luiýmême. Cependant, je com-
prends que l'honorable député veut savoir, et sa
demande est juste, si le gouvernement a de non-
velles questions à amener devant, la Chamnbrc. Je
pourrai lui donner une réponse lundi ou mardi
prochain.

BILLS PRIVÉS.

M. LANDERKIN : Avec la permission de la
Chmambre, je présente le dix-septième rapport du
comité des ordres permanents. De plus je propose:

Que la partie de la règle 49, qui limite le temps pour
présenter des pétition-s en obtention de bills prités, soit
suspendue au sujet d. la pétition de la Compagnie anglo;
française de téléçraphe (à resp. limitée) pour une charte-
-et aussi au su et de la pétition de la Compagnie du
chemin de fer Internationial-Radial. pour un nete, à
l'effet d'amender sa charte: conformément à la recom-
mandation contenue dans le dix-septième rapport du
comité den ordres permanents.

M. LîRIVIÈRE : Le rapport aurait dâ nous
être lu avant dle présenter cette motion. Mais je
veux vous faire observer que cette année les règles
de la Chambre concernant nu grand nombre de bills
privés ont été beaucoup moins suivies qu'aupara-
vant. Il y a trois ou quatre ans, la Chambre avait
décidé de mettre fin -à cette législation privée quand
elle n'était pas présentée en conformité des
règles établies par la Chambre. On permet à ces
personnes de venir devant nous dans les lerniers
jours de la session, sans avoir donné avis public de
leur intention, et laissant en conséquence des
parties intéressées ignorer quelle est la législation
qu'elles veulent obtenir. Je crois que si nous con-
tinuons à suivre les méthodes adoptées pendant
cette session, autant vaudrait supprimer cette
règle. C'est une grave erreur, je crois, d'ignorer
les règles de la Chambre jusqu'à ce point. Je com-
prends parfaitement qu'il peut y avoir des cas où
il y a de bonnes raisons pour laisser adopter cer-
taine législation par la Chambre ; niais je crois
également qu'il y a de la spéculation de la part de
certaines personnes qui se présentent avec une loi
sans en donner le moindre avis, afin d'éviter de
l'o pposition de la part d'autres intéressés.

Je ne sais rien au sujet de ce dernier cas, et je
n'y fais pas allusion, et je ne veux pas m'opposer
à la motion qui est devant la Chambre, mais je
veux seulement attirer votre attention, M. l'Ora.
teur, sur le fait que nous ne nous conformons pas
assez aux règles <le la Chambre dans des questions
de législation privée.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il est
absolument nécessaire à cette époque de la session
que cette permission ne soit pas accordée, sans que
les intéressés qui présentent la pétition expliquent
clairement les motifs qu'ils ont pour demander la
suspension de la règle.

Le PREMIER MINISTRE : Nous ne devons
pas être plus sévères dans ce cas que dans d'autres,
mais j'avoue également avec l'honorable député de
Provencher (M. LàRivière) que nons n'avons pas
assez appliqué les règles de la Chambre, et si les
deux partis y consentent, nous pourrions fort bien
donner avis aux publie qu'à la prochaine session,
les règles de la Chambre seront strictement obser-
vées.

M. LANDERKIN: Je dirai, au nom du comité
des ordres permanents, que ses membres désirent
autant respecter. les règles de la Chambre que les
membres des autres comités, et ils ne s'en sont pas
départis sans avoir recu de bonnes et suffisantes
raisons. Il est poseible que - l'amendement des
règles relatives aux ordres permanents 'puisse être
examiné par la Chambre. Ces règles ont été faites
il y a plusieurs années, avant que les moyens de



communication fus.seit ce qu'ils sont maintenant, M. WILSON : J'ai eu le plaisir d'être membre
prol bablement avant linaiguîrationi du télégraphe du comité des ordres periuients depuis lue je suis
et dlu télépli ne. Il peut. ètre hon Texaminîer dans cette Chambre, et chaque année, nîous promet-
l'opportunité de conserver ou de changer les règles tous d'observer plus strictement les règlements à
:1 cause des facilités qu'il y a aujourd'hui, pour pré. l'avenir. Cependant, loin d'être plus strict, le
senter des oljectiots et des représentations aiu comité l'est de moins en moins chaqjue session.
comité des ordres permanents : je suis convaincu Ceux qui présentent des projets de loi de
qIue le comité a pesé avec soin les raisons alléguées cette nature ont toujours des excuses à donner, et
par les personnes demandant que les règles ne qu'ils soient sincères ou lion, ils disent toujours
fussent pas observées, et souvent le comité a refusé qu'il est survenu des circonstances qui justifient la
dle les suspendre, avant d'avoir obtenu les explica- législation présentée et qu'ils ne les connaissaient
tions et les raisot-Z les plus satisfaisaites. Je peux pas auparavant. Il est grandement temps que les
ajouter, au linon du comité, qu'il ne tirera pas avan- règles soient revisées au sujet <le ce comité, et
tage des règleitieits iii nî'iapprlouivera un projet qui qu elles soient plus rigoureusement appliquées. De
ne sera pas avantageux pour le public, iais le fait, j'ai presque refusé d'assister cette année aux
comité écoute simplement les raisons pour lesquell es s le ce comité, parce que j'ai cru (lue les
les intéressés ne se sont pas confouniés aux règles règleinentsn'étaient pas observés comne ils devaient
de la Chambre. l'être.

M. W ALL ACE : L'honorable député veut-il
nuS dire quelques-unes les raisons alléguées à
l'appui dle lia suspension de la règle actuellement
demandée ?

'M. I.ANDIMKIN: Les raisons sont toujours
contentues dans le rapport.

M. WA LLACE : Aucun rapport n'a été fait.

31. LANDERKIN: Elles sontt données at comité
par veux qui sont chargés de présenter la législa-
tioln, et le comité juge si les raisons sont bonnes
et sulisantes. 8'il décide qu-le ces raisons sont sutli-
santes, il demande à la CLLan)bre de suspendre la
règle et de laisser recevoir la pétition.

31. W'ALLACE : Le rapport ne contient aucune
raîson.

M. LANDEiRKIN : Les raisons ont été donniées
devant le coiinité, et si elles étaient insérées dans le
rapport, celui-ci serait très volumineux, et il ne
pourrait pas être lI à la Chambre.

MI. WALLACE : Que l'honorable député nous
donne verbalement quelques-unes des raisons.

M. LANDERKIN: C'est le comité qui reçoit
les raisons et qui demande que la règle soit sus-
pendue s'il juge que les raisons sont bonnes. Je
suis lIt pour présider seulement.

Le PREMIER MINIS'T RE: Ce n'est pas con-
forme aux règlements que dle parler île ce qui a eu
lieu devant le comité.

Sir CHARLES TUPPER : Nous devons deian-
der, soit au président, soit à un membre <lu comité,
de donner les raisons, en peu, de mots, pour justi-
fier la décision de la Chaibre. Un de ces bills a
trait au câble télégrtplhique anglo.français. Je ne
vois pas qu'il puisse y avoir îles objections à faire
au bill, mais son titre seul démontre qu'il est dl'imie
nature importante, et on doit <lire les raisons qui
font demander à la Chambre le suspendre une le
ses règles.

Le PR EMIER MINISTRE: Ecoutez ! écoutez!

M. LANDERKIN: Je suis peiné que les règles
de la Chambre ne mue permettent pas de donner les
raisons qui ont été fournies au conite.

Le PREMIER MINISTRE: Nous pouvons dis-
enter le rapport.

M1. LANDERKIN.

M. l'ORATEUR : La Chambre consent-elle à
adopter la motion ?

Sir CHARLES TUPPER : Pas avant que nous
connaissions les raisons.

Le PREMIER MINISTRE: Tout député peut
objecter à ce que cette motion soit adoptée, et -si
aucune explication n'est donnée ait sujet de ce rap.
port dut comité, il doit en subir les conséquences.

M. FOSTER : Si ou ne donne pas d'explications,
j'objecte à l'adoption de la motion.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne voudruis pas
prendre sur moi d'objecter à une chose sans savoir
ce qle c'est, et c'est pour cette taison que j'ai
demandé une explication.

M. LANDERKIN: Si le chef de l'opposition
éprouve le la répugnance à s'y opposer, son col-
lègue («M. Foster) sera toujours prêt à objecter
pour lui.

M. FOSTER : Oui, j'objecte à ce que ce rapport
soit accepté sans explication. Le président du
comité dit que ce n'est pas à lui de donner les rai-
sons, attendit qu'il est simplement président, mais
j'espère qu'un inembre dut comité pourra nous dire
quelques-unes <les raisons qui doivent nous faire
suspendre cette règle. Le rapport ne contient
aucune raison.

M. l'ORATEUR : La discussion est sur.le fond'
même de la motion, puisque je l'ai mise aux voix.
Elle n'a pas été proposée at momnent voulu par le
règlement, et voilà pourquoi j'ai demandé à la
Chambre permission die proposer cette motion, per-
nission qui iî'a été accordée. La discussion est
donc sur le fond de la proposition.

M. WALLACE: Nous ne nous sommes nulle-
ment opposés à cette proposition, car nous espé-
rions qu'on nous donnerait des raisons à l'appui.

M. l'ORATEUR : Le règlement n'exige pas
d'avis #le motion concernant la procédure à suivre
pour un bill d'intérêt privé. Il n'y a en écart dut
règlement que sur un seul point: c'est que. la
motion a été présentée, après que j'eus appelé les
motions, et après que nous eûmes abordé l'ordre
dit jour, cette motion ne pouvait alors être présentée
que du consentement de la Chanbre,,permission
que j'ai demandé et obtenue. Le débat roule donc
sur le fond de la question.
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Sir CHARLES TUPPER : Venons-en au fond

<le la question.

.N. l'ORATEUR: La Chambre consent-elle à
l'adoption de la motion débattue?

La Chambre en étant venue aux voix, la motion
est adoptée.

M. FOSTER: Que la responsabilité retombe sur
le gouvernement.

ENTREPRISE-CONSERVES DE VIANDES
ACHETÉES AUX ÉTATS-UNIS.

M. QUINN: Avant l'appel des ordres du jour,
je désire ranpeler au gouvernement la rumeur que
je lui ai déjà signalée il y a quelque temps, et qui
a paru dans le National Protisioner de New-York.
Le premier ministre à qui j'avais signalé la chose
ie déclara qu'il n'y avait rien de vrai dans la nou-

velle publiée par un journal, au sujet de la vente
faite au gouvernement par la maison Libby,
Nlceill et Libby. Depuis, la nouvelle a'paru de
nouveau dans les journaux canadiens et u créé un
certain émoi chez la classe commerciale. J'ai par-
devers moi une lettre adressée à l'un de mes collè-
gues de qui je la tiens, et voici comment elle
dénonce la chose:

Nous recevons aujourd'hui mime de notre représen-
tant aux Etats-Unis une lettre oh il nous aflirme tenir de
Libbjy, MeNeill et Libby qu'ils viennent d'expédier à la
Colonbie anglaise. au compte du gouvernement, trois
wagons chargés de conserves de viandee.

Si je signale la chose au gouvernement, c'est
daîîs le but de le mettre en lieu de nier cette nou-
velle, qui a déjà créé un certain émoi dans nos
cercles commerciaux, et aussi dans l'espoir que la
presse canadienne tiendra compte de cette dénéga-
tion.

Le PREM1ER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):.
M. l'Orateur, je ne puis que répéter ce que j'ai déjà
déclaré, que nulle commande semblable n'a été
donnée à la maison de commerce en question. Les
entreprises ont été adjugées après soumission, et si
iiini honorable ami (M. Quinn) veut bien donner
avis de motion, je me ferai un plaisir de déposer
sur le bureau tous les documents relatifs à cette
atTair.e.

N. QUINN: Je suppose que cela n'est pas
nécessaire.

BUREAU DE POSTE DE ROULEAU.

M. DAVIN: Avant l'appel de l'ordre du joir,
je désire obtenir du directeur général des Postes un
renseiginement au sujet duquel je lui ai écrit l'année
dernière. Il s'agit du bureau de poste de Rouleau,
petit bureau situé sur l'embranchement du Sault.
Voici la lettre que j'ai reçue de son secrétaire
particulier, le 30 novembre :-

En l'absence du directeurgénéral des Postes, permettez-
moi d'accuser réception de votre lettre-du19 courant,
protestant contre la fermeture du bureau de poste'de
Rouleau, et je vous pris de croire que je manquerai pas
de la soumettre au ministre.

Bien à vous-
E.-H. L'SCEINGER.

Secrétaire particulier.
Je ne suis mis plui tard en communication avec

le ministère des Postes, et je crois-savoir qu'il.y a
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été donné ordre de supprimer ce bureau; or, si je
ne me trompe, le directeur général des Postes
aurait bien voulu s'engager à reconsidérer sa déci-
sion, et je désire savoir s'il l'a fait.

Le' DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je ne me rappelle pas en ce moment
les faits relatifs au bureau en question; je four-
nirai plus tard ces renseignements à l'honorable
député.

DEMANDE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

M. MARTIN: Je désire rappeler au directeur
général des Postes que la Chambre a ordonné, le
21 d'avril 1897 la production de deux rapports,
dont l'un est relatif à la démission du directeur de
la poste de Kinross, Ile du Prince-Edouard, et
l'autre à celle du directeur de la poste de Little-
Sands, Ile du Prince-Edouard.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): L'honorable député voudrait-il bien
m'envoyer une note à ce sujet ?

M. MARTIN: J'ai déjà envoyé une note au
ministère à ce sujet il y a trois semaines.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai donné instruction de préparer ce rapport, et je
suis surpris qu'on ne l'ait pas fait. L'hoiorable
député a-t-il examiné les procès-verbaux?

M. MARTIN: J'ai, en outre, demandé depuis
cette date un rapport touchant le bureau de poste
de St-Mary's-Road, Ile du Prince-Edouard.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL 1)ES POS'fES:
Je vais voir à ce que l'on prépi're à arapports;
l'honorable député voudra bien, toutefois, m'en-
voyer une note à ce sujet.

SUBSIDES-PENSIONS DE LA POLICE À
CHEVAL. .

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

M. DAVIN: Avant que la Chambre se forme
en comité, je -désire appeler l'attention du très
honorable premier ministre .sur uni grief très sé-
rieur. qui intéresse quelques-uns .de ses officiers les
plus méritants, je veux dire ceux, parmi les offi-
ciers de la police à cheval, qui ont reçu de l'avan-
ceinent. Quelques-uns -d'entre eux ont été pro-
mus ces années dernières, et à cette époque, avaient
atteint leur quarante-cinquième année. A cet Age,
les -menbres de ce.corps n'auraient-pas droit. à
leur pension advenant qu'ils seraient mis à la'
retraite, et quelques-uns des officiers. les plus.
méritants qui -ont été promaus depuis quelques an-
nées, 'n'auraient droit qu'à une misérable-alloca-
tion. Ainsi, l'un de ces officiera' n'au-a.it droit
qu'à unseul mois, de traitement, pour chaque'an-
née de service à titre' d'officier, et 'il est possible
que d'autres n'aient que deux ou trois ans de ser-
vice: tandis qu'en' étant -traités à titre de ser-
gents-majora, ces remes officiers ,uraient droit'de
toitcher les trente cinqùantièmes.de leur paye à
titre de pension' Je puis citer' un cas-que j'ai
signalé 'à l'attention du' très 'honorable ministre,
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c'est celui d'un oflicie- très miritant, entièrement
dévoué à son état. Il était alors sergent-iiajor.
En faisant valoir auprès des autorités ses titres à
la promotion qu'il sollicitait, sous l'ancien ré-
gilmie, je l'ai fait A ontre-cœur, car je savais
qu'en devenaut inspecteur, il sa-riierait une bien
meilleure situation, et des perspectives bien supé-
rieures aux avantages qu'il allait retirer. il
n'avait pas aut res choses a gagner à l'échange que
le rang social attaicli à la clarge plus élevée qu'il
sollicitait. Quand je fis valoir ses titres auprès
des ministres de l'époque, tout en admettant qlue
c'était un olficier <le grand mérite, ils hésitèrent â
croire qu'il serait assez insensé que d'abaidoinier
son grade de sergent-major, pour devenir inîspec-
teur. S'il était mis à la retraite, il i'aurait droit
qu'à un mois dle solde, pour chaque année dc ser-
vice, à titre d'oflicier. Il en est d'autres qui ont
été promtus, après avoir atteint leur quarante-cin-
qiuièite année, et si j'interprète bien la loi, ils n'au-
raient droit à rien, s'ils étaient retraités. .'ai léjà
saisi la Chambre d'un bill dans ce sens à une session
antérieure, et le très lonîo-rable pre ier ministre
déclara qu'il étudierait la question. .Je stipulais,
clans l'un des i ticles le ce bill, qu'il serait tenu
compte des années de services antérieures à la pro-
motion le ces oiiciers. Voilà évidemment une
question( de justice la plus élémenttire ; car, c'est
réelleient une cruauté, <le leur accorder in sem-
blable avancemiet si en prenant leur retraite pour
cause de santé ou autrement, ils n'ont plus que
le titre l'ex-inspecteurs de la police à cheval et
l'in-ligence pour tout. partage. .Je sais que le très
honorable îîministre prend un vif intérêt à ce corps
il est le chef civil ; je lui demande doue d«étudier
cette question, qui, à mies yeux, est plus urgente
que toute autre dispuosition de l'ancien bill. "

Le PREMIER 3INISTRE (sir WilfridILaurier):
Pour le moment, je me contenterai de dire que les
raisons apportées par l'honorable député i l'appui
de sa thèse out un poids considérable. Comme il
l'a déclaré l'autre jour, je ne suis pas en lieu <le
donner mon assentiment iî son projet de loi. En
raison -le l'époque avancée de la session, il nous
serait impossible <le reinédier cette année au grief
qu'il nous signale ; toutefois, il vient de jeter une
nouvelle lumière sur Id, question, et je promets de
l'étudier, avec l'intention de la soumettre plus
tard à la Chiatîbre.

La muotion est adoptée, et la Chambr e se forme en
comité des subqides.

GOUVERNEMENT CIVIL.-MINiSTÈRE DE
L'AGRICULTURE.

Dépenses éventuelles.................... $16,500

M. FOSTER : Je désire quelques éclaircis-
seunents sur cet iten.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Messieurs Thompsou et Fariner, dont
les noms figurent à cet item, sont deux gradués de
l'université McGill, dont j'ai été obligé de retenir
les services pour venir en aide aux examinateurs
du bureau dLes brevets d'invention. Les exaini-
nateurs avaient bean-:oup d'arriéré dans leur be-
sogne, et j'ai constaté que ie personnel n'était pas
en mesure de se mettre au courant. Cette année,
malheureusement, le plus ancien des examinateurs,
M. MeCabe, a été longtemps malade; et cette

M. DAviN.

besogne a dù subit- de nouveaux retards en raison
di transport des modèles des salles où ils étaient
exposés dans l'édifice Langevin, salles qu'il a
faill céder au ministère de l'Intérieur, en consé-
quence de l'incendie de l'éditice de l'ouest.
L'examîen des brevets a, ci conséquence, subi de
sérieux retards, et la lesogne s'est accumulée.
Ayant besoin des services de spécialistes à titre
d'aidcs-exaninateurs, je ie suis adressé aux anto-
rités de l'université McGill, leur demandant <le nie
recommander un chimiste et un électricien. Les
autorités de l'Université Alc(Gill m'out recom-
mandé ces deux jeunes gens ; mais comme je n'ai
pu réussir î mu'assurer leurs services aux conditions
ordinaires des commis surnuméraires, j'ai dit leur
allouer un traitemeut plus élevé, $600. Voilà ce qui
explique l'insertion dle cet item. En raison de
cette augmentation, j'ai dû demander en chiffres
ronds $9,415.

I. FOSTER : Ce travail exige-t.il nécessai-
rement les services d'un spécialist e?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
ùn travail qui exige beaucoup ,de connais.
sauces techniques. D'après la catégorie de brevets
qu'ils sont chargés d'examiner, il faut que les exi-
minateurs soient ingénieurs ou chimistes ou élec-
triciens et ainsi le suite, de façon à pouvoir saisir
d'un coup d'oeil et avec facilité les dessins et les
descriptions les inventions pour lesquelles on solli-
cite des brevets. Ce travail exige réellement de
hautes connaissances techniques. Les examinateurs
qui sont au service du ministère depuis plusieurs
années disent qu'il serait inutile d'engager des emu-
ployés ne possédant pas <le connaissances tech-
niques.

M. FOSTER : Combien y a-t-il d'examinateurs
dans cette branche du service ?

. Le MINISTRE UE L'AGRICULTURE : Il y
en a trois, et nous délivrons tous les'ans au delà'de
4,000 brevets qui doivent tois être soumis à l'exa-
nien de l'un ou l'autre de ces inspecteurs. Ce qui
fait une moyenne d'environ 1,300 à 1,400 brevets
par examinateur. Aux Etats-Unis, chaque exami-
nateur n'examine en moyenne que 350 ou 400 bre-
vets. De fait, nos examinateurs ont un tel surcroit
de besogne, qu'ils sont en arrière depuis longtemps,
et l'on se plaint continuellement que l'examen <les
brevets ne se fait pas avec la promptitude voulue.
Cependant, en dépit de tous ces obstacles, prove.
nant de la maladie de M. McCabe et dé l'incendie
en question, nous avons été en mesure de nous
débarrasser d'une forte partie de l'arriéré.

M. FOSTER : L'honorable ministre s'y entend
sans doute mieux que moi en matière technique ;
cependant, je ne comprends pas qu'il faille employer
un chimiste pour examinerdes demandes de brevets.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE-: Il
arrive très souvent qu'on nous demandé des brevets
pour des procédés chimiques ; et l'examen de ces.
brevets exige de fortes connaissances techniques.

M. HAGGART : Ces jeunes gens sont-ils gradués
de quelque école des arts et métiers!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce sont
des gradués de l'université McGill, Ils m'ont été.
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recommandés par le Dr Harrington, le:professeur
die chimie et. d'arts appliqués.

31. DAVIN : L'item des dépêches télégraphiques
se mownte à ïl,286 ; c'est un chitfre fort élevé.

LeMINISTREI)E L'AGRICULTURE: L'année
leriière, le choléra des porcs nous a causé force
ennuis et a néeessité l'échange de nombreuses dépê-
ches. Le sous-chef m'informe que les comptes des
dépi-ches à cet égard est beaucoup plus élevé que
d'habitude. Certaines gens ont la fâcheuse habi-
tude d'expédier au ministère dés dépêches portant
l'iud ication à perceroir. J'ai quelquefois été tenté
de les renvJoyer, quand il s'agissait d'affaires qui
aur;ient pu tout aussi bien se traiter par voie pos-·.
tale ; toutefois, comme il s'agissait d'affaires publi-
ques, je n'ai pas cédé à la tentation -et ne suis
ab.atemiu de renvoyer ces dépêches.

3N. ])AVIN: Je dois avouer que certains item
me paraissent fort élevés. Ainsi, je vois figurer à
cet item 138 boîtes de plumes. Ce chiffre me paraît
énorne pour un département comme celui de l'Agri-
cuilture.

Le M1INISTRE DE L'AGRICULTURE : J'ai
signalé cet item à l'attention du sous-chef, et lui ai
donné instruction de vérifier la besogne du minis-
tére et de dresser une estimation exacte de la quan-
tité de papeterie nécessaire à chaque commis pour
sa besogne.

Le ministère i mpute maintenant à chaque commis
les différents articles de papeterie qui lui sont
livrés, et nous espérons être ainsi en mesure d'effec-
tuer une importante économie, à l'avenir.

M1. )AVIN: Quel est cet item de $1,952 pour
impressions et papeterie? Est-ce pour l'impression
'le l'"A Anuaire statiqtique " ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non.
-ans être absolument certain, je pense qu'il s'agit

ici de l'impression et de la reliure des brevets d'in-
vention. Nous sommes obligés de conserver au
bureau des brevets la description et les dessins de
chaque invention annexée au· brevet, et nous les
faisons relier sous forme de volumes. Il y a au
biureau des centaines de gros volumnes de tous les
brevets délivrés par le ministère, et tous les ans, il
nous faut payer une assez ronde somme pour cette
reliure.

-N. )AVIN: Cette publicationest-elle mensuelle?

Le IINISTRE DE L'AGRICIJLTURE : Non;
il y a une publication mensuelle qui porte le nom
de " Patent Record" figurant sous un item différent,
et qui viendra plus tard.

Archives................... ........ $8,000
NI. )AVIN: Je suppose que cet'item n'exige.

guère d'éclaircissements. J'ignore si mes collègues
du comité visitent quelquefois, comme je le fais,
larchiviste, M. Brynmner.· L'ouvre de M. Brymner
est d'une haute importance.

M. HAGGART : L'honorable ministre de l'Agri-
cilture: pourrait-il nous dire où. en est rendu le
projet de fusion des différentes branches d'archives?
Il y a actuellement trois branches, l'une au secré.
tariat d'Etat, l'autre au. Conseil privé, et celle du
ministère de l'Agriculture. Sous l'ancien régime,
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nous avons tenté certains efforts pour réunir en une
seule ces différentes bratiches, et je pensais que ce
projet était réalisé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
conviens que ce projet a du bon. Il y a quelque
temps, une commission a été chargée d'étudier ce
projet et de faire rapport. J'ignore si c'est sous
l'ancien régime ou sous le régime actuel. Il est
possible que cette mesure ait été adoptée au Conseil
privé, en mon absence. Les membres de cette
commission sont M. Court.ney, M. Joseph Pope, et
un autre gentleman dont le nom m'échappe. Leur
rapport est prêt, si je ne me trompe, mais il n'a pas
encore été soumis au conseil, et, par conséquent, je
ne saurais donner à l'honorable député les rensei-
gnements qu'il désire. J'espère qu'il résultera
quelque chose de pratique de ce projet :

Patent Record.......................... $9,000

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député d'Assiniboïa (M. Davin) vient de
demander' des explications à ce sujet. Il s'agit
d'une publication mensuelle renfermant une gra.
vitre et une courte description de chaque invention
brevetée par le ministère. Cette publication est
absolument nécessaire à la bonne administration
<lu bureau des brevets et d'une grande utilité pour
le public, <lu fait qu'elle permet de constater si une
invention qu'on désire faire breveter l'a déjà été.
Cette publication est régulièrement adressée aux
bibliothèques publiques, aux députés fédéraux et à
ceux qui s'intéressent à ce genre de travaux, au
Canada. Depuis nombre d'années, cet item n'a pas
varié. Je n'ai pas contrôlé les détails de cette dé-
pense, mais je l'estime nécessaire.

M. )AVIN: Je recois tous les mois un exem-
plaire de cette publication, dont je' fais cadeau à
quelques personnes qui s'intéressent aux questions
scientifiques et aux inventions, et je suis d'avis que
cette publication leur.est fort précieuse. D'après
ce que le ministre nous a dit, cette publication ne
donne aucun revenu. Il nie semble que si le public
en connaissait la nature, cette brochure pourrait
se vendre. Il est probable, toutefois, que le minis-
tère ne pourrait pas facilement contrôler cette
dépense.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce qui
rend si coûteuse l'impression de cette publication,
ce sont les nombreuses gravures qu'elle contient,
et son tirage à un petit nombre d'exemplaires.
Elle est publiée par le bureau de l'imprimerie natio-
n'ale, et, cela va sans dire, sans profita póur qni que
ce soit. Elle est en vente, mais il ne s'en vend qu'un
petit nombre d'exemplaires.

M. SPROULE : Quel en est le prix?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
saurais pour le moment donner ce renseignement à
'honorable député.

M. WILSON: Le prix de l'abonnement est de
S2par année. -

M. ROSS-BOBERTSON: L'honorable ministre.
pourrait-il medire si, outre la description des bre-
vets délivrés au cours du mois précédent, le Patent
Record donne aussi la liste des ouvrages enregistrés
par, leurs auteurs au ministère?
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Le 'dINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non

I31. ROSS-ROBERTSON: Existe-t-il une publi-
cation officielle qui contient une semblable liste?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non

M. R OSS-ROBERTSON: Ne conviendrait-il pas
de publier dans le Patent Record une liste men-
snelle des ouvrages dont les auteurs ont obtenu la
propriété littéraire ? La chose se pratique en Angle-
terre, et cela n'entrainerait aucune dépense sup-
plémentaire.

LeMINISTRE DE L'AG RICULTURE: Je tien-
drai compte de la recommandation de l'honorable
député. La chose me parait fort praticable et
n'occasionnerait qu'une dépense insignifiante.

M. McDOUGALL : Si l'honorable ministre vou-
lait m'en croire, il adresserait quelques exemplaires
(le cette publication aux maisons d'éducation au
Canada, lesquelles s'abonneraient peut-être, ce qui
rendrait cette publication moins dispendieuse au
ministère.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
prends note des recommandations (le l'honorable
député.

3l. CLANCY : Si j'ai bien compris, ces volunes
reliés sont distribués gnelquefois ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non,
l'honorable député m'a ial conmpris. Je vaisn'ex-
pliquer de nouveau. Les exemplaires reliés dont
j'ai parlé, en réponse à une question <le l'honorable
député (M. Davin), diffèrent absolument du Paient
Record: ce sont les exemplaires officiels des brevets
pour l'usage du ministère. Il y a d'abord les de-
mandes (le brevets, qui sont déposées par li sses
dans des casiers particuliers. Puis, lorsqu'un bre-
vet est délivré, le breveté en reçoit un exemplaire,
et l'autre est conservé dans les archives du minis-
tère, et ce sont ces derniers exemplaires que nous
relions.

NI. CLANCY: J'avais cru comprendre, d'après
les explications du ministre, que quelquefois les
volumes reliés sont distribués aux éooles des arts
et métiers et aux bibliothèques publiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non,
c'est tout simplement le bulletin mensuel duPatent
Record, et non pas l'exemplaire relié, qui est adressé
aux institutions en question.

M. SPROULE: Les voluîmes reliés sont-ils en
vente ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non.
Ce sont les docuîments officiels qui sont conservés
dans les archives du ministère, et n'en sortent sous
aucun prétexte.

M. SPROULE : N'en distribuez-vous aux dépu-
tés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non
pas. Chaque brevet se fait en duplicata; l'un de
ces exemplaires est expédié au breveté, et l'autre
est conservé dans les archives du ministère. Ce
sont ces derniers exemplaires que nous relions en
volumes, et que nous conservons dans nos archives.

M. Ross-RoBERTSOx.

M. ROSS-ROBERTSON: Le ministre me per-
mettra-t-il de lui poser une question au sujet de
l'item 73, qui a déjà été adopté ? Quand la nouvelle
pièce dans le département des archives sera-t-elle
prête, (le façon à permettre à ceux qui voudront
consulter les livres qui ont été transportés après le
feu puissent le faire ? Il y a à présent beaucoup
de plaintes par ce qu'on ne peut obtenir de rensei-
gnements, à cause du délai considérable apporté à
classification des documents.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
dois dire à 'honorable préopinant que j'ai fait des
recherches dans mon département et que j'ai ques-
tionné le ministre des Travaux public à ce sujet.
J'ai reçu l'autre jour une lettre <le l'architecte en
chef, dans laquelle il dit que cette pièce sera prête
sous peu. Nlais il y a eu beaucoup de délai, je
l'admets, et cela m'a été très désavantageux.

Collection et compilation des statistiques
criminelles .......................... $1,00

1. DAVIN : J'aimerais à demander à l'honorable
ministre quels sont les employés qui préparent
ce volume dlanîs son département. -

Le MINISTRE 1E L'AGRICULTURE : M.
Gravelle est l'un d'entre eux, et je crois que l'autre
est M. Skead. Je n'ai pas maintenant sous lt main
mon livre qui indique les fonctions des .différents
employés, et je ne parle que de mémoire. . Je crois
qlue ces employés sont MM. Gravelle et Skead,
peut-être MMl. Gravelle et Wilkins.

M. DAV[N: Ces statistiques sont certainement
de grande valeur ; nmais je crois qu'avec un peu
plus de travail, l'employé (ou les employés) qui pré-
pare ce volune pourrait nous fourniir des rensel-
ments sous une forme plus claire. Je m'en suis
régulièrement servi, et je crois que quelqueb antélio-
rations pourraient être faites.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce
livre est sous la directson de M. George Johnson,
le statisticien en chef, je lui soumettrai ces obser-
vations.

Annuaire statistique......... .... $4,000

M. SPROULE: Le ministre voudra-t-il nous.
<lire combien d'exemplaires de ce livre il a l'inten-
tion de publier, et quand la prochaine édition sera
publiée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
crois que l'édition actuelle a été publiée pendant
l'hiver ; je ne puis dire quand la prochaine édition
sera publiée, mais je crois qu'elle le sera un an
après l'édition présente.

M. SPROULE: Combien d'exemplaires ont été
imprimés ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Au-
tant que je me rappelle, on en a publié un plus
grand nombre cètte année que jamais auparavant,
mais le livre est beaucoup moins volumineux. Il
me semble qu'on en a imprimé 4,000 exemplaires de
l'édition anglaise, et 1,000 exemplaires de l'édition
française.

M. SPROULE: Pourquoi alors les membresde
ce parlement ne peuvent-ils s'en procurerqu'un
exemplaire. puisqu'ils doivent être distribués?.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il
n'y a pas eu de changement sous ce rapport; chaque
membre du parlement en a un exemplaire, et des
exemplaires sont expédiés à un grand nombre d'ins-
titutions dans toutes les parties du pays, d'autres
sont envoyés comme échanges, et distribués à tous
ceux qu'en font la demande. M. Johnson qui a la
direction de ce service pnssède une longue liste des
noms de ceux *qui le reçoivent régulièrement. Si
l'honorable député donne un nom quelconque, en
cas oit l'édition ne serait pas épuisée, le livre sera
expédiée à l'adresse indiquée. Je reçois continuel-
lement des demandes de toutes les parties du pays,
et je ne me rappelle pas avoir été forcé de refuser.

M. SPROULE : J'en ai fait la demande avant
sa publication, et l'on m'a dit qu'aucun exemplaire
ne serait disponible, à l'exception d'un seul -pour
chaqlue représentant. Quelques-uns m'en avaient fait
la demande, et je n'ai pu en obtenir. J'ai toujours
cru que nous devions en imprimer un plus grand
nombre. Plusieurs instituteurs désirent l'avoir.
Ils le trouvent commode à cause des statistiques
qu'il contient. Je crois (lue si l'édition était
plus considérable et si elle se vendait À un certain
prix, sa circulation deviendrait plus considérable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Si le
parlement veut faire plus de dépenses dans ce but,
il est très facile d'en imprimer un plus grand
nombre. Comme question de fait, le livre publié
cette année est beaucoup moins volumineux que ci-
devant, on a éliminé une foule de matières, on l'a
condensé et l'on en a enlevé certains tableaux qui
semble être des répétitions. En conséquence, on en
a publié de 20 a 25 pour 100 de plus cette année que
jamais auparavant. Ainsi, j'ai agi exactement dans
le sens proposé par l'honorable représentant.

M. WILSON: *J'ai fait la demande d'une
quantité supplémentaire de ces livres ; j'ai écrit à
Ml. Johnson et il m'a répondu que si j'envoyais les
noms, les exemplaires seraient expédiés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
sais que c'est ainsi que cela se fait.

N. SPROULE: Je me suis présenté au bureau
afin d'obtenir des exemplaires de l'édition de l'an
dernier, vu que quelques-uns m'en avaient fait la
demande, mais j'ai appris qu'il n'y en avait pas de
disponibles. Je remarque dans le rapport de l'au.
diteur général 'que le coût de l'édition de l'année
dernière de l'Annuaire statistique a été' de $7,700,
mais que $4,000 seulement avaient été votés pour
cette fin.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
pour l'année précédente. Cette année, le travail
sera fait moyennant $4,000.

M. SPROULE: En reste-t il des 'exemplaires
disponibles maintenant?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :- Oui.

M. CLANCY: L'expression " échanges " signi-
fie-t-elle que des exemplaires de ce volume sont ex-
pédiés aux journaux et aux autres-noms de laliste de
distribution? Des bibliothèques gratites et des
instituts d'artisans .m'ont demandé ce volume.
C'est un livre très 'utile .et que le publie -devrait
pouvoir atteindré. • Il fa'ut nécessairement, que

l'édition soit limitée, mais il devrait être placé là
où le public peut y avoir facilement accès.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Dans
la liste de M. Johnson, la plupart des instituts d'ar-
tisans et des bibliothèques gratuites comme un
grand nombre d'écoles qui en on fait la demande,
sont insérés. Je n'ai pas vu moi-iùême cette liste,
mais elle m'a été décrite par M. Johnson, et le but
poursuivi est celui que propose l'honorable repré-
sentant.

M. McNEILL: Autrefois, les exemplaires de
cet annuaire étaient reliés en toile et c'était très
commode pour le consulter. Plus tard, cependant,
on les a publiés brochés, et cela les rend très peu
soliles. Je propose qlu'un certain nombre soient
reliés en toile et expédiés aux membres du parle-
ment.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cela
peut être fait.

M. BRITTON : J'étais sur le point de parler de
la dépense encourue, mais on l'a déjà fait. Cette
pupublication couvre-t-elle l'année financière ou
l'année solaire?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Bien
que j'aie consulté ce volume, je n'ai jamais fait at-
tention à cela. .

M. BRITTON : Dans d'autres années, plusieurs
plaintes ont été formulées contre l'Annuaire statis-
tique, et M. Johnson a un salaire passablement élevé
et l'on s'est plaint de ce travail. L'édition de l'an-
née dernière a-t-elle donné satisfaction ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je l'es-
père.

M. McMULLEN : Combien d'employés y a-t-il
dans le bureau du préposé des statisti-ues et quels
sont leurs salaires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: J'ai
donné ces détails il y a environ deux semaines. Je
ne puis me rappeler quelle a été cette réponse, mais
on peut la trouver dans les Débats.

M. McMULLEN: Je suis sous l'impression qu'il
y a beaucoup de départements où l'on devrait ap-
pliquer vigoureusement le sécateur, et je crois que
celui-ci en est un. Il y a douze on treize employés
dans le bureau du statisticien, et le chef reçoit un
salaire de $2,400 par année. Qu'est-ce que le pays
reçoit en échange de ces $2,400 par année ?

M. DAVIN : Pleine valeur.

M. McMULLEN: Le pays, reçoit l'annuaire
donnant certains renseignements, mais ne reçoit
rien qui ait quelque valeur. Ily aurait beaucoup de
changements' à faire.dans ce département. Je ne
crois pas que'M. Johnson gagne son salaire-je le
dis franchement, et l'on ne devrait pas continuer à
deinander au peuple de payer un salaire aussi con-
sidérable à un homme qui n'est au service du dé-
partement que depuis quelques années. Je saisqu'il
est un ancien journaliste, mais tout ce qu'il sait
concernant les statistiques, il l'a appris depuis son
entrée au département. 'Il y a une foule de commis
Je crois 4ue le ministre pourrait nous dire quel est.
lescoût totàl de 'cette division du département.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
vois en comiptant les noms des employés de ce bu-
reau qu'il y a 9ix commis régUliers et deuIX qui font
des travaux teiporaires.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire déclarer
que sur ce point, je diflère complètement d'opinion
avec l'honorable député qui vient de s'asseoir
(M. McMullen). Je crois qu'il serait dificile d'éva-
luer trop haut la valeur du travail de M. Johnson
pour le Canada. On le recherche en Europe, et il
sert de base de la plus haute autorité, et il a servi
a faire connaître une grande quantité de renseigne-
iente le gramde valeur. Le livre était devenu un
peu trop volumineux et n'est peut-être pas aussi
utile que le serait un moins gros volume ; mais je
suis sûre qu'il est de grande valeur et je crois qu'il
serait difficile de remplacer M1. Johnson, et de
trouver un employé qui pourrait sans passer quel-
ques années à étudier ce travail, le produire aussi
bien que celui que le fait actuellement. Bien que
je sois d'avis que l'onî doit faire le plus d'économie
possible dans les dépenscs publiques, je serais très
peiné de voir adopter des mesures qui ne feraient
aucune économie réelle et qui entraveraient sérien-
semnent le service public.

M. CHARLTON : Je crois que jusqu'à un cer-
tain point, peut-être dans une large mesure, l'on a
en raison( de critiquer les travaux de M. Joluson,
les années précédentes. Il était dans une position
où les statistiques pourraient rendre des services,
en tant qu'elles pourraient être faites avec un cer-
tain degré d'impartialité, au parti au pouvoir, et
qutelqu'un a prétendu alors que quelques-unes des
assertions pouvaient être quelque peu colorées.
Je ne nie pas l'habileté de M. Johnson ; je
crois qu'il a la compétence requise pour faire son
travail três bien, car il est maintenant sous diverses
influences, il est peut être plus observé que ci.
devant, et il n'est pas poussé à faire ce qu'il a déjà
fait.

Mais je me suislevé pour parler d'une observa.
tion faite par l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) sur le coût de la surinten-
dance des départements, non seulement de celui-ci
mais detousles autres. Nousavionscoutumelorsque
nous étions dans l'opposition de dire beaucoup de
choses sur l'inutilité et le coût énorme di service
civil au.Canada. Nous ne pouvons raisonnablement
espérer de réduire ce coût aux proportions qui
régasent les affaires ordinaires.

ous savons tous quelles influences, courants,
contre-courants et ficelles politiques qui sont nuis
en jeu pour les nominations même des hommes
dont on a absolument besoin. Mais je crois que si
le gouvernement se mettait en tête d'améliorer le
service civil, s'il se décidait à mettre le service sur
une base d'affaires, et avait la force de faire la
sourde oreille à toutes les influences et recomman-
dations politiques et de no pas s'occuper des ficelles
politiques, les départements divers du service civil
pourraient deveiüir plus utiles qu'ils nele sont à pré-
sent, pour les deux tiers au maxinum du coût
actuel.

Quelques VOIX: Non.

M. CHARLTON : Si fait. Un exemple qui
le démontre est parvenu à ma connaissance: un
commis s'était laissé arriérer de deux semaines et
demi- dans son travail; tandis qu'il recevait un

M. McMuiasrs.

salaire de $1,400 par année. Une jeune femme,
travaillant dans le département pour un salaire
d'environ le tiers de celui-là, a refait le travail d'a-
riéré en trois jours. La .jeune femme travaillait
probablement consciencieusement ; si nous exigions
de nos employés civils qu'ils fassent une bonne
journée de travail, si nous donnious de l'emploi à
ceux qui peuvent travailler, à des hommes ayant la
compétence requise par les sociétés et les maisons
d'affaires pour les même fonctions, et si nous exi-
gions huit ou neuf heures de travail par jour, la
dépense serait beaucoup mnoins forte, et le travail
serait beaucoup plus utile ; nous serions délivrés
de cette néfaste influence qui a cours aujourd'hui,
de cet encombrement du servicé civil par des gens
qui ont des amuis desquels il faut mnénagerl'influence,
et qui désirent faire entrer les hommes dans le
service, non pas a cause de la compétence de ceux-
ci, mais parce qu'ils veulent faire une faveur. La
sommnîe de réductions que nous pourrions faire dans
le service public serait étonnante, si nous nous y
mettions résolûment. Je crois qu'on en pourrait
faire de grandes et notre devoir envers le peuple de
ce pays nous demande de faire tout ce que nous pou.
vous dans ce sens. Je comprends parfaitement les
difficultés de l'entreprise. Je sais que des milliers
d'influences réagiront contre le réformateur qui
tentera cette amélioration, muais nous devrions la
tenter autant que possible.

Pour revenir a I item soumis, je crois que le tra-
vail de ce petit bureau pourrait être faitpar un plus
petit nuonbre d'employés, Bien que je ne sois pas,
disposé à critiquer bien sévèrement sur la somme
dépensée, ni sur la compétence du statisticien du
Canada, je crois qu'en traitant ces questions, nous
devons toujours avoir pour but, autant que cela
est possible, la réduction des dépenses publiques
et l'amélioration du service par la nomination
d'hommes compétents, et en gardant pour ces posi-
tions les seuls employés qui peuvent aire leur tra-
vail.

M. DAVIN : Je ne sais pas si mon honorable
ami (M. Charlton) s'est levé dans l'intention de
piquer un peu l'honorable député de Wellington
(M. McMullen), dont l'un des parents est employé
dans le service civil, ou bien d'autres amis poli-
tiques dont les parents sont employés par le goa-
vernenient, mais je ne m'occuperai pas de cela
maintenant. Je veux dire, en ma qualité d'homme
public, auquel les travaux de M. Johnson ont
rendu beaucoup de services, et comme étant auto-
risé à me prononcer sur les qualités requises pour
publier un volume de la nature de celui que pré-
pare M. Johnson, qu'il serait très difficile d obtenir

'es services d'un homme compétent.pour ce travail
pour le salaire qui lui est accordé ; je veux aussi
répondre au mépris que l'honorable député de
Wellington (M. McMullen) a témoigné à l'encontre
du journalisme et des journalistes. Il parle de M.
Johuson avec mépris, comme n'ayant été qu'un
simple journaliste.

Une VOIX: Et le tiinistre des Finances (M.
Fielding) donc -

M. DAVIN : On me fait rappeler que le minis-
tre des Finances est un ancien journaliste, . .L'un
des personnages les plus compétents que. nous
ayons à la tête du département de l'Intérieur, feu.
l'honorable Thos. .Whlite, était:un journualte ; .Ob
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dan's cette Chambre et dans l'Assemblée législative
de la Nouvelle-Ecosse, un homme de génie, feu Joe
Rowe-, était un journaliste. Et, M. l'Orateur, per-
mnettez-m1oi de rappeler à l'honorable député (M.
3IeS(llen) que Thiers, Cavour, John Morley,
sir Edwarl iussell, Whitelawy Reid, Hay; l'am-
bassadeur des Etats-Unis à la cour de St. James,
étaient des journalistes. D'Arcy McGee, dont le
nom sera toujours associé à notre histoire comme
le protomrtyr de la confédération canadienne et
dont le gnie et l'éloquence ont illustré notre is-
toire parlementaire, était un journaliste. Ainsi,
11. l'Orateur, le fait que M. Johnson a été jour-

naliste n'est pas de nature à l'empêcher d'être bon
statisticien. Je puis dire à l'honorable député.
(M. lcMullen) que dans cette Chambre mêtae, il y
des personnages qui sont journalistes et qui gagnent
pluis que $2,400 par année, que. reçoit '. Johnson.
J e puis lire qu'il y enu a qui gagntent beaucoup plus
<te $2,40>. Il serait impossible de s'assurer des
services d'un homme de haute compétenee-et c'est
l'hoimme qu'il faut pour ce travail-A moins de
SSi,41> par année. Je puis dire que l'homme qui
prépare cet annuaire statistique est très compé-
tent, qu'il est. très instruit et que les grits comme
les torys lui sont très redevables de la comnpiia-
tion de ces statistiques en leur forme actuelle.

Tous ceux qui se sont occupés queliuefois de faire
de longs résumés (le l'état du progrès politique et'
coinunercial, se sont aperçus qu'il y a certains I
genres de statistiques dont on ne t'est pas encore
occupé ; ainsi, s'il y a lien de se plaindre, c'est de ce
qu'on a pas poussé assez loin ce travail. M. l'Ora.
teur, je voulais non seulement dire la vérité à'
propos de cet annuaire statistique, mais encore I
rappeler mon honorable ami (M. MeMullen) à des'
sentiments de justice envers les journalistes, et'
surtout lui donner l'occasion de retirer sa bou-
tade indirecte à l'adresse de son propre chef, le'
ministre des Finances.

M. McMULLEN: L'honorable député (M.
D)avin) se trompe, s'il uroit que j'ai voulu mépriser
la presse ou manquer de courtoisie à son égard.
En nommant les hommes très distingués de tous
les pays quiont été journalistes, je suis sûr que rien
autre chose que son extrême tinidité a empêché
l'honorable représentant (M. Davin) de nommer un
membre distingué de cette Chambre, savoir,
l'honorable député d'Asinibofa.onest (M. Davin).
Je aavais pas l'intention ie témoigner de
mepris pour la presse. J'ai dit, seulement, que.
M. Johnson a passé la meilleure partie de sa vie à
faire du journalisie, et qu'il n'avait pas les connais-
sanees nécessaires à un bon statisticien. Mon
honorable ami (M. Davin) le prouve en démontrant
que l'Annuaire n'est pas ce qu'il devrait être.

M. DAVIN : Non pas.

M. MM.\MULLEN : Mon honorable ami (M.
Davin) a admis qu'il y avait place pour de grandes
améliorations.

M. DAVIN i Non pas comme l'entend l'hono-
rable député.

M. MNcMULLEN: Ce dont. je me plaint, c'est
que l'on fait trop de dépenses dans-ce département
et dans d'antres, et je dis qu'il y a lieia de faire des.
réduetions dans- I burean des statistiques. Ce
bureau semble coêter- environ. $25,O0 par anée;

et je prétends que le pays ne reçoit pas une juste
compensation pour cette dépense. Comme mon
honorable ami, le député de Norfolk.nord (M.
Charlton), l'a dit, nous avons toius promis que les
réductions seraient et pourraient être faites, et
nous tenons extrêmement à ce qu'elles soient faites.
Nous savons que les honorables membres de l'op.
position ont de la sympathie pour leurs amis
politiques du service civil, et je présume que
si les libéraux avaient éte aussi longtemps an
pouvoir qu'ils l'ont été eux-niémies, nous aurions
de la sympathie pour ios amis, nais ces sen-
timents doivent être écartés dans l'intérêt du
pays. Il y a plusieurs départements oi l'on devrait
appliquer le sécateur avec vigueur, et celui-ci en
est un ; j'aimerais savoir-ce qu'a fait M. Johnson
pendant l'année écoulée, et je ne m'occupe pas plus
de lui que des autres commis de ce bureau. Nous
avons l'Annuaire, niais c'est là à peu près tout ce
qui parait être publié. J'aiumerais savoir comibien
'le commis il y a dans ce bureau, ce que fait actuel.
tentent M. Johuison, et ce qu'il a fait durant les
quelques mois précédents.

Le MINISTRE DE L'AGIRICULTURE : J'ai
beaucoup de plaisir à répondre à l'honorable député,
Je constate qu'il y a cinq commis sous les
ordres de M. Johnson, plus ce dernier, soit six-
outre ceux-ci, il y a quatre employés temporaires,
ce qui fait dix pour ce bureau. Quant à l'ouvrage
qu'ils font, je puis dire que M. Johnson et ses
aides s'occupent en général de recueillir les sta-
tistiques, au jour le jour, semaine par semaine,
mois par mois. Il y a un certain genre de travail,
appelé statistiques criminelles, qui' parviennent
régulièrement au bureau des autorités locales par
tout le pays. Il faut compiler cela, les rassembler et
les préparer <le façon à ce qu'elles soit utiles pour
i ont le Canada. M. Johnson et ses aides
préparent aussi constamment l'Annuaire statisti-
que, se mettent an courant dei événemnents à ine-
sure qu'ils surviennent de jour en jour, semaine
par semaine, nuois par mois, de manière à ce qu'ils
soient prêts à les insérer à l'annuaire quand cèlui-ci
est publié. Ontre cela, M. Johnson s'occupe sou-
vent de recueillir des renseignements sur les indus-
tries dit pays. Je vais en donner une exemple à la
Chambre. Dernièrement, M. Johneon a recueilli
tons les'renseignements et détails possibles se ratta-
tachant à l'industrie de lapulpe de bois, qui prend
une si grande importance en ce pays, et qui sera
sous peu, je crois, l'une de nos industries les plus
importantes. Les commis qui sont sous les ordres
de M. Johnson sont aussi souvent appplés à donner
des renseignements aux personnes qui les denman-
dent. Je reçois constamment des lettres deuan-
dnt des d4tails statistiques de toutes sortes, et je
soumets ces affaires à M. Johnson, en lui deman-
dant de préparer ces renseignements.

Uautre jour, j'ai reçu une demande d'un certain
personnage, disant qu'i avait reçu une lettre d'An-
gleterre, dans laquele on lui demandait de dontier
les noms de toutes les fabriquesde pulpe du Canada,
de manière de permettre au signataire, qui -est un
courtier en pulpe .établi en -Angleterre, d'entrer en
correspondance avec les fabricants du Canadusafin
d'établir. une industrie; J"ai. remis cetfe lettre
à M..Johnson, et <uelques jours après, J'ai reçu une
liste de toutes les fabiiues de pulpe du Canala
doitil &>navoircoampussanee, etnonsexpéierens
ees. renseignemerit. C'est là le genre. donvrae
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ue font M. Johnson et les commis le son bureau.
'ose dlire que j'en parle d'une manière imparfaite,

vu qu'il y a, sans aucun doute, une bxonue somme
d'autres travaux.

Il est encore un autre genre de besogne à laquelle
les commis les moins anciens du département sont
employés. Au temps où ils ne doivent pas s'occu-
per du recensement, on assigne à deux ou trois
d'entre eux la forte tâche de préparer les rapports,
de réunir les détails demandes an département, au
lieu de requérir des commis temporaires et supplé-
mentaires pour exécuter ce travaiL On constatera
que depuis mon entrée en charge aucun travail <le
ce genre n'a été confié à dei gens du dehors, pas
plus qu'on n'a vu de commis temporaires dans le
département pour le faire.

M. M!MULLEN : J'aimerais savoir dtu ministre
de l'Agriculture ni, d'après ce qu'il sait générale-
ment du bureau des statistiques, il espère diminuer
encore les dépenses de cette division du départe.
ment.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
puis lire qe depuis mon entrée en elarge, j'ai
téduit très considérablement les dépenses de cette
division-là. Je n'ai pas sous la itain une liste des
commis temporaires employés dans le département
à cette époqu e; mais, parlant de mémoire, je crois
qn'on s'est d ispenasé des services <le douze ou treize
d'entre eux, dont quatre ou cinq étaient employés
dans le bureau des statistiques. Je demandai à M.
J olnson s'il poiuait s'enu passer, et il nie répondit
qu'il le croyait, et il a continué les travaux saus
leur aide.

M. Nle\NEILL : Je suis convaincu que le comité
a écouté avec beaucoup de satisfaction les explica-
tions fournies par le ministre relativement à cette
matière. Je regrette beaucoup, pour ma part,
l'attaque portée contre cette division <le l'adminis-
traitiont et contre M. Johnson personnellement. Je
suis parfaitement convaincu qu'il n'y a pas d'oli.
cier dants les administrations publiques méritant
moins que ce msonsieur d'étre attaqué. Quant au
fait Cu il a été attaché au journalisme avant de
devenir statisticien, toum ceux, je crois, qui cota.
naissent quelque chose du journalisme doivent
avoir vu que la nature intellectuelle de M. Jolhnson
le portait du côÛté de la statistique ; et je suis aboo-
lumnent certain que les renseignements qu'il a re-
cueillis depuis qu'il occupe ses fonctions ont été diu
plus grand bénéfice possible pour le Canada. Pour
moi, je sais que ces renseignements m'ont aidé au
plus haut degré possible en nombre d'occasions.

M. MhlcULLEN : Je ne m'étonne nullement
des remarques de l'honorable député. Le fait est
qu'on doit s'attendre à voir, laon seulement le chef
de l'opposition, mais chacun de ses membres, se
lever pour exprimer de la manière la plus énergique
leur haute appriciation de M. Johnson. En vérité,
ce serait bien anal rec-onnaitre tant l'anunées de
fidèle service au parti auquel ils appartiennent,
s'ils le le faisaient Pas. C'est là un acte de recon-
naissance qu'il mérite incontestableinent ; car, non
seulement avant de prendre charge du département
auquel il préside, tmais longtemps depuis lors, jus-
qu'en 1891, je crois, il.a encore continuéà rendre di
très importants services atix membres de la gauche.:
On doit certainement s'attendre d'eux qu'ils se
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lèvent pour défetdre vigoureusement leur ami et
prétendre qu'il doit rester là où il est.

Je ne les en blâme point, mais, après tout, nous
avons l'intérêt du pays à cSur ; nous ne défendons
pas des amis ou n'insistons pas pour faire maintenir
des fonctionnaires dans leurs charges simplement à
cause de leurs relations politiques. Ce que nous
voulons, c'est voir soigner les meilleurs intérêts du
pays, et je prétends qu'il y a lieu d'opérer des
économies dont on pourrait fort bien profiter.

Je félicite l'honorable ministre de l'Agriculture
d'avoir exécuté des réductions, et j'espère pouvoir
renouveler nies félicitations l'ana prochain. Non
seulement lui, muais encore d'autres ministres, je
croiS, pourraient faire des diminutions considéra.
bles dans leurs départements. La chose pourrait
peut-être blesser les sentiments des membres de la
gauche, mais à cela il n'y a pas de remède.

M, McNEILL : Je suis heureux de voir l'hono-
rable député jeter le masque aussi complètement.
Nous comprenons maintenant que son attaque
contre M. Johnsoni est puremient une attaque de
parti.

M. MOORE : J'ai écouté avec beaucoup de plai.
sir l'explication du ministre de l'Agriculture, et je
suis ieureux <le voir qu'il apprécie l'importance du
travail exécuté par M. Jolnson. Je ne crois pas
qu'il existe un document pln important en ce
parlement que l'Annuaire statistique, et à mou avis,
nul n'est plus apte que ce ministre à mener A bien
cet important travail.

J'ai été très heureux d'entendre les félicitations
tombées de la bouche <le l'honorable député qui
combat les dépenses de ce département. Ce Man-
sieur peut. avoir raison, peut-être, mais ce qui est
certain, c'est qu'on ne petit <lire d'un homme du
talent de M. Johnson, qui touche un salaire de
82,400 par année seulement, qu'il obtient une ré-
munération bien extravagante. Ses travaux sont
sous la surveillance et la direction de l'honorable
ministre de l'Agriculture, et nous devons abandon-
uer la chose au soin de celui-ci. L'honorable ni-
nistre est responsable de l'exécution eicace et éco-
ntomique des travaux de son département. Et j'a-
jouterai que je serais très heureux de voir l'oeuvre
se développer, et de voir l'Annuaire statistique
fournir encore plus de renseignements a public
qu'il ne le fait a présent. Je trouve que, certaine-
nient, ou ne devrtit sous aucun rapport l'amoin-
drir, mais qu'on devrait plutôt l'augmenter. *Nous
sommes capables de payer les renseignements, et
j'ai confiance qu'un ne restreindra pas le montant
mis à la disposition* du ministre de l'Agriculture
dans le but de maintenir cette ouvre.

M. WOOD (Hamilton): On ne peut mettr en
doute le talent et l'énergie de M. Johnson. Nos
amis de la gauche sont'tenus ea devoir de dire un
bon mot en sa faveur, car, à mon souvenir, il leur
a rendu de nombreux services depuis qu'il est à
l'emploi du pays. A n'en pas douter, il exécute son
travail d'une manière satisfaisante et ompétente ;
niais j'aimerais savoir du ministre de 1A cul-
ture s'il emploie Mi. Johnson en la même qu ltéque
celle en laquelle l'ex-gouvernement requérait ses
services. Je ne le suppose psu. Je désire sn outre
savoir si c'est l'intention du ministre de. I le
taire de faire faire par M. Johnson le.rochnre-
censameit ; casr, d'après la position qu , ocoupe, je
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suppose qu'il est celui qui doit le plus vraisembla-
blement etre chargé de cette partie très importante
de l'administration publique.

M. WALLACE: J'aimerais savoir si l'honora-
ble député de Wellington-nord (M. McMullen) a
fini, parce que je ne voudrais pas l'interrompre
dans le cours des questions qu'il a à poser. J ai-
merais encore savoir de lui s'il a trouvé les ré-
ponses de l'honorable ministre de l'Agriculture ab.
solument satisfaisantes. Il semble que oui, vu
qu'il incline la tête. Ce que j'ai à dire, c'est qu'il
seiible très facile à satisfaire. L'honorable minis-
tre <n'a affirmé qu'il avait réduit chaque année les
dépenses, et mon honorable ami accepte la parole
du ministre à cet égard, pour exprimer l'espoir que
celui-ci continuera d'année en annèe à opérer la
inléie diminution.

El bin ! qu'à fait l'honorable ministre? Il nous
dédare uvoir réduit tes dépenses de son départe-
tent. Cependant, en 1896-97, année dont l'admi-
nistration leur a incombé les dépenses de l'admi-
niistiatioi intérieure du département ont été de
p:2, et l'année suivante, elles étaient de 104,922,

suit une augmentation de S00 à $700. L'honora-
l'le ministre nous a affirmé que C'était là une dimi-
nution, et naturellement, l'honorable député de
Wellingtoun-nord a considéré cela parfait et satis-
fai-itnt. En 1897-98, ces dépenses sont accrues
relativement à l'année prëcdente, de $1,200, les
4lites dépenses étant de $65,478 pour cette année-
là t, cela va sans dire, l'honorable député de
W ellington-nord a trouvé la chose également satis-
faimalite. Lorsque ce député était dans l'opposi-
tion, il préchiait sans cesse l'économie. Je crois
41ui fait encore la chose parfois ; mais mainte-
naut. chaque fois qu'un ministre donne une expli-
eatin, ion honorable ami la trouve toujours par-
faiteinent satisfaisante, et il cesse de voir désor-
mais tout sujet de plainte. Certaines gens disent k
la gaîucle que le secret de la complaisance de l'ho-
norable député se trouve dans le fait qu'il a réussi
à réaliser son ou de voir placer certains de sestyrent,. et que, par suite, il se trouve autisfait.
'J'igniore si cela est vrai ou non, il est ici, et peut-
étre voudrait-il apprendre à la Chambre ce qu'il'
en et, afin de nous permettre de tirer nos con-

J'ui été fort frappé de l'assertion émise par l'ho-
notable député de Norfolk-nord (M. Charlton),
aujourd'hui. Il a dit-je suppose qu'il avait étudié
et considéré la question--qu on pouvait réduire du
tiers les dépenses du gouvernement, c'est-à-dire les
dépenses de son administration interne, à Ottawa.
Ni c'était possible, il en résulterait une économie'
d'au delà de 84'70,000 par année. Cependant, je ne
yois pas que le gouvernement ait fait de démarche
inp<ortanite dans ce mens. Je puis comprendre
qu un gouvernement qui est 'resté longtemps anpnitoir et que de nombreuses influences environne,
Pitase trouver fort difficile la tche d'opérer des
reductions ; mais je suppose qu'un nouveau gon.
vernenient entrant en fonctions libre des entraves
de toute considération politique relativement aux
fon.tionnaires publics, et tenu par toutes sortes de
promesses d'accomplir des économies de ce genre,
devrait pouvoir offrir à la Chambre et au pays cer.taii projet de réduction des dépenses des admini.
tratioun publiques à Ottawa, de manière I remplir
Oes promesses et à réaliser dans une certaine mesure
se que l'honorable député de Norfolk-nord. adit

qu'on pourrait facilement exécuter, tout en appor-
tant plus d'eIlcacité à l'administration. Je ne suis
pas, pour ia part, en 4tat de dire si c'est possible.
I1faudrait posséder ta connaissance de l'adminis-
tration intime, surtout dans le cas d'un départe-
nient considérable requérant l'emploi d'un grand
nombre de fonctionnaires, avant de pouvoir dire,
en quelque connaissance de cause, s'il serait pos-
sible d'opérer à propos des économies comme celle-
là; mais il n'y a pas de doute, de fortes économies
peuvent être faites, et je regrette que le gouverne-
ment ne remplisse pas les promesses qu il a faites
au pays, en adoptant des mesurea de nature à dimi.
nuer les dépenses.

Je me rappelle la déclaration faite à la Chambre,
l'autre jour, par l'honorable ministre du Commerce,
disant que si l'augmentation annuelle du salaire
des fonctionnaires continuait comme elle était
partie, en ajoutant de 140,000 à 0,000 annuelle-
ment à la dépense dos administrations publiques,
cette dépense, avant peu d'années, prendrait de
telles proportions, qu'elle deviendrait injustifiable.
Je partage cet avis, et je dis en outre que ei, après
examen complet, le gouvernement constatait que
le personnel des divers départements est trop con-
sidérable, il ferait bien de le diminuer. Il n'y a
pas de doute que dans tout personnel considérable
-et même dans tout petit-un certain nombre tra-
vaille d'une manière fidèle et efficace, tandis que
les autres rendent fort peu de services. Le gou-
vernement, qui représente tout le pays et qui doit
justifier les dépenses qu'il se propose de faire-ce
gouvernement-ci surtout, vu ses promesses d'éco,
nomie-aurait dt adopter des mesures pour réduire
grandenient les dépenses des départements publics
à Ottawa. Tel n'est pas, toutefois, .e qu'on a fait.

Quant à l'item dont cette Chambre est saisie, eu
particulier, savoir: les dépenses relatives à l'An-
nuaire statistique, l'honorable député de WeI-
lingtou-nord (M. NileMullen) déclare que le bnresu
des statistiques cotte $25,000 pr année. Je sup-
pose que dans ce total il inclut les diverses dépenses
d'impressions, etc. Eh bien 1 je suis d'avis que,
pour ce qui concerne l'information du public, les
résultats obtenus sous ce rapport ne sont pas pro-
portionnés k cette dépense. Comme on l'a men-
tionné ici, les membres de la Chambre ne reçoivent
chacun qu'un seul exemplaire de l'Annuaire. Nous
recevons au moins deux exemplaires de tout autre
document publié par le gouvernement, y compris
le rapport.de l'auditeur général. Je crois que nous
devrions .recevoir un certain nombre d'exemplaires
de l'Annuaire, vu qu'il renferme des renseignements
provenant de tous les départemnents.

Je ne tr>nve pas qu'il faille posséder beaucoup
de génie pour préparer cet annuaire, car c'est une
ouvre de compilation supplémentaire qui se conti-
nue d'après les mêmes principes d'année en année,
et d'après les renseignements que fournissent les
rapports des .diférents ministères. C'est une
ouvre que tout le monde peut accomplir en pre-
naut le temps qu'elle requiert.

LA ministre de l'Agricuiture a dit que M. John-
son exécutait plusieurs autres besognes. E a mon-
tionné qu'il voulait obtenir des renseignements au
sujet. de la fabrication de la pulpe, et qu'il s'était
adressé à M. Johnson à cette fin. A mon avis, le
mode convenable à suivre aurait consisté à ren-
.voyer la chose au département.du·Comuierce,:au-
quel ell reort spécialement. K. Parmalee, ofi-
cier très compétent-dece ministère, aurait puobtê-.
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nlir ces renîseigîeînents avec plus de promptitude, l'assertion de mon honorable ami (31. Wallace),
d'exactitude et d'autorité que NI. .Johnson. exposant que le recensement ait contribué dans une

-je regrette ne pouvoir approuver les éloges dé- certaine mesureà e'nstituer les dépenses de 1891-92;
cernés à l'oeuvre de M. Jlolnson par les membres mnais prenons les dépenses de 1895-96 ou de 1894-95,
de la gauche, J'ai pris quelque intérêt aux tra- ou même de 1893-94, et nous voyons qlue les dé.
vaux statistiques, suirvzillant cette matière par le penses ont été plus élevées ces années-la que cette
passé, et je ne puis approuver l'avis exprimé à la année-ci. Il n'y a pas une année où les dépenses
gauche sous ce ra pport. aient été au chiffre auquel les a réduites mon hono.

Je muis d'avis qlue le gouvernenent est tenu en raile aIi.
devoir d'adopter l'opinion exprimée depuis des an- i
niées par l'honlorable député le Welliington-nord| M. McDU(ALL: Quand les travaux relatifs
(1. Nlcullcn), et de prattiqiuer un pen l'économie. au recensement, à la clasitication des rapports, etc.,
Il me semble avoir presque oublié ce uil ravait ont-ils été conplétésý
l'habitude de dire, et je crois que nous ferions bien Le MINISTDE DE L'AGR ICULTURE: Toutde lui rappeler, ainsi qu'au gouvernement, qu'on a ce-que je puis dire, c'est qu'ils l'out été avant monfait ces promesses au peuple, et que le peuple entrée en charge.attend leur accomidissmet.

M. McM ULLEN : Qu'oni nie permette de citer
les dlépenses faites au département le l'Agriculture
depuis 1890-91 jusqu'à irésent. Eh bien ! pour un
hotume qui a occupé virtuellement la position de
miinistre (le la Cour-onnte, et qui avait les chiffres
sous ses yeux, voilà <iti est quelque peu surprenant
que de le voir se lever pour faire une assertioi
comme celle que Ihonorable député d'York-ouest
(M. Wallace) a faite :

1890-91....................
1891-92....................
1892-93....................
1893-94....................
1894-95....................
18.95-96....................
1896-97......... ..........

$ 87,050 21
144,124 60
93,828 os

.76,674 18
77,876 87
75,379 49
70,002 37

Il y a là une réduction d'environ $5,000 l'an
dernier, par c>omparaison avec l'année précédente.
Cependant, l'honorable député déclare lu'il n'y a
pas en de réductien.

31. McDOUGA LL: N'est-ce pas en 1895.96? Je
ie crois assez certain de ce travail dans le cours

(le cette annîée-là. L'honorable ministre pourrait
ious dlire là où l'économie dont parle l'honorable
député <le Wellington p été accomplie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULT URE: Je
n'ai pas les chiffres des années passées, ici, et je ne
puis donner de renseigneuents à l'honorable député
dans le moment.

M. BENN ETT : Le nombre des coinmnis du dépar-
tenent est-il réduit?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui.
J'étais à examiner les estimations de la première
année de mon ministère. Je constate qu'actuelle-
ment, le nombre des commis permanents est diminué
de cinq, et, comme je l'ai dit il y a un instant, celui
des commis temporaires, de douze on treize, je érois.

Statistiques générales .............. $3,200
NI. WALLACE :MLes chiffres Fo ER : Que comprend-on sous ce chef?

été tirés le ...... 1

M1. McM ULLEN: Mon honorable ami (31.
Wallace) devrit. reviser ses chiffres. J'ai ici le
chiffre les dépenses de tous les départements, et si
l'honorable député le conteste, je puis le lui citer.
Je lui dirai que le gouvernement actuel opère des
r-édunctions, et q u'il y en a en daits neuf différents
départements, Van dernier, comparativement à
l'année précédente ; et. 'il en doute, je puis lui
citer les chiffres qui s'y rapportent.

M. WALLACE: Je possède ici les chiffres* de
1896-97 tirés des documents ofliciels. Ces chiffres
établissent une dépense de $64,202. Dans les
chiffres cités par l'honorable député(M. MeNMullen),
je suppose qu'on doit eomprendre dans une pro.
portion de plus de la moitié du montant, relati-
vemllent à 1891-92 et. à plusieurs années subsé-
quentes, les frais supplémentaires occasionnés par
les travaux du recensement. Si l'honorable député
eût été aussi honnête qu'il prétend l'être, il aurait
mentionné qulle le recensement a été fait ces années-
là, ce qui explique une très grande partie <les
dépenses s'y-rapportant. Mais il s'en est gardé, et
il a trompé autant la Chambre et le Rays. Je ne
dis pas qu'il l'a fait volontairement, ni de propos
délibéré et malicieusement.

M. McMULLEN: Je cite simplement les totaux,
parce que je veux faire constater le contraste dans
les Débats. Je ne doute nullenient de la vértté de

M. WALLACIL

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Une
partie de ces travaux auxquels j'ai fait allusion.
Les coimnis tetpo-aires, l'impression des statis-
tiques et autres travaux de ce genre sont payés à
nême cet iten.

Exposition de Paris (Préparatifs de 1').... $20,000

M. SPROULE : Quels-préparatifs fait-on?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Peut-
être devrais-je explique un peu ce crédit.

Mon honorable ami demande quels préparatifs
nous faisons. Aucun, pour la bonne raison qu'on
ne mt'a pas accordé d'argent à cette fin. Mais je
puis dire qlue j'ai en vue de donner du Canada à
cette exposition une idée digne de lui.

Ce doit être une des plus giandes expositions
universelles qu'on ait jamais vues, et j'ai cru que
je ferais bien, vu que ce lui concerne les exposi-
tiolis est généralement confié aux soins du ministre
de l'Agriciture, de discuter le projet avec ceux
qui ont quelque expérience -en la matière,- et de
considérer les mesures qu'on pourrait adopter pour
que notre pays prenne convenablement part à cette
exposition. Mon attention a été attirée à ce sujet
en partie par des lettres reçues de diverses per-
sonnes du pays, insistant pour qu'on voie à faire
bonne figure en cette occasion. Parmi les officierS
du département se trouvent le professeur Saunders,
qui fut commissaire canadien à l'exposition colom-
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liene de Chicago, et le Dr Dawson, du bureau
géologique, qui a contribué aux préparatifs faits
par le ,Canada pour participer à diverses exposi-
ions. Le professeur Robertson-n'a pas lion plus

été 8truanger aux travaux accomplis en vue de l'ex.
pioition colombienne de Clicago. Lors donc qu'on

mon attention sur la chose, et que je coin-
men1a: à y songer,.je- consultai naturellement ces
trois inessieurs, et après nous être entretenus en-
senlle, j'en suis arrivé àila conclusion que quelques
dollars affectés de bonne heure aux préparatifs
fune ex position comme celle-là en vaudraient peut-

(te des centaines dépensés à la hâte, dans l'enicom-
breuet de la dernière heure, pour le même objet,
l.e lir D)awson particulièrement ne signala qu'on
lavait req uis plus d'une fois de préparer les miné-
nniu et objets concernant les mines du CanadIa
ilest inós à tigurer à diverses expositions, et qu'il
avait toujours en sa tàche rendue plus difficile par
le peu de temps qui lui était accordé pour préparer
ee< objets, c'est-à-ilire pour se procurer les écian-
tillons et adopter les dispositions nécessaires.

Le Irofesseur Naunders fit également remarquer
q ie lits des préparatifs faits en vue de l'exposition
le Chiieago, l'on s'était trouvé fort embarrassé parle

fait q1u'on avait si peu de temps à sa disposition
pour obtenir les échantillons et pour adopter les
dlispositions requises quant aux articles qu on vou-
lait envoyer.

Relativement aux produits du Canada, il sera
bien< possible que nous ayons à faire parvenir à
l'expodition <es échantillons .)ue nous posséderons
dlaits le cours (le la prochaine année financière seule-
ient. Il semble que ce soiI bien loin, je le sais, et
il p>eut sembler presque qie ce soit trop tôt pour
co<mencer. -Mais ces hommes d'expérience en la
matière ont tellement insisté auprès de moi dans ce
sens, que j'ai résolu de profiter des circonstances,
vuî (u il serait plus économique de se préparer de
bonne heure à prendre part à cette exposition, et
que j'ai demandé au conseil de me permettre de
porter au hudget un certain montant destiné à être
dépensé dans e cours de la prochaine anée finan-
clere.

de déclarerai franchement que je n'ai rien défini
ectoîre relativement à la manière dont ce crédit
sera dépensé. J'ai en seulement avec les gentlemen
quiîe j'ai nommés deux oun trois entretiens, où ils
n'onst fait que nie signaler en termes généraux la
tecessité le prendre cette précaution. J'ai l'inten-

titmi. au sujet de certains autres travaux de mon
léplartenient, de nie rendre en Angleterre peu après

la elôture de la session. Le professeur Robertson
y est allé l'an dernier relativement aux entrepôts
fri:orifiques et h l'introduction de nos produits sur
le mnarché anglais, et il doit y retourner cet été.
.le ferai également moi-niême le voyage pour voir
ce mu on peut faire pour préparer à participer a
cette exposition. -J'ai été en communication avec
lord $trathcona, que notre gouvernement a choisi
pour faire partie, au nom du Canada, de la com-
luission imipériale représentant l'Empire anglais à
l Exposition de Paris. Je désire me consulter avec
iii, et il nie faudra probablement prolonger ce

vOyage jusqu'à Parie, afin de voir aux détails de la
chose et aux meilleurs moyens d'obtenir l'espace
convenable requis.

Je regrette d'avoir à dire que jus9 u'à présent,
oIMus iavons pas eu de réponseý satisfaisante au

sujet de cet espace. Nous avons demandé, un
espace de 60,000 pieds carrés, mais on me nous a

encore accordé que 12,000 pieds carrés. On a assi-
gué aux colonies anglaises un espace distinct de
58,000 pieds carrés, réparti comme suit, savoir: le
Canada, 12,000 pieds ; l'Inde, 22,00) pieds ; l'Aus-
tralie, 12,000 pieds, et les colonies <lu Cap, 12.000
pieds. Je suis d'avis qu'un espace de 12.00) pieds
est de beaucoup moindre que celui qu'il faudrait
pour nous permettre de participer dignement à
cette exposition.

Sir CHARLF8 TUPPER : Paie-t-on en raison de
la concession de cet espace?

Le MINISTRE DE 'AGRICULTURE: Non.
Lord Strathcona m'informe que» les édifices et le
terrain de la future exposition ne sont nullement
dans un état avance. Lorsqu'il est allé à Paris, il
y a un mois ou deux, pour obtenir des renseigne-
mients à ce sujet, il trouva les choses dans un tel
état de confusion, qu'il ne pût alors appreidre ce
qu'il voulait savoir. Il s'est rendu à Paris pour
Sd'autres affaires, et il est allé voir le terrain, depuis,
et il m'a fait rapport à ce sujet. En vérité, je
désire beaucoup imsister fortement et auprès des
auturités impériales et auprès <les autorités fran-
çaises,pour que nous obtenions plus d'espace et plus
de privilèges qu'il nc nous en est accordé actuelle-
ment.

Il y a une foule de gens, et en particulier les
Canadiensfra>çais, mais je ne veux pas parler par-
ticulièrement d'eux, qui désirent (lue le Canada
soit convenablement représenté à l'exposition. Je
suis aussi de cet avis. Cette exposition va être
une des plus importantes que l'on ait jamais vue, et
plus que jamais une exposition complète des pro-
duits de ce pays aura pour effet d'augmenter l'im-
portance <lu Canada et de donner un nouvel élan
aux progrès et à la prospérité de la confédération
canadienne. Vu ces faits, j'ai cru que j'étais justi-
fiable de demander à la Chambre d'adopter un re-
dit de $20,000. Je dois déclarer franchement au
comité que je ne sais pas encore positivement à quoi
sera employé cette somme de 820,000. J'espère
pouvoir me dispenser de dépenser tout ce montant
durant l'année courante, mais si je constate qu'il
est possible de faire un travail approprié, effectif et
écopomique afin de voir à ce que le Canada soit
conveniableinent représenté à l'exposition de 1900,
dans ce cas, je serai certainement justifiable de
dépenser ce crédit.. Il est facile de comprendre que
pour les fins d'une exposition de cette nature, une
somme de $20,000 n'est qu'une faible portion des
sommes plus considérables qu'il faudra dépenser
dans ce but. Je me ferai.un plaisir de répondre à
toute question ayant trait à ce crédit proposé.

M. SPROULE: L'honorable ministre a-t-il en
quelques correspondances avec les provinces et les
territoires du Canada afin de s'assurer de ce qu'ils
ont l'intention de faire à ce sujet?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non,
aucune correspondance officielle. J'ai parlé de la
chose *.à plusieurs membres des gouvernements
locaux, et tons se sontnmonurés disposés à faire leur
part, mais jusqu'à présent, aucun arrangement n'a
été conclu à ce sujet. Cette démarche fera le sujet
d'une correspondance officielle avec les autorités
locales, niais je ne veux pas faire de démarche
officielle, ni prendre. de .décision sur cette ques-
tion tant que.je n'aurai pas été autorisé par un
vote comme celui-ci à procéder.
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M. DAVIN: Je crois que l'espace mentionné
par l'honorable ministre ne sera pas proportionné
au besoin du pays. Cette opinion que j'émets est
le résultat de mon expérience person'elle à l'expo-
sition de Philadelphie, en 1876, à laquelle l'hono-
rable ministre a fait allusion. A l'exposition co-
lombienne, le Manitoba fut forcé de construire un
édifice pour ses produits en dehors des limites de
l'exposition elle-même, parce que l'espace alloué
au Canada était tout à fait disproportionné pour
ses besoins. Si l'on accorde un espace de 12,000
pieds à la colonie du Cap de Bonne Espérance et
e même espace au Canada, cela voudra dire que le

Canada sera traité sept fois plus injustement que
cette colonie du Cap, qui représente réellement
sept colonies, dont chacune est aussi importante
que le Cap.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'al-
lais dire que cet espace est destiné à suffir au be-
soin (le toutes les colonies africaines, niais malgré
cela, je ne crois pas que, réunies, elles soient aussi
importantes que le Canada.

M. DAVIN : J'espère que l'honorable ministre
va voir à ce que le Manitoba et les territoires du
Nord-Ouest soient convenablement représentés à
l'exposition de Paris. Et cela ne peut avoir lieu,
comme nous le savons par ce qui a eu lieu à l'expo-
sition colombienne, à moins que nous n'ayons l'es-
pace suffisant, et maintenant que le Klo'ndike est
ouvert à la civilisation, les produits à exhiber se-
ront beaucoup plus nombreux que lors de l'exposi-
tion de Chicago.

Sir ADOLPHE CAlON : Je veux simplement
déclarer que je partage l'opinion de l'honorable
ministre de l'Agriculture, lorsqu'il dit que l'exposi-
tion de Paris en 1900 promet d'être la plus grande
et la plus importante que l'univers ait jamais vue.
Il ne peut y avoir <le doute sur ce point c car il est
bien connu (lue le résultat de chaque exposition,
c'est que celle qui vient ensuite lui est toujours
supérieure, et cela, par suite (le l'expérience acquise
et du développement des divers pays qui y
prennent part.

Je suis d'avis qu'il est de la plus grande impor-
tance que le Canala ait une exposition aussi coin-
plète que possible <les ressources de ce pays,
lesqueller, aquièrent cliaue jour îine plus grande
inportance. Je voudrais savoir de l'honorable
ministre s'il a décide quelle serait la personne qui
serait chargée de représenter le Canada à l'expo-
sition de Paris, et de prendre soin des produits cana-
diens, niais il est possible qu'il soit d'avis que le
temps n'est pas encore arrivé de prendre une
décision à ce sujet. L'honorable ministre a-t-il
l'intention de faire nommer une commission à cette
fin, conmmie je crois que la chose s'est faite à Paris
en 1855 ? Cette commission était composée de trois
ou quatre membres, l'un d'entre eux était le Dr
Taché, qui s'est fait un nom au Canada parmi les
hommes de lettres et les savants, et qui, à cette
époque, occupait la positioni de sous-ministre au
département' que l'honorable ministre de l'Agri-
culture dirige aujourd'hui. J'aimetais savoir de
l'honorable ministre si cette somme de $20,000
qu'il demande à la Chambre de voter maintenant
est simplement destinée à couvrir les frais -des tra-
vaux préparatoires et de la visite que se propose
de faire lord Stratheona- à Paris, ou pour un- autre

M. Fmusa.
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but spécial, parce que à part le voyage que le
ministre se propose de faire en Europe après la
session et la possibilité d'obtenir certains prodnuits
pour les fins de l'exposition, l'honorable ministre
n'a pas dit à la Chambre quelle politique
il entendait suivre relativement a ce crédit qu'il
veut faire adopter. Le représentant du Canada à
Paris, M. Fabre, qui a acquis une grande expérience
et possède beaucoup d'influence sera certainement
en état de donner à l'honorable ministre des ren.
seignements importants lorsqu'il se rendra à cet
endroit. Comme le chef du gouvernement a pu le
constater lors de sa dernière visite à Paris, M.
Fabre est en relations intimes avec les membres du
gouvernement français, et il sera certainement en
état de rendre des services importants au Canada.
Je demande plus particulièrement à l'honorable
ministre ce qu'il entend faire relativement à la
repit ésentation du Canada à l'exposition, et à quoi
séra réellement employé ce montant de $20,000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
n'ai pas encore pris de décision au sujet des per-
sonnes qui devront composer le personnel chargé
<le représenter le Canada à l'exposition, ou autres
choses de cette nature. Nous n'avons pas encore
décidé s'il y aurait un comité spécial de nommé on
simplement un commissaire, ces deux modes ayant
été mis en pratique en différents temps. L'hono-
rable député nious a dit que le docteur Taché était
un des commissaires chargés de représenter le Ca-
nada à l'exposition de Paris en 1855, mais à cette
époque, le docteur Taché n'était pas sous-ministre
<lu département que j'ai l'honneur de diriger. Il
était, à cette époque, je crois, journaliste, et par
conséquent, ne faisait pas partie du service public.
Quant à ce qui concerne les 20,000, je dois avouer
qîue je n'ai pats encore décidé de quelle manière
je vais employer cet argent. Je ne crois pas être
obligé de dépenser $20,000, et je ne saurais com-
ment pouvoir les dépenser convenablement durant
le prochain exercice, mais la personne que j'ai
consultée sur ce point m'a dit que s'ils voulaient
se procurer certaines choses, cela pourrait se faire
plus vite maintenant que si au lernier moment
ils étaient obligés de fouiller le pays en tout sens.

M. FOSTER : Quelles pourraient bien être ces
choses ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le
docteur Dawson a mentionné en particulier des
échantillons de minéraux.

M. FOSTER: Vous n'êtes toujours pas pour
acheter pour $20,000 de ces échantillons?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
n'est pas mn intention ; mais ces messieurs
m'ont aussi fait voir l'importance qu'il y a de pré-
parer les plans pour l'exposition, et la nécessite
d'avoir un ou deux hommes qui visiteront le pays,
pour s'assurer des échantillons qu'il y a moyen
d'obtenir et quels arrangemente peuvent être con-
clus. Je déclare bien franchement à l'honorable
député que je ne suis pas en mesure de dire d'une
manière bien précise à quoi cet argent sera enmi
ployé ; on s'en servira pour faire face aux circons-
tances. Si je dois en croire le conseil que m'ont
donné ces,. personnes, il conviendrait- de nommer
une personmie qui aurait pour mission de consacrer
tout son temps à faire les préparatifs dé cette -6f
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position-non pas dans le sens d'un commissaire
chargé de se rendre à Paris-mais un homme qui
travaillerait au Canada à préparer les diverses
choses nécessaires pour l'exposition. Je dois dé-
clarer à l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Adolphe Caron), que je ne vais dépenser qu'une bien
faible portion de cette somme de $20,000, si même
j'eu dépense une portion quelconque, pour nion
voyage a Paris. Je n'avais pas songé à cela du
tout quand j'ai demandé ce crédit.

.M. FOSTER : L'honorable ministre a parlé du
voyage.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: J'ai
mentionné le fait que je serais obligé d'aller à

NI. FOSTER: Deux cent cinquante dollars suf-
firont i payer les dépenses de ce voyage.

Le NIXISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
l'espere.

Le PREMIER MINISTRE: Il vous faudra
boire de l'eau claire.

NI. FOSTER: Certainement.

NI. SPROULE: Il a toujours été de règle, et
avec ration, je crois, que lorsqu'un ministre de-
mande à ce qu'un crédit lui soit accordé, il doit ex-
pliquer de quelle manière il veut l'employer. Or,
il est bien évident que le ministre de l'Agriculture
ne sait pas encore comment il va dépenser cette
soitome, et il ne nous a donné que peu ou pas de
nseigneents sur ce qui sera fait de ces $20,00).

lUien qu'il soit possible que cet argent soit dépensé
con'nîalemcnt, et que les résultats ainsi ob.
tenus soient dans l'intérêt du Canada, cependant,
il we semble que l'honorable ministre devrait être
eni position de donner quelques renseignements à la
ClUnbilre relativement. à cette question. Je veux
surtout insister'sur un point que je considère
coniue étant (le la plus haute importance, quaut à
ce ui eoicerite cette exposition ; je crois qu'il fau-
'drait aussitôt que possible s'entendre avec les pro.
vinict, et les territoires pour agir de concert avec
ces derniers, et diviser proportionnellement les dé-
pen>es a eneourir. Il est du devoir du gouverne-
nient le faire tout ce qui est en son pouvoir pour
empeb~er la répétition de ce qui a eu lieu à l'expo-
ti' n de ('hicago relativement aux produits lit Mani-
to,, ce qui était loin de faire honneur au Canada.
LIq-ht que nous avons tous en vue ne sera pas at-
teiit si nous gaspillons tout cet argent comme l'a
fait le Manitba à l'exposition de Chicago. Je sui,
ciu'n:aineit que cet espace de 12,000 pieds carrés qui
est a cordé au Canada est infiniment trop restreint,
et il iii semble que si l'on conpaie l'importance du
C(an.la, l'étendue de son territoire, et sa nombreuse
"Iptultion avec celles des autres colonies de l'em-

pire, britauniquc. nous devrions avoir un plusgrand
pi-e it e celui-là. Il est à espérer que le ministre

de .\griculture va se mettre immédiatement en
relat ii avec le gouvernement impérial et obtenir
titi el'ace plus considérable que celui-là pour le
C; l1i:ttla.

Le MIlNISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
PUis dire que nous avons protesté et que lord
S'.it bcona a protesté de son côté contre cet espace
restreiiit qui nous était accordé. Le très hono-

rable premier ministre m'a dit qu'après avoir pris
connaissance de la lettre de lrd Strathcona à ce
sujet, et que je lui ai communiquée; il s'est adressé
au consul de France, à Montréal, avec l'espoir que
nous pourrons peut-être obtenir plus en nous adres-
sant directement au gouvernement français lui-
même. L'espace que nous avons demandé, à savoir,
60.000 pieds carrés, est à peu près le même que
nous avions à Chicago. Les autorités impériales
obtiennent 350,000 pieds carrés pour leurs pro-
duits, mais le gouvernement français semble croire
que les colonies ne doivent pas s'attendre à obtenir
un espace qui puisse être comparé avec celui de la
mère-patrie, et il a refusé jusqu'i:i de prêter l'oreille
aux représentations qui lui ont été faites au nom
des colonies par la commission impériale, qui a
pour président le priace de Galles. Toutefois, la
commission impériale insiste encore sur ce point,
et nous n'avons pas perdu complètement l'espoir
d'obtenir plus que ce qui nous a été accordé jus-
qu'ici. Comme l'honorable deputé (M. Sproule), je
suis d'avis qu'un espace de 1.2,000 pieds carrés
n'est pas du tout suffisant. Si nous ne pouvons
obtenir que 12,000 pieds, lord Stratheona m'écrit
et me demande s'il ne vaudrait pas mieux dans ce
cas renoncer au projet d'y être représenté. Je ne
voudrais pas qu'il en fût ainsi, niais je serais
bien découragé au point de vue du pays si nous
étions limités à ces 12,000 pieds.

M. WALLACE - Les 60,000 pieds que nous
avons demandés représentent une acre et demie en
superficie, et il en coûtera certainement une somme
énorme au Canada pour organiser cet espace. Il
serait certainement très important que nous pre-
nions en considération la proposition de lord
Strathcona, et que nous nous deman-lions de plus
si nous devons réellement nous lancer dans une
entréprise comme celle-là. Bien que nous ayons
conclu un traité avec la France, qui attrait dû
encourager le commerce entre les deux pays, nos
exportations en France, l'année dernière, ne se
sont élevées qu'à six ou sept cent mille dollars, et
il s'agit maintenant le savoir si le Canada a intérêt
à faire des dépenses aussi considéramles pour cette
exposition.

L'honorable ministre de l'Agriculture ne nous a
rien dit relativement à ce crédit de $20,000. Il
aurait di nous donner des détails des dépenses
qu'il entend faire, et je m'oppose à ce que nous
accordions un crédit aussi considérable sans savoir
où doit aller cet argent, et comment il sera dé.
pensé, ce que l'honorable ministre déclare ignorer
lui-même. La Chambre ne devrait pas voter un
crédit de cette nature sans avoir obtenu les rensei-
gnements plus précis à ce sujet. Une autre objec-
tion: il est rumeur dans tout le pays que le com-
missaire canadien à cette exposition va être rien
muois que le ministre actuel cle Travaux publics
(M. Tarte); de sorte que si cette rumeur se réalise,
ce parlement va être privé de la présence et des
services du ministre des Travaux puÎblics.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
ne pourrais pas consentir à cela.

M. WALLACE : Et je me suis souvent demandé
comment nous pourrions nous passer de lui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS t
Je sais que cela vous causerait bien du chagrin.
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M. WALLACE: Si l'ionorable premier minis-
tre doit être privé de son mauvais collègue....

Le PRE: îER 311NisTRE Il n'existe pas
de mauvais collègue ici.

M. WALLACE :11 ne fait plaisir de l'entendre
dire.

Le MAlNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
11 n'y a pas e. nids de traitres de ce côté-ci dc la
Chanmbre.

M. WALLACE: Il était gééiiialenient admis dans
le pays qie le premier iniîstre avlit un mauvais
collègue, et que cet homme était le ministre les
Tra% aux publics; mais lorsque nous avons la parole
de l'honorable premier ministre qui nous déclare
qu'un tel personnage n'existe puis, cela va soulager
considérablenient J'esprit public.

Le PREMIER MINISTRE : A commencer par
votre propre esprit, sans aucun doute.

M. WALLACE : Oui, certainement, cette iou-
velle m'a fait un grani ien. 'Maintenant l'hono-
rable depu(té le Wellingtou-nord (M. McMlullen) a
donné un état i la (li hambre des ilépenses du dépar-
tenent de l'Agriculture. Les comptes publics pré-
parés par les lonorables mmiistres eux-iemes ne
s'accordent pas avec cet état préparé par l'htono-
rable député. Ils démontrent que les dépenses
encourues par l'agriculture, les arts et les statisti-
ques pour les trois dernières années out été comuie
suit : Pour 1893. $216,000 : pour 1896, 8210,000 ;
et pour- 1897, $224,000; les dépenses de la dernière
année ayant été faites par le gouvernenient actuel
et celles les deux autres années sous 'adniuistra-
tion conservatrice. Ces chiffres sont en contra'lic-
tion complète avec l'état préparé par l'honorâble
député (le Wellington-nord.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député n'ignore pas que durant les deux
dernières années, il y a en une dépense d'envirlon
1 00,000 d'encourue pour subvenir aux besoins de

la construction et entretien des entrepéts frigori.
fiques, lequel montant a été placé au compte de
l' "agriculture, les arts et statistiques," où il ne
figurait pas auparavant.

M. McN EILL: Je crois que dans les circons
tances, l'honorable député d'York (M. Wallace)
devrait permettre l'adoption de ce crédit le &20,000
par le comité. Cet argent est destiné à faire un'
travail qui peut être du plus grand secours pour
le progrès du Canada. Nous ne pourrons ju-
mais avoir une meilleure occasion que celle qui
nous est- offerte par l'exposition <le Paris de faire
voir a un grand nombre de personnes distinguées
de toutes les parties de l'univers ce que nous pou-
vons produire, ce que sont nos minéraux, et ce que
nous pouvons fabriquer. Et si l'honorable ministre
n'est pas prêt à <lire aujourd'hui exactement ce
qu'il entend faire de ces $20,000, je crois que nous
<evons les lui donner sur parole ; et s'il n'en fait
pas Lin bon usage, il devra s'attendr, à être sévère-
ment critiqué plus tard. Je comprends qu'il est
difficile, pour ne pas dire impossible, de déclarer
d'avance et le prévoir exactenent ce quisera requis,
et il est nécessaire qu'il ait à sa disposition une
somme d'argent considèrable pour faire face aux
dépenses imprévues.

M. TaTE.

'M. CLARKE: Le gouvernement a-t-il été invité
à prendre part à l'exposition des Etats du centre,
qui doit avoir lieu à Omnahi dans le cours de
l'été prochain ? Un des commissaires de cette expo.
sition, qui est venu à Ottawa uir-aut la présente ses-
sion, et qui, je le dirai en passant, est un Canadien,
nous faisait remarquer tout l'avantage qu'il y aurait
pour le Canada deprendre part à cette exposition,
et cela particulièrement pour le Manitoba et le
ZNordl-Ouest, si l'on pouvait y organiser une expo-
sition véritablement importaute des produits de
cette région.

Le MINISTRE DE L'AORICULTURE: J'es-
père que lorsque le budget supplémentaire sera
soaumis, inon honorable anii s'-apercevra qu'il con-
contient un item à cette fin). Je crois que cette
exposition est destinée à rapporter des avantages
considérables au Canada, et cela particulièrement
sous le rapport de l'immigration. Le courant de
l'immigration est très fort actuellement dans l'ouest
<les Etats-Uis et il se dirige vers les plaines de
notre Nord-Ouest.

M. CHARLTON : J'ai confiance que le ministre
<le l'Agriculture va voir à ce que les produits du
Canada soient dignement représentés à l'exposition
d'0:ailia. Cette ville est située aucentre de la vallé
du Mlississipi, et une belle exposition des produits
du Manitoba et du Nord-Ouest à cet endroit de-
vrait avoir l'effet d'encourager une foule de gens à
aller s'établir dants l'ouest canadien. Le nombre de
terres disponibles des Etats de l'ouest est très limité,
et si nous pouvions diriger un courantd'innigi-ation
de ce pays vers le Nord-Ouest, il ne tarderait pas
å prendre des proportions considérables.

M. FOSTER: L'honorable député <le Bruce-nord
(M. McNeill) a presque réussi à nie convaincre que
nous pouvions avoir assez confiance en l'honora le
ministre pour lui confier ces 820,00 ; mais il n'ar-
rive pas souvent que nous soyons appelés à voter un
crédit basé sur des raisons aussi vagues. Il n'y a
plus que deux ans qui nous séparent de cette expo-
sition, pour laquelle il demande ces 20 000. Son
intention est certainement bonne, mais il n'a pas
fait connaître au comité de quelle manière il se pro-
posait de dépenser cet argent. De fait, il ne-le sait
pas lui-même. Il veut avoir ce crédit afin de pou-
voir profiter <le toutes les chances qui s'offriront à
lui à cet égard ; mais si tous les ministres veulent
obtenir $20,000 pour faire face à tous les événe-
ments qui pourront se produire d'ici à deux ans,
il va nous falloir modifier les traditions du par-
lement sous ce rapport. Cette somme ne peut
pas être destinée à couvrir les frais de voyage
de l'honorable ministre lorsqu'il traversera
l'océan pour aller conférer avec le gouverne-
ment francais. Comme il est un partisan de l'eau
froide, et qu'il a à sa disposition tout un système
d'entrepôts frigorifiques, il devrait pouvoir faire le
voyage avec $250.

M. CHARLTON: Vous en a-t-il coftté ce mon-
tant pour aller aux Antilles?

M. FOSTER : Il faisait plus chaud dans ce pays,
et j'ai dû ne procurer des rafraichissements.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
qui démontre l'utilité des entrepôts frigorifiques.
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1. F T' E R : L'honorable ministre a fait remar.
11n1 1u'il pourrait bien avoir besoin d'un commis-

>aire qui scrait chargé de visiter le pays, de prépa.
rer les plans nécessaires, et de voir ce qui peut
ý.tre obtenu pour figurer à l'exposition. Cela te
doi, pas coûter une fien forte somme d'argent. Un
tmillier le dollars devrait suffire à défrayer les
dépncises de ce commissaire.

Il est inutile de surcharger le budget de
erédlits intiles, à moins que l'on n'ait en vue un
tLetl uleonque de dépenser cet argent. Il n'y a

rien qui puisse être recueilli et conservé en inaga.
.,in duîrant deux ans. Je suis bien d'avis (ue le
C('ua-nd soit représenté à cette exposition, mais jene
voie pas ipielle peut être l'utilité d'un crédit aussi
coniléralble, lorsqu'il n'y a rien pour le justifier.

Lt AlNISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
compre:nds parfaitement la position, et j'ai déclaré
lien franctleieit en commençant, que je tie savais
pin cnieut cet argent serait dépensé ni à quoi.
.rai dit que j'avais consulté trois personnes censées
pu"1er tune certaine expérience en fait d'exposi-
timns. et c'est en tie basant sur leur opinion que j'ai
,-eide e demander ce crédit. Elles croyaient
quittvanlit la iii du prochain exercieu fiscal, il se

pr.,Nelerait des circonstances qui permettraient
de faire des choses plus profitables avec une somme
bien noindre que cela tie coûteri à une époque
plus éloignée.

.N. FO8TER : L'bonorable ministre voudrait-il
tous faire conînaitre les propositions de ces per-
."nes qui l'ont décidé à agir ainsi, parce que cela
pouirrait avoir un certain effet sur le comité.
.:2',()(h0 nte constituent pas une dépense modérée.

Le 3lNISTRE DE L'AGRICULTURE: J'ai
expliqué il y a ui instant. ces représentations qui
in'tont été faites. .'ignore si j'aurai l'occasion de
dépentser ces 820,000, et je puis assurer åi l'hono-
rat ble. député que je- ne dépenserai pas un cent
sans être certain d'avance qu'il rapportera un
profit assuré. Je veux avoir à ma dis(?ositioni une
sonimme sutisante, afin de pouvoir profiter de tout
projet ou plan que je pourrai croire, dans mon opi.
nint. ou dans l'opinion de ceux que je pourrai con-
sulter, comnue étant bien ce qui convient.

M. )AVIN: Ce qui presse le plus, c'est de coin-
necer i u recueillir les objets à exposer. La propo.

sition du Dr Dawson a certainement beaucoup de
bon sens. D)'après l'expérience que ntouis possédons
des expositions locales, nous savons parfaitement
que si vous reiettez à un an avant le temps fixé le
>oin de recueillir les objets à exposer, il nous sera
impossible de les obtenir. Il n'est pas du tout
trop tot pour commencer, et je crois que l'hono.
rable miistre a raison de vouloir essayer d'être
iuiineudiatemiient en i osition d'obtenir tous les ren-
seiguneieints nécessaires. Toute la question con.
siste à savoir si le montant n'est pas trop élevé.

M. McMlLLAN:t A-t-on l'intention d'y amener
dlut bétail vivant?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Jen'ai
lpas encore pris die décision relativement à ces
diétails, iais je suis porté à croire que la chose n'est
guère possible. Il est vrai que nous en avions

transporté à Chicago, mais je ne crois pas qu'il y
en ait jamais eu de transporté à une exposition
européenne, et je doute que la chose soit à propos.

M. McMILLAN: Si vous êtes pour le faire, il
fandrait avertir les cultivateurs de ce fait en temps
voulu, car vous ne pouvez pas préparer le bétail
pour une exposition a moins <le nn a six mois.

M. FOSTER: Les Parisiens ne permettront cer-
tainement pas a notre bétail d'entrer dans la ville
de Paris.

,1. HAGGÀ4ART: Combien tie personnes l'Iono.
rable ministre a-t-il l'intention d'employer pour
aller aux informations et préparer des collections?

Le -NIN[STRE DE I.'AGRICULTURE : Je
commencerai par en employer une, et s'il en faut
plus. je les emiploierai à mesure que la nécessité
s'en fera sentir. Plusieurs allusions ont été faites
au commissaire. Je tie peux pas parler tit coti-
atissaire de l'exposition. Je ne songe nullement à
nommer ce commissaire, et ce crédit n'a rien à
faire avec le commissaire qui s'occupera des collee-
tions exposées à Paris lorsque le temps en sera
arrivé. Il s'agit simplement <les préparatifs.

M. FOSTER : Je demanderai à mon honorable
ami de se contenter de $10,000, à moins qu'il n'ait
quelque plan plus défini.

M. McNEILL : L'honorable ministre, au cours
de sa conversation avec le professeur Saunlers et
le Dr Dawson, a-t-il discuté cette question de dé-
pense et la somme requise?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Au
cours de notre conversation, cette question est ve-
nue sur le tapis. Je ne ne souviens pas exacte-
ment si une somme a été fixée, mais ce chiffre est
le résultat de cette conversation.

M. POPE : A-t-il été question des détails de
cette somme ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non,
nous avons l.,arlé d'une manière générale des me-
sures préliminaires qu'il fallait prendre pour ac-
complir l'objet en.vue. Si les honorables députés
ont assez de confiance en moi pour ie confier
$10,000, ils peuvent bien m'accorder 20,000.

M. FOSTER : Il ne s'agit pas de confiance.
L'honorable ministre n'est pas pour- prendre l'ar-
gent lui-même, ou le gaspiller ; mais la Chambre'
doit adhérer fortement ait principe que les estima-
tions doivent être aussi exactes que possible et que
vous ne devez pas demander une somme sans don-
ner des détails, et dire que vous ne la dépenserez
pas sans nécessité.

M. McNEILL : Je n'aurais pas fait l'observa-
tion que j'ai faite, si je n'eusse pensé que cette dé-
pense sortait des règles ordinaires, et je crois que
nous éprouverions tous des regrets si des difficultés
résultaient de cette réduction du crédit de 610,000
et que l'exposition de nos produits en souffrirait.

A six.heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir.
TROISIÈME LECTURE.

Bill (nQ 101) concernant le havre de la cité de
Saint-Jean, lans la province du Nouveau-Bruns-

wc.(.Ellis.)

SECONDE LECTURE.

Bill K (nu 129) (lu Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie ianufacturière <le la 'I'oique.
-- M. Taylor.)

SUBSIDE.S.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsqides.

Chenal les navires dans Je fleuve Saint-
Laurent................................. 8256,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): J'espère ile les explications que je
vais donner convaincront le comité que cette
somme, bien que paraissant considérable, doit être
accordée. Je n'ai pas <le doute que mes honorables
amis comprennent l'importance clu chenal des
navires dans le fleuve Saint-Laurent. C'est ue
(les plus importantes routes fiuviales que le Canada
possède.

L'année dernière, la Chambre n voté 8200,000
dont nous avons dépensé à venir au 311 avril,
8102,488.88. Cette année, je demande uin peu
plus. Nous avons l'intention d'employer dans ce
chenal au moins quatre dragueurs, et comme les
frais sont le 820,00(0 par dragueur, nous dépen-
seron1s 880,000. Mais si nous en etîmployons cinq,
ainsi quî'ou nous le demande, le coût sera de
8100,000. Je crois dans le momnent que nous cim-s
ploieronais quatre dragueurs seulement.

Ensuite, nous snus proposons de construire deux
nouveaux dragueurs ent acier qulii coûteront 875,000;
ieux remîorqueurs, 812,000; deux bateaux a trémie,

un arrache-pierre, $10,(000 ; un bateau à
essai, .86,000. Avec les S80,000 que j'ai mentionnées,
ces différentes sui mut-s forameircnut *200,000. Avec
la balance de $50,000 je tie sais pas encore si
j'achèterai une propriété à Sorel et ferai construire
un nouvel éditice et de nouvelles machines, ou sil
j'achèterai un nouveau batetati à vapeur. Sorel est
notre quartier général, nous y avous un grand
chantier de construction navale, presque toits nos
dragueurs et reoitrquteutrs y hivernett.- Nous y
construisons aussi les nouveaux dragueurs et remîor-
queurs que je viens de mentionner. Jusqu'à
présent, nous avons loué ces terrains de la succes-
sion McCarthy, en payant S1,200 pa- année, et
nous ne sommes pas chez nous. Dans le cours de
l'année dernière, je suis entré en pourparlers dans
le but d'acheter cette propriété, mais je n'ai pas
encore réussi à faire un arrangement satisfaisant
avec la succession McCarthy. Je n'ai las encore
décidé si. dans le cours de l'année prochaine, j'aclhè-
terni cette propriété ou un bateau à vapeur.

Mes honorables amis se souviendront que lorsque
ce chenal a été transféré au gouvernement en 1888,
nous avons eu en même temps tout l'outillage et les
mitchines des commissaires du havre de Montréal,
et nous nous en sommes servi, depuis cette époque.
Je <lirai quite q.uelques-uns de ces dragueurs peuvent
à peine se tenir a flot. J'ajouterai qtue nous avons

M. M1cNmILL.

des dragueurs neufs qui nous donnent pleine satis.
faction. Mais la raison qui me porte à construire
ces deux dragueurs en acier, les remorqueurs et les
bateaux dont j'ai parlé, est que nous travaillons
aujouröihui avec un outillage très ancien.

Maintenant, j'ai donné en peu de mots les détails
des dépenses que j'ai l'intention de faire durant le
prochain exercice, et je répondrai avec plaisir à
toutes les questions qu'on me posera an sujet le
ces importants travaux.

M. FOSTER : Dois-je comprendre que mon
honorable ami va prendre sur ce crédit de 256,000
$120,000 pour construire ou acheter des bateaux, et

80,000 pour les utiliser ? Que va-t-il faire des
$56,000 qui restent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je viens <le l'expliquer, et je suis pein (le ne pas
avoir parlé assez clairement pour être compris.
$80,000 seront employés pour payer les frais le
quatre dragueurs, 820,000 chacun pendlant la
saison. Nous construirons deux dragueurs en acier,$7i,000 pour les deux ; deux remorqueurs, 812,000;
deux bateaux à trémie, 812,000 ; un arrache-pierre,
S10,000, un bateau à essai, $6,000, ce qui forme
8115,000 en sus des 880,000. Il y a ensuite 810,000
pour les salaires du personnel et autres employés
et dépenses de bureau. Il reste une balance de

51,000, que j'emploierai peut-être à acheter et
équiper un chantier de construction a Sorel, on à
construire ou acheter un bateau à vapeur. Je ne
sais pas encore laquelle des deux choses je ferai.
J'ai négocie avec la succession McCarthy, mais
jusqu-i présent, nous ne nous sommes pas entendus
sur le prix. J'ai aussi fait <les offres pour acheter
des dragueurs et un bateau. Nous avous grande.
ment besoin d'un bateau, mais comme la guerre a
fait hausser les prix, je ne me suis, pas décidé à
acheter maintenant. Cependant, je dirai à la
Chambre ce que je ferai avec ces 851,000.

M. FOSTER : Combien de dragueurs l'honorable
ministre a-il employés l'année dernière ?

Le MINISTRIE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'année dernière,nous avns enplnyécing dragueurs
dans le chenal des navires du Saint-Laurent. J'ai
l'intention d'en employer trois, le Lairier, le Lamt
et le Cartier, et quant an quatrième, je l'envoie à
Kingston pendant quelque temps. Ainsi que mon
honorable ami le sait, Kingston a grandement
besoin d'un dragueur. On est à y construire trois
nouveaux élévateurs, et je mne suis décidé à leur
donner l'usage <le ce dragueur. 11 y aura quatre
dragueurs sur le Saint-Laurent.

M. FOSTER : L'honorable ministre va-t-il dra-
guer à Kmigston avec un dragueur dont -les frais
sont imputés sur le compte du chenal des navires
dans le fleuve Saint-Laurent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non , mion estimation n'est que pour quatre <Ira-
gueurs, pour lesquels je demande $80,000.

1. FOSTER : Quelle sommel'honorableministre
va-t-il mettre au crédit du compte du chenal des
navires à cause dt dragueur qui s'en va à Kingston ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS i
Je vais demander un crédit dans le budget supplé-
mentaire pour un dragueur.
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.N. FOSTER : Je suppose que les comptes sont
tenus sous leurs titres respectifs, et que nous sau-
r'nW à la fin de l'aunée à combien s'élèvera le
cuompmite de ce chenal. Supposons que l'honorable
iinistre prenne une demi-douzaine de dragueurs
et qu'il les emploie à des travaux généraux, ne
portera-t-il rien au crédit du compte de ce chenal,
qjn:uad les frais de ces dragueurs ont été primitive-
îineit imputés sur ce compte?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

.\I. FOSTER: Mais c'est ce que l'honorable
iniistre fait cette année. Il prend un dragueur payé
a mmie le crédit du capital du chenal dles navires,
et il 1'utilise pour <les travaux de dragage en
g&mnéral. S'il peut faire cela avec un dragueur, il
pourra le faire avec tous les autres.

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
lIionorable député ne doit pas oublier que ce cas
est exceptionnel. Il se fait beaucoup d'affaires dans
le commerce de grains et <les intéressés m'ont repré-
.enté. qu'il n'y a pas assez d'eau pour que les ba-
teaux déchargent le grain aux élévateurs de Kings-
ton. En conséquence, j'ai décidé d'y envoyer un
tlragtieuîr.

.1 pris cette décision parce qu'il était de F'in-
térét ptullic de ne pas laisser ce commerce prendre
une autre route. J'envoie un dragueur qui a tra-
vatilli' dans le port de Montréal pendant la plus
gradtle partie de la saison dernière. Je ne fais en
edla rie-n d'irrégulier.

1;honoralle député avouera que ce dragueurs
ili-ie-t être employés ailleurs si l'on n'en a pas be-
Mbiii :ur le Saint-Laurent. Je prévois que dans le
cours du temps, nous n'eu utiliserons que deux sur
ce ticuve, et il y aura alors des dragueurs pour
il uitres tins; et si l'honorable député voyait les
lvit.anies <le dragueurs qui nous arrivent tous les
jînrs, il ne serait pas en peine pour les utiliser dans
les travaux de dragage en général.

.. FON TER: L'honorable ministre parle de la
nécessité qu'il y a de draguer à Kingston. Je ne
inets pas en doute la nécessité de ces travaux.
Mai ce dragueur appartient au compte (lu chenal
des navires dans le fleuve Saint-Laurent, et il l'en-
voie maiiintentLnt'a Kingston. Ou il a été transféré
tin le teips....

Lt NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il a été transféré.

MN. FOSTER : ou il a été acheté et payé depuis.
Il faisait partie du matériel des travaux dans le
elienal, dont les comptes doivent être tenus par le
dépiarteiment, afin que nous sachions exactement
eteilieii a été dépensé. Si l'honorable ministre ven-
lait le dragueur, la somme reçue passerait dans les
inains du receveur général, mais elle serait ins-
(rite au crédit de ce fonds. Je désire faire com-
prendre à l'honorable ministre qu'il va transférer
ce dragueur lu compte du chenal des navires au
coîin te du service général, pour travailler à Kings.
tgb, oun ailleurs, mais non pas dans le chenal. Si
lhoioitrable ministre opère ce transfert au compte
gtrit-îal de dragage, il devra en créditer la valeur
sur le compte du chenal des navires dans le fleuve
Saint-Laurent.

138

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne demande pas un sou pour un nouveau dra.
gueur. Je demande seuleient $80,000 pour quatre
dr.aguieurs. Une demande sera plus tard adressée
au parlement pour un cinquième dragueur.

M. FOSTER : Quelle est la valeur du dragueur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est un vieux dragueur qui a subi des réparations.
Mon sous-ministre me dit qu'il peut valoir entre
S25,000 ou $30,000.

M. McDOUGALL: Quand les réparations an
dragueur ont-elles été faites?

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Chaque année, nous faisons des réparations aux
dragueurs.

M. FOSTER: Je ne discute pas la manière
d'exécuter les travaux <le dragage, mais l'honorable
ministre nous demande 8150,000 pour outillage.
Si l'honorable ministre veut transférer des dra-
gueurs du chenal des navires au service général
des rivières et des lacs sans en créditer le compte,
les comptes ne peuvent pas être tenus d'une
manière h permettre de faire des comparaisons.
Ainsi; si l'honorable ministre transfère ce dragueur,
il doit créditer le compte du chenal <les navires <le
la valeur lu dragueur, dlisou 825,C00.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est vrai que je vais utiliser le dragueur à
Kingston pendant quelques mois, au lieut de l'em-
ployer dans ce chenal des navires où il a été depuis
plusieurs années. Mais cela ne change pas la
question ; le dragage fait partie les travaux à être
exécutés pour le Canada. Dans toutes les affirires
génîé-rales, les comptes doivent être tenus séparé-
ment, ainsi que font les marchands, afli <le voir a
la fin d'un certain temps à combien les comptes
s'élèvent.

M. McDOUGALL : Pourquoi ne pas imputer le
loyer du dragueur aux travaux de Kingston et en
créditer le compte du chenal des navires ?

M. FOSTER : L'honorable ministre a transféré
le dragueur au service des rivières et des lacs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
C'est ce que je fais pour le présent. Je ne sais pas
le temps que les travaux de dragage dureront à
Kingston. Kous avons une certaine quantité <le
matières à enlever à cet endroit, et j'ai pris un des
dragueurs du Saint-Laurent, pour venir en aide à
nos amis de Kingston.

M. FOSTER: Quand le dragueur aura fini de
travailler à Kington, où ira-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il reviendra sur le fleuve Saint-Laurent.

M. FOSTER : Le laisserez-vous à ne rien faire

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
J'aurai de l'ouvrage pour cedragueur là on ailleurs.
Le Canada s'est chargé de la dette de la commission
du havre de Montréal en 1888, et la commission a
transféré son outillage au gouvernement. Il n'ap-
partient pas au chenal en particulier, mais au pays
en général. Quand je demande un crédit pour le
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chenal des navires, cela ne veut pas dire que je ne
suis point libre demployer ailleurs ti des dra-
gueurs.

M. FOSTER : Si le ministre demande au parle-
ment $20,000 pour le chenal des navires, est-il libre
d'employer cette somme ailleurs?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FOSTER : Dans ce cas, il n'est pas libre de
prendre un d ragueur et de l'utiliser ailleurs a umoins
de donner un équivalant au compte.

Le MINISTRE DES TRAVA UX PUBLICS:
Je suis parfaitement libre d'employer les dragueurs
où je veux, à condition que je sois autorisé i
dépenser une certaine somme d'argent ça et là.

M. FOST ER : Vos lie pouvez pas détourner de
sa destination l'argent voté pour un certain
endroit. Ce dragueur représente l'argent que vous
obtenez du parlement pour certaines fins, et vous
ne pouvez pas lemployer autrement ni ailleurs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce dragueur fait partie de la dette de 83,00,000
des commissaires du havre, transférée au gouver-
nement du Canada. Je ne vois rien de nu.ture à

'enmpchler d'employer ce dragueur à Kingston.
,le peux mue tromper, mais c'est. une question de
tenue de livres, et cette tenue de livres se fait au
département.

M. SPROULE : Je vois un item ici, " Moins-
imputé sur d'autres crédits--dragueurs, -épara-
tions, 84,63.6.09." " Nouvel outillage de dragage,
S2,368." C'est évidemment imputé sur un autre
crédit. J'attire l'attention du mniniqtre sur le fait
qu'une partie lu coût des réparations aux dra-
gueurs est imîputée sur un autre crédit, ainsi qu'on
le voit au lias de l'item Q-19 du rapport de l'au-
diteur général.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons i crédit spécial en sus de ce crédit
affecté au chenal des navires, pour autres tiavaux
de dragage, et c'est à même ce crédit que les répa-
rations sont payées.

M. McDOUGALL: Le ninistre va-t-il rein-
placer le dragueur envoyé à Kingston par un des
nouveaux dragueurs qu'il a mentionnés ? Quels
travaux ces nouveaux dragueurs exécuteront-ils?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons des dragueurs qui peuvent à peine se
tenir à flot, et nous en construisons d'autres pour
remplacer les vieux qui seront. hors de service dans
un an.

M. Mc)OUGALL : Le ministre se propose de
-construire deux nouveaux dragueurs, et ils seront
en-ployés à draguer le chenal du Saint-Laurent
jusqu'à Montréal. Le dragueur transféré à King-
ston travaillait là auparavant. Pourquoi ne pas
employer ce dragueur envoyé à Kingston dans le
chenal des navires et n'en construire qu'un seul ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que ce dragueur soit employé ou non à Kingston,

nous en faut deux autres.
M. TARTE.

M. McDOUGALL: Si le dliagueur n'était pas
envoyé à Kingston, il serait employé sur le Saint-
Laurent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et à d'autres endroits où on a besoin <le dlra-
gage.

M. 3lc!DOUG4ALL : En tout cas, le chenal les
navires dans le fleuve Saint-Laurent est privé les
services de ce dragueur pour le présent. Le mi-
nistre devrait faire imputer le loyer du dragueur
sur les travaux exécutés à Kingston et en créditer
le chenal des navires. Il nie semble que ce serait
préférable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette recommandation pourrait être adoptée.
Comme question le tenue <le livres, je n'y nti au-
eune ohjection.

3. SP>ROULE : Je vois un item à la page Q--2
du rapport de l'auditeur général : 1). et J. Me-
Car-thy, Sorel, 82,353.5 pour loyer. Cette somme
me parait assez élevée pour un loyer. Ne pour-
rait-on pas faire d'autres arrangements qui rédui-
raient cette somme ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Depuis nomil bre d'années, notre chantier de construe-
tion est sur la propriété de la succession McCarthy,
et nous payons aujourd'hui le mêmie loyer qu'au-
trefois. Le loyer est le $1 ,200 par ainée. Les
8635. 15 sont pour arrérages.

M. SPROULE : Le quai et le bureau appartien-
ient-ils ià cette succession ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER: Je veux attirer l'attention de
mon honorable ami sur un autre point. Il a deux
crédits. L'un est pour travaux publics imputables
sur le capital, sous le chef de chenal des navires
dans le fleuve Saint-Laurent. Naturellement, il
n'a rien à dépenser pour travaux <le dragage, les-
quels sont payés à même le revenu. A la page 53,
il a un crédit pour dragage imputable sur le revenu.
Si mon honorable ami nêle les cieux, il ne reste pas
dans les limites dle l'objet des crédits parlenien.
taires, et en outre, il complique ses comptes. En
examinant le rapport de l'auditeur général, je vois,
au titre du compte du capital, " chenal des navires
dans le fleuve Saint-Laurent" qu'une certaine
sommîe est déluite des dépenses et imputée sur le
revenu. Comment mon honorable ami explique-t-
il cela ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon sous-ministre m'explique que nous avions
certains travaux a Sorel pour les dragueurs en
dehors du chenal des navires, et nous avons fait un
compte spécial pour ces travaux.

M. FOSTER: Mon honorable ami est où je
voulais l'amener. Il fait cela pour bien tenir ses
comptes. Dans le présent cas, il détourne du compte
du capital les frais de dragage pour quatre ou cinq
dragueurs, et il ne fait pas d'inscription correspon-
dante. Si vous faites 1 inscription dans un cas et
ion dans l'autre, vous compliquez vos comptes, et
vous appliquez le crédit destiné au chenal des
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navires à ce que le parlement entend devoir être M. POSTER: Non; il s'agit d'un outillage de
payé à même le revenu. $25,000.

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.1te ne détourne pas un sou (le la somn'e que je
iliiiiiie au parlement pour les travaux dans le

ehenal dei navires. .le demande 880,00g0.

N. FOSTER : Je désire que mon honorable ami
ne pense plus à ces $80,000. Je ne suis pas à discuter
C. p"int. Je discute le fait qu'un certain montant
de capital qui a été placé dans l'outillage est main-
terinat appliqué par vous à des travaux de dragage
que le parlement a dit devoir être payés, l'outiUage
et les travaux, à nime le revenu.

Le M INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
1.1- inorable député et moi sommes d'accord sur le

i"int principal, savoir, que quand un ministre
deinumdale au parlement une somme d'argent pour
une certaine fin, il n'a pas le droit de la dépenser
ainreimnent. Mais il y a divergence entre nous sur
ceci. En 1888. le parlement s'est chargé de la dette
d'- coiimmuissaires du havre %ni, en échanuge, ont
lc)iuniî. une certaine quantité te matériaux et d'ou.

tillage. Il n'a pas été stipulé que les dragueurs
aipartieudraient à cette partie du Canada, ou

serain-iit employés seulement pour tels on tels tra.
vaux'. Cet outillage nous a été simplement traits-
fn!. et le ministre des Travaux publics a le droit
d'e-nvoyer où il veut les bateaux et les dragueurs.
Il tppartieiinent ait Canada. Je ne veux pas
impaIuter sur le compte du chenal des navires un

e ou des dépenses faites à Kingston.-

Ni. FOSTER : Il n'y a que deux choses dans une
dIapeii.e, la chose avec laquelle vous travaillez, et
le voüt.< de son emploi. Par exemple, prenez le
crélit qlui vous est accordé pour travaux de dra-
ae iiputables sur le revenu. Vous faites deux

viioes avec cette somme d'argent.
si vous avez besoin d'un dragueur, vous pouvez,

en VoUs servant d'ue partie de cette somme, et
construire un et l'exploiter, mais le coût et les frais
d'ex.ploitation seront imputables sur le revenu, et
%auts n'avez pas le droit d'employer une fraction de
ce enetlit pour acheter du matériel que vous em-
ploierez pour creuser le chenal du Saint-Laurent,
car c'est là une dépense imputable sur le capital.
Mnani honorable aini obtient un crédit, sur lequel il
Irenl 1 15,000 pour acheter du matériel, et $80,000
pour exécuter certains travaux. Il admet qu'il ne
peut prendre aucune fraction de ces $80,000 et s'en
sr-vir pour faire des travaux à Kingston ou ailleurs.
l'ent.il prendre un des dragueurs qu'il a construits
avei-e Ves SI 15,000, et s'en servir pour faire à Kings-
toin (lit ailleurs certains travaux qui ne sont pas
pr ans dans cet item ? Mon honorable ami dit que
le cas n'est pas le même, parce que nous avons eu
ee materiel de la commission du havre. Cela ne
fait aucune différence. Nous nous sommes chargés
-e lit dette de la commission, et nous avons imputé

-t te dette sur le compte du capital. C'est de cette
manière que nous avons payé le matériel, et si vous
V41u, servez de ce matériel pour exécuter quelque

Iur% rge temporaire qui est imputable sur le revenu,
v0u, <evez l'imputer sur le revenu et créditer le
capital de la valeur des ouvrages faits.

.i; MINISTRE DU COIMERCE: N'est-ce pas
pouser les choses un peu trop loin ?

138½

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne dirai
pas que, strictement p rlant, il n'y a point quek ne
chose de vrai dans la prétention le l'honorable
député. Mais quelle somme représenterait le loyer
de ce dragueur? On pourrait peut-être employer ce
bateau à Kingston durant deux ou trois mois, et le
loyer ne serait qu'une bagatelle.

M. POSTER: Je ne le crois pas ; quoi qu'il en
soit, il s'agit de faire une comptabilité exacte.

Le MINISTRE DU COM1MERCE : Sous l'ad-
iministration de l'honorable député (M. Foster) et
auparavant, le gouvernement n'était pas aussi chia-
touilleux sur le chapitre de la comptabilité; je ne
dis pas cependant que, au point de vue de la tenue
les livres, il n'y a pas quelque chose de vrai dans

lit prétention de l'ex-ministre des Finances. C'est
tout au plus si la somme en jeu excéderait une
co~uple de cents dollars.

M. FOSTER : Ce serait plus que cela.

Le MNISTRE )DU COMlMERCE : En suppo-
sant que le dragueur coûterait $20,000, quel en se-
rait le loyer ?

M. POSTER : $50 ou 8101m par jour.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon hono-
rable ami devra dépenser tout ce crédit de 5256,000
pour l'amélioration lu chenal du Saint-Laurent.

M. FOSTER : Il atlirmne que c'est ce qu'il va
faire.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'auditeur
général ne manquera pas de surveiller d'un eil ja.
loux l'emploi de cette somme.

M. POSTER : Si vous le laissez faire.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous ne
pouvons l'en empêcher ; quoi que nous voulions
faire, l'auditetir général nous obligera de dépenser
ce crédit pour les fins auxquelles il est affecté. L'ho-
norable député constatera, je crois, que toute cette
somme sera dépensée pour cet objet. Il peut arri-
ver que mon honorable ami, le ministre des Tra-
vaux publics, emprunte une partie du vieux maté.
riel pour l'employer ailleurs, afin d'éviter la dépense
qu'entrainerait l'usage d'autres dragueurs pour
quekines petits travaux. L'honorable député d'York
(M. Foster), est un trop bon homme d'affaires pour
prétendre que nous devons avoir un dragueur en
réserve pour exécuter chaque ouvrage distinct que
nous avons à faire.

M. FOSTER : Je maintiens ma distinction entre
le capital et le revenu.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Cela est
sans importance lans le cas actuel. Tout le crédit
que mon honorable ami (M. Tarte) demande, il a
l'intention le le dépenser pour le chenal du Saint-
Laurent. Il devra dépenser cette somme, quoi
qu'il fasse avec ce vieux petit dragueur qu'il
veut envoyer à Kingston. Je ne dis pas que, stric.
tement parlant, il n'y a point quelque chose de
vrai dans la prétention de l'honorable député, mais
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il pousse les choses trop loin. et la voie qu'il trace
aujourd'hui n'a pas été suivie autrefois.

M. FOSTERi : Il y a un certain crédit imputable
sur le revenu et affecté au dragage, et le ministre
des Travaux publics ne peut aller au delà. Or les
travaux a faire à Kingston sont, avec raison, imîpu.
tables sur le revenu. Vous avez besoin d'un dra.
gueur pour faire ces travaux à Kingston. Suppo.
sons que vous ldemandiez, par voie d'annmonces, u
dragueur de la force de celui fiue vous Voulez
envoyer, votre ingénieur vous dira combien il vous

faudra payer par mois.

Le MINIS IRE IES TRAVAUX PUBLICS:
Environ $40 par jour.

'N. FOSTEIR : Supposez que les travaux durent
trois nais, ou 100 jours de dragage, à raison de
$4t> par jour, cela représente une somme de $4,1M0.
Est-ce <que non honorable ami ne voit pas qu'en
emtpruitant du compte lu capital, il excède ses
pouvoirs et fait des travaux d'une valeur de 94,00()
(lui sont imputables sur le revenu ? S'il peut faire
la chose pour un dragueur, il pieut la faire pour
cinq.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Supposons que le dragueur ne soit pas utilisé '

1. FOSTER : Nous ie pouvons faire cette sup-
position, car mon honorable ami a déclaré 1ue s'il
n'envoyait pas le dlragueur à Kingstoni, il l'emn.
ploierait à d'autres fins.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Encore une fois, j'ai bien peur que nous ne puis-
sions nous entendre. Je construis actuellement deux
nouveaux dragueurs avec l'argent affecté au chenal.
Je suppose que ces travaux dapprofondissement ter-
minés, j'enverrai les deux bateaux ailleurs, et je ne
vois pas pourquoi je ne le ferais pas. Après tout, ces
dragueurs sont la propriété de l'Etat, et. je ne vois
p as pourquoi mon honorable ani (M. Foster) sou-
lève les objections.

M. FOSTER ; 8i l'honorable ministre des Tra.
vaux publies ne voit pas quelles sont nos objec-
tions, nous n'en dirons pas davantage.

Le MINISTRE U COMMERCE : Reiettez.
vous-cn à l'auditeur général.

M. FOSTER. L'auditeur général peut bien sur.
veiller l'emîploi du crédit vot4, triais une fois que la
somme est dépensée soit pour acheter nue pelle,
une béclie, un dragueur on un remorqueur, il est
bien ditlicile,niie à l'auditeur général, de savoir
quel usage on fait de ces articles.

M. Mlc)OUG ALL: Présumnantque cette<îuestion
est vidée, j'aiierais demander au ininistre des Tra-
vaux publics des explications sur certaines sommes
q ue lon a payées pour du charbon. A la page 22-
Q (lu rapport de l'auditeur géiéral, je vois que
'on a payé à la Compagnie de Navigation du
Richelieu et (le l'Ontario 453 tonnes de charboin, à
raisonl de 83. 10 par tonne ; à une autre page, je
constute que l'on a payé à T.-F. Moore et Cie, 1,326
tonnes (le charbon écossais, à raison (le $2.90 par
tonne, et à la page précédente, je vois que l'on a
payé à Kinigman, Brown et Cie, 2,21 toimies de
charbon, à raison de 82.55 par tonne. J'aimierais

Sir RICHARD CAtr'vanwuT.

savoir pourquoi cette différence dans le prix duî
charbon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous manquions de charbon et nous avons dû cn
acleter de la Compagnie <le Navigation du Riche.
lieu et le l'Ontario, et donner le prix que deinan-
dait cette compagnie, savoir $3. 10. La différence
entre 82.55 et $2.90 provient de la différence qu'il
y avait dans la qualité du charbon. Nous avons
acheté du charbon écossais qui est bien mneillur
pour l'usage des dragueurs que le charbon de la
Nou elle-Ecosse. Je vois que mon honorable ami,
le député de Pictou (sir Ctharles- Hibert Tupper),
proteste contre mon assertion, imais il a tort. La
Nouvelle-Ecosseproluit un excellent charbon: mais
l'ingénieur en chef du département et tous les
miiécaniicietis disent que, pour les dragueurs, le char.
bon écossais est de beaucoup préférable, et c'est
pour cette raison qu·e j'ai payé un peu plus chier.
Je ne prétends pas être un expert en la matière,
j'agis sur le rapport <le mon ingénieur en chef.

M. 31c)OU(UALL : Je ie puis tomber d'accordl
avec l'honorable ministre au sujet du charbon de
la Nouvelle-Ecosse.

Le MI1NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pour certaines tins.

M. McDOU(IALL: Je ne crois pas qu'il soit
possible à l'honorable ministre d'avoir ini meilleur
charbon que celui le l'a Nouvelle-Ecosse. Je cons-
tate aussi que pour le léchîargemîeit <le ce charbion,
il y a plusieurs itemi à l2ý cents par tonne, et
quelques iteii à 15 cents par tonne. J'aimerais
demander d'abord à lhn'orable ministre si c'est en
vertu d'un comtrat et après soumissions que l'on a
acheté ce charbon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le sous-chef de mon département ime dit que l'on
a demandé des souiiissions à diverses personnes.

M. McD)OUGALL: A-t-on demandé des sou.
missions au sujet du Charbon qiue l'on a acheté de
la Compagnie de Navigation du Richelieu et
d'Ontario ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nou, ce n'est qu'une faible quantité. La coipagiie
a ses quartiers généraux à Sorel, et nous faisons
souvent des emprunts réciproques le charbon.

M. MDOUGALL : Mais la somme payée pc tur
ce charbon et d'autres itemî relativement peu con-
sidérables s'élèvent h S1,729. Il <ne senimlecque s'est
une trop forte somme pour un achat sans demander
<les soumissions. A des endroits comme- celui-là,
sur le Saint-Laurent, où le cha'rbon est abondant,
il y aurait en probablement plusieurs soumîission-
naires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'était au commencement du printemps, et nous
avions besoin du charbon immédiatement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je
demanderai au ministre des Travaux publics,-et
mon appel ne sera pas vain, je l'espère,-de se ren-
seigner un peu mieux sur les qualités respectivcs
du charbon écossais et du charbon de la Nouvelle'
Ecosse. Je lui rappellerai, ainsi lue le savent tous
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ceiu qui sont 4n rapport avec les mécaniciens et
ls armanteurs, qu'il y a, à ce sujet, une foule de
prjugés de nature à induire en erreur. J'ai eu uin

1r ai m'occuper de cette question, lorsque j'étais
inistre de la Marine et des Pêcheries. Nos agents

à iiuýlaec et les hommes en charge de nos bateaux
ne voutîlatient pas se servir d'autre charbon qlue dti
chaa'rhiîn écossais. Je fis une enquête sur le sujet,
et le: cnsiitatai lue ce n'était que pur préjugé. Les
limes qui faisaient le commerce du charbon
i n.»fais, les marchands à commission et autres en
fut dans tn sens, une production locale. Ces gens.
ýaî ''nt des amis sur les steamers-je ne dis pas qu il
y a quelque convention illicite--et ils ie recoin-
inaniîent pas l'usage du charbon de la Nouvelle.
1E.,î-. pour les bateaux iu gouvernement, et ce
eîarboîu est placé sur un pied d'infériorité.

.Mais je suis convaineu que si lionorable ministrr
ut-ut protiter les expériences qui ont été faites à
NI iitéa alain de déterminer les qualités respectives
li cliarlbon dle la Nouvelle losse et du charbon

' is. il verra que celui-ci est inférieur, Ce
el;eilh"'n est anis dans les navires pour servir île lest,
e'e1t un charbon commun. Je suis certain le ce
qui favance ; je îm'en suis assuré lorsque je nie suis
îea'jui, des faits. Chargé sur les navires pour ser-
i iie le.t, ce charbon est débarqué la peu de frais,

relati.:mnent, à AMontréal et I Québec. Si l'hono-
rilei uinistre les Tra-aux publics veut se donner
la peinîe die prendrie connaissance <lu résultat deks
exlîr-iences qui ont été faites par les autorités dit
havre, je crois, dans tous les eas, par les autorités
piubliiiues, en dehors (les départements du gouver-
imuilint. il se coIvainci-a qulle yai r-aison, et qiue le
ibairibon de la Nouvelle-Ecosse est de beaucoup

.l sais crtan que personne ne s'en plaint sur
l-, d1raguleurs dtu département des Travaux publics
'dia le' provinces où l'on fait tsaîge du charbon de
la Nouîavelle-Ecosse. Ont s'eu trouve très bien, et
"in peut démontrer qu'on peut faire le service aussi
(Mii.a-enent avec notre propre charbon qu'avec du
cha rhn l étranger. Que mon lionorable ami soit ou.
it s'it pas ent faveur de la politique nationale,
î-r.e <piq'il préférera, h moins que la dépense ne
-i t h 'ai uacoup plus considérable, se servir 1'un pro-

'liit dimestique plutôt que d'un produit importé.
Et coiimie le droit sur le charbon doit subir une
iiouvelle- réduction l'année prochaine, j'aiine à
ar' 'i 1t que 'hionorable ministre, comîprenant ce qu'il
diti aîu publie, fera un effort pour au moins mettre
à l'e:aiui le charbon de la Nouvelle-Ecosse.

I.e NIISTR E DES TRAVAUX PUBLICS:
»ian honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
petit tre parfaitement certain que je n'ai aucun
l'ajugé outre le charbon de L Nouvelle-Ecosse.
.îrne îmon ingénietr eu chef, M. Costi, i'a

repres"enté qu'il était préférable d'employer du
elbarlin écoessis, j'ai soulevé les nîmes objections
qiuv vient de soulever mon honorable ami, mais M.

ite. iqui est un ingénieur d'une grande expé-
rieuice...

Sir C'HARLES-HIBBERT TUPPER : Il n'est
lia- expeIcrt en la matière.

.e 3INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il * nniaaîit très bien le charbon. Lorsque M. Coste
i n' dit qlue le charbon de la Nouvelle-Ecosse,
'uIîOique île bonne qualité, était inférieur au char-

bon écossais pour l'usage des dragueurs, à cause
du tirage et îles scories qui se forment dnls le
foye.....

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oh!

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICs:
J'aimerais mieux me servir du charbon canadienî
que die tout autre ; mais je nae suis pas un expert.,
et lorsque taon ingénieur en chef m'a f2it reimar
quel- que nos dragueurs ne pouvaient lias fonction-
ner aussi hien avec du charbon de la Nouvelle-
Ecosse un'avec le charbon écossais, j"ai conipris
que je nîe pouvais opposer mon opinion à la sienne,
et, ia talon grand regret,-je le répète,-j-ai consenti
i acheter duli charbon écossais. lais je prends en
bonne part l'avis qui maaa été donnné, et je ferai de
nouv-elles expériences à ce sujet.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Ait sujet
des scories lui se forient dans le foyer, on peut
remédier a cette 'illiculté a très peu <le frais en
faisant très peu île changements au foyer lui-même
et au fourineau. Si le foyer est fait pour brûler tu
charlbon écossais, on peu le changer de naitière à
obvier à ces difficultés. Je demande au ministre
îles Travaux pu blis <le ne pas oublier qu'on petit
faire îies expérienceilà ce sujet, et die conîsulter- les
représentats îles diverses compagnies à Montréal
qui seront zaapables de lui exposer les qualités du
charbon td'une 4ianîière pratique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais faire faire ces expériences str ios bateaux
pendant le prochain mois.

M. GILLIES : J'aimerais dire quelques mnots en
faveur du charbon de la Nouvelle-Ecosse et faire
raimarquer au ministre des Travaux publies que
les grands paquebots qui font le trajet entre
Montréal et Liverpool et autres pot-ta océaniques
arrêtent au Cap.Breton pour s'y approvisionner de
charbon. Depuis longtelmps, il y. a un préjugé oui
fait préférer le charboi écossais à celui de la Non-
velle- Ecosse. On a démontré, il y a longtemps
déjà, que ce préjugé n'a aucun fondement, et il est
bon dle faire reiarquer a l'honorable ministre que
ces granîds paquebiots emploient exclusivenent le
charbon du Cap-Breton. Un autre fait qui dé.
montre la supériorité du charbon île la Nouvelle-
Ecosse, c'est que la flotte française sur les côtes de
l'Atlantique se sert exclusivement ,da charbon lii
Cap-Breton, ainsi que lit flotte anglatise sur les
côtes de Terre-Neuve. A mon sens, ces faits de.
vraient avoir plus (le poids str le ministre (les
Travaux publics que l'opinion de n'iimporte quel
ingénieur civil de son département.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons employé ue grande quantité de char-
bon de la Nobuvelle-Ecosse, cette année, 2,00W
tonnes, je crois, et je promets de nouveau de faire
une expérience complète.

M. McDOUGALL: Il me fait peine de voir
l'ingénieur en chef (le l'honorable miniistre expri.
mer une telle opinion, car on regarde générale-
mient le charbon du Cap-Breton commue un excel
lent charbon, excepté peut-être celui qui provient
d'un oit deux gites houillers. Le produit ce
deux on trois gîtes houillers petit être un peu
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inférieur. Je ne pense pas que le charbon prove- Le MNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
liant de ces gîtes houillers ait jamais été offert Les dépenses totales jusquau 30 avril dernier pour
en vente, à mnoiiis que ce lie soit tout r-cenliicltt lamélioration (dît chenal du Saint-Laurent ont été
o pet-être il y a plusieurs années. Peut-être (le $lI3,488.
l'a-t-on offert en veite lais ii temps où l'on ne poi-
vait que ditiicilemeit l'épurer des matières étranîl- M. FOSTER : A combien s'élèvent les fiais de
gères qu'il contenait en sortant de la iiine et on'ditguge 2
on ne pouvait s'en servir pour les bateaux l va- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
peur. Mais en sotimettait le cliarbon le la Nou- Les fiais îl'cxploitatioî (les liagueursse soiit élevés
velle- Ecosse uà le iioivelles expériences, je conseil- 1
lerais fortement à 'honoralle ministre (le consul-
ter les mlaicis de ces grands paquebots, (lui M. FOSTER Maintenaut lue le inistre nous
se servenit toujours île ce combustible. a lu une foule île dletails techiiues ei consultant

ses notes, vouiliait-il lonîner ait comîité une idée de
M. FOSTER : Mon honoirable ami voudrait-il la citditioi géiiérale îles travaux, les progrès (ue

iiiis dire ce qu'on a fait l'ait dernier dais le clheial l'on a faits dans lapprofondissenteit (lu chenal et
dui Saint-Laurent et ce îu'il se propose île faire ainsi île suite.
cette ainé ?-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUllLICS:
[.tan derniier, le dragueur I" Latrier" a été à l'euvre
jusque vers le 20 octobre et a enlevé 80,500 verges
île sale et île pierrte, à 8.86 cts par verge. Plus tard
dais la saison, le "l Laurier " s'est rendu i titi en-
droit, près de Montréal, dans le clieial de Contre-
creur, où il est resté jusqu'ai 25 novembre. Le
dragueur a enlevé à cet endîlroit31,65) verges cubes
l'argile et île pierre, à 8.45 cents par verge. Le

dragueur "l Laval " a creusé le cheial, vis-à-vis
Lothinière. jusqu'à la cloture île la iavigatioi, et
a enlevé 36,431 verges cubes (le tuf et cde cail-
loux, à 31.29 cents par verge. Letdriguecir n° 12
a été employé à l'île Saint-Ouîrs, jusqu'ai 14 août,
et a enlevé 59,760 verges cubes île glaise et île
sable, à 5.75 ceins par verge. Le dragueur s'est
tranîsporté à un endroit où il a fonctionné jusqu'au
4 octobre, enlevant 33,800 verges de sable, à 10.12
cents par verge. Le dragueur s'est ensuite rendu
à Champlain, où il a eilevé 13,520 verges cubes de
sable, (le glaise et île pierre. à 18.82 cents par
verge. Lorsque l'ouvrage eut été terminé à cet
endroit, le dragueur a remonté le fleuve jusqu'à la
Pointe-aux-Trenibles, près de Montréal, et a tra-
vaillé là jusqu' la cloture de la navigation, en
levant certaines matières qui obstruaient légère-
ment le chenal, savoir 1,280 verges cubes île
gravier et de pierre, à 27.37 cenîts par verge. Le

gluueur n° 11 a travaillé à lélIargisseiieit IL
chieial à la tète <le la Pointe-aux-Trembles, jus-
qu'au 14 août, enlevant 19,512 verges cubes de
gravier et le pierre, 13.77 cents par verge. Le
irigieur s'est,ensuite rendu a la Congue-Pointe
pour faire disparaitre une partie d'ui banc de sable
sitii en aval· de l'église. Ces travaux ont été ter-
minés le 9 octobre, et on a tenlevé à cet endroit
25.969 verges cubes le gravier et de pierre. Le
dragueur fut ensuite envoyé à ContrecSur, où il a
tra\ aillé avec le " Laurier ", jusqutii la clôture
le la iavigatioi, le 24 novembre, à l'élargisseient

du chenal près de lile Saint-Ours. Oit a enlevé à
cet endroit 47,58< verges cubes de glaise et de
pierre, à 6.67 cents par verge. Au connmeiicenent
de l'exercice 1897, il y avait douze dragueurs en
activité dans le port de Montréal, et ils y sont
restés jusqu'à la cotiitre (le la navigation, enlevant
20, 100,000 verges cubes, à 50 cents par verges.
Tels sont les travaux qui ont été exécutés, l'an
dernier, sur le Saint- Laurent.

M. WALLACE : Quelle est la valeur totale des
travaux qui ont été faits?

M. McDoUALL.

Le MINISTRE DES TRAVAUN PUBLICS :
J'ai sous la main tuii état iiiiliquant la profondeur
île leau ilurait les deux dernières années ; ces
chitfres peuvent offrir (uelque iitérét. Voici l'état:

M ai ....... ... .. ........
.J iin ........... ..... .....
J uillet... ............ ...
A oût........... ..........
Septembre ................
Octobre
Novembre.. ... ...... .

Eau la plus basse.
1S90. 1897.

36 p. (;p. 3: p. c p.
33 3 32 G
31 9 30 3
30 6 29 3
30) 9 28 0
29 9 27 0
30 6 27 6

L'eau la plus basse en 1890 était de 29 pieds, et
en 1897, <le 26 pieds et 6 pouces ; et la plus haute,
<le 37 pieds.

M. FOSTER : Lorsque l'honorable ministre
donne la profonldeur de 'eau pour le mois île mai,
je suppose qu'il donne lit profondeur moyenne de
l'eau durant tout le mois ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui. A un certain jour île l'année 1897, la profon-
deur île l'eau n'était que <le 25 pieds et 6 pouces ;
la cause était tut vent de l'est ; mais cet état anor-
mal n'a duré qu'un jour ou un jour et demi.

M. FOSTER : Comment l'honorable iniistre
explique-t -il que l'eau était sensiblenent plus haute
en 1890 qu'en 1897, bien qu'on ait fait coistam-
ment du dragage peidant les six aunées qui se sont
écoulées île 1890 à 1897

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lt profondeur le l'eau a beaucoup varié. Par
exemple, je constate qu'en 1891, l'eau la plus
basse a été île 27 pieds et 3 poues, tandis que
l'année précéden e, l'eau la plus basse ·avait été de
29 pieds. En 1895, l'eau la plus basse a été de 26
pieds, mais il i'en a été ainsi que peu de temps.
Quant à la cause, il est bien difficilé de la donner.
Les ingénieurs du département ont étudié le sujet
avec beaucoup d'attentionî, et ils ne peuvent dire
la raison de ce changement. Comme le sait l'ho-
norable député, les sources qui alimentent le Saint-
Laureut soit les grands lacs et la rivière Ottawa.
Lorsque 'eau baisse (lans les grands lacs, l'eau
baisse dianis.le Saint-Laurent.

M. FOSTER: Tout de même, après avoir dé-
penlsé île l'argent tous les ans pour améliorer le
chenal du Saint-Laurent, il n'est pas très encou-
rageant de coistater que, pendant les sept der-
nières années, l'eau y a baissé sensiblement.
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MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a rien de décourageant. L'eau des lacs a
b di, de quatre pieds, et nous ne pouvons espérer
avo ir la même profondeur dans le Saint-Laurent.
si nous étudions les faits, nous voyons que le Saint-
Luirent est une (les routes les plus importantes, et
aussi une des routes où le transport est à meilleur
arelié. le vais donner certains chiffres à l'hono-

rible député pour lui démontrer l'importance de
înotre commerce.

MI. FOSTER : Nous connaissons l'importance de
iii t re conmerce et la valeur de la route du Saint-
Latrent, mais nous somiiies iiiaintenant à examiner
la <nvigabilité du fleuve. Quel est le tirant d'eau
diu plus gros vaisseau remontant le chenal?

Le 'NI IISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
N.us avons l'eau basse à une certaine période de li
saîi,,în seulement. L'an dernier, le seul accident
qu<«n pût attribuer au bas niveau de l'eau fut
choem«< ent du vapeur Arabia, au Cap-à-la-Roche.

Lisine ce vapeur a quitté Montréal, il était
eî-n1 y a voir 274 pieds d'eau, mais il n'y a pas de
iute que par suite du vent d'est, cette profondeur

avait ditinué. An mois de mai de l'an dernier, la
l'rfondeur du chenal était de 33 pieds et 6 pouces.

NI. FOSTER : Tout comme en 1890.

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
E juin, elle était. de 30 pieds et 6 pouces.

.NI. FOSTER : Soit trois pieds de moins qu'en
1 .d! i.

Le NINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
En juillet, de 30 pieds et 3 pouces.

NI. FOSTER : Soit 14 pied de moins.

Le MlINISIURE DES TRAVAUX PUBLICS:
En aût, le 29 pieds et 3 ponces.

NI. FOSTER: Soit i pied et 3 pouces de moins.

pieds et six pouces de moins d'eau en 1897 qu'en
1890. Voilà qui est de nature à déce oir un peu.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En 1896,la profondeur futplus grande. Voici, cette
année-là, quelle fut mensuellement la profondeur
de l'eau du chenal, savoir : en mai, de 33 pieds 6
pouces; en juin, de 30 pieds et 6 pouces ;n juillet,
dle 28 pieds et 9 pouces; en août, de 28 pieds; en
septembre, de 27 pieds; en octobre, de 27 pieds et
6 pouces; en novembre, (le 29 pieds.

L'au dernier fut exceptionnel, et l'eau était très
basse.

M. FOSTER : Et 1896 a marqué un niveau tout
à fait inférieur à celui de 1890.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, un peu.

M. FOST'ER : Ces endroits où le chenal manque
de profonleur s'étendent-ils sur une bien grande
étendue, ou b'ils se réduisent à un ou deux points?

Le MINISTRIE DES TRAVAUX PUBLICS:
La partie la plus diflicile du chenal se trouve au
Cap-à-la-R.oche, elle a trois milles de long Lors
de l'échouemîent de l'Arabia, il n'y avait là que 25
pieds d'eau ; mais il n'en fut ainsi qu'un jour ou
deux, c tr la plus grande partie de l'année cet
endroit offre 27 ou q8 pieds d'eau. Peu de vapeurs
requièrent un plus fort tirant d'eau. Il est venu
de plus gros vaisseaux que jamais à «Montréal l'an
dernier. La compagnie Elder-Dempster amène des
navires réellement très gros à Montréal aujour-
d'hui, et je sais de la part de M. Harling, le gérant
habile et compétent de cette compagnie, que le che-
nal du Saint-Laurent est sûr, tout en ayant besoin,
naturellement, d'être approfondi et élargi, comme
nous le faisons d'année en année. La raison pour
laquelle je demande un crédit plus élevé cette année
est qlue nous voulons faire autant de travaux que
possible. Je suis moi-même d'avis que nous avons

1 obtenu des résultats assez satisfaisants.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: 1. FOSTER: Je terminerai mes remarques en
.n ,veptembre <le 28 pieds. répétant ce que j'ai déjà dit, savoir: qu'il ne

.\. FOSTER : Soit 2e pieds de moins. semble depuis n certain nombre dannées (lue le
creusement clu chenal lu Saint-Laurent, ainsi que

Le MNI11STRE DES TRAVAUX PUBLICS: <e tons les autres chenaux du pays, coûte fort cher
En oictobre de 27 pieds. parsuite du système suivi par le gouvernement.

De vos biateaux diragueuirs à vos officiers, d.e vos
NI. FOSTER : Soit 3 pieds de moins. officiers à vos soliciteurs, de vos solliciteurs aux
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: hommes que vous employez réellement, y compris

.ut novembre, de 27 pieds et 6 pouces. L'hoiio- tout cela, il se dépense <les montants énormes, et
rable ldéputé doit he rappeler que l'eau a baissé je suis parfaitement d'avis, aujourd'hui conne
dtiîns les lacs et partout l'hn dernier, et qu'il n'existe depuis bien des auées-tout en pouvant bien me
pas beaucoup de grands chenaux au monde dont la troniper-que le gouvernemEntoltiendrait de meil-
profondeur soit plus grande que celle de celui-ci. leurs résultats en vendant tout simplement tout ce

tin il possède euî fait d'outillage concernant les Lra-
NI. FOSTER: Mon honorable ami (M. Tarte) vaux de ce geîre, pour continuer ces travaux d'a-

â le croire que toute la question est résolue si le près le principe consistant à le- faire exécuter pour
el·ial atteint encore une grande profondeur nous, en les donnant à l'entreprise à de brnnes
aiuju<-rdi'hui. Telle n'est pas la question. Il doit compagnies de dragage. Je suis d'avis que le même
!e rappeler que la force d'une chaine se mesure montant d'argent nous obtiendrait l'exécution de
%'après son plus faible anneau, et que l'utilité de bien meilleure besogie de ette manière, et que les
rt (hîenal est détermainée par la moyenne de sa pro- compagnies de dragage fourniraient leur travail et
f'u.leur. Il est quelque peu désappointant de cons- leir matériel à meilleur marché que, ne peut les
talr qu'après avoir été l'objet le sept années de obtenir le gouvernement.
trivaux et de dépenses, ce chenal est même encore Cet endroit <le Sorel est un véritable gouffre. Il
atuins profond- qu'auparavant. Je vois qu'en y tombe annuellement de $120,000 a 8160,00Oà
iyennie, chaque mois a été mari-qué d'environ r deux titre de réparations et doutillage, et de ceci et
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cela, et une faible partie du crédit seulement est
allectée a l'enlèvemiient réel de la terre oti de la
pierre lu elcnal.

J avais cette iiiioi lorsque je faismis partie du
gouîverneîmnt, et je la possède encore. On se trouve
naturellemuent en présence de la ditliculbé résultant
de ce qu'on a tout ce matériel sur les bras, et que
le ministre est tenu d'en prendre soin, et de ce
qu'aucun des fonctionnîîaires dont ce système néces-
site lexistence ne veut s'en aller; mais je crois que,
dans l'int(rt du pays, il vaudrait mieux proclamer
que loréinavant le Canada paieia seulement son
dragage I lu verge cube, et l'on trouverait des coni-
pagnies prêtes a ent reprendre les travaux et à ei
faire lbjet de leur exploitation, ce qli nest pas ei
train de conîstituer peu de chose. Si le systèmue
actuel a coité cher au gouvernement, il conîtera
davantage à l'avenir. 8i loni comprenait une Ionne
fois que le Canada ne peut faire exécuter son dra.
gage qu'à l'eitrepîrise, le gouvernement trouverait
des compagmies prêtes a le compléter ainsi, et nous
en aurions, j'en suis convaincu, bien plus pour notre
argent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable dépucé l1. Foster) et moi sonunes vir-
tuellement du imlème avis. Il est pais agréable de
surveiller ces travaux, et si, en ima qualité le mi-
nistre des Travaux publies, je pouvais me débar-
rasser le ce fat deau, je le ferais. Je dois, toute-
fois, contester la prétention de mou honorable mi
(L. Foster) relativement au cofût des travaux.
J'admets cqu'il a raison dans une très grande mesure
quant au rassé.

Après avoir pris possessioni de l'ancien outillage
des coînînissaires du haîvre, le gouvernement a corn-
tinué pendant un certain nombre d'années à en
faire usage. et je suis parfaiteient de l'avis le
l'honoi-able député que les travaux étaient en réa-
lité coûteux alors. 'Mais les chiffres que j'ai cités
àla luChambre démontrent la grande amélioration
opérée. Nous pouvons maintenant creuser il raison
de 8 ou 10 cents la verge cube.

M. FOSTE : Ainsi ferait une compagnie le
dragage moderne ; Va ne ferait pas le liffé-rence
sous ce rapport.

Le MINIS- RE DES TRAVAUX PUBLICS:
On ne peut trouver au Canada de compagie possé-
duiît l'outillage lui permettant d'exéeuter ces tra-

-aux-lii. Bien plus, il n'y a pas en Amérique, au-
jourd'hui, de bateau dragueur pouvant étre con-
parém au Lared ou au Laurier. Grâce aux bateaux
lragueurs améliorés que nous avons, nous pouvons

exécuter la besogne à meilleur marché que ne peut
le faire avantageusement une compagnie privée.

M. McDOUGALL : Je vois le prix de deux en-
soignes pour lesiuelles on demande, l'une $30, et
l'autre S253. Je trouve ces prix fort élevés.

Le NMINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Naturellement, je n'ai pas acheté ces enseignes
moi-m Nle. Mou lonorableaini sait que je ne puis
contrôler ces détails. Aucun ministre ne le pour-
rait.

N. McDOUGA LL : En outre, je nc vois pas pour-
'quoi ou ferait de la différence entre les deux.

Havres et rivières-Otario-Rivière
Kamlmiiistiquia.............. 15,000

Le MINISTRE DE TRAVAUX PUBLICS:
Cet item se rapporte il la continuation des travaux
de l'n dernie.

M. FOSTE'R : Combien de travaux y a-t-on exé-
ciltés ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX wJ>UBLICS:
Nous y rOnîvîs lepensé, l'a lernier, 800 en tra-
vaux le dragage, et nous nou1s attendons de dépen-
ser la différence île 810,000 avant le ler juillet.
Cette année, nous lépenserons $10,000 eli travaux
de dragage, et $5,000 en ouvrage le pilotis.

M. FOSTIER : Conbien a-t-on dépensé en tout
jusqu' présenît en raison de ces travaux .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
An 31 décembre 1897, 8231,179.03.

M. FOSTER : Et, en peu le mots, qu'avons-
nous la inaintenant?

Le MINISTRE ES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons creusé le chenal de la rivière jusqu'
une profolndleur de 20 pieds, sir une largeur de 2 00

pieds et une longueur le cinq milles ; puis nous
avons construit in bassin vis-à-vis des élévateurs
du chemin de fer canadien du Pacifique.

M. FOSTER : Que suppose-t-on nécessaire pour
finir les travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC%:
Ces travaux seront complétés cette année, me dé-
clarent mes officiers.

M. FOSTEBR: Je voudrais voir mon honoralle
anl not er cela en gros caractères, car il y a plusieurs
années qu'on nous dit que le crédit demandé est le
dernier.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mes officiers mî'aifirient d'une façon positive que
cette demande ne se répétera plus. le fait est iu ie
le bateau dragueur qui fonctionne dans cette
rivière actuellement ne peut continuer à le faire
plus longtemps ; c'est à peine si on le maintient à
flot.

M. FOSTER: Je suppose que c'est là travailler
d'une façon fort désavantageuse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Ça va assez bien, et ça ira pour cette amnée.

MI. BENNETT : Le ministre a liarlé de la cons-
truction de quelques bateaux à Sorel. On a ôté,-
l'an dernier, la machine de l'ancien remorqueur
7rideau, ainsi que celle de la barge Challenge, et j'ai
compris qu'on construisait un nouveau remorqueur
à Soret. Est-ce eact ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mes ofiiciers m'informnenmt que nous. avons un mnu-
veau remorqueur sur le chantier à Sorel, pour rein-
placer le Trudeau. Il- n'est pas encore terminé,
mais il le sera dans 'm mois.

M LeOIVIÈREDt J'i i.à isinu. .4 : a meria s savo r

Le MINISTREES TRAVAUX PUBLICS -devons espérer voir porter quelque chose aux esti-
Il y a uni peu plus (le lettre clans l'une que dans mations. cette année, en vue de l'amélioration les
at.raides de Saint-André, dans la rivière Rouge.

M. FOSTER.
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L I .INITRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. WALLACE : Avez-vous porté une partie de
(C'onan le Sait mon honorahle ami, c'est là un sujet ce montant au débit du fonds électoral de Ifuil?
f.n iriîanportant. J'ai visité l'endroit moi-ième, et
j i fait faire une inspection soigneuse de la rivière. Le )INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
U'm- e..timatio'n a été piréparée d'après cette inspec. Je n'ai jimaisl entendu lde ma vie pailr de set-
tion. et. ;i je me rappelle bien, le coût des travaux blable fonds électoral. Je suis tout à la fois sur-

.l- emuit h $l$,000. Natnrellement,le parlement jr-is et scandalisé de l'insinuation de il'honorable
y '.n-.erait avant de s'engager dans une dépense dépité.
auls.-i coisidërable. 1)unîî autre côté, je reconnais ,
lritwlc importane des travuux. Pliusieurs déput- iM. OSTER Quelle est la date laquelle mon

ihonorable ini ci-oit que les travaux finiront ?tatio- soit passées chez moi et m'ont fait desh
reprentations .à cet égard t et nous sommes Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
it w]lt-ment saisis d'une proposition emise par L'architecte en chef s'nttend à voir terminer touscetais uinemmbres du parlkement, parmi lesqumels se; les travaux vers la fin (le septembre. Nous avions
trnopécialemîent l'hionorabledéputédeWunpeg eaucoup de besogne à accomplir. Ceux qui ont
.\l. .fne.'onl); tmais je ne pourrais rienl promettre l'expérience de ce que c'est que la restaurntion

eeti ti. tine. d'éditieesgrandemuent endommagés par le feu, savent

Edifiees publies d'Ottawa-Pour rebltir le travail que cela coniporte. On croirait d'abord
une partie de l'édifice de l'ouest, dé- qu'il n'y a que pw de chosé à faire ; mais si l'on
truit par le feu le Il fêvrierLS9i..... S50,0N0 arrache une pierre, vingt-cinq autres la suivent.

NI. F -sTER Nous voudrions le récit complet .
<le t'nt ce 1 u'on a fait. M. FOSTER Cela est-il exact

Le lNNITRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
UontOue le sait l'honorable dépté, les travaux ne Quoi ?
-sont pas encore terminés. Je sais qu'on a fait bien
d1.. coîammenltaires au sujet de la lenteur avec IM. FOSTER : Que partout où l'ois arrache une
laquelle avancent ces travaux, pierre, vingt-cinq autres suivent.

\L, j-'OSTER : Lenteur telle, qu'on s'en amuse M. POPE ' savoir (le l'honorable mi-
dîto lt-sý cirques. nistre si l'on se propose aYen arracher nenore?

L- MMSTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L.a risoi pour laquelle nous ne sommes pas plu i Le MNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
aIvaîici-e est que nous avons demandé les somnis- Tout ce que je désire, c'est ijemes honritles muis
sions au snjet de la structure en fer. Fortier et ie la gauche en arrachent un peu moins pour tue
IGodqilhom ont ubtenn l'entreprise, qu'ils exécuteront les jeter.
iioveunant ti820,00. Ils en ont confié le travail à
lat Jfijton Iro Wlor1s de lamilton. Ces mues- M. OSTER : Ce travail est-il fait à la journée
siem. levaient terminer leur entreprise le fer avril,
mua.is, hiieu que nous soyons pass che. eux tous les Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
jours à ce sujet, nous t'avons piu les faire avancer La plus raude partie l'est. L'rchitecte en chef,
pua vite. Telle est la raison du retard. officier e 'emueoup d'expérience, surveille lui-

bes -travaum rclatifs à la restauration de l'édifice, mmme leb travaux, et il a eniployé les meilleur
anu ratations des cheminées et des murs, etc., imumes queil a pu trouver. Je Witite-viens mutle-
olt ;iWlimeé passablement. Il s'agit là de travaux ment. Les truvaux ont été exéutés réellement
de rendeîre qualité, exécutés suts la surveillance avec beaucoup -le succès, et ils wot bien faits.
<le -algaecte en chef même.

$isaon éené$ 16,00 dle ce chef jusqu'à M. M.%cDO U<4ALL : Les homimes ainsi emiploy'és
Ibiu t, il lt-me les 8MF,00 que nous avone trate- e-afaillent-ils fort?
miina cl% 180fi-97, et le ci-édit de $100X (le l'an
dernier. Je comprends que le montant total duti Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

les trav-aux s'élétera, eni chiffres ronds, à L'arhitecte p chef atuel (es Travaux pities est
~2<.o.Les travaux qirestent .l faire com-u un officier habile à diriger les ouvriers. Il us coin.

,remiucstt la str-ucture en fer, laquelle, comoieje l'ai mucié au pied 'e 'chelle, tavailan u e lui- à
lit, e.st donnée à l'entreprise, titre souvrier, et il est parvenu à la position qu'il

*1 .M-ii honorable ami veut dees détails complets. Jq occupe au par la sue e foie de son tavail.
s. J ecu ce moment, et les voici, savoirm: Je suis heureux nt.voir ccasio nle lui faire l'lon-

usemihle ves dépenses faites depuis le Il février mage de dire :ue j'ai appris à avoir pleine confiayce
NÇjis 1Î.'au>11 1er fév-rier- 159, î-elative'nent au j eu lui. C'est ui vieil officier, (lui fait partie dui

dlriéient le l'édifice incedié, à la démolition persor el du département depuis vingt-cinq ans ou
u cetnes eparties lu ur, etc., $84,05.1 plus, etje lai tt-aité très fidèle et très compétent.
trntatit equis co n pléter la reconstruction 

dlus ists, des porte des, ehinfes, pour la taille r 'I. ncDOUAL: La place e cet officier est,
.lt .pierre, etc., au 3 juin sn, 832 o4.20; non pas à l'extérieur, tais plutôt à l'iitérieur (lu

elirelai concernant le toit er, acier, om me ; mé parteuiedet, n'est-ce pa u?
(vi1 et itoe destinée aux rs, i7,tv7.5e; poensage à
d. lit terre cuite, etc., d3,000; béton posé entre les Le Nu'ISTRE plES TRA eAUX PUBICS:

iv de, etc., S e monels. oon bursi J au est très près oles travaux. Je sais hue
uLe travaux, tue fois termin , coûteront proha larchitecte en chef va aux traaux tous les jours

dblaliemient e l'vi éion fice cdaprès laestdmtion (le et plusieurs fois par jour. C'est un homqe très
laicllimtecue en c pet. e compétent.
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M. FOSTER: Le travail consistant à défaire et
refaire le mur, dont on s'occupe act nellement, est-il
fait à l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, il ne pouvait l'étre. L'architecte en chef vit
que les murs croulaient, et conseilla de les rebâtir.

M. WALLACE : Le plâtrage a-t-il été exécuté
à l'entreprise oun à la journée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami conviendra que dans un édifice
comme celui-là, il n'est pas possihle de faire ce
travail à l'entreprise. Le mur cède par morceaux
çà et là, et il est impossible de prévoir ce qu'il
faudra faire. Quand un édillee a été endommagé
par le feu et par l'eau, il ne petit être question de
le faire réparer à l'entreprise.

M. FOSTER : A la page Q--56 du rapport de
l'auditeur général connence la liste de paie con-
cernant les ouvriers employés aux réparations
générales : cette liste comprend-elle ceux qui ont
fait les réparatioms de l'édifice de l'ouest ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela a tait, aux réparations générales qui, comme
le sait mon honorable ami (M. Foster), se conti-
iuent incessamnument. Ces dépenses sont prévues
par un item d'environ $75,000. Cet item était de
$100,000 onu environ autrefois.

M. FOSTER : Il y a là assez d'hommes pour
former une armée capable d'envahir Cuba.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Foster) a été ministre des
Finances durant longtemps....

M. FOSTER: Cependant, je n'ai jamais rn tant
de noms sur une liste comme celle-là.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député exagère les choses, s'il mie per-
met d lui parler ainsi sans le blesser. Il fallait cer-
tainemeut un grand nombre de d'hommes, vu.que
l'édifice était à demi détruit et qu'on avait à en
enlever les débris. Je dois convenir qu'à cause de
l'incendie, il nous a fallu emrployerun grand nombre
d"hommes. J'ai été surpris moi-même du temps
que ça a pris.

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse-
Salle d'exercices de Halifax (mon-

tant périmé).... . ........... $18,000
Edifice public de Kentville........ 5.000
Edifice public de Liverpool-........ 5,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le premier iten est un crédit que l'on deumande de
voter de nouveau pour construire la salle d'exercices
de Halifax qui est maintenant donné à l'entre-
prise. On m'apprend que les travaux seront coin-
plétés à la fin de l'année.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qu'a-t-on
fait au bureau de poste de Kentville ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Rien jusqu'à présent. La proposition n'est pas
nonvelle. On a demandé la construction (le cet édi-
fice il y a cinq ou six ans au gouvernement dont
ion honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
faisait partie.

M. TAhTE.

M. FOSTER : Quand le crédit a-t-il été pré-
senté ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En 1897-98, je crois.

Une VOIX : Quelle est la population de Kent-
ville ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
De 2,526 habitants en 1891. •

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A coni-
bien estime-t-on le coût de l'édifice ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
De $15,000 à $18,000.

M. WALLACE : Cela comprend-il l'empla-
cenent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et les accessoires, c'est-à-di-e tout l'édifice
complet.

M. W ALLACE : Je me rappelle que ce crédit
a été discuté l'ant dernier et qu'il a été considéré
comne injustifiable par beaucoup de députés. La
Chambre, je crois, a voté sur cet' item et sur
le suivant : mais on ne savait pas alors que l'édifice
coûterait S.18,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En consultant les Débats, ion honorable ami (M.
Wallace) ne trouvera pas, j'en suis convaincu, que
j'aie fait d'estimation (le cet édifice l'an dernier;
car les plans n'en étaient pas alors préparés.

M. WALLACE: Assurément, l'honorable uni-
nistre n'a pas demnandé (le crédit avant de posséder
des plans.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mou honorable ami a plus d'expérience que ces pa-
roles l'indiqueraient. On demande souvent un cré-
dit au parlement sans posséder de plans, spéciale-
ment lorsqu'on ne demande pas tout le montant re-
quis, et qu'il s'agit seulement d'acquérir l'empla-
cernent et de commencer les travaux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Sans
doute, l'honorable ministre (M. Tarte) change
complètement de principe en préconisant la cons-
truction de cet édifice dans un endroit possédant
la population qu'il a mentionnée. Tout de ième,
je suis fort content, personnellement, de voii Kent-
ville l'objet d'une attention de ce genre, car c'est
le centre d'un comté très itmportant et-d'une très
belle campagne, et le chiffre dle sa population n'in-
dique pas suffisamment la somme d'affaires qui s'y
fait.. Je suis parfaitement convaincu qu'il existe
beaucoup d'endroits au Canada qui ont obtenu leur
bureau de poste, et qui cependant ne pourraient
xi:untrer un chiffre d'affaires égal à celui qui s'opère
à Kentville.

M. FOSTERÎ Comme l'endroit mentionné à
l'item suivant, par exemple.

Sir CHARLES-HIBÉERT TUPPER: Liver-
pool est un endroit florissant. ..

Cet édifice public de Kentille renfermera-t-il le
bureau des douanes, etc. ?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ne construirons pas seulement un bureau de
poste. uela va sans dire, nais un édifice public
ainsi qu'il est ordinairement compris.

Sir CffARLES-IIIBBERT TUPPER: A-t-on
acheté Femplacement ? -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
l'as encore.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable miistre sait-il ce que coûtera l'emplacement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons encore aucune estimation, et aucun
eimplacement n'a été recommandé.

M. TAYLOR: Quel est le revenu à Kentville?

Le 3INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le revenu des postes, en 1896-97, a été de$4,659.62;
les droits le douanes ont rapporté *23,405.06 ; les
malats de poste émis et payés, $41,583.07 ; la
valeur des exportations a été de 874,102, et la
valeur des importations, de $118,849.

M. W ALILACE : Dans le revenu des douanes,
le ministre a compris le revenu d'une demi-douzaine
fut tres endroits.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Eih lieni j'ai cité les sommes préparées pour moi
par mues employés, ainsi qu'on le fait dans tous les
auti-es ministères.

M. FOSTER : Qu'a-t-on fait à propos de l'autre
éditiee ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
oun avons acheté l'emplacement moyennant

81,60. L'emniplacenent a 100 x 60, c'est-à-direpour
Liverpool. La population (le cette ville, en 1891,
était de 2,465, et, lannée dernière, le revenu des
p)ntes a été de %2,202.

M. FOSTER: Je voudrais savoir si l'on va
construire un grand édifice dans cette petite ville.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
f-es plans préparés sont pour un édifice qui coûtera
entre 815,000 et $16,000, y compris le terrain,
l'ameublement et le reste.

M. WALLACE: J'aimerais entendre l'hono.
rable député de Wellington-nord (M. McMullen)
au sujet de ces deux item, car, l'an dernier, il nous
a demandé de voter contre ce crédit, ce que nous
avons fait avec beaucoup de plaisir. Il y a quel
fiues années, cette Chambre a déclaré qu'à son avis,
del-s localités de peu d'importance n'avaient pas le
droit à des édifices publics, et, depuis cette époque,
Cette règle a été assez bien olbse-vée. On semble
au.jf)î-lourd'ui revenir asu principe condamné clans le
iassé par le parlement. Nous voyons aujourd'hiui

(lut- $16,000, dans un cas, et $18,000, dans un autre,-
eont être votés pour la construction d'édifices dans
ecS petits villages.

-Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A
l ordre ··

M. WALLACE: En tout cas, ce sont de petites
localités, dont la population ne saurait justifier la
costruction d'édifices publics die ce genre.

M. McMULLEN: Il est parfaitement vrai que
je me suis opposé au crédit l'année dernière, et que
j'ai proposé qu'il fût retranché. Je suis opposé à
la construction d'édifices publics dans des endroits
si peu importants et où le revenu est si restreint.
L'enplacemnent a été acheté dans le présent cas, et,
l'année dernière, le comité a voté 85,000. J'espère
sincèrement que, cette année, le budget ne renfer-
niera pas un seul autre crédit pour la construction
d'un édifice public, où la population est aussi limitée
et où le revenu est aussi faible que dans ce cas.
S'il y a un crédit de cette nature dans les estima-
tions, j'y objecterai certainement. L'année der-
nière, il y a eu une sorte d'entente portant que ces
crédits accordés en violation du principe déjà posé
devaient être retranchés. J'accepte ce contrat, et
je consens à laisser passer ceci, ou ce qui a été
clairement entendu l'année dernière. Mais si l'on
viole le principe dans un autre cas, je serai bien
aise de m'unir à mes honorables amis et de voter
contre cette violation.

M. McDOUGALL: Mais le ministre dit que
l'emplacement n'a pas été acheté dans le cas de
l'édifice de Kentville.

Sir._CHARLES-RIBBERT TUPPER : L'hono-
rable préopinant a un passé compromettant au
sujet de cette question, bien qu'il me soit permis
d'espérer que l'on lie s'opposera pas à ces crédits.
Liverpool et Kentville ont droit aux faveurs accor-
dées à toutes les autres parties du Canada. En
outre, ces villes ont aujourd'hui l'avantage d'être
représentées par des ministres : Liverpool, par le
ministre des Finances, et Kentville, par le ministre
de la Milice et (le la Défense.

L'honorable député de Guysborough n'est pas
ici, et je désire dlire un mot pour Guysborough.
J'espère que cet endroit ne sera pas oublié, et j'ai
confiance que les ministres de la Nouvelle-Ecosse
résisteront à la pression exercée par le député de
Wellington-nord. A mon avis, ils n'auront pas
beaucoup de diftieulté, d'après ce que nous voyons.
L'honorable député n'a pas combattu avec beau-
coup de succès ces deux crédits qu'il a attaqués à
la dernière session. -Puisque les ministres ont pu,
malgré tout ce qu'il dit, faire un tel progrès,
j'espère qu'ils rempliront graduellement ce pro-

ï ramie et que tous les. conités de la Nouvelle-
.cosse, en tout cas, auront des édifices.

M. McMULLEN: Je prétends être aussi consé-
quent, même plus conséquent que mon honorable
ami.; J'ai déclaré, l'année dernière, comme je le
déclare aujourd'hui, :ue l'on avait décidé que ce
devait être le dernier cas de violation des principes
posés plusieurs années auparavant..

Quelques VOIX: Non, non.

M. McMULLEN: Si j'ai ·bien compris, aucun
crédit ne devait être voté pour la construction
d'édifices publics dans anu endroit où la population
n'est que de 2,000 âmes, et où le revenu postal est
seulement de 62,000. Si l'on demande des crédits
<le cette nature, je m'y opposerai certainement.
Nous avons établi un principe en faveur duquel
ont voté tous les membres de cette Chambre ; sir
John-A. Macdonald a lui-même accepté la proposi-
tion. Il a été alors convenu qu'en ce qui a trait
aux nouvelles constructions, on· devait considérer
les titres de l'endroit à l'obtention de. ces édifices,
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qui tie devaient être bâtis que li où le revenu accu-
sait un excédant. on justifiait li dépense. Si nous
avions appliqué cette règle, la ville de Woodstock,
où le revenu est de $10,00) par aniée, aurait un
bureau de poste, taudis qu'elle n'en a pas. A mou
avis, c'est un excellent principe, qui devrait être
appliqu'é. Si vous vous en éloignez, j'attirerai
l'attention du nministre des Travaux publics sur
d'autres endroits, dans ma division, on l'on perçoit
uit revenu double dle celui que donne Liverpool ; et
c'est simplenient parce que je respecte le principe
adopté par cette Chambre que je n'en ai pas
demandé la violation. Coimne je l'ai déjà dit,
l'aunnéie dernière, l'on a consenti à l'adoption de ce
crédit, mais à condition que ce serait le dernier,
et, en présence de ce fait, je consens à ce qu'il soit
adopté.

M. CHARLTON : Legouvernemient, je l'espère,
prendtîra note du fait que les honorables niembres
Cie la gaucle semblent désirer ardemmnent que l'on
continue ce système. Adopter ce crédit, sera,
dapres moi, favoriser dans une très large mesure
les intérêts (le nos honorables amis de lu gauche, et
cela mérite que l'on s', arrête. Il est toujours hon
d'éviter d'être agréalles à nos adversaires. Les
appels faits par mon honorable ami, ,le député d
Pietou (sir Charles-Hibbert Tupper) et par d'autres
membres de la gauche. sont des appels axrquels,
j'en ai la confiance, nos amis du cabinet auront la
sagesse de rester sourds.

M. Mcl)OUGALL : Le ministre de da Milice et
<le la Défense, je l'espère, n'oubliera pas le mettre
dans le builget un crédit pour la construction d'une
salle d'exercices militaires au Cap-Breton, en dépit
des nenaces de l'honorable député de Wellington-
nord. C'est une question sur laquelle son attention
a été attirée il y a quelque temps.

1I. BAIN : Je croyais que les guerriers de cette
partie du pays n'avaient pas besoin d'être exercés.

.Sur cette question, j'aimerais dire un mot en
faveur du citoyen ordinaire qui doit supporter le
fardeau, vu que je ne suis pas spécialement inté-
ressé à la construction d'un édifice, ni dans mon
comté, ni dans tout autre comté. Quel avantage,
demanderais-je, retire une ville du fait que l'on y
dépense $15,000 on 820,000 des deniers publics
pour y construire un bureau de poste quand,
moyennant $200 ou $300 par année, vous pouvez
trouver un local tout aussi bon, tout aussi utile et
d'un accès tout aussi facile pour le service public?
Vous empruntez des fonds sur lesquels vous payez
l'intérêt, il vous faut engager un homme pour pren-
dre soin de cet édifice, toutes dépenses qu'il faut
faire à même le trésor public. Et dans quel- but?
Pour permettre aux habitants de la ville de dire:
Le gouvernement a construit ici un bel édifice, il a
dépensé tant d'argent public, et nous avons dépensé
tant par année pc- r l'entretenir. Est-ce que c'est
lit faire des affaa. s?

M. 3cTDOUGALL : Non, les affaires sont les
affaires.

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et vos affaires sont très peu importantes aujour-
dl'hui.

M. BAIN: L'honorable député de Wellington
a raison, et j'espère que mon honorable ami conti-

M. sclMULLEN.

nuera à rappeler à la Chambre que nous déj:ensons
l'argeint du peuple, et je dis sans hésiter que nous
le dépensons à notre très grand désavantage en
élevant un édifice dans ces circonstances.

M. BENNETT : Je me rappelle que, il y a cinq
ou six ans, alors que l'on proposait le vote d'un
crédit pou la construction du bureau de poste de
Laprairie, les lionorables membres de la droite,
alors dans l'opposition, ont, pendant toute une
nuit, fait entendre leurs protestations contre cette
dépense. Et celui qui s'est peut-être élevé le plus
fortement contre ce crédit est le ministre du Coi-
meree. A mou avis, je ne pourrais me servir d'un
langage aussi énergique, je ne purrais apporter
l'arguments aussi forts que ceux qu'il a apportés
ci cette circonstance, où il s'agissait d'un crédit à
peu près sen:blable à cclui destiné au bureau île
poste <le Liverpool.

Je demande aux honorables membres de la
Chambre de nie prêter leur attention, car chagne
parole prononcée par l'honorable député s'applique
au présent cas avec une double force, parce qu'au-
jourd hui, le cabinet demande un crédit pour une
entreprise dle même nature. Le 18 mai 1892, sir
Richard Cartwright a pronîoncé les paroles sui-
vantes relativement E ce crédit demandé pour le
bureau de poste de Laprairie.

Il me semble qu'il y a là un marché des plus mons-
trueux er des plus honteux. On nous dem-inde de
dépenser $16,000, entrainant pour nous un intérêt d'au
moins $640 par année, pour l'aménagement d'un bureau
de poste dont les recettes nettes sont de $43& Il nous
faudra en outre payer le traitement du directeur de la
poste, le combustible et l'éclairage,"les réparations, et
comme nous sommes nos propres nssureurs, il faut une
certaine somme à cet effet. De sorte que pour la percep-
tion d'un revenu de $433, il va falloir faire peser sur le
nays une dépense annuelle de $1,400 ou même davantage.
1 % aura S400 pour le traitement du directeur des postes,
860 d'intérêt sur la somme engloutie dans la construc-
tion, et au moins $400 pour payer le combustible, l'éclai-
rage et le gardien, de sorte qu'il en coûtera $Y,400 par
année pour construire un édifice où loger un bureau de
poste qui ne donne au'un revenu de $433. Je crois que
c'est un acte scandaleux et qu'on devrait retirer immé-
diatement cette demande de crédit, Je ne vois pas l'om-
b.re d'une excuse pour cette dépense, sauf que c'estune
offre de corruption délibérée faite aux électeurs.

J'ai examiné quel sera le revenu dans le cas
actuel, et il sera d'environ $900 par année. Sans
aucun doute, les observations de l'honorable
ministre s'appliqueront parfaitement au ministre
des Finances, et la prochaine fois qu'il ira dans ce
comté, il comprendra que le ministre du Commerce
l'a critiqué comme s'il voulait acheter son élection.

J'aimerais savoir du ministre s'il est capable d'allé-
guer une raison autre que celle que jai mentionnée, pour
justifier cette dépense de $1,410 par année pourl'aména-
gement d'an bureau de poste dont les recettes totales
sont d'un peu plus de $400.

L'honorable député de Huntington (M. Scriver)
a protesté énergiquement, mais vu qu'il ne parle pas
beaucouîp aujourd'hui dans la Chambre ni 'un
côté ni de l'autre, je ne citerai pas ses paroles.
Mais il y a un homme qui parle bien fort de ses
opinions en fait de dépenses, le directeur général
des Postes, et, dans cette circonstance, il a été
même plus violent que le ministre du Commerce.
Voici ce qu'il a dit :

Le ministre des Travaux publies peut-il soutenir devant
le peuple que l'intérét public requiert, à Laprairie; cet
édifice ?..

Je le demande à l'honorable ministre des Tra-
vaux publics : croit-il que ce bureau de. poste de
Liverpool soit dans l'intérêt du public ? - .
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Le .\lINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Certainement.

.\l. IENNETT: C'est la différence qu'il y a
entre le ministre des Travaux publics actuel et le
ministre des Travaux publics d'alors, et je suis fier
dk lire que ce dernier n'a pas eu l'effronterie dle se
lever et d'appuyer. sans rougir une proposition
econne celle-ci.

Le directeur général des Postes d'aujourd'hui
disait alors:

Il n'y a aucun ministre de la Couronne, aujourd'hui, à
partir du ministre de la Justice, qui élève la voix dansce
parlement pour défendre les intérêts du payr; mais,
depuis le premier jusqu'au dernier, ils paraissent tous se
dlaner la main pour piller le trésor public.

Il est regrettable que le directeur général des
Postes d'aujourd'hui ne soit lias ici, ce.soir, pour
.Imnyer quelques-uns des honorables députés dont
les opivnins sont fermes ; l'honorable député de
Wentworth (M. Bain), je suis heureux de le dire,
a ptrlé contre ce que le directeur général des Postes
s'e.t plu à appeler " les pillards du. trésor publie."

L'ionorable député de Wellington-nîord, il est
vrai. a fait une promesse, mais ce n'est pas une pro-
inesse que le pays désire avoir aujourd'hui, ce sont
des actes. Qu'il me soit permis de signaler à l'at-
t ent ion de certains membres de la droite ces paroles
prononcées par le directeur général des Postes :

Vous ne pouvez rendre un meilleur service au gouver-
nement, si vous lui êtes vraiment fidèles, que de l'empe-
cher de senager dans une mauvaise politique, comme
vous ne pouvez rendre un meilleur service au pays que
de rappeler au gouvernement les vrais principes qui doi-
vent le guider. Malheureusement, l'opinion publique au
Canada a été si pervertie, que nous nous adressons sou-
vent à des sourds.

Ce sont la des paroles passablement prophétiques,
et elles sont plus applicables aujourd'hui qu'eles
ne létaient alors. Uhonorable ministre a ajouté :

Mais j'espère que, parmi les partisans du gouvernement,
il se trouvera un certain nombre d'hommes indépendants
pour condamner la proposition qui est maintenant devant
la Chambre, proposition qui est ei outrageante, que le
ministre des rravaux publics n'ose pas méme dire au
pays qu'elle a pour objet l'intérêt public.

Puis, l'honorable député de Grey-sud (M Lan-
derkin) était aussi indigné cette nuit-là, et je vais
citer ses paroles. Il s'est expriné ainsi :

Jolie affaire. en vérité? Y a-t-il là quelque chose qui se
recommande de soi aux honorables diputés de la droite,
qui m'accusent de faire de l'obstruction quand je m'y
4piose? Je suis heureux de faire de l'obstruction. Je
veux qu'on me considère comme un obstructionniste
contre toute affaire de ce genre. Je m'étonne que l'hono-
ralble député de Laprairie tU. Pelletier) ne se -lève tas
pour justifier ce crédit. Il a apparemment trop de bon
sens pour en agir ainsi. Je crois qu'il y a dans son comté
d'autres endroits plus considérables que Iaprairie, et s'il
justifie ce crédit, il va se créer les difficultes au sujet
d'autres endroits, à moins qu'il ne leur obtienne des
bureaux de poste.

Quelle position pour le gouvernement de la confédéra-
tion caiadienne que d'aller partout colporter les deniers
publies, comme on le ferait d'une regratterie pour gagner
des Partisans 1 Construire un bureau de poste pour acheter
des votes.

Je ne puis imî'empêcher de -roire qu'après cinq
années, et, songeant à son -avancement futur-je
veux dire quelque chose de supérieur à son état
actuel-il ne soit plus honnête qu'il ne l'était alors.
Avant qlue ce crédit soit adopté, il dira, je l'espère,
aiu ministre des Finances qu'il semble que le gonu-
verneneut dépense l'argent du peuple en colpor-
tant partout les deniers publics, comme on le ferait

d'une regratterie, pour construire des bureaux de
poste dans le but d'obtenir <les votes.

.Et l'honorable député <le Grey-sud (-N. Lan-
derkin a ajouté :

Quand le cas est patent, quand ils gaspillent les deniers
publics pour se faire des partisans politiques;ils devraient
être justiciables des tribunaux, puisque leurs partisans
n'ont pas assez d'honnêteté pour régler leur compte dans
la Chambre.

On peut dire, pour défendre ce petit bureau de
poste, (lue l'on a en ce pays une très pauvre idée
des principes de morale. Comment peut-on de-
mander à un électeur ordinaire de ce comté d'exa-
miner les crédits publies, ou d'en appeler ou gou-
vernement T On dit à l'électeur ordinaire de ce
comté qu'il ne doit jamais s'adresser à ceux qui
sont revêtus du pouvoir, parce qu'il ne saurait s'at-
tendre à recevoir d'eux quoi que ce soit, car les
électeurs de ce comté, dans leur naïveté, ont élu un
homme q ui croyait que la seule raison de son élec-
tion était qu'il valait mieux qu'eux. Et cependant,
ils ont constaté que AL Forbes a profité de sa posi-
tion pour troquer son mandat contre la charge de
juge qu'il occupe aujourd'hui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : On l'a
d'abord nommé douanier.

M. BENNETT : L'idée que l'on a des principes
de morale dans cette division est très pauvre, ainsi
que le prouve le fait que, dans le cas de M. Forbes,
parce que l'on doutait qu'il possédât les qualités
requises pour étre juge, le gouvernement l'a sim-
plement nommé douanier. Je ne connais pas suffi-
samment les devoirs d'un douanier pour dire s'ils
exigent que ceux qui les exercent possèdent la fa-
culté judiciaire. Mais je sais qu'après que M.
Forbes eut rempli les fonctions de douanier durant
un certain temps, on l'a élevé à la dignité de juge.

Je suis heureux de voir que le ministre du Coi-
merce (air Richard Cartwright) est ici. Je sais que
l'honorable ministre a une mémoire qui ne fait
jamais défaut, une mémoire que nous envions tous,
et pour son utilité je citerai ce qu'il a dit alors que
l'on demandait à la Chambre de voter une somme
d'argent dans des circonstances exactement sembla-
bles à celles-ci. Le 18 mai 1892, parlant d'un crédit
semblable à celui-ci, le ministre (sir'Ricbard Car-
twright) a dit :

Il me semble qu'ily a là un marché des plus monstrueux
et des plus honteux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela a
l'air familier.

M. BENNETT : Il a continué:
J'aimerais à savoir'du'ministre s'il est capable d'allé-

guer une raison autre qne celle que j'ai mentionnée, pour
justifier cette dépense de $1,400 par année pour l'aména-
gement d'un bureau de poste dont les recettes totales
sont d'un peu plus de $400.

Je crois que c'est un acte scandaleux et qu'on devrait
retirer immédiatement cette demande decrédit. Je ne
vois pas l'ombre d'une excuse pour cette dépense, sauf
que c'est une offre de corruption délibérée faite aux élec-
teurs de Laprairie, en violation de la règle posée par cette
Chambre et en violation de toute règle juste qui devrait
régir les délibérations du parlement.-

Leministre du Commerce est certainement cou-
séquent, et j'espère qu'il va se lever immédia-
tement et proposer que ce crédit soit retranché,
parcs que c'est "un marché des plus monstrueux
et des plus honteux," et, en outre, "parce qu'il
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est fait en violation de toute règle juste qui devrait
réair- les délibérations du parlement."

.. i je comprends bien, l'emplacement dans le cas
actuel a été acheté. Il n'est pas trop tard pour
retirer.ce crédit. Si cet emplacement vaut la peine
qu'on l'achète, il se trouvera certainement un ache-
teur, et quand bien même il perdrait quelque chose
par l'opération, le gouvernement ferait mieux
d'agir ainsi que le faire cette énorme dépense.
C'est ce que recommandait le ministre du Coin-
metce dans l'affaire du hureau de poste de La-
prairie.

On doit construire un édifice à Liverpool, et l'in-
térêt payé sur la somme qu'il coûtera sera <le $600
par année ; puis-je demander au ministre (M. Tarte)
s'il nommera un gardien?

Le MINIS'RE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il faudra naturellement nommer un gardien
lors, u'il sera construit.

M. BENNETT : Alors, il faudra $400 pour le
salaire (1'un gardien, puis une somme, estimée à
un chiffre peu élevée, de 8100 par année pour les
réparations, de soi-te que nous construirons un
édifice qui coûtera $1,200 par année à la popi-
lation du Canada, lorsque, ainsi que l'a (lit l'hono-
rable député de Wentworth (M. Bain), le gouver-
nement pourrait facilement avoir dans la même
ville un bureau convenable noyennant Z100 ou 8200
par année. C'est simplement un cadeau fait au
comté dans le but de corrompre les électeurs. C'est
un marché monstrueux et honteux, si le ministre
du Commerce veut me permettre de me servir de
ses paroles, et il est d'autant plus honteux que l'on
a pillé le trésor sur une grande échelle, dans les
différents ministères, pour employer le langage du
directeur général des Postes. Le ministre du
Commerce se rappellera que c'est le comté dent le
député a tronqué son mandat de député contre une
charge de juge.

Une VOIX : Contre un emploi de douanier.

M. BENNETT : Oh ! C'était seulement en atten-
dant, un le faisait passer par là afin de le rendre
digne d'une meilleure charge.

Oit cela va-t-il s'arrêter? Chacun des autres
membres de la droite va demander un bureau de
poste.

Une VOIX: Chacun des autres ministres.

M. BENNETT: Mais il n'y a plus de ministres
à satisfaire. Le ministre de la Milice et de la Dé-
fense (M. Borden), a son bureau de poste, le minis-
tre des Finances (M. Fielding), aura le sien, et que
va-t-on faire pour les fidèles de la province de la
Nouvelle-Ecosse? Ces messieurs vont dire aux mi-
nistres: " Revêtus comme vous l'êtes de tous le
prestige des ministres de la Couronne, vous ne
sauriez assurément pas vous attendre à ce que nous
remportions nos élections sans un bureau de poste,
surtoutdepuis que vous avez commencé vous-mêmes
à piller le trésor public. Je le demande au ministre
des Travaux publics : Va-t-il maintenant nous don-
ner l'assurance qu'il rie sera plus construit d'édifices
publics dans la Nouvelle-Ecosse?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oh ! non.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis très peiné de voir mon honorable ami (M.

M. BENNETT.

Bennett) et ceux qui l'entourent faire tant d'oppo-
sition aux très légers crédits que ce gouvernement
accorde à la belle province de la Nouvelle-Ecosse.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ne voulons pas être injustes. D'autres pro.
vinces de cette granide confédération ont été si bien
traitées par l'ancien gouvernement, que le gouver-
nement actuel a l'intention d'être juste envers la
Nouvelle-Ecosse. Il arrive que pour le moment, le
comté <le Queen est, de fait, bien représenté. Ce
n'est pas un crime pour un comté d'être représenté
par un ninistre, et ce n'est pas une raison pour
quil soit privé des faveurs publiies. Si mes hono-
rables amis étaient justes, ils admettraient qu'ils
ont construit un grand nombre d'édifices publics et
de bureaux de poste.

Je partage absolument l'opinion qlue nous ne
devrious pas construire d'édifices publics dans trop
<le petites villes, car, en ma qualité de ministre des
Travaux publics, je vois chaque jour que ces édifices
nous coûtent beaucoup d'argent. D'un autre
còté, tout en étant économes, nous levons être
justes. Un édifice qui coûte $10,000 ou 815,000
sera considéré par une ville de 2,000 ou 3,000 habi-
tants comme une grande faveur publique. Il me
semble qu'en cette occasion, mes honorables amis
sont un peu injustes. Presque chaque comté repré-
senté par un partisan de l'ancien cabinet a eu un
édifice public.

Je répète que, à mon avis, nous ne devrions pas
construire un trop grand nombre de ces édifices
publics.

M. FOSTER : Combien ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Assez pour être justes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: . Il va
sans dire que je ne m'oppose pas à ce crédit destiné
à Liverpool; mais le ministre des Finances repré-
sente deux villes importantes qui se trouvent dans
sa division électorale ; Liverpool est le chef-lieu de
Queen, et Shelburne, celui de l'autre moitié de sa
division électorale, et je désire savoir ce que l'on
fait de Shelburne. Est-ce que l'on n'a exercé
aucune pression pour avoir un édifice public en ce
dernier endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tout vient à point à qui sait attendre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPE.R: L'hono-
rable ministre voudrait-il me dire si l'on a signalé
la chose à son attention?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais examiner la question très attentivement.

M. BENNETT : L'honorable ministre a dit que
l'emplacement a 100 pieds sur 60 : On est la
façade ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS:
Si je comprends bien, c'est un coin de -rue.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où ?
L'honorable ministre des Finances peut le dire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sur- la
Grande rue de Liverpool. C'est un coin de ruë.
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M1. HUGHES : Combien y a-t-il de rues dans la
ville ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oh!
pl:iteurs.

-N. BENNETT: Vu que l'honorable ministre a
Fitituntion de construire un édifice dans un endroit
où il peut louer un bâtiment convenable moyennant
81<0 par année, et vu qu'il va nécessiter par là une
dépense de $1,200 par année, que l'on se rap-
pelle qu'il y a, dans la province de l'Ontario,
un grand nombre de villes beaucoup plus impor-
taute-s que Liverpool; et le.ministre des Travaux
publics ayant annoncé qu'une politique de justice
doit étre appliquée, j'espère qu'elle le sera partout.
Toutefois c'est une consolation de voir qu'après
tous les contes de misère noire que nous avons
eutendu raconter, la propriété foncière vaut $26 le
pied dans un petit village de la Nouvelle-Ecosse;
ce qui n'est pas mauvais si nous considérons tout
ce que Fon nous a dit au sujet de la crise qu'il y a
eu dans cette partie du pays.

Sir CHARLES-HIBBERT. TUPPER: A qui
appartient ce terrain ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il appar-
tient, je crois, aux héritiers Rees. .

31. 3IcMILLAN : Relativement à la construe-
tion de ce bureau de poste, je désire dire que la
ville de Seaforth, dans mon comté, a une popula-
tion de plus de 3,000 âmes, et que le revenu postal
est de .4,801) ou $4,900. L'année dernière, nous
avons demandé un nouveau bureau (le poste, et
nous n'avons pas pu l'obtenir. Le directeur de la
poste a dû réparer le bureau, et cela a coûté $l,500;
et tout ce qu'il retire pour loyer, éclairage et coin-
bustible, est une somme de $200 par année. A mon
avis, il est injuste de construire des bureaux de
poste dans des endroits aussi peu importants que
ceux-ci, et <le ne pas en construire dans des villes
comme Seaforth.

M. BENNETT : Tous les membres de la gauche,
je crois, peuvent appuyer l'honorable préopinant et
eignaler la grande injustice dont souffre le comté
qu'il représente. -Le revenu postal de la ville de
Seaforth est, en chiffres ronds, de $5,000, tandis
que celui de. Liverpool est de $2,200. Le ëomté
que représente lhonorable député mérite beaucoup
d'attention cde la part des honorables menbres de
la droite, surtout de l'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright). -Lorpque, par un
sort inexorable, l'honorable ministre fut chassé d'un
comté, l'honorable député de huron-sud (M. 'Mc-
N] illan), je crois, a donné sa démission, et le mi.-
nistre du Commerce a trouvé' là, temporairement,
,un lieu où il put se faire élire.
. lais il y a dans l'Ontario une ville qui mérite

beaucoup d'attention, surtout de la part du ministre
des Douanes (M. Paterson). Il y a quelques années,
cet honorable ministre a été serré de près dans une
élection à Grey-nord, et, entre -autres chosés, il a
déeclaré quie la ville d'Owen-Sound clevit-avoir un
bureau de poste. Permettez-moi d'attirer l'atten-
tion du ministre des Travaux publics sur le fait
que, tandis que cette petite ville de Liverpool, dont
le reventi est de $2,200, doit avoir un magnifique
bureau de poste, la ville d'Owen-Sound, qui a
accepté le ministre des Douanes après q'il eut.été

repoussé par son propre comté, a un revenu de
près de 812,000, et n'a pas d'édifice pour son
bureau de poste. Je demanderai à l'honorable mi-
nistre des Travaux publics si, d'après lui, il est
juste, dans ces circonstances, que Owen-Sound soit
oublié, tandis que l'on accorde cette faveur à Liver-
pool. Puis-je lui demander s'il va prendre en con-
sidération les droits d'Oweu-Sound? Je sais que
la modestie et la timidité empêchent le ministre
des Douanes de faire cette demande, de sorte que,
dans son intérêt, je demanderai que la promesse
qu'il a faite soit tenue dans le budget supplémen-
taire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce que j'ai dit il y a un instant s'applique à Owen-
Sound comme à tout autre endroit : tout vient à
point, à qui sait attendre. Le gouvernement fait
déjà beaucoup de dépenses à Owen-Sound, et sans
aucun doute, ce dont l'on parle sera fait lorsque
le temps en sera venu.

M. BENNETT: La modestie des honorables
membres de la droite m'oblige à. venir au secours
de quelques-uns d'entre eux. Leur timidité innée
seule, je le sais, est la cause qu'ils n'ont pas de-
mandé de crédits. L'honorable député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) a, dans son comté. la
grande et florissante ville de Mount-Forest, dont
te revenn postal est de $4,400. Cette ville sera-t-
elle passée inaperçue, lorsque Liverpool, avec un
revenu de $2,000, doit avoir un bureau de poste ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable ami et ceux qui l'entourent me
conseillent de mettre dans le budget supplémen-
taire un crédit pour chaque ville. de Québec, de
l'Ontario et des autres provinces, je serai très heu-
reux de répondre à leurs désirs.

M. BENNETT : Non; mais nous demandons
que l'on s'occupe des endroits qui ont le plus de
mérite.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami voudrait-il me donner une liste
de ces endroits?

M. BENNETT: 'Nous demandons cela surtout
au nom des honorables députés qui le demande-
raient eux-mêmes, si leur -modestie 'ne les en empê-
chait. Puisque l'honorable -ministre ne veut pas
faire-de promesse cette année, je lui demanderai de
prendre note, pour l'année prochaine, d'Owen.
Sound, de Seaforth, et. enfin de Mount-Forest, qui
n'est pas l'endroit le moins important, et de garder
cette note paf. devers lui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :. L'hono-
rable ministre a-t-il fait quelque choses en ce qui a
trait-aux bâtiments détruits parle feu à Windsor,
N.-E ?

Le MINISTRE DES .TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes à réparer les murs, et nous avons
l'intention de demander des soumissions pour le
reste ies travaux. Quant .à la 'salle d'exercices
militaires, nous nous proposons de la reconstrui.e,
et le crédit 'sera dans le budget supplémentaire.

'M. MMULLEN': En 'ce qui concerne la Nou-
velleýEcosse, il semble que, les années dernières,
les ministres qui représentaient cette province ont
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cherché à obtenir des crédits spéciaux pour leurs
propres comtés. Je vois que l'ex-tuinistre de la
-Justice (sir Charles-Hibbert Tupper) a fait son
possible pour avoir des bureaux de poste dans sou
comté. Il a obtenu pour New-Glasgow un bureau
<le 837,0(h, alors que le revenu était insignilant.
Il en a obtenu un pour Pictou qui a coûté plus de
$20,000. Il a certainement fait tout en) son pou-
voir, que ce fût juite ou injuste, pour obtenir des
édifices publics dans son comté.

J'aime «â croire que nous avons mis tin à la cons-
truction d'éditices publies pour des fins politiques,
et j'espère que nous suivrons le principe posé l'an
dernier en adoptant une nouvelle règle. En ce qui
se rattache à mon comté, la population qui l'habite
a assez de patriotisme et de patience, elle a dans
le gouvernemisnt actuel assez (le confiance pour at-
tendre que ce soit son tour d'avoir un bureau de
poste.

Je remercie Ilhonorable député (le Sinicoe-est
(M. Bennett) d'avoir attiré l'attention sur le fait
(lue le revenu a considérablement augmenté à
Mount-Forest, et je crois que cette ville aura un
bureau de poste lorsque la chose sera nécessaire.

J'espère que le principe posé à la dernière ses-
sion sera appliqué. Nous nous sommes définitive-
ment entendus alors, et bien que je consente à
l'adoption (les crédits maintenant demandés, je
suis parfaitement sûr que ce sont les derniers de
cette nature.

Sir CHAR bES-HIlšBERT TUPPER : L'hono-
rable député de Wellington (M. Mcullen) m'a
rappelé--et j'en suis leureux--qu'une partie du
comté de Pictou mérite beaucoup d'attention, et
j'insisterai auprès du ministre les Travaux publics
de la manière la plus énergique possible, pour qu'il
s'occupe <le Westville. C'est un des endroits mi-
mers les plus importants de la Nouvelle-Ecosse, et
il s'y fait un commerce très considérable. J'ignore
quel en est le revenu, mais l'honorable ministre les
Douanes doit le savoir ; il lui a falln nonner (les
employés surnuméraires en ce qui a trait au poste
de New-Gl.asgow, surtout à Westville, vu la
grande augmentation des affaires en cet endroit.

M. HUGHES 11 me sera peut être permis de
saisir cette occasion pour appeler l'attention du
ministre des Travaux publics sur le fait que dans
le comté que j'ai l'nonneur (le représenter, il v a
un villtge aussi important et aussi prospère que
Liverpool, dont le revenu postal est aussi consi.lé.
rable, et qui n'a pas obtenu de nouveau bureau de
poste. Je veux parler du village de Fenelon-Falls,
où un éditice de ce genre est très nécessaire, et
j'espère que lorsque le budget supplémentaire sera
présenté--ou peut-être pourrions-nous attendre une
autre année-l'honorable ministre songera sériei-
semnent à cet endroit et y fera construire un bureau
de poste.

-M. POPE : Je suis bien aise que l'honorable mi-
nistre des Travaux publics ait demandé aux hono-
rables membres de la gauche de lui fournir l'occa-
sion de construire des édifices publics. Comme il
est bien connu qu'il est notre représentant dans le
cabiiet--car il a été choisi pour y représenter
l'élément conservateur de ce pays-il n'a fait rien'
le plus que ce à quoi je m'attendais de sa part, et
c'est avec beaucoup (le plaisir que je constate que
non seulement en dehors de la Chambre, mais.

M, MÍCMUTLLEN.

aussi dans la Chambre, il prend au séèrieux la posi-
tion quil occupe, et nous avons le droit, d'attendre
quelque choze le lui. -

Il nous demande de faire une chose que, à nion
avis, il ne peut pas désirer nous voir faire trop
longtemps, c'est-à-dire, attendre. Il dit que tout
vient à point à qui sait attendre. Or, notre chef
dans le cabinet (l'honorable M. Tarte) n'a pas
attendu, mais il a fait des démarches, et le résultat
de ces démarches, c'est qu'il occupe une position
avantageuse dlu côté (le la droite. Dans les cir-
constances, j'aimerais lui faire connaître les titres
de la ville de Mégantie dans le comté (le Compton,
ville florissante et très importante, la dernière sur
le chemin de fer canadien du Pacifique en gaguant
l'Etat du Maine, et où l'on axquitte des droits (le
douane considérables. Cette population, j'en suis
sûr, serait lieureuse d'avoir un édifice public, et, à.
mon avis, il est <le l'intérêt public qu'un édifice y
soit construit. Mais je lois objecter à ce que
l'honorable ministre a dlit, savoir, que ce n'est pas
un crime d'appartenir au calinet. Lorsque je vois
que les endroits mentionnés ce soir, et dont les
représentants font partie (lu cabinet. sont préférés
aux localités <le plus grande importance repré-
sentées par des partisans du gouvernement, je
commence à croire qu'il doit y avoir un peu de
crime attaché à un portefeuille de ministre.

Au lieu de dfire que les membres c la gauche
s'occupent de petites choses, l'honorable ministre
aurait dû adresser cette petite raillerie à ses
propres collègues. Les, citations que l'on a faites
des discours diu directeur général des Postes et du
ministre du Commerce auraient dû frapper le
ministre les Travaux publics, et au lieu -de se
tourner de notre côté, il aurait dû regarder ses
collègues et les punir sévèrement, d'une manière ou
d'une autre, de l'avoir mis dans cette position
embarrassante. Maintenant que le ministre les
Travaux publics a donné à entendre qu'il se pro-
pose, de temps à autre, d'écouter les demandes de
ses partisans de ce côté-ci de la Chambre. lorsqu'iþ
donneront les noms de villes dignes de considéra-
tion, l'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) doit s'apercevoir qu'il n'a pas un avenir
brillant de l'autre côté. Et, de temps en temps, à
titre de partisan du cabinet, il doit s'attendre à
remporter les mêmes succès qu'il. a remportés
lorsqu'il siègeait à la gauche. Et bien qu'il se
déclare prêt-et il est sans doute franc et sincère
en disant cela-bien qu'il se déclare prêt, dis-je, à
appuyer le présent crédit parce qu'il croit que c'est
le dernier, il faut noter qu'il a dit cela avant que
le ministre des Travaux publics nous eût demandé
de lui citer les noms dles endroits dont l'on pourrait
prendre les titres en conisidération.

Dans ces circonstances, je ne vois pas de l'autre
côté de la. Chambre <le place confortable pour
l'honorable député de Wellington-nord. Et vu que,
de ce côté-ci, nous sommes disposés à accepter tout
ce que le gouvernement voudra nous donner, je ne
vois pas qu'il puisse passer de ce côté. En consé-
quence, tout, en étant tous peinés de voir l'honora-
ble député quitter la Chanbre, je ne vois aucun
avenir pour lui dans la politique, à moins qu'il ne
puisse trouver une position confortable, disons à
Régina, où il' pourra se reposer jusqu'à ce que tous
les édifiées publics soient construits et que le mi-
nistre des Travaux publics ait récompensé ses amis
de la gauche comme il a pouvoir de le faire. Naturel-
lement, pour le reste de la session, nous tâcherons

[COMM1UNES] 4416



4417 [6 MAI 1898]

de rendre la vie agréable à l'honorable député -(M.
MeMullen). Mais lorsqu'un homme auèsi éminent
que le ministre des Trairaux publics nous promet
l'eaminer les cas que nous lui soumettons, nous

ne pouvons pas nous engager à agir de façon a
satisfaire pleinement l'honorable député, et, j'en
suis .sûr, nous devons tous regretter de .lui voir
occuper une position désagréable.

Je désire insister encore auprès du ministre
des Travaux publics sur l'importance de la ville de
Mégantie, et exprimer l'espoir (lue je verrai dans
le budget supplémentaire un crédit destiné à y cons-
truire un édifice aussi beau que n'importe quel
édifice construit en dehors des grandes cités.

M. McM ULLEN: Je dois remercier l'honorable
député des paroles sympathiques qu'il a prononcées
à mon adresse. Je me suis etToicé de remplir mon
devoir lorsque j'étais dans l'opposition, et je tâche-
rai dle faire la nme chose maintenant que je siège
du cété <le la droite. En ce qui se ratache à la ville
dont. mon honorable ami (M. Pope) a parlé, je dirai
que je ne vois pas le nom de Mégantic sur la liste
des bureaux de poste. L'honorable député de
Picton fait une demande pour une ville de son
comté, dont le revenu postal est d'un peu plus de
de 81,700, et cependant, il reproche au ministre
des Finances d'avoir démaudé la construction d'un
bureau de poste à Liverpool, où les recettés sont
de plus de $2,000. Mais je ne trouve aucun ren-
seignement au sujet de la ville de Mégantic, pas
même le nom.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le nom qui figure sur la liste est Agnès.

M. McMULLEN: En examinant les chiffres rela-
tifs au bureau de poste d'Agnès, 'je vois que les
recettes y ont atteint la magnifique somme de
8671.90.

M. FOSTER : Il y a là de bous indices de pl Os-
périté.

M. McMULLEN: D'excellents indices. Nous
nous sommes entendus, je crois, en ce qui a trait à
cette question, et j'espère que le crédit sera voté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je rap-
pellerai une chose à l'honorable député de Wellin -
ton-nord relativement.à ce qu'il- a dit au sujet e
New-Glasgo*. Le revenu des douanes, à New-
CGlasgow, a' été de 124,913 l'année dernière. A
Liverpool, 'pour lequel le ministre des Finances
demaude un édifice ublie-et il est appuyé par
l'honorable député~ e revenu des douanes a été
de Q4,704.

M. FLINT : Mais Westville?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Westville
devrait passer bien avant Liverpool, bien que je ne
veuille pas nuire à cette ville. , J'appuie aussi bien
qu'il m'est possible de le faire, les louables efforts
que fait le ministre des Finances pour obtenir que
l'on construise un édifice public à Liverpool. Mais
j'ose dire à l'honorable ministre que ce mode de
critique va lui causer des ennuis de toute sorte.
Je lui suggérerais d'adopter une meilleure méthode
qu'une simple citation de ces relevés. Ainsi, lé
revenu postal de Westville n'a été que de $1,700.
Mais les recettes des douanes sont élevées, et
Westville a non seuleiment besoin d'un bureau de

139

poste, mais d'un édifice pour les ministères des
douanes, du revenu de l'intérieur, des postes, etc.
Kentville accuse, pour l'année dernière, un revenu.
de douanes de plus de $19,000.

M. McALISTER: On a fait des demandes en
faveur d'un certain nombre de villes où il n'a pas.
encore été construit de bureaux de poste, et il me
sera permis, je crois, de soumettre une demande
au nom de la ville de Campbellton, car c'est une
ville plus importante que plusieurs de celles que:
l'on a mentionnées. Nous voyons qu'à Kentville,
l'année dernière, le revenu lu bureau. de poste a.
été de 84,659, et le montant produit par l'émission
des mandats de poste, $23,456. Le revenu postai
de Liverpool a été de $2,22.96, et les mandats de
poste y ont réalisé $20,394.40. Je constate qu'il y
a un crédit destiné à un bureau de poste à Mont-
magny, dans la province de Québec, où le revenu
postal n'a donné que S1,750.54, et les mandats de
poste, $10,215.90. Or, à Caipbellton, dans le
comté de Ristigouche, que j'ai l'honneur de repré-
senter, le revenu postal a été, l'année dernière, de
83,377.86, et les mandats de poste y ont produit
$31,532.42. Si le gouvernement a l'intention de
construire des bureaux de poste en ces endroits-
et je ne prétends pas le critiquer à ce sujets-je
crois que, en tenant compte de toutes les circons-
tances, la ville de Campbellton devrait avoir un
crédit pour un édifice publie. Le ministre des
Travaux publics a dit que tout vient à point à qui
sait attendre. Je demanderai au ministre des
Travaux publics d'examiner favorablement cette'
question, et s'il lui est impossible de mettre un
crédit dans le budget supplémentaire de cette année
pour la ville de Campbellton, qu'il en mette un
dans le budget principal de l'année prochaine.

M. POPE: L'honorable député de Wellington-
nord m'a demandé de découvrir ts bureau de poste
de mon côté. Naturellement, il doit comprendre,
sans me servii. de géographie ou autre ouvrage de
eette nature, je sais où est située la ville la plus
importante de mon comté. Il parle du bureau de
poste d'Agnès, petit village du comté de Beauce,
mais faisant virtuellement partie de la ville appelée
Lac-Mégantic. Le bureau de poste de ce dernier
endroit est dictinct de celui d'Agnès, mais si l'on
construisait un édifice public à Mégantie, un seul
.bureau pourrait desservir les deux localités, cur
elles ne sont séparées que par une étroite rivière.
Lac-Mégantic est une ville qui grandit.

Je suis surpris de voir l'honorable député de
Wellington-nord, après les efforts que nous avons
faits de ce côté-ci de la Chambre, pour rendre con-
fortable la position qu'il occupe, saisir une occasion
pour prévenir le ministredesTravaux publics contre
a vil le de Lac-Mégantic. Cette ville. n'est pas
aussi considérable que Montréal, mais c'est un en-
droit prospère, un grand centre, 'dont l'avenir est
grand ; de fait, c'est la plus grande ville de mon
comté.

Comme je suis un vieil ami, et naturellement, un
vieil ami politique du ministre des Travaux publics,
J'ai cru que je pouvais m'attendre à ce qu'il fût
favorablement disposé à l'égard de cette ville.

M. POWELL: Je me suis rappelé, ce soir, que
c'est en 1891 qu'il m'a été donné d'entendre les
honorables députés pour la pre'mière fois'en cette
Chambre, alors que l'on «discutait un crédit destiné
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au bureau de poste de Farihams. Je me rappelle
surtout l'attitude très courageuse prise par le chef
actuel des iir/p du gouvernement, par le ministre
actuel de la J ustice, et par le ministre actuel des
Douanes, et je dois dire que j'ai approuvé absolu-
ment les arguments 'gu'ils ont appiortés. Je me
souviens que cette Chambre retentissait alors des
attaques dirigées contre la corruption tory et contre
les tentatives faites pour acheter des comtés.

Le premier orateur, ei cette circonstance, a été
le député actuel de Wellington-nord :

M. McMULLEN: Quel est le revenu de ce bureau de
poste ?

M. FOSTER: Ce bureau (le postesdonne un revenu de
$2,000 environ.

L'hotiorable député le Wellington-nord condui.
sait l'attaque, et il a parlé énergiquement. Il a
dit :

Dans tous les cas, depuis que je suis membre de cette
Chambre,j'ai toujours protesté contre la coutume d'ériger
des édifices publics dans les localités qui ne donnent pas
plus de revenus que la ville de Parnbam, qui fait partie
du comté de mon honorable ami.

Je prie la Chambre le se rappeler que le revenu
diu bureau de poste (le Farulîam était à peu prés le
mênte que celui du bureau de poste (le Liverpool.
Il continue :

Il dit que la population de cette ville a augmenté. Il ne
s'agit pas de savoir si la population de la ville a augmenté,
aias si le monîtant des affaires a augmenté. 1l y a au

Canada des centaines de localités oh de mandats-poste
émis représentent une somme quatre ou cinq fois la
grande que celle de Parnbam,qui donnentun revenu trois
fois plus grand, où le loyer est plus que le double que
celui de Farnham, et cependant, on n y construit pas de
bureau de poste. Les bonorabl.es députés de la droite

euvent-ils nous dire pourquoi ces distinctions? Mon
honorableami dit que ce n'est pas pour des motifs politi-
ques que ces travaux sont denandés. Je voudrais bien
savoir alors pourquoi ils sont demandés, pourquoi le gou-vernement du Canada brend sur les fonds du pays une
somme spécialement destinée à la ville de Farnham pour
construire dans cette localité un bureau de poste ?

Ensuite, le ministre (les Douanes a aussi parlé
énergiquement. Je citerai quelques phrases le ce
qu'il a dit relativement au crédit demandé pour le
bureau de poste de Farnlham. Voici ses paroles:

Mais des crédits tel que celui-ci font naltre des coi-
mentaires, quand des endroits dans mon comté et notam-
ment Oxford sont sans édifices publics quoi ne leurs
réclamations soient pluas grandes que celles de beaucoup
d'endroits où on accorde des édfces publics. Le guve"
nement n'agit pas sur les principes de l'équité de telle
sorte qu'il est permis d'imputer qu'il est gouverné ar
d'autres motifs que le désir de favoriser l'intérét pub lie.

Le whip actuel du. gouvernement a aussi parlé.
très vigoureusement et très bien : .

M. SUTHERLAND: Je suis obligé d'accepter la décla-
ration de l'honorable député de Mssisquoi q i'il n'a en
rien à faire relativement à l'obtention du subside, mais
qu'il fut accordé à.la requête du bureau de commerce et
du conseil municipal ·de la ville. Mais, il y a quelques

sessions, cette Chambre adopta à l'unanimité, avec la
permission du gouvernement, une résolution, établissant
le.principe queles subsides pour l'érection d'édifices pu-
blics dépendraient du revenu qui en serait tiré.

Mais celui qui, à mon avis, a parlé le plus éner-
giquemîent est le ministre actuel <le la Justice. Il
a dit:

Il y a nombre de localités au Canada, oh l'on perçoit
plus de revenu qu'à Farnham et où il serait beaucoup
plus im ortant de dépenser le présent crédit. Dans cer-
taines localités oi des édifices publics sont construits, il
faut pour ces édifices des gardiens et autres accessoires,
ce qui augmente la dépense publique sans augmenter pro-
portionnément le revenu, et la ville de Parnham est une
de ceslocalités.

'.N. POWVELL.

Il y a des localités où l'on perçoit un revenu considé-
rable, et où ti est important que des édifices publiessoient
construits dans l'intérét publie; maib Farnham n'est nas
une de ces localités. Je dis que l'administration ne res-
pecte pas les ordres de la Chambre; elle viole le principe
consacré par la Chambre, à l'unanimité des voix, accepté
nar les membres du gouvernement et destiné à leur servir

e guide. Cette Chambre ne devrait pas adopter le pré-sent item sans que le gouvernement assume li responsa-
bilité de demander à la Chambre de restreindre la réso-
lutina qu'elle a adoptée il y a douze mois.

Je prétendit M. l'Orateur, que les chefs de la droite ne
peuvent continuer à administrer ainsi les affaires du
pays. Les jours du péculat, des pots-de-vin ou commis-
sions sont passés; on peut en dire autant des jours oh l'on
pouvait ainsi corrompre des comtés avec leur propre
argent. Nous ne pouvons plus tolérer un tel état de
choses.

Il a ajouté
Ces dépenses sont faites à inime le trésor public. Les

membres du gouvernement sont des dépositaires choisis
par le peuple, et c'est à nous ,de voir à ce que le dépôt
qu'ils ont entre les mains soit administré convenablement
et que la balance de la justice suit tenue égale entre
toutes les classes de la population.

Et puis :
Cette politique qu'ils continuent maintenant ne saurraitétre tolérée davantage, et nous ne cesserons de le répéter

dans tout le pays jusqu'à ce qu'ils l'aient réformée ou se
soient retirés des positions qu ils occupent. Ils ne doivent
pas oublier qu'ils sont, comme je l'ai dit, les dépositaires
des fonds publics; que ces fonds qu'ils dépensent ne leur
appartiennent pas; ils appartiennent au peuple. Il y a
des localitésimportantes où le revenu perçu annuellement
se monte à des milliers de dollars, et qui sont privées de
locaux convenables pour les bureaux de poste, parce
qu'elles se trouvent située dans des comtés représentés
par des réformistes: mais dans le cas présent, il s'agit
d'un comté représenté par l'honorable député de Missis-
quoi (M. Baker) et dans lequel se trouve un petit village.
Le bureau de poste de cette localité donne un revenu
d'un'peu plus de $1 800 par année. Cependant, elle va
étre pourvue d'un Ïàifice publie dont le coût sera très-
élevé, et cela parce que ce comté est représenté ici par
l'honorable député, ou parce que la lutte est devenue
très serrée entre les deux partis dans ce comté.

Ces observations s'appliquent spécialement au
comté de Shelburne. La raison pour laquelle on
demande un bureau <le poste, c'est que, ainsi que
nous le savons, les deax partis sont à peu près
d'égale for'ce dans ce comté, représenté par le
ministre des Finances, qui désire gagner les sym-
pathies de la population.

L'honorable député de Wellingtou-nord est allé
plus loin dans cette circonstance, et il a donné lec-
tute i la Chambre d'une très longue liste de villes
dont le reveni postal était plus considérable que
celui de Farnham, et qrhi n'avaient pas d'édifice
public. Il a dit que c'était faire, une injustice
crianteh toutesces localités que de les passer inaper-
çues, puis il a dlonné les noms suivants, que je cite:

Par exemple, Alexandria, dans le comté de Glengarry
a un revenu de $2,291.09; Almonte comté de Inark,
$4,176.26 ; Amberstburg, Essex, $Rq0.84 . Arn rior,

3,Ml; Aurora,$2,268: Aylmer-ouept, .Blenheim
S2529 Bowmanville, $4.745; B Mrussels ' Campbell-for, ,298; Carleton-Place. .I,350; Chelsea, 6 13
Colborne, S,91 - Clinton, $4, Collingwood, 5,
Deseronto, S4,ë; Dresden. 02,278 Dannyille, 028
Dnrham, $2,066; Elora, $2,235; Éssex-centre,
Exeter, S2,106; , orest, 82,574;- Gananoque, $,4
Glencoe82, Grav en'rat,82,80; Harriston, .092;
Eespeler, $23 Huntsville 32.187: lagersoll,
Iroquois,.2 ;iicardine, 135; Leamiugton, 716;
LindSa 8,191: Listbwel, 8,12: Lucknow :n
Madoc, k2>19; Mattawa, 32,895 Meaford, 8 .0: id-
land, 2,438: Milton-ouest 2,370 ; Mitab'l l, $3,314;
Morrisbr, SS,8; Mount- ot,t3,02; Newmarket,

M,441: orth 29: Norwich, 52.2; lMorwood,
,14; Oakville2,3- Oshawa, $54M; Owen-Sound,
6,25: Paisley $2 777; 'aris, 82.651 rkdale, ,8•

Parkhill, $2,8 ': 1trôlia, $6.118; Port-Arthur, L972
Port-Elgin, 82,181: Port-Perry, $2,8)5; Preacott, 4,811;
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Preston $2156 ; Portage-du-Rat, $2,675 Renfrew,
rVS. Mary's S.50; Sarnia, $9,W5; Saut-Saint-

$arie SM; Sheiburnie, 62,357 ; Sinicos, $5,139
Sithis-Falls, $6,023· Sudbury,$2,844; Thorold, $2,M4
Tilsonburg, S4.17,I -Ùxbrid ge, $3526 Trenton, $5Il;
Wliiaceburg,$2,881i Waterloo-ouest, $4,263. IVatford,
$2,479; Welland,$3,3; 'West-Toronto-Juution, $3,420;
WIitby, $4,235; Wingham, $3,976; Wuodstock, $i5,432;
Yorkville, $6,277.

Sur toute cette longue liste de soixante ou soix-
ante et dix villes trois ou quatre seulement ont eu
des bureaux de poste, et toutes ont un revenu-plus
considérable que celui du bureau de poste de Liver-
pool ; 'le sorte que tout ce que le ministre actuel
de la Justice a dit s'applique spécialement à ce cas.
ou espérait que ces extravagances avaient cessé. Je
u'hésite pas à blâmer les actes du parti conserva-
teur lorsque je crois qu'ils le méritent. Au Non-
veau-Blrunswick, l'on a construit, à Sussex, un
bureau de poste qui n'aurait jamais dû être cons-
truit, et un autre dans la ville de Dalhousie, et je
n'hésite pas à dire que ce bureau de, poste n'aurait
pas di avoir les dimensions de celui de Liverpool.
Ce qui me porte à m'opposer à ces crédits-et j'ai
l'intention de demander plus tard l'avis de la
Clarmbre--c'est que ce sont là des dépenses inutiles.
Prenons ce bureau de poste, et que voyons-nous ?
Nous savons tous qu'il y a eu au ministère des
Postes un déficit considérable, et il en sera proba-
blement ainsi quelque temps encore. Voici un
bureau de poste qui a un revenu net de $1,158 pour
aider à l'administration du service public, et
qu'est-ce que le·gouvernement se propose de faire ?

Il se propose de réduire ce revenu à un peu plus de
$100. Comment cela ? Les salaires sont de $780.
La première chose à faire aPrès la construction d'un
élitice considérable, c'est d augmenter les appointe-
uments (lu directeur de la poste. Je ne dirai rien à
ce sujet. Il retire aujourd'hui $63.50 à titre de
co.mzmission sur les mandats de poste émis à ce
bureau. Puis il y aura des dépenses pour chauffage,
éclairage et le salaire du gardien, soit $400. En
Outre, il y aura l'intérêt à 3 pour 100. $480. Et il
doit y avoir une allocation, par exemple de j pour
100, -e qui est très peu élevé, $75. Dans l'ensemble,
les dépenses imputables sur le revenu de ce bureau
de poste seront de $2,098.76, en faisant ces estima-
nons qui sont très raisonnables. Ce montant de
$1,100, en chiffres. ronds, sera virtuellement sup-
primé simnplenzent par l'acte du ministre des
Finances, et ce bureau de poste, qui est censé con-
tribuer à combler les déficits qui se produisent
dans les campagnes voisines n'y contribuera pas, et
les recettes en seront à peine suffisantes pour son
entretien. Aujourd'dui, toutes les dépenses de ce
bureau de poste sont de $973, contre un revenu de
82,278. Nous savons tous ce qu'est Liverpool. Il
n'est pas nécessaire d'y construire cet édifice public
dispendieux.

Si l'honorable ministre des Finances était fidèle
à tous ses devoirs, s'il était convaincu, comme l'est
le ministre actuel de la Justice, que c'est un devoir
sacré et qu'il doit être rempli dans l'intérêt public
et avec économie, il ne demanderait pas ce crédit.
Le loyer actuel du bureau de poste à Liverpool est
de 880. Que l'honorable ministre ajoute à cette
somme $120 on S125, de manière à former un loyer
de $200. Une proposition de cette nature a été
faite par l'honorable député de, Wentworth (M.
liain). En payant cette somme, nous pourrions
louer un magnifique- édifice, vu.l'importance de la
ville, et nous aurions $l,000 d'excédant.-
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Je mentionnerai un endroit d'égale importance
dans mon propre comté, Shédiac. Moyennant
$100, le département loue un magnifique apparte-
ment dans un bâtimént en brique, et cette somme
comprend les dépenses faites pour le combustible
et le loyer. A Sackville, où l'on perçoit un revenu
considérable par comparaison avec celui de Liver-
pool, l'on voudrai'un bureau de poste, mais je n'ai
pas favorisé la chose, et j'ai protesté contre les
dépenses des deniers publics sous le prétexte que
ce serait du gaspillage de faire les dépenses avant
qu'il y eût là un revenu de $5,000 on $6,000 et une
population de 5,000 à 6,000 âmes.

Le projet soumis au comité est parfaitement
injustifiable, et· les honorables députés qui ont
blâmé chaque année ce système lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, doivent comprendre que des
dépenses de ce genre sont contre l'intérêt public.
Ils ont sans doute blâmé honnêtement ces dépenses,
et, aujourd'hui,, ils ne devraient pas appuyer ce
projet, parce que l'honorable ministre des Finances
en désire la réalisation pour se faire mousser dans
son propre comté. Un homme qui occupe la posi-
tion du ministre des Finances devrait pouvoir
gagner une élection sans avoir besoin d'un crédit
aussi extravagant. Lorsque le moment en sera
venu, je demanderai que la Chambre prenne le vote
sur ce crédit. Nous prenirons maintenant les oui
et les non.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je déclare que
les oui l'eniportent.

Mslarysville, N.-B.-Edifice publie.. $8,000

M. COPP: Quels sont la population et le revenu
de cet endroit•

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La population est de 1,339 ; je n'ai pas de détails
en ce qui a trait au revenu. C'est une ville très
importante, et il y a là une fabrique considérable.

Le' MINISTRE DES FINANCES : Dans quel
comté est-elle située ?

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de York, qui est très bien repré-
té par l'ex-ministre des Finances.

M. FOSTER : Puisque la question a été posée,
le ministre voudra peut-être dire ce qui en est. Ce
n'est pas un édifice de $16,000 ; c'est un édifice de
$8,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La difficulté est que bien que M. Gibson, à qui
appartient la. ville, consente à donner un bail à très
long terme, il n'a pas consenti à vendre d'emplace-
ment, mais tout de même, j'ai décidé de faire cons-
traire l'édifice.

M. HUGHES : Quelle est la population de cette
ville

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : A peu près 1,500.

11. HUGHES: Est-elle prés de Frédéricton?

Le MINISTRS DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: A environ ·deux milles.

M. RUGHES: Le trajet est un peu trop long
pour s'y rendre à pied.



[COMMUNES]

Montmagny-Bureaux de poste, 'de
douanes, etc...........:............. $7,500

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je propose que ce crédit soit supprimé.

M. BENNETT: Une élection y aura lieu bientôt.

M. FOSTER : Qui représente le com té de Mont-
magny ,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
M. Choquette. Toute la question est maintenant
réglée.

M. FOSTER: Comment?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons acheté un édifice et un emplacement
moyennant $5,000, et il en coûtera $2,00 pour en
faire un édifice public, de sorte que¯tout le crédit
sera dépensé le ler juillet, et je dlemande que l'item
soit retranché.

N. FOSTER : Il n'y a pas de crédit supplémen-
taire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

'M. HUGHES: Le député du comté est-il satis-
fait?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tous nos amis sont satisfaits.

M. BENNETT: L'année dernière, on a voté
$7,500 pour ce bureau de poste. Le ministre dit-il
à la Chambre qu'aucune partie de ce crédit ne sera
dépensée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tout le contraire. Les $7,500 votées l'année der-
nière seront dépensées le ler juillet, et il n'est pas
nécessaire de demander de crédit cette année.

M. BENNETT: Comment cette somme a-t.elle
été dépensée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons acheté un bâtiment moyennant $5,000,
et il faudra $2,500 pour le réparer. Tout le crédit,
mais pas davantage, sera dépensé.

M. BENNETT: L'année dernière, il y a eu tout
un débat au sujet de ce bureau de poste, et j'ai
raison, je crois, de dire que le ministre a promis
qu'aucune partie du crédit ne serait dépensée pour
acheter un bâtiment qui était alors construit. Le
bâtiment acheté est-il celui mentionné l'année
dernière par l'honorable député de Montmorency
(M. Casgrain) comme étant grevé d'une hypo-
thèque ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX ÉUBLICS.
Le bâtiment que nous avons acheté appartenait au
Séminaire de Québec, et je dirai que nous avons
conclu un arrangement par lequel ce nouveau bâti-
ment ne nous coûtera pas un cent, car la ville de
Montmagny a consenti à en prendre soin.

M. FOSTER : Prendre soin de son entretien?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'aurons pas un seul dollar à payer pour en
prendre soin, et c'est un excellent arrangement.

M. HUGHES.

M. BENNETT: Mes souvenirs n'étaient pas
fidèles. Voici ce qui a eu lieu:

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Si je
n'achète pas la propriété, je ne dépenserai certainement
pas un dollar de plus que ce que je demande maintenant.

La somme demandée était $7,500. Or, le ministre
a acheté le bâtiment moyennant $5,000, et il se
propose de dépenser $2,500 en réparations. S'il est
un fait évident, c'est celui-ci. Ne serait-il pas dans
l'intérêt publie que ce bâtiment fût vendu même à
sacrifice-car, d'après le débat qui a en lieu l'année
dernière, il semble que ce bâtiment ne pourrait pas
être vendu pour plus de $3,000-plutôt que de
dépenser 82,500 de plus pour réparer un vieux bâti.
ment qui, ainsi que l'a dit l'année dernière un
député qui connaît bien la localité, n'est qu'un
cottage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le bâtiment dont l'on a alors parlé n'était pas celui
que nous avons acheté.

M. BENNETT : Cela appuie mon argument, car
je suppose que l'on a acheté un bâtiment bien
meilleur, et le gouvernement obtiendra vraiseni-
blablement un prix plus élevé lorsqu'il le vendra.
Ici, nous dépensons $7,500 pour un bureau de poste
dans un endroit peu important, où le revenu postal
est seulement de $1,750, et la population, de 1,700
âmes seulement. Il y a peu de temps, après cer-
taines observations faites dans la Chambre, nous
avons réussi à faire quelques convertis. L'hono-
rable député de Wentworth (M. Bain) a parlé for-
tement contre les dépenses de Liverpool; L'hono-.
rable député de Huron-sud (M. McMillan) a aussi
objecté à ces dépenses ; et nous avons en l'assurance
de l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) que si nous n'avions pas son vote, nous
avions an moinsses sympathies. Lorsque jeleurferai
appel dans ce cas, qui est beaucoup plus important,
j'aurai, je l'espère, l'appui des honorables députés.
de la droite, et cet item sera absolument retranché
du budget.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est justement ce que je demande. Je demande
qu'il- soit supprimé. Je suis heureux d'avoir mon
honorable ami pour m'appuyer.

M. BENNETT: Nous voulons que le ministre
aille un peu plus loin et nous donne l'assurance-
qu'il ne dépensera pas ces $2,500.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je ne le puis pas.

M. BENNETT: Si nous n'avons pas réussi à
convertir tous les honorables niembres de la droite,.
nous avons au moins atteint des résultats apprécia-
bles, car je vois que le minstre du Commerce (sir
Richard Cartwright) a quitté la Chambre, sans au-
cun doute parce qu'il voyait arriver ce crédit, qui
était moins justifiable que l'autre. La dernière fois
que j'ai adressé la parole à la Chambre, alors que'
j'ai fait un converti du ministre ' du Commerce, un
autre ministre, que je suis heureux de voir ici, n'y
était pas; le directeur général des Postes (M. Mu-
lock), je l'espère, ne reviendra pas sur les paroles
énergiques qu'il prononcait en cette Chambre en.
1892; et.je suis obligé de dire que chaque fois qu'il
a adressé la parole à la Chambre pour attaguer, les
dépenses publiques, ses discours. ont été des . mo-
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dèles du genre, surtout sous le rapport de l'invec-
tive. Parlant du cas de Laprairie, qui était en
tout connexe au cas actuel, le directeur général
des Postes a dit:

Le ministre des Travaux publics peut-il soutenir devant
le peuple que l'intérêt publie requiert, à Laprairie, cet
édifice? J'attends sa réponse.

Je demande ai l'intérêt public exige que l'on fasse
cette dépense considérable pour ce petit village de
Montinagny, et j'attends une réponse. Permettez-
moi designaler à l'attention de l'honorable ministre
le fait que bien qu'il vote des milliers de dollars
pour la construction d'édifices publics dans ces
petits villages, la grande ville d'Aurora, dans son
propre comté, dont le revenu postal est de 82,682,
n'a pas d'édifice public, et que la grande ville de
Newmarket, aussi dans son comté, dont les recettes
postales sont de $3,315 et la population de 2,150,
n'a pas de bureau de poste, tandis que l'on fait
cette dépense considérable pour ce petit village de
1,700 àmes, qui a un petit .revenu insignifiant de
81.750. Mais le directeur général des Postes *a
ajouté--et plus il parlait, plus son langage devenait
énergique:

Je dis que c'est l'histoire qui se répète, et, quel que soit
le mécontentement que je pourrai produire dans la loca-
lité de Québec, qui doit avoir cet édifice publie, et serai-
je seul.de la province d'Ontario dans mon opposition, je
protesterai contre cette malversation commise au préju-
dice de la cause publique. Je considère comme un crime
le fait de confier le département des grandes dépenses
publiques à un ministre qui a l'audace de demander au
parlement de lui accorder de l'argent pour un édifice
public dont il ne peut justifier la raison d'être, et voici
l'occasion de soumettre sa conduite à une juste critique.

Je demande au directeur général des Postes ce
qu'il pense de son collègue d'aujourd'hui, qui fait
nue dépense aussi répréhensible que l'était celle de
Laprairie, alors qu'il disait que le ministre des
Travaux publics de l'époque se rendait coupable de
malversation. Puis, il disait

Il est temps que le parlement retire sa confiance à un
ministre doit les antécédents seuls auraient dI empêcher
qu'on ne le choisisse pour diriger le département qu'on
lui a confié, et dont la conduite actuelle est suffisante
pour que l'on demande qu'il en soit bientôt expulsé.

Je demande au ministre des Travaux publics de
prendre note de ces paroles, car il est possible que
l'on trouve une conspiration contre lui. Le direc-
teur général dyes Postes ne reviendra jamais sur sa
propre parole, j'en suis sûr, et, il y a quelques
années, il a dit que le temnps était arrivé où le
ministre des Travaux publics devait être expulsé
du cabinet, parce qu'il s'était permis de faire une
dépense analogue à celle que se permet le ministre
actuel les Travaux publics. J'avertis le ministre
des Travaux publics de se métier du directeur
général des Postes, car, coimme Cassius, il peut le
frapper dans le dos.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'est pas si méchant que cela.

NI. BENNETT : Il avait autrefois des idées bien
arrêtées à ce sujet, et nous n'avons aucune raison
de supposer qu'il changera d'avis. Il disait:

Si. M. l'Orateur. parmi les députés d'Ontario, l'on croit
qu'il faudra, un jour ou l'autre, expliquer aux électeurs
cette manière d'employer les deniers publies, qu'on élève
la voix avant qu'il soit trop tard et que l'on aide à
réprimer ce système de gaspillage. On nous promettait,
lors dle la formation du gouvernement actuel, d'opérer
des réformes et de servir le public honnêtement. Le
pays et particulièrement la province d'Ontario ont pris

la parole du gouvernement et lui ont accordé leur con-
fiance. Le gouvernement a réussi à obtenir une écrasante
majorité et depuis, enivré de son succès, il a mis de
côté toutes les questions de décence et a plongé ses mains
jusqu'aux coudes dans le trésor public. Il n'y a aucun
ministre de la Couronne, aujourd'hui, à partir du ministre
de la Justice, qui n'élève la voix dans ce parlement pour
défendreles intérêts du pays; mais, depuis le premier
jusqu'au dernier, ils paraissent tous se donner la main
pour piller le trésor public,
• Telles sont les paroles du directeur général des
Postes, et il est permis de croire que les paroles,
comme le vin, se bonifient en vieillissant.

Nous avons donc l'avis de deux honorables ment-
bres du cabinet-d.'abord, l'avis du directeur géné-
ral des Postes, qui a déclaré qu'un cas précisément
semblable à celui que nous discutons était un'
pillage du trésor public. ...

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'était'bien plus répréhensible.

M. BENNETT : Je ne saurais y voir beaucoup
de différence. L'affaire que nous discutons était
également; blâmable, à mon avis. Et, cependant,
il y a six ans, le directeur général des Postes a dit
qu'un acte de cette nature équivalait au pillage du
trésor public, et l'honorable ministre du Commerce
qui, craignant que l'on établit cette comparaison, a
quitté la Chambre il y a un instant, a appelé cet
acte un marçhé monstrueux et honteux.

L'afiaire dont il s'agit ici est tout aussi blâmable
que l'affaire du bureau de poste de Laprairie. S'il
est vrai que dans le cas de Laprairie le trésor a été
pillé par les hommes alors au pouvoir, ils se res.
semblent tous, et ces honorables messieurs de la
droite, qui alors se targuaient d'une si grande
honnêteté, aujourd'hui, grivés par le pouvoir, ont
jeté à tous les vents leurs professions de foi, et au
-mépris <le toute décence, se pavanent en public.
comme les pillards du trésor.

N. HUGHES: Cet édifice est-il dans un endroit
commode à Montmagny-? \

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est au centre même. de la, ville. L'emplacement
a été choisi par le sous-ministre lui-même.

M. HUGHES: Sera-t-il abandonné absolument
au gouvernement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Il
a été convenu, pour épargner les frais d'un gardien,
que le conseil de ville aurait l'usage de deux salles,
et que nous aurions le reste. -Je crois que cet ar-
rangement est avantageux. Je veux faire la même
chose ailleurs,car l'entretien de ces édifices publics,
le gardien, combustible, etc., coûtent cher.

M. HUGHES: L'arrangement fait avec le con-
seil de ville est-il par écrit ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS':
Oui.'

M. HUGHES: Pour combien d'années?

. LSMINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pour toujours.

M. BENNETT: Dans le cours de l'année der-
nière, a-t-on nommé des gardiens pour les édifices
publics, dans l'une ou l'autre des provinces ?
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te MINISTRE DES TRAVAUX- PUBLICS:
Oui.

M. BENNETT: Quel est le salaire ordinaire,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai fait mon possible pour le diminuer, mais je
n'ai pas toujours réussi. Il y a pour cela un item
de $70,000 qui sera discuté plus tard.

M. HUGHES: A quoi servait cet édifice autre-
fois ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La*salle destinée au conseil le ville était employée
pour ses séances. Autrefois, l'édifice était employé
comme hôtel de ville.

M. FOSTER : De qui l'honorable ministre l'a-
t-il acheté?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Du séminaire de Québec, après de longs pourpar-
lers et beaucoup de tracas.

M. BENNETT : Conment l'évaluation a-t-elle
été déterminée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon sous-ministre a conduit les négociations, et il
me dit que deux entrepreneurs de Mlontmagny ont
fait l'évaluation.

L'item est adopté.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le PREMIER 1INISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

31otion adoptée, et la séance est levée à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuNoî, le 9 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

SALLE D'EXERCICES MILITAIRES DE
GANANOQUE.

M. TAYLOR: Avant l'appel le l'ordre du jour,
je désire amener levant la Chambre une question
d'une grande importance pour moi et de quelque
importance pour le pays, et pour me conformer au
règlement, je terminerai en présentant une motion.

Je dois dire en commençant qu'il y a quelques
jours, en dis::utant le tarif, j'ai fait allusion à la
composition du cabinet, faisant observer qu'il était
composé <l'avocats, sauf un on deux hommes
d'affires, et un médecin, sans doute, haut placé
dans sa profession.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit se
donner garde de parler d'un débat.précédent.

M. TAYLOR: Je fais allusion à un débat pré-
cédent pour arriver simplement à dire ceci. J'avais
posé certaines questions, que j'ai l'intention de lire

M. BENNETT.

avec la réponse lu ministre, et dans sa réponse, le
ministre a diagnostiqué le cas. Aujourd'hui, je
veux le disséquer,afin <le voir si le diagnostic était
juste. J'avais demandé un rapport, et il a été pro.
(luit. Je l'ai ici, et je désire que le gouvernement
sache qu'en nia qualité de membre de l'opposition,
je veux avoir un rapport complet quand je le
demande. Je crois que c'est seulement juste que
l'opposition obtienne les rapports qu'elle demande,
et les ait complets, et les honorables ministres ne
doivent pas espérer que le budget sera adopté s'ils
ne produisent pas des rapports complets quand
l'ordre en est donné.

J'ai reçu le rapport que je lirai avant de terni-
ner, et par lui,je prouverai que certains papiers n'y
sont pas compris. Nul doute que ces papiers n'ont
pas été produits parce qu'ils auraient condamné le
gouvernement. Voici les questions qui ont été
posées en mon absence, le 14 février:

(e.) Le gouvernement a-t-il enlevé la salle d'exercices
militaires à Gananoque de l'emplacement vendu à la
ville pour y ériger une école supérieure ? (b.) Le gouver-
nement a-t-il donné à la ville un titre de propriété pour
la somme de mille piastres? (c.) La ville a-t-elle payépour cet emplacement ? Dans l'affirmative, quand? (d.)
Le gouvernement a-t-il prcmis d'enlever la salle d'exer-
cices dans un délai raisonnable? (e.) Le gouvernement
sait-il que la non-démolitioi de cette construction nuit
beaucoup à l'école supérieure ? (f.) Une partie de la salle
d'exercices a-t-elle été démolie pour permettre la cons-
truction de l'école supérieure en 1895. (n.) Comment le
gouvernement a-t-il dis posé des bois provenant de la dé-
molition partielle de la dite salle? Ont-ils été vendus par
voie de soumission ? Quel a été l'acquéreur ? Combien le
gouvernement a-t-il retiré de cette vente ? On est-il vrai

nue ces matériaux de démolition ont été donnés à un par-
fisan du gouvernement pour réparer ses quais et autres

constructions ? (h.) Le gouvernement a-t-il loué un en-
trepôt de M. 0.-. -E. Britton, pour y déposer les armes et
muniti us de la force volontaire? Dans l'affirmative,
quand et pour combien de temps ? Quel prix de loyer a-
t-il consenti à payer pour cet entrepôt? fi.) Le gouver-
nement a-t-il acheté un autre emplacement pour une
nouvelle salle d'exercices de M. J.-B. Turner? Dans
l'affirmative, quel prix a-t-il payé ? Quelle est la super-
ficie de l'emplacement ? (j.) Le dit 0.-E. Britton est-il le
candidat qui a été défait aux élections générales de 1882
et 1887 pour la Chambre des Communes? Le dit J.-B.
Turner est-il le candidat qui a été défait aux élections
générales de 1891 ? (k.) La location de l'entrepôt de M.
Britton et l'achat de l'emplacement de M. Turner ont-ils
eu pour objet de rembourser leurs dépenses d'élection ?

Voici la réponse du ministre :
(a.) Non, pas en entier, mais on a enlevé une partie

suffisante pour permettre d'ériger l'école supérieure. (b.)
Le titre de propriété en faveur de la ville a été envoyé à
M. George Taylor, M. P , le 27 décembre 1895, pour être
remis à la corporation. (c.) Oui, au moyen d'un certificat
de dépôt reçu le 16 novembre 1895. (d.) Oui, ou plutôt le
conseil de ville, (le 4juillet 1895) " a permis de laisserle
reste de la salle d'exercices militaires sur l'emplacement
pendant un délai'raisonnable." (e.) Dans une lettre datée
le 20avril 1897, le maire de de Gananoque déclare que
" la salle d'exercices est désagréable à la vue et qu'elle
nuit à l'école supérieure en ce qui concerne les assuran-
ce-." Une des causes du retard est que le transfert pour
un nouvel emplacement n'a été term né que le 13 novem-
bre dernieret qu'il était impossible d'enleverla salleavant
que cet acte eùt été passé. La salle contenait des armes et
uniformes et il fallait transporter ces articles dans un
dépôt d'armes temporaire, ce qui n'a pu être fait que le
mois dernier. Quelque temps auparavant, M. J.-B.
Turner avait consenti l payer $200 pour la partie de l'an-
cienne salle non encore démolie, et de la démolir dans un
délai de deux semaines à compter de la date de l'acquisi-
tion du nouvel emplacement, et cela ne pouvait avoir lieu
avant d'avoir enlevé de la salle les armes et les autres
articles. M. Tu-ner a été informé qu'il péut maintenant
démolir la salle. (f.) Oui. l'autorisation en a été envoyée
au maire le 9 juillet 1895. (a.) Le conseil (lettre du maire
du 4 juillet 1895) s'était engagé " à démolir, enlever à nos
frais et dépens " la partie qui devait être démolie et à
" reconstruire une annexe à la dite salle d'exercices
pour les fins présentes ". Il est probable que les vieux
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matériaux ont été employés en partie pour reconstruire Icette annexe. Dans une lettre datée le 21 octobre 1897,
3l. C.-E. Britton offrit 820 " pèur cette portion de la salle
qui était écroulée et qui encombrait l'intérieur et l'exté-
rieur de la partie encore debout."

Cette offre fut acceptée sur la recommandation du
lieutenant-colonel Cotton, A.A.G.A. (h.) Oui; le gouver-
nenent étant obligé d'enlever le reste de l'ancienne salle
d'exercices de l'emplacement vendu au conseil de ville,
en 1,95, et la salle n'étant pas en état de supporter le
déilacement jusqu'au nouvel emplacement, il devint
nécessaire le nous proeurer temporairement un bâtiment
convenable pour déposer les armes, etc. L'aide-major
général d'artillerie recommanda, et le Q. M. G. accepta
l'édlifice choisi. Le bail est daté le 20 septembre 1897, et
il est pour une année à compter du 1er octobre 1897, avec
le droit de le renouveler. Le prix du loyer est de $150
pur année. le propriétaire devant fournir tous les acces-
soires nécessaires à l'intérieur pour les armes, munitions,
approvisionnements et uniformes, ce qui a été fait en
utilisant ceåi qui étaient dans l'ancienne salle. (i ) Oui.
L'emplacement fut choisi par le D. O. C. du district à
cette époque, maintenant l'aide-major général d'artil-
lerie, et approuvéepar le Q. M. G. comme étant le plus
convenable. Le prix est de $2,5011. Trois lopins de terre
le 60 pieds de front chacun, s'étendant en arrière jusqu'à
bi rivière, forment cet emplacement-soit 180 pieds de
front sur 9.5 de profondeur. (j.) Je ne m'en suis pas
enquis. (e'.) Le colonel Lake, Q.M.G., m'a informé que
lI location de l'entrepdt et l'achat de l'emplacement
uvaient été recommandés par l'offcier commandant du
district et lui-même sans aucun conseil de la part du
département, ou d'étrangers, et sans connaître lesopinions politiques de M. Britton ou de M. Turner. De-
luis le commencement des pourparlers, en 1894-95, entre
le conseil de ville de Gananoque et l'ex-gouvernement,
qui ont eu pour résultat de forcer le pays d'acheter un
unouvel emplatement pour y ériger la salle d'exercices

unilitaires, un M. Geo. Taylor, de Ganancque, parait
s'être occupé activement de cette affaire

Dans le cours de l'automne 1896, ce M. Taylor recom-
manda l'achat de la propriété J.-B. Turner, prétendant
que l'ex-gouvernement, par l'intermédiaire d'un ex-
niinistre de la Milice, avait contracté l'obligation au
nom du pays de faire cette acquisition. Il me pria,
l'écrire à Son Honneur le gouverneur du Manitoba-qui
otait l'ex-ministre en question-dans le but de faire cou-tirmer sa déclaration, ce que je fis, et la réponse nue je
reçus corroborait cette déclaration du ditTaylor. Suppo-
sant que le dit Taylor connait parfaitement toute cette
affaire, je renvoie respectueusement le dépuré de Leeds-
sud au dit George Taylor pour savoir ce que M. J.-B.
Turner a fait de l'argent qu'il a reçu de lui pour prix de
bon terrain. Pour l'information de la Chambre, ,e vais
lire une lettre que je viens de recevoir du dit J.-B.'Lurner

- GAx4oqun, le 12 février 1898.

L'honorable F.-W.- Boitn,
Ministre de la Milice,

Ottawa.
3%iustriU,-Relativement à l'interpel ation de M.

Tsylur. demandant qui je suis et quel est le prix payépour l'emplacethent de la salle d'exercices militaires
acheté de moi par votre gouvernement, permettez-moi de
vous dire que M. Taylor a lui-même recommandé à l'ex-
gouvernement d'acheter le même emplacement pour les
mmes fins, pour la somme de six mille piastres ($6,000).
et qu'il m'a informé que l'honorable M. Patterson, au-
jourd'hui lieutenant-gouverdeur du Manitoba, et ex-
ministre de la Milice, avait télégraphié de Winnipeg au
p'résent gouvernement qu'il avait recommandé l'achat
de ce uéme emplacement; et je peuxen fournirla preuve
indéniable. 1l n'est que juste que vous ayez ce rensei-
gnement.et,si c'est nécessaire, je l'appuierai par d'autres
p'reuves.

J'ai l'honneur d'être,t
Votre obéissant serviteur,

J.-B. TURNER.
Cette question revint ensuite devant la Chambre

le 16 février. J'étais absent quand le ministre fit
cette réponse peu nécessaire aux questions que
j'avais inscrites sur:le feuilleton de la Chambre, et
le 16 février, je demandai que la séance fût levée
atin de pouvoir soumettre cette question et une
untre à lattention du parlement.

\oici la discussion qui s'engagea alors:
lielativement à la question que le premier ministre a

soulevée en répondant à la motion inscrite au feuilleton

de la Chambre, comportant une demande de documents,
je dois dire qu'il y a dans cette réponse une assertion qui
ne paraîtra pas dans les documentp. mais qui me touche
personnellement, et par conséquent, je désire offrir à cet
égard quelques éclaircissements de nature personnelle.

La question (j), inscrite à l'ordre du jour, est ainsi
conçue:

Le dit C.-E. Britton est-il le candicat qui a été défait
aux élections générales de 1882 et 1897 pour la Chambre
des Communes? Le ditJ.-B. Turner est-il le candidat qui
a été défait aux élections générales de 1891 ?

Le ministre en réponse à cette question, dit:
Je ne me suis pas renseigné à cet égard.
Il y a pourtant, des rapports soumis au parlement à

l'issue de chaque élection générale. le ministre a ces
renseignements à s disposition, et par simple politesse
envers moi, il aurait dà consulter ces rapports officiels et
me dire: je trouve dans les rapports soumis au parle-
ment les noms de ces messieurs.

Il y eut alors une longue discussion à laquelle le
premier ministre prit part, et M. l'Orateur me
donna raison, et je fis la déclaration suivante :

M. TAYLOR: Je veux me tenir strictement dans les
bornes des règlements de la Chambre. L'avis sur l'ordre
du jour demande des correspondances et n'a pas trait au
sujet que je discute dans le moment. La réponse que m'a
donnée l'honorable ministre parle de quelque chose qui
n'était pas dans la question, ni dans ma motion. Il dit :

" Au sujet de la connaissance probable qu'avait Taylor
de la chose, je prierai l'honorablr député de Leeds-sud,
de s'adrerser au dit George Taylor pour savoir comment
M. J.-B. Turner a disposé.de l'argent qu'il a reçu."

Je prétends que l'honorable ministre veut insinuer ici
que M. Turner a vendu sa pr.opriété, un certain montant,
à guelqu'un et il parle de moi comme si j'avais une com-
mission sur la vente. Si l'honorable ministre veut insi-
nuer cela, ou que toute personne de mes connaissances a
repu quelque chose, son assertion n'est pas fondée. Je
suis membre de cette Chambre depuis 15 ans, le dossier
de l'ancien gouvernement est entre les mains de l'hono-
rable ministre. et je demande ces documents pour obtenir
la production de la correspondance. Le gouvernement
peut produire tout ce qu'il a en sa possession et il ne
trouvera rien se rattachant....

M. l'O RATEUR : L'honorable député ne doit pas parler
de la correspondance.

M. TAYLOR: Je n'en parle pas, je demande au gouver-
nement de prodire tous les documents qu'il possède, y
compris des lettres de moi à l'ancien gouvernement, et il
constatera que je n'ai jamais reçu un cent des deniers
publics, de ' entrepreneur ou de qui que ce soit L'hono-
rable ministre donne à entendre que j'ai participé à le
vente. Il a cité une lettre: je demande la correspon-
dance. Il en ressortira que dans la lettre de M. Turner,
citée par l'honorable ministre, et sans nécessité, il n'y a
pas l'ombre de la vérité,car je n'ai jamais recommandé àl'ancien gouvernement ni a qui que ce soit la vente de
cet emplacement pour $6,000.

Le 14 mars, je demandai:
Copie de toute correspondance entre le maire et la cor-

poration de Gananoque ou tout autre personne et le gou-
vernement au sujet de l'enlèvement de la salle d'exercices
militaires de la dite ville: en outte, copie de toute corres-
pondance concernant la vente ou l'acquisition d'un nou:-
vel emplacement; ainsi que toutes offres faites par le'
président de la société d'agriculture de la dite ville ou
tout autre personne de louer ou vendre un édifice conve-
nable pour y enmagasiner les armes et accoutrements:
et de plus, de toute autre correspondance avec le gouver-
nement relativement au mme sujet.

Cette question comprenait chaque détail de la
correspondance qui pouvait ou devait avoir eu lieu
entre le gouvernement ou toute personne offrant·
de vendre ou louer un emplacement, on tout ce qui
avait trait à cette affaire. Le rapport que j'ai devant
moi doit compreidre tout cela, mais de fait, on y
t ronve des papiers qui ne se rattachent pas au sujet,
et il ne contient pas certains papiers qui.devraient
être produits: papiers qui, à nia connaiesance, ont
été envoyés au gouvernement, et cependant, ils
n'ont pas été produits, pour des raisons que le
ministre doit certainement expliquer avant de
croire qu'il fera adopter ses crédits cette année. Je
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suis convaincu que plusieurs membres de l'opposi-
tion pensent comme moi, que, lorsque nous denian-
dons des papiers, et que la Chambre adopte la
motion, le gouvernement est obligé de .déposer sur
le bureau tous les documents demandés. Les papiers
produits ici sont, en premier lieu, un sommaire ;
en second lieu le testament de feu James Turner,
mêlé avec un afiidavit donné par M. Peck au sujet
d'un autre document qui parait plus loin. Après
le testament de M. Turner, vient une partie du
bail de M. C.-E. Britton pour un édifice destiné à
l'emmagasinage des armes, dont une partie est au
commencement du rapport et le reste à la fin, et
comme tous les papiers sont numérotés à la suite,
il est évident qu'ils n'ont pas été dérangés. Ensuite,
il y a le certificat de M. McCommon, le greffier <le
Gananoque, déclarant que le conseil de ville avait
adopté la résolution autorisant l'acquisition de
l'emplacement du gouverneient pour $1,000. La
seule lettre contenue dans le rapport venant de l'ex-
ministre de la Milice et de la Défense (M. Patter-
son) est datée, Ottawa, le 23 avril 1895, adressée
à l'honorable M. Dickey, et est marquée " confi.
dentielle ". En voici la teneur :

MoN CHEa DicKF..-I'enlèvement de la salle d'exer-
cices militaires de Gananoque et son transfert sur un autre
emplacement m'ont été demandés plusieurs fois, et il y a
une couple de mois, j'ai visité Gananoque pour m'en-
quérir des faits. Le conseil de ville désire beaucoup ce
déplacement, et il a offert $1,000 pour un emplacement
et aider à payer les frais de l'enlèvement de l'édifice J'ai
consenti à ce que l'enlèvement fût opéré, et j'espère
sincèrement que vous m'aiderez à remplir ma promesse.

Tout à vous,
(Signé) J.-C. PATTERSON.

C'est la seule lettre de l'ex-ministre de la Milice
et de la Défene (NI. Patterson) ; mais le ministre
actuel (M. Borden), en réponse t ma question, a
déclaré qu'il y avait une autre lettre, et j'espérais
qu'elle serait produite. Si elle l'avait été, elle aurait
prouvé clairemient qunel'ex-gouvernementn'avaitpas
promis ces $6,000 ni à M. Turner, ni à aucune autre
pet'sonne, mais simplement dit qu'il avait consenti
à acheter.

La lettre qui vient ensuite est de M. Rogers, le
président du bureau, et elle m'est adressée ;
ensuite vient un arrêté ministériel, signé par M.
MeGre, adopté le 8 juin 1895, établissant le fait
que le gouvernement avait décidé de vendre l'en-
placement à la ville ' de Gananoque pour la somme
de $1,000. L'autre est une lettre de M. D.-E.
Sheppard, secrétaire du comité, priant le gouverne-
ment de prendre une décision et d'exécuter la con-
vention, de manière à permettre aux autorités
scolaires de la ville de commencer la construction
de leur nouvel édifice. Ensuite, se trouve une lettre
du maire, feu O. -1). Cowan, adressée à l'honorable
M. Dickey, acceptant la proposition du gouverne-
ment faite en achetant l'emplacement, et permet-
tant de laisser l'édifice sur le terrain pendant
quelque temps.

Ensuite, vient un télégramme de M. C. -B. Rogers,
demandant- ai ministre de la Milice, l'honorable
M. Dickey, de télégraphier à M. Mackbuzie qu'une
partie de l'édifice pouvait être démolie. Il y a après
celle-là une lettre du coloiel 'Panet, sous-mîîinistre
de la Milice et de la Défense', adressée au sous-
ministre de la Justice, autorisant de vendre pour
$1,000. Ensuite, une lettre lu colonel Percy Lake,
déclarant:

Le ministre a décidé que la corporation de Gananoque
peut enlever une partie de la salle d'exercices militaires,

M. TAYLOR.

ainsi que mentionné lans la lettre du maire datée le 4
juillet. et un télég amme a été envoyé au maire à cette
fin. Veuillez communiquer la décision du ministre à
l'officier commandant le régiment intéressé. et donnez
les ordres nécessaires pour exécuter le désir du ministre.

Ensuite, vient nue lettre du département accu-
sant réception de $1,000 de la part de la corpora-
tion, signée en triplicata. La suivante est une
lettre du capitaine Benoit adressée à moi-même,
m'envoyant le contrat et me disant de le trans-
mettre à la corporation et d'en prendre un reçu.
Il y a ensuite une lettre du département de'la
la Milice et de la Défense au département des Tra-
vaux publics, demandant <'inscrire au budget une
somme de 82,500 pour la constructien d'une salle
d'exercices militaires à Gananoque. Voici ensuite
une lettre offrant un emplacement au gouverne-
ment

GANANoQUE, le 26 mars 1897.
Mosaua,-Les autorités de la milice, dont vous êtes

le chef. ont besoin dans cette ville d'un emplacement pour
y construire une salle d'exercices militaires.

Je possède deux emplacements sur la rue Stone, 120
pieds sur 120, allant jusqu'à la rivière Gananoque, avec
doek. Ces terrains sont à 400 verges au sud de l'ancien
emplacement de l'édifice, coupé en deux et en partie en-
levé par l'ex-gouvernement.

C'est le meilleur endroit dans la ville pour une salle
d'exercices militaires, attendu que j'ai dépensé beaucoup
de temps et d'argent dans le passé, tant dans l'intérêt du
parti que dans celui de la milice.

Le parti ci-devant au pouvoir a toujours agi dans ses
intérêts ici, à mon détriment, et je demande maintenant
justice et pas de faveurs dans cette affaire.

Veuillez faire tout ce que vous pourrez pour moi.
Bien à vous.

(signé) D.-E. JACKSON,
L'honorable ministre de la Gananoque.

Milice et de la Défense,
Ottawa.

Je dois dire que c'est la seulç offre qui. ait été
produite, bien que je sache que plusieurs autres ont
été faites au département. Il y a ensuite une
lettre (lu capitaine Benoit, acensant réception de la
lettre de M. Jackson. Ensuite une lettre de M.
Britton, le maire de Gananoque, datée le 28 avril
1897, adressée au ministre de la Milice et de la
léfense, énumnérant tout ce qui a eu lieu et
demandant l'enlèvement de la salle d'exercices
militaires. Vient ensuite une réponse du colonel
Panet accusant réception de cette lettre, et disant
que air Richard Cartwright est le ministre intéri-
maire, et qu'il va recevoir tous les papiers et s'oc-
cuper de la question sans délai. C'est ce qu'il a
fait, et il a chargé le colonel Cotton de s'enquérir
et faire rapport. Voici ce que le colonel Cotton
dit :

Relativement à ce qui est plus haut mentionné, je dirai
que j'ai visité l'emplacement 'offert.

A mon avis, celui qui est marqué D, sur le plan, est
le plus convenable.

Il y avait un plan qui aurait dû être produit,
indiquant tous les emplacements qui avaient été
offerts, et le prix de chicun d'eux. Le colonel en
parle, et il dit

Le propriétaire; M. Turner, en présence du maire, m'a
ofert cette propriété pour la somme de $2,300. M. Turner-
a aussi promis, si sa propriété était achetée, de donner
$200 pour l'ancien édifice tel qu'il est aujourd'hui, et de
l'enlever dans un délai de deux semaines à compter de la
date de la vente.

Voici une autre déclaration que je prie..le mi-
nistre de prendre en note, parce qu'il eu a parlé
dans sa réponse à ma question.
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Je désire savoir s'il a eu les 9200. Le rapport

du colonel Cotton continue :
Quant aux objets fixés à demeure pour pendre les har-

nais, etc.--.-...il consent à les enlever sans frais et à
les transporter à tout bâtiment que le département
pourra désirer occuper temporairement.

Cette propriété, désignée par la lettre 'D," comprend
trois lots de front, ayant 60 pieds chacun sur la rue South,
et s'étend ensuite jusqu'au neuve. Il y a un vieux quai
(en mauvais état de réparation) sur presque toute la
largeur (180 pieds) de la propriété.

Sur une étendue de 95 pieds sur la rue Charles, le ter-
rain présente une surface assez plane pour y faire des
constructions. A cet endroit, le terrain forme une pente
rapide d'environ vingt pieds, jusqu'au niveau de l'eau.

L'étendue de la. surface plane propre à des cons-
tractions serait del80 pieds sur 95 pieds.

Je ne conseillerais pas de louer ou d'acheter mainte-
nant le droit de faire des exercices militaires sur le lot
voisin qui est vacant. (Signé,) W.-H. COTTON,

LieuteRQaNt-c'Ionel.

Le sous-chef du département a fait l'annotation
suivante au bas de cette lettre :

Lemplacement semble être certainement le meilleur
que ious puissions trouver. Je conseillerais au dépar-
tement de la Milice de le choisir, et je voudrais qu'on
demandât au ministère de la Justice de prendre les me-
sures nécessaires pour conclure l'achat avant que le
crédit voté soit périmé,-le 31 du mois courant.

PERcy LAKE, col.

Vient ensuite la continuation du rapport, en
date du 26 juillet 1897. 'Voici ce que dit le colonel
('otton :

J'ai inspecté ce qui reste debout de la salle d'exercices
militaires. C'est un bâtiment uniforme et qui tombepr.esne sur la nouvelle école militaire. L'on avait pro-
mis de démolir cette vieille construction dans un délai
raisonnable, mais on n'en a rien fait.

Il n'y a pas de doute que cela nuit beaucoup à la pro-priété voisine, c'est-à-dire à l'école et à l'église. Je
recommanderais de démolir immédiatement le vieux
bâtiment et de louer, pour le terme d'une année, un
autre local afin d'y emmagasiner les pièces de campagne
et les équipements de l'infanterie. Le bâtiment actuel a
près de trente ans d'existence et est -construit tout en
bois. Les solives sont beaucoup endommagées. Il serait
inutile de transporter ailleurs la partie qui reste debout,
car l'enlèvement-détériorerait beaucoup les matériaux.

Je recommande donc de vendre ce vieux bâtiment soit
à l'enchère, soit après avoir.demandé des soumissions, et
d'obliger l'acheteur à l'enlever dans les deux semaines
suivant la vente. Pour des besoins de l'école, le terrain
devrait être déblayé d'ici au 31 août.

Si l'on ven'd ce bâtiment, on devra d'abord enlever les
objets qui y sont fixés à demeure et les transporter dans
quelque bâtiment loué pour cette fin. On pourrait louer,
à raison de $150 par année, un bâtiment convenable pour
y installer les magasins et y placer les pièces de :can-pagne.

Quant à lemplacement, j'ai visité tous ceux qui sont
indiqués sur le plan et d'autres; etje suis d'avis que
celui qui est désigné par la lettre D, sur les borde du
Saint-Laurent, est, de tous, le plus convenable. C'est un
emplacement qui, en peu de temps, acquerra de la valeur.
Il y a là un quai, et un grand avantage, cest que cet
emplacement est situé sur la rive du fleuve et à proximité
d'un champ convenable pour les exercices militaires.

1lais il ne faut rien décider à la hâte, et surtout, il ne
faut rien décider avant eue la question de l'arsenal des
régiments soit étudiée à fond.

(Signé) W.-H. COTTON,
Lieutenant-colonel.

Il y a au bas de cette lettre, une note du colonel
Paiet, disant:

Le crédit voté pour cet objet sera périmée, si l'on n'en
fait pas empl à la fin de ce mois.. Veuillez me faire
savoir ce que l'on veut faire.

Le 31 juillet, le document suivant a été complété
et on a passé titre par.lequel M. Turner a transféré
ce lot de terre au département de la Milice moyen-

nant une somme de $2,500. Le colonel Cotton fit
rapport qu'on lui offrait cet emplacement pour
22,300, et il recommanda de l'acheter; on avait en
outre offert $200 pour le vieux bâtiment. Il y a le
rapport du colonel que c'était là l'emplacement le
plus convenable, et qu'on avait offert de le lui
vendre en présence du maire, pour la somme de
$2,300; et cependant, le document suivant est un
titre d'achat de la propriété, au prix de $2,500, en
date du 31 juillet.

Le document suivant est une lettre. du colonel
Panet au sous-chef du département de la Justice,
et cette lettre contenait un chèque <le $2,500, en
date du 31 juillet, étant le prix d'achat du lot en
question. Le département de la Justice avait tant
d'ouvrage à faire, qu'il ne pouvait s'occuper des
petits détails le la vente de cet emplacement ; et il
a dit employer un mandataire. Je me rappelle que,
dans l'opposition, les honorables membres <le la
droite reprochaient à l'ancien gouvernement, avant
la nomination d'un Solliciteur général, de payer trop
d'honoraires d'avocat et prétendaient qu'en àyant
un Solliciteur général, le gouvernement éviterait
toutes ces dépenses. Mais que fait ce gouverne-
ment économe ? Il remet cette affaire entre les
mains de M. O.-K. Fraser, de Brockville. M.
Fraser présente .un joli petit mémoire de frais de
$73.79, pour avoir rédigé l'acte de vente de M.
Turner, être allé au bureau d'enregistrement et
faire rapport au gouvernement. Pourquoi le
mémoire de frais n'est-il pas de $73.80? N'importe
quel avocat du pays aurait fait le mêmîe travail
pour $10. Un .de mes honorables amis me dit
qu'il rédigerait dix actes de cette nature pour. $10 ;
mais M. O -K. Fraser est un favori du gouverne-
ment, et on lui paie sans hésiter $73.79. Le Solli-
citeur général et le personnel du département de
la Justice ne pouvaient s'occuper de cette petite
affaire, mais ils ont dû la confier à M. Fraser et
payer à ce dernier quatre ou cinq fois plus que la
valeur des services rendus.

Le document suivant est un certificat de M.
Maxwell, indiquant que la propriété ne devait pas
de taxes. Le 27 août, le maire Britton écrit une
autre lettre très énergique an département.

GANAanoQus, ONr., 27 août 1897.

Au lieutenant-colonel Corrox,
f3ous-adjudant général de l'artillerie,

Ottawa.
CHza MoNsiEuR,-Veuillez me laisser savoir ce qu'il y

a à faire au sujet de l'enlèvement de la salle d'exercices
militaires. Il faut prendre immédiatement les moyens de
la transporter ailleurs. J'espérais que l'on ferait des
arrangements afin que toute l'affaire fût réglée avant
l'ouverture de l'école. La chose est aujourd'hui impos-
sible, mais. tout de même, il faut enlever immédiatement
le vieux bâtiment. Les autorités de l'école insistent
beaucoup, et à bon droit, pour avoir un règlement immé-
diat de cette affaire, car elles ont besoin de l'emplace-
ment sur lequel est construite la salle d'exercices, et les
compagnies qui ont assuré l'école se plaignent que le
voisinage de cette vieille construction augmente les
ris qlnos d'incendie.

Veuillez me laisser avoir des nouvelles par le prochain
courrier et obliger Votre tout dévoué,

(Signé) 0.-H. BRITTON,
Maire.

Le document suivant est une partie du bail par
lequel M. C. -E. Britton -donne u certain bâtiment
à loyer; j'en ai déjà parlé. Vient ensuite une lettre
de M. Britton au colonel Cotton,.en date du 21
octobre. Voici cette lettre:
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GAxÀxxOQE. ONT., 21 octobre 1897.
Au lieutenant-colonel CorTox.

Sous-adjudant général de l'artillerie,
Ottawa.

CHit Mozxsiu,-J'ai été absent de chez moi, c'est ce
qui explique pourquoi je n'ai pas répondu à la note que
vous m'avez adressée au sujet des débris de la vieille
salle d'exercices militaires. J'ai l'honneur de réitérer par
écrit l'offre que je vous ai déja faite, et que vous avez
acceptée, lorsque vous êtes venu examiner les lieux, peur
cette partie de la vieille salle d'exerciees qui a été démo-
lie et dont les débris gisent à l'intérieur et à l'extérieur
de la partie du vieux bâtiment qui reste débout ; à
savoir $.20.

Votre tout dévouvé,0.-E. BRITTON.

On fait allusion dans cette lettre à une autre
lettre qui n'est pas produite. Je suppose que cette
lettre nous révélerait quelque chose ; mais l'hono-
rahle ministre croit bon de ne pas la déposer sur le
bureau de la Chambre.

M. Britton a enlevé le bois <le charpente et s'en
est servi pour réparer son quai, le bonne heure
l'été. dernier. Naturellement, c'est un présent que
le gouvernement lui a fait. Mais dans ce temps-là,
presque tout-le bois avait été enlevé à l'exception
de quelque vieux débris qui ne valaient pas grand
chose. On avait démoli une plus grande partie le
la salle d'exercices que celle qui restait encore de-
bout, et pour laquel!e M. Turner offrait $200. Le
gouvernement a vendu à un autre ami politique la
plus grande partie du bâtiment moyennant la somme
de $20.

Le document suivant est une lettre du colonel
Panet, accusant réception du titre de la propriété.
Le colonel Cotton fait rapport que M. Turner offre
de vendre l'eniplacenent pour $2,300, et propose
en outre de donner $200 pour le vieux bâtiment.

Le rapport du colonel Cotton est corroboré par
une lettre du colonel Lake, en date du 4 décembre
1897.

Lors de l'achat du nouvel emplacement d'une salle
d'exercices militaires à Gananoque, cet automne, M. Tur-
ner, le vendeur, a convenu en présence du mire de Ga-
nanoque, de donner $200 pour la vieille salle d'exercices
militaires, et de l'enlever dans les deux semaines de la
vente, si le gouvernement achetait sa proprieté ; il s'est
aussi engagé d'enlever et de transporter,sans aucun frais,
à la salle d'exercices qu'on louerait temporairement, les
objets fixés à demeure dont on se sert pour pendre les
harnais, etc., lesquels se trouvent dans l'ancienne salle
d'exercices.

Veuillez ie dire si l'on a payé cette somme et si
l'on a exécuté les travaux.

Le colonel Lake, ainsi que le colonel Cotton, dé-
clare que 2<1. Turner a fait cette offre. Le colonel
Lake écrit au commandant de la batterie, à Gana-
noque, le priant de s'enquérir si on avait payé les
$200 et si le vieux bâtiment avait été enlevé. Le
colonel Mackenzie répond.

Relativement au marché, je n'en connais rien. Par
conséquent, je n'ai reçu aucun argent. M. Turner pré-
tend qu'il n'y a jamais en pareille convention, mais il
refuse de donner une lettre à cet effet. Les objets fixés à
demeure pour pendre les harnais ont été transportés au
nouveau bâtiment. M. Britton m'informe que c'est lui
qui a payé les dépenses.

M. Turner, le témoin que l'honorable ministre a
fait entendre pour prouver que l'ancien gouverne-
ment avait offert $6,000, dit à deux représentants
du ministre qu'ils mentent, car, déclare-t-il, aucune
convention n'a en lieu, et les objets fixés à demeure
pour pendre les harnais, objets que M. Turner
s'était engagé à transporter, ont été transportés au
nouveau bâtiment aux frais de M. Britton. Cepen.

M. TAYLoR

dant, . Turner devait les enlever i ses frais et
payer en outre 8200 pour le vieux bâtiment.

Le document suivant est une lettre de M. Turner,
disant que l'ancien gouvernement avait consenti à
acheter la propriété moyennant $6,000. J'ai déjà
lu cette lettre. Je crois que l'honorable ministre-
devait être bien convaincu en lisant la lettre de M.
Turner, qu'il avait sous les yeux la preuve que M.
Turner n'avait pas exécuté ses engagements et niait
avoir offert $200 pour le vieux bâtiment. Il savait
que la société d'agriculture avait offert au gouver-
nenient un bâtiment pour ennagasiner les armes.
et les munitions, et un bien meilleur emplacement
pour y faire les exercices militaires. Quel empla-
centent le gouvernement a-t-il choisi? La salle-
d'exercices actuelle se trouve à six pieds de la voie
du chemin de fer. Il y a des convois qui circulent.
à tout moment, et une étincelle partant d'une loco-
motive petit mettre le feu au bâtiment. Il y a en
outre, des deux côtés, une scierie et un chantier et
le bois accumulé touche à la salle d'exercices. A
l'autre bout, il y a une habitation. C'est là un joli
endroit pour établir une salle d'exercices. On a.
offert un emplacement à. l'extrémité orientare de la.
ville, sur le terrain dle la Société d'agriculture;
il y a la un bâtiimtent <le premier ordre, et l'on a.
offert le tout ait prix que le gouvernement voulait
donner. Mais celui-ci a préféré ce vieux magasin,.
le long de la voie du chemnim de fer, et au centre-de•
la partie manufacturière de la ville, et dans le voi.
sinage immédiat d'une scierie et d'un chantier,-
un joli endroit pour emmagasiner le matériel de,
l'Etat.

Le 14 février, répondant à mon interpellation, le:
ministre le la Milice et de la Défense a dit:

Une des causes du retard est que la délivrance -du-
nouvel emplacement n'a été complété que le 13 novembre..

L'argent a été versé le 31 juillet, le contrat a été
passé le 31 juillet, et cependant, le ministre nous
dit que la délivrance n'a été faite définitivement
qte le 13 novembre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je suis certain .ue l'honorable député-
ne veut pas être injuste. S'il veut examiner les.
documents, il verra qu'il y a eu d'assez grandes
difficultés pour avoir un titre parfait, vu gpî'il y
avait des hypothèques sur la propriété et vu lue
nous ne connaissions pas le nombre des proprié--
taires de cet immeuble. Je .rois que l'honorable
député verra que nous n'avons pu avoir un titre-
parfait à la propriété avant le mois de novembre.
Le gouvernement 'n'a pu avoir possession de la
propriété avant ce temps-là.

M. TAYLOR : Si le ministre de la Milice et de
la Défense avait .produit tous les documents,. il
aurait peut-être pu prouver sa cause, mais les docu-
iments qu'il a déposés sur le bureau de la Chambre
établiEsent. tout le contraire. Le département
avait 'payé le prix de vente avant le 31 juillet,.
et, autant qlue j'en puis juger, l'affaire a été'
terminée après cette date. L'honorable minis--
tre aflirine que M. J.-B. Turner a convenu le
payer $200 pour ce qui restait de l'ancien bâti--
ment, et de tout démolir dans l'espace de deux
semaines, mais cela ne pouvait se faite avant.
l'enlèvement des armes. Le ministre nous dit que
le 14 février, M. Turner a reçu un avis ; mais-
qu'est-ce que prouvent les documents ? Je viens'
de les lire. Ils établissent que le colonel Lake a.
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averti M. Turner le 4 décembre. Il est vrai que
celui-ci avait reçu avis, mais le département répon-
dlit que rien n'avait été payé, et M. Turner disait
qui'il n'y avait jamais en telle convention. Le
ministre savait alors que M. Turner niait avoir
fait un tel marché. Le ministre avait ces rensei-
guenients en main, lorsqu'il a cherché à faire croire
à la Chambre que M. Turner s'était engagé à payer
S200 et avait été averti d'exécuter la convention.
On avait averti M. Turner quelque temps aupara-
vant, et je vous ai communiqué la réponse que l'on
a reene. Ce n'est que quand le conseil de ville a
pris la chose en main et a résolu d'envoyer une
députation à Ottawa, qu'on s'est décidé à agir.

La députation est arrivée ici un beau soir, et le
jour suivant, N. Britton ou quelque autre personne
démolit le vieux bâtiment et emporta les maté-
riaux, même avant le retour de la délégation. Le
bâtiient a-t-il été mis en vente? Le gouverne-
ient a-t-il suivi les conseils du colonel Cotton,
lequel recommandait de vendre le bâtiment, soit de
gré à gré, soit à l'enchère ? Le gouvernement s'est-
il conformé à l'avis de son propre employé? Non;
je crois qu'il a donné le bâtiment à quelqu'un pour
le démolir et en transporter les débris sur sa pro-
priété. Voilà comment ce gouverne-nent admi-
nistre les biens de l'Etat. Il paie pour un empla-
ceument $200 de plus qu'il avait été convenu entre
le propriétaire et le colonel Cotton, et il perd ainsi
t200 qu'il aurait pu avoir pour le vieux bâtiment.
Et si un honorable membre de cette Chambre fait
une interpellation loyale, le ministre essaie de
metire en cause et d'accuser celui qui demande
ainsi (les renseignements.

L'honorable ministre dit qu'il peut prouver ceci
et cela, mais les documents qu'il produit prouvent
tout le contraire. Si le ministre s'était conformé à
l'ordre de la Chambre et avait produit la lettre
qu'il a reçue du lieutenant-gouverneur du Mani-
toba, de l'ancien ministre de la Milice et de la
)éfense, la Chambre aurait pu juger de l'exacti-

tude de l'assertion que l'on a faite, à savoir, que
javais recommandé d'acheter cet emplacement
pour $6,000, assertion que j'ai déjà niée et que je
nie encore. Plusieurs offres ont été envoyées au
département, niais le ministre n'en a pas produit
une seule. Je n'ai jamais conseillé à l'ancien gou-
vernement d'acheter un emplacement pour tel ou
tel prix. Le mimistre de la Milice et de la Défense
doit s'attendre, awant de voir voter ses crédits, à
prouver sa cause ou à admettre qu'il a donné des
réponses qui n'avaient pas leur raison d'être, et à
proluire les" documents que la Chambre lui a
ordonné de produire.

Lorsque la Chambre donne un ordre de produire
certains documents, un ministre devrtit déposer
sur le bureau tous les documents mentionnés dans
tel ordre. Mais ce n'est pas là un cas isolé, car j'ai
entendu des membres de 'l'opposition se plaindre
que non seulement on ne répondait pas à leurs
questions 'd'une manière satisfaisante, mais. que
même ils n'obtenaient pas les documents qu'ils
avaient demandés et q~ue la Chambre avait ordonné
dle produire. Assurément, il est temps que cela
cesse. Si j'ai commis une injustice en disant que
le iministre avait donné de faux renseignements,
lorsqu'il a affirmé que la délivrance de cette pro-
priétée n'a été terminée que le 30.novembre, je ne
puis rien trouver, cependant, dans ces doeuments,
qui prouve que je me suis trompé. Le chèque,
signé le 31 juillet, a été retenu, et. l'avocat auquel

le gouvernement a payé $73.79 pour mettre la der-
nière main au titre,-ce qui est sept ou huit fois
plus que la valeur de ses services-a fait son rap-
port longtemps avant le 13 novembre.

Le ministre de la Milice et de la Défense a en outre
déclaré à la Chambre quele 14 février,le département
avait averti M. Turner <le démolir le vieux bâtiment;
nous avons ici le rapport de son employé disant
que le 4 décembre, M. Turner avait refusé de le
faire. Comment pout-on reprocher à un député de
ne pas connaitre les faits, lorsque le ministre ne
veut pas produire les documents ? Celui-ci en rete-
nant une partie du dossier contrairement à l'ordre
de la Chambre, doit avoir des motifs sinistres. Je
déclare donc que, suivant moi, du commencement
à la fin, le gouverment a été injuste en cette affaire.
Il a été injuste envers les autorités de l'école,
injuste envers les autorités militaires en plaçent
l'arsenal au centre de la partie manufacturière de
Gananoque et le long de la voie du chemin de fer;
et injuste envers certains habitants de la ville dont
on a déprécié les propriétés en louant un magasin à
cet endroit et en le remplissant de munitions de
guerre. Les gens du voisinage sentent que leurs
propriétés ont souffert des dommages sérieux, et
tout le imonde avouera, je crois, que ce n'est pas lit
un emplacement pour établir ces magasins mili-
taires. La Société d'Agriculture a offert un bâti-
nient au prix que le gouvernement voulait payer,
et cependant, cette offre n'a pas été déposée sur le
bureau de la Chambre. Je veux que le ministre,
avantde demander à la Chambre de voter les cré-
dits néce*saires à l'entretien de la milice l'an pro-
chain, complète les documents. Je sais que la.
Société d'agriculture a écrit au département,
offrant sa propriété pour l'emmagasinage des armes
au prix que le gouvernement voulait payer. Il y a
aussi d'autres offres entre les mains du départe-
ment, et je veux que ces documents soient produits
afin de compléter la réponse àc l'ordre de la Cham-
bre. Je prétends aussi que l'honorable ministre de la
Milice et de la Défence devrait s'enquérir et retirer
les insinuations qu'il a faites lorsqu'il m'a répondu.
Après l'examen des témoins qu'il a fait entendre,
après avoir constaté que deux de ses propres em-
ployés contredisent ses déclarations, après le
ténoignage du lieutenant-gouverneur du Mani-
toba, l'ancien ministre de la Milice et de la Défense,
qui ne corrobore pas ce qu'il avance. Après tout
cela, l'honorable ministre va retirer l'insinuation
qu'il a faite que j'aurais profité de cette transac-
tion. Jai l'honneur de proposer que la séance soit
levée.

» Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: La réponse que j'ai donnée à une
question qu'il a posée au gouvernement dans les
premiers jours de la session, semble avoir causé
une vive douleur à l'honorable député. Qu'il
nie soit permis de dire immédiatement que
je n'ai pas eu l'intention de faire d'insi-
nuation contre l'honorable député, niais j'ai
senti que cette question, tout en ne péchant
.petut-être pas par le fond, était posée d'une
façon inconvenante et déloyale. Je vais dire
pourquoi. - Pendant la session de 1896, l'honorable
préopinant (M. Taylor) est venu de ce côté-ci de la
Chambre,-je ne l'en blâme pas,,car je suis heu-
reux de constater que plusieurs députés qui ne
partagent pas les mêmes opinions politiques font la
même chose,-s'est adressé à moi, en nia qualité de

=n

4437 4438



4439 ICOMMUNESI 4440
membre du gouvernement, et m'a demandé une
faveur, ou du moins c'est ce que j'ai cru, et c'est ce
qu'il m'a représenté. Il me dit que l'ancien gou-
vernement s'était proposé d'acheter un -terrain à
Gananoque pour y construire une salle d'exercices
militaires. L'achat n'avait pas encore été définiti-
vement conclu lors de la chute de l'ancienne admi-
nistration, et l'honorable député me dit qu'il croyait
qu'un certain terrain qui, entre parenthèses, est
.celui que le gouvernement actuel a acheté, était
l'emplacement convenable. Il ajouta qu'un ancien
ministre le la Milice et de la Défense, qui est
aujourd'hui lieutenant-gouverneur du Manitoba,
-a vait fait des démarches à ce sujet, et que, bien
qu'il n'y eût peut-etre rien dans les dossiers du
département pour établir les négociations qui
.avaient en lieu, en écrivant au lieutenant-gouver-
neur Patterson, je me convaincr. is que le gouver-
nement était moralement obligé d'acquérir 'ce lot
de terre, que nous avons acheté d'ailleurs, lequel
appartenait à M. Turner que j'ai supposé être un
ami de l'honorable député. Or, de très lionne foi,
l'honorable député, le whip du parti conservateur,
m'ayant demandé....

M. TAYLOR: Je sais que le ministre de la
Milice et de la Défense ne vent pas dénaturer les
faits, mais je ne lui ai jamais dit que le terrain en
question avait été acheté.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je n'ai pas en l'intention de dire que
le terrain avait été acheté ; ce que j'ai voulu dire,
c'est que l'ancien gouvernement avait convenu de
l'acheter et que M. Pàtterson me le dirait si je lui
écrivais, c'est là ce que j'ai dit, je crois. Vu les
démarches que l'honorable député faisait auprès de
moi, je me suis, immédiatement et avec plaisir,
rendu à sa demande, et j'ai obtenu des renseigne-
ments conformes à ce qu'il m'avait exposé. Mais il
me semble qu'après avoir agi avec cette bonne foi,,
c'est un procédé quelque peu étranee de la part de
l'honorable député d'inscrire sur 1 ordre du jour,
deux sessions après, l'interpellation suivante :-

Le gouvernement a-t-il acheté de M. J -B. Turner un
emplacement pour y construire une salle d'exercices mili-
taires? Dans I affirmative, quel prix l'a-t-on payé? Quelle
est la superficie de cet emplacement?

Le dit O.-E. Britton est-Ille candidat défait aux élec-
tions fédérales de 1888 et de 1887?

Le dit J.-B. Turner est-il le candidat défait aux élec-
tions fédérales de 1891?

La location de l'entrepôt de M. Britton et l'ahat de
l'emplacement de M. Turner, ont-ils eu pour objet de
rembourser ces messieurs de leurs frais d'élection?

Eh bien ! M. l'Orateur, je vous le demande, je le
denande aux membres des deux côtés de la Chain-
bre, après les explications que j'ai données et que
l'honorable député a corroborées, est-ce faire un
bon usage des privilèges parlementaires que d'ins-
crire une telle interpellation sur l'ordre du jour ?
Quant à moi, je n'ai pas cru ces questions loyales,
et l'honorable député ne doit pas trop se plaindre et
trop se récrier si j'ai fait ce que je n'aurais peut-
être pas dû faire, si je lui ai répondu sur le même
ton, et si je lui ait dit qu'il en savait beaucoup plus
long que moi au sujet de cette transaction, et que je
pourrais m'adresser à lui-même pour savoir si l'ar-
gent avait été bien ou mal employé.

L'honorable député prétend que je n'ai pas pro-
duit tous les documents, et il .menace, pour cette
raison, d'entraver le vote des crédits que je
demande. L'honorable député est très puissant,

M. BORDEN (King).

mais ses amis de l'opposition ne croiront peut-être
pas tous que la chose est tellement importante, qu'il
faille empêcher le vote des crédits nécessaires à la
milice pour l'an. prochain, tant que les documents
que l'honorable député exige ne seront pas pro-
duits. Mais permettez-moi de dire, M. l'Orateur,
que nous allons probablement éviter une semblsble
difficulté, car je serai enchanté de produire tous les
documents que désire avoir l'honorable député.

Je pensais que tous les documents avaient été
produits. Il est bien vrai que je n'ai pas produit
la lettre que j'ai reçue du gouverneur du Manitoba,
car ce n'est pas une lettre publique, niais bien une
lettre privée. Mais si le gouverneur du Manitoba,
l'ancien ministre de la Milice et de la Défense, nie
donne son consentement, je serai heureux de pro-
duire cette lettre. Je crois que je puis obtenir ce
consentement en télégraphiant à l'honorable M.
Patterson. Comme l'honorable député de Leeds
m'a parlé dans la Chambre et que c est ici même, à
mon pupitre, que j'ai écrit au gouverneur du
Manitoba. je n'ai pas conservé une copie de la lettre
que j'ai. adressée à ce dernier ; et par conséquent,
si je dépose sur le bureau la lettre de l'ancien
ministre de la Milice et de la Défense, je ne pourrai
déposer, en même temps, une copie de ma lettre.
Je lui demandais simplement de me faire connaitre
ce qu'il savait à ce sujet. Maintenant, je crois
comprendre que l'honorable député prétend que
plusieurs terrains ont été offerts au gouvernement.
Je ne puis lui dire qu'une chose, c'est qu'aucune offre
ne m'a été faite non plus qu'au gouvernement à l'ex-
ception de celles qu'il possède. Je vais dire aux
employés de mon département de chercher toutes
les offres qui ont été faites et de les ajouter aux
documents lue l'honorable député possède actuelle-
ment. Je suis surpris d'apprendre que le plan de
cet endroit ne se trouve pas là. Je l'ai déjà vu, et
il doit être au département. Je vais voir à ce qu'il
soit promptement remédié à cette lacune.

M. TAYLOR: Le document auq.iel je veux faire
allusioù est le plan de la. ville, contenant tous les
emplacements marqués en rouge, ainsi que le prix
de chacun.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je nie souviens parfaitement d'avoir
vu ce plan, et il doit se trouver parmi les autres
documents. Je ne puis avoir aucune raison de le
garder, et il va vous être fourni. Cependant, le
terrain qui a reçu l'approbation du colonel Cotton,
est bien celui qui avait été. choisi par nous.

M. TAYLOR: Il ne peut y avoir de discussion
relativement à la propriété elle-même, il ne peut y
en avoir qu'au sujet du prix.

Le MINISTRE DE. LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : L'honorable député a fait allusion au
bâtiment qui a été choisi et qui sert actuellement
de magasin. Je crois que la Société d'agriculture
a fait certaines offres. Mais je puis aseurer a
l'honorable député qu'après avoir étudié attentive-
ment laquestion avec le colonelCotton etlequartier-
maitre général, le bâtiment actuel a été choisi, et
cela n'a pas été fait parce que cette propriété
appartenait à M. Britton. Mon rapport déclare que
c'était le plus bel endroit disponible pour cette fin,
et c'est pour cette raison qu'il a été choisi. Les
renseignements que j'ai obtenus semblent indiquer
que le loyer n'est pas trop élevé. L'honürable
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député ne doit pas oublier qu'il ne s'agit ici que«
d'un arrangement temporaire, parce que nous
avons respoir de pouvoir construire une magnifique
salle d'exercices dlans cette ville avant longtemps,
et aussitôt qu'elle sera terminée, il ne sera plus
nécessaire de loue- les quartiers actuels. L'hono-
rable député a fait allusion au transfert dle la pro-
prité. Je lui ai déjà expliqué-et si les documents
soumis ie sont pas suffisants pour prouver ce que
j'ai dit, j'en produirai d'autres, qui démontreront
que le transfert n'a pas eu lieu réellement avant le
mois de novembre, bien qu'il semble avoir eu lieu au-
paravant. Il fut découvert par la suite que les titres
de propriété contenaient certaines lacunes aux-
quelles il fallut remédier, et c'est pour cette raison
que le transfer ne put avoir lieu avart le mois de
novembre.

M. TAYLOR : Qu'avez-vous à dire du mémoire
de frais de M. Fraser ? Trouvez-vous cela raison-
nable ?

Le NIINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Le mémoire de frais de M. Fraser a
été payé sur la recommandation (lu département
de la Justice, et je crois que je puis en faire porter
la responsabilité à ce département. Je crois que
l'honorable député se rend coupable d'une injustice
à l'égard du département de la Justice et de M.
Fraser, quand il veut essayer de -faire croire à la
Chambre qu'il n'y a eu qu'un acte de vente de
propriété préparé dans cette affaire.

Je puis assurer a l'honorable député qu'il a été'
nécessaire de faire <le nombreuses recherches dans
les dossiers, et qu'il a fallu beaucoup de temps
pour parvenir à trouver le véritable titre de cette
propriété. Quant au fait allégué par mon hono-
rable ami, que M. Turner semblerait avoir offert
cette propriété en vente au colonel Cotton pour
une somme moindre que celle qui a été payée, je ne
puis lui dire q4'une chose: c'est que tous ces dos-
siers, y compris tous les originaux des documents
que l'honorable député a en sa possession, ainsi que
le rapport du colonel Cotton, dans lequel il déclare'
qu'un arrangement avait été conclu avec M. Turner
pour l'achat de la propriété au prix de $2,300, tous
ces documents ont été transmis au département de
la Justice, avec instructions de préparer pour le
gouvernement un acte d'achat de cette propriété.
Ce département semble s'être servi d'un agent pour
cela, et ce dernier peut fort bien avoir appelé l'at-
tention de M. Turner sur le fait qu'il avait déjà
convenu de vendre la propriété à un prix mroindre
que $2,500 ; je ne puis pas affirmer à l'honorable
député que les choses se sont passées ainsi, mais je
puis lui assurer que la question est à l'étude. Toute
la question a été réglée par le département de la
Justice, et je suis bien d'accord avec-l'honorable
député, pour dire que Pon devrait expliquer com-
ment il se fait qu'il a été payé $2,500 pour la pro-
priété, lorsque son propriétaire semble l'avoir
offerte en vente pour $2,300. Mais ce n'est pas là
une question que je suis appelé à régler en ia qua-
lité de chef du département de la Milice. Et je
termine en disant de nouveau que l'honorable dé-
puté a agi un peu à la légère, qu'il n'a guère à se
Plaindre de la réponse que je lui ai donnée. Je ne
le crois pas coupable d'aucun crime, de fait, je n'ai
jamais eu l'intention de laisser supposer qu'il pou-
vait avoir été lié à cette transaction, mais je savais
qu'il était plus intéressé que moi dans l'affaire, et

je lui ai répondu qu'il devait savoir mieux-que n'im-
porte qui comment il avait été disposé de cet ar-
gent. Si l'honorable député voulait être assez bon
de préparer une liste des documents qui lui man-
quent, ou bien s'il voulait me faire Phonneur de
venir à mon département, je ferais mon possible
pour lui fournir tous les renseignements qu'il de-
mande en consultant les dossiers. * J'avais cru les
avoir tous déposés sur le bureau de la Chambre, à
part la lettre da M. Patterson. Je n'ai nullement
l'intention d'en cacher quelques-uns, et je suis bien.
disposé à remettre à l'honorable député le moindre
morceau de papier qui peut se trouver dans le dé-
partement se rapportant à cette affaire.

M. TAYLOR: Je désire donner quelques expli-
cations relativement à la raidon qui m'a porté à.
poser cette question. Après avoir en l'expérience de.
l'année dernière, sachant que le gouvernement pré-
tendait agir d'une manière pratique, après m'être.
aperçu que cette propriété avait été vendue à des
partisans politiques, sans qu'il y ait eu d'encan
public, voyant que l'on s'était servi d'un bâtiment
qui neconvenait pas pourl'emmagasinage des armes,
et que le gouvernement* semblait être désireux
de protéger ses amis, j'ai posé cette question rela-.
tivement à M. Turner et à M.Britton, et relative-
ment au loyer du bâtiment de M. Britton, parce
que ce monsieur était. u partisan politique du
gouvernement. Ce dernier aurait fait tout aussi
bien de faire présent à un de ses amis du bâtiment
que d'avoir accepté $20. ' Les deux tiers de la salle
d'exercices ont été enlevés. Qu'a-t-on fait de la diffé-
rence ? Lorsque j'ai vu comment ces choses se pas-
saient, j'ai cru qu'il était temps de savoir ce que ce.
gouvernement composé d'hommes d'affaires avait
l'intention de faire avec la propriété du peuple, et.
sachant que 82,500 avaient été payées, je voulais
sav.ir pourquoi 8200 de plus avaient été payées, et
aussi pour quelle raison on avait refusé d'accepter.
$200 pour l'ancien bâtiment, ce qui constituait une.
perte totale de $400 sur le prix d'achat..

La motion d'ajournement est rejetée.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir CHARLES TUPPER : Je veux rappeler à
l'honorable premier ministre qu'il a promis l'autre
jour qu'il serait en état de dire aujourd'hui quelles
étaient les mesures que le gouvernement avait en-
core l'intention de soumettre à la Chaibre afin que
nous puissions savoir un peu à quoi nous en tenir
sur la fin prochaine de la session.

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je regrette de ne pas être en mesure aujour-
d'hui de m'acquitter de la promesse que j'ai faite à.
l'honorable député. Toutefois, je dois dire que le
gouvernement.n'a pas-l'intention de présenter de.
nouvelle. mesure importante. Certaines mesures
qui seront maintenant soumises pourront. peut.
être 'avoir , une importance locale, mais elles
ne seront pas d'un caractère général.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable premier
ministre veut-il me permettre de lui demander s'il
est vrai, comme le disent les journaux,, que le gou-
vernement a l'intention de présenter. un bill pour-
voyant à l'organisation du territoire du Yukon.
canadien?
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Le PREMIER MINISTRE : Oui, le gouverne-
ment a l'intention de souméttre un bill pourvoyant
h l'organisation dtu territoire du Yukon-non pas
un bill complet, parce que nous ne possédons pas
encore tous les renseigncnents nécessaires pour
organiser définitivement le territoire--mais nons
croyons qu'il est nécessaire, vu l'état de choses qui
règne dans cette partie du pays, cde faire adopter
une loi générale.

TRANSPORT DES APPROVISIONNEMENTS
DE LA POLICE A CHEVAL DU NORD-

OUEST.

Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais appeler
l'attention du gouvernement sur un télégramme
que j'ai reçu aujourd'hui même d'un membre de
cette Chambre, l'honorable colonel Prior, qui est
actuellement iî Victoria. Voici ce qu'il nie lit:

VIcTORIA, C.-A., 6 mai 1898.
L'honorable sir CHARLEs TUPPER, Ottawa.

Le Post-Intemlien-ee- de Seattle, du 5 courant, dé.
clare joyeusement que le gouvernement canadien a ac-
cordé à la Compagnie de transport Boston et Alaska, l'en-
treprise pour j e transport de quelques centaines de
tonnes de fret au Vuko par voie de Seatile, reconnais-
sant ainsi la supériorité de Seattle comme centre d'appro-
visionnement pour le Nord-Ouest canadien. Si la chose
est vraie, c'est un terrible coup porté aux expéditeurs de
Vancouver et de Victoria, qui se déclarent en état
d'exécuter l'entreprise. (Signé) E.-G. PRIOR.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Cela est une question purement du ressort du
département, et je ne puis pas donner de réponse
pour le moment. L'honorable député voudrait.
il me transmettre une copie du télégramme ?

Sir CHARLES TUPPER : J'en ai envoyé une
copie au ministre (le la Milice et de la Défense. .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE. (M. Borden) : Il est vrai qu'un
contrat a été conclu avec la Compagnie de
transport Boston et Alaska pour le transport
de certains approvisonnements destinés aux
troupes qui ont été envoyées dans le Nord-Ouest,
mais la plus forte partie de ces approvisionnements
passera par Vancouver. Une faible partie passera
par Seattle. La compagnie possède trois bateaux,
et les entrepreneurs désirant que les approvisionne-
nients soient expédiés aussi vite que pôssible, ont
demandé qu'une partie fût expédiée par voie de
Seattle, et nous avons consenti à cette demande.

M. WALLACE : Où ces approvisionnements
ont-ils été achetés?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Ils ont été achetés ici. Ils ont été
achetés des entrepreneurs livrables à bord, non pas
des wagons mais à bord des bateaux,et à la demande
de la compagnie ; nous n'avons vu aucune objection
sérieuse à ce qu'une partie de ces approvision-
nements passent par Seattle, un peu moins d'un
tiers du tout, tandis lue le reste sera expédié par
voie de Vancouver. La plus grande partie passera
par le Manitoba.

.M. FOSTER : Par le niême bateau.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Par différents bateaux appartenant à
la même compagnie.

Sir CHARLES TUPPER.

M. DAVIN : Ce fret sera sans doute ajouté i
celui dont m'a parlé il y a quelques jours l'hono-
rable ministre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

MISE EN VIGUEUR DE LA LOI RELATIVE
AU TRAVAIL DES AUBAINS.

M. WALLACE : Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire demander au premier ministre si un
agent a été nommé pour faire exécuter les disposi-
tiona (le l'acte relatif au travail des aubains dans la
cité (le Toronto. M. DuVernet, qui a agi au nom
des employés sans travail de la fabrique de J.-D.
King et Cie, déclare que la loi a été violée, et qu'il
s'est adressé au gouvernement pour demander la
nomination d'un agent à cet endroit, afin que les
lois canadiennes soient respectées et nos ouvriers
protégés., M. DuVernet dit qu'il n'a encore rien
été fait à ce sujet. Je voudrais savoir si le premier
ministre a nommé un agent.

Le PREMIER MINISTRE (sir WVilfrid Laurier):
Ordre a été donné au département de la Justice de
nommer un tel agent.

M. WALLACE: Quand cela?

Le PREMIER MINISTRE: Je crois que cet
ordre a été donné samedi on aujourd'hui.

LA REINE vs SKELTON ET A L.

M. DAVIN: Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire mentionner la cause de la Reine vs Skel-
ton et al, et je puis ajouter qie j'ai donné avis au
Solliciteur général que j'appellerais l'attention de
la Chambre sur cette question. Dès les premiers
jours de la session, j'ai eu une entrevue avec le
ministre de la Justice, et il m'a promis qu'aucune
procédure ex-parte n'aurait lieu dans cette cause,
et qu'il n'accorderait aucune demande pour un nou-
veau procès sans m'entendre. Le 21 d'avril, j'écri-
vis une lettre à mon honorable et savant ami (M.
Fitzpatrick) lui demandant où en était rendue
l'affaire, et je voudrais maintenant savoir de lui où
elle en est véritablement rendue aujourd'hui.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je suis presqfue certain que je serai en mesure de
répondre à 1 honorable dépu té (M. Davin) demain.

RAPPORT DEMANDÉ.-

M. MARTIN : Je voudrais savoir du premier
ministre quand je pourrais espérer obtenir une
réponse à un ordre de la Chambre ordonnant la
production de copies de tout arrêté du conseil,
correspondance, etc., ausujet du gouvernementfédé-
ral et d'une délégation du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard, relativement au règlement de cer-
taines réclamations existant entre cette province
et le gouvernement fédéral.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Je puis dire à l'honorable député que l'on est en
frais depréparer les documents demandés, et je ne
serais pas surpris qu'ils auraient été déposés aujour-
d'hui sur le bureau du Sénat.
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BANQUE DU KLONDIKE ET DAWSON-CITY.

M. MORRISON: Je propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (n0 117) consti-
tuant en corporation la Banque du Klondike et
Dawson-City.

M. MORR1SON: Ce bill a été retardé durant
quelque temps à la demande lu gouvernement,
lui avait donné avis qu'il proposerait un amende-

ment obligeant la banque à avoir son bureau central
au ianada. Je n'ai aucune objection à cet amen-
demnent.

La motion est adoptée et la Chambre se forme
en comité sur ce bill.

(En comité.)

Article 2.

Le MhINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Cet article déclare que le bureau central de la
banque sera à Londres, en Angleterre. Je propose
en aneindeient que le bureau central de la
banque soit situé dans un endroit quelconque au
Canada, lequel devra être fixé par un règlement
qi sera adopté par les directeurs.

.M. FOSTER : Je n'ai aucune objection à ce que
l'acte indique où devra se trouver le bureau central,
mais je crois que cet amendement va trop loin en
permettant aux directeurs de le placer à l'endroit
qu'il leur plaira. Mon honorable ami (M. Fielding)
a-t-il songé à cela? Je ne crois pas que cette per-
mission doive être accordée.

M. MORRISON : Ils n'ont pas d'objection à ce
que le bureau central soit placé à Montréal.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce rensei-
gnemment ne m'a été donné il n'y a qu'un instant.
J'avais compris que les promoteurs du bill étaient
absents et que l'honorable député (M. Morrison) ne
pourrait peut-être pas les attendre. L'amendement
que j'ai proposé était destiné à faciliter l'adoption
lu bill. J'admets qu'il est préférable d'indiquer
l'endroit, et je propose:

Que le bureau central de la banque soit situé dans la
cité de Montréal, Canada.

L'amendement est adopté.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'aborder
les interpellations des députés, je désire appeler
l'attention de la Chambre sur une question qui sera
certainement Considérée comme étant très impor-
tante, et afin de me conformer aux rëglements,' je
pi opose l'ajournement de la Chambre. Je veux
savoir de vous, M. l'Orateur, et de la Chambre,
jusqu'où peut aller notre autorité relativement aux
personnes qui ont la permission de siéger dans la
tribune des journalistes, et qui sont employées par
les comités de cette chambre. Je suis bien disposé
a respecter les reporters et les' correspondants de
divers journaux, et d'admettre que les rapports des
choses dont ils ont connaissance et qui se passent
dans cette chambre et dans les divers comités 'ne
peuvent être autrement que modifiés considérable-

ment par les idées et les opinions des journaux qu'ils
représentent ; mais, je crois que tous les honorables
membres de cette Chambre admettront avec moi
qu'il doit y avoir une limite de fixée, et que ne
peuvent pas outrepasser ceux qui sont attachés au
service des journaux, qui occupent une position
dans la tribune des journalistes, dans la Chambre
des Communes, lorsqu'ils font les rapports faux des
procédures et particulièrement des procédures qui
ont lieu sous serment, devant les comités de cette
Chambre. Je désire appeler l'attention de la
Chambre sur un article qui a paru dans le Globe,
de samedi, le 7 mai courant, sous forme d'une
dépêche spéciale de son correspondant d'Ottawa,
qui est, je crois, M. Magurn. Je dois dire que M.
Maguru occupe une position extrêmement impor-
tante, en qualité de sténographe nommé par le
président du comité chargé de faire une enquête dans
l'affaire du chemin de fer du Comté de Drummond.
Il est facile de comprendre par là que la position
qu'occupe cette personne donne beaucoup <le poids
à sa déclaration. Le Globe publie le rapport suivant
de son correspondant :-

LES IMPRESSIONS DE M. PARWELL.

Le président commence l'examen de M. Farwell;
Q. Avant que les élections aienteu lieu en 1896, quelque

promesse a-t-elle été faite par aucun membre du gouver-
nement qu'au cas o'ù les conservateurs reviendraient au
pouvoir après les élections, le gouvernement prendrait le
chemin?-R. Je n'ai jamais entendu parler qu'une telle
promesse eût été faite.

Q. Avez-vous jamais vu une telle lettre T-R. Je suis
sous l'impression qu'il existait une lettre de cette nature;
mais e ne puis pas le jurer positivement.

Q. Par qui était-elle écrite?-R. Je ne serais pas en
position de le dire.

Q. Au meilleur de votre connaissance?. R. Je ne suis
pas prêt à dire qu'il en existât une; par conséquent, ce
n'est qu'une impression.

Q.. L'autre ne serait aussi qu'une impression T-R. Je ne
crois pas que je puisse .

Q. Ce n'est qu'une impression ?-R. Comme ce n'est
qu'une impression, je préfère taire le nom.

Q, Le comité exige que vous le mentionniez.-R. Je ne
le nuis, car ce n'est que le résultat d'une impression.
. Q. Quelle est votre impression ?-R. Je ne voudrais pas
jurer qu'une telle lettre existât,

Q. Vous nous avez dit cela. De qui croyez-vous que
cette lettre venait?-R. 'Est-ce bien de faire connaitre
une impression?

Q Oui, monsieur; nous nous efforçons de découvrir les
fait.-R. Je ne crois pas que je puisse répondre à cette
question.

Q. Jurez-vous que vous ne pouvez y répondre T-R. Eh
bien1 je jure que j'ai eu une impression.

Q. C'est là tout ce que je veux savoir.-R. Ce n'est pas
une preuve.

Q. Cela ne fait rien ; il ne s'agit pas ici exclusivement
de preuve; nous cherchons.-R. J'ignore de qui pouvait
bien venir cette lettre.

Q. Je ne vous ai nas demandé si vous connaissiez cette
personne, ou non. Vous m'avez dit que vous étiez sous
une impression. Je vous demande maintenant quelle
était cette impression.-R. Je n'ai pas reçu une telle
lettre.O. Vous' nous avez dit"cela.-R. Je'n'ai jamais lu une
telle lettre.

Q. Vous êtes sous l'impression que vous avez vu une
lettre. Je veux savoir quelle est votre impression relati-
vement à la personne qui a écrit cette lettre?-.R. Très
bien ; je suis sous l'impression qu'elle avait été écrite par
air Charles Tupper. Je n'ai reçu aucune telle lettre de
lui, et je puis me tromper.

Q. Il est possible que vous puissiez vous tromper; je
comprends cela parfaitement, mais vous êtes sous l'im-
pression que veus avez vu une lettre écrite par sirCharles
TuDper?-R. Oui.

Q. Quelle est votre impression relativement à la per-
sonne à qui cette lettre était adressée ?-R. Je suis sous
l'impression qu'elle était adressée à M. Pope.

Q. Quelle 'est votre impression relativement au' cou-
tenu e cette lettre T-R. Eh bien! il y était dit, d'une
manière genérale, que le gouvernement serait disposé' à
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faire quelque arrangement pour prendre possession du
chemin.

Q. Pour prendre possession du chemin, "si" ?-R. Il
n'y avait pas de "si."

Q, S'ils réussissaient à remporter les élections?-R. Il
n'y avait pas de "si."

Combien de temps avant les élections cela se passait-
il? -. Je ne puis le dire.

Q. Etait-ce en 1896 ?-R. Oui, dans le printemps de 1896.
Q. Et cette offre de prendre possession du chemin vou-

lait dire pour vous $2,NIO,00 on $ltiO.000.par année ?-R.
C'était ce que je demandais pour le chemin.

Q. Et c'était ce mantant que voues vous attendiez de
recevoir si le chemin devenait la propriété du gouverne-
ment?-lR. J'aurais pris moins si je n'avais pas pu obtenir
cela.

Q. Mais vous auriez pris cela?-R. Oui.
C'était là le montant que vous vous attendiez de rece-

voir?-R. C'était là ce que j'espérais recevoir.
Q. Ne pourriez-vous pas être plus précis au sujet des

dates?-R. Non.
Q, Dans le printemps de 1896?-R. Je crois que oui.
Q. Les élections eurent lieu en jnin ?-R. Oi, je crois,

mais je ne m'occupe guère de politique. Je ne suis pas
nu orsanisateur politique comme quelqu'un 'a dit

Q. Votre mémoire n'est pas très bonne?1-R. Je n'avais
rien de particulier pour me faire remarquer exactement,
la date.

la Ou avez-vous vu cette lettre?-R. A Montréal.
A l'hôtel?-R. Oui. Je crois que c'était à Montréal.

Q. Y avait-il d'autres persoiues présentes à part
vous deux 1-R. Non, je ne le crois pas.

Q.A quel hôtel était-ce ?-R A l'hôtel Windsor.
Q.Avez-vous dit à quelqu'un que aviez vu cette lettre ?

-R. Je ne crois pas. à moins que ce ne soit à mes associés
dans cette transaction de chemin de fer.

Q. Je suppoe qci cela aceu pour effet de stimuler votre
zèle politiqu? . Je veux parler de M. Mitchell et de
M. Greenshields, si je l'ai dit à quelqu'un. J'ignore si
cette nouvelle a en pour effetde stimuler leur zèle ou non.

Q. Avez-vous jamais en quelque entretien avec M. Hugh
Ryan entre l'époque on vous avez renoncé à cette offre et
l'époque ou vous avez vu cette lettre ?-R. Non. Je ne le
crois as., asce cits, tous les efforts que vous avez faits pour
vendre le chemin nu gouvernement, dans l'intervalle, ont
été faits par l'entremise de M. Pope et de M. Ives?-R. I
Eh bien, oui; bien qu'elles ne fussent pas des mesures dé-
cisives ; comme je l'ai dit, nous fûmes obligés d'adopter
une politique d'expectative.

Juqu'à ce qu'ils fussent dans une position critique?
- Non. Jusqu'à ce que leur bon jugement les eût con-I

vaincus que c'était une bonne chose de prolonger le che-
chemin jusqu'à Montréal.

Voilà le témoignage que ce sténographe transmets
au journal le Globe, dont il est le correspondant,
relativement à ce qui s'est passé devant le comité.
Maintenant, je veux appeler l'attention de la Cham.
bre sur le fait, et la chose fait grandement honneur
à ce journal, que les dépêches que lui envoie son
correspondant spécial, M. Magurn, diffèrent com:.
plètenient des correspondances qu'il envoie au
Ohronicle de Halifax et au Telegraph de Saint-Jean,
dont il serait parait-il le correspondant. Je veux
maintenant faire remarquer à la Chambre que la
dépêche que ce journaliste a expédiée au Ohroiicte
de Ialifax.diffère du témoignage, qu'en sa qualité
de sténograple, il a pris deva.nt le comité et qu'il a
télégraphié au Globe de Toronto.

Je cite maintenant le Morninq Chronicle de
Halifax, en date du 7 mai:

TRÈS INTÉRESSANT.
Arrangement authentique pour faire 'de la concuseioa

Mis au jour.
Et sir Charles Tupper a écrit une lettre racontant la

chose à la veil-e de I élection générale.-Qui devait par-
tager dans le beau don de $1,667.000 fait à Hugh Ryan?

(Dépêche spéciale au Chroicie.)
OrrnvÂv, le 6 mai.-On a entendu une preuve du plus

grand intérêt au comité d'enquête de la Chambre des
Communes concernant le chemin de fer du Comté de
Drunimaond ce nmatin. Wm Farwell, ex-président de la

om ie lu chemin de fer du Comté de Dremmond, a
donné son témoignage et juré qu'il a en des négociations

Sir CHARLES TUPPER.

par l'intermédiaire de Rufus Pope, M.P.. de l'honorable
W.-B. Ives et de M. Cleveland, ex-M.P., avec l'ex-
gouvernement, relativement à la vente du chemin à
celui-ci dans le but de prolonger l'Intercolonial à Mont-
réal. Le prix mentionné était de $2,500,000, dont les
actionnaires du chemin devaient avoir un tiers, et Hugh
Ryan, entrepreneur de travaux publics, les deux autres
tiers. Il vit une lettre de sir Charles Tupper adressée à
Rufus Pope la veille même de l'élection générale, dans
laquelle il promettait de voir à l'achat du che.min après
cette élection. En présence du fait que M. Blaira obtenu
l'option d'acheter le chemin de fer du comté de Dram-
mond moyennant $1,600,000 ou une rente annuelle de
$64,000, le témoignage rendu aujourd'hui par M. Farwell
au comité est important, savoir : que sir Charles Tupper
a écrit une lettre à Rufus Pope, M.P., la veille de l'élec-
ti"n générale de 1896, dans laquelle il lui promettait
d'acheter le chemin de fer du Comté de Dremmond
moyennant deux millions et demi de dollars ou une rente
annuelle de 810i,000.

Pas n'est besoin d'ajouter un mot pour démontrer
que le correspondant spécial du Globe de Toronto a
expédié au Chronicle de Halifax une dépêche toute
cousue de mensonges du caractère le plus frappant
et le plus positif, absolument en désaccord avec le
témoignage que, comme sténographe, il avait noté.
Je vous demanderai, M. l'Orateur, si l'on doit être
protégé contre les personnes admises dans la gale-
rie de la presse et employées comme sténographes
aux comités nommés par cette Chambre, abusant
ainsi de leurs privilèges. Je demanderai si nous
devons être protégés contre Fenvoi de tous côtés
par une personne jouissant de ces privilèges de.
faussetés qu'elle sait telles. Je n'entends pas per.
mettre que l'affaire en reste-là. Je déclare (lue,
pour ce qui nie concerne, ce rapport n'a pas le
moindre fondement. Jle u'ai jamais écrit de lettre
semblable à personne. Il n'a jamais été soumis ni
à moi ni au gouvernement dont je faisais partie de
proposition concernant l'achat du chemin de fer du
comté de Drummond.

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre ! Mon
honorable ami attaque maintenant un sujet dont le
comité est saisi.

Sir CHARLES TUPPER: Nullement. Ce dont
je parle n'est pas soumis au comité.

Le PREMIER MINISTRE: Je demande pardon
à mon honorable ami. Nous savons tous ce qui a
eu lieu au comité, et je ne lui reprocherai pas de
vouloir en donner sa version ; mais la seule manière
de le faire est de s'adresser au comité ou d'attendre
que celui-ci fasse son rapport. Cependant, en ce
moment, il est en train de donner sa version de
certain fait divulgué au comité.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
voudra constater l'injustice de sa proposition. Je
ne m'occupe nullement de ce dont le comité est.
saisi, mais je dénonce ici la conduite d'un reporter
qui a accès aux galeries de la Chambre, c'est-à-dire
d'un correspondant du Globe, qui, en cette qualité,-
est admis dans la galerie de la presse et employé à
des fonctions importantes par l'un des comités de
cette Chambre. En agissant comme je le fais, je'
suis parfaitement dans mon droit.

Je manquerais absolument à ce que je dois à moi.
même et à la Chambre si je ne signalais le fait.
.qu'une personne ayant prouvé par son- propre
rapport à un journal être parfaitement.bien rensei-.
-gnée au sujet d'un incident, a néanmoins expédié à
un autre journal une dépêche remplie de faussetés
au même sujet. Mon honorable ami verra:tout de
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suite qu'il s'agit là d'une chose que je ne puis pas
aller régler au comité.

Je Ie propose de demander au comité de m'assi.
guer pour recevoir mon témoignage sous serment.
Voilà qui est tout à fait différent. Mais mon
bihnorable ami sait fort bien que je ne puis pas, en
justice pour moi-niême, laisser passer ces faux
rapports sans les contredire, ni m'abstenir de
sigiiier à la Chambre la conduite dont je me plains.

M on très honorable ami, le chef du gouvernement,
a parfaitement raison de dire que nous ne pouvons
pas discuter ce dont le comité est saisi, et je ne me
propose pas de le faire. Tout ce que je dis, c'est
que ie rapport dont je parle ne repose pas sur le
moindre fondement. J'ai cru qu'il était le mon
devoir envers la Chambre et envers moi-même
d'attirer votre attention, M. l'Orateur, sur la ques-
tion de savoir si les membres de cette Chambre
doiveit être assujettis à une injustice aussi mons-
trueuse que celle-là, savoir : de répandre des rap-
ports <le cette gravité, les sachant faux et dépourvus
de tout fondement ; injustice commise par des
personnes à qui l'on permet l'accès des galeries de
la Chambre i titre de correspondants de journaux,
et d'une manière dénotant la mauvaise foi con-
somuunée et le défaut absolu d'excuse que nous avons
vus.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai qu'une seule
observation à faire à mon honorable ami au sujet
de ce qu'il a dit. Quant à la version qu'il a donnée
des faits révélés au comité, elle clôt le débat, et je
n'ai pas un mot à dire à cet égard. Mais, en justice
pour M. Magurn, je comprends que mon honorable
ami nue s'est pas plaint du rapport adressé au flobe,
et qu'il admet, au contraire, que ce rapport est
exact.

Sir CHARLES TUPPER : En tant que j'en ai
duonnué lecture.

Le PREMIER MINISTRE : Mais il déclare
que le rapport adressé au Chronicle de Halifax est
tout à fait inexact et dépourvu <le fondement. Il
se peut ou non qu'il en soit ainsi, et je ne suis pas
personnellement en état d'en juger. J'ignore si
M. Magurn est ou non le correspondant du
Chroilirle de Halifax, mais je crois qu'il est celui
lui (.loIe. Quoi qu'il en soit, je comprends que
mio lonorabl4 ami soulève le point de savoir s'il
est désirable de permettre aux membres de la ga-
lerie de la presse d'agir en qualité de secrétaires ou
<le sténographes de comité.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne soulève pas
ce point.

Le PREMIER MINISTRE: Alors, je n'ai rien
<le plus à dire.

Sir CHARLES TUPPER: Ce que je demande,
u'est si l'on va permettre aux inenmbres de la gale-
rie <le la presse de falsifier la preuve qu'ils ont
notée eu qualité de sténographes.

Le PREMIER MINISTRE : Cela s'applique à
tous les correspondants, qu'ils soient secrétaires dle
Coimité ou lion.

M. DAVIN : Dois -je comprendre que le très
honrable premier ministre énonce la doctrine
qu'au correspondant peut adresser à un journal des
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rapports absolument faux relativement à ce qui a
eu lieu en cette Chambre, ou dans l'un des comités ?
Assurément, la Chambre ne tolérerait pas la chose,
pas plus, j'espère, que ne le permettraient des
journaux marquants.

Quant à l'incident que le chef <le l'opposition a
porté à la connaissance de la Chambre, il est clair
que le correspondant du Chroniide de Halifax a.
faussement représenté, volontairement et n.ali-
cieusenient, ce qui a en lieu en comité. J'ignore si
M. Magurn est le correspondant de ce journal;
mais ce que je sais, c'est qu'on a fait des rapports
erronés aux journaux, en d'autres occasions, de
ce qui s'est passé ici. Peu importe la sévérité des
jugements d'un correspondant de journal, ou d'un
journaliste ou critique, à l'égard d'un homme pu-
blic, mais dès que celui-là touche aux faits pour les
dénaturer, il devient de suite justiciable de l'opi-
iion publique et de cette Coambre. Indépendani-
ment de tout intérêt personnel, mais dans l'intérêt
publie, dans l'intérêt de la presse même, et dans
l'intérêt de la réputation qui constitue une affaire
d'importance si vitale dans la société moderne,
nous devrions nous servir de nos pouvoirs pour
empêcher les rapports erronés concernant les
faits. Lors muême que nous n'uurioiis aucun intérêt
à la chose, nous devrions le iaire dans l'intérêt
même de la presse.

Je ne me plains d'aucune critiqte acerbe, d'au-
cune invective ni d'aucune injure; mais lorsqu'il
s'agit <l'un faux rapport malicieux des actes ou des
paroles émanant d'un député dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs en cette Chambre ou à l'un des
comités de celle-ci, de la part d'un homme occupant
la charge importante de correspondant d'un jour-
nal marquant dans la galerie de la presse, l'offense
commise contre la moralité publigne est si grossière
que nous ne devons pas la laisser passer sans lui
infliger un châtiment plus sévère, s'il est besoin.

I. -l'Orateur, le plus illustre prédécessenir du
très honorable leader de la Chambre, feu le très
honorable :sir Jolhn.A. Macdonald, eut un jour
l'occasion tde s'occuper des faux rapports d'un <les
membres de la galerie de la presse, connu partout
dans le pays sous le nom de "Grand menteur
d'Ottawa." On ne le voit plus dans cette galerie.
J'ignjore qui il était, mais il n'est plus là. Je ne
dirai pas que quelquiun l'y a remplacé, mi que son
esprit a passé dans lun des représentants actuels
de la presse au parlement. Le très honorable sir
Joln-. Maclonald !donc, comme on peut le cons-
tater en consultant les Débats, déclara alors en
cette enceinte qu'on ne tolérerait pas l'envoi de
rapports dénaturant les faits, ajoutant énergique-
ment que si l'on continuait de le faire à la galerie
de la presse, ceux qui s'en rendraient coupables en
seraient expulsés.

M. LISTER: Les membres de la gauche sem-
blent très sensibles à ce que la presse libérale du
pays juge à propos de publier concernant ce qui se
passe au comité en question. Je les renverrais à
leur propre presse, non seulement pour ce qui
regarde les actes de ce comité, mais en ce qui con-
cerne ceux de la Chambre, au sujet desquels elle
fait des- rapports d'une inexactitude mnlhonnête.

Quant à l'affaire en Question, le reporter, il n'y a.
pas de doute, a commis une erreur dans son rap-
port adressé à la presse, suivant la lecture qu'en a,
donnée le chef de l'opposition. Car, il est <le fait
que la preuve n'a pas .démontré, et je ne pense pas
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que le reporter ait voulu faire croire le contraire,
ce qu'énonce cette lecture.

Je puis (lire au chef de l'opposition qu'apprenant
que ce rapport était publié, le reporter, me dit-on,
a télégraphxié immédiatement au journal pour recti-
fier l'erreur.

Mais que disait-on ? L'honorable chef de l'oppo-
sition ne nie pas qu'une lettre n'ait été écrite ?

SirCHARLESTUPPER: Jelenie. J'aidéclaré
en termes formiels que je n'avais janais écrit de
lettre semblable à personne. On n'a pas juré, non
plus, que je l'avais fait.

M. LISTER: L'honorable chef de l'opposition,
<lit n'avoir jamais écrit le lettre semblable : dois-
je comprendre qu'il n'a jamais écrit le lettre cou-
cernant le chemin de fer du comté de Drummnond?

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai jamais écrit
de lettre à personne nii <dans aucune circonstance, à
ce sujet.

M. l'ORATEUR : Je rappellerai à l'honorable
député (M. Lister) qu'il ne lui est pas permis de
toucher à ce dont le comité a été saisi.

M. LISTER : Ce n'est pas mou intention de le
faire, M. l'Orateur. Tout ce qu'on peut reprocher
au reporter, c'est d'avoir mentionné que la lettre
indiquait que le chemin devait être acheté au prix
de 82,500,000. La preuve tend à démontrer qu'il
existe une lettre.

M. DAVIN : Non.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M. Lis-
ter) doit éviter d'examiner la preuve.

M. LISTER : Je n'entends pas le faire, non plus.
D'après le rapport dont l'honorable chef de l'oppo.
sition a donné lecture, le témoin aurait dit qu'il
était sous l'iipression qu'une lettre avait été écrite,
et que son attente était que, d'après cette lettre,
le chemin devait être livré moyennant 82,500,000.

M. DAVIN : Il ne dit pas qu'il a vu la lettre.

M. LISTER: Son impression, dit-il, est qu'il y
avait une lettre. Il fournit les détails mention-
nant oit il a vu la lettre, à qui cette lettre était
adressée, et qui la lui a montrée.

M. FOSTER : Je ne crois pas que nous devions
discuter une affaire de cette nature en vue d'en
profiter politiquement (le part ou d'autre. C'est là
une affaire qui concerne l'un d'entre nous, en sa
qualité le membre de cette Chambre, et la re-
marque même du préopinant (M. Lister) démontre
que si l'un des partis se trouve atteint sous ce rap-
port aujourd'hui, l'autre peut l'être demain. Je
nie trouve done pas que la question concerne la
Chambre, non pas divisée en partis, mais considérée
dans chacun de ses membres, et pour ma part, je
n'aime pas à voir clore l'affaire par la simple remar-
que qlue les membres le la gauche ou de la droite
sont très sensibles au sujet de ce qu'on dit d'eux
dans la presse. Je suis d'avis que nous devrions
tous être très sensibles relativement à ce qu'on dit
de nous dans la pi-esse.

M. LISTER: 11 en résulterait pour nous plus
d'un mauvais quart d'heure.

M. LISTER.

M. FOSTER: Si mon honorable ami me le per-
met, je dirai que, d'après moi, les membres de cette
Chambre devraient être sensibles quant à ce qu'on
dit d'eux dans la presse. Lorsqu'on en arrive à
publier des rapports comme celui-ci, nous avons là,
portée contre le caractère et la position d'un
homme, une attaque directe que toute la presse
propagera.

Peu m'importe que la chose soit le tait d'un
reporter possédant certains privilèges à titre de
correspondant, ou jouissant de certains privilèges
et émoluments par suite de ses rapports avec les
comités de la Chambre. Tout ce qui appartient à
un membre de cette Chiambre, c'est son caractère
d'homme public ; et. si ce caractère doit être
l'objet d'assants du genre de celui que nous umîani-
feste ce rapport adressé au Moriny Chronide, et.
si nous croyons nie pas devoir nous en occuper
autrement qu'en faisant la remarque que nous ne
levions pas être trop sensibles à ce -sujet, je ne

trouve pas que ce soit juste, ni que cela favorise
en aucune manière la morale publique ou politique.

Je ne discuterai pas ce qui a en lieu au comité,
mais je démontrerai l'aggravation du cas. Celui
qu'on accuse d'avoir expédié cette dépêche est
celui-là même qui, non seulement a entendu la
preuve concernée, mais a sténographié cette preuve
et l'a transcrite pour un autre journal, preuve que,
conséquemment, il (levait avoir sous les yeux. S'il
s'agissait d'un reporter qui n'aurait pas assisté à
la séance au comité, et qui n'aurait été au fait de
ce qui s'y serait passé que par ouï-diré, nous pour-
rions penser que lui-même avait été mal informé,
et que son acte était le résultat de son ignorance.
Mais s'il est vrai que c'est M. Magurn qui a rédigé
cette dépêche adressée au Mor-mny Chronicle, il est
sans excuse : il a tout simplement fait un faux
rapport de propos délibéré, pas autre chose. •

Relativement à l'étendue de la fausseté, je crois
avoir le droit de donner lecture du rapport de la
presse relativement a ce qui a eu lieu au comité.
Je n'étais pas a ce comité ; je n'en fais pas partie.

Prenant donc le rapport du Globe, j'y trouve à
ce sujet: d'abord, que M. Farwell n'a pas coin-
mencé par déclarer qu'il y eût, de fait, une lettre,
ni qu'il a fini par le jurer. Malgré la tentative de
lui faire dire formellement que telle lettre existait,
il a juré qu'il ne pouvait l'affirmer, et que tout ce
qu'il pouvait dire, c'est qu'il était sous l'impression
qu'il y en avait une. S'il était sous l'impression
seulement que cette lettre existait-et c'est ce qu'il
a déclaré et juré constamment, bien que pressé de
questions pour lui faire dire davantage,-il en
résulte naturellement, alors, qu'il ne pouvait pas
jurer, de fait, quel était le contenu de telle pre-
tendue lettre ; car il ne pouvait également qu'en
avoir une impression, ou l'impression de l'inpres-
sion-

Ains, on lui pose la question:

Q Votre impression est que vous avez vu une lettre;
je désire savoir quelle est votre impression quant à l'au-
teur de cette lettre ?-R. Très bien, je suis sous l'impres-
sion que c'est sir Charles Tupper. Je n'ai pas reçu de
lettre semblable de lui, et je peux me tromper.

Et encore-;

Q. Quelle est votre impression quant an contenu de
cette lettre?-R. Eh bien I en termes généraux, que le
gouvernement serait favorable à certains arrangements

i destinés à le mettre en possession de ce chemin. -
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Puis, je vois ailleurs

Q. Avez-vous jamais vu une lettre semblable ?-A. Je
suis sous l'impression qu'il y a en une lettre semblable,
mais je ne suis pas prêt à le jurer.

Quanît au montant, lorsque le président,
emijloyait une manière un peu insinuante, je
crois, voulut faire dire au témoin qu'une somme de

O2,500,000....

M1. l'ORATEUR: L'honorable député, je crois,
va un peu loin.

31. FOSTER: J'accepte le rapport absolument
tel qu'il est publié dans le journal déjà cité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies) : La seule ques-
tion que l'honorable député devrait discuter est de
savoir si l'on a fait un rapport honnête de cette
preuve. Il va au delà.

M1. FOSTER : C'est ce que j'essaie de faire. Le
seus ldu droit que possède mon honorable amui est
semblable au mien. Je donnais d'abord lecture du
témoignage, afin de prouver qu'on l'avait dénaturé.
La ChamIbre a entendu ce que j'ai lu. Le très-
homorable chef du gouvernement l'a entendu lire
deux fois. Eh bien ! voyons ce que le reporter
écrit dans son intéressante dépêche expédiée au
Morntingi Chronicle, lui qui avait déjà sténographié,
puis transcrit le témoignage en question, pour le
télégraphier an Globe, ét qui, par conséquent, en
avait pris communication deux fois, sinon plus, vu
la nature de ce témoignage, d'après la lecture que
j'ci ai faite.

Eh bien ! qu'écrit-il lorsqu'il va rédiger ensuite
sa dépêche au Noraing, Chr-onicle? J'ignore si M.

lalgurn est l'auteur des titres qu'elle porte; je
suppose que non, et qu'on les a conçus au bureau
du journal, à Halifax. 'Mais je puis dire qu'ils
correspondent parfaitement au corps de la dépêche,
et qu'il est impossible de ne pas être convaincu que
cette dépêche a été imprimée telle qu'expédiée par
la personne qui l'a fait publier dans le Globe. Il
peut s'y être produit une erreur çà et là lors de sa
transmission, ou lors de la correction des épreuves,
mais l'ensemble de la dépêche est compatible et
révèle l'idée évidente du reporter de faire un
rapport absolument erroné au sujet de faits qu'il
connaissait.

On a entendu une preuve du plus grand intérêt au
comité d'enquête de ta Chambre des Communes concer-
nant le chemin de fer du Comté de Drummond, ce matin,
William Farwell, ex-président de la Compagnie du che-
main le fer du Comté de Drummond, a donné son témoi-
gnage et a juré ...........

Eh bien! Je prie imes honorables amis de remar-
quer ceci:

.... qu'il a eu des négociations par l'intermédiaire de
Rufus Pope, M.P., l'honorable W.B. Ives, M. Cleveland,
ex-M.P.

La Chambre a entendu lire la preuve. Or, M.
Farwell a-t-il juré rien de la sorte? Non.

Le prix mentionné était de $2,500,000, dont les action-
naires du chemin devaient avoir un tiers, et Bugh Ryan,
entrepreneur de travaux publics,- les deux autres tiers.

M. Farwell n'a nullement juré cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député prétend-il
avoir lu à la Chambre tout le témoignage de M.

140J

Farwell? Je n'étais pas présent, et je ne l'ai pas
entendu ; mais l'honorable député prétend-il avoir
lu à la Chambre littéralement tout le témoignage
de M. Farwell?

M. FOSTER: J'ai lu son témoignage publié
dans le Globe, lequel en donne le résumé principal.

Le MINiSTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Certainement que ce journal men.
tionne le témoignage de M. Farwell en ce qu'il.
concerne sir Charles Tupper. Je ne comprends pas
qu'on prétende établir du rapport entre la preuve
lue et les prétentions maintenant exprimées. Pour
ce qui regarde les citations que l'honorable député
a faites du Globe, elles ne prouvent ni ne réfutent
rien. Elles ne mîentionnant aucune expression
d'opinion. L'honorable député raisonne absolu-
nment à faux dans le moment.

M. FOSTER: Voici la phrase suivante:
Il vit une lettre de sir Charles Tupper adressée à Rufus

Pope la veille même de l'élection générale, dans laquelle
il promettait de voir à l'achat du chemin après cette élec-
tion.

Or, la preuve fournie par M. Farvell déclare
formellement que ce monsieur a simplement été
sous l'impression qu'il y avait une lettre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député ne parle là que
par ouï-dire. A-t-il entendu la preuve ?

M. FOSTER : Je citais simplement là le rapport
publié par le Globe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous comparez les deux rapports,
pour constater qu'ils ie s'accordent pas. Lequel
des deux est exact, et lequel ne l'est pas? Vous ne
pouvez le dire.

M. FOSTER : Je soutiens la prétention que le
rapport publié dans le Mornin Clronicle est un
exposé absolument erroné les faits que M. Magurn,
le reporter bien connu du Globe de Toronto, a coin-
nuniqués àsonpropre journal. Eh bien! ce monsieur
doit avoir fait un fau. rapport à l'un où à l'autre
de ces deux journaux, peu m'importe auquel, mon
impression est que le rapport erroné a été expédié
au journal de Halifax, et cette impression est for-
tifiée par la preuve dont on a déjà donné lecture à
la Chambre.

Le MINISTRE DE L'1NTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député voudra-t-il dire comment il sait
que les den s rapports ont été expédiés par le même
reporter?

M. FOSTER : Je considère cela comme admis
et je crois que c'est vrai. Naturellement, j'ai dit en
commençant que je considérais comme admis que
les choses étaient ainsi. Maintenant, M. l'Ora-
teur, j'ai simplement ceci à dire: c'est que je
crois qu'il est important de savoir si une personne
peut prendre place à la galerie de la Chambre des
Communes et dénaturer dans des questions aussi
graves que celles-ci, les faits relatifs aux hono-
rables députés qui' siègent en Chambre. Je ne
m'inquiète pas de quel côté siégent les honorables
députés victimes de ces faux rapports. Je crois que
dans toutes les questions capitales, il importe que
l'on dise ce qui est vrai. Je stiis tout prêt à laisser
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aux reporters la latitude qu'ils veulent avoir et que.
jusqu'à un certain point, ils doivent avoir. Mais
quand il s'agit de questions aussi graves, les deux
côtés de la Chamnbre devraient, je crois, s'apercevoir
qu'un reporter n'a pas le droit dans une conjonc-
ture aussi sérieuse le dénaturer les actes d'un dé-
puté. Je comprends bieu qu'il est regrettable pour
discuter cette question de n'avoir pas devant nous
le témaoignage donné au comuité. Mais cette asser-
tion relative à mon honorable ami a été répandue
au Join, et je crois qu'il avait parfaitement raison,
qu'il se dlevait à lui-même et à la Chambre de signa-
ler la chose irmrédiateinent à la Chambre. Que je
siège d'un côté ou de l'autre (le cette Chambre, je
sympathiserai toujours avec un de mes collègues, si
sa conduite est faussement représentée et je me
vois forcê( de dire que ceci ne devrait pas se pro-
duire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ÈCHERIES: Personne ne peut sopposer à ce
que l'honorable député soumxette la question à la
Chambre et fasse la déclaration qu'il a faite, eu y
ajoutant qu'il était prêt à comparaître devant le
comité. J'aduiets avec mon honorable amsi qu'il
est malheureux <ue les journaux rapportentit usse-
mentles actes ou les paroles des personiviges publics
dans cette Chambre ou au dehors. Quunt à cela,
c'est fort bien. Mais ce que je refuse, c'est que
lhonorable député essaye de capter maintenant le
jugement de la Chambre relativement à ce qui s'est
dit dans le comité et que nous ignorons encore
absolument. Je ne sais pas ce qui s'est dit, je n'y
étais pas. Je n'ai jamais assisté à une réuinioi de
ce comité. Je n'ai pas même lu la preuve faite,
sauf dans le rapport du Globe. Mais je n'avais pas
encore vu le Chronicle. A moins que l'honorable
député n'ait été présent ou n'ait lu toute la preuve,
il n'est en position ni de condamner M. Vagarn, ni
de juger.....

Sir CHARLES TUPPER : Voilez-vous me per-
mettre un tmot ? L'hnnorable ministre n'a-t-il pas
entendu dire à l'honorable député de Lamnbton que
sous ses instructions M. Magurn avait reçu avis de
corriger et avait corrigé ce faux rapport d u Mornina
Chr-onicle.

M. LIS'ER : Je n'ai pas dit sous ies instruc-
tions ; j'ai dit que j'étais informé que le reporter
ayantconstaté l'erreur de son rapport 'avaitcorrigé.

M. MACLEAN : Je crois qu'il est de l'intérêt
de la Chambre qu'aucun employé de la Chambre,
qu'aucun salarié de la Chambre n'ait le relations
avec la presse; ceci est de l'intérêt des journalistes
eux-mêmes. Je prétends qu'aucun journal ne
devrait perniettre à ses employés de se faire de cette
façon les serviteurs de la Chambre et de laisser
mettre en doute l'indépendance de leurs journaux.

21). FLINT: Je pense que les honorables députés
en dehors du chef de l'opposition qui a soumis la

de la preuve faite devant le comité et en omettant
le point mentionné par le président du comité que
le r-eporer lu Chronidrce avait subséquemment télé.
grapidé une correction à son journal, correction
qui figurera sans aucun doute dans le journal quand
le inumiéro arrivera ici, on peut reprocher au chef
de l'opposition d'aller un pieu vite. dans ses cour-
mentaires eu citant le noni d'un reporter en parti-
culier. il y a dans le comité plus d'un sténographe
officiel, il y en a trois, et même si l'un est le corres-
pondant d'un journal qui a dénaturé ou est accusé
<l'avoir dénaturé la preuve donnée devant un
comité, il ne s'ensuit pas qu'il l'a fait délibéré.
ment ou intentionnellement, car il pouvait aczi-
dentellement être absent quand s'est donné le
témoignage. Mais quand le reporter a corrigé son
erreur, conmue dans le cas di Chronide, il a fait
dans ce sens tout ce que l'on peut exiger d'un mein
bre le la presse. Si après examen des faits on
constate qu'une erreur %. été commise, et si aussitôt
qu'on la lui signale le reporter télégraphie une cor-
rection, il agit certainement d'une façon honorable
et nous devrions nous absteuir de plus amples
comnentaires jusqu'à l'arrivée du journal contenant
la, correction. Je crois que tout le monde est du
mnêtme avis que les reporters doivent être aussi
ve-ridlignes que possible dans les afiirmations caté-
goriques de faits, et aucun des deux partis n'est à
mêOme de reprocher à l'autre plus ou moins de
déloyauté à cet égard. Je crois que dans ce cas,
après la déclaration le l'honorable chef de l'oppo-
sition, il n'était pu nécéessaire de discuter plus
longuement la position des reporters de journaux
devant le pays.

M. McNEILL: Je trouve que c'est une question
4érieuse' qui ne prête pas à la plaisanterie. La
réputation des membres de cette Chambre et des
hommes publics est une chose très importante et
qui nous intéresse très profondément. Nous·
devrions être protégés contre les falsifications de
faits intentionnels. J'ai écouté ce qu'a dit le
ministre de la Marine et les Pêcheries, et je suis..
bien sir qu'il cherche à être loyal; mais il ne
semble que la chose revient à ceci: si nous devons
accepter sa version, nous devons considérer que le
rapport du Globe qui est donné comme verbatim...

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERrES: Il prétenid l'être.

M. McNEILL : Il est présenté au publiccomirme
tel jusqu'à un certain point.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
P]-CHERIES: Oui, jusqu'à un certain point.

M. McNEILL: Alors, nous -devons a.dmettre
qu'il est inexact si les assertions du correspon.
dant du Balifax Chronicle sont exactes. Si le
rapport du Globe est exact jusqu'à un certain point,
il est certain que le rapport dit correspondant du
HalgAxc Ch-roZicle n'est pas justifiable.

question à litchamubre sontsortis pas mai de la ques-
tion et ont été un peu loin dans la discussion des Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
correspondants de journaux. Je ne reproche pas PJ«CHERIES : L'honorable député ne devrait for-
au chef de l'opposition ses remarques et tous les mer aucun jugement à cet égard, sauf pour le point
députés en général sont du iême avis à l'égard de spécial qui a été corrigé.
la conduite que doivent suivre ces messieurs de la
presse, -ui est de rie rapporter que des faits abso- M. Mc1NEILL: Je discute justement ce point, et
initent vrais. Mais, en citant particulièrement le c'est de ce point que le chef de l'opposition a parlé.
nom d'un reporter, -en ne parlant que d'une partie Il importe peu le savoir si l'assertion provient du

M. -F'rBT,
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vorrespondant d'un journal favorable aux députés i
de l'un ou lautre còté de it Chambre. Je les
blmetai aussi bien d'une part que de l'autre. Il
1t cependant de l'intérêt des députés et de la
Chambre qlue la réputation des hommes publies
soit protégé le plus possible, et je ne crois pas
qu'une.question de ce genre doive être prise îù la

NI. FOSTER . C'est tue question à l'égard de la-
quelle il est important de dire un mot. M. Magurn
m'infrw-me qu'il y a trois sténographes dans le
conité, et qu'en fait, ce n'et pas lui qui a pris
comme sténographe le témoignage et qu'il ne l'a
pas envoyé au Olobe. Je comprends par la note
iuiiln<envoie que c'est lui qui a expédié le rapport

au Cinoicle. M. Mgurn.dit aussi qu'il a télégra-
phié nue correction de ce rapport. Il n'est que
lovd de faire connaitre cet exposé des faits.

M1, l')ORATEUR : L'honorable chef de l'oppo-
sition ci proposant l'ajournement de la Chambre a

prtité de loccasioln pour démentir une assertion
du h'(i;hx Chronicle qui l'atteignait directement,
et 1honorable député iu'a demandé s'il pouvait être
pritégé contre les articles diffamatoiresde journaux.
Naturelement, il y a un remède, mais pour cela, il
y a une procédure spéciale à suivre. L'article

iroeohé doit être lu, il faut indiquer le nom de
l'auteur supposé, il doit être appelé à la barre de la
(ihabilre et examiné. Il faut passer par toute cette
pro'eéw Ve. u l'expliiation personnelle donnée
par l'honorable député au sujet de la nouvelle
pulliée. je ne suppose pas qu'il veuille pousser la
cho"ic plus loin, et naturellement, sa motion ne
dIlnne lieu à aune procédure subséquente. Quant
à la question ue l'honorable député a posée égale-
ment t l'Orateur quant au contrôle à exercer sur les
sténographes nomiés par les comités de la Chat-
bre, je dois dire que, atins ce cas, c'est la Chambre
elle-même qui a donné à certains comités le pouvoir
d'enloyer des aténographes, et ce sont les comités
euxmêmies qui les contrôlent sans que l'Orateur de
lu Chambre aitune juridiction à exercer. Je dois dire
eepi-idant, pour la gouverne de cette Chambre, que,
depuis que j'ai eu lhonneur d'être appelé à la posi-
tion qîue j'occupe, j'ai imposé comme une règlesévère
qui, je crois, a été respectée à la lettre, qu'aucun eum-
ployé de cette Chambre, sessionnel ou permanent,
qui serait sous mes ordres ne devrait prendre part
à la politique, personnellement ou comme corres-
pondant politique de journaux.

Motion rejetée.

SALLE D'EXERCICES DE PETERBOROUGH.

M. LANG:
Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions pour

réparerla salte d'exercices militaires de la ville de Peter-borough en 1,3% ' Dans l'afIrmative, quels sont les noms
des soumissionnaires et le montant stipulé dans chaque
soumission?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. ,Bordeni): Le gouvernement a
demandé (les soumissions, chaque soumission-
naire devant fournir des plans de la méthode qu'il
se proposait de suivre pour faire les réparations.

Des soumissions ont été reçues de Thos. McKee,
842 ; Thos. Wilson, $450 ; Thos. Rutherford,
$45. Les devis ont été préparés par les sou-

missionnaires at l'architecte du tlépartement a
recommandé d'accepter la soumission de Thos.
Rutherford, comme étant réellement la plus basse,
en vue du travail qu'elle comportait, et la plus
propre à atteindre le but projeté : lat consolidation
du toit de la salle d'exerciee.

PAIEMENTS A M. NOBLE, AVOCAT.

M. HUGHES (par M. BNNTr)
Quelles sommes ont été payées au nommé Noble, avo-

cat de Cannington, Ont., par le gouvernement, depuis le
1er juillet1896? Pour quelles raisons ces sommes ont-
elles été payées? Qui est actuellement agent des sauva-
ges de Rama ? Quel a été le résultat da l'enquête sur la
conduite du dit agent des sauvages ? Quel a été jusqu'au
mois d'avril 1898 le coût total de la dite enquéte .

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne puis pas
trouver que ce département ait payé des deniers
à M. Noble.

M. TAYLOR : L'honorable Solliciteur général
n'a pas répondu à tonte la question : qui est l'agent
des eau vages ?

Le MINIST E DE L'INTIEUR (M. Sif ton):
La réponse en ce qui regarde le département dle
l'Intérieur est la suivante : . soixante-quinze
dollars, 2. Comme avance pour frais (le témoins
et autres débotursés de l'accusation portée contre
«M. 1). -.. McPhee,agenit des sauvages de Ramua. 3.
)..J. Mclhee. 4. Le rapport vient d'étre reçu et

n'a pas tien' e été examiné ici ni suivi. 5. Inlconuti,
les comptes n'ont pas encore été rendus.

DEPENSES DU CANAL DE SOULANGES.

M. BERGERON {par M. TA'rou):
Quel montant d'argent a été dépensé pour la construc-

tion du eanal de Soulanges jusqu'au ler niai 1895?

Le 111NISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 11 a été dépensé pour la
construction du canal de Soulanges, jusqu'an 1er
mai 1898, la somme de $3,%7,080.87.

CERTIFICATS DE MINEURS.

M. McLEAN .
Combien de certidcats de mineurs libres ont été déli-

vrés pendant le mois d'avril (a) au Canada; (b) dans la
Grande-Bretagne ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif ton):
Il m'est impossible de dire cobilien de certificats
de mineurs libres ont été délivrés dans le mois
d'avril, parce que nous n'avons pas encore reçu au
département les rapports complets de ce mois.

CONCESSIONS MINIÈRES DU GOUVERNE-
MENT-DISTRICT DU YUKON,

M. 1ONK:
I. D'après les derniers rapports, combien de concesilons

minières (cl<dma) le gouvernement possède-t-il dans le
Yukon aux termes de l'article 16 des règlements concer-
nant l'exploitation des lacers dans le district du Yukon,
approuvés le 16 janvier 1898. en vertu d'-squelf chaque
. ag concessions alternantes sont réservées? 2. De quel le
manière le gouvernement se iropose-t-i de disposer de

econcessions alternantes aias! résereées?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):

1. Aucun rapport du commissaire (les mines 'or n'a
été reçu pour indiquer les concessions minières gne
le gouvernement possède dans le district du Yukon.
2. En attendant la réception du rapport, le gouver-
nement n'a pris aucune décision sur la façon dont
il disposera de ces concessions.

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON--CRÉ-
DIT VOTE POUR LE HARD PAN.

M. Mc LENNAN (Inverness) :
1. Quels sont les noms des personnes qui ont présenté

des réelamations dans les causes dites du lard Pau se
rapportant à la construction du chemin de fer du Cap-
Breton et les montants réclamés dans chaque cas ? 2.
Quels sont les noms des dites personnes auxquelles des
aeniers ont été payés à même le crédit voté par le parle-
ment pour ces réclamations et les montants respectifs
ainsi payés ? 3. Quel montant du crédit voté par le parle-
ment pour régler ces réclamations est encore impayé ?
4. Le gouvernement se propose-t-il de régler à même
cette balance des diverses réclamations qui ne sont pas
encore réglées ?

Le MINISTRE DES CHEIMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Voici les listes <le per-
sonnes qui ont présenté des réclamations et les
iontants payés.

Noms. Montants réclamés.
Isbester et Reid.... ...................... $303,273 00
Neil. MeDougall et Cie............... 22,929 00
John McKenn et Cie... .............».... - 4.700 51
AlcGregor, Kennedy et Graham........... 4,500 05
Dan. McGregor .. ......................... 3.155 00
S.-C. Graham ..... ............. .... 2,85 56
MeAdam et Grant.......................... 15,723 72
W.-J. Sins............ .. .......... 4,035 20
Sims et Snter ...... .............. 60,026 88
Beatty, Shirley et Beattie McAdani et

Grant ; Sins et McDonald et autres ;
Neil, McDougall et %Neill; 3cDonald
et Cameron sous-entrepreneurs de Sims
et Slater)...............................

* Aucun montant précis n'a été réclamé.
Mlontants payés.

Isbester et R1eid ....................... 145,472 69
Neil, MeDougall et Cie ............... 11,291 88
John MeKeen et Cie................... 4000 00
McGregor, Kennedy et Graham.......... 2,400 0M
Dan. MeGregor....... . ................... 1,200 00
S.-C. Graham ............................. 1,000 On
AleAda n et Grant.................... 6,000 00
W.-J. Sms............................ 416 23
S me et Slater..... ,... ................... 4,855 50
Beattie, Shirlie et Beattie.................. 6,442 00
MeAdam et Grant......................... .9756 40
Sims, McDonald et autres.................. 2,822 40
Neil, McDougali et MeNeil............. 4,883 20
McDonald et Cameron..................... 7,709 20

Quant aux deux autres questions de l'honorable
député (-N. McLennan), le crédit vo'té par le parle:
ment est aujourd'hui périmé et le gouvernement n'a
pas encore décidé s'il solderait ce qui reste impayé
<le ces réclamations it nom des divers réclamants.

SERVICE POSTAL DE DES JOACHIMS ET
MACKIE'S-STATION.

M. POUPORE (par M. T.%von) :
Le service des malles entre Des Joachims et Mackie's-

Station, sur la ligne du Pacifique Canadien, a-t-il été
discontinué ? Si oui, pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif-
ton): Je demande la permission <le répondre en
l'absence dûi ministre des Postes. Le service postal
entre Des Joachins et Mackie's-Station sur le

31. Mosr<.

chemin dle fer canadien du Pacifique n'a pas été
discontinué, niais pour établir un service quotidien
au lieu d'un service tri-hebdomadaire, on a demandé
des soumissions pour un service quotidien entre
Moore's Lake-Station et Des Joachims.

GRAINS DE SEMENCE-SOMMES DUES.

M. DAVIN :
Combien les colone dans les territoires du Nord-Ouest

doivent-ils au gouvernement pour des grains de semence?

Le MINISTR E DE L'INTÉRIE UR (M. Sifton):
Le 1er avril 1898, il était diû par les colons des ter-
ritoires du Nord-Ouest, pour grains de semence,
$145,235.49.

PARRY-SOUND -MA1TRE DE HAVRE.

M. McCORMICK:
Qui est maître de havre à Parry-Sound, Ontario, et quel

est son salaire?. A-t-on remercié de ses services John
Gaina, comme maitre de havre à Parry-Sound ? Si oui,
sur la plainte de qui, et y a-t-il:eu une enquête à ce sujet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): 1. M. Frank
Strain. Salaire, $200 des droits perçus. 2. Oui.
3. Le gouvernement s'eet dispensé (les services de
M. Galna par arrêté ministériel (lu 26 avril, parce
qu'iL avait été destitué de sa position de douanier
pour seêtre mêlé de politique d'une façon agressive
après enquête complète et approfondie.

AVOCATS LÉGAUX DU GOUVERNeMENT
EN GRANDE-BRETAGNE.

M. WALLACE:
Quels sont les avocats du gouvernement canadien

dans la Grande-Bretagne? Quand ont-ils été nommés?
Combien leur a-t-on, payé ? 1. A titre d'honoraires comme
solliciteurs. 2. A titre d'honoraires comme conseils.
3. Pour autres services, quels étaient ces autres services?
Quel est le montant les comptes présentés, mais non
encore réglés ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL (M. Fitzpa-
trick): Day, Russel et Cie, avocats, 37 Norfolk
Street, Londres. Ils ont été nommés en septembre
1896. On leur at payé en tout jusqu'à présent
£738 8s. 2d. Il est impossible de distinguer les
sommes payées comme honoraires de solliciteurs
de celles qui leur ont été payées comme conseils
dans les différentes causes où ils ont représenté le
gouvernement. Ils n'ont pas accompli pour le
gouvernement d'autre services que ceux de sollici-
teur devant le Conseil privé d'Angleterre, et ils
n'ont pas été payés pour .d'autre services. Leurs
comptes, non réglés présentés au gouvernement
s'élèvent à £1,713 6s. Sd.

Sir CHARLES TUPPER : C'est en plus de la
premiere sonne.,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est le mon-
tant le leur réclamation contre nous, présentée au
gouvernement.

COMPAGNIES D'ASSURANCES.

M. BRODER (par M. TAYLo-R): Je propose la
résolution suivante:

Que cette Chambre est d'avis qu'il devrait être fait des
changements dans les lois qui régissent les compagnies
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dl'assurances de manière que les personnes qui s'assurent
duns le but honnête de protéger leurs propriétés ne
soient pas autant sous le contrôle des compagnies et de
leurs agents en ce qui regarde l'estimation de la pro-
priété à i.surer, les taux d'assurances et le règlement
ls réchmations dans le cas de perte.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
.le pense que l'intention de l'honorable député gni
a lonnlé avis de cette résolution était de donner à la
(Chmblrtie quelques explications de sou contenu. Je
ne crois pas q ne son intention serait remplie en la
propo<ant simplement et en demandant un vote
sans discussion de son contenu. -Je ne crois pas
qile son intention serait remplie en la proposant
simpleuent et en demandant un vote sans discus-
sion. .i mon honorable jami veut discuter la ques-
tion, je vais lui laisser la parole. Sinon, je lui 'le-
motam'lerai s'il remplit bien l'intention du proposeur
en demandant un vote.

MI. TAV LOR : En prenant l'ordre du jour à la
hàte, j'ai pensé que l'intention était d'appeler les
motions pour documents, et comme c'est aujourd'hui
le dernier jour pour les motions de ce genre, j'ai
pensé qu'il serait à propos de présenter la motion
aujourd'hui. Mais je vois que cette motion eu-

mrine une discussion, et il vaut mieux la laisser en
ssspens.

Motion laissée en suspens.

R OUTE DU NORD-OUEST VERS LE YUKON.

M. DAVIS (Saskatchewani) : Je demande-
Copie de tous rapports et plans se rapportant en quelque

manie'.re à une route à travers les territoire.t du Nord-
Ouest vers le district du Yuken cia Prince-Albert. la
Saskatchevan, le lac Vert, l'île à la CroFse, la rivière
Eau-Cliire et le Fort McMurray. sur la rivière Atha-
haska.

I. l'Orateur, je erois qu'il est de l'intérèt de
tout le pays d'ouvrir une route vers le district
du Yukon, en partant du ecoeur des territoires du
'Nord-Onest, non seulement pour fournir aux co-
lons des territoires une voie de comni caions avec
le district du Yukon, niais aussi pour développer
les grands espaces agricoles de la vallée de la ri-
vière de la Paix, et pour donner accès aux riches
dépèts al'<uiau qui existent dans cette région. Je
crois cue tout le monde admettra qu'il n'est pas
praticable en ce moment cie construire un chemin
le fur du centrecdes territoires andistrict duYukon.

1.a distance la plus courte, même si nous pouvions
construire uni chemin de fer eu ligne directe, serait
de 1i500 milles environ, et cela coûterait $30,000
lu itmille, c'est-à-dire que la construction entraîne-
rait une dépense de $30,000,000. Je crois que $30,-
000 lu mille n'est pas exagéré, quand on per.se que
luitercolonial coûte dans les environs de $32,000
du mille. Comme il n'est pas praticable -de cons-
truire un chemin de fer pour le Yukon en traver-
sant la région de la rivière de la Paix et en«partant
dlu centre des territoires du Nord-Ouest, je crois
que le gouvernement agirait sagement-en utilisant
les voies fluviales dont la nature nous a pourvus
comme moyens de communication. Nous avons un
ntagiitique système ne navigation fluviale allant de
l'est. des territoires au Yukon, avec trois petits
portage seulement. La route dont je parle, nelle de
Prmiee-Albe't-, est (le 360 milles la plus courte de
toutes les routes allant d'un point clu Canada orien-

ta] par Winnipeg et Prince-Albert jusqu'au Yukon.
Elle est plus courte de toute cette distance que la
route d'Edmonton et meilleure à tous les points de
vue. C'est la vieille route dont s'est servie la Coin-
pagnie de la Baie-d'Hiudson pendant 200 ans pour
.transporter au nord les hommes et les marchandises
Partant de Prince-Albert, elle va jusqu'à la Crosse.
Rivière, soit une distance de 70 milles, par la
Grosse-Rivière jusqu'à la tète du lac Vert ; de ce
point à 'l'Isle à La Crosse. Là il y a un poste de la
Baie d'Hudson, une mission catholique, une scierie
et une colonie nombreuse. De là, la route monte la
rivière du Castor jusqu'au lac du Buffle, puis, par
un portage de 12 milles, jusqu'à la rivière Eau.
Claire. Puis, il y a une descente ininterrompue par
la rivière Eau Claire pendant 80 milles, jusqu'à
FortMurray sur la rivière Athabaska. De là, on a
le choix entre deux routes vers Dawsou-City, l'une
par la rivière de la Paix, l'autre par la rivière des
Esclaves jusqu'au Grand-Lac des Esclaves, puis par
la rivière Mackenzie, 1,000 milles jusiu'à Fort-
McPhiersoi, puis, par un portage de 25 miiilles jus-
qu'à la rivière au Rat, de là, en descendant la ri-
vière lu Rat jusqu'aux sources de la rivière lu
Porc-Epie, et en descndant cette rivière jusqu'au
Yukon.

Lib distance totale de Prince-Albert à Dawson-
City par cette route est de 2,829 milles. Cela a
'air d'une grande distance, niais si nous considérons

que presquo tout le trafic allant au Yukon se rend
par Sainît-Micmel sutr la nier de Behîring et remonte
sur 1,300 ou 1,400 milles le Yukon contre le cou-
rant, on verra que la route que j'indique est la plus
courte du cœur des territoires. Une autre chose
en sa faveur, c'est que c'est presque tout le temps
une navigation en suivant le courant et sans aucun
obstacle. Sur le rivière Mackenzie, pendant 1,000
îmilles, lia navigation est entièremeit libre. Il y a
en ce moment un steamboat tirant six pieds d'eau
qui navigue sur le Mackenzie. Il n'y a que trois
portages oh l'on pourrait se procurer tons les pou-
voirs électriques pour faire circuler les tramways
électriques dans ces portages. Il n'y a aucun doute
que si le gouvernement voul mit prendre sur lui de
construire les tramways sur ces portages, des com-
pagnies placeraient immédiatement des steumboats
sur ces rivières. La Coipagrie de la Baie-d'Hudson
a actuellement des steamboats sur les rivières
Athabaska et Mackenzie et sur le grand lac des
Es:laves. Ceci 'est une question très importante
pour les territoires du Nord-Ouest, car nous ne
voulons pas seulement que les gens qui vont un
Yukon passent. par les territoires pour voir nos
terres agricoles, mais nous voulons que ceux qui
reviennent du Yukon passent par là, avec l'espoir
que quelques-uns resteront dans le pays. Nous ne
ponvons pas croire que tous ceux qui vont au
Yukon feront de grandes fortunes. Là où un
homme peut faire *une fortune d'un million dé
dollars, il y en a beaucoup qui ne feront pas plus
de $1,000 à $500. Ce sont ceux-là que nous vou-
lons voir revenir par le centre des territoires et, si
c'est possible, y rester.

Sir CHARLES TUPPER: Avant que l'honora-
ble député laisse ce point, veut-il nous dire briève-
ment quelle est la distance de Prince-Albert à.
Dawson-City par cette route?

M. DAVIS (Saskatchewan): Deux mille huit cent
vingt-neuf milles.
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Sir CHARLES TCPPER : L'honoable député j
voudrait-il dire combien le cette distanuce se fait
par terre et combien par eau

,I. DAVIS (Saskatchewani) : Les portages sont
de 70 n,illes de Prince-Albert à la tête du lac Vert ;
12 inilles de la Rivière <lu Castor au lac La Crosse, et
25 milles dt Fort -. cPlherson à la rivière du Rat.
La distance totale à traverser par terre serait de
121) milles. Je dois dire à cet égard que les pre-
miers 70 milles dII celmîin ne nécessitent aucun
clemin de fer. Il y al tuti magnifique chemin de
roulage et tout le long <le vieux établissements.
'l'out le pays est occupé sur les 70 premliers nilles
et je ie crois pas qu'un Chemin id fer toit néces-
siaire. Lu seule chose qu'il faudrait, ce serait un
tramway sur le portage. Laloche allant à la Rivière
Eau-Claire, qui se jette dans l'Athîabaka au Fort.
MeIurray.

Cela foutrnirait uue.navigaitioi ininterrompue toi: t
le long ; et il est plus imporut, pour nous d'avoir
une route partant le Prince-Albert et contenue
entièrement dans le district, et pour cette raikou :
Il est généralement admis que le district de la
Saskatchewtnî est le meilleur district r.gricole les
territoires di Nord-Ouest. C'est une contrée
propre à la culture variée et bien boisée, une
régionL ondulée comme l'Ontario. sans aucun
dtoute, bien des gens allant at Yukon s'établiraient
dans la régio <le la Saskatchewan. J'espère que
le gouvernement étudiera sérieusement cette ques-
tion. Je comprends que le budget additionnel
compremdra titi crédit pour explorer li région dii
nord de li Saskatchewan, fin <le s'assurer s'il est
possible d'y conistrumire un chemin de feu-. 8'1l ci est
ainsi, le gouvernement fera bien de faire explorer
ces voies utiiales. Je ne crois pas pratique de cons-
truire maintennt ttu chemin de fer du centre les
territoires au Yukon, parce que cela prendrait
cinq ou six ans, et avant qu'il soit achevé, bien les
gens qui sont rendus là-bLs seraient prêts à en
repartir s'ils n'étaient pas déjà repartis. De fait,
il lie va plus actuellemient, là-bas autant de gens
qu'il y en allait. Je ne crois done pas que le goiver-
neient ferait bien le faire les dépenses qu'en-
trainerait la construction d'un chemin de fer. La
route que je favorise est une route <lit pauvre
homme. une route à bon marché. C'est une route
partauit du eentre des territoires, et nous mettant
à même de fournir au Yikon tous les articles d'ali-
mentation désirable. Les provisions peuvent être
transportées à bon marché par les rivières Unviga-
bles, et il y a bien <es raisons pour que tots les
articles d'alimentation requis au Yukon partent
lu centre les territoires. Cette route se réunirait
à celle d'Elimionton par Atbabaska-Landing, elle se
réunirait au Fort-McMurray. La seule différence
entre cette route et celle d'Edmonton, c'est qu'elle
est plus courte de 360 milles en venant de l'est.
M. l'Orateur, je ne désire pas enpiéter davantage
sur le temps de la Chambre, car i autres personnes
veulent parler sur la question, et il est~près de six
heures.

M. DAVIN : Avant que la motion soit adoptée
je tiens il dire que je suis excessivement heureux
que l'honorable député ait soumis cette question à
la Chambre, car les n,érites le cette route veirs le
Yukon ne peuvent pas être trop avuntageusemienît
soumis ait public. Mon honorable ami, POrateur
.de l'Assemiblée du Nord-Ouest, s'est ,-présenté

M. b.wis (Suskatchewan).

4463 4464

devant les clamîîbres de commerce des principales
villes, et a ex posé les avantages de la route que mon
honorable ami a fait valoir aujourd'hui, et tout le
monde sait qu'à en juger par les rapports des jour.
naux, les chambres de commerce ont été très vive.
ment impressionnées fle la facilité le construction
de cette route, de la rapidité avec laquelle on pour-
rait l'employer et de son bon marché, et si je mue
rappelle bien, des hommes d'affaires importants
ont émis l'opinion lue le gouvernement devrait
l'utiliser,

Ait début de la session, j'avais inscrit.à l'ordre du
jour tinle question adressée au ministre des Che-
mins le fer et Canaux pour savoir s'il s'était oc-
cupé de la pritticabilité des routes d'Edmîîonton et
de.Prinîce-Albert, et l'honorable ministre m'a ré.
pondu que, lorsque le budget aldditionneol nous
serait souumîis, le verrais si, oui ou non, le gouver-

emenieut s'en était occupé, et je suis bien étonné que
le gonvernement laisse passe lia iotion sans nous
informer de ses intentions à l'égard de la route
que mon honorable ami lui a signalée. On peut
encore dire en sa faveur beaucoup plus de choses
qu'il iein a dites. Il sait bien mieux que moi que
vous n'avez pas beaucoup à voyager sur cette route
avant de trotuver( des places oiT'or a déjài été dé-
couvert et est maintenant uavanîtageuisemîent ex-
ploité, et d'après ce que nous enl savons, ce n'est pas
seulement un excellent pays d'élevage tout le long,
mais sur une grande partie de la route certaine-
ment avant d'arriver à la 3Mackenzie, il y a des ter-
rains miniers dle nature à attirer l'attention même
de ceux qui vont au Yuikon. Le conseil de ville
<le Prince-Albert a publié une brochre contenant
l'opinion d'ec<lésiastiques qui ont parcouru c tte
route. L'évéque catholique a écrit ii un monsieur
<le Prince-Albert nune lettre publiée dans cette bro-
chure, où il dit " INouls avons parcourit toute
cette route, qui est parfaitement propre à faire une
route lu pauvre pour le Yukon."

LeSOLLICI'EURGENÉRAL(M. Fitzpatrick):
De quelle brochure parle mon honorable ami?

M. DAVIN: C'est une brochure publiée par la
chatnbre de commerce de Prince-Alhert. Cette
brochure ne contient pas seulement une lettre de
l'évêque, mais aussi une lettre d'un des eurés de
son diocèse approuvant sa manière de voir. Vcus
n'avez qu'à examiner la carte qui accompagne le
Klondike Foiard Guide pour voir qu Le là, èonîme
stilleurs au Canada, la nature à mis à la dispôsition
du gonvernement des voies fluviales qui sont de la
plus grande utilité pour développer le pays. Mon
honorable ami, le Solliciteur général, m'a posé une
question ; je ne crois pas que je puisse mieux y ré-
pondre qu'en lisant la lettre suivante relative à la
pratieabilité de la route et reeue par la chambre
de commerce de Prince-Albert.

PALAIS EIsCOraL.
PRÇECE-ALBSRT, 3 décembre 1897.

A F.-C. BiKEa, pour la chambre de commerce de Prince-
Albert.
bMos ciur mossiEU,-Vous avez exprimé le désir de

connaître mon opinion sur la meilleure rute à suivre
pour atteindre les célèbres mines d'or du Klondike. La
voICI:

En attendant que les compagnies de chemin de fer, avec
l'aide du gouvernement, ouvrent une ligne directe à tra-
vers la fertile vallée de la Saskatehewan pour atteindrelà,
rivière Peel (disons. par exemple, par Portage-la-Pririe,
Yorkton, Prince-Albert, Shell-River, Jackfish-Lake. Vie-
toria, Athabaska-Landing, Petit lac des Esclaves, rivière
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de la Faix, rivière aus Liards et rivière Peell en attendant
ec ebenuin de fer qui est sur.le point de se faire. je t'hétsite
pa dire que dans mon opinoq je crois bien fotdée,
la Trnite la plus confortable, la plus directe et la plus
facile e-t celle Que la manin de la divine providence a tra-
cée et qn'ont suivie depuis un siècle les gens de la Compa-
nie le i Baie-d'Hudson et que suivent depais un demi-
iècle les missionnaires qui évangélisent les sauvages du

Nurd-Ouest dans les immenses districts d'Atabastka et de
Macketzie.

i prenant Régina pour point de départ, nous pouvons
nous rendre atu Fort-à%l.Nurrmr par deux routes, 1 une par
Prminee-Albert, Green Lake, Portage-la-Loehe, Cleanrater
River et McMurray; l'autre par Calgary et Edtmonton,
At 'ka-l.anditg et ifcM,ýurrav. En quittant MeMur':
ray. le voyageur descend le courant jusqu'à Peel River,
Fans etrort, sans danger et sans difficulté. Tout le long
de ce chemin, il trouvera des postes de la Compagnie de la
Baie-l'lHudsen et des missiunn.aires désireux de rendre
ufervice et d'inculquer la charité; des métis et des sau-vages disposés à itm servir de guides et à faciliter son
vo.yage sans être trop exorbitanits. Au delà du lac Atha-
baska et du grand lac des Esclave% que l'on peut trouver
satn danger. il y a le portnge de Fort-Smíth à 140 milles
au-dessous du lac Athabaska. Ce portage a18 milles de
long et teut être fait dans des charrettes traînées par des
boufs wu iar des ctevaux.

En tpartant de Régina, vous me demandez quelle est lameilteure route pour atteindre Ml urray. Est-ce par
Edmnitant ou par PriAnce-Albert et le Lae-Vert? J'avoue,
cher mnonsieur. que je préférerais Prince-Albert et le lac
Virt, et voin! e r aisons: cette route est constamment
directe et plus ciate de près de SW( milles: elle ne&pré-
sEvîae tucun dangeret est absolunent à bon marché. 'est
pat r eette route que pendant -5 uns laCompagnie de la Baie-
d'Hudson a transporté ses provisions pour ses postes de
traite de lAthalbaska et de la tackenzie. La compagnie
utiliserait encore cette route si le développement de son
counîerce ne l'avait pas forcée à utiliser le ehemin de fer
de Callgary à Edmonton, et à construire un steamer sur
la rioeêre Athîabssklu.

Taus ceux qui ont remonté ou descendu la rivière Atha-
baska tut conservé le souvpnir des dangers et des diM-
cultés auxquels ils étaient exposés en decendant ce cou-
rant impétueux. Quant les eaux des montagnes gonflent
la rivi4re, comme cela arrive deux ou trois fois chaqueprintetmps, les vagues sont énormes et la moindre faute
muet en. péril votre vie. Il vaut mieux éviter les rapides.
Les guides qui dans ceseireonstances tiennent entre leârs
mains lexistence du voyageur, se montrant quelquefois
déraisonnables et malhonnêtes. En automne quand l'eau
est baiisse, le lit des rapides est parsemé ds rochers et
d'écueils nécessitant des portages %ui entrainent une
granule perte de temps. Passé Grands-Rapids, qui semble
la clef <lu pays vers le nord, il y encore à passer neuf
rapides dont quelques-uns ont plusieurstmilles de long
et qui sont fort dangereux pour la vie et les bagages du
voyageur. Ces raisons seules pour ne rien dire de l'éco-
noinne de temps et d'argent me dé..ident en faveur de
la route par Régina, Pirinee-Albert,Green-Lake, Ise à la
Crosse, Portage-LaLoche, Clear-water-River et. île Me-
Multrray Comme je l'ai déjà di, cette route ne présente
aueu dauger, elle est airecte, agréable c'est un vrai
voyage de plaisir. L'essentiel est d'avoir . Green-Lake
un btteau préparé d'avance pour gagner du temps.

Voilà, muonu cher monsieur, mon humble opinion basée
sur de nombreux voyages par ehacune de ces routes pen-
datît les vingt-quatre années que j'ai résidé au Nord-
ouest, et dont seize se sont passées dans 'Athabaska et la

Acceptez, cher monsieur, mes sincères salutations,
(Signé) ALBERTV PASCAL<, 0.31.1.

vicaire apostalique de la Saskatcheian.
Maintenat,l'honoral)le député de Saskatchewan

(M. Dams) a fait une remarque gnîe je n'approuve
pas, si je l'ai bien conprise. .J'ai coinpris qu'il
diit quil n'était pas possible miaintenant de cons-
truite nue ligne de chenin (le fer partant. du centre'
des tertoires.

M. DAVIS (Saskatchewan): J'ai dit que je ne
savais pas s'il était praticable de construire une
ligue partant de là, que Ca prendrait quarante-Cingq
auts et que nous voulions l'ouverture immédiate 1
d'ntie route.

Je ne crois pas que le gouvernement puisse s'em-
parer trop tòt d'une idée pour développer la région
de la rivire de la Paix. -Je dis quil ne peut pas
y avoir pour le Canada ou pour les territoires du
Nord-Ouest de meilleur ti:avail que d'ut-iliser ces
magnifiques étendues d'eau qui vont de Prince-
Albert à la rivière Mackenzie, .t qui descendent
de la tête de la rivière du Porc-Epic au centre du
Yukon. Le gouvernement ne peut pas faire mieux
que d'utiliser sans retard cette magnifique voie de
laes et de rivières, qui semble p.acée par la nature à
notre disposition. Le gouvernement nie peut pas
agir trop tôt. Noi seulement il ouvrira une porte
et une porte d'accès facile pontr que le miineur
pénètre dans le pays, mais il préplarera le dévelop-

ipetent d'une contrée où non seulement les rives
des laes et des flenves se composent des páturages
et des terres arables les plis tiches, Mais où,lon trouve à chaque place des terrains miniers
pouvant être avantageusement exploités. Le che-
min de fer partant tiu centre est justement celui
que demande le Canada, cett la vraie ligne pour
accaparer le commerce le ce pays et le conserver
pour le Canada. Voyez Soe, M. l'Orateur, ce
que nous avons appris depuisquelques jours au sujet
du péril que court notre conmnerce au Yukon, faute
'n chemin de fer central. Si vous prenez toutes

ces sections, vous pourrez avoir une bonne route
comm-ue vous dit mon hotnorable ani, mais surtout
vous aurez alors un chemin de fer qui nous appor-
tera infailliblement tout le commerce de cette cou-
trée miniere qui est si précieuse pour le Canada, ou
qui doit l'étre dans l'avenir. Car je nie crois pas
que cela se passera avec la rapidité que prévoit
mon honorable ami, Il y a. peu dle temps, je lisais
dans la Nordt. American Renier un article écrit
par un employé des Etats-Unis. un officier parlant
en connaisseur les questions miniir es, qui caluelait
que la richesse minière de l'Alaska était égale k
toute la richesse minière découverte en Californie
et sur la côte <lu Pacifique dans les chn uante der-
nières années. Si la richesse de l'Alaska est telle,
que doit donc être celle du Klondike et du Yukon ?
Nous savons qu'elle dmp.sse consitérablement celle
de l'Alaska. Quelle en est la preuve ? C'est_ que
le mineur anéricaiu, au lieu de rester chez lui, en
Alabka, et de travailler suivant ses propres lois,
s'em presse depuis des tuois de traverser sur le sol
canadien pour pouvoir y récolter la riche moisson
qui s'y rencontre. Nous avons donc dans notre
Klondike et dans notre Yukon, s'il est bien admni-
nistré par le gouvernement, les richtesses inouYes
à développer. Assurtns-nous que toute cette
richesse d'or restera à notre peuple du Canada.

Si L'on agit ainsi, le commerce du Ynkonu et du
Klondike sera réservé aux marchands de -Montréal,
Toronto et Victoria. Nous trouverons là une
source vivifiante de richesse pour le vieux Canada,
gni donnera un élan énorme à notre pays et le
poussera dans la voie du progrès. Comme il est
six heures, et que je ne veux pas empêcher la mo-
tion de mon honorable ami. puisque c'est aujour.
d'hui le dernier jour des affaires privées, je ter-
mine mes remarques.

Motion adoptée.

COMPAGNIE TÉLÉGRAPHIQUE ANGLO-FRAN-
ÇAISE.

.M M. FRASER : Je propose-DATI : Alors, je ne crois pas, M. l'Ora- que la pétition d'Alexander Ferguson, de la citéten:. quil existe entre nous une différence sensible. d ttawa, et autres, présentée aujourd'hui, et demandant



un acte rie constitution sous le nom de Compagnie télé- la situation causée par les chemins de fer. Nous
graphique anglo-française, à responsabilité limitée, soit votons des subsides énormes à de puissantes corpo.immédiatement re-ue et renroyée au comité permanent .e.s r
des ordres permanents. rations de chemis de fer, et nous rendons ainsi aux

compagnies l'existence plus ditticile.
Sir CHARLEs TUPPER: L'honorable député Et puis, on demande pourquoi voter des lois

vouriait-il expliquer le but <le sa motion ? Mon i qui rendent plus ditieile au compagnies de chle.
honorable ami sait qu'il y a en quelgne discussion ins de fer de rapporter quelque chose pour leur
à ce sujet. pac.emtent. Si'tel est le cas, nous devrions cesser

ie créerdes compagnies de chemins de fer et obliger
M. F RASER : Cela n'a aucun rapport avec celles qui existent à rendre justice au peuple; le

l'acte. bill est demandé par des gens qui travaillent pour
M. SUTHERLAND: M. Ferguson, de la part les chemins de fer, il est demandé dans l'intérêt

dc ses amis, a demandé l'autre jour lh permission géneral et bien qu-il ait été présenté, it, y a ciuq
cette lui oui six anis, il n'a fait aucun porset l'intention(le pré-senter une requête ; cette permission lui a été ou s.an,1n fitnm prorse neto

aceoriée et la requête a été Présentée. Mais il adu gouvernement est évidemmnnt de resimder
iiCifilC e li equrua té recuée.Mas lelordre ii jûtir et depclîe bill'te oé

été omis de passer une motion lorsque les motions I'ee(receenlaf que le gouverlement va changer
ont été appelées. Ceci est siiiipleiiint pour rei- de Politique et fairlecompre rnre ai a peuplecae
dlier à une négligence. d otrn tfiecmrnr upul lie

ment qu il entend faire quelque chose à l'égard <le
Motion adoptée. cette question. Etant Ionnées les déclarations faites

A xhurel séance. en Chambre par les miemibres de l'administration
et les promesses faites au peuple, le gouvernement
est certainement teint d'entreprendre quelque chose
pout résoudre le proine des ciheinls de fer.

Séance du soir. D'abord il devrait cesser le subventionner de ni-
ielles lignes qui empirent la sitnation et n'amélio-

SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS ET DES VOYA- rent pas la situation qui demande des tarifs
GEURS DE CHEMIN DE FER. moindres et plus 'améliorations niatérielles. Si

le gouvernement désire sincèrenent porter remède
L'ordre du jour pour la considération (lu bill' i lasituation,ilderrait faie disparaître la politique

(nu 41 à l'efte( de iieux garaittir la sûreté des dIL département des Chemins <le fer et Canaux. Le
voyageurs et des cmiployés de chemins <le fer est ministre des Chemins de fer et C.mnaux a déclaré à
appelé. cette Chambre qu'il administrait son département

atu point de vue politîquîe. er qu'il agissait ainsi à
Le PRE%1IER. MINISTRE (sir Wilfrid Lau- cause des recommandations que lii tont les mes-

rier): .Je propose que l'ordre dit jour soit rescindé sieurs qui siegent derrière lui. Naturellement,
et que le hill soit renvoyé an comité gecéral. eci ne va pas avec une législation de progrès.

Une autre chose que devraient faire ces messieurs,
M. MACLEAN : 'espére, avant tue ce bill Soit ce serait de créer une conmission des cliemuins de

renvoyé, tue le gouvernîemt exprimera son fer.
opinion à l'égard le cette mesure, qui est conçue ,
dans le même sens qu'un bill que j'ai présenté il y iM. lORATE UR-SUPPLÉANT : L'honorable
a cinq ou six ans ; il est conçu dans le sens d'unI député n'a pas le droit d'après les règles de la
bill qui existe aux Etats-Unis et y produit <le hous Chambre de discuter la valeur du bill sur la ques-
effets. En vertt (le cette législation, les chemins tioi qui est niaintenant soumise. Les règles disent:
de fer ont été obligés de imoifier leur matériel et Il est irrégulier de discuter la valeur du bill sur une
beaucoup ont fait le changement ; toutes les dispo- motion pour rescinder lordre de deuxième lecture de ce
sitions qui intéressent le publie sont appiiquées et bill.
le mnomneit est venu maintenant oh toutes les lignes M. MACLEAN : La :notion soumise est pour
doivent équiper leurs wagons conformément ai, rescinder l'ordre, ce qui équivaut à renvoyer ce bill.
bill. On prétend là-bas au nom des chemins de fer Jle ie propose deLontrer pourgnoil'ordre ne devrait
que quelques-unes des prescriptions - sont trop pas être rescindé et pourqnoi l'on devrait voter le
sévères et qu'on devrait leur donner plus de temps bill. Si le gouvernement est sincère, dis-je, il devriit
pour Sq1uiper leurs wagons. Je crois qu'on leur nommer une commnuission. Le gouvernement a été
accordera le temps nécessaire. Mais quant à notre au pouvoir pendant trois sessions, à chacnne (le ces
pays. nous n'avons pas fait cette concession, nous sessions, ce bill a été examiné sans résultat,et il n'est
n'avons pas voté ce bill et on nous demande de ne pas probable qu'une législation à cet égard passe à
pas le voter, parce qu'il est trop anmr pour les coin- cette session.
pagies. Je dlis, votez-le et donnez aux comupa- ( Le hl est en somme devant la Chambre deputis
gnies le temps utncessaire pour changer le matériel. j cinq ou six aus, c'est moi qui l'ai présenté. Il a
Ni le délai rest pas suffisant, nous pouvons imiter servi de jouet à l'ancien gouvernement, il ou sert
les Etats-Unis et le prolonger. Mais d'après ce également à celui-ci. Sile gouverneent est sin-
que je vois, le gouvernement et cette Chambre cère, il fera passer une loi et rendra justice aux em-
m ont aucune intention de s'attaquer au grand pro- ployés de chemin de fer et au public; Je profite

blème des chemin de fer dans ce pays et le donner de cette occasion pour protester contre la façon
dans une certaine mesure justice au peuple. i dont on agit à l'égard de ce bill. et j'espère que le

Ci que tous les pays demandent, c'est que les gouvernement ne laissera pis s'écouler une autrelégi3lature eaitent de résoudre le grand problème anné s l
des chemins le fer et le rendre justice au peuple. .
Jusqu'à présent, rien (le cela nle s'est fait in 'M. DAVIN : Je dois certainement joindre mua
Canada. Rien ne s'est fait, sauf d'aggraver encore protcstation à celle de l'honorable député d'York-

M. Fiu.sna.
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est (M. Maelean) à légard de ce bill. J'ai cru
pEl u'honorable député d'Elgin (M. Casey) tou-

cbxit enfin an port pour son bill. Il avait passé,
au travers de bien des difficultés, et après bien des
années de discussion, il semblait qu'il allait enfin
passer à cette session.

Il est parfaitement certain que la raison pour
laqielle il ne passe pas, c'est à cause de l'hos-
tilité soigneusement dissimulée jusqu'à ce jour du
gu'îîvernement au pouvoir. Eu 191, j'ai présentéun'
bill remédiant à un état de choses à peu près similaire
à celui qui fait. l'objet de ce bill. Une des gnies-
tions que j'avais alors l'intention de régler était'
telle du Second Bien de famille, et sur un vote, j'ai
rélnit la majorité du gouvernement i 14, ce qui a
forcé sir John Thompson à décider de placer mes
bills parmi les ordres du gouvernement. J'ai cru
alnrs que mon bill des chemins de fer était sain et
sanf. ,'ai cru que lorsque le gouvernement disait
qu'il ilaiiprendre charge de mes bills, il parlaiti
tc tous mes bills, mais mon bill des chemins de fer,
eMiuime dans le cas actu-l, a été renvoyé au comité
les chemins de fer. Une fois devant le comité,
j'ai enipris immédiatement dans quel état se trou-
vait mon pauvre bill: une majorité éprasante était

cgke en batailla contre lui, comprenant des dé-
putés des deux côtés de la Chambre. Il s'est même'
présenite un incident extraordinaire. Un député
qui m'avait donné d'utiles conseils et qui m'avait
fourni de solides arguments pour mon bill, a voté
contre à cause de l'énorme hufluencé que possédait
dans son uomté le Grand-Trone.

atien eependant du Paciliquie canadien la pro-
messe qu'il introduirait progressivement dans le
Nord-Ouest les réformes que demandait mon bill,
et ju dois dire ue jusqu'à un certain point, ils ont
tenim arole et uoutré leur bonne foi. Ceci com-
prenait les freins à vapeur, l'introduction graduelle
de l'auconplement automatique et.plusieurs autres
vhoses. Cependant, j'ai compris qu'il était inutile
pour an député en particulier de prendre l'initia-
tive de bille de ce genre. Chaque fois que le dé.
puté d'Elgin ou un autre a présenté un bill de che-
ih (le fer, je l'ai appuyé, et quand le gouvernement

cnnservatenr était au ponvoir, j'ai employé toute
la pet.ite infuence dont je puis disposer à l'égard.
du gouvernement pnur 'le faire passer, et depuis ce
temps, j'ai prié toutes les personnes que je crois
avoir (e l'influence sur le gouvernement d'encou-
rager une mesure de ce genre, niais personne ne
peut réussir, à moins que le gouvernement ne
mette sa lourde main dans la balance. J'ai réelle.
ient ern one. mou honorable ami tllait réussir,

mais il me semble naintennt que, cette année
ciore, il va succomber.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
(M. Davin) me permettra-t-il de l'interrompre, pour
lui dlire que son indignation est purement et simple-
met gaspillée et n'a aucune raison d'ètre, Je
r qlue ilion honorable ami M. Casey) sait fort

biein que cette indignation de l'honorable député.
s exhuale en pure perte. Le gouvernement a exa-
miné ce bill. et il est convaincu, comme l'a déjà
expliqué plus d'une fois l'honorable ministre des
Cihemnins de fer et Canaux, que l'on peut légiférer
sur les six Ires clauses qui touchent an sujet qu'avait
en vue l'honorable député d'Elgin ; mais la clause
7 est sdrement hors <lu domaine de ce parlement.
Elle traite d'ne question alfectant des droits Civils,
qui rentre certainement dans les prérogatives des

législatures provinciales. Lundi dernier, lor-sque
nous avons étudié cette question, les ministre des
Chemins dle fer (M. Blair) était absent de la Chant-
bre, et comme je n'avais pas en l'occasion :'en con-
férer avec lui, j'ai d laisser passer la clauae 7 bien
qlue j'éprouvasse des doutes très sérieux sur se lé-
galité. -J'ai dit alors k mon honorable ami que
nons allions consulter le ministre de la Justice et
que si le ministre de la -ustice disait que la clause
7 était' de la juridiction de ce parlement, nous
la laisserious passer, nais que s'il en décidait au-
trement, je demanderais que le bill soit renvoyé
au comité des chemins le fer, aveu instruction le
retrancher la clause 7 afin que le reste du bill puisse
passer.

M. DAVIN : Mon impression était que le pre-
iler ministre demandait que l'ordre fàt rescindé.

Le PREMIER MINISTRE : Certainement,
niais pour renvoyer le bill an comité général

M. DAVIN: Si le bill est adopté à l'exception
de la clause 7, j'admettrai sincèrement qu'un pro-
grès réel sera accompli. -

Le PRE3IER MINISTRE : Je croyais que la
politique de mon honorable ami était de coibattre
le gouvernement.

M. DAVIN : S'il faut porter remède à ma ver-
tueuse indignation, je puis assurer mnozi honorable
ami que je lui appliquerai mon même ren'ee. Je
suis heureux d'apprendre que les 0 premières
clauses vont être adoptées, et je suppose que lorsque
nous serons en comité, rien ne nous empêchera de
proposer qu'un autre article soit substitué à la
clause 7.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUN : Quant à prétendre que le gouverne-
ment avait l'intention d'étouffer le 6 premières
elan«ses dux bill, l'honorable député admettra au
conti-aire, je crois, qu'il a rencontré toute l'assis-
tance que j'ai pu lui donner pour les perfectionner.

M. CASEY : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUN : Je me suis attaché it donner quelques
conseils au sujet des clauses 3, 4, 5 et 6 que fai
cra propres à rendre le bill applicable et que
l'honorable député s'est empressé d'accepter.

M. CASE Y : Ecoutez ? écoutez!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Une insurmontable difliculté s'est
élevée au sujet <le la clause 7 et de ses sub-divisions.

M. CASEY : La question il me semble, est de
savoir si. la procédure proposée aura pour effet
d'anéantir le bill. Nous pouvons tout aussi bien
discuter en comité maintenant la question de juri-
diction. Mais je n'accepterai pas la, motion pour
rescinder l'ordrte et renvoyer le bill an comité géné
ral, si cela peut empêcher l'adoption du bill ce soir,
sous la fornle que lui donnera le comité. Nous.
savons tous que c'est probablement aujourd'hui le
dernier soli- des bills de ce genre, car le gouverne-
ment, à la fin de la semaine dernière, a fait ne
motion pour ·prendre les lundis. Si le très hono-
Irable premier ministre se charge de faire passer par
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les dernières étapes ce soir le bill, sous quelque
forme qu'.il laisse le comité, je suis prêt à accepier
la motion de renvoi au comité général ; autrement,
je ferai prendre un vote.

Le PRE31IER MINISTRE : Quant au gouver-
nemnent, il n'existe aucune intention de retarder le
bill, au ontraire, nous sommes tous disposés à aider
mon honorable ami (I. Casey) à faire passer les 6
premières clauses.

M. CASEY: Il y a un autre point dont je veux
parler. Je suppose que i ont le monde leut s'oppo-
ser à ce que le hill passe ce soir par ses diverses
phases?

Le PREMlIER MINISTRE : Nous ne pouvons
pas empêcher cela.

M. CASEY: Nous ne pourrions l'empêcher
qu'en ne reformant pas le comité. Si une propo-
sition de ce genre se produit, je n'ai pas l'intention
que nous nous formions en comité avec nion consen-
tement ; naturellement. il faudra bien se former
en comité si le gouvernement l'exige.

La motion <lu premier ministre est adoptée et la
Chtlambre se forme en comité sur le bill.

(En comité.)

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je propose que la clause 7 soit rayée.

1. CASEY: Je connais les motifs pour lesquels
on demande la radiation le cette clause. Le goum-
vernemnent à mainte reprise m'a dit que cela excé-
dait nos pouvoirs. J'ai répondu qu'il me semblait
que le pouvoir de légiférer dans- ce sens découlait
naturellement de l'auto-ité que nous avions sur les
chemins <le fer proclamtmés d'intérêt public. J'ai
cité par analogie le cas des biens immeubles. Les
biens immeubles sont placés sous la juridiction des
législatures provinciales ; mais lorsque la situation
de l'immeuble découle de la législation des chemins
de fer, il est admis par tout le monde qu'elle tombe
sous les pouvoirs le cette Chambre relatifs aux
chemins de fer du Canada. La législation provin-
ciale, relative au drainage, aux clôtures, etc., en
vertu de ce principe, ne s'appliq ne pas aux chemins
de fer du Canada. J'ai toujours prétendu et je
prétends encore par analogie que les relations entre
patrons et employés en ce qui concerne les chemins
<le fer du Canada tombent sous la juridiction de ce
parlement. Nous légiférons constamment au sujet
des contrats. Dans la législation les banques, nous
votons des lois au sujet des reçus d'entrepôt.
Cette législation implique les questions <le contrat
et je crois que les contrats entre patrons et eni-
ployés des chemins de fer du Canada tombent sous
la juridiction lu Canada. Je dis cela avec tout le
respect dû aux autorités légales qui ont soutenu
l'opinion contraire. Bien que j'aie souvent denan-
dé à l'honorable premier ministre de soumettre une
opinion par écrit du ministre de la Justice relative-
ment à la constitutionnalité de cette disposition,
je vois qu'il n'a pas eu le temps de se la procurer.
Je pense qu'une opinion écrite de ce -genre aurait
un grand poids sur' la Chambre, car nous reconnais-
sons tous l'autorité du ministre de la Justice en
matière constitutionnelle. Je ne dis pas que cette
opinion serait concluante pour tous les membres de
cette Chambre. Nous avons toits le droit de nous

M. CASEY.

former une opinion sur les questions constitution-
nelles en dehors de toute opinion légale qui peut
être soumise.

Nous avons le droit de nous faire une opinion sur
cette question qui est une question légale, et non
une question de parti affectant le gouvernement.
Le whip du gouvernement me dlit, à l'instant, que
le ministre de la Justice est le conseiller de la Cou.
ronve et n'est pas le conseiller de la Chambre. Eh
biei I je crois que la Couronne peut se faire prêter
quelqlues-unes le ses opinions ou de ses rapports
pourt l'usage (le cette Chambre. J'ai attendu cette
opinion mais elle n'a pas été produite. Je n'ai pas
entendu l'opinion de ces éminents avocats qui ont
traité dlu point <le vue constitutionnel de cette
disposition. En disant cela, je dois excepter l'hono-
rable premier ministre dont l'opinion dans ce cas
nie paraît opposée à la mienne. Je crains cependant.
que son attention ne se soit pas très sérieusement
arrêtée à tous les aspects de la question. S'il avait
eu à discuter avec quelque avocat, il aurait été plus
au fond. Je ne suis pas sûr qu'il ne changerait pas
d'opinion en étudiant la question sous tous ses
aspects. Pour ces raisons, je ne puis consentir à la
radiation de cette clause. C'est la clause impor-
tante de tout le bill. Les compagnies de chemins
de fer exécutent, dans leur propre intérêt, avec
assez de rapidité, les modifications demandées dans
l'aménagem<ent du matériel. Ce bill n'a d'autre
objet que de hâter ces modifications. Mais cette
clause est d'un importance capitale pour établir
ce que les hommes (le chemin de fer considèrent
connue le franc-jeu entre eu.x et leurs patrons. Le
service sur les chemins <le fer est particulièrement
dangereux, et ceux qui sont en faveur <le ce bill-
la majorité, je crois, <le la Chambre-considèrent
qu'une disposition spéciale devrait être prise dans
le cas de ce service dangereux, que l'on ne devrait
pas y appliquer les règles ordinaires relatives à la
négligence, et que le patron, dans ce service dange-
reux, devrait subir les risques provenant de la
nature même du service, et pas seulement ceux qui
proviennent d'une négligence particulière <le leur
part. Je n'ai pas besoin de repasser toute la ques-
tion. Le parlement anglais a partagé cette ma-
nière de voir et a voté une législation plus étendue
que celle-ci, mais je veux m'en tenir au service des
chemins de fer à l'égard duquel nous avons, je crois,
absolument le droit de légiférer. Je suis done
obligé de m'opposer à la motion du ministre des
Chemins de fer pour rayer cette clause. Si la
Chambre pense comme lui, elle votera dans ce
sens, sinonm, je demande que le vote soit en faveur
de la conservation de la clause.

M. MACLEAN: Le moyen de s'assurer de la
constitutionnalité de cette disposition est de passer
la loi, puis de faire décider le point par. les. tribu-
naux. Le- gouvernement n'est pas prêt ce soir i
émettre son opinion sur la constitutionnalité.
Quant à la compensation à accorder aux ouvriers,
quels sont les faits ? Dàns les Etats-Unis, dont la
population est deux fois celle de la Grande-Breta-
gne, des milliers de personnes sont tuées chaque
année sur les chemins de· fer, tanlis qu'en Angle-
terre, il n'y en a pas douze par an, parce qu'ils ont
de meilleures lois pour protéger les hommes qui
travaillent sur les chemins de fer.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard.
Cartwright): Mon honorable.amni a-t-il les statisti-
ques à cet égard?
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. IACLEAN: Les statistiques se trouvent
dains les rapports de la Commission du commerce
entre Etats. Le sacritice de vies qui se fait sur les
chemins de fer est vraiment.alarmnant, et les com-
pauies se moquent bien des serre-freins et des
m'.caiciens qui sont tués les uns après les autres.
Ians ce pays-ci, nous ne pouvons pas faire voter

ile loi pour secourir les employés de chemins de
fer. Je voudrais citer ce que dit le journal dont
lionorable député de Lisgar (M. Richardson) est
éditeur, à propos de l'adoption des législations des
chenius de fer dans ce parlement : il (lit :

Les choses en sont arrivées D, un point curieux quand
ou ne peut plus voter de législation sans demander au
présnlable la permission du Pacifique et sans arranger un
comproiis avec la compagnie.

Yespère que le parlement ne se soumettra pas à
cet état du choses, et va passer cette loi quitte à la
laisser venir devant les tribunaux pour décider si
nous avons ou non juridiction. "Montrons aux tra-

vailleurs des rhemiins de fer que ce parlement s'in-
teres.,e à leur situation, et introduisons dans nos
statuts une loi du genre de celles qu'ont promul-
guée' 'Augleterre et les Etats-Unis. Le gouver-
imtent n'est pas prêt ce soir à déclarer expressé-
ment si le bill est. ud/mra rires. Alors, je dis qu'il
est tenu de se rendre aux pétitions qui lui ont été
envoyées d'un bout à l'autre (lu pays, en adoptant
cette loi.

Le PREMIER MINISTRE : Quand cette ques-
tion est venue <tevant le parlement, il y a huit
jours, j'ai voulu consulter le département de la
Justice pour m'assurer si ce bill rentrait dans les
pouvoirs du parlement. La réponse a été que sans
anucn doute ce bill sortait des pouvoirs du parle-
ment, et que cette disposition portait atteinte à la
loi les contrats en matière de droit civil. S'il en
eut ainsi, mon honorable ami rendrait un bien piètre
service à toute la :lasse qu'il veut protéger par cette
loi. Son argument est : votons la loi et laissons
les tribunaux juger (le sa constitutionnalité. Cela
serait fort bien, si les deux parties en litige étaient
de puissantes compagnies capables de mener
l'atraire de tribunal en tribunal, jusqu'à la décision
finale le l'autorité ju(diciaire. Mais si l'honorable
député veut se rappeler qu'un des parties se com-
pose de pauvres ouvriers, n'ayant ni l'inluence ni
l'argent pour pousser le litige jusque-là, je crois
q'il s'apercevra qu'il rendrait à ces pauvres gens
tni bien piètre service. En vertu dit code civil de
i- province de Québec, toute personne qui reçoit
une blessure sur un chemin de fer a unt recours
contre la compagnie ; (oe il n'est pas besoin d'avoir
de législation de ce parlement et cette législation
feîait naitre un nouvel état de choses qui n'existe
pas ei vertu des lois de Québec. Si, par suite, cet
homme se décide à rechercher une compensation en
vertu de cette loi, il est bien probable qu'il n'en
obtieidra pas du tout. Quand l'autorité judiciairé
de ce gouvernement est bien déterminée, quand il
n'y ai auctn doute que le parlement n'a pas juridic-
tion, il vaut mieux pour nous ne pas nous mêler de
la chose et renvoyer les parties aux. législatures
provinciales pour obtenir leur recours.

Loin de moi l'idée de m'opposer au principe de
la législation proposée. Dans tous les pays, spécia-
lement aujourd'hui, la législation tend au progrès,
et je sais que l'été dernier, le parlement anglais a
été très loin dans le sens de la compensation pour
blessuires. La seule objection que je soulève, c'est

que nous n'avons pas le pouvoir de voter cette loi
et que nous ne rendrions aucun service aux ouvriers
en leur mettant entre les mains des armes inpuis-
saptes.

. MACLEAK : Qui a juridiction?

Le PREMIER ?JINISTRE: Les législatures
provinciales.

M1. POWELL: Je désirerais demander à l'hono-
rable premier ministre si en consultant le départe-
ment de la Justice, il a fait une distinction entre
les chemins <le fer qui sont sous la juridiction du
parlement' et ceux qui n'y sont pas. Lorsque ce
bill est venuti devant le comité spécial, je nie sou-
vieus fort bieu d'avoir fait remarquer spécialement
(ue le gouver-nemnt li Canada n'avait pas le
droit d'intervenir dans la législation les législa-
tures locdles dans le cas de chemins de fer chartés
par les législatures locales, et j'ai en même temps
exprimé quelques (loutes. Si nous avons juridiction
pour les chemins de fer du Canada, j'aimerais à
savoir si le département de la Justice a fait une
distinction entre les deux.

LeSOLLICITEURGENÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je répondrai à l'honorable député que c'est là une
question qui ne fait pas de doute pour les tri-
bunaux. Le point maintenant soulevé a été décidé
dans la cause dtii Canada Southernm et de Jackson,
17 Rapports de la cour Suprême. Dans cette cause,
le tribunal a décidé que l'acte de compensation
pour blessures aux travailleurs d'Ontario 49 Vie.,
ch. 28, s'appliquait à la Compagnie du chemin 'de
fer du Canada Southern, bien qu'elle ait été inten-
tée en vertu de l'act.: des chemins de fer du gon-
vernenient du Canada.

M. POWELL : Ça nî'est pas absolument le même
point, mais il y a analogie.

Le SOLLICITEUR (ÉNÉRAL: Il nie semble
que c'est exactement le point soulevé par mon hono-
rable ami, savoir : si une législature provinciale a le
droit de légiféier dans le cas d'un chemin de fer qui
a été déclaré d'intérêt public pour le Canada.

M. POW ELL : Il n'y a aucun doute que ce serait
inconstitutionnel pour le parlement de légiférer sur
un chemin (le fer qui serait entièrement sous la
juridiction de la législature locale. M ais le point
que je soulève, c'est si les législatures locales ont
juridiction sur des chemins de fer qui sont exploités.
dans l'intérêt général du Canada.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne puis
pas comprendre la différence de principe. Cette
question en tout cas est une question de droit
civil. Cela n'est par -antre obose. Allez-vous
maintenant fixer quels droits a, un individu d'obte-
nir conpensation pour une blessure qu'il a subie
dans les limites d'une province? C'est sûrement
une question de droit civil qui sort de notre juri-
diction. Dans la cause que j'ai citée, le juge Pat-
terson a dit:

Il ne s'agit pas ici de travaux ou d'entreprises d'une
nature locale, comme ceux qui sont soustraits à la juri-
diction législative des provinces en vertu du paragraphe
10 de l'article 92 de ta loi de l'Amérique Britannique du
Nord. Cette législation affecte les droits civils des pro-
vinces. • La règle de droit modifiée par cette législation
n'est pas une règle de droit commun subordonnée à la
législation fédérale, et la mesure est strictement de la
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même catégorie que la loi de lord Campbell laquelle.
dans la teneur adoptée par la législature provinciale, a
été appliquée à tous nos chemins de fer.

de ne saurais voir de distinction entre les deux
cas. Que l'honorable député lise le comnpte-rendu
du jugement, et il verra que c'est identiquenment
le même point.

31. CASEY : Quelle est la nature de cette cause?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon honora-
ble ami doit savoir dIlue dans ia province dle l'Onta-
rio, il existe une législation précisémnemt semblable
à celle qu'il veut faire adopter ici.

M. CASEY : Pas lu tout.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: 49 Victoria,
chapitre 28.

M. CASEY : S'agit-il. dans ce statu't de pour-
suites pour obtenir le paientent de salaires ?

Le SOLLIC'1TEUR GÉNÉRAL : Non, il s'agit
des poursuites pour obtenir une indemnité pour
blessures. C'est précisément l'article 7.

M. CASEY: Mlou honorable ami ne prétend
saus doute pas qu'il existe dans la province de
l'Ontario ue législation semblable à celle que je
veux obtenir au moyen <le ce bill. Il sait parfai-
tenent qu'il n'existe point de senblable législation
dans l'Ontaîrio, et il ne vent sans doute pas créer
cette inpression. Il ie s'agit point de savoir si
la législation provinciale est applicable dans cer-
taines circonstances, mais si lit législation fédérale
n'est pas également applicable. Je prétends qu'il
y a juridiction concurrente. Il est évident que la
constitution laisse à la réglementation ties législa-
tures locales la propriété immobilière et tout ce
qui s'y rattache, au même titre que les droits
civils ; et cependant, il a été mainte et mainte fois
décidé lue le parlement fédéral a droit de légiferer
sur la propriété immobilière lorsqu'il s'agit de che-
imins die fer fédéraux ; or, par analogie, l'on peut

atiirmer avec autant de droit qu'il existe juridic-
tion concurrente sur la question les relations entre
patrons et employés, lorsqu'il s'agit de chemins
<le fer fédéraux. Une décision quelconque d'un
tribunal au sujet d'une loi provinciale, en l'absence
de législation fédérale, ne règle point la question.
Antérieurement à la législation adoptée au début
de la période décennale de 1880, alors que tant de
voies ferrées furent déclarées d'utilité publique
pour tout le Canada, les lois provinciales s'appli-
quèrent à ces voies ferrées; mais dès que le parle-
ment eût décidé de légiférer sur la queation. les
tribunaux décidèrent que la législation fédérale
annule celle des législatures relativement à ces
voies ferrées déclarées d'utilité publique pour tout
le Canada, et la législation provinciale ne leur fut
plus désormais applicable.

Voilà aussi, à mon avis, ce qui arriverait, si nous
légiférions dans le sens proposé. Si nous adoptions
une loi réglementant les rapports entre patrons
et employés sur les chemins de fer fédéraux, les
tribunaux la déclarerait constitutionnelle, au même
titre que les autres lois établies relativement aux
chemins de fer en question. Bien que je· ne sois
point avocat, j'ai étudié qùielque peu la constitution
comme doit le faire, tout député fédéral. Je me
borne à écouter les argumnents des jurisconsultes ;
et j'émets mon avis, à titre de juré ou de député

M. FITZPATRICK.

indépendant, demandant à mues collègues <le faire
de mênme. Nul avis, d'où qu'il vienne, ne saurait
être absolument décisif, tant que nous n'aurons pas
la décision du plus haut tribunal, et ce tribunal ne
s'est pas encore prononcé à cet égard.

Le SOLLICITEUR GENEBAL: Le plus haut
tribunal cdu pays s'est prononcé à ce sujet. Sans
être membre du barreau de la province de l'On.
tario, je sais et l'honorable député doit aussi savoir
qu'il existe dans cette province une loi statuant sur
l'indemnité à payer aux employés de chemins de fer
pour blessures reçues dans l'exercice <le leurs- de-
voirs.

M. CASEY : Cette législation n'est pas sen-
blable à celle-ci.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Elle est abso-
lument semblable.

M. CASEY: Elle n'est pas absolument semblable,
bien qu'elle puisse rentrer dans la même catégorie
de législation. Le solliciteur général, je suppose,
entend que cette législation rentre dans la nime
catégorie que celle en discussion, mais il n'a pas
encore été adopté au Canada cde législation sein-
blable.

Le PREMIER MINISTRE : Il existe une loi à
ce sujet dans la province de l·Ontario. Je désire
aussi appeler l'attention de mon honorable ami(M.
Casey) sur la législation de la province <le Québec,
Dans cette province, il n'y a pas de loi applicable
aux employés de chemins de fer en particulier ; il
y a, toutefois, la disposition <lu droit commun
concernant la responsabilité des intéressés en pareil.
les circonstances. Voici l'article 1053 du Code
Civil, qui est le droit commun régissant la province:

Toute personne,capable de discerner le bien du mal, est
responsable des dommagss causés par sa faute à autrui,
soit par son fait, soit par imprudence, négligence ou inha-
bileté.

Les termes ici sont aussi étendus que possible.
Voici ce que dit un paragraphe de cet article :

La responsabilité ci-dessus a lieu seulement lorsque la
personne qui y est assujettie ne peut prouver qu'elle n'a
pu empêcher le fait qui a causé le dommage.

Ainsi donc, voici une disposition du code civil
qui décrète précisément le contraire de ce que l'ho-
norable député nous propose d'adopter. Il fait
retoi ber la responsabilité sur la compagnie, sans
qu'elle puisse invoquer en justification la négligence
de l'employé comme l'une des causes qui ont con-
tribué à l'accident.

M. CASEY: Si la compagnie peut prouver que
l'employé, par sa négligence, a contribué à l'acci-
dent, le bill ne s'applique pas.

. Le PREMIER MINISTRE: Ce que j'ai dit suf-
fit pour établir clairement que cette nouvelle dis-
position est en contradiction avec la loi de notre
province. • Je tiens à mettre en relief l'analogie qui
existe entre cette législation et celle qu'on nous a
demandé d'adopter relativement à l'observance du
dimanche. Nous avons alors constaté qu'il exis-
tait dans chaque province une législation spéciale
sur le dimanche. Nous avons rejeté le bill en
question, bien que nous eussions juridiction dans
l'espèce, parce qu'il tendait à établir un crime. Or,
aujourd'hui, voici que ce projet de loi empiète
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directement sur le domaine du code civil de la pro-
vince de Québec. Voilà, à mon avis, une preuve
incontestable que nous iavons point juridiction.

M. MACLEAN : Alors, si je ne me trompe, le
.Solliciteur général et le premier ministre recom-
mandent aux employés de chenin de fer de
s'adresser aux législatures provinciales, s'ils dé-
sirent obtenir tire législation cde ce genre, mais
que la question ne rentre pas dans les attributions
du parlement.

Lu PREMIER MINISTRE : C'est cela, préci-
sément.

M. POW E LL : Je ne saurais me ranger à l'avis
du Solliciteur général ou du premier ministre ; car,
à mes yeux, leurs arguments ne sont pas absolu-
ment concluants. Comme l'affirme le Solliciteur
général, cette législation empiète évidemment sur
les droits privés. Je n'admets pas toutefois que du
fait qu'elle porte atteinte aux droits privés, cette
législation est soustraite à la juridiction de la
Chamtbre. Est-il Ln droit privé plus sacré que
celui de la liberté personnelle, et cependant, le
parlement peut priver de sa liberté personnelle, un
citoyen qui transgresserait ses lois. Preuve qu'il
i'est pas légitime de prétendre qu'il y a ici atteinte
portée aux droits privés et que nous n'avons pas
juridiction. Lorsque cette question a été débattue
at comité spécial dont je faisais partie, j'ai fait
observer à nies collègues qu'à mon avis, cet article
était vitra cires à certains égards, du fait qu'il
s'applique à tous les chemins de fer du Canada et
que le parlement n'a pas juridiction sur les voies
ferrées qui tiennent leur charte les législatures
locales. .Ie dois ajouter toutefois qu'avant 'le nie
prononcer d'une manière définitive, il me faudrait
étudier plus à fond cette question. La question a
été délibérée en comité et le juge Clark, qui assis-
tait à cette séance, exprima l'avis que cette dispo-
sition, en tant qu'elle s'applique aux compagnies
tenant leur charte du parlement fédéral, n'est pas
ultra rires, et je nie range à cet avis, bien que, je
le répète, je ne sois pas en mesure dle nie prononcer
à ce sujet d'une manière dèfinitive faute d'avoir
mûrement étudié la question. D'après le Solli-
citeur général, du fait qu'il a été décidé par le plus
haut tribunal du Canada que la législation de la
province de l'Ontario relative aux employés est
applicable aux chemins de fer, il faut en conclure
que le parlement fédéral n'a pas le droit de légi-
férer sur cetté question.

Je vais citer à l'honorable Solliciteur un cas tout
à fait analogue. Le parlement a le droit exclusif de
légiférer sur la banqueroute et la faillite. Et cepen-
dant, en l'absence d'une législation sur ces -sujets,'
la législature provinciale a certainement le droit de
légiférer sur la faillite ; et elle peut aller loin dans
ce sens, bien qu'elle ne puisse dépasser certaines
bornes. Ainsi, la législature de l'Ontario a adopté
une loi qui statue sur les matières généralement
comprises dans la question de la.faillite. Or, cette
loi a été portée devant le plus haut tribunal du
pays, et plus tard en :îppel au Conseil privé, qui a
décidé qu'elle est constitutionnelle. La législation
de l'Ontario demeurera en %igueur tant que le
parlement n'aura pas exercé sa juridiction relative-
ment à la faillite. Si le parlement exerce sa juridic-
tion relativement à la faillite et établit des disposi-
tions législatives incompatibles-avec la loi de

l'Ontario, il n'y a pas de doute que la législation
fédérale annulera celle de la province. De même,
tant que le parlement n'aura pas porté <le législa-
tion relativement aux compagnies de chemins de
fer, sur la question dont s'occupe le bill en discus-
sion, il sera loisible aux législatures locales, dans
l'exercice de leurs droits civils, de porter une légis-
lation comme celle de l'Ontario. -11 ne s'ensuit pas
(ue nous n'ayons pas le droit de légiférer sur ce sujet
vu que notre législation, dans ce cas, n'annulerait
pas celle des provinces. J'hésiterais à émettre un
avis définitif à cet égard, sans avoir mûrement étu-
dié la question ; je mue rends compte, toutefois, des
diflicultés de la situation oi se trouve le Solliciteur
général, et je comprends la faiblesse de son argu-
mentation. Citons encore un cas parfaitement ana-
logue, relativement à la navigation et aux navires,
sujet qjui rentre exclusivement dans les attributions
du parlement fédéral. Si j'ai bien compris l'argu-
mentation du Solliciteur général, le parlement
outrepasserait sa juridictioti en légiférant sur les
droits des marins relativement à leur salaire

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon honora-
ble ami (\M. Powell) conviendra, sans doute, qu'il
attribue à mon argumentation une portée qu'elle
n'a pas.

M. POW ELL : C'est là ce que j'ai compris. Si
j'interprète mal ses paroles, l'honorable Solliciteur
voudra bien mue dire en quoi je me trompe.

Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL: Que l'honora-
ble député continue son exposé.

M. POWELL: Ouvrons le chapitre 74 de la loi
de la marie marchande, qui n'est peut-être plus
en vigueur depuis que le parlement impérial a
adopté une loi a ce sujet ; toutefois, elle est demeu-
rée en vigeur jusqu'à ces derniers temps, et il a été
universellement admis qu'elle était parfaitement
constitutionnelle. Par le paragraphe 36 de cette
loi, le parlement a'dépassé la stricte limite d'une
simple législation sur la navigation et a conféré
aux marins, relativement à leur salaire, des privi-
lèges inconnus du droit commun. Cette disposi-
tion législative constitue une modification du droit
commun et un empiétement direct sur les droits
civils, sujet qui rentre dans les attributions exclu-
sives et de. le domaine des législatures provinciales.
Citons un autre exemple ; celui de la loi des ban-
ques. Le parlement est allé jusqu'à mettre au ran.
cart les dispositions expresses ou implicites des
statuts des législatures locales, eu légiférant sur
les reçus, des gardiens d'entrepôts, cde quais et
d'anses, et sur les connaissements, choses qui, d'a-
veu général, rentrent dans les droits civils des pro-
vinces. La question soumise au comité est loin
d'être exempte de doutes. Le plus haut tribunal de
l'empire ne s'est pas encore définitivement prononcé
à ce sujet, et tant qu'il n'y aura pas de décision ju-
diciaire, l'on ne saurait affirmer que la question est
exempte de doutes. Il me semble, toutefois, qu'au-
jourd'hui, nous avons juridiction dans l'espèce.

Quant à savoir s'il serait sage de légiférer dans
ce sens, c'est une autre question. De tous les par-
lements. modernes, c'est incontestablement le par-
lement anglais qui, dans ces derniers ·temps, a
adopté la législation la plus socialiste.
. Ces dispositions législatives peuvent être bonnes
ou mauvaises. Il n'y a pas de doute que l'influ-
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ene( grandissante du socialisme on Angleterre a 1. CASEY Queleolliciteur général se donne
uni à soit connmerce ces années lernières, et lui a la peine le relire le bil à l'étude, et il constatera
créé au cours de cette ainée de graves embarras. qu'il ne va pas aussi loin duits ce sens, et que la loi
Il y a une disposition du bill qui a besoin d'être de 1'Oatario part nui principe tout différent. La
réformée : c'est celle qui décrète que la négligence loi le l'Ontario relative à l'indemnité des employés
ser, toujours imiput-c aux compagnies de chemin stipule une indemnité dans le cas où le patron
de fer et non pas à l'inlividu ; c'est là une pres- ieglige <le prendre certaine. précautions, et ainsi
cription tyranique et daconiene.e suite. Je ai pas par devers oi l loi ques-

tion et je nie saurais eii citer le texte précis, <nais,
1. CASEY :11 n'y a pas de semblable prescrip- si je p-e me trompe, cest bien là sa teneur.

tion. Le bill prâsuppose, toutcontue le ll adopté par

1. 10W EMb : C'est à cela que l'article se le parleîîeit anglais, et cela avec raison, que ledernèreanayse.Nou avns ben ci'patron, surtomut lorsqu'il s'agit c'eemlploi dangereux,réisumle vin dernière aLnalysýe. NOUS avons bien mol-~;~iti~ ilest rai en omit. I contit ersca responsable (les aceid<'îîts provenant dle la
difié l bill, il est vrai, en comité. Il constitueprouvé
virtuellement les compagnlies de chemin de fer on

companiessans iveles reoivet (l 'ill y ait en négligence (le sa part. Le bill à
comupatgnies d'assuranîce, sans qu'elles reçoivent <leCD<uî esîs 1 étude ne fait pa peser le blâmue sûrhl négligence
primes pour les risques dot elles se chargent.
Voilà une disposition législative qui m'a semblétu dan lrce e mpdoyr
draconienne, et les objections que j'ai soulevée s

le patron sera tenu (le payer une certaine iîîlem.
contre s-on adoption portent sur le fond mêmeconte smn noltIom poten su le oitL mt'î~e ité, qu'il y ait eti nécrlicence out non le sa part.
de la question. A mon avis. la Chambre pourrait
adopter ce bill comme tant d'autres qui ont reçu est s toutefois, que si le patron let
sa sanction, en dépit de l'avis du Solliciteur g -le.
ral. dooyé, il n'est pas passible de domages, et si Peul-

ta. ployé ou son représentant accepte l'indenmnité sti-

M. CASE Y : Je tiens à rectifier l'une des asser- pulée par ce bil, alors il ne lui est plus loisible
tions de l'honorable préopinant. Le bill statue que 'avoir recours à la loi pour obienir une autre in-
lorsgu'un employé ou ses représentants légaux e Il possible que, sous l'empire le la

acetn 'mlînt rvela'l iI l îa-loi dle l'Ontario relative à l'indlemnuité cleseumployés,acceptent *'l'indemnité prévue par le bi, ilsn'u
ront plus droit de réclamer en justice d'autre in- l'ouvrier puisse obtenir une indemnité plus élevée
demnité de la compagnie. Si l'employé accepte que colle stipulée par le bill ei discussion,
l'indemnité, il n'a plus le recours en] loi. Il e sinîplifie la procéure ;il eb as l'eepltyé à
toutefois, opter entre l'indceninité stipulée par le bill f ve de la négligence et lui assure justice
et celle quî'il pourrait obtenir de droit connun. Il iciteur général, jen suis sûr,
lui faut opter.n'a pas étudié le bi assez fond pour saisir

toute la portée ,s'il l'eût fait, il n'aurait pas allir-
M. POWELL: Nos statuts sont remplis le iée que cette législation est semblable à celle (le

dispositions le ce genre. Je citerai, entre autres l'Ontario 'elativement à l'indenisation des on.
exemples, les poursuites intentées aux gardiens v'iers. Li loi de l'Ontario sur l'iudeîniité das
le la paix pour infractioni à leur devoir, celles in- ouvriers est virtuellement la nième que la loi ('in.
tentées contre les juges le paix, pour nième lemnité les ouvriers adoptée par le parlement
offense. Il existe aussi, dans notre code criminel, anglais. La législation adoptée en Angleterre,
une disposition analogue ; c'est celle qui stipule .elativement aux employés exerçant des emplois

que. lorsqu'un inldividu acquitte l'amende qui lui a dangereux, est virtuellement identique i mon bil
été imposée enu raison de voies le fait, il sera à mon p'ojet de loi, toutefois, n'est plis calqué sur le
l'avenli' exempt le toute poursuite civile. Cette premier, ni ce dernier'est-il calqué su' le mien, bien
disposition parait, de prime abord, incoistitution- que le mien ait été imprimé et présenté i la
nelle et je ne doute point que le Solliciteur général Chambre une année avant l'autre dont il difière
ne se range i cet avis : et cependant, elle it été dé- dans ce'tains détails. Et quau<l bien nième le
crétée deux On trois fois depuis sa première adop- projet de loi i l'étude serait identique à la loi (le
tion ei 1869. C'est aux tribuniaux qu'il, appartient l'Ontario sur l'indemnisation des ouvriers, cela ne
de décider si le bill l l'étude est constitutionnel. trancherait nullement la difficulté, puisque dans

certaines autres provinces, lat législationî diffère
3. WOOD (Hamilton): Je désire demander un seitrient sur cette questioi.

renseignement, afin le m'éclairer et dle pouvoir
donner un vote sensé. Existe-t-il actuellement M. MACLEAN: Le prenier inistre nie per.
dans la province le l'Ontario une législ.tiontm accor- mettra bien de lui rappeler u fait, pour sa propre
dant aux employés de chemin de fer des droits éclficatioit quand il aflirte que si le bil à l'étude
semblables à ceux stipulés par le bill en discus- est adopté, le pauvre onv' ier, laissé à ses faibles
sion )ans le cas affirmatif, je ne vois pas qu'il ressources, sera impuissant à faire valoir ses droits
soit nécessaire d'aller plus loin. Il ne s'agirait contre une puissante compagnie de chemn <le fer,
plus alors que dl'utn droit civil relevant des attri- il oublie cue les enîployés de chemins de fer ont de
butions de la législature le l'Onitario. et il faudrait puissantes organisations pour la protection de
se garder d'empiéter sur ce droit. Je désire voter leurs droits; et que, si le bil est voté, il. auront
d'une façon sensée, et je demande ait Solliciteur touta l'aide financière et l'appui moral lu public
général de m'éclairer sur ce point.. pour l'application de la loi. èonobstant l'opinion

exprimée ici ce soir, -je suis d'avis que le comnité
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : A mon avis, devrait adopter ce bil, afin qu'il ptisse être soumis

la loi de l'OntaLrio relative à l'indemnité des eum- aux triblmmaux, qui se prononceront sur la question
ployés va aussi loin dans ce sens que le fait le bill de juridiction. Le ministre lu Commerce tue
à l'étude. demande la statistique <es accidents (e chemin cie

'W. POWVEL.ý
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fer. Il est évident d'après cette statistique que si
nous n'adoptons pas une législation dans le sens de
celui-ci, de façon à obliger les compagnies de che-
imins de fer à protéger davantage les employés
contre les accidents, ces hécatombes humaines
continueront comme par le passé. L'année dernier,
au Canada, le nombre des pertes de vie sur nos
chemins de fer s'est élevé à 213, sur ce nombre, il y
avait sept voyageurs et 76 employés, et 130 autres
personnes. Aux Etats-Unis, la statistique des
accidents est effrayante et atteste la nécessité
d'une législation et d'une pénalité qui forcent les
compagnies de chemin de fer à protéger davantage
la vie (e leurs employés. La statistique des Etats.
Unis, pour 1895, établit que 1,811 employés ont
perdu la vie et 25,696 ont été blessés. Il est mort
170 voyageurs et 2,375 ont été blessés. Les pertes
de vie. parmi les autres personnes, se sont élevées
à 4,135, soit 8 par jour, et 5,677 ont été blessées.
La totalité annuelle des pertes de vie sur les che-
wins de fer des Etats-Unis s'élève à 6,136, tandis
que 33,000 reçoivent des blessures plus ou moins
graves. Voilà un état de choses, tant au Canada
qu'aux Etats-Unis, qui démontre la nécessité d'une
législation de nature à protéger la vie des employés
de chemin de fer. -

Le meilleur moyen.d'assurer cette protection est
<le forcer les compagnies de chemins de fer à adop-
ter les appareils de sûreté prescrits par le bill à
l'étude, et d'attacher à la loi une amende comme
celle q ue nous voulons établir. Voilà tout ce que
nous demandons, et voilà tout ce que veulent nos
employés de chemins de fer. D'après ce que nous
a dit l'honorable député de Westmoreland (M.
Powell), la Chambre a juridiction concurrente dans
l'espèce, et si nous adoptons cette loi, les tribunaux
la confirmeront; en outre, nous ne faisons que
suivre l'exemple du parlement anglais en adoptant
une législation qui force les compagnies à adopter
les appareils de sûreté de nature à protéger les em-
ployés et le public contre les accidents. En Angle-
terre, c'est à peine s'il y a trente pertes de vie par
année parmi les employés de chemins le fer, et ce
résultat est dû à la législation qui oblige les compa.
gnies de chemins de fer à adopter ces appareils pro.
tecteurs.

Le PREM IER MINISTRE: Il importe de
savoir où nous en sommes et ce que nous faisons.
Si ihonorable député veut que la Chambre vote
une législation obligeant les compagnies à adopter
les appareils de nature à protéger la vie des em.
ployés et du public, c'es, là. précisément ce que
décrète le premier article du bill à l'étude. En
tant qu'il s'agit de ce premier article, nous sommes
donc parfaitement d'accord avec Phonorable député.
Lorsqu'il nous dit qu'il est nécessaire de frapper de
certaines peines l'infraction aux dispositions le la
loi, je me range encore à son avis. Ce n'est pas là,
toutefois, ce que propose l'article 7. Cet article
ne s'applique nullement à la négligence de la part
les compagnies dans l'exploitation de leurs voies

ferrées, mais il statue, au point de vue des droits
civils, sur certaines conséquences des actes faits
par les compagnies de chemins de fer, Il y a loin
de là à imposer une amende. Le parlement fédéral
a le droit d'imposer une amende, puisqu'il a juri-
diction dans l'espèce.

Ce que le parlement n'a pas le droit de faire, c'est
<le statuer législativement, au point de vue du droit
civil, sur les conséquences d'un tort quelconque.
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Cela rentre dans les attributions des législatures
provinciales. Je me range absolument à l'avis de
l'honorable député, dans ce qu'il a dit au sujet des
employés de chemins de fer. Ces employés sont
exposés à autant de dangers que nos soldats, et ils
ont droit, à ce titre, à nos sympathies et à notre
protection ; or, cette protection à laquelle ils ont
droit, le parlement peut la leur donner, dans un
certain sens, en obligeant les compagnies de chemins
de fer à se servir de certains appareils de sûreté,
pour protéger les employés contre les accidents.
Toutefois, quand il s'agit des conséquences civiles
d'un tort commis par une compagnie de chemin de
fer, nous sommes impuissants à leur venir en aide,
malgré toute notre bonne volonté et le désir que
nous avons de protéger ces employés. Je demande
donc à la Chambre de ne pas se laisser entraîner
par le sentiment des torts et des injustices dont les
employés de chemins de fer sont les victimes ; car,
j'admets parfaitement la légitimité de ce sentiment;
mais je dois lui rappeler qne c'est son devoir de
légiférer dans les bornes de ses attributions. Il
existe d'autres législatures. Les employés de.chemin
de fer ont des droits incontestables ; mais il y a des
législatures qui ont mission de légiférer, et des tri-
bunaux qui ont mission de se prononcer sur ces
droits.

Ce n'est pas ici l'endroit où vous pouvez obtenir
le remède quant à certains de ces droits. Mais
vous devriez chercher le remèqe auprès des
législatures qui ont le pouvoir de s'occuper de ces
questions.

M. CRAIG : J'ai intention de voter en faveur de
l'amendement à l'effet de retrancher la clause, pour
les raisons exposées par le très honorable premier
ministre. Les motifs pour lesquels je m'oppose à
la clause sont les mêmes que ceux présentés par le
très honorable monsieur. Nous avons discuté quel-
ques-uns des paragraphes, et je ne les discute pas
dans le moment. Je ne suis pas un avocat, mais je
partage l'opinion exprimée par le Solliciteur géné-
ral, que nous n'avons pas le pouvoir d'adopter une
clause de cette nature, que ceci s'applique à des
sujets qui sont du ressort des législatures provin.
ciales. Je désire cependant répondre à une remar-
que faite par l'honorable député d'York.est (M.
Maclean) lorsqu'il a discuté la question. Il a semn.
blé insinuer, de fait, ii a plus qu'insinué, qu'il était
impossible de faire adopter aucune mesure relative
au pouvoir des compagnies de chemin de fer, parce
que la Chambre est sous le contrôle de ces compa-
gnies de chemin de fer et de puissantes corpora-
tions. . .3'ai déjà entendu faire cette remarque, mais
je ne l'admets pas. • Je crois que ce parlement con-
sent toujours et est prêt aujourd'hui à faire tout ce.
qui pourrait être nécessaire pour restreindre leurs
pouvoirs, mais les honorables députés ne devraient
pas se croire obligés de faire quelque chose qu'ils
ne jugent pas désirable, simplement parce qu'on
pourrait dire qu'ils ont peur d'agir. Je ne me crois
pas dans les dettes d'aucune des deux grandes com-
pagnies de chemins de fer; s'il est soumis quelque
mesure dans l'intérêt du pays, je .suis prêt à les
appuyer quoi qu'en pensent ces corporations. Je
pense qu'il n'est pas nécessaire de faire cette, décla-
ration, mais je le fais parce que cette remarque a
déjà été faite plus d'une fois, et que, la population
du pays pourrait croire, si la, chose n'était. pas
contredite, qu'elle est. vraie jusqu'à un certain
point.
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M. POWELL: 1)ans l'acte des chemins de fer

je trouve deux dispositions qui appuient les prin-
cipes (ue je me suis efforcé d'exposer. Sil'on doit
considérer l'article 24, de l'acte des chemins de fer
comme une bonne législation, celui-ci l'est proba-
blement aussi. Prenez le cas des bestiaux qui
errent en liberté. C'est un droit civil, et le parle-
ment fédéral n'a aucun pouvoir de s'en occuper
comme tel, cependant notre législation s'en occupe
le fait. L'article décrète ce qui suit.

Il ne sera permis de laisser errer sur aucune grande
route, dans un rayon d'un demi-mille du point d'inter-
section de cette grande route et de chemin de fer de
niveau, aucmn cheval, mouton, porc ou autre bétail, à
moins que ces animaux ne soient sous la garde de quel-
que personne chargée de les empêcher d'errer ou de
s'arrêter sur la grande route à l'intersection du chemin
de fer.

Tous les animaux trouvés errants en contravention du
présent article pourront être mis en fourrière par toute
personne qui les trouvera errants, dans la fourrière la
plus voisine de l'endroit où ils seront ainsi trouvés ; et le
gardien de la fourrière sous les soins duquel ils seront
placés les retiendra en la même manière et sous les
mémès règlements que dans le cas de bétail mis en four-
rière pour dégâts sur la propriété privée.

Voilà un cas dans lequel ce parlement a exercé
sa juridiction. Je vois où le Solliciteur général
pourrait essayer le faire une distinction.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y réussirait aussi.

M. POWELL : Il établirait cette distinction
que la législation est destinée à protéger le chemin
de fer, surtout aux traverses où le bétail pourrait
être dangereux pour l'exploitation du chemin de
fer avec sûreté. J'arriverai dans un instant à une
clause affectant les chemins de fer, et au sujet de
laquelle l'honorable monsieur ne peut faire cette
distinction. Cette clause a rapport aux mauvaises
herbes et est l'article 275. Il se lit comme suit :

Chaque compagnie fera couper de bonne heure en
juillet de chaque année, et tiendra constamment coupée
ou arrachée, tous chardons et autres plantes nuisibles
croissant sur tout terrain défriché adjacent à son chemin
de fer et appartenant à la compagnie.

Toute compagnie qui manquera de se conformer au
présent article encourra une amende de $2 par jour.

Mon honorable ami pourrait dire qu'il a prévu ce
cas dans la loi criminelle. Ce serait une prétention
extrême. Cela ne fait pas ordinairement partie de
la loi criminelle ; mais je n'irai pas jusqu'à dire que
ce parlement n'a pas le pouvoir de créer quelque
chose qui n'a pas été jusqu'a présent considéré
comme un délit criminel. Il a ce pouvoir. La dis-
position de ce bill ayant rapport à la compensation
à payer aux employés ne découle pas, a-t-on dit,
de la législation sur les chemins de fer. Dans le cas
de la législation sur la marine, ce parlement a éten-
du le droit des marins, alors que ce n'tlait pas né-
cessaire dans le sens ordinaire de ce terme. Le juge
dans ces cas est le parlement, et tant que ce parle-
ment exerce son jugement debonne foi, il en a lepou.
voir. Le Conseil privé a donné à entendre, que
d'après la lettre de cette législation, cela a pu avoir
été fait pour un objet ultérieur, et n'était pas bona
fide une législation de chemins de fer, et était par,
conséquent une fraude contre notre pouvoir consti-
tutionnel. Cela peut être évident pour influencer
la cour -à décider que le statut est idtra vires.
Voici la question qui se présente: Ce parlement
considère-t-il que cela est si nécessairement fortuit.
-je ne veux pas dire nécessairement fortuit d'une
manière absolue; nous savons tous ce que néces.

M. CRAIG.

saire signifie CI loi--ce parlement considère-t-il que
cela est tellement nécessaire à la législation des
chemins de fer, qu'il doive l'adopter? Prenez un
cas extrênie : supposons que dans les circonstances
existantes la cour déciderait que le statut est idtra
rires, et si ce cas se présentait, il n'y a aucun doute
que ce parlement aurait ce pouvoir ; mais qu'il soit
opportun d'exercer ce pouvoir, c'est une question
entièrement différente. Je répète que j'incline
vers l'opinion que ce bill, techniquement du moins,
tombe sous notre juridiction ; que ce soit ou non
selon l'esprit de notre juridiction, c'est là une ques-
tion qui pourrait être sujette à discussion. Cepen-
dant, je ne crois pas comme question d'opportunité
que le temps soit arrivé oit il soit désirable d'adop.
ter cette législation, ou de donner force et effet à
a juridiction qui nous est attribuée.

M. BRITTON : J'approuve la tentative (lu pro-
moteur de ce bill de faire adopter une législation
de cette nature, considérant le nombre d'accidents
qui ont en lieu sur les chemins de fer et consi-
dérant que nous devons protéger la vie des
employés. Quant à ce que certaines personnes
et certains journaux ont dit, je ressens pour ma
part, toute insinuation ou déclaration que ce
parlement ou aucun de ses membres a peur d'au-
cune compagnie de chemin de fer, et qu'il a peur
de voter contre des compagnies de chemins de fer
à cause de leur puissance dans le pays, ou pour tout
autre motif. Nous sommes prêts en tout temps
à rendre justice aux chemins de fer, d'un côté, et
aux employés et au public, de l'autre côté. Il y a
deux ou trois points clans cette mesure sur lesquels
je désire attirer l'attention. En premier lieu, la
législation de l'Ontario diffère beaucoup de celle
que nous discutons. Ce projet de loi fait virtuelle-
ment ce la compagnie de chemin de fer l'assureur
de la vie de ses employés. Très peu d'entre nous,
qui avons en queigne expérience des tribunaux,
croient que dans un cas sur vingt, il se trouverait
un jury qili trouverait un homme coupable de
négligence lnraq"'il lui arrive un accident. Et
lorsque nous allons jusqu'au point d'admettre cela,
alors virtuellement si cet acte est, adopté, il fera
de la compagnie du chemin de fer l'assureur de la
vie de ses employés, et il va ainsi beaucoup plus
loin que l'acte de l'Ontario. Que le temps soit
arrivé où nous devions adopter une telle loi contre
les compagnies de chemins de fer, c'est une autre
question, et je crois que dans les circonstances,
nous ne sommes pas encore arrivés au temps où
nous devrions adopter une loi comme celle-ci. Ce
temps viendra, j'ose le dire, et bientôt aussi, où une
loi de cette nature sera promulguée soit par les
législatures, soit par le parlement fédéral.. Que nous
devions la promulguer maintenant et simplement
après une discussion comme celle qui vient d'avoir
lieu, c'est une autre .et très différente question.« -Il
existe certainement un doute quant à notre juridic-
tion, et devons-nous, en présence de ce doute, adop-
ter une loi dans le but de la faire porter devant les
plus hauts tribunaux du pays par les plaideurs?

M. MACLEAN: Oui.

M. BRITTON: Je diffère avec mon honorable
ami en cela. Je ne crois pas qu'il soit bien· d'in-
viter un pauvre homme qui est -blessé, de plaider
jusque devant le plus haut tribunal, simplement
pour faire l'épreuve de son droit. J'admets que
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lhonorable Solliciteur général ne m'a pas convaincu
que nous n'avons pas jusqu'à un certain point juri-
diction pour adopter quelque loi de cette nature.
Le bill présenté comporte trois aspects. Première-
ment en tant qu'il s'applique aux chemins le
fer d'avantage général pour le Canada, ou aux
chemins de fer qui ont reçu leur chartes du Canada,
cela dépend si c'est une question de droits civils
purs et simples. Il me semble que c'est quelque
chose de plus que cela. Voici une corporation
dont l'existence même dépend de ce que ce parle-
ment a fait. Si elle dépend de cela, assurément
nous avons le droit de dire quelque chose sur la
manière dont ce chemin de fer devrait exercer ses
pouvoirs statutaires. Si les chemins de fer rece-
vant leur charte de ce parlement se servent de
leurs pouvoirs statutaires de telle manière que
quelqu'un se fasse blesser, ce parlement ne peut-il
pas dlire: nous n'enlevons pas le droit de l'individu,
et nous n'exerçons aucun pouvoir que seule la légis-
hature provinciale a le droit d'exercer, mais nous
imposons plutôt une obligation à la compagnie de
chemin de fer, et nous étendons jusqu'à un certain
point les droits de l'individu qui a été blessé par
cette compagnie de chemin de fer qui est la créature
du parlement fédéral. Puis, nous avons indubita-
blement le droit de nous occuper ici des chemins
de fer de l'Etat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le bll n'est pas destiné à s'apliquer
aux chemins de fer de l'Etat.

N. BRITTON : S'il ne s'applique pas, alors
c'est bien différent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : En l'absence d'expressions claires et
explicites s'appliquant à la Couronne, il nepeut s'ap-
pliquer aux chemins de fer de l'Etat.

M. CASEY : Le bill dit "'tous les chemins de
fer."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce n'est pas suffisan4.

M. BRITTON : Cela peut ne pas être suffisant,
et démontre les difficultés que présente la mise en
vigueur du, bill. Je considère donc que dans les
circonstances présentes, nous ne devrions peut-être.
pas adopter l'article 7, ce soir. Nous devrions, je
crois, en remettre la discussion à plus tard, et si.
c'est nécessaire, le présenter à une autre session.

M. CASEY : Il a été présenté assez souvent.

M. BRITTON : Il n'a jamais été discuté aupa-
ravant à ma connaissance, et lattention. des dépu-
tés n'a jamais été attirée autant que durant la
présente session. Nos idèes ayant été attirées
sur l'importance de la mesure, et en tenant compte
des doutes et des difficultés q ui existent, je crois
que nous ne devrions pas le pousser plus loin en ce
moment.

M. CASEY : Je suis reconnaissant envers mon
honorable ami qui vient de reprendre son siège
pour avoir signalé une considération très inpor-
tante que nous avons le droit d'imposer des condi-
tions dans les chartes accordéees par-ce pa-lement.
J'ai toujours compris que .c'est dans 'ce sens qué
nous avons acquis notre droit de traiter des q u-
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tions immobilières, lorsqu'elles ont rapport aux
chemins le fer fédéraux. L'honorable député de
Westinoreland (M. Powell) a démontré très claire-
ment que lorsqu'il s'occupe de ce qu'on pouvait
appeler une question de police municipale, comme
la cause des animaux en liberté et les mauvaises
herbes poussant sur la voie des chemins de
fer, ce parlement exerçait sa juridiction sans con.
teste.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Assurément, il n'y a aucune analogie
entre ces cas.

M. CASEY : J'admets parfaitement avec l'ho-
norable ministre. qu'il n'y a strictement aucune
analogie, parce que de ces deux cas, celui qui semble
être le dernier qui tombera vraisemblablement sous
notre juridiction, est celui qui a rapport au fauchage
des mauvaises herbes. Si l'un ou l'autre levait
possiblement tomber sous notre juridiction, c'est le
traitement de leurs employés par les corporations
que nous créons, tandis que le fauchage des mau.
vaises herbes est une affaire qui a pour objet l'avan-
tage du cultivateur voisin. Assurément, cela est
beaucoup plus éloigné de ce que nous pourrions
considérer comme de notre pouvoir, que les rela-
tions entre les chemins de fer et leurs employés;
et je suis reconnaissant envers l'honorable député
de Westmoreland d'avoir cité ce cas. Plus d'un a
prétendu que nous ne devrions pas adopter cette
loi tant que ncus aurons des doutes sur sa constitu-
tionnalité Je ne crois pas que cela ait beaucoup de
poids. Je crois que ceux qui detuandent une loi,
si cette loi est opportune, devraient avoir le béné-
fiee du doute. N ous avons souvent adopté des
lois que l'on a trouvées inconstitutionnelles, lors-
qu'elles ont été portées devant le plus haut tribu-
nal du royaume. Il y avait une grande variété
d'opinion à leur sujet, comme il v en a pour cette
mesure ; mais il n'y a aucun moyen de faire déci-
der la question en dernier ressort, excepté en la
portant devant les cours de justice jusqu'au Con-
seil privé.

Il peut se faire que le Conseil privé se trompe
dans ses décisions ; mais qu'il se trompe, ou non, sa
décision est finale. Le Solliciteur général a prouvé
qu'en l'absence d'une législation fédérale, la cour
Suprême a décidé que, certaines lois provinciales
s'appliquaient aux chemins de fer fédéraux. es
décisions de la cour Suprême ont souvent été ren.
versées par le Conseil privé. Nous ne savons pas
si ce sont de bonnes lois ou non. Mais supposons
qu'elles le soient, il ne s'ensuit pas que le parlement
fédéral ne pouvait pas légiférer sur les mêmes
questions.

On a cité des cas concurrents et des lois qui.em-
piétaient les unes sur les autres, et chacun peut s'y
attendre. Comme je l'ai déjà signalé, la législation
provinciale au sujet du drainage; de l'équipement
des wagons, de leur attelage et ainsi de suite a été
considérée comme s'y appliquant jusqu'à ce qu'un
grand nombre de chemins de fer eussent été pris
sous la protection de ce parlement en vertu de lois
spéciales, et maintenant, on considère que cette
législation ne s'y applique plus. On a considéré
que la législation fédérale,lorsqu'elle existait, avait
le pas, sur rautre. *Je prétends que l'on devrait
accorder aux hommes des chemins de fer le bénéfice
du même doute que P'on a accordé aux chemins de
fer lorsque cette législation a été adoptée; et je
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crois que les tribunaux appuieraient tout autant
mes prétentions que, sous d'autres rapports, si la
cause était portée devant eux. C'est une question
sur laquelle chacun doit former sa propre opinion.
Ce n'est pas une question de parti, et je demande
à chacun de voter selon sa propre opinion et de
donner aux hommes de chemins de fer le bénéfice
du doute.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne suppose pas qu'aucun argument
( ue je pourrais adresser au comité, le convaincrait
de la justesse de l'un ou l'autre côté de la question,
s'il refuse de se laisser influencer par l'opinion du
ministère de la Justice exprimée par la bouche du
premier ministre. Je ferai cependant une obser-
vation ou deux sur les arguments qu'ont exposés
quelques honorables députés, qui sont portés à
croire que cette législation est de notre compé-
tence.. Mon honorable ami de Westmnoreland (M.
Powell) est un peu porté vers cette opinion, lorsqu'il
signale pour l'appuyer que ce parlement a déjà
dans l'acte des chemins de fer légiféré sur deux
sujets qu'il considère analogue à celui-ci, l'un au
sujet du bétail, et l'autre au sujet des herbes nuisi-
bles qui poussent le long du chemin de fer. Il nie
semble absolument clair que ces pouvoirs peuvent
être, comme ils le sont, je n'en doute pas, de la
compétence de ce parlement. Admettant librement
cela, c'est loin d'établir que le présent article soit
de sa compétence. Le parlement a indubitable-
ment le droit de faire des dispositions qui règle-
menteront la construction, l'entretien et l'exploita-
tion de tous les chemins de fer qu'il constituera en
corporation, ou qui sont déclarés être des ouvra es
d'utilité générale pour le Canada. Quel sujet Pus
approprié à l'exploitation sûre et convenable des
rhemins de fer que de décréter qu'on ne permettra
pas aux animaux de traverser les voies des chemins
de fer? Rien ne pourrait être plus important ou
plus nécessaire pour assurer la protection de la vie
et de la propriété.

Quant aux herbes nuisibles, qu'est-ce que le par-
lement entreprend de faire ? Il entreprend simple-
ment de pourvoir à la manière dont la voie de
la compagnie du chemin de fer sera entretenue.

Voyant que des étincelles s'échapperont des loco-
motives qui passent et répandront l'incendie dans
les propriétés contiguës, et les détruiront ainsi, il est
nécessaire qu'une loi quelconque soit adoptée par
l'autorité qui crée ce chemin de fer et lui donne le
pouvoir d'exploitation, pour protéger la propriété
contre ce danger.

M. POWELL: Le ministre voudra-t-il me per-
mettre de faire une remarque ? Ce qu'il dit pour-
rait avoir beaucoup du poids s'il était vrai que les
mauvaises herbes sont plus enfiammables ue
l'herbe ordinaire. Mais la clause s'applique sim-
plement aux mauvaises herbes. L'objet doit cer-
tainement être d'empêcher les graines des mau-
vaises herbes de se répandre sur les fermes adja-
centes, non pas pour prévenir le feu, parce que
l'herbe sèche est tout aussi enflamimable que les
mauvaises herbes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cela peut-être, mais nous savons très
bien que si de chaque côté de la voie,, les terres va-
cantes sont'cultivées de manière à ce que l'herbe
pousse, cette herbe est coupée. On ne la laisse pas
sur pied, lorsqu'elle devient sèche

M. CASY.

M. COCHRANE: Si ce parlement a le pouvoir
d'adopter une loi pour protéger la propriété des
individus, pourquoi n'aurait-il pas le pouvoir de
protéger la vie humaine ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'essayais de démontrer que le parle-
ment aurait très bien pu pourvoir, comme il le fait
ici, à la protection de la propriété voisine on ad-
jacente à la voie d'un chemin de fer et à la protec-
tion de la vie et de la propriété, en défendant de
laisser errer les animaux; mais je ne vois pas com-
ment mon honorable ami serait justifiable d'établir
sur cela la base de sa conclusion en faveur de Ear-
ticle 7 du présent bill. J'admets que c'est une
question compliquée. J'admets qu'on peut trouver
des arguments en faveur des deux côtés de cette
question, et je reconnais la possibilité....

M. POWELL: Votre opinion n'est pas très
forte non plus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Plus j'y pense, plus est forte mon opi-
nion contre la constitutionnalité de cet article 7.

M. POWELL: Nous avons à peu près la même
opinion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne veux pas dire que j'aimerais à
exprimer une opinion très positive sur la question,
parce que je crois que c'en est une qui exigerait
beaucoup d'étude; mais autant que je puis l'ex-
primer, d'aerès l'étude que j'en ai faite, je suis dé-
cidément d avis que l'article n'est pas de notre
compétence. Si le parlement légiférait d'une
façon générale, sur la manière, les moyens ou la
méthode que l'on devrait adopter pour l'entretien
ou l'éxploitation des chemins de fer, et si dans une
telle loi, il imposait des devoirs aux compagnies de
chemins de fer, j'admets tout de suiteque siunecom-
pagnie de chemin de fer méconnaissait ces devoirs
que la loi lui imposerait, nous pourrions fixer
des amendes sous forme de compensation envers
les personnes blessées à raison de ce défaut de rem-
plir ces devoirs.

Par conséquent, je n'aimerais pas à aller jusqu'à
dire qu'en aucune circonstance ou condition, le
parlement ne pourrait pas être saisi d'un sujet qui
se rapprocherait de celui qui est contenu dans ce
bill. Mais je crois que vous n'avez qu'à lire cet
article 7 pour voir que vous ne nous demandez pas.
de légiférer dans ce sens. Comme base de cette
amende à imposer à une compagnie de chemin de
fer, vous n'examinez pas le fait qu'elle doit remplir
certains devoirs que le parlement lui a imposé.
Voilà en quoi consiste, je crois, le fort argument
contre la constitutionnalité de cet article. Cet
article propose d'imposer une responsabilité arbi-
traire à une compagnie de chemin de fer, même.
lorsque cette compagnie de chemin de fer se serait
conformée à toutes les exigences concernant sa cir-
culation, son exploitation et son entretien que la loi
lui aurait imposé. Il n'y a aucun rapport du tout
entre les dommages imposés à une compagnie de
chemin de fer en vertu de ce bill, et sa violation des
devoirs que le parlement -lui a imposés. De sorte
qu'il ne me paraît pas possible. pour-qui que ce soit.
de prendre ceprojet de législation,et de l'interpréter
comme le résultat naturel des règlements parle-
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mentaires concernant l'exnloitation ou l'entretien
des chemins de fer.

M. POWELL: J'ai dit la même chose. C'est
arbitraire et peut-être tyrannique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il nie semble que pour déterminer
exactement si le parlement légifère dans les
limites (le sa compétence, vous devez démontrer
que le pirlement veut atteindre un but qu'il peut
légitimement et convenablement cherches à attein-
dre dans l'exercice de son pouvoir général d'établir
des chemins de fer dans toute cette confédération.

Mais, en vertu de cela, vous n'avez pas affaire
à dire que le parlement peut légiférer sur les remèdes
qui.existeront entre la compagnie et ses employés
lorsqu'il y a absence complète (le toute infraction
d'aucun les devoirs imposés par le parlement, ou
une absence complète de toute ignorance d'aucun
(les devoirs statutaires que le parlement a imposés.
Lisez cet article depuis le commencement jusqu'à
la fin, et vous pouvez le séparer absolument d'avec
aucun devoir ou observance d'aucun devoir, ou de
la mise en pratique d'aucun règlement que le par-
lenient a imposé aux chemins deferqu'ila constitués
en corporation. Voilà où je vois une difficulté par
rapport à cet article, et par conséquent, il me
semble que toutes les raisons sont contre l'adoption
de cet article par nous. Je ne crois pas qu'il soit
coUvenable pour nous, si nous avons des doutes
sérieux quant à notre compétence à légiférer dans
ce sens, de le faire sans hésitation. C'est u sujet
qui pourrait très bien être discuté non seulement
pendant cette session, mais aussi durant les va.
cances, et être renvoyé à une autre session.

Il ne peut pas y avoir grand mal à prendre un
temps suffisant dans une question de cette inpor-
tance. Je ne veux pas discuter le mérite de l'ar-
ticle. J'examine simplement la question au point
de vue constitutionnel, et je dis que s'il existe de
bonnes raisons pour que le parlement impose de
nouvelles obligations aux compagnies de chemins
de fer, nous devrons établir des règlements plus
rigouieux, au moyen desquels l'exploitation des
chemins se fera avec moins ,de danger pour la vie
et la propriété du.public.

Faisons cela. Constatons et déterminons ce qu'il
y a de mieux à faire au moyen d'une loi pour mieux
protéger la vie'des employés de chemins de fer, et
après avoir constaté quelles sont les nieeures de
protection supplémentaire et les règlements à adop-
ter, nous imposerons aux compagnies ce que nous
croirons juste en fait de compensation à ceux qui
auront à souffrir d'un accident attribuable à l'in-
fraction des règlements que le parlement a établis.
Mais ici, sans tenir compte du fait de savoir si la
compagnie a manqué à son devoir sous un rapport
qjuelconque, vous donnez aux gens qui ont eu le
malheur le subir un accident un remède contre
une compagnie qui peut ne pas être coupable d'une
infraction des règlements ou de la loi, qui peut
avoir rempli son devoir et être entièrement exempte
de blâme.

M. MACLEAN: Si l'argumentation de l'hono-
rable ministre signifie quelque chose, c'est que la
présente législation est de la juridiction de cette
Chambre, mais qu'elle doit être conforme à l'acte
des chemins de fer. L'argument est peut-être bien,
mais il équivaut à dire que nous devrions insérer

cet article dans l'acte des chemins de fèr plutôt
que de le décréter par une loi spéciale.

L'honorable député de Kingston (M. Britton) a
exposé toute notre cause, mais, comme la plupart
des avocats, quand il est arrivé à sa péroraison, il
l'a abandonnée et a laissé le champ libre aux -che-
mins de fer. Il dit que nous devons accorder des
chartes aux compagnies de chemins de fer et leur
conférer tous les pouvoirs imaginables et leur don-
ner des millions à même les deniers publics, mais
que nous ne devons pas leur dire: Quand vous
tuerez ou blesserez un de vos employés ou une
autre personne, vous devrez payer. Cet honorable
député et le ministre des Chemins de fer et Canaux
ont reconnu le bien-fondé de notré cause, mais à la
facon des avocats, ils soulèvent de petites diffi-
cuités pour éluder les conséquences de leur argu-
mentation.

Ensuite, le très honorable premier ministre nous
dit que nous ne devons pas faire d'essais en fait de
législation. Pour quelle raison ? C'est le bon
moyen de constater les faits. Faites l'essai, et
soumettez-le au jugement des tribunaux. Le gou-
vernement est-il de ceux qui peuvent dire qu'il ne
faut pas faire d'essais? Quelle est son histoire?
C'est celle d'un gouvernement aventureux.

Il s'est aventuré dans nos relations commerciales
avec la mère-patrie et a légiféré sans savoir quels
étaient nos droits constitutionnels ; et quand on
lui a dit qu'il se trompait, il a amené une autre
législation à cette session pour corriger son premier
essai.

L'honorable directeur général des Postes s'est
aventuré dans la question du tarif postal. Il a
ensuite appris quelle était la loi, et il présente main-
tenant un nouveau bill pour satisfaire aux exigences
du cas, il veut rendre la punition égale au crime,
et nous allons avoir une législation réparatrice et
progressive.

Après avoir entendu toutes les opinions qui ont
été émises, il me semble que le moyen de régler la
quèstion est d'adopter cette loi et de la faire exami-
ner .ar les tribunaux. Si elle est bonne, elle sera
maintenue, et les employés des chemins de fer et
le public-car .e bill protégera le public aussi bien
que ces employés-en retirera les avantages. Il n'en
coûte pMs bien cher pour envoyer une cause au Con-
seil privé-quelques milliers de piastres suffisent-
et les intéressés ont les fonds et sont prêts à les
dépenser pour revendiquer leurs droits sous l'em-
pire de la loi, si le parlement veut la leur accorder.

M. POWELL: Relativement eux observations
du ministre des Chemins de fer et Canaux sur
l'article 1257 de l'acte fédéral, je dois dire qu'elles
manquent de justesse. Cet article prescrit que la
compagnie de chemin de fer devra couper toutes
les mauvaises herbes nuisibles sur sa voie et son
terrain sur lequel elle a droit de passage au com-
mencement de juillet, ou elle devra les arracher.
Or, couper ne veut pas dire les mettre en tas et les
enlever. Mais les mots "on les arracher" font
voir que l'intention était de se débarrasser de ces
mauvaises herbes, de manière à empêcher les culti-
vateurs voisins d'en souffrir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député (M. Powell) veut-
.il me permettre de dire un mot? L'honorable
député voit-il quelque raison de nature à empêcher
le parlement de déclarer que, quant à l'occupant de
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la partie de propriété qui appartient à la compa-
gnie et que le parlement l'a autorisée à acheter, soit
par expropriation ou autrement, rien qui puisse
nuire aux voisins ne sera laissé ou mis sur la pro-
priété?

M. POWELL: C'est précisément où je voulais
en venir. Le parlement, qui a une juridiction
générale sur les chemins le fer, ne peut-il point,
dans sa législation relative aux chemins de fer,
empiéter sur les droits civils les provinces et adop-
ter une loi qui affecte indirectement ces droits ?
Prenons un cas spécial. Le parlement a juridiction
sur les chemins de fer, et conséquemment, sur leurs
employés. Le parlement ne pourrait-il pas adopter
une loi qui violerait le principe (les droits civils
d'une province en ce qui concerne ces employés?

Le M1INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, le parlement peut fort bien dé-
clarer que la compagnie le cheminl de fer qui exerce
ce privilège sous l'empire d'une charte accordée par
le parlement, ne l'exercera point sans observer tel
et tel règlement, et que la compagnie sera passible
de punition pour toute contravention.

M. POWELL : Ce n'est pas la seule question.

Le MINISTRE DES CHEM1INS DE FER ET
CANAUX : C'est tout ce qui est nécessaire.

M. POWELL : Le fait qu'il y a ou non une puni-
tion n'est qu'un incident dans le mode d'exercer la
juridiction.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non.

M. POWELL : Je reconnais que c'est une grave
question constitutionnelle. Je discute le sujet avec
les informations que je possède ; je ne l'ai pas étudié
spécialement depuis que le comité s'est occupé de
ce bill l'année dernière. Une question de cette na-
ture s'est élevée sous l'empire d'une constitution
qui, à cet égard, est semblable à la nôtre ; je fais
allusion à la constitution des Etats-Unis. Un anou
deux après l'adoption de cette constitution,. deux
des hommes les plus éminents que les Etats-Unis
aient jamais eus, Alexander Hamilton et Thomas
Jefferson, émirent des opinions tout à fait opposées
sur le droit lu gouvernement anéri2ain de consti-
tuer une banque en corporation, laquelle le fut plus
tard sous le nom de Banque des Etats-Unis. Ha-
inilton prétendait que le pouvoir fédéral ayant le
droit de contrôler le revenu, il devait avoir celui
de contrôler les choses accessoires à ce droit, et,
comme la banque était le moyen ordinaire à la por-
tée du pays pour traiter les questions d'argent, les
Etats-Unis avaient le droit d'établir cette banque.
Jefferson était d'une, opinion contraire. La ques-
tion fut soumise à la cour Suprême et décidée par
Marshall, le plus grand juriste que les Etats-Unis
aient en. Le juge Marshall fut de l'opinion de Ha-
iilton, et ce qui paraissait ne pas être nécessaire à
l'exercice.du pouvoir fut . déclaré constitutionnel ;
et ce pouvoir continua à exister jusqu'en.1837, ou à
peu près vers ce temps, quand, par l'influence du
président Jackson, la loi fut abrogée.

Or, il n'y a réellement qu'une bien petite diver-
gence d'opinions entre le ministre des Chemins de
fer et Canaux et moi. Si je le comprends bien, il
déclare qu'il n'est pas prêt à dire positivement que

M. BLAIR.

le bill est inconstitutionnel. Je ne suis pas satisfait
de la raison alléguée par le Solliciteur général ni
par le ministre des Chemins de fer et Canaux. L'ar-
gunientation du ministre des Chemins de fer et
Canaux ne m'a pas convaincu que le bill était in.
constitutionnel, mais elle me semble très forte en
ce qui concerne l'inopportunité de l'adopter. Ce
qui fait que la difficulté peut être résumée en peu de
mots.

Si le parlement, dans l'exercice légitime de sa.
juridiction sur les compagnies de chemins de fer-
et les employés font partie de ces compagnies-
croit devoir donner à ces employés la protection
que le bill leum accorde, il peut en avoir le pouvoir,
<le la même manière que sous l'empire du Mer.
chanit's Shipping Act nous avons le pouvoir d'aller
atu delà du droit coutumier et d'accorder aux
marins de nouveaux droits et d'imposer de nou-
velles obligations aux propriétaires de navires.

Par analogie, il me semble que le parlement a le
pouvoir d'imposer <le nouvelles obligations aux
compagnies et de conférer de nouveaux droits à leurs
employés. Tout en n'exprimant pas unelopinion bien
mûrie sur la question de constitutionnalité, je crois
qu'il vaut mieux adopter la loi et la faire décider
par les tribunaux. Néanmoins, je voterai en faveur
de l'amendement du premier ministre, si mon hono-
rable ami (M. Casey) ne le restreint pas aux che-
mins de fer qui sont sous la juridiction du parle-
ment du Canada. Mon honorable ami de Kings-
ton sa soulevé la question des chenfiins de fer de
l'Etat. Je n'ai pas entendu la réponse que lui a
faite le ministre de Chemins de fer et Canaux,
mais je ferai observer à l'honorable député qu'il y
a un principe d'interprétation statutaire que rien
n'affecte la Couronne, à moins qu'il ne soit expressé-
ment déclaré que cela l'affecte. En conséquence,
les chemins de fer de l'Etat sont hors de la ques-
tion.

M. CASEY: Relativement à la proposition de res.
treindre le bill aux chemins de fer soumis à la juri-
diction du parlement, je dirai qu'on a cru sage de
n'en pas faire mention, parce qu'on prétendait que.
le bill pouvait s'appliquer seulement aux chemins
de fer soumis à la juridiction fédérale. Si on le.
désire, je suis bien prêt à ajouter ces mots. Ils n'ont
pas été insérés dans le bill, -parce qu'on a cru qu'ils,
en affecteraient la portée.

Sir CHALES TUPPER : Je me trouve dans.
une position un peu étrange sur cette question.
Si je comprends bien, tous les députés appouvent
l'objet du bill. Tout le monde est disposé à accor-
der toute la protection possible aux employés des
chemins de fer.

Il n'y a aucune divergence d'opinions sur ce point.
Mais le gouvernement ayant attentivement étudie&
la question, ainsi qu'il est obligé, est arrivé à la
conclusion que si nous adoptons le .bill, .il sera
udtra vires. Ensuite, mon honorable ami' (M.
Powell), dont je respecte fort l'opinion,. dit qu'il
n'est pas sûr que le bill ne' soit pas idtra vires,
que tout en l'exmninant avec la plus parfaite'impar-
tialité, il ne peut pas déclarer qu'il né l'est pas.
Dans ces circonstances, ce que le comité a de' mieux
à faire, c'est d'accepter l'opinion du départament de-
la Justice et de ne pas adopter un article qui pourra
entrainer les intéressés dans des procès dispendieux.

Le comité vote sur la motion du ministre des
Chemins de fer et Canaux, laquelle est adoptée par
58 contre 18.
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M. MACLEAN: Je propose-

Que l'article'suivant soit ajouté: Que le ou après le 1er
janvier 1900, il sera défendu aux compagnies de chemins
de fer d'employer sur leurs lignes des locomotives ou
wagons non munis de crochets d'attelage automatiques en
parlait état de fonctionnement de manière à pouvoir
atteler et dételer les locomotives et les wagons sans que
les hommes soient obligés d'aller entre les extrémités des
wagons.

Cet amendement est d'accord avec celui que la
Chambre a déjà adopté. L'amendement (le l'hono-
rable député d'Elgin-ouest (M. Casey) s'applique
à Feiploi des freins à air. Les employés de
chemins (le fer ont aussi demandé une loi enjoi-
gnan t aux compagnies d'employer les crochets
d'attelage automatiques. Cet article oblige sim-
pleient les compagnies, après 1900, d'adopter
ces crochets d'attelage automatiques en même
temps que les freins à air, et est d'accord avec
la législation qui est en vigueur aux Etats-Unis
depuis quelques années.

Le MINISTRE DES CHE3MINS DE FER ET
CANAUX : Nous devons bien examiner un sujet
de cette nature avant d'adopter cette proposition.
Je ne peux rien dire sans y avoir réfléchi. Il m'est
impossible le (lire au comité si cet article peut être
adopté, oui ou non, on quel peut en être l'effet sur
les compagnies de chenins (le fer. En conséquence,
je ferai observer que si l'honorable député presse
l'adoption de cet article, il mettra en danger les
autres dislpositions dit bill. S'il est en faveur de
ce bill tel qu'il est, il ferait mieux d'attendre à
plus tard pour présenter cette motion, en tout cas
jusqu'à la session prochaine, quand la question
pourra être discutée à fond.

M. DAVIN : Après ce que l'honorable ministre
vient le dire, mon honorable ami ne doit pas insis-
ter, car un progrès sutiisant a été fait.

'M. MACLEAN : Alors, je donne simplement
a'is que je présenterai la motion la prochaine
session et que je l'inscrirai la première sur le feuille-
ton de la Chambre.

L'amendendent est retiré.

Le bill tel qn'anendé est rapporté. Sur la motion
demandant que les amendemeints soient lus une
seconde fois,

Ml. CÀSEY : Je. crois qu'il est de mon devoir
envers cet qui peuvent être appelés mes clients
dlats cette affire, (le demander l'opinion de la
Chambre sur cette question, et je propose, sans
discussion de ma part :

Que le bill ne soit pas maintenant pris en considération
tel qu'amendé, mais qu'il soit renvoyé en comité général
avec instruction d'ajouter la clause suivante comme
clause 7:

7. Tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui
sera blessé ou estropié dans I exercice de ses devoirs aura
dcioit, pour chaque jour qu'il sera empêché de travailler
par suite de ses blessures, à une indemnité de la compa-
gnie de chemin de fer au taux de pas moins de soixante
pour cent du taux courant des gages payés aux hommes
employés aux mêmes fonctions, lorsque l'accident
arrivera, laquelle sera payée pendant cinquante-deux
semailmes au plus.

2. Tout tel employé ainsi blessé qui restera infirme pour
toujours aura doit à une indemnité, de la part de la com-
paznie de chemin de fer, au montant de pas moins de
quatre années de gages au taux d'iceux àt l'époque de
l'accident.

3. Les représen'ants légaux de tout employé qui aura
été tué, ou qui mourra à la suite de blessures reçues dans
l'accomplissement de ses devoirs dans les six mois après

l'accident, auront droit à une indemnit', de la part de la
compagnie de chemin de fer, au montant de quatre années
de gages au taux d'iceux à l'époque de l'accident, mais
n'excédant pas en totalité trois mille piastres.

4. Si un employé ou ses représentants acceptent l'in-
demnité prescrite par le présent acte. cet employé on ses
représentants n'auront aucun autre recours en loi contre
la compagnie.

5. Cet employé ne pourra pas renoncer aux droits pres-
crits par les dispositions qui précèdent ou les abandonner,
par aucun arrangement ou contrat avec la compagnie de
chemin de fer, pour valeur reçue ou autrement, et le
droit de l'employé ne pourra pas être nuilifié par aucun
règlement de la compagnie de chemin de fer.

6. Le certificat de deux médecins compétents et désin-
téressés suffira pour prouver l'infirmité perpétuelle; et le
certificat du médecin qui soignera le blessé suffira pour
prouver son incapacité de travailler, pendant un espace
de temps ne dépassant pas dix semaines, après quoi un
certificat mensuel d'un médecin désigné par la compa-
gnie suffira dans tous les cas.

7. Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité
seront nulles dans le cas d'un employé dont les blessures
ou la mort auront été causées par sa propre négligence,
-la preuve de cette négligence incombant à la compa-
gnie de chemin de fer; mais si ces blessures ou la mort
ont lieu en travaillant sur ou avec des trains, locomotives,
wagons ou appareils Pn mauvais ordre ou insutlisants, ou
nout conformes aux dispositions du présent acte, ou si elle
ne s'est pas conformée aux dispositions de l'article huit
du présent acte, la compagnie ne pourra pas plaider
négligence enntributive de la part de I employé ainsi
blessé, estropié ou tué.

8. Dans toute poursuite pour indemnité intentée par un
employé contre une compagnie de chemin de fer, l'action,
le manquement ou la négligence d'aucun autre employé
ne pourront pas être invoqués ou donnés en preuve parla
compagnie comme moyen de défense dans cette poursuite.

On prend le vote sur la motion (M. Casey.)

POUR:

Messieurs

Bell (Addington),
Casey,
Clarke,
Cochrane,
Corby,
Davin,
Dyment,
Ganong,
Gilmour,
Guillet,
Henderson

Hodgins,
Lang,
Maclean,
McAlister,
McCleary,
Oliver,
Powell,
Roche,
Rogers, et
Wallace.-21.

CONTRE:
Messieurs

Angers,
Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Belcourt,
Bergeron,
Bourassa,
Britton,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Cargill,
Carroll,
Cartwright (sir Rich'd),
Champagne,
Charlton,
Chauvin,
Christie,
Cowan,
.Craig,
Davis,
Dobell,
Douglas,
Dupré,
Edwards,

Landerkin,
Lavergne,
Lewis,
Laurier (sir Wilfrid),
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonell (Selkirk),
Mackle,
McDougall,
McGregor,
McGugan,
McIsaac,
McMillan,
McMullen,
Malouin
Mignault,
Monk,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Quinn,

4493 4494



l.ComýýiUNES3

Erb, Richardson,
Ferguson, Rinfret.
Fitzpatrick, Ross,
Flint, Russell,
Fortin, Rutherford,
Fraser (Lambton), Scriver,
Frost, Semple,
Gauthier, Sitton,
Gibson, Suetanger,
Gillies, Sproule,
Hale, Stenson,
Haley. Tupper (air Charles),
Hughes, Wilson.
Hurley,' Wood (Hamilt9n), et
Joly de Lotbinière Yeo.-O.

(sir Henri),
La motion est rdejstée.

Les amendements sont alors lus pour la seconde
foais et adoptés, et le bill est lu une troisième fois
et adoptt.

.SAISIE DE.'; S'ALAIRES DES 'EMPLOYÉS
PUBLICS.

L'ordre Ru jour étant appelé.
Prise en considération du bill (ne 14) concernant la

saisie des salairep et deniers entre les mains du gouver-
nenSent.-Im. Richardsonm.

Le PREMIER MINISTRE (sir W'ifrid Laurier»
Je prierai l'honorable député <le ie pis pousser le
biIh plus loin. Depuis. qare nous lansdiscuté,b
l'autre jour, je Ile suis renseigné à son gia.c, et,
pour ii part, j'ai été frappé des arguments avancés
à son auppui. et l'ayn Wo examiné avec soin, je suis
disposé )t appuyer le principe (lu bill. 'Mais après
m'être coauté avec les jursonsultes lde la
Couronne, je crois que le bill devra être consi-

l'honorable député en présentant sa motion et les
quelques mots que j'fai dits en réponse. Voici ce
que l'honorable député a dit :

-Je ne veux pas soulever les préjugés religieux en
Chambre. Au contraire, je tiens plutôt a empêcber qu'on
ne les soulève ici et dans le pays. Cependant. 4 titre de
député indépendant, à titre de citoyen du Canada, dévoué,
à son pays et désireux de voir régner la plus cordiale
amitié entre les différentes races qui constitueront un
jour sur ce continent une glorieuse nati- n, j'ai estimé de
mon devoir de protester avec toute l'énergie possible
contre un acte absolument inexcusable, contre une démis-
sion politico-religieuse. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve
que M. Teriant ait agi en partisan dans un sens quel-
conque. [tien ne prouve qu'il ait fait plus que ce qu'un
homme d'honneur doit faire, lorsqu'il a repoussé l'attaque
portée contre sa religion et sa nationalité par le procu-
reur général du Manitoba., dans la circonstance en ques-
tion. Il n'existe donc pas l'ombre d'une preuve établis-
saint sa culpabilité. Donc, puisqu'il n'a ni négligé les
devoirs de sa charge, ni gi en partisan politique, ni usé
d'un langage imsultant, force nkous est de conclure qu'il a
été démis. parce qu'il est Irlandais catholique, au béné-
lice de quelque meneur influent dans le comté en question.
Eu protestant ici publiquement contre cette injustice. je
ne fais appel simplement aux députés irlandais catholi-
ques, ni seulement aux catholiques de la Chambre; mais
* demande à tous ceux qui ont vraiment à coeur les vérita-

les intérêts du pays, abstraction faite de la untionalité
et du culte, d'unir leur voix à la mienne, et de protester
par leur vote contre la démission d'un homme dont le
seul crime est celui d'être Irlandais catholique.

Voilà le langage tenu par l'honorable député de
Montréal-centre. Une autre déclaration faite
par l'honorable représentant au cours de ses obser-
vations se lit comme suit :

Je ne veux pas mêler, dans ce débat ou dans toute
autre discussion, les questions de nationalité et de reli-
gion -à la politique : je m'attends, toutefois, à ce que cer-
tains députés de la droite. et peut-être même le ministre
qui s'est rendu coupable de cet acte d'injustice que je lui
reproche ici publiquement, nient les allégatione qui ont
paru à ce sujet dans la presse et nirnent qu'il n'a nulle-
ment été question de religion ou de nationalité.

déralmnent moalifié avant de devenir loi, et el, Je dois dire que la suppositio le lhonorable
conséquence, je demande qu'il n'aille pas plus loin député tel cu'infliquée ci-liant est juste. Je
ce soir. 'éptdie formellement, les assertions publiées lats

les journaux dlont j'honîorabule député a cité
M. RICHARDSON: Si le très lonorable premier certains articles. Je répudie très complètement

ministre veut <lire que le gouvernement s'occupera les assertions le looabe député et j'aime-
de la question la prochaine session, je me rendrai rais pouvoir croire qu'il était absolument sincère
volontiers ù sa demande. J'aurais bien aimé que le quand il a (it qu'il ie désirait pas introduire des
bill fût adopté, mais dans les circonstances, je n'in-questions de race ou t nationalité cette
sisterai point. Chambre. 1ais quels sont les faits par rapport

Le PREMIER MINISTRE: Je ne peux pas dire au cas actuel au sujet duquel l'honorable député
à mon honorable ami que j'en ferai une mesure du demande (es documeuts Qu'est-ce que Les
gouvernement. Mais pour ina part, je le crois bien jornaux divulgueront quand ils seront fournis ?
fondé, je crois que le principe est juste, qu'il mérite Ke que l'honorable député a prétendu? Pas
d'être examiné et de devenir loi. um seul semblaut de preuve <'esprit de parti contrecet homne ? Je crois qu'il verra qu'il s'est absolu-

ment trompé à cet égard. Il découvrira ue
DESTITUTION DE JOHN-F. TENNANT. déclaration l'ti membre influent de la Chambre à

l'eftet que, à cra connaissance Per'sonnelle, cet
La Chambre reprend en considération la motion hoiffare s'est rendu coupable d'iimîmirtion politique

de M. Quinn :-Ou'il soit voté une adresse i Son lors des dernières élections fédéralee. Iy trouvera
Excellence le gouverneur.général, demandant copie une autre déclaration d'un autre personnage énîl-
<le tous papiers concernant la destitution de John- 'ient de ce pays, aussi à l'effet que, à a connis-
F. Tennant, ci-devant percepteur des douanes à sauce personnelle, cet b mme s'est rendu coupable
Gretna, Manitoba. d'immixtion politique extrême, car ai na mémoire

ire tue fait pas défaut, ce personnuage a dit qu'à unge
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson): asseuslée publique, il a été interrompu par.cet.

L'honorable député <le Montréal-centre (M. Quinn) honae et d'atres qui le secondaient pins souvent
a présenté cette résolution, et elle a été soumise Y qu'il ne l'a'aitjamais été auparavant. Cependant,
la discussion. Je désire faire quelques observa- l'honorable député <M. Quinn,) dit qu'il n'y a
tions ce soir, sans toutefois traiter longuement le aucune preuve. L'honorable député (1. Quinn)
sujet. Je prie la Chambre de m'écputer tai instant dit que L. Tennaut a été destitué pour la seule
pendant que je lirai les paroles prononcées par raison que, dans les élections provinciales, quand

M . CAREY.
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l'avocat général du Maiutola était à prononcer un'
discours, Tennant a fait une assertion qu'il n'a pas
prouvée, que je serais peiné qu'il pût établir. Je
désire déclarer à l'honorable député (I.
Quinn) ainsi qu'à la Chambre, que quoi que ce soit
qui ait pu transpirer pendant les élections provin.
eiales, cela n'a rien eu à faire à cette destitution.
Ce dont nout avions à nous occuper, c'était l'immiix-
tion 'de ce:. employé lors des dernières élec-
tions généralet. Et bien qu'il y ait une déclara-
tion de l'avocat général aux archives, à l'effet (lue
lors des élections provinciales, cet employé a été
grossier et qu'il a été jusqu'à traiter le premier
ministre de cette province de menteur, je crois,
que eela n'a rien à voir à l'affaire, car nous n'avons
absolument rien à voir aux incidents des élections
provinciales.

La déclaration de l'honorable député (M. Quinn)
à propos de te lui est. alors arrivé, est, je crois,
fondée sur des renseignements que quelqu'un lui
aura fournis, ou qu'il aura pris dans quelque
journal. .Je ne suis pas disposé à reconnaître (le
tels renseignements, et dans tous les cas, cela n'a
pas de rapport avec la question. Maintenant, qu'a
fait cet employé ? Quand uòus avons la déclara-
tion signéed'un honorable membredecette Chambre
l'accusant d'immixtion politique-le premier mi-
nistre a déclaré que lorsqu'un membre responsable
de cette Chambre affirmera qu'à sa connaissance
personnelle, il sait que tel ou tel employé s'est
rendu coupable d'immixtion politique, cet employé
sera passible de destitution par le gouvernement.
»Ion honorable ami, le député de Lisgar (M.
Richardson),pourrait peut être trouvet inconvenant
de ma part de me voir demander plus que son
atiirmation. Je n'ai pas cherché à faire desti-
tuer cet employé. L'honorable député (M. Rtichard-
son) m'a dit : On peut produire d'autres preuves
encore si vous en exigez dans cette affaire. On n'a
pas parlé de cela pendant quelque temps. Plusieurs
autres affaires occupaient mon attention, et mon
honorable ami (M. Richardson) n'a pas insisté,
mais quand le cas m'a été soumis avec les preuves,
j'ai fait mon rapport au conseil comme c'était mon
devoir, et il en a disposé. Mon honorable ami (M.
Quinn) dit que M. Tennant a été destitué sans
avis et sans qu'il ait eu la chance de se défendre.
Je dois dire à l'honorable représentant (M. Quinn)
que loi sque les accusations avaient été portées par
un honorable député, j'ai écrit à M. Tennant lui
déclarant que certaines accusations ont été portées
contre lui, et je lui ai demandé de répondre ; il l'a
fait, et au cours de cette réponse, tout en se défen -
dantle nieux qu'il pouvait, 1ia été forcé d'admettre
que pendant une partie du jour de la votation, le 23
juin, il était au bureau,'qu'il était là à la demande du
greffier d'inscription des votes conservateur ; il dit
qu'il a refusé d'accepter les listes que l'officier-
rapporteur lui offrait. Non, il n'a pas voulu faire
cela, mais il était dans l'appartement duscrutin. M -

Tennautdit encore danssa réponse comme preuve de
son innocence,qu'iln'apasagienpartisau,qu'iln'était
pas connu.conuie partisan, qu'il avait été poussé à
parlpr contre mon honorable ami (M. Richardson),
muais qu'il a refusé. Eh bien ! j'ai déduit de cela,
bien que cela ne soit pas d'une grande conséquence,
que si un employé au service de Sa Majesté. était
coté cumule partisan- à tel point qu'un chef du
parti lui ait demandé de faire un discours, s'atten-
dant à le voir consentir, cela prouve qu'il n'était
pas connu comme accordant tout son temps aux

devoirs de sa charge. De plus, on a dit que tandis
que Tennant était au bureau, prenant la place du
greffier d'inscription conservateur, le bureau de
douanes canadien de Gretia était sous la garde du
douanier américain. J'ai déclaré à M. Tennant
que cette accusation avait été portée contre lui;
il a nié, produisant un affidavit du douanier amné-
ricain, où celui-ci admet qu'il était dans le bureau
ce jour-là, mais disant qu'il n'eu était pas chargé.

Ainsi M. Tennant, le douanier canadien, a quitté
son bureau, s'en est allé au bureau de votation, où
le grefier d'inscription conservateur lui a demandé
de le remplacer ; il a refusé, mais il est resté dans
la pièce. D'après les deux affidavit lus par L'hono-
rable député de Montréal (M. Quinnl, l'un de roffi-
cier-rapporteur et l'autre du greffier, M. Tennant
était là, et le gretier d'inscription conservateur lui
a demandé de le remplacer pendant qu'il sortirait,
qu'il a refusé de remplir ces fonctions qui l'auraient
proclamé officiellement greffier d'inscription, mais
qu'il est resté dans la pièce. De quel droit M.
Tennant était-il dans cette pièce, s'il n'était l'agent
de l'un des deux partis? ILhonorable député (I.
Quinn) connaît sans doute la loi électorale. Cioit-il
que cet homme pouvait être là, que le greffier d'ins-
cription conservateur pouvait lui demander d'y
rester et de prendre sa place, sans qu'il ait été
l'agent d'un des partis? On s'attendrait à ce qu'un
honorable député qui désirerait prendre une cause
en main, comme un avocat d·ailleurs, comprit
cette cause un peu mieux et qu'il pût la défendre
avec plus de force. Tandis q1ue l'honorable député
(M.- Qninn) lit des affidavit de l'officier-rapporteur
et du greffier 4 l'effet que cet homme a pris la place
du greffier d'inscription conservateur, il en a lu
encore un autre du douanier américain, qui dit qu'il
n'était pas chargé du bureau,mais qu'il était dedans.
Ainsi, nous avons un employé accusé par un membre
de cette Chambre d'immixtion politique, ce fait
est constaté par le premier ministre du Manitoba; .
nous avons deux affidavit lus par l'honorable deputé
de Montréal (M. Quinn) qui constatent que MN.
Tennant était dans la pièce du scrutin, et qu'il y est
resté à la demande du greffier d'inscription conser-
vateur. Je le demande encore : pourquoi était-il
là et de quel droit y était-il, s'il n'y remplaçait pas
cet officier? De quel droit avait-il quitté son
bureau, de quel droit restait-il dans la chambre
du scrutin, et comment peut-il se disculper en
disant qu'il n'a 'pas pris les listes de l'officier.
rapporteur? Il dit qu'il était là pour enregistrer
son vote; alors. M. l'Orateur, il devait retourner
au bureau de douane de Sa Majesté et y rester; au
lieu de cela, quand on s'est rendu au bureau, il n'y
avait que le douanier américain. On peut chicaner
sur les mots quant à savoir si le douanier amé-
ricain avait ou non la garde du bureau, mais il n'en
est·pas moins vrai que le douanier canadien était
dans la chambre du scrutin sur la demande du gref-
fier d'inscription conservateur, et qu'il y restait
tandis que le douanier américain avait la garde'du
bureau de douanes de Sa Majesté à Gretna.
Cependant, l'honorable député (M. Quinn) dit qu'il
n'y a pas la moindre preuve contre cet employé. Je.
demande aux honorables membres de l'opposi-
tion ce qu'ils pensent de la cause défendue par
l'honorable député de Montréal (M. Quinn), quand
celui-ci a -dit qu'il ne désirait introdui;e en cette
Chambre aucune question de race ou de natio-
nalité. l nous a même dit qu'il tentait de res-
treindre ses sentiments, et cependant, il prétend
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que Tennant n'a été destitué que parce qu'il est
Irlandais catholique.

J'ai appris depuis que cette affaire a été soumise
que le propre frère de ce M. Tennant, je ne le
savais pas toutefois, est le douanier de Cnutts dans
l'Alberta. Il a été emplo3é temporairement pen-
dant quelques années, et en 1894, je crois, il a de-
mandé à être nommé employé permanent. On ne
l'a pas fait alors, mais plusieurs personnes connais-
saut sa compétence, m'ont parlé de ses titres comme
bon employé et comme méritant un emploi pernma-
nent. M-sigré cela, l'honnrable représentant a trouvé
convenable de citer un article du Catholic Regàdte-,
un journal qui s'est rendu très injuste dans ses
déclarations et (lui était rempli d'assertions fausses
par rapport i cette affaire. Je ne puis voir quel
était son but, sinon qu'il ait voulu introduire le
cas d'un autre employé que j'ai du detituer à
Cobourg, je veux parle- de M. McAllister ; cet
employé n'a pas été destitué, comme je l'ai dit par
erreur l'autre jour dans mes observations à la
Chambre, mais a été mis à sa retraite. Je pourrais
être censuré par (les membres de la Chambre pour
ne pas avoir demandé la destitution de cet employé
ai lieu de le mettre à la retraite, mais à cause de
son long service, de sa bonne famille et de son ser-
vice exemplaire antérieur, j'ai laissé mes senti-
ments modifier ma décision, et au lieu de le desti-
tuer, j'ai recommandé qu'il fût mis à sa retraite.
Cependant, ce cas est soumis par l'honorable repré-
sentant comme preuve qpne je suis nird disposé en-
vers une certaine partie de la population. Je crois
que nia carrière entière et toute ina vie politique
démentent l'assertion allant à dire que mes dé-
cisions sont modifiées par les considérations de
nationalité ou le croyance. Je ne mue suis jamais
rendu coupable de cela, et je nie l'accusation de
l'honorable député ; je ne désirais pas faire de tort
à M. McAllister. Il n'a pas considéré la clémence
témoignée à son égard. Il a évidemment demandé
à quelqu'un d'ébruiter son cas, mais je constate
qu'il n'a pas demandé aux honorables membres
de l'opposition dle faire produire les pièces qui s'y
rapportent. Je demande maintenant à l'honorable
député de réclamer ces pièces. L'honorable dé-
puté de Northumberland-ouest (M. Guillet) a
siégé en cette Chambre depuis plusieurs mois, et
bien que M. MeAllister soit dans son comté et qu'il
soit l'un de ses meilleurs amis, il n'a pas cru devoir
demander les pièces de cette cause. Je demande à
l'honorable député de les réclamer.

Quels sont les faits qui se rattachent à cette
affaire ? Je suis forcé d'en parler à cause de l'atta-
qne qu'on fait contre moi à ce sujet. Ce n'était pas
du tout un cas d'immixtion politique. C'était
quelque chose <le plus sérieux-un cas de trafic des
charges publiques, prévu, je cr-ois, par le code crimi-
nel de sir John Thonipson; pour cette raison, je ne
pouvais oublier l'offense ; cependant, je le répète, à
cause de ses longs services et croyant qu'il ne s'était
pas rendu un compte exact de la position où il se
mettait, tâchant <le le disculper autant que possible,
j'ai conseillé qu'il fût mis à sa retraite, et on l'a
fait. Cependant, M. l'Orateur, l'honorable député
de Montréal-centre m'accuse et accuse le gouverne-
ment, car le gouvernement a agi dans les deux cas,
d'être guidé lans ma conduite. par des considéra-
tions qui seraient indignes de membres de tout
gouvernement. Je répète i l'honorable député que
s'il me les demande maintenant. je lui tournirai les
pièces se rapportant au cas de M. McAllister.

M. PATERsON.

M. WALLACE: Le ministre les produira-t-il
sans demander qu'avis soit inséré de la demande
sur l'ordre du jour? Car nous ne pourrions jamais
l'obtenir par la procédure ordinaire.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je dis que si
l'honorable député de Montréal-centre en fait la.
lemnande, je les produirai.

M. QUINN: Je ne sais rien du cas de M.
11eAllister. Je n'y ai pas fait allusion, j'ai lu un
article dans leqjuel le nom de M. McAllister est
mentionné. L'honorable ministre, comme d'habi-
tude, essaie de changer le sujet de discussion, il
essaie <le mêler le cas (le M. McAllister à celui de
Teunnant; mais il n'y réussira pas. Je demande les
pièces se rapportant à la destitution de Tennant.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député dlit qu'il n'a pas fait allusion à l'affaire-
McAllister. Pourquoi a-t-il lu au long'l'article du
Catholie Regiter et l'a-t-il fait insérer dans les
Débats?

M. QUINN : Parce que c'était contenu dans
l'article, c'est pour cela que je l'ai lu.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député a apporté ici cet article comme preuve des
assertions erronées qu'il a faites.

M. QUINN: Il en est ainsi.

Le MINISTRE DES DOUANES: Tiès bien,
s'il en est ainsi; l'honorable député accepte ces
déclarations par rapport à M. McAllister.

M. QUINN: Que l'honorable ministre me per-
mette <le répondre. J'ai lu l'article par rapport à
l'affaire Tennant. Je ne voulais pas tronquer cet
article, et ainsi, j'ai dû lire ce qui avait trait à l'af-
faire McAllister. Je ne sais rien de cette .ffaire
et je n'en veux pas les pièces; le ministre tente de
la mêler à celle de Tennant, mais il n'y réussira pas.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député a lu l'article du Catholic Register qu'il
n'aur ait pas dû mentionner «du tout ; miais il l'a lu
pour calmer les préjugés de race ou de religion,
qui lui sont tellement odieux qu'il ne peut les
souffrir. Afin de détruire ces préjugés et les emr-
pêcher de s'étendre, il a la cet article, qui traite
ainsi de l'affaire McAllister :

La semaine dernière, nous avons donné une longue liste
de noms de catholiques, du district de Kingston, qui ont
été chassés du service du gouvernement par les libéraux.
Quelques jours auparavant, le. Globe avait nié que les
catholiques eussent quelque grief contre la nouvelle
administration; toutefois. l'organe en chef du gouverne-
ment alabstient prudemment de justifier les destitutions
en question. Nous espérions amener l'organe libéral ik
sortir des considémations générales sur la vertu-'et sur le
patriotisme. et à, descendre sur le terrain des faits et des
exemples. Il est possible, toutefois, que nous ayons nous-
mémes commis la faute de ne pas donner de preuves
directes à l'appui de notre assertion que ce sont les opi-
nions religieuses qui ont. évidemment été imputées à
crime aux fonctionnaires catholiques dont nous -avons
signalé la démission.

Les circonstans-es concomitantes de la démission de M.
MoAllister, de Cobourg, par l'honorable M. Paterson, ne
donnent pas lieu de supposer autre chose qu'une persécu-
tion politico-religieuse. Cette semaine, nous nous propo-
sons de laire connaitre une autre destitution dans le
ministère de M. Paterson. et nous serons en mesure de
prouver au delà de tout doute que c'est une persécution
religieuse.
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Il n'était pas nécessaire pour l'honorable député

de lire une ligne de cela. Il aurait pu lire le tout,
,nais il voulait introduire cette affaire McAllister
afin d'exciter les préjugés de race et de religion.
L'lonorable député a bien prévu quand il s'est dit
que le ministre qu'il attaquait avec si peu de raison,
nierait ses accusations. Je les nie en effet. J'ai
montré les faits. J'ai fait voir ce qui découle des
pièces et je laisse le soin de décider à la Chambre.
L'honorable député assis à nies côtés (M. Richard-
son) me fait observer que de nouvelles preuves ont
été inises au jour depuis cette affaire. Je ne m'en
occuperai cependant pas, parce qlue cela ne m'a pas
guidé dans ma décision. Je soumets ce qui était
parvenu à ina connaissance lorsque j'ai agi, comme
je l'ai cru alors et comme je le crois encore, juste-
ment. M. Tennant, au lieu de s'occuper de ses
devoirsde douanier,s'occupaitactivement à appuyer
le candidat conservateur et a, dans certaine occa-
sion, attaqué très agressivement ceux qui étaient
du parti opposé ; de plus, il a agi comme greftier
d'inscription dans le bureau le votation, sans y
avoir droit, et il est resté dans la pièce très long-
temps, tandis qu'un douanier américain le rempla-
çait dans son bureau de Gretna.

M. D>AVIN : Avant que l'honorable ministre
reprenne son siège, voudra-t-il nous <lire de quelle
asscmblée il veut parlor, lorsqu'il dit que M. Ten-
nant s'est montré très agressif ?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'assemblée
qu'il a dérangée a été tenue pendant les élections
fédérales à Gretna. C'était une assemblée convo-
quée, je crois, par l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson).

M. DAVIN: Quelle preuve avez-vous de cela ?
LE MINISTRE DES DOUANES : J'ai l'affir-

mation de l'honorable député de Lisgar et celle du
premier ministre du Manitoba. J'ai aussi celle de
M. Tennant lui-même, qui admet qu'il a assisté à
une assemblée,

là.M\I. QUINN : Il ne dit pas qu'il a assisté à celle.

Le MINISTRE DU1S DOUANES: Non, je ne
crois pas qu'il eût voulu admettre cela dans sa dé.
fense, mais j'ai la déclaration de deux personnages
qui ont affirmé qu'ils l'ont vu là, et je crois que cette
preuve serait concluante, meme si ciaquante autres
personnes disaient qu'elles ne l'y ont pas vu. .

M. DAVIN : C'est selon. J'ai écouté attentive-
ment le discours de l'honorable ministre, car je dé-
tirais beaucoup le voir réfuter l'accusation portée
par mon honorable ami, le député de Montréal (M.
Quinn), mais bien que l'honorable ministre ait été
éloquent et énergique, et qu'il ait réfuté très vigou-
reusement l'assertion qu'il avait été guidé par des
préjugés de race ou de religion-et je serais très
peiné de croire qu'il se laisserait influencer par de
telles considérations-ce que nous voulions, c'était
la réfutation (le l'assertion de mon honorable ami, le
député de Montréal, à l'effet que cet eaployé n'avait
pris aucune part aux élections fédérales. J'ai entre
les mains certaines pièces qui m'ont été fournies et
que j'aurais probablement soumises à la Chambre,
si l'honorable député de Montréal (M. Quinn)
n'avait pris les devants avec beaucoup plus de con-
pétence que moi. Mais comme l'honora le ministre

n'a pas, je crois, réfuté les preuves de l'honorable
député de Montréal, je vais donner communication
de ces pièces. L'honorable ministre a entre les
mains des affidavit niant que ce M. Tennant ait
pris part, comme partisan agressif, aux élections.
fédérales. Il admet qu'il a pris part à une élection
locale, mais après la description magistrale faite
par le premier ministre et le ministre des Chemins
de fer et Canaux de la différence qu'il y a entre
ce qui s'applique aux provinces et ce qui a trait au
Canada, je serais porté à croïre que le fait pour
cet employé d'avoir pris part à une élection pro-
vinciale-sans doute au grand préjudice du procu-
reur général (Cameron). du Manitoba-ne devrait
pas le faire condamner comme partisan agresif
dans la politique fédérale.

Mon honorable ami, le ministre des Douanes, a
affirmé que Tennant a agi comme greffier d'inscrip.
tion. Mais celui-ci le nie formellement et donne des.
détails qui excluent pour lui la possibilité d'avoir
agi en cette qualité. Il dit:

L'autre accusation portée contre moi est à l'effet que-
jaurais agi comme greffier d'inscription le jour de l'élec-
tion, pour le candidat conservateur au bureau de votation
de Gretua. Il n'en est pas ainsi, et je l'ai dit au ministre-
des Douanes quand il me l'a demandé. Je puis vous en-
voyer quand vous voudrez, des affidavit du sous-officier-
rapporteur qui avait charge du bureau de votation. ou
d'aucun autre employé présent, à l'effet que j'ai absolu-
ment refusté d'agir comme agent ou greffier d'inscription
dans la pièce du scrutin.

Ceci est confirmé par ce qu'a dit le ministré
<les Douanes à l'effet que cet homme a refusé d'agir-
officiellement ; mais il prétend que d'une manière
ou d'une autre il a agi en cette qualité ; il ne le-
prouve cependant pas. Tout ce qu'il avait à faire
pour convaincre d'erreur mon honorable ami le-
député de Montréal (M. Quinu) c'était de prouver
que cet employé avait agi d'une manière agressive,
et mon honorable. ami le député de Montréal
aurait été rédnit au silence. . Au lieu <le cela, l'ho.
norable ministre des Douanes, lui est un batail-
leur expérimenté, appuyé sur cette règle que si vous
avez une mauvaise cause à défendre, ce qu'il y a de
mieux à faire c'est de l'appuyer avec autant de
force que possible ; le public croirait que ce ton-
nerre cache quelque chose.

Le PREMIER MINISTRE : Ne brûlez pas trop.
de poudre maintenant.

M. DAVIN : Il n'y a pas de danger que j'en dé-
pense inutilement. Ce qu'il y a d'établi, c'est que
Tennant est allévoterdansl'après-midi. M.Pearson,
le greffier d'inscription, lui a demandé de le rempla-
cer tandis cu'il sortirait un moment ; il a refusé de
le faire o ciellement ou de prendre les listes, tel
que requis par la loi. Ainsi. mon honorable ami n'a
certainement pas raison. Je crois, d'après ce que-
nous avons sous le s yeux et d'après la manière de
faire les destitutions, que le fait que cet homme
admet qu'il est allé voter rondement pour les con-
servateurs ce jour là, est suffisant pour qu'il ait été-
destitué.. Mon honorable ami dit qu'un Américaint
a en la garde du bureau de M. Tennant ce jour-là;
je vais lire la partie principale de l'affid ait de ce
ernier-et noublions pas que ces pièces sont,

entre les nains <lu ministre :
Je suis officier des douanes des Etats-Unis à Neche'

Dakota-nord. et je - connais.bien J.-F. Tennant. ex-
sous-percepteur de douanes à Gretna, Man. Dans l'exd-
cution de mes devoirs, Je visite Gretna tous les jours. Je-
n'ai pas été en charge du bureau de douanes de Gretna ni-
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le 23 juin, ni en aucun autre temps. M. Tennant, ou un
autre officier de douanes canadien quelconque, ne m'a
jamais demandé de surveiller ce bureau ce jour-là, ni à

-aucune autre date.
Maintenant, mon honorable ami, le ministre des

Douanes, m'a demandé si je prendrais le témoignage
-des deux personnages ; j'ai dit que c'était selon. J'ai-
ýmerais à leur faire subir un interrogatoire. Si je
dois admettre le témoignage de deux personnages,
pourquoi n'admettrais-je pas l'aflidavit d'un per-

;sonnage et l'affirmation d'un autre-l'un de ceux-ci
-ayant déjà fait du service militaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Que l'hono-
.rable député veuille bien m'excuser.' Puis-je lui
demander de lire ce qu'il a devant lui?

M. DAVIN: Je l'ai lu.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ou, alors,
l'honorable député a-t-il pris cette pièce?

M. DAVIN : J'ai lu tout ce que j'ai sous la main.
L'on me dit que c'est la substance...

Le MINISTRE DES DOUANES: J'observais
l'honorable député Je puis me tromùper, mais j'ai
ici l'affidavit que l'honorable député de Montréal
a lu, et je n'ai pas entendu l'honorable député (M.
Davin) citer ce qui suit: " J'étais dans le bureau
-de M. Tennant le 23 juin 1896." Je n'ai pas entendu
l'honorable député lire ces mots.

M. DAVIN : Cela n'y est pas.

Le MINISTRE DES DOUANES: Alors l'hono-
rable député devrait avoir l'affidavit. Il a lu une
déposition faite sous serment.

M. DAVIN: Mon honorable ami (M. Paterson)
voudra-t-il nie le lire? J'ai lu tout ce que j'ai ici.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ah! l'hono-
rable député devrait avoir l'aflidavit avant de
parler.

M. DAVIN: Certainement non ; j'ai donné....

Le MINISTRE DES DOUANES: Qui est res-
-ponsable d'avoir fourni cette pièce à l'honorable
-député ?

M. DAVIN : Quelque honorable député
veut-il dire que lorsque l'affidavit est, entre les
mains du ministre des Douanes, il ne soit pas
exactement convenable pour un membre de cette
Chambre de lire ce qui lui a été fourni?

M. MACDONALD (Huron): Qui l'a fourni ?

M. DAVIN : L'un des hommes les plus éminents
du Canada.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je lis dans
les Débats l'affidavit de ce douanier américain.

M. DAVIN : L'honorable ministre veut-il me le
faire apporter par un page ? Alors je finirai de lire.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
-député (M. Davin) veut-il lire ce qu'il y a sur son
papier?

M. DAVIN.

M. DAVIN: Non seulement cela, mais j'enverrai
le papier à l'honorable ministre:

Ceci est la substance d'une déclaration faite sous ser-
ment par P. Horgan....

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. DAVIN : Eh bien! l'honorable ministre des
Douanes veut-il me donner l'affidavit ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous avez
les Débats, c'est à la page 4298.

M. DAVIN : Alors, nous allons l'avoir, et je le
lirai avec plaisir. L'honorable ministre m'a-t-il
donné la page des Débats non revisés ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.

M. DAVIN :
Je, Patrick Horgan, de Neche, Dakota-nord, dans les

Etats- Unis, déclare solennellement que je suis officier des
douanes des Etats-Unis à Neche, Dakota-nord. et que je
connais bien J.-F.Tennant,ex-sous-percepteurde douanes
à Gretna. Man. Dans l'exécution de mes devoirs je
visite Gretna presque tous les jours.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député, dans sa lecture précédente, a dit " tous les
jours ".

M. DAVIN : Le document que j'ai la est ainsi:
"dans l'accomplissement régulier de mes devoirs,
je visitais Gretna tous les jours ".

Le MINISTRE DES DOUANES: L'un des
hommes les plus éminents du pays vous a trompé..

M. DAVIN : Je vais transmettre cela à l'hono-
ble ministre (M. Paterson). L'afifdavit des Débats
se lit ainsi:

Le 23 juin 1896, j'étais au bureau de M. Tennant.
Si cela fait plaisir à l'honorable ministre, ce

plaisir doit être celui de.'homme qui se noie et qui
se cramponne à une paille.

Le 23 juin 1896, j'étais au bureau de M. Tennant, ainsi
que j'y entre quand je vais à la rencontre du train du
chemin de fer Great Northern, ge dirigeant vers le sud.
Je n'y ai pas été plus longtemps ce jour-là qu'en d'autres
occasions. Je n'ai pas été en charge du bureau- de
douanes de Gretna ni ce jour-là, ni en aucun autre temps.
M. Tennant, ou un autre officier de douanes canadien
quelconque, ne m'a jamais demandé de surveiller ce
bureau le 23 juin 1896, ni à aucune autre date.

Cela est encore plus fort
Je fais cette déclaration solennelle croyapt sincèrement

qu'elle est vraie et sous l'empire de l'acte concernant la
preuve au Canada, 1893.

(Signé), P.&L-1lORGAN.
Déclaré devant moi à Gretna, Man., dans le comté de

Manchester, ce 28e jour de décembre 1897.
M. LONG,

Commissaire.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est très
bien.

M. DAVIN : Si l'honorable ministre est satis-
fait de la lecture entière de l'affidavit, il se con-
tente de peu, car s'il y a quelque chose qui puisse
donner plus de force à la partie de l'affidavit que
j'avais lue, c'est bien ce qui suit. Je suis de l'avis
de la Chambre en disant cela. Si l'honorable
ministre croit si nécessaire de se retirer de la posi-
tion où il s'est mis, il verra qu'il n'y avait pas lieu.
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d'enlever sa subsistance à un employé, en lui enle-
vant ,zon emploi. C'était assumer une grande
responsabilité pour le ministre que d'en arriver là.
Je ne me suis levé que pour dire que je sais, venant
du Nord-Ouest, qu'il y a, dans les territoires, la
conviction (ue ce Ml. Tennant a été très mal traité.
Je sens que le ministre s'aperçoit qu'il a été mal
conseillé et qu'il a des remords. Il rit, mais je vois
que ce n'est pas le rire joyeux des émotions expan-
sives, mais plutôt le ricanement hystérique qui
cherche à cacher le repentir.

Je puis facilement comprendre que l'honorable
déput. de Lisgar était transporté d'une grande
colère. Il branle la tête, mais j'affirme que le 23
juin, un spectacle s'est offert r.ans parallèle dans
l'histoire du Canada : celui des pasbions furieuses
qlui animaient certaines personnes qui étaient vic-
torieuses. La victoire leur était peu connue, et ils ne
s'y attendaient pas beaucoup, car ils ne la méri-
taient pas, et les passions furieuses qui ne sont
guère abattues à présent ont« été exercées contre
tous ceux qui ont paru propres à la décapitation.
Certaines personnes étaient non seulement furieuses
mais encore elles étaient dévorantes, ainsi que leur
suite, et tous demandaient. à grands cris l'exécution
en bloc des adversaires ; je comprends comment
l'honorable député de Lisgar a rapporté l'affaire du
percepteur des douanes. Maintenant quand il a
porté sou accusation, si nous l'avions interrogé
délibérément et si quelque autre personnage influer t
était venu à l'encontre en faisant d'autres déclara.
tions, à cet interrogatoire, quelqu'un croit-il, étant
donné l'état de choses par tout le pays, l'état d'âme
de ces personnages, grisés par la victoire, excités à
un point sans exemple par l'idée du pouvoir nou-
vellement acquis.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
député va trop loin. L'honorable député de-Lisgar
a fait une déclaration en cette Chambre à l'e8et
qu'il était alors présent, et je crois que l'honorable
député d'Assiniboïa (M. Davin) doit accepter cette
déclaration, sans insinuer qu'un interrogatoire la
lui ferait contredire.

M. DAVIN: Je ne voulais pas dire cela Vous
ne saisissez pas ce que je veux établir. Si j'avais
insinué que la déclaration faite par l'honorable
député de Lisgar n'est pas vraie-et je ne le pré-
tends pas-cela.serait hors d'ordre.

M. l'ORA.TEU-SUPPLÉANT:. L'honorable
député a insinué que si le député de Lisgar était
contre-interrogé, il serait peut-être possible d'obte-
nir de lui une déclaration diffrente de celle qu'il a
déjà faite.

M. DAVIN : Non, ce n'est' pas là ce 'que je dis'
je ne voudrais pas ni'en rendre coupable, je ne von-
drais pas violer de la sorte les usages et l'étiquette
parlementaires.~ Je veux dire que si nous interro-
gions le député de Lisgar, nous saurions s'il était
à cette date propre à rendre ce témoignage..' Cela
est très différent. Maintenant, je doute pour que.
le 24 juin et pendant trois ou quatre semaines con-
sécutives, aucun des candidats élus, nouvellement
initiés à la vie politique, n'ait été en état de rendre
témoignage.

Une VOIX: Etaient-ils tous tendus?

M. DAVIN: Je ne dis pas cela. M. Diraeli a,
dit de Gladstone qu'il était grisé par l'exhubérance
de sa propre verbosité. Villemessant a dit que les.
Marseillais se grisaient de leur salive. Tout cela;
dépend du tempérament, de quçi- l'on peut ou de
quoi l'on voudrait se griser. Je dirai certainement
que le lendemain du 23 juin, il y avait des hommes
gris mais non de vin, mais grisés par quelque chose
de plus puissant que la bière et le whiskey. Main-
tenant, le ministre des Douanes, après avoir eur
plusieurs jours pour se préparer, n'a pas formulé.
une seule réfutation de ce qu'a dit l'honorable dé.-
puté de Montréal. Mon honorable ami, le premier,
ministre, au cours de la première session en 1896,.
a posé en principe, que seuls ceux qui se mêlent
agressivement de politique seraient destitués. Nous-
avons tous accepté cela, mais j'ai la douleur de
constater que cette assurance donnée par le pre-
mier ministre par rapport aux employés qui ne.
feraient que voter, qui ne feraient qu'appuyer
leurs principes, n'a servi de protection qu'à un pe--
tit nombre d'employés par tout le pays. Je re--
grette d'introduire ces cas, je le regrette -beaucoup
pour l'intérêt du pauvre Tennant. Mais je regrette
encore plus pour l'intérêt du service public, qu'une.
accusation de la nature de celle qu'a faite l'hono-
rable député de Montréal puisse être faite, et que,
après dix jours de réflexion, le ministre des Dou-.
anes ne puisse produire qu'une défense boiteuse,.
impuissante et illogique.

M. ROCHE: Jeprornets aux honorables membres.
de cette Chambre que j'aurai plus de respect.
pour leurp oreilles et que je discuterai cette ques--
tion avec plus de calme et avec moins de véhé-
mence que le ministre des Douanes. Cet honorable
ministre s'est montré, je crois, très injuste envers.
'honorable député de Montréal (M. Quinn) quand
cette question a été soumise dernièrement; en
accusant cet honorable député d'essayer dé tromper
délibérément cette Chambre en lisant un article de
journal qui déclare que M. Tennant a été volé de'
sa pension de retraite quand il savait que cela était,
faux. Maintenant, si le ministre des Douanes
avait -voulu être juste envers un adversaire poli-
tique, il aurait aussi cité l'expression restrictive du
député de Montréal, où celui-ci disait quil était
vrai que depuis cela M. Tennant avait, reçu une
certaine somme du département,.le remboursant de
ce qu'il avait payé au fonds de 'retraite. Ainsi,
l'indignation feinte du ministre sur ce point n'était
pas du tout motivée. Maintenant, Phonorablei
député de Lisgar (M. Richardson)' en discutant
cette question, avec cette élégance de diction argo-
tique dans laquelle il est passé maître, en a disposé
'haut la main comme si elle était indigne de considé-
ration. Et il a même, pour me servir de son langage
classique, accusé le député de Montréal -d'avoir
fait preuve de beaucoup 'de front en se portant
comme.chanpion de M.. Tennant. Eh bien ! je ne
suis pas disposé à contredire l'honorable député de
Lisgar, ni à nier qu'il s'y connaisse en fait de front,.
-- j'admets qu'il s'y connait .beaucoup-cependant,.
je crois que cette considération mérite d'être con-
sidérée plus minutieuseinent qu'il ne le croit.' .1
est vrai qu'il l'a comparée à une autre question qui
a été défendue par l'honorable député de Montréalr
mais celle-ci n'y a aucun. rapport.; le 'fait que la
veuve McManus avait donné le contenu du bureaui
de poste avec un revolver n'a' rien à faire à cela.
En introduisant.cela, il e faisait que répéter ses..
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phrases extravagantes qui Ôtent à toutes les obser-
vations qu'il fait en cette Chambre, le poids qu'elles
pourraient avoir autrement.

Il est vrai que l'honorable député a 'déclaré qu'il
était la cause de 15 destitutions dans son comté.
C'est un travail remarquable, vu qu'il est devenu
membre (le cette Chambre depuis peu. Cependant,
il prétend qu'aucune de ces destitutions n'a été faite
en vue de la nationalité ou de la foi des employés.
De fait, il cite un cas où il a fait destituer un orai-
giste, et il <lit qu'il a été déclaré ennemi de cette
société, tandis que maintenant on l'accuse d'être
un ennemi des Irlandais catholiques. Cela ne fait
que prouver l'impopularité de l'honorable député
parmi toute les partiep et toutes les sectes de la
population de son comté.

Bien que je ne connaisse pas personnellement M.
Tennant, auquel on a enlevé la sous-perception des
douanes du port dle Gretna, comme il a été employé
par le Manitoba, et comme je suis l'un des rares
représentants de cette province le ce côté-ci de la
Chambre, je crois qu'il est de mon devoir de pro-
tester contre le traitement injuste qu'il a subi de
la part de ce gouvernement. L'honorable député
de Montréal a présenté sa cause avec habileté et
avec tous les détails utiles, et il ne me sera pas
nécessaire de demander l'attention de la Chambre
bien longtemps ; ce que je vais dire n'est pas dans
le but de tirer des avantages politiques contre le
.gouvernement mais seulement pour essayer de con-
vaincre le ministre les Douanes, si mes faibles
paroles peuvent y atteindre, que Tennant a été
traité avec beaucoup de sévérité et d'injustice,
puisqu'on lui a refusé le principal droit du franc
jeu britannique. A la dernière session, j'ai soumis
une série de questions à l'ordre du jour, à propos
de cette affaire, et voici les réponses que j'ai obte-
nues :-

1. M. J.-F. Tennant, qui a été pendant plusieurs années
sous-percepteur des douanes à Gretna, a-t-il été destitué?

Réponse: Oui.
2. Des plaintes ont-elles été faites contre lui ? De

-quelle nature étaient-elles, et par qui ont-elles été
faites?

Réponse: Des aecusations à l'effet qu'il avait pris une
part agressive et publiques aux dernières élections géné-

-rales ont été portées contre lui par l'honorable député de
- Liagar, et appuyées par d'autres personnes.

3. M. Tonnant a-t-il pu se défendre?
4. A-t-il droit à une pension en vertu de l'acte relatif

-aux pension de retraite?
Réponse: Cette question est encore à l'étude.

Maintenant, il paraît qu'au commencement de
l'année dernière, des accusations d'immixtion agres-
sive dans la politique ont été portées contre M. Ten-
nant, déclarant qu'il s'était absenté de son bureau le
jour de la votation, et qu'il y avait laissé un doua-
.nier américain, tandis qu'il agissait comme greffier
-d'inscription ou agent dans l'un des bureaux de
votation. Cet employé a nié très formellement ces
accusations, et cela sous serment. M. Tennant
nie qu'il se soit absenté de son bureau un seul
jour pendant toute la durée de la campagne poli-
tique ;. il dit qu'il n'a assisté qu'à une sEule
assemblée et cela comme simple spectateur. Il
a demandé une enquête afin d'avoir l'occasion de
rencontrer ses accusateurs face à face, sa convic-
tion de réfuter leurs accusations étant absolue.
On n'a pas fait droit à cette demande raisonnable
pour un procès juste et impartial, que le plus
humble des sujets de Sa Majesté a le droit de
demander. Il y avait témoignage contradictoire ;
des accusations portées d'un côté et niées de l'autre;

M. ROCHE.

niées non seulement par M. Tennant, mais par une
déclaration faite sous serinent du douanier améri-
cain qui avait, disait-on, pris la place de M. Ten.
nant dans son bureau ; de plus, d'autres amis de
M. Tennant étaient prêts à réfuter ces accusations.
Maintenant, si je ne me trompe, M. Tennant est
le seul employé de douanes du Manitoba, contre
lequel des accusations aient été portées, auquel on
a refusé une enquête, M. McPherson ayant été
nommé commissaire pour prendre les affidavit
dans.les autres cas.

M. RICHARDSON: Permettez-moi de dire que
c'est parce que je ne savais rien de la conduite
(lu sous-percepteur de Killarney et que j'avais per.
sonnellement connaissance de celle de M. Tennant.
Pour ne pas faire d'injustice au sous-percepteur de
Killarney, j'ai demandé la nomination d'un com-
missaire, et sur le rapport de celui-ci, cet employé
a été destitué. Dans les autres cas, je savais per-
sonnellement à quoi m'en tenir.

M. ROCHE : Pourquoi n'a-t-on pas suivi la
même ligne de conduite à l'égard de 'l. Tennant?
On croirait que si ceux qui ont porté ces accusa-
tions étaient en mesure de les prouver, ils atraient
été charmés de le faire devant un tribunal compé.
tent et de se délivrer, ainsi que le gouvernement,
du blâme que leur impute maintenant la plus
grande partie de la population, sans différence de
partis, à cause le cette manière sournoise de coin.
battre. Pourquoi cet employé a-t-il été choisi
pour assouvir la vengeance d'un honorable député
ministériel? Je vais vous le dire: M. Tennant
n'a pris aucune part comme partisans aux der-
nières élections fédérales. Il l'a nié formellement,
et nous sommes tenus en justice de croire a son
innocence jusqu'à ce que sa culpabilité ait été
prouvée. Voici ce qu'il a fait: Au cours d'une
élection provinciale, l'honorable J.-D. Cameron,
maintenant procureur général du Manitoba, a
tenu une assemblée à Gretna, où il a grossière-
ment insulté M. Tennant et ses coreligionnaires,
qui forment à cet endroit une petite minorité,
à cause de leur opposition à l'acte des écoles; il les
a accusés de déloyauté et s'est servi d'expressions
très violentes. A cette assemblée, on a demandé à
M. Tennant de réfuter ces accusatinne, que lui et
ses amis considéraient comme des calomnies; il l'a.
fait et a attaqué sévèrement M. Canieron pour ses
paroles grossières.

Maintenant, bien que mon opinion ne soit pas
celle de M. Tennant par rapport à la question des
écoles, je prétends que dans une affaire de cette
nature, sur une question de croyance, il n'y a pas
d'hommes raisonnable en cette Chambre qui n'ad-
mette pas que M. Tennant a bien fait.. La vie
entière de cet employé dément l'accusation de
déloyauté portée contre lui. Il s'est établi dans
ces parages en 1870, comme membre de l'expédi-
tion de la rivière. Rouge commandée par lord
Wolseley ; il a servi son pays de diverses manières
depuis vingt ans, et il n'aurait pas été naturel pour
un homme comme lui de ne pas répondre à de telles
accusations. Depuis lofs, M. Cameron et certains
autres politiciens libéraux se sont lignés contre M.
Tonnant et ont menacé de le faire, chasser aussitôt
que les libéraux seraient au pouvoir.' 'Ils- ont
réussi. M. Tennant était magistrat depuis -1872.
Ses adversaires politiques lui ont enlevé. sa. coin-
mission, bien« qu'il ait à diverses reprises été
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remercié par le gouvernement provincial pour
avoir fait respecter la loi sur la frontière. On lui
a aussi enlevé sa coinmission l'autorisant à prendre
des déclarations sous serment en cour, et cet
employé sent qu'il a été persécuté de toutes les
ilîan'-res poseibles par le gouvernement provincial.
Et maintenant, à l'âge de cinquante ans, avec une
nombreuse fauille, sa subsitance: lui est. enlevée,
conme ses chances de gagner sa vie. La somme
qu'il avait versée au fonds de retraite-$201.60-
lui a été remise ; il a été remplacé par un ami poli-
tique de l'honorable député de Lisgar, lequel ami,
soit dit en passant, a tellement prouvé son incon-
pétence qu'il a été forcé d'appeler dernièrement
M. Tennant à son aide, afia de débrouiller ses
affaires qui étaient tellement mêlées, que les
affaires avaient presque cessé.

Maintenant, M. Tennant a fait appel au premier'
ministre lui-même. Il avait la les déclarations du
premier ministre en cette Chambre à l'effet que, si
quelque employé public avait pris sa vie officielle
en jeu et s'était montré partisan, il n'y aurait pas
de recours, mais que si l'affaire n'était pas venue à
la connaissance personnelle du ninistrea-non pas,
comme dit le ministre des Douanes "à la con-
naissance personnelle d'un représentant"-le pre-
mier ministre verrait à ce qu'une enquête soit faite
et justice rendue envers l'employé, en lui donnant
l'occasion de se défendre. 'M. Tennant a fait appel
au premier ministre, croyant que le premier minis-
tre était un homme de parole ; il n'a pas demandé
de pitié, niais une enquête juste et impartiale.
Voici la lettre de M. Tennant au premier ministre:

A l'honorable Man., 20 mai 1897.
IVILtpRID LAcuziER, M.P.,

Premier ministre du Canada.
loxsuI,-Permettez que juie l'honneur d'en appeler

à vous, à votre sentiment de justice caractéristique, à
votre charité, pour un employé traité avec beaucoun de
sévérité.

Par un ordre du Gouverneur général en conseil daté du
9 avril 1897, mes services comme sous-percepteur de doua-
nes à Gretua ont été déclarés inutiles, sans qu'il y ait eu
enquête et sans que j'eusse l'occasion de me défendre.
J'étais, cela va sans dire, accusé d'immixtion Politique
agressive, mais bien que je fusse un employé civil portant
commission, mna demande d'une enquête à-l'encontre des
accusations fausses portées contre moi a été refusée, desorte que mes nombreuses années de bons et fidèles ser-
vices ne comptent pour rien, tandis que je me vois, à près.de cinquante ans, avec une famille nombreuse et nour
laquelle je fais de grandes dépenses, mis hors d'un em-
ploi, et Que ma retraite m'est enlevée, bien que j'aie
payé au fonds de retraite depuis 1888.

Je pourrais aussi expliquer, pour le cas où le mi-
nistre des Douanes s'opposerait à cé que je cite
ceci, que la lettre a été écrite avantque les $201.60
aient été payés à M. Tennant. -

Quant à mon prétendu esprit de parti.je'n'ai pas quitté
mon bureau pendant une seule journée lors des dernières
élections fédérales. L'inspecteur Young et les registres
de mon bureau prouveront cela, malgré les affidavit fauxde mes ennemis; je n'ai assisté qu'à une seule assemblée
à Gretna. Je n'ai pas pris de part active à cette assem-
blée ni à aucune autre, ni.pardiscours ni autrement, bien
que l'organisation a conservatrice me l'ait souvent de-mandé. La seule occasion dont mes accusateurs pecuvent
raisonnablement ou justement of prévaloir, est eelle d'une
assemblée tenue lors des élections provinciales, à laquelle
je me suis rendu comme simple spectateur.. L'honorable
J.-D. Cameron, mfaintenant rocureur-général du Mani-toba, y parlait. il y a grossierement inisulté les catholi-
q.ues ('en suis un, formant partie d'une.très petite mino-
rité d ici); comme l'on m'a attaqué en me nommant, j'airelevé le gant et combattu-'énergiquement pour.mw causé
et mes quelques coreligionnaires. Nous-étons accusés de
déloyauté, ce que je pouvais réfuter tant qu'à moi, puis-

que j'étais l'un des membres de l'expédition de la rivière
Rouge en 1870 et que j'ai servi sur la frontière constam-
ment depuis, dans la commission de délimitation de la
frontières comme guide de colonisation, etc., outre que
j'ai été juge de paix de 1872 à 1896, conseiller municipal,
élu deux fois maire de Lynne ouest, par acclamation,
échevin de la cité d'Emerson, et enfin officier de douane
(après avoir subi l'examen de compétence.) Ma politique
non plus n'est pas du genre sauvage, impudemment dé-
peinte par M. Richardson, car j'ai voté pour les libéraux
a®x élections générales, m'occupant plutôt des principes
et de la sincérité des candidats que de leur couleur politi-
que. J'admets, toutefois, que je crois mareligion plus
importante que la politique, et c'est pour cela que j'ai pu
donner prise aux plainles de M. Cameron .

Perniettez-mo, monsieur, de dire en terminant que je
ne blAme pas exclusivement le gouvernement, car je sais
qne l'injustice et la sévérité dont on a fait preuve à mon
égard sont attribuables à l'inimitié d'un petit nombre de
personnes. Je ne demande pas, non plus, de pitié. Je
demande que vous vouliez bien exercer à mon égard cette
générosité qu'on vous reconnaît partout, et que vous
ordonniez qu'on nie fasse simplement justice, afin que
ma peine soit e proportion de ma faute.

Si l'on m'accorde une enquête, elle aura pour résultat
de faire modifier beaucoup ma punition.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
* Votre obéissant serviteur,

JF. TENNANT.
Après un long délai, un sous-secrétaire a ré-

pondu à ce qui précède,.que cette lettre était sou-
mise au département des Douanes, et il n'a pas eu
de nouvelles jusqu'au 24 février 1898 ; cette lettre
a été déposée dans le département. du ministre des
Douanes, et l'on n'a pas daigné répondre à M.
Tennant. Maintenant, les services de M. Tennant
à son pays méritaient d'être. mieux récompensés ;
il a été un bon et loyal employé, aucune accusation
d'incompétence ou de manque d'attention n'a été
faite contre lui pendant ' ces longues années. Sa
réputation comme citoyen est au-dessus du soupçon,
sa sincérité n'a jamis été niée et malgré tout sa
déclaration sous serment, n'a pas été considérée, on
l'a officiellement décapité sans lui accorder l'enquête
qu'il demandait raisonablement ; ce traitement est,
je crois, très arbitraire et doit être sévèrement criti-
qué ; je crois que l'honorable député de Lisgar, à
l'heure de la victoire, aurait pu se permettre d'être
plus généreux, au moins en donnaut à cet employé
l'occasion de pouvoir se défendre devant -un tribu-
nal compétant..

Le PERCEPTEUR DES DOUANES: Il a' ien
cette occasion.

M. ROCHE : Non, il ne l'a pas eue, et le mi-
nistre' des Douanes le sait ; j'en appelle. même 'à
présent:à lui-même et lui demande de faire justice
à M. Tennant en lui accordant cette enquête. En
faisant cela, si. i1. Tennant' ne peut prouver son
innocence, 'le" gouvernement n'encourra plus de
responsabilité,et personne ne le blâmera plus.

m. GUILLET : C'était très injuste de la part
du 'ministre des Douanes de" faire àbpropos de
cette affaire les 'comnientaires qu'il- a faits sans
avoir communication des pièces qui s'y rattachent.
L'honorable ministre (M. Paterson) a tenté, comme
l'a dit l'honorable dé rté de Montréal (M. Quinn)
d'embrouiller les affaires. Il a -tenté de se donner'
crédit'de la manière généreuse dont il a traité un
autre employé civil,'tout en se- défendantoontre
l'accusation 'd'injustice envers M. Ténnant. Eh
bien !. si la cause 'dt ministre des Douanes avait
été juste, il n'avait ni raison ni droit de s'en écarter
et il''aurait dû éviter de' faire des commentaires
défavorables contre M. McAllster, qui 'était cer-'
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tainement l'un des employés du service civil les
plus estimables et les plus compétents. M. McAllis-
ter était sous-percepteur de douanes à Cobourg
depuis plusieurs années, et il a rempli les devoirs
de percepteur pendant assez longtemps, à cause de
la maladie du percepteur M. Ewing. Il est avéré
que M. Ewing a exprimé son intention de donner ta
démission afin que justice fût rendue à M. McAllis-
ter, et afin que ses services puissent être récon-
pensés par le gouvernement. M. Ewing avait
droit à un fonds de retraite spécial aux termes de
l'acte dlu service civil.

Il avait rempli les devoirs spéciaux, et le gouver-
nement lui avait affirmé que sur sa demande de
retraite, il lui donnerait le bénéfice total le l'acte
de retraite, à cause des services spéciaux qu'il
avait rendus au département à Montréal. M. Ewing
a présidé une enquête à Montréal qui a eu pnur
résultat de faire réintégrer au revenu publie une
grosse somme et pour laquelle il Wa pas été rému-
néré. M. MeAllister a rempli la charge de M. Ewing
pendant la longue période où celui-ci était à
Montréal, et aussi pendant une longue période
avant la mort (le cet employé. M. McAllister
savait ainsi que ues amis et les amis de M. Ewinig
que McAllister avait des titres spéciaux à la nomi-
nation comme percepteur des douanes quand M.
Ewing donnerait sa démission. M. Ewing a formulé
le désir de la donner tout en disant: il faudra que
je sois sûr le recevoir nia pension de retraite coin.
plète, c'est-à-dire une reconnaissance de 35 années
de service; il n'était à l'emploi du gouvernement
que depuis 32 ans. Bien qu'on ait instruit M.
McAllister de cela, il ne s'en est pas occupé, jusqu'à
ce qu'un de ses amis, M' Meagher un libéral, lui
ait suggéré qu'on devrait s'efforcer de faire garantir
à M. En ing cette addition de deux ou trois ans à
son fonds de retraite, au cas où la démission de ce
dernier serait acceptée. M. McAllister a consulté
un avocat habile de Cobourg et en conséquence, on
a préparé un document en vertu duquel M.
McAllister s'engageait à garantir M. Ewing contre
les pertes possibles, et à garantir que le gouverne-
ment lui rendrait justice. C'est tout ce qu'a fait
M. McAllister en cette affaire. N. McAllister
n'avait pas la promesse qu'il obtiendrait l'emploi.
Le gouvernement n'y avait pas fait allusion ; il ne
lui avait donné aucune espérance qu'il ferait tel que
proposé, et il ne savait même pas si je serais moi-
même disposé à le recommander ; ainsi les amis de
M. McAllister lui ont fait signer ce document i ne
son avocat, ttn homme éminent de Cobourg, lui
avait préparé comme faisant face à l'état dé choses,
et comme il croyait que c'était là ce qu'il fallait
faire, il a signé le document. Cependant, l'on
exagère cela ici et l'on prétend que c'est une offense
prévue au code criminel. Ces honorables représen-
tants savent que rien de tel ne serait soutenu contre
M. McAllister, qu'aucune c.ur ne pourrait rien (le
tel, que nul grand juré ne trouverait qu'il y a lieu
de poursuivre et que nul petit juré ne le condam-
nerait sur une accusation semblable. L'esprit de la
loi n'a jamais été violé par M. McAllister. Sa faute
était futile et insignifiante, si c'en était même une.
Il y a eu des cas où des amis des honorables repré-
sentants ministériels ont commis la même offense
qui a été publiée. Nous savons que le journal de
Brantford a publié qu'un certain juge de comté
avait déclaré sa disposition à donner sa démission
si M. Hardy était nommé à sa place, à condition
qu'il puisse continuer à exercer ses devoirs de régis-

M. GUILLET,

trateur de la cour et qu'il soit nommé maître
en chancellerie.

Ces fLits étant connus publiquement, les deux
gouvernements ont dû remplir ces conditions, et
ils l'ont fuit. Je cr ois que c'est là une violation de
la loi beaucoup plus sérieuse que dans le cas de
M. McAllister ; cependant, on regarde cela comme
une affaire de coutume, journ.lièrement, etl'on n'est
pas tenté de dire qjue ce soit l une offense prévue
par le code criminel. De plus, je prétends que si
les secrets du cabinet étaient dévoilés, le gouverne-
ment lui-même pourrait être accusé d'offenses beau-
coup plus graves contre le code criminel que celle
de M. McAllister. Cette cause de M. McAllister
sert ici simplement de bouclier, dans le but de mon-
trer qu'on a usé de générosité et de clémence, ce
qui n'est pas conforme aux faits.

M. McMULLEN : J'ai écouté la discussion qui
a été faite à deux reprises à propos de la -destitu-
tion de M. Tennant. Il me semble que trois don-
nées à propos de cela sont très clairemeat établies.
En premier lieu, M. Tennantestaccuséd'immixtion
politique par le député du comté où il vit. Nous
savons très bien qu'en 1896, quand toute cette
affiaire a été soumise à la Chambre, on a, sur la.
demande de tir Charles Tupper, chef de l'opposi-
tion, destitué M. Wade dans Digby, simplement
ét seulement parce que sir Charles a personnelle-
ment déclaré què M. Wade avait fait de la propa.
gande contre le parti au pouvoir. Je crois que
la parole d'un député de cette Chambre, en ce qui
concerne la propagande en temps d'élection, vaut
autant que celle d'un ministre. Bien que M. Wade
ait demandé une enquête, on la lui a refusée. Dans
le cas actuel, le député a déclaré qu'il avait été
témoin personnellement de l'immixtion, de M.
Tennant. Celui-ci est resté assez longtemps dans
la chambre du scrutin, non seulement comme élec-
teur, mais. en qualité de régistrateur ; et, comme
le ministre des Douanes a en main un état du
ballotage tait à la fin de la votation, de l'écriture
de M. Tennant, j'aimerais à savoir si ce n'est pas
là une preuve palpable qu'il a agi comme régistra-
teur et qu'il a pris une part active à l'élection. Il a
quitté soi bureau pendant les heures de travail et
s'en est allé dans la pièce du scrutin. Il y est resté
plus longtemps que cela n'était nécessaire p'our l'en-
registrement de son vote. Pendant son absence, il
a laissé son bureau sous la garde d'un douanier
américain. - Je demanderai à mon honorable ami,
le député de Montréal-centre, qui a un bureau
d'avocat à Montréal, ceci: s'il laissait un commis
dans son bureau et que pendant son absence, 'ce
commis s'en aille agir comme -préposé au. scrutin,
mettant un concurrent à ea place pour'faire -les
affaires du bureau pendant son absence, et restait
en dehors assez longtemps pour voir la fin de la.
votation et en certifier le rapport, mon. honorable
dirait-il : "Bien fait, bon et fidèle serviteur ?" 

31. QUINN: Admettent pour les besoins de la
discussion qu'il y avait un employé américain dans
le bureau, mon honorable ami compare-t-il le ca
d'un douanier américain avec celui de deux adver-
saires politiques le jour de la votation ?

M. McMULLEN: Je crois certainement qu'un
homme occupant la position responsable de percep-
teur de douanes de 8a Majesté a ouvertement violé
ses devoirs, quand il s'en est. allé laissant son bu-
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reau à la garde d'un autre, et laissant la porte ou-
verte jusqu'à son retour. Je crois certainenient que
cela est en soi une offense. J'aimerais à savoir
pourquoi les honorables représentants de l'opposi-
tion considèrent que ce gouvernement n'aurait pas
le même droit qu'ils ont exercé en 1896, quand ils
étaient au pouvoir.

à quelqu'un d'agir comme témoin pour le recense-
ment des bulletins.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Il ne pouvait pas
être là et à son bureau en même temps.

M. WALLACE : Il n'était pas à son bureau.

COCRANE: N'avez-vous pas accusé le parti e M. DAVIS (Saskatchewan) : Il aurait dft y être
conservateur de mal faire en cette circonstance on chasser le yankee.

M. McMULLEN: Je dis qu'en 1896, sir
('harles Tupper a déclaré qu'un homme qui faisait
preuve d'esprit de parti ouvertement et devant un
membre du parlement qui affirmait devant la
Chambre sur sa parole d'honneur qu'il avait agi
ainsi devrait être destitué, et c'est sur ce raisonne-
ni.eut qu'il a destitué M. Wade. J'aimerais à savoir
si la parole d'un représentant ministériel n'est pas
aussi bonne que celle du chef de l'opposition. Je
crois réellement que nous avons les mêmes droits;
mon honorable ami, le député de Lisgar (M. Richard-
son), a affirmé sur sa parole d'honneur que cet
homme a pris une part active à cette élection en
agissant comme préposé au serutii, en donnant à
la fin de la votation un état certifié du ballotage et
qu'il a laissé son bureau à la garde d'un douanier
americain.

M. WALLACE : Dans ce cas, je crois qu'une
«rande injustice a été commise. Aux termes de la
foi anglaise, tout accusé est innocent jusqu'à ce que
sa culpabilité ait été prouvée. Quand a-t on prouvé
la culpabilité de cet homme? Nous n'avons que le
fint du ministre des Douanes. A défaut de preuves,
à défaut d'une enquête Impartiale, la parole le
Ilhonorable député de Lisgar (M. Richardson), a été
acceptée, à l'effet que cet homme avait commis di
verses fautes, et le ministre l'a destitué. Cependant
que prouvent les pièces? Qu'il n'y a aucune preuve
évidente des accusations. Que dit l'honorable mi-
nistre? Il dit que Tennant était dans la chambre
du scrutin. N'était-ce pas honteux? N'était-ce pas
là piétiner sur le parti libéral, que de se permettre
d'aller lans un bureau ? Mais y avait-il quelque
loi qui le lui défende ? Il était un citoyen canadien
loyal, qui a servi son pays dans une expédition
dangereuse. et il avait certainement le droit qu'ont
tous les autres citoyens. Mais le ministre dit qn'il
n'est pas séulement allé au bureau, mais qu'il y
est resté quelque temps.

Le MINISTRE DES DOUANES: Plus que cela,
j'ai dit qu'il était là comme préposé au scrutin.

M. WALLACE: Il n'y a aucune preuve de cela.
Je défie l'honorable ministre de nous en donner la
preuve.

Le MINISTRE DES DOUANES : Comment a-
t-il pu rester là s'il ne l'était pas?

M. WALLACE : Je vais lire la preuve et je défie
le ministre de la contredire. Je -lui deniande de se
lever maintenant. Je vais m'asseoir pour lui
donner l'occasion de prouver que Tennent a agi
comme préposé au scrutin, A la fin de la votation,
tous les électeurs ont le droit d'être présents. S'il
n'y a pas de préposé au scrutin pour chac"un des
partis, on peut demander à n'importe. qui d'agir
comme tel, et s'il n'y a là aucun préposé au scrutin,
le sous-otlicier-rapporteur a le devoir de demander
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M. WALLACE : Nous parlerons du yankee
plus tard. Qu'a-t-il fait au bureau ? Nous avons
deux affidavit-l'une du. greffier et l'autre du sous-
officier-rapporteur. Que dit le greffier? Voici :

(1.) J'étais secrétaire d'élection pour le bureau de vota-
tion de Gretna. aux 'élections fédérales du 23 juin 1896,
pour la division électorale de Lisgar, ayant été asser-
menté à ce titre par le président du scrutin, H.-G. Bean,
et j'étais présent à l'ouverture et à la tenue du bureau de
votation, le jour même de l'élection,

(2.) Les autres fonctionnaires présents au bureau de
votation, le jour de l'élection, étaient: H.-Q. Beau, pré-
sident du scrutin; B.-B. Fisher, agent et scrutateur pour
le candidat libéral, M. L.-L Richardson; et J. Pearson,
agent et scrutateur pour la candidat conservateur, M.-IL

(.Les dits R.-B. Fisher et J. Pearson présentèrent les
lettres de créance dont ils étaient Porteurs de la part de
leurs candidats respectifs, au président du scrutin qui les
autorisa à remplir au bureau de votation les fonctions
de scrutateurs et d'agents de leurs candidats respectifs au
bureau de votation.

(4.) J.-F. Tennant entra le premier au bureau de vota-
tion de Gretna, dans l'après-midi. Il enregistra son vote
et on lui demanda de remplir les fonctions de scrutateur
et d'agent de R. Rogers.

Le MINISTRE DES DOUANES: Bien, très
bien.

M. WALLACE : Est-ce un crime pour un élec-
teur que d'aller voter ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Eh bien ! et
son bureau ?

M. TAYLOR: N'avait-il pas le droit de le
quitter assez longtemps pour aller voter ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui, mais
il est resté comme préposé au scrutin.

M. WALLACE : Il a enregistré son vote. Jus-
qu'alors, je présume qu'il observait la loi. On lui
a alors demandé d'agir comme préposé au scrutin
ou comme agent de R. Rogers. Etait-ce là un
crime pourlui?. L'honorable ministre des Douanes
crie " très bien," comme s'il avait attrappé le merle
blanc. Mais voyons la suite:

J.-F. Tennant refusa de remplir aucune fonction ofi,
cielle relativement à la dite élection et rejeta les docu-
ments que lui présenta le-président du scrutin le nommant
agent et scrutateur pour R. Rogers.

Est-ce que c'était là violer quelque loi, quelque
mesure, quelque règlement ?

M. DAVIS (Saskatchewan): S'il n'était pas pré-
posé au scrutin, on n'aurait pas dû lui permettre de
rester dans le buréau.

M. RICHARDSON: Permettez-moi de lire une
clause de "la déclaration du sous-officier-rappor-
teur.

M.. WALLACE: Je l'ai sous la main et je puis
la lire moi-même.

M. RICHARDSON: Lisez-là.
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M. WALLACE: Je suis à en lire une mainte-
naut. L'honorable député me permettra-t-il de
terminer celle-ci ?

M. RICHARDSON: Certainement.

M. WALLACE: Je suis charmé vraiment de
voir que l'honorable député est si aimable.
.... mais il consentit à demeurer à titre de simple élec-
teur, s'il n'y avait pas d'objection, ce à quoi R.-B.Fisher,
agent de R.-L. Richardson, ne s'opposa nullement.

M. Tennant n'a fait que rester là en l'absence
des deux préposés au scru.tin, comme citoyen ordi-
naire, est-ce là de l'esprit de parti? Je dis que
sa destitution, dans les circonstances, était une
tyrannie injustifiable et inexcusable. L'affidavit
du sous-officier-rapporteur est semblable en subs-
tance, dans sa première partie, à ce que je viens
de lire.

M. RICHARDSON: Lisez la clause 4 de cette
déclaration.

M. WALLACE (lisant):

&ucun autre préposé au scrutin ou agent que M. Pearson
n'a été nommé pour agir au nom de M. Rogers au dit bu-
reau le dit .our d'élection. .Dans l'après-midi du dit jour
d'élection le dit J.-Il. Pearson a quitté le dit bureau et
M. J.-F. Tennant, qui était dans le dit bureau, aenregistré
son vote, a été appelé à agir comme préposé au scrutin
pour M. Rogers. Des pièces à cet effet ont été présentées
à M. J.-F. Tennant; il les a refusées et n'a pas voulu
agir en cette qualité;....

M. RICHARDSON : Lisez encore.

M. WALLACE: Il ne semble pas y avoirgrand'-
chose de propre à consoler l'honorable député dans
ce que je lis.

.mais il a consenti à rester aux termes de la clause de
l'acte des élections fédérales qui permet aux électeurs
d'être présents en l'absence de l'agent ou du préposé au
scrutin, pourvu au'il n'y ait pas d'objection à sa présence
de rsonne. R.-B. Fisher, l'agent et le préposé au scrutin
de .-L. Richardson. a dit qu'il n'y avait pas d'objection.

Il n'était nullement opposé à ce que Tennant
reste là comme préposé au scrutin indépendant,
pour voir à ce qu'il y ait franc jeu. J.-F. Tennant
est resté, mais il a refusé d'agir officiellement et de
recevoir les bulletins de personne à propos de cette
élection. C'est là la déclaration sous serment du
sous-officier-rapporteur, et je suis sûr qu'il n'y a
pas la moindre chose qui justifie cette conduite
honteuse envers M. Tennant. Maintenant, c'est
là le seul crime dont l'accusait le ministre des
Iouanes. Son seul crime est de s'être rendu au
bureau et d'y être resté quelque temps, et pour
cela, ce vieil employé du gouvernement a été des-
titué.

Le MINISTRE DES DOUANES: Que dit de
cela l'honorable député de Montréal; il a prétendu
que Tennant avait été destitué parce qu'il était
Irlandais catholique?

M. WALLACE : L'honorable député de Mont-
réal (M. Quinn) a dit ce que je dis.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. WALLACE : Oui, je puis citer ses paroles,

Le MINISTRE DES DOUANE S : Je le puis
aussi.

M. WMMCE.

M. WALLACE: L'honorable ministre des
Douanes ne doit pas dire " non." Mais si cet
homme a été destitué à cause de ses croyances,
alors, cela est encore plus laid de la part du mi-
nistre des Douanes; c'est encore plus honteux
pour le gouvernement-qu'on homme de ce pays
soit persécuté ou puni à cause de sa religion,
quelle qu'elle puisse être. Ainsi, d'après le mi.
nistre des Douanes, le deuxième crime conmis c'est
que cet employé s'est rendu à une assemblée. et
qu'on lui a demandé de parler. Le ministre dit
que cela prouve qu'il était partisan. Le ministre
des Douanes lui-même ne dit pas qu'il ait pris part
à la discussion, mais il assistait à l'assemblée, et
c'est là un crime, on lui a demandé de parler, c'en
est un autre. Il faut en déduire qu'il est un par.
tisan, car s'il ne l'était pas, on ne lui aurait pas
demandé de parler, dit le ministre des Douanes.
Si jamais prétexte futile pour la destitution d'un
serviteur dévoué du public a été apporté, c'est dans
le cas présent-car je sais que cet employé était un
percepteur de douanes compétent.

Une VOIX: Pourquoi n'avez-vous pas nommé
son frère ?

M. WALLACE: Voilà une question. Un
homme est compétent, alors pourquoi ne pas nom-
mer son frère? J'ai nommé son frère. Mais M.
Tenuant, dit-on, a fait preuve d'esprit de parti
parce qu'on lui a demandé d'adresser la parole à
une assemblée. Le ministre ne dit pas que ce
monsieur a adressé la parole ni qu'il a pris aucune
part à l'assemblée.

Le MINISTRE DES DOUANES:
dis.

Oui, je le

M. WALLACE : Le ministre ne l'a vas dit et'
il ne le dira pas maintenant.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je disqu'on
m'a fait des déclarations qu'il avait agi en partisan
politique à l'assemblée.

M. WALLACE: Qui a fait ces déclarations?'

Le MINISTRE DES DOUANES: Deux,. mes-
sieurs que j'ai nommés.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit les
avoir nommés, niais a-t-il des raisons pour ne pas
les nommer de nouveau?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député de Lisgar (M. Richardson).

M. WALLACE : L'honorable député de Lisgar'
a-t-il fait une déclaration?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui, dans sa
lettre.

M. WALLACE: Oh ! l'honorable député (M.
Richardson) a écrit une lettre disant: "Nous vou-
lons le renvoi de cet homme ", et le ministre vient
dire que c'est là une déclaration faite' par l'hono-
rable député!

'Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai pas
dit .qu'on avait fait une déclaration solennelle.
L'honorable député ne doit pas:. ..

M. WALLACE : L'honorable ministre ( M.
Paterson) voudra bien reprendre son siège' et me

Lcomm-UNESI 4516



4511 1~ MAI 1898]

permettre de continuer. Il y a là fraude évidente.
Le ministre vient dire qu'il y a eu deux déclara.
tions de faites, et quand je lui demande de la part
de qui, il élude d'abord la question......

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député (M. Wallace) ne rapporte pas exactement
ce que j'ai dit.

M. WALLACE: L'honorable ministre voudra
bien s'asseoir, à moins qu'il ne soulève un point
d'ordre.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
-député (M. Wallace) me prête un langage que je
dM'ai pas tenu.

M. WALLACE: L'honorable ministre n'a pas
le droit de m'interrompre, si ce n'est pour soulever
un point d'ordre. L'Orateur peut permettre de la
part de la droite des interruptions qu'il ne tolère-
Tait point de la part de la gauche. L'honorable
ministre a dit qu'il y avait eu deux déclarations de
faites, quand, de fait, il n'y en a pas eu de faites
dans le sens que nous donnons à ce mot ce soir. I1
vient <lire tout à coup : "Vous n'avez pas lu les
deux autres déclarations." J'aimerais à les voir.
Pourquoi n'ont-elles pas été produites?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Existe-t-il des déclarations, solennelles ou autres,
énonçant que M. Tennant n'a pas fait acte de par-
tisan politique?

M. QUINN : Il n'a jamais été réquis de repous-
ser cette accusation.

M. WALLACE: L'honorable ministre a écrit
une lettre à M. Tennant. Pourquoi ne l'a-t-il pas
requis de repousser cette accusation ? Voici cette
lettre:

OTTAWA, le 17 février 1897.
M. Jos. TENNær,

Officier de dousne, Gretna, Manitoba.
CuEa MoNsicEU,-Permettez-moi de vous informer que

j'ai reçu une déclaration statutaire où l'on porte l'accu-
sation alleguant qu'un certain Patrick Horgan, faisant
partie du personnel des douanes des Etats-Unis, à Neche,
dans l'Etat du Dakota-nord, a été en charge de votre
bnreau une certaine partie de la journée du 28 juin 1896.
Veuillez me faire parvenir votre réponse à cette accusa-
tion aussitôt que la chose vous sera possible.

Votre tout dévoué,
Wu PATERSON.

N. QUINN: C'est là la seule accusation portée
çontre lui.

M. WALLACE: Oui. Il y a répondu.ample-
ment et absolument par une déclaration solennelle.
Et ce fut là la seule occasion qui lui fut donnée....

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous faites
erreur à ce sujet.

M. WALLAÇE : Je donnerai lecture de la décla-
ration faite par le nommé Horgan pour repousser
la seule accusation portée contre lui. .

M. QUINN : C'est là la seule àccusation portée
contre lui par écrit.

M. WALLACE : Je crois que c'est la seule accu-
sation portée contre lui. Le ministre m'inter-
rompt, et quand je demande si c'est là la seule
accusation qui existe, il me pose une question au
lieu de me répondre. •

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député peut continuer si cela lui plait; mais il
émet des prétentions que ne justifient pas les docu.
ments qui seront produits.

M. WALLACE : L'honorable ministre a eu
deux occasions d'exposer son cas, et il ne semble
pas content.

Le MINISTRE DES DOUANES: Les docu-
ments seront produits.

M. WALLACE: Pourquoi ne le sont-ils pas
maintenant?

Le MINISTRE DES DOUANES : La motion
demandant qu'ils le soient n'est pas encore adop-.
tée.

M. WALLACE: Pourquoi, lorsqu'il a fait son
discours l'honorable ministre ne les a-t-il pas
produits?

Voici la réponse à l'accusation alléguant que
Patrick Horgan avait été en charge de ce bureau
une certaine partie de la journée du 23 juin, réponse
sous forme, non de lettrë, mais de déclaration
solennelle :
Confédération-du Canada.

Province du Manitoba.
In re J.-F. Tendant, officier renvoyé de l'administration

des départements des Douanes du Canada.
Je, Patrick Horgan, de Nèche, Dakota-nord, Etats-

Unis, déclare solennellement que je suis l'un des officiers
des douanes des Etats-Unis, à Nèche dans le Dakota-
nord, et que je connais bien J.-F. Tennant, ex-sous-
percepteur des douanes à Gretna, Man. Dans l'accom-
plissement de mes devoirs je vais à Gretna presque quo-
tidienneinent. Je me suis trouvé au bureau de M. Ten-
nant le 28 juin 1896, vu que j'ai l'habitude d'allerlà
attendrele train du chémin de fer du Grand-Nord.

Ce sont là des rapports de bon voisinage habi-
tuels entre les officiers douaniers de la frontière.
Je suppose que le ministre des Douanes connaît
mieux que presque tous les autres membres de la
Chambre, la nécessité où se trouvent ces officiers
des deux pays voisine d'être en bons termes, afin
de pouvoir compter sur l'aide mutuelle les uns des
autres dans l'accomplissement de leurs fonctions.

Cette nécessité s'impose dans l'intérêt de l'accom-
plissemenit efficace des fonctions des officiers doua-
niers des deux côtés de la frontière.

Voici la continuation de cette déclaration :
Je me suis trouvé au bureau de M. Tennant le 23juin

1896. vu que j'ai l'habitude d'aller là attendre le train du
chemin de fer du Grand Nord. Je n'y suis pas resté plus
longtemps ce jour-là qu'en d'autres occasions. Je n'ai
pas été en charge de ce bureau des douanes, à Gretna,
alors, ni en aucun autre temps. -

L Eh bien ! voilà une déclaration solennelle.
Existe-t-il quelque chose qui la contredise?

WALLACE: Y a-t-il en d'autres accusations?

Le MINISTRE DES DOUANES : Qu'entend
dire l'honorable député : que ce fût là la seul com-
munication qui ait été faite à M. Tennant.?

142J

M. RICHARDSON : Il y a la déclaration, pro-
duite au département par un nommé .Bryans, de
Morden, atteRtant sous serinent que ce bureau a.été
confié au soin du nommé Horgan.
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M. WALLACE : Comment le prouve-t-il? Il dit

qu'une déclaration solennelle a été produite au
département de la part d'un nommé Bryans, de
Morden, attestant que celui-ci a vu le bureau cana-
dien des douanes leGf4retna confié au soin d'un offi-
cier douanier (les Etats-Unis. Mais Horgan affirme
solennellement que. tout en s'étant trouvé au
bureau, il n'a jamais rempli' aucun des devoirs qui
y sont attachés, et qu'il n'en a pas été en charge ?
Qu'affirme Bryans ? Il déclare être allé à ce bureau,
et qu'il a vii Horgan qui y était assis. Il n'affirme
pas l'y avoir vu remplacer en quoi que ce soit le
titulaire : il ne spécifie rien de nature à établir
qu'il exerçait des fonctions quelconques.

Le député de Lisgar dit encore :

Je puis dire, pour na part, que je ne pense pas qu'une
enquête soit nécessaire dans ce cas-ci.

Non, naturellement. Cet officier a voté pour les
conservateurs, il doit donc perdre sa position. Il
n'est pas le seul qui ait trouvé la perte de son
emploi dans l'exercice de ses droits le sujet anglais.

M. RICHARDSON : L'honorable député vou-
dra-t-il en mentionner un ?..

M. WALLACE : Le sous - percepteur des
douanes de Killarney, Thomas Shannon. Je suis
prêt à discuter le cas du renvoi de Thonas Shannon
soit avec le député de Lisgar, soit avec le ministre
les Douanes, soit avec l'un et l'autre, et j'avertis

le ministre qu'on soulèvera ce cas et qu'on aime-
rait à voir les documents s'y rapportant avant
l'adopter ses estimations.

J'en ai maintenant fini de cette question de
savoir si l'officier douanier des Etats-Unis a été en
charge du bureau de M. Tennant. Il n'y a pas un
mot de preuve l'établissant. Cet officier lui-même
a fait une déclaration solennelle affirmant (lue ni
alors, ni en aucun autre temps, il avait été en
charge à un bureau des douanes canadien.

Mais M. Tennant, nous dit-on, a été politiquement
agressif. Que lui reproche-t-on ? D'abord, de ne
pas avoir voté pour le député de Lisgai: ensuite,
d'avoir pris une part active à l'élection, lui-même
admettant avoir assisté à une assemblée. Eh bien !
ost-ce un crime pour un citoyen, même pour un
officier publis, d'assister à une assemblée? Il n'a
nullement participé à eette assemblée. Il a pris
part activement, il est vrai, à l'élection provinciale,
niais assurément, M. l'Orateur, le fait d'avoir com-
battu le gouvernement du Manitoba ne doit pas
constituer une cause de renvoi aux yeux de ce gou.
vernement-ci. On nous dit que ce n'est pas pour
cela qu'il a été puni, mais pour d'autres choses. Ce
fut encore là un des cas où le ministre des Douanes
et l'un des partisans du gouvernement se sont
chuchoté: " Cet homme a été conservateur, et
nos amis veulent des places. Destituons-le." Voici
un homme qui, après avoir servi son pays, est à
l'improviste privé de son emploi et affligé de la
honte résultant de son renvoi. . Il avait passé neuf
ans dans l'administration, alors que dix années
d'èmploi suffisent pour donner droit à un fonc-
tionnaire public d'obtenir une pension de retraite.
On ne lui a pas même remboursé ce qu'il avait
payé au fonds de retraite, tant que l'opinion publi-
que n'eut pas été attirée à ce sujet, etalors six mois
après on lui restitua son argent versé à ce fonds.
Voilà, je 'le répète, un cas où il n'existe aucune
preuve justifiant le département des Douanes de

M. RfCîrARDSON.

destituer un officier aussi digne et aussi capable
que M. Tennant.

L'honorable député de Wellington-nord dit
que sa défense de l'affaire est divisée en trois
parties. La première consisterait à prétendre que
sir Charles Tupper a fait la même chose il y a une
quinzaine d'années. Mais, il y a autant de diffé-
rence entre les deux cas qu'entre le jour et la nuit.
Le cas qu'il invoque est celui d'un homme qui s'est
levé dans une assemblée de l'honorable chef de
l'opposition, qui était alors ministre, pour l'injurier
personnellement. Accusé du fait, cet homme ne
demanda pas d'enquête, mais il avoua que l'accu-
sation était fondée. Il fut démis. Quelle simi-
litude y a-t-il là entre les deux cas ? Cet homme-
là n'a jamais demandé d'enquête, M. Tennant enC a
réclamé une.

En outre l'insulteur de sir Charles Tupper était
employé à la journée, et pouvait être renvoyé après
avis d'un jour, tandis que M. Tennant occupait sa
position en vertu d'un arrêté ministériel, et qu'il
ne pouvait être destitué sans cause. Quelle raison
de son renvoi a-t-on donnée au Gouverneur général?
Je crois qu'on a exposé à celui-ci des allégations
dont la preuve apportée ici ce soir établit l'inexac-
titude.

Ensuite, le député de Wellington-nord dit que
l'état lu bureau de votation était de l'écriture de M.
Tenuant. Sans doute qu'il l'était. C'est ce que
nous avons prétendu, savoir : qu'on s'était adressé
à ce monsieur, et que celui-ci, comme électeur, ne
pouvait refuser. C'était après ses heures de bureau,
car la douane ferme à quatre heures et le bureau de
votation à cinq. Il ne négligeait pas les devoirs
de sa charge. Mais l'officier-rapporteur peut
requérir tout électeur d'entrer pour voir A ce que
tout soit bien fait, et celui-ci ne peut refuser de se
conformer à cette demande. Tel est cependant le
crime reproché à M. Tennant, et cela fait rire le
député de Lisgar, qui croit que c'est une immense
plaisanterie. S'il retournait dans ce comté où, me
dit-on, il ne doit pas remettre les pieds, il verrait
que l'affaire ne renferme pas une aussi grosse plai-
santerie. Je voudrais le voir se rendre à Gretna
et à Killarney pour tenter de justifier le renvoi
des deux officiers compétents qu'on y a décapités;
j'aimerais à l'accompagner pour entendre ce qu'il
dirait.

M. RICHARDSON: Je aerais heureux de vous
y voir m'accompagner.

M W ALLACE: Puis, la troisième partie Je
cette défense est que l'officier de douane américain
était assis dans le bureau.

Si jamais il y a eu un cas injustifiable concer-
nant le renvoi sans cause d'un officier de douane,
c'est bien celui-ci, après le cas de Thomas Shannon,
de Killarney, que nous examinerons plus tard.

M. FLINT: En somme, il y a ample preuve pour
convaincre la Chambre que le ministre des Douanes
était parfaitement justifiable de recommander le
renvoi du nommé Tennant. Il faut se rappeler,
toutefois, que la discussion s'est élevée à propos
d'une motion demandant la production des.docu-
ments relatifs au -cas. Or, lorsque ces documents
seront soumis-lenministre a acquiescé à l'adoption
de la motion,-la Chambre se trouvera en bien
meilleur état de discuter le sujet. Nous -nous
trouvons à présent dans cette position désavanta-
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geuse, qu'il nous faut nous contenter de copies de
ces documents, comme l'a fait l'honorable député
qui a soulevé ce débat, et qui, naturellement, a tiré
tout le profit possible de sa cause.

Ces messieurs ainsi que l'auteur de l'atfidavit
semblent prétendre que, d'après 1 loi, M. Ten-
nant avait parfaitement le droit de rester au bu-
reau de votation après avoir déposé son bulletin de
vote; pourtant, le fait est qu'à moins d'être agent
actif ou scrutateur de l'un des candidats, il n'avait
pas le droit de demeurer là,mnêne du consentement
des personnes présentes Le statut fédéral ne per-
met pas de suspendre l'application de ses disposi-
tions, en n'objectant pas ou en agissant de consen-
tement unanime. La loi, tout simplement, est q ne
l'électeur, après être entré au bureau de votation,
doit décliner son nom, recevoir son bulletin de vote,
y apposer sa marque, le remettre au sous-officier-
rapporteur, puis se retirer. Pour aucune raison,
sauf le cas où il aurait exercé les fonctions de scru-
tateur, après avoir été assermenté comme tel, il
n'avait pas le droit de rester dans ce bureau ; et le
sous-officier-rapporteur a violé la loi, ainsi que M.
Tennant, par le fait que ce dernier est ainsi demeu-
ré dans le bureau, n'aurait-on pas objecté à sa pré-
sence.

Je signalerai la manière dont cet affidavit est
rédigé. Je puis parfaitement comprendre que
l'individu qui l'a préparé puisse n'avoir pas voulu
dire ce que l'honorable député d'York (M. Wal-
lace) a cru devoir lui prêter.

Cet affidavit dit:
Dans l'après-midi du jour de l'élection. J.-R. Pearson

quitta le bureau de votation, et M. J.-F. Tennant, qui se
trouvait à déposer son vote dans ce bureau, fut requis
d'agir en Qualité de scrutateur an nom de M. Rogers. On
lui demanda de signer les formules concernant les scruta-
teurs; il refusa de le faire et d'exercer ces fonetions,
mais il consentit à rester dans le dit bureau en vertu de
l'article de la loi électorale fédérale permettant à un
électeur d'être présent au dépouillemert du scrutin en
l'absence de l'agent ou du scrutateur du candidat, pour-
vu que personne n'objecte à ce qu'il y soit.

Il n'y a pas de disposition semblable dans la loi
électorale fédérale; il n'y a rien qui permette à
quelqu'un de rester au bureau de votation, si, ce
n'est la prestation du serment requis du scruta-
teur ; et M. Tennant ne pouvait rester à ce bureau
pour y agir en qualité de scrutateur sans prêter ce
serment.

M. WALLACE: Je crains que l'honorable
député n'ait pas lu la loi électorale.

M. FLINT': Je l'ai sous les yeux, et je serai
bien aise que l'honorable député me signale l'article
accordant de plus amples pouvoirs que ceux que
j'ai mentionnés. . L'électeur doit. ou se retirer ou
prêter le serinent de scrutateur ;. et si M. Teinant
est resté, il se trouvait alors 'sujet aux obligations
et aux responsabilités du scrutateur. ..11 n'y a pas.
le doute, d'après le récit de ce qui s'est passé,

comme nous le démontrent les documents, ce
monsieur agissait alors à titre de partisan, et il se
pieut que les documents qui seront produits appor-
tent encore d'autres preuves pour fortifier la posi-
tion prise par le ministre et le député de Lisgar à
ce sujet.

M. QUINN: Après les nombreux compliments
que m'ont décernés l'honorable ministre et. l'hono-
rable député de Lisgar (M. Richardson), il me serait
fort difficile de laisser clore le débat sans exercer

le droit que je possède de m'occuper un peu des
arguments, ou plutôt du langage employé en guise
d'arguments, apportés à l'encontre de l'accusation
directe que j'ai portée contre l'un et l'autre de ces
messieurs. L'honorable député de Lisgar a bien
voulu-peut-être entendait-il par là m'insulter,
mais je n'ai pas considéré ainsi la chose-m'appeler
l'O'Connell du parlement canadien. Heureusement,
les lois et la constitution de ce pays sont telles,
qu'il n'est pas besoin d'un O'Connell en ce parle-
ment; mais si celui-ci était composé d'hommîes
comme l'honorable député de Lisgar, il faudrait
plus d'un O'Connell pour leur indiquer le droit
chemin, c'est-à-dire le -chemin de l'honnêteté et
d'une juste conduite envers leurs concitoyens.

L'honorable député a bien voulu encore rappeler
le fait que j'ai parlé en faveur d'une pauvre veuve
infortunée, madame MeManus, qu'on a attaquée à
la dernière session. I.'honorable député prétendait
qu'on avait prouvé que cette femme remettait les
courriers à leurs destinataires au bout du pistolet.

M. RICHARDSON:' Je n'ai rien dit de la sorte.

M. QUINN: Au bout d'un fusil.

M. RICHARDSON : Ai-je dit que la chose avait
été prouvée en cette Chambre?

M. QUINN : Oui.

M. RICHARDSON: L'honorable député voudra-
t-il citer ce que j'ai dit?

M. QUINN: Oui.

M. RICHARDSON: - Au bout d'un fusil, par-
faitemeut.

M. QUINN: Mais il y a un instant l'honorable
député s'est levé pour déclarer qu'il n'avait rien
dit de la sorte.

M. RICHARDSON : Vous disiez au bout d'un
pistolet.

M. QUINN: Alors, vous faites une distinction
subtile entre un fusil et un pistolet.

M. RICHARDSON: Un fusil, c'est drôle; tan-
dis qu'un pistolet, ça pourrait être sérieux.

M. QUINN: L'honorable député a déclaré que
cette femme, agissant comme directrice. de oste,
remettait les courriers au bout d'un fusi. Je
défie l'hondrable"député ou n'importe quel membre
de cette' Chambre d indiquer la preuve d'un fait de
ce genre. Au contraire, le rapport de l'enquete
tenue à ce sujet innocentait la prévenue de toute
offense, ajoutant seulement que peut-être à cause
du mécontentement excité contre elle, il vaudrait
mieux la transporter.à un. autre bureau de poste.
Au lieu d?écouter cet avis, cependant, le chef du
département la décapita. L'honorable député s'est
emparé de cette affaire. Il est absolument vrai que
lui et d'autres députés ont soufflé à l'oreille les
membres de la gauche, que ce serait peine perdue
que de défendre une femme 'dont le caractère. était
indigne ; mais aucun d'eux n'eût le courage de faire
une déclaration attaquant sa crédibilité, on attes-
tant qu'elle était indigne de la position 'de direc-
trice de poste quelle occupait alors." Ces messieurs
eurent.seulement le courage.douteux de chuchoter
des assertions à l'écart, là où leurs paroles devaient
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rester secrètes, de la même manière qu'ils l'ont fait
auprès lu complaisant directeur général des Postes,
qui a écouté ces déclarations et a destitué cette
femme.

C'est justement ce qu'on a fait dans l'espèce.
Il n'existe aucune preuve contre le nommé Tennant.
Je l'ai déjà dit, et je le répète, le ministre (les
Douanes n'a pas pu citer un fait pour lequel il ait
destitué cet homme ; il n'a pas pu venir dire, depuis
le commencement de ce dbat: "J'ai destitué
Tennant paree qu'il a commis tel ou tel acte de
partisan politique, et à l'appui de mon attitude à
son égard, voici la déclaration non contestée ou l'affi-
davit d'un individu quelconque énonçant sa calpa-
bilité." Pour iustifier le renvoi de Tennant, le
ministre n'a pu signaler un seul fait prouvé suffi-
sant pour faire fouetter un chat.

Mais l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son) a, lui, une foule de raisons. Il nous en a men-
tionné six dans son discours. savoir : d'abord, Ten.
nant a pris une part active à l'organisation des co-
mités; en second lieu, il était connu pour l'un des
plus actifs organisateurs ; troisièmement,il a agi en
qualité de scrutateur ; quatrièmement, il s'est.
rendu à une assemblée tenue à l'hôtel-de-ville de
Gretna, accompagné d'une bande, et il s'y est rendu
coupable d'interruptions d'un caractère fort offen-
sant ; cinquièmement, il n'a pas fait de rapport au
sujet de l'absence de son aide, M. Bryan, qui
s'occupait de choses politiques; et sixièmenient, il
existe une déclaration solennelle attestant qu'un
nomnié Horgan se trouvait su bureau des douanes
en question le 23 juin. De son côté, le ministre des
Douanes dit: " La raison pour laquelle je l'ai desti-
tué réside dans la lettre émnant. de l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson), appuyée par la dé-
claration de M. Greenway, premier ministre du
Manitoba, ainsi que par celle <lu procureur général
manitobain, M. Cameron. Poussé dans ses derniers
retranchements, telle est la déclaration que fait le
ministre. Mais est-ce là ce pourquoi Tennant a été
renvoyé? Non.

L'honorable député dle Lisgar dit: "Je n'ai pas
cru qu'une enquete fût nécessaire." Celui qui cons-
tituait l'accusé, le témoin, le juge et le jury ne
croyait pas une enquête nécessaire. Lui seul devait
être consulté. Cela s'accorde-t-il avec la déclara.
tion du très honorable premier ministre, rapportée
dans les )déhs de 1896? Est-ce conforme à ce que
disait le ministre du Commerce ? Non.

Voici les paroles du premier ministre :
Aucun ministre ne voudrait prétendre destituer un

fonctionnaire sans que celui-ci ait eu l'occasion de se dé.
fendre. Mais lorsque le cas est À la connaissance person-
nelle du ministre méme, alors il n'y a pas lieu de faire

Le très honorable premier ministre n'a pas dit,
quand la chose est à la connaissmnce de l'honorable
député le Lisgar, qu'il a d'abord averti M. Green-
way, premier ministre du lanitoba, et, ensuite,
M. Cameron, prozureur général <lu Manitoba, qui
se sont réunis pour envoyer leurs petits mémoires
an ministre des Douanes, il n'a pos dit qu'alors, le
ministre doit destituer un fonctionnaire. Et que
nous a dit le ministre des Douanes ? Il a dit qu'il
y avait contre cet homme deux déclarations por-
tant qu'il avait assisté h une assemblée. Or, quelle
est l'acception générale du mot "déclaration"?
C'est une déclaration statutaire ; des déclarations
comme celles que j'ai produites en cette Chambre,
des déclarations équivalant en ce .pays à un ser-

M. QursN.

ment. C'est l'idée que le ministre des Douanes a
voulu exprimer en cette Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. QUINN: C'est ce que le ministre des Douanes.
a voulu confier aux Débats. -

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Le ministre
des Douanes dit qu'il n'a jamais voulu exprimer
cette idée en cette Chambre, et l'honorable député
(M. Quinn) doit accepter cet énoncé.

M. QUINN: Je suis obligé d'accepter l'énoncé,
et je l'accepte. Mais je dis que la manière dont,
l'on a dit la chose indiquait que l'on ignorait le
sens que l'on donne généralement à ce mot dans la
Chambre. Cela indiquerait que le ministre igno-
rait la signification lu mot ' déclaration," ce qu'il
est très difficile de comprendre, mais je suis tenu
d'accepter son énoncé, et je l'accepte. Lorsque
j'ai parlé d'une déclaration, et lorsque j'ai parlé
des affidavit soumis par M. Tennant au ministre
des Douanes, j'ai parlé d'une déclaration faite sous
serinent; des déclarations statutaires qui équiva-
lent à des témoignages rendus sous serment. Le
ministre a été assez déloyal pour dire, dans ses pre-
mières remarques, que je voulais l'accuser de mes-
quinerie, et que j'avais fait un faux énoncé parce
que je n'ai pas admis (lue M. Tennant eût reçu une
somme d'argent du ministre des Douanes. Si le
ministre avait fait attention à ce que je disais, ou
s'il n'avait pas été déloyal, il m'aurait entendu
admettre qu une misérable somme avait été remise
à M. Tennant. Mais remarquez-vous, M. l'Orateur,
quand elle a été remise ? Pas avant que cette ses-
sion fût ouverte ; pas mênie avant que ma motion
fût insérée à l'ordre du jour, mais c'est après que
ma motion eut été insérée à l'ordre du jour, que cetr
argent a été remis à M. Tennant. .Si ia motion
avait été appelée dans le cours ordinaire, et que je
l'eusse présentée, alors, je n'aurais pas été obligé
d'expliquer ce que j'ai dit, car, si je m'étais servi
des mots qu'il y avait sur le papier, il aurait été
absolument vrai que l'on avait volé cette somthe
d'argent à M. Tennant. Il a été destitué en inai
1897, et c'est après le 4 février 1898, que cet argent
lui a été remis.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela ne con-
cernait pas du tout votre motion; pas le moins da
monde.

M. QUINN: Je l'ignore, mais à mon avis, le
ministre des Douanes n'est pas un bon juge d'une.
preuve de circonstance. Si la question était sou-
mise-à des jurés impartiaux, la majorité, en tout
cas, dirait que cela se rattachait probablement à.
ma motion.

Le MINISTRE DES DOUANES: Puis-je poser
une question à l'honorable député (M.Quinn).? Dit-
il que M.Tennant a fait une déclaration statutaire?

M. QUINN : Non.

Le MINISTRE DES DOUANES: Niant les
accusations ?

M. QUINN: Je n'ai jamais dit cela.
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Le MINISTRE DES DOUANES: Je croyais

que lionorable député avait parlé des déclarations
faites par M. Tennant.

M. QUINN : Oh.! non.

Le 3UINTSTRE DES DOUANES: L'honorable
député dT' ork-ouest l'a certainement fait. -

M. QUiNN: La seule accusation portée contre
M. Teunant et dont j'aie quelque connaissance, et
la seue acatiol que le ministre ait mentionnée,
est relie contenue dans sa lettre du 7 février 1897.
3e dis qu'eu réponse à cette accusation, M. Tennant
à écrit une lettre renfermant une déclaration statu-
taire (le Horgan ; puis, il disait qu'il était prêt à
faire lui-même une d'éclaration statutaire si cela
était ncessaire, et il a ensuite envoyé deux décla-
rations statutaires, celle de Byng et celle de Bryan.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Eu a-t-il
fait une hi-mie?

M. QUINN - Non, il a dit qu'il était prêt à le
faire,

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'honorahle
député de Marquette (M. Roche) a dit qu'il en
avait fait une.

M. QUINN: Tennant a proposé la chose dans
sa lettre au ministre des Douanes.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
député de Marqnet1te (M. Roche) a dit qu'il en avait
une, et je croyais que cela pouvait être.

M. QUINN : L'honorable député de Lisgar (M.
Richardsun) a aussi tâché de montrer sa générosité
en disant qu'un certain M. Barrett n'avait pas été
destitué. Or, M. l'Orateur, vous devez remarquer,
et je suis sûr que le pays remarquera, la grande
sollicitude dont les honorables membres de la droite
ont fait preuve en parlant de toutes les autres!
affaires, et en mentionnant tous les hommes qu'ile
ont pu nommer à l'exception de Joseph-F. Tennant,
le Gretua, Manitoba. On nous demande pourquoi.
M. B;arrett n'a pas été destitué. Qu'est-ce que
l'honorable député de Lis ar (M. Richardson)
apporte principalement pour défendre sa conduite,
dans ce cas? "'Mais, dit-il M. Barrett était le'
plaignant dans la grande cause des. Ecoles du,
Mfanitoln ; a'il y avait raison de destituer un
homme, ce monsieur devrait certainement lêtre ;
tontefois, dans sa générosité, il dit: "'Je n'ai
jamais demandé que M. Barrett fût destitué," Je
répondrai très à propos à l'honorable député de
Lisgar. Nature nment, les gens qui agissent de
cette manière odieuse, les gens qui agissent injuste-
ment, cherchant toujours à dissimuler leur injustice
et l'odieux de leur conduite; et l'honorable député
n'a pas voulu choisir M. Barrett, qui avait occupé
une position si marquante dans l'histoire constitu-
tionnelle de ce pays, comme victime, parce que la,
raison qui l'aurait poussé à le choisir aurait été trop
évidente.

M. RICHARDSON : Je n'avais pas à m'en
occuper ; il n'était pas dans mon comté.

M. QUINN : Je n.e fais que répondre à l'énoncé
que l'honorable député. lui-même a fait. Je n'ai pas
dit qu'il avait à s'en occuper.

M. RICHARDSON: Qu'ai-je dit?

M. QUINN: L'honorable député a dit que M.
Barrett n'avait pas été destitué, bien qu'il eût été
le plaignant dans la cause des Ecoles du Manitoba.
Je réponds simplement que si l'honorable député
n'avait pas le pouvoir, il avait certainement le dé-
sir, mais il n's pas cruqu'il fMt opportun de desti-
tuer M. Barrett, parce que la cause de la destitu-
tion de ce dertier aurait été trop facilement connue.

M. RICHARDSON : L'honorable député veut-il'
me permettre dé lui répéter ce que j'ai dit ?

M. QUINN: L'honorable député a en la parole
à son tour.

M. RICHARDSON : J'en appelle aux règle-
meuts. L'honorable député a prétendu que j'avais
dit que M. Barrett n'avait pas été destitué parce
qu'il avait été mêlé à la case des Ecoles. Ce que
j'ai dit, -'est que ce monsieur, dans un journal qu'il
publiait, avait attaqué très violemment tous les
libéraux..

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député ne parle pas sur une question d'ordre.

M. QUINN : L'honorable député s'est aussi
beaucoup glorifié de ce que, durant trois années, il
n'a destitué qu'un Irlandais catholique; bien qu'il

lje soit vanté d'avoir fait quinze destitutions. Il
ne nousa pas dit combien il y avait <'Irlandais
catholiques dans son comté.- Peut-être a-s-il ren-
voyé tois ceux qu'il a pu renvoyer; mais il a fait
son possible pendant le court espace de temps qu'il
a été là, et je ne doute pas qu'il ne mette tout son
talent à continuer sa louable besogne 1- reste de sa
vie.

M. RICHARDSON : J'ai nommé un Irlandais
catholique dans un cas.

M. QUINN : Je suppose que 'honorable député
a honte de cet acte.

M. RICHARDSON : Non, c'est un homme. très
passable.

M. QUINN : L'honorable ministre a parlé de
l'affidavit ée M. Horgan, disant qu'il prouvait que
M. Tennant était a» bureau de vote comme scru-
tateur, et que lui, organ, avait la surveillance du
bureau de Tennaut, -Je demanderai à l'honorable
ministre s'il répétera cet énoncé, asprès avoir en le
temps d'y songer. Il refusera de répondre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.

M. QUINN : Eh \ien I j'attends la réponse.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai -dit--et
je le répte-que cet alidavit prouve que.M.· Ror-
gan était dans le bureau det douanes canadien, et
les affidavits de l'ocier-rapporteur et du secré-
taire. démontrent que M. Tennant était dans le
bureau de -vote, le scrutateur conservateur lui
ayant demandé de rester là.

M. QUINN t-L'honorable ministre.a-eu la bonté
de modifier un peu son énoncé; mais il diffère ab.
solumne~ deeelui qu'il a fait l'autre jour. Cepen-
-dant, la modification qu'il fait n'est pas si grande,
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après tout car il dit qu'il a consenti à rester à lat
deMande des aut res et qu'il a rempli les fonctions
de scrutateur. Or, ces affidavit ne prouvent rien
du crenre. De fait, l'affidavit de M. Horgan, que
j'ail, rouve que ce dernier était dans le bureau
ce jour- a à, comme il y était presque chaque jour
depuis son séjour dans cette contrée, qu'il n'y a
pas été plus ce jour-là que tout autre jour, qu'il
n'a pas eu la surveillance du bureau ce jour-là,
qu'il n'en a jamais en-la surveillance, qu'on ne li
a pas demandé d'y rester ce jour-là ; et cependant,
l'honorable ministre se met maintenant à l'abri
derrière l'énoncé portant que, parce qu'il appert
de l'affidavit que M. Horgan était dans le bureau
ce jour-là, il a dû y être lorsque M. Tennant était
au imreau <le vote. Il n'y a rien de tel dans l'affi-
davit.

Il n'existe aucun affidavit qui prouve que durant
le temps que M. Horgan a passé là, il ait fait quel-
que chose -e rattachant aux devoirs de la charge.
Il n'y a pas d'affidavit disant qu'il a ai d'une
manière quelconque en qualité de gart ien du
bureau. Il est très facile de trouver un jeune
homme. qui consente à aller au bureau après quatre
heures, après que le bureau est virtuellement
fermé, après que la besogne de la journée est ter-
minée ; et, sachant que M. Tennant était allé
voter, il est facile d'envoyer là ce jeune homme,
qui voit un autre homme dans le bureau ; il est
facile de lui faire faire une déclaration statutaire
portant qu'il est allé là et a trouvé M. Horgan en
possession dlu bureau. L'honorable ministre pré.
tend-il que c'est une déclaration statutaie juste ot
véridique ? Et cependant, c'est la seule déclaration
statutaire qui ait été produite contre M. Tennant.
C'est la seule preuve qui ait été apportée pour
appuyer l'accusation portée contre lui, et elle est
très contestable.

L'honoralble ministre a aussi parlé de mon énoncé
relatif à l'argent ; mais il devait savoir-inais,
naturellement, il lui aurait été impossible de nous
montrer son indignation s'il l'avait admis-il devait
savoir, dlis-je, que je citais un journal publié au
commencement de 1897, après la destitution de M.
Tennant, et avant qu'un seul dollar lui eût été
payé. Il savait que ce n'étaient pas mes paroles,
et que je ne lisais pas un journal récent, car j'en ai
donné la date en le lisant.

Je dirai ici que lorsque le ministre ou tout autre
membre de cette Chambre constatera dans nies
paroles un énoncé erroné, il faudra que cette erreur
soit due onu à une inadvertance ou à un simple
lapmu Itinyu, et dès que l'on signalera la chose à
mon attention, j'aurai bien soin de nie corri er.
Je ne suis pas.venu en cette Chambre dans leb ut
de nuire à la réputation de sincérité que je possède
en dehDrs du parlement, et, à mon avis, il sied mal
à un ministre de ta Couronne, de dénaturer le sens
des paroles d'un .député et d'en faire une fausse
accusation portée contre un honorable ministre ou
contre tout honorable membre de cette Chambre.
L'honorable ministre a tenté de détourner l'atten-
tion de la Chambre en nie provoquant à demander
les pièces se rapportant àa l'affaire McAllister. En
quoi cela concerne-t-il cette matière? Il m'a accusé
d'avoir amené ce -sujet sur le tapis, niais toute ma
faute consistait en ce que le nom de M. AlcAllister
était mentionné dans l'article que j'ai lu, lequel
était extrait du Catholic RegUiter :

La semaine dernière, nous avons donné une longue liste
des noms des catholiques du district de Kingston qui ont

M. QUINN.

été renvoyés des administrations publiques par les libé-
raux. Le Globe avait nié, seulement quelques jours aupa-
ravant, que les catholiques eussent à se plaindre de la nou-
velle administration; mais l'organe principal du gou-
vernement s'abstientnprudemment de justifier les destitu-
tions mentionnées. Nous avions espéré porter l'organe à
descendre des généralites vertueuses et patriotiques pour
en venir à de simples faits et à des cas spéciaux. Mais il
est possible que nous nous soyons trouvé en défaut nous-

mes en n'offrant pas de fournir une preuve directe por-
taýnt que l'opinion religieuse était le "crime " évident du
titulaire catholique dan tous les cas d- destitutiont.

Puis vient l'allusion à M. MuAllister :
Les circonstances qui se rattachent au renvoi de M. Me-

Allister, de Cobourg, par l'honorable M. Paterson, ne
donnent pas lien de supposer autre chose que c'est de la
persécution politicn-religieuse. Cette semaine, nous nous

,ronosons de parler d'un autre nte du département de
.Paterson, et dans ce cas, nous-sommes prête à prouver,

d'une manière non douteuse, qu'il y a eu persécution
religieuse.

La guerre du gouvernement contre les catholiques n'est
pas restreinte à un seul district ou à une seule provineo.

Ainsi, l'allusion faite à M. McAllister avait sim-
pleinent pour but de signaler la morale de l'article,
et n'était pas destinée a souiever ce cas. Mais la
voix éloquente de l'honorable ministre s'est fait
entendre dans cette enceinte, il in'a défié de denian-
der les pièces qui se rapportent à l'aifaire Mc-
Allister. Je ne demande pas ces pièces, car je ne
connaie rien de cette affaire, mais j'ai porté l'accu-
sation directe et formelle que M. Tennant avait été
destitué, et j'ai donné la raison qui m'amenait à le
faire, et les papiers produits indiquent qu'il a été
simplement destitué sur la déclaration de l'hono-
tabule député dle Lisgar (IL Richaiarson), appuyé
par le procureur général Caîneroi et le premier
mninistre Greenway, du Manitoba. Tous ceux qui
lisent les documents ne peuvent qu'arriver à la
conclusion que M. Tennant a été destitué sans rai-
son, sous prétexte qu'il s'est mêlé de politique, mais
réellement, parce qu'il est Irlandais catholique.
L'honorable député de Lisgar (M. Richardson) a
sans aucun doute été très heureux de pouvoir,
Pour ainsi lire, faire d'une pierre deux coups, cest-
à-dire, tuer en même temps un tory et un papiste.

Mais, ce qui, dans l'esprit de l'honorable député
<le Lisgaret de MM. Greenway et Cameron, lesquels
ont fourni le seul témoignage pour appuyer les
plaintes faites par l'honorable député de Ligar, et
dont le témoignage est contradit par une preuve
beaucoup plus digne de foi, ce qui, à leur avis, dis.
je, aggrave la faute de M. Tennant, c'est qu'il est
Irlandais catholique. Aucune enquête n'a été tenue,
aucune occasion n'a été donnée à cet homme de
se défendre. Il a demandé une enquête, mais oit
ne lui a pas répondu, et les aifidavit qu'il a fournis
pour sa défense prouvent jusqu'à quel point man-
quent de base les accusations portées contre lui.

M. RICHARDSON: Je soulève une question de
privilège. Je - nie très formellement que j'aie
demandé le renvoi de cet homme parce qu'il était
Irlandais et catholique romain. Lorsque j'ai
demandé sa destitution, je ne savais même pas à
quelle religion ou à quelle nationalité il appartenait..

M. QUINN: Je désirerais simplement, en ter-
minant, parler du point soulevé par l'honorable
députéd'Yarmouth (M. Flint),relativement au droit
de M. Tennant d'être au bureau de vote. Le
paragraphe 2 de l'article 45 de la loi relative aux
élections dit:

Cet électeur, s'il en est requis par le sous-officier-ra.-
porteur, le grellier du bureau de votation, l'un des canda-
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dats ou l'un de leurs agents, ou par quelque électeur pré-
sent, pré.era, avant de recevoir son bulletin de vote, le
serinent de cens selon la formule 8 dans la première
atnexe de cet acte.

Je dis que les mots " ou par quekqie électeur
présent" comportent qu'un électeur, autre que le
sous'otliier-rapporteur, le grefiier du bùreau de
votation, l'un des candidats ou l'un de leurs agents,
peut être présent, .

Le 311!NISTRE DES
avocat?

M. QUINN : Oui.

Le MINISTRE DES
voue opinion ?

DOUANES : Etes-vous

DOUANES: Est-ce là

31. QUINN : Oui.

Le MINISTRE IDES DOUANES : Très bien.

M1. QUINN: Je suppose (ue l'honorable ministre
n'est pas avocat ?

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est pour
cela que j'ai posé la question.

'\. QUINN : Mon avis sur une question de
droit vaut celle de l'honorable ministre sur les
iolibons. Puis, la loi stipule:

Immédiatement après la clôture du scrutin, le sous-
oliicier-rapporteur devra, si les candidats et leurs agents
ou quelqu'un d'entre eux sont absents, alors en présence
de ceux d'entre eux q.ui seront présents et de trois élec-
teurs au moins, ouvrir la boite du scrutin et faire le
dépouillement du scrutin en comptant le nombre des
suffrages donnés en faveur du candidat.

Par la simple lecture de cette disposition, l'on
voit qu'elle permet à trois électeurs d'être dans le
bureau, si les candidats et leurs représentants ou
agents ou quelou'un d'entre eux sont absents dans
le moment. Dans ces circonstances, M. Tennant
avait parfaitement droit d'être dans le bureau de
votation, si aucun agent de l'autre candidat qui se
présentait contre l'honorable député de Lisgar
n'était présent. Il avait le droit d'être là conme
électeur, comme votant, et s'il y avait dans l'es-
prit du ministre des doutes à ce sujet, c'était une
matière à décider.

La motion de (M. Quini) est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

M. TAYLOR : L'honorable premier ministre
voudrait-il nous dire ce qu'il a l'intention de faire
à la prochaine séance ?

Le PREMIER MINISTRE : Nous prendrons le
projet de. loi relatif au cens électoral.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 1
heure du matin (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 10 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIàRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n0 137) à l'effet de faire revivre et amender
les actes concernant la Compagnie du chemin de
fer International Radial.-(M. MacPherson.)

SERVICE DE STEAMERS RAPIDES SUR
L'ATLANTIQUE---CONTRAT.

Le MINISTRE DU COMMERCE (air Richard
Cartwright): Je propose-

Que le contrat supplémentairequi suit entre Sa Majesté
la Reine et MM. Petersen, Tate et Comp1gnie, en date
du -3 avril 1898, concernant le service rapide des malles
sur l'Atlantique, modifiant. expliquant et définissant
certaines dispositions du contrat principal (en date du
24 mars 1897>. soit approuvé par la Chambre des Com-
munes, savoir:-

CovxsrorT intervenue ce 13ème jour d'avril 1898 entre
Sa Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, représentée
aux présentes par l'honorable Richard Reid Dobell, l'un
des ministres de Sa Majesté pour la Confédération du
Canada, d'une part, et William Petersen, de Newcastle-
on-Tyne, dans le comté de Northumberland, Angleterre,
et Arthur.Tate, du même lieu, faisant affaires ensemble
sous la raison sociale " Petersen, Tate et Cie," arma-
teurs (ci-après appelés " les entrepreneurs "), d'autre
part.

Attendu que ce contrat doit être considéré et prendre
effet comme supplément d'une convention (ci-après dési-
gnée comme convention principale) en date du 24 mars
1898, intervenue entre Sa Majesté et les entreprenenrs,
nour l'établissement d'un service de steamers rapides
entre le Canada et le Royaume-Uni.

Et attendu que les entrepreneurs allèguent qu'à raison
de la grève des ingénieurs ils ont droit à une extension
du temps fxé par la convention principale pour le com-
mencement du service ;

Et attendu que, sans admettre les allégations des en-
trepreneurs, le gouvernement du Canada consent à don-
ner une extension de temps aux termes et conditions ci-
après mentionnés, ot consent autrement à modifier ou
expliquer la convention principale de la manière énoncée
ci-après;

Et attendu que le dit Richard Reid Dobell a représenté
aux entrepreneurs qu'il est autorisé à lier le gouver-
nement du Canàda et le ministre par: la' présente con-
vention.

Maintenant, la présénte convention fait foi que les en-
trepreneurs,pour-et en considération de ce que ci-dessus
et des engagements de la part de Sa Majesté ci-après
mentionnés, pour eux-mêmes, leurs exécuteurs, adminis-
trateurs et héritiers. conviennent et s'obligent par les
présentes envers Sa Majesté, Ses héritiers et successeurs,
-Et Sa Majesté, pour elle-même, Ses héritiers et succes-
seurs, s'engage envers les entrepreneurs, leurs exécu-
teurs, administrateurs et héritiers, en .la manière sui-
vante. savoir :-

1. Le temps pour le commencement du service sera pro"
rogA au lerjour de mai 1900, et les entrepreneurs con-
viennent qu'à cette date tous les quatre steamers- men-
tionnés dans le conviention principale seront prêts et
complétés sous tous rapports pour commencer le service,
et qu'à compter de ce jour le service sera un service heb-
domadaire entre la Grande-Bretagne et le Canada, res-
pectivement.

Le ministre approuve par les présentes que le mercredi
soit le jour de art du port d'attache dans la Grande-
Bretagne et ne esamedi soit le jour de départ du port
d'attache en Canada, sauf toutefois le droit de changerle
jour du départ (mais seulement par arrangement avec
les entrepreneurs ou la eompagnie) ou de retarder le
départ d'un steamer tel que stipulé dans la.convention
principale.

3. Le ministre approuve par les présentes les ehan-
gements et modifications dans les plans (chiffres et devis)
annexés à la convention principale qui sont indiqués
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dans les plans modifiés (chiffres et devisl lesquels ont été
soumis au ministre durant le mois de février 1898, et les
dits plans modifiés (chiffres et devis ) sont annexés à la
présen e convention et doivent être lus et considérés
comme en faisant partie, pourvu que les navires soient
construits sous la surveillance de l'Amirauté et cenfor-
mement aux règlements du gouvernement impérial de Sa
Majesté à l'égard des croiseurs armés et aussi aux règle-
ments de la chambro de commerce anglaise.

4. Une salle permanente pour les malles, d'une capa-
cité de 2,000 pieds cubes, sera construite sur chaque
steamer (dans la position indiquée sur les dits plans mo-
difiés ou les plans qui pourront etre approuvés par le mi-
nistre) et les entrepreneurs ou la compagnie s'engagent à
trouver un local convenable peur toutes matières postales
extra, tel que stipulé dans lh convention principale
comme cela se pratique actuellement dans le service des
malles sur l'Atlantique.

5. Le tirant d'eau des steamers complètement équipés,
chargés et prêts àprendre la mer pourra excéder 25 pieds
et 6 pouces, dans le cas oh et autant que les steamers
pourront recevoir un plus fort charqenent sans danger
et sans enfreindre d'autres conditions de la présente
convention et de la convention pincipale.

Q. Le paragraphe (a) de la clause 2 de la convention
principale sera lu et interprété comme si les mots et les
chiffres suivants, savoir: ' une vitesse moyenne de 500
noeuds par 24 heures " étaient substitués dans ce para-
graphe aux inotset chifires " de une vitesse de 590 noeuds
par 24 heures." La elause 18 de la cotivention principale
sera lue et interprétée comme si après les mots "500
noeuds par 24 heures " étaient insérés les mots " par un
temp s ordinaire."7t PL présente convention et la convention principale
seront lues et interprétés comme si elles constituaient
un seul et même acte. et dans la présente convention
comme dans la convention principale " le ministre "
signifie le ministre du Commerce de Sa Majesté pour la
Confédération du Canada. pour le temps d'alors,

S. Dans le cas oi la compagnie et le ministre convien-
draient de termes et conditlons acceptables par les entre-
preneurs ou la compagnie au sujet de l'arrêt dans un
port d'Irlande et de la compensation pour les obligations
additionnelles imiposée< par suite des arrêts danes le dit
port et au sujet de toutes autres matières provenant de
tels arrêts. les steamers devront, sur la demande du mi-
nistre, arrêter dans un port d'Irlande qui sera choisi ci-
après par les entrepreneurs ou la compagnie et le mi-
mîstrp.

9. Les entrepreneurs promettent et conviennent que le
Y1) mai prochain ou avant-

<«.) La compagnie mentionnée dans la convention
principale et ayant un en pital en actions et en dében-
tures, ou l'un d'eux, de pas moins que £l,250,000 sterling
aura été légalement constituée et que son capital aura été
souscrit par des personnes responsables ;

(6.) Des contrats convenables auront été passés par les
entrepreneurs ou la compagnie avec des constructeurs de
navires responsables pour la construction des quatre
steamers ; et

(e.) Deux des steamers seront en voie de construction:
Si les entrepreneurs font défaut de remplir tout ou rem-

plir tout ou artie le cet engagement, alon la présente
convention tevendra ntulle et la couvention principale
restera en vigueur comme si la présente convention
n'avait pas été faite.

10. La présente convention ne liera aucune des parties
à moins que le gouvernement impérial de Sa Majesté ne
consente à contribuer une part de £51,500 sterling de la
subvention stipulée dans la convention principale telle
que modifiée par les présentes, et que ce consentement
soit notifié aux entrepreneurs par le ministre.
- Il. La présente convention ne liera pas à Sa Majesté à

moins que dans une semaine de la date des présentes les
entrepreneurs ne donnent au ministre une garantie, en la
manière qu'il jugera convenable, pour la somme de
£10,0 (J sterling, de la North Litatere& Baninia flonatoy
(Limi lied), qui a fourni le cautionnement exigé dans la
conv&ntion principale. par laquelle garantie la dite com-
pagnie de banque s'engagera à assurer l'exécution de la
convention principale telle que modifiée par les pré.
sentes: et aussitôt que la présente convention liera les
deux parties aux présentes, les cautions saront déchar-
gées de leur obligation aux termes de la convention prin-
cipale, et la prése'ute garantie lui sera substituée et cons-
tituera avec le dépôt stipulé dans la convention princi-
pale la garantie pour l'exécution de la convention prin-
cipale telle que modifiée par les présentes.

12. Si la présente convention ne devient pas obligatoire
aux termes des clauses 10 et 11, elle sera absolument
nulle et de nul effet, et la convention principale et tous
les droits qui en découlent, ainsi que la garantie donnée

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

en vertu de la convention principale, demeureront en
vigueur comme si la présente convention n'avait pas été
faite.

13. Pour toutes les fins de cette convention, le temps
formera partie de l'essence du contrat.

En foi de quoi, les dites parties aux préser tes ont
apposé leurs seing et sceau les jour et an en premier lieu
ci-dessus écrits.

RICHARD-R. DOBELL. [L.S.]
PETEIISEN, TATE ET CIE. [L.S.]

Signé, scellé et délivré par le dit Richard-Reid Dobell,.
en présence de

WALTE-E. BtArsoy,
solliciten.r.

Liverpool.
Signé, scellé et délivré par Petersen, Tate et Cie, par

William Petersen, membre de l'Associatiou, en présence
de

E. L. CourTox.
Solliciteur.

31 Old.Jewry, Londres, Ang.
Il est de plus convenu que l'un des quatre steamers

mentionnés dans la convention ci-dessus pourra être
ordinairement tenu en réserve comme steamer auxiliaire,
vu que l'on se propose de l'utiliser à titre de steamer
supplémentaire lorsque le tarif du Canada pourra exigerplus de moyens de transport, ou pour remplacer aubesoin1 .un des trois autres steamers.

RICHARD-R. DOBELL, (L.SJ
Par CHÂLtEs RUssELi.

PETERSEN, TATE ET CIE. [L.S.]
Signé, scellé et délivré par le dit ]Richard-Reid Dobell,

per pro. Charles Russell, solliciteur, 3, rue Norfolk,
Strand. Londres, autorisé par lettre du 2 avril 1898 du dit
Ricbard-Reid Dobell, en présence de

H. J. BRAshitE.
Clerc de MÀM. Dau. Rusell et Cie.

37, rue Norfolk, Strand, Londres, Ang.
Signé, scellé et délivré par Petersen, Tate et Cie,

cmme ci-dessus en présence de
E.-L. COULTox.

Je désire attirer l'attention de mon honorable
ami, le chef de la gauche, et celle des honorables
députés sur la muodification de la convention, dont
avis a été donné, intervenue entre Petersen, Tate
et Cie et le gouvernement canadien, la con-
vention conclue l'année dernière, laquelle a été
ratifiée le 14 juin 1897, et si mon honorable ami
(sir Charles Tupper) désire voir la convention pri.
iitive, il la trouvera daris nos procès.verbaux de

cette date. Le seul changement important que
l'on ait fait est celui-ci : que le délai est prolongé
en ce qui a trait aux deux premiers steamers. La
Chambre se rappellera que la convention primitive
stipulait que deux steamers devaient être coniplé-
tés le 31 mai 1899, et les quatre steamers le ler
mai 1900. Au lien de cela, nous proposons main.
tenant de donner aux entrepreneurs jusqu'au. ler
mai 1900>, pour compléter les quatres steamers,
renonçant au droit que nous avions de faire termi-
ner les vaisseaux pour le 31 mai 1899. Je ferai
observer à la Chambre que dans le contrat primitif,
il y avait une c!ause portant que ai, en raison d'une
grève chez les charpentiers de navires ou chez les
mécaniciens, l'o'n trouvait qu'il était impossible de
construire les navires dans le délai fixé, cela ne
comporterait pas l'annulation du contrat. La
Chambre sait que durant l'année dernière, les
mécaniciens se sont mis en grève par toute l'Angle.
terre, et que, pendant tout le temps qu'elle a
duré, l'industrie de la construction des navires a
été presque absolument suspendue. Le gouverne-
ment de Sa Majesté et nous en avons éprouvé de
grands inconvénients, ainsi que nous pouvons le
constater en lisant plusieurs discours prononcés
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sur la question par le ministre de la Marine et des
l19eheries, discours dans lesquels il a démontré à la
chianbre des Communes qu'il était absolument
ii 1 ossible d'obtenir le nombre nécessaire de
navires en raison de cette grève.

Par cette convention modifiée, comme je l'ai dit,
le délai accordé pour commencer le service dans la
cinvention primitive a été prolongé au ler mai
1910, en ce qui concerne les deux premiers navires.
("est le changement le plus important. .

Par la deuxième clause du contrat primitif,
aucun jour n'était fixé, et, par cette même clause,
nous fixons le mercredi comme jour de départ de
l'Angleterre, et le samedi, comme jour du départ
du Canada. On a soumis certains plans modifiées,
et, à tous les points de vue, me dit-on, ces change-
ients constituent une assez grande amélioration
dans les plans primitifs, et. ces plan. modifiés, je
les dépose sur le bureau de la Chambre pour que
les honorables députés puissent les examiner. On
ue dit (lue les modifications ne changent en rien
l'idée primitive, mais les navires sont un peu plus
longs et, croyons-nous, ils seront un peu meilleurs
quils ne devaient être d'après les premiers plans.

La clause 4 a trait à l'espace réservé pour la
salle des malles. Cela n'était pas spécifié dans la
convention primitive, et le présent contrat la
spécitie. La clause 5 concerne le tirant d'eau, et
stipule qu'il pourra excéder 25 pieds et 6 pouces ;
)ouirvu, toutefois, que les steamers puissent rece-
voir un plus fort chargement sans danger et sans
enfreindre les autres conditions de la présente
convention et de la convention principale.

i ans la clause 6.après les mots "cinq cents noeuds
par 24 heures " sont insérés les mots " par un
temps ordinaire." Cela ne modifie pas du tout le
contrat. mais ces mots sont insérés à la denanle
des solliciteurs anglais, pour parer à la possibilité
d'ime perte de temps causée par une tempête ou
par la brume.

Pour la clause 8, il est compris que les navires
fermnt escale à un port d'Irlande, pourvu que la

u(iestion soit arrangée avec le gouvernement
anglais. Aucune stipulation à cet effet n'était
insérée dans le contrat primitif.

J'ai aussi une copie du projet de la convention
relative à la garantie supplémentaire de £10,000)
(le la part de la kjastern Banukiy Company
(Limied), Cètte compagnie a fourni, dans le
preimier cas, un cautionnement pour MM. Peter-
sen, 'Tate et Cie, et, naturellement, il est-néces-
saire (le modifier aujourd'hui cette garantie, ce qui
a été fait.

Outre ces modifications, il n'y a rien d'impor-
tant dans la convention qu'il. soit nécessaire de
signaler à l'attention de la Chambre. Relative-
ment aux espérances de MM. Petersen, Tate et
Cie. je puis dire aux honorables membres de la
gauche et -à la Chambre en général que, si jé cons-
prend-ls bien, une très bonne compagnie a été formée
à la tête de laquelle, je crois, est lord Tweedmouth,
et. p'armi les directeurs, il y a plusieurs personnes
mnarquantes intéressées dans l'industrie de la cons.
truction des navires, et l'on m'apprend que le gou-
vernement anglais a approuvé ces divers change-
mi1ents et consent volontiers à continuer le subside.

Je tâcherai de fournir tous les renseignements
(1ue l'on désirera obtenir sur tout autre point.

Sir C HARLES TUPPER: Lorsque le gouverne-
nent a annoncé qu'il avait effectué une économie

très importante relativementà cette matière, et lors-
qu'il a soumis à notre approbation le contrat passé
avec MM. Petersen. Tate et Cie, je n'ai pas par-
tagé, la Chambre se le rappellera, l'enthousiasme
du gouvernement. A cette époque, j'ai fait con-
naître à la Chambre les raisons qui me portaient à.
ne pas croire tout à fait que MM. Petersen,.Tate'
et Cie, pouvaient avoir à leur disposition les capi--
taux nécessaires pour exécuter le contrat qu'ils
avaient fait. La Chambre apprend aujourd'hui.
que cette opinion que j'ai exprimée était bien.
fondée.

Elle était fondée sur l'expérience que j'avais.
acquise moi-même, aggissant d'après les instructions
de l'ancien gouvernement du Canada, <lui m'avait
dit de donner. toute l'aide que je pourrais à ceux qui
avaient entrepris provisoirement ce service. La.
Chambre se rappellera que Son Excellence le Gon-
verneur général a assumé la responsabilité de refu-
ser de signer l'arrêté du conseil permettant à l'ex-
gouvernement de passer ce contrat, bien que Son'
Excellence ne pût pas ignorer que la loi que le par--
lement du Canada avait votée depuis peu de temps,
laquelle autorisait l'ex-gouvernement à demander
des soumissions et à passer ce contrat, avait été
adoptée unanimement par cette Chambre. A cette.
époque, je n'ai pas besoin de le rappeler à la Cham-
bre, le gouvernement était absolument aux mains
de l'opposition, (lui, vu que le parlement devait
finir prochainement, était simplement en mesurei
de combattre d'une manière factieuse tout projet
que le gouvernement pouvait proposer; toujours,
elle n'a pas osé combattre ce projet de cette-
façon, et, en conséquence, la législation adoptée'
par cette Chambre, laquelle nous autorisait à de-
mander des soumissions et à passer un contrat,
sujet à l'approbation du parlement, à été votée,
unanimement par cette Chambre. Malgré cela,
Son Excellence le Gouverneur général s'est pré-
valu de Sa prérogative et a refusé de signer l'ar-
rêté du conseil.

Je ne savais pas à cette époque que, plus tard, nous
discuterions la question d'un contrat auquel serait
intéressée une compagnie dont le président serait
le beau-frère de Son Excellence. Mais je passe-
rai outre, et je dirai que je comprenais que ce pro--
jet était d'une grande importance pour le Canada,
que j'ai écrit une lettre au très honorable chef du-
cabinet actuel, lui demandant d'obtenir prompte-
ment de Son Excellence qu'elle approuvât le contrat
fait avec MM. Allan, lesquels, pas n'est b-soin de le
dire à la Chambre, alliés comme ils l'étaient à la
maison de ce nom à Glasgow, représentaient une
société de capitalistes capables par 'eux-mêmes
d'exécuter cette entreprise (le la manière la plu&
certaine et la plus complète. Non seulement ils.
avaient les capitaux nécessaires pour leur per-
mettre de l'exécuter, maie c'étaient eux qui avaient
établi· des communications par steamers entre le
Saint-Laurent et la Grande-Bretagne, et à ce titre,
ils avaient un avantage que ne possédaient cer
tainement pas .les autres personne" qui voulaient
se charger de cette entre prime. Toutefois, mon
honorable ami a cru, dans les intérêts du Canada,
u'il pouvait feire mieux que d'adopter l'avis que

j ai osé lui donner, et que lui ai donné, parce que,
d'après moi, c'était non seulement une question
d'une importance vitale, niais une question au
sujet de la solution de laquelle toute perte de
temps pouvait avoir des conséquences très sé-
rieuses.
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Je ne puis m'empêcher dle penser que le très
honorable premier ministre doit en être arrivé à la
.conclusion qu'il n'a pas agi dans les intérêts du
Canada, en repoussant le conseil que je lui ai donné
en ·cette circonstance. Il y a un an, il est vrai,
l'on nous a dlit, en cette Chambre, qu'il était pro.
bable que l'on économiserait considérablement
.l'argent du public en ayant ce service à des condi-
.tions beaucoup plus raisonnebles que celles don-
.nées par le contrat dont j'ai parlé, mais nous ne
-devons pas oublier que les efforts faits pour obtenir
les capitaux nécessaires-je le dis de propos déli-
béré et sans hésiter-par les personnes avec les-
-quelles le gouvernement a contracté, ont échoué
-d'une manière manifeste : et personne ne sait mieux
que l'honorable député de Québec (M Dobell) et
-que l'honorable ministre des Finances (NI. Fielding),
.qui ont en les meilleurs moyens possibles de se ren-
seigner, que jusqu'à l'époque où ils se sont adressés
à Londres, à la tin de l'automne dernier, toute ten-
tative faite par Petersen, Tate et Cie pour obtenir
.que les capitalistes assez forts au point de vue
financier se joignissent à eux pour exécuter cette
entreprise, toute tentative faite par eux à ce sujet,
dis-je, a échoué d'une manière évidente. Il est
très vrai (lue dans une circunstance mémorable, à
,un banquet politique, à Toronto, il a été lu un télé-
:granmme lu ministre des Finances au très honorable
chef du cabinet, annonçant que Petersen, Tate et

'Cie avaient fait un dépôt qu'ils devaient perdre
dans le cas où ils n'exécuteraient pas ce. contrat.
ils ont échoué, et qu'est devenu ce dépôt que le
gouvernement exigeait ? Je savais alors que pas
'un louis de ce dépôt ne serait exigé des entrepre-
neurs s'ils échouaient, ainsi que le gouvernement
avoue aujourd'hui qu'ils ont échoué d'une manière
-manifeste dans l'exécution du contrat qu'ils avaient
-conclu. Il est très facile de trouver des personnes
qui consentent à donner un dédit, pourvu qu'elles
.sachent que le dédit est nue simple formalité, que
le gouvernement ne l'exigera jamais, et que l'on
-trouvera une excuse quelconque pour ne pas exé-
-cuter ce que le contrat demandait dans les intérêts
du Canada.

Sans tenir aucun compte de la guerre actuelle, je
-dis que l'exaspération produite aux Etats-Unis par
le bill Dingley, et les mesures rigoureuses prises en

-ce qui se rattache au service du transport des pas-
sagers entre l'Europe et les Etats-Unis, le Canada

-a perdu une excellente occasion, qui ne se représen-
tera probablement jamais. Si mon très honorablé

;ami avait condescendu à adopter le conseil que j'ai
-osé lui donner, et qu'il eût obtenu que Son Excel-
'lence apposât promptement sa signature au contrat
'conclu avec A Allan en 1896, nous aurions eu,
le premier jour de ce mois, entre l'Europe et le
:Canada, des steamers océaniques qui auraient sou-
·tenu avantageusement la comparaison avec n'im-
,porte quels steamers qui naviguent sur l'Atlantique
-ou ailleurs ; et ces steamers auraient profité dans
-une très grande mesure de l'exaspération produite
-par le bill Dingley parmi les passagers venant
-d'Europe à New-York, et surtout, des effets de la
-présente guerre, bien que je ne blâme pas les hono-
.rables membres de la droite de n'avoir pas prévu
-ce ca.

Si ce contrat avait été promptement signé par
2on Excellence le Gouverneur général, lorsque
mon honorable ami s'est trouvé en mesure de le
conseiller, nous aurions aujourd'hui un service fait
par quatre steamers océaniques, à la tête duquel

Sir CHARLES TrPPER.

seraient des hommes occupant une position finan-
cière des plus élevées et <les plus solides, et ce
service aurait été entre les mains des pionniers <le
la navigation entre le Canada et l'Europe, qui
possèdent toute l'expérience qui est si nécessaire
pour assurer le succès, dans le premier cas, à tout
événement, d'une entreprise aussi grande et aussi
importante. Imaginez-vous quelle aurait été la
position du Canada, aujourd'hui, si, cet été, nous
avions eu entre l'Europe et les cités de Québec et
ie Montréal, durant toute la saison de navigation,
des steamers remplis de passagers venant de New-
York, de Boston et de toutes les autres parties des
Etats-Unis d'Amérique. C'est un état de choses
auquel nous espérerions vainement arriver en dix.
ans, dans des circonstances ordinaires, au moyen
du présent projet.

Cependant, je crois que ce contrat ne sera pas
plus exécuté que le dernier, parce que, à une
époque où les navires pouvaient certainement être
à aussi bon marché qu'aujourd'hui, j'ai été pendant
douze mois en communication avec les plus forts.
capitalistes d'Angletarre, des hommes intéressés
dans les plus grandes entreprises du Royaume-Uni
en ce qui se rattache à la construction des navires,
et après avoir travaillé pendant une année dans le
but de porter des gens intéressés dans l'industrie
de la construction des navires, en ayant des inté-
rêts dans des fortes maisons financières d'Angle-
terre, à se charger du projet pont l'exécution du-
quel le parlement du Canada avait voté $750,0
par année pendant dix ans, sans pouvoir réussir, je
me suis adressé, à la demande du gouvernement
du Canada, au secrétaire d'Etat aux Colonies, et
j'ai pu obtenir du très honorable monsieur qui oc-
cupe aujourd'hui ce poste important, appuyé par
la grande influence du gouvernement impérial et
par une forte majorité du parlement, j'ai pu, dis-je,
obtenir l'assurance que le gouvernement impérial
donnerait. £75,000 par année pendant dix ans à
condition que le Canada fournit £150,000 par an-
née pendant la même période. En vertu d'une loi
votée unanimement par le parlement canadien,
nous autorisant à demander des soumissions, nous
avons réussi à passer un contrat pour cette entre-
prise avec les hommes les .plus capables de l'exé-
cuter que l'on pût trouver des deux côtés de
l'Atlantique. J'ai appuyé le projet soumis avant
aujourd'hui par l'honorable ministre du Commerce,
parce que les honorables membres de la droite
avaient fait un contrat, et ils se croyaient certains
de pouvoir l'exécuter. J'ai osé dire, alors, qu'ils
seraient complètement déçus, que ceux avec qui ils
avaient conclu ce contrat ne pourraient jamais
l'exécuter ; et ce qui est arrivé a prouvé que j'avais
raison. Je ne prétends pas posséder le don de pro-
phétie, car, d'après mon expérience personnelle,
j'étais convaincu qu'il était absolument impossible
à ces hommes d'exécuter une entreprise de cette
nature.

On a dit à cette époque que le gouvernement
impérial avait approuvé ce nouveau projet de
navires de ce genre pour faire ce service. Je puis
dire, je crois, que je parle en connaissance de
cause en disant que le gouvernement de Sa Majesté
n'a jamais déclaré qu'il approuvait des steamers de
ce genre ; seulement, le gouvernement de Sa
Majesté a exigé que les steamers eussent une cer-
taine vitesse et une certaine capacité, et qu'ils
fussent disposés de manière à recevoir un arme-
ment d'une certaine nature lorsqu'il serait néces-
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saire de les changer en transports pour le service
de sa ?lajesté, en cas de nécessité. En outre, je
me crois parfaitement autorisé à dire que ce projet
nouvellement inventé n'a jamais été approuvé. Il
est avéré, aujonrd'hui, comme il était avéré lorsque
ce contrat a été passé, que vous chercheriez en vain
dans le monde entier un service rapide pour les
malles on les passagers fait par des steamers comme
ceux dont il est question dans ce contrat. Quelques
hateaux charbonniers et de fret ont été construits
d'après ce principe ; niais vous chercheriez en vain
dans le monde un steamer destiné à faire un service
rapide construit d'après ce principe.

Je suis prêt à appuyer ce projet tout comme j'ai
appuayé le projet présenté il y a un an, car, dans les
circoi.sttiices, je suppose que c'est le mieux que l'on
puisse faire. Mais je dirai ici qu'une des raisons
pour laquelle je n'avais aucune confiance dans le
contrat soumis à cette Chambre il y a un an, et la
raison pour laquelle je n'ai qu'un peu plus de con-
thauce dans le contrat soumis aujourd'hui, c'est que
mon très honorable ami a choisi pour négocier cette
entreprise et la mener à bonne fin un homme qui,
tout en étant membre de son cabinet, a publi.
quemnent, à une assemblée de la chambre de con-
inerce de la ville de Québec, déclaré qu'il ne
croyait pas du tout dans ce projet. Lorsque mon
trè. honorable ami a choisi l'honorable député de
Québee-ouest (M. Dobell) pour négocier cette
afûLaite, il m'a semblé qu'il cherchait le moyen de
ne pas réaliser ce même projet, au lieu de chercher
le moyen (le le réaliser ; il m'a semblé, dis-je, qu'il
mettait son honorable collègue en état de réaliser
les idées qu'il nourrissait-idées qu'il avait fait
connaitre avec tant d'énergie-relativement à ce
service, plutôt que les idées auxquelles mon très
honorable ami avait été converti, enfin, relative-
ment à l'importance vitale qu'il y avait d'avoir un
service <le steamers rapides sur l'Atlantique entre
le Canada et la Grande-Bretagne.

Il y a, a mon avis, dans ce contrat, une disposi-
tion à laquelle on doit beaucoup objecter. J'ap.
précie à sa juste valeur l'importance q u'il y a de
rendre facile le voyage d'Irlande au Canada, et
vie. rer.,a. Mais, M. l'Orateur, c'est une question
tout à fait subordonnée à la grande question qui
consiste à rendre le Canada capable de lutter avec
les steamers les plus rapides qui puissent faire 'le
service entre l'Angleterre et New- York. Personne
n'ignore le succès obtenu par les steamers améri-
cains q ni font le service entre Southampton et New-
York ; et s'ils ont pu lutter si heureusement au
point de vue de la vitesse avec tous les autres
steamers rapides qui font le service entre ces deux
ports, cela est dû principalement à ce qu'ils ne sont
pas obligés de faire escale aux ports d'Irlande. La
dernière fois que j'ai fait le voyage d'Angleterre à
New-York, je l'ai fait sur un steamer très rapide,
le Teitonie de la White Star Line. Mais nous
avons été dépassés par le steamer qui était parti
près de vingt-quatre heures après nous, parce que
le nôtre avait été obligé d'arrêter longtemps à
Moville pour y prendre les malles.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ferai ob-
server à mon honorable ami que la chose est pure-
ment facultative.

Sir CHARLES TUPPER: J'en suis fort aise.
Jé voudrais pouvoir m'exprimer avec encore plus
<le forc e sur ce point, dans l'espoir que mon hono-

rable ami, le ministre du Commerce, s'efforcera.
d'éliminer du contrat la clause en question. Il est
évident que le Canada perdrait tous les avantages
que lui assure sa position géographique, qui la rap-.
proche <le l'Europe plus que toute aiÎtre partie.
des Etats-Unis, si l'on obligeait les steamers à'faire
escale et à subir un retard auquel ne sont pas sou-
mis les steamers des lignes rivales. Avec des.
steamers de vitesse et de capacité égales, il serait.
parfaitement praticable, à. mon avis, d'effectuer le-
trajet entre l'Angleterre et Québec en été et Hali-
fax en hiver, avec assez de rapidité pour débarquer-
les passagers et les colis postaux à New-York
vingt-quatre heures plus tôt que ne le pourraient.
faire les paquebots à vapeür faisant le trajet direc-
temnent à New-York. Nous perdrions, dans une-
large mesure, cet avantage et la situation serait
complètement modifiée, si le contrat stipulait une-
escale prolongée soit à Queenstown soit à Moville..

A mon avis, -il serait relativement facile de
faciliter aux passagers venant des différentes.
parties de l'Angleterre l'embarquement à bord des.
paquebots, soit à Liverpool, soit à Southampton,.
ou à tout autre port qui pourra être définitivement
adopté, de manière à supprimer toute escale et à
empêcher des retards qui rendraient ce système
très défectueux.

En terminant, j'ajouterai que personne ne désire-
plus sincèrement que moi de voir l'entreprise en
discussion couronnée d'un plein succès. Je voup ai.
exposé, M. l'Orateur, les raisons sur lesquelles
s'appuient les doutes très sérieux que m'inspire le
succès de l'entreprise. Je ne puis que répéter»
combien je déplore que le Canada ne se soit pas-
prévalu de cette inappréciable occasion. Les
retards compenseront, sans doute, dans une large.
mesure, la minime somme d'argent qui sera écono-
misée, si toutefois elle l'est, et il ne faut pas oublier
qu'une forte partie de la contribution stipulée pae-
le contrat primitif serait venue du gouvernement
impérial. Bien que je ne puisse partager les vives
espérances exprimées par l'honorable ministre au.
sujet du succès de la proposition dont il a saisi la
Chambre, j'appuierai, toutefois, bien volontiers là.
motion.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):-
Je dois avouer qu'en demandant à la Chambre de
sanctionner le contrat que nous venons de déposer
sur le bureau, nous éprouvons bien quelque désap-
pointement ; toutefois, l'honorable chef de l'oppo-
sition conviendra lui-même que l'entreprise a fait.
des progrès 'satisfaisants. L honorable gentleman
connait mieux que personne les difficultés de toute-
sorte qui ont entouré cette entreprise dès le début.
Je me souviens parfaitement cue la question d'éta-
blir une ligne de paquebots à vapeur qui ne le cédât-
en rien aux autres lignes de l'Atlantique, fut
débattue pour la première fois en 1888. Et cepen--
dant, ce ne fut que huit années plus tard, en 1896,
qué le.gouvernement de l'époque, qui avait été au
pouvoir pendant toute cette période de temps, fut
en mesure de soumettre au peuple- canadien un
plan pratique.

Pendant toute cette -période de temps, le chef"
de l'opposition (sir Charles Tupper), remplit.
en Anglete.re la charge de haut commissaire près-
le gouvernementimpérial, et je dois admettre, en
toute justice, qu'il n'a cessé de travailler, à cette.
époque, à la réalisation de cette entreprise, avec la
vigueur .et l'énergie qu'il met dans tout ce qu'il.
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entreprend. S'il eût été possible, à force de vi-
gueur, d'énergie et d'activité <le faire aboutir ce
projet avant l'année 1896, mon honorable ami y
eût réussi. Et cependant, miagré tous les efforts
qu'il a tentés et en dépit de toute l'énergie qu'il a
déployée pour faire aboutir ce projet, ce ne fut
.qu'au bout de huit années le travail que la pre-
mière démarche d'une nature pratique aboutit et
que l'on demanda au parlement canadien <le voter
une subvention. Toute cette période de temps
.s'est passée en négociations avec les compagnies de
paquebots à vapeur, avec les autorités impériales
-et avec le Canada. Enfin, le projet se réalisa en
partie et le gouvernement fut en lieu de demander
une subvention annuelle de $750,N0 en faveur d'un
projet qu'il avait mis huit ans à faire aboutir.

Mnon niorable ami prétend que si le gouverne-
ment du jour, après son avénenent au pouvoir, en
juillet 1896, eût accepté l'offre des soumissionnaires
heureux, les messieurs Allan, la. ligne <le steamers
en question serait aujourd'hui établie et en exploi-
tation. Il est facile d'être prophète après coup.
Il est facile à mon honorable ami de venir atflirmer
avec certitude aujourd'hui, que si nous eussions
ratifié le contrat en question, cette ligne de stea-
mers serait aujourd'hui en exploitation. Je me
contenterai de faire observer à l'honorable gentle-
man qu'il exprime une plus vive confiance dans
l'heureuse issue de ce projet que les MM. Allan
eux-mêmes aient jamais manifestée à ce sujet.
Bien que leur soumission eût été acceptée, l'hono-
rable chef le l'opposition sait parfaitement qu'elle
ne tendait réeilement pas à l'établissement d'une
ligne rapide.

La soumission des messieurs Allan ne les obli-
geait pas pieds et poings liés; ce n'était pas, rigou-
reusement parlant, un contrat, mais une offre, ils
voulaient que le gouvernement seliât vis-à-visd 'eux.
mais eux demandaient un délai <le quatre mois, si
je ne me trompe, pour parfaire leurs arrangements.
Voici donc la situation où se trouvait le gouverne-
ment ; à notre arrivée au pouvoir, nous eûmes à
nous prononcer sur certains documents, y compris
un contrit qui, au dire de mon honorable ami,
aurait été ratifié par ses amis, s'ils fussent demeurés
au pouvoir. Or, cette soumission eût lié le gonver-
nement canadien. sans toutefois lier les messieurs
Allan, qui auraient eu quatre mois à leur disposi-
tion pour mettre la dernière main i leurs arrange-
ments. Je suis donc en lieu de dire que l'honorable
chef de l'opposition, en parlant avec tant de certi-
tude des résultats qui auraient suivi l'adoption de
ce contrat, fait preuve d'une plus grande confiance
dans la réussite du projet que celle des messieurs
Allan eux-mêmes. Je le répète: il est toujours facile
d'être prophète après coup.

Je dois dire à l'honorable chef de l'opposition
-que le gouvernement s'est mis en mesure de de-
mander des soumissions et les a, de fait, deman-
dées : mais, après les avoir recues, nous avons
constaté qu'elles ne répondaient nullement aux
termes de l'avis publié dans les journaux. 11onî
honorable ami fait donc preuve d'une confiance
outrée quand il affirme avec certitude que si nous
avions accepté ces soumissions, nous aurions actuel-
lement une ligne de steamers en pleine exploita-
tion. Il a, en outre, fait allusion au fait qu'à notre
*avénement.au pouvoir, nous n'avons pas de'nandé
au Gouverneur général <le ratifier le contrat qui,
comme il l'a dit, n'attendait que cette ratifica-
-tion. J'admets volontiers qu'après notre avénement

Sir WtLFRiD LAURIER.

au pouvoir, mon honorable ami a appelé notre
attention sur l'importance d'accepter ce contrat.
J'ignore quel a été son mof>ile en nous faisant cette
recommandation ; peut-être voulait-il blâmer le
Gouverneur général de ce qu'il avait refusé de rati-
fier ce contrat qu'il lui avait demandé de sane-
tionner ; car il est du domaine de l'histoire que,
dans l'intervalle qui s'écoula entre le vingt-trois de
juin jusqu'au onze de juillet,-époque de sa démis-
sion,-mîon honorable ami a pressé Son Excellence
de ratifier ce contrat entre le gouvernement et les
messieurs Allan. Or, l'honorable chef de l'opposi-
tion aurait dû déclarer à la Chambre, qu'en refu-
sant de ratifier ce contrat, Soli Excellence avait
l'approl)atioUn de M. Chamberlain, le secrétaire
l'Etat aux Colonies, qui avait jugé convenable que

le contrat fût soumis à l'approbation du nouveau
parlement.

Sir CHARLES TUPPER : A mon avis, l'hono-
rable ministre n'a pas droit de faire allusion à ce
fait, à moins qu'il ne dépose sur le bureau de la
Chambre la correspondance échangée entre Son
Excellence le Gouverneur général et M. Chanber-
lain.

Le PRENIIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Il me semblait que ces documents avaient
été déposés sur le bureau à la deuxième session de
1896. S'ils ne l'ont pas été, je verrai à ce qu'ils
soient déposés au plus tôt sur le bureau car il est
juste que mon honorable ami ait la satisfaction d'en
prendre connaissance. Voilà où en étaient rendues
les choses, à notre avénement au pouvoir. A notre
avis, les conditions posées par les messieurs Allan
étaient inacceptables ; nous crûmes qu'il nous serait
possible de conclure un marché plus avantageux, et
je prétends que nous avons fait un meilleur marché,
l'hiver suivant, en passant un contrat avec M.
Petersen. M. Petersen n'a pas réussi au gré de ses
espérances, mais s'il a été désappointé dans son
attente, la chose s'explique parfaitement. Cette
explication se trouve dans la clause du contrat
prévoyant la possibilité d'une grève .ouvrière qui
pourrait empêcher M. Petersen de construire ses
paquebots. L'honorable député nous a rappelé que
dans une certaine circonstance, j'ai donné lecture
à la Chambre d'une dépêche du ministre des Finan-
ces qui se trouvait alors en Angleterre, déclarant
que 1. Petersen avait fait le dépôt stipulé par le
contrat. En effet, j'ai donné lecture de cette dépê-
che ; la dépêche était dans le vrai en disant que M.
Petersen avait fait son dépôt, et ce dépôt existe
toujours. Mon honorable ami demande à quoi ce
dépôt sert, s'il est là simplement pour la montre, et
il veut savoir s'il a été confisqué. Non, il r'a pas
été confisqué, pour l'excellente raison qu'il ne sau-
rait l'être. Nous n'avons pas le pouvoir de le con-
fisquer, et l'honorable député sait parfaitement, s'il
a pris connaissance du contrat, qu'il y est; expressé-
ment prévu, statué et stipulé que si M. Petersen est
mis dans l'impossibilité de construire ses vaisseaux
par une grève ouvrière, alors le dépôt ne sera pas
confisqué. Tout le inonde sait que la grève des ingé-
nieurs en Angleterre a paralysé complètement l'in-
dustrie de la construction navale Pannée dernière.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
tue permettra de lui dire que lorsque. cette corres-
pondance sera produite, il constatera que d'après
la teneur du contrat, le dépôt en question se trouve

-4539 ' [COMMUNES] 4540



4541 [10 MAI 1898]
périié,à moins que M. Petersen ne puisse alléguer
quelque autre raison pour ne pas avoir exécuté son
entreprise.

Le PREMIER MINISTRE : Que le dépôt soit,
oui ou non, périmé, il n'y a rien d'étonnant, en
pareilles affaires, que les intéressés puissent diffé-
rer d'avis. J'atfirme, toutefois, qu'il est prévu et
stipulé au contrat que si M. Petersen se trouve em-
péché par quelque grève ouvrière de remplir ses
engagements, il sera exempt de la confiscation
stiplée ail contratt.

sTMoit honorable ami a aussi abordé une autre
question : celle de la qualité ou du type des paque-
bots. Il affirme que parmi les steamers naviguant
actuellement entre l'Angleterre et l'Amériqueil ne
s'en trouve pas du type que nous avons adopté.
Nous en convenons, ces vaisseaux seront construits
d'après un modèle nouveau, et c'est en cela que
cInsistera leur supériorité. Mon honorable ami le
sait n deux qlue personne, le type des paquebots
s'est constamment modifié depuis une quarantaine
1 années, et nous prétendons qu'en adoptant ce

nouveau type, nous aurons une catégorie de stea-
mers supérieurs à tous ceux qui naviguent actuelle.
nient sur l'océani.

Il est une autre observation que je désire faire,
relativement à la clause t ui permet aux vaisseaux
de faire escale en Irlande. Il y a beaucoup de
force dans les observations que fait l'honorable
député sur la question de savoir si ces steamers
doivent faire escale en Irlande. Toutefois, comme
l'a déjà fait observer le ministre du Commerce, la
chose nous est facultative, car nous reconnaissons
parfaitement la force des objections soulevées par
mon honorable ami à cet égard, et il est possible que

nous nous rangions à son avis dans cette circons-
tance, stipulant que les paquebots ne relâcheront
pas en Irlande. Il n'y a encore rien de décidé à
cet égard ; la question est à l'étude. En raison
ties fortes objections soulevées par mon honorable
ami, objections qui se sont présentées à l'esprit de
tous ceux qui ont étudié la question, il est préfé.
rable, à notre avis, de laisser la chose facultative
et de ne pas exiger que les steamers fassent escale
en Irlande. Je dois ajouter, et mon honorable ami
ne l'ignore pas, que nous sommes tenus de consul.
ter les désirs du gouvernement anglais, qui est
lune des parties intéressées. Nous ne sommes pas
absolument libres d'agir à notre guise dans cette
afflire ; il nous faut coopérer avec le gouverne-
nuent anglais.

M. UOBELL : Je n'ai pas l'intention de faire
de la polémique sur cette question, je veux tout
simplement dire quelques mots en réponse au chef
de l'opposition. Le chef de l'opposition affirme
que l'écart entre les deux contrats se réesume à une
sonme minime. J'ignore ce que l'honorable dé-
puté entend par là, mais je prétends que nous
allons économiser £500,000 sur cette entreprise, et
le gouvernement anglais, de son côté, £250,000,
économies qui ne sont pas à. dédaigner. Ce sont
là des économies considérables, qui compenseront
amplement les frais de voyage iles membres du
cabinet pour se rendre en Angleterre.

M. FOSTER : Mon honorable ami voudrait-il
nie dire comment il calcule cette économie?

M. DOBELL: Certainement. Nous économisons
e250,000 par année, pendant dix ans, soit £50,000

par année, ce qui, multiplié par dix, donne
£500,000. Le chef de l'opposition a fait allusion à
un discours que j'ai prononcé sur cettu question
devant la chambre de commerce de Québec, mais il
n'a pas cité loyalement et avec exactitude nies
paroles. Il importe grandement d'être exact et
tidèle dans ses citations, et j'en sais quelque chose,
depuis deux ans bientôt que j'assiste patiemment
aux débats de la Chambre. Voici donc mes paroles :
J'ai dit que cette subvention annuelle de $750,000
est une dépense insensée que le Canada n'est pas en
mesure d'effectuer pour le service d'une ligne tran-
satlantique rapide. ,J'ai répété la chose en pleine
Chambre, non pas d'une façon préméditée, mais, en
réponse à une observation que, dans mon inexpé-
rience parlementaire, je n'ai pas voulu laisser sais
réponse, et j'ai déclaré ici mme que le gouverne-
nient ne devrait pas accorder une subvention de
8750,000.

Quant au contrat en discussion, je dois faire
observer à la Chambre qu'il est facile aux députés
de se convaincre de son mérite. Qu'ils relisent le
contrat soumis à la Chambre par l'ancien gouver-
nement, qu'ils le parcourent article par article, puis
qu'ils le comparent avec celui qui est maintenant
en bonne voie d'exécution et qu'ils me disent fran-
chement si ce dernier n'est pas un excellent marché,
comparativement à ce marché léonin et peu équi-
tabie qui n'obligeait les entrepreneurs à rien.
D'après le premier contrat, les entrepreneurs
auraient pu foumnir n'importe quelle catégorie de
steamers. Le chef de ropposition affirme que
Petersen et Cie n'ont pas réussi dans leur entre-
prise. Cela n'est pas exact. Soixante jours avant
l'époque stipulée au contrat, Petersen a déposé
£10,000. A mon dernier voyage en Angleterre,
j'ai pris tous les renseignements possibles au sujet
de la grève des mécaniciens, et j'ai constaté-que le
gouvernenent anglais avait pris à ce sujet l'avis de
jurisconsultes qui ont déclaré que la convention
conclue entre Petersen et le gouvernement impé.
rial, ainsi que d'autres contrats passés par le mme
gouvernement, se trouvaient affectés par la grève
ouvrière, et M. Goschen a déclaré qu il était im-
possible de dépenser les deniers votés par le parle-
nient anglais,- parce que la grève empêchait l'exé-
cution de ces entreprises.

Il va sans dire qlue cette grève a énormément
augmenté les difficultés rencontrées par Petersen,
Tate et Cie, et personne n'y a plus contribué que
le chef de l'opposition. De concert avec ses amis,
il a condamné catégoriquement cette convention, et
aujourd'hui,il déclare avoir perdu tout espoir de la
voir exécuter. Que 'honorable député se donne la
peine de parcourir la liste de ceux qui sont chargés
de l'exécution de cette entreprise, qu'il jette un
coup d'oil sur les noms du président et des direc-
teurs de la conpagnie, et il se convaincra qu'il est
inpossible de trouver un groupe d'hommes plus
pratiques, plus honorables et plus honnêtes. Je
n'en dirai pas davantage. Les honorables députés
critiquent le type adopté pour la construction de
ces vaisseaux comme une inventioh bizarre. M.
Thompsonle créateur et le propriétaire de la ligne
de steamers de ce nom, l'une des plus importantes
lignes de vapeurs naviguant entre Liverpool et les
ports de la Méditerranée et le Canada, a déclaré
en ma présence que ce type de steamers allait créer
toute une révolution dans le service des lignes
transatlantiques.
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Sir CHARLES TUPPER: Si je ne tue trompe, de l'exactitude dans les citations, je tiens à le citer
M. Thomipson fait partie de la compagnie en aussi exactement que possible:
questioi. J

M. DORIELL: Oui, il en fait partie et y possède
<le puissants intérêts. Il ajoute qu'il va lui falloir!
refaire toute son éducation de ces trente années
passées relativement à la construction navale, tel-
lenent il est convaincu que ce système est destiné
à créer toute une révolution dans la construction
les steanships. Pour mon compte, j'en ai la con-

viction, l'établissement de cette ligne de vapeurs
océaniques fera l'orgueil du Canada, et à boiu droit,
et l'adoption de ce type desteaniers nous permettra
<le faire avancer les intérêts du Canada dans notre
service transatlantique.

M. SPPOULE : Je désire dire quelques mots....

Quelques VOIX: Oh ! oh .

M. SPROULE : ('es marques de désapprobation
de la part <les honorables députés peuvent dans
une certaine mesure teprésenter les vaisseaux à
type bizarre dont ils n'aiment guère qu'on leur
parle. Le contrat renferme-t-il quelque stipula-
tion portant que ces vaisseaux pourront servir en
cas <le guerre ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Tous ces
vaisseaux se construisent sous la surveillance de
l'Amirauté et sont soumis à son in-spection : et c'est
à condition qu'ils serviront en cas (le guerre,si sites
souvenirs sont fidèles, que l'Amirauté accorde une
subvention spéciale aux vaisseaux aimsi construits :
or, dans ce cat, la subvention serait tout à fait dis-
tintte des £50,000 (que nous recevons du gouverne-
nient anglais.

M. SPROULE : Il est malheureux que l'entre-
prise n'ait pas été accordée à la compagnie Allait;
cas-, si ces vaisseaux étaient prêts aujourd'hui,
comne tout porte à croire que la guerre va donner
un nouvel essor au commerce de transport, une
nouvelle flotte sur l'Atlantique nous serait l'une
grande utilité en ce monent.

M- DAVIN : Il importe de savoir exactement à
quoi nous en tenir sur les déclarations antérieures
de l'honorable député de Québec (M. Dobell). Le
16 de septembre 1896, la question en discussion
vint sur le tapis, et voilà comment l'honoralble
député de Montmnagny signale à la Chambre quel-
ques observations de l'honorable député de Québec.
ouest :

La Semabne Comnmer-4'ie donne le compte-rendu du
discours prononcé par M. Dobell, à use assemblée tenue
à Québec, ces jours derniers. Voici, d'après ce journal,
ce qu'il aurait dit en subtance:

" Ce meeting a eu une importance plus qu'ordinaire.
La présence d'un membre du cabinet a fait surgir plu-
sieurs questions : entre autres, la ligne de steamers ru.
pides. le pont de Québec, etc. M. Dobell a déci-iré que
Québec ne retirerait aucun avantage de l'établissement
d'une ligne de steamers rapides puisqu'une ligne de va-
peurs filant 17 ou 18 nouds suffit aux besoins du pays. et
que Québec ne pourrait bénéficier de la ligne rapide qu'a-
près la mise à exécution d'autres grandes entreprises,
comme le chemin de fer du Grand Nord, le pont et
l'approfondissement des canaux."

Voici le compte rendu exact les paroles de
l'lionorable député de Québec-ouest (M. Dobell);
l'honorable député ayant insisté sur l'importance

M. DOîIELL.

Je n'ai pas la moindre hésitation à répondre à l'hono-
rable deputé qui a si.gnalé à mon attention le compte
rendu Ide l'assemblée du bureau de commerce de Québee.
J'ai assisté à cette assemblée à titre de président du
bureau, et j'y ai exprimé les mêmes opinions que par les
années passées. J'ai toujours signalé à l'attention l'in-
suflissance du service de transport des passagers qui se
fait actuellement entre Québec et l'Angleterre. La sub-
vention est trop faible; elle est insuffisante au maintien
d'une ligne de steamers qui conviendrait au Canada En
même temps. j'ai toujours prétendu qu'un steamer filant
20 neuds à l'heure est trop dispendieux, et ce qu'il nous
faut, au pays surtout, ce sont des steamers de plus fort
tonnage, offrant plus de facilités d'entrepôt, et qui, tout
en procurant aux Cal adiens qui désirent faire le trajet
de l'Atlantique tout le confort désirable, n'exigent que

'75 .$80 de prix de passage. Nos compatriotes ne sont
pas disposés à payer $100 de prix de passage, prix souvent
exigé par les lignes <e New-York; et, à mon avis, l'éta-
blissement d'une ligne de steamers de Québec filant vingt
nouds à l'heure!serait vouée à l'avortement.La navigation
du fleuve Snint-Laurent n'offre pas plus de dangers aux
vaisseaux filant vingt nSuds à l'heure qu'à ceux filant
dix-huit r.uds : mais cette ligne serait trop dispendieuse
en égard aux avantages que le pays en retirerait. L'éta-
blissement de cette ligne entraineruit une dépense de
$750,000 par année.

Des vaisseaux filant non pas dix-sept, mais dix-huit
nouds à l'heure. comme je l'ai toujours prétendu, ferait
le service entre Québec et Liverpool avec autant de rapi-
dité que les vaisseaux filant vingt nouds peuvent faire le
trajet de New-York à Liverpool. L'exploitation de cette
ligne serait de moitié moins dispendieuse. et en outre,
elle offrirait plus de facilités d'entrepôt frigorifique, et
une plus grnnde capacité de chargement général. De
plus, avant longtemps, il y a tout lieu de croire que la force
motrice sera appliquée aux steamers ave plus d'économie
que la chose n'a lien aujourd'hui.

De soi-te que, pour être exact, il vait la peine
tte citer les déclarations faites par l'honorable
ministre, ca- il est parfaitenent évident d'après ce
que j'ai <lit que les énoncés faits par le chef de
l'opposition étaient absolument exacts.

La motion est adoptée.

RÉGIMENT ROYAL CANADIEN.

MI. CLARKE : Je désire savoir du premier
ministre si le gouvernement en est venu à une déci-
sion au sujet du poste assigné au régiment royal
canadien à Toronto. Le ministre <le -la Milice
pourrait petit-être nous dire si le gouvernement a
pris une décision à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Il n'y a encore rien de
décidé.

CABLE TRANSPACIFIQUE-DEMANDE DE
PRODUCTION DE RAPPORTS.

M. CASEY : Avant l'appel de l'ordre- du jour,
je désire faire une interpellation au gouvernement.
Il y a environ deux qenaines, sur ina proposition,
la Chanibre a adopté nue adresse demandant la
production les documents et de la correspondance
relatifs ait projet du câble transpacifique de Van-
couver en Australie. Ces documents sont de deux
catégories: l'une renferme le rapport de la coin-
mission impériale à ce sujet, rapport qui, parait-il,
ne saurait être publié que. du consentement du
gouvernement impérial; le r-4àte des documents,
toutefois, consistant en rapports de nos propres
commissaires et, en grande partie, de. documents
ministériels.
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Voici la question que je pose an gouvernement:
Le cabinet a-t-il pris quelques mesures afin d'ob-
tenir du gouvernement impérial la permission de
déposer sur le bureau de la Chambre les documents
le source impériale, et à quelle époque sera-t-il en

miesure de déposer sur le bureau les documents
émanant de nos propres ministères ?

LePREMIER MINISTRE (sir WilfridLaurier):
Nous attendons, afin le pouvoir déposer tons les
documents ensemble sur le bureau de la Chambre ;
je ne puis donc donner aujourd'hui même à mon
honorable ami (M. Casey) de réponse à ce sujet.

VACANCE DANS LE COMTÉ DE BAGOT.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire demander au
très honorable ministre s'il est en mesure aujour-
d'iui, comme il nous l'a promis, de nous informer
si le gouvernement est décidé à interposer son
autorité entre le mandat émis par l'Orateur pour
remplir la vacance survenue dans le comté de
lBagot, et le droit qu'ont les électeurs de ce comté

d'élire un représentant à la Chambre des Com-
ni aunes.

LePREMIER NINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Voilâ, je lois l'avouer, une questioù qui a assez
vivement préoccupé le cabinet. Il existe, au fond
le cette question, une difficulté dont l'honorable

chef de l'oposition, j'espère, saura tenir compte. Il
y a quelque temps, mon honorable ami et quelques.
nis de ses partisans ont affirmé que s'il n'était pas
lancé le bref pour l'élection de Bagot, ce comté se
trouverait virtuellement privé de ses droits politi-
ues cette session-ci, et subirait un traitement

différent de celui fait au collège électoral de Prince.
ouest, . du P.-E.

J'appelle l'attention de l'honorable chef de l'op.
position sur ces faits-ci. Feu M. Perry, le député
de Prince, est mort à la fin de février et, de concert
avec l'honorable gentleman lui-même et mon collé.
gue (sir Louis Davies), je fis allusion en Chambre
à la mort de ce député le 2 on le 3 de mars.
Deux jours plus tard, avis fut donné à M. l'Orateur
de la mort <le M. Perry, et POrateur émit son bref
presque immédiatement. Notre regretté ami,
M. lupont, est mort, si je ne nie trompe,
vers le 14 du mois, et il s'écoula un' mois entier
avant qu'avis de ça mort eût été donné à M. l'Ora-
teur. Si mes souvenirs sont fidèles, c'est vers
le 20 avril que l'avis d'usage fut donné, et le jour
suivant l'Orateur émit son mandat. Dans le pre-
mnier cas, l'avis de rigueur a été donné à l'Orateur
deux jours après la mort de M. Perry,. tandis que
dans l'autre cas, il s'est écoulé presque 5 semaines,
et ce n'est que le 21 d'avril que POrateur émit
son mandat. Voilà qui prouve clairement, et d'une
façon concluante, que ni l'un ni l'autre parti en
Chambre ne se souciait de faire l'élection de Bagot
à cette époque. Lorsque l'avis de la mort de' M.
Dupont eût été notifié à M. l'Orateur, qelui-ci émit
son mandat, et comme mon6 honorable ami (I.
Bergeron) semble faire des recherches à ce sujet,
je l'informerai que le mandat a été émis le vingt-un
d'avril.

M. BERGERON: Mon très honorable ami fait
erreur sur les dates de la mort de M. Perry et de
M. Dupont.
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Le PREMIER MINISTRE: Non. M. Perry
est mort vers la fin de février, et si mon honorable
ami (M. Bergeron) veut bien se reporter au compte
rendu officiel, du premier ou du 2 de mars, il y
trouvera les observations qui ont été faites en
Chambre àl'occasion de la mort de notre confrère.
Que l'honorable député consulte le compte rendu
du 14 de marq, et il constatera qu'il y est fait allu-
sion à la mort de M. Dupont ; et s'il consulte le
compte rendu de la séance du 20 d'avril, il verra
que la vacance survenue dans le comté de Bagot y
est signalée à l'attention de l'Orateur. En pareilles
circontances. il est évident que ni l'un ni l'autre
parti ne s'est montré fort soucieux de l'élection de
Bagot. C'est le 20 d'avril que l'Orateur a été averti
officiellement de la mort de M. Dupont, afin qu'il
pût émettre son mandat, et à cette époque, il était
facile de compter les jours qui nous séparaient de
la prorogation du parlement. On nous demande
aujourd-hui de faire l'élection de Bagot, - la veille
de la prorogation. On prétend que si l'election n'a
pas lieu maintenant, le. comté se trouvera privé
d'un représentant pour le reste de la session ; or, je
réponds à cela que quand bien même l'élection au-
rait eu lieu à l'époque où l'Orateur a émis son man-
dat, le comté de Bagot aurait été virtuellement
privé de ces droits politiques. Je ferai, en outre,
observer que même si l'élection avait lieu aujour-
d'hui, la conséquence serait qu'un quart des élec-
teurs de ce comté seraient privés de leurs droits
pol iques, puisqu'il n'y a pas eu de revision des
listes électorales depuis presque quatre ans. En
pareilles circonstances, je fais appel à l'esprit de
justice et de loyauté. au bon sens de mon honora-
ble ami (sir Charles Tupper) et lui demande s'il ne
serait pas préférable d'attendre encore quelques
semaines, jusqu'à ce que nous puissions faire 'élec.
tion d'après un système de cens électoral qui as-
sure le droit de suffrage à tous ceux qui méritent de
l'exercer. Si mon honorable ami tient à ce que le
bref soit lancé maintenant, il devra admettre que
l'élection se fera sur des listes électorales incom-
plètes et qu'un quart de ceux qui ont droit de vote
seront privés de l'exercice de ces droits. Mon ho-
norable ami (sir Charles Tupper) conviendra, j'es-
père, qu'il est préférable dé ne pas faire l'élection
maintenant, mais d'attendre plutôt que la nouvelle
loi du cens électoral soit en vigueur.

M. BERGERON: Dois-je comprendre, alors..

M. l'ORATEUR: Si mon honorable ami (M.
Bergeron) veut se conformer au règlement, il ferait
mieux de proposer à la Chambre de lever la séance.

M. BERGERON: Je finirai par une motion, M.
l'Orateur, mais je ne veux pas la proposer mainte
nant,afin de conserver le droit de porter la parole.
D'après ce que vient de déclarer le premier minis-
tre, l'lection de Bagot n'aura pas lieu cette session-
ci, et il nous faudra attendre que la nouvelle loi du
cens électoral soit en vigueur, avant que les-élec-
teurs de Bagot puissent envoyer un représentant
au parlement. Je prends la parole pour protester
contre ce- retard. Je le repète, il ne s'est pas
écoulé plus de dix ou douze jours entre la mort-de
notre défunt ami (M. Perry et celle-de notre
regretté ami (M. Dupont). Mon très honorable
ami fait erreur en affirmant que M. Perry est mort
vers la- fin de février ; c'est vers le milieu ou le
vingt-du mois.
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Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami

(M. Bergeron) se trompe.

M. BERGERON : Cela se peut ; j'étais à cher-
cher cette date, mais mon très honorable ami a fini
ses observations avant que j'eusse le temps de la
trouver.

Une VOIX: M. Perry est mort le 24 de février.

• M. BERGERON : Oui, et c'est le 3 de mars
qu'avis de sa mort a été donné à M. l'Orateur. Le
gouvernement n'a jamais donné, pour lancer le
bref de l'élection de Prince, la raison qu'il allègue
aujourd'hui pour ne pas émettre le bref de l'élec-
tion de Bagot. M. Dupont est mort au commes-
cement de mars, et depuis plus de deux mois, le
comté le Bagot est privé d'un représentant aux
Communes. Je vais suivre l'exemple de l'honora-
ble député de Québec (M. Dobell) et parler fran-
cheinent. Voici la véritable raison qui empêche
le gouvernement de lancer le bref en question ;
c'est qu'il sait parfaitement que son candidat sera
vaincu à la prochaine élection de Bagot. Mon très
honorable ami dit qu'un quart des électeurs seront
privés de leur droit de suffrage: eh bien ! j'affirme
qu'il y a aujourd'hui 4,000 électeurs dans le comté
de Bagot qui se trouvent sans représentant au
parlement.

Je ne veux pas établir de comparaisons en ce
moment ; mais pourquoi, je le demande, accorder
une élection au comté de Prince, dans l'Ile du
Prince-Edouard, et la refuser au comté de Bagot,
dans la provmce de Québec ? La raison donnée par
le très honorable ministre n'est pas concluante.
Son système de cens électoral n'est pas encore en
vigueur. Il est vrai qu'une revision des listes
d'électeurs, sous l'empire de l'ancienne loi, pour-
rait avoir lieu ; mais la chose ne pourrait guère se
faire avant lé mois d'août ou de septembre. A tout
événement, l'honorable ministre l'a déclaré : il est
actuellement décidé qtue les électeur% de Bagot
h'auront pas de représentant en parlement, cette
session-ci. Je proteste de nouveau contre ce retard.
L'autre jour, le premier ministre et quelques-uns
de ses collègues nous invitaient à faire des motions
et à en appeler au vote de la Chambre, afin de
décider qui a droit, d'eux ou de nous. • Voici une
excellente circonstance de faire décider par un tri-
bunal indépendant la question de savoir si le gou.
vernenent a tort ou raison. Faisons appel au
peuple. L'opinion (les députés au parlement ne
,pèse guère dans la balance, quand l'on sait ' que le
premier ministre et ses collègues sont parfaitement
sûrs de faire adopter par la Chambre toutes les
propositions qu'ils peuvent présenter. Où est l'in-
dépendance des représentants (le la droite ? Pour-
quoi le premier ministre craint-il de se présenter
devant les électeurs de Bagot ? Il est sûr, prétend-
il, que la majorité des électeurs approuvent sa
politique.

Pourquoi, alors, priver d'un représentant aux
Communes 4,000 .électeurs de la province de
Québec? Ils lui en demanderont un compte sévère.
Le comté de Bagot est un comté indépendant, et si
la politique du gouvernement est bonne, il sera en
lieu de la faire sanctionner par la majorité des
électeurs de ce comté. Ah ! c'est que le cabinet
n'ose pas soumettre sa conduite aux électeurs !
Voici donc la véritable raison de ce retard : le
gouvernement fédéral craint aujourd'hui de faire

M. BERGERoN.

une élection dans la province de Québec. Je pro.
pose que la Chambre lève sa séance.

M. EDWARDS: M. l'Orateur, les honorables
députés de la gauche feignent d'être fort indignés
du léger retard apporté à faire l'élection de Bagot
pour des raisons parfaitement légitimts. Ce n'est
pas la première fois qu'un comté demeure pendant
quelque temps sans représentant à la Chambre. Il
est arrivé à certains comtés d'être privés de repré-
sentants aux Communes pendant une assez longue
période (le temps. J'ai moi-même été déclaré
déchu le mon mandat en décembre 1887.

M. BENNETT: Pourquoi?

M. EDWARDS: Les causes de cette déchéance
n'intérassent en rien le point en discussion. Qu'il
suffise de dire que j'ai été déclaré déchu de mon
mandat. La session eût lieu à l'époque ordinaire
l'année suivante, et le conté demeura sans repré-
sentant jusqu'aux derniers jours de la session.
Avant la clôture, le bref fut lancé et l'élection eût
lieu. Voilà un exemple qui rejette bien loin dans
l'ombre le cas en discussion. Même si l'élection
le Bagot avait eu lieu, le représentant de ce comté

n'aurait siégé que quelques jours. Dans le cas que
j'ai signalé, le comté est demeuré presque une
année sais représentant. Il n'y a pas de parité
entre les deux cas. Je ne signale le fait que pour
faire voir avec quelle facilité les honorables députés
de la gauche modifient leurs opinions suivant les
temps et les circonstances.

M. CHAUVIN : M. le président, je ne me lève
pas pour demander une nouvelle élection dans le
comté de Bagot, mais plutôt pour demander à l'ho-
norable premier ministre, s'il ne pense pas qu'il
devrait laisser éli-e par acclamation uiide nos amis
dans ce conté. Autant que je puis le savoir,-
et l'honorable, député de Saint-Hyacinthe (M.
Bernier), est ici pour me contredire si ce n'est pas
exact,-je crois qu'en 1896, lors des élections géné.
rales il y a eu une entente entre les députés de
Saint-Hyacinthe et de Bagot à l'effet que les deux
élections soient compensées ou pairée dans ces
deux comtés.

Or si cet arrangement a été conclu, il me semble
qune, dans les circonstances, c'est un acte de cour-
Loisie et même de justice, de la part <lu gouver-
nement, de laisser les électeurs de Bagot continuer
le mandat du comté, pour le présent parlement, à
un député conservateur.

Il doit. eu être des comtés comme il en est, dans
notre droit civil, du louage des choses. La mort
n'interrompt pas le bail. Et si un pareil bail a été
conclu entre les deux comtés, il me semble que la.
mort du député conservateur ne dcit rien changer
aux conditions qui ont été faites et que le gouver-
nement devrait tenir son engagement pris dans ce
temps-là.

Cet engagement n'a pas été pris' seulement par
les deux candidats, il a été fait, je suppose,'par les
deux partis des deuir comtés. Or, s'il est vrai que
le parti libéral comptait compenser la perte qu'il
devait faire dans Bagot par le triomphe' qui lui
était assuré daas Saint-Hyacinthe en laissant élire
le député de ce dernier comté 'par acclamation, il'me
semble que ce serait un acte de justice aujourd'hui,
de tenir cet engagement en laissant 'élire un. des
parents ou héritiers politiques de feu M.Dupònt,
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.déjmuté conservateur, par acclamation dans le comté
de lagot. (Texte.)

Sir CHARLES TUPPER : Il est fort regretta.
ble, NI. l'Orateur, que mon très honorable amui ait
cru- devoir interposer l'autorité et le pouvoir du
parlement entre les électeurs de Bagot et la Cham-
hire des Communes. Mon très honorable ami doit
eii convenir, tout électeur canadien a droit d'être
représenté ici à chaque session du parlement;
chaque électeur a droit d'avoir ici un représentant
prêt à servir le parlement le plus tôt possible. Je
constate que le 14 de mars, la Chambre a exprimé
sa profonde douleur au sujet de la pcrte qu'elle
éprouvait par la mort du regretté député de Bagot.

Le premier ministre le sait parfaitement: c'est
le devoir du gouvernement, eu pareille matière, de
faire pencher les deux plateaux de la balance d'une
imiamière égale. Le gouvernement ne doit pas s'ex-
poser à ce qu'on lui reproche de se servir du pou.
voir que ce parlement lui a confié pour Empêcher
les électeurs de pourvoir aux places qui deviennent
vacantes du côté de la gauche avec autant de
promptitude que lorsqu'il s'agit d'une vacance du
côté de la droite. Voilà un principe qui mérite
l'approbation de tous les députés, et c'est fort
regrettable que le premier ministre ait décidé de
priver indéfiniment le comté de Bagot de sa repré-
sentation au parlement. Personne ne saurait dire
si quelque nécessité politique n'obligera pas le pre.
imier ministre de faire convoquer le parlement pour
la dépêche des affaires au cours du mois d'août. Il
est tout à fait possible qu'il surgisse., des questions
qui obligent mon très honorable ami à convoquer le
parlement, et, en pareille occurrence, nulle raison
au monde ne peut le justifier de continuer à laisser
le comté de Bagot sans représentant. C'est une
excuse inadmissible de prétendre que les listes
d'électeurs, devant servir à l'élection en question,
ont servi à la dernière élection. Les listes actuel-
liiemnt en vigueur dans la province de Québec ont
donié au premier ministre une si écrasante majo-
rité dans cette province que rien; même au point
tie vue des intérêts de parti, ne le justifierait de
faire intervenir l'autorité de son gouvernement
pour empêcher les électeurs de Bagot d'avoir,
aussitôt que possible, la représentation à laquelle
ils tint droit aux Communes. L'Orateur de la
Chambre a émis son mandat, mais par le fait de
l'initiative du gouvernement, ce mandat demeure
en suspens, et la ligne de conduite que tient le pre.
iiier ministre relativement à une vacance survenue
,lu côté de la gauche diffère de celle qu'il a adoptée,
lorsque la vacance s'est produite du côté de la
droite. Il est facile, je le sais, d'avancer des rai-
sons plausibles à l'appui de toute décision quel-
conque adoptée dans presque toutes les circons-.
tances; mais il est malheureux, toutefois, à mon
avis, que la Chambre ou le pays soit .en lieu de
penser que l'important devoir de fournir aux 'élec-
teurs de tout comté non représenté en Chambre
l'occasion de choisir, aussitôt que possible, son
représentant, puisse être 'envisagé à un point de
vue différent, suivant que la vacance se produit
parmi les députés cde la droite ou parmi ceux -de la
gauche. Il est possible, sans doute, que le premier
mministre puisse obtenir quelque gain politiqué en
faisant cette élection sous 'l'empire de la nouvelle
loi en voie d'élaboration, au lieu de se 'servir' des
listes actuellement en vigueur et qui 'ont' servi à
l'élection qui a dernièrement eu lieu daim un comté.
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de l'Ile du Prince-Edouard, pour remplir une
vacance qui s'était produite dans la représentation
de ce comté aux Communes. Le premier ministre,
je l'espère donc, va reconsidérer la question et
faire disparaître le soupçon, que le gouvernement
cherche à profiter de la position qu'il occupe pour
établir une distinction entre une vacance qui se
produit du côté de la gauche et celle qui survient
parmi les députés de la droite.

M. LANDERKIN : Si l'opposition tient tant à
ce que l'élection de Bagot se fasse sans retard,
pourquoi les députés de la- gauche, immédiatement
après la mort du regretté représentant de ce comté,
arrivée le 12 mars, si je ne me trompe, n'ont-ils pas
notifié cette vacance à l'Omteur ? Relativement à
la vacance survenue dans l'Ile du Prince-Edouard,
l'honorable député de King, peu après la mort du
représentant de Prince, notifia le fait à l'Orateur ;
tandis que relativement à la vacance survenue dans
le comté de Bagot, dont le représentant est mort le
12 de mars, l'opposition a attendu jusqu'au 20
d'avril avant de notifier à l'Orateur le fait de la
mort de ce député. L'Orateur émit son mandat le
lendemain même, et si l'on eût procédé sans retard
à l'élection, elle n'aurait pu avoir lieu qu'après la
prorogation ; de sorte que si ce comté est privé
d'un représentant cette session-ci, c'est le fait de la
négligence et du défaut de vigilance de l'opposition.
Pourquoi l'opposition n'a-t-elle pas tenu la même
ligne de conduite qu'elle a suivie relativement à la
vacance survenue dans l'Ile du Prince-Edouard ?
Les honorables députés étaient sans doute prêts
dans l'Ile du Prince-Edouard à faire cette élection;
or, l'élection a eu lieu et quel en a été le résultat?
Le candidat du gouvernement a été élu à une majo-
rité d'environ 400 voix, la plus forte majorité
qui ait jamais été obtenue dans ce comté. Puisque
les honorables députés de l'opposition sont si sûrs
de remporter la victoire dans le comté de Bagot,
pourquoi l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron), qui fait tant de tapage aujourd'hiii:n'a-
t-il pas immédiatement notifié à l'Orateur l¡fait
de la mort du défunt député, afin que le b~ref-fût
lancé et que l'élection de Bagot eût lieu en meine
temps que celle de l'Ile du Prince-Edouard ? S'il
était de l'intérêt de l'opposition de faire l'élection
sans retard, pourquoi les honorables députés dé la
gauche n'ont-ils pas fait leur devoir ? Or, après
avoir négligé leur devoir, ils -n'ont plus -droit -de
venir se plamdre ; d'autant plus, comme l'a fait
observer le premier ministre, que l'élection nepeq,
avoir lieu qu'après la. prorogation, et, par consé
quent, il n'est pas juste de se servir des anciennes
listes pour cette élection. Quand il s'est agi de
l'élection de l'Ile du Prince-Edouard,' l'opposition
a agi avec promptitude; tandis que pour la vacance
survenue dans le comté de Bagot, le 12 de mars, ils
ont différé d'en informer l'Orateur jusqu'au 21 avril.
Il existe une foule de précédents- sous l'administra-
tion des honorables députés de' la- gauche, qni jus.
tifient la ligne de conduitesuivie par le gouverne-
ment. Lorsque M. Patterson, le'gouverneur actuel
du Manitoba, fut nommé à cette charge, ce ne fut
que -huit mois plus tard que l'Orateur émit son
mandat pour l'élection du successeur de ce mi-
nistre. Comment s'explique- ce -retard ? -L'hono&
rable' chef de l'opposition n'était pas en Chambre à
cette époque, mais ses amis y étaient, et ils ent
jugé bon de ne.remplir cette vacance et de ne faire
l'élection qu'au milieu de la session.. Le pré'édent
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mentionné par l'honorable député de Russell (M.
Edwards) vient à l'appui de nia thèse. Il me
serait facile de multiplier ces précédents ; or, s'ils
étaient légitimes à l'époque en question, pourquoi
ne le seraient-ils pas également aujourd'hui ? Ce
n'est pas le gouvernement, toutefois, qui est blâ-
mable aujourd'hui, mais l'opposition. Dans le
cours de l'année dernière, il y a eu cinq élections
dans la province de Québec, et quel en a été le ré-
sultat ? Dans chaque comté de cette province, où
il est survenu une vacance dans la députation et
une élection, le candidat du gouvernement a été
élu.

M. BERGERON: Et Champlain?

session; et lorsque deux semaines plus tard, un
député demanda à l'Orateur s'il avait émis son man-
dat, celui-ci répondit qu'il n'avait pas reçu d'avis
officiel de ce décès, et qu'il ne pouvait émettre de
mandat avant qu'un député lui eût donné avis du
fait.

M. SPROULE : Est-ce qu'un député de la droite
n'aurait pas tout aussi bien pu lui notifier cet avis,
si la chose était nécessaire ?

M. LANDERKIN: Nous voulons que tous les
électeurs votent. Nous voulons que leurs noms
soient portés sur les nouvelles listes.

M. LANDERKIN : Il y a plus d'une année que M. SPROULE: Est-ce que l'honorable député
cette élection a en lieu. ne pourrait pas se contenir au moins quelques

é minutes ?
M. BERGERON: Oui, mais vous l'avez perdue.

- M. LANDERKIN : Je ne conteste pas le fait;
mais, depuis, nous avons gagné cinq élections et
nous sommes prêts à faire l'élection de Bagot et
nous sommes sûrs de la victoire.

M. BERGERON: Vous feriez mieux de faire
l'élection, avant de vous vanter d'obtenir la vic-
toire.

M. LANDERKIN: Pourquoi n'avez-vous pas
demandé plus tôt l'émission du bref ?

M. BERGERON: Ne saviez-vous pas que ce
député était mort?

M. LANDERKIN : Vous voilà devenu bien
brave.

M. SPROULE : Il n'y aurait rien à redire à la
logique de l'honorable député de Grey-sud (M.
Landerkin), si elle cadrait davantage avec sa con.
duite passée. Il apporte comme précédent à l'appui
de sa thèse la vacance survenue dans le comté de
Huron, où l'élection n'a eu lieu que neuf mois après
que son représentant eût été nommé lieutenant-
gouverneur du Manitoba. Or, personne ne s'est
élevé avec plus de vigueur, dans l'intérêt même du
peuple, contre cet abus, que ne l'a fait l'honorable
député de Grey-sud. Et cependant, il nous apporte
aujourd'hui ce fait comme un précédent pour justi-
fier la conduite de ses propres amis!

M. LANDERKIN : Je n'ai jamais rien dit de
semblable. J'ai tout simplement déclaré que
l'opposition n'a pas fait son devoir dans la circons-
tance actuelle, comme je l'ai fait, à l'époque en
question.

M. SPROULE : L'honorable député blâme
l'opposition dans la circonstance actuelle et la loue
dans l'autre. Il est difficile à satisfaire. Il affirme
que nous n'avons pas signalé la vacance en question
à l'attention du gouvernement. Or, le gouverne-
ment connaissait, comme tous les députés, la mort
de l'honorable député de Bagot. La loi décrète que
lorsqu'il survient une vacance à la Chambre, l'Ora-
teur doit émettre son mandat, et c'était le devoir
du gouvernement d'appliquer la loi sans avis de
l'opposition. Le gouvernement aurait dû faire son
devoir et appliquer la loi sans attendre qu'un
député de la gauche signalât le fait à son attention.

M. LANDERKIN : Lorsque l'honorable député
de Prince-ouest mourut, nous étions en pleine

M. LAxDERKIN.

M. LANDERKIN: Je me suis contenu des mois
durant, tandis que l'honorable député a parlé tous
les jours.

M. SPROULE: Le premier ministre nous a dit
que si l'élection de Bagot se faisait maintenant, un
quart des électeurs de ce comté seraient privés du
droit de suffrage. Or, que deviennent les trois
autres quarts qui ne sont pas représentés en ce
moment et ne peuvent l'être, tant que l'élection
n'aura pas eu lieu ? Il y a environ 4,000 électeurs
qui seront privés d'un représentant, si le premier
ministre met à exécution la proposition qu'il a
communiquée à la Chambre.. D'un côté, une frac-
tion des électeurs du comté sont privés de leur
droit de vote, tandis que de l'autre, tout le comté
se trouve éans député pour le représenter en
Chambre. L'hésitation dont fait actuellement
preuve le gouvernement, forme un étrange et ridi-
cule contraste avec la précipitation qu'il a apportée
à faire l'élection de l'Ife du Prince-Edouard. Il
est vrai que, clans cette dernière circonstance, ils
avaient l'espoir de faire élire leur candidat. A-t-il
alors été question de l'ancienne liste? Non, ils n'en
ont pas soufflé mot ; la chose leur était alors par-
faitement indifférente. Ils consentaientvolontiers
à sonder l'opinion populaire dans un comté 'oùt leur
candidat avait toutes les probabilités de succès.
Tandis qu'aujourd'hui, dans l'incertitude où ils,.
sont au sujet des chances de succès, de -leur candi-
dat, ils ne se montrént pas aussi empressés de faire
appel au peuple. Voilà,.je suppose, la seule'raison
ou du moins la principale raison qui les eipêchent
de se conformer à la loi. A mon avis, c'est l'inten-
tion -de la loi que chaque collège électoral ait
toujou•s un représentant au parlement. Dès qu'un'
député meurt ou démissionne pour accepter un
emploi de l'Etat ou pour quelque autre motif,la loi"
veut qu'une élection ait lieu à aussi brève échéance
que possible. Le gouvernement, à mon seis,
devrait aussi être prêt à consulter l'opinion popu-
laire et à soumettre au verdict des électeurs son
administration des affaires publiques.' Or, la chose
semble lui répugner aujourd'hui. L'excuse qu'ils
allèguent, pourrait sembler plausible, en 'd'autres
circonstances. Il n'y a pas, de' dote que' les listes
d'électeurs sont déjà anciennes. Si c'étaii la véri-
table raison du retard en question, nous- serions
enclins à nous montrer plus charitables" envers le
gouvernement. Mais nous sommes 'd'avis que.le
gouvernement est mû par un motif bien plus impor-'
tant. Vous n'avez pas donné avis de la vacance'
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survenue dans la députation, nous disent les
ministres.

s'ils avaient voulu faire leur devoir, il eût été
facile d'obvier à cette difficulté. Il incombait
tout autant aux députés de la droite qu'à ceux
(le la gauche de notifier la chose à l'Orateur.
L'Orateur, toutefois, a été averti et il a émis son
mandat, qui demeure lettre morte. Et pourquoi?
Parce que le gouvernement ne veut pas nommer
le président d'élection et fixer le jour de la

votation. Et la raison de ce refus, à notre avis,
est que le gouvernement craint que le peuple ne
condamne son administration des affaires publiques,
et il tient soit à reculer l'heure de sa défaite, soit à
attendre une occasion favbrable pour mettre en jeu
certaines influences qui lui permettront d'obtenir
un verdict favorable. A moins que le gouvernement
ne soit en lieu de donner à la Chambre et au pays
-quelques raisons plus plausibles que celles qu'il
allègue pour retarder cette élection, il ne saurait
s'attendre à ce que l'opinion publique approuve sa
ligne de conduite.

M. MONK: A titre de représentant de la
province de Québec, je désire faire quelques
observations. A mon avis, il ne s'agit pas de savoir
-quel est le devoir des députés de l'opposition-ou de
la droite. Je ne sache point qu'il nous incombe
-quelque devoir, en pareilles circonstances. Il s'agit
tout simplement le savoir quel est le devoir du
gouvernement. C'est mon opinion bien arrêtée, M.
l'Orateur, que, puisque vous avez émis votre mandat,
le gouvernement est tenu de lancer le bref d'élec-
tion. Si j'interprète bien la loi, après que l'avis de
rigueur a été donné à l'Orateur-et la loi ne nous
impose pas d'obligation spéciale à cet égard-l'Ora-
teur doit émettre son mandat, et le bref d'élection
doit ensuite être lancé. Voici ce que décrète l'article
8 du chapitre 13 des Statuts revisés du Canada:

S'il survient une vacance à la Chambre des Communes
par le décès d'un député, ou parce qu'un député aura
accepté une charge, l'Orateur de la Chambre étant
intormé de cette vacance par un membre de la Chambre,
de soni siège,--ou par avis écrit sous les seings et sceaux
de deux députés-adressera immédiatement son mandat.
au greffier de la Couronne en chancellerie lui e9joignant

-d'émettre un nouveau bref pour l'élection d'un député
devant remplir cette vacance, et un nouveau bref sera
émis.

Abstraction faite de ce qui s'est fait parle passé,
il est temps, il me semble, que le gouvernement
applique cette prejcription si claire de la:lpi, etune
fois que l'Orateur a émis son mandat, c'est le'devoir
du gouvernement de lancer le bref d'élection sans
retard. Je m'abstiendrai de suivre l'exemple de
l'honorable député de Grey-sud (M. Landerkin) et
de nie livrer 'à d'inutiles vanteries; toutefois,- le
.traitement si différent que le gouvernement a fait
au comté de l'Ile du Prince-Edouard et à celui de
Bagot me semble indiquer de sa part une certaine
-crainte qui ne cadre guère avec les paroles de l'hono-
rable député. Lorsque le gouvernement aura
décidé de faire l'élection en question, si l'honorable
député veut bien se rendre dans ce comté et voir.
par lui-même com Aent la lutte se fait, il sera en
lieu de regretter les paroles imprudentes qu'il. a
prononcées. TVincident signalé par l'honorable
député de Terrebonne (M. Chauvin) mérite d'être
.éclairci.

Il nous a déclaré, en présence de l'honorable
député de St.Hyacinthe (M. Berbier), qu'avant la
dernière élection générale, il a été convenu entre

ce dernier et notre regretté ami (M. Dupont), qu'il
n'y aurait pas de lutte dans ces deux comtés. Si
cette convention existe réellement,-et l'honorable
député est en mesure de nier la chose, si elle n'est
p as confortie à la vérité des faits-cela donnerait
ieu à de singulières réflexions sur le retard apporté

par le gouvernement à lancer le bref d'élection.
Cet arrangement, s'il existe réellement, doit demneu-
rer en vigueur pour le reste du parlement. L'argu-
ment allégué relativement à l'ancienneté des listes
devant servir à l'élection de Bagot, vaudrait égale-
nient pour le comté de l'lle du Prince-Edouard, où
l'élection a eu lién. D'autre part, les électeurs du
comté de Bagot ont droit d'être représentés ici, et
ne sont pas tenus d'attendre le bon plaisir du gou-.
vernemtent, et ce retard dans l'émission du bref
d'élection est une injustice réelle à leur égard. Le
gouvernement prétend-il attendre que la nouvelle
loi du cens électoral soit en vigueur ? Et dans
l'affirmative, lancera.t-il le bref d'élection, aussitôt
que cette loi sera envigueur? ou bien continuera-t-il
à user de sa discrétion, chose, à mon avis, qu'il n'a
pas droit de faire, pour imposer à l'improviste une
élection au comté de Bagot 1

M. MARCOTTE : Je crois, M. le président, que
l'entente qui a eu lieu entre l'honorable député de
Saint-Hyacinthe (M. Bernier), et feu M. Dupont,
député de Bagot, n'a pas eu lieu seulement pour
une ou deux sessions, mais pour toute la durée du
parlement. Aussi, je crois qu'il ne serait que juste
de continuer cette entente qui remonte à 1896.
Elle n'a pas été faite seulement par M. Dupont et
M. Bernier, le député de Sainte-Hyacinthe, mais
bien par les chefs des deux partis; et il avait été
entendu que les élections pour ces deux comtés
devaient être faites sans opposition.

Je crois donc que l'on devrait continuer cette
entente et que l'élection du comté de Bagot devrait
être faite par accamation. Si j'insiste sur-ce point,
ce n'est pas parce que nous avons peur de paraitre
devant les électeurs, car je suis bien . certain que
nous remporterons la victoire là comme j'ai eu le
plaisir de lé faire dans le comté de Champlain. S'il
y a une différence, c'est que nous sommes beaucoup
plus certains du résultat dans le comté de Bagot
que nous ne l'étions dans Champlain, en raison du
bon souvenir que les électeurs de ce comté ont gardé
de notre regretté ami, M. Dupont.

Je suis done d'opinion que l'etnte qui a eu lieu
entre l'honorable député de Saint-Hyacinthe et feu
M. Dupont, devrait être maintenue. L'honorable
député (M. Bernier)-devrait nous laisser connaitre
son avis sur ce point, et je crois qu'il insistera lui-
même pour que cette élection ait lieu par accla-
mation. (Texte.)

M. FOSTER : J'ai attendu, avant de prendre la
parole, dans l'espoir qu'un des ministres apporte.
rait quelque excuse à la Chambre. et au pays, en
faveur de leur attitude actuelle, quí n'est qu'une
nouvelle preuve de la facilité avec laquelle- le gou-
vernement, depuis son avènement au pouvoir, viole
ses promesses et met au rancart.toutes les réformes
qu'il nous avait annoncées, à l'époque où il -s'effor-
çait de monter -au pouvoir. Que sont devenues
toutes les théories, que les honorables députés pré-
naient jadis ? -C'est à peine s'il reste aujourd'hui
une seule pierre de cet'édifice, de ce temple magni-
fique qu'ils ont mis tant de soin à édifier pendant
leur séjour de dix-sept années dans l'opposition..
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Graduellement, les honorables députés de la droite
ont donné le démenti aux doctrines qu'ils ont prô-
nées pendant leurs quinze ou dix-sept années de
luttes pour arriver au pouvoir. Et à mesure qu'ils
abjurent les différents articles de leur ancienne
profession de foi politique, et les grandes réformes
qu'ils préconisaient jadis, on dirait que leur indiffé-
rence, leur absence de tout remords semblent
c'accentuer davantage, comme si leur conscience
était complètement émoussée, et qu'ils s'imaginas-
sent que la conscience du peuple fût aussi endurcie
que la leur, et qu'il ne se souciât plus des promesses
et des engagements pris par un parti politique. Les
honorables ministres sont dans l'erreur, s'ils s'ina-
ginent cela. Il est possible que leur conscience
politique soit émoussée, niais ils font grandement
erreur, s'ils croient que le corps électoral n'a point
de conscience. Il nie répugnerait souverainement
de le peaser ainsi. Pendant niombre d'années, les
honorables députés ont prôné l'idée que les élec-
tions partielles doivent se faire sans retard ; ils ont
soutenu que, lorsqu'il y a trois ou quatre élections
partielles à faire, il n'est pas légitime de les faire à
différents intervalles

Or, à la première occasion qui s'est offerte aux
honorables ministres, après leur avènement au pou-
voir, de faire des élections partielles, ils ont déli-
bérément violé et répudié tous les engagements
qu'ils avaient pris à cet égard, s'occupant d'abord
le celles qui leur paraissaient offrir plus de chance

dle succès à leurs candidats, et reléguant à l'arrière-
plan celles où le succès leur paraissait plus don.
teux. Il est un autre principe dont ils se sont jadis
constitués les ardents défenseurs : c'est le droit
qu'a le peuple l'être représenté aux Communes.
D'après leur théorie, la Chambre les Communes
était censée d'être composée des représentante des
différents co!lèges électoraux ; et, à leurs yeux,
c'était léser le droit d'un collège électoral ou dl'un
corps d'électeurs, que de le priver de son représen-
tant en Chambre pendant une session, ou d'appor-
ter quelque retard injustifiable à l'élection de ce
représentant chargé de les représenter en Chambre
et d'y défendie leurs intérêts dans le conseil de la
nation, chaque fois qu'il est convoqué en parlement.
Aujourd'hui, pour toute excuse, ils allèguent qu'ils
ne font que suivre les précédents créés par le gou-
verniement conservateur. Il ne s'agit plus de cela
aujourd'hui ; il s'agît du nouveau gouvernement
qu'on nous a prôné à son de trompe comme le non-
veau régime. Et la meilleure raison qu'aient pu
alléguer et le premier ministre et son collègue qui
est absent de la Chambre 'en ce moment, est qu'ils
ne font que suivre un précédent établi le vieille
date et qui a donné lieu à des abus bien plus
graves que ceux d'aujourd'hui. Est-ce sur ce pré-
cédent que s'appuie le premier ministre pour jus-
tifier la conduite du cabinet ? Pense-t-il que cela
le justifie de violer les promesses que, de concert
avec son parti, il a faites au pays, pendant de
longues années passées dans l'opposition ? Je ne le
pense pas ainsi. A mon avis, il est légitime de dire
en théorie que le gouvernement n'a pas droit de
priver un comté d'un représentant aux Communes,
quand le parlement est en session. Voyons quelle
est l'excuse alléguée par l'honorable député. Cette
excuse boiteuse, dépouillée de sa phraséologie, se
résume à ceci: il a temporisé pendant un mois on
deux, et maintenant que la session est près de
finir, il est d'autant plus en lieu d'alléguer
qu'il y a à peine le temps de faire cette élection

M. FOSTER.

avant la clôture de la session. Je le demande à.
mon tour à l'honorable ministre: quel est le gardien
des droits du peuple dans cette Chambre? Ce
devoir n'incombe à nul député individuellement.
C'est au gouvernement qu'il incombe de voir à ce-
que justice égale soit rendue à chaque collège élec.
toral, et à ce titre, chaque comté a droit d'avoir
son représentant ici, quand le grand conseil de la.
nation est en session. Ce n'est pas seulement à
l'honorable député de Beauharnois (M. Bergeron),
qu'il incombait de signaler à l'attention du parle-
ment le fait de la mort de M. Dupont ; c'était le
devoir du chef du cabinet. De fait, en présence de.
ses propres théories, qui, du reste, sont légitimes,
aussitôt que possible après la mort de M. Dupont,.
il aurait dû voir à fournir aux électeurs de Bagot,
l'occasion d'envoyer ici leur représentant, qui
aurait siégé soit à la droite, soit à la gauche. Or,.
il nous allègue la misérable excuse qu'il lui était
impossible d'agir avant que l'honorable député de-
Beauharnois eût appelé l'attention de L. l'Orateur
sur le fait de la mort de M. Dupont.

Le 21 d'avril, l'Orateur -en fut notifié et il émit
son mandat. Qu'est-il arrivé alors ? Pourquoi
l'élection n'a-t-elle pas eu lieu ? Pourquoi la lutte.
électorale ne setrouve-t-elle pas engagée aujourd'hui.
dans le comté de Bagot et à la veille de se terminer
par l'élection de son représentant? Ah ! c'est que
le premier ministre s'est interposé entre le man-
dat de l'Orateur et le comté de Bagot, et a empêché
jusqu'aujourd'hui la loi de suivre son cours. La.
Chambre a rempli son devoir envers le corps élec-
toral, du moment que l'Orateur a émis son mandat.
pour l'élection. Que reste-t-il à faire après cela ?
Il ne reste qu'à mettre en mouvement le méca-
nisme destiné à mettre à exécution le mandat de
l'Orateur et assurer l'élection. Et quel est ce.
mécanisme ? L'initiative du premier ministre qui.
nonne un président d'élection et fixe le jour de la
votation. Le très honorable ministre a mis obstacle-
à l'accomplissement de la« volonté. du parlement, à.
l'intention claire et évidente de la loi, et pour une
raison que j'ignore, il s'est interposé entre le man-
dat le l'Orateur et la convocation du peuple appelé'
à choisir un représentant. Et si le premier minis-
tre n'etait pas ainsi intervenu, s'il n'avait pas mis.
obstacle à la volonté populaire et au cours de la.
loi, en refusant de nommer un président d'élection
et de fixer le jour de la votation, je le repète, .la
lutte électorale serait à la veille de. se terminer
dans le comté de Bagot, et. dans trois ou quatre
jours au plus, le représentant élu. par ce comté
serait ici, avec nission <le -appeler au premier-
ministre ses devoirs, soit qu'il eût siégé du côté des
ministres, qui ont plus que jamais besoii qu'on les.
rappelle à leurs devoirs, soit qu'il eût siégé avec
l'opposition, qui tâche dans la mesure de ses faibles.
capacités, de s'acquitter du mieux. possible de soa
devoir. C'est une rude besogne, il faut l'avouer,.
que de rappeler si souvent .les ministres au senti-
ment de leur devoir et de leur remettre en mémoire.
leurs promesses de date ancienne et récente. Si
-l'honorable ministre eût fait son devoir, -et que le
comté de Bagot, fidèles à ses traditions, nous.eût
envoyé un député du type et du calibre. de l'ancien
représentant, ce nouveau député, j'en ai la convie-
tion, rappellerait' le gouvernement.au sentiment de
son devoir et représenterait dignement les électeurs
dont il serait chargé de défendre les intérêts en
Chambre. Le premier irinistre .nous parle des,
anciennes listes. Est-il croyable qu'il- mette tant
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de zèle à eipêcher un quart des électeurs d'être
privés de leur droit de vote, lorsque, comme l'a fait
observer avec vérité l'honorable député de Grey
(N. Sproule), il prive de leurs droits politiques les
trois autres quarts ? Priver de leur droit de
suffrage un quart des électeurs parait une énormité
aux yeux du premier ministre, lorsqu'il ne veut pas
faire son devoir, mais priver de ce droit les trois
quarts du comté lui semble chose toute naturelle.
Les listes sont-elles donc bien plus anciennes au-
jourdiui qu'à l'époque où le premier ministre a
fait les autres élections partielles ? Ce n'est pas là
une excuse admissible. La faute commise par
ihonorale ministre est d'avoir, depuis le 21

d'avril, contrecarré l'intention évidente de la loi,
en privant les électeurs de Bagot de leur représen-
tant aux Communes. Est-ce que le ministre des
Travaux publics n'est pas aussi bien en mesure
d'exercer maintenant son génie pour l'intrigue qu'il
le sera après la clôture de la session? Est-ce qu'il
y aurait, par hasard, certains arrangements à faire
pour cette élection, dans le comté de Bagot. et que
le bruit et le tracas de la session empêcheraient de
les faire en ce moment ?

L'honorable ministre redoute-t-il le verdict que
rendraient les électeurs de Bagot en dehors de
toute influence indue et le toute corruption électo-
rale? Le premier ministre attend-il que le tracas
et le tapage de la session soient finis afin de pou-
voir influencer les électeurs, se reposant de ce soin
sur son ministre des Travaux publics ? Il l'a
déclaré en nombre de circonstances dans les comtés
le la province <le Québec : il n'y a rien de trop bon

pour le ministre des Travaux publies, qu'il adore
sinon à l'égal de son meilleur ami, comme son orga-
nisateur et presque son créateur, du moins comme
un partisan sou ple et dévoué. Ot est en ce moment
le ministre des Travaux publics? Je regrette son
absence, car je voudrais savoir de lui pourquoi il
tient tant à priver ses amis les conservateurs lu
econté <le Bagot de l'avantage d'élire un représen-
tant au parlement.

Comme on l'a fait observer avec beaucoup de
vérité, l'honorable ministre des Travaux publics
offre une sérieuse garantie et fait un puissant appel
à une partie du corps électoral, sous prétexte qu'il
a été choisi par le chef du cabinet à titre le repré-
sentant du parti conservateur dans le cabinet et au
Conseil privé. Il. devrait être ici en ce moment
afin d'entendre l'excuse alléguée par son leader pour
se justifier de priver -le comté. de Bagot de ses
droits politiques, en s'interposant entre le mandat
le l'Orateur et le parlement canadien, empêchant

ainsi les électeurs d'être représentés ici.
Pourquoi leur représentait n'est-il pas ici? Tout

simplemnent, paice que le premier ministre et son
parti l'ont empêché d'être élu. Leur représentant
aurait pu être ici la semaine prochaine, et pendant
les einq ou six semaines qui suivront, il aurait été
en1 situation d'élever la voix et de voter, et «ce qui
est encore mieux, le représenter en parlement -un
comté libre et indépendant. Il n'y a pas de raison
légitiine qui s'y oppose. Pour se justifier, le pre-
mier ministre nous a apporté des excuses boiteuses
et caduq u es, et il a fait preuve une fois de plus
d'opportunisme et de servilité,

Le'PREMIER MINISTRE: L'honorable député
a parfaitement raison <le -dire que nous ne voulons
pas nous obliger à suivre les précédente qu'il a
établis, de concert avec ses amis, lorsqu'ils étaient

au pouvoir. Autrefois, les honorables députés-
Dieu nous garde de les initer-avaient pour habi-
tude de ne faire les élections partielles qu'au
moment qui leur convenait, souvent plusieurs mois
et même une année après que la vacance s'était
produite, et dans le choix de l'époque de ces élec-
tions, ils ne consultaient que leurs propres intérêts.
Ils en agissaient ainsi sans se soucier des reinon-
trances, tout simplement parce qu'ils étaient
maîtres de la situation, et sans même daigner jus-
tifier leur ligne de conduite. Aujourd'hui, au
contraire, aux attaques lancées contre la conduite
du gouvernement au sujet du retard apporté dans
l'émission du bref, nous avons répondu par des
raisons qui doivent paraître parfaitemsnt légitimes
à toute la Chambre. Si nous faisions l'élection
maintenant, un quart des électeurs seraient privés
de l'exercice du droit sacré que leur accorde la
constitution <lu pays. Mais, m'objecte l'honorable
député, que deviennent les trois autres quarts ? La
réponse est facile.

Ces trois quarts des électeurs auront plus tard
le même droit de suffrage qu'ils ont actuellement ;
tandis que si l'élection avait lien maintenant, un
quart des électeurs ne pourraient exercer leur droit
de vote. Voilà pourquoi il importe d'attendre encore
quelques jours, une semaine à peu près. Voyons
ce qui s'est passé au sujet de la double vacanne qui
s'est produite en Chambre cette session-ci. Nous
avons en le malheur de perdre deux collègues. M.
Perry est mort en février. En mars, le fref a-été
émis. Qui a notifié à l'Orateur l'avis de rigueur ?
Ce n'est ps le gouvernement, mais l'honorable
député de King (M. Macdonald) qui s'attendait à
remporter la victoire dans ce comté. Quant au
comté de Bagot, le succès était plus douteux. Ils
ont attendu quatre ou cinq semaines; or, dans
l'intervalle, l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron), avait été en lieu de visiter le comté, et,
s'étant assuré que le temps était venu, il demanda
à l'Orateur d'émettre son mandat. Cela se passait le-
premier d'avril. Il avait donc attendu plus de
cinq semaines avant de donner avis à M. l'Orateur.
Rigoureusement parlant, il serait plus conforme
au texte de la loi d'émettre le bref sans délai ; mais
il est plus raisonnable d'attendre que la Chambre
ait adopté la nouvelle loi du cens électoral. Les
honorables députés de la gauche prétendent que
c'est là une violation de nos promesses. Nous nous
efforçons <le remplir nos promesses saus relâche ;
nous essayons de taire disparaître les anomalies qui
ont si longtempe existé. - Nous espérons. que dans
un mois, la loi du cena.eutoral sera en vigueur, et.
aussitôt que le rôle des électeurs de Bagot· sera
prêt et absolument complété et réformé, de façon à
ce que toits les électeurs puissent donner leur ver-
dict sur les faits et gestes du gouvernement, nous
ne serons que trop heureux d'en appeler à leur
jugement. L'honorable député de Beauharnois
nous a demandé, il y a un instant, avec un air de
jactance; si nous avions peur de sonumettre notre
dossier.. administratif au jugement des électeurs de
Bagot. Pourquoi done aurions-nous peur? Comme
l'a ditl'honorable député de Grey-sud, chaque fois
que nous avons consulté les électeurs de Québec, le
verdict a'été de nature à ne. pas -inspirer de vives
frayeurs d'un nouvel appel au peuple. Nous avons
consulté les électeurs de Témiscouata, et quel a été
le résultat ? Une élection par acclamation. Nous
avons aussi consulté les électeurs de Rimouski, et
là encore le résultat a été une élection par acclama-
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tion. Nous avons consulté ceux de Québec-centre,
et le rénultat a été une autre élection par acclama-
ton. Nous avons consulté les électeurs de lrmtn-
mîon.1-Athalbaska, et le résultat a été une majorité
de près de 2,000 voix. Plus tard, nous avons con-
sulté ceux de Nicolet, et le gouvernement a rein-
porté encore une autre victoire, notre candidat
qui avait été en minorité de 30 voix à une élection
précédente, ayant été élu à une majorité de 300
voix.

M. BER(ERON : Par quels moyens?

Le PREMIER MINISTRE: Et cependant,
l'honorable député prétend jue nous avone peur de
consulter les électeurs ! Je ne veux pas me glori.
fier d'avance ai sujet du résultat de l'élection de
Bagot, et je n'irai pas jusqu'à dire, volme l'a fait
l'lonoralle député, que nous allons remporter la
victoire dans ce comtté. Le comté de Bagot est
l'un des comtés de la province de Québec qui ont
été affectés per le remaniement de la carte politique
du pays et 1892.

La paroisse (le Saint-Pie, on la majoriré libérale
était de 2001 voix, a été détachée du uistrict élec-
toral, et la paroisse de SaintMlarcel, où la majorité
conservatrice était de 30 ou 40 voix, et été annexée
au comté. Ainsi ce collège électoral a été remanié:
je ne mie vante pas de remporter l'élection, mais je
suis convaincu que le gouvernement sera non
seulement appuyé, nais que le verdict populaire
sera une preuve de la confiance du pays dans le
gouvernement.

L'honorable député de Terrebonne (NI. Chauvin)
a déclaré qu'un conservateur devrait être élu par
acclamation dans Bagot. parce qu'aux élections
générales, il y avait eu à ce sujet entente entre les
représentants les deux partio. L'honorable député
doit savoir que c'est aux électeurs à décider si une
élection doit être faite par acclamation, ou non, et
que le gouvernement n'a rien à y voir. Le gouver-
nenent n'a ni le droit ni l'intention le dicter aux
électeurs (le Ragot la ligne de conduite qu'ils
doivent suivre. Si les deux partis dans Bagot
veulent élire un candidat pir acclamation, le
gouvernement acceptera leur décision ; et de même,
s'ils veulent faire une lutte, le gouvernement
acceptera leur décision.

M. DAVIN: L'honorable premier mninisti e n'a
pas répondu aux arguments des honorables met»-
bres de la gauche. Nous prétend ns qu'on a commis
une injustice envers des électeurs de Bagot et
empêchant le greffier <le la Couronne en chancellerie
d'émettre le bref d'élection. Le très honorable
monsieur qui a le sens de l'honneur, doit
s'être amusé lui-même de la position dans
laquelle il s'est placé, aussitôt que la phrase est
tombée de ses lévras, car il a dit: que, quand un
certain bill dont la Chambre est saisie serait sane.
tionné, que quand la Chambre serait prorogée et
que Bagot aurait élu son député, il serait très
heureux d'exposer sa politique dlevant les électeurs
de Bagot. La chose est parfaitement absurde. Ce
qui fera de l'impression sur le pays, c'est que
nous entrons justenent,-pour me servir du langage
des journalistes qui occupent let galerie de la presse
-dans la besogne réelle de la session et que nous
ne sommes encore que dans le vestibule. Il nous
faut voter les millions de dollars du budget princi.
pal, et le gouvernement n'a pas le droit de nous

Sir W'a.mrna LAuntîdn.

priver des conseils du représentant que nous enverra
le comté de Bagot. Voilà le grief;

Le premier ministre et quelques-uns le ses anmis
nous ont parlé de la manière d'agir des gouver.
ieients précédents at sujet des élections partielles.
'Supposons que les administrations précédentes
aient eu tort, est-ce li une excuse ? J'avais espéré,
me basant sur le langage le l'honorable prenhier
ministre et sur le langage du G/obe qui saluait mon
très honorable ami connue le précurseur d'une ère
ntouvelle ; j'avais espéré, dis-je, <lue nous ne verrions
pas ce que nous voyons tous les jours: J'avais
espéré qu'il se contenterait de suivre. en hésitant,
ce qu'il y avait de sage dans la politique de ses
prédécesseurs, et qu'il n'irait pas jusqu'à copier
seulement leurs fautes. Le premier ministre se
proclame un grand admirateur de la constitution
anglaise, et je vais lui lire la loi en Angleterre an
sujet de l'émission des brefs d'élection. Voici ce
que dit May:

En recevant l'ordre de l'Orateur, le Grefler de la Cou-
ronne en Chancellerie doit émettre le bref d'élection et
l'envoyer par la poste conformément aux dispositions du
statut 53 George Il . eh. 89. Négliger ou retarder d'é-
mettre le bref. ou enfreindre, de quelque autre manière,
les prescriptions du statut, est un délit, et s'il y a plainteà ce sujet, la Chainbre doit s'enquérir des circonstances.
Telle est la loi en Angleterre, et il n'y a pas de doute que
notre parlement. en aloptant les dispositions que mon
honorable ami UM. Monk) a citées, a eu l'intention d'ioni-
ter le statut anglais.

Je dis donc au gouvernement : Vous avez esca-
inoté les droits électoraux d'environ 4,000 électeurs
du comté de Bagot ; et pendant que la Chambre
expédie les affaires les plus importantes de la ses.
sion, Bagot n'a pas ici de représentant. Le premier
ministre se moque certainement dle nous eu disant-
que d'ici à trente jouirs, c'est-à-dire après la proro-
gation des Cln nmbres, il sera en mesure d'émettre
le bref d'élection de Bagot, et qu'ainsi 25 pour 100
des électeurs qui n'auraient pas le droit de voter
aujourd'hui pourront donner leurs suffrages. Est-
ce que le premier ministre ne sait pas que, d'après
la doctrine de tous les auteurs constitutionnels,
que même si 25 pour 100 des électeurs n'avaient
pas d-oit de voter, ils n'en seraient pas moins re-
présentés dans ce parlement par le député qui au-
rait été choisi par 75 pour 100 des électeurs? Le
premier ministre n'a pas réfuté les. arguments des
honorables membres de la gauche, et le fait d'adop.
ter au sujet d'un comnté <le l'lle du Prinee-Edouard
une politique différente de celle que l'on suit au
sujet du comté de Bagot, prouve, je le crains, que
ce n'est pas sa sollicitude pour les électeurs qui
dicte sa conduite, is is des motifs moins élevés.

M. CHARLTON: Je crois que les circonstances
ne justifient pas les honorables membres de la
gauche d'attaquer ainsi la conduite du gouverne-
tuent dans cette afTaire. Sous un gouvernement
libre, il est <le principe que le député d'un comté
doit être le représentant de tous les électeurs ; et
les listes électorales telles qu'elles sont aujourd'hui
rendent impossible l'expression véritable du senti-
ment populaire dans aucun comté du Canada.

Nous avons une liste électorale qui a quatre ans
d'existence, une liste lui, par la négligeince de
l'ancien gouvernenent, était vieille de deux ans,
lorque les élections générales ont eu lieu. Le gou-
vernemnent actuel a essayé de faire adopter une loi
qui permette à tous les électeurs du Canada d'ex-
primer leur opinion lorsqu'il s'agira dle choisir un
mandataire pour les représenter dans le parlement.
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Je prétends qu'il est parfaitement conforme aux-
règles d'une saine politique de refuser d'ordonner
une élection tant que le projet de loi concernant le
cens électoral lont la Chambre est saisie ne sera pas
.suictionné. Le temps approche où tous les élee-
teurs <lu comté de Bagot pourront avoir voix au
clhapitre lorsqu'il s'agira de choirsir un représentant.
Vu i1 e le patiement est à la veille de promulguer
ime loi juste et véritable concernant le cens élec.
toral, je cunsidère que ce serait violer les droits du
peuple que de faire une élection sur des listes qui
n'ont pas été revisées depuis quatre ans et de priver
<le leurs prérogatives de citoyens 25 ou 30 pour 100
des électeurs qui, sous l'empire d'une loi juste,
auront le droit de voter. Les honorables membres de
la gauche font beaucoup de bruit pour rien, car la
ligne le conduite du gouvernement dans cette
affaire est tout à fait justifiable. Le gouvernement
donnera au pays une loi juste concernant le cens
électoral, aussitôt que l'opposition factieuse au bill
dont la Chambre est saisie aura cessé ; et lorsque
cette loi sera en vigueur, les électeurs de Bagot ou
<le tout autre comté. auront la chance le pouvoir
exprimer leurs désirs lorsqu'il s'agir de choisir un
mandiataire pour les représenter dans cette Cham-
bre; j'estime qu'il est parfaitement convenable d'at-
tendre que chaque électeur de ce comté puisse ex-
pri-er sa volonté et donner son vote.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: i l'hono-
rale préopinant était parfaitement convaincu des
idées qu'il émet, il serait un ardent apôtre du sys-
tème suivi en Angleterre où, après l'adoption d'un,
hill du cens électoral de la nature de celui dont la
(liambre est saisie, il y aurait des élections géné.
rales. Et le premier ninistre, si la sollicitude dont
il fait parade à l'égard des nouveanx électeurs
était sincère et franche, dirait à la Chambre à
,quelle date le parlement serait dissous.

M. LANDERKIN: C'est là ce que vous craignez.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :' L'hono-
rable député dit que ce serait une chose absurde.

M. LANDERKIN: Non. Je dis que c'est ce
-que vous craignez.

Sir CHARLES-RIBBERT.TUPPER : Pas le
moins du monde. L'opposition est toujours prête a
tous les accidents de ce genre, mais, à en juger
par certaines choses qui se sont passées pendant
cette session, je n'ai aucun doute que le ministère
n'est pas particulièrement désireux de se présenter
devant le peuple, dans tous les cas,.' devant les
électeurs le Bagot. Ceux qui doivent s'y connaitre
tout aussi bien que le premier ministre affirment
que la différence entre les listes nouvelles et les
anciennes ne serait pas de 25 pour 100, mais de 2
pour 100.

M. BERGERON : Tout au plus.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Je me
lève surtout pour attirer l'attention sur une chose
que cette discussion a, bien mise en relief. J'ai
attentivement écouté le premier ministre; il a fait
la réponse qu'il fait d'ordinaire depuis son triomphe
surtout dants la province de Québec. Si nous lui
dlémtioltrons qu'il a violé ses vieilles promesses, si
ntous lui démontrons qu'il adopte les méthodes qu'il
a énergiquement dénoncées chez ses prédécesseurs,

il répond toujours comme aujourd'hui: Nous avons
remporté la victoire, nous avons réussi, nous
sommes approuvés, que nous ayons rempli ou violé
nos engagements, tout nous sourit. Telle a été sa
réponse aujourd'hui. Il n'a pas traité le sérieux
sujet que la Chambre discute. Il ne s'est pas
occupé de l'attitude qu'il prenait invariablement
sur (le pareilles questions, lorsqu'il était dans l'op-
position; il ne s'est pas attardé non plus à expliquer,
comme il devait pouvoir le faire, comment il se fait,
s'il se laisse guider par un principe bien arrêté,
qu'il regarde aujourd'hui avec mépris les doctrines
qu'il proclamait quand il avait son siège de ce côté-
ci de la Chambre. Non seulement il reprochait
alors au gouvernement conservateur de retarder'
l'émission des brefs d'élection, mais il lui reprochait
d'exercer un pouvoir discrétionnaire dans la nomi-
nation de l'officier-rapporteur et le choix du jour
du scrutin, parce que le gouvernement s'arrogeait
le droit de dire à quelle date, dans l'intérêt du
peuple, l'élection devait avoir lieu. Le premier
ministre cherche aujourd'hui des raisons pour jus-
tifier l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire qu'il a
autrefois refusé à raidministration du jour. Le
premier .ministre a-t-il oublié l'appui qu'il a donné
à un bill présenté par un membre éminent de cette
Chambre, bill dont l'objet étant de rendre impos-
sible, qu'il y eût cause ou raison, bonne ou man-
vaise politique ou autre, la ligne de conduite que
suit aujourd'hui mon très honorable ami (M. Lau-
rier)? A-t-il oublié l'appui actif qu'il a donné à ce
bill qui, s'il avait été adopté, l'aurait empêché de
retarder l'élection de Bagot, quelles. que soient ses
raisons ?

M. BERGERON: Essayezà obtenir une réponse
sur ce point.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Je sup-
pose que l'honorable Vremier ministre a oublié cela,
car autrement, il nm interromprait pour me dire
qu'il se le rappelle fort bien. Je vais lui rafraîchir
la mémoire. Je veux parler du bill présente par un
honorable député dont tout le monde regrette l'ab-
sence aujourd'hui, l'honorable député de Simcoe-
nord <M. McCarthy). Ce bill avait pour objet
d'empêcher l'administration d'intervenir une fois
que l'Orateur avait ordonné l'émission du bref
c 'élection, et le premier ministre a appuyé ce bill.

M. BERGERON: Par un long discours.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dans tous

les cas, par un discours énergique. L'honorable
premier ministre ne peut reconcilier les opinions
qu'il exprimait jadis avec les vues qu'il entretient
aujourd'hui, en adoptant ce qu'il regardait comme
les pires méthodes de ses adversaires. Au temps
jadis,'il se glorifiait d'être démocrate jusqu'au bout
des ongles, toujours prêt à se remettre entre les
mains du peuple. Aujourd'hui, tout en se glori-
fiant de ses victoires.dans la province de Québec, il
ne veut pas permettre aux électeurs de Bagot de
se choisir un représentant dans ce parlement, '

M. McMULLEN: Je désire dire simplement
qu.elques mots.. Tout député qui fait partie de cette
Chambre depuis plusieurs années avouera, je crois,
que, règle générale, lorsqu'un siège devient vacant,
l'élection doit. se faire aussitôt que ýossible, et qu'il
ne faut faire une exception que pour de bonnes rai-
sons. La règle est. bonne, mais comme toutes les
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règles, elle a ses exceptions. Il y a seize ans que je
suis membre de cette Chambre, et s'il y a jamais eu
un cas oh l'exception était admnissilde, c'est bien le
cas qui nous occupe. La première raison, c'est que
les listes de ce comté n'ont pas été revisées depuis
quatre ans. La seconde raison, c'est qu'en suppo.
sant que nous ayons une élections demain, l'élu ne
pourrait se rendre ici avant li prorogation. En
outre, le bill concernant le cens électoral iL été vir-
tuellenent adopté par cette Chambre, le Sénat va
l'étudier à son tour, et suivant les probabilités, ce
bill permettra à tous les électeurs de ce comté d'être
inscrits sur les listes et de donner leurs suffrages.
Lorsque cela sera fait, l'élection aura lieu, et 1 élu
représentera tous ceux qui avaient les qualités
requises pour l'électorat; c'est là une chose qui
est certainement à désirer.

L'honorable préopinant (sir Charles.Hibbert
Tupper) nous a dit qu'après l'adoption lu nouveau
bill concernant le cens électoral, on devrait faire
des électicis générales. Quoi qu'il en soit, lorsqu'un
comté est sans représentant, onu doit donner aux
électeurs la chance (le voter sous l'empire de la loi
nouv'elle. Le coité de Bagot ne soutfre ntullenient
le ce retard. ,e crois qu'il iy a là aucune injus.
tiee. Si le comté avait été sans représentunt à l'ou.
verture des Chambres, ou peu de temps après, et
si on avait privé ce district électoral d'un repré.
sentant durant toute une session, il y aurait quel.
que raison de se plaindre; mais nous rappelant à
quelle date la mort a frappé notre honorable ami-
nort que nous déplorons tous-et prenant en] cou-
sidération l'intervalle qui doit nécessairement s'é.
couler avant le faire une nouvelle élection, nous
voyous que le nouveau représentant de ce comité
n'aurait pu se rendre ici que quelques jours avant
la prorogation. Sans aucun doute, il y a dans le
comté <le Bagot, un grand nombre le jeunes gens,
ayant de vingt-un à vingt-trois ans, qui ne sont pas
inscrits sur les listes électorales, et il &turait été
excessivement injuste de priver ces hommes le leur
droit le suuffrage. Je conviens qu'il faut aaintenir
la règle; et qu'il faut faire l'élection ausritôt que
possible après que le siège est devenu vacant, mais
s'il y a un cas qui admette l'exception, c'est bien
celui du comté de Bagot.

31. COC HRANE: Lorsque l'honorable député
veut renier son passé, il a toujours quelque cas par.
ticulier à citer.

M. .\cNULLEN : Pas lu tout.

M. CLANCV : Nous avons rarement entendu
plaider l'exception autant que cet après. midi. L'ho.
norable premier ministre nous a dit qu'il ne voulait
pas imiter la conduite le l'ancien gouvernement.
Je ne sache pas que l'on puisse trouver une imita.
tion plus éclatante des actes que le premier ministre
et ses amis ont tant reprochés à l'ancien gou.
vernemnent. Pourquoi retarder d'un seul jour l'élec-
tion de Bagot ? Ont pourrait croire que le gouver-
neînemnt veut consulter tout le pays sur une grande
question d'intérêt public. Mais nous savons tous
que ce n'est pas li raison du retard apporté à l'émis.
sion du bref d'élection. En ce qui concerne l'opi.
tiion de lai Chambre sur les questions publigques, il
est parfaitement indifférent que l'élection soit faite
sous l'empire du nouvel acte dI cens électoral, ou
après une revision des listes. Le premier ministre
doit savoir qu'en disant que, si l'élection avait lieu

M. cMULLEN.

maintenant, 25 pour 100 les électeurs seraient pri.
vés de leurs droits électoraux, il dit quelque
chose d'inexact. Il ne sait pas si la nouvelle loi
augmentera le nonbre de votants de 5 pour 100.

1. BERC E RON : Pas de 2 pour 100.

M. CLANCY : Mon lonorable aui dit que le
nombre des votants ne sera pas augmenté de 2 pour
100. L'o nie dit que le cens électoral de la pro-
vince <le Québec est beaucoup plus restreint que le
cens fédéral ; et il est probable que si l'élection de
Bagot était faite sous l'empire de notre acte du
cens électoral, il y aurait plus d'électeurs sur les
listes que sous l'empire de la loi que l'on a propo-
sée.

Après avoir entendu ce qui s'est dit cette après.
midi, la conclusion à tirer, c'est que l'on a cherché
un prétexta pour retarder l'élection, mais l'ot n'a
trouve aucune raison. Il n'y a absolument aucune
raison, mais simplement un prétexte, c'est que le
gouvernement veut avoir de nouvelles listes. Si
l'on n'avait pas eu une élection dans un des comtés
de l'Ile du Prince-Edouard, il y a quelques semaines,
ce prétexte pourrait être une espèce d['excuse, mais
nous n'avons as alors entendu le premier ministre
déclarer que lélection devait se faire sur les non-
velles listes. Cependant, le nouveau bill concer.
nant le cens électoral avait été présenté, distribué
et mis à l'étude dans ce temps.-là, et pour étre con-
séquent, l'honorable prener ministre aurait dû
déclarer que l'élection n'aurait pas lieu dans le
comté de Prince tant que les nouvelles listes ne
seraient pas en vigueur.

Pourquoi a-t-on besoin le nouvelles listes dans
un comté, et n'en a-t-on pas besoin dans un autre ?
La seule raison, c'est que le gouvernement avait
infiniment plus de chances de faire élire un de ses
partisans dans le comté de Prince que dans le
comté de Bagot. Nous avons aujourd'hui une
preuve les plus claires <le l'inconséquence du gon-
vernmeinet, mais ce n'est pas la première, ce n'est
qu'un au tre anneau ajouté à la longue chaine les
inconséquences ministérielles. Le cabinet, depuis
son entrée en fonctions, ne s'est jamais départi de
sa politique inconséquîeite.

M. 'MOORE : Je ne veux dire qu'un mot. Si je
ne tue trompe, le gouvernement prétend que, si
l'élection avait lieu sur les vieilles listes, un grand
nombre des électeurs de Ragot ne pourraient exer-
cer leur droit de suffrage. .Ei bien ! aux termes
de l'acte du cens électoral lu Canada, lequel vi,
être remplacé par une nouvelle loi, un immeuble
valant $150 donne à un homme le droi•, de voter.
Mais aux termes le la loi en vigueur dans la pro-
vince de Québec, loi <ui 'est adoptée en vet tu du
nouvel acte <lu cens électoral dont la Chambre est
saisie, il faut qu'un homme, pour avoir droit de
voter, soit propriétaire d'un immeuble valant $300
dans les villes, et 8200 dans les autres nunicipa-
lités ; de sorte q te si l'élection de Bagot se fait
sous l'empire de la uouvelle loi, un granîd nombre
d'électeurs qui tauiraient le droit de donner leur
vote sous l'empire de li loi actuelle, seront privés
de leurs prérogatives électorales.

M. BERGERON : Le parlement n'a jamais
entendu d'aussi pauvres raisons que celles -que
nous a données le gouvernement pour emnpêcher le
comté de Bagot d'avoir son représentant dans cette
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Cha mbre. Le seul argument apporté par l'honora-
le député de Grey-sud (M. Landerkin), pour
expliquer ce retard, c'est que l'oppositian n'a pas
demiandé plus tôt l'émission du bref d'élection.
Mais nous n'avons pas ici la direction de la Cham-
bre. Qnant à moi, voyant qlue le gouvernement
n'émettait pas le href d'élection, à la demande de
quelques électeurs du comté de Bagot, je vous ai
averti, M. l'Orateur, que ce comté était sans repré-
.emtant. Le 21 avril, vous avez informé la Chambre
que vous aviez donné l'ordre de faire une nouvelle
ýlection. Depuis cette date, nous n'avons cessé de
demander au gouvernement de fixer le jour de
l'élection. Il était dle notre devoir d'en agir ainsi,
et les honorables membres de la droite, s'ils avaient
eu <uelque respect pour leurs déclarations de jadis,
auraient dû se joindre à nous. L'honorable député
ile Grey-sud (M. Landerkin) a déclaré, du ton le
luîs emphatique, que le gouvernement remporte-

rait l'élection de Bagot. Qu'il me suffise de rap-
peler à l'honorable député les paroles qui sont
tiombîées des lèvres <le son chef, paroles qui indi-
quent clairement que le gouvernement subira une
défaite à Bagot. et la conduite que l'on tient au
sujet de cette élection est une preuve convaincante
que le premier ministre croit ses prévisions bien
fon:lées.

Mon honorable ami, le premier ministre, a avancé
une chose inexacte,-je suis certain que ce n'est
paLs initeitionnellemeiit,-en disant que je n'ai fait
r'neiqner à l'Orateur que le siège de Blgot était
vacant piaprès avoir visité le comté. Il n'en est
pas aini. Je suis allé dans le comté <le Bagot pour
assiter aux funérailles de notre regretté collègue,
et je n'y suis pas retourné depuis.

L'honorable premier ministre s'est glorifié des
succès qu'il avait remportés jusqu'ici dans la pro-
vince de Québec. Voilà un sujet dont il ne devrait
pas parler. Je crois que le premier ministre, ou
tout député de la province de Québec dans cette
Chanire, devrait rougir de rappeler au parlement
les luttes électorales qui se sont faites dans cette
province depuis les élections générales. Il n'y a
aucun doute (lue les élections générales dt 23 juin
nous ont profondément humiliés, mais nous pou-
v'ous cependant expliquer ce résultat; mais lorque
le premier ministre nous dit que depuis il a con-
sulté la province de Québec, il sait qu'il se vante
siais raison.

Il s'est glorifié d'avoir triomphé dans le comté de
T'miscouata qlui se trouvait sans représentant par
suite le la mort d'un de nos collègues, et d'y avoir
fait élire sou candidat par acclamation. Veut-il
ie je lii rappelle les circonstances dans lesquelles

s':'.t fait cette élection ? Il y a eu dans le comté
un11e querelle des plus humiliantes. Le député <le
'l'omîiseonata ne représente pas les électeurs de son
comuté. (est M. Pouliot qui avait été choisi à une
""rasante majorité ; et le ministre des Travaux pu-
blies s'est rendu sur les lieux et a promis que M.
louliot serait le candidat du comté. Mais le dé-
puté acttel n'a pas voulu s'effacer pour tout cela,

et si le Dr le Grandhois qui a représenté le comté
lendant 18 ans dans les intérêts du parti conserva-
tei', avait voulu se porter candidat, il serait ici
aujourd'hui. Nos amis, cependant, pour des raisons

eux particulières, n'ont pas voulu prendre part à
l'élection, et le gouvernement n'a pas rencontré
d'opposition.

Le comté de Rimouski s'est trouvé sans représen-
tant, après la nomination du Dr Fizet à la

Chambre haute ; et le premier ministre s'est en--
core vanté que son candidat avait été élu par accla-
mation. Mais pourquoi ? Parce que nos amis n'ont
pas voulu faire une élection. Ils n'ont pas vu quelt
serait l'avantage le faire une lutte dans un comté
immense comme Rimouski, et ceux qui connaissent
la province de Québec savent que ce comté est loin
d'être un comté sûr pour les honorables membres-
de la droite.

Mon très honorable ami prle ducomté deQuébec.
centre. Le très honorable ministre ne devrait
jamais parler de ce comté. Le pays a été témoin.
de la transaction la plus scandaleuse qu'on n'ait
jamais vue dans notre histoire. L'ex-député de,
Québec-centre a siégé dans cette Chambre pendant
deux ans avec une nomination de juge clans sa
poche. Les honorables députés de la droite qui,.
pendant les dix.huit années qu'ils ont passées dans
l'opposition, n'ont cessé de parler contre le gouver.
nement qui promettait des positions à ses partisans,
n'ont pas un mot à dire quand il est prouvé claire-
ment que l'ex-député de Québec-centre a siégé ici
pendant deux ans avec une lettre du premier
ministre lui-même lui promettant une position.
Et ce monsieur a réussi à s'asseoir sur le banc judi-
ciaire de la province de Québec. Il n'y a pas eu
de lutte dans ce comté, nos amis ne voulant pas
entreprendre une élection en présence des influences,
qui étaient mises en jeu( dans le comté. Le gou-
vernement provincial venait d'arriver au pouvoir-
au moyen des mênues influences qui avaient amené
les honorables ministres à la tête du pays, influences.
que le publie ne peut expliquer. Ainsi, voilà trois
comtés que l'honorable premier ministre s'est vanté-
d'avoir gagné, niais qu'il devrait avoir honte de-
mentionnerpour les raisons que je viens d'énumérer.

Ensuite, il a parlé du comté <le Drummond et
Arthabaska et de la majorité le 1,200 qu'il y a eue.
Mais le député qui le représentait auparavant avait,
en la même majorité le 23 juin. Il y a eu une
élection dans ce comté, parce q ne les conservateurs-
l'ont voulue ainsi, qu'ils l'ont demandée et l'ont
obtenue. Mais ils n'ont pas perdu un seul suffrage-
qu'ils y avaient déjà eu.

M. BENNETT: De quelle manière une vacance-
s'est-elle produite dans ce comté ?

M. BERGERON: Au moyen d'uneautre violation-
des déclarations publiques faites par les honorables
ministres quand ils étaient dans l'opposition, et par
lia nomination du représentant du comté à une
charge de juge.

L'honorable premier ministre a aussi parlé du
comté de Nicolet. Il s'est lui-même rendu dans ce
comté, et il sait par quels moyens il l'a obtenu. Il
sait qu'il y avait un différend entre les représentants
des divers chemins de fer, chacun voulait obtenir
du gouvernement plus que son rival, pendant que
le gouvernement faisait luire à leurs yeux la récom-
pense qui les attendait s'ils l'appuyaient, chaque-
partie intéressée espérant recevoir des subventions.
dont nous entendrons. probablement parler avant,
la fin de la session. L'honorable premier ininmitre
est allé dans ce comté avec ses valets promettant
des subventions aux compagnies qui en deiman-
daiènt. Il y eut même une querelle entre l'hono-
rable ministre des Travaux publics (M. Tarte) et
le député de Saiht-Hyacinthe (M.Bernier). Les
gens disaient : No% ts travaillerons avec M. Bernier,
mais si le ministre des Travaux publics met le pie&
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dans le comté, nous voterons contre vous. Cepen-
dant, l'honorable premier ministre connaissant ces
-ciconstances, se vante d'avoir l'opinion publique
en sa faveur dans la province de Québec.

Eh bien ! je le répète, les hommes de ma nationa-
lité doivent être peinés d'avoir entendu le premier
mir istre parler de ces élections partielles qui ont eu
lieu dans la province de Québec. Nous sommes
amitout attristés le savoir que tous ces faits sont
connus des étrangers. Et aujourd'hui, à la suite
d'un accident lamentable et imprévu, le comté de
Bagot est sans représentant. La ipopulation de ce
comté ne demande pas de faveurs, elle n'attend pas
-de subventions pour chemins de fer, ni travaux
publics, ni le nominations à des emplois. Cette
population se compose de cultivateurs indépendants,
.qui donneront une opinion indépendante. Il est
impossible de les corrompre. Ce sont tous de
braves gens, honnêtes et respectables. L'honorable
premier ministre parle du fait que le comté a été
remanié. Il sait qu'il nie l'a pas été en ce qui con-
cerne les élections locales, et il sait que M. McDo-
nald, conservateur, y a été élu par une majorité de
75 voix. Cette majorité n'est pas immense ; l'ho-
norable premier ministre ne doit pas avoir peur de
l'affronter s'il a foi dans sa politique, s'il croit que
la population de la province de Québec est satis.
faite le la manière dont il a accompli ses promesses
et administré les affaires du pays. Qu'il en appelle
aux électeurs de Bagot, et qu'il leur d]emnande de
dire s'ils sont satisfaits.

Le très honorable premier ministre parle le 25
pour 100 des électeurs qui n'ont pas le droit de
voter à cause de l'ancienneté des listes électorales.
Il ne dit pas cela sérieusement. Il sait qu'il n'y
aura pas un changement de 2 pour 10) provenant
de cette cause. Et, ainsi que l'a dit l'honorable
-député de Stanstead (M. Moore), il est probable
-qu'il y ara moinis de votants sous l'empire du
nouvel acte du cens électoral que sous celui de
l'ancien.

Cela tne ramène à ce qlue j'ai dit en premier lieu:
-que le gouvernement sait parfaitement bien qu'il
ne peut pas remporter la victoire dans le comté de
Ragot, il sait que ce comté représente la province
de Québec, et que cette province a été honteuse.
ment trompée par le présent gouvernement, et
-c'est pour cette raison qu'il n'ose pas en appeler
-aux électeurs de ce comté.

La motion est rejetée.

LA REINE vs SKELTON ET AUTRES.

M. DAVIN: Avant d'abnrder l'ordre du jour,
.je demanderai an Solliciteur général s'il peut ne
fournir le renseignement ou'il m'a promis l'autre
jour dans la cause de La Reine ' Skelton.,

Le SOLLICI''EUR GÉNÉR AL (M. Fitzpatrick):
-J'ai promis à l'honorable député (M. Davin) qu'il
recevrait une réponse à sa lettre. Je n'ai pas de
doute qu'il va avoir cette réponse dans quelques
heures.

BARRIÈRES DE FERMES-INTERCO-
LONIAL..

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avec la
permission de la Chambre, je propose

Que les documents accompagnant la réponse à un ordre
-de laChambre du 30 mars 1898, concernant le contrat pour

M. BERGERN.

barrières de fermes sur la ligne de l'Intercolonial avec un
nommé MciNeill. de New-(Glasgow, soient renvoyés au
comité des comptes publics.

J'ai envoyé un avis de cette motion au ministre
des Chemins de fer et Canaux, et il m'a dit qu'il
n'y aurait aucune objection.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n0 38) modifiant de nouveau l'Acte descorn-
Pagines.-(M. Fielding.)

LE CENS ÉLECTORAL.

L'ordre du jour pour la prise en considération
du bill (ne 16) abrogeant l'acte du cens électoral
et modifiant (le nouveau l'acte des élections fédé.
rales, tel qu'amendé en comité général, est lu.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M.Fitzpatrick):
Je propose que les amendements tels que rapportés
par le comité ne soient pas examinés davantage,
mais que le bill soit renvoyé au comité général pour
prendre en considération les amendements présentés
relativemeit à l'impression des listes d'électeurs
par l'imprimeur de la Reine.

Motion adoptée, et la Chambre se forme de nou.
veau en comité pour examiner le bill.

(En comité.)

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'intention
est simplement de pourvoir à l'impression des listes
par l'imprimeur de la Reine. J'ai fait imprimer et
distribuer aux députés un certain nombre de copies
(les anendenents, et pour comprendre l'intention,
il faudra seulement lire ces amendements. Il est
prescrit que dans les dix jours après la revision
finale des listes d'électeurs, une copie certifiée
devra être transmise au greffier de la Couronne en
chancellerie, qui la fera imprimer par l'imprimeur
de la Reine. Cela aura lieu, chaque année, après
chaque revision finale. Ensuite, ces listes qui
seront entre lee mains de l'imprimeur de la Reine
seront à la disposition des intéressés pour les fins
de l'élection, et tout exemplaire de cette liste ainsi
imprimée sera réputé être une copie authentique
de la liste. Cela est pour éviter les différends qui
ont été signalés au cours du débat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je sup-
pose que cette liste sera certifiée eu vertu du para-
graphe 16 ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. FOSTER : Qui fixera le prix des listes?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous le fixe.
rons, et il y est pourvu'dans les amendements. Cet
article sera inséré après l'article 9, et je vais en
donner lecture :

10. Dans les dix jours après la revision finale dechaque
liste d'électeurs pour les fins d'élections provinciales, le
gardien de ces listes devra transmettre au greffier de la
Couronne en chancellerie sous pli enreçistré, une copie
de cette liste certifiée conforme sous sa signature,et dont
tous les enangements, additions ou ratures seront para-
phés par lui. Les honoraires à payer pour cette copie
certifiée seront ceux fixés par la loi provinciale pour les
u:.pies fournies .ceux qui en demanderont, et s'il n'est
pas fixé d'honoraires par la loi provinciale, ils seront de
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vingt-cinq cents pour chaque cent noms, y compris les
oceupations et descriptions, et de cinquante cents pour
le cricat.

le Pour les fins des élections fédérales. cette copie cer-
tifiée sera réputée être la liste primitive et légale des
électeurs pour l'arondissement de votation pour lequel la
liste dont elle est une copie aura été dressée, tant qus
cette liste demeurera en vigueur, sauf, néanmoins, les
clungenients et additions qui seront faits à cette liste,
postérieurement à sa revision, en vertu de la loi provin-
dit le.

Le greffier de la Couronne en ehancellerie devra,
imnédiatement après avoir reçu quelque copie certifiée
i'nue liste d'électeurs, la faire imprimer par l'imprimeur

de la Reine, et il gardera ensuite cette copie certifiée
partni les archives de son bureau.

4. Immédiatement après avoir imprimé cette liste"
l'imprimeur de la Reine on enverra, sous pli enregistré,
quatre exemplaires au député représentant le district
électoral auquel elle se rapportera, et deux exemplaires
au candidat défait à la dernière élection fédérale qui y
nitra eu lieu; et le Gouverneur en conseil pourra. par
règlement, pourvoir à ce qu'il en soit fourni aux députés
et candidats tel nombre d'exemplaires supplémentaire
qu'iljugern, à propos.o. c grefier de la Couronne en chancellerie et l'impri-
tueur de la Reine fourniront des exemplaires de toutes
listes ainsi imprimées à qt*siconque en demandera et

Seaira un prix proportionnellement suffisant pour couvrir
esi frais de -leur impression, mais ce prix ne dépassera

pas dix contins pour chaque exemplaire de la liste pour
un arrondissement de votation.

d. Toutes les listes d'électeurs ainsiimprimées parl'im-
primeur de la Reine seront authentiquées par l'impres-
sion de son nom de la même manière que les autres docu-inents parlementaires, et chaque exemplaire d'une liste
d'électeurs portant cette impression sera réputée, à toutes
fins et intentions, copie authentique de la liste originale
déposée au greffe du greffier de la Couronne en chan-
cellerie.

7. Si. en vertu de la loi rovinciale, des cbangemen's
on additions à une liste d' lecteurs ont été faits après la
revision finale, le fonctionnaire qui aura le mémoire de
ces changements ou additions devra, sur demande de
toute personne lui présentant à cette fin un exemplaire
de cette liste, et lui payant ou offrant la somme de cin-
quante cents, faire les changements etadditions corres-
pondants sur cet exemplaire, et attester sous sa signature
l'exactitude de ces changements et additions; et cet
exemplaire, avec les changements et additions ainsi
attestés. sera réputé, à toutes fins et intentions, être une
copie authentique de la liste des électeurs telle qu'elle
existera et sera en vigueur lors de cette attestation.

8. L'imprimeur de la Reine gardera debout la composi-
tion de chaque liste d'électeurs ainsi imprimée par lui,
.usqu'à ce que le greffier de la Couronne en chancellerielui fournisse une copie dûment certifiée d'une liste posté-

rieure pour le même arrondissement de votation,ou d'une
liste postérieure ou de listes postérieures indiquant quel-
que chanement dans l'arrondissement de votation, sur
qunoi il corrigeracette liste de manièrequ'elle corresponde
à la liste postérieure, on y fera tels autres changements
oui seront nécessaires ; et il gardera alors la composition
de la liste ainsi corrigée, ou toute nouvelle liste ou toutes
nouvelles listes en résultant, debout, jusqu'à ce qu'on lui
fournisse une copie certifiée d'une liste ou de listes posté-
rieures là ou les modifiant, et ainsi de suite de façon qu'il
y ait toujours debout, astant que possible, la composi-
tion d'une copie exacte de chaque liste d'électeurs pro-
vinciaux telle que finalement revisée.

U. Tout fonctionnaire ou autre personne qui, en vertu
de la loi provinciale. sera gardien d'une liste d'électeurs,
oiu qui aura le mémoire officiel des changements ou addi-
tions faits à quelqu'une de ces listes depuis sa revision
finale. et qui refusera ou omettra de remplir quelqu'un
des devoirs qui lui sont imposés par le présent article,
sera conpable d'un acte criminel et passible, puur chaque
refus ou omission, d'une amende de cent piastres à mille
piastres.

10. Tant quel pour une raison quelconque, une copie
certifiée d'une liste d'électeurs telle que définitivement
revisée n'aura pas été transmise su greffier de la Cou-
ronne en chancellerie ou reçue par lui en coiformité-des
dispositions du présent article, la liste primitive et légale
pour les élections fédérales sera la même que celle ser-
vant aux élections provinciales.

M. INGRAM : J'attire l'attention du Solliciteur
général sur le fait que, dans lesvilles,la liste d'élec.
teurs enregistrée ne sera pas terminée dans les dix
jours après la révision finale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Quant aur
difficultés qui peuvent surgir dans les comtés de 1,
province de l'Ontario, je n ai pas encore pa trouver
e moyen de les surmonter. J'écouterai avec plaisir-
toute recommandation que me feront les honorables·
députés de la gauche. J'ai demandé aux fonction-
naires du département d'étudier la questiou, mais
je dois dire que les honorables députés de la gauche
ont indiqué des difficultés qui paraissent virtuelle-
ment insurmontables au sujet des villes de 'Ontario.

Sir CHARLES TUPPER : Relativement à ce
long et important antendement, l'ionorable Sollici-
teur général a-t-il l'intention de faire zéimprimer
le bill avant sa troisième lecture ?

. Le SOLICITEUR GÉNÉRAL : Ce n'est que.
juste.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

Le SOLICITEUR GÉNÉRAL : Je désire amen-.
der l'article 9 en ineérant les mots "six mois " au.
lieu de "un an," ce changement étant applicable
aux listes d'électeurs. Cet amendement est fait à
la recommandation de l'honorable député de
Toronto (M. Clarke).

M. LARIVIÈRE : L'honorable Soliciteur géné-
ral ne peut-il pas mettre trois mois ?

Le SOLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. CLARKE: Six mois sont suffisants, je crois.

M. BENNETT : Si la disposition est adoptée, il
devra y avoir une liste provinciale et ensuite une
liste fédérale, ce qui doublera les dépenses. Cela
importe peu aux habitants des villes, parce qu'ils
ont les revisions finales, mais c'est une question
imuportante pour les districts ruraux.

M. LARIVIÈRE : Au Manitoba, les listes ne
sont revisées qu'une fois tous les quatre ans. Un
électeur doit résider trois mois dans le district.
C'est pour cette raison que j'ai suggéré trois mois.
Cependant, je consens à accepter six mois, ne pou-
vant obtenir ce que je désire.

Le SOLICITEUR GÉNÉRAL : Je vais mainte-
nant attirer l'attention sur un amendement d'une-
certaine importance. Je veux insérer dans l'article
13, après le mot "reviseur" les mots "sera cou-
pable de délit ", afin de prouver clairement que-
nous créons ici un délit pour que notre droit ne
puisse pas être mis en doute. Ce sont les seuls
changements que j'ai à recommander maintenant.
Il est entendu que le bill sera réimprimé avee l'in-
sertion de ces nouveaux articles,et il subira ensuite
sa troisième lecture. Entre temps, mon honorable
ami pourra voir aux moyens à prendre pour amen-
der le bill pour le rendre applicable à i npression
des listes d'électeurs dans les villes de l'Ontario.

M. BENNETT: Que signifient les mots. "la
liste primitive ou celle qui sera imprimée"?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La copie qui
sera envoyée par l'officier prorincial qui en aura la
garde. L'original reste entre ses mains, et il en.
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enverra une copie qui sera imprimée par l'impri.
nieur de la Reine, et cette copie, pour les fins de
J'élection, sera virtuellement la liste priniitve.

Paragraphe 4.

M. BENNETT : Si je m'en souviens bien, l'an-
-cien acte accordait 10 exemplaires à chaque dé-
puté. Attendu que ces listes seront imprimées, le
Solliciteur général devrait trouver le moyen d'en
distribuer plus qu'une copie.

Le SOLLICITEUR GÉNÑ\RAL : J'accepterai
le nombre que le comité recommandera, car l'iin-
tention est de venir en aide à ceux qui sont inté-
ressés dans les élections.

M. BENNETT : Que chaque député en ait dix
exemplaires.

M. FRASER (Guysborougl): Le candidat dé-
fait devrait recevoir le même nombre que le dé.
puté siégeant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Non.

'M. FRASER (G.uyshorough): Oui, car dans la
grande Majorité des cas, le candidat défait est
encore candidat dans lélection suivante, et nous
dlevons le mettre sur un pied d'galité avec le can-
didat élu.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je suis satis-
fait de ces raisons. Disons vingt exemplaires .
chacun.

3I. WILSON : Ces listes seront-elles imprimées
à Ottawa chaque année?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La composi-
tion restera debont, et chaque année, la liste sera
,orrigée et revisée à l'imprimerie d'après le rap.
port envoyé par l'oticier provincial. Si on en a
besoin pour une élection queleonque, nous aurons
une liste exacte jusqu'à date.

M. WILSON: Combien de temps avant l'élec-
tion les listes seront-elles dist-ibuées?

Le SOLLICITEUR GEÉRAL: Il y est
pourvu dans un autre article. Si, en conséquence
d'un accident, on ne peut pas obtenir la liste, on se
servira de la dernière. C'est exactement l'ancienne
loi à ce sujet.

Paragraphe 7.

M. BENNETT: Quel cas a-t-on en vue dans ce
paragraphe.

Le SOLLICITEUR (ENÉRAL : Dans les Sta-
tuts revisés de la Colombie anglaise, chapitre 6i7,
article Il, il est prescrit qu,'unme liste appelée le
registre <les votants sera préparée par le fonction.
naire (voHector). Le paragraphe " c " (le cet
article stipule qu'après que la liste aura été nale-
ment revisée par le juge de cour de comté, tout
honmne pourra aller devant le fonctionnaire et de.
mander à faire inscrire son niom sur la liste, et ce
fonctionnaire, après lui avoir posé certaines ques.
tions et obtenu des réponses satisfaisantes, pourra
inscrire sont nom. Ce fonctionnaire afliche ensuite

'la liste, et si ôn n'objecte pas au noml dans les
1. FITzr-ATXscK;

deux mois, cet homme devient habile à voter. De
sorte qu'il est possible que d'autres noms soient
ajoutés aprèis que le greffier de la Couronne en
chancellerie a reçu la liste; et ce patagraphe est
pour permettre que ces noms ainsi mjoutés soient
inscrits sur la liste imprimée ici.

M. INORAM: Ce paragraphe le s'applique pas
à d'autres provinces que la Colombie anglaise?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pas que je
sache.

M. POWELL: N'y a-t-il pas conflit entre ce
paragraphe et le premier de l'article 10 1 Cela peut
être interprété comme étant la revision finale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne le crois
pas, car le fonctionnaire peut rejeter toute demande
qui lui est faite. Il lui est loisible d'inscrire ou
non un noin sur la liste. La revision finale d'après
l'acte est celle qui est faite par le juge de la cour

i de conté.

Paragraphe ''a,"

Sir CHARLES-HIBB3ERT TUPPER : Cette
phrase " tous autres changements qui paraitront
nécessaires," n'est-elle pas un peu vague?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PeCHERIES: Ajoutez les mots " afin de les faire
ainsi correspondre."

M. INGRA I: Si l'article est adopté, le candi-
dat défait et le député auront droit à une liste
imprimée chaque ainée.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER : Ces mots
pourraient peut être conduire à des abus.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je n'oublie-
rai pas cette observation. Je ne tiens pas à changer
l'article maintenant, attendu qu'ila été rédigé avec
soin, mais si à la troisième lecture on recommande
verbalement certains changements, nous pourrons
les examiner.

M. POWELL: Dans le cas d'une division de la
liste, n'est-ce pas l'officier-rapporteur lui. même qui
préparera la liste de larrondissement de votation
divisé ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La seule
objection est le manque de précision de la praséo-
logie, et il est facile d'y remédier plus tard.

Paragraphe 9,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cette
disposition est trés importante. Je cm-ria que l'ho-
norable Solliciteu- général doit modifier l'article 14
en donnanrt à l'officier-rapporteur le droit d'obte.
nir les listes d'électeurs. L'honorable Solliciteur
général n'était pas sûr que nous pourrions conférer
ce pouvoir. C'est imposer une obligationa à ui
officier provincial.

Le SOLLICITE UR GÉNÉRAL: Je n'ai aucun
doute personnellement, mais je n'aime pas à oppo-
ser mon opinion à celle des autres députés, et en
conséquence, j'ai cru pouvoir trancher la difficulté
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signalée en créant virtuellement un délit, bien que
ce soit encore une chose que je n'aime pas faire.

Sir CIHARLES-RIBBERT TUPPER : Cela
est fort intéressant, a cause de l'attitude que le
Solliciteur général a prise il n'y a pas bien long-
temps au sujet du bill relatif à l'observance du,
dimanche.

Il s'agit le savoir si nous avons le droit d'impo-
ser cette obligation à un employé provincial, et de
le rendre passible d'une peine. Afin de tourner!
cette ditieulté,l'honorable ministre propose que ce
refus de l'employé provincial soit considéré comme
Lua crime, et par conséquent, vu le pouvoir que
nlous possédons de légiférer relativement aux crimes,
l'on veut essayer de nous faire triompher par ce
moyen lde cette vieille ditticulté. Cependant,je crois
qu'au cours dc la présente session, le Solliciteur
général a prétendu que si nous légiférions sur une
question qui tomberait sous la jursdiction absolue
les législatures locales, nous ne pourions pas einpié.
ter, sur leurs pouvoirs en déclarant que toute négli-
gence à exécuter une loi adoptée par le parlement
fédéral sera considérée comme étant une offense. Si
1inus n'avons pas la juridiction voulue pour adopter

t'mrticle 14 tel qu'il était rédigé à l'origine, cette
stipulation n'améliorera pas notre position. Il est
pissible que l'honorable ministre puisse trouver
certaines autorités favorables à ses prétentions,
muais pour ma part, je crois que cette question ne
sest. présentée que relativement aux juges. Dans
tous lo-s cas, elle s'est présentée dans une certaine
atllaire d'élection, alors qu'il s'est agi <le décider
quel droit nous possédions. d'imposer certains de-
voit-s aux juges provinciaux, elle a été aussi son-
levée devant la cour chargée de la vérification des
testaments. Autant que je puis nie rappeler, je
crois, 'lans la décision ul'ils rendirent dans ces
causes, les tribunaux se asèrent en partie sur le
cnractère judiciaire de ces positions et sur l'esprit
et l'intention de lActe de l'Amérique Bi-itannique
du Nord, en vertu duquel on prétendit que bien
que ces officiers fussent des juges provinciaux, ilsé
étaient chargés d'administrer les lois adoptées par
le parlement fédéral, et il fut aussi question dans
'cete circonstance du fait que ce gouvernement
I<avait leurs salaires.

Il fut aussi allé gé, je cr-ois, que puisqu'ils &avaient
été notinummés dans le but de mettre en vigueur les lois
du Can'iada, ce parlement pouvait augnenter l'éten-
lue de leurs devoirs judiciaires en leur accordant

juridiction relativement aux lois du Canada, mais
je ett ie rappelle pas que le tribunal ait maintenu
cette prétention. Je n'ai jamais en connaissance
que les tribunaux aient déclaré que nous pouvions
requiérir les services <les employés des législatures
proviniciales et augmenter les devoirs qu'ils ont à
remplir en quoi (lue ce soit. Ceci soulève une
uîaaestionm très intéressante et d'une importance
trop considérable, pour pouvoir être convena-
blement iscutée à cette phase de la procédure et en
comité. Niais il est bien probable que la question
>V présentera devant les tribunaux un jour ot
la utre, relativement à cette. même qittestion, pate
que si nous pouvons aller jusqu'au point de vouloir
nous servir des institutions appartenant aux légis.
intures locales, et augmenter les devoirs des em-
playes qu'elles possèdent pour exécuter les lois pro-
tinciales, il me semble que la question des droits
p'ovinciaux se présente sous un mauvais jour, et il

serait certainement très difficile pour les provinces
de conserver leur autonomie.

Si nous pouvons ainsi imposer ce droit aux em-
ployés qui reçoivent des salaires ou desémolunments,
nous pouvons de la minêe manière prendre la direc-
tion absolue du système administratif de toute lé-
gislature provinciale. J'aimerais que le Solliciteur
général nous dirait d'abord comment il se fait qu'il
croit que nous pouvons imposer ces devoirs à ces
employés, on sur quoi nous pouvons nous baser
pour déclarer que toute négligence de la part de
ces employés à faire quelque chose pour nous sera
considéré comme un cinme.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je suis d'avis
personnellement que cette simple déclaration de
notre part ne constituera pas un crime. Mais après
avoir cons.lté certains employés du département
qui sont d'une opinion contraire, j'en suis arrivé à
la conclusion qu'il serait plus sûr pour noi d'accep-
ter leur avis dans une question de cette nature.
Toutetois cette prétention n'est pas nouvelle,
quant à ce qui concernelaloidu cens électoral, parce
que l'honorable député doit se rappeler que sous
lempire de l'acte du cens électoral de 1885,
nous nous servions aussi des employés proviuciaux.
L'article 15 déclare que, "le réviseur devra, aussi.
tôt que possible, après avoir prêté serment d'office,
obtenir une copie certifiée ou des copies certifiées,
suivant que la chose sera nécessaire, lu dernier rôle
ou rôles d'évaluation,," et ainsi de suite.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cet
homme était notre employé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'article 16
déclare que le régistrateur devra " afficher une co-
pie de chaque liste dans le bureau du secrétaire ou
autre officier de même nature de chaque niîicipa-
lité ou paroisse, ou autre division territoriale con-
nue.". Sous l'empire de l'ai ticle 17, tout shérif
geôlier, greffier de la paix, trésorier, cour <les com-
:aissaires pour les paroisses, ou autres employés à
qui deux copies de la dite liste doivent être expé-
diées, devront immédiatement après les avoir re-
çues en afficher une dans un endroit bien en vue de
leur bureau, et ainsi de suite. Il est difficile de se
convaincre par là que l'acte du cens électoral ina-
pose certains devoirs aux employés locaux.

Sir CHARLES.HIBBER TTUPPER:. Existe.t-
il une autende en cas de négligence à s'acquitter de
ces devoirs ? Je ne le crois pas.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : En réponse à
cette remarque de l'honorable député, je nie con-
tenterai d'appeler son attention sur l'article 40
de l'acte du cens électoralb

Tout officier et individu qui, en vertu de quelque loi, est
gardien d'un rôle de cotisation ou d'une liste d'éleeteus
préparés en vertu des lois d'ucune province, ou de toute
autre liste ou document, ou de tout double, ou copie attes.
t4e d.e ces pièces, que le reviseur est, aux termes dos dis-
positions précédentes du présent ncte, tenu dese procurer
et d'emnloyer pour reviser toute liste d'électeurs en exé.
ettion da présent acte, ou de tout double, ou copie attes-
te ou des copies attestées, suivant qu'il en fera la de-
mande , et tout officier ou Individu susdit qui refusera ou
omettra de se conformerau présent article, dans un temps
raisonnable, sur paiement ou offre des frais de sa prépa-
tion, d'après le tarif ou le prix prescrit pour ces pièces par
les lois en vigueur dans la rovince à laquelle se rapporte
ce rôle de cotisation, cette liste ou ce document, sera cou-
pable de délit et punissable on conséquence.
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M. Clement, dans son ouvrage sur la constitution,

dit aussi à la page 437:
Il est, bien entendu: permis au parlement fédéral dle se

servir du corps administratif provincial existant, on bien
de conférer à des " conseils " ou corps do sources provin-
ciales, les pouvoirs et l'autorité necessaires pour faire
exécuter les lois fédérales, mais, malgré les devoirs que

euvent leur imposer certaines lois fédérales, les mem-
res des corps municipaux ou " conseils " ne sont pas par

ce fait des employés provinciaux.
Je crois qlue cela est suffisant pour couvrir ce

que nous cherchons à faire, quand bien mine
nous n'aurions pas le précédent crée par l'acte lu
cens électoral.

Sir CHARLES-RIIBBERT TUPPER : Je crois
en effet que l'acte du cens électoral est dans le
même sens que ce que vient de lire le Solliciteur
général ; mais je ne nie rappelle pas que le cas ait
jamais été nu soulevé ou discuté.

M. POWELL: Je crois devoir lire aiu Solliciteur
général que cette question a été discutée longue-
ment lorsque le bill remédiateur au Manitoba est
venu devant la Chambre, et tous les honorables
nt-mbnires <le la droite se sont prononcés bien ouver-
temnent sur la question. LIonorable député de
Charlottetown (sir Louis Davies) a alors déclaré
hautement que ce parlement n'avait pas le droit
d'imposer aucune obligation au Gouverneur en
Conseil le la province <lu Manitoba relativement
au bureau des écoles. L'lionorable député de
Siicoe (.NI. McCarthy) s'est aussi déclaré dui ême
avis. Le professeur Weldon a fait de même, ainsi
que le chef actuel de la Chambre ; et ainsi que le
ministre <le la Justice. De fait, tous les avocats
siégeant dans cette Chambre qui étaient opposés à
l'adoption lu bill ont déclaré en termes foriels,
ou ont approuvé ceux qui dleclaraient que nous
n'avions pas le pouvoir d'en agir ainsi. Toutefois,
je ci-ois qu'il doit être admis qlue le parlement
fédéral a le droit d'exiger <le n'importe qîuelle per-
sonne qu'elle accomplisse tout devoir qu il jugera à
propos <le lui confier. Il est ridicule <le prétendre
1ue parce qu'il arrive qu'une personne est employée
i 'une législature locale, elle cesse par le fait même
d'être obligée d'obéir aux devoirs .que peuvent lui
imposer les autorités fédérales. Mais je crois qhue
la prétention émise par l'honorable dépuîté de Pi<tou
(sir Charles-Hibbert Tupper) va encore plus loin
qlue cela. Il ne peut y avoir <le doute que d'après
les décisions rendues nous avons ce droit. Mais il
s'agit de savoir non si nous avons le pouvoirde dire à
un employé d'une municipalité en particulier, qu'il
fera telle ou telle chose-notre droit sur ce point
est incontestable-mnais de nous emparer le listes
préparées en vertu dlecertains pouvoirs acnrlés par
la légihlature provinciale. Supposons que la légis-
lature locale déclare que personne ne pourra donier
ces listes ai public avant un certain jour, et que
cet acte déclare de son côté qu'un homme sera
passible <le punition s'il ne livre pas une copie avant
cette date, il y aurait là conflit de jurilietion, et
cette loi serait inconstitutionnelle. Mais il est
inutile le soulever cette objection. Le parti conser-
viteur ne peut en agir ainsi par suite le sa
conduite dans le cas de l'ancienne loi du cens élec-
toral, et l'article devra être adopté ainsi.

M. WILSON: Je ne voudrais pas fatiguer la
Chambre, mais je dois dire que je n'ai remarqué
aucun article lu bill disant à quelle époque ces
listes devront être distribuées pour une élection.

M. FiTri'TRICK.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Un amende.
ment qui n'est pas encore imprimé pourvoit à ce
qu'elles soient distribuées immédiatement après.
avoir été imprimées.

M. CLARKE : Ce hill va être sans doute réim-
primé avant de subir sa troisième lecture?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il en a été.
convenu ainsi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Relati-
venent à la question intéressante à laquelle il a été
faite allusion il y a un instant, s'il est en notre
pouvoir d'adopter l'article que nous avons discuté,
et qui constitué une offense de la part d'un employé
local le ne pas produire un document qu'il a pré-
paré en sa qualité d'employé de la législature locale,,
il serait difficile de dire que nous ne pourrions pas
constituer une offense dlu fait qu'un secrétaire pro.
vincial refuserait de produire tout document qu'il
pourrait avoir en sa possession ou sous son contrôle
lorsque la chose lui serait demandée, comme par
exemple un arrêté du conseil.

Le bill est rapporté et ses amendements sont lus
une première et une deuxième fois.

SUBSIDES-CAS DU JUGE SPINKS.

Le MINISTBE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je propose que
la Chambre se forme en comité des subsides.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je vou-
drais appeler l'attention du Solliciteur général sur
le fait qu'unîe enquête offiuielle a en lieu sur la con-
diite du juge Spinks, de la province de la Colombie
anglaise. Je ne nie rappelle pas si une motion a
été faite et adoptée pour la production des docu-
mnents se rattachant à cette affaire, mais si tel est
le cas, je serais bien reconnaissant à l'honorable
ministre s'il voulait faire déposer ce rapport sur le
bureau de la Chambre. Lorsque le crédit relatif à
eette question sera sormis à la Chambre, j'aimerais.
discuter la chose.

Le SOLLICITEUR GÉNlRAL (M. Fitzpa-
trick): Je suis sous l'impression qu'il n'existe pas
de documents dans le département au sujet de
cette affaire. Voilà ce que je sais, niais je vais
m'informer.

La motion est adoptée.

(En comit.)

Service de protection des plcherles. . $95,000

M. SPROULE : Qu'est-ce qui a été fait relative-
ment à cette affaire des frères Noble, de Colling-
Wood?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y a eu rien de fait. Une fois
que je fus devenu ministre de la Marine et des
Pêcheries, M. Osier, l'avocat des MM. Noble, me
demanda une entrevue afin de pouvoir exposer ses
vues sur la preuve faite, et je lui ai répondu que je
n'y avais aucune objection.

Mais après avoir étudié la chose, il m'a dit qu'il
allait laisser la chose en suspens jusqu'à ce qu'il
ait pris connaissance de la décision du Conseil
privé, relativement au droit que le gouvernement
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fê«dléral ou les gouvernements provinciaux peuvent
avoir de contrôler ces pêcheries lans une cause qui
était alors pendante, et s'il était décidé que nous
n'avons aucun droit d'en agir ainsi, il prendrait un
autre moyen le faire valoir ses droits. Je lui ai
dit qi'il pourrait agir en cela comme bon liii sem-
blerait, et rien depuis n'a été fait.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Qu'est-il
advenu des remorqueurs qui ont été saisis dans cette
affaire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCH ERIES : Ils furent remis à leur propriétaire
p1 ment prédécesseur, avant que je prenne la direc-
ti<1n du département, et une espèce de garantie ou
cautionnement fut donné.

Si CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
fut la décision rendue par le juge Johnson ?

I.e MINISTRE DE LA M1ARINE ET DES
l'ICHERIES: Il y a déjà assez longtemps que je
l'ai lue, et je ne puis pas vous en donner le contenu
de mémoire. Je crois que tous les documents ont
été produits. La preuve était volumineuse.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je vais
d<'mner quelques détails à l'honorable ministre sur
cette quxestion, afin qu'il puisse l'étudier de non-
veau. Il y a plusieurs années, alors que j'étais à
la tète lu département, ces remorqueurs furent
saisis dans le cours ordinaire des choses, par des
employés chargés, comme le sait l'honorable
ministre, de saisir et confisquer les bateaux dont
on se sert pour enfreindre les .règlements concer-
naut la pêche en temps prohibé. Ces personnes
n'étaient pas munies de licences, et faisaient la
pêche dans les eaux de la baie Georgienne, en con
travention avec les-règlements. La vente de ces
vaisseaux fut ordonnée, et lorsque j'eus quitté le
cpLartement, ils furent remis aux frères Noble, qui
fournirent un cautionnement pour couvrir les frais
de l'enquête qu'ils avaient demandée au cas oi
cette dernière ne leur serait pas favorable. L'ho-
norable ministre a dit (lue cette enquête qu'ils
avaient demandée et qui leur avait été accordée
avait tourné à leur désavantage. Dans le cours
ordinaire des choses, le devoir du département
aurait été de prendre les moyens nécessaires pour se
faire payer à même le cautionnement fourni. Il me
semble que l'on devrait cesser d'accorder aux par-
ties le droit de faire comparaître leurs avocats pour
plaider leurs causes devant les chefs du départe.
ment. Une enquête avait eu lieu à ce sujet, lorsque
j'étais ministre de ce département. Lorsque j'eus
cessé d'occuper cette position, ils demandèrent une
seconde enquête dlevant un juge, sous prétexte que
l'officier le mon département qui avait présidé la
première enquête, ne leur avait pas rendu justice.
lais ils ne réussirent pas mieux dans cette der-

nière tentative, et comme l'a dit l'honorable
ministre, rien ni'a été fait dans cette affaire, si ce
n'est que l'on a accordé à l'avocat de ces personnes
la permission d'être entendu à une date qui est
encore indéterminée. Il doit y avoir un an que le
juge Johnson a rendu sa décision.

Je me rappelle que tous les documents ont été
produits sur le bureau de la Chambre durant la
dernière session, et par conséquent, il y a déjà long.
temps de cela. Si l'honorable ministre a convenu
d'entendre M. Osler avant de prendre une décision
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finale sur la question, je crois que cela devrait se
faire sans délai. Je park dle la chose parce qu'elle
m'intéresse personnellen:e-, car j'ai été insulté et
représenté sous les dehors les plus faux relative-
ment à cette affaire, et l'on a essayé de faire croire
au publie que je me laissais guider par la vengeance
dans l'exercice de mes fonctions <le chef de dépar-
tement et que j'avais voulu poursuivre ces personnes
injustement. L'on a réussi à faire tant de tapage
autour de cette affaire, que les chambres de coin-
merce s'en sont même occupées, dans différentes
villes de la province de l'Ontario, la presse du pays a
aussi parlé de la chose, et la conduite du départe-
ment niais plus particulièrement celle de son chef
fut sévèrement critiquée. Pour cette raison,
on fit preuve de beaucoup d'indulgence à leur égard
dans l'intérêt public, et la première commission
d'enquête fut nommée par moi-même. Depuis cette
date, on a semblé faire preuve à leur égard d'une
indulgence extraordinaire, et j'aimerais à apprendre
avant de mourir quel en a été le résultat de l'affaire.
Je i'ai pas le moindre doute sur le résultat même
en laissant la décision entre les mains des hono-
rables membres de la droite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIE8: On a soulevé la question de juri-
diction, et si elle existait réellement. Cette ques-
tion fut décidée par la cour Suprême, et l'on en
appela de cette décision au Conseil privé. J'ai
assisté à la plaidoirie dans cette cause devant le
Conseil privé. Nous nous attendions à ce que le
jugement serait rendu en novembre. Le tribunal
était composé le juges les plus distingués qui aient
jmnais siégés dans le Conseil privé d'Angleterre, et
nous avons en conséquence attendu leur déecision,
convaincu qu'il serait regrettable de faire aucune
démarche pour le moment.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il est bien
compris que les parties en cause n'insisteront pas
pour faire entendre la cause et obtenir une décision
parce qu'elles ont obtenu la possession des bateaux,
et tout ce qu'il reste maintenant entre les mains du
goevernement est le cautionnement dont j'ignore la
valeur. La chose ne marchera que si le gouverne-
ment même en prend l'initiative. Il est bien certain
que M. Osler n'insistera pas pour être entendu et
cela particulièrement lorsqu'il aura un jugement
qui sera défavorable à sa cause.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je n'entretiens aucun doute quant
aux résultats. '

Sir CHARLESHIBBERT TUPPER; Je rou-
drais appeler l'attention de l'honorable ministre
sur un cas au sujet duquel il y a eu échange de
correspondance. Je veux parler de la destitution
de David Rosa, qui était depuis longtemps au
service du département dans le comté d'Inverness,
et qui était un employé utile et intelligent, losrque
j'étais à la tête du département. Il possè.de peut-
être plus que l'intelligence ordinairement requise
pour accomplir un travail de cette nature. Il a
occupé durant dix-huit ans la position d'inspecteur
à Margaree-est, et aucune accusation n'a jamais été
portée contre lui sous l'une ou l'autre administra-
tion.

Sousîle gouvernement actuel, il a conservé sa po-
sition durant douze mois. Le 21 mai 1897, il fut
averti par le sous-ministre du departement de la
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Marine et des Pêcheries, qu'en vertu d'un arrêté du
conseil, en date du 19 mai, il avait été décidé de
réorganiser le service des pêcheries dans le comté
d'Inverness, et dans le but d'augmenter l'efficacité
du service et d'y opérer des économies, le départe-
ment le remerciait de ses services comme inspec-
teur des pêcheries. Bien entendu, je comprends
ce que veut dire une réorganisation de cette nature.
C'est une bonne occasion qui est offerte pour se dé-
barrasser (les employés inutiles pour les remplacer
par des meilleurs, mais je suis persuadé que ni le
représentant du comté d'Inverness, ou toute autre
personne connaissant le travail que fait M. Ross, ne
voudrait déclarer qu'il n'était pas un bon employé
attentif à ses devoirs. Je prétends que lorsque
l'on veut réorganiser un département, on ne doit.
pas renvoyer du service les meilleurs employés. Je
voudrais bien savoir le l'honorable ministre pour
quelle raison il a été destitué, et qui a été nommé à
sa place.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La politique n'a rien en à faire
avec cette destitution. Il s'agissait de réorganiser
cette branche du département, et j'ai dû nie baser
pour nommer mes employés sur le rapport du dé.
puté qui représente le comté. Or, il ne disait pas
dans son rapport, que M. Ross ne faisait pas son
devoir, mais il disait que cet employé se faisait
vieux et n'était guère capable.

M. BERGERON: Et qu'il était un partisan
agressif.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Non, il a été destitué pour les rai-
sons que que je viens de mentionner, et un autre
homme a été mis à sa place.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le gou-
vernenent a déclaré à la Chambre, l'année dernière,
qu'il agirait sur la déclaration des députér ou des
candidats défaits qui prendraient la resposabilité
de déclarer positivenent qu'un employé avait agi
comme partisam agressif. Mais il est à espérer
que l'honorable ministre ne confiera pas même au
plus respectable des honorables députés qui siègent
en arrière de lui, l'administration de son départe-
ment, où l'obligationde décider de la compétence des
employés qui sont à son service. Le plus humble
de tous les employés du service public, a droit d'être
jugésur ses mérites, et il est dangereux pour la bonne
.dministration du service publie, de laisser suppo-
ter qu'un employé peut être destitué sur la simple
déclaration d'un honorable député qui n'a aucune
responîsabilité. Il me ferait peine de croire que
1l'honorable ministre serait disposé à remercier de
eurs services certains employés de son département,
simplement parce que certains députésouautres per-
somes pourraient venir lui dire que ces hommes
ne font pas leurs devoirs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'honorable député ne m'a pas
compris. Lorsque j'ai été placé à la tête du dépar.
tement, j'ai demandé au professeur Prince. de pré.
parer un mémoire des états de service et de la com.
pétence dle tous les gardes-pêche faisant partie du
département. Ce rapport me fut soumis. Cer.
tains homme' y étaient indiqués comme étant d'ex-
cellents employés s'acquittant bien de leurs devoirs.

Sir CrARLES.tiH BniBRT TuPm.

Autant que je puis me le rappeler, je n'ai
jamais permis qu'un seul de ces employés fût desti.
tué sur les représentations de (lui que ce soit. Il y
avait à part cela une deuxième classe d'employés
qui étaient indiqués dans le rapport comme s'ac-
quittant assez bien de leurs devoirs; quelques-uns
d'une manière un peu négligente, mais dans cette
classe encore, il n'y a pas en de changements. Ils
ont continué à agir en cette qualité et à faire leur
possible. La troisième classe comprenait les
employés qui ne faisaient pas leur devoir d'une
façon satisfaisante, et pour ceux-là, lorsqueledéputé
demandait un changement et que celui qu'il voulait
remplacer était un homme de la troisième classe,
qui nie faisait pas son devoir, j'étais disposé à le
destituer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il n'y a
rien pour démontrer que cet homme ne faisait pat
son devoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il est certain qu'il n'était pas
indiqué dans le rapport comme faisant partie des
meilleurs employés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre est-il en position de dire cela?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui. Je suis en état de dire cela
pour l'excellente raison que je n'ai jamais destitué
un homme qui était indiqué comme étant au nombre
des meilleurs employés. Il devait être un employé
bien ordinaire, mais contre qui aucune accusation
positive n'avait été portée, ou bien il devait être
du nombre de ceux qui ne faisaient pas leur devoir
et dont les services étaient inutiles. Lorsque j'ai
examiné l'organisation du comté d'Inverness, j'ai
tout naturellement et avec beaucoup d'à-propos
consulté mon honorable ami (M. McLennan), dont
la connaissance approfondie du comté m'a été d'une
grande utilité, et jai profité de ses conseils.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre me dit qu'on lui avait fait rapport
que cet employé ne faisait pas son devoir.... .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne voudrais pas dire qu'il ne
faisait pas son devoir ; je dis qu'il tombe dans l'une
les deux classes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il fai-
sait son devoir, ou il ne le faisait pas ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il était indiqué comme faisant
partie de ceux qui ne s'acquittaient pas très bien
de leurs devoirs. Il est possible qu'il ait été placé
dans la classe des bons emiployés; il n'y a pas eu
d'accusation de porter contre cet homme, et il a
toujours continué chaque aimée de faire sa petite
besogne, et quelques-uns <le ces gardiens-je ne
veux pas mentionner celui-ci en particulier-ne
faisaient rien autre chose que leurs rapports.

Il peut s'être trouvé parmi ceux-là -ou parmi les
fonctionnaires incompétents.

SirCHARLES-HIBBERTTUPPER: Jedeman-
derai au ministre de Iroduire devant qui lie droit
ce rapport qu'il a reçu contre M. Ross.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES: Je ne dis pas que ce rapport était
contre lui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Eh bien!
qui le concernait, car, au point de vue de l'hono-
rable ministre, c'est là une position tout à fait
différente de celle d'agir d'après l'avis d'un député
qui n'a aucune responsabilité officielle. Je ne
lieuse pas que l'honorable député d'Iuverness-et
cela donne plus de force à ma demande de produc-
tion du rapport fait au ministre -je ne pense pas
que ce député voudrait dire que M. Ross a été un
officier incompétent ou inactif. Je n'ai gardé de M.
Ross que le souvenir de relations officielles, nulle-
ment personnelles, et ses rapports figuraient parmi
les meilleurs expédiés alors au département.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ÇCHERIES: Je verrai à ce que ce rapport soit
produit.

M. McINERNEY : Il y a une augmentation
nette de $5,000 relativement à cet item, et je
vou:lrais savoir du ministre s'il a augmenté le
nombre des inspecteurs ou surveillants, on gardiens,
dans le Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES: Non. Cette augmentation provient
presque entièrement de la nécessité de pourvoir à
plus de protection relativement aux pêcheries de
honmard. A mme ce crédit, une certaine somme
(oit être affectée à la construction de deux chaloupes
à vapeur destinées à la protection des pêcheries de
hmnnard.

M. McINERNEY : On a destitué trois inspec-
teurs sur cinq en tout dans le comté de Kent.
Quelle est l'intention du ministre quant au ren.
placement de ces inspecteurs renvoyés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lÉCHERIES: En beaucoup d'endroits où nous
avons trouvé les inpecteurs inutiles, nous avons
tout simplement aboli leur charge. J'ai fait en
compagnie du commissaire la revue attentive de
tous les inspecteurs des provinces maritimes, et
j'ai constaté qu'il y en avait trop dans certains
comtés, et j'en ai diminué le nombre. Dans le cas
que mentionne l'honorable député (N. McInerney)
le nmubre en a été réduit de trois.

l. McINERNEY: Les inspecteurs destitués du
comté de Kent se trouvaient dans les plus inmpor.
tants endroits des pêcheries du comté, savoir:
Cocagne, Carleton et la paroisse de Saint-Louis.
A présent, dans la paroisse de Dundas, située à
l'extrémité du comté, près de la ville de Shédiac,
les fonctions d'inspecteur sont remplies par un
ionmume de Wellington, la paroisse voisine. Le
mênmne fait se produit dans les deux plus impor-
tuntes paroisses du nord du comté, Carleton, et
Kaiint-Louis. Les fonctions d'inspecteur sont
executées par un homme de Richibouctou dans ces
paroisses.

l)après ce que je peux savoir, je ne crois pas que
ce système ait l'effet d'assurer la bonne exécution
de ces fonctions, ni de remplir le but de la loi rela-
tivement aux inspecteurs. Il vaudrait mieux en
noummer à ces endroits au lieu d'y avoir simple.
meut des gardiens, pour y faire faire les travaux
incombant aux inspecteurs par ces officiers des en.
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droits voisins du comté. J'ai entendu faire des
plaintes particulières à ce sujet, surtou quand je
suis allé chez moi à Paques, et les gens de ces
paroisses trouvent qu'on ne les a pas bien traités à
cet égard. Je signale la chose au ministre, croyant
que peut-être, lorsqu'il l'aura examinée, il pourra
rendre justice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je signalerai la chose à M. le com-
missaire Prince. Naturellement, en pareil matière,
j'ai suivi son avis.

M. BERGERON: Dans quelle classe le nom de
M. John Kelly apparait-ili Il était autrefois ins-
pecteur des pêcheries dans le district de Beauhar-
noie, et il n'y a jamais eu d'accusation portée
contre lui. Cependant, il a été destitué par le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, et je suis
désireux de savoir à quelle classe il appartenait
lors de son renvoi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Je pense que son district a été
changé.

M. BERGERON: M. Kelly a été destitué tout
simplement. C'est un bon conservateuy, et je sup-
pose que cela suffisait pour régler la question de
son renvoi.

Je désire savoir du ministre s'il a donné des
ordres sévères touchant ceux qui font illégalement la
pêche dans le district de Beauharnois, ce qui a
causé beaucoup de tort par le passé et a presque
anéanti le poisson du lac Saint-Louis et du lac
Saint-François. Je suis sous l'impression que le
ministre a donné des ordres très sévères à ce sujet,
mais, comme je lui ai dit privément l'autre jour, je
ne crois pas que ces ordres soient exécutés. Je
comprends qu'on a nommé deux officiers pour rem.-
placer M. Kelly. L'un d'eux est M. De Vitt, que
je sais apte à bien remplir ses fonctions, mais je ne
crois pas qu'il lui soit permis d'exécuter ses ins.
tractions. Nul doute qu'il fait tout en son pou-
voir dans ce sens, mais on ne lui obéit pas, ou
plutôt, le département ne lui apporte pas l'appui
nécessaire.

J'ai appris, l'autre jour, de source digne de
foi, qu'on continue encore à se servir d'engins
destructeurs pour faire la pêche dans le lac Saint-
François et le lac Saint-Louis, et je signale la chose
publiquement au ministre.

Quel est l'autre inspecteur nommé pour remplaüer
M. John Kelly? Je connais M. DeWitt, mais
j'ignore quel est l'autre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne puis dire son nom en ce
moment. L'honorable député (M. Bergeron) a bien
voulu me signaler ce sujet privéient, et mainte-
nant qu'il l'a mentionné publiquement, j'en parlerai
à M. Prince qui l'a mis à l'étude. Je suis fort
obligé à l'honorable député de ce qu'il l'a soulevé
de nouveau publiquement, et je verrai à ce que
M. Prince lise les Débat demain, pour le lui rap-
peler de nouveau. Les officiers font preuve e
beaucoup de compétence et de diligence.

M. BERGERON : Mon honorable ami, je n'en
ai aucun doute, a appris du ministre des Travaux
publics la raison pour laquelle John Kelly a été
destitué, et le nom de celui qui l'a remplacé. Je
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demanderais à l'honorable ministre d'apporter ici
les noms les inspecteurs actuels.

M. TAYLOR : Je remarque que ce crédit a trait
aux salaires et aux dépenses les inspecteurs, des
surveillants et (les gardiens des pêcheries. Lorsque
le ministre de la Marine et des Pêcheries est entré
en fonctions, il a promis à cette Chambre de ne
destituer aucun fonctionnaire sans lui accorder
d'enquête. Il y a quelques jours, je lui ai posé
deux questions, dont l'une concernait M. Samuel
Boddy, et l'autre, M. William Hicks, deux fone-
tion'aires les pêcheries. Ce dernier a été à l'emploi
du gouvernement durant vingt ou vingt-cinq ans,
et fut un fonctionnaire très efficace. M. Boddy,
jeune et actif, et fonctionnaire fort compétent égale-
ment, a été à l'emploi du gouvernement durant dix
on douze ans. On m'a répondu quant à M. Boddy
qu'on l'avait destitué par principe d'économie et
d'efficacité, et qu'on l'avait remplacé par M. A.-J.
Flood. Le motif donné du renvoi de M. Hicks,
dans la réponse du ministre, est son incapacité le
remplir ses devoirs en raison de son grand âge, et
la prétendue administration grossièrement mauvaise
de son district. J'ai demandé par qui son succes-
seur avait été recommandé, et l'honorable ministre
a répondu qu'il l'avait été par le ministre de la
Marine et des Pêcheries. Il a été remplacé par
M. Sheldon-J. Bullis, <lu village d'Athens.

On avait constaté, à une enquête, que M. Berney,
directeur de la poste, avait voté dans deux comtés,
savoir : pour mon honorable ami le député de
Brockville (M. WVood) et pour moi, dans le comté
<le Leede. Le fait d'avoir voté deux fois, naturel-
lement, constituait contre lui l'accusation d'être
partisan agressif, et il fut destitué. M. Bullis s'at-
tendait à lui succéder; niais le comité libéral de la
ville s'assembla, et, au lieu de M. Bullis, désigna
un autre individu à la nomination, M. Bullis en
devint fort furieux, et il devait ou se tourner
contre le gouvernement, ou obtenir une position
quelque part. Or, le fonctionnaire qui devait
ensuite être sacrifié était ce vieux et fidèle servi-
teur, M. Hicks, qui avait rempli ses devoirs si
fidèlement et si bien qu'il y a quelques années, la
société des pêcheurs demanda au gouvernement
d'augmenter son salaire. Bien qu'il ne reçut que
$75, il consacrait tout son temps aux devoirs de sa
charge. -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Son salaire était de $125.

M. TAYLOR: Oui, son salaire fut augmenté à
la demande de la société des pêcheurs, et on lui
confia le soin du lac Charleston, nappe d'eau consa-
crée à la propagation du poisson. Mais il fallait
trouver une place à M. Bullis, et M. Hicks fut
jeté par-dessus bord sans nulle cérémonie, par
suite, dit le ministre, de son incompétence et de son
grand âge. Cependant, il est aussi alerte que celui
qui le remplace. Je cognais bien les deux, et je
sais que M. Hicks peut faire demander quartier à
M. Bullis, car il pèse environ 150 livres, tandis que
le dernier en pèse 250. M. Bullis ne pouvait aller
en bateau, sil le tentait, car il courait grand risque
de le faire chavirer.

Cc monsieur voulut démontrer qu'il faisait quel-
que chose, toutefois, et voici ce qu'il fit. Quelques
voisins de l'endroit, ce printemps, après le départ
de la glace, prirent leurs fusils pour aller tuer des

M. BERCERON.

carpes communes dans les ruisseaux. Tout le
monde sait que ces carpes remontent les ruisseaux.

Or, voici qmue M. Seldon Bullis porte plainte,
accusant V. William Mackay d'avoir "illégale-
ment pêché, pris et tué <lu poisson en se servant
d'armes à feu dans les eaux connus sous le nom de
ruisseau Foster "-petit cours d'eau qui se jette
dans le lac Charleston, et sujet à sa juridiction.
Cet homme est amené devant M. Loverin, juge de
paix libéral d'Athcns, qui le condamne à une
amende <le $5 et aux frais, savoir : assignation et
audition $1 émolument des constables, $2.23
témoin et route, 50 cents ; et usage de la cour, 50
cents ; soit, en tout, à $9.23, pour avoir tiré sur
une carpe commune. Pour le même délit, M.
Herbert Hull lut payer $7.95, M. Charles Hull,
$9.98, et M. Edward Tanner, $2.25. Dans chaque
cas l'amende devant être payée dans un délai de
dix jours, sous peine d'un emprisonnemEnt d'un
mois. Et le magistrat fit payer 50 cents l'usage de
la cour relativement au procès.

C'est la première fois que je vois un officier pu-
blic porter une accusation comme celle-là. C'est
pourtant là la conduite tenue par l'inspecteur des
pêcheries que mon honorable ami a nommé pour
succéder à ce vieux et fidéle serviteur qui s'appelle
M. William Hicks; il a poursuivi des cultivateurs
respectables en les accusant d'être allés tuer des
carpes communes.

Une autre question que j'ai posée relativement à
la destitution de M. Hicks est celle.ci:

Le ministre de la Marine et Pecheries a-t-il promis à la
Chambre qu'aucun fonctionnaire de son département ne
serait renvoyé sans avoir eu d'enquete?

A cette question, le ministre a répondu non ; mais
je suis convaincu que tous les membre de la Chan-
bre savent, chose qu'on constatera dans les Ddbats,
que l'honorable ministre, parlant du siège qu'il
occupe à présent, a fait cette promesse-là.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, non.

M. TAYLOR : Maintenant, il déclare n'avoir
nullement fait cette promesse, mais il est des
députés qui la lui ont entendu faire.

Je désire savoir du ministre le salaire qu'il paie
à M. Bullis, et ce qu'il paie à M. Flood ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne dois guère, je pense, être
tenu de discuter les deux causes qui sont pendantes
devant les tribunaux ; il est préférable que nous
laissions aux tribunaux le soin de les juger. L'ho-
norable député a essayé de défendre des personnes
censées coupables d'actes de braconnage.

M. TAYLOR: Elles n'en sont pas coupables.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ces personnes ont été condanmnées à
l'amende par le magistrat, et elles ont porté leurs
causes en appel. S'il arrive qu'on décide en appel
qu'on a eu tort de les condamner, c'est fort bien;
mais je ne suis pas ici pour blâmer l'officier d'avoir
rempli son devoir en poursuivant ces personnes-là.

Ces fonctionnaires ne reçoivent pas un salaire
plus élevé que ceux qu'ils remplacent. Ils touchent
le salaire qui était attaché aux positions dont ils
sont devenus les titulaires.
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M. McDOUGALL: Je désire savoir du ministre

de la Marine et des Pêcheries dans quel état se
trouve actuellement l'établissement de pisciculture
de Sydney, et à qui le soin en est confié.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je regrette de ne pouvoir répondre
à cette question-là, mais je serai très heureux de
procurer le plus tôt possible le renseignement à
li'honorable député.

M. McDOUGALL: J'ai fait ce qu'il fallait au
coimuentenment de la session pour obtenir ce ren-
seignemnent, et l'honorable ministre a refusé de me
le fournir. J'ai d'abord inscrit à l'ordre du jour
de.s questions demandant quels sont ceux qu'on
avait renvoyés du département des pêcheries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Et j'ai prié l'honorable député de
faire une motion pour la production des docu-
'erits.

M. McDOUGALL : J'ai suivi son avis. Il disait
que la liste des personnes destituées serait trop
longue et exigerait trop de travail pour pouvoir
être produite avant longtemps, et il me suggérait
de demander la production des documents. J'ins-
crivis un avis dans ce sens à l'ordre du jour, mais
-chaque fois que son tour arrivait, les membres de
la gauche réclamaient la suspension de la chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlCHERIES: L'honorable député dit-il qu'il y
a eu une démission à cet établissement ?

M. McDOUGALL : Oui. On m'a empêché et de
poser mes questions et de présenter ma motion, et
maintenant l'honorable ministre est à son siège et
refuse ne donner le renseignement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne refuse pas de le donner.
L'honorable député a droit de lavoir, et un jour ou
l'autre il l'aura. Il comprendra que tout en étant
fort désireux de lui fournir tous les renseignements
possibles, je ne puis avoir à la mémoire le nom de
tous ces gens-là. J'ai examiné très attentivement
la liste des changements opérés, et je ne puis
voir qu'il y en ait en dans ce cas-ci.

M. MCDOUGALL: Je crois être exact en disant
qu'il a destitué tous les fonctionnaires de mon
comté, si ce n'est un seul.

voir à un établissement de pisciculture qui fut
fermé et qui cessa d'exister.

M. McDOUTGALL: L'établissement n'a pas été
fermé, et si je suis bien infotmé, cet homme a été
remplacé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Non.

M. McDOUGALL : Telle est mon information.
L'honorable ministre ne semble pas fixé au sujet
de ce cas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je l'étais, mais dans le moment,
.l'honorable député m'a un peu embrouillé. J'ai ici
la liste de tous les changements, et je n'y vois pas
de nom comme celui-là.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre peut-il
me donner quelque renseignement au sujet du
renvoi de Burke et Hickey, et de McDonald et
Quinan, inspecteurs des pêcheries ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'étaient-là des gardiens, non des
inspecteurs.

M. McDOUGALL : Non, c'étaient des inspec-
teurs, touchant un salaire de $120 par année. Je
ne parle pas des gardiens, bien qu'on les ait égale-
ment renvoyés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Leur emploi était temporaire seu-
lement.

M. McDOUGALL : Je le sais, mais c'étaient des
fonetionnaires permanents du département. Pre-
nons, par exemple, le cas de M. McDonald : je
pense qu'il a rempli la position d'inspecteur des
pêcheries pendant environ vingt ans. Il en est de
même de M. Quinan.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PtCHERIES : Quel McDonald était-ce!

M. McDOUGALL: Alexander McDonald. M.
Hickey a été nommé seulement il y a envi-on cinq
ou six ans, et il est jeune et actif. Burke possède
son emploi depuis six ou sept ans, et c'est égale-
ment un homme très vciif. 'Tous étaient des fonc-
tionnaires efficaces. •

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉCHERIES : Burke était le gardien d'un phare,P ECHERIES : Dites moi le noni de celui-ci? n'est-ce pas!
M. McDOTJGALL : William-James Dunlop. Il

était en charge de l'établissement de pisciculture.
Je puis rappeler à l'honorable ministre que cet éta-
bissenient n'obtient pas les résultats qu'il avait
toutume de produire un an ou deux auparavant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne pense pas qu'il ait produit des
résultats en quoi que ce soit, et voilà ce qui m'en-
lnie. ·

.L McDOUGALL: Cet homme était en charge
(le l'établissement dé pisciculture.

LeMINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y avait un homme de payé pour

«M. McDOUGALL: Non. L'honorable ministre
a démis le gardien du phare' également. Celui-là
se nommait J. -P. Burke. L'autre, en question dans
le moment, s'appelle William Burke. J'ainierais
entendre l'honorable ministre mentionner quelques
raisons à l'appui de ces destitutions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : J'aurai à donner des raisons rela-
tivement à chaque cas en particulier. J'ai déclaré
à l'honorable député que je produirais les rensei-
gnements relatifs à chaque cas en particulier, et je
es produirai demain s'il le désire.

M. WALLACE: Pourquoi ne pas l'avoir fait
auparavant?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y avait pas de motion à cette
fin.

M. WALLACE: La motion était inscrite à
l'ordre lu jour, mais l'honorable député fut prié
plusieurs fois de la laisser en suspens.

M. McDOUGALL: J'ai demandé la production
des documents plusieurs fois, et l'honorable minis-
tre lui-même a été celui-là même qui m'a prié de
laisser la chose en suspens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Mon honorable ami fait erreur.

M. McDOUGALL: C'est l'honorable ministre
qui s'est levé, la première fois, lorsque j'ai posé la
question, et qui a dit que la liste était trop longue
et requerrait trop de travail, ou quelque chose dans
ce sens. Ce fut l'excuse donnée, il a refusé de
fournir le renseignement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le renseignement ne sera pas re-
fusé à l'hononable député. Je veux lui fournir tons
les renseignements possibles, mais j'ai pensé qu'il
vaudrait mieux les lui donner au moyen (le la pro-
duction des documents. Je ne crois pas bon d'en-
combrer les Débats de tous ces noms-là. Je vais
produire ces documents, et il n'aura nullement à
attendre.

M. McDOUGALL: Je désire également faire
une question à l'honorable ministre au sujet de la
visite en cette ville, il y a quelques jours, du pre-
mier ministre de la Nouvelle-Ecosse, M. Murray,
et (le l'honorable M. Ross. Je vois par les jour-
naux qu'ils sont venus ici en délégation pour de-
mander la prolongation de la saison de la pêche du
homard dans l'île du Cap-Breton. - Est-ce vrai ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui. Accompagnés d'un certain
nombre d'autres messieurs, ils sont passés chez
moi pour demander la prolongation de la saison de
la pêche du homard ; et, comme mon devoir m'y
obligeait, j'ai écouté leur exposé avec courtoisie,
et j'en ai pris note. Nous avons discuté la ques-
tion, et j'ai essayé de démontrer combien il était
impossible de prolonger cette saison au Cap-Breton
sans le faire également partout. Nous avons dis-
cuté la chose à fond, et j'ai acquis une foule "de
renseignements de ces messieurs et d'autres sources.
J'ai communiqué la substance de ces rensei-
gnements à l'inspecteur, le priant de préparer un
rapport à ce sujet. J'espère obtenir avant peu un
rapport de l'inspecteur Bertran, da Cap-Breton,
et des autres inspecteurs, et je ne m'arrêterai à une
décision qu'après avoir reçu ces rapports.

M. McDOUGALL: L'honorable. ministre n'est
.pas en état, alors, de déclarer ce qu'il entend faire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je n'ai pas encore décidé la chose
définitivement. Je dois prêter attention aux re-
marques qui me sont faites par des hommes publics
possédant l'influence du premier ministre de la
Nouvelle-Ecosse, et de M. .Ross, ainsi que par
toute personne engagée dans l'industrie de la pêche
du homard, et je tiendrai compte de toute la valent
de ces remarques lorsque je déterminerai ma déci-

M. WALLACE.

sion. De fortes raisons existent pour que, dans
certaine localité de la côte du Cap-Breton, la sai-
son de pêche du homard soit quelque peu prolongée,
mais la difficulté est que si elle l'est dans un endroit,
elle doit l'être dans les autres. Ce n'est pas une
question qu'on peut résoudre en une heure. Cette
question m'a plus tracassé que toute autre soumise
à ma considération.

M. McINERNEY: Quelle raison ont-ils appor-
tée à l'appui de cette prolongation?

Le MINISTRE - DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Que la pèche ne commence pas.
aussi tôt à cet endroit qu'aux autres ; que le pois.
son qui va là ne va pas ailleurs, et que la capture
du poisson ne diminue pas sur cette côte. La
glace q ui descend à la mer rend la saison de la
pêche tardive, et partant, très courte; et à moins
de prolonger un peu cette saison, l'industrie, dit-on,
ne pourra pas s'y maintenir. On prétend que nous
pouvons accorder cette prolongation à cet endroit,
sans le faire généralement. J'ai renvoyé l'examen
des faits à mes officiers.

M. McDOUGALL : Je suis fortement en faveur
de cette vrolongation relativement à la population
du Cap-Breton, vu sa situation comparativement
aux pêcheurs de homard de la côte méridionale.
Nous avons de la glace jusqu'aujourd'hui, bien que
la saison ait été assez précoce, et il est impossible
pour nos pêcheurs de commencer à pêcher.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Y a-t-il eu diminution dans la
grosseur du poisson.

M. McDOUGALL : Je ne m'en suis pas aperçu
et je n'ai entendu personne s'en plaindre. L'hono-
rable député admet que le premier ministre de la
Nouvelle-Ecosse et d'autres messieurs ont conduit
la délégation qui est venue ici pour cette question.
Le besoin d'influence de ces messieurs à l'égard de
la prolongation de cette saison ne résulte-t-il pas de
ce que l'honorable ministre lui-même, quand il
siégeait à la gauche de cette Chambre, se plaignait
de l'administration alors au pouvoir quand elle
venait proposer à la Chambre une prolongation de
saison pour les mêmes motifs qu'on la demande
aujourd'hui ? Si l'honorable député veut relire ses
remarques dans les Débats, il verra que c'est à cause
de la position qu'il avait prise lui-même qu'il a été
jugé nécessaire d'envoyer une délégation aussi
induente. Je crois que 'honorable ministre a cru
que cela pourrait servir au premier ministre de la
Nouvelle-Ecosse, et quand le changement a été
décidé on a demandé à cet honorable monsieur de
venir ici et de le demander.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Il me semble comprendre par les
remarques de l'honorable député qu'il approuve le
premier ministre de la Nouvelle-Ecosse.

M. McDOUGALL: Certainement. Je crois que
la saison du homard devrait être prolongée pour le
Cap-Breton, parce que les pêcheurs en cet endroit
ne peuvent pas commencer à pêcher d'aussi bonne
heure que ceux de la côte sud de- la Nouvelle-
Ecosse, et parce que la grosseur des homards n'a
pas été anioindrie par abus de pêche, ni pour aucune
autre raison.
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Niaintenant, j'ai vu, il y a quelques jours dans'les
journaux du- Cap-Breton, que le député local du
Cap-reton, après être venu ici et après avoir dis-
cuté la question avec le ministre de la Marine et
les Pêcheries, est parti pour l'Angleterre pour faire

des arrangements relativement aux entrepôts
frigorifiques, afin d'obtenir l'aide du gouvernement
pour faire réussir un projet d'entrepôts frigori-
iiques pour le transport du homard en Grande-Bre-
taine. Je désirerais savoir de l'honorable ministre
sil a reçu une proposition de ce genre du Dr
Kendall, député local.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Oui, le Dr Kendall m'a fait cette
proposition et m'a demandé si je soumettrais à
l'examen de mes collègues, l'opportunité de donner
un petit secours en faveur d'un projet d'entrepôts
frigorifiques pour les homards expédiés en Grande-
Bretagne, en m'indiquant que sile projet réussissait,
ce serait un grand avantage pour les pêcheurs de
homardsle long de la côte. J'admis que ce serait un
grand avantage ai l'affaire pouvait réussir, si grand
qu'il était presque difficile de l'évaluer en dollars et
cents. Il nie promit de me fournir des renseigne.
iments indiquant comment ce projet pourrait être
nmeué à bonne fin. Il pense que quelques dollars
sutfiraient pour tenter l'expérience, et je lui promis
<le soumettre la question à mes collègues en lui
lisant que j'espérais pouvoir obtenir l'allocation

dl'nue petite somme, $500 oun $600 pour cet objet.

N. McDOUGALL : Je suis heureux de voir le
ministre décidé à encourager cette industrie de
cette façon. Voudrait-il me dire s'ily a, conjointe.
ment avec cette proposition, une proposition pour
transporter ces homards du Cap-Breton? Il n'y a
pas de communication entre le Cap-Breton et la
(rande-Bretague, et je suppose que les homards
devront partir de quelque port d'expédition comme
Hlalifax.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECHERIES : C'est ce que je comprends.

M. McINERNEY: Pourquoi pas Charlottetown?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlCHERIES : il n'y a pas de raison pour que ce ne
soit pas de Charlottetown. Mais la proposition
est venue d'une personne du Cap-Breton, qui s'était
donnée beaucoup de peine pour fixer les détails. Je
lui ai dit qu'il était impossible pour le gouverne-
ment de se charger d'un projet de ce genre, mais
que je soumettrais à mes collègues l'à-propos de
fournir une certaine somme pour des études et des
expériences, et que j'étais convaincu que cela pour-
rait s'obtenir. Je serais très heureux que le trans-
port se fit de Charlottetown.

M. McDOIJGALL: Je ne puis comprendre
comment le gouvernement peut espérer avec une
allocation <le ce. genre, songer à pouvoir recueillir
les homards sur les 150 ou 200 milles de côtes du

Cap. Breton où se fait cette pêche. Je comprends
qiue c'est à recueillir ces homards et à les amener à
un point central que sera consacrée cette dépense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mais l'expériencedoitaefairesurune
échelle raisonnable. Nous n'allons pas nous mettre
h recueillir (les homards et à les envoyer en Grande.
Bretagne sans savoir si cela peut se faire avec

succès. Quelques paniers peuvent être recueillis
d'abord et expédiés.

M. McINERNEY : Voilà pourquoi je conseille
Charlottetown. Cette ville est plus que toute autre
au centre de la peche du homard. Des bateaux
convenablement équipés pourraient apporter les
homards aux steamers frigorifiques. Je voudrais
savoir si l'honorable ministre à l'intention d'accor-
der à M. Logie, dans la partie nord de mon comté,
cette licence de filet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Je crains que non.

M. McINERNEY : L'honorable ministre a-t-il
jamais songé à l'inégalité qui existe dans le paie-
ment des gardes de la rivière 3Miramichi, dans le
comté de Northumberland, et celui des gardes dans
le comté de Kent. Il me semble que depuis long-
temps il règne une inégalité évidente.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député parle-t-il des
gardes ou des inspecteurs?

M. McINERNEY : Je crois que cette diffé-
rence a plutôt trait aux gardes qu'aux inspecteurs.
L'honorable ministre voudrait-il me dire combien
il paie par jour les gardes dans le comté de Kent?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : C'est une petite somme par au-
née, variant de $40 à $50 par an suivant l'emplace-
nent à surveiller et la durée de l'engagement. Ceci
est généralement réglé par M. Prince. 'Je suis in-
tervenu le moins possible dans les salaires de ces
employés, sauf pour en destituer quelques-uns qu'on
m'indiquait comme absolument inutiles, et en re-
duisant les salaires de ceux qui, relativement aux
autres, étaient trop payés. Mais je ne sache pas
qu'il y ait une différence sensible entre le paiement
des gardes dans le comté de l'honorable député et
dans le comté de Northumberland qui est voisin.

M. McINERNEY : Je pense qu'il y a une
grande différence entre les paiements faits aux
divers employés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député veut me
donner des nons, je pourrai examiner la chose de
plus près. Je crois qu'il a tort, car j'ai repassé tous
les noms avec M. Prince.

M. McINERNEY: Prenez, par exemple, le cas
de M. Robinson, de MM. Abbott et Praser.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: M. Abbott est un inspecteur et un
très bon employé.

M. McINERNEY: Il n'y a pas de meilleur
employé que M. Hanna.

Le M1NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Son salaire a été augmenté depuis
mon arrivée.

M. MoINERiEY : Je comprends que les gardes
reçoivent maintenant $l.20 par jour. Dans le comté
de Kent, où ils ne font qu'une demi-journée un
jour et une autre demi journée l'autre jour, ces deux
demi-journées s'ajoutent pour former une journée
qui est payée $1.25.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÈCHERIES: L'honorable député ne se plaint i
pas qu'on les paie trop cher.

M. McINERNEY: Non, mais je prétends et
j'ai dit à l'ancien gouvernement que ces employés
devraient être payés plus cher dans le comté de
Kent, parce qu'ils font le même travail que les
hommes du comté de Northumberland qui sont
payés trois ou quatre fois plus.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député ne peut pas
prétendre que les pêcheries de son comté peuvent
être mise sur le même pied que celles du comté de
Northumberland.

M. %1cINERNEY : Je prétends que les pêche-
ries près de la rire sont supérieures.

Le MINISTRE DE LA NIARIl\ E ET DES
PÊCHERIES: Les pêcheries près de rive ne
demandent pas la même inspection.

M. McINERNEY : Je crois que oui, sauf pour
les pêcheries de saumon.

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÈCHERIES: La pêche du saumon est une
grande pêche.

M. McINERNEY: Pouvez-vous conparer cela
à la pêche du homard, ou la pêche die l'éperlan,
ou la pêche du mar uereau ou de la niorue au point
de vue <lu revenu fourni au gouvernement par les
licences? Il n'y a pas de comparaison. C'est une
bonne pêche le pêcheur à la ligne, niais comme
commerce et revenu pour le gouvernement, cela ne
peut pas entrer en comparaison avec les pêches que
j'ai citées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je serai très content de discuter
de nouveau avec l'honorable député les salaires
relatifs payés à ces inspecteurs.

M. McDOUGALL : Je n'avais pas complètement
terminé mes remarq ties au sujet de la mission du
Dr Kendall en Angleterre. Je désirerais demander
au ministre si l'assistance qu'il a promise au Dr
Kendall pour ce projet n'a pas pour but d'aider le
Dr Kendall'a faire un voyage en Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non, je ne savais même pas qu'il
était parti pour l'Angleterre.

M. McDOUGALL: Je suis certain que si le
ministre ne donne que $500, pas un pêcheur de
l'Ile lu Cap Breton ne touchera un sou de l'aide-
payée de cette façon. J'en suis parfaitement sûr.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne crois pas m'être bien fait
comprendre par l'honorable député. J'ai dit que
l'expérience actuellement tentée .it pour savoir
si l'on peut envoyer en Angleterre des homards par:
entrepôt frigorifique. Cette expérience doit se
faire sur une échelle limitée. J'ai dit à la personne
qui était venue me voir que le département ne vou-
lait pas faire d'expérience ni s'occuper des détails;
mais que si j'étais sûr- des gens qui mèneraient à
bonne fin l'expérience et si on m'en indiquait les
détails que j'approuverai, je recommanderais le

M. McINERNEY.

paiement d'une somme de $500 à $600 pour faire
face aux dépenses et garantir ces messieurs. contre
es pertes possibles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est un
projet tenté avec des capitaux privés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, je n'ai pas été plus loin que
cela. Je n'ai pas encore soumis la question à mes
collègues, mais si ces messieurs s'y opposent, je suis
prêt à entendre leurs arguments contre le projet.

M. McDOUGALL: Je ne m'y oppose pas si le
ministre peut faire réussir la chose. Mais il me
semble absurde de donner seulement $500 ou $600
pour l'entreprise de ces messieurs et de leur voir
commencer par envoyer un homme en Angleterre
pour savoir si l'on peut envoyer des homards en
compartiment frigoritique de la Nouvelle-Ecosse en
Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je voudrais faire comprendre à
l'honorable député que.j'ai prévenu la personne qui
est venue me voir que je ne pouvais pas l'aider ni
elle ni aucune autre personne quine coniaîtrait
pas l'affaire. Mais je lui ai dit que si un paqueur
de homards s'emparait du projet et si j'étais
convaincu qu'il fût de bonne foi, je recomman-
derais le paiement d'une petite somme pour le
premier essai. Cette tentative ne peut pas rèssir,
a mois que celui qui l'entreprend n'envoie nuel-
qu'un en Angleterre, non pas seulement pour ouvrir
le marché, niais pour s'assurer que le poisson peut
arriver au marché dans le bon temps. Vous ne pou-
vez pas lancer une industrie nouvelle en Anglèterre «
sans envoyer là-bas quelqu'un qui s'en occupe, Je
ne puis comprendre l'honorable député. S'oppose-
t-il à ce que le gouvernement dépense une petite
somme pour aider cet essai?

M. McDOUGALL: Je ne m'y oppose pas lu
tout. Ce que je combats, c'est la façon dont ça se
fait. Pourquoi ne pas envoyer un pêcheur ou un
homme compétent capable d'aller sur le marché
anglais et de parler homards, au lieu d'envoyer un
docteur pour le récompenser de la part qu'il a prise
dans les élections contre moi et mes collègues.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ohm! est-ce là l'objection?

M. McDOUGALL: C'est l'admiration de ces
messieurs pour ce personnage qui les pousse à l'en-
voyer en Angleterre tour ce projet. Tous ceux qui
connaissent- le commerce du poisson savent qu'il
n'est pas nécessaire d'aller en Angleterre pour savoir
si les homards peuvent y être envoyés avantageuse.
ment dans des réfrigérateurs. Il est absurde de
faire une proposition de ce genre. D'un autre côté
il serait tout aussi absurde de dire qu'il n'y a pas
de marché en Angleterre pour les homards et qu'il
fautenvoyer spécialement un homme pour ouvrir
un marché. De cette façon, nous faisons faire un
voyage à un homme en Angleterre et nous fournis-
sons $500 ou $600 pour ses dépenses. En revenant,
il n'en saura pas plus long qu'il n'aurait dû en sa-
voir à son départ. Nos pauvres pêcheurs ne pro-
fiteront pas pour un son. Je propose que l'on
vienne-en aide au projet en secourant les pécheurs
et en leur faisant apporter leurs homards à un point
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central, d'où ils seront expédiés sur le marché en
réfrigérateur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1CH ERIES: Dites-moi comment, sauf en ouvrant
un marché et en trouvant ici des raccordements
convenables.

-1. MDOUGALL: Quant aux steamers, ils
fournissent toujours les réfrigérateurs, et tout ce
que le ministre a à faire c'est de faire apporter par
les pêcheurs les homards au point d'où l'expédition
doit se faire en réfrigérateurs. Ce à quoi je ni'op.
pose, c'est que ceci soit fait sous prétexte d'aider les
pécheurs.

SIr CKARLES-HIBBERT TUPPER: Si le gou-
vernement entreprend ceci, je suppose qu'il y aura
un autre crédit ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai déjà dit (lue je n'avais pas
soumis la chose à mes collègues.

Sir CRARLES-HIBBERT TUPPER: Je dési-
rerais signaler i l'honorable ministre de précieuses
informations qui se trouvent dans son département.
Ue expérience s'est faite il y a quelques années
qui sntlit à démontrer la praticabilité du projet.
Si vous apportez les homards sur le marché de Lon-

vous n'aurez pas de difficulté à les vendre,
mais t'embarras est de les y amener vivants. Cette
expérience qui a déjà été tentée et sur laquelle il
existe un rapport, n'a pas eu de succès à cause du
grand nombre de homards morts dans la traversée,
mais ceux qui sont parvenus avaient une telle
valeur que leur vente a compensé les dépenses.
Naturellement, il n'y avait pas de profit et l'entre-
prise n'a pas été poussée plus loin. La difficulté est
(le maintenir l'eau à la température qu'exige 'le
homard. Le point qui a été établi, c'est que l'An-
gleterre est un excellent marché pour les homards,
et bien qu'un petit nombre soient parvenus en vie,
la vente de ceux.ci en cette circonstance a rein-
boursé les frais d'expédition du tout.

Le MINISTRE DE LA M1ARINE ET DES
C R ERIES : Je crois que cette entreprise a un

grand avenir.

M. GILLIES: Je suis en faveur de tous les
efforts que tentera l'honorable ministre pour faire
réussir l'expédition des homards vivants en Angle-
terre. C'est une entreprise -qui peut beaucoup
s'étendre et réussir certainement, si elle est
menée consciencieusement. Cependant, un crédit
de 8500 à $600 est absolument disproportionné
avec l'effort qui devrait se faire dans cette direc-
tion. Je suis tout prêt à voter toute somme que
le ministre pourra juger nécessaire pour mettre à
exécution un projet bien mûri. C'est certainement
i sujet à étudier, car si nous comparons le com-

merce du homard maintenant avec ce qu'il était il
y a quelques années, nous voyons quel développe-
ment il a pris et en jugeant par le passé, nous pou-
vous nous faire une idée des proportions qu'il doit
atteindre à-l'avenir. Je félicite donc le ministrè de
ses essais dans cette direction. Quant à la personne
(li en est chargée, je doute que ce soit la personne
(u il faut.

M. GILLIES: Je vais dire un mot de plus là-
dessus; je désire cependant insister auprès du
ministre, et j'ai consulté à ce sujet des experts, sur
la nécessité de prolonger la saison de pêche sur la
côte du Cap.Breton. Depuis huit ans que je suis
en parlement, tous les ans, on a attiré là-dessus mon
attention et j'ai tenté d'exercer toute mon influence
sur l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hib-
bert Tupper) quand il était à la tête de ce départe-
ment. J'ai eu bien dit mal à lui inculquer combien
il était sage de prolonger la saison, parce que ses
officiers dont il était toujours prêt à défendre les
idées lui persuadaient qu'il n'était pas de l'intéêit
dé l'industrie même de prolonger la saison. J'ai
cherché à lui faire comprendre que la c6te était
sujette aux tempêtes, que, même après mai, une
tempête pouvait survenir, balayer les filets et
priver le pêcheur de ses moyens d'existence pourla
saison. Je répète que j'ai toujours en bien du mal
à faire admettre au ministre de la Marine et des
Pêcheries l'à-propos d'étendre la saison de pêche;
mais la plus forte opposition venait du ministre
actuel de la Marine et des Pêcheries quand il
siégeait à la gauche, et les arguments les plus
forts qui ont surgi lorsqu'il a voulu étendre la
saison sont ceux qu'il employait lorsqu'il était dans
l'opposition. J'espère cependant qu'il pourra réfuter
les arguments qu'il a lui-même fait naître.

Je crois qu'il y aura assez d'intelligence dans les
cinq députés du Cap-Breton pour lui montrer dans
toute son étendue la nécessité de cette prolonga-
tion, et il n'a pas besoin de faire venir pour cela
des gens du dehors comme le«premier ministre
MNurray ou William Ross. Les députés du Cap.
Breton sont parfaitement compétents et peuvent
communiquer au ministre tontes les raisons qui
militent en faveur de cette prolongation, et n l'ave-
nir, l'honorable ministre n'aura plus besoin d'ap-
peler personne à son secours ; il peut même pré-
venir ses amis tranquillement que les députés de
l'île soit tous prêts et déeireu.x de soumettre tous
les arguments qu'on peut invoquer en faveur de la
prolongation. Je demande encore une fois à l'ho-
norable ministre, dans l'intérêt de toute une classe
de la population qui mérite une sollicitude spéciale,
d'accorder, si c'est posside, la prolongation deman-
dée. Cette côte est sauvage, la pèche est précaire,
cette industrie doit mériter les sympathies de l'ho.
norable ministre, et je suis convaincu .que s'il
accorde la prolongation demandée, il rendra de
grands services à ces pêcheurs, qui ont droit à la
sollicitude de tout gouvernement éclairé.

M. MARTIN: Je dois dire que j'appuierai tous
lee efforts tentés pour expédier du poisson en réfri-
gérateurs. Le crédit n'est pas encore soumis au
comité, mais j'espère que le ministre s'emparera
de cette question et présentera un projet avanrta-
geux. Quand le crédit viendra dans le budget
supplémentaire, j'espère que le projet sera accep-
table et pourra être bien discuté. Ce sur quoi je
désire attirer l'attention maintenant, c'est l'établis-
sement de pisciculture de 'ile du Prince-Edouard et
l'établissement fondé pour la propagation du
homard. Je désire poser deux questions et signaler
à l'attention du ministre l'établissement fondé pour
la' propagation du homard à la rivière aux Canards.

Le MINISTIRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PI CHERIES: Je n'ai chargé personne. [PÊCRERIES : Il a brûlé; il y a quelques années.
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M. MARTIN: Je désire savoir si le ministre

entend faire quelque chose pour le reconstruire.
Je désire savoir aussi si le ministre entend faire
quelque chose pour la distribution d'alevins dans
l'Ile du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Je suis désolé de ne pas pouvoir
demander au gouvernement de l'argent pour recons-
truire l'établissement de pisciculture.

Il avait été bâti il y a longtemps et a été com-
plètement brûlé, il y a quelques années. Je ne
crois pas que sa nécessité fûêt de nature à justifier
la demande d'argent que sa reconstruction entraî-
nerait. Quant h la distribution d'alevins, les rivières
de l'Ile du Prince-Edouard sont déjà suffisamment
peuplées par le poisson qui les remonte, et si vous
pouvez empêcher le braconnage, vous n'aurez pas
besoin d'alevins. Il y a dans l'ile quelques bonnes
rivières a truites, et si elles sont protégées, elles
fourniront une bonne pêche. L'année dernière, dans
la rivière principale, la Morell, nous avons tenu
un bateau de patrouille à l'embouchure de la rivière
avec deux hommes armés et nous avons réussi à
protéger la rivière. Le résultat a été que la saison
suivante la pêche a été magnifique. Je ne crois pas
et les ofiiciers du département ne croient pas qu'il
soit nécessaire de distribuer des alevins.

M. MARTIN : Il n'y a pas dle doute que la pêche
durant le temps défendu existe àun certain degré, et
même la pêche durant la saison légale a dépeuplé les
eaux de l'Ile du Prince-Edouard. Je ne crois pas
que l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries prenne une décision sage, lorsqu'il dit qu'il,
n'est pas nécessaire de distribuer de frai. dans les
eaux de l'Ile lu Prince-Edouard. Il y a quelques
années, une distribution de cette nature a été faite
et les années suivantes la pêche a été plus abon-
daite. Je voudrais que dans cette distribution de
frai on ne laissât pas de côté l'Ile du Prince-
Edouard.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre a-t-il
l'intention d'ouvrir de nouveau l'établissement de
pisciculture de Sydney ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non.

M. Mc)OUGALL: Cet établissement de pisci-
culture a fait beaucoup dle bien et je ne vois pas
pourquoi l'honorable ministre insiste pour le
fermer.

Le MINISTRE DE LA
PÊCHERIES: Je n'insiste
Il était fermé lorsque j'ai
département.

MARINE ET DES
pas pour le fermer.
pris la direction du

M. McDOUGALL: Oui, il était fermé. par
suite d'un accident; mais la construction de cet
établissement a coûté une certaine somme d'argent
ar »ays, il a fait beaucoup de bien et devrait être
oý.verÎ de nouveau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Je me ferai un plaisir de discuter
de nouveau la question avec M. Prince.

M. INGRAM : L'honorable ministre exclu-t-il
les représentants des journaux des enquêtes qui

Sir Louis DAviEs.

ont lieu ielativement aux accusations portées contre
des employés de son département ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÈCHERIES: Règle générale, oui. Je ne vois
pas qu'il soit nécessaire d'admettre les représen-
tants de journaux aux enquêtes qui ont lieu dans le
département. L'employé accusé est toujours pré-
sent et représenté, et je ne vois pas qu'il soit né-
cessaire que ce qui se passe à ces enquêtes soit re-
produit dans les journaux.

M. INGRAM: J'ai compris que le ministre avait
dit que l'employé accusé est présent à cette enquête?'

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PC1IERIES : Oui, toujours.

M. INGRA M : Dans ce cas, l'honorable mi.
nistre ne sait pas tout ce qui se passe dans son dé-
partement, ou ce qui est fait par les employés de.
son département.

Le MINISTRE. DE LA MARINE ET DES.
PÉ CHERIES : L'honorable député veut-il dire
par là qu'il y a eu dans mon département un seul
employé contre qui des accusations ont été portées.
qui n'a pas pu assister à l'enquête. J'ai lu toutes.
les enquêtes qui ont en lieu et je ne crois pas que
la chose se soit faite.

M. INGRAM : Je dis que lorsque votre employé.
local fut accusé, il n'assista pas à l'enquête qui eut
lieu et qui avait pour but de. lui faire perdre sa.
position. L'honorable ministre trouverait-il la-
j taste que l'enquête aurait eu lieu en l'absence, de-
l'employé accusé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES,
PÉCHERIES : Oui.

M. INGR AM : Je n'ai pas l'intention de jeter
le blâme sur l'honorable ministre à cause de cer-
taines enquêtes qui ont en lieu dans mon comté;
mais je veux insérer aux Ddbats certains faits qui
se rapportent à l'enquête qui a eu lieu relativement,
au garde-pêche du district d'Elgin-est et ouest,
situé sur le lac Erié. C'est M. William Freeland
qui est le garde-pêche de cette région, et il fut.
accusé d'avoir permis de faire la pêche avec des.
rets sans payer-de licence, et sans la permission du
département. M. O.-B. Sheplerd, inspecteur des
pêcheries dé Toronto, reçut l'ordre de tenir une-
enquête à ce sujet à Saint-Thomas. M. Shepherd
se rendit à cet endroit, M. Ereeland était aussi
présent, et les représentants de journaux voulurent.
assister . l'enquête, mais cette permission leur fut.
refusée. Ceux qui avaient porté des accusations-
contre le garde-pêche ne comparurent pas, et M.
Shepherd constata que toute l'affaire avait- été-
préparée pour lui causer certaines difficultés, et
aussi dans le but de faire une réclame injuste en
faveur du département de lhonorable ministre.
M. Shepherd fut tellement convaincu que -cet em-
ployé avait fait son devoir, qu'il ne s'occupa plus.
des accusations et dut faire un rapport en consé-
quence au département. Plus tard, j'ai constaté
que certaines accusations avaient été portées, les-
quelles avaient eu pour effet de faire croire au.
département qu'il était nécessaire de tenir une
enquête dans Elgin-est et ouest relativement aux
licences de pêche dans ce district. •Le l5 janvier-
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1897, l'honorable ministre écrivait la lettre sui- taines personnes n'étaient pas les propriétaires de
vante à M. Shepherd : leurs filets. Je tiens dans mna main l'acte de

15.janvier 1897.
CHEaoscu,-Certaines difficultés existent actuel-

lement parmi les pêcheurs du lac Erié dans les comtés
d'Elgin-ouest et est, et vous voudrez bien aller tenir une
enquête à cet endroit aussitôt que vous pourrez convena-
blement le faire. Ci-inclus un mémoire confidentiel que
j'ai reçu de M. George-E. Casey. M.P., dans lequel il
explique les raisons sur lesquelles il se base pour deman-
der que les licences de poche actuelles soient retirées de
ceux qui en sont présentement détenteurs. Je serais
porté à suivre cet avis, mais je veux que vous teniez une
enquête, afin que ces personnes ne puissent pas alléguer
que jai agi sans m'occuper d'eux ou sans écouter leurs
raisons. Par conséquent, vous prendrez connaissance du
mémoire confidentiel que je vous transmets et que vous
pourrez garder à titre de renseignements, vous me le
renverrez avec votre rapport. Vous télégraphierez im-
médiatement à M. Casey et conviendrez avec lui du jour
où devra contmencer l'enquete suivant son désir; une
fois ces arrangements conclus, vous vous rendrez immé-
diatement à Saint-Thomas et vous avertirez M. Casey et
le Dr Wilson de votre arivée à cet endroit.

Je n'ai pas l'intention que vous teniez un tribunal en
règle avec des avocats de chaque côté ; et tous les acces-
soires d'un tribunal ordinaire. Le principal but à attein-
dre est d'essayer de découvrir la vérité et les parties inté-
ressées devront avoir tout l'avantage possible pour expo-
ser leur cause devant vous. Je compte sur votre tact,
votre prudence et votre discrétion pour mener eette afaire
à bonne in, et j'espère recevoir votre rapport bientôt.

Je vais donner ordre aux employés de mon département
de vous expédier la liasse complète des documents officiels
relati's à cette affaire que vous pourrez produire ou non
suivant que vous le jugerez convenable. Il est bien enten-
du que vous devrez les communiquer à M. Casey et au Dr
Wilson s'ils vous en font la demande. Je neveux pas que
la chose soit connue des journaux, ni qu'ils engagent une
discussion sur cette question. Je compte sur votre tact
pour accomplir cette tâche sans lui donner aucune publ.-
eité inutile

Cette partie du mémoire de M. Casey, qui fait allusion
aux rets à mailler ne doit pas être mentionnée par nous.

J'ai trouvé cette lettre dans un rapport qui a été
produit 'autre jour et dans lequel j'ai constaté
qu'un grand nombre de documents qui y sont con.
tenus ne portent pas de signatures, non plus que
cette lettre.

I.e MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette lettre est de moi.

M. INGRAM : Je le suppose. Mais voici le
point sur lequel je veux appeler l'attention de
l'honorable ministre. Je suis bien persuadé que
l'hrnorable ministre s'attendait à ce que le garde-
pêche de ce district f fit présent à l'enquête, parce
que c'est lui qui était chargé dans ce district d'exé-
cuter les instructions du département. Mais le
garde-pêche, M. Freeland, n'était pas présent dans
cette circonstance, et c'est l'honorable député
d'Elgin-ouest (M. Casey) qui fut le principal insti-
gateur de l'affaire et qui indiqua les personnes
contre qui l'enquête devait avoir lieu. Ceux qui
a traient (Id être présents lors dé l'enquête, les pê-
cheurs qui sont porteurs de permis de pêche dans
les comtés d'Elgin est et ouest, et qui sont proprié-
taires des filets, n'y étaient pas ; malgré cela, un
certain nombre d'entre eux furent privés de leurs
permis de pêche. Quelques-uns des documents qui
auraient pu rendre des services importants à l'en-
quête et qlue le garde-pêche connaissait n'y étaient
pas. Jie prétends qîue si le garde-pêche avait assisté
a cette enquête, lui qui connaissait tous les faits se
rapportant aux permis <le pêche dans Elgin-est 'et
ouest, il aurait été en état de prouver certains faits
qui auraient empêcher M. 0.-B. Shepherd de faire
au département un rapport comme celui qu'il a fait.
11 a été déclaré au cours de cette enquête que cer-

vente conclu entre Mme E. -J. Treble et M. U.oover.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cette dame Treble n'est-elle pas
une citoyenne américaine?

M. INGRAM: Oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Et il est allégué à l'enquête, je
ne <lis pas avec vérité, que ces actes étaient faux-
que ces personnes péchaient réellement pour cette
Américaine bien que sous leurs propres noms.

M.1NGRAM : L'honorable ministre fait grande-
ment erreur sur ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La chose est possible, niais c'est là
ce que l'on a prétendu.

M. INGRAM : Je sais comme question de faits
que M. Hoover est propriétaire de ces filets, et je
puis prouver par les documents et par le témoi-
gnage d'un partisan dévoué de ce gouvernement,
qui a déjà occupé un siège dans cette Chambre, M.
Coulter, que M Hoover et ceux qui sons à son em-
ploi sont des gens respectables, possédant une éten-
due considérable de terre dans le comté de Haldi-
nand, et parfaitement en état de payer les filets

et les permis de pêches.
Si M. Freeland avait été présent à cetteenquete

il aurait prouvé à M. 0.-B. Shepherd que les dé.
clarations faites par M. O'Brien et par d'autres
personnes ne devaient pas être prises en considéra-
tion relativement à quelques-unes des personnes
qui étaient porteurs le permis de pêche. Je crois
comprendre que certaines accusations ont été por.
tées contre le garde-pêche de Fort-Burwell sur le
lac Erié. M. Shepherd s'est rendu à cet endroit
et a tenu une enquête relativement aux accusations
qui avaient été portées contre lui, et je crois qu'il
a réussià démontrer à M. Shepherd qu'elles étaient
mal fondées et, il a conservé sa position. Puisque
tel est le cas, il me semble que l'honorable ministre
devrait prendre les mesures nécessaires pour em-
pêcher l. 0.-B. Shepherd de tenir ces enquêtes
en l'absence des gardes-pêche nommés par le dépar-
tement se privant ainsi des conseils que ces
hommes pourraient lui donner dans l'intérêt des
pêcheurs qu'ils sont chargés de garder et de sur-
veiller. J'ai profité 'de l'occasion qui m'était
offerte pour faire ces quelques remarques, et au
cours de la prochaine session du parle:nent, car il
est trop tard maintenant,je me permettrai d'entre-
tenir l'honorable ministre durant une couple
d'heures relativement au contenu de ce rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je me ferai un plaisir de le discu-
ter avec vous.

M. INGRAM: Pour démontrer-allai-je dire,
toute la friponnerie qui a été pratiquée dans cette
affaire. Je dois déclarer à l'honorable ministre
que certains porteurs de permis de pêche ne pos-
sèdent pas un cent pour les payer, et qu'ils ne les
ont pas obtenus dans le but de s'en servir eux-
mêmes, mais afin d'en faire un commerce. •
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4599 [COMMUNES]
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES: Je désire ajouter un mot à ce que
j'ai dit, car,autrement, la Chambre pourrait croire
que j'ai agi à la hâte et sans preuve convenable.
Il y a déja quelque temps, des plaintes m'ont été
faites que les permis ide pêche de cette localité
étaient monopolisés par des étrangers, des gens
qui ne résidaient pas i cet endroit, et qui tout en
ayant des permis de pêche en leurs propres nons
pêchaient pour les Américains. Il ne s'agissait pas
là d'une affaire politique. Certains honorable smem-
bres de la droite insistèrent pour que je fisse des
changements et d'autres firent le contraire. J'ai
agi du mieux que j'ai pu en me basant sur la preuve
:saumise au département, et j'en suis arrivé à la
conclusion qu'une enquête tenue par le garde-pêche
de l'endroit ne serait pas suffisante-qu'il était en
relation trop intime avec ces gens. C'est pourquoi
je donnai ordre à l'inspecteur pour la province
<e l'Ontario, un employé qui n'a pas été nommé par
nMoi, et qui occupait cette position lorsque j'ai
pris la direction du département, de se rendre à cet
endroit et cde faire une enquête aussi complète que
possible, en se tenant en dehors des influences.

Il se rendit à l'endroit désigné, fit son enquête
et me transmit son rapport. Ce dernier est bien
clair et semble avoir été préparé par un homme
d'affaires. Après avoir reçu ce rapport, j'accordais
une entrevue à M. Coulter, un ancien membre de
cette Chambre, lequel venait plaider la cause de
M. Hoover, qui, je dois le dire, m'a paru être un
homme très respectable. M. Hoover accompagnait
M. Coulter, et ils déclarèrent que le rapport était
injuste à son égard. L'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) m'a aussi déclaré que le
rapport de l'inspecteur était injuste à l'égard de M.
Hoover. Je fis alors demander l'inspecLeur et nous
parcourûmes de iouveau toute la preuve ensemble.
J'ai perdu plus de temps avec cette affaire que pour
n'importe quelle autre affaire du département,
parce que j'ai dû accorder des entrevues à une
demi-douzaine de députations dé M. Hoover et de
ses amis ; mais malgré cela, je n'ai pas cru devoir
modifier la décision prise par l'inspecteur de l'On-
tario, laquelle, dans les circonstances, m'a paru
,tre toute à fait juste. J'avais beaucoup de sym-
pathies pour M. Hoover,et si dans les circonstances
j'avais cru qu'il était possible de lui accorder un
permis de pêche, je l'aurais fait ; mais les per-
sonnes résidant dans la localité ont prétendu avec
beaucoup de raison que ces pêcheries devaient leur
appartenir et que les permis de pêche ne devraient
pas être accordés à des personnes qui résident à
deux ou trois cents milles de cet endroit, en un
mot qu'ils ont le droit d'être les premiers servis.
Comme l'a dit mon honorable ami, le dossier de
cet:e affaire est volumineux, et nous pourrions
remettre à la prochaine sesion la discussion des
documents qui y sont contenus, ce qui sera très
long.

. M. INGRAM : Quant à ce qui concerne les
pêcheurs qui font la pêche le long des rives du lac
Erié. depuis Essex jusqu'à Buffalo, une fois qu'ils
ont approvisionné le marché local, s'il leur reste du
poisson, ils l'envoient à Buffalo, où ils réussissent
.à le vendre un prix très élevé. Nécessairement un
certain nombre d'entre eux sont en relations con.
merciales avec les poissonniers de Buffalo, qui leur
ont avancé plus qu'ils n'ont été capables de payer
avec du poisson, et ces marchands ont été obligés,

M. IN.RAM.

pour retirer leurs créances, de se faire donner des
hypothèques sur les filets et autres instruments de
pêche, avec l'espérance qu'à la saison suivante, les
pêcheurs réussiraient à payer leurs comptes. C'est
par ce moyen que deux ou trois pêcheurs se sont
trouvés à la discrétion de M. Treble. Il est bien
connu que M. Treble était un bon ami des pêcheurs
le long de cette côte. De fait, il a perdu des mil-
lions de dollars dans les transactions qu'il a faites
avec eux. Il est donc pou- ainsi dire injuste, dans
les circonstances, de traiter aussi durement M.
Treble, bien qu'il soit Américain, lorsque cet
homme a perdu des sommes considérables En vou-
lant essayer d'aider à ces pêcheurs.

M. KAULBACH: Je profite de l'occasion qui
m'est offerte pour appeler l'attention de l'honorable
ministre sur les destitutions de deux gardes-pêche
de mon comté-deux hommes de valeur, parfaite-
ment au courant des devoirs qu'ils avaient à rem-
plir, et dont la connaissance des habitudes du pois-
son et des endroits où il se trouve ordinairement
ne peut être surpassée. Je ne puis trop vauter
leur caractère, car ils sont bien supérieurs à la
classe ordinaire des gardes-pêche. L'un deux, M.
David Evans, est un homme d'une grande expé-
rience, qui est garde-pêche depuis 12 ou 15 ans,
dans la partie est de mon comté; l'autre est M.
W. -H. Solomon,un hommed'une intelligence remar-
quable et qui possède une connaissance approfon-
die des habitudes et de la condition des poissons
et des pêeheries, et il a pour ainsi dire fait une
étude spéciale de cette question.

Il était considéré comme une espèce d'autorité
sur le poisson et la pisciculture, et je considère
que c'est une véritable honte de destituer ces eni-
ployés sans aucune raison. Avant les élections,.je
suis allé voir ces hommes et je leur ai dit : c'est
par mon entremise que vous avez été nommés à la
position que vous occupez, et comme je suis d'avis
que les employés publics doivent prendre part aux
luttes électorales, je veux que vous fassiez tout en
votre pouvoir pour m'aider. Tous deux refusèrent
positivement, et ils n'ont jamais à ma connaissance
travaillé pour moi, du moins en public. Je sais
qu'ils n'ont assisté à aucune assemblée publique, je
ne les y ai jamais rencontrés, bien qu'ayant assisté
à un grand nombre, et je ne les ai jamais non plus
rencontrés aux abords de ces assemblées. Dans
,tous les cas, je crois que des enquêtes ont eu lieu,
et rien n'a été prouvé qui fût de nature à démontrer
qu'ils s'étaient conduits comme des partisans agres-
sifs à aucune assemblée, oubien qu'ils sesoient rendus
coupables d'aucune infraction aux lois on aux.règle-
ments du département des Pêcheries. Je considère
que leur destitution cause un tort considérable aux
intérêts engagés dans l'industrie de la pêche, et je
suis d'avis qu il est injuste dle la part du départe-
ment de s'être laissé guider par des influences étran-
gères-l'influence des chercheurs de places,-pour
destituer ces employés. Les salaires qu'ils rece-
vaient étaient bien faibles, et-tous deux m'ont dit
que la perte de leur position ne - les laissait pas
plus mal ; mais d'un autre côté, je ne crois pas qu'il
soit dans l'intérêt public de laisser subsister.un
pareil état de choses. Quels sonti les gens qui ont
reçu les positions laissées vacantes par .la destitu-.
tion de ces employés ? Ce sont les partisans.les plus
agressifs et les meneurs les plus-acharnés des hono-
rables'membres de la droite durant les élections., Il
me semble que si un employé est destitué sur une
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aceusation de s'être mêlé trop activement d'élec-
tion, il ne convient certainement pas de le rem-
placer par un autre homme qui s'est conduit encore
plus mual que lui sous ce rapport, comme la chose est
arrivée dans le cas des deux hommes qui ont rein-
placé ceux que j'ai mentionnés. J'ai cru qu'il était
de mon devoir d'appeler l'attention de l'honorable
Ministre sur cette question. Je suis convaineu que
s'i connaissait le caractère de ces deux hommes
gnil a destitués, s'il connaissait leur intégrité et
leur valeur, ainsi que toutes les qualités qu'ils pos-
sédent pour remplir la position de gardes-pêche, il
n'aurait jamais songý à les destituer. Il doit agir
en ce sens sur de fausses représentations.

On a fait allusion à certains avantages qui
seraient accordés pour le transport du homard le
long des côtes jusqu'aux centres où il pourrait
troïuver les marchés, et cela au moyen d'un subside
accordé aux steamers ou autrement, pour le plus
grand avantage les pêcheurs établis le long des
cotes dl Cap-Breton. Je ne sais pas jusqu'à quel
point lhonorable ministre va pouvoir limiter cette
faveur. Je soutiens que si une faveur de cette
nature est accordée aux pêcheurs des côtes du Cap-
Breton, elle devrait s'étendre aux pêcheurs qui
habitent depuis le Cap Nord jusqu'au Cap Sable,
et je demande en conséquence àl'honorable ministre
de ne pas oublier le comté de Lunenburg, bien que
son représentant ne soit pas un partisan du gouver-
nenent.

Quant à ce qui concerne la question de prolonger
la saison le la pêche du homard, je crois que c'est
là une question très difficile. Il y a dans mon
comté un grand nombre de personnes qui deman-
dent à ce qu'elle soit prolongée et d'autres veulent
qu'elle reste telle qu'elle est. Le homard est petit
maintenant, et si vous prolongez la saison de pêche,
nous allons les détruire complètement, ou bien il va
devenir si petit, qu'il. ne vaudra pas la peine d'être
pris. Cette question a besoin d'être étudiée sérien-
semelit avant de prendre aucune décision à ce sujet.

11. McLENNAN (Inverness): Les remarques
lui ont été faites ce soir seraient de nature à faire

eroire que les honorables membres de la droite ne
portent (lue peu d'intérêt à une question aussi im-
portante que celle qui consiste à prolonger la saison
le la pêche du homard dans l'le du Cape-Breton

et dans l'Ile du Prince-Edouard.
Je suis persuadé que l'honorable ministre confir..

mera mes paroles, lorsque je dis que les députés
représentant des comtés dans l'est de la Nouvelle-
Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, et moi-même
dans l'Ile du Cap-Breton, nous nous sommes rendus
en délégation auprès de lhonorable ministre pour
lui faire comprendre la nécessité qu'il y a de pro-
longer cette saison de pêche. Bien que tel soit le
cas et que l'honorable ministre après avoir écouté
attentivement nos raisons, nous ait promis de
prendre la chose en sérieuse considération, je con-
sidère qu'il n'y aurait rien de nature à nous humi-
lier dans le fait que le même ministre voulût bien
consentir à recevoir une délégation de personnes
de ces endroits, laquelle sera censée augmenter.a
valeur des renseignements qui- lui ont déjà été
fournis par les membres du parlement. Il doit
être admis que les membres du parlement ne doi-
veut pas être considérés comme connaissant tout
ce qni se rapporte à l'exploitation avantageuse de
la pêche ou de toute autre industrie, et par consé-
quent, il n'y auraitrien de dérogatoire à notre posi-

tion dans le fait que l'honorable ministre prête-
rait une oreille attentive aux raisons que pourrait
lui donner une délégàtion venant de i'importe
quelle partie du pays et qui aurait pour mission de
lui faire comprendre toute la nécessité qu'il y a de
suivre telle on telle conduite relativement à une
cernaine industrie. Depuis que j'ai l'honneur d'oc-
cuper un siège dans cette chambre, j'ai en occasion
de voir des délégations venir de toutes les parties
du Canada dans les intérêts de différentes indus-
tries, et je suis convaincu que les représentants de
ces divers comtés n'ont jamais fait aucune objection
à ce qu'un ministre écoute leurs explications avec-
toute l'attenti'on possible. Je ne vois donc pas
pourquoi les honorables députés pourraient avoir
objection à ce qu'une délégation représentant la
partie du pays qu'ils habitent vienne exposer ses
vues à l'honorable ministre relativement à une
industrie aussi importante que celle de la pêche du
homard. Pour ma part, je puis vous assurer; M. le
président, que c'est avec plaisir que je verrai de
nombreuses délégations venir de cette partie dut
pays pour faire comprendre au ministre l'impor.
tance qu'il y a de prolonger la saison de pêche dans
l'Ile du Cap-Breton et dans certaines parties de.
l'le du Prince-Edouard. Quant à ce qui corcerne-
la mission du Dr Kendall, en Angleterre, je dois.
dire que j'ai eu une longue conversation avec ce-
monsieur avant son départ, et j'ai constaté qu'il.
avait fait une étude approfondie des différents pro-
cédés destinés à conserver le poisson.

Et bien qu'il soit médecin, il n'y a rien dans sa.
profession qui soit de nature à l'empêcher de pos-
séder une connaissance approfondie des moyens à.
employer pour conserver un article aussi impor-
tant que le homard. Mais la différence qui existe.
entre la proposition dii Dr Kendall et celle de-
l'honorable député de Pictou, c'est que tandis que.
le dernier prétend que les homards devraient être
expédiées vivants et cuits une fois rendu, en Angle-
terre-ear il est connu de tous' que lem homards
destinés à l'alimentation doivent être plongés dans
l'eau bouillante pour en opérer la cuieson lorsqu'ils
sont encore vivants-le Dr Kendall lui est
avis que les homards devraient être préparés et.
cuits dans ce pays, puis gelés à un degré suffisant
pour pouvoir les conserver jusqu'à ce qu'ils soient.
rendus sur 'le marché anglais ; malgré des expé-
riences antérieures, cette question est encore si nou-
velle que l'on a cru qu'il valait mieux, et je crois,
avec raison, charger le Dr Kendall de cette muis-
sion.

M. MOORE: Il est possible que la discussion
de cette question devienne monotone et dépourvue-
d'intérêt ; mais d'un autre côté, il peut arriver-
qu'elle soit nécessaire et utile. Je ne me lève
pas dans le but de critiquer la conduite du mi-
nistte de la Marine et des Pêcheries parce qu'il.
a nommé l'ancien député du comté de Stantead
comme surveillant sur le lac de Memphremagog,
mais je veux appeler son attention sur, le fait.
que dans le passé, les crédits votés à cet effet
n'ont pas été suffisants pour permettre an départe-
ment d'accorder une protection suffisante à la truite.
saumonée qui se trouve dans ce lac. Ceux qui.
pêchent illégalement de chaque côté du lac s'enten-
dent 'entre eux et empêchent les gardes-pêche de-
protéger efficacement 'le poisson. Comme ce crédit.
a été augmenté, et qu'il est possible' 'qu'un autre:
montant soit placé, dans le budget supplémentaire,
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j'espére que l'honorable ministre va pouvoir mettre
entre les mains de l'inspecteur une somme suffisante
pour lui permettre d'employer des hommes compé-
tents, et cette protection sera plus efficace qu'elle
ne l'a été dans le passé.

Sous le gouvernement Mackenzie, on agissait au-
trement qu'aujourd'hui. Le gouvernement n'em-
ployait pas des homiies deineurant près du lac. Les
hommes les plus aptes à cette besogne sont ceux
qui ont l'habitude de naviguer et ce sont généra-
lenient des braconniers. Aussi, le gouvernement a-
t-il été obligé d'engager des hommes qui ont été
accusés de braconnage, pour protéger le poisson, et
cela n'a pas donné à la loi cette force morale qui
lui est indispensable. Sous M. Mackenzie, on avait
fait venir pour garder les eaux des policemen de
la marine de Québec. Ces hommes assuraient une
protection beaucoup plus efficace que nous n'en
avons encore eu et que nous n'en avons eu depuis.
Mais si l'on veut que la protection ait quelque efii-
eacité, il faudra engager plus de monde. Ou bien
le gouvernement doit protéger effectivement le
poisson et empêcher les braconniers de le prendre,
ou il doit renoncer à cette protection sans effet,
rappeler sa loi et laisser les bons citoyens pclier
au moins comme les braconniers.

M. CLANCY : Je désirerais demander à l'hono-
rable ministre si c'est une règle inflexible d'exclure
la presse et d'empêcher la présence d'avocats dans
les enquêtes faites sur le compte d'employés accusés.
Je comprends qu'il y a des cas de si peu d'impor-
tance, qu'il est bon d'empêcher une des parties d'en-
gager un avocat pour que cela n'oblige pas l'autre
partie à en engager un également dans des causes
de peu d'importance. Mais je ne puis pas com-
prendre pourquoi exclure la presse. Je comprends
parfaitement pourquoi ces messieurs répondent à
ceux qui leur demandent des renseignements qu'il
vaut mieux faire produire ces informations sous
forme de rapport, parce que ceux dont la tête est
tombée dans le panier sont si nombreux, que ce
serait une sérieuse affaire d'impression, d étaler
toutes leurs causes dans les Débats. Bien que
l'emploi des avocats soit défendu, je suis convaincu
que dans bien des cas, il y a eu de graves injustices
de commises. Je désire signaler un cas où M.
Sheppard a fait l'enquête. Je ne porte pas d'accu-
sation, mais je demande au moins qu'un homme ait
le droit d'être entendu, que sa cause soit bonne ou
mauvaise. .M. Sheppard a entrepris une enquête.
L'homme dont on examinait la coiduite habite à
deux on trois milles du bureau de poste, et d'une
façon ou de l'autre, il n'a été prévenu de l'enquête
que le lendemain. Il a demandé une réaudition,
miais je crois que M. Sheppard a fait un rapport
adverse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Quel est son nom ?

M. CLANCY: C'est dans la cause de M. Pelle-
tier, du canton de Dover. S'il y a eu déni de jus-
tice, il provient des officiers du gouvernement.
Un rapport a été fait adverse à la réaudition. M.
Sheppard n'a entendu qu'un côté de la cause. Je
n'ai rien à dire contre ceux qui ont rendu témoi-
gnage, mais il n'est que juste de dire que c'étaient
des hommes animés de fortes préventions politi-
ques, et la cause s'est présentée immédiatement
après une lutte dans laquelle les esprits étaient très

M. MooRE.

montés. Dans ces conditions, il était particulière.
ment déloyal de n'entendre qu'un côté de la ques.
tion. Je ne porte pas d'accusation, mais je dis
qu'en toute justice, l'on devrait accorder à cet
homme une réaudition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je suis très obligé à mon honorable
ami de m'avoir signalé cette question. Je crois que
la canse a été renvoyée à M. Sheppard pour lui
demander si elle nécessitait une réaudition. -le crois
que son rapport a été adverse. Maintenant qu'on
me signale certains faits dignes d'attention, je vais
prendre l'affaire en note. Si lhonme n'a pas été
prévenu, il me semble 'lair que l'enquête n'aurait
p as dû marcher en son absence. J'espère que les
honorables députés vont maintenant être en posi.
tion de laisser passer cet article.

M. FOSTER : Il y a encore une autre question
sur laquelle je voudrais appeler l'attention de I'ho.
norable ministre. Je lui ai posé l'autre jour une
question relative. à une pêcherie h fascines dans le
de comté Charlevoix.

M. FOSTER:
1. D. et A. Gauthier, de Saint-Irénée, comté de Char.

levoix, se sont-ils opposés à l'émission d'une nouvelle
licence à Paulémon Gauthier, pour-installer une pêcherie
à fascines en face de la propriété de D. Ganthier? 2. Dans
l'affirmative, quelle é.ait la nature de l'objection faite, et
jusqu'à quel point a-t-elle été faite ? 3. A qui, en défini-
tive, la licence a-t-elle été accordée. et pour quels motifs?
4. Quelle est la règle suivie par le département au sujet
des licences donaées pour établir des pêcheries à fascines
en face de vropriétés possédées ou occupées. lorsque des
demandes de licences sont faites par des propriétaires et
de simples occupants?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊCHE-
RIES (sir Louis Davies): Voici les réponses aux questions
de l'honorable député : 1. Oui. 2. La possession de la
propriété où cette pêcherie était installée; leurs préten-
tions à la pêcherie n'ont pas été reconnues. 3. M. Pau-
lémon Gauthier, qui avait cette pêcherie depuis vingt
ans 4. Toutes ahises égales, si une licence était accordée,
le propriétaire aurait la préférence, bien que le départe-
nient ne reconnaisse pas que le fait d'être propriétaire
riverain donne droit à une licence.

Je constate par la correspondance que les choses
se sont passées un peu différemment de ce que
croyait l'honorable ministre quand il a donné sa
réponse. J'ai une lettre datée du 25 août 1897 et
adressée par M. Gourdeau, sous-ministre à Ottawa,
à MM. D. et A. Gauthier, oà il est dit:

Relativement à votre lettre du 14 dernier, m'informant
que Paulémion Gauthier a une pêcherie à faseines devant
votre propriété à Saint-Irénée, je dois vous dire que, ren-
seignements pris, le département s'est aperçu que les
Informations fournies par vous an département sont
exactes et comme vous vous opposes à l'établissement
d'une pêcherie devant votre propriété, l'intendant
Bhereur à qui j'envoie une copie de cette lettre pour son
information et sa gouverne, préviendra-M. P. Gauthier
que sa licence pour cet emplacement ne sera pas renou-
velée une autre saison.

Ceci se passait en 1897 ; il s'agissait alors de la
concession d'une licence pour 1898. Maintenant;
sur ce point, le sous-ministre après avoir. soi-
gneusement étudié la question en était venu-à cer-
taines conclusions qui sont, je suppose, les conclu-
sions du département, savoir, que si une perane.
possédant une ferme s'opposait à ce qu'on accordât
à une personne une licence pour s'établir devànt sa
ferme et y installer une pêcherie à fascines, cette
opposition était adinissible. L'opposition fut done
admise par le gouvernement, et il écrivit.

Comme vous vous opposes à l'établissement d'nile pé-
cherie devant votre propriété l'intendant Bhereur à qui
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j'envoie une copie de. cette lettre our son information et
se gouverne préviendra M. P. Gauthier que sa licence
pour cet emplacement ne sera pas renouvelée pour la pro.
chainesmaison.

L'opposition paraît avoir été considérée valable
et il semble admis que M. Gauthier ne voulant pas
que personne pêche devant sa ferme devait avoir la
préférence sur M. P. Gauthier, bien que celui-ci était
détenteur cde la licence depuis plusieurs années.
Le 10 janvier, M. A. Gauthier, un de ces deux
messieurs, reçoit en réponse à une de ses lettres,
une lettre de M. Gourdeau, l'informant que le
département a reçu sa demande pour une licence
de pêcherie et que la demande est sous examen. La
question n'est donc pas réglée et l'on écrit encore à
N. Gourd'eau.en accusant réception de sa lettredu
25 février relative à la demande de licence et
annonçant qu'elle est à l'étude. Le 9 avril 1898,
N1. Hardie écrit à M. A. Gauthier :

Au sujet de votre lettre du 3 janvier dernier demandant
une licence de pêcherie à fascines sur le fleuve Saint-
Laurent en avant du lot 100, de la paroisse de Saint-
Irénée, dans le comté de Charlevoix, je dois vous informer
que votre demande ne peut pas être accordée.

Le 9 avril à la même date, la même réponse a été
faite par M. Hardie à M. 1). Gauthier dans le même
sens, c'est-à-dire que l'on ne pouvait pas lui accor-
der une licence pour pêcher devant sa propre ferme.
Depuis lors, une licence a été accordée à M. Paulé-
mon Gauthier, justement l'homme que M. Gourdeau,
après les explications de MM. D. et A. Gauthier,
avait informé que saà licence pour cet emplacement
ne serait pas renouvelée pour une autre saison. Eh
bien ! à moins de raison grave, il semble que le pro-
priétaire d'une ferme devrait avoir la préférence
quand il s'agit de l'érection d'un établissement de
peche devant cette ferme. Cette licence doit cer-
tainement impliquer l'usage de la bordure du ter-
rain et certain empiétement sur la propriété. En
tout cas, je ne vois en équité aucune raison pour
qlue le propriétaire de la ferine n'ait -pas la préfé-
rence pour installer une pêcherie. Le département
en avait jugé ainsi et avait prévenu M. Paulémon
Gauthier que sa licence ne serait pas renouvelée
une autre année. Mais je crois que M. Paulémon
G:,aithier est un bon libéral, et que MM. D. et A.
Gauthier sont de très bons conservateurs, et finale.
ment, les exigences de la politique ont eu le dessus,
l'étranger a eu la licence de pêche, et il installe
son établissement devant la ferme de MM. D. et A.
Gauthier, tandis que les propriétaires n'ont d'autre
ressource que de se croiser les bras et de voir pren.
ùre le poisson sans jouir d'aucun des bénéfices qui,
je trouve, devrait leur revenir. -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Je ne connais pas personnellement
la cause. Mais je tiens à informer l'honorable
député que, autant ne je sais, la politique n'a
rien eu a faire dans a question. La raison pour
laquelle je sais cela est celle-ci : j'ai été l'objet de
plus de sollicitations pour la suppression de licences
existant depuis 20, 30 ou 40 ans sur les côtes de
Gaspé que pour aucune autre question, et j'ai
constamment refusé. Le fait est que ces personnes
détiennent ces licences depuis 20, 30 ou 40 ans et
que je n'ai pas pu me résoudre à la pression exercée
sur moi pour les faire annuler, même si. elles se
trouvent devant des fermes possédées par d'autres
personnes. Le titre de propriétaire riverain, toutes
choses égales d'ailleurs, devrait donner à un
homme un droit antérieur, mais si une personne

pêche là depuis 30 ans, il faut de solides raisons
pour me faire annuler sa licence. Il acquiert un
intérêt très précieux, qni le fait peut-être vivre
depuis un quart de siècle lui et sa famille, et le lui
arracher subitement pour en faire cadeau au pro.
priétaire du terrain serait, dans bien des cas, comu-
mettre une injustice. Je m'imagine que certaines
difficultés ont dû surgir par suite de l'absence du
commandant Wakeham, qui est toujours consulté
sur ces questions et dont les avis sont générale-
mént suivis par le département. En 1897, il était
parti pour l'expédition de la baie d'Hudeon, et il
e ossible sue le département puisse n'avoir pas
pu eénificier de ses avis à cette époque, mais il
aurait pu en bénéficier en avril 1898, quand il était
ici.

M. FOSTER : J'aimerais que le ministre prenne
note de ce cas et nous indique un peu plus tard
pourquoi le parlement a changé d'avis. J'admets
la justice d'agir avec beaucoup de circonspection
pour enlever à un- homme un droit dont il a joui
pendant 3 au 4 ans qui constitue son mode d'exis-
tence et son occrpation. D'un autre coté, mon
honorable ami, admettra que l'homme qui possède
la propriété a lui aussi, quelques droits.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A l'égard
des crédits de l'honorable ministre, je désire mnen-
tionner le cas du gardien du phare du cap Déses-
poir. Il a été destitué, sans enquête, ce dont je
ne veux pas parler, pour ne pas compliquer cette
proposition, pour conduite politique agressive. Je
désire faire remarquer que c'est un vieillard qui a
vingt-sept aus de service, sans avoir commis aucune
faute, sauf, si c'en est une, d'être conservateur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Quel est son nom? ..

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : John
Beek. Il a régulièrement contribué au fonds de
retraite. Il est maintenant absolument sur les
bras de ses amis pour sa subsistance, et une fois le
verdict rendu contre lui sous l'accusation de con.
duite politique agressive il a demandé sa retraite.
On lui a dit qu'ayant subi une destitution motivée,
on ne pouvait pas lui accorder de retraite. Le mi-
nistre peut bien n'être pas disposé à reprendre la
cause, mais en vertu de l'acte de la dernière session,
il peut lui remettre tout ce qu'il a payé au fonde
de pension avec intérêt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il n'y a pas de difficulté sur ce
point. Il recevra ce montant avec intérêt. Je.
vais m'enquérir de la cause.

M. BERGERON: Je remarque par certains
documents que j'ai en mains que le département
des Travaux publics a passé au département de la
Marine et des Pêcheries un quai à Saint-Anicet, sur
le lac Saint-François. Est-ce la politique du gon-
vernement de passer au département de la Marine
et des Pêcheries tous les quais construits par le
département des Travaux publics?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est la loi.

,.M. BERGERBON: Combien de quais ont ainsi
changé de mains ? J'en connais beaucoup qui n'ont
pas été transférés.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je serai très obligé à l'honorable
député s'il veut m'indiquer quelques noms de quais
qui n'ont pas été transférés.

M. BER(ERON: J'en connais un grand nombre.
Il y a le quai de Saint-Timothée, du Coteau-du-
Lac, des Cèdres, de l'Ile-Perrot, et les quais de
Beauharnois. Je pourrais en citer beaucoup d'autres
à l'honorable ministre pour sa gouverne. La pre-
mière lettre que je trouve à ce sujet dans le rapport
est datée du 25 août 1896, et provient de M. Goheil,
sous-ministre, à E.-F.-E Roy, secrétaire du dépar-
teument des Travaux publics. Elle est ainsi conçue:

Veuillez écrire au département de la Marine lui trans-
férant l'entretien du quai de Saint-Anicet.

La lettre suivante est datée du 28 août 1896, et
est adressée par E. -F. -E. Roy, secrétaire, à F. Gour-
deuu, sous-ministre de la Marine et des Pêcheries;
elle est comme suit:

J'ai instruction de transférerau département de la Ma-
rine et des Pêcheries, conformément aux dispositions de
l'acte 40 Viet., ch. 17, le quai de Saint-Anicet (Québec).

Il y a aussi le reçu du département de la Marine
et des lêcheries dans une lettre de F. Gourdeau,
sous-ministre de la Marine et des Pêcheries, à E.-
F.-E. Roy, secrétaire du département des Travaux
publics:

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
28 juillet, transportant à ce département le quai de Saint-
Anicet. et en réponse je vous demanderai de vouloir bien
m'adresser un plan du quai en question.

Il y a un reçu du département des Travaux pu-
blics, signé Louis Coste, ingénieur en chef, adressé
à E.-F.-E. Roy, secrétaire du département des
Travaux publics.

J'ai pris en note que le quai de Saint-Anicet a été trans-
porté au département de la Marine.

Je vois par une de ces lettres que le transport
est fait conformément à l'acte 40 Vict., ce qui est
très ancien. Depuis seize ou dix-.sept ans, il ne
s'est rien fait dans ce sens. La raison pour laquelle
ce transport ne se faisait pas est bien simple. Ces
quais étaient construits par le département des
Travaux publics et servaient beaucoup au public.
Ce sont, des quais de peu d'importance qui permet-
tent aux cultivateurs et aux gens qui habitent le
long de la rivière de se servir de leurs bateaux pour
transporter leurs provisions, ce qui est bien meil-
leur marché que le chemin de fer. Autrefois, le
département des Travaux publics construisait ces
quais et les transportait à la paroisse ou à la muni-
cipalité pour l'usage général, la paroisse ou la muni-
cipalité prenant charge de l'entretien. Ce système
fonctionnait parfaitement, l'usage.des quais était
libre, sans droits à payer et le public appréciait
beaucoup les avantages qu'il en retirait.

Depuis ce transport, je comprends par la corres-
pondance que certains droits vont être imposés aux
cultivateurs pour l'emploi de ces quais. Ils ne
sont pas habitués à payer. Je suis informé d'un
autre côté qu'on a exigé des droits des steamboats.
Au quai de l'Ile-Perrot, il s'est déjà élevé des diffi-
cultés à cet égard et on en est presque venu aux
coups. Une rixe est survenue avec les propriétaires
de bateaux, puis les propriétaires de bateaux ont dit
qu'ils paieraient, mais qu'ils se feraient rembourser
le quaiage par les cultivateurs. Çela a causé une
autre. rixe. Le gouvernement entend-il suivre
cette règle pour tous les quais construite dans le

M. BERGERON.

passé par le département des Travaux publics, et
entend-il percevoir des droits ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.

11. BERGERON: Combien de droits ont été
perçus pour le quai de Saint-Anicet? Le transport
s'est fait le 25 août 1896.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il n'y a que douze mois jusqu'à
1897.

M. BERGERON : Si la loi et l'objet en vue sont
de percevoir de s droits sur les cultivateurs, je désire
savoir Wil est allé un sou de ces droits dans le tré-
sor public, ou si l'argent n'est pas entré dans les
poches de l'homme qui a été nommé, un partisan
de la présente administration. J'ai déjà fait deux
demandes à cet effet. Le ministre a dit d'abord
qu'il ne pouvait pas répondre à cette question ; la,
deuxième fois, il m'a <lit qu'il allait prendre la chose
en note et me fournir l'information. Je n'en ai
plus entendu parler. Je suis toujours sous l'im-
pression que pas un sou n'a été envoyé au départe-
ment, bien que je sois informé que . Dupuis a
perçu plus de $200, dont il n'a pas rendu compte au
départemnent de la Marine et <les Pècheries. Je'
considère ceci comme une exaction sur les cultiva-
teurs qui se servent des quais, surtout quand le
gouvernement n'en reçoit pas un sou. Les hommes
chargés de la garde du quai percoivent l'argent et
l'empochent comme salaire. Voilà pourquoi je
signale encore une fois la chose au ministre, et s'il
ne me fournit pas l'information que je demande,
je devrai encore insister parce que la chose est ab-
solument injuste, et je ne crois pas que l'intention
du gouvernement, s'il impose une taxe sur les culti-
vateurs, soit que les employés perçoivent cet argent
simplement pour leur propre bénéfice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je suis très obligé à l'honorable
député d'avoir soulevé cette question. Je ne per-
mettrai pas qu'un employé perçoive de l'argent et
l'empoche. C'est une accusation grave contre un
homme, et je serais désolé de m'imaginer que cela
puisse être possible sans m'en enquérir. Je vais
faire faire une.enquête dès demain matin, et je m'ar-
rangerai pour en faire connaitre le résultat à l'ho-
norable député.

Ni. McDOUGALL: Qu'est-ce que le ministre a
fait pour la culture des huitres aux lacs Bras-d'Or ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : M. Kemp est là actuellement.

M. McDOUGALL: On a employé, l'année der-
nière, un bateau appartenant, dit-on, a un ami
très intime du ministre de l'Iledu Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE .ET. DES
PÊCHERIES : Quel bateau était-ce ?

M. McDOUGALL: Je ne me souviens plus du
nom, mais je sais qu'il a passé souvent chez. moi
quand il était employé là. L'homme en question
s'arrêtait souvent chez moi et parlait de ses rela-
tions avec le ministre et des raisons qui lui avaient
fait avoir pour son bateau cette occupation. Nous
nous amusions beaucoup de lui entendre parler de
ses relations avec le ministre.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

P'ÊCHE RIES: Qui est-il ?

31. Mr')OUGALL: Le ministre doit le con-
naitre ;.je ne peux pas me rappeler le nom.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela peut-être M. Paul 1Paoli;
c'est un très honnête homme.

31. 3IcDOUGALL : Il parlait avec enthousiasme
les qualités du ministre de la Marine et des Pë-

cheries et des raisons qui lui avaient valu s%. noni-
nation. Le ministre a-t-il encore l'intention de
dépenser de l'argent sur ces linitrières des lacs
Bra-'r0m ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Le bateau de M. laoli ne sera
plus employé.

M. %IcDOUGALL: Le travail sera-t-il con-
tinué ?

Le M1INISTRE DE LA 3ARINE ET DES
PECHERIES: Cela dépend du raîport <ue me

fera 1. lKemmp-

M. .\cALISTER : Avant que ce crédit soit voté,
je veux dire quelques mots <le la destitution de
J.-A. Verge, inspecteur des pêcheries pour les
eoimtés de Bonaventure et de Ristigouclie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEUH ERIES: Cela a été discuté au long l'année
dernière.

31. 3beALISTER : Non. J'ai demandé la cor-
respondance à la dernière session et quand elle est
parvenue, il était trop tard pour en parler. Je vois
1 abord qué la plainte a été portée par M. Fauvel,

alors député, dans la lettre suivante du 2 octobre
1890.

CHAMBRE DEs CoMMUs,
OrTAWA,2 octobre 1896.

Honorable L.-H. D.&viEs, OTIà e r 86
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre une
requête demandant la destitution de quatre employés des
pêcheries dans nia division électorale, et je vous soumets
les raisons sur lesquelles s'appuie cette juste et raison-
nable requête.

Premièrement, je prendrai M. J.-Albert Verge officier
des pêcheries en partie dans mon comté et en par.ie dans
le comté de Ristigouche qui est voisin. Pendant la der-
nière élection, M. Verge s'est rendu particulièrement
désagréable en montant une cabale personnelle parmi les
p.cheurs d'éperlan et en menaçant en sa qualité d'ofli-
cier des pêcheries, les pêcheurs de ne pas renouveler leur
licenice s'ils appuyaient le candidat libéral. C'est une
cabale dangereuse et efficace et pire que les mandements
de la hiérarchie. Comme résultat, j'ai eu dans cette
localité une minorité au lieu d'une majorité et à sa place
je vous recommanderai M. Charles Brown, d'Escuminac,
fii, Yen suis convaincu, fera un très bon officier.

J'ai l'honneur d'etre, monsieur,
(Signé) W.-L.-B. FAUVEL.

Eh bieu ! tous ceux qui connaissent M. Verge
savent qu'il ne commettrait pas d'offense envers
personne, car c'est un des hommes les plus délicate
qu'on puisse voir dans le monde. Il demeure dans
mon conité, et non du côté de Bonaventure. Il y
a plus de pêcheurs d'éparlan dans Ristigouche que
danis Bonaventure, et personne ne s'est plaint dans
le premier (le ces comtés d'avoir été l'objet en
aucune manière de son intervention. -Si, cepen-
dant, M. Verge est allé dans Bonaventure durant
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la campagne électorale, il n'y est vraiment pas
resté longtemps, et je crois qu'il n'y est pas demeuré
une journée en tout. Je ne suis pas prêt à dire
qu'il n'est pas allé dans ce comté, il y a plutôt lieu
de croire qu'il y ait allé. L Verge est un homme
(lui ne voudrait menacer personne, comme, par
exemple, refuser à quelu'un sa licence s'il votait
contre le candidat conservateur.

M. Verge n'a pas reçu d'avis de l'accusation
portée contre lui, on lui a simplement notifié son
renvoi. Je déclare ici qu'il est brutal et déraison-
nable de traiter un homme de cette manière. Je
trouve plusieurs lettres de M. Verge adressées an
département subséquemment à son renvoi, où il nie
l'accusation et offre de prouver son innocence si on
lui accorde une enquête, mais la dernière de -ces
lettres est restée sans nulle réponse. Le sous-
ministre répond à l'une d'elles par un simple accusé
de réception, lé pourvu de tout commentaire.

En présence de ces faits, il n'est que juste, je
crois, que M1. Verge obtienne une enquête ; et si
cette enquête établit l'accusation, je déclare que,
pour ma part, j'abandonnerai ce monsieur à son
sort. Mais tant qu'il n'y aura pas e d'enquête,
je prétendrai que M. Verge a été brutalement et
injustement traité.

En portant son accusation, M. Fauvel n'a pas
déclaré que la prétendue offense était à sa propre
connaissance. De fait, je &ais qu'elle ne l'était pas.
Je sais que M. V'erge n'a pas vu M. Fauvel de
toute la campagne électorale. Celui-ci a porté
cette accustion en s'appuyant sur une plainte qui
lui a été faite par M. Charles Broivu, celui-là
même qui a remplacé l'officier destitué. Ce M.
Brown est l'un des partisans politiques les plus
agressifs et les plus actifs du comté de Bonaven-
ture. Il fait partie comme délégué de. toutes les
conventions politiques tenues dans le comté, et
depuis qu'il est nommé inspecteur des pêcheries. il
continue encore d'exécuter ses manoeuvres électo-
rales. Lors de l'élection provinciale et lors de
l'élection partielle tenues dans Bonaventure, M.
Brown a été l'un des plus actifs meneurs poli-
tiques du comté, donnant lieu à l'accusation d'avoir
menacé les pêcheurs d'annuler leurs licences ou de
refuser de les renouveler s'ils votaient contre son
candidat.

M. FOSTER : Etait-il fonctionnaire alors ?

M. McALISTER : Oui, et depuis plusieuirs
mois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Aucune accusation comme celle-là
ne m'a jamais été communiquée au département.

M. McALISTER : Des accusations de ce genre
ont été publiées sous signature dans la presse.
J'ignore si elles sont venues à la connaissance du
ministre. Je regrette de n'avoir pas ici les jour-
naux qui l'attestent, mais on a présenté an député
actuel de Bonaventure (M. Guité), après son élec-
tion, une adresse signée par un comité composé de
trois membres dont M. Brovn faisait partie, dans
laquelle on félicitait l'honorable député d'avoir été
élu et l'on parlait en teries , élogieux du gouver.
nemnent, recommandant sa politique. Il est une
autre plainte dont j'ai eu connaissance. Dans le
cours de l'élection partielle de Bonaventure en
1897, l'officier actuel des pecheries de. ce comté,
M. Forest, je crois, adressa un avis à deux on trois
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pêcheurs, dont un est venu nie voir, les informant
qu'ils n'obtiendraient pas leurs licences l'année
suivante. Lorsque cet avis me fut communiqué
l'hiver dernier, j'inscrivis une question àî l'ordre du
jour, demnandant au ministre (le la Marine et des
Pêcheries, si cet homme avait reçu l'autorisation
le -refuser leurs licences à ces pêcheurs, que je

nommnais. Le ministre répondit que quant à lui, il
ignorait que cette autorisation eût été accordée, et
que, s'étant enquis auprès des officiers de son dépar-
tetent, aucun d'eux n'avait eu conniaisance de
l'envoi d'une autorisation le ce genre. Peu après,
l'officier, apprenant que l'affaire avait été portée
au parlement, émit les licences.

Des fontionaires public.s imbus d'un pareil
esprit <le parti sont dangereux dans une société
ils sont nuisibles à l'inîtérêt public, et l'on devrait
tenir une enquêé e sur leur conduite. Pour ce qui
concerne M. Forest, je n'ai pas le droit <le de-
mander qu'on fasse une enquête, car ce monsieur
ne se trouve pas dans mon comté; mais la juri-
diction île M. Verge s'étendait sur ce comté, et j'ai
le droit <le demander que son cas soit soumis à une
enquête, que le ministre en toute justice devrait
accorder. Si l'ou constate que ce monsieur a pris
une part active à l'élection de 1896, et qu'il a me-
nacé les gens appuyant le candidat libéral dans
lionaventure du refus (le leurs licences, je n'aurai
rien à <lire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ue sens un peu gêné pour traiter
ce sujet, vu que j'ai agi d'après le rapport que M.
Flauvel lui-même m'avait comnmiqué par écrit.

M. McALISTER : Il n'avait pas de connais-
sauce personnelle <le la chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Il m'a déclaré, non seulement qu'il
en avait une connaissance personnelle-longtemps
avant que je consentisse à la destitution,-mais
qu'il était prêt à établir ses accusations en pleine
Lhambre si on les niait, ajoutant qu'il ne croyait
pas q ue personne aurait l'audace de les contester.
Il a écrit une lettre annonçant que la conduite de
M. Verge avait été outrageusement agressive. J'ai
compris que le corps de la lettre mentionnait des
faits qu'il connaissait par lui-même. Du reste, il
m'a assuré qu'il agissait d'après sa connaissance
personnelle des faits.

L'une des raisons, aussi, pour lesquelles j'ai con-
senti à donner suite sans plus le preuve à l'accusa-
tion, est que les frais occasionnés par la tenue d'une
enquête lans cette partie du pays sont quelque
chose de terrible. Une enquête qui coûterait $30
dans les provinces maritimes, entrainerait des frais
jusqu'au montant <le $300 dans le comté de l'hono-
rable député.

M. McALISTER : Je puis informer l'honora.
ble ministre que M. Verge n'est partisan politique
sous aucun rapport, et je suis convaincu que s'il le
connaissait comme moi, il ne l'aurait pas destitué
sans faire d'enquête. Comme je l'ai dit, si l'on ac-
corde une enquête et qu'on y prouve que M. Verge

. a agi d'une manière agressive, il n'aura plus alors à
se plaindre; mais je suis convaincu qu'il ne l'a pas
fait.

M. GILLIES : Je désire soumettre au ministre
de la Marine et des Pêcheries une chose que je n'au-

M. MCALISTER.

rai pas d'autre occasion de lui exposer. • Il s'agit
de deux destittutions entre beaucoup d'autres, qui
ont en lieu dans mon comté, et qu'il pourra, je crois,
difficilement justifier. D'après ce que j'en sais par
moi-iême et d'après la preuve digne <le foi qui
m'en a été communiquée, l'honorable ministre n'au-
rait pas dû faire ces destitutions avant de s'enqué-
rir davantage. Je parle des destitutions -de cdeux
inspecteurs des pêcheries de mon comté, savoir: M.
Lenoir, le l'Isle Madame, et M. Duncan Cameron,
de Saint-Pierre.

Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député ignore peut-
être que les documents relatifs à ces destitutions
ont été produits au Sénat, à la demande du séna.
teur Mil ler. Si l'honorable député désire diseuter
ce sujet, je préférerais qu'il lût d'abord ces docu-
inlents, car il y trouvera, je crois, surtout quant à
Cameron, une preuve qui lui fera préférer <le ne
pas soulever le cas publiquement. Ce ne sont pas
des causes <le nature politique qui ont motivé le
renvoi île Cameron.

M. (ILLIES : Et le renvoi de Lenoir?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Pas davantage.

M. (GILLIES: Alors, ce ne pouvait être pour
raison d'incompétence dans le cils de Camneron?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Non, mais ce l'était dans le cas de
Lenoir. Camneron a été destitué pour avoir vendu
îles liqueurs sans licence ei vertu de lit loi Scott.
Or, si un homme viole la loi, dans ce cas, il serait
absolument absurde le le maintenir dans une posi-
tion où l'on doit s'attendre à ce qu'il fasse observer
lit loi.

M. GILLIES : L'honorable ministre ne parle
pas en connaissance île cause, car la loi Scott n'a
jamais été en vigueur dans le comté de Richmnond.
Comment, alors, cet homme a-t-il pu y vendre des
liqueurs en contravention à cette loi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Alors, il en a vendu en contra-
venticu à la loi des licences.

M.GILLIES: L'honorable ministre a-t.il pris
des infor mations à ce sujet ?.

Le MINISTRE DE. LA MARINE ET-DES
PÉCHERIES: Je sais qu'il a été condamné à.
l'amende et qu'il l'a payée. Il ne m'en faut pas
davantage.

M. GILLIES: Mon honorable ami* n'apportera
pas cela comme la justification du renvoi d'un fonc
tionnaire compétent des pêcheries ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, je le ferai.

M. GILLIES: Je déclarerai ceci: M. Cameron
était inspecteur des pêcheries du comté de Rich.
mond depuis longtemps avant que je fusse. élu
membre de cette Chambre ; et lorsque l'honorable
député de Picton a fait le remaniement .actuel, le
passé d'inspecteur des pêcheries de cet homme était
si bon, que, bien qu'il ne m'eût pas appuyé à ma
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premnière élection, je recommandai qu'on le conti-
nuáî't dans leexercice de sa charge dans le nouveau
district. Je ne pousserai point cette affaire plus
loin. Mon honorable ami donne pour raison de son
renvoi qu'il a été condamné à l'amende pour vente
de liqueurs sans licence?

Le MINISTRE DE LA %IARINE ET DES
l'iWFIERIES: Oui.

31. GILLIES: Nonobstant le fait que c'était un
hon fonctionnaire sous tous rapports, et qu'il rem-
plissait sa charge d'une manière satisfaisante depuis
un grand nombre d'années. La rison de son renvoi,
mon honorable amui ne peut la donner.

Le \INISTRE DE LA MARINE ET DES
PI,:cIHIERIES: Pour incompétence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Lorsque l'honorable député aura
produit sa preuve, je rendrai jugement.

M. McDOUGALL: C'est un cas ad rem, et je
fournirai cette preuve si l'honorable ministre veut
s'engager à annuler alors la nomination.

M. POWELL: L'honorable ministre a énoncé sa
politique ce soir relativement aux nasses. On m'a
prié de demander l'émission d'un permis, et j'aime-
rais à savoir si d'autres permis doivent être accordés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : J'ai refusé d'en accorder davan-
tage. Les deux seuls que j'ai concédés ne l'ont
étéqu'à la suite d'une forte pression exercée sur
mol.

m. c:ILLIES: Y a-t-il eu enquête dans le cas M. GILLIES: En a-t-on accordé dans l'Ile du
dle Lenoir ? Prince-Edouard?

Le 3MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lCH ERIES : Non. Il m'a été dénoncé par M.
'rinee, le commissaire.

.L. <ILLIES: Que connaissait M. Prince?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHfERIES: M. Prince est en communication
constante avec ces fonctionnaires, et il est plus au
fait que vous. Il sait qui remplit son devoir et qui
ne le fait pas.

M. CILLIES : Si quelque rapport eût été fait
par l'inspecteur Bertram, je pourrais le comprendre.

Le M1NISTRE DE LA MARINE ET DES
Pl CHERIES: Dans ce cas-ci, M. Bertrann'a pas
fait de rapport, mais M. Prince est en possession
des 'rapports du département faits depuis des
années, et en relations constantes avec ces inspec-
teurs, de soi-te qu'il est en état de se former un juge-
ient touchant leur compétence ou leur inconmpé-

teice. Lorsque je pris possession du département,
je lui ai demandé de préparer un état sommaire du
caraetère des différents fonctionnaires. Or, dans
cet état, il a noté Lenoir comme un employé incom-
pétent dont on devrait se dispenser, et je me suis
conîformé à cet avis.

M. McDOUGALL : Dois-je comprendre par les
paroles de l'honorable ministre qu'il considère
comme une raison suffisante de renvoi, le fait d'être
engagé dans le commerce des liqueurs enivrantes là
ou la loi Scott est en vigueur?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je dis que lorsqu'un homme est
condamné à l'amende pour avoir violé une loi, ce
n'est pas mon devoir de le maintenir à l'emploi du
pays pour faire observer d'autres lois.

M. McDOUGALL : Si je puis prouver....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P]CHERIES: Je n'adopte pas de théorie, je
m'occupe d'un fait venu à ma connaissance.

M. McDOUGALL : Si je puis prouver que l'ho-
norable ministre a nommé à une position impor-
tante un homme engagé dans le commerce des
liqueurs en contravention évidente à la loi Scott,
s'engage-t-il à le destituer ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE -ET DES
PÊCHERIES : Oui, depuis des années, mais on
n'y capture pas le saumon. La raison pour laquelle
on n'en accorde pas au Nouveau-Brunswick, est
qu'on y est à une distance appréciable de l'embou-
chutre de la Grande rivière au Saumon.

M. POWELL: Ceux qui m'ont demandé d'in-
sister sur leur demande de permis m'ont informé
que quelqu'un de l'Ile du Prince-Edouard, qui pos-
sède un permis, n'est pas même citoyen anglais.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Il est là depuis trente ans, et c'est
l'un des plus grands commerçants de poisson de
l'île.

M. POWELL: Mais il est tout de même citoyen
américain, et il ne peut voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Il peut être nominalement citoyen
américain, mais ses fils sont tous là, et ils votent.

M. POWELL: On me dit qu'à la veille même
de l'élection, il a fait faire une espèce de volte-face
à sa foi politique.

Le . MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce n'est pas moi qui ai accordé le
permis.

M. POWELL: Mais vu l'époque même du
renouvellement de ce permis, une conversion remar-
quable s'est opérée dans la fdi politique de ce
monsieur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je suis convaincu qué la personne
à laquelle l'honorable député fait allusion, n'a
jamais changé ses opinions politiques. Depuis
vingt-cinq ans, je l'ai toujours connu pour libéral
conséquent.

M. POWELL: On rapporte que non avant la
dernière élection fédérale, et la conversion soudaine
de Saint-Paul sur le chemin de Damas, ne fut rien
comparée au changement soudain de la-foi politique
de cet homme. Le miracle que l'honorable mi-
nistre fit s'opérer en lui vers l'époque même de
l'élection fut quelque chose de remarquable, et cette
conversion du judaïsme ne fut, rien comparé à un
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passage subit de cet homme-ci du conservatisme au
libéralisme.

Il est autre chose qtue je désire signaler à l'hono-
rable ministre. Pourquoi M. Munroe, inspecteur
des pêcheries, a-t-il été destitué ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne puis me rappeler la raison
dans le moment, mais il y en a une. Il y a beau-
coup de ces destitutione. Je me rappelle le fonc-
tionnaire, ainsi que son renvoi.

M. BERGERON: Il y en> a eu tant de destitués,
que vous ne pouvez vous les rappelez.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ily en a en beaucoup de destitués,
mais non pour motifs politiques. L'honorable
député sait très bien que si l'on a quatre ou cinq
cents employés, on peut avoir une foule de raisons
nécessitant les destitutions sans que la politique
y ï oit pour rien.

M. POWELL: Pourquoi Robert Goodwin a-t-il
été destitué?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne me souviens pas du tout le
lui.

M. POWELL: Et M. Deacon, de Shédliac?

Le MINISTRE DE LA MIRINE ET DES
PÊCHERIES: Il a été destitué, après enquête
complète, pour avoir fait preuve d'esprit le parti.

M. POW ELL: J'exposerai simplement les faits
du cas de l. Minroe. Je comprends que les faits
dont on l'a accuse sont au nombre de trois. D'abord,
il aurait conduit son père au bureau de votation
pour voter en ma faveur. La Chambre appréciera
la valeur <le cette accusation quaud je lui dirai
qlue le père de M. Munroe était mort depuis six
ans. En second lieu, il aurait cessé de recevoir le
Teleraph, et il n'aurait pas voulu permettre au
vieillard de se délecter de la littérature politique
servie dans ce journal. On vient de voir que si ce
vieillard avait eu l'avantage de lire le Telegraph,
il avait dû y jeter les yeux du haut de la voûte
céleste, en planant au-dessus des misères et des
obstacles que ce monde pouvait lui susciter. Enfin,
le troisième fait dont on l'a -accusé était inhérent
aux deux premiers.

Qu'ils aient soulevé d'autres faits, c'est ce que
j'ignore, mais je dirai que, tout en étant certaine-
ment conservateur, Munroe n'était pas partisan
politique agressif, c'est l'un des hommes les plus
respectables de tout le comté de Vestmoreland ;
et il devrait atteindre tout à fait le degré de
perfection de tous ceux qui s'abstiennent absolument
de boissons enivrantes; même du- ministre de la
Marine et des Pêcheries, car il n'a pas, le sa vie, je
crois, pris une goutte de liqueurs.

M. GANONG: Peut.-être puis-je aider l'hono-
rable député de Westmoreland à définir la raison
de quelques-unes de ces destitutions. Bien que
j'aie eu des employés à mon service durant un
grand nombre d'années, je n'ai jamais été obligé de
donner une raison aussi mesquine du renvoi de
l'un d'eux que celle apportée par le ministère de la
Marine et des Pêcheries. J'ai été bien court
d'argent souvent, mais jamais je n'ai envoyé un

M. POWELL.

employé pour la raison que j'étais trop pauvre pour
le payer. Or, on a destitué des fonctionnaires dans
le comté <le Charlotte, et la seule raison pour
laquelle on l'a fait est que le crédit n'était pas
suffisant pour permettre de payer leur salaire.
L'honorable ministre verra que ce fut là la raison
donnée relativement à la démission de M. Martin,
qui exerçait ses fonctions sur l'ile le (rand-Manan.
Un autre, je erois, a été renvoyé également à l'Ile
au Cerf. Cepenlant, la destitution était à peine
faite qu'un successeur était nommé. Je suppose
que celui-ci a vécu d'espoir, et quî'il continuera à le
faire jusqu'à l'adoption <le ce crédit.

J'aimerais à demander un petit renseignement
au ministre concernant l'établissenent de piscicul-
ture de Bay-View. Considère-t-il que cet établis-
sement a réussi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne puis guère le <lire à l'hono.
rable député. J'ai conversé dle la chose avec M.
Prince de temps à autre, et je ne pense pas qju'il en
soit arrivé plus que moi à une conclusion dléfinie.
Je n'en suis venu à aucune conclusion favorable.

L. GANONG : L'honorable ministre peut-il me
dire la manière dont se fait la distribution du
homard de cet établissemient de pisciculture ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député avait fait
cette question lors de la discussion d'un item précé-
dent, l'autre jour, j'aurais pu lui fournir le rensei.
gnement demandé, vu que j'avais alors les docu-
cuments ici. Je puis seuletment lui dire lue quatre-
vingt-dix millions d'Sufs de homard ont été
distribués de cet établissement l'an dernier, que
celui-ci coûte $1,697, et que le salaire du gardien
est de ,1450. Le mode de distribution est mentionné
dains le rapport concernant les pècheries.

N. GANONG : Je n'ai pu l'y trouver. La distri-
bution a-t-elle été faite sur demande ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je le crois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Les eufs
de homard ne sont pas distribués sur demande, je
crois. On ne peut les transporter qu'au moyen <de
remorqueurs, et on les distribue ainsi -autour du
détroit de Northumberland.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député désire le ren-
seignenent, je puis le lui obtenir.

M. GANONG: C'est tout ce que je désire, et je
serai bien aise si l'honorable ministre veut bien le
faire.

J'aimerais savoir encore de l'honorable ministre
d'après quel principe sont émis les perinis de cons-
truction de nasses. Je vois, suivant le rapport du
capitaine Pratt, que 309 permis ont été accordés
dans la région, mais queles deux. tiers seulement
les n3sses qu'ils autorisaient ont été bàties.- Je
voudrais savoir si l'on peut retenir aussi, d'année
en année, les permis d'exploitation de nasses qu'on
ne construit pas. Il (oit y avoir certain principe
qui régisse la matière. Il ne paraît pas juste, pour
la population qui vit de cette induétrie, qu'où
puisse moyennant $5 continuer à laisser-inexploitée
une nasse qui ferait vivre de quinze ..à vingt-
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eii personnes. Çà prend huit hommes pour
maoeuvrer ces uasses et en retirer le poisson.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ÉCHERIES: Je suppose que l'honorable député
n'insiste pas sur l'idée que les porteurs de permis
de construction de nasses doivent être contraints

ie les batir et de les maintenir en exploitation. On
peut prendre un permis dle construction de cinq
na.es, et trouver qu'on arrivera à capturer plus de
poissons en bâtissant et en exploitant l'une d'elles
seuleument.

NI. i.ANONG Mais voilà qui établit le pire des
nmo poles au préjudice dle pêcheurs en général; par
le .eul fait qu'un homme a assez d'argent pour se
le permettre, il peut prendre ces permis et ne bâtir
qIiuîm tout petit noubre de nasses.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IPEHERIES: Je ne dis pas qu'un homme peut
faire cela parce qu'il a assez d'argent. Je dis que
s'il litient les permis du capitaine Pratt,il a droit
à ces tinsses et il doit être libre de les tendre et de
les utiliser à son gré. Le mode n'a pas été changé
depuis que je suis au département.

M1. U ANONG : C'est possible. Mais je soulève
cette question dans l'intérêt (les pêcheurs. Il n'est
pas juste de permettre à un homme qui paie Sê
par année d'empêcher vingt-cinq personnes de
gagner leur vie.

M. POWELL : L'honorable ministre veut-il
nous dire en même temps ce qu'il entend faire au
sujet des huîtrières!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'ECHERIES: Chaque été M. Kemp visite ces

dif&rentes localités, et il fait rapport, et quand il
trouve l'occasion de former une huitrière, il le fait.

M. POWELL : Mais quelques-unes de ces
huit rières sont maintenant en état d'être exploitées.
Coniuent se fait cette exploitation? Accorde-t-on
des permis?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHIERIES: Par exemple parlons des deux
huiutrières qui ont été formées à l'Ile du Prince-
Edouard. Elles réussissaient fort bien et nous les
faisions surveiller et nous les gardions comme ré-
serves. L'année dernière, avis fut donné aux
pêcbeurs d'huitres que les huitrières seraient on,
vertes à six heures du matin tel jour. Le pêcheurs
s'y rendirent et en deux on trois jours en;plirent
sept ou huit cents barils cl'huitres. Quand la
pîche fut jugée suffisante, on ferma les huitrières.
Le méme mode est appliqué, cette année, aux
huitrières (le Shédiac.

Nir CHARLES-HIBBERT TUPPER: On m'a
dit que les huitrières de Shédiac ont été considé-
ralemieut endommagées par le braconnage, telle-
muent qu'on ne peut pas y pêcher. .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P.CH ERIES : J'ai reçu la même information de
la part d'une personne digne de confiance, et à peu
)rès dans les mêmes termes que l'honorable dé.
Iuté _ vient d'employer. J'ai communiqué avec
1 otlieier qui les i sous sa surveillance, et je l'ai in-
folé que si je constatais que cette information

était bien fondée, il serait immédiatement destitué.
Ce serait un crime de tolérer ce braconnage.
L'officier a répondu qu'il n'y avait rien de vrai
dans cette assertion, et il demandait une enquête.

M. POWELL: Comment s'appelle cet officier?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je lie m'en souviens pas-c'est un
nom français.

M. McINERNEY : Narcisse Leblanc.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a pas
répondu à la question relative aux nasses. Le
nombre des permis qui peuvent être accordés dans
une année est-il restreimt ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Pas que je sache. La question a
été laissée en grande partie à la discrétion du capi-
taine Pratt. Je ie m'en suis jamais mêlé, et jus-
qu'à ce soir, je n'ai jamais entendu cde plaintes au
sujet de l'exercice de cette discrétion par le capi-
tainle Pratt. Je dois avouer que je ne suis pas
suffisanunent informé pour répondre à l'honorable
député. Je ne me suis pas occupé (le la question,
parce que je n'ai jamais reçu de plaintes à ce sujet.

M. FOSTER : Restreindre le nombre les permis
pour nasses et permettre à un homme d'en acheter
plus qu'il ne peut employer serait établir' un mono-
pole.

ILe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne crois pas ce a.

M. GANONG : Il est évident que quelqu'un a
dû avoir un objet en vue pour prendre 309 permis
dans le comité de Charlotte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vois ne voulez pas dire qu'un
homme ou dix les ont tous obtenus?

M. GANONG: Non, 309 permis ont été obtenus
pour construire des barrages, les leux tiers seule.
muent ont été construits, l'autre tiers restant en
réserve pour un certain but. Le comté le Char-
lotte est essentiellement un conmté pourt la pêche du
hareng et de la sardine. Presque tous les harengs
frais vendus au Canada sont exportés du comté de
Charlotte, et toutes les sardines qui sont mises en
boîtes en Amérique viennent de ce comté. Un
million de baisses ont été remplies l'année dernière
dans le Maine oriental, et tous les poissons venaient
de nos eaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Quel conseil l'honorable député
désire-t-il donner à la Chambre ?

M. GANONG : J'ai reçu un grand nombre de
demandes du renseignements, dont, du reste, je
n'ai pas fatigué le département, de la part dle per-
sonnes (lui désiraient construire des barrages pour
prendre du poisson, mais quand elles en denan-
daient le pernis, au gardien des pêcheries, on leur
répondait que Tom Jones ou une autre personie
avait tous 'les permis, mais jusqu'à présent, et
depuis plusieurs années, on. n'a pas construit de
barrages dans ces localités particulières. C'est une
injustice d'empêcher les gens qui y sont disposés
de profiter d'une produetiou possible. Quelques-
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uns des meilleurs permis de pêche sont détenus par
des gens qui ont eux-mêmes construits des barrages
et qlui ont un but en empêchant les autres d'aug.
nienter la production. Je veux simplement indi-
q1uer les principes généraux d'après lesquels ces
permis sont accordés pour construire ces barrages.
Le département ne rend pas justice au public en
général en permettant à une personne de détenir
un permis d'année en année, sans construire un bar-
rage, et le refuser à d'autres la permission d'en
construire.

M. BER(.ERON : Le ministre sait-il si les
homards qui sont préparés aux iles de la Madeleine
sont étiquetés homards américains on canadiens-
américains?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je l'ignore.

3M. BERGERON: Ce sont les homards cana-
diens, mais ils sont muis en boites et marqcués
homnards américains et envoyés au marchmé de
Bostou.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'EC'HE RIES: Quel motif peut-on avoir?

M. BERG ERON : Les homards canadiens se
vendent mieux sur le marché américain que les
homards américains. Il y a quelques années, j'ai
attiré l'attention sur ce fait, parce que c'est une
injustice.

M. HUGHES: Je voudrais connairre les noms
des officiers que l'hoiorable ministre a nonnés
gardiens dans le comté de Victoria.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député sait que les
gardiens sont différents des surintendants et des
inspecteurs. Les noms des gardiens ne sont pas
dans nos livres, ce sont des employés temporaires.

M. HUG RES: Ils devraient y être.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je fournirai les noms à l'honorable
député.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): le propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.55 heures*pm.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI. le 11- niai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIEnE.

PREMIÈRE LECTURE.

BilI (n° 139) constituant en corporation la Com-
pagnie anglo-française de télégraphe (à responsa-
bilité restreinte).-(M. Morrison).

M. GÀNosa.

SALLE D'EXERCICES MILITAIRES DE
TANANOQUE.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): M. l'Orateur, je dépose
sur le bureau de la Chambre une lettre que m'a
adressée le lieutenant-gouverneur Patterson, autre.
fois ministre de la Milice et de la Défense, laquelle
a été dernièrement mentionnée clans cette Chambre
et qui a trait à l'acquisition d'un emplacement à
Gananoque pour y construire une salle d'exercices
militaires. La dernière fois que la question a été
soulevée, j'envoyai un télégramme au Gouverneur
et j'ai reçu la réponse suivante :

WIxNIPEG, Mà., 10 mai 1898.
L'honorable F. W. BonnmEN,

Ministre de la Milice et Défense, Ottawa.
Je n'ai aucune objection à ce que ma lettre se ratta-

chant à l'emplacement de la salle d'exercices militairee
de Gananoque suit produite, et vous remercie d'avoir eu
a courtoisie d'attendre mnon consentement.

(Signé), J.-C. PATTERSON.
Voici cette lettre

Confidentielle.) HÔTEL DU GoCVERNEMENT,
Wi.NriPuEG, le 19 décembre 1896.

MoN CHER NINIsTRE,-Je vous remercie d'avoir songé à
me demander quelles étaient mes intentions au sujet de
l'emplacement de la salle d'exercices militaires de Gana-
noque.

J'ai visité Gananoque à la demande expresse de feu sir
John Thoimpson, quand il était premier ministre, dans
le but de choisir un emplacement, et après examen
je me décidai à recommander à mes collègues l'emplace-
ment de Turner. J'en parlai à sirJohn à mon retour et
aussi à mes collègues de l'Ontario-assurément à M. Hag-
gart. Ainsi que vous le savez, la mort de sir John déran-
gea tous les projets, et qunnd sir Mackenzie Bowell forma
son cabinet, je refusai d'en faire partie. Je conservai
mon portefeuille temporairement à sa demande instante.
Je ne crus pas devoir rien entreprendre de nouveau dans
mon département. Je me retirai définitivement une
couple de mois plus tard, et durant la plus grande partie
de la session de 18)5, je fus absent du Canada. Euss-je-
gardé mon portefeuille, j'aurais certainement demandé
une somme d'argent pour acheter l'emplacement en ques-
tion et l'aurais insérée dans les crédits budgétaires de
mon département.

Je considère que l'ex-gouvernement était lié dans une-
certaine mesure par ma décision. mais je ne peux vas dire
que cela s'applique à vous,

J'espère que vous ttes en bonne santé, etc.
Croyez-moi,

Votre.tout dévoué,
(Signé) J.-C. PATTERSON.

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre peut
traiter cette lettre comme étant'un rapport supplé.
mentaire, et dans ce cas, il ne sera pas nécessaire-
de présenter une motion.

M. FOSTER: Y a-t-il quelque chose qui s'y
applique de manière à · en faire tin document
public ?

M. l'ORATEUR : Oui, un rappört incomplet
dont s'est plaint l'honorable député de Leeds (M.
Taylor):

M. TAYLOR : Il est encore incomplet.

M. l'ORATEUR: Il est plus comnplet, je suppose.
En tout cas, une motion n'est pas nécessaire.

LE PONT D'EDMONTON.

M. DAVIN:
Quelle amenle, s'il en est, a été imposée à l'entrepre-

neur qui a construit les piles et- les culées du pont
d'Edmonton? Si une amende a été imposée, a-t-elle été
payée?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Aucune amende n'a été imposée aux
entrepreneurs.

DRAGAGE À GRAND-ÉTANG.

M. McLENNAN (Inverness):
1. Le gouvernement se propose-t-il de faire faire pen-

dant cette saison des travaux de dragage entre les nou-
velles jetées à Grand-Etaug, comté d'Inverness? Dans
l'aiirmative, quand? 2. Le crédit voté par le parlement.
en 1S97, pour construire un quai à Whycocomah, comté
d'Inverness, sera-t-il appliqué à ces travaux durant la
présente année financière?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(m. Tarte): 1. Il est douteux qu'il soit possible
d'envoyer un dragueur à Grand-Etang cette saison.
2. Le département est à prendre des mesures à
cette fin.

LINES TÉLÉGRAPHIQUES DE L'ETAT-
DESTITUTION DE L'INSPECTEUR

GISBORNE.
M. DAVIN:

Pourquoi M. Gisborne a-t-il été destitué de son emploi
comme inspecteur des lignestélégraphiques de l'Etat dans
les territoires du Nord-Ouest? Sur la recommandation
de qui la chose a-t-elle été faite? M. Gisborne était-il
incompétent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. M. Gishorne a été destitué. 2.
John-S. Macdonald. 3. M. Macdonald a été
recommandé par des personnes en qui le départe-
ment a confiance. 4. Le ministre n'a pas jugé M.
(isborne assez compétent, et il a fait ce changement
d.anls l'intérêt public.

EXÉCUTION DE LA LOI RELATIVE
MAIN-D'RUVRE ÉTRANGÈRE.

A LA

M. CLARKE:
1. Quels officiers ont été nommés dans la province de

l'Ontario pour appliquer la loi sur les travailleurs étran-
gers? Quelle est la date de la nomination de chaque
officier, et ou demeure-t-il?

Le PREMIER M\IINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Voici les noms des officiers qui ont été nommés par
le gouvernement sous l'empire de la loi relative à
la main-d'Suvre étrangère :-A. -C. Paterson, sousa
percepteur intérimaire les douanes, North-Portal,
T.N. -0. ; H. Tennant, sous-percepteur intérimaire
des douanes, Coutts, T.N.-O. ; J.-A. MeMartin,
sous-percepteur intérimaire des douanes, Hunting-
don, C. -A. ; A. Lawrence, sous-percepteur intéri-
maire des douanes, Gretna, Man. ; T.-J. Mather,
officier intérimaire, Gretna, Man. ; G.-G. Allen,
douanier, Emerson, Man. ; W. -F. McCreary,
commissaire d'immigration, Winnipeg, Man. ;
James Lavson, percepteur des douanes, Fort-Erié;
Robert Rush, constable provincial, Sault Sainte-
Marie, Ont. ; Arthur Boyle, percepteur des doua-
ies, Niagara-Falls, Ont. ; Jas.-H. Kenning, per.
cepteur (lu revenu de l'intérieur, Windsor, Ont.;
F. Spain,- Bridgeburg, Ont. ; W.-B. McMurrick,
Torunto.

CAISSES D'ÉPARGNE POSTALES.

M. DAVIN : . -
Quel effet a eu sur les dépôts la'déclaration faite par le

ministre des Finances au sujet du taux d'intérêt dans les

caisses d'épargne des bureaux de poste? Les dépôts ont-
ils diminué? Le retrait des déeôts a-t-il augmenté en
nombre et quant aux montants ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
En réponse à l'honorable député (M. Davin), je dois
dire que les rapports relatifs au mois d'avril n'ont
pas encore été compilée pour être publiés à l'Qfficiel,
et c'est le seul mois entier depuis 'que le budget a
été préserité. Jusqu'à présent, il ne parait pas que
la déclaration faite ait eu un effet appréciable sur
les dépôts. D'après les rapports déjà reçus, le
retrait a excédé les dépôts durant le mois ; mais
c'est.ordinairement le cas en avril, l'argent étant
retiré pour être employé dans les affaires. On voit
dans les rapports des banques chartées dernière-
ment publiés dans l'Offleiel que la diminution des
dépôts a été de près de $3,000,000 durant le mois
de mars.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-FAC-
TEUR A STELLARTON.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
J.-H. Murray, ci-devant préposé au fret à Stellarton

est-il encore au service du chemin de fer Intercolonialf

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (. Blair): J. -H. Murray est encore
au service du' chemin de fer Intercolonial en qualité
dle facteur à Stellarton.

LE STEAM ER LA CANA DIEYNE.

M. CASGRAIN (par M. BERGERxnON):
1. Le steamer La Canadienne a-t-il été loué parle gou-

vernement pendant la dernière saison de navigation? 2.
Dans l'affirmative, à qui? 3. Pour quel commerce? 4.
Quel a été le prix du louage? 5. Ce prix a-t-il été payé
régulièrement? 6. Dans le négative, quel montant a été
payé, et quelle est la balance due? ?. Quel montant d'as-
surance maritime a été placé sur ce navire, et quelle est
la proportion de cette assurance comparativement à la
valeur du navire inscrite dans les livres du gouverne
ment? 8. Quand le contrat de louage a-t-il été signé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET. DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : 1. Oui. 2. Ro-
bert Giliepsie. . 3. Pour transporter les voyageurs
et les marchandises entre Montréal, Québec, Giaspé
et les ports intermédiaires dans le comté de Gàspé.
4. 8750 par mois. 5. Non. Le 6 octobre La Gana-
dienne est venue en collision avec le Yanitic. 6.
Rien n'a été payé, mais le département s'est garanti
en réclamant une somme sutfisainte pour payer le
loyer d -à nième la- subvention gagnée par le
steamer. 7. La somme de $11,500 payable au
ministre de la Marine et des Pêcheries. Dans les
comptes du gouvernement, le steamer est évalué à
$20,000 ou $25,000. 8. Le contrat de louage est
daté le 2 août et est signé par Robert Lindsay.

LA REINE vs SKELTON ET AL..

M. DAVIN:
Une demande a-t-elle été alressée au ministre de la

Justice pour un nouveau procès dans la cause de La
Reine ni Skelton et al ? Dans l'affirmative. la demande
était-elle accompagnée d'affidavit? Dans l'affirmative,
copie des affidavit sera-t-elle déposée sur le bureau?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Oui, la demande a été' faite, mais elle a été ren-
voyée par atfidavit, mais les affidavit ne peuvent
pas être produits avant que la cause ait été réglée.
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BUREAU D'ENREGISTREMENT-RÉGINA.

M. DAVIN :
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer un item dans

le budget supplémentaire pour pourvoir à la construction
d'un bureau d'enregistrement et d'un bureau des terres
pour le district de Iégina?

Le MINL1TRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Cette question est maintenant à
lPétude.

EDWARD LIN LOFF.

M. CILLIES:
1. Quand Edward Linloff a-t-il été nommé éclusier

sur le eanal Saint-Pierre? 2. Pendant combien de temps
a-t-il été employé on cette qualité? 3. Quand son ser-
vice n-t-il pris fi ? 4. Etait-il compétent. et a-t-il donné
satisfaction pendant qu'il a été à l'emploi du gouverne-
ment? 5. M. Linloif a-t-il été destitué? Dans l'affir-
mative, à la demande de qui ? 6. Des plaintes ont-elles
été portées contre lui? Dans l'affirmative, quelles étaient
ces plaintes, qui les a faites, et une enquête a-t-elle en
lieu? 7. Qui a été nommé en remplacement de Linloff,
et par qui était-il recommandé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Edward Linloif a été
nommé éclusier sur le canal Saint-Pierre en octobre
ISSO. 2. Depuis octobre 1880 jusqu'au 7. mars
1898. 3. Le 7 mars 1898. 4. P>ersonne ne s'est
plaint de la manière <lont il accomplissait ses de-
voirs. 5. M. Linloff a été congédié suivant l'habi-
tude à la clôture (le la navigaticn, et il n'a pas été
rengagé à l'ouverture (le la navigation. 6. Aucune
plainte n'a été portée contre lui quant à la manière
dont il remplissait ses fonctions. 7. Williain
Murray, fils, de la Pointe-Micheau, a été nommé
pour le remplacer.

BOUÉES-HAVRE D'ARICHAT.

M. GILLIES:
Est-ce l'intention du gouvernement ou du département

de placer des bouées pendant la saison courante à l'entrée
occidentale du havre d'Arichat, tel que suggéré par une
lettre du 16 septembre adressée par M. Gillies, M. P.,
au ministre de la Marine et des Pêcheries qui a répondu
dans les termes sui vants:-

OTTI, 25 septembre 1897.
MosîaEv,--En réponse à votre lettre du 16 courant

adressée au ministre de la Marine et des Pêcheries
et renfermant une lettre du capitaine Kelly au sujet de
bouées pour l'entrée occidentale du havre d'Ariehat, je
suis chargé de vous informer que la question est actuelle-
ment sous considération.

Je suis. monsieur,
Votre obéissant serviteur.

(Signé) F. GOURDEAU.
Soausr meinitre de la Marine et des Pécheries.

JosEPn A. GILLIEs, écr, M. P.
Sydney, Cap-Breton,

Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le département
a reçu une deuijande pour une bouée à cloche, mais
on a constaté qu'elle n'est pas.nécessaire. Le dépar-
temnent atten(d maintenant un rapport concernant
des bouées pour l'entrée occidentale du havre
d'Arichat.

DIRECTEUR DE LA POSTE DE GRAVEN-
HURST, ONT.

M. BENNETT:
1. J.-P. Cockburn est-il directeur de la poste à Gr-aven-

hurst, Ontario? 2. Dans la négative, a-t-il été destitué?
Sir WrLFRID LATRIER.

Quel était son age ? Une enquête a-t-elle en lieulou une
plainte a-t-elle été portée? 3. Quel est actuellement le
directeur de la poste à Gravenhurst? Quel est l'âge du
directeur de la poste actuel ? 4. Sur la recommandation
de qui ce dernier a-t-il été nommé ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif ton):
Eiu l'absence du directeur général %les Postes (M.
Mulock) je réponds à l'honorable député : 1. J.-P.
Cockburn n'est plus directeur de la poste à Gra-
venhursi, Ontario. 2. Il n'a pas été destitué, il a
démissionné. Le départenent ne connait pas son
âge. Il n'y a en ni plaintes ni enquête. 3. M.
John-A. Cockburn est maintenant directeur de la
poste à (Graveihu-st. Son age n'eot pas connu.
4. Il a été nommé sur l recommandation de M.
H.-H. Cook, de Toronto.

GARDIEN DU PHARi Df POINTE.JÉROME.

M. GILLIES:
1. Quand Joseph-E. McNeil a-t-il été nommé gardien

du phare de Pointe Jérôme, Saint-Peters, comté de Rich-
mond ? 2. Quel était son fge à l'époque? 3. Etait-il
compétent à remplir cette fonction? 4. A-t-il été desti-
tué ? Dans l'afiirmative, quand et pourquoi? 5. A-t-on
porté des plaintes contre lui? Dans 'affirmative, de
quelle nature étaient-elles, et par qui ont-elles été por-
tées ? 6. Qui a été nommé pour le remplacer, qui a re-
commandé le nouveau titulaire et quel est son âge ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): 1. Le ler no-
vemubre 1892. 2. 49 ans. 3. Non. 4. Oui. Par
arrêté ministériel, en date du ler novembre. Une
enquête a été faite ; et les accusations portées
contre ce fonctionnaire d'avoir pris une part active
aux dernières électiéns fédérales ont été pleinement
proutvées. 5. Les accusations ont été portées par
E.-P. Flynn. -6. M. James McAskill a été nommé
gardien temporaire iL la recommandation de M.
Joseplh Matliesoi. M. McAskill est âgé de 53 ans.

COMMISSAIRE-RÉVOLTE DU NORD-
OUEST.

M. DAVIS (Saskatchewan) (par M. H{URLEY)
1. Thomas Mackay, de Prince-Albert, T. N.-O., a-t-il

été employé par le gouvernement fédéral en qualité de
commissaire pour régler les réclamations faites à la suite
de la révolte ? 2. Dans l'aMirmative, pendant combien
de temps a-t-il été employé ? 3. Quel salaire recevait-il?
4. Les dépenses ont--elles été payées ? 5. A-t-il été payé
pour les dimanches? 6. Combien a-t-il reçu en tout pour
salaire et dépenses pendant le temps qu'il a servi en qua-
lité de commissaire comme susdit ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
. Oui. .2. 645 jours., 3. 15 par jour. 4. Oui.

5. Oui. 6. 814,898 96.

QUESTIONS-CORRESPONDANCE.

M. CRAIG : Avant de passer à l'ordre du jour,
je désirerais faire une demande au premier mi.
nistre. Les journaux ont publié une lettre du
ministre de la Justicé, -en date du 7 avril, en
réponse, je suppose, à une lettre du premier mi-
nistrs de l'Ile du Prince-Edouard, au sujet des pou-
voirs des provinces (le prohiber la vente desliqueurs
enivrantes.. Je demanderai de déposer cette cor-
respondance sur le bureau de la Chambre avant la
troisième lecture du bill du plébiscite.

[Co-,NIM-UNES] 46244623



4625 - [Il MAI 1898] 4626

Le PREM IER MINISTRE : Voilà un sujet sur
legael je ne puis répondre dans le moment. Il me
faudra consulter le ministre de la Justice.

31. FOSTER: On ne devrait avoir aucune objec-
tion il produire cette correspondance.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne connais pas
du tout la nathre de cette correspondance.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Y. MILLS : Avant de passer à l'ordre du jour,
j'aimerais demander au ministre desTravauxpublics
quand déposera-t.on sur le bureau les documents
dont la Chambre a ordonné la production le 30 mars
dernier. Il y a plusieurs fois que j'attire l'atten-
tion sur ce sujet. Le ministre de la Marine et des
PWcheries m'avait fait entendre que ces documents
étaient déjà rendus au département des Travaux
publics et seraient produits sous peu, mais je n'ai
encore rien vu.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais nm'enquérir des faits et je donnerai une ré-
ponse à l'honorable député.

PERMIS MINIERS.

N1. FOSTER : J'aimerais demander au ministre
de rlIntérieur (M. Sifton) si l'on a préparé confor-
méient à l'ordre que la Chambre a donné il y a
environ deux mois, les documents relatifs au permis
miniers. J'ai déjai dit plusieurs fois q.ue c'était là
un sujut très important, et il est tout à fait impos-
sible, à mon avis, que la Chambre termine ses tra-
vaux. avant d'avoir vidé cette question. Je deman-
derais à mon honorable ami de presser le pro-
duction de ces documents.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton) i
Après les instructions que j'ai données, j'étais sous
limpression que tout le personnel disponible cdu
bureau du premier commis était à préparer ces docu-
mnents; mais le premier commis m'avait mal compris
et le personnel de son bureau s'est occupé à préparer
un rapport au sujet des per-mis pour la coupe du
bois dans le district du. Yukon. Le rapport que
mon honorable ami a demandé comprendra environ
8,000 à 10,000 pages et désespérant de pouvoir le
pruduire h temps pour l'usage des membres .de la
Ciambre, j'ai fait préparer un état sommaire que
je dépose sur le bureau et. qui contient, je crois,
tous les renseignements dont la Chambre a besoin.
Si l'ionorablp député (M. Foster) veut faire pro-
iluire la correspondance au sujet dé quelque de-
mande en pirtienlier, il me le dira, et je me con-
formerai à son désir.

Cet état donne les noms des personnes 'qui ont
demandé Îles permis pour draguer les lits des
rivières dans les territoires du Nord-Ouest, y comn-
pris le district du Yukon, ainsi que les noms des
personnes q ni ont demandé des permis pour exploi.
tation minière .par la méthode hydraulique. -Les
permis pour draguer partie desrivières du district
du Yukon ont été émis en vertu d'un arrêté minis-
tériel en date du 18 janvier 1898, et les permis
pour draguer partie des rivières des territoires du
Nord-Ouest -ont été émis en·vertu d'un arrêté mi-
nistériel en date du 29 juillet 1897 et en vertu des
amendements faits à cet arrêté ministériel. Une

copie des dits arrétés ministériel est annexée au
présent état, ainsi qu'une formule des permis.
Aucun règlement n'a été promulgué au sujet des
permis d'exploitation minière par pouvoir hydrau-
lique. En vertu d'un arrêté ministériel y annexé en
date du 12 janvier 1898, Ro sert Anderson a obtenu
un permis pour exploitation minière par la nué-
thode hydraulique.

Je crois que cet état contient tons les rensei-
gnements dont mon honorable ami (M. Fioster) on
tout kiutre membre de cette Chambre peut avoir
besoin. a moins qu'on ne désire la correspondance
au sujet de qnelque demande en particulier. Si
quelque député veut indiquer la correspondance
qu'il désire avoir au sujet de quelque demande, je
prodnirai cette correspondance immédiatement. Ce
n'est pas ina faute si la correspondance a été telle-
ment volumineuse qu'il est presque impossible de la
déposer sur le bureau de la Chambre.

'M. FOSTER : Me serait-il permis de demander
si l'état produit contient toutes les demandes qui
ont été faites?

Le MINISTRE DE L'iNTÉRIEUR : Oui,
toutes les demandes, qu'elles aient été accordées ou
refusées.

M.. FOSTER : Ainsi que 'adresse des requé-
rants?

Le'MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

M. FOSTER : J'ai l'honneur de proposer, avec
le consentement de la Chambre, que les règlements
soient suspendus, et que cet état soit imprimée sans
délai.

Le hINISTRE DE L'INTÉRIEUR.: Je n'ai
pas d'objection.

MNI. LANDERKIN: Je crois devoir m'opposer à
cela.

M. FOSTER: Il n'y a pas à s'occuper de votre
objection.

Motion adoptée.

-COTES DE LA COLOMBIE ANGLAISE-RAP-
PORT DE M. COSTE.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avant
de passer à l'ordre du jour, j'aimerais demander à
mon honorable ami s'il ponrrait fournir à la Chant-
bre le rapport de M. Coste, chargé de l'imuortante
mission de recueillir tous les renseiguemeni'ts possi-
bles au sujet des endroits. les plus favorables pour
aborder sur les côtes. de la Colombie anglaise.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
Je serai très heureux de',produire ce rapport
demain.

MUSÉE NATIONAL.

M. BELCOURT: Avant de passer à l'ordre du
jour,, je désire exposer devant la Chambre un sujet
.que je regarde comme très important, tant pour la
division que je représente que pour le .pays
en général ; et afin de me -conformer aux règle-
ments, je terminerai mes observations en proposant
que la .séance soit levée. Dans le cours de la
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dernière session, j'ai eu l'honneur d'attirer l'atten.
tion de lia Chambre, et surtout du gouvernement,
sur un sujet très important, comme je l'ai dit, non
seulement pour la ville d'Ottawa, mais pour le
pays en général, sur une affaire qui requiert
urgence. Je veux parler de l'érection d'un musée
national à Ottawa. J'avais l'intention de demander
à la Chambre d'adopter la proposition que j'ai
inscrite à l'ordre du jour, laquelle demande l'éta.
blisseient d'un tel musée.

M. MONTACUE : L'honorable député n'est pas
dans l'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député d'Ottawa
ne peut profiter d'dne motion d'ajournement pour
discuter une proposition inscrite à l'ordre du jour.

M. BELCOURT : Je n'ai pas l'intention de dis-
cuter cette proposition, niais je désire expliquer
(.ue je voulais, un jour ou l'autre, demander 'adop-
tion de la proposition qui est à mon non; mais vu
que la fin (le la session approche, je veux faire
mantenant les quelques observations que je pré-
tendais faire sur cette proposition.

M. l'ORATEUR : L'honorable deputé ne peut
pas à cette phase abandonner ou retirer une motion
inscrite h l'ordre du jour. Il faut attendre pour
cela que la proposition soit appelée.

M. BELCOURT: Alors, je ne retirerai pas ma
proposition, et je nie contenterai de présenter les
quelques observations que j'ai ) faire sur le sujet.

M. l'ORATEUR : Sur une motion d'ajourne-
ment, il est impossible de discuter une proposition
qui est déjà inscrite à l'ordre du jour.

M. RELCOURT: Je n'ai pas l'intention de
parler sur cette proposition.

M. 1'ORATEUR : Si lhonorable député ne veut
pas parler du musée 'natioual au sujet duquel il a
inscrit une proposition sur l'ordre du jour, il est
parfaitement libre de contiiuer, mais autrement, il
ne le peut pas.

NILICE-MANRUVRES ANNUELLES.

M. MONTAGUE : Avant :le passer à l'ordre du
jour, j'aimerais poser une question, à la demande
des officiers de notre milice, et savoir quelle partie
<le notre milice sera appelée it camper.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Si les crédits nécessaires sont votés,
j'ai l'intention de faire faire l'exercice à cette partie
de notre milice qui n'a pas été exercée l'automne
dernier.

M. HUGHES: J'aimerais demander àl'honora-
ble ministre si les soldats qui ont fait l'exercice
l'automne dernier, pourront le fair'e le nouveau
l'automne prochain.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Pendant l'année financière, du ler
juillet dernier au ler juillet prochain, nous nous
proposons de.faire faire l'exercice à toute la milice.
Les soldats qui n'ont pas fait l'exercice depuis le
ler juillet dernier le feront d'ici au ler juillet
prochain.

M. BELCOURT.

BUREAU DE POSTE DE OAK-BAY-MILLS.

M. McALISTER: J'aimerais faire remarquer
aun directeur général des Postes que la correspon-
dance qu'il a produite au sujet du bureau de Oak-
Bay-Mills ne contient pas un télégramme de M.
Guité ù J. I. Tarte. On fait mention de ce télé.
gramme dans la lettre écrite au directeur général
des Postes, et je demanderais à l'houorable minis-
tre <le le produire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
(M. Mulock) ; Je ne sache pas que -l'on ait omis de
produire quelque chose, mais je tâcherai de trouver
ce télégramme, et je le produirai, si ce n'est déjà
fait.

HAVRES, JETÈES ET BRISE-LAMES DU
GOUVERNEMENT.

Le bill (n° 135) pour modifier de nouveau l'acte
concernant les havres, jetées et brise-lames du
gouvernement(sir Louis Davies) estlu unedeuxième
fois et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): J'ai expliqué ce
bill lors de la première lecture, et ce projet de loi
m'a paru recevoir l'approbation générale, L'objet
de ce bill est de permettre au département <le louer
les quais, dont le revenu est minime, aux municipa-
lités dans lesquelles ils sont situés, moyennant un
loyer égal Zt la moyenne annuelle de receties de
trois années.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il y a
quelque temps, on a dit que le département des
Travaux publics devait obtenir la haute main sur
les quais déjà construits; l'honorable ministre pour-
rait.il nous donner quelque renseignement sur ce
point ? .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: J'ai demandé aux fonctionnaires de.
mon département et ils m'ont répondu qu'à leur
connaissance, il n'y avait pas un seul de ces quais
sous l'autorité du ministère des Travaux publics.
Le département est sous l'impression que tous ces
quais ont été transférés, mais vu la déclaration qui
a été faite hier soir, il y aura échange de lettres
officiel a ce sujet

Le comité fait rapport et -le bill est lu ine
troisièmne fois et alopté.

PROTECTION DES EAUX NAVIGABLES.

Le MINIST.RE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERLES (sir Louis Davies): Je propose que
le bill n 136) pour modifier de nouveau l'acte con-
cernant la protection des eaux navigables soit lu
une deuxième fois.

Motion adoptée, et le bill est lu une deuk.ième
fois.

La Chambre se forme en comité sur le dit bill.

(En comité.)
Article 1.

M. COSTIGAN: L'étude <le ce bill nie procure
l'occasion de parler d'une autre loi relative à la
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protection dés eaux navigables. La loi actuelle
défénd de jeter, depuis le ler mai, de la sciure de
bois dans n'importe quelle rivière du Canada. Nous
nous rappelons tous que la question de la sciure de
bois a occupé l'attention de ce parlement r.endant
un assez grand nombre d'ainées, et j'ai bien peur
que nous n'en ayons pas fini avec cette question.
Je ne veux pas nie prononcer sur les réclamations
des propriétaires de moulins qui prétendent que la
loi est trop sévère à leur égard, mais je désire faire
remarquer è la Chambre qu'il y a une classe de
propriétaires de moulins qui a des raisons excep-
tionnelles de se plaindre. L'objet de la loi telle
qu'elle est aujourd'hui est d'empêcher la contami-
nation et l'obstruction des eaux navigables, et pour
cette fin qui est des plus désirables, et pour pro-
téger notre poisson, on a adopté un bill défendant
le jeter de la sciure (le hois dans nos rivières. Les
propriétaires de moulins qui souffrent plus que tous
les autres de l'application de la loi iont ceux qui
ont leurs établissements sur les rivières frontières;
ils se plaignent qu'on est bien rigoureux à leur
égard en les obligeant, sans nécessité et quelque-
fois à grands frais pour eux, d'obéir à une loi dont
les effets sont nuls. Ils allèguent avec beaucoup
de force-et on ne peut s'empêcher de reconnaître
qit'ils ont raison -qu'il n'est pas de bonne politi-
que d'entreprendre de conserver une rivière libre
de toute sciure de bois e déchets, lorsque vous
n'avez d'autorité que sur un des bords de la rivière
et quil est injuste de restreindre la liberté des
riverains canadiens, lorsque vous n'avez aucun
droit sur l'autre bord de la rivière, -et lorsque, de
fait, il n'y a aucune loi défendant aux riverains
américains de jeter leurs déchets dans cette
rivière.

Nos propriétaires de moulin sentent aujourd'hui
qu'ils ont bien assez de lutter dans le champ de la
concurrer ce contre les personnes qui ont leurs
moulins de l'autre côté de la frontière. ILeffet (le
la loi est aujourd'hui que sur les rivières qui divi-
sent le Canada et les Etats-Unis, les riverains
américains peuvent continuer à jeter leur sciure de
bois dans les rivières, tandis que si la loi, est mise
i exécution, nos propriétaires de moulins seront
obligés de faire de grandes dépenses pour empêcher
la sciure (le bois de tomber dans la rivière et cela
en pure perte, car les eaux n'en continueront pas
moinsià recevoir les déchets. de nos voisins.

Je (lis donc qu'il faut prendre ces faits en consi-
dération ; et comme je l'ai déclaré au début de mes
observations, tout on ne voulant pas nie prononcer-
sur les réclamations des autres. propriétaires de
moulins du Canada, j'afirme.que ceux qui ont leurs
établissements sur les rivières qui servent de fron-
tière entre notre pays et les Etats-Unis, peuvent
avec raison demander au gouvernement et au par-
lehment de les délier des obligations que leur impose
la loi, jusqu'à ce que les autorités américaines s'en-
tendent avec les autorités canadiennes pour pronul.
guer des règlements analogues au sujet de la pro-
tection des rivières. Il sera temps alors pour les
habitants des deux rives d'agir de concert et de se
soumettre aux mêmes règlements. Mais ijour-
d'bui, ei mettant cette loi en vigueur, vous n'obte-
nez aucun résultat pratique, et vous. ne faites
qu'imposer de nouveaux fardeaux à nos concitoyens,
car aussi longtemps que les riverains américains
jetteront leurs déchets dans les rivières, les res-
trictions que vous imposez aux riverains canadiens
ne sont d'aucun avantage.

Parlant pour la partie orientale <lu Canada, nous
pouvons doiner les mêmes raisons au sujet de la
rivière Saint-Jean, sur un parcours de 15 ou 16
milles en aval de Woodstock, car en aront' de cet
endroit, la ligne internationale s'éloigne de cette
rivière de quatre ou cinq milles au-dessus (le Grand-
Falls et se dirige presque parallèlement à la rivière
jusqu'à Woodstock ; et tous les tributaires qui se
jettent dans la rivière Saint-Jean, du côté ouest,
viennent de l'Etat du Maine, et sur tous ces tribu-
taires, quelle que soit leur importance, il y a des
moulins: Par conséquent, on devrait faire une ex-
ception pour cette partie des rivières Saint-Jean et
Sainte-Croix, jusqu'à ce que du moins les autorités
américaines agissent de concert avec les autorités
canadiennes pour préparer des règlements afin de
protéger nos rivières. Jusque-là, l'on ne devrait
pas, je crois, imposer ces restrictions à des hommes
qui font des affaires dans les conditions que j'ai
mentionnées.

Je profite de la discussion du 'présent bill pour
attirer l'attention du ministre de la Marine et des
Pêcheries et <le la Chambre sur le sujet, car -je
pense que ce serait fairepreuve d'une rigueur exces-
sive qùe d'appliquer la loi aux personnes dont les
moulins sont situés ainsi que je l'ai dit. Je sais,
par l'expérience du passé, que le département,
comprenant la position de ces hommes, peut bien
se relâcher à leur égard des sevérités de la loi.
Mais le ministre voudra bien se rappeler que de
puis le premier mai, ces hommes ne courent peut-
être pas le risque du côté des fonctionnaires du
département, mais sont exposés aux ressentiments
et au mauvais vouloir le qui que ce soit; car toute
personne peut demander la mise à exécution de la
loi contre les hommes (lui possèdent des moulins
sur les rivières qui se-vent de frontière entre le
Canada et les Etats-Unis, mettre ceà hommes à
l'amende et même fermer leurs établissements.

M- ELLIS: Les raisons que vient de nous don-
ner l'honorable député ne sont pas sans quelque
fondement, mais il est bien rare de voir une loi
dont l'application soit équitable envers tout le -
monde. Il n'y a pas de doute que la loi en ques-
tion a pour objet l'avantage général <lu pays, et il
est grand temps de prendre des. umesures afin d'em-
pêcher de contaminer nos rivières et nos cours
d'eau en y jetant de la sciure de bois. C'est là la
politique <lu gouvernement actuel, et c'était aussi
là la politique des gouvernements précédents. Tous
ceux qui ont étiidié le sujet savent que la sciure de
bois et -les déchets qui pi-ovieuner t des moulins
nuisent beaucoup au peuplement de nos rivières.
Si le ministre adoucit les rigueurs de la loi dans un
cas,-et j'admets que les raisons que l'honorable
préopinant a données au sujet des tributaires de.la
rivière Saint-Jean ne sont pas sans fondement,-ce
sera un motif de faire une exception semblable dans
toutes les autres parties du Canada. Prenant en
considération l'avantage du-pays, il me semble qu'il
n'est pas facile au ministre (le la Marine et des
Pêcheries de faire l'exception dont on a parlé. Je
ne veux pas influencer l'honorable ministre et l'ein-
pêcher de faire cette concession, s'il croit pouvoir la
faire. Je pourrais lui donner des, raisons de ne pas
appliquer la loi en ce qui concerne la rivière 'Saint-
Jean, -près de l'embouchure, mais je ne le ferai pas,
parce que je n'ai qu'un seul objet en vue,"c'est que
le gouvernement mette aujourd'hui à exécution la
politique qu'il à énoncée il y a longtemps.
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Sir CHARLES-HIlIiERT TUPPER: J'abonde

dans le sens de l'ex-ministre de la Marine et des
Pêcheries (M. Costigan), lorsqu'il dit qu'il y a de
fortes raisons (le faire une exception en faveur de
ces rivières qui ne sont pas conplètenent sous l'au-
torité de ce parlement. J'ai toujours énergique-
ment dema ndé l'application des lois qui défendent
de jeter de la sciure <le bois dans les rivières oit il
y a du poisson. Mlais je crois que les efforts du
gouvernement doivent se borner aux rivières qui
sont alsolument sous son autorité. L'honorable
ministre de la Marine et les Pêcheries sait qu'il
est douteux, dans les cas et les circonstances que
l'on a iliqués, que l'un puisse appliquer la loi,
lorsque nos concitoyens voient faire sur l'autre
rive de la rivière ce qui leur est défen:li sur
celle-ci, car les étrangers peuvent diriger leurs
établissements comme il leur plait sous l'emnpire
le la loi de leur pays. et le gouvernement cana-

dienne petit les atteindre. Dans ces circonstances,
il serait bien préférable de ne pas essayer le
mettre notre loi à exécution, car il ne serait
pas raisonnable le poursuivre nos gens à cause
d'un acte que leurs voisins d'en face ont droit
le faire. Pas un pi opriétaire de moulin, quelle

que soit la répugnance qlue lui inspire une légis-
lation de cette nature, ne se plaindrait si on
faisait une exception pour ces deux. rivières qui
ser ent le frontière entre le Canada et les Etats-
Unis, et pour toutes 1 es rivières sur lesquelle ce
parlement n'a pas plein pouvoir, j'aimerais voir le
gouvernement adopter et suivre la ligne de conduite
qui a été suivie jusqu'ici. Personne ne s'est plaint
dans cette partie du pays. L'ancienne loi exceptait
ces rivières : il n'y a en des plaintes qu'au sujet
des cours d'eau qui se trouvaient entièrement au
Canada, et sur lesquels oi-n'a pas appliqué la loi,
soit parce qu'il y avait îles circonstances particu-
lières, soit parce qu'on voulait favoriser tu certain
district. Voilà la cause des plaintes que nous
avons entendues ; voilà ce qui a rendu difficile par
le passé l'application de la loi. Je ne tue rappelle
pas cependant qu'il y eut exception au sujet des
rivières que l'on a tmtentionnées, dans tous les cas,
pas ait sujet <le la rivière Saint-eJean et de ses tri-
butaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIS : Ce bill n'a rien à voir avec le débat
actuel, niais loin de fuitre la discussion, je l'invite
et je remercie l'honorable député <le l'avoir provo-
quée. Il n'y a pas à nier l'importance de la ques-
tion. C'est une assez grave question de droit, <le
savoir si le bill, tel qu'il est actuellement, s'appli-
que aux rivières qlui ne sont pas sous la dépendance
absolue de ce parlement. Ce point devra être élu-
cidé si jamais il se présente ; mais, pour nia art,
je considère que la grande majorité des arguments
sont en faveur <le l'attitude prise par Plonorable
député.

Dans le cas les tiv-iè:esiniternationales, dans les-
quelles nos voisius jettent leur brait de scie, ce
serait une folie d'empêcher nos propriétaires de
scieries de faire la même chose ; et pour ce qui con-
cerne les affaires de mon ministère, j'ai donné ins-
traction à tmes employés de ne rien faire envers les
propriétaires de scieries le long de ces rivières,
tuais simplement de faire rapport au ministère ; et
avant d'autoriser dles poursuite., il faudra d'abord
que je sois -convaincu que cette loi s'applique aux
rivières internationales, ce que je n'admets pas

M. Eums.

actuellement, et ensuite, que je considère qu'il serait
sage d'a(pliquer la loi dans ces cas-lt.

Je n'ai aucun pouvoir pour exempter la rivière
Saint-Jean, on aucune autre rivière ; la discrétion
qui était laissée at ministre sous ce rapport lui a
été enlevée. Il y a dants la rivière Saint-Jean deux
intérêts contradictoires qui luttent l'un contre l'au-
tre. Ceux (lui sont interessés dans l'industrie le la
pèche prétendent que cette rivière qii était ue des
plus poissonneuses du Canada est presque comiplè-
temîent dépeuplée par suite <le la sciure de bois et
de débris qu'on y jette, et qu'elle deviendrait aussi
riche qu'autrefois si cette pratique était défendue.
Dans cette rivière, la sciure de bois descend jusqu'à
une certaine distance et à chaque ctue dut printemps
elle est emportée un peu plus bas. Je partage abso-
i lumuent l'opinioni énmise par l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper). .Ye n'ai pas
l'intention de faire appliquer la loi dans ces rivières
où notre dtoit est, pour le moins, discutable. Ce
serait au ministère de la Justice de décider si quel-
qu'un petit poursuivre, pour une infraction à la loi,

tns utte rivière qui n'est pas sous la juridiction
absolue de ce parlement, et je considérerais comme
une folie de faire exécuter une loi aussi dracon-
nienie par les propriétaires de scieries sur la rive
canadienne. Mais l'honorable député fait erreur à
propos les tributaires de la rivière Saint-Jean,
dans le Maine, car sur plusieurs de ces affiuents, les
mesures les plus sévères ont été prises pour protéger
les pêcheries contre la sciure de bois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La loi
<le l'Etat dtu Maine periet de jeter le bran de scie
à la rivière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il faut alors que certaines per-
sonnes aient acquis tu droit de propriété sur ces
rivières et soienît en état d'empêcher qu'on n'y jette
le brait de scie. L'honorable député peut être
certain que j'agirai avec la plus grands prudence,
car les propriétaires de scieries ont de grands inté-
rêts enjeu, et il ne faut pas qu'ils soient mis en
danger par l'action inconsidérée d'un garde-pêche.

M. GANONG : A propos des rivières du Maine
il n'y a pas six mois, j'ai eu un entretien avec l'in-
génieur dii ministère, M. Robinson, qui examitinait
la rivière Sainte-Croix, dans le but de la draguer
et d'en enlever la sciuîre de bois et les débris. Il
m'a alors informé que les scieries du Maine ne pou-
vaient pas jeter le bran de scie dans la partie navi-
gable d'une rivière, mais si quelqu'un possède une
scierie à un mille au-dessus de la partie navigable
ou sur un petit tributaire, il peut y jeter tous les
débris et la sciure de bois qu'il veut.

M. MeINERNEY : Pourquoi les dispositions de
cette loi sont-elles restreintes aux rivières où la
marée se fait sentir ?

- Le MINISTRE DE LA' MARINE. ET DES
PÊCHERIES: Ce bill a pour but d'empêcher les
navires à vapeur etautres de jeter les cendres et
autres déchets dants les endroits oit il y a mòtins de
12 bmsses d'eau. Les maîtres de havres ont a p-
pelé l'attention du gouvernement sur cette-coï-
turne qui a potu- effet de remplir les chenaux, et ce
bill est destiné à y mettre fin.

L'honorable député (M. .Ganong) a soulevé un
point qui est réglé par un autre statut.
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L. McINERNEY : Ce bill ne dit pas que les dé-
chets ne pourront pas être jetés à la rivière.

Le M1NISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Certainement, je veux que les dis- 1
positions soient générales.

NI. lcINERNEY: Alors, pourquoi le limiter aux
rivières navigables?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Parce que la loi actuelle pourvoit
aux autres cas.

M. McINERNEY : Je ne crois pas que le cha-
pitre 91 couvre ce cas.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

ACTE CONCERNANT LES COMPAGNIES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
.le propose la deuxième lecture du bill (n 108,
lettre M du Sénat) pour amender de nouveau l'acte
concernant les compagnies. Ce bill adopté par le
Sénat modifie la loi, en vertu de laquelle les
compagnies obtiennent leurs lettres patentes pour
étre érigées en corporations. L'article 5 de la loi ac-
tuelle exige qu'une partie du capital de la compa-
gie projetée soit payée et déposée dtans une ban-
que chartée au nom de syndics- ou au nom de la
compagnie. On a fait remarquer qu'on pouvait
éluder la loi et qu'on- l'a même éludée en déposant
l'argent dans une banque et en la retirant ensuite.
(et amendement demande que l'argent soit déposé
an nom du receveur général qui verra à ce qu'il soit
employé pour les fins de la compagnie après lob-
tention des lettres patentes.

La motion est adoptée.

Le bill est lu une deuxième fois, débattu en
omité, lu une troisième fois et adopté.

LE COM1MANDANT DE LA MILICE-AUG-
MENTATION DES APPOINTEMENTS.

La Chambre reçoit le rapport du comité général
sur une proposition déclarant qu'il est expédient
que le commandant le la milice reçoive un traite-
ment de $4,000 par année, et, en plus et au lien
d'allocations, une autre somme ne devant pas dé-
passer 82,000 par année, conformément à ce que
d'écidera le Gouverneur en conseil.

La résolution est lue une première et une deux-
ième fois et adoptée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1)ÉFENSE (M. Borden): Je dépose le bill (nu 140)
pour amender l'acte concernant la milice dans le
sens de cette résolution.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

SUBSIDES-QUESTION DES ÉCOLES DU
MANITOBA-ADRESSE AU SAINT.PÈRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. McDOUG ALL : Avant que vous quittiez le
auteuil, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention
le la Chambre sur une question qui n'est pas nou-
velle. On se rappelle que dans le discours par
equel Son Excellence a ouvert la deuxième session
le ce parlement, il y avait le paragraphe suivant:

Immédiatement après la dernière session, le gouverne-
nent du Manitoba fut invité à prendre part à une confé-
rence avec mes ministres sur la question des griefs pro-
venant de l'acte de cette province relatif à l'éducation,
passé en l'année 1890. En réponse à'ette invitation, trois
nemabres de ce gouvernement vinrent à Ottawa, et après
des discussions nombreuses et prolongées, les deux gou-
rernements conclurent un arrangement, le meilleur qu'il
fût possible d'obtenir dans l'état existant de cette ques-
tion irritante. J'ai beaucoup d'espoir que ce règlement
mettra fin à l'agitation qui a longtemps troublé et retardé
Le développement harmonieux de notre pays, et marquera
le commencement d'une ère nouvelle ot règ: eront parmi
tous les éléments de notre population dans leurs rapports,
un esprit de générosité et de concessions mutuelles et de
bon vouloir réciproque.

A ce discours du trône, la Chambre fit la réponse
suivante, sur la proposition de l'honorable député
de Halifax (M. Russell), appuyé par l'honorable
député des Deux-Montagnes (.. Ethier).

Nous apprenons avec satisfaction que, immédiatement
après la dernière session, le gouvernement du Manitoba
fut invité à prendre part à une conférence avec les
ministres de Son Excellence, sur la question des griefs,
provenant de l'acte de cette province relatif à l'éduca-
tien. adopté en l'année 189), et qu'en réponse à cette invi-
tation, trois membres du gouvernement du Manitoba
vinrent à Ottawa, et après des discussions nombreuses et
prolongées, les deux gouvernements conclurent un airan-
gement, e meilleur qu'il f.t possible d'obtenir dans l'état
existant de cette question irritante; et nous partageons
l'espoir de Son Excellence, que ce règlement mettra fin à
l'agitation qui a longtemps troublé et retardé le dévelop-
pement harmonieux de notre pays, et marquera le com-
mencement d'une ère nouvelle, oii règneront parmi tous
les éléments de notre population dans leurs rapports un
esprit de générosité et de concessions mutuelles et de bon
vouloir réciproque.

Lors de la discussion sur le paragraphe précité,
l'opposition reprocha au gouvernement de n'avoir
pas tenu ses promesses envers les représentants de
la minorité intéressée dans la question des écoles
du Manitoba. En réponse à cette accusation, l'hono-
rable ministre des Travaux publics prit la défense
du gouvernement en termes énergiques et nous
donna lecture d'un docum'ent qu'il prétendit être
une copie d'une 'requête adressée au Saint- Siège,
par lui et quarante-quatre autres membres <lu Sénat
et de la Chambre des Communes, au sujet de
l'intervention du clergé catholique dans les der-
nières élections, à propos de cette question.

Je ne citerai pas le document en entier, car
comme beaucoup d'autres membres de cette
Chambre, j'ai été peiné de voir l'honorable ministre'
produire devant nous un document contenant de
telles accusations. J'ai aussi vu avec peine, par la
suite, que le gouvernement refusait de consigner
dans les archives de la Chambre, la réponse qu'il
avait reçu à cette requête. Ce document commen-
çait ainsi:

.Nous, membres du Sénat et de la Chambre des Coiù-
munes du Canada, et y représentant le parti libéral, nous
venons pri'-r Votre Sainteté d'écouter la voix d'enfants
soumis et dévoués , l'Eglise. qui ont à se plaindre 'd'un
état de choses dont la continuation pourrait être extrd-
mementdangereuse pour. les libertés constitutionnelles
de ce pays, aussi bien que pour les intéréts de l'Eglise
elle-môme, etc., etc.

L'honorable ministre donna lecture du document
tout entier, et non satisfait des graves accusations
qu'il contenait, l'accompagna de violents commeix-
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taire. Il nous apprit qu'un groupe d'hommes
publics appartenant il la religion catholique, et au
parti libéral, avaient pris les mesures nécestires
pour obtenirla visite d'un délégué papal au Canada.
Parlaut dt chef de 'opposition, il a dit :

Je le remercie d'avoir soulevé cette question, perce que
cela nous fournit l'occasion d'exposernotre cause devant
le parlenent, devant l'empire britannique, et devant le
monîde entier.

Et plus loin
Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, j'accepte toute la tes-

ponsa bilité de ma signature au bas du document que je
vais lire.

Il ajouta encore
Ce document, je ne crains pas de le dire-je suis fier de

le dire-a été signé par quarante-cino d'entre nous.
Comme membre de ce gouvernement, je déclare que je
l'ai signé, et je suis fier de le dire.

Ce dont je mle plains-et je crois avoir C cela
l'approbatioi de mes collègnes,--c'est du linjustice
faite à ces vénérables ecclésiastiques de la province
de Québe, en publiant ce doîtunient et en le consi.
ginanîît dans les archives dlu parlement et cn refusant
ensuite de consigner, dans les mêmes archives, la
réponse d(u Saint-Père, réponse que les membres
catholiques du gouvernement ont revue comme
tous les autres cat holiques du pays. Le plus humible
citoyen avait droit à cette simple justice, et il
était. du devoir du gouvernement le le faire.

Avec un très granl noiiihre d'électeurs di pays,
je reproche à ceux qui ont signé ce document,
d'avoir refusé de dire qu'ils avaient reçu la moindre
réponse dt Saint-Père.

Uès le début de la présente session, j'ai fait l'in-
terpellation suivante :

Le gouvernement ou le ministre des Travaux publics
ont-ils connai.sance qu'une réponse ait été faite au docu-
.ment adressé au Saint-Père et signé par 45 membres dt
Séna t et de la Chambre des Communes, document qui a
été lu dans cette Chambre par le ministre'des Travaux
publics le .0 mars 1897 ? Dans le cas affirmatif. Quelle est
la nature de cette réponse ?
• J'ai fait cette interpellation le 14 février dernier,
et la réponse dlu premier ministre a été, en subs-
tance, que le gouvernement n'en connaissait rien.
Etant convaincu que le gouvernement ot du moins,
les membres catholiques du gouvernement connais-
saient la réponse du Saint-Père aux représentations
qui lui avaient été faites à ce sujet, je considérais
qu'il était du devoir dut gouvernement ou du moins
des ministres catholiques die nous donner cette
réponse dans cette Chambre même. Le 16 février,
j'ai fait l'interpellation suivante

L'honorable J.-Israël Tarte......
Le même qui a pris toute la responsabilité du

document qu'il a lu à la Chambre-
L'honorable M. J.-Isriël Tarte, membre du gouverne-

ment, a-t-il ou connaissance d'une réponse à un docu-
ment adressé au Saint-Père et signé par le dit honorable
J.-Israël Tarte et quarante-quatre sénateurs et députés
des Communes, lequel document a été lu par Ihonorable
ministre des Travaux publics le 30 mars 1897? Dans
l'affirmative, quelle est la nature de cette réponse? Dans
le négntive, l'honorable ministre des Travaux publics
attend-il une réponse? Dans le négative, pourquoi?

Vous avez décidé, 'M. l'Orateur, que cette inter-
pellation n'était pas dans l'ordre, et vous avez
approuvé le gouvernement de n'y pas répondre.
Je ne voyais pas de bonne raison à cette décision,
mais il était de mon devoir de m'y soumettre. Je
n'ai pas compris le motif de votre décision, parce

M. McDouoALL

que dans le discours par lequel Son Excellence a
ouvert la deuxième session de ce parlement, cette
question occupait le deuxième paragraphe.

- NI. l'ORATEUR: L'honorable député ne peut
discuterou critiquer une décision de l'Orateur qu'en
faisant une mîotiòn pour cii appeler à la Chambre
de cette décision, et je ne % ois pas comment il pour-
rait le faire à présent.

M. McDOU(ALL : Je ne discute pas votre déci-
sioi. J'ai dit qu'il était dle mon devoir de m'y sou-
mettre, et je ne fais qu'expliquer i lit Chaibre
quelle était mua propre opinion, qu'elle fût bonne
ou Inauraise.

N. PORAT'EUR : Je dois dire que dans le temps
j'ai motivé lmai. décisioi.

'M. MD'1)OUG ALL : Et je m'y suis soumis. J'ai
persité dans mon projet en posant lit question sous
forme d'un avis de notion dans les termes sui-
vants :-

Copie de toute correspondance, lettres,mémnoires, doeu-
monts, etc., adressés au Saint-Siège, signés par l'hono-
rable J.-Israël Tarte, membre du gouvernement, ou par
aucun membre du gouvernement et par quarante-quatre
membres, ou plus, du Sénat et de lu Chambre des Com-
mnes, lesquelles pièces ont été mentionnées en diverses
occasions par l'honorable ministre des Travaux publies
dans la Chambre des. Communes pendant la session de
1897: aussi, copie de toutes réponses reçues à ce sujet,
directement ou indirectement, par le très honorable pre-
mier ministre, l'honorable ministre des fravaux publics,
l'honorable Solliciteur général on tout autre membre du
gouvernement.

A plusieurs reprises, j'ai cherché à présenter
cette motion, niais chaque fois le gouvernement, a
deinau:lé à la retarder. Le 25 avril, elle est encore
venue devant la Chambre avec les motions n'entrai-
iant pas dle discussion, mais comme mon but, en
proposantcette motion, était de provoquerun débat,
et, comme il était impossible le lit discuter avant
la fin le la session, je l'ai retirée et je n'ai d'autre
moyen d'atteindre mon but que celui auquel j'ai
recours en ce moment.

Le gouvernement, ayant refusé le dire qu'il avait
la moindre connaissance d'une réponse du Saint-
l'ère aux représeitations qui lui ont été faites au
moyen d'une pétition, ou autrement, se plaignant
de l'attitude prise par les archevêques, les évêques
et le clergé catholique de la province de Québec,
je considère qu'il est de mon devoir de faire ce que
le gouvernement a refusé de faire, et de donner à
la Chambre la réponse que tous les catholiques du
Canada ont reçue du Saint-Père, sur cette question.

Toutes les communications entre les évêques ou
tout autre catholique du Canada et le Saint-Père se
font par l'entremise de Son Emninence le cardinal
archevêque de Québec, et par conséquent, l'ency-
clique qui contient la réponse du Saint-Père aux
représentations (lui lui avaient été faites, nous est
parvenue par l'eitrenmise .de P1adininistrateuîr de
Son Emiinence, le défunt cardinal Taschereau.
Cette encyclique se lit comme suit:

LEON Xiii, PAPE.
A Nos VÉNÉRABLES FRiREs LES ARcECvÊQUIES, LES

«ÉvQUEs ET LES AUTRES ORDINAIREs DE LA CONFnDÉ-
RATtON cANADIENNE EN PAiX ET EN coMMUNION AVEC LE
STâGE APOSTOLIQUE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.
En vous adressant aujourd'hui la parole, et Nous le

faisons d'un cour tout aimant, No're pensée se porte
d'elle-même à ces rapports de mutuelle bienveillance, à
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ces échanues de bons ofilces qui ont régné de tout temps
entre le Siège apostolique et le peuple canadien. A côté
de votre berceau memî. on trouve l'Eglise et sa charité.
Et depids qu'Elle vous a accueillis dans son sein. Elle n'a
ces.é de vous tenir étroitement embrassés et de vous pro-
diguter ses bienfaits.

Si cet homme d'immortelle mémoire, qui fut François
de Laval Montmorency, put accomplir les oeuvres de si
haute vertu, et si fécondes pour votre pays, dont furent
tètntoiis vos ancétres, ne fut assurément appuyé surl'nuto-
rité et sur la faveur des pontifes romains. Je ne fut pas
ion plus à d'autres sources que prirent origine et que pui-
sèrent leur garantie de succès, les oeuvres des évêques
r.ubséquents, personnages de si éclatants mérites. De
même encore, pour remonter à la période la plus reculée,
c'est bien sur l'inspiration et sur l'initiative du Siège
apostiliqce, que de généreuses cohortes de missionnaires
apprirent la route de votre pays, pour lui apporter, avec
la lumîière de l'Evangile, une culture plus élevée et les
p>remeiers germes de la civilisation. Et ce sont ces germes,
qui, fécondés aussi par eux, it prix de longs et natients
labeurs. ont mis le peuple canadien nu niveau des plus
p.olicés et des plus glorieux, et ont fait de lui, quoique
veill tardivement, leur émule.

Toutes ces choses Nous sont de fort ngrénble souvenir :
d'autant. plus qu'il en reste des fruits sous Nos yeux et du
non médiocre importance. Le plus considérable de tous
nîe-urément, c'est, parmi les multitudes catholiques, un
riîmouar et un zèle pour notre sainte religion, pour cette
religion que vos ancètres. venus providentiellement
d'abord et surtout de la France, puis de l'Irlande, et
d'ailleurs encore dais lit suite, professèrent scrupuleuse-
ment, et transmirent à leur postérité comme un dépôt
inviolable. Mais si leurs fils conservent tidèlement ce
précieux h4ritage,il Nous est facile de cuinprendrequelle
grande part de louange en revient à votre vitilance et à
votre netivité, vénérables frères, quelle gran e part aussi
au zèle de votre clergé ; tous en effet, d'une seule ùme,
vous travaillez assidûment à la conversation et au pro-
grès de la 'oi catholique, et il faut rendre cet hommageà la vérité. sans rencontrer ni défaveur ni entrave dans
les lois de l'empire britanniqe. Aussi, lors ue mus par
la euuîsidér.ition de vos communs mérites. Noue confé-
rânues, il y a quelques années, à l'archevêque de Québec,
l'hnneur de la pourpre romaine, Nous eimes en vue, non
seutlement de relever ses vertus personnelles, mais
eteuire de rendre un solennel hommage à la piété do tous
vos catholiques.

Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur
quoi reposent les meilleures espérances de la société reli-
gieuse et civile, le Siège apostolique n'a jamais cessé de
s'en occuper de concert avec vous et avec vos prédéces-
seurs; c'est ainsi qu'ont été tondées en grand nombre,
datas votre pays, des institutions destinées à la formation
morale et scientifique de la jeunesse. institutions qui sont
si ilorissantes sous la garde et la protection de l'Église.
En ce genre, l'Université de Québec, ornée de tous les
titres et gratifi4e de tous les droits qu'a coutume de con-
férer l'autorité apostolique, occupe une place d'honneur
et prouve suffisamment que le Saint-Siège n'a pas eu de
ialus grande préoccupation ni de désir plus ardent que la
tormation d'une jeunesse aussi distinguée par sa culture
intellectuelle que recommandab e par ses vertus. Ainsi,
est-ce avec une extrême sollicitude, il vous est facile de
le comprendre, que Nous avons suivi les événements
fâeheux qui ont marqué. en ces derniers temps, l'histoire
de l'édtcation catholique au Manitoba. C'est Notre vo-
lonté et cette volonté Nous est un devoir de tendre à
obtenir et d'obtenir effectivement par tous les moyens et
tous les efforts en Notre pouvoir, que nulle atteinte ne
soit portée à la religion, parmi tant de milliers d'Ames
dont le salut nous a été spécialement confié dans une
région surtout qui doit à l'Eglise d'avoir été initiée à la
doctrine chrétienne et aux premiers rudiments de la civi-
lisation. Et, comme beaucoup attendaient que Nous
Nous prononcions sur la question, et demandaient que
nous leurs tracions une ligne de conduite et la marche à
suivre, il nous a plu de ne rien statuer à ce sujet avant
que Notre délégué apostolique fût allé sur place. Charmé
de procéder à un examen soigneux de la situation et de
Nous faire une relation sur l'état des choses, il a rempli
fidèlement et avec zèle le mandat queNousnous lui avions
confié.
. La question qui s'agi'e est assurément d'une très baute
importance et d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons
parler des décisions prises, il y a sept ans au sujet des
écoles par le parlement du Manitoba. L'acte d'union à
la Confédération avait assuré aux enfants catholiques le
droit d'être élevés dans des écoles publiques selon les
prescriptions de leur conscience: or, ce droit, le parlement
du Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi
nuisible. Car il ne saurait être permis à nos enfants
d'aller demander le bienfait de l'instruction à des écoles

qui ignorent la religion catholique ou qui la combattent
positivement, à des écoles ou sa doctriue est méprisée, et
ses principes fondamentaux répudiés. Que si l'Eglise l'a
permis quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps
défendant, et en entourant les enfants de multiples sau-
vegardes, qui, trop souventd'ailleurs. sont reconnues
insuffisantes pour parer au danger. Pareillement, il faut
fuir à tout prix, comme très funestes, les écoles o'ù toutes
les croyances sont accueillis ·indifféremment et traitées
de pair, comme si, pour ce qui regarde Dieu et les cho'es
divinesil importait peu d'avoir ou non de saines doctrines,
d'adopter la vérité ou l'erreur. Vous êtes loin d'ignorer,
Vénérables Frères, que toute école de ce genre a été con-
daumnée par l'Eglise, paroe qu'il ne se t'eur rien do plus
pernicieux, de plus propre k ruiner l'intégrité de la foi et
à détourner les jeunes intelligences du seutierde la vérité.

Il est un autre point sur lequel Nous serons ficilement
d'accord avec ceux iemes qui sernient en dissidenne
avec Nous pour tons le reste: savoir, que ce n'est pas au
moyen d'une instruction pbureunent scientifique, ni de
notions vagues et superficielles de la vertu, que les en-
fants catholiques sortiront jamais de l'école. tels que la
patrie 104 dédire et les attend. C'est de choses autrement
graves et importantes qu'il les fautit nourrir. pour en faire
de bons chretieuîs. des citoyens probes et honnêtes: leur
forination doit résulter de principes, qui, gravés au fond
de leur conscience, s'imposeit à leur vie, comme consé-
quences naturelles dlu leur foi et de leur religion. Car,
sans religion, toint d'éducat ion morale digne de ce nom,
ni vraiment efficace: attendu que la nature même et la
force de tout devoir dérivent de ces devoirs spéciaux qui
relient l'homme à Dieu, à Dieu qui commande, qui dé-
fend, et qui appose une sanction au bien etau mal. C'est
pourquoi, vouloir des imes imbues de bonnes moeurs.et
les laiss: ren même temps dépourvues de religion, c'est
chose assi insensée que d'inviter à la vertu après en
avoir ruiné la base. Or, pour lo catholique, il n'y st
qu'une seule vraie religion, la religion catholique; et
c'est pourquoi, en fait de doctrines, de moralité ou de
religion, il n'en peut accepter ni reconnaitre aucune qui
ne soit puisée aux sources mêmes de l'enseignement
catholique.

La justice et la raison exigent donc que nos élèves trou-
vent dans les écoles, non seulement l'instruction scientifi-
que, mais encore des connaissances morales en harmonie,
comme Nous l'avons dit, avec les principes de leur roi-
gion,connaissances sans lesquelles, loin d'être fructueuse,
aucune éducation ne saurait être qu'absolument funeste.
De là, la nécessité d'avoir des maitres catholiques, des
livres de lecture et d'enseignement approuvés par les
évêques, et d'avoir la liberté d'organiser l'école de façon
que l'enseignement y soit en plein accord avec la foi
catholique ainsi qu'avec tous les devoirs qui en découlent.
Au reste, de voir dans quelles institutions seront élevés
les enfants, quels maitres seront appelés à leur donner
des préceptes- de morale, c'est un droit inhérent à la
puissance paternelle. quand donc les catholiques deman-
dent, et c'est leur devoir de le demander et de le reven-
diquer, que l'enseignement des maîtres concorde avec la
religion de leurs enfants, Ils usent de leur droit, Et il ne
se pourrait rien do plus injuste que les mettre dans l'alter-
native, ou de laisser leurs enfants croltre dans l'igno-
rance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un
danger manifeste pour les intérêts suprêmes de leurs
Ames.

Ces principes de jugement et de conduite, qui reposent
sur la vérité et la ju-tice, et qui sont la sauv•garde des
intérêts publics autant que privés, il n'est pas permis de
les révoquer en doute, ni de les abandonner en aucune
façon. Aussi, lorsquela nouvelle loi vint frapperl'éduca-
tion catholique dans la province du Manitoba, était-il de
votre devoir, Vénérables Frères, de protester ouvertement
contre l'injustice et contre le coup qui lui était porté: et
la manière dont vous avez rempli ce devoir a été une
preuve éclatante de votre commune vigilance, et d'un
zèle vraiment digne d'évêques. Et, bien que sur ce point
chacun de vous trouve une approbation suffisante dans le
témoignace de sa conscience, saches néanmoins que Nous
y ajoutons Notre assentiment et Notre approbation. Car
elles sont sacrées, ces choses que vous avez cherché et
que vous cherchez encore à protéger et à défendre.

Du reste, les inconvénients de la loi en question aver-
tissaient par eux-mêmes que, pour trouver au mal un
adoucissement opportun,il était besoin d'une entente
parfaite. Telle était la cause des catholiques, que tous
les citoyens droits et honnêtes sans distinction de partis,
eussent dû se concerter et s'associer étroitement pour
s'en faire les défenseurs. Au grand détriment de cette
même cause, c'est le contraire qui est arrivé. Ce qui est
plus déplorable encore, c'est que les catholiques cana-
diens eux-mêmes n'aient pu se concerter pour défendre
des intérêts qi importent à si haut point au bien com-
mun, et dont la grandeur et la gravité devaient Imposer
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silence aux intérêts des partis politiques, qui sont d'ordre
bien inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour
amender la loi. Les hommes qui sont à la tête du gou-
vernetment fédéral et du gouvernement de la province ont
déjà pris cerraines décisions en vue de diminuer lesgriefs,
d'ailleurs, si légitimes les catholiques du Manitoba.
Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient été
inspirées par l'amour de l'équité et par une intention
louable. Nous ne pouvons toujours dissimuler la vérité:
la loi que l'on a faite, dans un but de réparation, est
défectueuse, impbarfaite, insuffisante. C'est beaucoup plus
que les catholiques demandent et qu'ils ont, personne
n'en doute, le droit de demander. En outre, ces temp,.ra-
ments mêmes que l'on a imaginés, ont aussi ce défaut
que, par des changements de circonstances locales. ils
peuvent facilement manquer leur effet pratique. Pour
tout dire en un mot, il n'a pas encore été suffisamment
pourvu aux droits des catholiques et à l'éducation de nos
enfants au Manitoba. Or, tout demande dans cette ques-
tion, et en conformité avec la justice, que l'on y pourvoie
pleinement, c'est-à-dire que l'on mette à couvert et en
sûreté les principes immuables et sacrés que Nous avons
touchés plus haut. C'est à quoi l'on doit viser, c'est le
but que l'on doit poursuivre avec zèle et avec prudence.
Or. à cela rien de plus contraire que la diecorde: il y faut
absolument l'union des esprits et l'harmonie de l'action.
Toutefois, comme le but que l'on s'est proposé d'atteindre,
et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pas une ligne
de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au
contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire en ces
sortes de choses, il s'ensuit qu'il peut y avnir sur la marche
à suivre une certaine multiplicité d'opinions également
bonnes et plausibles. Que nul donc ne perde de vue les
règles de la modération, de la douceur, et de la charité
fraternelle.que nul n'oublie le respectqu'il doit à autrui:
mais que tous pèsent m..rement ce qu'exigent les circons-
tances, déterminent ce qu'il y a. de mieux à faire et le
fassent, dans une entente toute cordiale, et non sans avoir
pris votre conseil..

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du
Manitoba, Nous avons confiance que. Dieu aidant, ils ar-
riveront un jour à obtenir pleine satisfaction. Cette con-
fiance s'appuie surtout sur la bonté de leur cause, ensuite
sur l'équité et lia sagesse de ceux qui tiennent en main le
gouvernement de la chose publique, et enfin sur le bon
vouloir de tous les hommes droits du Canada. En atten-
dant. et jusqu'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher
toutes leurs revendications, qu'ils ne refusent pas des
satisfactions partielles. C'est pourquoi, partout où la loi
on le fait, (lu les bonnes disporitions des personnes leur
offrent quelques moyens d'atténuer le mal. et d'en éloi-
gner davantage les dangers, il convient tout à fait et il
est utile qu'ils en usent et qu'ils en tirent le meilleur
parti possible. Partout, au contraire, oâ le mal n'aurait
pas d'autre remède, Nous les exhortons et les conjurons
d'y obvier par un redoublement de généreuse libéralité.
Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à
eux-mêmes, ni qui soit plus favorable à la prospérité de
leur pays, que de contribuer au maintien de leurs écoles
dans toute la mesure de leurs ressources.

Il est un autre point qui appelle encore vos communes
sollicitudes. C'est que, par votre autorité, et avec le con-
cours <le ceux qui dirigent les établissements d'éducation,
on élabore, avec soin et sagesse, tout le programme des
études, et que l'on prenne surtout garde de n'admettre,
aux fonctions de l'enseignement, que des hommes abon-
damment pourvus de toutes les qualités qu'elles compor-
tent, naturelles et acquises. Il convient, en effet, que les
écoles catholiques puissent rivaliser avec les plus sfloris-
santes par la bonté des méthodes de formation et par
l'îolat die l'enseignement. .Au point de vue de la culture
intellectuelle et du progrès de la civilisation. on ne peut
que trouver beau et noble le dessein conçu par les pro-
vinces canadiennes, de développer l'instruction publique,
et d'en élever de plus en plus le niveau, et d'en faire ainsi
une chose toujours plus haute et parfaite. Or, nul genre
d'étude, nul progrès du savoir humain qui ne puisse se
pleinement harmorniser avec la doctrine catholique.

A expliquer et à défendre tout ce que nous avons dit
jusqu'ici, ceux-là d'entre les catholiques y peuvent puis-
samment contribuer, qui se sont consacrés aux travaux
de la presse, surtout dela presse quotidienne. Qu'ils. se
souviennent done de leur devoir. Qu'ils défendent reli-
gieusement et avec courage tout ce qui est vérité, droit,
intérêts de l'Eglise et de la société: de telle sorte pour-
tant qu'ils restent dignes, respectueux des personnes,
mesurés en toutes choses. Qu'ils soient respectueux et
qu'ils aient une scrupuleuses déférence envers l'autorité
épiscopale et envers toutponvoir légitime. Plus les temps
sont difficiles, plus est menaçant le danger de division, et
plus aussi ils doivent s'étudier à inculquer cette unité de
pensées et d'action, sans laquelle il y a peu, ou même
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point d'espoir d'obtenir jamais ce qui est l'objet de nos
communs désirs.

Comme gage des dons célestes et de notre affection
paternelle, recevez la bénédiction apostolique que Nous
vous accordons de tout coeur dans le seigneur, à vous
Vénérables Frères, à votre clergé, et à vos ouailles.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le huitième jour de
décembre de l'année 1897, la vingtième de Notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

Je viens de donner, 'M. l'Orateur, une traduction
île l'encyclique que le Saint-Père a lansée en ré.
ponse aux représentations qui lui avaient été faites
concernant l'attitude prise par le clergé catholique
de la province de Québec sur cette question. En
vertu de l'autorité qui lui a été conférée par le
Saint-Siège, l'archévêque le Québec a aussi adressé
une lettre postorale au clergé et aux catholiques du
C.nada. Cette lettre consacrée à l'interprétation
de l'encyclique est divisée en trois parties. La pre-
inière traite îles principes de l'Eglise en matière
îl'éducation ; la deuxiène est une appréciation île
tous les événements qui se rapportent à la question
scolaire du Manitoba depuis la loi de 1890, jusqu'à
nos jours, et la troisième traite les devoirs des
catholiques sur toutes les questions de cette nature
qui pourraient se présenter à l'avenir. Vu ce qui
a déjà été publié dans les Débate, je crois qu'il n'est
que juste de citer aussi cette lettre :

PREMIERE PARTIE.
Principes do l'Eglise catholique en matière d'éducation.

Dans cette première partie, Léon XIII enseigne: lo
Qu'il appartient pardessus tout aux parents, sous la con-
duite et avec le concours de l'Eglise, de pourvoir à l'édu-
cation des enfants et de leur assurer un genre d'ensei-
gnements qui convienne et s'adapte à leurs croyances
religieuses, de voir, dit-il, dans quelles institutions seront
élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à leur
donner des préceptes de morale : c'est un droit inhérent
à la puissance paternelle". Voilà pourquoi on peut voir
dans leis lois de 1890, qui ont frappé nos coreligionnaires
du Manitoba, non seulement une violation du pacte fédé-
ra 1, mais encore une atteinte déplorable portée aux droits
inprescriptibles de l'Eglise et des parents

20 Léon XIII condamne énergiquement comme il l'a
fait souvent déjà les écoles mixtes et neutres. "Il faut
fuir à tout prix, comme très funestes, dit-il, en parlant
des dernières: les écoles où toutes les croyances sont
accueillies indifféremment et traitées de pair comme si,
pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il impor-
tait peu d'avoir ou non de saines doctrines et d'adopter la
vérité ou l'erreur".

30 Léon XIII définit l'école catholique, celle qui est
tenue par "des maitres catholiques, dont les livres de
lecture et d'enseignement sont approuvés par les
évêques " et dont tout le système s'harmonise avec les
besoins et les devoirs religieux des jeunes élèves.

En dehors de ces conditions, l'école offre aux enfants
catholiques les dangers les plus graves et c'est une
suprême injustice, (le mot est de Léon XIII), de forcer
les pères de familles à y exposer ceux dont l'auteur de la
nature leur a confié le soin. Quand les catholiques de-
mandent-et c'est leur devoir de le demander et de le
revendiquer-que l'enseignement des maît-es concorde
avec la religion de leurs enfants, ils usent de leur droit.
Et il ne se pourrait rien faire de plus injuste que de les
metti-e dans l'alternative ou de laisser leurs enfants
croître dans l'ignorance ou de les jeter dans un milieu
qui constitue un danger suprême pour leurs âmes.

DEUXIEME PARTIE.
Appréciation de tous les événements qui se rapportent

à la question scolaire du Manitoba depuis la loi de
1890 jusqu'à ce jour..

1. Puisque la loi de 1890 constituait une véritable injus-
tiee envers la minorité catholique du Manitoba, c'était le
devoir des évêques de prendre la défense de cette mino-
rité. Ils l'ont fait, et Léon XIII veut bien les en louer
en ces termes:

"Aussi lorsque la nounelle loi vint frapper l'éducation
catholique dans la province du Manitoba, était-ilde votm
devoir, vénérables frères, de protester ouvertement contre
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'injustice et contre le coup qui lui étaient nortés de la :
ianière dont vous avez rempli ce devoir a été une preuve

de votre commune vigilance et d'un zèle vraiment dignes
d'évêques, et bien que sur ce point chacun de vous
trouve une approbation suffisante dans le témoignage desa conscience, sachez néanmoins que nous y ajoutons
notre assentiment et notre approbation, car elles sont
sacrées, ces choses que vous avez cherché, et que vous
chercherez encore à protéger et à défendre."

2. Tous les hommes honnêtes, tous les catholiques sur-
tout, auraient dû s'unir, eux aussi pour défendre une
cause dont l'importance ne saurait entrer en comparai-
son avec de simples intérêts politiques. Malheureuse-
inent, l'esprit de parti est venu empêcher l'accomplisse-
ment de ce devoir sacré et le Saint-Père le déplore ame-
rement. " Ce qui est plus déplorable endore, dit-il, c'est
que les catholiques canadiens eux-mêmes n'aient pas su
se prononcer pour défendre des intérêts dont la grandeur
et la gravité devaient imposer silence aux intérêts' des
partis politiques qui sont d'ordre bien inférieur."

:t. La convention effectuée entre les autorités fédérales
il'Ottawa et le gouvernement provincial de Winnipeg,
convention à laquelle on a voulu donner le nom de règle-
tuent de la question scolaire, est déclaré défectueuse,
imnparfaite, insuffisante, et.par conséquent ne saurait être
acceptée comme une solution équitable de la question.
("est beaucoup plus, dit Léon XIII, que les catholiques
demnandeânt et qu'ils ont-personne n'en doute-le droit
le demander. Pour tout dire, en un mot. il n'a pas

encore été pourvu suffisamment aux droits des catholi-
ques et l'éducation de nos enfants au Nlanitoba." C'est
donc avec raison que cette convention a été répudiée par
l'épiscopat et que la minorité manitobaine n'a pas voulu
s'y soumettre.

TRO [SIÈME PARTIE-DEVOIRS DES CATHO-
LIQUES.

Ce n'est pas assez de constater l'injustice commise et
l'insuffisance des moyens jusqu'ici, pour at réparation.
Il importe de tracer une ligne de conduite pour l'avenir,
et c'est ce que fait Léon XIII dans la dernière partie de
son encyclique.

Les catholiques sont tenus de travailler à reconquérir
>ar tons ces moyens légaux, è leur disposition, leurs

droits dans leur plénitude. ' C'est à quoi, dit le Pape,
l'on doit viser, c'est le but que l'on doit poursuivre.

2. Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir
qu'une seule ambition, qu'un même désir, faire rendre
pleine justice à la minorité, si d'honnêtes divergences
d'opinion peuvent se produire, il faut cependant que ces
divers sentiments, exposés en toutes modestie et charité,
finissent par s'effacer et se fondre en quelque sorte dans
une commune pensée et une fraternelle unanimité. Le
principe de cette unité de vues et d'action, c'est l'auto-
rité et la direction épiscopale, sains laquelle rien ne doit
se faire ni s'en' reprendre, aana eine concilio rentro.
3, Les catholiques manitobain< doivent être disposés

commnie ils l'ont toujours été à accepter sans cesse, de ré-
clumer justice entre les réparations partielles qu'ils
peuvent obtenir pourvu naturellement qu'elles répondent
aux enseignements de l'Eglise et fassent disparaitre des
écoles. l'enseignement neutre condamné par le Souverain
Pontife.

4. Le Saint-Père, confiant dans l'excellence de la cause
des catholiques. exprime l'espoir que grice à l'équité et
à lai vraie prudence qu'on est en droit d'attendre de nos.
gouvernements, grâce aussi au bon vouloir et à l'esprit de
justice de tous les Canadiens, cette question épineuse,
finira par recevoir une solution pleinement satisfaisante.
Il conapte aussi beaucoup, pour arriver à ce résultat sur
le concours loyal et éclairé des journalistes dont la tâche
est si noble et si importante, maie qui ne peuvoent digne-
nient remplir leur mission qu'en respectant les droits de
la vérité, de la justice, de la religion, et en suivant avec
ubéissance les directions épiscopales.

5. Tant que justice n'aura pas été obtenue, les catho-
tiques aideront de leurs aumônes &au soutien des écoles
catholiques du Manitoba, et ils ne sauraient faire une
oeuvre meilleure et pILs sainte. Pour notre part, nous
voulons que l'oeuvre du denier du Manitoba, approuvée
par le Saint-Siège, soit encouragée par tous les catho-
liques de notre diocèse.

6. Les évêques doivent voir à ce que par leur autorité,
et avec le concours de ceux qui dirigent les établisse-
ments d'éducation, on élabore avec soin etsagesse, tout
le programme des études et qu'on n'admette, comme pro-
feFseurs, que des hommes pourvus des qualités que com-
portent les fonctions de l'enseignement solide et profon-
dément religieux.

Voilà N. T. C. F.. cette encyclique de Léon XIII dont
vous lirez la traduction officielle à nous envoyée par le
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Saint-Père lui-même. Ce qu'elle déclare, ce qu'elle pres-
crit, ce qu'elle conseille, nous venons de vous le dire en
accomplissant les fonctions de notre charg,e pastorale et
nous interdisons comme injurieuse à Sa bainteté toute
interprétation contraire.

Il ne nous reste plus qu'à faire appel à l'esprit de foi et
et de soumission dont nous vous savons animés envers le
Saint-Siège, nous tenons à la proclamer bien haut. nous
sommes au-dessus de tous les parties politiques, mais ne
voulons nous inféoder à aucun d'eux. Ce que nous dési-
rons, c'est le triomphe d'une cause sacrée, et non le
triomphe d'un parti. Et ce triomphe, nous avons l'espé-
rance que tous les hommes de cour, tous les amis de la
justice et de la liberté nous aideront à l'obtenir.

Il ne s'agit pas de revenir sur un malheureux passé,
c'est l'heure de la réparation, complète, entière, que
nous attendons et c'est cette heure que toutes les sym-
pathies, tous les nobles courages. toutes les vaillances
généreuses doivent s'efforcer de bâter. Que les hommés
publics s'unissent done et recourent aux moyens que la
sagesse et le patriotisme leur inspireront pour mettre fin
à un violent état de choses dont nous souffrons tous. Ils
savent les moyens d'action que la constitution autorise.
Que le salut nous vienne du gouvernement de Winnipeg,
amené à réparer l'injustice commise, qu'il nous vienne
du gouvernement fédéral, par une loi efficace et stable
comme nous l'avions déjà ou même s'il était possible du
gouvernement impdrial nous nous en réjouirons et le
cœur du Souverain pontife, nousle savons, en sera consolé.

Au nom de la justice, au nom de l'harmonie qui doit
régner entre tous les citoyens d'un même pays, nous de-
mandons aux protestants que la divergence de croyance
n'empêche pas d'être nos trères dé nous donner la main
et de travailler avec nous.-Déjà un grand nombre d'entre
eux, par ce qu'ils ont fait dans le passé, ont acquis des
titres à notre reconnaissance et nous leur en offrons ici
l'exprestion sincère. Tous, nous l'espérons, écouteront
notre voix, ils traiteront cette petite mais vaillante mi-'
norité manitobaine comme ils voudraient être traités
eux-mêîames s'ils étaient à sa place. Nous comptons sur
eux et qu'ils le sachent. la victoire que nous remporte-
rons sera la leur aussi bien que la nôtre, car ce sera la
victoire du droit et de la liberté.

Sera la présente lettre pastorale -lue et publiée le pre-
mier dimanche après sa réception au prône de toutes les
églises et chapelles où se fait l'officepuîblic et en chapitre
dans les communautés religieuses.

Donné à Québec sous notre seing, le szeau de l'archi-
diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le six jan-vier mil huit cent quatre-vingt-dix.huit..

L. N. ARCH. de Cyrène,
Administrateur.

Par mandement de Monseigneur l'Administrateuir.
B. PH. GARNTEAU, ptre,

Secrétaire.

Mon seul but était de mettre ces 'documents à la
disposition de tous ceux qui ont lu les accusations
portées par le ministre des Travaux publics et. con-
tenues dans le document qu'il a lu le 30 mars 1897,
ainsi que les commentaires violents dont il a ac-
colmpagné cette lecture,,vu que le gouvernement a
refusé, jusqu'à présent, d'en admettre l'existence.
Je considérais que c'était plutôt à celui qui a porté
l'accusation qu'à moi, de le faire, 'et.je croyais que
son premier soin, dès l'ouverture de la présente;
session, serait de venir devant la Chambre dire
qu'il avait reçu une réponse coniplète et satisfai-
sante aux représentations que lui et ses collègues
avaient faites au sujet du.clergé catholique et qu'il
était de son 'devoir, comme catholique,- sinon
comme membre du gouvernement, de mettre cette
réponse sous les yeux -de la députation. Je consi-
dérais alors, et je considere encore, qu'en' lisant'ce
document, l'honorable ministre a mis dans les pages
des Débes la plus laide tache .qu'il était possible
d'y mettre. Je considère de plustqu'il a aggravé.s
faute en refusant d'accuser réception des docu-
iments qui sont la réponse de Sa Sainteté, et qué je
viens de lire. . q,

Il n'y a que -quelques jours, j'ai fait une inter-
pellation au sujet de la mission' de M. .Russell, le
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procureur lu gouvernemteut à Rone, et dont la
lettre au cardinal Ramnpolla se trouve dans les
archives le cette Chambre.

Vous saviez, comme nous savons tous, M. FOra-
teur, que le premier ministre a répondu à mon in-
terpellation en disant qu'il ignorait l'existence d'un
tel document. Cette manière de répondre peut
être très commode pour lui, mais ceux qui savent
cemment sont conduites les communications avec
4e Saint-Siege, ne Peuvent pas accepter cette
réponse.

je ne prendrai pas plus longtemps le temps de
la Chambre. Je crois avoir fait ce que je me.pro-
posais de faire dès le commencement de la session
et ce que le gonvernement a réussi à m'empêcher
le faire jusqu'à présent.

Le PREM IER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je n'ai rien à répondre aux remarques de l'honmo-
rable député (M. McDougall). Je ne ferai que
corriger une impression qu'il n'aurait pas dù cher-
cher a créer. Il a demandé au gouvernement de
produire la réponse à une plainte faite par certains
membres catholiques du parlement au sujet de la
conduîite du clergé (le la province de Québec durant
l'élection de 1896. Il a lu à la Chambre l'ency-
clique de Sa Sainteté le Pape, en date du 8
novembre, et les commentaires des archevêques et
évêques sur cette encyclique. Il a insinué que ces
documents nous avaient été adressés. Il sait pour-
tant que tel n'est pas le cas, et qu'ils ont été adres.
sés à tout l'univers catholique. Le gouvernement
n'en u aucune connaissance officielle, et il devrait
savoir qu'ils ne sont pas en notre possession.

M\1. McDOUGALL : Je désire donner un mot
d'explication. L'honorable premier ministre dit
que j'ai deuandé la production (le ces documents.
J'ai conanencé par demander si le gouvernement
connaissait l'existence de ces documents. Il mue
semblait que certains membres du cabinet admet-
traient cela devant la Chambre. L'honorable pre-
mier ministre fait erreur, s'il prétend que je mue suis
borné à demander la production de ces documents.
Ma première démarche a été de demander. si quel-
que membre du gouvernement avait connaissance
de leur existance, et ce renseignement m'ayant été
refusé, j'ai demandé la production de la correspon-
dance.

M. BERGERON: J'avais l'intention de traiter
la question que mon honorable amui a soumise au-
jourd'hui à la Çhambre. Je ne m'attendais*pas à ce
qu'elle fût amenée si tôt sur le tapis, mais vu que je
me proposais de la soulever plus tard, vaut autant
que je l'aborde maintenant.

Cette question que mon honorable ami vient de
discuter, et que l'on a encore présente à l'esprit
dans le pays, est très importante. Sa.nature même
lui donnait de l'importance dès le début. La façon
dont les honorables membres de la droite l'ont ex.
ploitée, pendant les cinq ans qu'elle a été discutée
devant les tribunaux du pa7s et de la Grande-
Bretagne, en a encore accru 1 intérêt. L'usage que
les honorables messieurs en ont fait l'a toujours
rendue importante. Quelques honorables députés,
dans certaines parties du Canada, s'en servaient
dans un sens différent, mais tous s'en sont servis
dans le but de nuire au gouvernement alors chargé
de l'administration des affaires, lequel faisait tout
ce qu'il pouvait pour résoudre cette même ques-

M. McDoucALL.

tion,. an moyen (le laquelle les honorables membres
de la droite cherchaient à monter au pouvoir, car
leur politique générale ne leur assurait pas la con-
fiance du pays. Dans ces conditions, je dois ad-
mettre que cette question est des plus importantes.
A ma grande surprise, depuis le commencemenit de
cette session, surtout après que ces messieurs
eurent proclamé que la question avait été résolue,
<les interpellations ont été faites en cette Chambre
et quelque part ailleurs, et l'on s'est demnudé si les
ministres y avaient répondu loyaleinent, mais ils y
ont répondu d'une manière qui me porte à croire
qu'ils voulaient éluder une explication fidèle des
questions qui leur étaient posées.

J'ai moi-même demandé, il y a quelque temps,
dans cette Chambre, si un document signé " Wi.
fril Laurier," le nom <lu premier ministre, et relatif
à la question (les écoles dlu Manitoba, avait été
envoyé soit à Sa Sainteté, soit à la Propatande à
Rome-et tons les catholiques <le cette Chambre
savent qu'il y a un tribunal politique à Roue. Le
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright)
m'a répondu qu'il ignorait qu'un document de ce
genre eût été envoyé soit à Sa Sainteté, soit à la
Propagande. Or, M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre connaissait l'existence de ce document et n'a
pas voulu 'ne le dire, onu- bien il ne la connaissait
pas. Quels sont donc les faits ? Quand j'ai posé la
question au cabinet et que l'honorable ministre du
Commerce m'a répondu, j'avais entre mus mains le
document que voici et qui est intitulé " Documents
pour servir à l'intelligence de la question des écoles
dtu Manitoba avec quelques notes explicatives.'
Ce document, M. l'Orateur, a été imprimé à Rome
en 1896, et est signé " Wilfrid Laurier," daté
d'Ottawa, le 23 novembre 1896. Je répète que
l'honorable ministre du Commerce connaissait ce
docuntent ou ne le connaissait pas. S'il le connais-
sait, son devoir était de rie dire qu'il avait
été envoyé à Rome ; sinon, quel gouverne.
ment avons-nous doue, puisque le premier ministre
peut communiquer avec un gouvernement étranger
- -car le gouvernenient politique de Rome est un
gouvernement étranger-et Jaisser ses collègues
dans l'ignorance de ses- démarches? Ce document
est très immportant, car il ne contient pas ce qui, à
mon avis, est la vérité sur toute la question.

Pendant cinq ans, le parti libéral a trompé le
peuple de ce pays relativement à cette question.
Dans l'Ontario, il a cherché à soulever le fanatis-
mite de cette province en disant que les évêques de
Québec tenaient le gouvernement conservateur en
leur puissance; et dans la province de Québec, les
libéraux, sous la bannière et la direction de l'hono-
rable ministre des Travaux publics (M. Tarte);
parcotraient la province en déclarant que la mino-.
rité catholique du Manitoba n'obtiendrait jamais.
justice, parce que le gouvernement conservateur
d'Ottawa était à la merci des orangistes de l'Onta-
rio. Voilà quel a été leur beau travail dans le
Canada, où, dans notre intérêt, ces questions de-
vraient être évitées, et ils se sont présentés devant
les électeurs après avoir empêché le gouvernement
conservateur d'adopter une législation qui avait.
l'approbation de la minorité du Manitoba. Le bill
pouvait ne pas être complet. il pouvait ne pas dot-.
ner tout ce que la minorité demandait, mais il avait
son approbation et elle l'acceptait.'
. Comme nous le savons, les libéraux siégeant.

en cette Chambre pendant la saison de 1896,.
profitèrent ' de' l'expiration- forcée du 'parlement'
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pour empêcher que la loi ne fût adoptée. Je
puis avoir l'air de raconter de l'histoire ancienne,
mais tout ceci est nécessaire pour expliquer
ce que nous trouverons plus tard dans ce docu-
nient signé par le premier ministre du Canada.
Les libéraux rencontrèrent les électeurs et leur
dirent, dans l'Outario, qu'il ne fallait pas de coer-
cition pour le Manitoba, et, dans Québec, que le
gouvernement conservateur ne voulait pas et n'avait
jaumais vouilu rendre justice à la minorité catholique;
ils leur dirent, dans Québec, que le bill réparateur
était un leurre, et lans un des discours qu'il a pro-
noncés dans cette province, le très honorable pre-
mîier ministre, parlant aux électeurs de sa circons-
cription, a dit qu'il présenterait un projet (le loi
accorlant à la minorité du 'Manitoba plus que ne
lui prouettait le bill réparateur. Le très honorable
ministre a (lit au peuple qu'il essaierait d'abord la
coneliliation,' des moyens d'accommodement, car il
était convaincu que le coeur généreux de M. Green-
war et le coeur magnanime du ministré actuel de
l'litérieur (M. Siftom) s'amolliraient sous son Sil
bienveillant. Il a dit au peuple qu'il ferait son
possible pour obtenir du gouvernement du Mani-
toia justice pour la minorité, uais que, s'il ne
-russissat pas, il s'armerait de la constitution du
pays pour que les catholiques du Manitoba obtins-
sent justice pleine et entière.

Vous voyez, M. l'Orateur, dans quelles circons-
tances défavorables le parti conservateur faisait
appel aux électeurs le Québec, si l'on songe à la
doctrine prêchée par l'honorable premier ministre
-et ses collècues, car la population de Québec
eroyait que s'il arrivait au pouvoir, il accorderait
à la minorité du Manitoba une somme de justice
plus considérable que-n'en accordait le bill répara-
teur. Les journaux libéraux de Québec <lisaient:
" Laurier le catholique donnera plus à la minorité
du Manitoba que Tupper le protestant." En pré-
sence de ces doctrines colportées d'un bout 'à l'autre
(le cette province, je suis encore surpris qu'il soit
revenu dans cette Chambre quelques conservateurs,
car, commle je l'ai dit, le peuple ajoutait foi à ces
déchîrations.

31ais il y a plus. Le très honorable ministre décla-
rait lui-même, et je l'ai entendu déclarer par ses
partisans dans les dix ou quinze comt5s que j'ai en
Thonneur le visiter pendant -les' élections, que
aussitôt qu'il serait à la tête du gouvernement
canadien, il nommerait une commission que
présiderait sir Oliver Mowat. Dans notre
province, sir Oliver Mowat était cité comme le
meilleur homme de l'Ontario, car, bien qu'il ne
parlât pas notre langue et qu'il ne pratiquât pas
notre religion, il était autant l'ami des catholiques
que W ilfrid Laurier lui-même. Naturellement, il
y en avait beaucoup dans Québec qui 'ne savaient
pas que sir Oliver Mowvat, en 1863, avait voté con-
tre les écoles. séparées, pendant que le protestant
sir John Macdonald et l'orangiste Bowell votaient
pour ces mêmes écoles.

provinc(e de Québec. A-t-il tenu ses promesses?
-Aujourd'hui, je le somme de les tenir. L'honorable
ministre a-t-il nommé une commission ayant à sa
tête sir Oliver Mowat? Non. Il a envoyé au Mani-
toba le ministre les Travaux publics, et pourquoi ?
Je n'étais pas là quand le premier ministre et le
ministre des Travaux publics se sont rencontrés
après les élections. Mais je puis m'imaginer la
conversation qu'ils ont échangée. Il ne peut y
avoir de doute dans l'esprit de ceux qui étaient ici
à l'époque où le très honorable premier ministre a
proposé, comme chef de l'opposition, le renvoi à six
mois du bill réparateur, il ne saurait y avoir dle
doute, dis-je, que son but était (le gagner lea élec-
tions dans les provinces protestantes dle la confé-
dération. Il ne s'inquiétait pas plus de la minorité
du Manitoba que le premier jour où il a siégé dans
cette Chambre. Mais il voulait obtenir le pouvoir
et se servir de cette question pour avoir la majorité
dans les provinces protestantes du Canada.

Quant à Québec, le ministre des Travaux publics
lui avait dit très souvent qu'avec son nom francais
et son éloquence, ce qui a toujours un grand elfet
sur notre population, il pourrait toujours rempor-
ter assez de comtés. Mais c'était dans les autres
provinces qu'il fallait remporter la victoire pour
pouvoir aller siéger sur les banquettes ministé-
rielles..

Eh bien ! M. l'Orateur, quand ces messieurs se
sont rencontrés dans la soirée du 23 juin, et qu'ils
eurent constité que le très honorable premier mi-
nistre avait été battu dans l'Ontario ; avec une ma-
jorité hostile, au Manitoba, une infime majorité en
Colombie anglaise ; une majorité adverse dans les
provinces maritimes réunies ; quand ils eurent
constaté que toute la majorité du très honorable
premier ministre était dans la province de Québec,
ce dernier, comprenant toute la responsabilité qui
lui incombait, dit à son ami et mentor: "Qu'al-
Ions-nous faire? Nous sommes ici grâce à la ma-
jorité de la province de Québec ; nous ne pouvons
pas accorder de remède à la minorité catholique ;
nous avons brûlé nos vaisseaux ; nous avons détruit
le seul moyen que nous avions de redresser les griefs
de cette minorité; qu'allons-nous faire mainte-
nant ?" Et il ·me semble voir le ministre des Tra-
vaux publics, toujours plein d'expédients, lui dire :
"Ne vous désespérez pas: je vais aller au Manitoba
et régler cela; je dirai que c'est*réglé, mon journal
dira que c'est réglé, les grits diront la même chose,
et une grande partie de la population de Québec
nous croira."

Ce programme a été exécuté. Au lieq d'envoyer
air Oliver Mowat, le gouvernement a envoyé le
ministre des Travaux publics, et qu'a-t-il fait l-
bas? Pendant quatre on cinq ans, l'honorable mi-
nistre avait publié dans son journal les articles les
plus violents contre l'administration d'alors, l'ac-
cusant d'être l'esclave. des orangistes, disant qu'elle
ne rendrait jamais justice à la minorité, qu'elle
était absolument vendue à la province de l'Ontario.

Nl. LANDERKIN: Bowell n'était' pas là dans
ce temps-là.

M. ERGERON: C'était le parlement de l'a-l'homme qui1%I.BERERON C'tai le arlmentde an-dit cela fiait que c'est faux, Le ministre des Tra-
cien Canada ; vous n'y étiez pas non plus. vaux publics, après avoir écrit et crié cela partout,

M. LANDERKIN: Non, mais je comprend,. se rendit au Manitoba et régla la quetion,-conî-
tment 9 Il rencontra M. Greenway et MN. Sif ton,

M. BERGERON: Le premier ministre a promis procureur général de cette province. Alla-t-il
tout cela, et davantage, à la population de la voir la minorité, ou ceux qui la représentaient et
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jouissaient le sa confiance, -t essaya-t-il d'arriver- 1
à un arrangement entre les deux ? Car, M.
l'Orateur, le moit arrangen ent a un sens. Cela
veut dire accord entre de ix parties, et ion pas
accord iavec une partie -euleient. Mais I'hono-
rable ministre ne s'est adressé qu'à nie partie et
lui a donné tout ce qu'elle demandait.

Comme nous allons le voir par ces documents, il
n'a jamtais consulté la minorité. Mais il a télégra-
phié de Winnipeg à lit province de Québec que la
question des écoles était réglée, et réglée d'une
façon des plus satisfaisantes. La Paeie et les
autres journaux libéraux le Québec entonnèrent la
même chanson et proclamèrent que la question des
écoles était réglée. Or, M. l'Orateur, la minorité
n'avait pas acepté ce règlement ; elle se plaignait,
elle refusait de l'accepter. Ceux qui représentaient
la minorité ou qui représentaient, si je puis m'ex-
primer ainsi, la majorité les catholiques du MaNiti-
toba refusèrenît <le l'accepte-. Il est vrai qiue quel-
ques-uis de lit minorité emtployés par ces messieurs
ou porteurs le promesses remp)lies depuis, se décla-
rèrent satisfaits.

M. FOSTER: Des places de juges.

M. BERGERON: Oui, et je vais y revenir.
Quelques-uns peuvent s'être déclarés satisfaits
comme un nommé O')onalue, qui a comparu devant
le Conseil privé et s'est déclaré satisfait du foie-
tionnetent du système scolaire lu Manitoba. Nous
savotIs pourquoi, et il tie représentait que lui seul.
Mais lit majorité de la minorité catholique s'est dé.
clarée absolument et catégoriquement hostile an
prétendu règlement de ln question par le ministre
les Travaux publics. La minorité en appela atu

seul tribunal où elle pouvait en appeler. Et nous
trouvons ce petit document préparé par ceux qui
avaient trompé la province de Québec, trompé la
minorité du Canlada, trompé la mi<norité du Mani-
toba, et qui, maintenant, transportant plus haut
letr sphère d'action, comme ils l'ont admis, cher-
client à tromper le chef de la catholicité pour
obtenir quelque chose à présenter aux évêques,
afin de pouvoir leur dire: "l Nous avons réglé la
question, et voilà lit réponse de Rouie vous disant
d'accepter le règletment." Mais ils n'ont pas réussi.
S'il y a quelque chose pour Ie convaincre que les
autorités romaines ont les yeux ouverts, qu'elles sont
inspirées et savent cuel jugement rendre, c'est
bien la réponse que Roue a donnée à propos du
règlemîent des honorables membres le la droite.
Ils ont été déçus, M. l'Orateur, et je suis bien
étonné qu'ils n'aient pas réussi, car tout était en
leur faveur. Ils ont commencé par envoyer à
Roie l'abbé Proulx, curé de Saint-Lini, dans le
comté le l'Assomption, où est né le premier mi-
nistre. L'abbé Proulx s'est rendu à Roine. Je
pense bien que quelque jour nous trouverons dans
les comptes publics qui a payé toutes ces dépenses-
là. Hier, aitu Sénat, l'on nous a fait connaître une
partie le la vérité, mais, plus tard, nous en satirons
davantage. A Rome, l'abbé Protlx, comme prêtre
et bon prêtre, a été bien accueilli; il a essayé de
convaincre les autorités romaines que le règlement
était le meilleur qui pût se faire dans les circons-
tances, que le gouvernement avait indubitablement
fait tout ce qu'il était en son pouvoir de faire, que
le premier ministre était Cunalien-fratcais et
catholique, que, en'couséqueice, ilvalaîit mieux
passer sur certaines choses que de mettre sa posi-

M. BERGERON.

tion en danger, et que le ministre des Travaux
publics, qui avait été envoyé an 'Manitoba, était le.
meilleur et le plus pur des catholiques de la pro-
vince <le Québec.

Uabbé Proulx échoua, et l'on envoya ensuite à
Roue un autre personnage, le chevalier Drolet, un
ancien zouave pontifical, et ceux qui ont été à
Rome et qui savent (le quelle considération y jouis-
sent les zouaves pontificaux, peuvent juger combien
c'était habile de la part dugouvernement d'envoyer
le chevalier Drolet, couvert (le médailles gagnées i
Rouie quand il était solat, ayant là une excellente
réputation et hautement considéré des deux gou-
vernements de Rome, du gouvernement politique
et du gouvernement religieux. M. Drolet resta.
longtemps à Roie. Il ne parait pas avoir beaucoup
réussi, car il fut rappelé. Que fit-on alors? Sans
aucun doute, le premier ministre disait toujours au
ministre des Travaux publics: " Il faut que ce
règlement soit approuvé, sans quoi nous ne pourrons
pflus jamais remporter les élections dans la province
de Québec, sur laquelle nous devons compter prin-
cipalenent pour nous maintenir au pouvoir."

M. SPROULE: Est-ce le Drolet qui a eu tant
de permis miniers?

M. BERGERýN : Je ne élis pas qu'il les a eus
pour cela. Je ne le blame pas d'avoir obtenu des.
permis miniers. Je raconte simplement toute l'his-
toire de la question, comme je la connais.

Ce n'est pas tout. Plus tard, on envoya -à Roie-
le Solliciteur général, à titre (le représentant des
Irlandais catholiques dans le cabinet. Il se rendit
là en compagnie de M. Russell, avocat éminent
le Londres, fils du juge en chef d'Angle-

terre. Je dirai aussi, en passant, que le gouverne-
ment a mis <le côté l'ancienne société d'avocats qui,
depuis 40 ans au moins, était chargée des affaires
du Canada, et a passé ses causes à M. Russell. Ce
dernier f tut envoyé à Roue avec le Solliciteur
général, et la rumeur veut que le ' Solliciteur
général ait été considéré à Rome comme représen-
tant du gouvernement. du Canada et gratifié du
titre d'Excellence.

Cette mission, comme les autres,aboutit à un échec
car, peu après, le très honoiable premier ministre
lui-même, couvert <le décorations éclatantes et
dignement portées qui avaient plu sur lui au jubilé,
se rendit à Rome. Il se présenta comme un bon
catholiq ne, s'agenouilla au pied du trône pontifical,.
et accomplit sans doute toutes les formalités
requises d'un bon catholique, ce dont je ne puis
que le féliciter. Là, il plaida la cause de son
gouvernement. A-t-il réussi? Je ne le crois pas,
si je comprends bien le mandement des évêques de:
la-province de Québec, basé sur la réponse même
du Saint-Père. Que ressort-il de tout cela? Il
s'ensuit que le très honorable premier ninistie et
son cabinet sont montés au pouvoir sous de- faux
prétextes et à la faveur l'un faux programme, en
ce qui concerne la question des écoles du Manitoba;
et je n'ai pas l'intention d'aller plus loin, car' ce
serait une rude tache d'examiner toutes les pro-
messes qu'ils ont faites avant d'arriver au pouvoir
et qu'ils n'ont pas remplies. Après avoir fait
ce règlement <lui n'en est pas un,. après avoir
mis complètement de côté la minorité catholiq*ue
du Manitoba, ils ont essayé de tromper ceux. dont
l'appui leur était nécessaire, pour dire au peuple
qu'ils avaient rempli, les proniesses qu'ils avaient

4647 4648



Li1 MAI 18981

faites à une partie au moins du peuple du Canada.
Ce iest pas tout. Quand mon très honcrable
ai revint, la presse ministérielle, dans la province
gle Quibec au moins, suivit la même tactique. Elle
pr,éteidit que l'on avait fait tout ce qu'il était
possible de faire, qu'il était impossible de faire
plus, que le prenier ministre était parfaitemsnt
satifait, et que les évêques et le clergé catholiques
étaitit satisfaits. Grâce à la pression exercée alors

iar -NI. Russell et le Solliciteur général sur la Cour
le Rloime, toits les évêques du Canada reçurent du
saint-Siège instruction <le ne pas parler de lu ques-
tion et de ne donner aux fidèles aucune instruction
avant d'avoir reçu une réponse <le Rome.

Comme résultat, dans l'élection de Driununonl et
Arthabaska, lorsque quelqu'un ouvrait la bouche
pour patrler de la question des écoles, le candidat
liiéral et ses amis s'écriaient : "Vous ne devez pas
parler de cela, les évêques ont donné des ordres
s-véres pour défendre de parler les écoles du Ma-
nitoba avant que Rone ait fait entendre sa voix."
Il eni a été de même dans Nicolet, et partout ail-
leurs. ce qui a permis au très honorable premier
ministre et à son ministre des Travaux publies de
gagner les élections partielles.

%IluiC je (lois ajouter en passant que tous les
candîlidata libéraux de la province de Québec ont
solennellement promis au peuple de se soumettre
ai jugement de Rente. Ils ont été plus loin que
jamais un candidat conservateur n'a été dans ce
lays, car nous ne sommes pas habitués à faire le
mail et à chercher ensuite la sanction de Roue,
surtout par la duplicité. Cependant, ces messieurs
jurtent, du premier au dernier. de s'en rapporter
à la décision de Rome. J'ai ici dans ma main le
(locuinent de mon très honorable ami, et je regrette
.beiuL<c)ip que le ministre du Commerce n'en ait
pac eu connaissance, car s'il est dans le cabinet un
homme qui devrait tout savoir, c'est lui, que l'on
conidère com'ne le meilleur qu'il y ait là ; je suis
très surpris du fait que le très honorable premier
ministre ait envoyé cela à Rome sans prévenir son
honorable collègue.

Il y a bien des choses que je ne désire pas intro-
duire dans les Débats, car elles y sont déjà. Il y
i le premier jugemnent du Conseil privé.

M. WILSON : Vous les aurez toutes si vous les
y mettez maintenant.

M. P1ERGERON : Ceci est en français, et il
faut que je traduise. Puis, il y a le deuxième
jugement lu Conseil privé, que je ne lirai pas non
phus, car il est bien connu, et ce serait très en-
imnyeux à lire, bien que je l'aie ici en anglais.
Ilailleurcs, je crois qu'il figure déjà aux Débats, et
je ne le relirai pas.

Le commencen.ent de ce document est ainsi
conien:

REMARQUES PRELIMICAIRES.

Ces documents divers, dispersés un peu partout, sont
réunie :uiourd'lui dans un même volume afin de faciliter
à q ui le droit l'étude de cette question des écoles du
Manitoba qui, depuis sept ans. n'a que trop passionné
les esprits au Canada, et qui menace d'y détruire pour
lonîgtemaps lai concorde civile et la paix religieuse.

lls sont publiés, en général, sans longs commentaires;
la perspicacité romaine surtout saura bien d'elle-même
eùn découvrir toute la portée , quelques notes ontété ajou-
tées au bas des pages, le.plus souvent, pour exposer cer-
ta mies circonstances adjacentes, et des situations extrin-
sèques, qui tie peuvent se deviner.

C'est dans ces notes é:rites au bas des pages et
dans les explications du texte qui sont f.aries que
se trouve la nuance appliquée, comme vous pour-
rez en juger, pour tromper ceux à qui ces docu-
inents sont adressés.

On y verra, pour tout résumer en une phrase, que le
comité iudiciaire du Conseil privé de Sa Majesté la
Reine d'Angleterre n'a aucunement ordonné de rétablir
les écoles séparées du Manitoba.

Ce n'est pas ce qne le ministre des Travanx pu-
blics a prêché pendant cinq ans.

Que la loi introduite au parlement en mars 1896 par le
gouvernement de sir Charles Tupper, et l'arrangement
qu'il fit en même temps proposer au gnuvernement du
Manituba, n'accordaient, réellement et pratiquement,
qu'une faible partie de leurs tînciens privilèges ou droits
scolaires à la minorité catholique du lanitoba: qu'à
l'occasion de cette loi, il s'est donné, en de trop nom·
breux quartiers ...

Un petit coup de pacte à la hiérarchie.

.... surtout dans la province de Québec, une direction re-
ligieuse bien pénible pour la grande majorité de la popu-
lation catholique; et que le règlement qle vient d'arrê-
ter M. Laurier, premier ministre actuel du Canada, avec
le gouvernement du Manitoba. est plus avantageux que
celui qui fut préparé par le gouvernement de M. Tupper.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dépit-
té me perniet-il le l'interrompre ? J'ai compris
qu'il citait un mémoire écrit par moi, Prétend-il
que c'est moi qaui ai écrit cela ?

M. BERGERON: C'est signé du noi du très
honorable premier ministre.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'en sais rien,
mais si cela passe pour avoir été écrit par moi, je
dis (lue cet écrit est un faux ; je n'ai jamais écrit
'.ela.

M. BERG ERON - Je vais tout à l'heure at-river
à la dernière page, où se trouve le nom dle l'hono-
rable premier ministre, et s'il nie cela, nous le-
vrons admettre son démenti jusqu'à plus ample
information.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable dépu-
té a <lit que j'avais signé ce document envoyé à
Rome. Je n'ai jamais rien écrit de la soi-te. L'hîo-
norable député peut avoir quelque chose que j'ai
écrit-j'at beaucoup écrit sur cette question--ou
que j'ai signé. J'ai écrit sur cette question beau-
coup de mémoires, et il est possible que l'honorable
député en possède un. Mais ce qu'il lit en ce mo-
ment et ce qu'il a donné comme écrit ou dicté par
moi, je déclare que c'est absolument et entière-
mnen.t faux.

M. WALLACE: Ou signé par vous?

Le PREMIER MINISTRE: Ou signé par moi.

M. BERGERON : Il est possible que cela ait été
écrit par nue autre personne. Le ministre du Coin-
merce ignorait l'existence <le ce document.

Le PREMIER MINISTRE : Le ministre dt
Coumnerce ignoraitcertainueumt ce document, parce
qu'il n'a été ni signé, ni écrit, ni dicté par moi.

M. BERGERON: Ce document n'est certaine-
ment pas tombé du ciel dans la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
veut-il avoirl'obligeance de me le passer ?
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M. l'ORATEUR : Quand un honorable député
déclare qu'il n'a pas signé un document cité comme
signé de sa main, un autre député doit accepter cet
énoncé. Le premier ministre dit que c'est un faux.
Naturellement, l'honorable député (M. Bergeron)
peut ne pas admettre le fait, il peut penser que
l'honorable nionsieur qui affirme la chose l'a oubliée,
mais pour les fins de la discussion, il doit accepter
l'énoncé d'un fait qui est absoluiîent a la connais-
sance d'un honoi able député.

M. BERGERON : Cette question est devant
nous depuis les deux dernières années. Depuis
deux ans, on nous trompe sur toute cette question.
Il nous a été impossible de savoir la vérité et, je...

Quelques VOIX : A l'ordre ! A l'ordre !

M. BERGE RON: Je montrerai à cette Chambre
que dans une autre partie de cet édifice, des ques-
tions ont été posées, ou des lettres ont été soumises
comme venant du gouvernement, et tout a été nié.
Quiconque lit ces documents voit tout <le suite
que ce ne sont pas des faux. Je demanderai à l'hono-
rable ministre maintenant qu'il a parcouru ce docu-
ment, si c'est un écrit qu'il connait.

Le PREMIER INISTRE: C'est un document
quIe, je connais très bien. Je sais très bien d'où il
vient. C'est une collection de documents compilés
à Roie, où se trouve un mémoire de moi, un ser-
nion de Mgr Laflèche, une opinion le M. Langelier,
etc. 'Mais l'honorable député a <lit il y a un moment
que j'avais écrit certaines choses dans ce docunu nt.
Ce n'est pas exact. L'honorable député verra à la
fin, comme je l'ai dit, un mémoirp préparé par moi;
je l'ai ici.

'N. BERGERON : Le très lionorale ministre
ne veut certainement pas se retrancher derrière
des exéuses aussi futiles. Parlons donc de la ques-
tion en homies. Voili, un document complet.
Quand je lis à l'honorable ministre qu'il l'a signé,
il ne le nie pas. le ni'ai pas dit qu'il s'était ins-
tallé à son pupitre et avait tout écrit de sa fine
plume. Mais vent-il prendre la responsabilité de
ce néêmoire?

Le PREMIER MINISTRE: Certainement non.

M. BERGERON: Il ne veut pas?

Le PRE MIER MINISTRE: Non.

31. BERG ERON: Le très honorable ministre ne
prend pas la responsabilité de Le que contient ce
document ?

Le PREMIER .\lINISTRE: Non.

31. BER<iERON: Le très honorable ministre a
signé la dernière page.

Le PREMIER «MINISTRE : Pas du tout.
Veuillez me passer encore le document. C'est une
collections le pièces pour servir à l'intelligence le
la question des écoles du Manitoba avec notes
explicatives.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oâ a-t-il
été imprimé ?

Le PREMIER 'MINISTRE : Il a été imprimé a
Rome en 1896. 'Voici la table des matières.

M. BERIIERoN.

1. Premier jugement du Conseil privé. 2. Second juge-
ment d Cdnseil privé. 3. Acte réparateur. 4. Opinion
de l'honorable A. Geoffrion. ;-. Opinion de M. F. Lon-
gelier avocat. 6. Lettre du Rév. Père Lacombe à l'hono-
rable W. Laurier. 7. Péroraison d'un discours de l'hono-
rable W. Laurier. 8. Lettre collective des évêques de l

ro'nede Québec, 6 mai l.S96. 9. Sermon deigr L. .
Laflèche, évêque des Trois-Rivières. 10. Conférence de
l'honorable W. Laurier sur le libéralieme-catholique.
11. Discours de l'honorable W. Laurier sur le bill des
Jésuites. 12. Opinion de Mgr M. Labrecque, évêque de
Chicoutimi. 13. Opinion de Mgr A.-A. Blais évêque de
Rimonski. 14. Opinion de Mgr Je Grand-Vicaire .Marois.
15. Opinion (le Mgr N. Bégin, archevêque de Cyrène.
16. Opinion de Mcr B. Gravel .vrque, de Nicolet. 17.
Opinion de Mgr J. Cameron, évêque d'Antigonish. 18.
Opinions de Mgr A. Langevin, archevêque de Saint-
Boniface. 19. Règlement des écoles du lianitbba. 20.
Opinion de M. Prendergast. avocat. 21. Opinion de M.
Beausoleil, avocat. 22. Mémoire de l'honorable W.
Laurier sur le règlement des écoles du Manitoba.

Voilà la table des matières.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez

M. BERGERON : Je ne conçois pas ce qui rend
ces honorables députés si fiers. Est-ce, oui ou non,.
l'euvre le l'honorable ministre ?

Le PREMIER AIINISTRE : Ce n'est pas mon
oeuvre. Dans ce document, il y a la péroraison:
d'un des discours que j'ai faits sur le bill réparateur.

Y. BERGERON : Elle est exacte?

Le PRE.MIER MINISTRE : Certainement, elle
l'est. Il y a. aussi un discours que j'ai prononcé
sur le bill relatif aux biens des Jésuites.

M. BERGERON : Est-il exact?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement. Je-
suppose que le sermon le l'évêque Laflèche qui se
trouve ici est également exact.

M. BERG4ERON: Ce n'est pas moi qui l'ai mis.
là.

Le PREMIER MINISTRE: Ni moi.

M..BERGERON : Maintenant, M. l'Orateur, je
suis très étonné et je regrette beaucoup que dans la.
Chambre des Communes du Canada, l'on discute.
les choses de cette façon. Nous discutons une des
questions les plus importantes qui aient été sou.
mises au peuple depuis bien des années. Voici un.
document imprimé à Rouie.

1. LISTER : Une collection de documents.

M. BERGERON : Le président de l'enquête du
chemin de fer du conité de Druiiiond (.1. Lister).
voudra bien comprendre qu'il n'est pas !e maître
ici. Ce document n'a certainement pas été imprimé.
ici par le parti conservateur canadien. C'est un
document dirigé contre le c!ergé et les évêques de
Québec. Il est parfaitemient dans le ton de ce que
l'honorable ministre des Travaux publics a écrit à
Boume, quand il a envoyé à Sa Sainteté Léon XIfl.
le document que je vais lire, accompagné d'une
longue liste de noms.

TRÈs SAINT Ptax,-Nous, soussignés. membres'du Sénat.
et de la Chambre des Communes du Canada, et v repré-
sentant le parti libérai, nous venons prier Votre Sainteté
d'écouter la voix d'enfants soumis et dévoués à l'Eglise,
qui ont à se plaindre d'un état de choses dont la continua-
tion pourrait être extrêmement dangereuse pour les
libertés constitutionnelles de ce pays, aussi bien que pour
ler. intérêts de l'Eglise elle-même.

Votre Sainteté a déjà été mise au fait de la conduite et
de l'attitude de certains prélats et de certains membres:
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du clergé séculier qui, aux élections générales de ce pays
an mois de juin dernier, sont intervenus d'une façon vio-
lente pour entraver la liberté électorale, prenant fait et
cause ouvertement pour le parti conservateur, à l'en-'
contre du parti libéral, jusqu'au point de déclarer cou-
pables de péché grave ceux des électeurs qui voteraient
pour les candidats du parti libéral.

Quelques VOIX , Ecoutez ! écoutez!

M. BERGERON : C'est un mensonge.

Quelques VOIX : Ecoute? ! écoutez !

NI. l'ORATRUR: Si l'honorable député (M.
Bergeron) cite le discours d'un autre député....

M. BERGERON: Ce n'est pas un discours. Je
vais m'expliquer. Je comprends ce que vous voulez
dire, M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR: J'ai compris que l'honorable
émputé citait les Débate.

M. BERGERON: C'est quelque chose que je
trouve dans les Deòats; c'est une communication
adressée à Sa Sainteté le pape, préparée par ui
honorable membre de la droite, et signée par lui et
par iu grand nombre d'autres. Je vais lire les
nomIis.

M. l'ORATEUR : Je conseillerais à l'honorable
dépmté (le trouver un autre mot anglais pour carac-
teri sa manière de voir dans cette question.

M. IERGERON : Eh bien ! M. l'Orateur, je
suis Canadien-français. Si l'anglais m'était plus
familier, je pourrais trouvei-('autres ternes. Mais
je crois, M. l'Orateur, que tout le monde m'a con-
pris. de dis que cette assertion....

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. ,ERGERON: Les honorables membres de
la droit(- ne me surprennent pas. Je sais que ce
que je dis les blesse. Je dis, M. l'Orateur, que,
dans ce docunient aîdressé à Sa Sainteté le pape
Léon XIII, quand l'on déclare que le clergé
est in ervenu d'une façon violente pour entraverlaliberté'
elIectorntle, prenant fait et cause ouvertement pour le
parti conservateur, à l'eneontre du parti libéral, jusqu'au
point de déclarer coupables de péché grave ceux des
électeurs qui voteraient pour les candidats du parti libé-
ral,
11 dit quelque chose qui n'est pas vrai. La

personne qui a écrit cela avait purement et simple.
nvt le dessein de tronper Celui à qui elle s'adres-

sait. C'est le contraire de la vérité. Si vous alliez
'das lit province de Québec et que vous interrogiez
la population, vous verriez que si le clergé avait
fait ce que certaines personnes pensent qu'il aurait
dû faire, le résultat aurait été bien différent. La
lettre continue

Quelques VOIX Oh! oh !

M. IBERGERON : Cela vaut la peine d'être en-
tendu. Les honorables membres de la droite
feraient mieux d'écouter. J'ai une bonne sauté et
je puis endurer bien des choses, et bon gré mal gré,
j ai l'intention de finir ce que j'ai à dire. Ces inter-
rîptions ne feront que prolonger la lecture. Elle
conItiue....

Sincèrement attachés....
.Je ne crois pas que ceci ait été écrit par un libé-

ral. Ma conviction est que c'est l'ouvre du mi.

nistre des Travaux publics, car il est habitué à
écrire à Roie. Voici ce qu'il dit :

Sincèrement attachés aux institutions de notre pays,
qui nous assurent, à nous catholiques, la plus complète
lhberté, nous représentons respectueusement à Votre
Sainteté que ces institutions démocratiques sous les-
quelles nous vivons et pour ledquelles bien des fois Votre
Sainteté a exprimé des sentiments de confiance et d'ad-
niration, ne peuvent fonctionner que parla liberté com-

plète de l'électorat.
Lin de nous la pensée de refurer au clergé la plénitude

des droits civils et politiques. Le prêtre est citoyen.
Nous ne songerions pas un seul instant à lui refuser le

droit d'exprimer son opinion sur tous les actes soumis à
l'électorat, mais quand l'exercice de ce droit va jusqu'à la
violence, et que la violence, au nom de la religion, va
jusqu'au point de faire un péché d'un acte purement poli-
tique, il y a là un abus d'autorité dont les conséquences
ne sauraient être que funestes, non seulement pour les
libertés constitutionnelles, mais pour la religion elle-
même.

Si dans un pays comme le nôtre, composé de croyances
différentes, et ou les dénominations protestantes sont en
majorité, les catholiques, dans toutes les matières du
ressort législatif, n'avaient pas la même liberté que leurs
concitovens de croyances protestantes, ils seraient par
le fait même placés dans un état d'infériorité qui ne leur
permettrait pas de prendre la part légitime à laquelle ils
ont droit dans le gouvernement du pays, et qui pourrait
en outre amener entre les différents groupes de la popu- .
la ion, des conflits dont les conséquentes, l'histoire l'at-
teste, sont toujours dangereuses.

D'un autre côté, l'immixtion active et violente du clergé
dans le domaine des questions politiques soumises aux
électeurs doit nécessairement produire chez la grande
masse des catholiques, une agitation manifes' ement pré-
judiciable au respect que la religion et ses ministres de-
vraient toujours inspirer et commander.

Déjà, il y a une vingtaine d'années....

Voilà oh je crois voir lit main lu ministre des
Travaux publics.
...- Déj'à, il y a une vingtaine d'années, votre illustre
prédécesseur sur le trône pontifical, Sa Sainteté Pie IX,
de regrettée mémoire, par l'entremize de lat Sacrée Con-
grégation de li Propagande, avait cru devoir mettre fin à
des abus du même genre. et défendre l'intervention du
clergé. dans la politique. Cette défense a été généralement
respectée tant que Son Eminence le cardinal Tasehereau
a pu donner une dir,:ction à l'Eglise du Canada....

C'est un compliment au cardiuil Taschereau, q ui
était mourant, après l'avoir accablé d'insultes pen-
dant qu'il était ci parfaite santé.

tant que Son Eminence le cardinal Taschereau a pu
donner nue direction à l'Eglise du Canada, mais depuis
aue la vieillesse et les infirmités ont paralysé .sa sage
direction, les abus auxquels Votre illustre prédécesseur
avait mis fin, ont recommencé....

De la part de qui ? Des évêques de Québec, c'est
un point que je recommande à la Chambre de bien
comprendre. 'Je veux montrer que ce document
qui a été envoyé à Rome est indépendant de celui
que j'ai iieutionné.:

... .et ils menacent de jeter de nouveau le trouble parmi
nous et de compromettre non seulement les intérêts
catholiques en ce pays, mais la paix et l'harmonie entre
les différents éléments de la population. .

Affirmant de nouveau notre dévotion absolue à la foi de
nos pères-..

Je n'ai jamais rien vu d'aussi dévot qu'un grit
quand il a besoin de faveurs politiques.

Affirmant de nouveau notre dévotion absolue à la foi de
nos pères....

Après avoir essayé de priver la minorité catholique
du latiitoba de ses droits et privilèges.

.... et à l'Eglise, dont Vous êtes le chef suprême, affir-
mant notre respect pour Votre Sainteté....

Oui, tant qu'Elle est de leur côté
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... .affirmant notre respect et notre attachement aux ins- que cela mettrait un terme à tout, et demander
titutions de notre pays ainsi qu'à la Couronne britamnique
qui en est I*égide et lit pîrotectrice. nous supplions Vlotre 1plourquloi le gouvernemenilt ne r-efusait pas le le
Sainteté d renouveler parni nus les preceriptions et les i sanctionner, puisqu'il en avait le pouvoir. L'auteur
défenses si sage s de votre prédécesseur: de protéger la 1 dit:
conscience des électeurs catholiques et d'assurer ainsi la 1
paix de ce pays, par l'ui.ion de la religion et de la liberté, . ..on peut le dénlorer, on peut s'efforcer de remédier à
union que Votre Sainteté a, à maintes reprises, précono- i la situation légale que constitue ce jugement: niais, que
sée, dans d'immortelles encycliques dont nous voulons, voulez-vous. en pratique, il faut bien en tenir compte.
en tout, suivre les précieux enseignemeits,et. enfin.d'ac- iura lex, sed /e.c.
cordier aux enfants de l EgLrise qui s adressent à VotreSainteté, la bénédiction apostolique.

Oui, ils en ont besoin de bénédictions. Il leur en I
faut pour couvrir leurs péchés. Maintenant, voyons |
quels sont les pieux enfants de l'Eglise de Roule
dans ce pays, particulièrement parmi les politi-
ciens :

L'honorable Wilfrid Laurier. Premier ministre du Ca-
nada ; l'honorîîble Joseph-Israël Tarte, ministre des Tra- 1
vaux publics : l'honorable Charles Fitzpat.rick. solliciteur
général: l'honorable R.-W. Scott. secrétaire d'Etat: l'ho-
norable C.-A. Geoffrion, ministre sans portefeuille

Ici, ils ont ,înis, "l Ministre du cabinet."'
.... l'honorable C.-A.-P. Pelletier, Orateur du Sénat
l'honorable J.-R. Thibaudeau, sénateur: R. Préfontaine,
M.P.; 0.-E. Talbot, M.P.'; C.-R. Devlin, M.P.; L.-P.
Brodeur. M.P.; L.-C.-A. Angers, M.P.: P.-M. Guay,
M.-P.; F. Langelier, M.P. : C. Beausoleil, M.P.; R. Le-
mieux, 31,F.; A.-A. Brun'sau, M.P.; J.-A.-. Ethier,
31.P.: D. Monette, M.P,; 1.-E. Bernier, M.P., J.-A. C.
Madore, M.P.: P.-V. Savard, M P ..- G. Carroll. 3.P. ;
T. Fortin. M.P.: P.-A. Choquette, Ml.P.; 0. Desmarais,
M.P. ; C -I. Rinfret. M.P. : (7. Turcotte, 31.P.; J.-H.
Legri4s, M.P.: H.-S. flTrwond. M%.P.; Joseph Lavergne.

.-P.; I. Dupré, .P.; C. Bazinet, .P.; Joseph nau-
thier, àl.P.; I. Proulx. 31.P.: N.-A. Belcourt. .P.;
J.-B.-R. Fiset, M P.; J.-H.-R. Bourassa, M.P.; R.3-S.
Minanult, 31f.P.: A. Bourbonnais, M.P.; C. Pouliot,
M.P.: Joseph Godbout, M.-P.; A.-M. Dechéne, M.P.

Voilà les enfants catholiques que Roie possède
à la Chambre les Communes, et ils sont obligés de
signer un certificat pour montrer qu'ils sont bien
catholiques. Maintenant, 31. l'Orateur, j'ai lu
ceci pour montrer que ce document signé par pres-
que tous les députés libéraux catholiques de cette
Chunbre, un'est qne le préliminaire du document
qui a éte envoyé ensuite, et je suis surpris que le
très honorable premier ministre semble effrayé de
ce document ou tente d'en nier l'authenticité,
après en avoir admis une grande partie. Il aurait
été enchanté, j'en suis convaincu, que ce document
n'eût jamais pari devant le parlement, car mainte-
nant, on nous dit que si le Saint-Père ou la Propa-
gande a ou connaissance d'un doe-umnent le ne genre,
tout le monde l'ignore ici. Je lisais les reinarqnes
préliminaires, et j'avais presque terminé, lorsque
l'honorable premier ministre s-est levé. Je parlais
du tribunal. Le document dit :

Ainsi, le plus haut tribunal de l'Empire britannique
déclare que la législature du Manitoba n'a pas outrepassé
ses pouvoirs....

Ceci est une remarque faite par l'auteur de ce
document quel qu'il soit. Voici ce qu'il dit à la fin
du jugement du Conseil privé dlu 30 juillet 1892:

.en passant l'acte des écoles publiques de 1890, que la
loi est intra virev, constitutiounelle.

On peut penser autrement....

M t anje t l r-f nte

Le langage qu'employaient ces messieurs devant
les électeurs catholiques le Québec ne ressemblait
pas à celui dout ils se sont servis devant le pape
pour lui dem,îander d'approuver le mauvais règle-
ment- qu'ils ont conclu avec le gouvernement du
Manitoba. Je pusse le jugement du Conseil privé
le 1895. Le très honorable premier ministre l'ad-
met ; il est au dossier, et j'en veux venir à la pier-
sonine. quelle qu'elle soit, qui a envoyé ce docu-
ment. Elle <lit plus loin :

Par ce jugement, le Conseil privé ne renverse pas celui
qu'il rendait le 30 juillet 1892.

('est le jugement qui aamnené le gouvernement fé-
déral à venir au secours le la minorité lésée.
Voici ce que dit l'auteur du documnnt :

Le premier jugement décidait que étant donné le genre
de privilèges garantis aux catholiques par l'acte du. Ma-
nitoba en vertu de la loi ou de li coutume qui existait
avant l'union, l'acte des écoles publiques du lMlanitoba
(le 18911 est constitutionnel, et ne dépasse pas les pouvoirs
qu'a la législature provinciale de légiférer sur ce sujet.

Ils plaident maintenant à Rome contre ce que
nous avons réclamé ici pendant cinq ans en faveur
de la minorité. L'auteur ajoute :

Le second jugement décide que, vu l'état de choses
créé par la législation après l'union, l'acte des écoles pu-
bliq ues de 1890 porte atteinte aux droits et privilèges des.
catbo!iques.

Cela est exact. -
Mais, qu'on veuille bien le remarquer, premièrement

le Conseil privé ne se prononce pas sur le mode à suivre
pour réparer les griefs.

J'attire l'attention des honorables députés sur
ceci.

Le Conseq privé ne se prononce pas sur le mode à
suivre pour réparer les griefs.

Les honorables députés qui ont conservé le sou-
venir des quatre ou cinq mois le discussion de
1896, peuvent se rappeler les sorties le ces mes-
sieurs (libéraux de Québec) contre les orangistes de
l'Ontario, etc., mais ce document dit au Pape :
" Le Conseil privé ne se prononce pas sur le mode
à suivre."

Deuxièmement, il affirme que certainement il n'est pas
nécessaire de rétablir et remettre en vigueur les dispcsx-
tions des lois qui établissaient les écoles séparées.

Ceci montre bien encore que ce qu'ont fait à cet
égard ces messieurs pendant les cinq «dernières
années avait simplement un but. politique, et que
les représentations faites dans la province de Qué-
bec n'étaient pas la vérité,

Troisièmement, il est d'avis qu'il serait bon de conser-
ver le s.stème O'instructiôn publique contenu dans les
actes de 1890.

le langage dont on se sert à Rome et celui lonit on Ils prétendaient devant Sa Sainteté le pape que
s'est servi aux Communes et dans Québec. Le c'était une bonne chose de continuer et de conser-.
très honorable premier ministre et ses partisans !ver le système adopté-en 1800.
.disaient: " Pourquoi le gouvernement du Canada Quatrièmement, il suggère de se contenter, pour.fairé
n'a-t-il pas refusé le sanctionner l'acte de la légis- cesser les griefs de la minorité, de modifier et de supplé-
lature du Manitoba ?" J'ai entendu le, ministre menter ce système dune manière convenable.
des Travaux publis dire sur son ton le plus éloquent et chacune de ces conclusions, mais pour établir la situa-

M. lERCO EtRoN.

46,56(COMMUNES1465.5



L11 MAI 1898]

tion telle qu'elle est, et montrer en face de quels obstai
se trouvent les hommes d'Etat qui veulent donner i
difficulté.ine solution réelle, pratique et efficace.

Ces hommes d'Etat sont allés au Manitoba fa
un règlement avec le gouvernement Greenway.
ont ramené M. Sifton, ia qui l'on a donné un sil
dous le cabinet, mais ils ont laissé la minot
smuranate dans la pnsition où elle se trouvait.
aill réparateur est inclus dans ce document. N<
e1 cnaissosliioi tous la teneur.

Quelcues VOIX Lisez-le.

.NI. BlERG'ERON :Nous l'avons tons long
ient entendu quand on l'a disenté dans ce
('lianibre : cependant, je vais vous donner les le
clsions auxquelles arrive l'auteur de ce documne

Ré.sumons: Premier défaut de la loi,....
Il était tenu de démontrer que lat loi était mi

...nomintion du surintendant et des membres du C
seil des écoles séparées par un gouvernement hostile;

l, marchaient la niaina dans la main avec ce g,
vertniomaelt.

Deuxième, aucun octroi législatif pour soutenir
érùle. pauvres au même niveau de capacité que des ée
riches qui ont cet octroi;

Et le gouvernement va demander dans quelqi
jours au parlenent 'le donner $200,000 pour
écoles publiques ; noue savons que nous aurions
faire la nême chose, si nous avions obtenu just
sur la question des écoles du Manitoba.

Troisième, surcharge de taxes obligatoires, réellem
insupportables,lorsque les pères de famille auraient
peu nombreux poùr soutenir une école séparée;

Les ionoralles députés qui ont lu la discuss
dlu bill,.laquelle a duré pendant des semaines et i
mous, peuvent voir dans tout ce document
preuves évidentes de l'intention de tromper.

Quatrième, liberté laissée aux pères de famille de
lib4rerdes taxes des écoles séparées pour passer soni
régime beaucoup moins dispend-eux des écoles publiqu

Cinqutième, danger permanent de conflits entre le C
seil des écoles séparées et le Conseil d'instruction pu
que qui ont des pouvoirs collatéraux pour faire des rès
ments sur une même matière;

Sixième, mécanisme compliqué qui, dans la pratiqui
part même du manque d'argent, aurait rendu imposai
le touctionnemept des écoles séparées ;

Septiiène, abs-nce d'instruction religieuse pour les
fanta (sans aucun doute nombreux) dont les parents
raient opté pour les écoles publiques:

Huitième, contrdle absolu, en définitive, d'un goustnennt hostile sur les écoles séparées;
Neuvième, impossibilité de rendre la loi meilleure d

la suite. puisqu'elle était acceptée comme règlement fi
de la question scolaire.

Et bien d'autres défauts, mtis assez. Pour compléter
remî:arques, nous renvoyons aux deux opinions suivan1
qui sont de deux savants légistes. Remarques et opini
suffliront, croyons-nous, pour démontrer que cet acte
parateur était assez défectueux pour permettre au mt
a s0n sujet une opinion contraire, et qu'on ne pou1
l'iiper. d'autorité, au vote des députés et à l'appro
tien des électeurs qui étaient honnétement convaincui
ses ra dicales défectuosités.

Et pourtant, cette mauvaise législation, coin
ils l'appellent, était acceptée par la minorité cat
lijte du Manitoba, acceptée par les hommes rer
stanîtîlt cette minorité, par l'archevêque du Mu
tuba et par les évêques dlu Canada en général.
y a ici l'opinion de " M. Alponse Geofrion, c
seil de la Reine, professeur de droit à l'Univert
leill de Montréal," et pour munir mn ami si

portefeuille d'un bon certificat, on l'appelle, et

le débigne comme " avocat dlu séminaire de Saint-
Sulpice." Il sera très fier de se voir posé ainsi en pi-
lier de l'église ; on le désigne ainsi: "l avocat du
séminaire de St-Sulpice à Montréal, et, conjointe-
ment avec l'honorable M. Taillon, celui de Mgr
l'archevêque de Montréal danms le procès que lui in-
tenta le Canada-Rerne, journal liberal publié dais la
province de Québec. Ce document ajoute :

Comme Mgr Langevin, arcbevéque de Saint-Bonifaco,
le mai 1896, dans un sermon prononcé du haut de la
chaire de Joliette, disait qu'il avait sérieusement con-
sulté des jtiges qui l'ont éclairé sur la question constitu-
tionnelle et légale: comme quelques jours plus tard,
dans la chaire .de Laprairie, il répétait: "La partie
légale regardait les hommes de loi et je me suis adressé à
des légistes du Manitoba. à des hommes des deux
croyances et leur ai demandé leur opinion." Comme
dans ses sermons, il donne la substance de ces consulta-
tions, il importe pour avoir une idée juste de la partie
constitutionnelle et légale de la question d'entendre les
légistes de la plus haute réputation qui ont une idée diffé-
rente.

Sûrement, les honorables députés ne croiront
jamais que ce n'est pas le très honorable premier
ministre oi son gouvernement qui a envoyé ce
document à Rome. C'est facile h voir. Il nie
semble entendre le premier ministre laisser tomt-
ber de ses lèvres cette phrase éloquente :

C'est pourquoi sont citées ici sur la valeur du bill répa-
rateur les opinions de M. Geofrion, l'un des plus émi-
nents jurisconsultes du barreau de Montréal, et de M.
François Langelier. le professeur de droit le plus re-
nommé de l'université Laval à Québec.

Le ministre des Travaux publics et cet éminent
jurisconsulte n'étaient pas bons amis, il y a vingt
ans, quand le ministre (les Travaux publics vou-
lait faire censurer ce dernier par Route parce qu'il
nourrissait des opinîionîs libérales.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

EXAMEN EN COMITÉ-TROISIÈME
LECTU RE.

Bill (n° 104) concernant la Compagnie du canal
dle Montréal, Ottawa et de la Baie Ocorgienne.-
(M. Belcourt.)

Bill (n° 119) constituant en corporation la Coin-
pagnie du télégraphe le la cité de Dawson et de
Victoria.-(M. Morrison.)

COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPHE DE L'AMÉ.
RIQUE DU NORD.

La Chambre se forme en comité général sur le.
bill (i°. 120) concernant la Compagnie de télégraphe
de l'Amérique du Nord.-(M. Hurley.)

(En comité.)
Article 7,
M. SUTHERLAND : L'avocat de la compagnie

voudrait faire rayer cette clause comme inutile. Je
crois que le comité ne s'y opposera, pas car l'acte
primitif stipule :

Le bureau principal et le siège de li compagnie seront
dans la cité de Kingston, comté de Frontenae, province
d'Ontario, mais le bureau de direction pourra établir un
ou plusieurs bureaux dans d'autres places du Canada et
ailleurs et pourra convoquer et tenir des assemblées dans
d'autres places du Canada qui pourront être fixées de
temps en temps par règlement.

Je crois que c'est la clause ordinaire.
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Ni. MONTAGUE : La clause 7 est absolument
inutile.

.M. SUTHERLAN): Absolument inutile; le
comité ne voulait pas accorder la clause telle gn'a-
iendée dans le bill primitif, si bien que ceci n'est

q ne la répétition de -ce qui existe dans l'acte pri-
mitif de constitution.

La clause 7 est rayée; le bill est rapporté, lu
une troisième fois et adopté.

SUBSIDES-QUESTION DES ECOLES DU
3MANITOBA-ADRESSE -AU

SAINT-PERE.
M. BER (ERON M: M. l'Orateur, quand la séance

a été suspendue, à six heures, je parlais (le l'opinion
émise par l'honorable député de Verchères (M.
Geoffrion), un des membres du cabinet, et je lisais
quelques-unes (les remarques qui accompagnent
cette opinion dans le document dont j'ai parlé.
J'arrivais à ceci :

Après avoir entendu et étudié ces exposés forts d'argu-
ments on ne peut s'empêcher d'admettre que l'efficacité
de l'acte réparateur,est au moins douteuse, et qu'il appar-
tient certainement à ce genre de questions perplexes sur
lesquelles il est permis d'avoir une opinion personnelle.

L'opinion de M. Geoffrion est extraite du discours qu'il
prononça le 4 de mars 1890 à la Chambre des Communes.

Il y a ensuite l'opinion de M. Langelier, avocat,
conseil de la Reine, professeur( de droit à l'Uni-
versité Laval (le Québec, qui, depuis. a été nommé
juge de la cour Supérieure de la province de Québec.
Son opinion se trouve aussi dans les Débatn ; je ne
la lirai donc pas. Dans ce document, est aussi
publiée une lettre du père Lacombe à l'honorable
Wilfrid Laurier, alors chef de l'opposition, lettre
qui, je le dirai en passant, était confidentielle
et adressée au très honorable monsieur sur la ques-
tion des écoles. Le Père Laconbe est un vieux
missionnaire qui a vécu longtemps dans le Nord-
Ouest, et qui s'intéresse beaucoup au maintien des
droits et privilèges 'ont la minorité a joui pendant
tant d'années. Il a donc pris sur lui d'écrire at
très honorable monsieur. Pour une raison ou pour
une autre, le très honorable monsieur s'est dépos-
sédé (le cette lettre qui a été publiée, et voici
quelques-unes des remarques qui accompagnent la
publication dle cette lettre, et qui se trouvent encore
dans le document signé à la fin par Wilfrid Laurier.

Le PREMIER MINISTRE : M. l'Orateur,
j'avertis l'honorable député (le faire iien attention
à ce quil dlit. Il dit qlue ce document est signé à
la tit " Wilfrid Lau-ier ". Il sait fort bien qu'il
n'en, est pas ainsi ; ce livre contient, entre autres
choses, un mémoire sigmné par moi.

M. BERGERON : L'honora.ble premier ministre
veut-il relire le livre encore une fois ? Il l'a eu en
mains et a reconnu sa signature à la fin.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
n'a pas droit de parler comme cela.

M. BERCERON : Je parle du document qui est
signé à la fin "l Wilfrid Laurier ". Est-ce vrai, oui
ou non ?

Le PREMIER MINISTRE: Cela n'estpas vrai,
c'est un misérable subterfuge. Ce livre contient,
entre autres choses, in sermon de Mgr Laflèche,
plusieurs discours. de moi, un mémoire signé par
moi, et parce que mon nom figure à la fin (le ce

M. SUTH1ERLAND.

mémoire, me tenic responsable non seulement de ce
document, mais du sermon de Mgr Laflèche et de
tout le reste, c'est absolument ridicule.

M. BERGERON: Je trouve dans l'index de ce
livre une lettre du Père Laconbe à l'honorable
Wilfrid Laurier. Cette lettre a été publiée dans
tous les journaux dans le temps. L'honorable
ministre est bien susceptible. Je parle d'une lettre
qui a été publiée et que l'honorable ministre admet
avoir reçue du Père Lacombe. Admet-il cela?

Le PREMIER -MINISTRE : Ce n'est pas de
cela que parlait l'honorable député.

M. BERG ERON: Que ce document ait été pré-
paré par une personne ou par une autre, cela im-
porte peu. Je lis les remarques lui accompagnent
la lettre du Père Lacombe et qui s.nt les suivantEs:

Cette lettre renferme des choses extraordinaires. Un
chargé d'affaires qui se dit le représentant des évégues
(de quels évêques? des évêques du Nord-Ouest canadien?
des évêques de tout le Canada? c'est ce que nous n'avons
jamais su), un homme chargé d'une si grave mission
demande au chef d'un grand parti de voter pour une
loi que piersonne ne connait, qu'il ne peut encore con-
naître lui-même, bien plus qui n'est pas encore rédigée t
c'est étonnant: mais, ce qui l'est encore davantage, il
le menace, s'il ne se rend pas à sa demande, de l'opposi-
tion de " tout l'épiscopat qui se lèvera comme un seul
homme uni au clergé ". Et l'épiscopat ne savait pas alors
quelle serait cette loi I

Après une telle lettre qui devint publique et à laquelle'
M. Laurier ne répondit pas dans les journaux, après un
tel effort pour gêner et supprimer sa liberté d'homme
public, sans lui donner d'autres motifs de persuasion que
des mennces, est-il surprenant que le chef d'un parti poli-
tique, conposé de protestants comme de catholiques, ait
cru devoir y répondre, du moins indirectement, avec une
certaine chaleur?

Maintenant, j'arrive à la partie que le très hono-
rable ministre a admise être dé lui, la péroraison da
discours prononcé par l'honorable Wilfrid Laurier
aux Communes du Canada le 3 mars 1896. Je crois
qu'il est bon de lire cette péroraison, pour montrer
que celui qui a fait les remarques sur ce discours
était sûrement un ami du très honorable.ministre,.
si ce n'était pas lui-même, et il nie que ce soit lui.

Voici ce que dit l'honorable monsieur dans sa
péroraison, et comue j'avais l'honneur (le présidèr
la Chambre ce jour-là, je nm'en souviens fort bien

Je ne saurais oublier dans le moment, M. l'Orateur,
que la politique que j'ai préconisée et appuyée du com-
mencement à la fin n'a pas été favorablement accueillie
partout. 1l n'y a pas très longtemps, on m'a dit en haut
lieu,dans l'Eglise à laquelle j'appartiens, qu'à moins
que je n'appuie le bill relatif aux écoles, que le' gouver-
nement préparait alors, et qui nous est aujourd'hui sou-
mis, j'encourrais l'hostilité d'un corps important et puis-
sant.

Ici, il fait allusion à la lettre du Père Lacomabe.

Ceci est une phase trop grave de la question pour qte je
li passe sous silence. Je n'ai que ceci à dire: Quand
bien même des menaces venant, comme on me le dit, de
hauts dignitaires de l'Eglise à laquelle j'appartiens me
seraient faites, je ne prononcerai jamais de paroles
d'amertume contre cette Eglise. Je la respecte et je
l'aime. Je ne fais pas partie de cette école qui a long-
temps dominé en France et dans d'autres pays de l'Europe
continentale, qui refuse aux ecclésiastiques le droit de se
mêler des affaires publiques. Non, je suis un libéral de
l'école anglaise. Je crois en cette école, qui a -toujours,
prétendu que c'est le privilège de tous les sujets, grands
ou petits, riches ou pauvres, ecclésiastiques on. laïques,
de participer à l'administration des -affaires pubsiques,
de discuter, d'influencer, de persuader, de convaincre,
mais qui p, toujours refusé, fàt-ce au plus grand, le droit
de dicter même au plus petit la ligne. de conduite qu'il
doit suivre. .

Je représente ici non seulement les catholiques, mais
les protestants, et je dois rendre compte de mon adminis-
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tration Atoutes les classes. Catholique et français d'ori-
cine, je suis ici chargé, par la confiance des hommes qui
in'entourent, de grands et importante devoirs en vertu de
notre système de gouvernement constitutionnel. Je suis
ici le chef reconnu d'un grand parti composé de catho-
liques et de protestants, dont la majorité est formée de ces
derniers, car ils doivent être la majorité dans toutes les
parties du Canada.

Excepté dans la province de Québec.

Va-t-il être dit qu'occupant une position de cette nature
Von mue dictera la ligne de conduite que je dois suivre en
cette Chambre, pour des raisons qui peuvent s'adresser
aux consciences de mes collègues catholiques, mais qui
ne s'adressent pas de même auxconsciences de mes coll-
gues prirestants? Non, tant que j'occuperai un siège e
cette Chambre, tant que j'occuperai le poste que j'occupe,
chaque fois qu'il sera de mon devoir de prendre ue posi-
tion quelconque, ee:te position, je la prendrai non pas au'
point <le vue du catholicisme, non pas au point de vue du
protestantisme, mais je la prendrai pour des motifs qui
pettrent animer tous les hommes aimant la justice, la
liberté et la tolérance.

Quîelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

NI. :.ERGERON Cela doit faire plaisir au très
hotorable premier ministre de voir que, deux ans
après, ses paroles sont enore mi chaleureusement
aplaudies.

Je voua ai fait connaître mes opinions en ce qui con-
cerne ce bill. Je sais, je l'admets, que ce gouvernement
possède le pouvoir 'intervenir , que ce parlement pos
sède aussi le pouvoir d'intervenir:....

-Je conseille au très honorable premier ministre
de ne pas oublier cela.
.... mais ce pouvoir ne devrait être exercé que lorsque
tous les flaits se rapportant à la question auront été
examinés par voie d'enquête, et que l'on aura épuisé tous
les moyens de conciliation. Nourrissant ces opinions, je
propose que le bill ne soit pas la maintenant une deuxième
fois, mais que la deuxième lecture en soit renvoyée à six
mois.

Ceci se passait il y a deux ans, et nous savons
naintenuantquelle sorte de conciliation on-a essayée.

Voici ia intenantles reiarq nes qui aucompagnaient
cette splendide péroraison dé mon honoral e ami
qnuawiil elle a été soumise à l'examen du chef de la
catholicité : •

Dix lignes de ce discours, détachées de son contexte,
citées sans donner la lettre provocatrice qui les avait
ceccisionrées, ont été condamnées par Mgr l'évêque des
Trois-liivières, tel qu'on peut le voir plus loin, au no IX.

Une autre attaque contre les évêques dle la pro.
vince de Québec, et toujours de la même source.

Ces paroles incriminées veulent-elles dire que M. Lau-
rier ignorera les enseignements du catholicisme pour
former son opinion Personnelle dans- la conduite des
athirespubliques? Non, évidemment non. Seulement,

nand il parlera aux protestants, pour les convaincre, il ne
fera pas appel aux dogmes catholiques qu'ils repoussent:
c'est élémentaire. Il fera app*l aux motifs de justice,'
de liberté et de tolérance, et qu'y a-t-il de plus catko-
liquîe ue ces motifs ?

Il ne faut pas oublier que près dos deux tiers de la
population du Canada est protestante.

\ oila quel est l'appel fait à Roule de ce côté-là.
.-que les protestants sont ,plus des deux tiers des

ilembres lu parlement. La foi catholique forcera-t-elle
un catholique, en toutes circonstances, pour le simple
plaisir de faire étala. e de sa fui, de.se servir d'un langage
(lui l'empêchera d'arriver aux premières fonctions..

La voilà, la soif du pouvoir.
... de l'Etat ? Alors, ce serait un désavantage d'être
catholique, tandis que, aux yeux de l'Eglise, c'est un
avantage.Certaiement les paroles de M. Laurier sont suscep-tibles d'une autre interprétation: pourquoi ne- pas la
Prendre? Favores sut ampliandi, odia restriegenda.
Supposé qu'on fùt frappé davantage de la mauvaise inter-

prétation qu'elles pouvaient comporter, avant de con-
damner, ait nom de la conscience, sous peine de faute
grave, le-chef d'un grand parti politique et causer à ce
parti un dommage incalculable, n'aurait-on pas dû lui
demander préalablement quelques explications?

Ceci s'adresse à l'évêque de- Trois-Rivières, et nous
pouvons constater que le très honorable premier iti-
nistre cherchait à expliquer au Saint Père sa péro-
raison du 3 mars 189(. Ceci est suivi du mande-
ment de tous les archevêques et évèques de la
province de Québec sur la question des écoles. Je
n'introduirai pas cela tion plus dans les Débtat.i,
parce que cela y figure déj4.

Maintenant, j'arrive à une autre partie. La per-
sonne, quelle qu'elle soit, qui était chargée de soi-
mettre cela au Pape, a profité le tout ce que le
très honorable premier ministre a prétendu avoir
fait de bien depuis son entrée dans la vie publique.
Naturellement, il y a mis la conférence de M.
Laurier sur le libéralisme catholique, conférence
faite à Québec le 26 juin 1877. Parmi les remarques
qui l'acconpagnent,-et il y a beanuoup de re-
marques au sujet de cette mattire, de fait, toute la
conférence est presque expliquée mot par mot, et je
ne la mets pas dans les Débats, car tout le monde
peut avoir le plaisir de la lire à la bibliothèque
dans le recueil des discours dlu très honorable mon-
sieur-dans les remarques, dis-je, je trouve ce qui
suit:

En un seul jour, M. La1hrier s'est placé à la hauteur del'homme d'Etat et nous a ramenés aux notions saines et
viriles qui, d'âge en âge, se développant, ont fait du ré-
gime constitutionnel le modèle de tous les gouvernements.

Maintenant, j'arrive à une lettre adressée à M.
Tessier, avocat, (le Rimouski, par l'évêque de Ri-
mîtouski, et dans les remarqlues qui accompagnent
cette lettre-qui n'est pas importante pour la ques-
tion--je trouve :

Le plus grand nombre des catholiques ont trouvé (ils
l'ont montré par leur vote le 23 juin 1896) que M. Laurier
avait déclaré. du moins implicitement, qu'il suivrait le
mandement des évêques.

Ceci est envoyé à Rome:
Ce principe proclamé par la haute autorité de la Sacrée

Congrégation de la Propagande n'est aucunement mis en
doute dans cette brochure; en l'acceptant jusque dans
ses dernières conséq uences, il ne peut nuire à la cause que
nous exposons,car i ne trouve pas son application dans le
cas présent. En effet, il n'y a pas eu de loi que les évêques
aient acceptée.

-le dois dire que le très honorable premier mi-
nistre savait parfaitement· que le bill réparateur
présenté à la Chambre était accepté par l'arche-
vêque dle Saint-Boniface, qui représentait alors la
minorité lésée. Je lis en outre dans le document
sou.nis à Sa Sainteté:

Nous le repétons, jamais les évêques du Canada (et le
Canada ne se compose -pas seulement du Manitoba et de
la province de Québec.·il y a en outre cinq autres pro-
vinces: Ontario. la Colombie, le Nouveau- rranswick, la
Nouvelle-Ecosse, l'ie du Prince-Edouard, et quatre ter-
ritoires: Astiniboïa, Alberta. Saskatchewan et Kéwa-
tin, jamais les évêques du Canada, pris dans leur en-
semble, soit dans un mandement. collectif, soit dans des
mandements particuliers, ou toute autre pièce officielle,
l'ont fait connaitre aux catholiques du pays, qu'ils
avaient, pour le règlement de la question des écoles du,
Manitoba, "accepté une loi."

Or, si l'on songe que le bill réparateur qui était
soumis au parlemieit n'est pas devenu loi, siuple-
lnent parce que les honorables membres de la droite
l'en ont eirpêché, nous admettrons qu'ils avaient
les meilleures raisons possibles pour dire qu'il
n'était pas devenu loi.
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Quand on l'a iffirmé. on a trompé, de bonne foi, nous
aimons à le croire, mais on a trompé les électeurs; et
dans une direction, ...

Ceci a trait au mnuîdemîent. des évêques.
. une semblable erreur, on l'avouera. est fondamentale.
Si telle loi a été acceptée par tous les évêques, par la ia-
jorité des évêques, qu'on sorte du vague, qu'on le dise,
qu'on précise. Oh ? Quand? Par quel document?

Les évêques auront un comnpte it régler avec mn<>n
htonorale amti.

La lettre du père Laeonlw?
Le télégrammne de Mgr Langevin, du 22 février 196,

rendu public le 12 mars?
Cci a été lu à lit Chambre, et on1 n'y a pas

répondu :
Il y et dit: "omntes episcopi approbare debent." S'ils

doivent approuver, ils ne l'ont donc pas encore approu-
vée, ni par conséquent acceptée.

hn'lî'oralle miniist re des Travaux publics rit
ceci est piEut-être de son latin.

Le télégramme du même Seigneur évêque....
C'est le lIarchevêque le Saint-Boniface qu'il

s'agit :

.. . par lequel " il demande à la Chambre des Communes
de passer le bill réparateur dans soit entier. comme un
règlement final de la question scolaire ?" Le lait d'ac-
cepter ce bill défectueux comme règlement final n'est
donné ici que comme le désir et l'acte de Mgr Langevin
seul.

De sort-e que le très honorable premier ministre
oi la personne qui a écrit ceci dit que l'archevê-
que (le Saint-Boniface aiait tout à fait tort.

Les discours de Mgr l'archevêque de Saint-Boniface, à
Montréal, à Laprairie, à Joliette et ailleurs? Quand
bien même on pourrnit tirer cette conclusion de ses
paroles. on admettra que ce n'est pas là une significa-
tion suffisante et assez flormelle, pour engager la cous-
cience des catholiques de tout le pays.

Quel défenseur de tous les catholiques du pays
Les gazettes conservatrices ? En effet elles l'ont répété

sur tous les tons.
Il y eut, dans la province de Québec, la Lettre collec-

tive du 6 mai 1893; mais, après avoirexpliqué aux fidèles
la vraie doctrine sur le pouvoir des évêques et avoir
donné, pour l'oceurrence présente, de sages conseils aux
électeurs et aux candidats. cette lettre ne demande pas
autre chose qu'une ' mesure pouvant porter un remède
aux maux dont souffre la minorité manitobaine."

Maintenant, ce document affirmme aux autorités
romaines que le mandement des évêques n'a jamais
demnaidé ld'appuyer le bill réparateur, mais qu'il
était en faveur "l d'une mesure pouvant porter
renide aux maux dont souffre la minorité nianito-
bainle."

Nais cette après-midi, quand j'ai lu ce document
et que j'ai déclaré que ce n'était pas vrai, l'on m'a
dit que mon latgage était trop fort. Le document
que j'ai lu cette après-idili alirnait que tout l'épis-
copat et le clergé de Québec usèrent d'une influence
indue en faveur du parti conservateur et le la
mesuré réparatrice soumise à li Chanibre. Ce docu-
ment 'lit tout le contraire. Il y a la réponse au
document envoyé par le ministre des Travaux
publics et signé par ui grand nombre le ces mes-
sieurs. Les évêques "l après avoir expliqué aux
fidèles la vraie doctriiie du pouvoir les évêquds
dans les questions politico-religieuses et avoir'
donné relativement aux circonstances préentes de
sages conseils aux électeurs et aux candidats."
C'est vrai, je répète ce que j'ai (lit. L'épiscopat de
Québee, de l'avis dle beaucoup d'entre nous qui

M. BwERtoGN.

coInai<issions les motifs les hîonmoalles mienbres de
la droite, na pas été assez loin, et j'en ai ici la
preuve <le la part de ces messieurs eux-mênmes.
Personne ne petit reprocher aux évêques de donner
" un sage conseil'' sur ces questions. Il n'est pe-

sonlie, quelle que soit sa religion, <1qui puisse objecter
à ce que les évêques donnent <les conseils <le ce
genre aux électeurs et aux candidats. On niius dit
ici <lue li lettre <les évêqus tie demandait "l qu'une
mesure pouvant porter un remède aux maux dont
siotifre la rmiiorité niaiitobaine." Peut-il y avoir
pour le mandement (les évêques, qui a été décrié
dans quelques parties du Canada, tue justification
plus complète que ce que je viens de lire le ce
document signé par le très ioiorab>le premier
ministre lui-même *

Il y a atussi une circulaire le Sa Gradeur Mion-
seigneur Camî<eron, adressée non pi i tout son
diocèse, mais î;Il comtité d'Antigoniislh. On nous lit

qu'iie pronmilgation spéciale faite dans un petit
coin du globe,--attis quand le candidat grit parle
là-bas, il lit (lue c'est le plus grand comté <lu
imioile-" tic suflit pas pour lier les consciences dut
peuple du Cuntada." C'est une pointe poussée à
l'évêque (aiteron:

Il y a bien les lettres de quelques évêques à des curés,
à des électeurs laïques, disant ou allant à dire que l'acte
réparateur est "la loi " acceptée pbar les évêques.

On peut fort bien, de cette manière, faire connaitre ses
vues personnelles et ses préférences politiques, mais
aucunementi étendre au pays tout entier, sous peine de
péché grtve, l'une acceptation" dont les devoirs et
l'obligation devraient être promulgués par toits oit par un
chacun des évêques."

Je répète que imon très honoruable amti aira un
lourd compte à régler avec les évêques <le ce pays,
car ce document les maltraite sérieusement.

Maintenant, un ancien i.eibre de cette Chami-
lre, que la mnort nous a etlevé-je veux parler <le
M. Pouliot, autrefois député le 'Tmiscouata-a ou
une longue correspond<bauce avec sot évêque. Dans
sa réponse, je trouve, de fait, ce que disaient tous
les catholiques de l'autre côté :

Je crois.Monseigneur, que vous faites erreur quand vous
dites que les députés catholiques libéraux ne se sont pas
engagés à supporter une loi remnédiatrice efficace qui
serait approuvée par 'Eiiscopat, aux termes du mande-
ment collectif des Evêques, car j'ai suivi les journaux
depuis que le mandement est promulgué et j'y ai toujours
vu les candidats libéraux affirmer qu'ils étaient prêts à
suivre la direction de l'Episcopat aux termes du mande-
ment et cela devant leurs électeurs.

Cela a aussi été envoyé à Rone. Nous a'rivon1s
miaintenant à mon ionorable aumi qui représentait
autrcfois Rimnouski dans cette Cliaibre, et qui
occupe maintenant un siège laits l'autre Chambre,
oit il est en dehor s de la tourmente électorale, M.
Fiset. Voici ce qu'il disait à son évêque :

J'ignore que les évêques. collectivement, aientapprouvé
le projet d'une loi réparatrice présentée à lit dernière
sesion

Je crois que ce projet de loi n'est pas complet. et ne
rend pas justice pleine et entière aux catholiques du
Manitoba..

Le bilI réparateur nie lui suffi.t pas, il' veut
davantage :
.. ce qui ne m'empêche pas d'en approuver le principe.
mais il a voté contre:

C'est ma conviction sincère que, à la phase oh en est
rendue la-questi.n scolaire du Manitobat.il n'y a' ue
l'honorable W. Laurier qui pourra la régler d'une manire
juste et équitable.
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Que de belles espérances on ou\vrait au peuple de
Qulbee ! Nous verrons comment elles se sont
réaliOée. ,J'rrive au fameux règlement de la ques-
tion des écoles du Manitoba, entre le gouverne-
ment provincial dlu Manitoba. et le gouvernement
fét-ral du Cana.la, ce grand règlement conclu par
le miiinistre les Travaux publics et M. Sifton. Il
ne mn'est pas nécessaire de lire tout le règlement.

.Je vais lire les explications que le gouvernement
en donne à Sa Sainteté pour le faire accepter si
c'est. possible :

Avantniges du règlement arrêté entre le gouvernement
de lihonorable M. Laurier et le gouvernement provincial
du Manitoba :

Ceux qui sont au courant des termes du règle-
ment vont sapercevoir en parcourant ces explica-
tions qu'elles frisent l'inexatitude d'une manière
pro unnée:

le Ecoles eatholiques, équivalant à des écoles séparées,
partout où les catholiquesse trouvent lagrande majnrité;

29 Instituteurs catholiques dan: tous les arrondisse-
ments ou les enfants catholiques sont au nombre de 25
pour la campagne, de 40 pour la ville ;

> Enseignement catholique dans toutes les écoles, la
iniritrité catholique n'y compterait-elle que dix enfants ;

.I1 Dans tous les cas, défense aux enfants de suivre un
enseignement religieux qui ne serait pas celui qu'aurait
choisi leurs parente, par conséquent en pratique, défense
par la loi aux enfants catholiques de suivre l'enseigne-
muent protestant;

5 Entrée libre du prêtre, de par la loi, dans l'école
pour y enseigner à ses ouailles la doctrine catholique;

A iueile lieure ? A trois heures et demie après-
midi.

V Enseignement oicloiel du français là ot les parents
île langue française le désirent;

le prétends (lue ce n'est pas là le règlement.
'est l'eiseignemient bilingue de l'anglais, l'ensei-

gieniienit de l'anglais en français à un enfant fran-
sais, et l'enseignement de l'anglais en allemand
un enfant allemand. Mais ce n'est pas l'enseigne-
iient tle la langue francaise ni de la langue aile-
manle. Toutefois, on essaie de faire croire à la
iuitir lde Roie qu'il y a dans ce règlement une dis-
ls-,ititmii piiur faire enseigner le français quand les
p arents le iésirent.

To Auetii sureroit de taxes sur les catholiques pour
avoir, ent même temps que l'enseignement religieux, de
binnes maisons d'écoles et des instituteurs compétents;

M. 'l'A LIiOT: Ecoutez! écoutez !

M1. L'H ERON: Lhonorable député de Belle-
elatsse s'apercevra qu'ils sont plus difficiles que
lui, là-bas, car ils n'ont pas accepté ce règlement.

m. rALBOT: Le député le Bellechasse est très
bi-n.

.\i. HERGERON: Oui, ce soir. Il ne sera peut-
étre pas aussi bien après les élections générales.

.si Sinmplicité du fonctionnement de la loi scolaire du.laitoba, ainsi amendée,.en comparaison des complica-
tions multiples du mécanisme invoqué par l'acte répa-teur :

9S La paix apportée au Manitoba, au lieu des divisions
politiques et religieuses....

Créées par ces messieurs.
. qu'aurait continuées et augmentées l'imposition forcéed'une loi qui répugnait à la majorité <le la population.
Ce règlement a été considéré par la presse ultra-conser-vatrce protestante si avantageux pour les catholiques,

qu'elle a entrepris contre M. Laurier une campagne defanatisme et de détraction; et, tout dernièrement encore,

à Hargrave, dans la provinDe du Manitoba. les ultra-
conservateurs protestants brûlaient en effigie les hono-
rables MM. Laurier et Greenwiay.

Il devait sûrement y avoir quelque autre raison
pour cela.

Pour tout dire en quelques mots, l'acte réparateur de
M. Tupper promettait plus qu'il ne donnàit. le règlement
de M. Laurier donne plus qu'il ne semble promettre.
Maintenant nous passons la parole à deux hommes pu-
blies, catholiques convaincus et pratiquants.

Une VOIX : De (lui est cette lettre?

M. BERGE RON: Ce sont des notes et les expli-
cations données ait Saint Père relativement au
règlement, an cas où il ne le comprendrait pas lui.
même. Mais au lieu d'expliquer fidèlement, ce que
l'on a écrit frise l'inexactitude. Mais ils ne se sont
pas laissé tromper là-bas :

Maintenant nous passons la parole à deux hommes
publics, catholiques convaincus et pratiquants, hommes
sérieux, hommes pratiques, très versés dans les questions
constitutionnelles, très au courant du sentiment populaire
e' dont l'autorité doit être grande en cette matière, parce
qu'ils ont longtemps combattu, qu'ils ont beaucoup souf-
fert., qu'ils ont fait de grands sacrifices pour le redresse-
ment des griefs dont se plaignait la minorité catholique
du Manitoba, les honorables MM. Prendergast et Beau-

i soleil.
Les souffrances de M. Prendergast sont mainte-

iant apaisées, car il occupe une charge de magis-
trat, quelque part, au Manitoba. Il ne souffre plus
autant q tî'autrefois, Les souffrances de l'honorable
député dle Berthier (M. Beausoleil) ne proviennent
pas de cette source, mais proviennent de lit conduite
du ministre des Travaux publics a son égard. Il
souffre encore, et il court un grand risque de souf-
frir davantage. Ces deux messieurs sont mainte-
nant présentés à Sa Sainteté.

M. Prendergast faisait partie du gouvernement du
Manitoba, lorsque M. Grenway fit passer la loi dont se
plaignent à juste titre les catholiques. Il n'hésita pas à
remettre son portefeuille et à sacrifier bien des avantages
matériels, pour prendre la défense de ses coreligion-
naires; et depuis, il n'a cessé d'être un avocat habile et
intelligent de leurs droits lésés.

Cela n'est pas exact. Pour dire la vérité, l'au-
teur dtu document aurait dû continuer en déclarant
q ne M. Prendergast avait accepté le règlement pour
obtenir une place de juge. On ne parle pas beau-
coup de l'honorable député de Berthier (M. Beau-
soleil), et l'on ne trouve pas à son sujet beaucoup <le
compliimients dans ce document publié sotus l'oil et
sous les instructions <lu ministre des Travaux
publics.

J'arrive maintenant au mémoire relatif à la ques-
tion des écoles du Manitoba, que le très honorable
premier ministre admet avoir signé, et que je*vais
demander la permission de lire. Je vais lire les
termes dont se sert l'honorable ministre dans ce
mémoire, mais j'omettrai les citations de l'acte du
Manitoba et des autres actes qui figurent déjà dans
les documents publics et n'ont pas besoin d'être
reproduits dans les Débats, ainsi que la pétition
des évêques au Gouverneur général qui a déjà été
publiée dans les Débats. Je lirai ce que l'hono-
rable ministre a écrit:

Mémoire sur la question des écoles du Manitoba avec
une explication des raisons qui ont engagé le parti libéral
à adopter une politique de conciliation qui a-été finale-
ment adoptée par le gouvernement de cette province.

Ceci, c'est pour essayer de faire croire à la Cour
de. Rouie q4ie la province du- Manitoba 'a accepté
ce règlement préparé par le ministre des Travaux
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publics. Mais la minorité ne l'a pas accepté, et
voila ce que l'honorable ministre attrait dû dire:

Afin de bien apprécier la ligne de conduite suivie par le
présent gouvernement dans le règlement de cette ques-
tion, il est (le lat plus haute importance que les points
constitutionnels soulevés dans le débat soient bien com-
pris.

Le Manitoba est l'une des sept provinces dont se com-
pose la confédération du Canada. Ces provinces ont une
juridiction exclusive sur certains sujets au nombre des-
quels est l'éduca tion. Cette juridiction est soumise I er-
taines restrictions dans les provinces (et dans ces pro-
vinces seulement) oi le droit à de- écoles séparées exis-
tait avant leur entrée dans la confédération.

li se trouvent des articles des actes du Mni-
toia. Puis le iéiimoire continue.

En l'année 1871, la législature du Manitoba adopta une
loi autorisant les catholiques et les protestants à établir
des écoles séparées. En vertu de cet acte.les catholiques
organisèrent des écoles là où leur nombre les justifiait de
le faire. mais nécessairement dans plusieurs sections de
ce pays oiù la, population est clair-semée, catholiques et
protestants s'unirent pour fonder des écoles communes.

Mes ionorables amis dit Maunitoba peuvent suivre
celai et voir si l'explicntioni est exacte:

Cet état de choses dura jnequ'à 1890, lorsque la législi-
ture du Mauitoba révoqua les actes autorisant les écoles
séparées et établit un système d'écoles nationales poui. le
soutien desquelles les dénominations furent taxées égale-
ment.

En vertu de la constitution, le gouvernement fédéral a
le pouvoir de désavouer les lois provinciales dans l'année
o ni suit leur adoption. Immédiatement après l'ndoption
de la loi abolissant les écoles séparées. l'archevéque de
Saint-Boniface, en sa qualité de président de la section
catholique du bureau d'éducation, adressanu Gouverneur
en conseil tue pétition demandant le désaveu de la loi en
question. Cette pétition fut suivie par d'autres venant
des laïques catholiqués. et de leurs représentants dans la
législature. Ces pétitions n'ayant pas été écoutées favo-
rablement par le gouvernement conservateur de l'épo-
que,....

C'est une pointe à l'ancien gouvernement.
.... Son Eminence le cardinal Taschereau....

Le cardinal qui était devenu si vieux, d'après le
ministre 'les 'Travaux publics, qu'il n'était plus en
état le iendre de services.

Q E0 i. e 1 .adi l e u e

Conséquemmentl'archevêque Taché transmit de nou-
veau en septembre 1892, au Gouverneur en conseil, une
pétition rappelant la réponse faite aux pétitions de 1891,
et exposant que le temps était arrivé pour les catholiques
du Manitoba de demanderun redressement de leurs griefs
en vertu des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de l'aete du
Manitoba. Le gouvernement fédéral refusa de nouveau
d'écouter la demande de législation réparatrice que faisait
la minorité catholique, mais décida de soumettre à la cour
Suprême du Canada la question de savoir si la décision du
Conseil privé empêchait toute nouvelle intervention de la
part du pouvoir fédéral. La cour Suprême du Canada
décida que le jugement du Conseil privé était final, et.que
le parlement du Canada n'avait pas le pouvoir de rendre
à la minorité du Manitoba, ses droits et ses privilèges.

Je dirai qu'il eût été juste de dire ici (lue le parti
conservateur avait toajours eu pour politique du
sotunettre toute la question aux tribunaux et d'agir
suivant leur décision, pour éviter de soulever les
passions politiques que, pendlait cinq ans, ces mnes-
sieurs avaient semées à l'égard de cette question.
En justice pour l'admiinistratin conservatrice,
cela aurait dû être indiqué.

La minorité appela de cette décision au comité judi-
ciaire du (onseil privé d'Angleterre, et dans le mois de
janvier 1S95. la cour prononça son jugement sur les points
soumis. Les conclusions duConseil privé furent exiprimées
dans les termes suivants :

Il m'est inutile de lire cette partie qui figure
déjà aux Débats.

Par le premier jugement du Conseil privé, la couravait
décidé ".qu'aucun droit ou privilège de la minorité n'a-
vait été violé ou affecté par la loi d'une manière préjudi-
diable," tandis que le second jugement exprime une opi-
nion contraire, montrant ainsi les opinions différentes et
contradictoires qui existaient chez les sommités légales
sur ce sujet.

Cela est vrai.

Se conformant à cette décision, le gouvernement du
Canada .e décida d'entendre l'appel de la minorité et dé-
cida qu'il était bien fonds. Le cabinet adopta un arrêté
en conseil, dmandant à la législature provinciale de re-
dresser les griefs que le dernier jugement avait déclaré
exister, intimant que dans le cas où l'on ne se conforme-
rait pas à cette demande, l'autorité du parlement du Ca-
nada pourrait être invoquée afin de venir au secours de
la minorité. La législature de la province du Manitoba
refusa d'accéder à la demande du gouvernement fédéral.

.... Vn Mn nc eJ1 c r na. asc re e_ ar e-

véques et évêques de l'Eglise catholique romaine en Il aurait pu ajouter: aidée par l'opposition fédé.
Canada s'unirent pour lui présenter la pétition suivante. raie du temps.

Puis vient la pétition signée par tous les évêques
dt Canada et qui figure déjà au dossier. Après
avoir cité cette pétition, le mémoire continue

Ce jugement a été considéré comme définitif par la
majorité de la population du Canada, et a été accepté par
la province comme confirmant ses prétentions que l'acte
faisant du Manitoba une province du Canada, n'avait
dénné à aucune dénomination religieuse le droit d'éta-
blir des écoles séparées.

Ce n'est pas ce que disaient ces honorables mes-
sieurs quand ils condamnaient l'ancien gouverne.
ment pour ne pas avoir refusé (le sanctionner l'acte
de la législature du Manitoba.

La décision de la plus haute cour du royaume était si
claire qu'elle ne semblait pas laisser d'espoir de ressusci-
ter les réclamations de la minorité catholique.

Mais le gouvernement fedéral, dans sa réponse aux
évêques catholiques au mois de mars 1891, tout en refu-
sant de toucher à la législation du Manitoba, avait dé-
claré que si la minorité catholique ne réussissait pas de-
vant les cours, la constitution lui réservait un nouveau
recours au pouvoir fédéral, pour en obtenir protection
contre la décision de la législature affectant lés droits et
les privilèges de cette minorité en rapport avec l'éduca-
tion.

Ce n'était pas si mal pour un gouvernement con-
servateur.

M. BERGERON.

Cette action de la législature fait voir clairement que
la province avait décidé de maintenir ses'drîits et de
résister à toute intervention de la part du gouvernement
féd rai, et des appels furent faits à l'élément protestant
dans toutes les autres provinces du Canada, lui deman-
dant d'appuyer la position prise par le gouvernement de
la province du Manitoba.

Oui, des appela lancés par les amis de ces .mes-
sieurs, particulièrement cans l'Ontario.

Pendant la sessi n fédérale de 1895, le gouvernement
prévint ses partisans qu'une législation réparatrice serait.
soumise au parlement, mais aucune action ne fut prise on
ce sens, et à la fn de la session, le gouvernement déclara
qu'au commencement de la présente année, le parlement
serait convoqué spécialement pour s'occuper de cette
question. Conformément à cette déclaration, le'gouver-
nement soumit à la Chambre des Communes. pendant la
session qui s'est ouverte le 2 janvier 1896, un bill qualifié
de réparateur, mais qui, d'après l'opinion de plusieurs
jurisconsultes en droit constitutionnel, ne mettait pas la
minorité catholique en état d'établir ses écoles en.oppo-
sition aux autorités provinciales et municipales.:De plus,
ce bill ne contenait aucune disposition accordant aux
écoles une part de l'octroi scolaire de la province, étant
admis qu'une législation fédérale ne pouvait-forcer la
province du Manitoba à prendre aucune soinme dans son
trésor pour aider les écoles de.la; minorité; et il est
reconnuque, sans aide pécuniaire, les écoles de la mino-
rité ne peuvent être maintenues.
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Le très honorable premier ministre aurait pu
ajouter que, dans ce tenps.là, le gouvernement du
Canala avait en mains de l'argent apparteiant au
gouvernenent provincial du Manitobia se rappor-
mat laux terres le la Couronne et destiné à l'édu-

cation, et qu'il aurait été très facile au gouver-
n-tent fédéral, qu'il fût conservateur ou libéral,
de donner une partie de cet argent à la minorité
pour ]'avantage de ses écoles. Le très honorable
premier linistre a oublie tout cela.

Pendant que ce bill était devant le parlement du
Cainadt. l législature du Manitoba protestait de la mt-
nière li plus solennelle.

Le très honorable premier ministre se transforlne'
taintenant en avocat de la législature du Manitoba,

qui a enlevé les d roits de la minorité, minorité pour
au uelle il prétend avoir lutté en parlement et dans

li province le Québec pendant cinq ans.
La législature du Manitoba protesta de la façon la plussolen.elle, le 26 février 1896, par un vote de 31 co'"tre 7,

centre l'adoption du bill qui avait été déposé à la Cham-
bre des Communes du Canada et donnait plusieurs raisons
à l*a pui; li résolution se terminait par les mots suivtnts:

" (ue le dit bil constitue une att aque ftitile mais injus-
titiable sur les droits constitutionnels de la législature
et dle la population du Manitoba, et indirectement
sur les droits constitutionnels des législatures et pop-
" tions de toutes les autres provinces du Canada, et
ue v-olation du principe de l'autonomie provinciale

qui est sans précédent dans l'histoire du Canada."
Le très honorable premier ministre continue

Bien que le parlement se fût réuni le deuxième jour de
janvier 1896, dans le but spécial d'adopter le bill répa-
rateur, li deuxième lecture n'en fut proposée que le
3 mars, environ six semaines seulement avant l'expiration
légale du parlement.

Lppotion au bill fut si forte que l'étude n'en fit que
peu de progrès.

Mais le très honorable premier ministre a oublié
d'informer la Cour romaine combien il était facile
de faire de l'obstruction par les discours, et les
memubres de la droite ont parlé tant qu'ils ont pu.

Et finalement le gouvernement retira le bill ...
Pourquoi le gouvernement a-t-il retiré le bill?

Le très honorable premier ministre <lit :
.... et le gouvernement le retira finalement, avouant
ainsi son impuissance à le faire adopter, bien que ce gou-
vernement commandat une très forte majorité dans les
deux chambres.

Qu'est-ce que cela veut dire ? Que veut done dire
le très honorable ministre ? Il .essaie de faire
approuver son règlement par la Cour de Rome, et
il dit à la Cour de Roule que le parti conservateur
a retiré son bill réparateur en dépit de son énorme
majorité, parce qu'il considérait comme impossible
de le faire adopter. Mais le très honorable premier
ministre ne donne pas la seule et la vraie raison,
c'est que le retrait du bill fut causé par l'expira-
tion tiu parlement et l'impossibilité de le faire
adopter en présence des attaques et de l'opposition
(les honorables membres de la droite.

Quelques VOIX : Non, non.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. liERGERON : Ceux qui crient si fort de
l'autre côté ne siégeaient pas dans ce parlement.
Ceux qui y étaient ne peuvent pas dire le con.
traire.

M. CAIMPBELL: Combien y. en a-t-il là-bas
qui s'y sont opposés? -

M. COCHRANE : Vous vous y êtes opposé,
ent tout cas.

M. BERGERON : Le très honorable premier
minîistre continue à <lire:

Si le parlement avait adopté ce bill on tout autre sem-
blable, la province du Manitoba un aurait certainement
contesté la validité....

Le très honorable premier ministre fournit main-
tenant des armes à ceux qu'il a combattus :
...... et il s'en serait suivi une autre longue période
d't'gitation et de tourmente. au grand détriment de la
minorité catholique dans les autrps provitices ; la croy-
ance que toute législation de ce genre n'apporterait pas
un. règlement final de la question, justifiait amplement
l'opposition que le parti libéral fit au bill du gouver-
nement.

Quelles raisons de la part d'un chef de gouver-
nemnent à donner au tribumal dont il recherche
l'approl tation potr son. administration !

L'agitation causée par cette question durait depuis six
ans, et un fort sentiment protestant s'était formé dans
toutes les provinces, excepté celle de Québec. contre
l'extension aux catholiques de privilèges spéciaux.

Par qui ce sentiment a-t-il été provoqué ? Il a été
provot ué par les amis des honorables membres de
la droite laits la province de l'Ontario, tandis qlue
daits celle de Québec, -leurs amis, sous la direction
du ministre les Travaux publics, faisaient entenIre
le contraire.

Lit paix et l'harmonie qui avaient régné avant cela
entre protestants et catholiques, par tout le Canada,étaient
sérieusement troublées, au grand détriment des catho-
liques, qui sont en minorité dans toutes les provinces,
moins une. Le parti conservateur iavait été au pouvoir
durant ces six aniées, et le gouvernement, au lieu d'en
finir promptement avec cette question avant que l'opinion
publique se fût enflammée......

Enflanuiée par qui? Enflamnée, M. l'Orateur,
par les honorables membres de la droite.

. .. permit que la question traînat depuis l'année 1890
usqu'à. l'époque actuelle. Alors, il devint manifeste que
ia province du Manitoba était déterminée à s'opposer à

toute intervention fédérale; l'intérêt de la minorité
devint manifeste que cette question fut réglée s r une
base de nature à obtenir la bonne volonté et l'approbation
de la maorité protestante, non seulement dans le Mani-
loba, mais dans tou. le canada.

Voilà les raisons sur lesquelles le très honorable
premier iministre se batait pour demander l'appro-
bation de Rome.

L'importance d'un règlement amical peut être mieux
appréciée lorsque l'on prend en considération les faits
suivants: 1

M. TAYLOR: De qui est la lettre (lue vous
citez ?

M., BERGERON.: Je cite le mémoire signé par
le très honorable premier ministre.

M. l'ORATEUR : Je ne désire pas- interrompre
l'honorable député (M. Bergeron), mais je ne peux
pas m'empêcher de faire remarquer que le leader
de la Chambre a nié trois ou quatre fois avoir signé
.ce document, et que l'hinorable député n'accepte
pas ce démenti. Je ne puis pas forcer l'honorable
député à accepter le démenti, mais je dois dire que
si l'honorable député ne l'accepte pas, la coutume
veut qu'il essaie lui-même de prouver qu'il a raison
et que l'autre a tort.- C'est le moins que doit faire'
l'honorable député (M. Bergeron), s'il assume la.res-
ponsabilité de contredire le très honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier).
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M. BERGERON : Je no deiande pas nmieux qIue 1 tance moyenne de tels enfants est de vingt-cinq ou plus,
de ne soumettre à la décision de M. l'Orateur, i les commissaires devront s'il en sont requis par les pa-! rents on tuteurs de ces enfants employer dans tellesmais je ferai remarquer que je lisun •locumiiiett j ééoles au moins un instituteur catholique romain dûment
dont l'honorable premier ministre a admis au début diplômé.
de la séance l'authenticité. Le très honorable pre- i>ans les écoles de villes et citésoi l'assistance moyenne

r . e e i . e .t d des enfants ion catholiques romains est de quarante ouuner munistre est ici present et peuit dhre si le docu- plus, et dans les écoles de villages et districts ruraux ou
ment n'est pas de lui. C'est un îmém.oire 'jn'il a l'assistance moyenne de tels e fants est de vingt-einq ou
signé, et il l'a déjà admis. vins, les commissaires devront s'ils en sont requis par les

parents ou gardiens de ces enfants, employer au moins an
M. l'ORATEUR : Si l'honorable député lit u instituteur non catholique romain dûment diplômé.

partie dii docunent que l'honorable preinier minis- Le PREMIER MINISTRE : Lisez maintenant
tre aIhniet avoir signé, il ne peut pas se soulever la première condition.
d'objection. Mais j'ai compris plusieurs fois que
l'loniorable député lisait (tes parties du dociiment M. BERGERON : J'ai lu tout ce qu'on peut lire
que le très honorable premier ministre niait avoir à ce sujet.
signées. Si j'ai mal compris l'honorable député
(M. Bergeron), je le regrette beaucoup. Le PREMIER MINISTRE: Non ; pas tout.

NI. BE RGERON : Je suis sûr, M. l'Orateur, que
vtius vous êtes mépris, car.ce que je lis a été admis
par le très honorable preimier m11inîistre, conîîme
étant son propre mémoire.

Le PREMIER MINISTRE : Ce némnoire a été
signé par mlloi.

M. BERGERON : Alors, M. l'Orateur, je suis
dans l'ordre, et je contiiue:

La population du Manitoba, au dernier recensement,
était de 152,506, dont 20.571 étaient catholiques, dissémi-
nés dans quatre-vingt-dix municipalités différentes. Le
nombre total d'écoles eathxpbliquies. en 1890, n'était que
de 97, et 28 de ces écoles éaient dans la cité de Winnipeg,
à Saint-Boniface et à Saint-Norbert. Dans toutes les
autres parties de la provinces, il n'y avait que 69 écoles.
Le nombre d'enfants fréquentant les écoles catholiques
de la province, était de 3.316, mais la moyenne de l'assis-
tance n'était que de 2,267.

Ici, je veux faire une remarque. Le très lonlo-
rable premier nministre nous fournit une excellente
raison contre l'apprliation du règlement, en mon.
trant lui-mnême combien il serait diflicile pour les
enfants d'obtenir l'eseignemient qu'il vent leur
faire ohtenlir par son règlement. Il indique ici que
les écoles sont fréquentées par 33 pour 100 de
moins que le nombre d'élèves portés dans les
livres. Ceci indique une fois le plus que le
règlement conclu par le iiimiitre des Travaux pu-
blics. pour avoir tu professeur catholique par
quarante élèves présents dans les villes et cités,
et par vingt-cinq dans les villages et les districts
ruraux, était un leurre pur et siliple.

Le PREMiER MINISTRE : L'honorable dé-
puté ne connait pas ce dont il parle.

M. BIERG<ERON: Le très honorable prenier ni-
nistre est très courtois, je l'admets ; nais je nîe puis
pas nie tromîper; puisque je lis ce qu'il a écrit de sa
propre inatu.

Le PREMIER MINISTRE: Voici ma réponse':
le règlement prescrit que partout où il y a un cer-
tain noibre d'enfants, ils auront un maitre catho.
lique, sans avoir besoin du consentement des auto-
rités municipales, et là où l'autorité imunicipale
décidérit qt'ils en aient un, ils l'auront, qu'ils soient
quarante oa vingt-cinq ou dix, ou n'importe quel
nonbre.

M. BERGER ON : Voici ce que dit le règlement:

Dans les écoles de villes et cités ou l'assistance moyenne
'des enfants catholiques-romains est de quarante ou plus,
et dans les écoles de villages et districts ruraux où l'assis-

M. BERGERON.

M. BERGERON: Voici le règleient du très
honorable premier ministre, et ce dernier dit que
sur 3,000 enfants, 2,000 seulement vont i l'école.

Le PREMIER MINISTRE: Envoyez-moi le
document, je vais vous montrer ce qu'il dit.

M. BERGERON: Je l'enverrai avec plaisir, car
le très honorable premier ministre me parait avoir
tout oublié.

Le PREMIER MINISTRE: Le premier para.-
graphe dit que l'enseignenent religieux sera donné
à l'école, si une pétition est. présentée aux commis-
saires dans une iunicipalité où il y a vingt.cinu
enfants pour les villes et dix pour les villages; il y
aura aussi enseigneinent religieux, en dehors da
nombre les enfants, si la majorité des commissaires.
d'écoles l'autorise.

M. BERGERON : Où est l'arguient favorable
au très honorable ministre ? Il est inutile de jouer
sur les mots. J'ai dit q u'en vertu d a règlement,- il
était ol iligatoire d'avoir des professeurs catholique.s
dans les cités et villes où le nombre mtoyen (les
enfants suivant l'école atteiit ou dépasse quarante,
et aussi dans les villages et districts ruraux où ce
nmtubre atteint ou dépasse vingt-cinq.

LePREMIER MINISTRE: Oui,etsilamîajo-
rité des eonmnissaires d'éco!es le- permuet, il peut y
avoir eniseignetment religieux même s'il n'y a qu'un
enfant.

M. BERGERON : Ceci a trait à l'enseignement.
religieux, et pas à autre chose. Le très honorable
iministre sait fort bien que ce qui est prescrit pour
les villes et cités où il y a quarante enfants, et polir
les villages où il y en a vingt-cinq, ce n'ett pas
l'eniseignenent religieux, ce sont des professeurs-
catholiques pour enseigner suivant le progranie
des écoles publiques ; rien de plus.· L'honorable
premier ninistre a demandé l'approbation dle Romte,
et il sait qu'oii la lui a refusée, parce que les auto-
rités romiaines se sont apea:ues que ce règlement
n'est pas juste et ne représente pas le vrai 1césir de
la' minorité du Manitoba. Je continue à. lire ce
document

Il est par conséquent évident que la moitié des enfants.
catholiques du Manitoba était, par la.force des choses,
obligée de fréquenter les écoles .communes, ou d'être

privée de l'instruction que ces écoles communes pouvaient
onner.
Considérant toutes ces circonstances, le parti libéral

devint convaineu que la politique de coercition qui avait
été adoptée par l'administration précédente n'était pas
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sage, et détruisait la paix et l'harmonie qui avaient existé
antérieurement entre les différentes dénominations chré-
tiennes dans toutes les parties du Canada, et, de plus, les
libéraux crurent que si l'on s'adressait dans un esprit de
conciliation à la population du Manitoba, cette population
cèderait aux voux de la minorité catholique, et lui ferait
des concessions de nature à satisfaire ses justes demandes.

A-t-elle agi ainsi ?

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. BEIGERON: On a essayé sur elle tous les
moyens de conciliation imaginables. Le premier
ministre y a mis toute sa bienveillance, et il a en-
voyé son bras droit, le ministre des Travaux pu-
blics. Pourtant,la minorité n'a pas obtenu ce qu'elle
avait demandé.

3N. MlcGREGOR : Elle est satisfaite ?

3\. BERGERON : Non, elle n'est pas satisfaite,
et ceux qui affirment qu'elle l'est disent quelque

icose d'inexact.

3\. JAMESON : La minorité est satisfaite.

M. BE RGERON: Elle n'est pas satisfaite. J'ar-
riverai à cela. Le document continue :

Les libéraux, conséquemment, décidèrent d'adopter
une politique de conciliation comme base de leur pro-
gramme dans leur appel au peuple du Canada, aux der-
nières élections, et les électeurs, par une majorité déci-
sive, approuvèrent cette attitude.

Il est bon de noter que dans cette lutte, le parti libéral
a reçu l'appui de la majorité des électeurs dans toutes
les parties du Canada.

Ceci est inexact. Le très honorable premier mi-
nistre n'a pas dit toute la vérité à Sa Sainteté, et il
ne devrait pas tromper ceux dont il recherche l'ap-
probation. Le très honorable monsieur n'a pas
obtenu une majorité au Manitoba, la province qui
était le siège de toute la difficulté. Le peuple ilu
Manitoba a envoyé une majorité adverse.

M1. J AMESON : Quand?

M. BERGERON: Aux élections générales.

M. TAMESON: Comment, nous sommes cinq
députés libéraux.

M. BERGERON: Ceci étant écrit le 26 no-
vembre, il n'y avait pas eu d'élection partielle. La
majorité alors était adverse au très honorable pre-
mier ministre.

Quelques VOIX: Non.

M. BERGERON: Oui. Quand ceci a été écrit, les
provinces maritimes ne lui avaient pas donné de
majorité, et l'Ontariio, un ou deux seulement. La
seule majorité qu'il ait remportée le 23 juin, c'est
dans la province de Québec, et j'en ai indiqué les
raisons.
Ce document continue:

La dernière administration fut défaite aux urnes et fut
obligée de démissionner.

La dernière administration, M. l'Orateur, fut
défaite aux urnes et fut obligée de démissionner,
parce que le premier ministre d'alors avait fait son
devoir. Si le premier ministre du Canada, sir
Charles Tupper, en se présentant au peuple le 23
jumin 1896, avait annoncé qu'il abandonnait la ques-
tion des écoles; s'il s'était déclaré nouveau dans
le pays, assermenté depuis trois ou quatre mois
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seulement, et entièrement étranger à la question ;
s'il avait dit qu'il ne pouvait pas être tenu respon-
sable de ce qui s'était fait auparavant, ou s'il avait
complètement délaissé les droits de la minorité du
Manitoba, et s'il avait simplement soumis au peuple
la politique générale de son parti, il siégerait au-
jourd'hui à la place qu'occupe le très honorable
chef du gouvernement.

Quelques VOIX : Non.

M. BERGERON : Le très honorable monsieur
sait fort bien que je dis la vérité. Le chef de l'op-
position, en abandonnant la question des écoles,
n'aurait pas perdu dans Québec un siège de plus qu'il
n'en a perdu, et il aurait enlevé les autres provinces.
S'il siège aujourd'hui dans l'opposition, c'est parce
qu'il a fait son devoir en maintenant la constitution
lu Canada. Le très honorable premier ministre a

bien mauvaise grâce (le dénoncer son adversai-e
parce qu'il a perdu le pouvoir en revendiquant l..
constitution du pays, qui est la seule garantie de la
minorité catholique au Manitoba :

La dernière administration fut défaite aux urnes et fut
obligée de démissionner. Une administration nouvelle
se forma avec un catholique comme premier ministre.
La erande majorité des électeurs catholiques dans tout le
pays. se prononea énericguement en faveurde la politique
de conciliation du parti libéral.

Je dis que non.

Quelques VOIX : Oui.

M. BERGERON: Je dis que non. Je viens de
la province de Québec, et je sais ce que je dis en
affirmant que la majorité qui a élevé l'honorable
premier ministre au pouvoir a ainsi voté parce
qu'après l'avoir entendu, lui et ses partisans, elle
était convaincue que s'il arrivait au pouvoir, il don-
nerait à la minorité catholique du Manitoba plus
que le chef de l'ancien gouvernement n'était prIt à
lui donner.

Quelques VOIX: C'est ce qu'il a fait.

M. BERGERON Il ne l'a pas fait.

La représentation totale de la Chambre des Communes
est de 213. Sur ce nombre, 66 appartiennent à l'église
catholique, et sur ce nombre de 66eatholiques, 45 appar-
tiennent au parti libéral.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. BERGERON: Si. j'étais député libéral jet
catholique, rien au monde ne me ferait autant de
peine que les applaudissements de ces messieurs,
saluant ce que je considère comme un déshonneur
politique.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. BERGERON (lisant):
La nouvelle administration libérale dont M.-Laurier

est le chef, form6e à la suite de la défaite du parti con-
servateur. est appuyée en Chambre par'ce nombre de 45
catholiques de 66 tel qu'il vient d'être dit.

Immédiatement après la formation de la nouvelle
administration, des négociations furent entamées avec le
gouvernement au Manioba-

Des négociations furent entamées, mais pas en
envoyant sir Oliver Mowat.

et l'on en obtint des concessions qui, il- est permis de
l'espérer, donneront satisfaction à la minorité et rétabli-
ront la paix et l'harmonie dans cette provmee.
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Quelles sont les concessions obtenues du gouver.
nenient du Manitoba ? Qu'est-ce que le gouverne.
ment du Manitoba a cédé au gouvernement du
Canada, en considération des moyens de conciliation
du premier ministre et des efforts du ministre des
Travaux publics ? Rien du tout. La minorité du
Manitoba est maintenant dans une position pire
qu'elle n'était alors, parce que le temps expiré rend
chaque jour plus difficile l'obtention de ce qu'elle
demande.

D'après les négociations arrétées entre les deux gouver-
nements, c'est la législature du Manitoba elle-méme qui
adoptera la législation remédiatrice.

Eh bien ! L l'Orateur, depuis lors, cette législa-
ture a eu deux sessions, et qu'a-t-elle fait? A-t-elle
fait quelque chose ? Qu'un homme se lève de
l'autre côté et nous indique une loi adoptée par la
legislature du Manitoba pour accorder le remède
promis par le premier ministre, non seulement au
peuple du Canada, mais à Rome! Ils n'ont encore
rien fait, et c'est là encore une des tromperies coin-
mises par le premier ministre à l'égard des gens par
qui il voulait faire approuver sa politique.

Cette législation décrète qu'il y aura enseignement
religieux dans les écoles, du moment que les parents en
exprimeront le désir, et dans les endroits où le nombre
d'enfants catholiques fréquentant une école le justifie, la
minorité aura le droit d'avoir un instituteur de sa propre
croyance.

Mais qu'enseignera-t-il ? Il enseignera suivant
les livres des écoles publiques-ces écoles dont le
ministre des Travaux publics a tant exploité le nom
dans le passé. Cèdent-ils à quelques-unes des
demandes de la minorité ? Non, il lui faudra
accepter le système des écoles publiques qui, main-
tenant, satisfait pleinement le ministre des Travaux
publics.

Dans les districts où, parce qu'ils sont la majorité,.les
catholiques ont jusqu'ici élu leurs propres commissaires
d'école, ils continueront à jouir de ce privilège, qui dans
la pratique leur donnera un pouvoir aussi complet sur
ces écoles que celui dont ils jouissaient avant l'abolition
du système précédent, avec en outre l'avantage de rece-
voir l'octroi du gouvernement pour les écoles sujet sen-
lementà une inspection de temps -à autre et à la condi-
tion d'employer des instituteurs duement qualifiés, tan-
dis que dans les districts oh les catholigues sont la mino-
rité, et les écoles communes, les catholiques auront droit
à des privilèges dont ils ne jouissaient pas auparavant, à
savoir le hienfait de recevoir l'instruction religieuse, et
dans plusieurs ca d'avoir un instituteur catholique.

Voilà comment la Cour de Rome a été édifiée sur
le règlement de la question des écoles du Manitoba.

Il n'y a aucun doute qu'après que le nouveau système
aura été en opération pendant quelque temps...

Oui, jusqu'aux prochaines élections, sans doute.

-on constatera qu'il fonctionne d'une manière satisfai-
sante. et que la paix et l'harmonie règneront de nouveau
au sein de la population de la province du Manitoba.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. BERGERON: Je ne m'attendais pas à un
tel succès. M. l'Orateur, je n'ai pas l'habitude
d'être applaudi de ces messieurs. Ce document
est daté " Ottawa, 23 novembre 1896 " et signé:
Wilfrid Laurier.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. BERGERON: Et quand, il y a quelques
jours, dans cette Chambre, j'ai demandé si l'on
avait soumis à la Cour de Rome ou au Saint-Père,
on à la Propagande qui est le gouvernement politie

M. BERGERON.

que (le Rome, quelque chose, quelque document
relatif à la question des écoles et signé du nom de
Wilfrid Laurier-qui est justement le très hono-
rable premier ministre-un de ses collègues m'a
dit qu'il n'avait jamais entendu parler de ce docu-
ment. Voilà comment le gouvernement actuel fait
les choses.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable dé-
puté prétend-il que j'ai signé ce document pré-
senté à Rome ?

M. BERGERON; Je ne prétends pas du tout
cela, mais je vais dire à l'honorable ministre ce que
je prétends. Je prétends que j'ai lu un document
imprimé à Rome et auquel je trouve attaché le nom
du très honorable ministre. J'ai posé purement et
simplement cette question : " Un document relatif
à la question des écoles du Manitoba et signé "I il-
frid Laurier " a-t-il été soumis au Saint-Père ou à
la Propagande ? " Voilà ce qae je demande.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
a lu des citations d'un livre qui est une compilation
de documents destinés à aider à l'intelligence de la
question des écoles. Parmi ces documents, il y a un
mémoire de moi, qui vient d'être lu ; il y a aussi
un sermon de monseigneur Laflèche, l'opinion de
plusieurs évêques, et aussi des copies de trois ou
quatre discours prononcés par moi à diverses épo-
ques depuis 1877 ; une lettre du Père Lacommîbe,
deux jugements du Conseil privé. C'est cette com-
pilation que l'honorable député a citée. lon
mémoire a trouvé place dans ce document comme
tous les autres, comme le jugement du Conseil
privé, comme la lettre du Père Lacoine, comme le
sermon le monseigneur Lafièche.

M. BERGERON: Le très honorable premier
ministre ne s'en tirera pas comme cela. Voici un
document qui forme un tout ......

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M.'BERGERON : Je ne m'inquiète pas de ces
interruptions. Nous avons du temps en abondance.
Voici un document qui contient un sermon de mon-
seigneur Laflèclhe. Le très honorable premier mi-
nistre sait fort bien que l'évêque Laflèche ne l'a pas
envoyé à Rome. Voici un document qui contient les
opinions de M. Geoffrion. Est-ce lui, le collègue du
très honorable premier ministre, qui a écrit ce
document ?

Le PR.EMIER MINISTRE : Je ne le crois pas.

M. BERGERON: Les membres -de ce gouverne-
ment ne savent pas ce que font leurs collègues.
Voici une opinion de M. François Langelier.
L'a-t-il préparée avant d'être nommé juge? Voici
une lettre que le Père Lacombe adresse au très
honorable premier ministre, une lettre confiden-
tielle.

LePREMIER MINISTRE: Unelettrepublique.

M. BEBGERON: C'était une lettre confiden-
tielle avant d'être publiée. Il y a la péroraison
d'un discours du très honorable premier ministre,
une péroraison éloquente, la plus éloquente peut-
être qu'il ait prononcée et bonne à envoyer à Rome.
Elle n'a pas été envoyée à son insu, à moins
qu'il n'ait à sa disposition des gens% pour faire ce
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qu'il ne doit pas faire. Voici une collection de
lettres d'évêques et d'archevêques de la proviince
de Québec et une conférence du très honorable pre-
imier ministre sur le libéralisme êatholique. Tout
ceci a-t-il été envoyé à Rome à son insu ?

Le PREMIER MINISTRE: Certainement.

-N. BERGERON: Certainement, n'est-ce pas?

Le PREMIER MINISTRE : Naturellement.

M. BERGERON : Nous verrons cela plus tard;
voici un discours du très honorable ministre. Il
a encore été envoyé à son insu, je suppose?

Le PREMIER MINISTRE: Certainement.

M1. BERGERON: On sera bien content à Rome,
j'en suis sûr, de savoir que tout cela a été un leurre
et que le très honorable ministre n'en savait abso-
limient rien. Voici l'opinion de Mgr Labrecque,
évèque le Chicoutimi; l'opinion de Mgr Blais,
évêque le Rimouski; l'opinion du grand vicaire
Marois, de Mgr Bégin, de Mgr Cameron, de Mgr
Langcevin, archevêque de Saint-Boniface. J'ad-
mets que le très honorable ministre est en e':cel-
lente compagnie, mais tout cela s'est fait à son
insu.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, certainement.

I. BERGERON: Je trouve ici aussi l'opinion
<le Nl. Prendergast, l'opinion de M. Beausoleil, et le
mémoire qne le très honorable ministre a admis.
Et il parait maintenant que ce mémoire a trouvé
place dans ce document, sans que le très honorable
ministre en ait jamais entendu parler.

31. McDOUGALL: Ce document a-t-il été
imprimé au Canada?

M1. BERGERON: Non, il est imprimé à Rome,
â l'impîrimerie Befani-nous allons faire insérer cela
daus les Débats au cas où nous aurions besoin d'y
revenir plus tard,-rue Celsa 6, 7, 8, daté de 1896.
Ce n'est pas moi qui ai fait ce document.

Le PREMiER MINISTRE: Ni moi.

M. BERGERON :Mais je n'y ai rien écrit, et
l'honorable ministre admet qu'il y a écrit le mé-
moire ; c'est certainement plus que je n'ai fait. Si
je ne nie trompe pas, l'honorable ministre en a un
exemplaire devant lui.

Le PREMiER MINISTRE: Non, j'ai ici mon
propre mémoire.

M1. BERGERON: Ce qàe j'ai lu est une copie
exacte du document que le très honorable. ministre
a devant lui?

Le PREMIER MINIS'TRE: Oui.

M. BERGERON : Maintenant, mon très hono&
rable ami va. sans doute nous dire pourquoi ce
livre n'a jamais été publié au Canada, pourquoi les
Canadiens qui sont les plus intéressés à cofinaître
ces documents n'ont pas eu l'avantage de les lire.
Ce que je veux établir, c'est ceci: quoi que dise le
très honorable premier ministre, qu'il nie n ·qu'il
admette ; qu'il reconnaisse ou non avoir été informé
-de la chose; que le document ait été envoyé.-à
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Rome à sa connaissance ou à son insu, la conduite
du parti libéral sur la question des écoles a été dès
le commencement, depuis 1890, entachée de dupli-
cité. Le parti conservateur a été sincère. Les conser-
vateurs favorables à l'acte réparateur et ceux qui
le combattaient le faisaient ouvertement. Je ne
blâme pas ceux de ces messieurs qui ne figuraient
pas dans l'ancien parlement, bien que, je suppose,
ils connussent parfaitement tout; mais j'accuse
de manque de sincérité ceux qui siégeaient ici et qui
ont exploité la question pour monter au pouvoir.
Je dis que pendant les cinq ans que cette question
a été débattue au parlement, le premier ministre a
trompé la population catholique du pays, et je dis
aussi qu'il a trompé la population protestante en
cachant ce document et en l'empêchant de juger
s'il avait tort on raison. Quel a été le résultat de
son plaidoyer devant la Cour de Rome ? Je suis
aussi bon catholique que tous ceux qui ont signé
ces pétitions à Rome, si catholique, que je n'ai pas
besoin de pétitions pour le prouver,et j'attirmne que
c'est un malheureux jour pour le Canada que celui
où le»gouvernement de ce pays doit s'adresser au
chef de l'Eglise catholique à Rome,ponr rendre ac-
ceptable au peuple de cettereligion sa mauvaise po-
litique sur le question des écoles.Le parti conserva-
tenu,au pouvoir comme dans l'opposition,atoujours
essayé <te faire marcher les affaires du pays <le
façon à mériter l'approbation des meilleurs élé-
ments de la population, et ces meilleurs éléments
sont le clergé protestant ou catholique. Mais si
le très honorable premier ministre avait conclu un
bon règlement de la question des écoles du Mani-
toba, s il avait conclu un règlement répondant aux
justes réclamations de la minorité du Manitoba,
serait-il allé à Rome demander au Saint-Père d'ap-
prouver sa politique ? Oh non ! Mais, du moment
où il avait été à Rome, du moment où il avait
sollicité l'approbation de Rome, son devoir était
d'accepter la réponse que Rome lui a donnée. Et
quelle a été la réponse de Rome ? La réponse fut
que le règlement était insuffisant,inefficace et inac-
ceptable. Il ne voulait pas que la population pro-
testante du Canada dit qu'il s'était traîné sur les
genoux à Rome pour faire approuver un règlement
injuste pour la minorité du Manitoba. Mais, M.
l'Orateur,il n'est pas le seul à ignorer ces choses-là.
Dans une autre partig de cet édifice, des questions
ont été posées. J'ai ici une question posée à un autre
membre du gouvernement, et je vous demande, M.
l'Orateur,ainsi qu'à la Chambre,d'y faire attention.
Voici la question posée:

Le gouvernement actuel, ou le premier ministre ou un
membre de la présente administration a-t-il poursuivi ou
poursuivra-t-il directementou indirectement des négo-
olations avec le gouvernement du Manitoba ou quelques-
uns de ses membres ou avec l'autorité religieuse du Ma-
nitoba au sujet de la question qu'on appelle question des
écoles ?

Quelle est la réponse ? L'honorable M. Mills,
ministre de la-Jùstice, répond

Je puis dire en réponse à mon bonorable ami que le
gouvernement n'a as poursuivi de négociations avec le
gouvernement du Manitoba ou les autorités religieuses
de cette province au sujet de la question dite des écoles.
et n'a autorisé aucun de ses membres à entamer de
pareilles négociations.

Ceci est la réponse d'un des ministre. Que répond
l'autre? .

Le présent gouvernement «a eu une conférence avec le
gouvernement du Manitoba et en est venu à un arrange-
ment qui a été confirmé par la législature du Manitoba;
tout se borne là ence qui concerne le public.
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Une de ces réponses a été donnée le 25 avril 1898,
l'autre, le 2 mai de la même année. Les deux
ministres ont répondu différeminent. Maintenant,'
une autre question a été posée au sujet dle M. Rus-
sell, qui est l'agent du gouvernement depuis son
avènement au pouvoir,et qui a accompagné à Rome
le Solliciteur général. Il y avait une lettre de M.
Russell datée de Rome, le 26 novembre 1897; on
l'a lue ; je crois qu'elle figure aux Dèbat.;, je ne la
lirai donc pas. Qu'a--on répondu au Sénat à
propos (le cette lettre ? Voici la réponse que j 'em-
prunte à l'organe du parti :

L'honorable R.-W. Scott a dit que ni le gouvernement
ni aucun membre de l'administration n'avait eu aucune
négociation. avec le Saint-Siège sur la question qui pré-
cède, ni sur aucune autre question. Il a cité Todd et
Bourinot pour montrer qu'un ministre de la Couronne
n'était pas tenu de répondre à une question catégorique
traitant d'une affaire particulière entre un membre du
gouvernement et les autorités de lEglise à aquelle il
appartient. Quant au.gouvernement, il n'y a eu absolu-
ment aucune communication ou négociation d'un carac-
tère publi:.

Maintenant, M. l'Orateur, comme je l'ai dit an
début, cette question est très importante. C'est la
question qui a amené aa pouvoir l'honorable
ministre, et il ne l'a pas encore réglée. Elle est au-
jourd'hui en plus mauvais état qu'elle n'était à son
arrivée au pouvoir. Il a trompé la minorité catho-
lique avant les élections, et la majorité protestante
depuis les élections. Quand nous demandons au
gouvernement des informations, nous ne pouvons
rien obtenir de croyable.

M. McGREGOR: Le peuple s'en contente pour-
tant.

M. BERG ERON: Quelques-uns de ces mes-
sieurs auront du mal à expliquer ces choses-là à
leurs ,électeurs, quand ils les rencontreront. Je
désire demander à l'honorable premier ministre
s'il n'a pas demandé à l'archevêque de Saint-
Boniface de venir ici pour le rencontrer après
la dernière session. Je crois que c'est une
questionâlaquellel'honorableministrepeutrépondre
oui on non. Il juge sans doute plus sûr de se
taire. Maintenant, je terminerai en disant que le
gouvernement actuel a cherché à obtenir le pouvoir
à l'aide de cette question, et il l'a obtenu. Est-il
content? Il peut le prétendre. Mais, M. l'Orateur,
lorsque nous passons dans les rues de Montréal, sur
dix libéraux que nous rencontrons, huit sont mécon-
tenta de la présente administration. Et pour de
très bonnes raisons. Le gouvernement actuel en
cherchant à obtenir le pouvoir, n'était mû par
aucun instinct du bien public, la politique qui les
a amenés au pouvoir n'était pas conçue en vite de
l'intérêt du Canada. La preuve en'est qu'au point
de vue fiscal, il a été obligé d'adopter la politique
de l'ancien gouvernement conservateur. Qu'a-
t-il fait depuis deux ans q1u'il est au pouvoir ? Il
a destitué des employés publics, mais il n'a rien
accompli dans l'intérêt du pays.

La question des écoles a mis le ministre des Tra-
vaux publics où il est aujourd'hui ; la question des
écoles nous a donné le ministre de l'Intérieur : la
questibn des écoles a donné au parti libéral un
maître dans la personne du ministre des Tra
vaux publics. Heureusement qu'il y a un
maître suprême qui ' nous domine. Le mi-
nistre des Travaux publics a un but en vue,
et tout le monde sait qu'il n'y peut pas
atteindre. .Mais il faut qu'il reste ici, entouré

M. BER.GERON.

d'hommes qui n'ont en lui aucune confiance,comme
on peut en juger par les déclarations des clubs
libéraux <le Montréal. Toutes les semaines,ces clubs
libéraux passent des résolutions pour demander au
premier ministre de se débarrasser du ministre des
Travanx publics, mais il ne peut s'en débarrasser,
et je ne lui conseille pas de le faire. Le
gouvernement a essayé de faire passer le coup
du Drnmmond, il a échoué : il a essayé de faire
passer le coup du Yukon, et il n'a pas réussi. Ils
ont exploité la supercherie dans tout ce qu'ils ont
fait,et ils continueront ainsi jusqu'au jour où il leur
fauira comparaître devant leurs maîtres. Le
ministre des Travaux publics a dit un jour que le
peuple avait changé de maîtres. Il a commis une
erreur. Il est le serviteur, et non pas le maître du
peuple de ce pays. C'est le peuple qui est notre
maître. Ces messieurs de la droite peuvent bien
jotir des douceurs du pouvoir jusqu'au jour où
ils reviendront devant leur maître qu'ils ont pu
tromper une fois, mais qu'ils ne tromperont pas
deux fois.

AJOURNEMENT-MORT DE M.
McCARTHY, M.P.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier).
Il m'incombe en ce moment la triste mission d'an-
noncer à la Chambre une nouvelle qui, si elle n'est
pas absolument inattendue, sera cependant, j'ensuis
sûr, reçue avec une profonde tristesse. Je viens
d'être informé que notre collègue, M. Dalton
McCarthy, est mort, il y a quelques minutes.

Dans ces conditions, M. l'Orateur, je suis sûr de
devancer le désir de la Chambre et d'avoir l'assen-
timent de mon honorable collègue, le chef de l'op-
position, en proposant que la séance soit levée,
Nous venons de perdre un des hommes les plus
éminents du Canada; un des membres les plus
importants de cette Chambre, un homme dont la
vie privée était un modèle de dignité et qui dans sa
profession faisait autorité. Ceux qui siègent depuia
longtemps dans cette Chambre savent que sa posi-
tion était unique. Pendant longtemps, ilavait été
conservateur, puis s'était séparé de ce parti sans
jamais s'allier intimement au parti libéral. Il avait
ses vues et ses idées propres, et de tous ceux qui ont
différé avec lui sur bien les questions, je ne crois
pas que pas un n'ait jamais pu s'empêcher de res--
pecter son caractère, ses opinions et sep idées. Le
pays et la Chambre font une grande perte et comme
je le disais, il y a un instant, je ne fais que devan-
cer le désir de cette Chambre en proposant que nous.
ne poussions pas plus loin cette séance.

Sir CHARLES T UPPER : Je me lève pour ap-
puyer la motion que vient de faire en termes élo-
quents le leader de nette Chambre. Hier encore,
M. McCarthy était au milieu de néus- plein de-
cette santé et de cette vigueur morale et physique-
qui le caractérisaient. Ce soir, il a quitté pour tou-
jours cette scène terrestre. Cela montre bien'
quelles ombres nous -sommes et quelles ombres
nous demeurons. Je regrette de dire que mes
relations avec l'honorable défunt n'étaient pas d'un-
caractère aussi intime que .celles du leader de la.
Chambre ; mais toits les membres de cette Chambre
ne pourront pas s'empêcher de reconnaître que.la
profession à laquelle il appartenait perd en lui un
de ces plus brillants ornements; quant à nous, de-.
puis longtemps nous avions estimé à toute sa valeur"
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la grande habileté qu'il apportait à la discussion
des affaires politiques. Je crois que sa mort si
inattendue sera l'objet non seulement dans cette
Chambre, mais encore dans le pays, d'un regret uni-
versel.

3l. WALLACE: En me levant pour proposer
l'ajournement du débat, je désire ajouter un mot
aux remarques faites par le très honorable premier
ministre et par le chef de l'opposition. Pendant
ces dernières années, le regretté député de Simcoe-
norl et moi nous nous sommes trouvés dans un
contact plus intime qu'antérieurement, et en me
rap>prochant de lui, j'ai pu admirer par-dessus
toutes les autres qualités, sa grande conviction et
sOII absolue sincérité. Les convictions étaient irré-
vocable. et il les poussait jusque dans leurs consé-
quences logiques les plus extrêmes. Je crois que
c'était ii de ses traits distinctifs et un trait qui
honore profondément le caractère de l'homme qui
en est orné. Ce pay s subit une grande perte dans
la personne de ce Canadien éminent, et c'est une
coïncidence étrange que sa mort survenue juste-
nient quand cette Chambre est occupée à discuter
une question à laquelle personne ne portait un
ittétét plus chaud et plus profond que le député
de Simncoe-nord. Je désire apporter mon' tribut
d'hommage à sa valeur et de regret à la perte que
sa mort inflige à la Chambre et au pays.

Motion d'ajournement du débat adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée.

La séance est levée à 9.55 heures du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JETDI, le 19 mai 1898.

M. 'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

NEGOCIATIONS AVEC TERRENEUVE.

M. RODDICK :
Le gouvernement se propose-t-il de rouvrir des négo-

ciations avec les autorités de Terreneuve dans le but
d'admett, e cette île dans la confédération ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): En réponse à thon honorable ami, je dois lui
dire que le gouvernement ne considère pas le
moment opportun pour reprendre des négociations.

TRAVAUX SUR LE CANAL CORNWALL.

M. BRODER (par M. TAyLon):
Quels travaux doivent être faits à l'entrée supérieure

du canal de Cornwall en vertu des soumissions deman-
dées par l'annonce, publiée par le départethent des
Chemins de fer et Canaux en date du 8 avril 1898?
L'amélioration de cette partie du canal de Cornwall
n'a-t-elle pas été complétée d'après les plans de feu M.
Page, ingénieur en chef des canaux? Si oui, s'est-il
produit depuis lors quelque incident nécessitant un chan-
getuent ? Quel est le coât estimatif des travaux projetés

et en quoi la navigation en bénéficiera-t-elle? Quelle
raison y a-t-il pour hâter d'une manière particulière
l'achèvement de ces nouveaux travaux? Pourquoi la
somme ronde de $17,000 est-elle mentionnée dans les
annonces comme le montant qui doit accompagner les
soumissions lorsqu'on constate, après informations prises
et lecture des devis, qu'il y a trois contrats distincts à
donner, et que les trois dépôts séparés doivent être faits,
savoir: $2,000, $5,000 et $10,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER El
CANAUX : Les travaux à faire à l'entrée supé-
rieur du canal de Cornwall en vertu des soumis-
siqns demandées par l'annonce publiéepar le dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux en date du
8 avril 1898 sont les suivants:

Quantité approximative de travail: 340 000 verges
cubes d'excavation de terre, 20,000 verges cubes d'excava-
tion de roches. 8,300 verges cubes de travaux de protec-
tion en pierre concassée, 1,100 verges linéaires de pré-
paration de berge pour la protection en pierre, 2,000 pieds
linéaires de clôture.

L'amélioration de cette partie du canal est com-
plétée d'après les plans de feu M. Page, ingénieur
en chef. Ce travail est l'exécution de ses plans.
Aucun changement n'a été fait dans ses plans. Le
département ne croit pas à propos en ce moment
ni pendant la réception des soumissions et la con-
cession du contrat de s'exprimer sur le prix
approximatif des travaux. Le but du travail est
de permettre aux gros navires qui entrent dans le
canal d'éviter le courant contraire et de les empê-
cher d'être emportés sur les rapides du Long Sault.
La raisonspour laquelle ce travail se fait maintenant
est d'assurer une entrée sûre aux gros navires lors-
que les canaux seront ouverts à la navigation de..14
pieds. Le but du dépôt d'un cautionnement de
$17,000 est d'assurer l'exécution des entreprises
pour chacun des trois travaux compris dans l'an-
nonce, savoir: Cornwall, améliorations de l'entrée
supérieure, $10,000; amélioration de la section de
l'île Hanilton, $2,000 ; amélioration de la section
de Saint-Régis du lac Saint-François, 85,000.
Chacun de ces travaux peut faire l'objet d'un con-
trat séparé avec différents entrepreneurs.

ACTE DU TRAVAIL DES AUBAINS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Avec votre permission, M. l'Orateur, je complète-
rai la réponse que j'ai donnée hier à l'honorable
député (le Toronto (M. Clarke), au sujet de la
nomination par le gouvernement d'agents en vertu
de l'Acte du travail des aubains. Voici la liste des
agents nommés en vertu de l'Acte du travail des
aubains avec la date de la nomination :

W.-F. McCreary. Winnipeg, Man. 28juillet 1897.
James Lawson, Port-Erié........ 13 sept. 1897,
Art. Boyle. Chutes Niagara, Ont.. 13 sept. 1897.
Jas.-H. Kenning, Windsor, Ont.. 23 sept. 1897.
L. Bush,Sault-Sainte-Marie,Ont. 25 sept. 1897.

A.-O. Paterson, North Portal,
T. N.-O.. .... .................. 18 oet. 1897.

H. Tennant, Coutts, T N.-O...... 18 ocet. 1897.
J.-A.McMartin,Huntngton,C:A. 18 ocet. 1897.
A. Lawrence, Gretna, Man....... 18 ocet. 1897.
T.-J. Mather. Gretna, Man....... 18 oct. 1.997..
G.-G. Allen, Emerson Man....... 18 ocet. 1897.
W. Mills, Emerson, Man..... .... 18 ocet. 1897.
P. Spain, Bridgeburg. Ont.... .. 19 avril 1897.
W.-B.McMurrich, Toronto, Ont.. - 11« mai 1898.

M. BENNETT: Le, gouvernement a-t-il inten-
tion de déclarer l'acte en vigueur sur la rive. nord
de la baie, Georgienne, où l'on m'informe que les
Américains sont employés en grand nombre?
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Le PREMIER MINISTRE: Le département de
la justice doit sans aucun doute s'occuper le la
question. Je ne puis pas répondre aujourd'hui,
mais je vais m'enquérir.

CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT-
ARRANGEMENTS AVEC M.

HARRIS, ÉRANT.

M. FOSTER : L'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux aurait-il la bonté de déposer sur
le bureau une copie de l'arrangement fait avec M.
Harris qui a été nonuné gérant des chemins de fer
du gouvernement ? Je n'ai pas l'occasion, mainte-
nant que la session est si avancée, de faire une
motion régulière et j'espère que mon honorable ami
voudra bien me fournir ce do.unmment sans cette
formalité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je ne peux déposer au-
cunte convention sur le bureau, parce que nous
n'en avons pas.

I. FOSTER : Pas de convention ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEß ET
CANAUX: Non. Il y a certaines instructions qui
accompagnent l'avis le nomination que je sera:
très heureux de présenter. Cela couvre tout.

ACCUSATIONS CONTRE LE LIEUTENANT-
. COLONEL DOMVILLE.

M. FOSTER: J'aimerais demander i l'honora-
ble ministre de la Milire et de la Défense, s'il vou-
drait, sans avis formel, déposer des copies de
toutes les accusations portées contre le lieutenant-
colonel Domville, otficier commandant le 8e Hus-
sards. J'ai compris que ces accusations ont été
portées et que le général a refusé une enquête et la
seule méthode aujourd'hui est de demander les pa-
piers. J'espère que mon honorable ami les dépo-
sera sans motion formelle.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÊFENSE (M. Borlen) : Je crois que c'est une
demande bien extraordinaire à faire. Je peux dire
à mon honorable ami que je n'ai pas encore vu les
accusations dont il parle. J'ai entendu -dire quû'il y
avait des accusations de ce. genre. J'espère qu'il
laissera l'affaire où elle est, et je pourrai lui ré-
pondre.

DESTITUTION DU DR ORTON EN QUALITE
DE MÉDECIN DES SAUVAGES.

M. SPROULE : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire dire que je tiens à la main une
réponse à un ordre de la Chambre en date du 18
avril 1898 pour copie de toutes lettres, papiers et
correspondance ou 'rapports entre le ministre de
l'Intérieur ou aucun de ses employés et tout agent
ou tous agents des sauvages touchant la destitution
du Dr George Orton, comme surintendant médical
des sauvages dans la province du Manitoba.

Je trouve.que toute la correspondance produite
consiste en une lettre datée d'Ottawa le 18 février
1897, disant que le Dr Orton était remercié de ses
services en vertu d'un arrêté du conseil.

M. BENNETT.

Cette lettre est signée par Hayter Reed, sous-
surintendant et est adressée à S. McColl, inspec-
teur des agences indiennes à Winnipeg, Manitoba.
Je sais qu'il y a eu d'autre correspondance que
celle-là, et par conséquent,on n'a pas obéi à l'ordre
de la Chambre, je ne sais trop pour quelle raison.
Je ne crois pas qu'il y ait des raisons qui justifient
de ne pas donner à la Chambre toute la correspon.
dance, parce que je ne crois pas îu'il y en ait eu
<le personnelle. Je voudrais savoir si l'on va obéir,
ou non, à l'ordre de la Chambre.

Le MINISTRE IE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
M. le président, toute la correspondance a été pro-
duite, autant que je le sais, ou que le savent les
fonctionnaires du département.

M. SPROULE: Je sais que toute la correspon-
dance n'est pas produite, parce que j'ai des copies
de lettres qui ont été échangées entre les fonction-
naires du département et le docteur Orton, et il
n'y en a qu'une ici, et c'est une lettre adressée à
M. McColl, inspecteur des agences indiennes,
l'avertissant que le docteur Orton avait été destitué
par un arrêté du conseil.

Le •MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Tout ce
que je peux <lire, c'est que l'ordre a été envoyé au
secrétaire du département, à qui on a dit d'envoyer
toute la correspondance. Lorsque la réponse a été
préparée, on lui demanda si c'était là toute la cor.
respondance, et il a répondu affirmativement. Si
l'honorable monsieur veut me donner les renseigne-
meuts qu'il possède, je ferai e'xaminer l'affaire.

M. BELL (Pictou): Je désirerais attirer l'atten-
tion lu chef du gouvernement sur un ordre donné
le 18 du mois dernier, au sujet de la mort de deux
jeunes gens dans l'ouest. J'ai envoyé au premier
ministre la note qui mentionnait l'affaire. La
réponse n'a pas encore été présentée, que je sache.

SUBSIDES--QUESTION DES ÉCOLES DU
MANITOBA-ADRESSE AU SAINT-

PERE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la pro-
position de M. Fielding:

Que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la
Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

M. WALLACE: Sur une question aussi impor-
tante que celle qui est actuellement devant la
Chambre, il est regrettable, je crois,- qu'il n'y ait
rien de concluant dans la manière dont le sujet a
été présenté pour la discussion, et aussi dans le fait
que nous n'avons pas été informé d'avance qu'elle
serait soumise à la discussion. Cependant, nous
l'avons maintenant. Nous avons écouté hier les
déclarations qui ont été faites au sujet· de la lues-
tion des écoles du Manitoba, et la manière dont le
gouvernement l'avait traitée. J'ai- été vraiment
bien surpris que dans toute la discussion hier, -la
question ait été examinée en grande partie, sinon
en totalité, au point de vue des intérêts d'une, cer-
taine église, et par des membres de.cette église.. Je
crois que nous avons "raison de regretter -que. le
champ du débat n'ait pas été élargi. Dans les obser-
vations que j'ai à faire aujourd'hui,je parlérai, non
pas comme un membre d'une église. quelconque,
d'une 'secte ou d'une dénomination. quelconque,
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nais comme un citoyen canadien, jaloux des droits
qui nous ont été accordés en vertu du gouverne-
nient responsable comme Canadiens, et jaloux des
droits qui nous ont été transmis comme sujets
britanniques. Les - sujets britanniques dans le
monde entier jouissent d'un droit et d'une liberté
dont ne jouit aucun autre peuple.

Le débat jusqu'à présent a dévoilé des faits qui
troublent s'ils n'alarment pas ceux qui apprécient
notre liberté comme citoyens canadiens et sujets
britanniques.

L ex-gouvernement de sir Mackenzie Bowell a
forinulé sur cette question une politique qui a été
discutée à fond lorsqu'elle a été présentée à la
Chambre. Une élec.tion générale la suivit immné-
diatemnent. Dans cette élection le chef actuel le
l'opposition (air Charles Tupper) alors le chef du
gouvernement hérita de cette question des écoles
du M1anitoba comme legs de son prédécesseur, et
eût, je dois l'admettre, un rude combat à soutenir.
Mais il combattit avec son courage et son habileté
ordinaires, bien que, en ce qui concerne la province
de l'Ontario, il combattit presque seul comme mi-
nistre. Cependant, la question fut discutée très
cornplètement devant le pays. Du consentement
des deux partis, on en fit réellement la grande
question pour les électeurs dans l'élection générale
de 1896. Le résultat des élections fut que le très
hmnorable premier ministre actuel conquit la con-
fiance de la majorité des électeurs di Canada, et
sa politique sur cette question fut approuvée. Sous
ce rapport, un grand nambre de conservateurs, s'ils
ne lui ont pas donné un cordial appui sur le pro-
gramme qu'il avait exposé, lui ont ilonné une aide
pmassihle à tout événement, et ont vu avec beaucoup
de calme l'avénement au pouvoir du très honorable
premier ministre et de son parti. Le très hono-
rable monsieur avait exposé comme son programme
dans cette Chambre et devant les électeurs durant
la ca-mpagne qu'il était contre la coercition an
Nianitoba, qu'il n'y aurait pas d'écoles séparées en
ce (lui nous concernait et que le gouvernement
fédéral du Canada ne proposerait aucune législation
remédiatrice. M. le président, ce programme a
été raisonnablement bien suivi. Nous apprenons
particulièrement par le député de Beauharnois (M.
Bergeron), et par l'un des jeunes députés du Cap.
Breton (M. McDougall), que des promesses diffé.
rentesout été faites dans d'autres parties duCanada.
-Je ne veux pas m'inquiéter de cette déclaration,
surtout en ce moment.

Si le très honorable premier ministre a fait des
promesses différentes de celles que j'ai mentionnées.
il aura à régler cela avec les électeurs auxquels il
les a faites. Je ne discuterai pas cela maintenant,
lh bien ! 1. le président, après avoir obtenu

l'approbation du peuple du Canada, pour son règle-
ment de cette question et après être monté au
pouvoir, ce gouvernement a renvoyé l'affaire à la
province du Manitoba et la question fut réglée par
la population du Manitoba comme elle en avait le
droit. En vertu de la constitution, le peuple de la
province a le contrôle des affaires d'éducation. • Si
le peuple du Manitoba veut'adopter un système
d'écoles séparées pour la province, ceux d'entre nous
qui habitent les autres provinces, n'ont aucun droit
quelconque de s'y opposer. S'il veut revenir à
l-ancien système, il a tout à fait le droit de le faire.
Mais, tout en faisant quelques concessions modérées
à la minorité, il a refusé d'adopter le principe des
écoles séparées. Et on nous -a dit que l affaire

était réglée en ce qui concernait la population de
ce pays. Nous avons la preuve en plusieurs en-
droits que...telle était l'opinion exprimée par les
membres du gouvernement dans la Chambre et en
dehors de la Chambre, et par leurs partisans aussi.
Mais aussitôt que cela eût été fait que voyons-nous ?
Que le gouvernement qui avait eu, en tout cas, le
courage de tenir ses promesses, fit volte-face et
adopta un programme différent. Immédiatement
après, nous les voyons envoyer des émissaires à
Rome. Le preniier qui alla à Rome, comme l'a dit
l'honorable député de Beauharnois, fut, je crois,
l'abbé Proulx. Un certain nombre d'autres mes-
sieurs allèrent à Rome, pour la même affaire. Le
chevalier Drolet fut envoyé à Rome et je crois que
notre Solliciteur général fit un voyage, s'il n'en a
pas fait plus d'un à Rome.

LeSOLLICITEUR OÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
'Un seul.

M. WALLACE : M. Charles Russell, me dit-ou,
a été envoyé à Romne, en mission spéciale, pour
obtenir l'intervention du Pape <le Romie dans son
arrangement qui avait été fait en Canada.

Eh ! quoi, M. le président, je croyais que c'était
nue question canadienne, qu'elle avait été aupara.
vant soumise aux électeurs canadiens, que lorsque le
peuple canadien avait donné sa décision, sa volonté
devait faire loi, et que sa volonté ayant été faite,
nous n'avions aucun motif de recourir à un potentat
étranger on à quelque autre personne que ce soit
pour obtenir leur approbation de la ligne de con-
duite qui avait été tracée par une majorité du
peuple canadien. Mais nous trouvons que nous
nous trompions. Ce règlement qu'on nous disait
être un règlement final, un règlement complet, n'est
plus du tout un arrangement, d'après ce qu'on nous
dit maintenant sur l'autorité de ce monsieur. M.
Russell, dans une lettre que j'ai ici, dit :

Nous ne sollicitons pas de Sa Sainteté de sanctionner
comme parfaites les concessions obtenues, mais que dans
Sa Sagesse, Elle veuille bien les regarder comme un com-
mencement de .ustice. Le temps aidant et grâce au
patient travail de persuasion de leurs compatriotes, les
catholiques du Manitoba peuvent espérer obtenir satis-
faction.

C'est le langage d'un agent du gouvernement, ce
n'est pas une opinion privément exprimée, mais
c'est l'opinion pleine d'autorité d'un agent du gou-
vernement, qui fut envoyé là, je présume, par le
gouvernement, qui faisait l'œuvre du gouvernemenr,
et qui faisait ces représentations à Sa Sainteté le
Pape. Pourquoi. le gouvernement faisait-il cela?
Avait-il perdu confiance en lui-même ? N'était-il
pas satisfait de l'arrangeaient qui avait été conclu?
Il nous a déclaré être satisfait de ce règlement, et
que c'était la conclusion de toute l'affaire, en ce qui
le concernait. Mais nous trouvons que depuis ce
temps, presque. jusqu'à ce jour, des négociations ont
eu lieu, et ont lieu d'une manière qui mériterait, je
crois, la. condamnation de tout Canadien bien
pensant. L'an dernier, le ministre des Travaux
publics a déclaré dans cette Chambre qu'une pétition
avait été envoyée par quarante-cinq législateurs,
membres du parlement et du gouvernement, et-
sénateurs. On nous a dit, je crois, que ces mes-
sieurs avaient signé cette pétition comme particu-
liera. ·M. le président, il n'y a jamais eu de farce
plus.transparente que la prétention qu'ils signèrent
comme simples citoyens. Ils disent dans leur péti-'
tion qu'ils sont des législateurs. Le premier nom.
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sur cette pétition est, je crois, le nom du très hono-
rable premier ministre ; puis viennent les noms des
membres dugouvernemnentqui l'ont signée et ensuite
d'autres membres du parlement et dles sénateurs.
C'était un écrit émanant d'un parti politique, pour
le parti politique qui administre aujourd'hui les
affaires de ce pays, et ils ne peuvent se séparer,
comme individus, (le leur position de membres du
gouvernement et de gouvernants de ce pays.

Je dis, M. le président, qu'il sont primitivement
responsables au peuple (le ce pays de tous les actes
qu'ils font à ce sujet ; ils ne peuvent séparer leur
position comme membres du gouvernement, comme
gouvernants dle ce pays et prétendre aller là-bas
comme un certain nombre d'individus. Ils ont
pris soin <le dire à Sa Sainteté le Pape qu'ils étaient
là comme législateurs.

Dans cette pétition, je crois, sir Wilfrid Laurier
a signé son nom comme premier ministre du
Canada. En tout cas, d'autres ajoutent leurs
titres, de sorte qu'ils sont allés là, non pas comme
simples citoyens, et ils ne peuvent prétendre qu'ils
y sont allés comme simples citoyens. On raconte
une anecdote au sujet d'un cardinal de l'Eglise de
Rome des anciens temps qui avait l'habitude de
jurer beaucoup.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. FOSTER : Ne gate7 pas une bonne histoire.

M. WALLACE : Son chapelain l'admonestait
pour cela, et il répondit qu'il ne jurait pas comme
cardinal, mais qu'il jurait comme prince de l'Em-
pire romain. Eh bien ! dit le chapelain, si vous
êtes damné pour avoir juré conme prince de l'Em-
pire romain, qu'adviendra-t.il du cardinal? Et
ainsi, je dis que la conduite de ces messieurs sous.
ce rapport est absolument inexcusable comme
membres du gouvernement. Le chef du gouverne-
ment doit être complètement condamné pour la
ligne de conduite qu'il a suivie. Eh bien ! relative-
ment à cette pétition, nous avons eu une visite de
l'ambassadeur du Pape l'an dernier, Monsignor
Merry del Val. Sa visite ici a excité chez un
grand nombre de personnes dans ce pays beaucoup
de méfiance et beaucoup de mécontentement aussi
parce que la population du Canada reconnaît lc
fait que nous sommes parfaitement capables de
régler nos propres affaires sans l'intervention des
étrangers, d'où que viennent ces étrangers.

Mais, M. le président, que s'en suit-il ? Le gou-
vernement envoyait son agent à la ville de Rome
aux frais du gouvernement du Canada, parce que
nous voyons par une réponse faite à une question
posée dans cette Chambre il y a quelques jours,
que le chevalier Drolet qui est allé plusieurs fois à
Rome pour les affaires du gouvernement sur cette
question, a été très abondamment récompensé, non
pas au moyen d'honoraires réguliers, il est vrai,
mais au moyen de claims iiniers, ce qui démontre,
à mon avis, une corruption effrénée et quelque
chose dont le ministre de l'Intérieur sera appelé à
rendre compte avant d'en avoir fini avec cette
affaire. Ce chevalier Drolet reçoit non pas un
paiement en espèces, parce qu'ils ne pourraient pas
très bien arranger cela, mais il reçoit un boa nombre
de claims miniers précieux, dans le plus riche dis-
trict minier du monde. Le gouvernement propose
de donner à Mackenzie et Mann ces claims miniers
sur terre, et au chevalier Drolet et à quelques

M. WALLAoE.

autres de ses amis les claims qui sont sous l'eau.
Entre les deux, il ne restera pas <le très grandes
richesses dans cette partie le nos territoires du
Nord-Ouest. Maintenant, il paraît que M. Charles
Russell, qui était leur conseiller confidentiel, est allé
à Rome dans plus d'unme occasion, pour obtenir du
Pape de Rome, la sanction et l'approbation <le la
ligne de conduite qu'un gouvernement canadien
avait suivie dans des affaires affectant le peuple
canadien. Or, j'ai entendu le très honorable pre-
mier ministre, dans plus d'une occasion dans cette
Cnamnbre et en dehors, dire au peuple du Can.da,
que l'homme d'Etat modèle, que l'homme qu'il
admirait pardessus tous les autres, que l'homme
qui était le meilleur champion des prinîcipes libé-
raux britanniques était l'honorable M. Gladstone.

Je sais que dans plusieurs occasions, il nous a
donné le privilège d'entendre des vérités politiques
énoncées par M. Gladstone. Je regrette à ce pro-
pos que l'honorable monsieur nî'ait pas lu l'opinion
de M. (ladstone concernant justement des sujets
comme celui de la soumission le cette question des
écoles au Pape de Rome, ou que, si l'ayant lue, il
n'ait pas pris les bons conseils donnés par cet
homme d'Etat distingué. Que <lit M. Gladstone au
sujet du pape de Rome et de son intervention dans
les affaires civiles ? Il parle très formellement sur
ce sujet, et je lirai à la Chambre une citation qui
expose très exactement je crois la position que les
libres gouvernements de la Gran-Je-Bretagne et de
notre propre Canada devraient prendrequantà toute
intervention de cette nature. M. Gladstone a pu-
blié il y a quelques années une brochure célèbre au
sujet de l'infaillibilité papale. Voici ce qu'il dit:

L'obéissance absolue, déclare-t-on hardiment, est due
au pape au péril de son salut, non seulement dans les
questions de foi et de morale, mais dans toutes les choses
qui concernent la discipline et le gouvernement de
l'Eglise. Ainsi se trouvent entraînées dans les filets du
pape des multitudes entières de faits, des systèmes com-
plets de gouvernement, existant, quoiqu'à des degrés
différents, dans tous les pays du monde. Même aux
Etats-Unis où l'on suppose complétée la séparation de
l'Eglise et de l'Etat, on pourrait écrire un long catalogue
de sujets qui ont du domaine et de la compétence de
lEtat, mais qui affectent indéniablement aussi le gouver-

nement de l'église comme, par exemple, le mariage,la
sépulture, l'éducation, la discipline des prisons, le blas-
phème, les secours aux pauvres. la constitution en corpo-
ration. la main-morte, les dotations religieusea, les voeux
de célibat et d'obéissance. En Europe, le cercle est beau-
coup plus large, les points de contact et d'entrelacement
sont presque innombrables. Mais sur toutes les matières
au sujet desquelles un pape quelconque puisse juger con-
venable de déclarer qu'eles conservent soit la foi soit la
morale, soit le gouvernement ou la discipline de l'église ;
il réclame, avec l'approbation d'un concile indubitable-
ment oceuménique dans le sens romain l'obéissance -abso-
lue, sous peine de perte de salut, de chaque membre de
sa communion. Il semble qu'on n'ait pas encore jugé
sace d'engager le concile aux termes du syllabus et de
lencyclique.

Cette oeuvre est probablement réservée pour quelques-
unes de ses séances à venir. En attendant, il est bon de
se rappeler que cette prétention au sujet de toutes choses
affectant la discipline et le gouvernement de l'Eglise,
aussi bien que la foi et la conduite, est proclamée en plein-
jour par et durant le règne d'un pontife qi a condamné
la liberté d'écrire, la liberté de la presse, la tolérance de,
la non-conformité, la liberté de confidence, l'étude des
questions civiles et philosophiques, indépendamment de
l'autorité écclésiastique, le mariage à moins qu'il ne soit
consacré sacramentellement, et la définition par l'Etat
des droits civils (jura) de l'église: qui a demandé pour
l'église en conséquence, le titre de définir ses propres
droits civils, avec un droit divin aux immunités civiles
et le droit d'employer la force physique et qui a aussi
fièrement affirmé que les Papes du moyen-fige avec leurs
conciles n'ont pas empiété sur les droits des princes-
comme, par exemple, Grégaire VII sur ceux de l'empe-
reur Renrd IV, Innocent I ll sur ceux de Raymond de«
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Toulouse, Paul II en déposant Henri VIII ou Pie Vr en
remplissant le même devoir paternel à l'égard d'Eliza-

Voilà la doctrine énoncée par M. Gladstone-
Il dit plus loin:

L'Etat prendra toujours soin, j'espère, de laisser libre
le domaine de la conscience -religieuse, et cependant de
le maintenir dans son propre domaine, et de ne per-
mettre ni au caprice privé ni, par dessus tour, à l'arro-
gance étrangère de lut dicter l'accomplissement de ses
iropres devoirs. "L'Angleterre compte que chaque
homme fera son devoir," et personne ne peut être aussi
bien préparé dans toutes circonstances -à en exiger l'ac-
complissement que ce parti libéral qui a fait acte de jus-
tice également en faveur des non-conformistes et en
faveur des dissidents papals, et dont les membres ont
souvent, pour l'amour de cette Suvre, hasardé leur cr.-
dit auprès des comtés entièrement protestants du pays.

Forte a toujours été la position du Royaume-Uni, en
force matérielle, et son armure morale est maintenant,
nous l'espérons, assez complète. Il n'est donc pas digne
pour la Couronne et pour le peuple du Royaume-Uni de
se laisser détourner d'une voie qu'il a délibérément
choisie et tous les mirmidons de la chambre apostolique
ne pourront l'obstruer ouvertement ou la miner secrète-
ment. On peut espérer à bon droit, il est grandement à
désirer que les catholiques romains de ce pays fascent
dans le dix-neuvième siècle, ce que leurs ancêtres d'An-
gleterre, à l'exception d'une poignée d'émissaires, ont
fait dans le seizième, lorsqu'ils ont été enrôlés pour
résister à l'Armada, et dans le dix-septième, lorsqu'en
dépit de la chaire papale, ils siégèrent dans la Chambre
des lords en vertu du serment d'allégeance. Ce que nous
avons droit de désirer, nous avons également droit d'at-
tendre: de fait, dire que nous ne l'attendons pas, serait,
à mon avis, la vraie matière d'" insulter " ceux qui sont
concernés. Dans cette attente, nous pourrons être par-
tiellement désappointés, Si ceux à qui j'en appelle ainsi
rendaient malheureusement témoignage dans leur propre
-personne de l'affaiblissement de la vie saine, virile et
vraie dans leur Eglise, ce sont eux qui y perdront plus
que nous. Les habitants de ces les comme ensemble sont
fermes, bien que quelques fois crédules et excitables ;
résolus, bien que vantards; et une race à l'esprit fort et
au cSur vaillant ne se laissera pas entraver par des dis-
sentiments latents ou avoués, dus à l'influence étrangère
d'une caste, dans l'accomplissement de sa mission dans
le monde.

Voilà les saines opinions qui devraient avoir du
poids auprès du très honorable premier ministre,
plus spécialement parce qu'il a proclamé toute sa
vie que M. Gladstone était le plus habile démons-
tratuir de la science, du goùvernement et de la
politique britanniques, vivant aujourd'hui ou qui
peut-être a vécu dans l'histoire du pays.

Mais, M. le président, que faitil? Le Pape de
Ronme. autant que nous sachions, ne s'est pas
inimniscé de force dans cette affaire. S'il l'a fait, je
ame trompe ; mais le premier ministre va au Pape
de Rome. Que dit-il.? M. Russell, dans une lettre
que j'ai ici et que je présume être vraie et authen-
ticuc, dit ce qui suit, la communication étant
adressée à son Eminence le Cardinal Rampolla,
secrétaire d'Etat du Pape de Rome :

EMaINEcC,-Je viens d'arriver à Rome, une fois encore,sur Ic demande urgente dea catholique@ membres du goneer-onent et du parlement du Canada, ail nom d.esquels jenue suis déjà présenté à vous. Bien que je sois venu desi loin, je n'ose pas me présenter chez Votre Eminenceparce que je ne voudrais pas paraître faire pression, ouvouloir entraver le moins du monde. en ce moment, la
complète liberté de Sa Sainteté. De plus, je sais combienVotre Eunnence est occupée et je me souviens avec
quelle patience Votre Eminenco a tant de fois déjàentendu nos représentations au sujet du Manitoba, ueVotre Eminence comprend maintenant du reste à fond.Je ne voudrais pas même vous donner.la peine de lirecette lettre. 'je n'étaig V.#, tout particulièrement demandé
de renir i Rome par ceuc que je représente.

Quels sont- ceux qu'il représente? ' Le premier-
ministre du Canada et les membres catholiques du
gouvernement du Canada. Il va à Rome. Quelle

était la nécessité de ces visites à Rome ? On
croyait à la dernière élection qu'on avait donné au
premier ministre le pouvoir de régler la question,
et qu'en notre qualité de Canadiens, nous avions le
règlement de nos propres affaires. Nous avons été
rudement éveillés cependant, lorsque nous avons
trouvé par ces lettres, publiées l'autre jour, que le
premier ministre avait une opinion différente de
celle que conçoit le peuple du Canada dans son
ensemble, sur ce sujet.

On nous dit aujourd'hui pour la première fois ce
que nous soupçonnions peut-être et ce que nous
avions appris d'une manière générale, à savoir, que
l'avocat du gouvernement canadien à Londres, de-
puis le peu de temps qu'il est notre mandataire, a
reçu $12.000, ou du moins nous a envoyé des
comptes s'élevant à cette somme dontla plus grande
partie est pour des visites à Rome. Je me soucie
peu de savoir comment ces comptes sont composés,
muais j'ose due que le peuple sera appelé à payer les
dépenses de M. Charles Russell en cette affaire.
On n'a pas droit èe payer un seul dollar de cet ar-
gent.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Rien n'a été
payé.

M. WALLACE: Il y a pour plus de $8,500 de
comptes non acquittés. Est-ce parce que l'on n'a
pas voulu payer les voyages à Rome?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non. Il n'y
a pas dans ces comptes un seul item au sujet des
voyages à Rouie.

M. WALLACE: Pensez-vous qu'on ferait une
entrée coanne suit : Voyage à Rome, £100 on £200.
On s'y connaît mieux qu.e cela. Pourquoi les
comptes n'ont-ils pas été produits devant le comité
des comptes publics?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ces comptes
ont été produits. L'honorable député de Pictou en
a fait la demande, et nous avons ordonné au sous-
chef du inîjistére de la Justice de les déposer de-
vant le comité des comptes publics.

M. WALLACE: A ma connaissance, ces comptes
n'ont pas été produits.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : L'honorable
député de Pictou peut vous renseigner sur ce point.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Bien que
je n'en sois pas certain, je suis sous l'impression
que j'ai demandé de produire ces comptes devant le
comité ; mais je ne les ai pas vus et je ne sache pas
qu'ils aient été produits.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Permettez-
moi un mot d'explication. L'honorable député de
Pictou m'a demandé si 'on produirait ces comptes,
et je lui ai répondu qu'ils seraient produits immé-
diatenient s'il voulait se donner la peine d'écrire au
sous-chef du ministère de la Justice.

Sir CRARLES-HIBBERT TUPPER : J'accepte
l'explication, mais je n'ai jamais écrit au sous-chef
du ministère de la Justice.

M. WILSON: Le Solliciteur général a dit au
sous-chef du ministère de la Justice de produire
les comptes de M. Russell devant le comité des
comptes publics.
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M. WALLACE: Le Solliciteur général m'a dit
aussi d'écrire au sous-chef du ministère de la
Justice; c'est ce que j'ai fait immédiatement, mais
je n'ai pas reçu de réponse; de sorte que les
comptes ne sont pas encore produits, ou s'ils
l'ont été, l'on ne nous a pas donné avis, ainsi qu'on
aurait dû le faire.

M. FOSTER: Lorsqu'un député demande cer-
tains documents et que le comité des comptes
publics ordonne (le les produire, le secrétaire du
comité donne toujours avis à la personne qui a fait
la demande que les documents ont été produits.
Comme !'honorable député qui a demandé ces
comptes n'a reçu aucun avis, nous devons présumer
qu'ils n'ont pas été produits.

M. WALLACE: C'est l'usage; et je n'ai reçu
aucun avis que ces documents avaient été produits.

Voici ce que j'ai dit: Le Solliciteur général ne
nous présentera pas des comptes pour un voyage à
Rome, car le gouvernement nous a dit que le
voyage avait été fait pour affaires privées, mais je
puis dire en toute sûreté que M. Russell, depuis
qu'il est l'avocat du gouvernement canadien à
Londres, nous a envoyé les comptes s'élevant à la
somme £2,450, et que le Canada n'a pas reçu en
services l'équivalent de cette somme.

M. Russell dit qu'il a reçu pleins pouvoirs des
membres du gouvernement et du parlement du
Canada, et je suppose que les honorables membres
de la droite ne contrediront pas cette assertion.
M. Russell dit au pape de Roue que le règlement
scolaire n'est qu'un commencement de justice à la
minorité de la province du Manitoba, bien que le
gouvernement nous ait affirmé que le règlement
était complet et définitif et que le parlement cana-
dien n'en entendrait plus parler. Lorsque les
membres du gouvernement et les députés qui les
appuient dans cette Chambre envoient cet émissaire
au pape le Rome et écrivent à celui-ci que le
règlement scolaire n'est qu'un commencement de
justice et que, plihs tard, on fera encore quelque
chose; je dis que c'est là une tentative pour tromper
le peuple canadien qui est convaincu que le parle-
ment n'entendra plus parler de cette question dont
cette Chambre, d'après moi, n'aurait jamais då
être saisie.

Il y a encore dans la lettre une déclaration des
plus graves. M. Russell écrit au cardinal Rani.
polla:-

Mes instructions m'enjoignent encore de renouveler à
Votre Emminence le désir que j'eus déjà l'honneur de lui
exprimer que Sa Sainteté veuille bien nommer un délégué
permanent au Canada.

Les honorables membres de la droite peuvent
dire-je ne sais s'ils le feront ou non-cela n'a trait
qu'aux matières religieuses. Les croyances reli-
gieuses de tout député, ou de tout citoyen du
Canada, ne nous regardent nullement, M. l'Ora-
teur, et nous n'avons aucun droit d'entraver le libre
exercice de sa religion, quelle qu'elle soit. Mais le
gouvernement n'osera pas prétendre que c'est là
une question religieuse, car l'Eglise catholique
romaine a ses ministres, ses évêques et ses arche-
vêques au Canada pour s'occuper de ces matières
religieuses, et les membres du gouvernement n'ose-
raient pas se mêler de la nonuîna:ion d'un délégué
apostolique s'il s'agissait d'une affaire purement
religieuse. Quelle est ce délégué-la ? Pour quelle
raison demande-t-on à Sa Sainteté, le Pape de

M. WMALAcE.

Rome, <'envoyer un délégué permanent au Canada?
Est-ce dans le but d'entraver la législation de ce
parlement ou des diverses législatures.

Quelques VOIX: Non.

M. WALLACE : On est mieux de n'en rien faire,
Je demande à quelque membre du gouvernement ce
que veut dire la nomination de ce délégué perma-
nent au Canada; quelles doivent être ses fonctions,
car nous savons tous que ce n'est pas pour affaires
purement religieuses que les membres du gouverne.
ment ont demandé au Pape d'envoyer ici un délé-
gué? Pendant cinq siècles, M. l'Orateur, le peuple
anglais a protesté contre l'intervention d'un poten-
tat étranger dans ses affaires domestiques. Chaque
dynastie, chaque siècle a vu des conflits, et pen-
dant ces cinq cents années, le peuple anglais s'est
toujours montré ferme dans sa détermination de
conduire ses propres affaires à sa guise. Je suis
convaincu, M. l'Orateur, que le peuple canadien
est animé du même esprit, du même amour de la
liberté et de la même détermination de conduire
lui-même ses affaires politiques.

Le peuple canadien considérerait d'un très mau-
vais oil la nomination d'un délégué envoyé ici par
le Pape de Rome. Nous n'avons pas besoin d'un
tel fonctionnaire dans ce pays. Nous sommes par-
faitement capables de conduire nos propres affaires.
Nous jouissons ici du gouvernement responsable
depuis cinquante ans ; nous pouvons, nous trom-
per, niais nous pouvons aussi corriger nos erreurs
nous-mêmes. Ce pays a toujours été gouverné
conformément aux veux du peuple. Nous avons
ici une plus grande somme de liberté qu'en aucun
autre pays du monde, sans en excepter même l'An-
gleterre. Nous avons joui de la liberté de faire nos
propres lois suivant nos désirs, et nous regaroeerions
d'un très mauvais oil la nonination d'un délégué
apostolique qui viendrait ici intervenir de quelque
manière dans la législation que le peuple canadien
pourrait désirer adopter. Je suis surpris de voir
le premier ministre approuver une telle proposition.
C'est là une mauvaise politique ; c'est là- une chose
que le peuple canadien ne tolérera pas.

Un auteur américain décrit très bién le rôle de
l'Angleterre, et je me permettrai de citer quelques-
unes de ses paroles. Cet article n'a pas été écrit
dans les trente ou quarante derniers jours, c'est-à-
dire depuis. que nos voisins entretiennent des senti-
ments si amicaux à l'égard de la Grande-Bretagne,
mais cet article a été écrit il y a environ trois ans
par un homme qui est lui-même catholique romain,
et qui reconnait la justice avec laquelle l'Angle-
terre traite tous ses sujets. Voici ce que dit cet
écrivain:-

Quoique la plus protestante de toutes les nations, l'An-
gleterre, connante en sa force, est la plus tolérante de
toutes. Sans hésiter et sans faire payer sa générosité,
l'Angleterre donne un asile à tous les proscrits. Le
socialiste, le juif pourchassé ou le jésuite persécuté peut
fuir là et y trouver un refuge et un abri. Elle n'a jamais
proscrit un homme à cause de sa pauvreté de ses senti-
ment politiques, de sa race ou de sa religion ;-quelle
nation peut se vanter d'une semblable liberté? L'on
n'exige qu'une seule condition, " l'obéissance à. la loi "
car l'Angleterre est gouvernée par la loi, et non par le
caprice ou le sentiment. - -

L'auteur de ces lignes est M. Edward :Phelan,.
de Concord, Mass. Je crois que cela définit bien
l'attitude de l'Angleterre, et aussi du. Canada, et
je crois que ce gouvernement ·a commis -une très
grave erreur en allant demander à un'potentat
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étranger d'intervenir dans nos affaires domestiques.
Comme je l'ai dit, le peuple canadien est parfaite-
ment capable de conduire ses propres affaires et
traiter avec justice toutes les tclasses de citoyens.
La minorité au Canada, peu importe sa religion,
verra que la majorité la traitera toujours avec
limneur et avec justice, même avec générosité.
C'est là, je crois, l'expérience que nous avons dans
n'importe qu'elle province du Canada.

Le gouvernement qui, nous dis it-on, avait réglé
la question scolaire, immédiatement après le règle-
ment, envoie à Rome ses, agents et ses émissaires
les uns après les autres, pour un objet que le
peuple canadien ne saurait approuver. r

Le premier ministre a demandé au peuple cana-
dien d'avoir confiance en lui et qu'il règlerait cette
question ; le peuple lui a accordé la confiance qu'il
demandait, et le premier ministre aurait di être
satisfait, sans sortir du pays pour avoir la sanction
on l'approbation d'un potentat étranger. Ce pays,
M. l'Orateur, est gouverné par les Canadiens et
pOur les Canadiens, et dans l'intérêt du Canada et
(le l'Empire britannique, et je dis que nous repous-
serons toujours l'intervention étrangère dans nos
affaires domestiques.

SirCHARLES-HIBBERTTUPPER: Avant que
le débat se continue, je voudrais dire un mot au
sujet de M. Charles Russell, dont le nom a été
mêlé à cette discussion. L'honorable Solliciteur
général, je n'ai aucun douie. a raison de <lire qu'il
avait compris que j'avais demandé les comptes de
M. Russell, quoique je n'aie jamais en la moindre
curiosité de les voir et quoique je ne me rappelle
pas les avoir vus.

M. WALLACE : J'ai demandé la production de
ces conmptes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois'
ne quelqu'un a probablement demandé de les pro.

duire, mais cela importe peu. L'état de l'auditeur
général, produit devant le. comité des comptes
publics, démontre qu'une faible smme seulement a
été avancée à M. Russell. Je connais M. Russell
i:tiimemtent, et de peur qu'on suppose que je lesoup-
çonne d'avoir, tenu une conduite peu honorable, il
est <le mon devoir de dire que c'est un avocat qui
occupe à Londres un rang des plus distingués dans
sa profession, que, comme représentant de l'Angle-
terre dans la mer de Behring, il a fait à Paris un
excellent travail pour le Canada, et <ue c'est le
dernier homme que je soupçonnerais d'un acte qui
ternirait son caractère professionnel ou privé.

.le suis convaincu que M. Russell n'essaierait
pas le se faire payer, par une voie détournée, des
services dont il peut réclamer le prix. Je suis
convaincu que M. Russell ferait un compte de ce
qu'il croirait lui être dû, et s'en rapporterait
ensui:e, pour le paiement, à ceux qui reçoivent ce
conmpte, suivant l'exemple de tous les membres du
barreau en pareil cas.

Pendant que je suis debout. et sans jeter aucun
la'mne sur M. Russell, qu'il me soit peimis de don-

ner mon opinion sur la signification de son voyage
à Rome. Il est très probable, à mon sens, que M.
Russell, ayant été nommé par les ministres cana-
diens à la charge distinguée et lucrative. d'avocat
dlu gouvernement à Londres, était sans doute bien
disposé à faire une faveur à ceux qui l'avaient
nommé, ou à l'un d'eux,-au Solliciteir 'général,

par exemple-et cela à ses propres frais. M.
Russell a rendu un grand service au cabinet, per-
sonne ne peut en douter. Mais je ne le soupçonne
nullement de vouloir se faire payer ses bons offices
par le trésor public, s'il n'a pas droit de le faire.

Je ne trouve qu'une chose à redire au sujet de
l'extraordinaire faveur que l'on a accordée à M.
Russell. Lorsque j'étais membre du gouvernement,
j'aurais été heureux de pouvoir recourir à ses pré-
cieux services au sujet des divers départements
publics, niais, MM. Bishop, Bompas et Bischoff,
une société d'avocats des plus respectables, établie
à Londres depuis plusieurs années, étaient depuis
longtemps les mandataires et les procureurs du
gouvernement conservateur et avaient agi en cette
"qualité pour l'ancien gouvernement libéral ; et tout
en ayant aimé favoriser M. Russell, je n'ai jamais
pu comprendre comment, eans de boûnes raisons,
on pouvait abandonner, ainsi que l'a fait le gou-
vernement, MM. Bischoff, Bompas et Bischoff et
les remplacer par un autre avocat.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je ne crois pas que la question soulevée par l'hono-
rable député de Beauharnois (M. Bergeron) et
disCutée ensuite par l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) demande de ma part de bien
longs commentaires. Je n'ai que quelques mots à
dire en réponse aux insinuations qui ont été faites
contre moi par l'honorable député de Beauharnois
d'abord, puis répétées dans une autre forme par
l'honorable député d'York-ouest. Il est bien évident
que le discours que nous venons d'entendre n'est
qu'un commentaire. très approprié du discours pro-
noncé hier par l'honorable député de Beauharnois.

M. BERGERON: Que mon honorable ami' me
permette de l'interrompre. Le premier ministre a
déjà parlé sur cette question, et je suis heureux de
l'entendre de nouveau, mais je réclame aussi le
privilège de parler une seconde fois sur le sujet.

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de doute que
l'honorable premier ministre et l'honorable député
de Beauharnois ont déjà parlé sur cette question ;
et si l'un ou l'autre veut parler une seconde fois, il
faut que ce soit sur une motion d'ajournement du
débat.

M. CAMPBELL : Je propose l'ajournement du
débat.

Le PREMIER MINISTRE: J'étais à dire qu'il
est bien évident que le discours de l'honorable
député d'York-ouest n'est qu'un commentaire légi-
time et approprié du discours prononcé hier nar
l'honorable député de Beauharnois. L'honorale,
député de Beauharnois a jugé bon, a jugé opportun,
-a jugé convenable pour des raisons que je ne veux
pas approfondir, 'd'essayer hier' de ressusciter la
question des écoles du Manitoba; niais il. était
évident, pour tous ceux qui l'ont entendu du com-
mencement à la fin, que chacun de ses cominentaires,.
chacune de ses phrases avait pour objet'de préparer
les voies à l'honorable député de ,York-ouest et de
permettre à celui-ci de prononcer un discours' anti-
papal dans l'enceinte de ce parlement.

L'honorable député de Beauharnois s'est posé
'hier 'un défenseur de' la 'minorité catholique du
Manitoba; mais à en.juger par le résultat qu'il a
obtenu, il est évident pour tout le monde que son
prétendu dévouement n'est rien autre chose qu'une
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trahison,-rien autre chose que le baiser de Judas.
Aujourd'hui, l'honorable député d'York-ouest
a pris pour texte de ses observations le discours
prononcéhier parl'honorable députédeBeauharnois;
et le parti conservateur a en recours aux tactiques
qu'il emploie depuis des années au sujet de cette
question des écoles du Manitoba, et il nous a été
donné d'entendre deux sortes de discouîrs, l'un pour
la province catholique de Québec et l'autre pour la
province protestante de l'Ontario.

L'honorable député de Beauharnois a voulu faire
croire hier que j'en avais appelé au Saint-Siège.
Voici comment il a débuté:

J'ai moi-même demandé, il y a que, ne temps, dans
cette Chambre, si un document signé " Wilfrid Laurier,"
le nom du premier ministre. et relatif à la question des
écoles du Manitoba, avait été envoyé soit à Sa Sainteté,
soit à la Propagande à Rome-et tous les catholiques de
cette Chambre savent qu'il y a un tribunal politique à
Rome. Le ministre du Commerce tsi r Richard Cartwright)
m'a répondu qu'il ignorait qu'un document de ce genre
ett été envoyé soit à Sa Sainteté, soit à la Propagande.
Or, M. l'Orateur, l'honorable ministre connaissait l'exis-
tence de ce document et n'a pas voulu me le dire, ou bien
il ne la connaissait pas. Quels sont donc les faits? Quand
j'ai nosé la question au cabinet et que l'honorable minis-
tre du Commerce m'a répondu, j'avais entre mes amis le
document que voici et qui est intitulé ' Documents our
servir à l'intelligence de la question des écoles du n-
toba avec quelques notes.

Ce document, M. l'Orateur, a été imprimé à Rome en
1896, et est signé "Wilfrid Laurier," daté d'Ottawa, le 23
novembre 1896. Je répète que l'honorable ministre du
Commerce connaissait ce document ou ne le connaissait
pas. S'il le connaissait, son devoir était de me dire qu'il
avait été envoyé à Rome; sinon, quel gouvernement
avons-nous donc, puisque le premier ministre peut com-
muniquer avec un gouvernement étranger-car le gouver-
nement politique de Rome est un gouvernement étranger
-et. laisser ses collègues dans l'ignorance de ses démar-
ches?

Voilà l'accusation,-je ne sais si je devrais me
servir de ce mot, car je ne me sens pas accusé,-
voilà la déclaration de l'honorable député: J'ai
envoyé an Saint-Siège, à l'insu de mes collègues,
un mé.ioire sur la question les écoles du Manitoba.
Je me contenterai de répondre qu'avant de faire
une semblable aéclaration, l'honorable député de
Beauharnois aurait du se renseigner. Le mémoire
qu'il a lu hier et qui se trouve dans le volume qu'il
avait dans les mains, n'a jamais été envoyé par moi
soit au Saint Siège, soit à la Propagande, ou soit
au Cardinal secrétaire d'Etat. J'expliquerai dans
un instant pourquoi, et dans quelles circonstances,
j'ai écrit ce document; mais lorsqu'on affirme que
j'ai envoyé ce néioire à Roie, on dit quelque
chose qui n'est pas exact. Je ne parle pas ainsi
parce que je considère que je n'ai pas le droit d'en-
voyer, s'il nie plait, un document au pape. Je suis
catholique romain et sujet britannique. Je ne
reconnais d'autre souverain temporel que la reine
Victoria ; mais j'appartiens à une église qui, dàans
les questions religieuses, reconpaît la suprématie
du Souverain Pontife, et j'aurais été dans l'exercice
d'un droit, si j'avais envoyé un mémoire à Romne.
Mais je ne l'ai pas fait. Au sujet de cette ques-
tion des écoles du Manitaba, je n'ai reconnu d'autre
autorité que celle du peuple canadien.

Il est vrai qu'un jour, dans l'automne de 1896,
j'ai signé avec plusieurs de mes compatriotes et de
mes coreligionnaires, une requête adressée à Sa
Sainteté, le pape Léon XIII. Cette requête
n'avait pas trait à la question' scolaire, nais à
d'autres questions ; je vais la lire de nouveau, afin
de démontrer à tous les membres le cette Chambre
que cette requête ne contient pas un seul mot au

Sir WILFRID LAURIER.

sujet de la question des écoles du Manitoba. La
voici :

A Sa Sainteté Léon XIII:
Très Sainti Père,-Nous, membres du Sénat et de la

Chambre des Communes du Canada, et y représentant le
parti libéral, nons venons prier Votre Sainteté d'écouter
la voix d'enfants soumis et dévoués à l'Eglise, qui ont à
se plaindre d'un état de choses dont la contin nation pour-
rait être extrêmement dangereuse pour les libertés cons-
titutionnelles de ce pays, aussi bien que pour les intérêts
de l'Eglise elle-même.

Votre Sainteté a déjà été mise au fait de la conduite et
de l'attitude de certains prélats et de certains membres
du clergé séculier qui, aux élections générales de ce pays,
au mois de juin dernier, sont intervenus d'une façon
violente pour entraver la liberté électorale, prenant
ouvertement fait et cause pour le parti conservateur, à
l'encontre du parti libéral, jusqu'au point de déclarer
coupables de péché grave ceux des électeurs qui vote-
raient pour les candidats du parti libéral.

Sincèrement attachés aux institutions de notre pays
qui nous assurent, à nous catholiques, la plus complète
liberté. nous représentons respectueusement à Votre
Sainteté que ces institutions démocratiques sous lesquelles
nous vivons et pour lesquelles bien des fois Votre Sain-
teté a exprimé des sentiments'de confiance et d'admira-
tion, ne peuvent fonctionner que par une complète
liberté électorale.

Loin de nous la pensée de refuser au clergé la plénitude
des droits civils et politiques. Le prêtre est citoyen.
Nous ne songerions pas un seul instant à leur refuser le
droit d'exprimer son opinion sur tous les actes soumis
aux électeurs, mais quand l'exe cice de ce droit va jus-
qu'à la violence. et que la violence, au nom de la religion,
va jusqu'au point de faire un pêché d'un acte purement
politique, il y a là un abus d'autorité dont les consé-
quences ne sauraient être que funestes, non seulement
pour les libertés constitutionnelles. mais pour la religion
elle-même.

Si, dans un pays comme le nôtre, composé de croyances
différentes et oi les dénominations protestantes sont en
majorité, les catholiques dans toutes les matières du
ressort législatif, n'avaient pas la même liberté que leurs
concitoyens de croyances protestantes, ils seraient par le
fait même placés dans un état d'infériorité qui ne leur
permettrait pas de prendre la part légitime à laquelle ils
ont droit dans le gouvernement du pays, et qui pourrait
en outre amener entre les différents groupes de la popula-
tion des conflits dont les conséquences, l'histoire l'atteste,
sont toujours dangereuses.

Voilà le document sur lequel j'ai apposé 'ma
signature. Il ne contient pas un seul inot deman-
dant l'aide ou l'appui de Sa Sainteté au sujet des
écoles du Manitoba. Nous nous y plaignions sim-
plement de l'attitude que le clergé avait pris contre
le parti libéral et contre moi-en particulier.

Sur bien des questions religieuses et politiques-
je suis l'antipode de l'honorable député d'York-
ouest. Je n'ai pas besoin d'entrer dans les détails
à ce sujet, mais je n'ai jamais consenti, dans -ma
carrière, à permettre à aucun pouvoir d'entraver le
légitime exercice de la liberté électorale du peuple
canadien. Mais quand je" vis que de pauvres et
braves gens, cultivateurs, ouvriers, etc., avaient,
recu l'ordre de faire violence à. leur conscience;
quand on leur eût dit du haut de la.chaire qu'ils
ne devaient pas exercer leur droit de suffrage
suivant leurs convictions et qu'ils commettraient
un péché mortel s'ils votaient pour un parti plutôt
que pour un autre,-peu importe lequel,-qel
était mon devoir ? Pouvais.je permettre la conti-
nuation d'un pareil état -de choses ? En ma qualité
de catholique respectueux, j'ai-cru qu'il était de
mon devoir, qu'il était du devoir de ceux .qui
m'étaient unis, en dehors du gouvernement'et du
parlement, par de nombreux liens. sociaux,- de
m'adresser au chef Suprême de l'Eglise pour lui,
demander de déclarer que nous n'étions -pas imifé-
rieurs à aucune autre classe de citoyens, que nous
avions les imes privilèges que nos compatriotes
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protestants et que, comme ceux-ci, nous pouvions
exercer nos droits civils et politiques.

Comment ! M. l'Orateur, si la doctrine que l'on
nous a prêchée n'eût pas été réprimée par le chef
Suprême de l'Eglise, nous serions devenus les
parias de ce pays. L'honorable député de Beau-
harnois nous a dit hier que le clergé catholique
n'avait rien à craindre aux élections de la province
de Québec. Il nous a dit que les membres du
parti libéral avaient promis aux électeurs d'être
encore plus soumis à l'Eglise que leurs adversaires.
Si les candidats libéraur ont pris ces engagements,
je voudrais alors savoir pourquoi des évêques et
des prêtres ont déclaré que c'était un péché de
voter pour les candidats libéraux ? Je ne veux pas
discuter ces questions ici ; je préférerais les dis-
cuter dans la province de Québec, où les catho-
liques sont en majorité. C'est là que doit avoir
lieu un pareil débat. Ce n'est pas moi qui ai sou-
levé cette question ici, c'est l'honorable député de
Beauharuois qui, permettez-moi de le lui dire,
n'aura pas raison de s'enorgueillir du rôle qu'il a
joué.

Jeai signé cette requête, je le répète. L'hono-
rable député de Beauharnois a dit hier et l'hono-
rable député d'York-ouest a dit aujourd'hui que
j'en avais appelé au Saint-Siège au sujet de la
question des écoles du Manitoba. L'honorable
député de Beauharnois a affirmé que j'avais écrit
ce mémoire et que je l'avais envoyé à la cour de
Rome. Il nous a lu ce mémoire ; je ne me plains
pas de la publicité qu'on a donné à ce document.
Je crois que ceux qui l'ont lu et que ceux qui le
liront n'y trouveront pas un mot de trop.

J'ai préparé ce mémoire afin de défendre la con-
duite du parti libéral en cette matière, et afin de
donner les raisons qui nous ont induits à adopter, au
sujet de cette question des écoles du Manitoba, une
politique de conciliation plutôt qu'une politique de
coercition.

J'ai écrit ce document et je l'ai signé le 23 no-
vembre 1896. Je l'ai envoyé à plusieurs amis et à
plusieurs adversaires ecclésiastiques et laiques,
peut-être à une douzaine de personnes. Ce docu-
ment a trouvé le chemin de Rome comme le ser-
mnn de l'évêque des Trois-Rivières a trouvé le
chemin de Rome; comme les jugements du Conseil
privé ont trouvé le.chemmi de Rome, et comme la
lettre du père Lacombe a trouvé le chemin de
Rome.

Roeais lorsque l'honorable député de Beauharnois
affirie que j'ai écrit ce document et que je l'ai en-
voyé à Rome, permettez-moi de lui- dire qu'il ne
connaît pas la cause qu'il plaide, et qu'il n'a pas lu
le livre dont il nous donne des extraits. S'il eût
lu ce livre avec attention, l'honorable député n'au-
rait pas commencé par dire que j'avais préparé moi.
mêî^me ce mémoire. Ce livre n'est qu'une compila-
tion-- faite par une personne sympathique au go-
vernement, il n'y a pas de doute,-une compilation
dont je ne suis pas l'auteur.

Si l'honorable député de Beauharnois avait lu ce
livre, il aurait constaté que je n'avais pas moi,
même envoyé ce document au SaintSiège. J'ai eu
le plaisir aujourd'hui de parcourir ce document. Je
suis fâché de ne pas l'avoir sous la main dans le
moment. Il y a une note en tête du mémoire que
l'on prétend avoir été préparée par moi. *Cette note
est très élogieuse pour moi; aussi je vous demande
pardon. de la citer, niais il* me faut fournir la
preuve de ce que j'affirme:

Nous ne ferors aucun commentaire sur ce mémoire que
le premier ministre a adress" à ses amis et à ses adver-
saires, à tous les hommes de bonne volonté. Ce document
est éloquent dans sa simple dignité et sa loyale franchise.

Si l'honorable député avait lu attentivement ce
livre, il aurait constaté, à la première page, que ce
document n'a pas été adressé par moi au Saint-
Siège, ni à aucune personne en particulier, nais
qu'il a été adressé, comme je l'ai dit à un certain
nombre d'amis et d'adversaires, tant ecclésiastiques
que laiques, afin d'expliquer pour quelles raisons
le parti libéral avait adopté une politique de conci-
liation.
. Je ne veux pas en dire davantage. Je vois que
l'honorable député de Beauharnois a l'intention de
ressusciter la question des écoles du Manitoba. Je
suis prêt à le rencontrer sur ce terrain. S'il lui
plaît aujourd'hui ou en tout temps, de ne pas se
contenter de tenir un langage plus ou moins vapo-
reux, mais de provoquer un vote sur cette ques-
tion, je suis prêt à lui faire face et à défendre la
politique que nous avons suivie. Nous avons réglé
la quertion des écoles du Manitoba. Je ne veux
pas dire que le règlement que nous avons effectué
est parfait ; mais je declare que, parfait ou impar-
fait, en ce qui concerne ce parlement, ce règlement
subsistera.

Je dois dire que, depuis ce règlement, j'ai eu
l'avantage de demander plus d'une fois au gouver-
nement du Manitob, de se montrer gén reux à
l'égard de la minorité, de céder à la conciliation ce
qu il refusait à la coercition, et toujours, ces prières
ont été bien accueillies par le gouvernement du
Manitoba, toujours, il s'est efforcé d'accomplir des
réformes pour satisfaire les demandes légitimes
des catholiques de cette province.

M. BERGERON : Je ne désire répondre que
quelques mots aux remarques du très honorable
premier ministre, et comme ils seront d'un carac-
tère personnel, je serai bref. Tout le monde a pu
juger de l'effet produit sur le très honorable pre-
mier ministre par ce que j'ai dit hier. Il adit que
j'avais fourni des pièces à l'honorable député d'York
(M. Wallace), et que ce dernier les avaient com-
mentées cette après-midi, Je dirai au très hono-
rable premier ministre que ni directement ni indi-
rectement, je n'ai agi de la sorte, pas plus en cette
occasion que depuis mon entrée au parlement.
J'ai fait ce que je croyais être mon devoir, sans
M 'occuper de l'opinion des autres, qu'ils siègent- à
la droite ou à la gauche.

Le très honora ble monsieur a dit un mot qu'il a
eu très mauvaise grâce de prononcer.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. BERGERON: M. l'Orateur, je comprends
q ne quelques-uns de ces messieurs n'aiment pas ce
débat.- Je ne voudrais pas faire de comparaison,
mais l'on sait que souvent le fouet fait sauter ceux
qu'il cingle. - Je ne crois pas qu'ils améliorent leur
cause en.refusant .de m'entendre. :Si mon discours
ne leur plaît pas, ils ne sont pas obligés de rester
en Chambre. - Comme je l'ai dit, le très hororable
premier ministre a lancé un mot qu'il m'a appliqué.
Il tne connaît, et me connaît très bien depuis plu-
sieurs années.

M CHOQUETTE. Il le devrait.

M. BERGERON :' Jem occuperai une autre fois
des autres ; maintenant, je parle. au chef.
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Le très honorable premier ninistre a proclamé
que j'avais accompli l'euvre de Judas en prenant
la parole sur cette question. Je n'ai jamais trahi
personne. Qu'est-ce qu'un Judas ? C'est l'homme
qui trahit, et principalement qui trahit ses amis.
Le premier qui a porté ce nom avait trahi son plus
intime ami. Le très honorable premier ministre,
quand il était dans l'opposition, se déclarait ferme-
ment en faveur des catholiques du Manitoba, et il
les a trahis. Je n'ai pas besoin d'en dire plus long.

Maintenant, le très honorable ministre nous accuse
de recommencer dans le parlement la discussion
qui s'est faite dans le passé, en employant une façon
de parler dans l'Ontario et une autre -dans Québec.
C'est l'autre côté de la Chambre qui a le brevet
de ce mode de discussion. Le parti conservateur,
pendant ces cinq dernières anées, n'a jamais tenté
de soulever dans aucune province du Canada une
discussion de ce genre ; il a consacré ses efforts,
lorsqu'il était eu pouvoir, à régler cette question ;
mais ces messieurs ont travaillé de toutes leurs
forces, dans toutes les provinces, à soulever le cri
sur lequel ils comptaient pour arriver au pouvoir,
et ils ont réussi. Mais je trouve étrange de voir
le très honorable ministre essayer de nous faire la
leçon à cet égard. Nous avons toujours parlé de la
même façon en Chambre ; nous avons toujours tenu
le même langage, dans l'Ontario ou dans Québec.
L'honorable ministre n'en a pas agi ainsi. Il n'a
pas dit dans l'Ontario ce qu'il disait dans Québec-
est ; il n'y a jamais dit qu'après avoir essayé de la
conciliation, s'il s'apercevait qu'il ne réussissait pas,
il prendrait en mains la constitution et rendrait à
la minorité du Manitoba ses droits et ses privilèges.

Le très honorable monsieur dit qu'il n'a pas en-
voyé à Rome le document dont j'ai parlé hier.
Cette excuse puérile, M. l'Orateur, est indigne d'un
premier ministre. Qu'il l'ait pris dans sa poche;
qu'il l'ait envoyé par la poste ou par le Solliciteur
général, ou par son avocat M Russell, quelle dif·
férence cela peut-il faire au peuple de ce pays?
Un document a été envoyé à Rome. Le peuple
s'occupe peu qu'il ait été on non rédigé par le mi.
nistre des Travaux publics. Le peuple-et c'est ce
qui justifie ma demande-veut savoir comment il se
fait que depuis trois mois que nous siégeons ici,
toutes les fois que nous avons demandé au gouver-
nement de soumettre ce document à la Chambre, il
a nié son existence. Maintenant, il faut l'admettre.
Le premier ministre se lève et dit: "Je n'ai jamais
vu ce document ; il est vrai que j'ai écrit à
droite et à gauche quelques lettres confidentielles,
et une main amicale-il l'admet-a introduit un de
mes mémoires dans un document remis à la
Propagande. Mais je n'ai rien eu à faire avec cela,
et il est tout naturel que 'mes collè ues l'ignorent."
M. l'Orateur, je suis prêt à laisrer le peuple décider
s'il accepte cette explication. Le très honorable
premier ministre admet qu'il a rédigé un mémoire,
il admet qu'il en a envoyé quelques exemplaires à
ses amis, même à des adversaires politiques, comme
il le didait, il y a un instant. Comment ses collègues
n'en savent-ils -rien ? Peut-il prétendre que c'est
un document confidentiel? Prétend-il que ce mé-
moire, qu'il ne voulait laisser voir absolument qu'à
ceux pour qui il était écrit, prétend-il que quelques-
uns de ses collègues s'en sont emparés pour l'accoler
au document qui était adressé au Saint-Père? - S'il
veut le prétendre, personne ne le croira.

Maintenant, le très honorable premier ministre
a réfléchi à la chose et s'étonne que je me sois levé
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en Chambre pour parler de cette question. Coin-
ment, mais pendant six ans, nous avons entendu
parler de la question des écoles du Manitoba. Plus
que personne autre, peut-être, j'ai entendu parler
dle cette question lorsque je siégeais au fauteuil, du
lundi après-midi, à trois heures,jusqu'au samedi, à
minuit, écoutant et voyant ces messieurs de l'autre
côté, dire et faire tout en leur pouvoir pour empê-
cher de passer en Chambre l'acte réparateur, une
mesure qui, en dépit de tout ce que l'on peut dire,
était acceptée par la minorité catholique et par
l'archevêque Langevin, représentant cette mino-
rité.

Sachant, dans mon âme et conscience, que ces
messieurs n'étaient pas sincères dans leur conduite
à l'égard de la question des écoles du Manitoba,
j'aurais négligé mon devoir de membre de cettc
Chambre, si je ne mn'étais pas levé pour dire à ces
messieurs ce que je sais de leur manière d'agir, et
sans en donner les preuves comme je l'ai fait hier.

Maintenant, le très honorable ministre sait une
chose que je sais aussi: Il ne peut pas déclarer sur
l'honneur qu'il ne savait pas qu'un document avait
été soumis au Saint-Siège. Il sait que son Sollici-
teur général est allé à Rome. Il sait qu'il avait à
son service un avocat, à Rome, M. Russell. Il est
d'ailleurs allé à Romue lui-même. Je ne le blâme
pas d'avoir été à Roie. Il vient de dire qu'il est
catholique et qu'il est allé à Rome en cette qualité.
Je ne le blâme pas de cela. J'ai été moi aussi à
Rome, mais non pour tromper le pape. L'honorable
ministre cherche à couvrir ses traces. Il assure
qu'il sait très bien qu'en certaines parties du Ca-'
nada on lui reprochera d'avoir favorisé les deux
côtés de la question. Il a cru qu'il pourrais faire
accepter son règlement par les autorités papales et
pouvoir en même temps venir ici déclarer, comme.
il l'a fait, qu'il n'avait rien eu à voir à la
chose. Il s'est trompé des deux côtés. Il n'a
pas réussi là-bas, et il portera aux yeux d'une partie
de la population l'odieux d'avoir fait ce qu il ne
devait pas faire. Maintenant pour se protéger, il
dit : Je pouvais bien aller à Rome comme catho-
lique. 11 y a été. Il dit que ce n'était pas pour
la question des écoles du Manitoba. Nous sommes
tenus de prendre sa parole, mais il sera difficile de
faire croire à quelqu'un dans cette Chambre que,
dans les circonstances, après avoir conclu un règle-
ment qui n'était pas acceptable à Rome, le très
honorable premier ministre aurait été visiter une
place d'où il savait que beaucoup d'honneur pou-
vait rejaillir sur lui dans quelques parties du Ca-.
nada et n'aurait pas même parlé de la question des.
écoles. Il peut dire qu'il a été là dans un but,.mais'
le peuple ne consentira pas à croire cela.

M. LANDERKIN: Pourquoi y avez-vous été,
vous?

M. BERGERON: Pour prier pour vous. M.
l'Orateur, l'honorable ministre a prouvé 'lui.
même que ses arguments ne tiennent pas de bout.
Il a lu ce mémoire envoyé au Saint-Père, préparé'
par le ministre des Travaux publics et signé par le-'
premier ministre. Il dit qu'il avait le droit de-le'
signer comme fils de l'Eglise catholique. ý Je préviens
l'honorable ministre que plus il s'enfonce. dans la
question, pire est sa position. Il eût été'bien mieux
d'abord de se poser carrément, et de dire qu'il avait
voulu arriver au pouvoir avec cette question et
qu'il avait réussi. Maintenant, il veut, couvrir ses
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traces et il se met dans une position pire que celle i
où il était auparavant. Que dit-il,- dans le docu- i
ment qu'il a signé?

Votre Sainteté a déjà été mise au fait de la conduite et
de l'attitude de certains prélats et de certains membres
du clergé séculier qui, aux élections générales de ce pays,
au mois de juin dernier, sont intervenus d'une ta on
violente pour entraver la liberté électorale prenant ait
et cause ouvertement pour le parti conservateur, à l'en-
contre du parti libéral, jusqu'au point de déclarer coupa-
bles de péché grave ceux des électeurs qui voteraient
pour les candidats du parti libéral.

Il a signé cela. Et que trouvons-nous ensuite ?
Nous trouvons ces mots dans une lettre que j'ai lue
et commentée hier, et je suis surpris que le très
honorable ministre n'y ait pas songé avant de se
lever et de faire une déclaration cette après-midi:

Nous le répétons, jamais les évêques du Canada (et le
Canada ne se compose pas seulement du Manitoba et de
la province de Québec. il y a en outre cinq autres pro-
vinces, Ontario, la Colombie anglaise, le linuveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard,
et uatre territoires, Assiniboïa, Alberta, Saskatchewan
et Kéwatin);....

La lettre continue en disant:

.jamais les évêques du Canada, pris dans leur ensem-
ble, soit dans un mandement collectif, soit dans des
mandements particuliers, ou toute autre piècle officielle,
n'ont fait connaître aux catholiques du pays, qu'ils
avaient, pour le règlement de la question des écoles du
Manitooa, accepté une loi.

Maintenant, le très honorable ministre sait que
les évêques de Québec, tous les évêques-le ministre
des Travaux publics sourit, mais il sait que ce 'que
je dis est exact-ont publié un mandement préparé
de façon à ce que les gens en sortant de l'église se
demandent: les évêques n'ont-ils pas dit que
nons devrions voter pour Laurier? Voilà l'espèce
de mandement qu'ont préparé les évêques de la pro-
vince de Québec, et les honorables députés le sa-
vent. Le très honorable ministre dit qu'il défend
le Canada. Oui, en parlement. Défendait-il le Ca-
nada quand il était à Rome ? L'honorable ministre
sait que la position est difficile, et il cherche à s'en
tirer en disant: " Je défends le Canada." Il n'y
a personne au Canada qui puisse passer aussi vite
que l'honorable ministre d'un côté à un autre, ou
lui puisse changer d'idée aussi rapidement sur
n'importe quel sujet. J'ai entendu ses discours de
hustings adressés aux cultivateurs. Là il décla-
rait que s'il avait à choisir entre les cultivateurs et
les manufacturiers du pays, il se rangerait du côté
ties cultivateurs. C'est ainsi qu'il parlait aux fabri-
cants à propos du tarif.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

M. BERGERON: Et les grits applaudissaient,
justement comme ces messieurs maintenant. Dans
les centres manufacturiers, il disait qu'il* n'hésite-
rait pas entre les classes manufacturières. et les
autres classes et que, quant aux classes manufac-
turières, il les saluait chapeau bas.

Quelques VOIX': Ecoutez ! écoutez h

M. BERGERON : ,T'ai entendu le très honora-
ble premier ministre déclarer qu'il était démocrate
jusqu'au bout des ongles, et il nous est revenu
d'Europe couvert de décorations.- Bien 'plus 'que
cela, il traverse en Angleterre et revient aflublé
d'une médaille de Cobden, tandis qu'il dirige un
gouvernement protectionniste. Ceci 'vous donne

n échantillon de son habileté à accaparer deux
dées et à se trouver des deux côtés à la fois. J'ai
souvent entendu l'honorable ministre déclarer qu'il
ippartient à l'école anglaise, qu'il est attaché aux
principes de l'école anglaise. Quels sont les prin-
cipes de cette école ? Il n'y appartient pas. Il appar-
tient à l'école du ministre des Travaux publics,
et c'est une fort petite école. Quand le pre-
nier ministre déclare qu'il appartient à l'école
anglaise,il oublie que cette école ne permettrait pas
de tromper le parlement. Il est facile de (lire que
l'on appartient à l'école anglaise, mnais c'est plus
difficile d'en appliquer les principes.

Le très honorable ministre a dit que je regrette-
rais d'avoir soulevé cette question. J'ai toujours
été par le passé capable de soutenir mes opinions,
et je continuerai à le faire. Un autre député au-
rait pu avoir l'avantage de s'emparer de' cette
question, mais cette tâche m'a été dévolue. Je m'en
suis chargé et je suis fier da l'avoir fait, parce que
j'ai mnis au jour les faits réels qui se rapportent à la
question des écoles. Lorsque l'honorable ministre
dit-etj'oubliais ce point-lorsqu'il se plaint que les
évêques ont travaillé contre le parti libéral, je dis
qu'ils n'out pas travaillé contre le parti libéral,
comme parti. L'honorable ministre aurait dû dire
lu'il y a quelques prêtres-je ne le nie pas-qui ont
parlé contre certains libéraux, à propos de la ques-
tion des écoles, mais pas contre le parti libéral
comme parti politique dans la province.

L'honorable ministre, en signant le document,
aurait dû fournir cette explication. Il a dit, il y a
un instant, que de ce côté-ci de la Chambre, nous
voulions ressusciter là question des écoles. Pour-
quoi le voudrionsnons? Comment le pourrions-
nous ? Voici le très honorable ministre appuyé par
une grande majorité dans cette Chambre, majorité
dont pas une fraction représentant une province,'
ne voterait pour la minorité du Manitoba. Ils ont
été élus pour se grouper auprès de l'honorable mi-
nistre, et ils connaissent la devise: " Unis, nous
nous maintenons, divisés, nous tombons," et ils
resteront unis. Non, nous ne voulons pas res-
susciter la question des écoles. Nous laisserons à
ces messieurs l'odieux d'avoir maltraité la mi-
norité catholique du Manitoba, en faveur de
qui ils avaient parlé pendant cinq ans dans
cette Chambre. Nous voulons seulement faire
connaître au peuple les faits tels qu'ils sont.
Le très honorable ministre a dit, il y a un moment,
en se tournant vers ses fidèles, que la question des
écoles est réglée. Elle restera telle que l'a réglée le
très honorab e premier ministre, et, devant le pays,
il aura dans l'avenir toute la gloire qu'il peut tirer
d'un règlement de ce genre.

M. SPROULE : Je ne veux ajouter que quelques
mots à ce qui s'est dit à ce sujet; parce que je ne
considère ps la question assez importante pour
prolonger le débat. Je désire répondre brièvement
an premier ministre qui a commencé par dire qu'il
existait une entente entre l'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) et le député de Beau-
harnois (M. Bergeron), et que l'un a préparé des
pièces pour l'autre. Je crois que l'honorable député
de Beauharnois a suffisamment réfuté cette accu-
sation, et je. n'en parlerai pas. Mais je dois dire
que l'honorable député d'York-ouest (M: Wallace)
a pris.la position qui, convient à tous les sujets
canadiens dans le vaste domaine du Canada,- c'est-
à-dire que ni Rome, ni aucun -autre pays 'étranger
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n'a le droit d'intervenir dans le gouvernement
de ce pays. Ce à quoi je m'oppose dans le docu-
ment soumis à Sa Sainteté et dont 'honorable
premier ministre a lu une partie-objection qui
sera approuvée également par les membres du
parti libéral-c'est le commencement ainsi conçu :

Nous soussignés membres du Sénat et membres de la
Chambre des Communes et y représentant le parti libéral

Le parti libéral représente aujourd'hui le gouver-
nemnent du pays parce qu'il est actuellement au
pouvoir ; niais, si ce n'était que les catholiques qui
font partie du parti libéral, qui, en cette qualité en
avaient appelé à Roine, comme l'a (lit le premier
ministre, alors ce document aurait dû indiquer
qu'il n'y avait que les catholiques qui en appelaient
à Rome, tandis que ce document est rédigé de façon
à faire croire que ceux qui en appellent ainsi à
Rome représentent le parti libéral dans la Chambre
des Communes et dans le Sénat, les protestants
aussi bien que les catholiques. Je voudrais bien
savoir des honorables membres de la droite sur
quoi ils se basent pour dire qu'aucun effort n'a été
fait de leur part pour invoquer l'intervention lu
pape. Croyaient-ils que leurs droits étaient
menacés et mis en péril ? Si on en appelait aux
électeurs d'un comté protestant au cours d'une élec-
tion, on ne voudrait pas prétendre que ce documnent
représente les opinions du parti libéral tout entier,
mais uniquement pour les membres de ce parti qui
professent la religion catholique. Ce document est
rédigé de façon à indiquer qu'il représente le parti
libéral, et nous avons le droit de le considérer
comme tel, parce que les termes mêmes de ce docu-
ment indiquent qu'il représente les membres du
Sénat et de la Chambre des Cômnunes du parti
libéral du Canada.
. ... Nous nous présentons devant Votre Sainteté comme
des enfants respectueux et dévoués de l'Eglise....

Le document ne dit pas: " Nous, les membres
catholiques romains-du parti libéral," ma.is le docu-
nient semble indiquer qu'il représente le parti
libéral tout entier à quelque croyance que chacun
de ses membres puisse appartenir.

.....pour nous plaindre de l'existence d'un état de choses
qui, si on lui permet de continuer, pourrait devenir extre-
mement dangereux pour les libertés constitutiopnelles
du pays.

Dans cette phrase, ils se plaignent bien claire-
ment que les droits civils du peuple ont été violés
et que certains citoyens canadiens ont été privés du
droit d'inscrire leurs votes. Et, M. l'Orateur, à
qui adressent-ils cette plainte? Ils se plaignent à
Sa Sainteté le Pape, que les. droits civils et, politi-
ques du peuple sont menacés. Voici ce à quoi
j'objecte. Nos statuts contiennent une loi qui
punit ceux qui violent les droits civils ou religieux
de la population sous ce rapport; nous avons une
loi destinée à empêcher que les électeurs puissent
être intimidés, par les prêtres ou tout autre laïque,
et je nie demande pourquoi ils n'ont pas eu recours
à cette loi. S'il n'avait pas existé une loi destinée
à punir ceux qui se rendent coupables d'une sem-
blable intimidation, alors, il était de leur devoir
d'adopter une telle loi, et dans aucune circonstance,
ils n'avaient le droit de recourir à une autorité
étrangère. Voilà ce à quoi nous nous opposons.
Nous n'avons rien à voir aux principes religieux de
chacun en particulier, mais lorsque le parlement du
Canada ou le gouvernement du Canada en appelle

M. SPROULE.

au Pape de Rome, ou à toute autre puissance
étrangère, pour lui aider à remédier à des griefs
politiques qui peuvent exister dans notre pays,
dans ce cas, ils outrepassent les droits qu'ils pos-
sèdent comme parlement ou en qualité de parti
politique, et même comme sujets de la Reine.

Nous n'avons rien à voir aux disputes qui peuvent
exister entre certains membres en particulier et les
autorités religieuse de l'église à laquelle ils appar-
tiennent, mais lorsqu'ils s'adressent au Pape de
Ruine et ui demandent son aide pour empêcher
que les libertés politiques de notre peuple ne soient
violées, dans ce cas, nous avons beaucoup à dire
dans la question, et il est de notre devoir de pro.
tester solennellement contre cette conduite. Le
peuple du Canada tiendra le parti de la réforme
responsable de cet appel à Rome, parce que' ce
document déclare qu il représente le parti de la
réforme, que ces membres soient protestants ou ca-
tholiques, et c'est aujourd'hui le parti qui gouverne
le Canada. Cet appel à Rome est donc fait au nom
du gouvernement, et il parle au nom du gouverne-
ment du Canada. C'est à cela que nous objectons.

M. CASEY : L'honorable député (M. Sproule)
nous a dit et répété: " C'est à cela que nous objec-
tons, " et c'est dans les .dernières paroles de son
discours que nous trouvons la clef de la situation,
car il dit : "le parti de la réforme gouverne aujour-
d'huile Canada." Voilà réellement ce à quoi il
objecte ; voilà ce à quoi tous les honorables nem-
bres de la gauche, y compris l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron), objectent.

M. BERGERON : Les libéraux ne sont pas arri.
vés au pouvoir honnêtement ; voilà ce à quoi j'ob.
jecte.

M. CASEY: L'honorable député de Beauharnois
a rendu service à la cause du parti de la réforme
au Canada en soulevant cette question comme il l'a «
fait, bien que dans le discours qu'il a prononcé hier,
il ait donné une fausse interprétation aux faits qui
étaient à sa connaissance.

M. BERGERON: Comment le savez-vous?

M. CASEY: Parce que j'ai le bon sens ordi'
naire pour comprendre, que lorsque l'honorable
député a admis qu'il avait mal compris la chose,
il était alors sous une fausse impression.

M. BERGERON : Qui a admis cela?

M. CASEY: L'honorable député de Beauhar-
nois (M. Bergeron).

M. BERGERON: ,Te n'ai jamais admis cela, M.
l'Orateur. Personne n'a encore nié ce que j'ai dit.-

M. CASEY: L'honorable député (M. Bergeron)
a commencé par dire que la liasse de documents
qu'il tenait dans ses mains n'en était qu'un seul, et
qu'il était signé par le très honorable premier mi-
nistre.

M. BERGERON : Ce qui est vrai.

M. CASEY : L'honorable député est en frais
(le donner encore une interprétation fausse à l'af-
faire. Cette liasse contient des documents dont
quelques-uns sont signés par des évêques a'autres
par des prêtres, d'autres par différents personnages,
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et il n'y en a qu'un qui porte la signature du pre-
inier ministre, et cependant, malgré cela, l'hono-
rable député de Beauharnois (M. Bergeron) prétend
qlue le premier ministre était responsable de tous
les documents.

M. BERGERON: Oui, et je le répète, et c'est la
vérité.

M. CASEY : Dans ce cas, je retire la déclaration
qu* j'ai faite, que l'honorable député (M. Berge-
ron) avait corrigé son erreur, car il essaie de nou-
veau d'en convaincre la Chambre.

M. IIERGERON: Je sais que la chose est vraie,
et je conserve quelque chose qui servira à le prou-
ver plus tard.

Ml. CASEY : Je suis heureux d'apprendre qu'il
a une autre erreur à offrir à la Chambre, car tout
cela nous aide. Je laisse à l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) la responsabilité de dé-
eider s'il a préparé intentionellement ou non la voie
à l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace),
miais il reste un fait certain, c'est que l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) et l'honorable
député (le Grey (M. Sproule) ont profité de l'occa-
sion que leur a offerte (M. Bergeron), et qu'ils ont
tous deux prononcé des discours véhéments contre
l'auîtorité du Pape, en se basant sur les paroles de
l'honorable député de Beauharnois.

Vous allez vous apercevoir que le 12 juillet
prochain, on va dire et répéter dans toutes les as
semblées qui auront lieu ce jour-là, dans tout le
Canada, que l'on citera l'honorable député de Beau-
harnois comme étant une autorité -our démontrer
que ce gouvernement en a appelé à Rome, ce qu'il
n'nrait jamais dû faire. L'honorable député (M.
Beigeron) va être félicité sur sa conduite dans
toutes les loges orangistes du Canada ; et j'espère
quune telle notoriété va lui faire plaisir, et que de
plus cela, va lui aider dans son comté, bien que sur
ce dernier point j'aie ceitains doutes. Personne n'a
prétendu sérieusement, si ce n'est l'honorable dé-
iité (M. Bergeron) et il n'est pas sérieux, que le

gouvernement, ou le premier ministre, ou nim-
porte quelle autre personne en ait appelé à Rome
sur la question des écoles. La vérité, c'est que cer-
tains membres de l'église catholique, croyant né pas
avoir été traités avec justice par ceux administrant
les pouvoirs le l'église dans certaines régions
de la province de Québec, en ont appelé au chef de
l'Eglise de la conduite des représentants locaux de
cette même église. Cet appel était basé sur le fait
que ceux qui avaient fait certaines démarches
contre eux, n'avaient pas agi conformément aux
vues de l'église, et l'appel était fait an chef de
l'Eise relativement à la conduite de certains de
ses représentants locaux.

Maintenant, M. l'Orateur, que pouvaient faire
de mieux ceux qui croyaient que leur liberté poli-
tique était mise en danger par la conduite des
représentants locaux de l'Eglise que d'en appeler
at seul pouvoir (lui peut exercer. un certain con-
trôle sur les autorités locales.

Je déclare, en ma qualité de protestant et de
représentant d'un comté essentiellement protestant,
que l'on ne pouvait pas suivre une meilleui-e con-.
duttite que celle-lh. Mon honorable ami de Grey-
est (.\I.. Sproule), qui a parlé il y a quelques
moients, possède un autre remède ;il dit que l'on
devrait poursuivre. les prêtres et les mettre en
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prison, au lieu d'en ippeler au Pape de leurs déci-
sions ; et l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron) n'a pas même daigné protester contre un
tel langage. Pour ma part, je suis protestant, et
je crois devoir protester contre ces paroles de
l'honorable député de Grey-est, je ne puis garder
le silence sur ce point comme le fait l'honorable
député de Beauharnois, en entendant énoncer une
telle proposition. Je crois que ce qu'il avait de
mieux à faire était d'en appeler à l'autorité qui est
en position d'exercer une certaine influence sur les
cours et les consciences de ceux qui l'on dit être
coupables, et de les ramener à la raison. Comme
l'a dit un honorable député, si des enfants com-
mettent une faute, le moyen de les corriger ne
consiste pae à aller chercher un gardien de la paix,
mais bien de s'adresser au père de l'enfant, et de lui
demander de le corriger d'une manière convenable
et paternelle pour les fautes qu'il a commises.
En ma qualité de représentant de l'Ontario, je
n'ai rien à reprocher à mon chef, parce qu'il a signé
cet appel au Pape. Je crois qu'il a agi dans la
limite de ses droits. Il ne faisait pas là un acte
politique ou administratif ; il demandait sim-
plement qu'on. lui accordât la liberté pour lui et ses
coreligionnaires dans la province de Québec.
Avant dle reprendre mon siège, je voudrais savoir
quel est celui qui a l'intention de proposer une
motion sur cette question, qui va certainement
être mise aux voix.

M. BERGERON: Vous aimeriez à voter? Dans
ce cas, nous vous en fournirons l'occasion sur votre
bill relatif aux chemins de fer.

M. CASEY : J'aimerais que la question fût mise
aux voix, mais je crains que l'honorable député de
Beuuharnois ne refuse de faire la chose.

M. BERGERON: Vous n'avez pas voté lors de
l'adoption du bill du Yukon.

M. CASEY : Je vote toujours conformément à
mes convictions.

M. BERGERON: Vous n'avez pas voté sur
cette question, vous vous êtes sauvé.

M. CAREY': Je voterai sur cette question con-
formémenît à mes convictions, comme je fais tou-
jours.

M..BERGERON: Il pourrait bien arriver que
vous vous sauviez de nouveau.

M. CASEY:. Lorsque l'honorable député de
Beauharnois s'est levé la'deuxième fois, j'ai cru
qu'il allait proposer une motion. Comme il repre-
nait son siège, j'ai cru que l'honorable député Ide
Grey-ouest allait la proposer. Nous· nous atten-
dons maintenant qu'elle soit proposée par l'ho-
norable. député de Toronto-ouest (M. Clarke),
par l'ex-ministre des Finances (M. Foster) ou par
une demi-douzaine d'autres bons protestants ou
bons catholiques de la gauche. Ils semblent
être tous d'accord sur' cette question. Le'seul
résultat, naturel que .nous pourrions. attendre de
tous ces discours vides de. sens, serait une réso-
lution condamnant tout appel à-la papauté et pro-
testant contre toute intervention du Pape dans les
affaires de pays.. Si l'honorable député de Beau-
harnois ne veut pas proposer cette résolution,
:quelques-uns de ses amis orangistes seraient peut-
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être disposés à le faire ; ou bien, il pourrait peut-
être proposer lui-même une motion exposant le
côté catholique de la question, motion en faveur de
laquelle son ami, l'honorable député d'York-ouest,
serait heureux le voter. Je suis bien convaincu
qu'il serait possible de préparer une motion sur
cette question qui satisferait l'honorable député
d'York-ouest et l'honorable député de Beauharnois,
ainsi que tous les autres membres de la gauche, et
nous avons l'espoir de voir cela se réaliser. A part
cela, toute cette agitation n'est que simulée, ce
n'est qu'une tentative de créer ue fausse in-
pression dans le pays, et de maintenir l'union
étroite entre les loges et ceux qui prétendent par-
ler sur le parquet de cette Chambre au nom de
l'Eglise catholique, union jui a produit de si lieu-
reux résultats dans tant d-occasions. Cette union
n'est pas encore tout à fait complète, et elle ne le
sera pas tant qu'ils ne se seront pas tous unis dans
une motion sur cette question.

M. 'McNEILL: M. l'Orateur, je n'avais pas
l'intention..•••

M. CASEY : Bien, voici la motion.

M. McNEILL : Je n'avais pas l'intention de
prendre la parole sur cette question, et je ne me
serais pas levé sans les remarques faites pas mon
honorable ami de la droite (M. Casey). Je ne puis
m'empêcher d'exprimer tout l'étonnement que nie
cause le fait d'entendre un membre du grand parti
libéral au Canada énoncer des doctrines du genre
de celles que l'honorable préopinant a exposées ici
aujourd'hui. J'avais toujours cru que le parti
libéral, plus que tous les autres, était le parti qui
aurait toujours été sur la brèche prêt à défendre
toute tentative qui pourrait être faite de la part
des autorités ecclésiastiques dans le bun d'inter-
venir entre le peuple et ses libertés civiles.

M. CASEY : Exactement ce que nous faisons.

M. McNEILL: Et j'aurais été porté à croire que
ce parti aurait dû être celui qui, entre tous, aurait
dû s'opposer à ce qu'il soit considéré comme con-
venable d'eu appeler à un pouvoir étranger pour
essayer d'obtenir pour le peuple de ce pays, ces
libertés dont il est du devoir du gouvernement de
lui garantir la possession.

L'honorable député prétend que toutes nos objec-
tions résultent du fait que le parti libéral gou-
verne le pays sous ce rapport ; mais contrairement
à cela, nous objectons parce que le parti libéral
ne gouverne pas le pays relativement à cette ques-
tion. Nous objectons, - parce que le parti libéral
a déposé.les rênes du gouvernement, et a demandé
au Pape de vouloir bien prendre la direction de
nos. affaires. Nous objectons parce que nous préten-
dons qu'il est en contradiction avec toutes les ten-
dances de l'histoire da. peuple anglais depuis des
siècles, que nous reconnaissions au Pape de Rome le
droit de nous dire ce que seront les libertés civiles
du peuple anglais. Nous croyons pouvoir protéger
les libertés civiles que nous possédons. Nous
disons que nous n'avons pas besoin que le Pape de
Rome vienne ici protéger nos libertés civiles. Je
veux qu'il soit bien compris que je ne m'oppose pas
àcequelesmembresappartenantà l'Eglisecatholique
romaine s'adressent en cette qualité au chef de leur
Eglise, s'ils ont des griefs religieux. Personne ne
s'opposera à cela. Mais ce à quoi j'objecte, c'est

M. CASEY.

de voir les membres du gouvernement de ce pays
s'adresserau pape, comme les membres du gouverne.
nient l'ont fait en cette circonstance, et lui demander
d'intervenir pour protéger les libertés civiles et
constitutionnelles du peuple le ce pays. Il ne
s'agit pas là d'une qiestion de religion ; il s'agit
d'une quèstion (le liberté civile, que le gouverne.
nient de ce pays suivant moi est tenu de protéger
au moyen des pouvoirs qui lui sont accordés par
notre constitution. Comme quelqu'un l'a dit, si
nos lois ont besoin d'être amendées sous ce rapport,
anendons-les. Voilà l'objection que nous avons
faite relativement à cette affaire, et je suis surtout
surpris que des membres du parti libéral se soient
levés comme l'a fait mon honorable ami il y a un
instant, qui dit que lui et le parti libéral approu-
vaient la conduite suivie par le gouvernement en
cette affaire.

M. GIBSON : Il n'a pas dit cela.

M. McNEILL : L'honorable député dit que mon
lionor able ami (M. Casey) n'a pas approuvé dans
ses re marques la conduite suivie par le gouverne-
nient en cette affaire. Je suis heureux d'entendre
dire qu'il ne l'a pas fait, et j'espère qu'il en est de
même de l'honorable député. Mais j'avais compris
qu'il l'approuvait, et c'est pour cette raison que j'ai
pris la parole.

M. GIBSON : Vous avez été chassé du sein du
parti.

M. McNEILL : Cela n'a rien à faire à la ques.
tion. Si l'honorable député n'a pas d'autres choses
A dire sur une question aussi importante que celle
qui nous occupe que de faire une interruption
aussi enfantine que celle-là, je le plains sincère-
rement. Je voudrais savoir de la bouche de
l'honorable député qui m'a interrompu (M. Gibson),
s'il approuve la conduite du gouvernement qui
s'est adressé au Pape et lui a demandé d'intervenir
pour protéger les libertés civiles et constitution-
nelles du peuple de ce pays.

M. GIBSON : Certainement que non, mais le
gouvernement n'a rien fait de semblable.

M. McNEILL : Je pourrais convaincre 'hono-'
rable député que c'est bien ce qu'il a fait lorsque
je parlerai du document.

M. GIBSON: L'honorable député m'a posé une
question, et je voudrais à mon tour lui en poser une
autre. Quelle autorité est-il en frais de lire ?

M. McNEILL : L'honorable député dit qu'on
n'en a pas appelé au Pape.

M. GIBSON : Non, je dis que le gouvernement
n'en a pas appelé au Pape en sa qualité officielle.

M. McNEILL : Je parle des membres du gou-
vernement qui en ont appelé au Pape" et.se sont
désignés comme " Nous, les sousignés, membres du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
et représentant le parti libéral." J'ignore si vous
considérez que c'est là parler en leur qualité offi-
cielle, niais pour ma part, je le considère ainsi.

Puis le document se lit comme suit: -

Votre Sainteté a déjà été avertie de la conduite et de
l'attitude de certains prélats et de certains membres du
clergé eéculier, qui durant les élections générales qui.
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eurent lieu dans ce pays, dans le mois de juin dernier,
intervinrent d'une manière violente dans le but de res-
treindre la liberté électorale.

lhounorable député approuve-t-il la conduite de
ceux qui en appellent au Pape pour protéger la
liberté électorale dans ce pays ? Il a dit il y a un
instaint qu'il nie l'approuvait pas. Serait-il disposé
à répéter cette déclaration?

1. GIBSON : Oui.

M. McNEILL : L'honorable. député ne l'ap-
prouve pas.

NI. GIBSON : Non.

M1. McNEILL : Je suis content; de voir qu'il
condamînne la conduite du gouvernement sous ce
rapport.

.N. (IBSON: Je dis que le gouvernement n'en-
a j.amiais appelé.

.N. AlMNEILL : -J'ai dit que certains membres
du gouvernement en avaient appelé et vous avez
condamné leur conduite.

.N. McMILLAN : Ils n'ont pas.agi ainsi en leur
qualité le imembres du gouvernement, niais comme
imembres de l'Eglise catholique. Vous avez tron-

qué le document ; et vous ne Pavez pas lu en
entier.

M. NeNEILL: L'honorable député ne devrait
pas (lire à un membre de cette Chambre qu'il a
tronque un document.

M. McMILLAN: L'honorable député s'est con-
tenté de lire une partie du document et n'a pas
mentionné le reste.

M. McNEILL : Je lis cette partie du document
dont j'ai besoin, afin de faire comprendre le point
auquel je veux faire allusion. Inutile pour moi de
lire une foule de choses qui ne se .rapportent pas à
la question que nous discutons.

M. McMILLAN: Mais vous n'avez pas lu ce
qlui était important.

M. McNEILL : Je vais lire tout ce paragraphe
si cela peut faire plaisir à l'honorable député.

Votre Sainteté a déj Mété avertie de la conduite et de
l'attitude de certains prélats et d'un certain nombre de
membres du clergé séculier, qui, durant les élections
géiiérales qui ont eu lien dans ce pays, dans le mois dejuin dernier, sont intervenus d'une façon violente dans le
but de restreindre la liberté électorale; se prononçant
ouvertement pour le parti conservateur contre le parti
libéral.

Est.ceque ces derniersmots-prononçantonverte-
ment en faveur du parti conservateur contre le
parti libéral ;-améliorent la position de mon
honorable ami ?IJe n'ai pas lu cela, parce que je ne
le considérais pas comme essentiel à la chose que je
voudrais prouver, et je ne crois pas que.cela amé-
liore sa cause.

M. McMILLAN : Mais il y a une autre partie
que vous n'avez pas lue.

M. McNEILL: Je la lirai pour le bénéfice de
l'honorable député.

.. allant jusqu'à déclarer q e lei électeurs qui voteront
Pour les candidats du parti libéral se rendront coupables
'd'un péché mortel.
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Maintenant, je ne m'occupe guère de ce qu'ils
peuvent dire dans toute autre partie du document.
Ce' paragraphe démontre par lui-même que ces
membres du gouvernement en ont appelé à Sa Sain-
teté le Pape de Rome, pour lui demander de pro-
téger la liberté électorale du peuple canadien, et je
veux que l'honorable député retire les paroles qu'il
a prononcées et qui allait à dire que j'avais tronqué
le document. S'il est un gentilhomme comme je
le crois, c'est ce qu'il va faire.

M. McMILLAN: Lorsque l'honorable député
a lu ce document, il l'a fait de facon à faire croire
u'ils avaient porté cet appel en qualité de membres
e la Chambre des Communes et du Sénat, tandis

que la teneur du document démontre bien claire-
nient qu'ils ont porté cet appel en qualité de men-
bres de rEglise catholique romaine, en lui deman-
dant d'exercer son autorité sur .on clergé cana-
dien et l'empêcher d'intervenir dans l'exercice de
libertés civiles.

M. McNEILL: Je regrette que mon honorable
ami n'ait pas la courtoisie de retirer l'accusation
qu'il a portée contre moi d'avoir' tronqué le para-
graphe. Dans tous les cas, cela ne fait guère de
dcifférence. J'ai lu le paragraphe en entier.

M. McMILLAN: Je ne retirerai pas ce que
j'ai dit,'parce que vous n'avez pas lu la déclaration
que j'ai répétée.

M. McNEILL: J'ai prouvé à la Chambre que
non seulement je n'avais pas tronqué le document,
mais que si j'avais continué à lire, cela aurait eu
pour effet de donner encore plus de force à mon
argument,contre l'honorable député. Il n'a pas
répondu du tout à la question que.j'ai soulevée, Je
n'ai pas prétendu que des membres 'de l'Eglise'
catholique en avaient appelé au chef de leur Eglise,
mais j'ai dit 'que des membres du gouvernement
avaient demandé au chef de l'Eglise catholique
d'intervenir ici au Canada pour protéger les libertés
électorales de la population du Canada. Voilà
toute la question.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable
ami fait erreur. Les députés qui ont signé cette
requête n'ont pas demandé à Sa Sainteté le Pape
de protéger la liberté du peuple canadien. Le par.
lement du Canada peut faire cela. Mais ils lui ont
demandé de déclarer que la liberté politique faisait
partie de leur croyance religieuse, et de protéger
ainsi les consciences des catholiques.

M. CLANCY: Quelqu'un a-t-il jamais 'nié cela.?

Le PREMIER-MINISTRE: -La chose a.été niée
catégoriquement, lorsqu'on a dit aux électeurs que
c'était un péché de voter dans un certain sens.

M. McNEILL : L'honorable premier ministre
n'a pas apporté, autantque je puis voir, lamoindré
solution à l'objection. L'embarras est que depuis
plusieurs siècles, il se liv-e une lutte entrè le'.pou-
voir religieu' et le pouvoir séculier sur des, ques-
tions de même nature que. celle-ci. Il est quelque-
fois difficile de· définir les limites -des deux puis-
sances. Toutefois, bien'qu'il soit souvent difficile
de définir les limites propres à deux puissances,.il'-
n'y a. pas la moindre difficulte à. décidër que la
liberté électoiale est.une question qui rentre dans
le donaine..de' l'autorité iséculière; et lorsque le
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premier ministre essaie d'apporter une réponse à
mes arguments, j'aimerais qu'il y répoudit carré.
ment. Je ne voudrais pas, à l'instar de mon hono-
rable ami de la droite, affirnier que le premier mi-
nistre a délibérément failli clans sa tache, non, mais
j'affirmerai ceci: il a demandé au Pape d'interve-
nir dans une question qui, plus que tout autre,
rentre dans le dumaine exclusif du gouvernement
civil et qui intéresse nullement le Pape, dont l'in-
tervention, en pareilles circonstances, ne peut être
considérée que comme très dangereuse aux libertés
du peuple. Je ne veux pas prolonger inutilement
le débat ; toutefois, je me souviens d'avoir fait allu-
sion, la session dernière, à cette question ; et je
sais que la pétition renferme un piragraphe qui est
<le nature à s'imposer encore plus fortement à l'at-
tention <le tous ceux qui s'intéressent à ce genre de
questions. Je ferai des recherches, et si je puis
mettre la main sur le paragraphe en question, je le
signalermi plus terd à l'attention du premier mi-
nistrp. Qu'il ie suffise, en terminant,.de dire que
le paragraphe dont j'ai donné lecture à la Chambre
demandfe explicitement au Pape d'interposer son
autorité pour protéger les libertés populaires que
le gouvernement a le devoir le protéger.

M. BOURASSA: M. le Président, je crois ren-
dre la pensée de tous les députés de la droite et
celle de la plupart des députés de la gauche en
disant que nous avions espéré clore la troisième
session le ce parlement sans qu'on nous infligeât
une discussion de ce genre : sans qu'on nous fit
entendre une fois de plus ces appels aux passions
et aux préjugés nationaux et religieux, qui ont
retenti au cours de ce débat. J'ai toujours été d'avis
que ce n'est pas dans cette enceinte parlementaire
quil convient de débattre les questions religieuses,
et à titre de citoyen de la province de Québec et
d'ami sincère de la minorité du Manitoba, j'ai
toujours pensé que la plupart des discussions qui
ont agité le dernier parlement, n'auraient jamais
dû aurgir ici. Et en ceci, je ne prétends pas faire
tomber le blâme sur un seul parti politique. J'es-
père donc que c'est la dernière fois que cette ques-
tion revient sur le tapis, à titre de question poli-
tique. Nous venons d'entendre l'honorable député
<le Beauharnois (M. Bergeron) le leader apparent
de la province de Québec, du côté conservateur.
Malheureusement, l'intention qu'il a exprimée en
terminant son deuxième ou, plutôt, son troisième
discours, n'est guère en harmonie avec l'exorde de
sa harang'ue. J'en conclus à la seule explication
possible dte tous ses discours et de l'attitude qu'il
·a. prise hier et aujourd'hui et la voici: ne trouvant
pas de motif sérieux pour combattre le gouverne-
ment sur les questions commerciales, et même sur
la question scolaire, il a décidé de reprendre la
vieille tactique des appels passionnés aux préjugés,
appels dénués de tout fondement.

Au cours de son histoire, le parti conservateur a
souvent lancé ces appels. Je ne veux pas, toute-
fois, porter une accusation générale contre tous les
membres du parti conservateur, car il s'est trouvé
et il existe encore au sein de ce parti, des hommes
à qui répugnent ces appels et la pensée politique
qui les inspire. En général, lorsqu'on proférait ces
appels, on faisait sonner la charge catholique par
certains membres du groupe conservateur de Qué-
bec, tandisque d'autres membres dugroupe de l'On-
tario lançaient les troupes protestantes. L'hono-
rable député de Beauharnois a jugé bon d'accomplir

M1. McNEM.

cette double besogne en même temps. Je reconnais
volontiers à l'honorable député plusieurs des talents
qui font le clown politique, à défaut des qualités
propres à lui assurer une.autre position dans l'arène
politique. Toutefois, aujourd'hui, il a échoué
même dans cet humble rôle. Il a craint, je suppose,
que son ami et collègue, l'honorable député d'Ï ork-
ouest, n'oubliât de sonner la charge protestante, et
il a tenu sans doute à lui indiquer quelques-unes.
des tactiques à adopter lors des prochaines luttes
de l'Ontario. S'il est possible de démêler quelque
chose dans la longue harangue en trois points de
l'honorable député de Beauharnois, c'est que le
parti libéral a trompé les électeurs catholiques,

L a trompé les électeurs protestants et qu'enfin,
ila trompé le Pape lui-même. Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de s'étendre longuement sur ces dif-
férents points. Quant au premier point, je dois
dire que, pour mon propre compte, à titre de libémal
et de catholique et parlant au nom de la population
de la province de Québec, à aussi bon droit que
l'honorable député de Beauharnois, et mme avec
plus d'autorité encore, je dois dire que les catholi-
ques de cette province n'ont pas été trompés. Nous
n'afBirmons pas que le règlement scolai e effectué par
le premier ministre et par ses collègues, soit une
solution complète de ce problème. Si l'on tient
compte du fait que la question scolaire du Mani-
toba a été traitée, pendant cinq ans, au point de
vue des principes les plus faux, et de façon à en-
flammner les préjugés nationaux et religieux, il
n'était-guère possible de s'attendre à ce qu'elle fût
réglée, dès le début, d'une manière absolument sa-
tisfaisante. A son avènement au pouvoir, le gou-
vernement avait à régler cette difficulté de façon à
rendre substantiellement justice à tous, sans tromn-
per personne; et c'est à quoi il est arrivé.., Je ne
veux point réveiller les querelles du passé.

Il a déjà surgi trop de différends entre les .deux
partis politiques au sujet de cette question. Je ne
prétends point que tous les membres du parti con-
servateur aient manqué de sincérité à cet égard.
Quant à l'honorable leader de l'opposition (sir
Charles Tupper), il siérait mal à un jeune député
comme moi de l'accuser d'avoir adopté une attitude
fallacieuse sur cette question, et jé tiens à ce qu'on
ne donne pas à mes paroles une pareille interpréta-
tion. A mon avis, l'honorable chef de l'opposition
et quelques membres de son parti ont fait preuve
de sincérité. Toutefois, en raison même des élé-
ments qui composent son parti dans les diverse
provinces au Canada, l'honorable député aurait été
impuissant à régler cette question.. Si l'honorable
leader de l'opposition n'était pas encore . aujour-
d'hui dans la vie politique, il nous avoueràit, tout
comme l'a fait sir Mackenzie Bowell, que le succès
lui était impossible, parce qu'il était entoi-é d'une
bande de traîtres. En supposant même que le parti
conservateur fût revenu au pouvoir et qu'il eût
tenté de mettre en vigueur la législation remédia-
trice, je suis convaincu qu'avec les ·éléments qui le
composent et en face des mouvements de'l'opinion
publique, ce parti n'aurait pu parvenir à régler la
question scolaire, même après l'adoption de. la loi
réparatrice. Mais ce sont là choses du passé, et il
faut envisager la question sous son aspect actueL
A son avénement au pouvoir, un :premier devoir
s'imposait au gouvernement actuel : il fallait cal-
mer les préjugés nationaux et religieux, avant ·de
tenter aucune démarche, -et le. gouvernement a
réussi dans cette tâche. Une questionentre-àutres,
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s'imposait à son attention: je veux parler de la
situation des catholiques du parti libéral dans la
province de Québec. En raison même de son atti-
tude sur cette question, le chef du parti libéral
avait été représenté aux yeux de la province de
Québec comme traître envers ses compatriotes et
envers ses coreligionnaires. Je ne -veux pas abor-
der les différends qui ont surgi entre le clergé
catholique et les libéraux de la province de Québec.
Ce n'est pas ici le lieu de discuter ces questions.
Cette enceinte n'est point faite pour le débat des
questions religieuses, et surtout de celles qui con-
cernent exclusivement les laïques et le clergé d'un
culte en particulier.

NI. le président, nous avons le droit, à titre de
sujets britanniques, d'aller où bon nous semble
régler les questions qui intéresse notre Eglise. Et
en ceci, je sais que j'ai l'appui non seulement des
catholiques, mais encore des députés protestants
indépeindants qui veulent que ce pays soit libre et
ouvrt aux citoyens de toute croyance et de toute
origine. Souvent, au cours des débats prolongés
de cette Chambre, nous vantons notre pays, son
immense étendue, ses ressources et ses étonnants
progrès. Eh bien ! tous ces éloges doivent nous
convaincre qu'il y a place ici pour toutes les races,
mais que les préjugés nationaux doivent en être
exclus, ainsi que cette politique étroite que l'hono-
rable député d'York-ouest a cherché pendant
nombre d'années à imposer à la Chambre et au
pays ; c'est la même politique qu'il veut nous
imîposer de nouveau, égaré cette fois, je regrette de
le dire, par l'exemple de l'honorable député de
Beauharuois.

La conduite du député de Beauharnois, son atti.
tude sur cette question, me feraient rougir de ma
province, si jê ne savais qu'il n'est pas l'interprète
fidèle des sentiments de la population de Québec.

M. le président, je n'inflige pas souvent à cette
Cliambre la considération de vues politiques
propres à la province de Québec, mais je crois pou-
voir proclamer que la province de Québee est tout
aussi libérale et tout aussi british que les autres
provinces de la Confédération, et nous entendons
bien qu'elle le demeure. Nous prétendons que la
province de Québoc n'a pas été trompée au sujet de
la question scolaire, et nous en avons en la preuve,
iaintes fois répétée, depuis les élections dernières.
On a prétendu que les catholiques libéraux de la
Chambre des Communes et du Sénat ont cherché
à tromper le Pape ; c'est là une assertion ridicule
que je ne m'attarderai pas à réfuter.- L'honorable
député le Beauharuois a parlé du Pape de façon à
plaire au député d'York-ouest (M. Wallace) ; mais
il ne doit point croire que tous ses collègues soient
ignorants ou préjugés au point d'entretenir une
semblable opinion sur le caractère de Léon XIII.
Nombre de pays protestants sont fiers d'entretenir
des relations cordiales avec-le Pape. Je m'adresse
ici a mies collègues protestants qui, je le sais, sont
aussi sincèrement attachés à leurs croyances que
les catholiques le sont aux leurs, et Je leur demande
s'il leur viendrait à l'esprit d'accuser Bismarck, le
chancelier de fer, d'avoir trahi les intérêts du
protestantismne en Allemagne, au bénéfice de la
uiiinorité catholique de cet empire ? Lorsqu'un

différend .s'éleva entre l'Allemagne et l'Espagne
sur une q tuestion d'un haut intérêt pour le peuple
allemand, à qui le. prince Bisnmarek s'adressa-t-il
pîouîr obtenir le règlement de. cette 'question ?ý Au
pape Léon XIII; et lorsque jugement eût. été

rendu contre l'Allemagne, en faveur de l'Espagne,
a-t-on en.endu la presse allemande protester contre
cette décision et chercher à soulever le sentiment
protestant contre le Saint-Siège, parce que la déci-
sion avait été favorable à une nation catholinue et
adverse à une nation protestante ? Non, M. le pré-
sident. En Allemagne comme sous d'autres cieux,
et au Canada en particulier, il existe assez de
largeur de vues pour permettre aux protestants
d'apprécier le rôle bienfaisant de la papauté dans le
monde. Je ne prétends point qlue le Pape doive
s'interposer entre protestants et catholiques, en
matière civile, et jamais le Pape n'a tenté de le
faire.

Un célèbre homme d'Etat français, un des -plus
illustres penseurs de ce siècle, un protestant cou-
vaincu, qui fut premier ministre de son pays,
Guizot, <it un jour que l'Eglise natholique était
une grande école de respect. Si donc, nous voulons,
nous catholiques, exercer le droit que nous possé-
<dons d'aller demander au chef de notre Eglise de
régler les différends qui peuvent surgir parmi nous,
que mes compatriotes protestants, que nos amis,
les députés protestants dans cette Chambre, soient
sans crainte sur notre compte. Plus nous serons
attachés au Saint-Siège à titre de catholiques et
plus nous respecterons les lois de notre Eglise, plus
nous demeurerons attachés à l'autorité politique de
l'Empire et aux droits civils du Canada et de la
Grande-Bretagne. Le député de Grey-est (M.
Sproule) nous a fait une superbe proposition, chose,
du reste, dont il est contumier. Chaque fois que
nous aurons quelque litige avec nos prêtres, l'louo-
rable député nous suggère de les envoyer en prison.

M. SPROULE: J'oppose la dénégation la plus
catégorique à l'assertion de l'honorable député, et
je suis étonné qu'il essaye de dénature- le sens de
mes paroles. Voici ce que j'ai dit: s'il arrive que
le clergé empiète sur les droits politiques ou civils
du peuple, il y a dans notre code de lois des dispo-
sitions législatives qui décrètent une certaine péna-,
lité contre cette atteinte portée à nos droits, et j'ai.
demandé au premier ministre pourquoi il n'avait
pas invoqué l'aide de cette législation.

M. BOURASSA: L'honorable député ekplique
sa pensée encore plus clairement qu'il ne l'a fait
tantôt. Il vient tout simplement de dire en
cinquante mots ce que je lui ai fait dire en dix.

1l. le président, quelle est la nature de cette'
intervention, que l'on a reprochée -au clergé de
Québec, lors des dernières élections? Quelques
évêques et certains membres du clergé ont pris.une
attitude particulière, déclarant que les catholiques
ne pouvaient voter pour les candidats libéraux. Le
motif de leur intervention était que les catholiques'
devaient voter pour une loi réparatrice, parce' que
les droits légiti.es de la miorité manitobaine ne.
pouvaient être ..reconnus que pair une législation
rénaratrice. Il n'existait aucune division dans* le.
clergé ni parmi les laïques, quant à la reconnais-
sance des droits. de la minorité et au devoir du.
gouvernement fédéral d'intervenir d'une facon ou
d'une antre pour protéger ces droits.- Il n'existait
aucune divergencetd'opinionsetil n'en existe aucune
aujourd'hui. La seule difficulté.naquit de l'inter-
prétation de la constitution à eesujet.

Je vais citer, au bénéfice de mon honorable
collègue, une lettre- adressée par le cardinal Ledo-
chowski, préfet de la Propagande, aux évêques de
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la province de Québec, lettre où il ne les exhorte
qu'à demander au parlement canadien de prendre
une initiative conforme à la souveraineté de t'Em-
pire britannique, qui ne les expose pas à les mettre
en antagonisme avec leurs concitoyens protestants.

-M. BERGERON: Voulez-vous donner lecture
de cette lettre?

M. BOURASSA: Je n'ai par-devers moi que le
texte frangais de la lettre ; je vais, toutefois, en
donner lecture, quitte à le traduire :

Maintenant que, en vertu de la décision récente du
Conseil privé de la Reine en Angleterre, le gouvernement
fédéral est certainement pourvu de l'autorité nécessaire
pour s'occuper de cette très grave question, il y a lieu
d'espérer qu'il trouvera enfin cette heureuse solution que
réclament et les droits les mieux établis et le bien de la
religion et de l'Etat.

Il s'était manitesté une divergence d'opinions par-
mi les membres du clergé de la province de Québec
au sujet le l'exécution de cette décision du Conseil
privé. Tout ce qu'on exigea des catholiques dle
Québec fut de voter en faveur de candidats décidés
à mettre en vigueur le jugement du Conseil privé.
Or, nous libéraux, nous réclamions le droit île déci-
der par nous-mêmes quels snit les moyens à prei-
dre pour faire valoir ce jugement et pour assurer à
la minorité la jouissance des droits dont, h notre
avis, elle a été injustement dépouillée. Nous avois
réclamé cette liberté alors, et nous la réclamons au-
jourd'hui. Je demande pardon i la Chambre si j'ai
abordé certains détails qui n'intéressent pas tous
ies collègues ; mais j'ai dft le faire, afin de définir
nettement notre position.- Nous avons aujourd'hui
la preuve que notre prétention était légit.nie, puis-
que l'encyclique que le député le Beauharnois a
citée déclare formellement que nous sommes par-
faitemient libres de choisir ces moyens propres à as-
surer le règlement de la quertion scolaire.

M. BERGERON: Ce règlement est-il approuvé
par l'encyclique ?

M. BOURASSA: L'honorable député de Beau-
harnois a fait preuve d'une grande sévérité à l'en-
droit cie ce règlement. Il s'est montré plus catholi-
que qtue le Pape. Toutefois, je doute de sa sincérité.

M.BERGERON: Ce n'est pas Mà une réponse.
Je veux savoir de mon honorable ami si l'encyclique
papale approuve le règlement scolaire.

M. BOURASSA : Le pape a accueilli ce règle-
ment presque dans le même esprit qui inspirait, il
y a un instant, le premier ministre, lorsqu'il nous a
dit que le règlement n'est pas parfait, mais que,
toutefois, il y a règlement en tant qu'il s'agit de
l'intervention <lu parlement fédéral. ,

M. BERGERON : Pas du tout. Je vais prouver
à l'hon-orable député....

Quelques VOIX : A l'ordre! A l'ordre!

M. BERGERON : L'honorable député me per.
met de l'interrompre. Je veux lui rappeler que Sa
Sainteté le Pape, dans l'encyclique en question,
déclare le règlement inefficace et inacceptable.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le Pape ne
dit rien de semblable.

M. BOURASSA : L'honorable député devrait
relire ce document plus attentivement. Lorsqu'il

M. BouLcsà.à..

déclare que dans le règlement de cette question, le
gouvernement, le premier ministre et les libéraux
canadiens étaient mus par des motifs de duplicité,
il contredit formellement la parole pontificale,
puisque le pape déclare que ce règlement a été ins-
piré par un esprit de justice.

Je ne tiens pas à faire étalage de mes principes
religieux et de nies sentinents nationaux, ni à la
Chambre ni à la tribune populaire ; toutefois, je
-eux faire observer à l'honorable député de Beau.

harnois, que si l'Eglise catholique n'est pas satis-
faite de ce qui a été accompli, elle est en lieu d'ex-
poser elle-même ses demandes et de se faire enten-
dre, tout aussi bien que l'honorable député. Je
crois fermement à l'Eglise catholique et aux desti-
nées de ma race, car je sais que sur cette terre
d'Amérique, sous le régime anglais, il y a liberté
pour tous les cultes et pour toutes les races. Je
suis attaché aux lois de l'Eglise, et si je crois à
l'avenir de ma race, c'est parce que ni la politique
ni la doctrine que préconisent les députés de Beau-
harnois et d'York-ouest ne domineront au Canada.
Je crois fermement que la question scolaire sera
réglée, et qu'elle sera réglée à cause de l'attitude
du gouvernement actuel. Cette attitude a gagné
le bon vouloir du cabinet (4reenway, lequel a fait
plus le concessions depuis l'avénement au pouvoir
du cabinet actuel, qu'il n'en avait accordé aux
chefs le la gauche, pendant toute la durée de leur
règne politique.

J'espère donc que nous entendons parler de cette
question pour la dernière fois ; non pas, toutefois,
que nous redoutions de l'aborder ou que nous crai-
gnions de défendre notre attitude et celle du gou-
vernement à cet égard. Nous sommes en mesure
de tenir tête aux honorables députés de la gauche
dans la province .de Québec, et il y a, dans les pro-
vinces anglaises, des députés qui peuvent tenir
tête aux députés d'York-ouest et de Grey-est, dans
leur campagne anti-catholique.

Tant que notre parti sera au pouvoir, c'est ainsi,
je l'espère, que nous aborderons les questions de
cette nature. Il se trouve, dans les rangs de la
gauche, et à q nelques pas des sièges qu'occupent
les députés de Beanharnois et d'York-ouest, des
hommes de bonne volonté, lui désirent voir régler
cette question avec justice et faire disparaitre de
nos débats parlementaires (les clameurs et des ap-
pels comme ceux que nous avons entendus ecs
jours derniers. Je remercie la Chambre de l'atten-
tion qu'elle m'a prêtée ; je ne m'attendais -pas .à
parler aussi longuement sur cette question ; toute-
fois, en la traitant, je pense m'être fait le fidèle
interprète de la pensée de mes compatriotes de la
province de Québec.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai déjà si souvent
exposé nia manière de voir au sujet de:cette ques-
tion d'importance majeure et dans cette enceinte-
parlementaire et en dehors de la Chambre, que. je
ne m'estimerais pas justifiable eu ce moment de
m'étendre longuement sur- la question qui- fait
l'objet du débat actuel. Au cours"d'un débat pré-
cédent, j'ai déjà exprimé l'opinion que si l'on ne
rendait pas justice à la minorité, abstraction faite
de toute considération religieuse et de tout autre
point de vue-que celui de la constitution qui con-
sacre les droits des différentes classes de -la popu-
lation, cette question scolaire surgirait. de nouveau -
et s'imposerait au pays et at parlement. Ml'Ora
teur, à titre de Canadien, ayant à coeur deavoir' la
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paix et l'harmonie régner au sein de nos popula.
tions, et les différents groupes nationaux qui doi-
vent mettre au rancart leurs différends et leurs,
querelles dans l'intérêt même du Canada, et de
laveni r glorieux que nous rêvons pour notre patrie
commune, il, est, à mon avis, de la plus haute
importance d'écarter de nos débats toute question
de nature à soulever des querelles de race, de na-
tionalité ou de croyance religieuse. Toutefois, il
faut bien, coûte que coûte, aborder la discussion
des questions de principe. L'honorable député
dT'ork-ouest (M. Wallace), à mon avis, a fait un
exposé inexact de la question, en nous déclarant
qu'il n'est ni légitime iii convenable que le Pape
envoie au Canada un délégué avec mission de déci-
der les litiges qui n'affectent que les catholiques.
L'honorable député, à mon sens, n'a pas étudié
assez à fond la question pour être en situation de
nous exprimer un avis à ce sujet. Je conviens que
le peuple et les honorables députés s'opposent à
l'intervention du Pape dans les questions affectant
les droits civils, ou les relations mutuelles des dif-
férentes églises, ainsi que l'attitude que nous avons
droit de tenir, à titre de sujets britanniques, abs-
traction faite des cultes ou des nationalités; mais
quand l'honorable député qui connaît parfaitement
la haute et puissante autorité qui s'exerce clans les
corps religieux autres que l'Eglise catholique, vient
noms dire que le Pape n'a pas droit d'envoyer au
Cania:u. un délégué avec mission de s'aboucher avec
les eatholicues et de discuter les questions en litige
parm«i eux, il donne une fausse interprétation de la
constitution anglaise et des droits dont jouit tout
sujet anglais,

M. WALLACE: Non.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai pris note des
paroles de l'honorable député, et si je fais erreur,
je veux bien qu'il nie fasse voir en quoi j'interprète
inal sa pensée.

Ni. WALLACE : Voici ce que fai dit: leurs
allaires religieuses ne nous intéressent nullement,
Mais lorsqu'ils empiètent sur le domaine des affaires
politiques, rentrant dans les attributions du parle.
meut fédéral, alors, nous avons droit d'intervenir

Sir AI)OLPHE CARON : Que l'honorable
député nie prouve que le pape on son délégué a
voulu s'immiscer dans nos affaires politiques, et je
n'hésiterai pas à dire que je m'en tiens à la consti-
tution ; mais je ne suis pas disposé à ne laisser
dire par l'honorable député que, en ina qualité de
catholique, je me soumettrai à ses conseils quand
je mt'approcherai du chef de mon église.

Mlais je fais remonter la difficulté bien au delà de
ce lite les honorables députés ont indiqué. Pendant
(iue l'opinion publique était agitée fortement dans
la province de Québec en particulier, à propos de
cette question, ce n'était pas le côté religieux de la
question qui préoccupait la population,- niais la
eroyance que la minorité canadienne française du

anitoba ne recevait pas ce qu'elle avait le droit
d'avoir en vertu de la cotstitution. Au moyen
d'appels de cette nature, le parti libéral gagna
l'appui le la population de la province. .-

J'accuse le très honorable premier ministre et son
parti d'avoir soufflé le chaud et le froid à propos de
cette question. La question ne pouvait pas être
réglée autrement que par un homme. d'énergie qui
se serait présenté, comme l'ont fait air Mackenzie

Bowell et le chef de l'opposition (sir Charles
Tupper), avec une proposition définie, comme le
bill réparateur, de manière à faire savoir à toute la
population du pays, catholiques et protestants, que
les griefs de la minorité seraient redressés de telle
facon.

te parti conservateur était justifiable de présen-
ter ce bill réparateur, parce que le plus haut tri-
bunal judiciaire de l'Empire avait jugé que les
droits de la minorité avaient été foulés aux pieds.
Le regretté air John Tlompson avait voulu dès
le commencement que le pouvoir du parlement ca-
nadien d'intervenir fût porté en appel devant
chaque tribunal qui avait juridiction pour juger la;
question. Sir John Thompson ne traitait pas la
question au point de vue religieux, n:ais comme
gardien des libertés et des privilèges <les sujets
britanniques au Canada, comme gardien de la cons-
titution, et il prétendait qu'il était du devoir du
parlement du Canada d'appliquer la constitution
telle qu'interprétée par le Conseil privé impérial.
Si jamais dans la vieille province françaisè de
Québec les droits des protestants venaient à être
violés au moyen d'une législation comme celle que
le Manitoba a adoptée, non seulement moi, mais
toute la majorité catholique protégerait les droits
de la minorité protestante.

Nous croyons qu'au moyen des concessions faites
à la minorité protestante de Québec de temps à
autre, nous avons eu le bonheur de voir les Anglais
et les Français, catholiques et protestants, vivre
côte à côte comme des frères, exempts de tout
conflit résultant des divergences d'opinions reli-
gieuses.

M. l'Orateur, les rrotestants de la province de
·Québec ont approuvé la ligne de conduite soumise
par l'ex-gouvernement conservateur* dans cette
question, ainsi que j'ai eu l'occasion d'en juger
durant la dernière lutte électorale. Les protes-
tants de cette province savaient qu'en combattant
pour les droits de la minorité du Manitoba, ils
reconnaissaient la valeur de leurs propres droits.
Ils savaient que, dans cette province, jamais les
sentiments d'amitié et de bonne. entente entre
catholiques et protestants ne cesseraient d'exister.

Le très honorable premier ministre énonçait une
politique . de conciliation dans la province <le l'On-
tario, mais dans celle de Québec, c'était tout diffé-
rent. Il tenait aux électeurs à peu près le langage
suivant: "Pouvez-vous croire que si j'arrivais au
pouvoir, moi, catholique, et le chef d'un grand
parti, je ferais moins pour vous que ceux qui .sont
actuellement à la tête du pays?" Le changement
de climat et d'entourage produisait sur lui un tel
effet dans la province de l'Ontario que quand il*
y adressait la parole,sa devise était : " Ne touchez
pas au Manitoba. Respectez l'autonomie de la
province." J'attribue donc aux discours die l'hono-
rable premier ministre toutes les difficultés que
cette question a soulevées' depuis la première fois
qu'elle a été signalée à l'attention du public. .
. Le premier ministre dit que les conservateurs
veulent ressusciter cette question aujourd'hui, et
qu'ils'font un discours pour plaire à l'Ontario et un
autre pour la province de Québec. S'il en est ainsi,
c'est bien la première. fois que les conservateurs
suivent.son mauvais exemple, et je suis heureux
de 'dire qu'ils n'out' pas souvent commis cette
faute.

L'honorable premier ministre a' parlé du. bill
réparateur comme.étantune mesure deucoercition. Si
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le fait de rétablir les droits d'une minorité dans le
pays, sous l'empire de la décision du plus haut
tribunal que nous ayons, est de la coercition,alors,
c'est une chose réellement étrange.

Je suis extrêmement peiné que cette question
soit soulevée de nouveau, car elle peut être de
nature à affecter les relations amicales qui existent
entre les différentes nationalités du pays. Mais si
elle revient sur le tapis, c'est à cause de la politique
incertaine de l'honorable premier ministre, et parce
qu'il n'a pas rempli ses promesses.

Il disait aux électeurs que le bill réparateur était
insuffisant, qu'il était trop vague pour protéger les
droits de la minorité ; et il ajoutait: " si le parti
libéral monte au pouvoir, confiez-nous sans crainte
les destinées le la minorité du Manitoba, et nous
lui rendrons pleine et entière justice " Ce parti
est arrivé au pouvoir, et naturellement, le bill répa-
rateur a été abandonné.

Mon honorable ami de Labelle (M. Bourassa) dit
que le chef de l'opposition n'aurait pas pu régler
cette' question. Je lui demanderai, avec l'expé-
rience qu'il a le l'usage et de l'histoire parlemen-
taires, si la deuxième lecture du bill n'indiquait
pas que le parti conservateur était capable et prêt
à régler cette question.

M. CHOQUETTE : Vous ne l'avez pas réglée.

Sir ADOLPHE CARON: Je vais vous dire
pourquoi nous ne l'avons pas réglée. C'ost à cause
de l'obstruction faite par le parti libéral, obstrue-
tion sans précédent dans l'histoire parlementaire
des pays en général. Le parlement tirait à sa fin ;
il était impossible d'en prolonger la durée au delà
d'une certaine époque, et profitant de cet état de.
choses, le parti libéral se tint ici jour et nuit,
faisant une obstruction telle qu'on n'en avait
jamais vue. Ce parti tronpa le peuple au moyen
de cette supercberie, mais que les honorables
miiustres sachent bieu que cette même question
qu'ils ont empêche de réussir, les précipitera du
pouvoir, et qu'ils reviendront dans l'opposition.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

Sir ADOLPHE CARON : Ces cris ne signifient
rien. C'est le peuple qui jugera : c'est quand la
voix des électeurs se fait entendre dans une élee.
tion générale que ces grandes questions sont réglées.

Relativement à l'appel fait au Pape, je ne suis
pas de ceux qui croient que c'est un crime épou-
vantable de consulter le chef de l'Eglise catholique
au sujet <les questions religieuses qui effectent les;
catholiques dlu Canada. Je n'appartiens pas à ce
groupe le patriotes intraitables. J'appartiens au
peuple qui croit que tout homme a le droit del
s'adresser à son Eglise,q uelle qu'elle soit, et je serais
le dernier à vouloir empêcher un homme de faire
ce que sa conscience lui dicte.

L'honorable premier ministre a affirmé qu'il n'a
rien eu à faire avec cet appel à Rome. Ces paroles
de sa part m'ont vivement désappointé, car, 1
franchement, je ne peux pas comprendre qu'un do-
cunient de cette nature ait été envoyé à Rome
sans lui avoir été présenté, et sans avoir reçu son
approbation en qualité de chef d'un grand parti.
Je ne peux pas croire que ses partisans, ses valets
qui ont épousé sa cause, aient rédigé un document
de cette importance, pour être aaressé au Pape,
sans consulter le très honorable premier ministre,
Si j'étais à sa place,je set-ais choqué et attristé, si

Sir ADOLPHE CARON.

mes partisans eussent fait une demande aussi im-
portante sans me consulter. Mais c'est une ques-
tion au sujet de laquelle l'honorable premier minis.
tre ne m'eu dira pas plus long qu'il n'en a dit à
mon honorable ami (M. Bergeron), qui a parlé
hier et que je n'ai pas eu le plaisir d'entendre..

Je termine en disant simplement ceci. Que l'hono-
rable premier ministre emploie des moyens de con.
ciliation ou que, à l'exemple d'hommes d'Etat pra.
tiques, il accepte la constitution telle que nous
l'avons, et qu'il impose à l'une ou l'autre des pro-
vinces qui violent cette constitution, l'obligation
de s'y conformer, d'accorder à la minorité ce que le
Conseil privé d'Angleterre a déclaré être ses droits,
je crois que chaque année, chaque session, à chaque
élection générale, cette question sera débattue de
nouveau, parce que le pays croit qu'une partie de
sa population n'a pas été traitée avec la justice et
l'égalité dont une autre partie jouit.

A six heures, la séance est suspendue.

SéanÈce du soir.

La motion (M. Campbell) pour ajourner le débat
est rejetée.

M. LARIVIÈRE : Le très honorable premier
ministre, au cours de ses observations, a demandé
si les députés de lia gauche avaient l'intention de
ressusciter la question des écoles. Nous ne pouvons
pas avoir cette intention, parce qu'un cadavre seul
peut être ressuscité, et la question des écoles n'est
pas morte. Cette question n'est pas morte, parce-
qu'elle n'a jamais été réglée. Il est vrai qu'on a
essayé d'arriver à un règlement, et je suis sûr que
ceux qui ont pris part aux négociations ont fait
tout leur possible pour en obtenir un. Mais dès le
début, ils ont commis une grande erreur- en n'ad-
mettant pas dans les négociations ceux qui y
avaient le plus grand intérêt.

Les négociations ont été conduites ex-parte entre
le gouvernement fédéral et celui de la province du
Manitoba, et la minorité n'a jamais été consultée
et n'a jamais été invitée d'assister à la réunion. qui
eut lieu au sujet de cette question.

Mais avant de discuter le sujet, je crois que, sans
entrer dans tous les détails de cette qdestion, qui
est bien connue de tous les députés, car elle a déjà
été discutée plusieurs fois, il est peut-être utile
d'en faire l'historique.

Je vois avec plaisir l'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) à son siège. Cet hono-
rable ministre a porté dès le commencement un vif
intérêt au règlement de la question scolaire. Je
dois dire en toute justice pour lui que, lorsqu'il a
commencé l'agitation dans la province de Québec
en faveur de ce règlenent, il était, je crois,.paIrfai-
tenient sincère. Et j'ajouterai que si la.question
avait été réglée tel qu'il le voulait dans le temps,
le règlement aurait été très satisfaisant pour la
minorité catholique du Manitoba.

Dès 1892, l'honorable ministre écrivait, sous.sa
propre signature, l'article suivant:

LE TEMPS EST VENU.
Il y a.lieu de croire que notre correspondant de Win-

nieg est bien renseigné au sujet dece qui se trame à

I& rapport du 21 mars 1891 lie le gouvernement et le-
reDrésentant de la Reine d'une manière formelleo La
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signature et le sceau de la Couronne sont opposés à ce
document d'Etat. Le parlement y a acquiesce.

Donc, notre position, forte par sa valeur intrinsèque,
ne peut être attaquée avec avantage aux yeux du monde
civilisé. Nous sommes la minorité, protégée par lacons-
titution et des statuts spéciaux, et l'intervention du pou-
voir central nous a été solennellement promise pour le
lendemain du jour oh le recours aux tribunaux, institué
pas le gouvernement et pour son compte, ne suffirait pas
à la revendication de nos droits.

Nous refusons de sortir de cette citadelle. Que le Gou-
verneur général en conseil adjuge sur les requêtes déjà
devant lui, et qui vont être suivies d'autres au méme effet.

La législation Greenway eût dû être désavouée. Le
cabinet a eu peur de l'élément fanatique aux élections de
1891

Il a promis, advenant un échec judiciaire, l'adoption
des moyens mis à sa disposition par la clause 22 de l'Acte
du Alanitoba.

Le temps est venu de tenir parole et de rendre justice
à une minorité qui ne demande rien autre chose.

Que le systine des écoles séparées plaise ou ne plaise
pas à des éléments de la population : telle n'est pas la
question. Leur existence fait partie de notre patrimoine
politique, national et religieux. Si elles ont des côtés
défectueux, il nous appartient à nous seuls de les corriger.

Que l'on nous dépouille par la violence et la force du
nombre de notre droit à nos écoles, si l'on y est résolu et
si on le peut. La responsabilité des conséquences retomi
bera tout entière sur les auteurs de cette Spoliation.
Quant à obtenir notre consentement, jamais I

Pourtant, c'est ce à quoi l'on vise, à cette heure mme.
On nous propose de troquer nos prérogatives contre l'ar.
rivée au pouvoir d'un premier ministre catholique, sir
John 'rhonpson.

C'est une question de savoir si ce serait pour nous un
avantage sans mélange d'avoir un de nos coreligionnaires
dans cette position I Quoi qu'il en soit de cette éven-
tualité, nous ne favoriserons ou n'embrasserons aucune
combinaison ministérielle au moyen de cette affaire des
écoles. Ça n'est pas une question de parti.

Je sais que mes amis conservateurs se préparent à une
réorganisation qui ferait entrer dans le cabinet M. Mere-
ditl et M. Angers. SirJohn Thompson deviendrait alors
le nrenier ministre.

Le parti conservateur est puissant. Il se vante d'une
majorité de 70 voix dans la Chambre des Communes.
Reculera-t-il devant les menaces de l'école intolérante
qui érige en maxime que la majorité n'est pas obligée de
tenir compte de la foi publique et de la consti ution?

Si sir John Thompson est un homme, c'est l'heure pour
lui de le prouver.

Est-il vrai que des émissaires, prétendant parler en son
nai, demandent à Monseigneur Taché et à d'autres pré-
lats des déclarationis?

C'est la faute du ministre de la Justice, si nous avons à
faire face au jugement du Conseil Privé. La grande COn-
fiance que 80on nom inspirait a fait faire des concessions
dont l'imprudence est aujourd'hui nanifeste.

Je ne veux pas récriminer. Mon unique but, en rappe-lant ce fait, est d'expliquer pourquoi il ne nous est pas
Possible de prêter l'oreille à des demandes d'atermoie-
tIients.

(Signé) J.-ISRAEL TARTE.

Ce sont les opinions que lhonorable ministre
exprimaient dans son organe Le Canadien, le 9
seltemljre 1892. Un peu plus tard, il écrivait un
autre article sur le même sujet, sous sa signature.
Je le trouve dans Le Canadien du il novembre
1892. Cet article est intitulé: "Les -écoles du
laiitoba," et en voici la teneur
Le nouveau ministre de l'Intérieur, M. Daly, a refuséde donner ses vues sur la question des écoles du Manitoba.

en disant à ses électeurs ; " Le Conseil privé du Canada
est appelé à exercer ses fonctions judiciaires en cette
matière, et il nle convient pas que je me prononce avant
d'avoir entendu les parties.'

Puis M. Tarte fait ces commentaires:
Je suis disposé à reconnaltre qu'il était peu raisonnable

de s'attendre que M. Daly définit la politique future ducabinet dans la circonstance. L'appel des catholiques
doit être entendu bientôt; le gouvernement Greenway
répondra et le Gouverneur en conseil indiquera an cabinetdu Manitoba les mesures; qu'il juge M nécessaires pour
donner suite et exécution aux dispositions de la sestion 22,Mais je demande la permission de. dire que les motsfonctions judiciaires ' me paraissent inacceptables.

L'exécutif fédéral est le premier gardien de la constitu-
tion, et c'est en cette qualité qu'il a à intervenir dans
l'affaire des écoles. Le gouvernement et le parlement du
Canada ont pris l'engagement, par l'acte de 1870, de voirà ce qu'un système d'écoles séparées fût maintenu dans
la nouvelle province à laquelle ils donnaient l'existence.
Entre la population du Manitoba et la Confédération,il ne
s'agit pas d'une question de loi : la bonne foi publique est
en jeu. Si les organes autorisés de la Confédération, c'est-
à-dire le gouvernement et le parlement du Canada. ont
manqué de précision dans la rédaction de la loi de 1870,
la minorité catholique en doit-elle souffrir? Cela exclut-
il le fait certain, incontestable, d'une stipulation dis-
tincte d'un arrangement positif au sujet des écoles du
Manitoba?

La question Politique domine et jette loin dans l'ombre
toutes les technicalités et les finasseries au moyen des-guelles M. Greenway entend rendre illusoire l'une des
bases primordiales de la Confédération et de l'Acte de
187n).

Que cet acte soit rédiré d'une manière incorrecte: cela
se petit, puisque le Conseil Drivé le dit. Mais si tel est le
cas, l'intervention. du Gouverneur général en conseil et,
au besoin, du parlement, s'impose pour remédier à cette
insuflisance.

Les journaux qui veulent que le nombre prime la bonne
foi, déclarent hautement que le gouvernement du Mani-
toba ne se soumettra pas à la décision du Gouverneur
général en conseil et du parlement canadien. Ce langage
ne nous étonne pas. Le Mail et ses alliés l'ont tenu avant
le jugement du Conseil privé. Convaincus qu'il leur
serait hostile, ils ne se gênaient pas de dire qu'ils n'en
tiendraient nul compte. Il importe que les sentiments
de ces sectaires soient bien connus. La paix l'harmonie,
les intérêts de la Confédération ne sont rien L leurs yeux.
Ils sont les avocats et les apôtres de la destruction natio-
nale.

Ma ferme croyance est qu'il se trouvera aisément dans
la Chambre des Communes un nombre d'hommes plus que
suffisant pour rendre justice à la minorité, maintenir in-
tacte lit bonne foi de la Confédération et inspirer confiance
dans l'honorabilité du gouvernement de notre pays, quel
que soit le parti quisoit à la tête de ses affaires. N ous
sommes appelés à décider si nous voulons que nos insti-
tutions soient respectées dans leur esprit, où si elles peu.
vent à chaque instant être violées pour servir les fins -de
politiciens de dixième ordre.

(Signé) J.-ISRAEL TARTE.

M. McDOUGA LL : Est-ce le iriuiistre <les Trca-
vaux publices ?

M. LARIV1ÈRE: Il ne l'était pas dans ce temps-
là, mais il l'est aujourd'hui. Voilà quelles étaient à
cette époque les opinions non seulement du présent
ninistre des Travaux publics, mais du chef du parti
libéral. Ces messieurs ne cachaient pas alors leurs
opinions, mais ils venaient déclarer publiquement et
hardiment qu'ils étaient en faveur de l'intervention
des autorités fétlérales dans la question <les écoles du
Manitoba afin d'amener, si un règlement à l'amia.
ble était impossible, un règlement par coercition,
ainsi qu'on l'appelle aujourd'hui. sous le prétexte
que l'usage constitutionnel devait être suivi et que
justice devait être rendue.

Eh bien ! j'appuie ces principes maintenant comme
je les appuyais quand ces articles furent écrits par
mon honorable ami, le ministre des Travaux publics.
La seule différence entre lui et moi, c'est que je n'ai
pas renié les principes que je professais en 1892,
parce que mes amis étaient au pouvoir, et je les
appuie encore maintenant que les amis de lhono-
rable ministre sont à la tête du pays. Je n'ai
jamais varié sur cette question, et j'ai toujouresuivi
la même ligne de conduite.

Mais une couple d'années plus tard, nous avions
l'honneur de recevoir au Manitoba la visite du chef
de l'opposition de cette époque, aujourd'hui le
leader de la Chambre. Le très honorable premier
ministre vint au Manitoba en 1894, et la popula-
tion catholique, de Winnipeg eut une entrevue avec
lui. Elle lui exposa la cause de la minorité catho-
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lique, et après avoir exprimé son étonnement à la
vue de cet exposé de fait, il se servit du langage
suivant, tel que publié dans le Ciddrateur, un
autre organe du ministre des Travaux publics, dans
son iumnéro du 8 septembre 1894:

" Les provinces ont le droit de régler la question
d'éducation, mais si un droit est violé, si une injui-
tice est commise, la minorité a au remède sous l'nm-
pire de la constitution canadienue. L'appel est
autorisé par l'Acte de l'Anérique-Britannique du
Nord. Si le cas est tel qu'il est mentionné dans
votre adresse, je crois que les catholiques ont raison
de demander une loi réparatrice. Si jétais au pou-
voir, je ferais faire une euîjuête, et s'il était prouvé
qlue les faits -sont tels qu'ils sont indiqués, j'appli-
querais un remède "

Ce sont les paroles de Plhinorahle premier mi-
nistrte prononcées à Win'nipeg et rapportées par Le
cOu/tiraieur. C'étaient les opinions des honorables
ministres avant leur avénement au pouvoir. Je ne
parlerai pas de ce qui eut lieu durant les élections
générales ; je ne répéterai pas qIue telles promesses
furent faites dans telle province, et telles promesses
dans une autre. Tout cela a déjà été discuté. Mais
j'arrive sans plus tarder aux négociations qui curent
lieu en vue l'obtenir un règlement. An conicîî-
cenient de la session le 189)7, je donnai avis que
je poserais la question suivante au gouvernement,
ce que je fis le leor avril. EJ voici la teneur :

Son Excellence ayant informé la Chambre qu'après des
discussions nombreuses et prolongées, les deux gouver-
nements conclurent un arrangement, le meilleur qu'il fût
possible d'obtenir dans Pétat existant de la question
irritante,-la question de; écoles du Manitoba-le gouver-
nement voudrait-il dire à la Chambre quelles ont été les
propositions faites au gouvernement du Manitobaquelles
concessions ont été demandées, et lesquelles parmi ces
concessions (s'il en est) ont été accordées?

Et le premier ministre mue répondit:

Les négociations ont été faites de vive voix; on n'en a
pas tenu minute. Les documents ayant trait à cette
question seront soumis à la Chambre.

Les seuls documents produits furent simplement
ie copie le l'arrangement conclu entre les deux

gouvernemTents. Il nous fut impossible d'avoir la
minute des délibératious qui avaient eu lieu, de
savoir qui avait négocié, quelles instructions
avaient été données pur le Gouverneur en conseil
aux personnes chargées de conclure un règlement,
ni ce qui avait en lieu entre les délégués du gouver-
ne-mient fédéral et ceux du gouvernement du
Manitoba. Tout fut caché à la Chambre, et c'est
ce qiue nous reprochons au gouvernement, et nous
le b:ûmnons de le pas nous avoir dit ce qui avait et
lieu, non seulement dans cette occasion, mais dans
plusieurs autres au sujet des écoles du Manitoba.
Eh bien ! un prétendu règlement fut conclu.

On en fit le sujet dl'an chapitre les statuts le la
province du Manitoba. Je ne sache pointqu'il soit
nécessaire de consigneraux JJébatatotlestatut, qui
est parfaitement connu de la plupart dles députés.
Le statut, ou le règlement, coumme on l'appelle, est
uni amendement peu important de la loi de 1890,
qui a soulevé tant de plaintes. Ce règlement statue
sur lenseignement religieux qui se doniera de trois
heures et demie à quatre heures de l'après-midi.
La loiautérieure contenaitune dispositioaanalogue;
mais la loi nouvelle stipule un double mode pour
obtenir cet enseignement, soit par voie de requête
des parents, soit par voie le résolution des com-
inissaires d'école. Elle stipule, en outre, quelorsque,
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dans une école quelconqu, il se trouvera dix élèves
dont la langue maternelle sera le français ou tout
autre langue que l'anglais, l'enseignement se don-
nera à ces élèves en français ou en tout autre
langue, et non pas d'après le système bilingue. Il
y a une observation à faire ici : c'est que, bien qu'on
ait souvent prétenda que le règlement statue sur
l'enseignement du fiunais dans les écoles, le texte
de la loi ne le dit point, et les explications données
par le procureur général du lManitoba, lorsque la
loi fut adoptée, coulirimert cette manière de voir.
Le texte de la loi dit: " Sera donné en français'
c'est-à-dire, s'il s'y trouve dix élèves de cette
nationalité. Quand cette loi fut soumise à la légis.
lature, elle provoqua, cela va sans dire, un débat
fort prolongé, dont je n'infligerai pas la lecture à la
Chambre. 'Je ue contenterai d'en citer quelques
extraits, qui feront saisir la pensée qui a inspiré ce
règlement, suivant l'interprétation qu'en a donnée
le gouvernement au Manitoba, quand il l'a présenté
à la législature gnui l'a accepté.

Voici comment s'est espriméle procureur général,
M. Cameron :

Il exprima l'espoir que la deuxième, ou au moins la
troi'ièue lecture de ce bill serait la ohase définitive
d'une question irritante qui, parfois, est devenue une
question brûlante.

Preuve qu'à son avis, ce règlement devait être
définitif et qu'il devait être ac-cepté ainsi. Puis il
diseute le ill réparateur que- l'on a essayé de faire
adopter par la Chambre dans des circonstances
mémorables que personne n'a oubliées ; il discute
aussi la mission dont le cabinet fédéral avait chargé
MM. Smiith, DesjardinR et Dickie auprès du gon-
vernement du Nanitoba, dans le but d'arriver à
régler cette question.

Aux yeux <u procureur général du Manitoba, le
prétendu règlement effectué par le gouivernement
actuel est un t·riomiple. Voici ses paroles:

Il regarde le règlement effectué comme un vrai
triomphe pour la légisiuture et pour le gouvernement.
La province mérite d'être félicitée au sujet de la solution
modérée d'un problème qui à une certaine époque parais-
sait presque insoluble.

Il aurait fort bien pu ajouter que son triomphe
consistait dans le fait que le gouvernemnent fédéral
s'était train à genouv deat-nt lui, sollicitant le
règletiîinut de la question, scolaire. Toutefois, les
prières du gouvernement n'ont pas d être très
pressantes, si l'on en juge par le fait que le règle-
Mnent effectué est inacceptable aux principaux
intéressés. Voici ce qui décrète l'article 10.

Lorsqu'il se trouvera dans une école quelconque dix
élèves dont la langue maternelle est le français ou .tout
autre langue que l'anglais, l'enseignement sera donné à
ces élèves en français on en tout autre langue, l'enseigne-
ment de l'anglais se fera d'après le système bilingue.

Il est absolument nécessaire, ajoute le procureur
général, que dans les établissements franais, allemands
et mennonites les élèves apprennent langlais, d'après les
méthodes les plus approuvées.

Voilà qui met fin à la prétention des honorables
députés que le règlement décrète Plenseignement dit
frau«qais dans les écoles <lit Manitobi. Reste à
constater comment ce prétendu règlement a été
reçu par la population catholique du Manitoba,
après son adoption. J'ai-par-devers moi copie des
résolutions adoptées à une assemIblée publique
tenue à Wiunipeg, et où les catholiques de langue
anglaise de cette ville protestèrent hautement
contre ce prétendu règlement. Comme le compte
rendu de l'assembléeu est fort long, je-m'abstiendrai
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den donner lecture à la Chambre dans son entier. quelque importance, il a été tenu des assemblées
0t se servit dans cette circonstance du langage le ohl l'on a adopté des résolutions protestant contre
plus énergique, et la plupart des résolutions furent 1 le prétendu règlement scolaire intervenu entre le
proposées et appuyées par des citoyens marquants cabinet fédéral et le gouvernement dtu Manitoba.
le Winuipeg, dont quelques-uns sont d'ardents Pa% plus que la population catholique, l'archevêque

libérau appartenant au parti des honorables de Saint-Boniface n'a accepté ce règlement, et la
députés de la droite, et qui, en cette circonstance, lettre encyclique qui a été insér1c au compte rendu

lhésiticrent point à mettre de côté leurs sympa- des débats par l'honorable député du Cap-Breton
thies politiques et à. exprimer ouvertement leur (M. McDougall) fait allusion à ce sujet, et je ne
déPlrobation de l'arrangement conclu entre le vois point que dans ce document, le règlement soit
cabintc fédéral et les autorités provinciales du approuvé par le Pape, auquel les lonorablesdéputés
.1Nitoba. - De fait, la situation de la minorité en ont appelé sur une autre question. Et à ce pro-
catholique dle la ville de Winnipeg est pire que pos, je dois dire que je ne blâme pas les meinres
celle des catholiques dans toute autre partie de catholiques du parti libéral d'en avoir appelé à Sa
li province. J'ai déjà déclaré, antérieurement, que Sainteté sur une question qui, à leur avis, rentre
li minorité catholique de W'innipeg est non seule- dans le domaine et la juridiction clu Saint-Siège.
ment obliigée de maintenir ses propres écoles ind.- Ce à quoi nous trouvons à redire est que les raisons
pendantes, qui étaient autrefois les écoles eatbo- sur lesquelles ils ont *ippayé leur requête et leur
liques publiques de la ville, niais qu'elle est, en mémoire ne sont pas telles qu'ils les ont repré-
outre, forcée de payer les taxes pour le maintien sentées. M. l'Orateur, je ne vois point que per-
les acutres écoles publiques. Il y a encore pis que sonne puisse contester le droit des députés fédéraux

celia, NI. l'Orateur. Leurs propres maisons d'écoles, eatholi ues d'en appeler aux autorités de leur
ilout ils se servent aujourd'hui pour tenir leurs propre Eglise, s'ils le jugent à propos. Toutefois, il
coles confessiohuelles, sont taxées jusqu'à con- y a un rappant contraste entre la conduite tenue

currence de $300 au bénéfice des écoles publiques actuellement par les honorables députés de la droite
de la ville, dont elles ne retirent aucun avantage. et.celle qu'ils ont tenue eu nombre d'occasions, lors-
J3e ne ,auce point que dans toute autre province du que ces questions délicates ont été débatues en
(awanthl <us semblable état de choses f ût possible. Chambre. Quel scandate ne cherchent-ils pas ait-
-le ails que dans la grande ville de Montréal, il jourd'hni à soulever, en raison du fait que mon
eiste dus établissements sn.otaires privés, non con- hinorable ami, le député de Beauharnois, atrait,
fusionuels, appartenant à des particuliers, et qui comme ils le prétendent, fourni des armes à l'hono-
s'it exempts de taxes, du fait que ce sont des able député d'York-ouest (M. Wallace), armes
écul:s, et qu'elles sont ouvertes au public. Mais dont se seraient aussi servis l'honorable député de
'dans la ville de Winnipeg, sous le régime scolaire Grey (M. Sproule), et l'honorable député de Bruce
actnel, même nos écoles catholiques-et l'état de (M. McNeill)i Eh bien ! M. l'Orateur, les députés
choses qui existe à Winnipeg règue aussi dans les de la droite ne se scandalisaient pas aussi facile-
loelités rurales oùi il se trouve une population ment il y a quelques années, lorsqu'ils travaillaient
mixte--nos écoles catholiques, dis-je, sont taxées de concert avec les d4putés que je viens de nom-
nu bénéfices des écoles publiques, qui sont quelque- ner, pour faire rejeter le bill réparateur. Le
foi situées de l'autre côté de la rue, tandis que la premier ministre et ses amis ne se sont pas fait
muinorité catholique ne retire pas un seul sou du scrupule alors de voter en compagnie de l'hon-
gouvernement à titre de subvention pour ses pro- rable député d'York-ouest (M. Wallace), de l'hono-
pr-s écoles. Cette situation est-elle modifiée par rahle député de Grey (M. Sproule), et de Phono-
W- prétendu règlement scolaire, conclu en 1897, et rable députe de Bruce (M. McNeill. Ils ne se scan-
les écoles catholiques de Winnipeg se trouvent- dalisaient point alors que, pendant de longues sé-
ellus dans une meilleure situation qu'auparavant ? ances de la Chambre ils puisaient leurs inspirations
Il est vrai que dans quelques localités rurales où chez l'honorable député dTlork-ouest (M. Wallace)
les vatliiues forment l'élément dominant, et où et exécutaient à la lettre le programme qu'il leur
ihs peuvent élire leurs commissaires, après avoir avait préparé.. A cette époque, il était leur leader,
été f>reés pendant huit années à .maintenir leurs et ils ne s'en scandalisaient point. Les honorables
écàles à leurs propres frais, sans recevoir d'aide députés de la droite prennent prétexte d'un dis-

Ic. umnicipalités ou du gouvernement, il arrive cou-rs prononcé par l'honorable député de Beauhar-.
aun.urd'hui, en raison du tempérament apporté au% nois (M. Bergeron) pour discuter une question qui

scolaires, que ces gens sont forcés, non pas ne devraie pas venir sur le tapis an sujet des écoles
41ateLepter la loi, mais de s'y soumettre, afin d'em>- du Manitoba, mais mon honorable amd n'est pas
Pécher leurs écoles d'être fermées. responsable de la chose. Il n'y a rien de vrai dans

Lt paruce que ces ehoseslà arrivent, et paree <que l'allégation que mon honorable ami (M1. Bergeron)
les ges sont obligés de se soumettre à la loi on de ou moi-même, ou quelque autre de nos amis agis.
muunrir d'inanition, j'entends les honorables députés sions de concert avec les honorables députés, comme
du la droite s'écer : " Le rtglement est parfait, la le premier ministre et ses collègues l'ont fait, pour
minnrité enthlimique en est eatisfaite." L'histoire faire rejeter le bill réparateur.
itentionne le fait de gens qui étaient forcés de . Au cours de ses observations, le premier ministre
"croire ou de umourir,' et o'est là précisément la a lancé une menace au sujet du prétendu règlement
situation de l. minorité catholique du Manitoba: 'de la question scolaire: "Parfait ou' inparfait, a-
il tii faut ou accepter la loi on se passer. d'écoles. t-il dit, le règlement est effectué et il en reqtere-
Voilà la situation qui nous est créée par ce pseudo. là." Le premier ministre et ses collègues, qui ont
reglemtent libéral, effectué par le gouvernement, été les premiers à appuyer la minorité catholique
''ai fais a.lusion à la protestation de la minorité du Manitoba, et qui ont demandé avec instance au
catholique de Winnipeg. Dans toutes lesparoisses, gouvernement conservateur d'alors de régler la
dans tous les districts, villes ou villages de la pro.- question, aujourd'hui qu'ils ont fait un gâchts de ce
vinee on il se trouve une population catholique de 1 règlement, s'en viennent nous dire: " Parfait ou
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imparfait, il en restera-là." Mon honorable ani,
le député de Labelle (M. Bourassa), qui nous a fait
un fort joli discours cette aprèE-midi, ne l'entend
pas ainsi, et il nous a <lit : ' Nous n'allirmons point
que le règlement soit parfait et définitif." Eh !
bien, que s'en suit-il? S'il n'est ni parfait ni défini-
tif, allons-nous le compléter plus tard ? Assuré-
ment, cela ne concorde point avec la déclaration du
premier ministre : "parfait ou imparfait, il en res-
tera-là." De ces deux messieurs, quel est celui qui
est l'organe du parti libéral? J'appréhende fort
que le premier ministre n'ait exprimé sa véritable
pensée, car, dès le début même (le cette question,
sa conduite a toujours été de nature it nous faire
croire qu'il ne voulait pas en arriver à un règle-
ment équitable, ju'il n'a jamais désirer aller ait de-
là de ce que quelques-uns <le ses partisans lui per-
mettraient d'aller, et qu'il n'a jamais voulu agir
courageusementet rendre justice àune petitepuignée
de catholiques dans la province du Manitoba. Les
honorables députés (le la dreite se sont montrés
assez hardis champions des droits de la minorité
quand ils étaient dans l'opposition, mais depuis
qu'ils ont assumé la responsabilité du pouvoir, ils
ont abandonné l'idée de faire rendre justice aux
catholiques lit Manitoba. M. l'Orateur, la ques-
tion scolaire n'est pas réglée, et elle ne le sera qlue
lorsque la minorité du Manitoba aura obtenu jus-
tice pleine et entière, et qu'on lui aura restituè les
écoles confessionnelles auxquelles la constitution lui
donne d-oit.

MISE EN VIGUEUR DE LA LOI RELATIVE
À LA MAIN-D'I;UVRE ÉTRANGÈRE.

M. CLARKE: Je saisis cette occasion pour por-
ter à la connaissance du premier ministre, une dé-
pêche que je viens de recevoir, touchbant la noini-
nation d'un fonctionnaire préposé à l'application de
la loi relative à la main-d'euvre étrangère, à To-
ronto. La Chambre se rappelle que, lundi dernier,
le premier ministre a annoncé la nomination d'un
fonctionnaire préposé à l'application <le la loi dans
cette ville, et aujourd'hui, il a informé la Chambre
que cette nomination ne :late que d'hier. Voici le
télégramme que j'ai reçu :

ToRoNTo, 12 mai.
W.-B.McMurrick est allé à Muskoka. -Il ne reviendra

que la semaine prochaine. Infractions évidentes de la
loi continuent. Le gouvernement veut-il sérieusement
nous protéger? Les étrangers devraient être déportés tout
de smite si l'on veut que la loi soit effective.

(Signé) D CAREY,
Présideut du rongrès ouvrier.

J. McFAYDEN,
Président des cordonnierg.

W. IRWIN,
Président des toain*ie-a.

J'appelle de nouveau l'attention du gouverne-
ment sur le fait, que, malgré la déclaration du pre-
<nier nministre et de ses collègues, le gouvernement
n'a paa encore donné uux ouvriers de Toronto la
protection que le parlement a voulu leur accorder,
en inscrivant à son code de statut la loi relative à
la main-d'oeuvre ét-trngre.

Le DIRECTEUR GENI:RAL DES POSTES
(M. Mulock) : Je dois dire à l'honorable député de
Toronto-ouest (M. Clarke) que le premier ministre
a renseigné exactèment la Chambre en lui annon-
çant la nomination de M. McMurrich à titre de
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représentant du ministère de la Justice à Toronto,
dans le but d'appliquer la loi relative à la main-
d'oeuvre étrangère. Il va sans dire que le gouver-
nmînent ne prétend pas et ne peut pas s'engager à
obliger ses fonctionnaires à demeurer toujours
dans une localité en particulier. Si cet employé
est absent, nous verrons à prendre les mesures né-
cessaires pour faire résider dans celle ville une per-
sonne qui soit en mesure de remplir les devoirs qui
lui seront assignés.

M. CLARKE : Avec la permission de la Chain-
bre, j'ajouterai que l'employé qui a été nommé
n'avait pas encore rçcu hier du gouvernement les
instructions voulues. J'ignore si ces instructions
lui ont été transmises hier soir; mais, de fait, il
n'avait pas encore reçu hier d'instructions au sujet
de l'application de la loi à Toronto.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Je ne sache pas que l'honorable député de Toronto-
ouest soit en lieu de dire, de science certaine, si ce
qu'il affirme est, oui ou non, exact. Il croit sans
doute être dans le vrai ; mais, tout de même, il se
peut que ses renseignements soient inexacts.

M. CLARKE; Le directeur général des Postes
peut-il affirmer que muee renseignements sont in-
exacts?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne saurais dire, car cela -n'intéresse pas mon
ministère; toutefois, je suis convaincu qu'il a été
transmis à M. McCulloch des instructions au sujet
de l'application de la loi en question.

RÉCLAMATION DE CAMPBELL McNAB.

Sir CHARILES-HIBBERT TUPPER : M. l'Ora-
teur, je désire dire quelque mots au sujet d'une
réclamation (lui, parait-il, aurait été présentée au
ministre de la Marine et de Pêcheries (sir Louis
Davies), et je le fais à la demande du réclamant,
si toutefois je puis en cela lui être de quelque
utilité, et dans le but de faire part au ministre de
mes souvenirs au sujet de cette affaire. Il s'agit
d'une créance minime de $400 âà peu près, que
réclame M. Campbell NJcNab, de la Rivière-du-
Loup, pour certaines dépenses relatives à la répara-
tion d'un vieux yacht qui apparten-i.t au ministère
de la Marine et des Pêcheries. A moins que la
mémoire ne me fasse défaut, relativement à quelque
note qui aurait. pu exister au ministère à l'époque
en. question, oit qui pourrait s'y trouver. encore,
voici ce (lui s'est passé. Ce yacht était en très
mauvais état; de fait, il n'était plus utilisé. par le
ministère. NI. Campbell McNab, pendant trente
années, s'était occupé de la capture et de la destruc-
tionî de marsouins dans le golfe.

La destruction de ces marsouins était d'une
grande utilité aux pêcheries ; et relativement à
cette entreprise, pour laquelle il avait fait de fortes
dépenses, il demanda au ministère de l'autoriser à
se servir de ce vieux vaisseau, qu'il voulait re-
mettre en bon état. Il va sans dire qu'il n'était
pas en notre pouvoir de lui donner ce yachr, ou
d'aller au delà le ce que nous avons fait, c'est-à-
dire, de l'autoriser virtuellement à se- servir de ce
yacht. De fait, il est possible que je-sois allé plus
loin que cela. Il se peut que je lui aie dit que le
ministère n'aurait jamais besoin. de ce bateau et
qu'il pourrait le prendre et s'en servir pour la des-
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triction deà marsouins. Je ne doute point que
mes paroles l'aient mis en lieu de penser que nous
ne reprendrions plus le bateau ; ou, à tout le
'noiis, que si jamais nous le reprenions, nous le
rembourserions des dépenses qu'il aurait faites
pour le réparer. J'ignore ce que ces réparations
lui ont coûté ; mais je tiens de sa propre bouche
qu'il a dépensé à peu près $400 dans ce but. Je
crois savoir que le ministère a maintenant besoin
de ce bateau, et je tiens à dire que mes souvenirs
relativement à cette affaire m'autorisent à penser
qu'en pareilles circonstances, il a droit à se faire
rembourser ce montant ; et assurément, si j'avais
la charge du ministère et. que je voulusse reprendre
ce vaisseau, je n'hésiterais pas, après ce qui s'est
passé, de demander le crédit nécessaire pour rem-
bourser le réclamant de ses dépenses.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P(ÉCHERIES (sir Louis Davies): Il n'y a rien
actuellement dans les archives du département qui
atteste la décision prise par le ministre à ce sujet.
rjaIi présumé que le ministre s'était expliqué de
vive voix avec le réclamant. Je prendrai connais-
sance, demain, de l'exposé de faits que vient de
nous soumettre l'honorable député.

EXPLICATIONS DE NATURE PERSON-
N\ELLEE ELECTION DE TEMISCOUATA.

M. GAUVREAU: M. le président, je me lève
sur une question personnelle.. L'honorable député
de licauharnois (M. Bergeron), a prononcé en cette
Chambre certaines paroles contre lesquelles je veux
protester, tant en mon nom personnel, qu'au nom
du comté de Témiscouata qui m'a fait l'honneur le
m'élire par acclamation. Dans son discours du 11
février dernier, sur l'adresse en réponse au discours
du Trône, l'honorable député de Beauharnois a ton-
clié la question de l'élection de Témiscouata. Je n'ai
pas cru dans le temps devoir protester contre ces
paroles, parce que je croyais que, dans les circons-
tances, le silence était d'or. Mais, "chassez le natu-
rel, il revient au galop " ; voici qu'il revient à la
charge et dans des ternies tels que je ne puis les
laisser passer sans manquer à mon devoir. L'hono-
rable député prétend que je ne suis pas l'élu, que
je ne représente pas les électeurs de mon comté.
Proposition passablement étrange lorsque l'on sait
que j'ai été élu sans opposition.

Il est vrai qu'il y avait deux libéraux sur les
rangs, mais je ne dirai pas que Le moins sage a été
celui qui s'est retiré; dans tous les cas, M. Pouliot
s'est retiré de lui-même, d'une, manière qui lui fait
parfaitement honneur après une entente où ancune
pression ne s'est fait sentir et voilà pourquoi j'ai
été élu par acclamation. Je dirai plus, M. l'Ora-
teur, fussions-nous restés deux libéraux sur les
raigs, qu'un conservateur aurait été littéralement
battu, comme cela a eu lieu à l'élection locale. Je
ne veux pas prendre le temps de la Chambre, mais
je n'ai pas voulu laisser passer ce que je crois être
une insulte gratuite aux électeurs de mon comté
sans protester, et je proteste contre les paroles de
l'honorable député de Beauharnois de toute la force
dont je suis capable. (Texte.)

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
ci comité des subsides.

(En comité.)

Ontario-Edifices publics fédéraux-Ré-
fections, améliorations, réparations... $10,000

M. POSTER: Je désire savoir à quels édifices
ce crédit s'applique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): C'est le crédit d'usage ; je mention.
nerai, toutefois, quelques-unes des localités qui nous
ont fait des demandes : Amherstburg, Cayuga,
Chatham, Cornwall, Galt, Goderichi, Gananoque,
le bureau de poste de Hamilton, les bureaux de
poste et de douane de Kingston, les bureaux de
douane, du revenu de l'intérieur et de poste de
London, les édifices publics de Napanee, de Nia-
gara-Falls, de Peîî'broke, le bureau de poste de
,Peterborough, les édifices publics de Strathroy, de
Walkerton et de Windsor. Nous avons reçu des
demandes de toutes ces localités, et il s'en produira
sans doute d'autres, dans le cours de l'exercice
financier. Il ne s'agit ici que des réparations géné-
rales faites au cours (le l'année.

Toronto. édifices publics fédéraux-
Améliorations, renouvellement, ré-
parations.... ..................... 7,000

M. CLARKE . Le ministre pourrait-il nous dire
à quels édifices ce crédit est affecté, et s'il sera
porté au budget un ·crédit pour l'achèvement des
travaux de la nouvelle salle d'exercices militaires ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La salle d'exercices militaires ne rentre nullement
dans ce crédit. Les salles d'exercices militaires ne
relèvent pas de mon ministère, mais de celui de la
Milice et de la Défense. Je ne m'occupe que des
grosses réparations de ces salles d'exercices. Voici
à quels usages est affecté ce crédit : Entrepôts de
vérification, $l,704; bureau de douane, $650: bu-
-reau du revenu de l'intérieur, $2,375 ; bureau de
poste général et succursales, $l,775 ; puis il y a
$500 de détenses imprévues.

M. QUINN : Quelles sont ces dépenses impré-
vues ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est impossible de le dire. Dans tous les édifices
publics, il y a toujours quelques petites réparations
à faire, tous les ans.

M. QUINN: Est-ce que cet item couvre la
dépense du surveillant des travaux dans chaque
cas ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

I. QUINN: Il n'y aura donc plus de commis
le nouveautés préposés à la surveillance des travaux
publics?

Le MINISTRE DES -TRAVAUX PUBLICS:
Non ; dans le cas de petits travaux les concierges
sont généralement employés en cette qualité.

M. ROSS-ROBERTSON: Je voudrais savoir
s'il existe quelque crédit aux estimations relative.
ment à la réparation de l'hôtel des douaneé de
Toronto. • La menuiserie et les ferrures de
l'extérieur et de l'intérieur de l'édifice se trouvent
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dans un état pitoyable, ont ne les a pas peinturées
depuis vingt ans.

Le IINISTRE DES TRAVAUX PUBILICS :
Cet item prévoit le renouvellen:ent de la peinture
de l'extérieur de l'édifice.

M. ROS-ROBERTSON: O mie dit que la
menuiserie et les ferrures sont dara l'état le plus
lamentable. Les ferrures, en beaucoup d'eu-
droits, sont absolument envahies par la rouille en
Conséquence dlu défaut d'attention convenable de
la part des fonctionnaires. Dois-je comprendre
qu'une partie de ce crédit-ci sera consacrée à cette
fin ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, une partie en est destinée au peinturage de cet
éditice.

Bureau de poste, hôtel des douanes,
etc., d'Arnprior,en voie de construe-
tion (montant périmé)............... S4,900

. CLANCY: On a fait au département des
Travaux pulics, il y a quelques jours, un rapport
que nous n'avons pas encore vu, mais que je juge
n'être nullement favorable sur plusieurs points.
Jusqu'où ce rapport est-il allé, c'est ce que je ne
suis pas prêt à dire, mais il semblerait blâmer quel-
qu'un. Est-ce le suriutendant des travaux ou le
ministre, je ne nais: mais, naturellement, le mi-
iistre n'a jamais tort. Il dit toujours qu'il est
extrêmement soigneux et honnête en ces matières.
Peut-être l'honorable ministre expliquera-t-il si
c'est son intention d'empêcher que le surintendant
des travaux ne se rende sur les lieux, et qu'if nous
dira qui, semblerait-il, est responsable (le ce que
les travaux, sous certains rapp-> te, n'ont pas été
faits suivant les plans et devis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme mon honorable ami a assisté à l'enquête
faite au comité des comptes publics, il en sait tout
autant que moi. Je ne pense pas -qu'on puisse
accuser le département de négligence au sujet de
ces travaux. Plusieurs de mes fonctionnaires sont
allés visiter les travaux à Arnprior en diverses
occasions. Après avoir entendu le témoignage de
l'un des témoins, j'ai envoyé à Arnprior M. Adams,
l'un des meilleurs officiers du département, et il a
fait rapport : Il a été entendu comme témoin, et il
a juré que l'édifice était en réalité très bien cons.
trait et que les travaux étaient bien faits, mais qu'il
existait certains petits défauts, lesquels seront
réparés avant que les entrepreneurs soient payés.
Je donnerai immédiatement instruction à mes
fonctionnaires de produire ce rapport en cette
Chambre.

M. CLANCY : Nulne sait quelle est l'étendue de
ces difficultés. Sans doute, la Chambre ne possède
pas le rapport, et il aisé d'amoindrir l'importance
des défauts ; mais la preuve mentionne clairement
qu'on a employé des matériaux qui avaient déjà servi
et dont on n'aurait pas permis l'usage si les oi -
ciers du département s'en étaient aperçus. On a
formellement déclaré, également, que l'édifice
n'était pas conforme aux plans et devis, L'hono-
rable ministre dit que les défauts sont bien peu (le
chose, mais, si je me rappelle bien, M. Adams, en
réponse à d'autres questions, a dit que comme il
n'était pas là, il ne pouvait fournir le renseigne-

M. Ross-RoBERTsoN.

ment désiré. Je n'accuserai pas l'honorable mi-
nistre de n'avoir pas fait inspecter les travaux par
les officiers du département, tuais il semble parfai-
temient clair que le surintendant des travaux
devrait aller plus souvent à Arnprior, on être
changé. Je n'ai pas entendu déclarer par 'hono-
rable ministre quel est celui qui doit être blâimé.
Il (lit que ce ne sont pas les officiers (le son dépar-
teuiment, est-ce le surveillant les travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les défauts constatés équivaudront à une valeur
<le 8200 ou $3X), mue dit l'architecte en chef, Ces
défauts seront réparés. Que le surintendant des
tavaux ait fait soit devoir, c'est ce que je ne suis
pas prêt à dire. Je vais faire une enquête, et sije
constate l'incompétence de ce fonctionnaire, je me
dispenserai de ses services.

M. WILSON : Je désirerais une explication au
sujet du renvoi du gardien de la ville de Napanee.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable ami (M. Wilson) veut bienrme le
permettre, je lui ferai remarquer qu'il pourra
discuter ce renvoi lorsqu'il s'agira de l'item de
$70,000 concernant les gardiens. Je serai heu-
reux de lui fournir toits les renseignements que je
possède.

M. POSTER: J'ai assisté à la réunion du comité
des comptes publics, et j'ai entendu une partie de
l'enquête qu'on y a faite. L'honorable ministre
conviendra avec moi que ce n'est pas adopter le
meilleur système que de choisir pour surveillant
des travaux concernant l'importants édifices
publics un homme qui n'est pas constructeur ni
même artisan quelconque. Je n'ai nulle envie de
préjuger le cas, tuais mon avis est qu'il a été établi
que l'homme qui a rempli cette charge n'est pas
constructeur pratique. Il ne peut connaître la
maçonnerie comme un constructeur, pas plus qu'il
ne peut surveiller alicune partie des travaux en y
apportant une connaissance pratique. M. Adams a
déclaré qu'on avait employé des lattes qui n'étaient
pas de la qualité requise. Si le surveillant des
tr.tvaux eût été un fonctionnaire compétent, il n'au-
irait pas laissé faire la chose. Quant àla charpente
des murs, nous ne savons pas dans quelle mesure
on a employé là de mauvais matériaux, vu que
c'était recouvert. Je suis d'avis, comme je l'ai dit,
qu'on devrait préposer à la surveillance des tra-
vaux, dans des cas comme celui-ci. un constructeur
ou un artisan.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que mon honorable ami (M. Poster) a rai.
son. Il sait aussi bien que moi que des gens incom-
pétents ont été employés dans de semblables posi-
tions par le passé, et je crains que dans ce eas-ci,.le
fonctionnaire ne possède pas la compétence voulue.

M. TAYLOR: Je suppose que l'honorable mi-
nistre des Travaux. publics admettra que, lorsque
le soin de ces travaux lui a été dévolu, les fonde-
ments de l'édifice étaient en partie 'construits. Il
y avait alors de préposé à la surveillance des tra-
vaux un constructeur pratique recevantkun.salaire
de $75 par mois, un homme qui fut maire de la
ville et entrepreneur et constructeur toute sa vie.
Le seul reproche qu'on pouvait lui faire était.qu'il
occupait un emploi réclamé par plusieurs libéraux,et
ce monsieur dut partir pour faire place à un autre.
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On l'a remplacé par un commis de nouveautés
qui, d'après ce qu'on m'apprend, aidait activement
le parti libéral à reviser ses listes électorales et à
exécuter ses autres travaux, et qui, partant, devait
être payé quelque peu aux dépens du pays. Il reçut
$:* par jour, le dimanche compris. En même temps,
on li permit de ren-plir ses fonctions de commis
au magasin de nouveautés où il était employé, et de
ne ýeter qu'un coup (l'oeil de temps à autre aux
travaux. Lorsque M. Stafford, 1 ui était u homme
pratifue, était préposé à la surveillance des travaux,
finspecteur du gouvernement avait l'habitude de
passer là une fois par mois. Mais après la noyai.
nationl de M. Tierney, l'inspecteur n'y passa plus
q1u'ue fois par année. M. Adams n'a pas visité les
travaux une seule fois depuis le renvoi de M.
Staiford jusqu'à l'autre jour. Comme il l'a déclaré
dans son témoignage rendu au comité des comptes
publics, les lattes, ce jour-là, étaient posées, ce qui
l'empêchait de pouvoir dire qu'elle était l'apparence
de la charpente des murs, et ne lui permettait de
faire qu'un examen superficiel de l'édifice ainsi
complété. Les renseignements que nous possédons
sont que ce surveillant des travaux s'absentait
parfois une semaine entière, tout en continuant à
retirer son salaire, alors que la charpente des muirs
était extraite d'une pile de bois (le rebut qu'on avait
jeté lit pour pourrir. De dix à quinze charges furent
tirées de cette pile, tant pour les poutres d'enche-
vétrure que pour la charpente des murs. D'après
um manière de voir, jusqu'à la dite de l'enquête,
cet édifice était censé .parfait. M. Tierney avait
fait rapport chaque mois, rargent avait été payé,
et tout était satisfaisant.

Voici une lettre qui ue communique certaines
inforinations à ce sujet.

servi de bois de première qualité seulement. Ce-
pendant, la preuve véritable est venue démontrer
qu'on avait fait usage de ces mauvais matériaux.
Le surveillant dei travaux a prétendu avoir
construit plusieurs édifices ; cependant, ceux qui le
connaissent bien à Arnprior, rapportent qu'il n'a
jamais été (lue c-OlmIlis de nouveautés, et qu'il n'a
pu construire d'édifices.

C'est là simplement un cas oh 1'on'a voulu, pour
créer une place à un libéral partisan, qui avait aidé
à son parti à parvenir au pouvoir, se débarrasser
d'un fonctionnaire compétent, devait-il en résulter
une construction d'édifice si vicieuse que celui-ei
tombe déjà en ruines,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne vois pas pourquoi mon honorable ami (M.
Taylor) essaierait d'exagérer les choses. TLarchi-
tecte en chef me i it....

M. TAYLOR : Il n'est pas allé là.

Le M1ISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, mais il a recu le rapport d'un officier des plus
compétents, et il dit qu'il y - a certains légers
défauts dans l'èdifice, niais que ces défauts seront
réparés, et qu'ils équivalent à une valeur d'environ
$200 à $300 en tout. C'est ce qui peut arriver dans
la construction de tout édifice.

Puis quant à l'inspection des travaux, mon hono-
table ami est tout à fait mal informé. Il y a en
sept inspections de la part d'officiers spéciaux,
depuis le commencement des travaux.

M. TAYLOR : J'admets cela, mais il y en a eu
cinqlpendant que M. Stafford était surveillant,
et deux depuis.

Lorsquele maire Stafford était Pinspecteur local des Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
travaux du bureau de poste ici, avant le 15 octobre 1896, 'i Adam% est all4 là deux fois.
l'inspecteur du gouvernement avait l'habitude de venir
visiter ces travaux tous les mois. Depuis la nomination
de Tierney, l'inspecteur n'est passé ici qu'une fois par M. TAYLOR: Deux fois du temps de M. Staf
année. ford, et lautre jour.

De novembre 1896, époque où les fondements seuls en
étaient bâtis, à mai 1897, pas un ponce d'ouvrage n'a été Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
fait à lédifce. -

De novembre 1897 au25 avril1898,l'édifie aété virtuel
lement fermé, ai ce n'est lorsqu'un nommé Baldwin fois; R. Rcuthier, très compétent également, deuxlieCreary, censé en être le gardien, est venu y faire fois. -le pense que les officiers de mon départe-
parfois un tour. ment ont fait leur devoir.

Cependant, Tierney retirait son salaire tous les
jout-s de la semaine, y compris le dimanche, vu M. POPE: Il est évident, d'après les remarques
qu'il tient son emploi du fait qu'il a été partisan du ministre, que la difficulté résulte du fait qu'il
politique agressif, et vu qu'il doit être pyé lieux. Je suis
dépens du paye des services qu'il a rendus à sonurrti. l'tre le ministre des Travaux publics, ait cionfié la

surveillance de la construction de cet édifie ù quel.
La maçonnerie de l'intérieur de l'édifice n'est couverte

que de lattes nues, ce qui le rend froid, et le charpente
sur laquelle ces lattes ont ét6 posées a été tirée du bois de teur. Il vient ensuite dire à ce parlement que,
rebut de MeLaehliu. malgré que ses ufficiers aient de temps à autre

Les cintres des portes et des fenétres se détachent, et visité et inspecté l'édifice, de mauvais travaux ontl'entrepreneur cimentait de petites pierres autour de ces
eintres mereredi dernier.

Tierney s'eAt tenu un eertain t'emps à Quyon, ce prin- pays est obligé 4e payer deux fois le mêmecompte.temps, achetant et vendant le fonda de marchandises
d'0'Meara et Hodgins. Il a fait la même chose depuis salle d'exercices de Kigston. . o0ces derniers temps, s'occupant à acheter et à vendre des
fonds de banqueroute. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

C'est là une partie des renseignements que j'ai de cette salle dexercice appartenait
revus, et lors de l'enquête à ce sujet, on a constaté an département'de la Milice et de la Défenset nous
que ces renseignements étaient mintieusement changeo Les officiers de mon département,
exacts. M. Statford et le charretier qui tira les après s'être plseurs fois consultés avec ledêpr-
matériaux de la pile de bois de rebut' ont donné tentent de ta Miliceet de la Défense, en sont venus
leurs témoignages. L'entrepreneur et le surveil- à la conclusion que nous devions dépenser peut-
laut des travaux ont déclaré qu'on n'avait rien évre ffl,0 on $M,000. Nous avons été aussi
tiré de cette pile de bois de rebut, et quTon s'était modérés que posible.
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Pare de la Côte du Major-Pour com-
pléter la clôture en pierre et en fer.. S4,500

M. QUINN : Nous désirons des explications.

Le MINTDTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce parc a été transféré par la ville d'Ottawa au
gouvernement, en 1885, et depuis cette époque, il a
été sujet à 'alministration de mon département.
Nous continuons la construction d'une clôture coin-
mencée il y a deux ans.

M. POPE - Ces travaux sont-ils exécutés à l'en-
treprise ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, à la jourpée, sous la surveillance d'un homme
très compétent, ainsi que de l'architecte en chef.

M. POPE : Comment obtient-on la pierre? Va-
t-on en faire faire l'extraction a la journée ?

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS -
L'architecte en chef l'achète, puis il la fait tailler
et poser à la journée. L'architecte me dit que les
travaux coûteront environ S14,000.

M. FOSTER : Ne sont-ce pas là des travaux
bien définis ? Il ne s'agit pas là de réparations né-
cessitant des travaux imprévus,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous construisons une nôuvelle clôture on pierre
et en fer le long <le l'avenue Mackenzie.

M. FOSTER : Et vous allez faire de nouveaux
travaux jusqu'au montant de $14,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon architecte en chef me déclare que les travaux
une fois terminés coûteront S14,000, y compris ce
que nous avons dépensé l'an dernier.

M. FOSTER : Ce que vous avez dépensé l'an
dernier, c'est pour (les travaux faits à la journée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER : Quelle est la proportion des tra-
vaux restant encore à faire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ $10,000.

M. FOSTER : Eh bien ! je veux savoir de mon
honorable ami si c'est là agir fidèlement envers le
public, et si c'est là la manière dont il entend ad-
ministrer son département.

On est parfois justifiable de faire exécuter cer-
tains travaux à la journée, lorsqu'il s'agit de répa-
rations nécessitant des travaux imprévus, car alors,
il est impossible de prévoir ce qu'il faudra faire.
Mais les travaux dont il s'agit sont bien définis. On
sait quelle espèce de pierre il faut, et quelle sorte
de clôture doit être bâtie, et le tout est spécifié sui-
vaut des plans préparés par nos propres officiers ;
si quelque chose peut être donné à l'entreprise, ce
sont bien des travaux comme ceux-là. Cependant,
l'honorable ministre s'attarde complaisamment à
faire exécuter toujours ces travaux à la journée, et
voici qu'il bâtit ainsi une clôture en pierre valant
$14,000.

J'ignore comment il concilie sa conduite avec les
règles de son département et les arrêtés ministé-

M. TARTE.

riels adoptés. De petits ouvrages peuvent être faits
à la; journée, niais à part cela, les règlements et les
arrêtés du conseil exécutif requièrent qu'on de.
Imande des soumissions pour donner les travaux à
l'entreprise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je demande au parlement d'accorder un crédit de
$4,500, parce que je désire exécuter cette année des
travaux qui n'excéderont pas ce montant. Je ne
suis pas tenu de dépenser $14,000, je ne dépense-
rai pas cette somme, je désire construire cette clô-
ture graduellement. Mon honorable ami sait la.
manière dont se préparent les estimations.

Il nous faut nous restreindre à certaine limite,
nos estimations ne doivent pas dépasser tel mon-
tant. Le ministre des Finances se trouve parfois

î lui-même embarrassé dans sea estimations. Alors,
il nous dit : " Je ne veux pas que vous excédiaz
telle somme cette année." Je ne viole pas les règle.
mnents ni les arrêtés ministériels. En demandant
$4,500 pour l'exécution de travaux ne devant pas
coûter plus de cette somme, je suis conforme au
règlement ; je n'ai pas eu, peut-être, une bien lon-
gue expérience des affaires du département des Tra.
vaux publics, tout de même, je (lois dirq que le sys-
tèie des soumissions publiques n'est pas toujours
le meilleur. L'ex-ministre des Finances conviendra
avec moi qu'eu beaucoup d'occasions, nous avons en
une foule de difficultés au sujet de ces soumissions.
Du reste, je puis dire que le principe ne s'applique
pas à ce cas-ci, car je demande ici $4,500 pour des
travaux définis qui ne coûteront pas davantage.

M. FOSTER : Si un homme mange un agneau,
il ne le fera pas en un seul repas. Si un homme
élève une maison, il commence par les fondations
pour finir par le toit, graduellement. Il faudra
même parfois deux ou trois ans pour réparer on
terminer un édifice. Mais l'honorable ministre va-
t-il justifier son abandon du système des travaux à
l'entreprise, en disant qu'il dépensera $5,000 cette
année, $5,000 l'année prochaine, et ainsi de suite?
et il aura fait exécuter ces travaux sans s'être
adressé à la concurrence publique.

En effet, il les fait faire à la journée, employant
les hommes que lui et ses amis en cette ville dési-.
rent favoriser, c'est-à-dire les fidèles de toutes caté-
gories à qui l'aubaine est destinée. Je les ai vus :
ils étaient là deux on trois sous la surveillance d'un
bon nombre d'autres qui travaillaient quelques ins-
tants, puis, interrogeant l'horizon, lorgnait tous-
ceux qu'ils apercevaient venir, pour les suivre du
regard jusqu'à ce qu'ils fussent disparus, s'intéres-.
saut à tout et à rien, et prenant leur temps de
manière à ne pas se fatiguer et à ne pas nuire à leur
santé.

Voilà ce que fait l'honorable ministre. Il sait
qu'il n'a réellement apporté aucune excuse, niais
cela est conforme à sa conduite actuelle et à des
cas que nous lui signalerons dans le cours de la con-
sidération des estimations.

L'honorable ministre ignore lé principe qui veut
que des soumissions soient demandées et que les
travaux soient exécutées à l'entreprise, et il. le
prouve successivement dans chaque cas. qui se:pré-
sente, même après avoir fait au parlemnent.la pro-
messe solennelle que les travaux seraient exécutés
à l'entreprise. Telle est la conduite de l'honorable
ministre, et il serait temps que ses, collègues .le
ramènent au devoir.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Lionorable députéestinjuste. L'un desplusgrands
sujets de plainte qu'on ait trouvé contre moi en
eette ville est qlue je n'ai pas renvoyé beaucoup de
coiservateurs. J'en ai renvoyé quelques-uns mais
j'en ai gardé un nombre considérable. L'honorable
député prétend que je fais du favoritisme. Je dois
repousser cette accusation. J'ai employé un bon
nombre le nos amis politiques--il est de mon
devoir. comme ministre, de le faire,....

M. FOSTER: Vous faites parfaitement bien
cette partie de votre devoir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.mais, d'un autre côté, j'ai été juste, et j'ai

gardé beaucoup <e conservateurs. Il y a des fonc-
tionnaires dont je ne Ie dispenserais pas, pairce
qu'ils sont bons et compétents ; mais, d'un autre
cô'té, je tâche, du mieux que je peux, de rendre
justice à nies propres amis politijues. C'est mon
devoir de le faire.

\I. BERGERON: Quind la clôture de ce parc
a-t-elle été commencée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai commencé les travaux à l'ouverture de la
saison, je n'ai pas perdu beaucoup de temps.

M. BERGERON: Je ne parle -pas de cette
année, je veux savoir quand cette clôture tout
d'abord a été commencée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La première partie en a été bâtie par l4 ville avant
que le pare fût transféré au gouvernement.

NI. BERGERON: Depuis quand l'honorable
ininist-re a-t-il commencé ses propres travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai obtenu un crédit à cette fin l'an dernier, et je
l'ai dépensé.

M. BERGERON: Je comprends que cette
clôture est faite, non à l'entreprise, mais à la
journée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. BERGERON: Le coût des travaux excé.
dera-t-il les $4,900?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. BERGERON: Alors, ce crédit. se rapporte
seulement aux travaux en pierre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, à cela seulement.

M. BERGERON: Entend-on prolonger la
clôture au delà de l'imprimerie?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On- se propose de bâtir 1,140 pieds d'une clôture
en pierre le 5 pieds de haut.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Combien,
la ville a-t-elle bâti de pieds de cette clôture?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ le quart de toute la clôture. •

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Combien
la ville a-t-elle payé pour la partie qu'elle a bâtie?
Je comprends que le département entreprend de
bâtir une clôture du même genre que celle cons.
truite par la ville, et nous devrions savoir si les
travaux de celle-ci ont été exécutés à l'entreprise
ou à la journée, et ce qu'ils ont coûté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La ville a fait exécuter ces travaux il y a plusieurs
années.

M. HAGGART: Combien la partie bâtie l'an
dernier a-t-elle coûté la verge ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'architecte en chef ne peut le dire en ce moment,
mais j'en produirai les prix.

M.. BERGERON: L'honorable ministre ferait
mieux de laisser la considération de cet item en
suspens.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:'
Je n'ai aucune objection à ce que- cet item soit
suspendu.

M. BERGERON-: Où le département s'est-il M. WALLACE: A quoi bon construire cette
procuré la pierre? clôture autour du parc public ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je comuprends que l'architecte en chef a pris cette
pierre à Hull, où se trouve une carrière de pierre
de première qualité.

M. BERGERON: Entend-on construire une
balustrade sur les travaux en pierre, ou laisser la
clôture réduite à ces travaux? .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ilon architecte en chef me dit qu'il veut surmonter
ces travaux d'une balustrade en fer.

M. BERGERON: L'honorable ministre peut-il
dime oi cette balustrade sera achetée, et si elle le
sera par soumissions ou en détail ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je nie puis le dire maintenant.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député ne veut pas prétendre qu'un
parc public ne devrait pas être entouré d'une clô-
ture. Juequ'aujourd'hui, il n'existait qu'une vieille
clôture en bois. .. •

M. BERGERON: On enlève maintenant toutes
les clôtures qui entourent les parcs publics. La
clôture qui existait autour du jardin Viger à
Montréal a été.enlevée.

M. McMULLEN:.Sil'on doit suspendre cet.item,
la Chambre devrait connaitre ce qu a coûté.lé parc
Major, chaque année, à venir jusqu'aujourd'hui.

M. FOSTER: Avant que l'on permette que cet
item soit. suspendu pour le .moment, je votidrais
savoir à quelle époque le 'département a entrepris
de faire cet ouvrage.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En 1885, le parc et les terrains qui l'environnent
devinrent la propriété du département des Travaux
publics, et depuis cette époque, nous sommes Ienus
par cette convention d'entretenir le parc.

M. FOSTER : Est-ce que cette obligation -d'en-
tretenir le parc vous oblige de construire une clô-
ture qui va coûter $14,000 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Partie de la clôture était construite et nous avons
dû continuer les travaux. La vieille clôture de
planches actuelle, est rien moins que disgracieuse,
et je ne crois pas que l'on puisse s'attendre à ce
que je change le genre de clôture commencée.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'est pas
justitiable de prendre l'argent que le peuple a tant
de misère à gagner pour construire une clôture qui
va coûter 814,000 autour d'un petit pare. Cette
clôture est-elle destinée à servir <le moyens de
défense ? Si. l'honorable ministre avait voulu agir
avec économie, il aurait pu construire une très
jolie clôture à cet endroit pour un dixième du
montant que celle-ci va coûter.

M. BERGERON : 1l n'y avait aucun besoin de
cette clôture.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis défigurer l'apparence du parc en cons-
truisant une petite clôture. C'est sur l'avis de
mon architecte que je me suis décidé à continuer
la clôture comme elle était commencée.

M. WALLACE: N'y a-t-il pas quinze ans que
cette partie de la clôture a été construite ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je l'ignore.

M. MONK: J'ai vu cette clôture, elle est complè-
tement inutile, et une fois terminée, elle va coûter
très cher d'entretien. Nous savons tous qu'en fait
de parcs publics, à Montréal et ailleurs, on consi-
dère que les clôtures sont des choses inutiles, et on
les fait disparaire, tandis qu'ici, on construit une
clôture qui va coûter $14,000, et est entièrement
inutile.

M. BERGERON : Nous serons encore obligés de
payer pour la faire enlever.

M. MONK: Cette affaire me remet en mémoire
la clôture qui entoure le terrain où sont situées les
édifices du parlement à Québec, qui a coûté $140
du pied. Cette dépense est complètement inutile.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
est la grandeur en acres de ce petit pare ? .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne le sais pas. Tous les membres de cette
Chambre l'ont vu.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Lesem!
ployés du département ne sont-ils pas en état de
donner la moindre idée de. l'étendue de ce parc?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'architecte en chef dit que cela lui est impossible
dans le moment.

M. FoSTER.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Ils ne
peuvent donner une idée de l'étendue du pare pour
lequel ils demandent un crédit de $14,000 dans le
but de l'entourer d'une clôture?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils ne peuvent le dire dans le moment.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il est
vraiment ridicule de voir que les employés n'nt
pas même une idée de l'étendue de la propriété
qu'ils veulent entourer d'une clôture et entretenir
Si n'importe quel intendant -on administrateur
demandaitàun propriétairequelconque,unecertaine
bomme d'argent pour entourer une propriété d'une
clôture et qu'il ne serait pas en état <le dire la
longueur de clôture dont il a besoin, il perdrait
certainement sa position. Je suppose qu'ils ont
honte de mentionner le nombre d'acres de terre qu'il
contient en face d'une dépense aussi extravagante,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'étendue que peut avoir le parc n'a rien à faire
at-ec la somme d'argent que je demande.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Au con-
traire. La grandeur et l'importance du pare
devraient être prises en considération lorsqu'il s'agit
d'accorder ce montant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons pas l'intention de clôturer le parc
tout entier.

M. McNEILL : Quelle va être la longueur de la.
clôture?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous allons en construire environ 1,140 pieds cette
année, et je demande $4,500 pour cela.

M. McNEILL: Quelle est la longueur totale de
la clôture que l'on veut construire, et pour laquelle
on demande un crédit de $14,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne le sais pas. Je demande d'en construire
1,140 pieds cette année.

M. McNEILL : Dans ce cas,l'honorable ministre
.demande un crédit de S14,000 pour construire une
clôture dont il ne connaît pas la longueur?.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas cela du tout que je demande. Pour
quoi l'honorable député dit-il une semblable.
chose? ,Qu'il prenne donc la peine de lire cet item.

M. McNEILL: J'ai compris que l 'honorable
ninistie avait dit que le coût de cette clôture serait
de S14,000. L'honorable ministre a-t-il dit cela, ou
non?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On m'a demandé quel serait le coût der tout:ol'u-
vrage une -fois terminé, et mon architecte en chef
à'a dit que tout l'ouvrage coûtèrait environ

$14,000. Or, sur ce montant, je -demande au
parlement de m'accorder cette année'14,500 pour
en construire 1,140 pieds.

M. MONTAGUE: Cela est-il destinéà compléter
la clôture?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nn, ce n'est pas suffisant pour compléter la

clôture.

NI. MONTAGUE: Dans ce cas, il est bien extra-
or inaire que l'item dise: "Pour terminer une
clôture en fer et en pierre." Maintenant,on nous dit
que ce montant n'est destiné à ne faire qu'environ
un tiers de l'ouvrage en pierre, et rien (le la partie
qui doit être en fer. Je crois qu'il vaut mieux
laisser l'item en suspens.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'y ai aucune objection.

Tout homme qui a été ministre des Travaux
publics sait que le ministre ne peut pas contrôler
tous ces détails. Je me contente de donner les
réponuses qui me sont fournies par mes enployés.
Il doit y avoir erreur sur ce point.

M. FOSTER: L'honorable ministre voudrit-il
me permettre de lui demander s'il sait qui a proposé
de construire une clôture de cinq pieds sur deux
pieds à cet endroit ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FOSTER: Dans ce cas, je suppose que c'est
le premier ministre, et c'est là probablement le
premier pas à faire vers la réalisation de l'idée de
faire d'Ottawa la Washington du Nord-que d'en-
tourer tous les parcs publics avec des murs de cinq
pieds sur deux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que l'on ne devrait pas mettre entièrement
de côté les intérêts d'Ottawa. Les honorables
membres de la gauche font beaucoup de tapage au
sujet de ce petit item. Ce parc est un des orne.
ments le la ville d'Ottawa,'et au lieu de nie créer
des embarras, il me semble qu'ils devraient plutôt
m'aider. Les propriétés que nous possédons ici
sont des propriétés nationales, et sans nous lancer
dans aucune extravagance, je crois que nous
devons autant que possible donner à Ottawa ce
dont elle a besoin.

M. FOSTER: Si l'honorable ministre veut rendre
justice à Ottawa, pourquoi laisse-t-il le pont de la
rue Maria dans l'état dans lequel il se trouve?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le pont de la rue Maria ne restera pas tel qu'il est.

M. FOSTER : Pourtant, il est dans cet état
depuis des mois ; et lorsque les braves soldats
du détachement destiné au Yukon, je crois, ont
passé par là l'autre jour, il a fallu les diviser par
petites escouades. Ce pont est dangereux. Quel
avantage la cité d'Ottawa va-t-elle retirer d'une
clôture de cinqpiedsdehaut et de deux pieds d'épais-
seur autour du parc de la Côte du Major? Si vous
avez l'intention de faire quelque chose pour Ottawa,
faites-le à un endroit où la population pourra en
bénéficier. Employez ces 614,000 pour aider à la
population d'Ottawa à payer ses taxes d'eau élevées,
et le coût élevé des primes d'assurances contre le
feu: puis réparez les ponts, afin que les femmes et
les enfants ne soieùt pas dan des craintes conti-
nuelles quand ils les traversent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si le pont de la rue Maria est dans un aussi mau-
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vais état, je voudrais bien savoir qui en est respon-
sable. C'est en 1885, alors que l'honorable député
était ministre des Finances, que le gouvernement
est devenu le propriétaire du pont de la rue Maria,
et c'est depuis cette époque que le pont est dans
le triste état dans lequel je l'ai trouvé.

M. DAVIN : L'honorable ministre voudrait-il
me dire quel est celui qui a préparé les plans de
cette clôture?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le plan de cette clôture a été préparé par l'archi-
tecte en chef de mon département.

M. DAV[N : La raison pour laquelle je demande
cela, c'est que je considère que cette clôture est
faite contrairement à toutes les lois de l'art. C'est
une véritable monstruosité hybride. C'est une
clôture de pierre de cinq pieds de haut couronnée
par un petit grillage en fer. Si l'honorable mi-
nistre avait construit une clôture toute en pierre,
cela aurait eu un peu de bon sens, ou bien s'il eut
fait faire un grillage en fer d'un dessin artistique,
cela aurait en pour effet de plaire aux goûts artis-
tiques de la population d'Ottawa; mais une clô-
ture comme celle-là, faite partie en pierre et partie
en fer, est, je dois le déclarer-car je l'ai vue-une
chose vraiment disgracieuse. Dépenser ,14,000
pour construire une clôture élégante pourrait être
ce que mon honórable ami appellerait une chose
superflue et de mauvais goût, certainement une
superfluité en fait de clôture; mais payer S14,000
pour une clôture ridicule et laide, une clôture qui est
contre les règles de l'art,-c'est pousser trop loin
la perversité ministérielle. Ce que je conseillerais
à 1 honorable ministre de faire, c'est de suspendre
les travaux, et de se procurer und clôture en fer
d'un dessin artistique qui plaira à l'oil tout en
coûtant bon marché. Je né drains pas de déclarer
qu'il pourrait placer à cet endroit une clôture
beaucoup plus belle que celle qu'il est en frais de
faire construire et pour le tiers meilleur marché. Un
architecte en chef n'est pas l'homme qu'il faut pour
préparer le plan d'une clôture, il peut être bon
pour tracer les plans d'un bureau de poste ou d'un
bureau de douanes, mais non ceux d'une clôture
destinée à entourer un parc. Je suis d'accord avec
l'honorable ministre pcur reconnaître que le parc
est un ornement pour la ville. Il ne peut y avoir
d'endroit plus agréable que celui-là pour faire une
pronenade; mais la promenade perd son charme et
le parc aveu-les mille beautés qu'il offre est moins
agréable, lorsque par hasard on jette les. yeux sur
cette clôture construite contrairement à toutes les
règles de l'art.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'année .dernière, j'ai obtenu $4,500 du parlement
p:ur ces travaux.

M. FOSTER : Le parlement s'était trompé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lesi honorables membres de la gauche sont aussi
responsables que je le suis de ces travaux. Ils
m'ont permis de les commencer sans faire aucune
opposition, et il me. semble qu'il est un peu tard
maintenant pour eux de vouloir s'y. opposer.. Ils
ont approuvé les travaux l'année dernière, et.cela
avec raison. Cet ouvrage est utile et nécessaire,
parce que le parlement ne doit pas s'attendre à ce
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que l'on conserve une clôture aussi laide que celle
qui entoure actuellement le parc.

M. NI(.NEILL: L'honorable ministre voudrait-
il dire à quel prix les employés le son département
estiment un ouvrage en pierre <le cette nature par
perche ou par verge ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis pas faire ce calcul maintenant, mais je
le trouverai plus tard.

M. WALLACE: Je ne vois aucun moyen d'ex-
pliquer l'existence (le cet ouvrage. J'avais d'abord
supposé qu'il agissait ainsi parce que les arbres
commencent à se couvrir de feuilles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'aurais jamais cru que les honorables membres
de la gauche seraient aussi mal disposés envers la
ville d'Ottawa.

M. TAY LOR: Le ministre des Travaux publics
dit au comité que l'année dernière, il a été construit
600 pieds de cette clôture, au coût de $5 le pied.
Cette année, il a l'intention d'en construire 1,140
pieds, et il demande pour cela $4,500, ou $4 du
pied. Comment peut-il expliquer la différence
dans les prix des deux années?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ferai connaître demain la longueur exacte de la
clôture.

M. POPE: Ainsi que la grandeur du pare?

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et aussi l'étendue de terrain que couvre la
ville d'Ottawa -si cela peut satisfaire mon honorable
ami.

M. QUINN : Et aussi les renseignements néces-
saires pour savoir à quel endroit a été pris la pierre
et de qui elle a été achetée, de plus, la quantité qui
sera requise, et les arrangements qui ont été
conclus pour son achat.

M. CLANCY : L'honorable ministre cherche
maintenant à excuser sa conduite en disant que
nous n'avons pas trouvé à redire lorsqu'un crédit
de-même nature a été adopté l'année dernière. La
seule raison qu'il allègue .pour continuer cette
clôture t'est qu'il en a trouvé une partie déjà ter-
minée. Ne croyez-vous pas qu'il ferait mieux de
revenir sur sa décision et abandonner cet ouvrage?
Il doit conclure que cette clôture est inutile et que
l'on n'aurait jamais du la commencer. Nous en
sommes rendus à l'époque où les parcs publics ne
sont plus clos.

M. GILLIES: Des clôtures de cette nature sont
absolument passées de mode, et l'on n'en voit plus
que dans les petites villes où il est dangereux que
les animaux pénètrent dans les parcs, ou bien sur
les terrains environnant les prisons ou autre
bâtiments de cette nature.

M. CLARKE: Pourquoi n'a-t-on pas demandé
de soumissions pour la construction de cet ouvrage?
J'ai compris que l'année dernière cet ouvrage avait
coûté $5 du pied, et cette année, l'on s'attend à ce
qu'il soit fait pour $4.

M. POPE: L'honorable ministre a posé comme
principe que nous sommes responsables de tous les

hi. TARTE

crédits contenus dans ses prévisions budgétaires, si
nous ne nons y opposons pas vigoureusement. S'il
a l'intention d'observer ce principe à la lettre, il va
être obligé de rester ici longtemps.

Le MINISTRE 'DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député est parfaitement libre de faire
ce qu'il lui plaira, et je crois que j'étais justifiable
de dire que a'année dernière aucune opposition n'a
été faite à cet item.

Sir CHARLES-HIBBERTTUPPER: Et aucune
explication n'en a été donnée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Aucune n'a été demandée, et le parlement est aussi
responsable que moi de cette dépense.

M. POPE: Dans ce cas, nous devons être plus
prudents. Je n'ai plus qu'une seule remarque à.
faire relativement à cette question, et elle concerne
la méthode à suivre par l'honorable ministre pour
engager les ouvriers qui doivent faire ces travaux'
Il prétend qu'il doit être fidèle à ses nouveaux amis
politiques. Or, l'honorable ministre a déjà déclaré
qu'il fait partie du gouvernement dans le but (l'y
représenter l'élément conservateur de ce pays, qu'il
est resté fidèle à ses premières attaches politiques
et qu'il est encore conservateur. Il a déclaré tout
cela sous serment. Vu ces faits, je ne lui vois
aucun droit. de destituer un seul conservateur qui
puisse faire partie des employés de son département.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je ferai remar-'
quer que l'on a convenu de laisser cet item en
suspens, et il n'y a pas de motion devant la'
Chambre.

M. POPE : Jusqu'à ce que cet item ait été déclaré
comme devant rester en suspens, nous avons encore
le droit de le discuter. Je veux appeler l'attention
de l'honorable ministre sur la fausse position dans
laquelle il s'est placé. Je m'adresse à lui au nom
des conservateurs qui sont employés dans son
département, dans diverses parties de la ville, et je
lui demande de ne pas les destituer, comme il ne
doit pas le faire dans les circonstances ; je serai
grandement désappointé et surpris si j'entends dire
qu'il a destitué d'autres employés de son départe-"
ment sous prétexte qu'ils sont conservateurs, et s'il'
en engage d'autres; j'espère qu'il préférera les con-.
servateurs aux libéraux.

M. TAYLOR: Avant qu'il soit décidé que eetI.
item sera laissé en suspens, je désire appeler l'atten-.
tion de l'honorable ministre sur un renseignement
qui figure dans les prévisions budgetaires supplé.
mentaires de l'année dernière. Il nous accuse'
d'avoir voté ce crédit l'année dernière sans prendre
de renseignements. Or, je trouve dans le budget supa
plémentaire à la page 5, l'item suivant: "Pare de la
Côte du Major, pour compléter la clôture en pierre I
et en fer, 84,200." Voilà le renseignement fourni par.
l'honorable ministre et en le donnant, il a trompé le
comité parce qu'il demande «aujourd'hui une non-
velle somme pour terminer les travaux, lorsque,
nous lui avons déjà accordé l'argent pour cette in.
Maintenant, il veut obtenir un nouveau crédit pour
l'ouvrage en pierre; et après cela, il y aura 'ou-
vrage en fe à terminer. Pourquoi l'honorable
ministre a-t-il induit la Chambre en erreur l'année"
dernière, en plaçant ce montant'-'dans lé badge
supplémentaire comme devant suffire pour-terminer
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les travaux ? Qu'ilexplique à la Chambre pourquoi
il l'a ainsi trompée, et qu'il cherche dans les Débats
ce qu'il a dit sur cette question l'année dernière.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lhonorable député (M. Taylor) est injuste à mon
égard. Je n'ai pas voulu tromper la Chambre.
Totus ceux qui ont été ministres savent parfaite-
mient que ce n'est pas le ministre lui-mên.e qui
prépare le budget. Il y a simplement eu erreur.

31. FOSTEB: Mon honorable ami (M. Tarte)
fait partie du conseil des ministres, et il doit pro-
duire la liste des crédits dont il a besoin devant le
conseil et chacun des item qu'elle contient doit être
approuvé par ce dernier. Lorsqu'il présente un
crédit qu'il sait être faux, il assuume par le fait
même une grave responsabilité morale.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne voudrais pas jeter de blâme sur mes employés,
inais dans le cas actuel, je puis déclarer que je n'ai
pas fait cela moi-même.

M. FOSTER: C'est vous qui l'avez présenté au
conseil. Le principe de la responsabilité ministé-
rielle doit être maintenue, car autrement, la con-
duite de l'honorable ministre va échappèr à notre
contrôle. Avant que l'on permette de laisser cet
item en suspens, je voudrais demander à l'hono-
rabile député de Wellington-nord (M. McMullen)
de prendre en sérieuse considération le grand prin-
cipbe qui consiste à ne pas accorder de travaux
piublies sans soumissions, et il pourra nous dire
demain ce qu'il en pense.

Edifice public. Port-Colborne.-Toit
mansard pour logement du gardien,
etc ..... ............................ $1,200

MI. AlcCLEARY : Quel montant d'argent l'hono.
rahle ministre a-t-il l'intention de dépenser sur
ce li timent ?

Le 3IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit est destiné à fournir l'argent nécessaire et
requis par l'architecte en chef pour remplacer le
vieux toit par un toit mnansard et préparer un loge-
mer.t pour le gardien dans cette partie de l'édifice.
Les appartements qu'il occupe actuellement dans le
sous.sol étant excessivement malsains.

M1. NIeCLEARY: L'ouvrage est-il fait?

pourquoi l'honorable ministre a été obligé d'aller
chercher des entrepreneurs à Woodstock pour faire
cet ouvrage, lorsqu'il y a à Port-Colborne une foule
d'ouvriers, amis du gouvernement, qui auraient été
bien heureux de le faire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cet ouvrage a été très bien fait. Je suis convaincu
que mon honorable ami (M. McCleary) sera de mon
avis sur ce point.

M. McCLEARY: Qui a recommandé ces per-
sonnes de Woodstock?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis me rappeler exactement leurs noms dans
le moment. Dans tous les cas, j'en prends la respon-
sabilité.

M. POPE: Dans nn cas comme celui-là, est-ce
que le département soumet l'ouvrage à plusieurs
entrepreneurs oi bien seulement à un ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela dépend. Lorsqu'il s'agit d'un ouvrage peu
important et que nous avons un homme que nous
connaissons, ou qui nous est bien recommandé, nous
ne demandons pas à plusieurs entrepreneurs de
nous faire des soumissions pour cet ouvrage.

M. QUIN: J'ai compris que l'on avait dit l'au-
née dernière que cet ouvrage se ferait pour $1,000.
Or, maintenant il paraitrait qu'il va coûter $1,200,
ce qui est une augmentation de près de 10 pour 100
plus élevé que le coût primitivmuent déterminé par
l'architecte en chef.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quelques modifications ont été faites. Lé premier
état de ce que le bâtiment coûterait avait d'abord
été préparé par M. Watts, si je ne me trompe pas,
mais plus tard on constata que le devis ne conte-
nait pas tout ce qui était nécessaire.

Edifice public de Woodstock........... $5,000

M. FOSTER : Quel va être le coût du bâtiment ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les plans ne.sont pas encore prêts. Aucune dé.
marche n'a été faite jusqu'ici à ce sujet.

M. POSTER: Avez-vous obtenu l'emplacement ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

Omi. Non.
I. N-CLEARY: A-t-on demandé des soumis- M. HENDERSON : Ce bâtiment est-il destiné à

servir de bureau de poste ou de bureau des douanes?
Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Larchitecte a préparé une estimation du coût de
l'ouvrage, et il s'est adressé à un entrepreneur pour
savoir s'il était disposé à faire l'ouvrage à ce prix.
Il net: serait guère pratique dans de senmblables cas
de demander des soumissions.

Ni. MIcCLEARY : Qui a fait l'ouvrage?

Le M1INISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS:
.\ NI. Nlackintosh et Griffin, de Woodstock, qui
iavaient été fortement recommandés.

N. lcICLEARY: La raison pour laquelle j'ai
posé cette question, c'est que je ne puis comprendre

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sera ce que nous appelons ordinairement un
édifice public, contenant un bureau. de poste, un
bureau de douanes, le bureau du percepteur du
revenu, etc.

M. HENDERSON: J'aimerais à attirer l'atten-
.tion sur l'avis que j'ai donné l'an dernier au sujet
des édifices publics dans les villes, Woodstock par
exemple, .et d'autres- centres de population moins
considérable. Je crois que le système qui prévaut
aujourd'hui est mauvais. , L'érection d'un grand
édifice nécessite un concierge, et l'argent que l'on
dépense ainsi n'est pas en proportion des recettes
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que l'on perçoit. Nous devons construire des édifices
plus humbles. Voyez, par exemple, le comté de
flalton, que j'ai l'honneur de représenter. Ce
comté a danis ses limites cinq villes et villages cons-
titués en corporation. Je suppose que l'édifice
que l'on va construire à Wîoodstock coûtera .30,000.

M. FOSTER : Ou dit $40,000.

M. HENDERSON : Eh bien ! pour ne rien exa-
gérer, supposons qu'il coûtera $30,000. Au lieu
d'ériger un seul édifice au centre du comté, construi-
sons-en cinq, à raison de $6,000 chacun. Au prix
que coûtent les matériaux, pierre, chaux, briques,
bwois, etc., et au prix de la main-d'euvre, on pour-
rait construire à Woodstock, ou dans tous les cas,
dans une ville moins considérable, un édifice con-
venable pour 5,000 ou $6,000. tout au plus. Non
seulement on pourrait construire à ce prix un édifice
convenable pour y installer le bureau de poste,
imais aussi pour y installer le directeur du bureau
de poste. Il n'y a pas de doute à ce sujet, si le mi-
nistre veut se montrer économe. De cette façon,
nous percevrions un revenu au lieu d'allouer tous
les ans pour loyer une certaine somme au directeur
de la poste; nous pourrions faire payer à celui-ci
un loyer pour son logement. Il n'y a pas de doute
que, de cette façon, on pourrait effectuer des écono-
mies considérables, et nous aurions dans chaque
villeet dans chaque village, un édifice public conve-
nable. J'espère que l'honorable ministre, avant de
dépenser d'aussi fortes sommes dans divers comtés,
étudiera le plan que je propose, de diviser cet ar-
gent et de le dépenser pour le plus grand avantage
les petites villes du pays.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député expose un peu tardivement ses
idées d'économie. J'admets que nous ne devons
pas dépenser de t rop fortes sont mmes pour construire
des édifices publics , mais Phonorable préopinant a
appuyé pendant de longues annees un gouverne-
ment qui se souciait bien peu de pratiquer l'écono-
mie eu ces matières. J'ai sous la main un état indi-
quant ce <que l'ancien gouvernement a dépensé pour
construire des édifices publics dans l'Ontario. A
Alimonte, on a construit un édifice publie qui a coûté
822,181; à Amnerstburg, $27,306; à-Barrie, $42,-
000; à Berlin, S30,000; à Belleville, 844,125; à
Brantford, 823,681 ; à Brockville, $52,000, et ainsi
<le suite. 'Mon honorable ami vient donc un peu
tard prêcher l'économie. J'admets cependant qu'il
y a beaucoup de vrai dans ce qu'il dit. Nous ne
devons pas construire des édifices publics trop dis-
pendieux, et je puis ajouter que nous ne (levons
pas non plus en construire un trop grand nombre.

11. HENDERSON : Je désire rappeler à l'ho-
norable ministre il qe, l'an dernier, j'ai attiré son
attention sur le sujet et que je lui ai demandé de
prendre la chose ci considération. Je pense qu'il
n'a p4is raison d'essayer à s'excuser en citant les
dépenses faites par l'ancien gouvernement. Nous
savons tous que c'était là un gouvernement excessi-
ventent prodigue, et que l'administration actuelle
est arrivée au pouvoir en promettant d'être très
économe. Mais nous étions loin de nous attendre
à ce que nous voyous aujourd'hui. Au lieu de
changer, on adopte la politique de l'ancien gouver-
nement ; on adopte, par exemple, la politique
nationale, et beaucoup d'autres choses. Il n'y a

M. HENDERSON.

aucun changement, aucune amélioration. Il est
temnps, je crois, que l'honorable ministre entre dans
une voie nouvelle, et j'espère que, cette année, il
va biffer quelques-uns de ces item ; dans tous les
cas, comme il n'a encore rien dépensé au sujet d'un
édifice public à Woodstoek, fespère qu'il laissera
ce crédit en suspens, afin de pratiquer à Pavenir
une plus grande économie.

M. QUINN: Il mue semble extraordinaire de
demnander un crédit de 85,000, lorsque le ministre
nous dit qu'il ne sait pas si c'est pour construire
un bureau de poste ou un bureau <le douane, enfin
quelle sera la destinatimn de l'édifice que l'on veut
élever.

Le MINlSTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai dit tout le contraire, j'ai dit que c'était un
édifice d'une destination générale, c'est-à-dire pour
le revenu <le l'intérieur, les postes et les douanes.
J'ai dit simplement que les plans n'étaient pas
encore prêts, et que l'emnplacement n'était pas
encore acheté.

M. SUTHERLAND : Si j'ai bien compris,
l'honorable ministre des Travaux publies dit que
cet édifice est distiné à tous les départements
publies qui se trouvent dans la ville de Woodstock.
Je conviens jusqu'à un certain point, ainsi que
l'honorable député, qu'il faut pratiquer l'économie
lorsque nons construisons des édifices publics.
Mais à mon sens, la véritable économie, c'est., soit
pour le parlement soit pour une miunicipalité,
d'obtenir l'équivalent de l'argent dépensé. J'aime.
rais beaucoup voir construire un édifice public dans
la ville de Woodstock mais je dois <lire qu'à moins
que le gouvernement ne veuille construire un édifice
dligne <le la ville et en harmonie avec les autres
édifices publics de l'endroit, on peut biffer cet item.
Ce n'est pas une faveur que nous demandons.
Lorsque l'ancien gouvernement construisait des
édifices publies d'un bout à l'autre du Canada, j'ai
attiré, ainsi ciue d'autres membres de cette Chambre,
l'attention sur le principe qui levait prévaloir dans
la construction des édifices publics au Canada.
Je puis dire ici que si le gouvernement n'est pas
prêt à ériger un édifice digne de Woodstock, propre
aux fins auxquelles le gouvernement le destine, et
convenable pout les fonctionnaires qui l'occuperont,
nous ne voulons pas de ce premier crédit.

31. FOSTER : Où est Woodstock ?

M. SUTHERLAND: • Je présume que cette
question donne la mesure des connaissances géné-
rales de l'ex-ministre des Finances. J'ai souvent
pensé que si l'honorable député connaissait un peu
mieux les villes importantes du Canada, il aurait
<les vues plus larges sur plusieurs questions qui se
discutent devant cette Chambre. Voodstock est
un peu plus considérable que Marysville, où l'on a
construit un édifice publie. De toutes les villes
qui ne sont pas encore dotées d'édifices publics,
c'est la plus commerçante et celle qui donne le
revenu le plus considérable au Trésor public, et
Woodlstock est beaucoup plus considérable qu'un
grand nombre de villes <lu Canada où l'on a érigé
<les édifices publics. Je ne demande pas de dépen-
ser un seul dollar inutilement; tout ce que je
demnande, c'est que l'on construise un édifice conve-
nable et en harmonie avec les autres édifices de la
ville ; car autrement nous n'en voulons pas.
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M. COCHRANE: Je ne veux pas attaquer ce
crédit, mais je n'approuve pas du tout la politique
que vient d'exposer l'honorable préopinant, lorsqu'il
nuts dlit qu'il ne regarde pas à la dépense, quelque
grande qu'elle soit, pourvu que le gouvernement
reço'ire l'équivalent de la somme qu'il débourse.
.1 c crois que nous devons être économes en cette
matière, afin que plus d'une ville puisse avoir des
éditiceS publics. Nous nous rappelons avec quelle
vnergie les honorables membres de la droite, lors.
qu'ils étaient dats l'opposition, reprochaient au gou.
veruement le dépenser d'énormes sommes, disaient.
ils, pour élever des édifices publics dans les villes
et cités du Canada. Pendant de longues années,
les honorables membres de la droite ont attaqué le
got-ernement qui, d'après eux, voulaient corrompre
les districts électoraux, en élevant ici et là des
édiliees publics; et aujourd'hui que les honorables
nmemibres de la droite sont au timon des affaires,
après avoir prêché si longtemps l'économie, le
ministre des Travaux publics se contente dle répon-
<ire: Vous avez fait la même chose, Quelle
pitoyable défense ! Les honorables mem'ures de la
droite ont trompé le peuple en disant qu'ils allaient
appliquer des principes tout différents dans la cou-
Juite des affaires et qu'ils allaient pratiquer l'éco-
n<.mie. L'honorable député de Wellington (NL.
NleMullen) est même prêt a voter ces crédits ;
saus doute, il voit des circonstances particulières
qui le justifient d'approuver ces énormes dépenseu.

M. McMULLEN : Je ne nie lève pas pour justi-
tier des dépenses extravagantes. il n'y a pas de
doute que Wnodstock devrait avoir son édifice
pullic depuis loigiemnps, et il l'aurait aujourd'hui,
mi cette tille n'avait pas été située dans les limites
du couté représènté par mon honorable ani (M.

uthierland). Woodstock verse annuellement dans
le trésor public $15,000 ou $16,00. Il y a là des
ditices (lui ont coûté 40,000 ou $50,000 chacun,

et on devrait y ériger un édifice public digne de la
ville. Je veux cependant que l'on pratique l'éco-
mnie, et je ne veux pas que l'on érige un monu-

ment extravagant come celui que l'on a élevé à
S; ol'on a construit un édifice q ui a coûté

854,000; les trottoirs en granolithe que l'on a faits
tout autour ont coûté $2,000 et l'horloge seule a
coiûté $1j,00. Je ne veux pas qu'une pareille folie
se répète. Nous voulons que lon construise den
éditices publies avec soin, prudence et économie.
P>as une ville n'a autant besoin d'un édifice public
tptu Woodstock. C'est là une ville grande et pros-

père, située au centre d'une des plus belles régions
du Canada, et la raison pourquoi Woodstock n'a
pais obtenu la construction d'un bureau de poste,
c'est que le comté.dans lequel il est situé a persisté
à le faire représenter par mon honorable ami (M.
Nittherland). J'approuve, dans une large mesure,
é gni'a dit l'honorable député de Halton (M.

leerson). Je crois qu'à plusieurs endroits, on
tmrait; pour $5,000 ou ,6,000, construire des

bureauox de poste convenables. Dans certaines
villes, les hionorables membres de la giauche ont
dlépeusé 823,00 à e30,000 pour construire les
.Élitices publics qui restent comme des monuments
le tonteuse extravagance. Je ne veux ras voir le
gouvernenent adopter une telle politique, mais je
veux que l'on érige desédifices publics avec prudence
et économie, et je ne veux pas surtout que l'on paie

Xl MO pour une horloge et des sommes excessives
pour des trottoirs en granolithe.

M. QUINN: Quel sera le coût total de l'édifice
que l'on veut construire ; y aura-t-il aussi une hor-
loge et des trottoirs en granolithe ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les plans ne sont pas encore terminés, et je ne puis
répondre . la question que l'on me pose.

M. SPROULE : Les renseignements que l'on
nous donne ne sont pas suffisants pour nous j usti.
tier de voter ce crédit. L'honorable ministre des
Travaux publics n'a pas dit à quelles fins serait
affecté cet édifice, miais il se contente de demander
un crédit de 85,000 pour commencer les travaux.
L'o ne nous dit pas si cet édifice coûtera 815,000
oi $50,000. La chose importe peu à l'honorable
député de Wellington, pourvu que les travaux se
fassent avec économie ; niais on devrait dire au
comité quel sera le coût probable de cet édifice.
L'honorable député de Wellington est prêt aujour-
d'hui à marcher à tâtons, umis lorsqu'il était dans
l'opposition, pas un député ne désirait plus que lui
avoir des détails complets sur le coût et la destina-
tion des édifices que l'on voulait ériger. Il prend
aujourd'hui pour admis que les travaux seront con-
duits avec économie et prudence, bien qu'il ne con-
uaisse rien autre chose à ce sujet que le crédit qu'on
ious demande de voter. Nous n'avons aucune
estimation du coût total, nous ne savons pas la
destination de cet édifice et, enfin, nous ne sommes
en possession d'aucun renseignement dle nature à
permettre au comité de voter l'argent en connais-
sance de cause.

Le MINISTRE IES TRAVAUX PUBLICS:
Bien que les platns ne soient pas terminés, l'archi-
tete en chef amî'a remis entre les mains un état qui
pourra peut-être jeter quelque lumière sur le sujet.
On estime le coût de la construction à $16,000 ; de
l'installation intérieure, à 83,50; des appareils de
chauffage, à 81,200 ; de la clôture et des trottoirs,
à $800, forumant en tout, avec salaires des surveil.
lants (les travaux, dépenses accessoires et frais de
voyage, 24,000.

M. SPROULE : Quelle est la destina- ion de cet
édifice?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Bureau de poste, de douane et du revenu de linté-
rieur.

M. SPROULE : Après les explications qlue vient
de nous donner l'honorable ministre, il y a beau-
coup plus de raison d'adopter ce crédit que lors-
qu'il nous disait qu'il n'avait aucun renseignement
à nous fournir. Woodstock est une ville très active
et qui a droit d'avoir un édifice public, -surtout si
on peut en construire un qui soit convenable nour
les fins que l'on a énumérées. Je présume qu'avec
$800 on fera un trottoir en harmonie avec l'édifice.

M. GILMOUR: Le ministre des Travaux pu-
blies n'a pas besoin d'avoir peur de se lever et de
dire qu'il construira à Woodstock un édifice public
convenable. Je ne connais pas, entre Toronîto et
Sarnia, une viLe plus entreprenante et plus pro-
gressive que Woodstoek. Il ie ferait peine de
croire que l'honorable ministre aurait l'intention
de construire dans cette ville un édifi-e petit et
mesquiu, et j'abonde dans le sens de l'honorable
député d'Oxfori, quand il dit qu'il faudrait mieux
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de ne rien faire plutôt que de construire un édifice
qui ne serait pas en, iarionie avec l'ensemble ar-
chitectural de la ville, car Woodstock va prospérer
et grandi- rapidement. J'approuve aussi les pa-
roles de mon honomrable ami (M. Henderson), tuais
je ferai remarquer que Woodstock a le droit d'avoir
un bon édifice, et les observations de lhonorable
député ne s'appliquent p!as au sujet de cette ville,
et c'est ce qu'il avouera, je crois. Quant à moi, j'es-
père que le ministre des Travaux publics fera cons-
truire un édifice solide et convenable.

M. 3IACLAREN : Je corrobore ce que vient dej
dire Ihonorable député de Middlese.r (M. Oihnour)
au sujet de Woodstock. C'est aune ville florissante
et qui mérite certainemnent d'avoir un bon bureau
(le poste. Le comté d'Oxford est le plus beau comté
de l'ouest du Canada, excepté, naturellement, le
comté le Perth. C'est un grand phisir pour moi
d'appuyer ce crédit destiné a l'érection d'un édifice
publie Woodstock.

M. SPROULE: Le danger que je vois mainte-
liant, c'est que le ministre 'les Travaux publics se
lance dans de trop fortes dépenses. Est-ce que l'on
se propose le demander des anumissions pour l'érece-
tion le cet édifice ?

Le NIINISTRR DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

Portage-du-Rat,.--édifice.publie (la municipalité
devant fournir gratuitement un emplacement
convenable)......................................$5,000

crédit affecté à cette entreprise, je m'en suis tenu
là. J'ai demandé des soumissions et j'ai accepté la
plus basse, à savoir celle de la "Sicily Asphaltum
Company", à $2.19 par verge. J'ai donné 1 ouvrage
à l'entreprise de la manière ordinaire, et les travaux
ont été faits parfaitement. C'est là l'un des
plus beaux ouvrages du genre qu'il y ait au Canada.

M. H ENI)ERSON: Je ne puis tomber d'accord
sur ce point avec l'honorable ministre des Travaux
publics. L'ouvrage est bien inférieur à celui que
'on a fait à Toronto. Le pavé semble se crevasser
et est loin d'être beau. Je crois que les entrepre-
neurs se sont servis d'une espèce d'asphalte de ro-
ele, tandis que s'ils s'étaient servis de l'asphalte de
Trinidadl, l'vutrage eût été plus joli et plus durable.

Le MINISTRF DES TRAVAUX PUBLICS:
Le pavé fait sous liancienne adainistration est tout
crevassé; comme le dit l'honorable député, mai4 je
ne suis pas responsable de cette partie des travaux.

M. IENDERSON : Je veux parler du pavé que
l'administration actuelle a fait construire en face
du parlement. C'est un ouvrage bien mal fini, en
vérité.

1. SPROULE : Quels travaux veut-on exécuter
avec le crédit que demande l'honorable muinistre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Aucun; c'est pour payer des travaux qui ont été
faits.

M.e FSTER: Est-ce que ces $9,000 sont pourM. FOST Ed travaux déjà faits
Le MINISTRE E TRAVAUX PUBLICS:

L-emapla-sement ai été donné par M. oavills et a
100 pieds de profondeur, sur HX) pieds de largeur.

Le MINISTRE DIES TIAVAUX PUBLICS:
oui.

Sir CHARLES-H[BERT TUPPER : Qnel est >M. FOSTER: Si les travaux sont faits, ce crédit
M: n'est pas à sa ple.ce, mais devrait se trouver dans lele coût probable de l'entreprise ? budget eupplémentaire de l'année courante.

Le MINISTRE lES TRAVAUX PUBLICS :
e24,00I, à peuprès comme à W'oolstoek: maisj'es.
père que nous pourrons construire l'édifice, installa.
tion et appareils le chauffage pour $22,000.

M. -SPROU LE: Est-ce que l'honorable ministre
a essayé d'avoir des emplacements gratnits dans les
villes oi l'on érige des édifices publics? Il y a, dans
l'Ontario, plusieurs villes qui straienît disposées à
donner un emplacement; et lorsqu'une obtient la
construction d'un édifi-ew <le cette valeur, elle de-
vrait fournir tu emplacement gratuitement ou à un
pri très bas.

Le MINISTRE DER TRAVAUX PUBLICS:
C'est ce que j'ai souvent essay . d'obtenir, nlais jen'ai pas toujours rëtnssi. On m'a répondu que ce
n'était pas ce quun faisait par le pasé.

Edillees publies à Ottawa.-Terrains -Nouveaux
trottoirs et nouvelles allées sur le square du
parlement............ .. ............... 9,0

M. DAVIN : Quel est l'entrepreneur ?
Le MINIMTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

La "l Sicily Asphaltuma Company " de Montréal.
Lorsque je suis entré en fonctions, j'ai constaté que
l'on faisait un pavé au prix le $2.65 par verge. J'ai
permis aux entrepreneurs de terminer cette partie
de leurs travaux, mais comme il n'y avait aucun

M. O.1r1.1oua.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'avoue qu'au strict point de vue deIa comptabi-
lité. mon honorable ani peut avoir raison.

M. FOSTER : Ce procédé augmente les estima-
tions de mon honoraWe ami pour l'au prochain, et
les réduit d'autant pour l'année courante. Le pis,
si l'ouvrage est fait, c'est de priver les entrepre-
ieurs pendant cinq ou six mois du prix de leurs
travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les crédits supplémentaires seront disponibles en
même temps que ceux-ci. Cela ne fait pas beau.
coup de différence.

M. MONTAGUE: Est-ce la' mêsume chose pour
les travaux de Port-.Collborie?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui..

\I. QUINN: Est-ce que les travaux ont été faite
i l'entreprise oit à la journée?

Le MINISTRE DES TRA VAUX PUBLICS:
A l'entreprise. Après avoir dematd'des soumis-
siens, les travaux out été confiés au plus bas sou-
missionnaire.
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Édifices publics-Ottawa-Terrain-Enlè-
venent des vieux batiments en arrière
le la cour Supreme et érection d'une
nouvelle serre.................. ......... $5,000

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce crédit
a été voté l'an dernier. A-t-on fait quelque chose ?

Le 3lINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce
qjue la vieille serre est encore là ?

Le 3MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans
quelle condition est-elle?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
las en très bonne condition, je suis obligé de

l'avouer. Nous avons demandé des soumissions,
et je laisserai savoir à la Chambre ce qui en est.

M. MONTAGUE: Je crois que l'on a prisS1,000
sur le crédit de $5,000 voté l'an dernier.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. Nous esperons dépenser $1,000 d'ici au ler
juillet.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER : Se sert-
on encore du vieux bâtiment comme serre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Sir CH ARLES-HIB)3ERT TUPPER: A-t-on
fait quelque chose depuis l'an dernier?

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, rien.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rahle ministre n'est pas bien renseigné lorsqu'il
parle ainsi, car le 23 juin 1897, il a obtenu un cré-
dit, en atfirmant à la Chambre que les fondements
de la serre tombaient en ruines et qu'il fallait les
réparer sans retard. Cependant, on n'a pas dépensé
elWH dollars pour cette fin. Son avis ne valait pas
grand'chose.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ln im'avait dit que les fondements étaient en mau-
vais état. 6

MI. MONTAGUE: Ces assertions étaient sans
fondement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis loin de dire cela, mais les fondements
n'-taient pas en bon état, cependant, on s'est con-
tentl de les étayer.

SirCHARLES-HIBBERT TUPPER: Quoi qu'il
en soit, l'honorable ministre avait besoin de 85,000
inmixtédiatement et il n'a pas dépensé un dollar.

L.e MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon ionorable ami connaît mieux que cela. Il sait
que chaque ainée il y a des crédits renouvelées.

Ni. FOST ER: Mon honorable ami (M. Tarte)
était pour faire connaître quelque chose à la Cham.
bre ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'allais dire que j'avais demandé des soumissions et
que j'étais pour prendre une décision dans un jour
ou deux.

M. FOSTER: Est-ce que cela comprenl les
dépenses que nécessitera la démolition du vieux
bâtiment ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER: Alors, mon honorable ami fait
faire à l'entreprise un ouvrage qu'il serait justifiable
de faire exécuter à la journée, puisqu'il démolit un
vieux bâtiment et en construit un nouveau; mais
p our construire une clôture dont il pouvait estimer
e coût à la verge cube, il fait l'ouvrage à la jour-

née. Il est vertueux dans un cas, mais pas dans
l'autre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami n'a pas besoin de chercher à
faire une distinction entre hier et aujourd'hui,-
je.suis toujours vertueux.

M. FOSTER: Alors, en vertu, de quel principe
l'honorable ministre demande-t-il des soumissions
pour la serre, et n'en demande-t-il pas pour la
clôture ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ainsi que mon honorable ami le sait, la loi m'oblige
de demander des soumissions quand il s'agit d'une
entreprise dont le coût excède $5,000. Je demande
$4,500 pour les clôtures.

M. FOSTER : Mais mon honorable ami peut se
tirer d'affaires en un instant, il n'a qu'à demander
$4,500 pour cet ouvrage. L'honorable ministre se
moque-t-il de la Chambre ?

Le MINISTRE DES TAVAUX PUBLICS: Pas
du tout.

M. FOSTER : Cela en a bien l'air. L'lhono-
rable ministre trouve une loi qui oblige les ministres
à demander des soumissions et (le faire faire les
,travaux à l'entreprise. Il élude cette loi en de-
mandant $100 ou plus de moins que $5,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, non.

M. FOSTER : En faisant cela, le ministre joue
une vraie comédie.

Le MINISTRE, DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas de comédie. Cette estimation budgé-
taire n'est pas préparée par moi. Mes officiers
m'apportent leurs estimations, je les discute avec
eux, et je les accepte telles qu'elles sont.

M. MONTAGUE: Cela ne s'accorde pas avec
ce que l'honorable ministre a dit il y a un instant,
que le ministre des Finances l'avait averti qu'il ne
pourrait avoir que telle somme d'argent, et qu'il
devait déterminer combien il lui fallait pour telle
ou telle entreprise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. J'ai dit qu'on m'avait demandé de construire
une clôture devant coûter $14.000. L'ex-ministre
des Finances me disait que je devak demander des
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soumissions. Je lui ai répondu que je ne denian-
(lais que $4,500 pour exécuter certains travaux.

M. SPROULE : L'honorable ministre veut-il
nous dlire quel sera le coût total de cet édifice?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne peux pas le dire dans le moment, mais j'es-
père (ue les soumissions n'excèderont pas cette
somme. Je n'ai encore rien décidé au sujet de ces
soumissions.

1. SP ROULE : C'est encore un cas comme celui
qui s'est présenté il y a quelues instants. Le
ministre ne doit pas commencer un édifice
sans avoir l'estimation du coût total. C'est con-
mencer une dépense sans savoir où elle arrêtera. Il
ie semble qu'il doit être en mesure de renseigner

la Chambre sur ce point.

que le coût du bureau de poste de Voodstock était
évalué à $1t,000, et les soumissions ne sont pas
encore reçues.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai beaucoup hésité i donner cette information.

31. FOSTER : Chaque ministre l'a donnée chaque
année depuis l'époque de la Confédération.

Le MINISTREl DES TRAVAUX PUBLICS:
Relativement au bureau de poste de Woodstock.
j'ai dit que je croyais qu'il coûterait tant, mais je
ne nie suis pas lié, car ce serait peu sage d'agir de
la sorte. Néanmoins, je dirai que l'architecte en
chef a évalué le coût de cette serre à $10,000.

M. MONTAGUE: Quelle portion de cette
somme s'applique à l'enlèvement de l'ancienne
serre?

M. DAVIN: C'est agir contrairement à l'Evan-
gile qui dlit que " Personne ne commencera à batir
une snse en L'architecte me dit qu'il a alloué S200 pour cet

n enlèvement, nais le tout a été estimé en bloc.
M. \IONTAGUE: Le ministre a certainement

obtenu une estimation de ses officiers, car en dis-
cutant ces affaireg au conseil, le coût estimatif est
toujours examiné.

M. TAYLOR : Si je comprends bien la manière
dont les choses se passent au conseil, c'est que
chaque ministre est naitre dans son départenient,
et qu'il n'a pas besoin du tout d'aller devant le
conseil. Il décide combien il lui faut d'argent, et
c'est tout. Le conseil ne s'occupe pas le ces item.

M. MONTAG UE : Dans ce cas la nouvelle serre.
coûtera ?9,800?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. MONTAGUE: C'est une serre extraordi-
naire. Combien l'ancienne a-t.elle coûté?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je l'ignore.

31. MONTAG UE : L'honorable ministre veut-il M. MONTAG UE: Si nous construisons une serre
me <lire quelle est l'estimation faite par son archi. qni coûte $10,000, il est juste que nous ayons les
tecte ? Il doit l'avoir. dlétails de cette dépense.

Le'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Rien n'a encore été décidé an sujet de soumissions.

MI. MONTAttUE: Il doit avoir une estimation
avant le demiander les soumissions. L'honorable
ministre veut-il nous faire croire qu'il demande
les soumissions et adjuge des entreprises sais avoir
une estimation de la part de ses officiers ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne dis pas cela. J'ai une estimation du coût les
travaux, mais il ne serait pas sage de la faire con-
imitre.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre a fourni
une estimation dans un cas où les soumissions ne
sont pas encore reçues, et assurément, il ne peut pas
la refuser quand des soumissions ont été produites.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Après en avoir conféré avec mes officiers, ils me
disent qut'il n'y a ien qui empêche de fournir l'esti-
nation, mais je dois dire q ue cela peut être dan-

gereux quelquefois. Supposons qu'après avoir dé-
cacheté les sounissions, je me décide à n'en pas
accepter une seule, je me trouverais dans une fausse
position.

M. FOSTER : Pas du tout.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je pense le contraire.

M. FOSTER: En réponse à une question à lui
posée ce soir, l'honorable ministre n'a-t-il pas <lit

M. TaRTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai aucune objection à cela, mais je suis sur-
pris de voir mes honorables amis s'étonner que la
serre pour de grands édifices comme ceux de l'Etat,
puisse coûter 810,000.

M. MONTAGUE : Je ne sais pas combien ces
serres coûtent, mais mon honorable ami avouera que»
cette somme peut paraître un peu élevée aux yeux
du comité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somme n'est pas extraordinaire. Un grand
nombre de serres particulières, coûtent beaucoup
plus cher que cela.

M. MONK: A quoi servira cette serre de
$10,000? Je suis étonné de voir que nous ayons à
dépenser une aussi forte somme. A Montréal, il . a
peu de serres dont le coût %approche le ce chifre,
même les serres publiques. Qu'allons.nous faire de
cette serre quand elle sera construite?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette serre, que mon honorable ami pourra voir
demain, est destinée à conserver les fleurs et les
plantes que l'on met l'été sur les terrains du parle-
ment.

M. SPROULE : Où l'honorable ministre va-t-il
la faire construire?

Le MINISTRE DES TRAVA UX PUBLICS:
Cette serre existe depuis des années et elle est
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détériorée maintenant. N ous avons seulement à la
remplacer. Elle sera sur l'emplacement de
l'ancienne. .

M. SPROULE : Quelles sont les dimensions du
btimnent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle sera le 130 x 20 pieds, eu fer et en verre- sur
les fondements en pierre.

.MI. .SPROULE: Elle sera sur l'emplacement de
l'aucienîne ?

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

.\M. SPROULE: Le bâtiment sera-t.il re'eulé
jusqu'au hangar en arrière de la cour Suprême ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En sus de cette serre, il y a aussi des hangars qu'il
fanil ra enlever.

M. MONTAGUE: -Te n'ai rien à dire contre
l'architecte en chef, car je le crois très compétent.
Mais des hommes conmpéte<t' peuvent avoir des
idées qui ne sont pas d'accord avec l'économie que
les honorables ministres ont promis d'exercer.
L'architecte peut préparer un plan sur une échelle
plus coûteuse qu'il n'est nécessaire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai enjoint à P'architecte <le faire le plan d'un
bâtiment à l'épreuve du feu, et c'est peut-être pour
cela qu'il coûte cher.

M. SPROULE: Je suppose que vous avez l'in-
tention de cultiver toutes les eariétés de fleurs dans
cette serre-y compris les lis orangés. Le ministre
a. lit, je crois, que les murs seront en fer on en
pierre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les fondations seront en pierre et la charpente en
fer.

\l. DUGAS: Les fondations de lancienne serre IM. SPROULE: Quelle sera la hauteur du bâti-
ne seront-elles pas utiliséespour la nouvelle? rment?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les murs de fondation auront à peu près 4 pieds.

M. iANONG: Combien coûte l'entretien de la M. SPROULE: Le bâtiment sera sans doute
s .erre ? O C chauffé à la vapeur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est inclus dans l'entretien des terrains pour
lesquels il y a une somme de $5,000.

M. FOSTER : L'entretien est-il donné à l'entre.
prise ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'appareil de chauffage sera à eau chaude.

M. SPROULE : Ce crédit comprend-il le coût de
1 appareil de chauffage ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a des chaudières dans le btiment actuel.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, il l'a été l'année dernière. M. POPE : Elles sont vieilles.

M. GANONG : Le ministre a-t-il jamais songé à
la somme peu considérable qu'il aurait à payer pour
se procurer ces plantes? Voilà une somme de
,I0(.00 qui, à 3 pour 100, rapporterait 8300 par
année. L'entretien coûte probablement entre
$1.200 et $1,500. Moyennant 81,500 par année, on
l-ut se procurer un grani nombre <le plantes.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est bon d'être conservateur dans ces choses, et je
muis l'usage qui existe depuis des années, sauf que
ji dimninué les frais d'entretien.

\. MONTA*UE : Je ne veux pas critiquer sans
motif, mais je dis qu'un bâtiment de la dimension
inliqjuée par l'honorable ministre est très cher à
$10.000, à mains que l'honorable ministre ne le
fasse construire suivant toutes les règles de l'art,
ce qui n'est pas nécessaire dans le présent cas. Ce
hât illent sera seulement d'une utilité pureetsimiple,
et pour un bâtiment decette nature, la somme de

10,00> est très considérable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
-str ce point, je peux seulement donner l'informa.
tion que j'ai reçue. L'architecte du département
est un houmnne du métier et j'agis d'après ses con.
seil. Le fait qu'il a estimé une dépehse à 810,000
ne1 ,rouve pas que nous ne recevrons pas une sou-
nission plus basse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais elles sont bonnes. Le présent appareil peut
être utilisé en y faisant des additions.

M. MONTAGUE : Il y a une serre dans le pare
et une sur les terrains du parlement, La nouvelle
serre est-elle destinée à remplacer les deux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle remplacera seulement celle qui est sur les ter-
rains du parlement.

M. SPROULE : Pour un bâtiment de 130 x 22
pieds, avec un mur de fondation de 4 pieds de han.
teur, il ae semble que la somme est extravagante.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est l'évaluation de larchitecte en chef telle qu'il
nie l'a donnée. Je ne suis pas architecte ni expert
en ces choses. Nous pouvons espérer seulement
que nous recevrons une 'soumission moins élevée
que cette estimation.

M. SPROU LE : Toute cette proposition a un air
de candeur que nous ie pouvons qu'admirer,
mais il peut bien y avoir ainguille sous ruche.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quand
il sest agi de cet item, l'année dernière, il y avait
réellement deux fins qui, je suppose, existent
encore. L'honorable ministre a parlé, il y a quel-
ques années, de l'opportunité qu'il y avait de satis.
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faire les désirs <le la ville d'Ottawa autant que pos.
sible, dlisant cela dans le but d'éviterla critique au
sujet de la clôture. L'honorable ministre at de-
mandé, l'année dernière, $5,000 pour l'enlèvement
des vieux hangars en arrière de l'édifice de la cour
Supréme. C'était un objet du crédit ; l'autre était
la serre. Le premier était une petite affaire. Il a
dit que les vieux hangars peuvent être enlevés
moyennant quelques centaines de piastres. Mais
depuis qu'il a obtenu son crédit, les hangars sont
dans un tel état qu'ils rendent toits les alentours
(le la cour Suprême désagréables à la vue. On di-
rait que la zou- Suîprêie est bâtie dans une arrière-
cour avec des hangars s'ouvrant près de la salle des
séances diu tribunal. Bien que le parlement ait
accordé cet te somme à l'honorable ministre en 1897,
pources petits travaux, il n'a rien fait, et il a entrepris
la construction d'une clôture sur le pare de la Côte
du Major, laquelle coûtera $12,)O. -J'aimerais
savoir si l'honorable ministre peut nous dire quand
ces hangars seront enlevés a.4 ce crédit est aiopté.

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député (sir Charles-Iibbert Tupper)
n'est-il pas quelque peu injuste? Ces hangars ont
été là des années et des années pendant qu'il était
ministre. Ils sont là depuis vingt ans, et ils sont
en mauvais état depuis dix ans. -Je n'ai peut-être
pas agi aussi promptement que j'aurais dû, mais
lhonorable député te doit pas oublier qu'il n'y a
pas bien longtemps que je suis au département et
qu'il m'est impossible le tout faire a la fois. Nous
nttendons depiuis dix ans, nous pouvons bien at-
tendre six mois sans que l'intérêt public en souffre.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Ces lian-
gare sont tombés dans un état de délabrement
absolu. L'année dernière, l'honorable ministre nous
a dit qu'il allait les faire enlever immédiatement.
Il nous faisait observer que les fondations étaient
pourries et qu'il aie pouvait pas attendre uit mîois
<le plus.

Le DNSTRE DES TRAVAUX PUBLTCS:
J'ai enjoint ài mes fonctionnaires de préparer les
plans le plus tôt possible. L'architecte eni chef et
son, personnel ont travaillé sans cesse à la prépara-
tini des plans, et ils n'ont pas pu être prêts plus
tôt.

M . SPROULE: Uhonorable ministre veut-il
avoir la bonté <le me dire si la construction de
cette serre est le commenceiment <le l'acc lisse-
ment <le la promesse <lu premier ministre de faire
d'Ottawa le Washingto dt nord ?

Le DllNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Toutes les promesses que le premier ministre a
faites ont été remplies, et il tiendra aussi celle qu'il
donnée dle faire d'Ottawa le Washington dt nord.
Tout le pays se réjouira alors de voir l'aspect
qu'aura cette ville.

M. MONTA;UE : Mon honorable ami penise-t-
il vraiment que ses partisans croient que toutes
les pronesses faites par le gouvernement ont été
remplies ?

Le MINIS -RE DuES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'en ai point le moindre doute.

M. MONTAGUE: Dans ce cas, je dirai que cette
serre n'a que la moitié des dimiensions nécessaires.

Sir C.m.ARa-HUER'r TjPPER.

M. POPE : Je proteste contre l'emploi de cette
somme élevée pour construire cette serre. C'est au
moins le double de la somme nécessaire pour prendre
soin (les plantes sutlisantes pour orner les terrains
du parlement.

M. MONTAGUE: Cette dépense est bien
trop considérable, et mon honorable ami devra en
ôter la moitiè. Des construicteurs me disent qu'un
bâtiment comme celui-là, avec clarpente en fer, de
bonnes fondations, à l'épreuve du feu, peut être
construit moyennant $5,400. Je propose que la
somile soit réduit à $6,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC$:
On m'a demandé l'estimation <le l'architecte en chef,
et j'ai <lit qu'elle était de S10,000, mais j'ai ajouté
que je demandais des soumissions publiques.

AM. FOSTER : Sur quoi s'appuieront ceux qui
enverront des soumissions ? Sur les plats et devis
fournis par l'architecte en chef, et il les a préparés
pour un liâtinient du coût de $10,M). .\lon hono
rable ami sait qu'il est probable que les sounmissions
seront plutôt au-dessus qu'au-dessous de cette
sontne. Je désire savoir si mon lic norable ami va
laisser les choses en leur forme actuelle. Il est un
homme très intéressant, il est ministre des Travaux
publics, et je l'ai toujours surveillé avec la plus
grande sollicitude dans toutes les circonstances.

Il y a quelque temps, il s'est montré disposé à
observer la loi. Il s'est écrié: Que tout le monde
sache bien que je vais nie conformer à la loi. La
loi exige que si les travaux coûtent plus que $5,000,
il demande des soumissions, et que les travaux
soient exécutés à l'entreprise. Voilà que le minis.
tre des Travaux publics maintient la majesté de la
loi. Qu'a-t-il avoué ? Il avait detmatidé un crédit
dle 8t4,000 pour d'autres treavaux. Ne savait-il pas
que la loi l'obligeait de donner ces travaux à
l'entreprise ? Or, comment a-t-il éludé la loi ? En
divisant le crédit en trois ou quatre parties et les
mettant clhacune de $5,000, de sorte que de cette
façon les travaux auraient été exécutés sans contrat
pendîlatnt trois ans.

L'honorable ministre doit obéir non seulement à
la lettre, niais aussi à l'esprit de la loi. L'honorable
ministre croit-il qu'il est nécessaire de construire
une serre coûtant $10,000. avec toits les frais en
résultant ? Il donne maintenant l'entretien des
terrains à l'entreprise. Comment ces terrains sont-
ils arrangés ? La plus grande partie est en gazon,
ce qui ne coûte pas bien cher, et ensuite, il y a des
bulbes qui sont plantées, lesquels forment la grande
partie de l'exposition à la fin de l'automne et au
commencenent du printemps. De fait, la quantité
de fleurs sur la côte est très restreinte. La plus
grande quantité de fleurs se trouvent au parc <le la
Côte lu Major, tmais elles n'oppartiennent pas à
des variétés qui coûtent cher. Ce sont des fleurs
ordinaires, qui paraissent bien et qui sont à bon
marché. Est-il nécessaire de construire une serre
de $10,000, avec tous ses frais d'entretien, pour y
conserver quelques plantes ? Il en coûterait moins
cher de les acheter chaque année. On peut se les
procurer et bon marché, et l'entrepreneur devra
nécessairement les planter. Cette dépense couvri-
tait le prix de deux on trois terres comnne beaucoup
de nos cultivateurs voudraient en fvoir. Pourquoi
faire payer au pays $10,000 pour une serre et
S814,000 pour une clôture, quand ces deux choses ne
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tsont pas nécessaires et qu'il y a, tant de travaux
utiles à faire exécuter dans différentes parties du

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
huinrable député a en la bouté de dire qu'il mue

pirte un grand intérêt, je peux l'assurer que je lui
reis le réciproque. ,e m'intéresse également à
ce tpre l'honorable député a fait dans le passé, car
aujofurd'hui, il blâmesimplement la politique suivie
par lui et ses collègues. Quand l'ex-ministre des
'inances a-t-il voulu acheter des plantes à l'étran-

ger Il n'y a jamais songé.
.Jai déjà réduit les frais d'entretien du pare et

les terrains le trois ou quatre mille piastres. Je
sais qIue quand les entreprises publiques sont mises
aux enchères, il nous arrive des soumissions bien
au-dessous du chiffre de l'évaluation faite par
Ularchitecte eni chef. Cela se voit tous les jours, et
cependant. je ne considère pas l'architecte en chef
emowllnle étasit un homme extravagant. L'architecte
a estimé le coût à $10,000, mais j'espère obtenir des
soumissions au-dessous de cette somme.

M. SPROULE: Ce chiffre me parait énorme.
Le bâtiment peut être construit en brique ou en
picrre. Supposons qu'il soit en brique, il contiendra
2.430 pieds cubes, et cela donne un. mur de deux
pieds. Le nombre total de briques employées sera
de M; ,11. Le coût sera de $12 par mille briques
'laus le mur, lequel coûtera $39, et c'est la-partie'
la plus coûteuse du bâtiment. Le bâtiment n'aura
qîue -22 pieds de largeur. La toiture est en verre;
mais quand le reste du bâtiment coûte moins que
.um, ily a une différence énorme entre cette somme

et celle de $10,000 qui nous est demandée. Cela
est de l'extravagance. J'aimerais avoir sur ce
point l'opinion del'honorable député de Wellington-
nord. Si cette dépense avait été recommandée par
l'e-gouvernement conservateur, l'honorable député
aurait parcouru la province en disant aux cultiva-
tears que c'était le prix de deux fermus avec
maisons en brique et granges en charpente, et que
le gouvernement dépensait cette argent pour cons-
trmire une serre destinée a conserver quelques fleurs
pour faire plaisir aux habitants d'Ottawa.

l'is, l'honorable député de Huron-oud (M.
%leilillan) doit certaieenet considérer cette
dépense comme extravagante. Comment pourrait-
il justifier devant les cultivateurs une dépense de
81fe,0I pour une serre destinée à cette fin ? S'il a
pa le faire, il a dû changer ses idées. L'amende.
ment demandant que le montant soit réduit de
momîitié est très justifiable.

M. MONTAGUE : Il est possible que nia motion
,oit quelque peu hors d'ordre, parce que tout le
crlit n'est pas mentionné. de proposerai un
amendement qui répondra au ea. J e ne fais pas
cela dans le but de soulever des objections, ni dans
le but de blâmer les fonctionnaires dlu département,
en qui j'ai confiance. Mais 810,000 constituent
unite somme considérable pour une construction
destinée à cette fin. Des entrepreneurs me disent
que $4,500 seraient suffisantes pour faire ces tra-
vaux ; je laisse donc S2,000 de marge. S'il est
impossible de construire ici une serre pour cette
sommme, inous ferions mieux d'abandonner comple-
tement la culture des plantes.

.le propose que l'article soit modifié en ajoutant
les mots suivants:

Le coût de l'enlèvement de l'ancienne construction et
l'érection d'une nouvelle serre ne devant pas excéder

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai répondu à une question qui ne m'avait prs été
posée, et peut-être n'aurais-je pas dû y répondre.

Quelques VOIX : Oh !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est vrai. L'estimation de l'architecte en chef
ne pron.ve pas que je vais denander 810,000. Je
ne demande que 85,000 maintenant.

M., SPROULE: Mais vous engage? le pays à
faire une dépense de $10.000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque je demanderai une somme plus considé-
rable, ce sera alors le temps de faire des plaintes.

Quelques VOIX: lon, non.

M. SPROULE: Le temps de protester, c'est
lorsque vous commences les travaux. Si vous
demandiez 810,000 aujourd'hui, la Chambre ne
voudrait probablement pas vous les donner. mais
vous viendrez dire plus tard : Vous avez dépensé
85,000 et il nous faut compléter les tiavaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
MUes honorables amis de la gauche ne sont pas lu
tout justes, car je ne demande maintenant que
85,000.

M. MONTAGUE: Le ministre ne devrait pas
dire que nous ne sommes pas justes. Je laisse à
n'importe lequel de ses collegues de dire si ce n'est
pas le temps le protester contre la dépense de
$10,000, somme qui, d'après ce que le ministre
nous a assuré, représente l'estimation de i'atchi.
teste en chef. Nous proposons de donner 86,500,
et c'est assez en toute justice.

M. MONK : Quant à moi, je proteste contre la
construction de cette serre. L'ex érience que j'ai
acquise comme commissaire d'écoles à Montréal,
où nous avons l'administration de dix ou douze
écoles entourées de grands terrains, n'a appris que
pour$300 par année, nous pouvons nous procurer
toutes les fleurs nécessaires à l'ornementation, et
je pourrais ajouter que nous avons démoli les clô-
tures pour laisser les terrains ouverts, comme on le
fait partout dans les cas analogues. Je crois que
nous pourrions acheter moyennant $200 par ann.ue
toutes les fleurs qu'il y a sur les terrains qui entou-
rent ces bâtiments.

On propose maintenant de construire une serr'e
qui coûtera 812,000 lorsqu'elle sera terminée, une
serre qui sera sans utilité aucune. Et, M. le prési-
dent, pour se justifier ou s'excuser, ce que le mi'
nistre a de mieux à nous dire, c'est qu'il suit
l'exemple de ses prédécesseurs.

Ce gouvernement est arrivé au pouvoir en faisant
despromesses d'économies, et dans le cas actuel, il
lui est donné de réaliser des économies. En ce qui
me regarde, je saisirai toutes les occasions qui se
présenteront pour protester contre toute dépense
aussi inutile que celle-ci.

La motion de M. Montagne est rejetée ; pour, 26;
contre, 31.
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Edifice public de Sarnia.................... $5,00

M. SP»ROULE : Ce crédit est-il destiné à con
mencer le nouvel édifice ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX l'UBLIC8
Oui.

M, SP>ROULE : Quelle est lecstimiiation du coût
de l'achèvement de cet édifice ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le même que pour Wondstock et Portage:du-Rat,
entre $±2,0NKI et $24,00l0.

M. HENDERSON Est-ce l'intention du gou-
vernement t'acheter ce qlue l'on appelle le terrain
Alexander?

Le MINISTRE I)ES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai encore rien deci<lé au sujet du choix de
l'cm placement.

M. H ENI ERSON : Il est étrange qu'un crédit
<le cette nature soit demandée sans que le ministre
sache dans quelle partie de la ville ce bâtimenît
doit être construit.

Ecole de réforme d'Alexandria.... ... $9.000

Sir CHARLES-IHIBIBERT 'UPPER: A lader-
nière session, le ministre a obtenu un crédit de
Z9,100 pour annuler le contrat passé pour la cons-
truction de cette école de réforme. Qu'a-t-on fait
<le cet argent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je croyais (lue cette somme serait suffisante,
l'année dernière, niais M. Bourque a refusé l'offre
qiui lui était faite, et après des négociations qlui ont
duré assez longtemps, le departenmenit et M. Bourque
ont décidé de soumettre l'atffaire à des arbitres.

Le résultat a été que 816,50 ont été adjugées à1
31. Bourque. Sur cette somme, il avait déjà reeu
82.500. L'entreprise devait entrainer beaucoup de
dépenses. Elle devait coûter environ $800,0X00, et
j'en suis arrivé à la conclusion qu'il valait mieux
faire cet arrangement que de continuer ces travaux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'année
dernière, l'honorable ministre, lorsque le crédit de
89,00 a été voté, a déclaré qu'il avait un rapport
confidentiel; de sorte que, je suppose, ses fone.
tioniaires lui ont (lit (tne 59,0( sutfiraient pour
payer les travaux déjà faits.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A cette époque, je n'avais pas examiné bien à fond
la matière. Toutefois, j'ai eu recours au seul moyen
que J'avais en mua . possession : j'aIl soumis toute
l'affaire àl des arbitres.

Sir CH-ARLES-HIBBERT TUPPER : Qui
étaient ces arbitres?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les arbitres étaient M. Roy, de Montréal, qui, je
dois le dire, appartient lu même parti politique
qulte les honorables memblres le la gauche, et M.
Lafontaine, un des fonctionnaires de mon ministère.
Il ont décidé d'accorder la somme de $16,500.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hiono.
rable ministre peut.il nous dire coninent ce mon-
tant était formé?

M. MONK.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Voici les détails: Dépenses faites à la carrière
-IcPhee, extraction et transport de la pierre au
lieu des travaux, $2,749.50 ; dépenses pour ouvrir

: la carrière Lochiel et extraction de la pierre pré-
parée pour la construction. dont une partie a été
livrée sur les lieux, et le reste étant à la carrière,
84,247.55; dépenses se rattachant à l'achat des
carrières McPlhee et Lochiel, et pour payer les
frais judiciaires, 81,235; 304,0(X) briques livrées
sur l'emplacement, 82,736; excavation et béton
prêts à recevoir les fondements de l'édifice,
$1.469.75: 1,800 pieds le tuyaux posés lepuis le
château d'eau jusqu'à l'édifice pour fournir l'eau
nécessaire aux travaux. $675 : préparatifs pour la
construction et achat le grues, 81,000 : frais de
voyage, 550>0; construction d'lune écurie, d'une

1 cuisine et d'un bureau, $750 ; pierre taillée à la
carrière le 'M. Alexandre Robillard, Ottawa, et
aux carrières de Hill, S1,137.22: soit une somme
totale de 516,500.02.

Sir CiARLES-HIB1WERT TUPPER: Qu'a-
t-on fait des imatériaux que le gouvernement a dû
payer?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les matériaux sont encore ici. Nous tâcherons de
les vendre.

Sir. CH ARLES-HIBBERT TUPPER: Qui a
fait le rapport confidentiel auquel Plhonorable mi-
nistre a fait allusion lorsque le créilit de 89,000 a été
accordé ?

Le MINISTRE >DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ie me le rappelle réellement pis.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Quelle
position occupe M. Lafontaine dana le départe-
irent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est un des aides-ingénieurs. Il est très conm-
pétent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Depuis
combien de temps est-il dans le département?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Depuis uit an et demi environ. C'est un fonie-
tionnaire très compétent et un homme très ins-
truit. Il a étudié en Angleterre, en Belgique et.
en France.

Sir CHARLES-HIBiERTTUPPER: Quels sont
ses appointements?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC8:
Il reçoit $! par jour.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il ne
-ailt pas partie du personnel permanent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

.M. WALLACE : Qui a-t-il remplacé ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Il y a en quelques changements. Il n'a remplacé
personne.

M. WALLACE: C'est un employé surnumé-
raire, alors?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable aimi verra que j'ai réduit les dépen-
ses dcviron $33,000.

M. MONK: Dans le présent cas, nous payons
$16II, et nous n'avons rien du tout. Est-ce
bien cela?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
(ui, c'est cela.

M. MONK: C'est un résultat bien regrettable.

Le AlINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais vous dire tout ce qui se rattache à cette
amdtire, si vous voulez le savoir.

M. M ONK : Nous en savons bien assez.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Lorsque
l'ia noralble ministre a obtenu le crédit de $9,000,
il ia pas lit à la Chambre qu'il se proposait de
nommier comme arbitre un commis surrunitéraire
qui n'était dans le département que depuis un an.
Cette question est venue sur le tapis il y a un an.
('est la coutume, lorsque le gouvernement nomme
des arbitres, de choisir les hommes d'expérience
qui appartiennent aux admniitrations publiques
oui qui n'en font pas partie. Autrefois, lorsque les
arbitrages étaient fréquents, M. Page avait l'habi-
tiude de représenter le ministère des Chemins de fer
et Canaux, en raison de sa grande expérience et de
sa position élevée, et, a mon avis, le ministre a
couru un très grand risque, ainsi que le prouve le
résultat, en confiant les intérêts du département à
ce nouveau venu, au lieu de nommer un fonction-
naire d'un rang plus élevé et de plus d'expérience.

Le ministre déclare qu'il ne peut pas dire qui lui
a reimis le rapport confidentiel sur lequel était basée
son estimation de l'année dernière. de ne doute
nullement que ce ne soit son architecte en chef <lu
quelque autre employé le haute position : et la
lifférence entre l'estimation de $9,0 et celle-ci,

quii est le 816,000, est, je crois, le résultat de
l'abandoi par le ministre lu principe (lui a jusqu'ici
prévalu dans le choix des arbitres chargés de pro,
téger l'intérêt public.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lai raison qui m'a porté à choisir M. Lafontaine,
c'est qu'il avait acquis beaucoup d'expérience rela-
tivemnent aux bâtiments publics. Il a été entre-
preneur à Montréal; il a construit un bon nombre
dl'édifices publics, de ponts, etc. ; et j'ai cru qu'il
valait mieux pour moi de le nommer, parce qu'il
ne ldevait entraîner aucune dépense supplémentaire,
t'alis qu'il aurait fallu payé un homme étranger
au départenent.

Mamnitoba-Edifices publies fédéraux-
Réfections, améhorations, répara-
tions, etc ..... .......... 5.000

Bureau e poste du Portagel-.irie. ,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'éditice du Portage-la-Prairie sera terminé dans
in mois. L'entreprise a été adjugée le 29 juillet
1IN9. LE coût total sera de $49,568.91.

M. FOSTER : Combien avait-on dépensé avant
le changement de l'emplacement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'en ai pas le chiffre ici, mais je l'ai donné
l'amnuée dernière, et je renverrai aux DéaU.

M. FOSTER: L'histoire de ce bureau de poste
est un peu singulière. L'honorable ministre nous
avait proniP qu'aucun changement ne serait fait
avant qu'i! ect demandé un crédit. Il arrive par.
fois qu'il ne dise pas toute la vérité, et que, plus
tard, il explique la chose en disant qlue s'il n'a pas
dit la vérité, c'est qu'il craignait que d'autres
n'eussent menti s'il l'avait fait. Dans le présent
cas, il a donné sa parole à la Chambre en deux ou
trois circonstances qu'il ne changerait pas l'empla-
cement de ce bureau de poste avant de demander
un crédit pour les travaux qui nécessiteraient ce
changement. Cependant, après la prorogation du
parlement, il s'est mis à l'oeuvre et a fait le change.
iment., Il a promis à peu près sept fois, je crois,
relativement à l'éclairage de ces édifices, qu'il de-
manderait des soumissions. L'a-t-il fait ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC8:
J'ai fait ce qui était juste, et, j'en suis certain, je
puis le prouver même à l'honorable député.

M. FOSTER: Il n'y a pas de raisonnements avec
le ministre des Travaux publics. Après qu'il a
clairement promis au parlement, en qualité de
ministre, qu'il fera telle et telle chose, il fait tout
le contraire, et lorsque nous le blâmons ensuite, il
veut discuter la question. Le fait est que, lorsque
l'honorable ministre donne une raison pour faire
adopter un crédit, nous ne saurions dire exatement
s'il donne toute la raison et s'il s'en tiendra à ce
qu'il a dit. La première chose qu'il est obligé de
faire, c'est de tenir sa parole en ce qui a trait aux
estimations budgétaires. Dans le premier de ces
cas, il n'aurait pas obtenu de crédit s'il n'eût pas
fait la promesse qu'il a faite, et, après avoir pris cet
engagement, il ne devait pas y manquer, puis cher-
cher à expliquer pourquoi il n'a pas tenu ce qu'il
avait promis . Lorsque la Chambre vote un crédit
après qu'une convention distincte a éte faite, cette
convention devrait être respectée. La Chambre a
cru que l'entreprise de l'éclairage devait être
donnée par 'soumissions, et, sept fois, l'honorable
ministre a promis de le faire, mais il l'a adjugée
sans demander de soumissions. Comment allons-
nous savoir qlue lorsqu'il s'agit d'un simple crédit
qu'il nous demande de voter, il va faire ce qu'il
dit à la Chambre qu'il fera? Il est possible que
ce soit là lu machiavélisme, mais ce n'est pas, il
semble, une chose que nous devrions endurer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je prends en bonne part ce que l'honorable député
a dit.

M. FOSTER: Je parle sérieusement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le sais. Je sais que j'ai toutes sortes de défauts.
Mais ce dont l'on ne m'a jamais accusé, c'est d'aivoir
manqué à ma parole. Je tiens ma parole à la
lettre. Si tout ce que dit mon honorable ami était
exact, j'aurais manqué à ma parole, mais ce qu'il
dit n'est pas exact, et je vais le prouver. L'hono-
rable député a été ministre et il sait que clans des
affaires de cette nature, il est des cir,;onstances qui
changent les cas. La question a été réglée et dis-
-entée l'an dernier, et, m mon avis, mon honorable
ami n'est pas tout à fait daMs l'orde en la ramenant
sur le tapis. L'année dernière, j'ai donné toutes
les explications que j'ai pu donner, et elles ont été

, acceptées. Le sentiment public était si prononcé,
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la pression était si forte, que je me sais cru obligé
(le faire le changement.

.Maintenant, r-lativement au gaz et à l'entreprise
(le l'éclairage.

M. FOSTER: Je suggérerais que mon hiono-
rable ami laissât cela eu suspens jusqu'à ce que
nous soyons arrivés au crédit qui s'y rapporte ;
cette question doit être discutée. J'ai voulu sim.
plement faire voir ce que l'on faisait dans ce cas en
mentionnant la question relative au gaz.

Le 31INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je consens volontiers à attendre jusqu'à ce que le
crédit soit présenté, mais je désire protester contre
l'accusation portée par l'honorable député.

Je suis maintenant en mesure de donner les
chiffres demandés par l'honorable député. Lasonnie
dépensée lorsque le changement a eu lieu a été de
$8,860. Il va sans dire qtue rien <le cela n'est perdu.

NI. FOSTER : Il a dûl se perdre quelque chose.
Une partie de cette somme n'était-elle pas destinée
aux fondations de l'édifice ?

Le IIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'année dernière, mon honorable ami se le rappel.
lera, la Chambre a donné une somme supplémen.
taire de 85,000 pour le changement. C'est tout ce
qu'il a coûté, et je l'ai admis franchement, l'année
dernière. Cet emplacement avait été imposé au
ministère (les Travaux publics ; il a été prouvé,
lorsque M. Boyd était membre le la Chambre, que
l'emplacement sur lequel l'édifice a- ait été com.
mencé avait été choisi contre l'avis de l'architecte
en chef, contre le désir du département et, virtuel.
lenient, contre l'avis de tout le monde.

M. FOSTER: L'honorable ministre a changé
cela par suite d'une pression politique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FOSTER : Il n'y avait pas d'autre raison.
M. Boyd, lorsqu'il faisait partie de la Chambre, a
discuté à fond cette question. L'entreprise avait
été adjugée et le bâtiment commencé, et M. Boyd
a fait une élection après que l'emplacement eut été
choisi, et sa majorité n'a pas été moins forte
qu'auparavant. 'Mais le ministre des Travaux
publics a introduit le principe portant qu'il peut
accepter tout contrat pour la construction d'un
bâtiment public et le changer, qu'il lui est possible
de changer l'emplacement sur lequel on est à cons.
truire un bâtiment public, qu'il peut puiser dans le
trésor public et payer des milliers le dollars pour
céder à la pression exercée par ses amis politiques.
Tel est le principe qu'il a introduit. Il parle de
pression publique ! Naturellement, il y a pression
de tous lee côtés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Des membres des deux partis politiques ont exercé
une pression.

M. RUTH ERFORI) : Cette question, je crois, a
été assez souvent discutée en cette Chambre, et je
ne sache pas que de longues explications soient né.
cessaires. L'emplacement du bureau de poste du
Portage-la-Prairie a été choisi lorsque M. Boyd
représentait en cette Chambre le comté de Mar-
quette. L'emplacement était dans l'extrême ouest,

M. TARTE.

de la ville, à un endroit d'accès très peu facile pour
la population.

M. MONTAGUE : La ville est divisée en deux
parties, n'est-ce pas ?

M. RUTHERFORD : Pas maintenant. Un
changement considérable s'est opéré, et au lieu
d'être divisée en trois comme elle l'était, elle forme
une seule ville. Cet emplacement se trouvait à
l'extrémité oness de la partie commerçante de la
ville. L'emplacement était très peu satisfaisant,
non seulement de l'avis de la majorité de la popu-
lation du Portage-la-Prairie, mais de l'avis de l'ins-
peuteur des éditices publics, lequel a fait un rap-
port contre ce choix, en faveur duquel M. Boyd et
deux ou trois de ses amis politiques ont cependant
insisté. Il y a eu longtemps au Portage-la-Prairie
ce que l'on désigne sous le nom de parti de l'e.
trénité-est et parti de l'extrémité-ouest, ce qui
nuisait aux intérêts de la ville. Je suis heureux de
<lire que cette division produit les effets bien moins
importants depuis que l'on a choisi l'emplacement
actuel. Le ministre a cédé à la pression exercée
par le conseil de ville, la chambre de commerce et
autres habitants de la ville, et cet acte de sa part
a en un très heureux résultat. Cela a fait dispa-
raitre les divisions pour toujours.

En ce qui concerne les $5.000 destinées à faire ce
changement, je dirai que bien que ce soit appa.
renmnent une dépense supplémentaire pour le
publie, ce n'en est réellement pas une. Les
citoyens.du Portage-la-Prairie ont souscrit plus de
85,000 et acheté un nouvel emplacement, qui valait
bien le prix qu'on en a donné, et ils l'ont donné au
gouvernement, de sorte <lue ce dernier est bien
remboursé <les 85,000 dépensés en raison de ce
changement.

Cet emplacement vaut cinq ou six fois autant
que celui que l'on avait choisi en premier lieu.
Celui qlue les honorables membres de la gauche
avaient choisi lorsqu'ils étaient au pouvoir avait
été payé $75 le pied. J'assistais quelques mois
plus tard à une vente à l'enchère d'une propriéte,
et le terrain qui touchait à cet emplacement n'a
pas pu se vendre $20 le pied, tandis qu'il a été ime
possible d'acheter le terrain sur lequel l'édifice a
été construit pour moins de 880 le pied, ce qui a
été payé.

C'est un marché très justifiable. Il a faitidispa-
raitre un mal qui aurait existé aussi longtemps que
la ville. Le ministre des Travaux publies mérite
beaucoup de félicitations pour ce qu'il.a fait.

M. FOSTER : L'honorable ministre (M. Tarte)
voudrait-il nous dire quelle est la distance entre
cet emplacement et l'ancien?

M. RUTHERFORD: La distance n'est pas
très grande. Je ne connais pas la grandeur de
Marysville. mais l'honorable député (M. Foster) n'a
peut-être jamais habité une petite ville. S'il a
demeuré dans une petite ville, il saurait que c'est
un désavantage pour les habitants d'une extrémité
d'être obligés d'aller chercher leur courrier à l'autre
extrémité.

M. McDOUGALL : Et plus la ville est petite,
plus le désavantage est grand.

M. RUTHERFORD: Ce que dit l'honorable
député (M. MoDougall) est très vrai. Nous-n'avone
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pas (le tramway, et dans les froids de l'hiver, les
citoyens seraient obligés de parcourir trois quarts
de mille à un mille et demi pour aller chercher leur
courrier. Le bureau de poste a toujours l'effet
d'attirer les affaires dans son voisinage, et certains
propriétaires d'immeubles envisageaient la chose
comme un grief.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le conseil de ville, la chambre de commerce et
une grande majorité des citoyens ont demandé le
changement, et vu que l'emplacement était acheté
et qjue l'on devait en faire présent au gouvernement,
fai cru que la population qui était si sincère devait
être traitée comme elle le méritait, et que je ne
devais pas hésiter à faire le changement.

.\I. FOSTER : Quelle est la distance entre les
deux emplacements?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ 800 pieds, je crois.

N. FOSTER : Je croyais que la distance n'était
pas très grande, mais pendant que l'honorable
député (M. Rutherford) parlait et qu'il ,lisait que
l'emplacement primitif se trouvait à l'extrémité.
ouest, j'ai pensé que je me trompais peut-être, et
qu'il était possible qu'il y eût un mille ou deux
entre les deux. Mon honorable ami peut-il dire
qui a raison, lui ou rhonorable préopinant?

J'ai conpris que le ministre disait (lue le coût
total du transfert au nouvel emplacement serait de
5i,000, tandis que le député qui vient de parler dit

qu'il ne coûte rien du tout.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce que j'ai voulu dire, c'est que lorsque j'ai conclu
l'affaire, j'ai consenti à payer $5,000 de plus, mais
en retour, j'ai obtenu 1 emplacement. Ainsi, mon
honorable ami est dans le vrai.

M. RUTHERFORD : L'emplacement valait
$7.5 le pied, lorsque le ministre Va acheté; mais la
ville s'est agrandie depuis, et il vaut certainement
b<eaucoupn plus< maintenlant.

qu'on peut qualifier de monstre hybride, et $10,000
pour une serre qui n'est pas du tout nécessaire.
Mais depuis deux ans, l'honorable ministre laisse
une grande partie du Dominion du Canada sans
aucun bâtiment pour mettre le bureau des titres
des terrains; de plus, il n'y a dans cette région aucun
local -propre au bureau des terres de la Couronne.
Ce bureau est niaintenant installé dans un édifice
lambrissé en briSues, que le gouvernement a loué.
L'honorable ministre avait fait prévoir dans les
prévisions de la première année à l'érection d'un
édifice devant servir de bureau des terres de la
Couronne et, de plus, de bureau d'enregistrement.
J'aimerais savoir pourquoi on n'a pas donné suite à
ce projet et pouquoi on n'a pas commencé la con-
struction de ce bâtiment Vannée dernière. Le mi-
nistre de l'Intérieur a visité le Bureau des terres,
et jai appris qu'il s'est montré dégoûté de l'état des
choses qui existe là.

Le MINISTRE DES TRAVAUX .PUBLICS:
L'honorable député devrait savoir que la petite
somme que je demande n'est que pour des répara-
tions. Il devrait savoir que dans les estimationsprin-
cipales, nous ne plaçons jamais de prévisions pour
de nouveaux travaux, mais seulement pour des
travaux qui ont été commencés. Je ne sais pas ce
que contiendront les estimations supplémentaires à
propos des édifices publics de Régina, niais s'il y a
cette année quelque chose de prévu à cet égard,
cela sera inséré au budget supplémentaire.

M. DAVIN : Dans les prévisions supplénien-
taires de 'honorable ministre pour la première
session, il y avait $10,000 pour l'installation de ces
deux bureaux, et cependant rien n'a été fait.

Je demande si on a l'intention d'insérer dans les
suppléments une somme pour l'érection d'un édifice
où loger le bureau des titres de terrains et le bu-
reau des terres de la Couronne.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
[.es prévisions supplémentaires n'ont pas encore été
discutées par le conseil.

M. Me.1U LLEN: L'honorable iléputé d'Assi-
NI. FOSTER : L'honorable député vient de dire nibdia (M. Davin) dit qu'il n'y a à Régina aucun

qu'il ne valait que $20. Il modifie ses arguments local où l'on puisse garder les documents publics,
seloni les circonstances. et cela est un sandal pour le pays, et si sest n

scandale pour le pays, s'en est un au coinpte des.. RUTHERFORD : C'est le résultat d'avoir honorables représentants. de l'opposition. ils ont
place un gonvernement libéral au pouvoir. Mais dépensé pour des édifices publics, àRêgina même,
lorsque le gouvernement conservateur achetait des 365,000 des fonds publics. J'ai demandé des ren-
emplacements de bureaux de poste, il payait 675. seignements moi-mêne il y adeux ans, et lon eut

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS retrouver ces détails dans les procès-verbaux ce
J'*ai cru que les %5,000 étaient bien placées et qu'on a

evait faire le changemet dans l'intérêt public dépensées pour des édifices publics à Régina. S'ildevat fare e chngemnt ans intéêt.publc. 'y a pas d'endroit où l'on puisse garder les ducat-
Edifices publics: Territoires-du Nord-Ouest.. .. 5M ment& publics, c'est une honte pour les honorablesreprésenitanîts do l'opposition. Je dois dire au
NI. DAVIN: J'aimerais à savoir du ministre ministre des Travaux publicq j

pOurg inoi une aussi petite somme que ces 65,000 ést le menacer, mats qu'il ferait mieux d'user de
demandée; car il doit savoir que le bureau des crétion dans les prévisions qu'il pourra soumettre
titres de terrains pour le district de Régina, qui uant aix édifices publics à Régina. Que sont
contient des documents représentant plusieurs 1devenues ce 36,000? Où sont-elles allées?
imillionts de dollars, est difforme et qu'il n'est pas
à l'épreuve du feu; ainsi, si le feu s'y déclarait, Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
tous ces précieux documents, les minutes des titres Je dois dire que malgré la some considérable
les colons dans ce vaste district, seraient détruits. dPens é R ua, le député d'Asinibo!a a raison

C'est honteux. Nous avons constaté ce soir que de dire qu'il n y a pas de local où l'on puisse gar.
814,0W peuvent être dépensées pour une clôture der sûrment le archives publiques.
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M. DAVIN : Je suis heureux de constater que
mon honorab'e amii le député de Wellington (M.
McMullen) fait preuve de son ancienne énergie et
de son ancienne chaleur, au temps où il était l'in-
terprète du rapport lumineux de l'auditeur géné-
ral et où il éclairait cette Chambre à propos d'éco-
mie. L'honorable député qui s'est dernièrement
absenté de ce comité lorsqu'un vote était imminent,
l'honorable député de Wellington-nord (M. McMul-
len) nous fait maintenant des remontrances à pro-
pos des dépenses faites à R4gina. Il dit qu'il ne
menacera pas le ministre des Travaux publics. Il
ne saurait plus menacer, et le ministre n'a pas
besoin de le craindre.

Le gouvernement le tient, et il est son humble
serviteur, son pistolet n'est pas chargé, c'est un
volcan éteint. Quand l'honorable député critique,
nous savons que c'est un joujou dont les enfants
dans les galeries peuvent s'amuser, lorsqu'il tire ses
propres ficelles et laisse échapper une étincelle
électrique semblable à celle que nous venons d'aper-
cevoir. Permettez-moi de lui dire que l'édifice où
le bureau des terres était ci-devant logé est détruit ;
mais il ne l'a pas été sous le même régime que
l'édifice de l'ouest ('ici, car il a été détruit un peu
avant que le ministre ait été nommé. Le député
de Wellington-nord a insinué que bien qu'on ait
dépensé 8325,000 à Régina, il n'y a pas à cet endroit
un seul édifice propre à recevoir les titres de ter-
rains. On y avait construit un bureau des terres
avec cette scrupuleuse économie qui distinguait
quelquefois les prédécesseurs du ministère actuel.
C'était une petite maison en bois et l'on se propo-
sait d'y faire transférer les archives, lorsqu'elle a été
détruite. Le ministre de l'Intérieur tout autant que
le ministre des Travaux publics sait que le besoin
d'un édifice public se fait sentir à Régina pour
l'usage mentionné. Quant à l'argent dépensé à cet
endroit, l'honorable député de Wellington-nord
devrait se rappeller que c'est une ville entourée par
une excellente région argricole, où l'on a érigé un
palais de justice et un bureau de poste, et c'est de
plus la capitale des Territoires du Nord-Ouest.
C'est aussi le poste principal de la police à cheval
et c'était le centre du département des Affaires in-
diennes lorsqu'un commissaire des sauvages était
établi dans les territoires au lieu de l'être a Winni-
peg. Parmi les édifices érigés à même ces $325,000,
il y avait une prison pour les territoires, un palais
de justice, uubureau de poste, un bureau de com.
missaire, des édifices législatifs, des édifices pour
le gouvernement territorial et la résidence du
gouverneur, où à certaine époque, nous avons cru
que l'honorable député de Wellington-nord y trône-
rait, mais ce sera le député de Huron-ouest (M.
Cameron). Je n'ai pas l'intention à cette heure
avancée d'appuyer sur cette énormité de voir un
homme comme l'honorable député de Huron siéger
ici, y voter et y parler......

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!

M. DAVIN : Je vois que je suis hors d'ordre, et
je ne donnerai pas la peine au président du comité
de le répéter. Pour revenir à ce qui touche à
Régina, je puis dire aussi que nous avons des
casernes pour 200 hommes de la police à cheval.
En comptant sur l'échelle des estimations, telle
qu'on nous l'a fait voir ce soir en demandant
$10,000 pour une serre et $14,000 pour une clôture,
dont partie 'en pierre et l'autre en fer, il est

M. TARTE.

étonnant qu'on ait pu ériger un si grand nombre
d'édifices publics à cet endroit pour $325,000.
L'intérêt public réclame que nous ayons un édifice
propre à loger le bureau des propriétés territoriales
et le bureau des terres fédérales, et je demande au
ministre des Travaux publics de ne pas s'occuper
des menaces de l'honorable député de Wellington.
nord que, j'en suis sûr, n'a pas de revolver sur lui,
et de voir à ce que l'intérêt public soit servi dans
le sens que j'ai indiqué.

M. McMULLEN : L'honorable -léputé a dit
qu'il y a à Régina une résidence pour le gouver-
neur. Il devrait y en avoir deux. L'une a été
érigée au coût (le 827,000. Qu'a-t-on fait (le cet
édifice ?

M. DAVIN - Il y est encore.

M. McMULLEN: Ensuite on en a construit
un autre pour $40,000.

M. DAVIN : Il y est encore.

M. McMULLEN: On y a expédié de Montréal
des stores qui ont coûté $19 l'assortiment. C'est
là un exemple de la manière dont on a dépensé
$365,000 à Régina. Il serait préférable pour les
honorables représentants de l'opposition (le voir
tous ces édifices consumés par le feu, car ce sont
des monuments de leur gaspillage. L'honiorable
député a insinué que je devais aller à Régina. Si
quelque chose peut m'empêcher de m'y rendre,
c'est bien le fait que l'honorable député y demeure.
J'avoue que je l'ai rencontré à Régina. Mais, plai-
santerie à part, nous n'avons pas les moyens de gas-
piller des fonds ni à Régina, ni nulle part ailleurs.
Il devrait y avoir un édifice où l'on puisse loger les
archives publiques, et s'il n'y en a pas actuellement
à cet endroit, c'est une honte pour les représen-
tants de l'oppositioni, qui y ont dépensé cette
grosse somme pour des édifices publics.

M. POPE: Je suis très surpris de l'observation
faite par l'honorable député (M. MeMullen). Nous
avons voté le ci-édit pour une serre de $10,000, ce
qui est considéré comme du gaspillage par près de
la moitié du comité, et bien que l'honorable député
fût présent en cette Chambre pendant la discussion
à ce sujet, son conrage l'a abandonné lorsque le
vote est devenu imminent, et il s'est enfin esquivé
par la porte de derrière.

M. McMULLEN : L'honorable député se trompe.

M. POPE : Il se plaint du prix des rideaux de
la résidence du gouverneur, mais on aurait pu
avec le prix de la serre acheter 800 paires de
rideaux, et lorsqtu'on a parlé à ce sujet, il a quitté
la Chambre. C est une conduite très équivoque de
la part de l'honorable député. 1 our un homme
aussi instruit de la routine parlementaire, il s'est
mis dans une position très fausse.

M. MeMULLEN: Si j'avais été en cette
Chambre, j'aurais voté contre la serre. Demandez
un vote de cette Chambre par oui et non, et je
voterai à l'encontre.

M. DAVIN: Mon honorable ami (M. McMullen)
devra changer de résolution quant à sa répugnance
d'être où je suis, car j'ai l'intention d'aller au ciel,
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et s'il ne veut pas me suivre, il lui faudra aller du M. BERGERON: Qui a préparé ces estima-
côté opposé. tions ?

M. POPE: J'aimerais à savoir pourquoi l'hono-
rable député (M. McMullen) a quitté la Chambre
tandis qu'on était à voter à propos de la serre.

M. McMULLEN: Je ne suis pas sorti parce
qu'on était à la veille d'un vote. Mon honorable
ami tient absolument à ce que je lui dise pourquoi
je suis sorti?

M. POPE: Certainement.

M. McMULLEN : Eh bien ! Les membres de
cette Chambre sont souvent forcés de sortir. Les
honorables représentants peuvent rire, mais j'ai
siégé en cette Chambre pendant seize ans et je défie
qui que ce soit de dire que j'aie jamais esquivé un
vote.

M. POPE: Pourquoi l'honorable député n'a-t-il
pas protesté contre la dépense pour la serre tandis
qu'il était en cette Chambre?

Le PRÉSIDENT (M. Brodeur): A l'ordre! Cela
n'a rien à faire avec le point discuté.

M. POPE: Mais nous sommes à protester contre
des dépenses extravagantes ici, et nous prétendons
que l'honorable député de Wellington-nord est à
nous y aider.

M. McMULLEN: Il y aura une autre occasion
de proposer que cet item soit biffé.

M. POPE: Je regrette que 'honorable député
(M. McMullen) ait été forcé de quitter la Chambre
dans des circonstances aussi pénibles, alors que le
vote allait être pria.

Edifice publie; Victoria-Voûte du
trésor........................ ...... $16,000

M. MONTAGUE : Renseignez-nous surD cette
voûte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBL1CS:
Le ministère des Finances a fait la demande de
cette voûte.

M. MONTAGUE : D'où viennent les prévisions ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :

Nous avons demandé des soumissions,. et nous avons
accepté la plus basse.

M. MONTAGUE : Combien de soumissions ont
été reçues ¿

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Deux: Goddie et McCullough et J. et J. Taylor.

M. MONTAGUE : Qui a obtenu l'entreprise.

Le MINISTRE DES. TRAVAUX PUBLICS:
J. et J. TAYLOR.

Edifices fédéraux, réparations, etc.,
dans la Colombie. anglaise.......... . $5,003

M. BERGERON: A quoi cela s'applique-t-il?.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est l'allocation ordinaire soumise chqque année.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'architecte en chef, d'après le rapport de l'em-
ployé local,· M. Henderson.

M. BERGERON : Cette somme est allouée cha-
que année. Cela semble être une allocation à
perpétnité. Le ministre est-il sûr que cette somme
sera requise ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis sûr que les estimations sont de $6,450.
Nous essayons toujours de réduire autant que nous
le pouvons le coût des réparations.

M. MONK: Cette somme de $16,000 pour une
voûte du trésor me semble très forte. Je présume
que J. et J. Taylor ne font que poser les portes?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils feront tout l'ouvrage à l'exception des fonda-
tions.

Le MINISTRE DES FINANCES:. D'après le
premier plan, on avait projeté une voûte commine,
mais il fallait une voûte moderne, car beaucoup de
fonds sont tenus là et l'on a fait un plan pour une
voûte du même genre que celles qui sont installées
dans l'édifice de l'Est.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons demandé des soumissions à ceux qui
font ce genre de travaux.

. Edifices publics en général.. ......... $9,000
.2Y..INGRAM: Je ne me lève pas pour trouver à

redire à cet item. S'il a un défaut,. c'est qu'il est
peut-être trop petit. Je ne veux que faire obser-
ver:-à l'honorable député que certaines petites
réparations sont nécessaires au bureau de poste de
Saint-Thomas, et que cette nécessité se fait sentir
depuis lon gtemps. En ce qui me concerne, je ne
tiens pas absolument à ce que le ministre fasse faire
ces réparations. Je veux faire observer que certaines
parties·de l'édifice sont détériorées et que le dépar-
tement fera bien d'approprier une faible partie de
cette somme à la réparation de cet édifice.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
L'architecte en chef me dit qu'il y a quelque chose
pour le bureau de poste de Saint-Thomas dans% les
prévisions supplémentaires.

M. BERGERON: A quoi cet item spécial de
$5,000 s'applique-t-il? Nous avons une allocation
spéciale pour chaque province et ce supplément en
sus.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est l'allocation ordinaire faite pour ce qui ne peut
être classé comme travaux. Ainsi, cela comprend
les dépenses de voyage de nos employés, la pape-
terie, divers, etc.

M. BERGERON: Dire que c'est l'allocation
ordinaire:n'est.pas.répondre. Cela aurait pu être
mauvais auparavant. L'honorable ministre parle
de papeterie. Cela est.nouveau et demande expli-
cation.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable ami avait pris.les intérêts du pays
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autant à cœur autrefois qu'il le fait maintenant,
il se serait aperçu que le détail (le cette allocation
a été publié chaque année dans le rapport de l'au-
diteur général.

M. MONK : Je ne crois pas que ce soit là une
réponse à l'honorable député de Beauharnois. On
nous dit qu'on dépense cela en papeterie. Cela ne
m'est nullement satisfaisant. Je ne veux pas in-
sister sur les détails maintenant, mais si l'on sou-
met cette allocation l'an prochain, je demanderai
des détails.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis surpris que l'honorable député prenne cette
attitude, car il est un homme d'expérience, et il sait
qu'il y a plusieurs petites dépenses se rapportant
aux édifices publics qu'on ne peut prévoir.

M. INGRAM: Je crois que cet item est très
juste. Les édifices publics que nous avons au
Canada sont beaucoup visités par le public, il doit
y avoir plusieurs dépenses résultant de cet usage
qu'on ne peut prévoir dans les estimations ordi-
naires. Je crois que cette allocation devrait être
augmentée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'admets franchement que ce n'est pas assez. Les
explications que j'ai fournies sur cet item sont les
mêmes qui ont été données depuis quinze ans.

M. BERGERON: Ce n'est pas répondre.

M. MONTAGUE : Je crois que le ministre entend
que l'item précédent est ce qu'il a prévu, mais que
celui-ci est pour faire face à des réparations impré-
vues qui pourraient survenir durant l'année. L'item,
cependant, est équivoque tel qu'il est formulé.

M. POPE : Je crois que l'honorable ministre
satisfaira le comité en affirmant qu'il n'y a pas de
pot-de-vin là-dedans. 'p

Fermes expérimentales--Nouveaux édi-
fices, améliorations, renouvellements,
réparations, etc., se rattachant aux
édifices, clôtures, etc., existants..... $6,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette allocation s'applique à la construction d'un
laboratoire à la ferme expérimentale centrale, ainsi
qu'aux réparations, renouvellements, etc.

M. POPE: Quel estle coût prévu du laboratoire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'apprends qu'il voûtera environ $6,000.

M. MONTAGUE: A-t-on l'intention de pourvoir
à la construction d'un abri pour les visiteurs?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

Résolution à rapporter.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que la séance soit levée.

M. MONTAGUE : Quelles seront les questions
traitées demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous sou-
mettrons l'Acte des postes, et après cela, le budget,
si nous en avons le teinps.

Motion adoptée et la séance est levée à 1.15 a.m.
M. TARTE.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREoi, le 13 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiRLE.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. SPROULE: Avant que l'ordre du jour
soit appelée, M. l'Orateur, je désire parler d'une
partie ('un rapport paru dans le Oifizeu de ce matin
sur ce que j'ai dit en Chambre hier. Je ne doute pas
que l'erreur n'ait étélinvolontaire, mais ce rapport
donne une impression différente absolument de celle
que j'ai voulu faire entendre et que mes mots
devaient, je crois, faire entendre. La discussion se
faisait sur la question soumise par l'honorable
député du Cap-Breton (M. McDougall). Parlant à
propos de la pétition envoyée à Rome par les per-
sonnages qui, dit-on, représentent le parti de la
réforme, ce journal dit:

Le Dr Sproule a fortement désapprouvé l'idée d'une in-
tervention de quelque sorte dans les affaires du Canada
par tout représentant de Rome, ce qui serait sans doute le
cas, si oin délégué du pape venait en ce pays.

Eh bien ! je dois dire que je n'ai pas mentionné de
délégué papal, et que je n'ai pas la moindre objec-
tion à ce qu'un délégué papal on plusieurs viennent
régenter les affaires internes de l'Eglisc, ce qui, je
crois, a toujours été le but de leurs visites, et ils ne
sont pas venus pour intervenir dans les droits du
peuple ni ceux du parlement. Ce que j'ai combattu
c'est la demande faite à un potentat étranger
d'aider le gouvernement actuel ou le parti au pou-
voir pour assurer au peuple ses droits civils.

Le droit de faire usage de ces privilèges électo-
raux librement et son intervention ou intimidation
et de voter pour ceux qu'il désire est assuré au
peuple par nos lois, et c'est le devoir du gouverne-
ment de faire observer la loi de facon à maintenir
ce droit plutôt que de s'adresser à un pouvoir
étranger pour lui faire faire ce que le gouverne.
nient devrait faire.

CONTRATS POUR APPROVISIONNEMENTS
DE LA POLICE À CHEVAL DU

NORD-OUEST.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai
attiré l'attention du gouvernement dernièrement
sur certains faits qui semblaient déranger les villes
canadiennes de la côte du Pacifique, par rapport
aux instructions émises au sujet le l'octroi des
licences dans les passes; et le ministre de l'Inté-
rieur (NI. Sifton) conformément à sa promesse· a.
fait subséquemment une déclaration confirmant en
partie les nouvelles que j'ai transmises à la Cham-
bre. Je crois qu'il est de mon devoir de donner
maintenant de nouveaux renseignements au gou-
vernement sur les causes qui agitent les. villes de
la côte du Pacifique par rapport au transport des
troupes èt de munitions, transport - dont on a
récemment parlé en Chambre et au sujet duquel
aucune déclaration catégorique n'a été faite.

.Quand j'aurai attiré 1 attention sur un artiéle de
journal que j'ai sous la main, tout ceque je, deman-
derai quant à présent 'est que le gouvernement
ait l'obligeance de nous renseigner sur ce sujet.
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Tout ce que nous savons maintenant, c'est qu'un
contrat a été accordé au chemin de fer du Grand
Troue pour transporter certains approvisionne-
ments au Yukon, par ses raccordements avec les
lignes américaines, et je ne crois pas qu'on ait dit
que les troupes sy rendraient par cette voie.
Cependant, dans le post-Itelligencer de Seattle, du
5 mai 1898, il y a un échantillon de diverses nou-
velles concernant le règlement de nos affaires et
no,; méthodes de transport qui, je crois, ne sont
pas du tout lues avec plaisir par ceux qui s'intéres-
sent aux ports d'exportations canadiens:

TRANSPORTS VIA SEATTLE.
Le gouvernement canadien fait de cet endroit son port

d'exportation pour l'Alaska-M. Sifton accorde une
grossQe entreprise. Il s'entend avec une compagnie de
transport locale, pour faire transporter à l'e ou-
chiure du Yukon, vers la fin de mai, 200 soldats et 400
tonnes de marchandises.-Pour lapolice à cheval de la
région du Yukon.

Le gouvernement canadien a accordé un contrat à la
Boston and Alaska Transportation Company, pour le
transport de 400 tonnes de marchandises et plus de 200
soldats dans le district du Yukon, territoires du Nord-
Ouest. Tout ce transport de marchandises sera fait via
Seattle, oh le vapeur Laurada de cette compagnie, qui
doit partir de cette ville pour l'embouchure du Yukon, à
lia fin du mois, l'embarquera. Bien qu'aucun renseigne-

nLe sr n'ait été reçu i, concernant les intentions du
gouvernement canadien, l'on sait qu'un grand nombre de
soldats et de membres de la police à cheval, sont envoyés
au Yukon cette saison. Des entrepôts de provisions seront
établis au fort Selkirk et à Dawson; et probablement un
troisième sur la rivière Stewart, qui servira de rendez-
vous à des centaines de chercheurs d'or l'été prochain.

Le fait que le gouvernement canadien a trouvé néces-
saire de s'adresser à Seattle pour faire transporter avan-
tageusement cette quantité importante de provisions des-
tiuées aux troupes et à la police à cheval, n'est que l'un
des milliers d'incidents qui ont prouvé la suprématie
absolue de Seattle, comme centre d'approvisionnement
pour l'Alaska et les territoires aurifres de l'extrême
nord. L'entreprise est accordée à la Compagnie de trans-
port Boston et Alaska, au nom du gouvernement
d'Ottawa, par le ministre de l'Intérieur, M. Sifton.

La démarche de M. Sifton prouve officiellement le fait,
depuis longtemps reconnu par les voyageurs de 1'Alas8ka
et par le public de tout le pays en géndral, que Seattle est
virtuellemenm le terminus de toutes les compagies impor-
tantes dei navigation à vapeur faisant le service entre les
Etas-Unis et l'Alaska. Le gouvernement du Dominion
expédiera ses 400 tonnes de provisions, pour la police à
cheval et les troupes, à Seattle,oh elles seront embaruées
sur le vapeur Lau-cda. Le transport, dit-on, sera fait au'
ta ux du tarif, $200 la tonne.

Un reporter du Post-lnaelligencer, entendant parler
hier du contrat passé entre le gouvernement canuien et
la compagnie de navigation s'est présenté au bureau de
gette compagnie pour avoir la confirmation du fait• Le
gérant général du transport, M. Oronenwett, a paru
d'abord disposé à la réserve quant à cette expédition.
Finalement, toutefois, il a admis que le contrat avait été
obtenu par la compagnie et ne les marchandises seraient
expédiées de Seattle à l'em ouchure du Yukon, et de là
en-*remontant le Yukon par les premiers vapeurs de ri-
vière envoyés par la compagnie cette saison. C'est là
une clause essentielle du contrat, àdit M Cronenwett, et
la conpagnie va faire tout son possible pour hâter le
transport.

" Des négociations ont été poursuivies entre les repré-
sentants de cette compagnie et le gouvernement canadien
Pendant les trois derniers mois" à dit M. Cronanwett.

Ces négociations ont été terminéeà 'par un contrat qu
nous aété accordé. 'esttout cequ'ily a dans cete affaire.
V ous pouvez être sûrs que le gouvernement d'Ottawan'au-
rit pas accordé ce contrat ànotre compagnie s'il ne s'était
Pleinement assuré que nous sommes outillés et équipés
de façon à faire l'envoi et à en hâter le transport dans la
mesure indiquée.

. Nous sommes reconnaissants de ce que le transport
soit fait va Seattle. Ceci est une reconnaissance de
source très autorisée, du fait que Seattle est le principalport d'exportation pour les régions de l'Alaska. Vous
devez remarquer que toute l'influenceque nous pouvons
mettre en oeuvre pour asseoir la position déjà occupée
par eattie concernant le trafic et le transport avec le
nord, est utilisée dans ce but."

La valeur pour Seattle du contrat accordé par le gou-
vernement du Doninion sera reconnue quand nous saurons
que la politique au gouvernement a ci-devant été dans le
sens d'encourager exclusivement les lignes de transport
canadiennes. Cela est tout naturel. On admet
aussi. partout, que le gouvernement du Canada est cons-
titué sur des bases commerciales. La déduction tirée de
ces deux propositions est à l'effet que le ministre Sifton
a constaté, après une enquête minutieuse des facilités de
transport o fertes à Victoria et à Vancouver, qu'elles
n'étaient pas comparables à celles offertes par Seattle.
LeLaurada, capitaine Scott, partirale 28mai pour New-
Boston, à l'embouchure du Yukon.

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'importance des
déclarations contenues dans cet article. Je demande
que le gouvernement nous communique aussitôt
que possible les faits exacts et complets-l'on ne
nous en a communiqué qu'une partie -concernant
les négociations pour les approvisionnements, et
quelle quantité, qui seront expédiés par cette voie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENCE (M. Borden): En tant que cela con-
cerne le departement de la Milice, j'ai très peu de
choses à ajouter à ce que j'ai déjà dit. L'honorable
député qui a lu cela, fait jusqu'à un certain point,
je crois, le jeu des gens de Seattle qui ont inspiré
cet article, en lui donnant l'importance qu'il lui
donne. Cependant, je ne l'accuse pas d'avoir l'in-
tention d'agir de la sorte. Voici les faits : La Com-
pagnie de transport Boston et Alaska trans-
porte, comme je l'ai dit déjà, pour le gouvernement
canadien, 250 tonnes de provisions au Fort Selkirk.
Environ un tiers de ces provisions seront embar-
quées sur un vapeur à Seattle, le reste sera expédié
par Vancouver. Pas un seul soldat ne voyagera à
bord de ces vapeurs ni par Seattle, ni par Vancou-
ver, à l'exception de deux que nous avons cru né-
cessaire d'envoyer avec les effes pour voir à ce qu'on
en ait bien soin. Ainsi la déclaration allant à
dire que des troupes ou de grandes quantités de
marchandises seront expédiées par cette voie, est
absolument fausse. La tentative de ce journal de
faire de la réclame à Seattle au moyen de faussetés
de ce genre, devrait paraître trop évidente pour
qu'il soit nécessaire d'en parler. J 'ai déjà autorisé
l'envoi de télégramines à Vancouver pour contre-
dire cela, et j'espère que nous en entendons parler
pour la dernière fois.

M. FOSTER : L'honorable ministre voudra-t-il
nous dire combien de tonnes de provisions seront
expédiées pour Vancouver, et si ces provisions
doivent être embarquée sur les navires de la com-
pagnie à cet endroit ; de plus, s'il n'y a pas de
navires britanniques qui font le trajet de Vancou-
ver et Victoria par la rivière Yukon jusqu'au dis-
trict du Yukon, et si l'on a eu des pourparlers
avec les propriétaires de ceux-ci?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je dois dire à l'honorable député que
le quartier-maître général, le colonel Lake, a eu la
charge complète de cette transaction. Il est entré
en correspondance avec diverses compagnies de
transport, y compris les deux anciennes compa-
gnies connues sous le nom d'Alaskan et North Ame.
rican. Il n'a pu trouver aucune compagnie qui soit
prête à transporter des provisions au Fort Selkirk.
Les deux anciennes lignes que j'ai mentionnées n'ont
pas voulu entreprendre de transporter une seule
livre de provision même à Dawson-City, et nous
n'avons réellement pu faire de transâctions satis-
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faisantes pour le transport de provisionsavec aücune
autre compagnie. -1

Le colonel Lake, après s'être assuré par tous les
moyens des dispositions de cette compagnie, a re-
commandé fortement que des arrangements soient
faits avec elle. Je ne vois pas qu'il y ait eu alors
de compagnie anglaise-il peut en exister mainte-
nant----qui eût voulu entreprendre le transport.
J'ai reçu les rapports, comme je l'ai dit, à l'effet
que c'est la le meilleur arrangement possible. Cette
compagnie a insisté pour qu'une certaine partie
de l'envoi soit expédiée par Seattle ; elle voulait le
diviser entre deux de ses navires; l'un de ceux-ci
pouvait toucher à Vancouver, et elle ne croyait pas
que l'autre irait aussi vite, dle sorte qu'elle ne vou-
lait pas y faire toucher le. dernier. En conséquence,
nous avons consenti à ce qu'une petite partie <les
provisions soit envoyée par Seattle, cette partie
étant expédiée par le Grand-Tronc et par le Paci-
que canadien.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dé-
sire faire observer, à propos de la non disponibilité
de lautre navire, que le capitaine Irvine, de la Coi-
pagnie de navigation canadienne (lu Pacifique, m'a
dit personnellement, il y a plusieurs mois, qu'il
avait échangé une correspondance avec le ministre
de l'Intérieur, ai cours de laquelle il a protesté
contre le transport fait par une ligne américaine au
-Yukon, au commencement de cette année ou dans
le mois de décembre dernier.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député mêle des affaires différentes.
Cela s'appliquait à un envoi à Skaguay, an s.ujet
duquel il n'y avait pas de risque, et le voyage était
très facile.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je veux
dire....

M. l'ORATEUR : Les honorables messieurs se
laissent aller à une discussion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
veux que faire une remarque qui peut avoir de
l'importance pour le gouvernement.

Ces renseignements qui m'ont été fournis étaient
à l'effet que ayant protesté contre lutilisation de
ces navires américains pour le transport de provi-
sions de ports canadiens au Yukon, il a reçu du
ministre de l'Intérieur l'assurance que cela ne se
ferait plus, et qu'on l'avait fait une seule fois quand
le département était trop pressé et n'était pas au
courant des -avantages offerts par la Comupagnie de
navigation du Pacifique canadien.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: On me
permettra peut-être de dire, comme correctif à
l'assertion de l'honorable député, que si l'on n'a pas
encouragé la Compagnie de navigation du Pacifique
canadien, la faute en est entièrement à l'agent de
cette compagnie. Une enquête a été soigneuse-
ment faite d'abord dans le but de s'assurer si les
effets pouvaient être transportés sur ces navires, et
son agent a apparemment mal renseigné M. White,
le contrôleur de la police à cheval; je constate, après
examen, que M. White n'est pas à blâmer, et que
la faute retombe sur la compagnie et ses agents.
Le transport mentionné par l'honorable député
est très différent de celui au Yukon. Quiconque
possède un navire tenant la mer peut transporter

>1. BoRDEN (King).

des marchandises à Skaguay, mais c'est très diffé-
rent lorsqu'il s'agit d'obtenir de personnes respon-
sables une garantie de livrer dans la région du
Yukon des effets, par la navigation de la rivière
Yukon, sur une distance de 1,600 à 1,700 milles.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je désire dire un mot en réponse à
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper). La Compagnie de navigation du Paci-
fique a été employée, comme je l'ai déjà dit, au
transport de toutes les troupes et des provisions
qu'elles apportaient pour six mois, au Yukon.
Quand nous avons demandé si elle voudrait trans-
porter nos provisions par la rivière Yukon, elle a
offert de le faire moyennant un prix beaucoup plus
élevé que celui que nous payons, et elle n'a pas
offert de garantir la livraison à une époqve aussi
favorable que nous le désirions.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre aura-t-il la bonté de fournir à la
Chambre toutes les pièces se rapportant à ce
transport ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. FOSTER: Nous aimerions à avoir toutes les
pièces que posède le gouvernement relativement à
cette affaire. Je vois de la différence entre le trans-
port des marchandises par la rivière Yukon et le
transport à Skaguay. Mais c'est une question inté-
ressante, et la Chambre désirerait avoir communi-
cation de toutes les -pièces.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député vent-il un rapport de ce qui a été fait?

M. FOSTER : Je crois que la Chambre aimerait
à avoir toutes les pièces relativement à ce transport.

M. MORRISON : Je désire principalement sug-
gérer au député de Pictou (sir Charles-Nibbert
Tupper)....

M. l'ORATEUR: L'honorable député peut
poser une question an gouvernement, mais il ne
peut faire de discours.

M. MORRISON: Je demande à la Chambrela
permission d'attirer l'attention. ...

SM. l'ORATEUR: Ce n'est pas le moment ni
l'occasion d'attirer l'attention, hormis que l'hono-
rable député venille poser une question au gouver-
nement.

M. MORRISON: Je désire suggérer quelque
chose, et afin de faire mes observations....

M. l'ORATEUR ; L'honorable député veut
sans doute proposer que la séance soit levée.

M. MORRISON: La suggestion que je veux
faire très respectueusement est celle-ci : Que l'ex-
trait du Post Intelligencer de Seattle, qui vient
d'être lu, soit le dernier article d'un journal amé-
ricain qui soit lu en cette Chambre.et inséré aux
.dlats permettant ainsi de le faire circuler par tout
le pays dans les divers journaux. . On la fait ici
plusieurs fois. Comme -exemple,,prenons le cas.- du
San Francico Examiner, un journal -copna eu
termes du' métier comme journal à sensation;
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en une autre circonstance, c'est le Post Iîztelle'gencer
de Seattle, qui n'est pas beaucoup arriéré sous ce
rappurt. Ce journal a déjà publié des i4terviews
qui ont été lus en cette Chambre et ont reeu Par
là une publicité importante qu'ils ne méritaient
pas mais ces articles étaient publiés pour parvenir
a la connaissance des honorables représentants de
l'opposition, et il peut se faire qu'ils soient inspirés
d'ici.

Une VOIX : D'Ottawa l

M. MORRISON : Je ne veux pas aller aussi
loin, On peut en conclure raisonnablement cela.
Ce que je veux établir, c'est que les honorables
représentants des deux côtés de cette Chambre,
devraient fortement déprécier cette lecture d'ex-
traits des journaux américains des côtes du Paci-
ijue. Le Post Intdligencer de Seattle a fait voir

comment ces affaires peuvent se monter. Il a pa.
blié u faux interview aux termes duquel Seattle
a été choisi non seulement comme centre de l'ex.
portation du peuple américain, mais encore comme
zelui du gouvernement canadien, de fait comme le
seul endroit de transbordement et d'exportation
pour la région du Ynkon. Je ne crois pas que ce
fût lintention de l'honorable député de donner
cette signification à cet article. Mais l'effet est le
mémie. On fait eu cette Chambre de la réclame à
Seattle., en le déclarant le seul endroit d'où l'on
doive partir pour le Yukon. Il me semble que
'honorable député aurait fait plus peut-être s'il
'avait pas mentionné cet article paru dans un

journal de la côte du Pacitique en cette Chambre,
et jespère que c'est la dernière fois que de tels
interviewYs de journaux américains seront cités en
cette Chambre. Je donne ce conseil très respec-
tuemsement, et j'espère que l'honorable député
co-nîprendra que je n'ai pas l'intention d'insinuer
qu'il a agi comme, il l'a fait dans un but similaire.
Mais l'effet est le même, queue qu'ait été l'intention,
et je crois que nous lirons sous peu dans le Post
Intd(.-iyencer de Seattle, un compte rendu de cette
discussion et de la réclam3 faite au port de Seattie
au parlement canadien.

8ir CHARLES-HRI1BERT TUPPER : Je vais
sans doute prendre le conseil de l'honorable député
qui l'a donné à la Chambre pour ce qu'il vant et
rien de plus. La difficulté actuelle, je suis peiné
de le dire, n'a pas7été apereuè de l'honorable repré-
sentant, car il aurait été 'également choqué de ce
que, malgré ce que peuvent dire les journaux à
sensatin oni le Post Intelligencer de Seattle, le
ministre de la Milice approuve en substance les
titres de cet article, l'importante déclaration insé.
rée dans l'article que j'ai lu à la Chambre. Que
ces articles, lus en cette Chambre, fassent du imal
ou non, l'honorable député conviendra que s'il les
croit malfaisants, le fait qu'ils sont vrais et u'ils
le sont déclarés par un membre responsable de ce
gnuvernement, ferait certainement eaucoup plus
de îmaL

Quel est le fait principal affirmé par le Post In.
t/len-er et confirmé par le ministre de la Milice?

Lionorable député admet que l'article fait dom.
mage aux intérêts canadiens, et les titres disent:
" Le% marchandises canadiennes seront expédiées
par Seattle. Le gouvernement envoie ici ses effets
pour être transportés." L'honorable représentant
nous dit que cette affaire ne devrait pas être pu-

bliée, mais chuchotée ; mais le fait est patent et le
ministre de la Milice admet que plus de 200 tonnes
de produits canadiens seront expédiées d'un port
américain, à. bord d'un navire américain, à un port
canadien. L'honorable représentant admettra con-
séquemment que ceci est à déplorer et que ces jour-
naux ne sont pas absolument faux dans leur décla-
ration à l'effet que notre gouvernement, entre tous
les autres gouvernements, a décidé d'expédier des
effets par un port américain et à bord d'un navire
américain, juste au moment oh le Congrès des Etatîi.
Unis a mis son gouvernement dans l'impossibilité,
si l'on a jamais songé à quelque chose de seniblable
en ce pays, de se servir de navires britanniques
pour le transport d'effets américains expédiés de
l'an de nos ports à un port américain.

M. MORRISON : Après ce qu'a dit le ministre
de la Milice, est-il juste de dire que Seattle a été
choisi par le gouvernement canadien comme port
d'expéition ?

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER: C'est le
cas. Le ministre l'a déclaré et l'honorable ministre
expliquera; seul à seul avec l'honorable. député ce
qu'iL a dit en public, Il est avéré que 200 tonnes

e rovisions canadiennes ont été expédiées de ce
port.

Le MINISTRE DE LA M ILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Environ 100 tonnes.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER : Il n'y a
de différence que dans la quantité alors, soit
100 tonnes au lieu de 200. M1ais le journal de
Seattle a établi que le port avait été choisi pour
l'expédition de certains effets par le gouvernement
canadien, et cela a été fait par un gouvernement
qui a prétendu à certaine date vouloir. adopter la
politique du Canada pour les Canadiens. Et cepen.
dant, le gouvernement fait le profit de cette ville et
les honorables représentants savent très bien, s'ils
ne veulent pas l'admettre, que cela fait tort aux
villes rivales, Victoria et Vancouver.

De plus, l'honorable représentant dit que ces
faits ne devraient pas être mentionnés. C'est
maintenant qu'il faut en parler pour en prévenir la
répétition, et au lieu de trouver à redire contre un
honorable représentant, l'honorable député (M.
Morrison, devrait être prêt à appuyer toutes les
remarques tendant à mettre le gouverneument en
garde contre le renouvellement de telles mesures.
Lhonorable député, au-lieu de critiquer mes obser-
vations, aurait dit venir à mon secours, et ce qui
est beaucoup plus important, à celui de ses élec-
teurs; mais il a sermonné la Chair.bre et sugglré
une nouvelle procédure parlementaire. Celle que
j'ai adoptée est d'usage ordinaire, et lorsque l'ho-
norable député aura siégé ici plus longtemps, il
comprendra que si ces questions ne sont pas dé-
battues comme j'ai diseuté celle-ci, le nal'existait,
et il admet virtuellement que le mai existe, aug-
mente plutôt que de ecsser. Ainsi, je donne à
l'honorable député un petit conseil en échange du
sien ; c'est de surveiller un peu, mieux ce gouver-
nement qu'il appuie, et d'aider à la protection des
intérêts de ses propres concitoyens et de ne pas
être terrifié par la lecture des journaux américains
en cette Chambre.

Le MINISTRE DE I'INTÉRIEUR: J'ai en-.
tendu avec surprise les remarques de l'honorable
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député au sujet de la perte de commerce soufferte,
dit-on par les ports canadiens. Ce gouverne-
ment que l'honorable député critique très sévère-
ment s'est donné beaucoup de mal au commence-
ment (le la session afin d'assurer aux ports cana-
diens une plus grande somme de commerce, et je
crois que cette Chambre et le pays apprendront
avec beaucoup (le surprise que les honorables repré-
sentant de l'opposition désirent que ce commerce
soit accordé aux ports canadiens. A en juger par
l'attitude et les actions de ces représentants et de
leurs amis d'ici et d'ailleurs, on pourra croire rai-
sonnablemient que c'est l'intention, le désir et la
politique de ces honorables représentants d'ôter le
commerce aux ports canadiens plutôt que de leur
en donner plus.

Nous avons essayé cde dire à ces honorables repré-
sentants au commencement de la session, ce qui
allait survenir si la politique du gouvernement
n'était pas appuyée, et si les plans que nous avons
adoptés pour assurer ce commerce au Dominion
n'étaient pas approuvés par le parlement du Cana-
dla. Mais on nous a dit dans les termes les plus
méprisants que c'était une utopie, une création de
l'imagination, qu'aucun résultat d'avancement ne
suivrait, que le chemin de fer que nous voulions
faire construire, n'était pas nécessaire, et qu'il y
avait nombre de moyens de pénétrer dans le dis-
trict du Yukon. Qu'est-il arrivé ?

Mon honorable ami, le ministre de la Milice (M.
Borden), se trouve dans le cas d'assurer la trans-
port de ses hommes et des approvisionnements. Si
l'on avait suivi notre politique, ces approvisionne-
nients auraient été expédiés de Vancou ver, port
canadien, pour être transportés dans un vaisseau
canadien jusqu'à la rivière Stikine, et de là par un
chemin de fer canadien.

M. MONTAGUE : Puis-je demander à mon ho-
norable amui (M. Sifton) quand devait-être terminé
ce chemin de fer de la rivière Stikine ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Vers le
ler septembre.

M. MONTAGUE: Qu'il me permettre (le lui
poser une autre question. Se proposait-il d'atten.
dre jusqu'au ler septembre pour expédier ces appro-
visionnenents?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui, M.
l'Orateur, c'est précistment cè qu'on entendait
faire. Les approvisionnements que mnm honora-
ble ami le ministre de la Milice expédie par l'inter-
médiaire de cette compagnie de transport sont
ceux destinés à la milice durant la prochaine
année et demie, et dont chaque livre aurait passé
par le chemin (le fer de la rivière Stikine au lac
Teslin, sans l'obstruction et le sort qu'on a fait
subir au bill autorisant la construction de ce che-
min.

M. MONTK.UE: Puis-je faire une autre
question à mon honorable ami?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Certai-
nement.

M. MONTAGUE : Je comprends que ce n'est là
qu'une partie des approvisionnements ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.
M. S1FToN.

M. MONTAG UE : Comment l'autre partie doit-
elle être expédiée?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le vapeur
doit passer à Vancouver, mais ce vapeur est aniéri.
cain. Je suppose que tous ces discours au sujet
du transport des articles de commei-ce de Vancou.
ver à Seattle se résument à ceci, savoir: qu'au lieu
de passer à, Vancouver pour y prendre son charge-
ment, le vapeur ira le chercher à Seattle. Voilà
tout ce à quoi ça se résume. Je signalerai à mon
honorable ami la véritable difficulté : elle consiste
dans le fait, non que le bateau fait son chargeaient
à Seattle aiu lieu de Vancouver, niais que c'est une
compagnie américaine qui fait le transport. C'est
avec les Américains que nous sommes forcés de con.
tracter au sujet de cette affaire; et j'ajouterai:
quand il a fallu assurer pour l'an prochain l'appro-
visionnement de la police à cheval et des
officiers du département de l'Intérieur qui exercent
leurs fonctions dans cette région, nous avons dû,
grâce à l'échec subi par le dit bill, nous adresser
aux compagnies de transport américaines, ou,
sinon, courir le risque de laisser mourir nos hommes
de faim durant cette année-là. L'honorable député
a là les premiers résultats de la politique à laquelle
lui et sas amis ont adhéré.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : J'allais exprimer, en ternies moins
puissants qu'il peut le faire, mais en substance, ce
que mon honorable ami (M. Sifton) a déclaré.

M. SPROULE : Le langage puissant n'équivaut
pas au fort raisonnement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: J'entendais parler de fort raisonne-
ment.

On m'a demandé d'envoyer un détachement de
troupes au Yukon, et nous nous sommes proposé
de l'y expédier par la rivière Stikine, et par Glenora
et Teslin, ainsi que cent tonnes d'approvisionne-
ments, quantité suffisante pour sustenter ce déta-
cheient pendant six mois peut-être. J'ai donné
effet à cette partie de notre programme, et nos
troupes sont en route pour cette destination.

M. MONTAGUE : Quand deviez-vous les y
expédier ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Nous devions les y expédier comme
nous le faisons maintenant, sans le secours du che-
min de fer, car nous nous proposions de les faire
partir dès l'ouverture de la navigation. Nous
avons donné suite àcette partiede notre programme;
et 200 hommes, ainîsi'qu'environ 100 tonnes d'appbro-
visionnement, remonteront bientôt la rivière Stikine
jusqu'à Glenora, pour de là se rendre au Fort-Sel-
kirk nI passant par Teslin. Mais nous entendions
encore expédier plus tard 250 tonnes d'approvision-
nenents par le chemin de fer de la rivière Stikine,
qui, si norre politique se fût réalisée, aurait été
terminé assez tôt pour faire des transports à partir
(lu ler septembre. Tel était notre programme.

Après que les députés de la gauche eurent fait
échouer cette politique de chemin de fer, il nous
fallait adopter d'autres mnoyens de transport, si-nous
voulions parvenir à expédier ces troupes au Yukon.
Or, par suite des frais énormes du transport par
terre, nous avons dû, acceptant la meilleure offre,
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que dis-je, la seule offre que nous pûmes obtenir,
adopter le parti de faire faire ces transports par des
vaisseaux américains, et même d'expédier une petite
partie des provisions d'un port des Etats-Unis.
Nous avons adopté le meilleur moyen qui fût en
notre pouvoir après l'échec du bill concernant le
chemin de fer de la riviète Stikine, et les membres
(le la gauche sont absolument responsables de ce qui
arrive là.

Mais, I. l'Orateur, il me semble extraordinaire
d'entendre ces députés exprimer autant d'horreur
en présence (lu fait que nous expédions des mar-
chandises-non pas américaines mais canadiennes
et achetées ici-d'un port et dans un bateau amnéri-
cains, seul moyen de transport à notre disposition.
Ces députés sont ceux-là mêmes qui, il y a quel-
ques années, prodiguaient l'argent public en faveur
de la construction d'un chemin de fer traversant
l'Etat du Maine dans toute son étendue. Ces mem-
bres (le h. gauche sont fort vertueux à présent, mais
M. l'Orateur, leur défaut de sincérité est tellement
évident qu'il tournera contre eux.

M. DAVIN: Avant de m'arrêter au raisonne-
nient extraordinaire du ministre de la Milice et de
la Défense et du-ministre de l'Intérieur, je désire
expliquer à mon honorable ami qui représente l'un
dés comtés de la Colombie anglaise (M. Morrison)
pourquoi à la gauche l'honneur nous empeche d'ac-
cepter son avis touchant notre conduite relative aux
affaires parlementaires. L'honorable député (M.
Morrison) nous conseille de ne pas citerles journaux
américains, mais il oublie que nous avons dans le
ministre de l'Intérieur l'illustre exemple de l'hou-
neur tirant d'un journal américain un argument éla-
boré en faveur de ce chemin de fer du Yukon même.
Et, M. l'Orateur, vu qu'elle éclaircit le côté le plus
important de ce petit.débat, je signalerai la nature
de cette citation du ministre de l'Intérieur.

Afin de prouver au parlement canadien que son
-coup du Yukon était un bon projet, l'honorable
ministre de l'Intérieur, le 16 février, donna lecture
d'un extrait du Commercial Advertiser de New.
York, du 4 février. Cette date-là, remarquez
bien, était celle du jour qui suivit l'ouverture
mvême du parlement, et par suite, il doit s'être
trouvé quelqu'un d'empressé pour fixer le journal
snr la politique du gouvernement canadien-, et si
nons ne le savons pas, il nous est facile d'inférer
des faits que le gouvernement actuel a un journa.
liste bien connu à son emploi qui fait de temps à
autre les voyages de Washington et de New-York
pour insérer, au bon moment, dans les journaux
américains, des articles que les ininistres canadiens
peuvent citer ensuite à l'appui de toute attitude
qu'ils peuvent adopter. Il n'est pas possible que,
sans avoir été ainsi informé, le Commercial A dver.
Jl-ser aurait pu être en état d'écrire l'article cité
par le niinistre de l'intérieur, qu'on trouvera dans
les Déba.i du 16 février.

Je demanderai donc à l'honorable député de l'un
des comtés de la Colombie anglaise (M. Morrison),
qui s'est mis fort modestement à faire la lecon à
l'un des anciens menibris de cette Chambre et
ancien ministre, relativement à la manière de se
conduire en parlement, comment, en présence de
cet exemple du ministre ·de l'Intérieur, nous pou.
vons adopter son avis. •Ne comprend-il pas que,
comme l'a mentionné l'honorable député de Pictou
(sir Charles.Hibbert Tupper), il n'a pas prêté assez
d'attention à ce qui s'est passé en cette Chambre,

car, autrement, il n'aurait pas appliqué ce soufflet
au ministre de l'Intérieur.

Les membres de la droite se sont félicités de pou-
voir s'emparer du fait qu'eux-mêmes ont détourné
atu profit des Américains ce qui aurait dû échoir au
Canada. Ils ont cru par là condamner la politique
de l'opposition, laquelle? Celle qui fut approuvée
hier au caucus libéral. Oui, M. l'Orateur, le cau-
cus libéral a approuvé la politique de l'opposition,
savoir: qu'on n'avait pas besoin de donner suite
au projet du Yukon exposé par le ministre de l'In-
térieur, lequel était un mauvais et coûteux arran-
gement, et était appuyé de raisonnements man-
quant de justesse. Cependant, les arguments em-
ployés ici aujourd'hui sont ceux-là mêmes qu'on a
apportés à l'appui du projet du Yukon. Que disent
en effet les membres de la droite? Que si on les
eût laissés bâtir 150 milles de chemin de fer,certes,
des milliers de tonnes de fret-qu'on doit mainte-
nant transporter indirectement-auraient été expé-
diées à des milliers de milles en septembre pro.
chain. Mais, M. l'Orateur, voilà une impudente
invention qui doit le jour aux efforts qu'on fait
pour trouver un argument. contre l'opposition, et
dont le ministre de l'Intérieur s'est ser.vi pour
essayer de dissimuler l'ignominie de sa retraite-
retraite qu'il opère en fuyant non seulement devant
l'opposition, mais encore devant les traits que lui
décochent ses propres partisans. Certes, M. l'Ora-
teur, j'étonnerais l'honorable ministre si j'allais lui
répéter ce que m'ont dit confidentiellement des
membres importants du parti libéral, relativement
à ce que l'opposition a fait pour leur parti.

Quelques VOIX : Nommez-les. .

M. DAVIN : Je vais vous dire ce que m'a déclaré
un membre important du parti libéral.

Quelques VOIX: Nommez-le ! nommez-le!

M. DAVIN : Ne vous alarme'z pas trop. Je vais
vous répéter ce qu'il a dit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je croyais vous
avoir entendu dire que çà vous avait été communi-
qué confidentiellement.

M. DAVIN : Ce qui est confidentiel, s'est son
nom.

Quelques VOIX: Oh i oh

M. DAVIN : Je vais vous rappoiter ses paroles.
Il a dit : " .Le parti libéral doit remercier l'oppo-
sition de ce qu'elle l'a tiré d'un bien mauvais pas."

Quelques VOIX : Nommez-le.

M. DAVIN : Il y a des députés ici autour de
moi qui ont entendu ce monsieur prononcer ces
mots. Je ne le nommerai pas. Il y a lieu de prévoir
que si son avis n'est pas partagé, on pourra appren-
dre de lui-même ce qu'il pense, sans qu'il me soit
besoin de donner son nom.

Je crois donc avoir crevé la vile bulle de savon
du ministre de l'Intérieur. Le premier 'discours
élaboré de l'honorable ministre avait consisté à.
gonfler effrontément la même sorte de bulle de
savon, mais dès que le chef de l'opposition (sir
Charles Tupper), l'honorable député d'York (M.
Foster) et quelques autres lui eurent touché-du
doigt, elle s'est évanouie tout à fait dans l'air.
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Revenant encore à l'honorable député de l'un des
comtés le la Colombie anglaise (M. Morrison), non
seulement il a appliqué un soufflet en plein front
au ministre de l'Intérieur, en raison de la grossière
inconvenance dont celui-ci a fait preuve en citant
un journal américain à l'appui de la politique du
gouvernement canadien, mais il n'a pas épargné,
non plus, le chef du gouvernement. En effet, M.
l'Orateur, la première fois que 2e chef du gouverne-
ment a annoncé sa politique, il l'a fait par l'inter-
médiaire d'un journal de Chicago. Ainsi donc, mon
honorable ami représentant l'un des comtés de la
Colombie anglaise devrait prendre un peu plus
garde avant de faire la leçon aux membres de la
gauche sur la manière de se conduire en parlement.

J'ai souvent donné de bons conseils aux membres
de la droite, et j'en donnerai un petit au mi-
nistre de 1lntérieur et au ministre de la lilice et de
la Défense, savoir : que, tout audacieux qu'ile puis-
sent être, ils ne le soient pas au point de formuler
des prétentions comme celle que nous avons enten-
due aujourd'hui, c'est-à-dire que faute d'avoir pu
arriver à bâtir pour la fin de septembre prochain
un chemin de fer de 150 milles dans une vaste ré-
gion,il faut expédier par une voie indirecte une par-
tie des articles de commerce envoyés au Yukon.

M. WALLACE: Le ministre de lintérieur a
dit que le pays apprendrait avec surprise que le
désir du parti conservateur soit que le transport
lés marchandises en question se fasse par voie de
ports canadiens. M. l'Orateur, cette accusation n'a
pas besoin d'être réfutée, car le passé du parti con-
servateur est là pour dénientir nettement une insi-
nuation de cette nature. Quel est ce passé? Peu-
dant les dix-huit ans qu'il a été au pouvoir, ce parti
a constamment travaillé à la création de l'industrie
canadienne et à l'établissement de voies <le cotnm-
nication canadienne avec les autres pays, et n'a
cessé de veiller aux intérêts du Canada en général.
Et durant ce temps, quelle a été la conduite des
membres de la droite? Jusqu'à ces dernières années,
'union commerciale constituait leur programme.
Dans le cas où ils auraient réussi en 1891 à faire
adopter la politique de l'union connerciale ou de la
réciprocité absolue-peu importe le nom qu'on peut
lui donner, c'est toujours la même chose,-et que
cette politique serait en vigueur aujourd'hui.
qu'adviendrait-il de. l'envoi de marchandises cana-
diennes au Yukon? Pas pour un sou le ces mar-
chandises n'y serait expédié, vu que les barrières
du pays sè trouveraient alors grandes ouvertes aux
produits américains.

M. l'Orateur, je signale à cette Chambre ce que
d'autres députés ont fait, que le gouvernement ne
sest pas montré sensible à l'importance qu'il y
avait de favoriser le mouvement du commerce
canadien du côté dit Yukon. Les autorités doua-
nières durant longtemps n'ont rien fait. Elles ont
envoyé pour agir en leur nom à Vashington le mi-
nistre de 1lntérieur, qui ne connaissait absolument
rien des affaires ni des exigences douanières. Cepen-
dant, l'honorable ministre revint de Washington
déclarant qu'il avait fait un arrangement ; mais il
fut constaté que a- n'en était pas un, et durant de
Ion mois, il nous arriva chaque jour, ici,des ports
ile Vancouver et de Victoria, des dépêches où l'on
se plaignait que les déclarations du ministre de
l'intérieur annonçant qu'il nous serait permis de
traverser sans obstacles le territoire américain
étaient méconnues. Toute l'affaire a été négligée,

M. DATz<.

et l'on nous dit aujourd'hui que le premier envoi.
d'approvisionnement destiné à nms soldats se ren-
dant au Yukon est expédié þar des ports et dans,
des vaisseaux américains. Nous avons des ports.
canadiens, et pourquoi ne pas expédier ces mar-
chandises canadiennes de Victoria ou de Vancou-
ver ? Tout ce que font les membres de la droite est
dans l'intérêt des Etats-Unis au détriment des.
citoyens anglais de la côte du Pacifique et du com-
merce canadien.

Lorsque l'honorable ministre (M. Sifton) affirme
que le parti conservateur est responsable de ce qui
est arrivé, vu que ce serait la conséquence du fait
q ne nous avons refusé de consentir à la construc-
tion du chemin de fer projeté du Yukon, il avance
là une chose qu'il sait être absolument fausse. En
acquiesçant à la violation de la loi et à ce que l'en-
treprise fût donnée en 'dehors de toute soumission
ou concurrence publique....

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
faire allusion à un débat antérieur.

I. WALLACE: L'honorable ministre de VIn-
térieur l'a fait, lui.

M. l'ORATEUR : Il l'a effleuré.

M. WALLACE.: L'honorable ministre de lIne.
térieur, dans sa dernière déclaration, a dit que si
la politirque du gouvernement eût reçu son accom-
plissement, le chemin de fer du Yukon aurait été
construit, etlegouvernement aurait expédiénos mar-
chandises par ce chemin ; muais, a-t-il ajouté, cette
politique s'est heurtée à l'influence de l'opposition
au Sénat. J'exposais, en réponse, les raisons pour
lesquelles l'opposition avait. combattue cette poli-
tique ; mais comme je l'ai déjà fait, du moins quant
à quelques-unes, peut-être ne serait-ce pas rester
dans de justes bornes relativèment au sujet que
nous discutons en ce moment, que de revenir encore
sur ces raisons. Immaginez-vous seulement que
200,000 livres de marchandises ou plus, d'après le
ministre de la Milice et de la Défense, ont été-
expédiées par la voie détournée d'un port et par
des vaisseaux américains, alors qu'elles auraient.
pu l'être par une route canadienne plus courte et
plus rapide.

En effet, si ces marchandises eussent été envoyées.
à Vancouver ou, mieux à Victoria, elles es seraient
crouvées sur la ligne même des vapeurs qui partent.
de là pour le- Yukon. Ainsi, toute la conduite du
gouvernement semble avoir eu pour but de favo-
riser le commerce de nos voisins à notre détriment.

31. McMULLEN: Mon honorable ami a essayé-
de démontrer que l'histoire des dernières dix-huit
ou vingt années du parti conservateur démontre-
que ce parti a continuellement -favorisé les, insti-
tutions et-les chemins de fer canadiens, ainsi que
l'industrie canadienne. Je demanderai à mon hono-
rable ami si, lorsque le département des Travaux
publics, il n'y a pas bien des années, a en besoin de
bateaux-dragueurs et île remorqueurs, on' les a
pris au Canada. Non, on est allé les. chércher
aux Etats-Unis. On y a envoyé M1. Arnoldi quiy.
acquit toutes ces choses, et les membres de la gau-
che ont signé le marché. Pour le 'recompenser-
d'avoir confié les commandes aux Américains, on
lui a fait présent du Jolly Joe. '

Autre cas.. Mon honorable ami a oublié que
l'imprimerie du gouvernement a été bâtie'il n'y 'a.
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pas bien longtemps, elors que les membres de la
gauche étaient au pouvoir. Où ces derniers en
sont-ils allés chercher les machines? ' Aux Etats-
Unis ; et les Américains ont payé, afin. d'obtenir la
couuande, des commissions dont on n'a jamais
rendu compte, et qui ont constitué une perte pour
le public. -

Cependant, mon honorable ami a l'audace de
venir dire. . . .

Ni. l'ORATEUR : Je crains, bien qu'elle laisse
assez de latitude relativement à la discussion du
connerce du Yukon, que la motion ne comporte
pas le sujet attaqué par Phonorable député.

M. FOSTER : Il peut se rendre jusquà la clôture
en pierre, tuais non jusqu'à l'imprimerie.

M. McMULLEN: Je répondais- seulement à
mion honorable ami qui se trouve ainsi responsable
'lu fait que j'ai pu m'écarter du sujet, et je dois
m'excuser si je suis hors d'ordre.

Relativement à ce qui fait l'objet du débat, je
prétends qu'il y a lieu de regretter-et le peuple
canadien en général, je crois, le regrette-que les
membres de la gauche aient exercé sur le Sénat une
influence assez puissante pour faire rejeter le bill
qui devait assurer, vers le ler septembre et sans
quil en coûtât un sou au pays, la construction,
pour se rendre au Yukon, d'un chemin de fer par
lequel nous aurions pu transporter à ou de cette
région toutes les marchandises du Canada. Si
l'honorable ministre de l'Intérieur se sert deslines
américaines, la raison en est tout simplement ans
le fait que les membres de la gauche ont empêché
Ltexécution d'un projet qui nous aurait procuré une
route indépendante pour parvenir à cette région-
là. Ce' messieurs, de même que le Sénat, se sont
mnis dans une très mauvaise position, et l'opinion
pulique leur tient un compte sévère de la conduite,
inallieureuse qu'ils ont jugé à propos de suivre à
cet égard.

Aujourd'hui, cette Chambre l'adopterait-elle et
le Sénat le ratifierait-il, et dèmanderions-nous de
l'exécuter à ceux à qni nous nous étions adressés il
y a trois mois, que la réalisation de ce projit ne
serait pas possible, car tout le territoire mentionné
au contrat qui s'y rapporte ne pourrait aujour-
d'hui faire obtenir les capitaux nécessaires pour
qu'elle le soit. M. Hamilton-Smnith a fait une offre,
mais il n'a pu se procurer l'argent requis pour son
exécution. C'est un grand malheur pour le pays
que les membres de la gauche aient empêché la
réalisation (le ce projet, (lui aurait assuré la cons-
truction de ce chemin sans frais pour les autres
liarties du Canada.

Nous aurions en là l'avantage d'nn moyen facile
et favorable d'entrée et de sortie relativement au
yukon, chose si désirable ; mais an lieu de cela, il
nous faut faire un chemin de roulage et adopter
l'autres moyens. de communications. La popu-

lation du pays, tout comme ceux qui se rendent au
Vukon, se rappellera avec amertume la manière
dont les membres de la gauche ont empêché. l'exé-
eution de cette entreprise qui aurait procuré anu
pullhe canadien un moyen aisé et avantageux de se
rendre an Yukon et d'en revenir.

Ces messieurs se plaignent de ce que nous sommes
forcés d'utiliser des lignes américaines et d'autres
routes canadiennes, mais ils ne devraient pas
oublier qu'ils ont appuyé le projet de la construe.

tion du chemin de fer canadien du Pacifique jusque
là où il peut correspondre avec Seattle. Je crois
qu'une partie des marchandises expédiées ront été-
par ce chemin de fer jusqu'à Seattle, et que l'autre
partie a été envoyée à Vancouver ; et la compagnie
de transport, nul doute, dans son intérêt et pour
sa commodité, a demandé qu'une partie des mar.
chandises fût transportée à Seattle, et l'autre à.
Vancouver, afin qu'elle puisse les rendre plus rapi.
dement à destination, ce qui est ce que désire le
ministre de. la Milice et de la Défense.

Il y a lieu de regretter beaucoup de n'avoir pas
en voie de construction le chemin que nous dési-
rions tant voir construire, et dont l'établissement.
aurait fourni de l'emploi à un grand nombre de'
personnes, et aurait produit un développement
commercial qui noua aurait fait honneur et dont
le Canada aurait bénétitié.

M. MOINTAGUE . Je ne me propose pas de
discuter avec l'honorable préopinant la question de
savoir si la politique du parti conservateur a été.
une politique canadienne. C'estlà une question qui
fait partie de l'histoire de cette Chambre et du.
pays, et qui n'a pas besoin d'être discutée aujour-
d'hi. Il reste pourtant à se demander, maintenant,
que la discussion nous a apporté sa lumière, pour--
qnoi l'honorable député de New-Westminster (M.
Morrison) s'est bien levé en cette Chambre. Il a.
voulu faire la leçon à mon honorable ami, le député-
de Picton (sir Charles-Hibbert Tupper), parce qu'il.
aurait cité de faux rapports d'un journal américain,
usant d'un peu de sévérité envers lui en raison de-
sa violation ie ce qu'il considère constituer une.
bonne règle sous ce rapport. Or, il appert de la
suite du débat que les rapports publiés dans le
journal de Seattle sont substantiellement vrais, et
que partant les observations de l'honorable député.
de New-Westminster tombent à plat. Je suis
donc d'avis que ce monsieur devrait maintenant-
exprimer à l'honorable député de Pictou son regret,
de l'avoir sévèrement critiqué ; il devrait demander
pardon à mon honorable ami d'avoir blâ%né sa
défense des intérêts des villes de la côte du Paci--
fique que l'honorable député de New-Westmister a.
été envoyé ici pour représe5iter, mais dont, j'en ai
peur, il a déserté la cause sn ce parlement, aujour-
d'hui,

L'honorable député de Wellington-nord (N. Me-.
Mullen) a fait une déclaration bien extraordinaire.
Diverses raisons ont été données pour expliquer le
choix qui a été fait de ce port américain et pogr-
quoi les marchandises ont été expédiées de Seattle
au lieu de Vancouver ou de Victoria. D'abord, le,
ministre de l'Intérieur nous a dit qu'il était impos-
sible de les expédier par une autre route. Puis, le
ministre de la Milice e't de la, Défense nous a dit à
son tour qu'il existait une autre raison pour cela,.
le coût du transport. Enfin, le député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) nous a déclaré que ces
deux raisons étaient appuyées d'une troisième, qui.
consistait dans le désir d'accorder aux deux grandea
compagnies de chemin de fer qui font affaire dans le,
pays, chacune une part égale dans le transport de-
ces approvisionnements destinés au Yukon.

M. McM ULLEN: Non.

M. MONTAGUE .Voici ce qu'a dit mon hono--
rable ami (M. McMullen): Qu'il supposait qu'un,
chemin de fer canadien, le chemin der du Grand..
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Tronc, avait demandé qu'on lui accordat le privi-
lège de transporter une partie de ces approvision-
nemnents, que cette demande avait été accordée par
le gouvernement, et on lui avait permis de livrer
les marchandises à Seattle.

M. McMULLEN : Mon honorable ami (M.
Montague) m'a mal compris. J'ai dit que la Coin-
pagnie de transport du Pacifique, probablement
dans son propre intérêt, avait dû exiger qu'une
partie des marchandises fût livrée à Seattle et
l'autre partie à Victoria. Je présume que cet
arrangement faisait mieux leur affaire.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami n'a pas
amélioré sa position par les remarques qu'il vient
de faire. Dans ce qu'il vient de dire, il a donné la
raison qui aurait dû empêcher l'honorable ministre
de la Milice et de la Défense d'accepter l'offre de
cette compagnie, ce qui lui aurait permis de
s'adresser à une autre compagnie et de créer ainsi
de la concurrence. Il n'a certainement pas voulu
dire qu'une compagnie de transport américaine
peut., à son gré, faire agir le gouvernement du
Canada, mais c'est cependant cela que vbulait dire
la déclaration de l'honorable député, si elle voulait
dire quelque chose.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'hono.
rable député (M. Montague) voudrait-il me per-
mettre de lui dire que quant à ce qui concerne le
transport des marchandises par voie de la rivière
Yukon, dans le district de ce nom, nous sommes
absolument-par suite de la politique suivie par
les honorables membres de la gauche-entre les
mains des compagnies de transports américaines,

M. MONTAGUE : Voici que l'honorable mi.
nistre (M. Sifton) revient de nouveau sur cette
q'.zestion qui le touche de si près, et qui réveille de
si:tmauvais souvenirs des deux côtés de la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : En effet,
cette question semble réveiller de mauvais souve-
nirs dans l'esprit des honorables membres de la
gauche; ils n'aiment guère à l'entendre mention-
ner.

M. 1ONTAGUE: Pas du tout. Quels sont les
faits exposés par l'honorable ministre de la Milice
et de la Défense? Il a déclaré que ces marchandises
avaient été livrées à Seattle et expédiées de ce der-
mier endroit, parce que cela pouvait se faire à des
conditions plus avantageuses. Je crois ne pas nie
-tromper en disant cela.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: J'ai <lit que le seul moyen à nia dis-
position pour faire parvenir des marchandises au
Fort Selkirk était de prendre des arrangements
avec cette compagnie, et j'ai aussi dit que la com-
pagnie exigeait qu'une certaine quantité de ces
marchandises fût expédiée par voie de Seattle,
parce qu'ils étaient sur le point d'expédier deux
steamers de la côte du Pacifique à l'embouchure
du Yukon, et environ un tiers du fret doit être
embarqué à Seattle. Le reste partira par Van-
coUver.

M. MONTAGUE : Autant que je puis me le
rappeler, je crois que mon honorable ami (M.
Borden) a déclaré avoir conclu cet arrangement
parce que c'était meilleur marché, ce qui est une

M. MONTAGUE,

bien faible garantie de la livraison. Donc, si la
déclaration faite parl'honorable ministre est exacte,
nous sommes obligés de subi la concurrence d'une
compagnie américaine, pour épargner un faible
montant sur le coût du transport de ces marchan-
dises, et comme le dit près de moi un honorable
député, pon- causer du tort au commerce des villes
canadiennes de la côte. Quant à ce qui concerne
le ministre de lIntérieur, je suis persuadé que la
Chambre n'a pas vu sans surprise le ton sévère et
pour ainsi dire courroucé avec lequel il a traité
cettequestion. Cethonorableministre lève les mains
en signe (le menaces, et nous laisse comprendre que
sa conduite sous ce rapport, fait partie de la puni.
tion que l'honorable ministre veut imposer aux
membres de l'oppotition et aux Canadiens en géné.
ral, parce que son célèbre bill du chemin de fer
du Yukon a été rejeté par le Sénat. Et nous
sommes avertis, M. l'Orateur, que cela n'est qu'un
coin mencenment, et que nous allons recevoir
d'autres punitions parce que le projet chéri de mon
honorable amui, le ministre de l'Intérieur, a été
défait dans ce parlement par les votes de sénateurs
canadiens, qui ont le droit incontestable d'exprimer
leur opinion sur toutes les questions qui leur sont
soumises.

Le ministre de l'Intérieur prétend que ces mar.
chandises ont du être expédiées par cette route par
suite de la défaite du bill du chemin de fer Stikine-
Teslin. Mais je voudrais lui faire comprendre que
quand bien même ce bill aurait été adopté par les
deux Chambres, le chemin de fer n'aurait pas été
construit à cette époque. Ainsi donc, le fait que ce
bill a été défait ne peut avoir aucune influence sur
l'expédition de ces marchandises.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je suis bien persuadé que l'honbrable
député (M. Montague) ne veut pas représenter la
question sous un faux jour. Je crois avoir expliqu4

que nous expédions environ 100 tonnes de fret
pour les troupes, conformément au contrat primitif,
ces approvisionnements devant suffire pour une
période de six mois. -Mais à part cela, il nous faut
envoyer des approvisionnements pour une année
h compter Je l'automne prochain, et. ces approvi-
sionnements auraient pu être expédiés par le cie-
min de Glenora à Teslin, si le bill autorisant la
construction de cette voie ferrée avait été adopté
par les deux branches du parlement.

M. MONTAGUE: Dans ce ces, je peux rappeler
à mon honorable ami, le ministre de l'Intérieur,
qu'une autre assemblée délibérante a traité cette
question du commerce du Yukon, je veux parler
de la législature de la province de la Colombie
anglaise. Cette dernière a déclaré qu'elle pré.
férait une route qui, partant d'un point de la cote,
pénétrerait dans le district du Yukon par voie du
lac Teslin. Et dans mon opinion, cette déclaration
de la part de cette assemblée est la critique la plus
sévère qui puisse être faite de le politique adoptée
par les honorables membres de la droite.

M. McGREGOR: Pas du tout.

M. MONTAGUE : "Pas du tout," dit mon
honorable ami (M. McGregor). Je crains bien qu'il
n'ait pas étudié la question avec beaucoup de soin.
étant décidé d'avance à appuyer aveuglément se$
amis. La question se résume à ceci: le gouverne-,
ment a-t-il, ou non, protégé autant que la chose lui
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était possible, l'intérêt des villes canadiennes du
littoral du Pacifique, a-t-il profité de tous les avan-
tages qui s'offraient à lui pour augmenter le con-
merce de ces villes comparé à celui de Seattle,
Tacona et autres villes situées sur le littoral ané-
ricain ? Les honorables membres de l'opposition
sont d'avis qu'il n'a pas fait son possible à ce point
de vue là. Les journaux américains ne se gênent
pas (le dire qu'il a favorisé les villes américaines au
détriment de Vancouver et de Victoria, et je crois
que nous pouvons prendre l'opinion exprimée par
les journaux sur une question de cette nature, une
question dans laquelleles intérêts deces deux classes
(le villes sont en conflit. Il me semble qu'au lieu
de critiquer les remarques faites par l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper),
l'honorable député aurait mieux fait de critiquer la
conduite du gouvernement qui a préféré adopter
cette politique plutôt qu'une politique destinée à
favoriser les intérêts canadiens.

M. MAXWELL :, Je ne me lève pas avec l'in-
tention (le donner plus de force aux sentiments
exprimtiés jusqu'à présent relativement à cette ques-
tion. Il me fait plaisir de voir et de reconnaître
Fintérêt que les honorables membres de la gauche
portemnt aux villes du littoral. Ce n'est pas souvent
que tela leur est arrivé. Leur repentir est tardif,
'mais mieux vaut tard que jamais. En entendant
leurs discours, on serait porté à croire qu'il n'y a
qu'eux qui savent à quoi s'en tenir sur les senti-
ments de la population de la côte. Ot, je repré-
sente un comté du littoral, et peut-être un de ceux
qui est plus profondément intéressé-dans cette
question. Toute la difficulté résulte, autant
que j'ai pu m'en convaincre par les discours pro-
nonicés par les honorables membres de la gauche,
du fait que le gouvernement a conclu certains
arrangements avec une compagnie américaine.
Or, d'après ce que je connais du parti conservateur,
j'ai constaté que lorsqu'ils s'aperçoivent que les
Américains peuvent faire leur affaire, il ne leur faut
guère de temps pour s'adresser à eux. Qu'avons-
nous vu dernièrement? Un homme du nom de
Livernash est venu à Ottawa. C'était un journaliste
de San-Francisco.

Nous nous rappelons tous avec quelle tendresse
les honorables membres de la gauche ont traité cet
honîmne, cotîmbien souvent ils ont cité ses paroles, et
se sont presque trainés à ses genoux, dans le but
<le lui arracher quelqtues paroles qui auraient pu
servir à combattre la politique du gouvernement
actuel. Non seulement cela, mais nous connaissons
tous jusqu'à un certain point quelle a été la cou-
duite du Sénat en opposition à la conduite de ce
gouvernement relativement à la route le Glenora
et du lac Teslin. Cependant, je dois déclarer, en
ma qualité de représentant (le l'un des comtés du
littoral, et aussi parce que je suis en état de con-
naître un peu le sentiment de la population de
cette région, que cette dernière approuvait cette
politique presqu'à l'unuinimité, et tous reconnais.
saient qu'elle était la plus avantageuse pour tous
les intérêts de cette partie du pays.. Les princi-
paux journaux conservateurs du littotal du Paci-
tique ont eux-mêmes approuvé la politique du gou-
vernemnent sous ce rapport. J'ai hâte que l'hono-
rable dépaté se rende dans un des -conmtés de la.
Colombie anglaise et qu'il tente de justifier la con-
luit-e suivie par le parti conservateur en rejetant
la politique du gouvernement sur cette question.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER . Je puis
dire à l'honorable député que l'un de ses collègues,
l'honorable député de Vancouver (M. MeInnes), va
avoir le même avantage que moi.

Nl. MAXWELL : Je sais à quoi m'en tenir à ce:
sujet; il y a là certains faits que nous ne pouvons,
pas comprendre. Je crois être en relations plus
intimes avec l'honorable député de Vancouver que
ne l'est l'honorable député de Pictou, et je sais
exactement quelle est son opinion sur cette ques-
tion. Nous connaissons tous la conduite du Sénat.
et nous savons aussi que bien qu'il ait rejeté la
politique du gouvernement, il a adopté celle d'un
autre personnage, et il sanctionne son bill, lequel
est, autant que les intérêts de la population du
littoral sont concernés, diamétralement opposé- à
ces mêmes intérêts.

Voilà l'homme dont les honorables membres de
la gauche s'empressent de citer les paroles, et ce-
pendant, malgré cela, ils nous disent qu'il n'y a
qu'eux et eux seuls, qui ont à coeur les intérêts d.
littoral, et que c'est cet intérêt qui les fait parler-
aujourd'hui, parce qu'ils croient que .ces intérêts.
sont sacrifiés en faveur des Américains. Je veux
ajouter encore un mot avant de terminer. J'ai:
connu dans quel état se trouvait Vancouver avant.
aujourd'hui. Je sais ce qu'était cette ville alors que.
le parti conservateur était au pouvoir, et je dois-
déclarer que les affaires étaient dans un état de
stagnation absolue ; il ne s'y faisait pour ainsi dire
pas de commerce, et le progrès était une chose in-
connue à Vancouver il y a quatre ou cinq ans.
Comment sont les choses aujourd'hui? Eh bien 1 M..
l'Orateur, tout homme qui retournerait là aujour-
d'hui pourrait difficilement reconnaître la ville. Les
affaires augmentent avec une rapidité extraordi-
naire, les commerçants sont obligés d'agrandir leurs.
locaux, et il existe actuellement dans cette ville-
une apparence de vie, d'activité et de presse, telle
qu'il n'en existe peut être pias dans toute autre-
ville du Canada. Qu'est-ce que cela veut dire ? Eh
bien ! c'est le résultat de la politique du gouverne--
ment actuel. L'honorable député de K1aldimand.
(M. Montague)a parlé de la conduite de la légie-
lature de la Colombie anglaise relativemant à ce-
chemin de fer. Pourquoi la législature de la Colom-
bie anglaise porte-t-elle autant d'intérêt à ce che--
min? Pourquoi a-t-elle voté une subvention de-
$4,000 par mille pour sa construction ? Parce que-
la population du littoral du Pacifique est indignée-
de voir que la politique du gouvernement actuel ait.
été rejetée, et· maintenant, ils s'adressent à leur-
propre gouvernement local, sur lequel ils exercent,
jusqu'à un certain point, une certaine autorité, -et
lui demandant de conduire à bonne fin la politique.
que les amis de l'honorable député ont rejetée.

La population de la Colombie anglaiie ne croit.
pas devoir de reconnaisance aux honorables
membres de la gauche pour l'intéiêt qu'ils semblent.
vouloir lui porter dans le moment. La plitique
du gouvernement actuel a rempli les villes du litto-
ral du Pacifique de vie, d'activité et d'excitation,
et je suis convaincu que tant que cette politique-
sera maintenue, les villes jouiront d'une prospérité
comme elles n'en nt jamais vu auparavant,.

MI SPROULEi Il me semble qùe l'honorable
préopinant aurait dû être le deriiier bomme à se
lever dans cette Chambre et à faire le discours qu'il
vient de prononcer. Il parle comme s'il était fani--
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lier avec ce qui se passe sur le littoral du Pacifique.
Mais comme je m'aperçois que l'honorable député
-vient de sortir de la Chambre, je vais m'abstenir
de dire un seul mot contre un homme qui n'a pas
-le courage de défendre ses opinions.

M. MORRISON : Je désire dire quelques mots
Prelativement à la fausse interprétation donnée à
.-une remarque que j'ai faite, par l'honorable député
*de Haldimand (M. Montague) et l'honorable dépi-
-té de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper). J'ai
.dit et reproché aux honorables membres de la
-gauche de faire de la Chambre des Communes un
-centre d'annonces pour les villes américaines situées
-sur le littoral du Pacifique. Voilà tout ce que j'ai
dit, c'est là le sens de mes remarques, et les hono-
-rables députés ne réussiront pas par tous les dé.
tours imaginables à donner à mes paroles une autre
interprétation que celle-là. Je n'ai pas voulu
-essayer d'excuser la conduite de ce gouvernement
ou de tout autre gouvernement canadien parce
.qu'ils encouragent des compagnies américaines de
transport, ou des ports de mer américains, à moins

-qu'ils n'aient de bonnes raisons d'en agir ainsi. Je
-ne cède ma place à personne quand il s'agit de
'réclamer la protection de ce gouvernement en faveur
-des ports de mer canadiens et des compagnies ena-
diennes de transport, et je veux que l'argent cana-
-dien se dépense au Canada. Je prétends que ce
qui a fait le ministre de la Milice et de la Défense,
et ce qu'a fait le département de l'Intérieur n'est
pas à critiIrer par les deux partis qui composent
-cette Chambre. Je soutiens que la conduite suivie
par le gouvernement dans les circonstances était
justifiable, et a été justifiée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dois je
-comprendre que l'honorable député déclare approu-
ver cette conduite de la part du gouvernement d'ex-
pédier ces marchandises par cette voie, parce que
-cela pouvait se faire à meilleur marché par Seattle?

M. MORRISON : Dans les circoutances, après
avoir entendu les explications fournies par le mi-
nistre de l'Intérieur et le ministre de la Milice

-et de la Défense, j'approuve certainement ce qu'ils
-ont fait, -parce qu'ils n'avaient ainsi absolument
aucune autre alternative. Il était absolument
nécessaire que ces approvisionnements fussent expé-
diés en toute hate, et sans perdre un seul instant.
'Directement ou indirectement, les honorables
membres de la gauche ont été cause que les
autres moyens pour pénétrer dans le pays n'ont
pu être obtenus, et à moins de prendre immédiate-
-ment les mesures nécessaires pour traverser les iles
Aléoutiennes et pénétrer dans le Yukon, il aurait
-été trop tard pour expédier une telle quantité
d'approvisionnements dans cette région cette
année.

Je répète que je condamne absolument cette habi-
tude que l'on a prise de citer des extraits de jour-

Inaux américains, car cette manie a pour résultat
de favoriser les villes américaines au détriment des
villes canadiennes. Il n'existe aucune analogie entre
les circonstances qui ont accompagné la lecture
de l'extrait du Post-Intelliencer de Seattle, cette
.après-midi, et l'extrait qui a ensuite été lu daus
.le Commercial Advertiser, de New-York. Dans le
-cas'de ce dernier journal, ce qui a été lu était la
vérité; tandis que dans l'autre, la déclaration était

-en partie fausse et destinée à tromper le public jus-
M SPROULE.

qu'au point de dire que la ville en question était
le seul port de mer reconnu par le gouvernement
canadien comme port d'expédition. Nous compre-
nons tous que cette entrevue qui a été publiée dans
le journal de Seattle n'était pas conforme aux faits.
Maintenant, quant à ce qui concerne l'extrait du
journal de Chicago, la chose est encore si fraîche à
l'esprit des honorables députés présents, qu'il n'est
pas nécessaire de la contredire. Nous sormnes
bien persuadés qu'il s'agit là. de la publication
d'une entrèvue qui n'a jamais eu lieu.

La motion d'ajournement proposé par (M. Mor-
rison) étant mise aux voix est rejetée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (no 141) concernant la compagnie du chemin
de fer Grand-Central et du Nord-Ouest (du Sénat)-
(M. Morrison).

LOI SUR LE TRAVAIL DES AUBAINS.

M. MONTAGUE: Puis-je me permettre de de-
mander au gouvernement s'il -va déposer sur le
bureau de la Chambre une copie des instructions
envoyées par le département de la Justice aux em-
ployés nommés dans le but de faire exécuter la loi
sur le travail des auubains?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je vais parler de la chose au dépar-
tement de la Justice.

QUESTIONS RELATIVES AUX RAPPORTS.

M. McDOUGALL : Je désire appeler l'attention
du ministre de la Marine et des Pêcheries sur le
document qu'il a promis de déposer sur le bureau
de la Chambre avant-hier. Ces rapports ont trait
à la destitution de William-James Dunlop, William
Burke, Francis Pennock, Richard Hickey et
Alexander Macdonald.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je vais prendre
note des choses dont l'honorable député a -besoin.

M. McDOUGALL: Je voudrais aussi demander
au ministre des Douanes et au ministre des Travaux
publics s'ils seraient assez bons de me fournir les
renseignements que j'ai essayé d'obtenir, relative-
ment aux destitutions qui ont eu lieu dans mon
comté parmi les employés de chacun de leurs
départements. Si ces documents sont produits, cela
aidera considérablement à expédier le budget sup-
plémentaire.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Il existe un état dans mon département relative-
ment à cette affaire, et je vais faire -les recherches
nécessaires.

M. GILLIES: Le ministre de la Marine et des
Pêcheries ferait bien aussi de songer à produire les
documents relatifs à Joseph-E. McNeill, gardien
de phare, lesquels ne l'ont pas encore été.

M. QUINN: J'appelle l'attention du ministre
des Douanes sur le fait que le 18.d'avril, la produc-
tion d'un rapport fut ordonnée, contenant tous les'
noms des employés destitués à la douane de Mont-
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réaldu 13juillet 1896 au lermars 1898. Je ferai aussi
remarquer au ministre des Chemins de fer et Canaux
qu'un ordre de la Chambre a été adopté ordonnant
la production d'un ranport contenant les noms de
tous les employés destitués ou remerciés le leurs
-services sur le canal Lachine. • Ces rapports n'ont
pas encore été déposés sur le bureau de la Chambre.

M. DAVIN : L'honorable ministre de l'Intérieur
va-t-il produire le rapport que j'ai demandé relati-
-venient a la réserve du Lac-Croche ?

Le MINISTRE DE L'INTÊRIEUR (M. Sif ton):
-Je vais faire des recherches, et, si cela, est possible,
le déposer demain sur le bureau de la Chambre.

APPROVISIONNEMENTS POUR LA POLICE
À CHEVAL DU NORD-OUEST.

M. CLARKE: Relativement aux approvisionne-
ments destinés à la région du Yukon, je désire
poser une question au ministre de la Milice et
de la Défense et, en son absence, à n'importe quel
autre membre du gouvernement qui sera disposé à
ne répondre. Est-ce le cas, comme la chose a été
dite et répétée plusieurs fois, qu'une partie des
marchandises expédiées par le chemin de fer du
(Grand-Trone, et dans des vaisseaux américains, et
par voie de Seattle, consiste en fusils à tir rapide
-et en munitions destinés à l'usage des troupes dans
le district du Yukon?.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je vais faire
Telmarquer la chose à l'honorable ministre de la
Milice et de la Défense.

L'ACTE DES POSTES.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
'(M. Mulock): Je propose la deuxième lecture du
bil (n° 110) modifiant de nouveau l'Acte des
postes, et à l'appui de cette proposition, je désire
faire quelques remarques relativement à ses points
importants. L'un des articles au sujet duquel il
uc peut y avoir aucune discussion, à non avis, est
celui qui permet de transmettre francs de port les
livres destinés aux aveugles.. Un autre article a pour
but de décentraliser, jusqu'à un certain point, la
division des lettres de rebut qui n'existe maintenant
-qu'à Ottawa.

La raison de cette propositioný se trouve dans
l'intérêt public et est comme suit: Sous l'empire
de l'acte actuel, les lettres de rebut et autres ob-
jets de même nature qui ne sont pas réclamés, doi-
vent être expédiés à Ottawa des parties les plus
éloignées du Canada pour de là être renvoyés aux
-expéditeurs. Vu l'immense étendue de la Confédé-
ration, le publie est obligé par ce fait de subir des
délais considérables, et quelquefois, des pertes sé-
rieuses; l'on se propose donc, en tenant compte de
la distance et des conditions de garanties qui sont
observées dans le bureau des lettres de rebut à Otta-
wa, d'établir dans certaines villes et cités des suc-
cursales du bureau des lettres de rebut, de sorte que
le service pourra être fait de ces nouveaux centres
de distribution. Cette mesure n'entrainera pas de
dépenses supplémentaires;cela veut simplement dire
que l'ouvrage qui se fait actuellement à Ottawa, se
fera beaucoup plus facilement, à meilleur marché,
et pour le plus grand avantage du public, dans cer-

tains endroits plus rapprochés des endroits d'ou
partent ces lettres de rebut.

Quant à ce qui concerne les deux autres proposi-
tions contenues dans ce bill, l'une concernant la
réduction des timbres-poste de 3 cents-le taux na-
tional comme on l'appelle--à 2 cents, et l'autre
relativement à l'imposition d'un taux de transport
sur les journaux ; comme ces deux propositions
marchent ·pour ainsi dire de pair, il est juste que
j'y fasse allusion un peu plus longuement qu'aux
autres. Je suppose qu'aucun honorable député n'a
d'objection à ce que le taux des timbres-poste soit
réduit de 3 cents à 2 cents. L'opinion pu ie est
en faveur des communications par la poste le meil-
leur marché possible avec toutes les parties du
pays, et je suis convaincu qu'il n'est pas besoin
d'argumenter pour recommander une proposition
de cette nature à la faveur du publie ; mais l'on est
porté à se demander quel va être l'effet de cette
réduction sur le revenu public, et par conséquent,
je.vais me-permettre sur ce point de citer quelques
chiffres à la Chambre.

Il y a quelques jours, mon honorable ani (sir
Adolphe Caron) me demandait quel serait suivant
les probabilités l'effet sur le revenu de cette réduc-
tion de 3 cents à 2 cents, et les calculs soumis au
département d'après le comptable, un homme d'une
longue expérience, indiquent qu'en supposant qu'il
n'y aurait ni augmentation ni diminution dans la
somme d'affaires, le résultat présent serait une
perte de revenu de $650,000 par an. Ceci est calculé
en prenant le côté financier le plus défavorable, mais
je vais essayer d'établir par des précédents qu'à la
réduction du port des lettres, correspond toujours
une augmentation du volume d'affaires. A cet
égard, je vais donner quelques statistiques de la
Grande-Bretagne et des pays étrangers. Par exem-
ple, l'affranichissemnentprimitif des-ettresen Grande-
Bretagne était, avant le ler janvier 1840, de six
deniers et un demi-penny par lettre. Le tarif était
mixte mais c'était la moyenne. L'affranchissement
étaitalors calculé en partie sur le trajet que la lettre
devait parcourir, en partie sur le contenu et même
.sur le nombre de feuilles qui composaient la lettre,
mais le taux moyen était de six deniers et un demi -
penny. Le ler janvier 1840, fut introduit l'affran-
chissement d'un penny ; c'était une réduction de
84 pour 100, qui apparemment fit disparaître les
quatre cinquièmes du revenu du transport des
lettres. Dans l'année 1839,.antérieure à l'introduc-
tion du port d'un penny, le revenu du département
des Postes en Angleterre .était de £2,390,763, et
pendant la première année de l'introduction du
port à un penny, ce revenu tomba à £1,359,466.
C'était une perte de revenu de 43 pour 100, mais
le nombre des lettres -transportées augmenta dans
l'année de 122J pour 100. D'année en année par la
suite le revenu s'est rétabli, et en 1851, il avait
presque recouvré son chiffre antérieur ; depuis,
nous le savons, il a atteint des proportions énormes.
On dit, je ne sais si c'est exact, que Rowland Hill,
qui travailla à l'introduction du port d'un penny,
attribuait l'impopularité dont souffrit au début ce
changement à l'hostilité des employés chargés en
Angleterre du service des postes. Quoi qu'il en soit,
l'équilibre se rétablit promptement, et onze ans aprèi
le changement, le revenu dépassait le. chiffre de
1840. 'En 1850, la Hollande réduisit de 50 pour
100 le port de ses lettres. Le retenu postal brut
de ce pays en 1849 était de £112,547, et dès la
Sonde année, en 1852, le revenu avait recouvré
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tout ce qu'il avait perdu et dépassé son chiffre changement. il avait rattrapé ses pertes et indu-
antérieur. En 1852, il s'élevait à £115,000 et en quait un surplus.
1853, à £120,000. Ainsi, en quatre ans, le revenu
s'était rétabli et dépassait de 7 pour 100 le revenu M.W LAE Enqelanélectre
aintérieur. fut-il transféré de la Grande-Bretagne au Canada?

Aux Etats-Unis, avant 1845, le port moyen
variait de 12 à 15 cents par lettre. C'était un tarif e RC pÉiA DES oSTES:
mixte dans des conditions à peu prés analogues à
celles de la Grande.Bretagne. En 1845, les Etats-
Unis réduisirent leur affranchissement de 12 et 15 M. W'ALLACE: N'était-ce pas en 1852?
cents à 5 cents la demi-once dans un certain rayon,
et à 10 cent la demi-once en dehors de ce rayon qui Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
mesurait, je crois, 300 milles. Quel a été le résul- Je ne pourrais pas le dire. Une aut-e réduction a
tat pour le revenu? En vertu de l'ancien tarif, en été opérée au Canada le 1er avril 1867. Dans l'in-
1845, le revenu était de $4,237,288; l'année sui- tervalle, le port des lettres était descendu à 5 cents,
vante, 1846, il tomba à $3,489,199 ; en 1847, il était et cette année-là, il fut réduit de 5 cents à 3 cents
monté à $3,955,893, et en 1848, il atteignait la la demi-once. Cette rédaction s'est appliuée à
somme de $4,371,077. C'est-à-dire que dès la partir du 1er juillet 1868. Le revenu pour 1 année
troisième année après le changement de taux, le terminée le 30 juin 1868, avec le port à 5 cents,
revenu avait repris et dépassait même le chiffre était de $1,024,702; en 1869, avec le port à 3 cents,
auquel il montait ai taux de 12 et 15 cents. Par il était de $973,056, soit une réduction d'environ
la suite, en 1852, les Etats-Unis ont enc6re réduit $50,000; en 1870, il était remonté à $1,010,767, et
le port des lettres de 5 cents à 3 cents. C'était une en 1871, il était de $1,079,768. C'est-à-dire que,
réduction de 40 pour 100. Le changement s'est dès la troisième année, tout le terrain perdu était
effectué dans l'année 1853. Le revenu des Etats- regagné et il y avait un surplus. Les rapports
Unis, en 1852, avec le port (le 5 cents, était de indiquent aussi que l'année qui a suivi la réduction
$6,925,971. En 1853, le revenu tomba presque de de 5 cents à 3 cents, le nombre des lettres trans-
$1,000,000 ; le chiffre était de $5,940,725. En 1854, portées parles postes canadiennes a considérable-
le revenu avait.tout rattrapé et atteignait le chiffre ment augmenté.
de $6,955,586. C'est-à-dire qiue dès la ;euxième Dans l'année 1868, sous le tarif de 5 centsle total
année qui suivait le changement, les Etats-Unis cls lettres envoyées par la poste-je parie toujours
rattrapaient les $1,000,000 qu'ils avaient perdus, et maintenant de la correspondance intérieure-était
même plus, et en 1855, le revenu arrivait à 87,342,- de 18,100,000. Dans l'année 1869, le nombre de
136. La troisième année, tout était regagné, et -le lettres, sous le tarif réduit, avait monté à 21,920,000.
revenu postal dépassait d'un demi-million ce qu'il Eu d'aut-es termes, la réduction du prix du port
était sous le tarif le 5 cents. fut immédiatement suivie par une augmentation

Si j'examine la France, je vois qu'en 1878, elle a de plus de 21 pour 100 dans le nombre de lettres,
réduit le port des lettres de 5 cents à 3 cents. soit. une augmentation brute de 3,800,000. On
L'effet sur le revenu a été le suivant: Dans la der- peut dire aussi que lorsque s'opé-a au Canada cette
nière année de l'ancien tarif, 1877, le revenu était réduction de 5 cents à 3 cents, le uort des lettres
de 113,934,424 francs. Dans la première ainée de du Canada en Grande-Bretagne fufaussi réduit de
la réduction, en 1878, le revenu baissa à 96,139,- 12% cents à,5 cents, et cette réduction seule consti-

f9 francs. tue -ne grande partie la de réduction de revenu de

'N. WALLACE : Avant que l'honorable ministre
quitte les Etats-Unis, voudrait-il nous donner le
résultat de la réduction de 3 cents à 2 cents ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'y arrive dans un instant. En 1879, le revenu
postal de la France monta à 97,215,925 francs; en
1880, à 105,203,888 francs, et en 1881, à 115,214,953
francs. C'est-à.dire qu'en quatre ans la France
recouvra ce qu'elle avait perdu, et son revenu
dépassait ce qu'il avait été avec le port a 5 cen ts.

J'arrive au Canada. Avant 1851, le port des
lettres intérieures du Canâda était de 18 cents la
demi-once. En 1851, le port fut réduit de 66J puui-
100, c'est-à-dire, tomba de 18 cents à 6 cents par
lettre. Notre exercice financier se terminait,
comme à présent, le 30 juin. Je laisserai donc de
côté l'année 1851 qui, pour cette année, nous donne
un revenu compliqué des deux tarifs, et je prends
la dernière année complète de l'ancien tarif et la,
première année complète du nouveau tarif. En
1850, avec l'ancien tarif de 18 cents, le revenu
s'élevait à $362,065 ; en 1852, avec le nouveau, il
était de $230,629, soit une perte de $132,000 ; en
1853, le revenu était monté à $278,587 ; en 1854,
il était de $320,010, et en 1855. il était remonté à
$368,166. C'est-à-dire que quatre ans après le

M. MULocK.

$50,000 qlui a suivi la réduction du port opérée le
ler juin de cette année. Mon honorable ami
d'York-ouest (M. Wallace) me demandait des ren-
seignements sur la réduction des Etats-Unis, de
3 cents à 2 cents, et je puis lui fournir l'information
qu'il ie demande. En 1883 les Etats-Unis ont ré-
duit le port des lettres de 3 à 2 cents la deni-once.
A cette épnque, la deii-once était l'unité de poids
aux Etats-Unis en matière postale. Depuis, elle a
été portée à une once et nous avons suivi cet
exeixple. Ce changement de la demi-once à l'once
comme unité de poids s'est produite aux Etats-
-Unis en 1885. La réduction aux Etats-Unis de 3
cents à 2 cents la demi-once s'est donc produite en
1883, et l'augmentation.de la demi-once à l'once én
1885. Voici les chiffres du revenu des Etats-Unis
pour les à ans qui ont suivi chacune de ces réduc-
tions: En 1883, la dernière année du port à 3 cents,
le revenu était de $45,508,693. -

M. WALLACE: Est-ce le revenu complot ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que c'est le revenu des lettres seulement.
En 1884; le revenu tombait à $43,325,959, soit une
ré.uction d'un peu plus de $2,000,000. En 1885,
le revenu était de $42,560,844. Il faut remarquer
que c'est cette année-là que l'unité de poids fut
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transformée d'une demi-once à une once et que
cela a eu pendant quelque temps un effet sur le
revenu. Mais malgré la réduction du taux et
l'augmentation du poids le seul résultat de 1883 à
18infut une perte de revenu de 3800,000 environ.
En 1886, le revenu était de $43,943,423. En 1887,
il était de 348,837,009. Ainsi, en 1887, le revenu
avait repris ses proportions antérieures de $45,-
5110,000> avec $3,000,000 environ de plus.

M. WALLACE: Quelles étaient les dépenses
correspondantes pour ces années-là ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne crois pas que cela puisse affecter la question
de revenu. Je ne suis pas prêt à dire quelles
étaient les dépenses des Etats-Unis, mais j avoue
qiils n'ont pas administré leurs postes avec autant
de succès que la Grande-Bretagne.

M. WALLACE: L'honorable ministre voudraitr
il nous donner quelques chiffres des Etats-Unis
depuis 1887 jusqu'à ce jour ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas ici les chiffres ; mais je crois que cela
iporte peu, parce que les chiffres indiqueraient
ju'à partir de cette date les recettes n'ont fait

qu'augmenter. J'ai cité les chiffres antérieurs à
ces changements, contemporains à ces changements
et postérieurs, pendant une durée raisonnable à ces
changements, et je ne crois pas nécessaire de sur-
charger les débats d'autre statistique.

M. WALLACE : L'augmentation peut être
grandement due à des dépenses faites pour étendre
le service.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je reconnais que bien des causes peuvent contri-
bier à l'augmentation du revenu postal. Dans un
grand pays dont la population augmente rapide-
mnent, il se produit certainement une foule de
facteurs avantageux qui affectent le revenu.

M. WALLACE: On me dit que l'année dernière,
aux Etats-Unis, le déficit était de $11,000,000.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois qu'il a été de $12,000,000, mais je ne pense
pas que ceux qui connaissent le fonctionnement
du système postal des Etats-Unis attribuent cela.au
chiffre du port. Ceux qui s'y connaissent et. en
particulier M. Loud, une des plus hautes autorités
dans la matière aux Etats-Unis, 'attribuent à l'ex-
travagance du service postal par les' voies ferrées.
Les compagnies de chemin de fer' demandent, je
crois, au gouvernement américain pour transporter
les malles six fois le prix des transports de messa.
gerie de première catégorie. Je tiens à parler res-
peutueusement du service américain, mais je puis
citer l'opinion d'étrangers qui trouvent que .le
déficit des Etats-Unis est -causé par les prix extra-
vagants payés pour les transports postaux. En
tout cas, je puis dire que les ehiffres que j'ai cités
établissent d'une façon irréfutable que la réduction
du prix du port des lettres provoque une augmen-
tation dans le nombre des lettres, dans la somme
des affaires et dans le revenu. En tout cas, il est
essentiel au bien-être du pays que les communica-
tions postales soient d'un prix aussi modique que
possible ; aussi cette mesure doit-elle être bien
accueillie par le peuple et rencontrer l'approbation
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de la Chambre. En tout cas, nous demandons ce
changement. De bien des quartiers, le parlement
a été sollicité d'appuyer cette mesure et le temps
est venu de la passer. Naturellement, il faut con-
sidérer la question de voies et moyens.

M. SPROULE : L'honorable ministre voudrait-
il ns renseigner sur le nombre de lettres passées
par a postes canadiennes ? Il nous dit que si cette
rédction s'opère, il y aura une perte.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le nombre de*lettres transportées l'année dernière
par les postes canadiennes s'élève à 123,000,000.

M. POWELL: L'honorable ministre a-t-il des
statistiques quelconques pour indiquer l'augmen-
tation de revenu des lettres intérieures du Canada
pendant les années correspondantes. Cette aug-
mentation peut être due à l'accroissement des
affaires qui a peut-être été plus marqué au Ca-
nada qu'aux Etats-Unis.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas les chiffres de ces années. J'ai fourni
à l'honorable député tous les chiffres, qui, je crois,
avaient trait à ce sujet. J'ai choisi une période
antérieure, contemporaine et postérieure à chaque
changement. Maintenant, comme j'allais l'indi-
quer, la question des voies et moyens doit attirer
l'attention dans ce changement et je me propose de
signaler à la Chambre quelque chose qui va je crois
accélérer l'adoption de ce changement. Je veux
parler de la réimposition de l'affranchissement des
journaux. En 1882, le parlement a adopté un acte
prescrivant le transport gratuit des journaux cana-
diens. En 1889, le département a voulu s'assurer
des poids des journaux transportés, et a constaté
que ce poids s'élevait à 9,428,498 livres. En 1891,
ce poids avait monté à 11,108,335 livres; soit une-
augmentation de 17 p.c. en deux ans. En 1897,
six ans plus tard, on a encore examiné le poids des.
journaux et pour l'année close le 31 décembre, il
était arrivé à 16,557,490. C'est-à-dire que la pro-
gression du poids des journaux mis aux bureaux

e poste avait été, en deux ans, de 17 pour 100 et en
huit ans, de 77 pour 100, et il n'y a pas de raison
pour que cette progression ne suive pas sa marche
ascendante. Les seize millions et demi de livres de
journaux transportés gratuitement par les postes
l'année dernière représentaient, en prenant« la
moyenne de dix journaux à la livre,175,O00,000 de
journaux, distribués sans frais pour les proprié-
taires et les abonnés, mais aux frais du ouverne-e
ment du Canada. Dans cette même période, comme
je l'ai dit à mon honorable ami 'de Grey-est (M.
Sproule), le total des lettres transportées a été de
123,000,000 représentant environ en poids 5,000,000
de livres. Le pays a payé pour. de service et les
autres services qui dépendent du département des
Postes, 34,197,000 en chiffres ronds.' Le gros du
service consiste à transporter 175,000, e jour-
naux gratuitement et 123,000,000 de lettres avec
les services adjacents, le tout au prix de $5,000,000.

Sir CHARLES TUPPER: Cinq.millions de dol-
lars dans quelle période?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
En un an. Maintenant, il peut être instructif
d'étudier comment agissent les autres pays au sujet
du transport des journaux.
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M. POWELL: Avant quie l'honorable ministre
passe à ce point, je lui demanderai quel revenu il
compte retirer de cette tare?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La réimposition de l'affranchissement des journaux
à i cent la livre, s'il s'appliquait aux 36,500,000
livres, produirait 882,000.

M. POWELL: Mais une grande partie seraient
exempts en verta de ce bill, coiîe circulant dans
un rayon de dix milles du lieu de publication.

4
Le DIRECTE UR GÉNÉRAL "DES POSTES:

L'exemption, si toutes les publications comprises'
dans la classe indiquée par l'acte des postes étaient
exemptées, réduirait de $17,000 environ la recette
que j'ai indiquée. Mais depuis que le bill a été
présenté, on m'a fait savoir qu'il serait peut-être
mieux de restreindre la catégorie des journaux
exetuptés. Si le comité accepte la proposition que
je vais lui faire, cette réduction dans la recette
n'atteindra pas le chiffre de 820,000 que j'ai cité;
la somme sera beaucoup moindrè.

. Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
voudra peut-être nous indiquer les changements
qu'il entend apporter à son projet.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
On m'a fait remarquer qu'il vaudrait peut-être
mieux restreindre l'exemption projetée par le bill
aux publications ne paraissant pas plus d'une fois
par semaine.

Sir ADOLPHE CARON: Alors les journaux
quotidiens auront à payer.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Les journaux quotidiens devront payer. J'allais
donner à la Chambre quelques statistiques sur
les prix imposés aux journaux dans les autres
pays. En Grande-Bretagne, l'affranchissement
est die j denier par journal, ce qui correspond
à. 6 cents la livre; en France, f de cent par
50 grammes, soit ( e cents par livre; Alle-
magne, 5 eents la livre; Autriche, j cent par
journal; Belgique, 1t de cent la livre; Dane-
mark, l de cent par livre ; Grèce, 3* de cents
par livre; Hollande, 14 cent par livre ; Italie, l -&
cent pour les journaux quotidiens; Norvège, li de
cent par livre; Etats-Unis, i cent la livre. Voici
maintenant les tarifs de quelques possessions
anglaises: Indes anglaises, 1 cent par 4 onces ou 4
cents la livre: Nouvelle-Galles du Sud, journaux
locaux ne pesant pas plus de 10 onces chacun,
transport gratuit, au-dessus de ce poids 1 cent par
10 onces ou l4 de cent par livre; tous les autres
journaux, lx cent la livre; Nouvelle-Zélaude, 8
cents la livre ou 1 cent le journal; Queensland, 1
cent par 10 onces ou 1l cent la livre.

M. WALLACE: Quel est le tarif en Grande-
Bretagne?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DÈS POSTES:
Un demi-cent la journal, ce qui fait environ 6 cents
la livre. Il y a un certain nombre de pays qui
accordent le transport gratuit. Ce ne sont pas des
pays britanniques. Les voici : Serbie, Chili, Costa-'
Rica, Honduras, Bahiiamas, Bermudes et autres
pays. Maintenant, je veux parler brièvement du
genre de journaux qui sont transportés gratuite-

M. M1ULoCE.

ment aux frais des contribuables du Canada. Quand
j'ai présenté ce bill, le chef de l'opposition a déclaré
que l'on essayait de taxer l'instruction, de tenir le
peuple dans l'ignorance; d'empêcher de circuler
dans le pays les renseignements sur les méfaits et
iniquités de ce terrible gouvernement. Personne
ne l'a pris au sérieux, pas même lui. En tout cas,
il était sérieux, ou il ne l'était pas. Je vais parler
des tendances de ces journaux qui circulent
gratuitement. Je ne sais pas si les caractéris-
tiques que je vais lire donnent bien une idée
des journaux et (le leurs tendances ; en tout cas, le
document a été préparé par un de mes employés à
qui j'ai donné instruction d.e parcourir ces journaux,
et de m'eu faire un sommaire dont je pourrais nie
servir et qui donnerait une idée assez équitable du
caractère des journaux transportés maintenant
gratuiterrent. Les premiers que je trouve sur la
lista sont des journaux d'annonces consacrésspécia-
lement à pousser le commerce des boissons et les
affaires des btels.

M. CLARKE: Oit ces journaux sont-ils publiés?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le premier dont je veux parler est intitulé:
Licen4ed Victuallers' Ga::ette, de Montréal.

Une VOIX: Il faudrait mieux ne pas lireles
noms.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Naturellement, il n'y a dans cette liste rien que je
veuille cacher; l'honorable député pourra trouver
une liste de ces journaux que j'ai déposée sur le
bureau. Il y a quelques jours, j'ai déposé une liste
de tous les journaux inscrits au département et
transportés gratuitement. Je crois que mon hono-
rable ami des Trois-Rivières (sir A.dolphe Caron) a
pris le rapport et que quelques-uns des députés
n'ont pas pu mettre la main dessus.

Sir ADOLPHE CARON': Je ne l'ai pas pris. Le
voici.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
En tout cas. si ces messieurs désirent.des informa-
tions détaillées, je leur donnerai l'avantage d'exa-
miner ma liste contenant des centaines de journaux
des catégories que je vais citer.. Ils sont énumérés.
pas ordre alphabétique, suivant le lieu de publi-
cation.

M. WALLACE : L'honorable ministre va-t-il
nous donner les chiffres contenus dans chacune de
ces catégories ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne les ai pas disposés de. cette' façon. J'allais
indiquer à la Chambre le but des publications qui
passent par 'nos postes. Les honorables léputés
trouveront dans le document déposé sur le bureau
toutes les indications que je résume ici; ils vertout
le nombre-de livres de papier que chaque journal
a fait· transporter gratuitement par les postes, et
pourront comprendre comment ce transport est de-
venu un fardeau pour le peuple.'. Je trouve ici,
d'abord, les journaux dont le but général est le
rogrès de' la tempérance et les , journaux pour
lobservance des dimanches.

Sir CHARLES TUPPER': Vous les mettez avec
la Licensed Victuallers' Gazette qui. annonce des
boissons enivrantes.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:

le dis 1ue le peuple du Canada paie à présent pour
le transport gratuit de journaux qui prêchent la
tempérance et annoncent des boissons enivrantes.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, il y a coin-
penisation. r .

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La catégorie suivante est celle des journaux consa-
crés aux écoles (lu dimanche. Puis, nous avons les
journaux dédiés à la vente les livres, insignes, nié-
lailles. etc. Nous arrivons alors à un journal

inititulé &cular Thiougiqht et autres journaux de
même genre prêchant la libre pensée. Ensuite, les
pullientions dans l'intérêt de l'agriculture, les
journaux pour la vente des appareils dentaires, les
publications des associations fraternelles, assu-
tauces, appareils de chirurgie, pharmacie, méde-
eines brevetées, patrons de modes, livres- de droit,'
livres de comptabilite, timbres, pianos et instra-
mlents de musique, bicycles, peintures, guides de
chemin de fer, papeterie, mines, horticulture, ar-
clitecture et entreprises industrielles, médecine
homéopathique, génie civil, métallurgie, nouveau-
tés, livres d'écoles, confiserie, cigares, imprimerie,
coutinerce, ferronnerie. Voilà les catégories di-
verses des sujets traités par les journaux que les.
puste! transportent actuellement franco. Je ne
crois pas que le contribuable doive être appelé à
payer pour la dissémination d'une grande partie
des informations que ces journaux sont supposés
contenir. Ce sont surtout des entreprises com-
nerciales personnelles, quine sont pas philanthro-
ppies et tendent au gain chacune dans leur sphère.
Xaturellemnent, beaucoup, et, dans ce cas, je dois
dlire la majorité de ces journaux font aussi une
bonne teuvre, mais le côté financier n'en est jamais
absent. Si ces journaux font de l'argent, l'argent
va a ix éditeurs, et cet argent provient en grande
partie de la poche des contribuables à cause du
transport gratuit.

M. WALLACE : Ceci s'applique à une portion
seulemenit ?-

existants. Je conprends qu'en établissant brusque-
ment une mesure de ce genre et en l'appliquant
immédiatement on dérangerait les intérêts fluain-
ciers des journaux et des maisons de publication.
Généralement, les abonnements de l'année expirent
le 31 décembre, et comme ce bill a été soumis au-
public il y a quelques semaines seulement, s'il est
adopté, son effet ne se fera sentir que le ler janvier
prochain seulement, et alors, il n'y aura qu'un
impôt insignifiant d'un quart de cent la livre. Six
mois s'écouleront avant que l'autre quart de cent
soit imposé, et j'espère que ceux qui seront atteints
par la loi rendront au gouvernement cette justice
qu'il a pris en présentant cette mesure toutes les
précautions pour créer le moinsd'embarras possible.

M. CLARKE: Je ne crois pas qu l'honorable
ministre ait parlé de la réduction demandée pour
les lettres portées à domicile.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas maintenant de proposition à soumettre
., lé ard (les lettres à domicile. Ces lettres sont
des lettres locales. Nous parlons des lettres de
3 cents qui intéressent tout le public. Les lettres
à domicile sont imposées maintenant de 2 cents.
C'est le tarif fixé, il y a quelques années, par
l'ancienne administration et bien que je sois en
tout temps disposé à diminuer dans les limites
raisonnables, le prix des communications postales,
je ne suis pas prêt maintenant à prendre des dispo-
sitions relatives aux lettres à -domicile. Je sais
qu'il y a deux côtés à cette question. Le public des
villes qui jouit de la distribution gratuite doit
payer plus cher actuellement. S'il s'agissait de dis-
tribuer gratuitement dans les villes les lettres pour
un cent, il est probable que ceux qui ne jouissent
pas de cet avantage se considéreraient comme in-
justement traités. Quelle que soit la raison qui
ait poussé l'ancien gouvernement et il devait, je
crois, avoir une raison valable, il a jugé que les cités
qui avaient l'avantage de la distribution gratuite

evaient payer plus cher que les cultivateurs des
districts où il faut faire un long trajet pour aller
chercher les lettres à la poste.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: M. BELL (Picton) : L'honorable ministre a-t-il
Oui, à une portion seulement. songé à la distribution gratuite dans les cai-

pagnesà!
M. WALLACE: Quelle proportion ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
.Ma foi, je laisse à l'honorable député le soin de
juger daprès le rapport. déposé, et il tirera ses
pi-ores conclusions. Aucune- classification n'a été
faite dans ce sens. L'honorable député verra que
quelques journaux quotidiens, des publications
périodiques ordinaires ont une très 'grande circu-
lation. ainsi que certains jourdaux hebdomadaires,
ce qui explique dans une ceitaine mesure ce poids
énormine de 16,500,000 livres'. biais il faut songer.
que le transport des journaux par les postes- ne
constituent pas les- seuls frais qu'encourt- le pays,
il y a aussi la manipulation à certaine place dans
les villes, sur les trains, 'envoi, la réception et: la
distribution. C'est une- dépense continuelle du
commencement à la fin,. et qui croit toùjours ; à
imoinsquel'onn'y mette un'terme ou quel'onn'assure
des revenus plus considérables les frais éncuruù ie
tarderont pas à devenir un fardeau considérable
pour le Canada. J'ai essayé ..en étudiant cette
imiesure de respecter autant que possibleles intérêts

- - 151½

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne puis pas dire que j'aie encore étudié la ques-
tion ; je sais que dans quelques pays, la distri-
bution des lettres se fait gratuitement dans les dis-
triets ruraux. En Angletérre. ce système existe
sur une vaste échelle, mais c'est autre chose de
faire la distribution gratuite sur une superficie
relativement restreinte, habitée par 40 millions
d'âmes, et sur un pays comme le Canada oi.
les habitants sont Ri disperseés. - J'allais paéler de
la relation qui existe entre l'imposition de l'affran-
chissement des journaux et la.réduction du port
des lettres. Je prétends que la réduction da.port
des lettres est un avantage pour le public et que si
même certaines personnes sont obligées »de payer
un.peu plus cher pour leur journal--en admettant
que cet arrangement existe-elles auront toujours
le bénéfice de payer moins pour leurs lettres. Un
honorable député, lorsque le bill a été présenté a
parlé plaisamment de'l'effet de ce changement pour
certaines classes de:la population ; que leur im-
portàit, disait-il, la réduction de l'affranchissement,
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combien ces gens-là écrivent-ils de lettres, deux on
trois tout au plus par année. Si un homme écrit
deux ou trois lettres, il économisera deux ou trois
cents. Si le port des lettres est moindre, il écrira
peut être plus de lettres. Mais qu'il en écrive
trois ou quatre ou plus, elles circuleront à meilleur
marché, et les journaux partageront les frais du
transport. Voilà ma doctrine. On m'a dit que le
revenu de l'affranchissement des journaux serait
bien insignifiant pour combler le déficit provenant
de la réduction du port des lettres.

Si insignifiant qu'il puisse être, il fera cependant
quelque chose ; dans sa mesure, il permettra au
département de combler la dépense et de permettre
l'établissement d'une réduction d'affranchissement
pour les lettres. Quant à l'époque où s'appliquera
cette réduction je dois dire qu'elle ne s'effectuera pas
immédiatement, mais sur un arrêté du conseil.
Quand j'ai pris charge du département, il y avait
pour l'exercice terminé le 30 juin 1896 un déficit
s'élevant à 3780,000. Ce déficit dans la première
année a été réduit de $200,000, et pour 1 exercice
clos le 30 juin dernier, il était de 3580,000. Nous
achevons un autre exercice, et dans six semaines on
en connaîtra le résultat. Je ne puis pas parler de
cet exercice avec une certitude quelconque, car il y
a encore six semaines de changements possibles,
mais je crois ne pas exagérer en disant que le
déficit de $580,000 de l'année dernière sera
réduit à $100,000. Six mois s'écouleront encore
du 1er juillet au 1er janvier avant que l'imposition
de un quart de cent la livre sur les journaux soit
appliquée. J'espère que vers le 1er janvier, le
département subviendra seul à ses besoins, que le
revenu compensera les dépenses et nous commence-
rons l'année prochaine avec un département sub-
venant à ses besoins, sans contribution du public,
sauf la taxte directe imposée à ceux qui se servent
du système postal. Et si la Chambre juge à propos
d'adopter cette mesure, nous commencerons à
imposer l'affranchissement aux journaux, puis si le
pays prospère avec l'adnministration actuelle, si
les affaires augmentent, le revenu de ce départe-
ment augmentera et nous pourrons concurremment
avec l'imposition d'une taxe sur les journaux
effectuer une réduction dans le port des lettres.

x1. SPROULE : Puis-je demander à l'honorable
ministre s'il veut dire que le département pourra
subvenir à ses besoins sans faire payer les journaux?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, c'est ce que je dis. Je veux dire que le pre-
mier janvier prochain, ce département pourra se
subvenir sans le revenu provenant de l'affranchisse-
ment des journaux, mais il faut songer....

Sir ADOLPHE CARON: Comment arrangez.
vous cela?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Avec de l'économie et en accroissant les revenus du
département.

Sir CHARLES TUPPER: Et malgré la réduc-
tion dans le port des lettres ?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:-
Non, M. l'Orateur. La réduction du port entrainera,
une perte sur les lettres, à moins que l'augmentation
du nombre des lettres ne nous rembourse.

M. MuLoc.

Sir CHARLES TUPPER : Alors, vous parlez en
dehors de la réduction?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui. Supposez que le nombre des lettres n'ang-
mente pas, la réduction nous fait perdre $650,000.
Mais si nous perdons même $650,000 par la réduc-
tion de 3 cents à 2 cents, ne vaut-il pas mieux ne.
payer que 2 cents et avoir un déficit de 3650,00»
que de payer comme autrefois 3 cents et avoir un,
déficit de $780,000?

M. SPROULE: Quelle augmentation faudra-t-il
dans les lettres pour compenser la perte ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Nous transportons actuellement quatre-vingts ou.
quatre-vingt-dix millions de lettres.

M. SPROULE: Je mets cela à 32,500,000
lettres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'accepte pour le moment les chiffres de l'honorable-
député. En tout cas, je prétends que ces deux
mesures sont d'intérêt public. Elles sont intime-
nient liées et bien que l'affranchissement des jour-
naux ne compense entièrement les frais de l'avan-
tage accordé au public, il produira cependant.
une recette qui aidera d'autant et enrayera, je.
crois, le fardeau que l'on impose aujourd'hui au
public par la création de journaux inutiles, de
journaux de blague, comme certaines personnes les.
appellent. Je n'emploierai pas ce terme, car je n'en
saisis pas le sens. Le public est constamment.
sollicité de transporter des journaux qui réussis-
sent à obtenir l'inscription, parce qu'ils satisfont.
aux conditions imposées par la loi, mais qui ne
sont que des entreprises déguisées pour des fins de-
lucre personnel. Si l'on place la chose sur un ter-
rain d'affaires rationnel, on pourra, je crois, sup.
primer quelques-uns de ces inconvénients et per-
mettre au pays dans un avenir rapproché de jouir
du tarif de 2 cents sans imposition supplémentaire,

M. BRITTON: Je remarque qu'en vertu de la.
clause 2 le directeur général des Postes est chargé.
de décider ce que c'est qu'un journal. Supposons.
qu'une feuille remplisse toutes lssconditions pres-
crites dans l'acte et qu'il décide que c'est un jour-
nal dans le sens de l'acte, je penee que l'intention
du directéer général des Postes est que le para-
graphe (c) lui soit applicable, c'est.à-dire que pour-
jouir du tarif des journaux, il faut qu'il soit adressé.
à un abonné bonafide on à un agent de journaux.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:-
Je dois.dire que le bill reproduit mot pour mot les
clauses existantes relatives à l'existence des jour-.
naux et déclarant les conditions auxquelles ils ont
droit au transport gratuit. Le ·seul changement
introduit dans les clauses consiste dans les mots
nécessaires pour -établir la réduction du port des,
lettres et l'imposition de l'affranchissement au taux
fixé sur les journaux.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
voudrait-il me permettre de lui faire .remarquer-
que, pendant que nous discutons cette question du.
port des lettres intérieures qui a une relation
directe avec la mesure qu'il a proposée, mais n'a pas
pu mener à bonne fin, il serait peut-etre .à propos

i potir l'honorable minisire d'exp[iquer à la Chambre.
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en vertu de quelle autorité il se proposait d'agir et
ce qui a empêché la réussite de son arrangement
pour la réduction du port des lettres sortant du
Canatda. Qu'est-ce que mon honorable ami se pro-
pose de faire à cet égard ?

M. FOSTER : Tout ceci se rattache à la question
de revenu.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député (sir Charles Tupper) possède
assez d'expérience, après avoir occupé des fonc-
tions diverses, pour savoir que je ne puis pas don-
ner à la Chambre les explications qu'il demande.
Il sait que dans les négociations entre les colonies
et la mère-patrie il y a des communications qui
sont temporairement confidentielles. C'est le cas
en ce moment, comme je l'ai indiqué à mon hono-
rable ami des Trois-Rivières (sir Adolphe Caron)
lorsqu'il m'a demandé certains documents. Le
temps viendra o tous ces documents seront rendus
publics, mais il n'est pas encore venu.

M. CLARKE: Ces mêmes raisons existaient-
elles pendant l'élection de Toronto, l'automne der-
nier, lorsqu'un ministre de la Couronne respon-
sable a annoncéque la réduction s'effectuerait le ler
janvier 1898?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La chose a été annoncée alors et devait se faire à la
date indiquée, mais à la demande des autorités
inpériales, le changement a été remis à plus tard,
pour permettre la réunion d'une conférence des
représentants de tout l'Empire pour adopter un
vaste projet de préférence postale inter-impériale,
et voilà toute la cause- du retard. Je crois que le
résultat de cette conférence sera l'accompliesement
<le la réforme annoncée à Toronto en novembre
dernier.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne demande pas
à mon honorable ami (M: Mulock) de nous faire
connaitre les communications confidentielles de son
gouvernement et du gouvernement impérial; mais
il doit à la Chambre de dire ce qu'il peut parfaite-
ment dire, c'est-à-dire en vertu de quelle autorité
il prétend agir. Il nous a expliqué les difficultés
survenues, mais la Chambre a le droit de savoir de
quelle autorité il agissait en entreprenant cette
réduction dans le port des lettres, et quelles sont
les démarches qu'il a faites à ce sujet.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député (sir Charles Tupper) sait fort
bien qu'il peut surgir des diyergences d'opinions à
l'égard des droits provenant des traités, des actes
du parlement et des contrats. C'est un cas de ce
genre, et nous prétendons avoir le. droit d'agir
connme nous l'avons fait. Le moment n'est pas
venu de faire une déclaration avant le moment où
le sujet sera discuté entre les parties qui sont
immtédiatement en jeu. Les parties contractantes
discuteront la question, et le parlement pourra s'en
occuper lorsque les parties intéressées l'auront
étudiée ensemble.

Nir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
venit-il nie permettre de lui faire remarquer que le
gouvernement a le droit indiscutable. d'exprimer
son opinion sur une question de ce genre. Je pré-
tenxds que le directeur général des Postes n'a pas le

pouvoir et que le gouvernement dont il fait partie
n'a pas le pouvoir de lier le pays en ce qui peut
affecter ses revenus sans consulter la Chambre.
Avant de conclure. des arrangements qui lient le
Canada de cette façon, il est tenu d'avoir l'approba-
tion de la Chambre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je regrette que l'honorable député (sir Charles
Tupper) s'indigne tant de nos efforts pour cimenter
d'une autre façon l'unité de l'Empire.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous comprenons l'honorable député. Pendant
des années, il a prêché l'Union impériale, il a posé
à l'avocat de la loyauté en toute saison et hors de
saison, mais maintenant qu'il est retiré dans les
froides régions de l'opposition, il n'est rien qu'il ne
fasse pour embarrasser ceux qui dirigent les
affaires du pays.

M. LARIVIÈRE: Êtes-vous embarrassé ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non; le droit est de notre côté, mais je veux
montrer les efforts futiles de l'honorable député.
Le pays comprendra les tactiques auxquelles il a eu
recours non seulement au commencement de cette
séanue, mais pendant toute la session avec ses
Livernash et ses collègues dans l'autre Chambre
qui passent un nouveau bill du Yukon pour porter
un coup au Canada, nous empêcher de développer
le pays et passer aux Américains tout le commerce
du Yukon. Je comprends la tactique de 'hono-
rable député.

M. MONTAGUE: A propos de quelle clause
tout cela vient-il?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est ce que j'aimerais à savoir-comment est-il
permis au chef de Popposition de soulever la discus.
sion d'une proposition qui n'a aucun rapport avec
la mesure?

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ani
veut-il me permettre de lui répondre?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député désire faire un discours, il. en
aura l'occasion plus tard.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux pas faire
de* discours, mais l'honorable ministre dit qu'il
voudrait savoir comment ceci peut être dans
Pordre. Mon honorable ami adressait à la Chambre
un discours relatif à la réduction de l'affranchisse-
ment des lettres ; puis, avec, je crois, tout l'à-propos
possible, je fais remarquer à mon honorable ami
sans aucune intention de l'irriter qu'il devrait
profiter de la. circonstance pour 'expliquer ce qu'il
se proposait de faire à l'égard de l'affranchissement
des lettres pour l'étranger comme pour celles de
l'intérieur.' Ceci touche directement au revenu, et
je n'avais aucune idée que cette remarque eût
d'autre objet que de fournir à l'honorable ministre
l'occasion de donner à la Chambre une explication
qu'il doit être heureux de donner et à laquelle la
Chambre a droit.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
M. l'Orateur, si j'ai mal compris l'honorable
député, je serai le premier à le dire.



Sir CHÀRLES TUPPER: Vous ui'avez certai-. mesure de nature àfaciliter les relations mutuelles,
nement maI conpris; et s'il est possible nous devrions réduire laffran-

e DIRECTEUR.GÉNÉIRAL DES POSTES: chissement de façon à ce qu'il n'y ait pas désavan-
Le D T G Atage eni matière de communication au détriment de

J'accepte ce que dit* l'hnorable député, et je m'ei- lAngleterre, si l'on compare avec les Etats-Unis,presse de répondre à cette partie de sa demande. ce qui signifie une réduction de 5 cents la demi-
Il dèsire savoir ce que nous entendons faire pour le once à 3 cents l'once, soit une réduction dans notre
port des lettres entre le Canada et l'Empire. Est- revenu en admettant que cette réduction n'ac-
ce le la question ? croisse pas la quantité d'affaires de 50,000 par

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écoutez! année.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La uestion est moins étendue que celle que l'ho-
norale député m'avait posée d'abord. Je réponds
avec plaisir, bien que l'honorable député de Raidi-
mand (M. Montagne) ne saisisse pas ce (lue la ques-
tion a à voir avec la mesure.

M. MONTAUE : Non. Mon honorable ami
ne me comprend pas. L'honorable chef de l'oppo-
sition posait une question beaucoup plus vaste que
celle dont il parle. Il demandait comment l'hono-
rable ministre en était venu à annoncer cette poli.
tique à Tôronto ; si la politique annoncée alors
était abandonnée et quelle conduite l'honorable
ministre entendait suivre. Voilà des sujets qui
n'auraient pas dû soulever l'ire de l'honorable
ministre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ils n'ont pas soulevé mon ire. Je suppose qu'il y
a un porte-parole de l'opposition et que le chef dle
l'opposition est capable d'exposer ses idées, et je
vais me faire un plaisir de répondre à la dernière
demande qu'il ai faite, bien qu'elle n'ait aucun rap-
port avec la question.

Sir CHARLES TUPPER : Elle a trait au revenu
du département des Postes.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
La loi en vertu de laquelle s'administre le revenu
provenant des relations du Canada et ie l'Empire
n'a rien à voir avec ce bill. Ce revenu dépend pour
le Canada de la loi qui existe déjà dans les statuts
et, à cet égard, je dirai <lue pour ma part je me
réjouirais de voir la conférence adopter un tarif
inférieur pour l'échange des lettres entre le Canada
et les différentes parties de l'Empire britannique.
Si cela ne se peut pas, j'espère que la conférence
améliorera les relations postales entre la Grande-
Bretagne et le Canada. Nos relations postales
actuelles avec la Grande-Bretagne, si .l'on prend
en considération les relations que nous entretenôns
avec les Etats-Unis, l'étendue de notre commerce
et toutes nos autres relations avec la mère-patrie
ne sont pas ce qu'elles devraient être. Il n'est pas
de l'intérêt du Canada que l'affranchissement soit
de 400 pour 100 plus élevé entre le Canada et la
Grande-Bretagne qu'entre le Canada et les Etats-
Unis.- Pour cinq cents, vous pouvez écrire une lettre
d'une once aux Etats-Unis et avoir une réponse,
tandis qu'il vous en coûtera 20 cents pour écrire une
lettre et avoir la réponse de la Grande-Bretagne.

Si les communications postales sont nécessaires
au commerce et à l'industrie, s'il est nécessaire de
conserver des relations intimes entre le vieux con-
tinent et le Canada; s'il est nécessaire de mainte-
nir le peuple du Canada en communication avec le
peuple d'Angleterre, eh bien ! ces messieurs de-
vraient être trop heureux de voir présenter une

M. MULOCC.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable i»ipistre
me permettra-t-il une question ? L'honorable mi-
nistre admet-il que les relations entre les parties
signataires de la conférence de Berne spnt toutes
les iêmes ? Par exemple, admet-il que toute partie
qui est entrée dans la convention de Berne est, par
ce fait, obligée d'adopter les tarifs postaux fixés
par la convention ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Pour les raisons données & Phonorable chef de l'op.
position, je n'entends pas discuter le côté légal de
la question.

Sir ADOLPHE CARON : Ceci n'est pas légal.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
C'est tout ce que je peux répondre à lhonorable
député.

M. FOSTER : L'honorable ministre me permet.
tra-t-il de lui poser une question? Voici ce que je
voudrais savôir: Il existe de grandes divergences
d'opinion à l'égard de ce que lPhonorable inistre
avait l'intention de faire il y a cinq ou six nois
pour le port des lettres entre le Canada et la
Grande-Bretagne--des instructions qu'il a lancées
ou quelque chose comme cela. Evidemment sa
proposition s'est heurtée à quelques dificultés.

Quelles étaient alors les propositions de l'hono-
rable ministre ?jusqu'où allaient-ellés ? quelles ont
été les difficultés ? C'est une entreprise adminis-
trative tentée par un menbre du gouvernement;
pour le Canada et pour le parlement nous vou-
lons savoir ce qui est arrivé à l'honorable ministre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis heureux de voir que l'honorable député
s'intéresse si fort à mon administration.

M. FOSTER : M. l'Orateur....

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai la parole.

M. FOSTER : Si t'honorable député veut n'e
pernettre-je crois que c'est pour son bien,--je dé-
sire protester dans les termes les plus polis contre
un ministre de la Couronne qui présente un bill et
considère comme une insulte et une impertinence
des questions fort ràtionnelles et fort à propos
qu'un député a le droit de lui, poser et auxquelles
il a le droit d'exiger une réponse. Si l'honorable
ministre prétend agir de la sorte, il verra que cela
n'est pas trèssain pour lui.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. l'Orateur, je comprends fort bien la question
de l'honorable député et.je ne veux pas' lui refuser
d'information. Naturéllement, je dois supposer
qu'il 'veut s'informer, quoique je sois convaincu
qu'il connait aussi bien' que moi la réponse qu'il
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demande, car le public connaît tout ce qui s'est
ixit jusqn'àprésent, eauf la correspondance.

N. FOSTER : Je suis dans l'ignorance la plus
comnplète de tout, sauf ce qui a été annoncé à
Troronto et dont j'ai, je crois, entendu parler.

Le 1IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Je ne puis pas répondre à toutes les questions à la
fois ; mais l'honorable député sait que le but du
gouvernement est d'assurer de meilleures relations
postales entre le Canada et la Grande-Bretagne et
toutes les parties de l'Empire. Ces changements
doivent se traduire par une réduction du port des
lettres,et si cette réduction est suivie d'une augmen-
tation (les affaires, il n'est pas probable ,ui se
produise de perte de revenu: au contraire, expé-
rience acquise fait prévoir une augmentation de
reveniu.

31. MONTAGUE: Mon honorable ami n'a pas
répjondu au député d'York (. Foster).

(e UIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je suppose que tout député qui a posé une ques-
tion à laquelle je n'ai pas répondu voudra bien m'en
faire part.

M. MONTAGUE: -Je ne crois pas qu'aucun
membre de cette Chambre soit tenu de rappeler à
'honorable ministre qu'il n'a pas répondu à une

question qui lui a été posée.

1-e DRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Uhonorable député m'a demandé si j'avais répondu'
à une question de l'honorable député d'York.

M. MON TAGUE : Certainement, et je suis sûr
que vous n'avez pas répondu et la réponse que vous
ie faites est une impertinence.

Le DIRECTEUR GÈNÉRAL DES POSTES:
Je laisse à la Chambre de juger si l'honorable dé-
puté lieut faire autorité en matière de courtoisie.

M. FOSTER: Il vaut mieux dire qu'il est six
heures ; vous serez de meilleure humeur après la'
suspension de la séance.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis d'excellente humeur ; je regrette que-ees
changements et ces réformes ne rencontrent pas
fiapprobation de ceux qui administraient autrefois
ee département.

NI FO ER : Il vaut mieux suspendre la séance

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, je désire finir avant six heures.

M. FOSTER -. Je dois prévenir l'honorable mi.
lstre qu'il ne pourra pas finir à six heures, s'il veut'
répondre à mes questions.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES;'
L'honorable député veut-il repéter ses questions I

. FOSTER :. J'ai posé trois questions. L'hono-
rable ministre a entrepris, comme matière d'admi-
nimtration, il y a trois ou quatre mois, de faire quel-
que chose pour le port des lettres entre le Canada

et la Grande-Bretagne. Il devait certainement
savoir sur quoi il s'appuyait pour agir, et la
Chambre désirerait le savoir. Il sait ce qu'il a fait
et les instructions qu'il a données. La Chambre
veut connaître ses actes et ses instructions. Il
s'est. certainement heurté à quelque difficulté ; la
Chambre veut savoir quelle est cette difficulté, et si
elle subsiste encore.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Quant à la première question en vertu de quelle
autorité j'ai agi, j'ai agi de l'autorité qu'a tout gou-
vernement représentant un membre de l'Union.
cest un point de loi à interpréter. Quantà ce que
j' ai fait, j'ai entrepris de réduire à 3 cents par
once le transport des lettres entre- le Canada, la
Grande-Bretagne et tontes les colonies à partir di
1er janvier. J'ai pris des mesures pour annoncer
cette réduction. Parmi les endroits où elle a été
annoncée, j'apprends de mon honorable ami de
Toronto-ouest (M. Clarke) qu'elle a été annoncée
à Toronto.

M. CLARKE: L'honorable ministre cite mon
nom et dit que je lui apprends qu'elle a été annoncée
à Toronto. Le percepteur des douanes de l'hono-
rable ministre a annoncé la chose sous l'autorité
du directeur général des Postes et depuis, cela n'a
pas été contredit.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, cela a été annoncé par mon autorité. La troi-
sième question est si le changement a été suspendu
et, à la demande de qui. Il a été suspendu, comme
je l'ai dit, à la demande des autorité impériales.

M. FOSTER: L'honorable ministre voudrait-il
avoir la bonté de nous apporter un exemplaire de
la convention de Berne, pour que nous puissions
l'avoir pour discuter ce soir ? Il serait bon qu'il nous
dont un peu plus de détails. Quelles instructions
furent d'abord envoyés aux directeurs des postes?
Et ensuite, quand le projet ne put pas fonctionner,
quelles démarches ont été faites pour mitiger
l'état des choses et empêcher les lettres d'aller au
rebut.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai fini ce que j'avais à dire, sauf la réponse à la
dernière question, les démarches faites pour pré-
venirles directeurs des postesd'effectuer ce change-
ment, puis de le suspendre. Le changement a été
annoncé de la lagon 1usuelle et s. parui à l'officiel.
Ensuite, lorsque les autorités impériales conseil-
lbrent la suspension, les directeurs les postes et les
journaux furent prévenus et le gouvernement
anglais nous aida pour empêcher qu'il se produisit
des inconvénients pour les lettres envoyées avec un
a€ranchissementinsuffisant. lîprévint sesdirecteurs
des postes de ne considérer comme insuffisamment
affranchie aucune des lettres envoyées ainsi en
Grande-Bretagne ; de notre côté, nous prévinmes
dans le pays nos directeurdes postes que s'ils trou.
vaient dans la première quinzaine de janvier des
lettres insulfisamment aftnchies, ils devraient y
apposer des timbres pour couvrir la différence. Le
total de ce déficit a été de $90 environ.

A six heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir.
BILLS PRIVÉS.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je demanderai
à mes honorables amis de Toronto-centre (M. Ber-
tram) et de Grey-sud (M. Landerkin) de laisser
leurs bills en suspens. Le chef du gouvernement
ne peut pas venir ce soiret comme ces bills peuvent
provoquer certaine discussion qu'il vaut mieux avoir
en sa présence, je fais cette demande.

M. CLARKE: Quand reviendront-ils.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Lundi.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (nu' 137) pour remettre en vigueur et amen-
der le actes relatifs à la Compagnie du chemin de
fcr International Radial. -(M. MePherson par M.
McMullen).

AMMENDEMENT À L'ACTE DES POSTES.

M. CLARKE : Avant que l'honorable directeur
général des Postes termine ses remarques en pro-
posant la deuxième lecture de ce bill, je désirerais
lui demander s'il a l'intention de modifier les règle-
ments relatifs aux colis postaux. Je pense que ce
service sert à faire une besogne qui dépend beau.
coup plus du service des messageries du pays. Je
désire signaler la chose à l'honorable ministre et
savoir s'il a l'intention de proposer quelque nouvel
arrangement du tarif de ce service.

Le DIRECTEUR GÈNÉRAL DES POSTES:
L'acte les postes donne au directeur général des
Postes le droit de déterminer le tarif des colis pos-
taux, et par conséquent, il n'est pas nécessaire de
passer de législation pour régler la question. Mon
attention a été appelée sur le service des colis pos-
taux, le tarif et autres questions et le département
a reçu des pétitions très importantes à ce sujet. Je
n'ai pas encore été capable d'en venir à une conclu.
sion. Les tarifs sont ceux qui existent depuis bien
des années. Il y a plusieurs classifications qui me
paraissent excessivement confuses et compliquées,
mais j'hésite à me prononcer, car je ne suis pas très
au courant du service des colis postaux. Mais
d'après ceux qui en ont l'expérience, je conçois
que ce service pourrait être avantageusement mo-
difié dans I'intérêt du public. Mais l'honorable dé-
puté verra que lorsq u'on touche à la question des
colis postaux, lorsqu'on commence A réduire ou à
augmenter les prix, à changer les poids, on se
trouve en face d'une foule d'intérêts en conflit, et ce
qui convient à une localité ne convient pas à une
autre. Le sujet doit donc être traité avec beau-
coup le précaution et en ménageant tous les inté-
rêts en jeu. Par suite, tout en admettant qu'il y
ait lieu de faire des modifications, je ne suis pas
prêt aujourd'hui à indiquer dans quel sens ni jus-
qu'à quelle étendue il faudrait aller.

M. SPROULE : Le ministre pourrait-il nous
donner une idée du poids des colis postaux trans-
portés et des recettes réalisées en une année?

M. MtrLOOR.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis incapable de fournir maintenant cette infor-
mation à l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis sàr que nous
avons tous écouté avec beaucoup d'intérêt l'expli-
cation du bill que l'honorable ministre vient de
donner à la Chambre. J'ai essayé de suivre l'hono-
rable ministre aussi attentivement que possible, et
si je comprends bien, son projet est de changer le
prix de l'affranchissement postal au Canada, de 3
cents à 2 cents eu laissant le port des lettres à do-
micile au même prix. Ai-je bien compris?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le bill se rapporte à l'affranchissement intérieur de
3 cents qui s'applique au Canada, mais pas aux
lettres à domicile.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux de
voir que depuis l'introduction du bill l'honorable
directeur général des Postes l'a modifié en ce qui
a trait à l'affranchissement imposé aux journaux.
J'ai considéré ma proposition comme entièrement
inacceptable, et j'ai donné à la Chambre la raison de
cette opinion. Rien de ce qu'a dit l'honorable mi-
nistre n'a changé ia première opinion. Le direc-
teur général des Postes a dit qu'il considère que la
réduction de 3 cents à 2 produira dans les recettes
des postes aux conditions actuelles une diminution
annuelle de $650,000 et que l'affranchissement des
journaux lorsqu'il sera en vigueur pourra éveutu-
ellement rapporter $62,O0. Je crois que c'est le
fond de la iesure, et je ne crois pas qu'elle soit con-
forme aux intérêts dit pays. Si les recettes des
postes permettent une réduction de $650,000 par
an sur les frais imposés aux personnes qui envoient
des lettres, je crois qu'elles peuvent à plus forte
raisr n se passer du revenu de 862,000 que produira
la taxe annuelle des journaux. J'ai déjà dit que
je considérais comme très importante la libre circu-
lation des journaux parmi les niasses du pays. Je
considère comme excessivement précieux pour le
peuple la littérature de nos journaux. Je ne crois
pas qu'il y ait de pays au monde où les journaux
circulent autant et soient aussi répandus qu'au
Canada. Je puis nie tromper, mais je considère que
les statistiques soumises par le directeur général
des Postes indiquent abondamment à la Chambre
quel prix le peuple du Canada attachent à
ses journaux, et l'augmentation constante du
poids des journaux transportés montre de la
meilleure façon possible le désir de la niasse d'a-
voir des journaux. . Ce n'est pas seulement la ques-
tion du montant imposé aux journaux, c'est le fait
que la circulation libre des journaux encourage
beaucoup les abonnements populaires. Les abon-
nements aux journaux quand ils circulent francs de
port pour recevoir des informations utiles à eux et
à leurs familles, tandis que les moindres frais sup-
plémentaires les empêcherait de s'abonner parce que
cela les dérangerait et augmenterait le prix.

On a parlé dans cette chambre il y a quelque
temps du suffrage par tête; on a fait remarquer
qu'il n'existait pas en Angleterre, et que certaines
personnes, comme moi, par exemple, seraient dési-.
reuses de le voir implanter au Canada. Mais je
c:ois que l'honorable député qui parlait a perdu de
vue le fait que la question de suffrage bien discutée
ie dépend pas de la nature du terme qu'on applique

au suffrage. Le suffrage par tête au Canada corres-
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pond à un cens électoral beaucoup plus étendu que
celui qui s'applique en Angleterre actuellement.
Et pourquoi ? A cause de la vulgarisation des con-
naissances au Canada, vulgarisation provenant de
ce que dans aucun pays au monde, les masses, les
classes et le peuple ne comrpretent aussi claire-
nient les questions politiques en jeu qu'au Canada.

Toutes les preuves indiquent que le suffrage par
tête au Canada constitue un cens électoral beau-
coup plus élevé qu'en Angleterre, pour cette raison
qu'il y a en Grande-Baetagne des milliers d'élec-
teurs qui vont voter sans avoir la moindre idée
tnou seulement des questions publiques soumises
au pays, niais qui même pour sauver leur tête ne
seraient pas capables de donner le nom du pre-
inier ministre au pouvoir. Ceci indique le très
réel avancement intellectuel du Canada, et la con-
uiaisanice profonde que notre peuple possède des
questions politiques et autres provient de l'augmen-
tatjoi considérable de la circulation des journaux
qui niaintenant atteignent presque choque indi.
vidu dans le pays, et il n'y a pas maintenant de
famille qui ne reçoive son journal -sous une forme
on sous une autre. Je considère cela comme un
mode excellent d'instruction pour le pays et de
vulgarisation des connaissances utiles, par suite, je
ne puis admettre que le directeur général des
Postes agisse sagement en- entravant là ce grand
moyen de disséminer les informations nécessaires,
qui ne peuvent être données autrement et doivent
seulement compter pour leur vulgarisation sur les
journaux.

Je suis heureux de constater que depuis mes
observations à ce sujet, le directeur général des
Postes a modifié son bill de facon à changer consi-
déralbleinent l'application de fa taxe qu'il propo-
sait. Mais s'il est à même d'annoncer aux classes
riches, aux grandes maisons de commerce, à ceux
qui font les affaires sur une grande échelle qu'il
peut les soulager d'une réduction de $650,000 par
an pour l'affranchissement postal, pourquoi le gou-
vernemuent pour quelques pauvres 862,000 taxe-t-il
les journaux qui circulent dans tout le pays et
servent à toutes les classes de la société?

Si le directeur général des Postes veut examiner
la question, il s'apercevra que la masse du peuple
n'a pas beaucoup K profiter de ce soulagement le 3
' 2 cents. Ce n'est pas la nasse qui. remplit
les sasi de la poste de lettres et de communications
piostales c'est la classe riche, ce sont les maisons
de commerce faisant de grandes et lucratives en-
treprises. Comment, M. lOrateur, à quelques ex-
ceptions près, comme les Etats-Unis par exemple,
quel est le pays anu monde oit les failités postales

0n1t meilleur marché qu'au Canada ? Où est le
pays au monde où l'on peut envoyer pour 3 cents
u11)r lettre qui fait un trajet comparable à celui du
Cap-reton à l'est, à Vancouver. à l'ouest. Le
directeur général des Postes sait que c'est un,

afr.chissement modique, bien plus modique que
dants le Royaume. Uni, où l'on demande un pennyg1-r transporter une lettre à quelques cents milles.
Ii nons envoyons pour 3 cents une lettre à desnil-

ler de milles.

Le DIRECTEUR G1ÉNÉRAL DES POSTES:
L eutr penny permet d'expédiér une lettre plus
lourde.

%ir CHAP.LES TUPPER : Mais vous ne pouvez
pa envoyer une lettre à quelques milles pour moins

d'un penny ; ici, vous pouvez envoyer une lettre
de dimension ordinaire de l'Atlantique au Paci-
fique. Par suite, je n'ai entendu de la part du
directeur général des Postes aucune raison valable
pour soustraire du fonds consolidé du Canada
$650,000 pour réduire de 3 cents à 2 cents l'affran-
chissement des lettres, qui est déjà excessivement
bas au Canada. Le gouvernement cette année en
augmentant la taxe sur le sucre prend $250,000
dans les poches de t ouites les classes, même les plus
pauvre,'; je ne vois pas pourquoi il favoriserait les
leur correspondance. Je ne vois pas pourquoi on
classes riches qui sont les plus à même de payer
les soulagerait de $650,000 par an, quand on aug-
mente d'un quart de million de dollars les taxes qui
pèsent sur les classes pauvres, spécialement pour
un article de première nécessité comme le sucre.
Il ne me sen'ble pas que la mesure soit ni sage ni
juste. Les classes pauvres ont besoin de leur sucre,
et je crois que l'honorable ministre commet une
erreur grave en surtaxant le sucre de $250,000 par
au quand il réduit de $650,000 par an le chiffre
que les gens riches ont à payer pour leurs lettres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député croit-il que le sucre devrait
payer son transport et que les journaux devraient
circuler librement !

Sir CHAR LES TUPPER : Je prétends que c'est
une question de mise en équilibre des taxes, et je
dis que le gouvernement devrait veiller à ce que le
poids de ses taxes soit équitablement réparti. Je
dis que s'il est nécessaire d'augmenter de t250,000
par an la taxe du sucre sans autre objet en vue que
de créer des revenus, cette politique n'est pas con-
séquente avec les concessions faites aux classes les
plus riches pour le transport de leurs lettres d'af-
faires, car ces conicessions ne profitent pas au peu-
ple, muais aux clauses favorisées, qui sont bien plus
à même de payer 6650,000 de timbres poste que le
peuple ne peut l'être de payer le quart de million
de taxes qu'on impose sur son sucre. Je dis qu'à
mon avis, cette politique est mal étudiée et mal
équilibrée. Mais en exprimant cette opinion, je ne
veux pas entraver la mesure, je désire simplement
ýndiquer au gouvernement mon opinion à ce sujet.

Le directeur généraldes Postes a fait reposer toute
sa cause sur le poids que le département est obligé
de transporter. Que devient cet argument, lorsqu il
propose de laisser les lettres locales au même prix
que celui pour lequel il va transporter une lettre
de Vancouver jusqu'au Cap-Breton, environ 4,000
milles? Toute son argumentation tombe à plat, Si
c'est une question de transport, que devient cet
argument lorsqu'une ~lettre locale qui n'est pas du
tout transportée par la poste, si ce n'est peut-être
pas un messager de la poste, est laissée au même
tarif de 2 cents? Je dis que c'est un tarif mons-
trueux, un tarif de 2 cents pour une lettre locale,
tandis que vous proposez de transporter au même
prix une lettre à 4,000 milles, même beaucoup plus
loin, lorsque cette lettre est envoyée au district du
Yukon, la distance sera considérablement pl-a
grande. C'est une des choses qui me semblent
porter très inégalement. Eh bien 1 il y a d'autres
gentlemen, notablement mon honorable ami l'ex-
ministre des Postes (air Adolphe Caron) qui sont
plus en état que moi de traiter cette question ; par
conséquent je ne nie propose pas de dire grand'-
chose sur le sujet. Mais j'ai été bien surpris lors-
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que le ministre des Postes a proposé de nous
donner, comme je le supposais, une raison irréfu-
table de taxer ces journaux. J'ai cru qu'il allait
nous lire une liste de journaux à sensationquiétaient
d'un caractere si monstrueux qu'ils ne devraient pas
être transportés par les malles. Il a commencé
par mentionner la Liee.dc Viet-a//ers' Gazette, le
Mohtréal, et a exprimé une horreur bien jouée à
l'idée que cette Licened Fietudiers' Gazette
publiait réellement des annonces de boissons eni-
vrantes. Eh bien ! je sympathise certainement
avec l'honorable monsieur, dans ses efforts pour faire
quelque chose pour restreindre le trafic des bois-
sons enivrantes. Mais immédiatement après, j'ai
trouvé que le prochain coup mortel qu'il a porté a
été à l'adresse des journaux, de tempérance, qui
circulent clans le pays pour engager les gens à pra-
tiquer la tempérance. Je n'ai pu m'empêcher de
penser que l'honorable monsieur n'a certainement
pas réussi à établir le fait que ces journaux qu'il
voulait embarrasser et arrêter, était d'un caractère
aussi funeste qu'il sem,blait l'indiquer. En second
lieu, il attaqua les journaux des écoles du dimanche,
qui sont aujourd'hui transportés gratuitement, et
pis que les journaux des écoles du dimanche, il
attaque les journaux des cultivateurs, les journaux
(ue les cultivateurs du pays lisent pour obtenir
des renseignements sur leur importante industrie.
Je crois que l'honorable monsieur a été très mal-
heureux en choisissant les journaux de la tempé-
rance, les journaux des écoles du dimanche et les
journaux s'occupant d'agriculture, comme preuve
de la nécessité pour ce gouvernement d'exprimer
sa désapprobation de cette classe de journaux, en
refusant de les transporter gratuitement plus long-
temps.

Je ne retiendrai pas la Chambre davantage sur
ce sujet, mais je lois exprimer ma grande surprise
devantl'indignationqu'a montréeledirecteurgénéral
des Postes cette après-midi, lorsque j'aiosélui rappe-
ler que l'introduction de ce bill qui réduisait le tarif
du droit le port domestique, lui ofri-ait une bonne
occasion d'exprimer ses opinions sur les frais de
port inter-impériaux. Je croyais que mon liono-
rable ami (M. Mulock) nie serait reconnaissant de
le lui suggérer, mais à mon grand étonnement, il a
pris cela comme une insulte et a versé sur ia tête
un torrent des plus violentes injures que j'ai jamais
entendues dans cette Chambre. Il m'accusa de
déloyauté envers l'empire, parce que je n'étais pas
prêt *à le déifier pour avoir prouvé lui-mêrpe sa
faiblesse d'esprit par un des actes les plus extraor-
diniaires qu'ait jamais fait un ministre du cabinet
canadien. J'espère que mon honorable ami (M.-
Sutherland) ne détournera pas l'attention du direc-
teur général des Postes de ce que je dis, parce que
je c-ois que les remarques que je vais faire méritent
toute son attention aussi bien que celle de la
Chambre.

.1. l'Orateur, s'il y a une question qui plus que
toute autre sur laquelle le parlement du Canada
devrait être consulté, c'est une question qui entraîne
la taxation du peuple. Tout membre de cette
Chambre et tout homme intelligent dans le pays,
comme c'est son devoir, est obligé de maintenir
l'autorité du parlement sur les taxes qui seront
imposées ou remises, parce que vous ne pouvez
remettre des taxes sans les imposer d'une autre
manière. Le directeur général des Poetes hésitait
beaucoup à nous dire quelque chose, niais finale.
ment, il s'est laissé gagné à donner quelques rensei-

Sir CHARLES TUPPER.

gnements sur la grande réforme impériale qu'il
croyait si importante, qu'elle a dû être annoncée à
l'imnproviste dans la chaleur d'une élection partielle
par le ministre des Douanes comme un des grands
droits qu'avait le directeur général des Poste- au
rang impérial. Le directeur général des Postes
nous a dit qu'en vertu du célèbre décret "Je, Wil-
liai Mulock " $50,000 par année seraient tirées du
gousset lu peuple de ce pays. Il a estimé que la
réduction en vertu de la politique qu'il a essayé de
mettre en vigueur entraînerait une perte de revenu
de 850,0) par année. En vertu de quelle autorité
le directeur général des Postes dit Canada a-t-il
fait cela ? Où est la loi qui le justifie lui ou le gou-
vernement, durant les vacances du parlement, de
plonger leurs mains profanes dans le trésor lu
Canala et d'en tirer $50,000 pour un objet quel-
conque que n'a pas sanctionné le parlement du
Canada? Est-ce là l'idée de son devoir que se fait
le directeur général des Postes ? Si oui, le plutôt
on se débarrassera du parlement canadien et l'on
remettra entre les mains du gouvernement l'impo-
sition ou la remise des taxes, le mieux ce sera.
Cet acte du directeur général des Postes était non
seulement injustifiable en loi, mais il était en con-
travention avectoutprincipedu tgouvernementparle.
ientaire. Je ne parle pas maintenant de la sagesse
de cet acte ; je ne dis pas du tout que si le directeur
général des Postes en était venu à la conclusion
qu'il était de l'intérêt clu Canada et de l'Empire le
réduire le tarif du port sur les lettres inter-impé-
riales, que lui et le gouvernement dont il est
membre, n'avait pas le droit de demander au parle-
ment son consentement ou son refus pour cette
proposition. Mais, M. le président, où trouve-t-on
la justification pour un officier de ce gouverne-
ment, pour le directeur général des Postes du
Canada, prenant sur lui (le son propre mouvement
de tirer du revenu consolidé $50,00 par année
pour n'importe quel objet?

Je doute beaucoup que l'honorable monsieur (M.
Mulock) puisse trouver de très forts arguments en
faveur de sa politique, en laissant complètement de
côté l'entière inconstitutionnalité de ·sa conduite.
Mais ce n'est pas tout. Le directeur général. des
Postes s'est éveillé un bon matin pour trouver qu'il
s'étaitrendu parfaitementridicule,qu'au lieu depon-
voir plonger les mains dans le trésor publie et faire ce
qu'il lui plairait de l'argent public, il trouva que le
Canada appartenait à la Convention de Berne, et que
même par un décret législatif, le Canada ne pou-
vait régler le tarif postal en dehors de ses propres
frontières, bien que l'honorable monsieur eût essayé
de le faire pour son propre compte. Que fit-il en-
suite ? Ce qu'il fit ensuite fut d'envoyer un ordre à
tous les employés des bureaux de poste du 'Canada
de voler. Que veux-je dire par là? Je veux dire,
M. le Président, que pas un seul bureau de poste
au Canada ne peut prendre un timbre-poste et l'em-
ployer pour aucun autre usage que celui autorisé
par la loi, sans le voler. Le directeur général des
Postes a donc essayé de couvrir sa bévue par une.
seconde bévue pire que la prenière. Il s'est rendu
encore plus ridicule. Qui donna l'autorisation au
directeur général des Postes de plonger la main
dans le revenu consolidé et d'en tirer 0, montant
qu'il nous dit avoir été perdu pour le pays par son
acte ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
$91.
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sir CHARLES TUPPER: Eh bien! c'est $1 de

plus mal que je ne le croyais, et même si ce n'était
qu'un timbre-poste d'un cent, je nie l'autorité du
directeur génèral desPostes ou du gouvernement du
Canata de dire à ses employés de prendre un seul
timbre-poste, à moins que cela ne soitjustifiéparune
loi ou leconsentementdu parlement. Laposition dans
laquelle s'estplacéle directeur général des Postes est
destinée à exposer le gouvernement du Canada à la
dérision et au mépris. Lorsque le peuple trouve
un ministre du cabinet sans plus de connaissances,
sans plus d'idées sur ce qu'il doit au pays qu'il sert,
ce n'est pas cela qui élèvera le Canada dans l'es-
tine du public. Je ne suis pas surpris que lorsqu'il
eut réalisé la position dans laquelle il s'est placé,
la mention seule de ce fait ait suffi pour exciter la
colère et attirer les injures de l'honorable mi-
uistre. Ai-je raison ou ai-je tort lorsque je dis
que la ligne de conduite du directeur général des
Postes à l'égard de toute cette transaction était une
insulte pour le parlement du Canada et pour le
peuple de ce pays; parce qu'il s'est mis dans une posi-
tion dans laquelle aucun officier du gouvernement ne
peut se placer; dans de telles' circonstances sans
faire la plus grande violence aux principes de gou-
vernement parlementaire sur lesquels repose le
libre gouvernement du Canada? L'honorable mon-
sieur a donné à entendre que de concert avec la
Grande-Bretagne et la convention de Berne,il allait
mettre cela en pratique et l'appliquer dans une me-
sure bean:oup plus grande qu'il ne le proposait pri-
nmitivement. Je demande à l'honorable monsieur si
telle est sa position ce soir?

Après ce qui est arrivé, après qu'il eut appris que
ce qu'il avait fait était une violation complète du
gouvernement parlementaire, je lui demande s'il se
propose de laisser cette Chambre lever la séance
sans régler cette question-s'il se piopose, sans
'autorisation du parlement, d'imposer au revenu

consolidé du Canada une charge de $50,000 par
année--il laisse entendre que ce sera beaucoup plus
que cela-pour cet objet ou pour d'autres. Je
n'hsite pas à dire qu'un ministre de la Couronne
qui prend de telles libertés au sujet des droits du
parlement mérite une mise en accusation devant le
parlement. Du moment que vous concédez qu'aucun
ministre de la Couronne, ou tous les ministres
ensemble, ont le pouvoir de mettre les mains dans
le trésor du Canada, et d'employer les deniers
publies pour lesquels le parlement n'a accordé au-
cune sanction, quelque utile, quelque bon, quelque
convenable que puisse en être l'objet, c'est une vio-
lation complète des principes du gouvernement
parlementaire et un mépris de cette Chambre. Je
n'ai pas l'intention,M. le président, d'occuper plus
longtemps l'attention de la Chambre, mais il était
ilüt à l'honorable monsieur, surtout après avoirdonné
à entendre qu'il n'avait pas l'intention de donner
aucun renseignement quelconque sur ce sujet à la
Chambre, mais qu'il avait intention de pousser l'af-
faire beaucoup plus loin qu'il ne prévoyait auté-
rieuremnent, sans aucune autorisation de la part de
la Chambre, il lui était dû ainsi qu'à la Chambre
que j'exprime franehenent mon opinion sur cette
transaction, et l'honorable monsieur manquera com-
plètement à son devoir s'il a l'intention de faire
quelque changement de «cette nature sans demander
l'autorisation et la sanction de.la Chambre pour ce
changement avant de le faire.

-M. ROSS ROBERTSON : Malgré toutes les cri.
tiques que l'honorable directeur général des Postes

(M. Mulock) a dû subir, je dis que j'ai écouté avec
beaucoup de plaisir et d'intérêt les déclarations que
cet honorable monsieur a faites cette après-midi,en
proposant la seconde lecture de ce bill des postes.
Qui plus est, je crois que le bill qu'il a présenté se
recommenderanonseulement aux hommes d'affaires,
mais au publie qui écrit en général au Canada. Sa
proposition secondaire de bureaux auxiliaires de
lettres de rebut, dans les différentes parties du
Canada, est, àmon avis. une excellente idée, qui ,era
reçue avec grande satisfaction par lés hommes
d'affaires. Quant à l'acerbe critique de son action
d'il y a quelques mois,en annonçant que le tarif sur
les lettres à destination de l'Angleterre serait réduit,
admettant (que cette annonce fût prématurée, et ad-
mettant que le directeur général des Postes se soit
mépris sur ses pouvoirs et sur les termes de la con-
vention de Berne, je ne sache pas que l'honorable
directeurgénéral desPostes'aaujourd'huiait commis
une erreur aussi grave que l'ancien gouvernement
conservateurlorsqu'ilconsentit à l'entrée du Canada
dans la convention de Berne, concernant les droits
d'auteurs, sans venir demander le consentement dti
parlement è une convention qui a paralysé une cer-
taine section du commerce d'imprimerie, de fabri-
cation de papier et de confection de livres dans ce
pays.

Pour être franc, M. le Président, s'il y a un dé-
partement du gouvernement qui a donné des signes
de vie, de réforme et de progrès, c'est le départe-
ment que préside le directeur général des Postes.
Ses propositions telles qu'esquissées par le présent
bill, et ses promesses pour l'avenir du département
suffisent pour nous convaincre que le département
est administré selon les idées les plus modernes ;
et, qui plus est, quoi qu'en pensent les politiciens,je
crois que le publie canadien-les hommes d'affaires,
les marchands, ceux qui écriveut-partage l'opinion
que j'exprime. Une chose.qui a ennuyé quelques
honorables députés de la gauche lorsque le blt a
été présenté, et qui apparemment les ennuie main-
tenant-la chose que je me propose d'exposer-est
le changement projeté dans le prix du transport
des journaux du bureau de publication, et ce qui
en est la conséquente, l'adoption du tarif de 2 cents
pour les lettres - canadiennes et américaines.
Chacun admettra assez facilement que l'adoption
du tarif de 2 cents satisfera un besoin qui se fai-
sait depuis longtemps sentir. Je ne crois pas qu'il y
en ait beaucoup dans cette Chambre, et je suis cer-
tain qu'il y en a très peu dans le pays,qui n'admet-
tronît pas que cette proposition de faire fournir
les propriétaires de journaux leur part au revenu
provenant du transport de ses marchandises est un
mouvement dans la bonne direction. Il y avait -de
bonnes raisons pour la stipulation de l'ancienne loi
qui- fixait à un cent la livre le transport des jour-
naux, et il- n'y a jamais en même un semblant de
bon sens ou de raison au aucune requête demandant
l'a! rogation- de la loi. "La vérité, c'est que sbn abro-
gation a été un simple caprice d'un sénateur qui dé-
sirant acquérir de la popularité personnelle,fit gail-
lardement adopter parle parlement une mesure qui
a coûté à son pays en tarifs de poste des millions
de dollars, créé une grosse dette dans le départe-
ntent qui dépense, et qui a toujours été un obstacle
aux réformes chaque fois qu'on en proposait une.
Le jugement populaire venant directement du peu-
ple, et non pas des journaux, approuvera cette me-
sure. S'il en appelait au peuple demain pourobte.
nir son verdict, l'opinion générale du public serait
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favorable à la mesure. Pourquoi le propriétaire de
journaux ferait-il transporter sa marchandise gra-
tuitement? Le directeur général des Postes dit
que les millions de Canadiens pourraient obtenir un
tarif de 2 cents sur les lettres canadiennes et
américaines,s'il pouvait imposer un tarif d'un demi.
cent pour le transport des journaux ; et cepen-
dantles honorables députés de la gauche s'opposent
à cette proposition et insistent pour que, parce que
la taxe fera sortir quelques millieis de dollars de la
poche d'un petit nombre de propriétaires de jour-
naux, tout le public qui écrit supporte une charge
qui devrair, évidemment sortir du gousset de ces
propriétaires.

Nous entendons souvent dire que les journaux
sont des éducateurs ; mais assurément si l'Etat
donne l'éducation au peuple jusqu'à la porte de
l'Université, le peuple devrait être en état. de con-
tribuer aux dépenses le son éducation après cela.
L'objet principal d'un journal n'est pas l'éducation,
mais le comnierce. On publie un journal pour faire
de l'argent, et son influence éducationnelle n'est
qu'un incident dans l'affaire d'argent.

Pour dire la vérité, en abordant cette question,
j'ai à peu près les sentiments qui animaient
Artemus Ward lorsqu'il était prêt à sacrifier tous
les parents de sa femme sur l'autel de son patrio-
tisme. Je suis un des heureux propriétaires de
journaux qui ne bénéficient pas au montant de cent
dollars par aunée de cette transmis:ion gratuite
par la poste, et je ne souffrirais pas d'une perte
plus considérable si le parlement décidait de retirer
le privilège. Je mentionne ce fait, afin de ne pas
gagner trop de gloire par l'esprit de sacrifice per-
sonnel dont je fais preuve en essayant d'appuyer les
propositions du directeur général des Postes de faire
payer aux propriétaires de journeaux une partie des
frais de transport pour leurs propres affaires, Quel-
ques journaux qui ont une grande circulation, ont
de bonies raisons de faire de l'agitation et de plaider
en faveur le la circulation gratuite des· journaux.
Le fait est que trois journaux de Montréal et trois
journaux le Toronto obtiennent beaucoup plus
<l'un tiers des bénéfices de ce transport gratuit- de
journaux. . Le revenu entier qu'on attend de cette
source serait d'environ $82,000, et sur cette somme
ces six journaux fourniraient environ $32,000.

L'an dernier, comme nous l'a dit l'honorable di.
recteur général des Postes et comme le démontrent
les rapports déposés sur le bureau, le publica trans-
porté 5,000,000 de livres de lettres, et l'Etata payé
pour le transport de ces lettres environ $5,000,000.
Les propriétaires de journaux du Canada ont fait
transporter 16,500,000 livres de journaux, pour les-
quels ils n'ont pas payé un sou. Sur ces 16,500,000
livres, environ la moitié ou 8,000,000, ont été
transportés pour troisjournaux de Montréal ettrois
journaux de Toronto. Pourquoile Canada serait-il
appelé à contribuer aux revenus de ces proprié-
tan-es de journaux ? Le transport gratuit des jour-
naux est une charge que devraient subir les propri-
étaires de journaux-et qui nedevrait pas êtreimposée
au public en général. Pourquoi le gouvernement de-
vrait-il être un bailleur de fonds dans les affaires
desjournaux? Il y a, dans tout le pays, des milliers
de directeurs de la poste qui sont payés, d'après ce
que je comprends, au moyen de commissions sous
différentes formes.

Ces directeurs de poste ont la manutention de
ces sacs de journaux, ils les ouvrent, ils distribuent
leur contenu, et pour cet ouvrage, ils ne reçoivent

M. Ross-ROBERSON.

pas un sou. Quant à la manutention des journaux
et à l'ouvrage qu'elle comporte pour les bureaux de
poste locaux, on me dit, prenant le bureau de poste
de Toronto comme exemple, que si ce n'était de
louvrage de distribuer les journaux dans ce bureau,
l'ouvrage pourrait se faire pour une moitié du coût
actuel. Cela signifie qu'une moitié dut personnel
du bureau de poste travaille pour les journaux et
est payé par le gouvernement. L'esprit de notre
siècle est contre desexemptions de toute sorte ; et là
où c'est possible le gouvernement devrait donner

i un bon exemple et soulager le public en général du
montant des dépenses qui devraient être subies par
ceux qui font des affaires commerciales comme les
journaux. Une multitude de journaux transportés
gratuitement, surtout ceux qui sont publiés dans
'intérêt des sociétés de bienfaisance, sont publiés
dans bien des cas pour épargner une forte dépense
en timbres et en cartes postales; et d'après un
calcul à la grosse que j'ai pu faire d'après les rap-
ports, je crois que ces sociétés seules épargnent de
86,000 à $8,000 par le transport gratuit de ces
journaux publiés dans leur intéret. Puis il y a
certaine classe le journaux de commerce qui
envoient gratuitement des dizaines de mille exem-
plaires dans tout le pays. Lorsque vous parlez des
avantages éducationnels de la presse, je trouve que
ces journaux portent une attention soigneuse aux
résultats financiers, parce que je trouve dans un
cas que 31 pages sur 46, et dans un autre cas, que
46 pages sur 68, sont consacrées aux annonces. Si
le pays doit subir les dépenses de toutes les affaires
dont les produits ont une valeur éducationnelle, mes
h6norables amis de Lambton-est (M. Fraser) et de
lanmbton-ouest (M. Lister) pourraient très bien
plaider en faveur du principal produit de ces
comtés. L'huile de pétrole a une valeur éduca-
tionnelle, parce qu'elle répand la lumière qui guide
les Canadiens dans la voie du savoir. Pendant la
plus grande partie des vingt-quatre heures, les
journaux sans huile de pétrole n'auraient pas plus
de valent- éducationnelle que l'huile de pétrole sans
journaux.

Je crois que le directeur général des Postes s'est
écarté du principestrictlorsqu'il proposa d'exempter
les journaux quicirculent dansunezome dedlix milles,
mais je ne suis pas porté à lui faire une querelle à
propos d'une exemption dont mes amis les éditeurs
des journaux de campagne doivent jouir. Il est
vrai que le journal de campagne est publié avec
l'idée de faire de l'argent. Je suis heureux de
croire que le but de son fondateur est, dans bien
des cas, atteint ; niais le journal de campagne
n'est pas l'entreprise commerciale importante et,
profitable qui bénéficient, dans une mesure aussi
étendue que les grandes entreprises de journaux,
dti transport gratuit par la malle. Les journalistes
de la campagne sont des patriotes et des philan-
thropes qui font profiter la campagne des avan-
tages de la eociété qu'ils servent ; et je crois que si
le pays doit subventionner une classe quelconque
de la société au moyen de l'usage gratuit des
malles, le journaliste de campagne devrait être le
premier à reecvoir des faveurs. Je crois que l'aboli-
tion de ce privilège sera un avantage réel pour
toutes les entreprises légitimes de journaux, surtout
pour les éditeurs des journaux hebdomadaires et
mensuels. L'usage gratuit des malles a été autant de
capital souscrit parl'Etat, comme l'a ditledirecteur
général des Postes, cette après-muidi, pour lancer
dans les affai'res tous les mousserons du journa-
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lisme. Cette offre permanente de service postal
gratuit a ouvert une voie à tous le monde. Qu'est.
ce qui empêche le premier venu de se lancer dans
le journalisme Il peut trouver Uue imprimerie
quelconque qui consentirait à publier le premier
numéro à crédit. Le Canada consent à transporter
gratuitement toute la première émission, de sorte
iluXmn gouvernement trop généreux et un impri-
meur confiant ont créé une entreprise qui a exploité
les champs d'annonces qui auraient dû être réservés

aux publications légitimes. Le privilège que l'on
veut abolir maintenant, l'usage gratuit des malles,
a exposé les grands journaux hebdomadaires et
mensuels à la concurrence d'entreprises qui n'au-
raient jamais été lancées, sileurs fondateurs eussent
été appelés à payer les frais de port.

Quant aux journaux religieux hebdomadaires, et
à leurs cris pour les frais de port gratuit, je crois
que le gros des dénominations protestantes-et je
me sers du mot protestantes, pare que c'est en
leur faveur que le cri est poussé-out besoin de
laide de l'Etat pour le transport de leurs
journaux. A l'entrevue qui eut lieu à Toronto,
il y a quelques semaines, le directeur g4néral
des Postes a promptement vu que ce n'était
lias la partie religieuse, mais la partie commer-
ciale de l'entreprise que l'on mettait autant
en évidence. Cela fut démontrélorsqu'il questionna
la délégation. Dans un cas, lorsqu'il questionna
un éminent éditeur, qui était censé représenter un
jouîrnal religieux, il trouva qu'il représentait un
journal séculier ayant une très grande circulation,
et c'était pour ce dernier journal qu'il désirait si
vivement obtenir la circulation gratuite. Puis un
grand nombre de ces journaux contiennent très peu
d'annonces de livres et de revues d'écoles du

imanche, nais des colonnes d'annonces ayant
rapport au commerce en général, bicyèles et méde.
eines brevetées. Je crois qu'aucune entreprise
légitime ne souffrira de la perte de ce privilège.
Cette ofIre de service postal gratuit, de la part ilu
gouvernement, a toujours été un attrait pour les
faquirs de battre les champs d'annonces au détri-
ment des journaux établis. Ils s'endettent envers
l'imprimeur et le typographe, envers le fabricant
de papier et de presses; et armés d'un tableau de
première classe, ils dupent et saignent le public
annonceur qui ne sait ce qu'il a perdu que lorsque
tout son argent est parti.

Voilà à quoi cela se résume, M. le président, et
je suis parfaitement certain que le pays est d'avis
que cette proposition du directeur général des
l'ostes est non seulemeht raisonnable mais légitime.

Je considère ce projet de loi comme l'un des
meilleurs qui aient été présentés par les honorables
membres de la droite. A mon avis, i l'Etat trans.
porte les journaux au-dessous du prix, nous faisons
juste ce que nous avons le droit de faire. Les jour.
naux ne sont pas des institutions de charité, et il
n'existe pas de raison pour qu'ils soient considérés
comme telles par l'Etat.

Sir ADOLPRE CAIRON : J'écoute toujours avec
un très grand plaisir-et, je n'en doute pas, il en
est ainsi des autres membres de la Chambre-
j'écoute toujours avec un très grand plaisir, dis-je,
l'honorable député de Toronto-est (M. Robertson).
Et lorsqu'il traite 'une question qui lui est aussi
familière que celle qui est maintenant, soumise à la
Chiamibre, il est très intéressnt de l'entendre.
ILhonorable député a parlé de sa philanthropie et

de ses idées philanthropiques en ce qui concerne
les journaux. Il nous fait aussi plaisir d'apprendre
que ses idées philanthropiques et ses intérêts comme
propriétaire de l'un des journaux les plus intéres.
sants du pays s'accordent.

ILhonorable député a dit, très à propos, qu'il est
en faveur du projet de faire payer aux journaux les
frais de port que le dit ecteur général des Postes a
décidé de leur imposer. Mais il doit se rappeler
que la nouvelle imposition ne s'étend pas à dix
milles de l'endroit oki le journal est publié. Il est
possible gu'il n'sit pas examiné cela. Toutefois, il
sait que 1inorne airculation presque tout entière
de son journal' se trouverait renfermée dans les
limites de ce cercle magique. Ses rivaux qui vont
au delà des dix milles devront payer l'impôt, tandis
que virtuellement cette législation ne l'atteindrait
pas.

Deux raisons me portent à m'opposer au projet
dit directeur général des Postes. Dabord, j'admets
parfaitement que pour une elasse importante de la
population d'un pays comme le Canada, le seul
moyen d'instruction, ou, au moins, le moyen d'ins-
truction que l'on se procure le plus facilement, est
le journal. La méthode d'enseignement du journal
est écle3tique. Il donne des renseignements sur
les matières qui se ratt auîent n commerce et à
l'industrie ; il éclaire les cultivateurs et plusieurs
autres classes sur les sujets qui les concernent; il
leur fait connaître les lois de ce pays et les travaux
de ce parlement, où sont discutés les grandes ques-
tions qui intéressent le pays. A mon avis, le
Canada esaassez riche, aujourd'hui, pour faire des
sacrifices dans le but d'étendre l'instruction que le
journal, et le journal seul, peut donner à la popu-
lation du pays.

Mais il existe une antre raison qui s'impose forte-
ment à mon esprit. Faire des concessions de cette
nature-quelque soit le parti qui les fait-c'est
rétrograder pour enlever au peuple le privilège
ainsi conféré. C'est une raison qui me porte à,
croire que ce projet est une erreur; et, avant long-
temps, je crois, cette opinion sera partagée par
toutes les classes de la société. On considérera lu,
chose comme une restriction des privilèges accordés
aux Canadiens. J'admets avec le directeur général
des Postes que cet avantage entraine des dépenses.
Mais, M. l'Orateur, vous ne sauriez donner davan-
tages à la population sans dépenses.

Il est-impossible que celui qui occupe le poste de
directeur général des Postes ne comprenne pas que
l'état de choses qui règne au Canada est différent
de celui qui règne dans presque tous les autres
pays. Vous avez ici un territoire tellement étendu
que lorsque vous le comparez avec les autres pays,
il vous semble qu'il est presque incroyable qu'il
puisse appartenir à un seul souverain et à un seul
i uple. Comment pouvez-vous assimiler. les ton-
ditios d'un pays comme le Canada à celles d'un

pays comme l'Angleterre, eto quarante millions
d'habitants vivent dans un espace si limité qu'il
leur est possible d'avoir, pour la moitié moins de
dépenses, des avantages égaux aux nôtres sous le
rapport du service postal ?

Je 'efforeerai de parler aussi brièvement que
possible, mais je désire suivre les propositions
émises par le directeur général des estes dans
l'ordre dans lequel il les a présentées. .

Quant aux livres destinés aux aveugles, il ne
saurait-y avoir qu'une opinion. Avant tout autre,
nous devons considérer l'affligé ; et nous ne sau-
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rions douter que la législation soumise par le direc-
teur général des Postes, en ce qui a trait à ce point,
iie soit approuvée par le parlement et par le peuple.
Je ne traiterai pas les autres questions dans un
esprit hostile. Les idées que j'exprime sont celles
d'un homme à qui il a été donné d'étudier ces queF-
tions et qui croit sincèrement que le directeur
général des Postes occupe l'une des positions les
plus importantes du cabinet. C'est le ministère
qui précède la civilisation dans toutes les parties
de la confédération. Avant que vous puissiez fon-
der des établissements de connerce, avant que
vous puissiez éxploiter des mines, avant que vous
puissiez vous livrer à l'industrie agricole, il vous
faut d'abord établir des relations qui ne peuvent

'pas exister sans le bureau de poste. Dans la ville
populeuse, dans le lointain camp minier ou sur la
ferme de la prairie, un homme doit être en rela-
tions avec le monde extérieur, s'il ne veut 'pas
perdre les fruits de son labeur.

Le second point du directeur général des Postes
a trait à la décentralisation du bureau'des lettres
mises au rebut. Ceux qui ont étudié cette question
doivent la considérer comme une question de très
grande importance. Si l'on adopte le projet du
directeur général des Postes d'établir dans tout le
pays, dans les différents bureaux de poste, des
succursales du département des lettres mises au
rebut où ces lettres pourront être ouvertes, il cons-
tatera, je crois, qu'il commet une grande erreur,'

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député, je suppose, sait que ce système
existe en Grande-Bretagne.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, l'honorable dé-
puté suit cela, et celui-ci va dire à l'honorable 'di-
recteur général des Postes en quoi les circonstances
qui existent au Canada différent <le celles qui
existent en Grande-Bretagne, bien que l'honorable
ministre auquel toutes les divisions de son départe-
ment semblent très familières, doive, je suppose,
connaître aussi ces circonstances. Il n'est pas fait
de nominations politiques en Grande-Bretagne, le
système d'avancement y est appliqué, et les diffé:
rents directeurs des postes y sont choisis parmi
des fonctionnaires bien formés qui passent d'un
grade inférieur à un grade supérieur quand l'occa-
sion se présente. Supposez que le directeur -de la
poste de Liverpool ou celui de Manchester meurt,
son successeur sera choisi dans l'un des autres bu-
reaux de poste, ou dans le bureau de poste de
Londres. Quel résultat cela produit-il ? Mon hono-
rable ami doit .savoir que ces fonctionnaires sont
revêtus de pouvoirs plus grands que ceux de nos
directeurs des postes. Ils sont chargés de la per-
ception des petits revenus de l'intérieur ; ce sont
des hommes formés dans chaque division -de leur
département, et je ne vois pas pourquoi ces hômmës
ne seraient pas autorisés à ouvrir les lettres; si
quelqu'un doit être autoriséeà le faire.

Le système de nomination des directeurs 'des
postes en Angleterre est tout à fait différent de
celui qui existe an Canada.

Le-DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mon honorable ami, j'aime à le croire, ne veut-pas
dire que, eu raison de l'expérience qu'il a acquise,
il n'a pas confiance en nos directeurs des postes.

Sir ADOLPHE CARON: J'ex rime nies opi-
iions, comme je n'hésite jamais à le aire lorsquelles

Si• ADoLPiHE CARON.

ne s'accordent pas avec celles du directeur général
des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
L'honorable député ne comprend peut-être pas tout
i fait mon projet, et il est possible qu'un exemple
explique mieux la chose. Supposons, par exemple,
qu'une lettre soit déposée à Halifax sans adresse,
ce qui est une erreur ordinaire. Il n'y a aucun
nom sur l'enveloppe. L'hdnorable député .voit-il
quelque objection à ce que 'on adopte un projet
par lequel un fonctionnaire de ce bureau-là, une
succursale, si vous voulez l'appeler ainsi, sei-ait au.
torisé à traiter cette lettre comme une lettre
mise au rebut, au lieu de l'envoyer à Ottawa, ce
qui épargnerait un temps .onsidérable?

Sir ADOLPHE CARON : Je n'admets pas cette
proposition, et je vais dire pourquoi à l'honorable
ministre. J'ai montré la différence qu'il y a entre
le système de nomination des directeurs des postes
en Angleterre et celui qui existe au Canada. Pre-
nons une de nos grandes villes au Canada. Le
directeur de la poste n'est pas censé s'intéresser
personnellement aux travaux de l'administration,
si je puis m'exprimer ainsi. Il n'est pas censé être
un expert, ni' posséder la· connaissance et l'expé-
rience que l'on exige des directeurs des pbstes en
Angleterre. Or, qu'arriverait-il. si, coinine le dit
l'honorable ministre, une lettre était dépoiée sans
adresse au bureau de poste de Halifax? Elle serait
ouverte par un employé de ce dernier bureau de
poste qui connaîtrait peut-être celui qui a écrit
cette lettre, tandis que, d'après le systèmè actuel,
cette lettre serait envoyé au bureau des rebuts à
Ottawa. Ce bureau est sous la direction d'un
homme de grande expérience, qui connaît parfai-
tement sabesogne, et toutes les lettressontouvertes
sous ses yeux, ou par des employés quisaontreconnus
comme des hommes dignes de confiance. Ces der-
niers ouvrent les lettres venant de Halifax, ou
venant de Victoria, ou de toute 'autré partie du
Canada, et dont ils ne connaisent pas du tout les
auteurs.' C'est le point que je désire étiblir. Si
l'honorable ministre --vent faire un changement, il
vaudrait beaucoup mieux, à mon avis, si une lettre
est insuffisamment affranchie, l'envoyer an lieu
où elle.est destinée, puis de recouvrer du destina-
taire les frais de- port que celui qui a envoyé la
lettre a négligé de payer.

Le DIRECTEUR. GÉNÉRAL DES'POSTES:
Supposons qu'elle ne porte pas d'adresse, où l'en-
verriez-vous?

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable ministre
admettra qu'il arrive très rarement que des lettres
sans adresse soient déposées à un bureau de poste.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES.:
Non.

Sir ADOLPHE CARON': Il et possible .juil
soit difficile de déchiffrer les adresses, mais..dans
ces cas, vous envôyer les lettres à Otta;wa où existe
une division de votre département,.doit les em-
ployés ne connaissent pas plus éelui4ui a envoyé
la letti•e que s'il demeurait en Cbine. C'est la
grandé précaution que nous devons conserver.

Mis, M. l'Orateur, ce n'est pas une -qpestion
nouvelle. Leàé. idées que j'exprime ne sont. pas
seulement Wis idées 'personnelles. - Ce sont'è lles
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,l'homnes comme air Jobn-A. Macdonald et
Alexander Mackenzie. J'attirerai lattention de
l'honorable ministre sur un débat qui , eu lieu en
1875, le 9 mars. La question était encore plus
compliquée alors qu'elle ne l'est aujourd'hui. Il y
avait des questions qui se rattachaient aux intérêts
financiers, et le directeur général des Postes de
l'Vpoque, comme celui d'aujourd'hui, voulait modi-
fier la loi de manière. à permettre à d'autres qu'ai
chef du ministère, qui, d'après la loi alors en exis-
tence, pouvait seul décacheter une lettre, le direc-
teur général des Postes de l'époque, dis-je, voulait
modiier la loi de manière.à permettre à d'autres
qu'au chef du ministère de décacheter -des lettres.
Sir John-A. Macdonald, parlant de la clause, a
dit

Relativement à la clause qui autorise le directeur
général des Postes à arrêter les lettres qui passent par les
malles, sur preuve satisfaisante 'que des personnes sont
engagées dans quelque projet pour obtenir des remises
par la poste au moye n de prétentions fausses ou fraudu-
leuses, il pourrait être raisonnable de donner te pouvoir
au directeur énéral des Postes même. Il aurait la con-
fiance de la Chambre et du pays. En même temps, il est
tout à fait impossible qu'il puisse exercer une surveil-
lanue personnelle dans toutes les parties de la confédéra-
tion. Supposons qu'un projet d'une nature frauduleuse
soit à s'exécuter sur la côte du Pacifique, et que des
lettres contenant de l'argent soient transmises de
Victoria, 0.-A., à San Francisco. Le directeur général
des Postes ne pourrait agir lui-même: il lui faudrait
déléguer son pouvoir aux directeurs des postes locaux,
car il est évident que tout le rouage relatif aux malles
entre ces deux points ne pourrait être arrêté afin que les
lettres soient envoyées à Ottawa. La règle établie est
que le directeur général des Postes ne peut déléguer son
autorité qu'à son sous-ministre, mais cet acte serait sans
effet si le directeur général des Postes ne déléguait ses
pouvoirs à un grand nombre de fonctionnaires, et ces
pouvoirs ne sont pas de ceux que l'on doit conférer à

Voilà une opinion fortement exprimée, et la
raisoi apportée par le directeur général des. Postes
de l'époque était plus forte que celle apportée par
le directeur général des Postes d'aujourd'hui, qui
<lit qu'une lettre non adressée doit être envoyée à
Ottawa. Je suis parfaitement certain que dans le
cas qlue je viens de mentionner, les intérèts étaient
tellement considérables, que ce fut au point de
vue (le toute la population du Canada que sir John
Macdonald a exprimé, en qualité de chef de l'Qp
position, les opinions que je viens de faire connai-
tre. Il a continué

lia preuve Ae fraude pourrait satisfaire le directeur
général <es Postes, et cependant être trouvée défec-
tueuse, et de grandes pertes résulter de l'arrêt des lettres
pendant leur transmission par la malle, et le bill ne con-
tient aucune disposition en vertu de laquelle l'expéditeur
pourrait être indemnisé. Je comprends très bien le but
que s'est proposé le directeur général des Postes en intro-
duisant cette clause dans le bill, néanmoins, il conçoit
qu'il serait infiniment mieux que quelques-uns souffrent
î,lut<t que le publie perde toute confiance dans la satreté
du transport des malles.

Le très honorable monsieur a alors cité un cas
bien connu de ceux qui ont lu l'histoire parlemen-
taire d'Angleterre. Il a ajouté : -

Les honorables députés se rappelleront sans doute le
cas de James Graham, directeur général des Postes en
Angleterre, qui ouvrit certaines lettres relatives à laf-
faire Mazzini. L'affaire fut examinée par un comité
choisi qui, toutefois, refusa de faire rapporteontre ce que
l'un avait fit. Au cours des témoignges, il -fut prouvé,
je crois, qu'il y avait dans la correspondance des motifs

ui menaient directement à l'assassinat. La correspon-
at avait de plus rapport aux conjurations secrètesur

le continent. Néanmoins, bien que sir James Graha
aIgît en vertu de la loi, li-ns put jamais dissiper le senti-

ment que son acte avait soulevé, et la confiance dans le
bureau des postes fut grandement affaiblie, et ce ne fut
qu'après avoir fait les promesses les plus solennelles
qu'une telle chose n'arriverait plus, que le gouvernement
réussit à faire renttre la confiance dans le département.
Je crois que depuis ce Jour, jamais une lettre n'a été ou-
verte durant sa transmission par les malles anglaises.

Pour ces raisons, il serait infiniment mieux, je crois,
que cette clause disparàt du bill plutôt que d'affaiblir la
confiance pùblioue dans l'administration des postes.

L'honorable M. MACKENZIE: Il y a un très grand
nombre de difficultés "ttachées à la concession de ces
pouvoirs supplémentaires au directeur général des Postes,
et, en conséquence, je conseillerais à mon honorable ami
de retrancher cet article.

Je nie continueiai pas la lecture du débat, mais
le résultat a été que l'honorable M. 1).-A. Mac-
donald, dont plusieurs se souviennent et qui était
un de mes amis intimes, et qui occupait alors le
poste de directeur général des Postes, a déclaré que
vu le sentiment de la Chambre et l'opinion expri-
mée par le chef du cabinet, et.par le chef de l'op-
position, il valait mieux retrancher cet article
du bill. Et il en a été retranché. Nous ne devons
pas légiférer seulement pour les cas où les lettres
ne sont pas adressées. Nous désirons, dans un
jeune pays comme le Canada, habituer le peuple à
avoir confiance aux institutions sous lesquelles il
vit et lui enseigner qu'une lettre est une chose
sacrée. Lorsque j'étais le. chef du ministère des
Postes, j'ai souvent vu des lettres dont l'adresse
était presque indéchiffrable ; cependant, la longue
expérience des employés du bureau des lettres imses
au rebut leur permettait de déchiffrer presque tou-
tes les adresses des lettres qui venaient de n'im-
porte quelle partie du inonde, bien que cela prit
plus ou moins de temps.

Qui doit-on blâmer de cet état de choses? Celui
qui envoie la lettre doit être blâmé s'il ne prend
pas les précautions nécessaires pour faire parvenir
sa lettre au lieu où elle est destinée.. Et. pourquoi
détruirions-nous la confiance que le peuple a dans
les bureaux dé poste ? Le peuple sait que le direc-
teur-général des Postes, par le fonctionnaire qu'il a
nommé pour diriger la division des lettres mises au
rebut, lui est responsable, et ce fonctionnaire est à
son tour responsable au parlement.

Si nous établissons de-i bureaux de lettres mises
au rebut par tout le Canada, je suis parfaitement
certain que l'honorable ministre le regrettera.
Pour cette raison, il est évident que le système ne.
saurait être appliqué d'une manière particulière.
Si l'honorable ministre est d'avis qu'il pourra
surmonter la dinficuité eu établissant esbureaux
séparés pour cet objet, dans, tout le Canada, je dis
que le jeu ne vaut pas la chandelle ; ce serait une
chose très coûteuse d'établir des divisions séparées,
tandis qu'il y a à Ottawa un bureau où l'on peut
envoyer les lettres.

Dans ces circonstances, je demanderai à l'hono-
rable ministre d'examiner de nouveau la question
avant de changer un système dont l'application a
été facile ét au sujet duquel il n'y a .eu aucune
plainte. Il est impossible d'assimiler l'état de
choses qui existe au Canada à celui qui existe en
Angleterre. Là-bas, le service civil 'est organisé
différemment, et bien que ce mode soit appliqué
facilement en Angleterre, il ne pourrait pas du
tout l'être.au Canada.
. Le directeur général des Postes a ensuite parlé,
je crois, de la réduction du port des -lettres de 3
cents à 2 cents l'once. C'est une question très
simple. Il 's'agit de savoir si nous pouvons faire
la chose, ou. -non. Lorsque j'étais ministre des
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Postes, cette question a été soulevée en plusieurs
occasions.

A l'époque où M. Morley était directeur général
des Postes dans le cabinet de lord Roseberry, j'ai
eu le plaisir de recontrer à Londres l'honorable
député de Toronto-est, et noue avons longuement'
parlé de ces matières, qui sont très importantes, et
je dois admettre que si ce changement pouvait être
effectué, il serait avantageux. Cette question
concerne le revenu. Je sais que le directeur
général des Postes est très confiant; je sais qu'il
prédit une grande augmentation dans les reveuus du'
pays, mais il a déjà commis une erreur au sujet de
la convention de Berne, et, à mon avis, il commet
encore une erreur en ce qui a trait à l'augmentation
probable du revenu du département des Postes.
Dans un pays comme le Canada, où les endroits
habités sont disséminés, où il y a des régions
éloignées à desservir, le service postal ne saurait se
faire économiquement. Par exemple, lorsque l'on
a ouvert les mines de Rosland, il n'y avait là que
quelques cabanes, et l'on m'a demandé d'y établir
un bureau de poste. Il entraînera peut-être plus
de dépenses qu'une douzaine de bureaux de poste
ordinaires dans les parties colonisées de la confédé.
ration : les mineurp, nous ne pouvions pas l'espérer,
n'auraient pui se livrer à leur industrie et le com-
merce n'aurait pu prospérer sans l'établissement
d'un burean de poste en cet endroit, et nous en
avons établi un. Plusieurs cas de cette nature se
présenteront par tout ce pays.

Le directeur général des Postes nous dit qu'en
janvier prochain, nous verrons l'équilibre rétabli
entre le revenu et les dépenses du ministère des
Postes. J'ose prédire qu'il se trompe, car il est
impossible, d'après moi, d'équilibrer au Cansda,
d'ici à plusieurs années, le revenu et les dépenses
de ce département. Je ne dis pas que, vu les
richesses énormes du Canada, cela n'aura pas lieu
un jour ou l'autre, mais je prétends que même
malgré toute l'énergie du directeur général des
Postes et son ardent désir de faire réussir son
ministère, il verra qu'il est impossible d'équilibrer
le revenu et les dépenses, tant que le pays ne sera
pas plus colonisé qu'il ne l'est aujourd'hui. La
valeur des timbres ordinaires de 3 cents vendus
au public durant l'exercice finissant le 30 juin 1897
a été de $2,471,946. L'autre jour, j'ai osé poser
une question à l'honorable ministre au sujet des
timbres du jubilé, et il m'a répondu qu'il était
imposibk de consGater ce qu'ils avaient réalisé ;
mais il est parfaitement évident qu'un commis
quelconque de son ministère aurait pu le constater
sans beaucoup de peine, et l'honorable ministre
aurait dû nous donner ce renseignement. D'après
les relevés du département, je vois que les timbres
du jubilé s'élèveraient à 208,134. D'après mon
estimation, cela porte l'émission totale de ces tin-
bres à $2,680,080. L'hono-able ministre sait que
l'on peut raisonnablement considérer ce chiffré
comme le revenu, car la valeur des timbres de 3
cents dont on se sert pour d'autre correspondance
est balancée par l'usage des timbres de 1 cent, 2
cents, 6 cents et 10 cents sur des lettres. . Ainsi, il
arrive souvent que vous mettez sur une lettre un
timbre de 2 cents et un timbre de 1 cent au lieu
d'un timbre de 3 cents; en outre, le nombre de
lettres passant par la malle. au Canada durant la
même année a été de 123,800,000; les frais de port
pour ces lettres formeraient *3,714,000, et, ne
tenant pas compte des lettres de l'étranger ni de

Sir ADoîa'rE CARON.

celles destinées au lieu d'où elles sont envoyées,
nous pouvons supposer que les frais de port payés
pour les lettres expédiées du pays s'élèveraient à
au moins $2,000,000, dont un tiers, ou $650,000, si
l'on veut, serait perdu par la réduction du port de
3 cents à 2 cents. La population du Canada verra
donc combien il lui faudra payer ce privilège que
propose d'accorder le directeur général des ostes,
car ces $650,000 devront être remplacés de quelque
autre manière,

L'honorable ministre a été quelque peu empressé,
et.sans le faire injustement, de montrer les déficits
qui, dit-il, existaient auparavant, et la grande
réduction de ces déficits sous son administration
particulièrement heureuse. Le déficit de l'exercice
finissant le 30 juin 1895 a été de $800,857, et celui
de l'exercice finissant le 30 juin 1896, de 8700,-
997.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député se trompe. Il -a été de
8780,000.

Sir ADOLPHE CARON: Si je me trompe, je
suis prêt à l'admettre, mais tant que l'on ne m'aura
pas prouvé que j'ai tort, je dois considérer lea
chiffres que j'ai cités comme exacte. Pendant l'ex-
ercice finissant le 30 juin 1897, le déficit'a été de
$586,539.93. L'augmentation des dépenses du dé-
partenent des Postes pendant l'exercice expiré le
30 juin 1896, sur les dépenses de l'exercice expiré
le 30 juin 1895, a été de 71,363.83, et l'augmenta.
tion pendant l'exercice terminé le 30 juin 1897, sur
celles de l'exercice précédent, a été de $124,467.04.

Si l'honorable ministre n'a pas fait valoir la.
raison qu'il a donnée pour réduire le port des
lettres, il n'avait aucun argument. Il a prétendu
que la réduction augmenterait tellement le nombre
des lettres que le déficit serait comblé. C'est une
erreur, comme l'a prouvé d'une manière irréfutable
ce qui a eu lieu aux Etats-Unis. Cette question
est aussi venue sur le tapis lorsque j'étais en
Angleterre. Un de mes amis, qui s'intéresse beau-
coup à l'uniformisation du port des lettres dani
tout l'empire britannique, M. Heniker Heaton, en
plusieurs occasions, a discuté le sujet avec moi. Il
portait un tel intérêt à la question, qu'il a rencontré.
avec moi quelques-uns des fonctionnaires du bureau.
de poste de Londres, afin de pouvoir, à un point
de vue purement administratif, constater exacte-
ment si cela était possible, ou non. J'ai apporté la.
raison sur laquelle j'insiste ce soir..

Comme aujourd 'ui,- j'exprimai alors l'ardent
désir de voir réduire le tarif postal, car ce serait là.
un avantage presque général potir tous les pays ;
mais le côté sentimental de la question disparait.
es face des considérations pratiques que les mem-
bres du parlement et les hommes qui représèntent
les intérêts commerciaux du peuple ne dois eut pas
perdre de vue, mais au contraire doivent examiner-
beaucoup plus attentivement que le côté senti-
mental de n'importe quelle question. Nous sommes
ici pour travailler sincèrement à la prospérité du
pays et pour étudier avec soin et prudence les inté-
rêts du peuple dont nous sommes les mandataires.

Pour cette raison, quoique désireux que- nous.
soyons de faire une réforme et d'améliorer l'état de-
choses actuel, nous devons y. regarder .,à deux' fois
avant de sacrifier une partie des. revenus du pas-
pour faire un pas dans la bonne voie, car les condi-,
tions financières dans lesquelles nous nous troùvons,

[COMM-UNES] 4832.



4833 [13 MAI 18981 4834

ne nous permettent pas ce changement. Comme je
Tai dit, l'expérience de l'administration des postes
aux Etats-Unis prouve ce que j'avance. Si l'on
peut contredire ces faits, mes arguments perdront
naturellement beaucoup de leur valeur. En 1883,
l'excédant des recettes sur les dépenses aux Etats-
Unis, avant la réduction de la taxe postale de 3
cents à 2 cents, était de e-2,691,992. L'honorable
ministre nous a donné des chiffres que je n'ai pu
vérifier, je l'avoue, car je n'ai pas vu sur quelle
base il appuyait ses arguments. Pour l'exercice
finissant le 30 juin 1807, l'excédant des dépenses
ir les recettes était de $11,400,000. Si ces chiffres

ne déinontrent pas que la réduction du port n'aug.
meure pas le nombre des lettres dans une propor-
tion suffisante pour combler la différence, je suis
prét à abandonner ma cause.

Il est facile de contrôler ces chiffres en consultant
les iontmes expérimentés qui, aux Etats-Unis, en
Angleterre et au Canada, ont non seulement étudié
la matière, mais ont même écrit sur le sujet des
livres que nous pouvons trouver, je pense, à la
bibliothèque du parlement. Telle est la raison pour
laquelle, tout en désirant favoriser autant que pos-
sible le peuple canadien au sujet du port des lettres,
je dis que, dans le moment, nous ne pouvons
adopter cette réforme.

Je veux maintenant aborder une question qui, à
mon sens, est de la plus grande importante pour le
peipfle canadien, et touche aux rapports qui existent
entre le Canada et presque tous les pays du monde
civilisé. J'étais à l'étranger, lorsque je lus, à -mon
grand étonnement, dans un des plus grands jour-
niaux de Londres, un paragraphe disant que le
directeur général des Postes avait réduit la taxe
sur les lettres provenant des autres pays de 5 cents
par once qu'elle était, en vertu de la convention de
Berne, à 3 cents par once. Je savais, tout commis du
département des Postes savait qu'en 1874, un traité
établissant une union postale générale avait été
signé à Berne, en Suisse. Furent parties à ce traité
presque toutes les nations civilisées du monde, et
qielques autres nations qui n'étaient pas alors des
plus civilisées, mais qui prenaient rapidement le
rang et l'importance qu'elles devaient occuper dans
un délai prochain, dans la grande famille des na-
tions. -Les possessions britanniques situées an-
delà des mers n'étaient pas comprises dans ce traité,
mais le Canada marchant toujours en tête des colo-
nies britanuiques et toujours désireux de resserrer
les liens qui I unissaient à la mère-patrie et d'obte-
nir le rang qu'il a droit d'occuper parmi les nations
commerçantes du monde, s'adressa immédiatement
au gouvernement impérial pour avoir la permission
de faire partie de la convention postale. Le gou
verneument impérial consentit, et le Canada fut
admis au congrès qui se réunit à Paris en 1878, et
devint membre de l'union postale universelle à
compter du 1er juillet 1878. Depuis cette date,
l'administration des postes du Canada est assimilée
à celle de tout pays faisant partie de l'union postale,
et sans annuler le traité, et sans renoncer aux pri-
vilèges qui en découlent, on ne peut modifier le tarit
postal adopté à ce congrès et ratifié par un traité
liant entre elles toutes les nations participantes.

Après la convention de Paris, vint la convention
de Vienne à laquelle participèrent' d'autres pays
qui n'étaient pas membres de l'Union postale, ton-
jours à la condition qu'ils -observeraient les règ-
ments et les tarifs promulgués par l'union. Le
tarifs sont la seule partie importante de ce traité,
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car n'eût été la fixation des taxes postales, la con-
vention n'était pas du tout nécessaire. La conven-
tion de Vienne est devenue exécutoire le 1er juillet
1892 et est encore en vigueur.

Nous avons eu ensuite la convention de Washing.
ton, à laquelle le colonel White représentait le gou-
vernement canadien ; cette convention entrera en
vigueur en janvier 1899.

Je donne les faits et je donne les règlements que
l'honorable directeur général des Postes peut lire
lui-même. J'ai sous la main tous les règlements de
l'Union postale. Ces règlements soùt en francais,.
car les débats qui ont eu lien se sont faits en fran-
çais, mais il y a une traduction anglaise dont, j'en
suis convaincu, l'honorable directeur général des-
Postes n'aura pas besoin de se servir. En vertu de
cette convention, une lettre pesant plus qu'une
deui-once et moins qu'une once, ne paiera, si elle est
affr-anchie, que 3 cents, et sera passible, à la charge
du destinataire, en cas d'insuffisance d'afranchisse-
ment, d'une taxe double du montant de l'insuffi-
sance, savoir : 14 cents, car on aurait dû payer
10 cents. Mais la réduction que, dans sa généro-
sité, le directeur gënéral des Postes, voulait effec-
tuer, s'isolant .ainsi avec éclat du reste du monde
civilisé, ne concernait pas seulement l'affranchisse-
ment, mais aussi le poids de la lettre que l'on dou-
blait sans imposer de surtaxe.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Que l'honorable député me permette de l'interrom-
pre ; il a parlé au commencement <le son discours
de l'état des comptes du département pour l'exer-
cice finissant le 30 juin 1896, et il a dit que le défi-
cit dtait de 8780,000. L'honorable député a dit que
ce déficit était de $700,000 environ. Je renverrai
nion honorable ami au rapport du département
pour l'exercice finissant le 30 juin 1896, et il trou-
vera à la page xxxii, le passage suivant :

Jusqu'ici, on ne mettait pas au débit du département les
sommes dépensées sous la rubrique "Gouvernement
civil ; si l'oû eL.t fait laImme chose, le déficit de S1,027,520
aurait été réduit de S$6,376: laissant, pour le service
extérieur, un découvert de $781,152.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis admettre
cela sans vérifier moi-même. Je suis surpris de
voir l'honorable directeur général des Postes soule-
ver ce point lorsque nous discutons la convention de
Berne,c'estpeut-êtreparcequ'ilignorecomplètement
les termes de cette convention. Il s'imagine pent-
être que nous pouvons discuter à ce sujet n'importe
quelle question ; mais qu'il me permette de lui
demander si, sous l'empire de cette convention, il
n'est pas aussi impuissant que l'enfant qui vient de
naitre. Il ne peut changer le poids ou la taxe des
Objets transmis par la post e, sans violer les dispo-
sitions et les règlements du traité que je vais lui
lire, indiquant les procédés à suivre pour modifier
les articles de la convention. J'ai cru que le direc-
teur général des Postes avait été, je ne dirai pas
quelque peu inconsidéré, mais pas aussi prudent
qu'il aurait dû l'être, quand il a dit ce soir qu'il n'a
pas mis le parlement dans sa confidence parce qu'il
y avait des négociations en cours avec le gouverne.
ment impiérial. Le gouvernement impérial est
aussi impuissant à ce sujet que le directeur général
des Postes lui-même.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Quelle absurdité!

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
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Sir ADOLPHE CARON : Si le directeur général
des Postes peut me démontrer, soit par la loi, soit
par le raisonnement, que lorsque le Canada a signé
la convention de lierne, il pouvait, par la suite,
négocier avec le gouvernement anglais, je serai des
plus surpris. M. Chamberlain ia pas en besoin
d'étudier longuement la question pour -dire au
directeur général des Postes qu'il était dans une
erreur complète.

.Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député prétend-il dire que deux ou
plus des pays contractants ne peuvent, sans le con-
sentement des autres parties au traité, apporter
une modification applicable à ces pays seulement?

Sir ADOLPHE CARON : Certainement.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis bien fâché de voir l'honorable député lire si
longtemps cette convention sans la comprendre.
Ce n'est pas là l'interprétation du traité.

'1. FOTER : Votre interprétation n'a pas été
acceptée.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce n'était pas la loi sous l'empire de laquelle le
tarif postal a été changé entre le Canada et Terre-
neuve et le Canada et les Etats-Unis.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne sais si Terre-
neuve était partie à la convention.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis certain q ie l'honorable député ne le sait pas,
mais il en est ainsi.

Sir ADOLPHE CARON : Que le directeur géné-
ral des Postes se calme, et si lui et moi pouvons
tomber d'accord, nous en arriverons, avec sa grande
expérience et mon désir de savoir, à comprendre la
convention sans aucun doute.

M. WALLACE: Sil'honorable député des Trois-
Riières me le permet, jainnerais poser une question
au directeur général des Postes. Le directeur géné-
ral des Postes a-t-il réduit les frais de port des
lettres destinées a la Grande-Bretagne, en vertu
d'un arrêté ministériel, ou l'a-t-il fait de sa propre
autorité ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La réduction n'a pas été faite par arrêté miinisté-
riel. Je dirai à l'honorable député de Trois-
Rivières que deux mnembres ou plus de la conven-
tion....

Sir ADOLPHE CARON: Je vais lire la cou-
vontion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mais l'honorable député a prétendu qu'il ne peut y
avoir aucune réduction du tarif postal sans le con-
sentement de toutes les parties à la convention.
Pour le tirer d'erreur, je lui dirai qu'aux termes de
la convention deux membres ou plus de l'union
peuvent adopter entre eux un tarif moins élevé. Il
y a des conventions qui modifient des conventions

Sir ADOLPHE CARON : J'ai été si peu heureux
dans mes efforts pour convaincre l'honorable direc.
teur général des Postes, que je renonce à la tâche.
liais l'honorable directeur général des Postes sera

Sir ADoLuH CARoN.

entièrement satisfait si je lui lis la convention. Je
fais tout n'on possible pour donner à l'honorable
ministre les renseignements qu'il veut avoir de moi
sur cette question. J'ai essayé <le prouver qu'aux
termes de la convention, il était impossible même
à l'administration des postes anglaises de modifier
la convention en quoi que ce soit, sans le consente-
ment des autres parties, mais l'honorable ministre
ne veut pas nie laisser finir. Celui-ci devrait savoir
que je ne ferais pas une assertion de cette nature
sans connaitre l'effet de la convention. J'ai sous la
main cette convention que l'on a imprimée pour
l'instruction du ionde du commerce. Je déclare que
l'Angleterre, le puissant empire britannique lui-
même, est aussi impuissant à modifier les termes
de cette convention qlue le directeur général des
Postes, qui a lancé une proclamation commençant
par ces mots : " Je, Williem Mulock," etc., décla-
rant ceci et cela. L'honorable ministre aurait pu
déclarer toutes les choses possibles et impossibles,
que sa proclamation n'aurait pu changer une vir-
gule à la convention de Berne, à la convention de
Paris, à la convention de Vienne, ou à la conven-
tion de Vaslington. Je nie sers d'un langage
énergique, parce que je sens q ue le chef d'un g-and
département a couvert le Canada <le ridicule en
disant au monde que lui, M illia i Mulock, décré-
tait ceci et cela. Voilà une proclamation un peu
autocratique dlans un pays démocratique. Voici la
proclamation

En conséquence,je, William Mulock, directeur général
des Postes du Canada, par et en vertu de l'autorité ni
m'est conférée, établis par les présentes le tarif des
droits de port sur toutes les lettres transmises comme
susdit par la poste entre aucun point au Canada etle
Royaume-Uni ou aucune des possessitns britanniques
comme suit:

Il sera imposé et payé une taxe uniforme de trois cents
par once-une fraction d'once étant considérée comme
une once-sur toutes les lettres transmises comme susdit
entre aucun point au Canada et aucun point dans le
Royaume-Uni ou aucune des possessions britanniques.
Le présent règlement entrera en vigueur et prendra
effet....

M. COCHRANE: Pourquoi ce règlement n'a-t-
il pas été mis en vigueur?

Sir ADOLPHE CARON: A cause de M. Cham-
herlain, qui a dit à l'honorable directeur général
<les Postes qu'il ne pouvait seul combattre le monde
entier. ...

.... à compter du ler janvier 1898.
Daté à Ottawa, ce 23 novembre 1897.

W. MULOCK,
Directeutr oinérel des Poetes.

La coïncidence est très étrange. Dans ce temps.
là, avait lieu une élection partielle, et le Globe l'or-
gane du parti libéral, ne prenant naturellement en
considération que les intérêts du Canada, et ne
s'occupant aucunement de l'élection qui avait lieu,
publiait ce qui suit :

Nouveau chaînon de l'empire-Déclaration importante
à l'assemblée libérale tenue hier soir. Tarif postal réduità trois cents. entre le Canada et l'empire. Sir Louis'
Davies et l'honorable William Paterson à la, salle
Massey. Chemins de fer, de Drummond et du Pas-du-
Nid-de-Corbeau.....

Je vais nie borner ce soir aux questions postales
et je ne m'occuperai pas des autres... .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: La question du chemin dé fer du
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comté de Drummnond est brûlante à l'heure qu'il
est, et vous faites mieux de n'y pas toucher.

sir ADOLPHE CARON: Vraiment ! L'hono-
rable ministre va constaiter dle quelle façon diplo.
matique l'honorable .%. Paterson a annoncé ce

changement aux électeurs de Toronto :

L'autre déclaration importante a été faite par M.
Pterson, qui a dit que le directeur général des Postes
avait effectué certains arrangements en veitu desquels...

A effectué certains arrangements, voyez donc ! en
dépit de la convention de Berne.

.. à compter du 1er janvier, les lettres ne pesant pas plus
qu'une onec pourront être envoyées du Canada dans toutes
les parties de l'Empire, en acquittant une taxe de trois
cents seulement. Cette nouvelle déclaration d'une union
plue étroite avec l'Empire a été couverte d'applaudisse-
ments extraordinaires.

Le lINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH E RIES: C'est vrai.

Le 1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tout finira pour le mieux.

Sir A)OLPHE CARON: L'honorable ministre
(M. Tarte) était présent, je suppose, et il a constaté
quelle était la raison de cet enthousiasme.

L- 31INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Yy .'is allé plus tard.

Sir ADOLPHE CARON: Le Globe ajoute.

L'assemblée, au point de vue du scrutin, a eu un suc-
cès narqué et la foule a cordialement approuvé les senti-
ments ;-'expression n'en est peut-être pas très harmo-
nieuse, mais, comme chanson, l'effet est excellent--"nous
aurons un bon temps dans le centre lorsque Bertram sera
élu."

Vovez l'étrange coïncidence. Juste au moment
o M M. Bertram était candidat à la députation, le
directeur général des Postes dit qu'il a renoncé à la
convention de Berne. Tout le monde s'accorde à
la re pecter, excepté "je, William Mulock."

On annonce cette réduction du tarif postal dans
une autre colonne sous le titre : "Nouveau lien de
l'empire." Mais ce serait prendre inutilement le
temps le la Chambre que de lire cet articles du
G/oi:. Je n'infligerai pas cette lecture à ceux qui
mt'ont écouté avec tant d'indulgence. J'attire l'at-
tention sur ces articles simplement pour démontrer
que le chef du département des Postes ignorait que
la convention de Berne lui liait les mains. Pour
vous prouver que je ne parle pas en dehors de mon
sujet. je vais attirer l'attention sur la convention
elle-.memne.

La convention a choisi Berne pour les quartiers
généraux de l'Union postale ; car on a cru préfé-
rable de choisir, pour être à l'abri des influences
qui pourraient troubler les délibérations de l'Union,
un petit centre commerçant plutôt qu'une grande
capitale. Ainsi, à la première réunion on a décidé
de faire de Berne, la capitale de la Suisse, les
quartiers généraux de l'Union postale. Le direc-
teur général des Postes aurait dû se mettre au cou-
rant des procédés de l'Union.

Il savait que si son parti arrivait au pouvoir, on
lui destinait les fonctions de directeur général des
'ostes, et un des premiers documents qu'il aurait

dû lire, un des premiers renseignements qu'il aurait
(li acquérir, c'était cette convention qui lui indi-
qluait comment agir à l'égard des nations qui avait
signé un traité postal avec la Grande-Bretagne. et
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ses colonies ; et s'il ne pouvait acquérir cette
science lui-même, il aurait dû retenir le vieux et
habile sous-chef de son département, lequel pour-
rait remplir ses fonctions avec tout autant de com-
pétence que jadis, et celui-ci lui aurait indiqué la
manière de procéder et l'aurait empêché de lancer
ce pronuoiciamento, car sa proclamation n'est rien
autre chose. C'est la déclaration personnelle d'un
homme qui n'a pas plus droit de toucher à cette
question que je n'ai droit sur la flotte. anglaise
dans la Méditerranée. Supposant que le directeur
général des Postes eût voulu changer le tarif postal
du Canada, la convention lui indique la voie à
suivre. C'est imprimé tant en français qu'en
anglais, ainsi il ne peut y avoir d'erreur à ce sujet.
Ces réunions ont lieu tous les ans.

Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute
administration des postes.

Administration des postes veut dire en France,
l'autorité ~ administrative de tout pays de
l'Union....

.... d'un pays de l'Union a le droit d'adresser aux autres
administrations participantes, par l'intermédiaire du
bureau international, des propositions concernant le
régime de l'union.

2. Toute proposition est soumise à la procédure sui-
vante:

Un délai de cinq mois est laissé aux administrations de
l'Union.pour examiner les propositions et pour faire un
bureau international, le cas échéant, leurs observations,
amendements ou contre-propositions. Les réponses sont
réunies par les soins du bureau international et commu-
niquées aux administrations, avec l'invitation de se pro-
noncer pour ou contre.

Ce n'est que raisonnable, on ne peut annuler le
traité.

Celles qui n'ont point fait parvenir leur vote dans un
délai de six mois à compter de la date de la seconde cir-
culaire du bureau international leur notifiant les obser-
vations apportées, sont considérées comme s'abstenant.

3. Pour devenir exécutoires, les propositions doivent
réunir, savoir:

1. L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de
nouveaux articles ou les dispositions du présent article
et des articles 2, 3, 4,,6,7,8,9,12,13,1 et 18.

Ces articles contiennent des détails techniques
relativement aux divers bureaux.

2. Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modifi-
cation des dispositions de la convention autres que celles
des articles 2,3, 4,5,6, 7,8,9,12,18,15,18 et 26.

3. La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interpré-
tation des dispositions de la convention, hors le cas de
litige prévu à l'article -3 précédent.

4. Les résolutions valables sont consacrées dans les
deux premiers cas, par une déclaration diplomatique
que le gouvernement de la confédération suisse est
chargé d'établir et de transmettre à tous les gouverne-
ments des pays contractants, et dans le troisième cas,
par une simple modification du bureau international à
toutes les administrations de l'union.

Voilà le document officiel ; j'en ai lu assez pour
démontrer que le Canada était représenté parmi
les nations qui, par traité solennel, ont formé,
pour les besoins du commerce, cette union postale.
Je dis qu'il n'y a pas. dans le département des
Postes un commis qui ne connaisse la valeur,
l'importance et les termes de la convention de
Berne et des conventions qui ont eu lieu subsé-
quemment.

Je désire attirer l'attention du parlenent sur la
matière, afin d6 démontrer que le gouvernement
libéral du Canada, en nommant l'honorable mon-
sieur directeur général des Postes, a exposé ce pays
aux moqueries des nations civilisées, et a placé à la
tête d'un des plus importants départements un
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homme qui ne connaît pas une des plus importantes
conventions qui puissent intéresser le commerce et
l'industrie du monde entier.

Lorsque j'ai lu dans les journaux de Londres
l'acte lu directeur général des Postes, j'ai senti la
rougeur mue mionter au front, en pensant que les
nations qui ont été parties à la convention de Berne
reprocheraient au Canada d'ignorer le traité même
qlui réglait nos relations avec elles.

J'ai exposé brièvement la question devant le
parlement, parce que je considérais qu'il était
important de le faire. Tous les plans que l'hono-
rable directeur général des Postes a indiqués dans
son projet, modification lu tarif postal, décentra-
lisation du bureau des rebuts, sont, d'après moi,
pleins de danger pour les intérêts du Canada et de
l'union postale. En m'exprimant comme je Fai
fait, permettez-moi de vous dire que je ne me suis
laissé guider par aucun sentiment d'animosité
contre l'honorable directeur général les Postes,
mais que j'ai simplement voulu remplir ce que je
croyais être mon devoir envers le Canada.

M. FOSTER : J'avais'l'intention de poser une
question au directeur général les Postes, mais
comme il vient de partir, je m'adresserai au
ministre (le la Mlarine et des Pêcheries, qui pourra
me répondre, car il est avocat. Je voudrais savoir
sur quelle disposition de l'acte s'appuie le directeur
général des Postes pour changer le tarif postal qui
existe aujourd'hui entre la Grande-Bretagne et le
Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne suis pas très familier avec
le statut, niais je ne rappelle que la disposition a
déjà été citée.

Motion adoptée, et le bill est lu une deuxième
fois.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à 10.20 du
soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lumoi, le 16 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRI ERE..

PREMIÈRE LECTURE.

Le bill (n' 142) pour autoriser les commissaires
du havre de Québec à faire un emprunt--(M.
Dobell).

CHAMP DE TIR DE SAINT-LUC.

M. MONK : Avant d'aborder l'ordre du jour, je
voudrais savoir de lhonorable ministre dela Milice
et de la Défense si des précautions nécessaires ont
été prises pour prévenir les accidents au champ
de tir de baint-Luc, que les journaux annoncent
comme devant être ouvert de nouveau cette année

Sir ADOLPHE CARON.

pour ceux qui veulent pratiquer le tir à la cible.
L'honorable ministre n'ignore pas que des accidents
sérieux ont eu lieu l'année dernière au cours les
exercices sur ce champ de tir, même dans une
circonstance, il en est résulté un accident très grave.
D'après les renseignements que j'ai pu me procurer,
j'en suis arrivé à la conclusion que cela ne dépen.
dait pas des tireurs qui pratiquaient à cet endroit,
mais bien des cibles. Je voudrais bien savoir de
l'honorable ministre si l'on a pris les précautions
nécessaires pour réparer les cibles de façon que
tout danger disparaisse.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): La question a été très
sérieusement étudiée par le quartier-maître général
et l'aide-adjudant général de l'artillerie, qui sont
chargés de cette branche du service, et j'ai coin-
pris qu'ils considéraient le terrain en assez bon
état pour y continuer les pratiques de tir à la cara-
bine, cette année, non pas pour les concours géné-
raux de la milice, mais simplement pour le tir de
pratique le ceux qui veulent prendre part aux
concours. Ils sont en frais de prendre les mesures
nécessaire pour assurer la sécurité de ce champ de.
tir pour le tir de pratique qui doit s'y faire.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. McDOUGALL : Avant de passer à la discus-
sion de l'ordre du jour, je désire rappeler à l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries que
je lui ai déjà demandé un état des destitutions qui
ont eu lieu dans mon comté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÉCHERIES (sir Louis Davies): On est en frais de
le préparer ; j'espère pouvoir le déposer sur le
bureau de la Chambre aujourd'hui.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est étudié en comité général, lu
une troisième fois et adopté : bill (n° 113) consti-
tuant en corporation la haute cour subsidiaire (le
l'ancien ordre des Forestiers dans la confédération
du Canada.-(M. Landerkin).

SUBSIDES-DETTES CONTRACTÉES P.AR
LE NORD-OUEST POUR GRAIN

DE SEMENCE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que-la Chambre se forme de nouveau en.
comité des subsides.

M. DAVIN: Je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre de l'Intérieur sur une propo-
sition que je suis sur le point de faire. Il y a
quelques jours, en réponse à une question que je
lui ai posée, l'honorable ministre m'a dit que la,
dette contractée par le Nord-Ouest pour -se procu-
rer du grain de semence s'élevait à $145,245. Or,
je verx lui faire une proposition à ce sujet. Il sait
aussi bien que moi que le gouvernement local des
territoires du Nord-Ouest avait droit, en prenant
pour base de mes calculs les obligations que le gou-
vernement fédéral devrait à ce gouvernement, com-
paré à celles qu'il doit aux autres provinces, à une.
somme bien plus considérable que celle qu'il reçoit
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présentement. Il y a une couple d'années, j'avais
calculé que le gouvernement fédéral devait 81,000,-
ooo aux territoires du Nord-Ouest ; c'est-à-dire
que si depuis 1883, ou même après cette date, les
territoires avaient reçu tout le montant auquel ils
avaient droit, sur le même pied que les provinces
reçoivent leurs subventions, à l'époqva, où j'ai fait
ce calcul, ils auraient en droit à $1,000,000 de plus
qu'ils n'ont reçu.

En 1888, prenant la population d'après le der-
nier recensement, j'ai prouvé que le montant au-
quel ils avaient droit était plus élevé que celui que
le gouvernement des territoires du Nord-Ouest
re<:oît actuellement pour l'administration le ses
affaires. Quant à ce qui concerne ma proposition
relativement à la dette contractée pour obtenir du
grain de semence,-je ne sais pas de quel oil elle
sei ait vue par les membres du gouvernement des
territoires, mais je crois que la population serait
en faveur de cette inesure,-je propose à l'hono-
rahîle ministre qu'il fasse remise de cette somme
le S145,235 au gouvernemient des territoires du

N"rdl-Ouest, et lui dise: "Vous avez le droit
d'obtenir de ceux qui doivent cette somme pour
grain de semence sou équivalant en travail." J'ai
diseuté cette question avec plusieurs cultivateurs,
dontt les uns n'avaient jamais reçu dle grain de
semence, mais qui prenaient un profond intérêt
dans les cultures de ceux qui en avaient reçu aux
alentours de chez eux, et aussi avec dautres culti-
vateurs qui ne sont pas intéressés à l'affaire person-
nelleient. mais parce qu'ils se sont portés garants
pour 'l'autres, et tons sont d'accord pour dire que si
la proposition que je fais à l'honorable ministre
était adoptée, ce serait une politique tout à fait sage
à l'égard du Nord-Ouest, et outre cela, elle serit
aussi pratique, parce que ce serait un moyen facile
tde percevoir un montant d'argent qui autrement ne
le serait pas. Toutefois, je n-entreprendrai pas de
diseuter cette question. Je nie contente d'exposer
la chose à l'honorable ministre, et je conserve l'es.
poir qu'il se rangera de mon côté, parce que je crois
que ce serait la la solution d'un problème auquel
jai bien souvent songé.

Le -lINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif ton):
C'est la première fois que j'entends parler de cette
pmposition de l'honorable ministre, ayant pour but
de faire remettre au gouvernement des territoires
du Nord-Ouest le montant qui est dû par les eilti-
vateurs de ces territoires au gouvernement fédéral
pont gains de semence. Je suis bien prêt à étudier
la question, mais, pour le moment, je ne puis expri-
imIer d'opinion à ce sujet.

11. L.àRIVIERE: Lorsque l'honorable ministre
prendra en considération la proposition qui est faite
relativement aux cultivateurs du Nord-Ouest, il
voudra peut-être s'occuper en même temps des ré-
clamations du Manitoba, qui sont pendantes depuis
1886, dans le but soit de les régler soit de les faire
disparaitre.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire indiquer
un défaut qui existe dans un rapport déposé sur le
bnreau de cette Chambre, relativement an collège
militaire Royal. Le rapport est, je crois, complet
a l'exception de l'item (c).: "Les conditions res-
pectives d'engagements, quand à ce qui concerne

la durée du terme d'office, des officiers coman-
dant le collège militaire Royal", j'aimerais que l'at-
tention du ministre de la Milice et de la Défense
fût appelée sur cette lacune, et je suis bien con-
vaincu que le rapport sera complété sur ce point,
avant que nous commencions la discussion sur le
budget.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÈ-
CHERIES (air Louis Davies): J'appellerai l'at-
tention du ministre de la Milice et de la Défense
sur la demande de l'honorable député.

ASSINIBOIA-RÉCOLTE SUR LA RÉSERVE
DES SAUVAGES.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Il y a quelques jours, l'honorable député d'Assini-
bïa-ouest (M. Uavini) a appelé mon attention sur
le fait qu'un certain rapport demandé n'avait pas
été déposé sur le bureau de la Chambre. Le seul
rapport qui n'ait pas été fourni par le département
des Affaires des Sauvages est celui qui a été ordonné
le 2 avril courant, demandant le nombre d'acres
ensemencées en 1897, la nature des grains semés et
laquantité de grain récolté sur chaque réserve de
sauvages dans le district provisoire de l'Assinihola,
durant l'année finissant au 31 décembre 1897. Je
suppose que c'est là le rapport auquel l'honorable
député veut faire allusion.

i. DAVIN: Oui.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Onal'habi-
tude dans le département de n'envoyer ce renseigne-
ment qu'à la fin de rexercice financier, de sorte que
nous n'avons pas actuellement dans le département
le renseignement demandé. Lorsque ce rapport a
été ordonné par la Chambre, des lettres étaient
écrites aux employés leur disant d'envoyer ce ren-
seignement. Il est de mode depuis plusieurs années
dans le département de n'envoyer ces renseigne-
n*nts qu'à la fin de l'exercice financier, or il ne peut
y avoir de doute que c'est là uné mauvaise habitude
qui devrait être corrigée. Je vais voir à ce qu'à
l'avenir ce renseignement soit fourni aux départe-
nient à la fin de l'année ordinaire.

M. DAVIN: Très bien !

SUBVENTION EN TERRES À L'UNIVER
SITÉ DU MANITOBA.

M. L.t.RIVIÈRE : 'Je voudrais rappeler à l'ho-
norable ministre qu'il y a quelque temps, j'ai de-
mandé la production d'un rapport relatif à la sub-
vention en terres accordée à l'Université du Mani-
toba, et je n'ai pas encore été averti que ce rapport
avait été déposé sur le bureau, de la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je vais prendre les' renseignements nécessaires à ce
sujet.

. La motion proposée par le ministre des Finances
est adoptée, et la Chambre se 'forme en comit.é des
subsides.

(En comité.)

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avant
d'aborder les subsides, je me permettrai de rap-
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peler au ministre des Travaux publics qu'il nous a
promis certains renseignements relativement à la
clôture destinée au parc de la Côte du Major.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Cet item a été laissé en suspens, mais
si l'honorable député veut revenir sur cette tjues-
tion, je vais proposer que l'item soit laissé de côté
pour l'excellente raison que l'argent a été dépensé,
et je ne veux pas le faite voter de nouveau.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je sup-
pose que cela ne veut pas dire que l'honorable
ministre ne s'acquittera pas de la promesse qu'il
nous a faite de nous fournir les renseignements à
ce sujet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'argent n'est pas nécessaire, mais j'ai l'intention
de demander dans le budget supplémentaire un
montant peu élevé pour compléter la partie de
l'ouvrage en pierre, ainsi que celle qui est en fer, et
alors, je fournirai le renseignement demandé.

Sir CIHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre aurait-il quelque objection à fournir
ce renseignement avant le dernier jour de la session,
afin qu'il ne soit pas oublié?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais simplement proposer que Pitem soit retran.
ôhé. Il y a en certains malentendus l'autre jour.
Lorsque j'ai dlit que la clôture coûterait environ
$14,000, je voulais parler non seulement de la
clôture qui se trouve sur l'avenue Mackenzie, mais
aussi de celle qui se trouve sur la rue Saint-Patricvk.
Lorsqu'en 1885, le parc a été transféré au gouver-
nemenut par la ville d'Ottawa, 963 pieds de cette
clôture sur l'avenue Mackenzie étaient construits, et
l'année dernière, j'ai obtenu $4,500 du parlement
pour terminer la clôture le cette avenue, et il en
fut en effet construit 525 pieds. Il faudra environ
$700 de plus pour compléter Pouvrage en pierre, et
la balance dle la somme servira à couvrir les fais
des travaux en fer. Toute l'affaire s'élèvera dans
le budget supplémentaire à $3,886.50.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: De sorte
que cette clôture, au lieu de coûter $14,000, n'en
coûtera pas $10,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque l'architecte en chef uî'a soumis ce chiffre, il
y avait inclus le coût de la construction d'une autre
clôture sur la rue Saint.Patrick, au sujet de laquelle
il n'a encore été pris aucune décision.

M. FOSTER : Cette clôture va donc coûter
environ $16 le pied ?

Le MINISTRE DES TRAVA UX PUBLICS:
Environ 811 le pied.

M. FOSTER : C'est $8,000 pour 525 pieds, ce qui
fait bien près de $16 le pied.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
M'ais vous oubliez la partie de la clôture qui sera
construite en fer' sur toute l'étendue les 1,461
pieds.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre sait-il ce qu'il en a coûté à la cité

Sir CIltIILES-IBBERT TUPPEr.

pour construire cette partie de la clôture qui existe
actuellement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette partie a été construite il y a environ vingt.
cinq ans ; j'ai essayé de me procurer ce renseigne-
ment iais sans succès.

M. McNEILL: Quelle est la hauteur de Pouvrage
en nuaçonnerie?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ trois pieds au-dessus du sol, mais il y a à
part cela les fondations.

M. McNEILL : A quel prix environ l'architecte
évalue-t-il le coût de l'ouvrage en maçonnerie au
pied ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sanrais le dire.

M. McNEILL: L'architecte en chef ignore-t-il
le coût <le l'ouvrage en maçonnerie?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Eaviron $9.89 par pied linéaire, ce qui n'est pas
un prix très élevé, de l'avis de ceux qui connais-
sent la valeur de l'ouvrage.

M. DAVIN: Je n'ai pas bien compris ce que
'honorable ministre a dit. A-t-il l'intention de
mettre de côté la construction d'une partie de- la
clôture pour le moment ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne suis pas pour en abandonner la construction
d'aucune partie. Je vais m'adresser au parlement
et lui demander 83,886.50 pour compléter la clôture
de l'avenue Mackenzie.

'M. DAVIN : Je suppose que le principal objet
que l'honorable ministre a en vue en construisant
cette clôfure, c'est d'augmenter les beautés de ce
pare.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une partie de cette clôture était déjà construite.
Je l'ai déjà dit une vingtaine de fois, et je le répète:
Le parc avait été entouré en partie d'une clôture
en pierre par la cité d'Ottawa il y a vingt ou
vingt-cinq ans. En 1885, le parc passa aux mains
du gouvernement. Une partie fut entourée d'une
clôture en planches qui est maintenant hors
d'usage, et nous .demandons le crédit nécessaire
pour terminer les 526 pieds de clôture qui restent
à faire en pierre.

M. DAVIN : Il y a vingt-cinq ans, le Canada,
était dans un état d'ignorance complète, comparé à
aujourd'hui, sous le rapport des arts. Mon hono-
rable ami dit qu'il y a un quart de iècle, alors
qu'Ottawa cessant d'être le petit village de Bytown
commençait à prendre les allures de la grande cité
cu'elle est aujourd'hui, et qui est maintenant en
voie de devenir, comme nous le savons, le Washing-
ton du nord, à cette époque reculée, dis-je, on cous-
truisit une clôture partie en pierres et partie en
bois. L'honorable ministre doit certainement saxoir
que l'opinion que pouvait avoir' il y a 25 ans le
conseil municipal de la ville d'Ottawa, sur ce
qu'était une clôture convenable, ne peut êtreTidéal
que l'honorable ministre et les membres de sol
département peuvent se faire aujourd'hui, d'une
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véritable clôture artistique. C'est lui qui est
l'dile de la confédération canadienne, et il n'est
p-as pour dire au parlement que les plans et les
idées qu'avaient en fait de travaux les membres du
con1lseil municipal (le la ville d'Ottawa, 1l y a 25 ans
passés, sont ceux qui vont lui sérvir de modèles à
)'époqume actuelle. Il était tard, l'autre nuit, lors-
que i essayé de le convaincre que cette clôture
était désagréable à la vue, d'un caractère hybride,
et m anquait de cette uniformité que l'on doit trou-
ver dans tout travail artistique. Il est possible
que ies paroles n'aient pas fait une impression aus i
profunde que je l'aurais désiré sur l'esprit de mon
lonorable ami. Je voudrais que l'honorable minis-
tre prendrait en considération la question de savoir
si, olut ou non, cela vaut la peine de continuer la
eonstruction de cette clôture qui va coûter seniu-
muent pour la pierre près de q10 le pied linéaire.
Je voudrais aussi lui demander ce que va coûter
par pied linéaire l'ouvrage en fer qiui doit être placé
sur la pierre, parce qu'il me semble que si nous
devous payer un prix élevé pour une clôture, nous
aurions mieux fait d'essayer d'avoir un ouvrage
<ligue d'être remarqué. Uobjet qu'a eu vue l'honto-
raile ministre n'est pas tant d'empêcher les ani-
miaux de pénétrer dans le pare, que de construire
une chiture qui non seulement protégera le parc,
iais aussi plaira aux regards et donnera de cette

fu:ou quelque chose au peuple en retour <le l'argent
qu'elle ui aura coûté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il ne faudra plus maintenant que $700 pour termi-
ner l'ouvrage en pierre, et il se fait tard aujourd'hui
pour accepteV l'offre de mon honorable ami, bien
f ue je sois convancu qu'il soit un artiste aussi cis-
tim;ué sous le rapport des elôtures, qu'il l'est clans
ette Chambre. Quant à 'ouvrage en fer, le dé-

parteiment croit que ces 1,4U1 pieds coûteront
3:,201.50.

M. H AGGART : L'autre soir, j'ai dertandé quel
était le coût par verge de l'ouvrage actuellement
terminé.

Le MINISTR1 DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons essayé de nous procurer ce renseigne-
ient, mais les autorités municipales n'ont pas
voulu nous le fournir.

M. R AGGART . Je. veux parler (le l'ouvrage
quecc vous avez construit vous-même.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je viens de donner ce rensei'nement. J'ai dit que
l'ouvrage en pierre coûtait $J.86 par pied linéaire.

M. HAGGART : L'honorable ministre voudrait-
il demander à son architecte combien il y a de
verges eubes de contenues dans un pied linéaire, ou
embuien de parties d'une verge?

Le MIîNISTR E DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a environ 16 pieds cubes clans un pied linéaire,
à ce que me dit l'architecte.

31. H1AGGART : Dans ce cas, cet ouvrage coûte
près de $18 par verge?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
e ne etnnais pas les calculs faits par l'architecte

en chef. Je n'ai pu surveiller l'ouvrage moi-même.
J'aime à croire que l'on ne s'attend pas à ce qu'un

Ministre surveille un ouvrage de cette nature lui-
mêème.

M. FOSTER . Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n>y a jauais eu et il n'y aura jamais un ministre
qui pourrait surveiller tous les travaux lui-même.

M. FOSTER : Non pas tous les travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si les honorables membres dle la gauche veulent
prétendre que l'architeete en chef, qui est à l'em-
ploi de mon département depuis 28 ans, n'est pas
un employé compétent, je n'ai rien à dire Il ne
m'appartient pas de le défendre. Je l'ai maintenu
dans le service et je l'ai même élevé en grade ; mais
si les honorables députés ont raison, l'ai commis
une erreur.

M. HAGGART : Voici ec que nous. voulons
savoir : Uhonorable mniistre fait cet ouvrage à la
journée, ce qui est contraire à l'arrêté du conseil
et à l'argument que faisaient valoir chaque fois les
honorables membres de la droite lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, c'est-à-dire, qu'aucune enterprise
coûtant plus de 65,M) ne devrait être accordée
autrement que par soumissions. Le ministredes Tra-
vaux publies ne s'est pas conformé à cette règle, et
nous avons le droit de critiquer de la manière la
plus sévère cette dépense de $14,M00, et démontrer
au pays que cet ouvrage a coûté quatre ou.cinq fois
plus qu'il n'aurait coûté an moyen de soumis-
sions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que l'honorable député devrait être consé-
queut avec lui-même, ne pas se lever pour parler
de travaux faits àla journée. Je n'ai paal'ntentioxi
de faire d'allusions dêsagréables aux travaux qn'il a
fait faire à la journée.

M. HAGGART: Ne me ménagez pas, et, dites
moi ce que j'ai fait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Raggart) est un homme
audacieux, mais il a fait certains travaux à la jour-
née dans le passé, à Montréal, qui n'ont pas eu un
grand succès, et maintenant, quant à ce qui con-
cerne la discussion d'un faible crédit de $4,500, il
devrait être plus modéré. Sa critique est erronée.
Quel est le devoir du ministre des Travaux publics
quant à ce qi concerne let soumissions ? La loi ne
l'oblige pas à demander de soumissions. La
seule obligation à laquelle il soit tenue relative-
ment à cette question des soumissions publiques ou
des travaux publics....

Sir CIA*RLES-UIBBERT TUPPER: Si l'hono-
rable ministre Ç1. Tatte) veut ier. niele permettre,
je voudrais lui poser une question. Bien qu'il
n'existe aucun statut, l'honorable uiihnistre n'admet-
il pas qu'il existe un arrêté du conseil an.sujet des
entreprises dépassant 85,000 ?

e MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas de loi à cet effet.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER: Cela
équivaut h'une loi.

48415 [16 MAI 18981J 1846



LOOMMUNESi 4848
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

La seule sanction légale de cette question se trouve
dans l'acte des travaux publics, chap 36 des Sta-
tuts revisés, qui stipule ce qui suit:

Le ministre demandera des soumissions, par annonces,
pour l'exécution de tous travaux, sauf dans le cas d'ur-
gence.. ..

'M. FOSTER : Econtez ! écoutez

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'on veut bien me le permettre, je vais continuer:
.... sauf dans les cas d'urgence-lorsque des délais
seraient préjudiciables aux intérêts publics, ou lorsque,
d'après la nature de l'ouvrage à faire, il pourrai être
exécuté plus promptement et pilus économiquement par
les employés et serviteurs du département.

En d'autres termes, du moment que le ministre
a soumis la chose au conseil et est autorisé à faire
l''ouvrage à la journée, il se conforme parfaitement
à l'intention de la loi.

M. HAGOART : L'honorable ministre (M.
Tarte) a-t-il soumis la chose au conseil et s'est-il
fait autoriser par ce dernier ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, parce que la chose n'était pas nécessaire. Il
ne s'agissait (oe d'uie dépense de $4,500.

M. DAVIN : Mais réellemen% la dépense s'élève
à $14,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette assertion est gratuite.

Sir CHARLES-HIBBEERT TUPPER: L'hono-
rable ministre (M. Tarte) a déclaré lui-même que
toute entreprise qui représente une dépense de plus
de 85,000 doit être accordée par soumission publique.
Je ne crains pas de dire qu'il est incapable d'ohite-
nir une opinion de la part du Solliciteur général
ou du ministre dle la Justice lui permettant
d'éluder cette obligation en divisant cet ouvrage
en deux et en demandant un crédit pour seulement
la moitié. Un tel arrêté du conseil ne serait rien
autre chose qu'une farce, si le mninistre pouvait
l'éluder en disant qu'il n'entreprendra l'ouvrage
que par partie. L'arrêté du conseil est censé
s'appliquer à l'ouvrage tout entier, et non pas
seulement à une partie. Dans le cas actuel,
d'après la propre déclaration de l'honorable minis-
tre, le coût total de tout l'ouvrage dépassera
$15,000.

M. INGRAM : Devons-nous comprendre que
l'honorable ministre (M. Tarte) a modifié ses idées
relativement a l'adjudication les entreprises par
soumissions. Il y a quelques années, lorsque l'hono-
rable ministre était dans l'opposition il était opposé
aux travaux faits à la journée et était en faveur des
contrats accordés par soumissions publiques. A-t-il
niodifié ses idées sur ce point ?

Le MINISTRE' DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a dès travaux qu'il est préférable de faire faire
aux moyens de contrats et de soumissions publiques,,
et il y a d'autres travaux qu'il vaut mieux faire
faire à la journée. Tous ceux qui ont été ministres
des Travaux publics ou inistre des Chemins de fer
et Canaux savent qu'il n'est pas toujours préférable
d'accordercesentreprises parsoumissionspubliques.

Sir Cu1ARLES-HIBBERT TUPPER.

M. INGRAM: Je suis heureux d'entendre dire
à l'honorable ministre des Travaux publics que le
gouvernement qu'il a critiqué avec tant de sévérité
avait raison.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons pas besoin de discuter cela an sujet
d'un item que je propose (le biffer.

M. FOSTER : Avant de biffer cet item, je crois
que nous avons droit de demander au ministre des
Travaux publics s'il veut éluder la loi en acceptant
ainsi les travaux par parties. L'autre soir, l'hono-
rable ministre est resté fidèle anx vieilles traditions
gouvernementales et an principe sanctionné par un
arrêté ministériel, en disant qu'il avait donné la
construction <le la serre à l'entreprise et non à la
journée, parce qu'il s'agissait d'un ouvrage dont la
valeur estimative était de plus de $5,000. Or, il a
fait entendre aujourd'hui qu'il ne se considlère pas
obligé d'appliquer ce principe. J'aimerais savoir
si le gouvernement se croit lié par la déclaration
du ministre des Travaux publics.

J'aimerais savoir si le gouvernement veut adopter
une nouvelle politique et ne demander dorénavant
des soumissions pour les travaux publics que quand
il lui plaira. Va-t-il adopter la méthode ingé-
nieuse mais peu honorable du ministre des Travaux
publics qui, ayant à faire exécuter un ouvrage dont
la valeur estimative est plus de 85.000, le divise en
parties d'un peu moins de $5,000, et obtient un
crédit pour en faire exécuter une partie, et à la
session suivante, demande encore un autre crédit de
quelques milliers de dollars, ayant bien soin tou-
jours <lue le crédit n'excède pas chaque fois $5,000,.
afin d'éluder les traditions du département et du
gouvernement, et la pratique invariablement suivie
depuis la confédération ? ApIès en avoir agi ainsi,
le ministre les Travaux publics nous <lit qu'il n'y a
aucune loi applicable à l'espèce. L'honorable
ministre est-il assez audacieux pour se lever dans
l'enceinte de cette Chambre des Communes, et pour
dire, après 30 ans d'administration fédérale, que la
loi ne l'oblige pas et, par conséquent, que rien ne
l'oblige à demander des soumissions ? Il promet à
la Chambre de ne pas faire ceci ou cela, et lorsque
la Chambre se réunit, nous constatons qu'il a fait
ceci ou cela, et il explique la chose avec une insou-
ciance cynique. Nous avons droit de savoir quelle
est l'attitude du ministre des Travaux publics sur
cette question. Il nous a-lu la loi déclarant que,
daims les cas d'urgence, ou dans les cas vit l'ouvrage
peut être mieux fait,à la journée, le ministre n'est
pas obligé de demander des soumissions publiques.
Voici un travail qui ne tombe certainement pas
dans cette catégorie. C'est un ouvrage simple que
tout entrepreneur maçon pourrait faire. . Nous
n'étions pas menacés d'une invasion, rien ne deNait
s'écrouler ou se détériorer, si le mur n'était pas
construit immédiatement. Ainsi, ce n'était pas
dans un cas d'urgence. Cependant, l'honorable
ministre s'est mis à l'Suvre de propos délibéré, et
il a donné ce travail à la journée, à raison de $18
ou $19 par verge, et il a ainsi violé l'esprit de la
loi.

Le MINISTRE IDES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député d'York (M. Foster) a une ma-
nie qui ne l'a pas élevé bien haut dans l'estime de
la Chambre et du pays. Je ne nie pas le talent de
polémiste de mon honorable ami ; mais je dois lui
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donner un conseil amical : Il ne deviendra jamais
un meneur d'hommes à moins d'amender ses mua-
nières, et à moins de renoncer à cette habitude de
faire la leçon à tout le monde. Pas un homme,
quelque grand qu'il soit, ne peut se permettre im-
punément ces choses. L'nonorable député ne peut
se lever une seule fois sans faire la leçon à quel-
qi/uu. Il n'a pas raison d'en agir ainsi, car nous le'
valons bien. Notre position tant sociale que poli-
tique est aussi bonne (ue la sienne.

Discutons les faits purement et simplement. Si
j'ai tort, je l'avouerai f ranchement, mais si j'ai rai-
son, mon honorable ami admettra que le langage
dont il s'est servi à mon égard est injuste. Quels
sont les faits? -le prétends qu'aucune loi, aucun ar-
rèté ministériel ne m'obligeait à donner à l'entre-
prise un ouvrage de cette nature. Que l'honarable
dléputé lise l'arrêté-ministériel de 1880, et il verra
qe celui-ci dit que pas un ouvrage dont la valeur
estimiative est au-dessus de $5,000 ne sera donné
à l'etreurise sans demander des soumissions publi-
queJ. Je n'ai donné à l'entreprise aucun ouvrage
dont le coût dépasse cette somnelà. Tel est l'es-
prit de la loi. En d'autres termes, si le ministre
des Travaux publics ou le ministre (les Chemins de
fer et Canaux ne pouvaient faire exécuter à la jour-
lée tt ouvrage (ui, d'après eux, sera mieux fait de
cette fac!on, ce serait une chose des plus ridicules.
Toute l'obligation que la loi leur impose, c'est de
ne pas donner à l'entreprise un ouvrage dont la
valeur estimative est plus de $5,00W sans demander
des soumissions publiques. Je n'ai pas violé la loi
dans le cas actuel, et je ne laisserai pas mon hono-
rabile ami me faire la leçon de cette façon.

M. FOSTER: Est-ce que mon honorable ami
n'a pas donné un ouvrage à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES TRAVAUK PUBLICS:
Noi, j'ai simplement donné l'ouvrage à la journée.

M1. FOSTER: Alors, il pourrait faire un ouvrage
d'un dem-imillion de dollars et échapper ainsi par
la tangente.

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si je croyais qu'il était préférable de faire un
ouvrage d'une valeur de $50,000 sans demander des
soumissions publiques, si, par exemple, je croyais
qu'il était préférable de m'adresser à deux ou trois
entrepreneurs compétents pour faire faire cet
ouvrage, sans demander des soumissions publiques,
je serais alors obligé d'avoir l'autorisation du Con-
seil, je ne pourrais agir autrement. Mais dans le
cas actuel, il n'y a rien de tel ; j'ai simplement
construit une clôture à la journée, et je n'ai donné
aucun ouvrage à l'entreprise. Ainsi, je me suis
parfaitement conformé à la lettre de la loi et des
règlements.

M. FOSTER. Mon honorable ami est un peu1

casuiste. J'espère que ces paroles ne l'offenseront
pas. Il a dit, au cours de sa diatribe enflammée,
que nous ferions mieux de nous en tenir à la ques-
tion. Il aurait dû, au commencement de ses obser-
vations, suivre le conseil qu'il nous a donné,
lorsqu'il a discuté ma position sociale et diverses
autres choses étrangères au sujet. Mon honorable'
ami est mieux de s'en tenir au principe qu'il pose ;
car s'il entre dans ces questions, d'autres pour-
raient l'imiter. Le ministre des Travaux publics n'a
pas raison de se fâcher et d'employer un pareil lan-

gage a légard d'un membre de cette Chambre qui
s'est contenté dle critiguer sa manière d'exécuter
certains travaux.

Cela n'arrêtera pas la critique, et l'honorable
ministre ne me réduira pas non plus au silence en
m'accusant de ne pas prendre le bon moyen pour
m'élever dans l'estime publique. Je n'entends
m'élever que d'une seule manière; mon honorable
ami devrait se rappeler qu'il y a certains moyens
de s'élever qui déshonorent l'homme qui les emploie.

Mon honorable ami agit tout simplement en
casuiste, quand il veut s'échapper en disant qu'il
n'a donné aucun ouvrage à l'entreprise. Mais il
peut se dispenser de demander des soumissions, et
il pourrait s'arranger pour construire les édifices
du parlement de la même façon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne pouvais donner l'ouvrage à l'entreprise.

M. POSTER: Il n'aurait à faire que ce qu'il a
fait dans le cas actuel: ne pas demander de sou-
nisions, ne donner aucun ouvrage à l'entreprise,
mais dire à des hommes capables : Construisez ceci,
mettez des ouvriers à l'ouvrage, et je vous paierai à
la journée. L'honorable ministre nous dit qu'il n'y
t'. pas de contrat., mais il y a -n contrat tacite, et il
ne se conforme pas à l'esprit de cet arrêté in istériel
quand il emploie des hommes à la journée pour
faire cet ouvrage, car il y a là un contrat tacite.
L'honorable ministre a divisé en plusieurs parties
un ouvrage qu'il savait devoir coûter plus de
5,000, et il a violé ainsi l'esprit de l'arrêté minis-

tériel.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je lie suis pas obligé de demander des soumissions
publiques pour aucun ouvrage, quand même le prix
excéderait 85,000, pourvu que je puisse l'exécuter
à la journée ; mais je ne puis donner à l'entreprise
un ouvrage dont la valeur estimative excède $5,000,
sans demander des soumissions publiques, à moins
que je ne sois autorisé par arrêté ministériel à en
agir autrement. L'arrêté ministériel dont je parle
a été adopté en 1880 et a toujours été en vigueur
depuis. Sur ce point, je crois svoir raison, j'ai agi
suivant la loi.

Mon honorable ami se trompe tout à fait en disant
que je l'ai attaqué. Ce que j'ai dit, c'est que notre
position socia'e était aussi bonne que la sienne,-
telles sont mes paroles-et que notre position poli-
tique était aussi bonne que la sienne, et qu'il n'avait
pas le droit de monter sur ses grands chevaux et
de dire que nous trompions tout le 'monde. Ce
n'est pas ainsi que doit parler un homme qui e.st un
chef de parti dans cette Chambre.

M. DAVIN Quel l'objet avait-on en vue en
adoptant cet arrêté ministériel ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cet arrêté ministériel a près de vingt ans d'exis-
tence, ce W'est pas moi qui l'ai signé.

. M. DAVIN: Mon honorable ami ne peut
échapper ainsi par la tangente. Nous avons par-
faitement le droit de savoir d'un ministre de la
Couronne quelle interprétation il donne à une loi
qu'il administre, bien que mon honorable ami ne
paraisse pas croire qu'un arrêté ministériel soit une
loi. . Je veux savoir de lui quel objet on avait en
vue en adoptant cet arrêté ministériel.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: public, ni il un ouvrage divisé par parties. L'exé-
Je n'ai pas demandé l'adoption (le cet arrêté ininis- cuîtif a donné au ministre cette définition du lan-
tériel. gage généra) de l'article " lorsque d'après la nature

de l'ouvrage à faire il pourra être exécuté plus
Sir CHA R LE-HJI3BERT TUPPER: La ques- promptement à la journée " au lieu des termes diu

tion a beaucoup plus d'intérêt que n'en comporte istatut '' par les employés et serviteurs du départe-
cet item. 'tai lemnndé au ministre des Travaux ment". Assurément, personne ne prétendra que
publics qui lisait un arrêté ministériel de vouloir l'arrêté uinistériel autorise le ministre à diviser
bien me le passer. l'ouvrage par parties, de sorte que la valeur esti-

Le MINISTR E DES TRAVAUX PUBLICS -mtive de chaque partie n'excède pas 65,000. Je
e IIS lE DES Te AVAi la .Ii. sus convaincu que c'est là une interprétation erro.

Je sa m tdes notes que j'avais ià la mai. née de l'arrêté ministériel et une interprétation
Sir CHARLEK-HIBBERT TUPPER: L'hono- contraire, sous tous rapports, à l'intérêt public.

rable ministre n'a pas probablement larrêté iinis- Nous n'avons pas oublié jusqu 'où les honorables
tériel en sa possession. membres de la droite poussaient ce principe quand

fils étaient dans l'opposition ; ils ne se contentaient
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: pas de révoquer en doute nos droits et notre pou-

J'en ai seulement un extrait. voir quand nous faisions exécuter <les travaux autre-
ment qu'à la tâche et après avoir demandé des sou-

Sir CHARL ES-HIBBERT TUPPER : J'ai cet missions, excepte dans les cas d'urgence, mais ils
arrêté ministériel sous la mnain. C'est une éton- attaquaient carrément le gouvernement.- Le ni-
naute proposition que celle qu'a énoncée l'honorable nistre actuel des Travaux publics était un des pre-
ministre et que l'honorable député d'York a criti- miers à dénoncer la méthode de faire les travaux à
quée si vertement. Cette déclaration qu'il a faite, la journée, dans le cas où il s'agissait de dépenser
entouré de ses collègues, doit être approuvée par des sommes considérables, donnant pour raisonque
ceux-ci, ou désavouée sur-le-champ. On a fait les sous-chefs et les employés des départeinents ne
entendre qu'un arrêté ministériel était ne chose pou vaient surveiller l'exécution des travaux aussi
sans valeur. Cet arrêté ministériel a été adopté attentivement que les entrepreneurs.
pour protéger les intérêts publics et vent que le J'ai sous la iain le compte rendu des paroles
conseil se prononce après mûre délibération et prononcés par le ministre des Travaux publics, lors
qu'ou ne s'en rapporte pas simplement à l'avis lu <le la discussion d'un crédit <le $700 demandé nar
ministre, lorsqu'il s'agit de faire exécuter à la Plhonorable M. Ouimet. Voici la question que Pho-
journée un ouvrage considérable. L'honorable norable (M. Tarte) a posé au ministre.
ministre des Travaux publics a trouvé ce moyeu Le ministre se propose-t-il de demander des soumis-d élwi'ler la loi, pour ses propres fins particulièreî, sions pour ces travaux?
lorsque l'ouvrage sera certainement de 814,000â Le .
816,000. Le minstre répondit

Mon ins:énieurme dit qu'il a l'intention de faire faire
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: cet ouvrage à la journée.

Au-dessus (le 5,000. L'onorable monsieur répliqua

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Tout Je croyais que l'expérience acquise par le ministre au
l'ouvrage coûtera le prix que j'ai mentionné. Voilà sujetdes travaux à la journée n'etait pas des plus heu-
la loi lu pays. Je devrais me présenter devant le reuses,
conseil et considérer l'opinion des ninisti-es, et Un peu plus tard, au cours du même débat., le
alors nous aurions la garantie <le la concurrence. ministre actuel des Travaux publics a dit
Mais le ministre les Travaux publics déclare qu'il
va faire l'ouvrage à la pièce, 8100 ou'$1,000 à la le ministre pett avoir les meilleures intentions possi-
fois. Ceci cependant n'est qu'une partie de o-bles mais j'ai peur que lorsque viendront les élections,fois Cei cpenant l'ct q'un parie e lon-ni lui ni son ingénieur îie soient capables de faire ce u'il
vrage, et ce serait viole- l'esprit de larrêté minis- ta de mieux pour le pays. Prenons ces travaux gela
teriel que de permettre an ministre de diviser l'o1- Pointe-aux-Egquimatix. Supposons que nous avons desSi l coduie duminstr desTraauxélections dans quelque temps, le candidat ministériel fera
vrage. Sin sorte <l'Utilse la dépensede cet argent dans son pro-
publies est justifiable, ce n'est certainement pas au ore intérêt, et une entreprise publique que le ministre se
moyen des arguments dont celui-ci s'est servi. propose de faire exécuter dans l'intérêt public deviendra
L'acte es travaux publics est trs important à ceu engin électoral. Ce n'est pas juste et purL'ace (es tavax pulic es trè imortab ' cecette raison, je conseillerais au ministre de ne pas masis-
sujet. L'article qui s'applique au cas actuel est tertrop fortement sur le bystème des travaux à la
impératif et se lit comme suit :

Le ministre demandera des soumissions par annonces voilà un échantillon des attaques dirigées par le
publiques. pour l'exécution de tous les travaux, sauf dans ministre actuel les Travaux publics contre lan-
les eas d'urgence, lorsque des délais seraient préjudi- cien gouve-nenent.
ciables aux intérêts publies, ou lorsque, d'après la nature
de l'ouvrage à faire, il pourra être exécuté plus prompte-
ment et plus économiquement par les employés et servi- L
teurs du département. Je nai pas dit que c'était contraire à la loi.

Pour proé le inistre, cet article avait besoin r Lj e TUPPER: L'hono-
'être défini ou resti-eint. En 1880, le Conseil, rable ministre a dit qu'un pareil système était cnu a-

interprétant cette loi qénérale, détermina dans t-aire à l'intérôt public.

qunels cas il ser-ait de I intérêt public dle ne pas Voilà ce que je veux faire ressortir. 'Non seule-
emander dles soumissions publiques. Bien que je ment l'ho or-able npnistre se prononce aiijotrdeui

n'aie pas cet arrêté ministériel soue lamain, je ue contre ce qu'il croyait être autrefois dans l'intér t
rapelle cue celui-ci s'applique aux travaux pu- public, niais il agit contrairement à la li. Il ne
blics, pas à une partie quelconque l'un ouvrage pett faire déclarer, ni par le département en loi, ni

niM. isn nénernesietcpals efir e.ui
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aucun de ses collègues appartenant au barreau,
que la méthode qu'il emploie pour faire un ouvrage
qui doit coûter plus de $5,000, n'est pas une viola-
tin directe de l'arrêté ministériel adopté sous
'emitpire de l'acte des travaux publics. L'hono-

ral.ile ministre (N. Tarte) voyait partout des ocea-
sions de fraude, de gaspillage et de corruption, et
il faisait sans cesse remarquer que pour se pré-
imnuir contre le système des travaux à la journée,
il fallait s'en tenir aux termes stricts (le l'acte que
je viens de citer. La ligne de conduite, dans le
aes actuel, n'est pas dictée par un changement

d'opinion, naie il a voulu rendre absolument nul
et sans effet l'arrêté ministériel dont il a parlé,
lequel a été adopté pour restreindre le pouvoir
discrétionnaire du chef du département.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1FCHERIES : Il n'y a. je crois, entre le. inein-
bres de la gauche et de la droite, aucune diver-
gence d'opinions sur la manière dont les deiers
pulblics doivent être dépensés. Tout membre de
cette Chambre qui a été chargé de l'administration
d'tun département sait. .--

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Pour
que l'honorable monsieur (sir Louis Davies) puisse
bien comprendre l'attitude que nous prenons, per.
miette-mulîoi de citer une déclaration faite r le
ministre des Travaux publics au cours du débat
actuel. Voici ce qu'il a dit à mon honorable ami,
le député d'York:

Conne le sait mon honorable ami, la loi m'oblige à
deniander des soumissions lorsqu'il s'agit d'un ouvrage
dunt la valeur estimative excède S5,000.

.le crois que l'honorable ministre donnait alois
à la l.i l'interprétation qu'il convient.

.e MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Tout le monde sait qu'il y a des
ouvrages d'une certaine nature qui peuvent être
faits plus promptement à la journée, sous la sur-
veillance des fonctionnaires du département.

Ces ouvrages ont été faits aussi par l'ancienne
a<msnittration, et le seront nécessairemiient par le
gouvernemient actuel, et par n'importe quel eouver-
netent, eair, dans certains cas, il est impossible, vu
la nature des travaux à exécuter, de demander des
soumissions. Le statut prévoit expressément les
ouvrages de cette nature, car il déclare que si, clans
l'opinion du ministre, les travaux peuvent être exé-
cutés plus promptement et plus elficacemnet à la
journée, le ministre pourra se dispenser de deman-
der les soumissions.

ULhonorable préopinant (sir Charles-HRibhert
Tuppî,er) tit qu'il y a un arrêté ministériel restrei-
gnant le pouvoir discrétionaire du ministre à ce
sujet, mais il verra, après réflexion, qu'il ne doit
pas y avoir une grande divergence d'opinions entre
les membres de la gauche et de la droite au sujet
de la signification de cet arrêté ministériel. Le
parlement vote certains crédits pour faire exécuter
des travaux publics, les crédits sont en détail. Je
conçois que si le parlement votait, une année, plue
de e5,000 pour un certain ouvrage, le ministre
demanderait des soumissions, nais lorsque le par-
lenent vote une plus faible somme, il agit en con-
naissance de cause, sachant que la loi autorise le
ministre à dépenser cette somme en faisant exécu-
ter les travaux à la journée. - Si, par exemple, on
vote un crédit pour faire un ouvrage qui doit être

exécuté dans l'année, ni la loi, ni l'arrêté ministériel
n'oblige à demander des soumissions.

L'arrêté ministériel, tel que je l'interprète-je
puis me tromper, mais c'est mon epinion,-veut
dire que si l'ouvrage coûte plus de 85,000, mais que
le ministre soit d'avis que les travaux peuvent être
exécutés plus promptement à la journée, et que le
parlement vote plus de $5,000 à la fois pour faire
cet ouvrage, le ministre doit alors s'adresser au
conseil pour être autorisé à ne pas demander des
soumissions.

Mais si le parlement vote moins de 85,000 pour
un certain ouvrage, l'arrêté ministériel ne s'appli-
que pas, et le ministre se conforme alors à l'esprit
de la loi qui déclare que, dans ce cas, il doit prendre
la responsabilité de décider si, dans l'intérêt public,
l'ouvrage peut se faire plus promptement et plus
économiquement à la journée qu'à la tâche. Il ne
doit pas y avoir divergence d'opinions sur ce point.
J'admets que si le parlement votait aujourd'hui
86,000 pour exécuter certains travaux publics,
l'honorable ministre ne pourrait, en vertu du statut,
dépenser ces 86,000 sans demander des soumissions,
à noins qu'il ne soit autorisé par le conseil. Si le
parlement vote moins que $5,000, le ministre n'a
pas besoin. d'aller devant le conseil et d'avoir
.assentiment de ses collègues ; la loi, dlans ce cas,

lui en laisse toute la responsabilité comme ministre
des Travaux publics. L'objet que le législater a
eu en vue, c'est d'ouvrir le champ à la concurrence,
lorsqu'il s'agt de grands travaux publics qui néces-
sitent <les dépenses considérables.

L'honorable préopinanmt nous rappelle les criti-
ques faites par les membres de la droite, lorsqu'ils
étaient dans l'opposition, an sujet des méthodes
employées par le gouvernement pour exécuter à la
journée certains travaux publics, dont la valeur
estimative excédait $100,000,-le pont Curran, par
exemple.-Nus avons dit que c'était là une viola-
tion manifeste de l'esprit de la loi, et nous avons
sévèrement condamné ces méthodes. Quoi qu'il en
soit, je ne désire pas revenir sur le passé ; je veux
discuter le principe général que l'honorable député
de Picton a mentionné, et voir si nous ne pouvons
tomber d'accord pour donner, dans l'intérêt public,
une simple et franche interpellation au statut et à
l'arrêté ministériel de 1880, de sorte que le ministre
n'agisse pas sous sa seule responsabilité pour exé-
enter des travaux, sans demander des soumissions,
lorsque le parlement votera pour cette fin, des
sommes considérables. Si ce crédit excède $5,000,
le ministre doit se faire autoriser par le conseil
pour faire les travaux à la journée.

Sir CHARLES-11IBBERT TUPPER: C'est un
sujet trop important pour lu traiter avec autant
de désinvolture. Je suis absolument certain que
le ministre de la Marine et des Pêcheries, après ré-
flexion, modifiera sa manière de voir. Les deux
côtés de la Chambre admettront que l'honorable
préopinant a posé un principe nouveau et dange-
reux, car il sest écarté des ternies da statut, et
nous a dit que -nous devions examiner le crédit et
non la nature des travaux à-faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A
maintes reprises, l'honorable préopinant a déclaré
qu'il s'agit de savoir si le ministre demande une
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somme mnoinldre que $5,000 et si le parlement vote
l'argent en connaissance de cause. S'il on était
ainsi, le ministre des Travaux publics serait jus-
titiable (le dire : Je puis faire cet ouvrage à la
journée, car le parlement m'a accordé moins le
83,0000; et ce n'est que quand la valeur estimative
des travaux excède $5,000 llue je suis obligé de de-
mander les souissions,

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
P>2CHERIES: Dans ce cas, l'honorable ministre
devrait se présenter lervant le conseil pour être
dispensé de demander des soussions.

Sir CHARLES-HIBBERTTUPPER: Ce n'était
pas largument de l'honorable monsieur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE-CHERIES: C'est ce que je voulais dire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable monsieur (sir Louis Djavies) a dlit plus d'une
fois que ce crédit devait servir d'épreuve. Nous,
de notre côté de li Chambre, prétendons que le.
crédit n'a rien fi y faire, mais que la nature et
l'étendue des ouvirages gouverne, et le parlement,
lorsqu'il a parlé, a mentionné la " iature " des
ouivrages. Très souvent, il est voté ici nu crédit de
54,000 connne versement sur unx ouvrage que tout
le monde sait devoir conter 520,000, et d'après
l'argument de l'honorable monsieur (air Louis
Davies), le ministre peut dire que le crédit étant,
soit, de s4,000>, se trouve ei dehors du texte de
la loi, et qu'il peut donner cet ouvrage fi la journée,
bien qu'il doive coûter éventuellement -820,000.
Voilà à quoi se réduit l'argument <le l'honorable
mîounsieur ; mais je ie crois pas que l'un ou l'autre
côté de la Chambre ait jamais eu cette intention.
Dans le cas du pont Curran, l'honorable monsieur
(sir Louis Davies) comprendra que le chef du
département n'a pas fui devanmt la lui ou l'arrêté
du conseil. Le chef idu département, fi tort ou à
raison, alla ail conseil qui exerea sa discrétion, et
qui, selon les termes de la loi, autorisa la conistruc-
tion de ce pont à la journée. Nous prétendons,
non pas que le gonver-xeinent dans son ensemble ne
pisse autroriser le ministre à construire cet ouvrage
à la journée, mais que le ministre lui-même n'a
aucun droit en vertu de la loi ou de l'arrêté du
conseil en vigueur, de se soustraire à la politique
qu'ils onît énoncée, en disant que la loi s'applique
aux onu-rages qui coûtent plus <le 5,000, mais qu'il
peut prendre des crédits pour des versements de
moins de 85,000, et ensuite faire faire l'ouvrage à la
journée sans autre autorité que la sienne propre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable monsieur (air Charles-
Hibbert Tupper) a légitimement exposé a préten-
tion. -Je <lis que, laissant <le côté l'arrêté du conseil,
la loi ne mentionne aucune limite dans la manière
dont le ninistre dépensera l'argent.

La question pour le ministre, en dehors de l'arrêté
du conseil, est entièrement de savôir s'il serait de
l'intérêt public de dépenser de l'argent en deinan-
dant des soumissions ou en faisant l'ouvrage à la
journée. Lorsqu'il prend cette décision, il en est
responsable au parlement. Il petit dire: J'ai décidé
de dépenser de l'ai-gent par ouvrage à la journée,
p ace que j'pi cru que ce serait plus écolionique.
Le parleienit déciderait si cette ligne de conmduite
est bîoxne ou mauvaise, en jugeant d'après les cir-

Sir CHAULs-HiBBERT TUPPER.
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constances concomitantes. Alais on a limité l'exer-
eice de la discrétion du ministre. Cette limite est
tracée par l'arrêté du conseil qui déclare que si le
parlement vote une somned'argentexcédant $5,000,
il n'eserzera pas sa discrétion personnelle en déci-
dant s'il demandera ou noin des soumissions, mais
il doit consulter ses collègues et obtenir un arrêté
du conseil s'il veut se dispenser des soumissions.

M. DAVIN: L'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tnpper) faisait voir que la ques.
tion ne portait pas sur le crédit voté par cette
Chambre, nmais sur le coût total de l'ouvrage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHER IES: Je n'hésite nullement à dire que si
$6,000 o $7,M00 étaient votées pour un ouvrage
spécial, le ministre des Travaux publies ne devrait
pas dépenser cette somme åi la journée sans deman-
der d'abord l'opinion dle ses collègues.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce
que celu fait quelque différenice que le ministre
demande $6,00 pour un ouvrage de $20,000 ou
seulement $4,00?

le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Voici quelle est la différence: lors
que larrêté du conseil a été rendu, il a fallu con-
venir d'une somme au delà dè laquelle le ministre
rie pourrait exercer sa discrétion, et la somme a été
fixée à S5,000.

.M. TAYLOR: Pour le coût entier de l'ouvrage
et nonn pas simîpleient pour les dépenses dans un
exercice financier.

M. DAVIN : L'arrêté du conseil se sert-il (lu
mot crédit? -

M. COCHRANE. Pour démontrer la fausseté de
cesargtuicnt, du inoinsau point de vue d'un profane,
supposons que le gouvernement déciderait de cons-
truire un hureau de poste dans mon comté, ce qu'il
devrait faire, je crois, devant coûter $16,000, le
ministre des Travaux publics pourrait demander
un crédit de $4,000 pour l'exercice financier et
dépenser rargent à la journée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Oui.

AL COCHRANE : Nous prétendons que ce n'est
pas la loi, niais que lorsqu'un ouvrage coûte
816,00), le ministre n'a aucune discrétion pour le
faire construire à la journée.

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÊCHERIES : Vous ne devez pas mêler les deux
questions de droit et d'administration. L'hono-
ralble monsieur peut avoir parfaitement raison
quant il l'administration et avoir tout à fait tort
quant au droit. Voici ce que dit la loi:

Le ministre demandera des soumissions par annonces
publiques pour Pexécution de tous les travaux, sauf lors-
que d'après la nature de l'ouvrage à faire, il pourrn être
exécuté plus promptement et plus eônomiquement par
les employés et les serviteuts nu d6paitement.

La loi accorde par là au ministre des Travaux
publies d'exercer sa discrétion. S'il décide que
l'ouvrage peut se faire d'une manière plus économi-
que à la journée, il peut prendre ce moyen, quelque
soit le montant que puisse coûter l'ouvrage, sans
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être obligé d'avoir recours à un arrêté du conseil.
Il n'y a aucune limite dans la loi. Mais alors, est
iutervenu l'arrêté du conseil qui a fixé une limite à
ce qui était une discrétion illimitée :

Aucun contrat pour tout ouvrage de $5,000 et plus ne
sera accord6 sans soumissions publiques, à moins que les
motifs de le faire ne soient soumis au Conseil privé et
approuvé par lui.

ituc, si le ministre des Travaux publics recevait
:.00m 4du parlement pour faire un ouvrage, il

pourrait prendre sur lui-même la responsabilité de
déterminer s'il fera faire cet ouvrage à la journée
<n à l'entreprise après avoir demandé des soumis.
dios, et sans consulter ses collègues ; niais s'il
avait à dépenser une somme de $5,500 durant
Yannée, il lui faudrait aller devant ses collègues et
obtenir leur consentement avant de pouvoir faire
faire l'ouvrage à la journée. Vous ne pouvez énon.
cer unîîe politique inilexible qui doive s'appliquer,
dans toutes les circonstances, à tous les travaux
puiile,-

La lui prend bien soin de ne pas le faire, parce
que les hommes d'expérience qui l'ont rédigée ont
vu qu'il pouvait y avoir des travaux publics, dont
il v'>udrait mieux, dans Pintérêt public, ne pas
donner la construction par soumissions. La res-
triction imposée par l'arrêté du conseil était une
restriction que l'expérience a démontr. être néces-
saire pour pennettre aux membres du gouverne-
ment de contrôler les plus grands travaux, afin que
le imistre n'en ait pas lui-même le contrôle abso-

NI. DAVIN : Quelle est la date de l'arrêté du
cntîseil?

Le IINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECHERIES: Le 23 mars 1880. Vous pouvez
condamner ou ne pas condamner la ligne de condui-
te suivie dans chaque cas individuel, mais je pré-
tends que vous ne pouvez nier le fait que le minis-
tre a strictement agi selon la lettre et l'esprit de la
Ii.

Assurément, l'honorable monsieur ne dira pas
que la construction d'une clôture autour d'un parc
public est un cas qui tombe dans la catégorie de
ceux mentionnés dans cette partie de l'article.

Le MINISTRE DE LA' MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je ne connais pus suffisamment
les faits pour savoir s'il valait mieux construire
cette clôture à la journée ou à l'entreprise. Mais ce
que je dis, c'est que le ministre peut à sa discrétion
la construire par ouvrage à la journée et se confor-
mer strictement à l'esprit de la loi en agissant
ainsi. Que ce soit de bonne administration on non,
c'est une autre question.

M. HAGGART: L'honorable monsieur dit que
la restriction est imposée par l'arrêté lu conseil
qui décrète qu'aucun ouvrage ne sera fait sans de-
mander des soumissions, si le coût dépasse 85,000.
L'honorable monsieur dit, que quel que soit le
coût de l'ouvrage, que ce soit -$50,000 ou 8100,000,
si le crédit demandé dans l'exercice financier ne
dépasse pas $5,000, alors le ministre est parfaite-
ment libre d'exercer sa discrétion. Je nie cela. Je
dis que si l'ouvrage doit coàter plus que la limite
de 85,000, le ministre n'a plus de discrétion à
exercer, mais doit aller au conseil et en obtenir un
arrêté lui permettant de le construire sans denan-
der de soumissions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Lorsque le parlement a voté
$4,500, il a mentionné une somme inférieure à celle
pour laquelle il avait accordé la dépense ai mi-
nistre, et n'exigeait pas qu'il allât au conseil. Si
le parlement exige de lui dobtenir l'autorisation
du conseil, il lui donnera plus de $4,500.

1. HAGGART : Cela dépend de la rédaction
de l'arrêté du conseil. Si je me rappelle bien, il
dit : Si quelque ouvrage devait coûter plus de
$5,000..

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
M. loia pas agi même selon la lettre PCHERIES: Non, pas "ouvrage", mais "en-

il IR. loi. treprise."I
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

l'ECHERIES: Nous sommes prêts à discuter la
quîîestion d'administration, mais la légalité ne donne
lieu à aucun doute.

M. HAGGART : Il ne peut y avoir une grande
divergence d'opinions quant à la signification de la
loi. Il est assez claire et impératif que tous
les contrats quel qu'en soit le montant, devront
être donnés par soumission. Puis vient lexcep-
tion, et elle est limitée aux cas de nécessité ou d'é-
conoumie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Si l'honorable monsieur avait rai-
son en cela, son argument serait plus fort.

M. HAGGART : Laissez-moi lire la loi :
Le ministre demandera des soumissions par annoncespubiques pour l'exécution de tous les travaux sauf dans

les cas d'urgenee lorso4e des délais seraient préjudicia-bles aux intérêts publios,....
Cela signifie,par exemple, s'il y avait une brèche

dans un canal, ce qui ne souffrirait pas de retard.
-.. .ou lorsque par la nature de l'ouvrage à faireil pourraêtre exécuté plus promptement et plus économiquementpar les employés et serviteurs du département.

M. HAGGART: Même s'il y ale mot "entreprise"
la différence n'est que dans les mots. Dans le cas
d'une entreprise ou ouvrage coûtant $5,000, le minis-
tre n'a pas de discrétion. Quel argument le ministre
des Travaux publies a-t-il maintes et maintes fois
employé lorsqu'il était de ce côté-ci de las Chambre ?
Même dans le cas d'une dépense on de la réparation
d'un quai, y a-t-il un cas au monde où le ministre
serait justifiable de ne pas donner l'ouvrage à l'en-
treprise ? Il a dit que même pour une dépense de
$700, l'ouvrage devrait être donné à l'entreprise.
Mais nous pouvons voir chaque jour à Ottawa ce
que l'honorable monsieur fait. Nous pouvons le
voir dans la déclaration qu'il fait ici aujourd'hui
sous l'autorité. des employés du département, il
paie $9 par pied linéaire ou $16 par verge pour la
construction d'une clôture. Cette déclaration même
ne suffit-elle pas pour condamner sa manière de
faire l'ouvrage ? Peut-il y avoir économie en cela?
N'est-il pas de notoriété que Pouvrage pourrait se
faire pour moins que cela ? Mais ce cas n'est pas
le seul. Ne voyons-nous pas tous ,les jours com-
ment on fait filer la dépense pour la construction
du nouveau toit de l'édifice.de louest? Est-ce que
chaque citoyen d'Ottawa ne sait pas que cet
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onvrage coûte beaucoup plus qu'il n'E.st nécessaire?
Conne nous voyons ces choses, comme notre atten-
tion y est forcément attirée, l'honorable monsieur
(M. Tarte) ne doit pas nous blaâner si nous deîman-
dons (le lui appliquer le même priincipe qu'il vou.
lait nous appliquer s nous-mêmes. L'honorable
monsieur a mentionné le pont Curran. Il sait,
puisqu'il était présent i l'enquête, que des soumis-
sion publiques ont été demandées pou r cet ouvrage.
Nous avons eu une soumission (lu chemin de fer du
Grand-Tronc pour l'ouvrage tout entier, et nous
pensions que nous pouvions faire faire l'ouvrage de
cette manière, mais nous avons trouvé que nous ne
pouvions pas le faire terminer dans le telups exigé.
Alors, je m'adressai au conseil pour obtenir l'auto-
risation de faire faire l'ouvrage à la journée. Mais,
même alors, des soumissions furent demandées
pour tous les matériaux fournis et pour la main-
d'Suvre employée. Je mie suis conformé à la loi
en tout point, mais l'honorable ministre (M. Tarte)
ne se conforne pas a la loi.

Je ne lui fais pas (le reproches maintenant parce
qu'il dit que le système (le sounissions n'est pas le
meilleur que l'on puisse adopter pour la construc-
tion des travaux publics. Je peux partager son opi.
nion sur ce point. Mais nous avons ici unie loi qui
est impén-ative, et nous avons un arrêté du conseil
basé sur cette loi. Lorsqu'il était dans l'opposition,
l'honorable. monsieur prétendait que la dépense
même (le quelques dollars devait se faire par soit-
mission et contrat, et nous lui demandons simple.
nient comme ministre de mettre en pratique le
principe qu'il professait lorsqu'il était dans l'oppo.
sitioi.

'Sir CHAR LES-HI13BERT TUPPER : J'ai ici un
discours qui intéressera en vue de ce que le ministre
de la.tN]arine et des Pêcheries (1M. Davies) vient de
(lire sur la politique que rous avons discutée cette
après-midi, lorsqu'il a parlé.. .,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je ne crois pas pas avoir touché à
la question politique cette après-midi.

Sir CIHARLES-HIEBERT TUPPER : Quant à
la politique de l'acte dans son ensemble, et à ce
que croyait le parlement lorsqu'il Padlopta, voici
l'opinion qu'il exprima à la Chambre le 18 juin
1S95 -

Quel droit avait-on de payer cet argent?
Parlant du gouvernement....
.... La Chambre ne l'avait pas voté. Quel pouvoir avait

le gouvernement d'agir ainsi ? Je dis qu'il a agi iniconsti-
tutionnellement et illégalement. Que dit la loi au sujet
de la construction de tous ces travaux publics à l'entre-
prise?...

J'attire l'attention le l'honorable monsieur sur
cela, les trois premières lignes ie peuvent s'y appli-
quer eneièrenient.
« La loi dit clairement que ces contrats publics seront

donnés après que des soumissions auront été demandées
par le ministre,et que, sauf dans les cas d'urgence lorsque
tout délai serait contraire à l'intérêt public, ces soumis-
sions devront être demandées.

Voilà la politique, en laissant de côté les excep.
tions dont on pare plus loin.

Or, nous voyons que l'honorable monsieur lorsque les
travaux furent comnencés, méconnait délibérément le
principe émis par le gouvernement. il était tenu de
demander des soumissions pour la construction de ces
travaux à moins de violer le principe contenu dans les
divers actes du parlement.

.M. HAOART.

Un peu plus loin dans son discours, l'honorable
monsieur a dit en parlant des ouvrages faits à la
journée plutôt que par soumission :

Mais après avoir violé la loi, que font-ils ? J'accuse le
département d'avoir violé la loi, l'esprit de la loi, en
entreprenant d'exécuter les travaux de la manière que
l'on sait. Il fallait construire deux petits ponts, chacun
de 25 pieds de longueur.

Nous avons ici une petite clôture, au lieu de deux
petits ponts.

On supposait que ces travaux n'étaient pas de nature à
exiger beaucoup d'habileté de la part des fonctionnaires
du département, mais nous avons lu décla ration qu'avant
d'accorder le contrat, l'on a fait des estimations soignées
du coû t probable. En se dispensant de demander des
soumissions et en commençant à exécuter les travaux à
la journée, le ministre ouvre la porte aux fraudes.

Voilà l'argument (lue nous employons aujour.
d'hîui.

Le MINSTR1e DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Est-il juste?

Sir CHARLES-HIBBJERT TUPPER : Je n'en
doute pas.

L'influence politique est alors mise en jeu. Aux hono-
rables députés qui.n'auraient pu procurer de l'emploi à
des amis si la cbose eût été donnée à l'entreprise, l'hono-
rable ministre a fourni l'occasion de protéger autant
d'amis politiques qu'ils voulaient, non pas par dizaines et
douzaines, mais des centaines d'mis politiques.

Maintenant, l'honorable monsieur pense, quoi
qu'il ait pu en penser dans notre cas, que l'homme
qui devrait ouvrir la porte est celui qui croit
que les affaires sont les affaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois qrue s'il y a jamais eu un cas dans lequel
l'exécution d'un ouvrage ià la journée était néces-
saire, c'est celui-ci, pour la raison que l'arhitecte
en chef est sur les lieux et peut surveiller lon vrage
chaque jour-. Naturellement, je pourrais très faci-
lenent mie réfugier derrière ce qu'on a fait dans le
passé, iais je ne le ferai pas ; je veux carrément
discuter Patire avec les honorables députés de la
gauche, et réclamer mon droit de faire l'ouvrage à
la journée chaque fois que je trouve que cela vaut
mieux dans l'intérêt public.

31. FOSTER : La dernière remarque de Phono-
rable ministre « rend cette question encore plus
importante qu'elle ne l'a été jusqu'à présent C'est
un défi direct air principe de donner les travaux
publics par soumissions et contrat. Nous avons
l'affir-nation du ministre qu'en tout cas, n'importe
lequel, il se guidera d'après sa propre volonté et son
propre bon plaisir, et s'il considère qu'il vaut mieux
faire l'ouv rage à la journée,. il le fera faire de cette
miarmere.

Ayant estimé qu'un ouvrage coûterait $14,000,
il essaie de tourner la difieulté de cette manière:
Il prendra une année 84,500, les dépensera en
ouvrage à la journéeet comptera sur la forte opi-
nion légale de 'hnoriorable ministre de la Marine et
des Pêcheries pour se faire approuver par la C)at-
bre. L'année suivante, il demandera $4,500 de plus
et les dépensera pour le mêre ouvrage, et encore en
ouvrage à la journée, et le ministre de la Marine et
des Pêcheries l'appuiera. Et ainsi de suite, jusqu'à
ce qu'il ait complété tout l'ouvrage. Eh bien! nous
avonus appris que le ministère comme ensemble va
soutenir un collègue dans sa manière d'administrer
son département, mais je rie crois pas que le pays
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ait la même opinion qu'eux. Le ministre de la
31arine et des Pêcheries se trompe dans son argu-
ment en ceci: Ni la loi ni l'arrêté du conseil n'ont
à faire avec la d'épense d'une certaine somme
d'argent, ils s'occupent d'abord de l'exécution d'un
ouvrage, et si l'ouvrage doit coûter plus de $5,000,
ils opposent au ministre une fin de non-recevoir.

La loi dit :
Le ministre demandera des soumissions par annonce

publique pour l'exécution de tous les travaux.
Non pas pour la dépense de tous les crédits.
Larreté du conseil (it :

Aucun contrat pour un ouvrage dépassant $5,000.
Il ne dit. pas : aucune dépense d'une somme

dibigeIt dépassant $5,000. On calcule que cette
citire coûtera $14,000.

Le MNIMSTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
NKon. l'estimation du coût, tel qu'on nous l'a pré-
sentée alors, était de $4,500. L'item se lit : " Parc
ilu \.ajor, pour compléter. la clôture en pierre et
en fer, 84,500." L'au' dernier, lorsqu'on attira
l'attention sur cette clôture, et qu'on me demanda
d'en sanctionner la const ruction, je me rappelle bien
qu'on mîî'a dit; que l'ouvrage ne coûterait pas plus
que cela. Dans ce temps-li, je n'avais pas intention
de construire plus que la partie de la clôture qui
se trouve sur l'avenue Mackenzie. Je n'ai pas
rédigé cet article, il a été rédigé par mes employés,
et I cette époque, j'ai réellement cru qu'elle ne coû-
terait pas plus que cela. Le fait est que nous avons
complété cette clôture moyennant une dépense
suppdémentaire de $70() seulement pour la piei re. On
a pu commettre une légère erreur. Dans le temps,
oi avait intention de ne construire que la partie
qutii se trouve sur l'avenue Mackenzie. Vendredi
dernier, lorsque j'ai donné l'estimation de l'archi-
tecte en chef pour $14,000, il mue donnait l'esi-
uationî pour une clôture sur la rue Saint-Patrick,
que je n'ai pas intention de construire maintenant.
Voilà toute l'affaire.

Ml. FOSTER : Voilà une déclaration que nous
n'entendons pas souvent dans cette Chambre.
Coiument avons-nous concu l'idée d'une clôture qui
allait coûter $14,000 ? D'après le ministre lui-
inmêie, sur l'estimation de uon architecte en chef.
S'oire côté de la Chambre a protesté contre la
construction d'une clôture de $14,000, parce que
c'était la déclaration du ministre lui-même s'ap-
puyant sur l'estimation de son architecte assis à
cté de lui. Quelle a été l'attitude de cette
Chambre, jeudi soir? C'était que la dépense de
$14.(00 pour cet ouvrage était inutile et exura-
vagaute, nous croyions qu'elle n'était pas néces-
saire, qIuelques.uns pensaient qu'il ne devrait pas
y avoir de clôture du tout. Comment le ministre
a-t-il réfuté cela? En disant qu'étant commencée, il
était absolument nécesEaire de la finir, ou bien que
nons aurions quelque chose de choquant 4 la vue et
miai conçu. Voilà comment nous avons appris du
ministre lui-même qlue la clôture entière allait coûter
814,001. Lorsque nous avons insisté pour qu'il
Ul'andonnât, il répondit que la clôture ayant été
coinmnencée il y a 25 ans, et qu'une partie étant
terminée, la partie qui restait devait être finie, et
qu'il fallait $4,500 de plus pour cela cette-année.

Mais aujourd'hui, l'honorable monsieur vient ici
et jette tout le blâme sur son architecte en chef,
disaut qu'il n'a pas fait cette estimation du tout,

mais que son architecte en chef l'avait faite, parce
qu'il était sous l'impression qu'il (le ministre) vou-
lait la finir complètement, et lui avait donné le
coût de la clôture entière. Ce n'est pas une posi-
tion enviable pour le ministre. Il ditque la clôture
pour laquelle il avait fait une estimation l'an der-
nier, devait être terminée, et par conséquent, le
crédit étant accordé pour compléter la clôture et
n'étant que de $4,500, il n'aurait pas violé l'arrêté
du conseil ni l'esprit de la loi. Qu'a-t-il dit aujour-
tl'hui à ce sujet? Qu'il n'avait besoin maintenant
que de $700 de plus pour compléter cette clôture,
et par conséquent, qu'il ne s'éloignait pas beaucoup
de sa première estimation. Or, l'estimation était
pour compléter la clôture, et jeudi soir, il a déclaré
que c'était une erreur <lue à la négligence de ses
employés, et il nous a dit simplement qu'il lui était
impossible de préparer toutes les estimations, d'é-
erire tous les articles.

L'honorable ministre a prétendu, l'autre soir,
que c'était une erreur du commis qui avait rédigé
l'article, que le crédit n'était pas destiné à termi-
ner les travaux. Aujourd'hui, il dit : " Comme
j'ai demandé ces S4,500 pour terminer les travix,
et que j'ai complété la clôture a $700 près, c'est
une affaire de peu d'importance." L'honorable mi-
nistre avait-il l'intention de compléter la clôture
sans y mettre la dernière mîain ? Le fer n'est-il
pas une partie constituante de la. clôture ? Va-t-il
la laisser seulement avec cinq pieds de pierre en
hauteur sur deux pieds de largeur, sans y mettre
de fer? L'honorable ministre nous a dit aujour-
d'hui qu'il voulait $3,886 pour compléter cette
clôture.

Dans quelle position se trouve l'honorable mi-
nistre! Je le laisse avec la Chambre et avec lui-
même méditer tranquillement sur sa tentative de
sortir de la mauvaise position où il s'est mis jeudi
soir.

Je vais reprendre mon argumentation et je dé.
sire ne hâter. -Te prétends que la loi et l'arrêté du
conseil parlent de travauc et noti de sommes d'ar.
gent, et ce que leon veut dire, c'est que lorsqu'une
entreprise coûte plus de $5,000, le ministre n'est
pas libre de la faire exécuter à la journée. Cela ne
veut pas dire que si une entreprise coûte plus de
$5,000 et que le ministre propose de l'exécuter en
deux ans et d'y dépenser chaque année quelque
chose de noins que cette somme, il peut la faire
exécuter à la journée en vertu de la loi et de l'ar-
rêté du conseil.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries, par
sa défense de ce système, et la dernière déclara-
tion faite par ses collègues indiquent que le gou-
vernemenît a l'intention d'ouvrir très grande cette
porte qui, se plaignaient-ils, avait été ouverte les
années dernières. A titre de membre de cette
Chambre, je crains, même sous une administration
comme celle du ministre actuel des Travaux pu-
blics, que les honorables membres de la, droite
n'ouvrent la porte très grande et ne donnent à ce
dernier l'alternative de faire exécuter n'importe
quels travaux à la journée plutôt que par soumis-
sion et à Pentreprise, pourvu qu'il soit possible de
diviser ces travaux en parties de moins de $5,000,
et de cette manière, obtenir la sanction du conseil.

Je désire attirer l'attention du ministre de la
Marine et des.Pêcheries sur l'arrêté du conseil et
la loi. Le second cas oùt une entreprise peut être
exécutée à-la journée est "' Furgence possible." Ce
n'est pas le. cas "actuel. L'autre cas est ainsi
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exposé : " ou, lorsque les travaux, vu leur nature,
peuvent être exécutés plus promptement et plus
économiquement par les officiers et les employés
du département." C'est là, à mon avis, la seule
raison que peut avoir un ministre d'aller trouver
ses collègues et les engager à le libérer de l'oldi-
gation de demander des soumissions et (le faire
exécuter les travaux à Fentreprise. Toutefois, les
travaux ne sont pas faits par des officiers et (les
employés du département, mais par des hommes
pris à gages, sous la surveillance du département.

Cependant, tous les travaux publics sont exécutés
de cette manière ; tous les édifices publics sont
construits sous la surveillance des fonctionnaires
du département.

Cette entreprise tombe-t-elle dans la catégorie
des travaux qu'il est urgent de faire, ou des
travaux qui peuvent être faits plus économique-
nient par_ les fonctionnaires du département ? On
ne prétend pas que ce soit le cas. Voici une entre-
prise nouvelle et simple. Il ne s'agit pas de démo-
lir ni de construire avec de vieux matériaux et des
matériaux neufs. Il ne saurait y avoir d'entre-
prise plus simple que la construction d'un mur,
d'une certaine qualité de pierre déterminée, de
tant le pieds de large et (le tant de pieds de haut,
ces travaux devant être surveillés par les fonction-
naires du département. Qu'est-ce que l'honorable
ministre se propose de faire ? Doit-il décider si les
travaux seront exécutés plus promptement et plus
économiquement par les officiers et les employés
du département, cela est-il laissé à son jugement
ou à son caprice ? Sans insister sur la question plus
que je ne le devrais, je dirai que je la considère
comme très importante ; et je considère ainsi la
déclaration faite par le ministre et apparemment
approuvée par le cabinet. Est-ce une tentative de
renverser complètement les barrières ? Déjà, l'audi-
teur général a été attaqué avec une assez grande
sévérité pai quelques-uns des ministres, qui lui ont
dit de se mêler de ses affaires, et ils ont une idée
singulière de la nature le ses affaires ; cependant,
ils avaient une idée tout à fait différente il y a
quelques années. Est-ce qu'en cette matière, ils
poussent plus loin leur attaque contre l'auditeur
genéral? Que le ministre réalise son idée, et le
public jugera.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L 'hloiLoratble député a prouvé qu'il a la mémoire
courte, surtout quand cela lui convient. Il a criti-
qué le fait que l'on exécute à la journée cette entre-
prise dont le coût total sera d'un peu plus le SS,0O0,
et non de $14,000. Mais l'honorable député, quel-
ques jours avant les élections générales, et alors
qu'il était ministre des Finances, a adjugé une
entreprise pour $3,600 pour une partie des travaux;
il ne l'a pas fait faire à la journée, mais il a adjugé
une entreprise contrairement à la loi. Le parle.
ment n'avait pas voté de crédit, et cependant, le
pays a dû payer 83,600 pour la première partie de
l'entreprise, qui, à la fln, a coûté plus de $40,000.
Aucune soumission n'avait été demandée, et il a
adjugé une entreprise ; et cependant, l'honorable
député m'attaque aujourd'hui parce que, après
avoir obtenu $4,500 pour exécuter certains travaux,
je les ai fait faire à la journée. L'honorable député
n'est pas juste, mais je dois admettre que lorsqu'il
s'agit de fendre les cheveux en quatre, il n'a pas
son égal dans la Chambre, car il peut faire paraitre
blanc ce qui est noir, et vice verard. J'ai démontré

M. FOSTER.

que l'énoncé relatif aux $14,000 était une erreur,
vu que j'avais mal compris ce que m'avait dit l'ar-
chitecte en chef, ces travaux étant restreints à une
clôture élevée sur l'avenue Mackenzie. L'expé-
rience que j'ai acquise dans le passé en ce qui se
rattache au parti conservateur m'a appris qu'il
n'a jamais traité de petites questions de ce genre,
et si l'honorable député croit que le gouvernement
actuel va être défait par de semblables moyens,
il se trompe beaucoup.

M. FOSTER : «\ous devons parfois nous occu-
per de petits item. Dans les Débats, on verra que
l'on a posé sur ce sujet plusieurs questions aux-
quelles il a été répondu. En réponse à une ques-
tion, le ministre des Travaux publics a dit:

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: L'archi-
tecte en chef achète la pierre, puis on la fait tailler et
poser à la journée. L'architecte me dit que les travaux
coûteront environ $14,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai expliqué cela.

M. FOSTER : Les Débats continuent
M. FOSTER: Ne sont-ce pas là des travaux bien

définis? Il ne s'agit pas là de réparations nécessitant der
travaux imprévus.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Nous
construisons une nouvelle clôture en pierre et en fer le
long de l'avenue Mackenzie.

M. FOSTER: Et vous allez faire de nouveaux travaux
jusqu'au montant de $14,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Mon
architecte en chef me déclare que les travaux une fois
terminés coûteront S14,000, y compris ce que nous avons
dépensé l'an dernier.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je voulais parler de l'avenue Mackenzie et de la
rue Saint-Patrick.

M. FOSTER : Cela n'apparaît pas par le contrat.
J'ai ensuite demandé

M. POSTER: Quelle est la proportion des travaux
restant encore à faire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Pour
environ $10,000.

Puis j'ai protesté contre l'exécution de travaux
qui, faits à la journée, devaient coûter ce prix, et-
le ministre a dit:

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je
demande amplement d'accorder un crédit de $4,00 parce
que .e désire exécuter cette année des travaux qui n'ex-
céderont pas ce montant. Je ne suis pas tenu de dépenser-
$14,000, je ne dépenserai pas cette somme, je désire cons-
truire cette clôture graduellement. Mon honorable ami
sait la manière dont se préparent les estimations. Il
nous faut nous resreindre à certaine limite, nos estima-
tions ne doivent pas dépasser tel montant. Le ministre
des Finances se trouve parfois lui-même embarrassé dans
ses estimations.

L'idée de mon honorable ami était justement
conforme à mon argument. Puis il continue et dit
plus tard:

J'ai commencé les travaux à l'ouverture de la saison;*
je n'ai pas perdu beaucoup de temps.

Et en outre:
La première partie en a été bâtie par la ville avant que

le parc fût transféré au département. J'ai obtenu un
.crédit l'année dernière et je l'ai dépensé.

M. BERGERON: Je comprends que cette clôture est.
faite, non à l'entreprise, mais à la journée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Oui.'
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M. BERGERON: Oh le département s'est-il procuré

la pierre?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je com-

prends que l'architecte en chef a pris cette pierre à Huli,
oi se trouve une carrière de pierre de première qualité.

M. BERGERON: Entend-on construire une balustrade
sur les travaux en pierre, ou laisser la clôture réduite à
ces travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Mon
architecte en chef me dit qu'il veut surmonter ces tra-
vaux d'une balustrade en fer.
31. BERGERON: L'honorable ministre peut-il dire oh

cette balustrade sera achetée, et si elle le sera par sou-
missions ou en détail?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je ne
puis le dire maintenant.

31. BERGERON: Le coût des travaux excédera-t-il
les $4,90j?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Non.
M. BERGERON: Alors, ce crédit se rapporte seule-

ment aux travaux en pierre?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Oui, à

cela seulement.
M. BERGERON: Entend-on prolonger la clôture au

delà de l'imprimerie?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUP.LICS: On se

propose de bâtir 1,14U pieds d'une clôture en pierre de 5
pieds de haut.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Combien la ville
a-t-elle bâti de pieds de cette clôture?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Environ
le quart de toute la clôture.

Je pourrais continuer et prendre le temps de la
Chambre à lire précisément ce que le ministre a dit.
On le ministre avait absolument tort, l'autre soir,
ou il avait raison. S'il avait tort, quand bien même
je serais coupable de le blâmer, je devrais lui dire
que, lorsqu'il vient, après mmûre délibération, de-
mander à la Chambre de -voter un crédit, il devrait
savoir a quoi ce crédit est destiné. S'il a eu tort,
l'autre soir, il a recours aujourd'hui à une très pau-
vre échappatoire en se servant de l'excuse qu'il ap-
porte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX'PUBLICS:
L'honorable député cite les DébatM non revisés, et
dit qlue j'ai demandé $14,500. Je n'ai pas pu dlire
cela, car le crédit était de $4,500, et il est évident
que c'est là le chiffre dont j'ai parlé. J'ai fait allu-
sion il y a un instant au manque de mémoire de
mon honorable ami (M. Foster). J'ai dit que son
gouvernement avait- accordé une entreprise immé-
diatement avant les élections pour la construction
de trottoirs sur la place du parlement, et cela, non
seulement sans soumissions, mais sans crédit voté
par le parlement. - Je vois en outre qu'en 1894-95,
alors qu'il (M. Foster) était ministre des Finances,
des travaux ont été exécutés à Sainte-Anne-de-la-
Pérade pour une somme de $1 4,906, et cela, sans
que l'on eût demandé des soumissions. Il était alors
ministre des Finances et censé être le gardien du
trésor.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Est-ce
qu'il y a en un arrêté du conseil dans ce cas-là?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Peut. être, mais tout de même, ces travaux« ont été
exécutés à la journée et ont coûté plus de $14,000.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce n'est
pas là la question.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Foster) était certainement
un gardien endormi lorsque cela a été fait. Je ré-
pète qu'il n'a aucun droit de ne blâmer aujourd'hui,
parce que j'ai fait tout ce qu'ont fait avant moi
tous les autres ministres des Travaux publics.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Nous,
membres de la gauche, ne nions pas qu'il ne puisse
exister de bonnes raisons pour lesquelles des tra-
vaux doivent être exécutés à la journée au lieu d'être
donnés à l'entreprise. La question importante
maintenant en discussion, c'est que l'honorable mi-
nistre (M. Tarte) a violé la loi.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Alors, si j'ai violé la loi, je l'ai fait beaucoup moins
qus ne l'ont fait dans le passé mes honorables amis
de la gauche. Je n'ai pas du tout violé la loi. Si je
l'ai fait, les honorables membres de la gauche ont
fait pis lorsqu'ils étaient au pouvoir, mais j'admets
que ce n'est pas là un argument.

M. TAYLOR: L'honorable ministre a non seu-
lement violé la loi, mais il a cherché à tromper
cette Chambre et il a rejeté la responsabilité sur
son architecte en chef. Je suis convaincu que ce
dernier est un homme compétent, mais, à mon avis,
il n'a pas pu lui remettre un item qlui dise: Parc
<le la Côte du Major-pour compléter une clôture
en pierre et en fer, S4,500.

L'année dernière, le ministre a demandé à la
Chambre un crédit de $4,500 pour compléter la
clôture en pierre et en fer au parc de la Côte du
Major, et si nous avons bien compris, ces -%,500,
ainsi qu'on le disait, devaient compléter la clôture.
Le ministre de laMarine et desPêcheries justifie-t-il
l'énoncé qu'il y a dans l'item que ce crédit est "pour
compléter " la clôture ? A-t-il examiné avec soin le
crédit au conseil, et crovait-il qu'il devait terminer
la clôture, on a-t-il été trompé, aussi ? Lisons les
Débats, et voyons ce que dit le. ministre. On
demande au ministre si ce crédit terminera les tra-
vaux en pierre et en fer, et il dit qu'il ne fera rien
de la sorte.

Il a trompé la Chambre l'année dernière et 'il la
trompe cette année, en insérant dans l'item que les
$4,550 doivent terminer la clôture. L'année der-
nière et cette année, le ministre des Travaux
publics a mis dans l'item que ce crédit était pour
compléter la clôture, mais lorsqu'on lui demande
des explications, il dit que c'est seulement pour
faire une partie dei travaux, et que cela ne con-
cerne par la clôture en fer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:'
Lorsque ces estimations ont été préparées, il y a
des mois, les travaux n'étaient pas alors complétés,
et c'est par oubli que je n'ai pas proposé immédiate-
ment que l'item fût retranché, car l'argent était
alors dépensé.

M. TAYLOR: Permettez-moi de demander au
ministre si ce crédit a été approuvé par le conseil,
et si tous ses collègues ont admis que ces $4,500
devaient compléter la clôture et y mettre la partie
en fer. Ce crédit a été soumis au parlement, et
nous constatons maintenant que' le. miiistre a
cherché à nous tromper, comine il a dû tromper le
conseil, si ce dernier a approuvé le crédit.. Je désire
savoir si ce crédit a jamais été soumis au conseil
et si tous les ministres cherchent avec le ministre
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des Travaux publics à tromper la Chambre et le qui reçoit $96 par mois. Tous les hommes étaient
pays. déjà là. Je n'en ai ajouté aucun.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne discuterai pas avec l'honorable député (M.
Taylor) une question comme celle-là.

M. DAVIN: Au début de cette discussion, j'ai
'demandlé quel était l'objet de l'adoption de cet
arrêté du conseil. L'honorable ministre n'a pas
répondu, et vu qu'il ne répond pas maintenant, je
suppose que l'on se proposait de protéger les inté.
rêts publics contre les abus que pourrait faire un
ministre. Dans une de ses réponses, la semaine
dernière, l'honorable ministre a fait un aveu que je
signale à l'attention du comité. Il a dit :

L'honorable député a dit que j'emploie des hommes à
ma volonté. Je dois protester contre cette accusation.
J'ai employé un bon nombre de mes amis politiques. C'est
mon devoir de le faire en ma qualité de ministre.

L'affectation des fonds publics à l'emploi des
amis politiques de l'honorable ministre n'est pas
une des fins que se propose le publie lorsqu'il vote
des crédits pour l'exécution de travaux. L'hono-
rable ministre a pris aujourd'hui une attitude des
plus dangereuses pour l'intérêt publie, et je me
lève simplement pour protester contre cette atti-
tude, car mes honorables amis d'Yerk et de Pictou
l'ont déjà fait voir sous son véritable jour.

L'honorable ministre nous a dit mainte et mainte
fois qu'il allait réellement éluder l'arrêté du conseil
et la loi, et que, peu importe ce que l'on dirait ou
ferait, il dépenserait les deniers comme bon lui sem-
blerait. Et il nous dit, comme il l'a fait la semaine
derni.re, qu'il dépense les fonds pour employer ses
amis politiques. Dans les intérêts du pays, je pro-
teste contre cela.

M. POPE: J'aimerais savoir de l'honorable mi-
nistre combien ce pare comprend d'acres.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quinze acres et demie.

L'item est abandonné.

Edifices publics, Ottawa, y compris la ven-
tilation et l'éclairage--Réparations, ma-
tériaux, mobilier. etc....................$75,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'était 894,000 en 1896.

Rideau-Hall, y compris les terrains-Réfec-
tions, améliorations, réparations, mobi-
lier et entretien....................... .. $11,000

M. FOSTER : Qu'est.ce que l'honorable ministre
se propose de faire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La même chose que l'année dernière. J'ai mis le
crédit à un chiffre un peu moins élevé, et je vois
qu'il m'est impossible de faire mieux.

M. FOSTER: Donne-t-il à Pentreprise lentre-
tien des terrains?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER: Quel personnel l'honorable mi-
nistre garde-t-il à Rideau-Hall?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dix hommes. Le surintendant est M. Hutchinson,

M. TAYLOR.

M. FOSTER: Combien coûte l'entretien des
terrains, et qui a l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Celui qui l'avait auparavant, mais nous lui don.
nous un peu moins. Il se nomme Sorley.

M. M ONK: Je trouve ce crédit excessif. Chaque
année, on nous demande de voter cette somme. La
première année <le ce parlement, le crédit était de
$17,000, l'an dernier, il était de 818,000, et, cette
année, il est de $17,000 pour l'entretien de Rideau-
Hall. Je ne sais pas quelle règle existait dans le
passé, nais, à mon avis, cette somme est excessive.
Il mue semble absurde que l'on nous demande
chaque année le voter un crédit aussi élevé. L'an-
née dernière, l'on nous a dit que des réparations
considérables étaient nécessaires-l'achvement de
la salle de bal et l'installation d'une fournaise, et
j'étais disposé alors à laisser passer ce crédit, inais,
cette année, à moins que nous n'ayons d'autres
explications du ministre, je pro poserai que le cré-
dit soit réduit à $8,000, ce qui devrait suffire am.
plemnent à l'entretien des terrains en bon ordre.
L'honorable ministre a mentionné un charpentier
qui reçoit 890 par mois. Cela est excessif.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est le chef du personnel.

M. MONK: S'il est charpentier son salaire est
trop élevé, et que l'on garde ou non les mêmes
hommet, $17,000 constituent une somme énorme
pour l'entretien de ces terrains.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député 'n'est pas depuis longtemps
dans la vie publique, et s'il veut jeter un regard
sur le passé, il verra que les dépenses ont toujours
atteint au moins ce chiffre. Vu qu'il vient d'une
grande ville, l'attitude de l'honorable député me
surprend. 'lant que je serai ministre des Travaux
publics, je ne permettrai pas que les personnages
distingués envoyés d'Angleterre pour nous gouver-
ner soient obligés d'habiter un endroit qui ne soit
pas tenu comme il doit l'être. Le peuple canadien
est assez riche pour traiter décemment ses gouver-
neurs généraux. Je ne désire pas du tout faire
de dépenses extravagantes, mais nous devòns avoir
quelque respect pour notre propre dignité. Nous
devons mettre quelque orgueil en ces matières.

J'ai étudié ces questions moi-même, et, à mon.
avis, Rideau-Hall ne saurait être entretenu décein-,
ment sans que l'on y dépense une somme d'argent
assez considérable. Examinez le passé. En une
seule année, l'on a fait une dépense de 825,000;
une autre année, l'on a dépensé $29,000, et une
autre année encore, $31,000.. J'ai refusé plusieurs
demandes que l'on m'a faites, mais je manquerais
à mon devoir, je crois, si je ne penais pas la posi-
tion que je prends aujourd'hui.

M. MONK: Autant que qui que ce soit, je com-
prends la dignité de la position du Gouverneur
général, et autant que qui que ce soit, je' désire
·que le représentant de Sa Majesté au Canada soit
traité d'une manière- cônvenable. Mais j'habite
une ville où nous avons une..assez juste notion.des
affaires, et où existe, un respect,. convenable de-la
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Couronne. Il s'agit simplement de savoir si nous
tie payons pas trop pour ce service. J'admets que
nous devons maintenir cet édifice dans un état con-
venable. Mais pas un homme d'affaires, qu'il
vienne de Montréal ou de tout autre ville de la
Confédération, ne peut me convaincre, à inoins
qu'il n'emploie d'autres arguments que les argu.
iments frivoles apportés par l'honorable ministre
(M. Tarte), que cette dépense est raisonnable.

On me dit que ce crédit a été constamment criti-
qué par les honorables membres de la droite lors-
qu'ils étaient dans l'opposition. Cela ne me surprend
pas. A moins que l'honorable ministre ne se pré-
.sente ici en hommes d'affaires-non en homme dont
le principe est " les affaires sont les affaires "-
et ne prouve exactement pourquoi une somme
aussi considérable est nécessaire chaque année, j'y
objecterai. Nous avons à Muntréal des édifices
tout aussi bien tenu que Rideau-Hall, et sans que
l'on y dépense des sommes aussi considérables. On
les entretient, et oun les entretient mieux, pour la
moitié de ce montant. L'honorable ministre peut-
il mie signaler, dans des pays étrangers, un édifice
occupé par des ambassadeurs anglais et dont l'en-
tretien entraîne autant de dépenses? Qu'il le
fasse, et je serai prêt à voter ce crédit sans hésiter
C'est du pur gaspillage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député (M. Monk) sait que je ne suis
ministre que depuis peu de temps. Ceux qui m'ont
précédé appartenaient à son parti, et ils ont dépensé
des sommes considérables pour Rideau-Hall.

M. NONK : J'espère que vous ferez mieux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député a fait allusion à Montréal et à
ce qu'il a appelé un homme dont le principe est
"les affaires sont les affaires." Je lui rappellerai
que j'ai fait mettre en prison l'individu qui s'est
servi de cette expression.

Nl. MONK: Je crois que l'honorable ministre a
employé lui-même l'expression.

M. TAYLOR: L'honorable ministre (M. Tarte)
accuse l'ancien gouvernement d'avoir toujours
soumis un crédit plus considérable que celui-ci.

S'il veut consulter le livre qu'il a entre les mains,
il verra que l'estimation préparée par l'ex-gouver-
neinent pour 1896-97 était $14,100. L'honorable
ministre lui-même a demandé 818,000, et il y a en'
maints reproches. Il a promis de retourner à
l'ancienne somme. Le fait-il? Il vient aujour-
d'hui demander $17,000. Mon honorable ami (M.
Monk) a proposé que cette somme fût réduite à un
chiffre convenable. et je suie sûr que tous les
députés sont d'avis qu'elle doit être réduite afin
que, en tout cas, elle n'excède. pas celle que l'ex-
gouvernement dépensait. L'ex-gouvernement entre-
tenait cette résidence royalement, au point que les
lonorables chefs de la droite y trouvaient à redire.
Mais ces messieurs ne se contentent pas de cette
somme, et ils vont au delà.

M. FOSTER : Je vois dans le rapport de l'audi-
teur général que $2,940 ont été dépensées pour
l'entretien des terrains et près de 86,000 pour
ouvrages de charpenterie. L'honorable ministre
(M. Tarte) a dit l'année dernière qu'il y avait de
grosses réparatiors à faire et que pour cette raison,-
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il avait besoin d'une somme considérable. Mais
ces réparations ont été exécutées. Je sais que des
réparations d'une nature permanente ont été-faites.
Ensuite on a acheté beaucoup de marchandises, par
exemple de la toile, etc. Et tout cela est là,
presque neuf. Quelles sont donc les dépenses
extraordinaires nécessaires pour l'année prochaine?

-Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mes fonctionnaires ont appelé le chef du personnel
et j'ai fait tout mon possible pour réduire cet item,
et je nie suis convaincu qu'il était impossible de le
diminuer. Si les honorables députés veulent jeter
un coup d'oil sur les dépenses du passé, ils verront
que....

M. FOSTER: Mais l'honorable ministre doit
comprendre qu'il ne peut pas y avoir 86,000 à
dépenser pour de la charpenterie chaque année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ani (M. Foster) a été ministre des
Finances assez longtemps pour savoir ce que c'est
que Rideau Hall. Si j'avais écouté toutes les
demandes, les dépenses seraient le double de la
sonmne que je désire avoir.

Sir CHARLES TUPPER : Quelle est la dépense
en moyenne?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En 1895, elle a été de 817,997. En 1896, la somme
demandée au parlement a été de $13,861, et j'ai
trouvé des comptes s'élevant à $4,000 que j'ai été
obligé de payer.

M. FOSTER: Ces $4,000 étaient-elles comprises
dans le ç.rédit de $18,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER : Si l'honorable ministre avait à
payer 84,000 à même ces $18,000....

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non: je n'avais pas compris, ce montant ne faisait
pas partie des 818,000.

M. ROGERS: J'ai un avis de motion sur l'ordre
du jour qui a trait à ce sujet, mais je n'ai pas pu
arriver à son tour à cause de la quantité d'autres
affaires. Je crois qu'il est de mon devoir de faire
quelques observations dans le moment.

Cette dépense a été fort discutée dans le passé et
dans cette Chambre et dans les assemblées publiques
d'un bout à l'autre du pays. C'est un item qui
choque un très grand nombre de personnes, et je
ne peux m'empêcher de dire qu'elles ont raison. Il
est difficile de nier que nous avons dépensé trop
d'argent dans le passé pour l'entretien de cette
résidence. Il me semble aujourd'hui que c'est .le
temps qui convient le mieux pour réduire ces
dépenses. Le terme d'administration du présent
Gouverneur général est à la veille d'expirer, et je
vois, dans les journaux, qu'il a donné sa démission
et qu'il ne passera pas une autre année avec nous.
Un autre Gouverneur général sera biëntôt nommé.
L'année dernière, j'ai cru que la dépense était plus
élevée qu'à l'ordinaire et qu'elle ne le serait pas
autant à l'avenir. J'ai cru ne pas devoir objecter
à -des dépenses auxquelles le Gouverneur général
pouvait avoir droit en sus de son traitement. Mais
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aujourd'hui qu'un nouveau Gouverneur général va
bientôt nous arriver, nc us sommes justifiables de
faire certaines réductions. Quelle qlue soit la déci-
sion à prendre, il faut que nous la prenions immé-
diatement.

A mon avis, nous devons fixer une somme à être
dépensée, afin que nous sachions ce que nous faisons
et qu'il n'y ait plus lieu de critiquer. Je suis sûr
que c'est un devoir désagréable à remplir pour
chaque membre du parlement, et ce doit être
humiliant pour Leurs Excellences d'entendre parler
de ces choses. Nous devons fixer une somme qui
sera employée pour ces fins. Je n'aime pas à
entrer dans des détails à ce sujet, mais nous savons
tous combien a été dépensé dans le passé pour le
Gouverneur général en traitement et en frais
d'entretien. Nous ne demandons pas, nous n'avons
jamais demandé de réduire le traitement, nous
consentons à payer un traitement royal, et nous
croyons que $50,000 par année sont suffisantes pour
payer un Gouverneur général. surtout quand cette
somme est payée presqu'en entier par un million et
demi de salariés. Nous voyons quedepuistrenteans,
$65,000 ont été dépensées chaque année sous ce
chef. Depuis trente ans, nous avons payé S1,500,000
pour les traitements des Gouverneurs généraux;
$550,000 pour secrétaires et dépenses casuelles ;
plus de $600.000 pour bâtiments et réparations
depuis la Confédération ; pour mobilier, $120,000 ;
combustible etéclairage, $200,000, soitune moyenne
de S114,000 pour les trente dernières années. C'est
vraiment effrayant ce que nous payons pour cette
charge. Nous avons payé depuis la confédération
365,000 chaque année pour Rideau Hall, en sus du
traitement du Gouverneur général.

De plus, nous payons une somme énorme pour le
traitement des différents lieutenants-gouverneurs
des provinces, à peu près $75,000 par année, sans
parier d'une autre somme considérable pour leurs
frais d'entretien. Ce sujet a souvent été discuté
par les cultivateurs, et l'opinion générale était que
lesgouvernements précédents nousavaientpromisde
réduire ce chiffre d'année en année. Nous croyons
que le peuple paie beaucoup trop pour le Gouver-
neur général. Nous savons que chaque famille
de cinq personnes paie 860 par année pour les frais
d'administration des affaires du pays, c'est-à-dire,
les gouvernements fédéral, provincial et municipal
compris.

C'estmaintenantletemps d'allouer au Gouverneur
général une somme annuelle fixée pour l'entretien
de Rideau Hall. Nous ne voulons pas être ladres.

On dit que nous ne pouvons pas avoir d'hommes
éminents, soit Anglais ou Irlandais, pour nous gou-
verner à moins de leur payer un traitement royal.
Il me semble qu'on ne doit pas considérer que c'est
un grand sacrifice pour un noble de venir dans ce
pays en qualité de Gouverneur général pendant cinq
ans. Il vient habiter un beau pays, un pays
salubre. Nous le traitons avec respect et hon-
neur, de fait, nous le t'raitons avec beaucoup plus
de respect qu'il n'en reçoit.dans son propre pays.
Tout cela est fort bien. Il est naturel qu'un homme
aime à être quelque chose, et je crois que les Cana-
diens ont fait leur devoir à cet égard. Je suis
heureux de dire que ce respect a été bien mérité
par ceux qui ont occupé cette haute position dans
le passé, et particulièrement par le présent Gouver-
neur général.

Je crois que c'est trop exiger de la masse des
travailleurs que de leur faire payer plusque 350,000.

M. -RoGERS.
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par année pour le traitement des Gouverneurs géné-
raux et leurs frais d'entretien. Qu'ils soient res-
treints à cette somme et qu'ils en fassent ce qu'ils
voudront. Nul doute <jue les dépenses seront sur-
veillées avec plus de soin.

En examinant les détails de tout ce qui est
fourni à cette maison, il doit exister quelque chose
de très défectueux. On dira peut-être qu'il faut
une certaine somme pour les réceptions et les fêtes
sociales. Je ne vois pas comment les gens retirent
un avantage quelconque de cette dépense. J'ai
remarqué que c'est un grand mal, attendu que cela
occasionne des extravagances dans le service public.
Nous nous souvenons du bill que l'honorable député
de Lisgar (M. Richardson) a présenté relativement
à la saisie des salaires des employés publics. La,
raison alléguée à l'appui ce ce bill était qu'un grand
nombre d'employés ne payaient pas leurs dettes, ce
qui est dû au fait malheureux qu'en voulant vivre
avec luxe et bien paraître dans ces fêtes sociales, ils
dépensent plus qu'ils ne gagnent. C'est un grand
mal. Pour nia part, je ne pourrai jamais justifier
cette dépense dans une assemblée politique ni vou-
drai l'essayer.

Les cultivateurs sont ceux qui s'opposent le plus
à cette dépense, et qui peut le faire avec plus de
droit ? Qui paie la plus grande partie des taxes si
ce ne sont pas les cultivateuirs? Ils paient indirec-
tement, lu moins, les neuf dixièmes de tous les
impôts du pays, et ils ont le droit dé se plaindre
d'une si grande extravagance, et ils s'en plaignent.
Les manufacturiers, les marchands; les ouvriers,
les salariés, ont le moyen d'exprimer leur mécon-
tentement, ils ont leurs organisations, leurs clubs
politiques par l'intermédiaire desquels ils peuvent
faire connaître leurs désirs.

Cependant, ei les manufacturiers sont forcés
d'augmenter les salaires, ils peuvent former une
coalition et hausser le prix de leurs produits; ils
peuvent chercher à se procurerla matière première à
meilleur marché et vendre leurs produits plus cher.
C'est un pouvoir qu'ils possèdent. Le cultivateur
ne peut pas agir de la sorte, car il doit envoyer ses
produits sur les marchés de l'univers et se plier à
la concurrence générale. Je propose que cet item
soit retranché.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je puis peut-être fournir au comité - quelques
informations intéressantes au sujet de Rideau Hall.
Quelques députés sont étonnés de voir quelles
sommes considérables le gouvernement. est obligé
de dépenser pour l'entretien des édifices et des
terrains. Rideau Hall est une vaste résidence.
Les terrains couvrent 85 acres. Deux acres sont
en fleurs, 4 acres en légumes, 47 acres -en gazon,
32 acres en bois. Les bâtiments couvrent 89,500
pieds carrés. Le toit couvre 96,500 pieds carrés.
Les tapis comprennent 4,118'- verges carrées, 344
verges de toile cirée. Il y a 570 -lumières. Le
drainage couvre un mille et un quart; le- pavé com-
prend 4,420 pieds carrés de blocs, et les- trottoirs
9,220 pieds. Il y a 22,400 pieds de clôture. .La
route sablée a 2,131 pieds de longueur. Les édifices:
et les terrains doivent -être bien entretenus, et en
avoir soin n'est pas une sinécure.

M. FOSTER: Je suppose que tousles officiers.
et les employés du département des Travaux publics
sont des hommes capables. - S'ils -le sont; le jardin
potager, couvrant 4-acres, devrait-fournir assez- de-
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légumes pour e.pprovisionner une petite ville.
Quelle est la quantité totale de légumes récoltés?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député ne doit pas oublier que les
employés sont les mêmes que sous l'ancien régime.

'N. FOSTER: Alors, l'honorable ministre ne peut
pas dire quel est le rendement du jardin potager?

M. MONK : Il me fait peine de voir que ces
discussions s'élèvent chaque année, mais je prétends
qu'avec S10,000 ou $12,000 nous pouvons entrete-
iir convenablement la résidence de nos gouverneurs.
Je propose que l'item de $17,000 soit réduit à
$12,000.

salle, je le lui fournirai avec plaisir. Je connais la
salle, j'y suis allé plusieurs fois.

M. FOSTER : Combien ces téléphones coûtent-
ils ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
$35, excepté les téléphones particuliers, qui coûtent
plus cher. On me dit que les deux de l'Hôtel du
gouvernement coûtent $130.

-4. FOSTER: S'ils coûtent $5,000, il doit y en
avoir beaucoup plus que 99.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai fait cette observation à mon sous- ministre.

L'amendement à l'aniendement (M. Monk) est A
rejeté,A six heures, la séance est suspendueL'e dee nt 9 or 46. oers)etre.Lie

L'amendement (M. Rogers) est rejeté. LIâtemt
est adopté.

Téléphone-édifices publies, Octawa....$5,000

3. FOSTER: Il y a une augmentation de
$1,000 dans ce crédit; cela exige des explications.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis obligé d'augmenter le nombre des télé-
phones ici, attendu que l'usage s'en répand partout.
Il est devenu d'un usage si général, que chacun doit
avoir un téléphone.

M. FOSTER: J'espère que le ministre ne se
rendra pas à la demande de tous ceux qui veulent
avo'r un téléphone. C'est une chose dont on peut
facilement abuser, et le ministre doit trouver le
moyen de s'en tenir à $4,000.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je propose que l'item soit réduit à $4,000. Après
avoir examiné la liste, j'ai cru que $4,000 suffiront,
et c'est la même somme que l'année dernière.

M. INGRAM: N'y a-t-il pas plus que 99 télé.
phones?

.Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. INGRAM: Au lieu d'avoir un téléphone ici
Je n'ai pas pu le faire. qui n'est d'aucune utilité, vous pourriez en envoyer

un .la sale n° 6.
M. FOSTER: Quels sont ces nouveaux télé-

phones?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais donner le nombre de tous les téléphones :
Département des Travaux publics, y .compris
Rideau Hall, la police fédérale, usines de la rivière
Ottawa, 20; Chemins de fer et Canaux, 5; Chambre
des Communes, 9 ; Sénat, 1; Marine et Pêcheries,
3; Secrétaire d'Etat, 3 ; Papeterie et impressions,
4; département des Postes, 4; Hôtel du gouverne-
ment, 2 téléphones particuliers ; Finances et bureau
de l'Auditeur général, 6; Agriculture, 4; Milice
et Défense, 7 ; Justice, 4 ; Conseil privé, 5 ;
Revenu de l'intérieur, 4 ; Douanes,,2; Intérieur,
11; Commerce, 2; Cour de l'Echiquier, 3; total
99.

M. HAGGART: Où sont les neuf téléphones de
la Chambre des Communes?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Bureau de l'Orateur, bureau de son. secrétaire,
bureau de distribution, .bureau de l'imprimerie,
bihilinthèque du parlement, salle des messagers,
résidence du greffier de la Chambre des Communes,
résidence du greffier en loi,' bureau du journal.

M. HUGHES: Y en a-t-il un dans la salle n° 6?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable ami veut en avoir un dans cette

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'y ai aucune objection.

M. MONK: L'honorable ministre nous a dit que
si nous voulions ressusciter le parti conservateur, il
fapdrait nous occuper de plus grands problèmes
que ceux-ci, mais en leur absence, l'honorable
ministre en soumet de plus petits, et c'est peut.être
dans leur in ultiplicité que se trouve notre résurrec-
tion. Il me semble que nous avons un bien grand
nombre de téléphones. Je ne dis pas cela par esprit
de mesquinerie, mais 1I téléphones dans le dépar-
tement de l'Intérieur me paraissent être un nombre
extravagant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député doit se souvenir que le dépar-
tement de l'Intérieur se trouve dans l'édifice -de
l'est et dans. l'édifice. Langevin,.deux édifices dis-
tincts, ce qui peut expliquer pourquoi il y en a
tant.

'Parc de la Côte du Major............... $3,500

M. MONK: Cet item se rattache-t-il àla clôture?

Le MINISTRE. DES TRAVAUX PUBLICS
Non, c'est pour l'entretien des terrains. Le tout
est donné à lentreprise, sauf une somme de 61,000
ou à peu près.
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Loyer-Edifices publies fédéraux. ... $18.000

M. MONK : Quels sont les détails de ce crédit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes obligés de louer dans tout le Canada
des édifices pour bureaux de poste, douane, etc.
C'est la somme ordinaire.

Salaires des mécaniciens, chauffeurs.
gardiens, etc., des édifices publics
fédéraux......................... ... $70,00

M. HU H ES : Y a.t-il des changements dans
les départements ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, plusieurs. Quelques employés sont morts,
d'autres ont été destitués. Je dois dire que j'ai
exercé beaucoup d'économie, mnais malgré tout, e
nombre des gardiens augmente. Cependant, je
restreius les dépenses au chiiffre ordinaire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Je n'en sais rien. Je ne lui ai pas demandé son
extrait de baptême.

C'hauffige-Edifices fédéraux-Com-
bustible, etc ................. 5. f000

M. INGRAM: Des soumissions ont-elles été
demandées pour la fourniture du charbon à tous
ces édifices ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui,

M. INGRAM : Les marchands de charbon des
localités où sont situés ces édifices, ont-ils un avan-
tage quelconque, ou ont.-ils la préférence sur
d'autres .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. Nous demandons des soumissions et nous
acceptons toujours les plus basses.

M. CARGILL: Quelle est la cause du change- M. INGRAM : Dans quels journaux la demande
nient de gardien à Walkerton ? i de soumissions est-elle annoncée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUCLICS:
M. Maclean a été renvoyé et remplacé par M.
Gibson. Je ne me rappelle pas exactement la
cause de sa destitution, niais j'ai fait une petite
économie. L'ancien gardien recevait $33.33 par
mois, le nouveau en a $29.15.

M. CARGILL: Je croyais que ces gardiens
recevaient $400 par année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBICS:
Presque dans chaque cas où j'ai fait un change-
ment, j'ai réussi à faire une économie. J'ai voulu
inaugurer un nouveau système autant que possible.
Partout où la chose est possible, je fais en sorte que
les directeurs de la poste prennent soin des édifices,
et dans ces cas, nous leur payons une petite somme.
Au lieu de payer 8400, j'en ai plusieurs aujourd'hui
auxquels je paie $200 et $300.

M. INGRAM: Ces gardiens ont beaucoup de
latitude au sujet les réparations et des commandes.
Sont-ils restreints en cela ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils ne font pas de réparations sans y être autorisés.
Je ne connais pas un cas où un gardien ait fait des
réparations sans autorisation.

M. INGRAl : Ils ne sont pas très économes.
Le prix des articles qu'ils se procurent n'est pas
peu élevé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils n'ont pas <le latitude. Ils font rapport que
telles réparations sont nécessaires, mais à moins
d'être autorisés, ils n'en font pas. Le prix des
articles est vérifié par l'architecte en chef après
mûr examen.

M. CARGILL: Quel est le nom du gardien des
édifices publics de Walkertoi ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Thomas Gibson.

M. CARGILL: Est-il parent de l'honorable
député de Lincoln (M. Gibson) ?

MN. TARTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans un cas de cette nature, nous les annonçons
dans les principaux journaux de la localité.

M. INGRAM : Je fais cette question parce que
j'ai entendu des marchands de charbon dire qu'ils
n'avaient pas vu l'annonce demandant des sou-
missions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'en suis surpris, sachant que les annonces sont
dans un si grand nombre de journaux.

M. McDOUGALL : Ce crédit s'applique-t-il à
tous les édifices publics du pays?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. McDOUGALL: Il est inscrit sous le titre
"'Ont.". Je suppose que la même chose s'applique
aux salaires des gardiens, etc. Le titre " Ont."
m'a induit en erreur. J'ai une question à poser
au ministre au sujet des gardiens. Puis-je le faire
maintenant ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. McDOUGALL: Pourquoi le ministre a-t-il
destitué le gardien de l'édifice public de Sydney-
nord, et celui de l'édifice public de Sydney?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vois que le gardien de l'édifice de Sydney-nord
était M. McEacheran. Il recevait $33.33 par
mois; Alexander Greene, qui l'a remplacé, reçoit
$29.16. Il y a une économie.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre a-t-il
demandé à M. McEacheran s'il accepterait le même
salaire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. McDOUGALL: N'était-ce pas l une -injus-
tice à l'égard de M. McEacheran?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je sais qu'il doit y avoir quelque raison de son
envoi.

M. McDOUGALL: C'est là, je crois, une manière
fort injuste de traiter ce monsieur qui, pendant des
années, a accompli les fonctions de concierge d'une
manière très satisfaisante. Il est parfaitement sobre,
et c'est tu excellent homme sous tous rapports. Si
le ministre désirait effectuer une économie en rédui-
sant le salaire de cet homme, il aurait dî demander
au titulaire de l'emploi s'il accepterait un moindre
salaire, au lieu de le destituer.

Que 'lit l'honorable ministre quant au concierge
de l'édifice public de Sydney?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vois que M. McNeill y occupait cette charge.
Il recevait $33.33 par mois. Le nouveau concierge
est 3%. Keefe, dont le salaire est de $29.16-encore
une petite économie.

M. McDOUGALL: Mais l'honorable ministre
a-t-il demandé à l'ancien concierge s'il accepterait
moins qu'il ne recevait?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. .Te sais qu'il doit y avoir eu des raisons pour
le destituer.

M. McDOUGALL: Il n'y en avait pas de
bonne. On l'a destitué seulement pour le remplacer
par quelqu'un à qui il fallait une position. Si telle
est la règle qu'on doive adopter, il ne restera
bientôt plus qu'un petit nombre des anciens fonc-e
tionnaires publics, car les postulants ne tarderont
pas à se manifester.

M. McNeill occupe cet emploi depuis huit ou dix
ans, plus peut-être. Il a abandonné une ferme et
les affaires pour accepter la charge, et il s'atten-
dait à la remplir tant qu'il serait en état de le
faire. Or, voici que le ministre le jette sur le pavé
pour en nommer un autre à sa place, apportant
pour motif du changement que le salaire du nou-
veau concierge est unoindi e de quelques sous par
mois que celui de l'ancien.

M. MACDONALD (King): Je voudrais savoir de
l'honorable ministre pourquoi il a renvoyé le con-
cierge le l'édifice publie de Montague, dans l'Ile
du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je sais qu'on avait porté plainte contre lui, tout en
ne pouvant me rappeler à quel sujet. Il ne rem'-
plissait pas ses devoirs aussi bien que nous avions
lieu le nous y attendre. L'emploi est fort modique.

M. MACDONALD (King): Quel est le salaire du
nouveau concierge ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:'
Il ne pouvait être inférieur à celui de l'ancien, vu
que le salaire de celui-ci était seulement de $13.33
par mois.

M. MACDONALD (King) : Je n'ai aucun doute
que ce nouveau concierge soit un très excellent
homme, mais j'oserai dire qu'il n'est pas un seul
(les concierges des 'édifices publics du Canada
qui soit plus attentif à l'intérêt que 'celui qu'on a
destitué. C'était un homme' parfaitement 'sûr,
toujours au poste, et accomplissant sa besogne à la

satisfaction de tout le monde. Je le connais inti-
mement, il demeure à côté de chez moi, et je le
vois tous les jours quand je suis à la maison. Il
s'occupait avec un soin extraordinaire du modeste
emploi qu'il remplissait, et il était absolument
compétent pour l'exercer sous tous rapports. Je
suis parfaitement convaincu qu'on ne pourrait
l'accuser de rien qui ressemblât à de l'esprit de
parti, car, tout en croyant qu'il a voté pour moi,
je ne pense pas qu'être vivant sât pour qui il dépo -
sait son bulletin le jour de l'élection. Il s'occu-
pait toujours de ses affaires ; et en le remplaçant
maintenant par un autre imbu d'esprit de parti, ça
n'est pas dans l'intérêt public, tout en ignorant à
la recommandation de qui on.l'a fait. J'ai lieu le
croire qu'on a voulu plaire alors à un ami politique
qui a à cœur moins l'intérêt public que le sien
propre.

M. McDOUGALL : Qui a recommandé le change-
ment opéré dans uion comté ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je refuse de le dire. J'accepte la responsabilité de
mon acte.

•M. McDOUGALL : Certes, je le tiens responsa-
ble de son acte, ainsi que de son refus injustifiable
de communiquer à cette Chambre les raisons pour
lesquelles il a fait une destitution. Il devrait nous
dire qui a recommandé ce changement, ou à la
recommandation de qui il a opéré cette destitution.
Il ne suffit pas de nous déclarer que dans le but de
réaliser une économie de quelques sous par mois, il
a effectué le changement à la demande d'un ami
politique. Quant à ces deux anciens concierges, ils
n'étaient pas le moins du monde nuisibles à per-
sonne. J'ignore s'ils ont voté pour. moi. Je crois
qu'ils l'ont fait, mais c'est tout ce que je puis en dire.
1 est très injuste à leur égard de la part du ministre

des Travaux publics de refuser de dire à .cette
Chambre à la demande de qui il les a renvoyés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne pense pas être obligé de donner les noms de
ceux qui m'ont fourni des informations dans des
cas comme ceux-ci. Il s'agit de bien peu de chose,
après tout. Je n'ai renvoyé personne sans rendre
bien garde d'examiner son cas. Dans tous es cas,
je ne me rappelle pas les détails de ce cas-ci, je ne
puis avoir ces choses toujours présentes à l'esprit.

M. McDOUGALL: Le ministre voudra-t-il pro-
mettre de produire les documents?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne pense pas que dans le cas mentionné par l'ho-
norable député, on m'ait fait de communication
écrite.

M. MoDOUGALL: Voilà une déclaration fort
étrange de la part du ministre. Il ne peut se rap-
peler les détails relativement à ces deux cas, mais
il peut, toutefois, déclarer qu'il n'y a pas eu de
correspondance écrite. Je suis convaincu qu'il y
en a eu beaucoup, au contraire. Le ministre n'au-
rait pas agi comme il l'a fait, s'il n'y en-avait pas
eu.

1. MACDONALD (King): Il. y a beaucoup de
choses à dire en faveur de la communication de
renseignements de ce genre. Voici un homme
destitué: il s'en prend à celui-ci et à celui-là, et il
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se brouille avec tel et tel; tandis que s'il connais-
sait ceux qui l'ont désigné à la décapitation, il ne
s'attaquerait réellement qu'aux auteurs de son mal-
heur. Si quelqu'un assume la responsabilité de
recommander une nomination, il ne devrait pas
avoir peur d'en accepter au grand jour les consé-
quences.

Quant à cet ancien concierge de Montague, c'était
un homme absolument compétent.

Je suis convaincu que je pourrais obtenir de tout
le monde indistinctement, quelle que soit la couleur
politique, si j'en excepte, toutefois, une ou deux
personnes intéressées, un certificat parfait en leur
faveur. Il remplissait sa charge, je crois, mieux
que neuf sur dix des fonctionnaires qui occupent
ces positions ailleurs au Canada.

J'espère que le ministre pourra nous procurer le
nom de celui qui a demandé la destitution de M.
Lambert, de Montague, et recommandé la nomina-
tion de son successeur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'examinerai la chose et verrai s'il y a <les docu-
ments.

M. KAULBACH: Si le ministre avait des motifs
raisonnables pour destituer un fonctionnaire, il
n'hésiterait nullement à les déclarer. Le renvoi
d'ur. employé public fait planer sur lui des soup.
çons: les gens se demandent s'il n'a pas été malhon.
nête, s'il ne s'est pas, peut-être, approprié ce qui
appartenait au gouvernement, et il est l'objet d'un
certain blâme de la part de ses voisins et du public
en général. Je crois que la personne destituée a
droit d'obtenir la mention des raisons de son renvoi.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
Je ne voudrais pas renvoyer un homme accusé de
malhonnêteté sans lui fournir l'avantage de se
défendre.

Edifice de l'immigration fédérale-
Réparations, ameublement, etc. .. S 2,000

M. INGRAM : Oâ cet édifice est-il situé?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est-à-dire ces édifices. Il s'agit de prévoir les
petites réparations que requièrent tous les édifices
de l'immigration fédérale situés dans tout le
Canada.

M. INGRAM : Alors, cela comprendrait les
édifices de Port-Arthur, de Brandon, de Winnipeg,
de Calgary et de Régina, au sujet desquels on a
dépensé seulement. $582 l'an dernier. Pourquoi
porte-t-on ces dépenses à $2,000 cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député cite des chiffres erronés. C'est
cette somme-là qui est affectée à ce crédit chaque
année, et c'est celle qu'on votait lorsque je pris les
rênes du département. Il s'agit là de tous les
édifices de l'immigration.

M. INGRAM: Je vois dans le rapport de
l'auditeur général un item de $582.32 relatif aux
réparations faites aux édifices de l'immigration.
Cela se rapporte à l'année précédente.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le département n'est pas tenu de dépenser tout le
crédit.

M. MACDONALD (Ring, I.P.-E.)

Havres et rivières-N.-E.-Judique,
. nouveau quai....-- ................ 4,000

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'aime-
rais à obtenir certaine explication quant à l'état de
la jetée d'Arichat. Qu'y a-t-on fait dans le cours
de la saison dernière?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Des réparations, et la face du brise-lames regardant
la mer a été fortifiée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ces ré.
parations-ci doivent-elles être faites à l'entreprise
ou à la journée?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A la journée.

M. BELL (Pictou): Cette dépense remettra-t-elle
cette jetée dans un état presque aussi bon qu'au-
trefois ?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Sir CHARLES. HIBBERT TUPPER: Quelle a
été la dépense totale ?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
830,397, au 30 décembre 1897.

M. McDOUGALL : Sous le chef de " Havres et
Rivières, Nouvelle-Ecosse," je remarque des omis-
sions spécialement quant à plusieurs travaux i-
portants requis au Cap-Breton.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député doit se rappeler que les estima-
tions supplémentaires n'ont pas encore été sou.
Mises.

M. MlcDOUGALL: Je désire signaler quelques-
uns de ces travaux à l'honorable ministre, afin qu'il
ne les oublie pas dans les estimations supplémen-
taires. Le brise-lames de la baie des Vaches, par
exemple, est très important. On y a fait l'an der-
nier certains travaux qu'on devrait continuer.
On à également demandé des travaux depuis
quelque temps à Gabarouse. Le ministre possède
dans son département tous les renseignements rela.
tifs à ce sujet. Il y a là un gros établissement de
pêche, et par suite de l'absence d'un port de refuge,
il s'y est perdu beaucoup de bateaux et une quan-
tité considérable de biens.

J'espère qu'on n'oubliera pas ces travaux dans
les estimations supplémentaires. Il vaudrais beau-
coup mieux destiner $10,000 à ces travaux, que de
les consacrer à des travaux relatifs à la serre
d'Ottawa, ou que d'affecter 812,000 ou $14,000 à la
construction d'une clôture en pierre autour d'une
partie du pare de la Côte. A Gabarouse sont em-
ployés quatre-vingts à cent bateaux de pêche, qu'il
faut tirer sur le rivage ou, quant aux, gros vais-
seaux, conduire à Louisbourg ou à d'autres ports.
J'espère que le ministre accordera au moins quelque
chose qui permette de commencer les travaux.

Je signale encore à l'honorable ministre le quai
du Grand-Etang du Cap, dont une .partie a été
enlevée. On en a fait l'inspection, puis rapport au
département ; je. serais' bien aise que ,le ministre
m'apprit le résultat de cette inspection.

Est-ce l'intention du miristre. de ..pourvoir à
l'amélioration du port de New-Canpbellton, dans
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le comté de Victoria? Tout en étant dans ce comté.
là, ce port est fréquenté par des gens de nion
comté, engagés dans Pindustrie de la houille, les-
quels requièrent ['exécution de cette amélioration.
On 'a promise il y a deux on trois ans, et j'espérais,
l'an dernier, que les estimations contiendraient un
item à cet égard.

Je serai heureux si le ministre me déclare si
lon continuera ces travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député était partisan, et partisan
r ssant de l'ex-gouvernement, et il a siégé na-
b:, d'années en cette Chambre. Il semble avoir
un peu négligé son devoir par le passé, sinon, il se
set ait occupé de ces choses-là. Il-. l'air de préten-
dre représenter les pêcheurs, et il devait savoir que
plusieurs de ces ports sont restés sans réparations
pendant des années. Je suis surpris de voir qu'il
n'a pas apporté plus d'attention aux intérêts de
son comté par le passé. Il n'échappera pas au
chatiment en parlant injustement de la serre
d'Ottawa. Mon honorable ami (l. McDougall) a
appuyé ce qu'on a fait à ce sujet, bien que ça
coûtât plus cher. Il n'évitera pas le châtiment.

M. McDOUGALL : Je comprends parfaitement
la source des inspirations du ministre au sujet de
ce que j'aurais dû faire par le passé. Je lui ferai
remarquer qu'il trouvera à son bureau un rapport
préparé daprès les instructions du gouverne ment
régnant antérieurement à 1878, et que ce ra port
énonce que le coût de construction du brise-names
de Gabarouse s'élèverait b $100,000. Vu l'exis-'
tence de ce rapport, il était difficile pour moi ou'
pour tout autre ayant l'honneur de représenter le
comuté du Cap-Breton, de faire comprendre au gou-
vernement q'il en était autrement. il me fallut
un eon nomre d'années pour parvenir à l'en con-
vaincre, mais dlans t'intervalle, il s'était engagé
dans des dépenses considérables relativement an
Cap-Breton, et je ne pouvais pas être assez dérai-
sonuable pour espérer qu'il verrait à la fois à
tous les travaux publics dont ce comté avait
besoin.

Pendant ce temps, j'obtins du gouvernement
qu'il fit faire une nouvelle inspection, et si je me'
rappelle bien, l'ingénieur du département ies Tra-
vaux publics fis rapport qu'on pourrait bâtir pour
$20,00 une jetée ou un brise-lames satisfaisant à cet
endroit. C'était l'intention cdu prédécesseur en
fonction de Ihonorable ministre d'affecter un-
crédit à tes travaux peu de temps avant la ehute
du parti conservateur.

Four ces bonnes raisons, l'honorable ministre
devrait prendre ces travaux en considération. S'il
veut adopter des mesures tendant à l'accomplisse-
nuent de ces travaux, Je suis parfaitement disposé,
en tant qu'il s'agit de parti, à lui abandonner, si
cela doit l'encourager, Iavantage' de chatun des
Votes de cette partie du comrté. Il m'est facile
d'obtenir le nombre de votes requis pour être élu
membre de cette Chambre, et pen importe qui
la population de ette région appuie, je veux .que ces
travaux-là e fassent parce qu ils-sont grandement
nécessaires.

M. KAULBACH:. J'espére que l'honorable
minis tre ne me répondra pas comme il l'a fait quant,
à mon honorable ami (M.. McDougall). Je désirs lui'
signaler trois sujets de travaux publies dans mon

oomté. J'ai dernandé l'an dernier et Pannée précé.
dente qu'on réparât deux quais connus sous les
noms, l'un de quai Sawpit, et l'autre, de débar-
cadère Young, situés à environ deux. milles de la
ville, et un autre ouvrage public appelé le brise-
laine Taucook. Ces trois ouvrages publics
requièrent tous une certaine somme de réparations,
et je suis' convaincu que si le ministre constatait
par lui-même l'urgence de ces réparations, il n'hé-
siterait pas à leur destiner un crédit sutlisant. Lan
dernier, j'ai obtenu un sourire et un signe de tête
du ministre, ce que j'ai pris pour un acquiescement
à ma demande le priant de s'occuper de ces travaux.
Je l'invitai à visiter le comté, ajoutant que je serais
heureux de lui faire un très cordial accueil. En
voyant son sourire et son clignement d'yeux, j'en
conclus que mua demande serait accordée. J'ai con-
fiance que l'honorable ministre voudra, bien rendre
visite et accorder quelque chose à mon comté cette
année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A moins d'empêchements, j'irai certainement là-bas
cet été, et j'assure à mon honorable, ami que je
m'occuperai de ce dont il me fait mention.

Pointe Cribbon-Réparations au quai.... $400
Sir CHARLES-HIBBERT TUP-PER : L'an

dernier, d'après le rapport de landiteur général, le
ministre a dépensé $1,552.42 de ce chef, et voici
qu'il demande encore $400. Les travaux ont-ils été
faits à la journée l'an dernier ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Oui.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Ce crédit
suffira-t-il pour terminer les travaux?

Le -MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Judique-Xouveau quai................ $4,000.
Sir CHARLES-BIBBERT TUPPER: Veuillez

dire ce qui concerne ces travaux 1

Le MINISTRE DES TBAVAUX PUBLICS :
Ils sont entre les mains .des entrepreneurs à qui-on
les a accordés, après avoir demandé des soumissions
publiquement. Simmons et Behrley, de Gibson,
N,-B., furent les plus bas sournissionnaires, et obtin-
rent les travaux. L'entreprise fut accordée le 4
avril dernier, et les travaux doivent être terminés
dix-huit mois après cette date.

Morden-Reparations de quai . $00
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : On a

dépensé de ce chef $1,963 l'an dernier. Ces travaux-
là ont-ils été faits à la journée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Oui, ils ne pouvaient l'être autrement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quelles
sont les réparations faites lfan dernier ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS':
Je n'en ai pas -la description. Les notes que j'ai
devait moi se rapportent à l'an prochain. On a
dépensé .$1,963 .cette année pour réparer une cre-
vasse de 121 pieds qui s'était formée dans' la jetée.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je com-
prends que le coût des réparations s'élèvera à
82,400, savoir: S1,900 déjà dépensées, et $500,
montant du crédit demandé ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, y compris la dépense de l'an dernier, le coût
total des réparations s'élèvera à environ $2,400.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Qu'est.
ce qui a empêché de demander des soumissions
pour des réparations consistant à remplir une cre-
vasse de pierre, et qui devaient coûter $2,400 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est absolument impossible de faire faire à l'en-
treprise des réparations à des travaux de ce genre,
car l'enlèvement d'une pièce de bois fait sou-
vent constater qu'il en faut ôter d'autres, et jusqu'à
cinq OU dix.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre pose en principe qu'en matière de
réparations, on ne peut demander de soumissions.
Ne tient-il pas compte de la valeur et de la nature
des travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je parle de la chose en général. L'expérience
démontre qu'il est tout à fait impossible de donner
ces réparations à l'entreprise ; car pour cela, il faut
savoir d'une manière précise ce qu'il y a à faire, et
c'est ce qu'on ne peut dire d'avance quand il s'agit
de réparations.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: En règle
générale, soit; niais nous voici en ce moment en
présence d'un cas déterminé. L'honorable ministre
nous déclare que ces travaux consistent dans la
réparation d'une crevasse qui s'est. formée dans la
jetée. Dois-je comprendre par ses paroles que ses
officiers lui ont fait rapport que la chose pouvait
être faite à meilleur marché à la journée et qu'il a
suivi leur avis ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai agi d'après le rapport de M. Dodwell, corroboré
par celui du chef de division.

M. MAXWELL: Dois-je comprendre quel'hono-
rable député de Pictou est opposé à ces travaux ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je regret-
terais que l'honorable député interprétât ainsi nies
paroles, mais je ne suis pas responsable de son enten-
denient. Il s'agit de savoir si ce sont là des répara-
tions de nature à être faites à la journée, au lieu de
l'être à l'entreprise.

M. MAXWELL: Dois-je comprendre que l'ho-
norable député de Pictou désire qu'elles soient
faites à l'entreprise, au lieu de l'être à la journée ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dans la
plupart des cas, il est de l'intérêt public qu'il en
soit ainsi.

M. MAXWELL: Je ne le pense pas. Les classes
laborieuses ne sont pas de cet avis ; toutes, à l'una-
inimité, elles sont en faveur de l'exécution des tra-
vaux publics à la journée. Du reste, nous savons
à quoi nous en tenir à ce sujet à Vancouver, où des
travaux d'agrandissement d'écoles pour un mon-
tant de $80,O0 ont été faits partie à l'entreprise,

M. TARTz.

suivant le prix déterminé par la demande de sou-
missions, et partie à la journée, et où l'on a alors
constaté que les travaux exécutés à la journée col
taient moins cher. Je n'ai pas le moindre doute
que l'emploi du système de l'exécution des travaux
à la journée, accompagné d'une bonne direction de
ces travaux, est favorable aux- intérêts tant des
classes laborieuses que du public.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député, cependant, trouvera peu d'adhérents
de l'opinion qu'il vient d'exposer. D'ailleurs, cette
question ne fait pas actuellement. partie de mon
sujet. Il y a des cas où le travail à la journée est
absolument nécessaire, mais le système des soumis-
sions est uelui que reconnait le ministre des Tra-
vaux publics.

M. MAXWELL: Il serait temps de le changer.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Le gou-
vernement n'a pas adopté l'opinion de l'honorable
député et le système des soumissions est la loi
actuelle du pays. S'il veut faire amender cette loi,
il présentera probablement bientôt une motion dans
ce sens, et alors toute la question sera résolue.

Margaree-Prolongement de là jetée...... $4,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces travaux sont donnés à l'entreprise, et les entre-
preneurs sont Reed et Chisholm. Le prix en est
de $3,775, et les travaux s'exécutent en ce moment.
Le contrat s'y rapportant a été signé le 25 février
dernier, et les travaux doivent être terminés douze
mois après la signature du contrat.

Rivière du Nord-Quai de Sainte-Anne à
la Pointe Seymour........................ $2,O0

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous demandons précisément pour l'entreprise de
ces travaux des soumissions que nous n'avons pas
encore reçues.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A com-
bien le coût est-il estimé?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les soumissions n'étant pas encore recues, je ne
crois pas devoir donner l'estin ition de l'ingénieur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre a allégué la mêe raison l'autre jour,
et il y a renoncé. C'est une déviation de l'usage
ordinaire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre ne trouvera pas un seul précédent
pour appuyer sa prétention. C'est le premier
devoir d'un ministre, quand il demande un crédit
pour exécuter des travaux publics, de faire con-
naitre à la Chambre l'estimation du coût. C'est
absurde de supposer que la Chambre votera, à la
simple demande du ministre, des sommes partielles
sans savoir combien le tout.coûtera. Tout ce que
je demande, c'est le coût approximatif. 'Je vois
que c'est un crédit à voter de nouveau.

Le MINISTRE DES' TRAVAUX PUBLICS
Dans ce cas, je promets de ne pas demander plus
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que $2,000, de façon à ce que le parlement sache
exactement ce qu'il accorde. Ces $2,000 suffiront
pour compléter les travaux, et il serait très impru-
dent de donner l'estimation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je difi're
d'opinion avec l'honorable ministre. Jamais pareille
proposition n'a été faite par des ministres. L'ho-
norable ministre dit que c'est tout ce qu'il a l'inten-
tion de demander au parlement relativement a ces
travaux. Veut-il m'en faire la description?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
360 verges cubes de pierre, 940 pieds linéaires de
bois de charpente, piles créosotées, longrines pour
fond, etc.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Combien
de piles créosotées?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
1,116 pieds.

M. POWELL: Cela veut-il dire 1,116 pieds de
piles ou assez pour faire 1,116 pieds mesure linéaire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que c'est.1,116 pieds de piles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Où ces
travaux doivent-ils être exécutés?

M. MoLENNAN (Inverness): Dans le comté de
Victcria.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est un
endroit que les navires d'un faible tirant d'eau fré-
quentent. Un crédit de $1,000 a été voté l'année
dernière, les intéressés disant que c'était assez.
Mais après avoir visité l'endroit, l'ingénieur a fait
rapport que dépenser S1,000 serait gaspiller de
l'argent,- attendu que le quai né' résisterait pas.
Ainsi, rien n'a été fait avant de pouvoir demander
au parlement une somme supplémentaire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quel est
le port le plus prêt de cet endroit?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est Lock-
port. Il est à plusieurs imiilles de distance. C'est
un endroit de pêche.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
est son importance ? Quel est le nombre des per-
sonnes qui se servent de ce quai?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne peux
lias le dire exactement. Tout le voisinage est habi-
té par des pêcheurs. Mais naturellement, après
avoir quitté Lockeport, la population est moins
nombreuse.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cette
somme paiera-t-elle L'emplacement, les abords et
les travaux en entier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

Passage de l'Est-Havre des bateaux.... $2,000
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): Le MINISTRE DES FINANCES: C'est le pas-

Dans le district généralement connu sous le nom sage de l'Est près de Halifax.
le Sainte-Aune. M. POWELL: Que se propose-t-on de faire?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pour Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:quelle cause l'exécution de ces travaux a-t-elle été C.et argent sera employé pour exécuter du dragage.retardée? ~ retsr mly oreéue udaae
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :

L'ingénieur me dit qu'il y a eu une question de
droit de passage. L'honorable député peut exa-
miner le plan que j'ai ici. Connaissant la localité,
il comprendra mieux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si je
comprends bien, le droit de passage à obtenir est
sur la propriété de Donald McLeod. Ce crédit de

2,000 comprend-il le droit de passage?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Le droit de passage est estimé à $35. On m'a dit,
et mes officiers me disent que $2,000 suffiront pour
exécuter tous les travaux.

Ile de East-Ragged-Quai.............. $2,500
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où est-ce?
Le MINISTRE DES FINANCES: Dans le

comté de Shelburne.·

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La somme de $2,500 est nécessaire pour ce quai.
La longueur totale sera de 170.pieds et la largeur
dans la partie principale vingt pieds. Il' y aura
six pieds d'eau à la partie.extérieure à marée basse
le printemps.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
est la nécessité d'un quai avec. six pieds d'eau?
Sera-t-il employé par les bateaux des pêcheurs'?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quelle
sera la profondeur d'eau et combien coûteront les
travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les $2,000 couvriront le coût de toute l'entreprise.
Je ne peux pas dire quelle sera la profondeur d'eau,
mais d'après l'estimation 10,000 verges de matières
devront être enlevées pour faire un chenal pour les
petits navires.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Nous
savons <que les petits navires s'y rendront. Ce che-
nal a été autrefois employé par.eux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux sont entrepris sur le rapport de l'ingé-
nieur local, approuvé par l'ingénieur en 'chef. Je
crois qu'il y aura sept pieds d eau quand le dragage
aura été exécuté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Pourquoi
le ministre l'appelle-t-il " havre des bateaux " ? Il
me semble que, pour. plus d'exactitude, il faudrait
dire " chenal on havre des bateaux ".

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'y ai aucune objection.

M. l'ORATEUR-SUPPLÊANT : L'item est-il
amendé de manière à lire ". passage de l'Est-havre
ou chenal des bateaux"'

Adopté.
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* Brise-lames de Météghan-Réparations .. $1.00

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre peut-il expliquer cet item ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somme est nécessaire pour reconstruire une
partie de l'extrémité extérieure du brise-lames qui
a été endommagée. Dans le cours de l'année der-
nière, nous avons dépensé $2, 100 pour reconstruire
un bloc de renforcement le long du côté extérieur
de l'L du brise-lames.

Sir CHARLES-H1BRERT TUPPER : L'hono-
rable ministre peut-il nous dire quelle somine a été
dépensée jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Jusqu'au 31 décembre 1897, S22,526.55.

Port de Windsor-Barrage de déviation,
digue et approfondissement du chenal,
rivière Avon.......*................... $4,0 0

M. POWELL: L'honorable ministre veut-il
expliquer cet item?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somme est nécessaire pour compléter les tra-
vaux commencés l'année dernière. Ils ont eté en-
trepris après avoir fait un levé hydrographique.
Les travaux sont exécutés à la journée, ils ne
peuvent pas l'être autrement. Chaque fois que
nous pouvons avoir un bon directeur des travaux,
je constate qu'il vaut beaucoup mieux exécuter ces
petits travaux sans soumissions. Si vous demandez
des soumissions, il arrive souvent qu'un petit entre-
preneur ne paie pas ses hommes ni ses matériaux.
La chose s'est vue fréquemment, et cause beaucoup
4e désagréments.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je diffère
avec l'honorable ministre, miais nous ne discute-
rons pas ce point. Quel est le principal objet de
ces travaux ? Sont-ils nécessaires pour le chenal,
ou sont-ce des travaux de protection?

M. HALEY: Les quais ont été remplis avec de
la vase. L'honorable député connaît bien ce pont
et ses besoins. Il se fait une grande exportation de
gypse et de bois de Windsor. En conséquence de
la construction d'un pont sur la rivière, dont la
longue arche se trouve du côté -e Windsor, la vase
s'accumule et obstrue le chenal. Le chenal se rem-
plit de vase depuis longtemps, et les gros navires
ne peuvent pas prendre leurs chargements au quai
et partir après avoir été chargés sans attendre la
grande marée.

L'honorable député sait qu'une 'grande quantité
de produits sont expédiés à cet endroit. Une
partie du crédit du chemin de fer a été employée
pendant quelques années pour tenir le quai libre
en enlevant la vase du chenal. Des sommes
d'argent considérables ont été dépensées pour dra-
guer. On a cru préférable, au lieu d'employer
l'argent destiné au chemin de fer, de construire des
barrages le déviations du côté opposé de la rivière,
renvoyant le pesant du côté de Windsor. M.
Dodwell et M. Shewan ont estimé le coût à $3,300.
En conséquence des sables mouvants du côté de
Falmouth, à mesure qu'on plaçait les caissons, le
submergement était ralenti. On a été obligé de
suspendre les travaux à cause de l'épuisement du
crédit. Cette année M. Dodivell estime que $4,000

M. L'ORATEUR-SUPPLÈANT.

suffiront. On veut prolonger les barrages plus
loin dans la rivière de façon à ce que la marée
montante y arrive et enlève la vase en se retirant.
Le gouvernement a dépensé beaucoup d'argent dans
le passé pour des simples travaux de dragage.

ir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Y a-t-il
des marais de l'autre côté de la rivière ?

M. HALEY: Oui, du côté de Falmouth. La
marée montante frappe la digue. Quelques-uns
des propriétaires des marais disent que le barrage
de déviation va laisser pénétrer l'eau et frapper la
digue encore davantage, mais les ingénieurs sont
d'avis que la digue sera protégée par les bar-
rages. Si on n'avait rien fait sur cette digue le
pont et toute autre chose auraient été détruits.
Les navires restent souvent à l'ancre une semaine
ou dix jours avant de pouvoir partir. Ces travaux
sont très nécessaires, et ils sont bien exécutés sous
la direction de l'ingénieur qui les fait faire à la
journée, et qui les surveille avec soin.

M. POWELL: Cette difficulté n'aurait-elle pas
été surmontée en prolongeant les quais plus loin
dans le chenal ?

M. HALEY: Cela a été laissé-à la discrétion de
l'ingénieur. M. Dodwell n'a voulu rien faire
sous sa propre responsabilité, et il a fait venir M.
Sheman, qui a la réputation d'être bon ingénieur,
ayant longtemps travaillé dans les rivières exposées
aux marées dans le Non veau-Brunswick, et le gou-
vernement ne pouvait pas se charger de prolonger
des quais appartenant à des particuliers, d'arriver
à l'eau plus profonde, et le coût aurait été beaucoup
plus considérable. J'espère que la somme demandée
suffira pour terminer les travaux et donner assez
d'eau du côté de Windsor. Il est important de
continuer les travaux dans l'intérêt de l'un des
ports marchands les plus importants de la Non-
velle-Ecosse.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Jle con-
nais l'endroit dont parle l'honorable député, et je
comprends l'importance de ces travaux, mais
d'après les observations de l'honorable député de
Hants (M. Haley) je conclus que c'est au moins-un
essai. Il peut ne. pas être fait moyennant $4,000,
et cependant finir par être réellement un joli
complet, l'action de 1 eau comptant pour beaucoup.
Mais l'honorable ministre a paru donner à entendre
qu'il n'y avait aucun inconvénient, que ces travaux
n'étaient pas un essai, et que $4,000 suffiraient
pour les compléter.

M. HALEY : C'est bien le cas en ce qui concerne
cette entreprise. D'après le rapport de M. Dodwell
la digue n'est pas assez longue.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand l'ingénieur en chef, appuyé par d'autres
ingénieurs, fait des représentations au département,
je me crois obligé de les suivre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :. Je ne dis
pas que l'honorable ministre- ne doit point les
suivre, mais je suppose qu'ils ont fait i-apport que
les travaux étaient en apparence un essai. M.
Dodwell a dû appeler un autre ingénieur, ce quisa
été sage de sa part. Lentreprise est d'une nature
nouvelle, et d'après les explications bien :claires
données par l'honorable député de gants, il est
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évident qu'il y a en cela quelque chose qui ressemble
à un essai, ce qui, en tout cas, ne fait aucun mal.
Mais le ministre aurait dû donner à la Chambre une
explication complète de l'entreprise, et de ce qu'il
espérait pouvoir faire, au lien de dire simplement
que les travaux coûteront $4,000 et pas plus.

M. HALEY : L'ingénieur provincial Murphy est
allé examiner les travaux, et il a déclaré que, dans
son opinion, qu'il y aurait plus d'argent qu'il n'en
fallait pour exécuter l'entreprise.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
D>ÉFENSE (M. Borden): J'ai vu ces travaux, et
je sais quelque chose au sujet des dépôts de sable
dans les rivières exposées aux marées. Je ne pense
pas qu'on puisse dire que c'est un essai. Nul
doute que les travaux auront pour résultat de faire
l'amélioration désirée, mais il peut y avoir des
doutes sur la somme d'argent nécessaire. Dans ce
sens c'est un essai. Même si'le coût était trois
fois le montant estimé, ce serait encore avantageux,
L'honorable député de Pictou a fait observer que
les quais auraient pu être prolongés. Cela aurait
coûté très cher et beaucoup plus que les présents
travaux, et encore cela n'aurait peut-être pas été
permanent. Si cette entreprise est exécutée, nul
doute qu'elle sera une amélioration permanente et
il ne sera pas nécessaire de dépenser davantage,
ainsi qu'il en serait si les quais avaient été pro-
longés, ou si nous avions construit une autre jetée.

L'Ardoise--Réparations au brise-lames.... $3,500

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans
quel état est ce brise-lames ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a déjà une jetée à cet endroit, à laquelle nons
allons faire des additions, comprenant un mur de
béton, des pièces de revêtement placées de nouveau
et les réparations. Ce brise-lames est situé dans
le comté de Riclmond, du côté du lac Saint-Pierre.
Un brise-lames y a été construit en 1876-77, mais
il a été presque entièrement détruit. Il a été
reconstruit en 1891-93. Il a ,40 pieds de longueur.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER: Ces tra.
vaux seront-ils exécutés à l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons encore rien décidé. La somme totale
nécessaire pour compléter les travaux est celle que
nous demandons.

Whyeocomagh-Quai...................... $2,000-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
est la nature des travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous aeons acheté un quai de la succession de
Mme Catherine Macdonald, et nous l'avons payé
$3,000. Les rapports des ingénieurs disent qu une
somme de S1,000 . est .nécessaire pour réparer ce
quai, et il sera alors dans un état parfait.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quand ce
quai a-t-il été acheté?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En avril dernier.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'honora-
ble ministre a obtenu du parlement un crédit de

$4,000 pour construire un quai. Ai-je raison de pen-
ser qu'au lieu de construire un quai, il en a acheté
un.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Oui. Nous avons cru qu'il était. préférable d'ache.
ter ce quai, qui est très bien situé, au lieu de
dépenser davantage. Tout le commerce peut se
faire là. Nous avons reçu de l'ingénieur un rap-
port complet.

M. McLENNAN (Inverness): Je vais me per-
mettre de faire l'historique abrégé de.cette affaire.
Je crois que l'honorable député a en de la difficulté
à débarquer là un jour, et qu'il a dû débarquer à ce
même quai. L'ingénieur en chef donna l'ordre
a l'ingénieur dirigeant d'aller à Whycocomagh dans
le but d'y construire un quai devant coûter à peu
près 84,000, M. Milledge, l'ingénieur dirigeant,
visita cet endroit et constata que l'ex-gouverne-
ment avait creusé un chenal assez profond dans la
baie de Whycocomagh, et que le seul endroit con-
veiable pour construite un quai publie était celui
oi se trouvait le quai Macdonald. Il s'adressa aux
Macdonald avec l'intention d'acheter le quai, et un
arrangement fut conclu entre eux et ils arrivèrent
à la conclusion que le quai avec les abords valaient
au moins $3.000. Cet arrangement fut soumie au
gouvernement, qui le ratifia et qui consentit à
accepter le quai Macdonald qui est solide, pour
faire partie du nouveau quai de Whycocomagh.

Une allonge doit être ajoutée au quai pour qu'il
soit suffisant pour les besoins publics. L'honorable
député (sir Charles-Hibbert Tupper) a vu lui-même
que des steamers le fréquentent et que le seul en-
droit de débarquement était le quai Macdonald.
L'allonge de 60 pieds que l'ingénieur dirigeant dé-
sire construire en fera un quai. très commode.
D'après le rapport de l'ingénieur que j'ai examiné,
il appert que le tout peut être construit et achevé
pour moins de 84,000.

M. POWELL: A quelle distance est-ce de Bad-
deck ?

M. McLENNAN (Inverness) :Vingt-cinq milles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
sais pas à quoi mon honorable ami (M. McLennan)
fait allusion en donnant à entendre que j'ai rpu
éprouver des désagréments à Whycocomagh. Je
me souviens que j'ai été bien accueilli et bien traité
quand j'y suis allé. Mais le présent cas est fort
extraordinaire, et il exige de plus amples explica-
tions.

On me dit.que les. habitants de ce district ont
craint beaucoup qu'au lieu d'obtenir eux-mêmes un
quai convenable dans un bon endroit, M. .James
Macdonald, le député du comté à la législature et,
un franc libéral, en sa qualité d'administrateur de
la succession Macdonald, serait assez chanceux
pour tirer parti de cet argent au profit de la sue-
cession et non pas à l'avantage du public. On m'a
donné à entendre-naturellement, je parle d'après
ce qu'on m'a dit-que lorsque le présent député du
comté (M. McLennan). demanda ce crédit au gou-
vernement, qu'il n'avait aucun projet funeste au
sujet de cette propriété privée ou de l'acquisition
de ce quai délabré que le ministre a maintenant
sur les bras; mais que cela fut une. nouvelle pen-
sée, et les difficultés prirent de telles proportions
qu'au lieu de dépenser les 84,000 que le parlement
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lui avait accordés pour construire un quai conve-
nable dans un bon endroit, le ministre se vit forcer
la main par des influences locales, et la chose que
les gens-du moins ceux qui m'en ont parlé-re-
doutaient le plus, arriva pendant que le parlement
siégeait.

Sans parler <le l'utilité possible de ce quai, il me
semble que le ministre n'aurait pas dû demander
une somme d'argent pour construire un quai qui
devait accommoder ces gens, et ensuite durant la
session du parlement, mais sans son autorisation,
acheter un quai déjà construit, en présence du désir
exprimé par le parlement contenu dans le bill des
subsides qu'un nouveau quai fût construit. Il me
semble que c'est changer irrégulièrement la desti-
nation dle l'argent voté. Demander à la Chambre
de sanctionner l'achat d'un vieux quai à être répa-
ré et amélioré, et demander un crédit pour cons-
truire un nouveau quai sont deux choses.

Si le ministre avait dit que ce quai existait, la
question, entre autres, de savoir si le parlement
devait intervenir aurait été soulevée, car il n'est pas
d'usage de construire des quais de l'Etat où il y en
a et qui appartiennent à des particuliers, et il doit
y avoir des raisons exceptionnelles pour justifier
cette construction.

L'honorable ministre a reçu du district une péti-
tion signée par des personnes influentes, si j'en
juge d'après le document que voici, et en la lisant,
il n'appert pas que les opinions exprimées au gon-
vernenent par le représentant du comté, parlant
sanis doute, au nom des habitants du district, aient
été respectées par ce petit arrangement au moyen
duquel le quai de la succession Macdonald a été
acheté. Cette pétition a été représentée en janvier
dernier et en voici la teneur:

La pétition des soussignés, électeurs de Whycocomnagh
et des districts voisins, expose humblement:

. Que, puisqu'une somme de S4,000 a été accordée par
le parlement durant sa dernière session pour construire
un quai ublie à Whycoeomagh, le commerce du port
exige qu'il soit construit le plus tôt possible.

2. Que, lorsque le dit quai sera construit, il soit placé à
un endroit où il y aura au moins dix-huit pieds d'eau de
manière à permettre aux steamers de Saint-Pierre et de
Terreneuve de faire escale et de charger et décharger des
produits.

3. Que de l'avis des soussignés le seul emplacement
convenable de ce quai se trouve à peu de distance au
sud-est du ruisseau Neil 31akinnon, endroit que l'in-
génieur du gouvernement a inspecté,et ausujet duquel. il
a fait rapport il y a quelques années.

L'honorable député d'Inverness (M. McLeunan)
sait là où c'est., je l'ignore.

4. Que la construction de ce quai jusqu'à l'eau profonde
tel que susdit profitera à un haut degré aux hommes d'af-
faires et aux cultivateurs d'Inverness en général, vu que
leurs expéditions à Saint-Pierre, à Terreneuve et à d'au-
tres ports pouvaient se faire directement du port de
Whlycocomagh avec plus de commodité et à moins de
frais.

5. Que ce quai soit bâti comme on le demande plus
haut. à l'eau profonde, vu qu'on peut bâtir à peu de frais
depuis le quai jusqu'à la rue principale du village de
Whycocomagh un chemin facile, praticable et relative-
ment horizontal.

6. Qu'un entrepôt convenable soit bâti sur ce quai on à
proximité d'icelui pour recevoir le fret expédié ou reçu.

7. Vos requérants demandent instamment que le qual
soit bâti à l'endroit mentionné plus haut, fermement con-
vaincus qu'aucun emplacement situé au nord de cet en-
droit, en ce village, ne sera aussi utile aux intérêts du
publie en général; ils vous demandent, en outre, de faire
commencer les travaux, vu qu'ils sont d'avis que le mon-
tant que le gouvernement a accordé à cette On suffira
amplement à nayer les frais que comportera l'acquiesce-
ment aux concusions de la présente requête.

Signée à Whycocomagh, janvier, 1898.
Sir CHARLES-HIBBERT TITPPER.

Cette requête est signée par L. S. McKeen, mar.
chand, Neil McKinnon et un grand nombre d'autres.
Le député de ce comté, ainsi que le ministre des
Travaux publics, n'ont pas été, j'en suis convaincu,
sans la voir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je l'ai vue.

M. McLENNAN (Inverness): Combien y a-t-il
de nomis de personnes de Whycocomagh sur cette
requête ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
puis pas le dire tout de suite.

M. McLENNAN (Inverness): Cet endroit ren-
ferme une population de 3,000 habitants.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER : Tous ces
noms, excepté ceux de la première page, semblent
appartenir à des personnes de Wlycocomagh. J'en
donnerai lecture si l'honorable député le désire.
Les voici :

L. S. McKean, Neil McKinnon, P. A. MoLean Duncan
Carmichel, W. D. M. Dougall, Thos. Mitchell James
McKinu, Peter McKinnon, Angus A. Gillies, .tohn A.
MoDou g1, Lancblin Gillies, Duncan Livingston, A. E.
Waters J. C. Waters, D. J. Waters. Arch. MoDougal, A.
B. MeKa, Murdo Gillies, George Bishop, A. A. Munro,
J. H.B. McIntosh, Malcom MeAuley, Duncan MoMillan,
Peter MoKinnon, Robert Friszle.

M. McLENNAN (Inverness): Eh bien i voici.
L'honorable député cite le nom d'un homme qui
demeure à quinze milles de Whycocomagh.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce le
seul que conteste l'honorable député?

M. McLENNAN (Inverness): Mon honorable
ami a lu là les noms de toutes les personnes de
Whycocomagh qui ont signé cette requête, .et
celle-ci est censée émaner d'une localité renfer.
tmant une population de 3,000 habitants.

Sir CHARLES-H[BBERT TUPPER : Je* m'en
rapporte, naturellement, à la connaissance que
l'honorable député possède de cette localité, mais
il constatera que cette requête ne paraît pas émaner
de Whycoconmagh seul. C'est la requête des
"électeurs soussignés de Whycocomnagh et des
environs ". Ces requérants parlent tant du comté
que de l'endroit particulier dont il est question.
dans leur requête.

M. McLENNAN (Inverness): Mon honorable
ami ne prétendra pas que le comté d'Inverness est
subordonné au seul port de Whycocomagh. Il s'y
trouve beaucoup d'autres ports.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si-l'ho-
norable député veut dire au comité que ces gens.là
se trompent tous à ce sujet, naturellement, il en a
le droit. Pour ce qui me concerne, ma conais-
sance de la localité ne me permet pas de le contre-
dire en dehors du fait que voici une requête ,qui
semble conforme à la ligne de conduite même
suivie par l'honorable député, et d'après laquelle.le
ministre des Travaux publics était indiit à agir il

'y a un an. Il est certain que . les documents du
ministre des Travaux publics d'il y.a un.an ne
contiennent aucune mention de la construction de
ce quai sur la terre Nlacdoiald. : Oni ne suggérait.
jamais alors au ministre des Travaux publics qu'on
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projetait d'acheter un quai tombé en ruines dépen.
dant de cette terre. L'honorable ministre alors
agissait suivant les idées émises dans cette requête,
et, si je me rappelle bien, cette requête comprend
également le fait vrai q n'on a fait faire une enquête
et des rapports officiels relativementh à'endroit qu'il
convenait de choisir ; et ce qui semble irrégulier el
étrange dans l'acte de changer la destination de ce
crédit relatif à la construction d'un nouveau quai,
pour l'affecter à l'achat moyennant $3,000 de ce
quai écroulé de la succession Macdonald, mérite
qu'on s'en occupe.

L'honorable ministre possède-t-il quelque rap-
port que lui auraient adressé ses officiers, relative-
irent à la valeur de ce quai et à la profondeur de
l'eau à son extrémité?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU LICS :
.pai reçu une requête semblable à celle qu'on vient
de lire, et avant de décider quoi que ce soit, j'ai
exigé un rapport complet de la part de l'ingénieur-
dirgeant, M. Milledge. Son rapport conclut qu'il
serait moins coâteux et qu'il vaudrait mieux ache-
ter le quai Macdonald que d'en bâtir un nonveau.
En présence de ce rapport, je n'ai pas hésité un
instant.

Quand à sa prétention que nous violons l'inten-
tion du crédit, mon honorable ami est dans l'erreur.
S'il examine l'item même, il verra qu'il porta seule-
ment les mots " Quai de Whyeocomagh," et en
outre, je ne vois pas que ça fasse de différence. En
dépassant $L,00 ou $2,000 de plus pour construire
un nouveau quai, je n'agirais certainement pas là
comne doit le faire un ministre.

La profondeur de l'eau est de douze pieds.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :'Elle se.
rait de dix-huit pieds à l'endroit suggéré.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On me dit douze pieds en ce moment, mais j'exa-
minerai de nouveau mes notes. Mon honorable
ami me pardonnera si je n'ai pas tous ces détails,
car il est assez difficile de se les rappeler.

M. 3cLENNAN (Inverness): L'ingénieur-diri-
geant, M. Milledge, a été nombre d'années à l'em-
ploi du gouvernement dont mon- honorable ami le
député de Pictou faisait partie, et je serais surpris
le le voir insinuer qu'un aussi vieux et aussi fidèle
serviteur s'écarterait de la voie du devoir ponr
baser un rapport sur mon avis, ou sur celui de
Jaines Macdonald ou de toute autre personne. Je
sUIs convaincu qu'il a meilleure opinion du carac-
tère professionnel et personnel de M. Milledge.

Je répèterai que.ce monsieur a reçu instruction
du département des Travaux publics de trouver
le meilleur endroit où l'on puisse bâtir un quai dans
la baie de Whycoomnagh. Il s'est rendu là libre
de toute autre instruction que celle-là. J'ai lu son
rapport, et je ne crains pas qu'on en parle. Il a
examiné trois endroits, savoir': celui que la requête
citée indique, celui de la terre Macdonald, et un
autre situé en face de -l'hôtel Bayview.. Il cons-
tata que c'est du quai Macdonald que' le chenal
creusé par l'ancien gduvernement se rapproche le
p lus, et par conséquent, il: décida que le quai pu-
blic devrait être bâti à'cet endroit. Il fit égale-
ment rapport que ça se trouvait, non seulement
plus rapproché du chenal, mais encore au centre
du village. Le site mentionné daha la requête est

tout à fait éloigné de ce village. L'ingénieur fit
rapport qu'il ne serait pas favorable aux intérêts
du village et du pays environnant de bâtir un quai
aussi peu à portée de la partie commerçante de la
localité. Il conseilla donc, dans son rapport
adressé à l'ingénieur en chef du gouvernement,
d'acheter le quai Macdonald.

Eh bien ! l'honorable député de Pictou (sir
Cha.rles-Hibbert Tupper) pourrait-il blâmer le gou-
vernement d'affecter une partie des $4,000 à l'achat
du droit de passage nécessaire à l'accès à ce quai?
Assurément non, car il sait qu'il est d'usage d'ap-
pliquer une partie de ces crédits à des choses de
cette nature. Ces $3,000 comprennent donc les dé-
penses relatives au droit de passage à l'entrepôt,
que les requérante demandent au gouvernement cde
bâtir, au bien-fonds,' au droit de passage, au quai,
et à tout. La plus grande partie de ce quai est coin-
posée de pierre, et ne peut passer pour être en
ruines. Certaines parties des travaux en bois ont
besoin de réparations.

Je le répète, je ne crois pas que M. Milledge
oublie son devoir pour plaire au représentant, soit
fédéral, soit local, du comté, ni à tout autre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Voilà
un triste système de fairé la discussion des estima-
tions, que celui qui consiste à mettre en cause un
fonctionnaire pour l'exposer aux coups des deux
côtés de la Chambre. Je ne suis pas aussi absolu
que le croit l'honorable député; et pour le prouver,
je suggérerais, puisque le ministre possède un rap.
port, qu'il me procure l'occasion de le voir avant
de conclure; ou, mieux encore, qu'il le produise.
En dehors de l'irrégularité que. je mentionne rela-
tivenent au projet, toute la chose se réduit en réa-
lité à une question que la population du lieu petit
régler avec l'honorable député d'Inverness (M. 'Mc-
Lennan), qui en accepte la' responsabilité, savoir:
la question concernant l'avantage d'avoir un quai
reposant dans une eau ou peu profonde ou profonde
relativement. Je suggérerais donc simplement que
le rapport fût produit avant l'adoption du crédit
en dernière épreuve.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas la moindre raison de ne pas consentir à
produire ce rapport. Quant à l'eau profonde, après
avoir consulté mes notes je vois que le prolonge-
ment que nous allons bâtir pour $1,000 nous pro-
curera une profondeur de 12 pieds d'eau.

M. McLENNAN (Inverness): Quand ou consi-
dère que tout ce qui a été fait, l'a été suivant le
conseil de l'ingénieur-dirigeant, l'honorable député
de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) ne doit pas
être surpris de me voir attacher tant d'importance
à la position.qu'il prend lui-même.

'Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Tout ce
que je 'véux repousser, c'est l'imputation que mes
observations puissent en 'quoi que ce. soit cons.
tituer une attaque contre un fontionnaire quel-
conque, surtout vu que j'ai expliqué que je n'avais
aucune connaissance personnelle du cas.

Quelle sera à cet endroit la profondeur 'de 'eau
du chenal conduisant à ce.quai ?

Le MINISTRE DES -TRAVAUX PUBLICS:
Je ne pourrais dire.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelles
sommes supplémentaires l'honorable ministre
s'attend-il à affecter à ces travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas un sou de plus.

Port-Joli, réparations au quai.......... $1.803

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a là trois blocs. Nous avons dépensé $300
pour réparer deux d'entre eux l'au dernier ; et
nous demandons cette année $1,800 pour réparer
le troisième, et relier les trois par un pont afin
d'en faire un quai.

Port-Latour, brise-lames, etc........ $4.000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit est destiné à la construction d'un brise-
lames dans le but de permettre aux vaisseaux de
mouiller en sûreté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne pourrais pas dire bien au juste....

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre les Finances a dit qu'on avait
estimé ces travaux à $14,000, et il a ajouté qu'à
moins d'une modification du projet rien ne sera
fait. L'honorable ministre trouverait-il suffisante,
par exemple, une somme de $10,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
l'intention de demander au ministre d'entreprendre
des travaux à ce sujet pour au delà de $10,000. A
moins de pouvoir faire exécuter les travaux aux
deux endroits que je viens de mentionner, d'après
(les plans modifiés, il nous faudra les abandonner
jusqu'à ce que nous possédions plus de moyens.
C'es travaux seraient certainement fort utiles si
nous pouvions en réaliser l'exécution.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le but
en est <le protéger l'atterrissage des barques ?

M. POWELL: Dans quel comté se trouve ce Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, de pro-
port. téger les pêcheurs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de Shelburne. Nous n'avons pas
fait avancer ces travaux bien rapidement. Je
verrai à ce que nous pourrons faire plus tard.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: N'existe-
t-il pas encore de projet à cet égard?

Le. MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons été -si pressés, que nous n'avons pu
tout faire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Alors,
pourquoi l'honorable ministre a-t-il besoin d'argent
maintenant?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Parce que j'espère pouvoir avancer un peu à ce
sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mais
l'honorable ministre a demandé ce crédit l'an der-
nier. Pourquoi n'a-t-il été rien fait?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Peut-être me permettra-t-on de faire une observa-
tion. Relativement à ces travaux et à ceux de
l'item suivant, %avoir: " Port-Clark-brise-lames,
etc., $5,COO," l'ingénieur qui a visité les lieux a
fait rapport que ces travaux entraîneraient des
dépenses très considérables. Jusqu'à présent, je ne
me suis pas cru permis de demander au ministre
des Travaux publics de faire exécuter les travaux.
Je pense qu'on les a estimés à $14,COO. Tout en
étant bien aise de .voir voter de ·nouveau le crédit,
je demanderais que les travaux ne fussent pas
commencés avant la modification du projet.

M. POWELL: Où se trouve ce port?

Le MINISTRE DES, FINANCES: Port-Clark
et Port-Latour sont tous deux dans le comté de
Shelburne.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
est la limite à laquelle l'honorable ministre des
Travaux publics considère qu'il doive s'arrêter à ce
sujet?

M. TARTE.

M. KAULBACH : Mon honorable ami, le député
de Queen et Shelburne, a été si bien traité par le
ministre des Travaux publics, que, comme je suis
proche voisin, je-désire exprimer l'espoir qu'il indi-
quera à celui-ci de ne pas me laisser dans les régions
froides de l'oubli.

Havres et rivières, Ile du Prince-Edouard-
Réparations générales aux jetées et brise-
lames......................................S6,000

M. MACDONALD (I.P.-E.): Le ministre des
Travaux publics possède-t-il quelque renseignement
relativement au quai d'Annandale ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons donné instruction à notre ingénieur de
l'endroit de nous envoyer un rapport concernant
l'état le ces différents quais, mais nous n'avons pas
encore reçu ce rapport.

C'est là le crédit ordinaire voté chaque année.

Souris, fortifications du brise-lames.. 15,000

M. MACDONALD (I. P.-E. 1: Le ministre vou-
dra-t-il être assez bon de nous fournir des ren-
seignements au sujet de cette dépense?

Le MINISTRE DES TRAVAUX -PUBLICS
Ces travaux sont donnés à l'entreprise. Une partie
de cette somme est destinée à payer ce qui reete à
exécuter des travaux entrepris par MM. 'Heney et
Smith, et l'autre partie à faire terminer ces tra-
vaux à la journée. Il y a là une certaine quantité
d'ouvrage que les ingénieurs déclarent devoir mieux
se faire a la journée.

M. MACDONALD (I.P.-E.): Possédez-vous
quelques renseignements relativement 'aux travaux
exécutés par Heney 't Smith? Ces travaux résis-
tent-ils bien?

Le MINISTRE DES.TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur fait rapport que oui.

M. MACDONALD (I. P. -E.) i L'ancien gouver-
nement avait donné des travaux à l'entreprise,
concernant ce brise-lames, antérieurement à la
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date du contrat conclu avec Heney et Smith, je
crois que c'est à MM. Mellish et Whiteman. Une
boiinne partie de la saison la plus favorable à l'exé-
cution de ces travaux, c'est-à-dire du printemps et
de l'été, s'écoula en pure perte depuis l'acceptation
de la soumission jusqu'à la signature du contrat.

.Je crois qu'il s'est perdu environ six semaines
dans cet intervalle où l'entrepreneur ne pouvait
commînencer l'ouvrage. Alors les tempêtes d'au-
ttone arrivèrent et détruisirent tout à fait quel-
qies-uns des travaux qu'il avait déjà exécutés.
Sous ce rapport, je crois qu'il a une forte récla-
mation contre le gouvernement afin de se faire
payer une indemnité en raison des dommages qu'il a
s'ouflerts. Une tempête brisa une autre partie du
brise-lames, et tout l'ouvrage se trouva forcément
ajourné à l'année suivante, ce qui causa, par suite
du retard, un préjudice grave au dit entrepreneur.
Le fait est qu'il a subi là un tort de plusieurs
milliers de dollars. Je suis d'avis, d'après ma
connaissance réelle de toutes les circonstances, que
cet entrepreneur a une forte et une bonne réclama-
tion en justice pour se faire indemniser du retard
suli, grâce non à une faute de sa part, mais au fait
ilue le gouvernement avait négligé de lui permettre
(le commencer les travaux à 1 époque de l'année où
il aurait pu les exécuter fort aisément.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le me rappelle pas que le cas de M. Whitemau
m'ait été soumis. Lorsque la chose me sera com-
mnlîîiqjuîée, j'étudierai l'exposé de l'honorable
député.

L.e MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'ÊCHERIES: Je me rappelle bien le cas dont

parle mon honorable ami. Je suis personnellement
ait fait de la chose, ayant inspecté les travaux et
exfamiiié les faits énoncés dans la requête présentée
u département des Travaux publics à ce sujet..
R1elativenent à cette réclamation de .dommages-
intérêts, c'est un de ces cas qui ne sont certaine-
mlient pas dlénuée le tout fondement, car c'est par
des causes qui lui étaient étrangères que l'entrepre-
neur a été empêché de terminer et, en réalité, de
coimnencer ses travaux à l'époque. où il espérait
pouvoir le faire. La seule difficulté qui m'ait
apparu consiste dans la question de savoir si-le
département à Ottawa a été en quoi que ce soit
b,1«mîîîalle au sujet du retard apporté au commence-
muent des travaux. Lorsque imon honorable ami, le
inîjuistre des Travaux publics, est ailé là-bas, l'an

dernier, je l'ai entretenu de la requête de M. White-
mai le fait est que je me suis moi-même rendu
elhez lui pour traiter cette affaire avec lui en pré-
sence de son ingénieur. La chose a été le sujet de
leaucoup d'investigation et d'enquête, et j'ai espéré
lin moment que le ministre des Travaux publics
louirrait se croire justifiable d'admettre, dans une
certaine mesure, la réclamation- de la requête; mais
il lie nie semble pas jusqu'à présent qu'il ait pu le
faire. Je serais heureux d'appuyer toutes les allé-
gations faites à ce sujet. Dans une grande mesure,:
je suis personnellement au fait de leur exactitude.

Je trouve que c'est une de ces réclamations justes
qui ne sont pas légalement -fondées, mais que
le ministre peut fort bien considérer au point de
vue le l'équité. Il n'y a pas de doute que cet
homme a éprouvé là une perte énorme,. et pour des
causes dont il n'était pas lui-même responsable.'
Mlais qlue le département se croie justifiable .d'ad-
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mettre son obligation de l'indemniser, c'est chose à.
laquelle le ministre apportera, nul doute, tout sa
considération.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je serai heureux après la session d'accorder à la
réclamation de M. Whiteman plus d'attention que
je n'ai pu le faire jusqu'à présent. Je me rappelle
maintenant avoir discuté cette affaire avec le
ministre de la Marine et des Pêcheries et mon
ingénieur, mais comme j'ai été fort occupé, je n'ai
pu y voir. Mais après la session, je serai heureux
de discuter de nouveau la chose.

M. MACDONALID (I. du P.-E.): Je ne puis
dire que cet homme possède rigoureusement une
réclamation légale contre le gouvernement; mais,
comme vient de le dire mon honorable ami, il n'y a
pas de doute que c'est là un cas de grande injustice.
D'abort, le temps écoulé entre l'acceptation de la
soumission et la signature du contrat, qui fut d'un
mois ou de six semaines, correspondait précisément à
celui de l'année où il aurait pu, s'il lui eût été per-
mis de travailler, terminer toute l'entreprise avant
l'apparition des tempêtes de l'automne. Ce n'est
pas un de nos amis politiques, bien que je ne sup-
pose pas que la chose influât sur le ministre. Néan
moins, je connais les détails du cas, et je suis d'avis
qu'en justice, il abien fait de s'adresser au gouver-
nement pour en . recevoir une indemnité raison
nable.

Quai de la Pointe-Ouest................7,400

M. POWELL: Combien cela coûtera-t-il ei
tout?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux sont donnés à l'entreprise à Macdonald
et Moffett. Le prix en est de $9,500, et ça com-
prend tout. Le coût total des travaux sera de
$9,500.

M. POWELL: Est-ce là un nouvel ouvrage?

Le MINISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS:
Le crédit .est demandé pour réparer et prolonger le
quai existant, lequel, lorsqu'il sera terminé, aura
325 pieds de longeur et 30 de large.

M. POWELL: Quelle sera la profondeur de
l'eau à l'extrémité du quai?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Six pieds l'eau basse.

M. POWEL: Quelle 'est la destination de ce
quai?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le pêcheurs en font un grand usage.

Tignish, réparations au brise-lames.....87,000

M. MACDONALD (IP.-E.): Ce montant est-it.
demandé en même temps pour réparations ?.-

Le MINISTREDES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux sont donnés à l'entreprise, et le mon..
tant demandé comprendra le coût de .tous ces tra-
vaux.

M.' MACDONALD (I.P.-E.): Je désire appeler
l'attention du ministre sur le brise-lames -de 'Anse
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et de Campbell. Cet endroit est l'une des régions de
pêche les plus importantes de la rive nord, où
virtuellement il n'y a pas de ports. Or, vu qu'il
s'agit là de grands intérêts de pêche, il importe que
le brise-lames soit tenu en bon état.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais en prendre note et voir à ce qu'on peut
faire.

Belfast, abords du quai................... J500

M.3ACD)ONALD (LP.-E.): A quoi destine-t-on
cet argent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Au prolongement du quai de Belfast.

Brae-Brise-lames ............. 1,000.

M. POWELL: Où est ce brise-lames?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
C'est près de la baie Egmond. On demande ce
montant pour réparer et donner plus d'extension
au brise-laies qui avait été auparavant bâti. Ils
ont 300 pieds de longueur sur 20 de largeur.

Pour achat de pilotis créosotés; pour
réparations générales aux quais,
bouées et brise-lames.... ......... 2,000

M. MACDONALD (I.P.-E.): Est-ce que l'hono-
rable ministre a fait des arrangements pour acheter
ces pilotis ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'en avons pas encore acheté, mais nous
avons l'intention d'en acheter.

M. MACDONALD (I.P.-E.): Est-ce que l'on a
employé de ce bois pour les réparations au brise-
lames de Souris ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On s'est servi de ce bois.

M. MACDONALD: Bien que ce bois coûte plus
cher que celui que l'on peut se procurer chez nous,
où les vers détruisent tout, on le trouvera encore
plus économique pour ce ganre de travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est vrai.

M. POWELL: L'honorable ministre a-t-il cons-
taté qu'il était préférable pour le gouvernement de
faire cette sorte de travaux à la créosote? Si l'on
s'était servi de ce bois dans le cas du quai du Cap
Tourmentin $30,000 oou0,000 auraientétéépargnés
au pays. Considérant que beaucoup de dépenses
résultent de ce fait, il est important que nous nous
servions de ces matériaux pour faire nos travaux
dans nos havres et nos rivières.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je cherche des renseignements à ce sujet depuis des
mois, j'en ai demandé à M. Dobell avant son départ
poür l'Angleterre, mais nous n'avons pu en obtenir
à-bas. Je crois que nous allons pouvoir exécuter

ces travaux ici ; cela coûterait environ $30,000,
mais ce serait un capital bien placé.

M. MACDoxMAD (I.P.-E.)

Réparations au quai de Red-Point..... $1,000

M. MACDONALD (. P.-E.): Où est cequai?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Au sud de la rivière Hillsboro'.

M. MACDONALD (I. P.-E.): A-t-on enlevé ces
travaux au gouvernement provincial?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRCHERIES : En effet, depuis quelques aunées,
nous les avons pris sous nos soins. Le gouver-
nement fédéral s'en est emparé, ces travaux sont
située à 9 milles en haut (le la rivière, à un endroit
important.

M. POWELL: Je désire attirer l'attention du
ministre des Travaux publics sur le fait que ce
sont des travaux très importants. Ils ont été l'ob-
jet de l'attention du gouvernement depuis quelques
années.et pour lesquels le gouvernement a promis
son concours. Il s'agissait d'empêcher la destruc-
tion d'un port important, le port de Summerside,
dans le détroit (e Northumberland. - Le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies),je
le constate, fait toi en son pouvoir, il y met toute
la bonne volonté, n'ayant favorisé que quatre ports
danls son comté, mais il a oublié cde fairé voter un
crédit pour ces importants travaux. Je voudrais
savoir si la nécessité urgente de ces travaux a cessé
d'exister depuis l'an dernier, ou si l'honorable
ministre a constaté que ces travaux étaient trop
coûteux, et que le pays ne pouvait les faire faire?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je dois dire à mon honorable ami
(M. Powell) que, quant à moi, je considère cque ces
travaux sont très imnportants, et d'autant plus que
l'ingénieur en chef du département des Travaux
publics a demandé des soumissions à leur sujet.
Nous étions sous l'impression, d'abord, que ces tra-
vaux pouvaient être faits pour $60,000 ou 970,000;
lorsque les soumissions ont été ouvertes, nous
n'avons trouvé qu'une soumission d'un chiffre rai-
sonnable, et elle a été retirée. Nous avons offert
l'entreprise à l'entrepreneur suivant qui a lui-même
retiré son offre. Nous avons constaté que nous ne
pouvions pas entreprendre ces travaux au-dessus du
prix que nous trouvions convenable.

M. MACDONALD (I.P.-E): L'honorable mi-.
nistre voudrait-il nous dire quel est ce prix?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : La soumission était au-dessous de
$100,000. C'était suivant le .désir de mon hono-
rable ami de Prince-est (M. Yeo) que je ne vois
pas ici ;. je ne me rappelle pas l'avoir vu s'absenter
de cette Chambre avant aujourd'hui.

M. MACDONALD : Il a été appelé par dépêche;
sa sour est morte.

Le MINISTRE DE LA MARINEET. DES
PÉCHERIES: Je suis peiné d'apprendre cette
nouvelle. Comme l'honorable .député.(M:Yeo) je
suis allé voir le ministre des Travaux publics, et il
a été assez bon de donner instruction à son ingé-
nieur en. chef de reviser les divis pour-s'assurer
s'il ne pourrait, pas . réduire le coût probable
à ce chiffre, du moins,.dans l'Ile le.réduire au
chiffre que nous croyons convenable. Nous pei-
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sions que ces travaux ne devaient pas coûter aussi
cher, et l'ingénieur a revisé ses estimations. La
grande dépense était dans l'importation de la pierre
de la Nouvelle-Ecosse, car l'on a constaté que la
pierre de l'Ile qui avait servi au remplissage ne
pourrait tenir contre la mer et l'eau. L'ingénieur
revisa ses estimations et accepta d'autre pierre des
carrières le long de la ligne, de Shediac-Road, Val.
lace et Pugwash, et autres endroits. Quand nous
reeûmes les nouvelles soumissions, avec la réduction
qu'e nous croyons convenable dans le coût probable,
ces soumissions étaient beaucoup plus élevées que
nous ne nous y attendions.

L'affaire n'est pas encore réglée et mon honorable
ami (M. Tarte) m'a promis de recommander à ses
collègues l'insertion, dans les estimations supplé-
nientaires, d'une somme raisonnable, suffisante
pour convaincre les intéressés que, le gouvernement
est (le bonne foi et entend faire ces travaux,
si la chose peut se faire à des conditions couve-
nables. Je ne suis pas prêt à recommander une
dépense extravagante des deniers publics, et mon
honorable ami de Prince-est (M. Yeo) et moi nous
sommes allés plusieurs fois voir le ministre et l'in-
génieur pour étudier ces estimations dans l'espoir
le réduire le coût à un chiffre raisonnable, à notre
point de vue. Nous n'avons pas réussi jusqu"' pré.
sent, mais je suis convaincu, après l'assurance qu'il
xm'a donnée, que le ministre des Travaux publics
recommandera i ses collègues l'insertion d'une
sonme raisonnable dans les estimations.

I. MACDONALD (I. P.-E.) : Quel est le but
<le ces travaux ?

Le AMINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'honorable député sait que Sum-
imierside est le deuxième port de l'Ile du Prince-
Edouard, et le chenal n'est pas assez profond pour
permettre l'entrée des gros steamers, tel que le
Stan/ey. Ce navire a déjà touché le fond une fois.
Le chenal est étroit et un peu tortueux. Les ingé-
nieurs qui ont étudié la question sont d'avis que si
le port est protégé par ce brise-lames et l'entrée
réduite, la grande précipitation de l'eau le creusera
de 2 ou 3 pieds, offran~~ainsi une protection non
seulement aux vaisseaux ordinaires, mais à des vais-'
seaux comme le Stanley. On croit que la construc-
tion de ce brise-lames depuis le phare, situé du côté
sudl de l'entrée du port, va tellement restreindre
les eaux, que la précipitation va nettoyer le chenal
et lui donner la profondeur nécessaire.

M. MACI)ONALD (I P.-E.): Je demnmiderai
au ministre les Travaux publics si, d'après l'expé-
rience des ingénieurs de son département, il croit
que des travaux de ce genre à Summerside auront
l'effet dont parle le ministre de la Marine et des
Pêcheries. Je suis plutôt disposé à croire, d'après
la nature du lit de la mer et la forme du port,
qu'il résultera peu ou point de bien' de ces travaux.
Je crois qu'il y a actuellement dans le port 'de
Sumnerside toute l'eau nécessaire pour l'endroit.

Ce port a une profondeur suffisante -pour toute
fin, à l'exception possible -du Stanley lorsqu'il est
chargé pour traverser les glaces épaisses, mais il
n'y a aucune nécessité iu'il aille à Summerside
lorsqu'il est ainsi'chargé.

Les gens pourraient bien croire qu'il y a de la
politique dans cette affaire. Je n'en sais rien. On
dit encore.que l'affaire sera .laissée de côté, et. qu'il
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sera mis un nouveau crédit dans les estimations
quand viendra une élection. Je ne sais pas ce
qu'il y a de vrai en cela, mais c'est ainsi que vont
parler les gens. La population de Summuerside
attend ces travaux depuis quelque temps, et sans
doute elle y tient, mais c'est une autre ýquestion de
savoir si cela est réellement dans l'intérêt du port
et de Sumierside en général. L'honorable ministre
sait qu'autrefois de gros navires visitaient nos ports
dans l'Ile, mais les choses ont changé, et nous
n'avons pas besoin aujourd'hui d'une aussi graude
profondeur d'eau dans nos ports. Il convier-drait.
peut-être de faire ces travaux, si le coût n'est pas
excessif, tuais c'est une autre question de savoir si
nous sommes justifiables, dans les circonstances, de
faire une dépense de $150,000 ôu de 8100,000.
Voilà mon opinion, et je votis répète ce que dis'ent
les gens.

Le' MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : J'espère qu'il n'y a pasde politique
dans cette affaire, car la construction de ce brise-
lames est une question qui est venue devant plu-
sieurs gouvernements.L'ancien gouvernement avait
décidé de faire faire ces travaux, et, après sérieuse
considération, le gouvernement actuel a décidé que
cette. détermination était dans l'intérêt du com-
merce. Bien que ce soit là un bon port, mon hono-
rable ami sait qu'il est exposé absolument aux
vents du sud-ouest. Outre le nettoyage dont
parle l'honorable député et qui résulterait de la
construction de ce brise-laines, cela protégerait -le
port contre les vents du sud-ouest, et comme il est
déjà protégé contre les autres vents, cela le rendrait
parfaitement sûr. Comme c'est le deuxième port
de l'Ile et 'oit il se fait le plus grand commerce
d'exportation en été, il ne faut pas le négliger.
Bien que mon honorable ami vienne de l'autre
extrémité de l'Ile, je suis sûr qu'il ne verra pas
d'un mauvais oeil une dépense raisonnable à ce'
sujet. .'admets qu'il faut agir avec prudence, et
la meilleure preuve que nous a donnée de la chose
le ministre des Travaux publics, c'est qu'il n'a
accepté aucune soumission parce qu'il en trouvait
le chiffre excessif.

M POWELL : Je crois que l'on devrait 's'en
tenir à la politique. suivie à ce sujet par les gouver.
nements précédents. On a toujours reconnu l'op-
portunité de construire ces travaux, mais on ne les
a jamais construits." Je crois que pour les fins de
la justice, et dans l'intérêt de tous, le gouverne-
ment actuel ferait mieux de suivre l'exemple de ses
prédécesseurs.

Il est un point sur lequel je dois féliciter l'h6no-.
rable ministre de la Marine et 'des Pêcheries, c'est
que je ne le crois pas disposé à dépenser inutilement
les.deniers publics, pour des simples fins politiques.
Je dois 'aussi le féliciter de. ce qu'il a discuté les
améliorations publiques, dans son comté, sur leur
propre mérite et n'a pas tenté de demander des
dépensesinutiles en faisant 4 ou 5 ports -artificiels
et construisant des bureaux de postes, travaux qui
né semblent' destinés' qu'à des villes en décadence.
Je le félicite de suivre une politique différente .de
celle suivie par quelques-uns de ces collègues dans.
le gouvernement.

Comme ce brise-lames ne sera jamais construit, et
qu'il est entièrement inutile, j'appellerai son atten-
tion sur l'utilité d'un port dans l'Ile, du côté du
'détroit, entre les caps Traverse et Tourmentin.
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Le port actuel au Cap-Traverse n'est d'aucune
utilité. Il est à un endroit où, par suite du lavage
(les grèves, le sable s'amasse à une extrémité, de
sorte que quelques semaines après qu'il a été creusé,
un vaisseau ne peut en approcher. Dans un tel
cas, les ingénieurs anglais ont l'habitude (le placer
des piles tubulaires à des distances considérables, et
le reflux vient entre ces piles, emportant le sable,
puis à l'autre bout, probablement à nue centaine
<le verges, ils construisent une jetée solide où les
vaisseaux peu vent s'arrêter. De cette manière, le
sable libre est jeté entre ces deux jetées tubulaires
et passe sur une autre partie de la côte, et la jetée
extérieure reste accessible aux vaisseaux en tout et
ne demande aucun dragage. Je signalerai au
ministre des Travaux publics l'utilité de faire une
nouvelle jetée. L'argent dépensé sur l'ancienne
jusqu'à présent l'a été en pure perte, en ce qui con-
cerne les gros vaisseaux, et toute autre dépense
serait une nouvelle perte. Quant à la construction
d'un port à Carleton-Head, et à la déviation du
chemin de fer jusque là, je ne connais pas sutffisam-
ment la localité pour nie prononcer. Une dépense
de quelques milliers de piastres à cet endroit don-
nerait une bonne jetée pour le Sitanley, ou pour son
remplaçant, si l'on a décidé d'avoir un bateau plus
puissant pour traverser les glaces entre les
caps, ce qui, à mon sens, est la seule route
possible. J'ignore si cette question a reçu la cou-
sidération du département, mais elle la mérite. Si
le montant nécessaire à Summerside était dépensé
à Carleton-Head, on pourrait construire un bon
port artificiel de ce côté-là du détroit. Quant à
l'argent à dépenser en pure perte à Summerside,
je connais très bien ce port que j'ai fréquenté des
centaines de fois quand j'étais jeune. La construe-
tion de ce brise-lames n'est pas du tout nécessaire.
D'aboéd, à eau basse, ce récif, dont parle l'hono-
rable député, est presque entièrement à sec, et
ceux qui connaissent quelque chose de la mer et de
l'action de la vague, savent qu'un récif couvert de
8 ou 9 pieds d'eau et une grande lagune à l'inté-
rieur offre, en toute circonstance, une protection
suffisante aux navires. C'est un port magnifique
offrant une plus grande protection qlue tout autre
port sur la côte. Il est d'accès facile, et une
dépense de $100,000 ou de $50,000 serait absolu-
ment inutile.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai peu à ajouter à ce qu'a dit l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries. Il connait très bien
l'endroit et il a parlé avec connaissance de cause.
Je puis simplement dire que cette question nous a
causé beaucoup d'ennuis. L'ingénieur en chef
est allé visiter l'endroit dans le but de modifier les
plans de manière à réduire le coût, si possible.
Après son retour, nous avons demandé de nouvelles.
soumissions, mais nous trouvons le coût des travaux
encore très élevé. Je ne saurais oublier que Sum-
merside est un port très important, et il n'y a aucun
doute que les rapports du département nous justi-
fieront de croire que la construction de ce brise-
lames l'améliorerait grandement. Ces travaux
seraient une grande protection pour ce port.

M. POWELL : Il est suffisamment protégé
maintenant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
De plus, cela déterminerait un courant qui tien-

M. Po0wFm.

drait l'intérieur lu port toujours en bon état.
Quant aux autres questions soulevées par mon
honorable ami de Westmoreland (M. Powell), elles
ont été étudiées dans le passé par le département.
M. Shewan a fait des travaux d'exploration et des
rapports que je serais heureux de faire voir à mon
honorable ami; mais je crois que le coût (le ces
travaux serait très élevé. Nous ne saurions entre.
prendre de travaux dans cette partie du pays sans
que cela coûte très cher, je regrette de le dire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a deux points sur lesquels je
partage entièrement l'opinion de mon honorable
ami cIe Westmnoreland (M. Powell). C'est que
l'argent dépensé par l'ancien gouvernement pour la
construction d'un quai aux Cap-Traverse a été dé-
pensé en pure perte, et que tout prolongement de
ce quai serait également une dépense inutile. Il se
peut (ue l'argent affecté à la construction, suivant
le mode adopté en Angleterre, d'une jetée à Car-
leton-Point, quelques milles plus à l'ouest, soit une
sage dépense ; mais un crédit pour tels travaux ne
s'élèverait pas à S100,000, mais à e250,000, et je
n'ai jamais pu me décider à recommander la chose
au gouvernement. Cela nécessiterait en outre la
construction d'un embranchement de chemin de
fer, et la dépense s'élèverait à S300,000 ou $400,000.
Et les travaux une fois terminés ne seraient qu'une
expérience. Personne n'a pu encore résoudre la
question de savoir si la navigation des steamers en
hiver- est possible à cet endroit. Mon honorable
ami a ridiculisé, l'autre jour, les efforts que j'ai
tentés l'an dernier dans ce sens, et l'impression est
créée à l'étranger que nous avons voulu adopter le
mode en usage entre Georgetown et Pictou, savoir:
la traversée d'hiver en brisant les glaces. Ce
n'était pas là l'idée, ainsi que je l'ai expliqué. Il
s'agissait de s'assurer si, comme le disaient les habi-
tants de l'endroit, la rencontre. des navires sur le
côté sud de l'Ile laissait aux steamers un chenal
convenable. Si la théorie était bonne, un petit
steamer pourrait en faire l'expérience. Mais sup-
posons qu'il faille faire une dépense de $200,000
à $300,000. Je dois dire toutefois que je ne
renonce pas à étudier la question. Mais vous
n'avez aucune garantie qu'après l'expérience, vous
pourrez établir là un service de steamers. Cela
peut être inutile. L'idée de construire un brise-
laines à Sumumerside, si la chose- peut se faire à un
prix raisonnable, pour mmins de $100,000, c'est que
l'on pourrait de là traverser à Tourmentine. La
distance n'est pas beaucoup plus long ne que par la
route actuelle, passant par Cow-Head. Si l'on
pouvait construire un brise-lames où .les navires
pourraient venir, il est possible, et même probable,
qne l'on pourrait établir des communications
d'hiver entre ces ports. Quant à moi, la meilleure
route, à mon sens, est entre Georgetown et Picton.
Je ne veux pas cependant perdre de vue le fait
que d'autres peut-être meilleurs juges que moi en-
tretiennent cette opinion.

M. POWELL : Que dit le capitaine McElhinney

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne suis pas' sûr, mais- je crois
quie le capitaine McElhinney a soumis son opinion.
L'honorable député sé -rappellera qû'il nous a été
soumis l'opinion que 'ce brise-lamés . offri'ait
probablement un port "sûr," à l'extrémité, près
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(hu phare, et pourrait régler la question des
comnunications d'hiver. C'est là un problème
excessivement important pour l'Ile du Prince-
Edouard. Je suis heureux que le ministre des
Travaux publics ait donné une sisérieuse attention
à la chose, ainsi que son ingénieur. Je sais qu'ils
sont à préparer quelque plan qui réduira autant
que possible le coût des travaux. Si le coût peut
être réduit à un chiffre raisonnable, je demanderai
instamment que l'on fasse les travaux.

M. POWELL : Je n'ai rien à (lire de la critique
faite par l'honorable ministre des dépenses faites
par l'ancien gouvernement. Je n'ai pas l'intention
de défendre cette dépense ; mais je n'admets pas
avec l'honorable ministre de la Marine et des
l1kheries, que l'on n'était pas justifiable de dépenser
les deniers publics pour des services d'une nature
purement expérimentale. L'ancien gouvernement
a vonlu d'nue pierre faire deux coups. Il s'agis.
sait dl'abord d'avoir une jetée pour les fins de comn-
înmnîications interprovinciales, et ensuite offrir aux
gens des alentours certaines facilités pour les
b'ateaux pêcheurs, et autres fins. Il est vrai que
l'on tentait une expérience qui a été un fiasco,
comme dans le cas de l'expérience de l'honorable
ministre au sujet du Petrel. Mais ces expériences
ne sont pas tout à fait inexcusables, il fallait les
tenter. Quant à l'insuccès du bateau, personne
connaissant quelque chose sur ce sujet, ne pouvait
attendre autre chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'ECHERIES: Que dit le capitaine McElhinney?

I. POWELL : Si j'en crois mes renseignenients,
on avait dit au capitaine McElhinneyde se pro.
curer, pour faire l'expérience, le meilleur bateau
possible. Mais le meilleur bateau <îue l'on put
trouver n'avait. pas été spécialement construit pour
cette destination, et tous ceux qui connaissaient le
service à faire et la nature du bateau savaient que
celui-ci était insuffisant. Ce bateau n'avait ni la
forme ni les appareils nécessaires. Les bateaux
destinés à un tel service doivent être construits de
façon à monter sur la glace et à la briser. Mais ce
bateau n'était pas construit pour cette fin. Je ne
blâme ni le capitaine McElhinney, ni le ministre de
la Marine et des Pêcheries, car j'avoue qu'ils ont
fait <le leur mieux dans les circonstances ; mais le
capitaine McElhinney vous dira-et d'après mes
renseignements, il l'a déjà dit-que ce n'était pas là
le bateau qu'il aurait désiré. -C'est le meilleur que
l'on ait pu trouver. « Pas un bateau ayant les qua-
lités nécessaires pour un tel service n'était dispo-
nible.

Ml. AlACDONALD: J'aimerais rappeler à l'ho-
norable ministre la pétition que lui ont envoyée
les gens de "Grande Rivière," dans mon
comté, demandant de prolonger le quai de
Chapel-Point. Cette pétition a été envoyée l'an
dernier au niinistre de la Marine et des Pêche-
ries, et a été transmise, je crois, au ministre des
Travaux publics. .J'ai en, à ce sujet, une entrevue
avec ce dernier, et il m'a paru bien disposé, j'aime
à croire que l'on inscrira dans le budget .supplémen-
taire un crédit affecté à ces travaux. C'est un
district où il n'y a pas d'autres travaux publics à
exécuter. La région .est prospère et expédie beau-
coup de produits, en.se servant du quai actuel qui
n'offre pas cependant les commodités nécessaices

en automne. La gla:e prendl de bonne heure sur
la rivière et nous avons besoin d'un quai plus com-
mode.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis heureux de prendre note des observations
de mon honorable ami.

Hlavres et rivières, N.ý-B.-
Havre de Shippegan-Travaux de pro-

tection et réparations................$4,000

M. POWELL: Quels 'sont les travaux qui ont
été faits?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député connaît mieux les lieux que
moi. Nous avons dû réparer les jetées ; et nous
avons dépensé presque tout le crédit voté l'an
dernier, 92,000.

M. POWELL: Ce crédit sera-t-il suffisant pour
compléter les travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il faudra $7,000 on 8,000, peut-être davantage.
Mon honorable ami sait que ce sont là des travaux
très importants, et je suis heureux de dire qu'ils
sont conduits avec beaucoup d'habileté.

Cap Tourmentin, réparations au brise-
lam es. .......... .................... $8,000

Le IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le quai à cet endroit a coûté 4238,000. Malheu-
reusement, la construction en est très défectueuse ;
le quai n'a pas été construit en bois de bonne espèce
et est presque détruit. Je n'ai pas encore décidé
si nous devious le reconstruire, et tout ce que nous
voulons faire avec ce crédit, c'est simplement d'en
prévenir la destruation complète. Nous proposons
d'entourer de pierres les parties qui sont le plus
endommagées à l'extérieur afin de les protéger.

Havres et rivières-Provinces mari-
times en général-R€parations géné-
rales et améliorations des travaux
des havres et des rivières... .. 10,000

M. McINERNEY: A-t-on l'intention de faire
quelque chose afin de protéger le brise-lames dans
le havre deRichibouctou ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur du département me dit que la construe-
tiôn. d'un quai coûterait $150,000. Je n'ai pas
encore décidé de dépenser immédiatement cette
somme considérable.

M, McINERNEY : Alors, il faudra construire
un nouveau brise-lames.du côté sud;. mais je veux
parler des réparations à faire au vieux brise-lames
qui se trouve du côté du havre.. Ce brise-lanises a
été construit en partie. sous l'administration
Mackenzie, il y a un certain nombre d'années, et a
coûté une somme considérable. M. Lafieur, l'ingé-
nieur du département, qui s'est rendu là, il y a
quélques années, pour 'faire un relevé hydrogra-,
phique, saurait, je crois, ce que je veux dire. La
partie supérieure et 'la couverture sont presque.
pourries, et à moins qu'on ne fasse des réparatidns.
immédiatement, il faudra construire un nouveau
brise-lamés 'à grands .frais; tandis: qu'avec une
somme modérée, on pourrait conserver l'ancien en
assez bon état de réparations.
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Je ne n'attendls pas à voir le ministre des Tra-
vaux publics dépenser uniesomme de $5,000 pour
l'amnélioration de ce havre ; je pourrais démontrer
cependant, ainsi que j'ai essayé dc le démontrer i
l'ancien gouvernement, qu'il se fait à Richibouctou
un très vaste commerce de cabotage. Je puis
ajouter que fai donné, eu 1893, à M. Ouimet, le
prédécesseur du ministre actuel des Travaux pu-
blics, des chiffres établissant que les déclarations
d'entrée et de sortie étaient plus nombreuses à
Richibouctou qu'à Chathani, Dalhousie et Camp-
beliton réunis. Il y a aussi un bon nombre de
navires marins qui fréquentent ce port. L'état de
délâbrement dans lequel se trouve ce brise-lames a
nui considérablement au commerce de ce port.

Le 11NISTRE UES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a quelques semaines, une députation de Richi-
b1ouctou s'est rendue à mon département et m'a
présenté deux sortes d'obserracions. En premier
lieu, ou m'a représenté que l'on pouvait réparer le
vieux brise-lames; en second lieu, on m'a repré-
senté que l'état du port nécessitait un dragage
assez considérable. Je vomnprends que le port se
remplit presqu'aussi vite qu'il est nettoyé. Je
remercie mon honorable ami de m'avoir rappelé le
sujet.

M. McINERNEY : J'ai entendu parler de la
députation qui s'est rendue ici et, j'ai été heureux
de constater que cette députation comptait parmi
ses membres le président et l'ex-président de l'asso-
ciation conservatrice du comté. Je suppose que
leur présence n'a ôté aucun poids aux représenta-
tions qui ont été faites à l'honorable ministre.
Je ne crois pas que le port se remplisse, car la pro-
fondeur de l'eau est à peu près ce qu'elle était il y
a quelques années. Je pense que si l'on faisait
certains « travaux pour protéger ce port, et que si
l'on construisait un brise-lames du côté sud, la
profondeur de l'eau serait considérablement aug-
mentée.

D'après les renseignements que j'ai recueillis, il y
a quelques années, je crois que M. Coste, l'ingé-
nieur en chef du département, est d'avis qu'il fan-
drait construire un brise-lames du côté sud du port,
et élargir un peu, du côté sud, le brise-lames actuel.
Si l'on pouvait faire ces travaux sans trop de frais,
je crois que le port serait beaucou2 amélioré.
J'aime à croire que l'honorable ministre a prêté
une oreille attentive aux représentations de la
députation qui l'a rencontré, il y a peu de temps.
Je sais que les membres de cette députation- sont
des hommes émîinemnent -espectables. L'un d'eux
est à la tête d'une des plus grandes industries de
transport maritime qu'il y ait dans le comté, et un
homme dornt ou peut accepter la parole-M. Jar-
dine. L'autre membre était, si je ne me trompe,
un avocat qui a transporté son bureau à Frédéric-
ton, mais qui a encore des intérêts considérables
dans ce comté. J'espère que l'honorable ministre
prendra letrs paroles et les miennes en considéra
tion. Richibouctou est le principal port du comté
et il y a plusieurs années qu'on n'a rien fait pour
l'améliorer. J'ai fait des représentations à ce sujet
à l'ancien gouvernement, mais on ne s'en est pai
beaucoup occupé.

M. GANONG: Je remarque qle-ldans les crédits
que l'on demande pour le Nouveau-Brunswick, il
n'y a aucun item concernant les réparations à faire
au brise-lames (le Wilsoiis-Beach, dans le comté

M. McINERNEY.

de Charlctte. L'honorable ministre ne peut me
faire le reproche qu'il a adressé à l'honorable
député du Cap.Breton, à savoir : de ne -pas attirer
sou attention sur le sujet. En novembre 1896, et
au moins deux fois depuis, j'ai attiré son attention
sur la matière. C'est une très importante question
pour les gens du voisinage. Il y a certainement
six ou sept cents pêcheurs dans le voisinage immé-
diat de Wilson's-]3eacl qui ont besoin de ce brise-
lames ; il y a, en outre, trois ou quatre mille per-
sonnes qui, dains une certaine mesure, en ont aussi
besoin.

Wilson's-Beach est le point le plus important sur
cette partie de la côte de Campobello, et ce brise-
lames est, sur une étendue de plusieurs milles, la
seule chose quiserve à protégerles bateauxdes gens
que je viens de mentionner. Quels que soient les
rapports des ingénieurs du ministre des Travaux
publies, j'aime mieux m'en rapporter aux personnes
qui ont le plus grand intérêt dans la matière, Ces
personnes sentent que, depuis deux on trois ans,
ce brise-lames qui est la seule protection de leurs
opérations maritimes est exposé à être emporté par
les flots. Je crois que les habitants de la localité
connaissent mieux que les ingénieurs du départe-
ment quelle est la force des vents et des marées à
cet endroit. Je puis affirmer à l'honorable ministre
que ce n'est pas pour moi une affaire de parti, car
J'ai constaté que les libéraux étaient très nombreux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Si nous pouvons faire quelque chose, nous inscri-
rons un crédit dans le budget supplémentaire qui
n'a pas encore été déposé. Nous n'avons pas de
rapports complets sur l'état de choses qui règne là
bas. Les membres, tant de la droite que de la.
gauche, comprennent que le gouvernement ne peut
se rendre à toutes les denandes.

N1. GANONG : J'admets cela; mais si l'hono-
rable ministre veut consulter les livres ofeciels, il
verra que le comté de Charlotte n'a pas coûté cher
au pays depuis plusieurs années ; de fait, l'on a.
dépensé bien peu pour y faire des travaux publies.
C'est sans doute parce que le comté a eté repré-
senté longtemps, et l'est encore, par un membre.de
'opposition. Je crois qu'il y a aussi dans le dépar-
tentent une pétition venant de Letite, un très
grand village de pêcheurs, qui a obtenu des commu-
nications par vapeur. Il n y a là aucune jetée, et
ce serait un grand avantage si l'on votait un crédit.
raisonnable pour venir en aide aux habitants de
cette localité.

Je désire aussi demander au ministre des Tra-
vaux publies s'il a fait faire un relevé hydrogra-
phique dlu port de St. Andrews. En septembre,
1897, j'ai fait remarquer, pour la première fois,
qu'il serait bon de creuser le passage supérieur de
ce havre, et si je suis bien renseigné, un fonction-
naire du gouvernement s'est rendu surles lieux l'été
dernier. Je ne sais s'il a fait un examen pratique
ou simplement superficiel. Voilà dès travaux que
l'on devrait exécuter, car le trafic maritime est
considérable sur la rvière, et vu rétat du port, les
navires sont obligés de faire un détour de plusieurs
milles pour prendre le passage inférieur, ce qui
présente des difficultés pendant certaines marées.
Si Fon creusait le passage supérieur de façon. à

l pouvoir s'en servir, sinon à marée basse, au moins
à mui-marée, cela faciliterait beaucoup la navigation
de la rivière.
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Le DINISTRE 1ES TRAVAUX PUBLICS:
4oi reei plusieurs communications à ce sujet.
.,rttaclh'e beaucoup l'importance au port de Saint.
An.lrews. J'aurais voulu, l'an dernier, visiter les
pr~vinces maritimes, niais il m'a été impossible de
e fair-!. Jai l'intent'on de visiter ces provinces

cette anine, et je donnerai une attention toute
particuliere au port de Saint-Andrews. En atten-
dant, je prends note de ce qu'on me dit.

M. NINERNEY : Est-ce l'intention de l'hono-
rale miniltre d'inscrire quelque crédit dans le
bukaleet supplémentaire pour faire certains travaux
le protection au port de Richibouctou?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
(e budget n'a pas encore été soumis au conseil.

M. MeINERNEY: Je puis poser ma question
d'une façon plus précise, et demander au ministre
quelle est son intention à l'heure qu'il est 1

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
-e n'ainerais pas me prononcer maintenant.

M. MrINERNEY: J'ai certainement droit de
detander si le cabinet a inscrit dans le budget
stpaplémentaire quelque crédit destiné à ces tra-
vaux.

Le MlINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Toui ce que je puis répondre, c'est qu'on m'a fait à
ce sujet certaines représentations que j'ai écoutées
avec la plus grande attention.

'M. 3cINERNEY: Assurément, ces représen-
tations ne doivent pas avoir plus de poids que
celles du député du comté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
J1 'écoute toujours mon honorable ami avec plaisir ;
j'ai écouté les représentations qu'il. m'a faites
aujourd'hui, ainsi que celles qui m'ont été faites il
y a quelques jours. Le tout a créé une très bonne
impression sur mon esprit.

M. 3MINERNEY: Je désire savoir si c'est
1intention dle l'honor.ble ministre d'insérer dans
le budget supplémentaire quelque crédit pour
executer des travaux de protection au port de
Richilonctou!

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
(e serait faire preuve de peu de courtoisie à l'égard
de mes collègues que de donner ce renseignement
maintenant. De plus, Son Excellence doit approu-*
ver ces dépenses.

M. McINERNEY : Je ne demande pas ce que
contiendra le budget supplémentaire, mais je veux*
simplement savoir quelle est actuellement l'inten-
tion de l'honorable ministre.

Le MINISTRÉ DES TRAVAUX PUBLICS:
.le puis répondre que je suis plein de bonnes inten-
tiuns. .

M. MeINERNEY : L'honorable ministre sait
n'il y a un certain lieu pavé de bonnes intentions.

Si l'on pouvait améliorer le port de Richibouctou
avec de bnunes intentions, tout irait bi.n. Est-ce
l'intention du ministre de faire exécuter des tra-
vaux de dragage cet été?

Le MINISTRE DES TRAVAUN PUBLICS
Mon esprit n'a pas changé, je suis toujours très
bien intentionné.

M. MINERNEY : C'est là une matière impor-
tante que-l'honorable ministre ne devrait pas trai-
ter en badinant. Les gens de la localité n'envisa-
seront pas cette question au même point de vue,
je crois. Jaimerais savoir, et les intéressés aime-
raient savoir, si lron va faire quelques travaux au
port de Richibouctou.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La matière n'a pas été oubliée, et l'ho-
norable député n'a pas besoin d'avoir une promesse.

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas l'usage de donner des renseignements
de cette nature avant que le budget supplémentaire
ait été soumis au conseil.

M. cINERNEY: Il n'est pas nécessaire de
savoir s'il y a ou non quelque crédit dans le budget
supplémentaire. Je demande simplement si l'hono-
rable ministre a l'intention de faire du dragage à
Richiboucton cet été i

Le «MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question a déjà été posée et jai écouté attenti-
vement les représentations qui ont été faites. Je
ne puis dire rien de plus. .

M. POWELL: Au sujet des observations de
l'honorable député de Kent (M. McInerney), je
dirai que ce n'est pas là une affaire de b;dinage
pour la population de Richibouctou. Il y a certai-
nement de cent à cent cinquante navires gréés en
carré qui se sont brisés sur ce récif. Vu la disposi-
tion particulière du port et la tendance de celui.ci
à se remplir, chose que l'honorable ministre semble
avoir étudiée, les navires n'ont jamais pu prendre
un plein chargement à l'intérieur; ils complètent
leur chargement dans la rade, et ils se trouvent
dans une position très critique lorsque survient un
vent du nord-est.

Je suis né et j'ai été élevé à Richibouctou, et j'ai
vu, dans une tempête, quatre ou cinq navires, gréés
en carré, venir s'échouer sur le rivage. Je puis
énumérer trente on quarante navires qui, à ma con-
naissance, se sont brisés sur ce récif. Et l'hono-
rable monsieur dit ce qui est parfaitement vrai en
adfirmant que le port se remplit au fur et à mesure
qu'il est creusé. J'ai vu des navires que la grande
marée jetait sur le rivage, et j'ai vu la marée basse
les remettre à flot. C'est une espèce de sable flot-
tant et presque mouvant, et, d'aprés moi, le dra-
gage ne produit pas de grands résultats.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le dragage produit une amélioration temporaire.

M. POWELL: Peut-être, mais il faut trouver
quelque moyen de détourner le courant et laisser
l'eau elle-même faire le travail. Si l'on pouvait
diriger l'eau comme on dirige le vent qui balaie la
neige d'une tranchée de chemin le fer, l'ingénieur
réussirait. La grande difficulté c'est que les ingé-
nieurs n'ont pas étudié la question, mais ont sitn-
plement préParé -leurs plans à Ottawa sans con-
naitre la véritable -condition des lieuN, bien qu'ils
se soient rendus là à maintes reprises et aient fait
beaucoup de dépenqes inutiles. Je voudrais que
l'on vînt étudier l'action du courant et du sable, et

4910



4911 [COMMUNES]

je suis convaincu qu'après avoir acquis quelque
expérience à ce sujet, quelques milliers de dollars
produiraient de très bons résultats. J'espère que
l'onî étudiera, attentivement la matière, car la solu-
tion de cette question préviendrait probablement la
perte de deux ou trois navires qui se brisent dans
une seule saison, lorsque la tempête les surprend à
l'ancre.

J'aimerais demander à l'honorable ministre s'il
a reçu des habitants de Port. Elgin, comté de West-
moreland, une requête le priant de faire le dragage
de la rivière Gaspareaux et du havre le Port-Elgin.
Si l'honorable ministre se rend dans la province du
Nouveau-Brunswick, et s'il veut être assez bon le
consulter tues désirs, j'aimerais beaucoup mieux le
voir venir inspecter ce havre l'été prochain (lue
dans le cours d'une campagne électorale, ainsi que
la chose est arrivée la dernière fois que j'ai eu le
plaisir de le rencontrer dans le comté <le Westmnore-
land.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En ce qui concerne le havre de Richibouctou, il
faudrait prolonger la jetée actuelle et en construire
une autre, de ttanière à créer un chenal. C'est ce
que nous avons été obligés de faire à plusieurs
endroits. Un travail le cette nature est très efficace,
mais conte très cher. J'ai l'intention pendant na
visite dans les provinces maritimes, l'été prochain,
<le donner une attention particulière iè ce port, qui
est, je le sais, d'une très grande importance. Je ne
mne rappelle pas exactement la nature de lia requête
(lue j'ai reçue de Port- Elgin. J'aime beaucoup le
comté <le Westmnoreland; fy fus très bien accueilli,
quoique nous n'ayons pas été heureux, niais tout de
iêtme, il mue fait plaisir de voir dans cette Chambre
mon honorable anti (N.1- Powell).

M. McINERNEY: Si l'honorable ministre visite
le havre de Richibouctou, il verra qu'il y a grand
besoin d'exécuter certains travaux dle protection.
L'été dernier. on a envoyé là un fort dragueur qui
est resté presque tout l'été, mais n'a pas fait une
verge (le dragage sur la barre à l'entrée du port de
Richibouctou. Ce dragueur est arrivé assez de
bonne heure, l'été dernier, et je l'ai vu tnoi-méme
échoué sur la barre à la moyenne marée. Les per-
sonnes qui ont conseillé à l'honorable ministre
d'envoyer à Richibouctou un bateau de ce genre se
sont certainement trompées, car un grand dragueur
conmne celui-là est virtuellement inutile à cet
endroit. Il y a plus; pendant que le dragueur était
à terre, l'officier en charge me dit qu'il ne pouvait
draguer sur la barre d'entrée et que tout ce qu'il
pouvait faire c'était d'aller à l'extérieur de cette

arre et de creuser où iln'était pas nécessaire.Il faut
pour le havre de Richibou.etou un dragueur à faible
tirant d'eau. Les personnes qui ont conseillé
d'envoyer l'an dernier un grand dragueur à Richi-
bouctou-et je crois qu'ot est allé chercher ce
bateau à Yartmoutlh oit il faisait de la bonne
besogne,-sont cause que l'on a travaillé tout une
atnnée dans le havre de Richibouctou sans aucun
résultat appréciable. ,ai le sentiment de la respon-
sabilité qui m'incombe et je déclare que si l'hono-
rable ministre veut faire certains travaux (le dragage
à Richibou 2tou, il ne doit pas prendre ses renseigne-
ments (le gens qui ne veulent peut-être que faire
leurs petites affaires et qui ne représentent pas la
population de la localité, mais qu'il doit s'adresser
pour obtenir ses renseignements à celui (lui est

M. Powzra..

responsable aux électeurs du comté. Je lui déclare
que ce qu'il nous faut, c'est un dragueur à faible
tirant d'eau, et non un fort dragueur qui passera
tout l'été à ne rien faire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis heureux de recevoir les conseils de mon
honorable ami (NI. McInerney), mais je ne puis
m'engager a ne pas écouter les représentations de
ses électeurs. Les électeurs d'un comté ont le droit
d'exprser leurs vues aux ministres, et j'ai l'inten-
tion d'écouter à l'avenir les électeurs de mon hono-
rable ami comme j'écouterais les électeurs de tout
antre membre du parlement. Le dragueur Canada
a travaillé à Richibouctou pendant quelques
semaines, l'été dernier, et a beaucoup amélior, je
croîs, la condition du havre.

M. MINERHNEY: Pas lu tout.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai rencontré des honnes expérimentés en ces
matières, et ils m'ont (lit que le dragage de l'ai
dernier avait fait beaucoup de bien.

M. NlcINERNEY : Pas du tout.

M. (ANONU : Je serais heureux <le voir l'hono-
rable ministre <les Travaux publics visiter le comté
de Charlotte, afin qu'il constatà'; jusqu'à quel point
nous poussons le désintéressement sur la rivière
Sainte-Croix. en lui demandant simplement de faire
quelques petits travaux à St. Andrews. Il y a
quelques mois seulement, j'ai en le privilège de
causer avec l'ingénieur <lu gouverneteent américain
qui se trouvait sur la rivière Sainte-Croix. Si je
ne me trompe, il y a eu échange de correspondance
entre le gouvernement canadien et le gouvernement
américain au sujet du crensage le cette rivière.
Cet ingénieur estimait le coût des travaux de dra-
«age à 8300,000; $12W0,000 payables par les Etats-
Uma et $100,000 par le Canada. Nous ne récla-
mons pas autant à l'heure qu'il est ; mais que
l'honorable ministre vienne à St. Andrews afin d'y
exécuter les travaux nécessaires, et c'est tout ce
que nous demandons.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je nie ferai certainement un plaisir (le visiter St.
Andrews.

Grande Rivière-réparations au quai... . $800

M. BERGERON : Est-ce que ce n'est pas là un
nouveau quai ?

' Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, c'est un vieux quai.

M. BERGERON: Je crois me rappeler que ce
quai n'a été terminé qu'il y a deux ou trois ans.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce quai a été construit par M. Atkinson sous l'an-
cienne administration, et aujourd'hui, nous sommes
obligés de le fortifier. Je pense que cette faible
somme sera suffisante pour le mettre en bon état.
Ces travaux sont faits à la recommandation de M.
Breene, notre ingénieur local.

Réparations et améliorations géné-
rales des havres et rivières et cons-
truction de ponts..........., S10,000

M. MARCOTTE: Je demanderai à l'hcncrable
ministre des Travaux publics (M1. Tarte) si- dans
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et imiontant il y a une somme destinée aux répara-
tions requises sur la rivière Sainte-Anne ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(.M. Tarte): Non ; ces travaux-là sont l'objet d'un
crdSlit spécial.

.M. NIARCOTTE: Est-ce qu'il y aura quelque
chîse dans le budget de cette année à ce sujet, je

i rile des crédits supplémentaires (lui devront nous
étre prochainemaent soumis?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(NI. Tarte) : Je ne suis pas libre de dire ce que les
crédits supplémentaires contiendront.

M. NIARCOTTE: Est-ce que ces crédits sont
a tletés à des travaux nouveaux seulement, et non
pas aux anciens ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) :' Pas précisément; les crédits supplé-
meitntaires sOnt affectés à des travaux <le diverse
iatuire.

MI. IARCOTTE: Il est très important pour la
aroisse île Sainte-Anne de la Pérade qu'un cer-

tain muontant soit voté, parce qu'on ne peut nier
iuie cette localité soit menacée cde dangers qui pour.
raielnt devenir très graves, et que des dommages,
lent-être irréparables, pourraient être causés par
de, éultlis sur la rivière Sainte-Anne, lesquels
peuvent se produire d'un moment à l'autre, un peu
piu.« liat que cette paroisse, et partait sur le cours
det cette rivière. Assurément, si une somme était
conisacrée à cette fin, jamais on ne pourrait mieux
niîpluyer l'argent public.

Il serait dlone à propos 'de voter une certaine
sommiiie pour réparer ces travaux, et pour cela il ne
faudrait pas un montant considérable.

Iéjà des travaux ont été faits sur cette rivière et
les: 2 iles ou jetées supérieures ; tels qu'ils sont pla-
cés, aujo îurul'hui ces travaux sont plutôt nuisibles
qu'utiles, car un fort courant oe forme entre ces tra-
vaix et la terre ferme, ce qui occasionne des. éboulis
coiisidérables sur les rives. Pour ces raisons, je de-
mandîeî- à l'honorable ministre des Travaux publics
de hiei vouloir faire inscrire un certain montant
dans le budget supplémentaire pour réparer ces
travaux <le protection sur la rivière Sainte-Anne.

Le .INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(NI. Tarte): Le gouvernement a déjà dépensé sur la
rivière Sainte-Anne la somme de $22,000 pour tra-
vaux qui, je dois le dire de suite, ne sont pas à pro-
preiiment parlerdu domaine fédéral. Pourl'exécution
des travaux de protection nécessaires à cet endroit
cofîimme ailleurs, il faudrait voter une somme très
considérable ; c'est du moins ce que mes ingénieurs
me disent. •

dle ne suis pas en état de faire des promesses à
hionorable député. Je le répète, ces travaux ne

sont vas d'une nature fédérale, et par conséquent,
ce gouvernement ne saurait être ténu de dônner ce
genre île protection à toutes les côtes ou le long
des l rivires dont les eaux causent des dégits. S'il
nous fallait entrer dans cette voie, il nous faudrait
un buldtget beaucoup plus élevé pour faire face à laaituation.

NI. MARCOTTE : Le montant de S5,000 a'été
vots-t l'année dernière par cette Chambre, et je crois
qun'il ne serait que juste qtue cette somme fut votée

de nouveau cette année pour couvrir les frais de
reparations à ces travaux.

Je crois qu'un montant bien peu considérable
sufiirait pour donner une protection efficace contre
le danger dont je parle. Un certain montant a
déjà été dépensé, mais les travaux que l'on a fait
sont plutôt nuisibles qu'utiles, car, comme je le
disait tout à l'heure, il se forme un courant très
considérable entre la côte et ces travaux. ce qui
occasionne davantage <les éboulis. Il sutffirait de
construire une aile à la partie supérieure en ajou.
tant deux jetées, et l'on pourrait par-là même em-
pêcher la côte de s'ébouler. Or, ces travaux ne
coûteraient pas une somme considérable.

M. BERGERON : Le ministre pourrait-il nous
dire pourquoi il a porté au budget de l'année der-
nière un ciédit de $5,000, pour ces travaux à Sainte.
Anune ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai porté ce crédi au buiget parce que je pensais
pouvoir le dépenser utilement ; or, après un sérieux
examen de la situation, nous avons conclu qu'il
faudrait faire de grandes dépenses pour terminer
ces travaux.

Comme je viens de le faire observer en français,
il ne s'agit pas i-i de travaux de nature fédérale.
Le gouvernement a déjà dépensé $22,000 pour tra-
vaux de protection à Sainte-Anne, bien qu'il ne fût
pas tenu de faire ces travaux. Il faut bien s'arrêter
quelque part. S'il faut que mon ministère se
charge de protéger toutes les côtes des rivières et
des cours d'eau qui peuvent occasionner des dom-
mages, cela nécessiterait de bien fortes dépenses.

M. MARCOTTE : L'honorable ministre des Tra-
vaux publiecs dit qu'il faudrait un montant très
considérable pour ces travaux. D'après l'opinion
que je m'en suis .fornaée,-il est vrai <lue je ne suis
peut-être pas une autorité très compétente en ma-
tière de travaux de ce genre-iais, suivant moi, il
suffirait deconstruire uneaile, et quelquesautres tra-
vaux, deréparationset celaauraitcertainement pour
effet d'empêcher les éboulis sur la rive. Dans tous les
cas, on se contenterait du montant de $5,000 qui a
été voté l'année dernière; avec cela on pourrait
empêcher ces dégâts. D'ailleurs, je représenterai
à l'honorable ministre des Travaux publics que le
eouvernement a déjà fait voter cette somme de
$5,00 liour ces travaux, que des matériaux ont été
préparés d'avance, que les cultivateurs de la paroisse
de Sainte-Anne ont déjà fait un travail considéra.
ble, qu'ils ont ramassé de la pierre qu'ils ont accu-
mulée en tas, pensant d'être remboursés par le
gouvertnement. : Lorsque je dis que ces 'gens sont
mécontents, l'honorable . ministre des Travaux
publics peut être certain que je n'exagère pas du
tout et que j'ai bien raison.

La somme de $5,000 serait sufdisante, .et les
citoyens de la paroisse de Sainte-Anne en seraient
certainement satisfaits... Je crois que l'on pourrait
avec cette somne faire un travail durable. L'on
devrait donc voter de nouveau le montant qui a
déjà été accordé dans ce but.

M. MONK: Pouvons-nous espérer que le gou-
vërnement nous annoncera bientôt ce qu'il entend
faire relativement aux travaux du havre de Mont-
réal? - Le ministre sait qu'il a été fait, de temps à
autre, des représentations au gouvernement et que
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les comissaires (lu havre ont débattu certains
plans avec le ministère.

Je vois qu'il a été pcorté au buLget des sommes
importantes pour la construction de quais et pour
l'amélioration de ports beaucoup moins importants
lue celui de Montréal. Nous avons été d'une

patience exemplaire à Montréal, et il serait temps,
il me semble, que le gouvernement nous fit connai-
tre se décision.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement s'occupe sérieusement de cette

question, en ce inomenxt. Les commissaires du
havre et d'autres citoyens marquants ie Montréal
sont fréquemment venus en députatioti auprès du
cabinet à ce sujet, et moi-même, je me suis très
sérieusement occupé (le cette importante question.
Il nous a été impossible jusqu'ici d'arriver à une
décision. Inutile le di-e que j'attache autant d'im-
portance à cette questin que le fait mon honorable
ami. Voici où en sont rendues les choses.- Je tiens
actuellement à la disposition des commissaires du
havre une somme d'environ S750,000, sur le mnon-
tant que le parlement en 1886 a autorisé le gouver-
nement à leur avancer.

Le montant autorisé par le gouvernement est de
$2,000,000, dont $1,000,000 a été immédiatement
affecté au paiement de la dette flottante de la com-
mission du havre. Sur l'autre million, il a été
dépensé environ &250,000 en divers travaux exécti-
tés depuis dans le havre. Si les commissaires du
havre voulaient poursuivre les travaux à même le
montant qui leur reste en mains et à même les
$750,000 que la ville de Montréal a votés pour tra-
vaux de protection, ils pourraient avancer de beau.
coup leur besogne. Il y a en divergence d'opinion,
entre les commissaires du havre et moi-même au
sujet des plans à adopter; mais je suis heureux de
le dire, ces différends sont réglés et nous sommes
tombés d'accord sur les plans à exécuter. Toute-
fois, je ne suis pas en mesure le dire ce soir quelle
sera la décision du gouvernement.

savoir si le havre serait où il est actuellement or
plus bas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLiCs:
Ce n'est pas du tout là-dessus que le différend a
surgi.

M. BERGERON : Il s'est élevé un différend de
cette nature, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le différend portait sur la largeur à donner aux
bassins entre les jetées à construire. Voici quelle
était ma prétention: comme les dimensions des
steamers augmentent d'année en année, il est néces-
saire d'agrandir en conséquence les bassins dont la
largeur suffisait aux besoins du havre il y a vingt
ans, alors que les vaisseaux venant à Montréal
n'étaient en moyenne que de 5,000 à 6,000 tonneaux.
Aujourd'hui, il arrive à *Montréal des steamers d'un
port de 10,000 à 12,000 tonneaux et les dimensions
de ces steamers augmentent d'année en année. La
divergence d'opinions s'est produite sur ce point-là,
et je suis heureux de déclarer que tout est réglé
aujourd'hui.

M. BERGERON: Il me fait plaisir d'entendre
cette déclaration, car, l'été dernier, un des jour.
naux de Montréal, un organe du gouvernement, le
WVitiess, annonçait que certains gentlemen, parmi
lesquels se trouvait le ministre des Travaux publics
et le maire actuel de Montréal, voulaient établir le
havre au ruisseau Migeon. C'est un ancien projet,
bien connu des citoyens de Montréal, et je désire
savoir si le havre doit être établi à cet endroit, ou
s'il sera creusé là où il existe actuellement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les plans que nous avons arrêtés ne portent nulle-
nient sur les améliorations à Hochélaga. Nous
avons décidé d'exécuter des travaux d après ces
plans, au milieu du havre, mettant l'autre projet
de côté.

M. MONK : L'honorable ministre pourrait-il 1 . BERGERON: Les travaux'se poursuivront-
nous faire connaitre le plan auquel le gouvernement ils dans le cours de rété, si le havre est creusé à.
s'est définitivement arrêté? cet endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les plans que le gouvernement a décidé d'adopter
sont ce que je pourrais appeler un compromis.
Mes ingénieurs, après s'être consultés avec d'émi-
nents ingénieurs d'Angleterre et avec les commis-
saires du havre sont, de concert avec ces derniers,
tombés d'accord sur un plan qui est maintenant
déposé au ministère, et je me ferai un plaisir de le
soumettre à l'examen de mon honorable ami, s'il
veut me faire l'honneur de venir me voir quelqu'un
de ces jours àu ministère.

M. BERGERON : Le gouvernement fera-t-il
connaître sa décision avant la fin de la session?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. BERGERON: Mon honorable ami dit qu'il
apprécie toute l'importance de ces travaux. Les
citoyens le Montréal sont très désireux de connaître
la décision du gouvernement, avant <le faire de
nouvelles dépenses. Je crois savoir qu'il y a ett
divergence d'opinions, l'année dernière, entre le
ministre et les commissaires sur la question de

M%.f. MNx.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Sans doute. J'ai déclaré, il y a un instant, que
les commissaires sont parfaitement libres de tirer
sur le ministre des Travaux publics, qugad ils le
voudront. J'ai encore à leur disposition, je. le ré-
pète, trois quarts de million de dollars. Ces jours
derniers, les commissaires m'ont demandé de -.les
autoriser à faire certains travaux,,et je vais m'oc-
cuper de la chose demain, je crois.

M. BERGERON : Je désire revenir un instant
sur la question soulevée par l'honorable député de
Champlain (M. Marcotte); et pour :exprimer bien
franchement mon opinion à ce sujet,.je crois que
l'honorable ministre des Travaux públics aurait
pu, sans blesser la vérité, nous dire qu'il avait, porté
au budget de l'année dernière ce crédit.de $5,000
en prévision d'une certaine élection qui, devait
avoir lieu dans ce comté, et que son candidat ayant
été battu, le crédit a dû disparatre du budget.
Je voudrais savoir du. ministre quel usage -il va
faire de ce crédit de $10,000. C'est un crédit fort
dangereux. Nons votons poir ainsi dire en blanc
ce crédit, dont il peut faire l'usage que bon lni
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semble. Il intéresserait la Chambre de savoir ce
que le département entend faire de ce crédit.

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS-:
ce crédit a été voté par la Chambre tous les ans,
(le temps immémorial.

1. BERGERON: Voilà pourquoi j'en ai peur.

Le 311NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas lieu de s'en effrayer. Ce crédit est
destiné à couvrir les dépenses imprévues, de petites
réparatinns, et autres choses semblables.

Laprairie-Travaux aux brise-glaces -
Dragage du chenal des bateaux àn-hpeur.............. ................. 85,000

M. B ER(ERON : Quand ces travaux se termi-
neront-ils ?

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Le sous-chef me dit que le département compte
finir ces travaux l'année prochaine. L'honorable
député ne l'ignore point, ce sont des travaux fort
imlportants.

MI. 1iERGERON: Je ne m'oppose pas à ce ciédit.
Je connais l'importance de ces travaux. Cependant,
il ne semble que l'on met bien du temps à les ter-
miner.

Le INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous serons en mesure de les terminer l'année pro-
chaine.

M. BERGERON: A même ce crédit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

M. MONK : L'honorable ministre n'aurait-il pas
mieux fait de demander des soumissions et de
donner les travaux à l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais dire à mon honorable ami (M. Monk), ce qui
nous est arrivé à ce sujet. L'ancien gouvernement
avait demandé des soumissions pour ces travaux.
M. Beaulieu, de Lévis, les soumissionna. Or, quand
je pris charge du ministère, je constatai que l'en.
trepreneur n'avait pas payé le prix de ses maté-
riaux, qu'il n'avait pas payé les salaires de ses ou-
vriers, bref, qu'il avait abandonné les travaux.

M. BERGERON: Avait-il fait un dépôt?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui; une légère somme.

M. BERGERON: Le ministre l'a-t-il gardé T

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tout de même, l'entrepreneur n'a pas fait les tra:
vaux.

11. MONK: Mes renseignements, j'appréhende,
ne cadrent guère avec ceux du ministre. Ce M.
Beaulieu, si je ne me trompe, avait entrepris de
faire pour $4,000 des travaux qui coûtent au mi-
nistère 811,500. Il a échoué, il est vrai. Mais il y
avait d'autres entrepreneurs. Il y avait, entre
autres, un entrepreneur parfaitement solvable dont
la soumission était de $7,000, somme bien inférieure
au coût actuel des travaux. Or, même avec cette
soumission. par-devers lui, le ministre continue à
faire exécuter ces travaux à la journée, au coût de
611,500. Et, ce qui est plus grave encore, si je
suis bien renseigné, il y a des réclamations de
dommages pour nu montant de 83,000.

1. MONK: Ce crédit est-il affecté au chenal • Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
principal ou à celui se dirigeant vers Laprairie? L'honorable député fait erreur.

Le MINIS'tRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a deux espèces de travaux, ceux de protection,
commencés depuis nombre d'années et qni doivent
se terminer au cours de cet exercice, et les travaux
de dragage, dans le but d'approfondir le chenal pour
les vaisseaux qui naviguent entre Laprairie et
31,ntréal.

Rivière Richelieu-Jetées-guides du
chenal................................ 85,500

M. BERGERON: Quand ces travaux seront-ils
finis?

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils se termineront à même ce crédit. .

M-. BERGERON: Le ministre construit-il un
pont à cet endroit?

Le M.INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il existait des jetées-guides, entre lesquelles nous
avions placé des chaînes pour guider les bateaux
iu passaient à cet endroit. Ces jetées ont été

detruites, et nous les avons remplacées par des
c'issons, travaux de nature permanente.

M. BERGERON : Comment a-t-on fait faire ces
travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous les avons fait faire à la journée.

, M. MONK : Non pas au sujet des soumissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui; les soumissions étaient pour des travaux en
pilotis, ce qui est entièrement différent des travaux
d'encaissement que nous exécutons actuellement.

M. MONK : Est-ce que je me trompe en pensant
que le ministre ne s'occupera pas de ces réclama-
tions de dommages?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai attentivement étudié la question, et. je suis
d'avis qu'au lieu de.causer des dommages aux pro-
priétés, vis-à-vis lesquelles nous avons fait des tra-
vaux, nous les avons au contraire améliorées.

M. MONK : Je me range à l'avis de l'honorable
ministre. Je suis heureux de l'entendre faire cette
déclaration.

M. CLARKE: On me prie de demander au mi.
nistre pourquoi il n'a pas été demandé de soumis.
sions pour cea travaux. Est-ce le système du, gou-
vernement de faire faire les travaux de ce genre à
la juurnée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette que l'honorable député n'ait pas enten.
du ce que. je viens de déclarer. .Je le. répète,.l'an-
cien . gouvernement ayant demandé des soumis-
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sions, M1. Beaulieu soumissionna ces travaux à un
prix si bas, qu'il fut dans l'impossibilité d'exécuter
son entreprise. L'ancien gouvernement décida de
faire exécuter ces travaux a la journée, et je n'ai
fait que univre la ligne de conduite tracée par mon
prédécesseur.

M. CLARKE : .i je ne me trompe, le ministre
affirme qu'il fait actuellement construire des cais-
sons, et que ces travaux diffèrent de ceux ordonnés
par l'ancien gouvernement. Ces travaux vont-ils
se faire à l'entreprise, après qu'ils auront été sou-
mis à la concurrence publique ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons pas demandé de soumissions.

M. CLABKE : Le ministre prétend-il qu'il soit
possible de faire exécuter ces travaux à aussi bon
marché et aussi bien à la journée qu'à l'entreprise ?

- Le MINISTRE DES TRAVAU'. PUBLICS?
J'ai constaté que lorsqu'il est possible de trouver
un bon surveillant des travaux, ces travaux peu-
vent se faire à meilleur marché à la journée qu'à
l'entreprise.

MI. BERGERON : Quel est le surveillant des
travaux à cet endroit ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
el. Bernard. Les travaux ont été exécutés sous la
direction de M. Lafontaine.

M. MARCOTTE : M. le président, je dois rap-
peler à l'honorable ministre des Travaux publics
qu'il avait promis aux députés de Berthier (M.
Beausoleil), de Nicolet (M. Leduc), et à moi-même,
l'au dernier, qu'il enverrait un ingénieur faire une
exploration afin de trouver le meilleur moyen
d'empêcher la formation dle digues par l'amoncel-
lement des glaces dans la rivière Saint- Laurent,
qui, tous les printemps, inondent les rives (les com-
tés de Berthier, de Nicolet et de Champlain, y
causant des donumages considérables. Je ne vois
rien du tout dans le budget de cette année à cette
fin. J'ai déjà eu occasiol d'en parler à l'honorable
ministre. Il m'a dit que quelqu'un explorait le
Saint-Laurent ; mais je crois qu'il faudrait une
exploration spéciale et des observations faites par
un spécialiste si l'on veut prévenir ces amoncelle-
ments qui causent de grands dommages chaque
printemps. J'espère donc que l'honorable minis-
tre prendra la chose en considération et que, s'il ne
,désire pas le faire pour le comté de Çhamplain, il
le fera au moins pour les comtés de Berthier et de
Nicolet. (Texte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dlire à l'honorable député que l'an dernier
j'ai obtenu de la Chambre un crédit de 825,000,
pour faire faire des travaux d'exploration (lui de-
vront conduire à la solution du problème dont il
parle. Ces travaux se font cette année, sous la
direction de M. Lafieur, architecte en chef, agis-
sant pour le département. (Texte.)

Bas du Saint-Laurent-Enlèvement de roches......$3,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a, à Port-Daniel, dans le comté de Bonaven-

ture. u quai du gouvernement qui a besoin dle
réparations.

M. TARTE.

Saint-Irénée-Réparations du quai et son
prolongement jusqu'au rivage-.......... O3,00

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cet item est affecté à des travaux commencés
depuis un certain nombre d'années, et il s'agit de
prolonger le quai jusqu'au rivage. Autrefois, il y
avait une jetée, qui n'atteignait pas le rivage. Je
puis affirnier que ces travaux se font à meilleur mar-
ché à la journée que tout autre ouvrage. C'est Il.
Girard ci ni est chargé de les faire ; c'est un menui-
sier habile et compétent.

Saint-Anicet.-Quai en aile ou en retour
à la partie extérieure et réparations. $1,500

I. BERG ERON: Qu'est-ce que le ministre pré-
tend faire à cet endroit ?

Le MINISTRE DE LA MABINE ET DES
PÉCHERIES: L'année dernière, le parlement a
voté un crédit de ?3,000. Nous avons acheté$1,500
de matériaux, et à même les $1,500 qui restent,
nous avons l'intention de construire ces travaux.

M. BERGERON : Qui a demandé ce quai?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tous les citoyens de la localité.

M. BERGERON : Le ministre prétend-il sérieu-
sement que les citoyens de Saint-Anicet ont de-
mandé la construction dle ce quai ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET )ES
PÉCHERIES: Oui.

M. BERGERON : Ont-ils présenté quelque
requête dans ce but?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je me souviens que le député de Huntingdon (IL.
Scriver) est venu me voir et a fait valoir très forte-
ment l'importance de ces travaux, J'ajouterai qe
ces travaux ont été commencés sous le dernier
régime.

M. BERGERON: Le ministre fait complète-
ment erreur. Les citoyens de Saint-Anicet n'ont
jamais demandé la construction du quai en ques-
tion. Qu'il se donne la peine de se rendre sur les
lieux et il constatera que, sauf ceux qui sont em-
ployés à ces travaux et en retirent 4uelque bénéfice,
tous les citoyens y sont opposés et regardent cette
dépense comme un simple gaspillage. Je n'aflir-
merai pas que l'honorable député de Huntingdon
n'ait pas demandé la construction de ce quai;
j'aimerais, toutefois, l'entendre déclarer la chose
lui-même. C'est un avocat de Montréal, M.' Dupuis,'
qui a fait cette demande. Or, c'est son frère,
le directeur de la poste de Sainte-Cunégonde, qui
a été nommné surintendant des travaux à cet endroit,
à tant par jour. Le ministre a parlé d'achat de
matériaux. De qui les a-t-il achetés et de quelle
espèce sont-ils ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons acheté du bois de construction et autres
matériaux. Je ne saurais dire oÙ.

M. BERGERON: A-ton demandé dës soumis-
sions?

Le MINISTRE DES TRAVAUX .PUBLICS:
Non ; on ne demande pas de soumissions pour des
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adats d'aussi peu d'importance. Les cultivateurs
lpplortent leurs billes et leur bois de construction
et le surintendant des travaux achète ces matériaux
à aussi bon marché que possible. L'honorable député
dit que M. Dupuis est directeur de la poste à Saint-
Hlenri, et qu'il est en même temps surintendant
.les travaux. Je dois l'informer que M. Dupuis n'a
,té nmmé que tout' dernièrement directeur de la
poste; et il était surintendant des travaux avant
d'être nommé directeur de la poste.

I. BERtIERON: Je suis fâché d'avoir à contre-
lire Ulhonorable ministre, mais je vois qu'il est mal
renseigné. Celui qui remplit la charge de surinten-
ant 'des travaux à cet endroit est le directeur de

la p(ste de Sainte-Cunégonde ; mais celui qui a été
n1mn111 par le département est son frère, et il porte
un antre non ; c'est le directeur de la poste <le
Saint e-Ctiégonde qui fait la besogne et touche les
appi ,ilteleits.

Le N1NI-STRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ,uis sûr de n'avoir jamais nommé un individu
qui ne réside pas dans cet endroit.

11. HE RG ERON : Je le répète, le surintendant
des travaux dans la localité en question est le direc.
teur de la poste de Sainte-Ctunégonde ; et son frère,
31. I 9us, l'avocat, est celui qui a demandé la
coustruction le ce quai. Je voudrais, en outre,
savoir 'lu ministre de la Marine et des Pecheries
sil a reçu du gardien du quai, qui s'appelle aussi
Dupuis, un état des recettes perçues l'année der-
nire sur ce quai, et combien il en est tombé dans
la caisse publique.

Le NiISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Slon hionorable ami fait erreur en atfirmant que

e'est M. )upuis qui a demandé la construction de
ce quai. Je le répète, c'est l'honorable député
le Hluntingdon (M. Scriver), qui m'a lui-même dé-
iontré l'importance d'exécuter ces travaux. Il est

venu mue voir plusieurs fois au ministère, et il m'a
aussi écrit à ce sujet.

NL l ERG ERON : Je sais combien le ministre a
a c' ur d'éviter tout gaspillage des deniars publics;
toutefois, je le répète, les citoyens de cette paroisse
soînt tout à fait opposés à ces travaux, qu'ils regar-
-lent comume un simple gaspillagE.

Le NIINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECH ERIES: J'ai promis de produire une ré-
ponse à la demande de l'honorable député, et la
VOeICI

Relativement à l'interpellation de M. Bergeron au
sujet des droits de quaiage perçus à Saint-Anicet, le gar-
dien du quai a transmis au département une lettre où il
déclare flue l'année dernière, ila perçu $41.50. Il parait
que, par une interprétation erronée de ses devoirs, il a'lépensé la plus forte partie de cette somme en achat de
bois de construction et en réparations du quai, et il
a.ute qu'il ne lui reste que $7 à déposer. Instruction lui
a été donnée de ne plus se servir a ·l'avenir des recettes,
mais de transmettre le tout au ministère. Cet individu
n'a été nommé qu'en septembre 1896, et par conséquent
est peu au fait des devoirs de sa charge.

M. BERGERON: Je remercie l'honorable mi-
nistre de cette explication. Quel salaire reçoit-il?

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vingt-cinq pour cent des sommes
qu'il perçoit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est conforme à la loi.

1. BERGERON: Il va sans dire que je suis
tenu d'accepter le rapport du ministre. On m'a,
informé qu'il touchait $200, et qu'il avait dépensé
$37.50 pour achat de matériaux, nonobstant le
crédit de 83,000. J'appelle l'attention du gouver-
nenient sur cette affaire; c'est un scandale public
que le directeur de la poste de Sainte-Cunégonde
soit surintendant des travaux à Saint.Anicet, et
que toute la dépense de ces fond soit confiée à la
famille Dupuis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai nommé à cette charge le frère du directeur de
la poste <le Sainte-Cunégonde.

M. BERGERON : Alors, le surintendant des
travaux n'a pas la direction de la poste, mais son
frère; tout de même, c'est le directeur le la poste
de Sainte-Cunégonde qui fait les travaux,

Saint-Roch-des-Aulnaies--Quai......... 1,000

M. MARCOTTE : Où est situé Saint-Roch-des.
Aulnaies ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est dans le comté de L'Islet. $aint-Roch-des-
Aulnaies est une paroisse importante du bas du
fleuve; ce crédit est pour v construire un quai.

Anse à Beaufils-Améliorations à l'entrée
du port...... ................. . 81,000

M. BERGERON : Où cela se trouve-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Sur la côte de Gaspé. C'est un ancien crédit.

MI. BERGERON: A-t-il été dépensé quelque
chose ?

Le 1I1NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
$600, et je vais dépenser encore $1,000.

Saint-Jean-des-Chaillons-Améliorations
duhavre.................................. $5,000

M. BERGERON: A quels travaux cet item
est-il affecté ?

Le LINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Cet item est affecté à la continuation des travaux
commencés l'année dernière. Saint-Jean-des-Chail.
lons possède d'importantes briqueteries où il se
fabrique annuellement des millions de briques.
Comme l'eau est basse, l'honorable député de Lot-
binière m'a signalé l'importance d'améliorer le
havre, et a demandé un crédit de. 85,000. Les
travaux ne se termineront pas avant un an.

M. BERGERON: $10,000 suffiront-elles ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il faudra $15,000 pour terminer ces travaux.

M. BERGERON : Comment se font-ils ?.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Au moyen de dragueurs. Nous avons loué un
dragueur de M. Cameron aux mêines conditions
qu'auparavant.
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M. BERGERON: Ce dragueur est-il loué à
l'année? -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous louons le dragueur et fournissons l'équipage.

Pointe-Claire--Quai.......... ......... $4,000
M. MONK: Il me fait plaisir de voir cet item

porté de nouveau au l)udget. Quand le ministre se
propose-t-il d'exécuter ces travaux, (ui sont d'ur-
gence?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous nous proposons de les exécuter sans retard.
Nous avons fait une convention avec la Compagnie
du chemin (le fer du Grand-Tronc ; elle n'est pas
encore signée, mais nous avons correspondu i ce
sujet. ?ous allons obtenir l'usage du quai du
Grand-Tronc moyennant une rente annuelle, ce qui
Sera moins dispendieux que lit construction d'un
pont. Le crédit demandé nous permettra de répa-
rer ce quai et de le mettre en excellent état.

M. 3ONK : Ces travaux s'exécuteront-ils cette
année ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Au cours de l'exercice prochion.

M. BERGERON: Quel est le propriétaire du
quai?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La Compagnie du chemin de fer du Grand-Trone.
C'est un ancien quai, et les ingénieurs tiu ministère
sont d'avis que c'est le meilleur niariché (lue nous
puissions faire. Je me suis adressé il la compagnie
et elle a accepté nos conditions.

Ile-Perrot-Rallonge au quai, côté nord..S 2,500

M. BERGERON: Il y a grand besoin de tra-
vaux à cet endrQit. Ces années dernières, j'ai moi-
même demandé d'enlever dle l'extrémité nord dlu
quai certaines roches qui constituent un grand
danger pour la navigation. Cet item est-il destiné
à l'enlèvement de ces obstacles?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il s'airt d'un vieux quai appartenant à Leduc.
Nous l'avons acheté moyennant $500) et nous allons
le réparer. Ce quai se trouve dans le chenal du
nord, vis-à-vis Sainte-Anne.

M. BERGERON: Le quai de l'ile Perrot se
trouve sur le lac, J'ai déjà signalé au ministre
l'existence de ces roches au coimî du quai comme
fort dangereuses à la navigation. On pourrait, à
peu de frais, faire disparaitre ces obstacles, et si le
ministre est en mesure de le faire, il rendra un
grand service.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur en chef mue dit qu'il faudrait dépenser
deux on trois mille dollars pour exécuter les tra-
vaux dont parle mon honorable ami (M. Bergeron).
J'ai donné instruction h mon ingénieur de prendre
note de la recommandation (le l'honorable député.

M. BERGERON: J'en serais fort aise, car les
navigateurs m'ont dit qu'il suffirait d'une dépense
de trois h quatre cents dollars pour faire ces tra-
vaux.

M. TARTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand on commence à draguer, l'on ne sait jamais
où cela aboutit.

Rivière-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
près de l'embouchure de la rivière ...... 2,000

M. BERGERON: Ot cela se triouve-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est une florissante petite paroisse dans le district
du lac Saint-Jean. Les affaires vont bien en ce
moment dans le district du lac Saint-Jean, et je suis
heureux de pouvoir accorder un peu d'encourage-
ment aux braves colons qui sont en train de créer,
pour ainsi dire, une nation dans cette région.

Sainte-Anne de Sorel-Brise-glaces.... ... $3,60

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je propose de biffer les mots " Sainte-Anne " de
cet item. Comme les honorables députés de la
province de Québec le savent, Sainte-Anne et Sorel
sont limitrophes, et j'ignore encore à quel endroit
je placerai les jetées. -

Le comité lève sa séance et fait rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je propose que la Chambre lève sa
séance.

Sir ADOLPHE CARON : Quelle sera la besogne
de la Chambre demain?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Nous espérons être en mesure
d'aborder le bill du cens électoral, et peut-être
quelques autres bills, et de poursuivre l'étude du
budget.

La motion est adoptée et la Chambre lève sa
séance a minuit dix minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 17 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈREs.

BILL AMENDANT LA LOI RELATIVE AUX.
SAUVAGES.

Le M INISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.Sif ton):
J'ai l'honneur de présenter le bill (n« 144) amen-
dant de nouveau la loi concernant les -Sauvages.
Le premier article de ce bill amende l'article 33 de
la loi actuelle et décrète que les sauvages qui ne se
livrent point à l'agriculture se-ont soumis à la
corvée. Le second article amende l'article- 38 de la
loi actuelle, de façon à donner au Gouverneur
général le pouvoir de disposer du bois mort ou
tombé, sans qu'une cession ou abandon ait-été con-
sentie parles sauvages. Le'troisième article décrète
qlue la cession peut être attestée devant un juge de
paix ou tout autre fonctionnaire mentionné dans la
loi dans sa teneur actuelle. Le quatrième articlé sta-
tue que le porteur d'un permis de coupe de bois sur
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une réserve des sauvages n'aura pas possession
exclusive du terrain, comme cela a lieu aujour-
'l'hui. L'objectif de cet article est de permettre au
département, lorsqu'une personne est porteur d'un
permis de coupe de bois d'une certaine espèce,
d'accorder a une autre personne un permis pour une
es.sence différente. La loi actuelle donne au pre.
muier porteur de permis possession exclusive du
terrain et empêche ainsi le gouvernement d'accor-
der à une autre personne la permission de couper
du bpois d'essence différente. Le cinquième article
amende la procédure dans les cas de saisie de bois
en raison d'infraction à la loi, lorsque ce bois est
abattu sur une réserve de sauvages.

loici la loi actuelle dans sa teneur

Tois arbres, billots, bois on autres produits forestiers
.aisis en vertu de la présente loi seront réputés confisqués
à moins que la personne entre les mains de laquelle ils
auront été saisis, ou le propriétaire, ne donne avis, dans
le cours d'un mois à compter du jour de la saisie, à l'offi-
cier saisissant on au fonctionnaire ou agent, au surinten-
dant général le plus voisin. qu'il les revendique ou entend
les revendiquer: à défaut de cet avis, l'officier ou agent
1 ui les aura saisis fera rapport des circonstances de l'af-
?aire au surintendant général, qui pourra ordonner à ce
fonctionnaire on agent de vendre les objets saisis.

Si avis est donné, le surintendant général n'a
plun le pouvoir d'ordonner la vente. Il va sans
dire <ue ce n'est pas là le mode de procédure qu'il
conîvient de suivre dans l'espèce, car, outre l'obli-
gation de donner avis, le réclamant devrait être
teni d'établir son droit au bois qu'il réclame.
L'amendement proposé stipule que les intéressés,
outre l'avis qu'ils donneront, seront tenus d'établir
la preuve.

Le sixième article stipule que les fonds des sau-
vages, outre les divers usages auxquels ils sont
actuellement applicables, pourront être consacrés à
faire faire les arpentages jugés nécessaires sur les
réserves, et à indemniser les sauvages de tout int-
rêt qu'ils peuvent posséder dans les terrains qu'on
leur ôte. L'article huit donne au surintendant
général le pouvoir de suspendre le paiement de
l'annuité accordée au père d'un enfant illé itime
et le l'appliquer au bénéfice de cet enfant. Larti-
cle neuf accorde au surintendant général le pouvoir
de priver de son annuité toute femme sauvage qui
aba~ndonne son mari et sa famille pour vivre en con-
eulinage avec une autre personne et de consacrer
cette annuité au soutien de sa famille. L'article
dix contient une disposition tendant à réduire le
nombre des premiers et des seconds chefs à un par
bande de trente et à deux par bande de deux
cents.

La motion est adoptée, et le bill subit sa première
lecture.

une compagnie de steamers océaniques, au détriment
d'autres compagnies de steamers.

Voilà tout ce que le bill décrète.

La motion est adoptée,et le bill subit sa première
lecture.

AMENDEMENT DE LA LOI CONCERNANT
L'IRRIGATION AU NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M, Sifton):
J'ai l'honneur de présenter le bill (n° 146) amendant
et consolidant la loi de 1894 et de 1895 concernant
l'irrigation au Nord-Ouest. Le bill que je pré-
sente, comme son titre l'indique, tend à consolider
les lois actuelles sur ce sujet. Il apporte quelques
modifications de peu d'importance relativement à la

océdure, mais voici les principales modifications:
d'abord, il accorde à ceux qui ont construit des
travaux d'irrigation sans autorisation le droit d'ob-
tenir des permis d'irrigation j usqu'au mois <le juillet
prochain, et en second lieu, il centralise 'adiinis-
tration des travaux exécutés sous l'empire de la loi
à Régina entre les mains du commissaire des tra-
vaux publics du ouvernement du Nord-Ouest; il
statue aussi que les documents seront déposés au
bureau de ce commissaire, au lieu de l'être à celui
de l'agent des terres fédérales du district où ces tra-
vaux sont situés. Il est, en outre, statué sur la
publication des avis dans un journal publié dañs le
voisina ge.ctes travaux, au lieu d'être publiés, comme
cela se fait aujourd'hui et dans tel journal et dans
la Gazette du .Jnada ; et enfin, le ministre est au-
torisé A. décider des demandes d'irri ation dans
certains cas, sans qu'il soit nécessaire d s'adresser
au commissaire. Il y a encore un certain nombre
d'amendements de moindre importance touchant
la procédure, et il en sera donné explication, lors-
que le bill sera délibéré en comité.

M. DAVIN:
un article de ce
dant à Régina ?

Le ministre affirme-t-il qu'il y a
bill relatif à un fonctionnaire rési-

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ce bill sta-
tue que c'est au bureau du commissaire les travaux
publics à Régina que devront se faire les demandes
et les procédures préliminaires dans le but d'obtenir
le droit de détourner l'eau de son cours et d'en
faire usage. Ces demandes seront toujours soumises
à l'appr ition-du département, mais les procé-
dures préliminaires se feront au bureau de l'au-
torité locale.

• M. DAVIN :. C'est M. Dennis.

Le'.MINISTRE 'DE L'ITÉRIEUR - Oui ;il estBILL AMENDANT LA LO1 DES-CHEMINS l'aide du ministre.
DE FER.

Le MINISTRE DES CUEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je présente le bill (n° 145)
amendant de nouveau la loi des chemins de fer.
(le bill a pour but de remédier à un défaut de la loi
actuelle des chemins de fer. La loi n'établit pas
d'une facon assez claire et assez précise que le
comité d'es chemins de -fer du Conseil -privé est
autorisé à empêcher l'établissement d'un tarif diffé-
rentiel entre une compagnie de chemin de fer et

M. DAVIN: M. Deunis est-il à la fois fonction-
naire-fédéral et provincial?

Le1IINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ille sera.
Le bill autorise le ministère de -l'Intérieur à lui
payer une. certaine somme supplémentaire pour
cette besogné.

La motiori est adoptée,et le bill subit sa première
lecture.
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NIESSAGE DE SON EXCELLENCE-BUDGET
SUPPLEMENTAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
.l'ai l'honneur de présenter à la Chambre un mes-
sage de Son Excellence le Gouverneur général
transmettant le budget supplémtentaire pour
l'execeice finissant le 30 juin 1898.

M. l'ORATEUR donne lecture du message.

ABERDEEN:
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes le budget supplémentaire auquel sont portés
les crédits requis pour le service du Canada pour
l'exercice finissant le 30 juin 1898, et en conformité des
dispositions de "la loi de l'Amérique Britannique du
Nord de 1867," le Gouverneur général recommande ce
budget aux délibérations de la Chambre des Communes.

IdTEL DU cGOUVILEEMENT.
OTTAWA, 17 mai 1898.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que le message de Son Excellence, ainsi que le bud.
get. soient renvoyés au comité du budget.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER MARITIME DE CHIG-
NECTOU.

M. LISTER: Avant l'appel le l'ordre du jour,
je désire signaler à l'attention du gouvernement un
article paru aujourd'hui dans la Gazette de Mont.
réal, et dont voici la teneur :

La nouvelle nous arrive de Londres que le gouvernement
Laurier a promis de faire revivre la subvention autrefois
accordée au chemin de fer maritime de Clignectou.
La nouvelle, si elle se confirme, causera quelque surprise.
Le pairti ministériel, lorsqu'il était dans l'opposition, a
blâié à bon droit ce projet. Il n'y a pas à penser que ce
chemin de fer puisse être de quelque utilité publique,
et puisque les entrepreneurs n'ont pas rempli leurs oDb1-
gations, il n'y a pas lieu, ni en droit ni en justice, de
leur accorder une subvention qu'ils n'ont pas méritée, en
négligeant d'exécuter les travaux en temps stipulé.

Je demande au gouvernement si la nouvelle con-
tenue dans cet article est bien fondée ?

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier) : 'N. l'Orateur, la nouvelle transmise à la
Gazette de Montréal, et que vient de lire mon ho-
norable ami (M. Lister), est absolument inexacte.
.le suis en lieu de penser que la nouvelle publiée à
Londres est tout l'opposé de celle qui a été trans.
mise e la Ga.ette de Montréal. De fait, le gouver-
nement s'eat occupé il y a quelque temps d'une
demande des porteurs d'obligations et autres inté-
ressés dans le chemin de fer de Chignectou, tendant
à faire revivre la subvention (lui leur a été accordée
autrefois. Après avoir mûrement délibéré sur cette,
demande, le gouvernement a jugé que l'intérêt
public demandait de ne pas faire revivre cette sub-
vention.

Sir CHARLES TUPPER: Je désirerais savoir
du leader de la Chambre si le gouvernement ne s'est
pas engagé envers les porteurs d'obligations et
autres intéressés dans ces travaux, à reconsidérer
sa décision relativement à une indemnité à accorder
à la compagnie?

Le PREMIER MINISTRE : Je dois <lire à mon
honorable ami (sir Charles Tupper) que les por.
teurs d'obligations ont demandé au gouvernement
le mettre à l'étude la question de savoir s'il ne

MN. Sw-rox. .

conviendrait pas de leur accorder quelque indem-
nité dans le cas où il déciderait de ne pas faire
revivre la subvention. J'ai dit aux porteurs
d'obligations, à l'époque où ils firent cette demande
que le gouvernement étudierait sérieusement cette
question. Je puis dire confidentiellement, toute-
fois, que inous avons donné à entendre quelque
chose à cet égard aux porteurs d'obligations Ils
nous ont demandé de reconsidérer la question, et
elle est encore en délibération.

M. OSLER : Je suis bien aise que le premier
ministre donne à entendre que le gouvernement
pourra prendre en considération la réclamation des
porteurs d'obligations relativement à cette voie
ferrée. A mon avis, l'honneur du Canada demande
d'accorder quelque chose aux porteurs d'obliga-
tions.

'. l'ORATEUR : L'honorable député n'a pas
droit de faire un discours, en ce moment ; il ne
peut que poser une question.

LOI DU CENS ÉLECTORAL.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je propose la troisième lecture du bill (n0 16) abr-
geant la loi du cens électoral et amendant de nou-
veau la loi des élections fédérales.

Sir CHARLES TUPPER : Avant lue la motion
soit mise aux voix, M. l'Orateur, je proposerai de
renvoyer de nouveau au comité général le bill à
l'étude, afin d'y ajouter un amendement. Après
le débat. prolongé qui a eu lieu sur cette question,
je n'ai pas l'intention d'infliger un long discours à
la Chambre ; toutefois, tout le monde conviendra
de l'importance de la législation actuellement sou-
mise à nos délibérations. Je suis bien aise de
pouvoir rendre au promoteur du bill, le Solliciteur
général, le témoignage qu'il s'est toujours montré
disposé à examiner loyalement les différents amen.
dements qui ont été soumis aux délibérations du
comité. Si nous tenons compte non seulement des
modifications apportées au bill à la demande des
députés de chaque côté de la Chambre et qui ont
été acceptés par le Solliciteur général, mais, en
outre, des amendements que le bill a subis, sur la
proposition même de ce dernier, depuis qu'il nous
a été soumis, les honorables députés conviendront
que cette mesure a reçu d'importantes modifica-
tions.

Le principe fondamental du bill, si je ne me
trompe, est l'adoption par la Chambre des divers
systèmes du cens électoral les provinces, quels
qu'ils puissent être, à l'époque d'une élection.géné-
rale ou partielle pour le parlement fédéral.
Dans quelque province qu'une élection fédérale ait
lieu, que ce soit une élection générale ou une élec-
tion partielle, elle sera basée sur le cens électoral
en vigueur pour l'élection des membres à la législa--
ture locale. Je ne veux pas, en ce moment, dis-
cuter à nouveau les graves objectons formulées par
la gauche contre l'adoption de ce principe. Je puis,
toutefois, signaler à la Chambre un fait très impor-
tant: c'est que les modifications proposées pàr
l'honorable Solliciteur général (M. Fitzpatrick)-lui-
même, ont fait disparaître quelques-unes de ces
objections. L'un de ces amendements, qu'il ,a
adoptés, décrète l'inscription des noms d'électeurs
qui ne seraient pas por.tés sur les listes servant aux
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élections locales. La Chambre en conviendra, voilà
une modification fort importante que les députés de
droite et de gauche ont été unanimes à approuver.
Le Solliciteur a également apporté au bill une
autre modification fort importante, qui pare aux
inconvénients qui pourraient résulter d'une impor-
tante modification des listes par la législature
locale, à la suite des élections provinciales, modifi-
cation qui s'appliquerait à l'élection des députés
fédéraux.

Je conviens parfaitement avec l'honorable Solli-
citeur général sur le fait qu'il y a d'excellentes rai-
sons d'adopter une modification aussi importante,
et de parer ainsi dans la mesure du possible, aux
inconvenients qui résulteraient de cet état de choses.
Le Solliciteur général, je l'espère, mettra autant
d'empressement à accepter l'amendement que je
veux proposer qu'il en a mis à accepter les recom-
mandations de la gauche, et le gouvernement, j'ose
aussi l'espérer, voudra bien l'aider à faire adopter
cet amendement, qu icadre parfaitement, à mon
avis, avec l'esprit de justice et d'équité qui doit
inspirer une mesure de cette nature, destinée à
s'appliquer à tous les partis politiques, à toutes les
provinces et aux députés des deux côtés de la
Chambre. L'amendement que je propose tend à
assurer aux provinces de la ouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba la même pro-
tection que ce bill garantit aux électeurs des pro-
vinces de l'Ontario et de Québec, c'est-à-dire, le
droit d'en appeler au juge, lorsque l'exercice du
suffrage est enlevé à celui qui a droit de l'exercer
ou est conféré à celui qui n'y a pas droit, suivant
le simple caprice du premier individu venu qui
détient sa charge sous le bon plaisir de la Couronne
et tient par conséquent sa nomination du gouverne-
nient (lu jour. Dans les provinces de l'Ontario et
de Québec, la Chambre ne. l'ignore pas, ceux qui
ont droit de vote peuvent en appeler à un juge,
lorsque leurs noms ont été injustement omis de la
lite. Tout électeur, qui croit que son nom a été
injustement omis de la liste peut en appeler à un
juge, qui détient sa charge d'une façon tout à fait
indépendante du gouvernement et cet électeur
trouve ainsi la meilleure protection possible contre
la privation injuste de son droit de suffrage.

Il me semble donc que les députés des deux côtés
de la Chambre, le Solliciteur général lui-même et le
gouvernement, verront d'un bon oil un amende-
ment accordant aux habitants des provinces de la
Xouîvelle- Ecosse du Nouveau-Brunswick et du Ma-
nitoba toute la sécurité possible dans'l'exercice lé-
gitime du droit de suffrage, tout comme le bill
actuel la donne aux grandes provinces de l'Ontario
et (le Québec. 'Je ne veux pas discourir longue-
ment sur cette question, .et je me contenterai d'ap-
porter aussi brièvement que possible une double
preuve qui convaincra au delà de tout doute ceux
qui voudront aborder la uestion sans parti pris,
que le bill de% rait accorder aux électeurs de ces
petites provinces dans l'exercice de leur droit de
suffrage la même sécurité qu'elle accorde aux
électeurs de l'Ontario et. de Québec. Je commen-
cerai par la province du Manitoba eL donnerai d'a-
bord à la Chambre lecture de l'affidavit d'un an-
cien député à la législature locale, affidavit qu'il
suflira <e lire sans aucun commentaire pour;étalir
que le bill à l'étude ne donnera pas aux électeurs
la protection (lue je cherche à obtenir pour.le corps
électoral du Manitoba, et qu'il nous sera impossi-
ble d'obtenir, aux élections dans cette province,
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une franche expression d'opinion de la part de ceux
qui ont droit de déposer leurs suffrages dans l'urne
électorale : -

Canada
Province du Manitoba.

la re LISTE DES ÉLEcTEURS D'EMERSON.

Je, David Henry McFadden, de la ville d'Emerson,
dans la province du Manitoba, médecin-vétérinaire, dé-
clare solennellement que:

(1.1 J'ai été élu une première fois à la léislature pro-
vinciale du Manitoba su 1892 à une malorité de 14 voix,
à titre de reprépentant du collège électoral d'Emerson.

(2.) De 1888 à 1892, le collège électoral d'Emerson a en
our représentant James Thompson, lequel. en 1888, fut

élu à une majorité de 14 voix.
t ®e de t p n se porta mon adversaire aux élec-

tions de 1892.
(4.) Donald Forrest, avocat de Winnipeg, fut préposé à

l'inscription des électeurs, et W.-E. Perdue, avocat, de
Winnipeg, reviseur pour le collège électoral d'Emerson,
et charfé de reviser les listes électorales, avant la der-
nière élection provinciale.

(5.) Le préposé de l'inscription des électeurs ouvrit un
-bureau à bmerson, en conformité des prescriptions de la
loi électorale de la province. Tous les soirs, j envoyai un
commis à ce bureau prendre une copie exacte de la liste,
au fur et à mesure qu on l'amendait ou qu'oq y ajoutait,
et continuai à en agir ainsi jusqu'au dernier jour, afin de
recevoir les demandes d'inscription sur la liste. A une
heure avancée dans la soirée de la dernière journée, je fis
compléter la liste, telle que dressée par e préposé de
l'inscription des électeurs.

'6.) Quand la liste eut été imprimée et destribuée sui-vant les prescriptions de la dite loi, je constatai sur la
liste imprimée 13 noms qui ne se trouvaient pas sur mon
exemplaire de la liste, noms énumérés ci-après:

Bureau de votation n0 10.
Numéro d'ordre

sur la liste.
13 Cmpbell, Arch.
48 Leith. Alex.

May., Chas.
62 McEwan. N.-W.

White, Wm.
Bureau de votation ne 11.

14 Hargrave, P.
2 Munro, Alex.
34 Pullar, James.
47 Singer, Joseph.

Bureau de votation ne 12.
42 Lister, rderick I.
46 McDonald.J.-C.
47 McKièvor, D.-W.57 Turner, Joseph.

tel qu'il appert de la liste revisée des électeurs de la
dite division électorale d'Emerson, maintenant produite

voi picejusifcative A).
. Jefiimmédiatement d'actives recherches au sujet

de ces électeurs et du droit qu'ils avaient d'dtre inscrits
sur la liste électorale. mais il me fut impossible de décou-
vrir la moindre preuve gue les dits électeurs eussent ja-
mais résidé dans la division électorale d'Emerson. Je
m'adressai alors au préposé de l'inscription des électeurs
lui demandant de faire biffer ces noms de la liste des
électeurs.

(8.) Quant aux détails relatifs à résidence de ces élee-
teurs individuellement, ils se bornaient à l'indication des
cantons. sans que la liste mentionnat ni la section ni les
autres détails relatifs à leur résidence - Je fis lancer par
le reviseur des mandats de comparution et' les remis aux
mains de' personnes dignes de confiance, résidant dans le
comté et connaissant familièrement tous les autres habi-
tante des divers cantons indiqués dans la liste, avec ins-
tructions de faire tous leurs efforts pour signifier les man-
date de comparution aux individus en question.,

(9. A la cour de revision les individus au els j'avais
donné instruction de' signifier les mandats de comparu-
tion,. comparurent et déclarèrent qu'il leur avait été im-
possible de trouver aucun des dits électeurs auxquels ils
avaient regu instruction de signifier les mandats; et ils
ajoutèrent qu'il leur avait été impossible d'obtenir de
renseignements établissant qu'aucun des individus 'en
question résid&t"dans le 'canton inscrit vis-à-vis leurs'
noms respectifs sur la liste des éleeteurs. Nul de cees indi-
vidus ne comparut devant la cour de re.vision, et lorsqu'on
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demanda au tribunal de biffer leurs noms de la liste. le
reviseur déje cité, W.-E. Perdue, décida qu'il ne les biffe-
Tait pas de la liste, tant qu'il ne serait pas prouvé qu'on
leur aurait signifié individuellement le mandat de com-
parution à la dite cour, et il laissa les noms en question
inscrits à la liste telle ue définitivement revisée, et ils y
-demeureront à titre d'electeurs de bonne foi de ce collègeélectoral. bien qu'ils n'y résident pas actuellement et n'y
aient jamais résidé.

(10.) Parmi les noms biffés de la liste électorale en ques-
tion se trouve le nom de Donald Forrester, le greffier des
des listes électorales. Comme il réside et exerce sa pro-
fession à Winnipeg, on demanda à la cour de bifer ton
nom. Quand il fut récusé. il admit son inéligibilité, et le
reviseur n'eût d'autre alternative que de biffer son nom
ce qui fut fait. Et je fais cette déclaration solennelle la'
croyant en mon âme et conscience conforme à la vérité,
et sachant qu'elle a la même force et le même effet que
si je la faisais sous la foi du serment et sous l'empire de
la lui fédérale relative à la preuve, adoptée en 1893.

(Signé) D.-H. McFADDEN.
Attesté devant moi, à Emerson, province du Manitoba,

le premier jour d'avril 1897.
(Signé) W.-W. UNSWOR TII

Notaire pour la province du ManUtoba.

Voilà des faits qui se passent de commentaires.
Voilà la déclaration faite sous la foi du serment par
un ancien député à la législature provinciale, et qui
prouve que....

M. LARIVIERE : M. McFadden est encore à
la législature.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je re-
mercie l'honorable député (M. LaRivièie) de ce
renseignement, M. M1cFadden est encore député à
la législature, pieuve que c'est un homme pdrfaite-
ment honorable.

Ce document établit donc que la loi en vigueur
dans cette province peut donner lieu aux fraudes
les plus monstrueuses qu'il soit possible <le conce-
voir relativement aux élections, chose qui serait
absolument impossible si l'appel au juge était auto.
risé, car il n'est pas un seul magistrat. digne de ce
nom, qui, en présence de la preuve établissant la
falsification de cette liste, consentirait à y laisser
figurer ces noms, de façon à permettre au premier
venu, le jour de la votation, de se substituer à ces
électeurs apocryphes. Il serait impossible d'établir
avec plus dle force le droit incontestable qu'ont les
électeui s du Manitoba, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, d'obtenir, dans l'exercice de
leur droit de suffrage, la même protection que la
loi accorde aux électeurs des provinces de l'Ontario
et de Québec.

Je vais aussi donner à la Chambre lecture d'une
lettre d'un citoyen de la Nouvelle-Ecosse, portant
sur la mnime question. Cette lettre parle d'elle-
même, et les commentaires que je pourrais faire
n'apporteraient rien à son poids ou à son autorité.
Voici un extrait de cette lettre, dont l'auteur est
M. J D-O unlop, autrefois shérif du comté le Vic-
toria, N.-E.

CuaR MoNsiEUR,-Les listes de ce comté ont été telle-
ment falsifiées que les noms de près de 350 à 409 électeurs
en ont été omis, personne ne s'attendant à l'élection.
Puis, l'élection est survenue tout à coup. Je suis en lieu
de penser oue la même chose s'est passée dans les autres
comtés. J'ai été shérif de ce comté pendant dix ans, et
parce que j'ai agi justement et que je n'ai pas voulu me
prêter aux manigances des libéraux, j'ai été démis. et
l'individu qui m'a remplacé est aujourd'hui cité devant
les tribunaux pour y rendre compte de ses machinations.

Il a détruit les listes des reviseurs dans deux districts
et en a confectionné deux nouvelles après avoir retranché.
les noms de 70 conservateurs, et c'est aux mains d'un in-
dlividu de ce calibre que les libéraux veulent confier nos
listes.

Sir CHARLEs TUPPiER.

Ainsi, voici un ancien shérif,-charge que le
gouvernement provincial est en mesure de confier à
qui bon lui semble-qui nous déclare avoir été
démis de ses fonctions après dix années de service,
parce qu'il avait refusé de falsifier les listes électo-
rales au gré de ses seigneurs et maitres, et qui
ajoute que le shérif actuel est cité devant les tribu-
naux de sa province pour avoir honteusement fal-
siflé les listes et violé tous les principes de la justice
au cours de l'élection qui vient d'avoir lieu dans
cette province ; or, je le demande à mes honorables
collègues : cela ne prouve-t-il pas qu'en Nouvelle.
Ecosse, nous avons besoin le la même protection
qu e le bill accorde aux provinces de Québec et de
l'Ontario.

Je n'insisterai pas davantage sur ce point, par-
ce que la question a déjà été débattue à fond, et
qu'à cette heure avancée <le la; session, tout le
monde désire expédier avec toute la célérité pos-
sible la besogne de la Chambre. Je me contente
de ce court exposé de faits, afin de faire bien saisir
à la Chambre la justice de l'appel que j'adresse
aux ministres. Et cet appel, je l'espère, ne sera
pas en pure perte. L'honorable leader de la
Chambre, ses amis et collègues, ainsi que le Solli-
citeur général (M. Fitzpatrick), le promoteur de
cette mesure, conviendront, j'en suis convaincu,
que ma proposition est juste et légitime et mérite
d'être acceptée par la Chambre.

Avant (le terminer, je désire informer l'hono-
rable député d'Ottawa (M. Belcourt), qui a cité à
l'appui du gouvernement et en faveur de l'adop-
tion du cens électoral provincial le précédent de
de la convention chargée de dresser une constitu-
tion pour les provinces australiennes, que j'ai par.
devers moi le bill qui a été adopté pae la conven-
tion, et je constate qu'il renferme une di'position
semblable à celle de la lói de l'Anrique Britan-
nique du Nord. Voici l'article du bill australien:

Jus u'à ce que le parlement en ordonne autrement, le
cens d'un électeur pour l'élection d'un :membre de la
Chambre des représentants sera dans chaque Etat celui

ui est prescrit par la loi de l'Etat comme le cens des
électeurs de la plus nombreuse Chambre du parlement de
l'Etat; toutefois, pour le choix des députés, chaque élec-
teur ne votera qu'une fois.

Ainsi, comme on le voit, la prescription de la loi
de l'Amérique Britannique din Nord relativement à
l'adoption d'un bill du cens électoral approuvé par
le parlement fédéral se retrouve aussi dans le
projet de confédération qui a été arrêté et qui est
actuellement soumis aux habitants de-l'Australie.

l. l'Orateur, j'ai l'honneur de proposer l'amen-
dement que voici

Nonobstant toute disposition de la présente loi, ou de
toute loi quelconque, adoptée parle passé.ou qui le sera à
l'avenir par la législature d'aucune province, il sera loi-
sible dans les provincesde la Nouvelle-Ecosse,du Nouveau
Brunswick et du Manitoba, dans le but de reviser ou de
modifier les listes d'électeurs devant servir à l'élection
des membres pour la Chambre des Communes, d'interje-
ter appel des dites listes; telles que confectionnées par
les préposés à l'enregistrement et les reviseurs, devant
les uges respectifs des cours de comtés, dans chacune
desdites provinces, pour les différents comtés dans les-
quels sont situés les arrondissements de votation pour
lesquels ces listes de votants ont été confectionnées.

Cet appel pourra être fait à la demande de tout élec-
teur ou de toute personne ayant le droit de voter dans
l'arrondissement de votation dont la liste est contestée,
pour toutes ou quelques-unes des raisons suivantes, sa-
voir :-que les noms des voteurs sont omis, par inadver-
tance ou autrement, des listesde -votation, ou qu'ils sont
mal inscrits, ou que les noms de personnes n'ayant pas le
droit de vote ont été insérés par- inadvertance ou autre-
ment, sur la liste des électeurs.; et cet appel sera porté
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devant le juge de la cour de comté en aucun temps dans
les vingt jours qui suivront la remise de la liste des élc-
teurs telle que faite oriinairement à l'officier, qui en
vertu de la loi de la province, a la garde de la dite liste,
et avis de cet appel sera donné suivant la formule " c '
ainexée aux presentes, en l'affichant dans au moins trois
endroits publics de l'arrondissement de votation, et en
l'insérant pendant au moins dix jours avant l'appel dans
,iuelque jnurnal publié dans le comté et circulant dans le

it arrondissement de votation, et si aucun journal n'est
publié dans le comté, alors dans un journal publié dans
le comté le plus proche, pourvu que dans le cas d'une de-
mande pour retrancher des noms de la liste des élec-
teurs, le dit avis soit confié à la poste, dament enregis-
tré et affranchi, au moins une semaine avant le dit appel'
à l'adresse de telles personne ou personnes si elles sont
connues de l'appelant. Le juge entendra les appels sur
affidavits, ou s'il en est requis par l'appelant ou par la
personne s'opposant à l'appel, sur preuve orale sous ser-
ment, et il pourra émettre un ordre par écrit enjoignant
de retrancher de la dite lise ou d'y ajouter les noms de
cette ou de ces personnes gomme électeurs, et lorsqu'il y
aura plus d'un appel d'une même liste d'électeurs, le juge
renfermera dans un même ordre les résultats de ses dé-
cisions à. l'égard de tous ces appels, et cet ordre sera re-
mis à l'officier ayant la garde de la dite liste d'électeurs
qui devra, conformément au dit ordre, retrancher
de la dite liste on y ajouter les noms des personnes.
comme électeurs, et cette liste ainsi amendée, sera la
liste des électeurs pour l'arrondissement de votation.

C.
Province de comté (ou cité) de

arrondissement de votation (ou sous-arrondissement) de

Je donne avis par les présentes que le jour de
A.D. 1 je me propose de présenter une

requête au juge pour les fins des élections des membres
de la Chambre des Communes du Canada, afin de faire
antader la liste des électeurs pour l'arrondissement de
votation (ou sous-arrondissement) en (ajoutant
à cette liste les noms des personnes mentionnées dans
l'annexe "B." ou en changeant les noms A.B,0,D,etc.,
en ce ux de E, F, G, H. etc.) jour de

Daté à A..cejord
A.D.

Signé X. Y..
.Appelant.

Annexe " A"
Annexe "B"
An ,,exe C
Paragraphe c de la clause 5.
Les listes d'électeurs, sauf dans les provinces de la

Nouvelle-Ecosse.du Nouveau-Brunswick et du Manitoba,
eritt celles qui auront été dressées pour les divers
arrondissements de votation ainsi établis et qui, le
soixantième jour précédant immédiatement le jour fixé
pour la présentation des candidats pour cette élection
fédérale, seront en vigueur ou les dernières en vigueur
en vertu des lois de cette province pour les fSns des éles-
tions provinciales, et dans les vrovinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, elles se-
ront les listes d'électeurs telles qu'amendées en vertu des
dispositions de l'article de la présente loi qui ont été pré-
parées pair les préposés à l'enregistrement ou par les revi-
seurs pour les divers arrondissements de votation ainsi
établis pour les fins des élections provinciales, et qui ont
ét remises, au moins soixantejours avantle jourfixapour
la présentation des candidats pour cette élection fédérale,
à l'officier à qui la loi confie la garde de ces listes.

Le PRE 11ER MINISTRE (sir WilfridLaurier):
Bien (lue je ne partage pas toutes les idées que vient
d'exprimer mon honorable ami, je n'ai rien à redire
ni au ton de sa plaidoirie,ni aux motifs qui ont ins-
piré l'amendement qu'il vient de présenter. Je dois
lui dire que ce n'est pas pour le plaisir de critiquer
mais pour de bonnes et solides raisons qîe le gou-
vernement ne saurait accepter cet amendement,
puisque l'adoption de cette proposition détruirait
toute l'économie du bill que nous avons adopté
jusqu'ici. Mon honorable ami a rendu témoignage
à la grande habileté et à la parfaite courtoisie dont.
imion honorable ami, le Solliciteur général, a fait-
pieuve au cours du débat sur cette mesure dont il
est le promoteur. Mon honorable ami s'est efforcé
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d'aller au devant de toutes les recommandations
des honorables députés de la gauche. Je dois
avouer que, parmi ces recommandations, il s'en
trouve plusieurs d'un grand mérite et celles que
nous avons adoptées ont rendu le bill plus accep.
table qu'il ne' l'était d'abord.

On le sait, cette question du cens électorikl devant
servir à l'élection députés fédéraux est un problème
fort difficile à résoudre. Ce n'est pas le moment
de récriminer ; toutefois, nous en convenons tous,
l'ancienne loi du cens électoral que ce bill est des-
tiné à remplacer, était inapplicable et n'a pas donné
satisfaction.

La nouvelle loi, nous l'espérons, sera plus accep-
table et d'application plus facile; toutefois, il reste
à en faire l'épreuve et bien que j'en augure beau.
coup de bien, je suis loin de prétendre qu'il don-
nera pleine et entière satisfaction. Le temps seul
nous permettra d'éprouver son mérite, et c'est dans
cette pensée que nous avons accepté les amende-
meuts suggerés par la gauche Quant à ce dernier
amendement, nous l'accepterions avec tout l'em-
pressenent que nous avons apporté à accepter les
autres modifications que nous avons jugé de
nature à rendre le bill plus parfait. Toutefois, je
dois faire observer à mon honorable ami et aux
honorables députés de la gauche qu'à mon avis, il
est douteux que nous ayons le pouvoir d'apporter
cette modification à la loi.

Nous avons certainement le pouvoir d'adopter
les listes provinciales telles qu'élaborées et de nous
en servir pour nos propres élections ; mais je doute
fort que nous ayons le pouvoir d'intervenir dans
l'élaboration des listes locales et d'imposer des con-
ditions qui ne sont point stipulées par la législation
provinciale, relativement à leur mode d élabora-
tion. Voilà, à mon avis, une uestion de haute
importance et dont I solution n est pas sans diffi-
culté. Toutefois, je m'abstiendrai de me pronon-
cer trop catégoriquement, car je n'ignore pas qi'il
peut y avoir à cet égard divergence d'opinions. Il
y a, toutefois, un point sur lequel il ne saurait y
avoir de divergence d'opinions: c'est que, mêmue si
nous avions Le pouvoir d'adopter un semblable
amendement, son adoption créerait une grande
confusion. Ainsi, il existerait une catégorie de
listes confectionnées pour les élections locales, et
cet amendement propose d'établir une législation
fédérale qui deviendrait en vigueur à une certaine
époque, permettant de soustraire le mode d'élabo-
ration de ces listes à la juridiction provinciale pour
le soumettre à la juridiction fédérale. Cette consi-
dération senle, à mon avis, suffit-pour prouver que
l'amendement en quesuion créerait infailliblement
une très grande confusion. Je conviens que le sys-
tème et vogue au Nouveau-Brunswick, à la Non-
velle-Ecosse et au Manitoba, n'est pas aussi com-
plet qu'on pourrait le désirer. Dans la province
de Québec, le régime sous lequel j'ai vécu et qui y
est établi depuis nombre d'années,donne droit d'en
appeler aux autorités judiciaires relativement à la
confection des listes ; et je dois avouer que, dans la
mesure oit j'ai pu le constater, ce système a donné
satisfaction. Le mme système, si je ne me trompe,
est en vogue dans la province de l'Ontario, où il
fonctionne bien et donne de bons résultats. Quant
à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, je
n'ai pas encore entendu dire que le système établi
depuis au delà de quarante ans dans ces provinces,
après avoir reîu la sanction judiciaire, n'ait pas
donné satisfaction au peuple de ces provinces. Il
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y a, toutefois, une observation que je désire sou-
mettre à mon honorable ami, qui a proposé l'amen-
dement :

Dansla Nouvelle-Ecosseet le Nouveau -Brunswick
le même mode de préparer les liste! est en existence
depuis envircni 40 ans, et si je suis bien renseigné,
pendant ces 40 ans, aucun changement important
n'a été proposé ou demandé, surtout dans le sens
que propose l'honorable député. Les listes locales
sont préparées par les shérifs qui agissent comme
juges.

Sir CHARLES TUPPER: Un mot s'il vous
plait. Ce n'est que récemment que les shérifs ont
été nommés par le gouvernement. Autrefois, ils
étaient nommés par les juges et, partant,la loi qui a
été en vigueur si longtemps était bien différente (le
la loi actuelle.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne conteste pas
la valeur (le rette observation. Il est possible que
la nomination les shérifs par le gouvernement
provincial n'offre pas à tout le monde les mêmes
garanties qu'autrefois, mais il n'en reste pas moins
acquis qu'on n'a jamais demandé les jhangemients
que l'honorable député propose aujourd'hui. La
Nouvelle. Ecosseetle Nouveau- Brunswick possèdent
aussi leur juge local qui est le tribunal en dernier
ressort auquel ils peuvent en appeler pour faire
décider leurs griefs.

Il n'y a pas de doute que si les électeurs de la
Nouvelle-Ecosse constatent que le système qui leur
a donné satisfaction jusqu'à présent n'offre plus les
mêmes garanties qu'à l'époque où les shérifs étaient
nommés par la magistrature, ils sauront, en leur
qualité d'électeurs d'une province libre, exercer

-leurs droits le citoyens et faire modifier la loi.
On dira peut-être lue les efforts <le ces électeurs

seront inutiles, parce que le parti qui aura à se
plaindre ne sera pas le parti au pouvoir. Mais

ans toutes les législatures régies par les institutions
anglaises, la minorité ne perd jamais une occasion
d'exposer ses griefs et de demander des modifica.
tions aux lois, bien qu'elle sache que ses efforte,
n'auraient pas de résultats; car elle -veut surtout
foi-nier l'opinion publique dans son propre sens.

Puisque rien n'a été fait dans la législature de la
Nouvelle-Ecosse ni dans celle du Nouveau-Bruns-.
wick pour faire changer la loi, je dois donc en
conclure que la population en est satisfaite. S'il
existe aujourd'hui des griefs qui n'existaient pas
auparavant, la législature est là pour y remédier.
Voilà pour le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse.

L'honorable député a cité un cas d'abus dans la
Nouvelle-Ecosse. Il est impossible de formuler
une loi dont on ne pourra pas abuser d'une manière
ou d'une autre ; mais un cas comme celui qu'il cite
n'implique pas que .la loi est mauvaise. S'il y
avait une série d'abus de nature à influencer l'opi-
nion publique, cette dernière y remédierait puis-
qu'elle a le remède à sa disposition, mais il n'y a
pas de conclusions à tirer d'un cas isolé. Bien plus,
d'après ce qui m'a été dit, j'ai raison de supposer
qu il y a une autre version au cas du Manitoba et
à celui de la Nouvelle-Ecosse qui nous ont été cités.

Quoi qu'il en soit, nous en sommes venus à la
conclusion que le meilleur mode à adopter pour la
préparation de ces listes pour les élections fédé-
rales, c'est de prendre les listes provinciales. Nous
avons adopté ce prencipe, et avant de nous en dé.

Sir WILFRID LAURIER.

partir, nous voulons en faire l'essai; c'est tout ce
que je demande à l'opposition. Il est possible que
cette loi ne réponde pas à l'attente ; il se peut que
nous soyons les premiers déçus lorsqu'elle sera
appliquée. Si cela arrivait, l'opposition pourra
alors attaquer, la loi et soumettre un autre mode de
préparation qui ne sera ni la loi ancienne, ni la loi
nouvelle. Malgré toute nia confiance dans le projet
actuel, je n'ai que des espérances et pas de certi-
tude. Le temps et l'expérience peuvent seuls nous
dire si nous avons raison ou tort. Pour ma part,
je crois que nous avons raison et que nous devons
en faire l'essai ; et c'est pour cela que j'espère que
l'amendement sera rejeté.

L•e MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
.Je dirai quelque mots en réponse à l'honorable chef
de l'opposition qui a cité quelques cas survenus au
Manitoba, pour prouver que d'après la loi électorale
de cette province il devrait y avoir appel devant
un tribunal. Si ce n'était les difficultés techniques
que la loi de cette province offre à cet appel, je n'y
aurais, pour ma part, aucune objection.

L'opposition que rencontre l'amendement de
l'honorable député n'est pas lue au désir du gou.
vernement de refuser aux électeurs du Manitoba,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
les mêmes droits qu'on accorde dans les autres pro.
vinces. Pour ce qui concerne le Manitoba, je ne
puIs .pas l'affirmer positivement, mais j'ai été in-
formé et je crois simcèrement que le gouvernement
à la demande du chef de l'opposition a promis de
changer la loi provinciale de manière à permettre
l'appel devant un tribunal. Les probabilités sont
que cet amendement sera voté. Mais laissant cela
de côté, je parlerai du fond de la déclaration que le
chef de l'opposition a lue à la Chambre pour faire
voir jusqu'à quel point les. apparences de la vérité
sont fausses.

Les faits sont ceux-ci : W.- E. Perdue, un avocat
du Manitoba, a été nommé reviseur par le gouver-
nement. Il tint une cour de revision. Il était
un fonctionnaire lu gouvernement et de la législa-
turc de la province. La liste fut revisée et une
élection eût lieu sur cette liste. Celui qui a fait
la déclaration a été élu, et devint membre de la
législature. il y a eu plusieurs sessions depuis
cette époque. Si ce Dr McFadden avait des griefs
contre celui qui a revisé la liste sur laquelle il a
été élu, vu que ce reviseur était un employé de la
législature duI Manitoba oâ le député devait-il
porter sa plainte ? N'était-ce pas devant l'Assem-
blée législative, dont il était membre et dont le revi-
seur était le fonctionnaire ? Je n'hésite pas à dire
que si M. Mc'Faddein avait aniené devant la légis-
lature une déclaration positive comme celle que le
chef de l'opposition vient de nous soumettre, si à
la première session après son élection, il avait
porté son accusation et avait demandé une enquête,
elle lui aurait été accordée. J'étais moi-même
membre de la législature à cette époque, et je
déclare qu'à la session qui a suivi l'élection
aucune demande d'pnquête n'a été faite.

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je comprendre
que l'honorable miniqtre prétend que M. McFadden
n'a jamais porté cette affaire à la connaissance de
la législature?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
i rable député cherche à me faire dire une chose que
* je n'ai pas dite.
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Quelques VOIX: Oh ! oh !

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui. Je
crois m'exprimer de manière à nie faire coin.

Irendre, et je dis que si ce député avait fait devant
lalégislature une déclaration comme celle que le
clief de l'opposition vient de faire ici et avait
demnanlé une enquête, il aurait en l'occasion de
pîrouver les faits devant un comité. Je dis qu'il
n'a pas demandé d'enquête. M. Perdue, le revi-
seur, habite Winnipeg, la législature siégeait à
WVininipeg ; Emerson, oi ces prétendus outrages
soit censés avoir en lieu, n'est qu'à 60 milles de
WViinipeg ; la législature aurait pu être saisie de
toute l'affaire : un comité aurait pu être nommé ;
NMl Perdue aurait pu comparaître avec tous les
doeiuments (le la revision ; des témoins auraient pu
être assignés et tous les faits auraient pu être cons-
tatés hors le tout doute. C'était là que la plainte
devait être faite et que l'enquête devait être tenue.
.lais gu'cst-ce qui a eu lieu? Ce député n'a pas
demandé l'enquête. Il ne paraît pas assez sûr de
son fait pour le soumettre à une enquête, mais il
emoie une déclaration ex parte à mille ou deux
mille milles, pour qu'elle soit lue en l'absence de
Ml. Perdue, le reviseur, qui est attaqué dans cette
déclaration.

ye n'ai qu'à exposer ces faits pour faire compren-
Ire aux deux côtés de la Chambre que c'est une

attaque déloyale contre M. Perdue, une attaque
faite dans de telles circonstances, que nous sommes
excusables le n'y pas ajouter foi.

.e n'at jamais entendlu parler le cette accusa-
dton avant la lecture de cette déclaration dans cette
Chamnbre, mais je dois dire que M, Perdue est un
avocat qui occupe le premier rang dans le barreau
du lIaitoba. Il jouit d'une réputation sans
tacie, et personne dans cette Chambre ne peut se
prétendre supérieur à lui en fait d'honnêteté,
d'honorabilité ou de droiture de caractère. Par
ses adversaires, comme par ses amuis politiques, je
n'ai jamais entendu parler de lui autrement, et
d'après ce que je connais de lui personnellement et
professiounellement, je n'hésite pas à dire qu'il est
iunpmossilble que cette accusation portée contre lui
soit vraie; qu'il est impossible que dans l'accom-
p'lissemiîeint les devoirs qui lui étaient imposés par
le gouvernement du Manitoba, il ait agi autrement
qu'aurait dû agir un fonctionnaire consciencieux,
c'est-à-dire avec une parfaite impartialité, et
d'après les principes les plus recomtnandables.
Bien plus, je ne crains pas de déclarer pour M.
Perdué, qu'en aucun temps il sera prêt à répondre
ia toute enquête qui pourrait être oudonnée sur sa
conduite comme reviseur

Mon honorable ami (sir Charles Tupper) est allé
plus loin et a dit: Des faits comme ceux qu'on
prétend avoir eu lieu, ne pourraient pas avoir lieu
s'il y avait appel devant ui juge, ou si le reviseur
étlit un juge. Je ferai remarquer à l'honôrable
député que cela a eu lieu tous les ans au Manitoba,
non pas damns 14 ou 15 cas, mais dans des centaines
ie cas ; les listes fédérales dans cette province

sont bourrées de noms qui ne devraient pas y être ;
dians la ville de Winnipeg, des milliers de noms ne
puuvent pas être retranchés de la liste parce que
ces prétendus électeurs sont introuvables. La
diviion de l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson) en offre un exemple frappant. Les listes
le cette division contienneut des milliers de noms
qui ne devraient pas y être, niais même en dépen-

saut &25,000, mon honorable ami n'aurait pas réussi
à obtenir une liste à peu près exacte et juste.

L'honorable chef de l'opposition prétend que des
faits commue ceux qu'il a cités ne pourraient pas
avoir lieu au Manitoba, s'il y avait appel devant
un juge. Je vais lui dire ce qui a en lieu devant
un juge. En ma qualité de membre de cette
Chambre, je. sais quels sont mes devoirs en par-
lant d'un juge ; je m'abstiendrai de critiquer sa
conduite ; je rapporterai simplement les faits tels
que je les connais, et je laisserai la Chambre tirer
ses propres conclusions.

Voici ce qui s'est passé: Quand des libéraux,
devantun juge de comté qui agissait com.e reviseur
en vertu de la loi du cens électoral fédéral, faisaient
la preuve qu'une assignation avait été signifiée
à ceux qui étaient illégalement sur la liste, ce juge
décida qu'il ne retrancherait pas ces noms parce
qu'on ne pouvait pas prouver, dans chaque nas, que
l'original de l'assignation avait été exhibé à ces faux
électeurs. Voil« quelle a été la décision de ce
juge.

Or, tous les avocats savent que lorsqu'on assigne
un témoin, une ancienne règle de procédure exige
que l'on prouve qu'on a signifié une copie de l'assi-
gnation au témoin et qu'on lui a exhibé l'original.

M. DAVIN : Quel était le juge ?
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le juge

Walker, le présent juge de comté lu district judi.
ciaire Est. Tout avocat connaît cette ancienne
règle de procédure, et le juge Walker a refusé de
rayer les noms de la liste, parce que l'huissier qui
avait signifié les assignations, tout en constatant
l'identité des témoins et en prouvant qu'il leur
avait signifié une copie, ne pouvait pas jurer que
dans tous les cas, il leur avait exhibé les originaux.

Je viens d'expliquer à l'hnnorable député (sir
Charles Tupper) ce qui avait lieu sous sa loi, la loi
q ne nous voulons abroger. Je l'ai défié, et je le
défie encore au nom de M. Perdue, d'amener M.
NleFadden ou qui que ce soit, à porter une accu-
sation là où M. Perdue pourra se défendre, et il se
défendra.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Toute
l'argumentaticaî de l'honorable ministre, si l'on
p eut appeler ainsi les remarques qu'il vient de
faire, a été réfutée à l'avance par l'aveu qu'il a fait
qu'après tout ce qui s'est passé au Manitoba, le
gouvernement de cette province est maintenant
obligé d'admettre la nécessité d'une revision devant
un juge. Son opposition à notre demande que dans
toutes les provinces il y ait un appel judiciaire
pour la revison des listes, est basée sur le fait que
dans le Manitoba, du moins, les électeurs jouiront
de cet avantage.

Je comprends l'excitation de l'honorable ministre
(M. Sifton) et la haute opinion qu'il a de M.
Perdue, car ce reviseur, ci-devant solliciteur du
gouvernement ..du Manitoba, n'est-il pas depuis
quelques mois engagé dans de très importantes
opérations financières avec l'honorable ministre de
l'Intérieur, opérations dans lesquelles M. Perdue
tire sur le ministre de l'Intérieur, des traites que
ce dernier honore après avoir obtenu les fonds
nécessaires à même le trésor public ? Je ne doute
pas que le tireur, M. Perdue, ne sache reconnaitre
les éloges que lui décerne le ministre, le payeur.

Mais la défense de l'honorable ministre est
boiteuse; il n'a pas nié que les faits odieux men-
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tionnés dans la déclaration de M. McFadden aient
été po-tés à la connaissance de la législature du
Manitoba ; il s'est contenté de dire qu'il n'y a pas
eu une deman de régiulimre d'enquête. Cela ne petit,
en anuune manière, affecter l'importance et la gravité
du cas. Nous avons ici le fait indéniable que dans
les provinces le l'Ontario, de Québec et de la
Colombie anglaise, il y a ni appel et le ministre
de lintérieur nous atiirme qu'il y aura aussi bientôt
appel dans le Manitoia. La justice et l'opportu.
nité de cet appel ont été admises par le premier
ministre lIui-mémie cette après-midi, lorsqu'il a
déclaré que ses préférences étaient en faveur du
système en vigueur dans la province de Québec.

Dans les provinces oi il y a appel, aucun de
ces scandales n'a été mis au jour. Ce n'est pats tu
argument de <lire que dans les autres provinces les
abus ont été rares, car les plaintes sont générales, et
les suppositione sont qu'on pourrait prouver beau-
coup die cas d'abus et d'injustice dans ces provinces
oh, conmne dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, la revision sera faite par le shérif, qui
est nue créature du gouvernement du jour, et
virtuellement san merci.

En s'opposant à l'amendemnent proposé par le
chef (le 1 opposition, l'honorable premier iniiiistre
s'est surtout basé sur le fait que cet amendement
est contraire au principe du bD.

Mais le Solliciteur général lui dira qu'il ne tient
pas tant que cela au principe lu bill, puisqu'il y a
introduit, avec lt sanction dii gouvernement, des
articles qui sont aussi cri contradiction avec ce pria-
cipe que Famendement qui est maintenant proposé.

l y a des articles concernant lit protection des
électeurs contre toute intervention des autorités
provinciales pour mutiler ou falsifier les listes. Le
paragraphe "c " de l'a<rticle 5, par exemple, définíit
quellesseront les listes qui serviront à une élection
fédérale, afin d'empêcher les provinces le préparer,
arbitrairemient et sans raison, des listes sréciale-
nient pour les élections fédérales. Le Solliciteur
général a avoué francheient que cela devait être
empêché, et la Chanibre s'est déclarée dle son opi-
nion pour rendre ces fraudes iniposibules. Dans
ce cas-lA, la Chambre a donc admis, qtuel que soit le
principe dtu bill, que nous devons avoir une certaine
autorité sui ces listes, qu'on les appelle provinciales
oi autrement. Preuons aussi l'article qui protége
cette Chambre contre toute loi vexatore que pour.
rait adopter une législature provinciale. Par cet
article, nous donnons une protection aux électeurs
et nous empêchions les fonctinniairesfédéraux d'être
privés dleur droit #le suffrage ai bon, plaisir <les
législatures dans les élections fédérales. Le para-
graphe 4 du muénie article prive du droit de vote
certaines classes, comme les prisonniers, etc. Tous
ces articles nous confèrent des droits sur ces listes.
Il y a aussi l'article 9. qui est des plus extraordi-
naires. .le ne l'attaque pas ; je ne le cite (ue pour
faire voir que l'honorable premier ministre aurait
et bien peu de concessions à faire pour accepter
'amendement qu'il apiprouve, mais qu'il repousse

parce qu'il est contrare au principe du bill. Cet
article 9 stipule que dans les cas où la liste pro-
vinciale aura plus d'un an d'existence et dans quel-
lues autres cas, de nouvelles listes seront préparées

par les soins et sous les direction de ce parlement.
Le long débat qui a eu lieu sur cette question,

est assez frais à la mémoire <le tous pour que je
n'aie pas à réfuter bien longuement cet autre argt-
ment le l'honorable premier ministre, qlui émet des

Sir CHiARLEns-D aBnERT TUP-ER.

doutes sur les pouvoirs de cette Chambre de mondi.
fier ainsi ces listes provinciales. Je lois dire
d'abord qu'on ne peut pas appeler cela amender les
listes provinciales. Ge serait simplement un amen-
deient a une liste que nous déclarons fédérale et
qui nie doit servir que pour les fins fédérales.

L'amendement a été szignuusement rédigé ians
ce sens. Il n'a pas la pi étention d'intervenir dans
les listes provinciales, conne telles, car sans cela,
l'objection de l'honorable premier ministre aurait
oa raison l'être. Mais il est facile de voir que c'est
le bill lui-même qui affecte à des fins fédérales, en
vertu d'un principe posé par le Solliciteur général
et longuement débattu, un travail fait par les pro.
vinices, pour des tins provinciales. Nous ajoutons
quelque chose à la liste préliminaire pour ainsi dire,
ou nous modifions cette liste pour des fins fédérales
uniquement. Par l'amendement proposé, nous n'in-
tervenons pas dans la préparation de la liste pro.
vinciale qui doit servir aux fins provinciales; ious
n'enlevons à ces listes ni appel, ni recours, et nous
n'avons pas la prétention de le faire. Dans la
Nouvelle-Ecosse, on pourra continuer à en appeler
au shérif, comme à présent. On ne peit pas dire
que cet amendement touche ei quoi que ce soit
a la préparation des listes provinciales qui
doivent servir aux élections provinciales. C'est une
expression impropre d'appeler ces listes provin-
ciales, lorsqu'il s'agit d'élections fédérales. Nous
ne faisons que prendre le travail fait pour des
tins provinciales, et nous l'appliquons aux élections
fédérales.

Si l'honorable ministre désire soulever des doutes
sur d'autres points du bill, qui ont déjà été soule-
vée et qui, au dire du Solliciteur général, peuvent
donner lieu à des débats intéressants, la plupart de
ses arguments contre cet anendement s'appi'quent
avec beaucoup plus de force aux nombreux articles
que j'ai cités, il y a un instant ; dans la discussion
de ces articles, l'honorable premier ministre s'est
terriblement éloigné (le l'attitude cu'il prend sur
cet amendement, et nous ne demandons pas à nous
écarter du principe du bill d'un iota de plus qu'il
s'en est écarté lui-même lans une foule d'articles.

Il prétend aussi que nous devons nous en rappor-
ter aux provinces pour obtenir des amendements,
et il a discuté assez longuement les moyens qu'ont
les minorités de faire redresser leurs griefs. S'il
veut s'en tenir à ce principe, le bill contient plu-
sieurs articles tout à fait inutiles. Si la logique
vaut quelque chose, à toutes les propositions qui
ont été faites par l'opposition et acceptées par le
Solliciteur général, il aurait dû faire la réponse que
vient de donner l'honorable premier ministre. Il
aurait dû dire:

On peut employer son influence dans les diffé-
rentes provinces pour faire appliquer ces principes,
on s'en tient seulement et uniquement aux listes
provinciales. Mais ce principe a déjà été sacrifié
dans la discussion de ce bill. Par conséquent, je
prétends que rien de ce qu'on a dit avant aujour-
d'hui rend la position du gouvernement incompa-
tible avec celle prise par l'opposition et avec cet
amendement. On éprouverait beaucoup de satis-
faction dans le pays, j'en suis certain, si les deux
partis politiques pouvaient être convaincus que le
gouvernement a bien voulu acquiescer à la demande
d'une concession comme celle-ci. Je suis d'avi que
çà ne contribuerait pas peu à. établir de bonnes
relations entre les partis, et que ce serait de nature
à influer favorablement sur les sentiments mutuels
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déployes dans les luttes électorales de l'avenir,
quels qu'en soient les résultats.

Le NINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Conne la motion de l'honorable chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper) est basée jusqu'à un cer-
tain point sur l'état de choses existant à la Nou-
velle- Ecosse, je demanderai qu'on me permette de
faire quelques observations sur cet aspect de la
question. .Je me propose de voter contre cette
muotion, et je demande à la Chambre d'en faire
autant. Cette motion tend à ajouter un rouage
absoluinent inutile au système électoral (le la
Nouivelle-Ecosse. Il n'y a pas (le provinee au Ca-
nala où l'on ait plus de respect que dans celle-là
pour l'autorité judiciaire. Mais j'ai raison de dire,
j'en suis convaincu, que le sentiment général néo-
écossais n'est pas qu'il soit nécessaire de recourir
aux tribunaux relativement à la revision des listes
électorales. •

Je regrette que l'honorable chef de l'opposition
ait sans cesse attaqué le système de revision de la
Nouvelle-Ecosse, car, dans une certaine mesure, au
moins, il en est responsable. Ce système a originé
dhuis ue loi adoptée dès 1853. Il n'a pas été res-
ponsalle de l'adoption de cette loi, mais l'a été de
son maintien durant nombre d'années qu'il dirigea
le gouvernement de la province, au point qu'il la
légua à son successeur.

Cette loi créait un système de revision lui s'est
perpétué, sauf de légères modifications, jusqu'au.
jourd'hui. Auparavant, la province possédait le
siffrage universel, niais cette loi de 1883 établit un
cens électoral restreint. Elle stipulait que la
revision des listes se ferait par des reviseurs nom.
inés par les assemibléesde comté. La Nouvelle-Ecosse
n'avait pas de gouvernement municipal alors, et les
reviseurs étaient nommés parles magistratsfornant
les assrublées de comté.

Je ne crois pas me tromper en disant qu'il n'y a
pas eu( de plainte contre le fonctionnement de ce
système jusqu'à 1879, et qu'il n'a pas soulevé d'op.
position d'un caractère un peu général. Les revi-
sens nommés dans l'endroit constituaient le tribu-
nal suprême des appels relativement à la prépara.
tion les listes électorales.

Ein 1879, sir -John Thompson, alors procureur
gùméral le la Nouvelle-Ecosse, présenta une loi
constituant les comtés en corporations. par lequel
le système de gouvrnement municipal fut appli-
njué dans la province. Le système de revision était

si satisfaisant à cette époque, que sir John Thomp-
son crut bon de transporter aux conseils munici-
paux le pouvoir de noummer les reviseurs, ainsi que
les autres pouvoirs attribués jusqu'alors aux assem-
blées. Depuis 1879 jusqu'après la retraite de sir
.John Thompson du pouvoir, ce système continua à
fonetionner, et nul ne se plaignit qu'il ne donnait
ptas satisfaction. Il n'y avait pas d'appels. Les
reviseurs constituaient le tribunal suprême.

Cela se continua jusqu'à 1889. Cette année-là,
jeus l'avantage de remplir la position de premier,
ministre de la Nouvelle-Ecosse. Nous fimes la
refonte de la loi du cents électoral. On ne se plai-
gnait pas spécialement du système existant, mais
on représentait que dans un petit nombre de cas, les
reviseurs avaient fait preuve d'esprit de parti, et
l'on suggérait d'établir une sorte d'appel. En
vertu <lu système en vigueur depuis 1863, les sV"ifs,
étaient revêtus de certains pouvoirs enncernant les
listes électorales. Ils devaient préparer, à certaines

phases, la liste des électeurs non domiciliés de leurs
districts respectifs. Il parut donc sensé d'aug-
menter leurs pouvoirs, et de leur assigner le rôle de
siéger en appel relativement à la revision des listes.

Cet appel n'était pas créé en vue d'établir un
système général d'appel. Comme pour d'autres
cours d'appel, l'avantage devant en résulter ne <le-
vait pas tant consister dans le nombre des appels
interjetés, que dans l'effet moral produit sur ceux
dont les travaux et les jugements y étaient sujets.

Cette disposition nouvelle de la loi tenait pré-
sente à l'esprit des reviseurs la pensée que s'ils se
laissaient entrainer par l'esprit de parti, il existait
un tribunal supérieur qui pourrait les redresser.
'"'événenent a prouvé que les appels ont été relati-
vement peu nombreux. Je ne possède pas de
statistiques à ce sujet, mais, autant que je me rap-
pelle, je puis <lire que ce système a donné lieu à peu
d'appels, relativement à la Nouvelle-Ecosse. Voilà
ce qui démontre que, tout en étant utile à un certain
degré, le système des appels n'était pas bien néces-
saire.

Mais, dit l'honorable chef de l'opposition, le
shérif est un fonctionnaire partisan, nommé au gré
du gouvernement, et chaque année. Je désire faire
remarqter qu'aucune de ces assertions n'est exacte.

Le shérif n'est pas nommé chaque année. Il
n'est pas nommé non plus au gré du gouvernement,
ou, du moins, il ne conserve pas sa charge suivant
le bon plaisir de celui-ci. Il est encore erroné qu'ii
soit à la merci du gouvernement, comme l'a dit
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper). Les shérifs étaient nommés avant 1883
en la manière signalée par le chef de l'opposition,
c'est-à-dire d'après ce système suranné suivant
lequel les juges et les représentants du gouverne-
ment se réunissaient à certaines époques pour pro.
duire une liste et choisir un nom. Ce système
n'était plus conforme aux idées du temps, et en
1883, une loi fut adoptée en vertu de laquelle les
shérifs devaient être nommés directement par le
gouvernement lu jour. Mfais ils devaient l'être
non pour occuper leur charge suivant le bon plaisir
du gouvernement, ni pour un an seulement. Ce
sont des officiers permanents du gouvernement
nommés pour exercer leurs fonctions durant bonne
conduite, suivant l'expression de la loi. Et l'expé-
rience de seize ou dix-huit ans a démontré que cette
condition permet aux shérifs de la Nouvelle-Ecosse
de conserver leur position aussi longtemps qlue
le permet aux juges de comté celle imposée à la
continuation de leurs fonctions.

D'abord, les shérifs ne furent pas nommés suivant
les dictées de l'esprit de parti. Nombre des anciens
shérifs du temps étaient conservateurs, et dans
presque chaque cas, ils furent nommés de nouveau
en vertu du nouveau système, pour continuer à
remplir leur charge jusqu'à leur mort ou leur démis-
sion. Et actuellement, après quinze ans, il y en a
encore, j'en suis sàr, trois ou quatre que le parti
conservateur avait nommés, et qui continuent à
exercer leurs fonctions.

Ainsi, il est clair qu'on n'a eu nulle envie d'assu-
jétir ces fonctionnaires au bon plaisir ni à la merci
du gouvernement.

Mon honorable ami (sir Charles Tupper) a pro-
duit une lettre ou une déclaration. J'ai déclaré à
une phase antérieure de la discussion da ce bill
qu'aucun shérif néo-écossais n'avait été destitué
depuis l'établissement du système actuel. Je dé-
sire rectifier cette déclaration. Pendant que j'eua
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l'honneur d'occuper la position de premier ministre
aucun shérif n'a été destitué après avoir été nommé
en 1882; raais depuis nia retraite, on en a renvoyé
un. Il avait été nommé par ilion gouvernement et
il était libéral. Il a été destitué de sa charge par
un gouvernement libéral pour insigne mauvaise
conduite, il y a quelques mois. Et c'est la lettre
de ce shérif dont l'honorable chef de l'opposition a
donné lecture. L'honorable député nie réussira pas
à établir (le cas.. ..

M. McDOUGALL : Puis-je savoir de l'honorable
ministre la nature de cette mauvaise conduite ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je veux bien
le déclarer privément à l'honorable député, mais je
ne pense pas que je rende service à l'ex-shérif
destitué en proclamniant en cette Chambre sa inu.
vaise conduite. Je dirai à l'honorable député, à la
fin de la séance, quelle a été cette mauvaise con-
duite ; iais pour le moment, je ne crois pas devoir
aller ai delà de ceci, savoir : qu'il a été destitué
pcur mauvaise conduite indépendamment de toute
considération politique. Sa destitution a eu lieu
quelques mois seulement après que j'eusse quitté le
ouv-ernetent de la Nouvelle-Ecosse; elle était

Justifée par bonne et suffisante cause, et je ie mie
soucie gière d'el dire davantage.

Ains donc, en produisant aujourd'hui une lettre
énmanant d'un ex-shrif destitué, pour la citer
comme preuve de l'erreur du système, le chef de
1'opposition 'a pas réuissi à établlir laxn cas de natuxre
à discréditer ce système.

J'ai imeitioîuié que le système a été en vigueur
pendant les années, et qu'il n'a provoqué aucune
plainte. Je ne dis pas qu'on n'a jamais suggéré
l'adoption di système proposé aujour-d'humi, oi il y
aurait en appel à un juge de la cour de comté.
Mais, contrairement à ce qu'on a pu penser à une
phase antérieure de la discussion, l'expérience a
démontré qu'un appel semblable n'tait pas néces-
saire. Et, encore autant que je tue rappelle, je ne
crois pas mie tronper en disant que jusquai ma
retraite de la position le chef du gouvernement de
la Notvelle-Ecosse, l'existence de cette loi n'a pas
donné lieu à une proposition saisissant la législa,
ture de la cousidération lu système <le l'appel aiui
juge; je ie pense pas qu'on se soit jamais plaint du
système actuel.

Ainsi, en résuité, je prétends que cet appel est
absolument inutile, qIe le système actuel ne donne
lieu i aucun grief à la Noiivelle-Ecosse, et que les
deux partis admettent qu'en somme, ce système est
excellent.

Je ne dis pas qu'on ne peut pas trouver uin shérifl
qui soit iartiat politique, de même que je ie dis
pas qu'on ne petit pas trouver uii jugeau Canada qui
soit imibu du même esprit ; je dis: les shérifs néo-
écossais peuvent être favorablement comparés, en
général, at pointl de vue du caractère et de la con-
duite, et 'le tout ce qui tend à faire un bon citoyen,
miême aux juges du pays. Ce sont de bons citoyens
et de bons fonctionnaires. Les membres de la
gauche se sont levés les uns après les autres pour
reconnaitre qu'ils n'avaient aucun reproche à faire
au shérif du nmnmté qu'ils représentent respective-
ment. S'il y eût, existé un grief sous ce rapport,
je suis convaincu qu'on ex aurait entendu parler
maintes et maintes fois dans la législature de la
province.

S'il est vrai, commue je l'ai signalé, que le système
actuel n'aprvoqué aucune plainte générale, que

M. FIEING.ni

tout le Cansada est satisfait de son fonctionnement,
et qu'il n'a donné lieu 4 aucun grief sérieux à la
Nouvelle-Ecosse, je ne puis arriver à trouver de
raison nous justifiant d'aiopter ce rouage nouveau
et inutile.

Encore quelques mots et j'ai fini. Si l'on cons-
tate que l'un des shérifs a fait preuve d'esprit de
parti-~je suppose qu'on peut découvrir ce cas
comme celui du juge partisan,-le système de la
loi fournit amplement le moyen d'assigner de ce
chef ce shérif devant les tribunaux. Si un shérif
enfreint son devoir en portant sur la liste ou en en
retranhaut un noin sans raison, il est passible
dans chaque cas d'une amende de 200. Il est
passible d une amende de $50 ti raison de chaque
Onmission si, en sa qualité d'oflicier-rapporteur, il
lui arrive de ne pas transcrire tous les noms des
listes oriinîales dans les copies -lu'il envoie à ses
sous.otficers-rapporteurs. Et toute personne qui
vet se donner la peine de les réclamer peut perce-
voir ces amendes en s'adressant à la cotir suprên e
ou à li cour de comté.

Ainsi donc, le système pourvoit amplement au
châtiient du shéi if dans le cas de mauvaise con.
duite de sa part, et je suis d'avis que si ce cas s'é.
tait produit, les personnes intéressées à l'obser-
vance de la loi, l'auraient soutris aux tribunaux et
qu'elles auraient vu à ce que justice fût faite aui.
vant que de droit, en demandant aux juges, non
pas d'agir ent qualité de reviseurs de listes électo-
rales, mais d'appliquer la loi telle qu'elle existe ac-
tuellement.

M. BELL (Picton): Il est un point qu'on de-
vrait peut-être signaler au sujet de ce que le minis
tre des Finances a dit relativement à la part prise
par les shérifs iéo-écossais dans la préparation des
listes électorales. Il dit que le devoir dets shérifs a
toujours consisté à décider en quelle partie du comté
un électeur non domicilié derrait voter. A l'époque
où ce.pouvoir leur fut accordé, les shérifs n'étaient
pas nommés par le gouvernement, ils l'étaient par
les juges de la province. litis oit 1889, alors que le
gouvernement neo-écossais les a constitués virtuel-
lement les reviseurs des listes électorales, ils sont
devenue les créatures de ce gouvernement, sujettes
jusqu'à un certain point, on doit l'admettre, à cette
objection, savoir.: que, dans une certaine mesure
ils sont à la merci du dit gouvernement.

J'aimerais à rappeler au ministre des Finances,
à propos de ses paroles concernant la parfaite sécu.
rité de la position des shérifs et l'affranchissement
de toute crainte dont jouissent ceux-ci relativement
au gouvernement provincial, certaines enquêtes te-
nues à la Nouvelle-Ecosse ai sujet de la conduite
de certains fonctionnaires, alors que lui-même était
à la tête dls gouvernement de cette province. Il
n'aura pas beaucoup de difficultés, je pense, à se
souvenir des enquêtes tenues au sujet d'accusations
portées contre certains couservateurs des hypoth.
ques et certains autres officiers dont tout le crime,
autant que je sache, consistait dans leurs opinions
politiquies,-caalans lesquels on a fait les tentatives
e plu déraisonnables et les plus mesquines, et

parfois avec succès, pour priver ces gens-là de leur
charge.
Je ne crois pas bon de consacrer trop du temps de

cette Chambre à discuter des questions purement
provinciales, mais je piîd dire que mon honorable
ami se rappellera certaines enquêtes tenuesau sujet
de la conduite de certains conservateurs des hypo-
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thèques et de certains protonotaires néo-écossais,
lesquelles démontrent que la législature et le gon.
vernement de cette province n'étaient pas tout à
fait, comine ils auraient dû l'être, au-dessus de
Vieuvre plutôt indigne de faire subir l'effet d'une
pression aux fonctionnaires publics. Ce gouverne.
nient, parfois, a renvoyé un fonctionnaire pour le
remplacer par un autrt, pour la simple raison que
le premier était un adversaire politique.

Une antre prétention dte mon honorable ami est
que les conservateurs, lorsqu'ils étaient au pouvoir
åà la Nouvelle-Ecosse, n'y ont pas changé la loi
alors existante. Je n'ai pas besoin, j'en suis con-
vaincu, de rappeler à mon honorable ani que le
gouaernement Htohnee.Thompson était absolument
incapable de réaliser toute législation quelconque
gni eût tant soit peu dép(a au parti libéral de la
province.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
raile ami veut-il dire que ne gouvernement a essayé
de changer cette loi, et qu'il en a été enpéché ?

M. BELL (Picton) : Nîn pas sur ce point-ci ;
niais il a tenté de la changer sur un autre point que
mon honorable ami doit se rappeler. Le gouverne-
tment Halmes-Thompson a plus d'une fois
dt'abolir l'inhabilité qui frappait les fonctionnaires
fédéraux, et le conseil légis atif l'en a sommaire-
aient emnpéché.

Le INISTRE DES FINANCES: Telle n'est
pas la question, tuais j'aituerais à discuter cela.

NI. EUL (Picton): Ça se rapporte certaine-
ment à la question, puisque c'était un amendement
à la loi concernant le cens électoral de la Nouvelle.
Ecosse. L'inhabilité dont on frappait certains
mnembres (les administrations publiques du Canada
portait certainement atteinte au cens électoral de
cette province. A cet égard, le gouvernement
Hlmnes-Thomnpson tenta sans cesse d'abolir cette
inhabilité, mais le conseil législatif se manifesta le
corps le plus partisan qui fût ; car il refusa inême,
plusieurs fois, de condescendre à discuter les billa
ls cette nature dont on Le saisissait, se bornant à

les rejeter sans la moindre excuse, sans l'ombre
même ie quelque raison, faisant constamment
preuve du plus grand esprit de parti. Il fut réelle-
itent iipossible à ce gouvernement de légiférer,
pour arrivrn- à amender la loi concernant le suffrage
de cette province.

Le Sénat du Canada, parfois, en agit d'une
manière vive et iigoureuse au sujet des mesures de
ce gtuverniement-ci, tuais du moins a-t-il toujours
la courtoieie de discuter les mesures qui lui sons
soumises. J'ai en connaissance, à la Nouvelle-

.comse, qu'un bili important qui avait occupé des
stmaiies durant le temps de la Chambre basse, a
été rejeté en vingt minntes par le Conseil législatif,
doit les membres s'amusaient de l'aisance et de la
facitité avec lesquelles ils pouvaient défaire ce que
faistit l'autre Chambre.

Le ministre (les Finances a dit encore que la mia-
jurité des shérifs de la Nouvelle-Ecosse était con-
servatrice.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, j'ai
(lit qu'un grand nombre l'était, et qu'il y en a
encore ueus-uns. Je n'ai pas fait de calcul
our savoir lesquels sont en majorité.

ML BELL (Pictou): Je pense qu'on verra qu'il
n'existe qu'un très petit nombre de shérifs conser.
vateurs.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y en
a encore quatre, après quinze ans.

M. BELL (Picton): Il y en a quatre sur dix-
huit. Or, il serait réellement invraisemblable
qu'ils fussent tous libéraux. Les conservateurs
n'ont été que quatre ans au pouvoir. Ils n'ont pas
eu l'occasion alors de faire de nominations, puisque
les shérifs étaient nommés par les juges. Combien
de conservateurs a-t-ou nommés shérifs à la Nou-
velle-Ecosse depuis 1873 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas un seul,
je suis heureux de le dire.

M. BELL (Piuton) : Pas un seul, et en outre, le
ministre de Finances est heureux de le dire. Lors-
qu'un homme de la position de l'honorable ministre
est capable d'exprimer s satisfaction d'avoir agi
en partisan outré, et de voir la Nouvalle-Ecosse
gouvernée à un point de vue de parti, plus n'est
besoin de rien dire. Il nous faut accepter toutes
ses déclarations comme doivent l'étre celles d'un
hotmîte qui se réjouit de ce que le gouvernement
dont il faisait autrefois partie n'a nommé shérifs
que des adhérents du parti auquel il appartenait.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député voudra-t-il me dire quand le gouvernement
conservateur qu'appuyait la législature dont il
faisait partie a jamais fait de nomination libérale ?

M. BELL (Pictou) : A cette époque, lfs sherifs
étaient nommés par les juges.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.

.M. BELL (Picton) : L'honorable ministre lui-
même, dans le cours de ses remarques, a expliqué
la manière dont les juges les choisissaient, faisant
remarquer l'ancienneté du moue alors suivi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas les
juges seuls. Les représentants du gouvernement
siégeaient aussi avec les juges.

!tL BELL (Picton) : L'honorable ministre sait
que les shérifs n'étaient pas nommés par le gouver-
neinent. Il a déjà expliqué comment ils l'étaient.
Les couservateurs fureut au pouvoir de 1878 à
1882. En 1883, fut adoptée la loi autorisant le
gouvernement provincial à les nommer. Uhono-
rable ministreétait menmbre,etmembre très éminent,
de la législature néo-écossaise alors. Ainsi, toutes
les prétentions de l'honorable ministre tombent à
plat, et cependant, il a exprimé le plaisir de voir
que le gouvernement de cette province, dont il a
déjà fait partie, est au nombre des gouvernements
imbus d'un insigne esprit de parti.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ai-je dit
cela?

M. BELL (Pictou) -. Non, mais ça découle de ses
paroles. En effet, il a expriné le plaisir de voir
que, marchant sur ses brisées, le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse administrait les affaires de la
province, non dans l'intérêt de celle-ci, mais dans
celui du parti libéral.
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On n'a rien répondu pour combattre la proposi-
tion du chef de l'opposition, énonçant gue si le
gouvernement du Canada devait lie pas en souffrir
la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le
Manitoba devraient obtenir le même privilège que
les autres provinces. Le seul semblant d'argument
a été formulé par le chef du gouvernement, et ça
jurait d'une façon si grotesque avec l'acceptation
des amendements opérant des changements clans
le cens électoral des différentes provinces, que j'ai
été surpris de l'entendre de la bouche lu chef du
gouvernement ici, aujourd'hui.

Le SOLLICITEUR (ÉNÉRAL : L'honorable
député peut-il dire si, oui ou non, en tout temps,
on a fait de cela un grief contre le gouvernement
néo-écossais, et si l'on a fait quelque tentative pour
remédier au grief au moyen de l'appel ?

M. BELL: Sur ce point en particulier, aucune
tentative n'a été faite. Mais j'ai déjà expliüué
pourquoi. D>ans le cours de l'administration
Thompson, on a essayé d'amender le cens électoral
relativement à l'habileté et à d'autres sujets,et dans
chaque cas, le Conseil législatif a sommairement et
avec dédain rejeté la proposition. Ce corps fut
toujours en grande majorité libéral, et l'on ne
tenta pas, d'ailleurs, à faire adopter de législation
procurant quelque avantage ou nmme franc-jeu aux
conservateurs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: A-t-on essayé
plus tard de se plaindre de cette loi ?

M. BELL : Oui, mais non au point de vue de
l'appel.

M. DAVIN : Le Solliciteur général partage-t-il
les doutes du premier ministre et du ministre de
l'Intérieur concernant le pouvoir, de la part de la
Chambre, d'intervenir au sujet des listes en la ma-
nière proposée par cet amendement ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'aurai l'occa-
sion d'exprimer mon avis dans quelques instants.
Permettez-moi d'attendre un peu.

M. DAVIN : Je croyais désirable de constater
si le conseiller légal du gouvernement partage les
doutes du premier ministre et du ministre le l'In.
térieur, car j'étaissous limpression, aux premières
phases de cettediscussion, que le Sqlliciteur géné-
ral était d'avis que la Chambre possédait ce pou-
voir, et qu'il était bon qu'elle l'exercat.

Nous avons entendu l'honorable ministre de
l'Intérieur dire que c'était utile, mais en meme
temps, il a exprimé un dloute sur le fait de savoir si
nous pouvions intervenir. Relativement aux faits
principaux que l'honorable député de Pictou a
traités h fond, je ne veux rien dire. Cependant,
je fe-ai observer que le. ministre le lIntérieur n'a
pas réfuté les objections soulevées par ce côté-ci de
la Chambre.

Voyous 'affidavit lu par le chef de l'opposition.
Cet affidavit, dans son ense-mble, ne constituait
certainement pas une attaque contre M. Perdue
seulement, mais bien contre un système. S'il
visait quelqu'un, c'était plutôt M. Forester, le
greffier d'inscription. Chaque paragraphe énumère
ce qui a été fait, et il est évident que l'iniquité
mise au jour par cet affidavit est le fait que
certains noms dans les arrondissements de votation

M. BELL (Picton).

10, 11 et 12 ont été inscrits par le greffier d'inscrip-
tion Forester, qui ne jouit pas de la fnême répu.
tation que M. Perdue.

Quand M. McFadden s'adressa à L. Forester en
sa qualité de greffier d'insmcriptionà, demandant le
redressement de certains griefs, il ne put obtenir
satisfaction. Que fit M. Perdue ? Exactement la
nime chose que le ministre de l'intérieur reproche
au juge Walker d'avoir faite. Le ministre de
l'Intérieur suivant en cela l'exemple des autres
ministres qui ne justifient pas ce qu'ils ont fait
eux-.mêmes, mais qui disent que les conservateurs
ont fait la même chose, a déclaré que le juge
Walker avait refusé d'agir d'une certaine façon en
alléguant une raison. Et c'était pr:cisément la
meme raison que celle donnée par M. Perdue. Ce
que ceux qui demandent le droit d'en appeler au
juge veulent, c'est que lorsqu'un reviseur partage
l'opinion le M. Perdue, il y ait appel-au juge.

Maintenant, quant à l'assertion du ministre de
l'intérieur, que les listes fédérales sont falsifiées,
on peut dire que cela ne signifie pas que les autres
listes ne le seront pas. Si les listes fédérales.sont
falsifiées, c'est un grand mal et il faut y remédier.
Mais quelle est l'assertion de l'honorable ministre?
Il s'est tourné du côté de l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson), et il lui a demandé s'il
n'était pas vrai que dans son comté des milliers et
des milliers de noms étaient sur la liste irrégulière-
ment.

Eh bien ! combien y a-t-il de noms sur les listes
qui ont servi à l'élection du député de Lisgar ? Si
l'assertion du ministre est vraie, on doit supposer
qu'il y en a des millions. Cela fait voir quelle est
linexactitude cles assertions du ministre e l'Inté-
rieur, quand il nous parle, sur ce ton dranatique
qu'il adopte chaque fois qu'il nous fait le plaisir
d'adresser la parole à la Chambre.

L'attitude prise par l'honorable chef de l'opposi-
tion reste inattaquable. L'honorable député de
Picton (sir Clnrles-Hibbert Tupper) a répondu
victorieusement à rargmnientation du premier mi-
nistre, et si la force et ia puissance de raisonnement
doivent nous guider, nous adopterons certainement
l'amendement présenté par l'honorable chef de
l'opposition.

M. MILLS: Je désire répondre aux observations
faites par le ministre des Finances au au'et de
l'effet des appels aux shérifs de la Nouvelle-Ecosse,
et des raisons pour lesquelles ils ont ét4 nommés.
Le ministre des Finances a dit que la loi du cens
électoral de la Nouvelle-Ecosse remontait à 1863.
Avec tout le respect que je dois à l'honorable
ministre, je dis que cette assertion n'est pas exacte.
La législature de la province a adopté une nouvelle
loi du cens électoral en 1889, et une loi encore plus
embrouillée que la loi fédérale dont on demande
maintenant l'abrogation.

Lorsque cette loi fut adoptée dans la Nouvelle-
Ecosse, on fit observer à la législature que les revi-
Meurs ne devaient pas former la cour de revision
finale, et on donna le droit d'en appeler auxshérifs.
Jusqu'à un certain point, le ministre des Finances a
eu raison de dire que le droit d'en appeler aux
shérifs devait avoir l'effet de tenir les revivecra
en échec. Mais quand ces reviseurs ernprirent
que les shérifs anxqnels on avait le droit d'en
appeler étaient des partisans comme eux, ils s'aper-
çurent vite que cette sauvegarde n'était qu une
farce. S'il y avait appel au juge, alors il y aurait
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un frein réel appliqué aux reviseurs, et ils sauraient'
que leur conduite serait jugée d'après les faits.
Ainsi que je l'ai dit, l'appel aux shérifs n'a aucun
etiet sur les reviseurs, parce qu'ils savent que les
shérifs sont partisans, et de fait, les shérifs ont été
nonnmés par esprit de parti. Je suis étonné d'en-
tendre le ministre des Finances dire que les shérifs
u'ont pas été nommés de cette manière dans la Non-
welle-Ecosse. Si je me le rappelle bien, la loi même
(lui a créé les shérifs a été conçue dans un esprit de
parti dans le but le destituer le Dr Kobinson,
shérif du comté d'Annapolis, et de nommer à sa
place Peter Bonnett. Quand le présent procureur
général de la Nouvelle-Ecosse a présenté cette loi à
la province, il a désigné ces shérifs comme étant
"diýlshuit hommes bons et honnêtes," et ces mots
s'appliquaient à Peter Bonnett, shérif Le procu-
reair général est devenu un scandale vivant dans la
Nouvelle-Ecosse. L'idée de désigner ces shérifs
conne n'étant pas partisans est absurde. Quand
nous demandons à la Chambre d'accorder le droit
d'en appeler à un juge, ce n'est rien de plus que de
in justice, et rien de plus que ce qui a été accordé à
d'autres provinces. Ce serait une injustice de
refuser le droit d'en appeler aux juges dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau.
lrunswick et du Manitoba.

M. FOSTER : Le Solliciteur général nous a pro.
mis implicitement de (lire quelques mots avant la
elture di débat, et il a refusé de répondre à la
question dc mon honorable ami (M. Davin), donnant
pounr raison qu'il laisserait la question à débattre
jusu'flii uin peu plus tard. Nous serions contents
de l'entendre parler maintenant,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le sujet a été
disenté à fond, je crois,

M. FOSTER : Mon hcnorable ami (M. Fitzpa.
triek) ne refusera certainement pas de répondre à
la question de l'honorable député d'Assiniboïa (M.
l>avin).

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le gouverne.
ment peut difficilement accepter l'amendement
dans le moment. Quel en serait l'effet s'il était
adopté ? Ce serait déclarer gue dans les Irovinces
de la ouvele-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
du Manitoba, on ne prépare pas honnêtement les
littes électorales. En d'autres ternies, que nous,
avq(Ins confiance dans les listes des autres provinces,
muais que nous ne pouvons pas avoir la nième con-
tiance dans celles de ces trois provinces. Ce serait'
lune injustice (le notre part de prendre cette atti-
tu.le.

Quant à la question posée par l'honorable député
l'Asisioibï, (M. Davin), je dirai que si le cas se
présentait de la manière indiquée par le premier
mininistre, savoir: si cet amendement avait pour'
etfet de nuire aux listes préparées par les provinces,
et d'accorder un appel qui afiecterait ces listes, ce
serait inconstitutionnel.

NI. POW ELL: Les deux objections faites à ces
aiendemen sont, premièrement, celle fluele premier'
ministre a soulevée, savoir: qu'il est inconstitu.
tiounl, et,secondeient, célle du 1,liciteurgéneral,
que c'est une déclaration de non confiance dans les
habitants des provinces.

En commençant par-la seconde objection, je nie
que cet amendement soit une déclaration de ion

confiance dans les habitants des provinces. Vous
remarquerez que l'amendement a trait aux listes
telles q'elles sont préparées par les officiers muni-
cipaux dans les diférentes provinces. Cette liste
étant déposée entre les mains du secrétaire tréso-
rier ot auti e otficier qui en est le gardien, nous
l'adoptons pour servir de base, et en, ce qui con-
cerne la province du Nouveau- Brunswick, nous
voulons simnpleme.nt par cet amendement accorder
le droit d'en appeler de cette liste devant un juge
de cour (le comté, afin (le remédier à toute irrégu-
larité commise par omission ou intention.

Cela ne gêne en aucune manière la méthode suivie
par les provinces dans la préparation des lises, et
l·ppel étant uniquement pour les fins fédérales, il
n'y a pas lieu de discuter la question de constitu-
tionna ité. L'honorable chef du gouvernement était
évidemment sous l'impression que -nous vouliona
nous mêler des liates telles que préparées pour des
tins prvinciales. Mai% tel n'est point le cas. Nous
prenons simplement la liste telle que compilée et
complétée par les ofieiers municipaux, et nous en
appelons,non paspour des fins provnciales mais pour
les fins des élections fédérales. On a beaucoup vanté
l'excellence des listes provinciales. Eh bien ! il y
a une réponse bien simple h cela. Si ces listes sont
parfaites, un appel ne les changera pas. S'il n'y a
rien en elles à perfeutionner, alorsrappel ne fera
aucun changement et les listses resteront telles
qu'elles sont. Si elles font du tort à quelqu'un, ca
tort sera redressé. Et nous sommes convaincus,
d'après la réputation des juges de cour le comté,
qu'il n'y aura aucun changement dans les listes à
moins que la loi et les faits ne l'exigent.

Mes observations 'appliquent particulièrement
à la province <lu Nouveau-Bruusuick. Là nous
n'avons virtuellement d'appel. On a prétendu
que si les lois étaient etueuses oula cause d'une
injustice à l'égard des électeurs ou des partis poli.
tiues de cette province, on aurait cherché à les
faire amender par la législature. Or, la dernière
loi toncernant le cens de cette province a été adop-
tée l'hiver dernier seilement, et personne n'a encore
eu l'occasion de demander des amendements. Et
c'est la loi qui devranécessairenent soulever le plus
<le plaintes.

Pour répéter ce que j'ai déja dit, les officiers mu-
nicipaux de la province préparent les listes du
mieux qu'ils peuvent. Chaque liste est produite
comme document d'archives, et après cela, pas un
individu dont le nom a été omis, lias un homme qui
est lésé par ce qui a été fait, ne peut demander un
appel, mais il n'y a que le shérif qui peut le faire,
s il le juge à propos.

C'est souverainement injuste. Il n'y a pas un
principe de droit ni un principe de justice qui
privent un homme du droit d'appel de son propre
mouvement, et qui permettent au shérif de juger
si cet homme doit avoir un appel, oui ou non.
C'est contre cette iniquité qlue je proteste. Il est
inutile de dire que parce que toutes les lois sont
enfreintes, il n'est pas nécesaire de les perfection.
ner. Si c'était le cas, oun ne chercherait jamais à
perfectionner une loi qui a été enfreinte.

Dans le Nouiveau-Brunswick, les shérifs sont des
hommes honorables, et je ne dirai rien contre eux;
mais en politique, ils sont comme tout le monde. Je
me rappelle une cause célèbre (lui a été instruite
par le tribunal de Westmnreland. Cent jurés spé-
ciaux avaient été assignés. C'était en réalité un pro-
cès politique, et je dirai que l'inculpé était accusé
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d'un délit très grave. La poursuite était une pour-
suite politique, et dans les circonstances, sur les
100 personnes assignées comme jurés-je n'attribue
pas au shérif de motifs de partialité-mais sur les
100 jurés, seize seulement étaient des conservateurs,
et dans un procès politique, l'inculpé fut mis en juge-
ment devant un jury presqu'en entier composé de
libéraux. L'accusé fut déclaré non coupable, mais
le résultat n'a rien à faire avec les procédures du
procès ni la crainte qu'a dû éprouver l'inculpé
d'être traité avec injustice. C'est toute l'affaire
résumée en quelques mots. Nous demandons sim-
plemtent que dans le Nouveau-Brunswick, comme
dans les autres provinces, l'électeur soit le maître
de décider s'il en appellera, ou non, et que le droit
de décider, s'il y aura appel, ne soit pas laissé au
shérif.

M. FOSTER: L'honorable Soliciteur général
n'a pas répondu d'une nar ière très explicite à mon
honorable ami. Il a donné une réponse en forme
de négative, si je peux tirer une conclusion. Mon
honorable ami a posé une question bien claire. Il
a demandé si le Soliciteur général était d'opinion
en qualité de jurisoisulte de la Couronne, que
l'adoption de cet amendement viendrait au point
de vue constitutionnel, en conflit avec le principe
du bill et serait en conséquenîce inadmissible. La
réponse de mon honorable ami à cette question n'a
pas beaucoup éclairé la Chambre. Il a dit que si
l'opinion du très honorable premier ministre était
bien fondée, l'amendement serait inadmissible, mais
il mî'a laissé sous l'impression, par déduction, qu'il
ne partageait pas l'opinion du premier ministre.
Qu'il la partage ou non, je crois que, vu le fait que
nous désirons tant avoir des explication et l'opi-
nion du jurisconsulte qui représente le gouverne.
ment dans cette Chambre, il a quelque peu manqué
à son devoir envers nous. Il n'a certainement pas
répondu à la questéon de mon honorable ami.

Les autres questions ont été discutées. Dire que
si nous adoptons cet amendement nous jetterons du
louche sur l'honnêteté des gouvernenents provin-
ciaux qui ne sont pas dans la même position que
ceux de Québec et l'Ontario, ne signifie pas grand'-
chose. Cette riison n'est pas de nature à empêcher
la Chambre de légiférer. Nous légiférons ici avec
l'intention de rendre la loi aussi parfaite que pos-
sible. Nous avons l'aveu dt très honorable premier
ministre lui-même et du ministre de l'Intérieur (M.]
Sifton), que le système en vigueur dans l'Ontario et
Québec est la perfection même sous ce rapport. Ce
système a été fortement approuvé par le premier
ministre.

De fait, il a exprimé son regret le voir que
chaque autre province n'était pas dans la même
position, et il a aussi exprimé l'espoir que les légis-
latures des autres provinces se placeraient d'elles-
mêmes auî même niveau. Et le ministre de l'Inté-
rieur a déclaré que telle était l'intention du gouver-
nement du Manitoba. Mais cela n'aura peut-être
pas lieu, et alors. quelle sera notre position ? En
adoptant une loi sur un sujet à 1 égard duquel
notre pouvoir est indéniable-et il est certaine-
nient indéniable d'après le Solliciteur général qui
guide la Chambre dans les questions de droit-
nous reconnaissons qu'un appel au juge de la cour
de comté est juste et équitable, et cependant, nous
refusons d'appliquer le principe dont les honorables
ministres n'osent pas alier l'excellence.

M. POWELL.

A mon avis, nous ne devons pas hésiter à insérer
cet amendement dans la loi, à moins qu'on ne
prouve à l'évidence qu'il est inconstitutionnel. Et
si cette preuve est faite, nous aurons à discuter un
sujet beaucoup plus important, savoir, si le parle.
ment fédéral consentira à se soumettre à'une légis-
lation provinciale qui n'est pas d'une nature irré-
prochable et qui peut être très vicieuse.

Le principe, je crois, aétéentièrementabandonné.
Le très honorable leader de la Chambre a com-
inencé la discussion en prétendant que les législa-
tures provinciales étaient l'unique source de toute
législation sur ce sujet. Si lui et le gonvernement
s'en étaient tenus à ce principe, leur attitude
aurait été inattaquable, en ce qui concerne l'exac.
titude logique. Mais ils ont enfreint ce principe, et
ils ont reconnu devant la Chambre dans la loi qu'ils
ont présentée que, après tout, bien que les législa-
tures provinciales -soient la source régulière de
législation sur ce sujet, ces législatures doivent
être guidées. Le gouvernement a dit à ces légis-
latures: Vous n'avez pas preparé les listes d'après
le bon principe, ainsi, nous allons perfectionner ces
listes au moyen de certaines dispositions, et nous
aurons la liste fédérale, non pas une copie de la
liste provinciale, mais une liste provinciale plus
ample, parce que la liste provinciale est imparfaite
et injuste, et nots, le pouvoir suprême, avons fait
en sorte de rendre cette liste plus équitable.

Or, ayant enfreint le principe de laisser la ques-
tion entièrement et uniquement aux mains des
législatures provinciales, il ne s'agit plus que de
savoir jusqu'où le gouvernement ira. Il a fait un
pas, pourquoi ne pas en faire plus, attendu qu'il
reconnaît lui-même que cet amendement comprend
un principe juste et dont l'application réussit par-
faitement bien dans les provinces de Québec et
de l'Ontario ?

Il n'y a plus rien de logique sur quoi les hono-
rables ministres peuvent s'appuyer. Ils ont eux-
mêmes établi une fin de non-recevoir, parce qu'ils
se sont déjà mêlés des listes provinciales sur un
point inmportant.

Mais ce qui me frappe le plus dans tout cela,c'est
l'humiliation qui rejaillit sur nous. Nous sommes,
ici, parlement souverain, à nous occuper de la base
même de notre existence, du cens d'après lequel les
députés seront élus. Nous reconnaissons entre nous
qu'un certain principe est juste et qu'il doit être
adopté. Et cependant, nous hésitons à l'adopter,
simplement pares que quelqu'un dit que les législa-
tures en savent plus long sur ce sujet, qu'elles peu-
vent se tromper, et si elles ont tort, qu'elles en
subissent les conséquences. .Et on laisse à une,
deux ou trois provinces la liberté de gâter tout le
principe du cens électoral ; et le parlement, dont
l'existence est appuyée sur ce cens, avoue qu'il est
incapable de reviser cette loi, incapable de lui don-
ner la forme convenable. C'est humiliant pour un
parlement indépendant et souverain.

Le très honorable premier ministre s'est vanté
d'avoir en un seul jour fait du Canada une nation.
L'histoire racontera à son détriment que si, arrivé
au bon nnlent pour recueillir le fruit des labeurs
d'autrui, il a fait quelque chose pour achever de
niener à bonne fin une politique qui avait l'appro-
bation du pays et aider au développement du
Canada, il a, d'un autre côté, rétrogradé en intro-
duisant cette particularité dé'agrégeante dans la vie
publique du Canada. - Il est étrange qu'un parle-
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ment fédéral, suprême et souverain, ne puisse pas
dire quelle sera la base de son cens électoral, qu'il
reconnaisse que le principe est juste, et cependant,
déclarer qu'il ne sera pas appliqué, par respect
pour une législature provinciale et inférieure, et
cela, d'après aucune raison logique, car le Solliciteur
général a lui-même présenté et fait adopter en
comité général des amendements à ce bill,quiviolent
le droit absolu des législatures provinciales de
déterminer le cens électoral.

Si les législatures en savaient si long, elles ont
dû faire ce qu'il y avait de mieux quand elles ont
privé les employés fédéraux du droit de suffrage.
Mais imon honorable ami a inséré un article qui
leur confère ce droit, contrairement à la loi et aux
déirs les législatures provinciales. De cette
ianière, il a agi contrairement à son opinion ; et,

en disant que nous devons suivre cette législation,
il ne s'appuie sur rien qui soit d'accord avec la
logique. Cet amendement n'est pas plus opposé
aux droits provinciaux ni au cens provincial. De
fait, il ne l'est pas autant, car l'honorable Sollici-
teur général verra que dans un amendement pré-
cédent dont je parle, il a réellement augmenté le
nombre des votants, mais dans cet amendement,
'il était adopté, il donnera simplement l'assurance

que l'homme qui avait le droit de voter sous
l'empire du cens électoral provincial sera inscrit
sur la liste, et que celui qui n'avait pas ce droit en
sera retranché.

En conséquence, comment peut-on logiquement
rejeter cet amendement ? Le pays comprendra
parfaitement la question en controverse entrp
nous. routes choses étant égales, tout le monde
avouera qu'il y a une garantie en permettant à un
eitoyen d'interjeter appel dans ces cas devant un
t riu nal. 'Les honorables ministres ont toujours,
depuis les années, combattu avec vigueur en
faveur <le ce principe. Aujourd'hui, quand nous
denanlons que ce principe soit appliqué dans ce
bill, non seulement ces umessieurs y objectent, mais
ils renient leur passé, ils renient leurs anciennes
opinions, et ils nous laissent à la merci des caprices
des législatures provinciales.

Aussi longtemps que j'occuperai un siège dans ce
parlement, je prétendrai qu'il est absolument
nécessaire pour la dignité et le bon gouvernement.
du Canada que le pays ait le contrôle absolu et
continu de son propre cens électoral,, et la grande
majorité le la population ne voudra pas qu'il en
soit autrement. A mon avis, le gouvernement
aurait fait quelque chose d'utile pour le pays et
aurait agi logiquement avec lui.même et avec ses
partisans et se serait conformé à l'opinion publi.
que, s'il eût adopté l'opinion et la recommandation
de.' l'opposition, qui demande simplement que les
listes des électeurs soient revisées en dernier ressort
par un tribunal compétent.

On prend le vote
Tipper):

Bell (Addington),
Bennett,
Bergeron,

Caracallen,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Craig,

sur l'amendement (sir Charles

POUR:

Messieurs
Maclean,
MeAlister,
McDougail,
Mclnerney,
McLennan (Glengarry),
McNeili,
Marcotte,
Martini,,.

Davin,
Dugas,
Poster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Henderson,
Hodgins,
Ingram,
Kaulbach,
Kloepter,
LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,

Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Bernier,
Bethune,
Blair,
Borden (King),
Bcstock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Cartwright (air Rich'd).
Casey,
Champagne,
Choquette,
Christie,
Copp,
Davies (sir Louis),
Davis,
Dechène,
Dobell,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Featherasten,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Godbout,
Graham,
Guay,
Guité,
Haley,
Harwood,
Heyd,
Hurley,
Jameson,

Mills,
Morin,
Osler,
Pnoe,
Po"ell,
1,<jertson,
Rosamond.
Beagram,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (air Charlesh
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-é8.

M&essieurm
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Lewis,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Mackie,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
Mclsaac,
McLellan,
McLedrian (Inverne.s),
McMillan,
MeMullen,
Madore,
Malouin,
Mignault,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Proulx,
Richardson,
Rintret,
Rogers,
Rutherford.
Bavard,
Seriver,
Semple,
Sifton,
Snetainger,
Somerville,
Stenson.
Sutherland,
Talbot,
Tarte, et
Tolmie.-88.

ONT PAIRE :

Ministériels.
Angers,
Campbell,
Carroll,
Dyment,
Penny,
Wood (Hamilton),
Macdonell (SelkirO,
Russell,
Hutchison,

Opposition.
Casgrain,
Kendry,
Quinn,
McCormick,
Ives,
Gilmour,
Roche.
Borden (Halifa),
Klock,
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Cowan,
Bertram,
McInnes,
Gibson,
Hughes,
Domville,
Britton,
Ratz,
Macpherson,
Beith,
Lister,

Yeo,
Leduc,
Fortin,

Montague,
Rteld,
Earle,
Corby,
Fisher,
Prior,
Bell (Pictou),
Broder,
Caron (sir Adolphe).
Roddick,
Tupper (sir Charles-

Hibbert),
Monk,
Moore,
Chauvin,

L'amendement est rejeté.

M. TAYLOR: Les honorables députés de Hast-
inga-ouest (M. Corby), de Pictou (M. Bell), de Vic-
toria-nor:l (M. Hughes), de Terrebonne (M. Chau-
vin), n'ont pas voté.

M. HUHES: Je suis " pairé " avec le ministre
de l'Agriculture. 8i j'eusse voté, je l'aurais fait
en faveur de l'amendement.

M. CORBY: -Je suis " paire " avec l'honorable
député de Lincoln (1. Gibson).

M. BELL (Pictou) : Je suis " pairé " avec l'ho.
norable député <le Laval (M. Fortin).

M. BOURASSA : M. l'Orateur, j'attire votre
attention sur le fait que l'honorable député de
Charlevoix (N. Angers) n'a pas voté.

M. ANGERS: Je suis "pairé" avec l'hono-
rable député de Montmorency (M. Casgrainm). Si
j'avais pris part au vote, j'aurais voté contre
l'amendement.

Sur la question de la troisième lecture,

M. CLARK E: Avant que le bill à l'étude su-
bisse sa troisième lecture, je désire appeler l'atten-
tion de la Clanbre et du premier ministre sur le
débat qui a en lieu en comité sur le 9me article du
hill, touclant l'adoption des listes d'inscription
provinciale. Cet article stipulait que les listes
d'électeurs basées sur le suiffrage universel quand
elles ne remaonteraient pas au delà d'une année,
serviraient aux élections fédémles. Le Solliciteur
général, si je ne ne trompe, a été tellement frappé
de la justice les demandes de la gauche, qu'il a
promis d'étudier sérieusement la question. Or,
dans le bill réimprimé, je ne vois rien qui indiique
qu'on ait tenu compte de nos remontrances. e
fait, si le bill est adopté dans sa teneur actuelle, et
si une élection fédérale se présente dix oui douze
mois après l'élaboration d'une liste basée sur le
suffrage universel, il arrivera que dans quelques
villes le cette province, des centaines pinon des
milliers d'électeurs seront privés de leur droit de
vote. Je parle ici surtout dle la ville <le Toronto;
et sans exagération, des milliers d'électeurs seront
privés de leur droit de suffrage, si la liste provin-
ciale basée sur le suffrage universel employée aux
élections fédérales, remonte it plus de dix ou de
douze mois ; et cela arrivera surtout, si les mois
d'avril et de mai s'écoulent entre l'inscription et
l'époque de l'élection. Le Solliciteur général a
bien voulu consentir à réduire de douze à six mois
la période de temps, pendant lauelle les listes

M. FOSTER.

d'inscription provinciale seraient valides. Cela ne
reiedierait qu'en partie à notre grief. Avant de
proposer un amendement à la troisième lecture, je
désire savoir du Solliciteur général s'il a l'inten-
tion de faire droit à la demande que nous avons
formulée en comité et dont il a ad mis la légiti-
mité. La loi provinciale sous l'empire de laquelle
se fait l'inscription, et les formules relatives à
cette loi, ne s'harmonisant pas avec le corps de la
loi même, il serait souverainement injuste d'exiger
comme le fait l'article 9, que l'inscription provin-
ciale s'applique aux électibns des députés fédéraux.
Le premier ministre pourrait-il me dire si c'est l'in-
tention du gouvernement de dégager la promesse
du Solliciteur général et de réduire à six mois la
période de temps pendant laquelle les listes d'ins-
cription provinciale pourront servir aux élections
fédérales ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le grief si-
gnalé par l'honorable député de Toronto (L1.
Glarke) tient à une difficulté fort sérieuse qui a
sa source dans l'application de la loi de suiffrge
universel de l'Ontario. D'après la teneur actuelle
de cette loi, envisagée dans ses pi escriptions rela-
tives au serment, il faut qu'un électeur réside pen.
dant douze mois dans li province, trois mois dans
le district électoral et dans l'arrondissement de
votation pendant les trente jours, précédant imné-
diatement l'élection. Or, il est possible qu'une
élection ait lieu onze mois après la confection
des listes d'électeurs, et c'est dans ces circons-
tances -lue surgirait la difficulté signalée par l'lho-
norable député. Il suggère de décréter qu'il se
fera une revision des listes, advenant qu'une élec-
tion se produise plus de six mois après la confec.
des listes locales. A mon avis, le gouvernement
devrait adopter cette recommandation.

M. LARIVIÈRE : Je lois dire que la mme
diifficulté existe au Manitoba où les listes ne s'éla,
borent que tous les quatre ans. Dans notre pro-
vince, tout individu, pour avoir droit de suffrage,
est tenu de résider dans la province pendant une
année; et trois mois dans le district électoral.
Voilà pourquoi, dans une circonstance antérieure,
j'ai demandé au Solliciteur général de réduire la
résidence à trois mois; mais loi n'il a suggéré de
la fixer à six mois, j'ai consenti A accepter cette
nodifications, arce qlue c'était moins qu'une année.
La,;ésidence d une année est réellement trop longue,
surtout dans une province comme celle du Mlanitoba,
où la population s'accroit rapidement, et se déplace
plus facilement que dans toute autre province,
avant le se fixer définitivement. En pareilles cir-
constances, si on fixe la résidence à une année, je
suis sûr que dans chaq ue comté, il y aura une foule
de personnes privées le leur droit de suffrage, et
que l'amendement proposé mettrait en situation de
voter. J'appuierai donc volontiers tout amende-
ment dans ce sens.

M. HUGHES Dans le cours des délibérations
de la Chambre sur le bill en discussion, j'ai quel-
quefois pris la liberté de signaler à l'attention du
premier ninistre et du Solliciteur général le fait
que, sousa l'empire de la loi actuelle de l'Ontario, un
certain nombre d'électeurs dont les noms seraient
presque toujours omis ales listes, se trouveraient
prives de leur droit de suffrage, si nous adoptions
ici ces listes. Si je ne me trompe, il a été dressé
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un anendenment dans ce sens, et je désire savoir si
c'est l'intention du gouvernement de l'insérer au
bill. Voici cet snendement : Que, après que la
liste aura été imprimée et distribuée, tout individu
dont le nom aura été omis de la liste pourra voter,
eu faisant sa déclaration.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois point
que nous puissions accepter l'amendement de l'hono-
rale député de Victoria (M. Hughes). Il est pré.
férable de laisser cela à la décision des législatures
locales, qui sont parfaitement en mesure de remédier
à ce léger grief. Je conçois qu'il existe un grief,
nais, à mon avis, il est préférable de laisser la chose
à la décision des législatures locales. Quant à
l'amendement suggéré par l'honorable député de
Toronto (M. Clarke), puisque le Solliciteur général
l'a adopté, je propose que le bill ne subisse pas
inaintenant sa troisième lecture, mais qu'il soit
renvoyé an comité général avec instruction d'amen-
dler l'article 9, en biffant les mots " une année" et
en insérant à leur place " six mois."

.1. INGRAM: Je regrette beaucoup que le
leatler de la Chambre ait proposé cet amendement.
Je ne m'y o pposerais point, s'il ne s'appliquait
qu'aux villes de Toronto et de Hamilton, qui renfer-
ment plusieurs districts électoraux, miais, en décré-
tant qu'il s'appliquera aux villes et aux chefs-lieux,
on commet une injustice envers les candidats.
Cette disposition législative s'appliquera aux chefs-
lieux et aux villes comme London, Hamilton et
Ottawa.

Dans la province de l'Ontario. il existe deux sys-
ténies de cens électoral, Sous l'un de ces régimes,
un candidat quelconque dans l'un des comtés de la
province commence de bnene heure au printemps
la revision des listes et ne la termine qu'au moment
de l'élection, à quelque époque que la chose arrive.
Il commnience par reviser les listes, de la première à
lat troisième, dans les municipalités soumises à ce
régime. Or, le travail du candidat pour la revi.
sion des listes n'est pas encore fini à cette époque,
car- chacun des électeurs résidant dans un chef-lieu
est obligé d'engager une véritable lutte au sujet de
l'inscription. Je demande à tous les représentants
de l'Ontario, qui n'ont pas activement pris part a
cUI débat, le bien étudier cette question, car, si cet
anmiemnment est adopté, il n'y a pas de doute qu'ils
reeevronit des plaintes de chaque chef-lieu de leurs
comtés. En outre, quant au bill lu cens électoral
dtns sa teneur actuelle, je suis d'avis qu'il faut
l'adopter, puisque nous nous sommes liés à cet
égard4 , après en avoir fait la base du vote plébisci-
taire. Sans cela, j'aurais proposé d'en suspendre
l'étude jusqu'à la prochaine session, afin de donner
à chaque député le temps de l'étudier mûrement
pendant les vacances du parlement et d'en conférer
avec les reviseurs et autres qui sont au fait de
l'inscription et de la revision les listes ; ce qui
nous aurait permis d'adopter à la prochaine session
un projet de loi parfaitement élaboré. Le Sollici-
teur général, j'en suis sûr, conviendra que son pro-
jet de loi est informe et ne donnera pas satisfaction.
L'on prétend que la pr>vince de l'Ontario possède
un système modèle (le cens électoral. Il n'en est
rien, au contraire, notre système est encombrant
et n'est apprécié ni par les honorables députés de
la droite, ni par les partisans du cabinet Hardy.
Ils ont constaté les défectuosités de ce système,
miais il leur a été impossible d'y remédier entière.

ment. A la dernière session, la législature a déli-
béré sur certaines modifications fort légitimes, iais
il. reste encore bien des choses à réformer. Je
signale surtout le fait que la période d'inscription
est trop courte ; il e» résultera bien des froisse-
nients et en .adoptant ce systéme d'inscription, la
Chambre incorpore dans sa loi toutes les disposi-
tions défectueuses de la loi actuelle. Si, nmallieu-
sement, il se présente une élection à faire, la Cham-
bre constatera que cette loi est inapplicable ; je
demande donc aux honorables députés qui repré-
sentent des collèges électoraux où se trouvent des
chefs-lieux et des villes, en dehors de Toronto et
de Hamilton, d'appuyer la proposition qui stipule
une année de résidence.

M. CLARKE : Je ne veux pas rendre la loi plus
compliquée ou d'une application plus dispendieuse
qu'elle ne l'est actuellement. J'ai exprimé le désir
d'abreger la période de résidence, pour les villes
de Hamilton et de Toronto. S'il était possible
d'exclure ces villes, d'obvier à la grande injustice
dont elles auraient à souffrir, je serais très obligé
au gouvernement s'il voulait nous témoigner cette
considération.

Le PREMIER MINISTRE : Je voulais me
rendre aux veux de mon honorable ami. S'il
n'est pas satisfait de l'amendement, je ne veux pas
le lui imposer.

M. LARIVIÈRE : L'honorable premier ministre
consent-il à le laisser appliquer au Manitoba ?

Le PREMIER MINISTRE : Non. Je demande
à la Chambre la permission de retirer mon amen-
dement.

M. CLARKE : Je n'ai pas compris que l'hono-
rable ministre ait refusé d'accéder à nia demande,
Je me suis contenté d'observer que l'application de
l'article en question causerait une grande injustice
à Toronto et à Hamilton. Si l'honorable ministre
consent à rendre son amendement applicable seu-
lement à ces deux villes où à celles de plus de 25,000
âmes, il se rendrait à une demande fort légitime.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. ROSS-ROBERTSON : En l'absence et au
nom de l'honorable député de Toronto-ouest
(M. Clarke), qui, à la séance de cette après-midi, a
suggéré l'amendement de l'article 9 de ce bill, rédui-
sant de douze à six mois letemparequis pour leslistes
d'électeurs, je désire me faire l'interprète du regret
qu'il éprouve, regret que je partage au sujet du
refus du premier ministre d'accepter l'amendement
en tant qu'il s'aplique aux villes de Toronto et
de Hainilton. lombre de nos collègues, tout en se
rendant compte des obstacles <lui s'opposent à
l'application de cet amendement aux comtés
ruraux, trouvent regrettable qu'il ne puisse s'appli-
quer aux grandes villes. Si le premier -ministre
est déterminé à retirer l'amiendement suggéré, nous
devons nous contenter de protester contre la chose.
En même temps, nous espérons que le premier
ministre et le Solliciteur général feront des repré.
sentations au gouvernement libéral à Toronto, de
façon à aplanir non seulement cette difficulté, mais



M. INGRAM : Je ne m'oppose point à ce que
l'amendement s'applique aux villes le Toronto et
<le HPniit., mais je m'oppose à son application à
toute la province. Les dépuîtés qui sont ai fait <le
l'application de la loi dl'inscription de l'Ontario
conviendront que si l'on amende le bill du cens
électoral le façon à décréter que <ans les villes <le
plus le 25,000 habitants l'inscription aura lieu tois
les six mois, cela en limiterait l'application aux
villes le Toronto et <le Hamilton. Le principal
grief des villes le Toronto et le Hanilton est que
nombre de citoyens importants quittent ces villes
pendant les mois d'été pour l'Ile ou pour Muiskokt,
et en raison de leur absence temporaire de la ville,
se trouvent privés le leur droit le suffrage sous
l'empire le la loi actuelle. En réduisant à six mois
la période d'inscription, ces citoyens ne se trouve-
raient pas affectés dans une aussi large mesure.

M. SPROULE: Je ne pense point que la loi
s'appliquerait à ceux qui s'absenteut quelques mois
en été. La disposition de la loi qui permet aux

M. Ross-ROBERTSON.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si je ne me
trompe, l'honorable député de Toronto (M. Clarke)
a retiré l'amendement qu'il avait suggéré relative-
nient aux six mois. Le problème que nous avons
à résoudre, ne tient pas tant à lit loi en elle-même
qu'à la formule <le serment stipulé par l'un des
articles du bill. Il n'y a rien à redire à la loi elle-
même ; mais, d'après la formule de serment n0 17,
le votant est obligé <le jurer qu'il a résidé sans
interruption dans le district, qu'il y réside encore
actuellement, et qu'il ne s'est pas absenté pendant
les 30 jours précédant l'inscription. Il n'y a pas
de prescription législative <le cette nature ; c'est la
formule de serment, qlui le veut ainsi. Je n'ai pas
été en lieu le consulter le premier ministre à ce
sujet, mais je lui suggérerais le s'adresser au gou-
vernement de FOntario, afin de faire amender cette
formule de serment, <le facon à la rendre conforme
aux termes lu statut, ce qui obvierait à toutes les
difficultés qui se sont présentées.

Et si le gouvernement de l'Ontario ne juge pas à
propos d'amender cette fornuile de serment, nous
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encore nombre d'autres difficultés d'égale impor- homnies (le chantier et autres de s'absenter tempo.
tance aux deux partis politiques, lans l'application rairement, s'appliquerait sans doute également aux
de cette loi di cens électoral. citoyens en question.

M. MACLEAN : J'espère que les représenta- M. TISDALE: La loi ne s'applique qu'à ceux
tions du député de Toronto-est (M. Ross-Robert- qui y sont mentionnés.
son) auront quelque poids auprès du gouvernement,
et que les ministres vont s'efforcer le répondre M. SPROULE: La loi pourvoit à ceux qui s'ab.
aux vues exprimées par cet honorable député et senttut pour suivre les eours des collèges on ou
par le député de Toronto-ouest (M. Clarke). Ceux le service militaire. Les citoyens dont parle l'ho.
(lui connaissent la ville de Toronto savent qu'une norable député (M. Ingram) ne font qu'une courte
liste datant d'une année priverait le leur droit absence et revîennentordîiairementchajue semaine
<le suffrage un grand nombre d'électeurs. Dans les ou à PEU près, et il me semble (lue la loi ne leur
grandes villes dle l'Ontario, un bon nonbre de jeunes serait point applicable. Or, même dans
gens arrivent le la campagne, font i sPjouir rela- elle s'apîîli<jîerait.i ces citoyens, je ne vois point
tivement assez court en ville et son prêts à inscrire t 1 î'elle puisse être pus injuste à leur égard qu'en.
leurs noms sur la liste. Le parti libéral a pour vers les centaines le personnes qui demeurent dans
principe d'inscrire autant d'électeurs que possible d'autres villes et villages le Ontario, où la revi-
afin le leur permettre de voter : or, d'aurès ce sion les listes ne pourrait pas avoir lien en vertu
principe, les honorables ministres devraient adopter <le cet amendenent, et qui retomberaient sous lan-
la proposition en discussion, qui cadre parfaite. ciene loi.
ment avec les principes du libéralisme et avec la Bien «te cet amendement pût être légitime pour
législation progressiste qu'ils préccuisent. les villes le Toronto et <le Hanilton, où le besoin

s'eu fait plus sentir qîu'ailleurs, cependant, on ne
Le PREMIER MINISTRE : L'anendement en saurait affirmer qu'une liste datant d'une année

question est censé s'appliquer aux comtés de lOn soit trop ancienne.
trooùesystème d'inscription est envieuttario, où le sytm <lncritouetehv'eur, et En stipulant (lue cet amendement ne s'applique

dans ce cas, le bill statue que si l'inscription a eu qu'a Toronto, vous laissez le côté <es villes comme
lieu plus le douze mois avant l'époque d'une élec- Ottawa, Kingston, Saint-Thomas, Owen-Souud,
tion fédérale, alors, il faudra confectionner d'autres Windsor Peterborough, Port-Hope, Stratford,
listes ; s'il y a moins d'un an, on se servira le l'an- Viunipeg et toutes les grandes Villes qui se trou-
cienne liste. Voilà le bill dans sa teneur actuelle. Vent précisément dans la même situation que
L'honorable député de Toronto-ouest (M. Clarke) Toronto. Il e semble qu'il n'est pas convenable
demande, si je ne nie trompe, (le réduire à six mois <le décréter une exception semblable en faveur de
la période dl'inscription, et j'ai consenti à la chose, Toronto et <le Hamilton et le laisser de côté toutes
<le l'avis le mon honorable ami le Solliciteur géné- les autres villes <le l'Ontario et du 'Manitoba.
ral. Cependant, l'honorable dléputé d'E!gin-est (M. Il y a un autre aspect de la question à considérer.
Ingramn) et 'l'autres députés s'opposent à s9u mnen- La revision (le la liste dans ces villes est une
demnent. Pour notre propre compte, nous consen- <envre le longue haleine. Pendant la dernière
tons volontiers à nous rendre aux vSux les hono- revision, nombre <'amis <u gouvernement libéral
rables députés de la gauche sur ce point. Je lois ont déclaré <me la pire <le toutes les lois de cens
<lire à l'honorable député d'York-est (-M. Maclean) électoral, l'ancienne loi fédérale ou provinciale,
qu'il a été formulé certains griefs au sujet <le lit loi était d'applicatiou facile coiparati 'einent à la
d'inscription actuellement en vigueur dans l'On- revisiou les listes lana les villes sons le nonveau
tario, et nous avons décidé le signa!er la chose à régine <'inscription. Si vous augmentez ce labeur,
l'attention du gouvernement <le cette province, (le en décrétant <ue la revision aura lien tous les six
facon à faire amender la loi lans le sens les obser- mois, vous imposez une rude tâche à les gens qui
vations lii vienneet 'être faites. en devraient être exempts.
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pourrons en déliberer à !a prochaine session et re-'
soudtre le problètme au i.%oyen d'un amendement,
'hose qu'il me répuperait de faire pour le moment,

car dés que l'on aborde cette question du serment,
l'on ne sait plus oit cela aboutit.

M. MACLEAN: Prétendez-vous qu'il n'y aura
pas d 'élection?

Le N(LLICITEUR GÉNIÉRAL : Supposons
quil y en ait, les seules villes où il se présente
qsîque dlitliculté sont Toronto et Hamilton, où il
existe des divisions électorales distinctes. Cela ne
appliqlu ni b Ottawa ni aux autres localités, où il

I'y a qu'un seul député et où toute la ville vote
pour les deux députés.

M. ROSS-ROBERTSON: Le Solliciteur général
nie prétend-il pas inclure les arrondissements de vo-
tationl aussi bien que les districts'

Le SOLLICITEUR GÉ4INÉRAL: D'après le
statut, atflin de faire porter son nom sur la liste, il
faut q u'un individu ait demeuré douze mois dans la
province, trois mois dans le district électoral et 30
jours dans l'arrondissement de votation. Toute-
foi, ees prescriptions s'appliquent à une époque
antérieure ià la confection des listes électorales,
iaprès le statut. Mais alors, survient la question
d serment, et le votant est obligé de jurer qu'il a
résidé sans interruption dans le district jusqu'au
moment de la votation ; il n'y a aucune disposition
léîiislative qui décrète cela. En rendant la formule
du serment conforme au statut, la difficulté dis-
paraîtrait.

M. BENNETT: Il y a la question que dans
POntario, un électeur (toit jurer qu'au moment de
voter il était résidant du district.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cela est bien,
eri tant qu'il s'agit d'autres districts, mais je n'en
rois pas la raison lorsque vous avez l'acte d'enre-
gistremecnît du suffrage universel.

SI. OSLER : Je ne veux pas prolonger la disons-
sioni u' ce sujet; je suis sûr que le Solliciteurgénéral
a rélisé la difficulté que nous avons à surmonter,
danm Toronto surtont. Nous avons, dans Toronto,
une population flottante qui change de division,
s'un va. à Musloka et autres endroits de villégia-
ture, et le serment sous sa forme actuelle aurait
pour effet de priver du suffrage des milliers de ces
éltecturs. Le gouvernement, j'en suis sûr, ne veut
pas d'un acte qui aurait cet effet. . Si l'on peut
remédier à cette difficulté, peu importe le moyen
employé, pourvu que l'injustice disparaisse. Le
gomi-rsenent nous a promis que ai le gouverne-
ment local ie consentait pas à changer la forme du
serment, il la changerait àAla prochaine session, et
je suis content d'accepter cette promesse.

L'amendement est retiré.

M. l'ORLATEUR : La motion présentement de-
vaut le fauteuil est que lé bill subisse sa troisième
leurse.

H. LtRIVIÈRE: Dans une ou deux occasions,
j'ai attiré l'attention du Solliciteur général sur le
fait que la province du Manitoba se trouve dans
une position exceptionnelle, vu que là-bas les listes
ne sont préparées qu'à la veille d'une élection locale,
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ce qui veut dire qu'elles ne sont préparées qu'une
fois tous les quatre ans. Les listes actuelles pour
les élections locales dans le 3Manitoba sont vieilles
de trois ans, et si, d'après les dispositions de ce bill,
elles doivent être revisées, si elles sont vieilles d'un
an, elles devront être revigées à la date la plus rap-
prochée d'une élection de manière à donner le droit
de suffrage à toute personne apte à voter, ce qui doit.
être l'intention de ce bill. La revision des listes
doit être faite en conformité du statut, car, comme
c'est le cas dans la' province de l'Ontario, un élec-
teur, pour avoir droit de vote, doit résider depuis
un an dans les limites de la province, et depuis 3
mois seulement dans le district électoral où il est
appelé a voter. Je ne crois pas qu'un amendement
rendant nécessaire la revision des listes trois mois.
avant une élection serait accepté ; mais on pourrait
en venir à quelque compromis. De fait, on m'a
donné à entendre-on ne m'a pas promis-que tel
amendement serait fait. Si mes honorables amis
de l'Ontario ne peuvent pas s'entendre, je leur sug-
gérerais de proposer l'amendement suivant :

Que cet ordre du jour soit rayé et que le bill soit envoyé
au comité général avec instruetion d'y a3outer les aots,
après " année,'' dans la 18e ligne de l'article 9: " dans
toute province excepté celle du Manitoba. et si% mois
dans la dite province.

Ce qui donnerait un au clans toute aitre province
et six mois clans le Manitoba.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député (M. LaRivière) veut-il dire que si un citoyen
dans le M.nitolla est sur la liste électorale depuis
11 mois, il n'aura pas droit de vote ?

M. LARIVIÈRE : Oui, il aura droit de vote.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cette diapo-
sition ne s'applique pas au Manitoba comme on le
prétend. Si un électeur est sur la liste, et que
cette liste soit vieille de 11 mois, elle sera valable
pour les fins d'une élection fé¾èrale. Si cette liste
date de plus de Il mois et que l'on fasse une
élection, d'après la loi du Manitoba, qui exige
qu'une liste de votants soit préparée pour chaque
année, elle devra être faite en conséquence. Cela
n'a rien à faire avec les électeurs de mon honorable
ami;

W. LARIVIÈRE : J'admets que si le nom d'un
électeur est sur une liste vieille de douze mois, il ne
perd pas son droit de suffrage ; mais il y a beau-
coup d'électeurs aptes à voter dont les noms ne sont
pas sur la liste. Afin de rapprocher les dates, je
propose cet amendement. La loi permet à un
citoyen de devenir électeur après 3 mois de rési-
dence. Je préférerais 3 mois d'après cet amende-
ment, mais comme compromis, je suggère 6 mois.

Le PREMIER MINISTRE. : Je crois que nous
ne devons pas accepter cet amendement. C'est une
difficulté c ni se rencontre partout. Dans presque
toutes les provinces, les listes doivent être prépa-
rées à une certaine date. Dans la province de
Québec, elles doivent être préparées dans le mois
de mars et devenir en vigueur dans le mois d'avril.

M. LARIVIÈRE : Je demande pardon à l'hono-
rable premier ministre. Nous parlons de listes qui
doivent être faites à des époques déterminées, non
comme celles de la province de Québee. Le cas
dans Québec n'est pas le même que dans les pro-
vinces ot les listes sont préparées périodiquement.
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[COMMUNES]

La PREMIER MINISTRE: Je n'ai fait que
donner un exemple. Ce à quoi l'honorable député
objecte, c'est qu'une liste vieille de 11 mois laisse
en dehors les électeurs qui n'y sont pas inscrits,
mais cela s'appliqne à toutes les provinces. Je
mentionne la province <le Quéhee comme exemple.
Attendu que les listes sont préparées, si une élec-
tion a lieu en mars suivar.t, la liste datera de Il
mois, et naturellement, un certain nombre d'élec-
teurs perdront leur droit de suffrage, par exemple
les jeunes gens qui ont atteint leur majorité durant
les derniers onze mois. Vous ne sauriez trouver un
système qui surmonterait entièrement la difficulté.
Nous soumnunes venus à la conclusion, et avec raison,
je crois, que le système qui rendrait justice au plus
grand nombre serait un sysiènie de listes préparées
à certaines périodes. Il est vrai que ceux qui de-
viennent qualifiés après la préparation (le la liste
et avant la préparation de la suivante n'ont pas
droit (le suffrage. Mais cela est inévitable.

M. LARIVIÈRE : L'honorable ministre (M.
Laurier) comprendra que c'est là un accident.

M. l'OR AT EUR-SUPPLEANT : L'honorable
député (.M. LaRivière) a déjà parlé.

1. LARIVIÈRE : Je croyais avoir cédé la pa-
role au premier ministre. J'allais dire que ce serait
par pur accident si la liste du Manitoba convenait
à nos élections, car elle n'est préparée que tous
les 4 ans. Si la liste est vieille (le plus d'un an,
voyons au meilleur moyen le rendre la chose aussi
parfaite que possible.

Le SOLLICITEUR G4ENÉRAL: Vous faites
une nouvelle liste.

M. LARIVIÈRE : Pourquoi ne pas rendre le
délai plus court, afin d'avoir la liste la plus récente?
Si l'honorable premier ministre ne veut pas accep-
ter l'amendement, je n'en presserai pas l'adoption.

M. DAVIN: Je désire dire quelques mots sur
la troisième lecture.

NI. FORATEUR-SUPPLÉANT : Je vois dans
les notes de l'Orateur que l'honorable député a
dé.jà parlé.

M. PAVIN: Je n'ai pas parlé sur la motion,
mais sur l'amendement. Je crois que la discussion
que nous avons eue aujourd'hui est prématurée
et non désirable. Prenez, par exemple, l'aveu
que vient de faire l'honorable monsieur. Il nous
demande d'accepter l'acte électoral de l'Ontario, où
le serment du votant n'est pas celui que l'on fait
prêter dans les quatre autres provinces. Il admet
que c'est un état le choses inadmisible, et cepen-
dant, il nous demande <le l'accepter. Durant cette
discussion, quelques députés de la droite ont pré-
tendu qu'il serait malheureux pour le Sénat le
rejeter ce bill, et ils ont fait des menaces ; il n'y a
pas de doute qie certaines personnes en dehors :le
cette Chambre ont déclaré que le Sénat outrepas-
sait ses droits, s'il intervenait. , Eh bien ! je crois,
que ce bill est contre notre constitution. Si tel
n'était pas le cas, nous avons le précédent de
l'honorable M. Scott qui, en 1885, a demandé le
renvoi à six mois du bill du cens électoral. Vous
constaterez que le sénateur Power s'est servi en
cette circonstance d'un argument basé sur la consti-
tution. Nous avons le Globe du 14 mai qui blâne

M. LARIVIÈRE.

le Sénat de ne pas avoir rejeté ce bill. Voicison
article du 14 mai:

Le Sénat n'a jamais tenté de contrecarrer aucune des
iniquités commises sous l'ancien gouvernement conserva-
teur. Le Sénat a-t-il essayé de protéger le neuple lors del'aduption de l'acte du cens électoral de 185, loi recon.
nue par tous comme injustifiable?

Ainsi, nous voyons le Globe d'hier ou d'avant-hier
poser le principe que le Sénat ferait son devoir en
rejetant un bilI lu cens électoral. Et l'attitude
prise par la droite, c'est-à-dire oue le Sénat aurait
grandement tort de toucher à ce bill qui, à mon
sens, est très mauvais. Je ne veux lias, en faisant
ces observations, recommander au Sénat de rejeter
cette mesure ; mon simple but est de démontrer que
ce journal, le principal organe du parti libéral dans
l'Ontario, est tout a fait inconséquent, et je crmins
qu'il n'ait eni ièrement perdu le caractère moral qui
le guidait dans les anciens jours de George Brown.

M. G;ANONG: Je dois reconnaître la manière
bienveillante avec laquelle le Solliciteur général a
recu les recommandations des membres de ce côté-ci
dela Chambre ; depuis que ce bill a été présenté, et
-je crois que s'il eût eu le plus grands pouvoirs, il
aurait fait les concessions demandées dans les
provinces <lu Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse. La meilleure preuve de la chose est dans
le fait que le premier ministre a déclaré ici, il y a
quelques instants, que pour rendre cette loi agréable
à la province de l'Ontario, pour remédier à certaines
difficultés dans l'acte de l'Ontario, on prierait le
gouvernement provincial de faire les changements
nécessaires. Je demanderai au Solliciteur général
de se montrer aussi généreux à l'égard du Nouveau-'
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Consentira-
t-il avec le premier ministre à demander au gouver-
nement du Nouveau-Brunswick de nous accorder
les concessions que nou.s réclamons au sujet d'un
appel à la cour le comté? Je crois aussi devoir
faire appel au ministre des Chemins de fer et
Canaux, qui a peut-être encore quelque chose à dire
dans lesaffairesprovme1ialesdluNouveau-Bruinsnek.
L'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
et le premier ministre nous ont dit que jamais la
population du Nouveau.Brunswick ne s'était plainte
de la loi électorale de cette province. Il est vrai
que cette loi n'a pis soulevé beaucoup d'objections,
mais on ne saurait nier qu'il n'existe des griefs. Les
honorables messieurs de la droite disent que vu que
cette loi existe depuis 40 ans, on doit la considérer
comme satisfaisante. Les circonstances dans cette
province, surtout depuis quelques années, ont été
quelque peu différentes de celles des autres pro-
vinces, oi les questions politiques fédérales ont été
en jeu, et je crois pouvoir dire au ministre des
Chemins de fer et Canaux pourquoi l'on a amnendé
la loi du Nouveau-Brunswick en 1897. Je doute
que quelqu'un autre que moi, dans cette Chambre,
connaisse la raison de ce changement. De temps a
autre, des noms ont été omis des listes et, comme le
sait l'honorable député, l'on n'a eu aucun droit
d'appel.

Mais il arriva que dans la paroisse de Saint-
Stephen, en 1896, non pas un seul nom, mais une
page entière fut omise de la liste, et le regretté mon-
sieur James Mitchell, alors premier ministre de la
province, s'occupa de la chose et donna. à ces gens
le droit de suffrage. Les gens avaient fait appel
au shérif, mais ce dernier était incapable de leur
aider, et on fit alors l'amendement à l'acte électoral
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lu Nouveau-Brunswick, pour remédier à cette omis-
sion sur la liste, de 30 on 40 noms. Il est évident
pour moi qu'il y a en( des causes dle plaintes contre
luret provincial. Tout ce que veut la population
dlu Nouveau-Brunswick, de fait tout ce que veut la
grande iasse des électeurs dans le pays, c'est mie
loi électorale honnête, quoique puissent désirer les
p oliticiens. Aujourd'hui, dans le Nouveau-Bruns-
wick. le shérif a le pouvoir de reviser la liste. Je
nai rien à dire contre les shérifs du Nouveau-
Brunswick. Dans mon comté, le shérif est un
libéral, muais je crois que c'est un homme droit et
ju.,te. .le ne pense pas qu'il y ait un homme, dans
mon comté, qui ait à se plaindre du shérif Stewart.
.Mais les nominations sont des nominations an-
inuelles, et nul ne peut dire qui nous aurons pour
shérif une autre année. Comme nous avons eu
lernièrement un gouvernement de coalition, les

shérifs n'on pas eu l'occation de se mêler de politi-
que. %lais si cette loi est mise en vigueur, l'opinion
générale dans le Nouveau-Brunsuick est qu'elle
foreera les shérifs à se prononcer, et dans ce cas,
que le gouvernement soit libéral ou conservateur,
il est pins que probable que ces fonctionnaires
publics favoriseront leur propre parti. Je ne re-
tiendrai pas la Chambre plus longtemps ; je veux
siiplemiient attirer l'attention sur ce point défec-
tueux de l'acte du Nouveau-Brunswick. -

La motion est adoptée; le bill est lu la troisième
fuis et adopté.

ACTE DES POSTES.

Le 1IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
<M. 3Ialock): Je propose que la Chambre se forme
en conuité, pour étudier le bill (n° 110) modifiant
clii nouveau l'acte des postes.

-N. FOSTER : Je voudrais poser une question
au directeur général des Postes-j'allais dire l'exé-
cutûeur général. T'ai posé cette question à ses
collègues, vendredi soir, après son départ, mais je
nî'ai pu obtenir une réponse ; de fait, le ministre de
la MIarine et des Pêcheries m'a dit qu'il ne pouvait
tme donner une réponse, ou quelque chose dans ce
seus. J'aimerais demander au directeur général
des Postes son opinion légale sur le chan emnent
projeté, changement qu'il suppose absolu, dans le
port des lettres entre le Canada et l'Angleterre et
les possessions anglaises. L'honorable ministre, si
je comprends bien, a doublé le poids et diminué le
taux, et par là, il a naturellement opéré un chan-
genent dans le revenu, et, de plus, réellement pris
sur lui le changer le taux de port. J'aimerais à
savoir ce qui justifie l'honorable ministre d'agir
aili.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Lîhonorable député m'a posé la question sur la mo-
tion pour deuxième lecture du bill. -J'ai dit alors,
et avec raison, je pense, et je répète que ce bill n'af-
feete pas le port étranger, niais domestique,- et
conséquemment, la question ne se rattache pas à
cette motion. J'ai déjà donné à l'honorable député
ie réponse qui se trouve dans les Déb.s..En outre,

je ne suis pas prêt à procéder dans le montent.

M1. FOSTER: Je demanderai avec toute l'ins-
tance possible une réponse à la question. Je ne me
rappelle pas que l'honorable ministre m'ait donné
une réponse, une réponse définie ; s'il l'eût fait, je
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n'aurais pas répété ma question. L'honorable mi-
nistre dit qu'il s'agit du port domestique, et ainsi
il refuse de répondre. Après ce qu'a dit le direc-
teur général des Postes de ses intentions, au sujet
du port des lettres pour l'étranger, je ne crois pas
que ce soit manquer au droit de tout membre de
cette Chambre, de demander ce renseignement pour
la discussion de ce bill. Lorsqu'il est posé une
question au sujet de l'action d'un membre du gou-
vernemnent, la courtoisie ordinaire, pour ne rien
dire des droits d'un représentant, demande une ré.
ponse. Je lemaiderai au chef du gouvernement
si je vais, ou non, obtenir cette information.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
a certainement le droit de poser cette question,
niais elle ne se rattache pas à la question à l'étude.
Mon honorable ami a fait une réponse raisonnable
à l'honorable député, en disant que ce bill ne s'ap-
pliquait qu'au port domestique. L'honorable député
a posé une question au sujet du port étranger.

M. FOSTER : Je crois avoir le droit d'exiger
une réponse au sujet <'un acte exécutif d'un mein-
bre du gouvernement. Je demande sur quelle
autorité légale se base l'honorable ministre. Je
prétends que j'ai droit à une réponse à cette ques-
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami a répondu à maintes reprises. Il a <lit que la
question ne se rattachait pas au sujet présentement
à l'étude. Il s'agit du port domestique, tandis que
l'honorable député demande sur quelle autorité se
base l'honorable ministre pour agir sur une certaine
question. Mon honorable ami a répondu, et l'hono-
rable député sait bien qu'il y a une autre manière
de procéder, en mettant une question sur l'ordre du
jour.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois
que cette manière extraordinaire d'agir, de la part
d'un ministre qui est chargé d'un bill, a une signifi-
cation. La conclusion à tirer de l'attitude du
directeur général des Postes est qu'il n'avait pas
le pouvoir d'agir. C'est là, je crois, ce que le pu-
blic comprend de la manière d'agir de l'honorable,
ministre, reniant l'attitude qu'il a prise et déter-
minantson sous-ministae à lui ménager une retraite.
Il ne s'est pa;s montré à la hauteur de la tâche. Il
lui est impossible de dire qu'il avait le pouvoir de
faire un acte qu'il est vite obligé de renier. J'es-
père que le premier ministre n'approuvera pas
l'attitude d'un ministre qui restreint ainsi les
demandes de renseignements concernant les affaires
publiques. Le bill actuellement devant la Cham-
bre affecte le département des Postes et ses reve-
nus; c'est un bill modifiant l'acte des postes, qui
affecte le revenu postal et l'administration des lois
postales. La question ne pouvait, pas être mise
hors d'ordre,· et il n'a été soulevé aucun point dans
ce sens. En adoptant le mode de conduite indiqué
on éviterait la critique de ce côté-ci de la Chambre.
Cela ne saurait être déclaré hors d'ordre.

D'après mes souvenirs, depuis plusieurs années,
je ne vois aucun cas où sur des questions se rappor-
tant à son département, un ministre ait ipvoqué
comme prétexte que la disposition sous considéra-
tion devant la Chambre était restreinte à un certain
sujet de son département. Les honorables députés
se rappelle l'importance de la discussion sur les
subventions aux chemins de fer, lorsque l'on a
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débattu les moyens le faire les élections, et plu- J'ignore si lhonorable député (M. Ross-Robert.
sieurl-.s autres où la discussion prit (le vastes propor- son? y gagnera on non par cet arrangement, mais
tioins et fut continuée, bien que, peut-être, hors le directeur général les Postes vient de déclarer à
d'or-dre. L'honorable ministre devra répondre à l'ex-ministre des Finances que ce bill ne concerne
cette question tAt on tard, et le plus tôt serait le que le port local. Bien que je sois en faveur d'un
mieux. port de deux cents pour les lettres, je ne veux

pas cue cette réduction soit effectuée aux dépens
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POlTES: des cultivateurs qui lisent les journaux, et qui

Je l'ai discutée durant <es heures, l'autre jour, sur seront privés des facilités postales dont ils jouissent
lit question des subsides. depuis plusieurs années.

Le directeur général les Postes n'a déclaré,
Sir ClA:RLES-HIIBBERT T'PPE: J'ai par- l'autre jour, qu'il avait fermé 169 bureaux de poste,

couru les Déhat., et j'ai ir les observations de dont 19 ont été rouverts, ce qui laisse 150 bureaux
l'honorable ministre, mais elles ne touchent pas ce fermnée durant l'année.
point. Il n'a pas étudié son pouvoir légal. Je ie
crois pas qu'il ait rien dit sur ce sujet, et le pays Le )IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
attendra de lui une déclaration formelle, et il Mais j'ai ajouté qu'on en avait établi beaucoup-
devrait profiter de l'occasion pour soumettre le cas plus de nouveaux.
le mieux possible. S'il a commis une erreur, qu'il
l'admette. S'il a obéi à certaines exigences dont 'M. TAYLOR : Il a ajouté qu'il en avait établi
le pays ne sait rien, il devrait expliquer les faits. 250 nouveaux, mais sous l'ancien gouvernement, on

M.Je n'avais pas la ondreidle....e ouvrait plus de 250 chaque année, et très pen

etaient fermés. Le bureau de poste de Marble-Rock,
Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député dans mon comté, dessert 50 familles, mais le direc-

a déjà parlé, et nous ie sommes pas en comité. teur tie la poste et le courrier étaient conserva-
teurs, et il n'avait d'autre moyen <le s'en débarras-

M. FOSTER: Si lhonorable ministre veut sou- ser que de fermer le bureau et c'est ce qu'il a fait.
lever la question.... Ces 50 familles sont main tenant obligées de voyager

Le PRE IR MINISTRE: Je n.ai pas d'ob des milles pour aller chercher leur malle, et bien
ei l E discussiN tua u ernas cob: -que le port des lettres soit diminué d'un cent,

jection à la discassion, mais nous serons en comite plusieurs d'entre elles sont obligées de perdre
dans quelques istants, et la disussion sera alors toute une journée pour aller A la malle. J'ai reçu
plus facile, deux lettres de citoyens distingués au sujet du

M. FOSTER: En comité, on nous dira que nous service postal que l'honorable directeur général des

devons restreindre nos remarques à chaque item. Postes donne actuellement dans mon comte. M. R.

Je ne suis levé avec la meilleure intention possible Harvey, minotier, de Lyndhurst, m'écrit:
le répéter une guestion (Ie j'ai posée au gouverne- M. QRo. TaYLoR, 31.

ment, l'autre soir, en l'absence du directeur géné- ,Ellisville, Long-Point, et sweet's-
ra<les Postes, et je pensas qui1 y répondrait. Corner est sonlevée à propos des changements apportés

dans le service de la malle. C'est une honte de priver
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je crois que cette partie du pays d'un service quotidien. La malle

l'honorable député a déjà fait un discours, il ne destinée à ces bureaux de Poste reste maintenant à
saurait e» faire un second maintenant. Lyndhurst du vendredi au lundi. Voici trois fromageries

et une nombreuse population qui se trouvent plus mai
servies que si elles étaient au fond des bois.

.estionS Depuis des années cette population avait un
service quotidien, et aujourd'hui elle n'a la malle

M. PORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable que cieux fois par semaine. Sur ce Parcours, il y
député a fait certaines observations. a quatre fromageries et une nombreuse population,

et le service ne vaut guère mieux que si ces gens
N. FOSTER: Il faut parfois faire des observa- habitaient au fond des bois. Si lhonorable direa-

·tions pour être clairement compris du directeur teur général des Postes opère quelques éconohiies,
général des Postes. c'est en donnant aux populations rurales nu bien

pauvre service postal. Un autre citoyen de la
2b. TAYLOR : Vendredi soir, lorsque nous discu- nme localité m'écrit:

tions cette question, l'honorable député de Toronto- M. M TAYO-R, M. P.,
est (M. Robertson) a cru nécessaire de faire Les questions que vous avez posées au directeur général
longuement l'éloge dui directeur général des Postes, des Postes et les réponses que vous en aves roques me
tout en faisant un compliment douteux aux autres font croire qu'il serait bon de lui demander pourquoi la
mnembres du gouvernement, en disant que le direc- population de ueydhirst, S veet'-uorner, Long-Point,

- llisville et Seeley'IsBay ont été privés d'un service quoti-
teur général des Postes avait montré de Pl'nergie dieu dont elle jouissait depuis un an et demi. ce district
dans l'adui <ueistration de son département. L'honos est très peuplé et contient quatre fromageries-la mienne
rable député avait sans doute quelque intérêt dans seule a distribué $11.000 dans les environs l'an dernier,

- et c'est une fromagerie ordinaire. Le greffier de la muni-
ce petit hill, car 1l publie un journal, etý ce bill cipalité demeure sur cette rue et par suite de ces obange-
contient des dispositions ait sujet du port des ments, il n'a plus de service postal quotidien pour les
journaux. affaires du comté. Le directeur général des Postes nous

Je de mnderai au directeur n' a des Post donne un service de trois fois par semaine, qui ne nous est
l ar r s es d'aucune utilité, parce au'il arrive le mauvais jour et

pourquoi il détermine, dans ce bil, une zone de 10 part du mauvais côté. if part d'une extrémité, le matin
milles. Cela comprendra, je suppose, son comté ayant l'arrivée de la malleet nous, ne recevons le cour-
où ses électeurs recevront leurs journaux francs de rier de ce jour-là qu'au voyage suivant, ce qui prendquelquefois quatre jiours-du vendredi au lundi;. c'est le
port. . plus mauvais service qu'on pouvait trouver.

Sir CIantL:s-RazzaRT TU-PPER
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.Jentends les mêmes plaintes d'un bout à l'autre
de moi comté, et c'est à peu près ce qui a lieu dans
tout le pays. Nous avons un service postal qui
vient dé Seeley's-Bay à Gananoque ; il part le matin
et rencontre les trains à Gananoque et rapporte la
mîîalle. Pour se débarrasser du conservateur qui
faaiait ce service, le directeur génÉral des Postes a
chnigé l'itinéraire, au grand inconvénient de la
p1opiiation. Si les réductions qu'il opère dans le
service ont le même effet ailleurs que dans mon
conté. je dis que c'est une économie mal placée, et
les cultivateurs ie le remercieront pas de les priver
d'un service dont ils jouissaient depuis des années.

Sir CIIARLES TUPPER : Je ne puis pas ai.
nietite avec l'honorable leader de la Chambre que
La question posée par mon honorable ami (M.
Foster) est étrangère ait sujet qui nous occupe.
L'honorable ministre n'a pas dû suivre le lébat,
car il ne voudrait pas prétendre un instant que
parce qJu'il s'agit ici des marlles de l'intérieur, nous
ie devons pas puriler des malles inter-impériales.

Lionorable directeur général des Postes a déposé
in bill dans le but de faire une réduction dans le

port des lettres au Canada, et il prétend que cela
va causer une perte de revenu-s'il n'y a pas d'aug-
iientation notable dans le nombre des lettres expé-
diées-de .250,000 par année, et à ce propos, il a eu
l'oMi geance de nous informer qu'un autre change-

nint quil avait en vue et qu'il a été empêché de
faire par défaut d'autorité aurait causé une non-
velle aerte le $50,00 par année dans le revenu

pobstai. '
Si l'honorable ministre avait entendu le direc-

teur général des Postes faire cette déclaration au
sujet de la diminution du port des lettres, non sen-
lenent au Canada, mais aussi pour l'étranger, il ne
voudrait pas prétendre que la question de nuon
lioniorable ami (. Foster) est étrangère an sujet
qlue nous discutons. Il est impossible de discuter
d'une manière satisfaisante les questions publiques,
si des membres du cabinet décident que le plus
humble membre de cette Chambre n'a pas le droit
tei demander les renseignements les plus complets
sur tout ce qui affecte le revenu du ministère des
>ostes on tout autre ministère.

Une autre preuve que cette question est tout à
fait opportune et que le directeur général des
Postes est tenu de donner tous les renseignements
demandés, c'est qu'il a informé la Chambre qu'il
avait l'intention de mettre son projet à exécution
et d'aller même beaucoup plus loin. C'est ce qu'ils
a dit au sujet du port des lettres entre le Canada'
et les autres parties de l'empire.

Le gouvernement est maintenant instruit du
pouvoir despotique dont l'honorable directeur géné-
ra (les Postes se croyait revêtu, pour régler les
questions du port des lettres entre les di érentes
parties de l'empire, sans consulter ses collègues,
sauns arrêté du conseil; et il est temps que le pre-
lnier ministre, lorsqu'il voit que ses collègues sont
assez ignorants de leurs devoirs pour faire coin-
mettre au gouvernement de si gigantesques erreurs,
S'occupe un peu de cette question et retir son
appuîni au directeur. énéral des Postes lorsque ce
dernier déclare à la Chambre qu'il ne donnera pas
les renseignements indispensables à la considération
le cette question de réductiou du port. des lettres.
En soumettant son bill. il était tenu de nous don-

nIer toutes les explications sur ce qu'il se propose
de faire au sujet du revenu postal. L'honorable

premier ministre partage-t-il l'opinion du directeur
général (les Postes, quand ce dernier prétend qu'il
peut mettre la main dans le coffre public et prendre
$50,000 du revenu annuel sans la permission du
parlement ? Je suis certain qu'il ne voudra pas
approuver une prétention aussi monstrueuse et
aussi antiparlementaire. Je suis certain qu'il ne
prétendra pas qu'un membre du cabinet, ou le cabi-
net tout entier, ait le droit, surtout pendant que
le parlement est en session, de déclarer sou inten-
tion (le régler ces importantes questions saus les
soumettre au parlement, et en refusant tous rensei-
gnements sur la manière dont il entend les regier.

Je ne parle pas de l'opportunité du projet du
directeur général des Postes, niais je dis que c'est
au parlement et non à lui de décider, et il est tenu
de consulter le parlement et d'obtenir son consen-
temnent avant d'opérer un changement comme celui
qu'il propose.

Je suis convaincu que l'honorable premier uî,inis-
tre ne prétendra pas que mon honorable ami (M.
Foster) a outrepaEsé ses droits de membre de cette
Chambre en exigeant les renseigneients les plus
complets du directeur général des Postes. Je
regretterais de voir le gouvernemeuit.prendre une
pareille attitude. Personne n'a autant d'intérêt
que le directenr général des Postes à donner le
p lus tôt possible au parlement les renseignements
les plus complets sur ce qu'il a entrepris le faire,
mais qu'il n'a pas pu faire, parce qu'il s'est aperçu
qu'il n'en avait pas le droit. Il est tenu de se jus-
tifier. Il n'a pas le droit de rester un seul instant
dans cette position, s'il n'est pas en état de donner
les raisons du projet extraordinaire qu'il a entre-

i pris de mettre à exécution.
La seule chose qui justifie les ministres de

demander l'appui de leurs partisans dans cette
Chambre, c'est qu'ils doivent toujours être prêts à
donner les explications les plus franches et les plus
complètes sur les questions importantes, à la pre-
mière occasion qui se présente. Le moment de
donner ces explications était lorsque le bill a été
présenté. Il est impossible en discutant la question
du revenu postal et les taux du port des matières
postales, de tirer une ligne entre les taux pour
l'intérieur et les taux pour létranger. Cette ques-
tion affecte le revenu le l'Etat. Je ne discuterai
pas à présent la question de savoir si ce projet de
loi est sage et désirable ; mais les ministres sont
tenus de donner toutes les explications demandées
lorsqu'ils proposent de mettre au compte du trésor
public une charge qui n'existe pas aujourd'hui. Je
suis convaincu que l'honorable premier ministre ad-
mettra avec moi que si nous voulons remplir digne-
ment nos devoirs de membres du parlement, nous
devrons nous écarter de la règle posée par le direc-
teur général des Postes..

M. McDOUGALL . Je ne vois rien dans ce bill
qui soit de nature à le recommander auprès du
public. Le directeur général des Postes nous dit,
qu'il a été obligé de résilier des contrats et de
fermer des bureaux de postes pour réduire les
dépenses et diminuer le déficit. Nous voyons
aujourd'hui que les changements opèrés par le
directeur général des Postes l'ont été aux dépens
des facilites dont jouissait la population qui veut
que le service postal soit bien fait. Dans des loca-
lités ou le service ppstal se faisait autrefois régu-
lièrement au moyen d'omnibus à deux chevaux et
de relais, le ialle est maintenant portée dans une
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voiture à deux roues, ou par un homme à cheval ou
à pied, et chaque parcours a été fractionné en deux
ou trois services différents. Il est évident qu'un
pareil système ne peut pas donner satisfaction.
Aujourd'hui, l'honorable ministre demande à la
Chambre d'imposer un droit le timbre sur les
journaux. Une taxe sur les journaux, c'est une
taxe sur l'éducation. Beaucoup de ceux qui
recoivent maintenant les journaux ne pourront plus
le faire, parce que l'éditeur devra ajouter cette taxe
au prix de son journal et augmenter le prix de
l'abonnement. Le directeur général (les Postes
nous a soumis un état préparé d'après la circula-
tion (les journaux dans le pays et qui fait voir
quelles sommes ces journaux auraient à payer en
affranchissement en vertu de ce bill, et les remarques
(le l'honorable député de Toronto-est (M. Ross-
Robertson) sur cette question, m'ont bien amusé.
L'honorable député publie un jounal à Toronto, le
Telegram. Les autres journaux de la même ville
dont j'ai pris note sont le World, le Xei-s, le Glole,
et le Mail aoul Empire. D'après les calculs du
directeur général des Postes, le Telegrama aurait à
payer en timbres-poste $161.46. Mais le Vorld
paierait 82,304.86 ; le Yeu,-, $2,577 ; le Mail and
Empire, 83,755. Cependant, l'honorable député
de Toronte-est félicite l'honorable ministre d-avoir
présenté ce bill, et cela n'est pas étonnant, quand
on voit que ce projet accorde des droits différen-
tiels en faveur de sou propre journal.

Les effets (le ce bill, dans d'autres parties du pays
seraient comme suit: dans la Nouvelle-Ecosse, le
Chronicle de Halitaxaurait $422 à payer; le Herald,
;437 : le Pre.d>yterian W Qne.s, $63 ; le Yo-th Syd-
ney Herrald, 863 ; le Eastern Uhroniede, 48 . A
Montréal, le Star setait taxé de $12,187 ; la Pre8e,
(le $8,269 ; le IWines, de 82,406 la Ga:ette, de
$602; La Patrie, de 839 ; le Herald, de $642; la
A (inerre, de $267. Tous les autres journaux du pays
seraient atteints dans la même proportion. Le dM.
recteur général des Postes n'osera pas prétendre
que cette taxe n'atteindra pas le peuple, et je suis
convaincu que le plaidoyer de l'honorable député de
Toronto.est ne sauvera pas l'honorable ministre.

Je ne vois pas non plus pourquoi, dans l'inposi-
tion de cette taxe, on ferait une distinction en fa-
veur de ceux qui habitent dans un rayon de dix
milles diu bureau <le publication. Cela veut dlire
que plus le trajet sera long et plus le journal sera
vieux quand il parviendra au lecteur, plus il aura
à payer. Ceux qui habitent loin de tous journaux
devront, dans bien <es cas, s'en passer. Ceux qui
habitent dans les villes, où la distribution se fait
aux frais de l'Etat, recoivent leur courrier à leur
propre porte. Mais le pau re cultivateur qui habite
à 20 milles de la ville d-era payer pour le riche
citoyen de la ville, bien que le cultivateur ait quel-
quefois trois ou quatre milles à faire pour aller nu
bureau <le poste pour déposer ou recevoir une lettre.
Pour ces <lifférenres raisons, je ne puis pas appuyer
le bill du directeur général des Postes.

J'ai aussi quelques remarques à faire au sujet de
lettres de rebut. S'il y a un service ni doive être
fait avec prudence, sans indiscrétion, ni injustice
pour personne, c'est bien celui-là Actuellement,
quand une lettre n'est pas livrée à celui auquel elle
est adressée, elle est envoyée à un fonctionnaire de
confiance à Ottawa qui l'ouvre et la'renvoie à l'ex-
péditeur s'il peut être trouvé. - ais le bill actuel
propose de confier ces fonctions au premier venu
dans tout le pays. Prenons par exemple la ville

M. McDoucaL

de Halifax. Presque tous ceux qui envoient des
lettres à Halifax sont connus des employés du bu.
reau <le poste. Si une lettre, pour cause d'adresse
erronée, ou autre raison, est considérée comme
lettre (le rebut,elle sera ouverte sur les lieux par une
personne qui est presque certaine d'en connaître
l'auteur. Quelle garantie avons-nous que ce service
sera fait confidentiellement ? Ces lettres pourront
aller entre les mains de quelques-uns de ces em-
ployés,dont nous avons eu à nous occuper ces jours
derniers, et qui n'ont été recommandés par aucune
personne responsable. Actuellement, une lettre de
rebut, d'où qu'elle vienne, est renvoyée au chef
responsable du service, à Ottawa. Le seul inconvé
nientfde ce systèmec'est un retard de quelquesjours.
Ce bill créera du mécontentement et sera loin d'être
populaire, et je ne vois rien pour le recommander
auprès du public. A part l'honorable député de
Toronto-est, je n'ai pas entendui un seul député dire
un mot en sa faveur. Et j'ai expliqué pourquoi il
est si fort en faveur du bill. Voici en quels termes
il fait l'éloge du directeur général les Postes.

Pour être franc,M. ]Orateur, s'il y a un département
qui a donné signe de vie, de réforme et de progrès, c'est
bien celui du directeur général des Postes.

L'honorable député ne trouvera pas beaucoup
d'électeurs pour partager son opinion. Si jaumais
ministre chargé de l'ad ministration d'un départe-
iment important sest conduit de manière à nous
faire songer at taureau qui pénètre dans un
magasin de vaisselle, c'est bien l'honorable direc-
teur général des Postes.

Vovons ce qu'il a fait à propos du port inter-
impérial. Il s'est mis en tête de régler cette ques-
tion sans Favoir étudiée. Voyons comiment il agit
avec les directeurs de bureauxc <le poste, avec les
postillons, etc. Il destitue un directeur <le bureau
<le poste qui gagne $10 par année, parce qu'il ne
vent pas aller voter pour un adversaire politique.
DYautres qui tiennent le bureau dans l'endroit le
plus commode de la localité, sont destitués et rens-
placés par qjuelqu'nn qui tient à un endroit éloigné
et oblige les gens à faire deux ou trois milles. Il
en est <le même de tout ce que le directeur général
des Postes a entrepris. Je propose donc l'ajourne-
ment du débat.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne veux pas être
trop sévère contre le directeur géneral <les Postes,
mais je considère q ne c'est, une étrangère procédure
à adopter que (le refuser (le répondre à des ques-
tions posées régulièrement, et qui sont de la plus
grande importance. Pourquoi, en Angleterre
connue au Canada, le gouvernement est-il divisé
en plusieurs départements ? C'est pour que chaque
ministre possédant la confiance diu peuple puisse
acquérir assez d'expérience dans son département
pour être en état le répondre à les questions dans
le genre de celles posées par l'ionorable député
d' ork. Nous sommes ici pour obtenir des ren-
seignements, et d'après le système constitutionnel
qui nous régit, l'honorable ministre ne peut pas
rester à . son poste et refuser de répondre aux
qluestions (e mon honorable ami (M. Foster).

Je voudrais aussi savoir pourquoi le directeur
général des Postes, sans consulter le parlement, et
en dépit de la convention de Berne, entreprend.
de changer le coût du port international. J'ai
déjà en occasion d'expliquer les termes de la con-
vention de Berne,et j'ai fait voir de quelle manière-
l'honorable ministre l'avait violée ou du moins avait
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essavé de la violer par sa fameuse proclamation ; Voilà un point dont on ne peut se dissimuler l'im-
j'i iémontré que cette convention était un traité portance. Tout député qui siège depuis aussi
signé, non seulement par le Canada, mais par tous longtemps dans cette Chambre que 1 honorable
les pays représentés, et à moins de mettre fin à ministre et moi-même ne peut ignorer que si une
cette convention, en suivant la procédure indiquée, telle politique doit prévaloir, si un mnembre lu
lhonojrable directeur général des Postes ne peut cabinet peut émettre un ordre ayant pour but de

pas même essayer de changer le port international disposer de l'argent public sans la permission du
dles lettres. parlement, le plus tôt nous fermerons cette

Cette démarche du directeur général des Postes Chambre et permettrons à un comité composé des
a causé beaucoup plus de tort, que ne pourraient le honorables menbres de la droite d'administrer
croire ceux qui n'ont pr.s étudié la question à fond. les affaires du pays, le mieux ce sera pour nous, car
Après s'être aperçu de son erreur,il a donné instrue- en agissant ainsi,nous épargnerons des sommes con-
tion à tous les directeurs de bureaux de poste de sidérables et obtiendrons autant de renseignements
compléter la différence entre'le nouveau tarif et que nous en avons eus ce soir. L'honorable député
celui tixé par la convention de Berne. Tous les d'York (M. Foster) a demandé au directeur géné-
directerst de bureaux de poste doivent rendre ral des Postes s'il voulait bien lui dire, d'après ses
coinpte au département,et le département, au gou- propres connaissances, sur quoi il s'était basé pour
vernement et le gouvernement, au peuple, de tous émettre cet ordre. Cette question est tout à fait
les timbres poste qui sont livrés, parce que cela juste. L'honorable ministre devrait être fier de
a-fecte le revenu. voir que l'honorable député lui fournit une occasion

lar exemple, un directeur du bureau de poste d'expliquer cette conduite extraordinaire de sa
vient à Ottawa et demande pour $100 de timbres- part.
poste qui lui sont livrés. Mais qu'est-il arrivé Mais il ne veut pas prendre cette interpellation
après la violation de la convention de Berne ? en bonne part ; il a repris son siège sans vouloir
;honorable ministre ouvrait la porte à toutes sortes fournir le moindre renseignement. Pourquoi ne

de fraudes. Ses enmployés ne pouvaient contrôler fait-il pas connaitre ouvertement et sans hésiter
'enmploi des timbres dont tous les directeurs le tout ce qu'il sait relativement à cette question ?

bureaux de poste doivent rendre compte. Com- L'honorable ministre s'est aperçu qu'il a commis
mnit pouvait-on constater quelles sommes les une erreur,et il a encore augmenté su faute en per-
directeurs des bureaux de poste avaient payées mettant aux directeurs de la poste, qui ne doivent
pour combler la différenee entre les taux de la compte de leur conduite qu'a lui-même, de s'empa-
convention <le Berne, et ceux de l'honorable direc- rer des deniers publics pour réparer l'erreur qu'il a
teur général les Postes? commise. Je déclare donc que ce bill est inappli-

.Je lis donc qu'un directeur de bureau de poste cable. La décentralisation du bureau des lettres (le
de la campagne obtient pour 8100 de timbres, à la rebut va causer plus d'ennuis et plus de difficultés
lin du mois, lorsqu'il faut faire un rapport, le au public et aux hommes d'affaires que l'on ne peut
directeur général lui dit : Que sont devenus les se l'imaginer,et je ne puis croire que dans les grands
timbres que je vous ai donnés? Il pourra répondre centres commerciaux tels qune Montréal, Toronto,
qu'il en a employé pour $50 à combler la diffé- Hamilton et Québec, il va permettre aux commis
rence le 3 et 5 cents, sur les lettres expédiées à des différents bureaux de poste de prendre connais-
l'étranger. Il est possible que pas un sou n'ait été sance de la correspondance des hommes d'affaires,
enmployé ainsi, et l'honorable ministre n'a aucun lesquels, après l'avoir lue, la renverront à celui à
moyen de constater si le directeur de ce bureau de qui elle est adressée. Je suis poussé à faire ces
poste a réellement payer,ou ion,et par conséquent, remarques par l'idée que je me fais des obligations
ce lernier peut mettre $50 dans sa poche. qui sont dues à l'égard de la partie commerciale de

Ulhonorable directeur général des Postes a la population et du département que j'ai en l'hon-
commis une bévue, et pourquoi ne l'admet-il pas? neur de diriger durant plusieurs années. Actuelle-
Ce n'est pas la seule qu'il ait commise. Il en a ment, le bureaudes lettres de rebut âOttawa est sous
Cmnmis une grande en se privant <les précieux ser- la direction d'un homme quiest généralen.ent connu
vices de son sous-ministre, qui avait passé presque comme étant un employé discret et connaissant bien
tonte sa vie dans ce département et qu en connais- son devoir. Il est à la tête d'un certain nombre de
sait tous les rouages. Il a préféré s'entourer d'amis commis qui ouvrent des lettres venant de tous les
politiques, et il l'a fait. Je n'ai rien à dire contre endroits situés entre Halifaix et la Colombie an-
le sons-ministre actuel, si ce n'est qu'il peut être glaise, et qui ne connaissent pas les personnes dont
un excellent médecin, mais qu'il n'en connaît pas les noms figurent sur les lettres. Mais comparez
plus long, en matière d'administration postale, que la différence qui existe entre le système actuel et
le premier enfant qu'on prendrait dans la rue pour celui que l'on veut inaugurer. Prenez par exemple
le mettre à sa place. la cité de Montréal. Le directeur de la poste de

[Uancien sous-ministre aurait empêché l'hono- cet endroit n'est pas censé être un homme ayant
rtable ministre de se trouver en conflit avec la con- fait une étude spéciale <les différentes choses se rap-
veution de Berne, et lui aurait démontré l'impossi- portant à cette branche du service public, il ne
bilité qu'il y a de vouloir agir contrairement aux porte que peu d'intérêt personnel aux afiaires du
stipulations d'un traité accepté et reconnu pour département. Cependant, une demi-douzaine de
toutes les nations civilisées, et il aurait fait com- jeunes commis auraient pour mission d'ouvrir les
prendre à l'honorable ministre tout le danger qu'il lettres des grands établissements commerciaux pour
y avait de sa part d'émettre personnellement un s'assurer si elles doivent être envoyées à celui-ci ou
ordre disant aux directeurs de la poste : J'ai celui-là. Lorsque ces lettres sont expédiées au bu-
cMuncis une erreur et pour l'effacer, je vais vous reau des lettres de rebut à Ottawa,cela a pour effet
permettre de vous servir les deniers publics pour de faire disparaître au moins un inconvénient : les
apposer des timbres-poste sur les lettres sans que lettres ne tombent pas entre les mains de gens con-
vous en rendiez compte au pays ou'au département. naissant les affaires qui sont mentionnées dans ces
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lettres. Je n'ai pas l'intention de présenter une mo-
tion sur cette question, et je veux simplement me
coutenter dle dire i l'honorable ministre que si ce
bill avait été 1aissé en suspens jusqu'à la prochaine
session, alors que l'honorable directeur général des
Postes et son nouveau sous-ministre auraient eu le
temps d'acquérir une certaine expérience dans les
affaires du département, ils auraient été alors en
mesure de traiter ces questions-d'une manière pra-
tique, et une telle conduite de leur part anrait été
plus sage, car la Chambre doit en venir à la con-
clusion u(le ce bill n'est pas applicable, et je crois
que le directeur général les Postes devrait être le
premier à y renoncer.

31. FOSTER: Je regrette d'être obligé de faire
perdre quelques instants à la Chambre pour lui
faire connaitre les raisons qui militent en faveur de
l'ajournement du débat. -le ne comprends pas
counnent un chef de gouvernement puisse se rendre
coupable d'un acte aussi ridicule que celui d'ap-
prouver par son silence la conduite d'un de ses
coll'gues qui refuse de fournir les renseignements
demandés par un honorable membre de cette
Chambre. Je siège dans cette Chambre depuis
plusieurs années, j'ai étudié l'histoire parlemen-
taire. et j'ai toujours cru que-les représentants du
peuple jouissaient de certains droits dans cette
assemblée délibérante, et que le comité qui durant
la présente période dirige et administre le gouver-
nement du Canada était tenu de fournir aux repré-
sentants du peuple les renseignements qu'ils
demandent et qu'ils croient devoir obtenir.

Que se passe-t-il aujourd'hui ? Nous voyons le
directeur général des Postes, appuyé en cela par
l'honorable chef du gouvernement, déclarer que
tout chef dIe département est libre de traiter comme
bon lui semble un membre dtu parlement, lequel en
sa qualité de représentant des électeurs est son
égal sous le rapport de la morale, Je la position
qu'il occupe, et rie son habileté, que l'honorable
ministre qui dirige actuellement le département ;
or, il s'agit de savoir si cet homme possède des
droits dans cette Chambre, ou bien si un despo:
tismue odieux dans ce dix-neuvième siècle doit être
inauguré par un membre du gouvernement, et doit
être exercé contre une Chambre aussi libre et
indépendante (lue celle-ci, dans un pays comme le
Canada. Je proteste contre cette conduite, M.
l'Orateur, et je ne comprends pas comment un
chef de gouvernement laisse faire une chose aussi
ridicule que celle d'approuver une pareille conduite
de la part d'un de ses collègues. Voyons mainte-
nant quelle est la véritable position? L'honorable
ministre qui occupe la position de directeur général
des Postes semble croire que lorsqu'une question
est posée, quelqu'un veut injurier et blâmer la per-
sonne qui occupe cette position.

Or, tel n'est pas le cas. Le personnage est bien
trop insignifiant pour mériter autant d'atten-
tion dle la part de la Chauibre. Nous possé.
dons heureusement un directeur général des Postes
dans cette Chambre, et c'est vers ce dernier que
se porte toute l'attention, et si celni qui occupe
actuellement cette position commet I erreur de
croire que toutes les interpellations qui lui sont
faites sont des attaques directement portées contre
lui comme individu, et n'ont rien à faire avec le
département comme département, c'est lit une erreur
qui doit être pardonuée à certaines personnes, mais
c'est tout de même une erreur et une faute. Je
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vais maintenant faire connaitre les raisons qui me
font croire que ce débat devrait être ajourné, et
malheureusement elles sont lissez nombreuses.
L'honorable chef cde la droite était présent l'autre
soir, et il a soulevé le débat qui a eu lieu au moyen
de questions et dle réponses relativement au même
sujet sur- lequel j'ai demandé certains renseignmme-
nents, ce soir. Durant cette discussion qui a duré
quatre ou cinq hem-es, a-t-on parlé uniquement dlu
port national des lettres. Non, M. l'Orateur, .on a
aussi discuté les pouvoira que possède le directeur
général des Postes et tout ce qui concerne son
administration-non, de ses erreurs administra-
tives qu'un enfant 'de quinze ans n'aurait pas
commises-tout cela a été discuté avec le plus
grand soin. Et ces deux questions ont été discutées
de pair comme étant des questions de même nature,
et ni l'honorable chef du gouvernement, ni aucun
autre membre de cette Chambre. n'a voulu con-
tester le droit que nous avions dle discuter cette
question. Lorsqu'il présente un hill devant la
Chambre, je suppose que l'honorable ministre (M.
Nulock) en est l'auteur, et que c'est lui qui l'a
rédigé de concert avec ses conseillers. Mais quant
à ses conseillers, l'honorable ministre s'est débar-
rassé di meilleur et du plus ancien d'entre eux, un
homme, qui, grâce à une longue expérience età une
pratique que peu d'hommes possèdent en ce pays,
connait à fond le département des postes de ce pays.
Mais celui qui est actuellement à la tête de ce
département n'a aucun besoin d'employés aussi
compétents que celui-là. Il a choisi un homme qui
exerçait la profession de médecin dans son propre
comtné, un de ses partisans dévoués, et il l'a installé
dans cette position, et, grâce à la volonté bien
arrêtée d'un homme clu calibre lu directeur général
des Postes, il s'est trouvé revêtu immédiatement et
absolument dle toutes les connaissances nécessaires
pour diriger le département des Postes du Canada
dans ses relations avec tous les pays de l'univers,
faisant partie de l'union postale.

Lorsque l'honorable ministre présente un bill, je
dois nie rappeler qu'il s'est privé de son meilleur
conseiller, et je ne suis pas disposé à croire que la
mesure qu'il présente est l'expression de toute la
sagesse qu'il est possible d'obtenir relativement aux
questionsquai concernent le département des Postes.
De nouveau, l'honorable ministre (M. Mulock) s'est
placé dans une position peu enviable et tout à fait
humiliante aux yeux de cette Chambre ët du pays,
comme administrateur. Il a voulu faire une chose
qu'il n'avait pas le droit de faire, qu'il ne pouvait
pas et n'a pas encore accomplie. Je soupçonne
que ce bill est encore entaché d'ignorance. Je
crois qu'il vaut mieux que' ce débat soit ajourné
jusqu'à ce'que nous sachions parfaitement à quoi
nons en tenir relativement aux sources où il a puisé
les renseignements sur lequel s'est basé le direc-
teur général des Postes, pour prendre tue décision
de cette nature. Que se propose-t-il de faire?
"Moi, William Mulock," j'ai l'intention de faire
quelque chose. L'honorable ministre agit de son
propre chef, et le gouvernement du Canada n'a rien à
faire avec cette décision de sa part.' Comment puis-
je dire cela ? Je puis le dire en me basant sur les
propres paroles de l'honorable ministre, car il a dé-
claré qu'il -n'était pas autorisé à en agir ainsi en
vertu d'aucun arrêté du conseil. Comment puis-je
lire cela? Je le sais, parce que j'ai demandé à son
collègue, le jurisconsulte du parti-à part mon
honorable ami leSolliciteurgénéral(M. Fitzpatrick),
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qui est le jurisconsulte autorisé du parti, mais ne
fait pas partie du cabinet comme l'hiono-able mi-
îîistre de la Marine et des Pêcheries. Je.le sais,
parce que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries, est un homme habile et un avocat distingué, a
été obligé de nie répondre qu'il ne savait pas sur
quoi le directeur général des Postes se basait pour
agir. Partout nous nous trouvons en face de cette
volonté suprême de l'honorable directeur général
des Postes. Inutile pour lui d'avoir recours aux
ceseils et à l'expérience d'un homme qui est de-
puis vingt ou trente ans dans le départemet des
Jostes. Inutile pour lui de prendre les conseilr du
jurisconsulte du gouvernement, ou du département
de la Justice au Canada. Moi, " William Mulock,"
je ne suis pas un avocat, et cependant, je puis nie
paasser des avis des treize collègues qui sont censés
être tous et chacun d'eux aussi intelligents que
m11oi-imêime. 'oi, " William Muloek," j'ai voulu
ie moquer des conventions établies par l'union
mostale, et je suis décidé à (lire aux Canadiens ce

qui'ils devraient payer pour le transport de leurs
lettres ; -le montant qui serait enlevé au revenu du
pays, et j'ai fait tout cela de mon plein gré. Moi,
" William iulock," j'ai essayé de faire cela, mais
moi, " William Mulock," mie suis vite aperçu que
j'avais outrepassé mes pouvoirs," et ce qu'il voulait
fair e n'eut pas lieu."

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable premier
ministre prétendrait-il que lorsqu'un ministre
comme le directeur général des Postes soumet une
proposition à la Chambre, nous n'avons pas le droit
de lui demander de nous expliquer l'erreur gros-
sière qu'il a commise ? Ou s'il n'a pas commis
d'erreur grossière, de vouloir bien être assez bon
de se rendre à nos désirs et de descendre de
ce piedestal élevé où il se croit ordinairement
placé et consentir à faire connaître à de pauvres,
frêles et faibles créatures comme moi et d'autres
membres de ce parlement, sur quoi il s'est basé!
pour en agir ainsi. Est-ce là un renrseignement qu'il
ne devrait pas nous fournir ? Le chef d'un gouverne-
ment libéral refuse au parlement le droit d'obtenir
une réponse à une question relative à la conduite
administrative de l'un de ses membres: il lui refuse
ce droit sur un ton qui veut dire: de quelle vile
poussière êtes-vous donc fait pour oser poser
une question de cette nature à " moi, William!
Mulock?"

Je dis done qu'avant de permettre à l'honorable
ministre de faire étudier son bill en comité, il
devrait nous donner les renseignements demandés
relativement à cette proposition qui est reconnue
comme n'étant pas encore mûre. Et pourquoi cela,
M. l'Orateur ? Pour cette autre raison, que l'hono-
rable ministre n'a pas l'intention dans ce bill d'eu
faire une législation décisive. -Il stipule simple-
ment dans ce bill que dans certaine occasion et
sous l'enpire de certaines circonstances, " moi,
William Mulock," je pourrai réduire les frais de
port des lettres de 3 cents à 2 cents. "Je n'ai pas
assez confiance dans les honorables membres du
parlement qui siègent en arrière de moi, et en vous,
membres de la gauche, pour vous confier le soin de
déterminer quand cette réduction devra prendre
effet et quand le taux devra être fixé à 2 cents.
Oh ! non ; C'est " moi William Mulock " qui règle-
rai cela. Et je retarderai cette décision jusqu'à la
veille d'une élection, à Toronto-centre ou ailleurs,
ci jusqu'à ce qu'un enchaînement de circonstances

favorables à la politique du parti rende nécessaire
la publication de la proclamation," et il chargera
son bras droit,le ministre des Douanes (M. Paterson),
de profiter des circonstances et d'annoncer cette
réduction à son de trompe.

C'est pour cela que nous avons le droit de savoir
ce que l'on a fait et sur quoi l'honorable directeur
général des Postes s'est basé pour proposer cet acte
qui s'est terminé en une erreur grossière. Et le
très honorable premier ministre-un homme qui a
déclaré être un vrai libéral de l'école anglaise-s'est
levé après son ministre récalcitrant pour l'appuyer
dans son refus, à fournir au parlement les renseigne-
iments dont ce dernier a besoin. C'est làplus que la
nature humaine ne peut supporter. L'opposition
ne pouvait s'attendre à recevoir un pareil traite-
ment. Et jamais un gouvernement libéral n'aurait
dû pousser aussi loin la condescendance, et je suis
surpris de voir de quel air tranquille les honorables
membres de la droite semblent envisager une ques-
tion dle principe aussi importante que celle-là. Je
n'avais pas l'intention de prendre part à cette dis-
cussion intéressante. Je voulais simplement savoir
sur quoi on s'était basé pour en agir ainsi, mais j'ai
trouvé un obstacle sur mon passage, et j'ai cru de
mon devoir de faire valoir certains arguments pour.
démontrer quelles sont les raisons qui me portent
à croire que cet obstacle devrait être enlevé de notre
route.

Voici maintenant un autre argument à l'appui
de mes prétentions. L'honorable ministre qui est
aujourd'hui directeur général des Postes est un
homme dont les idées varient suivant les caprices
du temps et des circonstances. Il a maintes fois
prouvé ce que j'avance là par sa conduite, et je ne
serais pas prêt à dire que ce n'est pas pour viser
à l'effet que cela pourrait avoir dans le publie qu'il
a commencé sa proclamation par les mots " moi,
William Mulock ". Je me rappelle l'époque où ce
même honorable ministre parcourait les campagnes
en compagnie des patrons de l'ind ustrie et déclarait
qu'il était encore plus en faveur de l'économie que
ces derniers. Je me souviens de l'avoir entendu
déclarer dans.le langage le plus choisi, que le salaire
du Gouverneur général était trop élevé et devait
être réduit. Je l'ai entendu de mes oreilles tonner
sur le sujet suivant, et déclarer pour la galerie,
"moi, William Mulock ", l'apôtre de l'économie,
j'irai annoncer mon évangile, non pas parmi les
pauvres, mais dans les palais des riches, et le repré-
sentant de Sa Majesté lui-même ne saura pas m'in-
timider.

Je me rendrai moi-même dans la résidence vice-
royale, je poursuivrai le lion jusque dans son repaire,
et je réduirai le salaire du plus haut fonctionnaire,
de I'Etat. " Moi, William Mulock," par amour
de l'économie, par amour pour les chers patrons
de l'industrie, et mon attachement aux principes
élevés qui ont toujours été et seront toujours le but
que je me proposerai d'atteindre, je ferai tout
cela. Il est allé même plus loin que cela; il a même
tonné plusieurs fois contre l'extravagance qu'il y
avait à payer à des uinistres un salaire de $7,000 par
année et leurs frais de voyage. il ne se gênait
pas pour déclarer que ce pays devrait être dirigé par
det ministres disposés à accepter $4,O0 de salaire
par année-et à payer leurs frais de voyages à même
ce inontant, s'ils étaient du caractère de "moi,
William Mulock," quand à ce qui concerne les
affaires administratives de ce pays.
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M. l'ORATE UR-SUPPLÉANT: Il me semble
que l'honorable député ne devrait pas sans cesse
faire allusion à l'honorable directeur général des
Postes en le nomunt.

M. FO8TER: Je fais simplement une citation,
et une excellente citation.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député a fait une citation une fois en parlant de la
proclamation émise par l'honorable ministre, Mais
à part cela, il fait sans cesse allusion à l'honorable
ministre en le nommant.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'Orateur d'une
Chambre ait le droit de me dire combien de fois je
devrai me servir d'une citation.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député devrait retirer l'expression dont il s'est,
servi à l'adresse le l'Orateur. Il n'a pas le droit
de faire allusion à l'Orateur de cette manière.

M. FOSTER : Je suis prêt à retirer toute expres-
sion que vous pouvez considérer comme étant de
nature à blesser vos bentimients, M. l'Orateur, mais
je vous prierai de jamais oublier qu'il y a certaines
bornes que vous ne devez pas dépasser, même en
votre qualité d'Orateur.

M. McOREGOR: L'honorable député devrait
commencer par rester lui-même dans les bornes.

M. FOSTER : J'espère que mon honorable ami
va en agir ainsi (le son côté et ne pas m'interrompe.
Je vous demande pardon de grand cœur, M. l'Ora-
teur-suppléant, si fai manqué à ce que vous consi-
dérez comme le décoi-um parlementaire, mais je suis
encore d'avis q ue votre décision est trop sévère
à l'égard d'un député qui a en le malheur <le se
servir d'une citation.

M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'ai permis
plusieurs fois à l'honorable député de répéter cette
citation. Mais il en est maintenant rendu à appli-
quer le noim <le " Williamn Mulock " à toutes les
phases de la vie politique de l'honorable ministre,
et je ne crois pas que cela soit conforme aux règle-
nents. C'est pourquoi je demande à l'honorable
député de ne plus se servir de cette expression, et
j'ai confiance qu'en sa qualité d'ancien parlemen-
taire, il se conformera à ina décision.

M. FOSTER : J'ai toujours fait précéder les
mots " William Mulock " du mot'* moi," et je n'au.
rais pas poussé l'ou bli jusqu'à négliger le mot " moi,"
parce que je crois que les trois sont intimement
liés ensemble, et par conséquent, je les ai toujours
cités ensemble. Il fut un temps où l'honor.able
ministre qui est aujourd'hui directeur général des
Postes, croyait que les membres du cabinet seraient
amplement payés, s'ils recevaient 84,000 par année,
et si leur nombre était réduit. Et je crois que
l'lhonoralde député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) n'en cédait en rien à l'honorable ministre
relativement à ces principes et à ce langage. Je
n'insisterai pas davantage sur les différentes
utopies que l'honorable ministre a fait briller aux
yeux de ses admirateurs et amuis dans le pays,
avant qu'il devînt directeur général des Postes.
J'appee cela des utopies, parce que l'honorable
ministre est à peine installé comme ministre dlu
gouvernement canadien, dans une position où il
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pourrait mettre ses projets à exécution, s'ils étaient
réellement énoncés comme étant (les principes, que
nous nous apercevons qu'il garde un silence pru-
dent relativement à chacun d'eux. Il n'a pas tenté
de mettre un seul de ces projets à exécution depuis
qu'il est devenu le membre important d'un gou-
vernement tout puissant. J'en suis donc porté à
croire que la tentative faite par l'honorable minis-
tre de mettre en vigueur le taux réduit du port des
lettres avec l'Angleterre et ses possessions était
aussi destinée à tromper le public, et, dans son désir
ainsi qlue dans son empressement à tromper le publie,
il a oublié le consulte-les règles bien claires conte-
nues dans la loi. J'ai demandé à l'honorable ministre
pourquoi il avait pris cette détermination, et sur
quoi il s'était basé pour en agir ainsi.

J'ai parcouru attenivemient l'acte des postes.
Je suppose que le directeur général (les Postes est
tenu de se eonforner à la loi comme n'importe
quel autre membre dle l'administration. J'ai cons.
taté, autant qIue la chose est possible à un homme
nui n'est pas avocat, que l'acte <les postes
léclare absolument quels droits et taxes de port
seront imposés sur les lettres et paquets et autres
objets transmissibles circulant par voie de la poste
au Canada. L'acte stipule que les lettres paieront
un port uniforme de trois cents à quelque dis-
tance que ce soit en Canada, et je ne vois nulle
part dans l'acte que le directeur général des Postes
soit auterisé à déclarer que le port des lettres sera
autre que trois cents par demi-once.

L'acte des postes accorde-t-il au directeur géné-
ral des Postes le droit de modifier le taux des
lettres destinées à tout endroit du Canada ? S'il
®"i est ainsi, tout ce que je demandais à l'honorable
ministre, c'était le mmi*ia<lquer l'orticle de la loi
contenant cette stipulation. Il nm'a été impossible
de trouver dans l'acte un article l'autorisant à
changer de son plein gré le taux des lettres venant
<lu Canala et à destination de l'Angleterre, et j'ai
demandé au directeur général des Postes de vouloir
bien m'indiquer dans la loi où se trouve cet article
qui l'autorise à en agir ainsi. L'acte des postes dé-
clare formellement qnel sera le port payé sur ces
lettres, et il n'accorde pas au direöteur général des
Postes, autant que j'ai pu m'en convaincre, le
droit de modifier ces frais <le port de son propre
chef. Maintenant, quant à ce qui concerne les
droits et taxes de port sur les lettres cirulapt
entre le Canîada et les pays étrangers, je trouve
l'article suivant :

Nonobstant les dispositions du présent acte, les lettres,
journaux et antres objets transmissibles circulant par la
voie de la malle entre le Canadam et le Royaume-Uni, une
possession britanniqne ou un pays étranger, seront sou-
mis, à leur dépôt à la poste on à leur distribution au
Canada, à tels droits et taxes de port, et soumis à telles
règles et conditions qui auront pu aêre arrêtés, d'après
les conventions faites par le directeur général des Postes,
pour la transmission, l'expédition, la réception et la dis-
tributionm de ces envois, et que porteront les règlements
rendus par lui en exécution de ces conventions.

Maintenant, je ne suis pas avocat, niais je crois
que le véritable -sens de cet article veut dire que le
directeur général des Postes ne petit pas faire de
règlement et fixer les taux de port entre le Canada
et l'Angleterre ou tout autre pays étranger, à moins
que ce ne soit en vertu d'un arrangement conclu
par lui-même en qualité ·de directeur général les
Postes du Canada, avec l'Angleterre, les possessions
anglaises, ou tout autre pays étranger. Or. dans le
cas actuel, les circonstances semblent indiquer
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q uil n' a pas en d'arrangement de conclu par le
directeur général des Postes, et du moment que
l'Augleterre a entendu parler qu'il voulait de son
propre che moditier les taux de port sur les
lettres, de ce moment, le governenent anglais, par
'entremnise de M. Chamberlain et du département
des Postes, est intervenu pour faire arrêter cette
tentative. L'acte des postes accorde d'autres pou-
voirs au directeur général des Postes. S'il en existe,
il est facile pour l'honorable ministre de les indi-
quer. S'il en existe, quelle objection peut-il avoir
à les indiquer et a mettre ainsi fin à la discussion ?

Ft si ça n'existe pas, pourquoi ne pas l'avouer en
honuine, disant : ''j'ai été un peu vite ; mes motifs
étaient bons, mais j'ai agi l'après une idée erronée
des pouvoirs que je possédais."

ý\laintenaut, j'ai demandé au directeur général
des Postes, s'il produirait un exemplaire (le la Oon-
vention gostate de Berne, ainsi que la copie des
instructions qu'il a adressées aux directeurs de
poste du Canada, lorsqu'il a essayé d'appliquer cet
article-ci. Est-ce là l'information que cetteChambre
devrait avoir? Un député outrepasse-t-il son droit
en ilemuandant ces renseignements ? Une motion a
été faitepour demander tous ces renseignements-lù,
qlue toute la correspondance échangée avec l'Angle.
terre. M!ais cette motion a été repoussée en entier
parce que, & dit l'honorable ministre, les négocia.
tions étaient encore pendantes. Cela ne justifiait
pas le refus des renseignements relatifs aux instrue-
tions adressées par le directeur général des Postes
aux directeurs de poste du Canada, instructions
que nous avons le droit <le voir afin fiue nous puis-
sions connaitre leur étendue. Ça n'empêchait pas,
non plus, de nous communiquer la copie des inst rue-
tions annulant les premières. Nous voulons con-
naître leur étendue. Nous voulons voir encore les
instructions tendant à mettre les directeurs de
poste eu état d'éviter des ennuis à ceux lui expé-
dient par erreur des lettres ne portant pas les
timbres suffisants. Nous avons le droit d'obtenir
tout cela. Est-il un membre du gouvernement
qui conteste ce droit ? Pourquoi ces documents ne
sont-ils pas ici lorsqu'il s'agit de discuter ce bill,
alors que, il y a quelques jours, la discussion s'étant
déjà élevée à ce sujet, nous avons demandé cette
ilformation : Le très honorable ministre qui dirige
le gouvernement appuiera-t-il le directeur général
des Postes dans son refus de nous fournir la con-
naissance des instructions que, pour arriver à exé-
cuter les dispositions qu'il a prises, il a adressées
aux directeurs le poste du pays?

Parmi ces instructions se trouveraient celles
ayant trait à la manière de disposer des lettres
dont les frais de port ne seraient pas acquittés ou
ne le seraient qu'insuilisamment. Voici, au sujet
de ces lettres, l'article que je trouve dans la loi:

Chaque fois qu'il sera déposé à la poste des lettres ou
autres objets transmissibles à destination d'un lieu situé
hors du Canada, sur lesquels on aura appliqué en paie-
ment du port des timbres d'une valeur inférieure à la
taxe régulière à laque lie ces lettres ou objets sout soumis,
-ou lorsque des timbres d'affranchissemnent auront été

apposés sur des lettres adressées à des lieux pour lesquels
le vort ne teut être perçu d'avance au Canada, le direc-
teur général des Postes pourra....

Et voici quels sont ses pou voirs. Il peut faire quoi?

. . expédier ces lettres en les chargeant de la taxe, comme
si elles n'étaient pas revêtues de timbres-poste; et lors-
qu'une lettre ou autre objet transmissible sera déposé à
la poste au Canada sans être affranchi ou sans l'être suffi-
samment, dans les tas où le paiement à l'avance du port

est exigé par le présent acte, le directeur général des
Postes pourra retenir et faire renvoyer la dite lettre ou
objet, si cela est possible, à l'expéditeur.

Le directeur général des Postes s'inspire-t- il à
d'autres sources au sujet les lettres insuilisamment
affranchies ? Alors, j'ai demandé à les connaître.
S'il y en a, pourquoi le directeur général des Postes
ne me les mentionne-t-il pas pour éviter toute dis-
cussion ? Mais je suis d'avis que rien ne l'autorise.

Qu'a fait le directeur généraldes Poees? Il a
donné instructions à ses fonctionnaires de s'emparer
derevenuspublics,duquels il n'avait aucundroit,qui
ne lui avaient été accordés ni par vote de la Cham-
bre, ni par mandat du Couverneur général-le-
quel, pourtant, s'obtenait assez aisément depuis
deux on trois ans-et sans avoir d'argent en caisse,
ni autorisé par statut qu'il pût consacrer à cet
effet. Il s'est absolument ingéré dans le maniement
des deniers publics, c'est-à-dire dans le maniement
des timbres-poste qui sont de l'argent du pays. Il
a agi, M. l'Orateur, tout comme s'il eût été le mi-
nistre des Finances, et qu'il eût pris sur lui de se
rendre aux ateliers des impressions et de la gravure
ou au bureau du contrôleur de la monnaie, pour
indiquer la manière dont on disposerait de $200 ou
$300 de billets s'y trouvant. TI n'avait pas plus le
droit de mettre la main sur un seul timbre-poste
que sur un billet d'un dollar émis à titre d'argent
du pays. Dans ce cas, je ne puis rien trouver dans
le statut l'autorisant à agir comme il l'a fait.

Mais il ne s'agit là que d'un petit montant, dit-il.
Et il s'occupe de la chose avec un air de cynique
indiffére-ice. Ça pourrait être comme $90 ou $100
-c'était $91, pour être exact,--dont il s'agissait.
Mais si le directeur généiral des Postes peut, en
qualité de membre du gouvernement, s'emparer des
revenus du pays jusqn'au montant de $91, le gou-
vernenent constitutionnel n'est plus qu'un mythe
en ce pays, sous le régine actuel.

Et ce à quoi nous devrons nous attendre ensuite,
lorsque nous aurons quelqu'un d'imbus de ces idées
à la tète du ministère des Finances-chose que je ne
puis supposer (levant la bonne apparence de mon
honorable ami, le ministre autuel des Finances (M.
Fielding),-ce sera de le voir s'emparer des billets
d'un et de cinq dollars qui constituent l'argent
courant du pays. L'accomiplissemîent de cet acte-
ci n'est pas plus difficile que l'autre. Pourquoi le
serait-elle? S'il existe quelque chose <jui l'autorise
à disposer, jusqu'au montant d'un dollar, des tia-
bres-poste'du pays autrement que je ne puis le
faire moi-même, c'est-à-dire autrement qu'en allant
en acheter pour en faire ensuite ce que lon lui
semblera, que ne déclare-t-il ce que c'est, afin de
couper court à cette discussion ? Il refuse de dire
quoi que ce soit dans un sens ou dans l'autre.

Eh bien ! je m'adresse maintenant au Solliciteur
général, et je lui demande s'il existe quelque chose
autorisant le directeur général des Postes à s'em-
parer des timbres-poste du pays ; et dtans le cas où
il n'y aurait rien, ce qu'il se propose de faire à ce
sujet en sa qualité de gardien légal du gouverne-
ment. Présentera-t-il un acte d'accusation contre
le directeur général des Postes ? Si un commis
détournait $25 au détriment de son patron, on le
traînerait devant les tribunaux. Le Solliciteur-
général voudra-t-il me dire la différence qui
existe entre l'acte de ce commis et celui du clirec-
teur général des Postes, qui s'est emparé des tim-
bres-poste du pays pour en disposer à sa guise? Si
pour cela il s'est appuyé sur quelque chose qui

4982



[COMMU~NES] 4984
l'autorise légalement, pourquoi le directeur général
des Postes ue nous dit-il pas où ça se trouve ?
Pourquoi nous tenir, moi à parler et la Chambre à
écouter, quand par une simple citation d'autorité
il pourrait mettre un terne à toute cette discussion,
et satisfaire ma louable curiosité, curiosité dans
laquelle j'entends persister jusqu'à ce que j'aie
découvert les raisons et les motifs (le l'acte du
directeur général des Postes e ce sujet ?

Je le répète, c'est le droit de tout membre du
parlement d'obtenir des renseignements au sujet
des actes administratifs du gouvernement, pourvu
que la demande en soit faite raisonnablement, et
ma demande n'avait pas d'autre caractère. J'ai
demandé à l'honorable ministre sur quoi il s'était
appuyé pour disposer de son propre mouvement
des timbres-poste du pays jusqu'au montant de
.91, pour être exact, comme dit l'honorable minis-
tre. Il y a 8,000 bureaux <le poste au Canada.
Co'nmnent nous dira-t-il au juste combien le timu-
bres-poste ont été affectés à l'usage (le compléter le
montant insuffisant les timbres apposés sur les
lettres qui, d'après sa proclamation aflichée par-
tout,étaient affranchies à raison de 3 cents par once
au lieu de l'ancien taux ?

Ce que je veux constater, c'est l'autorisation
justifiant le directeur général des Postes de s'ingé-
rer dans le maniement les timbres-poste, peu
importe le montant. Il n'a pas plus de droit que
moi relativement à la disposition de ces tinbres.
Il est le chef de sou département, mais la loi lui
est supérieure, et à moins que celle-ci ne lui
accorde l'autorisation absolue le s'emparer de $91
le timbres-poste, il n'a pas plus que moi le droit

de le faire.
Je désire savoir du Solliciteur général quand il

sera prêt à présenter cet acte d'indemnité destiné à
tirer le directeur général les Postes du mauvais
pas dans lequel il semble se trouver.

Eh bien ! M. l'Orateur, pour en finir enfin, et
le lit manière la plus conciliante lui soit, je
prie le très honorable premier ministre qui dirige
le gouvernement de mettre un terme à cette poli-
tique despotique du directeur général des Postes,
de conseiller à celui-ci le traiter les membres de
cette Chambre en confrères, et de lui expliquer que
quand nous voulons obtenir des renseignements
que nous avons le droit d'avoir, il vaut mieux pour
en finir au plus vite fournir ces renseignements.

M. McMULLEN : Je ne suis nullement surpris
que les membres de la gauche critiquent avec
autant d'amertume la conduite générale du direc-
teur général des Postes. S'il est un membre du
gouvernement qui mérite la reconnaissance una-
nimne du peuple au sujet de la manière dont il a
administré son département, c'est l'honorable
ministre. Si l'on compare la manière dont le
dépa-Lement a été dirigé par les membres de la
gauche à celle dont il l'est maintenant, il est bien
évident qu'une main de maître y fait sentir son
action, et que l'administration en a été excellente
jusqu'à présent.

On a fait les insinuations relativement aux
réductiois opérées au sujet d'entreprises accordées
par les membres de la gauche, réductions qui,
lorsqu'elles furent révélées, scandalisèrent vérita-
blement les membres de la gauche ; car de $25,000
par année qu'était le.coût de transport des malles,
le coût a été réduit au tiers de cette somme. Dans
-d'autres cas, le coût en a été réduit de $7,000 par
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année à environ le tiers <le cette somme. On
accordait par tout le pays <les entreprises à des
individus dévoués aux membres de la gauche pour
les récompenser de leurs services. Or, maintenant
qu'on a accordé ces entreprises d'après un principe
honnête et juste, et au plus bas soumissionnaire,
et que le département a'été nettoyé pour fone-
tionner avec avantage, il ne faut pas s'étonner de
voir les membres cie la gauche attaquer le directeur
général des Postes avec autant d'amertume.

L'ex-ministre des Fin-tnces (.M. Foster) s'est
évertué pendant presqu'une heure pour savoir lu
directeur général des Postes la raison pour laquelle
il a agi de certtine manière relativement à certaine
chose, et en vertu de quoi il l'a fait. Il dit que le
directeur général les Postes sest emparé mal à
propos cde 891 des deniers publics. Eh bien ! jetops
un coup d'eil sur le passé, et voyons ce qui se
passait lorsque l'honorable député l'York (M.
Foster) était ministre les Finances.

Je mue rappelle que pendant toute une nuit, nous
avons essayé, l'en priant et suppliant, de nous faire
rendre compte par le ministre des Finances d'alors
de l'argent qu'il avait dépensé en Angleterre en
y plaçant sur le marché le dernier emprunt qu'il a
contracté. Cependant, ce drapant dans sa dignité,
il a refusé des heures et des heures de nous fournir
<les renseignements, et nous ne savon« pas encore
à quoi ont été affectés les milliers die dollars qu'il a
dépensés en cette occasion. Mais, aujourd'hui, il
croit avoir pris le directeur général des Postes au
sujet d'une pauvre petite somme de $91, et il veut
prétendre que l'honorable ministre s'est emparé de
deniers publics pour les employer à tort.

Mon honorable and dit que lorsque nous siégions
à la gauche, nous réclamions la diminution du sa-
laires des ministres. Oui, en effet, parce que nous
trouvions que le pays payait trop cher les seri ices
rendus par l'ancien gouvernement. Mais aujour-
d'hui que nous assistons au spectacle que nous
présente l'état de choses améliorées, je crois que le
public est d'avis que les ministres du gouverne-
ment actuel méritent jusqu'au dernier son le sa-
laire qu'ils rèçoivent. Eh ! M. l'Orateur, le peuple
préférerait payer 87,000 de plus à chacun des mi-
nistres, plutôt que de les laisser remplacer par les
membres de la gauche. Vu que nos recettes dimi-
nuaient et que nous constations de tous côtés des
indices de pauvreté, 87,000 constituaient un
salaire excessif pour chacun des ministres qui
administraient si misérablement les affaires pu-
bliques et provoquaient l'état de choses existant,
et î4,000 eurent encore été trop pour des hommes
dont les services ne rapportaient rien au pays.

Un état de choses amélioré s'est produit, parti-
culièrement dans le département présidé par le
directeur général des Postes; et il n'est pas un
ministre, sans même excepter le premier ministre,
qui ait le plus mérité les remerciements et la recon-
naissance du public en raison de ses efforts pour
placer son département sur un bon pied d'efficacité,
que le directeur général des Postes qui a opéré des
économies au montant de $600,000 à 8700,000 par
année, et g.ui a annoncé que si on le laisse conduire
les affaires nu département et exécuter les réformes
instituées, les recettes de ce département, avant un
an et. demi, suffiront pour le maintenir. Voilà
pourquoi les membres de la' gauche lui font une
guerre si cruelle. Ils sentent que l'honorable
ministre a dépassé tout ce qu'on avait fait avant
lui en fait de réductions et en fait de révélations,
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et que la maniière dont il dirige le département est
!l condaimation constante de celle dont ils le fai-

saient autrefois. Le public connait et approuve
les efforts déployés par le directeur général des
l'ostes et par les autres membres du cabinet en
faveur du pays, et il ne faut pas trop s'ét.onner si
rex-ntinistre s'est mis en fureur à ce sujet.

L;honorable député déclare que 891 ont été
détournés, que le ministre a détourné cette somme.
Voulra-t-il, même après des années, à cette époque
tardive, venir nous dire ce qu'il a fait die cet argent
dont il n'a jamais rendu compte à la Chambre,
dépensé au sujet du placement dl'un emprunt sur le
miclié de Londres? Voudra-t-il donner cette

explication maintenant ? Il s'agissait de plus de
S91, de plus de $191, de plus de $291. Oi cet
argent est-il allé? Nous a-t-on jamais fourni la
pioe justificative de cette dépense?

M1. FOSTER : L'honorable député me permettra-
t-il <le dire un mot ?

.\]. McMULLEN: Je recevrai la réponse de
l'honorable député avec satisfaction maintenant.

NI. FOSTER : Je dirai à l'honorable député ce
que je ferai avec lui. S'il veut faire absolument la
même question au leader de la Chambre au sujet
des 87,000 qui lui ont été accordés lors des der-
nières estimations, ou s'il veut demander l'avis du
ministre actuel du Commerce, qui l'a réduit au
silence, lui et d'autres esprits inquisiteurs, en
déclarant que les dépenses du ministre relative-
ment à l'exécution des emprunts ne doivent pas
étre sujettes à investigations, et soulever toutes ces
choses, je serai là prêt.

NI. 3e.MULLEN : L'honorable député devrait
se rnppeler que celui qui vit dans une maison de
verre ne doit pas jeter de pierres dans le jardin
de son voisin. Il a un passé (lui n'est pas sans
reproche. Il n'a pas toujours suivi les principes
q u'îl a énoncés aujourd'hui. S'il avait la cons-
cience pure, il pourrait peut-être donner des con-
seils aux autres ; mais de quel droit vient-il faire
des insinuations et porter des accusations? Tout
ministre est sujet à errer. J'ignore si le directeur
général des Postes s'est trompé, ou non : tout ce
que j'ai à dire, c'est que le talent et les qualités
di'ionme d'Etat dont il a fait preuve, la manière
satisfaisante dont il a administré son département,
le nettoyage et la purification qu'il a fait, des
écuries d'Augias, le pied économique et efficace
sur lequel il a placé son ministère, et sa déter-
umination de faire un sincère effort pour parvenir à
en équilibrer les revenus et les dépenses ; c'est que
tous ces faits, dis-je, sont de nature à faire passer
léponge sur une petite erreur commise relative-
ment à la dépense de la piètre somme de $91.

L'ex-ministre des Finances a soulevé une tempête
dans tut verre d'eau, et si les membres de la gauche
croient qu'ils vont -impressionner les électeurs en
adoptant et en suivant une tactique comme celle-
la, et en soulevant tout un brouhaha à propos
d'une misérable affaire de cette nâture, ils se trom-
pent fort.

M. BENNETT : Pour les membres de la gauche
qui ont suivi pendant quelque temps avec anxiété
les chances (le prorogation de la Chambre, il est,
fort regrettable que le siège de sénateur vacant
attribué à l'Ontario n'ait pas encore reçu son non-

veau titulaire. Tant que l'honorable député de
Wellington-nord (1. McMullenm) sera postulant
relativement au siège actuellement vacant, nous
devrons nous attendre à le voir venir à la rescousse
du directeur général des Postes, car on sait dans
l'Ontario que celui-ci dispose de la nomination du
nouveau sénateur, vu qu'il s'agit là <le choisir le
représentant de l'une des divisions sénatoriales de
sou district.

Il est réellement amusant de contempler las con-
torsions, si je puis ainsi dire, de l'honorable député
de Wellington-nord. On se rappelle que loïés <le la
présentation du bill du Yukon, la charge de lieute-
nant-gou -erneur des territoires du Nord-Ouest
devint vacante. La nomination de son titulaire
ressortissait naturellement au ministre de l'Inté-
rieur. Or, nul à la droite ne mettait plus d'em-
pressement à venir à la rescousse de ce ministre
que l'honorable député le Wellington-nord. Et
avant même que le bill fût présenté, il déclarait
qu'on devait l'adopter. C'est ce qu'il disait alors
que le ministre de la Justice annonçait au Sénat
que peut-être on pouvait ne pas s'attendre à adop-
ter le bill alors soumis à cette Chambre-ci.

Cependant, l'honorable ministre fit évanouir ce
rêve que nourrissait l'honorable député d'être
nommé lieutenant-gouverneur,

J'ignore pourquoi le ministre s'est opposé à sa
réalisation. Peut-être a-t-il trouvé que ce mon-
sieur n'avait pas assez de politesse des manières
pour faire honneur à la position, et alors, il l'a ac-
cordée à l'honorable député que nous voyons sou-
rire aujourd'hui à la droite, et qui depuis deux
semaines, reçoit les félicitations des membres de
cette Chambre.

M. CAMERON : L'honorable député s'adresse
encore à mauvaise enseigne.

M. BENNETT : Je n'ai jamais dit que c'était
l'honorable député dé Huron-ouest. Je n'ai jamais
supposé que ce démocrate des démocrates honore-
rait cette position, lui qui siège ici depuis trente
ais, et qui a demandé c 'on lui apprenne quels
sont certains membres cdu cabinet, faisant ainsi
voir qu'ils lui étaient absolument étrangers, qu'ils
étaient indignes de leurs positions, et que lui, le
député de Huron-ouest, serait à la hauteur de
l'une de ces positions.

M. CAMERON: Je n'ai jamais dit pareille
chose.

M. BENNETT Il est parfaitement vrai qu'il
ne sera pas lieutenant-gouverneur-on n'y a jamais
songé. Mais alors, une foule de félicitations se
trouvent perdues à ce sujet.

Qu'il doive l'être ou non, une chose est certaine,
c'est que l'honorable député de Wellington-nord
ne doit point l'être. Et. ce monsieur, maintenant,
n'aspire pas au siège vacant de sénateur de l'Onta.
rio, dont virtuellement le directeur général des
Postes dispose a sa guise. C'est ainsi que nous,
avons entendu ce soir la remarquable déclaration
où il prétend qu'il faut proclamer et applaudir les
actes et les hauts faits accomplis par l'honorable
ministre.

L'honorable député de Wellington-nord (M. 3Mc-
Mullen) approuve-t-il l'idée de mettre à la retraite
l'un des plus capables sous-chefs de ministère de
toutes les administrations publiques, alors qu'il
existe déjà un autre sous-chef du département des
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Postes qui touche sa pension de retraite ? Il est
aujourd'ihui de notoriété qu'aucun partisan du gou -
vernement, en dehors de cette Chambre, ne dira
croire sincèrement que la mise à la retraite du
colonel White soit justifiable.

L'honorable député (M. McMullen) nous déclare
aujourd'hui qu'il était juste et convenable de met-
tre à la retraite le directeur de la poste encore con-
pétent de Kingston, pourle remplacer par un homme
plus âgé. Je pouvais distinguer le reflet d'un sou-
rire sur la figure des membres de la droite, lorsque
l'lPonor-able député (31. McMullen) tonnait pour la
cléfense du directeur générail des Postes, car tout le
mroude sait que l'ambition de l'honorable député
s'est réfugiée au Sénat, et qu'il aspire au siège
vacant dle cet auguste corps, oh doit s'asseoir nu
représentant de l'Ontario, et qu'un si grand noin-
bre désire aujourd'hui. Si l'honorable premier nii-
nistre veut abréger les discussions en cette Cham-
bre, il reléguera ce miinistre à la Chambre Haute.

Ce n'est pas la de somme de $91, mais c'est d'une
question de principe, qu'il s'agit cn ce moment,
et noussavonsquel'honorable député( M. 31Mullen)
est indifférent aux principes. Il a qualifié la ques-
tion rie piètre somme <le $91 ; mais en discutant fle
piètres choses, il se trouvait entièrement chez lui,
car n'est-ce pas lui qui scrutait le rapport de l'au-
diteur général pour y trouver le coût du lavage des
essuie-mains ide Rideau-Hall, et pour dénoncercette
dépense. N'est-ce pas son regard d'aigle (lui décou -
vrait combien la maison d'un Gouverneur général
précédent employait de serviettes ? N'était-il pas
toujours de l'avant pour discuter les dépenses tri-
viales et mesquines ? Je ne m'étonne pas que ses
collègues rient cte. lui aujourd'hui.

M. l'Orateur, je ne vois pas pourquoi le clirec-
teur général des Postes ne communiquerait pas à la
Chambre les renseignements que demande l'hono.
rable député (M. Foster). Il doit comprendre
qu'il n'est pas plus élevé ni plus puissant que tout
autre membre de cette Chambre. Lorsque l'hono-
rable député de Wellington-nord parlait de la
grande valeur du directeur générale des Postes
actuel, j'ai remarqué des sourires sardoniques vol-
tiger sur la figure des membres de la droite, qui
avaient placé cet homme au premier rang, alors
qu'eux, étaient relégués aux rangs inférieurs. Et
lorsque l'honorable député d'York (M. Foster)
appliquait le juste châtiment qu'il méritait à l'hono-
table ministre, j'ai remarqué que la chose n'était
pas goûtée la moitié autant a la gauche qu'elle ne
létait par certains membres dle la droite.

Les questions josées au directeur générale des
Postes se rattachent à l'administration de son
département, et s'il veut faire adopter ce bill-ci,
s'il désire faire accepter ses estimations, s'il entend
faire aboutir toute question concernant-son dépar-
terment, il ne peut espérer y parvenir à moins de
changer sa manière ; et il ne peut s'attendre, non
plus, à recevoir des membres de la gauche les
égards qu'ils accordent aux autres ministres, dont
les manières sont courtoises, et qu'on aide plutôt
qu'on embarrasse relativement à la conduite des
affaires.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
(M. Bennett), a parlé avec une certaine chaleur, et
je partage cordialement son avis à cet égard,
l'opportunité de proroger la Chambre i une date
prochaine. La saison avance beaucoup, et je sup-
pose que c'est le désir des députés des deux côtés
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de la Chambre qu'on leur permette de cesser de
s'occuper des affaires publiques pour retourner à
l'administration de leurs afaires prirées.

Nous n'avançons pas ce soir. Voici un bill qui
a pour objet la réduction du port des lettres. Je
trouve que ce bill est digne d'approbation ; mais,
qu'ils l'approuvent- on non, nous pourrions attendre
de la part les membres de la gauche qu'ils le discu-
tent au fond. C'est ce que refuse de faire mon
honorable ami (M. Foster). Il a rencontré, dit-il,
un obstacle ; mais je crois qu'il exagère. A mon
avis, il s'arrête devant un obstacle insignifiant que
lui-même a imaginé.

Mon honorable ami (M. Foster) dit qu'il ne con-
sentira pas à discuter le fond même du bill, à moins
q ue mon honomable collègue, le directeur général
des Postes, ne déclare en vertu de quelle autorité
il a voulu moditier le tarif postal établi entre les
diverses parties <le l'Empire. Si le directeur général
des Postes veut bien donner ces renseignements,
l'obstacle qu'il voit sur son chemin sera écarté et
m<on honorable ami (M. Foster) sera disposé à
laisser mettre le bill à l'étude.

PermneUtez-moi de dire que l'honorable député
d'York (à. Foster) s'est servi d'un langage un peu
sévère, 'un langage peu parlementaire, mais, pour
le moment, je ne veux pas lui chercher querelle à
ce sujet. Je désire que nous étudiions cette mesure,
si possible, et je suis disposé à passer sous silence
les expressions plus ou moins éloquentes dont mon
honorable airmi (M. Foster) s'est servi. L'honorable
député d'York semble être d'avis-et cela parait
être sa grande préoccupation-qu'il a mis l'hono-
rable directeur général des Postes dans une impasse
inextricable. Il nous dit qu'il a vainement touillé
les statuts pour découvrir en vertu de quelle auto-
rité le directeur général des Postes agissait lorsque
celui-ci a essayé de réduire le tarif postal en vigueur
entre les diverses parties de l'Empire, et il (M.
Foster) s'est aciressé à moi, du ton le plus conciliant,
nous a-t-il dit, rue priant de rappeler à mon hoilo-
rable ami (M. Mulock) qu'il serait mieux de traiter
les membres de cette Chambre comme des êtres
humains.

Nous sommes tous hommes, nous sommes tous
taillibles, nous avons tous nos petites erreurs ; et
si le directeur général des Postes constate qu'il a
agi sans autorité, le seul conseil que je puisse lui
donner, c'est d'avouer s'on erreur et de dire : Eh
bien ! je rue suis trompé, j'ai en un moment de fai-
blesse, niais je ne pécherai plus. C'est là tout ce
que je.pourrais demander à mon honorable ami, et
si celui-ci a agi sans autorité, il pourrait faire cette
petite confession.

Quant à l'honorable député d'York (M. Foster),
qui a parlé avec emphase, il y a un instant, des
devoirs d'un gouvernement, et surtout d'un gou-
vernement libéral, au sujet des renseignements à
fournir à la Chambre, je me contenterai de lui dire
que c'est le droit et le privilège <le tout membre de
ce parlement de demander des renseignements à
l'administration, mais que, sous l'empire des règle-
ments qui nous régissent, quoique tout député ait
le droit d'avoir des renseignements sur des ques-
tions d'intérêt public, il faut demander ces rensei-
gnements en temps et lieu, et dela nmarnière prescrite
par les règlements.

Je ferai remarquer à mon honorable ami qu'en
étudiaut un bill dont l'objet est de modifier le port
des lettres et d'imposer une taxe postale sur ·les
journaux, une question concernant la tentative du
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directeur général des Postes de réduire le tarif
postal en vigueur entre le Canada et la mière-patrie
n'est pas pertinente. Mou honorable ami vient
demander ces renseignements à une époque un peu
avancée de la session, mais il pourra revenir à la
charge, lorsque nous serons en comité des subsides,
et je n'ai aucun doute que le directeur général des
Postes pourra lui répondre. Mon honorable ami
(M. Foster) sera alors dans son droit en posant sa
question, niais je ne crois pas qu'il le soit dans le
nion-ent. Si le directeur génral des Postes n'est
pas prêt maintenant à lui donner ce renseignement,
je conseillerais à l'onorable député d'York d'at-
tendre que nous soyons en comité des subsides et
de nous permettre de continuer l'étude de ce projet
de loi.

M. FOSTER : La raison pour laquelle nous in%.
crivons une interpellation, ou une motion à l'ordre
dii jour, surtout une interpellation, c'est pour que
les ministres ne soient pas pris par surprise. Mon
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) ne soutiendra
pas, je suppose, que le directeurgénéraldes Postes a
été pris par surprise. Il ne doit pas oublier, non
plus, que le directeur général des Postes n'a pas
<lit qu'il était incapable de fournir ces renseigne-
ments, uais a refusé absolument et péremptoire-
nient de les donner.

Le PREMIER MINISTRE . Ce n'est pas ce
que j'ai compris.

M. FOSTER: Je ne veux pas insister sur le
sujet plus que de raison, mais si mon honorable ami
veut bien se rappeler, il constatera quele directeur
général des Postes a absolument refusé, et a refusé
d'une façon arrogante, de l'avis des membres de
cette Chambre, de donner les renseignements de-
mandés. 'lon très honorable ami sait que nous
avons inscrit à l'ordre du jour une interpellation
demandant tous les renseignements à ce sujet, mais
le gouvernement a prétendu qu'il lui était impos-
sible de répondre, vu que les négociations étaient
encore pendantes. Mon honorable ami pense-t-il
qu'il est bon de faire une exception à la forme, et
d'alléguer que si je veux obtenir ces renseigne-
ments, les règlemeits ie la Chambre indiquent la
voie à suivre ? Ne croit-il pas qu'en toute justice
et pour la prompte expédition des offaires, le direc-
teur général des Postes qui connait la matière et
l'a assez bien étudiée, devrait répondre à notre
question ? Si le premier ministre ou le directeur
généial des Postes croit que je pose cette question
afin d'entraver l'expédition des affaires, je dirai
qu'on se trompe absolument, parce que j'ai cru que
nous avions droit de l'obtenir, vu que nous disun-
tons le tarif postal.

Le PREMIER MINISTRE . Un mot d'explica-
tion. NNous sommes tous sujets à voir les choses
soma un faux jour, et nous sommes tous exposés à
connettre des erreurs. L'honorable député d'York,
e accusant le directeur -général des Postes d'avoir
donné une réponse arrogante, a commis une injus-
tice à légard de mon honorable ami (M. iulock).
de suis bien certain que le directeur général des
lP"stes n'a en d'autre intention que celle de donner
une réponse que son collègue avait coummis une er-
reur, lui a fait entendre le la façon la plus aima-
ble, tout en faisant des excuses pour lui, qu'il de-
vait donner les renseignements demandés.

J'ai beaucoup admiré le directeur général des
Postes, l'autre jour, lorsqu'il a présenté sou bill. il
a déployé, dans cette occasion, une grâce et une
suavité auxquelles il ne nous a pas habitués, mais,
dans l'espace d'une heure ou deux, nous avons
constaté chez lui une extraordinaire transforma-
tion, et lorsqu'il est revenu de son diner, après la
suspension de la séance, vous n'auriez pas reconnu
l'aimable et gracieux ministre que nous avions vu
dans le cours de l'après-midi. Je demanderais
au directeur général des Postes de reprendre le
ca ractère qu'il avait cette après-midi-la. C'est l'hu-
meur qui convient à un ministre qui veut voir
avancer son budget ou adopter son projet de loi.

Je dois féliciter l'honorable député de Wellington
(M. McMullen) qui, dans cette occasion, s'est élevé,
brève et courtoise. Il n'était pas prêt, dans le
moment, à fournir le renseignement demandé;
muais personne ne prétendra que, lorsqu'il s'agit
d'un acte du gouvernement on d'un acte d'un
membre de l'administration, dans l'accomplisse.
ment de ses devoirs pnblics, la Chambre n'ait pas
droit aux plus amples renseignements; et si mou
honorable ami persiste dans son attitude, il a droit
d'avoir les renseignements qu'il demande.

M. DAVIN : Assurément, après la discussion que
nous avons entendue et après l'explication élaborée,
je devrais dire, les excuses que le premier miniistre
vient de faire pour le directeur général des Postes,
la meilleure chose à faire serait de donner les ren-
seignements que demande mon honorable ami (M.
Foster), et qu'il a le droit d'avoir, de l'aveu mnêue
du premier ministre. Mon très honorable ami,
sentant que le directeur général des Postes n'avait
pas cette tournure d'esprit à la Chesterfield qui dis-
tingue son chef, et sentant sur les ailes de l'élo-
quence, à une hauteur qu'il n'avait jamais atteinte
auparavant. D'ordinaire, c'est un orateur qui ne
rase pas la terre, et qui ne se perd pas non plus
dans les cieux, mais qui s'en tient à cette hauteur
moyenne qu'adopte, quaiid il émigre soit au nord
soit an sud, cet oiseau bien connu qui fait les déli-
ces de nos diners de Noël. Il s'en tient d'ordinaire
à cette hauteur moyenne, mais ce soir, je ne sais
sous quelle influence,-je ne sais si c'est pour le
motif que quelqu'un lui a prêté, je ne sais ai son
ambition s'est- enfltammée à la pensée de pouvoir
ajouter à son nom le mot" honorable" dont les
membres de la Chambre Haute font précéder leur
noni, non pas, me dit-on, comme un titre attaché a
leurs fonctions, mais comme un titre attaché à leur
personne, et je n'ai aucun doute que si mon hono-
rable ami est jamais nommé sénateur, nous lirons
sur sa carte "l'honorable James McMullen," et
cela suffit certainement pour enflammer l'imagina-
tion de n'importe qui,-l'honoral>le député, dis-je,
s'est élevé à une grande hauteur dans sa défense du
directeur général de. Postes.

Mais quelle défense a-t-il présentée? Il n'a pas
dit un seul mot du directeur général des Postes,
niais il a eu recours au vieux true qu'emploient les
honorables membres de la droite toutes les fois
qu'ils sont obligés de justifier les attitudes injus-
tifiables qu'ils prennent si souvent devant cette
Chambre. Que font-ils ? Ils ne s'occupent pas de
défendre le rempart derrière lequel ils combattent,
ils ne disent pas un mot des accusations portées
contre eux, mais ils se mettent en frais de prouver
qu'ily a des années, certains membres de la gauche
ont fait telle ou telle chose. Qu'est-ce que l'acte
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de l'ex-ministre (les Finances (M. Foster) qui a
traversé les mers pour négocier un emprunt, peut
bien avoir à faire avec la question que nous discu.
tons maintenant-à savoir si le directeur général
des Postes est justifiable d'avoir dépensé comme il
l'a fait, $91 (le l'argent public ? Nous lui denan-
Ions en vertu de quelle autorité il a agi, et il se

retranche dans uni honteux silence. Quelle est
cette défense que nous présente l'honorable député
de Wellington-nord, en disant : Il y a des années,
lorsque l'ex-ministre des Finances est allé à Londres
î.our négocier un emprunt, il a dépensé de l'argent
et,-je ne sais si ce que je vais dire est parlemien-
taire, M. l'Orateur, je me soumets à l'avance à
votre décision,-et bien que moi, James 'ucMullen,
alors membre de l'opposition,-j'ai bien peur que
mes paroles ne soient pas parlementaires, aussi je
demande à la Chambre d'imaginer que je m'ex-
prime ainsi : L'honorable député dit que bien que,
moi, le représentant de Wellington-nord-Jaimes
McMullen, vous savez,-aie écorché sans pitié, pen.
dant que j'étais dans l'opposition, les oreilles les
membres de 1% Chambre des Communes et la langue
anglaise, et bien que j'aie passé des nuits entières à
dénoncer l'ex-ministre des Finances, je n'ai jamais
pu obtenir de lui aucun renseignement, je n'ai pas
été plus heureux dans mes efforts que si j'eusse
voulu extraire du sang d'un navet,-pour nie servir
d'une élégante métaphore que l'honorable député
de Wellington-nord arrive à employer, je crois,
laits ses grands mouvements oratoires.

Le fait de voir un homme aussi versé dans la
rhétorique parlementaire que l'honorable député de
Wellington-nord, le simple fait le voir un homme
qui connaît tous les secrets de l'escrime parlemen-
taire recourir à une stratégie aussi pitoyable,
démontre que l'attitude du directeur général les
Postes est tout à fait injustifiable. Je donnerai à
l'honorable député de Wellington-nord crédit d'une
chose; je l'ai vu entreprendre les choses que pas
un homme doué d'un courage civil ordinaire n'ose-
rait tenter ; mais son courage ne va pas jusqu'à
défendre carrément l'attitude lu directeur général
des Postes. Voyez aussi le premier ministre, a-t-on
jamais vu, dans l'enceinte de ce parlement, un
homme plus disposé à se précipiter à la défense de
ses collègues? C'est son défaut dominant, c'est ce
qui causera sa ruine et sa défaite; il est toujouirs
prêt à défendre ses collègues, en dépit des désirs du
parlement et du pays. S'il eût abandonné quel-
ques-uns de ses collègues qui avaient agi de manière
à perdre la confiance publique, il serait plus haut
placé dans l'estime du peuple. C'est là un des
traits chevaleresque de son caractère ; mais un pre-
mier ministre peut pousser la générosité trop loin.
Il est prêt à défendre des collègue s cqui-pour me
servir du langage du iniistre du Commerce (sir
Richard Cartwright) à l'adresse du ministre des
Chemins de fer (\. Blair)--même après avoir été
régénérés ne peuvent rester respectables. Je me
sers d'un euphémisme, et non du libre langage
qu'emploie quelquefois le ministre dlu Commerce
dans ses monvements le brusque franchise. Cepen-
dant, le premier ministre qui soutient toujours ses
collègues, lâche le directeur général des Postes. il
fait des excuses pour celui-ci. Eparguez-le aujour-
d'hui, nous <lit-il, et l'on vous donnera une autre
fois les renseignements demandés. C'est le langage
de la prière et de la supplication. Laissez-le main-
tenant continuer l'étude de son bill, nous dit-il, et
je vous promets qu'en comité des subsides, il donne-

M. DAvin.

ra ce renseignement. Comment ! est-ce que l'on
va se moquer clu parlement en cette matière ?

Lorsque le directeur général <les Postes présente
sont bill, n'est-ce pas le temps de nous donner une
explication, s'il en a une à offrir ou s'il n'en a pas
à présenter, ainsi que l'a fait entendre le premier
ministre, n'est-ce pas le temps pour lui de faire une
confessioni, de plier le genou et de dlire: J'ai fait
de moi un ministre insigne-je ne veux pas me
servir du monosyllable que j'ai sur les lèvres, car
je nie rappelle que je parle dans l'enceinte du par-
leuient-j'ai fait <le moi un ministre insigne en
faisant cette proposition, j'ai commis une grande
erreur, j'ai agi sans aucune autorité. Un jour
viendra où lhonorable directeur général des Postes
sera obligé de faire cette confession. Ce serait
pour nous un beau succès si nous pouvions, aujour-
d'hui on plis tard, amener l'honorable ministre à
avouer ses fautes, ce serait pour l'avenir une
garantie que d'autres ne seront pas tentés d'agir
de la même fac-on.

J'avais l'intention de faciliter l'adoption de ce
bill et d'aider à terminer la session au plus tôt.
C'est pour cette raison que je n'ai pas parlé lors de
la seconde lecture. Un membre distin'gué de la.
gauche, un ami, m'a demandé si j'avais 1 intention
le parler, et j'ai répondu : Non, je pourrai faire les

observations que j'ai à présenter lorsque le bill sera
étudié en comité ; mais après le spectacle extraor-
dinaire que nous a donné l'autre côté <le la Cham-
bre, et surtout, après les excuses que le premier
ministre a faites pour son collègue, j'ai dû me
lever pour donner mon avis sur l'incident, et j'en
profite-ai pour dire quelques mots au sujet de ce
bill.

Le directeur général des Postes, en expliq ant
le présent. projet de loi, a cité l'exemple de l'An-
gleterre et des Etats-Unis. Eh bien ! l'honorable
ministre avouent que l'analogie qu'il voit dans la
législation des Etats-Unis est contre lui ; et de
fait, il l'a avoué et nous a donné à ce sujet une
explication incomplète. Quant à la législation
postale anglaise, où est l'analogie? La population
de la Grande-Bretage est dense, tandis qlue la nôtre
est relativement clair-semée. Considérant l'effet
que ce bill aura sur le revenu, les argumerits du
directeur général des Postes ne satisferont pas, je
crois, l'esprit critique du pays. Permrettez-moi
maintenant de dire un mot sur un pointcqui a une
très grande importance à mes yeux ; je veux parler
le l'effet qu'aura ce bill sur les journaux de la.

campagne. Je demanderai au directeur général des
Postes de pas abattre ce fouet sur la presse de la
campagne.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Que voulez-vous dire par la presse dela campagne?

M. DAVIN: Je veux parler - des journaux
locaux. Voyez, par exemple, les journaux locaux
du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest. Le
journal local est la voix, pour ainsi dire, de la
conscience publique ; de la conscience publique des
petits centres où le journal est publié. Comme l'a
dit l'honorable député de Toronto-est (M. Robert-
son), il n'y a pas de doute que le journal local a de
dures luttes à soutenir. Quelques-uns des éditeurs.
des grands journaux de Montréal et de Toronto
fout fortune, mais le journal local n'est pas une
source de richesses. La somme que varwpercevoir le
directeur général des Postes est minime, mais le-
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chant'eient projeté sera une entrave et un fardeau
poir la presse locale. Je m'y connais en journaux,
et je dis à l'honorable ministre que cette législation
nuira inutilement aux grands journaux des villes.
I bi')olrd, s'il veut les taxer, la taxe qu'il impose
nîest pas assez élevée. Ensuite, plusieurede ces jour-
iaux, au lieu de se servir de la poste, se serviront
de l'express, et il n'y a pas de comparaison entre
les sî'înnues qlue l'honorable ministre percevra en
vertu de la législation nouvelle et les sommes qu'il
perdra sous d'autres rapports.

P'arlant d'une manière générale des réformes de
tertu unature, pernettez-moi de (lire que celle-ci va
le pair avec la prétendue réforme que le ministre
de.s Finances a faite au sujet des caisses d'épargne.
.le suis heureux de savoir que celui-ci n'appliquéra
pas cette politique dans toute son étendue, et j'es.
lre que le directeur général des Postes nous dira
ausi qu'il n'appliquera pas dans toute son étendue
La politique incorporée dans le présent bill. Mais
parlant d'une manière générale, ces réformes prou-
vaient le peu de sympathie que l'on a pour les classes
lne nous pourrions appeler les classes pauvres <le
la socité, pour les hommes qui gagnent leur pain
a la sueur de leur front ; mais au contraire, elles
teimoignent d'une grande sympathie pour les riches
et les puissants qui ont bien peu besoin de la comn-
imiisration le cette Chambre. Si nus avions une
ioptulatii le trente on quarante millions, ce serait

peut-être une bonne chose que la réduction du tarif
postal de trois : deux cents ; mais il n'y a pas de
comiparaison à établir entre cette réduction et la
iioditication( du tarif postal que l'on a faite ailleurs,
en rîImsant à un denii-penny ou à un penny le
port des lettres qi était de six ou sept pence. Je
serais tès heureux de voir que, le premier janvier
prochnin, le directeur générai <les Postes a payé les
fras c ladhîinistration de son département, niais j'ai
bien peur que ses prévisions sous ce rapport n'ait
pas plus de fondement que le pnuvoir qu'il s'arro-
greit dans sa fameuse proclamation. L'ex-ministre
îles Finances a fait sonner bien haut à nos oreilles
la première ligne de cette proclamation, niais c'est
avec peie que j'ai remarqué que ce carillonne-
ment aflectait, douloureusement le nerf auriculaire
de l'honorable directeur général des Postes.

Sir C'IIARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai écou-
té uttentivement le premier ministre et je n'ai pas
Imau1 îié de constater que nous aurions pi facile-
ment éviter cette discussion. Mais l'opposition a
un ilevoir à remplir : c'était cie protester aussi éner-

'iemewtnt que possible contre le refus d'un minis-
tre chargé d'un bill concernant l'administration
des Posteîs le répondre à certaines questions et de
doîinmer des explications à ce sujet.

.aissez.mo'i démontrer en peu (le mots combien
inlî.mutenable était la position prise par le directeur
général des Postes. Une grande partie du débat
lui a en lieu à la dernière phase de ce bill,.a roulé

sîur le tarif postal de l'Empire. L'ancien directeur
gîiéral des Postes a discuté la question à fond;
lais avant lui, l'honorable député d'York avait
îosé la question suivante à l'honorable ministre
0I. Mulock).

.e pose trois questions. Le directeur général des
Postes. il y a trois on ouatre mois, a tenté de faire, comme
mesure administrative, une modification du tarif postal
en vigueur entre le Canada et la Grande-Bretagne. Il
savait certainement en vertu de quelle autorité il se pro-
osuud'agir. et il devrait renseigner la Chambre à ce sujet..
il sait ce qu'il a fait et il sait les instructions qu'il a don--
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nées, et la Chambre aimerait aussi savoir à quoi s'en·
tenir. Il s'est assurément heurté à quelque difficulté, et
la Chambre aimerait savoir quelle est cette difficulté et si
cette pierre d'achoppement se trouve encore sur son
chemin.

Voilà qui est demander en termes bien clairs coin-
ment l'erreur a été commise, si erreur il y a en,
ou en vertu de quelle autorité agissait le directeur
général des Postes. Voici la réponse que celui-ci
a doninée à la Chambre au commencement de ce
débat -

A la première question, savoir, en vertu de quelle auto-
rité j'ai agi, je répondrai que j'ai agi en vertu de l'auto-
rité que possède tout gouvernement qui représente un
membre de l'Union postale, C'est là un point de droit
sujet à interprétation. Quant à ce que j'ai fait, je dirai
que nous avons décidé de réduire de trois cents par once
le tarif postal existant entre le Canada et la Grande-Bre-
tagne et toutes les colonies anglaises, la réduction devant
entrer envigueur le premier janvier. Nous avons pris
les moyens d'annoncer cette réduction,

Voilà une réponse ambiguë. Le directeur géné-
ral des Postes verra loi-meme, après réflexion, que
c'était simplement fournir à la Chambre les quel-
ques renseignements que la presse du pays avait
déjà publiés. L'ambiguïté de la réponse provient
surtout de l'autorité que le directeur général des
Postes supposait appartenir à tout gouvernement
de modifier les ternies de la convention postale et
de l'autorité qu'il s'arrogeait, lui, d'agir au nom du
gouvernement canadien. Le directeur général des
Postes n'est pas resté à son siège jusqu'à la fin du
débat, car après le discours de l'ex-directeur géné-
ral des Postes (sir A. -P. Caron), l'honorable dé-
puté d'York, afin d'obtenir une réponse plus claire,
a posé la question suivante :

Je voulais poser une question au directeur général des
Postes, mais je vois qu'il est parti. Je demanderai au
ministre de la Marine, qui est avocat, sur quel article de
l'acte s'appuyait le directeur général des Postes pour
modifier le tarif postal en vigueur entre le Canada et la
Grande-Bretagne.

· La Chambre verra que la réponse que le direc-
teur général les Postes avait donnée à ce sujet
rendait cette question nécessaire. L'honorable
ministre de la Marine a compris toute l'importance
de la question, mais ne s'y est pas opposé et s'est
contenté de répondre:

Je ne suis pas familier avec le statut, mais je sais que
l'article a déjà été cité.

Le ministre de la Marine, lisant l'article en vertu
duquel le directeur général <les Postes présumait
nvoir autorité. pour agir, a donné cette réponse.
Ce soir, les honorables membres de la gauche trou-
vent étrange et inconvenant de voir l'honorable
directeur général des Postes, qui est à son siège,
lorsque ce sujet revient sur le tapis, ne lias répondre
à l'honorable député d'York (M. Foster) avec autant
de courtoisie cque son collègue.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela n'est pas juste.

Sir CHARLES-HIBBERT T UPPER : ,Je cite
les Débats, et je suppose que je ie suis pas ' juste
parce que les faits montrent l'honorable ministre
sous un jour peu favorable; cependant, je ne désire
pas le faire voir sous un jour plus défavorable qu'il
ne s'est montré lui-même.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je pense que l'honorable député ne m'a pas compris.
Il dit ainsi que l'honorable député d'York (M.
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Foster) que je n'ai pas été courtois. Les honora-
.les membres (le la gauche ont pris l'habitude de
'porter cette accusation contre moi. Je crois que
c'est être injuste à mon égard. On m'a accusé ce
soir d'étre discourtois ; c'est bien à tort, car je crois
avoir répondu à l'honoiable député d'York aussi
franchiemuent et aussi courtoisement qu'à l'honorable
député de Piutonm. Je ne puis enmpêuher les hono-
rables mesdieurs de n'acc'ser ainsi, mais je n'ai pas
l'intention, et je n'ai pas eu l'intention, ce soir,
d'être discourtois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Te n'ai
pas dit que l'honorable député manquait de cour-
toisie dans ses manières-il n'est pas nécessaire
d'insinuer rien le la sorte. mais if a montré un
refus constant, absolu et entêté à répondre à une
question à laquelle le ministre (le la Marine aurait
répondu, s'il eût pu trouve le statut et l'article ;
ec s'il désirait traiter la Chambre avec la courtoisie
parlementaire, il devait répondre à cette question,
s'il le pouvait. Ainsi, l'honorable député croit-il
qu'il n'est pas convenable le ma part de poser une
question-non pas dans le langage (lont s'est servi
ce soir l'honorable député d'York, car je laisserais
passer cela sous silence-et demander quel acte,
quel article, au sens de l'honorable ministre lui
donnait le pouvoir d'émaner la proclamation dont
il a été question ? Lhonorable ministre répondra-t-
il .1 cette question ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je dirai à l'honorable député qu'il doit reprendre
la discussion ce soir, au point où elle a été laissée
l'autre soir. Lorsque je proposai la deuxième
lecture du bill, l'honorable député d'York, N. -B.,
et le chef le l'opposition soulevèrent tous deux la
question relative au port impérial. -le déclarai
alors, et, je crois, d'une manière aussi juste que
j'essaie de le faire maintenant, que je n'avais pas
cru que la question du port impérial, ou toute
action que j'avais tentée, était affectée, et que le
bill devant la Chambre conitport ait deux proposi-
tions principales ; l'une la réduction du port
des lettres dans le pays, et l'autre, l'imposition
d'un droit sur les journaux ; mais, par respect et
par courtoisie pour l'honorable député, je donnai
certains renseignements au chef de l'opposition et
je m'efforeai de les donner à l'honorable député
d'York. Lhonorable député d'York nie posa trois
questions qu'il réduisit subséquemment h une.
J'ai répondu à cette dernière. et je tentai aussi (le
le contenter au sujet de la question que l'honorable
député (sir Charles-Hibbert Tupper) me pose main-
tenant. J'ai donné nia réponse qui est rapportée
dans les Déhtrs, et je ne puis dire rien de plus
maintenant. Si l'on me pose la question cent fois,
je ne puis que répondre cent fois la même chose,
car ce sont là tous les renseignements que je puis
donner à l'honorable député.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande à l'honorable ministre s'il peut répondre à
la question que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries a dit n'être pas de son ressort,
c'est-à-dire sur quel article du statut l'honorable
ministre prétend baser son pouvoir d'agir en rapport
avec cette proclamation.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député sait, j'en suis sûr, que le pou.

M. Mui.ocx.

voir de changer les taux étrangers ne dépend au-
cunement d'un statut canadien.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je lie le
savais pas.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Le pouvoir de changer les taux étrangers dépend
de l'esprit et <le l'interprétation du traité de
Berne. C'est un traité reconnu par toutes les
nations civilisées, et d'après lequ el toutes les parties
intéressées peuvent faire les changements qu'elles
veulent. En outre, et cela nîe semble pas être connu
de l'ex-directeur général des Postes, deux pays,
ou toute petite partie de l'union, peuvent faire
une convention entre eux. Ainsi, d'après cette
disposition, les Etats-Unis et le Canada peuvent,
par consentement mutuel, par toute forme de con-
sentement, et il n'est pas nécessaire de réunir les
différents pays, changer leurs propres taux. L'An-
gleterre et le Canada peuvent changer leurs taux ;
c'est ce qu'ils ont fait. Quant à Terreneuve, je ne
sais pas si les taux sont déterminés par l'union en
général ou par arrangement entre Terreneuve et le
Canada. Mainteiiant que chaque pays a le droit
exclusif de réglementer les taux sur son propre
territoire, il ne semble y avoir aucune objection
légale à ce qu'un pays limité change ses taux
sur la matière sortant <lu pays, qui constituent son
propre bien, que la perte soit grande ou petite.
Quant à savoir si c'est lh une jmm-te interprétation
du traité, c'est matière d'opinion.

L'honorable député d'York a demandé, l'autre
soir, une copie du traité de Berne. Je parle main-
tenant pour la gouverne de l'honorable député
qui a dit m'avoir demandé, vendredi soir, une
copie de ce traité que je n'avais pas en la cour-
toisie de produire. La séance a été levée à six
heures et 15 inutes,et je me suistout de suite rendu
au département dans le but exprès d'avoir une
copie de ce traité. Le traité est en français et à
la charge du secrétaire du département, 31. Le-
Sueur. Or, le département était fermé, et j'ai dû
prendre mes mesures pour quitter Ottawa à 10
heures pour assister aux funérailles <le M. Mc-
Carthy, et il n'y avait personne dans le départe-
nient par qui je pouvais envoyer chercher M. Le-
Sueur pour nie procurer le traité. Voilà pourquoi
je n'ai pu donner ce traité à l'honorable député à
mon retour ici, à 8 heures.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si, il y
a trois ou quatre heures, l'honorable ministre avait
eu l'obligeance de donner cette explication,.nous en
serions d'autant plus avancés, et la discusslon qui a
en lieu aurait été absolument inutile. L'honorable
ministre nous a dit d'oâ venait la difficulté. La
question d'interprétation, comme ses collègues et
d'autres, peut-être, semblent le supposer, ne se rat-
tache pas au statut canadien.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si l'honorable député veut parcourir les Débas de
vendredi, il pourra y voir que j'ai dit que c'était
une question d'interprétation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai lu
cela dans les Débat*. La difficulté est venue au.
sujet d'une réponse à une question posée alors que
le directeur général des Postes n'était pas en
Chambre, et l'on n'a pas pu dire exactement où était'
l'embarras dans l'interprétation. Naturellement, le
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unistre (le la Marine et des Pêcheries ne connais-
sait pas aussi bien le sujet que le directeur général
des Postes, et il s'est élevé une difficulté à propos an
statut. Je diffère complètement du directeur
général des Postes lorsqu'il dit, ce soir, qu'en
vertu du traité, il peut agir indépendamment du
statut. Son interprétation du traité, fût-elle même

exacte, il faudrait d'abord à son action la sanction
du traité. Aucune disposition de l'acte des postes
ne l'autorisait à prendre. l'attitude qu'il voulait
prendre, si le traité voulait l'en empêcher, et nous
avons ce fait-ci qu'en agissant en vertu de l'auto-
rité qui lui est conférée par l'acte et son interpré-
tatio>n du traité, il a pris l'attitude qu'il a expli-
guée, mais malheureusement, à ce sujet, il n'a con-
sulté personne pour savoir s'il était appuyé par les
parties contractantes de la convention de Berne et
par les autorités impériales. L'embarras, c'est que
les autorités impériales n'ont pas été de son avis
dans l'interprétation de cette convention. L'hono-
rale député, je crois, ne renonce pas à sa manière
de voir, muais un pouvoir sur lequel il n'exerce
aucun contrôle l'a forcé de prendre cette attitude.

Le DiRECTEUR GÉNN RAL DES POSTES:
-Je dois dire à l'honorable député (sir Charles-
liiibert Tupper) qne la question de savoir si j'ai
droit ou raison est réservée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je com-
prends.

Le" DIRECTEUR GEÉRAL DES POSTES:
Et ce qui plus est, quelques-unes des parties ont
consenti à l'arrangement. Certaines parties de
l'enpire sont prêtes à faire l'arrangement, niais
nous espérons pouvoir soumettre un plus grand
projet.

Sir CHA,RLES-HIBBERT TUPPER : Je coin-
prends, et. c'est là un précieux renseignement. Il
est dt plus grand intérêt d'apprendre que bien que
son action ait été prématurée, le ministre croit
encore qu'il avait raison, niais cependant, ceux qui
ne partagent pas son opinion,l'ont forcé à battre en
retraite pour le moment. Sans doute, ceux qui
approuvent l'objet que l'honorable ministre a en vue
seront enchantés si les autres intéressés dans ce
traité agissent de manière à lui permettre d'accon-
plir ses désirs. En ce qui me concerne, et en ce
qui concerne ce bill, la chose peut parfaitement en
rester là.

La motion (de M. McDougall) pour ajourner le
débat est rejetée.

La motion du directeur général des Postes est.
adoptée, et la Chambre se forme en comité pour
étudier le bill.

(En comité.)

Art. I.

M. CLARKE : A cette phase du bill, je deman-
lerai an directeur général des Postes s'il a étudié

la question du port des lettres pour la distribution
locale. C'est un fait notoire que, bien que cela
puisse être contraire à la loi, il y a dans la ville de
Toronto et, je crois, dans d'autres centres, des
agences établies qui distribuent promptement des
lettres à un taux beaucoup moindre que n'exige
aujourd'hui les autorités postales. Il te senble

157à

que l'énorne augmentation des affaires dans une
ville comme Toronto justifierait amplement le
département de réduire le taux des lettres locales de
2 cents à I cent. Comme une délégation est venue
le voir l'automne dernier, et qu'il a promis d'étu-
dier la question, je demanderai à l'honorable minis-
tre s'il en est venu à une conclusion à ce sujet. Je
lui demanderai aussi s'il a étudié la question d'une
distribution plus rapide des lettres portant un
timbre spécial, dans les grandes villes. C'est la
coutume, je crois, ailleurs, lorsqu'une lettre porte
un timbre additionnel, de la faire délivrer prompte-
ment par courriers ou bicyclistes. C'est là une
question qui mérite l'attention du directeur gé-
néral des Postes, et j'aimerais à avoir son opinion a
ce sujet.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Quant à cette dernière question, j'ai décidé de
mettre ce système en vigueur, si possible, le ler
juillet, et l'on est présentement à préparer ce
timbre spécial à mettre sur ces lettres.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si l'honorable député (31. Clarke) vent venir à
mon département, demain, je serai content de
prendre son avis sur certains desseins de ces timbres
qui m'ont été soumis.

M. NACLEAN : Quel sera le taux ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce sera probablement 10 cents. Quant à la ques-
tion de réduire le taux de la lettre locale, je n'ai pu
encore en venir à une conclusion. Je n'ai pas
pet-du la chose de vue, muais j'ai cru que la réduc-
tion de 3 cents à 2 cents était d'un intérêt plus
général, vu que cela s'applique aux districts ruraux
aussi bien qu'aux villes, et j'ai pensé qu'il valait
mieux traiter cette question avant l'autre qui est,
jusqu'à un certain point locale. Résident moi-
même dans une ville, je comprends que le taux de
2 cents soit regardé comme très onéreux, et je
crois que certaines grandes inàtitutions ont recours
à une distriuntion privée, parce que le taux est
troT élevé. Bien que je ne sois pas venu à une
décision, je dirai à l'honorable député (M. Clarke)
que je n'ai pas perdu la chose de vue.

M. MACLEAN : Si le directeur général des
Postes désire faire de l'argent dans son départe-
ment, il réussira mieux par la distribution des
lettres 1 1 cent qu'il ne réussit maintenant avec le
taux de 2 cents, car il constatera que les hommee
d'affaires se serviront de la poste beaucoup plus
qu'aujourd'hui.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai l'intention de recueillir sur ce point des don-
nées statistiques pour une longue période d'années
pour m'assurer exactement quel sera le résultat
d'un changement comme celui-là. Je n'ai pas d'idée
à présent de la perte que fera le revenu par cette
réduction.

M. CLARKE: Le revenu du bureau de Toronto
excède de beaucoup la dépense ; il peut y avoir
un excédent de $150,000 à $200,000 dans les opé-
rations de ce bureau. Je suis parfaitement con-
vaincu que si le taux de la lettre locale était réduit
de 2 cents à un cent, il y aurait dans le revenu
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une augmentation qui ferait plus que compenser
pour l'augmentation de la dépense rendue néces-
saire par l'augmentation du nombre de facteurs. Il
est contraire à l'esprit du siècle que le taux des
lettres locales soit excessif au point, que les négo-
ciants et autres trouvent plus avantageux de se
servir d'agents ou de commissionnaires pour distri-
biter leurs lettres d'un bout de la ville à l'autre.
Je suis informé, de bonne source, que dans quelques
établissements, cette distribution est faite d un taux
moyen de I cent par lettre. L'honorable ministre
ayant fait une réduction pour les lettres trans-
portées dans tout le pays, il devrait donner une
attention toute,spéciale à cette qtestion, et je suis
sûr que les hommes d'affaires apprécieraient cette
réduction, et le revenu dt département en béné-
ficierait considérablement.

Le DIRECTE UR GÉNÉRAL DES POSTES :
Bien qu'il soit vrai que le revenu (lu bureau de
poste de Toronto excède de beaucoup la dépense, il
faut se rappeler que la dépense inputée aux bu-
reaux île poste ne représente pas une proportion
juste. Ainsi, nous payons .$2,000,000 aux chemins
de fer, navires, courriers pour le transport des
malles ; or, cela n'est pas réparti sur tous les bu-
reaux de poste, et l'on aurait tort de supposer que
le chiffre mis dans les estimations comme étant la
dépense et le revenu représente un résultat exact.
Il faudrait mettre contre les revenus une propor-
tion raisonnable dlu coût 'lu service en dehors de
Toronto, mais qui contribue au revenu de cette
ville.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit que
l'o paye $2,000,000 aux cleimins <le fer, bateaux
et courriers ; combien ont les chemins de fer ?

Le DIRECTEUR GÉÇÉRAL DES POSTES:
Environ $l,000,000.

Sir ADOLPHE CARON : J'adlumets parfaite-
ment avec le directeur général des Postes que nons
devons réfléchir avant dle changer le taux des lettres
locales.

La question m'a été soumise lorsque j'étais à la
tète du département, et je l'ai parfaitement étudiée.
Nous n'avons pas pu alors faire ce changenient,
pourtant désirable. Il faut se rappeler que dans
les grande villes comme Montréal et Toronto, nous
avous une distribution égale i la distribution de
Londres, Angleterre. L'honorable nrinistre, je
crois, admettra avec moi que nous avons en dans
Montréal et Toronto une distribution le chaque
heure exactement comnme dans la ville (le Londres.
C'est un grand avantage pour la classe coimer-
ciale, mais cela est cofûteux, et le directeur général
des Postes ne saurait continuer ces avantages et
réduire le port de ces lettres, du moins nous
n 'avons pu le faire, lorsque la question m'a été sou-
mise et après l'avoir étudiée avec l'ardent , désir
d'étre aitréable à la classe commerciale. Je suis
sûr que Te directeur général des Poste a raison en
disant qu'il n'est pas prêt à répondre à la question
qui lui est posée au sujet de cette réduction le 2
cenîts à 1 cent. Le déficit serait beaucoup plus con-
sidérable lue ne voudraient le croire'ceux qui n'ont
p.as étudié la-question.

M. MACLEAN J'aimerais à attirer l'attention
sur deux choses. D'abord sur l'amélioration dans
la transmission les colis postaux ; en second lieu,

M. CT ARutE.

la question <le mettre les lignes télégraphiques sous
le contrôle de l' Etat. En Angleterre, le départe-
ment dcs Postes a pris l'administration des lignes
télégraphiques, et il donne un bien meilleur ser-rice
qu'auparavant. Le temps est venu, je crois, où le
pays devrait prendre ce système et l'administrer
comme partie (lu départenent des Postes.

M. FOSTER: Je crois que l'honorable ministre
entre dans une entreprise douteuse en réduisant
aujourd'hui le port des lettres de 3 à 2 cents.
Tenant compte le l'étendue du Canada avec sa
population dispersée çà et là, et la cet titude de voir
s'ouvrir constamnnent <le nouvelles régions, j'ai
toujours cru que nous avions le port le meilleur
marché de l'univers. Mon honorable ami semble
entrevoir avec beaucoup <le calme une perte de
65,000> dans le revenu postal. Je ne sais pas si

le ministre des Finances voit la chose avec le iênie
calme. Je dois dire que si j'étais ministre des
Finances, je ne prendrais pas la chose avecune telle
gaiété d'alle.

En admettant que le port de nos lettres est très
bon marché, conue notre population est dispersée
par tout le pays et qu'une lettre est transportée
d'un bout à l'antre de notre territoire pour trois
cents, je dis d'un autre côté que la masse de la
population se ressentirait peu, comparativement,
de la réduction de trois à deux cents. La masse
du peuple ne se coimîpose pas (le eorrepondants
constants. La forte correspondance est faite par
la classe commerciale, c'est affaire (le commerce, et
le commerce a toujours été capable de payer iti-
sonnablenient pour le service que lui fournit le
pays. Ainsi, vous allez ne pas donner a la masse
du peuple un avantage d'une nécessité urgente, et
en réduisanut le port <le un centin, vous n'aidez pas
d'une manière considérable à l'industrie coîmmer-
ecale, et l'on ne saurait vous accuser à présent <le
taxer trop fortement cette classe pour le service
raisonnable qu'on lui donne.

Maintenant, le directeur général des Postes doit
admettre que s'il croit joindre les deux bouts par ce
port de deux cents, qui réduira le revenu de

650,000, la chose ne pourra se faire que lans
deux ans. Il y a d'abord à calculer une forte aug-
rmentation du nombre <le lettres : cela dépend
beaucoup de la densité <le la population. Dans un
pays connne l'Angleterre, si, aï un moment, Plon a
un taux île 3d. pour le transport îles lettres sur un
territoire relativement petit et très populeux, et
que ce taux soit ensuite réduit à 2d. ou à Id., vous
aurez une augmentation rapide du revenu, à cause
de l'inmnmense augmentation de la correspondance.
Mais vous taturez rien <le cela dans ce pays. On
peut dire d'une manière absolue que personne au
Canada qui veut écrire une lettre en - est empêché
par le fait qu'il lui faut payer trois cents, et de
même les gens n'écriront pas plus parue que le taux
est réduit à deux centins. Le timbre-poste mis
sur une lettre n'est qu'une bagatelle. Ainsi, je
n'entrevois pas une grande augmentation dans le
revenu ldes postes, parce qu'il y aura plis de lettres.
L'autre muoyen dl'équilibrer les reveinus du départe-
ment, c'est de faire <les économies dans d'antres
bureaux. Ces économies ne sont pas considérables.
D'un autre côté, le public va demander d'année en
année un meilleur service. De nouvelles localités
demandent ce service qui requiert de. -plus grandes
dépenses, Vous pouvez être certain que ces gens
ne serontpascontents si on leur refusecesavantages.
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pèarce que l'on rétnit le taux postal et que l'o1 ne
donne que cette raison. Dans nos districts ruraux,
Ion va aii demander de plus grands avantages
por>yi lit transmission des malles, et le taux de deux
..ente ne sera pas une raison pour les leur refuser.
L'ou dira qu'il aurait été préférable d'exiger trois
et-uts et de donner un meilleur service. L'hono.
rbl e ministre peut faire des éconnies, ou ce quil
appelle ties économies, en donnant un service moins
fri-quent. Dans quelques endroits, on reçoit "la
malle trois fois par semaine ; il peut satisfaire le
publ'li et ne donnant qu'un service de deux fois la
samîaine. Le public sera-t-il satisfait de ce service ?
, serait croire qu ne l'honorable ministre constatera
qute i-livrer les mualles deux fois par semaine est
atiaidsant, et nêime une seule fois le serait.

.Vijoiterai que ces cas sont peu nombreux.
DIun l autre côté, la demainde générale dans ce

pays est pour une transmission plus rapide des
inatières postales, et cette rapidité d'opération ne
peut. aveu nitre systèie, être ôbtenue qu'en dou.
liant les éléments du service postal et, conséquem-
ment. les frais. Le directeur général des Postesi
putt anesi économiser en réduisant le coût da traus-
p>-t ies malles. Mais je m'adresse à chaque repré-
seitantit d'une circonscription rurale, et je lui
detndile si, d'après ce qu'il connaît de ce trans-
pjrit il la campagne, celui-ci ne coûte pas, dans
luit! itS sur dix, moins que le prix régulier de
ilat:ement, ou tout au moins le prix régulier.

Les courriers font quelque argent, mais dans quatre-
vingt-dis-neuf cas sur cent, ils ne trouvent pas leur
cotmpte ; ils y perdent. Il est vrai que certains
gan-ds contrats sont pris par d'habiles courriers
qui y trouvent un léger profit : mais dans la majo-
ruit des cas, b la campagne, le paiement reste au.
in>ous du coût régulier, dans tous les cas ne le
épaîsse pas. Le directeur général des Postes ne

pourra pas toujours réussir à amener ces courriers
à ttisporter les malles à un prix qui ne les rein-
burse pas de ce qu'ils dépensent. Et à part cela,
oi denîudera encore un service plus rapide. On
parle déjà de se servir de bicycles. Ça coûtera
1 beuceoiup, mais le peuple vent ces améliorations, et
jaItais pression populaire n'est exercée autant que
danls le eas du service postal. Aucun gouverne-
mîeix: tie pourra oser s'y refuser. S'il y a dans
l'administration un service pour lequel on doit se
montrer plus généreux, c'est bien pour celui des
postes. Enlevez d'un côté $6i50,000 et, de Vautre,
ajontez ce que vous retirerez des journaux, et vous
vous trouverez encore en face d'un innuiedse déficit
dans votre revenu. Vous lierez les mains des
futurs directeurs généraux des Postes et les emupe-
cierez <le donner au peuple les améliorations
demandées; ou bien, vous grèverez le budget de ce
pays à cause' du service des postes, et produirez
un déticit.

Le directeur ilénéral des Postes a fait 'les calculs et
des prophéties. Ses calculs peuvent être exacts, reste
a savoir si ses prophéties se réaliseront. Je crains
qu'elle ne soient trop couleur de rose. Il doit se
souvenir que dans les temps de prospérité-et, de-
P.uis trois ou quatre ans, nous sommes dans la pé-
riele ascendante,-le revenu des postes augmente
toujoars dans une certaine mesure. L'augmenta-
tion de la population sera graduelle. Je crains que
lhonorable ministre ne compte trop sur l'augmnen-
tation du revenu et sur les sources de recettes ex-
traordinaires. Ainsi, l'année dernière, il a reçu
quatre ou cinq cent mille dollars, si je ne me

trompe, de l'émission des timbres du jubilé. C'est
une recette extraordinaire sur laquelle on ne peut
pas compter pour une autre année. On peut même
se deiander si l'on aurait jamais dû se livrer à ué
perception de-revenu île ce genre. La chose s'est
faite, mais ne peut sûrement pas se répéter. Aussi, je
dis, que le directeur général des Postes, à mon avis,
se lance dans une voie douteuse car, il ne rend pas la
législation absolue. Il la rend facultative eu pres-
crivant qu'ià telle époque, s'il le juge à propos, il
pourra réduire le port des lettres.

Cette législation n'est pas de nature à faire sup-
poser à la Chambre q ne, maintenant, au moment où
elle est adoptée. le pays est à même de la supporter.
Et puis, s'il veut imposer l'affranchissement aux
journaux, je ne vois pas pourquoi il y en aurait
d'exempts. Que l'imposition du timbre pèse car-
rément et égaleinent sur tous. Pas <le circuit de
dix milles. S'il impose l'affranchissement, il doit
avoir des motifs. C'est parce qu'une affaire de
journal est une affaire comme une autre, et doit
payer sa part. Tous les journaux sont plus on
moins une affaire. Si c'est parce qu'il considère que
le départen ent des Postes doit être remboursé des
dépenses qu'entraîne le transport des journaux, eh
bien ! tous les journaux pèsent suivant leurs ulimen-
sions, qu'ils traitent de tempérance, de religion ou
de comnîme-rce. D'ailleurs, quels sont aujourd'hui
les journaux moraux et religieux ? Nos grands
journaux ont leurs colonnes rehgienses, utondaines,
scientifiques et peut-être la grande circulation qu'ils
ont rend à la religion plus de services que les jour-
naux exclusivement religieux dont la cirenlation
est nécessairement restreinte. A ce point de rue,
il est sage, je pense, de ne pas aller trop vite. Dans
cette question de réduction du port <les lettres, une
fois la réduction appliquée, vous ne pouvez pas re-
venir sur vos pias, la tendance est toujours à la
baisse, parce qu'elle n'est pas ascensionnelle. Vous
ne pouvez plus relever le prix, quel que soit le gouf-
fre entre vos dépenses et votre revenu. Et puis
dans quelle position le ministre des Postes met-il
nos journaux en face de ceux des Etats-Unis?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ne vandrait-il pas mieux attendre que nous en
soyons à cette clause ?

M. FOSTER : Ce serait peut-être préférable,
mais je discute l'ensemble au point de vue du re-
venu. Bien que vous puissiez tirer un revenu de
l'affranchissement des journaux canadiens, il y a
autre chose à considérer. Ne dérangez-vous pas et
ne gênez-vous pas nos journaux d'affaires du Ca-
nada, qui se trouvent en concurrence avec les jour-
naux d'laffaires des Etats-Unis et des pays étran-
gers? Chacun des journaux qui partent des' Etats-
Unis avec un affranchissement inférieur doit être
transporté dans ce pays-ci.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES -POSTES:
Ils ne -sont pas transportés à un prix inférieur.

M. FOSTER : Ils sont transportés au prix fixé
par les Etats-Unis.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL UES' POSTES:
Je ne comprends pas ce que l'honorable député
entend par affranchissement inférieur.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne fait rien
payer pour les transporter au Canada.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
Mais oui, nous transportons leurs journaux et ils
transportent les nôtres. Nous faisons un service
pour eux, ils en font un pour nous. Nous ne leur
faisons rien payer pour transporter leurs lettres
au Canada, parce qu'ils transportent lesnôtres aux
Etats. Unis.

M. FOSTER : Le directeur général des Postes
comprendra que les journaux sont une affaire et que
les lettres ne rentrent pas dans cette catégorie.
L'lhonunnequi publie au Canada un journal de famille
aura à payer l'affranchissement, tandis que le jour-
nal de famille qui paraît aux Etats-Unis et lui fait
concurrence sera transporté gratuitement dans ce
pays, car il ne paie pas de port.

Le DIRECTEUR IEÉNÉRAL DES POSTES:
Il paie iti cent la livre.

11. FOSTER : Où?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Aux Etats-Unis.

M. FOSTER : Mais il ne paie rien de ce droit
extraordinaire que mon honorable ami impose aux
journaux canadiens. Je dis q u'en prenant la posi-
tion telle qu'elle est. aujourd'hui, en imposant une
taxe d'affrauchissement, aux journaux canadiens,
vous les gênez d'autant dains leur concur-
rence avec leurs rivaux étrangers. La gêne peut
être sérieuse et avoir une plus haute portée que ne
le croie mon honorable ami. Elle peut alfecter les
affaires et le travail du pays dans uie grande me.
sure. Je ne repousse pas l'idé e que des journaux
qui passent par les postes devraient être tenus de
payer les frais de leurs transport. Je ne vois pris
pourquoi un journal qui est une entreprise commer-
ciale, rempli d'annonces, ne paierait pas mu moins
le prix de s7on transport dans le pays. Le senti-
ment est grandement. en faveur de laisser circuler
les journaux librement en vertu de leur influence
bienfaisante comme agents de dissémination in-
tellectuelle ; mais je crois que l'on devrait aussi
tenir compte du côté connnercial,car c'est une entre-
prise colmme une autre. La question est de savoir
si l'on exige des journaux plus que le prix réel de
transport. Voilà les remarques que je voulais faire
sur le bill-je n'ai pas parlé sur la deuxième lec-
ture-et c'est parce que je voulais montrer que
daits cette question les arguments ne sont pas tous
d'un seul côté, que j'ai dit ces quelques mots.

M. ROSS.ROBER'SON : Je voudrais fa.ire re-
marquer au directeur général des Postes qu'une
grande partie des journaux américains introduits
dans ce pays arrivent par express et sont réexpé-
diés au Canada. %,e paient-ils pas un taux par
livre?

Le DIRECTEUR CGNERAL DES POSTES:
Oui, s'ils sont réexpédi's.

M ROSS-RODBERTSON: Ils paient tu centin
la livre aux Etats-Unis quand ils sont expédiés au
Canada,et beaucoup de ceux qui viennent des Etats-
Unis sont réexpédiés. Une des plus mrades coîmpa-
gnies de journaux d Toronto réexpé iees journaux
américains et anglais et paie pour cela un cent
la livre.

M. ELLIS: Ceci s'applique à nos journaux éga-
lement, s'ils sont réexpédiés comme dit l'honorable

M. FOSTEr.

député. Il parle de journaux expédiés et non ré.
expédiés. Mais si vous réexpédiez un journal cana.
dien, il vous faut quand même payer le port.

M. ROSS-ROBERTSON: La position n'est pas
la même. Il y a beaucoup de journaux des Etats.
Unis réexpédiés qui pénètrent dans ce pays par la
poste ou par express ; ils sont réexpédiés par de
grandes institutions comme la To-onto Yeies Co.

.M. ELLIS: Alors, ces journaux sont expédiés
une première fois. L'honorable député emploie une
expression qui n'est pas juste.

Le DIRECTEUR G EÉNRAL DES POSTES:,
Je crois que les journaux étrangers expédiés dans
le Canada doivent payer 4 cents la livre ou 1 cent
pour 4 onces. Il y a trois tarifs différents pour
les journaux : Il y a le tarif (le i cent la livre sur
les publications canadiennes qui ne sont pas mises
a la poste à leur lieu (le publication. Puis il y a
le libre transport pour les journaux partant de leur
lieu de publication. Enfin, il y les 4 cents la livre
et I cent par 4 onces pour les journaux qui ne
sont pas publiés au Canada.

M. ROSS-ROBERT''SON: L'expression " ré-
expédiés" est trés juste. Il y a beaucoup de jour-
naux anglais qui viennent par la poste et sont ré-
expédiés an Canada.

Sir ADOLPHE CARON: C'et argument ne se
rapporte pas au cis présent au Canada. Les seuls
journaux qui peuvent circuler sans payerde portsont
ceux qui sont expédiés de leur lieu de publication. Si
les journaux sont envoyés des Etats. Unis par mes.
sagerie, il leur fàut payer l'affrnchissemnent pour
circuler au Canada. Quand I'affranchissement des
journaux a été supprimé, c'était à la condition que
ces journaux seraient envoyés dans le public de la
place où ils étaient publiés.

.%L WALLACE : Je croisque le directeur général
des Postes a été un peu trop désireux le passer soit
affranchissement à 2 cents. Je ne crois pas que
nous ayons de port à 2 cents. Il n'y a rien de
défini îdans la proposition ; le directeur général des
Postes va se faire donner le pouvoir d'accomplir
cette réforme de façon à pouvoir agir à son gré,
lorsqu'il lui passera par la tête quelque petit truc
('élection partielle comme la prétendue réduction
sur l'affraichissenment pour la Grande-Bretagne;
on bien dans quelque crise politique, lorsqu'il sera
jugé à propas de faire faire au directeur général des
Postes une déclaration saisissante qu'il annulera
après l'élection. Je ne crois pas qu'il faille prendre
au sérieux la réduction de 3 cents à 2 cents. Si
nous y ajoutions foi, il faudrait l'étudier beaucoup
plus profondé.nent, il faudrait que le directeur géné-
ral des Postes l'étudiât plus sérieusement, et nous
donnât plus d'informations qu'il n'a condescendu
à en donner à la Chambre. Le directeur général
des Postes propose de rayer du revenu 8650,000. il
donne à la Chambre une niasse -de chiffres, tous
dans le même sens, incomplets, sur les opérations
des Etats-Unis indiquant que d'année en année le
revenu a augmenté. Mais la population et les af-
faires ont aussi augmenté. Mais 1'honorable direc-
teur général des Postes s'est bien gardé de nous m.
diquer que le f·iit essentiel de l'afFranchissement à
2 cents( de 1887 à 1897 a été un déficit de .plus de
$12,000 000 aux EtatsUnis. Notre point de départ
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cst -Îi un déficit. Mais l'honorable directeur géné-
ral les Postes nous a dit gu'il allait le diminuer.
Je nlhésite pas à dire que ce sera seulement une ré-
lction temporaire. La vente des timbres du j-
bilé et. d'autres ventes ont -à peu près équilibré le
rureauîl et les dépenses. La proposition de rayer
Siiiîî'I1>o de notre revenu a été très justement
caractérisée par l'ex-ministre des Finances. Nous
cribuoust largement au revenu des postes, nous
le mîtettons à même d'établir de nonveaux bureaux
lans les régions nouvellement habitées et de rem-
placer le système des distributions bebdomadaires
par ies distributions quotidiennes ; mais avec le
svstède le l'honorable directeur général des Postes,
l'spaî(sion du sN stème postal sera arrêté net pour
lwtiemps à venir. 'honorable directeur général
les lostes nous a annoncé qu'en 1889, avec le port
les lettres à 3 cents il y aura équilibre des recettes
et des ilëpenses Nous ne voulons pas que William
Mulocl ordonne que telle chose se fera. Nous!
voulons que le parleuent dise quand se fera la ré-
duction de 3 cents à 2 cents. Ce pouvoir ap-
partient an parlement qui ne doit pas s'en départir
pour un ministre irresponsable dont le jugement
t'a pas cu dans le passé tant de succès.

Quant à cette absurde proposition d'imposer
l'atfra nehissement aux journaux, je rappellerai à la
Chambre que l'autre soir, l'honcaable directeur
général dés Postes a déclaré que la cireulation des
j uruaux devcmnt énorme et iusupportable, et que
si l'on n'arrétait pas l'expansion des journaux, cela
allait devenir onéreux. L'honorable ministre
devrait se réjouir des progrès de l'éducation popu-
laire. Il devrait se réjouir de voir le pays avancer,
l'intelligence grandir, les journaux se développer.
Mais l'honorable ministre dit qu'il faut enrayer ce
progrës et il prend les mesures pour l'enrayer. Il
dlit que les éditeurs 'le journaux doivent payer leur
part des dépenses -n département. Si c'est là son
but. pourquoi ne pas l'atteindre? Il dit que l'année
derniére, les dépenses du directenr général des
Postes ont été de $4.800,000, dont e2,400,000 ont
été encourues pour le transport des journaux. L'ho-
noralle ministre se propose-t-il de faire payer au
lépartemnent cette somme par les journaux ? Pas
dt tout, il veut imposer un affranc issemnent qui
s'ékeria à 882,00, muais pour la réduction <les
jollrnau1x circulait dans un rayon de 10 mnillesil
alloue 821 pour 100, ce qui réduit le revenu dlevant
privenir de cette source à $65,000. Ainsi, il se
propose de faire face à une dépense de 92,400,000
cin imposant sur les journaux une taxe qui rappor-
tera s5,000, et c'est de la même façon qu'il veut
éteindre le déficit de $650,000 provenant de la
rédnetion ie l'affranchissernent de 3 cents à 2 cents.
Je ne crois pas que l'imposition de cette taxe sur
les journiaux soit· h propos dans les circonstances.
11 y a douze ans, le parlement a décidé que les jour-
naux circuleraient. gratuitement par la poste, et ce
système a fonctionné d'une façon satisfaisante. Les
chiifres mêmes sur lesquels pleure le directeur
génér des Postes auraient réjoui le cœur d'un
hiinone d'Etat, parce qu'ils dénotent le progrès
intellectuel du peuple. Un autre inconvénient du

ill, est qu'il avantage les journaux américains à
l'encontre les journaux canadiens. Il devrait être
dispoé le façon à permettre aux Canadiens de
.iouir libreument de la littérature canadienne ; au
lieu de cela il.augmente les avantages des journaux

înéricains. Je diminuerais leurs avantages. Au-
jourd'hui, nos journaux circulent librement et nous

faisons aussi circuler librement les journaux améri-
cains ; le directeur général <les Postes appelle cela de
la réciprocité. Virtuellement, il n'y a pas de réci-
procité. Si larrangement est mutuel à l'égard des
lettres, il ne l'est pas à l'égard des journaux, car il
circule au Canada plus de dix journaux américains
contre un journal canadien qui circule aux Etats-
Unis. C'est une politique absurde et injuste pour
les journaux. Les journaux américains paient aux
Etats-Unis,mais ils ne paient pas un sou eu Canada,
et be servent librement de nos postes pour circuler.
Nos journaux canadiens répandent une littérature
loyale et patriotique, niais ce bill impose une taxe
aux journaux canadiens, tandis que les journaux
américains pourront circuler Librement d'un point
des Etats-Unis à n'importe quel point du Canada.
Cette clause du bill devrait être rayée; personne
ne la demande, et elle n'est pas nécessaire. Nous

i sommes obligés d'avoir tout un système pour le
truusport <le nos courriers, et même s'il ne circulait
pas de journaux au Canada, nous serions toujours
obligés de faire fonctionner ce système.

La circulation de nos journaux exige sinpletient
un peu de travail et d'arrangement. Ce bill ne
sert à rien, il crée des ennuis, il est injuste pour les
journaux canadiens dans leur concurrence avec les
journaux américains,. et l'on devrait l'accrocher
quelque part pour un an ou pour plus -longtemps.
Le directeur général des Postes annonce à son de
trompe qu'il va faire dans le service des postes des
changements extraordinaires et, finalement, il cul-
bute tout sans faire rien de hon. Nous aurons bien
le droit de dire au directeur général des Postes de
rester tranquille, comme on le lui a <lit pour sa
réduction d'affranchissement inter-inpérial. Je
suppose que jamais on n'a vu d'une façon aussi
audaciene un membre d'un gouverneient dire
comme il l'a dit l'antre soir, que ce n'était pas le
gouvernement qui agissait, mais bien lui, de son
propre vouloir, sans peut-être même avoir demandé
le consentement d premier ministre ou des autres
membres di gouvernement. Il se proposait de cette
façon dle réduire de $50,000> par année le revenu dlu
pays, ce que jamais un ministre ni même un gouver-
nement n'a osé faire sans le consentement du parle-
ment. Ce parlement a seul le droit d'imposer ou
de supprimer des taxes. Aucun décret du directeur
général <les Postes siégeant dans son bureau et
parlant an monde entier comme il croyait le faire
dans sa proclamation ne peut accomplir ce qu'il
voulait faire dans ce cas. Tout ce bill est dans le
genre de la proclamation ; il est absurde d'un bout
a l'autre. La première clause dit que lé port des
lettres dans le Canada devra être réduit de trois
cents à deux cents, mais c'est seulement un pré-
texte. Elle ne dit pas que cette réduction s'appli-
quera quand le Gouverneur général sanctionnera ce
bill. A l'encontre de cette section qui a trait à
l'affranchissement des journaux, cette réduction ne
-vient pas en vigueur à date fixe, elle ne s'appliquera
que lorsque les exigences politiques le nécessiteront,
comme dans l'élection de Toronto-centre où le
-directeur général des Postes a autorisé le ministre
des Douanes à annoncer dle sa voix argentine qu'une
réduction allait être opérée dans l'a ranchissement
inter-impérial. La deuxième elause du bill est tout
d'abord entièrement 'absurde. Elle impose une
taxe quand il n'y avait pas <le taxe auparavant et
quand la nécessité de cette taxe n'a pas été démon-
trée à la Chambre. Elle est onéreuse, elle est
emnbarrassantè et ne produira que peu de revenu,
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Elle ne rapportera pas la dixième partie des frais que
la nanipulation des journaux entraîne au dlire du
directeur général des Postes. Ainsi, la première i
et la deuxième clause de ce bill devraient être
rayées. La troisième clause qui a trait aux livres
d'aveugles pourrait subsister. La clause des lettres
de rebut est aussi absurde que les autres. La seule
clause qui, à mon avis, pourrait subsister est celle
qui a trait an transport gratuit au Canada des
livres d'aveugles, en vertu des règlements que le
directeur général les Postes pourrait passer de
temps en temps.

M. MACLEAN : Comme éditeur de journal, je
suis prêt it payer ia part <le taxe postale, si la
Ubambre en décide ainsi, mais je désire que tous
les journaux du pays soient traités <le la même
fau. Je ie suis pas en faveur d'avantager les
joun aux hebdomadaires nu religieux au détriment
des grand<ls journaux quotidiens. Le traitement
doit être équitable pour tous, et je demande au
'lirecteur général les Postes d'assurer cette égalité
de traitement. Quant à la question de l'arrêté du
conseil, je ne veux pas que le gouvernement puisse
s'attribuer le pouvoir le mettre lu loi n vigueur
quand il lui plairi. Cela ne peut avoir en vue que
les élections partielles. Ils devraient se présenter
ici avec leurs statistiques, lious montrer quel est le
coût réel des postes, quel est le revenu, puis laisser
le parlement passer un bill pour réduire l'affran-
chissenient, si l'état le choses permet une réduction.
Alais dans ce bill, le gouverneient dit que, plus
tard, si la condition lui parait satisfaisante, il
mettra le bill en vigueur. Ceci n'est pas conforme
aux principes sains de législation anglaise et cana-
dienne. On a lia p é des avantages créés en faveur
des journaux américains, et. il y a certainenient
beaucoîup de choses il dire à l'appui de cet argument.
Le fait est que les journaux anéricains font mainte-
liant aux journaux canadiens une concurrence dont
on ne peut pas se faire ne idée.

Tout le Canada est maintenant inondé de jour.
naux it bon marché des Etats-Unis, qui ridiculisent
le système anglais de gouvernement et font léloge
des institutions américaines aux dépens des nôtres.
Les journaux à sensation des Etats-Unis se vendent
maintenant tous les soirs il neuf heures dans les
rues de Toronto. Ils ne passent pas par le bureau
(le poste, mais s'ils y passaient, je suis assez cana-
dien pour dire que le parlement devrait s'occu-
per de ce q ui menace d'être un mal sérieux, savoir
la préférence que nos lois accordent à la circulation
et à la distribution des journaux américains dans
le pays. Je suis prêt à payer ma part de taxe pos-
tale, mais à condition que tous les éditeurs soient
traités de la même façon. Il y a trois ou quatre
journaux à Montréal et autant à Toronto qui paie.
rount la plus grande partie de la taxe.

M. RICH 8RDSON : Et Winnipeg?

M. MACLEAN: Ils ue souffriront pas autant.
Il n'est pas juste de taxer une entreprise simplement
parce qu'elle est considérable. Nous avons zin
gouvernement libéral dont les membres prêchent
depuis des ainées :pas de différence, et iniiteniant
ils proposent d'a-antager les journaux hebdona-
daires et religieux.

M. POWELL : Lorsque cette question a été dis
cutée, l'ant-e jour, le directeur général des Postes
nous a cité les chiffres qui donnent beaucoup à

M. WALLACE

réfléclir. Alais je ie Zrois pas qu'il ait été au fond
des chiffres qu'il a présentés. L'histoire des arran-
gements postaux dans les différents pays du monude
indique, en régle générale, que la réduction dans
l'affranchissement n'a pas eu pour conséquence une
diminution permanente le revenu. Il est égale-
ment vrai que les personnes qui ont étudié la ques-
tion, ont posé en fait que la limite de cette règle
s'arrête au port de lettres à 3 cents, et lorsque le
revenu postal des Etats-Unis a diminué, il y a
quelques années par suite <le la réduction de
l'affrnchissement de 3 cents à 2 cents, ce résultat
provenait, l'apr-ès l'opinion <les statisticiens des
Etats- Unis, de ce que la limite où la règle cesse de
s'appliquer avait été atteinte. Je signalerai à
l'honorable ministre la coetparaison ctre les Ettats-
Unis et nous. Aux Etats- Unis, en 1884, d'après
les statistiques qlue l'honorable ministre nous a
données, le revenu postal était environl de $43,.
000,000. C'est alors qju'n été faite la réduction.
En 1887, le revenu était monté à 848,000,000. Si
le directeur général les Postes veut examiner les
statistiques des mlmes années, il constatera que si
l'on ajoute à l'augmentation du Caiiada une marge
prop:ortionnelle à l'accroissement plus considérable
de la population aux Etats-Unis qu'au Canadia.
l'augnientation dans le revenu des Etats-Unis est
moindre que c-île du revenu du Canada. Ceci
indigue que l'honorable ministre ne recueillera pas
l'aiugmentation de revenu à laquelle il s'attend.
couneut cela se fait, je ne le sais pas, mais il ,est
évident qiue 3 cents est la limite à laquelle une
augmentation le revenu peut provenir d'une dii-
nution <le prix. Si la limite est atteinte, l'action
du gouvernement n'est pas justifiable pour deux
raisons: elle est injustifiable tu point dle vue <le la
rédaction de l'affranchissement, et en second lieu,
h l'égard de l'imposition <le la taxe des journaux.
Il est universellement admis par tons ceux qui ont
étudié la question, c'est nue règle canonique de
philosophie politique-et personne ne peut mieux
la contnatre que le savant chancelier <le l'université
de Toronto-que le principe régulier de toute
taxation est d'imposer les obligations proportion-
nellement u la faculté le payer.

Il est universellement reconnu dans tous les pays
civilisés que le meilleur signe du progrès financiet
d'une nation est les recettes de son système postal,
et conséquemment. l'imposition <lu port est une
charge qui pèse sur le peuple suivant ses moyens.

Cela étant reconn comnie vrai,quel est le résul-
tat? En diminuant la taxe, si vous pouvez lui donner
ce nom, vous réduisez les charges qui pèsent sur le
riche et les faites passer en toute probahilité sur le
pauvre. Par exemple, j'ai eu l'occasion, il y a trois
ou quatre mois, de vérifier le revenu postal d'un
des plus grands centres du comté de Westmoreland,
et j'ai constaté que six personhe ou maisons
payaient presque la moitié du revenu postal de la
localité. Si nous. réduisons le coût. dlu transport
des lettres, cette somme devraêtre puisée sur lefonds
consolidé, ou ailleurs, ce qui signifie que nous
répartissons injustement la taxe - où elle -était
r-épartie auparavant--si on peut appeler taxe le
tarif postal.

Pour en venir à la question des journaux, que
voyons-nous? La richesse plus ou moins grande
d'un homme ne fait aucune différence, un ou deux
journaux lui suffisent, et il doit être bien pauvre
s'il ne reçoit pas son journal. Vous violez ei une
des premières règles de l'impôt, les taxes doiveint

5007 . [COMLýMUNESj 5008



5009 [17 MAI 18981

être imposées suivant la capacité de payer. Le
directeur général des Postes dit que c'est injuste de
transporter les journaux francs de port. A prenière
Vue. cela paraît parfaitement sensé ; il parait
juste que si les journaux sont transportés au moyen
deS fueilités postales que le pays a établies, ils
doivent contribuer à l'entretien de ces facilités.
Mais c'est une proposition qui est de nature à
induire en erreur, et elle l'est,pour la raison que si
nous, le peuple du Canada, inettous de l'argent
dans iios poches de cette manière, nous n'en mettons
ptas d'une autre manière, et si nous n'en mettons pas
de vette manière, nous en mettons d'une autre ma-
ripre. Si nous lie contribuons pas au fonds conso-
lité ien taxant les journaux, nous y contribuons
d'unîe autre manière. Et en le faisant de la ma-
niere inîdi 1uée par le directeur général des Postes,
vo is violez la règle saine et juste qui veut que vous
r<parissiez. l'impt suivant les moyens de tout le
monde. Et si cette taxe-l'appelant une taxe-
lit étre imposée sur l'abonué et non pas sur l'édi-

telm·. vous venez en conflit avec une autre règle
iipoirtatite, pas une règle financière, mais plus
imprtantte que cela, car il y a des considérations
dans le pays plus importuntes que les considéra-
tien finanières. Il ne peut pas yen avoir de plus
gr moies que l'instruction du peuple.

si vous taxez le journal, cela peut être d'une
pet ite conséquence pour les menmbres du parlement,
mais c'est d'une grande importance pour les habi-
tants des paroisses éloignées, parce que ce sont les
gens qui doivent lire les journaux. Et une augmen-
tation du prix de leur journal, compte beaucoup
pour eux. Pour cette raison, je voterai contre le
1i,. sauf l'article relatif aux aveugles, que j'ap-
prouve avec mon honorable ani d'Xork.ouest (M

llce). Il ne s'agit pas de l'aveugle conduisant
un aveugle et tous les denx tombant dans le fossé,

iais e'est le cas de deux aveugles, l'un conduisant
l'autre et arrivant tous deux sur la terre ferme.
Li% directeur général des Postes, dans toute cette
législatiou, a fait preuve d'une aptitude spéciale à
couinettre des bévues, et il ne devra pas être mor-
titié. si cette aptitude lui a valu des observations
satiriues cie la part de l'opposition. S'il veut
amender le bill, en conservant seulement les dispo-
Sitimns iqui sont réellement dignes d'être 'adoptées,
il pourra se gagner un appui plus général.

3. HUGHES. Je n'ai pas l'intention de faire
une critique injuste du bill, niais comme nous
somllmes à discuter l'article d'une manière générale,
j'aimerais à faire quelques observations au sujet de
la zone de dix milles. Dans les districts très popu-
leu\. la limite des dix milles couvre la circulation
du journal de campagne, ce que désire lé directeur
genéral des Postes. Mais dans les districts peu
peuplés, et qui ont droit à plus d'égards, je crois,
la limite de dix milles ne sera pas plus avantageuse
que celle de cinq milles dans d'autres districts.

l'ai pris la liberté d'expliquer cette question au
muiistre lui-même ; s'il est décidé d'insister sur
l'article lu bill, je crois que ce sera une injustice
pour le journaux qui sont publiés dans des districts
qui ne sont pas peuplés autant que les districts de
frontière, et je serais très heureux de le lui voir
retirer, au moins pour cette session, et quand arri-
vera la prochaine session, la réflexion lui aura
fourni beaucoup d'idées nouvelles, Cette zone doit
ëtre étendue considérablenent et avoir beaucoup
plius que dix- milles.

Quant aux journaux américains expédiés de nou-
veau au bureau de poste de Toronto, il y en a qui
viennent de. cette manière, miais ce n'est pas un
pour cent des journaux arrivant des Etats-Unis qui
nuisent à la circulation des journaux canadiens. Je
connais ce fait, parce que j'ai -reçu des revues et
des journaux publiés aux Etats-Unis, et j'avais
contune de les faire expédier par les libraires.

àlais pour économiser le port au Canada, ou lit
observer qu'ils devaient être expédiés par la malle
directement du bureau de publication, évitant
ainsi des frais. Ces journaux nous arrivent souvent
par l'express. Des journaux de Toronto sont
souvent expédiés par express ou même par les
trains cie marchandises, étant transportés dans le
fourgon à bagage et déposés aux gares le long <le la
ligne et ainsi distribués dans le pays,

Ainsi, cette disposition n'affectera pas les grands
journaux. Par exemple, cette loi ne causera pas
cde tort à l'Erenin, Teler'ram, de Toronto. Je crois,
au contraire, qu'elle lui sera avantageuse. Ces
journaux seront expéliés par, express dans les cam-
pagnes. Les journaux de campagne cesseront de
paraître, et les districts ruraux seront à la merci
des journaux de ville. Je len.ande an dirEcteur
général des Postes de vouloir bien lions dire quel
est le coût du service postal, disons sur une ligne
entre Toronto et Montréal ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député (M. Hughes) veut-il parler de
la somme payée i iu cl.emtin de fer 1

Ml. HUGHES: Oui.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous pavons vingt-cinq mille piastres par année
au Grant-Trone pour uit wagon-poste seuleiîment.
Je crois que nous payons $100 par mille sur la ligne
principale dlu chemin de fer caualiei du Pa -itique
entre Montréal et Toronto, mais il y a différents
taux pour différentes lignes suivant l'importance
supposée du service. Je ne garantis Jas l'exacti-
tude des chiffres que je viens de citer,.car je parle
de mémoire. Nous payons au chemin de fer cana-
dien du Pacitique, entre Carleton-Junction et
Ottawa, $320 par mille, par année, somnie fort
élevée et qui peut certainement être réduite.

M. RICHARDSON: Avant de laisser adopter
cet article, j'aimerais dire un mot. Etant moi-
même éditeur d'un journal qui a une grande circu-
lation dans la province dii 1anitoba et dans le
Nordc-Ouest, la taxe pèsera lourdement sur nous.
Pour cette raison, je iaine pas à objecter au bill,
parce qu'on pourrait dire que j'agis par intérêt per-
sonnel. - Mais il me sembÎle que cette disposition
relative aux dix milles doit être supprimée.

Les journaux du pays doivent tous être mis ur
un pied d'égalité. En ce qui me concerne prson-
nellement, je ne refuserai point de payer e port
aur les journaux qui sont expédiés bors du pays,
tout en avaneant qu'en raison du fait cque les jour-
naux sont expédiés franc de port depuis plusieurs
années, c'est certainement un grand inconvénient
pour leurs propriétaires. En, conséquence cde la
réduction du port, les propriétaires ont réduit le
prix de leurs journaux, et aujourd'hui, -ils sont ren-
dus au plus has prix po'ssible, et les éditeurs ne
pourront pas faire payer plus cher aux abonnés.
En conséquence, les éditeurs de journaux -seront
les seuls perdants et le public n'en souffrira point.
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Quant à expédier les journaux religieux franc de
port, je crois que c'est une erreur.

Le DIRECTEUR GE-ERAL DES POSTES:
Il sagit seulement du transport des journaux
hebdomadaires dans les limites de la zone.

Sir ADOLPHE CARON : Le bill n'y pourvoit

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
J'ai un amendement à cette tin.

M. RICHARDSON : IYaprèà les observations
d'un honorable député, j'ai compris que l'intention
était de transporter les journaux religieux francs
de port. Naturellement, je suis d'avis (lue cofme
tous les autres, ils doivent payer le port, parce (lue
c'est mie entreprise commerciale, et qu'ils font de
l'argent au moyen des annonces.

Ml. ELLIS: En tma qualité <le propriétaire d'un
journal, peu m'importe la question de taxe, mais
colmmne question d administration, elle est inadmis-
sible. Le parti conservateur pourra prétendre à
jutte titre que c'est lui qui a inauguré et établi le
transport gratuit des journaux dans tout le pays,
et que le parti libéral fera maintenant imposer une
taxe. Si j'étais conservateur, j'établirais facilement
(Iue rien n'a été plus avantageux pour la presse du
pays que l'abolition du port. Les conservateurs;
pourraient prétendre avec raison que l'immense
amélioration qui a eu lieu dans la presse depuis les
15 dernières années est due an fait qu'il ont donné
<le plus grandes facilités pour faire circuler les
journaux, et il n'y a pas de doute (ue la presse a
fait m: progrès étonnant durant ces quinze années.

Bien que les journaux hebdomadaires puissent ne
pas avoir beaucoup d'importance aux yeux des ha-
bitants les villes, cependant, ces journaux ont fait
un bieun immense u peuple. Ils sont en circulation
dans les parties les plus lointaines du pays, et ils
sont ui moyen puissant d'instruire le peuple et de
le tenir au courant les affuires publiques.

Plus que cela, les journaux hebdomadaires ont
fourni a ux journaux quotidiens des granles villes,
quelques-uns des hommes les plus brillants du
jolirnalisme ; et le journalisme canadien a fourni
à la presse des Etats-Unis quelques écrivains.

Il y a encore une antre chose que je veux miei-
tionner. Personne n'a demandé ce changement.
On peut dire sans crainte que les journaux, étant
entre les mains dles journalistes, n'auraient pas
hésité à demander ce changement. s'ils l'eussent
désiré. Si quelqu'un eût demandé cette législation,
la demande en a urait été faite dans nos assemblées
publiques, à la tribune populaire, nous en aurions
entendu parler dans nos campagnes électorales,
mais nous n'en avons jamais entendu dire un mot.
J'approuve l'idée que les journaux doivent payer le
coût le leur transport par la poste, et personne ne
se plaindrait, si tel avait toujours été l'usage et'
qu'il serait maintenant continué.

Je prétends que le parti libéral commet une grave
erreur en imposant dans le moment une taxe sur les
journaux. N'aturellement,il nons faudra eii assumer
la responsabilité. Je présume que si on prenait le
vote, je voterais en faveur, ou je m'abstiendrais de
voter, pour la raison que je suis personnellement
intéressé dans la questioni. 'Mais j'aurais aimé que
le ministre examinât la (iestion à un autre point
de vue.

]. RCHARDisON. .

'Je sais qu'on prétend qu'à certaines époques <le
'année, quelques journaux remplissent les malles

d'éditions spéciales <le différentes espèces, et que
cela cause un surcroit <le travail pour les employés
<les postes. Je sais que dains le département des
Postes, on se plaint des journaux justenient parce
qu'ils occasionnent trop d'ouvrage. A mon avis,
l'esprit d'entreprise que certains journaux imani-
festent, par exemple, à l'occasion, <le la fête le la
Reine, <li ler juillet, du joui de Noël, etc., est une
chose dont il faut fèliciter la presse dn pays. Nous
savons que beaucoup de gens trop pauvres pOur
dépenser une piastre en petites décorations, peuvent
cependant acheter pour 25 cents die journaux illus.
trés (lui sont publiés à certaines époques de l'année,
et dont ils se servent pour décorer leurs maisons.
Cette taxe aura l'effet de diminuer considérable-
ment cet esprit d'entreprise. Je présume que le
directeur général des Postes ie peut pas se laisser
inflieuecer nar le désir d'avoir :es recettes. Cela
est évident', car il est peu logique de supposer que
quand il diminue le revenu provenant les lettres il
cherche à compenser cela en imposant iuine taxe sur
les journaux. En conséquence, j'attribue cette
décision à l'hostilité les fonctionnaires du départe.
ment dles Postes.

M. (ILLIES : Le directeur général des Postes
peut-il nous dire quelle est la différence entre la
subvention patyée par le gouvernement canadien
aux chemins de fer pour le transport des malles, et
celle flue le gouvernement américain paie pour la
même fin ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il m'est impossible de donner la statistique exacte,
parce qu'il n'y a pas d'échelle générale, ni au
Canada, ni aux Etats-Unis. Le prix varie sur diffé-
rents chemins <le fer, suivant les circonstances.
Tout ce que je peux dire, c'est que l'opinion géné-
rale aux Etats-Unis est que les compagnies de
chemins sont beaucoup trop payées, et ce serait
déplorable pour le pays que les sommes payées aux
Etats- Unis fussent regardées comme un précédent
à suivre au Canada.

M. ILLIES : Si les sommes payées dans les
deux pays étaient égales, je dirais que la réciiction
que le ministre fait par ce bill est une chose dléplo.
rable. Ayant examiné attentivement ce bill, je lois
dire qu'il ne contient rien qui soit de nature à me
le faire approuver. Une question qui affecte le
publie aussi universellement que tout sujet qui se
rattache au département der Postes, intéressant
tous les rangs de la société et pénétrant dans les
coins les plus reculés du pays, doit être examinée
sans préjugé de parti. C'est ainsi que je veux dis-
cuter la question, et c'est ainsi que j'ai étudié le
principe et les détails du bill.

Le public n'a pas demandé cette réduction, et le
ministre n'a rien dit de nature à le justifier de
demander que ce bill soit adopté, quand il comporte
une perte de $640,000 par année pour le revenu
postal. Si le département perd cette soinnme, elle
doit lui.revenir d'une autre source, et l'honorable
député de W estmmoreland a justement posé le prin-
cipe, quand il a dit q ne lU taxe doit être imposée de
la manière au moyen de laquelle il peut. être payé
le plus facilement.

Il est évident qu'avec cette.perte de revenu, le
service du département devra souffrir, et que les
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bureaux de poste des districts éloignés seront sup.
p)rils sous un prétexte d'éebnoie. Le public
soufrira, et la circulation des renseignements dimi-
nuera.

Le directeur général des Postes en voulant se
justifier au moyen d'une comparaison avec les
Etats-Unis, a pris une attitude malheureuse. En
îs3, il y a eu aux Etats-Unis une réduction de 3
cents a 2 cents. Depuis cette époque, il y a eu un
déficit annuel, et celui de l'exercice finissant le 30
juillet 1897, a été le 811,400,000. L'année précé-
dlat cette réduction, il y avait eu un excédent de
plus de $2,000,000 au crédit du département.

Le comité comprendra que si les Etats-Unis ont
souffert jusqu'à ce point à cause de cette réduction,
et le ministre u peut pas nous donner une comlpa-
raison entre les sommes payées aux chemins de fer,
le Canada devra avoir, proportion gardée, un déficit
beaneoup plus considérable. C'est le résultat cer-
tain provenant des circonstances existantes. Les
Etats-Unis et le Canada <,nt chacun un territoire
coluvrant 3,600,000 milles carrés. Il y a aux Etats-
Unis 75,000,000 d'habitants, tandis qu'au Canada,
avec un territoire de même étendue, il n'y en a que
5,00x0,000. Le coût du transport pour desservir
ces 5,000,000 est presque le même que celui qui est
nécessaire pour desservir les 75,000,000. t si les
Etats-Unis ont dans une seule année un déficit de
QS 1,400,00, il est évident que le Canaila devra en
avoir un plus considérable en proportion.

Le directeur général des Postes a aussi voulu se
justitier en établissant une comparaison entre l'état
de choses existaut au Canada et en Angleterre
quand le port d'un penny a été établi en 1841. Il
n'y a pas de comparaison possible. En 1841, le
port en Angleterre était presque prohibitif, le port
d'une lettre envoyée du nord de l'Angleterre à
Londlres étant de 1s. 6d. C'est pourquoi il n'y a
pas de comparaison possible.

Une autre raison qui explique l'immense augnen-
tation du revenu postal en Angleterre après l'in.
po.sition du port d'un penny est que, avant 1841,
le nombre de ceux qui jouissaient du privilège de la
frachise postale, était très considérable, compre-
nant 640 membres de la Chambres des Communes
et 400 pairs. Les députés étaient les manufactu.
riers, des importateurs et honnes de professions
ayant beaucoup d'affaires, et ils avaient le privilège
de ne pas payer de port, non seulement pendant la
session, mais durant toute l'année. Le bill pré-
senté eu 1841, quand le port dl'un penny fut imposé,
abolissait le privilège de la franchise postale. Per-
sonne n'a ce privilège maintenant, pas même-durant
les sessions du parlement, pas même les membres
de la Cham>re des Communes ni les pairs, ni les
membres de la famille royale, et même Sa Majesté
la Reine doit payer le port d'une lettre. Quand cé
privilège fut aboli, le revenu postal augtnenta con-
sidlerablemnent. C'est encore une autre raison pour
hluelle l'état le choses en Angleterre est différent
'el celui qui existe ici, et elle ne justifie pas le
ministre de conclure qu'il y aura une augmentation
'lu revenu en réduisant le port de 3 cents à 2 cents.

Je suis tout à fait opposé à l'article deux, parce
que c'est une mesure rétrograde. Dans les pro-
vinces maritimues, nous n'avions pas de port à payer
.ur les journaux avant la confédération, et il fut
ensuite imposé, pare qu'il existait dans d'autres
provinces, et il continua jusqu'à il y a vingt ou
quinze ans, quand, en raison des demandes venant
de toutes les parties du pays,- il fut aboli par le

gouvernement. L'abolition du port sur les jour-
naux était une diminution de la taxe sur les gens
qui pouvaient ditlicilenent payer l'impôt, et reta-
blir le port sur les journaux est une faute.

Si le ministre se croit obligé d'imposer cette taxe
sur les journaux, il ne doit pas y avuir d'exceptions.
Il va se trouver embarrassé avec cette zone de dix
milles, et il ferait mieux, s'il impose cette taxe,
d'abolir les limites territoriales. Vous n'avez pas
le droit de dire qu'un homme qui réside dans un
rayon <le dix milles du bureau de -publication
recevra son journal franc de port, et qjue celui qui
réside près du bureau de poste voisin devra payer.
C'est une distinction injuste et injustifiable.

L'article 3 du bill a été approuvé par l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace). J'ai autant
de sympathie pour l'aveugle que l'honorable député
en a, mais je suis opposé au principe d'exemption.
Si nous voulons venir en aide à certaines institu-
tions, je prétends qu'il est préférable de le faire
au moyen d'une somme déterminée plutôt que par
une exemption de taxes, parce que si une somme
fixe est accordée,'le peuple saura combien il paie.

Je suis également opposé à l'article 4, relatif à la
division des lettres de rebut. Tous les pays ont
en à cœur de respecter le secret des lettres passant
par la poste, mais. du moment que vous permettez
de décacheter les lettres, vous supprimez le secret.
Aujourd'hui, il n'y a qu'un bureau de littres <le
rebut pour tout le pays, à Ottawa. Lemployé qui
décachète les lettres à Ottawa, ne connaît ni les
auteurs ni -les destinataires, et le contenu des lettres
ne l'intéresse pas ; mais si vous établissez les suc-
cursales ayant le droit de décacheter les lettres,
alors l'employé connaît l'envoyeur et le destina-
taire, sa curiosité sera éveillée et il lira les lettres;
en conséquence le secret des lettres n'existera plus.
Je suis opposé nu bill en entier.

M. CLARKE : Je n'ai pas encore entendu le
directeur général des Postes expliquer le principe
d'après lequel il exempte les journaux de la cai-
pagne. J'aiderai avec plaisir le directeur général
des Postes à équilibrer les recettes et les dépenses
<le son département, mais je dois lui dire que l'im-
position d'un port sur les journaux, après qu'ils ont
été expédiés en franchise durant tant d'années, sera
considérée comme étant une mesure rétrograde.
Pour ma part, je né comuprends pas pourquoi un
journal imprimé dans un village jouira d'une
exemption qui n'est pas accordée aux journaux im-
primés dans les villes. Ces petits journaux sont
publiés comme entreprise commerciale, et pourquoi
ne contribueraient-ils point suivant le poids envoyé
par la poste, au revenu du pays autant que les
grands journaux ?

M.l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Cette discussion
viendra à propos de l'article suivant du bill; .et
attendu que certains amendements doivent être
présentés, il vaut peut-être mieux discuter ces
questions quand nous serons aux articles qui les
concernent.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La question de l'honorable député (M. Clarke) est
parfaitement juste, et je le prierai de nue laisser
donner cette explication quand nous discuterons
l'article suivant du bill.

M. WALLACE. L'inopportunité du bill a été
clairement établie par plusieurs députés, et cepen-



5015 [COMMUNES] 5U6

dant, aucune explication n'a été donnée à son appui. d'une lettre soit trop élevé, viu la rapidité avec la-
Pas un des collègnes de lonorable ministre n'a quelle elle est expédiée. Ce sont surtout les per-
essayé de le justifier. Si le directeur général des sonnes riches, les hommes d'affaires qui envoient
Postes n'a rien à dire, je crois q te nous devons lever le plus de lettres. Les personnes pauvres écrivent
la séance, et à la prochaine séance de la Chambre moins et, par conséquent, ont beaucoup moins à con.
il sera peu t-être capable de donner des raisons en tribuerau revenu du gouvernement. Ce sont surtout
réponse à tout ce que P'opposition a dit contre le les riches qui payent ce montant de trois centins et
bill. c'est sur eux que retombe le fardeau.

Quant aux Journaux, qui sont surtout publiés
Le DIRECTEUR GÉNR.AL DES POSTES:. pour aider à l'instruction du peuple,-nous savons

Le principe du bill a été discuté lors de la seconde que les journaux sont reçus, aujourd'hui, dans
lecture, et maintenant, nonms en discutons les détatils- toutes les familles,-le prix en sera certainement

p. ALLCIis Le bih ma Pls été critiqué dns i on impoe une taxe de un deiii-centin
le temmp.s, et le ministre a dlonnié de ti%- faibles ri par livre sur le transport, comme c'est l'intention
sons en sa faveur. En citant le revenu postal des du ministre de le faire.
Etats-iUnis, il n'a pas cité l'énorme augmentation M. l'ORATEUR-SUPPLÈANT : L'honorable
des dépenses nécessaires pour produire ce revenu. député devra limiter ses observations a la clause

Quand bien même l'honorable ministre aurait ipreière du bill, seulement.
déjà expliqué le bill, cela ne l'empecherait pas de;
donner (le nouveaux éclaircissements à la Chambre, M. 'MARCOTTE: Je ferai remarquer à l'hono-
sur les détails en discussion. rable président du comité, qu'il y a un lien si inti-

me entre la elause première et la clause deuxième,
Le MI TRE DES Fe)ANCEaS: L initirable qu'on peut dlitticilemnent parler de la première clause

député i'York (M.. Foster) av~at le quitter la sans parler de la dleuxièmue.
Chambre, hier soir, est convenu avec le gouverne-
ment de réserver l'article relatif au bureau des M. l'ORATE'UR-SUPPLÉANT: Il faut que
lettres tonmbées au rehut et de Lisser adopter les l'honorable député limite ses r arques à la clause
autres articles sans débat. et nous espérions uque première. Le prinmcipe du bill ayant été adopté,
cette convention serait respectée. la Chambre discute en ce nmoment la clause pre-

\L WALLAE s Cette Convention a-t-elle été Miére du bill et les remarques doivent être res-
M. ~AT..ACE: Cete onvetionîî--ell ét treintes à cette clause.

faite en pleine séance le la Chambre, au vi et au
su des députés? M1. MARCOTTE: Lorsqu'il s'agit de revenu, il

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable me semble qu'on doit discuter la deuxième clause
épéd'York nous a demndé ce que nous avions en mme temps que la première si on veut donner

députérdor nu a detne ce u nou avlln quelque valeur à l'argumentation, parce qu'il y a
a supérer, et j'ai fait cette proposition à laquelle un ien si intime entre elles qu'il faut parler des
il a ?monné son adhésion, deux en même temps. D'ailleurs, je respecterai la

M.WALLACE: Est-ee que le députéd'York, oule décision du prèsident, et je m'en tiendraià la clause
muinistre les Finances en ont informé la Chambre ? première.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non. L'article est adopté.

M. WALLACE : Alors, la Chambre n'est pa Article 2.
liée par cette convention. - Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:

Sir AD)OLPIE CARON: Lorsque le député J'ai déclaré mon intention d'apporter quelques
d'York a quitté la Chambre il enmodificatios cet article. Lune de ces modifica-
était danqsitt la se n e xlicaeitio qu'enate tions est que la circulation en franchise sera limitéeétait dlants le sens .les explicationîs qu'en avait)I-
données le ministre des Finances, mais tout natu-1 aux îournaux hebdomadaires. L'autre mi>dification
rellement, surbordonnéeauconsentement des autre est qu-il n'est pas absolument nécessaire que le

dép'té t lieu de publication soit au centre, et l'éditeur a
éputes. droit d'option clans les limites d'un cercle de vingt

M.- MARCOTTE: M. le président, je n'ai pas milles de diamètre ou dans un rayon de dix milles.

l'intention de faire le longues remarques, vu qn'il ,peut arriver que le bureau de l'éditeur soit sur
en a déjà été fait assez longuement sur ce l>i11 e bord du lac, de sorte que le rayon de dix milles
Cependant, je lois certainement faire observer que ne donnerait que la moitié d cercle, leau
personne ne s'est plaint que le coût de trois centins occupant l'autre moitié. Je propose d'établir un

pour le port d'une lettre fût trop élevé. Mais, cercle qui sera laissé au choix de l'éditeur.
comme ce projet de loi aura pour effet de diminuer M, CLARKE : Sur quel princi e s'ap uie l'exemp-
de beaucoup le revenu du gouvernement ; quand tionî accordée aux Journaux pu liés ans une par-
ona saura qu'i faudra certainement payer des taxes tie quelconque du pays?
additionnelles pour pouvoir suppléer à cette perte
de revenut, le public ouvrira les yeux etserai content Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
des députés qui, lans l'intérêt public, se sont oppo- Moyennant une taxe d'un demi-cent la livre, les
sès à cette clause di bi], laquelle va certainement journaux sont transportés d'un bout à l'autre du
diinuiomer les revenus publics d'un très fort montant. Canada. Tous les journaux ie sont pas expédiés

Je dois done m'y opposer autant qu'il est possi- à de grandes distances ; et il faut observer que ce
ble, et je cr-ois faire mon devoir en protestant con- nîe sont pas les journaux à circulation locale qui
tre une clause semblable, d'autant plu- qtie je ne deviennent un fardeau pour le pays et occasionnent
crois pas que le coût dle trois centius pour le port la dépense, imais bien ceux qui ont une grande cir-
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eulation par tout le pays. Ces journaux-là sont un
véritable fardeau pour le pays, en raison des frais
occasinnmés par la manutention et le transport sur
les voiës ferrées et de diverses autres faqons. Quant
aus journaux locaux, à faible circulation, ils se
distribuent en forte partie dans le village même ot
rési.le l'éditeur et il n'en est contié qu'une faible
partie à la poste. A tout événement, je propose
d'autoriser le dépôt de ces journaux dans les
b>ureaux de poste locaux, dans les endroits oh il n'y
a pas de distribution en franchise.

Il n'en coàtera rien au public de prendre ces
journaux au bureau de poste, si on le désire, et le
transport de quelques journaux dans les saes pos-
taux à une courte distance sera une simple baga-
telle qui n'occasionnera guère de dépense au public.
Ainsi, sur une circulatiou (le 1,000 journaux, il en
arait à peine confié la moitié à la poste. Cinq
Lents journaux ne péseraient pas mêne 50 livres,
je suppose. Une fois la semaine, ces journaux
seraient livrés aux facteurs, ce qui ne ferait qu'un
léger colis pour chaque facteur. Je ne sache pas
de taxe assez mnininie à imposer sur cette catégorie
lVurticles transmissibles par la poste, en raison du
ait qu'il suffit d'un impôt d'un centin la livre pour

transporter les journaux jusqu'aux parties les plus
reeulées du Canada.

M. HUGHES: Cet artinlecontient-ilune exemp-
tion en faveur des journaux religieux, de tempé-
rance, etc. ?

Le U1RECTEUR eÉNÉRAL DES POSTES :
Non, l'article dit tout simplement, " si la publica.
tion n'est que hebdomadaire." Tons les journaux
de cette carégorie sont sur le même pied.

M. CLARKE . Je veux bien aider le directeur
général des Postes, dans la mesure de mes forces à
faire adopter le bilL Toutefois, il mne semble que
ses explications ne sont pas tout à fait satisfai-
fautes. Si le transport de ces journaux à une courte
distance est une raison de les exempter de la taxe
dont sont frappés les journaux, cet argument s'ap-
1'litit avee encore plus de force aux lettres locales.
La lettre locale devrait acquitter une plus faible
taxe que celle imposée sur une lettre expédie par
la paste d·une ville à une autre. Si. l'on établit, en
priicipe, qu'il est juste de faire retomber sur les
jytîrnaux. le coût du transport et de la distribution
posale, parce que ce sont des entreprises couliner-
emalca, ce principe devrait être appliqué à tous les
journaux. Si lon décide d'exempter de la taxe et
de faire distribuer gratuitement dans un rayon de
cing ou dix milles les journaux publiés dans les
villages, pourquoi cette exemption ne s'applique-
rait-elle pas aux journaux publiés dans les villes i

1.Le DIRECTEUR GÊNÉRAL DES POSTES:
Le bill n'établit pa de distinction entre les jour-

. . CLARKE Dans ce cas, cela- fait disparaître
ane puissante objection. Tout de même, il ne se.
rait pas juste de les taxer d'une façon uniforme.

Sir ADOLPHE CARON: Je fais appel au leader
actuel de la Chambre (sir Louis Davies). Nous
avous adopté le principe et le premier article du
11il. Or, le direeteur général des Postes est à pro-
poser des amendements qui vont soulever force
dQlbats. Le comité devrait lever sa séance, rendre

compte de ses travaux et nous devrions ajourner le
débat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je prierai mon honorable ami(sir
A.dolphe Caron) de nous aider de son influence à
faire observer, autant que possible, la convention.
Il ne s'agit ici que d'amendements de peu d'impor.
tance que le directeur général des Postes a déjà
expliqués il y a quelques jours. Tout le monde en
a parfaitement compris le sens. En' vertu de
notreconveution, le comité existera encore. Kous
allons rendre compte de l'état de nos travaux et
demander l'autorisation de siéger de nouveau, ré-
servant un seul article, ce qui nous donnera toute
la latitude nécessaire pour la discussion.

Sir ADOLPHE CARON: A mon avie, ces
amendements sont loin d'être sans importance, et
quant aux éclaircissements en question, je ne les
ai pas encore entendu donner. Je ne veux pas
apportet de retard à la discussion du bill. Toute-
fois, la proposition que je fais mérite l'attention de
lhonorable ministre. Il vient précisément d'en-
tendre l'honorable député de Torontoouest (M.
Clarke), démontrer que ces amendements méritent
mûre délibération. Je ne veux pas retarder
l'étude du bill.

Le DIRECTEUR OÉNRAL DES POSTES:
Non.

Sir ADOLPRE CARON: Je parle sincèrement.
Les honorable députés de ladroite sont eu majorité
et il va sans dire qu'ils feront adopter leur bill ;
mais nous ne laisserons pas adopter des amende-
nents de cette iportance sans les discuter comme
ils le méritent. L'étude (lu bill est fort avancée,
et dans l'intérêt même de la brièveté du débat, le
comité devrait lever sa séance, rendre compte de
l'état le ses travaux, et nous devrions ajourner le
débat. A ipon avis, il est dans l'intérêt de la briè-
veté de la discussion qui peut suivre, d'ajourner
maintenant le débat.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il serait peut-être utile de savoir à quoi nous en
tenir sur l'arrangement conclu avec l'honorable
député d'York (. roster), et de savoir s'il sera
maintenu. S'il doit l'être, alors je suppose qu'il
nous est loisible le poursuivre l'étude du bill, sans
en réserver aucun article.

Sir ADOLPHE CARON : Si je ne me trompe,
nous exécutons à la lettre la convention conclue
avec l'honorable député d'York. Il a déclaré que
si nous adoptions le premier article du bill, l'ar-
ticle relatif au bureau des letttes de rebut
serait réservé ; mais il n'a jamais donné à entendre
que le directeur général des Postes aborderait le
deuxième article et présenterait des amendements
dont il n'a pas encore été question, amendements
que, pour mon compte, je ne suis pas prêt à accep-
ter sans être en lieu de les examiner et de les ilé-
battre comme il le méritent.

Le M1NISTRE DES FINANCES: L'honorable
député ignore sans doute que, lorsque la del,ième

i lecture du bil la été proposée, le directeur général
des Postes a déclaré qu'il se proposait de.présenter
certains amendements qu'il a mentionnés ; par
conséquent, l'on ne saurait affitmer que la Chambre
ignoràt la chose. Je suis convaincu que l'honorable
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députéd'York connaissait ces amendements, lorsque
l'arrangenent en question est intervenu. Il a été
convenu que nous adopterions le bill sauf larticle
en question.

Sir ADOLPHE CARON : Je dois déclarer qu'on
ne m'a jamais parlé de ces amendements. Je me
souviens avoir entendu dire au directeur général
des Postes qu'il so proposait de présenter des amen-
dements, mais je ne les ai jamais vus.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si on nie le permet, je vais donner lecture <le ma
déclaration de vendredi soir, sur ce point :

Toutefois, depuis que le bill a été présenté, il m'a été
fait certaines représentations qui m'ont porté à croire
qu'il serait sage de réduire la catégorie des journaux
jouissant de l'exemption. Si le comité accepte les propo-
sitions que j'ai l'intention de lui faire, la réduction su be
par les ,82000 le revenu no s'élèvera pas au chiffre que
j'ai mentiouné, et sera bien moins importante.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre pour-
ra-t-il nous dire quelles sont ces modifeations qu'il se
propose d'apporter au bill ?

Le DIRECTEUR GÊNÉRAL DES POSTES: On m'a
représenté qu'il serait convenable de restreindre l'exemp-
tion prévue nar le bill aux publications hebdomadaires.

Sir ADOLPIIE CARON: Dans ce eas, les journaux
quotidiens acquitteraient la taxe ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : Oui.

Sir ADOLPHE CARON : Cela pi ouve que l'ho-
norable ministre se proposait de présenter des
amendements que je jugeais être de haute impor-
tance ; or, ils n'ont pas été discutés.

M. WALLACE : En outre, cette convention, si
elle a en lieu, est intervenue entre certains muem-
bres de la Chambre à l'insu <les députés. Nous ne
sommes donc pas liés par cet arrangement. On
propose en ce moment d'importants amendements
à l'article deux, et nous avons droit <le demander au
gouvernement, après avoir adopté le premier article
du bill, de permettre au comité le lever la séance.

M. FRASER : A mon avis, la parole de l'ex-
ministre des Finances, qui en toute circonstance
doit être censé représenter l'opposition, devrait
suffire aux yeux d'un parti quelconque. Est-ce
donc à dire que le leader d'un grand parti, à un
moment donné, lorsqu'il fait une convention avec
le gouvernement, ne représente autre chose que
lui-iême et que chacun a droit de venir se consti-
tuer leader, tout simplement parce qu'il n'aurait
pas été consulté? En vérité, une telle conduite
blesse toutes les notions de la discipline qui doit
régner dans les partis politiques.

M. WALLACE: Vous paraissez fort révolté.

M. FRASER : En effet, cela me révolte de voir
un député s'élever contre son chef. Puisqu'il a été
convenu de laisser adopter le bill en comité, à la
réserve d'un article, je rappellerai aux honorables
députés qu'il faut respecter cet arrangement.

M. WALLACE : Nous n'y avons jamais con-
senti.

M. FRASER: L'honorable député a droit de
parler en son propre nom, et s'il se soustrait à la
direction de son leader pour se constituer son
propre chef, alors, il faudra que le cabinet le con-
sulte toujours.

M. FIELDING.

M. WALLACE: Il peut se rendre le témoi.
guage qu'il ne cherche pas de place de juge ou
autre chose semblable.

M. FRASER: Si l'honorable député m'applique
ces paroles, il se trompe du tout au tout.

M. WALLACE : Ces paroles ne s'appliquent
qu'à moi-même.

M. FRASER: Si cette allusion a quelque sens,
elle s'applique à moi, et ne pourrait .venir d'autre
source que de l'honorable député lui-même. L'ho.
norable député vise bien plus haut que je ne le fais.
Il s'est constitué en quelque sorte leader, et s'at.
tend à voir les rênes de la direction du parti lui
tomber entre les mains.

M. WALLACE: Je n'ai pas à recevoir de
leçons de bienséance de l'honorable député de
Guysborough. Il lui sied mal de faire la leçon à la
Chambre sur ce point. Quant au fait de m'être.
constitué chef ou de vouloir prétendre à la direc-
tion du parti, c'est là une fausseté. Je n'ai jamais
rien dit qui puisse être interprété dans ce sens.

Quant à l'entente en question, la chose est venue
sur le tapis ily a quelques semaines, et le leader de
la Chambre, qui était à ce moment le ministre du
Commerce, a déclaré que ces ententes bâclées à
l'insu des députés n'étaient ni convenables ni satis-
faisantes ; et qu'i l'avenir, ces arr., ngements devront
se faire en pleine Chambre, au vu et au su de tous
les députés présents. On nous a dit qu'il avait été
convenu de laisser adopter le bill, mais on ne nous
a pas dit, et l'on n'a pas dit an.inistre des Finances
qu'il serait proposé deux importants amendements,
dont l'un modifie le centre <lu cercle d'où se com-
pute le rayon de dix milles, chose de grande impor-
tance pour Toronto. Le ministre, il est vrai, a
apporté certaines réponses à l'ex-directeur général
des Postes et à l'honorable député de Pictou ; mais
ces réponses sont fort vagues. Outre ces amende-
ments, l'article en discussion est fort important.
Si le ministre veut le discuter ce soir, je ne m'y
oppose point, pourvu qu'il soit en mesure de nous
donner les renseignements voulus. Le port d'un
journal ne coûtera qu'un vingtième de cent, tan-
dis que celui d'une lettre, expédiée en même temps
par la même route et par les mêmes facteurs et
employés, est de trois cents. Nous avons droit à

1 certains éclaircissements de la part du directeur
général des Postes sur ce point, surtout en raison
du fait qu'il a déclaré que les journaux devraient
acquitter leur part des dépenses de l'administra-
tion postale tout aussi bien que les lettres. Il
estime à deux millions et demi le coût des dépenses
occasionnées % l'administration postale par les jour-
naux, et il se propose maintenant de créer un
revenu de $65,000 à même les journaux pour répa-
rer cette perte. Le directeur général des Postes se
propose-t-il de nous donner les explications aux-
quelles nous. avons droit ? Le député du Cap-
Breton a soulève des objections très précises contre
chaque article du bill. L'honorable député s'est
opposé i l'article relatif aux livres à l'usage des
aveugles, sous le prétexte que le parlement ne doit
pas accorder d'exemptions.

Cet article me paraissait acceptable, mais je suis
convaincu de la force de l'objection soulevée par
l'honorable député, et il ne reste plus qu'à renvoyer
le bill aux calendes grecques en attendant 'que le
ministre puisse tenter de nouveaux efforts et nous
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présenter une mesure plus justifiable, plus accep-
table que le bill actuel, qui est tout à fait inaccep-
table. Le rayon de dix milles stipulé par lamen-1
dement n'est pas computé du lieu de publication
du journal, mais d'un endroit situé à dix milles del
distance, et c'est l'arrangement le plus absurde
qui se puisse concevoir.

.\. CLARKE : Le directeur général des Postes
entend-il appliquer le rayon de dix milles à tous
les journaux hebdomadaires publiés au Canada ?
Je lui ferai observer que si la 31e ligne dle l'article
n'est pas modifiée, l'exemption ne s'appligbuera pas
aux journaux hebdomadaires publiés dlans les villes.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je suis d'avis qu'elle s'applique à ces journaux.

M. WALLACE : Ces amendements sont si coin-
pliqués qu'il faudrait un homme de grand génie
pour se rendre un compte exact de la somme de
travail que l'administration postale devra s'im-
poser pour tenir cette comptabilité à jour, et pour
se mettre au courant des rayons de ces différents
cercles. Il serait absurde de songer à adopter ce
lill avant qu'il soit imprimé, de façon à ce que
nous puissions en avoir une vue d'ensemble par-
faiteuent nette. Pourquoi le ministre, dans son
projet de loi, ne remplit-il pas la promesse qu'il
nous a faite de faire payer aux journaux les
dépenses qu'ils occasionnent à l'administration ?
Il ne leur fait pas payer plus d'un quarantième de
lat dépense qu'impose à l'administration postale le
transport des journaux par la poste. Il n'a pas
dégagé une seule de ses promesses, et nous avons
droit de savoir pourquoi.

-N. CLARKE : Sera-t il permis de faire une
discussion générale sur cet article relatif au bureau
des lettres tombées au rebut, article qui est réservé,
ainsi que sur les autres articles du bill ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'entente entre l'honorable député d'York (M.
Foster) et nous, est de laisser adopter tois les
articles du bill, sauf celui relatif au bureau des
lettres tombées au rebut.

M. DAVIN : Ce n'est pas ce que j'ai compris.

Le DIRECTEUR GÊNÉRAL DES POSTES:
Je ne m'oppose pas à ce que le bill soit débattu. à
fond. ; toutefois, il n'y aura qu'un article à dis-
cuter.

M. DAVIN L'honorable député d'York (M.
Foster) nous a dit que le débat se bornerait au
premier article.

M. RUTHERFORD: Assurément, nousn'avons
guère utilisé le temps ce soir. C'est un spectacle
assez étrange.de voir des députés qui sont censés
venir en Chambre pour discuter les questions
publiques en hommes d'affaires, passer le temps-à
dire des iiens. L'honorable député d'York (M.
Wallace) a fait perdre à la Chambre au moins une
heure à dire des trivialités. Je ne veux pas être
sévère à l'égard de l'honorable député, niais comme
il semble aspirer à devenir chef de parti, je dois
avertir ses collègues que si jamais il réussit à
atteindre son but, les débats n'y gagneront ni en
dignité ni en gravité. L'honorable député a un
fotds inépuisable d'humeur, et ce soir il a lâché

bride à sa raillerie ; mais s'il n'y fait pas attention,
son parti et le pays ne le prendtont guère au
sérieux. S'il a des aspirations à devenir chef de
parti, il ferait bien de se rappeler les paroles de
Burns:

Oh1 wad some power the giftie gie us
To ses ourselves as ithers see us.

Pour en venir à la discussion du deuxième artiele
du bill, tous les députés qui ont sérieusement étu-
dié la question conviendront que les efforts déployés
par le directeur général des Postes pour adiminis-
trer économiquement son ministère sont dignes de
louanges et méritent l'approbation de tous ceux qui
s'intéressent à l'administration économique des
affaires publiques.

La question de la taxe des journaux est fort
importante. Il n'y a pas de (loute que le journal
est un grand facteur de notre civilisation moderne.
Le grand journal de ville est l'un des plus impor.
tants éducateurs les masses. Toutefois, bien que
je n'aie rien d dire contre le grand journal quoti-,
cien oi hebdomadaire <les villes, il y a quelque
chose à dire en faveur du petit journal rural hebdo.
madaire. L'honorable député de Toronto-ouest
(M. Clarke) n'a pas jugé satisfaisante la défense de
l'exemption établie en faveur des petits journaux
par le directeur général des Postes. Il s'est
demandé comment 1 on peut justifier la distinction
établie entre ces catégories de journaux. La raison
apportée par le directeur général des Postes en
justification de cette distinction, est que le journal
hebdomadaire n'a qu'une faible circulation et que
la poste n'est obligée de transporter qu'une petite
quantité d'exemplaires imprimés, et encore à de
courtes distances. Il y a encore une autre raison
qui justifie l'exception établie en faveur du journal
rural, c'est que ce journal est une nécessité absolue.
Toute localité qui avance et.fait des progrès voulus
a absolument besoin d'un bon organe local dont les
citoyens puissent se servir pour les besoins de la
réclame, (les annonces et pour d'autres fins, puis.
qu'ils ne peuvent se servir des grands journaux des
villes. Or, tous ceux qui sont au fait de la ques-
tion savent que ces journaux locaux sont loin de
donner des profits rémunérateurs. Il est fort diffi-
cite de les maintenir à flot. L'administration finan-
cière de ces journaux est fort difficile, et il importe
de leur prêter toute l'aide possible afin de les main-
tenir et de les encourager dans leur ouvre, car ils
ont une ouvre spéciale A accomplir, ouvre tout à
fait distincte de celle du journal de ville. Or,
l'imposition d'une taxe sur ces journaux est de
nature à leur créer dé sérieux embarras.

De fait, les recettes de ces journaux suffisent à
peine pour permettre à l'éditeur de maintenir son
ouvre. Il lui faut administrer fort économique-
ment son journal s'il veut le maintenir à flot. Et
s'il lui faut maintenant acquitter la taxe d'affran.
chissement à même le prix de l'abonnement, il sera
sérieusement embarrassé. -Je suis bien aise que le
direpteur général des Postes ait admis, dans cet
article, qu'il y a. lieu de faire une exception en fa-
veur du journal rural. Cependant, cette exception
ne va pas encore assez loin. Dans certaines parties
dut pays, sans doute, un ray*on de dix milles serait
un territoire suffisant pour un petit journal rural
hebdomadaire: mais dans les districts oit la popu-
lation est disséminée, ces journaux ruraux circulent
sur un territoire beaucoup plus étendu. Au Mani-
toba, dans les territoires du Nord-Ouest, un rayon
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de dix milles ne serait guère sutlisant pour la caté-
gorie de journaux en question. J'approuve, dans
une large mesure, cet amendement que le député
d'York-ouest a cherché à tourner en ridicule. amen-
denent incompréhensible à sa profoude intelli-
gence, mais qu'un homme d'affaires tant soit, peu
sérieux aurait pu saisir au bout de quelques mi-
nutes le discussion. L'amendement, tou:efois, ne
v'apas assez loin. Je proposerai en amendement,
de biffer le mot "' dix ", à la trente-quatrième ligne
et de le remplacer par ' vingt ". A mnon avis, un
rayon de vingt milles est le plus faible rayon qu'il
soit possible d'accepter, si l'on veut rendre justice
au journal rural hebdomuadaire. Et j'ajouterai que
cet amendement sera cordialement approuvé par
nos populations rurales dans tout le pays. (et
amendement, ài mes yeux, est un pas dans la bonne
voie et les mnembres du comité, je l'espère, l'appuie-
ront, et j'espère aussi qlue le directeur général des
Postes l'acceptera.

KAUL BACH : Te ne veux pas prolonger inutile-
mient ce débat, et je me contenterai de <lire quel-
ques mots au srjet le l'article deux du bill, article
qlue je ne saurais approuver.

Je ne désire pas faire preuve d'hostilité à l'endroit
du projet de loi du directeur général des Postes.
Toutefois, à mon avis, ce serait une injustice d'im-
poser aux journaux la taxe d'affranchissement que
le bill propose détablir. Un rayon de dix milles
èquivaudlrait a absolument rien, car il serait tout
à fait inisutisant. Je suggérerais de transporter en
franchise les journaux dans les comtés où ils sont
publiés. Ce serait là une ligne le démmarcatioi
parfaitement définie ; mais, je le demande, où le
directeur général des Postes va-t-il établir sa ligne.
en établissant un faible rayon de dix milles Si
l'exemption uccordée dans un rayon le dix milles
permet le transport des journaux sans affranchisse-
ment jusqu'a une certainle. habitation située sur la
ligue éta blie, il serait passablement ditlicile de frap-
per d'une taxe postale le journal adressé à un voi-
sin dont la maison d'habitation se trouve à quel-
ques verges au delà du pint établi. C'est créer des
entraves à l'éditeur du journal rural, qui a déjà
assez de ditlicinité à se maintenir h flot, et, reomar-
<<uons-le bien, ce jourwdml est le seul organe que la
population rurale ait à sa disposition pour la publi-
cation les matières d'intérêt local. J'espère que
le directeur général des Postes acceptera ma re-
commandation.

M. DAVIN: Comment cela s'appliquerait-il ?

M. KAULBACH: Je vais m'expliquer. Voici,
par exemple, un journal publié dans le comté de
Lunenburg, que je représente, comté qui a un
rayon d'environ 25 milles. Le transport le ce jour-
nal sans affranchissement serait restreint aia comité
le Lumneuburg. Cela s'appliquerait aux autres

comités. Il existe plusieurs comté plus étendus
que le mien, entre autres, celui d'AssiniboïL-ouest,
représenté par umon honorable <uni (M. Davin) et
celui représenté par l'honorable député d'Algona
(M. Dymct). Voilà des comtés très étendus;
toutefois, à mon avis, cela ne leur donnerait pas
trop de latitude. A mon avis, l'imnposition de cette
taxe d'affranchissemnent sur les journaux est de
nature à créer des entraves et les restrictions pré-
judiciables à l'éducation populaire. L'établisse.

lient de cette distinction entre les villes et les
M. RUTHERFORD.

centres ruraux me parait essentiellement défec-
tueuse et contraire aux intérêts publics. J'ai con,
fiance «ue ia iiproposition sera bien vue du pays et
que le directeur général des Postes la verra d'un
(Cil favorable.

M. DAVIN: J'ápprouve la proposition de l'ho-
norable député de Macdonald (M. Rutherford).
Toûtefois, il doit comprendre que cet amendement
occasionnerait de fortes dépenses à l'administration
postale. Je proposerai donc en amendement à
cette clause d'insérer après le mot ," population "
ligne .34e les mots suivants : " clans les localités
dont la population ne dépasse pas 2.500 hmes."
En outre, je propose d'insérer, ligne 36e ces mots-
ci: " lorsqu'il s'agit de journaux publiés dans des
localités lotit la population n'excède pas 2,500

miies." Il est facile <le voir (lue la proposition de
l'honorable député de Macdonald (M. Rutherford)
serait une source de grandes dépenses pour l'admi-
nistration postale. Ma proposition dégrèverait
sensiblement l'ahninistration postale, et attein-
drait sûrement son but.

M. POPE : Je dlois déclarer, en faveur des jour-
naux ruraux, ane cette limite le dix milles est une
errenr. Elle serait peut-être applicable aux contés
de peu d'étendue, ou aux coumtés populeux ayant
plusieurs centres de population on se publient un
certain nombre de journaux. Toutefois, elle serait
inapplicable à mon comté, qui a 75 milles de long
et 3-> «iilles le large, et oh il ne se publie qu'un
seul journal. Je demande au directeur général
des Postes de prendre en considération la cause de
ces journaux hebdomadaires (lui circulent par
milliers d'exemplaires parmi nos populations rura-
les, qui lie s'abonnent pas à d'autres journaux.
J'espère que le directeur général les Postes remet-
tra a plus tard l'étude le ces amendements qui
affectent la circulation <les journaux lebdomna-
daires.

M. McMULLEN: Quant à l'application de ce
système aux comtés, il pourrait arriver que le lieu
le publication d'un journal se trouvât sur la ligne

frontière d'un comté ou <le deux comtés. Dans ce
cas-là, la délimitation (les comtés ne répondrait
pas aux besoins de la presse locale. Si le directeur
général les Postes veut bien consentir à étendre la
distance à vingt milles, au lieu de dix, cette modi-
fication, ià mon avis, rencontrera l'approbation
générale.

M. POPE : Si l'on adopte une limite de vingt
milles, rien n'empêche pas de la porter -' vinget-un
milles. Du moment qu'on cherche à restreintre la
circulation les journaux, les embarras surgissent
de tous côtés. Il est évident que le ministre n'a
pas mûrement étudié là question ; de fait, elle n'a
pas été suffisammîent discutée en comité. Cet
arrangement affectera les journaux hebdomadaires,
au point de vue de l'époque de leur publication et
<le leur situation financière. Je demande au minis-
tre d'étudier quelque peu la question.

M. MARCOTTE: La clause qui est maintenant
devant nous, M. le président, mie semble trop imi-
portate pour que je ne crois ps de maon devoir
d'exprimer imon opinion sur ce sujet, car il est bien
connu de chacun de nous que les journaux sont
aujourd'hui les vrais éducateurs di peuple. C'est
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lit que la population puise les connaissances suffi-
saltes et se renseigne sur ce qui se passe dans le
paxys. Les journaux sont certainement un moyen
'instruire le peuple. La preuve que les connais-

siaiees et l'instruction sont plus répandues aujour-
dliii au Canada qu'elles ne l'étaient autrefois
ressort du fait que les journaux ont actuellement
une plus grande circulation qu'ils n'ont jamais eue

auaaant. ·
Les journaux instruisent le,publie. Serait-il pos-

sible que l'on viendrait proposer un projet (le loi
contenant une clause destinée à diminuer l'efficacité
de ce moyen par lequel on répand des connaissances
utiles, on développe et cultive l'intelligence de la
poplaition ? C'est pourtant, M. le président, ce
qui se passe maintenant devant nous.

Frapier ainsi les journaux c'est empêcher la
liffusion dans le pays de la connaissance des res-
sources que nous avons. De plus, cette mesure
i'est pas juste au point de vue commercial. Les
intérêts commerciaux devront souffrir si on impose
une taxe ql ui aura pour effet de mettre des entraves
à la circulation de la presse, surtout des bons jour-

itaux. Je n'admets pas qlue la plupart les jour-
naux qui défendent la politique des honorables
meisdieurs de la droite disent la vérité, niais il y en
a d'autres qui renseignent exactement le public.
-Je dis loie que les journaux doivent certainement
être répandus le plus possible, et qu'on ne doit pas
prélever une taxe qui entraverait leur circulation.

Il est ë% ident que ce projet de loi aura pour con-
énuence, cela ne fait aucun doute, d'entraver la

cii tulatioi des connaissances mises aujourd'hui ài
la portée du peuple. Je crois qu'il est de mon
devoir le <lire ces choses et de m'opposer de toutes
mies forces à l'adoption de ce projet de loi.

l)'un autre côté, cette mesure aura également
ponu' effet <te diminuer le revenu public d'une mua-

iére' considérable, ce qui augmentera le montant
du déticit, car malgré les louanges que s'adressent
les honorables membres de la droite, il y a certai-
nemlient déficit encore cette année, c'est ce que coin-
prîtent les avèux faits par l'honorable ministre
des Finances (I. Fielding). Il est donc certain
qu'il y a déficit entre les recettes et les dépenses,
et quanl je considère ce projet de loi. par lequel
M nus propose de diminuer encore le revenu

public, je mue demande où nous allons en venir, où
va le pays? Avec ce système-là, on sera obligé
d 'étabilir bientôt la taxe directe, chose assurément
trê regrettable. Au lieu donc de diminuer le
revenu et d'empêcher en même temps les connais-
sanees utiles d'atteindre le peuple, comme je l'ai
prouvé, au lieu de diminuer la somme des connais-
sanees distribuées an public au moyen de l'imposi-
tiion <'mue taxe sur les jotirnaux, je crois que ce
projet de loi devrait être renvoyé.

'Tout honime intéressé dans la prospérité du pays
tdevrait s'y opposer, même en envisageant la ques.
tino au point de vue commercial, car les journaux
ripandîent beaucoup de connaissances très utiles
sur' 1,-e qui concerne les affaires.

.1l est loune lu devoir de chacun de s'opposer à
eette mesure, comme il est du devoir de tous les
dléputés le la combattre.

le vois aussi une clause se rapportant à la circu-
Lation gratuite qui sera permise clans un certain
circuit, c'est-à-dire dans un rayon de dix milles
suivant les uns, tandis que d'autres proposent de
mettre vingt tmilles. Je constate que l'on ne s'en-
ten-1 pas nième sur ce point-là. 'Mais, je le répète,
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cette mesure n'est pas juste dans son ensemble
parce qu'elle met des entraves à la circulation <les.
journaux.

M. le président, je ne crois pas que cette mesture
soit destinée à promouvoir la prospérité du Caiada ;
je ne crois pas que nous devrions mettre des en-
traves ou empêcher la diffusion des connaissances
dans le public. Un demi-sou par livre, c'est là un
imontant assez considérable. Cela obligera les
journaux à payer un fort inontatint, et pour se rem-
bourser, on devra les vendre à un prix plus élevé.
Cela causera assurément un grand tort au commerce
et aux industries que nous avons dans ce pays.

Les journaux qui ne se publient qu'une fois par
semaine auront moins à payer ou amême ne paieront
rien du tout. Cela est avantageux en ce que cette
disposition exempte les journauxhebdonadaires de
cette taxe. 'Mais les journaux quotidiens seront
obligés de faire des dépenses excessives en vertu de
cette loi. Pourquoi entraver ainsi la liberté le la
circulation des journaux en leur imposant une taxe
d'un demi-sou par livre ?

Je dois protester contre un tel état de choses.
Fixer à dix milles ou à vingt milles le rayon
ou la circulation des journaux hebdomadaires
c'est encore trop la restreindre à mon avis.
Pourquoi ne pas garder le système que nous avons
actuellement ? Ceux qui l'ont établi étaient des
esprits aussi larges que ceux qui sont maintenant
au pouvoir. Nous avons un système qui satisfait le
public en général, pourquoi cette restriction que
nous voyons dans ce projet de loi, pourquoi ne pas
garder l'état de choses que nous avons maintenant?

Les honorables messieurs de r'autre côté de la
Chambre sont arrivés au pouvoir avec un pro-
gramme de liberté pour tous. Or, par cette mue-
sure, ces messieurs veulent entraver li liberté en
mettant une taxe sur la circulation les journaux
en dehors d'un rayon le dix ou vingt milles. Cela
serait certainement très regrettable.

Laissons l'état de choses établi par le parti con-
servateur, laissons les connaissances arriver au
peu ple afin qu'il puissse s'instruire et juger quel
est le meilleur gouvernement, et quels sont ceux
qui peuvent le mieux gouverner le pays. Donnons
cette liberté pout le pilus grand avantage du peuple
et onserons le système qui est certainement le
meilleur. (Texte.)

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je désire dire quelques mots en réponse aux pro-
positions des honorables députés de Lunenburg. de
Macdonald et de Compton, et exprimer le désir
que j'ai de me rendre autant que possible à leurs
voeux. Quant à la proposition de l'honorable dé-
puté de Lunenburg (I. Kaulbach), qui veut éta-
blir les frontières des comtés comme limites de la
circulation en franchise des journaux, je dois lui
dire que ce système nte serait pas aussi satisfaisant
que le système radial. Nombre de journaux se pu-
blient, non pas au centre, mais dans les parties plus
reculées des comtés. Le champ de circulâtion d'un
journal peut se trouver surtout dans un ou plu-
sieurs comtés voisins, et alors, le système basé sur
les frontières des comtés ne- répondrait plus aux
besoins de ce journal. Un mot au sujet des pro-
vinces. La population est de la même nature dans les
provinces limitrophes de la ligne frontière, et un
journal pourrait avoir un chamup de circulation des
deux côtés ; or, l'adoption de la limite provinciale
exclurait un grand nombre d'abonnés. Si l'on en-
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visage la qiuestion au point de vue général, l'on
constate qlue la grande masse des abonnés se trouve,
géographiquement, dans les limites d'une certaine
zone partant du lieu de publication. J'ai donc
pensé que le système des zones répondrait davan-
tage aux besoin-, de ces abonnés. Aux Etats-Unis,
le système des comtés est en vogue ; toutefois,
j'ignore jusqu'à quel point ce système a donné sa-
tisfaction à 'opinion publique. L'honorable député
de Macdonald a suggéré l'adoption d'une limite de
vingt milles. Cela donnerait un diamètre de qua-
rante milles, ce qui constituerait une très large
exemption. Cependant, si l'honorable député de
Lunenburg et les autres députés veulent se con-
tenter d'un juste-milieu, je proposerai d'insérer au
bill quinze milles au lieu <le dix. Dans son en-
semble, cette modification répondra sans doute aux
besoins du pays.

M. WALLACE: Est-ce qu'un journal hebioma-
daire <le Toronto sera distribué en franchise aux
abonnés de la ville

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Nous n'avons jamais distribué en franchise les
journaux dans le lieu le publication, cette taxe
d'un demi-cent ne s'applique pas à ceux qui résident
dans le lieu de publication d'un journal. Une
semblable modification nécessiterait l'emploi d'une
armée de facteurs.

M. POPE: Bïen que je sois partisan de la circu.
lation en franchise des journaux, tant dans l'intérêt
bien entendu du pays qlue pour le progrès de l'édu-
cation populaire, cependant, en raison du fait que
le ministre a l'appui de la majorité, je dois déclarer
que pour mon propre compte, j'accepterai avec
plaisir la proposition qu'il vient de nous faire.

M. KAULBACH : Je dois assurément un mot
de remerciement au ministre pour la bienveillance
dont il vient de faire preuve à l'égard de ina
demande. Je tiendrais fortement à étendre l'exemp-
tion à 20 ou à 25 milles ; mais si le ministre estime
impossible d'aller au delà de son amendement, il
faudra bien s'en contenter.

Ouest. Un journal publié à Régina circule à 150
ou 200 milles plus loin. Je propose donc l'amen-
dement que voici:

D'insérer à l'article 2, ligne 34, a rès le mot " aiblica-
tion " les mots "oh la population du lieu de publication
n'excède pas 2,500 âmes," et à la ligne 36, après le mnot
" si "les mots"' lorsqu'il s'agit de journaux publiés dans
les localités ayant une population de 2,500 âmes."

L'amendement est rejeté.

M. WALLACE : L'amendement du directeur
général des Postes stipule-t-il que le bureau de
publication se trouve dans cette zone ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui. Le journal doit être confié à la poste au lieu
de publication.

L'article 3 est adopté.

Le DIRECTEUR (GÉNÉRAL DES POSTES:
Laissons (le côté l'article 4 pour étudier l'article 5.

Article 5.

M. WALLACE : Nous voudrions quelques mots
d'explication i ce sujet.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'article 39 de la loi du service civil prescrit une
formule d'examen qui n'est pas toujours appropriée
aux besoins du service. Lorsqu'il s'agit d'un em-
ployé du service des postes, sou examen devrait se
borner strictement ' la besogne qu'il est chargé de
faire. Il subit un examen d'admission convenable,
et par conséquent, il ne devrait pas toujours être
exposé à subir un examen de promotion.

M. WALLACE: Est-ce que la même règle ne
s'applique pas aux autres ministères, à celui des
douanes, entre autres ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, cette règle devrait être généralisée.

M. WALLACE : Et surtout elle devrait s'appli-
quer au ministère du Revenu de l'intérieur, où la
besogne est plus technique qu'ailleurs.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Je dois m'en tenir à la limite des quinze nilles. En effet, cette règle devrait se généraliser.

M. DAVIN: Ce n'est pas assez. Est-ce que mon
leader, (M. Pope), dit que c'est suffisant?

M. POPE: Il ne s'agit pas de savoir si c'est suf.
fisant ; mais c'est tout ce qu'il est possible d'obtenir.

M. DAVIN : Il ne s'agit pas de cela. Je veux
que tous les journaux ruraux jouissent de l'exemp-
tion.

M. KAULBACH: Si le ministre consentait à
adopter la limite de vingt-cinq millei, cela serait
acceptable à tout le monde, même, je pense, ' mon
honorable ami, le député d'Assiniboïa (M. Davin).

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député (M. Kaulhachu) a des manières
si insinuantes que -je crois devoir mue rendre à sa
demande, pourvu que ce soit la dernière, et adopter
le rayon de vingt milles.

'N. DAVIN: Le rayon de vingt-cinq milles ie
répondrait pas aux besoins des territoires du Nord-

M. MULOCK.

M. WALLACE : Alors, pourquoi ne pas amender
la loi du service civil à cet égard, au lieu d'appli-
quer cette règle uniquement au ministère des
Postes, où les raisons de cette modification sont
moins cogentes qu'elles ne le seraient pour le mai-
nisf ère du Revenu de l'intérieur. J'approuve tout
' fait le principe établi-par le directeur général des
Postes, seulement je voudrais le voir généraliser.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je conviens avec mon honorable ami (M. Wallace)
qu'il faudrait généraliser ce principe, mais pour le
moment, il ne s'agit que de la loi postale, et mes col-
lègues n'ont pas eu l'occasion d'étudier à fond les
besoins du personnel de leurs ministères. Ce serait
une erreur, d'ajourner une réforme nécessaire, tout
simplement pour permettre *d'opérer d'autres ré-.
formes aussi nécessaires. Une fois qu'un individu
a subi l'examen 'admission au service public, toute
la valeur de son travail dépend de l'exécution de la
besogne technique qui lui' est assignée, comme
l'étampage, le tirage, la manutention du matériel,
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etc. A mon avis, il n'est pas juste de tenir éter-
uellenent suspendue au-dessus de la tête des
erlployés publics cette menace d'examen sur ces
questions non détinies.

I. MARCOTTE: M. le président, si je coin-
prends bien, cette clause a pour objet de faire
psaer des examens à ceux qui font le travail dans
les bureaux le poste, comme les conducteurs de
malles et autres employés. Ils seront obligés de
subir ces examens pendant un certain temps de
lannée et quand le ministre des Postes le désirera.

Lorsqu'il n'y a pas de plaintes contre ces em-
ployés, lorsque leur ouvrage est bien fait, je ne
vois pas qu'il y ait nécessité de faire subir ces
examens à des personnes qui remplissent leur
devoir exactement. Mais par exemple je vois qu'on
veut exempter certaines personnes de passer ces
examens pour rentrer dans le service civil.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le wcul moyen de les mettre à l'épreuve est de les
examiner. Dans le service postal des chemins de
fer, nous avons adopté un excellent système avec
granl profit. Le nombre d'erreurs commises dans
le triage des lettres par les courriers de la malle
sur les chemins de fer a diminué d'une manière fort
sensible, depuis que nous avons adopté le système
des examens de concurrence. L'examen est le seul
moyen qlui nous permette de constater si l'employé
reimnplit bien ses fonctions.

.\I. MARCOTTE: Il est vrai qu'après avoir
passé des examens soit pour les conducteurs de
malles, ou pour tout autre emploi dans les postes,
ces employés peuvent faire un peu moins d'erreurs;
mais d'un autre côté, je crois que cet examen de-
vrait être limité.

Le DIRECTEUR GtNÉRAL DES POSTES
A quoi ?

.\M. MARCOTTE: Il devrait être limité à leur
emploi. Ainsi un individu employé pour le service
des malles, devrait passer un examen ou deux et
enisuite il serait laissé tranquille. Passé des exa-
mens tout le temps de sa vie et être exposé à en
passer continuellement c'est une obligation qui
n'est pas agréable. Il devrait y avoir une limite
de fixée, rendu à l'âge de cinquante ou de soixante
ans, afin qu'il y ait une limite pour passer des exa-
miens. Quand un homme a déjà passé un bon exa
mci, cela devrait suffire. Cela demande un cer-
tain travail pour passer un examen. Je crois qu'il
serait bon de spécifier le nombre que chacun serait
obligé de subir. Il en est ainsi dans tous les autres
états de la société. Nous ne voyons pas qu'un mé-
decin soit obligé de passer des examens à différentes
reprises. Il en est de même pour les avocats, ils
n'ont qu'un seul examen à subir.

Je demande donc qu'il y ait une limite de fixée
pour les employés du service civil, comme il y en a
une pour les médecins et les avocats. Si je com-
prends bien, on veut empêcher ces employés de
pas~er un examen avant d'entrer dans le service
civil.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non.

M. MARCOTTE: Eh bien! il y a des examens
de service civil, des examénns. de promotion, de pre-
mière et de deuxième classe.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Après l'entrée dan le service civil.*

M. MARCOTTE: Eh bien ! ces examens-là sont
nécessaires. Le service demande un certain nombre
de connaissances qu'il est certainement à propos
d'avoir. Elles relèveront le niveau du service.
Ces employés forment une classe importante
avec laquelle il faut compter, et je crois qu'on
devrait tâcher de relever autant que possible l'ins-
truction dans le service civil, cela sauverait des
sommes considérables au gouvernement. Voyons,
par exemple, pour les chemins de fer, un employé
qui entrerait dans le service civil, devrait connaître
tous les détails des chemins de fer.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois que
l'honorable député va un peu en dehors de la gies-
tion. Nous ne sommes pas sur les chemins de fer,
nous discutons les Postes en ce moment.

M. MARCOTTE: Je suis sur la question. Je
prétends qu'on doit exiger (les examens pour entrer
dans le service civil. Je prends un exemple dans
les chemins le fer et je dis que les employés sur les
chemins de fer devraient avoir un grand nombre de
connaissances. De cette façon, le gouvernement ne
serait pas toujours obligé de donner des contrats
en dehors, et de recourir aux entrepreneurs. Si le
gouvernement avait des employés qui eussent des
connaissances, cela empêcherais quelquefois des
associations de se former dans l'Etat, faisant con-
currence au gouvernement,-conmme on en voit dans
le moment,-créant des monopoles et dont se plai-
gnent tant les honorables députés de l'autre côté
de la Chambre.

Eh bien ! ces employés devraient avoir ces con-
naissances. Cela empêcherait l'encombrement et
les demandes nombreuses faites au gouvernement
et aux ministres.

Ainsi, me basant sur les raisons données, on de-
vrait examiner sévèrement tout homme qui entre-
rait dans le service civil, on devrait lui faire subir
un examen minutieux dès son entrée dans ce ser-
vice, cela en relèverait le niveau. Je le repète.

Cela aurait pour effet d'encourager les gens à
étudier et empêcherait les membres du gouverne-
ment d'être toujours occupés à lire et à répondre
aux lettres de ceux qui demandent des places ; ils
pourraient leur dire : Subissez votre examen, prou-
vez que vous avez les connaissances suffisantes
pour entrer dans le service civil. .De cette nia-
nière on ne verrait pas tant de personnes qui cher-
chent à entrer dans le service civil, désirant en
faire un métier ou un état.

Je m'oppose à la clause 5 parce qu'elle me semble
intervertir les rûles en exigeant un examen de la
part d'hommes d'expérience et en n'en imposant
pas un à ceux qui cherchent à entrer dans le servi-
ce civil. (Texte.)

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suppose que l'arrangement conclu avec l'hono.
rable député d'York (M. Foster) a été abandonné,
et. par conséquent, nous aurions droit de mettre
l'autre article à l'étude; toutefois, je préfère faire
une concession et réserver la clause.

. POPE: -Ce n'est qu'une clause tombée au
rebut.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est Farrangeinent qui est tombé au rebut.

Le comité lève sa séance et rend compte de ses
travaux.

M. POPE: L'honorable ministre voudrait-il
bien nous dire quelle sera la besogne demain?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a eu
entente dans le but de fixer un jour pour la discus-
sion de la motion de l'honorable député de Bruce
(M. McNeili), et ce débat aura la priorité demain.
Je propose que la Chambre lève sa séance.

La motion est adoptée, et la Chambre lève sa
séance à trois heures et treize minutes du matin,
(mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDI, le 18 nai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiRs.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 147)-(du Sénat)-amendant la loi fédé-
rale relative à la preuve, 1893.-(M. Fitzpatrick.)

.CAMPS DE BRIGADE-TROISIÈME
DISTRICT % ILITAIRE.

M. GUILLET (par NI. McCLE.ARy):
A quelle époque et où les camps de brigade du troisième

district militaire se. tiendront-ils?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Les deux districts mili-
taire, n"* 3 et 4, ont été réunis en camp pendant
quelques années. Cette année, il y aura deux
camps, l'un a Kingston et l'autre à Belleville.

M. FOSTER: Ils ne se réuniront pas cette
année?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Non, pas cette année.

Le LIEUTENANT-COLONEL R.-Z. ROGERS.

M. GUILLET (par M. McCLEARY):
Pour quelle raison le lieutenant-colonel R.-Z. Rogers,

qui a dernièrement abandonné le commandement du
40ème bataillon, n'a-t-il pas été transféré dans la réserve
d'infanterie des officiers?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFRNSE (M. Borden): Le lieutenant-colonel R. -
Z. Rogers n'a pas. été transféré dans la réserve
d'infanterie des officiers, parce que lorsqu'il s'est
retiré du service les règlements ne le permettaient
pas. Mais depuis cette époque, les règlements ont
été modifiés et maintenant le lieutenant-colonel
Rogers sera'transféré dans la réserve des officiers.

M. PoPE.

MARTIN LAMBERT, DE MONTAGUE, I. P.-E.

M. MACDONALD (Ring) :
Pourquoi Martin Lambert. gardien de l'édifice du gou-

vernement fédéral à lontague, I. P.-E., a-t-il été desti-
tué? A la demande de qui a-t-il été destitué et qui a re-
commandé son successeur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): M. Martin Lambert a été destitué
dans l'intérêt de l'efficacité du service. Sot sue.
cesseur a été nommé sur la recommandation de per-
sonnes en qui le département a toute confiance.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid La;urier):
Je propose:

Que lorsque la séance sera levée aujourd'hui, mereredi,
elle soit levée jusqu'à vendredi, le 20 courant.

Sir CHARLES TUPPER : Mon très honorable
ami peut-il dire ce qu'il a l'intention de faire si la
Chambre suspend ses séances jusqu'à vendredi?

Le PREMIER MINISTRE : Je m'en rapporte
à la Chambre à ce sujet. Nous pourrions peut-être
siéger samedi, si cela convient à mes honorables
amis de la gauche.

Quelques VOIX: Oui.

Quelques VOIX : Non.

Le PREMIER M1INISTR E : Je vois qu'il y a
divergence d'opinions. Nous pouvons y songer et
prendre une décision vendredi.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écoutez!

M. MeDOUI;ALL : Ceux d'entre nous qui
vieinent de loin et qui ne peuvent pas aller chez
eux, sauf peut-être une fois en quatre mois, trouvent
qt'il n'est pas bien raisonnable que.nous suspendions
les affaires de la Chambre le vendredi soir, parce
qu'un grand nombre de députés vont dains leurs
familles. Je crois que nous devrions dans les der-
niers temps de la session avoir un samedi pour
avancer les affaires.

Le PREMIER MINISTRE: Le gouvernement
a à cœur de satisfaire le désir et la commodité de
la Chambre sous ce rapport. Il y a beaucoup de
vrai dans ce que mon honorable ami (M. Mc)ougtll)
vient de dire. C'est désagréable, pour ne pas dire
autre chose, pour les députés qui demeurent loin-
d'ici, d'avoir ces congés «et fêtes répétés. Demain
est jour de fête et la Chambre ne peut pas siéger.
Mais si c'est plus conmode de remplacer demain.
en siégeant samedi, le gonvernement pourra peut-
être accepter.cette opinion.

Sir CHARLES TUPPER : A cette époque de
la session, nous désirons tous faciliter l'expédition
des affaires de-la Chambre et savoir autant que pos-
sible quand la prorogation pourra avoir lieu.

Le PREMIER MINISTRE: Le budget supplé-
mentaire pour'l'année courante a été présenté hier,
et celui couvrant le prochain exercice le sera, j'es-
père, veniredi. Nous pourrons alors dire à la
Chambre quelles autres mesures le gouvernement
se'propose de lui présenter, et nous pourrons. pro-
bablement entrevoir la- date de la prorogation.
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i que le budget supplémentaire sera présenté,'
jespère que nous pourrons avoir deux séances par
jour à compter du 24 mai.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!

LEX-AMIASSADEUR ESPÀGNOL À WASH-
INGTON-SA PRÉSENCE AU CANADA.

.I. CHARLTON : Avant l'appel le l'ordre du
jPur, je désire signaler à l'attention du très hono-
rable premier ministre la présence au Canada dle
seniort' Polo, l'ex-ambassadeur espagnol et des mem-
bre. de l'ambassade espagnole. Ces messieurs sont
aut Canada depuis la déclaration <le guerre entre
E !:pagne et les Etats-Unis, et il paraît d'après les
de In-res nouvelles qu'ils s'occupent d'atFaires rein-
tires a la guerre. Il y a une couple de jours, on a
arrté à Wasington un nommé Downing soupçonné

ite un espion. Ses actes et ses counmications
ont ét esuIVIs.-

.\. l'ORATEUR : L'honorable député doit se
cetntentter 'le poser une question, ou bien demander
laujurnemet.

NI. CHARLTON: Je ne veux pas faire cela à
minus (lue ce ne soit absolument nécessaire. Cet
homme s'est suicidé, et on a constaté ses cominu.
nientions avec le ministre espagnol et les membres
de Fambassade. Un certain nombre d'Espagnols
out traversé du Canada aux Etats-Unis, et ils sont
maititennt sous la surveillance de la police aniéri-
caie. Il tue semble que nous avons au Canada un
gruipe le diplomates espagnols dernièrement à
Washington, qui font ici des opérations d'une cer-
taine nature, et je redoute que notre position (le
nation neutre soit compromise par la conduite de
ces messieurs. J'attire l'attention du très hono-
rable premier ministre sur cet état de choses, et lui
detande s'il a examiné ce cas et pris les mesures
nécessaires dans les circonstances.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je dois di:e à mon ·honorable ami que lattention.
dlu gouvernement n'a pas été appelée sur la pré-
sence île l'ex-ambassadeur espagnol à Washington,
<ijîi est depuis quelque temps au Canjada. Mon
honorable ami sait que la nation britannique a
toujours accueilli les fugitifs dans toutes les cir-
c'onstanees. Aussi longtemps que l'ambassadeur
espagnol n'abusera pas de l'hospitalité du Canada,
le gouvernement ne se croira pas obligé de s'occu-
per de sa présence. Il est traité comme le serait
tout autre citoyen. Durant cette guerre nalheu-
reuse entre les Etats-Unis et l'Espagne, le gonver-
inient a l'intention, non seulement de lai-même,
mais d'après les ordres dû gouvernement impérial,
d'observer la neutralité la plus absolue entre les
parties belligérantes. Nous prenons toutes les
i-sures le précaution possibles pour que la neu.
trali

te ne soit pas enfreinte, pas plus en fa-enir des
Etats-Uis que de l'Espagne.

\i. MACLEAN : J'ai eu le plaisir de me trouver
avec l'atbassadeur espagnol à Toronto et de con-
verser avec lui et quelques-uns.,de aes amis ; et
d'après ce que j'ai pu voir, ils se donnaient bien
gide de violer les lois de neutralité ou de dire
quelque chose de nature à offenser les Américains,
et je ne vois pas pour quelle raison ils n'auraient
jpas le privilège de vivre au Canada aussilongtemps
quils le jugeront à propos.

LOI RELATIVE À LA MAIN-D'ŒUVRE
ÉTRANGERE.

M. McC LEARY: Avant d'aborder l'ordre du
jour, je désire attirer l'attention <lu gouvernement
sur un sujet qui plus d'une fois lui a été tentionué.
Je veux parler dle la loi relative à la main-d'oeuvre
étrangère, et si c'est nécessaire, je terminerai
mes observations par tine motion d'ajournement.
Lorsque la Chambre a ai dopté cette loi, j'ai cru que
nous devions nous mettre à l'ouvre avec plus de
zèle que nous n'en avons manifesté. Cette loi était
nécessaire ou elle ne l'était point. Si elle ne l'était
pas, nous n'auirions pas dû l'adopter. mais si elle
était nécessaire, nous devions trouver le moyen de
l'appliquer. Il est inutile que j'insiste sur la néces-
sité <le cette loi, car elle est reconnue par tout le
inonde. Les chefs des deux partis lui ont donné
leur approbation. De fait, le très honorable chef
du gouvernemnent, après avoir formé son cabinet, a
déclaré dans laprovince de l'Ontario, durant les élec-
tions partielles, qu'il ferait adopter une loi, mot
pour mot conforme à la loi américaine en vigueur
contre les Canadiens. Mais au lieu de cela, nous
avons inséré dans le statut une loi purement notai-
nale, d'après ce que j'apprends, et j'y suis inté-
ressé en ma qualité de représentant d'un comté
frontière. Nous avons une loi qui sert de jouet et
qui n'est pas destinée à être exécutée sérieusement.

L'autre jour, en réponse à un député, le gou% er-
nement a produit un état indiquant les notms des
officiers nommés pour faire observer cette loi. Je
ne sais pas quelles sont les instructions qu'ils ont
reçues, mais je sais que dans mon comté, bien que
ne connaissant pas les instructions que le gouver-
nenuent a données aux officiers nommés à Fort-Erié
et à Bridgeburg, ils sont embarrassés par le défaut
d'instructions précises.

Hier. j'ai reçu une lettre d'un ouvrier déclarant
u'il avait cherché à avoir de l'ouvrage à la carrière

de pierre qui est exploitée'dans mon comté, et il.a
constaté qu'il y avait là 150 Italiens importés de
Buffalo. et: il n'a.pas pu avoir d'ouvrage.

Ces Italiens sont employés sous l'empire d'un
contrat, car chacun d'eux doit donner $2 pour
avoir de l'ouvrage avant d'arriver. Cet ouvrier nie
dit que l'officier nommé pour exécuter la loi ne rem-
plit pas son devoir, et il ne sait que faire à cause
du manque d'instructions de la part du gouverne-
ment, de sorte que nous avons le désavantage
d'avoir ves hommes importés, qui non seulemnent
sont étrangers au Canada, mais qui sont établis a
Buffalo et vendent leur travail. Ils font concur-
rence à la main-d'oeuvre canadienne, et cependant,
nous ne pouvons pas exécuter la loi, ou si la loi est
prête à être exécutée, les officiers ne sont pas ap-
puyés par le gouvernement comme ils devraient
l'être.

Je veux simplement répéter ce que j'ai dit au
sujet de 'inexécution de la loi dans mon comté.
Non seulement nous avons à nous plaindre au sujet
de ces ouvriers étrangers, tuais les employés de nos
chemins de fer sont très mécontents. L'une des
plus grandes compagnies de chemin de fer du pays,
le Grand-Tronc, dans laquelle des millions de
piastres des deniers publics ont été placées et de
laquelle nous n'attendons pas un sou-cette com-
pagnie chaque fois qu'elle en trouve l'occasion ren-
voie un Canadien et le remplace par un Américain.

Il y a à peine quelques semaines, deix ou trois
hommes marquants, qui, partis du bas de l'échelle
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étaient arrivés à de liantes positions, ont été ren-
voyés et remplacés par des Americains. .le ne sup-
pose pas que le parlement ait juridiction sur le
Grand-Trone, mais si nous exécutions la loi relative
à la main-d'œuvre étrangère comme nous le
devrions, cette compagnie n'agirait pas le la sorte
à l'égard de ses employés canadiens.

Je pense que le temps est propice pour que le
rouvernement prenne une décision. Il doit, soit
amender la loi qui est en vigueur aujourd'hui, ou
l'appliquer telle qu'elle est dl'une manière rigou-
reuse. Tous les deputés de la gauche aideront le
gouvernement à faire adopter un bill qui règlera la
question. Si la présente loi a besoin d'être amen-
dée, et à mon avis c'est nécessaire, et si le gouver-
neiment veut l'amender de façon à protéger les
Canadiens comme ils doivent l'être, tous les dépu-
tés <le la gancie l'appuieront et l'aideront à rendre
la loi utile.

M. COWAN : Quel amendement recommandez-
vous ?

%M. McCLEARY: Jerecommanderai plusd'action
que <le paroles. Nous devrions avoir sur les lieux
un magistrat chargé <le guider les officiers nommés
par le gouvernement pour appliquer la loi, et insé.
rer dans la loi ce qni est nécessaire pour répondre
aux exigences les circonstances.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. B3lair) : Si l'honorable député veut
me le permettre, je voudrais lui poser une question.
En disant que le Gran'd Tronc renvoie des Cana-
dieus pour les remplacer par des Américains, je
suppose qu e l'honorable député parle à sa connais-
sance personnelle. Veut-il avoir la bonté de me
nouner ceux qui ont été ainsi renvoyés et ceux qui
ont pris leur place, dire quelles étaient leurs oceu-
pations? Cela fait, la question sera examinée.

M. McCLEARY : Je fournirai avec plaisir à
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
le renseignement qu'il demande. Je ne désire pas
le donner immédliatement, niais je sais que~ je
pourrai le lui fournir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est une assertion bien grave.

M. McCLEARY : L'honorable ministre ayant
attiré mon attention sur ce point, je dois dire que,
bien que j'aille chez moi toutes les seniaines, et que
je n'y aille jamais sans avoir de conversations avec.
les employés les chemins le fer des différentes
sections, Toronto, Hamilton et Niagara-Falls,
chaque fois que je suis allé chez moi, j'ai toujours
entendu des plaintes à ce sujet. Je donnerai au
ministre l'information qu'il désire. Le temps est
opportun pour établir la réciprocité avec les Eta s-
Unis dans cette question, si nous désirons l'avoir..
Les Etats-Unis ont toute la sympathie des Anglais
et des Canadiens dans leur guerre actuelle avec
l'Espagne. Tout en étant neutres, Anglais et Cana-
diens sont de ceur avec le peuple <les Etats-Unis.
Mais, malgré cela, je n'hésite pas à dire qu'il existe
chez les Canadiens un certain désir de voir les
Etats-Unis se faire battre un peu en commençant,
et pourquoi ....

Quelques VOIX : Oh ! oh
M. MtcCLEARY.

M. McCLEARY: Assurément, je suis libre de
dire cela. Et pourquoi ce désir existe-t-il? Parce
que les Etats ne nous ont pas traités convena-
blement ....

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. McCLEARY : Certains députés semblent
croire que nous ne devons pas dire cela. Je crois
devoir être sincère, franc et juste sur cette ques-
tion. C'est mua conviction et celle des électeurs (lue
j'ai l'honneur <le représenter, que nous avons été
traités peu convenablement, d'une manière dont une
nation chrétienne ne doit pas traiter une autre,
surtout une autre qui parle la inèie langue.

Je ne le cède à personne en fait d'attachement à
la race anglo-saxonne et dans mna foi dans sa supé-
riorité. Je ne doute pas plus qu'un autre homme de
l'issue de la guerre entre lesEtats-Unis et l'Espagne.
Mais j'exprime l'opinion intime <les Canadiens que
nous n'avons pas été traités avec justice par les
Etats-Unis. Et tout en espérànt et demandant
leur succès définitif, nous voulons <que les Etats-
Unis nous traitent mieux que nous ne l'avons été
dans le passé. J'espère que le gouverne ment trouvera
le moyen, soit d'amender la loi ou de la faire exé-
cuter, afin qu'elle puisse être de quelque utilité
pour les habitants du pays. Je propose que la
séance soit levée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
J'espère sincèrement que mon honorable ami M.
Mc4Cleary), dont les observations ont soulevé
quelques protestations, parla pour lui-même et non
pas au nom de son parti. j'espère que dans les
présentes circonstances, bien que nous soyons
tenus de rester neutres dans cette guerre entre les
Etats-Unis et l'Espagne-j'aime à croire que s'il
existe un sentiment quelconque, en dehors de notre
neutralité, c'est un sentiment de sympathie pour
ceux qui sont nos voisins et qui partagent le con-
tinent avec nous.

Relativement à la question principale soulevée
par mou honorable ami, je dirai simplement ceci:
ULonorable député a en la bonté de faire allusion
à l'attitude que j'ai prise un jour sur cette question.

J'ai déclaré en plus d'une occasion-je ne désire
pas rappeler les termes dont je me suis servi-- que
je considérais cette loi concernant le travail les
aubains comme une mesure fort regrettable ; et si
elle n'était pas abrogée, je croirais alors de mon
devoir <le demander au parlement d'adopter une loi
littéralement similaire. J'ai pris cette attitude non
parce que je trouvais bonne la loi américaine, nion
pas parce qu1 e j'approu vais les.dispositions de cette
mesure, niais parce qlle je pensais que c'était le
meilleur moyen de signaler à nos voisins la nature
hostile de leur législation.

On a présenté une mesure à la dernière session
de ce parlement, laquelle fut.adoptée durant mon
absence en Angleterre. Elle n'était pas aussi
rigoureuse q ne je pensais qu'elle serait et- que j'en-
tendais qu'elle fât, mais je n'ai pas à la juger à pré-
sent. Je dirai seulement à mon honorable ami
(M. IcCleary) que, cette loi serait-elle insuffisante
et devrait-elle être amendée, je demanderais au
parlemeut de ne pas choisIr le moment actuel pour
le faire. Je m'opposerais, et tout le monde devrait
s'opposer, je crois, à ce qu'à l'époque où nos voisins
sont engagés dans une- guerre, ce parlement · fasse
quoi que ce soit qui, de près où de loin, leur paraisse
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hîstile. Pour mna part, je me soumettrais à cer-
ttins inconvénients, comme celui d'une loi un peu
insuttisante, cette loi le serait-elle i mon sens, plutôt
juîce de faire, à ce moment où il est possible de voir

les relations qui existent entre la mère-patrie et
ks Etats. Unis revêtir un caractère plus amical que
jamais, la moindre chose de nature à compromettre
cetti situation : je dis qu'il serait très regrettable
et très iVIplorable <le voir le parlement canadien
a-ir- tant soit peu de manière à nuire aux résultats
altenls. Si la loi est insuffisante, il nous faut à
pr'sent l'accepter telle qu'elle est.

Je suis de l'avis de mon honorable ami, néan-
moins. quant à l'application de la loi dans sa forme
actuelle, non parce que je suis en faveur de cette
loi. mnais parce qu'elle se trouve dans les statuts et
qiu'elle doit être appliquée chaque fois qu'elle peut
l'être.

J'ai été heureux d'entendre dire à ce sujet, par
n.on honorable ami le député d'Essex (M. Me,

reor), il y a qielques jours, que la nomination
d'ui agent à Windsor avait eu l'effet d'a-nélioret
létat de choses dans cette ville et à Détroit, et que
les ouvriers des deux villes pouvaient mutuelle-
imelit tiaverser de l'une à l'autre pour aller y tra-
vailler. Eh bien ! voilà ce que nous voulons. Nous
ne désirons pas de mesures d'hostilité entre les
deux pays. Les Américains sont libres de venir
tr.vailler concurremment aven nous, pourvu qu'ils
nous accordent le même privilège chez eux.

I1 peut se trouver certains points de la frontière
où les otficiers des Etats-Unis poussent le zèle trop
loin. oit ils dépassent la mesure et où il est possible
de voir exister un regrettable état de choses. Aux
points correspondants de la frontière canadienne
nous avons nos propres officiers et nos propres
ugents. S'ils ont reen ou non des instructions
sutlisinîtes, c'est ce que je ne suis pas prêt à dire
en ce moment. Je comprends par les paroles le
mon honorable ami (M. McCleary) que là où se
trouve situé son comté, dans la péninsule de
Niagara, il trouve ces instructions insuflisantes.

Tout ce que j'ai à lui dire à cet égari, c'est qu'il
devrait signaler sans retard cet état de choses
au ministre de la Justice. Si l'officier que nous
avIlis nommé à cet endroit ne remplit son devoir,
si ces instructions ne sont pas convenables, si de
laris 'te mon honorable ami, il s'abstient de faire
ce qu'il voudrait, l'honorable député, je crois, ferait
bien, vu ses propres convictions et vu l'intérêt de
ses comiettants, de s'adresser au ministre de la
lusîtiee pour lui demander de donner d'autres
instructions. Je ne dis pas que celui-ci suivra son
avis : mais, s'il ne le fait pas, ce"sera, je suppose,
pour le bonnes et suffisantes raisons.:

-Le préférerais donc -qtuiu lieu de soumettre la
chose a la Chambre, mon honorable ami s'adresse
aiu ministère' de la Justice, et qu'il tâche de voir
à ce que la loi soit convenablement observée. . Mais
seulement, comme je l'ai dit il y a un instant, vu
les é'vénements qui se produisent ictuellement, il

inus faut agir avec beaucoup de précaution et de
prudence à ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER: Je nie lève pour
exprimuer mon entière approbation des paroles
qui viennent de tomber le la bouche du leader de
la h'lîamnbre. Comme vous le savez, M. l'Orateur,
ct cuome le sait la Chambre, j'ai en diverses occa-
sins exprimé fortement l'avis qu'il fallait sans

faute, dans l'intérêt du pays, adopter une attitude
ferme relativement à la protection de notre popu-
lation contre tout acte ou toute loi agressive destinée
à faire tort au Canada. Nul n'a insisté plus éner-
giquement que moi à ce sujet en cette Chambre.

J'ai signalé il y a quelque temps, à cette session-
ci, la grande différence existant entre le traitement
auquel sont soumis les Canadiens engagés dans les
industries minières aux Etats-Unis, et celui que
nous accordons aux citoyens américains se trans-
portant dans une partie quelconque du Canada.
J'ai vu avec beaucoup de plaisir la présentation
récente au Sénat des Etats-Unis d'une mesure,-si
elle n'a pas encore été adoptée, elle le sera bientôt,
je l'espère,-accordant à nos compatriotes se ren-
dant dans l'Alaska tous les droits et privilèges dont
les Américains jouissent au Yukon canadien. Je
salue avec beaucoup de satisfaction cette mesure
comme le premier pas dans la .voie d'une législation
qui, j'espère, favorisera d'une manière également et
réciproquement bienfaisante les geus engagés dans
les industries de chaque côté de la frontière.

Je dois ajouter que, constatant, comme je l'ai
fait avec un plisir que je ne puis dire, la grande
mesure <le rapprochenient qui s'est récemment
opérée entre l'Angleterre et les Etats-Unis, je par-
tage entièrement l'avis de mon très honorable ami
qui fait remarquer que ce serait (le notre part
choisir un très mauvais moment, actuellement,
pour accomsplir l'acte préposé, lors même qu'en
d'autres circonstances, nous serions justifiables
d'agir dans ce sens. A mon sens, le sentiment de
bienveillace qui s'est produit et manifesté si large-
ment, non seulement de la part de l'Angleterre et
des diverses parties de l'Empire, mais de la part
des citoyens les plus intelligents et les plus inipor-
tants des Etats-Unis, est l'indice de l'avénemnent
d'un état (le choses plus satisfaisant à l'avenir que
par le passé. Je suis convaincu que les Etats-Unis
et le Canada ont tous deux intérêt à voir exister
entre eux les relations commerciales et sociales les
plus sympathiques.

Tout en étant tenus le respecter cette neutralité
parfaite proclamée par la mère-patrie relativement
à la guerre malheureuse qui existe maintenant entre
les Etats-Unis et l'Espagne, je sens néanmoins que
nous ne pouvons pas oublier que le peuple canadien
comne le peuple anglais, n'est qu'un rameau de la
grande famille de langue anglaise, et que les inté-
rêts de la paix, de la civilisation et du monde se
trouveraient favorisés par l'existence d'une coopé-
ration entre les deux grandes nations.

M. SPROULE : Je ne veux pas qu'on com-
prenne par les remarques que je vats faire que je
dis quoi que ce soit de nature à être interprété dans
un sens hostile à l'égard des Etats-Unis. Je déclare
seulement qu'à mon sens, on assurera mieux l'ami-
tié qui doit exister entre les deux peuples en
garantissant tous ses droits à chacun d'eux.

Dans ces derniers jours, relativement à cette loi
concernant le travail des aubains, on m'a signalé,
comme existant dans la région de la baie Geor-
gienne, des circonîstances qui devraient faire l'objet
de l'attention de quiconque a été nommé pour faire
observer cette loi dans cette région. S'il y a là un
agent dontle devoir est de veiller à ce que la loi y
soit appliquée, évidemment, il ne remplit pas ce
devoir. En effet, j'ai reçu hier d'un de nies amis
une lettre où il me dit ce que voici au sujet d'une
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partie du pays où se rendent les ouvriers aiéri
cains:

Je suis justement de retour de Byna-Inlet oh j'ai tra-
vaillé peu de temps our la Compagnie de bois de cons-
truction RHolland et 'iory, laquelle y possède et exploite
des seieries. La compagnie a au delà de trente Aniéri-
on ins à son emploi: le fait est que toutes les meilleures
positions y sont remplies par des Américains, au détriment
des Cadiens. Ainsi, ils sont. contremaitres dans les
scieries et dins les chantiers. La compagnie bâttit actuel-
lement une grauide fabrique de bardeaux, et elle a des
Américains ici pour la faire fonctionner. Les bateaux et
les barges aiéricaiines qui vont y chercher du bois y
transportent des ouvriers, des micliinnes et des provisions, 1
les débarquant le soir, et. au meilleur de ma connais-
sanîice, sans (iue lit douane en soit jamais avertie. La
barge à vaî,eur C. P. Curti«, de flitalo, est arrivée là le
dimanche du 8 di courant. [luit voa gours en débar-
quèrent après la tombée de la nuit, les uns après les
autres, afin de ne pas éveiller l'attenitiou des douaniers.
Des attelages trainsportèrent les machines. les tuyaux à
vapeur et les atccessoires durant toute la nuit. et l'officier
de la danine le sut is ce qu'on faisait là, vu qu'il n'estpas allé à bord de cette-barge avant lundi matin.

L'auteur de cette lettre dit encore que tous les
Ofliciers le cette rtgion ont reein iiistruction de
fermer les yeux ei présence de ces violations de la
loi. J"ignore ce qu'il en est, imais il semblerait
qu'tiun pareil état de choses ne peut passer inliperçu
des geis de la localité, et que celui qui a pour 1
mission de surveiller ce Cui se passe à cet égard
devrait faire preuve de moins dl'inertie.

La lettre ajoute qu'il est inutile que ceux à qui
est confié le devoir d'appliquer la loi concernant le
travail des ailbains aillent avertir ces genîs-là île
quitter le paeys, car ils s'éloiinent pendaunt un
temps de peu i de durée, pour revenir ensuite direc-
tenent travailler dans la même exploitation peut-
être, ou dians d'laitres exploitations île la même
localité et coitiiuer leur besogne tout comnne d'or-
diiaire. Pour donner à la loi quelque efficacité,
ces aibaiîns doivent être expulsés du pays, coimhie
le sont des Etats-Unis les Canadiens qui s'y rendent
pout tru t'ailler.

Le chef du gouvernenent dit que nous ne de-
vrions rien faire ctqu'on puisse interpréter comine uit
acte hostile à l'égard (le nos voisins. Ei bien ! je
ne comprends pas qu'on puisse regarder comme
hostile tout acte tendant p protéger nos droits.
Quand nous traitons les Américains commne ils nous
traitent. on ne devrait pas voir dans notre con-
duîite plus d'hostilité que dans la leur. Si leurs
actes doivent être considérés comme hostiles, pour-
quoi nous traitent-ils le pareille manière ? Je dis
done cque si nouis i'allons pas plus loin ju'eutx, notre
conduite à leur égardl ne devra pas être regardée
comme hostile.

On s'est déclaré heureux d'apprendre qu'à Wind-
sûr et à Détroit on permettait réciproquement aux
ouvriers des deux villes de traverser de l'une -u
l'autre pour aller y travailler. Si cet état de choses
existait à la baie Georgienne. on n'y aurait pas la

iêmne raison de se plaindre, car les Canadiens pour-
raient suivre la matière première qui est trans-
portée au delà de la frontière à cet endroit, pour
obtenir de l'emploi et partager avec les Ainéricains
le travail nécessaire par les opérations auxquelles
.cette matière pre nière est destinée. Mais il n'en
-est pas ainsi au Michigan, où l'on refuse l'entrée
cie lEtat aux Canadiens qui suiveut la matière pre-
inière qui quitte leur propre p'ays, taudis qu'on
permet à l'ouvrier de cet Etat le venir prendre
la place de l'ouvrier canadien. .
. On m'a prié cie signaler ce sujet à la Chambre,

,et si l'on n'a pas préposé lit quelqu'uin dont la mis-
M. SPROULE

sion soit de oir à faite obserer la loi concernant
le travail des aubains, le miiiistire de la Justice, je
l'espère, verra à ce qu'on le fasse procliainement,
et lui donnera instriiticion le guider sa conaduite
sur celle les officiers américains de Niagara ou de
tout autre point de la. frontière.

Sir CHARLES TUPPER : Cette Chailbre a
convenu qu'on accorderait ce jour ! l'honorable
député de Bruce-ntorl (.. McNeill) pour proposer
la résolution qu'il a inscrite depuis longtenps à
l'ordre, et je crains beaucoup que cette discussion,
si on la pralonge,'epêche dans tie grande imestre
l'exécution de Parraugement conclu par les deux
côtés de la Cieh re. Je nc ferai que imenitionnaer
la chose aux députés qui peuvent désirer adresser
la parole à ce sujet, et leur consseiller-d'étre assi
brefs que possible.

M. CHARLTON : Je lue propose seulenent le
dire quelques imiots <le réponse au sujet de certaines
préteutions les membres de la gauche. .le dois
exprimer tout le plaisir que j'éprouve à constater
le tont des remarques faites par le chef du gouver-
nentt ainsi qu'e par le chef de l'opposition,
aujourd'hui : et j'en suis d'autant plus heureux,
que iion attitude à ce sujet se trouve jutsq'à nil
certain point justifiée par celle que vient de pren-
dre le chef de l'opposition. Les remarques de
l'honorable député t'ey-est (M. Sproule) sont
directement contraires i la Position et aux remiar-
qlues de soit chef, et je dois déclarer qule, dans les
circonistaices, ces retiarques sont quelque peu'de
mauvais goût.

M. SPROULE - L'honorable léputé petit les
mettre avec les discours cde mauvais goût qu'il
prononce en cette Cliaibre depuis nombre d'anî-
nées.

M. CHARLTON : L'hîonorable député est tout
à fait clants l'erreur relativement aux faits ou aux
prétendulis faits qu'il a exposés à la Chambre.

M. SPROULE : Je puis dire à l'honorable
député que j'ai dans la main la lettre d'ui homîîme
que je crois honorable, honnête et véridique et je
laisse les faits parler par eux-mêmes.

M. l'ORATELR : L'honorable député pourra
donner une explication personnelle lorsque l'hiono-
rable député de Norfolk-nord aura fini.

M. CHAR LTON : J'allais lire que lorsque le
gouvernement de l'Ontario décréta l'automne dler-
nier qu'il n'emploierait pas d'aubains dans cette
provinice, et qu'ils ne pourraient acheter leurs pro.
visions ailleurs qu'au Canada, les cottpterçants <le
bois américains consentirent cie fort bonne' grâce à
se conformter à ce règlenient, et je crois qu'ils l'ont
très fidèlement observé Je ie pense pas que le
renseignement apporté par lhonorahle député, au
sujet de Hollancl et Eiiory, soit vrai. Je ie crois
pas qu 'nii nombre considérable d'Amnériainus, ou
que des Américains au fait des choses agissent dle
cette manière.

M. SPROULE : Peu m'importe ce que vous pen-
sez, mais les faits sont Là.

M. CHARLTON: L'honorable député est un
peu piquant.



5041 [18 -mAI 1898) 5042

Il est très difficile de la part des maîtres qui ont que les Américains sont substitués aux Canadiens,
des hommes travaillant à l'exploitation du bois de que sur le fait d'arragements comme celui réuen-
cotîinierCe, (le constater quelle est leur nationalité. ment fait par le chemin dle fer de Vabash, eu
liteotiutp se déclarent Canadiens, et il se petit que vertu dw.1inel le train a éte contié a une ad-
k tuaitre soit trompé. -Mais ces comnmerçante (le , inistration américaine. Naturellement. celle-ci
bois ont de très bonnes et de fort suflisantes raisons se sert des locomotives et emploie ses Propres
d viultoir se conformer tidèleiment à la loi, car les t hommes. Mais prétendre (ue la nouvelle agi-
ninendes qu'elle impose sont très sévères, et ils sont ministration du (Orand-Trone est préjudiciable
idireux de satisfaire les autorités de l'Ontario, ce aux intérêts canadiens, voila qui est tout à fait
>ue. fen suis convaineu, ils entendent faire, et ont' erroné ; et l'administration de ce chemin est très

fait autant qu'ils l'ont pu. Je sais que les ouvriers active et aui niveau du progrès. Le Grand-Trenc
<.amu(iliens soit employés en grand nombre dans les j est maintenant reconnu pour être I'un des chemins
seieries et dans les forêts du Michigan, et que pas i de fer les mieux administrés le l'Amérique, et son
le moî'indlre obstacle ne les empêche le ce rei-e à 1 hureau le direction ne prête le flaic à aucune at-
Cleboyian, à Alpena. à lay-City ou à dautrest taque. Je crois que lhonorable député, surteut
endroits le l'Etat, et d'y obtenir de l'emploi. Je dans ses remarques concernant l'administration du
sui mmi- e convaiten que pour un Américain d'en- Grandm- . a été absolument injuste, et. que les
plové a la baie Georgienne, il y a douze Canadiens faits ne justifiaient pas ses paroles.
o'empltoys au Mithin. Je ne veux pas retenir la Chambre. Je me suis

(ttaut à la déclaratiou de l'honorable député de levé simplement pour rectifier les assertions de
\Velliatl (N. McCleary) relativement at traite- i 'honorahle député de Grey (.M. Sproule), car ses
melît que nous appliquent les Etats-Unis, on doit i remarques sont oresque tout à fait dénuées de fou-
se rappeler que la loi américaine concernant le tra- denient. L'honorable député ne les a pas faites à
Vail <les auatins n'était pas destinée à s'ai pliquer au (desseiu, imais .je crois qtue sa bonne foi a été sur-
Catiada; elle devait s'appliguer à la P>ohême, à la prise, lorsqu'il a exposé des choses qui, j'en suis con
lingrie, n la Pologne et à quelques autres pays vainen, d'après ce que j'en sais, ne reposent sur
eurti éeus oA des abus existent, mais elle n'a pas i aucun fait oà n'out rien pour les justifier.
éte conue dans le but dte garantir nos voisins contre
t1us. Les Canadiens des deux sexes sont fort esti- MI. SPROULE. Je puis seulement répondre à
.tés autx l-tats.- Unis ; ils y obtiennent promptement l'honorable député que l'homme le qui j'ai requ.
de l'emploi, ou recherche leurs services, et ils s'cm. cette lettre m'est connu depuis vingt ans, et que je
piint des meilleures positions du pays. le crois aussi honnête, aussi véridique et aussi sin-

An sujet de l'application de cette loi contre les cère que l'honoroble député de Xorfolk-nord. Les
Camaliens, oi in'mforne et exactement, je crois, renseignements qu'il ue donne, dit-il, il peut les
qui- .\. De Barry, le commissaire préposé i la sur- prouver par le témoignage de vingt ou trente
veillantce du travail étranger à Bluffalo, ne l'a jamais employés de la compagnie.
apiliqué contre les Canadiens, excepté quand les Quant à l'autre point, je puis dire que deux

itons commp erciales du Canada l'avaient informé honnnes de ma propre localité, qui demeurent dans
de la venue d'ouvriers ; et je crois que c'est grâce, un rayon de trois milles <lu village, se sont rendlus
lans chaque cas, aux informations fournies par les aux Etats-Unais pour être obligés <le ieveiir par
uions commerciales canadiennes, qu'on a vu agir suite de la loi concernant le travail des auibains;
à cet égar le commissaire du travail de Buffalo et. et à ce sjet. ils vinrent me trouvet pour me dire
celx <les autres endroits. On n'a ni les disposi- qu'une injusti,:e comme celle-là devrait induire le
tion, ni le désir <le mettre cette loi en vigueur Canada qui en est victime à adopter une loi simi-
cil:r ie les Canadieis, aux Etats-Unis, et on ne l'y laire défendant aux ouvriers américains de venir
a jamitis fait, si ce n'est quand on a attiré officielle. ici chercher de l'enploi.
ment leur attention à ce sujet. et qu'il leur était Cette preuve n'est-elle pas suffisante pour con-
nécessaire d'agir. vaincre l'honorable député ? Elle l'est. pour moi.

-le le répète, l'application dle cette loi n'était pas Jle connais ces hoim'nes-l1 pour être des gens lion-
destinée au Canada, mais elle visait absolutment fntes et véridiques, et je suis convaincu de la
d'itres étrangers. vérité et de l'exactitude des faits que j'ai allégués.

Relativement aux assertions de l'honorable dé-
puté (le Welland au sujet du Grantl-Tronc de che- M. CLARKE : Reconnaissant la justice de l'avis
wii dle fer du Canada, et de la substitution d'Ané- exprimé par l'bonorable chef de l'opposition, savoir :
ricaius aux Canadiens opérée par la nouvelle adni. que, vu une entente réciproque, ce jour On une
nistration <le ce chemin, il a été incapable de citer partie de ce jour devait être accordé à l'honorable
tu îvil vas l'établissant, lorsqu'il en a été défié par le dépuaté de Bruee-nord (M. AlcNeill) pour lui per-
ministre des Chemins de fer. f mettre de s'adresser à la Chambre sur une très

M. MvCLEARY ,Te suis prêt à donner des

MI. CHARLTON : La liste que l'honorable clé-
pote pourra préparer après y avoir songé sera fort

M. 3IiCLEARY: Elle sera felèle.

M. CHARLTON : Je voyage autant que 'hono
rale député. Je viens en contact avec des con.
iluciteurs, serrefreins et d'autres employés. Les
plaintes exprimées ne reposent pas tant sur le fait

importante question, je tacherai d'être aussi bref
que possible dans mues remarques.

Je désire déclarer ma parfaite adhésion aux sen-
timtients exprimés en Cette Chambre aujourd'hui,
touchant l'opportunité désirable de favoriser les
relations les plus cordiales possibles entre le
Canada et la grande république voisine, et je salue
comme le fait, je crois, tons les sujets brtitannijues,
le rapprochement qui se produit entre cette nation
et la nière-patrie. Je suis convaincu que si les
hommes d'Etat de ces deux. nations pouvaient ar-
river à leur assurer l'unité de but et d'action, la
grande 'masse du peuple en retirerait un grand
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avantage. Mais, NI. l'Orateur, tout en étant de
cet avis, et tout en exprimant le vou de voir
le peuple canadien. comme portion de l'Empire,
vivre dans les meilleurs termes possibles avec le
peuple américain, il uie semble qu'il ne faut pas
oublier ce que nous devons au peuple canadien, et
spécialement aux ouvriers du Calda. N ous, les'
meibres le ce parlement, devrions nous efforcer de
remplir nus crainte, tout en ne prenant pas l'oli'en-
sive naturellement, nos devoirs envers ces ouvriers.
Mon honorable auni, le député le Welland (M. 'Me.
Cleary), a donnaé des exetples, parvenus à sa con-
naissaiice personnelle, de l'inapplication de notre
loi concernant le travail des aulainis, adoptée, je
crois, à l'unaniiimité par ce parlement à la dernière 
session. Le très honorabîle premier ministre nous
dit maintenant qu'en son absence, cette loi a perdu
(le son enractère énergue, et qi'elle n'est pas
aussi vigoureuse qu'il aurait voulu la voir.

Mais je sigualerai respectueusemoent que c'est la
première fois que le très honorable ministre 1nus
informe de cela. Cette question concernant l'appli.
cation de la loi relative au travail des auhains a
été soulevèe plisieurs fois en cette Chanbre dans
le cours le cette session, et cependant, on ne nous
avait pas avertis avant aujourd'hui que la loi était
évidemment erroinie et défectueuse, et autant (lue
nous sachions, le gouvernemenr n'a adopté aucune
iliesure pour rciédier. Moi-même, jai fait ce que
le premier ministre a sutgéré, c'est-à-dire signalé
au iistre le la .1ustice l'état de choses existant
lais la ville de Toroiito..

On a dit que dans les villes frontières oh les ou-
vriers passent et repassent diiiund:aux Etats- Units
et des Etats- Unis au Canada, il v a les niécoiten-
temîenîts ; mais Toronto est une vile de 'intérieur,
et la grève qui s'y est malheureusement produite,
et dont je ne veux pas examiner le fon-1, a fourni
l'occasion d'établir la nature inefficace (le cette loi
aioptée il l'inîstigation les sociétés le travail lu
Canada, dlats le lait de protéger l'ouvrier canadien
contre la coueurrence dluioyale à laquelle il était
sujet, par suite de l'adoption et de la luise en
vigueur les lois concernant le travail des aubains
votées par le Congrès américain et par les divers
Etats de l'Unioin. Les ouvriers le Toronto actuel-
lemieit en grève ont demandé maintes fois l'appli-
cation le la loi concernant le travail, mais en vain.

J'ai entre les mains un mémoire que j'ai reçu
hier soir. Ce miènioire est signé par des ouvriers
occupant les positions de responsabilité et qui sont
en Comm1unîîa uté d'opinion politique avec ces ies-
sieurs, et la déclaration qu'ils ont signée est, je crois,
assez importante et assez frappante pour demander
à la Chambre le temps de la lire. Ce mémoire est
ainsi conenu :

ToaosTo, 16 mai 1893.
E.-F. CLAnIa, M.P.,

Chambre des Communes,
Ottawa, Ont.

CHER 3foNsiEuR,-Représentants de nos diverses asso-
cintions ouvrières, nous venons vous soumettre. monsieur,
les faits suivants relatifs au fonctionnement de l'acte du
travail des aubains adopté à la dernière session du parle-'
ment.

Cet acte est violé ouvertement tous les jours en cette
ville par la J.-D. King Company et par la Gold Medal
lanufacturing Company. Des déclarations soleinelles

des homme- mêmes qui ont été amenés des Etats-Unis en
vertu de contrats et dont les dépenses de transport et
autres ont été payées par M. King et M. MeMurty. ont été
préparées et envoyées au département de la Justice à
Ottava. M. J.-D. King, jeune, a admis à lit cour de police
qu'il employait un contremaître en violation de l'acte et

M. CLARRKE.

a refusé de répondre quand on lui a demandé combien
il y avait dans sa manufacturo d'employés ainsi obtenus
en violation de la loi.

Le gouvernement du Canada a nommé un agent osten-
siblement pour assurer l'application de l'acte, mais mal-
gré des efforts répétés et constants, les ouvriere. de Toronto
qui souffrent tous les jours par la violation impunie de la
loi, c peuvent rien faire par l'entremise de cet agent. Sa
nomination n'équivaut à rien du tout. Ses pouvoirs sont
limités à faire un rapport au gouvernement, mais il n'a
pas l'autorité de prendre d'actions pour les amendes im-
posées par l'acte et ne peut pas. non plus, quand bien
même il aurait la preuve la plus évidente de la violation
de la loi, renvoyer les ouvriers introduits dans ce pays en
violation de la loi. Les soussignés lui ont remis les
preuves les plus positives possible, mais il ne peut rien
faire. En somme, l'acte tel qui est actuellement appliqué
à Toronto ne protège auuseument les travailleurs.

Monsieur, si cet acte signifie quelque chose, si le parle-
ment ne se joue pas simplement de nous, en nous donnant
l'a pparence et en nous refusant la substance, nous deman-
doins la déportation immédiate aux Etats-Unis de ces
hommes introduits en violation des ,oisdu Canada. Si cla
était fait, la grève qui existe dans l'industrie des bottines
et souliers et dans la tapisserie serait vite terminée, mnais
la cause la plus fréquente de froissements entre ouvriers
et p:trons est qu'ils nomment des contremaîtres étrangers
qui engagent aux Etits-Uis une armée de travailleurs
étrangers et qui les importent en bloe au Canada. Si l'on
ne vent pas que les ouvriers de Toronto continàu.ntà
chasser une ombre, nous demandons que ces aubains
soient iminédiatement déportés conformnément aux termes
de l'acte passé, supposons-nous, pour notre protection.

Monsieur, nous avons vu dans les journaux quoatidiens
que les membres du cabinet ont assuré que cet acte serait
observé. Nous nous demandons si ces messieurs pensent
réellement ce qu'ils disenît. Car, à moins que quelque
chose ne se fasse promptement, nous serons obligés d'en
venir à la conclusion que M. J -D. King a raison quand
il se vaille que le gouvernement est disposé à lie rien
fa-ire du tout.

Pour terminer, nous demandons au nom des ouvriers de
cette ville li protection que la loi prétend leur donner, et
nous réclamons la déportation immédiate des ouvriers
introduits dans le pays en violation déterminée et directe
de la loi du Canada.

Nous vous remercions. monsieur, <les efforts que vous
faites pour nous et nous demeurons,

Respectueusement à vous.
(Signé.) D.-A-CAREY,

Prés. du Congrès des Métiers et du Travail du Canada.
E.-W. HOLMES,

Président du Consul des Métiers et du Travail, Torontu.
.rOIIN McFAYDEN.

Prés. de l'Union des Cordonniers.
PAUL RICHTER.

Secrétaire.
FRANCIS MARMELL,

Président de l'Union des Plombiers, Toronto.
110B. H1AVERSTOCK.

Pr;sident de l'Union des Cigariers.
\V. IRWIN,

Président de l'Unîion des Tapissiers.

Je crois, M. l'Orateur, que les faits exposés dans
ce mémoire et soumis ouar ces hommes qui cou-
naissent ce dont ils parlent, sont assez importants
pour faire comprendre au gouvernement la néces-
sité de prendre des iesures pour donner aux
ouvriers la protection que l'acte du travail les
aubains était debtiné à leur donner. L'honorable
député de Norfolk (M. Charlton) a dit que la loi
américaine n'était ni conçue ni destinée pour
déranger ou atteindre spécialement les ouvriers
canadiens. Je souhaite qu'il en soit ainsi, mais il
no'.n est pas moins vrai que depis q ue cette loi
figure aux statuts de di$érents Etats de l'Union,
les ouvriers et artisans canadiens ont beaucoup
souffert, parce que, dans beaucoup de villes fron-
tières, des agents ont été noummnés et ont reçu carte
blanche pour déporter les ouvriers canadiens qui
traversaient la frontière pour obtenir dit travail
a ux Etats-Unis. Je crois pouvoir en appeler au
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sentiuent de justice des députés de cette Chambre gouvernement russe signale ce discours à la 41rande-
et leur demnander que les ouvriers canadiens qui Bretagne et en demande l'explication, nous
sgut en désaccord avec leurs patrons ne soient pas pouvons juger ce que l'on (irait si un membre du
aboolument mis dans une position désavantageuse, parlement de li ÇrandeBretagne se levait et disait
coi* mmle cela se passe actuellement avec la loi telle que le peUple anglais serait satisfait de voir les
qlutappliquée à Toronto. Comme je l'ai déjà dit, ces américains recevoir d'abord une volée, être roulés
d1itileultés pourraient s'arranger favorablement ai suisannîcent pour les humilier, et réussir ensuite.
mcoven de concessions mutuelles si cette loi était supposez maintenant qu'un autre député se lève et
applitluée ; mais quand on permet au patron dise la ième chose de lEspagne, qu'arrivera-t-il ?
d'amcener au Canada des étrangers pour prendre la La guerre est actuellement entamée, et je veux pro-
plawe des grévistes, les relations de patrons à em- tester comme membre <e cette Chambre contre
pl v s'enveniment et tout arrangement à l'amiable toute remarque de nature à faire supposer aux
et satisfaisant devient d'autant plus difficile. Il faut Américains que son auteur représente d'autres per-
bien remarquer qu'en ce moment, les grévistes de gontes que lui seul. J'admets que nos voisins
Toronto--ct je né veux pas nie prononcer mainte- américains out fait bien des choses irritantes, rais
mut sur l'à-propos et les raisons (le la grève - ne je ne puis pas oublier que beaucoup e nos gens

peutivcnt pas-en vertu le la façon dont la loi amlé- sout aux Etats-Unis et ont reçu (le la main des
ricaine'est appliquée, trouver du travail de leur Américains bien (les marques (le bienveillance.
muétier aux Etats-Unis. Leur position est pitoyable : Pour rna part, je ne veux pas laisser passer sans
je demande au gouvernement (le donner des ins- protestation ue remarque comme celle qu'a faite
tructions détinies à l'otficier chargé <le faire res- ciirlementl'honorable dépté. Ile-st éloyale
peeter la loi du travail des aubains à Toronto, pour faire des remarques de ce genre en parlement. Il
qu'il u -npêclhe la continuation de l'état (le choses y a bien des choses que l'honorable député leut
dépîloralle qui existe là-bas chez les grévistes. Je penser, nais qu'il vaut mieux ne pas dire. Je suis
ne désire en aucune facon envenimer les bonnes sûr que l'honorable député s'apercevra lui-nême
ieiations qui existent entre le Canada et les Etats- qu'il a commis nue gra-e erreur. Je crois que le
Unis et la mère-patrie. .Je pense que nous devrions Canada en général est dispose actuellement à suivre
aider de tout notre pouvoir å amener l'alliance la conduite tracée cans son discours par le très
entre les deux puissances, mais je prétends que ce honorable premier ministre et approuvée par le
n' est que justice pour nos ouvriers d'appliquer la chef de l'opposition, et nous n'temeliorerons pas
l'i qlui existe pour leur protection. Cette loi doit notre position, nous ne rehausserons pas l'estime
étre ajppliquée ou rappelée. Si elle est inmpuis- que la 'épublique américaine, on la Grande-lire-
samie à remplir le but recherché, il faâut la modifier tagne peu-ent avoir de nons en prononçant des
d'une facon équitable et raisonnable le plus tôt pos- paroles (lui peuvent dénoter un secret désir ce voir
sile. sans s'occuper de ceux q1ui vivent dans une nos voisins battus lans le premier engagement.
juridiction étrangère. J'espère que bientôt, nous Il est d'aussi mauvais goût <'exprimer le désir
armous une loi protectrice lu travail pratique et qnel'Espagneavec quinous n'avons aucune intimité,
efficace. et pour laquelle nons avons très peu de sympathie,

N on pas que je crois dans une législation de ce remporte au début la victoire.
genre, cir je partage l'avis exprimé il y a douze
moi, par l'honorahle premier ministre, que cet acte 31. TAYLO. Je désire signaler an gouverne-
est une dernière ressource et que le parlement cana- ment une lettre que j'ai reçue d'une personne vivant
dieu, en face de l'application de la loi lu travail en Colombie anglaise. Èi la journée n'était pas
américain, s'était vu obligé pour défendre les ou- réservée à la discussion de la résôlution de mon
vriers canadiens d'adopter une mesure similaire. honorable ami de Bruce (M. MeKeili), je me consi-
.Fespîére qu'a l'avenir, les statuts des deux pays dérerais tenu <occuper assez longuement
seront débarrassés de ces lois, mais-pour le moment, tion de la Chambre, car tout le uue sait que j'ai
le meilleur moyen de faire disparaître la loi des eu beaucoup à faire avec la loi du travail <les
statuts américains est d'en faire passer et d'en aubains. L'année dernière, lorsque le comité
applihquer une de ce côté-ci de la frontière. spécia auquel elle avait été soumise fit son rapport,

je siie rapport de la minorité. J'ai (lit alors
M - FRASER : Je ne puis laisser passer une au et je suis heureux. <'entendre le très honorable

nuoms des renarcques de mon honorable ami, le premier ministre corroborer mon <ire, que le bil
d:puité de Welland (M. McCleary), sans faire était impraticable et ne répondait pas à ce que le
de protestation. Il y a une chose cependant gouvernement avait promis. Maintenant, je vois le
que tout le monde admettra, c'est que la déclara- chef du gouvernement admettre cela et cependant,
tion du premier ministre approuvée par l'honorable je trouve dans le budget supplémentaire un crédit
chef le l'opposition doit être un sujet de satisfac- pont l'application de la loi en Colombie.anglaiqe.
tion pour tous les Canadiens. Elle sonnait juste, et Si j'en juge par les réponses faites l'autre jour a nos
je suis sûr que si le député de Welland avait en- demandes, aucun ca encore n'a été amené levant
tendu son chef avant de parler, il n'aurait pas fait les tribunaux en vertu de cet acte, et il ne peut pas
ses remarques déplacées. Voici une nation au sud y en avoir, parce que la loi est virtullement inap-
de nous, engagée dans une guerre et ai point de plicable. Le bill que j'ai présenté à la dernière
vue pîrîtique, je ne conçois pas de différence entre session a été mutilé de façon à le'rendre unprati-
ce parlement et le parlement impérial en ce qui a cable. La lettre que j'ai reçue vient <'un -homme
trait à les remarques relatives' à cette guerre. depuis 45 ans, professe les idéei libérles et

1uand nous voyons la conduite de 1. Chamnerlain j ésidait autrefois dans le comté que je représente.
eritiquée pour avoir dit la vérité, savoir, <lue la con- M. G. TAYLOR, M.-P. Ottawa,
duite de la Russie n'avait pas été de nature à don-
ner au peuple anglais toujours confiance dcans ce 05 zzsza-J osarsee-nls''*ri

pouon juger ceqel'ndrits nmebed

d'un journal de Vitoria,C.-A., q i s'expliquede lui-mleule disent les représentants de cepaysa quand le et dontims revors gaantirdla verité, earte vis roeuniscinq
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ans dans la Kootanie et eei ne dit pasencore la moitié de
ce qui se passe. Le ebemin de fer canadien du Pacifiquea i
une ligne de bateaux qui emploie 300 lsotness qui a été
batie et; qui et exîîloi0.e uniquneme-nt par les Atuéri-
cains. Nous avons élu L. Il. Bi-stock sur la foi de ses
promesses et de celles de M. Laurier, niais elles ne valent
rien. Ils ont promis une loi du travail des aubains, unais.
la lui qu'ils ont passée ne vaut mime pas le papier sur
lequel elle est écrite, Les gens d'iti attaqmuent de toute
part li'ancienne exploitation duchemin de erdulae Teslin
et les règlements du Yukon en général ainsi que la per-
mission accordée aux Américains de prendre des clZaune
miniers. Je crois au Cinada pour les Canadiens. J'ai
été libéral pendant quarante ans, mais pas a1 la façon des
Laurier et des Sifton. Leurs actes seraient suffsants
pour faire retourner dle honte dans: le cercueil les reotes
d'Alexander &Mackenzie. et vont faire sauter bien (es
libéraux aux élections procliainies.

.J'espère que les résOlutions ci-incluses vous aideron t à
accomplir le bon travail .auquel vous vous livrez dans
l'intérêt du peuple canadien. et si vous voulez d'autres
inforinations sur cette partie du p'is, adresses-vous à M.
Soper, Nakusp, C.-A., autrefois de IRitley, cointé de Leeds.

Je demeure
Fraterrnellement à vous..

(Signé) 1. SOPER

'1. LANl)ERKlN: Quel est le nom''1

M. TA"£LOR : M. Srper.

M. LANDERKIN: Je petisais que c'était

quelque choae le savonneux (eoapy.)

M. TAl LOE : ihs ioa division et dans celle
de mllon hoîorable ami de Biroclville (M. Wocul), les
Soper Constitlet les premières familles qui sont
toutes libérales. U'h;,norablo député de Brock ville
appuiera ce que je dlis. La personne qui a écrit ecci
était libérale avant le se rendre eni Colombie
anulaise.

J'ai donné sur l'oîilrd du jour avis d'un1 billpour
a:nender la loi. C'est textuellement la loi améri-
cainle, et.je désirerais que le gouvernement ladiopitat
pour la faire passer, mais, j'admets ce qu'a dit le
preiier miistre, que dans l'état actuel des comus-
plications entre les Eta-Unis et lspagne, Ce
n'est pas le momienit de soulever ie question dont
les eifets pourraient être irritants. Si la loi que ce
gfouîverneiment a fait passer et doit il est respon.
sable, satisfait aux besoins et aux demisandes des
ouvriers canadiens, qu'il marche, qu'il l'applique et
qu'il fasse voter l'ai'gent nécessaire pour réuissir.

M. HUGHES: Dans tous les districts de l'Onita
rio qui sont situés aux coifiiis des forêts et des
terres arables, il y a beaucoup de jeunes gens qui
travaillenta ux fernesl'été et qui, l'hiver, travaillen t
dans les chantiers de bois. Dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter, on trouve beaucoup de
ces jeunes gens. Ils sont habitués à chercher de
l'ouvrage I hiver, le long du ichemin le fcr ottava,
Arnprior et Parry-Sound et sur la rive nord (le la
baie Georgienie et du lac Supérieur. Il y a
quelques ainées, une compagnie est venue et a ins
tallé un grnduu moulin à Fenelon-Falls. Contraire
ment aux arrangements, ils ont fait vtinir les ot
vriers anericains. Ils avaient (les individus--je
ne sais pas cominent ils les pielaiet-employés
faire vehir des travailleurs des chantiers anéri
cains. Ces gens-là amènent des hommes à prix
r-éduit, leur font payer le prix fort et retiennent le
paiement sur les salaires. An bout d'un mois, les
hommes sont congédiés, puis oi leur offre de lei
reprendre à uin salaire moindre ; s'ils repousseni
ces conditions, on en engage d'autres à leur place
La conséquence est que le pays est infesté de cei
pauvres gens, retournant à pied parce qu'ilsui'oni

M. TAYLon.
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pas assez d'argeit pour payer leur passage en che-
inin de fer et harassant toutes les compagnies pnur
obtenir dle la nourriture et le logis. Je prétends
que dest un cils auquel aurait dû s'appliquer la loi
du travail des aubains, car chacun <le ces homnies
était aiiené des districts forestiers américains en
veu'tu d'ou contrat,

Il y a aujourd'hui, ie (lit-on, trois ou quatre
maille Ainéricaiis-une petite arunée-qui travaillent,
dans les chantiers sur la rive nord le la baie Geor-
gienne, des lacs Hurion et Supérieur, et qiu chassent
tous ces jeunes Canadieus dont j'ai parlé, pour les-
quels les chantiers de bois avaient tonjours été
considérés comme la ressource de l'hiver. Je cite
ce cas at gouvernement comme exemple, non pas
<ue je sois favorable aus luis d'exclusion, mais
riarce que nos jeunes gens qui veullent aller tra-
vailler an Wisconsin et au Michigan, travailler
dlas les chantiers, se trouvent en présence de la
loi les aubains américaine. C'est une question
<le réciproeité. Nos jeunes gens avaient l'habitude
d'aller travailler là a vaut que la loi du travail des
aubains leur fût appliquée, et je trouve que l'on
devrait traiter dle la même facon les Américains qui
viennent ici chercher dii travail. Dans les condi-
tions prisentes, j'adiiets tout ce qu'a <lit ion mhomo-
rable ami de Guysborough (M. Fraser), au sujet le
toutes les bonnes relations qui devraient exister et
qui existent, je crois, entre le Canada et les Etats-
Unis. La guerre de 1812 n'a pas été provoquée
par le peuple américain, liais par une petite clique
du Congrès. i y aura toujours d.es cliques grindes
ot petites dans tous les congra et dans tons les
patrleiments. Je crois actuellement que le coeur
américain bat d'unîe chaude sympathie pour l'Eui-
pire britannique et pour le Canada. Vous vous
souvenez dlu mot de Burke qtue cinq hannetons
dans un pâturage font plus (le bruit que cent boeufs
puissant tranquillement. De même, cinq anti-
Anclais ou eing chiauvins dans une ville essayant de
tordire la queue du lion britannique font plus le
tapage que cinq cent saille Anméricains loyaux dont
le cœur est plein de bienveillance pour la nère-
patrien. Je crois que ce serait rendre un service
maiutenant aux Etats-Unis que d'appliquer la loi
dut travail des aubains. Qui est-ce qui passe les
lignes en ce moment ? Les lâches qui ont peur de
tenir tête et le combattre pour leur pays contre
l'Espagne. Je prétends qu en appliquant. la loi et
en chassant ces individus qui éludent les lois des
Etats- Unis, nous rendrions un excellent service, à
la fois aux Etats- Unis et au Canada. Nous devrions
débarasser les Canadiens de cette concurrence et
renvoyer ces gens-là aux régiments qui partent
pour accomplir leur devoir envers leur pays.
Nous n'avons. pas le droit.. de laisser ces gens-là
venir ici quand ils empêchent nos gens. d'aller là.

- Quand un jeune Canadien veut aller s'engager pour
se battre à Cuba pour les Etats-Unis, il ne rencontre
-pas à Buffalo ou à Détroit d'employé qui lui dit
qu'il nte doit pas signer de contrat. pour entrer aux

t Etats-Unis et se battre pour ce pays. Au contraire,
on admnet tout le monde. Je prétends que les Etats-
Unis devraient montrer pour nos ouvriers et pour
les gens qui vont dans ce pays travailler, la mlêmne

s courtoisie qu'ils montrent pour ceux qui vont se
s joindre à l'armée américaine. S'ils ne nous traitent

pas bien, agissous avec eux comme ils agissent avec
. nous. Mais je sais qu'une grande partie du pays est
s animée de sentiments amicaux à .l'égard de l'Au-
t gleterre, et j'espère que cela datera longtemps.
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MI. McCLEARY : Je crois me devoir à moi-même,
puisque j'ai provoqué cette discussion, de donner
qdlques mots d'explication. Je n'aurais pas sou-
miis cette question à la Chambre, si je ne représen-
tais pas un comté frontière, et si l'on ne m'avait pas

ouIsé au point de m'iniposer comme un devoir de
les faits au gouvernement. Maintenant,

quant à ce que dit le chef du gouvernement à
régard d'ne législation hostile, je blkme et je
hlmitierai autant que n'importe quel autre homme
public du pays, une attitude pouvant laisser croire
qie le peuple du Canada est en antagonisne avec
hi grande république au sud de nous. Nos intérêts
sont comm1uns à l'égard de la guerre actuelle. Et
si un mot qui a pu m'échapper dans nies remarques
était de nature à laisser croire que je pactisais
avec les eniemis des Etats-Unis, j'ai été mal coin-
pris. absolument mal compris. Ce que je voulais
dire et ce que j'ai dit, c'est que si le Canada était
-le tout coeur et d'enthousiasme avec les Etats-
Unis, il était indéniable que ses sympathies étaient
refroidies par la conduite passée des Etats-Unis
envers le Canada, et je n'aurais pas honte de le
dire, même si j'étais au capitole de Washîington.
.4e ne pense pas que ce soit passer une législation
hostile que de protéger les intérêts des ouvriers de
ce pays. J'ai dans mon bureau en ce moment une
lettre qui m'infone que M. DeBarry a déporté
-leux Canadiens de la ville de Rochester à Fort-

lrié de Vautre côté de la rivière. Si les Etats-
Unis désirent nossinuères, cordiales et chaleureuses
sympathies, pourquoi donc laissent-ils N. DeBarry
continuer un pareil trafic ? L'honorable député
(le Norfolk-nord (M. Charlton qui, à moins qu'on
ne l'ait bien dénigré, a toujours sympathisé avec
les Ainéricains, non seuleme.t lorsqu'il était à pro-
pos pour le Canada de donner un, appui moral aux
Etats-Unis, mais même lorsque les intérêts cana-
diens auraient dû tout primer, prétend que cette
lui était destinée aux étrangers, aux Bohémiens,
ete., tais pas aux Canadiens. Comme Canadien, je
n'ai pas d'excuse à faire d'avoir revendiqué les
droits des travailleurs de ce pays et de demander
aîn parlement qui représente le peuple du Canarla
die protéger les intérêts et le hiei-être du travail-
leur unnadlien. Je n'ai plus qu'un mot i ajouter
avant dle Ile r saeoir. Le député de Guysborough
ia reproché la manière dont j'ai soumis la question
Î la Chambre. Je le préviendrai que je ne suis pas
ii pour prendre de lui des leçons sur le temps et
le moment de soumettre des questions à la Chama-
bre. Naturellement, il veut faire une exhibition
de syipaties américaines. Libre à lui, je ne l'en
emîpêchme pas. Xos sympathies sont grandement
îoncorîantes. Cependant, je veux repéter que,

pou ' avoir soumis cette question à la Chambre, je
in'ai ipas d'autre excuse à faire que d'avoir pris
tnef si grande partie du temps qui avait été
réserver aujourd'hui à mon honorable ami (M.
McNeill) pour diseuter sa, motion relative au com-
iirîee privilégié avec la Grande-Bretagne.-

La motion' pour que la séance suit levée est
retirée.

COMMERCE PRIVILÉGIE AVEC LA
- GRANDE-BRETAGNE.

M. IcNEILL: Je propose-
Q'n'il est opportun d'effectuer entre la Grande-Bretane

et ses coloies une convention douanière dans le but de

mettre le commuterce qui se fait entre les diverses parties
de l'empire sur un meilleur pied que celui qui se fint avec
des pays étrangers.

Je veux que la Chambhîre sache qu'en proposant
cette résolution, je n'agis pas par esprit de cou-
troverse. Je 1e crois pas qu'il soit nécessaire de
donner tette assurance à mes honorables colligues,
parce que tous admettront que ce n'est pas iion
désir. Il me semble que les honorables députés
des deux côtés de la Chambre n'accordent pas toute
l'importance qu'elle mérite, à l'attitude prise par
ceux qui depuis des années travaillent en faveur de
la cause de l'union impériale. Tous ceux qui tra-
vaillent à cette grande cause, qu'ils soient ou non
umembres de cette Chambre, la placent bien au-
dessus de tous les intérêts le parti.- Nous avons
toujours fait notre possible pour la mettre en
dehors des chicanes politiques ; et si nous n'y avons
pas toujours réussi, c'est bien malgré nous.

Prenons, par exemple, le cas de mon ami, le colo-
nel Denison. J'ignore ce qu'il est en politique, et
je ne sais même pas s'il appartient à aucun parti.
Si, depuis quelques années, il a voté, je serais porté
ù croire qu'il a voté avec les conservateurs. Mais
c'est un vaillant militaire, un honmmte honnête et
droit ; il appartient à une école dont les disciples
se font malheureusement trop rares. Je sis con-
vaincu que le colonel Denison ne pourrait rien dire
ou faire, soit par intérêt personnel ou intérêt poli-
tique, qui serait île nature à nuire à la grande cause
pour laquelle il a si longtemps et si vigoureusement
combattu. Ces renarques nie sont inspirées par ce
qui a ité dit lu colonel Deniison dans une session
précédente.

Pour ma part. je puis dire que je suis prêt à
donner mou appui à tout groupe, quel que soit le
nom qu'il porte, qui entreprendra de faire trion.
pher une politique que je considère de nature à
aider à l'union impériale, et je suis prêt aussi à
combattre tout groupe, quol que soit le nom qu'il
porte, qui voudrait nuire à cette cause ou en retar-
der la réalisation. Voilà mn position. -Je considère
la cause <le l'unité de l'Empire bien au-dessus de
toutes les questions politiqlues et la plus grande qui
puisse être discutée devant un parlenent anglais.

Ce doit être une cause de satisfaction pour tous
ceux qui ont cette cause à ceur, de voir les progrès
qu'elle a faits depuis quelques années. On pourrait
parler longtemps sur cette question, car les preuves
de ces progrès eont nombreuses, comme sont nom-
breux, aussi, les sujets intéressants qui s'y rappor-
tent. Mais je ne veux pas être trop long, et je me
bornerai à signaler deux on trois preuves de ce
progrès que nous signalons au Canada.

Il n'y a que quelques années, qui se serait
attendu à voir les autorités impériales et les auto-
rités canadiennes s'entendre pour subventionner
une ligne de steamers entre les différentes parties
de l'Empire ? Cependant, nous voyons cela aujour.
d'hui.

Un service a été établi sur l'océan Pacifique par
les efforts réunis du gouvernement impérial et du
gouvernement canadien. Nous pouvons aussi
espérer avoir bientôt un service sur. l'Atlantique
qui réunira plus étroitement le Canada à lAngle-
terre.

L'honorable ministre qui a été chargé de ces
nécociations n'était peut-être pas sur ce sujet aussi
orthiodo.re que j'aurais désiré. Je crois qu'a'n
début il se serait contenté d'un service de 17 18
noeuds à L'heure, mais il paraît avoir compris son
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erreur, et imaiiteniant je le crois tout à fait ortho-
doxe. J'espère qu'avant longtemps il réussira à
nous doter d'une ligne de steamers supérieurs à tous
ceux qui aient jamais navigué sur les mers, s'il
faut en croire le témoignage des experts de l'Ani-
rauté et autres bien connus. Sur ce sujet, je con-
serve la même attitude que lPan dernier. Je ne
blamie pas l'honorable ministre ni le gouvernement
pour ce (lui a été fait dants cette affaire; c'était
très tentant pour n'importe quel gouvernement s'il
croyait pouvoir écoînoiser ideux millions et demi
danîs' cette entreprise. Si ce projet réussit (et nous
devons féliciter lbonorable ministre de la comîpa-
gnie qu'il est parvenu h former) nous aurons sur
l'Atlantique un service rapide établi avec la coo-
pération de l'A ngleterre. Cette coopération de
l'Angleterre avec ses colonies pour établir de meil-
leurs moyens de comnmnnication entre les différentes
parti,s de lempire est un grand pas dans la voie
de l'unité impériale. J'espère aussi (fule nous au-
rons bientôt un cable sous marin à travers locéan
Pacifique établi de la même manière.

Il y a d'autres preuves encore des progrès que la
cause de lunion impériale a faits au Canada. Il n'y
a pas bien longtemps ceux d'entre ious qui travail-
laient il faire triompher cette cause ne trouvaient
d'alliés que d'un côté de la Chambre. Ce n'était
que du côté dles conservateurs que lions pouvions
espérer q uelque assistance. Aujourd'hui. les chefs
des deux partis s'efforcent de convaincre le peuple
qu'ils désirent également lIa réalisation de l'unité
impériale. -Nous avons eu une preuve de la force
de ce mouvement l'autre jour quand le ministre des
Finances nous a annoncé que nos amis les Antilles
anglaises, qui sont dans un si grand embarras, sont
sur le point le jouir, sans restriction et sans con-
dirions, de tous les avantages du tarif différentiel
établi au profit de l'Angleterre. Aux yeux de
quelques-uns, cette démarche peut paraitreextrênie.
On dira peut être qu'on aurait dû, an moins, cher-
cher à obtenir en retour de nos amis (les Antilles,
des conditions aussi avantageuses que cePc qu'ils
se proposent le faire aux Etats-Unis, dans les né-
gociations qui sont engagées. Dans les circons-
tances ordinaires, cet argument serait irréfutable,
mais nous sommes dans des circonstances toute
exceptionnelles. La population les Antilles souffre;
elle est sur le bord de la ruine, et cette ruine
a été amenée par ce que j'appelleral l'engagement
déraisonnable de certains hommes publics anglais
pour une chose qu'ils appellent le libre-échange,
mais à laquelle il manque une chose importante, la
liberté le vendre. Le résultat a été qne nos amis
des Antilles sont dans une impasse désespérée. Je
ne puis dire quelles concessions ils auraient pu
nous accorder en retour, ni quelle réduction de
droit ils auraient pu faire en notre faveur sans coin-
promettre leur revenu, mais je salue avec joie le
sentiment impérial qui a dicté ces paroles à Phono-
rable ministre <les Finances, paroles dont la sin-
cérité nous est dénioutré par le fait qu'il applique
le tauif différentiel aux Antilles anglaises. Je dis
que cela est une autre preuve du progrès que fait
Vidée de l'unité le lempire.

Il existe d'eautres preuves encore. L'ain dernier,
le Canada a fait une offre de réciprocité à tous les
pays; cette offre donne une préférence à la mère-
patrie. mais cette préférence n'était qu'incidente er
temporaire. Aujourd'hui, cette offre est essentielle-
ment et véritablement une préférence accordée à

M. McONEi.

l'Angleterre. Voilà encore un grand pas dans le
sens de Plunité de lempire.

Je ne discuterai pas aujourd'hui cette question
sur laquelle il y a beaucoup à dire ; mais il n'en
reste pas moins acquis que nous avons aujourd'hui
une offre dlifférentielle essentiellement à l'avanitage
de l'Angleterre. Tout en reconnaissant cesfaits et
ci nous en réjouissant, nous ne pouvons nous em-
pécher le remarquer que le gouvernement actuel
n'a encore rien fait pour obtenir pour les produits
du (Canada, le moindre avantage zur les marchés de
lai mère-patrie. Cette préférence serait non seule-
ment un avantage pour le Canada, car elle déve-
lopperait énormément les ressources dut pays, attire-
rait une énorme population sur nos rives et l'Angle-
terre elle-même y gagnerait. Je dis done que nous
ne pouvons que regretter que le gouvernement
canadien n'ait encore rien fait dans ce sens. Je n'ai
pas besoin <le discuter pour prouver que ce serait
un avantage pour mnous d'avoir une préférence pour
nos produits sur le plus grand marché du monde.
Toute argumentation sur ce point est inutile, puis-
que l'honorable ministre lti-mtême a déclaré avant
son départ pour l'Angleterre que ce serait un
inimneuse avantage pour le Canada si nous pouvions
obtenir.cette préférence, et que, depuis son retour,
il a encore déclaré à Toronto qu'il faudrait être fcu
pour ne pas désirer obtenir cette préférence pour
nos produits sur les marchés anglais.

Je n'ai pas besoin de preuves pour démoitrer les
énormes avantages qu'auraient nos cultivateurs,s'ils
avaient une préférence sur tous leurs rivaux pour
vendre tons leurs produits sur les plusgrands muar-
cités di i.:onde, et ces avantages ne seraient pas
uniquement pour la classe agricole. Nos comier-
çants de bois, nos pècheurs, ceux qui se livrent a
la culture des fruits, à l'élevage, à la préparation
di lard, en profiteraient également.

Dans quelle position s'est trouvé le Canada depuis
quelques années ? Le Canada, avec sa population
aux côtés d'un grand et riche pays qui, avant nmuêe
que ious fussions organisés ent confédération, avait
accunule d'immenses richesses, et avait établi
d'immenses industries, d'un pays qui offrait à nos
propres nationaux de l'emploi de toutes sortes u
des prix rémunérateurs.

Je suis, pour mua part, d'opinion que beaucoup de
Canadiens qui sont allés aux Etats-Unis auraient
mieux fait de rester ici, oh les espérances pour
l'avenir étaient moins brillantes, peut-être, mais
p lus certaines et plus stables. Un grand nombre
d'entre eux sont revenus au pays après avoir habité
aux Etats- Unis plusieurs années, et se sont aperçus
q îî'après tout, ils sont encore mieux ici que là.

.uoi qu'il en soit, ce riche pays, sur notre frontière
agissait comme un aimant sur notre population.
Mais qu'on nous donne un commerce différentiel
avec lAngleterre, et que verrons-nous ? Du moment
qu'il sera connu que tous ceux qui habitent au nord
de la ligne 45e auront une préférence pour la vente
de leurs produits sur les marchés.de l'Angleterre,
qu'ils auront- un libre accès dans ce pays pendant
que leurs rivaux auront à payer des droits, la situa-
tion sera complètement changée. C'est de ce côté-
ci de la frontière que se trouvera l'aimant qui atti-
rera la population. Quel est le cultivateur, quel est
le commnaereant delois, quel est l'industriel qui vou-
crait aller'se fixer aux Etats-Unis, sachant qu'en
habitant le Canada, il n'aura pas de droits à payer
pour expédier ses produits en Angleterre, tandis
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qu'il aurait à en payer, s'il habitait le pays voisin ?
Personne ne voudrait cela, et comme je viens de le
dire, c'est le Canada qui attirerait la population.
Cette proposition ne se discute pas ; il sufit de
l"énoncer pour en faire voir la justesse.

.ai proposé aujourd'hui une résolution en faveur
de ce commerce privilégié, et je l'ai rédigée dans
les termes les plus larges et les plus généreux, afin
que tons ceux qui sont en faveur de ce commerce.
puissent ['appuyer. Cette résolution comporte

Sunue préféren-e quelconque, qu'elle soit grande
ou petite, devrait être donnée aux produits anglais
sur les marchés anglais. C'est tout ce que demande
li résolutiou. Tons les détails ont été laissés de
cJti*, de propos délibéré, afin que ceux qui sont en
faveur dn libre-échange absolu dans les limites de
11.mpire comme ceux qui veulent le maintien le
notre tarif, mais en l'élevant contre les étrangers,
puissent appuyer cette résolution. Elle ne contient
rien autre chose que l'aflirmation des principes
t'oue union douanière, d'un zollverein, si l'on
veut. entre toutes les parties de l'Empire britan-

Nous ne demandons rien dans cette résolution.
je ne veux pas qu'on s'y oppose sous prétexte que
nous demandons quelque chose à l'Angleterre.
Nous nous contentons de déclarer qu'une préfé-
rence commerciale serait une chose désirable, et
c'st à l'Angleterre à l'accorder oun à la refuser.
Cette proposition est si simple que j'éprouve de
'embarras à la discuter, car je ne vois pas quels
ar 'uments on pourrait lui opposer.

le ne crains pas d'aflirmer que pas un membre de
cette Chambre, 'à l'exception d'un peut-être,
n'oserait se lever dans cette enceinte et déclarer
publiquement qu'il est opposé à u arrangementq ui
donnerait une préférence aux marchandises cana-
ciennes sur Is produits étrangers sur les marchés
de l'Angleterre.

-1. CHARLTON: Quel est ce député?

M. McNEILL : J'ai dit que je doutais fort qu'il
y en eût un setl quifûtprêt à faire cette déclaration,
et si, dans umon zèle pour la cause, j'ai commis une,
injustice envers un collègue, je lui demande de me
reprendre sur-le-champ. Je n'en vois pas un seul
qui soit prêt à se lever età (lire qu'il ne vent pas de
ce commuerce privilégié. C'est bien ce que je pré-
voyais, car l'homme qui oserait combattre une
se:mblable proposition commettrait un. véritable
suicide politique. Je suis heureux de cette unani-
mité et je veux qn'elle soit comme en Angleterre,
afin de donner plus de force et d'autorité au grand
homme d'Etat qui a travaillé si efficacement à cette
oeuvre ; je veux qu'il sache qu'il n'y a pas un
lomimie dans tout le parlement canadien pour oser
combattre une politique de commerce différentiel
avec l'Angleterre. Même si ma résolution ne devait
pas être adoptée, elle aura du moins servi à faire
constater ce fait.

Ou nous dit de temps à autre que c'est du temps
perda que de demander une pareille préférence.
J'ai souvent entendu l'honorable ministre de la
M arine et, des Pêcheries (sir Louis Davies) se servir
de cet argument. e

Il prétendait 'il était inutile de demander cela,
car le peuple anglais ne consentira jamais à accorder
un commerce privilégié aux colonies. Mais ceux
qui ont étudié la question et se sont donné la peine
de connaître le sentiient populaire en Angleterre,
s'étonnent d'entendre un pareil argument.

J'admets que l'attitudc prise par le três hono-
rable premier ministre pendant son séjour en
Angleterre, l'an dernier, n'a pas peu contribué à
enrayer le mouvement qui se produisait en faveur
de cette politique. Il est allé là comme premier
ministre du Canada. Il était eensé exprimer les
sentiments du peuple canadien sur cette question.
Comme le dlisait le duc de Devonshire, il ne parlait
pas au non d'une colonie autonome, mais au nom
de huit colonies se gouvernant elles-mêmes ; et
quant on a su que ces huit colonies qui avaient
préconisé cette politique de commerce privilégié,
en étaient venues à la conclusion qu'elles s'étaient
trompées, parce que cela ressemblait à la protec-
tion, il n'est pas étonnant que les amis de notre
cause, en Angleterre. se soient découragés.

Ces déclarations du premier ministre ont été
faites juste au moment où M. Chamberlain a vaient
convoqué les premiers ministres coloniaux en con-
férence pour discuter la question d'une union plus
étroite des différentes parties de l'empire ; nos
amis en Angleterre sont restés abasourdis de cette
désertion (le la section canadienne à la veille de la
bataille. Que pouvaient-ils (lire en faveur d'un
commerce privilégié quand le Canàda, qui s'était
fait le champion de cette politique, la répudiait
par la bouche de son premier ministre ? D'un autre
côté, nos adversaires reprirent courage et leur opi-
nion eut plus dle poids sur l'esprit public. Une
partie considérable (le la presse anglaise emboita le
pas, et le Tûneu qui avait écrit en faveur de "ette
politique, et qui se vanta d'être l'écho de l'opinion
publique, se déclara contre le commerce privilégié
et beaucoup d'autres journaux l'imitèrent.

J'admets tout cela. .l'admets que cette attitude
du premier ministre a enrayé le mouvement, mais
elle ne Va pas tué, bien au contraire ; car tout pro-
vient d'un malentendu. On a crt que l'honorable
premier ministre (sir Wilfrid Laurier) exprimait
l'opinion du peuple canadien sur cette question.
Lui-même a beaucoup contribué depuis à faire ces-
ser ce malentendu, en déclarant qu'il avait été mal
compris et qu'au moment même où l'on prétendait
qu'il combattait le commerce privilégié il travail-
lait à le faire triompher. Le balancier a donc été
remis en mouvement, et l'opinion publique en
Angleterre revient où elle en était, et le Times est
le premier à admettre ce changement. L'automne
dernier, il ne voulait rien autre chose que le libre-
échange, pur et simple. Mais en janvier derniei,
il a publié un article remarquable, dont je citerai
un extrait avec le consentement de la Chambre.
C'est un article de fond, qui a paru dans le numéro
du 19 janvier :

• Dans le discours qu'il a prononcé hier soir, à titre d'hôte
de La chambre de commerce de Liverpool, I. Chamber.
]&a a surtout treité les arandea questions oomterciales
qui occupent actuellement le gouvernement de Sa Ma-
jesté. Ce n'est pas seulement sur les questions coloni les
mais sur tout ce qui se rapporte à nos vastes entreprises
commerciales, qu'un changement considérable s'est pro-
duit dans l'opinion publique depuis vingt ans. Il était de
mode autrefois de croire que moins nous aurions à faire
avec les colonies, le mieux celaserait pour tout le monde,
et le peuple oyait aussi que le traic et le commerce
étaient es de prendre soin d'eux-mêmes, sans
lPaide de P sat.

Par une erreur pardonnable, le ,euple prenait des
circonstances exceptionnelles, pour l'ordre naturel des
choses et les règles de conduite qui avaient très bien
fonetionné tant que nous avions une grande avance indus-
trielle, avaient fini nar étre considérées comme des
règles permanentes. Ta faiblesse humaine est portée à
ériger et adorer,des idoles, et la civilisation peut à peine
l'en guérir. Les fétiches de l'école de Manchester ne
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sont plus universellement crus sur parole, au risque d'être Quatrièmement L'adoption (le ce principe en 846 et
dénoncés comme coupables d'une impénétrable stupidité, Fou naintien depuis. disons jusqu'à 1S7.5, a été un avan-
mais ils ont encore un certain nombre d'adorateurs parmi ta e presque sans mélange.
ceux dont les idées ont perdu leur élasticité il y a 15 ou Cinquièmement-Depuis 1875, les avantages du libre-
20 ans. La nouvelle génération s'est heureusement mon- échange ont diminué graduellement, et ils sont presque
trée plus apte à profiter des lerons que les événements et i nuls -à leure qu'il ebt.
la politique des autres nations nous ont si libéralement Sixièmemen-Le jour est arrivé oh le pays devrait
données. .reviser les relations commerciales qu'il entretient avec

les autres nations.
Ces lignes seront pro(balemient une révélationenCesliges erot p'ob).dmen mi rèélaiùi Septièmemnt-Le pays constaterait alors que les cir-

pour ceux qui s'imaginaient lle le peuple anglais constances ont tellement changé que le maintien du sys-
est encoe aveuglément voué au libre-échange. J' tème tel n'est plus un avantagevu que les pays étrn-

gers ont adopté nos procédés de fabricati'în et deviennent
ici d'autres extraits, et malgré mon désir le ne pas de jour en jour plus ei état de se passer de nos articles
fatiguer la Chambre, je me c:rois tenu de citer les manufacturés qui étaient ce que nons leur donnions en
plus importants. L'Iuren/io, une revue leb- échange de leurs produits.Hluitièmemenit-Les, condlitions d'un grand nombre de
lonadaire illustrée, publiée ât Londres, et une nos industries démontrent les résultats dommageables de

publication très populaire, nie dit-on, publiait ce la ýolidque actuelle.
qui suit Qeuvièmement-On devrait étcblir une fédération

impériale. s méan
Des sentiments patriotiques feraient une nation unie

dans une forte fédération impériale: le premier pas à
faire dans cette voie. c'est l'adoption d'un zollverein ia-
périal qu'a discuté le congre's qui s'est réuni dans la mé-
trop<ole. A un point de vue commercial, une telle union
serait d'un avantage inestimable tant pour la mère-patrie
que pour les colonies qui sont ses enfants. Voici ce que
nous voulons obtenir : premièrement. qu" les marchain-
dises importées par le Royaume-Uni de n'importe quelle
partie de l'Empire jouisse t d'un traitement de préfé-
rence sur les marcliandises similaires importées des pays
étrangers: deuxièmement, que les mnarchaudises expor-
tées duit Royaume-Uni dans n'importe quelle partie de
l'Empire jouissent du mme traitement de préférence;
troisièmement, que le commerco intercoloniai jouisse
i ussi des mmes droits différentiels.

Voilia, je crois, une opinion assez clairement
exprimée en faveur d'une réciproeité commerciale
entre la Grande-Bretagne et ses colonies. Voici
ce qu'a <lit le Sa/urday Jhriw:-

Il v a un demi siècle, l'Angleterre jouissait réellement
dela suprématie industrielle. Nous étions les banquiers,
les ftabricaits et les entrepreneurs de transport du inonde
entier. Dans ce temps. la théorie des importations libres
était des plus plausibles. Nous savions que les autres
nations avaient besoin du produit de nos fabriques, et
nous manquions de céréales. Ouvrir nos ports, c'était
admettre le blé et non les articles manufacturés. Mais
lat fatale bévue que l'on a commise, ce fut d'imaginer que
cet état de choses se Perpétuerait. Dans les cinquante
ans qui se sont écoulés, de 1846 à 1896, les nations étran-
gères ont emprunté notre rgent pour construire leurs
chemins de fer. leurslignes télégraphiques,elles ont copié
nos procéd(s de fabrication, et se soit créées une ma-
rine marchande; si bien qu'aujourd'hui, Londres n'est
plus la baque du monde et qu'il n'y a pas un marché oh
les étrangers ne nous fassent une vive concurrence : et si
bien que l'inî<dlustrie de transport maritime échappe à
l'Aiigieterre pour psisser dans d'autres mains. Le fabri-
en lt anglais se voit aujourd'hui fouetté des verges qu'il a
fournies lui-même.

Voilt l'opiniin éitise par cette importante publi-
catitoni. J'ai, dLe plus, sous la nmain, un renarquable
article du Textile Mer'u,de Mlanchester, de cette
ville qui est le cœur même de l'école de Manches-
tei. J'appellerai sur cette citation l'attention de
inon très ho<norable aui (sir Wilfrid Laurier) et <lu
ministre de lit Marine et îles Pêcheries (sir Louis
Davies). Il in faut pas oublier que cette feuille
est publiée il Mauchester, et est rangée parmi les
journaux qui ont la plus grande circulation dans le
monde commercial :

Le èere.ury résume comme suit sa revue des condi-
tions présentes et passées du commerce anglais:-

Les conclusions qu'il faut naturellement tirer sont les
suivantes :

Premièrement-Le libre-échange est théoriquement un
principe juste.

Deixièmement-L'expérience a démontré qu'on ne
peut amener le inonde à l'adopter..

Troisièmement-Son adoption partielle qui donne à ce
pays un système de libre importation seulement'peut être
avantageuse ou désavantageuse selon les conditions et les
circonstances.

M. 1CNEILL.

Cela veut dire, je suppose, une fédération com)-
ierciale de la Gr'ainde-Bretagnie et <le ses colonies.
..au moyen de laquelle les diverses parties de l'Empire

pourraient se protéger les unes les autres, au lieu d'aider
les pays étrangers dont plusieurs entretiennent à notre
égard des sentiments d'hostilité.

Nos hommes d'Eiat devraient être élus sur les détails
de cette politique afin de la mettre en vigueur le plus
tôt possible.

Voici uni autre article que je suis heureux de
vous communiquer. Les honorables ieinlres de
la droite en entendront la lecture avec plaisir, et
je ne voudrais pas le passe' sous silence. Voici
ce que <lit le Bri/inh Trale Journal.

Le seul moyen d'établir une fédération commerciale
de l'Empire, c'est, d'adopter un tarif qui nous protégerait
contre le reste du monde: et la question qui se pose au-
jourd'hui, c'est de savoir ce que les colonies sont prêtes à
faire dans ce sens. A moins que. des deux cétés, on ne
fasse des sacrifices qui ne seront peut-être que nominaux,
une véritable fédération impériale est impossible. Les
colonies sont-elles disposées à modifier leurs tarifs de
manière à frapper les marchandises anglaises de. droits
moins élevés que les marchandises des pays étrangers, et
lit Granle-Bretagne est-elle prête à imposer un droit
différentiel, quelque faible qu'il puisse être, en faveur
des colonies contre le reste du monde? Les gouverne-
mîents des colonies devraient faire le premier pas dans
cette voie, si les chambres de commerce coloniales sont
réellement sincères. * * Ils devraient d'abord
adopter une législation douanière imposant sur les mar-
chîandises angfaises des droits moins élevés que sur les
marchanîdises étrangères. Ils devraient mettre ces droits
en vigueur. * * * Si les colonies veulent que la popu-
lation de la Grande-Bretagne achète leurs produits de
préférence à ceux des pays étrangers, elles doivent prou-
ver d'une manière pratique qu'elles sont prêtes à accorder
des conditious avantageuses aux fabricants anglais.

Voilà des paroles qlui feront certainemient plaisir
aux hionorables membres de la droite, car ils diront
que c'est lit lit ligne de conduite qu'ils ont adoptée.

Les colonies ne peuvent....
On le reconnait parfaitement.

Les colonies ne peuvent, vu les nécssités du revenu'
supprimer leurs tarifs. Tout ce qu'elles peuvent faire,
c'est de prouver, ainsi que l'a récemment constaté l'em-
pereur d'Allemagne, que le sang est plus épais que l'eau,
et qu'elles sont disposées à traiter la mère-patrie avec
gériérosité. Dans ce cas, les colonies peuvent être assu-

-rées certainement que les demandes qu'elles feront pour
obtenir de ce pays un traitement plus favorisé acquer-
ront une force à laquelle aucun gouvernement anglais ne
pourrait résister.

Vous reinarquerez que l'on parle des demandes
des colonies. J'ai sous la main un article de la
Pull Mall Gazette:

Vraiment, Bradford a raison d'être consterné. *
L'autre leçon que nous avons reçue nous démontre qu'il
faut améliorer et développe. nos relations commerciales
avec les diverses parties de l'Empire. Les Etats-Unis
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ont clairement fait entendre qu'ils voulaient, autant que
poisible. fermer leur marché au reste du monde. D'autres
nations suivent leur exemple. Que l'Angleterre- -l'An-
gleterre agrandie-fasse la même chose. Qu'elle formel
sUn iagnifique empire en une fédération douanière, et
elle pourra poursuivre son chemin sans s'occuper des
imrailles de Cbine dont les autres pays pourront s'en-

tourer. Que cela nous plaise ou non, il n'en est pas
moins vrai qu'à l'avenir, nous devons nous tourner vers
les colonies et non vers les pays étrangers pour étendre
notre commerce: et des considérations commerciales
autant que patriotiques doivent nous porter A regarder
avec plaisir les brillantes perspectives de développement
de nos colonies. Nous n'avons cependantaucune garantie
que les marchés coloniaux nous appartiennent. Le livre
bleu que M. Chamberlain a publié à l'occasion du jubilé
a démontre que l'étranger s'emparait graduellement et,
dans certains cas, rapidement, des plus grans marchés de
l'Angleterre. Mais nous pouvons arrêter cet empiéte-
memit. Nous pouvons nous protéger dans une certaine
mesure, en induisant nos fabricants et nos marchands à
adopter de meilleures méthodes commerciales, mais nous
ne pouions réussir tout à fait qu'en fondant une union
douanière pour les fins du commerce des diverses parties
de l'Empire.

Voilàcomments'estexpriméela ?all Mall Gazette,
reconimne comme un les organes des plus impor-
tatis de l'opinion publique dans le Royaume- Uni
et dans l'empire. Le livre bleu que l'on mentionne
dans cet article est le rapport que les gnverneurs
des colonies ont soumis à M. Chamberlain, au sujet
des relations commerciales des nombreuses posses-
sions anglaises. M. Chamberlain avait demandé
ce rapport, et on le lui a fourni. Le Times conte-
iait le 15 septembre un article résumant ce livre
bleu publié par le ministre des Colonies et conte-
nant le rapport des gouverneurs coloniaux. J'ai fait
un résmné succinct de cet article, et l'honorable
nionsieur peut lire, en prenant le Times-du 15 sep-
tembre, cet article -dans lequel je trouve ce qui
suit

Les rapports que les gouverneurs des colonies ont four-
nis à à M. Chamberlain démontrent que tandis que les
exportations coloniales ont augmenté de 1884 à 189', d'un
peu plus que 1 pour. 100, les importations coloniales des
pays étrangers ont augmenté d'environ 2D pour 100.

Ces chiffres sont puisés dans les tableaux du
colmerce :

Mais on est d'avis dans les colonies que les importations
de mîrchandises étrangères ont augmenté dans une plus
grande proportion que celle qui est indiquée dans ces
tableaux du commerce q ui n'embrassent que le port de
chargement. Au Queensland la proportion générale des
marchandises importées de l'étranger, d'après les ta-
bleaux du commerce. est de 13 pour 100: mais sùr 64
articles, en estime qu'il y en a 23 dont la proportion an-
atelle varie de 50 à 90.

On parle là des marchandises étrangères.

Quand à certaines classes de marchandises, l'étranger
a, dans certains cas, plus de 50 pour 100 d'un commerce
qui, il y a quelques années, appartenait au producteur
anglais, Dans la colonie du Cap, les Etats-Unis ont
vendu, fait, pendant les derniers dix ans, vingt fois
plu< de voitures et de véhicules qu'auparavant, de sorte
qn'ils ont aujourd'hui 50 pour 100 de ce commerce. Les
Etats-Unis ont, à Victoria, 89) pour 100 du commerce des
marteaux. Dans la Tasmanie, les Etats-Unis et l'Alle-
magne font aujourd'hui 621 pour 100 du commerce des
instruments nécessaires à l'industrie ; et dans la Non-
velle-Zélande, l'Allemagne a le.monopole commerciale
des instruments de. musiqnes. Dans d'autres cas, le
fabricant étranger a virtuellement chassé son concurrent
anglais.

Dans le compte rendu des séances du congrès des
Chambres du commerce de l'Empire qui a eu lieu
l'an dernier, nous trouvons d'intéressants rensei-
gnements au sujet de l'état réel de l'opinion publi-
que en Angleterre sur cette question. Si les honora-
bles députés veulentlire ce compte rendu,-ils verront
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quîeles délégués des chambres de commerce anglaises
étaient à peu près également divisées d'opinion.
Les uns se sont prononcés pour un commerce de
préférence entre les diverses parties de l'Empire et
les autres centres. Les ternies employés par un
grand nombre de délégués sont dignes de remar-
que et jettent une grande lumière sur le sentiment
et l'opinion en Angleterre à ce sujet. Je vais
vous lire quelques phrases. car il serait malheu-
reux, je crois, de ne pas les communiquer à la
Chambre.

M. FOSTER : Quelle est la date de ce congrès?

M. McNEILL : Le 9 juin 1896 ?
Voici comment . s'exprime le délégué de Bir-

mingham, M. Tonks, le président de la chambre
de commerce de Birmingham.

Il est évident, ainsi que l'a fait remarquer M. Cham
berlain, que les chambres de commerce du pays sont
divisées sur cette question.. Il y en a, peut-etre, qui
croient au fair grade, et il y en a d'autres qui désirent le
libre-échange absolu. Ce matin on a indiqué une ligne de
démarcation.

Nous avons-là, une preuve remarquable que cette
question a fait de grands progrès en Angleterre,
puisque les chambres de commerce sont divisées
à ce sujet.

Voici maintenant la déclaration remarquable du
délégué de la chambre de commerce de Warrington:

D'abord, laissez-moi vous dire que les ouvriers anglais
ne m'inspirent pas cette erainte qu'ils paraissent inspirer
à quelques-uns de nos amis à l'autre extrémité de cette
salle. Je viens moi-mime du Lancashire, et j'ai l'hon-
neur d'être le président d'une association ouvrière, et je
puis vous affirmer que tous les membres de cette organi-
sation sont fortement en faveur de droits différentie s.

Tel est le langage de M. Arthur Bennett, le
secrétaire honoraire de la chambre de commerce
de Warrington.

Voici maintenant la remarquable déclaration du
délégué de la chambre de commerce de Middles-
borough :

Il y a trois ans, j'ai présenté aux chambres de com-
merce réunies à Londres une proposition relative au com-
merce de préférence.

Cette proposition n'a pas été adoptée, mais le dépouil-
lement du scrutin a démontré un fait très important, à
savoir,que les grands centres industriels du pays, parlant
par la voix de leurs chambres de commerce, étaient for-
tement en faveur de cette proposition qui a été rejetée
par le vote des petites villes qui se sont prononcées
contre.

Ces déclarations sont suffisantes, je crois, pour
convaincre tout homme qui veut découvrir la vé-
rité à ce sujet, qu'il y a en Angleterre un très fort
sentiment en faveur d'un commerce de préférence,
et que ce sentiment règne surtout dans les grands
centres.

Sir CHARLES TUPPER : Et ce sentiment s'ac-
croit de jour en jour.

M. McNEILL : Et s'accroît de jour en jour, ainsi
que le fait remarquer mon honorable ami. En pré.
sence de ces preuves, je demanderai aux honora-
bles membres de cette Chambre, si ce n'est pas une
excuse un peu, trop mince, comme diraient nos amis
les Américains; que- de dire qu'il faut combattre
cette proposition, parce que nous n'avons aucune
chance d'obtenir de. la mère-patrie un traitement
privilégié. Qui a jamais demandé à la Grande-
B-etagne d'imposer un droit sur les choses néces-
saires à la vie, simplement pour plaire aux colo.
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mies ? Nous avons toujours soutenu que cette poli-
tique est aussi impnrtante, et serait aussi avanta-
.geuse pour l'Angleterre que pour ses colonies ; et
il nie semble que ceux qui apportent ces arguments
ne sont pas les amis du commerce de préférence,
niais en sont plutôt les ennemis déguisés, car c'est
là un stratagème pour attraper ceux qui ne con-
naissent pas le véritable état de choses.

Personne n'a jamais demandé à l'Angleterre de
taxer ses aliments pour les beaux yeux des colo-
nies. Lorsque les honorables députés nous disent
que l'Angleterre ne consentira jamais à taxer les
choses nécessaires à la vie, ils paraissent oublier
que la mère-patrie taxe à l'heure qu'il est, les
choses nécessaire à la vie, et impose des droits très
élevés sur quelques-uns de ces articles de .consom-
mation. Elle frappe d'une taxe, le thé et le café.
Les taxes que l'on prescrit sur ces produits seule-
ment équivalent à un droit de 15 à 16 pour 100
sur toutes les marchandises que l'Angleterre im-
porte de toutes les colonies de l'Empire. Ainsi, il
est évident qu'en remaniant le tarif, on pourrait
imposer de fait les droits différentiels en faveur des
colonies, sans aucunement augmenter les fardeaux
des classes rauvres en Angleterre.

Je me rappelle avoir dit, il y a plusieurs années,
en 1888, à une assemblée qui eut lieu à Paris, On-
tario: "Un droit sur les peaux <le phoques ne nui-
rait pas beaucoup plus à l'ouvrier anglais qu'un
droit sur son thé." Mais les honorables députés
nous parlent comme si une pareille taxe devait
être un fardeau épouvantable pour l'ouvrier. On
nous dit ensuite que l'Angleterre ne consentira ja-
niais à imposer un droit sur le blé. Je me permet-
trai de vous lire quelques lignes d'un article pu-
blié, il y a longtemps déjà, en octobre 1892, par le
'elegraph de Sheffield,-nous savons que depuis,

l'idée que je développe a fait des progrès considé-
rables. Cet article a été écrit après le discours que
j'eus l'honneur de faire devant la chambre de com-
merce de Sheffield. Voici ce que dit l'article :

C'est essentiellement une question qui intéresse le pau-
vre. Tous les vieux clichés au sujet du pain à bon mar-
ché disparaîtront dans les jours où il n'y aura plus rien
pour acheter le pain à bon marché. Le ' pain cher " est
simplement un épouvantail dont se servent les libre-
échangistes, les adorateurs du fétiche de l'ancien monde,
pour effrayer les imbéciles. Personne ne propose une
chose dont l'effet sera de rendre le pain cher; mais sup-
posant même qu'il en serait ainsi, et Si le prix du pain
s'élevait d'une fraction infinitésimale d'un farthing, un
meilleur salaire ferait beaucoup plus que compenser ce
que l'ouvrier perdrait de ce côté. C'est une question qui
intéresse le pauvre. Chaque jour nous rapproche du
temps oh. à moins qu'on ne change complètement notre
système fiscal, louvrier n'aura plus d'argent pour acheter
un pain, cher ou à bon marché.

Voilà ce que le 'eleyraph de Sheifield disait bien
avant %lue ce mouvement eût acquis les proportions

il . prises récemment. Le T1elegraph est un
-at qui a une vaste circulation et .jouit d'une

... Ide influence dans cette partie de l'Angleterre.
Au. cours du même voyage, j'eus, l'honneur de

erter la parole à un meeting de l'Association des
jitvriers conservateurs de deux grands comtés de
Cheshire et-de Lancashire, qui avaient envoyé des
délégués à la réunion trimestrielle devant laquelle
on m'avait demandé de parler. Nous avons eu un
meeting superbe, et une motion en faveur d'un com-
merce de préférence entre les. diverses parties de'
l'Empire fut votée à l'unanimité ; nous n avons pas
entendu une seule voix discordante.

A l'assemblée générale de l'Association centrale
'conservatrice de l'Angleterre, teñue subséquem.

M. McNEILL.-

ment, on a amené sur le tapis cette question du
droit sur le blé, et un délégué déclara qu'afin de
sonder le sentiment des ouvriers à ce sujet, il avait
soumis cette question au vote à une réunion coni-
posée de 323 ouvriers ; 320 votèrent pour l'imposi-
tion d'un droit et 3 seulement votèrent contre.

Durant mon séjour dans la mère.patrie, l'au.
tomne dernier, j'ai eu l'occasion d'étudier les con-
ditions du commerce que l'Angleterre et l'Allena-
gue faisaient respectivement avec les autres pays
européens, et je vais vous donner en peu de mots
le résultat de mes recherches. Voici 9e que j'ai
constaté:

Etat·eomparatif du commerce d'exportation du Royaume
Uni et de l'Allemagne avec certains pays d'Europe.
Les chiffres ci-dessous expriment des millions en la
monnaie ayant cours dans les pays étrangers nommés.

De 1892 à 189-.
Avec la Russie-

Royaume-Uni. augmentation.. ................... 321
Allemagne, augmentation......................... 8

Danemark-
Royaume-Uni, augmentation...................... 21
Allemagne, augmontition. .. ................... 18

Belgique-
Royaume-Uni, augmentation.................. 111
Allemagne, augmentation...................... 3l

France-
Ro% aume-Uni, diminution.......... 74
.llemagne, augmentation......................... 27

Autriche-Hongrie-
Royaume-Uni, presque la mime chose............
Aliemagne, augmentation environ ..

Suisse-
Royaume-Uni, augmentation ............... 6
Allemagne, augmentation................. 47

Italie-
Royaume-Uni, diminution.a.................. 10
Allemagne, augmentation .......................

Espagne- .
Royaume-Uni, diminution....................... 40
Allemagne, augmentation........................ 12

Hollande-
Royaume-Uni, diminution....................... 30
Allemagne, augmentation...... ............... 40

*200,000.

Je pense, M. l'Orateur, que les membres de cette
Chambre tomberont d'accord avec moi pour dire
que ce sont là des chiffres désolants. En présence
de ces chiffres et aussi en présence du fait que
l'Angleterre dépend aujourd'hui, dans une grande
mesure, des pays étrangers pour son approvision-
nement alimentaire et que la Russie a virtuelle-
ment mis l'embargo sur le blé; prenant aussi en
considération que le blé se vend aujourd'hui en
Angleterre .de 40 à 50 shillings, et cette questibù
d'approvisionnement alimentaire agite le pays d'un
bout à l'autre--tous ceux qui lisent les journaux
savent qlue cette agitation existe-que l'on a pro-
posé d'établir des greniers pour emmagasiner le blé
en Angleterre, et que le peuple anglais comprend
parfaitement qu'il y a danger pour lui parce qu'il
dépend des nations étrangères pour son approvision-
nement alimentaire; je- dis, M. l'Orateur, que si
l'on prend tous ces faits en considération, il n'est pas
surprenant de voir, que cette question d'une réci-
procité commerciale entre les diverses parties de
l'Empire ait pris des proportions, aussi gigan-
resques ; et il n'est pas surprenant. de ' voir un
homme d'Etat, qui occupe peut-être le premier
rang, le duc de Devonshire, songer à unir plus in-
timement, tant il juge la situation critique, les
diverses parties de l'Empire. ' Voici ce que le duc
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de Devonshire a dit à Liverpool, en présence de
mon très honorable ami (sir \Wilfrid Laurier), si je
ne me trompe :

Je veux simplement essayer de vous donner une des
causes qui ont contribué au grand changement qui s'est
opéré dans l'opinion publique sur cette guestion, et vous
expliquer pourquoi l'expansion coloniale et la consoli-
dation coloniale ne sont plus aujourd'hui regardées
comme une politique basée sur un principe douteux et
dont il fallait se garer, mais sont au contraire regardées
comine une politique essentielle au maintien et à la con-
tinuation de notre prospérité.

"Une politique essentielle au maintien et à la con-
tinuation de notre prospérité." Et nous voyons que
les graves membres de la chambre de commerce de
Liverpool ont accueilli par de grands applau-
dissements cette décluration hard ie du duc de
Devonshire. Je demande à tout député, peu im-
porte qu'il soit de la gauche ou #.e la droite, si le
peuple anglais, qui en est arrivé à la conclusion
qu'une union commerciale entre la mère-patrie et
ses colonies est essentielle au maintien de la pros-
périté de l Grande-Bretagne, si le peuple anglais,
dis-je,--.il faut excepter naturellement les gens
dont l'esprit, suivant l'expression du 'J irnes, a perdu
toute élasticité,-va permettre bien longtemps
qu'u fétichisme, suivant une autre expression du
'J inm, fasse obstacle à la réalisation d'une idée
essentielle au maintien et à la continuation de sa
prospérité.

J'aimerais demander en outre si, en présence de
cette déclaration du duc de Devonshire, il est rai-
sonnable de demander à cette Chambre de se dé-
clarer en faveur d'une politique destinée à ·unir
plus intimement les diverses parties de l'Empire et
de se-prononcer en faveur de la proposition que j'ai
soumise. Je veux savoir, M. l'Orateur, s'il est
déraisonnable, après les paroles du duc de Devon-
shire, de demander à cette Chanmbre de se déclarer
en faveur d'une telle politique. Je crois, M.
l'Orateur, qu'il est du devoir de ceux qui ont charge
des destinées de ce pays, de prendre immédiate-
ment les moyens d'unir plus étroitement les diverses
parties de l'Empire, en adoptant une politique qui,
snivant un autre grand homme d'Etat anglais, pro-
duira très probablement le résultat que nous devons
avoir et que, je l'espère, nous aurons à cour.

Je désire maintenant dire quelques mots au sujet
de cet autre homme d'Etat anglais. Je veux ap-
peler l'attention de la Chambre sur les paroles d'un
homme d'Etat qui s'est élevé à la hauteur des
"randes questions qui s'offrent à la considération
(u secrétaire colonial d'une souveraine dont le
pouvoir s'étend sur plus d'un cinquième du monde
habité. Comment M. Chamberlain envisage-t-il
cette question ? La regarde-t-il comme relativement
peu importante ? L'écarte-t-il avec un sourire mo-
queur, comme quelque chose qui plairait beaucoup,
sans doute, aux colonies; ou lenvisage-t-il, ainsi
que le duc de Devonshire, comme une affaire de la
plus grande importance et comme une chose qui ne
serait pas seulement avantageuse aux colonies,
mais consoliderait tout l'édifice impérial ?

Je citerai les paroles prononcées par M. Cham-
berlain devant le congrès des chambres de com-
mnerce dont j'ai déjà parlé. Voici ce qu'il disait:

Messeigneurs et messieurs,--Ces propositions sont d'une
grande et pressante importance. mais J'allais dire qu'ellesdeviennent insignifiantes en comparaison d'autres propo-
sitions qui vous seront aussi soumises et qui ont pour but
d'assurer l'union commerciale de l'Empire.
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Toutes ces autres propositions, dit M. Chamber-
lain, deviennent insignifiantes. Dans un autre
endroit de son discours, il dit :

Eh bien I messieurs, à mon avis, c'est une question qui
a préséance sur tous autres intérêts impériaux, à laquelle
tout est secondaire et qui atteint dans sa racine le pro-
blème que nous sommes à résoudre. L'union commer-
ciale de l'Empire ne serait que le premier pas, mais ce
serait le pas décisif vers la réalisation de la plus brillante
idée qui soit jamais sortie de l'esprit des nommes d'Etat
anglais.

Voilà comment M. Chamberlain voyait la ques-
tion. Je ne crois pas être allé trop loin, l'autre
jour, en disant que M. Chamberlain considérait
cette question comme la plus importante qui pût
engager l'attention d'un parlement anglais. Je
demanderai de nouveau à tout membre de la droite
s'il ne croit pas que M. Chamberlain soit prêt à
faire de très grandes concessions pour assurer ce
qu'il dit être d'une si grande importance, cette
union commerciale de l'Empire. Ne peut-on pas
raisonnablement croire cela ? Nous savons par-
faitement quelle était la base de la proposition de
M. Chamberlain. Cela a été très bien exposé par
l'honorable monsieur avant d'aller en Angleterre.
C'est un commerce différentiel sur la base d'un
tarif de revenu. Voilà quelle était la proposition
de M. Chamberlain. Et il nous a dit que ce n'était
pas une proposition absolue et arbitraire, mais une
recommandation lancée simplement dans le but de
provoquer la discussion.

Voici comment je comprends l'opinion de M.
Chamberlain. Il dit de fait : Je suis prêt, dans
l'intérAt du libre-échange dans l'Empire, à imposer
des droits sur les marchandises étrangères impor-
tées dans l'Empire, donnant ainsi la préférence aux
produits des colonies ; mais je reconnais que le
libre-échange absolu dans l'Empire est une impos-
sibilité. Il dit:

Il est évident que dans tout arrangement relatif au
libre-échange général dans l'Empire, il veut faire des
exceptions pour les artteles taxés surtout pour les fins du
revenu,.

Je veux que les honorables députés se rappellent
cela. Ainsi, lorsqu'il nous dit qu'il désire le libre-
échange-cans l'Empire, M. Chamberlain ne dit pas
qu'il regarde comme essentiel le libre-échange ab-
solu. Au contraire, il est évident, dit-il, que nous
ne pouvons avoir le libre-échange absolu. Je com-
prends encore que, dans son sens, nous devons
aborder cette question à ce point de vue-ci, c'est-à-
dire que nous allons avoir le libre-échange autant
que possible, et que nous ne saurions avoir beau-
coup de succès, à moins d'envisager ainsi la ques-
tion. Devant le congrès des chambres de. com-
merce, il'développe encore plus fortement le côté
libre-échangiste de la question, mais il a le soin de
dire qu'il peut y avoir des exceptions.

Il déclare qu'il ne veut pas discuter ces excep
tions, mais il attire spécialement l'attention sur e
fait.qu'il peut y avoir, et je désire faire observer
aux honorables membres de la droite que M.
Chamberlain, en parlant du libre-échange, ne vou-
lait pas parler du libre-échange absolu comme nous
le considérons, car il a pris la résolution proposée
par l'honorable député de Toronto à la Chambre
de commerce de Toronto; il l'a acceptée comme base
de négociations. Il dit: je considère cela comme
le libre-échange; mais. cette résolution disait
su-tout qu'il ne s'agissait du libre-échange qu'en
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tant que cela était compatible avec la percep-
tion du revenu pour les fins d'administration.
C'est donc là ce que M. Chamberlain entend par
libre-échange dans l'Empire. Je ne nie pas que
pour discuter cette question franchement, il faut
admettre qu'en toute probabilité, M. Chamberlain
désire aller beaucoup plus loin que beaucoup
d'entre nous ne le veulent, dans le sens du libre-
échange. Mais est-ce là une raison pour que nous
n'entreprenions pas de négociations? Est-ce une
raison pour que nous refusions d'étudier cette
question ? Nous avons trouvé une base de négocia-
tions. Le principe du commerce privilégié est
accepté par M. Chamberlain-le principe même
que l'on nous a <lit à maintes reprises lui ne
devait pas être accepté par les autorités impériales.
La chose même qui, ainsi que nie l'a répété
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) dans cette Chambre, ne serait
jamais acceptée, est aujourd'hui acceptée. Le
principe est accepté et approuvé par le secrétaire
colonial lui-même. N'est-ce pas là une base de
négociations ? Parce que vous croyez que M.
Chamberlain est disposé à se rapprocher davan-
tage du libre-échange, allez-vous dire que nous ne
discuterons pas la question, que nous n'entrerons
pas en négociations, que nous ne chercherons pas à
obtenir ce que mon très honorable ami a décrit
ceime un grand avantage pour le peuple. Est-ce
là une raison? C'est, certes, déjà beaucoup de
voir le principe pour lequel nous combattions
accepté par le secrétaire colonial qui est pour
nous, à ce sujet, le gouvernement impérial. Quelle
excuse pouvuns-nous invoquer pour ne pas procé-
der? Le principe est reconnu, il n'y a plus qu'à
arranger les détails, et nous <lisons que nous ne
discuterons pas ces détails, que nous ne procéde-
rons pas du tout, malgré le grand progrès que nous
avons fait. Je ne nie pas qu'il ne doive être difficile
de régler les détails d'une si grande question ; mais
est-ce là une raison pour ne pas négocier, pour ne
pas s'efforcer de rencontrer les vues du secrétaire
colonial sur-ce sujet ?

Assurément non. Je suis sûr que le peuple cana-
dien ne considérera pas cela comme une bonne
raison. Maintenant que le principe est reconnu,
maintenant que nous avotis la base des-négocia-
tions, maintenant que nous n'avons plus à régler
que la question des détails, pourquoi, dites-le-moi,
ne pas entrer en négociations ? Pourquoi, surtout
un gouvernement qui désire le libre-échange, refu-
serait-il de négocier? Les honorables membres de
la droite n'ont pas refusé de négocier à Washington
dans de moins bonnes circonstances. Nous avons
répété à maintes reprises, de ce• côté-ci de la
Chambre, que le parti conservateur n'était pas
prêt- à entreprendre de négociation, alors que les
circonstances ne semblaient pas favorables. Je
crois, M. l'Orateur, et je crois que le pays pensera
comme moi, que les honorables membres de la
droite pourraient essayer une fois d'effectuer des
négociations à Londres pour le commerce privi-
légié dans l'Emîpire-une seule fois.

Séance du soir.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 81) concernant la Compagnie de chemin
de fer de Montréal et des Comtés du Sud-.-(M.
-Préfontaine, par M. Legris.)

M. McNETLL.

Bill (ne 97) pour constituer en corporation la
Compagnie de chemin de fer électrique de la Rive
Nord.-(M. Préfontaine, par M. Legris.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 139) constituant en corporation la Com-
pagnie de Télégraphe Anglo-Française.-M. Morri-
son.)

COMMERCE. PRIVILÉGIÉ.

M. 11cNEILL : M. l'Orateur, lorsque vous avez
suspendu la séance, à six heures, je signalais le fait
<jue le principe du commerce priviégié avait été
accepté par le secrétaire des Colonies. J'avais aussi
fait remarquer, ce que je crois très important, ce
qu'a (lit le duc de Devonshire. En faisant cet
énoncé, je ne me suis pas exprimé clairement, je
crois, et je vais m'efforcer de le faire maintenant.
Le duc de Devonshire a dit que l'expansion et la.
consolidation de l'empire colonial étaient, dans
l'opinion du peuple anglais, essentiel à sa prospé-
rité future. Personne ne peut nier, à mon sens,
que le fait d'adopter un tarif différentiel et de don-
ner aux colonies l'avantage de vendre leurs produits
aux pays étrangers est de nature à donner de l'ex-
pansion à l'empire colonial d'Angleterre, dans le
sens que disait le duc de Devonshire, c'est-à-dire
l'augmentation de la population et le développe-
ment de ses ressources, Dans ces circonstances, il
me semble que le peuple anglais ne permettra pas
longtemps que l'on nuise à une politique qu'il juge
essentielle à sa prospérité. J'ai aussi parlé de ce
que <lisait M. Chamberlain, et il conviendrait, je
crois, de citer les paroles qu'il a dites dans son
fameux discours au diner du Canada Club, afin que
l'on ne se rméprenne pas sur sa véritable attitude
sur cette question. Je vrois que mon honorable ami
(sir Louis Davies) a ce <ue je crois être l'édition
autorisée du discours de M. Chamberlain. Or, voici
ce que disait M. Chamberlain dans cette occasion :

D'après ma quatrième proposition, un véritable zolive-
rein de l'Empire, avec une politique de libre-échange
dans tout l'Empire, bien que cela puisse comporter l'im-
position de droits contre les pays étranters et être, sous ce
ranport, une dérogation aux grands principes du libre-
échange et la pratique suivie en Angleterre jusqu'à pré-
senr. serait un sujet convenable de discussion et pourrait
conduire à un arrangement satisfaisant, si les colonies,
de leur côté voulaient étudier la question,

C'est là, les honorables députés le comprendront,
un fort énoncé de la part du secrétaire des Colonies
d'un pays libre-échangiste.

Il a été dit dans la dépêche de lord Ripon, et dans plu-
sieurs autres documents, que les colonies se devaient
nécessairement de considérer une proposition de ce genre,.
parce que cela nuirait aux exigences de leur revenu; qu'il
leur faut compter sur la taxation indirecte pour àvoirles.
fonds necessaires à l'administration et qu'elles ne pour-
raient consentir à un tel arrangement sans pourvoir aux
vo-es et moyens par des méthodes qui, aujourd'hui, en
tous cas sont tout à faitimpopulaire chez plusieurs d'entre
elles. ie ne suis pas convaincu de la justesse de cette.
idée, et je veux dire surtout combien les avantages d'une
telle proposition sont grands pour les colonies, vu qu'ils
conduiraient au développement rapide de leurs ressources
naturelles.. augmenteraient la population; leur ouvri-
-raient les immenses marchés du Royaume-Uni pour leurs
1roduits, les articles alimentaires, leur bois,leur -sucre.
Ces avantages sont si grands, ils sont si importants, que
les colonies il me semble, sont -tenues de donner Aune
p-oposition de ce genre une très grande attention.
• Mon second point, c'est que nous sommes dans des cir-
constances tout à fait exceptionnelles'et que nous ne pou-
vons, quand même nous le voudrions, imiter exactement.
le sollverein allemand. -
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Nous ne sommes pas des pays limitrophes, ainsi que je

l'ai dit; dans certains cas nous sommes séparés par des
milliers de milles, et la condition des divers pays varie
tellement qu'il est évident que, dans tout arrangement re-
latif au libre-échange général, il faudrait faire des excep-
tions pour les articles taxés surtout pour les fins du revenu.
Ainsi, nous ne pouvons admettre le libre-échange pour
les spiritueux ou le tabac, et pour quiconque a quelque
expérience il y aura d'autres articles qui, dans certaines
parties del'Empire,étant lesujet de droitsstrictement de
revenu, pourraient. par consentement mutuel, être exclus
de tel arrangement. Mais le principe que, à mon sens,
nous devrions accepter, si nous voulons faire quelque
progrès, c'est qu'il faut que dans les diverses parties de
l'Empire, la protection disparaisse et que les droits
soient des droits de revenu et non des droits protecteurs
dans le sens de protection des produits d'une partie de
l'Empire contre ceux d'une autre. Il me semble que si
tel principe était accepté, l'on aurait raison de convoquer
un conseil de l'Empire, appelant les représentants des
divers Etats; et malgré les difficultés et les complica-
tions que pourraient présenter le sujet, avec la bonne
volonté et l'objet en vue, je ne saurais douter que l'on
n'arrive à un arrangement satisfaisant. (Applaudisse-
ments ) Et bien que, dans un tel cas, les principes du
libre-échange perdent quelque chose dans leur appli-
cation entre nous et les pays étrangers, les partisans du
libre-échange doivent se rappelercombien ilsgagneraient
par son extension à tous les Etats qui forment partie de
l'Empire, Etats qui, quoi ue l'on dise de leur positiGu,
sont plus susceptibles de développeinent, en population,
en richesse, puissance et commerce, qu aucun des Etats
avec lesquels nous avons des-relations.

Il <lit encore:
Je ne veux pas soumettre une politique qu'il faille

suivre, mais je veux provoquer une discussion.
Voilà l'énoncé fait par M. Chamberlain au Canada

Club dans lequel il dit distinctement que, dans
tout arrangement relatif au libre-échange général,
il faudra faire les exceptions pour les articles sur-
tout taxés pour les fins du revenu. Dans .son dis-
cours devant le congrès des chambres de commerce
de l'Empire, 11. Chamberlain, naturellement, traite
ce eôté de la question, et ce que je veux surtout
signaler à l'attention dans le moment, c'est que M.
Chamberlain accepte la résolution de la chambre
de commerce de Toronto comme quelque chose
propre à servir de baste au règlement de cette ques-
tion. Comme je n'avais pas cette résolution avant
six heures, je vais la citer maintenant. Voici coml-
ment se lit la principale clause :-

RésoLU,-Que dans l'opinion de ce congrès, les avan-
tages à retirer d'une plus étroite union entre les diverses
parties de l'Empire britannique sont si grands, qu'ils jus-
tifient un arrangement autant que possible de la nature
d'un zollverein, basé sur le principe du libre-échange des
produits dans l'Empire, en raoport avec les besoins du
revenu nécessaire à l'administration locale de chaque
Etat, puissance. province ou colonie formant aujourd'hui
partie de la nation anglaise.

Il me ferait plaisir de lire au ministre de la Ma-
riue et les Pecheries ce que M. Chamberlain a dit
au sujet de cette résolution :

Si nous voulons faire quelque progrès, nous devons
rechercher uti troisième moyen oh il y aura des conces-
sions mutuelles, oh personne n'aurades idées préconçues.
égoïstes, où l'intérêt général sera ménagé, et-j'admets. si
Je nie me trompe pas, que je trouve le germe de ce prin-
cipe dans la résolution qui va vous être soumise par la
chambre de commerce de Toronto. Quelle est cette réso-
lution? J'espère pouvoir vous l'expliquer clairement..
Je comprends que ce sera la création d'un zollverein
anglais, ou une union douanière établissantvirtuellement
le libre-échange dans tout l'Empire britannique. On
laissera cependant aux parties contractantes le droit de
faire leurs propres arrangements, en ce qui concerne les
droits sur les marchandises étrangères. Ce sera toujours
une condition essentielle dans la proposition que fait
l'Angleterre; elle imposera des droits légers sur certains
articles que les colonies produisent-en grandes quantités.
Si je comprends bien, ces articles seront le maïs, lesviandes, la laine, le sucre, et peut-être d'autres dontnous faisons une grande consommation, qui nous viennent

en grande partie des colonies actuellement et qui sont le
fait du travail anglais D'un autre côté, comme je l'ai
dit, les colonies, tout en maintenant leurs droits sur les
importations étrangères, consentiraient à un échange
libr e produits provenant du travail anglais. C'est là
le principe du zol Iverein général; c'est le principe qui
prévaut dans l'Union américaine. et je n'ai aucun doute
que s'il était adopté, ce serait le lien le plus fort qui puisse
unir la race anglaise dans le monde entier. (App.) Je
prétends qu'une telle proposition s'imposerait au libre-
échangiste le plus orthodoxe. Ce serait le plus grand pas
faitar le libre-échanse -depuis qu'il a été prôné par
Cobden.

Cobden voulait que 300,000 individus bénéficient de ces
doctrines, et parmi ces populations, l'on compte les plus
prospères et.les plus industrieuses. D'un autre côté, les
colonies trouveraient un marché presque illimité pour
leurs produits agricoles. Les détails d'un tel projet de-
manderaient, il n'y a pas de doute, un examen des plus
sérieux. On pourrait faire des exceptions au principe
général, bien que je sois sous l'impre-sion qu'on doive
l'admettre, si l'on déqire quelque avancement. Cepen-
dant, je ne veux pas discuter, dans le moment, ces excep-
tions.

M. McMULLEN : L'honorable député n'a pas
lu tout l'extrait.

M. McNEILL : Je ne le lirai pas en entier.
L'honorable député lira la partie du discours qu'il
a devant lui, à lappui de l'argument qu'il désire.

M. McMULLEN : Vous ne l'avez pas tout lu.

M. McNEILL: J'ai la la partie dont j'avais
besoin pour mon argumentation; il m'en restera
encore a lire plus tard. Le ministre de la Marine
et des Pêcheries a le discours en mains ; il en lira ce
qu'il voudra. 'J'ai retenu l'attention de la Chambre
assez longtemps en lisant ces extraits. L'hono.
rable député m'a déjà pris à parti pour ce qu'il
appelait des citatione tronquées du discours de
M. Chamberlain. Comment a-t-il prouvé la chose?
Par la lecture d'une partie d'un autre discours de
M. Chamberlain, et par le fait de dire, sous sa
responsabilité comme membre de cette Chambre,
que j'avais tronqué ce discours parce que cela me
convenait. Je n'ai pas lu un seul mot qu'ait men-
tionné l'honorable député, j'ai lu un tout autre
discours. Cependant, l'honorable sléputé a l'audace
de se lever et de m'accuser d'avoir fait des cita-
tions tronquées, comme il appelle cela, et comme
preuve, il cite un autre discours prononcé par M.
Chamberlain.

Je vais maintenant continuer mon argumenta-
tion, après inêtre écarté du sujet. Lorsque j'ai
été interrompu, j'attirais l'attention (le l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries, qui ne
m'avait pas compris, sur le fait que M. Chanber-
lain, en parlant du libre-échange, n'interprète pas
ce terme comme le fait mon honorable ami. Je lui
ai slu~a résolution de la chambre de commerce de
Toronto, qui propde un zollverein en tant que
le libre-échange est compatible avec le perception
du reveiu, et cette résolution a été acceptée par M.
Chamberlain comme une résolution . libre-échan-
giste.

Je vais maintenant envisager la iuestion sous un
autre aspect. Avant six heures, je demandais:
Pourquoi n'entamons-nous pas des négociations?
Et l'on nous dit du côté de la droite-: .Pourquoi?
Et l'on ajoute que nous ne pourrons jamais obtenir
-un commerce privilégié par négociations ou par
traité.

Mon bonorabe ami, le ministre des Finances (M.
Fielding). nous a dit que si nous obtenons un -com-
merce privilégié quelconque, ce sera dû à un sen-
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timent spontané dans ce sens dans tout l'Empire.
Je suis heureux de constater que mon honorable
ami (M. Fielding) et les membres du gouvernement
reconnaissent si bien ajourd'hui la force de ce sen.
timent impérial. Je ne crois pas qu'un seul membre
de cette Chambre puisse m'accuser de ne pas donner
assez d'importance à ce sentiment. Je nie hasarde
à dire que le duc de Devonshire a dépeint plus fidè.
lement la question que ne l'a fait le ministre des
Finances. Il a dit à Liverpool : " L'avenir de
l'Empire dépend, je crois, en proportions presque
égales, de considérations d'une nature à la fois im.
périale et sentimentale." Mon honorable ami (M.
Fielding) ne partage pas l'opinion du duc de De.
vonshire, s'il croit que l'avenir de l'Empire peut
être affectée par une question de sentiment. Je
suis sous l'impression que les paroles du duc sont
plus justes que celles qui sortent de la bouche de
mon honorable ami (M. Fielding), bien que je croie
avec lui que la question de sentiment soit impor-
tante. Quelle que soit la force du sentiment, je croi
que l'intérêt privé prés audra, quand il s'agira de
régler cette question. Et lorsque les honorables
députés de la droite nous disent que nous deman-
dons quelque chose que nous ne devrions pas
demander, je ne puis pas partager leur opinion.

M. FOSTER : Esprit de boutique.

M. McNEILL : Oui, comme le dit mon iono.
rable ami, lorsque ces messieurs de la droite nous
disent que nous nous adressons à la mère-patrie dans
ces conditions, je ne puis partager leur opinion.
Je crois que nous pouvons offrir des avantages
pour en retirer de semblables, non dans un esprit
de boutique, mais d'une façon large et amicale.
Je puis ajouter, M. l'Orateur, que la ré.olution
passée en 1892 n'était pas rédigée dans ce sens.
Elle était basée sur les meilleurs intérêts non seu.
lement du Canada, mais de l'Angleterre Je crois
que tous les députés qui ont voté en faveur de
cette résolution, l'ont fait avec cette idée, et, à
mon sens, je crois que l'adoption de cette résolu-
tion était plus avantageuse pour l'Angleterre
qu'une réduction des droits; et pourquoi cela ?
Parce que l'avenir de la mère-patrie dépend de ses
colcnies. Les colonies ne sont qu'une partie de
l'Empire. Leur population est sa population,
leur prospérité est la sienne.

En développant leurs ressources, elle augmente
sa propre puissance. Tout imimigraut digne de ce
nom, qui vient s'établir dans notre pays, auigmente,
par le fait même la force et la richesse de la mère-
patrie. Le développement de Toronto et de
Montréal lui est aussi important que le 'léveloppe-
ment de Liverpnol et de Belfast. Si elle conserve
son empire, un avenir glorieuxp'ouvre devant elle,
et elle devient nécessairement l'empire appelé à
jouer le plus grand rôle dans les destinées paci-
fiques de l'univers. Cependant, si, d'un autre côté,
par suite d'influence étrangères, elle cesee de main-
tenir les relations qui existent entre elle et ses
colonies, elle tombera immédiatement au rang des
puissances de troisième ordre. Et, M. l'Orateur,
avec la population dense, vu le besoin qu'elle a des
pays qui peuvent lui fournir les choses nécessaires à
sa subsistance, son commerce restreint et.paralysé,
comme cela se produirait dans un pareil cas, son
avenir ne se présenterait pas aussi glorieux, aux
yeux des fidèles sujets de Sa Majesté. Je dis que
toute politique le cette nature qui ne tient pas

M. McN mILL.

compte de ces considérations ne peut être comparée
au commerce privilégié.

Je soutiens que la politique énoncée dans la réso.
lution de 1892 aurait pour résultat de développer
les ressources du Canada, d'attirer des immigrants
sur ses rivages, d'augmenter prodigieusement sa
richesse, et en agissant ainsi, cela augmenterait
énormément la force de la mère-patrie et son in-
fluence. D'un autre côté, j'ai bien peur que la poli.
tique qui a été adoptée par le gouvernement actuel
ne tende pas à développer les ressources du Canada,
et que cette réduction de vingt-cinq pour cent qui
a été faite dans les droits soit de,'tinée à arrêter le
développement des ressources du Canada et à para.
lyser le progrès de certaines de nos industries na.
tionales au lieu de leur infuser une nouvelle vigueur.
En adoptant cette politique, vous n'accordez pas de
préférence à la mère-patrie sur un marché dont les
besoins augmentent sans cesse, mais bien un mar-
ché tout à fait limité ; tandis qu'en adoptant la
politique de 1892, vous lui accordez des avantages
sur un marché qui serait destiné à augmenter i vec
une rapidité et jusqu'à un degré tel, qu'aucun hono-
rable membre de cette Chambre n'a pu encore
le supposer.

M. LANDERKIN : Les autorités -impériales
ont-elles fait quelques démarches relativement à
cette résolution de 1892?

M. McNEILL : Oui.

M. LANDERKIN : Quelles furent ces démar-
ches ?

M. McNEILL : Elles convoquèrent une confé-
rence de l'Empire.

M. LANDERKIN : Quel fut le résultat de cette
conférence ?

M. McNEILL : Les résultats en furent très
importants.

M. LANDERKIN: Quelle importance eurent-
ils ?

M. McNEILL : L'un des résultats de cette con-
férence fut qu'elle adopta une résolution du genre
de oelle que je veux proposer ce soir dans. cette
Chambre. Comme l'honorable député (M. Lander-
kin) a appelé mon attention sur ce point, je vais
ajouter autre chose. Je lui dlirai que si ce n'eût
été de la politique suivie par son chef, le premier
ministre, il n'aurait pas été nécessaire de proposer
cette résolution ce soir.

M. LANDERKIN : Croyez-vous la chose abso-
lument nécessaire dans le moment?.

M. McNEILL: Oui, je crois que la chose est
nécessaire dans le moment ; je crois que nous avons
été obligés de revenir sur nos pas.

M. LANDER.KIN: Durant quatre années, après
l'adoption de cette résolution, vous avez été an
pouvoir et vous n'avez rien fait en ce sens, pour-
quoi n'avez-vous pas agi à cette époque ?

Quelques VOIX: A l'ordre-!

M. McNEILL: Maintenant, lorsque nQus par-
lons d'aborder la nmère:patrie relativement à cette
question, on nous dit que ce n'est pas généreux de
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notre part d'entrer en négociations avec elle.
Cette prétention est trop ridicule par elle-même
pour mériter une réponse, mais même en préten-
dant, pour les besoins de l'argumentation, qu'elle
ait été proposée sérieusement., je me contentera!
d'appeler l'attention des honorables membres de la
gauche sur les opinions exprimées en Angleterre
relativenent à cette résolution de 1892, qui offrait
un compensation.

Le lendemain (lu jour oâ cette résolution était
adoptée, le 7imeu déclarait que cette con.duite de
notre part "était une marque des plus encoura-
geeantes (le loyauté et de bonne conduite." Le
TdYetrcoph, de Sheffield, en parle comme de "l'offre
magnifigne et chevaleresque du Canada." Vu ces
faits, et connaissant l'opinion partagée par nos
frères et amis de la mère-patrie sur cette question,
je crois que nous pouvons écouter avec une certaine
tranquillité d'esprit les critiques qu'en font aujour-
d'hui les honorables membres de la droite qui, à
cette époque, avaient proposé une conduite bien
différente. Si nous nous rappelons la conduite
tenue à cette époque par quelques honorables dépu-
tés sur cette question, nous pouvons évaluer à leur
juste valeur ces critiques auxquelles je viens de
faire allusion. Mais je demande de nouveau: pour-
quoi refuserions-nous d'entamer des négociations!?
lourquoi nous croiserions-nous les bras et refuse-

rions-nous d'agir relativement à une question qui
est d'une telle importance pour la population tout
entière du Canada, et pour nos frères de la mère-
patrie? Je dois dire à l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries que M. Chamberlain nous
a lui-même averti de nous occuper de cette question.
An cours du discours qu'il a prononcé au Canada
Cluib, il nous a demandé d'augmenter nos offres.
Il a dit devant le congrès des chambres de cm-
ununes de l'Empire:

Je veux simplement vous faire connattre mon opinion
personnelle et vous dire que si une proposition de cette
nature nous était faite par les colonies, appuyée, par une
offre raisonnable de leur part, elle ne recevrait ans un
refus formel de la part du peuple de ce pays. je dis,
messieurs, que si une proposition de cette nature nous
était faite par les colonies, parce que je'ne crois pas qu'il
soit ou sage ou pratique qu'une proposition de cette
nature fut d'abord faite par l'Angleterre. Nous savons
tous combien les colonies tiennent à leur propre indépen-
dance, et â leur pouvoir de prendre l'initiative de toute
mesure. Si elles désirent, comme nous le désirons. et
comme nous croyons qu'elles le désirent.cette union plus
étroite-si elles sont disposées à sacrifier quelque peu
leurs arrangements existants et leurs convictions afin de
l'obtenir-qu'elles fassent le premier pas dans cette
direction.

Cette résolution demande simplement aux hono-
rables membres du gouvernement de faire ce pre-
mier pas. Je désire faire une autre allusion à cette
déclaration de M. Chamberlain, et je regrette que
le très honorable premierministre ne soit pas pré-
sent, parce que j'aurais aimé à lui poser une
question basée sur cette citation. Ceci est une
nouvelle preuve que M. Chamberlain désire que les
colonies prennent l'initiative dans cette affaire.
Lors de son entrevue avec les premiers ministres
des colonies, et parlant des relations comimerciales,
il disait

Toutefois, je dois dire, j'ai aussi remarqué en même
teinps une résolution lui paraissait avoir été adoptée à
l'unanimité à l'assemblée des premiers ministres à
Hobart, et dans laquelle on exprimait le désir de voir se
rerserrer les liens commerciaux qni unissent les colonies
à l'Empire, et je crois même qu'il y était dit qu'une com-
mission d'enquête devrait être instituée dans le but de
s'assurer du meilleur moyen à prendre pour donner un

effet pratique à ce désir. Si tel est le cas, si l'on était
sous l'impression que vous n'étes pas encore prêts à aller
plus loin dans cette voie que de faire une enquête, si les
autres colonies du Canada et du sud de l'Afrique désirent
rendre part à une telle enquête, le gouvernement de Sa

Majesté serait tout à fait désireux de faire les arrange-
ments nécessaires à cette fin, et disposé à accepter tout
conseil qu'on voudra bien lui donner quant à la nature
des renseignements et au caractère et à la constitution
de la commission, et désireux d'y prendre part.

Voilà quelles étaient les remarques que M. Cham-
berlain faisait aux premiers ministres, et je vou-
drais aujourd'hui savoir du gouvernement s'il a
pris les mesures nécessaires pour mettre ce projet
à exécution. Je crois que la population de ce pays
a droit d'obtenir une réponse sur ce point, et je
suppose que le premier ministre est bien celui des
membres du cabinet qui est le plus en positiön de
nous renseigner à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nous n'interromprons pas l'hono-
rable député dans son discours.

M. McNEILL : Je voudrais obtenir une réponse,
et le peuple de ce pays a droit à une réponse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCKERIES : L'honorable député a déclaré qu'il
voulait obtenir cette réponse de la .bouche du pre-
nier ministre.

M. McNEILL : Je vois que cinq ou six des col-
lègues de l'honorable premier ministre sont ici
présents, et il n'est pas à supposer que l'on a fait •

quelque chose en ce sens hors leur connaissance.
Y en a-t-il un d'entre eux qui sait que l'on a fait
quelque chose en ce sens?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député n'ignore pas
que cette proposition a été faite par M. Chamber-
lain en présence du premier ministre.

M. McNEILL : Cela n'a rien à faire avec ma
prétention?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je suggérerais simplement à mon
honorable tni, dont les questions sont tout à fait
raisonrables et courtoises, -qu'il serait peut être
plus convenable pour les collègues de l'honorable
premier ministre d'attendre son retour, car il
pourra probablement donner une iéponse plus
définie et plus complète à l'honorable député qu'au-
cun de ses collègues.

M. McNEILL: Je remercie- infiniment l'hono-
rable ministre. des quelques remarques flatteuses
qu'il vient de m'adresser, tuais je le prie de
ne pas oublier que je ne demandb pas une longue
déclaration. Je veux simplement qu'un d'entre
eux me dise " oui ou non." ' Ma demande se borne
à savoir d'un membre du gouvernement si quelques
démarches ont été faites dans le but de se confor-
nier an désir expriiné par M. Chamiberlain. Il est
bien évident qu'aucun: membre du gouvernement
n'a en connaissance d'une telle démarche, car autre-
Dient, il le dirait; et il est bon que le pays sache à
quoi s'en tenir sur ce point.

J'achève, M. l'Orateur. et je suis convaincu que
la Chambre n'en sera pas fàchée; cependant, avant
de terminer, je désire appeler l'attention' sur un
autre discours prononcé par M. Chamberlain, le
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plus récent et probablement le plus important qu'il
ait prononcé sur cette question. Je veux parler
du discours qu'il a prononcé à Liverpool, quelques
jours à peine avant l'ouverture de la session. Mais
avant de lire cet extrait de son discours, je vou.
drais que l'on nie permette de lire certaines
remarjues'contenues dans un autre discours d'une
importance bien moindre-discours que j'ai pro-
noncé l'automne dernier à Larne, lors de mon der-
nier voyage en Angleterre. Je dois dire aupara.
vant pour la gouverne de ceux des membres del
cette Chambre qui pourraient ne pas connaître cet
endroit, que Larne est le port 'arrivée sur la côte
irlandaise de l'étroit bras de mer qui sépare l'An-
gleterre de l'Irlande. L'on m'avait démandé de
prononcer tu discours à cet endroit, sur le Canada
et l'Empire, et j'appelais l'attention de l'auditoire
sur la nature de notre pays. Le rapport de ce
discours se lit comme suit :

On lui a demandé de dire quelques mots au su'et du.
Canada et de l'Empire. et il a demandé à ses au iteurs
de rouloie bien ne pas oublier que lorsqu'il parle du
Canada. il parle d'u territoire nui couvre la moitié du
continent de 1Amérique du Nord, d'une région qui égale
en étendue celle du continent européen, Un pays qui est
un sixième plus grand que les Etats-Unis, à part l'Alaska
et qui sous le rapport des richesses minières, forestières.
et sous celui des pécheries, et les avantages qu'il offre
pour l'agriculture est probablement égal au moins à six
des grands pays de l'Europe réunis, si on laisse de ôté la
Russie. ï 0 0 di 0

Après avoir appelé l'attention de son auditoire sur ce
point, il a ajouté qu'il demandait à ceux qui l'écoutaient
de vouloir bien songer à l'avenir et se représenter par la

ensée quelle vaste étendue de territoire cela pouvait
bien être. et les millions qu'il serait appelé à produire .
ainsi que la puissance et la richesse que ce pays devrait
acquérir s'il n'était pas arrêté dans son développement
par l'intervention de pouvoirs jaloux ou hostiles. Il les
prie de ne pas oublier que le peuple canadien est imbu de
a lus gande loyauté et de la plus sincère affection pour

]es insttutionsanglaises, pourle peuple de ces fles, et
pour la Souveraine de ce royaume, et il leur demanda si
dans de telles circonstances, il ne vaudrait pas la peine
pour eux de faire certains sacrifices dans le but d'aider au
développement des ressources incommensurables du Ca-
nada, afin de conserver pour eux maintenant, la plus
large part du commerce immense que ce pays devra faire
dans lavenir, et aussi dans le but de cimenter et d'unir
als une union indissoluble ette moitié de continent avec

la mière-pat rie. 34oils 1l'.rsqu'ils ont voulu roposerquelque
chose de cette nature, on leur a dit: "P pourquoi parlez-
vous de commerce avec les colonies? Le commerce des
colonies est si restreint qu'il ne peut pas être -comparé
avec notre commerce étranger", or, le commerce des
colonies nl'est pas, après tout, aussi insignifiant que cer-
taines personnes semblent le croire. Mais que l'on mette
cela de côté, et que l'on ne soue pas du sentiment
qui est pourtant la force vitale de Ilmie illeur de-
mande de considérer cette question au point de vue des
affaires et de se demander quelle est la valeur actuelle de
ce commerce..

Est-ce que l'homme d'affaires heureux conduit ses
affaires sur ce principe? Est-ce que celui qui achète des
actions sur le marché ne considère que les prosits du
moment et ne songe pas à ceux que pourront lai rapporter
Parenir? Y a-t-il un homme d'affaires heureux qui
refusera de prendre' connaissance des avantages futur<
mais certains qu'une transaction pourra lui rapporter?
N'est-il pas vrai que si l'Empire continue d'exister, le
Canada Ser un lour aussi populeux et aussi puissant que
le sont aujourd'hu ailes Etats-Unis? Si cela est aussi
inconstestable que de dire que le soleil se lèvera demain
matin à l'horizon avec un disque rond, que devons-nous
penserde l'homme d'Etat qui ignore ce fait, et qui n'est
pas capable de s'élever au-delà des préoccupations du
moment quant à ce qui concerne le - commerce des colo-
nies ? Il a dit ce soir là, comme il 'avait déjà fait supa-
ravant, que l'homme qui partage les idées de ce dernier
relativement au commerce des colonies, peut bien être
un mathématicien habile, un énumérateur rapide, ou
même un dlnancierastucieux, maisquant ce qui concerne
le développement de l'Empire, il n'est qu'un aveugle.

Je vais maintenant lire ce que M. Chamberlain
disait à Liverpool:

M. McN1ux.

Notre politique consiste à nous attacher les colonies par
des liens plus étroits, et si la chose n'est pas praticable
pour le moment, du moins nous pouvons aplanir la voie
pour amener plus tard une union qui sera encore plus
étroite que tout ce qui existe dans le moment. Ce serait
folie de notre part de vouloir tenter de forcer les coloniesà faire dans cette voie un pas de plus qu'elles ne le dési-
rent. Il ne nous appartient pas de prendre l'initiative.
Nous préférerions suivre l'exemple qui nous serait donné;
mais ce que nous avons fait jusqu'ici est destiné à leur
prouver que quel que soit l'endroit oùt elles "ont situées,
quelque éloignées qu'elles soient du centre et de la mère-
patrie, nous sommes pour notre part disposés à faire plus
de la moitié du chemin pour aller leur tendre le main et
répondre aux propositions qu'elles pourraient nous faire
pour resserrer davantage les liens qui nous unissent.

Cela viendra, messieurs, sinon aujourd'hui, du moins
plus tard, et ceux qui viendront après nous en bénéficie-
ront. Sous quelle forme, je l'ignore-et ce serait folie de
vouloir tenter de le prédire. Il est possible que ce soit
sous forme d'union commerciale-ou ce que l'on pourrait
apneler le zoliverein impérial, qui ne serait pas aussi
absurde., suivant moi, que veulent le prétendre certains
économistes politiques.

Puis, il ajoute que cela pourrait ien être sous
forme d'un conseil impérial, et il continue:

Mais. sous quelque forme qu'elle se présente à nous, il
ne fauudrait pas nous laisser décourager par la pédanterie
économique ou légoïsme qui est la vertu de certains poli-
tiques, e accorder toute l'attention possible à toute
proposition que pourraient nous faire nos frères de l'autre
côté de.l'océan. Et, pourma part, dans une telle circons-
tance, je ne crois pas que le peuple anglais tienne un
compte sévère des profits et des pertes-qu'il cherche
tout d'abord à s'assurer un profit pécuninaire actuel en
retour d'autant de concession de leur part.

l'on, je crois qu'il agira avee plus de sagesse que cela
et comptera sur l'avenir pour obtenir sa récompense ; et
ce superbe isolement dans lequel les critiques étrangers
nous accusent quelquefois de nous tenir sera transformé
en alliance plus étroite de la race britannique, et cela
sera surtout vrai lorsque les fils de l'Angleterre, dissé-
minés dans les diverses parties du monde, s'accor eront
un mutuel secours dans la défense de nos intérêts et de
nos droits communs.

Voilà, M. l'Orateur, quels étaient les sentiments
exprimés par M. Clenberlain. Il -nous a dit dans
ce discours que a politique a pour but de resserrer
les liens qui unissent les colonies à la mère-patrie,
et il ajoute qu'il est prêt à faire la moitié du che-
min relativement à toutes les propositions que
pourraient lui faire les colonies à ce sujet.

Et afin que nous ne soyons pas empêchés de
faire aucune proposition, par suite de la frayeur
que nous pourrions avoir du libre-échange dont
nous avons entendu si souventparler, il.nous avertit
qu'il ne permettra pas que des considérations aussi
ridicules (t ue celles-là vieyinent le détourner de son
intention bien arrêtée. Puis il donne le coup de
grâce à cette prétention qui a toujours été le prin-
cipal argument des adversaires du tarif différentiel
dans ce pays-et qui consiste à dire que l'Angle-
terre ne consentira jamais pour l'amour du faible
comnerce qu'elle fait avec les colonies, à imposer Un
droit sur les importations étrangères, et nuire au
commerce étranger qui est beaucoup plus considi-
rable-il nous déclare bien, clairement que pour sa
part, il ne croit pas que cette dernière raison ait
une valeur aussi grande aux yeux du peuple anglais;
il ious dit de plus qu'il est d'avis qu'il se lais-
sera guider dans cette affaire non pas tant par la
considération des profite et des pertes actuelé, mais
qu'il cherchera sa récompense dans les'événements
nturs. • Ce discours porte donc, suivant- moi, le
coup de mort à cet argument qui a toujours été le
principale raison donnéé par ceux qui dns 'ce.
pays étaient contre cette politique. Cette décla-
ration, comme je l'ai déjà dit, a été faite par K:
Cnair.berlain quelques jours atant l'ouvertute de*
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cette Chambre. Je n'ai pas l'intention de pré-
tendre que la déclaration de M. Chamberlain a éte
faite en réponse au discours que j'ai prononcé à
Larne. Je crois qu'une copie de ce discours a été
envoyée à M. Chamberlain. Mais il est bien
occupé et il est possible qu'il ne l'ait pas lue. Dans
tous les cas, je dis que même s'il eût lu ce discours,
je n'aurais pas pu demander une réponse plus favo-
rable l l'appel que j'ai fait que ces paroles que j'ai
citées du discours qu'il a prononcé à Liverpool. Je
suis persuadé que tous les partisans de l'union im-
périale remercieront M. Chamberlain du fond de
leur coeur, des courageuses paroles qu'il a pro-
noncées en cette circonstance en faveur de cette
politiqua. Encouragé par ces paroles de M.
Chamberlain, j'ai osé placer cette motion sur
l'ordre du jour, et demander à la Chambre des
Communes du Canada de l'appuyer.

J'espère que tous les honorables députés qui
composent cette Chambre admettront avec moi que
si cette résolution reçoit l'appui unanime de la
Chambre, elle aura pour effet d'aider puissamment
à M. Chamberlain qui est le champion de cette
politique pour nons en Angleterre. Il pourra dire
avec beaucoup d'autorité au peuple de la mère-
patrie que les huit colonies autonomes de l'Amé-
rique Britannique du Nord, assemblées en parle-
ment, ont approuvé la politique de l'Union commner-
ciale avec l'Empire, basée sur le principe du
commerce privilégié. Je crois que la résolution
que je veux présenter est très modérée. J'aurais
certainement été justifiable d'en présenter une
conçue dans des termes beaucoup plus énergiques,
une résolution demandant au gouvernement de faire
immédiatement les démarches nécessaires pour ren-
contrer ces propositions de M. Chamberlain. Mais,
bien que j'eusse été justifiable de présenter une
résolution de cette nature, j'ai préféré en présenter
une qui ne donnât naissance & aucune difficulté, qui
ne put offrir aucune fausse interprétation, une
résolution qui déclareaimplement que nous approu-
vons le principe du commerce privilégié, et que
nous sommes d'accord avec le. secrétaire des Colo-
nies pouir dire que nous croyons que le commerce
privilégié serait avantageux à ce pays. Pour ma
part, je ne puis comprendre comment un gouverne-
ment qui est réellement en faveur du commerce
privilégié, puisse s'opposer à cette résolution, parce
que cette dernière déclare simplement qu'il est dési-
rable d'obtenir le commerce privilégié. Je ne
comprends pas comment un gouvernement qui n'est
pas décidé à s'opposer an commerce privilégié
pusse faire autrement que d'approuver cette réso-
lution.

Il est vraiment étrange, M. l'Orateur, que
ce soit aujourdhui l'anniversaire de la fondation
de la bonne ville de Saint-Jean, N. -B., et du jour
où 3,000 hommes débarquèrent à cet endroit, pré.
férant l'exil et la misèré à l'abri du drapeau
anglais, que leur propre demeure et tout ce qui'
leur était cher là oi le drapeau anglais ne flottait
plus et avait été remplacé par un autro. C'est au-
jourd'hui le jour qu'a choisi le premier ministre
pour la discussion de cette question, et, il me semble,
la coincidence sera bien étrange si ce jour est celui
qui a été choisi par le gouvernement pour porter
le coup de mort à cette politique, élevée préconisée
par les hommes d'Etat anglais.

M!. McMULLEN : En réponse à l'honorable
préopinant, je désire déclarer, en premier lieu, qu'il

serait très à propos que tous les -liscours prononcés
par M. Chamberlain sur cette question très impor-
tante fussent soumis à un juge impartial qui ren-
drait une décision bien mûrie sur la véritable in-
terprétation des paroles prononcées par M. Cban-
berlain, dans le but d'éclairer les honorables memi-
bres de la gauche.

Mon honorable ami de Bruce-nord semble être
sous l'impression que M. Chamberlain a laissé en-
tendre un état de choses entre les colonies et l'An-
gleterre qui voudrait indiquer un retour au tarif
protecteur, un retour de la part de l'Angleterre à.
L'état de choses existant il y a cinquante ou
soixante ans. Or, je nie cette prétention, et je dis
que c'est à cette conclusion que l'on doit en a-river>
en prenant tous ces discours prononcés par M.
Chamberlain sur cette questign. Dans son ensemi-
ble, il est possible que cette qùestion puisse donner
lieu à cette fausse interprétation, mais si vous les
étudiez tous, vous ne pouvez certainement pas dé-
duire des sentiments qui y sont contenus que M.
Chamberlain,en sa qualité de grand homme d'Etat
anglais, parlant au nom du gouvernement dont il
est l'un des membres, ait laissé entendre aux colo-
nies que l'Angleterre était disposée à retourner au
principe de la protection.

Il ne pput y avoir de doute que l'Angleterre est
désireuse de voir exister des relations très ami-
cales avec ses colonies, et qu'elle serait disposée à
faire tous les efforts possibles pour obtenir des re-
lations de commerce plus intimes avec elles que
celles qui ont existé dans le passé. Mais, M. l'Ora-
teur, s'il y eût jamais un coup mortel porté aux
relations amicales qui existaient entre la mère-
patrie et le Canada, ce fut bien en 1878, lorsque le
parti conservateur adopta un tarif protecteur, et
continua à maintenir ce principe jusqu'à une date
qui n'est pas encore très éloignée.

L'honorable chef de l'opposition a pris part à
l'adoption de ce principe, et il était entouré de
députés qui étaient bien consentants de souffleter
chaque année l'Angleterre en pleine figure en inipo.
saut des droits sans cesse augmentant sur les mar-
chandises anglaises, malgré que l'on-, ait fait sou-
vent remarquer au gouvernement du Canada la
façon injuste avec laquelle il sattaquait au com-
merce anglais. Nous n'ignorons pas que chaque
chambre de commerce, l'association des quincail-
lier et autres institutions du même genre en Angle-
terre ont protesté par l'entremise de leur gouver-
nement contre le traitement'injuste que le Cauada
faisait subir aux marchandises anglaises, mais rien
de tout cela ne pouvait émouvoir les honorables
membres de la gauche; ils continuèrent de dontenir
leur politique de protection, et le résultat de cette
conduite fut qu'aujourd'hui qv 'ils sont dans l'oppo-
sition, ils demandent à grands cris que des relations
commerciales plus intimes soient adoptées avec la
mère-patrie. Je sais bien convaincu qu'iln'y a pas.
une seule personne au Canada qui ne sera pas satis-
faite de voir la mère-patrie nous accorder des
avantages sur ses marchés de préférence au reste de
l'univers; mais en face de la conduite suivie par-
l'Angleterre, en facé des progrès énormes survenus
dans sa condition comme nation, dans ses richesses
et sa prospérité de tout gente qui affluent chez elle
de tous côtés, ce serait folie, ce serait plus que.
folie, de s'attendre à ce qu'elle-nette de côté la poli-
tique qui lui a permis d'atteindre un développe-
ment aussi extraordinaire comme nation, c'est-à-
dire, la politique du libre-échange.'
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Lorsque l'Angleterre adopta le libre-échange en
1846, sa dette s'élevait à environ 850,000,000 de
louis sterling. Elle payait nit taux d'intérêt plus
élevé sur sa dette nationale qu'elle ne paye aujour-
d'hui. Noua savons que depuis cette époque, elle
a considérablement réduit sa dette nationale, qui
est aujourd'hui de près de $900,000,000 moindre
qu'elle n'était à cette époque. Nous savons qu'elle
à payé les dépenses énormes qu'a entraînées la
guerre de Russie, larévolte dans l'Inde, et plusieurs
autres révoltes de moindre importance ; elle a payé
tout cela sur son revenu, et sa position financière
est meilleure aujourd'hui qu'elle ne le fût jamais
dans le passé. Tous cela s'est accompli sous le ré-
ginme du libre-échange. L'augmentation de la ri-
chesse en Angleterre est quelque chose de merveil-
leux; on dit qu'elle se chiffre à quelque chose
comme £7150,000,0O par année, et cette richesse va
toujours en augmentînt. Or, s'attendre à ce que
l'Angleterre consente à mettre de côté cette poli-
tique qui lPa placée au premier rang des nations,
et à retourner au système protecteur, est quelque
chose à laquelle je ne crois pas que M. Charuber.
lain accorde jamais son consentement, ou que tut
homme d'Etat anglai< ose risquer son avenir comme
homme public en préconisant ouvertement une telle
ligne de conduite.

Je crois que l'Angleterre serait très beurense de
voir les colonies s'unir avec elle dans un système
de libre-échange, et je crois que cela a toujoursété
le but vers lequel tendait M. Ubamberlain~-c'est--
dire qu'il serait heureux de voir toutes les colonies
entrer en lice et adopter le libre-échange. Alais,
l'autre principe que M. Chamberlain a déclaré€ne
vouloir pas toucher avec des pincettes, celui dont il
ne voudrait pas parler aux Anglais, ce serait de
retourner à la vieille politique d'imposer en Angle-
terre un droit sur les céréales, les farines et la
viande qu'elle reçoit des colonies et du monde exté-
rieur, pour accorder aux colonies des avantages en
échange de ceux que les colonies sont disposées à
lui accorder. .le crois que c'est ce que voulait dire
M. Chamberlain, et je recommande à ces messieurs
un article du Olobe d'aujourd'hui contenant un
extrait <le la Saturday Recietc. Je ne lirai qu'une
partie de cet article:

Lesremar ez de la Review ont circonscrit la controverse
à ceci: M. ihamberlain voulait-il dire que les colonies
devaient adopter le libre-échange absolu tel que HenryGeorge l'aurait défini ou "1le libre-échange tol qu'il existe
en Angleterre, 'est-à-dire un tarifstrictement de revenu,
rapp.ortant un fort revenu? Marge dans ce dernier cas, ce
serait pour le moins au Canada une révolution Isc'le
d'abandonner tous -es droits sauf les droits sur les sir-
tueux et le tabac, le thé. le café et les fruits secs. Cela
entrainerait l'adoption de la taxe directe et exigeraitaussi
que les industries canadiennes en viennent à la base du
libre-échange.

La version de l'incident par M. Chamberlain a été
donnée pendant un débat sur les affaires sud-afrieaines,
au cour, duquel le Canada a été cité comme exemple. M.
'Rhodes avait pro osé que la Grande-Breta ne accordait
à la Risodisie queques faveurs de tarif. m , orley, criti-
quant la sfition prise par le gouvernement, dit: 46Une
nouvelle igne de conduite a été adoptée et mieintenant,
mon très honorable ami et, je suppose, les honorables

dtés ui sont derrière lui conentent à une proposition
quai eat iPl-as ni =oins que celle 'nt morn honorable
ami disait qu'il ne voudrait pasy toucher, mme avec unepaire e dineettes." M, Chamberlain répondit: ." Ceci
est ontièrement différent. C'était alors une discussion
avec les premiears ministres des colonies pour un arrange-
ment Mutuel de réciprocité en vertu duquel les colonies
établiraient un droit différentiel en notre faveur et noDis
adopterions un droit différentiel en leur faveur. Ceci est
absolument dlifférent dola Présente pro uitlon 41A est que
les colonies établissent un droit différentiel en notre
faveursans rien nous demander en échange."

M. McMULLES.

Jr crois que ceci explique clairement ce que vou-
lait dire M. Chamberlain, en discutant cette ques-
tion avec les premiers ministres coloniaux, et aussi
les divers discours qu'il a prononcés à ce sujet.
Mon honorable ani se plaint que le gouvernement
n'a rien fait pour assurer la préférence de com-
merce. M. I'Orateur, je crois que le premier mi-
nistre, en Angleterre, a fait de son mieux pour
obtenir la préférence de commerce avec la Grande-
Bretagne. Nous savons que le principal obstacle
pour y arrver était l'existence des traitésallemand
et belge, et la conduite du premier ministre a
amené la dénonciation de ces traités qui, pendant
des années, avaient empêché l'extension des rela-
tions commerciales avec la mère-patrie. Toutes
les personnes qui savent ce qui s'est passé lorsque
le premier ministre était en Angleterre admettront
franchement que sa ligne de conduite était la seule
capable d'amener le changement tant désiré. Nous
savons que le colonel Denison, qui était à Londres,
a déclaré sous sa propre signature que si le premier
ministre avait agi autrement, la dénonciation de ces
traités belge et allemand n'aurait pas eu lieu. Nous
avons aussi le témoignage de l'honorable Edward
Blake qui, je crois, parmi tous les hommes* qui ne
siègent pas dans cette Chambre, a les sentiments
les plus cordiaux pour le Canada, et désire le plus
de progrès du pays. Ce monsieur, au cours d une
récente visite au Canada, a prononcé un discours à
strathroy, où il a exposé tout ce qu'avait dit M.
Chamberilain sur cette importante question, et il a
démontré la différence entre l'intention vraie de
celui-ci et l'interprétation que cés messieurs ont
donnée à ses discours. M. Blake a démortré claire-
ment que, pas une personne intelligente, en lisant
les discours de M. Chamberlain sur la question, n'en
pourrait conclure autre chose que ceci : que les
seules concessions acceptables par la métropole se-
raient l'admission ici des marchandises librement
ou au même tarif qu'elle reçoit nos marchandises,
c'est-à-dire que la Grande-Bretagne et les colonies
devraient se trouver sur le pied où sont mainte-
nant le nord et le sud de l'Union, Tous ceux qui
connaissent la position actuelle du Canada savent
que c'est une impossibilité absolue. Nous avons
une dette considérable dont nous devons servir les
intérêts, en mème temps que nous devons faire face
à nos dépenses, sans autres ressources que le tarif,
S'il nous fallait abandonner notre système fiscal et
adopter celui de l'Angleterre, rien ne pourrait'em-
pécher la taxe directe, et nous serions obligés de
Padopter. Et qui est responsable de cette dette et
de cette osition? Ces messieurs, Ils ont empilé
une dette telle, qu'elle empêche toute possibilité
d'une politique libre-échangiste pour la durée au
moins de l'existence du plus jeune de ceux qui'
m'écoutent ici. Il faut un revenu au pays, Il faut
payer la dette et pourvoir aux dépenses. Il n'y a
personne qui ne se réjouirait pas de voir l'Angle-
terre comprendre que son intéré est de donner au
Canada, dans ses marchée, des avantages sur le
inonde du dehors, et ce serait certainement un
grand avantage pour le Canada. Cela nous per.
mettrait d'obtenir un prix supérieur pour nos ar-
ticles de consommation. Mais si nous considérons
la quantité énorme d'articles de consommation que
l'Angleterre importe chaque année et la proportion
infinie qui provient du Canada et les colonies, nous
en venons à admettre qu'il est impossible déli
demander de souffleter ceux qui lui fournissent la
majeure inartie de son commerce.
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Le Canada ne fournit qu'un seul dollar sur treize
dollars d'importation alimentaire. En 1897, l'An-
gleterre a importé pour $633,252,282 d'articles
ti'alimentation dont nous avons envoyé 65l,385,318,
c'est un dollar sur treize dollars d'importations.
Qu'est-ce que nous demandons au Royaume-Uni de
faire ? D'imposer un droit sur les articles repré-
sentés par $13 et donner au Canada le libre accès à
ses marchés en échange du petit avantage que nous
lui cédons. Je ne crois pas que l'Angleterre avec
la sagesse et la prescience économique dont elle a
fait preuve depuis cinquante ans, recule d'un
demi-siècle et reprenne une politique à laquelle
elle a renoncé et pour d'excellentes raisons, qu'elle
a repoussée pour adopter la politique actuelle qui a
tant contribué à son succès et lui assuré les richesses
dont elle jouit aujourd'hui. Si nous n'obtenons
pas la préférence commerciale, comment pouvons-
nous assurer pour nos produits des avantages sur le
marché anglais! Nous avons déjà fait un pas pour
en gagner quelques-uns. La réduction de droits
opérés par le Canada en faveur de la mère-patrie a
déjà créé un mouvement d'opinion favorable au
Canada. Je ne crois pas qu'il y ait dans tout
l'Empire une colonie dont la conduite ait été aussi
appréciée que le Canada lorsqu'il a. réduit le tarif
actuel. Nous avons indiqué notre intention d'avan-
tager la mère-patrie sur nos marchés. Comment
pourrons-nous retirer quelque chose de cette con.
cession? Le seul moyen est de produire des articles
de première qualité et de les envoyer là bas. Vous
serez alors sûrs que les produits canadiens seront
bien reçus des consommateurs anglais sur les mar-
chés. Placez votre fromage ou votre beurre sur
un comptoir, et laissez entrer un artisan anglais,
puis <jue le marchand lui indique le fromage anglais,
le fromage belge et le fromage canadien. Le client
dira naturellement qu'il désire donner la préférence
au fro'nage canadien. Il dira, je suis mécanicien,
je fabrique, je produis des articles qui s'expédient
au Canada, je vais donner la préférence au Canada.
Et il prendra le fromage canadien avant le fromage
américain.

Quelques VOIX : Oh i oh i

M. McMULLEN : Je suis convaincu que l'acte
du premier ministre aura cet effet ; il assurera la
préférence au Canada, et c'est ce qui se présente
tous les jours, parce que le Canada, en revisant son
tarif, a montré qu'il désire donner à l'Angleterre la
préférence sur ses marchés avant tous les autres
pays. Pendant dix -huit ans, ces messieurs ont tenu
les rênes du pouvoir. Pendant tout ce temps, ils
débordaient de loyauté, et je ne mets pas en doute
leur loyauté pas plus que celle de l'honorable dé-
puté qui. a proposé cette motion, bien qu'ils aient
eu l'avantage des lumières de. l'ex-ministre des
Finances ; jamais en aucune .irconstance ils n'ont
songé à donner à l'Angleterre une préférence comme
celle que lui a assurée le présent gouvernement en
arrivant au pouvoir. Pourtant, ils mont prêts à
critiquer le gouvernement pour n'avoir pas profité
de ce que, ,dans leur simplicité, ils s'imaginaient
être une offre, idée que jamais M.- Chamberlin
n'avait songé à créer et ils reprochent de n'avoir
pas fait des progrès plus rapides dans l'obtention
en Angleterre d'une préférence pour nos produits..

Je prétends que si ces messieurs voulaient étu-
dier impartialement les conditions dans lesquelles
seulement une préference de commerce était pos-

sible, ils n'interpréteraient pas nu seul instant les
déclarations de M. Chamberlain comme le font cer-
tains d'entre eux. L'honorable député a mutilé
ces déclaration. Je les ai lues avec beaucoup de
soin et si, dans certaines parties des discours de M.
Chamberlain, on trouve qu'il vient tout près de
recommander le principe d'accorder à nos produits
une préférence sur le marché anglais, en suivant
son argument jusqu'au bout, on s'aperçoit toujours
que la conclusion est que l'Angleterre ne doit pas
adopter le principe de la protection. Trois alter-
natives nous étaient offertes: Premièrement, que
nous adoptions le libre-échanp pur et simple, tel
qu'il existe en Angleterre. N ous ne pouvons pas
accepter cela. Puis, il y avait la proposition de la
conférence d'Ottmva. que nous accordions à la mère-
patrie certaines concessions en échange de celles
qu'elle nous accorderait, et que nous adoptions un
tarif commun de protection contre tout le monde. M.
Chamberlain a repoussé cet-te proposition et déclaré
positivement qu'elle était inacceptable. Enfin, il
y avait le projet d'établissement d'un zollverein,
comme en Allemagne, en vertu duquel le libre-
échange aurait été établi entre les diverses parties
de l'Empire. Nous savons parfaitement que le
Canada ue peut pas accepter une offre de ce genre.
Dans uel passage d'un discours M. Chamberlain
a-t-il dit que le peuple anglais consentait à revenir
à la protection et à taxer la nourriture du peuple
pour avantager les colonies sur ses marchés et à
taxer le monde du dehors pour les produits envoyés
sur le marché anglais? Je n'ai jamais pu trouver
dans les discours de M. Chamberlain que jamais
l'Angleterre fût prête à faire rien de tel. Le chef
de l'opposition me regarde très sérieusement. Je
désirerais instamment, s'il existe un discours (le M.
Chamberlain où il a déclaré que l'Angleterre était
prête à revenir à ce principe, je désire que ce dis-
cours, et non pas quelques passages mutilés, soit la
en cette Chambre pour prouver à tout le pays quelles
étaient les intentions de M. Chamberlain à cet
égard. Mais en supposant même qu'il eût fait
cette déclaration, M. Chamberlain n'est qu'un
simple membre d'un gouvernement puissant, et si
important qu'il soit, il arrive souvent, en Angle-
terre comme dans d'autres pays, qu'un ministre.de
la Couronne expose des opinions plus avancées que
celles du cabinet dont il fait partie. Je ne crois
pas que jamais M. Chamberlain ait eu l'intention,
qu'on lui prête, même s'il a exprimé cette idée. Je
crois qu'il a été plus loin que le premier ministre
du cabinet auquet il appartient, car je ne crois pas
que jamais le cabinet ait e l'intention dont on
parle.

M. WOOIU (Hamilton): Il n'a jamais dit cela.

M. McMULLEN: Je crois qu'il n'a pas dit cela.
Nous voyons par ce qui s'est dit récensment que
touteslesprobabilitéestendentà la conclusion d'une
alliance anglo-américaiue aui est peut-être même
un fait accompli. L'honorable député croit-il, étant
donné cette perspective, que l'A»gleterre va reculer
et imposer un droit sur les produits américains
pour introduire librement les nôtres sur ses mar-
chés? 'Jamais l'Angleterre ne discuterait même
cette proposition et je crois que pas un traité ne per-
mettrait.eonapplication. Les.adversaires en Angle-
terrre de toute tendance à un retour à la protection
ont posé distinetement en principe que toute politi-
que qui élèverait le prix du maïs, du blé ou autres
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produits aurait pour corollaire immédiat de la part
des propriétaires l'élévation des loyers et la posi-
tion du peuple ne serait pas meilleure qu'elle n'est
en ce moment, avec la diminution notoire qu'ont
subie les loyers. Nous savons parfaitement que
l'Angleterre ne reviendra jamais i la protection.
Nous pouvons demander qu'elle avantage ses colo.
nies, mais je crf is que nous le demanderons en vain.
L'Angleterre sous le régime du libre-échange a
accompli de merveilleux progrès, et jamais le peuple
anglais ne renoncera à une politique qui lui a assuré
une telle richesse et une telle puisance. D'un autre
côté, nous savons que l'Angleterre est lourdement
taxée, il lui faut entretenir une marine énorme,
et une grande proportion de ses articles (le consom-
mation proviennent de pays hostiles. Ce sont ces
considérations qui ont fait penser que l'Angleterre
pourrait essayer de s'approvisionner plus qu'autre-
fois dans ses propres colonies, et qu'il lui serait
possible d'avantager les produits du Canada sur
ses marchés. Nous souhaitons tous le développe-
ment rapide du Nord-Ouest, et nous nous attendons
que dans l'avenir, cette région exportera en grande
quantité du blé et d'autres produits. Nous savons
que chaque année, nos facilités augmentent pour
le placement de nos marchandises sur le marché
anglais, et quand nous aurons le service transatlan-
tique rapide que mon honorable ami (M. Dobell)
a négocié, ces facilitée grandiront encore. Nous
pouvons accomplir cela,mais ce que nousne pouvons
pas faire, c'est d'amener l'Angleterre à abandonner
sa politique de libre-échange, dont elle a recuilli les
avantages pendant cinquante ans, et qui l'a.faite le
grandi pays qu'elle est. Nous serons heureux d'avoir
a préférence de commerce, mais à mon avis, elle est
impossible dans les circonstances présentes.

M. OSLER: Je trouve très extraordinaire que
la motion de mon honorable ami dte Bruce-nord (M.
McNeill) ne soit pas appuyée avec enthousiasme
par tous les députés de cette Chambre.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. OSLER: Il n'y a aucun doute que la préfé-
rence de commerce est le but le plus important à
atteindre pour le Canada, s'il doit continuer à faire
partie intégrante de l'Empire britannique. Per-
sonne dans cette chambre n'ose se lever et dire que
son idée n'est pas qlue le Canada doive continuer à
faire partie de l'Empire britannique, et qu'il ne doit,
pas continuer à partager l'accroisement de prospé.
rité dont l'empire est destiné à jouir plus tard. M.
l'Orateur, la préférence (le commerce doit s'établir
comme base de l'alliance de la Grande-Bretagne et
de ses colonies.

Nous savons qu'il y a quelques années, le parti
libéral, et je pourrais dire la majorité des Cana-
diens repoussaient l'idée de préférence commerciale.
On la considérait comme un rêve de quelques vision-
naires enthousiastes. .'avoue humblement pour ma
part qu'il y a quelques années, je m'imaginais aussi
que jamais nous ne pourrions atteindre ce.but cher
aux fédéralistes impériaux, mais, depuis, j'ai étudié
la question plus sérieusenent, j'ai acquis de l'expé-
rience, et j'en suis venu à la conclusion que loin
d'être un idéal visionnaire, la préférence commer-
ciale est absolument la seule fondation réelle sur
laquelle puisse reposer notre espoir d'un empire uni.
Comment, M. l'Orateur, nous avons eu dans
ces derniers mois une leçon tangible à ce sujet, et

M. McMWIULLEN.

je m'étonne qu'il y ait dans cette Chambre des
hommes qui ne s'enthousiasment pas de ce prin-
cipe. Prenez la carte rouge qui indique la position
de la Grande-Bretagne dans le inonde entier, et que
voyez-vous? Vous voyez une croir. rouge marquée
sur une partie du globe, puis une autre, puis sur
tous les coins du globe, ces croix indiquent que
l'Angleterre a là un dépôt de charbon, et ce sont ces
dépôts de charbon qui font aujourd'hui sa grandeur.
Je n'hésite lias à dire qu'avant cinq ans, cette carte
sera marquée d'autres croix indiquant que l'Angle-
terre a là un dépôt de grain. Maintenant, M.
l'Orateur, pour assurer la sûreté de l'Angle-
terre par elle- même, il faut que ces greniers soient
remplis avec les produits du sol britannique. La
préférence de commerce s'établira aussi sûrement
que le soleil existe, parce que c'est la conséquence
obligatoire lu maintien et de la durée de l'Europe.
J'ai eu l'avantage en 1896 d'assister à la conférence
de Londres, lorsque le congrès a examiné la résolu-
tion de la chambre de commerce de Toronto
conseillant une union des diverses parties de
l'Empire sous forme de zollverein. Pendant des
mois, la question s'était discutée à la chambre de
commerce de Toronto, et il avait été admis comme
faisant partie de l'idée que chaque colonie aurait
le droit de fixer ses propres taxes, mais que, quelles
qu'elles fussent, elles devraient être moindres sur
les marchandises provenant de l'Angleterre ou de
ses colonies que sur celles qui proviendraient du
reste du inonde. Je crois que la formule recom-
mandée par la chambre de commerce de Toronto
avait convenu à l'honorable M. Charberlain qui a
même dit que la résolution de Toronto était un
germe d'où pouvait surgir quelque plan de préfé-
rence commerciale.

M. WOOD (Hamilton) : L'honorable député
veut-il dire à la Chambre si les autres chambres de
commerce ont accepté les vues présentées par la
chambre de commerce de Toronto.

M. OSLER: Non.

M. WOOD: Certainement non.

M. OSLER: Mlais je <lirai ceci, et l'honorable
député était présent alors: si les résolutions de la
chambre de commerce de Toronto avaient été sou-
mises au Congrès comme je le voulais, si l'on n'avait
pas soumis une résolution de compromis que la
chambre de commerce de Londres nous a forcés
d'accepter, les résolutions de la chambre de com-
merce de Toronto auraient été acceptées des quatre
cinquièmes des membres alors présents au congrès.
Ceux qui parlèrent les premiers au congrès disaient
tous l'un après l'autre: Il nous faut le libre-
échange, sinon les marchandises de Manchester
vont en souffrir. Un antre mémbre du congrès s'est
levé pour dire: Oldham et Bolton souffriront si nous
n'avons pas le libre-échange. Mais quand nous
sommes sortis de Manchester, de Oldham et <le
Bolton, quand nous avons été débarrassés de maires
qui avaient Pair de n'être jamais sortis de leur
petite place ou de leur conseil municipal, les
membres de la Grande-Bretagne agrandie-du sud
de l'Angleterre et du nord de l'Ecossé--se sont
levés et ont dit-: Nous croyons en. une Grande-
Bretagne agrandie, nous avons des idées plus
larges que celles que représentent Manchester, .Old-
hani et Bolton. Et je dis sans hésitation que si
les résolutions de Toronto avaient été soumisés,
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elles n'auraient pas passé unanimement, car il y
aurait toujours en une forte opposition. niais les
trois quarts des membres des chambres de coin-
merce représentées à Londres auraient voté favo-
rablemnnt. Et je défie quelqu'un qui n'est pas
partisan fanatique du libre-échange de nier cela.
La résolution acceptée disait qu'il était grande.
mentde l'intérêt de la Grande-Bretagne de préparer
une résolution pour lier étroitement la Grande-
Bretague et ses colonies, pour qu'elles pussent con-
inercer plus librement entre elles. J'étais très
opposé à toute substitution de résolution, mais sir
Albert Rollit, président de la chambre de com-
merce de Londres, et sir John Lubbock ont insisté
fortement pour que nous préparions une résolution
qui serait acceptée par tous.

M1. WOOD (Hamilton): L'honorable député
doit se souvenir que lord Strathcona a proposé lui.
même un amendement à la résolution proposée par
mon honorable ami, et qu'elle n'a même pas été
acceptée ; alors elle est revenue à la chanbre de
commerce de Londres.

M. OSLER : La résolution proposée a été retirée
et l'on a soumis, comme je l'ai dit, une de ces réso.
lItions de blanchissage, eau et-lait, qui ne signifient
rien et qu'il eût beaucoup mieux valu ne pas pré.
senter. Et je dis sans hésitation qu'une législation
large et directe demandant l'accroissement des
relations commerciales des différentes parties de
l'Empire sous forme de zollverein, aurait été adop.
tée à une majorité des trois quarts.

Nous avions discuté à fond à Toronto le sens de
cette résolution. et il avait été décidé que le Canada
et toutes les colonies avaient le droit de fixer leur
propre tarif sans intervention d'aucune sorte, mais
que quelques droits que le Canada ou autre colonie
imposeraient sur une catégorie de marchandises, les
autres colonies et la Grande-Bretagne devraient
sur ces marchandises payer des droits inférieurs à
ceux exigés du reste du monde. Je crois que c'est
là le résultat commercial pratique, et idéal qui se
produira avant longtemps.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!

M. OSLER : Maintenant, le libre-échange est
une sorte de fétiche.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Quelle différence y a-t-il entre ce
tarif-là et le tarif actuel?

M. OSLER: Une grande. Vous donnez une
préférence à la Grande-Bretagne et vous ne rece-
vez rien en échange. Mais laissez-moi vous dire
ceci: lorsque je présidais la chambre de commerce,
j'étais si convaincu que la Grande-Bretagne nous
tendrait la main et comprendrait la nécessité <le la
réciprocité, que plutôt que de retarder les choses,
j'étais prêt comme Canadien à donner à la Grande-
Bretagne une préférence avant même qu'elle nous
la donne, tant j'étais convaincu qu'elle finirait par
nous l'accorder. Pendant dix-huit ans, le libre-
échange a été le, dieu des partisans du gouverne.
ment actuel. Mon honorable ami de Wellington-
nord (M. McMullen) <lit que la Grande-Bretagne
n'abandonnera jamais le libre-échange. Mais que
voyons:nous aujourd'hui? Nous voyons ici uné
foule des grands hommes du Canada qui, pendant
dix-huit ans, ont prêché; le libre-échange et qui

l'ont abandonné sans la moindre lutte. Sans
.demander permission ni excuse, ils l'ont abandonné
complètement, et ils sont aujourd'hui les protec-
tionnistes les plus endurcis qu'on puisse trouver
dans le pays..

Le MINISTRE DU COMMERCE : Absurdité.

M. OSLER : Et s'ils ne l'étaient pas, ils ne'sié.
g eraient pas sur ces banquettes une autre session.
Ce n'est que par une évolution lente que le plan

théorique se transforme en ouvre pratique. L An-
gleterre a été libre-échangiste. parce qu'elle était
riche et qu'elle avait besoin Zles produits de tous
les autres pays, mais elle commence à s'apercevoir
maintenant, de jour en jour, que l'Allemagne, la
France et les Etats-Unis rivalisent avec elle, fabri-
quant à meilleur marché, expédiant des pièces de
machines à plus bas prix, et lui faisant une con-
currence avantageuse sur les marchés du monde;
et avant longtemps, l'Angleterre, de libre-échan-
giste pure et simple qü'elle est censée être -nainte-
nant, mais qu'elle n'est pas, deviendra protectio-
niste.

Que fait l'Angleterre aujourd'hui? Elle taxe son
thé ; mais pourquoi ne pas affranchir de l'impôt le
thé qui n'est produit ni par elle ni par ses colonies,
pour l'appliquer sur le blé qu'on cultive dans l'Em-
pire, alors surtout que cet impôt ne pèserait sur la
subsistance d'aucun individu en Angleterre ?

Le dada du libre-échange est de tout procurer à
leur marché. Eh bien ! tout a été bon marché
pendant trois ou quatre ans, et voici que mainte-
nant tout est cher. La farine est aujourd'hui de
40 pour 100plus chère qu'il y a trois ans. L'avoine,
les pois; les pommes de terr;e, les chevaux, tout ce
qu'on achète est plus cher aujourd'hui qu'il y a
trois ans; et les membres de la droite diront-ils
que les temps ne sont pas meilleurs ? Libre-échange
et bon marché, cette idée caressée par Adam Smith
et par Cobden, ce sont là des mots qui perdent tous
les jours de leur signification. Je crois qu'on
constatera que le dernier homme de race de langue
anglaise qui aura accepté la médaille de Cobden,
croyant que la chose lui faisait honneur, sera le
chef du gouvernement du jour.. Je ne crois pas
qu'il surgisse jamais un autre homme de race
anglaise qui accepte la médaille de Cobden en s'en
croyant honoré..

Je ne me propose pas de faire un long discours.
A mon avis, les discours sont beaucoup trop longs
ici, et j'aimerais voir décréter une loi défendant à
tout député de parler plus de dix minutes, sous
peine d'une amende de plusieurs dollars par'minute
excédant cette limite. J'espère, d'ailleurs, ne pas
me rendre moi-même sujet à une trop forte amende
de cette nature par la longueur de mes remarques
aujourd'hui.

La droite nous a parlé duservicerapidedel'Atlan.
tique. Eh bien! J e dois dire que ce service est
le -plus lent-qu'on n'ait jamais connu. Il a pris nais-
sance il y a des années, et il n'y a pas encore de
vaisseau de construit, pas d'entreprise de donnée ;
il n'y a rien du tout, si ce n'est un arrangement
couché sur le papier. Le service rapide-....Grands
dieux! j'ose dire que l'honorable ministre qui
sourit doucement là traversera 'Atlantique vingt
fois aux dépens du Canada, s'il reste au pouvoir
assez longtemps pour cela, sans faire une seule fois
le voyage dans un vapeur appairtenant à cette ligne
rapide. C'est la ligne la plus lente, jusqu'à présent,
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que j'aie jamais vue, et je suis convaincu qu'elle
continuera à être frappée de lenteur au point de ne
pouvoir suivre un limaçon.

Dans son discours de Londres, M. Chamberlain
a parlé avec un peu d'hésitation du libre-échange.
Il n'y a pas de doute qu'il s'est senti comme sou-
dainement inspiré, lui, le défenseur de la liberté
commerciale, de dire tout ce qui serait de nature à
manifester qu'il avait cessé de croire au rêve du
parti libéral d'Angleterre. Néanmoins, il induisit
clairement ses auditeurs à croire que, d'une manière
Ou d'une autre, on découvrirait un moyen de
réunir toutes les colonies et toutes les parties de
l'Empire pour qu'elles puissent commercer ensem-
ble 1. des conditions plus favorables que celles
qu'on offrirait à toute autre partie du giobe. Il
laissa parfaitement cette impression à ses auditeurs
de la chambre de commerce. J'ai moi-même prêté
beaucoup d'attention à. tout ce qui s'est dit là, et
j'en suis revenu avec la ferme icroyance, avec la
conviction formelle, que l'idée du libre-échange
s'était affaiblie en Angleterre, et que cette perte de
foi dont la manifestation s'était faite d'une façon
en quelque sorte craintive revêtirait un caractère
hardi et d'affaires dans quelques années.

J'ai été aussi impressionné de cette contestation
que de l'abandon absolue fait par le gouvernement
actuel de ses idées de liberté commerciale, nonobs-
tant la tirade que le ministre des Finances a déco-
chée contre la protection dans ses exposés bu:gé-
taires des deux dernières années. En l'entendant
dénoncer la protection comme étant la calamité qui
écrasait le peuple des pays où elle evistait, on
aurait cru qu'il allait dire : "A tout prix, je ban-
nirai cette calamité-lt." Mais quand il en est venu.
à appliquer ses principes, qu'a-t-il fait ? Après
avoir fortement préconisé le libre-échange, il est
passé outre pour protéger au moins ses amis beau-
coup plus qu'ils ne l'étaient auparavant.

Je suis convaincu que d'ici à trois ou quatre ans,
si nous, les Canadiens, voulons rester fidèles au
principe, nous aurons le commerce privilégié
dans les limites de l'Empire, et que notre blé et
tous nos autres produits seront admis en Angle-
terre et dans les colonies-sours suivant un tarif
différentiel relativement au reste du inonde.

M. BAIN: Quels que soient les sentiments poli-
tiquesqui nous divisent dans nos affaires intérieures,
il surgit des occasions où nous sentons que les
liens qui font que le Canada forme partie de l'Em-
pire sont d'un intérêt intense pour tous. Et quand.
mon honorable ami, l'honorable préopinant, a
signalé les parties rouges de la mappemonde, indi-
quant là où l'Angleterre, avec l'audace et l'énergie
qui en ont fait la nation qu'elle est, a établi ses
colonies,. nous avons senti que là encore, vu la
manière dont elle a traité ces colonies, elle méritait
d'être appelée la mère des nations libres. Et consi-
dérant le développement de cet empire colonial, il
nous est irmpossible de ne pas avoir confiance que
les hommes d'Etat qui ont tenu les rênes du gou-
vernement de l'Angleterre pendant tant d'années,
fassent ce qui doit être fait entre elle et ces nations
libres, lorsqu'il y aura lieu d'agir de sa part ou de
la part de celles-ci. Ces hommes ont la faculté et
la volonté de créer des colonies par toute la terre,
et d'en conserver l'amitié. Est-il une nation au
inonde dont les relations avec ses colonies soient
comparables à celles que l'Angleterre entretient
avec les siennes? Les anciennes nations du Ponti-

M. OSLER.

nent ont pu par le passé se flatter d'avoir sous leur
empire de vastes étendues de contrées vierges et
fertiles. Où sont ces colonies aujourd'hui ? Les
unes après les autres, selon les vicissitudes du
temps, elles ont échappé à cet empire; et celles
que ces nations ont conquises, elles n'ont pu les
conserver.

Etàl'heure actuelle, le plus grand des pays fondés
par l'Angleterre semble assez en train d'enlever la
dernière des possessions coloniales de l'un des grands
royaumes d'autrefois, de ce royaume qui a décou-
vert ce continent, et qui, , une certaine époque,
en avait la plus grande partic sous son sceptre.

Ainsi, on me pardonnera, si je dis que, quel que
puisse être notre sentiment respectif au sujet du
libre-échange ou de la protection, nous avons la
ferme conviction qu'on peut avoir confiance,
sans crainte d'être déçu, que les hommes qui
ont établi ces colonies, développé ces ressources,
et accordé à ces colonies le droit de se gouverner
elles-mêmes, sauront bien assurer les destinées des
raelations de l'Angleterre et de ces colonies sans
qu'il nous soit besoin de leur dicter leur conduite.

M. l'Orateur, ces messieurs de la gauche ont-ils
jamais songé un instant à la place que tient le
Canada dans le commerce de la mère-patrie? Mon
honorable ami (M. MeMullen) l'a exposé, ai-je
trouvé, sous un jour remarquable. "Treize dollars
sur cent," a-t-il dit, c'est-à-dire que nous deman-
dons à l'Angleterre de mettre en péril $87 de son
commerce pour en assurer $13.

Mon honorable ami le député de Toronto-ouest
(M. Osler), dit que le parti politique qui administre
actuellement les affaires du Canada, a abandonné
le libre-échange pour devenir protectionniste
extrême. J'aimerais à le faire venir à Toronto et
dans quelques autres circonscriptions électorales de
l'ouest, pour proclamer sa conviction en ces termes
à l'élection prochaine ; jusqu'à quel point pourra-t-
il communiquer cette conviction à ses commettants?
Lorsquemnonhonorableami, leministredesFinances,
a présenté son tarif à la dernière session, est-ce là
le sentiment que nous avons entendu exprimer pa-
les membres de la gauche? Nous ont-ils ' alors
déclaré que nous avions abandonné nos principes
politiques et que nous étions devenus protection-
nistes ? Nullement, mais on les voit aujourd'hui
comprendre le défaut de justesse des paroles du
chef de l'opposition' relativement au tarif pro-
mulgué par l'honorable ministre. A ce sujet, je
prétends appuyer un gouvernement pratique. Et jé
disformellement, et sans crainted'être contredit,que
si la mère-patrie doit lutter contre la concurrence
active de l'Allemagne, de la France, des Etats-Unis
et d'autresnations, qui développent leurs ressources
avec toute l'énergie dont elles sont capables, et qui
donnent l'essor à leur commerce dans toutes les
directions, elle ne doit pas le faire en paralysant
ses moyens d'action et en se chargeant de fardeaui
destinés à bénéficier à ses colonies et à augmenter
le coût des produits domestiques.

Ceux qui parlent ici, songent-ils un instant à
l'effet qu'aurait sur les milliers d'ouvriers de l'An
gleterre, qui doit importer son pain quotidien
du dehors, le fait que le prix de ce pain serait
augmenté d'un liard seulement?¯ Et combien de
temps des hommes d'Etat potirraient-ils tenir têté
à l'immense population des consommateurs, si elle
s'apercevait qu'on aurait adopté des mesures dont
l'effet est de faire enchérir le pain par des moyens
artificiels ?
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Que deviendrait la suprématie du commerce an-
glais en présence de la concurrence active contre
laquelle nos amis de la gauche nous déclarent
qu'elle doit lutter, et contre laquelle elle devra lutter
a l'avenir, en attendant que les colonies (le l'Angle-
terre développent leurs ressources? Pourquoi
celles-ci ne développeraient-elles pas leurs res-
sources? La race anglo-saxonne n'est-elle pas animée
de la même ambition que les autres races? Serais-je
russe ou turc, je serais pénétré-de ce fort sentiment
national à l'égard de mon pays et de mon foyer qui
me ferait désirer voir ma nation à la tête des
autres. Pourquoi. ce sentiment ne pousserait-il
pas un Allemand ou un Français à s'employer de leur
mieux? Alors, pourquoi la mère-patrie, cette
mère des nations libres, irait-elle entraver ses
moyens d'action en les épuisant à leur source
mnêie, en présence de cette concurrence dont on
parle ? Rappelons-nous que 87 pour 100 de -son
commerce se fait avec d'autres nations, et que
comme toute autre nation, elle fait de l'argent en
tirant profit des produits de ces autres nations, et
en faisant de ses ports, les ports de, commerce du
inonde entier.

On nous dit que l'Angleterre ne nous offre aucun
avantage en échange de ce que nous faisons pour
elle. Qu'avons-nous jamais fait pour l'Angleterre ?
Ious taxons ses produits tout comme ceux des
Etats-Unis, de l'Allemagne et de toutes les autres
natiois ; et avant l'avènement au pouvoir du gou-
vernement actuel, nous n'avons jamais fait la
moindre différence en faveur ..de la mère-patrie,
alors qu'elle nous ouvrait librement ses ports,
comme elle les ouvrait au reste du imonde, étant
donné à tout pays pouvant produire le meilleur
article à meilleur marché de régner sur ses marchés.

Je dis que sur ces points, la conduite du gouver-
nement a été recommandable, et je n'ai nulle envie
de diminuer le mérite du gouvernement, pour ce
qui concerne les produits agricoles. élais je dis que
l'action a pour moi une signification plus impor-
tante que la question de discuter l'époque où les
hommes d'Etat de l'Angleierre entraveront son
progrès pour favoriser ses colonies. En faisant
notre possible pour placer nos produits natu*rels sur
le marché anglais dans le meilleur état possible, en
y offrant les meilleures qualités de fromage et de
beurre, le plus beau blé récolté dans le monde, et
en y faisant parvenir ces articles dans le plus par-
fait état, nous avons .lk l'assurance que l'argent
anglais tombera dans notre ·:aisse, et par des
moyens légitimes.

Je ne suis pas partisan des mots de libre-échange
ou de protection: toute politique qui favorisera
les intérêts de mon pays recevra mon approbation.
Je dip seulement que si jamais il vient un temps
où les hommes d'Etat de l'Angleterre puissent
modifier ses relations et offrir à ses colonies une
préférence sur les autres nations, nous ne serons
que trop heureux de nous joindre à eux pour
exécuter un arrangement de cette nature. Mais le
premier pas à faire pour obtenir ce résultat n'est
pas de dire à la mère-patrie, comme le faisaient les
membres de la gauche: "Accordez-nous la protec-
tion de nos produits, et nous ferons quelque chose
pour vous." Ce n'est pas ainsi que nous avons agi,
nous avons dit à l'Angleterre : " Vous avez été
bonne pour nous, et nous nous proposons' de créer
une différence en faveur de vos produits." La
conséquence en a été que l'Angleterre n'a jamais
été aussi touchée à notre égard, et l'on ne peut

trouver de meilleure preuve pour le démontrer que
la dénonciation de ces traités anglo-belge et anglo-
allemand, que les membres de la gauche ont vaine-
ment cherché pendant des années à faire révoquer
par la mière-patrie.

M. l'Orateur, durant le peu de temps qu'il a été
au pouvoir, le gouvernement a plus fait pour
améliorer nos relations avec la mère-pAtrie, que
n'ont jamais pu accomplir à cet égard les membres
de la gauché par tous leurs discours patriotiques;
et s'il arrive qu'à 'avenir ]'Angleterre propose
d'accorder d'autres avantages a ses colonies, on ne
nous trouvera pas en arrière pour lui tendre la
main, et pour acquiescer à des relations raison-
nables et équitables.

Par conséquent, M. l'Orateur, je trouve que la
résolution n'exprime pas fidèlement les sentiments
qui doivent émaner de cette Chambre, et je pro-
pose l'amendement que voici:

Que cette Chambre favorisera en tout temps tous les
moyens pratiques de développer la réciprenité du com-
merce dans les limites de l'Empire, et qu'elle exprime sa
satisfaction de la conduite que le gouvernement a déjà
adoptée dans ce sens.

M. SPROULE: Voilà ce que sont arrivés à
poudre les membres de la droite après y avoir
mûrement songé. Eh bien ! il faudrait fendre des
cheveux pour trouver de la différence entre cet
amendement et celui que l'honorable député'de
Bruce-nord a proposé. Voici, en effet, la résolu-
tion de mon honorable ami:

Qu'il serait oportun qu'il s'effectuàt un arrangement
douanier entre le Royaume-Uni et ses colonies, par lequel
le commerce intérieur de l'Empire serait placé sur un pied
plus avantageux que celui qu'il ferait avec les nations
étrangères. .

Oft est la différence? Cette Chambre favorisera
en tout temps tous les moyens pratiques de nature
à assurer la réalisation de cet objet; et cependant,
cette Chambre ne veut pas déclarer simplement et
franchement qu'elle est prête à la favoriser, ni
qu'elle le désire. Tout ce que dit la résolution,
c'est que la chose est désirable, Et l'honorable
député de Wentworth-sud (M. Bain) et l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen),
qui ont parlé contre cette résolution, ont admis
qu'ils lui étaient favorables si elle pouvait s'accomn-
plir. S'il arrive, dit l'honorable préopinant, que
nous puissions l'obtenir, je lui souhaiterai la bien-
venue. Et cependant, il ne veut pas déclarer fran-
chement qu'il est désirable de l'avoir. Il admet
que la chose serait bonne; mais refuse d'acquiescer
à une ré!olution qui énonce -l'opportunité d'en
jouir. Le député .de Wellington-nord, tout en
s'élevant fortement contre la résolution, dit que si
nous pouvions amener l'Angleterre à comprendre
l'à-propôs de nous accorder cet avantage sur son
marché, ce serait beaucoup, et que tout le monde
approuverait cela. Cependant, il ne veut pas dire
qu'il est désirable de Iobtenir, suivant les termes
de cette r.ésolution. Eh bien ! n'est-ce pas simple-
ment recourir à des futilités que de faire une dis-
tinction sans faire de différence? Cee messieurs se
prononcent d'abord en faveur du principe, puis,
faisant volte-face, ils attaquent la résolution qui
affirme cela même qu'ils prétendent désirer.

Je trouve, M. l'Orateur, que l'honorable député
de Bruce mérite les félicitations de la Chambre
pour la manière habile et intelligente .dont il pré.
sente sonsujet. Après avoir examiné sa résolution
quelque peu en critique, je suis d'avis qui tous les
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membre de cette Chambre pouvaient y adhérer sans
faire acte d'abandon de principe. Il n'y a rien là-
dedans que tous les Canadiens ne pourraientapprou-
·ver et appuyer, s'ils ne mêlaient pas à l'examen de
cette résolution des considérations de parti, et si
celle-ci était proposée en dehors de cette enceinte.
Y a-t-il un Canadien qui dise qu'il n'est pas dési-
rable que nous ayons des rélations plus intimes
avec la nière-patrie? S'il est quelque chose qui
établisse entre les diverses parties du Royaume-
Uni, des liens plus étroits que ceux qui l'attachent
aux nations étrangères, ce sont les relations coin-
merciales et sociales (lui existent entre la mère-
patrie et ses colonies. Alors, n'est-il pas à souhaiter
que nous vivions avec la mère-patrie en relations
sociales et commerciales plus favorables lue celles
qui existent déjà, ou qui existent entre l'Angleterre
et les nations étrangères? Je crois que oui. J'ai
raison de croire que, s'ils consultaient leur propres
sentiments, tous les membres de cette Chambre
seraient portés à appuyer cette résolution; mais
parce que les événements qui sont survenus dans le
cours des dernières années ont plutôt tendu à
différer le jour où nous pourrions avoir ces rela-
tions plus intimes, les membres (le la gauche dé-
clarent n'être pas prêts à adhérer à cette déclara-
tion abstraite, que, sans cela, tout le monde serait
porté à approuver.

Tout en ayant une teinte canadienne bien pro-
noncée, la résolution n'est pas injuste à l'égard de
-l'Angleterre. S'il est une chose qui plus que toute
autre influence l'humanité, c'est l'intérêt personnel.
Iforace Grecley a dit, je crois: " Est-ce que tout le
monde ne cherche pas le numéro un ?" Conformé-
ment à la loi de notre nature, qui comporte l'in-
térêt personnel, nous devons, et comme individus
et comme nation, chercher ce qui favòrise notre
propre intérêt. Que signifie cette résolution ? En'
*tâchant de réaliser ce dont elle énonce l'oppor-
tunité, nous accomplirions incontestablement un
acte favorable à nos intérêts et à ceux de notre
propre pays. N'aurions-nous donc pas d'autre
raison, ne devrions-nous pas appuyer cette résolu-
tion ? Je suis d'avis que oui.

Si, en agissant dans notre propre intérêt, nous
allions nuire d'une façon palpable à la mère-patrie,
je pourrais alors comprendre l'opposition faite par
ceux à l'appui de qui on pourrait s'attendre, dans
le cas contraire. Mais nous ne lui causerions aucun
tort, car les indices du temps prédisent clairement
que ce jour éventuel approche aussi rapidement
que possible, et que nous pouvons mesurer la dis-
tance qui nous sépare de'l'époque où le principe en
question sera appliqué dans tout l'Empire.

Aujourd'hui, tons les pays cherchent à s'assurer,
par traité ou autrement, des avantages spéciaux sur-
les marchés du monde. Or, devrions-nous être en
arrière de notre siècle, en action ou en esprit?
Est-il déraisonnable de nous voir souhaiter qu'un
changement s'opère dans nos relations commer-
ciales avec la mère-patrie, si ce changement doit
améliorer notre position et nous procurer sur le mar-
ché anglais des avantages (lue ne posséderaient pas
les nations étrangères? N'est-il pas naturel, n'est-il
pas d'accord avec l'esprit d'entreprise déployé en:
ce siècle de progrès, (lue nous cherchions à obtenir
l'avantage es grands marchés, et à conclure des
arrangements nous accordant la préférence sur
toutes les autres nations, et à faire tout ce gui est
possible dans l'intérêt direct de la population du
pays qui a des produits à vendre sur les marchés

M SPROULE.

étrangers? Alors, ne serait-il pas de notre devoir
d'être sur le qui-vive pour favoriser les intérêts du
peuple canadien et essayer d'obtenir des avantages
que nous ne possédons pas déjà? Pourquoi le Ca-
nada ne tenterait-il pas la -1hose ? Cette résolution
dit que ce serait désirable. Cependant, voici que
les membres de la gauche ne sont pas prêts à la
tenter, tout en disant le moment d'après que tout
le monde accepterait l'affaire, mais qu'on n'a au-
cune chance de l'obtenir.

Quel est notre grand besoin, aujourd'hui? De
meilleurs marchés. Nous nous efforçons d'obtenir
ces marchés au nord, au sud, à l'est et à l'ouest.
Or, cette résolution a en vue l'obtention de ineil-
leurs n:archés. Les indices du temps manifestent
que si nous profitons des occasions et si nous agis-
sons comme nous le devons, il est fort probable
qu'avant peu, nous pourrons obtenir de meilleurs
marchés pour l'avantage des Canadiens. Il suffit
que nous nous donnions la peine de nous en occu-
per.

Cet arrangement-ci nous procurerait-il de meil-
leurs marchés ? Si l'on pouvait démontrer d'une
manière satisfaisante que non, je pourrais com'
prendre que les députés combattent cette politique;
mais on ne- les a pas entendus prononcer un seul mot
pour l'établir, et le fait est qu'ils ont tacitement
admis notre proposition. Tel serait en effet la consé.
quence de l'arrangement, puisqu'il aurait trait à
un pays où nous vendons la plupart de nos produits.
Si des droits étaient imposés sur les marchandises
d'autres pays qui fournissent -87 pour cent des
-produits expédiés en Angleterre, voilà certes qui
produirait des avantages au Canada, qui fournit
la différence de 13 pour 100. Donc, cette poli-
tique. nous procurerait de meilleurs marchés. -Nul
ne prétend -le contraire, et je suis justifiable de
prétendre, par conséquent, que cette politique
nous obtiendrait de meilleurs marchés si nous
réussissions à la faire adopter. Alors, pourquoi ne
pas tâcher de les obtenir ? Pourquoi ne pas -préco-
niser le principe et l'exalter en tout temps, et
déclarer dans le langage de la résolution, qu'il est à
souhaiter que nous les obtenions et que nous teir-
dions à les obtenir.

Nous ne sommes pas intéressés au sujet de savoir
si, oui ou non, la chose conviendrait à l'Angleterre,
bien que cette question ait une certaine. impor.-
tance. Mais elle-ne nous intéresse pas beaucoup,
et il ne nous appartient pas de chercher à prouver
que ça ne conviendrait pas à l'Angleterre, et que,
par conséquent, elle ne devrait pas l'accepter. - Si
elle l'accepte,' si elle -se montre en état de faire,>
et si en même temps elle nous accorde cette conces-
sion, pourquoi ne pas tenter d'obtenir la .chose ?
Ce n'est pas notre rôle de proclamer que'les condia
tions où se trouve l'Angleterre s'y opposent, carsi
celle-ci se montre disposée à accueillir la chose, en
toute justice pour les Canadiens,. nous devrions
essayer de l'obtenir. Si l'on a suivi les événements
de ces dernières années en Angleterre, ona vu que
les indices du temps sigalént d'une façon claire et
incontestable que le sentiment y devient de plus
en plus favorable à ce principe.

Quelle est la situation de l'Angleterre aujour-
d'hui ? - En présence de -la posibilité. d'une :guerre
en Orient, et en présence.d une guerre qui, se pré-
pare en Occident, quel serait le -grand problèmë
qu'elle serait obligée de résoudre, si elle se trouvait
en -guerre avec d'autres nations ?,Comie l'a signalé
l'honorable député -de Toronto (. Oslèr), il: lui'
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faut des stations de houille sur toute la terre pour
en approvisionner ses vaisseaux et leur permettre
de pouvoir maintenir le rang de cette grande flotte
devenue la terreur constante du monde aujourd'hui.
En outre, il lui faut encore pouvoir se procurer des
provisions, et même dans les limites de l'Empire
anglais. On ne petit douter que la chose lui soit
facile, si l'on considère les immenses plaines atten-
dant la charrue du laboureur, et qui n'ont besoin
que d'immigration et de colonisation pour per-
mîettre au Canada de fournir à la mère-patrie des
produits alimentaires en temps de guerre. Si cela
peut s'accomplir, n'est-il pas désirable d'en hâter la
réalisation? -

Si un arrangement était conclu avec l'Angleterre,
l'encouragement donné à l'agriculture dans tout
l'empire serait tel, qu'en très peu de temps, les colo-
nies pourraient fournir à la mère-patrie tout ce qui
lui faut pour son approvisionnement, et si nous
faisions cela, nous aurions résolu deux des grands
problênes qui préoccupent l'Angleterre, et nous
l'aurions mise en état de conserver sa suprématie
sur les mers.

Pour le moment, notre devoir et de travailler à
la solution de ces problêmes. Le but de notre am-
bition, comme il est dit dans la résolution, est-il
possible et probable ? Tous ceux qui ont observé
les événements en Angleterre, depuis quelques
années, admettent que ce but est non seulement
possible, mais probable, si nous travaillons à l'at-
teindre. Cependant, la conduite du parti libéral,
depuis quelques années, a plus contribué que toute
autre chose à retarder l'avènement de ce jour désiré.
Au lieu de demander ce changement en temps op-
portun, penidnt que le premier ministre . était enu
Angleterre et que cette question occupait l'atten-
tion de tout le peuple anglais, il a préféré jeter de
l'eau froide sur le projet et a déclaré que le peuple
canadien ne voulait pas de ce changement qui
n'était pas à l'avantage du peuple canadien, et qui
serait infailliblement funeste au peuple anglais ;
que ce que nous donnions, nous l'accordions sans
rien demander en échange.

Cette conduite a retardé le jour où nous pouvions
espérer obtenir une entente de réciprocité avec
l'Anigleter-e et les autres parties de l'Empire, qui
nous auraient fait bénéficier d'un commerce qui
profite aujourd'hui aux étrangers.

Le se'il avantage que nous ayons retiré des
grandes démonstrations de Londres a été la dénon-
eiat ion des traités. Lhonorable premier ministre
a droit à tout le mérite qui lui, revienit' pour avoir
obtenu ce résultat, car c'est un pas vers 'le but que
nous poursuivons. Mais ce premier. pas ouvre la
porte à l'adoption de l'autre principe, et nous pou-
vous maintenant présenter un fiont uni et sou-
mettre notre-requête à la mèré-patrie. Mais nous
avons en tort d'abaisser notre tarif à. l'égard dé
l'Angleterre, sans rien exiger en retour.

L'Angleterre n'avait pas besoin'd'un pareil sacri-
fice le notre part ; nous l'avons fait. volontaire-
ment ; en d'autres ternies, nous 'avons sacrifié une
close précieuse que nous aurions pu échanger avan-
tageusement. Cette conduite du 'premier ministre
n'était pas dans l'intérêt. du peuple canadien ni de
nature à nous obtenir un commerce différentiel que
1'honorable député de Welliigton-uord '(M. Mc-
iullen) et l'honoràblç .député de 'Wentwoi-tlî (M.

Bain) reconnaissent' âtre une excellente chose pour
le Canada, si nous pouvinsi l'obtenir.
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Pour ma part, je regrette qu'on ait ainsi sacrifié
ce qui aurait pu nous aider à obtenir le but visé par
cette résolution. Toute la conduite du gouver-
nement depuis deux' ans a plutôt retardé 1 avène-
nient d'une entente différentielle, et nous ne pouvons
pas espérer l'obtenir tant qn'il sera au pouvoir. Le
cobdenisme se meurt, et bientôt les médailles' du
club Cobden n'auront plus de valeur. Elles peuvent
servir d'ornements à ceux qui aiment ce genre de
décoration, mais les gens pratiques n'y attachent
aucune importance. Dans toutes les réunions de
cultivateurs, d'ouvriers, de c>mmerçants, depuis
quelques années en Anglet erre, on a.déclaré que le
temps du cobdenismne est passé, et que le jour de la
réciprocité ou de la protection arrive, Il est vrai
(lue notre premier ministre a reçu la médaille
Cobden, niais je considère qu'il devrait en avoir
honte. Il s'en pare rarement quand il assiste à des
réunions au Canada, et je crois qu'il voudrait bien
la faire oublier et empêcher les hommes publics et
les journaux du Canada d'en parler.

La race anglaise, dans le monde entier, se resserre
plus étroitement, et ceux qui ne voudront pas tra-
vailler à cette union seront ' bientôt considérés
comme des ennemis de la nation anglaise.

Ceux qui combattent aujourd'hui cette résolution
passeront pour avoir commis une mauvaise action.
Je crois connaître le sentiment du peuple. canadien,
et je dis qu'il'est essentiellenient favorable au prin-
cipe énoncé dans cette résolution, et hostile à la
politique suivie par le gouvernement sur cette
questioi.

L'honorable députéde Wellington (M. McMullen)
nous a dit que si jamais les relations entre la mère-
patrie et le Canada ont été tendues, c'est lorsque
nous avons adopté la politique nationale en 1879 ;
il a prétendu qu'en adoptant cette politiqme, nous
avons été, ingrats envers l'Angleterre et injustes
envers le Canada. N'est-il pas étrange que ses
amis, quand ils sont arrivés au pouvoir, n'aient rien
fait pour faire cesser cette injustice. Cette préten-
tion de l'honorable député manque entièrement de
logique; où il n'est pas sincère, ou il n'est pas
honnête.

Une VOIX: Ou ni sincère, ni honnête.

'. SPROULE : Oui;" je crois qu'il manque à la
fois de sincérité et d'honnêteté. S'il.est sincère, il
manque "à son devoir, car 'depuis que son gouver-
nement est au pàuvoir, il a défendu et mainterit
un tarif qui' est virtuellenment celui de 1879, qu'il.
prétend «igrat' ,.envers' 'l'Angleterre et'. injuste'
envers le Canada..' Pourquoi n'entreprend-il pas
'aujourd'hui-de' remplacer. ce tarif protecteur.par le
libre-échange? Il en a le pouvoir,. s'il: veut s'en
servir.l
.Il nous a dit que le très 1onorable'M. 'hamber-

lain ne' voulait pas' toucher.à cette question, même
avec des pincettes. Quand M.' .Chamberlain s'est-il
exprimé ainsi:? :.C'est après que le premier ministre
du Canada 'lui' eut. déclaré que les Canadiens ne
voulaient -pas, de .préférence commerciale, qu'il
faisait ce.don aux Anglais de sa:propre-volonté. et
sans rien demander en retour '.-A cette importante
conférence-tenue pour:aviser aux moyens- de.relier'
plus intimement les différentes parties de.l'Empire,
le premier ministre de la plus importante colonie
de l'Angleterre a ;déclaré, que : ce .cerait. contraire
aux intérêts des Canadiensetdes Anglais d'accorder
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aux colonies anglaises des avantages dont le reste
du monde serait privé, et c'est après cela q ue M.
Chamberlain a déclaré qu'il ne voulait plus tou-
cher à cette question, même avec des pincettes.
Son but a toujours été de se rendre aux désirs des
colonies, autant que possible, et coniment pouvait-il
parler en faveur d'un projet dont le premier ministre
du Canada ne voulait pas ? Jusqu'à ce moment-là,
il croyait que le Canada en voulait et le demandait,
mais après la déclaration du premier ministre du
Canada, il a dû y renoncer.

L'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) admet que si nous pouvions amener
l'Angleterre à nous accorder des privilèges sur ses
marchés, ce serait un grand avantage pour nous et
que tous les Canadiens seraient en faveur (le ce
projet. Or, cette résolution de mon honorable
ami (M. McNeill) dit qu'un commerce différentiel
serait très désirable, et cependant, l'honorable
député de Wellington ne veut pas l'appuyer. En
vertu de quel principe de logique peut-il dire que
cet arrangement serait désirable et voter contre la
résolution qui le déclare désirable ? Il n'est pas
conséquent. Il prétend aussi que les colonies ne
fournissent à l'Angleterre que 13 pour 100 de tout
ce qu'elle consomme, et il en conclut que pour cette
raison, l'Angleterre ne voudra pas nous accorder un
conmmerce différentiel. Avant de parler ainsi, il
n'a pas songé aux conséquences que ce commerce
aurait sous ce rapport. , Avec nos immenses terres
à blé du Nord-Ouest, il est impossible de. se faire
une idée des résultats. Il serait facile de coloniser
ces fertiles régions, et. de les ensemencer de manière
à fournir à l'Angleterre toutes les denrées dont elle
a besoin, et qui lui sont actuellement fournies par
les pays étrangers. Si le Canada possédait des
privilèges exclusifs sur les marchés anglais, nos
produits atteindraient de meilleurs prix, l'immi-
gration affluerait sur nos rives, tout le Nord-Ouest
serait mis er culture, et l'Angleterre trouverait ici
tout ce qu'il lui faut.

L'honorable député de Wentworth (M. Bain)
prétend qu'il est absolument impossible d'obtenir un
commerce différentiel de l'Angleterre, et il pousse
l'inconséquence jusqu'à proposer un amendement
déclarant que nous aimerions tous à l'avoir. Or,
la résolution qn'il vent modifier, déclare expressé-
ment que nous désirons ce commerce différentiel,
mais l-esprit le parti est si fort chez lui, qu'il ne
peut pas appuyer cette résolution, parce qu'elle est
proposée, je suppose, par un adversaire politique.
Il admet que nous sommes en faveur de ce projet,
mais il ne veut pas faire savoir au peuple anglais
que nous le désirons. Son attitude manque de lo-
gique et de bon sens.

Une autre circonstance a attiré mon attention
depuis que le débat sut cette résolution est coin-
mencé. Presque tous les ministres sont absents,
surtout le premier ministre. Je suppose qu'il n'est
n'est pas ici parce qu'il n'aime pas ou ne veut pas
se prononcer, dans le. moment sur la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il est indisposé.

M. SPROULE : Je regrette de l'apprendre, car
j'aurais aimé avoir son opinion sur la résolution.
Mais il y a ici d'autres membres du cabinet, et
jusqu'à présent, nous ont-ils fait connaître leur
opinion? Ils se sont tenus prudemment à l'écart,
soit qu'ils soient embarrassés par leurs déclarations

M. SPROULE.

antérieures, soit qu'ils ne veuillent pas se compro-
mettre pour l'avenir. Ils devraient avoir le cou-
rage de se prononcer sur toutes les questions qui
intéressent le Canada. S'ils craignent de faire con-
naître leur opinion, ils sont indignes du poste qu'ils
occupent. Les signes des temps sont fortement
dans la direction d'un commerce inter-impérial, et
si nous faisons savoir au peuple anglais que nous
appuierons tout ce qui sera fait dans ce sens, nous
hâterons le jour où le but que nous poursuivons
sera atteint.

M. L]cNEILL: Je désire dire un mot sur l'a-
mendement qui a été proposé. La première partie
de cet amnendement parait comprendre toute la ré-
solution, et à titre d'auteur de la résolution, je
serais disposé à accepter cette première partie de
l'imendeiment. Mais q uant à la deuxième partie,
il est facile de voir que la gauche ne veut pas l'ac-
cepter. Je suis convaincu que nous désirons tous
arriver à une entente unanime, c-ar sur une question
de celte importance, il y aurait tout avantage pour
le Canada et !'empire, que notre opinion fût donnée
avec unanimité. Ne pourrait-on pas s'entendre
pour retirer la deuxième partie de l'amendement,
qui est étrangère à la question, et adopter unanime-
mement la première partie ? Il est tout à fait impos-
sible que nous approuvions en tout point la poli.
tique dii gouvernement sur cette question. Bien
que j'approuve une partie de ce qu'il a fait, je ne
veux pas déclarer que j'approuve tout ce qu'il a
fait. Si mon honorable ami 'vent retrancher la-
dernière partie de son amendement, nous pourrions
l'adopter unanimement.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir 'Richard
Cartwright) : Je regrette de ne pouvoir accepter
cette proposition. Nous considérons la dernière
partie comme la plus importante. Nous sommes
intimement convaincus que nous avons fait beau-
coup pour le commerce inter-impérial, et c'est
maintenant le temps de l'affirmer.

M. McNEILL : L'honorable ministre doit com-
prendre que cela est matière à discussion.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crois
que la majorité de la députation et la majorité de
la population partageront cette manière de voir.

M. McNEILL': Il n'y a pau de doute que.l'ho-
norable ministre trouvera une majorité pour l'ap-
puyer, mais pourquoi veut-on ajouter à cette réso-
lution in paragraphe qui doit nécessairement em-
pêcher la Chambre d'être unanime? Si les honora-
bles ministres sont réellement en faveur du projet
ils savent comme moi qu'un vote unaime de cette
Chambre donnerait beaucoup plus de force à 'ceux
qui, en Angleterre, travaillent au triiiphe de
cette cause. S'ils persistent à vouloir souder. à
cette résolution un paragraphe qu'il m'est impos-
sible d'accepter, ils passeront aux yeux du pays
pour avoir de propos délibéré, empêché laChaibre:
d'exprimer une opinion unanime.

M. DOBELL : Si l'honorable député vent' bien
le permettre, je crois pouvoir lui expliquer' pour-
quoi nous ne pouvons pas couper notre amende-
ment en deux, mais le présenter comme' un tout.

Lorsque j'ai appris qu'un jour avait été fixépour
ce débat, j'ai cru que nous pourrions' peut-être
mettre de côté l'esprit de parti. et discuter cette
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question sans y faire intervenir la politique. J'ai
cru que nous aurions un jour de fête, mais je m'a-
perçois que l'honorable député de Bruce-nord (M.

lcNeill) en a pris la plus grande partie pour lui.
Ilme semble qu'il aurait pu laisser de côté une
grande partie de son discours, surtout la partie
quil a consacrée à défigurer le sens de mes déclara-

tions au sujet d'ue ligne de paqumebots rapides.

M. McNEILL : Mon honorable ami peut être
certain que je n'ai pas du tout voulu défigurer le
sens de ses paroles.

M. DOBELL : J'accepte sans hésitation la parole
de l'honorable député, mais les faits sont-là. Je
commîenceraid'abord par les remarques de l'hono-
ruble député de Grey-est (M. Sproule). Il a paru
étonné du peu de résultat du beau et grand dis-
cours de l'honorable député de Wentworth (M.
Iain). Je ne crois pas avoir jamais entendu un
meilleur discours de l'honorable député de Bruce-
nord (1. McNeill). Il se demande si cet amende-
nient est le seul ouf qu'il a pu pondre dans tout ce
long discours. Or, la différence entre l'ouf de mon
honorable ami et le sien, c'est que ce dernier a été
pris dans un vieux nid, et qu'on pourrait le couver
indéfiniment sans le faire éclore. Mais notre ouf
possède un germe de vie et, avec le temps, le pro-
(luit en deviendra magnifique.

L'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill)
attribue à son parti toute la responsabilité d'amener
la fédération impériale; il rassemble tous les argu-
meuts qu'il peut trouver pour 'faire croire que ,la
gauche seule favorise ce mouvement. S'il veut
remonter à quelque vingt ans, je puis lui démon-
trer que ce projet de fédération impériale, on. de
coinierce inter-impérial, a pris naissance au sein
le bi Chambre de Commerce du Canada; qui a fondé
une ligne pour travailler à amener des relations
comminerciales plus étroites entre l'Angleterre et ses
colonies. Dans une conférence qui a en lieu ensuite
à Londres, on a affirmé de nouveau le principe
qu'il était désirable d'établir des relations commer-
ciales plus intimes : entre la mère-patrie .et ses
colonies. Mais même à cette époque, 'les -opinions
étaient. considérablement partagées, et une partie-
de la conférence se sépara de l'autre, sous prétexte
que nous n'étions pas -suffisamment d'accord dans]
nos opinions. La section dissidente voulait que
nous demandions explicitement la protection et des
droits différentiels. Nous n'étions pas prêts à pren-
(re cette attitude, et la conséquence 'a été 'qu'un.
groupe considérable s'est détaché de la -conférence
pour fonder ce qu'on a appelé la; Pair Trade
Lecayne. Mais comme cette association ne nous
inspirait aucun enthousiasme; elle est mortedesa
belle mort, après quelques années. d'existence.

Peu de temps après, le très honorable M. 'Foster
a publié une brochure qui a étérépandue à profusion
et qui contenait des renseignements précieux,' dans
laquelle il jeta les bases de la 'ligne de fédération
impériale. Je regrett· 'que' la mort nous l'ait
enlevé, et que la cause de 'la fédération impériale
ait perdu un de ses plus'zélés défenseurs .

Le plus grand obstacle an.mouvement que nous
rencontions alors était que l'Angleterre ne voulait
rienentendre quipût contrecarrer sa politique libre-
échangiste ; et je me rappelle parfaitement que'j'ai,
fait rapport à la. chambre de -commerce du Canada
qu'il était inutile pour nous de proposer quoique ce
fût q ui serait de nature à nuire à la politique libre.
échangiste de l'Angleterre. . - -

160J.

C'est pendant que j'assistais aux séances de cette
conférence, que j'ai attiré l'attention sur la rédac-
tion des résolutions qui étaient soumises. Ces réso-
lutions qui avaient trait aux traités conclus entre
l'Angleterre et l'Allemagne on la France, on tout
autre pays, ne parlaient jamais des colonies. Le
président fut interpellé pour savoir ce qu'on pré-
tendait faire des colonies; prétendait-on les traiter
comme des pays étrangers ou les ignorer complète-
ment? Depuis les mots La. Grande-Bretagne et
l'Irlande et ses colonies se trouvent dans toutes
ces résolutions. Je prétends qu'aujourd'hui, les
colonies anglaises exercent une beaucoup plus
grande influence dans les conseils de la nation.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en faisant l'his-
torique de la fédération impériale. Je ne mention-
nerai qu'un seul fait survenu il y a trois.ou quatre
ans, le schisme qui s'est produit dans l'organisation
centrale à Londres. Un certain nombre de membres
voulaient que la question de la défense de l'Empire
eût la préséance sur celle.du commerce de l'Empire,
et nous ne voulions pas. A la; suite de ce conflit,
l'association se désorganisa et l'on forma une autre
association sous le nom de Ligue de la fédération,
(lui s'empara du projet; le mot "impériale" dans
le titre de.la ligue a été omis pâr déférence pour les
colonies australiennes.

Notre prétention était alors et esflencore que si
nous développons des. intérêts commerciaux entre
les colonies et 'Angleterre, les moyens de défendre
ces intérêts seront offerts volontairement quand
l'occasion s'en présentera. Mais une taxe, quelque
légère qu'elle fût, pour le maintien de la marine et
.de l'armée de terre 'de 'l'Empire, serait mal vue
dans ce pays, et nous constatons aujourd'hui que
les dépenses que nous sommes obligés de faire 'pour
construire nos chemins de fer, élargir nos canaux,
coloniser nos terres, absorbent toutes nos ressources,
et se serait une folie de demander-une nouvelle taxe
pour la défense de l'Empire, avant que cette néces-
sité se fasse sentir.

J'admets, M. l'Orateur, que ce projet de fédéra-
tion impériale a.fait très peu de progrès en Angle-
terre. Mais la mère-patrie et- les colonies se sont
rapprochées 'graduellement, et le sentiment public
en Angleterre se modifie dans unsens qui permettra
aux colonies,,quand elles seront prêtes à prendre
leur part des-. obligations, d'établir' des relations
plus étroites'entre elles et la mère-patrie.

'Cela .nous amène au 'véritable point en litige,
entre nous et les honorables.députés de là gauche.
Et c'est ici que je trouve le nid d'où provient l'oeuf
dont s'est emparé l'honorable députédeBrucei-nord,
car sa résolution est presque la contre-partie de
celle qui a été adoptée à Ottawa.

M. McNEILL': C'est la même, mot.pour mot.

M. DOBELL: Je m'en doutais. Mais voyons
maintenant. les résultats de cette résolution, et
voyons ce qu'en a dit .M. Chamberlain, qu'on a cité
avec tant de profusion dans .ce débat. Voici ses
paroles:

M. McNEILL :, Je ne voudrais pas interrompre
rhonorable ministre, mais dans ses rémarques sur
ce.que M. Chamberlain a dit dans la circonstance
dont il :parle, voudra-t-il se rappeler que M.
Chamberlain ; expliqué qu'il unissait la résolution,
et lès opinions émises par ceux quiassistaient à la
conférence. Il s'agit ici d'une résolutionabstraite,
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et M. Chamberlain parle des opinions émises par
les partisans de la- résolution. J'ai pris bien soin
d'expliquer que je présentais cette résolution conue
une résolution abstraite.

M. DOBELL: L'honorable député a expliqué
qu'il ne proposait pas de mettre sa résolution à
effet et qu'il ne demandait rien. C'est une des
raisons pour lesquelles je (lis que c'est un ouf infé.
cond, qui ne peut rien produire. M. Chamberlain
a admis que c'était l'affirmation d'un principe
défini, mais sans plan défini. Il a fait remarquer
que le projet causerait de graves bouleversements
dans le commerce de l'Angleterre, et entrainerait
l'imposition d'un droit sur les produits alimentaires
et la matière première, ce qui rendrait la vie plus
cher et élèverait le coût de production, et tout cela
nuirait à l'Angleterre dans sa concurrence contre
ses rivaux. Il a aussi fait remarquer que l'Angle-
terre retirerait bien peu d'avantages de ce droit de
2J ou 5 pour 100, au profit des colonies, puisque 95
ou 97 pour 100 de son commerce se fait avec les
pays étrangers. Il demande alors quelle est la
proposition q ue nous avons i soumettre à sa consi-
dération. Il dit aussi que c'est une proposition
bien étrange qu'il est impossible d'adopter.

Maintenant, je demande à la Chambre si les
extraits cités par l'honorable député (M. McNeill)
étaient de nature à créer la même impression lue
ce que je viens de dire, et qui est une analyse fidèle
du discours de M. Chamberlain.

M. McNEILL: Mon honorable ami comprend
que M. Chamberlain ne parlait pas du tout de la
résolution abstraite, mais des propositions qui ont
été faites en faveur clu commerce privilégié ; et au
cours de ses observations, il a fait allusion à une
proposition qu'il supposait que j'avais faite en
faveur de ce commerce, mais ce n'était pas celle-là.

M. DOBELL : Je vais en finir avec ce que M.
Chamberlain a dit. Il a déclaré que c'était une
proposition étonnante, et qu'il nous est impossible
d'adopter, et il a ajouté que bien que, si des avai-
tages sérieux lui étaient offerts, il n'eût pas une
admiration tellement grande pour le libre-
échange excessif, qu'il ne dévierait pas de la stricte
doctrine libre-échangiste, mais que, dans le mo-
ment, les colonies n-offrent pas de compensations
sutfisantes pour couvrir la perte et le risque que la
Grande-Bretagne encourra en revisant sa politique
commerciale. Et il a terminé en disant:

Nous pouvons fort bien demander à nos co-sujets des
colonies d'améliorer leur offre.

M. IcNEILL: Écoutez ! écoutez!

M. DOBELL : Moi aussi j'applaudis, car c'est
un point que les honorables députés de la gauche
ont perdu de vue. Maintenant, je viens protester
contre une expression dont s'est servi l'honorable
député de lruce-niord, quand il a parlé sur l'adresse
à l'ouverture de la session.

M. McNEILL: M. l'Orateur, l'honorable député
se conforme-t-il aux règlements en faisant allusion
à ce fait?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Si Phonorable
ministre (M. Dobell) veut discuter nu fait qui a été
le sujet d'un débat précédent, c'est irrégulier. Mais
je comprends que l'honorable ministre n'ira pas jus.

M. McNEILL.

qu'à discuter ce qui a en lieu dans un débat précé-
dent.

M. DOBELL : Je vais lire un extrait....

M. McNEILL : De cuoi?

M. lOBELL : De ce que l'honorable député
(M. McNeill) a dit.

M. McNEILL : Dans ce débat-la ? M. l'Ora-
teur-suppléant a déclaré que l'honorable ministre
ne peut pas en parler.

V. DOBELL : J'ai compris que je ne devais pas
discuter le sujet. Cependant, je vais laisser de
côté cette partie de mon argumentation. Je sup-
pose que je ne peux pas citer les paroles de mon
honorable collègue le ministre du Commerce (air
Richard Cartwright), quand il a.accusé l'honorable
député (M. McNeill) de faire perdre sans profit le
temps de la Chambre.

Or, je crois que du moment que notre premier
ministre est venu en contact avec les opinions bien
arrêtées du peuple anglais, il a compris que
le commerce privilégié était une question trop
difficile à entamer. M ais il a offert immédiatement.
à la Grande-Bretagne une réduction de 25 pour 100
dans nos droits de douane, et il n'a rien demandé
en échange, ou plutôt, il a dit que nous ne denan-
dions rien en échange. Il n'a pas dit qu'il n'ac-
cepterait pas ce qu'on lui offrirait. Mais nous
avions si longtemps imposé des droits sur les iar-
chandises anglaises quand nos produits étaient
admis en franchise en Angleterre, que nous avons
fait cette réduction de 25 pour 100 sans rien exiger
en échange. La raison en a été, je crois, qu'il
voyait que le Canada avait pendant des années
renoncé obstinément à tons ses avantages au moyen
de son tarif de protection excessive, et que le pays
n'avait pas compris que s'il voulait réellement
éviter la corruption, l'extravagance et l'isolement,
il devait adopter le libre-échange, qui seul pourra
lui donner, non seulement des marchés plus vastes
mais le débarrasser de tous les maux qu'un tarif
protecteur fait tomber sur un pays. Mais dans une
seule phrase, notre premier ministre a fait plus pour
établir le commerce inter-impérial que tons les
discours prononcés dans toutes les conférences qui
avaient eu lieu auparavant.

Sir CHARLES TUPPER : C'est avec la plus
grande peine que j'ai entendu l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries (air Louis Davies)
expliquer à la Chambre que la cause de l'absence
du premier ministre était la maladie. Ilne seraitpas
convenable de clore ce débat en l'alsence du très
honorable leader de la Chambre, qui -a pris sur
cette question une attitude si remarquable. Je nie
ferais un scrupule de discuter ce sujet le la manière
qu'il faut le débattre, en son absence. Dans ces
circonstances, je propose que le débat soit ajourné,
afin que nous ayons l'avantage de voir le premier
ministre ici quand la discuasion sera reprise.

La motion est adoptée.

M. McXEILL : 11 me ferait peine de savoir que
quelques-uns des députés de la droite ont cru-que
j'avais dénaturé les paroles de mon honorable ami
(M. Dobell), (lui a dit que je l'avais:.faussement
représenté,.. .le ne sais réellement pas en quoi, et
en tout cas, je n'en ai pas eu l'intention, et jeserais
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content d'entendre lhonorable ministre me dire
sous quel rapport et comment je l'ai mal inter-
l té.

Le MINISTRE DU COMM ERCE : Comme nous
devons lever la séance à minuit, je ne veux pas
rettir la Chambre plus longtemps, particulière-
m'ent pour la raison que quelques députés sont
restés ici jusqu'à ce matin. Je propose que la
séante soit levée.

%lotion adoptée, et la sétance est levée à 11.15
ilu soir.

CHAMBRE DES COMM UNES.

YENDIEDI, le 20 mnai 1898.

.N. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures

PaduiE.

ACTE POUR FAIRE DROIT A JAMES
PEARSON.

1. SUTHERLAND: Je propose que le bill D
(n 147) dIn Sénat, pour faire droit à James Pearson,
soit. lu pour la première fois.

Motion adoptée, et le bill est lu une première fois.

M. SUTHERLAND: Avec le consentement de
la Chambre, je propose que le bill soit inscrit sur
le feuilleton de la hambre pour subir sa seconde
lecture ce soir. Je suppose qu'il n'y aura aucune
objection.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

1ill (n" 148) concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Compagnie de chemin de
fer (;rand-Nord de Winnipeg.-(M. Blair.)

TRAITEMENT DES JUGES.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Je propose que la Chambre se forme en
comité général, lundi prochain, pour considérer la
résolution suivante :

Qu'il est expédient d'amender l'acte concernant les
juges des enurs provinciales et de prescrire comme suit:

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour
d'Appel pour Ontario sera de $5.000 par an.

Que les traitements de quatorze uges jîunés de la cour
Supérieure de Québee dont les domieiles sont fixés à
Mlutr(al et -à uébec (y compris le juge auquel est assigné
le district de Terrebonne). seront de $5,000 par année.

Que le traitement d'un juge additionel 'de la cour Supé-
rieure de Québec ser, de 84.000 par année.

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour de
Circuit du district de Montréal sera de $3,000 par an.

Que le traitement du juge de la cour Supréme du terri-
toire du Y ukon, sera de $4,000 par 'innée.
. Que le, et après le 1er juillet 1898. les traitements des
juges et des juges puinés des cours de comtés d'Ontario,
autres que le juge de la cour de comté du comté d'York,
seront de 82.000 chaeun par année, pendant les trois pre-
mières années de service, et de $2,400 chacun Par année
apirè.s- rois années de service.

Qu'à compter de la dite date. le traitement du juge de
la cour de comté du comté de Halifax, sera de $3.000 par
année.

Qu'à compter de la dite date, dans l'île du Prince-
Edouard, le traitement du juge de la cour de comté du
comté de Queen, sera de S3,000 par année ; et que les
traitements de deux autres juges de cours de comté, se-
ront de $2,I0 chacun par année pendant les trols pre-
mières années de service, et de $2,400 chacun par année
après les trois premières années de service.

Qu'à chacun des juges de la cour du Banc de la Reine
dans la province de Québec, qui tiendra la dite cour pour
une partie du terme seulement, ou qui décidera de causes
déjà entendues; ou qui remplira tout autre devoir judi-
ciaire, on qui assistera à Montréal ot Québec à la
demande écrite du juge en chef ou du juge remplissant
les fonctions de juge en chef, dans le but de conférer et
de délibérer sur des appels entendus, il sera payé, pour
frais de voyage $6 par jour d'absence du lieu de sa rési-
dence, pourvu que trois jours d'absence au moins soient
toujours alloués.

Qu'à chacun des juges des cours Supérieures on de dis-
trict assistant comme tel, sur la demande par écrit du
juge en chef ou du juge remplissant les fonctions de juge
en chef dans le district, à aucune cour tenue à tout autre
endroit que celui oit il est tenu de résider, pour chaque
jour qu'il sera absent du dit lieu de résidence,il sera payé
pour frais de voyage, six piastres: mais nuls frais de
voyage ne seront payés à aucun juge qui sera requis de
siéger en revision aux termes de la première clause de
l'acte de la législature de Québec, 61 Victoria, chapitre
20, à moins qu'il ne soit attesté par le juge en chef ou par
le remplissant les devoirs de juge en chef dans le
disrt, que l'assistance de tel juge était necessaire à
raison de maladie. incapacité ou absence de l'un des
juges domiciliés à Montréal ou Québec, suivant le cas.

Qu'au juge de la cour Suprême du territoire du Yukon,
il sera payé tels frais de voyage que le Gouverneur en
conseil prescrira.

Qu'à chaque juge d'une cour de district dans la province
de l'Ontario, il sera payé, pour frais de voyage, une somme
annuelle de $50.

. Le MINISTRE DU COMMERCE (air Richard
Cartwright): J'informe la Chambre que Son Excel-
lence le Gouverneur général ayant été mis au fait
de la dit2 résolution, la recommande à la Chambre.

Motion adoptée.

)ÉCÈS DU TRÈS HONORABLE W.-E.
GLADSTONE.

Le MINISTRE DU COMM ERCE (sir Richard
Cartwright): Avant l'appel de l'ordre du jour, il
est de mon devoir de faire part à la Chambre d'un
événement qui, bien qu'attendu depuis longtemps,
plongera sans doute la Chambre et le pays et tous
les pays où se parle la langue anglaise, dans le plus
profond chagrin.

Le Chambre sait qu'hier le très honorable M.
Gladstone a terminé une longue carrière après une
maladie très cruelle et douloureuse. Il est inutile
que je dise à la Chambre que, littéralement pendant
des générations, le nom de Gladstone a été familier
dans chaque famille de l'Empire britannique. Il
est inutile que je dise que durant une période
excessivement longue, M. Gladstone. a occupé
une position de la plus haute importance dans les
conseils de l'Empire, et je crois que depuis le décès
du due de Wellington, jamais la mort d'un Anglais
n'a attiré plus l'attention que celle de M.
Gladstone.

M, Gladstone a été beaucoup plus qu'un simple
chef parlementaire. Entre autres dons remarqua-
bles qu'il possédait, il avait celui 'de la parole, et il
a été, peut-être, le plus grand orateur parlemen-
taire de ce siècle. Outre qu'il était un , homme
remarquablement doué, il a été toute sa vie, suivant
ses convictions et au meilleur de sa connaissance, le
'champion de tout ce qu'il a cru étre bon, juste et
honorable dans l'univers entier, et particulièrement
le champion de l'opprimé partout oâ il a vu de
l'oppression.



[tOIMUNE$j

Nous ne ferions qu'obéir au désir de la grande
majorité, de fait, de tout le peuple ca Canada, si
nous ajoutions notre tribut à l'hommage que vient
de rendre à la mémoire de M. Gladstone la Chambre
des Communes d'Angleterre, sans distinction (le
partis.

Il est mort plein d'années et d'honneurs, après
une vie prolongée an delà de la limite ordinaire,
conservant jusqu'au dernier moment toute sa
vigueur et toutes ses facultés, et continuant 4 exer-
cer une influence dominante sur l'esprit du peuple
anglais en raison de sa personnalité remarquable.

J'exéeuterais peut-être mieux les désirs de la
Chambre, si je proposais pour mieux honorer sa mé-
moire <le nommer un c*mité chargé de préparer une
résolutiou de condoléances à l'occasion de la perte
(ue l'Empire et l'univers en général viennent de
subir par la mort de M. Gladstone. Si mes hono-
rables amis de la gauche veulent m'appuyer, je vais
terminer en proposant :

Qu'un comité composé de air Wilfrid Laurier, sir
Cliarles Tupper. sir Richard t:artwright,sirLouis Davies.
sir Adolphe Caron. M. Costigan et M. Muloek. soit nommé
pour préparer le plus tôt possible une résolution de
condoléances A l'occasion du décès du très honorable M.
Gladstone-

M. LARIVIÈR E : Je recommanderai d'ajouter
à ce comité des députés de l'ouest, par exemple M.
Davin, et un député de la Colombie anglaise.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis sûr que
l'honorable ministre du Commerce (sir Richard'
Cartwright.) a bien interprété le sentiment de la
Chambre et du pays en présentant cette motion.

L'univers apprécie le fait que probablement
l'homme lu plus illustre du siècle vient de mourir.
La nature avait doué M. Gladstone des facultés
intellectuelles les plus brillantes, et ces qualités
réunies i une énergie indomptable et lune activité
incessante, ont fait de lui l'homme le plus éminent
de l'univers dans toutes les grandes questions qui
ont affecté le naonde entier. Il était reniatqué non
seulement à cause de sa grande puissance intellee-
tuelle, mais aussi de sa science profonde, et il pos.
sédait lt plus vaste érudition connue de nos jours.
Non seulement sa vie a été un labeur continuel,
nais la position qu'il a occupée pendant plus d'un

demi-siècle a donné à ses paroles et à ses actes la
plus grande importance dans le inonde civilisé.

Jamais les opinions d'un homme n'ont été étu-
diées et attendues avec un plus profond intérêt, et
nous reconnaissons tous, je crois, que lon seule-
nient l'Empire britannique mais l'univers entier
viennent de perdre l'homme qui a occupé la posi-
tion la plus éminente. Je suis sûr que partout,
dans l'Empire britannique et dans tout l'univers,
M. Glalstoue passera pour avoir été un grand ora-
teur. L'art oratoire a peut-être mieux été défini
en disant qu'il consiste à comprendre la vérité et à
l'exprimer; et je dirai, par expérience person-
nelle, qu'il était impossible, qu'on approuvât ou
désapprouvat les opinions émises par ce grand
homme, de l'écouter dans une discubsion iupor-
tante, sans être convaincui que chaque parole qu'il
prononçait venait lu fond de son cœur et qu'il
croyait sincèrement à la vérité de ce qu'il disait.

Ainsi fiue je Jai déjà dit, l'honorable ministre
(sir Richard Cartwright) a bien interprété les sea-
tinents de lut Chamubre en prenant les mesures
nécessaires prur exprimer, de concert avec toutes
les nations, à la famille de cet homme éminent, la

Sir RIcHaRD CARTVarorrr.

douleur profonde et sincère qu e la fin de sa longue
et utile carrière a causée au Canada.

La motion est adoptée.

L'ACTE DES POSTES.

La Chambre se forme de nouveau en comité
général pour examiner le bill (n0 110) moditiant
de nouveau l'acte dles postes -(M. Mulock).

(En comité).

Article 4.

Le paragraphe substitué au ler paragraphe de l'article
44 du dit acte, par l'article 10 àa chapitre 20 des statuts
de 1880, est par le présent abrogé et remplacé par le
suivant:

"44. Sauf ce qui est autrement prescrit par le présent
acte, les lettres ou autres objets quin'ayant pu être dis.
tribués pour quelque cause que ce soit, se trouveront à un
bureau de poste, ou qui, après y avoir été déposés, n'au-
ront pu étre expédiés, seront d'après les règlements faits
par le directeurénérial desPostes, transmis comme rebuts
par les directeursde poste au département desPostes vu en
tels autres endroits que le diecteur général desPostes pros.
crira, pour y étre ouverts et pour étre rendus aux auteurs
ou envoyeurs, contre paiement de tout port dà et d'une
surtaxe de trois cents par lettre de rebut pour couvrir
les'frais de ce renvoi; déduction faite, pour les lettree ou
autres objets transmissibles miL, à la poste en Canada et
insuffsamment affranchis, du montant de taxe qui aura
été acquitté à l'avance, ou on disposera de ces rebuts,
dans chaque cas ou catégrorie de ca-s. de toute autre
manière pretrcite par le directeur général des Postes."

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas l'inten-
tion de m'occuper spécialement de l'article.que nous
avons à discuter, mais je dirai, pour raccourcir le
débat, que j'approuve et partage les opinions expri-
mées par l'ex-directeur général des Postes, l'hono-
rable député des Trois-Rivières(sir Adolphe Caron),
au sujet de ce bureau des lettres de rebut. -Il y a
de grandes objections à changer le mode Iui a été
adopté, non seulement dans ce pays, mais dans
d'autres, et en faveur duquel nous avons l'opinion
d'hommes éminents comme le très honorable sir
John-A. Macdonald et M. Mackenzie.

Le sujet a été étudié à fond, et je 'verrai, avec
plaisir le directeur général des Postes retirer cet
article et prendre plus de temps pour examiner la
question. Il est reconnu qu'il serait plus avanta-
geux pour le publie que cette centralisation fût
déterminée dans une certaine mesure, mais tenant
compte de la grande importance ku'il y à de garder
intact le secret du bureau de poste, autant que
possible, je ferai observer à mon honorable ami
qu'il serait peut-être plus sage, après les'objectious
qui ont été soulevées contre cet article, le prendre
plus de temps pour étudier la question. l -n'en
résulterait aucun tort, et le secret du service.postl
en est une partie si essentielle, et on est .si opposé
en Angleterre à tout ce qui est de nature à dévoi-
ler sans nécessité le contenu des lettres - transmises
par la poste, que je serais très content qti-la'ques-
tion fût parfaitement étudiée avant.. d'être finale-
ment décidée.

Le fait que des lettres sont envoyées de Victoria,
de Halifax et d'Angleterre à .Ottawa et qu'elles y
son t décachetées par les préposés à cette foiction,
quand c'est nécessaire, sons la direction du ministre,
garantit le public contre toute faussé adressediine
lettre ou quelque chose de'iiat.ure'- à,en- fire con-
naître le contenu, presque dais-la localité où élle a
été écrite. Les employés ici étant, règle générale,
étrangers aux localités où ces lettres ont été éçcites,
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l'inconvénient est moindre, mais je crains que le
ehaigeient demand itnecttuse beaucoup d'inquié-
tude an public. Je ne vois pas lue cette disposition
soit une particularité importante du bill, et si mon
honorable ami veut retarder l'examen de ce bill, il
agira d'après le désir d'un grand nombre de députés
et d'un très grand nombre de personnes influentes
ýlut pays.

.le nm'en: dirai pas davantage, car je ne veux pas
prolonger la discussion. Il me fait peine d'avoir
été absent le jour où le bill a été présenté, mais je
sais que le ministre a consenti à do.nner la plus
grande latitude, pour discuter chaque partie du
bil, sans parler particulièrement de l'article en
nisussion. Je veux raccourcir le débat, et je
vais ne contenter de lire une partie d'une lettre
que j'ai reçue d'un pasteur étninent, et cette
lettre parle si clairement et si vigoureusement
rtun détail du bill auquel j'ai objecté, qjue je me
restreins à en donner simplement lecture -

Le directeur général des Postes reconnaît le principe
d'exemption en acenrdant aux journaux hebdomadaires
de la campagne l'usage gratuit des malles dans une
zone de dix milles du bureau de publintion.

J'avoie franchement que le changement que le
ministre a fait au bill tel que présenté fait flispa-
raitre l'objection soulevée dans unecertaine mesure
mais pas complètement.

Cela comprend, dans la plupart des cas,. presque tonte
la circulation, les ouvrages périodiques religieux et con-
cernant les écoles du dimanche par leur nature mme,
répandus comme ils le sont dans tout le pays, seront inca-
pables de profiter de cette exemption.

J'attire votre attention sur les inconvénients que les
journaux des écoles du dimanche éprouveront s'ils sont
ainsi exclus de l'exemption. ls ont à subir beaucoup de
concurrence de la part de certains éditeurs américains.
qui rurtdeîmt un vaste marché aux Etats-Unis, peuvent
réduire le cott de production à un chiffre qu'il nous est
impossible de suivre, à cause de la circulation restreinte
de nos journaux.

De plus, tout l'outillage qui sert à composer les jour-
naux canadiens, les presses et machines à imprimer,
même le papier, qui cotte moins cher aux Etats-Unis
qu'au Canadatsont lourdement taxés, tandis que l'article
amériein fini entre en franchise et est transporté et
transmis par la poste canadienne dans toutes les parties
du pays.

On dira peut-etre que les Etats-Unis transporteront
gratuitement les journaux canadiens, mais il est certain
qu'avec leur marché plus vaste et leurs facilités de fabri-
cation plus grandes, nous ne pouvons guère envoyer nos
journaux aux Etats-Unis.·

De plus,les journaux américains des écoles du dimanche
dont je parle, inculquent naturellement des sentiments
de loyauté aux institutions et de bon ordre à leur pays, et
il n'est pas rare qu'ils soient hostiles aux institutions et
au bon ordre du Canada et adverses au lien britannique.
Ainsi, ils deviennent, comme l'a dit un éminent éditeur
canadien, "la proprtgande la plus' réelle que l'n puiss
concevoir d'un sentiment anti-anglais." 'Ce que je con-
damne, c'est la distinction réelle que fait le gouverne-
ment cîrnad;en contre les journaux canadiens loyaux et
patriotiqsues en faveur des publications étrangères dans
tesquelles le chauvinisme américain est souvent éminem-
ment offensif.

Laissez-moi vous communiquer une copie spécimen du
numero de la fête dle la reine d'un de nos journaux du
dimanche que j'ai l'honneur de publier.' 'Vous y remar.
querez que le thème spécial de ce journal est l'amour dela reine et du pays,. du vieux drapeau et du glorieux
empire britannique. gérl'êees

J 'ai Prposé au directeur général des Postes de res.
treindre ses exemptions, en 'ce qui concerne la presse
religiense,aux publications des écoles du udimanche,abso-
lament sans annonces. et adreséeo directement a secré-
tairp ou au surintendant'des drôoles- tda dimanche, su
paquets de pas moins de 5 ou 10. Cela donnera unelégèreM
exemption de moins de deux on trois mille' piastres aux
prublications des écoles du dimanche des trois. princi-.
'ru les dénominations protestantes du pays-les métho-
<listes, les presbytériens et les anglicans.

Dans le corps que j'ai l'honneur de représenter (l'église
méthodiste), nous prélevons un fonds spécial de près de
S5,00 par année pour distribuer ces journaux, soit gratis
ou à un prix très réduit, aux écoles pauvres dans les en-
droits éloignés et sans ressources du pays. Imposer une
taxe supplémentaire de quelques cents Diastres serait un
fardeau considérable pour nos écoles ".t nos journaux.
Quelques-unes de ces publications sont faites au-dessous
du prix coûtant, et les autres avec bien peu de profits.

Je vous serais bien obligé si vous vouliez consacrer
toute l'influence que vous avez dans la Chambre pour
vous opposer à l'adoption d'une mesure qu'un grand
nombre de dénominations religieuses considèrent comme
Injuste.

Je n'ai pas un mot à ajouter, ce document parle
par lui-même, niais il nous fait constater le fait très
important que d'après l'arrangement projeté, les,
publications religieuses,protestantes et catholiques,
du Canada seront mises dans une position désa-
vantageuse par rapport aux publications du mcme
genre venant les Etats-Unis. Inutile de dire que
la presse américaine, ayant une énorme circulation,
et étant en état de publier à n,eilleur marché que
nous ne pouvons le faire au Canada, retire un grand
avantage du fait de sa libre circulation ici, et sans
avoir k payer de taxes élevées sur le matériel ; et
ces journaux viennent en concurrence avec les
nôtres qlui se trouvent genés par cette taxe pro-
ýetée. Je crois que l'avantage de distribuer nos
journaux de préférence à tous autres journaux
étrangers attirera l'attention de tout membre de
cette Cliambre ; et je serais bien heureux si, à cette
phase avancée, le directeur général des Postes pou-
vait étudier ce point.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES.
Je ne saurais critiquer ce que le chef de l'opposi-
tion ' ient de dire de cette disposition et de l'autre
article du bill. D'abord, en ce q ui a trait à la décen-
tralisation de la branche des lettres de rebut, ce
travail n'est pas restreint aux lettres mais i une
grande quantité. d'autres matières. L'honorable
député prétend que, en quelque manière que je ne
comrprends pas, bien que je saisisse bien le point
qu'il a voulu établir, la décentralisation va nuire
au secret du bureau de poste.

Sir CHARLES TUPPER : Plus il y a de per-
sonnes à garder un secret, moins il est gardé.

Le DIRECTEUR GEÉXRAL DES 'POSTES:
On ne suppose pas qu'il y aura un grand nombre
de.peronnes à garder le secret. Une lettre à Win-
nipeg ne passera pas en plus de mains qu'à Ottawa.
Mais l'honorable député cite le précédent de l'An-
gleterre. J'ignore pourquoi il a fait allusion à

l'Angleterre. Il a cru que 'expérience de laI mère-
patrie nous guiderait, et je 'suis avec lui sur ce
sujet. -Mais il y a plusieurs bureaux de poste en
Angleterre oi l'on s'occupe des lettres de rebut.

Sir CHARLES TUPPER : Je mentionne l'An-
gleterre comne le pays ot l'inviolabilité des lettrés
et la discrétion dans es bureaux de poste sont plus
en honneur que' dans aucun autre pays du monde.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Très bien. Je ne doute pas qu'eti Angleterre on
use de cette discrétion, mais je crois que la chose
existé au Canada 'tout aussi bien qu'en Angleterre.
Dans les deux pays, la loi et la' pratique exigent le
secret le plus absolu, en ce qui concerne la matière'
postale. En Angleterre on a divers bureaux qui
s'occupenit des lettres' non réclamées. Il y a' trois
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bureaux affectés à ce travail, qui ont des suceur- documents a occasionné des pertes aux intéressés,
sales et le service se fait dans beaucoup d'autres et lorsqu'on examine le contenn de ces paquets et
endroits de l'Empire. On a adopté le même la liste des marchandises de toutes sortes envoyées
système en Allemagne. Je n'ai plis cherché quel à Ottawa et venant de milliers de milles. l'on cons-
était le système en usage dans les antres pays. De tate que cela nous fait encourir des dépenses et
sorte que si nous devous nous guider sur le système crée des inconvénients, et je ne vois pas comment
suivi Ci Angleterre, il nous faut adopter ce bilI. obvier à la chose. Prenons maintenant un autre
Avec la décentralisation, nous n'aurons pais à point. Si nous devons disposer de ces 875,0W
craindre la violation du secret. Un employé est documents, il nous faut tenir en permanence à
tout aussi honnête à Winnipeg qu'a Ottawa. Il Ottawa un grand nombre d'employés, ce que l'on
peut arviver que l'on envoie a divers autres en- pourrait éviter en ouvrant des bureaux à divers
droits des employés d'Ottawa, et nous ne devons endroits dans le pays ; on mettrait fin à la routine
pas présumer qu'un employé deviendra nalhon- et l'on donnerait plus de satisfaction au public en
nête parce qu'il change de domicile. L'honorable servant mieux ses intérêts.
député prétend qu'un employé dans un bureau Nous ne nous écartons pas de l'esprit de la loi,
local, disons A Toronto, finira par reconnaître nous ne faisons que multiplier le nombre des bu-
l'écriture, et que, par cela, il pourra reconnaitre les reaux de lettres de rebut. Cette proposition, à
correspondants ; il ne b'ensuit pas que les lettres mon sens, se recommande à la Chambre, elle est
de Toronto doivent être envoyées au bureau de basée sur des précédents que nous pouvons suivre
Toronto, ni celles de Vancouver à Vancouver. ni sans crainte. Pour ce qui est de la proposition
celles de Victoria à Victoria. que contient la lettre que nous a lue mon honorable

ami (sir Charles Tupper), savoir que certaine litté-
Sir CHARLES TUPPER: J'ai cru que c'était rature devrait passer en franchise, j'ai reçu une

là l'idée. semblable communication. J'ai en l'avantage de
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : rencontrer celui qui me l'avait adressée et de dis.

L'idée est d'avoir différents bureaux dans le pays cuter le sujet avec d'autres personnes. J'ai par la
au lieu d'un seul bureau à Ottawa qui doit s'occuper suite reçu, à ce sujet, une autre conmunication à
de millions de documents, ce qui est une source de laquelle j'ai donné la plus grande attention, afin de
délais, d'inconvénients, et bien souvent de pertes. ne pas donner une réponse inconsidérée, et ce
L'on propose d'avoir plusieurs bureaux d'examen. n est pas . la première fois que j'ai exprimé
Les détails du projet prouveront que les intérêts mon opinion. J'ai exprimé une opinion sem-:
seront tout aussi bien protégés qu'ils le sont aujour- blable à l'auteur de cette lettre. Il deman-
d'hui. L'an dernier, j'ai constaté qe cans le dait, pour certaines raisons, l'admission en
bureau des lettres de rebut, l'on a ûA examiner franchise de certaines publications. La première
875,000 pices, raison est que l'on force ces journaux à payer un

droit aur le matériel. Mais c'est là une question
M. FOSTER: Combien y avait-il de lettres? du ressort de nos lois de douane. Si ces lois sont

mauvaises, qu'on les modifie, mais c'est dans ce
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : sens que toute amélioration doit être faite. On dit

La question d'inviolabilité dont parle l'honorable que nos journaux religieux sont frappés d'une taxe
député nous laisse à supposer que, dans là ville de à l'avantage des journaux américainsdu memegenre.
Toronto, par exemple, un fonctionnaire reconnaitra L'éditeur américain est obligé de payer I cent par
l'écriture ou les adresses et pourra avoir intérêt à livre sur les journaux expédiés par la malle, et
connaître ce que contiennent ces correspondances. bien qu'ils viennent au Canada, ils ne sont sujets à
Parmi les 875,000 documents examinées à Ottawa, aucune autre taxe; 'or, d'après ce bili, l'éditeur
l'an dernier, je ne trouve que 189,465 venant du devra payer j cent par livre. Ainsi, c'est à tort
Canada. Il petit arriver qu'il y ait eu d'autres que l'on veut prétendre que nous transportons en
lettres recommandées du pays, mais de ces 875,000 franchise la matière postale américaine ou autre.
documents postaux, 330,000, à peu près la moitié, Ce n'est pas ce que nous faisons à proprement
étaient des paquets, des cartes-postales, des livres parler. Nous remplissons certaines obligations
et autres articles, an sujet desquels il n'y avait pas pour les autres pays, et en retour, les autres.psys,
de secret à garder font la même chose pour le Canada. Is trans-

portent nos journaux et nos lettres franc de port,
M. WALLACE: Et des discorrs dle députés. ou du moins aux mêmes conditions. Lorsqu'une

lettre est mise à la poste aux Etats-Unis, ce pays
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: garde pour lui le prix du timbre et l'objet est déli-

Des discours de députés. De sorte qu'il n'y a pas vré à l'étranger sans qu'aucun autre.timbre soit
plus dle la moitié des documents de la nature dont ajouté. De même, les lettres mises à la poste au
je parle. Maintenant, il arrive que des personnes su- Canada sont transportées franc de port dans les
bissent des pertes considérables et des inconvénients Etats-Unis ou les autres pays, et nous gardons
lorsqu'elles adressent par la malle des objets qui pour nous le produit des timbres.
n'arrivent pas promptement à destination. L'liono. Le pays, dans l'ensemble, est hostile au systènie
rable député pourra soir dans le rapport de l'année des exemptions. Les exemptions qui entrainent
dernière, une liste les articles qui ont dè passer des dépenses publiques ne sont plus dans l'esprit
par Ottawa et qui ont été, poar les expéditeurs, du temps, principalement quand elles confèrent un
une source de délais et de pertes. Par exemple il privilège à une dénomination religieuse. Si, cepen-
y a eu 27 lettres de crédit, un titre, 4557 chèques, dant, il faut accorder une. aide quelconque. aux
187 traites, SOS mandats-poste, 73 bons, 243 billets journaux du dimanche on journaux religieux,
à ordre, 540 reçus, 37 certificats, 2 mandats qu'ils soient catholiques ou protestants, qu'on l'ac-
pour salaire et 5 certificats de diverse nature. Il corde directement, de telle sorte quele public sache
n'y a pas de doute que la transmission <le ces à quoi s'en tenir, etalors, nous saurons ai le popula-

N. MLOCK.
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tion approuve ou désapprouve ce système. Si, par
excm11ple, la distribution d'un journal qui serait

'organe d'une secte religeuse coûte à l'Etat $1,0(0
par année, et si nous exemptons cette secte de cette
taxe. eela équivaut à donner une subvention de
t-.000 ù cette église. Au point de vue d'une saine
comuiptabilité et à tous les autres points le vue, il
vaudrait mieux, si l'on veut accorder des exemp-
tions, les accorder directement, en votant ue
somme déterminée.

Si le parlement est disposé à faire cela, que quel-
qu'un en fasse la proposition, et (lue le vote soit
pris après discussion: mais ne laissons pas s'im-
planter un système vicieux en exemptsut certaines
elasses de leurs légitimes obligations. Cette seule
raison nm 'empêche de donner mon appui à la pro-
position de l'honorable chef de l'opposition.

Je n'ignore pas qu'on prétend que l'imposition
d'un droit de timbre sur les journaux religieux
pourra nuire à leur circulation. Cela reste à cons-
tater et n'est pas du tout certain ; je dirai même
que j'en loute fort. Chaque dénomination religieuse
saura s'élever à la hauteur de la circonstance.
Chaque fois qu'une situation difficile s'est présentée,
qu'il a fallu faire faceà une situation embarrassante,
il s'est toujours trouvé des hommes capables, pleins
de bonne volonté·et de dévouement, qui ont offert
leurs services pour faire triompher la cause.

Il est indéniable que les églises prospères aujour-
d'hui sont celles qui ne reçoivent aucune aide de
l'Etat, et vu que dans ce pays, l'opinion publique
s'est prononcée contre raide de l'Etatil me senble
qkue ce serait rétrograder que de'l'accorder pour la
circulation des journaux religieux publiés dans les
intérêts d'une secte oi d'une autre. Pour ces quel-
<ies raisons, je suis d'opinion que cet article
devrait être maintenu et le bill adopté.

M. WALLACE: Je considère que le directeur
général des Postes n'a pas du tout réfuté les argu-
mnents et les objections de lhonorable chef de l'op-
position. Dans le cas des lettres et des journaux
qui viennent des Etats-Unis, il dit que c'est une
erreur de croire que nous les transporterons gra-
tuitement. Mais toute son argumentation ne con-
cerne que les lettres. Nous admettons que pour
les lettres, l'arrangement confère des avantages
réciproques et que nous ne perdons rien u trans-
portant les lettres qui viennent des Etats-Unis,
sans rémunération, car ilest probable qu'un noutbre
proportionné de lettres du Canada est transporté
franc de port dans les Etats-Unis, mais le directeur
général des Postes ne prétendra pas qu'il en est de'
même pour les journaux, car il'nous vient 25 ou 30
journaux américains contre un journal canadien
expédié aux Etats-Unis, et partant, nous faisons
plus que notre part du travail.

Je maintiens donc que c'est une véritable injus-
tice, comme le dit la lettre lue par le chef de l'oppo.
sitiou, de faire circuler gratuitement au Canada des
y»urnaux dont l'allégeance est américaine, car cela
est de nature à fausser lesprit de la population,
surtout dans le cas des journaux religieux améri-
camms qui sont principalement lus par Les enfants.
Nous devons surtout travailler à inculquer l'esprit
de loyauté à la jeunesse, et au lieu de cela, le direc-
teur général des Postes accorde une libre circula-
tion aux journaux américains et impose une taxe
aux journaux canadiens, au détriment des éditeurs
canadiens.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
De quelle manière les journaux américains sont-
ils transportés gratuitement ?

M. W ALLACE :- Parce qu'ils se servent du ser-
vice des postes du Canada, et que le gouverne-
ment canadien ne remit pas un son pour les dis-
tribuer clans tout le pays.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous sommes payés pour cela.

M. WALLACE: Comment?

Le DIRECTEUR GÉNÈRAL DEý POSTES:
Les Etats-Unis nous rendent le même service.

M. WALLACE : Ils ne nous rendent pas un
service proportionné.

L.e DIRECTEUR GENtRAL DES POSTES:
Comment rhonorable député le sait-il.

M. WALLACE: Les journaux publiés dans les
grandes villes des Etats-Unis sont expédiés en
grand nombre dans toutes les petites villes du
Canada, surtout celles de l'Ontario. Les journaux
de Toronto sont lus dans les petites villes de l'Onta-
rio, mais les journaux des petites villes et des vil-
lages de rOntario ne sont pas las à Toronto, dans la
même proportion. New-York avec sa population
de plusieurs millions fournit des journaux aux
petites villes des Etato-tUnis et aux villes et vil-
lages du Canada, comme à tout autre endroit où
cela peut être avantageux et le directeur géné-
rai des Postes encourage la circulation des jour-
naux américains quand le contraire devrait se
faire. Le ministre dit que cela constitue une
aide à des journaux spéciaux, mais nous, nous
répondons : donnez cette aide à tons les jour-
naux qui ont, dans le passé, donné du dévo.
loppemnent à la littérature canadienne. A moins
que le ministre ne réussisse à donner aux journaux
les moyens de payer leurs frais de distribution,
cette loi ne devrait pas être votée. Or, il a lui-
même admis que le taux qui sera imposé ne paiera
qu'un quarantième de la dépense faite pour le
transport des journaux par la malle.

Il y a encore une très forte objection à l'article
relatif aux lettres de rebut. Je m'oppose à ce que
l'on donne au directeur général des Postes le pou-
voir demandé dans cette clause-quand je dis le.
directeur général des Postes, je ne désigne pas
personnellement celui qui l'est présentement, il ne
le sera pas toujours. Le directeur général des
Postes n'écoutant que sa propre volonté peut or-
donner que chaque bureau de poste devienne un
point de repère de rebut.. Supposons qu'une élee-
tion se fasse quelque part, il fera jouer cette méca-
nique postale grâce à cet article, ce qui assurerait
certain avantage à ses amis. aux dépens des autres.
Le secret des lettres passant par la poste devrait
être assuré d'un secret soigneusement gardé. Je
soutiens que le changement proposé. doit être re-
jeté parce que l'urgence n'en existe pas. Si, enfin,
il est adopté, ce devrait être par arrêté du conseil
et non sur la volonté d'un ministre. Avec le nou-
veau gouvernement, nous trouvons que trop d'ini-
tiative est exercée par des chefs de départements
et le moyen d'avoir de la bongie aministration,
c'est de laisser émettre ces actes administratifs
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par arrêté du conseil. Quel est ce délai au sujet des
lettres le rebut à Ottawa, dont parle le ministre ?
Il a un nombreux personnel, et il ne devrait pas y
avoir de débri.

Cette branche du service postal devrait être ad-
ininistrée comme nos banques postales, etc. On
devrait disposer des lettres de rebut q ni arrivent le
mnéiejour tout le suite, avant que les employés s'en
ailleut. Je demanderai au ministre où se trouve
la cause des retards dans son département quant
aux lettres non réclamées. Supposons qu'une de
ces lettres arrive à Ottawa -aujourd'hui, comment
en disposera-t-on ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je ie suis pas en mesure de doiner <le renseigne-
ment$ minutieux à ce sujet, mais je puis <lire que
le système actuel occasionne des délais. Supposez
qu'une lettre arrivée à Ottawa ne porte aucune
adresse?

M. WALLACE: Ce n'est pas chose ordinaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au contraire. Ou bien supposez que la lettre soit
mal adressée. Alors la lettre est ouverte. Il s'en-
suit échange <le correspondance, et Pon peut s'adres-
ser à des milliers de personnes avant <le trouver la
bonne, et à cela à des centaines de milles.

Si la persorne à laquelle on écrit ne répond pas
dans un certain délai, un avis est envoyé à celui
qui a écrit la lettre-si on lieut découvrir ce der-
nier-et il s'écoule beaucoup de temps avant que
la lettre soit renise à son adresse. Je ne veux pas
dire que les employés sont lents à passer par ces
préliminaires, maisù cause des longues distances à
parcourir dans certains cas, il y a fatalement délai.
Je dois <lire que le système proposé par moi a été
adopté il y a liuit ans A Victoria, C. -A., et n'a
cessé depuis de fonctionner bien qu'aucune sanc-
tion légale n'ait été donnée.

M. WALLACE : Je comprends que dans le cas
de Victoria tout a bien marché. C'est pour
cela que le système proposé a du bon. Le mi-
nistre doit savoir que les cinq sixièmes de 1.i po.
pulation sont à trente-six heures d'Ottawa au point
de vue de la communication, et que des retards ne
sont possibles que dans une faible proportion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mon honorable ami a admis la valeur du système
proposé quant à Victoria, où il a été mis en fone-
tionnenent par nécessité. S'il veut discuter rai-
ronnablement. -..

M. WALLACE: Je l'ai toujours vouln.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
N'y a-t-il pas dans ce projet.d'autres aspects dont
il peut nous concéder la valeur ? Il n'a été décidé
de l'adopter que dans les villes, et même dans celles
d'une certaine population seulement.

M. WALLACE : Pour Victoria et pour un autre
endroit, je ne vois pas d'objection.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mon honorable ami y objecterait-il pour d'autres
matières postales que les lettres ?

M. WALLACE: Je ne le pense pas.
M. W'ALLACE.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Et pour les lettres venant dle l'étranger?

N. WALLACE : On ne devrait pas faire de dis-
tinction quand il s'agit de lettres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Alors, *e vais pouvoir satifaire aux désirs de mon
honorable ami, autant que je le puis. Admet-
tons que l'article du projet soit adopté quand il
s'agit de lettres, journaux, colis et cartes-postales ?

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Alors, adoptons-le quand il s'agit de lettres "ne
provenant pas du Canada, etjeme mettrai innédia-
tenient à discuter les autres articles de la mesure.

M. FOSTER: Ce serait beaucoup mieux.

M. WALLACE: Je ne puis voir pourquoi l'ho-
norable ministre fait une distinction entre les lettres
provenant dIu Canada, et celles provenant d'un
pays étranger.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous ne connaissons pas ici les lettres provenant
de l'étranger.

N. FOSTER: Est-ce qu'Ottawa n'est pas le
point le plus central pour les lettres étrangères ?
Si mon honorable ami suivait le conseil qu'on lui
donne d'excepter les lettres de l'article général et
de nommer les endroits qu'il veut choisir, il ren-
contrerait, dans une large mesure, les vues de la
Chambre. Il n'est pas besoin de nommer plusieurs
endroits.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député nie permettra de choisir Victo-
ria, Winnipeg et Halifax.

M. WALLACE: Halifax n'est qu'à trente heures
d'Ottawa.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Acceptez Halifax, Winnipeg et Victoria pour toutes
les lettres, soit étrangères, soit domestiques. Si
cette proposition est acceptée, donnez-moi le plus
ample pouvoir au sujet de toutes ces lettres.

M. WALLACE: L'honorable directeur général
des Postes devrait faire promulguer les règlements
par arrêté ministériel, de sorte que ses collègues et
le pays puissent savoir ce qui se passe dans le dé-
partemneut des Postes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:'
Je propose cet amendemnent :

Pourvu toujours qu'au sujet des lettres, les seuls en-
droits autres qu'Ottawa oh elles pourront étre transmises
et considérées comme rebuts, soient les villes de Victoria,0.-A., de Vinnipeg et de Halifax : le tout sujet à tels
règle ente que pourra sanctionner le Gouverneur en
conseil.

M. SPROULE: Mais cela n'est pas d'accord
avec la première partie de l'article, qui confie au
directeur général des Postes le pouvoir d'établir'
les règlements.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL .DES POSTES:
Pour les besoins le l'uniformité, nous substitue-
rons les mots " Gouverneur en conseil" aux fiiots
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" directeur général des Postes," partout oit ceux-ci
se rencontrent dans Particle.

Amendement adopté, et l'article tel qu'amendé
est aussi adopté.

3N. FOSTER: Je suppose qu'il est inutile de
demander au directeur général des Postes d'enlever
aui présent bill ce caractère permissif, et de dire
quel jour cet acte entrera en vigueur ?

L.e DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'aimeais nie conformer au désir de l'honorable
député, mais il verra que je puis difficilement le
faire maintenant. Tout en ayant raison de croire
que les conditions du revenu permettront au gou-
vernement, dans un délai très prochain, de mettre
l'article premier à exécution, nous ne pouvons-ce-
penidant sonder l'avenir et fixer avec précision le
jour où le revenu sera assez satisfaisant pour nous
auitoriser à en agir ainsi ; mais fespkre que cet
article sera mis en vigueur bien peu de temps
après la sanction de la présente loi.

M. WALLACE • L'honorable directeur général
des lostes a dit qu'il pensait qu'au premier janvier
prochain, il y aurait équilibre entre les recettes et
leb dépenses.

Le DIRECTEUR GÈNÉRAL DES POSTES:
Nous le pensons et nous l'espérons,

M. WALLACE : La loi ne sera mise à exécu
tion que lorsque cet équilibre sera établi, n'est-ce
past

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
l'as nécessairement, mais c'est une considération
très importante.

M. WALLACE: Alors, il n'est pas difiicile de
fixer une date précise.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
-je ne puis dire avec précision quand arrivera cet
lieureux jour.

M. W ALLACE : Pourquoi pas?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Parce que je ne puis prévoir l'avenir avec certitude.

M. FOSTER : Voilà pourquoi j'aurais été beau-
coup plus satisfait ai l'honorable ministre avait
attendu, pour présenter sa législation, qu'il fût cer-
tain de pouvoir la mettre à exécution. On peut
lonîuei quelques raisons en faveur d'une législation

permissive, mais c'est un mauvais principe que
d'inpirer i nos loiR en général un caractère per.

missif. Le directeur général des Postes a présenté
ce projet de loi sans savoir aucunement s il pour-
i nit le mettre à exécution dans un avenir prochain.
Il ne dira pas à la Chambre qu'il entrevoit un temps
favorable pour mettre cette législation en vigueur.
Il se contente d'espérer qu'il pourra le faire, lors-
<i l'équilibre sera établi entre les recettes et les
<lépenses. Il ne semble que, lorsqu'il s'agit d'une
législation aussi importante, il serait .préférable
que le parlement sût -au juste à quoi s'en tenir.
l.Orsque le directeur général, des Postes juger le
temps opportun pour mettre cet acte. à exécution,
la Chambre ne oroira peut-être pas comme lui qué
notre condition financière justifie l'application de
:cetteý mesure. Comme il .s'agit d'un revenu de

$650,000, il me semblerait préférable de dire exac-
tement A quelle date ce bill aura force de loi. Si
le directeur général des Postes, après avoir consi-
déré le présent et regardé dans l'avenir aussi loin
que notre oil peut plonger, ne peut en arriver à
une conclusion certaine, il serait préférable d'at-
tendre.que la condition du pays l'autorise àdeman-
der au parlement de promulguer à ce sujet une loi
définitive et décisive.

Quel est l'effet de cette mesure? Vous faites
espérer au peuple un tarif postal de deux cents.
Vous voulez par là tirer un avantage de parti, vous
en avez bien le droit, si vous inscrivez la loi dans
nos statuts ; mais supposons que vous ne puissiez
mettre la loi en vigueur, vous aurez fait naitre des
espérances, seulement pour les étouffer. Une
assemblée délibérante ne devrait pas, je crois,
légiférer dans ce sens. Mon. honorable ami (M.
Mulouk) suit, ou du moins, il est persuadé, qu'il ne
eeut rendre cette législation exécutoire avant la
prochaine session du parlement. Alors, pouruoi
présenter maintenant ce projet de loi? Pourquoi
ne pas attendre à la prochaine session? Si les
recettes du département sont assez fortes pour
justifier l'adoption de cette mesure, le parlement
pourra alors légiférer en connaissance de cause. A
l'heure qu'il est, ce serait simplement mettre une
arme entre les mains d'un parti. Mais en mettant
cette considération de côté, je dis que c'est un
mauvais principe que d'abondônner la conduite des
atfairespubliques, surtout lorsqu'il s'agit du revenu,
à la volotéd d'un seul individu, pour ainsi dire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POÈTES:
L'honorable préopinant (M. Foster) n'est peut-être
pas famillier avec l'acte que le gouvernement dont.
il était membre a promulgué. L'acte des postes
autorise le directeur général à changer, réduire on
augmenter le tarif sur les objets transmis par la
poste, excepté les lettres et les journaux.

,M. FOSTER : Je sais cela, mais 'e sais aussi
que, dans le moment, nous parlons <les lettres et
des journaux, surtout des lettres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le principe est posé dans l'article 9, paragraphe
" E ' de l'acte des postes, lequel prescrit que le
directeur général. peut, en se conformant aux dis-
positions de l'acte, établir un tarif pour. tous les
objets transmis par la poste "eexcepté les lettres,
les journaux ou autres objets qui ne -sont ci-après
spécialement nommés." L'acte mentionne la taxe
sur les lettres et sur les journaux, iais je crois que
c'est là.le seul tarif que la loi ait déterminé. Quant
aux autres opérations postales, qui sont excessive-
ment nombreuses, 'prévues par l'acte -des postes, le
directeur général peut en fixer le tarif.

M. HAGGART : Cela n'est que pour les conven-
tions postales.

M. FOSTER : Pour les colis postaux.

Le DIRECTEUR GÉNBRAL -DES POSTES:
Je demande pardon à l'honorable député, mais cela
ne se .rapporte aucunement aux conventions pos-
tales, mais ne regarde «que l'administration inté-
rieure qui est sous notre autorité. 'Depuis que cet
acte est entré en vigueur-je ne puis dire depuis
combiepi de temps, mais il y a plusieurs années, car
je crois que le présent acte est le 3S Victoria---le
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directeur général des Postes a le -pouvoir de modi-
fier, réduire ou augmenter le tarif sur les colis
postaux et sur d'autres matières touchant au
revenu. Le principe est incorporé dans l'acte.

•M. FOSTER : Peut-être, mais ce n'est pas une
réponse à l'argument q ue j'ai apporté. Mon-hono-
rab'le ami ne dira pas, je crois, que ces matières
affectent le revenu.

Le DIRECTEUR GÉNIÉRAL DES POSTES:
L'article que je viens le citer affecte le revenu.

M. FOSTER : Oui, mais bien légèrement.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au contraire.

M. FOSTER : Je pose en principe que dans ces
matières qui affectent le revenu, la Chambre et le
pays devraient savoir à quoi s'en tenir.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pourquoi n'avez-vous pas abrogé la loi, lorsque
vous étiez au pouvoir?

M. FOSTER: Le directeur général des Postes
entend-t-il dire qu'une chose qui a existé quelque
temps, doit exister éternellement? -Lorsque nous
constatons l'existence d'un certain état de choses,
il est alors temps de modifier notre opinion. Je ne
parle pas plus d'un parti que de l'autre. J'énonce
simplement ce que je crois être un principe sain, et
je pense que mon honorable ami (M. Mulock) tom-
bera d'accord avec moi. Pourquoi aurait-il le pou-
voir, comme directeur général des Postes, de faire
tomber le revenu de $100,000 ou $200,000, toutes
les fois qu'il lui plaira de lancer une proclamation?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est ce que le parlement décrète.

M. FOSTER : Ce n'est pas ma faute, mais est-ce
que l'honorable mlnistre croit que c'est un bon
principe à introduire dans une loi?.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député 'a approuvé tout le temps qu'il
a été au pouvoir.

M. FOSTER: Le directeur général des Postes
tolère plusieurs choses qu'il ne voudrait pas voir
pousser à leurs extrêmes limites. Il a pris la haute
main sur les recettes des postes. Aux termes de
ce bill, il peut, quand il lui plaira, réduire le revenu
de $650,000 ou $700,000, reu importe que la Cham-
bre croie ou ne croie pas e moment favorable pour
agir en ce sens. Je dis que c'est là un prncipe
qu'on rie devrait pas pousser aussi loin.

M. IA(GART: Le principal objet que l'hono-
rable ministre avait en vue, d'api-ès ce qu'il nous a
dit, c'était de modifier le tarif sur les colis postaux
transmis dans les pays étrangers. C'est un pou-
voir que le directeur général des Postes doit néces-
sairement avoir.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que l'honorable député confond cet article
avec l'article 29.

M. HAGGART: Afin île pouvoir conclure des
conventions postales avec ii pays étranger, au
sujet des colis postaux, l'honorable directeur géne.

M. ML:LOcK.

ral des Postes doit avoir le pouvoir de déterminer
les taxes à payer sur les colis postaux transmis
dans les limites du Canada. Si je mie rappelle bien,
j'ai fait, lorsque j'étais directeur général des Postes,
un arrangement avec le -Japon au sujet de l'échange
(les colis postaux. L'honorable ministre remarque-
ra que cet arrangement ne s'étend pas aux lettres
ou au journaux, mais donne simplement au diree-
teur général des Postes le droit,.qu'il exerce ordi-
nairement par arrêté ministériel, de faire certains
arrangements au sujet de l'échange des colis.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que l'honorable député confond deux
articles bien différents de l'acte des postes. Aux
termes de l'article 29, le directeur général des
Postes a le droit de fixer les taxes à payer sur
toutes les matières postales tsansmises en pays
étranger sujets aux droits respectifs des parties.
Mais l'article 9, dont je parle n'a trait qu'à l'ad-
ministration intérieure.

M. HAGGART : Je crois que cet article donne
au directeur général des Postes des pouvoirs assez
étendus.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est mon avis. L'honorable député (M. Hag-
gart) lorsqu'il a dirigé le département des Postes a
modifié, je crois, les droits de recommandation.

M. HAGGART : Oui.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Très bien. L'honorable député prouve qu'ainsi il
s'est prévalu des pouvoirs que lui conférait l'article,
9 sans s'adresser au parlement.

M. HAGGART : Si je me rappelle bien, j'ai re-
commandé au conseil d'élever la taxe sur les lettres
mises à la poste dans les cités et les villes, d'aug-
meuter les droits de recommandation et aussi de ré-
duire le port des lettres de 3 à 2 cents. Mes col-
lègues ont adopté ma première proposition, niais.
ont rejeté la dernière.

Le-bill est rapporté.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 147) pour faire droit à James Pearson.-
(M. Sutherland.)

SUBSIDES-AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai.à
l'honorable monsieur qui conduit les débats de la.
Chambre, s'il peut dire ce que le premier ministre
avait promuis de nous dire, a savoir: où nous en
sommes au sujet de l'expédition des affaires publi-
ques ?

Le -MINISTRE DU COMMERCE: Je crains
bien d'être obligé de demander à l'honorable député
d'attendre j-.squ'à lundi, La maladie soudaine du
premier ministre nous a forcés de remettre à-plus
tard eartaines questions que nous avions, espéré
pouvoir résoudre. Ainsi que le comprendra par-
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faitement l'honorable député, il m'est bien difficile
de lui fournir ces renseignements aujourd'hui.

I. MAXWELL: A-t-on 'intention de siéger
demain.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Non. Je
puis dire à mon honorable ami que siéger demain
il'avancerait pas, je le crains, l'ouvrage qui nous
reste à faire. Je ne parle pas ainsi parce que les
memabres du gouvernement désirent. prendre un
congé, mais comme le sait l'honorable député, le
samedi est réellement le seul jour dont le gouver-
niemient puisse disposer pour prendre en considé-
ration les importantes mesures que nous devons
somettre à [a Chambre.

M. YOSTER: Le gouvernement est bien en
retard pour présenter ses mesures.

Le MTNISTRE DU COMMERCE : Lorsque les
honorables membres de la gauche étaient au pou-
voir, ils ne permettaient les séances du samedi qu'à
une époque avancée de la session.

lotion adoptée.

(En comité)
Havres et rivièresOntario-Port de Colling-

wood, améliorations....................... $30,000
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

(<N. Tarte): Cet ouvrage se fait à l'entreprise. Le
nmontant payé à l'entrepreneur jusqu'au 31 décem-

bre 1897 était de 620,000. Les dépenses faites
jusqu'au 30 juin 1898, étaient estimées à $29,382.
-Je demande aujourd'hui 830,000 pour continuer les
travaux.

Ml. FOSTER : Combien coûteront les travaux 1
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

La somme totale portée au contrat est de $144,960.
Ce sont des travaux de dragage sur fond dur.

I. WALLACE: Ce contrat comprend-il le
ureusage du port et du chenal!.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, le chenal seulement.

NI. 'SPROULE : Je crois que le chenal, si l'on
fait le dragage suivant les plans produits, ne
répondra pas Lu tout aux besoins de la navigation,
parue qu-on a calculé la profondeur de l'eau en
preuant les plus hautes marques. On me dit que
l'eau est de 18 pouces plus basse que les plus hautes
amarq1ués. J'ai su qu'une députation s'était rendue
ici pour demander d'approfondir le chenal. Quelle
d1écision l'honorable ministre a:t-il prise è ce sujet ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
11 y a quelques mois, une députation s'est rendue
auprès de moi pour mue-représenter qu'au temps où
l'ou a pris les données nécessaires pour les travaux
projetées, Peau était plus profonde qu'elle ne l'est
aujourd'hui. J'ai fait une étude attentive de la
question avec le regretté deputé de Sincoe (M.
MCar thy) et nous avons pris communication de
plusieurs rapports indiquant ce que coûterait le
creusage supplémentaire qu'il serait avantageux de
faire. Je n'ai pas. encore jugé à propos de faire le
creusage supplém.entairé vu les grandes dépenses
que la chose entraînerait."-

M. FOSTER: Combien?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Au delà de $100,000. Il en coûterait beaucoup
plus que cette somme pour donner su chenal une
profondeur de 20 pieds sur toute la largeur nmen-
tionnée dans ce contrat.

M. SPROULE: Ne pourriez-vous pas, sans de
trop grands frais, faire le chenal moins large et
lui donner la profondeur nécessaire!

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En disant e100,000, il faudrait diminuer la largeur
du chenal; mais je n'ai pu jusqu'ici me décider.
La mort de notre ami a interrompu, jusqu'à un
certain point, les négociations pendantes. Après
la session, j'étudierai les nouveaux projets, mais,
pour le moment, je ne puis rien promettre.

M. SPROULE : En se basant sur le prix porté
dans le contrat qui a été signé, quelle profondeur
pourrait-on donner au chenal en dépensant $100,-
000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ 18 pieds à l'extérieur du port, et 16 pieds
à l'intérieur.

M. SPROULE : En prenant le niveau actuel de
l'eau, et non les marques des hautes eaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Parfaitement, du niveau de l'eau la plus basse.

M. HAGGART: Si je me rappelle bien, nous
devons recevoir, pour ces améliorations une cer-
taine somme d'argent pa able, une -moitié par le
chemin de fer du Grand Tronc et l'autre moitié par
la ville de Collingwood?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons reçu de la ville de Collingwood la
somme de 813,000, étant la.part qu'elle doit payer
dans les travaux exécutés jusqu'i ce jour.

M. SPROULE: Mais la ville devait payer
$15,000. et le Grand Trone, 810,000, n'est-ce pas?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le Grand Tronc s'est engagé à payer $10,000 à la
ville. C'est à celle-ci de régler ses comptes avec le
Grand Tronc. Quant à nous, nous avon contracté
avec la ville seulement, laquelle s'est en -agée à
payer sa part et nous a versé, comme je Pai dit, la
somme de $13,000.

M., SPROULE: Savez-vous si la ville reçoit cela,
du. Grand Tronc ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis dire; cela ne nous regarde.pas.

M. SPROU LE: Avec-vous stipulé dans le con.
trat que la ville devait fournir $25,000 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous n'avons pas à nous occuper du Grand Tronc,
nous avons traité directement avec la ville.

M. SPROULE.: Avez-vous stipulé que, ai ces
travaux se continuaient et si vous donniez au chenal
une certaine profondeur, la ville vous fournirait
625000!
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement, c'est là la convention.

M. FOSTER : Quand pensez-vous avoir fini les
travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur en chef du département me dit qu'il
faudra encore deux ans. Les travaux avancent
d'une manière satisfaisante.

M. WALLACE: Le prix porté au contrat est
$144,000 ; et, si j'ai bien compris l'honorable
ministre, il faudra R100,000 pour les travaux sup-
plémentaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On nous a demandé dle donner une plus grande
profondeur au chenal ; eus travaux supplémnen-
taires coûteraient au delà de $100,000.

M. WALLACE: Quelle profondeur cela don-
nerait-il ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
20 pieds. Voilà tout ce qu'on nous demande.

M. SPROULE: Permettez-moi de dire que le
port de Collingwood est très important, et que s'il
était sufisammnent profond, le trafic y serait beau-
coup plus considérable qu'à présent. Il est bien
dur pour des gens entreprenants et actifs, de quel-
q ne partie du Canada qu'ils soient, (le se préparer
à faire le grandes affaires, et de se voir entraver
par le manque de facilités nécessaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je reconnais parfaitement toute l'importance du
port de Collingwood que j'ai visité moi-même. Je
suis heureux le constater que la population de la
ville a fait preuve d'un grand esprit public en
contribuant pour autant d argent à l'exécution de
ces travaux. Ce sera un grand plaisir pour moi de
faire tout en mon pouvoir afin de favoriser les pro-
grès de cette ville.

M. FOSTER: A-t-on inspecté attentivement
et minutieusement les travaux à la fin de la der-
nière saison?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, tout était en parfait ordre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quelle
est l'étendue des travaux exécutés durane la der-
nière saison?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On a extrait l'an dernier 37,000 verges cubes, et
nous avons payé $20,000.

Rivière la Pluie-Améliorations du
chenal.................. ..... .... 815,000

M. FOSTER: L'honorable ministre sait sans
doute dans quel état se trouve la rivière la Pluie,
et il sait aussi, sans doute, que la navigation y est
virtuellement interrompue ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER : Je suis informé que quatre onu
cinq steaners. tentèrent un premier voyage avec
des provisions, des machines et des passagers, et

M. SPROULE.

et il était très important qu'ils pussent remonter la
rivière La Pluie. Cependant, ils n'ont pas pu
accomplir leur voyage. Je ne sais pas si l'honorable
ministre a traîné pendant la saison dernière, niais
je désire lui faire comprendre le plus sérieusement
possible que le développement de ce district dépend
entièrement de la rapidité avec laquelle se feront
les améliorations de la rivière La Pluie.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces travaux m'ont causé beaucoup d'embarras et
d'ennui. M. Lafieur a fait un relevé il y a quel.
(lues années. Lannée dernière, j'ai envoyé là M.
Lafleur pour exécuter les améliorations nécessaires.
L'ingénieur a fait un rapport concluant qu'en dra-
guant et en enlevant les rochers, on diminuerait
peut-être, au lieu de l'a croitre, la hauteur de l'eau.
On a suggéré que la meilleure méthode serait de
construire une digue, mais lorsque le prix a été
estimé à $100,000, j'y ai réfléchi à deux fois. - J'ai
reçu ce matin une députation du Portage-du-Rat
(lui m'a fait des représentations analogues à celles
de mon honorable ami. J'ai résolu de renvoyer là
M. Fraser, et il' part demain. Il aura à son service
des hommes pratiques, afin de faire tout ce qu'il
pourra pour rendre les meilleurs services possibles
pendant la saison.

M. FOSTER : Va-t-il faire encore un autre
examen et un autre rapport, et lambiner encore? Ces
malheureux ingénieurs font toujours des rapports
et l'un déchire le rapport de l'autre. Un homme
de tête, avec de l'autorité et des moyens, pourrait
promptement mettre les choses en bon état; mais
un ingénieur va encore faire rapport sur rapport et
surtout déchirer le rapport de son prédécesseur.
Le ministre aurait encore besoin de décapiter une.
fournée d'ingénieurs et d'envoyer quelques hofnmes
de bon sens pour faire le travail.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai vu M. Fraser, et je lui ai donné des instrue-
tions. Je crois qu'il pourra assurer pour la saison
une profondeur de quatre ou cinq pieds. Je puis
ajouter que la députation, composée d'hommes
importants, a approuvé les mesures que j'ai sug.
gérées.

Havre d'Owen-Sound-Dragage...,. 810,000.

M. SPROULE: Dans quelle condition· est ce
travail ?

M. WALLACE: Pourquoi n'y a-t-il au budget
que 810,000 dans ce cas, tandis que le havre de
Collingwood figure pour 830,000 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le budget supplémentaire peut combler-la diffé-
rence.

M. WALLACE: Je connais un peu les pro-
messes faites par. le gouvernement à l'égard du
havre d'Owen-Sound, et je ne crois pas qu'il rem-
plisse ses promneéses. Cependant, le ministre des
Douanes est peut-être satisfait du montant.

M. SPROULE : Je ne vois rien au budget pour
la cale sèche promise à la dernière élection, et qui
devait fournir du travail à tant de . pauvres gens.
Je me rappelle in'être promené avec quelques amis
de ces messieurs qui parlaieit de. l'activité:qii
allait régner quand on commencerait les travaux,
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et du nombre d'hommes qui allaient être occupés.
Xiii regardé d'année en année si le budget contien-
drait quelque somme pour ce travail, et des gens
d'Ou-en-Sound regardent aussi. Le ministre des
Douanes pourrait-il nous lire quand apparaîtra le
crédit néces3aire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le ministre des Douanes a assez à fi.ire à surveiller
son département, et quant au département (les
Travaux publics, je crois être à même de le diriger.
Je reconnuais l'importance de construire une cale
sLceî sur le lac. Mais l'honora ble député ne devrait
pas insister pour faire dépenser au gouvernement
trop. d'argent à la fois. Il faut faire les bonnes
choses dans le bon temps.

M. SPROULE: Si l'honorable ministre avait
pris l'argent employé aux élections et l'avait
dépensé pour une cale sèche, il y a longtemps
qn'elle serait bâtie.

M. HAGGART: Quel est le prix de la verge
cube de travail à Collingwood et à Owen-Sound ?
Je vois qu'à Collingwood, le prix est d'à peu près
55 cents la verge cube.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
pour les travaux de Collingwood, nous avons un
contrat net avec Boon et Armstrong, de Toronto.
A Owen-Sounl, nous draguons avec des dragueurs
loués, comme faisait l'ancienne administration.

M. SPROULE : Des dragueurs loués à l'heure?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, comme avant.

M. SPROULE : A qui sont les dragueurs main.
tenant ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A la "Owen Sound Dredging and Construction
Company."

M.SPROUEE: Le ministre connait-il les dra-
gueurs employés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne me rappelle pas le nom du dragueur employé.
Il appartient à la compagnie. C'est le dragueur
qui était loué par l'ancien gouvernement et a une
capacité de 1,000 verges.

M. SPROULE : La compagnie possède deux dra-
gueurs, le n° 4 et le n° 9 et si vous louez le dragueur
n' 4 à $20 l'heure,;vous jetez de l'argent à l'eau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous payons $8 l'heure comme payait l'ancien gou-
vernenment.

M. SPROULE: Combien de verges cubes dra-
guent.ils par jour?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS;
De 800 à 1,000 verges par jour en moyenne. Le
dragage a coûté l'année dernière de 12 à 14 cents la
verge.

M. SPROULE: Si je ne me trompe, j'ai calculé
dix-huit cents la verge.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quatorze cents a été' le plus haut prix, l'année
dernière.

M.HAGGART: L'honorable ministre (M. Tarte)
a dit que 37,500 verges avaient été creusées l'année
dernière à Collingwood, et l'on y a dépensé $20,000.
S'il en est ainsi, cela coûte plus de 50 cents la
verge.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A Collingwood, le travail se fait par contrat.
Quand je suis arrivé au département, la soumission
de Boon et Armstrong était là, et elle était si basse
que l'ingénieur en chef avait fait un rapport adverse
et que le ministre n'avait pas donné le travail. J'ai
décidé que si Boon et Armstrong pouvaient fournir
des garanties convenables, je leur accorderais le
travail au prix qui avait <té antérieurement trouvé
trop modique.

M. HAGGART : L'entreprise est-elle donnée à un
prix fixe par verge?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous payons en bloc pour tout l'ouvrage. A Owen-
Sound, le dragage est tout sable; à Collingwood,
c'est du roc et du tuf, ce qui fait toute une
différence.

M. HAGGART: Ce que je disais est exact; on
paie 50 cents à une place et 14 cents à l'autre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On ne peut pas établir de comparaison entre le
travail fait aux deux places.

M. SPROULE: En justice pour le ministre, il
faut dire que.l'excavation à Collingwood est du roc
argileux dans certaines places, et dans d'autres,
du roc solide et du tuf. Comme le contrat est
donné pour une somme ronde, si les entrepreneurs
ont de la responsabilité et font bien l'ouvrage,
nous n'avons pas à nous occuper du prix par verge.

Havre de Toronto-Travaux à l'entrée
de l'est, etc......................... S20,00

M. CLANCY: Le travail se fait.il par contrat
ou à la journée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Le dragage se fait au moyen d'un. dragueur loué
pour lequel je paie $8 par heure aux mêmes con-
ditions de.travail que payait l'ancienne administra-
tion. L'autre travail se fait à la journée;, sous la
direction d'un vieil employé, M. Temple, et je crois
qu'il fait convenablement. le travail.

M. CLANCY : Je désire savoir à qui est le dra-
gueur et si la personne qui avait, le contrat l'année
derière est, le propriétaire du dragueur. La
même personne est-elle encore engagée cette année,
et à quelles conditions?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le' meme homme, M. Phiu, a été engagé et~fait
bien son travail.

M. CLANCY: M. Phin est-il propriétaire du
drague.r?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je.ne poprrais pas dire. . Tout ce que je sais, c'est
que je ni ai loué le dragueur: et .qu'il me l'a livré.

M. CLANCY: Quand le ministre a-t-fl passé
avec Phin son premier arrangement.?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Mes employés croient (lue le contrat a été passé
en juillet dernier, mais je ne puis pas donner main-
tenant la date exacte.

M. CLANCY: Quand le contrat a été primiti-
vement passé avec M. Phin, était-ce pour une année
011 plus ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nons avons passé un arrangement avec M. Phin
pour une saison, et j'ai renouvelé le contrat cette
année.

M. CLANCY : Existait-il l'année dernière une
entente que le contrat serait renouvelé cette année?

Le MINISTRE IES TRAVAUX PUBLICS :
Il n'y avait pas d'entente. J'ai dit l'année dernière
à M. Phin que s'il s'acquittait de son travail d'une
façon satisfaisante, je serais heureux de lui donner
le privilège de continuer.

M. CLANCY: Le ministre a-t-il eu une demande
pour faire le travail à moins de $8 par heure, et à
un certain prix par jour? On m'iinforme que le
ministre a eu une offre à un prix inférieur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas reçu d'offre.

M. CLANCY: Personne n'a-t-il fait une offre
au département ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les employés me disent qu'ils n'ont pas reçu d'offre.

M. CLANCY: Je compreu4s que M. Phin est
un fabricant de vernis de Brantford qui n'a aucune
connaissance du travail. On me dit que ce n'est pas
son métier et qu'il n'est pas le propriétaire du ma-
tériel de di-agage employé l'ainée dernière. On m'in-
forme que l'on a offert de faire le travail avec les
dragueurs employés l'année dernière à un prix beau-
cong-moindre que n'a maintenant M. Phin. L'hoio-
rable ministre dit qu'il ne sait pas si M. Phin est le
propriétaire du dragueur. Veut-il nous dire si les
dragueurs et les chalans employés sont les mêmes
(lue l'année dernière ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il importe peu que M. Phin ait ou n'ait pas d'expé-
rience dans le dragage. Il ne drague pas lui-nime ;
il est pourvu d'un dragueur qui convient au travail
et je ne m'occupe pas si celui qcui le fournit est
avocat, banquier ou docteur.

Ce un'est pas le même dragueur qui fonctionnait
l'année dernière. 'Mes employés m'informent tque
le dragueur employé cette année appartient M -.
PIhin ; mais personiellenment, je n'en sais rien.

M. CLANCY: laintenant, nous avons quelques
informations. L'honorable ministre faisait il y a
un instant l'ignorant, quand on lui demandait à qui
était le dragueur. nous avons enfin tronvé qu'il
était à M1. Phii. Petit-être pourrait-il nous <lire
quel était le propriétaire l'amée dernière?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ignorons cela.

M. CLANCY : Il se petit que d'autres gens
aient fait l'ouvrage pour moins et le départe-
ment n'est pas obligé de s'en tenir à la règle invio-

M. C1Axci-.

lable de payer six, sept ou dix dollars par heure,
quant le travail peut être fait aussi bien et à meil.
leur marché.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Avec tnon expérience, si un homme tm'offrait un
dragueur à six dollars l'heure, j'aurais des soupçons,
car je conclurais certainement que le dragueur ne
vaut rien. J'ai cherché des dragueurs partout car
j'avais beaucoup de demandes, et je n'ai pas pu en
tiouver <le bons à moins de $8 l'heure. Nous n'avons
pas que je sache reç d'autres offres.

M. CLANCY: Supposons que c'est le irême
dragueur. Si l'honorable ministre a payé l'année
dernière $8 pour son dragueur il doit être bon et
il ne peut pas le rejeter cette année. Si cependant
il arrive qu'une demande ait été faite au départe-
ment, défectueuse de forme on autrement, l'hono-
rable ministre ne devrait pas la refuser si elle est
meilleure que l'offre qu'il a acceptée, particulière-
ment si on lui offre le même dragueur qui a servi
l'année dernière, L'honorable ministre devrait
d'abord montrer pour motiver le rejet de l'offre que
le dragueur est devenu inutilisable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je puis seulement répéter qu'à ma connaissance
aucune offre n'est venue au département. Mes
employés tme disent qu'ils n'en ont pas reçu.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable minis-
tre énonce un principe pernicieux, quand il dit qu'il
donnera une entreprise de dragage à n'importe quel
individu, qu'il soit peintre, ou docteur ou n'importe
quoi, qu'il ait ou non un matériel de dragage, parce
que lorsqu'un homme passe un contrat, il doit
fournir le dragueur. On nous dit que l'homme qui a
fourni le dragueur est un peintre qui ne possède pas
de matériel à lui, et il est certain que ce n'est pas le
genre d'homme- à qui l'on doit donner un contrat
pour un travail de ce genre. Il paraît qu'il en est
le même à Owen-Sound. Les propriétaires du

dragueur, qlui ne peuvent pas avoir de travail dt
gouvernement parce qu'ils sont conservateurs ont
été obligés de transporter leurs dragueurs à d'autres
peréonnes. Le juge .Barroi qui était alors à Lindsay
et leDr Horsey, candidat battu dans Grey-nord, ont
pas>é avec le gouvernement un contrat pour fournir
des dragueurs et ont négocié ensuite avec d'autres
personnes pour se procurer les dragueurs, et celles.
ci ont dû consentir à l'arrangement parce qu'elles ne
pouvaient pas obtenir elles-mêmes de travaux du
gouvernement. Ce principe est radicalement faux;
aucun homme d'affaires ne pourrait l'approuver, et
je suis surpris que le ministre des Travaux publics
qui est la rectitutde et dièoiture même l'ait adopté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis pas sur ma vie trouver ce qu'il y a au
fond de l'argument <le mon honorable ami. Qu'est-
ce que cela petit faire que le propriétaire du
dragueur soit avocat, docteur ou philosophe, s'il
est bon et fait bien l'ouvrage. Je ne m'oppose pas
à ce que de bons libéraux m'offrent des dragueurs.
Nos amis tories ont eu de longs jours et ils ne doi-
vent pas se plaindre que les libéraux aient un peu
de chance. Je leur donnerai un peu de chance
quand je pourrai. Naturellement, si un bon tory
m'offre de meilleures conditions, je les accepterai ;
mais toutes choses, égale s d'ailleurs,,je donnerai la.
préférence à un libéral. .
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NI. SPROULE : Je ne m'oppose pas à ce qu'on
donne des entreprises aux libéraux ; mais je m'op-
pose à ce que le gouvernement, s'il doit donner des
entreprises, néglige de prendre les précautions que
prendrait tout homme d'affaires de s'assurer si le
soumissionnaire a l'expérience requise et le matériel
nécessaire. Autrement, il peut échouer dans son
entreprise et. le pays en souffrira. Prenez le cas
présent. Voici un homme qui ne connait rien aux
dragages ni aux travaux publics, mais qui a passé
sa vie a peindre. Il offre de passer un contrat pour
creuser un havre; ne doit-il pas venir naturellement
à l'esprit d'un ministre que cet homme qui n'a ni
expérience ni matériel n'est pas exactement un
iwîlividnt avec qui il faille signer un contrat? Si je
suis bien informé, les gens qui possédaient le maté-
riel de dragage ont été obligés de s'en débarrasser
pour le prix qu'ils ont pu, parce que le gouverne.
ment ne voulait pas leur donner (le travail, et le
donnaient à d'autres représentés par qui ? Par le
juge Barron, nommé sous ce gouvernement, et le Dr
Horsey, candidat battu dans Grey-nord. Et puis
on leur a dit : ce n'est pas la peine de faire une
denande l moins d'être recommandé par le député
de la division ou par quelque libéral connu qui
informera le ministre des Travaux publics que vous
étes l'homme qu'il faut pour l'ouvrage. Qu'est-ce
que cela voulait dire? Cela signifiait qu'aucun
coiervateur ne pouvait être recommandé et qu'un
libéral aurait le contrat qu'il possédat ou non le
m;ttériel. Aussi les propriétaires de matériel ont-ils
dû:;eu défaire aux meilleures conditions possibles,
parce qu'ils ne pouvaient pas obtenir de travail du
gotuvernemnent. On me dit que la même chose s'est
passée à Toronto, où une entreprise a été donnée à
un peintre qui n'avait pas de dragueur et qui fait
le travail, tandis que les propriétaires de dragueurs
ne peuvent rien faire. Je ne m'oppose pas il ce que,
tontes choses égales, on choisisse un libéral de pré-
férence à un conservateur ; mais je n'admets pas
q'jmune nomination se fasse comme celle-ci s'est
faite.

M. KA U L BACH : Je désire informer le ministre
des Tr'Lavaux publics que la mémoire lui fait défaut.
il mue pardonnera dle m'exprimer ainsi. J'ai fait une
lemande l'année dernière et l'année d'avant et les
années d'avant, pour l'envoi d'un dragueur à Lunen-
lburg et il deux autres places de mon comté, La
lhave River et Mahone-Bay. Ces endroits ont grand
besoin de dragage, en particulier le port de Lunen-
burg. le n'hésite pas à dire, sans craindre d'être
contredit, qu'il n'y a pas le port de l'importance (le
Lunelbourg qui ait autant besoin d'êt:e .drague.
['lus de 100 navires appartiennent à ce poet, et ans
le comté, nous avons plus le 300 navires de pre-
mière classe. Souvent, il est impossible à. ces
navires de venir à Lunenburg à cause de l'insuffi-
sance 'le l'eau... Je crois ne pas faire hne demande
lératisonnable en priant le ministre <le ne pas oublier
les requêtes (lui lui ont été faites, et que je repète
aujourd'hui pour les lui rappeler. Je pense que le
ministre ne manquera pas le nous donner un
dragueur cette année. Je. crois pouvoir dire sans
langer que Yarmouth en a eu un tous les ans.. Ce

port -peut bien ftre en droit de prétendre a un
dragueur en vertu du principe que possession vaut
titre. mais mon honorable amui d'Yarmouth (M.
Flint) m'approuvera entièrement, je crois. Il n'y a
pas, à l'exception de Halifax, le port ayant plus
de navires, faisant plus d'expéditions et ayant plus
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besoin d'un dragueur que Lunenburg. J'espère que.
l'honorable ministre ne trouvera pas que ma
demande dépasse les bornes de l'honnêteté et qu'il ne
la prendra pas au point de vue politique ; je sais
qu à mon égard, il ne s'est pas laissé guider par ces
sentiments-là, nu du moins je crois et pense avoir
raison de le dire. J'espère qu'il accordera ce que
je lui demande et qui n'est, comme il le verra, que
simple justice.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député (M. Kaulbach) sait fort bien que
je n'ai pas la mémoire courte. Mais je dois lui dire
que je suis à court de dragueurs. En-Nouvelle-Ecosse,
je n'ai pas trois dragueurs, et j'ai une liste de vingt-
cinq places qui en ont besoin.

Une VOIX: Ayez plus de dragueurs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX.PUBLICS:
Mais si je demande de l'argent pour d'autres
dragueurs on me fera des reproches.

M. FOSTER: M. Phin a peut-être deux ou trois
autres dragueurs.

Le MINSTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il fournit de bons dragueurs.

M. FOSTER: On tient cela généralement dans
les boutiques de tailleurs, vous savez.

M. KAULBACIT : Je crois avoir la parole, M.
le président. . I

Le PRÉSIDENT (M. Bain): Je ferai remar-
quer à l'honorable député que c'est un crédit pour
le port -de Toronto.

M. WALLACE : Nous avons entendu le ministre
des Travaux publics dire qu'il s'inquiète peu qui
vient et demande du travail, que la seule qualité
requise pour en avoir est d'être bon libéral. Je
pense que le ministre les Travaux publics est encore
le serviteur du peuple et qu'il n'en est pas le maitre.
Bien que le peuple ait pu paraître approuver la
politique "des affaires sont les affaires," il y aura
pour ces messieurs avant peu un jour de rétribution.
Quels soi(t les faits? L'année dernière, le ministre
des Travaux publics a-employé un dragueur qui a
fait un bon travail. Il payait $8 par heure. Il
aurait pu en engager un aussi bon pour. -'6 par
heure. L'ont-ils fait? Non, M. l'Orateur, ils
ont donné le contrat à M Phin, qui n'avait pas de
dragueur et ils ont consenti à lui payer 8 l'heure.
Pourquoi ne pas adopter le principe admis dans
tous les travaux publics, de donner les travaux i.
l'entreprise et. sur. soumission? Si- le gouvernement.
peut faire faire un travail à $6 on $5 -l'heure,
pourquoi ne pas profiter.de ces prix? Mais non, M.
l'Orateur, M. Phin est-un homme précieux pour
le parti, il souscrit largement au fonds d'élection, et
il fallait bien lui donnerle travail, bien qu'on refusât.
d'employer ceux qui avaient des dragueurs,. comme
dans le cas du havre d'Owen'Sound cité par . le
député de Grey-est (M. Sproule).

• Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
On n'a pas refusé de les employer.

M. WALLACE: On les a refusé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je dis que non. -
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NI. WALLACE : J e sais ce que je (lis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne le crois pas.

M. WALLACE: Mais le ministre des Travaux
publics ne sait pas ce qu'il dit. Oit a refusé à ces
homies de les employer. Il leur a fallu céder leur
dragueur à une association de politiciens qui déte-
liaient le contrat et l'ont mis en exploitation. Cet
ioine-l fait maintenant l'ouvra e etlespoliticiens
empochent une large part. font beaucoup d'argent
par jour. Le ministre agit (le même à Toronto, et
sûrement partout où le département les Travaux
publics a un dollar à dépenser.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je suis heureux le voir mon honorable ami aussi
plein de vertu. Je le connais depuis longtemps, et
je lui ai toujoursvu appuyer l'ancien gouvernement,
sauf quand il était en révolte. Quelquefois, il était
en pleine rebellion. Il était sans doute très vertueux
autrefois. Naturellement., sous l'ancien régime, les
dragueurs (taient loués de la même façon et payés
le ummine prix que maintenant.

M. WALLACE : Pas du tout.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais oui. Je le sais fort bien. On ne demandait
pas de soumissions, et l'on ne passait pas de contrat,
mais mon honorable ami n'éclatait pas alors en
indignation.

M. WALLACE : Mon honorable ami veut-il
me permettre dle lui dire qlue le port de Toronto était
donné à l'entreprise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le dragage allait avec le reste.

Quelques VOIX : Oh ! oh ! rétractez.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne rétracterai rien. L'honorable député consen-
tait parfaitement à voir fonctionner ce système
sous son propre régime.

NI. H AGG.ART: Les affaires sont les affaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, mais les aflaires de l'honorable député di-
ininuent de jour en jour. S'il continue et s'il
est encore ici au prochain parlement, il sera
encore plus petir que maintenant. Mais pour
reveir au point en litige, je désire dlire que
M. Phin me fournit un dragueur excellent. Le
seul crime que je puisse lui reprocher, c'est d'être
libéral. Ce n'est pas un crime. Si le dragueur est
bon, je ne cherche pas à savoir s'il est peintre ou
aussi bon doceteur que iion ami de G-rey-est (M.
Sproule). Si cet. honorable monsieur avait un
dragueur et mue demandait à travailler, je ne n'in-
quiéterais pas s'il est docteur. L'entrepreneur n'a
pas plus à faire avec ce travail que le commis n'a à
à faire avec les imaicliandises qu'il vend, c'est le
client qmi juge les marchandises. Comme je l'ai
dit, M. Pliin a fait du lon travail, et je ie % ais
pas lui en refuser d'autre parce qu'il est libéral.

M. SPROULE : On bien je tme trompe, ou le mi-
nistre se trompe. L'information que je possède et
elle provient des propriétaires du dragueur est
qu'après être venus ici s'enquérir s'ils pouvaient

M. TARTE.

obtenir du travail pour leur dragueur, ils en sont
venus à la conclusion que le travail serait donmé à
quielque libéral recommandé par le député de la
division. Nous le connaissons tous ce député-
c'est l'honorable ministre des Douanes (M. Pater.
son). Ces messieurs avaient sur les brms leur maté.
riel, et voyant qu'ils ne îpourraient pas avoir le tra-
vail sinplement parce qu'ils étaient--non pas des
politiciens militants, nuais les conservateurs-.ils
ont été obligés de céder ce q u'ils lossédaient à un
prix qu'ils considéraient cotume bien iuférieur à la
valeur, et le matériel est passe aux mains d'amis di
gouvernement qui pouvaient avoir l'entreprise et
1ont eue. Le candidat battu de la division, le
Dr Horpey, et Ml. Barron, qui était alors un poli.
ticien très actif, se trouvaient là avec quelques ainis
libéraux qui acquirent le matériel, tmais ils ne l'au.
raient pas acheté, s'ils n'avaient pas su que les
propriétaires ne pouvaient pas avoir le dragage et
étaient par suite obligés de se débarrasser de leur
propriété.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai jamais refusé de leur donner le trttvail.

M. SPROULE: Je tue sais s'il a refusé, ou non;
mais je sais ceci: je suis informé qu'après être
venus ici et après avoir cherché s'ils pourraient
obtenir le travail, ils sont répartis sous l'impression,
venant je ne sais dl'où, qu'ils ne pourraient pas avoir
le travail et, pa- suite, ils ont cédé leur matériel.
Maintenant, quant à l'autre côté de la question, je
répète qu'à mon avis, le gouvernement lorsqu'il
fait faire des travaux publics doit s'assurer si le
soumissionnaire est capable de faire le travail,
sinon, il doit s'attendre à des ennuis. Supposez
qu'un homme propose de signer un grand contrat
avec le gouvernement pour construire un chemin
le fer. Que doit faire le gouvernement? S'assurer

si l'entrepreneur est capable d'exécuter le contrat,
s'il a l'expérience et le matériel, car autrement,
bien qu'il puisse fournir la garantie exigée, le
gouvernement petit s'attendre -à des embarras, et
rien ne justiierait la concession du contrat à cet
homme. On tie peut pas s'attendre à ce qu'un tailleur
oit un peintre puisse prendre charge d'un contrat
de creusemieut, qu'un homme qui n'a fait que cela
toute sa vie, pas plus qu'uîd juge, comme à Owen.
Sound, ou ui avocat qui n'a jamais fait aucun
travail de ce genre, ou un docteur coammne le Dr
Hr oisey, que je sais être un homme fort respectable,
mnais auquel je ie reconnais aucune aptitude
spéciale pour les entreprises ? Ce monsieur n'aurait
jamais la prétention de faire aucun travail de ce
genre, si ses amis n'avaient pas été au pouvoir, et il
mie semble avoir une influence occulte que n'avaient
pas les conservateurs· propriétaires de dragueurs.
Par suite, le matériel est passé entre ses mains à bas
prix et les propriétaires ont dit perdre sur leur
matériel parce qu'ils ne pouvaient pas avoir le
travail. Je dis que cela n'est pas é 4 uitable, Je
ne m'inquiète pas qu'un parti protège ses amis,
toutes choses égales d'ailleurs. Mais si un parti
emploie l'argent di public pour aider ses propres
amis, sans a assurer que les parties qui prennent
charge du travail peuvent l'accomplir d'une faîon
satisfaisante, le gouvernement agit en vertu d un
principe malsain.

M. McCLEARY : Non seulement on peut dire
que le ministre des Travaux publics est mo-
deste, niais encore qu'il est courageux, car s'il
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fbit guîaelque chose d'avantageux pour le public, il
.'%.en fait honneur, mais s'il fait quelque chose de
di.,eutble, il déclare qu'il est prêt à recommencer.

Cette question du creusement à Toronto a pro-
voqué beaucoup de discussion dans cette ville parmi
lt conservateurs et les libéraux. Je suis certain

ut.si le ministre des Travaux publics voulait faire
un pietit effort de mémoire, il se souviendrait que
bien des fois déjà, cette question lui a été signalée.
il lit qu'il est court de dragueurs, je crois qu'ilest.
court de mémoire aujourd'hui. D'après ce que
je sais dle cette transaction, la chose s'est passée
commnîîe suit : M. Phin, qui était ami politique de
ce- imessieiurs et cherchait un moyen le se faire
aider par son parti, pensa qu'il devrait bien avoir
le :tttvtil le creusement du havre de Toronto. Sous
l'aicin gouvernement. ce travail était donné à
l'entreirise, et depuis des années, MM. Murray et
Cleveland. les plus bas soumissionnaires, faisaient le
travail. 'I. Phin, (lui connaît à peu près autant
le., travaux de creusage qu'un cochon connait l'us.
t r«onmie, suivant l'expression vulgaire, obtient le
contrat pour Toronto, et se fait payer pour son dra-
guem-8x l'heure. Il louele dragueur $19 par jour,
et l'on me lit que l'année dernière, il faisait person-
nellement $30 par jour sans rien connaître du
travail. Maintenant, je reviens à la mémoire du
mini.tre. Quand il dit qu'il n'a pas reçu de de-
nile l'autres personnes désireuses de faire le
travail. il doit avoir oublié un fait, et s'il veut, nie
e permettre, je vai& le lui rappeler.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nies employés qui sont ici nie disent n'avoir jamais
reen de connunication, et quant à moi, je ne sache
poai en avoir reçu.

.NICL EA RY : Il doit certainement y avoir un
malentenduquelconque. Naturellement,ilnous faut
accepter l'assertion dt ministre juand il nous dit
qu'il n'a ieçu le personne des offres pour faire le
travail.

NI. SPROULE: Le ministre voudrait.il nous
<ire cmbien dé verges cubes ont été enlevées à
T'"r<:nto ?

Le .\INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lainée dernière, on a enlevé de 700 à 800 verges
cubesC îpar joui'; cette année, le dragueur est plus
e' 'mîid able et peut enlever de 80<) à 1,000 verges.

NI. $ PROU LE: Les hommesde métierontrecours
quielquefois à certains moyens pour montrer une
grande quantité de travail fait. Lorsqu'ils tonbent
sur une place où le sol est tendre, ils creusent plus
profondltlment qu'il n'est exigé, et quand ils arrivent
à une place plius dure, ils creusent moins, ce qui fait
que la profondeur n'est pas la même partout, il n'y
a Ias d'uniformité et l'on trouve des hauts et des
lbi.s. L'inspecteur est-il nommé par le gouverne-
Illent ot par la ville ?

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
A Toronto, le travail est sous la direction imnmé-
diate de M. Temple, qui s'occupe des travaux
depuis 'ils ont été commencés par MM. Murray
et Cleveland. Le travail se fait bien.

NI. -HAGGART : Il y a une objection plus grave
que tout ceei. Lorsque ces messieurs étaient dans
lulposition, ils s'engagèrent, s'ils arrivaient au
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pouvoir, à donner tous ces travaux à l'entreprise.
Voici une dépense de &20,000 demandée pour l'an-
née ; pourquoi ne donnenit.ils pas ce travail sur
soumissions comme faisait l'ancien gouvernement?
M. Joues dans un temps avait l'entreprise, et M.
Murray avait l'entreprise pour creuser le havre de
Toronto à tant par verge. Quand ces messieurs
arrivent au pouvoir, ils donnent le travail ià leurs
amis, des peintres et des tailleurs i tant par heure.
Une telle pratique est vicieuse. Il peut être
quelquefois nécessaire de faire faire le travail à la
journée, lorsqu'il faut transporter le dragueur d'un
havre à un autre, et quand il n'y a que de petites
quantités d'ouvrage à faire, .500 on 1,000>. verges.
Mais voici un travail qui marche d'une façon con-
tinue il cœur d'année, et la seule conduite raison--
nable aurait dit être pour le ministre de demander
des soumissions dans tout le pays et de chercher le
meilleur marché auquel pouvait se faire le travail.
Quand même cela nécessiterait quelque dépense, le
rincipe adopté par le parlement est que chaque
ommne ait le dr'it de sounmissionner pour un tra-

vail (le ce genre, et si un individu quelconque peut
le faire à meilleur marché qu'un autre, il a ie droit
d'obtenir l'entreprise. Ce principe est incorporé
dans l'arrêté <lu conseil, et dans le statut qui le
rend obligatoire pour les travaux dépassant un
certain montant. L'arrêté du conseil s'applique
certainement à des dépenses de 820,000, et je stup.
pose que le travail en entier ira de $75,000 à 8100,-
000, et le principe est posé que si le travail
dépasse un certain montant, il faut demander les
soumissinus, et le contrat doit être donné au plus
bas soumissionnaire.

Le MINISTLtE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non honorable ami se trompe conplètement s'il
dit que les travaux de creusage du port de Toronto
se sont faits dans le passé à l'entreprise . Murray
et Keefer avaient un fort contrat, pas seulement
pour draguer, tuais aussi pour construire deux
grands dragueurs. Le-travail était donné en vertu
d'un contrat. Mais si l'honorable député veut
remonter un peu en arriere, il s'apercevra que sous
l'ancienne adîministration, une grande partie du
dragage se faisait comme il se fait aujourd'hui.
Nous avons seulement dragté le port de Toronto,
et cela ne pouvait pas se faire par contrat.

Le chenal se remplit et a. Temple, un enployé
d'expérience, s'occupe des travaux. le conteste ce
qu'a dit l'honorable député à l'égard de la question
de principe. Je dis que les travaux publics sont
souvent mieux exécutés à la journée que par con-
trat, surtout si le travail est surveillé par un ingé-
nieur habile. Ceci est certain, car l'ingénieur n'a
pa d'intérêt à économiser de l'argent à faire sur un
contrat, tout ce qu'il recherche, c'est de se faire une
réputation. Les classes ouvrières se sont déjà sou-
vent adressées à moi et m'ont demandé de ne pas
donner à l'entreprise les travaux qui peuvent se
donner à la journée, et l'on doit montrer quelque
considération pour les classes ouvrières. Partant
de ce principe, je <lis que quand je trouverai qu'un
ouvrage peut se faire plus avantai.eusement à la
journée qu'à l'entreprise, j'adopterai le premier de
ces systèmes.

M. WOOD (1srockville): L'honorable ministre
pose-t-il cela en principe pour sa gouverne à l'avenir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Noi.
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M. WOOD (Brockville): L'honorable ministre
agira-t-il ainsi quand il trouvera mieux à son idée
de choisir le travail à la journée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne parle pas de mon jugement seulement. L'ho.
norable député sait qu'en 1880, un arrtie du conseil
a eté passé pour obliger le ministre a s'adresser au
conseil s'il veut faire faire un travail à la journée.

M. FOSTER: L'honorable ministre (lit qu'il fait
faire ce travail à la journée. Le fait-il faire à la
journée .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FO$T 'ER : C'est, pourtant l'argunent qu'en-
ploie l'honorable ministre. L'honorable ministre se
jette dans les bras largeient, ouverts des classes
ouvrières, connne s'il leur faisait unte grande faveur.
Ils n'ont rien i voir à ce travail. Quels sont les
faits? L'honorable député avait pour 820,000 de
dragage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tout n'était pas pour le dragage.

M. FOSTER: Cornbien pour le dragage?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je constate par nies itotes qIue les dragages en
plusieurs places devaient s'élever à $24,M00.

M. FOSTER: Alors, tout le dragâge devait coû-
ter $24,000. Quel paraissait devoir âtre le devoir
du ministre dans ces circonstances ? Ce iétait pas
tut travail <le 5,E00. tais un travail impliquant
une dépense <le $24,000. Si un travail devait ren-
trer daias les obligations de l'air-té al li conseil, c'est
bien celuti-ci. L'honorable iniistre n'a pas demandé
de soumnissionsî, ltais il ai couru après es amis.
L'honorable mintistre n'a-t-il lias îffert à plusieurs
de ses amis le faire ce travail et ne leur a-t-il pas
demandé leurs chiffres à tant de l'heure ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député semble perdre de vue que pour
le driagage de loionto, nous n'avions pas de contrat
défini dontier. Il V avait certaits creuseienits
à faire, un travail s'étendant sur toute une saison.
L- chenal se renplit et il faut le draguer pour le
imailitenir ouvert. Ceci ie peut pas se faire par
contrat ; c'est une catégorie toute différente d'ou-
vrage ; quand j'i,* parlé de $24,000, je parlais du
prix total de l'ouvrage.

M. FOSTfER : En tout cas, nous dminectons de
part et d'autre aluie ce n'est pas un contrat réel.
L'honorable minmistre sait qu'il fait faire le travail
à la journée plutôt lie de le faire faire par contrat.

Le MINITRE 1)ES TRAVAUX PUBLICS:
Je le fais faire par contrat.

M. FOSTER : L'honorable imiinistre dit a Lit
mîoueut t u'il le fait faire par contrat, à un autre
imomîîent, il dlit qu'il n'a pas passé de contrat. it
tout ctas, l'honoahle ministre a passé uit contrat
avec un hommîne et n'a pas deniatdé <le soumissions.
IL'honortble iniîîistre en ne demandant pas <le son.
missions, et eni ne faisant pas exé.uter ce travail par
contrat, ai violé l'esprit dans lequel se sont accoma-
plis depuis quelques années les travaux publics
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du pays. Quand le pix d'un travail atteint 85,000,
le inistre doit s adresser au conseil pour être
libérer <le sa responsabilité, et cela ne peut se
faire que pour une ou deux raisons, soit que le tra-
vail est anornal, il ne peut pas se faire par contrat,
soit que le travail est d'une nécessité urgente.
Dans le cas actuel, aucune de ces deux raisnts n'a
été invoquée, et bieit < ne l'ltnnorable ministre puisse
prétendre faire faire le travail par contrat, i ne le
fait pas faire par souiissions et par contrat., Sup-
posez une personne d'un aut-e pays qui visite le
port de Toroito. Il 1 exaimiine, il voit tout le coin.
nîerce qui s'y fait, et on lui dit que le départemîent
des Travautx publics achève ces travaux. S'il
demtande qui est-ce qui exécute les travaux de dra-
gage, ou lui répondra, un peintre <le Toronto. Ur
étranger sera stupéfait <lu système d'affaires qui se
pratique au Canada, où le gouverneient ayant
beaucoup de travaux de creusage il faire dans le
port le Toronto s'adresse à un peintre à qui il
contie le travail à tant de l'heure.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson}:
Supposez que l'hominie ie soit pas un peintre?

M. FOSTER : L'honorable initistre veut-il nouir
dire ce qu'est cet omine?

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce n'est pas
en peintre, c'est uin grand entrepreneur.

M. FOSTER : C'est un peintre.

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est un
grand entrepreneur.

M. FOSTER : Entrepreneur de quoi ?

Le MINISTRE DES DOUANES: De travaux
publics.

M. FOSTER : Oui, maintenant.

Le MINISTRE DES DOUANES: Et avant.
Il faisait partie d'une société imiportante d'entre-
preneurs. Je laisse l'honorable député continuer,
mais je ne voulais pas le laisser persister dans son
erreur.

M. FOS'TER: Je crois que uios iiformuations
sont aiesi bonnes que celles de mon h norable ami
(M. Paterson). Le fait est que cet hommie ii'est,
pas <lu tout ouvrier et ie possède pas <le draigueur.
C'est siuplemuent un ihomnie qui a réceiimment,
rendu ait parti libéral des services extraordinaires.
C'est un Ioiuime <lui ne connait rien au dragage,
qui n'a pas de iatériel et dont ce n'est pas le
métier. Mais, pour récoipeiser M. Phin de ses
services politiques, mion honorable amîi (M. Tarte>
lui a dit : Vous pouvez avoir le dragage i l'ancien
p-ix de 88 l'heure. M. Phin prend le contrat, puis
cherche autour de lui quelqu'un pour faire le
draVage, il tombe sur uni hoinne qui a un dragueur
et I engage pour faire le travail. Les deux hommes
réalisent tui profit. L'honine qui a le dragueur et
fait le travail serait bien disposé à travailler pour
le gouvernemtent au prix que M. Phin lui paie, car
il ainerait mieux être payé par le gouverneimecn
que par M. Phin ; niais, dans ce cas, il n'y aurait
pas d'affermiage possible, et les services politiques
rendus ne seraient pas payés; c'est ainsi que M.
Phin apparait coine entreietteur entre l'ouvrier
pratique qui possèdele dragueur et le gouvernement
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quii paie. Et «M. Phin empoche la forte somme par
heure, et une plus forte somme encore par jour, et
de cette façon, il se rattrappe des grands services
qu'il a rendus au parti libéral. Sion honorable
miai <M. Tarte) se présente-t-il pour justitier ce

teme( devant le pays? Est-ce ainsi qu'il va
aihninistrer les travaux publics de ce pays. Il y a
dans le cabinet, des ministres qui respectent l'es-
prit de la loi et les intentions du gouvernement, et
<iqand ils ont $15,000 et 820,000 à dépenser, ils
dand~ent des soumissions et donnent le travail à
l'entreprise.

Prenez le ministre de l'Industrie et du Commerce
pou qui, je crois, mon honorable ami (1. Tarte)
professait il y a quelque temps une ardente amitié.
puisq'il a été jusqu'à écrire une lettre dans les
journaux, une lettre où il faisait l'éloge du ministre
die I'Industrie et du Commerce, dans laquelle il
di.is t que le monde jugeait mal le ministre de l'In-
ilustrie et du Commerce, qn'on le croyait morose,
naeerbe, un peu hypocondriaque ; le ministre des

Travaux publics a palpé le coeur du ministre le
l'luiturie et du Commerce et a trouvé qu'il houil-
omnait de l'humanité et de la douceur les plus

chaudes. Quand le ministre de l'industrie et du
Commerce a un contrat à donner pour un service
(l steamters, il ne s'adresse pas à un tailleur ou

un peintre pour lui (lire: pour récompenser
v(s services politiques, je vais vous donner tant
plut ce service, vous n'avez qu'à trouver un homme
lelse4hitit les steamers pour le faire fonctionner.
N-m, il met une annonce dans les journaux, il ac-
apte la plus basse soumission, et voilà comment
i aent et dépense. .\ais ce n'est pas ce que fait
le iitistre des Travaux publics. Pour le ministre
l,- Travaux publics, les affaires sont les affaires.
Il prend un agent politique et en fait un fermier
gt ia'tml, il lui donne un bon et solide tant pour
cent par chaque heure de travail ; le fait est que
1m honorable ami donne à M. Phiin un hénéfice de
ttux ou trois dollars l'heure.

M. FOSTER: Et le public judicieux a plaint le
pauvre individu jeté en prison, et a attaché cette
phrase à mon honorable ami (M. Tarte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et malgré que l'honorable député (-M. Foster) uit
fait cela, il n'a pu obtenir beaucoup (le succès dans
Québec. Dans chaque comté où je l'ai rencontré,
il a mordu la poussière, suivant le principe même
que les affaires sont les affaires, politiquement
parlant.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

CO.PAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE
TRAM WAI' DU LAC BENNETT AU

KLONDIKE.

M. HAG(ART : Je propose qu'il soit acquiescé
aux amendements apportés par le Sénat nu bill
(no 31) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer et de tramway du lac Bennett au
Klondike.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (. Blair): Je pense, si l'honorable
député n'est particulièrement désireux de voir
régler la chose tout de suite, qu'il vaudrait autant
la laisser en suspens.

M. HAGGART : Rien ne presse ; mais je croyais
que l'acquiescement à ces amendements devait
consister en une simple formalité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il ne sera guère possible d'acquiescer
à l'un d'eux.

NM. TAYLOR: Trois dollars par heure de profit M. HAGGART: Qu'il reste en enspens.

M. FOSTER : M. Ftiin se promène: il ne sur-
'eille pas les travaux, c'est l'affaire de l'inspecteur
titi gouvernement ; il paie tant à l'homme qui fait
le dragage, et il empoche la différence.

NI. l'Orateur, il ne devrait pas y avoir d'inter-
mliaire en cette affaire. Mon honorable ami (M.
Tarte) devrait gérer son département suivant le
priiiipe d'affaires reconnu dans l'administration
plittlîque du pays, et non d'après ce genre de prin-
eipoe que proposait ce ministre un peu arrogant (le
la région de Montréal, lorsqu'il écrivait cette
plirae devenue si fameuse et si célèbre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
-je n'ai jamais fait cela.

NI - FOSTER : Le public est fort judicieux, et il
a attaché cette phrase à mon honorable ami (M.
Tarte), et il le ferit toujours.

La MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'mmor-able député (M. Foster) l'a fait, mais l'autre
individu qui a essayé dele faire a été jeté en prison,
et -i nous ne l'en avions pas fait sortir, il y serait
encore. 

L'item est laissé en suspens.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CEIN-
TURE DE L'ILE DE MONTRÉAL.

M. BELCOURT: Je propose qu'il soit acquiescé
aux amendements apportées par le Sénat au bill
(n9 105) concernant le chemin de fer de ceinture de
l'Ile de Montrt4il.

M. SPROULE : Quels sont ces amendements ?

M. BELCOURT : Le paragraphe 2 de l'article
1 est amendé. Les mots " dûment ratifié et
approuvé" du membre de phrase " un double du dit
acte de vente, dûment ratifié et approuvé," sont
retranchés. Les derniers mots du paragraphe I
de l'article 5, savoir : " vers le fleuve Saint- Lau-
rent," sont retranchés. Dans la dernière ligne du
paragraphe 2 du même article, au mot " article "
sont ajoutés les mots " de cet acte," afin d'éviter
un équivoque.

Il est acquk. cé aux ameudemet's et ceux-ci
subissent leur seconde lecture.
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COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE
TORONTO À LA BAIE-D'HUI)SON.

Appel de l'ordre il jour concernant la considéra.
tion des amendements apportés par le Sénat au
bill (n 77) constituant en corporation la Conpa-
gnie (le chemin de fer de Toronto à la Baie-
d'Hudson.

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): On a ajouté là un article
(ui semble opérer un changement important, et
comme la chose influe sur un certain itonbre d'ar.
ticles du bill, il vaudrait autant, je crois, laisser
cet article de l'ordre du jour en suspens, jusqu'à ce
que nous puissions examiner ces amendements
d'une façon plus complète.

L'article de l'ordre du jour est laissé en suspens.

JAMES PEARSON.

M. SUTHERLAND: Je propose qIue le bill
(n° 147. lettre 1) diu Sénatl, pour faire droit à
James Pearson, subisse sa seconde le-ture.

La motion est adoptée sur division, et le bill subit
sa seconde lecture.

SU"'IDES.

La Chambre se réunit de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Port de Toronto-Travaux de l'entrée
estete....................20,000

M. CLANCY: Quelle est la date lu renuvelle-
tuent du contrat conclu l'ai dernier avec M. Phin,
relativement au dragage ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce renouvellement a en lieu le mois dernîtier. Je
puis dire gne j'ai suivi dans ce cas.ci l'exemple de
l'ancienne anministration. J'ai obtenu la liste de
quelques-uns des bateaux dragueurs, loués aux
miêmes conditions. Le Nilsda/e, appartenant . M.
('anmeron, a été loué dix ou douze ans à la même
condition, c'est-à-dire i 88 par heure. L'A rnoldi
appartenant à Allan et Fleming, a été loué des an-
nées au mêmme prix. Le bateau-dragueur de Port.
Arthuir, appartenant à Marks et Macdonal<d, a fait
une bonne somme le travaux à la rivière Kaminis.
tiguia, à raison de $S par heure, bien que ce fût en
réalité lui bien pauvre ba<tea-drîagueur, qui ne
draguàait pas plus de 24) verges par jour. De même
qumts à un hateau-dragueur appartenant à M.
McNamee.

M. CLANCY : Si le ministre des Travaux pui.
blies était apte à suivre les bons autant «ue les
mauvais exemples le ses prédécesseurs, il ne ver-
rait pas porter autant d'accupations contre lui.
Voudrait.iil nous fournir de plus amples renseigne-
ments expliquant pourqioi l'exécution le ces tria
vaux a été donnée sans demande le soumissionîs ?

Le MIiST'RE DES TRAVAUX PUBLICS:
.l'ai exposé le cas très clairement cette après-midi.
J'ai dit qju'il y a en des travaux considérables d'exé.
entés dans la baie (e Toronto par Murray et Cie.

M. Bay.coriT.

veland, et qu'il fallait faire <li dragage, potr cons-
truire les jetées. L'exécution du tout, jetées et dra-.
gage, a été donnée à l'entreprise à Murray et Cleve-
land, et en ce cas-ci, j'ai suivi l'exemple de l'an-
cienne administration.

M CLANCY : Alors, nous ne devons pas coit-
prendre que les travaux ont été plus difliciles, mais
il s'agissait <du même genre de travaux qu'il fal-
lait exécuter dans les autres cas?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ie dis pas «ue les travaux étaient plus difficiles,
je dis qu'à Toronto, ils étaient de nature différente.

M. CLANCY; D'après ce que j'ai compris, le
ministre a dit que les bateaux-dîragueurs employés
l'an dernier draguaient de 800 à 1,000 verges par
jofir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX P*LLICS:
Non, j'ai dit que l'an dernier, les bateaux-dragueurs
draguaint <le 700 % 8M) verges, tandis que cette
année le résultat est meilleur.

M. CLANCY : Devonts-nons comprendre qu'il se
fera plus <le travaux à $8 par heure, cette année,
grâce à l'augmentation de capacité des bateaux.
dragueurs ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est ce dont on m'informe.

M. CLA NCY : Ces hateaux-dragueurs, e-uployés
moyennant 88 par heure, sont censés posséder une
certaine capacité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : Il
n'y a pas plus de règle fixe maintenant que sous
l'ancien régime. .J'ai déclare cette après-midi, et
c'est parfaitement vrai, que je loue à peu près les
mêmmes bateaiuix-dragueurs qu'auparavant. Ces ba.
teaux sont très rares. Je serais vraiment bien aise
d'en trouver tun plus grand nombre, si je le pouvais,
dans certaines des provinces. Je ie pense pas qu'en
général, nous possédions les bateaux-dragueurs dra,
gîtant mois <le 70 ou 800 verges par jour.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cette après-
midi, le député <le Grey-est s'est mis dans un grand
état d'excitation au sujet du port le Toronto; mais
il ne paraissait pas bien renseigné sur les faits, Il
nous a répété sans cesse que l'homme dont il était
question était peintre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand bien même il l'aurait été.

Le MINISTRE DES DÔUANES : Sans doute;
mais j'aimerais à signaler comme ces messieurs con-
naissent peu les choses qu'ils critiquent si sevère.
ment.

M. SPROULE : Si le ministre des Douanes (M.
Paterson) ne veut pas mal représenter mes paroles,
il remarquera lue j'ai dit l'avoir vu dans les jour-
naux que cet homme était peintre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Devons-nous
comprendre, alors, que ce monsieur a consacré une
heure ou à peu près di temps de la Chambre «pour
faire des déclarations basées sur des rapports le
journaux ? Et quant à ces rapports, je suppose
que s'il est démontré qu'ils sont absolument sans
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foundement sur un point, on ne les considérera pas
connue fort dignes de foi sur d'autres. VLonorable
deputé de (rey-est, dans sa critique qui a duré

ph'tdune henre, a dit que cette entreprise avait
44.t donnée à un peintre.

Ni. ýlROULE: Je n'ai pas critiqué la chose
vingt minutes. C'est là un effort d'imagination
de fa part de l'honorable ministre.

Le MI TRE DES DOUANES: L'honorable
député a lit et redit qjue ces travaux ont été donnés
à un peintre. C'est sur quoi a roulé son argumuen-
tation : et je n'ai pas de doute qlue les Débats
lému<ontureront que tel est le cas, car j'ai écouté fort
patiemmeutl'honorable député. Puis,l'ex-ministre
les Finnces (M. Foster) en a fait un tailleur, je

et telle est la nature de la critique qu'on a
faite. -le dirai seulement à ces messieurs que l'in-
gnivur diu lépartenent reçoit un compte rendu des
travaux fits chaque jour par ces bateaux-dra-
gueurs, et que les officiers dui départeient ont
intért a voir à ce qpue nous en ayons pour notre
argent. Je signalerai seulement, en même temps,
que ceS a muesieurs sappuyant sur des renseigne-
ments au sujet de la besogne de cet homme...

M. SPROULE: Est-il peintre?

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas que je
sache.

objection semble être (lue l'exécution de ces tra-
vaux a été confiée à un peintre. Il peut facilement
se convaincre qu'elle l'a été à un entrepreneur.

"M. SPROULE: Je ne vois pas que l'honorable
ministre (M. Paterson) ait réussi à éclairer beau.
coup la Chambre. 11 dit que cet homme est entre-
preneur ; niais nous voyons aujourd'hui des entre-
prises acceptées par des individue qui n'étaient pas
entrepreneurs auparavant, et qui, obtenant qu'on
leur confie les travaux qu'ils peuvent faire exécuter
par d'autres, trouvent avantageux d'adopter cet
état. L'honorable ministre semble croire (Iue j'ai
gaspillé le temps de la Chambre en essayant d'ac-
quérir des renseignements. Cependant, il a pris
assez de ce temps pour ne rien nous apprendre au
sujet de l'entrepreneur et de l'entreprise.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai donné
un renseignemnent exact.

M. SPROULE : Je ne puis arriver à voir en quoi.
Il a dénigré les rapports des journaux. Jl'ai dit
que j'avais vu dans un journal l'assertion que je
faisais, et que si elle était exacte, nous pourrions à
hon droit demander au ministre des Travaux pui-
blics s'il considérait que ce fût là la bonne manière
de faire les choses.

Le MINISTRE DES DQUANES : L'honorable
député a déclaré que l'assertion était exacte, et il
s'est appuyé sur cette prétention.

M. SPROU LE : Je pense que l'honorable mi-
niistre (\;. Paterson) ne connat rien à cet énard. M.

Le MNlI.STRE DES DOUANES: Je l'ai connu M. SUTHERLAND: Je crois pouvoir désabuser
luem(s. Combien le temps l'honorable député les membres de la gauche au sujet de cet homme.
Va-il connu ? Je nie pense pas qu'il soit peintre. La discussion qui a eu lieu en cette Chambre.pour.
Il n'a certainement pas peinturé la figure de l'h- rait mettre le public sous l'impression que M. Phin
urable léputé ien rouge cette après-midi, lorsque a accepté des entreprises pour en confier I'execu.
eCt:ldi-i s'etst mie dans un état d'excitation à ce tion à d'autres, obtenant ainsi l'avantage le faire
u11jet. Je ne sache pas que M. Phin ait jamais des travaux auxquels il D'était pas apte, ou qu'il ne

mali-ié le pinceau. Je sais qu'il fait partie d'une méritait pas qu'on lui confiât. Je désire déclarer
gnamîd- société d'entreprenenrs et quil t été lié à très formellement que cet homme est bien et favo-
e ere 'l'affires <les mois et des années, L'hono. rablement connu comme homme et homme d'affaires
ralle député de Welland (M. McCleary) qlui siège dans uu vaste cercle du public. C'est un homme

d etîd l'houorable député (M. Sprole) pourrait, q ui possède une excellente habileté en affaires, et
jer.is, lui fournir les -renseignements à ce sujet. dont la position financière est bonne, Lun homme

absolument en état de répondre de ses travaux et
M. \eCL A RY : Combien d'aunées a-t-il été de bien les exécuter. Si les autres ministres peu-

entre-pm eneur vent contraeter avec des hommes du caractère de
M. Phin, je ie crois pas qu'ils fassent d'erreur en

aDES DOUANES : Je 'ignore le faisant. Les gens de ce monsieur demeurent dans
:rd., i létait quelque temps avant d'entreprendre le comté voisin du mnien. Je regrette que ni l'un

le. drgge. 'e pense qjue l'honorable député de ni l'autre des députés de Wetterloo ne soient pré-
Well titid adlmiettra cela. Si je ne ne trompe, il fait sente. Je n'ai aucun doute que tous deux, bien
lortie d une société à qui a été confiée une entre- <ile ne siégeant pas du même côté <le la Chambre,
prise t r-., considérable relativement ait tunnmel de s'accorderaienit pour parler en excellents termes

rma. ,Je crois qu'il a fait partie d'une société de cet lomnme-là. Comme il a été lié à de grandsà entrejpreneurs q1ui a soumissionné-bien que sans travaux, ainsi que l'a dit mon honorable ami ( M.
uiccs-tut sujet de certains travaux spécialement Paterson), à quelqu'un les plus grands travaux de
ili juiortants concernant les canaux. JTe mentionne la province, exécutés sous l'empire des grandes

ce fait pour démontrer qlue cet homme a été lié n compagnies de chemins le fer et., je pense, sots
tle société d'entrepreneurs et- que sa branche celui de l'ex-gouvernement, c'est un lomme possé-
dalaire contmporte l'entreprise (e travaux de la dant parfaitement le droit <le soumissionner relati-

<uî:e des travaux publics. Après avoir cominu- veilment aux travaux du département, ainsi que Jes
" e-< renseignenients à l'honorable député, je qualités requises pour exécuter ces travaux, pourvu

tmi conv euic qu'il comprendra toute l'injustice qu'il se conforme aux règlementa. Il est absolu-
de sa eritique basée sur des rapports de journaux, ment apte à exécuter ses travaux, et capable d'en
1tU l -,'est si complètemnent trom pe sur ce point, répondre.
p1eut-re doutema-t-il <lue sa critique soit fondée
sur les autres points. Je mentionne ce fait pour M. SPROULE : Possède-t-il des bateaux dra-
corriger l'honorable député, vu qtue la raison de son 1 guéurs ?
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3. SUTHERLAND: Il duit en posséder, sinon Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC$:
il n'aurait pas accepté l'entreprise des travaux. L'honorable député aurait di faire ue motion

, dénonerat ses amis atu sujet des actes qu'il co'n-
M. SPROULE : Iaprès ce que je conpreds, le .liineinaintenant. Il s'indigne aujourd'hui de ce

ministre dit qu'ils lie lui apptrtiennltenit pas. que quelques libéraux ont obtenu l'avantage d'exé-
cuter tille entreprise. Nion honorable ami doit

M. SUTHERLAND: Mon honorable ami le- essayer de se rendre compte du fait que le gourer-
vriait savoir que la société (lont il faisait partie iminent a changé, et que les conservateurs ie sont
possédait ue boune quantité de matériel, et que plus an pouvoir pour accorder lexécution des
sa position finattière était bonne. Si cette société entreprises aux partisans conservateuîrs exclusive-
possède un bateai-dragueur, c'est ce que j 'inore. tent. Par le passé, les entrepreneurs libéraux ne
Je parle de ce (fue j'en connais moi-même depuis pouvaient obtenir qu'on leur confiât l'exécution de
un certain nombre d'anées, quand je <lis que je ne travaux publics. Ce n'est là que la conséquence
connais pas de jeune homme au Canada qui soit des hîasar'ds <le la guerre.
cnu plus favorablement que M. Phin. Je ie
suis pas au fait des détails de sa besogne, il ne de- M. CLANCY : Les mliemlibres dle Itl droite ne
meure pas dtus mon comté, mais je sais que sa ré- défendront pas cela aussi aisément. Nious avons
putation d'honme d'atfaires est les mîeilleuîres. entendu le ministre des Travaux publies triéie nous
Les lenires le lit gauche «it été tout à fait nial i dire aujourd'hui que des travaux considérables Ont
reulseiglés si on les a informés de quoi que ce soit été exécutés à l'heure, sans fouirnir l'ombre d'une
de nature à déprécier L position et le caractère raison pour laquelle ou s'est départ dans le cas du
d'homme d'affaires de 31. Phin, oui à déprécier ce port <le Toronto de la règle suivie jlsqu'à pré-
monsieur sous tout autre rapport. sent.

Avant que le comité adopte cet item, l'hîonîorable
31. $iPROUL.E : Personne ie dit rieu contre son ministre devrait dire pourl qui il s'est défait de la

caractère ; ce peut étre l'homme le plus respec- règle, suivie jusqu'là lrésent, i'aceorler par son.
1able du imonde, nous n'avois jaminais iris cela el) missions l'exécutioi <le travaux semblables. Les
doute. Ce qie nous avois prétenut<u, c'est qu'il y i travaux de dragage qui doivent être exécutés dats
avait beaucu«p dle travilux à faire, et que le priîu- ce port, comportent une dépense le plusieurs mil.
cipe suivi jusqu'ici a été <Iue l'exécution de travaux I liers de lollris ; et l'ho<înorable iniîistre au agi
comme cenx.là soit donnée par soumissions et ài connne il l'a fait, sous le prétexte que de hateaux-
l'entreprise. Eu ce cas-ci, ou n'a pas demandé de lragueurs oet été employés à l'heure ailleurs, et
soumissions, et l'entreprise a été confiée à un homnie c'est lit la seule excuîse qu'il puisse offrir. J'aime-
que le muittitre des Travaux publics adiet ne pas rcais à lui detadtler' si c'est la couîtumîîe dii dépa'te
savoii s'il possède uit iateau-duuragueur. J'ai dlit, mnclît d'acordier une entreprise sans s'informer si
pur site, qtue cet lommnîe doit avoir spéculé siiir l'entrepreneur possde l'outillage voulu ponr faire
J'exécution de ces travax. J'ai signalé égale. les travaux. Je ne me soucie guière que l'honne
ment qu'on lie dlevra.Lit confier l'exéection le tra- soit tailleur out peittre-et à ee propos. hiissez-mnoi
vlaux qu'à ceux qui possèdent l'outillage vonlx dire ue et n'est pas tut déshonneur d'être peintre
pouir l'accomîîplir. ou tailleur. L'un oun l'autre de ces états est respee-

taille. Mlais nous avons préteiidi que l'exécution
Le NMININTRE ])Ele TRAVAUX PUBLICS de ces travau.i avait été accordée à un honnne qui

P'our' vui qu'il puisse se procurer un bateauî- n'avait ni d'expérience per'sonnelle, ni d'outillage
druagueur, que m'importe iti en est le propriétaire ! relativemletnt à ce qui les concernait. Quelle en a

Sété lat conséquence ? L'honorable ministre ious a
M. S>I1OULE : L'honourable ministre entend appris cette après midi qiue les bateau-'dîraîgueurs

être. excessiveient prodigue de l'argent public, ont été pltcè.s là oit ils étaient censés enlever <le 700
Plis peit.tre qu'il ne le serait du sienI. D'après à 800 verges par jour, et nou s constatoniii qIute cet
le principe les affaires, s'il eût voult économiser entrepreneur a enlevé seulement 571 verges par
l'argent public, il aurait demandé <les souminssions jour. c->dtt n peu plus <de 14¾ cents IA verge,
peur donner l'exécution de ces travaux à l'entré. Eh bien ! l'honorable ministre se trouve en >11tte
lrise. Je ne dis rien <le l'intégrité <le ce monsieur, à trois choses, que je désire signaler au comité. La
tmais je suis informé qu'il n'avait pas l'habitide piremièr'e est qu'il a ou fermé les yeux de. propos
d'exécuter ce genre le travaux, quîi'il tie possédait délibéré, ou oublié ses devoirs, lorsqu'iil a accordé
pas <i'<outillage pour cela. Nouis apprenons main- i'el'entreprise sans s'assurer ci l'entrepreneur posSé-
tenant que les trataux ont été exécutés, non à dait on non i bateau.dragueur. La seconde est
l'entreprise, niais à la journée ;conséqumment, il qu'il nI'a fourui aucune excuse pour' se départir de
no<uts faut supposel 111e ce$ travaux ont été l'objet la règle <le donier l'exécution des travaux hul'entre.
<le la spéculation et qu'on n1'3 a pas appoIt le zèle prise, aun lieu de les faire faire à la journée,
quî'on y aurait constaté si leur exécutioin eût été Et la troisièmte est que les travaux, au lieu (le
donntIée pari souniîssioi. coûter 10 ou 0.j cents la vei-ge, ont coûté un peu

plus de 14 cents. Ni Phîonorable ministre, ni ses
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUILCS': iaimis, le peuvent éluder la question en disant que

Mon honorale ami a approuvé, pendant vingt ai, nois. les membres le lai gauche, voulons jeter du
s<o>ls lianlciein régime, le système même que je suis discrédit sur un homme par suite de la position
mlainateainuit, et il nIa jamiuiiis rien dlit. qu'il occupe dans la vie. Telle i'était pas notre

intention, couline le sait fort bien l'honorable
M. SPROULE : Si 'honoralle ministre veut . iniistre. Qu'on nie permettre de dire à l'honomble

prendre lia peine de s'inforer, il verra quie j'ai ministre des Douanes qu'un honme peut faire tran-
blinéó pluisieuirs fOis le pinipe que je critique en quillement partie d'une société dl entreprenteurs,
.ee Imlomilent. qu'il peut avoir placé son argent d-ans cette société

M. Suaa.xu>,
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iu'il peut être peintre ou tailleur, et cependant,
p1n'il petit être absolument étranger à ses travaux.

Ni. $UTH IRRLANU : Ilatté l'un desesmemubres
l- phlis actifs.

Le MINISTRE DES DOUAN ES: Il possédait
un liateau dragueur.

.\. CLA NCY : Il a employé un bateau-dragueur
apiietenant a une autre personne, nmais il n'en

poéatpoint lui-même.

M. N AK W ELL : Les prétentions de l'honorable
prh<inant 0(1. Clancy) semblent être au nombre
.w deutx : d'abord, fiue le département des Travaux
pulies a commutis une erreur en accordant cette
entr.priseàun hommle qui n'était pas censé posséder
ui lait-au-dragueur. Je ne crois pas qu il y ait
Ti-lgutie chose de particulièrement réprébensible làt
k-Aits. -

NI. ('LANCY : Ce it'est pas cela du tout.

M. MI A \V LL : L'honorable député se plaint
qup le départeinent ne s'est pas enquis, lorsqu'il a
accord- lentreprise, du fait de savoir si cet homme
po»Malt on non un bateau-dragueur. Je (lis que
le departement n'a pas dutout d'affaires à s'enquérir
!le cela. Si uit homme obtient une entreprise de
dlragae, il lui est facile de se procurer un bateau-
driigeur pour l'exécuter.

-le sais par expérience que sous le régime des
h"nrables membres de la gauche, il était très diir.
eile pour certains hommes d'obtenir des entre.
pri,es: ce qui ne les encourageait pas h se munir
<'mi outillage, car il ne leur était pas possible de
l'einplobyer.

.Relativement aux travaux faits à la journée, je
suis dlésireuix d'apprendre ce que les honorables
memblîlares de la gauche ont fait sous ce rapport. ,Je
t: vois ias pourquoi ce serait un crime pour le mi-
m ltre d-s TIrvaux pubiies de donner de l'emploi
de e-ettu manière. Je ne suis pas en faveur du
.ystèmîîe des contrats, ni du système qui consiste à
delnamîuuier (les soumissi.mis pour l'exécution d'une
entrepri<e, car je considère que ces modes sont pré.
Sherables au département et aux soumissionnaires.
.I<J approIuve tout à fait les entreprises exécutédk à
la journée. et cela est hU désirer, je crois, vut tous les
faits qui se rattachent à la question, Quant aux

tles ouvriL.reselles sont virtuellement unanimes k
utilander au gouvernenient de faire exécuter les
travail \l la journée au lien de les faire faire à
lit reprise.

S1. CLANCY : Uhonorable ministre, j'en suis
sur. doit être heureux de l'approbation de l'hoilo-
rall. lréopinant. L'honorable monsieur doit jouer
un riVe clinois dans la Colombie anglaise,et un autre
râle ici : tais je lui dlir-ai que nous ne sommes pas
phli.i éclairés maintenant que nous ne l'étions avantqu ti aressa la parole an comité. Quelle expé-
ricte a-t-il acquise en matière de travaux publics
11u pou-oir se lever ici et donner des lecons aux
hnjrables députés sur ce qui devrait être 'ait? Il
'lit qitt. d'après sa volonté et sont bon plaisir, un
certam systeme devrait être suivi. Cela peut être,
mllais ihonorable monsieur n'influenuera pas beau-
cor-> le comité par cela. Je ne me suis pas plaint
pait e que -lentrepreneur ne possédait pas de drkt-
gueur, tmais lorsque, dans de telles circonstances,

un homme ne possède pas de dragueur et sou-
missionne une entreprise, que donne-t-il à entendre ?
Il donne à entendre que l'honmne ne connait pas la
nature de l'entreprise à exécuter. C'est un cas qui
exige une explication du ninistre plutôt que de
l'honorable deputé (lui s'est constitué son défenseur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les honorables députés de la gauche s'entendent à
merveille. Je ie unren plains pas, et je prends la
chose gaiement. le saitis quel était l'état de choses
dans le passé, et je suis quel est létat de choses
actuel.

Je n'ai pas beaucoup il ajouter à mon premier
énoncé. Les honorables députés ont pa-lé de len-
treprise adjugée à 31. Cleveland, mais elle n'est pas
dle méae nature que le cas dont il s'agit ici. M.
Clevelain avait une entrepnise pour certaines mné-
irations, et il y avait un peu de draga 'use ratta-

chant aux travaux. Le fait relatif à la question
<le savoir si uit entrepreneur possède ou ne possède
pas de dragueur n'a pont moi aucune importance.
Il s'agit d'après moi du dragueur, nan de l'honmmue,
et j'aurais été prt à prendre un autre homme qui
aurait eu le même dragueur. M. Phin est un
boi homme et possède un bon dragueur. Quant à
la méthode suivie, je dis qu'elle a été suivie durant
les années passées. J'ai donné ail comité les tumnus
de plusieurs dragueurs qui ont été loués chaque
année aux mêtues conditions, et pour gaes travaux
de cette nature, je vais suivre le néme système.

3. HAGCART: Parlant de l'entreprise, pour
employer le mot du imiistre des Douanes, je crois
qu'il est approprié, le ministre des Travaux pubics
a dit qu'il via encore faire la même chose.

Le M1STliE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pourquoi l'avez-vous faite ?

M. HAGGARr : La loi indique quelle méthode
doit,être adoptée. L'honorable uinistre dit que
ce système a été suivi, et qIue c'est une justifica-
tion suffisante. .le nie que nous ayons jamais sou-
nis une proposition de ce genre lorsqu'il était
connu que les travaux devaient coûter $24,000), et
l'on dirait qu'il y a eu d'autres circonstances. sous
l'ancien régime, les travaux, laits ce havre, étaient
donnés à l'entreprise, et l'honorable ministre le
sait. Il dit, tontefois, qu'il existe ue distinction
entre les travaux que l'on exécute aujourd'hui et
ceux que l'on a exécutés auparavant. Je nie cela.

L'honoralble ministre a dit que ce dragage était
d'une nature particulière, que c'était réellen.eut un
travail spécial, et qu'il avait trait au ereusement <le
fondations pour y asseoir des caissons. Quelle
différence y a-t-il entre ces travaux et ceux faits
par Jones, Cleveland et 'Murray en ce qui a trait
aux travaux du havre ? l'honorable ministre a
lit qu'il avait été impossible <le faire des calculs

exacts, parce que le fond <lu havre n'était pas
frme, Etait-il ferine laits l'autre cas ? L'hono-
rable ministre doit se i appeler (lue ce n'est pas un
argument d'invoquer les actes d'un gouvernement
précédent. L'excuse qu'il a donniée consistait en
ce qu'il était nécessaire que les dragueurs fussent
transportés d'un endroit à un autre, qu'il y avait
Une petite quantité de travaux à un autre endroit.
Mlais l'honorable. ministre dit hardiment que l'ex-
gouvernement a fait la chose dans le passé et qu'il
a l'intention de continuer le système. Toutefois,
ce n'est pas là une réponse à faire à ce comité.
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On doit excuser d'une manière quelconque le
louage le dragueurs de jour en jour pour exécuter
les travaux dans le havre, et aucune excuse n'a
été donnée dans ce cas. C'est une violation directe
et évidente de la loi. Coninent le ininistre des
Travaux publics a-t-il -u obtenir que l'auditeur
général approuvàt ces dépenses, c'est ce que je ne
puis comprendre. Il y a luie manière par laquelle
il peut l'obtenir. Il se pr-opose de faire n rapport
au conseil pour <que ce dernier l'autorise à passer
outre. Il sera toujours temps de parler de cette
manière lorsqu'il aura l'autorisation dlu (ou verneiir
en conseil, mais il devrait se rappeler qu'il n'est
pas l'autorité suprême.

L'honorable iiîistre prend les conservateurs
sous sa protection. Il dit qu'il ni'a pas destitué de
conservateurs. Il doit se rappeler qupi'après tout,
il n'est qu'un des serviteurs dut pays, et qlu'un
pauvre conservateur a tout autant dle droit qu'un
autre mîeimbre de lit société. Il semble croire qi'il
fait partie dlu cabinet ainss le but le protéger les
droits des conservateurs. Il est là pour appliquer
la loi, et alin pont- faire à la journée des travaux
considérables (le ce genîre.

On a accusé l'ancien gouvernement le s'être servi
l'enîtreprises .le cette nature dans un but de cor-
ruption. Nous n'avois pas fait exécuter les tra-
vaux i la journée, s'il ious a été possible le l'éviter.
Lorsqu'ils auront été plus longtemps ait pouvoir,
Plhonorable mîiinistre et ses îenllègîues constateront
que le meilleur système à adopter, c'est de foire
faire les travaux publics à l'eintreprise, et qu'il est
nuisible pour eux et pour le pays (le si. rre lui sys-
tème de favoritisme. L'honorable ministre, s'il
espère que la Chambre votera des crédits consi-
dérables le ce genre. doit proimettre que lorsqu'il
sera possible de donner les travaux à l'entreprise,
ils seront faits d'après la loi et coiformuémtent à
l'arrêté du conseil.

Le MINISTR E DES TRAVAUX PUBLICS:
L'lonorable député perd évideuml<eunt la iumémoire,
et je remarque qIe les lonorables membres de
la droite semibleiit perdre la miiémioire tous les
jours. A Kinigstoin, durart les dix ou douze
dernières années, l'ex-gonverneient a dépensé
entre 86.(>0 et $7,9XX) par année pour des trs-
vaux faits a lai journée et île la iême nature que
ceux que nous exécutons aîujotrd'husi. Si je donnais
nue liste de tous les travau exécutés à lai journée
par l'ex.gouverneient, ce serait une longue liste.
Au Nouveai-liruntiswick, sous les yeux mnênies lu
gardien des honorables mîemttbres de la gauche, l'ex-
mrinistire des Finances, les centaines de mille
dollars ont été dlépensées à la const'uîctionî des tra.
vaux faits à la journée saln sonunissions et sais
contrat. Le bureaui dles douanes le Sainit-Jeain,
coustru'it à la journée, a coûté $200,fNl0, et, cepenî
dant. les honorables membres de lai gauche s'ii.
<lignent et disent que je commets une faute. Je
fais juste ce qu'il est nécessaire de faire. Si nous
avions assez île dragueurs, je ie serais que trop
heureux le les utiliser, nais nei possédant pas de
dragueurs, je ne voir pas le meilleur mode qua
celui suivi par l'ancien goivernemîient.

M. FLINT : J'accuse l'honiorîible député (N.
Haggart) d'éluder la grande question soul--vée danîî
ce débat par l'honorable député ('M. Sproule) et pa
'honoî able député île Botivell(31. Clancy). Pour
quoi lesceiidrionis-ious à la mesquine question di

M. HuIu:iAnT.

savoir si ces travaux doivent être donnés à l'entre.
pr'ise oit exécutés à la journée, quand ces hon.
railes députés soulèveit la grande question de
savoir si 'entrepreneur étoit tailleur, étameur ou
peintre i

M. SPROULE: Pas lu tout.

'N. FLINT: C'est la grande question qui inous
est soumise, et l'ex-iiiinistre des Chemins de fer
(.M. Haggart) ne devrait pas détourner l'attentio
<le la Chambre de ce point iiportant'

Un. autre grande question soulevée par ces ho.
sior'ables députés, c'est que le ministre les Travaux
pub1 lics, avant d'accepter une soumission, devrait
tout connaitre ce qui concerne le souinissionnaire,
non seulement ce qu'il fait, mais s'il possède l'ou-
tillage, ou nion. Le ton sur lequel l'honorable dé.
puté le Bothwell a traité cet aspect île la question
mnnitre l-inportance ifu-dil y attache, et jaillie a
croire qlue le coînité sie serv pas détourné île lai véri-
table question par l'ex-isniustre îles Chemins de fer.
et canaui<x.

Reaivment à lit iuestion de savoir si ces tra-
vaux seront donilns à l'entreprise ou seront faits à
la journée, la réponse dii ministre (M. Tarte), est
satisfaisante pour le iomient, car si l'oit doit faire

1 quelque grande réforme dans l'exécution des tra-
i vaux publcs, la chose devrait être réglée par une
résolution régulière <le la Chainbe, afin qe toute
la question pût être examiniée d'après ce qui s'est
fait dants le passé et l·apres ce qui se fait en veâ'tu
dii système actuel. Le iiiiistre a dit (fue ces tra.
a"x avaient été exécutés d'anrès le anode suivi

lor'suiil est arrivé au miistère, et les lioniorables
miembr <ses de lai gauche devraient être les derniers à
le blai'ersous ce rapport, vut le graild noibre (le
mauvais exemples qu'ils ont donnés, en iméprisant
les granls prsicipes (Ilue vient d'émettre l'ex-ui-
mistre des Chemins le fer et Canaux.

'N. CLANCY : Nous sommes recnnnaissants à
l'honorable député (M. Flint) <le lai leçon quîî'il nous

donnée, mais, ri mon avis, la Cliambre conclura
quî'il en sait autant au sujet de cette question qu'au
sujet les harengs saurs d'Yarioitl. Le fait est que
l'honorable député (M. Flint) était endorti, et il
nae'sait pas ce qui s'est passé.

Le inistre des Travaux publics n'a pas répondu
h la question soulevée par nous losque nous l'avons
accnsé île ni pas être capable d'expl iquer pourquoi
il n'avait pas demnandél de soîuîîmissions pour ces
travaux. L'honorable ninistre (M. Tarte) rit,
mais ses rires ne réf)onlent pas à la question, et ils
n'ont pas tne grande valeur en cette Chambre. Il
a dit cette après-midi, aisi que la chose est consi-
gnée aux Déba/s. que ces dragueurs étaient censés
enlever 700 on 800 verges par jour pour les 88 de
l'hîeutre. Voyous ce que le ministre a déjà répondu
à une question le ce genre. Le 14 février dernier,
M1. Clarke a demandé :

1. Quelles sommes ont été dépensées par le g'uverne-
rment en 18ii et 1897, respectivement, pour le dragage se
rattachant aux travaux de protection du havre de To-
ronto ? 2. Les travaux de dragage ont-ils été donnés cha-
que année par voie de soimission? 3. Quel prix, par verge,
aété payé pour le dragage en 1896 et 1897, respective-
ment ? Quels sont les noms et adresses de la personne ou
des personnes qui ont fait les travaux de dragage chaque
année ?

Et le iinisire des Travaux publics a répondu:
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (IL Tarte)

1. Rien n'a été dépensé pour le dragage dans le port de
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Toronto en 1896. En 1897, la somme de $5,310.26 a été dé-
,pen.c. 2. L'entreprise n'a pas été donnée nar soumis-

siun îublique. 3. prix payé a été celui que le A4par-
tentent paie ordinairement pour ses sortes le traviîx,
savoir, nar heure de travail. L'entreprenen: .tra-
vaillé di29 juin au 26 novembre, et a dragué 37.214 verqes
eles, ce qui donne 14* cents par verge. 4. W.-E. Phn,
le Brantford, Ont.

lourqiuoi le ministre ne nous dit-il pus pourquoi
ces dragueurs n'ont enlevé qu'un peu plus dle 500
verîges var jour, puisqu'il dit qu'ils auraient dû en
eilever 70M nu 800 ? Il supposait seulement qu'ils
devaient faire. la chose, car, de fait, M. Phin a eu
.S Ilheure, et ses jour-nées cnt été de dix heures,
pour enlever un peu plus de 500 verges par jour.
Si le ministre (M. Tarte) ne peut pas donner une
meilleure défense que celle donnée par l'lhcinorable
dputLé d'Yaîrmouth (1. Flint),il éprouvera quelque
ditlicuîlté â¯ faire adopter ses crédits par cette
('huambre. .

Le MINISTRE DES DOUANES: Connent
llhionirable député (M. Clancy) explique-t-il cela ?

1. CLANCY : M. Phin a reçu 88 de l'heure pour
une journée de dix heures, et les travaux faits
'aprs l'énoncé du ministre représentent 4è cents

par 'serge. Le nombre de verges enlevées a~été de
:17.214. et la somme payée, de $5,310.26, ce qui est
plus de 14 cents par verge.

Le M INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce que j'ai dit et ce que j'ai voulu dire, c'est que le
lr;agueur pouvait enlever 700 ou 800 verges, mais

toulIt inîîîmme qui i le l'expérience sait qu'un dra.
gueur ne fait pas tous les jours la mtême quatitité
de travail. Un jour, il pourrait faire beaucoup
d'uvrage, mais le jour suivant, si l'ouvrage était
plus dilicile, il ferait moins. Mon honorable ami,
je (rcris, almettra avec moi que 14 cents par verge
n'est pas un prix très élevé. Il se rappellera que
d'aprés leur contrat, les Connolly avaient 35 cents
par verge, et 14 cents sont très peu élevés.

M. CLANCY: Qu'est-ceque MuiirayetCleveland
n'lit eu ?

Le AlNI STRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils ont eu 12 cents par 'erae.

les murs et de poser un toit sur l'édifice en faisant
exécuter ces travaux à la journée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement (le l'honorable député a dépensé,
de 1889 à 1893, 874,983 pour des travaux faits à la
journée à Saint-Jean.

M. HAGGART : Il avait été autorisé par le
parlement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais il a fait exécuter les travaux à la journée.

M. McDOUGALL: Mais non pas avant qu'il
eût été autorisé par le parlement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En 1893-94, l'ex-gouvernement a dépensé 8113,000
à faire exécuter des travaux à la journée en ce qui
se rattache à la construction du même édifice, et
j'ai ici un relevé complet de tous les travaux faits
à la journée dats le passé. Les honorables muent-
bres de lut gauche ont exécuté des travaux à la
journée dans une beaucoup plus grande mesure que
je ne le fais.

M. McDOIUGALL : L'honorable ministre doit se
rappeler que ce précédent ne s'applique pas au cus
actuel. Dans le cis clu havre de Toronto, il était
obligé par la loi de donner cette entreprise par
soumuîissioîîs ; tandis que dats le cas de Saint-Jean,
avant qu'un seul dollar fût dépensé pour payer des
travaux faits à la journée, l'on avait obtenu l'auto-
risation spéciatle du parlement, et cette autorisation
avait été accordée, parce que l'on avait constaté
qu'il était impossible <le faire une estination
approximative de ce que coûteraient ces travaux.

M. SPROULE : L'honorable mintistre se justifie
en disant qu'il a suivi les précédents établis par
l'ancien gouverneinent, et il ne défend pas le prin.
cipe. lais lorsqu'il était dans l'opposition, il con.
damnait cette pratigne, bien qu'il la suive aujour-
d'hti qu'il est au pouvoir. Deux noirs ne font pas
un blane. Si la pratique était mat gaise sous le
gouverjnent précédent, elle est également mai.
r iaise auîjouird'hîui.

. M. CAMPBELL: Et ceux qui l'ont justifiéeM1. H ACC0AT R-l' Et c'était un très bon prix dans le passé ?p"îur le dragage du sable. Cela ne coûte pas plus
de 1'> cents. L'honorable ministre dit-il que l'ex. M. SPROULE : Nous nous occupons imaintenant
gonuvernem ent a construit le bureau des doutanes de du présent, et si la pratique était répréhensible
Saiit-.l ean a la journée ? duans le passé, elle ie saurait être justiMée aujour.

d'ui. Relativement à ce qu'a dlit le député
Le NILNISTRE DES TRAVA UX PUBLICS: d'Yarmouth, il est évident qu'un homme qui lie

<liii. possède pas la connaissance requise pour exécuter
M. HIAGGART: Le ministre se trompe. avec succs certains travaux n'est pas, selon toutes

les apparences, celui qui ieut les faire avec le plus
Le MlNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: de compétence. L'honorable ministre <lit qu'il ne

le nie me trompe pas. savait pas si M. Phiin avait un outillage de dragage,
mais, à maintes reprise', l'on nuits a dit que la

-N. HAI GART : Le feu a détruit le bureau des saison qui avait empêché d'adjuger l'entreprise aux
douiiîaies <le Saint-Jean, et le ministre a soumis à la plus bas soumissionnaires et qui l'avait fait donner

hmleu re îue estimation de ce qu'il faudrait pour à ceux dont la soumission était la plus élevée était
le reconuîstruire. L'in.génieur en chef du départe-. que les personnes qui avaient fait les soumissions
mnt-î,t a donné au ministre une opir ion que ce der- les plus basses ne possédaient pas l'outillage ou
mlier' a coiuititiiquée à la Chambre; cette opinion l'expérienee qui pût justifier le département de
(:tit-p 1ortait qu'il était impossible de savoir exacte- croire qu'elles pouvaient faire les traraux avec
teIelt .quels travaux seraient requis et de préparer succès. et le gouvernement craigiait qu'il ne fût
les di-evis les travaux à faire. Lorsque son crédit a obligé de leur enlever l'entreprise. J'ai toujours
ett voté, il a dit qu'il avait l'intention de réparer considéré cela comme une excellente raison.
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Une autre raison que l'on a apportée pour justi- travaux pour ce montant. M. Madigan s'est recom-
fier le refus de la plus basse soumission, c'est que miiandé (le la Compagnie du chemin (le fer canadien
ceux qui l'avaient faite navaient pas fait le dépôt .du Pacifique, vu qu'il avait fait des travaux pour
pour gîrantir la fidèle exécution des travaux. Dans cette compagnie. Après q ue j'eus reçu des rensei-
ce eas-ci, aucun dépôt n'a été fait, et vous n'avez !gnemrents au sujet (le 31. 1madigan, je lui accordai
méme pas l'autre garantie que les entrepreneurs l'entreprise, malgré les protestations de mon archi-
avaient l'expérience et les moyens -d'exécuter les tecte en chef, qui disait que la soumission était trop
travaux. Le directeur général (les Postes a suivi basse pour permettre a l'entrepreneur de terminer
signeusement le principf de l'adjuîdication des ses travaux. J'ai visité les travaux donnés à l'en-
entreprises par sounissions publiques. Il m'a dit ' treprise, et voyant qu'ils n'étaient pias exécutés
lui-iémne qu'il avait amulé près le 300 contrts aussi rapidement qu'ils auraient dû l'être, je lui ai
conclus pour le transport des malles, et il a justifié fait des représentations. Quelques mois après, il
la chose ei disant que l'on n'avait pas demandé de ut aandonné les travaux. J'ai de ses lettres datées
soumission plblique. Si le principe est juste en ce îdu 19 et du 22 mars, ainsi qu'un certificat de soa
(Jli a trait au transport (les malles, dotit les entre- itmédecin, qlue je montrerai i mon honorable ami,
prises s'élèvent à environ $10(0 ou %200 chacune, si le désire.
l'ot devrait certaineumient le suivre lorsqu'il s'agit 1
le travaux dont l'exécution entraine <les dépenses 31. HAGGART : Non.

dc $30,000 ou 840,010. Le pays est tout à fait Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Savis ijue lor-squ'il :lit se faire des travaux imrpor- Leauvre Madigan n'est plus en mesure déxcuter
tants. 1 oit devrait demander les soumissions, et des entreprises. C'est un cS oi la plus basse sou-
lorsqjue l'hotnile ministre s'écarte le ce principe dnission aiait pas nca être acceptée.sans avoir de raisun sptiale dle le faire, il prend
une lttituilde que le pays nî'appîrou vera pas. Conilbien M. HA(.GAR': Combien l'honorablc ministre

pu rpayé sur l'estimation des travaux faits jusqu'à

Le mNL'RE DES TRAVAUX PUBLICS :
Depuis la confédération, $1,073,1100, et avant la i
confédératinut, environ 925,0.

31. SPIROULE: Quelle somme faudra-t-il pour
les terminer, et dais combien <le temps seront-ils
finis ?

Le MINI.STRE lDES TRAVAUX PUILICS
L'estimationî totale est d'environ 980,000 sans tenir
compte tces ba tardeiaux qu'il nous a falli conistruire
anée dernière. Nous avons coistruiit ieux ou

trois battileaux l'tannîîée dernière, et il nous faudra
ci coistruire deux on trois autres cette année. Ils
coûteroit environ .51.800 chacun. Nu1s uvous n
beuncotup dle diticulté à renfore-er les leux jetées,
qui, umlheureusement, ont été construites sur le
table iouvait, et cust pourquoi n<ous avons été:
obligés de faire talt dbe dtagage. Nons avons été
oligés de cr&user autour le la jetée le l'ouest, car
ell- s'écroule, mais ites fonctionnaires ont trouvé
unt moyetn de renforcer les travaux.

M. HA AG AR' : 920,000 ont été dépensés l'annîmée
deiièt e ?

Le DIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
L<reque ces estimations ont été faites, l'entreprise
avait été adjugée à M. Luke Nlaligan pour 950,999.
31. Maligai n'a pas avanmcé beaucoup ses travaux,
mais nous lui avons piertmlis le conItinmîuer et nOus ltui
avois aidé autant que nouîs l'avons put. Mais, cil
lin ie compte, il a abandonné 'eitrep-ise, et voilà
oit en sont les travaux aujourd'hui. Lorsque mes
estitmtaîtionts out été préparées. il n'avait pas alian-.
donnté eittreprise. et nous avons estimé à 821,001
nos dépeises pontr cette aniée, mais nus avons
dépeiIsé beaucoup tmoitns.

M. HAGG(ART : Alors, vous n'avez pasdemandé
de soindtssions pour terminer les travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis ltettreux que Phonorale député m'ait fournit
loccasion le donner des explications. Lo-squme la
soutimissiaîon le M. Madigan a été reçue, Fingénieur
ci chef m'ia ditque Fon tie pouvait pas exécuter les

M. SPnotLE

présent ? Et le département est-il devenn respon-
sable dii paienient des matériaux achetés et du
travail fait ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tous les paiements à M. Madiganl s'élèvent à
$5,>78. Afin d'aider à M. Madigan d'obtenir les
iatériatux, nous sommes devenus responsables de

$1,963.63, ce qui forme un total <le $7,041.63. La
valeur des travaux terminés par l'entrepreneur est
le $8,917.20. Il a laissé des matériaux sur les
lieux pour la valeur de $1,007.25. Nous avons
aussi une garantie le $3,101, soit un total de
913,025.45. Ainsi, tious sommues ampleieit proté-
gés. Lorsqu'il a abandonné les travaux, il avait
-5,984 à son crédit, et nous avons 82,148.82 <le
réclamations pour gages. et 8,253 pour matté-iaux.
Il y a d'autt es comptes, mais nous n'en sommes pas
respnsables.

M. 81PROULE : Je puis <lire à l'honorable
ministre qu'il y a des comptes pour gages qui n'ont
pas eicore été reçus.

1. HA<GART: Le cr-édit pour 1897-98 était de
$53,00. L'hono-able ministre demande seulement
833,000 cette année. Cela signifie, je suppose, que

20,O00) ont été dépensés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon lonorable ini ne doit pas oublier que c'est là
notre budget principal et que ces estimations ont
été faites il y a quelques temps, à une époque où
M. Madigan avaitr entrepri-se, et nous croyions
tu-il continuerait. Naturellement, nous ne paierons
pas cela maintenant.

M. HAG UART: Je comprendrai probablement
l'honorable ministre, s'il veut mue <ire ce que les
travaux coûteroit, à son avis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je tie puis réellement <lire. La soumission de M.
Madigan était d'enviror $51,000, en chiffres ronds.
La Chambre était en sessionu, lorsqu'il a abandonné
eitreprise, et je n'ai pu m'enquérir parfaitement

des faits. Après la prorogation, je verrai ce
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gu'il y a à faire. Voici un cas où l'on n'aurait pas
dû atcepter la plus basse soumission, et qui prouve
que le ministre devrait quelquefois avoir plus de
latitude qu'il n'en a aujourd'hui.

.Ni. HAGIGART : L'honorable ministre, en
demnandant un crédit, devrait pouvoir dire quelle
soiaine il faudra pour compléter l'ouvrage. Je
pré>ume que les $53,000 votés l'an dernier repré-
sentaient la valeur estimative des travaux. Le
ministre avoue qu'il en est ainsi, puisque le prix du
marché était d'environ 951,00. Je suppose que le
reste est pour la surveillance des travaux etc.

Le NI INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
I'arfaiteument.

NI. RAfl( GART: En d'autres termes, 653,000.
L'hInorable ministre nous (lit qu'il ne faudra que

>3:i,000, sur lesquels il a dépensé environ 87,000,
ou peut-être un peu plus, y compris des obligations
au montant de $10,000 ou $11,000, disons $43,000.
La Chambre a droit de savoir jusqu'à quel point
c $43,00 avanceront les travaux. L'ingénieur

doit avoir fait une estimation de l'ouvrage et doit
avoir dit quelle serait la somme requise pour
compléter les travaux ?

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
1;honorable député (NI. Haggart) aimerait peut.
tre connaitre les chiffres des autres soumissions

qui étaient plus élevées que celle lue nous avons
aecptëe, 850,999. Les voici: 866,840, .68,500,
d1,s3l, 870,845, $73,794, 877,249, $88,491,
$,8,890. 890,000, $98,540, e99,450, $99,499,
810,l>. Ainsi, l'honorable député voit que la
snomuission la plus élevée était un peu plus que le
dohle de celle qui a été acceptée.

NI. UA(A RT: D'abord, dites-nous quelle est
la sonmnie nécessaire pour faire l'ouvrage, et
enîsuite, le crédit qu'il faudra chaqué année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
1;honorable député comprendra qu'il ne serait pas
':uis l'intérêt public le donner l'estimnation de mon
ing-énieur en chef.

NI. HM AGART : Je ne désire avoir aucuns ren-
seignements lout pourraient profiter les entrepre-
neurs nais l'honorable ministre devrit demander
un crédit général, et la somme qu'il a l'intention (le
dépenser cette amnée. Il devrait demander un
crédit tle 880,000, sur lequel il dépenserait $33,000
Lette aimée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
le i'aiî aucune objection à donner privément à mon
louoiable amui le renseignement qu'il deumande,
mais je ne puis le lui donner en public.

NI. IUAG(iARTU: Cela n'est pas nécessaire.
Ll'onorable ministre va-t-il donner l'ouvrage à
l'eutreprise, après avoir demandé des soumissions?

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

L'Orignal-Reconstruction du quai.... 86,000

Le 3INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L' ouvrage s'est continué l'an dernier, et est presque
teridminé. Il se fait un trafic considérable à cet
e'lidloit.

Port-Burwell-Améliorations au port,
pourvu que les parties intésesuées
dépensent une somme de S50,u00.. $25,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je propose que les mots " pourvu que les parties
intéressées dépenseutune somme de "50,000' soient
retranchés.

M. HAGGART : Expliquez connent il se fait
que certaines parties intéressées devront donner
$50,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque j'ai demandé ce crédit, l'an dernier, nous
pensions que certaines personnes des Etats-Unis
intéressées dans le commerce de la houille contri-
bueraient à cet ouvrage, mais elles m'ont averti
qu'elles n'en pouvaient rien faire. Comme Port-
Burwell est un port très important, j'ai cru bon de
demander ce crédit, sans y attacher de con-
dition. Nous avons dépensé de grosses sommes
pour améliorer des ports beaucoup moins impor-
tants que celui de Port-Burwell.

M. HAGGART : Je croyais qu'une compagnie
houillère voulait faire de cet endroit un terminus.
Cette compagnie construisait des barges et <le larges
steamers sur l'aqtre rive du lac Erié, et c'était sur-
tout pour l'accommoder que nous creusions ce port.
Cette compagnie devait payer une grande partie
des améliorations, et nous complétions la somme
requise en fournissant $25,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas entendu dire que la compagnie coustrui-
sait des bateaux. Dans tous les cas, elle n'a averti
qu'elle ne pouvait remplir ses engagements. Ces
895,000 me permettront de faire l'ouvrage. Je veux
inspecter le port moi-giênie aussitôt que la session
sera terminée.

. CLANCY : Vu l'engagement que d'autres
parties avaient contracté de fournir 850,000, c'est
là un crédit considérable et qui me semble hors de
proportion avec ce qu'on a dépensé ailleurs. L'ho-
norable ministre pourrait-il nous dire si ces parties
intéressées vont bénéficier de cette dépense de
$25,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit n'a pas été demandé dans l'intérét de
certains particuliers. Nous voulons contribuer à
l'amélioration de ce port, afin de faciliter le coin-
cerce lu charbon.

M. CLANCY : Lorsque, l'ai dernier, on a de.
mandé un crédit pour améliorer le port de Col.
lingwobod, les citoyens de l'endroit, ou quelques
autres intéressés, devaient fournir une certaine
somme. Voici un cas identique. Il serait injuste
de faire dans un cas une exception qu'on ie ferait
pas dans l'autre; et faire une exception dans les
deux cas serait violer les engagements que l'on a
pris devant cette Chambre.

M. CHARLTON: Permettez-moi de dire quel-
ques mots sur cette question, car, bien que ce cré-
dit ne soit pas pour le comté que je représente, mon
comté a de grands intérêts dans la matière. Port-
Burwell est un des ports les plus importants sur la
rive nord du lac Erié, et récemment, le gouverne-
ment y a dépensé une grosse somme d'argent pour
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y faire des améliorations et en a fait un bon port.
Mais on a laissé tomber l'ouvrage en mauvais état
le réparations, et le port n'était pas assez profond

pour une grande partie les navires des lacs. Nlais
laissant de côté toutes ces considérations, il faut
améliorer ce port. Le gouvernement s'est peu oc-
cupé (le cette partie du littoral du lac Erié, et les
améliorations à faire à Port-Burwell sont des tra-
-aux publics d'une grande importance, surtout de-
puis la construction, de Port Burwell à Tilson-
burg, d'une voie ferrée qui opère raccordement
avec un embranchement du chemin de fer du
Grand Tronc, et se prolongera jusqu'à la ligne du
Michigan Central. Cette voie ferrée, une fois ter-
minée, reliera Port-Burwell à deux lignes de che-
min (le fer de la péninsule de l'Ontario. On a
l'intention de prolonger la voie plus au nord, afin
d'opérer un raccoi denent à Woodstock avec la ligne
principale du chemin de fer dit Grand Trone et
du chemin de fer canadien du Pacifique.

L'ancien gouvernement avait promis un crédit
de $25,000 pour améliorer ce port, et le gouverne-
ment actuel a l'intention de dépenser la même
somme pour cette tin. L'ancien gouvernement
aurait agi judicieusement et aurait été parfaite-
ment justifiable le voter cette somme, et je n'ai
aucun doute qu'il l'aurait fait, s'il ne fût tombé.
Les personnes qui se sont adressées au nouveau
gouvernement pour obtenir ce crédit sont celles
qui sont intéressées dans la construction le cette
voie ferrée dont je viens de vous parler. Ces per-
sonnes avaient et ont encore l'intention d'établir
une ligne <le bateaux pour traverser les wagons
chargés de charbon, et relier Port-Burwell aux
lignes de chemin <le fer qui longent la rive ainéri.
caine dlu lac Erié.

M HAGGART : Quel est le nons du port qui
se trouve en face ?

l. CHARLTON : Il y avait deux projets à
l'étude ; on voulait relier Port-Burwell à Ashtabula
ou à Ulack-River, près de Cleveland ; et quand à
la distance qui sépare les ports canadiens des ports
houillers américains, Port-Burwell est le point le
plus avantageux sur la rive nord du lac Erié. Les
promoteurs de ce chemin le fer voulaient mener
de front la construction de cette voie ferrée et
l'établissement d'une lignede bateaux pourtrverser
le charbon, et consentaient à dépenser $50,000,
somme que l'on croyait nécessaire pour construire
une cale pour charger et décharger le charbon, et
tous les accessoires requis. L'an dernier, l'homme
qui était l'ânme de l'entreprise et avait fourni la
plus grande partie des capitaux, est mort subite-
ment, et cela, dans une large mesure, a déraigé les
plans de la compagnie. Celle-ci pourra sans doute
mettre son projet à exécution, mais il serait préju-
diciable à ses intérêts et aux intérêts publics de
suspendre les améliorations à faire au port, et il
n'y a aucune raison de voter ce crédit condition-
nellement, car le port doit être ouvert à la naviga-
tion, et. alors la compagnie pourra faire de nou-
veaux arrangements que nécessite la mort du
promoteur de l'entreprise.

Mettant de côté le fait que ce port est le termi-
nus d'un chemin destiné au transport du charbon
et que l'on va prolonger ce chemin jusqu'à
Woostock, ce port est un débouché nécessaire pour
Tilsonburg et autres villes du voisinage et, de plus,
c'est un port de refuge, car il est situé près de l'ex-

M. CHIARTON.

mité supérieure de Long-Point. J'espère que l'item
sera voté sans discussion, car je ne crois pas qu'il
y ait dans tout le budget un crédit qui prête moins
à la critique.

M. HAGGART : A-t-on construit les bateaux
pout- transporter le charbon ?

M1. CHARLTON : La comnpagnie ne construira
pas ces bateaux maintenant. Si je ne me trompe,
les promoteurs du chemin qui va de Pott-Burwell
à Woodstock, lequel est virtuellement terminé et
relié au Michigan Central, sont en négociations
avec M. Heinkoopin, qui possède deux de ces
bateaux sur le lac Erié. On voudrait induire
celui-ci à mettre un de ses bateaux pour le service
(le ce port, et l'on espèreque les arrangements seront
définitivement clos lorsque le port sera en état de
recevoir ces bateaux.

M. HAGGART: Quelle profondeur d'eau veut-on
obtenir ? L'honorable ministre voudrait-il nous dire
s'il a en l'assentiment du Gouverneur général au
sujet de la modification de ce crédit, car c'est
virtuEllement une augmentation.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne demande pas cette année une somme plus
considérable que celle qui a été votée l'an dernier.
Ainsi, je ne crois pas nécesFaire d'obtenir la per-
mission du Gouverneur général.

M. HAGGART : L'honorable ministre ne de-
mande peuz-être pas une somme plus considérable,
mais le crédit a été voté l'an dernier à la condition
que certaines personnes dépenseraient $50,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
S'il nie faut un autre crédit l'an prochain, j'obtien-
drai l'assentiment du Gouverneur général.

M. HAGGART : L'an dernier, l'item se lisait
comme suit: '"améliorations an port, $25,000
pourvu que les parties intéressées dépensent une
somme le $50,0O." Je ne sache pas que l'hono-
rable ministre ait obtenu le consentement du
Gouverneur général aux fins de modifier le crédit
qui est une augmentation, parce que la condition
qu'on y avait primitivement attachéeest retranchée.

M. CHARLTON: La compagnie du chemin
le fer devait dépenser ces $50,000 pour cons-
truire des cales; et ces travaux sont enti-
retment indépendants des améliorations qu'il est
juste et légitime de faire at port pont- faciliter
l'entrée des vaisseaux. Ce sont là deux choses
distinctes. Le crédit de $25,000 est destiné à ané-
liorer le port et à construire des jetées et autres
appareils requis pour le chargement et le décliar-
gemîent lu charbon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas que l'objection soulevée par l'hono-
rable député (M. Haggart) suit bien fondée.

M. HAGGART: Combien faudra-t-il pour ter-
initier les travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas une idée précise de l'étendue des travaux.
Le budget de l'an dernier contenait $25,000, et je
deamande aujourd'hui la même somme. Je vais
visiter les lieux et voir ce qu'il y a à faire.
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N.HAGGART : Le tinisti t des Travaux publics

pourra-t-il produire dem'nain 'e consentement du
(;ou-verneur général ?

Le 31INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si j'ai besoin le plus d'argent, je produirai le con-
sentetienit lu Géuverneur général.

'N. CLANCY : L'honorable ministre devrait être
capable de nous donner une idée des dépenses à
fai re. Ces travaux peuvent être nécessaires, mais il
n'est pas d'usage de voter un crédit simplement
parte qu'il y a eu une promesse à cet effet. Le
comité a le droit d'obtenir de plus ampies ren-

Le INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tous nos plans ont été changés. Certaines parties
intéressées dlevaient dépenser $50,000, et nous
devions fournir e25,000 pour faire certains travaux
dans le port. Afin d'obtenir prés des quais une
profondeur d'eau suffisante, il faut faire certaines
améliorations. Avant de commencer les travaux,
je mue propose de faire préparer de nouveaux plans,
et je donnerai toute mon attention à la matière.

Ml. CL ANCY: Comme l'honorable ministre va
changer ses plans,il pourrait peut-être,vu les circon-
stances, réduire le crédit demandé. C'est bien beau
de faire des promesses, mais cela n'est pas suffisant
pour autoriser le comité à voter de l'argent. Il est
malheureux que le ministre, qui admet qu'il va
changer ses plans, ne puisse nous dire quelles seront
les dépenses probables. C'est un procédé extraor-
dinaire que le demander des crédits dans dle telles
circonstances.

.N. CHARLTON: J'espère que ce sujet ne cau-
sera pas de trop grandes inquiétudes à l'honorable
député (M. Clancy). Voici, sur le lac Erié, un
port qui a besoin d'améliorations. Il y a là une
ligne nouvelle qui opère raccordement avec deux
autres chemins de fer.

M1. CLANCY : Je disais que l'on devait nous
donner la valeur estimative des travaux. Personne
ne s'oppose aux améliorations projetées qui peuvent
être parfaitement convenables. Ainsi, l'honorable
député pourra épargner du temps, s'il veut bien ne
pas répondre à (les arguments qui n'ont jamais été
apportés.

M. fCHARLTON: Les intéressés estiment que
la somme de $25,000 sera suffisante pour ouvrir le
port à la navigation. Il est probable lue s'il faut
une somme supplémentaire, elle sera très modérée.

-I. HAGGART: L'honorable ministre va nous
promettre que cet ouvrage comme les autres sera
donné à l'entreprise après avoir demandé des son-

imssion ?

M. WALLACE: Faut-il faire du dragage à cet
endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il faut draguer afin <le donner une profondeur
d'eau de 12 pieds.

M. HAGGART: Cet item me semble bien peu
élevé. Pourquoi ne pas demander un crédit sutli-
saut pour faire les travaux convenablement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les ingénieurs ont fait rapport que cette somme
étaiý suffisante.

Port-Stanley -Réparations aux jetées
et dragage ...... .................. 811,000

M. HA(GG4ART: Donnez quelques explications
au sujet de cet item.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Co crédit est nécessaire pour reconstruire les deux
jetées d'entrée, draguer le chenal et faire un bassin
à l'intérieur du port.

M. HAGGART: J'espère que le ministre dépen-
sera cet argent et fera faire l'ouvrage. Port-Stanmley
est le terminus d'un chemin de fer et désire voir
exécuter ces améliorations au plus tôt.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement. La ville de London est très inté-
ressée dans la matière.

M. HAGART: Est-ce que l'ouvrage sera donné
à l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les fonctionnaires de mon département me disent
que certaines réparations ne pourront se faire à
l'entreprise. Je suppose que le gros de l'ouvrage
sera fait à l'entreprise, mais je ne puis m'engager
maintenant, car je ne connais pas suffisamnment les
travaux à exécuter.

M. HAGGART: Quelle est la valeur estimative
des travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
816,000.

M. HAGGART : Assurément, la somme est assez
élevée pour que le ministre donne les travaux à
l'entreprise. Est-ce que l'ingénieur en chef du
département a suggéré à l'honorable ministre un
nouveau plan au moyen duquel on pourrait empè.
cher le port de s'obstruer ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
M. Caste a conseillé de changer le cours de la
rivière, mais nous n'avons pris encore aucune déter-
mination à ce sujet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: I M. CLANCY: Combien a-t-on dépensé sur leSanîs aucun doute. crédit voté l'an dernier?

Thornbury-Réparations au quai...... 81,000
M. WALLACE : J'aimerais avoir quelques

explications sur cet item.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somme est destinée à compléter les répara.
tions qui ont été commencées l'an dernier. Nous
avons tous les matériaux sous la main.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS -
'81,900.

Port-Stanle3--Aide pour améliora-
tions à faire à ee port........... $10,003

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit est pour aider la compagnie du chemin

de fer du Lac Erié et de la Rivière Détroit à cons-
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truîire une cale convenable. Notre contribution est 1 M. ItACGART: Alors c'est ti ouvrage pour des
un tiers de la valeur estimative des travaux. fins purement locales-c'est pour eîîîpècher le dé-

Nous n'avons pas payé notre part l'an dernier'bordenent de l'eau sur les terrains voisins.
parce que la compagnie n'a pas fait l'ouvrage.
Aussitôt qu'elle l'aura exécuté, nous paierons l'ar- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
gent voté à cette tin. Certainement c'est Li une partie de Fourre.

Nous voulonis faire certains trava.thx afin de conrser-
M. _HAGGART : Quelle est la valeur estimative' ter l'eau à une certaine.profondeur et améliorer le
e INISTRE UES TA U TUBLICS lpiei

Le MI1NISTRE DE S TR AVAUtX P UBLICS :
830,000 ; ce créd it représente un tiers du coût total.

Nortlh-Baty--Quai en piloti-........S 15,000

Le DINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons deimandé des soumissions. mais nous
n'avons pas encore fait un choix entre les soumis-
sionnaires.

M. HAUCART : Quelle est la valeur estimative
île cet ouvrage?

Le MINIDTE D)E TRAVAUX PUBLICS:
Pas plus de $15,000. Nous avons demandé les
soumiitiss1l0ls.

Meaford---Pilotage et dragage. 8 8,500

M. CLANCY : Est-ce que cette somme suflira
pour tous les travaux à faire?

Le MINISTRE DE: TRAVAUX PUBLICS:
Une partie de l'ouvrage a été confiée à l'entreprise à
M. Sparlin g, pour $2,500. et la différence est iéces-
saire pour agrandir Pintérieur du port et lui donner
13 à 14 pieds de profondeur à l'eau basse, i partir
du vieux pont jusqu'au pont neuf.

M. HAGGART : Je suppose que vous avez, dans
l'département, un rapport déclarant que l'on peut
fmire un bon port?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

M. H AGG ART : Comment l'honorable miinastre
va-t-il s'y prendre et quelle est la valeur estimative
de tous les travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne dépenserai pas un soit (le plus que ce crédit.
Je ne suis pas encore fixé sur les moyens à employer.
M. Coste, mon ingénieur en chef, est absent, et je
ne puis, par conséquent, donner autant de rensei-
gnenents que je le désirerais, mais c'est un ouvrage
qu'il a biei étudié. Ce crédit a été voté l'an der.
nier, ce n'est qu'un renouvellement. .

M. LARIVIÈRE : A-t-on fait des sondages
dans ce lac ? C'est une nappe d'eau peu profonde,
et je sais qu'elle déborde par certains côtés, surtout
le côté oriental: mais la question est de savoir si,
en enlevant de l'eau du lac, on ne nuira pas à la
navigation au lieu de l'améliorer. L'eau est peu,
profonde, le lac n'est navigable qu'au milieu, et il
y a peu d'endroits où l'on puisse construire un quai
pour les tins le la navigation.

Ce serait une erreur d'abaisser le niveau de l'eau.

1. RUTIiERFORD: L'intention n'est pas
d'abaisser le niveau normal de l'eau, mais le chenal
estolhstrué par des cailloux que les glaces charrieut
iau printemps, et qui empêchent l'écoulement. On
voudrait faire un nouveau débouché pour maintenir
le lac à son niveau normal. Il n'est pas question
de l'abaisser, mais de le maintenir à tilt niveau
raisonnable.

M. CLANCY : Est-ce que ce crédit est suflisant M. LARIVIÈRE : On se plaint des inotdations
pour compléter les travauix et on voudrait les prévenir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui. Les travaux sont donnés à l'entreprise, après M. RUTHERFORD: Si le lac est maintenu a
dmamle le sOLniSSiOns. soit niveau normal, il ned. ébordera pas.

Le Manîitoba-Création de nouvelles
décharges pour empêcher le débor-
dement du lac et le maintenir à un
niveau régulier pour les fins de navi-

M. HAGCART: Mais si 0n enlève les obstrue.
tions à l'embouchure pour maintemir le lac à son
niveau norimal, il faudra les remettre en place, ou
nrmstrutire un systèmîe d'èicluîses ou dIe b:;,ara

gation ..............................- 8 25000

M. DAVIN: Cet item a besoin d'être expliqué. M. RUTHERFORD: Ce lac est le réservoir
natur-el qui set-t à drainer une é-tendue considérable

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC.N de pays ; ap-ès quelques années pluvieuses, denoni-
Les travaux ne sont pas encore commencés, mais lîrotses -ivières se jettent dans ce lac et le débomcaé
le seront le plus tôt possible. deviett insuffisant. L'eau s'accumule dans le lac,

M. H AG4 ART : L'honorableîministre a une faeon et on voudrait construire tt autre débouché pour
curieuse de s'exprimer : " Création de nouvelles l'écotlent du surplus. En pretant les précitu-
décharges pour empêcher le débordement du hic et tions técessaires et en ne creusant pas au-dessous
le maintenir à un niveau régulier pour les fins î u lit actuel, on maittiendra l'eau de soi niveau

On dirat ue l'onorablominist
a peur quet l'eau tie soit trop profonde pour les fins
de la navigation.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les fonctionnaire, de mon département ont voulu
dire que le lac déborde à certaines époques et itonde
les terrains adjacents.

M. TARTE.

M. HA(GART: Ce serait un joli travail de
draguer à l'enhouchure, juste ce qu'il faut pour
maintenir le niveau à sou état normal, tout le long
de l'année. Il faudrait, pour cela,. non seulement
draguer à l'embouchure, mais régler l'écoulement
au moyen d'écluses.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

L'ingénieur règlera ces détails.

M. HAGGART: Quand un ministre demande
un crédit, il doit être en état de donner tous les
renseignements exigés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon ingénieur est absent.

M. HAGGART : Il aurait dû laisser un mémoire.

M. CLANCY : L'honorable ministre a eu toute
iue année pour étudier cette question, et il n'est
pas mieux renseigné qu'au premier jour. Il n'a pas
la même excuse que s'il s'agissait d'une entreprise
nouvelle.

M. HAGGART: L'honorable ministre peut
attendre jusqu'à la veille d'une élection, et, alors,
faire faire l'ouvrage à la journée. Il nous faut sa
promesse qu'il n'attendra pas à la veille d'une élec-
tion et ne fera pas faire l'ouvrage à la journée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je promets de ne pas attendre une élection, mais
de faire faire l'ouvrage cette année même.

M. HAGGART: L'honorable ministre nous
demande un crédit de $25,000 qu'il pourra dépenser
quand bon lui semblera. Il devrait avoir des esti-
mations et des plans tout préparés avant de
demander l'argent. Il faut qu'il nous promettre
que s'il dépense cet argent, il demandera des sou-
missions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'en demanderai certainement, si je fais l'ouvrage.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre nous
promet-il de tenir sa parole?

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

M. HAGGART: De quoi s'occupera-t-on lundi!

Le MINISTRE DU COMMERCE: De la ré-
solution concernant le traitement des juges, de quel-
ques bills peu importants et ensuite des subsides.

La motion est adoptée et la séance est le7ée à
10.15.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lusrm, le 23 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heuras.

PIk:x.

FÊTE DE LA REINE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que lorsque la séance sera levée, ce soir,
la Chambre ne se réunisse de nouveau que mer-
credi, le 25 courant.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 149) pour autoriser certains contrats
avec les compagnies de steamers pour l'installation
d'entrepôts frigorifiques.-(M. Fisher.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 141) du Sénat, concernant la Compagnie
du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest.-
(M. Morrison.)

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. McDOUGALL : Je rappellerai au gouverne.
ment qu'il y a deux semaines, l'honorable ministre
de la Marine et des Pécheries (sir Louis Davies)
que je ne vois pas à son siège, nous a promis la liste
des fonctionnaires de son département qui ont été
destitués dans mon comté. Cette promesse a été
renouvelée plusieurs fois depuis, n.ais rien n'a été
fait, que je sache.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau.
rier): Si l'honorable député veut bien m'écrire un
mot à ce sujet, je donnerai des instructions au dé-
partement.

LA REINE VS SKELTON ET AL.

M. DAVIN: Avant de passer à l'ordre du
jour, je tiens à faire remarquer, bien que l'hono-
rable Solliciteur général (1. Fitzpatrick) ne soit
pas à son siège, qu'au commencement de la session,
j'ai eu une entrevue avec le ministre de la Justice
à propos de la cause de la Reine vs Skelton et al,
et je lui ai dit que j'avais appris qu'on s'était
adressé à lui pour obtenir un nouveau procès. Sa
réponse a été que jusqu'à ce moment-là, il n'avait
pas reçu de telle demande. Je lui ai aussi de-
mandé si je serais averti, au cas où un nouveau pro-
cès serait demandé, et si je pourrais examiner les
affidavit et être entendu avant que la décision fût
rendue.

L•honorable ministre me promit que rien ne
serait fait ex-parte. Le temps est passé et la pre-
mière chose que j'ai apprise, c'est que M. Skeiton
était venu à Ottawa. J'ai ensuite parlé de cette
affaire au Solliciteur général. Vendredi de la
semaine dernière, j'ai encore vu le ministre de la
Justice, qui a promis de m'envoyer une copie des
affidavit. Il m'a dit qu'il avait reçu certains docu-
ments et que je serais entendu. Je lui ai répondu
que je ne pouvais rien dire sans avoir pris commu-
nication des documents. C'est alors qu'il m'a pro-
mis une copie des affidavit, mais je n'ai encore
rien reçu. Vendredi dernier, j'ai rencontré le mi-
nistre de la Justice près du fauteuil de l'Orateur,
et je lui ai dit que je n'avais encore rien reeu. -Sa
réponse a été que le dossier avait été égaré, mais
que j'aurais cette copie des aflidavit. Depuis cette
dernière entrevue, j'ai reçu une dépêche de Battle-
ford, me disant qu'un nouveau procès a été accordé.
Je crois avoir raison de me plaindre. Quoi qu'il
en soit, avant que les crédits du ministère de
la Justice soient votées, je voudrais savoir du Solli-
citeur ou, en son absence, de l'honorable premier
ministre, ai tous les documents concernant cette
affaire vont être déposés sur le bureau de la Chamn-
bre.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):

Je crois que non honorable ami a été mal renseigné
quand on lui a dit qu'un nouveau procès avait été
accordé. Je n'en ai pas été averti, et je ne crois pas
que cela ait été fait. Il mue demande si les docu-
ments seront produits. Je ne puis pas lui répondre
avant d'avoir consulté le ministre de la Justice.
Je puis dire, cependant, que si le ministre de
la Justice a réglé l'affaire, je ne vois pas de raison
ponr que le dossier ne soit pas produit. D'un
autre côté, si l'affaire est encore pendante, il coin-
prendra que je ne puis pas promettre de produire
le dossier.

M. DAVIN: Alors, je devrais poser ma ques-
tion comme ceci : Un nouveau procès a-t-il été
accordé, et dans l'affirmative, le dossier sera-t-il
produit ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache pas
qu'un nouveau procès ait été accordé, mais je m'en
informerai.

DEMANDE DE I>OCUMENTS.

M. GILLIES : Comme je ne vois pas le ministre
de la Marine et des Pêcheries à son siège, je deman-
derai à l'honorable premier ministre quand seront
produits les documents concernant la destitution
de Joseph McNeil, de Pointe-Jérôme, Saint-Pierre.
Il y a quelque temps, on a promis de les produire,
et j'apprends par un employé du ministère qu'ils
sont prêts.

ASSINIBOIA-OUEST ET LE MANUEL DE
L'iMMIGRATION.

M. DAVIN : Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire signaler à l'honorable ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton) un passage du manuel qu'il a fait
publier, et pour me conformer au règlement, je ter-
minerai par une motion d'ajournement. La ques-
tion dont il s'agit est de la plus haute importance
pour les territoires du Nord-Ouest, comme la
Chambre va le voir. Voici une brochure intitulée
" Manuel officiel d'informations concernant le
Canada, 1897; publié avec l'approbation du secré-
taire d'Etat de Sa Majesté, pour les colonies, par
le gouvernement du Canada.' Or, si cet ouvrage
contient des erreurs concernant les parties les plus
prospères des Territoires, on admettra que c'est
très grave, et qu'il est très important d'y remédier
au plus tôt, et je suis certain que l'honorable
ministre de l'Intérieur s'empressera de le faire, du
moment qu'il en sera informé. Voici un exemplaire
de cet ouvrage, et à la page 84, sous le titre " Assi-
niboïa-ouest " je lis :

Les deux tiers de l'ouest de l'AssiniboTa sont composés
de plaines découvertes qui, à l'exception des localités dans
le voisinage immédiat de Régina, de Mâchoire-d'Orignal,
de la Montagne de Rois et des'buttes du Cyprès qui sont dé-
crits plus au long..-.is loinne sont pas encore colonisées et
sont impropres à l'agriculture sans l'aide d'irrigation.
Dans les districts avoisinants RAgina et Mâchoire-d'Ori-
gnal, et dans la vallée de la rivière Qu'Appelle, au nord de
ces deux villes,il y a déjà des établissements considérables
mais,les tentatives de culture n'ont pas été encoura-
geantes. Cette partie du district est située entre la zone
humide et la zone aride des territoires du Nord-Ouest, et
bien que le sol soit d'une grande fertilité, la fréquence des
sécheresses rend la culture des céréales très précaire, et
par suite de la rareté de l'eau, on ne peut pas recourir à
l'irrigation pour venir en aide à la récolte, comme cela se
pratique dans les autres endroits des prairies. Le vaste ter-

M. DAyi.

ritoire qui forme cette partie de l'Assiniboïa est coupé en
deux par une chaine de collines qui s'élèvent à une hau-
teur considérable au dessus du niveau ordinaire de la
plaine.

Cette citation suffit pour le moment. L'hono-
rable ministre de l'Intérieur qui connaît bien les
Territoires du Nord-Ouest sait parfaitement que
cette description est erronée et (le nature à causer
beaucoup de tort à cette partie du pays, depuis l'est
de la gare de Qu'Appelle, jusqu'à 40 milles à l'ouest
de Mâchoire-d'Orignal. L'an dernier, la saison a été
très sèche comparée aux autres; il n'a pas plu autant
que d'habitude. Cependant, au nord et au sud de
Mâchoire-d'Orignal,au sud de Qu'Appelle,et au nord
et au sud (le Balgonie, dans la région si faussement
représentée dans le manuel- du ministère de l'Inté-
rieur, on a obtenu quelques-unes des plus abon-
dantes récoltes de tout le Canada. Il est dit dans
cette brochure que les tentatives de culture n'ont
pas été encourageantes. Je prétends, au contraire,
que nous avons quelques-uns des cultivateurs les
plus prospères des territoires du Nord-Ouest aux
environs de Mâchoire-d'Orignal, au nord de Pense,
près de Stoney-Beach, au nord de Régina, au nord
de Qu'Appelle et autour de Balgonie.

Les cultivateurs aux alentours de Régina, outre
ce qu'ils ont mis de côté pour payer d.es emprunts,
ont déposé dans la caisse d'épargne de la banque de
Montréal, l'an dernier, une somme de $100,000.
Voici, dé plus, un tableau des produits qui ont été
expédiés de ces endroits durant l'année dernière:
On a expédié 131,214 boisseaux de Balgonie; 220,233
boisseaux de M âchoire-d'Orignal; 135,177 boisseaux
de Régina ; 157,525 boisseaux de Qu'Appelle-tout
cela en une seule année. Je sais aussi, de source
certaine, que les cultivateurs de ces localités n'a-
vaient pas encore vidé leurs granges lorsque je me
suis procuré cet état de la Compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique. Outre ces quantités
considérables de blé, il a fallu, en garder pour
nourrir la population de ce district. Les expédi-
tions de ces endroits se sont élevées, en tout, à
644,383 boisseaux de blé. En fait de produits géné-
raux, on a expédié 77 tonnes de Balgonie, 162 tonnes
de Régina; 174 tonnes de Qu'Appelle,un total de 413
tonnes. En présence de pareils faits, il me semble
que cette description du manuel est erronée.

De plus, l'auteur de cette brochure ignore évi-
demnient que les colons qui arrivent sur ces terres
sont obligés d'apprendre a cultiver. Le mode de
culture employé dans l'est ne convient pas à l'ouest.
Nous admettons que ce district, comparé à l'est du
Canada, est sec, mais après une expérience de
quinze ans, nous nions absolument qu'il soit trop
sec pour s'y livrer à l'agriculture avec succès. Pour
réussir en agriculture dans cette partie du pays, il
faut défoncer le sol en été. En défonçant le sol en
juin, on obtient deux résultats: d'abord, on empêche
les mauvaises herbes de se propager, et ensuite,
on garde dans le sol les pluies de juin.

Si l'honorable ministre de l'Intérieur visitait le
district dont je viens de parler, qui est désigné
dans cette brochure comme impropre à la culture,
il y verrait les plus riches champs de blé qu'il soit
possible de voir, et tout à côté, d'autres champs
beaucoup moins riches. S'il demandait au cultiva-
teur qui l'accompagnerait comment il se fait qu'un
champ promet de donner 30 ou 35 boisseaux à l'acre,
tandis qu'un autre promet à peine 12 à 15 boisseaux,
la réponse serait invariablement celle-ci : Au
début, on avait l'habitude de défoncer le sol à la fin
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de l'été ou durant l'automne, mais on s'est aperçu.
que le résultat n'était pas le même, quand le sol est
défoncé e juin ou juillet. Nosultivateurs n'avaient
pas encore découvert cette particularité du pays,
mais aujourd'hui, ilsen sont instruits, et ils obtien-
nent de bien meilleurs résultats.

On peut aussi remédier au manque de pluie en
empêchant la neige d'être chassée par le vent ; cette
neige a le même effet que l'humidité de la pluie. Si
on empêche la neige d'être c-lassée, le soleil du prin-
temps au lieu de darder sur le sol, fait fondre cette
neige qui a quelquefois deux ou trois pieds d'épais-
seur, et bien qu'une partie s'évapore dans l'air,
l'autre partie se change en eau et pénètre dans le sol.
A plusieurs endroits, la terre gèle à une grande
profondeur et les pluies d'automne, grâce à cette
gelée, sont retenues sur le sol, et lorsque vient
l'été, les racines des récoltes reçoivent de l'humi-
dlité, non seulement par les pluies, mais par le dégel
qui s'opère lentement à l'intérieur.

Si la description contenue dans cette brochure
était vraie,il vaudrait mieux abandonner toute cette
région ; mais je sais qu'elle est erronée. Les succès
obtenus par des cultivateurs comme les Brown, au
nord de Régina, les Carsse, dans lavallée de la
Qu'Appelle qui travaillent-là depuis quinzeans, sont
la preuve de la fausseté de cette description. Les
Cullum, au nord de Régina, ont réalisé, l'an der-
nier, un bénéfice iet de $10,000. Ces cultivateurs
font de l'argent, ils se sont construit de belles
maisons et possèdent des étables aussi bien tenues
que celles de la ferme modèle, ou de toute autre
partie du Canada.

Le passage de cette brochure que je viens de citer
est de nature à déprécier les propriétés de ces gens,
et je le signale au ministre de l'Intérieur, pour
qu'il le fasse corriger.

Il y a aussi le rapport de M. Dennis, dans le livre
officiel de 1897. J'ai une haute opinion de M. Dennis
comme ingénieur et à ce titre, son rapport est au-
dessus de tout reproche, parce qu'il écrit comme
un homme de science, mais il n'est pas censé
tenir compte des qualités agricoles du pays, parce
que cela ne le regarde pas. Son devoir était, je sup-
pose, de parler de la pluie. C'est ce qu'il a fait
dans un travail sur l'irrigation.

Je veux faire voir, cependant, que cette partie
aussi est <le nature à créer une fausse impression et
devrait être corrigée; car elle cause du tort non
seulement au district dont j'ai parlé, mais aussi à
Alberta. Mais ce dont je m'occupe surtout c'est
du manuel qui a été distribué à profusion. Je vois
que lord Stratcheona parle de sa distribution en
Angleterre et ailleurs, et cela aggrave la faute
commise par le ministère de l'Intérieur. Voici
maintenant ce qu'on lit à la page 24 du livre
otliciel :

Commençant à l'intersection de la frontière internatio-
nale et du 2e méridien initial (longitude 102°) et se diri-
geant vers le nord-ouest, .en suivant de près la ligne
qui marque la limite ouest de la partie montagneuse et la
limite est les prairies proprement dites, jusqu'à ce qu'on
atteigne la rivière Saskatchewan, vers la frontière nord
du canton 33. A partir de là, la frontière incline un peu
Plus au nord, traverse la branche sud de la Saskat-
chewan, dans le rang 14, à l'ouest du 3ème méridien, et
s'étend au nord jusqu'au canton 50.

De là,la frontière s'étend à environ30 millesvers l'ouest,
puis elle tourne vers le sud-ouest et se dirige dans cette
direction jusqu'à la limite nord du canton 30, dans le
rang 27, à l'ouest du 4me méridien, et de là vers l'ouest
jusqu'aux montagnes Rocheuses.

Ceci est publié sous le titre '<Frontières de la
région aride," et dans les limites de cette région,
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le gouvernement et la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique ont vendu des terrains; le
gouvernement a permis aux colons de s'y établir,
et par conséquent, ces terrains sont censés être
propres à la culture. Le rapport ajoute:

Cette partie des territoires couvre une superficie de
101,840 milles carrés, et on saisira mieux la proportion
que cela représente, à l'aide de la carte qui accompagne
ce rapport.

Voici cette carte. Je l'ai montrée à un ami qui a
de grands intérêts dans le Nord-Ouest, et il a été
tout simplement abasourdi de voir qu'une pareille
carte, sans aucune explication, ait été publiée, par
le ministère de l'Jutérieur. D'après cette carte, la
région aride partirait de l'est de Qu'Appelle, s'éten-
drait au nord, jusqu'à la Saskatchewan et de là
irait jusqu'à Calgary. Tout cela est de nature à
causer beaucoup de tort au pays, aux colons, aux
propriétaires de cette partie du pays, et j'espère
qu'ilme suffira dele signaler è l'attention duministre
de l'Intérieur pour le faire corriger.

Je dois dire, en passant, que je vois avec plaisir
ce qui se fait pour l'irrigation, d'autant plus qu'on
peut voir par les Ddbats que lorsque j'ai de-nandé
au parlement de faire quelque chose pour irriguer
certaines parties du Nord-Ouest, on m'a répondu
que je dépréciais le-pays.

Il est maintenant démontré que l'irrigation se-
rait utile dans certaines parties des territoires du
Nord-Ouest, et je vois avec plaisir que le gouverne-
nient continue ce travail. Cela est bien différent de
demander des travaux d'irrigation, que de quali-
fier d'aride et d'impropre à la culture toute une
partie des territoires comprenant quatre grands
centres' comme Régina, Mâchoire-d'Orignal, Bal-
gonie et Qu'Appelle. Je propose que la séance soit
levée.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
J'espère ne pas être obligé de me défendre de l'ac-
cusation d'avoir voulu causer du tort à aucune
partie du Canada; et la Chambre- admettra aussi,
j'espère, qu'il est très difficile de préparer un ma-
nuel donnant la description exacte et fidèle du
pays, tout en satisfaisant tous les habitants de ce
pays. Il serait beaucoup plus facile de publier un
volume ne contenant que des éloges sur toutes les
parties du pays, sans exceptions ; c'est quand on en-
treprend de donner une description exacte et de
dire la vérité, et de convaincre le public que tous
les renseignements fournis sont vrais, que la diffi-
culté se présente, et cependant, cette fidélité des
renseignements est ce qu'il y a de plus utile, dans
toute la politique d'immigration.

On a pris les plus grands soins possibles dans la
préparation de ce manuel et l'honorable député a
fait voir, par son.propre discours, que les informa-
tions qu'il contient sont le résultat de recherches
et d'études faites par des spécialistes à l'emploi du
ministère.

Je ne veux pas mettre en doute l'assertion de
l'honorable député, quand il dit qu'à sa connais-
sance personnelle, la description faite de l'Assini-
boïa-ouest n'est pas aussi favorable qu'elle doit être,
pour être d'accord avec les faits. Personne n'est
plus heureux que moi d'entendre le témoiguage
qu'il vient de rendre. Avant -d'envoyer la seconde
édition sous presse je vais tâcher d'avoir des détails
exacts et de corriger le texte dans toute partie du
manuel qui paraît être inexacte.

La motion est rejetée.
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AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Appel de l'ordre du jour.
Que pendant le reste de la session la Chambre tiendra

deux séances par jour, la première de 11 a.m. jusqu'à 1
p.m., et la seconde de 3 p.m. jusqu'à l'ajournement, et
qu'à enaque séance, les mesures du gouvernement auront
la priorité.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Je n'ai pas l'intention de présenter cette motion
aujourd'hui, je vais la laisser en suspens jusqu'à la
prochaine séance de la Chambre, mercredi. La
raison en est que la Chambre a le droit de savoir
quelles sont les mesures que le gouvernement se
propose d'amener devant elle. Malheureusement,
ayant été malade depuis quelques jours, je n'ai pas
pu vaquer à mes occupations ordinaires, je suis
incapable de faire cette déclaration aujourd'hui,
mais je la ferai mercredi.

La motion est lissée en suspens.

TERRES FÉDÉRALES--AMENDEMENT A
LA LOI.

Le bill (n° 130) modifiant de nouveau l'acte des
terres fédérales est lu pour la seconde fois, et la
Chambre se forme en comité général.

(En comité.)

Article 3.

M. DAVIN : A quelle classe d'immigrants cet
article s'applique-t-il?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cette loi
a été demandée par un certain nombre de cultiva-
teurs du Manitoba, qui désirent aller s'établir dans
les territoires et faire de la culture coopérative.
Cette demande a été faite l'année dernière, mais je
laisse la question en suspens, et après l'avoir étu-
diée attentivement, je crois que ce mode mérite
d'être mis à l'essai. Cela ne fera pas de tort, et
nous verrons comment il peut fonctionner.

M. DAVIN : Est-ce pour venir en aide aux
colons qui sont depuis quelque temps au Manitoba ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

M. DAVIN : S'agit-il des Galiciens?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Non, ce
sont des cultivateurs canadiens. L'article n'est pas
pour s'appliquer spécialement aux nouveaux colons,
mais naturellement il pourra l'être.

Article 6.

M. DAVIN: Pourquoi le ministre de l'Inté-
rieur fait-il ce changement au sujet du second
établissement ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'ancien
paragraphe de l'article de l'acte de la dernière
session amendant l'acte des terres fédérales réunis-
sait les deux cas du colon qui avait obtenu son cer-
tificat pour son premier établissement,. et ensuite
une inscription pour son second établissement, et
le fils le ce colon. On a constaté que la réu-
nion des deux cas dans le nême article en rend
l'interprétation impossible dans un grand nombre

M. Snrox.

de cas qui se présentent. L'article tel qu'amendé
par ce bill donne virtuellement au fils le privilège
de gagner ses lettres-patentes en vivant avec son
père, aussi longtemps que le père est cultivateur
sur une terre du voisinage.

Article 7.

M. DAVIN: Pourquoi le ministre change-t-il
ici la phraséalogie ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pro
pose que l'article 7 soit amendé de la manière sui-
vante:

Le paragraphe 10 du dit article 38. tel que modifié par
l'article 4 du chapitre 29 des statuts de 1897, est par le
présent amendé en supprimant les mots "ou à une pré-
emption " dans la troisième ligne et en substituant à
l'alinéa (a) le suivant: "(a) Qu'il a résidé pendant trois
ans suivant l'intention du présent article."

L'honorable député (M. Davin) a présenté à la
dernière session un bill dont j'ai voulu adopter le
principe, et le gretfer en loi de mon département
avait adopté virtuellement la phraséalogie du bill
de mon honorable ami (M. Davin). Mais j'ai cru
que cela rendait l'interprétation difficile. Cet
amendement fera disparaître cette difficulté et
aura l'effet que mon honorable ami désirait.

Article 8.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet ar-
ticle a été recommandé par le bureau des exami-
nateurs afin de pourvoir au cas des arpenteurs de la
Colombie anglaise, qui désirent devenir arpen-
teurs des terres fédérales. Le bureau dit que sous
l'empire de la loi, ils sont obligés de subir un exa-
men qui est plus onéreux que nécessaire, et il a
rédigé cet article.

Article 9.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pro-
pose que dans le premier blanc, ligne 9, les mots
"six mois" soient insérés, et dans la ligne suivante,
le mot " ans" soit biffé, et dans le blanc qui suit
les mots "$100" soient insérés, de façon à lire
l'article de la manière suivante : "n'excédant pas
six mois, ou d'une amende de $100 au plus."

M. DAVIN : L'honorable ministre veut-il expli-
quer l'oljet de cet article?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député connaît toutes les difficultés qu'il y a
eu à cause du vol de poteaux, et il est à regretter
qu'une loi plus rigoureuse n'ait pas été adoptée
pour empêcher ce délit.

M. DAVIN : Je suis content que cette législation
soit enfin introduite, parce que c'était réellement
une grande injustice de voir enlever les bornes;
mais comment l'honorable ministre va-t-il traiter
ceux qui sont -les plus grands coupables? Nous
savons que les sauvages, quand ils se mettent en
marche, l'été, enlèvent ces poteaux pour en faire du
bois de chauffage.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'ignorais
que les sauvages eussent cette habitude, niais il ne
serait pas difficile d'y mettre fin, si les agents
avaient l'ordre de s'en occuper.
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Article 10.

Le' MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En lisant le
rapport,je remarque que je n'ai pas expliqué exacte-
ment quel est l'effet de cet article. La loi permet
actuellement à une personne de s'inscrire pour un
établissement d'un quart de section ou toute partie
moindre qu'un quart de section, mais le terrain
ainsi choisi doit être en entier dans le morceau de
terre. Le colon ne peut pas s'inscrire pour deux
suhdivisions légales qui ne sont pas adjacentes, et
cet article le lui permet.

Article 11.

M1. DAVIN: Quelles terres la province va-t-elle
donner au gouvernement fedéral et quelles terres
le gouvernement fédéral est-il pour donner en
échange ?

Le AlINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce sys-
tènie d'échange des terres entre la province du
Alanitoba et le gouvernement fédéral est en vigueur
depuis plusieurs années. Voici ce qui a donné lien
à son établissement. Depuis l'époque où la pro-
vince a eu droit aux terres marécageuses, les colons
s'y sont établis et ont ensuite demandé des inscrip-
tions pour établissements. On leur a répondu que
les terres appartenaient à la province et qu'ils ne
pouvaient pas obtenir d'inscription. Dans plu.
sieurs cas, la province a cédé des terres au Canada,
et le ministre de l'Intérieur a donné des inscrip-
tions d'établissement aux colons et donné à la pro-
vinee d'autres terres d'égale valeur. Un échange
de terres a été ainsi fait entre le Manitoba et e
minis:re de l'Intérieur depuis plusieurs années.
Depuis, il y a eu une couple de cas-un en particu-
lier-dans lesquels l'ex-gouvernement a transféré
des terres à la province et la Compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique les avait dans ses
livres comme faisant partie de leur propriété et les
avait vendues aux colons. Dans ce cas, un échange
est nécessaire. Un autre cas est celui de Spruce.
Bush, au sud de la ligne du chemin de fer canadien
du Pacifique, dans le voisinage de Calgary et de
Melbourne. Là, pour conserver le bois, nous échan-
geons avec le gouvernement provincial, lui donnant
des terres ailleurs, de sorte que toutes les terres
fédérales se trouvent dans un endroit et les terres
provinciales dans l'autre. Autrement, l'officier est
incapable de protéger le bois.

Article 12.

M. DAVIN: Cet article a trait à une question
que nous avons discutée aujourd'hui même-les
terrains arides. J'aimerais comprendre comment
l'honorable ministre appliquera .cette disposition.
SuppoEons que des colons se soient établis sur des
terrains arides et aient obtenu leurs lettres patentes.
Je présume qu'en toute justice, ils ont le droit de
demu.ander une seconde inscription d'établissement.
L'honorable ministre se propose-t-il, dans ces cas,
de donner aux colons* des établissements d'égale
valeur ailleursi Cela serait juste. Il me semble
que quand on constate que des terres sont arides,
il est sage et juste à l'égard du colon de les retirer
(le la vente. :s E=

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
rable député a raison en principe. Plusieurs cas
de cette nature sont venus devant moi. J'en ai eu

flans lesquels les colons ont prouvé qu'ils étaient
établis sur des terres qui ne leur donnaient pas de
quoi vivre, et chaque fois que le certificat n'avait
pas été signé et délivré, j ai permis au colon de
s'inscrire pour un autre établissement.

Et on m'a demandé avec instances d'amender la
loi de façon à m'autoriser d'accorder un autre
établissement, même dans les cas où les lettres
patentes auraient été signées et émises, mais je ne
vois pas comment je peux aller jusque-là. Si un
homme qui est resté trois ans sur une terre et qui
a reçu ses lettres patentes peut venir dire au
gouvernement : Cette terre n'est pas bonne ; elle
ne me fournit pas assez pour vivre ; et s'il obtient
un autre établissement, je ne vois pas comment on
pourra arriver à une fin dans l'administration des
terres fédérales. Je crois que si un homme a eu
trois ans pour faire l'essai d'une terre et a décidé,
après ce temps, de demander ses lettres patentes
et les a obtenues, cela doit être considéré comme
final.

M. DAVIN: Je partage l'opinion de l'honorable
ministre (M. Sifton). Il ne serait pas sage d'aller
jusqu'à permettre à un homme qui a obtenu ses
lettres patentes de venir dire qu'il abandonne son
établissement et qu'il s'inscrit de nouveau. Ce
serait encourager les colons, du moment qu'ils dési-
rent s'en aller ailléurs, à alléguer pour excuse que
leurs terres ne valent rien. Ce n'est pas ce que je
demanderai à l'honorable ministre de faire. Je
crois qu'il est juste de permettre à un homme qui
s'est inscrit, mais qui n'a pas obtenu ses lettres
patentes et qui constate qu'il ne peut pas vivre sur
cette terre qu'il a choisie, de s'inscrire de nouveau.

Article 13.

M. DAVIN : N'est-ce pas revenir sur l'esprit
libéral de notre législation qui concerne la coloni-
sation ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non, je
vais m'expliquer. Dans les premiers temps, parti-
culièrement au Manitoba, une grande étendue de
terre a été vendue à des particuliers. On appelle
ces ventes dans le département de l'Intéreur " les
ventes de l'ancien temps..

Le terrain a été vendu à des conditions avanta-
geuses, et des personnes ont acheté un quart de
section ou une demi-section, quelquefois même
deux ou trois, et elles ont fait un paiement. Le
gouvernement est un créancier très indulgent, et
ces ventes sont là depuis des années avec une bien
faible somme payée. Dans un grand nombre de
cas, il est évident que les gens n'ont pas l'intention
d'exécuter de bonne foi le contrat de vente. J'ai
attendu deux ans avant de prendre une décision,
et j'en suis venu à la conclusion que, dans un grand
nombre de cas, ces ventes doivent être annulées, et
ces terres mises en vente de nouveau'. Je ne pense
pas qu'il soit de l'intérêt public de vendre de nou-
veau ces terres à des spéculateurs qui les achèteront
sans aucun doute si elles sont mises en vente. Je
veux qu'elles soient vendues pour des fins de colo-
nisation et qu'elles tombent entre les mains de gens
qui s'y établiront et les cultiveront. En même
temps, il y a quelques-unes de ces terres qui sont
près des villes et villages, à la portée des facilités
de communication, et il me semble que, dans ce cas
au moins, elles doivent être vendues une ou deux
piastres l'acre en sus des droits d'établissement.,
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Je n'ai pas dle doute qu'elles se vendront en peu de
temps si ce prix est fixé. .Je ne peux pas dire que
j'ai fixé définitivement le prix, mais je crois que je
dois avoir le pouvoir d'exiger une somme, même si
ce n'est pas une somme considérable, dans certains
cas, particulièrement quand les terres ont une valeur
spéciale, et pour cela, il faut une législation comme
celle qui est contenue dans cet article.

M. DAVIN: Je comprends que le ministre veut
pouvoir exercer sa discrétion pour exiger ou non
cette somme.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui, comme
dans le cas des terres fédérales. Le ministre de
l'Intérieur a le droit de fixer un prix sur les terres
fédérales dans un certain rayon. De cette manière,
j'ai le pouvoir de fixer le prix de ces terres en vertu
de la loi qui existe, et je n'ai pas besoin d'autre
législation pour cette fin. Mais le veux avoir le
pouvoir de soumettre ces terres aux conditions
d'établissement, de sorte que quand je les vendrai,
je pourrai imposer les conditions d'établissements.
Cet article n'est pas pour accorder un pouvoir plus
étendu au sujet du prix des terres, mais pour me
permettre d'exiger les droits d'établissement.

M. DAVIN : La chose essentielle est d'avoir de
bons colons. J'ai toujours été d'opinion que c'est
une erreur de croire que le gouvernement doit reti-
rer des bénéfices des colons.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je partage
l'opinion de l'honorable député (M. Davin.)

M. DAVIN : Le bon moyen pour le pays de
retirer des bénéfices du colon est de le faire venir,
de percevoir -les taxes qu'il paie et d'avoir l'avan-
tage de son enrichissement qui est la conséquence
de ses labeurs.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIE UR: Ces terres
seront achetées presque exclusivement par des gens
du pays, qui savent où elles sont, et qui en atten-
dent la; vente depuis des années.

Article 14.

M. DAVIN : A quelles personnes cet article
s'applique-t-il?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : La dis-
position qui est actuellement dans la loi au sujet
de l'expulsion les personnes qui sont illégalement
en possession (le terres fédérales, n'est pas satisfai-
sante. Naturellement, l'honorable député (M.
Davin) comprend que le gouvernement doit avoir
le moyen d'évincer les gens qui sont ainsi en pos-
session de terres fédérales, s'il le juge nécessaire.
Cet article établit simplement une méthode soni-
maire de procédure contre eux, si nous jugeons h
propos de les évincer.

M. DAVI'N : Comment l'honorable ministre
va-t-il remplir le blanc dans la ligne 40 ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pro-
pose qu'il soit remplit par les mots " 30 jours ".,

M. DAVIN: J'aimerais savoir si cet article
s'appliquera aux colorts qui se sont établis sur des
terres avant leur arpentage?

M. SIFTON.

La MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non;
l'acte reconnaît ces colons. Cet article n'aura
d'effet que contre les personnes qui sont illégale.
ment en possession de terres fédérales, et qui, bien
que dûment averties par l'officier sous la direction
du département de déguerpir ou d'abandonner ces
terres, s'y refuseront. Bien entendu, nous pour-
rions instituer des procédures en expulsion contre
elles et les faire chasser, mais cela coûte cher. Les
lois relatives aux terres de la Couronne doivent
contenir une disposition de cette nature, et pres-
que toutes l'ont.

Le bill, tel qu'amendé, est rapporté.

L'ACTE DES POSTES.

L'appel de l'ordre du jour pour la troisième
lecture bill (n0 110) modifiant e nouveau l'acte
des postes, étant fait,

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Je propose que cet ordre soit rescindé
et que la Chambre se forme en comité général aux
fins d'ajouter les amnendements suivanti:--

Le paragraphe 1 de l'article 9 de l'acte des postes, cha-
pitre 35 des Statuts revisés, est par le présent amendé en
y ajoutant le paragraphe aiuivant:-

(a) Faire des règ1ements prescrivant que lorsque des
matières postales portant sur leur enveloppe le nom et
l'adresse de l'envoyeur, seront déposées au bureau de
poste sans être affranchies, le directeur du bureau de
poste d'envoi pourra notifier à l'envoyeur le fait de ce
non-paiement, et lui permettre de fournir les timbres qui
y seront mis par le directeur de la poste, et que "quand
elles seront mal adressées, les matières postales qu iudi-
que sur leur enveloppe le nom de l'envoyeur. le direc-
teur de la poste pourra fournir à l'envoyeur l'occasion de
l'aider à compléter l'adresse.

Aujourd'hui, une lettre qui n'est pas affranchie du
tout est transmise à Ottawa. Par exemple, samedi
j'ai reçu une plainte de la part d'un premier ministre
de l'unie de nos provinces disant qu'une lettre locale à
lui adressée dans la ville où il réside, au lieu de lui
être envoyée, l'avait été à Ottawa, sous l'empire de
la présente loi, le directeur de la poste, je suppose,
prétendant qu'il ne pouvait pas faire autrement
que de l'envoyer au bureau des lettres de rebut.

Cet amendement permettra au directeur de la
poste d'agir avec un peu plus de bon sens, et de
s'adresser à l'envoyeur et faire apposer un timbre
sur la lettre. La seconde partie de l'amendement
permet au directeur de la poste de compléter une
adresse s'il le peut. Un autre amendement est
celui-ci: Vendredi dernier, la Chambre a consenti
à établir trois bureaux de lettres de rebut en
dehors d'Ottawa, savoir: à Winnipeg, Victoria et
Halifax. En consultant les officiers de mon dépar-
tement, je ie suis convaincu qu'il serait utile
d'en établir un à Toronto, cqui est un grand centre,
et si possible, un autre à Montréal. Ce sont deux
grands centres de voies ferrées, Toronto surtout
étant le centre de toute la partie occidentale de
l'Ontario, et l'envoi des matières postales ne serait
que retardé si on les expédiait à Ottawa. Je n'ai
pas l'intention que les affaires de ces bureaui de
lettres de rebut soient conduites par les officiera
du personnel local, mais elles le seront par des
membres du service interieur, afin qu'ils soient plus
directement sous le contrôle du département ici;
et, si c'est nécessaire, faire de nouvelles nomima-
tions, en supposant que nous ayons à transférer
quelques-uns des officiers du centre à des endroits
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en dehors. Dans d'autres cas, il pourra être suffi-
sant de transférer les membres du service extérieur
local au personnel du service intérieur, de façon à
les rendre directement responsables à Ottawa.

La motion est adoptée.

- (En comité.)

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je propose que les amendements que je viens de
mentionner soient adoptés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : N'a-t-il
pas été entendu l'autre jour que les endroits où il
y aurait les bureaux de lettres de rebut seraient
restreints à trois villes?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, mais je ne pense pas qu'on ait attaché beau-
coup d'importance à cette question. Le bill tel que
Présenté demandait pour le directeur général des
Postes la faculté d'indiquer le nombre des bureaux
sans les nommer; niais quand on fit observer que
cela donnait un trop grand pouvoir, parce qu'il
pouvait choisir quelques petites villes et que le
préposé au décachetage des lettres connaîtraient
trop la localité, j'ai alors consenti à nommer les
endroits, et j'ai en passant désigné ces trois centres
éloignés. Mais depuis ce jour, en conférant avec
le major Walsh ce matin, je me suis convaincu que
nous devrions avoir au moins Toronto pour y rece-
voir les lettres de rebut de l'ouest de cette ville,
ai lieu de les envoyer à Ottawa pour y être déca-
chetées, ce qui entraîne un délai de plusieurs jours.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Malheu-
reusemnent, quelques-uns des députés de la gauche
qui ont pris part à la discussion qui a amené cette
entente, ne sont pas ici maintenant; et je demande
q uand ces amendements seront rapportés, que le
bill au lieu d'être lu un troisième fois ainsi qu'il
est d'usage, reste en suspens jusqu'à ce que ces
députés soient ici.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'y consens volontiers.

M. HUGHES: N'est-il pas vrai qu'aux Etats-
Unis, le territoire est divisé en districts de lettres
de rebut?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne le crois pas. Mais en Angleterre, il y a seize
de ces bureaux endre Aberdeen au nord et Cork au
sud.

M. DAVIN: Je vais rappeler à l'honorable
ministre ce qui a eu lieu. savoir: .

Il doit se rappeler qu'un député qui prend
une part importante à nos débats s'est fortement op-
posé à la proposition du directeur général des
Postes, et que - le chef de l'opposition s'est tourné
de son côté en disant : C'est parfait, nous accepte-
rons cela. Cela m'a tout l'air d'une entente.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je consens à accepter la proposition de l'hono-
rable député de Pictou, et à laisser cet item en
suspens pour que son -ami qui s'y intéresse puisse
être présent.

Le bill, tel qu'amendé, est rapporté.

ACTES CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose que le bill (n0 131) pour amender de
nouveau les actes concernant les territoires du
Nord-Ouest soit lu une deuxième fois.

M. DAVIN: Je vois dans ce bill un article qui
vise surtout à introduire dans les territoires du
Nord-Ouest une magistrature ambulante. L'hono.
rable ministre n'a pas oublié que l'an dernier, lors-
qu'on nous a soumis un bill à cet effet, je lui ai fait
connaître privément mon opinion sur la question,
et il m'a paru la partager. Par conséquent, il a
retiré l'article en question, mais je vois qu'il re-
paraît de nouveau dans le présent bill. D'après
ce que nous connaissons des avantages pour l'opi-
nion publique et pour le barreau d'avoir une
magistrature centrale, je suis convaincu qu'il n'in-
sistera pas pour introduire une magistrature ambu-
lante dans les territoires du Nord-Ouest. Pour-
quoi ne pas continuer le système qui existe déjà et
laisser siéger la cour à Régina ? Je sais que deux
ou trois personnes voudraient que les avocats ne
soient pas obligés d'aller à Régina et que les juges
parcourent le pays, pour siéger un peu partout.
Je ne crois pas que ce changement soit désirable.
Il est impossible d'avoir une bonne bibliothèque
dans toutes les villes des territoires du Nord-Ouest,
et cela est nécessaire pour donner du poids et de
l'efficacité aux décision, à Edmonton, à Calgary, et
à Mâchoire-d'Orignal, et j'espère que l'honorable
ministre reviendra sur cette partie de son bill.

Le bill est la une deuxième fois et la Chambre
sp forme en comité.

(En comité.)

Article 1.

M. DAVIN: Je comprends pourquoi l'hono-
rable ministre propose ce changement, mais je
crois que la Chambre n'a pas prêté beaucoup d'at-
tention à cet article, et je demanderai au ministre
d'expliquer de quoi il veut se débarrasser par cet
amendement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Lorsque
j'ai présenté le bill, j'ai expliqué que l'article 1
avait pour but de corriger une erreur qui s'est
glissée l'an dernier lorsque les actes concernant les
territoires du Nord-Ouest, ont été amendés.

Dans l'ancien acte, les mots " Le lieutenant gou-
verneur en conseil," signifient le lieutenant gouver-
neur agissant d'après et avec l'avis de l'Assemblée,
niais d'après la nouvelle constitution, l'expression
" le lieutenant-gouverneur en conseil" veut dire la
même chose que dans les autres provinces, c'est-à-
dire, le lieutenant-gouverneur agissant sur l'avis
du Conseil exécutif. Dans l'ancien acte, l'article
concernant l'éducation décrétait q ne le lieutenant-
gouverneur en conseil pourrait émettre des ordon-
nances, et lorsque la nouvelle interprétation fut
mise en vigueur, cet article n'ayant pas été changé,
les pouvoirs, sous ce rapport, se sont trouvés entre
les mains de l'assemblée. Ce changement est absolu-
ment nécessaire, et je crois que les explications que
j'ai. -données sont suffisantes pour convaincre la
Chambre de cette nécessité.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je com-

prends parfaitement la nécessité de cet amen-
dement. Cependant, à ce propos, j'aimerais
entendre l'honorable ministre nous dire ce qu'il
pense des effets de la nouvelle constitution qui est
venue en vigueur en octobre dernier,sur les pouvoirs
du lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest, particulièrement pour ce qui se rapporte à
l'octroi (le permis pour la vente des liqueurs spiri.
tueuses, afin que nous sachions sila chose est uni-
queneut du ressort du gouvernement des territoires
du Nord-Ouest, ou si ce dernier agit directement
en vertu d'instructions reçues (lu gouvernement
fédéral.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les amen-
dements apportés à la constitution des territoires
du Nord-Ouest ont eu pour effet de mettre le lieu-
tenant-gouverneur de ces territoires à peu près dans
la même position qu'un lieutenant-gouverneur d'une
pro %ince qui n'agit que sur l'avis de son conseil.
Le Conseil exécutif des territoires du Nord-Ouest
prétend que son lieutenant-gouver neur ne peut agir
que d'après l'avis de ses ministres. Je ne suis pas
certain que cette interprétation soit la bonne.
Pas un avocat ne voudra dire que la question
n'offre pas matière à discussion ; mais pour ma part,
je considère que vu que le pouvoir d'émettre des
permis, pour la vente des boissons appartenait
autrefois au Gouverneur, lorsqu'il était virtuelle.
ment un fonctionnaire du gouvernement fédéral et
qu'il pouvait agir sans l'avis de son conseil, lorsque
1 exercice de ce pouvoir était de la nature d un
règlement de police, nous pouvons conclure, en
l'absence de toute restriction expresse au contraire,
que ce poovoir du lieutenant-gouverneur reste tel
qu'il était.

Je ne peux pas dire que cette opinion est juste
d'une façon indéniable ; je ne peux pas dire qu'elle
soit au-dessus de tout doute. Le gouvernement
des territoires du Nord-Ouest est d'une opinion
contraire; il ne serait pas bon, ai-je pensé, de
s'engager dans un conflit avec ce gouvernement à
ce sujet. Quand M. Haultain est venu ici il y a
quelque temps, il fut décidé entre nous qu'aucun
permis d'introduire des boissons alcooliques au
fukon ne serait accordé, excepté dans des cas qui
ne soulèveraient aucune objection, comme, par ex-
emple, le permis d'apporter quelques gallons de ces
boissons pour usage personnel. En pareil ens, je
pensai qu'il était juste de lui permettre d'agir à sa
discrétion, et depuis, tous les permis ont été ad-
mis par le lieutenant-gouverneur sur l'avis du Con-
seil exécutif. Il fut entendu qu'aucun permis ne
serait accordé quand il s'agirait de boissons à être
vendues commercialement parlant. A la vérité,
toute la question est restée en suspens pour jus-
qu'au jour où le gouvernement présentera et fera
sanctionner l'acte relatif à l'organisation adminis-
trative du district diu Yukon. La question sera
alors décidée et tout doute enlevé. L'harmonie la
plus complète a présidé aux négociations entre les
deux gouvernements, et M. H aultain et moi avons
été d'accord à considérer l'arrangement proposé
comme le plus propre à faire éviter un conflit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
pas suffisamment étudié la question pour ne per-
mettre de donner une opinion sur l'interprétation
technique de la législation présentement discutée.
Mais je nie rappelle qu'il fut entendu à la dernière
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session, lorsque l'acte concernant les territoires fut
adopté, que le Gouverneur en conseil devait avoir
complète juridiction et que s'il devait y avoir supé-
riorité du gouvernement fédéral sur le Gouverneur,
on devrait considérer le cas comme casus omissus.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pense
de la même manière, et si j'y étais amené, j'exprime-
rais la même opinion.. Si je devais agir à l'encontre
de l'autre gouvernement, j'aurais exactement cette
opinion et la soutiendrais comme absolument
jnste. Mais je préférerais ne pas être placé dans
cette position.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'est
l'observation à laquelle je fais allusion, et elle con-
firme la déclaration faite par l'honorable ministre
que c'était son intention de donner au Gouverneur
en conseil les imêmes pouvoirs que ceux qui sont
donnés dans toute autre province. A la colonne
4110 des Débats de 1897, je trouve ceci:

Article 2.
L'aliéna coté (c) de l'article 2 du dit acte est par le pré-

sent abrogé et remplncé par le suivant:
(c.) L'expression "le lieutenant-gouverneur en conseil"

signifie le lieutenant-gouverneur des territoires par et
avec l'avis et le consentement du conseil exécutif des
territoires, ou conjointement aveo le conseil exécutif des
territoires, selon le cas."

M. FOSTEaR: Quelle est la différence?
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton): Non

rendons simplement la définition des mots "lieutenant-
gouverneur en conseil des territoires " analogue à celle
des mots "lieutenant-gouverneur des provinces."

Sir CHARLES TUPPER : Vous enlevez au lieutenant-
gouverneur toute action individuelle, et vous le faites
agir avec son conseil.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

Telle était l'intention. Mon intention est de
proposer au ministre de profiter de l'occasion que
lui donne le bill pour enlever tout doute à ce sujet,
pour régler la questior; mais la i égler en la manière
que je comprends et qui est le résultat de l'action
conjointe des deux gouvernements. Il me semble
opportun de régler cette question.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Elle en
vaut la peine. Je demanderai donc que le comité
ait une autre occasion de siéger, ce qui me donnera
le temps d'étudier davantage la question.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Très bien.

M. DAVIN: Cette clause démontre substan-
tiellement le fait que pour ce qui concerne le
Yukon, le gouvernement fédéral, dans l'opinion du
ministre, avait autorité pour conseiller le lieutenant-
gouverneur, et le ministre se rappellera qu'en
plusieurs occasions,- quand nous lui avons demandé
qui avait autorisé l'entrée de liqueurs alcooliques
au Yukon, quand il s'agissait de milliers de gallons,
il répondit que c'était le lieutenant-gouverneur.
Plus tard, cependant, à une question que je posai
pour savoir qui avait donné cette autorité au lieu-
tenant-gouverneur, j'appris que c'étail le ministre
dle l'Intérieur.

Le MINISTRE DE L'INTÈRIEUR: Je pensais
que l'honorable député (M. Davin) l'avait toujours
su.

M. DAVIN: Je m'en doutais, c'est fort pro-
bable.
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pensais
que l'honorable député (M. Davin) connaissait le
fait, parce que, avant mon arrivée au poste de
ministre, un arrangement avait été arrêté entre le
gouvernement des territoires du Nord-Ouest et
m(Jn prédécesseur, grâce auquel il fut entendu
qu'aucun' permis d'introduire des liqueurs alcoo-
liques au Yukon ne serait accordé, si ce n'est par
autorisation du ministre de l'Intérieur. C'était un
fait notoire, et toute autre personne au Canada le
savait, je pense, car j'ai reçu des milliers, certaine-
ment des centaines de lettres me demandant de
permettre l'émission de permis.

Natur'ellement, l'acte stipule expressément que
le lieutenant-gouverneur peut émettre des permis,
et le fait que j'ai reçu des lettres prouve d'une
maniëre concluante que c'est un fait reconnu que
les permis devaient émaner du département de
l'Intu-rieur.

M. DAVIN: Mais le ministre (M. Sifton) ne
nous a jamais expliqué pourquoi il permettait le
trausport dans le Yukon de ces milliers de gallons de
boisson; il pourrait, en passant, nous donner cette
explication. C'était une chose extraordinaire que
de donner à un homme dans le Manitoba le pouvoir
de transporter là cette grande quantité de boisson.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je n'ai pas
l'état ici, mais je n'ai pas objection, à discuter la
chose dès que j'aurai obtenu les documents.

M. DAVIN: L'honorable ministre nous a
donné les chiffres, mais il n'a pas expliqué au
pays pourquoi il a donné ces permis a un aussi
grand nombre d'individus. Je suis informé que
ces individus ont multiplié la quantité et ont trans-
porté plusieurs fois la quantité qu'il leur était per-
mis de transporter.

Le MINISTRE DE L'INTÈRIEUR : J'espère
que l'honorable député (M. Davin) ne me tiendra
pas responsable de la chose.

Al. DAVIN: Non; mais cela m.ontre le carac-
tère des hommes à qui l'honorable ministre (M.
Sifton) a conseillé à un haut fonctionnaire de la
Couronne (le donner des permis.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'oserai
dire que pas une des personnes ou des compagnies
ayant des permis n'a transporté une aussi grande
quantité que l'autorisait le permis; je ne puis
toutefois faire cet énoncé avec une connaissance
mathématique absolue.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: En tous
cas, il y a eu du grabuge à Dawson-City.

Le M1INISTRE IiE L'INTÉRIEUR: J'ai dit
que je ne pouvais faire cet énoncé avec une connais-
sance mathlématique, et mon seul moyen de prouver
la chose serait d'avoir un rapport de la quantité
transportée. Quant aux personnes qui ont obtenu
des permis, sur mes instructions, je crois pouvoir
dire qu'aucune, jusqu'à présent, n'a transporté la
quantité qu'elle était autorisée à transporter.

M. DAVIN : L'honorable ministre peut facile-
ment expliquer pourquoi il aconseillé aulieutenant-
gouverneur de donner à ces individus la permission
de transporter là de grandes quantités de boisson.
Quant à ce que dit l'honorable député de Pictou

(sir Charles-Hibbert Tupper), j'ai lu les rapportu
de toutes les parties du district du Yukon, et
surtout de Dawson, disant qu'à chaque coin, il y
avait une buvette. D'où venait cette boisson ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non pas
en vertu de permis émis par moi ou sur mes
instructions. J'ai agi d'après la pratique adoptée
avant moi dans le département.

M. DAVIN: L'honorable ministre (M. Sifton)
a été, je crois, extravagant en permettant le trans-
port de milliers de gallons.

Le MINISTREDE L'INTÉRIEUR : Je ne pense
paa que cela ait eu de mauvais résultats jusqu'à
présent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Vous ne
ne pensez pas que la chose ait en quelque effet ?

M. DAVIN: L'honorable ministre (M. Sifton)
ne sait pas combien ses amis sont vifs. On nous
informe qu'ils ont actuellement transporté la quan-
tité permise et qu'ils en transportent encore beau-
coup et font beaucoup d'argent.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : De que
ami parlez-vous ?

M. DAVIN: L'ami du Manitoba.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le mon-
sieur de Oak-Lake?

M. DAVIN : Oui, celui-là, je crois.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: ,Je ne
crois pas qu'il ait eu l'occasion d'en transporter
encore.

M. DAVIN: L'honorable.ministre sait-il tout ce
qui en est à son sujet ? Il semble très intime avec
ces colporteurs de whisky. Ce que nous voulons
du ministre de l'intérieur, c'est qu'il nous explique
pourquoi, étant en charge du Yukon, il a demandé
au lieutenant-gouverneur depermettre le transport
de cette boisson. Ne voit-il pas que d'après ma
question, il importe peu (lue le whiskey ait été.
transporté ou non, mais je veux simplement savoir
pourquoi il a demandé au lieutenant-gouverneur
de donner ces permis.

Le MINISTRE DE L'INTtRIEUR : Je coin-
prends l'antipathie de l'honorable député (M.
Davin) pour la boisson, et je n'ai pas d'objection à
lui donner des explications. L'arrangement que
j'ai trouvé en vigueur lorsque j'ai pris la direction
du département était-je tiens ce renseignement
de l'ex-sous-ministre, M. Burgess-était, dis-je,
que le département de l'Intérieur disait quelle
boisson il fallait transporter là-bas. Le départe-
ment avait d'abord décidé qu'avec la force de«
police alors dans le district, il était impossible
d'entreprendre d'exclure absolument la'boisson, et
il décida de permettre l'entrée d'une certaine quan-
tité de boisson sous la direction du département de
l'Intérieur. D'abord, des permis avaient été don-
nés-je parle maintenant de mémoire-aux deux
compagnies de transport les " Alaskan " et "North
4merican," et il m'est venu une demande de renou-
veler ces permis. Quand, cette demande me fut
présentée, je dis tout simplement: combien ces
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compagnies ont-elles en lan dernier? On me
répondit; et je dis alors: vous pouvez renouveler
le permis pour la même quantité. Subséqueumnent,
quelques individus demandèrent des permis. Un
nommé O'Brien vint avec une lettre de l'inspecteur
Constantine, nie disant, si je me rappelle bien,
que le commerce de liqueurs se faisait là-bas, que
M. O'Brien était un homme respectable et qu'il le
recommandait au département. C'est sur cette
lettre qu'un permis fut accordé à O'Brien. Il a été
fait deux ou trois autres demandes, entre autres,
celle (le ce monsieur de Oak-Lake, qui semble avoir
excité l'antipathie de mon honorable ami d'Assini-
boia-ouest (M. Davin). .'accordai deux ou trois
permis. Puisque le commerce des liqueurs se fai-
sait dans le district du Yukon, je ne voyais pas *et
ne vois pas aujourd'hui de raison pour le restreindre
à deux compagnies américaines. La seule question
était de savoir si la quantité pour laquelle ont été
donnés les permis était excessive. Personne ne
pourrait trouver que 10,000 ou 12,000 gallons sont
une quantité excessive pour une population de
30,000 ou 40,000 urmes. Je crois donc que je ne
mérite pas d'être sévèrement critiqué à ce sujet.
Je constatai subséquemment qu'il venait des de-
mandes de toutes les parties du pays, mais j'ai tout
simplement refusé d'accorder de nouveatix permis.
J'ai suivi constaimient cette politique, sauf dans
quelques cas dont j'ai parlé, et où les demandes
n'étaient pas d'une nature commerciale; c'est-à-dire
dans le sens du désir de la part du requérant de se
servir du permis pour (les fins commerciales. Dans
ces cas, j'ai accordé des permis pour de petites
quantités, cinq ou six gallons. On peut voir ces
permis dans les rapports soumis à la Chambre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai
appris, je crois que c'est dans la Chambre, que
cette pratique d'accorder des permis existait sous
l'administration du prédécesseur de l'honorable
ministre, mais que le lieutenant-gouverneur avait
lui-nième réclamé le droit d'accorder des permis et
en avait donné à ces deux compagnies en parti-
culier.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si je me
souviens bien, je pense que c'est depuis que les
compagnies obtinrent du lieutenant-gouverneur le
permis que j'avais refusé. L'ancien sous-ministre,
M. Burgess, me dit que c'était là l'engagement qu'on
avait conclu, et une demande me fut faite, dans le
premier cas, pour ces deux compagnies ; j'ordonnai
de renouveler les deux permis pour cette ainée
encore et pour la même quantité que l'an dernier.
Pour les raisons que j'ai mentionnées, je donnai par
la suite un pareil permis à M. O'Brien et à deux
autres, parmi lesquels un jour une compagnie qui
mue fut recommandée par M. Turner, le premier
ministre de la Colombie anglaise, qui m'écrivit pour
m'apprendre que les intéressés étaient gens respec-
tables. D'après les informations que j'ai depuis
obtenues, le lieutenant-gouverneur des territoires
du Nord-Ouest semble avoir accordé des permis
après que j'eus cessé de recevoir d'autres requêtes.
Je crois qu'il a dû en accorder aux deux compagnies
auxquelles j'en avais refusé, parce que quand elles
revinrent à la charge, après ma première décision,
plusieurs mois après, je déclarai que je n'accorde-
rais pas la recommandation qu'elles me deman;
daient tant que je ne serais pas encore certain du
mode d'administration que nous allions donner à ce
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pays ; je crois donc que des permis leur ont été
accordés par le lieutenant-gouverneur hors la con-
naissance du ministre de l'Intérieur. Je ne pense
pas qu'il soit nécessaire de donner d'autre explica-
tion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre ne peut pas nous dire si son prédé-
cesseur a accordé des permis ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Quand il
fut question de la chose devant moi, je m'adressai
à M Burgess, alors mon sous-ministre. Il me
raconta ce que j'ai dit plus haut. Je n'ai fait
aucune recherche à ce sujet pour savoir quand et
où les permis avaient été donnés. On m'avait dit que
quelques-uns l'avaient été Fannée précédente, et
j'en autorisai le renouvellement pour la même quan.
tité. Quand rapport nie fut fait, je constatai que
ces permis avaient été accordés à peu près à l'époque
du changement du gouvernement. Ce sont vraisem-
blablemnennt les employés du ministère de l'inté.
rieur qui les ont émis. Probablement, aussi, l'ancien
ministre de l'Intérieur n'en a rien su.

Sir CHARLES-JHIBBERT TUPPER : Cela,
semble être le fait. Ainsi, je lis dans les Débats du
30 mars que l'honorable ministre parlant d'un de
ces permis, dit qu'un permis d'apporter 1,000
gallons de whiskey dans le Yukon avait été accordé
par le lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest.

Je suppose que l'honorable ministre en faisant
allusion à la coutume existant avant lui dans le
département, a voulu indiquer le pouvoir que le
gouvernement des territoires du Nord-Ouest pré-
tend avoir accordé ces permis sans s'occuper du
ministre de l'Intérieur.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Tous les
permis étaient accordés par le lieutenant-gouver-
neur les territoires du Nord-Ouest, comme je l'ai
expliqué à l'honorable député d'Assiniboïa. Il r.e
m'est pas arrivé <le <lire que les permis accordés par
le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest l'avaient été sur ma recommandation. Je
ne croyais pas qu'il y en eût quelqu'un dans cette
Chambre qui ignorat ce fait.

M. DAVIN: Il est bien certain que ce n'est
que dans le cas auquel l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) fait allusion,
qu'un ministre de l'Intérieur a averti un lieutenant-
gouverneur d'accorder un permis pour 1,000 gallons
de whiskey. Il est le premier ministre 'de l'Inté-
rieur qui ait fait une chose pareille.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Rigoureu-
sement parlant, ces paroles sont bien l'expression
de la vérité. Les explications que je vais fournir
à la Chambre vont démontrer que je me suis efforcé
de suivre la pratique qui a toujours été, tue dit-on,
suivie dans les départements. Ce n'est que lors-
que j'ai pris connaissance du rapport que je me.
suis aperçu que les permis avaient été accordés et
je crois qu'à cette époque, il n'y avait pas de mi-
nistre de l'Intérie.ur. Ce dernier ne s'est donc pas
oecupé de la chose personnellement. J'étais sous
l'impression, d'après ce que m'avait dit M. Bur-
gess, que telle était la pratique existant depuis
deux ou trois ans, mais je ne puis pas afirmer
qu'il ait prononcé ces paroles.
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Article 2.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Lorsque
ce bill a été présenté, j'ai dit que cet article serait
retranché. Cela est fait dans le but de rappeler le
paragraphe 2 (le l'article 14 qui était un article
destiné à produire un certai efet, et j'étais sous
l'ipression à cette époque que le fait de rappeler
cet article affecterait peut-être la solidité des
ordonnances qui avaient reu force de loi, grâce
a lui ; mais après avoir étudié la chose plus atten-
tivenient, j'en suis venu à la conclusion que ce
danger n'existait pas et par conséquent, l'article
doit rester.

Article 3.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Quant à
ce q ni concerne la position prise par l'honorable
député relativement à une cour ayant le pouvoir
de siéger à différents endroits, il est vrai que cet
article a été présenté l'année derniere et retiré à la
deianude <le mon honorable ami, dans le but comme
toujours de nie rendre à ses désirs. Lorsque j'ai
proposé le bill pour la première fois, j'ai dit que ce
changement avait été recommandé par les juges des
territoires du Nord-Ouest. Or, je m'étais trompé
sur ce point. J'ai examiné la correspondance, et
j'ai constaté qu'il avait été introduit à la demande
de M. Haultain, le premier ministre des territoires
du Nord-Ouest. Bien qu'il soit possible qu'il y ait
beaucoup de vérité dans les remarques faites par
l'honorable député d'Assiniboïa relativement à une
cour de cette nature, cependant, il me semble
quen réalité, le gouvernement local des territoires
est bien celui à qui il appartient de décider à quels
endroits et dans quelles circonstances ce tribunal
devra siéger. Voici les raisons qui m'ont été données
à cet effet par M. Haultain, et je dois faire remar-
quer que je ne crois pas que M. Haultain ne doive
pas avoir d'autre but à atteindre en cela que de
servir l'intérêt public. Il demeure à Régina, et les
sentiments qu'il pourrait éprouver pour ce dernier
endroit, devraient naturellement 'le porter à dire
que ce tribunal ne devrait pas siéger ailleurs qu'à
Régina, mais le fait qu'il a appelé mon attention sur
cette question deux fois et qu'il a .dans la dernière
Circonstance insisté fortement pour que cet article
soit placé dans la loi, indique que les besoins publics
de l'endroit bénéficieraient beaucoup de l'adoption
d'une 1,i de cette nature. Comme il nie l'a dit, les
procès que ce tribunal est appelé à décider nais-
sent en grande partie dans le district de Calgary.
Et les appels qui ont lieu de ces jugements devant
le tribunal siégeant au complet sont pris pour la
plupart dans le district de Calgary. M. Haultain
prét end même qu'il est arrivé et qu'il arrive encore
qule le tribunal siégeant à Régina n'a à décider que
des causes venant presque entièrement de Calgary;
et les avocats sont obligés de se transporter à
grands frais à Régina, et suivant lui, il serait dans
l'intérêt public de permettre à ce tribunal de siéger
en différents temps à Calgary.

Je ne crois pas que l'on ait demandé que ce tribu-
nal siège ailleurs qu'à Calgary, qui est après
Rtégina, la principale ville des territoires, et je ne
vois pas en quoi il serait dangereux de permettre
au gouvernement des territoires qui est respon-
sable à la population de cette région, et connait
bien mieux ses besoins que nous, de prendre la
responsabilité de décider s'il convient ou non que
ce tribunal puisse siéger dans tout autre ville et y

tenir ses séances. Dans chaque province, ce sont
les autorités locales qui choissisent les endroits où
les tribunaux doivent siéger, et virtuellement, nous
accordons, sous un certain rapport, le pouvoir au
gouvernement des territoires, de dire de quelle
manière les intérêts de la population de cette
région seront mieux servi. Je ne me considère pas
assez bien renseigné sur la situation des lieux, pour
nie prononcer fortement en ce sens, et je base tues
arguments pour la défense de cet article entière-
ment sur le fait que le gouvernement local est cer-
tainement celui qui est le plus en position de
décider si ce pouvoir devra être exercé ou non.
Dans tous les cas, il ne s'agit pas là d'une innova-
tion d'un caractère sérieux, qui puisse causer un
tort considérable à quelqu'un. Je n'ai pas le
moindre doute que si l'on en usait trop largement,
il pourrait avoir pour effet, de mécontenter le juge
qui désirerait siéger à Régina exclusivement, niais
il ne dérangera en rien les autres juges, parce qu'ils
résident tous dans les districts avoisinants, et sont
obligés, dans chaque cas de faire le voyage pour
aller siéger en revision.

M. DAVIN: Sans doute, j'attache la plus grande
importance à ce que peut avoir dit à l'honorable
ministre mon ami, M. Haultain. Il est à la tête du.
gouvernement, en contact journalier avec le peuple,
et je professe le-plus profond respect pour ce qu'il
p eut dire. Néanmoins, si je faisais partie de la légis-
lature avec lui, je différerais d'opinion avec lui sur
ce point. Je ne crois pas qu'il soit dans l'intérêt de
personne que ce changement ait lieu. Toutefois, je
n'entreprendrai pas de combattre cet article puis-
qu'il a reçu l'approbation du chef de l'exécutif pro-
vincial. Je veux simq>lement exprimer mon opinion
sur la question, ce qui ne changera rien à la chose.
Mais cela n'empêche pas que l'objection que je fais
ne soit très sérieuse, si le tribunal ne siège qu'à un
seul endroit, le gouvernenient peut y avoir une bi-
bliothèque bien fournie ; tandis qu'il ne fera pas les
dépenses nécessaires pour avoir une bonne biblio-
thèque à Calgary, une autre à Moosomin, une autre
à Mâchoire-d Orignal, et une autre à Edmonton.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : De fait,
je crois qu'ils sont tout aussi bien pourvus de cela à
Calgary qu'à Régina, et peut-être mieux.

M. DAVIN : J'en doute. Mais puisque l'exé-
cutif tient à faire insérer cet article, je ne m'y oppo-
serai certainement pas.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre peut-il nous dire quel va être le mon-
tant supplémentaire requis pour les dépenses de
voyage ? Le montant actuellement pour dépenses
de voyage est de $3,000.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il sera si
faible, que je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
demander un crédit pour cela. Le juge de district
est actuellement obligé de se rendre l'endroit où
le tribunal siège en appel. L'article revient à dire
que lorsque la cour siège à Calgary, les juges de-
vront se rendre à cet endroit, au lieu d'aller à
Régina, et ainsi de suite.

Article 4.

M. DAVINI: L'honorable ministre voudrait-il
expliquer l'objet de cet article ?
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet article
est destiné à faire disparaître cette disposition de
la loi, qui empêche actuellement un employé du
gouvernement fédéral de siéger dans l'Assemblée
législative des territoires. Ils disent, et d'après
l'expérience que je possède dans l'ouest, je coin-
prends parfaitement la chose, qne la difficulté qu'ils
éprouvent delégiférer dans cette assemblée, provient
du fait qu'ils est difficile d'obtenir des hommes pos-
sédant les qualités voulues pour se présenter dans
les différents comtés et prendre le temps nécessaire
pour s'occuper de la législation. Comme l'hono-
rable député (M. Davin) doit le savoir, il ne peuti
s'agir ici de question de parti dans les territoires.
On a empêché des hommes de siéger dans l'assemu-
blée parce qu'ils occupaient de maigres positions
sous le gouvernement fédéral, par exemple, un direc-
teur de la poste recevant peut-être $25 ou $30 par
année. Je ne vois aucune raison plausible pour
empêcher un homme tenant une position du gouver-
nement fédéral, de représenter un district dans
l'Assemblée locale, si cette Assemblée veut qu'il en
soit ainsi. Bien entendu, si c'est l'Assemblée elle-
même qui déclare qu'un employé du gouvernement
fédéral ne pourra pas faire partie de sa députation,
nous n'avons aucune objection à cela, mais je doute
que nous puissions l'en empêcher nous-mêmes. Cet
article laisserace pouvoir entre les mainsde l'Assem-
blée. Si elle désire empêcher un employé fédéral
d'être élu député, elle pourra le faire; mais il ne se
trouvera pas placé dans cette possibilité en vertu
d'une loi fédérale.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Cela sou-
lève la question importante de la juridiction de ce
gouvernement.

Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR: J'ai déjà
dit qu'il pouvait y avoir divergence d'opinions.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La ques-
tion consiste à savoir jusqu'à quel point le gouver-
nement a le droit de permettre à ses employés de
faire partie des législatures des différentes pro-
vinces. Si vous permettez la chose dans les terri-
toires, il sera quelque peu difficile de refuser des
privilèges de même nature dans les autres provinces.
Etje crois de plus que cette chose est destinée à
empêcher ces employés de s'acquitter convenable-
ment de leurs devoirs. Il existe actuellement une
loi dans nos statuts qui, dans certaines circons-
tances, empêche un employé du gouvernement fédé-
ral retirant un certain salaire de faire tout autre
ouvrage; le but de cette loi étant de lui faire con-
sacrer tout son temps au service du gouvernement.
J'ignore si le ministre de l'Intérieur est nainte-
nant en position de nous dire quelle serait la poli-
tique du gouvernement quant à ce qui concerne la
permission qu'il pourrait accorder à ses employés
de se mêler de politique dans quelqu'un des terri-
toires ou provinces. Il est bien certain que cette
politique pourrait être adoptée sans tenir compte
de cet article.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il ne
peut y avoir de doute que les employés salariés qui
remplissent des positions importantes ne devraient
pas, en justice pour le gouvernement, recevoir la
permission de pouvoir consacrer leur temps à la
politique. Cet article est destiné à s'appliquer aux
personnes qui tout en étant à l'emploi du gouver-

M. DAVix.

nement fédéral, ne reçoivent que de faibles rému-
nérations, et qui dans d'autres circonstances, ne
permettraient pas à un homme de subvenir à ses
besoins. Et pour sa part, le gouvernement nie per-
mettrait pas à un employé qui gagne un salaire
suffisant pour pourvoir à tous ses besoins, de siéger
en qualité de député dans la législature locale. Et
comme telle est la décision du gouvernement à ce
sujet, il ne peut surgir, de difficulté sur ce point.
De mon côté, je ne suis guère en faveur de cet
article, et si les honorables membres de la gauche
y objectent, je n'insisterai pas pour le faire
adopter.

Al. DAVIN: S'il est destiné à s'appliquer uni-
quement aux directeurs de la poste, cela devrait
être indiqué. Mais je dois dire à l'honorable mi-
nistre que dans des cas <le cette nature, ils transfè-
rent la position. Là où un directeur de la poste
est élu comme député à l'Assemblée, il transfère la
position à sa sour ou à sa fille.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : C'est de
cette façon que les choses se passent dans les ter-
ritoires.

M. DAVIN : Oui, c'est ainei que cela se passe.
Dans certains cas, par* exemple, il serait à propos
d'élire l'agent des terres de la Couronne pour le
gouvernement fédéral, menbredel'Assenmblée. Pre-
nez, par exemple, le cas de M. Pearce, qui résidait
à Calgary-j'i gnore s'il est encore à cet endroit-
c'est un employé important, et il ne serait pas à
désirer qu'il devint membre de l'Assemblée.
Nous lui payons un salaire de 83,000 par année, et
je crois qu'il est bon employé.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'état de
choses existant n'a pas encore causé de difficultés
sérieuses jusqu'ici, et je crois que les choses pour-
raient rester dans le même état durant un an encore;
ce qui nous permettrait d'étudier la question. Je
propose donc que cet article soit retranché.

L'article est retranché.

Le bill tel qu'amendé est rapporté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES TITRES DE
BIENS-FONDS, 1894.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton)-
Je propose que le bill (n0 132) modifiant de nouveau
l'acte des titres de biens-fonds, 1894, soit lu une
deuxième fois.

N. DAVIN : Cette question est de la plus haute
importance, et l'honorable ministre (M. Sifton) en
la proposant, n'a pas expliqué tous les changements
qui ont été faits. Je crois qu'il devrait donner ces
explications à la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je n'ai
pas donné d'explication lors de la deuxième lecture.
J'ai dit qu'il vaudrait mieux, vu la nature con-
pliquée de ce bill, l'expliquer lorsque la Chambre se
formera en comité général.

La motion est adoptée, le bill est la une deuxième
fois, et la Chambre se forme en cdmité.
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(En comité).

Article 2.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le para-
graphe qui est amendé par cet article est celui qui
définit le mot "acte" et les mots "ou affectant" sont
insérés après les mots "se rapportant à." L'article
a pour but d'augmenter l'interprétation donnée au
mot " acte." On % prétendu que les mots "se
rapportant à" exigent une description locale, afin
de les rendre applicables. De sorte que, à moins
que cette description n'y soit, cela ne tomberait
pas sous l'application de la définition d'un acte.
Les mots " ou affectant" sont placés là dans le but
de s'appliquer aux instruments tels que les décla-
rations, les exécutions et les paiements rie jugement.

Article 4.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Voici
comment se lisait l'ancien article:

Le régistrateur ne devra as recevoir on entrer dans le
urnal aucun acte, si ce n est une exécution contre les

biens immeubles, un ce eu, un privilège d'onvrier, des
transferts faits par un shérif ou un ofiier m'unicipal, ou
les ordonnance d'un tribunal ou d'un juge.

Les mots "officier municipal" sont laissés de
côté. Nous avons ensuite ajouté "transferts ou
ventes de terres pour taxes ou sur certificats ou
ordonnances d'une cour ou d'un juge." L'amen-
deument déclare donc que les transferts faits au
moyen de ventes de terres pour taxes, les certificats,
on ordonnances d'une cour ou d'un juge, sont
enregistrés sans qu'il soit nécessaire de pro'duire une
copie. Les mots "officier municipal" sont enlevés,
paree qu'il n'existe pas de ces employés dans cette
région, mais ce sont les secrétaires d'écoles pour les
districts qui accomplissent ces devoirs.

Article 5.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Une loi
adoptée à la dernière session ou au cours de la
session précédente, accorde au lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest le pouvoir de
restreindre ou de modifier les subventions destinées
aux chemins. Alors s'est présentée la question des
transferts des droits de propriétés faisant déjà
partie de la subvention accordée aux chemins avant
que le changement ait lieu. Cet article est destiné
à couvrir ce cas.

Article 9.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet artic
est rendu nécessaire par suite de la difficulté qu
résulte du fait qu'une hypothèque consentie par ut
colon n'était pas un transfert d'après l'acte de
terres fédérales; de sorte que lorsque le régistrateu
venait à avoir à s'occuper d'une demande de certi
ficat de titre en vertu de l'acte des biens-fonds, i
pouvait se trouver en présence d'une hypothèqu
consentie par un homme qui n'avait pas le droit dl
la donner, et malgré cela, comme. la chose es
mentionnée au livre, il est obligé d'en tenir compte

stipulation particulière relative à l'annulation d'une
hypothèque ou charge, et de laisser ces deux
recours comme étant un remède à être appliqué par
la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest, afin
que fa pratique soit uniforme. Cet article a reçu
l'approbation générale des juges qui trouvent que
ce mode de procédure double est extrêmement
incommode.

Article 21.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La der-
nière partie de l'article n'est pas très bien rédigée.
Je propose donc de le modifier en insérant dans la.
ligne 32: " la pratique et la procédure pour obtenir
de telles ordonnances et donner telle garantie, et la
pratique en vertu de laquelle ces choses peuvent
être accordées, doit être autant que possible la
même que sur une demande pour cautionnement
pour des frais." Je désire établir que le principe
sur lequel la cour doit se baser en accordant un
cautionnement pour frais, doit être le inêie que
dans les cas ordinaires. Je ne veux pas modifier
le principe, mais je veux laisser au tribunal la
latitude nécessaire pour pouvoir traiter la cause en
vertu de cet acte, comme dans un cas ordinaire.

Sir CHARLES-H1BBERT TUPPER : Je ne
crois pas que leà mots soient destinés à améliorer
la rédaction de l'article. Les mots " pratique et
procédure " sont couverts par une grande partie de-
l'article, et s'appliquent à l'article tout entier.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le juris-
consulte de mon département croit que cet amen-
dement est nécessaire. Il accorde à la cour le droit.
d'ordonner un cautionnement pour les frais. Sup-
posons maintenant qu'une personne s'adresse à la.
cour et demande que la partie adverse donne un
cautionnement pour les frais. Le tribunal agit
dans ce cas en se basant sur certains principes. Il
n'accorde une telle permission que dans certains cas
déterminés. Si, par exemple, une personne à qui
l'on demande de fournir cautionnement pour les-
frais possède des biens immeubles dans laj uridiction
du tribunal, ce cautionnement ne sera pas exigé
dans certaines provinces. Il existe un grand nom-
bre de conditions qui sont requises pour faire
fournir ce cautionnement pour frais, et je veux que
cet article laisse entendre bien clairement que le
tribunal devra appliquer les mêmes principes dans
cette cause que ceux auxquels on a recours dans
les procès ordinaires. L'honorable député prétend
que le mot "pratique " comprend tout cela.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Voilà la.
i différence qui existe entre la pratique et la procé.
n dure. La procédure serait insuffisante, mais la

pratique est l'application de principes, et par con-
r séquent, c'est la pre tique qui réglerait l'émission de.
- ces ordonnances., La pratique semble comprendre
l les principes de la procédure.
e
e M. BORDEN (Halifax): Il est bien probable
t que les mots "pratique et procédure " suffiraient
. à couvrir le cas, mais je ne vois pas en quoi cela

pourrait être nuisible <dajouter les mots mentionnes
Article, 10. par le ministre de l'Intérieur. J'appelle son atten-

tion sur les mots " peut à sa discrétion." Nous sa.
Le MINISTR.E DE L'INTÉRIEUR : Les articles vous quelleinterprétation les juges donnent à ce mot

10, 11 et 12, pris dans leur ensemble, sont destinés "discrétion," mais je ne sais pas quelle serait cette
à modifier l'acte Îie façon à y faire disparaître cette interprétation dans un statut comme celui-ci. Il
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pourrait bien avoir pour effet d'accorder aux juges
une discrétion plus grande que ne semble leur en
donner le reste du bill.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je pré-
tends que si les mots "à sa discrétion" étaient
convenablement interprétés, cela ne ferait aucune
différence. Mais, comme ils semblent être de trop,
je propose qu'ils soient retranchés.

L'article tel qu'amendé est adopté.

Article 22.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cet ar-
ticle est destiné à faire disparaître le doute qui
résulte du fait que la législature locale légifère sur
la propriété et les droits civils, et que nous légifé-
rons sur la propriété immobilière tel qu'indiquée
dans l'acte relatif aux biene-fonds dans les terri-
toires. L'assemblée locale a adoptée une loi des-
tinée à venir en aide aux créanciers. Il y a
quatre juges, et deux ont décidé que cela
n'affectait pas les réclamations sur les terrains,
parce que, disent-ils, le gouvernement fédéral n'a
pas modifié les pouvoirs de la législature relative-
ment à pareilles réclamations, et par conséquent,
l'acte adopté par la législature est en dehors de
ses attributions. Deux de ces juges prétendent que
l'acte est valide et, par conséquent, la question est
encore indécise. Il ne semble pas y avoir de rai-
son pour priver la législature du droit de régler
la question de priorité.

Article 23.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet article
est destiné à permettre l'enregistrement d'une pro-
priété moindre qu'une propriété en franc-alleu.

Article 24.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet ar-
ticle permet l'enregistrement de plans non com-
pris dans certains actes.

Bill tel qu'amendé rapporté.

TERRES AUX MILICIENS DU NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose que le bill (ne 123) établissant de
nouvelles dispositions concernant les concessions
de terre à des membres de la milice en ser-
vice actif dans le Nord-Ouest soit lu une deuxième
fois.

M, DAVIN: Quelle classe de miliciens se pro.
pose-t-on le secourir par ce bill?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ceux
qui en vertu de l'acte spécial avaient droit à des
permis pour concessions de terres.

M. DAVIN: J'ignorais qu'il restât encore une
seule de ces réclamations à régler.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ce bill a
simplement pour but de prolonger le temps accordé,
et qui était expiré depuis peu.

Le bill est la une deuxième fois, examiné en
comité général et rapporté sans amendement.

M. BORDEN (Halifax).

L'ACTE DES SAUVAGES.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose la deuxième lecture du bill (n° 144)
modifiant de nouveau l'acte des sauvages.

M. DAVIN: Le ministre de l'Intérieur devrait
expliquer maintenant les changements qu'il a
effectués dans l'administration des affaires de sau-
vages au Nord-Ouest et au Manitoba, et surtout
nous dire pourquoi il a transporté le comniissaire
indien du centre du Nord-Ouest à Winnipeg. Au
Nord-Ouest, vous avez vertuellement six traités
contre deux au Manitoba, vous avez plus de sau-
vages au Nord-Ouest qu'au Manitoba; il y aura
bientôt plus encore de traités au Nord-Ouest. De
fait, je crois que le ministre a l'intention de passer
des traités avec des bandes de sauvages qui
n'en ont pas encore signé, et qui se trouvent tous
dans les territoires du Nord-Ouest. Je ne puis en
aucune façon comprendre pourquoi le ministre a
enlevé le bureau des sauvages du centre des terri-
toires du Nord-Ouest pour le transporter à Win-
nipeg. J'aurais pu comprendre-sans l'approuver-
qu'il décidât d'abolir entièrement le bureau et de
conduire les affaires d'Ottawa, mais conserver le
bureau et enlever le commissaire du milieu des
sauvages pour l'emmener à Winnipeg, c'est ce que
je ne puis pas comprendre. L'honorable ministre
connaît bien le caractère des sauvages et sait que
les sauvages ont toujours besoin d'être en contact
avec le grand Ho-go-mau, comme ils l'appellent, le
chef. Maintenant si le. chef des Pieds-Koirs ou
d'une autre bande du Nord-Ouest veut parler au
commissaire des sauvages, il lui faudra faire le
voyage de Winnipeg au lieu, comme autrefois, de
prendre simplement la direction du nord, de l'est
ou du sud et de se rendre au point central des
territoires pour y rencontrer le commissaire. L'ho-
norable ministre a soumis quelques rapports, mais
comme ils sont disposés d'après l'année financière
et non l'année civile, ils ne fournissent pas
les indications que je cherchais. Je puis cependant
dire à l'honorable ministre que son système n'a pas
bien fonctionné, et que le propre rapport de son
département indique que le changement opéré n'a
pas été satisfaisant. Si le ministre veut examiner
le rapport de M. Forget, commissaire des sauvages,
il verra que M. Forget admet ne pas pouvoir four-
nir les statistiques nécessaires, et il avoue que sur
cer taines réserves, les résultats n'ont pas été aussi
favorables qu'ils l'avaient été daus les années anté-
rieures. Il ne pouvait manquer d'en être ainsi, car
pour opérer quelques petites économies ou plutôt,
je crois, pour avantager certaines personnes qui ne
sont pas rebelles à des attentions de ce genre,
l'honorable ministre (M. Sifton) ou plutôt M.
Forget ont fait à la réserve du lac Croche des
changements dont le résultat a été, l'année dernière,
de n'avoir pas de récolte, et M. Forget admet lui-
même que le bétail a beaucoup diminué. On me
dit qu'un malaise sérieux règne parmi les sauvages
au Nord-Ouest, et je ferai remarquer à l'hQnorable
ministre (M. Sifton) que ce n'est pas dans une
année qu'on s'apercevra des fruits de sa politique,
mais dans un ou deux ans, après qu'on constatera
l'effet sur les sauvages d'avoir échappé à la surveil-
lance sévère dont ils étaient l'objet autrefois. Je
dis que le rapport du département de l'honorable
ministre dénote. un état de choses qui n'est pas
satisfaisant. Mais, n'eût-on même pas cette preuve,
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on se trouverait toujours en face de cette anomalie
que pour l'administration des affaires des sauvages
dans l'ouest, le ministre enlève la tête dirigeante
it centre pour le mettre à l'extrémité de sa popu-

lation sauvage. Je crois que le ministre nous doit
une explication.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je n'ai pas sous la main un état détaillé des chan-
genients dans l'administration des affaires des sau-
vages dans les territoires. Je le regrette, mais je
n'ai pas d'objection, lorsque le budget des affaires
(les sauvages sera soumis à la Chambre, ou à tout
autre moment propice, de discuter la question.
Quant au changement du bureau des affaires des
sauvages de Régina à Winnipeg, je dois dire qu'il
s'est fait uniquement parce que le commissaire des
sauvages a dit qu'il pouvait mieux faire son travail
de là. Je ne puis pas concevoir de meilleure
raison.

NI. DAVIN: Dois-je comprendre que mon hono-
rable ami affirme que M. Forget a dit et rapporté
qu'il pouvait mieux faire son travail, de Winnipeg ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

.N. DAVIN: Je suis informé que son rapport au
ministre disait qu'il pouvait mieux faire son travail
en venant à.'Ottawa.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cela n'est
pas exact ou, du moins, je n'ai aucune connaissance
d'un rapport de ce genre. J'ignore si M. Forget a
suggéré, ou non, qu'il devrait venir à Ottawa, mais
il se peut que dans sa volumineuse correspondance,
il y ait quelque remarque qui m'échappe. Jamais,
pour ce que je sais, M. Forget n'a suggéré que le
travail du commissaire des sauvages pourrait mieux
se faire d'Ottawa que de RIgina, mais il a demandé
très catégoriquement d'être placé à Winnipeg, en
disant que c'était le point où son travail pouvait se
faire d'une façon plus convenable que d'aucun
autre point. Le fait est que si à Régina il se trou.
vait plus rapproché de certaines tribus sauvages, il
n'était pas plus près de la moyenne des sauvages
confiés à ses soins. Dans cette question, il vaut
mieux parler au point de vue des facilités de com-
nmunication par chemin de fer que des distances
réelles et, dans ce sens, Winnipeg est le p oint le
plus central pour pouvoir atteindre tous les sau-
vages qui sont sous sa charge. Il me semble que
l'assertion du commissaire qu'il pouvait faire son
travail plus convenablement de Winnipeg, était
bien fondée, et c'est assez naturel. C'est ce qui m'a
semblé quand il a fait la recommandation et quand
je l'ai acceptée, croyant qu'elle pourrait accroître
l'etlicacité du travail, et je crois que ce résultat a
été obtenu. -Les changements en particulier dont
parle l'honorable député, la réorganisation du ser-
vice des territoires du Nord-Ouest, ne s'est opérée
que plus tard -et n'a pas pu avoir l'effet sur les
récoltes de l'année, ce qui fait que je ne crois pas
que l'opinion de mon honorable ami sur ce point
puisse être considérée comme concluante. Quant
au bétail, je refuse d'être tenu responsable des
pertes survenues sur une réserve et dont la Chambre
a déjà eu connaissance. Cela s'est passé dans une
réserve, par suite du manque de provisions d'un
employé nommé par l'ancien gouvernement, et non
par mon gouvernement, et je ne veux pas porter

d'autre responsabilité que de l'avoir gardé au lieu
de le renvoyer.

M. DAVIN: Si l'honorable député me le per-
met, je lirai ce que dit M. Forget:

En somme, la dernière saison n'a pas été aussi favorable
que la précédente. Les récoltes, pour quelque raison
inexplicable, ont été inférieures et la condition générale
du bétail pour l'alimentation n'a pas été aussi bonne.
Cependant, règle générale, les prix ont été bons.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : De quelle
année est ce rapport?

M. DAVIN : L'année se terminant le 30 juin
1897.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : C'est
lorsque le changement a en lieu. La réorganisa-
tion a eu lieu alors, et elle ne peut pas avoir causé
la perte.

M. DAVIN: Elle a eu lieu, je crois, quelque
temps auparavant.

Motion adoptée; la Chambre se forme en coniité.

(En comité.)

Article 1.

Le MINISTRE DE L'INI ÉRIEUR : J'ai expli-
qué cet article en présentant le bill. L'article
33 est l'article dé- l'acte des sauvages qui regle
l'imposition de la journée de corvée ou du travail
des chemins ordonnée sur une réserve de sauvages.
Il prescrit que l'on peut imposer aux sauvages
d'une réserve qui s'occupent d'agriculture comme
principal moyen d'existence, le devoir d'exécuter ce
travail. L'amendement supprime les mots qui limi-
tent l'imposition de cette obligation aux sauvages
qui se livrent à l'agriculture, de façon que tous
les sauvages d'une réserve soient tenus d'accomplir
cette besogne.

Article 2.

M. DAVIN : L'honorable ministre voudrait-il
expliquer le fonctionnement de cet article? Je
comprends que c'est pour empêcher un sauvage de
demander à faire faire un bail. Toute la bande
devra consentir au bail.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il y a
une forme spécifique suivant laquelle le bail doit
être donné. Il se donne à une réunion du conseil.
Le seul effet de cet amendement est de compléter
l'ancienne loi et de permettre au surintendant
général de disposer de la meilleure façon, dans
l'intérêt des sauvages, des pâturages naturels et du
bois mort. Si on lui demande d'acheter le bois mort
sur un terrain arpenté, il peut le vendre au bénéfice,
bien entendu, des sauvages, mais il n'a pas besoin
d'obtenir le consentement du conseil. Je veux
autant que possible éviter la fòrmalité d'en passer
par l'autorité du conseil des sauvages, pour vendre
le bois mort et le foin sauvage d'une réserve.

Article 6.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si l'ho-
norable député veut examiner la quinzième ligne
de la troisième page du bill dans l'article 6, il
s'apercevra que l'effet de cet article est de faire
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revivre l'ancien article et d'y introduire les mots
commençant ainsi dans la ligne 15:

Pour arpentages, pour compensation aux sauvages,
pour améliorations, pour tout intérêt dans la terre qui
leur est enlevée.

L'effet de cet article est que le Gouverneur en
conseil peut, suivant les dispositions générales de
l'acte, employer les fonds des sauvages apparte-
nant à la bande pour ces objets, en même temps
que les autres cités dans cet article. Ainsi, la
loi est maintenant la même, sauf que nous nu pou-
vons pas employer les fonds pour arpentages, pour
indemnité aux sauvages pour les terres qu'on leur
prend. Nous pouvons maintenant employer ces
fonds pour l'administration de la réserve, pour la
construction et la réparation des routes, ports,
fossés, aqueducs, etc., mais nous ne pouvons pas
autoriser la dépense d'arpentages. Quelquefois,

-l'arpentage d'une réserve est souvent absolument
nécessaire, et il est arrivé dans un cas ou deux que
quelques sauvages ont empêché l'adoption de la
résolution nécessaire, en -ue d'empêcher les arpen-
tages sans lesquels un grand nombre de sauvages
d'une réserve ne pouvaient pas travailler d'une
facon satisfaisante. Pour ces raisons, il a été jugé
à propos nue le gouvernement eût le pouvoir, dans
un cas particulier, dans l'intérêt de la bande, de
dépenser le nmontant nécessaire. Cela n'affecte pas
d'autres réserves que celles des anciennes portions
du Canada.

M. DAVIN : M. Pontin a-t-il été payé sur l'ar-
gent des sauvages?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En trai-
tant des fonds des sauvages, je dois dire (lue quel-
ques-unes des bandes dans les anciennes portions
du pays ont des fonds à leur crédit.

Article 9.

M. DAVIN: Ceci est très important, car cet
article change ce que l'on peut appeler la constitu-
tion qui régit les pouvoirs du chef.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: A pré-
sent, nous avons un chef par 30 sauvages ; mainte-
nant nous voulons en mettre deux pour 200. Le
nombre est beaucoup trop grand.

Le comité se lève et rapporte le bill.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
CHEMIN DE FER GRAND CENTRAL DU

NORD-OUEST.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Avant de prendre un autre
ordre du jour, M. l'Orateur, puis-je demander la
permission de faire lire une deuxième fois le bill
(nQ 141,, du Sénat) concernant le chemin de
fer Grand-Central du Nord-Ouest? Il y a eu
un malentendu. J'ai demnandé que le bill restât en
suspens; mais je crois que le but projeté sera
ntteint par une deuxième lecture, pour que le bill
puisse passer au comité des chemins de fer,
canaux et télégraphes. Peut-être n'aurait-il pas
une autre occasion? S'il n'y a pas d'objection,
j'aimerais qu'il fût pris maintenant.

M. SrroN.

M. McISAAC: Je propose la deuxième lecture du
bill (nO 141, du Sénat) concernant le chemin de
fer Grand-Central du Nord-Ouest.

Motion adoptée, bill lu la deuxième fois et ren-
voyé au comité des chemins de fer, etc:

MAJOR GÉNÉRAL COMMANDANT LA
MILICE.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (2N. Borden) : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 140) pour amender de nouveau
l'acte de la milice.

Motion adoptée, le bill-est lu une deuxième fois,
et la Chambre se forme en comité sur le bill.

(En comité).

M. DAVIN: Quelle est cette allocation ? Est-ce
une somme supplémentaire de $2,000 qu'on lui
paie comme allocation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Oui.

M. DAVIN: Pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: La résolution sur laquelle est basé le
bill a passé en Chambre après ample discussion.
Je suppose que mon honorable ami (M. Davin,)
n'était pas là dans le temps. L'attention de ce
gouvernement a été appelée par le gouvernement
impérial sur le fait que le général commandant la
milice dans ce pays reçoit un salaire beaucoup
moins considérable que dans les autres pays, quoi-
que ses fonctions soient plus importantes et qu'il
ait sous ses ordres un nombre d'hommes beaucoup
plus fort. L'acte de la milice dont ceci est un
amendement prescrit que le major général com-
mandant recevra $4,000 par an en paiement de
tous honoraires et allocations. Cette portion de la
clause 37 est changée par ce bill et devient: " Et
recevra un salaire de $4,000 et, en plus, en guise
d'allocation, une somme que devra fixer le gouver-
neur en conseil et qui ne devra pas dépasser 82,000
par année ".

M. DAVIN: Naturellement, cette somme est en
plus de la paie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Oui.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

DEUXIÈME LECTURE.

Le bill suivant est lu une deuxième fois et consi-
déré en comité.

Bill (n0 145) pour amender de nouveau l'acte des
chemins de fer.-(M. Blair.)

ACTE DE L'INSPECTION GÉNÉRALE.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henry Joly de Lntbinière) : Je propose
la deuxième lecture du bill (n 128) pour amender
de nouveau l'acte d'inspection générale.

Motion adoptée.
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La Chambre se forme en comité sur le dit bill.

(En comité.)
Article 1.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
R I E UR : L'objet de l'article premier de ce bill,
est d'instituer l'inspection obligatoire des peaux
vertes, les potasses et de la perlasse, et je dois dire
que je n'ai pas l'intention d'insister sur cette partie
du bill. Je me croyais justifié pour présenter cette
mesure par un grand nombre de pétitions reçues
des chambres de commerce du pays, d'associations
et le corporations ; mais depuis sa présentation, je
constate qu'elle a donné lieu à beaucoup d'opposi.
tion <le la part des marchands de peaux vertes et
des bouchers. Je crois qu'à cette époque avancée
de la session, surtout puisqu'il me paraît évident
que le publie peut, dans une certaine mesure, avoir
été pris par surprise et ne s'attendait pas à ce que
nous rétablissions l'inspection obligatoire, je crois
que je ne dois pas demander au comité l'adoptation
<le cet article, mais la permission de rayer du bill
tout ce qui a trait à l'inspection obligatoire. En
mêmne temps, le public est prévenu que, pour une
autrfe année, si je survis et si j'ai encore le privi-
lege de diriger ce département, j'ai l'intention de
représenter cette mesure, car il y a, je crois, bien
des raisons en sa faveur.

Motion adoptée.

Article 2.

Le 1INISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RhI lEUR : Nous*avons dans toutes les grandes villes
et dans quelques petites, des inspecteurs officiels,
mais coime l'inspection n'est pas actuellement
obligatoire, certains individus s'attribuent le pri-
vilège d'inspecter, spécialement pour le poisson, et
se permettent de marquer la qualité première,
deuxième, troisième, quatrième, etc., au grand
détriment des marchands honnêtes et de ceux qui
sulplosent, en voyant ces marques, qu'elles sont
ollicielles et qu'ils peuvent s'y fier. Pour empêcher
cela, je demande au comité de m'aider à trouver
<uelque moyen pour imposer à chaque certificat
d'inspection, comme 1 toute marque ou étamnpage,
un caractère officiel et distinctif, par la présence de
la couronne et des initiales royales par exemple, en
instituant «me amende pour quiconque usurpera le
droit <le se servir de ces signes distinctifs. Je suis
convaineu qu'en attendant le jour où l'inspection
sert obligatoire, il nous faut des marques officielles
pour instruire le publie et lui faire savoir qu'un
article a été réellement inspecté par un inspecteur
ohliciel. Si l'on songe que les inspecteurs officiels
ne sont nommés qu'après avoir passé un examen
deant un bureau composé d'experts dans les diffé-
rentes branches du commerce auquel se rapporte
Fexam0en, on conçoit qu'on peut attacher à leur
inspection une valeur réelle.. Le bill impose une
ai«ende le $1,000.

M. )AVIN : C'est trop.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÊ-

_RIEUR: J'ahnets que c'est, beaucoup trop, et
je Propose dans l'avant-dernière ligne de supprimer
les derniers mots de la clause et'd'y substituer les
suivants: "L'amende prévue par l'article 21 du
dit acte pour chaque offense." Cette amende est
de $40, ce qui est, je crois, suffisant.

163

M. BORDEN (Halifax): Le but que l'honorable
ministre se propose d'atteindre par la dernière-
partie de cet article est certainement très louable,
mais je doute que le moyen qu'il emploie lui per-
mette d'y arriver. Le but, si je comprends bien,.
est d'empêcher les gens d'être déçus par des mnar-
ques prétendues officielles. Le dernier article de
ce bill institue une amende dans le cas seulement
où des marques particulières, les marques officielles,
par exemple, sont contrefaites ; cependant, cela
n'empêchera pas les gens de mettre des marques
qui, pour n'être pas officielles, n'en seront pas moins
trompeuses. Si les marchandises sont mis en barils
et envoyées -à l'étranger avec des marques de ce
genre, nous serons exposés aux mêmes résultats
désavantageux qu'à présent. Je suggère donc, si
l'on veut remédier effectivement à un mal existant,
d'agrandir la portée de la dernière partie de la
résolution.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Si les exportateurs désirent réellement
des marques d'inspection d'une valeur quelconque,
on peut y arriver en adoptant un système de mar-
ques officielles avec la couronne et V. R., pour in-
diquer que des objets ont été inspectés par une
autorité officielle. Quand les importateurs et les
marchands seront'informés que toutes les marchan-
dises inspectées officiellement doivent officielle-
ment porter la couronne et les initiales de Sa Ma-
jesté, cela empêchet a jusqu'à un certain point cette
promiscuité d'inspections que chaque exportateur
se croit autorisé à faire. Il est difficile de passer
une loi pour empêcher un manufacturier demarquer
sur le baril 1, 2 ou 3. Mais je veux que les gens
intelligents, spécialement dans lecommerce, sachent
ce que signifient les marques officielles, et ils sau-
ront alors si les marchandises ont été inspectées
officiellement ou non. Si les paquets ne portent
pas la couronne et V. R. comme l'exige ce bill, ils
sauront vite que les marchandises n'ont pas été.
inspectées par les inspecteurs officiels.

M. COSTIGAN: La question de l'examen obli
gatoire est une question qui a évidemment fait
l'objet de l'attention sérieuse du ministre du Revenu
de l'inté ieur. En tout cas, je suis content qu'il
ait remis à l'année prochaine au moins l'inspection
obligatoire. Il lui fi udra des informations précises
et sûres avant de demander au parlement d'adopter
ce mode d'agir, bien qu'il puisse avoir raison de
juger désirable l'inspectionobligatoire. J'ai quelque
expérience dans la matière. Nous avons eu à
changer de loi pendant que j'administrais ce dé-
partemert. Nous avons dû rendre facultative l'ins-
pection de certains objets qui était obligatoire.
Nous avons jugé que le système de l'inspection
facultative fonctionnait mieux. Quand nous avions
adopté l'inspection obligatd@re avec des honoraires
pour· cette inspection, l'inspecteur considérait sa
place comme devant rapporter un revenu, et ai
bout de peu de temps, il se désintéressait de la.
partie pratique de l'inspection pour reporter toute
son attention sur la partie financière. Le public.
était réellement soumis à une taxe dont il ne re-
cueillait pas d'avantages. Il n'y avait pas d'ins-
pection bona fle. Le département a jugé que si
l'inspection était jugée facultative avec des dispo-
sitions convenables pour la faire fonctionner, l'ins-
pectçur aurait interêt à faire une inspection con-
venable et à montrer qu'elle vaut quelque chose.
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pour le commerce. L'honorable ministre en adoptant
des marques spéciales, a fait un pas dans la bonne
voie, et j'espère qu'a cet égard, sa loi fera du bien.
Le publie, en voyant des marques sur les barils,
saura que le fisc a passé par là, et cette inspection
officielle donnera un certain caractère et une cer-
taine valeur aux nmarchan-lises, non seulement dans
ce pays, mais aussi dans les pays étrangers où elles
peuvent être exportées.

Il y a beaucoup de foi-ce dans les observations
présentées par l'honorable député de Halifax (M.

ioruen). Je ne désire pas insister sur ce point.
L'honorable ministre nous a dit que l'on aurait soin
de renseigner le peuple au sujet <les marques indi-
quant une inspection officielle. La chose peut sans
doute se faire ici, muais les exportateurs de poisson
peuvent prendre plus de temps à apprendre qu'on
peut étamper nu 1, un article inférieur et par là,
nuire considérablement à notre commerce avec les
pays étrangers. C'est pour cette raison que l'hono-
rable député le Halifax a conseillé de donner à
l'article un peu plus d'étendue.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Cela équivaudrait, je le crains, àl'inspec-
tion obligatoire. Si nous décrétons que certaines
marchandises ne seront pas exportées, à moins
qu'elles ne portent certaines marques d'inspection,
c'est virtuellement établir l'inspection obligatoire
qui, selon l'ancien ministre du Revenu de l'inté-
rieur, soulève tant d'objections. Je crois que, pour
le moment, le présent projet de loi est la meilleure
mesure que nous puissions adopter.

M. BORDEN (Halifax): Mes observations por-
taient moins sur l'apposition des niarques numéros
1, 2 et 3 sur les colis, que sur la facilité qu'on
aurait d'éluder la loi. Il est probable que si
on inscrivait sur un baril les mots "inspection
canadienne," sans ajouter les lettres "V. R." ou
les lettres " V. R." sans les mots " inspection cana-
dienne," on ne pourrait faire condamner le délin-
quant. C'est pourquoi j'ai conseillé de donner plus
d'étendue à l'article, afìn d'assurer la protection
nécessaire.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
?ýIEUR : Nous espérons que les marchands exami-
neront les marques, et distingueront bientôt celles
qui sont officielles. J'avoue que la question est
entourée de nombreuses difficultés, niais on -admet
partout, je crois, que c'est là un pas dans la bonne
voie.

Article 3.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Je propose que cet article (lui a trait à
l'inspection obligatoire soit biffé. L'on pourrait
m'accuser, si j'insistais, de prendre les gens par sur-
prise, et je crois qu'il rg serait pas tout à fait juste
d'insister sur l'adoption de cette mesure à cette
phase de la session. Il est certain que l'inspection
de la potasse et de la perlasse est une de ces opéra-
tions scientifiques qui ne peuvent être faites d'une
manière satisfaisante, que par des personnes qui
connaissent la chimie ; par exemple, la potasse ou
la perlasse de première qualité doit contenir 75
pour 100 de pur alcali, et celle de deuxième qua-
lité, 55 pour 100, et ainsi de suite, et il serait très
difficile à une personne sans expérience de calculer
- i juste la proportion d'alcali.

I'article 3 est retiré,
M. CosTrcAN.

Article 4.

Le MINISTRE DU REVENU DE I'INTÉ-
RIEUR: La première ligne de l'article 21 de l'acte
de l'inspection générale dit que toute personne
qui, " dans une intention frauduleuse," fait cer-
taines choses défendues par le dit article est pas-
sible d'une amende. Je propose de biffer les mots
" dans l'intention frauduleuse, car il y a néces.
sairement dans la violation de ces actes prohibitifs
une intention frauduleuse, mais il est nécessaire,
pour protéger le revenu, que nous ne soyons pas
obligés de la prouver. Il est très difficile de pro-
téger le revenu et de protéger le publie, et ces mots
"dans l'intention frauduleuse" multiplient les diffi-
cultés de notre tâche.

M. DAVIN: Cet amendement serait d'une
rigueur excessive à l'égard des personnes qui peu-
vent être parfaitement innocentes. Un enfant
pourrait oblitérer une de ces marques d'inspection
ou un serviteur pourrait se servir d'une vieille-
caisse d'emballage sans oblitérer les marques d'ins-
pection et rendre le propriétaire passible de
l'amende.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Cet argument n'est pas tout à fait dénué
de fondement, mais à moins que ce ne soit un
enfant, toute personne qui fera un des actes prohi-
bés par le statut, agira certainement dans une inten-
tion frauduleuse.

M. DAVIN: Si vous retranchez les mots " dails
une intention frauduleuse " le paragraphe " d " se
lira comme suit: toute personne qui emploie pour
quelque objet que ce soit quelque vieux colis por-
tant des marques d'inspection, encourt une amende
de $40. La chose me paraît ridicule.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ.
RIEUR: C'est une fraude que l'on commet tous
les jours dans le commerce du tabac.

M. DAVIN: Oui, quand c'est une fraude.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Les gens prennent quelque boîte qui
porte des marques d'inspection et y mettent des
objets qui n'ont jamais été inspectés. Cet amen-
dement nous aidera à protéger le revenu.

M. DAVIN: Vous ne pouvez faire un crime
d'un acte parfaitement innocent. Il doit y avoir
intention frauduleuse.

Le MINISTRE DU REVENU -DE L'INTÉ-
RIEUR: S'il n'y avait de très fortes raisons, je
n'insisterais pas, mais je demande à mon honorable
ami (M. Davin) de ne pas oublier les grandes diffi-
cultés contre lesquelles nous luttons. Dans le cas
de distillation illicite, nous ne pourrions jamais
obtenir une condamnation, s'il nous fallait recher-
cher l'intention du délinquant. Il nous suffit de
trouver l'alambic illicite.

M. DAVIN : Il incombe au prévenu, et non au
gouvernement, de prouver qu'il n'y a pas intention
frauduleuse.

Le MINISTRE DU REVENU. DE L'INTÉ-
RIEUR: Si nous trouvons un alambic dans une
maison ou un hangar, les personnes qui l'auront en
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leur possession vous diront qu'elles ne savaient pas
quel est l'usage de cet appareil, et si vous leur dites
que le fait d'avoir un alambic en leur possession les
remi passibles d'une amende, elles vous répondront
que c'est un ennemi qui l'a placé là.

ins les Cantons de l'Est et le long de la fron-
ti-re, il y a un grand nominre de colporteurs qui
vemmlent lu tabac américain, mais lorsque nous
voulons prouver qu'ils ont passé ce tabac en contre-
hanle, il nous est très difficile d'obtenir une con-
dainmation. Je ne pense pas exposer à l'amende des
personnes innocentes, mais il me semble qlue cha-
cun des actes énumérés à l'article 21 est d'une
nature tellement frauduleuse, que la Couronne ne
devrait pas être obligée le prouver qu'il y avait
intention de comniettre.une fraude.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Lesder-
mnièes observations de l'honorable ministre sein-
»lent démontrer que cet article est des plus
<mxgereux. L'honorable préopinant nous dit que
le simple fait le commettre quelques-uns de ces
actes prolibés est une preuve d'intention fraudu-
leuse, mais il ne veut pas prouver cette intention
devant les tribunaux.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il me
semble que c'est là une disposition dangereuse. Il
serait facile pour le département d'obtenir une con.
dumnation, si cet amendement est adopté. L'hono-
rable préuopinant nous donne une très dangereuse
raison à l'appui d'une législation de cette nature,
qui créerait une exception qui n'existe, je crois'
dans aucun autre pays. Jusqu'ici, la loi a obligé la
Couronne à prouver l'intention frauduleuse, et il me
semble que c'est là ce principe adopté chez toutes
les nations civilisées.

L'honorable préopinaut nous parle des colpor-
teurs qu'il veut atteindre. Dans la cause de La
Reine rs. C. Dart, prise devant les tribunaux de la
Nouvelle-Ecosse, la Couronne a mis les colporteurs
dans une terrible position. Un colporteur a été tué
d'un coup d'arme à feu, et la Couronne, usant de
son droit (le pardon, a remis en liberté l'homme
convaincu d'homicide. Les deux seuls colporteurs
qui se trouvaient, je crois, dans les environs, ont
pris le premier train et ont quitté le comté, sinon
la province. L'honorable monsieur veut punir les
colporteurs qui peuvent s'être rendus coupables de
quelque acte prohibé, même si l'on ne peut établir
l'intention frauduleuse et même s'il n'y a eu aucune
intention frauduleuse.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Comment peut-il ne pas y avoir inten-
tion frauduleuse ? Comment- ces actes peuvent-ils
être commis sans intention frauduleuse?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: S'il en
est ainsi, il n'est pas besoin de biffer ces. mots. Si
le simple fait est une preuve de'l'intention frauda-
leuse, alors, c'est tout ce qui est nécessaire et l'ho-
norable ministre n'a pas besoin de biffer ces mots.

1. BORDEN (Halifax): Si l'honorable ministre
veut bien lire le paragraghe " d " il verra que si un
cultivateur prend un vieux baril à farine et s'en sert
pour porter des pommes de terre au marché, il en-
courra l'amende de $20, aux termes de l'acte, si
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ces mots sont retranchés. Non seulement il ne
serait pas nécessaire de prouver l'intention frau-
duleuse, mais aussi il ne serait pas nécessaire qu'il
y eût intention frauduleuse. Il serait peut être bon
de rejeter le fardeau de la preuve sur le défendeur
en amendant convenablement cet article, mais il
faudra toujours qu'il y ait uneintention frauduleuse,
laquelle, aux termes de l'amendement, ne serait
plus nécessaire pour constituer le délit.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: On remarquera que cet amendement ne
formait pas partie du bill quand celui-ci a été pré-
senté, et puisque mes amis de la gauche, bien
versés dans la science des lois, disent que le simple
fait est une preuve de l'intention frauduleuse, et
qu'il n'est pas besion d'autre preuve, je demande-
rai de biffer cet article.

Le comité fait rapport, le bill est lu une troi-
sième fois et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

Ferme expérimentale....................875,000

M. MONTAGUE : L'honorable ministre de
l'Agriculture vou'drait-il expliquer les changements
qui peuvent avoir été faits?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): En vérité, il me fait plaisir de donner
toute explication que les honorables membres de la
gauche pourront désirer au sujet de ce crédit. C'est
un sujet qui est discuté assez souvent dans cette
chambre, et qui offre certainement le plus grand inté-
rêt pour le pays. C'est aussi un sujet que j'ai étudié
avec beaucoup d'attention, tant avant que depuis
mon entrée en fonctions, mais je dois avouer que
je n'ai pu faire tout ce que j'aurais désiré au sujet
de ces fermes. Le travail qui s'est fait a été des
plus profitables, mais j'ai senti qu'il y avait, dans
mon département, d'autres choses qui requéraient
mon attention plus impérieusement peut-être que
les fermes expérimentales, et j'ai suivi, à ce sujet,
excepté dans un ou deux cas, à peu près la même
politique que mes prédécesseurs.

Il n'y a dans l'aministration aucun changenment
défini, excepté en ce qui concerne la ferme appan.
J'ai visité cette ferme aussitôt après mon entréee
en fonctions, et j'ai constaté là un état de choses
qui a été loin de me plaire, et dont la continuation.
n'aurait certainement pas été à l'avantage des pro-
vinces maritimes

Il m'a semblé que l'on pouvait faire là une bonne
ferme pour développer l'industrie laitière. Comme
le sait l'ex-ministre de l'Agriculture (M. Montagne),
il v a à Nappan une ferme, et un établissement oit
sont traités les produits laitiers. . Nous exploitons
là une beurrerie sous la surveillance du profeseur
Robertson. .Les animaux qu'il y avait sur la ferme
n'étaient pas des vaches laitières, mais des animaux
de. toute espèce, dont quelques-uns avaient déjà été
retenus trop longtemps. J'ai donc ordonné d'en
vendre un grand nombre, et j'ai acheté plusieurs
animaux de première classe pour remplacer ceux
dont l'utilité avait cessé. .

J'ai en outre donné instruction au gérant de se
livrer surtout à l'exploitation des produits laitiers.
Je connais un peu les provinces maritimes, surtout.
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la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard, que
je connais mieux que le Nouveau-Brunswick. Je me
suis convaincu (lue l'industrie laitière pouvait
prendre là de grands développements. J'ai cons-
taté que les habitants de ces provinces se livraient
à l'élevage des bestiaux. Je nie suis aperçu que
l'élevage des boufs et la préparation des viandes
étaient un peu plus avancés dans ces provinces que
l'industrie laitière, et j'ai cru que, s'il était possible
d'établir une bonne ferme modèle à Nappan, co
serait ce que nous pourrions faire de mieux pour
les cultivateurs des provinces maritimes. Nous
nous sommes mis à l'Suvre, et j'espère que, sous la
surveillance du professeur Robertson que j'ai
envoyé là-bas pour prendre l'administration de la
ferme, nos efforts seront couronnés de succès. L'ex-
périence du professeur Robertson en matière de
produits laitiers et d'élevage de vaches laitières
est bien connue.

Au sujet des fermes (le l'ouest, je dirai que nous
n'avons fait réellement aucun changement. Depuis
mon entrée en fonctions, je n'ai pas eu l'occasion
de visiter ces fermes. J'ai eu le plaisir, pendant le
dernier parlement, lorsque je n'étais pas mem-
bre de cette Chambre, de faire un voyage dans
l'ouest, et prenant un grand intérêt dans les choses.
de l'agriculture, j'en ai profité pour visiter ces
fermes; mais depuis mon entrée en fonctions, je
n'ai pas trouvé la temps de retourner dans l'ouest.
D'après les conversations que j'ai eues avec les
gérants de ces fermes, je crois que l'exploitation se
fait en grande partie sur le même principe qu'au-
paravant.

Au sujet de la ferme expérimentale d'Ottawa,
je crois qu'il est de mon devoir de parler d'une ou
deux choses. Je dirai d'abord que l'aitomne der-
nier, nous avons découvert des cas de tuberculose
dans le troupeau de la ferme. Il me fait peine
d'être obligé de voüs communiquer ces faits. C'est
un événement malheureux, mais j'ai cru qu'il était
préférable d'envisager la situation et de prendre
les moyens de faire disparaitre cette redoutable
maladie.

Nous avons fait un examen médical des animaux
qui se trouvaient sur cette ferme, et nous avons
abattu ceux qui étaient atteints, un grand nombre,
je regrette de le dire. J'ai aussi fait examiner les
animaux sur les autres fermes, et nous n'avons
constaté aucun cas de tuberculose à Nappan, et
deux on trois cas seulement sur chaque ferme de
l'ouest. Parlant de mémoire, je puis dire que, ici, il
n'y avait pas moins de 26 animaux atteints, sur un
total de 55 têtes de bétail. Naturellement, cela a
immédiatement diminué le bétail que nous avions
sur la ferme, et je n'ai pas encore tout à fait rem-
placé les animaux que nous avons perdus. J'ai dû
en acheter quelques-uns, mais pas un très grand
nombre. J'ai fait minutieusement nettoyer et dé-
sinfecter les granges et les étables, de façon, je
crois, à étouffer tous les germes de la maladie.

La seule chose qu'il nie reste à vous dire mainte-
nant, c'est que notre horticulteur a démissionné, et
j'ai profité ~de la circonstance pour promouvoir à
cette position M. William Macoun, qui avait la
direction de lapépinière et était le sylviculteur de la
ferme expérimentale. Je n'ai pas augmenté le per-
sonnel, niais vu la vacance ainsi créée, je me pro-
pose, aussitôt que je pourrai trouver un homme
compétent, de nommer un agriculteur qui sera spé-
cialement chàrgé de la surveillance des travaux
de la ferme, du traitement du sol et du bétail, et
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soulager un peu le professeur Saunders, le direc.
teur général de la ferme, de quelques-uns des tra-
vaux qu'il est obligé de faire lui-même. Je suis
convaincu que la ferme en bénéficiera, et le profes-
seur S:tunders abonde pleinement dans mon sens.

Je puis ajouter que, vu l'état du bétail à Nappan,
et vu la perte que nous avons subie ici, j'ai fait
inscrire dand budget supplémentaire une faible
somme destinée à acheter des animaux. Tous les
autres rapports, les dépenses de la ferme sont»
à peu près les mêmes qu'à l'ordinaire, et j'aime
à croire q ne l'ouvrage qu'on a fait a été, comme par
le passé, exécuté d'une manière très satisfaisante.
Naturellement, si l'on veut me poser d'ancres ques-
tions à ce sujet, je serai très heureux d'y répôndre.

M. MONTAGUE: Je profiterai des paroles que
vient de prononcer l'honorable ministre (M. Fisher)
au sujet de la nomination d'un agriculteur, pour
lui demander s'il a déjà sérieusenent considéré la
nomination d'un apiculteur expérimenté.

J'ai déjà attiré l'attention de l'honorable ministre
sur ce que je regarde comme une matière de grande.
importance. Il n'y a aucun doute, je crois, qu'il
est bon d'envoyer les traités sur l'apiculture dans
toutes les parties du pays, dont le climat est favo-
rable à la culture des abeilles, autant vaudrait dire
dans toutes les provinces. Je sais bien que l'an-
cien gouvernement a établi une division apicole à
la ferme expérimentale, mais je regrette de dire,
qu'il l'a fait un peu à contrecSur. On a nommé lé
professeur Fletcher....

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: M.
Fixter.

M. MONTAGtJE : Celui-ci est le contremaître
de la ferme, mais je crois que cette division apicole
est sous la -surveillance du professeur Fletcher'; du.
moins, il en était ainsi. Je ne sais s'il y a eu des
changements depuis. Supposons que l'honorable
ministre ait raison, je ne crois pas que- ce soit là
donner à l'apiculture l'attention, qu'on devrait
lui donner dans les intérêts -de la ferme expéri-
mentale. Je sais que les apiculteurs du pays
s'occupent beaucoup de cette question. Je puis
ajouter que Pon a souvent appelé l'attention du
ministre de l'Agriculture sur, ce sujet, non seule-:.
ment les journaux qui représentent cette industrie
agricole, mais les apiculteurs du 'pays.' Je crois
que l'an dernier l'honorable ministre 'nous avait
fait une promesse, ou l'ombre d'une promesse, qu'il
ferait quelque chose en 'ce sens, et j'espère qu'au-
jourd'hui, il pourra nous promettre quelque chose
de définitif à ce sujet.. Le gouvernement fait le
service public avec assez de libéialité, et n'est pas
trop économe des deniers publics, et il ne refusera'
pas, je crois, de se rendre aux désirs des gens qui
exploitent une branche importante de notre. agri-
culture, bien que relativement , peu développée,
mais qui a cependant ses représentants dans toutes
les provinces de la Confédération et qui contribue,'
dans une assez large mesure, à augménter.le revenu'
des cultivateurs canadiens. Je ne puis insister trop
fortement sur ce point; car je sais (lue; lès apicul-
teurs comprennent parfaitement:l'importance qu'il
y aurait pour.eux si le gouvernement voulait s'oc-
cuper de leur industrie, et. s'ils pouvaient profiter
des expériences que l'on tenterait, -ainsi qu'on îa
fait pour l'industrie laitiè.e et d'autres branches'
de l'agriculture dont on s'est occupé sur -la ferme
expérimentale.
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Les honorables membres de la gauche seront
heureux d'apprendre que le ministre de l'Agri-
culture suit la même politique que l'ancien gou-
vernement. Il n'a pas en le temps de la changer.
)ans ce cas, je suppose qu'il y a pour nous peu de

chose à critiquer au crédit qu'il demande et à la
manière dont il a administréla ferme expérimentale.
J'aimerais savoir s'il va créer des établissements
destinés à des expériencesagricoles, dans lesdiverses
parties du pays. Je crois que la question' a déjà
été discutée ailleurs, et que l'honorable monsieur a
exprimé une opinion favorable au projet.

Je %lois dire que je differe d'opinion avec quelques
honorables députés qui ont parlé sur ce point, et
que j'appuierais le ministre de l'Agriculture, s'il
le'nanulait un crédit, faible d'abord, mais angmen-
tant graduellement. pour faire des expériences
agricnles dans les diverses pro% inces du Canada.
Je vois sourire le ministre des Finances, il sourit
touiurs quandri on demande de l'argent, mais il
sourit. en approuvant, quand c'est le ministre des
Travaux publics qui s'adresse à lui. On a dépensé
pour construire des clôtures et des serres de l'argent
que le ministre de l'Agriculture aurait pu employer
plus judicieusement à faire les expériences pour
l'avantage de ceux qui sont xéellement les produe-
teurs de la richesse nationale, ou du moins pour
l'avantage d'un grand nombre d'entre eux. Je
pense que si l'honorable ministre voulait tenter ces
essais, les cultivateurs y prendraient un grand
intérêt, et que mon honorable ami ferait pour
Iresquje toutes les parties du pays, ce qu'il fait ici
avec aseez de succès dans d'autres branches de
L'industrie agricole. Je ne vois pas pourquoi,
lorsque l'on dépense annuellement 40 millions,
peut-être 42 millions,-nous -saurons bientôt
quel est le chiffre exat,-je ne vois pas pourquoi,
d s-je, on ne pourrait rogner un peu le budget du
ministre des Travaux publics, pour faire quelques
expériences qui seraient tout à l'avantage des culti-
vateurs canadiens. Je sais que. le ministre des
Finances est généreux ; je sais que le ministre des
Travaux publics est généreux, lorsqu'il s'agit
d'exécuter-les travaux publics, et je demanderai à
ce dernier de se montrer généreux envers les culti-
vateurs canadiens qui, quoi qu'on puisse en dire,
approuvent pleinement la conduite de 'ancienne
administration et du gouvernement actuel à ce
sujet et veulent que l'on fasse, pour l'avancement
de l'agriculture, des expériences sur une aussi
grande échelle que possible.

L'honorable ministre a touché d'autres points.
Je regrette autant que lui la maladie qui s'est
déclarée dans le troupeau de la ferme expéri.
rimentale. Je suis heureux d'apprendre qu'il n'a
constaté aucun cas de tuberculose dans les pro-
vinces de l'est, mais j'espère que l'on n'en prendra
pas prétexte, comme quelques députés l'ont laissé
entendre, pour transporter toute la ferme -expé-
rimentale dans les provinces de l'est. L'honorable
ministre de l'Agriculture voudrait.il me donner une
réponse au sujet des établissements agricoles et.des
établissem5nts modèles ? Je pourrais lui demander
aussi combien d'animaux il a achetés pour la ferme
de Nappan ?

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE: En
réponse à l'honorable député, je dirai d'abord fran.
chement que je ne suis pas encore décidé à nommer
un apiculteur pour la ferme expérimentale. Comme
le sait l'honorable député, il y a un crédit fixe pour

l'administration de la ferme expérimentale, et avant
de faire les dépenses supplémentaires que l'on men.
tionne, il me faudrait retrancher ailleurs.

M. MONTAGUE : Il vaudrait mieux augmenter
le crédit.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
crédit est le même que par le passé, mais j'espère
durant la présente saison, réussir à diminuer consi-
dérablement plusieurs chapîtres de dépenses, sur
les cinq fermes, et si j'y parviens, je pourrai alors
m'occuper de la nomination d'un apiculteur, et
songer à faire faire des expériences dans ce sens.
Mais je ne veux pas imposer cette dépense supplé-
mentaire aux fermes avant d'avoir un plan bien
arrêté, dans le sens que j'ai indiqué.

A propos de ce que le professeur Robertson et
moi avons appelé stations d'illustrations, et stations
expérimentales dans les ditférentes parties du pays,
je <lois lire que la question a été amenée devant le
comité sur l'agriculture, il y a quelques temps, niais
ce n'était qu'un ballon d'essai, pour connaître l'opi.
nion dles membres du comité. Je suis convaincu,
pour ma part, que la mise à exécution de ce projet
aurait d'excellents résultats. Mais je dois avouer
qu'il n'est pas 'suffisamment mûri pour être proposé
et appliqué à présent, et je ne sais pas encore s'il
sera possible de faire quelque chose cette année.

L'honorable député comprendra que l'argent pour
un semblable travail ne peut pas être pris à mêmne
le crédit destiné aux fermes expérimentales, et
d'ailleurs, on n'avait pas l'intention d'en confier la
direction exclusivement aux fermes expérimentales;
on voulait plutôt le· mettre sous la direction du
commissaire de l'industrie laitière qui a obtenu de
si beaux résultats avec ses stations de démonstra.
tions pratiques, pour l'industrie laitière, dans les
différentes provinces du Canada. .

Si nous entreprenons ce travail, en petit pour
commencer, nous espérons qu'il ira en grandissant,
et que sans augmenter les charges du trésor, nous
en retirerons des avantages égaux à ceux que nous
ont valu les travaux du professeur Robertson, dans
l'industrie laitière.

L'honorable député m'a demandé certaines expli.
cations concernant l'achat des animaux pour la
ferme Nappan. Les prix payés pour ces animaux
n'apparaissent pas dans le rapport de 'cette année,
vu qu'ils ont été achetés tard dans l'automne. Je
puis dire cependant que nous avons envoyé à la.
ferme Nappan une vingtaine de vaches achetées
dans les environs de Huntingdon, dans la province
de Québec. Parmicetroupeau, cependant, il y avait
deux vaches Guernsey et un ou deux 'Ayrshire
achetés au Canada et tous pur sang. 'Le restant
du troupeau consistait en anmaux Proisés, pris dans
cette partie du pays. Nous avons aussi achèté deux
ou trois Guernsey pour la ferme centrale, dont' un
ou deux seront expédiés dans l'ouest, soit à Brandon,
soit ' Indian.Head.

Le nombre total des achats est d'environ 25.
Pour les animaux classés, les prix varient entre $50
et $55. Les vaches étaient des vaches "sur le point
de vêler ou ayant veLé récemment dans l'automne
de la même année. Je puis dire, que c'était de
beaux animaux et que le prix étaient raisonnables.
Ils ont été achetés en grande partie, par M. Robert.
son, le nouveau -directeur 'de la ferme 'de. Nappan,
qui passe pour un expert en fait d'animaux et qui.
est probablement le: meilleur juge au Canada, en
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fait de vaches laitières. Ils ont été achetés de dif-
férentes personnes, deux vaches dans les environs
d'Ottawa et le reste dans les environs de Hunting-
don et de Chateauguay. La plupart étaient des
Ayrshire, qui sont très nombreux et d'excellente
qualité dans cette localité.

M. CLANCY : Je partage l'opinion de l'hono-
rable député de Haldimand (M. Montague) et je
considère que nous ne dépensons pas assez d'argent
pour ces fermes. Prenons par exemple la ferme
expérimentale d'Ottawa. J'ai en l'avantage de la
visiter il y a deux ou trois jours, et ce n est pas
dans le simple but de la critiquer que je <lis que
l'argent que le parlement vote actuellement pour
ces fermes, est devenu tout à fait in suflisant.
L'honorable ministre de l'Agriculture admettra
avec moi que des sommes beaucoup plus considé-
rables pouraient être employées avec avantage sur
ces fermes. Ma visite n'a laissé l'impression non
que l'argent était mal employé, mais qu'il était in-
suffisant. Dans le département des porcs, par ex-
emple, nous n'avons pas la race, ou la qualité qu'un
cultivateur s'attendrait à y voir. Le bâtiment qui
leur est destiné est trop petit pour une ville comme
Ottawa, et s'il était mieux installé, il pourrait
-rendre de grands services.

J'espère qu'à la prochaine session, l'honorable
ministre demandera un crédit plus élevé, car je
eusidère qu'il n'y a pas d'argent mieux employé
que celui que nous dépensons. sur ces fermes expé-
rimentales.

Quant à l'établissement de stations expérimen-
tales, je ne partage pas l'avis de l'honorable député
<le Haldimand ; je ne crois pas que ce projet puisse
avoir des résultats pratiques, ni être mis à la por-
tée de la masse le la classe agricole. Je considère
que si l'on dépensait plus d'argent sur les fermes,
que si l'on distribuait plus de grains de semence,
pour faire des expériénces dans tout le pays, et
pour obtenir des rapports, on en retirerait plus
d'avantages et l'on viendrait plus directement en
contact avec la masse de la population agricole. Si
l'on veut réussir, il faut que tout le monde se mette
à faire des expériences. On n'atteindra jamais la
masse tant qu'on n'aura pas amené chaque cultiva-
teur à faire des expériences pour son propre compte,
et qu'on ne lui aura pas appris à envoyer au minis-
tère de l'Agriculture un rapport intelligent sur le
résultat de ses expériences. Le collège agricole de
Guelph a fait beaucoup de bien au moyen de cette
distribution dé grains de semence. Ils ont là, ce
quils appellent une union expérimentale. Les grains
sont distribués et tous ceux qui en reçoivent sont
censés faire un rapport sur les résultats obtenus
durant l'année.

Il est facile de poser les règles absolues pour la
fabrication du beurre et du fromage, niais ce n'est
pas aussi facile pour la culture. Ces règles
doivent être très élastiques et se modifier selon les
conditions particulières à chaque ferme. Un cul-
tivateur intelligent ne peut pas obtenir les mêmes
résultats sur deux terres différentes, en employant
absolument les mêmes moyens. Les expériences
faites sur une ferme. peuvent être très utiles, mais
elles peuvent ne pas l'appliquer à la ferme voisine,
si les conditions ne sont pas exactement les mêmes.
M ais si nous distribuions de grandes quantités de
grains-et c'est pour cela que je demande une
augmentation du crédit-chaque cultivateur ferait
des ex périences pour son propre compte, la masse

M. FISHER.

des cultivateurs s'instruirait et on verrait naitre
cet esprit d'émulation et d'industrie qui est indis-'
pensable au succès.

Il n'y a plus moyen de réussir aujourd'hui par
les anciennes méthodes et la routine. Il faut
savoir s'approprier tous les procédés nouveaux.
Il faut produire la meilleure qualité de produits,
avec le moins de dépense possible, et la marge des
profits dépend des résultats obtenus.

J'espère qu'à la prochaine session, l'honorable
ministre de.mandera une plus forte somme pour la
distribution des grains de semence et s'arrangera
de manière à obtenir de nombreux rapports.. Les
bulletins envoyés l'ai dernier n'ont coûté que
$718, et l'honorable ministre admettra avec moi
que cela est tout à fait insuffisant. Ces bulletins
sont attendus avec intérêt par les cultivateurs,
mais comme cette distribution se fait très en petit,
je ne crois pas qu'il fasse beaucoup :le bien. La
distribution des grains de semence n'a coûté que
$1,700 en tout. L'honorable ministre peut-il nous
dire de quelle manière se fait cette distribution, à
la ferme centrale?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député se trompe s'il croit qu'il y a eu
moins de bulletins d'envoyés l'an dernier que les
années précédentes ; il y en a eu plus.

M. CLANCY : Je ne fais pas de comparaisons;
je dis qu'il y en a trop peu de distribués.

Le -MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
comprends toute l'importance de ces bulletins,et j'ai
fait tout en mon pouvoir pour en faire distribuer le
plus possible. L'an dernier, nous en avons publié
sept, ce qui est beaucoup plus que les années pré.
cédentes. J'apprécie grandement cette manière
de fournir des renseignements ou d'en obtenir, et
il est très important que les cultivateurs reçoivent
ces bulletins, car beaucoup de gens liront un court
bulletin de 8 on 10 pages sur un certain sujet, et
ne liront pas le rapport annuel, pour y choisir ce.
qui peut les intéresser. Ces bulletins sont adressés
à tous ceux dont les noms sont sur la liste.' Cette
liste n'avait pas été revisée depuis sept ou huit ans,
mais j'ai fait faire une revision complète l'an dor-
nier ; elle contient actuellement 55,000 noms, et,
tout ce que publie la ferme expérimentale. est
adressé à tous ces nons, aussitôt après la' publiéa.
tion.

L'honorable député ne sait peut-être pas que,
outre ces rapports, le comité sur l'agriculture
ordonne quelquefois une édition spéciale-des témoi-
gnages, pour l'information des cultivateurs. D'au-
tres fois, il ordonne la distributionde tout le rapport
de la ferme. Je' ne suis pas . en faveur 'de ce
système; -mais quand in fonctionnaire comparaît:'
devant le comité et fait un rappoiteconcis. et prac
tique de ses opérations de l'année, son ténoignage'
est pris verbatim et le comité le fait distribuer .par
l'entremise des membres de la Chambre.

L'honorable député veut aussi. sas'oir comment
se fait la distribution des grains de sentence. Cette
année, j'ai modifié quelque peu le mode de.distribu-
tion. Après u ne enquête, j'ai constaté que très peu
de ceux qui recevaient les grains envoyaient des
rapports. Ces grajns sont expédiés dans des sacs
de trois livres, et on envoié. en mêume temps un
certificat contenant une forme en blanc que le rece-
veur est obligé de remplir et de reivoyer à la ferme.
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Cette forme demande des détails sur la superficie
enisemtencée, la nature de la saison, le rendement
de la récolte, et des remarques générales sur les
résultats obtenus. Malheureusement, pas plus de
t0 pour 100 de ceux qui recevaient ces grains
envoyaient des rapports. Ce fait m'a paru regret-
table et étrange. J'ai alors fait faire un examen
minutieux de la liste, dont les noms nous avaient
été fournis par les députés ou par les sociétés
d'agriculture. Dans beaucoup de cas, ces personnes
n'étaient ni des cultivateurs, ni des jardiniers,
il y avait des forgerous, des tailleurs, des' mar.
chands, et des gens de tous les métiers, certains
députés s'étaient même contenté, de nous fournir
une liste de leurs électeurs, aveu instruction de
leur adresser les bulletins et des grains de semence.

J'ai alors demandé' au professeur Saunders d'a.
dresser une circulaire à tous les députés, à tous les
sénateurs et à tous ceux qui étaient sur la liste,'
pour leur aunoncer que personne, à l'avenir, ne
recevrait de grains de semence, s'il ne faisait pas
nue demande personnelle, pour prouver qu'il est
un cultivateur de bonne foi.

Le résultat a été que nous avons distribué de
24,000 à 25,0)0 échantillons au lieu de 37,000,
l'année précédente. La plupart le ceux qui ont
fait une demande personnelle avaient envoyé des
rapports précédemment; et c'est surtout ceux qui
n'avaient pas envoyé de rapport qui ont été rayés
de la liste.

Pour que cette distribution ait des résultats
pratiques et justifie les dépenses qu'elle occasionne,
il faut que nous ayons des rapports. J'espère que
grâce à ces réformes, il y aura moins de gaspillage
à l'avenir. A la suite de la' circulaire, nous avons
reçu plus de demandes personnelles que par le
passé. Je considère qlue celui qui prend la peine de
faire une demande personnelle après avoir reçu
cette circulaire, enverra plutôt un. rapport qu'un
autre, et c'est ce que nous voulons.

Chaque fois que je serai convaincu que les res-
sources de l'Etat peuvent être employées avanta-
geusenent pour les cultivateurs, je 'n'bésiterai pas
à demander au parlement un crédit suffisant, mais
je n'ei vois pas la nécessité pour le moment.: Je
crois qu'en faisantt disparaître certaines -petites
dépense.s inutiles, ici et là, et 'en opérant quelques
économies, sans nuire au servicé, -je réussirai à
améliorer les fermes expérimentales et à les rendre
plus utiles que par le passé. C'est du moins ce, que
je tâcherai de faire..

M. CLANCY Il faut continuer à distribuer
des grains de semence, et ce n'est pas dans un an
qu'on arrivera à obtenir des rapports de la moitié
de ceux < ni en reçoivent. Je conseillerais à l'hono.
rable ministre d'adresser des circulaires à ceux qui.
reçoivent du grain, pour leur demander d'envoyer
des rapports. . .

Tous ceux qui connaissent les habitudes des cul.'
rivateurs savent que la plupart n'aiment pas à
écrire, et les quekues dépenses qu'occasionneraient
l'envoi le ces circulaires seraient de l'argent bien
employé. Il a bien fait de discontinuer les envois
à ceux (lui ne se' livrent- pas à l'agriculture où, au
jardinage. Il aura accompli' un giand progrès
quand il aura réussi à- amene• les 'cultivateurs .à
demander les échantillons et à faire rapport 'des
résultats obtenus. 11 peut arriver que l'expérience
n'ait pas de succès,' que les' circonstances aient été
défavorables et que ce cultivateur ne soit pas tenté

d'envoyer un rapport. Quelles que soient les éco-
nomies que l'honorable ministre espère réaliser, je
demande qu'il n'en fasse pas sur cette distribution
de grains de semence et tout ce qui s'y rapporte,
mais qu'au contraire, il y consacre, une somme
plus élevée.

M. KAULBACH: Mon désir est que l'agricul-
turesoit encouragéepar lesmoyens les plusefficaces,
et il n'en est pas de meilleur pour répandre l'agri-
culture scientifique que de faire voir aux cultiva-
teurs les résultats obtenus sur la ferme expérimen-
tale à Ottwa. -J'admets que l'on fait peu de
dépenses dans cette direction et qu'on pourrait
obtenir de meilleurs résultats avec l'argent que
nous votons, mais je dis aussi que si nous pouvons
accomplir quelque cbose de pratique, nous ne devons
pas diminuer les dépenses.

Lorsque j'ai visité la ferme expérimentale, il y.s
quelques jours, je me disais que les enseignements
que l'on retire de ces visites devraient être em-
ployés à instruire la classe agricole dans tout le
pays. J'ai quelques remarques à faire, non pour le
plaisir de critiquer, mais pour aider à l'entre-
prise. -Cette ferme ne devrait pas être exclusive-
ment expérimentale ; les visiteurs, qu'ils soient
membres du parlement ou non, devraient pouvoir
examiner une ferme modèle en même temps qu'une
ferme expérimentale, sous le rapport de la commo-
dité et. le genre de construction des bàtiments, la
conduite des travaux et l'entretien des animaux.

Le MINISTRE DE L'AGEICULTURE L'ho-
norable député parle-t-il de la ferme d'ici t

M. KAULBACH : Je parle de la ferme expéri-
mentale d'Ottawa.- Il n'est pas étonnant que les
animaux qu'il y avait dans cette étable aient -été
malades, car à ma dernière visite, j'ai constaté que
le silo répandait une odeur très désagréable, et l'air
que ces aniîr aux respiraient tous les jours ne pou-
vait que leur causer du tort. De plus, l'étable
n'est pas construite d'une manière avantageuse. On
ne peut, pas obtenir autant d'engrais en tenant les
animaux sur le dernier palier du bas. Bien que le
plancher soit cimenté de manière à retenir tout
l'engrais liquide, je crois qu'on obtienidrait de
meilleurs résultats si on laissait ce, liquide se mêlèr
aux matières solides.

J'approuvé en tout point les remarques de mon
honorable ami (M. Clancy) au. sujet de la porcherie.
Ily aurait beaucoup d'ainéliorations.à y faire.' Je
suis moi-même: 'un cultivateur, et comme je suis
souvent mêlé à des questions agricoles, il i'est que.
juste que j'en parle ici. Je sais personnellement
que la distribution des grains de semenice a été très
avantageuse à ceux' qui En ont reçus dans le comté
de Luneuburg ; au lieu de toujours semer la même
-chose,.ils .se sont procuré des variétés. nouvelles
avec d'excellents résultats. . Si l'on distribuait' un
plus grtnd nombre de rapports de la ferme, cela
contribuerait à répandre la science'de l'agrieulture.
Le nombre.que l'on distribue actuellement est trop
restreint, et depuis'quelques a;nnées, je n'ai pas pu
m'en procurer. autant que j'aurais voulu. -Si le
crédit actuel n'est pas assez élevé, que le ininistre
en demande un plus considérable,- afin de répandre
autant que possible la science de l'agriculture.'
.Je crois aussi que des stations agricoles-gisons

-une dans t les -petites provinces et -deux dans les
grandes-feraient .beaucoup de bien; elles iùstrui-.
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raient nos cultivateurs plus généralement et plus
rapidement qu'une unique ferme expérimentale à
Ottawa, (lui n'est visitée que par les députés et de
rares cultivateurs. Si un cultivateur pouvait voir
de ses propres yeux ce qui se fait dans ces stations
agricoles, cela l'instruirait plus que les livres et les
rapports. Au moyen de ces stations, les culti-
vateurs dle tontes les parties du Canadar, sans être
obligés de faire un long voyage, pourraient voir de
l'agriculture faite d'après les procédés les plus
scientifiques, et clans très peu de temps, ils appli-
queraient sur leurs propres fermes les enseigne-
ments qu'ils rapporteraient de leur visite. Je con-
sidère que tous ces travaux sont très importants et
que l'argent que l'Etat y consacre est bien employé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai en-
tendu avec plaisir l'honorable ministre de l'Agri-
culture nous parler d'apiculture, et s'il a réellement
l'intention d'encourager et développer cette indus-
trie, je puis le renvoyer avec confiance à l'hono-
rable ministre des Finances et au premier ministre
de la Nouvelle-Ecosse qui lui recommanderont un
homme excessivem- nt compétent pour la position
dans la Nouvelle-Ecosse. Mais je ine suis levé
surtout pour demander au ministre pourquoi il a
jugé nécessaire de se dispenser des services de
M. Forrest, qui avait la direction de la ferme le
Nappan.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE': Quand
j'aurai besoin d'un apiculteur, je m'adresserai avec
plaisir au ministre <ts Finances, et je serai très
beureux de trouver un homme compétent dans la
Nouvelle-Ecosse. Je puis dire, en passant, que
l'autre jour, nous avons envoyé plusieurs ruches
d'abeilles à Nappani, où M. Robertson, le nouveau
directeur, est un expert en apiculture comme en
industrie laitière.

Quant à M. Forrest, la première fois que j'ai
visité cette ferme, après être devenu ministre de
l'Agriculture, j'ai trouvé les animaux dans un état
qi ne faisait honneur ni au gouvernement, ni à la
ferme. J'ai causé longuement avec M. Forrest, et
j'en suis venu à la conclusion bien arrêtée qu'il
d'était pas l'homme qu'il me fallait pour mener à
bonne fin ce que je voulais faire à Nappan, et je
lui ai demandé de donner sa démission. J'ai besoin
: ce poste d'un expert en industrie laitière, d'un
homme sur lequel je puisse compter pour mettre
mes projets à exécution. J'ai considéré que.M.
Forrest n'était pas cet homme, et j'en ai choisi un
autre qui me paraît avoir toute la compétence
voulue.

Sir CHARLES-HIIBERT TIPPER: Les ani-
maux étaient-ils malades ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non.
mais ils étaient en mauvais ordre, mal tenus et mal
entretenus.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A-t-on
demandé des explications à M. Forrest, et dans ce
,cas, qu'elles explications a-t-il données?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Aucune
explication ne pourrait justifier l'état dans lequel
étaient les animaux. J'ai appris par lui et par le
gardLen de l'étable qu'on avais donné de grandes
quan its de grains aux animaux en juin et juillet,
alors que les pâturages sont abondants et que les
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animaux sont à l'herbe, et qu'à l'automne, quand
l'herbe est courte, il n'avait pas dle grain à leur
donner. Un homme (lui fait cela n'a pas ce qu'il
faut pour diriger une ferme.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Y a-t-il
eu une enquête, ou l'honorable ministre s'en est-il
rapporté à son propre jugement pour destituer M.
Forrest ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Iln'y
a pas eu d'enquête. J'ai discuté l'affaire avec le
professeur Robertson, et j'ai agi sous ma propre
responsabilité.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER : M. For.
rest a-t-il été entendu ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
lui ai écrit pour lui demander dle démissionntr ; il,
a refuse. Et je l'ai destitué.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: On ne
lui a demandé aucune explication?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
ne crois pas.

Sir CHABLES-HIBBERT TUPPER : Je trouve
que c'était là un traitement fort sommaire. Natu-
rellement, tout ce que je sais de M. Forrest, c'est la
réputation qu'il a possédée longtemps dans ce
comté, où l'art agricole est bien compris. C'est 'n
homme d'une intelligence plus qu'ordiinaire, qui a
occupé des positions très importantes; et n'aurait-il
pas occupé ces positions, il mue semble que même le
membre le plus humble des administrations publi-
ques a droit d'être entendu loyalement ou d'être
appelé à donner les explications qu'il peut at sujet
de l'état de choses qui, d'après l'honorable ministre,
existait, On ne peut présenter de cas qui ne soit
susceptible d'explications. Je trouve, d'après la
propre déclaration du ministre, que j'accepte très
franchement, que M. Forrest a été traité, réelle-
ment, d'une manière fort sommaire. On ne lui a
pas demandé d'explication, ni donné l'occasion de
détruire la mauvaise impression que s'était formée
le ministre. C'est là la seule raison qui me fasse
parler de la chose. M. Forrest n'a pas comnpuniqué
avec moi, ni directement ni indirectement; et je
me suis vainement demandé' pourquoi on s'est
dispensé de ses services, car je connais l'homme.
Je le connais pour être un homme d'excellents
talents pratiques, qui a rempli de très importantes
positions, parlementaires et autres, et qui était
bien vu1 par le département. C'est un homme pour
qui l'on a de l'affection et de l'estime, et dont le
caractère est au-dessus de tout reproche.- , Dans
ces circonstances, je suis surpris de voir que l'ho-
norable ministre n'a pas d'autre chose à déclarer
que le fait qu'il s'est formé une mauvaise impres-
sion, et qu'il a requis sommairement, l'officier de
donner sa démission.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE': Je
n'ai aucun reproche à faire au caractère de M..For-
rest, ni à sa manière d'être, ni à toute autre- chose
de cette nature le concernant.' Je suis convaincu
que sous ce rapport, il est ce que vient de direYl'ho-
norable député. Je l'ai traité seulement en qualité
d'homme tenu de diriger une ferme. ..Je nie suis
rendu là, et, ayant fait l'examen .de;. toutes.choses
en compagnie du professeur Saunders, j'ai constaté
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un état de choses requérant assurément une expli.
cation. J'ai en un entretien complet à ce sujet
avec M. Forrest dans le temps. J'ai passé tout un
jour à discuter chaque chose avec lui, relativement
aux aimaux, aux granges, à tout. J'ai signalé ia
pensée au sujet rie l'état de choses existant, et s'il
eût en des explications à fournir, il aurait en là am-
plement l-occasion de le faire. Je n'ai pas agi hâti-
venient, mais je suis revenu à Ottawa pour dis-
cuter très sérieusement toute la situation avec le
professeur Saunders, le directeur. J'ai dit à M.
Furest d'exécuter certaines instructions au sujet
de la vente des animaux, mais d'un autre côté, il
"Xa semblé, de prime abord, qu'il n'était pas com-
pétent pour faire les travaux que je voulais qu'on
acecolplit concernant les animaux. D'après ses
paroles et d'après ce qui s'est passé alors, je me suis
cru justifia ble de demander sa démission. En la de-
mandant. je lui ai expliqué que telle en était la
raison. Il n'a offert aucune explication, se conten-
tant <le répondre qu'il était satisfait. Il aurait pu
conme un autre refuser de démissionner. Dans ces
cireonstaiices, il ne me restait rien aul re chose à
faire que de nommer a la position un homme et
état %lexécuter les travaux de façon satisfaisante.

Je ne veux sous aucun rapport jeter du discrédei
sur le caractère ou la conduite dont M. Forrest a
fait. preuve dans toute autre charge qu'il a remplie.
Ma propre conviction est qu'il était parfaitement
compétent pour exécuter les travaux agricoles faits
sur sa propre ferme, mais tel n'est pas le genre de
travaux que je désire faire exécuter. Je Suis
encore d'avis qu'un changement était nécessaire
dans l'initèt publie et dans celui des cultivate urs
des provinces maritimes, qui peuvent déirer visiter
cette ferme pour en voir les opérations.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quel-
qu'un a-t-il porté plainte avant la visite que le,
ministre a faite à la ferme ? L'honorable ministre
a-t-il entendu exprimer du mécontentement de la
part de queltju'ui ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
puis dire que oui, si ce n'est de la part du profes-
seur Saunders. Celui-ci n'était pas satisfait de la
conduite de M. Forrest antérieurement à mon en-
trée en fonctions, ce que nous avons discuté pleine
ment ensemble. Lorsque je pris les rênes du dépar-
teient, j'ai eu avec le professeur Saunders un
entretien ai sujet des diverses fermes modèles du
département, et la seule ferme qu'il ait critiquée
défavorablement est celle de Nappan.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député de Cumberland (M. Logan) a-t-il dis-
cuté le cas de M. Forrest avant la déiission de
celui-ci ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Pas
du tout. Il était -présent quand je me rendis A la
ferme, mais jusqu'alors, je n'ai jamais en de rap-
portg d'aucune sorte avec lui au sujet de M. For-
rest ou de la ferme de Nappan. J'ai agi entière.
ment d'après ma propre opinion, sans avoir été
inspiré en rien par le député de Cumberland (M.
Logan).

Le IIINISTRE DE L'AGRICULTURE : Par
M. Robertson. Il venait du comté représenté par
l'honorable député de Compton (M. Pope).

ýr CHARLES-HIBBERT TUPPER • Est-il
frète du professeur Robertson ?

- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non,
et il n'existe, non plus,- -aucun rapport quelconque
entre eux. C'est un jeune homme né, je crois, dans
le comté de Rntingdon, ou dans les environs. La
première fois que j'eus des relations avec lui ce fut,
il y a bon nombre d'années, alors que j'agissais
comme juge dans un concours agricole provincial
qui avait lieu dans la province de Québec. Je visi-
tai sa ferme et je fus frappé d'aimiration en pré-
sence de la na nière dont elle était administrée et
de l'état dans lequel elle se trouvait. Peu après, il
fut choisi par le gouvernement de Quéec-alors
composé d alliés et d'anis les meumbres de la gau-
che-pour s'occuper <le la surveillance des animaux
de cette province à L'exposition de Chicago. Il s'est
rendu à cette exposition, chargé dlu soin des ani-
maux de race Ayrshire de la province de Québec,
pour y enlever 11 prix sur 14. Il a accaparé presque
toute la liste des prix avec ses animaux. On le
choisit ensuite pour lui confier l'administration de
la ferme modèle de la province de Québec, à
Compton, qu'il dirigea une couple d'années. Il
quitta cette position pour acheter une ferme dans
les environs de Coin ton, et il était-là quand je lui
ai demandé de prendre la direction de la ferme de
Nappan. Il est'hien connu a titre d'éleveur d'ani-
maux de race Ayrshire, et de bon élevenr, et il a
été juge et concurrent à toutes les g-andes exposi-
tions du Canada, exhibant invariablement ses
animaux dans un état magnifique, et remportant la
très grande partie des prix.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre possède-t-il quelque recommandation
en faveur de quel u'un de la Nouvelle-Ecosse, rela-
tivement au remplacement de M. Forrest?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
puis dire que oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono.
rable ministre a-t-il pris des informations ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oui,
j'ai consulté divers députés de la Nouvelle- Ecosse,
lesquels ont convenu avec moi qu'il serait bon de
confier l'administration de la ferme à un homme
comme M.. Robertson.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Qu'est-ce
qui empêchait la nomination de -M. Blair, l'assis-
tans?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il
n'est pas cultivateur, il est horticulteur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : N'est-il
pas aide-surintendant ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non,
il est horticulteur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Par qui M. MONTAGUE : Quel est le salaire que le non-
l'a-t-on remplacé? vel oficier -reçoit?



[COMMUNES] 5204

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'an.
cien salaire attaché à la charge, c'est-à-dire $1,400.

M. MONTAGUE: Je dois (lire que la nomina-
tionile 31. Forrest à la charge de surinteudai4 de
la ferme (le Nappan avait été très hautement
reconunandée. Si j'ai bieu saisi les remarques de
l'honorable ministre, il a dit que l'état de la
ferme ....

Le N INISTRE DE L'AGRICULTURE : L'état
des animaux seulement.

.N. MONTAGUE: La chose a un peu préjugé
l'esprit les députés. Naturellement, l'honorable
ministre se rappellera que M. Forrest a eu l'admi-
nistration de la ferme pendant peu de temps seule-
ment, et il comprendra que ce monsieur ne pou-
vait être tenu responsable de l'état d'une institution
à laquelle il n'était attaché que depuis fort peu de
temps en vérité. Tout ce que je puis dire, c'est
qu'on mie l'a vraiment fort recommandé, me le
représentant comme un cultivateur très capable,
dans lequel la population néo-écossaise aurait beau-
coup de confiance. -Je regrette, clans ces circons-
tances, que l'honorable ministre ait cru nécessaire
de le renvoyer.

1I. TALBOT : Je voudrais savoir du ministre si,
d'après la constitution actuelle de son personnel
de la ferme expérimentale centrale, la population
de langue francàaise -e la province le Québec
pourra retirer beaucoup de bénéfice les conférences
faites dans le pays, ce qui arriverait si quelques-
uns des conférenciers parlaient couramment le
français. On im'informe que dans les autres provinces
du Canada, le professeurSanders et d'autres officiers
de la ferme expérmentale ont en pour babi:uie de
donner des conférences à la population. Je ne
sache pas que cette ouvre soit accomplie dans la
province le Québec, parmi la population francaise,
où, cependant, elle serait de grande utilité. J'aine-
rais à savoir si l'on entend adopter des mesures
pour combler cette lacune.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
notable député est mal informé, quand il déclare
que cette oeuvre-là n'est pas accomplie dans la pro-
vince de Québec. Lefait est que M. J.-L. McMurray
a passé presque tout l'hiver dernier à parcourir cette
province pour y donner des conférences clans les
diverses localités. C'est un homme fort pr-tique
relativement aux travaux de la ferme, il en a le
sens parfait, et il possède le don <le rendre ses con-
férences très acceptables et très utiles. Peut être cer-
tains membres de cette Chambre l'ont-ils entendu.
Beaucoup d'entre eux, dans -tous les cas, m'ont
rapporté, à la suite des visites qu'à ma deiniande et
suivants mes instructions il a faites dans leurs
comtés, que ses conférences avaient donné beau-
coup de satisfaction.

Je puis dire encore que M. James Fletcher, l'en-
tonologiste, possède bien le français, et qu'il a
donné des conférences en cette langue à divers
endroits. On est généralement sous l'impression
qu'il n'y a pas beaucoup de fonctionnaires de langue
française sur la ferme. J'ai la liste des Français
employés sur la ferme, et je puis ass trer. à l'hono-
rable député que cette impression est inexacte.
Le fait est que cinq ou six hommes attachés au
bureau central <le la ferme sont. Français dle race
et de langue. Une demi-douzaine d'autres employés

M. MoNTAGUE.

dans les granges et aux environs de la ferme sont
également Français. Je cherche maintenant un
aide-chimiste, et j'ai reçu une ou deux de-
mandes : mais j'ai décidé que le nouvel aide doit
être Français. Dans ces circonstances, je puis -

assurer à l'honorable député que la langue et la
population françaises sont justement représentées,
et que tous ceux qui, se rendant à la ferme, dési-
rent avoir des explications en français, seront en-
tièremnent satisfaits sous ce rapport.

Relativement aux remarques faites par l'honora-
ble député de Lunenburg (M. Kaulbach) au sujet
des granges et de la porcherie de la ferme,
tout en n'étant nullement responsable du plan de
ces bâtiments de service, je partage son avis quant
à certaines de ses réflexions à cet égard. L'étable
à boeufs n'est pas du tout ce qune je voudrais qu'elle
f Cit. Je ie suis pas, cependant, en état de faire
(les changements radicaux qui requerraient beau-
coup d'argent. La grange a déjà coûté fort cher, et
ce serait une grave affire que d'en bâtir une non-
velle. Certains changements dans les étables se-
ront faits bientôt, qui, j'espère, obvieront jnsqu'à un
certain point aux défauts constatés par l'honorable
député relativement à la ventilation et à l'état sa-
nitaire dIes bâtiments. Pour ce qui concerne la
conservation du fumier, la grange est satisfaisante.
Les choses sont disposées de manière qu'il ne se
perde nullement de fumier. Nous avons constaté,
après <le qoigneuses éxpériences, que le fumier frais
transporté immédiatement des étables dans les
champs, est le plus fertilisant. Mais je puis dire,
je pense, qu'il ne se perd là aucun fumier qui
puisse se conserver.

M. MONTAGUE: Emploierez-vous <lu gypse
dans les étables?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oui.

M. KAULBACH: Je suis heureux que mon ho-
norable amui partage mon avis concernant la grange
et la porcherie de la ferme centrale. Pendant
dant que j'y suis, l'honorable ministre me permet-
tra de compléter mes remarques en y ajoutant en-
core un mot ou deux. Je suis désireux de voir la
ferme expérimentale centrale, posséder des succur-
sales dans la province à laquelle j'appartiens. Le
ministre connait assez, probablement, la géagra-
phie <le nion comté pou r savoir qu'il est situé à peu
près à mi-chemin entre le Cap Sable et le détroit de
Canso,. ce qui constitue. en réalité un endroit fort
central et bien adapté à une ferme centrale. Eh
bien ? je suis prêt à aider l'honorable ministre à
appliquer les vues que j'ai exprimées,' et il voudra
bien, -le son côté, nous aider en nous accordant un
peu d'argent, dont l'emploi à ce sujet sera beau-
coup plus profitable qlue celui de beaucoup <le
créditb dépensés dans le pays. Je m'engagerai à
lui procurer ure bonne ferme dans mon comté, une
ferme située dans un lieu très central, à pen de
distance du comté d'Annapolis et éloignée de la
nier, et dans une des meilleures régions agricoles de
mon comté, où l'on trouve de belles fermes depuis
le centre de la province jusqu'à la mer. , Je suis
désireux de voir amener dans le comté q ne je re-
présente un parfait cultivateur pratique ; je pro-
mets à l'honorable ministre de l'aider à surveiller
cette ouvre autant que je pourrai le faire sans
frais, et je lui communiquerai toutes les idées que
j'ai pi recueillir de mes connaissances acquises
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dans la pratique de l'art agricole. Cette offre,
l'honorable ministre sera toujours libre de l'accep-
ter quand il le jugera à propos. Je désire voir
amener dans le comté des hommes qui formeront
l'éducation de nos cultivateurs relativement à
toutes les diverses opérations qui concernent les
fermes, afin qu'ils puissent apprendre comment
obtenir la meilleure récolte par la moindre somme
de travail, en d'autres termes, quels sont les -se
crets de la chimie agricole et comment en profiter.

TALBOT : N'est-ce pas que ce M. McMurray
mentionné par l'honorable ministre, est un simple
commis employé à la correspondance de la ferme,
dont le salaire est fort modeste et qui n'a pas
beaucoup d'expérience dans les choses de la divi-
sion ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce
monsieur n'est pas le chef du département. Il fait
partie du personnel des commis, et il est très com-
pétent pour exécuter l'Suvre en question.

M. TAYLOR : Je ne crois pas que ce soit
juste envers mon honorable ami, le député de Hu-
ron-sud (M. McMillan), qui, je regrette dte le dire,
n'est pas à son siège ce soir, de faire adopter tout
cet article maintenant. L'un de ces item devrait
être laissé en suspens, jusqu'à ce que ce monsieur
soit présent, ainsi que mon honorable ami, le député
de Grey. est (M. Sproule). Je saiý que l'un et l'autre
<le ces députés désirent prendre part à la discus-
sion de ce sujet.

Il fait bon d'entendre la gauche discuter ce sujet
ce soir, comparativemnent à ce qu'elle avait coutume
de débiter à cet égard il y a deux ou trois ans, lors-
qu'elle était composée des membres de la droite
actuelle. D'après ce que j'ai compris, le ministre
a <lit que le crédit de cette année est le même que
par le passé, c'est-à-dire de $75,000, et qu'il ne voit
pas qu'il puisse à même cette somme trouver le
moyen d'affecter un montant suffisant pour établir
un rucher. Lorsque ces messieurs étaient dans
l'opposition, ils avaient coutume de critiquer cet
item, disant que la ferme expérimentale. devrait
pouvoir subvenir à sa propre subsistance, et que
l'argent qu'on lui consacrait était gaspillé. Cepen-
dant, les membres de la gauche d'aujourd'hui, qui
tiennent un langage tout opposé, déclarent que le
gouvernement devrait demander davantage au par-
lement pour favoriser le développement de l'ouvre.
Mais le ministre se borne simplement à suivre l'an-
cien sentier parcouru par ses prédécesseurs, dépen-
saut le même montant, d'argent et exécutant les
mêmes travaux, et encore, il lui est impossible d'af-
fecter un sou de cet argent au développement d'une
nouvelle industrie.

Mon honorable ami, le député de Huron-sud, a
une accusation à porter contre le ministre, je crois,
et j'aimerais à l'entendre. En justice pour lui,
ainsi qlue pour mon honorable ami, le député de
Grey-est, qui a également quelque chose à dire, on
devrait laisser une partie <le cet article en suspens,
pour pouvoir continuer la discussion. On devrait
nous fournir l'occasion d'entendre la voix musicale
de l'honorable député de Huron-sud critiquer cette
dépense, afin que nous puissions comparer ses paro-
les actuelles à celles qu'il proférait lorsque l'hono-
rable député de Haldimand (M. Montague) avait
l'administration de l'Suvre.

LeMINISTRE DE IJAGRICULTURE : Ces
messieurs auront l'avantage d'être entendus à
l'occasion.

M. TAYLOR: Peut-être cela fera-t-il.

Impressions et distribution des rapports
et des bulletins des fermes.............. $4,000

M. KAULBACH: Je pourrais suggérer au mi.
nistre l'impression d'un plus grand nombre que par
le passé de rapports destinés à la circulation. Ces
rapports favorisent beaucoup l'éducation agricole.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Nous
sommes a reviser la liste, et peut-être pourrions-
nous ajouter quelques noms.

M. MONTAGUE : Combien a-t-on distribué de
bulletins concernant le tabac ?

Le MINISTRE DE I.'AGRICULTURE : On
en a adressé à tous ceux qui étaient portés sur la
liste, c'est-à-dire à 55,000 personnes.

M. MONTAGUE : Expérimentez-vous la culture
du tabac à la ferme ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
il en pousse une récolte actuellement ; mais reste la
principale expérience coqcernant la préparation du
tabac. Il n'y a pas beaucoup de difficulté au sujet
de sa culture.

M. DAVIN: Dois-je comprendre qu'un culti-
vateur qui désire recevoir un bulletin doit en faire
lui-même la demande?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Çela
ne s'applique qu'à la demande de grain de semence.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable ministre a
dit que des circulaires avaient été distribuées aver-
tissant quelqu'un, j'ignore qui, qu'on devrait
demander le grain soi-même. A qui a-t-on adressé
ces circulaires?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Aux
membres de cette Chambre et aux sénateurs.

M. BORDEN (Halifax): Je n'en ai pas reçu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : On
en a déposé une à la poste à votre adresse.

M. McDOUGALL: Je n'en ai pas reçu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : On
en à déposé une à la poste à votre adresse.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je n'en
ai pas reçu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Tout
ce que je puis dire, c'est que le professeur Saunders
m'a assuré qu'au commencement de l'hiver, il en
avait adressé à tous les députés et à tous les
sénateurs.

M. DAVIN : Combien de bulletins met-on à la
disposition de chacun des membres du parlement?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Aucun.
Les bulletins sont adressés à. ceux dont les noms
sont portés sur la liste d'envoi de la ferme, Tout



LOOMMfUNES]

député qui veut faire inscrire des noms sur cette
liste n'a qu'à les communiquer.

M. CLANCY : Quant à ces bulletins, la distri-
bution générale n'en est pas beaucoup profitable,
car il n'y a que quelques endroits où l'on cultive le
tabac, et là on ne peut les obtenir, je n'en ai que
trois, et l'on m'en a demandé (les milliers, je puis
dire. J 'aimerais que le ministre considère l'oppor-
tnité de la publication d'une nouvelle édition.

Le MINISTRE PE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député (M. Claucy) serait étonné du nom-
bre d'endroits du pays d'oit l'on nous a demandé
des informations concernant la culture du tabac.
Il est important d'expédier ces bulletins à beau.
coup d'endroits différents du Canada. Il en est
resté plusieurs mille après que la distribution en
eut été faite, et l'on nous en a demandé tous les,
jours depuis lors.

M. CLANCY : Je sais qu'il en a été démandé par
des personnes (ui n'en ont pas reçu. Commue je
l'ai dit, je n'en ai reçu que trois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député (IN. Clancy) doit savoir qu'un grand
nombre des 55,000 bulletins distribués l'ont été
dans son comté, vu que la liste contient le nom de
beaucoup de personnes dace comté-là. Je regrette
maintenant qu'il n'y ait pas en huit, dix ou même
quinze mille exemplaires de plus d'imprimés ; mais
il n'y en a pas en, et la composition typographique
en a été détruite, de sorte qu'on ne pourrait le
reproduire qu'en renouvelant cette composition. Il
peut être nécessaire de le faire. Je crois qu'il en
reste encore des exemplaires ; il y en avait il y a
un jour ou deux.

M. CLANCY : Je pense que l'honorable ministre
comprendra la nécessité de reviser la liste
d'envoi....

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nous
l'avons revisée l'an dernier. C'est virtuellement
une nouvelle liste.

M. CLANCY : En adressant ainsi ces bulletins
d'après une liste d'envoi, il arrive souvent que les
personnes les reçoivent pour ne pas les lire. Lors-
qu'il s'agit d'un 'bulletin spécial comtne celui-là, on
devrait s'en rapporter davantage aux membres de
la Chambre relativement à sa distribution, vu que
ceux-ci le procureraient à des personnes devant en
faire un bon usage. Pour ce qui concerne mon
comté, je demanderais qu'on n'en expédiât pas un
seul de cette manière, carje suis convaincu que les
trois quarts de ces bulletins ainsi adressés le seront à
des gens qui n'en feront pas bon usage. Je ne fais pas
de reproche, mais je signale les résultats du mode
actuel. J'aimerais à avoir plus de bulletins, vu
qu'on m'en a fait tant de demandes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
pense pouvoir en laisser obtenir davantage à l'ho.
norable député.

M. McDOUGMLL: De quelle manière l'hono-
rable ministre s'y prend-il pour reviser cette liste?
Où se renseigne-t-il au sujet des gens du comté,
pour savoir quels sont les noms qu'il doit ou en
retrancher on y ajouter?

M. FISHER.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: La
liste est formée (les noms de ceux qui demandent
les bulletins de la ferme et des noms de ceux qui
demandent des renseignements. De toutes les
parties du pays, on reçoit (les centaines et des
milliers de lettres de gens qui demandent que leurs
noms soient inscrits sur la liste, et ces requêtes
sont accordées. Tous les noms que l'on envoie
sont inscrits. Puis, nous demandons aux directeurs
<les bureaux de poste de tout le pays de renvoyer
les publications expédiées de la ferme et qui ne
sont pas retirées, et lorsqu'elles sont renvoyées, les
noms des personnes auxquels elles sont adressées
sont retranchés. Si un membre quelconque de la
Chambre envoiedesnoms et qu'ilen demaiudel'inser.
tion, ces noms sont ajoutés. Les députés envoient
constamment des noms.

M. McLDO UGALL : J'aieuvoyé une listede noms,
mais, si je comprends bien, ils ont été retranchés
lorsque l'on a fait cette revision.

Le :IINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
le crois pas.

M. Mcl)OUGALL: Ces personnes n'ont rien
reçu de la ferme depuis quelques temps.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
vais m'en enquérir.

M. MONTAGUE : Il serait bon que le ministre
examinât s'il ne pourrait pas donner aux députés
qui représentent det comtés agricoles un certain
nombre de ces bulletins. Ils sont envoyés francs
de port, même lorsque les députés sont chez eux.

Il faut attacher beaucoup d'importance à ce que
l'on a dit, savoir : que le représentant d'un district
électoral, vu sa connaissance les lieux, est plus en
était de distribuer ces bulletins où ils feront le plus
de bien que les fonctionnaires- d'ici, même avec une
liste revisée ; car, ainsi que le dit l'honorable
ministre, la liste doit devenir défectueuse dans peu
de temps. Je suggérerais d'envoyer à chaque
député quarante ou cinquante exemplaires de tout
bulletin spécial qui peut être publié.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
un bon avis.

M. MONTAGUE : Relativementaux expériences
que l'on fait sur la ferme pour la préparation du
tabac, je suppose que l'honorable ministre en fera
publier le résultat dans le prochain rapport annuel.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Peut-
être dans un bulletin.

M. MONTAGUE: Je crois que ce serait préfé-
rable. La publication du rapport de la ferme
expérimentale est passablement en. retard, et ces
expériences, 'i elles réussissent de manière à encou-
rager les cultivateurs à cultiver le tabac, on devrait
les faire connaitre à ces derniers sans retard inutile.

Alors, le ministre donnera trente ou quarante
exemplaires?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTUR: Oui..

Industrie laitière.......... ....... $ 3000
Pour encourager l'établissement et l'entre-

tien de beurreries dans les territoires
du Nord-Ouest................

M. MONTAGUE : Le système est-il le même que
celui que l'on a suivi Pannée dernière?
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M. McLENNAN : Lorsque cet item a été soumis
à la Chambre, l'année dernière, j'ai demandé si le
ministre ne pouvait pas encourager l'industrie
laitière dans l'ile du Cap-Breton, un peu d'après la
manière dont on l'a encouragée dans l'Ile du Prince.
Elouard. A cette époque, le ministre a dit qu'il
n'était pas en mesure (le faire quoi que ce fût pour
encourager l'industrie laitière dans 'ile du Cap-
Breton, miais que l'année suivante, il verrait ce qu'il
pourrait faire. J'ainerais que l'honorable ministre
nous dise si l'on a fait quelque chose pour encou-
rager l'industrie laitière dans l'île du Cap-Breton.

M. CLANCY : Oh vnt les $30,000 demandées
pour dépenses générales?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
re1 ondrai d'abord aux observations de l'honorable
député d'Inverness (M. McLeinan). L'an dernier,
je croyais qu'il me serait permis le faire quelque
chosé pour encourager l'industrie laitière dans l'île
du Cap-Breton, car j'avais compris qu'il y avait là
des espérances, a peu près comme dans le cas de
'lle du Prince-Edouard, où nous avons si bien

réussi. L'hiver. dernier, lans ce but-, j'ai envoyé
d'abord le fonctionnaire lu département qui est
chargé, à la station de Nappan, de donner les confé-
rences au Cap-Breton; et, plus tard, j'ai obtenu
du professeur Robertson tous les autres renseigne-
iements qu'il mm'a été possible d'obtenir relativement

aux perspectives et à l'état des affaires au Cap-
Breton. Après avoir réfléchi très attentivement à
la chose-et un peu à contre-ceur-je suis arrivé à
la conclusion qu'il vaudrait mieux, dans l'intérêt
du progrès, faire un petit travail avant de chercher
à établir les beurreries dans cette île. J'espère,
toutefois, qu'à l'automne et avant le printemps pro-
chain, en tout cas, j'espère, dis-je, pouvoir faire
davantage, et si je puis réussir, durant la prochaine
campagne, à favoriser l'établissement de l'industrie
laitière dans cette partie du pays, je réaliserai cer-
tmincnent tout projet que l'on pourra soumettre à
cette fin.

M. McDOUGALL : Avait on donné à ces fone-
tionnaires les instructions de s'aboucher avec les
représentants locaux, dans le but de constater ce
que l'on pourrait faire dans les différents comtéE
de l'ile?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'ai
écrit au secrétaire du département de l'Agriculture
de la province, lequel connaît beaucoup l'île du
Cap-Breton, et il a en l'obligeance d'offrir à mes
fonctionnaires de les accompagner et d'orgauiserles
assemblées.

M. McDOUGALL : Le ministre n'a-t-il pas l'ha-
bitude d'écrire aux députés de l'île, et de leur faire
connaître ce qu'il se propose de faire ?

Le MINISTRE DE L'AGRIGULTURE : Je
ne le crois pas.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre, je
crois, n'a écrit à aucun des députés qui représentent
ces comtés ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oui.

M. 2\cDOUGALL : Il nu m'a fait aucune coin-
munication, et je représente un très grand comté
agricole.

M. McLENNAN: Je suis sous l'impression, je
suis peiné <le le dire, que le secrétaire <lu départe-
ment de l'Agriculture de la Nouvelle-Ecosse ne
connait pas beaucoup l'île du Cap Breton, en ce
qui a trait à ses produits agricoles, car il est rela-
tivement étranger, et je dois dire que les députés
avaient le droit d'être consultés en cette matière.
Je dois me plaindre de ce que je n'ai pas été con-
sulté. Envoyer ces fonctionnaires avec un étranger
pour guide, c'est faire conduire un aveugle par un
autre aveugle. Si le simple fait de donner des
conférences dans quelques villes situées près <les
chemins de fer constitue un travil préparatoire, je
regrette de dire que, à mon avis, ce n'est pas là
avancer beaucoup. J'ai dit ici, il y a quelques
semaines, que le fait de donner des conférences aux.
cultivateurs sur l'industrie laitière et la culture
scientifique était une perte de temps, ces gens
n'ayant aucun moyen de mettre en pratique les
théories qu'on leur enseignait.

Je regrette donc que le département n'ait pas
jugé à propos (le prendre des mesures plus vigou-
reuses pour expliquer ces conférences, un peu
comme on l'a fait dans l'Ile du Prince-Edouard.
Là, ce système a parfaitement réussi, et, en ce qui
concerne l'île du Cap-Breton, que nous pouvons
appeler une province voisine, je ne vois pas pour-
l noi la chose ne réussirait pas. Je crois donc que
1 on devrait faite la plus grande attention à cette
industrie importante.

Je répète que l'on aurait dû, au moins, me
donner connaissance de la chose, vu, surtout, que
j'ai l'honneur de représenter un magnifique comté
agricole auquel ces gentlemen étaient étrangers.
J'espère que le ministre continuera ses travaux
préparatoires avec plus de vigueur qu'il ne l'a fait
durant l'année dernière ; sinon, nous aurons le
droit d'arriver à la conclusion que nous n'avons pas
été traités convenablement sous ce rapport.

M. CLANCY: L'honorable ministre n'a pas
encore expliqué où les 830,000 ont été dépensés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
traitement du professeur Robertson, les différents
salaires et les frais de voyage et d'impressions du
bureau principal, formant un total de $11,000
annuellement, sont piis sur ce crédit. L'an dernier,
dernier, dans la province de Québec, l'on a donné
une subvention à l'école d'industrie laitière de Saint-
Hyacinthe, et le traitement et les dépenses de M.
J.-C. Chapais, aide-commissaire de l'industrie
laitière, sont pris sur les crédits donnés à Québec.
En outre, l'année dernière, il y a eni uninspecteur
des beurreries.

Dans l'Ile duf Prince-Edouard, il y a eu deux
instucteurs ambulants d'industrie laitière. Jusqu'à
l'année dernière, le gouvernement fédéral y a
exploité plusieurs fromageries et beurreries ; mais
l'état des affaires s'est amélioré à un tel point, que
nous avons cru que nous pouvions abandonner
l'administration de toutes beurreries, mais les deux
instructeurs ambulants ont été retenus aux établis-
sements d'industrie laitière de l'ile.

Au Nouveau-Brunswick, il y a. une station
d'industrie laitière à Nappan, et M.- Hopkins a
voyagé·.et a eu là une école durant l'hiver. Nous
avons eu au Nouveau-Brunswick un. instructeur
ambulant .et un inspecteur une partie de l'été.
Dans l'exploitation de la beurrerie, il y a un déficit
d.e 66,0O0 Nous avons voté, l'année dernière, un
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crédit spécial pour les territoires du Nord-Ouest,
dans le but d'aider à l'établissement de beurreries
au Nord-Ouest; mais à plusieurs de ces beurreries,
comme la quantité de lait a été si petite, que l'on
n'a pas pu couvrir les frais de la fabrication du
beurre, il a fallu faire des dépenses pour l'exploi-
tation. Cela explique les différentes dépenses
faites a même ce crédit de $30,000.

M. CLANCY: Si je comprends bien, en ce qui a
trait aux beurreries du Nord-Ouest, les fonds
avancés sont remboursés graduellement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est-
à-dire le capital.

'. CLANCY: Prend-on une partie de cette
somme pou- combler les déficits?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui;
mais l'an prochain, il ne faudra guère d'argent, les
progrès que l'on a faits sont si satisfaisants.

'1. MONTAGUE: L'honorable ministre a-t-il
l'intention d'établir des beurreries dans de nouveaux
districts?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
nous avons l'intention d'établir deux nouvelles
beurreries â Saltcoats et à un autre endroit.

Pour encourager l'établissement et l'entre-
tien de beurreries dans les territoires du
Nord-Ouest .............................. 85,000

M. DAVIN : Pourquoi a-t-on réduit ce crédit de
810,000 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
demande $10,000 dans le budget supplémentaire,
de sorte que, en réalité, c'est le crédit de $15,000.

M. DAVIN : C'est très bien.

Pour l'installation de réfrigérateurs dans
les steamers, sur les ehemins de fer, aux
entrepôts et aux beurreries, pour faire
face aux dépenses des expéditions d'es-
sai de produits, et pour en faire appré-
cier la qualité en dehors du Canada..... 885,000

M. MARTIN: Le ministre a-t-il pu faire des
arrangements pour l'installation de réfrigérateurs
dans les steamers en ce qui concerne l'Ile dut Prince-
Edouard ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
puis dire confidentiellement i rhonorablE député
qu'il y aura dans le budget supplémentaire un cré-
dit destiné à un steamer qui fera le service entre
l'Ile du Prince-Edouard et l'Angleterre.

M. MARTIN : Le ministre a-t-il couclu l'arran-
gement de manière à ce que ce steamer fasse escale
à Charlottetown ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
n'ai pas encore réussi à faire l'arrangement, inais
nous nous proposons de voter les fonds, et je suis
en pourparlers avec deux compagnies de steamers,
et j'ai l'intention de conclure un arrangement avec
elles. J'ai reçu, ce soir, de l'une de ces compa-
gnie, un télégramme qui; j'espère, va amener une
conclusion.

M. CLAN'CY: Pourquoi y a-t-il une réduction
de $15,COO dans cet item ? Le ministre est-il con-

- M. FISHIER.

vaincu, après une année d'expérience, que le pro.
grès a été assez rapide pour le justifier de deman-
der une somme moindre cette année, ou l'honorable
ministre fait-il des économies sous ce rapport?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
pratique l'économie, mais pas ait point de nuire à
l'efficacité de l'administration. Ce qui a motivé
la réduction de ce crédit, c'est que sur le crédit de
l'année précédente, j'ai pu faire les paiements de
l'an dernier à plusieurs steamers, et cette année,
je puis en payer quelques-uns, (le sorte que je n'au-
rai pas à les payer sur ce crédit. J'ai pu faire
plusieurs choses à meilleur marché. Les paiements
faits aux steamers ont été dans chaque cas moins
élevés que nous ne l'avions prévu. Les machines
ont été posées à des prix moins élevés que nous ne
le croyions, et, en conséquence, les paiements faits
aux steamers ont été moindres. Le service des
chemins de fer a été fait de telle façon que le.défi-
cit que nous nous étions engagés à combler a été
très faible. En outre, les beurreries qui demande-
ront la première prime do $50, cette année, ne
seront pas aussi nombreuses. L'arrangement était
que les beurreries devaient avoir une prime de $50
la première année, et $25 les deux années suivantes,
et cette année-ci étant la seconde, un grand nom-
bre recevront $25 au lieu de 850. En conséquence,
les dépenses sont moins élevées, mais l'efficacité
n'est pas moindre que l'année dernière.

M. MARTIN: Je désire rappeler au ministre
(M. Fisher) que, l'année dernière, il m'a dit ici
qu'il avait conclu avec des steamers des arrange-
ments pour faire escale à Charlottetown, mais cela
s'est réduit à rien. J'espère qu'il sera un peu plus
heureux cette année.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE': Je l'es-
père.

M. MARTIN: Il est un peu pénible pour la
province de l'Ile du Prince-Edouard de voir que
toutes les autres parties de la confédération sont
pourvues de moyens qui leur permettent d'expédier
leurs produits en entrepôt frigorifique, tanëis que
cette province, où l'agriculture est peut-être la
principale occupation de la population, ne possède
pas de pareils avantages. Je crains que l'on ne soit
sous l'impression qu'il néglige cette province.

Si je ne nie trompe pas, durant la première partie
de la session, l'honorable ministre m'a dit qu'il
était en correspondance avec quelques propriétaires
de steamers, et qu'il s'attendait à arriver à des
résultats définitifs. Nous sommes près de la fin de
la session, la saison de la navigation est avancée,
et cependant, aucun arrangement n'a été complété.
Je crains beaucoup que cette affaire ne réussisse
pas cette année, non plus, et j'aime à croire que le
ministre ne viendra pas, l'année prochaine, nous
dire qu'il lui a été impossible de terminer L'arran-
gement. Je ne doute pas que l'arrangement puisse
être complété si le ministre est assez zélé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député (M. Martin) a toutes mes sym-
pathies.

M. CLANCY : L'honorable ministre (M. Fisher)
a déjà constaté, j'en suis sûr qu'au débutil est
difficile de répondre aux besoins du publie, et qu'en
diminuant le crédit, si l'on épargne de l'argent d'un
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côté, il pourrait être utilement dépensé d'un autre
côté, en donnant à ceux qui habitent le long des
lignes de chemins de fer de plus grands avantages
que ceux qu'ils possèdent aujourd'hui.

Quarantaine de bestiaux.............. S30,0.0

I. LARIVIÈRE : Je désire demander des ren-
seignements relativement aux changements qui ont
été faits à la station de quarantaine d'Emerson,
,Manitoba. Le nombre de bestiaux en quarantaine
ayant diminué en conséquence du changement des
arrangements, je désire demander si les dépenses
ont diminué en proportion.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: En
vertu de l'arrangement que j'ai fait avec les Etats-
Unis, arrangement par lequel nous avons virtuelle-
ment aboli la détention à la frontière, les dépenses
relatives aux statione de quarantaine au Manitoba
et au Nord-Ouest ont considérablement diminué.
J'ai pu virtuellement supprimer la plupart de ces
quarantaines, et je n'ai gardé que quelques fonc-
tionnaires, et comme nous avions des bâtiments à
Emnerson, j'ai dû retenir les services d'un gardien.

M. LARIVIERE : Malgré la diminution des dé-
penses, vous demandez cette année la somme que
vous avez demandée l'année dernière.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce
crédit doit être pour la quarantaine des animaux
en général, et non seulement pour les bêtes à cornes.
Les dépenses ont beaucoup augmenté, en partie à
cause de l'abatage des cochons, et en partie parce
que nous nous sommes chargés du service de la
Colombie anglaise. Nous avons pu faire, dans
cette dernière province, beaucoup de travaux qui
n'y étaient pas faits du tout autrefois. Nous re-
cevons de nombreuses demandes pour l'inspection
d'animaux, ce qui a considérablement augmenté
les frais de voyage et les dépenses générales.

M. LARIVIÈRE: Quelles sont les raisons du
changement opéré dans le personnel d'Emerson
depuis l'inspecteur jusqu'au garçon d'écurie ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Des
plaintes ont été portées relativement à la conduite
qu'ils ont tenue durant les élections, ce qui a né-
cessité un changement.

M. LARIVIÈRE: Pourquoi?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Parce
qu'ils se sont montrés partisans durant les élec-
tions.

M. LARIVIERE: Quelles élections?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
élections de 1896.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est
ce qui a été entendu.

Dépenses des comités. Commis surnumé-
raires de la session, etc..,............... $14,200

M. MONTAGUE : Quel est le nombre des coin-
mis de session, des messagers et des pages ?

M. l'ORATEUR : Vingt-cinq commis de session,
le nombre ordinaire, environ quarante-cinq mes-
sagers et vingt pages.

Ouvrages sur l'histoire de l'Amérique-...... 1,000

M. MONTAGUE: Est-ce qu'une partie de ce
crédit doit être donnée à M. Kingsford?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette ques-
tion est à l'étude, et la chose sera peut-être men-
tionnée dans le budget supplémentaire.

M. DAVIN: J'aime à croire gu'on l'étudiera
favorablement. Je crois que réellement cet ou-
vrage de M. Kingsford mérite d'attirer l'attention
bienveillante du gouvernement.

MONTAGUE: Je suis parfaitement d'accord
avec l'honorable député d'Assiniboïa. Il ne saurait
y avoir de doute sur la valeur des matériaux que
M. Kingsford a recueillis, surtout pour l'avenir.
J'espère que le gouvernement jugera à propos de
lui accorder une petite subvention.

M. CLANCY : Combien de volumes?

Le MINISTRE DES FINANCES: Neuf, et il
se propose d'en publier un dixième.

Aceise............................. $451,776 25

M. MONTAGUE : Il n'y a rién pour Li-Hung-
Chang, ici?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Quelque honorable député voulait savoir,
l'autre jour, à quoi nous destinions les ratières que
nous avions achetées, et si elles avaient trait en
quelque chose à Li-Hung-Chang. J'expliquerai la
chose. Il y a un proverbe qui <lit que les rats
désertent le navire qui sombre. Il n'y avait pas
de rats lorsque nous sommes arrivés au pouvoir.
J'ignore s'ils avaient tous fui, mais, s'il en est ainsi,
ils ont évidemment repris confiance, car ils sont
revenus en grand nombre.

M. MONTAGUE: Et comme l'honorable mi-
nistre (sir Henri Joly de Lotbinière) croyait que le
navire pourrait sombrer, il a acheté les ratières
afin de retenir les rats.

Mesurage du bois...................... $19,350

M. LARIVIÈRE: Je ne savais pas que les non- M. CLANCY : Pourquoi augmente-t-on le crédit
velles se répandraient si tôt. . des.dépenses éventuelles, ici?

Sir CHARLES-.RIBBERT TUPPER: Il était
convenu de suspendre un seul item sur l'immigra-
tion, et de discuter sur cet item la question géné-
rale.

M. DAVIN : S'il est entendu que toute la ques-
tion de l'immigration peut être discutée sur cet
item, il n'y aura aucune objection.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Le commerce de bois a fait de tels pro-
grès l'année dernière que, jusqu'au 31 mars dernier,
nous avons perçu $12,373, contre $6,300 pendant la
même période, l'année précédente, soit plus du
double de la somme. Afin que les devis fussent
prêts à la date déterminée, il nous a fallu employer
des commis supplémentaïres.
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Inspection des substances alimentaires
et des engrais, et application de la
loi concernant les marques de com-
merce frauduleuses.................. $25,000

M. CLANCY: On ferait bien de nous donner
une petite explication au sujet de ce crédit. Il
n'est pas considérable, mais il est très important.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Ce crédit comprend les dépenses faites
pour les analyses, et pour la préparation des rap-
ports et des bulletins publiés tous les mois. Il n'y
a pas de nouveaux item.

Douanes....................... .. .. 8983,780

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il n'y
aura, je crois, a ucune objection a l'adoptation de
ce crédit, s'il est entendu que le coumité aura pleine
liberté de discuter d'autres item relatifs aux
douanes et de soulever toute question, qu'elle se
rapporte a cet item, ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES: Certaine-
ment, nous réserverons tout item que l'honorable
député désirera.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPP ER: Ce n'est
pas cela, mais que nous soyons libres de discuter
tout item concernant les douanes.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, les
questions douanières pourront être disentées à
propos de tout autre crédit que celui-là. Le
budget supplémentaire contiendra probablement
quelque chose qui fournira la même occasion. Il
me semble que nous avons fait une bonne journée
d'ouvrage, et nous remercions les honorables chefs
de la gauche le l'aide qu'ils nous ont donnée. Je
propose que le comité lève sa séance, rapporte
progrès et demande la permission de siéger de
nouveau.

Motion adoptée, et le comité lève sa séance et
rapporte progrès.

Le M INISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Puis-je
demander si l'honorable ministre (M. Fielding)
peut nous dire quel sera probablement l'ordre des
affaires pour mercredi-ou le jour est-il trop éloigné
pour qu'il le sache?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y. a cer-
taines difficultés à ce sujet. Si le Solliciteur gé-
néral (M. Fitzpatrick) est de retour, uous pourrons
discuter sa résolution relative aux tiaitements des
juges. Mais je n'en suis pas sûr. Ainsi que l'a
<lit le très honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier), nous espérons pouoir annoncer mercredi
quelles sont nos intentions au sujet des affaires de
la session, et cela pourra affecter ce que nous ferons
mercredi. Faute d'autres questions, nous discu-
terons le budget.

Motion adoptée, et la séance est levée à 11.15 du
soir.

Sir HImN JOLY DE LOTBINIÈRE.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MÈRCREDI, le 25 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

CHEMIN DE FER CENTRAL DU NORD-
OUEST-QUESTION DE PROCÉDURE.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je désire
attirer l'attention sur ce que je crois être une irré-
gularité dans les procès-verbaux. J'étais présent
lundi, à la dernière séance de la Chambre, quand
les bills privés furent appelés, et arrivé au bill (n'
140) du Sénat, le très honorable premier miniatre
demanda qu'il fût laissé en suspens. Des personnes
intéressées dans ce -bill m'en avaient parlé, et si le
très honorable premier ministre n'eût pas fait cette
demande, je l'aurais faite moi-même. Il paraît que
subséquemment, sur motion du député d'Atigonish
(K. MNicIsaac)-c'est ce qu'on m'a dit, je n'étais pas
présent-appuyé par le député d'Yale (M. Bostock)
avec le consentement de la Chambre, ce bill fut lu
une seconde fois eT renvoyé an comité des chemins
<le fer, canaux et télégraphes, ainsi qu'il appert
des procès-verbaux. Il n'y avait qu'un très petit
nombre de députés dans la Chambre. J'ai été
présent pendant presque toutes les délibérations, et
les personnes qui étaient intéressées dans le bill
m'avaient chargé de signaler certains faits à l'atten-
tion de la Chambre.

J'ai examiné les règles le procédure, et bien qu'il
puisse être juste à la rigueur de faire cette chose,
c'est certainement en dehors de l'usage ordinaire.
Une. question peut être soulevée au sujet de la
régularité de la procédure ; mais, je sais par hasard
que plusieurs députés avaient reçu la même
demande que moi, et si l'un d'eux eût été présent,
je sis sûr qu'il aurait fait observer que ce bill était;
important et qu'il était juste d'obtenir certaines
explications à son sujet avant de le renvoyer au
comité, mais personne n'eut l'occasion de faire ces
observations. Je vois qu'il est dit à la page 374 de
l'ouvrage de sir John Bourinot, au sujet du pouvoir
de la Chanbre de faire presque toute chose de con-
sentemnent. unanime :

Dans les Communes du Canada, dans plus d'un cas, on
a cherché à changer le rang d'un avis de motion, et de lui
donner la priorité, ce qui, naturellement, ne pouvait pas
être permis. Voir décision dans les .Ddbatg canadiens, 24
mars 1885, quand il fut proposé de donner priorité à un
bilI sans avis.

Sans vouloir trop insister sur ces points de tech-
nicité, et n'ayant pas en le temps <le consulter les
précédents, je propose que l'ordre pour la seconde
lecture du bill (n" 141) du Sénat et son renvoi au
comité des chemins de fer, soit rescindé.

.M. l'ORATEUR: Je ferai observer à ce sujet
que je me souviens que nous en avions fini les
bills d'intérêt privé et que cet ordre était resté en
suspens à la demande de quelqu'un.

Sir CHARLES-HIBBERT 'TUPPER: Du pre-
mier ministre..

M. l'ORATEUR: Jçcrois que nous étions
à nous occuper d'un autre ordre, -et le -ministre
des Chemins de fer et - Canaux fit .observer
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qu'avec un aussi grand nombre d'ordres inscrits au
feuilleton, si le bill n'était pas renvoyé maintenant
au comité, il pourrait bien, à cette date avancée de
la session, ne plus revenir devant la Chambre.
Alors je lus une motion, précise et distincte, que
permisdon fût accordée de lire ce bill une seconde
fois, et la motion fut adoptée à l'unanimité. La
seconde lecture du bill eut lien et il fut renvoyé au
comité des chemins de fer, le sorte que les règles
de procédure furent soigneusement suivies. Je
dois ajouter que je ne vois aucune irrégularité en
cela. Naturellement, si les députés intéressés étaient
absents, on ne peut rien y faire. Mais la motion
presentée maintenant par l'honorable député est, je
suppose, le seul moyen de sortir de la difficulté.

Le PREM1IER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rieri: Si mon honorable ami prétendait, ce que je
tic comprends pas qu'il ait l'intention de faire,
qu'une injustice a été causée à quelqu'un, ou à
des personnes intéressées au bill, il n'y aurait
aucune objection à sa motion. Je me rappelle par-
faiteient les faits tels qu'ils ont été expliqués il y
a un instant. Lorsque l'appel de ce hill fut fait, on
avait exprimé l'intention <de le renvoyer au comité
des chemins de fer, mais après une conférence
entre les deux côtés de la Chambre, il fut convenu
de le laisser en suspens. Plus tard, le ministre des
Chemins de fer et Canaux nie fit observer que si le
bill n'était pas renvoyé immédiatement'au comité
des chemins de fer, il pourrait bien ne pas être dis-
enté durant la presente session. Attendu que
c'était un bill privé, je croyais que les intésessés
seraient peut être pris par surprise s'il était main-
tenant renvoyé au comité des chemins de fer, où ils
auraient l'occasion de discuter leurs intérêts res.
pectifs. En conséquence, à moins que certains
intérêts n'en souffrent, je demande à mon hono-
rahle ami s'il est à propos d'adopter la procédure
gn'il demande. Le bill reviendra nécessairement
ce soir sur le tapis, il pourra être discuté et renvoyé
de nouveau au comité des chemins de fer. Je lii
demale done s'il est utile pour certaines fins d'in-
sister sur cette motion, bien que, pour ma part, je
n'y aie aucune objection.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
voudrais pas insister sur cette motion à propos

'une simple question de technicité. Mais en
réponse au très honorable premier ministre, je dirai
que tout en n'étant pas parfaitement au courant
des faits, un des avocats dans la cause, qui réside
dans cette ville, et .qui a pris part à la discussion
de la question devant le Consefl privé d'Angleterre
an sujet de la Compagnie du chemin de fer Grand
Cen:mral du Nord-Ouest, m'informe qu'il aimerait
(tue certains faits fussent soumis l'attention de la
Chambre avant le renvoi du bill au comité des che-
mins de fer. Voici en résumé ce qu'il m'a <lit :
Qu'une gramtte partie de cette loi se rattache à un
pîrocès qui a été jusqu'au Conseil privé d'Angleterre;
(tue bien« qu'un jugement du Conseil privé suggérant
cette législation ait été rendu, ce bill a été préparé
ires promptement, avant même que les motifs du
jugement aient été rédigés, bien que les lignes
générales du jugement aient été indiquées pour en
préparer la rédaction ; voilà ce qu'on m'a dit. Dans
les circonstances, il était prématuré pour le parle.
ment, et peut-être nuisible pour -les intérêts des
parties, de s'occuper d'une législation qui est
devenue nécessaire en raison d'un jugement du
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Conseil privé avant que ce jugement puisse être
compris et discuté à fond-ce sont les observations%
qui m'ont été faites. On m'a dit de plus que le bill.
a été présenté au Sénat il y a quelques jours seule-
ment; qu'il a été envoyé à cette Chambre aux der-
nières heures de la session, et non seulement cette
procédure a été adoptée hier, mais un avis a été
réellement affiché dans cette Chambre convoquant
le comité des chemins de fer avant la lecture du
bill, les règlements exigeant qu'un avis soit affiché.
En conséquence, il y a un danger dans cette préci-
pitation pour les intérêts des parties, et elles sont
en grand nombre, créanciers, sous-entrepreneurs et
autres, et plusieurs avocats les ont représentés
devant le Conseil privé. Le danger est donc que
si on agit avec tant de précipitation à l'égard de
ce bill, il sera devant le comité des chemins de-fer
avant que les intéressés puissent être entendus.
Les personnes qui m'en ont parlé désiraient qu'a-
vant le renvoi du bill au comité, la question de sa
deuxième lecture fût discutée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je me crois plus respon-
sable que tout autre membre de la Chambre des
procédures qui ont eu liea au sujet dé ce bill, et
et j'ai agi après. mûre réflexion. Mais je dois dire,
sans savoir que l'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper) désirait s'opposer à la
seconde lecture du bill, que je savais de jour en
jour que le bill était en suspens à la demande du
premier ministre, et je lui en parlai, lui faisant
observer ce qui nie semblait être une objection à
notre refus de laisser le bill subir sa seconde lecture.
J'ai été informé par plusieurs personnes et par
plusieurs députés qu'ils étaient tous opposés à
l'adoption du bill, et moi-même j'ai compris que
c'était un bill auquel on pouvait objectsr avec
raison.

Voyant que le bill avait été examiné par un
comité de l'autre Chambre et considérablement
amendé, j'ai cru qu'il devait être examiné par le
comité des chemins de fer, es que nous agirions d'une
manière étrange en refusant de le laisser discuter
devant ce comité. Je n'ai pas de doute que certaines
allégations seront faites contre le bill d'un côté
et contredites de l'autre, et la Chambre ne sera pas
en mesure de se prononcer exactement sur la
deuxième lecture du bill, à cause des contradictions
qui surviendront des deux côtés jusqu'à ce que la
discussion ait eu lieu. Il nme semble que le comité
des chemins de fer est le tribunal compétent de-
vant lequel cette audition doit avoir lieu; je n'ai
pas cru, et je suis encore de cette opinion, qu'il
serait opportun, tenant compte de toute discussion
qui pourrait avoir lieu ici, de refuser la seconde
lecture du bill. . Il n'y a rien dans le bill d'assez
répréhensible en principe pour l'empêcher d'être
adopté après qu'il aura été examiné et amendé par
le comité; mais tout cela est du ressort-du comité.

Je demande à mon honorable ami s'il croit qu'il
est opportun d'insister sur cette motion, attendu
que si cette procédure est adoptée, elle ne serait pas
dans l'intérêt du bill, parce que ma propre opinion
maintenant est contre le bill; mais cela permettrait
aux intéressés d'être entendus devant le .comité
ordinaire qui s'occupe de ces sujets. Je peux affir-
mer à l'honorable député qu'il n'est nullement ques-
tion de précipiter l'adoption du bill. Je serai pent-
être aussi opposé au bill que l'honorable député lui-
même, car je n'ai pas d opinion préconçue à son
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égard, mais après que le bill aura été examiné par le,
comité et que nous connaîtrons les faits, je serai en
mesure de dire à la Chambre s'il doit être ou non
adopté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le risque
qu'il y a est simplement de savoir si le bill sera oui
ou non examine demain par le comité. Mon hiono.
rable ami voit que c'est principalement une question
d'avis donné. Je suis informé par l'avocat qu'il y
avait reellement un avis sur le feuilleton convo-
quant le comité des chemins de fer pour siéger de-
main avant la deuxième lecture du bill. Ce serait
bien, si le bill ne devait pas être pris en considéra-
tion avant que les avis réguliers fussent donnés,
c'est-à-dire l'avis régulier de la seconde lecture di
bill et de son renvoi au comité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il était impossible que cet avis eût'
été donné dans le temps indiqué, parce qu'il n'y
avait aucune allusion a ce bil particulier, mais
c'était l'avis de convocation ordinaire lu comité.
Si le bill va devant le comité, j'insisterai autant que
mon honorable ami pour qu'il ne soit pas examiné
jusqu'à ce que les parties intéressées aient eu
l'occasion d'être ent endues.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans les
circonstances, je demande au leader de la Chambre,
la permission de retirer la motion.

La motion est retirée.

EXPLOITATION DES PLACERS AU YUKON.

M. MONK :
1. A-t-on fait ravport au département de l'Intérieur de

toutes les réclamations présentées pourl'exploitation des
placers dans le territoire du Yukon? 2. Combien do
réclanations produites jusqu'à date ont été rapportées
au département?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
A cause de la lenteur des communications entre le
Yukon et Ottawa, il est probable qu'un grand
nombre de réclamnationsontété récenmentprésentées
au commissaire des mines d'or. Jusqu'au 31 mars
1898, inclusivement, 9,777 réclamations avaient
été présentées.

DIRECTEUR DE LA POSTE DE PROVEN-
CHER, MANITOBA.

M. LARIVIÉRE :
1. Quels sont ceux qui ont été nommés directeurs de la

poste dans le district électoral de Provencher depuis le
pretnier juillet 18.)6, et quels sont les noms de leurs
bureaux de poete respectifs? 2. Pourquoi les nouveaux
titulaires ne sont-ils pas inscrits dans le Guide officiel des
postes de janvier 1898?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Les directeurs de la poste dont les
noms suivent ont été nommés dans le district élec-
toral de Provencher depuis le premierjuillet 1896 :-

Dite de la
Nom et bureau de poste. nomination.

Ernest Savard, La Broquerie................ 4 fév. 1898
D.-I. McLean Emerson....-....... 30 juin 1897
Noé-A.Dumaine, Ile des chénes.........3 dée. 1897

M. BLAIR.

Nom et bureau de poste.
l.-1.Fast,Rleefeld............. ...........

Rodolphe Côté, LaRochelle.................
Jos.-A. Houle. Letellier................. ...
Joseph Richard, Lorette..... .......
Thos. S. Wilson, Rosewood... ........
J.-N. Camyré, Saint-Adolphe.... ......
Alfred Lévéque Saint-Boniface.... ......
Louis Bérard, Saint-Joseph.........
Johann Braun, Grunthal (nouveau bureau)

Date de la
nomination.
3 dée. 1897

30 mars1898
9 fév. 1898
7 oct. 1&7

15janv. 1893
30mars198
15janv. 1897
17 sept. 1897
1er fév. 1899

2. Toutes les nominations ci-dessus faites avant
le Ier janvier 1898 (date de l'envoi du Guide
Postal sous presse) paraissent dans le Guide Postal
Officiel de janvier 1898.

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES DE L'ÉTAT-
LES TAUX.

M. BETHUNE:

I. Combien y a-t-il dans le comté de Victoria, iou-velle-Ecosse. de milles de lignes télégraphiques apparte-
nant à lEtat? 2. Combien y en a-t-il dans le comté
d'Inverness? 3. Quels sont les taux pour la transmission
des dépêches générales et locales dans chacun deates
comtés? 4. S'il y a une différence dans les taux, quelle
est-elle et ourquoi existe-t-elle ? 5. Le gouvernement
établira-t-i des taux uniformes pour la transmission des
dépêches par ces lignes télégraphiques dans les comtés de
Victoria et d'Inverness?

Le MINISTRE DES. TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : 1. 130J milles avec un câble de vingt
nomeds jusqu'à l'île Saint-Paul. 2. 63 milles. 3
et 4. Le taux pour la transmission des dépêches
générales et locales entre Sydney-nord et Meat-
Cove est de 25 cents pour 10 mots, et i cent pour
chaque mot additionnel. Sur la ligne entre Mabou
et Chétieamp (Inverne.4s), le taux de transmission
des dépêches générales (en échange avec le Western
Union Telegraph Compazy) est de 15 cents et 1
cent, et pour les dépêches locales 25 cents et 2
cents. Le taux pour les dépêches générales et lo-
cales à Meat-Cove, avant 1892, était de 23
cenîts et 2 cents, mais ei. remaniant le tarif jus-
qu'au% Iles de la 11adeleine,1 ot cette ligne se rend,
il a été fixé à 25 cents et i cent. On ne pouvait
pas fixer un taux moindre car la ligne a plus de 100
milles de longueur. Quand la ligne de Chéticamp a
été éte blie (en 1887) le taux de 25 cents et de 2 cents
a été appliqué à la liene de Meat-Cove, mais en rai-
son de son peu de longueur, le taux exceptionnel
de 15 cents et .1 cent a été fixé pour les dépêches
générales. Personne ne s'est plaint de cet arran-
gement, et il a été continué sans interruption jus-
qu'à présent. 5. La question des taux uniformes
a été signalée à l'attention du département qui est
à l'étudier.

DIRECTEUR DE LA POSTE DE SAINT-
CYPRIEN, P.Q.

M.BERGERON:
Une enquête a-t-elle eu lieu au sujet du directeur de la

poste de Saint-Cyprien, comté de «Napierville? Quel
était le commissaire enquêteur? Combien a coté l'en-
quête? Quel a été le résultat de l'enquête?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : 1. Oui. 2. Wilfrid 'Mercier, avocat,
Montréal. 3. $40. 4. Le directeur de la poste a
été destitué.
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OFFICIER DES DOUANES i BATH,

ONTABIO.f

-3. WILSON:
Qui est uflicier des-douanes au village de Bath, Ontario?
uand a-t-il été nommé? Par qui a-t-il été recommandé?

Quel est son salaire ?
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):

M. Uavid-T. Rowse est sous-percepteur des
donanses au village de Bath. Il a été nommé le 13
amai isqS. Soui salaire est de $150 par anniée. M.
Roit;e m' été recommandé par les personnes en
gui j'ai la plus entière confiance.

terminé, mais pouvoir a été donné par arrêté du
conseil du 14 avril dernier, pour faire l'achat. 3.
Des successions Huguenin et Hénault. 4. Le
prix convenn est de 83,200. 5. On s'attend que
dle 81,000 à 81,200 sufliront pour faire tout ce qui
est nécessaire pour installer commodément le bureau
de poste et on espère que le maître de poste pourra
en prendre possession le 1er juillet prochain. 0.
Non. 7. Il n'y en a pasw.

APPROVISIONNEMENTS DU DÉTACHE-
MENT MILITAIRE DU YUKON.

PERCEPTEUR DES DOUANES À NAPANEE. M. BRODEUR (par M. TAYLor):

31. WILSON :
Tliomas-E. Anderson, percepteur des douanes à Napa-

nec, Ontatro, est-il aussi inspecteur d gaz et percepteur
du Revenu de l'intérieur? Dans l'affirmative, combien
reçoit-il pour chacun de ces emplois?

Let .INISTRE DU REVENU DE L'INTE-
R I E U a (sir Henri Joly de Lotbinière) : M. Tho-
nas-lE. Anderson, percepteur des douanes à Napa-
nee, agit pour le département du Revenu de l'inté-
rieur, laus la perception les droits d'accise, et il
recoit ue commission (le cinq pour cent sur ce
qu'il perçoit jusqu'à $3,000. Si le montant perçu
excede cette somme, le salaire est payé dans la pro-
portion suivante : Entre $3,000 et 85,000-8150
par année. Entre 85,000 et $10,000-S200 par
ann-e. Au-dessus de 810,000-$250 par année.
M. AnsdersOn îs'est pas inspecteur du gaz à cet
endroit.

GARDIEN IDE L'ÉDIFICE FÉDÉRAL À
NAPANEE.

M. WILSON :
1. Qui est gardien de l'édifice du gouvernement fédéral

à Napanee, Ontario? 2. Quand a-t-il été nommé et par
qui a-t-il été recommandé ? 3. Quel est son salaire, et est-
il tenu de prendre soin de tous les bureaux sans rémané-
ration supplémentaire?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PTIBLICS
(M. Tarte): . Robert Webster. 2. Il a été nom-
mé le ler avril dernier, et il a été recommandé par
des personnes en qui le. ministre a confiance. 3.
$400 pas année, le même salaire que son prédéces-
seur recevait, et il doit avoir soin de tous les
bureaux sans supplément de salaire.

BUREAU DE POSTE DE BERTHIER.

M. BEAUSOLEIL (par M. SUTREnLAND):
Est-il vrai, comme l'a annoncé la Gazette de Berthier,

le 13 mai courant, que " le gouvernement fédéral a défini-
tivement fait l'acquisition de la propriété Huguenin pour
la convertir en bureau de poste," à Berthier? Dans
l'affirmative quand cette acquisition a-t-elle été faite?
Dequi? Quel prix a été payéou a éteonvenu? L'immeuble
acquis est-il pourvu des constructions nécessaires pour y
installer le bureau de poste, et dans ce cas, nel montant
faudra-t-il dépenser pour la réparation et l'installation
du bureau. et quand le directeur de la poste de Berthier
pourra-t-il en prendre possession? L'immeuble acquis
est-il tenu par bail ou autrement et si par bail, combien
d'années reste-t-il à courir? Quel est le montant de la
rente annuelle et celui du capital qu'elle représente?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M - Tarte): 1. Oui. 2. L'achat n'est pas encore

164J

L Quels approvisionnements, et quelles quantités le
chaque espèce, M. H.-N Bate et Fils, d'Ottawa, ont-ils
entrepris de fournir au gouvernement cette année, pour
le contingent militaire du Yukon? 2. ýueJJe est;la valeur
de ces approvisionnements fournis ou qui doivent l'être
par la dite maison? 3. En prenant ce contrat, était-il
entendu que MM Bate et Fils pourraient acheter ces
approvisionnements en tout ou enpartie aux Etats-Unis?
Dans l'affirmative, quelle proportion de ces aprovision-
nements a été acuetée aux Etats-Unis? 4. aes articles
ainsi achetés dans un pays étranger seront-ils admis
un franchise en Canada? 5. A-t-on demandé des soumis-
sions publiquet pour la fourniture de ces approvisionne-
ments,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEF ENSE (M. Borden) Les approvisionnements
suivants ont été achetés en partie, dans les quantités
que findique ici approximativement, de M. H. -N.
Bate et fils d'Ottawa:

1. Viandes en boltes, 88,000 lbs; biscuits,
43,000 lbs; farine, 138,000 Ibo; pois, 3,500 lbs;
légumes séchés, 6,500 lbs ; riz, 10,000 lbs ;
pommes tapées, 8,400 lbs; frùits secs (pruneaux,
abricots-pêchea), 17,400 lbs ; graisse, 7,900 lbs ;
sucre, 21,000 lbs ; thé, 5,200 lbs; sel, 4,700 lba ;
poivre, 300 lbs ; poudre de cuisine, 900 lbs ; chan-
delles, 3,000 Ibo; savon, 250 lbs; tabac, 3,500
ibs ; allumettes, 26 boites. En plus de ces approvi-
sionnements, legouvernement achète unequantitéde
conserves en boîtes, fruits, extraits, pickles, piles,
etc., pour fournir aux hommes qui voudront les
acheter. 2. Environ S30,000. 3. Aucune entente
n'avait été faite sur le lieu oit devraient être achetés
ces approvisionnements, et le gouvernement n'est
pas à même de dire quelle proportion a été achetée
aux Etats-Unis. 4. Si des articles ont été achetés
à l'étranger, ils devront payer les droits pour entrer
au Canada. 5. Il n'y a pas eu de soumissions
publiques demandées par la voie des journaux, mais
le département s'est enquis à plusieurs places et à
reçu des offres nombreuses avant de se décider.

NAVIGATION DE QUATORZE PIEDS ENTRE
LE LAC ONTARIO ET MONTRÉAL.

M. MacLEAN (par M. TAYLoR):

Quand sera complété à quatorze pieds de profondeur,
le creusement de la route de navigation entre le lac
Ontario et Montréal? .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): On s'attend avec confiance
que le chenal entre le lac Ontario et Montréal sera
suffisamment achevé pour être livré au trafic à
l'ouverture de la navigation en 1899.
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COMMISSIONS DANS LES TROUPES PER-
MANENTES.

M. TYRWHITT (par M. McDOUALL):

Quelles qualifications étaient requises des officiers
subalternes avant de leur délivrer des commissions dans
la milice permanente en juillet 1896? 2. Quelles qualifi-
cations, s'il en est, sont exigées actuellement? 3. Le
mnjor général commandant la milice a-t-il recommandé
ou approuvé ces changements? 4. Combien d'officiers
ont été nommés dans la force permanente depuis le 10
juillet 18967 Combien sont des gradués du collège mili-
taire Royal do Kingston? 4. L'officier générai coin-
mar.dant la milice a-t-il recommandé quelques-uns des
officiers nommés dans la force permanente depuis le 10
juillet 1896? Dans l'affirmative, combien et quels sont
leurs noms ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE <M. Bordent): 1. Certificat le cours
complet ; 2. Catégorie A. 3. Oui. 4. (a) 13 ; (b) 1.
5 (a). Oui: (b) 1, lieut. et cap. C. Nelles. L'officier
général commandant a recommandé spécialement le
lieut. et cal). Nelies, il a approuvé tous les autres
avant que leurs noms paraieseit à la Gazette du
Canada.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre pourrait-il nous fournir le nomin du di-
plomé lu Collège militaire Royal qui a été nomne ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Bennett.

INSPECTEUR DE BÉTAIL SUR PIED.

M. CLARKE (par M. TAYLOR):

M. Joln Sheridan, de Toronto, a-t-il été nommé inspec-
teur du bétail sur pied? Quand a-t-il été nommé? Quelles
sont ses fonctions? Quel salaire recevra-t-il? Quelle
région sera comprise dans sa juridiction?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Johin Sheridan, de Toronto, n'a pas été
nommé inspecteur du bétail sur pied, mais il a été
nommé, le 8 novembre 1897, commissaire hono-
raire pour faire rapport au département d'Agricul-
turc, le temps en temps, relativement aux facilités,
aux dispositions, à la pratique relatives à l'expédi-
tion lu bétail sur pied du Canada pour l'exporta-
tion. Il ne reçoit pas de salaires et son district
comprendra toutes les voies d'exportation.

PONT D'EDMONTON.

M. DAVIN:

Le département des Travaux publics a-t-il obtenu de la
Compagnie du chemin de fer du Canadien Pacifique la
cote de son tarif pour le transport de la pierre-entre tout
point quelconque du Manitoba et Edmonton? Des deniers
ont-ils été payés à l'entrepreneur pourla construction du
pont d'Edmonton ? A-t-on fait l'essai du ciment acheté
par l'entrepreneur pour faire le béton nécessaire à la
construction du pont d'Edmonton?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLîCS
(M. Tarte): Oui, nous avons obtenu la cote de la
Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
pour le transport de la pierre de Stoney Monntain,
Stonewall 'et Selkirk, et la cote donnée est de
40 cents par 100 livres pour un poids minimum de
30,000 livres par wagon. 2. Non. 3. Oui.

M. BLAIR.

DROITS SUR LA POUPE À VAVEUR
L'AFRANCE.

1. Quel prix a été iientionné dans les déclarations en'
douane pour les pompes à incendie. Lafrance achetées
par les corporations d'Ottawa et de Montréal l'automne
dernier et ce printemps, respectivement? - N'y a-t-il
pas eu divergence d'opinions entre les expéditeurs et le
département des Iouanes sur la valeur imposable de ces
engins? Dans l'affirmative, comment le différend a-t-il
été réglé?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
La pompe à vapeur Lafrance de la corporation
d'Ottawa était entrée Ci douane pour $3,550, et
après estimation, sa valeur a été portée à $4,200,
somme sur laquelle ont été payés les droits. La
pompe à vapeur Lafrance pour la corporation le
Mldntréal était entrée conditionnellement à $5,000
en attendant l'estimation qui a été fixée finalement
à $4,500. Les droits ont été payés en conséq uence.

LE CAS DE JOHN-E. TANNER.

M. RUSSELL:
L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur le

cas de John E. Tanner, sujet anglais, second du schooner
anglais l'/da, <le Halifax, Nouvelle-Ecosse, que l'on dit
avoir été enlevé de force de son navire par une équipe
armée du navire de guerre espagnol, le Criolla. le 5 mai
1897, à Fajardo, Porto-Rico, pour blessures infligées à un
débardeur du nom de Manuel Santana, et avoir été
détenu sans procès ou enquête jusqu'au 2juillet, alors qu'il
a été remis en liberté? Danis l'affirmative, a-t-on fait une
enquête à ce sujet et les faits sont-ils tel que mentionnés
ci-dessus? A-t-on exigé des autorités espagnoles une
indemnite pour son traitement ausri indigne? MM. Q.-P.
Mitchell et Fils, propriétaires du dit -schooner ont-ils
soumis une réelamation pour dépenses encourues pour
obtenir le relâchement du dit John Tanner ainsi que pour
la détention de leur navire à Fajardo pendant 17 jours,
et pour dommages résultant de pertes dans la vente de
leur cargaisori? Dans l'affirmative, le gouvernement de
Sa Majesté a-t-il pressé le règlement de ces réclamations?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Le cas de M. John-E. Tanner, second du schooner
Ica, a été signalé au gouvernement le 26 mai der-
nier, et quelques jours plus tard, un câblegranine
a été adressé au gouvernement impérial à ce sujet.

Le 14 juin, divers affidavit fournis par MM.
G. -P. Mitchell et fils, ont été adressés au bureau
colonial, accompagnés de l'expression du désir de
la part du gouvernement lu Canada, qu'une enquête
complète soit faite et que justice soit rendue à toutes
les parties intéressées.

Au mois d'aoàt suivant, un état de la réclama-
tion des propriétaires de l'Ida provenant le l'em-
prisonnement du second de l'cda, a été envoyé au
Bureau Colonial. Ces documents ont été reçus et'
le gouvernement a été informé que le Bureau <les
Affaires étrangères avait été prié de se procurer, du
conseil de Sa Majesté, à Porto-Rico, un-. rapport
cnniplet sur les atidavit qpie ce gouvernement avait
envoyé en Angleterre en juin dernier. Le gouver-
nement de Sa Majesté, disait la dépêche, ajournera
toute action sur ces réclamations jusqu'à réception'
du rapport.

Nous n'avons plus entendu parler le la chose,
mais je puis dire que l'affaire a été de nouveau
signalée à l'attention lu gouvernement de Sa
Majesté.

AFFINAGE DU PLOMB ARGENTIFÈRE.
M. EARLE:
1. Les dispositions de l'acte à l'effet d'encourager l'ex-

ploitation du plomb argentifère, de 1895, ont-elles été
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misesen vigueur par des règlements? 2. Dans l'affirma-
tive, quand les règlements ont-ils été mis en vigueur et
quels montants ont été payés sous leur empire? 3. Sinon
est-ce l'intention du gouvernement de faire des règle-
ments pour mettre l'acte à effet?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): 1. Des règlements ont été passés en
date du 12 juillet 1897 pour rendre applicables les
dlisipositions de l'acte pour encourager l'affinage du
plomb argentifère ; 2. Les règlements sont entrés
en vigueur à la date de l'arrêté du conseil (12 juillet
1897), mais jusqu'à présent, le trésorn'a reçu aucune
somme provenant des dispositions de l'acte parce
qlue le département n'a pas reçu de tous les atli-
neurs l'avis qu'is se conforment au règlement iii
les détails du travail fait ; 3. Le gouvernement
i'a pas l'intention actuellement de changer ses

reglemients, car il ne lui semble pas que d'autres
cliamgements en vertu de l'acte seraient plus
ethicaces.

PROCÉDURES DE LA OHAMRE.-AFFAI-
RES DU GOUVERNEMENT.

L'ardre du jour est appelé pour les avis de
motions du gouvernement :

Que pendant le reste de la session, la Chambre tiendra
deux séances par jour; la première de Il a.m. jusqu'à 1
p.m., et la seconde de 3 p.m. jusqu'à l'ajournement : et

qu'à chaque séance, les mu.sures du gouvernement auront
la priorité.(-Sir Richard Cartwright).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, comme deux comités importants
ont été convoqués pour demain matin, le comité
les comptes publics et le comité des chemins

de fer, le gouvernement ne croit pas à propos
de comnmnencer demain les séances du matin. Par
suite, cette motion restera aujourd'hui en suspens,
mais mon hnnorabie ami (sir Richard Cartwright)
la proposera demain pour qu'elle s'applique au
jour suivant. Je profiterai de cette occasion pour
dire que le gouvernement n'a plus d'autre légis-
lation importante à soumettre à la Chambre à
cette session. La seule législation qui sera encore
soumise a trait aux questions suivantes : I.
Pour autoriser l'émission de débentures par la
commission du havre de Montréal; 2. pour exécuter
un jugement de la cour de l'Echiquier relatif à la
Compagnie de chemin de fer du Dominion Atlantic;
2. Pour corriger une erreur qui s'est produite dans
l'interprétation d'un acte passé, il y a plusieurs
années, pour régler le compte entre le gouverne-
ment du Manitoba et le gouvernement du Canada ;
4. Pour confirmer un acte et une convention à
propos de la frontière du Canada et de la province
de Québec ; et finalement, si c'est possible, deux ou
trois mesures purement administratives relatives
aux douanes et au revenu de l'intérieur.

NOUVEAUX RÈGLEMENTS DU CHEMIN DE
FER DU GRAND-TRONC.

M. WALLACE: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire signaler au gouvernement et plus
spécialement au ministre des Chemins de fer et
Canaux ce que les employés de chemins de fer
considèrent comme une importante série de règle-
ment et que, dit-on, le chemin de fer du Grand-
Tronc entend mettre en vigueur le ler juillet pro-
cliain. Voici la circulaire de la direction du Grand-
Tronc.

Les règles et règlements suivants pour la gouverne du
bureau des transports du réseau du Grand Tronc ont été
adoptés par les directeurs de cette compagnie et par le
Gouverneur du Canada en conseil et s'appliqueront à
partir de vendredi, 1er juillet 1898 à une heure.

Nous signalons à l'attention des employés l'extrait de
l'acte des chemins de for inclus aux pages 117 et 118 de ce
livre.

(Signé) F.-H. McGUIGAN,
Surintendant géndral. 4

Approuvé,
CHA11LES-M. HAYS, -

Gérant général.

On dit que ces règlements ont été approuvés par
le Gouverneur général du Canada en conseil et de
plus les employés de chemins de fer, qui sont le
plus directement intéressés, affirment que beaucoup
(les règles émises sont arbitraires. Par exemple,
une des règles exige que les employés se tiennent
sur les wagons à marchandises pendant toutes les
montées. Ils disent qu'il y a des 'nontées qui pren-
nent une heure et qu'avec notre temps d'hiver
rigoureux, avec le thermomètre tout en bas de zéro,
il serait cruel de les forcer à rester une heure
durant sur un wagon. On me dit de plus que la
tendance générale de ce règlement est d'américa-
niser nos chemins de fer.

M. l'ORATEUR : J'espère que l'honorable dé-
pnté conclura par une motion ?

M. WALLACE : Si c'est nécessaire, en con-
cluant, je proposerai l'ajournement. Les employés
disent, que ces règlements vont américaniser nos
chemins de fer et que les règlements et règles cana-
liens (ui sont en vogue maintenant sur les chemins

de fer canadiens et particulièrement sur le Grand-
Tronc offrent aux employés et aux voyageurs plus
de surêté que ceux des chemins de fer américains,
et que par suite les changements approuvés par le
Gouverneur en conseil sont moins avantageux pour
la sûreté des voyageurs et du personnel. Voilà ce
que disent les employés ; s'il en est ainsi, je crois,
que le gouvernement a commis une erteur d'adop-
ter des règlements qni révolutionnent le système
en vague. C'est l'avis des employés qui ont été
prévenus, il y a cinq semaines, q ne les nouveaux
règlements s'appliqueraient à partir du ler juillet
1898.

Je voudrais faire remarquer au gouvernement
que ces résolutions qu'il a sanctionnées auront de
l'avis des 30,000 employés de ces chemins de fer un
effet nuisible pour le personnel et dangereux pour
les voyageurs. J'espère que ce qui est dit ici n'eet
pas exact et que le gouverneur en conseil n'a pas,
sans mar.examen approuvé ces changements qui
révolutionnent le caractère de nos chemins de fer
et en rendent l'exploitation plus américaine. Le
Grand-Tronc est maintenant administré par M.
Hays et ceux qu'il a amenés des Etats-Unis et ces
règlements permettront d'en faire venir encore
d'autres pour contrôler un des plus grands chemins
de fer du pays au désavantage du public et au détri-
ment des travailleurs canadiens. J'ai recu un télé.
gramme du député d'York-est (M. Maolean) qui
désirait être ici et signaler la question à la Chambre
mais qui n'a pas pu être présent. Si ce rapport est
vrai, j'espère que le gouvernement reviendra sur sa
décision et verra que les employés de chemin de fer
du Canada soient amplement protégés. Je propose
que la Chambre s'ajourne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): On m'a signalé la question
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dont a parlé l'honorable député ; il y a quelque
temps j'ai reçu à cet effet une communication d'une
personne qui n'est pas membre de cette Chambre,
niais qui paraît s'intéresser beaucoup au sort des
employés de chemin de fer, et depuis lors, j'ai eu
occasion de discuter le même sujet avec le député
d'Elgin-ouest. En fait, ces règlements sont entière-
ment nouveaux pour moi. Ils sont nouveaux pour
moi (ans un certain sens, 1ien qu'ils ne puissent être
absolument nouveaux parce que d'après la routine
ordinaire, ils me sont passés par les mains. Au
commencement de février clernier, le chemin le fer
du Grand-Tronc a fait à mon département par la
voie ordinaire, une demande pour l'approbation de
certains règlements ou d'une série dle règlements
dont q uelques-uns, me disait-on, modifiaient les règle-
ments antérieurs approuvés par le G'ouverneur-
général en conseil. Ces règlements ont été exami-
nés de la façon orainaire par les employés de mon
département, et recommandés par moi pour être
soumis au Gouverneur général en conseil, comme
étant simplement des changements dlans les détails
intimes de la série antérieure des règlements. Ces
nouveaux règlements ont donc été approuvés sui-
vent l'usage et la coutume. Depuis lors, cependant,
le correspondant dont jm. parlais, il y a un moment.
m'écrit pour mne rappeler qu'il m'avait informé, il
ne dit lias quand, mais ce doit être il y a un an, que
le Grand-Tronc avait l'intention de faire quelques
changements dans ses règlements et qu'il s'était mis
en communication avec le premier ministre et moi
pour nous faire part des changements projetés et
nous demander avant que le Gonverneur-genéral en
conseil approuve l'action du chemin le fer du
Grand-Trone, que ceux qui s'opposent aux règle-
nments puissent se faire entend re. Je dois avouer
n'avoir aucun souvenir qu'une recommandation de
ce genre m'ait été faite. Je ne me souviens pas
qu'une demande régulière m'ait été adressée, et le
premier miinistre est incapable le se rappe'er avoir
reçu une requÛte dle ce genre. Je ne voudrais
cependant pas uettre en doute l'exactitude de
l'assertion, parce qu'il se peut fort bien que dans
f'enconibrement des affaires, cette question n'ait pas
ait sur moi une impression durable.

suré la Chambre que j'allais m'occuper activement
de la question iunmédiatement, et si l'approbation
de-ces règlements peut avoir causé quelques torts
aux employés de la ligne, (les mesures seront prises
pour réparer ces torts. L'honorable député et
ceux qui s'occupent de cette question peuvent
être sûrs qu'elle ne sera pas perdue de vue.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit que
j'aurais dû m'informer des faits et que je n'aurais
pas dû m'en rapporter à ce qui avait paru dans les
journaux. Ce (lue j'ai lu dans les journaux, c'est
que les règles et règlements soumis par le surinten-
dant ont été approuvés par le Gouverneur général
en conseil, et je suppose que c'est exact.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est exact.

M. WALLACE : 7,es règlements ont été approu.
vus par le gouverneur général en conseil. Quant à
savoir s'ils sont oppressifs, -j'ai ici des plaintes
d'hommes d'équipe. Ce n'est pas moi qui les ai
inventées, ni les j'ournaux non plus ; elles pro-
viennent des houmues employés là, des hommes
dont la vie est en jeu et qui ont un intérêt dans ces
règles et règlements. Ils ont reçu ces règlements,
et après les avoir lue, ils s'en plaignent, comme je
l'ai dit, parce qu'ils rendent le trafic plus dangereux
pour les employés et pour les voyageurs. En plus,
ils out pour etlet d'introduire aug Canada le sys-
tème américain, et les hommes prétendent qu'il n'y
a pas de systène-sur ce continent du moins-qui
assure an public ·voyageur et aux employés une
sûreté plus complëte que le rystème canadien. Le
gouvernement aurait donc dû y aller doucement
pour faire ces changements. Mais le ministre des
Chemins de fer et Canaux nous dit que ces règle-
ments sont venus accidentellement, et quand ils lui
ont été soumis.. ..

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER ET
CANAUX : Je suppose que l'honorable député (M.
Wallace) désire citer exactement ce que j'ai dit.
J'ai dit que ces règlements ont été examinés par
mes officiers de la façon ordinaire.

M. W'ALLACE : Y a-t-il une correspondance au M. WOOD (Brockville): Je crois que l'hono-
dossier? rable ministre a dit : d'après la routine ordinaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On ne m'a pas dit qu'il y en a, et
s'il y a en une communication, je crois que sans
aucun doute, elle aurait été incluse au dossier et au-
rait attiré l'atteition du député ministre qui m'en
aurait parlé lorsque la question aurait été trai-
tée. Cependant, dans l'état actuel des affaires, je
suis parfaitement au courant de la nature des ob-
jections soulevées par les ouvriers contre les règle-
ments existants. Je ne puis ias croire que imon
honorable ami se soit absolument bien informé de
la nature de ces changements, et je crois qu'il serait
prématurée, en l'absence de renseignements cer-
tains, pour se former une opinion, que mon loilo-
rable amti ou moi nous concluions immédiatement
que ce qui s'est fait est inacceptable ou tend a ré-
volutionner le système. Je crois qu'il serait bon
de se mettre absolument au courant des faits avant
de conclure et d'admettre que des rapports de
journaux sont exacts, ou que la compagnie de che-
min de fer dn Grand Tronc a encouru de justes
critiques pour ce qu'elle a déjà fait. J'ai déjà as-

M. BAnt.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dis qlue je les ai examinés, pour la
forme seulement, car je ne prétends. pas en con-
naître les détails. Ils sont étudiés par le sous-
ministre et ses employés, avec autant de soin, je
n'en loute pas, que toutes les autres affaires qui
leur sont soumises.

M.. WALLACE : Dans tous les cas, l'aaire a été
soumise au ministre de la manière ordinaire, il l'a
approuvée et envoyée devant le gouverneur en
conseil.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et l'honorable député en conclut -que
l'affaire a été à peine examiné.

M. WALLACE: Ce sont les paroles mnénes. du.
ministre qui m'ont porté à tirer cette conclusion.
Je ne veux pas défigurer le sens de ses paroles -Il a
laissé entendre que c'était une question de' très
peu d'importance, .et que dans',rencombrement 'des
affaires, elle n'a pas reçu toute l'attention qu'elle
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,éritnit. Il n'en avait pas saisi l'importance. C'est
cet. que j'ai conclu de ses explications, et je crois que
cette interprétation est justifiée par ce gn'il a dit.

Mais la question est importante, pour la sûreté
des emiployés et celle ies voyageurs, et elle devient
plus importante encore si le ministre a consenti à
apporter dans les règlements un changement qui
aura poor effet d'américaniser nos voies ferrées, et
ile causer titi tort anx chemins de fer canadiens et
aus enployés canadiens.

Ni. H{UGHES. J'ai été à même d'étudier cette
question dans la ville que j'habite et qui est tin
centre important de chemins de fer; le nouveau
règlement apporte quelques changements dans les
signaux, et tant que les employés ne seront pas bien
an eourant du nouveau système, -des accidents sont
à craindre. Mais une foi% qu'ils y seront habitués,
tout ir bien. Au. conimencement, plusieurs em-
ployés étaient 'l'avis que, ces changements
u etaienit pas déirables, maie à présent quils les
ont étud iés, ils ne trouvent rien à reprocher aux
noureaux règlements. C*est a peu près ce qui a eu
lieu guand M. Hays est devenu gérant général du
cheini (le fer du (rand-Trone. Naturellement, il
a amené avec lui un certain nombre d'employés
habitues à sa manière d'adininistrer et exploiter un
clein de fer, et leur a confié les postes importants
sur la ligne. On a alors lancé le cri que tous les
condncteurs et tout les employés allaient être eon-
gliset remplacés par des Américains. Je puis
afbru er que dans notre district, pas un seul em-
ploy' na été ainsi dénus. Bien au contraire; ,1.
McGuigan, M. Rays et l'ingénieur ent chef on sur-
veillé les employés, et chaque fois qu'ils ont trouvé
n eumployé méritant, non seulement ils l'ont gardé
à etuiploi -le la compagnie, mais bien souvent, ils
lui ont confié de très hantes positions: ils ont pro-
fité de tou tes les occasiong qui se sont offertes pour
accorder des promotions aux employés canadiens .
Paus certains cas, sinon clans beaucoup, les em-
ployés ont été pris au Canada et placés sur le sys-
teme general, jusque dans le Michigan, où ils occu-
peut <le liautes positions,.

J'ai examiné attentivement les nouveaux règle-
menzS. et je n'yvois pas d'autre danger que duant
la, lériode d'essai des nouveaux signaux. Des acci-
deuits pourraient arriver pendant cette période,
car les ignaux ne sont pas les mmées que ceux aux.
quels les employés sont habitués.

M. CASEY : J'avais fait mettre sur l'ordre (lu
jour u avis d'interpellation sur cette question, et
elle a été remise à plus tard, à la demande du gou-
Vrenmen t.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député n'était pas pré.

M. CAS EY: Je n'avais pas été averti que mon
tour viendrait 'aujourd'hui, ni que cette discussion
surgirait. Sans demander une réponse catégorique
à ia question, je dois dire que j'ai entendu des
pinutes des employés de ehemius de fer dans le dis-
trict que j'habite. IL% disent que les changements
dans les règlements les forcent à travailler plus
d'heures par jour qu'ils n'est necessaire pour l'ae-
complissement de leurs devoirs, et quae ctla ettAon
seulement très fatiguant pour les employés, mais
dlanîgereux pour les voyageurs. On s'est aui
plaint des changements dans les signaux. Il est
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évident qu'un changement soudain dans le mode de
signaler est de nature à créer de la confusion et du
danger. Mon but en faisant cette interpellation
était-de provoquer une discussion de toute la ques-
tion. Je ne doute pas que lorsque j'aurai l'occasion
de le faire, l'honorable ministre ne soit en état de
donner toutes les explications nécessaires, Je con
prends parfaitement qu'une question comme celle-
là passe dans un ministère comme une affaire de
routine, sans que l'on y attache d'importance.
Mais on m'avait dit que certains employés du che-
min de fer du Grand-Tronc, avaient demandé, par
l'entremise de certains députés à être entendus par
le ministre, ou ses représentants, sur cette question
de règlements.

J'espère que le ministre sera en état de donner
tous les renseignements lorsque viendra l'interpella.
tion. Ces règlements doivent être sujets à des
modifications, si des expertq déclaraient qu'elles
sont dans l'intérêt, des employés, des voyageurs est
des compagnies. Il n'y a pas de doute que, de tout
temps, le gouvernement n a en qu'un pouvoir nomi-
nal sur ces règlements, pour la raison bien simple
que dans le ministère des Chemins de fer, il n'y
avait pas d'experts en ces sortes d'affaires. Mais
je voudrais qu'a l'avenir, avant que ces règlements
soient approuvés, les intéressés de la partie adverse,
les employés fussent entendus. Je crois que cela
donnerait plus .entière satisfaction.

M. WOOD (Brockville): Je félicite l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) d'avoir appelé.
l'attention du ministre des Chemins de fer et
Canaux et de la Chanibre sur cette question.
Quelle que soit l'ol.inion personnelle du ministre
sur ce point, je pi affirmer qu'un fort méconten-
temzent existe parai les employés du chemin de fer
du Grand-Tronc contre ce règlement. Je repréý
sente un district électoral qui est le centre d'une
des plus grandes divisions de cette voie ferrée, et
je sais ce que je dis, quand je prétends que les chan-
gements dans les règlements que le Gouverneur en
conseil a approuvés sont très impopulaires parmi
les emtployés qui sont plus particulièrement affectés.

J'ai ici une résolution passée par un corps im-
portant d'eniployéà dle chemins de fer qui proteste
énergiquement contre l'adoption' de ces change-
ments. Quoi qu'on puisse dire en faveur du nou-
veau système-et personne dans cette Chambre ne
paraît l'avoir étudié suffisamment pour se pro-
noncer sur ses mérites.. .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Croyez-vous. qu'après l'avoir étudié,
les députés seraient en état de se prononcer ?

M. WOOD (Brockville) : Je suis convaincu que
Phonorable député d'Elgiu-ouest (. Casey) qui a
consacré beaucoup de temps il. L'étude de ces ques-
tions, serait en état de nous donner une bonne
opinion.. -De plus, il y a ici des hommes versés
dans les questions de chemina de fer, coinme 'Pho.
notable député d'Elgin-est (M: Ingram) et autres.
En effet, je n'hésite pas à .di.e' an ministre des
Chemins de fer et Canaux qu'il- y a -des membres
de cette Chambre 'qui, après avoir soigneusement
étudié et comparéles deux systèmes, et sachant. que
celui qui a été en vigueur. jusqu'à- présent. au
Canada a'toujours été moins dangereux que celui
des Etats-Unis, pourraient nous donner des opi-
nions d'un grand poids. Des hommes -de chemins
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de fer m'ont dit que le système en vogue au Canada
offre plus de garantie aux employés et aux voya-
geurs que celui <les Etats-Unis, Avant de sanc.
tionner des changements aussi importants, le
ministre des Chemins de for et Canaux devrait au
moins consulter la corporation importante.appelée
" le comité de législation des employés de chemins
de fer." A l'heure actuelle, M. l'Orateur, los
grandes compagnies doivent êtresurveillées de plus
près que par le passé. Non seulement durant cette
session, mnais aussi les années passées, nous avons
en des preuves des tendances à l'accaparement de
ces grandes compagnies. Nous savons aussi que la
meilleure solution <les différends qui surgissent
entre les compagnies et leurs employés, c'est la
conciliation. Le système d'arbitrage a toujours
été celui qui a donn*é les résultats les plus satisfai-
sants. Sans en dire davantage, je mlaintiens qu'a-
vant d'approuver ces changements, le Gouverneur
en conseil aurait dû au moina permettre aux repré-
sentants de la partie adverse le faire connaitre
leurs objections à l'adoption de ces nous eaux
règlements.

M. McNEILL : J'ai un imot à dire sur cette ques-
tion. L'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) a droit à nos remerciements pour avoir
amené cette question, devant la Chambre. Le
public voyageur est très intéressé dans cette affaire,
et il est évident que les employés n'auraient pas
protesté, s'ils n'avaient pas à se plaindre. C'est
une affaire sérieuse pour les employés d'une grande
comipagnie de prot ester ainsi publiquement, enchant
qu'ils s'e.xposent iar là à. un certain danger, et je
suis convaincu qu'ils n'auraient rien dit sils ne se
croyaient pas lésés.

Je reviendrai aussi sur l'objection <le l'honorable
député d'Elgin-ouest (M. Casey) à propos des trop
longues heures consécutives <le travail qu'on impose
aux employés. J'ai signalé cet abus il y a quelque
temps. Il me semble que le parlement devrait
adopter une loi pour fixer le nombre d'heures qu'un
employé de chemin de fer peut rester à l'ouvrage.
Je mne rappelle qu'il y a déjà bon nombre d'anuées,
à la suite <le nombreux accidents, cette même
questidn a été fort débattue en Angleterre. A la
suite d'une enquête, on a constaté que ces accidents
prov-enaient, en grande partie, du fait que les
employés étaient surmenés et n'étaient pas dans les
conditions regnises pour remplir leurs fonctions
avec sûreté pour les voyageurs.

Le MINISTRE DES CHEMINS -DE FER ET
CANAUN : Mon honorable aini nue permettra de
lui faire remarquer que dans'beaucoup le branches
du service des chemins de fer, il faudrait aussi des
lois pour empêcher les employés de travailler trop
longtemps le leur propre gré. Les probabilités
sont plutôt que les hommes désirent travailler
longtemps, et non que la compagnie les y force, car.
ils sont payés à l'heure. Dans une loi comme celle
dont parle l'honorable député, il faudrait tenir
compte de cela.

M. McNEILL: Je ne cherche pas à défendre les
intérêts, des employés contre les compagnies, ni
.ceux des compagnies contre les employés, et je ne
veux pas, non plus, faire de la. politique avec les
uns oit les autres. Je parle dans l'intérêt du public
voyageur, comme dans celui des employés; et s'il
est nécessaire de limiter par une loi le nombre
-d'heures consécutives durant lesquelles un employé

M. Woon (Brockville)

peut travailler de son plein gré, qu'on le fasse au
plus tôt. Il suffit de réfléchir un instant pour
comprendre que les mécaniciens ou autres employés
qui travaillent trop longtemps sans se reposer, ne
peuvent le faire qu'aux dépens le la sûreté des
voyageurs.

Je ne connais pas les détails de ces nouveaux
règlements, niais je crois que jusqu'à présent, nous
avons eu beaucoup moins d'accidents de chemins de
fer que nos voisins, proportion gardée de la popula.
tion et du inombre de convois qui circulent. S'il
est question d'introduire au Canada un système qui
augmente le risque des accidents, la question
devient très grave et mérite toute l'attention du
gouvernement. Je demande au ministre <le l'éta-
dier avec soin et d'entendre ce que les employés
ont à dire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai pas la moindre objectinn à
cela ; je le désire même beaucoup.

M. CORBV : Pendant que j'étais à Torouto,
cette semaine, j'ai appris par un eertain nombre
<le chauffeurs qu'ils n'avaient pas encore reçu les
nou% eaux règlements, bien qu'ils doivent venir en
vigueur le les juillet. J'ai aussi entendu des con-
ducteurs se plaindre de nie pas avoir le temps de
les étudier s'ils doivent être appliqués le ler juillet.
Quand on tient compte <lu fait que plusieurs <le
ces employés servent depuis 25 ans, sous certaines
règles, on comprend que le gouvernement doit être
très prudent <-t songer à~a sûreté du publie quand
il est question d'en appliquer de nouvelles dans un
délai de 30 jours, car si les mécaniciens et les
chauffeurs les reçoivent aujourd'hui, ils n'auront
que 3t) jours pour les apprendre. A titre de re-
présentant d'un grand centre de chemin de fer
comme Belleyille, la ligne de démarcation entre
3rockville et Toronto, je dis qu'on devrait agir

loyalement envers les employés, qu'on devrait leur
fournir l'occasion d'exposer leurs griefs et que le
ministre des Chemins de fer et Canaux aurait dû
les entendre avant de faire adopter cet arrêté du
conseil. J'ai appris de source autorisée et des
employés eux-mêmes qu'ils avaient la promesse
formelle du ministre des Chemins de fer et Casaux
qu'ils seraient entendus avant que ce décret minis-
tériel tût adopté.

Il convient d'ajouter que ces emp:loyés qui
gagnent leur vie en travaillant pour le chemin de
fer du Grand-Tronc, craignent de venir ici publi-
quement pour défendre leurs intérêts ; il faut donc
que les députés qui les représentent ici se lèvent
pour les protéger ; et pour ma part, sans m'inquié-
ter do chemin de fer du Grand-Trond, je suis bien
décidé à faire tout en mon pouvoir pour. faire
rendre justice aux employés du chemin de fer.
J'espère que le ministre des Chemins de fer et
Canaux fixera un jour pour permettre à ces emn-
ployés d'envoyer un représentant à Ottawa pour
plaider leur cause auprès du gouvernement, et si
ces règlements ne leur rendent pas justice, le gou-
vernement devrait annuler la décision qui les sane-
tionne.

M. McMULLEN: J'espère que, le gouverne-
ment se montrera très prudent avant de. sanction-
uer aucun changement important dans les relations
entre les compagnies du chemins de fer et leurs
employés. Avant de sanctionner. des, règlements
qui doivent venir en vigueur le 1er juillet, on de-
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virait fournir aux employés l'occasion d'être en- son, il nous permit de lui présenter une nombreuse
tenus sur les réformes qu'ils désirent On ne députation d'employés de chemin .le fer, et la
peut pas prétendre que c'est au gouvernement à législation projetée n'a pas été mise à exécution.
inviter une association quelconque à venir ici pour Cette question affecte directement l'intérêt public,
plaier sa cause, nais je partage l'opinion de quel- et il s'agit aussi d'une question de justice pour les
qites orateurs de la gauche qui veulent que les enployés, et j'espère que l'honorable ministre en-
employés aient l'occasion d'exposer leurs objec- tendra les employés avant de donner effet à l'arrêté
tions à tout nouveau règlement avant que le gou- du conseil ; je prétends même qu'ils auraient dû
veremenut sanctionne le changement. Je sais par- être consultés avant l'adoption de l'arrêté.
faitemient que les gérants de chemins de fer
cherchent toujours à obtenir le plus de travail pos- Le PREMIER MINISTRE :Cette question
sible le leurs employés, et nous ne pouvons pas les intéresse certainement toute la population, non
en blâmer, mais les règlements devraient être seulement les gens de chemin de fer, mais tout le
as*ez justes pour les compagnies et les employés, monde, mais je crains que quelques honorables
quaucune injustice ne devrait être permise, que députés de la gauche ne l'aient discutée eu étant
les employé; ne devraient pas être accablés ('ou- sous une fausse impression. Les règlenents dont
vrage ni obligés de travailler trop longtemps sans on se plaint out été approuvés par le Gouverneur
se reposer. en conseil ; ils ont été approuvés en la manière

J'lmnets avec le ministre des Chemins <le fer et ordinaire et dans les circonstances ordinaires, et
Canaux que les employés sont souvent portés à ce n'est pas la première fois que des règlements de
vouloir travailler plus longtemps pour retirer de cette nature sont soumis au (Gouverneur en conseil-
plus forts gages. Les conducteurs et les serre-f reins pour son approbation. De temps à autre, ces règle-
s"at généralement payés à l'heure et cherchent ton- mnents doivent être modifiés, et lorsque (les chan-
jours à travailler plus de 10 on 12 heurés par jour, gements ont lieu, ils sont envoyés au ministre
quelies-uns seraient même prêts à travailler 18 <les Chemins de fer et Canaux qui les fait exa-
heures s'ils pouvaient être payés pour ce temps. Il miner par les experts du ministère, et si leur
est du devoir des compagnies de ne pas permettre à rapport est favorable, le ministère les soumet
un employé (le travailler plus (le 12 heures, par à l'approbation -du Gouverneur en conseil. C'est
exemple, parce qu'autrement, les compagnies s'ex- cette procéduré qui a été suivie dans le cas
posent à de grands risques et que la sûreté des actuel. Je ne sache pas que les employés
voyageurs est menacée. Il y a déjà eu des accidents aient jamais été consultés à propos de ces
dus au fait qu'un employé s'était endormi à son règlements. Mais nous sommes dans un siècle de
ioste, et (les pertes de vie ont été occasionnées. progrès, et il n'est pas nécessaire de faire ce qui a
Il faut protéger le public sou ce rapport. J'ignore été fait avant nous, et je- crois qu'il serait couve-
si les nouveaux règlements imposent plus de travail nable et utile de consulter les intéressés. Mais il
aux emuployés, mais j'espère qu'aucun changement y a en un malentendu dans cette affaire, car j'ai été
ne sera sanctionné sans que les employés soient fort surpris, il y a quelques jours, de recevoir <'un
mis à l'abri de toute injustice. ami qui porte beaucoup d'intérêt aux employés de

M1. DAVIN : A titre de représentant d'un grand
nombre d'employés de chemin de fer, je me joins à
ceux qui ont appelé l'attention du ministre des
Chemins de fer et Canaux sur cette importante
question. L'honorable ministre se trompe s'il croit
(lue les employés préfèrent toujours travailler un
plus grand nombre d'heures, même quand la coin-
pagime voudrait qu'ils travaillassent moins long-
temps. Il y a dix ans, j'ai discuté cette même ques-
tion ici, et je me suis surtout adressé alors au chef
de l'opposition, pendant que le parti conservateur
était au pouvoir; j'ai fait remarquer que les con-
ducteurs et les mécaniciens sur le ohemin de fer
canadien du Pacifique étaient tenus à leurs postes
trop longtemps pour l'efficacité du service, le soin
de leur santé et la sûreté des voyageurs. Le résul-
tat a été que le chemin de fer esnadien du Paci-
tique a modifié les distances qu'un même employé
<evait parcourir, et a diminué le nombre d'heures
pendant lesquelles il devait travailler. L'honorable
ministre des Chemins de fer et et Canaux ferait
bien de retarder la décision finale jusqu'à ce que
les intéressés aient été entendus, et en agissant ainsi,
il ne ferait que suivre un précédent créé par le gou-
vernement conservateur. Il y a quelques années,
pendant que sir John Thompson était premier mi-
nistre, des changements importants étaient sur le
points d'être introduits, et je crois même que la loi
à cet effet avait subi toutes les épreuves dans cette
Chambre. Cependant, lorsque quelques députés,'
pai ini lesquels était l'honorable député' de Leeds-
sud (M. Taylor), allèrent trouver sir John Thomp-

chemins de fer une lettre dans laquelle il dit que
j'avais promis à. ces employés qu'ils seraient
entendus. Je ne me rappelle pas avoir en la
moindre conversation à ce propos ; il est possible
que j'aie pu l'oublier, mais je ne le crois pas, et je
ne me rappelle pas du tout que la question m'ait
été posée, soit par une députation, soit an cours
d'une conversation privée. Quoi qu'il en soit, la
nature de ces règlements est tellement importante,
que l'autre côté de la question devrait étre exposé
et débattu.

Ceux qui seront chargés d'exploiter le chemin
peuvent trouver à redire à ces règlements, et ils
peuvent avoir raison de le faire ; d un autre côté,
on ne peut pas prétendre que la compagnie n'a pas
de bonnes raisons pour demander l'adoption de ces
règlements. Je n'entreprendrai pas de décider qui
a tort ou raison ; un expert' seul pourrait le faire.
Mais je proteste contre l'expression dont s'est servi
l'honorable député' d'York-ouest (M. Wallace),
lorsqu'il a dit qu'il ne voulait pas de ces règle-
ments parce qu'ils ont une tendance à américaniser
nos chemins de fer. Ce n'est -pas un -argument
dont on devrait se servir dans cette Chambre que
de dire que des règlements, qu'ils soient bons ou
mauvais, ne doivent pas être adoptés parce qu'ils
ont une tendance à américaniser nos chemins de
fer, et le fait qu'ils ont été adoptés aux Etats-Unis
n'est pas une raison pour qu'ils ne le soient pas ici,
s'ils sont intrinsèquement bons.

Mon honorable ami est même allé jusqu'à laisser
entendre que ce 'changement était proposé parce
qué le gérant du chemin de fer du Grand-Tronc est
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Américain. Je ne crois pas que cette objectioni dans ce cas, il devient de plus en plus important
puisse être maintenue. M. Hays n'est pas le pre- que les deux côtés soient entendus avant d'en arri-
tiaer citoyen des Etats-Unis qu'on ait fait venir ici ver à des conclusions et de les appliquer. Les cor-
pour prendre la direction de nos chemins de f cr ; perations seules et les patrons ont eu l'occasion de
nous avons en d'autres exemples de cela, et per- soumettre leurs vues au sujet de la sagesse et des
sonne n'a jamais trou vé à redire. Dans le cas actuel, avantages (le certains des règlements devenus loi
toutes ces raisons peuvent être mises (le côté ; la en vertu (le l'arrêté du conseil, avant qu'elles fus.
question est trop sérieuse pour être traitée de cette sent acceptées. Cette ligne de conduite devrait
manière ; elle doit être réglée selon ses mérites. être suivie dans ce cas et dans tons les autres, et
Dans un ige de progrès comme celui-ci, tout citoyen avant cque ces règlements entrent en vigueur, le de-
a le droit d'être entendu chaque fois que le gouver- voir clu gouvernement est d'en retarder quelque
nenent ou le parlement du Canada entreprend de temps l'exécution pour permettre à cette large
passer une loi qui affecte sa position dans le pays. classe de la société d'exprimer son approbation ou
Le gouvernement est tout disposé à se conformer à sa désapprobation des règlements en ce qui a trait
cette règle. j à ses membres.

'M. HA(GART : Je n'ai pas vu les règlements Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
dont on se plaint, et je doute fort que si je les CANAUX (M. Blair) : Je pourrais peut-être dire
avais vus, je fusse en état de dire s'ils sont bons ou 1 quelques mots en considération des paroles pronon-
.mauvais. , cés par un honorable député (M. Haggart). .Pad-

Ces règlements sont examinés par les chefs de mets le récit de ce qui s'est passé quand il était
département d'une facon t rès superficielle, puis sont ministre des Chemins de fer et. Canaux et je n'ai
envoyées aux experts du département ; s'ils sont aucun doute que ses souvenirs sont exacts ; mais ce
approuvés, le ministre les recommande. Mais ce n 'est que justice pour le sous-ninistre,qui était éga-
que je désire rappeler specialeineut à l'honorable lenient sous-ministre sous son administration, <le
ministre, c'est qu'une députationd'hlomnesd'équipe (lire qa'il ne se souvient pas qu'on lui ait demandé
sont venus mie voir quand j'étais ministre des Cie- de prendre note ni d'avoir pris note de la demande
nains de fer et Canaux. Ils avaient entendu dire que faite à l'ex. ministre des Chemins de fer et Canaux
les règlements allaient être cliangés. Ils m'ont.de- par le comité des hommes dle chemin de fer. Le
mandé d'être autorisés à présenter leurs opinions sous.ministre îm'a envoyé un mémoire por-
sur la question avant que les règles soient changées tant sa signature et indliquant qu'il n'existe au
on approuvées par le Gouverneur en conseil. J'ai département des Cheiîins de fer et canaux aucune
pronis la chose catégoriqnement à la députation. note portant que les employés des chemins (le fer
Je me le rappelle fort bien. J'ai prévenu le chef de aient demandé à être entendus avant l'approbation
département et je lui ai donné instruction, quant de règlements ou règles nouvelles. Il est donc
aux nouveaux règlements, de ne pas les recomnian- absolument clair que la mémoire lui fait défaut
der à l'approbation (lu conseil avant d'avoir coin- comme è iiioi sur ce point.
muniqué avec les hommes d'équipe. Je crois que Si quelques-unis de ces messieurs nmont parlé à ce
dans ce cas, ils auraient dû être consultés avant que' sujet, je ie m'en souviens pas et en face de leur
les nouvelles règles soient mises en vigueur. déclaration, je ne voudrais pas dire qu'ils ne Pont

pas fait. La chose s'est passée comme -l'a dit l'ex-
.M. SPROULE : Il y a n point digne d'atten- ministre des Chemins de fer et Canaux de la façon.

tion. Le premier ministre a dit que personne sauf ordinaire. Je veux qu'il soit bien compris qu'ilnue
un expert ne devrait émettre une opinion' sur la s'agissait ni alors ni maintenant de traiter la ques-
question en discussion, et ceci ét ait certainement un tion légèrement. Je reconnais son importance et
reproche à Plhonorable député d'York-ouest (M. je serai très heureux en tout temps de donner à ce
Wallace) qui avait émis une opinion à cet éga rd. groupe intéressant et à tous les groupes qui se rat-
8'il en est ainsi, je prétends que les personnes 1 tachent aux chemins de fer l'occasion de se faire
mieux ù- même de fournir les informations néces- entendre, avant l'approbation d'aucun règlement
saires, les seuls experts, en fait, sont les hommes qui puisse d'une façon quelconque affecter leurs
qui font le travail et qu'ils devraient av-oir loeca- intérêts. Je serai certainement très heureux de
sion le se faire entendre avant que ces règlements fournir comme je me suis efforcé de le faire dans
soient mis en application. l'exercice de mues fonctions, toutes les facilités pos-

La demande d'approbation du Gouverneur en' siblvs à ceux qui désireront se faire 'entendre sur
conseil pour ces règlements a deux bute : le pre- les actes accomplis par mon département.
mier est de ne pas les laisser passer à la légère et
d'éviter un tort qui n'est peut-être pas intention-
nel ; l'autre est de donner avis aux parties intéres-
sées pour qu'elles puissent aémettre Iurs vues et
présenter leur façon de considérer la question.
Dans ce cas, comme je l'ai dit, les vrais experts
sont les ouvriers des chemins de fer. Les conpa-
gnies de chemins de fer ont en l'occasion d'expri.
mer leurs vutes et il ressort de la discussion que les
hommes des chemins de fer, n'ont pas été à même
de présenter leur cause. Comme l'a dit lhonorable
député de Brockville. les difficultés maintenant se
règlent par conciliation et arbitrages, et cette règle
doit certainement s'adresser aussi aux différences
d'opinions entre patrons et ouvriers. Les grandes
corporations posent des règles draconiennes et

Sir WILFRID LAURIER.

M. MONTAGUE : Je ne sais pas ce qui s'est
passé entre l'ancien ministre des Chemins· de fer et
Canaux et le chef permanent du département, mais
je crois que j'ai présenté à rex-ministre de Che-
nins de fer et Canaux la délégation qui représen-
tait les hommes d'équipe. On croyait alors que le
Grand-Tronc allait adopter de nouveaux >règle-
ments. La députation croyait nême que ces nou-
veaux règlements étaient déjà soumis au départe-
ment des Chemins de 'fer et Canaux. . Je 'nie rap-
pelle fort bienla réponse donnée par le député de
Lanark (M. Haggart) qui a informé les hommes
qu'il n'avait pas ea connaissance des- intentions du
Grand Tronc de faire de nouveaux règlements, mais
il a promis en ma présence que lorsque les non-
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veiinx règlements seraient sounis à l'approbation
du département, le comité des hommes d'équipe
serait prévenu et aurait l'occasion de soumettre
les objections qu'ils pourraient trouver à ces règle-
ments. Il ne mu'est pas nécessaire de. répéter les
opinions qlui ont été si souvent exprimées aujour-
d'hui relativement à l'importance de la question
soumise à l'attention de la Chambre. Bien que le
premier ministre ait été peut-être mal informé ou
ait ial compris ce qui s'est dit, l'intention n'était
pas de lée-rier M. Rays, le gérant général du Grand-
Tronc qui, bien qu'Américain, a fait preuve certai-
nemient d'une indiscutable habileté dans l'adminis-
tion <le la ligne. Cependant, cela n'a peut-être rien
de commun avec la question de savoir si les hommes
,1îîil emploie et dont la vie est en jeu doivent
être consultés sur une question qui les intéresse
tant, eux et le public.

Le ministre (. BlairI dit qu'il est très désireux
de voir consulter les hommes quand son département
a entre les mains une question qui les intéresse tant,
mais l'honorable ministre remarquera que les
règlements sont dès maintenant adoptés par le
département, et le point soulevé par mon honorable
ami, le député de Grey (M. Sproule), n'a pas reçu
de réponse. Il a demandé si le ministre ne voyait
pas maintenant de voie on moyen pour permettre
aux hommes <l'équipe d'exprimer leur opinion et de
dénoncer ce qu'ils considèrent être les défauts des
règlements actuels. Le ministie n'a pas non plus
répondu au point invoqué par l'honorable député
d'iastings-ouest (M. Corby) qui a demandé qu'on
donne aux hommes plus de temps pour se fami-
li-triser avec les règlements. Ce sont lk les deux
points importants qui forment le noeud de la
discussion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je préfère ne pas faire de déclaration
définie à ce sujet et ne pas dire davantage que s'il
est possible le trouver l'occasion de rouvrir la
question, je la rouvrirai avec plaisir.

La motion pour que le séance soit levée est
rejetée.

AVIS DE MOTION-M. RUGHES.

M. HUGHES: A la page 7 de l'ordre du jour,
on trouve en mon nom un avis de motion. Je
mue souviens que, dans une occasion antérieure, il a
été convenu, avec le consentement du premier
ministre, que cette motion serait rayée de l'ordre
du jour. Mais il me semble être survenu un
malentendu. Je voudrais voir l'avis de motion
rayé, car je désirerais traiter la question quand
nous nous formerons en comité des subsides. Si je
nle puis pas m'arranger pour l'enlever du chemin,
il me faudra la contourner.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je suis parfaitement sûr que mon honorable ami
saura la contourner, et j'ai par'aitement confiance
dans son habileté pour y arriver. Je ne crois pas
qu'il soit à propos de rayer la motion, parce que
si nous le faisoni pour une, il faudra le faire pour
les autres, et comme nous voulons arriver à la
prorogation.....

Unme VOIX: Quand?

Le PREMIER MINISTRE: Quand il plaira à
ces messieurs.

M. FOSTER: Pour avancer ce jour désiré,
je désire signaler au ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright). le fait que la Chambre a
passé, il y a trois mois, sur ma demande, un ordre
pour la production de tous les documents relatifs
au service d'hiver entre Saint-Jean, Halifax et la
Grande-Bretagne et le rapportn'est pua encore venu.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je suis
presque sûr que les documents sont préparés main-
tenant. Je vais m'en informer inmiédiatement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ferai
remarquer au ministre de la Milice et de la Défense
qu'il a promis de soumettre les documents relatifs à
1'expédition des approvisionnements et munitions
du Ynkon via Seattle ou par le Grand-Trone.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): J'ai pensé que cette
information pouvait peut-être se donner en sub-
sides.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'entente
était que cette information devait être donnée avant
de discuter l'artiele en subsides.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFeN SE: Très bien.

LE CAS DE M. FREEMAN HALSTEAD.

M. HENDBERSON : Avant L'appel de l'ordre du
jour, je désire signaler å l'honorable premier
ministre un article paru dans le Toronto World
d'hier et dans plusieurs autresjournaux. Cet article
a trait à une question dont j'ai entretenu le gou-
vernement il y a une dizaine de'jours, et dont 'ho-
niorable ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) a bien voulu s'occuper. Voici
l'article dont je veux parler:

RKALSTEAD. COMMENiCE SA PEINE.-UN CANA-
DIEN CONDAMNÉ A PORTO-RICO.--ENVOYP A
LA COLONIE PtNITENTIAIRE.
Saint-Thomas, Antilles danoises. 23 mai. - Le

steamer anglais AMdborough, capitaine Parrant, ui est
arrivé le 6 mai à Porto-Rico venant de Mothil, Ecosse,
est entré daus ce port hier matin venant de Si4n-Juan de
Porto-Rico. Il rapporte que M. Ireeman Halstead, un
Canadien, journabste, correspondant du New-YorkBereld qui a été condamné à neuf années de prison pour
avoir pris des photographies des fortifications de San
Juan de Porto Rico a été conduit dans une colonie péni-
tentiaire pour subir sa peine. .*

J'appelle encore l'attention du premier ministre
sur cette question, d'autant plus particulièrement
que le jeune honne en question a résidé jusqu'en
1890 dans le comté qlue j'ai l'honneur de représenter.
Ses amis vivent encore là et se sont adressés à moi
pour demander au gouvernement s'il voudrait pous-
ser plus loin les démarches- qu'il a déjà faites en-
s'informant du résultat du procès de Porto-Rico.
Je demande donc au premier ministre si on lui a
parlé de la question et s'il croit possible d'interve-
nir aulirès du gouvernement impérial pour savoir
si la peine de M. Halstead n'est pas trop dure, et
s'il n'y aurait pas moyen de 'prendre quelques
mesures tendant à la libération de ce jeune Cana-
dien qui a eu le malheur de tonber aux mains, des
Espagnols dans ce moment critique.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
.Je suis désolé de ne pas pouvoir fournir aujourd'hui
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à mon honorable ami plus d'informations que
l'autre jour. Mon honorable ami le ministre le la
Marine et des Pècheries a pris en mains cette
question et s'en occupe. Mon honorable ami peut
être sûr que le gouvernement prendra toutes les
mesures possibles pour lui donner satisfac.tion dans
cette importante question.

PROCÉDURES DE LA CHAM1BRE-
AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

Sir CHARLES TUPPER: Avant que nous abor-
dions l'ordre du jour, je désire faire remarquer
à l'honorable leader (le la Chambre que s'il a eu la
bonté de nous informer qtue le gouvernement ne
comptait pas présenter d'aurrea mesures au cours
<le cette session, il n'avait pas parlé d'une autre
question (lui affecte beancoup aussi la prorogation,
c'est-à-dire, du massacre des innocents. Quelles
mesures actuellement inscrites sur l'ordre du jour
le gouvernement a-t-il l'intention le pousser ou
d'abandonner ?

Le PREMIER MINISTRE : Nous n'avons
l'intention d'abandonner aucune des mesures qui
sont à l'ordre du jour.

CIHAMPS DE TIR DE LA COTE SAINT-
LUC.

M. MONK: Avant l'appel del'ordre du jour, je
désiresignaler au ministre le la Miliceet delaDéfense
l'état le choses existant au tir de la côte Saint-Luc.
La meilleure façon d'instruire le ministre de ce qui se
passe là-bas est peut-être de lui lire une communi-
cation que je viens ile recevoir d'un grand nombre
de cultivateurs qui vivent auprès du champ de tir.
Voici cette communication :-

Les gens de la Côte de Liesse résidant dans les environs
du champ de tir militaire de la Côte Saint-Luc me prient
de signaler instamment au gouvernement la façon dont
ils sont traités par les autorités militaires qui conduisent
les exercices aux buttes de la Côte Saint-Luc. L'accident
survenu l'année dernière et l'indemnité qui n'est pas
encore payée devraient avoir été pour le gouverne-
ment un avertissement suffisant du danger des exer-
cices qui se font là. Le lieutenant-colonel Gordon et son
confrère, M. Vidal nous ont dit l'année dernière qu'ils ne
comprenaient pas que personne n'eût été tué sur la route
de la Côte de Liesse qui est dans la zone du tir, et ils
avaient certainement raison car samedi, 21 mai, les
hommes qui travaillaient sur la ferme de M. Larose-
M. Larose est l'homme qui a été blessé l'année dernière
et qui est encore incapable de travailler-avaient entendu
les balles siffler à leurs oreilles de si près, qu'ils ont dû
abandonner leur ouvrage. Ils étaient à un arpent à peu
près du chemin public. Ce qui rend la situation encore
plus intolérable, c'est que les officiers de la milice ont
prévenu les cultivateurs suivants, MM. Mason, A. Groulx,
B. Groulx, Jos. Larose (la victime du tir de l'année der-
nière). Art. Saint-Aubin, Hubert Saint-Aubin et d'autres
qu'à l'avenir, il y aurait tir à ces buttes deux fois par
semaine-les mercredis et samedis toute la journée jus-

- qu'à sept heures p.m. et que pendant ce temps, ils devaient
s'abstenir d'aller aux champs et devaient garder leurs
animaux à l'étable, sans quoi les autorités militaires ne
seraient pas responsables des accidents qui pourraient
survenir dans ces deux jours. Cet avis leur a été donné
dans les deux langues, en anglais et en francaiset on leur
a dit que cet état de fehoses durerait jusqu'à l'automne.
Maintenant, ces cultivateurs se demandent ce qu'ils
devraient faire. Peuvent-ils rester dans leurs champs
ces deux jours là, ou doivent-ils s'abstenir de travailler
pendant les deux jours indiqués dans l'avis? Ils doivent
protester contre cet état de choses et veulent que le go>u-
vernement prenne connaissance de leurs grifs.

Je suis sûr que l'honorable ministre n'est pas au
courant d'un tel état de choses, et qu'il suffira de le

Sir WILRID LAiuRiER.

lui indiquer comme j'ai cru devoir le faire sur
réception de cet avis, pour qu'il veille à faire cesser
aussitôt une pareille situation.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Je suis certainement
très obligé à l'honorable député de m'avoir signalé
cette question. Il a certainement raison de dire
que je ne devais pas savoir qu'aucun avis de ce
genre avait été donné. Je n'avais certainement
pas d'autres informations que celles que j'ai énon.
cées l'autre jour. Je demanderai à l'honorable
député d'avoir la bonté de m'envoyer sa lettre on
de m'en donner une copie, et je lui promets de sou-
mettre inimédiatement la chose aux officiers de
mon département.

COMMISS-ON DU CHEMIN DE FER DU
PAS-DU-NID-DE-CORBEAU.

M. ROSS-ROBERTSON : Je désire demander
au gouvernement si le rapport de la commission
nommée pour s'enquérir du traitement des ouvriers
sur le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau sera
soumis à la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lanrier):
Je suis désolé de ne pouvoir fournir aujourd'hui
aucune information à mon honorable ami à ce sujet.
Je croyais pouvoir le faire, mais je m'aperçois que
je n'ai pas aujourd'hui l'information sous la main.

COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE BELL.

M. ROSS-ROBERTSON : Le gouvernement
s'est-il occupé de la pétition de la Compagnie de té.
léphone Bell pour l'augmentation du tarif ?

Le PREMIER MINISTRE : Rien n'a été fait.

LE COLONEL COMMANDANT LE
8e HUSSARDS.

M. FOSTER : J'ai demandé, il y a quelques
jours, au ministre le la Milice et de la Défense, des
documents relatifs à quelques accusations portées
contre le colonel du Se Hussards, et il a dit qu'il ne
pourrait me répondre que plus tard. Est-il prêt
maintenant?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je crois, commne la ques-
protion n'a pas encore été réglée qu'il ne serait pas à
posde produire maintenant les documents. Je puis
dire à mon honorable ami que la position est celle-
ci? Des accusation ont été portées contre le colonel
commandant le Se Hussards par le. major en
premier. Ils se sont adressés au générial, qui a
conclu qu'il valait mieux ne pas pousser plus loin
la plainte et qui a.avisé le major dans ce sens. Le
major n'a pas cru devoir suivre cet àvis,.et mainte-
nant la question m'est soumise. Je n'ai pas en le
temps de m'en occuper, mais aussitôt la session ter-
minée, je prendrai la chose en mains.

M. FOSTER: Je suis très heureux' d'ertendre
l'honorable ministre s'exprimer ains.. J'ai fait. la
demande en grande partie de l'intérêt, je crois; de
la justice pour les deux parties. J'ai eu une copie
des accusations, et je crois qu'elles sont d'uné nature
telle, qu'un officier de milice ne devrait pas rester
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sons le coup de telles accusations. Je ne sais quels
motifs ont poussé le général commandant, mais je
sais que ces accusations existent depuis longtemps,
et (iue dans une circonstance déjà, tout était prêt
>our une audition. Des délais sont survenus, puis

le géiéral a conseillé que tout passe sous silence. Je
ferai remarquer à mon honorable ami qu'une accu-
sation de cette espèce ne devrait pas, dans l'intérêt
de la milice ou des oficiers de la milice être
étouffée.

Le IIINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je pourrais peut-être ajouter qu'une
enquiête partielle a été faite, et que certains reçus
le banque ont été demandés et le général a fait un

rapport que, pour ce qu'il avait examiné, il ne
croîyait pas l'accusation fondée, c'est ainsi qu'il a
conseillé au major en premier le retirer ses accu- 1
sations. .1 e n'ai regardé les documents qu'àla course,
niais comme je l'ai dit, la question m'est officielle-
.îemnt soumise et je vais m'en occuper.

IMMIGRANTS GALICIENS.

M. DAVIN : Je désire signaler au gouvernement
-et je regrette que le nîluistre de l'Intérieur ne

$(it pas à sa place-ce que je crois être pour le
Nord-Ouest une question très importante. Il en
est parlé dans un article du North-wester du 03
mai. L'article est ainsi concu.

TRAITEMENT DES COLONS PAR LE GOUVER-
NEMENT.

Les employés du département d'immigration ont joué à
la dernière fournée d'émigrants galiciens un true hon-
teux qu'on ne saurait trop réprouver. Les Galiciens peu-
vent être des colons peu désirables, mais si le gouverne-
ment cintinue à en taire venir, il devrait veiller qu'ils
soicist traités comme des êtres humains et pas comme des
brutes. Un grand nombre du dernier envoi sdnt venus ici
dans l'intention de rejoindre leurs amis déjà établis ici
à Ednoiton, Dauphin et Yorktoni. Les employés de l'im-
mîigration ont formé le dessein de créer une colonie à
Saskatoon. En arrivant ici, ceux qui avaient décidé de
s'établir près tie leurs amis dans les district de Yorkton,
Edmouton et Dauphin refusèrent de se faire expédier aut
gré lu commissaire à Saisketoon, profitant de leur igno--
rance, le commissaire leur laissa croire que leurs bagages
étnient expédiés pour les localités oh ils désiraient aller
et les décidèrent aussi à les embarq uer dans le train qui
dermit les conduire à Saskatoon. Il n'est pas surprenant
qne tes gens-là, voyant qu'on ne les conduisait .pas à lalestination désirée, découvrirent le tour qu'on leuîr'avait
joué, sindignèrent violemment, si bien que l'agent. d'im-
migration qui les avait sous sa charge futobligé d'ap eler
à son secours la police à cheval pour le protéger. Il est
bien probable que le gouvernement devra payer les frais
de renvoi de ces personnes dans les districts où ils es^,é-
raient aller d'abord. Il est non moins probable quô le
gouvernement, vu son retard à lesinstaller, sera obligé de
leur fournir des provisions comme il a dû le faire pour les
envois antérieurs. car bien que le département ait pré-
tendu que cesimmigrants étaient plus riches que leurs pré-
décesseurs, leur richesse moyenne n'était que de $25 par
tête. Mais que ces gens-là arrivent finalement là oh ils
voulaient demeurer ou que leur pauvreté les oblige a;
rester loin de leurs amis dans un district qu'ils n'aiment
pas, ils n'oublieront pas de si tôt la façon malhonnête et
cavalière dont ils ont été traités par les.employés du gou-
vernement canadien. Cela n'est malheureusement pasle
Premier exemple de conduite déshonorante des employés
de l'imigration. L'année dernière déj à, des moyens d'une
brutalité aussi insigne ont été employés pour soumettre les
colons aux caprices du commissaire d'immigration. Dans
ce cas, ou les avait enfermés dans les wagons et quand ils
ont voulu s'échapper on les a brutalement battus pour les
faire rentrer.

On se rappellera aussi la navrante histoire racontée par
les Galiciens qui,l'an dernier, mouraient de faim àYok-
ton, et en quels termes ils exposaient la mauvaise foi des
agents du gouvernement qui les avaient induits à émigrer
en faisant miroiter à leurs yeux de trompeuses promesses

et en leur disant que le gouvernement leur ïournirait des
animaux, des instruments agricoles et des provisions, sans
compter leurs homesteads. Ces peu scrupuleuses méthodes
du département d'immigration ne peuvent manquer
d'avoir un effet préjudiciable sur l'immigration en géné.
ral. Si la manière dont on a traité ces-colons arrêtait
simplement l'immigration des Galiciens, les conséquences
ne seraient pa- très sérieuses, car il serait mieux pour le
pays de ne .pas avoir ces immigrants; mais les agents
d'immigration étrangers citeront ces manques de foi et
ces actes de négligence comme un exemple de ce que peu-
vent espérer de la part du gouvernement tous les colons
venant au Canada, et le pays pourra perdre ainsi d'excel-
lents colons. Il est grand temps que le gouvernement
fasse quelque chose pour réformer les méthodes du bureau
d'immigration.

Je pense qu'il est très opportun d'avoir une ré-
ponse du gouvernement à la grave aceusation que
contient cet article.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Mon honorable ami (M. Davin) avîouera, j'en suis
certain, (îue le gouvernement ne peut répondre à
un article de journal, qui peut être bien ou mal
fondé, mais sur lequel le gouvernement ne peut
agir.. Si mon honorable ami veut allirmîier que ces
déclarations sont vraies, le gouvernement va s'en-
quérir des faits sauns délai : mais il aduiettra lui-
rênme qu'il n'est pas raisonnable d'attendre du gou-
vernement une réponse à un article aussi vague et
qui ne donne på.s les noms des fonctionnaires incri-
minés. Tout ce que je puis <ire, c'est que nous
n'iavons reçu jus lu'ici aucun rapport concernaît les
mauvais traitemîenît que l'on aurait fait subir aux
immigrants galiciens. Tout ce que nous.avous su,
-c'est que ces derniers sont une bonne classe d-im-
migrants.

DESTITUTIONS-COMTÉ DU CAP-BRETON.

M. McDOUGA LL : Je désire appeler l'attention
du premier ministre sur un sujet dont j'ai parlé
lundi, à savoir, sur la promesse faite par le ministre
de la Marine et <les Pêcheries (sir Louis Davies) de
déposer sur le bureau de la Chambre certaims do-
cuments concernant la destitution de fonctionnaires
publics dans le comté du Cap-Breton. Le 10 mai,
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
a promis de produire les documents. Voici com-
ment il s'est exprimé:

Je devrai donner la raison dans chaque cas particulier.
J'ai dit à l'honorable député que je produirais les ren-
seignements dans chaque cas, et je les donnerai demain.

Mais nous n'avons pas en le lendemain les ren-
seignements promis et, le 13, j'ai de nouveau attiré
l'atteition du ministre sur le sujet. Voici les
paroles qui ont eté échangées ce jour-là:

M. MoDOUGALL: Je désire appeler l'attention du
ministre de la Marine et des Pécheries sur le document
qu'il.a promis de déposer sur le bureau de la Chambre
avant-hier. Ces rapports ont trait à la destitution de
William-James Dunlop, William Burke, Francis. Pen-
nock-, Richard lickey et Alexander Macdonald.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHE-
RIES (sir Louis Davies); Je vais prendre note des choses
dont l'honorable député a besoin.

M. McDOUGALL: Je voudrais aussi demander au mi-
nistre des Douanes et au ministre des Travaux publics
s'ils seraient assez bons de me fournir les renseignements
que j'ai essayé d'obtenir, relativement aux.destitutions
oui ont ou lieu dans mon comté parmi les employés de
éhaeun de leurs départements. -Si ces documents sont

troduits, cela .aidera considérablement à expédier le
udget supplémentaire.-
Li MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson): Il

existe un état dans mon' département relativement à cet
affaire,- et je vais faire les recherches nécessaires. -
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A maintes reprises depuis, on m'a promis ces do

cuments, et le très honorable premier ministre lui
même a promis lundi qu'ils seraient déposés sur l
bureau le la Chambre. L'honorable ministre de l
Marine et des Pêcheries est absent, et j'aimerai
savoir qui a la direction <le son département, et s
l'on peut fait e une promesse que l'on remplira.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
Je ne sais pas au juste quelle est la portée <le l'in
terpellation de l'honorable député (M. McDougall.
et si l'état gne m'a fourni le département comprend
tous les renseignements que l'on demande. Si cel
état ne sutflit pas, je serai heureux de m'entendre
avec l'honorable député, et <le lui donner les ren.
seigements qu'il désire avoir.

M. McDOUGALL : Je veux savoir les noms des
fonctionnaires qlui ont été destitués dlans mon comté,
la raison de leur destitution, dans chaque cas,
les nouas des personnes qui les ont remplacés, etc.,
je veux obtenir, en un mot, tous les renseignements
concernant ces destitutions et nominations-les
renseignements ordinaires, en pareil cas.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'état que
j'ai sous la main contient les noms des fonction-
naires, la date de leur destitution ou (le leur nomi-
nation, mais je n'ai pas d'autres renseignements.
J'enverrai cet état à l'honorable député qui me
dira si cela suffit.

COLLÈGE MILITAIRE-EMPLOYÉS.

Sir CHARLES TUPPER.: Avant d'aborderl'or-
dre du joui-, je demanderai au ministre de la Milice
et de la Défense s'il voudrait bien compléter certains
documents qu'il a produits au sujet des employés du
Ceollège militaire Royal de Kingston. Je vois que le
paragraphe c, dans l'ordre de la Chambre, comprend
" les conditions respectives de l'engagement quant
à la durée," et je ne trouve aucun renseignement à
ce sujet dans les documents que l'on a produits.
Pendant l'absence dn ministre de la Milice et de la
Défense, le ministre de la Marine et des Pécheries
m'a dit au?il s'occuperait de réparer cette omission.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : L'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries n'a envoyé un mot pour me dire ce
quedésiraitl'honorable député (sir Charles Tupper);
j'ai remis cette note au sous-chef de mon départe-
ment, et j'ai cru que les renseignements demandés
avaient été fournis. Je m'enquerrai de nouveau
demain, et je verrai à ce qu'on donne ces renseigne-
ments.

M. MuDOUGALL: Je demanderai la permission
d'attirer l'attention du ministre des Finances iur
l'état qu'il vient de ne passer. Il n'y a ici que les
renseignements que j'ai donnés moi-même à la
Chambre. Je ne. puis concevoir pourquoi le mi-
nistre se moque ainsi de la Chambre en présentant
un semblable état.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
préopinant ferait apieux, je crois, de discuter la
question en termes polis. Je lui ai passé un état
qui m'a été remis par le département. Si ces ren-
seignenents ne sont pas suffisants, que l'honorable
député me donne la page des .Ddbats qui contient
son interpellation, etj essaierai de lui répondre de-
main ou je lui dirai pourquoi je ne puis le faire.

M. MoDoUGALL.

LE PLÉBISCITE SUR LA PROHIBITION.

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je propose la troisième lecture (lu bill
(n° 121) concernant la prohibition de l'impor-
tation, de la fabrication et de la vente des liqueurs
enivrantes.

M. FOSTER: Avant la troisième lecture du
bill, je voudrais faire remarquer encore une fois
que, pour obtenir un vote éclairé et pour la coin-
niodité et les meilleurs intérêts de. électeurs, le
ministre de l'Agriculture devrait au nom <lu gou-
vernement nous dire approxinativenent quelle
sera la date du plébiscite. Mon honorable ami a
probablement remarqué que le public manifestait
beaucoup de curiosité à ce sujet et voulait être
renseigné sur ce point. Si le vote doit produire
certains résultats, il est nécessaire qu'il y ait une
discussion complète de la question et que le peuple
ne soit pas pris à l'improviste. Il serait malheu-
reux, je crois, maintenant que le bill a p•is une
forme définitive, de retarder trop longtemps la
solution de cette question.

M on honorable ami sait. ce que veut dire une
lutte électorale, et surtout une lutte de cette
nature. J'espère donc que, avant la troisième lec-
ture du bill, l'honorable ministre (M. Fisher)
pourra nous faire une déclaration précise au sujet
<le la date du plébiscite. J'insiste sur ce point, sur-
tont dans l'intérêt des partisans de la tempérance
qui, je le sais, désirent vivement être renseignés à
ce sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Mon
honorable ami (M. Foster) attend de moi une décla-
ration. Je suis heureux de dire quelques mots à
ce sujet, sans pouvoir me rendre complètement à
sa demande. Depuis que le bill a subi sa pienière
et sa deuxième lecture, le gouvernement a reçu un
grand nombre de lettres demandant quelle serait la
date du plébiscite. Les personnes qui ont écrit
semblent parfaitement satisfaites de la déclaration
faite soitpar le premier ministre, soit par moi-même,
lors de la deuxième lecture du bill, à savoir: que le
jour du scrutin serait <le bonne heure en automne,
après les opérations de la moisson. Je puis ajouter
que le gouvernement donnera duement avis, afin
qu'il n'y ait aucune incertitude à ce sujet et que les
gens ne soient pas pris à l'improviste. Nous don-
nerons certainement un avis de six semaines ou de
deux mois, afin qu'on ait tout le temps de se pré-
parer au vote.

M. FOSTER: On devrait donner un avis de
deux mois au moins.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est
mon opinion. Je dirai donc deux mois. Je pense
que cette déclaration sera suffisante et rencontrera
les vues de l'honorable député. Celui-ci.ne peut
s'attendre,-et je suis certain qu'il né s'attend pas
-à nous voir fixer aujourd'hui la date du scrutin.
La déclaration que je fais .est parfaitement con-
forme aux vues du gouvernement.

SirCHARLES TUPPER: J'ai beaucoupregretté
n'avoir pu être présent · à la discussion qui iest
faite sur cette importante mesure. La proposition.
de prendre l'avis des électeurs -du Canada est chose
toute nouvelle, mais je .présiùme que le gouverne-
ment en est arrivé à'la conclusioï qu'il était oppor-
tun d'en agir ainsi, après mûre délibération .La
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question est hérissée de difficultés, et en me levant,
l'objet que j'ai en vue, c'est d'aplanir, si possible,
quîîeluIties.-uies de ces difficultés. Je suis certain
que tous les membres de cette Chambre abonderont
dans mon sens et diront qlue le public auquel on
demande, à grands frais, de se prononcer sur cette
question, a droit de savoir d'une manière précise et
définie quel sera le résultat du plébiscite.

Le ministre de la Justice a exprimé l'avis, ainsi
que ious lavons su par la voie <les journaux, (lue
chaque province a le pouvoir de prohiber absolu-
ient, dans ses limites, la vente des liqueurs

enivrantes. Dans les circonstances, une très im-
portante question se présente, une question dont le
gouverniement actuel s'est beaucoup occupé, con-
cernant d'autres matières. Il s'agit de savoir jus-
qu'on ce parlement se propose d'aller poc.r imposer
la volonté du pays i une province qui, selon le
ministre de la Justice, a le droit absolu le pro-
hiher, lans ses linites, la vente les liqueurs
enivrantes. Voilà une question des plus impor-
tantes, et j'aimerais, pour tua propre satisfaction,
et pour la satisfaction du pays, avoir, à ce sujet,
une réponse du premier ministre et du ministre de
l'Agriculture qui a charge de ce projet de loi. A-
t-on l'intention d'user des pouvoirs législatifs du
parlement fédéral pour contraindre une province à
respecter la volonté de la majorité du pays, lorsque,
coume je viens de le dire, le ministre de la Justice
a déclaré que chaque province possède, aux ternies
de la loi et de la constitution telles qu'interprétées
par le Conseil privé, le droit absolu de prohiber,
dans ces limites, la vente des liqueurs enivrantes.

Il y a une autre question beaucoup plus impor-
tante. Pour renseigner les Chambres et le pays, le
gom ernement devrait dire-je crois que c'est un
devoir pour lui-quelles mesures législativés il se
proliose <le faire adopter par le parlement pour
donner suite au verdict populaire. Avant de s'en-
gager dans cette lutte, les gens, tant ceux qui sont
en faveur de la prohibitionque ceux qui sont contre,
ont droit de savoir, suivant moi, quel sera le résul-
tat lu vote, et si le gouvernement est prêt, dans le
cas où une simple majorité des votants se pronon-
cerait en faveur de la prohibition, à dire maintenant
qu'il donnera suite au verdict populaire en présen-
tant une législation à la sanction de ce parlement.

Avant de se lancer dans les dépenses qu'entraî-
nera le plébiscite, les gens devraient savoir si leurs
efforts ne seront.pas inutiles en fin de compte et si
une simple majorité des votants sera considérée par
le gouvernement comme un mandat suffisant pour
faire adopter une loi prohibitive, ou quel devra
être le chiffre de la niàjorité en faveur de la prohi-
bition. J'aime à croire que mon très honorable
ami ne trouvera pas que je suis déraisonnable en
demandant au gouvernement une réponse explicite
à ina question .au sujet des droits provinciaux, et
en demandant si, dans le cas oit une majorité de
toits les électeurs du Canada se prononçait en
faveur de la prohibition, et une majorité dans une
province se prononçait contre, ou a Pintention de
mettre en vigueur une loi prohibitive. dans tout le
Canada, et même dans telle province qui, à une
forte majorité, se serait prononcée contre une telle
mesure.

La deuxième question à laquelle je voudrais ob-
tenir une réponse explicite est celle-ci: dans le cas
où une simple majorité des électeurs se pronon-
cerait en faveur de la prohibition, le'. gouver-
nement prendrait-il les moyens de faire adopter

'une loi prohibitive et de la mettre en vigueur dans
tout le Canada, ou seulement dans les provinces
qui pourraient s'être prononcées, à une majorité
des votants, en faveur de la prohition ?

Une troisième question, c'est de savoir quelle
sera la majorité nécessaire pour décider le gouver-
nement à légiférer dans la matière. Nous sommes
tous sincèrement désireux, j'en suis convaincu, de
faire tout notre possible pour favoriser la cause de
la tempérance au Canada; nous comprenons tous,
j'en suis convaincu, les grands avantages qui résul-
teraient pour le pays de la propagation et de
l'adoption les principes de la tempérance ; mais,
comme le sait mon très honorable ami, il y a la
plus grande divergence d'opinions sur la question
de savoir jusqu'à quel point une loi prohibitive est
applicable, et quel serait le degré d'efficacité d'une
telle mesure pour atteindre l'objet que nous avons
en vue.

Je regrette beaucoup de n'avoir pu être présent
lois de la discussion du bill dont la Chambre est
saisie, et je demande pardon à la Chambre de
soulever ce sujet aussi tardivement,-bien que je
l'aie fait aussi brièvement que possible-afin de
donner les raisons pour lesquelles, d'après moi, le
gouvernement devrait définir sa politique sur les
points que j'ai mentionnés.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Mon honorable ami, en me posant les questions
qu'il vient d'énoncer, a dit que je ne le croirais pas
déraisonnable. Il nie fait peine de dire, M. l'Ora-
teur, que, malgré mon désir de penser beaucoup de
bien Ce mon honorable ami, je considère que ses
questions sont, à l'heure qu'il est, des plus dérai-
sonnables. L'honorable préopinant a dit, il y a
quelques instants, que l'objet qlue nous avions tous
en vue, c'était de favoriser la grande cause de la
tempérance. Je suis convaincu que c'est là le
sentiment qui anime chacun de nous, que nous
soyons pour ou contre ce bill, que nous votions plus
tard pour ou contre la prohibition. Mon honorable
ami me permettra cependant de lui faire remarquer
que, sur cette question, il est plus catholique que le
pape, et plus prohibitionniste que les prohibition-
nistes eux-mêmes.

L'honorable chef de l'opposition rme demande
aujourd'hui de répondre à des questions que pas
-une seule des nombreuses organisations de tempé-
rance. qui travaillent activement dans les intérêts
de la prohibition n'a posées au gouvernement. Je
dirai à mon honorable ami que les sociétés de tem-
pérance,-et c'est surtout à leur demande.que nous
avons introduit une législation de cette nature--
ont toujours convenu, dans les représentations
qu'elles ont faites. sur cette question, que nous
n'aurions à envisager les conséquences du plébiscite
qu'après que le vote serait pris. Mon honorable
ami me demande ce qui arrivera dans tel ou tel.cas,
ce qui arrivera si une faible majorité des électeurs
se prononce ·pour la prohibition, et ce qui arrivera
si une grande partie se prononce contre. Qu'il
me soit permis de poser une question à mon hono.
rable ami: Qu'arriverait-il si la majorité du peuple
se prononçait contre la prohibition ? Naturellement
'la question- en resterait là. C'est une des éven-
tualités qu'on ne devrait pas perdre de 'vue, lors.
qu'on nous demande de. définir, la politique 'que
nous sûivrons. Si. le verdict populaire condamne
la prohibition, la. question, se 'trouve immédia-
ment. tranchée, et 'par conséquenti nous n'aurons
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plus besoin de nous en occuper ; iais si une majo-
rité des électeurs, faible ou forte, se prononce cil
faveur île la prohibition, il siera alors du devoir du
gouvernement de considérer si le temps est arrivé
pour le parlement canadien d'adopter une loi pro-
hibitive. Je me contenterai de <lire que si, après
la manifestation le la volonté du peuple, le gouver-
nenieit nc fait pas son devoir, ilion honorable ami
pourria lui demander un compte sévère. Mon
honorable amii il <lit qu'il n'était pas présent lorsque
cette question est venue soir le tapis. S'il eût été
présent, il se serait rappelé que l'honorable député
d'York (M. .Foster) a pris le gouvernement à partie
et a soutenu que toutes les promesses devraient
être reiiplies et lue toutes les responsabilités
devraient être acceptées.

M. FOSTER : -Je n'aîi jamais demandé autant
que cela.

LePREMIER MINISTRE: L'honorabledéputé
ne se i-emutl pas justice. Il n'a qu'à interoge i
l'lionoralle député de Beauharniois (M. Bergeron)
qui, dans cette circonstance, iL prononcé certainles
paroles qui n'ont pas dû plaire à mon honorable
ami (<1. Foster). Lorsque le temps sera arrivé,
pour le gouvernerient <le faire son devoir, après
l'expression de la volouté populaire, nous pourrons
alors donner ulne réponse aux questionis de l'lhouo-
Lmible chef le l'eppositioin.

M. CRAIG : Je suppose que le grand art d'un
homme politique, est de pouvoir cacher sa pensée.1
Je ne suis pas un honnne politique, du moins lors-
qu'il s'agit de cette question, et je ne crois pas ion
plus que le jSois unti homme politique lorsqu'il s'agit
des autres questions, cur lorsque j'expose unes vues
devant cette chambre, je parle toujours avec la
plus- grande franchise. -'aurais été heureux d'en-
tendre le prremîier iniiistre nous donner ses vues au
sujet le la majorité qu'il faudra Ci faveur le la
prohibition, pour l'induire à présenter une loi pro-
hibitive. Le premier ministre ne nous a pas exposé
ses vues ù ce sujet, mais je vais donner ma manière
le voir qui est, je crois, conforme à la sienne.

Nous levons toits adniettre que cette question
présetnte le nombreuses ifilultés pour les hommes
politiques ; nion seulement cela, mais les amis de la
tempérance, des personnes qui diiffrent d'opinious
en politique, avouent que cette question le lia. pro-
hibition est di.ticile à résoudre. Il y a dans la so-
ciété trois classes qui entretiennent les vues tout
à fait différentes sur cette question. La première
classe de citoyens est opposée à la prohibition pour
différentes raisons : les titis parce qu'ils sont intéres-
sés dans le commerce des liqueurs ; les autres,
parce qu'ils ne veulent pas restreindre la liberté de
qui que ce soit. Je connais d'ardents amis le la
tempérance qlui sont néanmoins tout à fait opposés
h la prohibition, parce qu'ils croient que c'est res-
treindre la liberté d'un liomie que île lui défendre
de prendre tel ou tel breuvage.

11 y a ensuite la deuxième classe qui se compose
de citoyens qui favoriseraient la prohibition, amis
ne la croient pas praticable. Je suis convaincu que
c'est là l'opinion d'une grande partie le la société.

Il y a enfin la troisiète classe qui afiirme que la
prohibition est bonne et praticable. Cette classe-
et ici je diffère d'opiuions aveclepremier ministre,-
n'a pas demandé le plébiscite, elle a demandé une
loi prohibitive. Le résultat de la réunion qui a enu
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lieu dans les édifices du parlement corrobore mon
assertion, car les citoyens appartenant à cette troi-
sième classe ont déclaré qu'ils n'étaient pas respon.
sables du plébiscite, que ce moyen leur ayant été
offert, ils vont s'efforcer d'en tirer le meilleur parti
possible, et que, suivant eux, le pays est mûr pour
une loi prohibitive.

La première classe (lit que le pays n'est pas mûr
pour la prohibition et qu'une loi prohibitive ne
pourrait être mise en vigueur, et une autre classe
dit qu'elle ne sait pas si le pays est prêt ou n'est
pas prêt à accepter cette réforme. Cette dernière
classe voulait un plébicite, et c'est à sa demande
que le gouvernement a consenti à consulter le
peuple.

Certaines personnes prétendent enfin que le gou.
vernement nc désire pas sincèrement la prohibition
et que le plébiscite n'est qu'un subterfuge pour se
débarrasser (le la question ; que le gouvernement
se contente de dire qu'il ne sait pas si le pays est
favorable ou non a la prohibition,· et qu'il en
appelle pour éviter le se prononcer, encore peu-
dant quelques années, sur laquestion. Nous savons
que l'on a déjà réussi-, par d'autres moyens, à
retarder de quelques années la solution de cette
question, et aujourd'hui, le gouvernement a une
chance de reléguer la prohibition dans l'ombre au
moyen du plébiscite.
- Quoi qu'il en soit, je vais franchement exposer

mes vues sur cette question ; ce sont, je crois, les
vues du -premier ministre, je nie m'attends pas
cependant à l'entendre dire qu'il en est ainsi. Est-
ce que le plébiscite règlera la question d'une loi
prohibitive ? Je réponds que cela dépend, danq une
large mesure, du nombre des votes donnés et de la
majorité en faveur <le la prohibition. Il y a une
couple de semaines, j'ai demandé au premier
ministre de nous dire ce qu'il entendait par une

J majorité, si c'était la majorité des votants ou la
itajorité des électeurs inscrits.

Naturellement, je n'ai pas eu de réponse et je
n'en attendais pas; cependant, j'ai donné à l'hono-
rable député l'occasion de répliquer ; j'ai dit »à
l'loinorable premier ministre quelle était Iion
opinion, et je la lui ai donnée tranche et complète.
Je lui ai dit que si un gouvernement entreprenait
île faire voter une loi prohibitive, cette loi devrait
avoir la majorité des électeurs sur la liste. Certains

1 honorables députés ont ri et dit que le premier
ministre me tenait, que je l'avais sorti de l'affaire,
&.insi de suite. Voilà, cependant, les vues que
j'entretiens depuis des années, et j'ai voulu les
exposer ici pour démontrer que je n'agis pas en
hypocrite envers les partisans de la tempérance ou
autres; j'ai voulu définir ma position. Pour
prouver que je n'ai pas adopter ces vues récemment,
que je ne les ai pas adoptées depuis·que j'ai
discuté la question, je vais lire un court extrait
d'un discours que j'ai fait le 24 février, -1896. Je
disais alors:

Je prétends qu'une loi prohibitive devra avoir l'appui
d'une grande majorité, non seulement deceex.uni votent,
mais de ceux qui ont droit de voter dans le pais. -Ue
grande faibleqse de la loi Scott, c'est qu'elle 'n'exigeait
pour son adoption qu'une majorité des voix enregistrées.
Il eût mieux valu exiger une .majorité de tous· ceux qui
avaient droit de suffrage, car dans certains cas, onrè
tait peu d'intérêt aux élections et la majorité des lea-
teurs n'était. pas représentée. Pour être effective, la loi
doit avoir l'appui d'une grande majorité. .Il est inutile
de mettre dans nos statuts unesemblable loi appuyée par
une maigre majorité-de fait j'y serais opposé., iFaet
le sois en faveur de la prohibition, j6 ne veux pas quel on
mette une loi dans -nos .statuts à moiis qa'elle ne soit
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approuvée par une grande majorité. Ceux qui ont étudié
la question prétendent qu'une telle loi a l'appui d'une
grande majorité des électeurs.

J'ai cité cet extrait pour démontrer qu'en 1896,
lorsque j'ai voté en faveur de la prohibition, je
pensais comme je pense aujourd'hui. Je n'ai pas
adopté une nouvelle manière de voir pour me con-
former aux circonstances, car ce sont là les vues
que j'entretenais alors et je les ai exprimées claire.
ment. J'ai (lit qu'à mon sens, s'il n'était donné
qu'un faible vote, ce fait prouverait que le peuple
n'a pas voulu de la prohibition. Je vais maintenant
citer un court extrait d'un journal fort prohibi-
tionniste de Montréal, le Witnes8. Il s'agit du nu-
néro du 13 mai 1898. Il y aurait eu une réunion

des partisa#s du plébiscite, et le révérend Dr Rose
était un des orateurs, et le Witness' approuve l'at-
titude qu'il a prise dans cette circonstance. Les
honorables députés jugeront de cette attitude dans
l'extrait suivant:

La grande assemblée prohibitionniste à la Knox Church,
hier soir, a été une intéressante affaire. Il aurait dû,
cependant, n'y avoir un seul coin libre dans l'église. Le
Dr Rose a dit, avec raison, que le peuple canadien pou-
vait être sûr d'obtenir la prohibition dès qu'il le voudrait,
par plébiscite on non. L'on pouvait être sûr de la chose
que lorsque l'on serait prêt à y sacrifier même les inté-
rets de parti, à y sacrifier même les relations d'amitié ou
d'affaires. Si le peuple n'en voulait pas, il ne l'aurait pas,
Qu'il y ait ou non un plébiscite. Le gouvernement voulait
simplement connaitre le sentiment populaire auquelil est
prêt à obéir. Nous pouvons être assurés que des hommes
publics surveillent le sentiment populaire pour baser
leurs concluions, et les prohibitionnstes qui ne répon-
dront pas à l'appel, ne peuvent échapper k la responsa-
bilité d'être comptés dans la négative.

Voilà l'attitude que je. prends. Si le peuple est
en faveur de la prohibition, il se donnera la peine
d'aller enregistrer son vote dans ce sens. A nioins'
qu'une majorité ne déclare formellement qu'elle
veut la prohibition, aucun gouvernement ne saurait
passer une loi prohibitive, et si la majorité du
peuple ne vote pas en faveur de cette mesure lors-
que l'occasion se présentera, je die que c'est une
preuve que l'on ne vent pas de la. prohibition. Si
cette mesure est appuyée par une majorité rai-
sonnable, alors les partisans de la tempérance
peuvent à juste titre demander une loi prohibitive ;
c'est là toute la question. Devant une forte majo-
rité sur un plébiscite, le gouvernement ne saurait
refuser une telle loi. Voilà ce que je crois, mais je
crois aussi que si la prohibition n'est appuyée que
par une minorité des votants, aucun gouvernement
ne soumnettra un bill de ce genre, et, dans ces cir-
constances, je ne serais pas prêt à appuyer un tel
bill.

'J'approuve le plébiscite comme une mesure four-
nissanît au peuple l'occasion d'exprimer ses vues sur
la question. Je crois que l'on a raison de poser
ainsi la question, et sous ce rapport, je reconnais le
mérite du gouvernement. Que ce soit ou non un
truc politique, peu m'importe. Nous avons discuté
cette question à maintes reprises. Quelques-uns
prétendent que le moment est venu d'avoir la pro-
hibition; d'autres disent que non, or nous allons
régler la question par un- plébiscite. Je dis donc
(lue la prohibition sera approuvée si elle reçoit au
bureau de votation une majorité du peuple. :Je ne
saurais faire mieux que de citer à la, Chambre la-.
conclusion de ce discours que j'ai fait dans une
autre occasion, car elle contient l'expression de
mes sentiments aujourd'hui:

Permettez-moi de dire, pour conclure. M, l'Orateur,
que l'aimerais voir la prohibition mise à exécution. Je
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crois qu'elle bénéficierait beaucoup au pays, mais je veux:
la voir s'accomplir intelligemment. je veux que le
peuple l'adopte en c onnaissance do cause. Je veux qu'elle
soit ét blie avec l'assurance convenable qu'elle sem
appliquée. Je veux qu'elle le toit après mûire considéra-
tion de toutes les objections qu'on lui oppose. Je prétends
que ce serait un grand malheur, et que le progrès de la
tempérance en serait retardé de plusieurs années, si une
loi prohibitive était adoptée dans un parlement et révo-
quée dans le parlement qui viendrait après. Pour empé-
cher cela, je désire qu'on apporte beaucoup de soin dans
la considération de cette question. *Comme je l'ai déjà
dit, la chose devrait être faite avec i tellience, et par-
dessus tout, avec l'appui de la grande majorité du peuple.
S'il est ainsi fait et si le bill est rédigé avec soin et en
tenant un juste compte de ces considérations, alors ce
sera un succès. J'espère voir le jour ou une telle loi pro-
hibitive sera adoptée en ce parlement ; mais à moins que.
ce ne soit une loi comme celle que j'ai indiquée, je ne me-
soucie guère que nous l'ayons.

Comme je n'ai pas eu l'occasion de parler sur l.
deuxième lecture, j'ai crn qu'il n'était que juste
d'exprimer mon opinion à cette phase du bill, car
je suis en faveur de la tempérance; je suis un
abstème, et je donnerais beaucoup pour voir adopter
une mesure prohibitive. D'un autre côté, cepen-
dant, je ne veux pas, ainsi que je l'ai déjà dit, d'une
mesure. prohibitive qui ne serait pas appliquée, et
je crois qu'elle ne le serait pas, si elle n'a pasl'appui
de la majorité des électeurs.

M. FLINT: *Je ne veux pas laisser le bill subir
sa troisième épreuve, sans soumettre quelques
observations sur certains points soulevés clans le
cours de la discussion cette après-midi. J'approuve
parfaitement l'attitude prise par l'honorable chef
de la droite en refusant de se laisser entraîner dans
la discussion des détails soulevés par le chef de
l'opposition et son ami (M. Foster), car les hono-
rables députés le comprennent, toute opinion venant
d'un homme aussi éminent que le chef du gouverne.
ment sur les questions incidentes se rattachant à la
prohibition serait de nature à embrouiller l'esprit
public sur le plébiscite. Naturellement, il n'y aura
pas en jeu un simple sentiment de tempérance,
mais on verra s'introduire dans la question, néces-
sairement, des intérêts politiques, ce qu'il faudrait
autant que possible exclure. Et si le gouverne-
ment allait être assez mal avisé pour débnir à l'a-'
vance ce qu'il entend faire dans certaines circons-
tances, ce serait mettre entre les mains d'un parti
une arme dangereuse dont on pourrait se servir
pour compliquer une question qui, de l'avis de tous,
devrait, autant que possible, rester en dehors de
telles considérations.

J'ai déjà soumis dans cette Chambre mes vues
sur les principaux points de cette question, et ces
vues tiraient leur importance du fait qu'elles étaient
censées représenter, et je crois que, de fait, elles
représentaient les vues des prohibitionnistes du
pays. Relativement à l'attitude prise par le gouver-
nenent, on se rappellera que le mode que l'on vient
d'adopter pour régler cette question n'était pas
d'accord avec mes vues premières. La question
a deux faces. D'abord, le. pays est-il prêt à
appuy r un -gouvernement qui soumettrait et
ferait adopter une loi prohibitive ? En second.lieu
-une question très importante-le parlement est-il,
prêt à faire une telle loi ? Bien que le plébiscite
puisse nous; donner une idée du sentiment public au
Canada, la seconde question n'est pas par le fait-
nécessairement réglée. Nous pouvons obtenir l'opi-
nion publique, plus ou moins exacte, clans lesdiverses.
-provinces, sur la prohibition, sans que nous ayons
là une preuve de ce que sera l'attitude du parlement

5250



sur la question. L'attitude que j'ai toujours tenue avait fait disparaître la subsistance de la famille, le
depuis (lue j'ai entrepris d'étudier sérieusement la confort le plus élémentaire; les épouses étaient
question a été que l'on arriverait à faire de la prohi- délaissées, les enfants négligés, l'enseignement et
bition une loi, par l'éducation publique, par la umani- les règles le la religion et du christianisme oubliés,
festation le la volonté du peuple aux élections par- l'intérieur domestique dévasté, la vie et la pro.
lementaires, et que, dans chaque district électoral priété atteintes, la loi méprisée, puis la mort venait
du Canada, il devrait y avoir, de temps en temps, avant le temps. Tout cela dû à des maris sans
une puissante manifestation du sentiment public en caractère, sans frein qui ne savaient pas résister à
faveur de la prohibition engageant les membres du la passion de l'alcool. Et que de maris dont l'ex-
parlement à appuyer l'adoption d'une telle loi. Et emple a conduit les femmes et les enfants à en faire
bien que l'opinion qui va être exprimée cet automne autant, ce qui a causé des misères et des souffrances
sera d'une grande importance, la seconde question, de la plus cruelle espèce et, aussi, comme consé-
néanmoins, reste sans solution. Il est possible (lue quence, les crimes les plus atroces ! C'est pourquoi
la majorité des électeurs se prononce en faveur je ne voudrais jamais dire ou faire quoi que ce soit
d'une loi prohibitive, telle que demandée par le plé- qui pourrait gêner dans sa marche le projet actuel
biscite, mais il est aussi fort possible, et à mon avis vers le succès. Je veux faire disparaîte le poison,
tout probable, que la majorité du parlement diffère si c'est possible, excepté dans le domaine de la
d'opinion avec la majorité des électeurs. Or, dans médecine.
quelle position nous trouvons-nous ? Il serait tout Le chef d]u gouvernement a avoué que la prohibi-
aussi raisonnable de demander au gouvernement tion ne trouverait pas grâce dans la province de
<e dire ce qu'il ferait dans de telles circonstances, Québec. Si c'est le cas, je déclare qu'il devrait
que de lui demander de <lire ce qu'il ferait dans avoir été le dernier à donner à cette province des
l'autre cas défini par les messieurs de la droite. Je franchises électorales avec des avantages sur les
crois que le devoir qui s'impose au parti le la pro- autres provinces, lesquela équivalent à assurer aux
hibition dans tout le pays est d'entreprendre la électeurs de Québec autant <le droits de vote qu'ils
chose un jour, et d'y mettre toute son énergie, tout ont de titres de propriété. En d'autres termes,
son enthousiasme et toute sa foi dans les principes l'électeur de la Nouvelle-Ecosse qui voterait pour
(le la prohibition, pour agir sur l'esprit du peuple la prohibition verrait son vote plus que contre-
et sur l'esprit des hommes publics. balancé par les trois ou quatre votes d'un anti-

Et après que le vote aura été pris, il deviendra prohibitionniste quelconque de Québec. Est-ce
du devoir du parlement autant que du gouverne- que cela est juste? Je ne suis pas un pessimiste,
ment de tenir compte de ce qui est devenu leur mais je trouve dans ce fait la preuve que l'acte du
obligation à ce sujet et de remplir leur devoir en cens électoral, donnant à une province un avantage
parlementaires et en hommes d'honneur désireux sur une autre, est suprêmement injuste, et s'il est,
de bien interpréter l'opinion publique ; il leur fan- dans son fonctionnement, injuste au parti de la
dra aussi parler et voter le façon à donner le la tempérance, il le sera également dans toute autre
force à n'importe quel gouvernement qui sera occasion, car la province de Québec aura l'avantage
appelé à interpréter législativement le plébliscite. chaque fois. Les honorables ministres ne peuvent-
Je dis que ce sera le devoir de tous ici, car je crois ils pas se rendre compte par eux-mêmes de l'injus-
que la question ne concernera pas seulement le tice faite aux autres provinces et la faire dispa-
cabinet, mais tout le parlement. raître ? Pourquoi ne pas adopter partout le même

principe que chaque électeur n'a qu'un vote ? Le
M. KAULBACH: A mon sens, la question de gouvernement a-t-il déposé le bill du cens électoral

la prohibition pure et simble est importante et avant celui lu plébiscite dans le but d'amener la
devrait être étudiée d'après son mérite intrinsèque, défaite de cette dernière mesure? Cela me paraît
hors de toute arrière-pensée ou restriction publique, quelque peu ainsi. Donnez au plébiscite une
afin de permettre aux électeurs de ce pays de lire chance égale et conduisons-nous loyalement à ce
-ce qui en a été dit dans les deux sens, de telle façon sujet.
qu'ils soient préparés à voter intelligemment quand Je ne puis approuver le ministre de l'Agriculture
le temps sera venu. ' Aux yeux de plusieurs, le qui est le prQunoteur du bill et pose comme le cham-
plébiscite n'est qu'un atermoiement heureux pion de la te'mpérance, quand il dit que la question
trouvé par le ministère pour absorber l'activité de prohibition "appartient au peuple. et aux
des partisans de la tempérance. Est-ce vrai? Je hustings, où elle devra être tirée au clair,." voulant
ne saurais me prononcer, mais espérons que ce faire entendre que ce n'est pas ici, mais sur les tré-
gouvernement est sincère et ne donnera aucune- teaux politiques et dans le peuple qu'elle.doit être
ment raison d'inspirer un doute de cette nature. traitée. Nous devrions nous déclarer franchement

Les deux partis sont passablement unis sur cette ici au cours d'un débat où les opinions s'affirme-
question qui, en ce moment, surexcite si viven.ent raient sans ambiguïté. • On nous dit qu'il est pos-
ceux qu'intéressent la question de la tempérance. sible que quelqueobstacleconstitutionnel survienne,
Je tiens à dire que je suis de ceux-là, que je prends qui empêche la prohibition d'être adoptée ou la loi
part à leur travail et que je suis fier de nie déclarer la promulguant de devenir effective. Si cela doit.
sincère, n'ayant jamais ma.nqué de pruver mon arriver, ou s'il y a seulement un doute à ce sujet,
allégeance'au mouvement par l'exemple en même alors, pourquoi ne pas consulter'le ministre de la
temps que mon dévouement à la réussite de ses Justice ou quelque autre autorité en droit.consti-
projets. Je suis bien certain de ne jamais changer tutionnel. Nous avons de nombreux.avocats dans
<l'attitude ni en fait ni en paroles, parce que j'ai trop cette Chambre--plusieurs sont reconnus excellents
vu et trop connu les effets de l'usage exagéré des -ils doiventêtre en mesure de donner uie.réponse.
boissons enivrantes et l'influence néfaste qu'il décisive et, par là, enlever tout doute, toute'incer-
exerce sur ceux qui ne peuvent plus résister à ce titude sur 1. conduite que nous avons à tenir.::
besoin morbide. Que de foyers. domestiques ont Jusqu'à ce que cela soit fait, à quoi bon
été rendus déserts parce que l'abus de la boisson en demander un vote sur le principe absti-ait .de la

M. FiNT.
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prohiition, et, après cette première démarche, an
coût de plusieurs centaines de milliers de piastres,
au moins ¾ de million, pour le peuple canadien,
recevoir probablement une réponse affirmative,
pour que l'on nous dise, peut-être, que cette ques-
tion imopIlique de graves points constitutionnels,
préseiitant des embarras qui nous empêchent de
procâler. Surmontons d'abord les difficultés,
iovonns quelles elles sont, avant d'encourir les frais
dun plébiscite, et nous serons alors dans une meil-
leure position.

on nous a dit, dans cette Chambre, qu'il fallait
régler cette question franchement, d'une manière
pratique et dans un esprit indépendant de tout
pritgé politique, libre de toute complication cons-
titutionnelle. Je crois que dans ces circonstances,
les, partisans de la prohibition remporteraient une
victoire facile, s'ils agissent dans la conviction
iqut'ils out le droit de leur côté, et qu'ils combattent
pour une noble et juste cause, qui, si elle est sou-
tenue avec un courage et une persévérance indomp-
tables, devra obtenir de bons résultats et répondre
à u1s epSîérances. En toute sincérité, le gouverne-
ment, at mon avis, fait une chose peu sage et coû-
teuse en demandant un plébiscite aujourd'hui sans
se rendre compte, d'abord, de toutes les complica-
tions et de tous les embarras qui peuvent l'empêcher
d'arriver à son but.

Nous avons eu des plébiscites dans diverses pro-
vinces, y compris la Nouvelle-Ecosse. Nous avons
eu aussi une commission royale qui a parcouru le
pays, à un coût élevé, sans résultat »pratique, et
l'on nous dlit aujourd'hui que nous allons avoir un
plébiscite après le refus du premier ministre de
donner une réponse franche à la »question suivante:
le pmys peut-il avoir l'assurance que si le plébiscite
a pour résultat une majorité en faveur de la pro-
hibition, le gouvernement soumettra, à1la pro-
chaine session, un bill de prohibition ? Cette ques-
tion a été posée par l'ex-ministre des Finances au
très honorable premier ministre qui a répondu ce
qui suit:

Quand le gouvernement connaîtra le désir du peuple, il
devra prendre les mesures nécessaires pour se rendre à
ce désir. Il faut tenir compte de la question de revenu;
il y aura aussi la question constitutionnelle; il y a diverses
questions qu'il nous faudra considérer.

Dlevant une réponse aussi indéfinie, est-il raison-
iable, je le demande, de s'exposer à tous ces ennuis,
à cette dépense <le plusieurs centaines de milles
piastres, pour apprendre ensuite 'que la chose ne
peut se faire ? Faites d'abord disparaître les' diffi-
cultés, ou assurez-vous qu'elles peuvent être sur-
nontés, et alors, envisagez la question carrément.
Ou bien, soumettez franchement aujourd'hui la
question au parlement. On. encore, faites un appel
au peuple. Voilà qui est pratique et' er même
temps économique. On ne sait même pas si ce
plébiseite implique la majorité des électeurs cana-
dienîs, ou simplement la mnajorité des votes enre-
gistrés. Certes, le pays a droit à. de.plus amples
rensignemients.

Maintenant, avant de terminer, je demandei-ai.
si le ministre qui a charge du bill ne ferait pas bien.
d'employer le mot cidre "alcoolique," au lien-de
cidre. Je ne veux pas imposer cette recommanda-
tion, nli éliminer le mot cidre comme une des'res-
trictions, m'ais je crois que si -l'on ne fait pas cette
distinction, ou ce changement, ce serait un.moyen
de ne pas atteindre lobjet en vue.
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Un grand nombre de cultivateurs et de proprié-
taires de vergers, dans la Nouvelle-Ecosse, fort le
cidre avec le jus pur de la pomme, sans l'altérer et
sans y ajouter d'alcool. Je crois que l'honorable mi-
nistre est sincère dans ces efforts et désire le succès
du plébiscite ; il acceptera ma recommandation et
fera le changement.

La motion est adoptée, et le bill est tu la troi-
sième fois.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir. -

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 130) modifiant de nouveau l'acte des
terres fédérales.--M. Sifton.)

Bill (n0 132) modifiant de nouveau l'acte (les
titres des terres, 1894.-(M. Sifton )

Bill (n° 133) faisant de nouvelles dispositions
au sujet de la concession de terres aux membres de
la milice en service actif dans le Nord-Ouest.-(M.
Sifton.)

Bill (n° 144) modifiant l'acte concernant les sau-
vages.-(M. Sifton).

Bill (n° 145) modifiant de nouveau l'acte des
chemins de fer.-(Mi. Blair).

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE DES " SONS
OF ENGLAND."

M. BERTRAM : Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier le bill (n° 122).cons-
tituant en corporation la Grande Loge Suprême de
la société de bienfaisance des " Sons of England."

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Avant que l'on adopte ce bill, il convient d'attirer
Pattention de la Chambre sur les circonstances
dans lesquelles cette mesure nous est soumise.

Ce bill est destiné à constituer une société de
bienfaisance qui est basée sur ce que l'on appelle le
système d'assurance à contribution limitée. Il y
a quelques années, avant je crois d'avoir l'honneur
de siéger dans cette Chambre en qualité de député,
on a discuté plusieurs fois la question de l'assit-
rance à contribution limitée. . Certains privilèges
furent accordés à ces compagnies durant les années
dernières, qui ne le seraient peut-être pas aujour-
d'hui. Malgré cela, je crois que c'est en 1895
qu'un amendement fut fait à l'acte des assurances,
lequel déclarait qu'à partir de cette date, toute
compagnie de- cette nature. cherchant à se faire
constituer devrait être .obligée .de faire un dépôt
et de se conformer- aux stipulations relatives à
l'inspection contenues dans l'acte des licences, etc.
Depuis cette époque à venir jusqu'aujourd'hui, je
ne crois pas qu'aucune compagnie ait été cons-
tituée dans ce· but. Une compagnie a fait-les
démarches nécessaires auprès du parlement pour
être constituée, mais, par suite des restrictions
contenues dans sa charte, le bill fut retiré.

e.Cette année,' deux:comnpagnies ont fait des de-
mandes; Pune d'elles est .la compagnie mentionnée
dans le bill qui nous est actuellement soumis, et
lautre s'appelait lAncien Ordre .des Forestiers.
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Lorsque ces bills furent présentés au comité des
ban.ues et du commerce, ils donnèrent naissance à
une longue discussion, et toute la question des assu-
rancesà contribution limitée fut traitée longuement.
Après avoir consulté le surintendant des assurances,
j'en étaisarrivéàlaconclusion qu'il auraitétéde bonne
politique de ne pas insister pour faire adopter
aucun des bills durant la présente session. Deux
on trois de ces compagnies à contribution limitée
ont fait faillite durart les deux dernières années,
et cela a eu ponr effet d'augmenter l'intérêt qui
s'attache à la question. J'ai dit au comité qu'il
serait peut être de bonne politique de ne pas
prendre de décision sur ces bils pour le moment,
avec l'espoir que nous pourrions en venir à une
entente pour' l'adoption d'un bill réglementant
toutes les :ompagnies de cette nature.

Sir CIfARLES-HIBBERT TUPPER : L'autre
bill a été adopté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui. Le
comité n'a pas voulu attendre et a cru qu'il valait
mieux discuter les bills sur leurs mérites. Dans
le cas du premier bill, celui de l'Ancien
Ordre des Forestiers, les promoteurs de ce
projet de loi acceptèrent certains amendements
suggérés par le département des Assurances, les-
quels, sans rendre le bill tout à fait sans reproches
aux yeux du département, eurent cependant pour
effet de faire disparaître certaines objections qui y
avaient été faites. L'amendement plus important
fut que les promoteurs du bill convinrent que rela-
tivement aux affaires. de la compagnie, les taux
exigés devraient être suffisants pour créer un fonds
de réserve égal à la réserve-type adoptées par le
département des assurances. Ils reçurent la per-
mission de continuer les anciennes affairesaux taux
antérieurement établis ; mais, quant aux nouvelles
affaires, ils s'engagèrent par cet amendement à
créer un fonds de réserve suffisant. Le bill ainsi
modifié fut adopté.

On a proposé d'imposer les mêmes conditions au
présent bill. Mais ses promoteurs n'étaient pas dis-
posés à accepter les mêmes conditions sous prétexte
que le bill n'est pas basé sur le même principe.
Tout en préférant que l'adoption de ce bill soit
remis à une autre année, dans l'espoir que nous
aurions pu en venir à une entente générale surcotte
question, cependant, commel'autrebilla été adopté,
je serais disposé à appuyer celui-ci, si on y appor-
tait les mêmes amendements que dans Pantre cas.
Mais je suis informé que les promoteurs de ce pro-
jet de loi dibent qu'ils préfèrent retirer le bill plutôt
que d'accepter ces amendements. Je désire exposer
bien clairement la Vuestion, afin que ceux qui
n'étaient pas présents lors de la discussion en co-
mitégénéral, comprennent qu'il s'agit ici d'uneques-,
tion importante, et que le bill que l'on vent faire
adopter aujourd'hui n'est pas exactement sur le
même pied que le bill qui a été adopté il y a une
semaine ou deux.

M. MONTAQUE : Je regrette que le ministre
des Finances se soit opposé, bien que faiblement, à
l'adoption de ce bill. Nous sommes tous, j'en suis
convainu, bien prêt à aider le gouvernement dans
tous les efforts qu'il 'peut faire pour accorder aux
placements qui se font dans les assurances de tous
genres, autant degarantie que possible. J'ai essayé
pour ma part, il y a quelques années, d'enlever à

M. FIELDING.

une des compagnie d'assurance le privilège q n'elle
possédait de faire des placements plus élevés que-
ceux qui sont généralenient permis aux compagnies
d'assurance sur la vie sous l'empire de Pacte
des assurances. Malhevreusement, ceux d'entre
nous q ni tentèrent à cette époque de faire pré%aL
loir cette idée ne purent réussir. Toutefois, il es
facile pour la Chambre de comprendre qu'il existe
une distinction considérable, et il en est de même
dans l'esprit public, entre les sociétés de secours
mutuels et de bienfaisance et une companie d'as-
surances sur la vie régulière, qui enlève une quan-
tité considérable d'argent au public.

Dans le cas actuel, il s'agit. d'une clause différente
d'assurance. Elle s'adresse plus particulièrement
à la classe moyenne du peuple, à la masse de la po-
pulation, si je puis m'exprimer ainsi. Si nous con-
sidérons cette assurance à ce point de vue, nous
serons peut être disposés à ne pas être si sévère à.
son égard, que nous devons l'être à l'égard des
compagnies d'assurances régulières, auxquellesj'à
fait allusion il y a un instant. Ceux d'entre nous
qui appuient ce bill, ne demandent qu'une chose
c'est qu'il reçoive le nême traitement que l'on a.
accordé aux associations du même genre. Nous de-
mandons simplement que.cette société,.qui, comme
le sait l'honorable ministre des Finances, fait actu.
ellement affaires dans la province de l'Ontario, On.
vertu d'une charte provinciale, ne soit pas placée-
dans une position désavantageuse dans sa concur-
rence aux autres sociétés du même genre.
L'honorable préopinant a dit que ce parlement
avait déjà accordé des chartes de constitution à des
sociétés de cette classe. Si je me rappelle bien,
l'Ordre Indépendant des Forestiers fut constitué
par ce parlement il y a quelques années, en 1889,
je crois. La Société des Orangistes le fut en 1890;
la Société Catholique de Secours Mutuel fut cons-
tituée en 1893, et la société des Woodmen of the-
World reçut sa charte la même année. Or, ces socié-
tés sont virtuellemxent de. même nature que celle
qui demande à obtenir une charte de constitution'
en vertu de ce bill, et la Chambre, ainsi que l'ho-
norable ministre, comprendra, qu'en. imposant des.
restrictions plus grandes à la société des " Sonis
of England ", ils placeront cette association dans.
une position désavantageuse, comparé à seq con-currents dans cette classe d'assurance. Il esl irai
qu'un amendement fut apporté en 1895 à .acte des-
assurances, exigeant qu'un dépôt' de. $50,000 soit
fait entre les mains du gouvernement.. Mais Tho-
norable ministre des Finances n'ignore pas que cet
amendement a été considéré comme étant niprati-
cable. Et il sait bien que le bill relatif -aux Fores-
tiers a été adopté par le parlement durant h pri
sente session sans que l'on exige cette:garantie.

Je sais que le gouvernement a .l'intention. et a
promis de présenter une ruesure générale -destinée
à réglementer toutes ces compagnies. 'Cette poli-
tique est sage, et j'ai l'espoir que le gouvernement
va présenter cette mesure aussi promptement qu-
possible. J'ai confiance que ce bill va entourer ces-
sociétés de toutes les garanties possibles quant -W
ce qui concerne les placements que faitle peuple
dans ces associations, dont" il: se. seît. comme de.
compagnies d'assurances. Je sis bien persuad'e
que lorsque l'honorable ministre des Finances
proposera ce bill, il constatera que les partisans-
comme les adversaires. de la 'mestire aïctn-ielle se
joindront honnêtement et loyalemët. à .lui pour
rendre ce bill aussi parfait que possible, et pour'
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entourer ces associations de toutes ces garanties.
Vais d'ici à ce que ce 'bill soit présenté, et que

tuites les soceiéts soient tenues de s'y conformer,
je veux insister, et je crois que c'est avec justice,
aupreî de la Chambre et lui faire remarquer qu'il
serait injuste tt'imiposer à cette société des obliga.
tis auxquelles ne sont pas tenues les associations
de mêmûme nature qui peuvent lui faire concurrence,
dans les affasires d'assurances. AWaintenant, l'hono-
raile ministre en faisant allusion au nouvel amen-
denient qui a été inséré dans le bill des Forestiers, a
dit que eet aimendemegt obligeait la co:npagnie à
esiger de ses nouveaux assuriés le taux des autres
coipagnies d'assurances sur la vie. A mon avis,
vous ne pouvez en justice obliger une société de
cette nature a avoir recours à de tels moyens en un
si court espace de temps.

Il u'y a pas de doute que ces sociétés atteindront
gnrduellement ces taux régulateurs : chaque année,
elles fmit un pas de plus dans cette direction, car
l'expérience est là, pour leur prouver qu'il vaut
miens s'en teniraux taux régulateurs adoptés par les
vieilles compagnies d'assurance. Mais je déclare
que l'un ne peut pas obliger une compagnie à faire
un tel changement avec succès en 'in si court espace,
de temps, et cela particulièrement lorsqu'elle est
ohligée de faire face à la concurrence journalière que
lui font des compagnies (lui agissent sous l'em-
pire de chartes qui ne renferment pas do stipula-'
tious de cette native, et qui, par conséquent, se
trouvent à bénéficir d'avantages dont celle-ci ne
yati pas.

Maitenant, M. l'Orateur, que ce bill soit adopté
ou non, cette compagnie va commencer ses opéra-
tions. Elle fait des affaires dans la province de l'On-
tario, et elle va continuer d'en fai.e, et à mon avis,
on ue seovira pas ['intérêt public en imposant' à
cette compagne des restrictions lont les autres
sneiétés ne sont pas frappées. J'ai l'espoir que
Yhonorable ministre des Finances n'insistera pas
sur les objections qu'il peut avoir au bill. Une
foule de gens ont des iniérêts dans cette société,
ils en font partie, ils la considèrent comme une
institution nationale, et tous désirent instamment
que ce bill soit adopté; ils piennent eux-mêmes une
grande partie de la responsabilité assumée, et
Yieuvre qu'ils font au Canada est. magnifique.
Ayant surtout en vue le fait que le gouvernement
se propose de présenter prochainement un bill géné.
ral destiné à s'appliquer à toutes ces compagnies,
je crois que ce parlement pourrait très bien adop-
ter cette mesure maintenant, et la placer ensuite
sur le même pied 4ne les autres lorsqu'un tel bill
sera présenté.

31. HEYD: Je désire dire quelques mots relati-
veinent à ce bill, et je vais faire mon possible pour
être aussi ·bref que le permet l'importance de la
question. La sympathie que j'éprouve pour ces
associations de bienfaisance, et. convaincu comme
je le suis qu'il leur reste encore un vaste champ
à exploiter en ce pays, les remarques que je vais
ftire ue peuvent leur être que favorables. Mais je
veux aussi que les so.iétés de, bienfaisance qui se
ucent dans les affaires d'assurance sur la vie, posa.

sèd1Entt au moins en parties .les qualités et -les
moyens nécessaires pour faire face à leurs .obliga-
tions. Les membres de cette Chambré qui ne font
ias partie du comité, des banques et du comnerce,
n'ont probablement pas entendu parler de la dis..
cussion animée qui a en lieu devant ce comité lors.

que le bill de l'Ancien Ordre des Forestiers lui a été
soumis. Au point de vue financier, cette société
offre beaucoup plus de garanties que celle qui veut
actuellement obtenir une charte du parlement
fédéral. Leuretaux d'assurance étaient plus élevés
et si jamais il y eût des garanties suffisantes pour
encourager le gou.vernemeut à accordPr une charte
à une société, c était bien le cas pour l'Aucien Ordre
des Forestiers.

Les promoteurs de ce bill étaient désireux d'éle-
ver le niveau de leur institution jusqu'à un degré de
solidité absolue, et- dans ce but, pour obtenir l'as.
sentinènt du gouvernement, ils se déclarèrent prêts
à accepter certaines modifications que l'on voulait
faire subir à leur bill, et en vertu desquelles ils
consentirent à élever leurs primes mensuelles, de
façon à assurer au moins le montant destiné à être
payé à un assuré défunt. Leur u1, qui est presque
semblable à celui qui nous occupe, fut aniendé dans
l'article 10, lequel doit se lire comme suit:

Devra aceumuler et maintenir un fonds de réserve qui
ne devra jamais être moindre que la réserve on la valeur
d'une nouvelle assuranee de telles Poliees ou certiicats
calculés conformément à la moyenne établie dans l'acte
des assurances.

Or, à cette époque, l'Ancieu Ordre'des Forestiers
percevait de ses membres $10.92 par année, tandis
que la société actuelle ne leur demande que $8.04.
Plis tard, ce montant fut porté à$15.24, tandis que
les "ISlons of Englnd " n'exigeaient de leurs memn-
bres que 89.60. Ils exigent d'un homme âgé de
40 ans $18.24 de prime par année, tandis qie les

Sons of England " n'exigent que $1.28. a
l'âge de 44, l'Aneien Ordre des Forestiers exige de
ses membres $21 par année, tandis que les " Sons
of . England " n'exigent que $11.00 par année.
Le résultat de ce calcul c'est que à la fin d'une vie
ordinaire, l'Ancien Ordre des Forestiers, aura, s'il
s'agit d'un assuré âgé de 25 ans, une somme de

1$,124 pour garantir la police de. cette individu ; 'à
l'âge de 35 as, la compagnie aura en mains $1,031;
à l'âge de 40 ans, $1,011 ; à l'âge de 44 ans, $982,
en prenant sur ce montant les frais d'administra-
tion. Toutefois, ces chiffres élevés ne suffisent pas
pour persuader. au gouvernement qu'il était justi-
fable d'accéder à leur demande, et'avant de pou-
voir obtenir le consentement du gouvernement, ils
durent consentir à une augmentation considérable
dans les taux.

Maintenant, %i nous comparons l'état de choses
existant dans cette société qui veut maintenant'
obtenir une charte de ce parlement. avec ue qui se
passe dans rAncien Ordre des Forestiers, nous cons-,
tatons.que pour une personne assurde à l'âge de
25 ans, lorsquelle aura atteint la limite d'âge pré-
sumé, il y aura $828 qui. l'attendront ; si elle s'est
assurée à l'âge de.35 ans, il y aura $649,; -l'âge de
40 ans, $631;. II e de 44:ans, $525, lorsque!
Passurance s'est à payer à. cette personne
$1,000. A part cela, il faut aussi déduire' de ces
derniers chiffres le coêt de l'administration des
affaires de la société. 11 'est vrai que les " Sons
of Englanli' peuvent'faire trois prélèvementsaddi-
tionels ; ils ne sont.pas forcés de 'les faire, nais:
iI' sont libres de le"faire, et s'ils en agissent ainsi,
ils auront en mains à la fin ;de la durée ordinaire
de la vie d'un assuré,âgé de 44 ans ,une'. somme de
.863,. alors qu'ils promettent d'en pàyer 1,1000.
Et, cependant,.malgré cela, on dit que nous sommes
arbitraires sinous ne consentonis pas à leur accorder
une charte fédérale qui leur permettra de faire'
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valoir les mérites <le leurs institutions dans lep
autres provinces. Je suis un partisan des sociétés
de bienfaisance, je reconntais les bonnes choses
qu'elles ont faites daus le passé et les services
qu'elles sont appelées à rendre dans l'avenir, si
ellles se tiennent dans les bornes établies. Mais
lorsqu'une société (le bienfaisance part du prin-
cipe qu'elle peut payer $1,000 à un assuré à son
décès, alors que d'après tontes les probabilités, elle
n'en retirera que $636, je dis qu'une telle compa-
gnie est destinée à manquer au but qu'elle s'est pro-
posée d'atteindre. Ce n'est donc pas sans avoir
des craintes sérieuses que je vois toutes ces tenta-
tives qui se font de la part de ces compagnies pour
obtenir les chartes fédérales et continuer un état
le choses comme celui que je viens d'indiquer.

Quelqu'un a dit qu'une société de bienfaisa;nce
n'était pas apte à conduire i bonne fin des affaires
d'assurances sur la vie. Je ne crois pas à la vérité de
ce principe. Je ne vois pas pourquoi, sous une ainli-
nistration intelligente et économique, elles ne pour-
raient pas faire une concurrence avantageuse aux
compagnies d'assurances ordinaires sur la vie que
nouspossédonsactuellenent,parcequeleursdépenses
sont si faibles, comparées à celles les compagnies
d'assurance sur la vie, que cela leur permet de
réduire considérablement les taux qu'elles exigent.
L'honorable député qui a parlé après l'hono-
rable ministre des Finances a cru comprendre par
les remarques faites par ce dernier que le gouver-
nement devrait obliger ces sociétés à prélever une
somme suffisante pour égaler celles des compagnies
d'assurances sur la vie. Cela n'est pas nécessaire,
parce que les sociétés de bienfaisance peuvent
s'occuper les assurances sur la vie grâce à leurs
organisation et administration à bien meilleur
marché que les compagnies d'assurances sur la vie,
dont les dépenses d'administrationl sont infiniment
plus élevées; elles peuvent done s'en occuper avec
succès.

J'ai étudié les rapports des différentes compagnies
d'assurances canadiennes sur la vie, faisant affaires
au Canada, et j'ai constaté que sur dix compagnies
il y en a que deux qui ne dépensent-pas plus de 20
pour 100 de leur revenu total provenant des primes,
une dépense 25 pour 100, deux dépensent 30 pour
100, une dépense 33 pour 100, deux dépensent 40
pour 100, une 42 pour 100, une 43 pour 100, et une
48 pour 100 de leur revenu total provenant des
primes dans l'administration de leurs affaires. Or,
si une société de bienfaisance peut. administrer ses
affaires d'une façon plus économique, elle peut se
conformer aux exigences du gouvernement sans être
obligé de perce-oir Lme prime aussi élevé de chacun
de ses membres que ne le font les compagnies
d'assurance ordinaires. Je' crois que les "Sons
of England " poursuivent un but louable et pati-io-
tique, mais il est douteux qlu'ils soient justifiables
de nous demander de leur accorder une charte de
constitution pour leur société afin de lui permettre
de faire des affaires dans les différentes provinces
du pays, lorsque nous savons et lorsqu'ils savent
eux-mêmes qu'elle ne perçoit pas de chacun'de ses
memb'es une somme d'argent suffisante pour leur
permettre d'administrer ses aFaires avec succès et
de remplir ses engagements. Je ne puis conprendre
comment une société peut honnêtement et en étant
conséquente avec elle-même essayer de s'adjoindre
(le nouveaux membres et leur promettre de leur
payer 81,000, lorsqu'elle ne reçoit que R500 pour
cela. C'est parce que lAncien Ordre des Forestiers

M. HEYD,

a coùsenti à élever le taux (le ses primes annuelles
et à assurer ainsi la stabilité de la société, que j'ai
vigoureusement appuyé leur bill. Les directeurs
ont consenti à accepter l'amendement proposé par
les autorités du département, et .en agissant ainsi,
ils ont établi sur une base solide toutes les affaires
que cette société pourrait faire à l'avenir. Serait-il
convenable de notre part, maintenant que nous
avons fait un premier pas dans la bonne voie, de
retourner à l'ancien principe que nous avons reconnu
comme mauvais, bien qu'il soit en vigueur depuis
quelques années ? Quelqu'un a prétendu ici ce soir
que le fait que le gouvernement a accordé des
chartes fédérales à diverses institutions, le met dans
l'obligation d'accorder celle qui lui est demandée
dans le cas actuel. Pour moi, la seule question que
nous ayons à prendre en considération, c'est celle
qui consiste à savoir ai le gouvernement a agi sage-
ment dans le passé en accordant des chartes à des
institutions qui ne pouvaient pas remplir leurs
promesses. Et si la chose n'était pas convenable,
serait-il juste que nous continuions à suivre cette
ligne de conduite aujourd'hui? Si, jusqu'ici, les
affaires de ces sociétés ont été conduites de manière
à démontrer qu'elles sont contraires aux intérêts.
des personnes qui en font partie et que nous
sommes en frais de trouver un remède .à ce mal,
est-il à désirer que nous retournions à un genre
d'affaires qLue lions condamnons aujourd'hui ? Ne
vuudrait-il pas mieux pour les honorables députés
de cette Chambre qu'ils se laissent guider
dans. cette affaire par l'opinion des officiers da
département, plutôt <lue de s'opposer au désir ex-
primé par le gouvernement que toutes ces sociétés
de bienfaisance soient placées sur des bases finan-
ciéres plus solides, et insister pour que toutes les
compagnies qui obtiendront des chartes fédérales,
devront remplir les conditions exigées par l'acte
des assurances? Il est très facile du. dire que le
gouvernement se propose de présenter un bill gé-
néral destiné à réglementer ces sociétés de bienfai-
sance, mais lorsque le gouvernement constatera
qu'au delà d'un leimi-milioi d'assurés sont intéres-
sés dans ces sociétés, alors, il s'apercevra qu'il
n'es pas facile de présenter un'bill de cette nature
sans causer rles torts corsidérables, et il hésitera à
présenter une mesure qui' aurait pour effet d'aug-
menter le taux des primes actuelles. Le gouverne-
ment a adopté ces mesures dans le cas'de ?Ancien
Ordre des Forestiers, et il a créé ainsi un précé-
dent; et je crois qu'il serait. sage d'insister pour
qu'à partir d'aujourd'hui, toutes les sociétés qui
veulent obtenir des chartes fédérales 'soient au
moins tenues d'adopter des taux établis par l'An-
cien'Ordre des Forestiers, et cela, dans le but de les
rendre absolument sûres. Ceux qui prétendent.
que le gouvernement agit sagement en insistant
pour faire augmenter les taux afin d'assurer la sta-
bilité des ces sociétés, recevront pour rëponse qu'il
existe d'autres sociétés qui font des affaires à des
taux bien plus bas que ceux fixés, et. que. ces der-
nières accapareront Tous les nouveaux membres
tandis que les autres sociétés n'auront rien. Nous
ne pouvons empêcher cela, et d'un autre' côté,
allons-nous nous opposer' à -ce que ces sociétés
soient placées sur un' pied qui est considéré par
les officiers du département comine étant le seul
capable d'offrir des' garanties, -et perniettre en
niême' temps à d'autres sociétés de faite des affaires
à moitié prix ? A moins que ces sociétés de bien-
faisance ne modifient leurs méthodes,jeleé consi-
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dére comnie étant tout à fait dangereuses, et il est pagnies, ont raison de s'alarmer. J'ai même con.
nécessaire qu'elles soient placées sous le contrôle pris que déjà quelques-unes de ces institutions ont
du gouvernement. fait des démarches pour augmenter les taux de

.1 ce constate avec terreur qu'après avoir établi un leurs primes annuelles, de façon à les rendre plus
précédent, la Chambre, sur la prsmière demande sûres qu'elles ne le sont actuellement, niais tant
qui lui est faite, retourne à la vieille méthode et qu'elles n'auront pas atteint la limite fixée par le
aux tarifs, et adopte une ligne de conduite qui ne gouvernement relativement à l'Ancien. -Ordre des
peut que nous conduire à des désastres certains. Un Forestiers, et que nous avons forcé cet société
grand nombre de ces sociétés ont fait faillite parce d'adopter il y a quelques jours, ce résultat ne
qu'elles avaient pris des assurances à cinq cents pourra pas être atteint. Nons avons établi comme
alors ju'elles promettaient de payer dix cents, et il principe que toutes les institutions devront se.
est impossible de faire les affaires avec succès en conformer à cette règle. Si nous abandonnons
se basant sur de tels principes. Les sentiments ce principe nauintenant, nous faisons tout aussi
'aiiitié et de confraternité jouent un grand rôle bien d'ouvrir la porte toute grande et permettre

dans ces sociétés, et il est bien probable que à ces sociétés de faire des affaires dans le
'examien médical n'y est pas aussi sévère que dans pays de la manière et aux endroits cu'il leur
les autres compagnies d'assurances sur la vie, et ce plaira, quel que puisse être le résultat d'une pareille
n'est qu'en imposant des taux raisonnables que l'on décision.
peut espérer pouvoir payer le montant de la police
le l'assuré qui vient à mourir. Il u'y a pas de Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richara
doute que les réclamations actuelles seront payées, Cartwright): Je désire dire un mot oi deux relati-
mais l'existence de la société ne peut dépasser vement au point considéré par l'honorable député
qulqjuets années, et j'ai l'espoir que la Chambre va de Brant (M. Heyd). Je n'étais pas présent au
empcher la constitution par le parlement fédéral comité des banques et du commerce durant la dis-
de sociétés vonulant s'occuper d'assurances sur la cussion de ce bill, mais j'ai assisté à la discussion
vie, à moins qu'elles ne possèdent les fonds neces- du bill concernant l'Ordre des Anciens Forestiers.
saires pour les mettre en état de faire face à leurs Après un débat ti èes considérable, le comité a con-
obligations. Il est vrai que l'on peut prétendre venu que la disposition destinée à exiger $50,000
qu'une décision de cette nature va avoir pour effet de dépôt pourrait être abandonnée dans le cas de
de causer une véritable injustice à la société dont cette société, mais que, d'un autre côté, comme les
nous nous occupons dans le moment. Mais ce ne calculateurs du département avaient déclaré d'une
sera pas une in3ustice. Tout au contraire, ce sera façon claire et précise que les conditions auxquelles
une chose avantageuse, car ils ne pourront plus elle se proposait d'émettre des polices d'assurance
induire, pour ne pas me servir du mot tromper, étaient de nature à l'empêcher absolument de pou.
lesgenms en les encourageant à se joindre à la société, voir garantir le paiement des montants proposés,
dans le but d'obtenir un millier de dollars, lorsque ai ce n'est dans le cas éventuel où un très grand
réellement is ne peuvent espérer pouvoir payer nombre les assurée vivaient longtemps, on a décidé
que cing cents dollars. Que la société continue à qu'elle serait tenue, si'elle en était requise par les
faire des affaires dans le domaine provincial comme calculateurs du département, d'élever ses taux dans
par le passé, mais elle ne recevra pas l'approbation une mesure suffisante pour garantir raisonnable-
'lu gouvernement fédéral. Ces sociétés ne pourront ment au- assurés le paiement de leur assurance.
se servir de l'infinence que peut avoir sur certaines Après assez de discussion, cette proposition, comme
persoius le fait de dire comme cela s'est déjà fait l'a exposé l'honorable député, a été acceptée par
qu'elles sont munies d'une licence du gouvernement l'Ordre des Anciens Forestiers.
fédéral. Pour ueux qui sont familiers avec les Eh bien ! d'après ce'que je couîmprends, tout ce
questions législatives, le fait d'avoir obtenu une que demande le ministre des Finances, c'est que
charte du gonvernement fédéral souvent ne-veut ces deux bills, dont l'objet et le but sont évidemn-
pas dire grand'lhose, niais une foule de gens aient les mmes, soient placés sur le mêne pied.
s'imaginent que ce seul fait garantit leurs intérêts, Je ne puis admettre qu'il soit de la plus légère 'im-
que le gouvernement surveille ces sociétés et les portance, dans la considération de cette matière,
ob'ligatio qu'elles contractent à l'égard de leurs qu'on ait laissé adopter de mauvais bills en eette
assurés, quand rien de tel n'existe. Ce que nous Chanibre, sous les anciens régimes ou à d'autres
vnulons avant tout c'est de protéger nos familles et sessions. Le devoir de la Chambre à ce sujet est
si nous faisons disparaitre toutes ces garanties, bien simple. Il s'agit de statuer, autant que pos-
nous ne pouvons pas atteindre ce but. J'espère sible, que toute société constituée par ce parlemnent
donc que la Chambre va se ranger à l'opinion des soit en état de remplir les engagements qu'elle
officiers du département, et à moins que les pro-.I prend dans ses polices d'assurance. C'est là adop-
moteurs de ce bill ne consentent à adopter l'amen. ter une attitude excessivement rationnelle et rai-
deumeut qui a été accepté probablement' de hon gré sonnable.
par l'Ordre des Forestiers, ce bill devrait être Je n'ai entendu personne nier la vérité du calcul
laissé en suspens jusqu'à une autre année ; et si le soumis par la division du département concernant
gouvernement présente une loi générale, ce qu'il les assurances, bien qu'il allât jusqu'à énoncer que
piétend être prêt à faire, sans tenir compte de la les taux réclamés par cette société particulièrement
diticulté et de l'hostilité qu'il va rencontrer et des ne pouvaient pas, vu la nature des choses, offrir
causéuences sérieuses qui résulteront du l'ait qu'il une garantie suffisante et satisfaisante.
s'ingérera dans les affaires de 500,000 ou 600,000 Nous ne causons aucun tortà àces gens-là, au con-
c'ntribuables, alors, le temps sera venu de s'occuper traire, en leur demandant de se conformer aux obli-.
de ce bill. gations' imposées à l'Ordre des 'Anciens Forestiers.

Dmans le mênme temps. ces compagnies, qui Mon hosaorable ami prétend. que nous. tâchons de
s'efforeent 'obtenir des affaires à moitié prix, si rendre le plus grand service possible à chacun des
l'on compare leurs taux, aux taux des.autres com- -membres de cette société. Inutile de méconnaltre
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,ce simple fait, qu'il est absolument impossible,
sans le prélèvement d'un taux suffisant de fournir,
une garantie suffisante aux membres de la société.
Je sais parfaitement qlue l'objet le ces sociétés est

les plus excellents, et qu'elles peuvent trouver le
moyen de faire de l'assurance à-des taux beaucoup
plus réduits que les anciennes compagnies, attendu
qu'elles nie sont en rien assujetties à des dépenses
comme les leurs dans le cours de leurs affaires.
Nous n'entendons pas, et le ministre des Finances
ne l'a pas, non plus, demandé à la Chambre, insis-
ter pour qu'on réclame des taux comme ceux payés
aux anciennes compagnies d'assurance. Tout ce
ou'il désire, c'est que cette société soit tenue de
réclamer des taux qui garantissent le paiement de
ses assurances.

La Chambre fera bien <le se rappeler qu'il n'y a
aucun doute que toute société constituée par ce
parlement passe aux yeux de la grande masse du
peuple, en dépit de tout article mentionné dans
l'acte ou le tout ce qu'on peut ajouter à la police,
pour êtré assujetties à l'inspection spéciale du gou-
vernememnt, et c'est en partie dans le but d'assurer
cet avantage cque ces compagnies-là s'adressent ici.
Cette société peut continuer d'exercer ses opéra-
tions dans l'Ontario, et lorsque mon honorable ami,
le ministre des Finances, aura le temps de présenter
un bill géiéral relativenmsnt à ces sociétés, cela nous
permettra cde les constituer suivant une loi con-
mune. En attendant, je soumets aux membres des
deux côtés de la Chambre, car ce n'est là sous
aucun rapport une question <le parti, les deux
points que voici..

Nous avons inséré certains articles, ces jours
derniers, clans le bill concernantl'Ordre des Anciens
Forestiers, et après avoir fait cela dans le cours le
la semaine passée on des derniers dix jours, la
Chambre est-elle prête à revenir sur ses pas pour
adopter un autre bill, renfermant des dispositions
et des pouvoirs différents qui mettent cette société
sur un pied tout à fait autre ? Il me semble que ce
serait là une marnière fort peu judicieuse et fort
peu réfléchie de légiférer.

Ensuite, la Chambre doit tenir un certain compte
de ladéclaration de mon honorableami, énonçant que
les calculateurs du département, après un examen
minutieux de la chose, ont déclaré que les taux
actuellement exigés par la société ne sont pas suf-
fisants pour garantir le paiement des polices d'as-
surances. Après cette déclaration, la Chambre
assumerait une grave re.sponsabilité, à mon sens, si
elle persistait à refuser d'amender le bill de ma-
nière à le faire concorder parfaitement avec le bill
concernant l'Ordre des Anciens Forestiers, adopté
par ce parlement.

M. TAYLOR: Parce qu'on a déjà commis un
injustice, ce n'est pas une raison pour en commettre
une autre. L'honorable ministre (sir Richard
Cartwright) et d'autres qui ont combattu ce bill
parlent de la société qu'il concerne comme d'une
.compagnie d'assurance, mais nous ne l'envisageons
pas sous ce jour-là. Il s'agit d'une société mutu-
elle de bienfaisance. J'appartiens à nombre de ces
sociétés : nous payons une certaine somme par
année, et elles sont excellentes tant qu'elles durent.
L'honorable ministre des Finances dit que deux on
trois de ces compagnies ont déjà abouti ait dé-
sastre. Soit, mais personne n'a rien perdu. Mon
honorable ami (M. Fielding) peut assurer sa maison
dlans une compagnie d'assurance contre l'incendie,

.Sir RcrARD CARTWRIGHT.

il paie son assurance pour un au, et à la fin de
l'année, bien qu'il ait payé inutilement si sa mîaison
n'est pas détruite, il est content. On forme partie
de ces sociétés mutelles de bienfaisance, Oit profite
des avantages de l'association, on paye une cer-
taine somme mensuellement, et si dtrait l'annîée il
arrive qu'on meurt, la famille recoit $1,000.

Si l'on ne meurt pas, on ne songe plus à l'argent
qu'on a payé, et l'on est fier d'être en vie. Telle
est la manière dont regardent la chose la grande
majorité des gens q ui font partie de ces sociétés.
On ne considere pas qu'elles procurent une a.su-
rance sur la vie pour jusqu'à la mort. On les re.
garde comme un bienfait mutuel. et sans elles,
plus d'une pauvre veuve et sa famille seraient
laissées dans le dénûment, sans rien recevoir <les
compagnies d'assurance régulières, car l'artisan et
la population ouvrière ne pouvaient pas en pro-
fiter.

Je dis que le gouvernement commettrait une in-
justice enlver, ces sociétés de bienfaisance, en les
mettant suir le pied des compagnies d'assuranQes
régulières; et ce sera ce qui arrivera quant à la
Société des "Sons of England" s'il nie lui permet
pas d'exercer ses opératious tant dans les autres
provinces du Canada que <laits l'Ontario.

M. CLARK E : Le ministre des Fiînances a ex-
posé d'une manière fort exacte et fort juste
l'attitude adoptée au comité, et ce qui s'y est
fait. J'acquiesce cordialement à ce qu'on a dit
touchant l'opportunité d'adlopter le plus tôt pos-.
sible une loi commune obligeant toutes ces sociétés
de répartition à se conformer à ses dispositions.
L'un des avantages que procurera l'adoption lu
bill aujourd'hui, est la déclaration publique que
feront les membres de la société concernée, qu'ils
sont prêts à se soumettre aux dispositions de cette
loi commune dès qu'elle sera adoptée.

M. MONTAGUE : Cela est déclaré dans le
bill.

M. CLARKE : Cette disposition est insérée dans
le bill. Si, dams sa sagesse, la Chambre refuse
d'adopter le bill, cette société continuera le cours
de ses affaires. On ne prétend pas que ses taux
actuels seront augmentés en q uoi -que ce soit, et
notre position ne sera pas pire à la lin des douze
mois qu'aujourd'hui. D'in autre côté, il n'estguère
juste de dire que parce que l'Ordre des Anciens
Forestiers a accepté l'avis du surintendant des
assurances, ceux à qui le soin de celill a été con-
fié doivent, par suite, -faire la même chose, sous
peine de voir le bill rejeté. On a formellement
déclaré au comité que ces membres n'étaien-. nulle-
ment autorisés à engager la société qu'ils repré-
sentent, et qu'il faudrait .nécessairement, convo-
quer une assemblée de leur cour supréme pour lui
soumettre cette proposition de l'inspecteurs des
assurances, tandis que dans le cas des Forestiers,
ceux à qui avait été confié le soin du! bill étaient
en état d'agir au nom de lM société intéressée.

-Je dis après réflexion qu'à mon avis l'Ordre des
Anciens Forestiers a été sage d'accepter le conseil
du surintendant des assurances, et de convenir de
s'engager à réclamer à l'avenir une. prime d'assu-
rance suffisante pour lui permettre de. constituer.
le fonds de réserve. Mais, M. l'Orateni-; lorsque
l'Ordre des Anciens Forestiers s'est:d'abord'adressé.
au parlement, il a présenté un bill semblable à
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celi.ci, et c'est parce que les promoteurs dubill sujet des compagnies d'assurance, tout en diférant
étaient autorisés à agir pour la société, qu'on les a avec lui, toutefois, sur un point important concer.
forcés, connne le dit mon honorable ami, le néputé rnant la législation actuellement demandée. Je
de Brant-sud (M. Heyd), à accepter l'avis du surin. m'oppose tout à fait à ce que ces sociétés de bien-
tendant des assurances. Je crois que la société faisance se voient appliquer la loi concernant les
dont nous discntons le bill en ce moment exige des assurances quant à cei qui a trait au dépôt, car on
taux plus élevés que toute autre simple société- sait bien que leurs taux ne sont pas suffisants pour
à l'exception de l'Ordre des Anciens Forestiers,-ce assurer l'existence du fonds de réserve nécessaire
que ce parleuent a spécialement reconnu par le aux compagnies autorisées. Tout eu étant sujettes
passé. Prenant eu considération le montant des i l'inspection lu département, cependant, quand on
polices d'assanraees qu'elle a émises, la Société (les les autorise, Ions ceux qui sont tant soit peu au
"îons of England " est pins solide et plus forte que fait des afaires de 'assurance savent ue ces coin-
lit plupart de toutes les sociétés mutuelles de bien. pagnies n'exigent pas un taux suffisant pour pour-
faisance qui existent ; et si on lui accorde cet acte voir au fonds de réserve. Comme je l'ai (lit au
de constitution, l'accompagnant d'une disposition comité, je ne crois pas qu'on d1ft permettre à
stipulant qu'elle sera sujette à la loi commune qui aucune de ces sociétés constituées par ce parlement
sera adoptée au sujet de ces sociétés, je suis con- de faire aniTes en vertu de la loi commune concer-
vintut qu'elle élèvera ses taux, à l'instar des nant les assurances.
antres sociétés, assez pour lui permettre de cons. Cependant, M. l'Orateur, comme nous les avons
tituer le fonds le réserve. constituées, je suis de l'avis des orateurs qui iu'ont

Il me semble que cette société ne demande rien précédé, savoir : qu'il n'y a pas de raison pour
de déraisonnable, en réclamant une législation un'on ne hEur permette pas de faire affaires. Je
déertée maintes fois par ce parlemenb, au sujet le diffère, toutefois, avec le ministre des Finances et

ié:etés de bienfaisance semblubles à celles-ci. son département. vu que je ne crois pas qu'on dât
Louvre accomplie par cette sociétè est des plus les autoriscr à faire le conmmerte des assurances et
recommandables, et cet acte du parlement la fav'o- leur permettre de faire u dépôt, paree que, comme
risemt. Ses membres se trouveront avertis que lors mon honorable ani l'a exposé, l'acte de constitution
de lit mise en vigueurl de la loi commune qui sera même leur procure dans le pays un crédit qu'elles
tulobptée avant longtemps par ce parlement, ils y ne devraient pas avoir, et que la chose devient
seront assujettis, et ils commenceront tout de suite encore bien pire quand elles sont autorisées à faire
i se préparer à faire face à l'augmentation des taux affaires, et qu'elles peuvent proclamer qu'elles ont
qui devra nécessairement se faire en prévision de un dépôt et qu'elles se trouvent dans la mêne posi.
la législation attendue. La chose a été pleinement tien que les compagnies d'assurance ordinaires et
discutée au comité des banques et du commerce, et régulières, alors qu'elles ne le sont pas. Dans
je puis <lire sans crainte ·ue ce comité fut d'avis toutes ces circonstances, je me propose de voter
que, vu qu'on a l'intention de présenter une loi pont ce bill.
eonuune, et vu que ce parlement a concédé
maintes fois des privilèges comme ceux qu'elle - M. MeMULLEN : Je ne pense pas que nous
demande, il était raisonüable d'accorder les. mêmes devions constituer des conmagnies de cette nature,
pîrivitges à cette société. simplement parce que nous l'avons fait par le passé.

Jsp>ère que dans ces circonstances, la Chambre Nous avons un inspecteur d'assurance à qui nous
jugera à propos de faire subir une lecture an bill ce payons un fort salaire adu qu'il nous renseigne au
soir, car, vu tua connaissance des hommes liés en sujet des compagnies d'assurance, de manière à
qualité otlicielle à laSociété des "Sons of England," permettre à cette Chambre d'agir dans l'intérêt
je suis convaincu qu'ils seront les premiers à se général, et nous devrions réfléchir sérieusement
prévaloir de la loi commune, et à augienter les avant de légiférer contrairement aux renseigne-
taux de la société pour lui permettre de subsister. ments ainsi obtenus.
.J'espère que ce bill sera adopté aujourl'hu. Uhonorable député de Leeds (M. Taylor) a pré-

tendu que ces compagnies exigeaient seulement de
Ml. BERTRAM : Les raisons exposées par le faibles prîmes qui, en réalité, répondent au risque

ministre les Finances et par le ministre du Com- de l'année, mais on sait qu'il y en a beaucoup qui
mnerce démont rent la nécessité de l'adoption d'une contribuent d'année. en année et qui s'attendent à
loi commune dans le plus bref délai possible, mais ce que leurs héritiers obtiennent un certain montant
en attendant, je suis d'avis qus toutes ces sociétés à leur mort, et nous devrions tâcher de faire tout
de bienfaisance devraient être m ises sur le même en notre pouvoir pour empêcher ces gens-là d'être
pied. Un certain nombre d'autres sociétés de déçus. Nous savous quel malaise est résulté de la
liienfaisance au Canada peuvent faire affaires en chute de la Compagnie d'assurance mutuelle du
vertu d'une charte fédérale, et la Société des "Sons Massachusetts, qui a enveloppé une compagnie
of England" demande simplement qu'il lui soit mutuelle canadienne dans sa ruine, et des rumeurs
permis de faire affaires en vertu d'une charte sem- nous sont parvenues récemmentan sujet d'embarras
bltble. Aucun remède ne peut-être appliqué aux financiers dont se sont trouvées environnées cer-
sociétés de cette nature que par l'adoption d'une taines sociétés mutuelles ceus4es très puissantés.
loi comminune à ces sociétés, et en attendant qu'on Quelques-unes de ces compagnies ont considérable-
vote cette loi, on devrait accorder à la Société des ment augmenté leurs taux, et beaucoup de leurs
"Sons of England" les mêmes privilèges qu'aux membres ont en conséquence cessé de payer leurs
autres sociétés de fraternité du Canada. contributions, pour avoir perdu confiance en elles.

En accordant une charte fédérale à l'une de ces
M. SUTHRERLAND : Je vais voter pour ce bill, compagnies, nous la mettons en état de faire croire

et je désire faire quelques remar 4ues. Je partage au publie qu'ayant obtenu cette charte, elle doit
l ais <le mon honorable chef (air Riehard Cart- avoir reçu l'approbation' du département des assu-
wright) relativement à la protection du public au rances du gouvernement. Ce fait par lui-même sera
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considéré comme une garantie de la solidité et de
la solvabilité de la société, et par suite, on ne
devrait accorder ces chartes qu'après le plus mûr
examen.

Je suis tout à fait disposé à encourager les com-
pagnies d'assurance mutuelle, mais puisque nous
avons un département d'assurance et un inspepteur
attaché à ce département, nous devrions nous
guider dans une grande mesure sur leurs rapports.
L'inspecteur des assurances, je crois, a déclaré que
ces compagnies reposent sur un principe financier-
pêchant pai--.insuttisance, et que partant ceux qui
en deviennent membres dans l'espoir de pouvoir
laisser à leur mort une certaine somme à leurs
familles, peuvent ne pas voir leurs voux se réaliser.
Il y a actuellement 850,000,000 d'assurances prises
dans les Sociétés le fraternité de l'Ontario seule-
ment. lersonmne ne voudrait dire que nous devrmins
continuer à accepter un plus grand nombre de
demandes en faveur de sociétés de cette nature,
sans essayer de contrôler jusqu'à un certain point
leurs opérations, pour protéger le public, autant
que possible, contre la chute de semblables
sociétés.

L'honorable député de Leeds (M. Taylor) a parlé
de familles qui auraient été jetées sur le pavée,
sans un sou, n'eût été le fait que les chefs de ces
familles avaient appartenu à certaines de ces
sociétés. Tout en constatant la vérité de cette
assertion, je suis convaincu qu'il y a autant d'autres
familles qui ee sont trouvées gravement déques,
grâce au fait quelles n'ont pu percevoir de ces
sociétés les sommes qu'elles espéraient pouvoir
toucher quand le malheur les frapperait.

Je suis d'a.vis qu'il serait bon que le gouverne-
ment présentât immédiatement un bill qui concer-
nerait toutes ces société et les mettrait toutes sur
le mnênie pied. La chose est incontestablement à
souhaiter. Et si le bill dont la Chambre est actu-
ellemnent saisie est adopté, le gouvernement, j'es-
père, proposera, pas plus tard qu'à la prochaine
session une mesure ayant trait à toutes ces comnpa-
gnies mutuelles d'assurances, et dont l'effet sera
de leur procurer à toutes une base solide, de
manière que les assurés puissent sûrement compter
sur le paiement de leurs polices. Une très grave
responsabilité incombe au gouvernement à ce sujet,
et le plus tôt il agira, le plus tôt il s'acquerra la
reconnaissance du public et il gagnera l'estime de
ceux qui sont disposés à placer leur argent dans les
compagnies mutuelles.

Le vote est pris..

POUR:
Messieurs

Belth,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Bertram,
Bethune,
Borden (Halifax),
Burnett,
Bruneau,.
Calvert,
Carscalen,
Casey,
Clancy,
Clarke,.
Cochrane,
Corby,

-M. McOMULLEN.

Lewis,
Macdonald (King).
Macdonell,
MacLaren,
MacPherson,
McCleary,
McClure,

- McCormick,
MeDougall,
McGugan,
McLellan,
MeNeill,
Madore,
Marcotte

1, Martin,
Mills,

Craig,
Davin,
Dupré,
Barle,
Ellis,
Featherston,
Foster,
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Gibson,
Gillles,
Gilmour,
Guillet,
Guité,
Hale,
Haley,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Jameson,
Kaulbach,
Kloepfer,
Lang,
LaRivière,
Lavergne,
Lemieux,

Angers,
Bain,
Bazinet,
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Campbell,
Champagne,
Choquette,
Christie,
Copp,
Dobell,
Erb,
Ethier,
Fielding,
Fisber.
Fitzpatrick,
Fcrtin,
Godbout,
Harwood,

La motion est adoptée

Monk,
Montague,
Moore

NMorin,
Morrison,
Oliver,
Penny,
Powell,
Préfontaine,
Quinn,
Ratz,
Richardson, .
Robertson,
Russell.
Savard,
Snetsinger,
Somerville,
Stubbs,
Sutherland,
Taylor,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Turcot
Wilson;
Wood (Brockville),
Wood (Hamilton), et
Yeo.-85.

CONTRE:
Messieurs

Heyd,
Hurley,
Landerkin,
Legris,
Macdonald (Huron),
Mackte,
M.cGregor,
McIsaac,
MeLennan (Inverness),
McMillan,
MeMullen,
Malouin,
Mignault,
Monet,
Pettet,
Proulx,
Rinfret,
Rogers.
Rutherford,
Scriver,
Sifton, et
Tarte.-44.

M. l'ORATEUR : L'heure des bills d'intérêt
privé est expirée, et nous procéderons à d'autres
affajres.

ACTE CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose qui le bill (n& 131), amendant les actes
concernant les territoires du Nord-Ouest, subisse
sa troisième lecture.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Lors de la
considération de ce bill- en comité, l'honorable mi-
nistre a dit qu'il saisirait l'occasion dela proposition
actuelle pour examiner l'avis énonçant rqu'il était
opportun de s'occuper du pointsouleyé relativement
aux pouvoirs du gouvernement des..territoires.du
Nord-Ouest. A-t-il songé à cela ou.abandonné l'idée
d'insérer un article pour répondre à ce point -
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: En ré-
ponse à l'honorable député, je dois dire que le mi-
nistre de la Justice a présenté un bill au Sénat, qui
règlera le point qu'il mentionne.

La motion est adoptée; et le bill subit sa troi-
sième lecture et est adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se réunit de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Travaux publics imputables sur le re-
venu - Havres et rivières - Colombie
anglaise - Rivière Colombie-Amé-
liorations en amont de Golden - $5,000

M. FOSTER: Je voudrais savoir du ministre
des Travaux publics ce qu'il entend faire de cet ar-
gent. Il pourrait dire également quels travaux,
s'il y en a eu, ont été exécutés là l'an dernier.

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Cet argent est requis pour continuer
l'amélioration de la rivière Colombie. Le dra-
gueur Miwushrat a fonctionné dans cette rivière,
en enlevant du roc et des amoncellements. Les
mêmes travaux seront continués cette année.

M. FOSTER : Quelle a été la valeur des travaux
exécutés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces travaux, jusqu'à présent, ont coûté en tout,
$89,133. Le rapport du département des Travaux
publies, à la page 99, contient une bonne quantité
de renseignements à ce sujet.

M1. HUGHES: Jusqu'à quelle distance en amont
de Golden a-t-on l'intention d'améliorer la naviga-
tion ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quatre.vingt-dix milles.

RivièreFraser-Améliorations du Che-
nal ........................ 820,000

31. FOSTER: Est-ce pour l'exécution de travaux
dle même nature ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Réparations et améliorations génerales
des ponts, ports et rivières;.......... $3,000

M1. HUGHES: Quels sont ces travaux?.

Le MINISTRE DES. TRAVAUX PUBLICS.:
Dans toute la Colombie anglaise en général. 'Ce
crédit ne peut pas' être expliqué d'une manière plus
précise.

Rivière Colombie. -Enlèvement de
roches en amont de Revelstoke..... $2,000

M. FOSTER: La rivière est-elle navigable .en
amont de Revelstoke?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, ce crédit est destiné aux mêmes travaux que
dans l'autre cas,-.enlèveinent de roches.

Riviève Colombie-Amélioration de la
passe entre les lacs La Flèche d'en
haut et d'en bas..................... $5,000

M. FOSTER: Ne trouvant rien dans ce budget
qui s'applique à la rivière Kootanie, je demande au
ministre s'il se propose d'améliorer la navigation
de cette rivière entre Fort-Steele et le chemin de
fer Grand-Nord. Il y a là un bras de rivière con-
sidérable, et c'est la seule voie de navigation que la
région de Kootanie-est a jusqu'à présent. La
rivière est très sinueuse, et une certaine somme
d'argent devrait y être dépensée en améliorations,
de manière à la rendre navigable pendant nue plus
grande partie de la longue saison qu'on y a. Cette
partie des eaux navigables de la Colombie anglaise
a été presque entièrement négligée. Les naviga-
teurs disent que l'emploi d'une somme pas trop
considérable rendrait la rivière navigable pendant
une plus grande partie de la saison.

Ainsi que je m'en suis aperçu en descenlant la
rivière, la difficulté est que le cours de la partie prin-
cipale de cette rivière s'élargit à différents endroits
et que le chenal change continuellement de place.
On est d'avis qu'au moyen de barrages de
déviation peu coûteux, ou'd'autres travaux de cette
nature, on peut empêcher l'eau de former d'autres
chenaux et de s'étendre. Si la chose pouvait être
faite, la navigabilité de la rivière serait beaucoup
améliorée. Il y a un endroit dangereux où il y a
déjà eu plusieurs naufrages, et où il faut pétarder la
roche. Cette amélioration coûterait un peu cher.
On me dit que les autorités américaines sont prêtes
à faire leur part dans l'amélioration de cette partie
de la rivière. C'est une des parties les plus impor-
tantes du pays, et elle n'a que cette rivière comme
facilités (le navigation.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai reçu une députation composée d'hommes
représentant l'industrie minière de cette région.
Ils m'ont fait à peu près les mêmes observations
que l'honorable député (M. Foster) vient de faire.'
J'ai envoyé M. Roy pour faire un relevé hydro.
graphique, et nous avons reçu son rapport.

M. FOSTER: Quelle est la nature de ce rapportl

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.:
Je ne. m'en souviens pas dans le moment. J'en
parlerai quand nous discuterons le budget supplé-
meutaire.

M. HUGHES: A même ces crédits destinés à
la Colombie anglaise, y a-t-il quelque chose à être
accordé à des compagnies ? Sont-ce tous des travaux
publics?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont tous des travaux publics.

M. 'HUGHES: Alors, ces crédits que nous discu-
tons sont pour là province?

Le MINISTRE DES -TRAVAUX PUBLICS:
Ils sont tous' destinés aux travaux publics de la
Colombie.anglaise.

Ports et rivières en général......- $5,000

Sir CHARLES-HIBBEBT TUPPER: Ce crédit
s'applique-t-il à des travaux dans tout le Canada?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.
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M. EARLE: Le ministre veut-il nie dire si une

partie de cette somme sera employée pour com-
pléter les travaux entrepris dans la rivière Fraser?

Le M\INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. La somme nécessaire pour compléter ces tra-
vaux sera beaucoup plus considérable que ce crédit.
C'est une question bien diflicile à régler, et nous
faisons ce que nous pouvons avec la petite somme
qui est mise à notre disposition chaque année.
Mais pour compléter ces travaux, nous aurons
besoin d'une somme beaucoup plus élevée. Chaque
année, nous faisons autant que possible pour pro-
téger les travaux déjà excutés, qui, soit dit en
passant, ont déjà coûté $600,000.

M. EARLE : Quand un ingénieur est venu dans
la Colombie anglaise, j'ai cru que c'était dans le
but de faire des études et d'estimer le coût des
travaux n exécuter dans la rivière Fraser. La
grande difiiculté est que les travaux y sont poussés
avec tant de lenter.r au moyen de petites sommes
votées, qu'ils sont endommagés chaque année, et
dque l'argent est gaspillé; tandis que si un crédit
plus considérable était accordé et les .travaux
exécutés jus(u' parachèvement, ou pourrait réussir
à en tinir avec eux. J'espérais que nous aurions,
pendant cette année, le rapport de l'ingénieur qui
s'est rendu sur les lieux pour cette fin.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le crédit de $20,000 que nous avons voté il y a un
instant est pour continuer les travaux dans le
chenal. Ainsi que mon honorable ami le sait, quand
ces travaux ont été entrepris, nous n'avions que de
10 à Il pieds d'eau ; nons en avons maintenant
plus de 20, ce qlui prouve que les travaux ont été
bien exécutés. Nous faisons maintenant deq cons-
tructions pour empêcher la rivière de se frayer une
voie à travers l'ile Westhan et de passer en arrière
de nos travaux. Aucune partie de ces travaux n'a
souffert <le dommages.

M. GILLIES : Dans quelles parties particulières
du pays se propose-t-on d'employer cette somme?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Partout où cela sera nécessaire. Par exemple, sup-
.osons qu'un port souffre des dommages que nous

ne pouvons pas prévoir, nous prendrons sur ce
crédit la somme nécessaire pour faire des répara-
tions.

M. FOSTER : En réponse à la question deman-
dant où ce crédit est dépensé, le ministre des Tra-
vaux publics répond qu'il l'est dans tout le pays et
qu'il sert à réparer les dommages que peuvent subir
les ports. Or, l'honorable ministre va être surpris
d'apprendre que pas une piastie n'est dépensée
pour cela, et qu'il en a employé la plus grande
partie pour des item comme ceux-ci, savoir:
Beaudry et Cie, abonnement aux Annales de

Construction pour 1897 J. S
Blélanger et Cie, crochets, $10.50; Durie, J. etils, divers, 40 ets .........
Dunod, Chs. et P. Vicq, Paris, France, abonne-

ment à un ouvrage périodique (pièce justiica-
tive pas reçue)...................

Eilmer et Amend, New-York: Balance anal,,
avec poids, $112; creusets de platine, 25 CC,
26 à 580. ; 30 CC, 80.1 à 58C.: appareils divers,
Sr>879 ................... ...............

Fligg, r..,réparer un clavigraphe Smith-
Premier........................................

M. TARTE.

4 02

10 55

6 57

203 33

325

GaillardJules, Montréal ; Annales de la Con-
truction, $8: A4nnatles des Ponts et Chaussées,
$8 : Anmuaire des âlardes de Frances, 1894,
42c.: 1895.42o............ ......

G auvreau, L.-P., 1.0. et A.T.F., Québec, copies
d'anciens plans............ ........ .....

Graves, frères, 1 lot de boites de chauffage en
cuivre, $13: Miller et Kennedy, gants caout-
chouqués, $2 ......... ............. .........

Pritchard et Andrews, pour réparer la machine
séculaire à dater....... ...........

Riehle, trère, Testing Machine Co, Philadel-
phie; rondelles en cuivre, n° 20, $2.25; n0 30,
$2.50: n° 20, qg9; boites, 30c............ .

Smith, P.E., Ottawa: tables à dessin brevetées,
3 x 4 pieds, 2 à $45; tabourets à pivot breve-
tés,2 a $5.....................................

Saint-Laurent, Arthur, frais de déménagement
de Winnipeg à Ottawa, janvier 1897: empa-
quetage, etc., des meubles. $50 70 - frais de
transport. $123.75: emmagasinage des meu-
bles à Ottawa, 1 mois $3.50; ension, etc., pour
lui et sa famille à Winnipeg, $18.90; billets de
passage, chemin de fer. -79.50; wagon-dortoir,
$16. repas, wagon-réfectoire, $14.50; facteur
et voiture, $2.50 ; frais de pension à Ottawa,
S9 ...........

Transport par la Canadian Express Co., $17.75;
Dominion Express Co., $12.60................

Bureau de papeterie, Ottawa,$1.146,75; compte
de l'imprimeur de la Reine, 440.51...........

Frais de voyage des employés d'Ottawa.........
Salaires à .ttawa................................

16 84

61 00

15 00

125

14 05

100 00

318 35

80 35

1,587 26
755 65
273 73

Voilà un crédit qui est demandé entièrement sous
de faux p-étextes, et quand le ministre cherche à
l'expliquer, il veut faire croire à la Chambre que
ces $5,00O.sont dépensées pour des travaux publics,
dans le pays partout où ils sont nécessaires, tandis
qu'il est employé pour payer des frais de voyage et
divers petits item qui font partie des dépenses
éventuelles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dépenses qui se rattachent aux travaux publics.

M. FOSTER : Mais mon honorable ami com-
prend que ce crédit est censé être demandé pour
(les travaux publics, et non pas pour des frais de
voyage, ni pour dépenses éventuelles qui se ratta-
chent aux travaux publics. C'est la destination du
crédit, et ou l'emploie pour payer des 'dépenses
éventuelles qui doivent être votées sous ce chef, ou
sous celui de frais de voyage, etc., ou quelque
chose qui est spécifié. Il est préférable que ce cré-
dit soit inscrit aux dépenses éventuelles, et la Cham.
bre saura ce qu'elle vote. La Chambre est portée à
croire qu'elle donne ces 85,000 au ministre pour des
travaux publics, quant tel n'est pas le cas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je demande cette somme pour les mêmes fins qui
en était l'objet quand mon honorable ami était
ministre des Finances. S'il veut examiner un des
anciens rapports de l'auditeur général, ainsi que
j'en suis informé par mes fonctionnaires, il verra
que le crédit a été le même. Il a toujours été appli-
qué à réparer les dommages. Ce que mon honorable
amui vient de lire est facile à comprendre. Il y a
des frais de voyage et une foule de choses qui con-
cernent les ports et rivières en général,' et toutes
ces dépenses sont layées à même ce crédit. Je crois
que ce n'est que juste. Par exemple, cupposons
qu'un de mes officiers aille inspecter un port ;'il
n'est que juste que ses dépenses soient payées. à
même ce crédit,. parce qu'il n'y. est' pas pourvu
autrement. En tout cas,. je* répète que ce crédit a
toujours été voté de cette manière.
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M. FOSTER : Mon honorable ami croit se justi-
lier pleinement en disant 1 je fais ce qu'il a fait ".
Mais s'il veut examiner ce qui a trait à ce crédit,
il constatera que si ce crédit général a existé pen-
lant plusieurs années, il avait été supprimé, et
qu'il est maintenant rétabli. L'objet qu'il y a en
présentant le budget à la Chamb.re est de lui faire
savoir pour quelles fins elle vote des crédits. C'est
pour cette raison que nous avons des crédits pour
des dépenses imprévues pour chaque item d'ou-
vrage, et ls dépenses casuelles d'un département
sont votées comme telles, avec ridée qu'elles sont
toutes comprises dans le crédit. Mon honorable
aii dit qu'il faut lui allouer les frais de voyage.
Les frais de voyage sont payés à même les sommes
votées pour l'exécution de tels ou tels travaux. Si
un ingénieur dirige certains travaux, ses dépenses
sont inscrites contre ces travaux. Ce crédit de
85,000 est en sus~de tout cela.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas toujours

M. FOSTER : C'est la règle, c'est la manière
dont vous avez vos frais de voyages, c'est de cette
nianière que vous payez le directeur des travaux-
à même le crédit que le parlement vote pour exécu-
ter ces travaux. Mais je répète que ces dépenses
sont réellement des dépenses casuelles et des frais
de voyage, et qu'elles doivent être ainsi, désignées.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je diffère d'opinion avec l'honorable député. Il y a
un grand nombre d'explorations nécessaires à cer-
tains endroits pour lesquelles aucun crédit n'a été
voté.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a pas pris
un son de ce crédit pour des explorations l'année
dernière.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il a été dépensé d'une manière générale. Je répète
encore une fois que je ne fais pas suivre le système
qui a été en vigueur dans le passé.

Sir CffARLES-HIBBERT TUPPER : L'officier
qui a informé l'honorable ministre n'a pas été sin-
cère. L'honorable député d'York a expliqué coin-
ment le crédit a été irrégulièrement appliqué et
qu'un changement de système est nécessaire. Nous
ne pouvons toujours accepter l'excuse qu'il y a eu
un abus dans le passé et u'on n'a fait que le con-
tinuier. La question est de savoir si c'est la bonne
manière de tenir les comptes, si c'est régulier de
demander un crédit . pour les ports et rivières en
général et de le dépenser pour payer des dépenses
casuelles. Le ministre des Finances ne sera pas
d'opinion que ce crédit doit être employé pour des
frais caauels du département.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le rapport de l'auditeur général, 1895-96 fait voir
que ce crédit a été dépensé par le gouvernement
conservateur pour la même fin:q'il .'la été l'année
dernière. Les détails sont à la page 157 de la
partie II, et les item comprennent le service télé-
graplique, frais d'express, frais de voyage et autres
dépenses de cette nature.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce n'est
pourtant pas un bon système à suivre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis content qu'on'y ait attiré mon attention.

M. GILLIES: Il sagit de savoir si le système
relatif à l'emploi des $5,000 pour ports et rivières
est bon et s'il doit être continué, car s'il est irré-
gulier, il doit être discontinué. J'attire maintenant
'attention du ministre sur l'item 161, qui est un
crédit pour 1897-98, $115,000, ports et rivières,
Nouvelle-Ecosse. Or, il n'y a que $38,500 qui
paraissent pour cette fin. Pourquoi cette réduc-
tion.considérable a-t-elle été faite? -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
L'honorable député fera mieux d'attendre que le
budget supplémentaire soit présenté.

M. GILLIES: Je ne serai peut-être pas ici dans
le temps. L'item 161 de l'année dernière fait voir
une somme de $2,000 pour un brise-lnmes dans ma
province-L'Ardoise, réparations au brise-laines.
Cette somme n'a pas été dépensée. J'ai en beau-
coup de peine à faire consentir le ministre à insérer
cette somme dans le budget. Dans le cours de la
saison, j'ai rencontré le ministre à Montréal et lui
ai expliqué la nécessité de faire cette dépense. Il
nm'a promis qu'elle serait faite, niais elle ne l'a pas
été. Le ministre sait qu'il y avait alors une élec-
tion partielle en perspective durant toute la der-
nière saison. Je lui demande maintenant pourquoi
cette somme de $2,000 n'a pas été dépensée pour
ces travaux auxquels le parlement l'avait destinée,
au lieu de laisser le brise-lames s'en aller en mor-
ceaux et le laisser enlever par les eaux de l'Atlan-
tique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas dépensé ces $2,000 parce que l'ingénieur
a fait rapport que la somme était insuffisante.
Cette année, j'ai inséré $1,500de plus dans le budget,
de sorte que je pourrai faire exécuter les travaux.
C'est le seul motif.

M. GILLIES: Je ne parle pas des motifs de
Phonorable ministre, mais j'ai mon opinion à ce
sujet. L'année dernière, l'honorable ministre a
déclaré, sur le rapport de son.ingénieur, que $2.000.
suffiraient pour exécuté les travaux. Coniment se
fait-il que l'ingénieur ait ai subitement changé
d'opinion? Quand le ministre a-t-il reçu le rap-
port alléguant que cette somme était insuffisante?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je- ne me rappelle pas la date. On a fait rapport
que la .somme était insuffisante, et j'ai cru qu'il
était préférable d'attendre etd'obtenir une somme
supplénientaire. En conséquence, je demande
$1,500 de plus par. le budget.

M. GILLIES: Si les travaux avaient été exécu-
tes en juillet dernier, et si ces $2,000 avaient été
employées quand la somme a été votée par le par-
lement, elle aurait été amplement suffisante, ainsi.
que le disait le .rapport de l'ingénieur, de l'hono-
rable ininistre.. Mais la somme n a pas été dépensée
dans le temps, pour des raisons que. Phonorable
ministre connait bien, et que. quelques-uns de ses
collègues connaissent encore mieux ; on a laissé le
brise-lames se détériorer, et ensuite,'naturellement,
cette somme n'était, plus suffisante. Néanmoins,
je suis heureux de voir dans le 'budget 81,500 de
plus.'s Quand cette somme séra-t-elle dépensée?.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dès que nous pourrons commencer les travaux.

M. GILLIES : J'espère que la saison ne s'écou-
lera pas sans qu'ils soient commencés. Il n'y a pas
d'élection pendante aujouîrdI'hui dans le comté, et
c'est honteux de voir que ces travaux n'ont pas été
exécutés l'année dernière, conformément au désir
du parlement qui a accordée cette somme.

M. CLANCY : Je m'étais consolé en pensant
que ces $5,000 étaient probablement destinées à
améliorer la nayigation de la rivière Sydenham,
nais je ne vois rien ni dans le budet principal ni
dans le budget supplémentaire qui concerne ces
améliorations. La nature .du sol est telle que si
les travaux ne sont pas exécutés en une seule sai-
son, autant vaut ne pas les exécuter du tout, et si
les travaux ne sont pas continués cette année tout
ce qui a été fait durant l'année ne sera d'aucune
utilité. La navigation ne sera améliorée qu'en
envoyant un dragueur qui enlèvera les barrages en
une seule saison. Il se fait probablement plus de
commerce par la voie de cette rivière que par celle
de n'importe quelle rivière de l'Ontario; et je ne con-
nais pas un port <l'où l'on expédie plus de pro.
duits que de celui de Wallaceburg. J'espère que
l'honorable «ministre continuera les travaux cette
année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon attention a été appelée sur ces travaux, et
quand le budget supplémentaire sera présenté, j'es-
père que mon honorable ami (M. Clancy) n'aura
pas à se plaindre de la manière dont j'aurai réglé
la question.

• M. McDOUGALL : Le ministre a-t-il l'intention
de dépenser une partie de ce crédit pour améliorer
le brise-lames de Main-à-Dieu, dans le comté du
Cap-Breton? Il y a près de trois ans, le brise-
lames a été inspecté et le coût des réparations a été
estimé. Il ne s'agit que d'une petite somme à dé-
penser, mais ce brise-laines qui a coûté entre
S1 5,000 1 $20,000 est d'une grande utilité pour les
habitants de la côte, et à moins d'être réparé cette
année, le brise-lames pourra être perdu en entier.

Le MUNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ferai prendre note des observations de l'honora-.
ble député, et nous pourrons employer quelques
centaines de piastres du crédit général pour faire
les réparations nécessaires.

M. SPROULE: Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre (M. Tarte) sur le havre de
Thornibury, en faveur duquel un crédit a été voté
l'autre jour. Il a accordé $1,000 pour réparer le
quai à 'cet endroit, et ce n'était pas sans nécessité,
mais les gens nie disent qu'ils ont grandement be-
soin d'un dragueur. Il leur est impossible d'entrer
dans le port et d'en sortir avec de petits bateaux,
si on n'y exécute pas des travaux de dragage, et si le
ministre veut accorder une petite somme pour dra.
gage dans ce port, la population lui en sera recon-
naissante. Je désire dire un mot au sujet du port
de Meaford: L'année dernière, les gens de l'endroit
ont vu avec plaisir qu'une somme avait été accordée
pour travaux dans ce port, mais malheireusement,
elle n'a pas été dépensée. Ces travaux sont néces-
saires, et j'espère que le ministre ne laissera pas la
saison s'écouler sans faire exécuter ces travaux.

M. Gu.I4 Es.

S'il dépense quelques centaines de piastres pour
dragage à Thornbury, tout le monde en sera con-
tent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Malheureusement, nous n'avons pas assez de dra-
gueurs et sans dragueur, pas le dragage. Relati-
vement à Meaford, les travaux sont donnés à l'en.
treprise.

M. SPROULE : Les gens seront satisfaits si le
ministre fait un effort pour exécuter les travaux et
ils tiendront compte clu manque de dragueurs.
J'en parle avec l'espoir que le ministre pourra peut-
être se procurer un dragueur durant la saison.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je comprends la demande de l'honorable député.

Nouvel outillage de dragage.......... $60,000
M. FOSTER: Quel outillage se propose-t-on

d'avoir, l'année prochaine ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a $25,000 pour une coque neuve pour le dra-
gueur élévateur n° 9, lequel est maintenant sur la
rivière Kamanistiquia ; machines pour le même
dragueur, $10,000 ; nouvelle chaudière pour le re-
morqueur Trucleau, 83,500; nouveau remorqueur,
821,500.

M. FOSTER : Tout cela est-il donné à l'entre-
prise ?

Le. MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Tout est construit à Sorel. Nous y avons un chan-
tier de construction de navires, et malgré ce que
mon honorable ami (M. Foster) a dit l'autre jour,
je suis sûr que cela nous coûte moins cher. Mon
honorable ami (M. Foster) s'intéresse beaucoup à
cela, et quand nous aurons un peu plus de temps,
je serai heureux de pouvoir causer en particulier.
avec lui à propos de cette dépense.

M. FOSTER : Je m'intéresse à cela-depuis plu-
sieurs années, et c'est un vrai gouffre. Cette coque
sera-t-elle en fer ou en bois?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En bois.

M. FOSTER : Vous construisez la coque à Sorel
et vous l'enverrez ensuite à Kaiinistiquia?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, j'ai fait erreur, à ce sujet. La coque sera
construite à Port-Arthur.

M. HUGHES: Oùcoustruira-t-onleremorqueur
de 821,500?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.:
A Sorel.

M. BENNETT: Où est la chaudière et la vieille
machine du remorqueur Trudeau?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Encore à Midland.

M. HUGHES: Que sont devens les dragueurs
employés dans le port d'Owen-Sound, un an ou en-
viron après les élections générales, afii de"remubour-
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ser de leurs dépenses électorales un certains nom-
hre d'amis du gouvernement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sais ce que mon honorable ami veut dire.

M. HUGHES: Le ministre des Travaux publics
a envoyé là un dragueur qui a fait bien peu d'ou-
vrLge ; c'était simplement pour rembourser quel-
ques amis politiques qui avaient été écrasés aux
élections générales. L'un d'eux est venu dans mon
comté-un avocat qui a fait du dragage à Owen-
Sound. Y a-t-il encore un dr.igueur à cette endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, le même dragueur qu'il y avait auparavant.

M. HUGHES: Appartient-il au gouvernementT

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, nous l'avons loué à l'heure, ainsi que la chose
s'est toujours faite.

.\. BENNETT: A-t-on l'intention de faire ser-
vir pour un autre bateani la chaudière et la ma-
chine du remorqueur Trudeau? ,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je demande un crédit de $3,500 pour acheter une
nouvelle chaudière. Quint aux vieilles machines,
nous les utiliserons autant que possible.

M. BENNETT: A-t-on l'intention de trans-
porter la coque à Midland et d'y monter les ma-
chines à cet endroit, ou a-t-on l'intention de trans-
porter les machines à Sorel?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont des détails sur lesquels je ne puis donner
le renseignements dans le moment. L'ingénieur

en chef verra à tous ces détails.

M. BENNETT: Lorsque, l'automne dernier, on
a démonté les machines du Trudeau à Midland

'quelques personnes ont-elles offert de construire
un remorqueur à cet endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:1
Je ne me rappelle pas avoir reçu d'offre.' Les fonc-
tionnaires de mon département ne se le 'rappellent
pas non plus, mais il peut arriver qu'il y ait en des
offres en ce sens.

M. BENNETT: Je dois dire que l'honorable
ministre n'a pas traité avec 'justice les construc-
teurs de navires de la baie Georgienne 'Ona cons-
truit sur les rives <le cette baie de très vastes.stea-
mner-s, et hier encore, on a lancé à Midland un re-
morqueur de 140 pieds de longueur, -et il me parait
étrange que les machines du vieux bateau se trou-
vant sur le rivage, on n'ait pas construit la coque à
cet endroit, car on aurait pu le faire è tout aussi
bon marché qu'à Sorel.

Si l'on a transporté les 'machines de .Midland
à Sorel, il y aura sans doute un gros compte à
payer. Et s'il faut remorquer la' coque à partir de
Sorel, en passant par le canal W elland et en remon-
tant le lac Erié jusqu'à la baie Georgienne, cela
entraînera des' dépenses considérables 'que 'l'on
aurait pu éviter. J'ai raison de croire que certaines
personnes de Midland désiraient' vivement 'cons-
truire la coque pour y installer les machinés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes assez bien outillés à Sorel pour cour-
truire des dragueurs, etc. ; et nous profitons de
notre outillage pour construire nous-mêmes nos
dragueurs. J'aurais été heureux de faire construire
ce bateau ailleurs, si j'eusse trouvé la chose prati-
cable, mais comme nous avons un chantier de cons-
truction à Sorel, nous l'utilisons autant que possible.

M. HUGHES : Il y a $10,000 pour les machines
du dragueur de la Kaministiquia. Où va- t-on les
construire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A Sorel.

M. MONTAGUE : Où prenez-vous la chaudière ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous demandons généralement des soumissions pour
les chaudières.

M. MONTAGUE: Allez-vous demander des
soumissions dans ce cas-ci ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le suppose, à moins que je ne puisse acheter la
chaudière avec plus d'avantage.

M. HUGHES: Est-ce que l'honorable ministre
donne le montage des machines et de la chaudière
de ce bateau à l'entreprise privée à Sorel ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, sous avons notre propre chantier de construe-
tion à Sorel, et nous faisons l'ouvrage nous-mêmes.

M. MONTAGUE : Vous ne faites pas de chau.
dières à ce chantier de construction ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. MONK: Dans ce cas, il serait bien préfé-
rable que le ministre vint s'engager à demander
des soumissions pour la construction de ces machi-
nes. Il n'est pas juste d'entreprendre un ouvrage
aussi considérable et aussi dispendieux sans deman-
der des soumissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes outillées à Sorel pour faire les machi-
nes, mais nous ne construisons pas les chaudières.

M. MONK: L'honorable ministre a-t-il l'inten-
tion de demander des soumissions pour la construc-
tion de la chaudière?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai encore rien décidé à ce sujet.

M. FOSTER: Le parlèment aimerait à le savoir
maintenant. Lorsque l'honorable ministre demande
de l'argent, il devrait être fixé et dire aux repré-
sentants.du peuplecommeunt il entend le dépenser.
Est-ce.qu'on va faire' comme pour le dragage .de
Toronto-donner l'ouvrage à un peintre ou à un
vernisseur? Ce crédit est au-dessus de $5,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non $3,500. La valeur estimative des machines
est de $10,000. "Nous construirons nous-mêmes-les
machines dans notre chantier 'de construction.
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M. FOSTER : Où l'honorable ministre va-t-il se
procurer la chaudière pour la Kaministitiuia?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
La vieille chaudière est encore bonne.

M. FOSTER: Et les $10,000 sont pour les ma-
chines ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, nous les construirons à Sorel.

M. FOSTER : Est-on assez bien outillé à Sorel
pour construire toutes les machines ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

M. BENNETT: Si le ministre veut s procurer
des fonctionnaires de son département les ilimein.
sions du Trudeau, il verra, je crois, que le prix est
élevé pour.une coque de cette grandeur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quant à ces détails, je dois m'en rapporter aux
fonctionnaires de mon département. Cette année,
je suis dans une position plus difficile que d'ordi-
naire, car mon ingénieur en chef est absent. C'est
M. Lafleur qui le remplace temporairement. Si
l'ingénieur en chef était présent, je pourrais fournir
à ce sujet des renseignements plus complets.

M. BENNETT: Qu'est-ce qu'il en coûtera pour
Oui, excepté quelques pièces remorquer la coque jusqu'à Midland et pour y

monter les machines ?
M. FOSTER: Mon honorable ami croit-il que

c'est une économie que (le construire à Sorel un
dragueur qu'il faut remorquer jusqu'au lieu de sa
destination, soit à la Kaministiquia, Owen-Sound on
Meaford ? Ne serait-il pas moins coûteux de cons-
truire la coque la où le dragueur doit fonctionner?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je viens de dire à mon honorable ami que nous
allions construire la coque à Port-Arthur. Quant
aux machines, nous avons notre chantier de cons-
truction à Sorel et nous les construirons là. Nous
avons besoin d'une chaudière pour le remorqueur
Trudeai., et pour en acheter une, je demande au
parlement un·crédit de $3,500.

M. HUGHES: L'honorable ministre a-täl pris
quelques mesures au sujet de la construction de la
coque à Kaininistiqa?

. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. HUGHES: J'aimerais connaître les dimen-
mensions de ce dragueur. Une somme de $25,000
me paraît exorbitante pour la coque d'un dragueur.

. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque l'honorable député sera ministre des Tra-
vaux publics, il apprendra qu'un dragueur coûte
beaucoup plus que cela. Je suis bien fâché de ne
pas avoir sous la main les dimensions que l'on me
deinan le.

M. HUGHES: La Kaministiquia est une très
petite rivière, et je crois que c'est la un dragueur
très dispendieux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On s'est servi de ce dragueur dans le port <le Mont.
réal, dans le Saint-Laurent, et c'est un bateiu
assez considérable.

M. BENNETT: Quelle est la valeur estimative
le la nouvelle coque que l'on fait construire à Sorel

pour le 'Ir-deau?

Le-MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette coque sera construite à la journée dans notre
propre chantier, et je ne puis dire, dans le moment,
quel en sera le coût.

M. BENNETT: Quelle est la valeur estimative?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur en chef me dit que la coque coûtera-
environ $7,000 on $8,000.

. 1. TARTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les dépenses ne seront pas considérables, car nous
avons nos propres remorqueurs-pour faire la chose.

M. BENNETT: Le louage d'un remorqueur
pour cette fin serait de $40 à $50 par jour. Ainsi,
cette coque qui, j'en suis convaincu, ne devrait pas
coûter plus ile 85,000, entraînera une dépense
supplémentaire d'environ 81,000 pour frais de
remorquage jusqu'à Midland.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Non.

M. BENNETT: Combien cela coûtera-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
L'on me dit qu'il suffira de $200 à $300 pour trans-
porter la coque à Midland.

M. BERTRAM: Quant au coût relatif dela cons-
truction à Sorel ou à Midland, permettez-moi de
direque le gouvernement doit ex ploiterson chantier
de construction À Sorel. C'est là une importante
considération qu'il ne faut pas perdre de vue,
suivant moi. Si le gouvernement peut construire
la coque à Sorel au prix coûtant,. il épargnera plus
que les frais du transport de Sorel à Midland.

M. BENNETT: Je dirai à l'honorable député.
deToronto.centre (M. Bertram)que, l'hiver dernier,
on a construit deux remorqueurs à· Midland, l'un
de la dimension du T-udeau et l'autre beaucoup
plus grand. Ceux qui connaissent le prix du bois,
conviendront que cet article est à bien meilleur
marché à Midland qu'à Sorel. Quant à la raison
que l'on donne que le gouvernement a un chantier
de construction à Sorel et qu'il faut. l'exploiter,:
je nie contenterai de dire que, si l'entretien du
chantier de Sorel. dépend de la construction d'tui
remorqueur comme le Trudeau,. on a en. bien tort
d'établir ce chantier. Je ne blâmepas le ministre,.
car il paraît que ce sont les fonctionnaires du
département qui ont commis cette erreur; mais
il n'en est pas moins vrai que l'on-construit à Sorel
une coque dans laquelle on installera dés machines
qui sont à Midland. Le gouvernement .a mainte-
nant à choisir ehtre transporter les machines à
Sorel on transporter la coqne à Midland.

M. HUGHES: Si j'ai bien iotnprisle gouverne.
ment a établi un nouveat'echantier de construction
à Sorel; j'aimerais savoir. àquelle date. -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce chantier nous a été cédé lorsque le gouverne-

5279 [COMMUNES] 5280



[25 MA.I 1898] 5282.

ment a pris sur ses charges l'entretien du chenal,
qui était autrefois sous la surveillance des commis-
saires du havre de Montréal.

M. MONTAGUE: Le gouvernement a-t-il acheté
récemment un nouvel outillage?

M. BERTRAM: Je crois que 88,000 est un prix:
un peu élevé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis donner les chiffres d'une façon précise.
Je ne puis m'occuper moi-mûme de tous ces détails.

Le DES TRAVAUX PUBLICS: M. MONTAGUE: L'honorable député de To-
Oui, un tel chantier a toujours.besoin de machines. ronto-centre ferait l'ouvrage, je suppose, pour la.

moitié de cette somme.
M. MONTAGUE: Qu'a-t-on acheté cette année?

M. BERTRAM: Non.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Bien peu de chose.

.M. H UGIIES : J'aimerais savoir quand le gou-
vernement s'est engagé dans la construction navale?

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement est chargé de l'entretien du
chenal depuis 1889, et les travaux de construction
se sont toujours continués depuis cette date.

.M. RUGHES: Des travaux de construction
navale?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La construction et la réparation des dragueurs,
enfin l'exécution des travaux du gouvernement.

M. 1MONK : Il me semble que $7,000 ou $8,000
pour la construction d'une simple coque est un
prix très élevé. J'aimerais entendre sur ce point
quelque député qui connait la matière. J e ne
vois pas pourquoi le gouvernement continuerait à
exploiter ce que le ministre appelle un chantier de
construction. Je ne savais pas que nous avions à
Sorel autre chose qu'un chantier de réparation.

M. MONTAGUE: Sur le canal Welland, vous
pouvez acheter un remorqueur pour $5,000 ou
86,000.

M. McGREGOR: Un vieux remorqueur.

M. M1ONTAGUE: Non, de bons remorqueurs.
J'aimerais à connaître l'opinion du député de
Toronto-centre (M. Bertram) sur ce point.

M. BERTRAM: Il y a remorqueurs et remor-
queurs. Nous avons construit des remorqueurs
qui ont coûté au-dessus de $30,000. Un marchand
de bois ne peut avoir un remorqueur, assez gros et
convenable pour ses affaires, pour moins de $20,000..
Je ne puis dire dans le cas actuel, sans connaître
les dimensions lu bateau, si le prix est raisonnable.
Le coût des machines est une chose qu'il ne faut
pas perdre de vue. Plus vous voulez de puissance,
plus le prix est élevé.

M. MONTAGUE : Combien un remorqueur.
complet de cette dimension coûterait-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La longueur est de 85 pieds.

Ml. MGREGOR : Quelle est la largeur?
Le INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

18 pieds.

M. 31eGREGOR : Et le tirant d'eau?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
7 pieds. 1

166

M. MONTAGUE : A peu près.

M. BENNETT: Puisque le ministre ne peut nous
donner ces renseignements, je donnerai encore
quelques détails sur le remorqueur Trudeau,
que je connais depuis un bon nombre d'années.
Afin de vous donner une idée de la puissance des
machines, je vous dirai que celles-ci ne forçaient pas
la coque qui,cependant, avingt-cinq ans d'existence.
Je puis dire à l'honorable ministre qu'il y a à
Midland un remorqueur beaucoup plus puissant et
beaucoup plus grand que le. 'Irideau, puisqu'il
a 95 pieds, et que l'honorable ministre aurait pu
acheter ce remorqueur avec ses machines pour-
$5,000. Je connais les propriétaires, et je sais
qu'ils auraient été 'heureux de vendre ce remor-
queur pour $5,000. D'après les renseignements
que j'ai recueillis, le prix d'une coque semblable à
celle du ruldeau serait de $3,000. Le ministre
des Travaux publics peut difficilement prétendre
qu'il n'en coûtera pas $1,000 pour remorquer cette
coque, remonter les canaux du Saint-Laurent
jusqu'au lac Ontario, et ensuite le canal Welland,
le lac Erié et le lac Huron, et de là, descendre
jusqu'à la baie Georgienne. Je dis que le ministre
a été mal conseillé par les fonctionnaires de son
département, lorsqu'il a décidé de construire ce dra-
gueur à Sorel, au lieu de demander le prix de
construction de navires sur la baie Georgienne, soit
à Midland, à Penetanguishene, Owen-Sound, Col-
lingwood ou à d'autres endroits, où l'on construit
des remorqueurs à bien meilleur marché qu'à
Sorel. On aurait pu faire ainsi une économie con-
sidérable.

A Midland, il y a une société d'entrepreneurs qui
a construit l'hiver dernier un remorqueur de la
même dimension que le Trudeau, 140 pieds de lon-
gueur; et je sais que cette société aurait'été heu-
reuse d'entreprendre la construction d'un remor-
queur comme celui dont nous parlons.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai donné les chiffres qui m'ont été fournis par les
fonctionnaires de mon département, mais le remor-
queur pourrait coûter moins. La coque est main-
tenant presque terminée.

M. HUGHES: En vertu de quelle autorité l'ho-
norable ministre a-t-il fait faire cette coque sans
obtenir au préalable un crédit du parlement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'an dernier, j'ai obtenu un crédit pour construire
la coque ; je ne démande rien aujourd'hui pour la.
coque .je demande simplement 3,500 pour une
nouvelle chaudiere.:

M. MONTAGUE:
rhonorable ministre
coûté.

Si la coque est construite,
peut nous dire ce qu'elle a.
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Le .lINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, car l'ouvrage a été fait à la journée.

M. MONTAG UE: L'honorable ministre conduit-
il les affaires de son département de telle façon qu'il
ne puisse nous dire ce que coûte un article'?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député a été ministre, et il sait que sou-
vent personne ne peut dire ce que coûtera un
ouvrage.

M. MONTAG UE : Est-ce que le département
conserve un état de ce que coûte chaque ouvrage
fait au chantier de Sorel? Est-ce que le prix de
l'ouvrage est indiqué quelque part ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLiCS:
L'ouvrage est fait sous la direction de M. Howden,
le surintendant, et est exécuté sous la surveillance
générale de l'ingénieur en chef. Nous pouvons
rendre compte de chaque cent dépensé.

M. BERG ERON : Puisque nous en sommes sur
la question du chantier de Sorel, je demanderai à
l'honorable ministre si on a fait quelque arrange-
ment avec la succession McCarthy.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, je suis faché de dire que nous n'avons pu cn
venir à un arrangement avec la succession McCar-
thy. Nous sommes entrés en négociations à ce
sujet. Le département a loué des terrains à Sorel
pendant plusieurs années, et nous espérons pouvoir
en arriver bientôt à un arrangement. Il y a en des
lettres échangées à ce sujet.

M. BERGERON: De quel côté de la rivière
étaient situés ces terrains?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont les terrains que nous avons toujours occu-
pés depuis 1889. Le département a cherché à les
acheter ainsi que je l'ai expliqué il y a quelques
jours.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre voudra-
t-il nous donner plus tard les dimensions du re.
morqueur, le coûL de la coque et le coût des ma-
chines que l'on a l'intention d'y installer ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. BENNETT: Je suis surpris de voir l'hono-
rable député d'Essex (M. McGregor) négliger i ce
· oint les intérêts des constructeurs de navires du
lac Erié, dans la partie de la province qu'il habite.
Ceux-ci ne seront pas flattés d'apprendre que le
ministre construit dans les provinces d'en bas des
remorqueurs pour les amener ensuite près de leur
chantier de construction ; et que l'honorable dé-
puté d'Essex se contente (le sour:îre.

M. McGREGOR: L'honorable député d'Essex
prendra soin de lui-même.

M. BENNETT : Si la rumeur est vraie, le gou-
vernement prendra soin bientôt de l'honorable dé-
puté. Mon honorable ami de Muakoka (M. Mc-
Cormack) est le propriétaire du remorqueur le
Signal ou du moins le propriétaire d'une partie de
-ce remorqueur, que l'on aurait vendu, si mes ren-
seignements sont exacts, pour 5,000. On me dit

M. MONTAGUE.

de plus que le remorqueur le Signal a une longueur
de 95 pieds, est plus grand par conséquent que le
Trudeau, tire dix pieds d'eau et qjue la coque a
coûté 83,500.

M. BERTRAM: Pouvez-vous nous dire si le
Signal est vieux ?

M. BENNETT: Je n'ai pas encore examiné la
chose.

M. BERTRAM: Quand ce bateau a-t-il été
construit?

M. BENNETT: Il y a environ deux ans.
L'honorable ministre doit admettre qu'il construit
un remorqueur qui aurait pu être construit sur les
rives de la baie Georgienne à un prix bien moindre
que 83,500, et il verra que pour remorquer ce ba-
teau de Sorel à la baie Georgienne, il lui en coûtera
encore $1,000 au moins.

Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne connais pas beaucoup la construction navale,
mais je sais qu'il y a des bons remorqueurs et des
mauvais remorqueurs.

M. McGREGOR: D'un autre côté, un bateau
tirant dix pieds d'eau n'aurait peut-être pas été
convenable pour l'objet que mon honorable ani
avait en vue. On avait besoin d'un bateau à
faible tirant d'eau. L'honorable préopinant ex-
agère certainement quand il parle d une somme (le
$1,000 pour remorquer ce bateau de Sorel à la baie
Georgienne. Il y a des navires qui remontent les
rivières et les lacs tous les jours, -et une -somme de
$150 ou 200 tout au plus suffli a pour remorquer
ce bateau de Sorel à la baie Georgienne. Il n'est
pas nécessaire d'envoyer un remorqueur tout ex-
près, car ce bateau peut être remorqué par un na-
vire à hélice et remonter ainsi les rivières et les
lacs.

M. INIONTAGUE: Quel est le tirant-d'eau de
ce bateau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Huit pieds environ.

M. HUGUES: L'honorable ministre se propose-
-t-il de demander des soumissions pour le dragueur
que l'on va construire surla rivière Kaministiquia?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sais pas encore si je ferai -construire ce dra-
gueur à la journée, ou par contrat. Nous en avons
un qui a été construit par contrat,-et il ne donne
pas grande satisfaction; nous avons été obligés de
lui faire subir une foule de réparations.

M. HUGHES : Lorsque les libéraux étaient dans
l'opposition; ils étaient très sévères sur ce point, et
tons ces travaux devaient être faits, après nue
demande de soumissions, mais à présent quils sont
au pouvoir, ils paraissent avoir changé- de poli-
tique. Je voudrais que le ministre demandât des
soumissions, afin qne d'autres que ses. amis aient'
quelque chose à dire dans la construction de ce
dragueur. ' -

Dragueurs, réparations.......... 30,000
M. FOSTER : Tout cela se fait-il à Sorel, aussi?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Oui.
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M. GILLIES : L'honorable ministre nous a
dit qu'il n'y avait pas assez de dragueurs dans les
provinces maritimes et qu'il ne pouvait pas faire
la monitié des travaux. J'aimerais à savoir s'il a
l'intention <'en faire construire pour ces provinces.

Le MTINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous en avons plusieurs dans les provinces mari-
timles. Nous avons le Saint-Laurent, le Canada,
le IoMinion, le S'aint-Edmond, le George Mackenzie,
et le Cup.Breton. J'admets qu'il y a beaucoup de
dragage à faire dans les provinces maritimes.

31. GILLIES : Les dragueurs que le ministre
vient de mentionner appartiennent au gouverne-
ment depuis des années.

Le %lINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'hrnorable député se trompe. Le Cap-Breton a
été construit l'an dernier.

31. GILLIES: Il a été commencé avant que
ion honorable ami fût ministre, et il a été envoyé

à Saint-.Jean. Il a été construit pour remplacer
un autre dragueur qui a sombré dans le Saint-
Laurent, l'année précédente, de sorte que les pro-
vinces maritimes n'en ont pas un de plus qn'avant.
La côte entre la baie de Fundy et la baie des
Chleurs a plusieurs centaines de milles, et il n'y a
pas de comparaison à faire entre cette côte et les
eaux intérieurs des autres provin.es. Püisqu'il
ailmet que les provinces maritimes avaient un
pressaunt besoin de dragueurà, je ne vois pas quelle
excuse peut donner le miistre def Travaux publics
pour ne pas demander un crédit pour en faire cons-
truire -le nouveaux, puisqu'il demande des sommes
considléralles pour les autres provinces.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai déjà expliqué qu'il faut des sommes considé-
rables pour réparer les dragueurs dans les provinces
maritimes et ailleurs.

MN. BERGERON: Quelle est la proportion
affectée aux réparations et celle destinée à de non-
veaux dragueurs? -

Le MlINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je demande $60,000 pour des nouveaux et $30,O0
pour réparer les anciens.

M. BERGERON: Ces $30,000 seront-elles
dépensées en travaux faits à Sorel?

Le 1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Xon. Cet argent sera employé a réparer les cha-
lans et autres travaux à Sorel, à réparer des dra-
gueurs dans les provinces maritimes et à faire
certaines réparations dans l'Ontario.

Dragag-N.-E..L P.-E. et N.-B.... 60,000

MN. MNDOUGALL: A quels endroits dans les
provinces maritimes l'honorable ministre se pro-
puse-t-il de dépenser cet argent?

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le Sint-Laurent travaille § Yarmouth, où il y a
encore pour quelques semaines d'ouvrage à faire.
Le t. aiada est à Barrington et de là il ira à un
autre endroit. Le New-Dorninion drague dans la
iivierc Saint-Jean. Le fackenzie ui est actuelle-
ment à Wallace ira à Ariehat. -L Cap-Breton
travaillera dans le port de Saint-Jean. .

166.

M. McDOUGALL: Nous discutons en ce ino.
nent les dépenses de l'exercice courant. A quels
travaux le ministre a-t-il l'intention de consacrer ce
crédit, après le ler juillet ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous calculons que $60,000 suffiront à occuper les
dragueurs toute l'année. Quant aux endroits oit
ces dragueurs seront employez, tout n'est pas
encore décidé, mais je viens d'indiquer quelques.
uns des travaux qui seront exécutés.

M. McDOUGALL : J'espère que l'honorable
ministre pour déterminer quel crédit il levait
demander ne s'est pas basé sur la nécessité de tenir
les dragueurs occupés, niais bien sur la nécessito de
faire exécuter certains travaux. Je veux savoir à
quels travaux les dragueurs seront employés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il e'st impossible de dire la nature exacte des tra-
travaux qu'il y a à faire a certains endroits. Mais
les ingénieurs, sur les lieux, ont calculé que cette
somme sera necessaire pour tenir les dragueurs
occupés durant la saison. Quant aux travaux à
faire, il y en a en quantité.

M. McDOUGALL : Il me semble que le minis.
tre des Travaux publics a -l'habitude de dire quels
sont les travaux qui doivent être faits durant
l'année.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PURLICS:
J'ai déjà cité quelquès-uns des endroits où les
dragueurs travailleront.

M. KAULBACH: J'espère que l'honorable
ministre n'a pas oublié ce que je lui ai dit à propos
de l'absolue nécessité de faire des travaux de dra-
guage dans mon comté. J'espère aussi qu'il consi-
dèrera que ces travaux doivent passer avant tous
les autres.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je me ferais un plaisir d'envoyer des dragueurs
dans tout le pays, si nous en avions assez.

M. KAULBACH: L'an dernier, l'honorable
ministre m'a promis que ces travaux seraient faits.
J'espère que je ne serai pas désappointé.

M. LEMIEUX: L'honorable ministre n'a rien
promis aux Iles de la Madeleine, mais il n'y a pas
eu de dragueur à cet endroit depuis 20 ans, et je lui
demande, au nom de mes électeurs, de leur en
envoyer un cet été.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je prends note de la requête de mon honorable ami,
mais je n'ai pas de dragueur -disponible dans le
moment.

M. McDOUGALL: J'espère que l'honorable
ministre a pris note aussi du fait que je 'lui ai
signalé que des travaux de dragage étaient indis-
pensables à New-Campbelltown.

Le MINISTRE DES.. TRAVAUX PUBLICS:
S'il y a un dragueur en disponibilité je me ferai un
plaisir de l'envoyer à cet endroit.

M. MCGREGOR : En 1896, l'ancien gouverne-
ment envoya un dragueur .poiir creuser la rivière
dans mon comté, et le jour de lélection, le dragueur
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est parti. Je voudrais qu'on fit encore 300 pieds de
dragage dans la rivière Bell. J'espére que lei
ministre verra à nous donner satisfaction avant
d'accorder à nos adversaires ce qu'ils demandent.

M. 1cLENNAN (Inverness): J'appelle l'atten-
tion du ministre des Travaux publics sur un
ouvrage très important dont je lui ai souvent parlé
et pour lequel je constate avec regret il n'a
déman..lé aucun crédit. En 1896, durant l'élection
l'ancien gouvernement fit voter $25,000 pour la
constructions de deux jetées afin de faire un port
de refuge àGrand-Etang, dans le comté d'Inverness.
L'aucien gouvernement a dépensé 818,000 et le
gouvernement actuel 87,000 de ce crédit. Les deux
jetées sont construites et tout ce qu'il reste à faire
pour donner un beau port pour les bateaux des
pêcheurs, c'est de faire disparaître une petite
batture qu'il y a entre les deux. Je voudrais que
le ministre me prétt une mniute' d'attention
pendant que je vais lui expliquer la nature de ces
travaux. Depuis deux ans, il m'a promis à plu-
sieurs reprises que ce travail serait fait, et pour
cette raison, je n'en ai pas beaucoup parlé depuis
quelque temps. Mais puisqu'il vient de donner une
nomenclature des travaux à faire, sans mentionner
celui-ci, je crains qu'il ne l'ait oublié. L'an dernier,
il m'a formellement promis qu'il serait fait et
j'espère que cette année, il pourra nous envoyer un
dragueur pendant quelques semaines, dans le bon
vieux comté d'Inverness. Ces jetées ont coûté
très cher et ce serait une pitié de les voir pourrir
avant que les pêcheurs aient pu se servir (lu port.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On a calculé que les travaux dont parle l'honorable
député coûteront environ $5,000. J'aimerais beau-
coup voir le parlement me voter l'argent nécessaire
pour faire exécuter tous ces travaux, niais cela est
impossible. Je suis prêt à faire tous les travaux
qu on voudra, mais il me faut de l'argent. Je ferai
tout ce que je pourrai pour Inverness ; une partie
de ce dragage devra être fait à la main et 1 autre
partie avec un dragueur. Je prends note de la
requête de mon honorable ami, et s'il est possible
d'envoyer un dragueur à cet endroit, je le ferai.

M. McLENNAN (Inverness): Je désirerais une
réponse plus formelle, car, l'an dernier, j'ai obtenu
la même promesse de l'honorable ministre et il n'en
est rien résulté. Mes électeurs ne seront pas
satisfaits, si je leur répète que le ministre a dit que
ce travail sera fait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette de ne pas pouvoir donner une assurance
plus positive à l'honorable député.

M. McLENNAN (Inverness): Depuis combien
de temps le dragueur est-il à Wallace ? Si je ne
me trompe pas, il y était durant les élections, en
1896, il y était en 1897, et il y sera en 1898. Je
voudrais savoir pourquoi le port de Wallace a
besoin d'un dragueur aussi longtemps.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une fois qu'un travail est commencé, je crois qu'il
est de bonne politique de le terminer. Quand
j'enverrai un dragueur à Inverness, je ferai com-
pléter tous les travaux qu'il y a à faire.

M. QUINN: Si l'honorable député d'Inverness
avait mieux étudié la question, il aurait constaté

M. McGE os.

que le gouvernement a déjà tant fait pour les
ministres, qu'il ne peut pas s'occuper des demandes
d'un simple député. A l'entendre, on dirait qu'il
se prend pour un ministre. Il oublie qu'il doit se
contenter d'une troisième ou d'une quatrième place,
quand tous les ministres auront en leurs dragueurs.

M. BENNETT : On un bureau de poste.

M. QUINN : Oui. Je crois en effet que l'hono-
rable ministre des Finances a aussi obtenu un
bureau <le poste dans le comté de Shelburne, mais
l'honorable député d'Inverness devra se contenter
de moins. Les membres du cabinet sont si peu
populaires dans leurs comtés qu'ils y font dépenser
des tuilliers de piastres avant d'écouter les demandes.
des simples députés.

M. GILLIES: L'lhonorable député d'Inverness a
toutes mes sympathies, car je sais que les travaux
dont il parle sont très importants. J'ai déjà dit
au ministre des Travaux publics qu'il faudrait plus
de dra geurs dans les provinces maritimes, tnais il
est là d epuis <les années, et il n'a encore rien fait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je ne suis pas ici depuis bien longtemps.

M. GILLIES: Vous êtes ministre des Travaux
publics depuis trois sessions, et vous ne donnez pas
de signes d'amélioration. Le port de Fourchie
dans la partie est de la Nouvelle-Ecosse exigerait
l'attention immédiate du ministre. J'espère qu'il
connait un peu la géographie de cette partie intéres-
sante du pays, et alors, il doit savoir que depuis le
port de Louisbourg sur la côte est, jusqu'au port
aint-Pierre, une distance de 60 milles, i n y a pa

un seul port de refuge pour les navires ou les
bateaux, à l'exception d un petit brise-lames à
l'Ardoise. Ce district est habité par des pecheurs
et il y a des centaines et des centaines de bateaux
engagés clans la pénible industrie de la pêche, et on
comprend l'importance d'un port de refuge sur
cette côte inhospitalière. Fourchie-est à '22 milles
de Louisbourg et à 30 milles à lest de Saint.Pierre,
et sur tout ce parcours, il n'y a pas un seul endroit
où un bateau puisse se mettre à l'abri. L'ancien
gouvernement y avait envoyé un dragueur qui a
fait beaucoup de travail, mais 'an dernier, le
ministre des Travaux publics, sans autre formalité,
l'a envoyé à Wallace, dans le comté de Cumberland,
dont la côte est bien pourvue de ports et qui n'a.
pas autant besoin de dragage.

ýon ingénieur peut lui dire qu'il n'y'a pas de
comparaison entre les besoins de Wallace et ceux
de Fourchie et les autres endroits dont a parlé-
l'honorable député d'Inverness (M. McLennan). Le
ministre des Travaux publics devrait être censuré.
pour n'avoir pas demandé un crédit pour construire
de nouveaux dragueurs pour les- provinces mari-
times, mais tout peu nombreux qu'ils soient, je
demande qu'on les ôte des endioite où ils ne sont.
pas réellement utiles, pour les envoyer là où ils sont
absolument nécessaires. Le ministre des Finances
a pu obtenir un édifice publie à Liverpool, dans
son comté, et il peut avoir des dragueurs'à Locke-
port et à Barrington, où il n'y en a pas besoin.

Si l'on compare les besoins du coité de Shel-
burne avec ses ports e ses nom rbreux 'ieux de
refuge, à ceux d'Inverness ou de Richmond, ils
paraissent insignifiants. Je demandi a: ministre
de consulter ses-employés responsables quisont des
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iluetionnaires capables et consciencieux, au lieu

'écoutîer lee sollicitations même des ministres.
sil dicutait la question avec ses fonctionnaires
penhant une demi-heure, il comprendrait l'impors

nice des travaux dont l'honorable député d'Inver-
nes et moi avons parlé, et il ne manquerait pas de
w,nS Vendre justice.

.Je lui demande maintenant s'il a réellement l'in-
entionl de faire ce qu'il a promis l'an dernier,
c'est--di(e, de faire continuer les travaux dans le
port de Fourchie. Je ne lui demande pas de tenir
compte ie mues exigences politiques, elles ne pèsent
rien dans la balance; il peut obtenir tous les sif-
frages qu'il voudra en envoyant un dragueur à cet
endtîit. En faisant cela, il accomplira un acte qui
fera ionneur à lui et à son département, tout en
rendint justice à une population nombreuse et
inîireiainte.

Le DIXNTRE DES TRAVAUX PUBLICS
d.e .nis très surpris de voir .que l'honorable député
a entin découvert qu'il n'y a pas assez de dragueurs
dans les provinces maritimes.

M. GI LLIES : Il y a longtemps que nous avons
découvert cela.

l. 3lINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Alore, oit aurait iù en demander plus tôt. Jl'ai
donné à ces provinces un dragueur de plus qu'elles
n'n0111 jamais eu.

M. GILLIES L'honorable ministre se trompe.
La construction du Cap Breton a été décidée par
l'ancien gouvernement, longtemps avant qu'il fût
ministre.e

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce qu%%i est vrai, c'est qu'il y a actuellement un dra-
gur. de plus qui travaille clans les provinces
mantines. Nous n'en avons pas suffisamment et
patr conséquent, nous ne pouvons pas faire tout le
dragage que nous voudrions. Le port dont parle
lhonorable député peut être très digne d'intérêt,
niais il y en a d'autres tout aussi intéressants et
pour lesquels nous.sommes inondés de requêtes,
Tout ce que le puis dire, c'est que les dragueurs
seront employés tous les jours de l'année, si c'est
possible, et je serai heureux de faire tous les travaux
possibles.

M1. GILLIES : L'honorable ministre est dans
l'erreur en disant qu'il y a actuellement un dra-
gueur dle plus dans les provinces maritimes. Le
Cup-Bre/on a été construit pour remplacer un dra-
gueur qui a sombré, il y a quelques années. Le
nombré des dragueurs est aujourd'hui le même
en'ilya 10 on 15 ans.

Dragage-Québee et Ontario ......... 60,000
1. BENNETT : Où a-t-on l'intention d'em-

ployer cet argent dans 'Ontari.?

Le 11INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas que notre programme pour le
pr-oclain exercice soit prêt. Cette somme est néces.
saire pour payer les dépenses de nos dragueurs.
ULhonlorable député n'ignore pas qu'il se fait actu-
ellement du dragage à Midland et ces travaux
seront terminés. L'ingénieur fait un calcul de ce
que coûtera l'emploi des dragueurs durant l'année,
ensuite nous faisons un plan..

M. MONTAGUE : Savez-vous où vous les
enverrez ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Notre programme n'est pas fait.

M. BENNETT : J'espère que l'honorable minis-
tre déclarera à la Chambre que les travaux à Mid-
land seront complétés. Je crois savoir que l'entre-
preneur qui avait entrepris les travaux à Goderich,
a renoncé à son contrat ; et comme il doit y avoir
une élection prochainement dans ce comté, on me-
dit que ces travaux vout être continués à la
journée. A-t-on l'intention d'employer une partie
de cet argent à Goderih ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas it sou. Cette somme est destinée à payer les
dépenses de nos dragueurs. Si j'avais l'intention
de faire un dragage spécial à Goderich, il mue
faudrait demander un crédit à cet effet.

M. MONTAGUE : Un contrat a été passé pour
les travaux dans le port de Godcerieh, mais il a été
r/silié. A-t.on l'intention dle les faire continuer à
la journée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A G'oderict , il s'akit de reconstruire le grand quai,
et nous demanderons des soumissions, C'est ce que
fai expliqué, il y a deux jours.

M. McLENNAN (Glengarry):. Quelle partie du
crédit sera. dépensée dans l'Ontario et que lle partie
dans Québee .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le crédit sera partagé aussi également que pos-
sible.

W. McLENNAN (Glengarry): Je suis surpris
de voir l'honorable ministre nous demander de
voter cet argent, sans avoir le moindre renseigne-
nient sur les endroits oi il sera dépensé. Il doit
avoir fait des calculs, pour savoir quelles sommes
il entend dépenser dans une place et dans une
autre, et il devrait nous dire où doit aller cet argent.
Je suis ici depuis quelques innées, et je n'ai jamais
vu des estimations votées de cette manière. Je ne
demande pas de petits détails, mais l'honorable
ministre doit avoir fait une estimation des dépenses
et il devrait fournir ces renseignements à la
Chambre. Prétend-il se faire voter l'argent et l'en-
ployer ensuite chaque fois qu'il y aura une élec-
tion ? Si ce n'est pas cela, qu'il nous donne des
renseignements.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je croyais pourtant m'être expliqué bien claire-
ment. Pour faire travailler nos dragueurs, il faut
une certaine somme, mais je ne suis pas~en état de
désigner les endroits' oit ils iront travailler. Je
puis en nommer quelques-uns, comme Midland oi
un dragueur sera employé toute la saison. Nous
ferons aussi du dragage à Belleville, mais notre
programme pour rannée prochaine n'est pas fait.
Nous recevons de nombreuses demandes tous les'
jours, et parmi ces demandes, nous choisirons les.
plus pressantes. Je ne crois pas que nous puissions
faire plus.

M. -BERGERON: Combien Z a-t-il de dragueurs
à l'ouvrage actuellement dans 1 Ontario et Québec i
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a quatre dragueurs sur le Saint-Laurent et
dans l'Ontario, nous avons le .iping, le Queen,
l'Ontario, le Charlle et le Saint -Louis.

1. BERGERON: Dans l'Ontario ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Non, ce dernier est dans Québec.

M. MONTAGUE: Il y a certains ports pour
lesquels on demande un crédit spécial. A-t-on
l'intention de dépenser une partie de cet urgent
dans ces ports- Collingwood, par exemple?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, il y a un crédit spécial pour cela.

M. MONTAGUE: On ne dépensera pas un sou
de ces 00,000 à'Collingwood ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

.M. INGRAM : Il y a deux on trois comtés où il
y aura probablement des élections prochainement.
Il serait bon de savoir si dans ces comtés, on dépen-
sera d'autre argent que celui qui est déjà demandé
-à Goderich, par exemple?

.M. BERGERON : Pourquoi y aurait-il une
vacance dans ce comtg?

3. INGRAM : Je crois savoir que l'honorable
député de Huron (1. Canieron) doit être nommé
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest.

M. BERGERON : Le directeur général des
Postes (M. Mulock) peut-il confirmer cette nou-
velle?

1. INGRAM : Je crois savoir que les amis de
l'honorable député sont sur le point de se réunir
pour choisir un candidat dlans ce comté. Il serait
bon de savoir si d'autres dépenses publiques doi-
vent être faites à cet endroit.

Vient ensuite le havre de Collingwood, 830,000.
Je vois un crédit de 810,000 pour améliorations au
havre de Port-Stanley, et aussi 811,000 pour répa-
rations aux jetées et pour dragage. J'aimerais à
savoir si l'on va appliquer-là quelque partie de ces
$60,000?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas un cent.

M. INGRAM : Lan dernier, on a dépensé 850,000
pour le dragage dans Québec et Ontario. Quelle a
été la proportion dans chaque province ? .

Le MINISTRE DES TRAVA UX PUBLICS:
Des 850,00) dépensées, jusqu'à la fin de décembre,
S17,169 l'ont été dans Québec, et 824,912 dans
l'Ontario.

. 1. INGRAM : Cela pour le travail fait par les
dragueurs du gouvernement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et par des dragueurs loués.

.M. INGRAM : Je vois dans le rapport de l'au.
diteur général que l'honorable ministre paye 88
par heure pour le dragage. N'est-il pas vrai que

31. BERGEROY.

ce travail peut être fait pour 86 et même 45
par heure ? Et est-ce l'intention de l'honorable
ministre de continuer de payer $S ?

Le MlNISTRE DES TRAVAUX PUBLIC8:
Nous avons en une longue discussion sur ce point
pendant l'absence de mon honorable ami (,1.
Ingram). J'ai dit qu'en louant des dragueurs à
$8 de l'heure, je ne faisais (lue suivre la pratique
en usage sous mes prédécesseurs. Le mode pourrait
peut-être être amélioré; après les observations faites
dans la Chambre, j'étudierai attentivement la ques-
tion et je ferai peut-être quelques améliorations l'an
prochain.

31. INGRAM: J'aimerais à demander an gou.
verneinent si ce n'est pas la coutume lorsqu'il loue
in dragueur, d'une compagnie ou d'un individu, de
paVer 50 par jour ? 'ourquîoi, alors, l'honorable
ministre veut-il payer 88 par heure, soit, $80 par
jour? La chose me semble un peu extraordinaire,
quand le gouvernement a de bons dragueurs, peut.
être meilleurs que ceux qu'il peut louer.

Le 311NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je sais que lorsque nous nous aAressons à une coin-
pagnie oit à des >articuliers, nous ne payons que le
prix ordinaire, c est-A-dire. 850 par jour, comme le
dit mon honorable ami; Je dois ajouter, cependant,
qu'en payant $8 par heure, je n'ai fait que suivre
la pratique reconnue dans mon département.

31. INGR4M : L'honorable ministre nous a dit
qu'il n'avait pas d'estimations à nous soumettre
relativenient au dragage qu'il avait l'intention de
faire faire dans les différents ports de l'Ontario et de
Québec pour cette somme de 860,000. Il ne serait
que juste, je crois, d'expliquer å la Chambre de
quelle manière on se propose de dépenser ce mon-
tant dans la province de l'Ontario. Nous croyons
qu'avant la prochaine session, nous aurons plusieurs
élections locales, et ai l'honorable ministre est
revêtu du pouvoir de dépenser ces deniers où il
jugera à propos, dans l'intérêt de ses amis, je crois
que ce serait tout à fait injuste. On a accusé l'ho-
norable ministre, à tort on à raison, de parcourir le
pays en déclarant au public que certains t'avaux
étaient de nécessité absolue, et qu'il ferait tout ce
qui serait en son pouvoir pour les faire exécuter.
Il n'est que raisonnable, à mon avis, de savoir,
avant les élections locales, où l'on va dépenser cet
argent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pusieurs demandes m'ont été soumises à Ce sujet,
et j'en ferai le choix au meilleur de nia connaissance.
Mon honorable ami se trompe lorsqu'il suppose.
que je vais faire entrer dans cette question des con-
sidérations politiques. C'est ce que je n'ai jamais
fait, et ce que je ne voudrais jamais faire. Il ne
faut pas cependant perdre de vue le fait que je
n'oublierai jamais mes amis politiques. S'il y a
des travaux à -exécuter dans un bon comté libéral,
je ne vois- pas de raison pour ne pas les, faire faire.
Mon honorable ami me reproche.d'être allé dans la
belle province de l'Ontario et d'avoir dit qutily avait
la d'importants travaux à exécuter. C'est vrai, j'y
ai trouvé une population de progrès,- et j'ai promis
de faire tout ce que je pourrais pour son avance-
ment.

M. INGRAM : Ce n'est pas moi, mais la presse
entière du pays, qui accuse ainsi l'honorable uinis-
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tre. le lui dois des remerciements pour ce qu'il
fait dans mon comté, où il va dépenser $46,000
puar l'amélioration d'un port.

M. 10NT AGUE: J'ai cru comprendre que ces
dngueurs out été loués à 8W0 par jour.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.Yai lit que lorsqu'un particulier nous demandait
u dragueur pour réparer un quai, etc., on n'exi-

geait que les dépenses ordinaires et quelquefois
maoins, qui varient suivant l'impbrtance du dra-
gneur; c'est généralement de $50 à $60 par jour.

M. MONK: Le ministre a promis de modifier
aitanlt us possible le système sui vi par ses prédé-
ea.seurs. Ce serait une améioration sensible, si
'on nous disait chaque année où l'on a l'intention
<ke faire des travaux de dragage. On novs demande
le laisser au ministre le soin de décider où il

dépcnsera ces 560,000.

le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette de n'avoir pas été compris. Relative-
ment à l'Ontario, j'ai dit que je faisais exécuter des
travanx à Midland et à Grenville, d'autres à
Whitby, à Bownianville et à Newcastle.

M. ýSPROU LE : Pour savoir quelle est la somme
nécessaire pour ces travaux, il nous faut connaître

abl'ord combien l'on paye par jour pour ces dra-
geurs. Le ministre a dit, je crois, qu'il y avait
nieif dragueurs dans l'Ontario et Québec. Si nous
savions combien ils coûtent, nons pourrions aisé-
ient dire le mantant qu'il nous faut. On we dit

qu'un dragneur coûte environ $25 par jour, ou $20
en fournissant le bois néecesaire. Je crois que c'est
un chiffre raisonnable. Si l'on nous donnait les
renseiguements demandés, nous pourrions dire si le
crédit que dennide l'honorable ministre est simple-
nient sulisaant, ou trop élevé. Le ministre pourrait
facilement nous renseigner, car son ingénieur est ici.

Le 11ISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Il est diflicile de donner le eoût exact d'un dragueur.
Les helpenses ordinaires d'un petit dragueur, comme
le Vipiming, s'Rlèveraient à $50 on $60 par jour, y
emupris le combustible, un remorqueur et deux
cahuns. Si j'en crois les rapporta de l'ingénieur,
le dragueur Yo 9 coûterait beaucoup plus cher:
de S60 à $70 par jour.

M MONTAGUR L'honorable ministre dit qu'il
y a 9 dragueurs dans les provinces de l'Ontario et
Québec. Dans quels ports travaillent-ils actuelle-
meut

Le MIXISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Le î est à WVhitby, le Qeein à Belleville.

NI. HUGH ES: Le port de Whitby n'est-il pas
la propriété d'une compagnie ?

Le MI1NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
de le crois. Mais le dragueur n'a pas encore
eunmmencé i travailler à cet endroit. Il pourrait en
résulter des ennuis sérieux, si nous refusions de
fournir des dragueurs aux ports qui ne sont pas la

du gouvernement... Il est certain que
qtehljues.uns de ces ports ne pourraient être creusés
'ue par les dragueurs du gouvernement. Le
dragueur Ontario est actuellement à Amheratburg;
nous en avons un à Midhland, et le No 9 est sur la
rivi4rc Kaninistiquia.

M. McNEILL: L'honorable ministre parle de
ports appartenant à des particuliers. Il n'en est
pas ainsi de celui de Southampton, qui est un port
de reluge. Je crois quel'on a déjà et souvent attiré
l'attention de l'honorable ministre sur cette ques-
tion. Y a-t-il eu quelque chose de fait à ce sujet t

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque le budget supplémentaire sera présenté,
mon honorable ami pourra voir que je ne l'ai pas
oublié.

M. MONTAGUE : Y a-t-il actuellement un dra-
gueur à Whitby t

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas encore.

M. MONTAGUE: Y en a-t-il un à Midland?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois qu'il n'y en a pas dans le moment.

M. MONTAGUE: Y en a-t-il un à Amherstburg?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS z
Non.

i M. MONTAGUE : Et sur la rivière Kaminis-
tiquia ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. MONTAGUE: A Belleville ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

On répare le dragueur à cet endroit et il sera bien-
tôt prêt.

M. NONTAGUE: Ainsi, il n'y a, dans tout
l'Ontario, qu'un dragueur en opération ?

M. RUGRES: Dans l'enoncé qu'il a fait, le
ministre comprend-il le dragueur Otoneabee sur la
Trent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela est du ressort du département des Chemins de
fer et Canaus.

M. RUGIES: Le ministre a-t-il mis dans le
budget un crédit pour le nettoyage de la rivière
Souggog, de Lindsay au lac Scuggog, ce qui est du
ressort de son département 1

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.Je ne puis répondre à cette question.

M. HUGHES: N'a-t-on pas entamé des négo-
ciations relativement à la vente, au loyer on au
transport du bassin de radoub de Kingston !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Aucune.

M. hUGRES': N'a-t-on pas fait des proposi-
tions à l'honorable ministre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. BERGERON : Quels sont les dragueurs que
s lon se propose d'employer dans la province de
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le Saint-Loiui.; et un autre sont en opération sur le
fleuve Saint-Laurent; un troisième sera envoyé
<lans la rivière Yanaska, et le No 1 est en opération
près de la Pointe-aux-Trembles.

M. BERGERON : N'y a-t-il pas un dragueur sur
la rivière Chateauguay ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. MONTAGUE: Pourquoi les dragueurs ne
travaillent-ils pas dans l'Ontario?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quelques-uns sont en réparation. Il y en a un qui
travaillera bientôt à Belleville.

M. MONTAGUE : Les dragueurs dans l'Ontario
<t-ils leur équipage?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. MONT AGUE : Alors, ils ont leur équipage et
ne font rien?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non; plusieurs des hommes sont employés aux
réparations.

M. MARCOTTE : Quel est le nom du dragueur
à Saint-J ean-Deschaillons ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
" Nithsdale."

M. McALISTER: Le ministre a-t-il l'inten-
tion d'envoyer un dragueur dans la rivière Risti-
gouche, dont une partie est dans la province de
Québec et l'autre dans le Nouveau-Brunswick? Des
travaux de creusage ont été faits là il y a 2 ou 3
ans, mais le dragueur a été enlevé et les travaux
n'ont jamais été complétés. Cependant, il serait
très important d'y faire du dragage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La Ristigouche est sur le programme de cette
année. Je ne sais pas, cependant, si nous serons
capables d'y toucher.

M. McALISTER: Alors, nous pouvons atten-
dre un dragueur à cet endroit cet été.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous l'espérons.

M. McALISTER: Une partie du travail sera
faite au bénéfice du comté de Bonaventure repré-
senté par un des partisans du gouvernement, et
une autre partie au bénéfice du comté que je
représente ; entre nous deux nous devrions pouvoir
faire exécuter ce creusage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le fait que l'honorable député de Bonaventure
appuie le gouvernement ne fait aucune différence.
J'ai beaucoup d'estime pour l'honorable député de
Ristigouche.

M. TAYLOR': Ai-je bien compris l'honorable
ministre lorsqu'il a dit que la moyenne du coût de
chaque dra gneur était de $60 par jour ?

M. J3ERGEROx. .

Le *MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai (lit que les dépenses ordinaires de quelques
dragueurs étaient de $50 à $60, et que ces dépenses
variaient suivant l'importance du dragueur.

M. TAYLOR : J'ai cru comprendre que le
ministre nous a dit quil y avait 9 dragueurs dans
l'Ontario et Québec. Avec une moyenne de $60 par
jour, le coût total serait de $540, ou $16,200 par
mois. En supposant que l'on travaille pendant 7
mois, cela nous donnerait une dépense de $113,400.
Cela démontre la sincérité du ministre lorsqu'il
donne des chiffres au comité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député a prouvé par ces chiffres qu'il
sait très peu ce qu'il dit.

M. TAYLOR : L'honoraLle ministre a trompé
le comité en disant que la moyenne des. dépenses
était de S60 par jour. Le dragueur Queen y coin-
pris les équipages du dragueur et du remorqueur,
ne donne qu'une moyenne de $30 par jour. i

M. MONTAGUE : Quel est le montant que le
ministre a l'intention d'exiger d'une comlpagnie
ou d'une Ville possédant un port où l'on fait dii
creusage ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ne les faisons pas toujours payer. L'hono-
rable député se rappellera que beaucoup de creu-
sage a été fait dans des ports qui sont la propriété
de compagnies constituées ou de villes.

M. SPROULE~: Il serait utile d'avoir de plus
amples renseignements sur ce que coûte l'exploita-
tion d'un dragueur. Le ministre a-t-il inclus les
réparations dans son estimation? Prenons le Chal-
lenge. Quel est l'équipage requis pour manouvrer
ce dragueur, sans compter le remorqueur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il ne faut pas croire que je possède une connais-
sance complète de tous ces détails. Si des employés
de mon département m'ont trompé dans le passé,
j'en suis mar'ri, mais je suis certain qu'ils ne l'ont
pas fait. Je demande le même crédit que les
années passées. Pendant les 20 dernières années,
j'ai entendu la discussion qui s'est faite sur ces
subsides, soit dans la Chambre ou dans la tribune
de la presse, mais je ne me rappelle pas qu'on ait
fait une enquête aussi rigide. Je dois dire cepen-
dant que les honorables députés ont le droit de la
faire. Il y a 12 hommes sur le Challenge, le remor-
queur et le chalan.

M. SPROULE : A quels gages?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur, $80; $50 pour . les hommes qui
maneuvrent la grue; $30 pour les chauffeurs $25
pour les manouvres ; $25 pour les hommes de cha-
an ; 830 pour les cuisiniers ; $50 pour les pilotes ;

$50 pour le mécanicien du remorqueur ; $30 pour
les chauffeurs du remorqueur.

M. BERGERON : L'honorable ministre, conti-
nue simplément la politique dè ses prédécesseurs ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai des dragueurs et je dois les employer.
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M. BERGERON: Pendant 20 années, Phono-
rable ministre a suivi du haut de la tribune de la
presse des enquêtes similaires faites sur le débat
hudgétaire, et rependant, il continue la politique
des gouvernements précélents. " Ce n'était pas la
peine, assurément, de changer de gouvernement."
L'honorable ministre a dépensé $17,000 dans Qué-
Leu et $24,000 dans l'Ontario ; où est la différence?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
J'ai dit que nous avious dépensé cette somme jus-
qu'au mois de décembre dernier. Nous avons
encore deux mois jusqu'à juillet.

1. BERGERON : Mais j'avais compris que les
travaux n'avaient pas été commencés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils le sont.

M. BERGERON : Y a.t-il un montant spécial
pour le creusage à Berthier ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a un crédit spécial à cet effet.

M. BERGERON: Je suppose qu'il y a aussi un
crédit pour le creusage du chenal du Saint-Laurent.
Alois, ce montant est pour les neuf dragueurs en
opération dans l'Ontario et Québee?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et pour payer quelques dragueurs loués.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Avant, l'adoption en dernière épreuve, je donnerai
les détails des dépenses de chaque dragueur.

M. SPROULE : Cela me suffira amplement.

M. QUINN : Le ministre pourrait-il nous dire
où les dragueurs seront en opération, l'an prochain ?
Nous ne prétendons pas que le ministre soit en-
gagé à tenir sa parole à la lettre, et qu'on le tienne
responsable, à la prochaine session, si les dragueurs
ne sont pas aux endroits qu'il indiquera, mais nous
voudrions savoir où l'on a l'intention de les
employer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX 'PUBLICS:
Je ne pourrais pas actuellement dire oi seront em-
ployéstous les dragueurs.

M. QUINN : Nous savons que la quantité de
creusage fait dans la province de Québec est mi-
nime, comparativement à ce qui a été demandé, et
je suppose que c'est la même chose dans les autres
provinces. Si le département est bien administré,
le ministre pourra obtenir des renseignements de
ses employés sur les localités où l'on a l'intention
de diriger les dragueurs, l'an prochain. C'est ce que
nous voulons savoir.

. MONTAGUE: Le ministre a-t-il dit, si j'ai
bien compris, que les équipages étaient employés
aux réparations lorsque les dragueurs n'étaient pas
employés ?

M. BERGERON: Mais le ministre suit simple- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
ment la coutume adoptée et suivie par l'ancien gou- Le capitaine et l'équipage font ce qu'ils Peuvent,
vernement. mais, ils ne peuvent tout faire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. MONTAQUE: Les équipages ne sout-ils
J'ai cru de mon devoir de prendre tout ce qui était pas actuellement sur ces dragueurs?
bon sans en considérer la source.

M. BERGERON: Et le ministre dépense plus
d'argent que l'ancien gouvernement.

M. SPROULE: D'après le cômpte des gages,
cela coûterait moins de $20 par jour. Quel est le
coût dII combustible?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis le dire présentement.

M. SPROULE : Ces dragueurs se servent-ils de
bois ou de charbon?

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils se servent tous de charbon.

M. SPROULE : Le ministre peut-il nous dire le
coût du charbon?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sais pas; je ne l'ai jamais calculé.

M. SPROULE: Je n'ai pas.demandé cela, et je
ne crois pas que le ministre puisse nous donner
cette information à une minute -d'avis, mais je
présume qv'il peut avoir des renseignements de ses
fonctionnaires e la Chambre a droit de les con-
naitre. D'après mes renseignements, que je crois
exacts, le coût d'opération de ces dragueurs est de
$:20 et $30 par jour. J'admets que le coût des
réparations n'est pas inclus dans ce montant et que
c'est simplement pour payer les gages, le combus-
tible, etc. Il nous faudrait des renseignements
détaillés au sujet de ces choses

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois comprendre qu'il n'y a qu'une partie de
l'équipage engagée actuellement. -J'ai donné des
instructions pour que les équipages ne soient
engagés qu'au moment où le travail commencera.

M. MONTAGUE : Le ministre peut-il nous dire
quelles réparations ont été faites par les hommes ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le sous-ministre m'" dit que les petites réparations
sont faites par les hommes. Mes honorables amis
de la gauche me rendent un &rand service en criti-
quant tous ces détails aussi minutieusement. Main.
tenant, je vais m'eiiquérir sérieusement de la chose,
et si l'ingénieur en chef de mon département n'a
pas fait son devoir, j'en saurai la raison.

M. MONTAGUE: Si j'en crois le rapport de
l'auditeur général, on a exigé $600 pour les char.
pentiers et les calfateurs; évidemment,les équi-
pages n'ont pas fait ces réparations.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le suppose. Je promets à mes honorables amis
que je ferai l'enquête la plus minutieuse dans les
dépenses d'opérations de ces dragueurs. Il n'y a
pas bien longtemps que je suis à la tête de ce
département, et je suis obligé de suivre les avis
des employés que j'ai trouvés là. Mes honorables
smis de la gauche semblent croire qu'il y a eu des
abus, car ils ne critiqueraient pas aussi sévère-
ment tous ces crédits
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M. MONTAGUE : Je n'ai rien à dire contre les
employés du département.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député ne saurait tme blàmer parce que
je ne les critique pas moi-même.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre n'est
pas immaculé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je peuse être tout aussi immaculé que mon honora-
ble ami.

M. MONTAG UE : Sans vouloir critiquer la con-
duite des employés du ministre, je prétends que
nous avons droit d'avoir tous les renseignements
nécessaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce budget a été préparé par les employés au ser-
vice du ministère, et favoue franchement que je ne
suis pas entré moi-même dans ces détails. Voici
les instructions -que j'ai données à M. Coste à ce
sujet : " N'accordez pas un cent de. plus qu'il ne
faut, " et si M. Coste n'a pas fait son devoir, je le
regrette beaucoup. Maintenant qu'on a appelé
mon attention sur ces détails, j'y verrai de près à
l'avenir, et je protmets que l'année prochaine, il ne
sera pas porté à mon budget un'seul dollar dont je
ne puisse rendre compte.

M. BERG ERON : Oi tient-on ces bateaux dra-
gueurs, l'hiver?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quelques-uns hivernent à.Sorel, et d'autres ailleurs.

M. BERGERON: S'ils hivernent a Sorel, il serait
tout naturel de penser que les réparations devraient
se faire aux ateliers mnême (lu gouvernement pen-
dant cette saison.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils n'hivernent pas tous à Sorel.

M. BERGERON: Ne serait-il pas préférable de
les ramener à Sorel, l'hiver, afin de les faire réparer
pendant cette saison?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quelques dragueurs sont ramenés à So-el, quand
l'ingénieur en chef le juge bon. Je le laisse par-
faitemnent libre de suivre son propre jugement, car
je ne suis pas expert.

M. BERGERON: Il est fâcheux que l'ingénieur
en chef ne soit pas ici, afin de nous donner ces ren-
seiguements.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il nie semble que mes honorables amis obtiennent
plus de renseignements qu'il n'en ont jamais eu
par le passé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPER: Le débat
et le rapport de l'auditeur général sont là pour
attester que l'ingénieur en chef est en mesure de se
protéger au besoin. Le ministre nous dit que les
dtagueurs qui chôment en ce moment dans la pro-
vinîce de l'Ontario sont à commission, et que leurs
équipages sont occupés à faire de menues répara-
tions. Il n'a pas encore assigné de besogne à ces
dragueurs, bien que nous soyons au vingt-cinq de
mai, et voilà pourquoi ils chôment.

M. TATE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je t.'interviens jamais dans la besogne de l'ingé.
niei- en chef. Il me rend compte de ce qu'il fait;
il nie soumet les travaux qu'il se propose d'exécuter
et j'approuve ou je désapprouve. IL dirige ses tra-
vaux comme il l'entend. Quant aux retards, il n'y
en a pas eu cette année. Il est possible que les
réparations aient souffert quelques retards, mais ce
n'est point ma faute. C'esr l'ingénieur en chef qui
a la direction de ces travaux.

M. SPROULE : Leministre se méprend quelque-
fois sur nos observations ; nous ne cherchons pas à
critiquer sa conduite ou celle de l'ingénieur en chef,
nous cherchons tout simplement à nous renteigner.
Il a bien voulu promettre de nous faire connaître
le coût de ces dragueurs, au moment de l'adoption
de ces item en dernière épreuve. Je le prierai de
nous faire connaître aussi le nombre de jours de
travail le chacun de ces dragueurs, an cours de la
saison.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ferai dresser un état du nombre de jours de tra-
vail accomplis par chacun de ces dragueurs et de
la dépense effectuée dans chaque cas.

M. IIENDERSON. Le ministre a bien voulu
nous dire qu'il n'oublierait pas ses amiq, et je
désire lui rappeler qu'il y a un mois passé, quel-
ques-uns dle ses amis dévoués d'Oakville se sont
rendus auprès de lui en députation au sujet du
havre de refuge d'Oak ville et des réparations de la
jetée. Le budget supplémentaire est déposé sur le
bureau, et je n'y vois aucun erédit affecté à ces
travaux.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le budget supplémentaire n'est pas encore déposé
sur le bureau.

.L HENDERSON: Le ministre pourrait-il me
dire s'il portera su budget supplémentaire un crédit
spécial affecté aux réparations dé la jetée et, au
dragage du havre d'Oakville ? Si non, je piierais le
ministre de consacrer une partie de cet important
crédit aux améliorations en question.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député doit comprendre.que je ne suis
point libre de Lui faire connaître le contenu du
budget supplémentaire. Je puis bien lui dire que
l'on m'a.fait certaines représentations, que j'ai reçu
une députation qui m'a représenté l'urgence de ces
travwux, et J'ai confiance tiue lorsque le budget
supplémentaire sera déposé sur le bureau, mes anis
seront en lieu d'en être satisfaits.

M. MARCOTTE : J'ai entendu avec plaisir l'ho-
norable ministre des Travaux pública (M. Tarte),
dire, il y a un instant, qu'il y avait un bateau dra-
gueur dcu gouvernement à Saint-Jean-Deschaillons.
Je.me permettrai d'appeler l'attention'de l'honora-
ble ministre sur le fait que c'est ià 'un des endroits
les plus dangereux du fleuve Saint-Laurent ; je lui
demanderai en conséquence si c'est son intention
de garder là perinanemment un bateau dragueur
pendant toute la saison. d'été afin de creuser et
élargir ce passage dans le fleuve. A-t-il l'intention
de consacrerun fort montantà ces travaux? (Texte.)

Le MiNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Le bateau dragueur '-Kithadle est
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etmployé à ces travaux à Saint.Jean.Deschaillons,
et le sera pendant toute la saison, comme la chose
a été faite, du reste, l'année dernibre.

Dragage-Manitoba ........................ $,000
M. LARIVIËRE : J'espère que le' ministre

voudra bien nous donner quelques mots d'explica-
tion sur les travaux à exécuter cette année sur la
rivière Rouge. Est-ce qu'il doit se faire quelque
dragage ailleurs qu'à l'embouchure de la rivière
Rouge?

Le 31INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le dragueur lVinnipeyl et le remorqueur Sir Hector
se trouvent là en ce moment. On estime que les
frais d'exploitation de ce dragueur s'élèveront à
s8,000.

1. LARIVIÈRE: Ohi ce dragueur sera-t.il
employé?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A lembouchure de la rivière Rouge an dragage du
bane de sable qui se trouve à cet endroit. C'est la
continuation des travaux de l'année dernière.

Dregage-Colombie anglaise.............. $15,000
M. MONTAGUE: Y a-t-il quelques travaux à

faire à l'entrée du port de Vancouver?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non ; tout dernièrement on st appelé mon attention
sur le rapport de l'ingénieur en chef, et si mes
souvenirs sont fidèles, j'ai donné instruction d'y
faire exécuter des travaux sans retard. M. Coste
m'a envoyé une dépêche à ce sujet, il y a deux
semiailes.

Dragage-Service général.............. 85,000
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Une bonne partie dle ce crédit est affecté au
paieuent des salaires des employés à Ottawa, qui
travaillent au dragage. Nous avons à Ottawa un
surintendant général, M. Goodwin, et il a un
personnel sous ses ordres.

M. BERGERON: A-t-il un traitement?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Voi<à quinze ans qu'il est employé. Il touche
.9,200 par année, et il a un certain nombre
d'employés sous ses ordres. Ce crédit de $5,0O0
rentre dans la catégorie du crédit relatif aux havres
et rivières, que nous avons déjà discuté.

M. FOSTER Y a-t-il une partie de ce crédit
affectée au dragage?

Le MINISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS:
Ce crédit est affecté aux travaux de dragage, et
voilà 25 ans qu'il figure ainsi au budget.

Glissoires et estacades............. $5,00
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

e n'ai pas par devers moi les détails de ce crédit.
Si la Chambre consent à l'adopter, je m'engage à
fournir ces détails, avant l'adoption de l'item en
dernière épreuve.

M. HUGHES: Je voudrais savoir le chiffre des
recettes perçues sur les estacades de la rivière
Saint-Maurie, l'année dernière.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Sur la rivière Saint-Maurice, l'année dernière, les
recettes se sont élevées à $28,893, au lieu de $22,00,
l'année précédente. .

M. MARCOTTE : Combien y a-t-il d'employés
à cet endroit-là ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons dix employés permanents.

M. MARCOTTE: Je profiterai de l'occasion
pour protester contre une injustice qui a été faite
aux estacades de Saint-Maurice. Un des plus
anciens et des plus fidèles employés a été destitué.
Je ne crois pas qu'il y ait en d enquête de faite à
son égard. Je ne crois pas qu'il se soit mêlé de
politique le moins du monde. R a fait fidèlement
son devoir et on l'a destituéb pour le remplacer par
un partisan politique.

Je ne crois pas devoir laisser passer cette circons-
tance sans protester. (Texte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dire oue j'ai fait certains changements
sur les estacades de Saint-Maurice, et quand l'hono-
rable député saura ce que j'ai appris ces jours
derniers, il verra que j'avais parfaitement raison
de faire les changements que j'ai faits. (Texte.)

Chemins et ponts-Ponts fédéraux de
trafic dans les différentes provinces
du Canada, y compris les abords.... $5,000

M. BERGERON: Pourquoi cet item ?

Le MINISTRE -DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y.a plusieurs ponta à la charge du gouvernement
au Nord-Ouest et sur la rivière Ottawa, et cet item
est affecté à leur entretien.

Pont sur la Saskatchewan. à Edmon-
ton, T.N.-.. .....-........... $25,00

M. FOSTER : Je prierai le ministre (M. Tarte)
de laisser cet item en suspens. Vollà déjà quelque
temps qu'il est réservé.

Pont de la rue Mariat sur le canal
Rideau-Reconstruction ........... 19,000

M. FOSTER: Comment se fait-il que cet item
n'ait pas été dépensé?

Le. MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est qu'il est-insufliBant. Je vais inscrire un non-
veau crédit au budget- supplémentaire. Je suis
convaincu que l'honorable député me prêtera son
concours pour le faire 'adopter, en raison de l'ur-
gence des travaux.

M. RUGUES: Le gouvernement·se propose-t-il
de demander des soumissions pour cette entre-
prise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, cette entreprise sera soumise à la concurrence
publique.

-M. BERGERON: Le gouvernement est-ilobligé
de construire ce pont?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.
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Pont des Sapeurs, Ottawa-liéparations
extraordinaires ........................ 82,000

M. SPfROULE: Que veulent dire ces réparations
extraordinnimes ?

Le MI-NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est le coût de la confection d'un nouveau plan-
cher. Ce n'est pas une réparation ordinaire.

Lignes télégraphiques....... . .... $20,000
Lignes aériennes sur la rivenord du Saint-

Laurent-Pour améliorer la voie, répa-
rer la ligne et en faciliter l'exploitaton
entre Godbout et la Pointe-aux-Esqui-
maux.................................... S1,000

M. BERGERON: Comment ces travaux se font-
ils ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A l'entreprise. L'ent repreneur est 31. de Courval.

M. BERGERON : Est-ce une ancienne entre.
prise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voilà deux ans que l'entreprise a été donnée, et c'est
toujours le même entrepreneur qui en) a été chargé.

M. ROSS-ROBERTSON: Legouvérnement a.t-
ii l'usage exclusif de ces lignes, ou bien les compa-
gnies de télégraphe s'en servent-elles ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elles sont à l'usage du gouvernement et de tous
ceux qui veulent s'en servir. Toutes nos lignes
sont à l'usage du public.

M. ROSS-ROB3ERTSON: Ainsi, je vois ici un
item de $1.5,000 affecté à une ligne. Est-ce que le
gouvernement entretient cette ligne sans percevoir
de recettes des compagnies de télégraphe qui s'en.
servent ?

Le M[NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce ne sont pas les compagnies de télégraphe qui
s'en servent, mais le public eu général.

M. HUGHES: Le ministre a-t-il quelque état
dle ces recettes ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, nous avons ces états, qui sont soigneusement
dressés par le surintendant.

M. BERGERON: Sur cette ligne aérienne, rive
nord du Saint-Laurent, se prolongeant de la Pointe-
aux-Esquimaux vers l'est, et pour laquelle un crédit
de 815,000 est demandé, jusqu'où le gouvernement
se propose-t-il de pousser les tr'avaux en gagnant
l'est ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes sur la route de Belle-Isle. Il nous
reste 290 milles à construire.

M. FOSTER : Quel est le coût de ces travaux
par mille?

. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils coûtent $105 le mille et nous fournissons le fil
métallique.

M. BERGERON: Qui paie les télégraphistes ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Le gouvernement.
M. TARTE.
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M. BERGERON: Quel est le chiffre des recettes ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX BUPLICS:

Le revenu est fort minime. La ligne est surtout
conetruite dans l'intérêt de la navigation et du
commerce. Toutefois, les recettes accusent une
augmentation d'année en année.

M. FOSTER : Est-ce que les recettes couvrent
les frais d'exploitation ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non; c'est là une question dont je m'occuperai,
pendant les vacances.

Lignes télégraphbiques. Colombie anglaise
-Pour une ligne alternative reliant le
cap Beale et Carmenak à Victoria, en
nrolongeant la ligne de la Crique-aux-
Fronçais, ligne d'Alberni, dans une di-
rection ,ud jusqu'aux côtes sud-ouest de
l'île Vancouver.......................... 4,600

M. HUGHES: Le gouvernement prend-il quel-
ques mesures pour l'établissement d'une ligne télé.
graphique dans le district du Yukon ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette mesure n'est guère avancée à l'heure qu'il est.

1,. HUGHES: Je le sais. Je voudrais savoir
ce que le gouvernement se propose de faire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne suis pas encore en mesure de renseigner
l'honorable députéàcesujet. Jusqu'ici,nousn'avons
encore rien fait.

M. GANONG : Je désire signaler à l'attention
du ministre certains faits relatifs aux lignes de
télégraphe et de téléphone dans le comté de Char-
lotte. Il y a quelque temps, j'ai suggéré certaines
améliorations à faire. Entre autres améliorations,
j'ai proposé de relier le phare de Head-Harbour,
à l'extrémité de l'Ile de Camupobello, avec Velsh
Pool, qui est déjà relié avec la terre ferme. Tous
ceux qui sont au fait des industries de la pêche
savent que les pêcheurs de ces îles se servent rare-
ment de voitures, les chemins n'étant pas toujours
en bon état, et qu'ils communiquent entre eux au
moyen de bateaux. Dans ce comté, il est difficile
d'établir des çommunications rapides, en raison des
courants très rapides autour des côtes ei à cause
des brouillards qui y règnent parfois.. S'il importe
d'avoir un phare à Head-Harbour, il semble aussi
important de relier ce phare à quelque point d'où
il pourrait recevoir de raide au besoin. Il y a
beaucoup de vaisseaux qui passent à-cet endroit;
les steamers naviguant entre Saint-Jean et les ports
de Portland et de Boston passent par là, quelques
steamers, jusqu'à deux ou trois fois le jour. La,
totalité de la dépense, si je ne me trompe, s'élève à
$880, ce qui représente un intérêt annuel .de $22.
L'établissement de cette communication 'télégra-
phique est fort désirable, en ce qu'on relierait ainsi
l'important établissement de. pêche deéWilson's-
Beach et Welsh Pool. Il n'est pas moins important,
a mes y eux, de relier l'ile au Cerf à la terre ferme.
Sur l'île au Cerf (Deer Islaad) il·y a une population
de 1,700 habitants qui n'ont aucunmoyen de com-
munication de ce genre avec l'extérieur.. Le'coO
estimatif de ces trtvaux serait; sauf erreur, de
83,500, ce qui représente un intérêt anneelde85.50.
Cette ligne n'aurait probablement pas besoin d'aidé
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de l'Etat, puisque ces îles font entre elles un com-
ierce qui s'élève à $300,000 ou $400,000 par année.

C'est la ville d'Easport qui est la principale place
d'affaires. Il importe certainement de faciliter
autant que possible les relations commerciales de
ces iles, eu leur fournissant des moyens de comnu-
nication directe, de façon à ce qu'elles puissent être
eu contact avec les marchés où se vend surtout leur
poisson. C'est là une réforme dont le ministre
devrait certainement s'occuper sans retard. J'es-
père qu'il portera un crédit au budget dans ce but,
ou ai moins, qu'il sera en mesure de l'inscrire au
budget supplémentaire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
il m'est impossible de rien promettre. Nous tra.
vaillous à compléter nos lignes aussi rapidement
que possible. .C'est une question d'argent.

M. FOSTER : C'est aussi une question de distri-
bution. L'honorable député de Charlotte (M.
(;anong) a fort bien établi sa thèse. Le ministre
devrait s'en occuper.

Galerie nationale des Beaux-Arts...... $2,000
M. ROSS-ROIRERTSON: Fst-ce là le crédit an-

nuel dépensé pour la galerie des beaux-arts ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Non pas tous les ans. Nous ne sommes guère
avancés en fait d'arts.

M. ROSS-ROBERTSON: Qui est chargé de
choisir les objets d'arts à acheter pour la galerie
des beaux-arts ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons un artiste dans notre département, M.
Taylor, qui, avec l'aide de quelques employés du
ministère, a fait le choix de ces articles par le passé.
Depuis que j'ai la direction du ministère, nous
n'avons rien acheté.

I. SPROULE : Cet item est-il affecté à l'achat
des tableaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et il est aussi destiné à payer le salaire du
gardien. Il paraît que mon prédécesseur a acheté
un tableau, la mort de Nelson, qu'il a payé $1,000.
Je n'ai encore rien acheté, mais je suis en train de
négocier l'achat d'un tableau par un artiste de
Londres.

i1. ROSS-ROBERTSON: Il me semble que le
ministre, en choisissant des échantillons d'art ca-
nadien pour la galerie nationale des beaux-arts-
et je dois dire ici que j'approuve une galerie de ce
genre-devrait s'aider des lumières d'experts, pour
le choix de ces tableaux. Ces tableaux ne doivent
par s'acheter sur la simple parole d'un employé du
ministère, ou par l'entremise d'un des artistes qui
ne sont que trop heureux de vendre leurs tableaux..
Il faudrait placer dans cette galerie les meilleurs
euvres que nos artistes canadiens peuvent produire.
Le gouvernement, à mon avis, ferait une excellente
euvre en dépensant davantage pour encourager les
art tes canadiens. Il faudrait se procurer les meil-
leut'es productions de nos meilleurs artistes ; et il
faudrait également s'assure. du concours des meil-
leurs experts et critiques d'art, pour faire le choix
des tableaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami a parfaitement raison ; toute-
fois, ce n'est pas chose facile de trouver ces experts.
Je serais bien aise d'avoir une conversation privée
avec l'honorable député à ce sujet.

M. HUGHES: Je ferai observer au ministre
qu'il n'y a pas de meilleur critique d'art que l'hono-
rable député de Toronto-est (M. Rosa-Robertson.)

Services temporaires de commis et autres
services,y compris ceur de toutes per-
sonnes employées après le premier
juillet 1882, nonobstant toute disposi-
tion contraire à la loi du service civil. $25,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand j'ai pris la direction du ministère, j'ai trop
réduit la dépense, et je constate l'insuffisance du
crédit que j'ai fait voter.

M. HUGHES : Combien a-t il été destitué d'em.
ployés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.Te ne pense pas qu'il en ait été destitué un seul.

M. SPROULE : Est-ce que ces employés ont été
maintenus dans leurs fonctions d'année en année,
en contravention de la loi du service civil, et se
trouve-il encore quelques-uns de ces employés sur
la liste?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il m'a fallu encore ici laisser le- choses dans Vétat
où je les ai trouvées Il s'agit ici de régulariser la
situation d'employés qui sont au service du minis-
tère depuis 1882. Il y avait alors une loi autori-
sant l'emploi d'une certaine classe de personnes, et
ce crédit a toujours été ainsi voté.

M. SPROULE: Et ce crédit supplémentaire de
$5,000 est-il affecté au paiement des appointements
de ces employés, ou bien à celui de nouveaux em-
ployés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honorable député veut bien jeter un coup d'oil
sur les budgets de ces années passées, il constatera
qu'en 1895-96, le parlement a voté dans le mime
but $30,700; en 1896-97,. $24,500. J'ai cru pou-
voir me tirer d'affaires avec $20,000, mais cela m'a
été impossible. Si l'honorable député veut jeter un
coup d'oil sur mon budget, il constatera que la
dépense relative au service civil accuse une dimi-
nution de $125,000.

M. SPROULE: Une première année, le ministre
a demandé $25,000; l'année suivante, $23,000, soit
$2,000 de moins, et l'autre année, $20,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le budget supplémentaire ·de 1895-96, il y a
un autre crédit de 64,000.

M. HUGHES : La totalité de la dépense devrait
figurer au budget.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'admets que je demande $«5,000 de plus que
Vannée dernière.

Ereetion d'un monument à l'hon. Alexander
Makenie....... ............. 87,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons reçu dis modèles, conformément aux
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soumissions demandées. Nous avons éprouvé quel-
que embarras à assumer la responsabilité de déci-
der entre les concurrents.

M. FOSTER: Quand les modèles ont-ils été
recus ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En janvier dernier.

M. FOSTER : Comment le ministre se propose-
t-il le faire un choix ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous nous lroposons d'employer des experts pour
faire ce chcix. Je n'ai pas encore décidé quels ex-
perts nous engagerons, et je serais bien aise que les
députés (les deux côtés <le la Chambre nous suggé-
rassent quelques inoms, car il va sans (lire qu'il ne
s'agit pas de faire de la politique.

M. SPROULE : Quelle sera la totalité du coût
probable des monuments?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'estime que les statues <le Sa Majesté la Reine et
de l'honorable Alexander Mackenzie coûteront à
peu près $15,000 chacune.

M. ROSS-ROBERTSON: Il n'y a pas de crédit
pour lequel je voterai plus volontiers que celui des-
tiné à perpétuer la mémoire d'Alexander Macken-
zie sur le bronze et à l'érection d'une statue de Sa
Majesté la Reine. Je désirerais, toutefois, savoir
du ministre si c'est son intention de faire un choix
parmi les maquettes actuellement exposées à la ga.
lerie nationale des beaux-arts pour les statuesi de
bronze qu'on se propose de placer en face des édi-
fices parlementaires; ou si ces modèles, exécutés
par des artistes canadiens, sont censés être, aux
yeux du gouvernement, les meilleurs échantillons
de l'art canadien.

Si le gouvernement n'est pas satisfait, ne con.
viendrait-il pas d'inviter les artistes d'Angleterre
à concourir, <le sorte que, lorsqu'il s'agira de trans-
mettre à la postérité les traits de Sa Majesté la Reine
et de feu Alexander Mackenzie, nous ayons les
meilleurs modèles de travail en bronze qu'il soit
possible de produire ? Je ne pense pas que le mi-
nistre, qui a vu les maquettes exposées à la galerie
nationale, prétende que, sous le ripport de la pose,
les proportions et de la ressemblance, elles repré-

sentent fidèlement soit Sa Majesté, soit feu M.
Mackenzic ; et par conséquent, il mie semble que le
ministre et le gouvernement devraient se demander
sérieusement s'il ne conviendrait pas d'inviter les
artistes d'Angleterre à concourir. Il est très peu
d'artistes au pays qui soient en mesure de nous
donner de beaux morceaux d'art., dans ce genre de
travail. Les seules belles statues de bronze que je
connaisse au Canada se trouvent à Montréal et à
Québec, et sont l'ouvre d'un Canadien-français. Je
regrette que nos sculpteurs n'aient pas accompli
davantage dans les modèles exposés à la galerie
nationale, et suggérerai au ministre et au gouver-
'nement, avant de faire un choix, de se demander
sérieusement s'il n'y aurait paslieu de demander
'des modèles aux meilleurs artistes d'Angleterre,
de facon à obtenir des statues représentant fidèle-
ment M. Mackenzie et Sa Majesté la Reine, telle
'qu'elle est apparue au jour du jubilé.

M. TARTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque les soumissions furent demandées, j'étais
absent d'Ottawa, et mes collègues jugèrent bon,
pour éviter tout retard, de demander des soumis.
sions immédiatement. Les artistes canadiens seuls
ont été invités à concourir. Je ne veux en rien dé.
précier les modèles qui nous ont été soumis, mais
mon honorable ami comprend sans doute l'hésita-
tion éprouvée par mes collègues et par moi-même,
en raison du retard qui a eu lieu. Je n'en dirai
pas davantage pour le moment. Je serais bien
aise que les honorables députés des deux côtés de la
Chamlre me fissent bénéficier de leurs conseils à ce
bujet.

M. LEMIEUX: Je suis heureux de constater
que la question relative aux modèles maintenanv
exposés à la galerie des Arts à Ottawa ait été l'objet
<les remarques que nous venons d'entendre.

L'honorable député (M. Ross-Robertson) croit
que le concours devrait être ouvert aux sculpteurs
de la Grande-Bretagne, concurremment avec les
artistes canadiens. Je ne crois pas, M. le prési-
dent, que cela soit nécessaire. Nous avons eu, ces
années passées, des monuments dont l'exécution
avait été confiée à des artistes étrangers et ils sont
loin d'être des oeuvres d'art. La ville de Montréal,
par exemple, possède une statue de sir Jolin Mac-
donald, érigée sur. le square Dominion, qui a été
sculptée à Londres, et tout le monde sait que c'est
l'enfance de l'art. Cette statue a coûté $50,000, Si
je suis bien informé. Nous avons un autre monu-
ment à Montréal, sur la Place d'Armes, qui repré.
sente Maisonneuve prenant possession de Ville-
Marie, accompagné de ses amis et compatriotes
venant partager ses travaux de colonisateur. Ce
monument n'a coûté que la modeste somme de
20,000 à 25,000 dollars; et cependant, il est, de
l'aveu de tous, infiniment supérieur comme oeuvre
artistique à celui dont je viens de parler et qui a
coûté si Oier.

Je saisis cette occasion pour dire qu'en matière
de beaux-arts, il n'est pas nécessaire d'aller à
l'étranger pour trouver ce que nous cherchons.
Nous avons ici les talents capables de produire des
chefs-d'ouvre. Nous avons, je suis fier de le dire,
dans la personne de M. Philippe Hébert,' un Cana-
dien-Français faisant honneur au pays et attestant
le génie artistique de la race française au Canada.

On a parlé des modèles actuellement exposés à la
galerie des arts à Ottawa. Je suis allé avec., quel-
ques amis durant la présente session examiner ces
modèles. L'honorable député (M. Ross-Robertson)
a parfaitement raison lorsqu'il dit qu'ils ne méritent
pas tous d'être admis au concours. Il y en a même
qui devraient en être exclus; mais lorsqu'il pré-
tend que nous devrions faire concourir les artistes
étrangers, je crois qu'ils se trompe.'

Quand des soumissions furent demandées pour la
statue de Cartier, environ vingt ou vingt-cinq sta-
tuettes furent reçues de France, d'Italie, d'Angle-
terre et des Etats-Unis, et exposées dans"la biblio-
thèque du parlement. Or, lorsqué le concours eut
lieu, pas une de ces statuettes qui sortaient pour-
tant des meilleurs ateliers du monde n'a- pu.tre
comparée sinon comme beauté sculpturale, du
moins comme fidélité d'expression, à celle qui avait
été modelée par celui qui, débutant alors, est de-
venu l'artiste si justement apprécié Philippe
Hébert.
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.Jai entendu discuter cette question par des per-
sonnes compétentes, et je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de rouvrir ce concours comme on vient de
le suggérer.

Selon moi, il est inutile de s'adresser aux Euro-
péenis pour obtenir ce que nous désirons. Les
miodèles exposés à la galerie des Arts par Hébert et
représentant l'un, feu l'honorable Alexander Mac-
kenzie, l'autre, Sa Majesté la reine Victoria, sont
la preuve évidente d'un incontestable talent, et
devraient être acceptés d'emblée.

Uhonorable député (M. Ross-Robertson) semble
croire que ces maquettes ne sont pas tout à fait
ressemblantes. Il n'y a pas à le nier, le piédestal de
la statue Mackenzie est superbe comme ouvre d'art.
Quant à la ressemblance, cela peut être facilement
corrigé. Le piédestal représente une idée géniale,
exprimant avec une saisissante vérité l'application
au travail, l'énergie et l'amour du devoir.

Quant à la maquette de Sa Majesté la Reine, si
elle ne donne pas exactement ses traits au moment
les fêtes jubilaires de l'année dernière, c'est bien la

Reine d'il y a dix ans.
Je ne possède que de faibles notions'en sculpture,

imits il me semble que, lorsqu'on veut reproduire
par la statue, les traits d'un personnage, il n'est
pas indispensable de les fixer tels qu'ils nous appa-
raissent au moment où l'artiste accomplit son
oeuvre.

Laissant done de côté la question de ressem-
blance actuelle qui est secondaire, ces deux
modèles dénotent le génie, dénotent l'art déve-
lopîpé à son plus haut degré. Ils ont été examinés
attentivemeut par des artistes de renom et tous
ont reconnu que rien de mieux ne pouvait être fait.

Les délais étant maintenant expirés, j'espère que
le gouvernement va donner cette commande à Hé-
bert : à l'artiste canadien dont la réputation gran-
dlit, chaque jour et qui, même en Europe, a recueilli
des honneurs mérités. Dans la ville de Québec, il
a orné la façade du parlement de superbes statues.
A Chambly il a reproduit sur le bronze les traits de
de Salaberry. Ici, à Ottawa nous devons à son
ciseau les statues de Cartier et de Macdonald.

Dans les circonstances, je ne crois pas que l'ho-
norable ministre des Travaux publics doive hésiter
un instant à confier l'exécution de ces deux monu-
inents à cet artiste canadien qui, da reste, pourra
s'aider des lumières d'un jury compétent. (Texte.)·

M. ;MARCOTTE: J'ai bien peu de mots à ajou-
ter aux belles paroles que vient de prononcer l'ho-
norable député de Gaspé (M. Lemieux). Il a raison
lorsqu'il dit que ceux qui ont du génie en scdipture
on en littérature ne sont pas -suffisamment encou-
ragés dans le pays.

Nous avons une belle occasion de prouver à notre
sculpteur canadien qu'il a fait un chef-d'ouvre
digne de passer à la postérité et d'être la gloire de
notre peuple; nous avons ici l'occasion,-dis-je, de
l'encourager. Je n'ajouterai pas grand'chose aux
paroles de l'honorable député de Gaspé, elles ont
sonné vrai. Ainsi, après avoir vu quelques-uns
des modèles et quelques-uns des chefs-d'ouvre de
notre sculpteur canadien, je me bornerai à deman-
der le concours de la Chambre afin qu'il puisse
réussir, au lieu de donner l'ouvrage à l'étranger,
à avoir l'exécution de ces statues, ce qui lui
permettra de développer davantage le génie qu'il
a montré jusqu'aujourd'hui. (Texte.)

M. HUGHES: Le ministre a-t-il choisi l'endroit
où seront érigées ces statues?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas encore.

M. HUGHES: Je signale au ministre la mal-
propreté qui règne lans le vestibule à l'entrée des
édifices parlementaires. Nombre de gens ne tolére-
raient pas cela dans leurs écuries. Je ne blâme pas
le ministre ; je lui suggérerai de confier à quelqu un
de ses amis d'Ottawa la tâche de rafraichir la pein-
ture des colonnes du vestibule. Je donne avis au
ministre que, lorsque le budget sera adopté en
dernière épreuve, je demanderai quelques détails
sur la construction du nouveau dragueur à Kami.
nistiquia, et je serai aussi bien aise que le ministre
dépose sur le bureau l'estimation de la part de
la province de l'Ontario dans ce crédit de $60,000
affecté au dragage des différents Forts.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Jle ferai de mon mieux pour satisfaire àla demande
de mon honorable ami.

Le comité lève la séance et rend compte de ses
travaux.

Le MINISTRE DES FINANCflS (M. Fielding):
Je propose que la Chambre lève sa séance.

M. FOSTER : Quelle sera la besogne de la
Chambre, demain?

Le MINISTRE DES FINANCES: D'abord, i,
y a la résolution relative à la mort de M. Gladstone,
celle relative aux juges et les subsides.

M. FOSTER : Quels subsides ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La chose
n'est pas encore décidée, toutefois, si je ne me
trompe, le ministre de la Milice et de la Défense
s'attendait ce soir à soumettre son budget.

La motion est adoptée, et la Chambre lève sa
séance à une heure dix minutes, jeudi matin.

CHAMBRE -DES COMMUNES.

JEubm, le 26 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la. séance à trois heures

PRIERE.

IMMIGRANTS ÉTRANGERS.

M..-MACLEAN:
.1. Quel est le. nombre de Galiciens, de. Rutbènes ou

autres étrangers venant du continent européen, qui se
sont établis au Canada l'année dernière? 2. Quelestle
nombre de ces ir.migrante qui se sont établis au Canada
du premier janvier au 15 de mai cette année? 3. Quel
est le nombre d'immigrants des Iles Britanniques qu- se
sont établis au Canada l'année dernière? 4. Quel est le
nombre des im grants des fIes Britanniques qui se sont
établis au Ca a, à partir du premier janvier jusqu'au
quinze de mai, cette année ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
1. 8,563 galicien, Ruthènes et autres étrangers, du
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continent européen, sont arrivés au Canada et ont
déclaré avoir l'intention de s'y établir, l'atnée der-
nière. 2. 2,267 immigrants de cette catégorie sont
arrivés au Canala et ont déclaré avoir l'intention
de s'y établir entre le premier janvier et le 30
avril, cette année, le ministère n'ayant pas reçu
d'états complets, après cette dernière date. 3. 10,741
immigrants dcs Iles Britanniques sont arrivés au
Canada et ont déclaré avoir l'intention de s'y éta-
blir l'année dernière. 4. 2,949 immigrants des Iles
Britanniques sont arrivés an Canada et ont déclaré
avoir l'intention de s'y établir, entre le premier
janvier et le 30 d'avril, le ministère n'ayant pas
reçu d'états complets après cette dernière date.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose- .

Que pendant le reste de la session. la Chambre tienne
deux séances par jour, la première de onse heures du
matin jusqu'à une heure de l'après-midi, et la seconde,
de trois heures de l'après-midi, jusqu'à la fin de la séance,
et qu'à chaque séance. les mesures du gouvernement aient
la priorité.

Ml. FOSE'l'R : ,e tiens à signaler i mon hono-
rable ami le fait que le comité des comptes publics
aura besoin de tenir encore une ou deux importantes
séances, afin de terminer les encquêtes déjà com-
mencées. Je suggérerais au ministre au lieu de
mettre en vigueur sa motion au temps stipulé, de
l'ajourner (le quelques jours, et je puis l'assurer que
la besogne de la Chambre ne souffrira nullement de
ceretard; et' cela permettra aux importants comités
qui sont en train de terminer les enquêtes com-
mencées de mettre la dernière main a leur besogne.
En ne terminant pas les enquêtes commencées, nous
commettrions une injustice envers les personnes qui
ont été sommées de comparaître devant ces comités.
Je recommanderai donc au ministre de remettre sa
motion à deux ou trois jours.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Nous avons pensé qu'il serait peut-être possible aux
comités de se réunir à dix heures de la matinée, et (le
délibérer pendant une heure; et la Chambre pour-
rait se réunir à onze heures. Je ne tiens qu'à être
agréable aux honorables députés de la gauche, et si
mon honorable ami est d'avis qu'il serait préférable
de reculer de quelques jours la date stipulée par
la motion, nous nous rendrons à ses désirs ; toute-
fois, j'espère qu'il tiendra compte de la proposition
que je viens de faire.

M. FOSTER : Les comités siègent actuellement
à dix heures, et une sé<nce d'une heure serait tout
à fait insuffisanite. C'est mon désir, et celui des
honorables députés qui poursuivent ces enquêtes, de
ne prendre que le temps strictement nécessaire.

Le PREM LER MINISTRE : L'honorable député
consentirait-il à un amendement portant que les
séances dlu uatin comnuenceront lundi prochain ?

ML FOSTER: Oui.

M. CASEY : Je demande au gouvernement s'il
ne serait pas possible à ces comités, avec la permis-
sion le la Chambre, de siéger pendant la séance de
la Chambre, l'après.midi ? Cette permission a été
accordée, les sessionq passées. Le comité des chle.
mins de fer a encore d'importants travaux à ter-

M. S0oN.

miner, outre la besogne du comité <les comptes
publics à laquelle l'honorable député (M. Foster')
a fait allusion. Le comité des chemins de fer est
à délibérer sur <les bills qui ont subi plusieurs
épreuves en Chambre, et il serait injuste envers les
promoteurs de ces mesures de leur enlever l'occa-
sion de les faire adopter.

31. BERG lERON: Il ne s'agit que d'un ajourne.
ment d'une journée.

M. CASEY : Ainsi, j'ai par-devers moi un bil
qui a dejà été adopté au Sénat, mais qui peut être
mis au rancart, s'il n'est pas adopté au comité des
chemins de fer avant lundi prochain. Voici donc
ce <lue je suggère au gouvernement au sujet de
cette proposition : si les importants travaux des
comités des bills d'intérêt privé ne sont pas ter-
minés avant lundi prochain, il faudrait faire en
sorte qIue ces comités siègent, l'après-midi, afin
d'expédier leur besogne.

M. SUTHERLAND: Voici ce que je suggère
au premier ministre et aux députés: Si, après
avoir siégé, le comité constate qu'il est possible
de faire adopter, cette session-ci, les projets de
loi contestés, il pourra être présenté une motion
autorisant le comité à siéger pendant la séance de
la Chambre. Pour le moment, toutefois, cela n'est
pas nécessaire. Il est possible qu'il y ait au cahier
des ordres certains bills que le comité, d'une voix
presque unanime, désire voir adopter ; or, dans ce
cas-là, nous pourrons demander la permission de
siéger, pendant la séance de la Chambre.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. McDOUGALL: Est-ce l'intention du gou-
vernement que la Chambre siège samedi prochain ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouvernement
n'a pas la moindre objection à ce que la Chambre
siège dans la matinée de samedi prochain, si la
chose est agréable aux députés. Il serait peut.
être possible de siéger de onze heures à six heures;
toutefois, il serait préférable de s'entendre avec
la gauche à ce sujet, et de réfléchir à la chose jus.
qu'à demain après-midi.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU PONT ET DU PROLON-
GEMENT DU CHEMIN DE FER DE

SAINT-JEAN.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose qu'à sa prochaine séance, la Chambre se
forme en comité général pour considérer la réso.
lution suivante:

Qu'il est opportun de prescrire que le temps fixé pour
le remboursement des deniers avancée par le gouverne-
ment tédéral à la Compagnie du pont et de prolongement
du chemin de fer de Saint-Jean," par et en vertu du
chap. 26 des Statuts de 183. soit prorogé pour une période
de quinze ans à dater de l'expiration du terme actuel de
quinse années mentionné et stipulé dans le dit statut et
son annexe. les deniers ainsi avancés devant porter
intérêt pendant ce terme au taux de quatre pour cent par
année payable annuellement le on avantle 30 juin de
ciaque année; la dite prorogation du temps fixé pour le
remboursement des deniers ainsi avancés devant étre
accordée à la condition que les dites avances et l'intérêt
sur iemtdles resteront durant cette prorogation comme elles
le sont maintenant un page et une première charge sur
les biens meubles et immeubles, les franchises, droits,
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servitudes et privilèges de la dite compagnie, et que
toutes les dispositions de l'acte d'hypothèque ou lnstru-
rent eln date du 10 décembre 1883 et exécuté par la dite
conntignie on vertu des dispositions du dit statut, se con-
tiiueront et resteront en pleine vigueur durant la dite
priironîtion de délaii,-et aussi à la condition que le gou-
vernlement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession
du pont, du chemin de for et de ses dépendances en
antimlr temps dans les cinq ans qui suivront la date du
commnencenent de cette prorogation de délai, en payant
lu dlitférence entre les sommes alors duos au gouverne-
nenit pour les avances et l'intérêt, et le chiffre de la

somnie totale dépensée par la compagnie comme coût des
dits pont, chemin de for et travaux, on ajoutant dix pour
cent à la somme totale ainsi dépensée: la compagnie
devant exécuter, à la satisfaction du ministre de la
Justice tous actes, hypothèques ou instruments néces-
saires i la due exécution des dispositions qui précèdent.

.l'ai t'honneur de déclarer que Son Excellence le
couverneur général ayant été mis at fait de l'objet
de cette résolution, la recommande à la Chambre.

l.a mo'tiu est adoptée.

LA REINE VS SKELTON ET AL.

MI. IIAVIN: Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire appeller de nouveau l'attention du premier
iinistie sur la cause de la Reine es Skelton. Je
lute que je mie sois fait conprendre du premier

ministre lorsque j'ai dit, il y a eu vendredi huit
jours, que je m'étais rendt auprès du ministre de
la .1 iistice qlui m'avait assuré qu'il mue ferait avoir
cpie de certains atlidavit. Je les ai demandés
sans pouvoir les obtenir. Je ne demande pas qu'ils
soient déposés sur le bureau de la Chambre ; mais
ce que le ministre de la Justice m'a dit est qu'il
ime iierait remettre une copie de ces affidavit.

Le l'EMNIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
ion honorable ami (M. Davin) m'avait demandé

si tii nouveau procès avait été accordé à Skelton.
.le nY'tais pas alors en mesure de lu répondre ;
nuis aujourd'hui, je puis l'informer qu'un nouveau

a été accordé. Quant à savoir si le ministre
de lt .lttstice a promis à mon honorable ami de lui
dloer iune copie des alfidavit, c'est une affaire à
lMattire entre le ministre et mon honorable ami
(1. Dlavin).

NI. 11AVIN : Le premier ministre ditc com-
prendre que ce n'est pas simplement affaire à
déluttre entre le ministre de la Justice et moi.
miima., puisque celui.ci fait partie lu cabinet. Et
si. après avoir promis à un député de lui donner
certains doctnents, il ne remplit pas sa promesse,
le bliamie en rejaillit sur le ministère de la Justice
et sut le gouvernement lui-même.

Wl'RWEAU DE lOSTE DE BELLEVILLE.

M1. COR IV : Avant l'appel le l'ordre du jour,
je 'lésire signaler à la Chambre certains faits rela.
tifs à la démission de tout le personnel du bureau
de 'clte de llelleville, par le directeur général des

P'lusieurs VOIX: A l'ordre i

cette question lorsqu'elle se formera en comité dea
subsides.

M. CORBY : Je dois partir samedi.

Le PREMIER MINISTRE : Nous allons dans
quelques minutes nous former en comité des sub.
aides.

M. CORBY: Je crois qtue le chef de l'opposition
a quelque chose à présenter à ce moment.là.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. McMILLAN: Avant l'appel de l'ordre du
joutr, M. l'Orateur, je désire signaler une assertion
qui parait dans les Ddbuts. En arrivant A la Cham-
bre, hier, l'honorable député de Leeds (M. Taylor)
m'a passé une note du discours qu'il avait pro-
noncé. et à mon grand étonîeînemtt, j'ai constaté
qu'il avait porté contre moi dans ce discours une
accusation dénuée de tout fondement. Il a dit que
je devais faire des reproches au ministre de l'Agri-
culture, Je n'ai jamis dit cela, et rien ne justifie
cette déclaration. J'ai toujours eu les plus fortes
sympathies pour le ministre de l'Agriculture et je
connais la position difficile clans laquelle il se trouve.
Je tiens à dire que suis heureux de soir qu'il a
adopté une recommandation que je lui ai faite il ya
plusieurs années et qu'il va charger un homme pour
avoir charge de la ferme.

M. TAYLOR: Je veux répondre quelgue motsà
l'honorable député qui me reproche dl'avoir dit une
fausseté. En causant avec l'honorable député (11.
McMillan)quelq ues jours avant, il m'a dit que quand
les crédits le la Ferme Expérimentale seraient pré-
Sntés, il se proposait de faire remarquer que les
comptes n'étaient pas bien tenus comme iladevraient
l'être. Si cela n'était pas accuser le ministre de
l'Agricnlture, je voudrais bien savoir ce que c'était.
M. MeMillan a porté la même accusation contre
le gouvernement, et il m'a dit qu'il allait recon-
mencer cette année.

M. McMILLAN : Je désire expliquer.

Quelques VOIX: A l'ordre I asueyez-vous.

M. McMILLAN; Je ne m'asseyerai pas.

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. McMILLAN : Je désire donner une explica-
tion personnelle.

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR: Les explications personnelles
comme celles qu'a données l'honorable député sont
dans l'ordre, mais ne doivent pas être transfor-
mées en discusion.

M. McMILLAN: Je ne veux pas discuter, M.
l'Orateur.

Quelque VOIX: A l'ordre 1

NI. (OR-t BY : Je proposerai une motion en ter. M. l'ORATEUR: Nous allons écouter ce que
lutinant. l'honorable député (M. MeMillan) veut dire.

I.e l'iEMI ER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
.le ferai observer à mon honorable ami (M. Corby)
qu'il pi ourrait tout aussi bien saisir la Chambre de
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M. NIcMILLAN : .L'honorable député (M. Tay.
lor) a traversé la Chambre et m'a demandé si j'allais
discuter la question relative à la ferme expérimen-
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tale. C'est lui qui est venu nie trouver et n'en
parler, et si une autre fois il voulait s'occuper de
ses affaires, se serait bien mieux.

Quelques VOIX : A l'ordre !

DEMANDE lE RAPPORTS.

M. MONT AO UE : 11 y a quelques jours, j'ai
demanél si le gouvernement aurait quelque objec-
tion à déposer sur le bureau une copie des instrue.
tions envoyées aux olliciers ioumiés pour appliquer
la loi du travail dus aubains.

Le PREMIER MINISTRE: 'Mon honorable ami
(31. Fitzpatrick) s'occupera de cela.

M. FOSTER: Je désire rappeler au directeur
général les Postes le rapport qui a été deiaulé
à propos de la route postale <le Golden à Fort-
Steele. J'ai posé la question au directeur général
des Postes, et il m'a dit qu'il pourrait mue fournir
cette information, iais que l'information ne pou.
vait pas être donnuée aussi complète en réponse à
ue question que sur un avis de motion. J'ai donné
cet avis, et je n'ai pas encore reçu la copie des ins-
tructions envoyées aux directeurs de poste, au sujet
de la mise en vigueur ou de la modification du
pOrt réduit pour l'Anigloterre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je nie sache pas qu'il existe un ordre de la Chambre
à ce sujet.

M. FOSTER: Je ne dis pas qu'il y a un ordre de
la Chambre pour ces documents ; mais j'ai demandé
à l'honorable ministre, à l'occasion de la discussion
d'un le ses bills, s'il voudrait les produire. J'ai
compris qu'il m'a <lit oui, et maintenant je lui
denmanue s'il veut les donner ou non à la Chambre ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je dois dire à mon honorable ami, au sujet les
instructions aux directeurs de la poste qu'il désire
avoir, que je ne crois pas qu'il existe d'ordre de la
Chambre : je ne pense pas, non plus, avoir dit im.
plicitenient ou directenent qu'ellea seraient son-
mises, simplement parce que je ne savais pas que
mon lonorpble ami eût fait la demande.

M. FOSTER: Oi ! oui.

Le DIRECTEUR GÉNÉrAL DES POSTES:
Alors, j'aurai grand plaisir à rein plir ses désirs.

M. FOSTER : Et un exemplaire (le la convention
de Berne.

Le 1IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je serai très heureux de lui fournir un exemplaire,
mais la bibliothèque, je crois, en contient un.

M. FOSTER: Je préfère en avoir un authentique
du directeur général des Postes.

M. DAVIN: Je demanderai au ministre de
l'Intérieur (N. Sifton) si nous allons avoir le rap-
port relatif aux destitutions dans les territoires du
.Nord-Ouest, rapport dont la Chambre a ordonné
la production.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
J'étais sous l'impression qu'il était déposé ; je vais
y voir.

Il. McMLAN.

FEU LE TRÉS HONORABLE W.-E. GLAD.
STONE-RESOLUTIONS 1E

CONDOLÉANCE.

Le PREMI ER MINISTR E (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, je demande la permission <le déposer
sur le bureau de la Chambre le rapport du comité
nommé il y a quelques jours pour préparer des réso-
lutions de condoléanice au sujet de la mort du très
honorable V.-E. Gladstone.

Le rapport est conçu en ces termes:
Le comité nommé pour préparer une résolution de con.

doléance à l'occasion de la mort du très honorable W.-E.
Gladstone a l'honneur de soumettre à la Chambre la réso-
lution suivante:

Résolu:
Que la Chambre des Communes du Canada désire enre-

gistrer la part profonde qu'elle prend à la perte que
vient de subir'Pempire, par la mort du très honorableil.
lian-Ewart Gladstono.

Pendant plus d'un demi-siècle, M. Gladstone a été une
des figures les plus on vue du parlement de la Grande-
Bretagno.

Quatre fois premier ministre du Royaume-Uni, son
admcinistration a été signalée par l'installation de saiues
réformes financières et politiques de la plus haute im-
portance et de la plus vaste étenduo,et ilvientdosuccom.
ber chargé d'années et d'honneurs, au milieu des pleurs
de toute une nation, l'illustration d'une génération en-
tière.

Le peuple de l'Empire porte son deuil, et la Chambre
des Communes du Canada dépose respeetueusement sur
snn cercueil cet hommage qui témoigne du respect et de
l'affection qu'elle portait au grand homme d'Etat défunt.

(Signé) WILFRID LAURIER,
Proidnt.

Je propose, appuyé par sir Charles Tupper, que ce
rapport soit maintenatnt adopté. M. l'Orateur,
tout le monde, je crois, dans cette Chambre, admet-
tra qu'il est grandement convenable et digne, au
milieu de l'expression de regret universel, qui, de
toutes les parties du monde, s'élève en ce moment
vers le ciel, que nous joignions notre voix à ce con-
cert et que nous témoignions des sentiments in-
times de respect, d'admiration et de vénération que
tout le peuple du Canada sans exception de croyance
ou de parti professe pour la mémoire du grand
homme dont la carrière humaine vient d'arriver à
son terme. L'Angleterre a perdu le plus illustre
<le ses fils, mais cette perte ne se borne pas à l'An-
gleterre ni à l'Empire qui reconnaît sa souveraineté,
ni même à la fière race -que les liens du sang unis-
sent à l'Angleterre. Cette perte est une perte pour
l'humanité. M. Gladstone a donné toute sa vie
pour son pays, et le travail qu'il a accompli pour
son pays était conçu et accompli en vertu de prin-
ci pes d'une si haute élévation, dans un but ai noble,
pour un objet si digne que non seulement sa patrie
mais l'univers profitait de son oeuvre. Il n'est pas
exagé ré de dire qu'il a rehaussé le niveau de la civi-
lisation, qu'il a rendu le monde meilleur par ses
préceptes et par l'exemple i sa vie. Sa mort est
pleurée, non seulement par l'Angleterre, sa terre
natale, par l'Ecosse, le pays de ses ancêtres, par
l'Irlande, pour qui il a fait tant et essayé de faire
encore plus, mais sa mort est pleurée par-le peuple
des Ileux-Siciles, dont les droits méconnus out
trouvé en lui un avocat ardent en face <le toute
l'Europe ; par le peuple des îles Ioniennes dont
il a assuré l'indépendance ; par le peuple de la
Bulgarie et des principautés danubiennes en faveur
<le 9lui il a forcé son propre pays à Ne prononcer.
Vraiment, depuis les grands jours de Napoléon,
pas homme vivant n'a tant occupé le monde <lu
bruit de son nom, pas homme au monde n'a ému
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oinieU lui les ceurs de millions d'humaines créa-
tu.,. Mais si Napoléon imprégnait de son im-
menle personnalité près de lui et an loin les peuples
fascinJ's par l'étrange attrait que provoque toujours
dans tous les âges et partout le génie le la guerre,
le nm, de Gladstone est devenu pour les nations
iîvilisées 'incarnation vivante du droit contre la

force, son nîomî reste celui du champion invincible,
infatigable de l'opprimé contre l'oppresseur. Il est
é paient vrai le dire qu'il constituait depuis
Napol'on 'incarnation la plus merveilleuse le
li*ntelligence humaine dans ce qu'elle a de plus
solide, de plus actif et de plus universel.

La dlernière moitié (le siècle dans laquelle nous
vivmns a produit bien des hoîmmes sages et forts qui
daii les différentes circonstancus de la vie, ont cap-
tivi latteintion (le tous ; mais de tous les hommes
qui ot t illustré leur époque, il me semble qu'aux
\euîx de la postérité il s'en détache quatre qui dé-
(anent et effate -ut tous les autres, ce sont : Cavour,
Lino, llismuark et Gladstone. Si nous ne consi-
dérons que l'ampleur des résultats obtenus comparés
à la modicité des moyens disponibles, si nous son-
geoins que litalie unie a surgi du lietit royaume (le
Sardaigne, nous (levons en conclure que le comte de
Cavour était indubitablement un homme d'Etat
d'une labileté et d'une intuition merveilleuses.
Abrahamî Lincoln, inconnu quand il fut élu à la
polsilenice, a fait preuve d'une force de direction
(ui m'a d'égale à aucune époque. Il a sauvé l'Union
américaine, il a affranchi la race noire, et il était
premiue miraculeusement doué pour la tâche qui
lui ineombait. Jamais homme n'a déployé une
compréhension plus complète des motifs complexes
qui faconnent l'opinion d'un pays libre. Il possé-
lait presque autant que Gladstone cette haute qua-

lité de l'honme d'Etat de prendre la bonne décision
au lion moment er de l'exposer dans un langage
d'une facilité incomparable. Le prince Bismrlark est
la personnitication du solide bon sens, de l'impla-
eale détermination, de l'incessante vigueur; il
marehe au but irrévocablement sans plus s'émouvoir
que S'i était le sort lui-même. M. Gladstone a
certaiienient surpassé tous ceux-là ; il concentrait
er iid nie variété de forces humaines qu'il est rare
de rencontrer dans un seul homme. Il avait le goût,
l'imagination, la conception poétique des choses qui
imanquait au comte Cavour. Il possédait l'aptitude
aux affiires et l'habileté financière que n'a jamais
inîoitr'e Lincoln. Il possédait les nobles senti-
unenits, l'inspiration généreuse que le prince Bismark
a to o jours négligés quand il ne les méprisait pas.
Il etait à la fois orateur, homme d'Etat, poète et
hommuîe 'affaires. Comme orateur, il occupe certai-
nenient le premier rang dans son pays et dans tous
les pays dans les temps passés et présents. Je me
souviens qlue, sous le second Empire, quand
Louis lIlane était exilé en Angleterre et correspon.
dait dans les journaux de Paris, il écrivit dans une
de ses lettres au Temps que n'eût été M. Bright,
M. ,hu'htone aurait été certainement le plus émi-
nent Orateur de l'Angleterre.

.- erois que l'on petit généralement admettre
qu'en certaines circonstances. M. Bright a atteint
iue uralileur et une force pathétiques <lue M. Glad-
$1<01n hii-mnme n'a pas atteintes. Mais M. Gladstone
Pos'lait une habileté, une vigueur, unefacilité gue
P1 un honnne de son temps n'a pu atteindre et don.
lers*onnmîe n'a pu approcher. Ce n'est pas tout. A une
imine nmenta le admirable, il joignai des dons

Plhîyiques non moins merveilleux ; il avait les yeux
167J

d'un dieu, la voix d'un timbre d'argent, et le feu de
ses yeux et la mélodie de sa voix empoignaient les
cours avant même qu'il les eût éblouis de l'éclat de
son éloquence. Gladstone eut la bonne fortune que
sa carrière administrative ait été exempte de
guerres ; les réformes qu'il a effectuées, les triom-
plies qu'il a remportés n'ont pas eu pour arlbitre la
suprême puissance du sabre. Ses réformes et ses
triomphes sont le résultat (le sa puissance et de son
influence sur ses contemporains. Ses réformes
qu'il a imposées équivalaient dans bien des cas à
des révolutions. Dans bien des cas elles ont modi-
fié l'aspect du royaume. Après que air Robert
Peel eut fait adopter le grand principe qui trans-
porta l'Angleterre du protectionnisme au libre-
échange, ce fut Gladstone qui créa le système finan-
cier auquel les auteurs attribuent le succès de
l'Angleterre. Il a imposé l'extension <lu droit <le
suffrage aux masses populaires et a fait ainsi <lu gou-
vernement monarchique <le l'Angleterre une insti-
tution aussi démocratique que le gouvernem'ent de
n'importe quelle république. 11 a séparé l'église
irlandaise, reformé la tenure territoriale et ramené
l'espoir dans le cour (les paysans d'Irlande qui
depuis tant d'années travaillaient le sol et le fouil-
laient sans espoir. Et tout cela il l'a accompli non
pas, par la force ou .la violence, mais par la puis-
sance de son éloquence ét l'influence de sa person-
nalité. Si imposants que puissent être les actes de
l'homme, après tout il était de chair et d'os et pour
lui comme pour tous les autres certains devoirs à
remplir étaient d'une nature modeste et Fans im-
portance. Il n'est pas exagéré de <lire qu'ici encore
il était grand et qu'il ennoblissait les réalités de
l'existence.

Il était avant tout d'une tournure d'esprit reli-
gieuse-essentiellement religieuse, dans le sens le
plus élevé lu terme. Le sentiment religieux qui
dominait dans sa vie publique et dans ses discours,
ce sentiment au <lire de ceux qui le connaissaient
le mieux, apparaissait dans tons ses actes les plus
sérieux et les plus humbles. C'était un homme
aux affections solides et pures, à l'amitié longue et
durable. Quant à sa vie intérieure on ne saurait
trop en faire l'éloge, elle était tout simplqnent
admirable et, dans ses derniers temps, aussi tou-
chante qu'elle était admirable. Vous me permet-
trez sans doute de rappeler que j'ai eu le privilège
de connaître et d'apprécier sa courtoisie et sa grâce
pleine de dignité et fameuses dans le monde, mais
dont on ne pouvait connaître tout le charme sans
en avoir fait l'expérience.

Dans un caractère aussi compliqué et aussi
divers on peut se demander quelle était la note
dominante, la qualité suprême, la caractéristique
fixant la nature de l'homme. Etait-ce son génie
incomparable pour la finance? Etait-ce sa splen-
dide puissance oratoire ? Etait-ce sa nerveil-
leuse fécondité mentale? A mon avis, ce
n'était aucune de ces qualités. Si 'grandes
qu'elles fussent, il y en avait encore une plus mar-
quée, plus distinctive que les autres, c était son
admirable humanité, son sens supérieur du droit ;
sa haine de l'injustice, du mal, de l'oppression sous
quelque forme qu'elles se présentassent. L'injus-
tice, le mal, l'oppression agissaient sur lui presque
mécaniquement, secouaient toutes les fibres de son
être et <lès ce moment jusqu'ait jour où l'injustice
était réparée, le m al disparu, l'oppression écrasée,
il y consacrait tout son esprit, tout son cœur,
toute son âme, toute sa vie avec une énergie, une
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intensité, une vigueur qui n'nut existé que chez
Napoléon Ier. sa vie en offre dle nombreux ex-
emples. Un jour qu'il voyagenit en Italie pour se
reposer et. pour la santé le sa famille, il apprit le
systèmne abominable qui existait là sous le nom de
gouvernement constitutionnel. Il laissa tout <le
côté, oublia même l'objet qui l'avait amené Ci
Italie et s'appliqua à si'enuérir, à établir les faits,
puis il dlénonahitla les abus di systèmtue à coups de
trompette, tellement éclatanits qu'ils ébranlèrentl
les fondations chancelltes du tréne du roi Ler-
dinand.

Une autre fois, envoyé coinnte haut commissaire
aux iles lonieinnes, il s'aperçut le l'injustice de
séparer cette population hellénique dit reste de la
Grèce, il fut frappé oie cette séparation malgré la
proximité et les aspirations colmunîtes et tellement
solide devint sa conviction que virtuellement il
devint leur avocat et assura leur independance.1
Enfin lorsqu'il s'était retiré <le la vie publiqne etl
suivant le mot le M. Thiers était retourné à "ses
chères études " les atrocités commises par les Turcs
sur la population rounaine, le relancèrent
dans le mouvement politique avec une véhémence,
une violence inconcevables avec la force d'un tor-
rent furieux (lui balaie tout dais sa marche, Si
c'est là conue je le considère la caractéristique de
son tempéranent, elle explique ce que l'ibn a appelé
lesinconséquencesde sa vie. I'inconsé> uences,il n'y

.en a pas eu dans sa vie. Il avait été elevé à 1-école
la plus irréconciliable du torysine, il devint le ré.
formateur le plus actif dle notre époque. Mais s'il
est devenu le chef dt parti libéral et tut réforma.
teur actif, on doit dire en justice que dans soit es.
prit si complexe, il restait toujours une vaste place
pour ce que l'oit est convenu d'appeler le coiserva.
tisme. Non seulement son esprit était libéral et
conservateur à la fois, mais il conservait ses affee-
tions de jeunesse, tant que dans les questions u'im-
portance immédiate elles n'étaient pas en conflit
avec ce sens du bien et cette horreur de l'injustice
dotit j'ai parlé. Mlais du moment qu'il s'apercevait
qlue ses affections conservatrices venaient en conflit
avec ce qu'il croyait être bien et juste, il n'hésitait
pas à aban<lonner ses anietnies conivictions poIr
aller jusqu'au bout dans la voie <le la réforme. Il
professa toujours un ldévouement aimant et filial
pour l'Eglise d'Anigleterre. Il l'aimait et il l'a dit
dans plusieurs de ses discours. Il tenait à son
union à l'Etat en An-gleterre et les mêmes raisons
et arguments qui, à son avis, justifiaient l'union en
Angletei're le forcèrent à adopter une opinion dia.
inétralemen0t opposée en Irlande. En Angleterre,
l'Eglise était celle de la majorité, Presque <le la to-
talité le la population.

li Irlan le c'était lEglise de la inimorité et il
n'hésita pas. Sa ligne le conduLe était claire:
d'un cété il maintint l'union, de l'autre il la
détruisit.

Il en fût <le même pour le Home Rled. Mais en
touchant à ce sujet bien qu'il y ait beaucoup à <lire
ce n'est peut-être ni le lieu iii '<ccasion d'en parler.
Le problème irlandais sommeille mais n'est pas
résolu, et la politique proposée par M. <ladlstonte
pour résoutire cette question a, prI'ovoqué trop
d'amertume et de trop profondes divisions, mêséme
au sein le cette Chambre, pour qu'il soit i propos
d'en parler aujourd'hui. Je veux seuleieint faire
renarq nerm ceci, car c'est le mouvenment impéris-
sable de ce sens <le justice qui le caractérisait par

Sir WILFRiDJ LAuRIER.

dessus tout, quand il fut convaincu qule le Home
Rule était la seule méthode pratique de résoudre
le problème, de guérir la blessure, il n'hésita pas J
tout sacrifier, ami, pouvoir, popularité. Tout cela
fut sacritié pour obtenir itau peuple écrasé cette
suprême umestre dle justice. Quelle que soit l'opi.
nion qu'on professe à l'égart du Rome Rule, qu'on
l'admette ou qu'on le combatte, ani on ennemi <le
cette mesure doiveit dire <que c'était utnte pensée
non seulement courageuse, niais nol ble d'essayer
d'apaiser le mécontentement le l'Irlande ent s'eu
rapportant à l'honteur et à la géîérosité irlanlaise.

Maintenant, M. l'Orateuir, il n'est plus, l'Au.
gleterre est aujourd'ltti en larmes, mais heureuse
est la nation (lui a uroduit uit tel homme. Sa
tâche n'est pas finie, elle continue. L'exemple
qu'il a donné ait monde subsistetra toujours, la
graine qu'il arépandue de son iteste, tîîaple de semeur
germera et fructitiera sous lai flamtboyante lumière
céleste.

Sir CHARLES TU>'PER : Ni. l'Orateur, je ne
ie lève pas pour parler sur la résolution qui vient

d'être proposée (laits des termes si admirables et si
éloquents par le leader de cette Chambre: d'ail-
leurs j'ai eu récemment l'occasion <îe parler de cet
événement qui plonge laits le deuil toutes les
nations civilisées. J'appuierai done simplement la
motion et céderai lai place à l'honorable député le
Victoria (M. Costigan) ilui, j'en suis sûr, ue sera que
trop heureux de profiter de l'occasion ponr expimner
la reconnaissance (le la race à laqluelle il appartient
pour les services que l'éminent défunt lui a rendus.

M. COMTIGAN : M. l'Orateur, c'est partien.
lièremîent parce que le chef de l'opposition a bien
voulu m'y inviter que je ne hasarde à lire un mot
en cette circonstance. La mort <lu très honorable
Willian-Ewart Gladstone, tit les plus grands
hommes d'Etait qu'ait produits l'Angleterre et la
personnalité lit plus imposante et la plus îîerveil.
leuse lu XINe siècle, évoque dans le imonule entier
des expressions le douleur sincère. Et l'un
d<es hotumages les plus éclatants que l'on puisse
rendre à lit mémoire de l'illustre défutit est l'int-
puissance des mots les plus divers à dépeindre la
douleur <le toute l'humanité et à faire comprendre
toute la valeur de celui dont la terre entière porte
le deuil.

Mais je sens qu'il est particulièrement <le mon
devoir de <lire qie tnlle part danis l'Enmpire la (lou-
letr,nîe sera plius vive qu et Irlande ; et non seule-
ment le cetr des Irlandais qu'habitent ce vieux
et glorieux royaunme est rempli de tristesse en son-
geant à la mort le ce grand tribun, mais l'est
également celui de toits les Irlandais et leurs <les-
cendants laits toutes les parties de l'univers.

Les efforts que M. Gladstone a faits pour faire
accorder le Home Rule à l'Irlande, l'ont rendu citer
ait peuple irlandais. Sa sympathie et son appui
ont donné à la cause dlu Home Rade la dignité, la
puissance et lit sûreté d'un grand mouvement cons.
titutionnel, et colia non seulement dans le Royaume-
Uni, mais partout où les Irlandais et leurs descen.
dants travaillent pour la mère-patrie.

Il est vrai que cette grande réforme a été
retardée, mais seulement retardée, et dans la lutte
que l'Irlande continuera jusqu'à ce qu'elle remporte
nue victoire glorieuse, il n'y a pas une force morale
qui aidera plus puissamment que le souvenir que



L26 MAI 1898]

la mause le del'Irlandie a eu l'approbation sincère et
rlappuii généreux d'un hioune si grand et si

La motion est adoptée.

Le l'l E.\lIER MINISTR E : Je propose, appuyé
p Cr ir Charles Tupper

'î<,. la résolution de condoléance à l'occasion du décès
duii r& hunmranble Williîîm-Ewart Gladstone soit commu-
ni.e m «nadame Gladstone au nom de cette Chambre

pa 1l'rtur.
M1 tioi adoptée.

l.<- lil:hlCTEUR (;ENERAL l)ES POSTiES
S.\. Nl ilock ) : Je propo<se que le bill (nl l14 iumodi.
tianut le <«int eau l'acte des posten soit lu une troi-

îpîasidl ce bill a été discuté en comité général, la
p<rop;ition aux fins du centraliser la dlivision des
let ttes le rebut provo 1qu quelque opposition. Je
coisentltis restrMinldre i trois, le nombre <les nou.

ea buren nx, à trois endroits .éloi nés d'Ottawa,
'iet'ria. Winnipieg et Halifax. l lus tarl, mes
ftîi'nnaires lne tirent observer gn'il serait de
lîî'tr-t'* di publicet du siervice lu îe, d'inclure

Toi..t <hns li liste t et conséquemîmeit, quand le
bill or rira il mi traoisièiie lecture, je proposai que lai
ih:albre se formüît en comité général, atin d'ajouter,
si ;osilel. 'lTionto et .\lontréal. Le comité y cou-

im. miais, l'honrable député de Pictou (sir
SilrIhlîir ''Tupper) fit observer que certains

Ipuu <ep qui étaient isetts, lurraient considérer
<c<la v'ioninm: étant une violation d'aue certaine en-
tet,' amiîaîijr!e av<air en lieu, et conséquetent, je

-wl «uis la troisiètite lecture poIur atteid re que ces
«<a î-.i<u. fus.sent présents, afin le voir s'ils accep.
teraietnt cet te proposition. Je n<e veux pas aller à
l',-<tret d'iacnte entenite, tmlais je demîîanlerai
itix alimirtlales députés s'il ie convient pas d'ajou.
ter .\o<tral et.Toronto, aux bureaux,oit les lettres
'h- rebt eronît exalinées. En ce <lui concerne
Tiatoai et lit partie à l'ouest de cette ville, je dois
dire que lenvoi à Ottawa des lettres de rebutocca-
>idttle utn délai d'une sentaine.

Et communiquant avec Ottawa il y a une rou-
ti iia ui exige l'échange de leux et quelqufois trois
le n r entre cet te ville et le lieu d'envoi ou dedes.

<i'ti-,ti, ce qui cause beatucoup de retard. Nous re-
t,' oine de Toronàto, au bureau les lettres <le rebut
aitliaun, paresde,000 lettres par mois, et 0,000 le

M'ataénl. Pans l'ititérêt publie, je demande dot 2
à Iine hon<orables amis qui ont hésité é établir plus
(11- trois bureaux nouveaux, s'ils tne consenitiront
i"iiimnt il ij<uteîr <es deux villes. Elles sont atuinte-
tlnt inent ionnées dans le bill, tel qu'amendé et tel

<n'il est prét à subir sa troisiène lecture.

Sir ii.\ lLE. ruiPiER: ,le remercie beau-
toul tulhon<ndue directeur général des Postes

dirvaait laissé le bill en suspens pour nous per-
nîîattre de l't-xmttinei- de nouveau. L'honorable
n>tiiî,e ma-t-il consulté l'opinion publique dans ces
hlx -I raides villes, Toronto et Montréal, au sujet

de tt tte question ý .Ph'lésiterai beaucoup à objecter
-4 ladditic-nl le ces deux villes si le ministre a raison
de* îaoire ue l'opinion publique est en faveur dece

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cette question est juste, et eti réponse je dirai que
les dépuîtés représentant ces villes m'ont parlé for-
tenent en faveur de ce projet. Quelques-uns d'entre
eux sont présents et je les prie d'exprimer eux.
muénes leur opinion à la Chn bre.

M. ROSS-ROBERTSON : La proposition de
ilécentraliser le bureau des lettres de rebut a donné
beaucoup de satisfaction aux hommes d'ffaires et
aux marchands de Toronto. Nous savons que
Toronto est un granl centre postal, et la tentative
q ue fait l'honorable ministre pour venir ci aide aux
homues d'affaires, est regardme com étant un
progrès. La proposition est approuvée non seule-
ment par les mfarch ils, mais par toute la popula.
tion de Toronto. De fait le bill lonue satisfaction
à tout le monde. En causant depuis unlie dizaine
<le joura avec les honunes d'affires de Toronto à
propos de ce Iill, j'ai constaté une ipprobation
générale, non seulement de l'article que nons dis.
cutons, muais de tous les autres articles, concernant
le port des journaux et la réduction du port des
lettres du Cannla et des Etats-Unis.

I1. BERTRANM : La proposition que fait l'hono-
rable ministre d'ajouter .lontréal et Toronto aux
bureaux <les lettres de rebut, est une réfor ne qui
petit être adoptée satns crainte. J'ai été surpris
d'entendre dire que le nombre des lettres de rebut
envoyées de Toronto à Ottawa était de 5,000 par
mois, soit tlo,(000 par anée. Il nie semnble que
c'est perdre du temps d'envoyer ces lettres à
Ottawa pour y être décachetées, et ce serait un
avuttage pour les envoyeurs (lue ces lettres fussent
examinées au bureau de poste de Toronto, oit les
employés sont aussi capables le corriger nue adresse
et de décacheter les lettres que les fonctionnaires
d'Otawa. .J'espère que cette réforme, qui sera
d'un si grand avantage pour le public, sera accon-
plie.

M. SPROULE: Il n'a seniblé qu'il y avait deux
objets et. vue en opérant ce changement. L'un,
était d'expédier les aflilres et d'enlever ce travail
du département aussitôt que possible et rendre
aussi court que possible le délai entre l'envoi de la
lettre et son retour : l'autre de diminuer les frais
du transport de toute cette matière postale venant
de toutes les parties du pays à un seul centre, et
ces deux objets sont <lignes d'approbation. Mais si
le dernier objet est un <les problèmes à résoudre,
l'honorable miinîistre pourrait le réaliser en ne per-
mettant pas aux léputés d'envoyer par la poste
leurs petites valises ou boites de papeterie, qui
doivent peser entre 15 et 20 livres. Ou me dit
qu'elles sont expédiées par la poste, même jusqu'au

ulanitofia et au Nord.Ouest. Il mue semble que
c'est un abis d'envoyer des colis <le cette pesanteur
par la poste, ils devraient l'être par express ou train
de mnarchandises.

Les amnendements sont lus une deuxième fois et
adoptés.

Le bill est adopté en troisième délibération.

ACTES RELATIFS À L'IRRIGATION DU
NORD-OUEST.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEURiM. Sifton):
Je p-'opose que le bill (n° 140) à l'effet de modifier
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et refondre les actes d'irrigation du Nord-Ouest de
1894 et 1895 soit lit une seconde fois.

Motion adoptée.

La Chambre se forme en comité général pour
considérer le bill.

(En comité.) e

Article 51.

'N. DAVIN : N'a-t-on p-s l'intention de laisser
prochainement toute lia question d'irrigation à la
direction du gouverneinent pro»vineal ? Je présume
que le ministre ie songe pas à employer d'autres
officiers que ceux qui existent actuellement pour
appliquer les dispositions de cet article, entre
autres ?

Le M1INISTRE DE L'INTE RIEUR (M. sifton):
J'ai l'intention de faire exécuter autant que pos-
sible, les travaux locaux et les travaux scientifiques
par le département des Travaux publics du gou.
vernement provincial. Le seul officier au service du
gouvernement qui ait étudié à fond la question
l'ir-igatîion est M. Deniis, sous-conmnissaire des
Travaux publics des territoires du Nord-Ouest, et
nous avons l'intention de lui contier, autant que
possible, l'exécution des difflérentes dispositions de
l'acte.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

ACTE CONCERNANT LES JUGES DES
COU RS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEUR GÉENERAL (M. Fitzpa.
trick): Je propose que la Chanbre se forme en
comité général pour considérer une certaine résolu-
tion déclarant qu'il est opportun d'amender l'acte
concernant les juges des cours provinciales et de
prescrire comme suit :

Que le traitement d'un juge additiotmnel de la cour
d'Appel pour Ontario, sera de $5,000 par an.

Que les traitements de quatorze juges puînés de la cour
Supérieure de Québee, dont les domiciles sont fixés à
Moutréal et à Québee (v compris le juge auquel est assi-
gné le district do Terrebonne). seront de $5.000 par année,
chacun.

Qhe le traitement d'un juge additionnel de la cour
Surieure de Québec sera de $4,010 par année.

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour de
Circuit du district de Montréal, ser de 83,000 par an.

Que le traitement du juge dle la cour Suprême du terri-
toire du Yukon. sera de $4,000 pair année.

Que le, er après le 1er jnillet 1898, les traitements des
juges et des juges paiunés des cours de comtés de l'Ontario
autres ue le juge de la cour de comté du comté d'York,
seront de .2,00 chacun par année, pendant les trois pre-
mières années de service, et le 82,400 chacun, par année
après trois années die service.

Qu'à compter de la dite dlate. le traitement du Juge de
la cour de comté du comté do Halifatx, sera de $3,00 par
année.

Qu'à compter de la dite date, dans l'Ile du Prince-
Edouard, le traitement du juge de la cour de comté du
comté de Qúeen sera de $3,000 par année; et que les trai-
tements cie deux autres juges de cours de comté, seront
de $2,000 chacun par année, pendant. les trois premières
années le service, et de $2,400 chacun par année après
trois années de service.

Qu'à chacun des juges de la cour du Banc de la Reine.
dans la province de Québec, qui tiendra la dite cour pour
une partie du terme seulement, ou qui décidera de causes
déjà entendues, ou qui remplira tout autre devoir judi-
ciaire, ou qui assistera à Montréal ou Québee à la de-
mande écrite du juge en chef ou du juge remplissant les
fonctions de juge en chef, dans le but de conférer et de
délibérer sur des appels entendus, il sera payé, pour frais
de voyage 86 par jour d'absence du lieu de sa résidence,

M. Sros.
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pourvu que trois jours d'absence au moins soient toujours
alloués.

Qu'à chacun des juges des cours Supérieure ou de Cir-
cuit assistant comme tel, sur la demande par écrit du
juge en 1ix 'on du juge remplissant les fonctions de juge
en chef dluws le district. à aucune cour tenue à tout autre
endroit que celui oiù il réside, pour chaque jour qu'il sera
abeent du dit lieu de résidence, il serapayé, pour frais de
voyage, six pinstres: muais nuls frais de voyage ne seront
payés à aucun juge qui sera requis de siéger en revision
aux termes <le la première clause de l'acte de la législa-
ture de Québec, 61 Victoria, chapitre 20, à moins qu'il ne
soit attesté par le juge ent chef on par le juge remplissant
les devoirs de juge en chef dans le district, que L'assis-
tance de tel juge était nécessaire en raison de maladie,
incapnicité, ou absence de l'un des juges domiciliés à
Montréal ou Québec, suivant le cas.

Qu'au juge de lai cour Suprême du territoire du Yukon,
il sera yié tels frais de voyage que le Gouverneur en
conseil Prescrira.

Qu'à chaque juge d'une cour de district dans la province
de l'Ontario, il sera payé, pour frais de voyage, une
so.r me annuelle de 8500.

La motion est adoptée, et li Chambre se forme
ci co.aité.

(En comité.)

Le SOLLICITEUR (ENERAL : L'objet de
cette résolution est de nous lerinettre le pour-
voir au traiterieit d'un juge additionnel de la
coimr d'Appel pour la province de l'Ontario et
d'un juge additionnel <le li cour Supérieure pour
lai province de Quéhec et aussi d'un juge pour le
territoire du Yukon. En sus le ce que j'ai dit, la
résolution pourvoit i l'augmentation des traite.
nents des juges puinés des cours de comités (le la

province le l'Ontario, et aussi iî l'augmientatiou
dies traitements de deux juges les cours de comtés,
Un à Halifax, N.-E., et lautre si Charlotteto-n,
I. P.- E. L'augnentation des traiteinents des juges
<les cours de comités de l'Ontario sera de $400 par
année.

M. FOSTER : Formant, combien ?

Le SOL LICITE UR GÉN ÉRA L: Formant $2,-
400 pour les juges le l'OnitLrio, et $2,800 pour ceux
de H elifx et de l'Ile <lu Prince-Rlouarl, et ensuite
dans le dernier cas il y a 8200 (le plus pour friais de
voyage, formant en tout 83,000.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : La réso-
lution <lit u traitement de $3,000 et non pas de
$2,800 et le $200 pour frais de voyage.

Le SOLLICITEUR GÉNERAI : Oui, l'inten-
tion est que le traitement soit de $3,000. Je croyais
que cela comprenait les frais le voyage, mais je
vois d'ans les détails dut bill quIe c'est (,00 <le
traitement. J'ajoute que le bill pourvoit aussi à la
nomination d'un juge additionnel de la cour de
circuit du district de Montréal, qlui fait trois
juges ain lieu île deux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le Solli-
citeui général v-eut-il nous dire sut- quel principe il
s'appuie pour présenter cette résolution ? Il y a
qUielque teinps nous avons eu une discussion, sur
1 état <le choses anormal résultant du fait que les
législatures provinciales créent les juges et que nous
pourvoyons à leurs traitements. A propos cie Pltuï-
mentationti di snmbre des juges, le Solliciteur géné-
rial s'est appuyé ui- la théorie que les législatures
provinciales ayant créé ces juges additionnels, c'est
titi devoir de pure forme <le la part de ce parlement
que le pourvoir à leurs traitements, ou bien, le
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-ollicitieur général a-t-il examiné l'état des affaires
jliiaiires et le rôle des causes devant les cours, de
tinaiere à arriver l lai conclusion que ces juges sont
wîer.s1ares pour l'expédition dles affairesjaî'liciaires?

L.e st<>LLÎIC[TEUR (EN ERAL: L'administra-
tioni de lai justice étant une question du ressort des
provinces, il est absoliuniat unécessaire de tenir
cmpite des désirs uxprimîlés par les autorités locales.
E immu tempsili je ne suis pas d'avis que ce
dievopir est piuremaenbt de forme le notre part ; c'est-

-dire que 1<-s autor-ités locales ont le droit de créer
mmut v:a-ancve, et que notre devoir est <le lai remplir.
cela ne serait pas interpréter comme il convient

lati de choses tel qu'il existe. Après que les auto-
rit's provinciales ont fait savoir qu'il est nécessaire
li oiiiieiiii un juge, je prétends qu'il est de notre

demtlir de faire des investigations, et <le constater
-i n.ellem-aent la nécessité est telle qu'elle nous jus-
titie i'impaboser cette charge nouvelle sur les contri-
labaalle, fédéraux. D'un autre côté je ne pense pas
,pil soit juste pour nous le traiter légèrement le
dir- expimné par les législatures provinciales.

elative-màent la nomination d'un juge additionnel
le li cour 'd'A ppel, de la province de l'Ontario, je
crois api*il serai. reconnu-et je serai a ppuyé par mes
amiade h- tOaucîrio sur ce point-qu'il est nécessaire
potur j'expédition les affaires publiques de cette
province ue nous ayons un juge additionnel de la

aaaur d'.\ppel.

S I ClH R LES-HI IBERT TUPPER: Cela
dl'aira it province de l'Ontario cinq juges de la
ouar d'Appel ai lieu de quatre ?

La SOLLICITEUR GENÉRAL : Oui. En ce
qui c'oncernse lai cour de Circuit du district le
Niaantrial, il est absolument nécessaire le noniner
aun jug additionnel. Maintenant, il y a deux
jiges. et le rôle est tellement chargé qu'il fandra un
;aLn pour arriver aux affaires courantes : Il est done
aa-ivssaire <de faire quelque chose pour mettre fin
a -ele agglomération de causes. -Je suis prêt à
dia.. jale le-s juges doivent comprendre que nous
attendoialnas ilune plus grande diligence de leur port et
qu'ils doivent s'occuper plus attentivetnent le
laîmplissaeent le leurs devoirs. et donner-je
puaIl msaintenant de ia propre province dont je
cliintais mieux les besoins que ceux des autres-- -et
olma-ier et consacrer plus d'attention et plis de

teinail et plus de diligence à l'accomplissement de
lei, levoirs. 'Je comprends que je alois faire
ete dé-claa-ation à la Chambre. En. même temps,
je ne vibs paî.s conimnent lai cour de Circuit lu district
d llontréal puisse faire ce qu'on attend d'elle si
11101,4 lat- lti doaiolns pas nu juge additionnel.

<,uanaîat ia la nomination d'un juge additionnel de
la iu- Supérieure <le Québec, ce juge sera dans le
,b*riet ie Saint-François. Il n'y a aujourd'hui
li n,, juge dans ce district, qui est le centre les

('nltaans Ide l'Est, et je sais par expérience person-
uell q'il y a une st granade quantité d'affaires
jîu'beuir dans ce district qu'au seul juge lie peut
u tiin. a lai tâche. Sherbrooke est le chef-lieu de ce
litri-t. C'est le centre dl'aune région. prospère et il
Y m aîtament devant la cour les affaires de la
Plu<- haute importance. Il est done d'une nécessité

ea i d'avoir unti jiuge de plus dans ce district.
-I:n ce quni concerne les juges des cours des comtés

aiel l tarif), rien, à mon avis, ne justifieladistinction
altai existe maintenant entre le juge et le juge puîné

de la cour de coanté. Le juge de la cour <le comté
sous l'empire de la loi telle qu'elle existe est nonuné
avec un traitement <le $2,00) par année, et au bout
<le quelques années ce traitement est augmenté de
$400, portant le maximum à $2,400.

Les qualités requises pour être juge puiné sont
absolument les mêmes que pour un juge de la cour
Ie cointé, et je aie vois pas pourquoi il y aurait une

différence lanas le traitement entre des honmes qui
possèdent les mêmes qualités et qui sont appelés à
remplir, non seulement les mêmes devoirs, niais des
devoirs beaucoup plus onéreux, car le juge puiné
est aussi chargé de la coti de Division, ce jui coin-
plique ses devoirs et les rend plus onéreux que ceux
que le juge de la cour <le comté remplit.

M. I4UGHES Cela s'appliquera immédiatement
aux juges qui occupent leurs positions depuis trois
ans?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. WA LLACE ; Le Solliciteur général peut-il
nous dire combien ces augmentations coûteront au
pays en sus <les traitements actuels ?

Le SOLLICITEUR 0ÉNÉRAL : Il y a dix-huit
juges puinés qui recevront chacnn une augimentation
de $400 par année, un juge additionnael <le la cour
d'Appel <le l'Ontario, $5,000 et un juge additionnel
de la cour Supérieure de la province de Québec,
84,000.

M. WAL LACE : Et les frais <le voyage?

Le SOLLICITEUR GÉN ÉRAL : Non. Ensuite
il y a $3,000 pour ni juge dle lai cour de Circuit da
district de Montréal ; $4,000 et les frais le voyage
sUr un juge de lai cour Suprême du territoire adu

ukon. Il y a à Halifax une augmentation ale
S60), et une de $600 à Charlottetown. Il y a qua-
tre juges de district et un juge puiné de -district
dans l'Onitario. Les quatre recevront $30 par aanée
pour frais <le voyage. )ans le second paragraphe de
la résolution il y a ue addition <le $1.00) pour un
juge qui réside à Montréal et qui dessert le district
<le Terreionne. Il reçoit maintenant $4,000, et
nous fixons sou traitement à $5,000 afil de le
mettre sur un pied d'égalité avec les autres juges.

M. FOSTER : Ma[oii honorable ami n'a pas expli-
qué le côté financier le sa résolution aîussi claire-
nient qu'il anrait dû le faire La seule raison pour
qu'il vienne nous présenter cette résolution, est de
faire savoir au comité ce que sera l'obligation fliuan-
cière : et, après l'avoir écouté, je ne sfiis pas ce
qu'elle sera. Il doit, je crois, être un peu plus
explicite.

M. SPROULE : Je n'ai pas l'intention d'objecter
à lai résolution, mais d'appeler l'attention du Solli-
citeur général sur la difarence qu'il y a entre la
première résolution présentée et lai seconde, en ce
qui concerne lai province de Québec. La première
résolution pourvoyant au traitement d'un juge
additionnel de la cour d'Appel de l'Outario, $5,000 ;
an juge additionnel de la cour Supérieure de la
province de Québec, $5,0)0 : un juge additionnel de
la cour <le Circuit, <lu district <le Moitréal,683,000;
un juge de la cour Suprême du territoire du Yukon.
et le reste. La seconde résolution prescrit lue le
traitement de quatorze juges puinés de la cour
Supérieure de la province de Québec, qui résident
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à .\lontréal et i Quélec, y compris un juge qi tiege j'ai raison de prélte
dans le dlistrict le Terrehonte, sera de $3,(0 piLr été commise i 5011
annéite. Il y a là évileiinent tiune réflexion tardive réparer.
afin de mîetlltre sur le miême pied d'égalité le juge duii
district tle Terrelbonne. qui réside ii Montréal, et • ROUL :
qui a jusqu'à présent travaillé sous 'emupire d'une prétend-il qut je j
autre loi. Un homme qui s'intéresse évileient nommé pour 'erre
à cette <juestion m'ieivoie le i,émaoire suivant trict de Montréal

q1ute je vais lire pour la gouverne du Solliciteur Le SOLLICITEU
genral : pour Terrebonnte av
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idre q1u'une criante iijustice a
égard et qu'il est temps de la

L'honorable Solliciteur général
uge lasclereau n'a pas été
tonne, mais bien pour le dis.

R fi ENERAL:1I a été nommé
*e résidence à 'Montréal. et vu

J'attire votre attention sur li résolution qui est main- 1quil réside il Montréal il agit comle juge dans ce
tenant devant lin Chambre, concernant les quatorze juges district et il nous a épia-gné la nécessité de nommer
puinés de la provinct. Québec. ! . . .

Il est décrété par cetlte résolution que quatorze juges, uit autre juge pour ce district.
v compris celui auquel est assigné le district de Terre- «lonne et qui réside à Monréal, recevront un traitement Ml. SP ROULE : Exige-t-il Sti par jour quand
de 5.000. Il i'. a rien à dlire concernant le traitement il siège à Montréal
(les juges qui ont juridiction exclusive à Montréal. M1ais i
je désire appeler spéciaflement votre attention sur le trai- 'R L : Non il exigttiemt dlu juge di <listrict de Terrebonie, dans l'unique X lx
intéret duuuel. ce clangeinent <lan1s la loi est proposé. 8(î, par jourt quand il viL dans le district dle
l'ir l'act .le 189, 52 Vie.. clisip. 39, art. 4, il est décrété Terrebaonne. Qu'on me pertniette dle citer la loi,

gue tr<eize jges résidannt à lontréil, mai non compris le 27, de la 52e Vic. des statuts de Québe
juge du district de Terrebonne, recevron $5,0(t0 par chais.
titilée IOnze juges <le lat cour Supérieure résideront à IMoatréiil

Le juge Tasecereau est celi auquel est assigné le dis- et un <e ce« juges résidant à Mottréal, aura la charge
triet de Terrebotite. et d'apîrès lia loi de 19l'a vilice de du district de lerrebomie.
Québec il devrait résiler danns son district, c'est-ia-dire à
'Terrebonne. 3liis en 189, il a fait modiler lit loi de On voit par li que dl'après le stat ait, il est un juge
Qnébc de m.nanière à nouvoir résider : ?lontréal, et laL trésidant à 2l ont réal et de plus, il est oblié le fairelui fut aussi aieilée à Ottawa. peur lui donner ce droit. , . ' O
Cependant il ne devait pais recevoir plus le $4,0;0 de tout Iouvrage titi district de Terrebonne.
traitement, ce qui est le traiteient d'un juge dans uii
district ruril. Mais il a trouvé le moyen d'augienter son NI. SPR>OULE : Tout un recevant un traitement
traitement grâce nuxallocntions pour dépintements. Dans iiiîne juge du district de Terrebonne, il exige
le rapport de l'aiditeur général, je vois qu'il a retiré les I 111r jur ti fis (jiî il y.va.
sommes suvaintes pour déplacenien6ts: ! par jour chaque ois qu'i y va.

1894 (Pane 11-12)... ............... ... $1,226 Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il recoit le
1896 g 1-11 ... ....... ..... ,M2 tratitenient auquel il aL droit coniime juge résitlant l
Wlri (Page 1-12)... . ................ 1,486 Montréal et <le plus il se rend à Terrehnne pour y

Ce qui donne unle moyenne pour ces quatre amis de
$1,-:31 en plus <le son traitement légal de $4,000. Il ai. par
conséquent reuii depbuis einq 11ns $5,331 pir année, c'est-
à-dire plus qu'aucun juge de lontréal.

Comment est-il parvenu à exiger des sommes aussi
exorbitantes pour ses déplacements? Il demeure à
lontréal, et je *suppose que lorsqu'il siège à Maontréal, il

exige $6 par jour, ceinitie les juges onit droit de le faire
quan1 ils siègent en dehors le leur district.

Onî m'informe qu'on peut trouver dans les archives au
ministère de lai Justice, un arrangement par lequel il est
entendu que s'il demeure à Montréal, il y siégera sans
rien exister de plus.

Si cette résolution est adoptée et les soimes qu'il a
retirées jusqu'à présent sont justes, ce juge recevrai plus
qu'aucun juge <le Mentréal, ce qui est absolument injus- e.

Je ferai simiplement renarquer qu'il y a quelque
injustice, et il mite parait y en avoir, ce change-
ment dans la loi est fait dans l'intérêt d'unî seul
juge, puisqu'il ne chtange pas le traitement d'un
seul autre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député a parfaitement rais<n, le seul lut <le cette
partie de la r-ésolition est de régler le cas dlui juge
Taschereau <le réparer uine grave imjustice dont il
a souteffrt piar le passé : et je suis certain que l'ho-
noralile député sera de mon avis quand je lui
aurai expliqué liL position. Le juge Taschereau
appartient ait district de Montréal ; sa résidence
est à Montréal et il ai siégé à 3lontréal. Je demande
i tous les avocats qui pratiquent à -Montréal s'il y
ai dans tout le district titi juge qui expédie iue
plus grande part de la besogue que li. Non seui-
emtent il remplit ses devoirs coinne juge de Mont-

réal -et fait plus que sa part dans ce district-je
mne sers le cette expression de propos délibéré-
mais il fait en plus tout le travail de l'important
<istrict <le Terreboniie. Par conséquent, je dis que

11. siRoiE

reutlplir aussi leas dlevoirs <le juge.

M. SONK : Je puis corroborer ce que vient de
dire le Solliciteur géneral <lu juge Taschereau. Il
siège à Montréal et ceux qui pratiq uent devant
cette cour noiit «a -o plaindre, li de soit activité, ni
de ses lumiiiières connniite juge. Nous avons toujours
compris que lit position était telle îue le Solliciteur
général vient <le l'expliquer : le juge Taschereau
recoit $6 par jour pour ses déplacements quand il
via à Terrebotue, et je suppose qu'il continuera à
recevoir cette allocation meme quand son traite.
tment sera de 5,000.

M. DAVIN : Je voudrais savoir si ce qui est
dit dans le mémoire que mon honorable iai (11.
Sproule) vient <le lire, est eoact, et si le juge
Tascliereau reçoit des frais de déplacement, nion
seuleil.cnît quand il siège à Terrebonne, nais aussi
quand il siège à Montréal.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Connaissant
le juge Taschereau commine je le conais, je dis qu'il
est impossible <le supposer rien de seiblable.
J'ignore quel est l'inspirateur de l'honorable
député, mais je ie crois pas possible que le juge
Tasclereau ait fait cela.

M. SPROULE: Comment expliquez-vous les
chirfres du rapport de l'auditeur général ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Comme sa
résilence est à Montréal, il reçoit ses frais de dépla-
ment quand il va à Terrebonne.

M. BEltGERON : Pour ce qui concerne le juge
Tascliereaat, la résolution est excellente, et je crois



gu'ellc aura pour effet de régulariser la position. juge ui ne réside lia Montréal, disons à Beau-
il n'y a pas de doute que le juge Taschereau fait liarnois. quand il siège à Beauharnois, il n'a droit

(leaucup de travail à Montréal. C'est un des juges a aucun fra dl déplacement, mais s'il va à Sainte-
les plus laborieux (ue nous ayons et sa position .artine, il a droit S6 par jour.
n'était pas normale. Il a été nommé d'abord pour
le district de Kamouraska et a été ensuite transféré Le SOLLICITEUR GENÉRAL: C'est une dif-
au district (le Joliette avec résidence à Montréal. liculté qu'il faudra faire disparaitre. Elle a passé
ce qpue nous faisons aujourd'hui aurait dû être fait inaperçue et la résolution devra être modifiée sur
depuis longtemps. Il 'résidait à Montréal et y rem- Ce Point.
plissait les fonctions de juge, et il a été transféré à
Terrebonne, lorsque le juge <le Lorimnier a été M. BERÇEROX : La résolution dit ici I toute
nîommé pour le distriet de Joliette. D'après la cour tenue a aucun autre endroit qu'à celui oi il a
prisente résolution il sera simplement un juge de reçu istruction de résider".
plus à lMontréal, et de plus, il levra remplir les
fonîctionus lde juge de district de Terreli etii Le SOLLICITEUR GÉN
suppse qu'il aura droit aux $6 par jour qu'on député a rison.
acce'l aux juges qui vont siéger dans un autreLiIl M. lIERCERON: Il est dlifficile pouir un avocat,

.Maintenant j'ai quelques questions à poser àl'ho- :l parler <es juges, tais pour ei venir à la cour
norable Solliciteur général. Qui a demtandé un juge le Circuit, je considère qu'il est le notre devoir
à Sherrooke J'admets qu'il devrait y avoir deux d'exhumer notre opinion et je vais le faire. l n'y
juges à cet endroit, mais je voudrai, savoir si c'est I pas de <oute que deux juges pour la cour de
le giuverne'nent de Québec qui l'a demandé. C'est Circuit de Montréal, auraient été suffisants, si on
anu gouvernement de Québee qu'il appartient (le avait not 'aiicîeiie juges.
fi.wr, la résidence les juges dans les différents dis-
triets. et par coniséquent nous n'avons pas ce droit Le IRKMIER MINISTRE: L'honorable dé-
la. mais puisque nous sommes appellés à payer pour puté prétend-il que ces nominations n'ont pas été
titn juge supplémentaire, je ferai remarquer qu'il y fites avec discernement
a beaucoup d'inégalité dans la distribution des dis-
trits dans lesquels il n'y a presque rien à faire, et M. BER(ERON : Ce n'est pas tout à fait cela.
le juge ilout on a besoin à Sher brooke aurait pu faci. Ces noitations ont été faites par l'ai uiei gouver-
lewiiiit être pris dans un de ces districts. Un seul neieut et je ne veux pas lire qu'clles sont talt-
juge pouîrrait facilement suffire pour les districts vaises. Mais voici ce que j'ai à dire: Les jug
de Saint.Jeain et Saint-Hyacinthe. Je dirai même la cour <e Circuit <e Montréal ont d'abord été
qu'until seul juge suffirait pour Saint-Jean, Saint. no més par M. Mercier, Comme magistrats (le
Il vacinthe et Richelieu, parce que les juges de ces districts. C'était <es nominations politiques, pour
trobis districts ont beaucoup (le loisirs et viennent appeler les choses par leur mit. Ils étaient les
sieger à M ontréal. Ils rendent d'excellents services, hommes très respectables, d'excellents et honnêtes
.'i l'n veut, mais cela tn'empêche pas que leurs dis- citoyens, mais ils devaient leur nomination à la
triets pourraient être remaniés. Je sais bien que politique. Ils avaient juridiction jusqu'à 8il.
cela est du ressort du gouverneuent de Québec, [lis tard la loi qui les avait nommés frt désavouée,
mitis je ne vois pas pourquoi le gouvernement fédé- parue que M. Mercier leur avait donné un traite-
rai ne s'entendrait pas avec celui de Québec pour uent que la loi provinciale ne lui permettait pas de
éconiser le traitement d'un nouveau juge, si oi donner. Mais ce tribunal avait rendu de grands
i'en a pas besoin. services en disposant des petites causes, et après le

Un autre point que je désire soulever est celui- désaeu de la loi, le public à Moît-éal dendait
ci : La résolution semble faire une différence entre la création d'un tribunal ayant ne juriadiction à
les juges de la cour d'Appel et ceux de la cour peu près semblable. Antre fois la cour <le Circuit
Supérieure. On dirait qu'on veut faire des juges de était présidée r les juges de la cour Suérieure
la coulr Supérieure de la province de Québec, des qui siégeaient à tour de tôle. Ils étaient i anciens
juges de districts, tandis qu'il sont en réalité nom- jues de beaucoup d'expérience et faiaient le
Ilies pour toute la province. Cette résolution aurait travail rapidement. Il n y a pas <'appel des déci.
donîe pour effet d'amoindrir leur position. sions de la cour de Circuit et au juridiction s'étend

La résolution contient aussi un paragraphe à jusqn'aux causes de $100.
pliros du paiement des juges qui sont envoyés en Duratt l'interrègne, entre le désaveu de la loi,
dehors de leurs districts. L'honorable Solliciteur les causes (le la cour <e Circuit ont été plaidées
général accorde 86 par jour aux juges de la cour devant les juges de la cotr Supérieure, conune
d'Appel, pour chaque jour qu'ils passent en anciennemnt. A ce montent, si je ne ne tromte,
dlehiors (le leur propre district, soit pour siéger, il y avait <e 100 à 150 causes en arrière dont es
soit pour rendre jugement " pourvu, toutefois, magistrats qu'avaiet pa p disposer. Ce travail
trois jouirs d'absence soient toujours accordés." fut confié aux juges de la cour Supérieure et aul après ce que je comprends, c'est l'ancienne loi bout d'une semaine les rôles étaient à jour et tout
'itioti restreitmt aux juges de la cour d'Appel et qui le travail était expédié à la satisfaction du barreau.

te n applique pas aux juges de la cour Supérieure. Après rabolition de la cour des Magistrats. on
Ce viangenient est une question d'opportunité, demanda la nomination le juges pour la cour de
mnais je et crois pas que la justice ait à y gagner. circuit, et une pression fut exercée sur le inistre
Un juge a droit à 86 par jour d'absence de son de la Justicu d'alors, sir John Tiiorpsn, pour
list riet. Alors un juge aura intérêt à être absent qt'il nommât les mêmes qui avaient agi comme
le plus longtemps possible, au lieu de passer ses magibtrats <e districts. Bien qte ces nominations
siires chez lui à préparer ses jugements et à étudier rencottrsent de l'opposition, sir John décida queses causes, commtte à présent. Dans le cas d'tn ce serait Pénible de les laisse de côté et que cela
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causerait cdu tort à leur réputation.* Ils furent nous ne soyons convaincus qu'il y a en fraude oit
doneic nommés juges de la cour de Cireuit ; je veux quelque autre grave raison de s'abstenir.
parler de MN. Barry et 3apagne. M. Barry Mais, dans le cas actuel, le seul juge supplémen.
mourut et fut remiiplacé par M. Purcell, un jeune taire de la nour Supérieure, dont il s'agit de voter
avocat de Montréal te beaucoup de talent. Aujouir- le traitement, est destiné au district de Saint.
d'lui, le gouverneiment propose de noiier un troi. Francîois, et uie loi votée récemment par la légis.
sième juge de lt cour le Circuit, pour lequel il lature de Québec, décrète qu'il y aura un deuxième
nous demande ude voter un traitement ainnuel de juge dans ce district. Sur ce point, je suis heureux
83.00. Si cette nomination est faite comme les de pouvoir citer l'opinion de sir Melbourne Tate,
deux autres l'ont été, dans tu an ou deux, on nous juge ci chef (le la cour Supérieure du district de
denam;uîdera e d'en nonumer uilt qatrième. Deux Montréal. Au mois de septembre dernier, eu l'ou.
juges de la cour Supérieure de la province de vertue d .Is tribunaux, après une longue vacance,
Quélcc, comline souis l'aiciei régime, pourraient une adresse lui faut présentée, et en réponse à cette
expédier toute la besogne sans retard. Actuelle- adresse il a dit
ment le travail ne se fait. pis au jour le jour, et j Bien qu'il soit opportun et raisonnable que la justice
considère qu'avec un troisieme juge, les choses civile et criminelle soit ndministrée dans chaque district,
nl'irient pas mieux. Il n'y aura put-.tre pais i je ne vois pais <le raison irréfutable pour exiger qu'un
autant dle causes en retard, nais les trois juges ne J"e réside dans aucun de ces districts, à l'exception de

. . .Saint-Frantço s et peut-etre Ottawa. Dans le premier de
pourront pmas se tenir a jour, et dans tu an cu deux es districts, il y a trop d'ouvrage pour un seu juge qui
il en faudra unt quatrième. dessert plusieurs circuits à part celui du chef-lieu.

.Je .ignlale ce fait au Solliciteur général, et je Voitù une excellente autorité sur la nécessité
demande au gouvernement, lorsqu'il eralnom: d'u diexième juge Saint-François.
nation, dle nommer lu très hon avocat ; j'ajouteral
qu'om traitemuent de E.3,0090 est bien peu pour un M. 1ERG ERON : Sir Melbourne Tate ne dit
juge dle la cour de Circuit de .lontréal, obligé de pas quf'il faudrait nonuner un nouveau juge. Ona se
remplir les devoirs qu'on attend de lii. Il n'y a pais conuformeraut i sa recommandation en prenant un
de juge dle la cour Supérieure qui travaille autant jnge d'un autre district pour l'nvoyer à Saint-
que ces juges île lai cour (le Circuit le Montréal. F

ls travaillent tous les jours. L'iu siège depu is 10
heures jumt' 4, 5 et même (i heures, piendant que Le PREMJIER MIN[STRE : Ce n'est pas ainsi
l'autre porépare ses jugements chez luii ou siège en que j'interprète ses paroles. Je crois que ce qu'il
Chambre. a voulu cire c'est que les juges pourraient très

ilhonîorable premier ministre çoiinait parfaite. biei lhaiter touas la mène ville, Moitréal, par
Ment notre systèie et il sait coiiime moi, que les exemple, comme ils habitent Toronto d'après le
juges ie li umr le Circuit <aut à déciler les causes système suivi dtans l'Ontario. Dans cette dernière
aussi iiportaites que celles le lai cour Supérienre. province tous les juges habitent la même ville et
Les sommes en jeu ne sont pas aussi élevées, mais vont dans les différentes parties de la province

les principes sont les mêmes. De plias, il n'y a administrer la justice. Pour ma part je ie serais
point d'appel des décisions de la cour le Circuit, et pas opposé à ce système pour Québec, et sous plu.
il est lauiitiit plus nécessaire que ces juges soient sieurs rapports, je le crois supérieur à celi que
savants et aient ane grande expérience. Toutes nous avons. Mais comme l'a ex pliqué le Solliciteur
les qualités ti'on exige puIîr un juge île lie cour' de géiéral nois n'avons pas le droit île changer cela.
Circuit n,ériteit tua salaire plus élevé que ,txtx. La loi actuielle décrète que les juges résideront dans
Je considère ième qu'ils devraient recevoir le le district où ils admmistrent la justice, tant à
méme traitement que les juges de lai cour Sllpé Montréal, tiant i Québee, deux à Saint-François et
rieure. J'espère que le goivearaeiieittieidra compte tuna dans tous les autres diistricts <le la province.
le ces considérations eni faisant lai nomination. Mon honorable ami sait qu'uan des griefs dont ont

se plaiguait avanît l'Union de 1841, était ce quon
Le Pll'lIEk M INISTRE : Je suis prèt il appelait alors la centralisatioa de la justice. Il n'y

admnettre que le système judiciaire actuel lui par- avait alors que quatre districts, Montréal, Québec,
tage le pouvoir et la juridiction eutre le parlement Saiit-François et Caspé. Ce système était peut-
fédéral et les législatures provinaciales offre beau- être bou, il'était petit être mauvais, mais il n était
coup il'inîconivéiienats et aie donne pas satisfaction. c'rtainiemeit pas sage d'avoir fait vingt districts

'lais oiîuîs so1mm1es obligés le le faire fonctionner avec ces giatre districts ; c'est trop.
tel iu'il existe. A propos d'une remarque faite
par l'honorable député le Pictou (sir Ceharles- . HERERON :ous avons des chemms de
Hiblbert 'Tupper) Concernant li nécessité d'un nou. fer à présent.
VUeaII jug4e d1ani1s la province dle Québec, j'ai toujours Le PREMIER MINISTRE :Il est vrai qe
é.té tli opaioii que le goîiverri'îa'eaît fédér'al ii'a qauetrucîRNîR ISTE les'iiiq 1 ees lionir ques liuae drn q tr iites les parties de lai province sont reliées par d es
(le )esvoirs trr limités, c maitutère domguiiaton voies ferrées, mais je ne vois pas le raison pour
le juges. U'après lat constitution, l rganisaetiont qale la loi ne soit pas changée par la législature de

des taprtibnaux n est paisdu tilressort de ce prlemnlt Quéhec, de manière à adopter le système le l'Ontat-
nuit apgartient i l , législature locale : et pendant rio, d'après lequel tous les juges résident dans la
qlse agile euti's au ra tan, e inême ville d'oùu ils partent pour faire leurs cir-
court; et que ces coulirs aIuronl t taîlt de juges, est cuits. Mais, pour le momîent, cela est impossible.
aut parlament fédéral de nommer et dle patyer ces
juges. J'ai toujours considéré ce système étrange, M. BERGERON Abouchez-vous avec le gou-
il faut l'apîpliîiiier en se disanut que les législiatiur'es verneinent le Québec.
cuinnaissent maieux que nous les besoijîs les pro-
viances sout ce rapport, et nous sommes teiuas, dains . Le PREMIER MINISTRE : Cela peut se faire,
touas les cas, d'accepter leurs décisions, l moins (lue amlais ce n'est pas le moment. Mon honorable an

'M. BERGERON.
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nignore pas que les gouvernements se meuvent
lentement dans ces sortes de réformes et bien que
nous puissions entrer en négociations avec le gou.
verniment de Québec, je ne crois pas que ce der-
nier, tout fort qu'il soit, puisse opérer, en quelques
mouis un changement aussi radical dans un système
en existence depuis plus de trente ans.

Quatnt i la cour de Circuit de Montréal, tout le
imioile amliet la nécessité d'un troisième juge. Je
n'adimiets pas avec mon honorable ami, que les
nîomîinations qui ont été faites par M. Mercier lors
de la création de la cour des magistrats, fussent
des nominations politiques. Il a nommé le juge
Champagne et le juge Barry, qui étaient tous deux
très compétents pour le poste qui leur était assigné.
Nous eii avons la preuve dans le fait qu'après Fabo-
lition de la cour des .1agistrats et son remplace.
ment par la cour de Circuit actuelle, le- mêmes
noiniiations ont été faites par l'ancien gouverne-
ment fédéral. .le n'ai pas t'honneur de connaitre
l'honorable juge Purcell, mais on aimettrii que l'ho-
iorable juge Cliampagne possède . un haut degré
toutes les qualités nécessaires pour la position qu'il
iccupî.. be gouvernement tien-lra compte <les bons

conseils de l'honorable député et choisira un homme
aussi eapii ble que possible pour agir con me troisième
juge de ce district.

Quant à l'honorable juge Tasebereau, son cas
maîérite nonbu seulement la sympathie, mais toute
l'attention <le la Chambre, car l'honorable juge a
été traité très injustement. Voici quelle est la
situation à l'hcure qu'il est. Les affaires judiciaires,
se sont accumulées dans le district de Montréal, et
de temîps à autre on1 n deinatidé d'y augmenter le
no0iîbru des juges. En 1889, je crois, le gouverne.
ment provincial, tout en ne voulant pas se rendre
au conseil donné par ce gouvernement le nommer
un nouiveau juge pour le district de Montréal seul,
a demîanldé la nomination d'un juge qui administre.
rait la justice dans le district de Montréal et le
'istrict le Terrebonne (le sorte que l'honorable
juge Tasehîereau, auquel la loi n'impose pas plus <le
travail qu' un autre juge, est cependant tenu
dUitîhlninistrer la justice dans deux distriets, Mont.
ràn et Terrebonne. S'il eut été nommé juge du
iatict de Montréal, il recevrait un traitement de

:5,9100, mais parce qu'il doit aussi administrer la
ntnee ic his le district de Terrebonne, il ie reçoit

que 84,000, le traitement attaché à la charge du
juge de ce dernier district. Rien ne serait plus
jî'ste que de lui donner un supplément de traite-
mnîŽît. non seuleimient de 81,000, mais de 82.000. Il
devrait recevoir 85,000 comme juge du district dé
lIutréal et on outre 81,000 pour administrer la

uîstice 'laits le district de Terrebonne. Nous nous
contentons le demander qu'il reçoive $5,000 ainsi
1tle les autres juges qlui ont leur domicile à Mont.
real, lea 1uels font le même travail que lui à Mont.
real, mais ne sont pas tenus d'administrer comme
lui la justice dans le district <le T errebonne.

Siir CHAR L ES.HIBBERT TUPPER: Lorsqu'on
denmande au parlement d'accorder 8792,775 pour la
riemunération des juges, et certaines augmientationsi
dont le Solliciteur général n'a pîu nous donner le
monîtant précis, mais qui, au termes de cette pro.
posit ion, s'élèveront cette année a $14,000....

M. Ll'ER: L'honorable député dit-il que les
crédlits iff'ectés aux traitements des juges s'elèvent

9 8792, 7

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui.
Vous pouvez voir ces chiffres aux pages 22, 23 et
25 du budget. -Je parle des dépenses occasionnées
par l'administration de la justice y compris les
traitements des juges.

3. LISTER: Les traitements des juges ne s'élè-
veront pas à 8100,000.

Sir -CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui;
voyez, par exemple. la province de Québec. L'hono-
rable député (M. Lister) oublie qu'il y a li 30 juges
de la cour supérieure qui reçoivent <le 84,000 à
85,000 chacun.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'honorable
député sait que le nombre des juges dans la' pro.
vinces de l'Ontario est 74.

M. FOSTER: 79.

1. COCHRANE : Lesjugesde l'Ontarionerecoi-
veut que la moitié du traitement les juges'de
Québec.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER: L'hono.
rable député (M. Lister) verra lans le budget sous
la rubrique "l administration <le la justice," que sur
un total de 8792,775, il n'y a qu une somme (le

.98,375 qui n'est pàs effectée aux traitements des
juges. -Je serais le dernier à <lire qu'il nous faut
<les juges ou (le lta justice à lbon marclié, tais lors-
que la somme qui est nécessaire de ce chef s'accroit
d'année en année et prend d'énormes proportions,
il me semble qu'il est <lu devoir du parlement d'étu.
<lier attentivement les raisons que l'on donne pour
augnienter lem charges des contribuables.

J'ai toujours demandé énergiquement de changer
l'état de choses actuel, de manière t donner aux
juges un traitement beaucoup plus élevé que celui
qu'ils reçoivent. L'opinion publique n'est pas
suffisaimnent éclairée pour saisir toute l'importance
et tout l'avantage qu'il y aurait d'avoir en ce pays
des juges moins nombreux, mais mieux rémunérés,
Nlais si nous procédons sur ce principe que le pre-
nmier ministre a fortement appuyé, . mon grand
regret, nous glissons graduellement dans un état
de choses dangereux. Je veux parler de l'opinion
exliriiée par le premier ministre, lorsqu'il a dit
qu il fallait le la part d'un juge un cas <le fraude
on de négligence grossière bien évident pour que
le parlenent soit parfaitement justifiable de refu-
ser une augmentation de traitement. Le danger
d'énoncer une telle doctrine lorsque nous votons
une somme qui est élevée, de l'aveu de tous, que
nous votions oiu non cette augmentation, c'est que -
la législature provinciale ne tentera jamais de ré- .
iédier à l'état <le choses qui existe dans la pro-
vince de Québec, à la connaissance du premier
uinistre. Je prends Québec, parce que c'est cette
province que l'on a mentionnée ein premier lieu, je
ne veux pas choisir cette province pour point de
mire de mes attaques. Mais je connais le inalhen.
reux état de choses qui règne dans cette province
au sujet <lu nombre des juges, des juges de la cour
Supérieure en particulier, et je sais que l'ouvrage
n'y est pas équitablement distribué. Le premier
ministre a fait remarquer que certains juges sont
accablîes d'ouvrage; il a parlé de certains dis.
tricts judiciaires, mais il a oublié de nous dire quù
plusieurs juges n'ont virtuellement autre chose à
faire que de retirer leur traitement.
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Le SOLLICITEUR (GENERAL : Qui les a
nioninnes :

Sir CHARLES-HIEBERT 'TUPPER: Dans les
circonstances, jai cru. lorsque j'occupais la charge
de ministre de la -Justice, que le temps était arrivé
de redistribuer 'ouvrage et (le réorganiser les dis-
tricts. Une telle réforme aurait, réduit le nombre
des juges, car. en vérité, sous le système judiciaire
organisé depuis longtemps, plusieurs juges n'ont
virtuellement rien à faire et nous avons trop le
certains juges, et assurément, si nies renseigne-
ments sont exacts, j'étais justifiable de résister à
la >re-sion que l'on a excercée sur moi pour grossir
la liste déjà trop longue les juges et pour augmei-
ter les dépenses déjà trop fortes. Les vues que le
premier ministre a exposées aujourdhui ne pro-
duiront jamais le résultat désiré, à savoir, un re-
maniement les districts judiciaires. Il n'y a que
les législatures provinciales qui aient le pfiuvoir
d'opérer une telle reforme.

Si les législatures s'aperçoivent qu'elles niont
quà créer îles charges et qu'à demander au gouver-
nement fédéral île les remplir et si ce parlement
est prêt à payer les traitements sans mur murer, le
procureur général n'entreprendra jamais d'étudier
la question et d'opérer une réforme qui serait ac-
cenillie avec satisfaction. Il n'y aurait pas la
moitié autant île ditficultés, si le gouvernement'
prenait, sur cette question, l'attitude de sir dohn1
Thomupson vis-à-vis de plusieurs provinces, à savoir,
qtue les législatures pîrovinciales onit bien le droit
(le créer des charges jliciaires, nais qu'il uc noni-
niera les juges, que quand on aura clairement dé-
iîsoitré, preièrement, que ces juges sont néces-
salires, et, secondement, qu'on ne petit distribuer
l'ouvrage entre les juges en fopctions et les législa-
tures yeovit niere peuvent ror cpser less
tricts.judiciaires île famood à pouvoir expédier con-
venableneit les affaires.

Je crîis que le Solliciteurgénéral, avant de pres-
ser ladoptio dun projet le loi ausi important,
devrait y regarder à hoeux fois. Dans tois les cas,
je me permettrai le u i (lire q'un beibre éminent
dut barreau (le la province (le Québec m'a assuré
que sur les trente juges de la province de Québec,
il y en avait un tiers qui ne sont pas occupés plus
oe trois Céois dans canée. Voilà ce au'on m'a dit
alis lue je le répète ici. Que ces paroles soient
vraies oit fausses, venan~t dUn avocat d'une liante
réputation, elles méritent la considération du Sol-
liciteur général, afin que celui-ci puisse y réondre,
et y répondre avec succès, avant le demander la
nominatio d'un autre juge.

]en discutant l'état de choses qui existe en de-
hors de Mionitréal, le Solliciteur s'est borné, pour
ainsi ire, au district de Saint-Francois où l'ancien
système pouvait être assez lion autrefois, mais doit
être amélioré dvour épondre aux besoins dle notre
époque, car il est, bien proable que certains dis-
tricts n'ont pas assez de jugesa et que d'autres en
ont trop. Cet état de choses existera tant que la

législature prov-inciale verra que ce parlement est
disposé à payer, les yeux fermés, les traiteinents
de nouveaux~ juges. Aujourdl'hui la législature n'a
qu'à dlemander- tu juge, et )tous le nommons et
nxous le payons.

Ait sujet dlu district dle Sainît-François, l' avoat
dont je viens de vous parler avoue qu'il y a matière
à réfor-me. Mais, niême dans ce cas là, quîoique le
juge actuel soit accablé d'ouvrage et quoique le

- Sir CIIARLE-S-HIBBERT TurpEn.

district soit ce qu'on appelle un centre judiciaire
important, la loi prescrit que, s'il y a urgence, un
juge d'un autre district peut, (le temps à autre,
être appelé là où sa présence est jugée nécessaire.

Le cas est pirévu par l'article 2321 (les Statuts
revisés de Québec. Ainsi, suivant cet avocat,
chaque fois que l'expédition les affaires judiciaires
l'exige, le juge en chef a le droit d'envoyer un
autre juge dans un district ou il y a trop d'ou-
vrage. Voici ce qlue <lit mon correspondant

Il serait très facile au ju e en chef d'envoyer, de temps
en temnps dans le district de Saint-Fran ois, le juge soit
du district de Bedford, soit du district d'Iberville soit du
district de Richelieu ou soit du district de Beaufiarnois,
lesquels n'ont certainement pas assez d'ouvrage pour
occuper leur temps.

Voilà îles assertions sérieuses et qui, connaissant
comme je le connais celui qui les a faites, ont un
grand poids aupî)rès le moi. Le système actuel qui,
comme je l'ai dIclaré, est loin d'tre moderne, ne
sera probablement pas amélioré, si l'on donne géné-
reusenient d'argent toutes les fois que, ait lieu
dFopérer les réformes, on fait des demandes dans le
genre <le celle dont la Chambre est saisie. On me
dit que l'adoption du système actuel date <le 1854.

Je suis certain qu'iil y a îles deux côtés de la
Chambre, plusieurs gens de robe qui désireraient
donner p)lus <le force à la magistrature et reudre la
charge île juge plus attrayante, tant pour les iîîemî-
bres iut barreau actuel que pour ceux qui se desti-
nent à la profession d'avocat. Ces hommes qui
dlésir-ent rendte plus av-antageuse pour le. pays
l'arniniîstt-ation le la justice en augmentant le
traitement des juges, verront qlue les propositions
du genre île celle-ci éloignent (le plus en plus cette
réforne mlu aoraine les choses possibles, car il est
facile de comurendre que s, sur la simple denaride
E'te législature, on donne sans compter aux-juges
déjà trop nonmbr-eux et aux juges q1ui n'appartian-
tient pas aux p)lus hauites cours du pays, il sera plus
difficile, j'allais dlire impossible, d'atrgmenter le
t-aitenen des j uge s eont o a iéelle uent besoin.

La dernière propositio reoit, je crois, 'appro-
bation LIIn grat R nomNbre de memlres le cette
Chuambre, tant dle la gauche que de la. droite, et île
la grde majorité des contribuables de ce pays.

Quelle nécessité y a-t-il de nommer un ouveau
de la cour d'ABpel de la province de l'Ontario

Est-ce pa-ceque ce tribual ne se compose aujour-
d'hui que de quatre juges, et qu'il peut y avoir
égalité de voix. Leatienîbres du barreau de l'Ontario
te permettront de répéter ce que l'on m'a dcit, a
savoir qu'on ne demniade pas avec beaucoup d'ins-
tance la liomination de ce einquièe juge.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Alors les aem-
btres dlu barreau de l'Ontario disenît une chose et en
écrivett une aut-e.

Sur CHARLES-HIBI3ERT TUPPER : Peut-
être, euais je rapporte cette déclaration pour ce
qu'elle vaut ie présence de pesieurs minbres,
éminents du barreau de l'Ontario, et ceux-ci peuvent
rime corriger, si je <ie trompe.

Le Solliciteur général sait que l'aet décrétant la
diamntation de ce nouveau juge a été voté il y a plus
d'un an ; mnon honorable amui connaît-il la date pré-
cise ? Il ne paraît pas la connaître. L'ont n'a rien
fait depuis (lue la charge a été créée, bien que, à en
juger par l'attitude prise par le premier iniistre, on
eut pu croire que le gouvernement devrait iminé-
diatetueut après l'adoption de cet acte obtenir le
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crédit nécessaire. Il n'y avntit ce.-tainenment pas
urgence, car bien qlue l'acte .s it voti depuis assez
ongtmuîps, le Solliciteur général ne se rappelle pas
pmlums que moi quelle en est la date précise.

Le SOLLICITI'EUR GENÉRAL : C'est immédi-
atement avant notre dernière session.

Sir CHARLES-HIB3ERT TUPPER : On a
lais.sé passer une année et une session du parlement
sans rien faire, et la conclusion à tirer c'est qu'il
n'y avait pas urgence. La cour d'Appel de l'Onta-
rio, telle que constituée, a toujours donné satisfac-
tion et on la regarde comme une des cours les plus
éclairées du Canada, et c'est telle que composée
aujouril'hui qu'elle a acquis cette gralnde réputa-
tion. Il n'y iLvait certainement pas de raison con-
eluante pour nommer un nouveau juge et augmenter
(le S5,000 par année les charges qui pèsent sur le
peuple.

Le Solliciteur général pourrait-il me dlire à quelle
date la législature de Québec a demandé la nomina-
tion d'un nouveau juge de la cour de Circuit à
3lontréal?

Le SOLLICITEUR GENERAL : 60 Vict.-il
y a un an environ.

Sir CHARLES-HIBUERTJ TUPPER : La cour
Supérieure de la province le Québec se compose
aujourd'hui du juge en chef, traitement, $6,000 ; du
doyen ldes juges puinés à Montréal, traitement,
80i,000; de douze juges à $5,000 chacun, q60,000;
<le quinze juges à $4,000 chacun, 860,000, y compris
la nouvelle nomination ; et de deux autres juges,
si je ne me trompe, à $3,500 chacun.

Voici les déclarations qui ont été faites, le Sol-
liciteur général devrait nous expliquer en détail
pourquoi il veut augmenter le nombre les juges.
Lorsque feu sir John Thompsan a proposé de
remanier les traitements de tous les juges <lu
Canada, il nous a soumis un état très élaboré indi-
quant quel était approximativement l'ouvrage des
tribunaux. Demandant au parlement d'augmenter
le traitement des juges, il était du devoir de sir
John Thompson de faire préparer ce document, et
je prétends qu'on devrait faire la même chose
aujourd'hui. Lorsque j'étais ministre de la Justice,
j'ai demandé moi-même au parlement de ne pas
permettre qu'une ancienne loi vint diminuer le
traitement 'un juge de la Colombie anglaise, à la
mort de sir Mathew Begbie. Les honorables députés
qui étaient alors présents se rappelleront que l'on
m'a obligé,-et j'ai cru que c'était mon devoir,-
de fournit- tous les renseignements indiquant les
affaires qui se plaidaient devant le juge qui prési-
dait ce tribunal, avant de m'autoriser à demander
d'empêcher ce qui, suivant moi, aurait été une
diminution du traitement de ce juge. Tous ces
détails ont été fournis. Si aujourd'hui on ne
démontre pas qu'il est impossible <le réorganiser
les districts judiciaires de façon à distribuer plus
équitablement l'ouvrage entre les nombreux juges
lui recoivent de gros traitemens, si l'on ne fait

pas cette preuve, le comité devrait, à mon avis,
rejeter la présente proposition.

M. MONK : Je désire dlire quelques mots au
sujet de cette partie de la proposition qui concerne
la province de Québec, et en particulier, le district
de -Iontréal. Le comité peut être bien convaincu
d'une chose, c'est qu'il est nécessaire de nommer

un autre juge le la cour de Circuit à Montréal.
Le nombre des procès qui s'instruisent devant ce
tribunal est si grand, et les plaideurs sont obligés
d'attendre si longtemps avant de pouvoir obtenir
jugement dans leurs causes, qu'il est réellement
surprenant de voir (tue nous ayons toléré aussi
longtemps un pareil état de choses. Pour con-
vaincre le comité qu'il est temps d'apporter quelque
remède, il suffira de dire que, règle générale, les
plaideurs sont obligés d'attendre plus d'un an
avant de pouvoir obtenir jugement dans leurs causes
mises devant la cour de Circuit du district de
Montréal.

La grande diffieulté ci ces matières est, je crois,
celle que l'honorable premier ministre amentionnée.
C'est une des plus grandes anomalies de notre cons-
titution que de confier aux législatures provinciales
seules, L'organisation les tribunaux, et que les fonc-
tions du parlement fédéral consistent simplement
à nommer et à rémunérer les juges.

Il y a un an seulement que la législature de
Québec a donné aux autorités fédérales le pouvoir
de nommer un nouveau juge de la cour de Circuit
du district de Montréal. Il est malheureux que
l'on n'ait pas demandé la nomination de deux non-
veaux juges. Il est aussi malheureux que ces juges
n'aient pas un traitement plus élevé que celui qui
leur est attribué aux termes dle la présente propo-
sition. Le travail quiincombe àces juges est énorme
et fatiguant, et il est injuste de ne leur accorder
qu'un traitement de 83,000 par année.

Nous constatons la même anomalie au sujet du
nouveau juge à nommer à la cour Supérieure ; les
autorités fédérales nomment le juge à la demande
des autorités provinciales. Dans le cas actuel, on a
demandé de nommer un juge pour le district de
Saint-François et je ne nierai pas qu'il n'y ait
accumulation des affaires judiciaires dans ce
district-là. Mais ce que les autorités fédérales
devraient faire, suivant moi. ce serait le demander
avec autant d'instance que possible à la législature
de changer l'organisation de nos tribunaux dans la
province de Québec. Il est bien connu que l'orga-
nisation actuelle est surannée. C'est en 1854, on
vers ce temaps-là, à une époque où les conditions
étaient différentes que l'on a cru répondre aux
voeux populaires en décentralisant l'administration
de la justice. Nous n'avons certainement pas trop
de juges dans la province, en comptant même le
nouveau juge que l'on veut nommer aux termes <le
cette proposition, si l'on prend en considération les
affaires judiciaires qui s'y font; mais la distribu-
tion du travail y est souverainement inégale et
injuste. Je mentionne ries faits qui sont bien
connus des avocats pratiquants de la province de
Québec.

Dans certains districts, les juges sont relative-.
ment peu occupés, ou du moins ont beaucoup de.
temps libre, tandis que dans d'autres, par exemple
dans le district de Saint-François, et surtout dans
le district de Montréal, les juges sont accablés
d'ouvrage. Les affaires judiciaires ont augmenté
dans une proportion beaucoup plus grande que le
nombre des juges. En 1873, je crois que nous avions
six juges dans le district de Montréal, nous en
avons dix aujourd'hui, mais les affaires judiciaires
ont augmenté dans une proportion beaucoup plus
grande que le nombre, des juges. Les affaires ont
triplé depuis 1873. Par conséquent, la proposition
dont nous sommes saisis, présente- une anomalie ;
nous remédions à un état de choses qui existe jus
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qu'à un certain pnut dans u district, tandis que
dais le district de Montréal où les affaires sont
beaucoup plus accumulées, nous ne pouvons appli-
quer un remède à moins que le dcéparteiîent de la
Justice n'lopte les moyens que j'ai indiqués il y a
quelques instants. Le résultat de cette accumula-
tion des affaires dans le district de Montréal, est
que les juges de ce district sont incapables de rein-
plir seuls les devoirs qui leur sont assignés et qu'ils
sont obligés de demander (le l'aide à leurs collègues
du dehors qui ont beaucoup de loisir ; ce qui
entraine des dépenses considérables. Le Sollieiteur
général sait que, l'ait dernier, si je ne ie trompe,
nous avons dû payer près dle $16,000 pour les frais
de voyage de ces juges du dehors. Avec cette
somn1e îious aurions pu payer le traitement de trois
juges qui auraient en leur domicile à Montréal et
qui auraient pu trouver là, assez de besogne pour
s'occuper. Ces défectuosités du système judiciaire
en vigueur dans la province le Quéhec, sont bien
connues les avocats qui pratiquent à Montréal, et
tout ce que nous pouvons faire ici, c'est de detman-
der au ministère de la Justice d'user de tout son
pouvoir pour que les autorités provinciales appor-
tent les réformes nécessaires. Si j'en crois mes
renseignements, le système qui prévant dans la
province de l'Ontario est de beaucoup préférable.

Avant de reprendre mon siège, je désire attirer
l'attention di département de la Justice et du co-
mité sur l'insutisaue du traitement attribué aux
juges du district de Montréal. Ces juges reçoivent
aujourd'hui le traitement qu'ils recevaient il y a
vingt-cinq ans, quoi qu'il soit bien connu que la vie
est d'environ 40 pour 100 plus chère aujourd'hui à
Montréal qu'elle n'était en 1873, lorsque les traite.
nents des juges ont été remanis. Depuis. cette
date, les appointements le tous les fonctionnaires
publics ont été augmentés, mais le traitement des
juges est resté le même. Non seulement la vie est
plus chiè e, mais la somme de travail que ces
hommes s'imposent est beaucoup plus grande au-
jourd'hui qu'il y a vingt-cinq ans.

Dans ces circonstances, il me semble que le
département de la Justice devrait sérieusement
considérer s'il n'est pas convenable d'augmenter le
traitement de ces hommes qui font un travail
excessif. Il est bien connu qlue, dans la ville de
Montréal, plusieurs (le nos juges sont obligés de
s'occuper d'affaires étrangères à leur profession,
afin de pourvoir aux besoins de leurs familles.
Naturellement, plusieurs d'entre eux réussissent à
se procurer ainsi le l'ouvrage; quelques-uns sont
p îrofesseuîrs clans nos universités, et nous sommes
heureux de les voir contribuer à l'instruction de
notre jeunesse. Quelques-uns prennent d'autres
moyens d'augmtenter leur reyenu ; niais il est cer-
tainement nalheureux <le voir ces hommes obligés
de recourir a un travail étranger à leurs fonctions
pour gagner ce qui leur est absolument nécessaire
pour sulbvenir aux besoins de l'existence à Montréal.
Il n'y a pas dans tout l'Empire britannique une
classe d'hommes aussi inaigrenent payés que les
juges de Mdintréal, si L'on considère ce que coûte
la vie dans cette ville: Jetez les yeux sur l'Angle-
terre et sur n'importe quelle colonie anglaise, et
vous verrez que les hommes qui occupent les posi-
tions analogues à celles de nos juges de Montréal,
recoivent deux fois autant. J'ai sous la main des
statistiques qui corroborent mes avancés, mais je ne
veux pas fatiguer le comité en les lisant ; je suis
certain que le département de la Justice connaît
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ces chiffres et que le Solliciteur général sait bien
lue ce que je dis maintenant n'est que la vérité.

Le remède à apporter à cet état de chosés con-
siste dans la réorganisation des tribunaux, laquelle
doit être opérée parle gouvernement provincial ; et
il ie semble que lorsque la nature des relations
existant entre les. gouvernements provincial et
fédéral est aussi amticale, il serait possible <le
réaliser ce changement.* Le Solliciteur général
accorderait une grande faveur à la province de
Québec s'il faisait tout en son pouvoir pour provo-
quer une modification aussi désirable de l'organisa-
tion (le nos tribunaux.

M. QUINN: La difficulté dans le moment est
(le décider si ce parlement doit-augmenter le
nombre <les juges indéfiniment, lorsque la législa-
ture provinci.le le demande. .On a amplement
démontré que labesogne du district de Saint-Frai-
çois a été accomplie à l'aide des juges les districts
voisins, à qui l'on demandait d'aller y siéger
moyennant l'allocation ordinaire. Si ce parlement
doit nommer un juge chaque fois qu'une législature
provinciale déclare qu'il en faut un dans une partie
quelconque de la province, il nous sera impossible
(le régler le nombre des juges existant dans le
Canada. L'honorable député de Pictou (sir Charles-
Hibbert Tupper) a exprimé l'opinion <le beaucoup
de membres de cette Chambre qui font partie du
harreau dle la province de Québec, lorsqu'il a suggéré
ce que j'ai répété, savoir : qu'on devrait s'adresser
a I'un des juges des districts voisins pour accomplir
le surcroît le travaux judiciaires se produisant laits
la ville de Sherbrooke.

Il est une autre question dont je pourrais parler,
c'est-à-dire celle concernant les juges de la cour de
Circuit <le Montréal. Je ne puis convenir que
l'oeuvre de la cour de Circuit de Montréal soit aussi
efficace en vertu du système actuel qu'en vertu de
l'ancien. Non seulement ce système-là possède le
désavantage d'obliger deux ou trois juges à passer
toute l'année dans l'unique cour, pour y présider à
des procès dénués d'importance, mais il isole les
juges de la cour Supérieure dans leur propre cour,
les privant de l'expérience, en matière de procé-
dure et d'audition, qu'ils acquéraient en plus en
vertu de l'ancien système, lorsqu'ils siégeaient à
tour de rôle à la cour de Circuit. En outre, d'après
l'ancien système, le juge de la cour Supérieure qui
avait siégé un certain nombre de termes à cette
cour-là, était plus en état, lorsqu'il présidait à
l'instruction les petites causes de la cour de Circuit,
de décider quand- la somme de preuve produite
suiffisait, que ne l'est un juge entièrement confiné à
cette dernière cour. Et puis, un juge de la cour
de Circuit réalise bientôt le fait qu'il n'y a pas
d'appel de sa décision, tandis qu'un juge de la
cour Supérieure, qui a toujours présent à l'esprit
que ses jugements sont sujets à revision en cette
cour-là, reste inconsciemment sous la même in-
pression à la cour de Circuit, ce qui lui fait apporter
plus de soin à l'instruction des procès.

Je crois que l'impression qui existe maintenant à
Montréal-est qu'il vaudrait mieux que la cour de
Circuit fût pirésidée par des juges de la cour Supé-
rieure, comme autrefois, plutôt que par des juges
spéciaux, comme aujourd'hui. Néanmoins, je veux
bien qu'on fasse l'essai du système actuel, et qu'on
nomme un autre juge de la cour de Circuit. Je
crois pouvoir dire sûrement qu'il s'institue 20,000
causes annuellement devant cette cour. Quiconque
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réiléchit un moment pour considérer le nombre de
causes que chacun de ces juges doit entendre
chaque jour, comprendra tout de suite qu'il est
impossible que deux juges puissent faire face aux
exinc,îîes des affaires le cette cour-là. Ainsi, un
troisieme juge est absolument nécessaire, lors même
que nous ne prolongerions l'essai du système que
quelque temps encore. Je pense qu'un temps
viendra où le gouvernement trouvera nécessaire de
revenir à l'ancien système, d'après lequel les juges
de la cour Supérieure siégeaient à tour de rôle à la
cour de Circuit.

Il est une autre question que je désire signaler
au Sollicitenr général, savoir: celle relative à la
demande de la part du Board f 'Trade de Montréal
d'établir une cour d'Amirauté dans la ville de
'Montréal. Le gouvernement devrait saisir la plus
prochaine occasion de se consulter avec le gouver-
nement le Québec sur ces différents points, y coin-
pris celui auquel je fais allusion en ce moment, afin
que les affaires de la province puissent être'mieux
aivhninistrées au département de la Justice.

J'ai ici une lettre que j'ai reçue du secrétaire du
Board of Tr k de 'Montréal, renfermant des copies
le lettres échangées entre cette institution et le sous-
ministre de la Justice, à Ortawa, depuis le mois le
janvier dernier, et dont je 'donnerai lecture à la
C'hambre:

BUREAU Du " BoARD oF TRADE"
MONTRÉfAL, le 31 janvier 1898.

Au sous-ministre de la Justice, Ottawa.
Mossieun,-Ayant pris communication de l'ancienne

correspondance du conseil du Board of Trade de Mont-
réal. insistant pour que des mesures soient prises afin
d'établir une cour d'Amirauté à Montréal. le conseil
désire maintenant que je représente instamment en son
nom nu ministre de la Justice la nécessité d'agir favo-
rablement à cet égard à la prochaine session du arle-
ment. C'est une inustice constante pour la ville de
Montréal que ce défaut de cour d'Amirauté. ici. Il ne
nous est pas permis de porter les litiges qui surgissent
des choses de la navigation devant d'autre cour que les
tribunaux ordinaires, ce qi comporte un délai et des
frais presque prohibitifs. La seule alternative qu'il nous
reste est de nous rendre à Québec, en compagnie de nos
avocats et de nos témoins, ce qui est encore de nature à
rendre l'affaire fort coûteuse.

Nous osons suggérer pour mode pratique de faire dis-
paraitre ces inconvénients par la tenue, à Montréal, de
temps à autre, selon qu'il y a lieu, de séances de la courde
vice-amirauté de Québec présidée par son titulaire actuel.

Je demeure, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

GEO. HADRILLI
Secrétaire.-

Voici la réponse

DÉPARTEIENT DE LA JUSTICE,
OmnÀwà, le 19 février 1898.

MoNEsuR,-Au sujet de votre letire du 31 du mois
dernier et de la correspondance antérieure relativement
à l'établissement d'une cour d'Amirauté à Montréal, j'ai
l'honneur de vous informer que j'ai écrit à M. le juge
Routihier à cet égard, afin de savoir s'il ne serait pas
lossible de répondre aux exigences du cas par la tenue
de séances à Montréal de temps à autre,,alors qu'il y
aurait lieu de procéder à l'instruction de causes en cette
ville.

Je viens de recevoir de monsieur le juge une réponse
o.i il déclare que ses fonctions de juge de la conr Supé-
ricure l'occupent beaucoup à Québec, et que probable-
ment, il ne pourrait s'absenter que rarement. Il considère
toutefois, qu'il lui serait possible de se transportei de
temps à autre à Montréal pour entendre les causes
ressortissant à la cour d'Amirauté, lorsqu'il y aurait
beaucoup detémoins à entendre. les procédures, naturelle-
inent, devant être instituées à québea, comme à présent.
et le greffier de la cour devant I accompagner à Montréal
pour agir comme tel dans la cause. Il suggère que cette
manière de procéder pourrait être adoptée si les avocats

voulaient s'entendre avec lui antérieurement, pour
assigner au procès une date qui conviendrait à tous.

J'aimerais à savoir si cette proposition du juge doit
satisfaire le Board of Trade. Il me semble qu'on devrait
l'adopter, dans tous les cas, à titre d'essai pour le présent.

J'attendrai votre réponse avant de rien faire de plus
à ce sujet.

J'ai l'honneurd'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E.-L. NEWCOMBE,
Sone-ministre dc e astice.

MoNsIEUR GEORGE 1IADRILL,
Secrétaire du Board ot Trade.

Ottawa.

A cette lettre, le secrétaire -du Board qf Trade
fut autorisé à répondre conine suit :

BUREAU DU " BoARD oF TRADE,"
MOSTRÉAL, le 12 mai 1898.

MOXSIEUnt E .-1. NEWcoMuE.
Sous-ministre de la Justice,

Ottawa, Ontario.
.YLoNsiEUR,-Je dois vous demander pardon d'avoir tant

tardé à répondre à votre lettre du 19 février au sujet de
l'établissemtent de li cour d'Amirauté à Montréal; mais
par suite de l'absence de la ville du membre de notre
conseil qui s'intéressait surtout à la question, ce conseil
a attendu son retour pour m'autoriser à le faire. Dans
l'intervalle, ce qui faisait le sujet de votre lettre a été
discuté avec des avocats de cette ville et avec la classe
intéressée dans les choses de la navigation, tant au point
de vue de l'assurance que de l'expédition.

On désire maintenant que je vous exprime l'apprécia-
tion des efforts que vous avez tentés pour répondre aux
voeux du conseil. Je dois vous faire remarquer, cepen-
dant, que d'après la proposition soumise, il est facultatif
de la part du juge de venir ou non à Montréal, c'est-à-
dira que, virtuellement, ce sera une affaire d'entente
entre les avocats.

Le conseil voudrait déclarer franchement que le senti-
ment à Montréal est que nous avons droit en justice
d'avoir une cour d'Amirauté ici, et l'on considère que les
plaideurs devraient savoir à quoi s'en tenir sur la ques-
tion de savoir si la cour doit se tenir à Montréal, ou non.

Les frais de transport des témoins et des avocats de
Montréal à Québec sont quelque chose d'énorme, et ces
frais établissent une distinction injuste contre cette ville,
vu que la crainte de les subir empêche les gens d'instituer
des procédures pour protéger leurs droits.

Le conseil insiste donc respectueusement pour qu'on
adopte des mesures à la session actuelle du parlement.
afin d'établir un démembrement de la cour d'Amirauté à
Montréal, soit que le titulaire actuel de cette cour à
Québec, qui conviendrait parfaitement à ce board, vienne
siéger ici, soit qu'on adopte tout autre mode qu'on peut
trouver bon, pourvu toujours que le principe que le con-
seil cherche à faire reconnattre soit exactement conservé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. HADRILL,
Secrétaire.

Eh bien ! ce n'est là qu'un cas entre plusieurs
où, d'après ina prétention, on n'a pas convenable-
ment pris en considération les intérêts de Montréal
relativement à l'administration de la justice.

Pour ce qui concerne la distribution de la besogne
entre les juges, je serais, pour ma part, fortement
en faveur du système en vigueur dans l'Ontario.
Je comprends que ce système exige que presque
tous les juges résident dans la principale ville de la
province, pour aller de là siéger dans les différents
districts, parcourant ce qu'on appelle les circuits.
Si ce système était appliqué, nous aurions dans la
ville de Montréal, où se fait de beaucoup la plus
grande partie des affaires de la province, un
nombre de juges suffisant pour répondre à toutes
les exigences. . Si l'on trouvait encore qu'il y eût
lacune, on pourrait partager dans une certaine pro-
portion le nombre des juges entre Montréal et
Québec. Sous ce rapport, aucune jalousie n'exis.
terait entre les deux villes, et la province pourrait
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être divisée en deux districts présidés, l'un par les
juges de Montréal, et l'autre par ceux (le Québec.

Mais, naturellement, nous ne pouvons pas légi-
férer dans ce sens en ce parlement. Il est douc
nécessaire, dis-je, que le gouvernement se mette
ei relation avec le gouvernement de Québec pour
essayer de quelque façon de remanier les districts
judiciaires de la province, (le mnière que tous les
juges aient assez à faire pour s'occuper l'ainée
durant, et que les affaires s'expédient convenable-
ment.

J 'ai écouté le très honorable leader de la Chambre
(si Wilfrid Laurier) avec la plus grande attention.
Il comprend la position, et la seule erreur qu'il
commette, d'après moi, est le dire qu'il serait
inutile le tenir maintenant une conférence à ce
sujet. Je tte partage nullement cet avis. Il nous
faut commencer une bonne fois. Tous les avocata
en exer-ice de la province de Quîébec reconnaissent
lia pressante nécessité de faire quelque chose potr
diiiiuer l'encombrement qui existe dans la ville
de Montréal et dans le district de Slerbrooke.
Nous comîpreniois également qu'on ne remédiera
pas à cet encomnbremient par la simple nomination
d'un juge <ais le district de Sherbrooke ; ce qu'il
faut pour cela, c'est distribuer la besogne aussi
également que possible entre les juges (le la pro-
vince. Or, si cela doit s'accomplir par le remanie-
mlent des districts. c'est-à-dire par la division de la
province en deux districts, ou de toute autre ma-
nière, c'est là une matière du ressort le la législa-
ture provinciale. Il est absolument nécessaire, je
crois, que le gouvernement prenne l'initiative <le
provoquer une conférence avec le gouvernement
provincial, afin <le faire face à ces difficultés. On
ie retmédiera.à l'encombrement que de cette ma-

nière. On n'y parviendra certainenent pas par la
nomination dans un district d'un juge que la pro-
vince le Québec pett juger à propos d'y réclamer.

Qtuant à la rénumnération des juges de la ville (le
Montréal et de la province de; Québec en général,
c'est là un sujet, sans doute, qui a fait l'objet de
l'attention non seulement de ce gouvernement,
mais le plusieurs gouveruemients antérieurs. Tous
les avocats de Montréal qui auront le courage d'ex-
primer librement et ouvertement leur pensée à ce
sujet, diront que les juges de la ville le Montréal
ne sont pas sutlisamiment indemnisés par le salaire
qn'ils reçoivent aujourd'lhui. Comme l'a si bien
signale mnion honorable ami, le député <le Jacques-
Cartier (M. Monk), l'augmentation du coût <le
l'existence à MIontréal a atteitt des proportions qui
mettent les juges dans l'inpos'sibilité, avec ce
salaire, <le maintenir la dignité de leur position.
Je ie pense pas que les juges de la province <le
Québec soient trop bien rémunérés dans une
partie quelconque de la province, mais je trouve
que les juges <le la campagne le sont beau-
coup mieux que ceux de la ville le Montréal. Je
n'attaqu e nullement Ir - juges <le la ville de Québec
en disant, coimne je le fais sans craintre d'être con-
tredit, que la différence dans le coût de l'existence
à Nlontréal et à Québec est tel, que, tout en pou-
vant être satisfaisant pour ceux de la dernière de
ces villes, le salaire actuel des juges ne peuvent
l'être pour ceux de la première.

Je sais que beaucoup de députés après avoir par-
couru le rapport de l'auditeur général, comme je
constate que le font certains membres de la droite,
trouveront à redire an sujet des frais de voyages
des juges. Eh bien ! j'aimerais à voir les députés

de la province où demeure ces juges venir les cri-
tiquer à cet égard. Je suis d'avis qu'un membre
du parlement qui désire critiquer une chose devrait
avoir le courage de le faire lui-même, au lieu (le
fournir des documents à un autre pour lui permettre
(le le remplacer dans cette tâche. Bien qu'en cer-
tains cas les frais (le voyage payés a certains juges le
la province de Québec puissent paraitre considé-
rables, néanmoins si l'on considère la besogne ac-
complie par ces juges, laquelle consiste à se rendre
d'un district dans l'autre, comme ils ont dû le
faire dans (les causes sans nombre, on comprendra
tout (le suite que ces frais de voyage ne sont pas
excessifs. On sait qu'on a fait venir les juges de
campagne, du moins des environs, à Montréal, dans
le but <le remédier à l'encombrement qui y a existé
durant des années. On ne s'est pas ainsi adressé à
eux pour leur permettre de gagner 86 par jour et
leur frais de-déplacement.

A six heures la séance (lu comité est suspendue.

Séance du soir.

M. QUINN : Lorsque la séance du comité a été
suspendue, je parlais des frais de voyage de juges
qui, en différents temps, ont été appelés a se rendre
<le leurs districts à la ville de Montréal pour dimi-
nuer l'encombrement qui y existait, j'ajoutais qu'on
ne s'était pas ainsi adressé à eux pour leur permettre
de gagner l'allocation quotidienne ou, les frais de
déplacement que le statut leur accorde. On les a
vus siéger à Montréal parce que leur présence y
était absolument nécessaire à l'administration de la
justice. Il est bien connu qu'il n'y a pas assez de
j uiges à Montréal, et que cette insuffisance date de
plusieurs années. On a trouvé.à redire au sujet des
montants réclamés par les juges à titre le frais de
voyage et d'allocation quotidienne autorisés par
statut. Mais si ces montants paraissent trop forts
en certains cas, la faute n'en est nullement aux
juges, comme quelques-uns pourraient arriver à
l'inférer, elle en est à l'allocation libérale accordée
par le statut dans les cas de cette nature. Ce n'est
pas là, du reste, un sujet sur lequel il faille insister:
il serait regrettable que la conduite des juges sous
ce rapport forme le sujet de considérations défavo-
rables en cette Chambre, et je n'entends pas conti-
nuer davantage l'examen de ce point.

Je dirai maintenant un mot ou deux <le la propo-
sition renfermée dans la motion dont cette Chambre
est saisie, concernant l'augmentation du salaire de
M. le juge Taschereau. J'admets parfaitement
tout ce que le Solliciteur général a dit au sujet de
M. le juge Taschereau. Je reconnais tout à fait
qu'il est probablement l'un des meilleurs juges que
nous ayons à Montréal. Là oh tous sont excellents,
la distinction est difficile, mais je ne crois pas
exagérer .en disant qu'il n'est pas de juge plus esti-
niable, à Montréal, que M. le juge Taschereau. Je
comprends, également, l'anomalie qui existait dans
son cas, et je suis heureux de voir qu'on le modifie.

Cependant, j'aimerais voir opérer la modification
en question de manière qu'elle ne soit pas préjudi-
ciable aux autres juges résidant dans quelqu'un
les districts ruraux des environs de Montréal. Je
trouve, par exemple, une disposition faisant une
distinction entre les juges de la cour du Banc de la
Reine et les juges de la cour Supérieure. Eh bien !
la raison de cette distinction m'échappe. D'après
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l'ancien système accordant au moins les dépenses
de trois jours aux juges appelés à Montréal, il est
possible que les frais se soient élevés au delà de
ce qu'on prévoyait, mais ce n'est pas là une raison
pour opérer un changement et obliger les juges à
compter chacun des jours où il a siégé comme doit
faire un mercenaire. Les juges ne peuvent tra-
vailler comme des mercenaires. On n'entend pas,
n1n plus, qu'ils le fasselit. Ce serait une politique
d'économie erronée de notre part que de commencer
à rogner de quelque façon les salaires des juges ou
leurs frais de voyage. 'Nous aurions tort, je crois,
(le faire cela, ou de critiquer nos juges sous ce
rapport, sileurconduite ne prête pas réellement à la
critique, ou si elle n'est pas de nature à constituer
un scandale public. Je suis heureux de trouver
qu'il n'existe rien de tel dans aucune partie du

pays, et de savoir que la Chambre n'est pas sous
Fimupression que la conduite de nos juges en aucun
cas puisse être considérée comme un sujet de sean-
dale public. Je ne vois donc pas la nécessité de
faire la distinction établie entre les juges de la cour
Supérieure et ceux de la cour du Banc de la Reine
dans la résolution présentée par le Solliciteur
Gé;n<4ral.

Revenant aux juges le la cour de Circuit, je dis
sans hésiter que les deux juges de cette cour à
31"ntréal sont éminemment aptes à remplir leurs
fonctions. Tous deux possèdent une vaste expé-
rience. Tout en n'approuvant pas tout à fait le
svstène qui enlève l'instruction des causes de la
jour de Circuit aux juges de la cour Supérieure, je
ne crois pas qu'on pût faire un meilleur choix que
celui les titulaires actuels pour remplir la charge
de juges de la cour de Circuit à Montréal. Comme
je Fai dit, je n'ai pas confiance au système qui
existe à présent. Je ne crois pas profitable à nos
juges le la cour Supérieure ni favorable à l'admi.
nistration expéditive de la justice à la cour de
Circuit la nomination de juges spéciaux à cette
cour. Les causes instruites à la cour de Circuit
peuvent être ce qu'on considère de petites causes,
mais elles méritent la même attention que celles de
la cour Supérieure.

Il n'y a nas de cour qui fournisse plus que la
cour de Circuit de Montréal l'occasion d'observer
les diverses applications de la loi en vertu du code
le procédure et d'acquérir l'expérience des tribu.

naux. Je ne dis pas que nos juges ont besoin qu'on
leur enseigne la procédure ; mais tous lcs hommes
le profession qui m'écoutent comprennent parfaite-
ment le sens de mes paroles quand je dis que la
cour de Circuit a été nombre d'années l'école éduca-
trice des juges de la cour Supérieure en matière de
procédure. En outre, le système actuel ôte à nos
juges l'occasion de se réunir souvent pour consi-
lérer les jugements à prononcer, et je pense, enfin,

-et c'est là, probablement, la plus importante de
toutes les raisons-qu'il détruit l'uniformité, ou
plutôt qu'il ne favorise pas l'uniformité de la juris-
prudence, que nous aimerions à constater et qui
existe à la cour Supérieure.

J'appelle de nouveau l'attention du Solliciteur
général au sujet de l'établissement de la cour d'Ami-
raité à Montréal. Le gouvernement devrait s'abou-
cier avec le gouvernement de la province de Qué-
hec pour trouver le moyen d'assigner à nos juges
toute la besogne qu'ils peuvent accomplir, et pour
arrêter à toute éventualité le salaire auquel ils
auraient droit en qualité de juges de la. cour supé-
rieure. Mon idée à moi est que notre province soit
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divisée en deux districts principaux, savoir: Mont-
réal et Québec; que tous les juges de la province
résident dans l'une ou l'autre des denx villes por-
tant ces noms, pour de là aller siéger dans les cir-
cuits de leurs districts respectifs ; et qu'ils reçoi-
vent un traitement convenable pour leur permettre
de vivre à l'aise dans l'une ou l'autre de ces deux
villes.

M. MeMULLEN: Je désire dire quelques mots
sur cette question. En examinant les frais de voyage
des juges de la province de Québec durant les trois
dernières années, je dois exprimer mon étonnement
de ce que les membres de la gauche, alors au pou.
voir, aient laissé subsister cet état de choses d'année'
en année. (h. a évidemment retiré d'année en année
du trésor public fédéral de l'argent à tort, pour me
servir d'une expression admise, et l'ex-ministre de
la Justice et ceux qui en remplissaient les fonctions
auparavant ont laissé faire la chose des années
durant, et le montant retiré a augmenté, et jusqu'à
l'an dernier pas moins de 821,000 ont été retirés, et
dans plusieurs cas à tort, malhonnêtement, du
trésor public fédéral.

Je félicite mon honorable ami le Solliciteur
général au sujet de la présentation de ce bill. S'il
est une chose concernant l'administration de la
justice du pays qui requiert une action prompte et
inmédiate, c'est la conduite adoptée par les juges
de la province de Québec relativement aux frais
de route. Je remarque que le juge de Lorimier qui
est censé résider dans le district de Joliette a retiré
$1,494. Pourquoi? Pour allocations en raison de
voyages faits en sa qualité de juge de Joliette à
Montréal pour y exercer ses fonctions. Il ne
demeure pas à Joliette, sa résidence est à Montréal,
et il est continuellement resté au dernier de ces
endroits, bien qu'il soit censé de par la loi avoir
son domicile au premier. Il viole la loi et réside à
Montréal, mais lorsqu'il réclame une allocation
pour frais dle voyage, il le fait chaque fois comme
s'il était parti de Joliette pour se rendre à Mont.
réal, et de cette façon il empoche $1,494. Je suis
stupéfié à la pensée qu'un homme remplissant les
graves fonctions de juge ose affronter la honte de
se trouver placé dans cette situation, et par des
moyens indirectement frauduleux, puisqu'il n'avait
aucun droit de réclamer cet argent, et que ce n'est
que par une interprétation technique de la loi
qu'il a pu ainsi empocher $1,494.

Je suis heureux de voir l'ex-ministre de la Justice
(sir Charles-Hibbert Tupper) à son siège. Il a dû
savoir que cela était pratiqué durant ces dernières
années.

Sir CHARLES-HIBBERT T UPPER: Qu'est-ce?

M. MoMULLEN: Les juges de la province de
Québec qui demeurent à Montréal, en violation de
la loi lorsqu'ils devraient demeurer dans les districts
pour lesquelles ils ont été nommés réclament des
frais- de déplacement pour se rendre à Montréal,
ainsi, le juge De Lorimier qui a retiré $1,494 pour
frais de voyage l'année même que l'honorable
député était ministre de la Justice. Je vois que
plusieurs ont déjà fait la même chose. M. Ouimet....

Sir CHA RLES-HIBBERT TUPPER: je soulève
un point d'ordre. Si l'honorable député veut porter
une accusation contre un juge et dire qu'il a fait
une réclamation malhonnête, je crois qu'il est hors
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d'ordre. Il n'y a qu'un moyen de faire régler une
question de ce genre par le parlement. Je crois
que le Solliciteur général est tenu, dans sa position,
de protéger les juges. Il n'est jamais venu à ma
connaissance qu'un juge faisait quelque chose de
déshonorant, ou un acte demandant l'intervention
du parlement. L'honorable député est tout à fait
hors d'ordre s'il tente, de cette manière, et en
comité d'accuser un juge de la cour Supérieure de
faire de faux comptes.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Je nesais pas
spécialement tenu de défendre les juges cui ont été
attaqués et qui sont tous le la province de Québec.
Je veux les défendre tous.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'ho-
norable député fait une insinuation de ce genre, et
je prétends qu'il porte une accusation directe, que
lés juges font des faux comptes, et lorsqu'il (lit que
j'ai dû le savoir il se permet un énoncé malhonnête.
Cela ne tire pas à conséquence, cependant l'hono-
rable député a le droit de m'insulter, mais je pré-
tends qu'il n'a pas le droit de porter, de cette
façon, une accusation de conduite malhonnête
contre un juge.

M. McMULLEN : Je vais répéter mon accusa-
tion, et après avoir exposé les faits je laisserai à
l'Orateur-suppléant de dire si je ne suis pas justi-
fiable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande une décision sur le point d'ordre que j'ai
soulevé; c'est que l'honorable député (M. Mc-
Mullen) a déjà fait une accusation sérieuse contre
un juge, et qu'il veut maintenant en faire une
autre. Je demande votre décision, M. le Prési-
dent.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeur):
Je crains que l'honorable député (M. McMullen)
ne soit allé trop loin en accusant les juges de mal-
honnêteté. Il est permis aux membres de la Cham-
bre de critiquer les juges jusqu'à un certain point,
mais je ne crois pas qu'il soit parlementaire de
les accuser de malhonnêteté.

M. McMULLEN : J'accepte votre décision, M.
le Président. Je vais ne contenter d'exposer les
faits.

M. l'ORAT EUR-SUPPLEANT : Je ne nie pas
à l'honorable député (M. McMullen) le droit de
porter une accusation, mais lorsqu'il s'agit d'une
accusation contre un juge, il y a une certaine pro-
cédure à suivre, et l'honorable député n'a pas suivi
cette procédure.

M. McMULLEN : Certains juges demeurent à
Montréal alors qu'ils sont supposés, d'après la loi,
demeurer dans leur district judiciaire. Le juge
Delorimier est supposé demeurer dans le district
(le Joliette, mais il n'y demeure pas. S'il y dnien-
rait et qu'il fût appelé à Montréal pour y exercer
ses fonctions, alors il aurait droit à une indemnité
de 86 par jour, comptant la veille de son départ
pour Montréal et le jour qu'il retourne chez lui ;
de sorte que s'il ne siège qu'un jour à Montréal, il
a droit à $18. Or le juge DeLorimier demeure à
Montréal, mais il est juge pour le district de
Joliette, ·et lorsqu'il a été appelé à 'exercer ses
fonctions à Montréal il a retiré $6, comme s'il était

Sir CHARLES-B IBBERT TUPPER.

revenu de Joliette. De cette manière il a fait
81,494, en 1895; $2,040, en, 1896, et 81,644, en
1897. Prenez un autre juge qui demeure à Mont-
réal. Le juge Ouimet,. un ancien membre de cette
Chambre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. McMULLEN: Peut-être. Ce M. Ouimnet est
juge pour le district de Richelieu et supposé
demeurer-là il n'a aucun droit de demeurer à
Mlontréal. Il agit contrairement à la loi en de-
meurant à Montréal.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je sou-
lève de nouveau un point d'ordre. Il est évident
que l'objet dle l'honorable député (M. McMullen)
est de jeter lu mépris sur nos juges, et j'ai ici une
autorité qui justifie les membres du gouvernement
de protéger les juges contre ces basses insinuations.

Si l'on se rappelle la responsabilité générale des mi-nistres de la Couronne pour l'administration de la Jus-tice dans le Royaume et le devoir qui leur incombe deprotéger les magistrats contre des attaques injurieuseson des accusations calomniatrices, il est nécessaire avant
d'approuver une motion....

L'honorable ?éputé (M. McMullen) n'a pas osé
faire une motion....
.... avant d'approuver une motion demandant une enquêtesur la conduite d'un juge, ou la production d'une pétitionse plaignant de la conduite d'un juge, sans demander sarévocation, conformément au statut, ou sans donner desmotifs raisonnables, les ministres devront avoir étudiéle sujet de plainte et être prêts à combattre ou à encou-rager l'action du parlement dans telle occurence.

Cela suffit, je crois, M. le président, pour établir
que cette discussion est tout à fait irrégulière, et
que même si l'honorable détuté (M. McMullen)
voulait procéder régulièrement, ouvertement, les
ministres devraient intervenir jusqu'àcequ'ils soient
en état ou d'appuyer l'honorable député ou de le
combattre. Je demande votre décision, M. le pré.
sident.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ignore si l'honorable député (sir Charles-Hibbert
Tupper) a d'autre autorité à citer, mais celle qu'il
vient d'invoquer ne se rapporte qu'à une motion à
l'effet de présenter une pétition, et non aux obser-
vations d un député.

Sir CHARLES-HIBBERT. TUPPER: C'est
Todd que j'ai cité. Le directeur général des Postes
a compris, je suppose, que l'esprit de cette citation
interdit toute discussion de ce genre. Todd con-
tinue:

La Chambre des Communes ne devrait l'encourager, et
les ministres de la Couronne ne devraient sanctionner
aucune tentative de procédure criminelle contre aucune
personne, excepté sur une accusation directe et définie.

Le comité sait que l'honorable -député (M.
McMullen) n'a porté aucune aécusation formelle.
Si quelqu'un veut prendre la responsabilité de cette
attitude, la situation sera alors bien différente. Il
nie semble inutile de dire que cette manière indi-
recte de jeter du mépris sur nos juges est tout à
fait contraire à la procédure parlementaire, et les
ministres à qui incombe ce devoir devraient proté-
ger les juges contre de semblables àttaques.

M. McMULLEN: M. le président, je réclame
le droit, dans cette Chambre....
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Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

M. l'ORATEUR.SUPPLÉANT : L'honorable
député a le droit de discuter le point d'ordre.

M. QUINN: Il ne le discute pas.

M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il n'a rien dit
jusqu'à présent qui indique sur quoi il veut parler.

M. McMULLEN: Je veux simplement parler
de ce que je trouve dans les documents publics de
cette Chambre. Je ne dis rien qui ne soit appuyé
sur les docunients soumis au parlement. Je prends
cela comme guide et l-ex-ministre de la Justice (sir
Charles-Hibbert Tupper) ne va pas m'empêcher de
faire ici un énoncé que mon titre de représentant
di peuple me donne le droit de faire. Si cela
affecte quelqu'un en dehors de cette Chambre, je
n y puis rien. Je ne fais qu'énoncer ce que prou-
vent les documents de la Chambre.

N. QUINN: Je désire parler sur le point d'ordre.
L'honorable député (M. MeMullen) dit qu'il s'ap-
pume sur les documents publics et déclare que
certains juges demeurent à Montréal lorsqu'ils de-
vraient demeurer dans leur district judiciaire. Il
ne saurait dire que semblable fait se trouve dans
les documents publics. L'énoncé de l'honorable dé-
puté accuse un juge d'avoir enfreint la loi en
vertu de laquelle il a été nommé.

Le directeur général des Postes dit que l'autorité
invoquée par mon honorable ami, l'ex-ministre de
la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper), n'a pas
limportance qu'il veut lui donner parce qu'elle n'a
trait qu'aux pétitions et motions. Mais si une
pétition formelle, ou une motion, ne doit pas être
présentée à cette Chambre sans une étude spéciale
du ministère, combien moins devons-nous tolérer
des énoncés irresponsables critiquant la conduite
de certains juges qui n'ont pas l'occasion de se
défendre devant la Chambre. Je crois que cela est
des plus honteux et quelque chose qui déteint sur
l'edmininistration de la justice de notre pays.

M. l'OR ATEUR.SUPPLÉANT : A l'ordre.
Lorsqu'il s'agit de discuter un point d'ordre, il faut
faire la chose avec calme et sans l'usage d'expres.
sions comme celles .dont vient de se servir l'honora-
ble député.

M. QUINN : Je discute avec beaucoup de calme
de dis que c'est des plus honteux.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre !

1. QUINN : Il serait honteux de permettre
qu'un membre <le la Chambre attaque le caractère
(e nos juges-sans engager sa responsabilité, sans
avoir le courage de porter une accusation directe,.
se contentant de déclarer ici qu'ils volent les
deniers publics en violation des lois qui les ont
nommés. Je dis que si cela devait être toléré, ce
serait des plus honteux et de nature à nuire à
l'administration de la justice et au respect que nous
devons à la magistrature.

M.l'ORATEUR.SUPPLÉANT: Laquestion qui
a été soulevée est très importante. Une discussion
coneermnqt les juges devrait, je crois, etre conduite
avec une très grande attention, je vois, d'après les au-
torités que d'habitude aucune accus ationne doitêtre
lrtée contre des juges sans recourir à la procédure

ordinaire. Je comprends que l'on peut faire un
énoncé qui ne déteint pas sur la magistrature et
j'espère que l'on ne dira rien de nature à affecter
l'honnêteté ou l'honneur de la magistrature.

M. McMULLEN : M. le président, je m'incline
devant votre décision. Le député de Montréal.
centre (M. Quinn) s'est fort monté parce qu'il
croyait que je m'étais, dans mes remarques, montré
discourtois pour les juges. Je comprends que mon
honorable ami comme tous les autres avocats tient
à être bien vu des juges. Je vais me limiter à....

Sir CHARLES TUPPER : Je soulève une ques-
tion d'ordre. Je ne crois, pas que les règle de la
Chambre nous permettent de prêter des intentions.
Le député qui vient de s'asseoir a prêté aux paroles
du député de Montréal-centre repoussant l'inten-
tion d'une attaque contre les juges le but de plaire
à ceux-ci. Ce n'est pas là seulement un prêt gra-
tuit d'intention, c'est en vérité, dans l'espèce, l'une
des plus outrageantes insinuations possibles.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il est élémen-
taire dans nos règlements qu'aucun motif inavoua-
ble doit être prêté à un député. Je regrette d'a-
voir été occupé à lire quand l'incident s'est pro.
duit, ce qui m'a empêché de saisir l'expression à
laquelle on objecte.

M. McMULLEN : Si j'ai dit quoi que ce soit
qui puisse affecter la sensibilité du député de Mont-
réal-centre et ne pas être parlementaire, je rétracte
avec empressement, tout en faisant remarquer que
des expressions qui affectent à ce point ne sont pas
éloignées de la vérité.

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. McMULLEN: Je m'incline devant votre
décision, M. le Président. Maintenant, je dirai à
mon honorable ami d'où j'extrais ce que je cite:
c'est d'un document ue epuis nombre d'années
j'admire; le rapport <le l'auditeur général. Si les
messieurs de la gauche, y compris le député de
Montréal-centre, accordaient un peu plus d'atten-
tion à ce document, ils rendraient des services
beaucoup plus grands à leurs électeurs. Le député
deMontréal-centre m'accuse d'avoir dit que les auges
se faisaient payer pour des travaux supplémentaires
à Montréal en des temps où ils devraient se trouver
dans leurs districts respectifs. Je ne puis dire si
ces juges résident à Montréal, mais je vaismontrer
ce que je trouve dans le rapport de l'auditeur géné.
ral et laisserai à ces messieurs tirer leur propres
conclusions. J'ai fait connaitre ce qui se rappor.
tait à 1895 et maintenant nous allons nous occuper
de 1896. Je vois que M. Tellier-je ne puis pas
dire où il réside-a retiré en émoluments addi-
tionnels la somme de 81,506, à raison de 86 par
jour.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député a-t-il entendu l'explication que le
premier ministre a donnée d'un crédit d'environ
81,600 destiné au juge Taschereau, pour prouver
qu'il n'y avait rien de mal en cela?

M. McMULLEN : Je permi.-trai à mon hono-
rable a'ni de parler lorsque j'aurai terminé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je par-
lais de l'énoncé de votre éhef.
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3\. 3cM1ULLEN : Je félicite simplement mon
honorable ami, le Solliciteur général, du courage
qu'il montre en présentant son bill pour mettre fin
a cet état de choses, de sorte qu'à l'avenir, le pays
ne sera pas obligé de payer des sommes d'argent
qu'il aurait été possible déconoiniser.

Nous prendrons le suivant : M. C. Gill a retiré
$1,140 Ce la même manière.

31. 1'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je ne veux
pas interrompre mon honorable ami, mais j'aime-
rais attirer son attention sur le fait qu'en Angle-
terre, lorsque les députés parlent les juges, ils
disent toujours M. le juge un Tel, et je crois lue
nous devrions adopter la même règle ici.

L. McMULLEN : Je vais le faire. Ils méritent
tous, j'aime à le croire, qu'on parle d'eux de cette
facon.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. McMULLEN : Les honorables députés sont
excessivement susceptibles. A mon avis, il n'y a
rien de mal en cela. Si l'honorable député de
Montréal veut en appeler aux règlements à ce
sujet, je vais m'asseoir.

M. IONK : Je crois que l'on peut parfaitement
en appeler aux règlements à ce sujet. Je ne crois
pas qu'il soit conforme à votre décision, M. le
Président, pour un membre de cette Chambre,
lorsqu'il est rappelé à l'ordre et qu'il reçoit instruc-
tion de parler des juges comme il devrait en parler,
de dire qu'il aime à croire qu'ils méritent le titre
qu'ils doivent avoir.

M. QUINN : La raison pour laquelle je n'en ai
pas appelé aux règlements-j'approuve le point
soulevé par mon honorable ami, le député de
Jacques-Cartier (M. Monk)-c'est que, à mon avis,
il est du devoir du gouvernement de ce pays de
protéger les juges. S'ils ne croient pas que ce
soit-là leur devoir, cela, d'après moi, rejaillira
plus sur eux que sur un simple membre de cette
Chambre.

M. McMULLEN : Je continuerai à citer le rap-
port de l'auditeur général pour l'exercice expiré le
30 juin 1897.,

Je vois par ce rapport que M. le juge Gill a
retiré $1,830 en frais de voyage. Je vois que
d'autres juges ont retiré de l'argent de la même
manière. Je vois que le juge DeLorimier a retiré
s1,644 pour frais de voyage, et le juge Taschereau,
$1,686. Mon honorable ami de Montréal ne veut
pas que je dise où le juge Taschereau demeure parce
que je n'ai pas obtenu le renseignement dans un
rapport authentique de cette Chambre.

M. QUINN : J'ai dit à l'honorable député de
laisser la chose à ceux qui lui ont fourni le rensei-
giement, et qui devraient avoir le courage de faire
ces accusations devant la Chambre plutôt que de
faire faire leur sale besogne par d'autres.

M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'expression
n'est pas parlementaire.

M, QUINN : Je n'ai pas ea l'intention d'appli-
quer la chose à la conduite de l'honorable député,
et aussi je retire volontiers l'expression, mais je
croyais que l'honorable député aurait dû laisser à

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

ces gens le soin d'agir dans ce sens et de lancer
courageusement l'accusation devant la Chambre et
le pays s'ils croient faire là une oeuvre méritoire.

M. McMULLEN : Je n'ai pas eu l'intention de
faire allusion aux remarques peu délicates (le l'h.
norable député à mon adresse, car, pour moi, l'im.
portance <le semblables remarques dépend de la
source d'où elles viennent. L'honorable député
s'est soumis aux règles <le la Chambre et a
retiré l'expression, mais je n'avais pas l'inten-
tion d'exiger la chose. M. le juge Ouimet a
retiré $798 pour frais de voyage. 'J'ignore s'il
demeure à Montréal ou non, mais il est supposé
demeurer dans son district pour avoir droit à une
certaine indemnité par jour, lorsqu'il vient à
Montréal. Je vois qu'il a retiré $786 et je suppose
qu'il demeure dans son district. Les paiements de
ce genre ont augmenté. En 1895 les juges ont
retiré $17,442; en 1896, $20,058 ; en 1897, $21,-
012. Voilà (les montants que les juges ont retiré
en sus de leur traitement régulier. Je félicite mon
honorable ami d'avoir présenté ce bill. Il n'est pas
venu trop tôt, et je crois que, dans l'intérêt du
pays c'est une sage mesure qu'il faudrait adopter
pour définir d'une manière distincte à quoi ont
droit les juges dans ces circonstances J'espère que.
ce bill aura pour effet de mettre fin à ce que je con-
sidère comme une injustice que le pays ne devrait
subir plus longtemps.

M. SPROULE : Je n'admetspas avec l'honorable
député de Montréal que ce soit un sujet de discus-
sion dans cette Chambre. Si je comprends bien
mon devoir, je dois m'occuper de tous les sujets
qui entraînent une dépense des deniers publics, et
voir à ce que l'on ne dépense que le strict néces-
saire. Le système en vogue depuis quelque temps
dans l'Ontario et Québec est tel que l'on dépense
plus d'argent qu'on ne devrait, et lorsqu'on nous.
présente une mesure tendant à remédier à cet état
de choses, c'est le moment de critiquer le système
actuel, car c'est le système que nous attaquons, et
non les juges. Nous ne nous en prenons pas aux
juges ni à leur caractère, mais nous discutons les
abus qui se sont développés sous le couvert de la.
loi et que l'on veut aujourd'hui faire cesser. Avant
la suspension de la séance, j'ai fait allusion à un de
ces cas, niais je découvre, comme l'honorable député
de Wellington-nord (M. MeMullen), en parcourant
le rapport de l'auditeur général, que je pourrais
en mentionner beaucoup d'autres. Nous avons
10 juges dans la province de Québec qui ont retiré
au delà de $1,000 chacun pour frais de voyage.

M. QUINN: Dans la province de Québec, pas
dans le district de Montréal.

M. SPROULE: Dans la province de Québec.
D'après mes renseignements la dépense pour les
frais de voyage ne devrait pas être aussi élevée.
J'ai signalé un cas au sujet duquel j'ai reçu des
renseignements, et l'honorable Solliciteur général
semble douter de l'exactitude de ces renseigne-
ments. Je veux parler du cas du juge Taschereau,
le seul cas dont il est question dans les. renseigne-
ments dont j'ai parlé.

Je crois pouvoir remarquer plusieurs cas du
même genre. Le Solliciteur général a dit, cepen-
dant, que le juge Taschereau avait le droit de
demeurer dank la ville de Montréal, et il a cité le
statut provincial qu'il a eu la bonté de m'envoyer.

.5351 5352



53-;3 [26 ~IAI 189S] 53~4

Ce Statut adopté en 1889 stipule que l'article 2319
des statuts refondus de la province de Québec est
molilié en retranchant les mots " dix des juges
devroit demeurer," pour les remplacer par les sui-
vants: " Onze (les juges de la cour Supérieure, un
devant être spécialement chargé du district de
Terrebonne demeureront." L'autorité que je citais
et qui justifie parfaitement, je pense, ce que j'ai
(lit. était le statut fédéral de la même année que j'ai
cité i la Chambre, du chapitre 39.

13 juges puînés de la dite cour, qui doivent demeurer
à Montréal et à Québec, exclusion faite du district de
Terrebonne, $5,000 chacun.

Ainsi l'on a fait une exception pour le district dle
Terreboune. Je veux maintenant attirer l'attention
sur le fait que l'acte provincial que le Solliciteur
général a cité est venu en vigueur le jour même (le
sa sanction, le 21 mars 1889. Le statut fédéral que
j'ai cité a été approuvé le 2 mai 1889, et, consé-
quenmeut, après le statut provincial. Il s'agit de
savoir lequel des deux fait autorité. Je n'ai rap-
pelé cela que pour démontrer que j'avais raison de
faire la citation que j'ai faite. D'après ce statut, si
j'ai raison, le juge Taschereau n'était pas justi
fiable (le demeurer à Montréal, et je crois qu'il
n'aurait pas en raison de réclamer des frais de

M. Mc'MULLEN : Je soulève une question d'or-
Ue. Lhionorable député (M. Sproule) accuse un

juge de s'être fait payer des frais de route auxquels
il n'avait pas droit. Je m'étonne que mes collègues
de droite et cie gauche demeurent silencieux en ce
nouent, eux qui sont toujours prêts à blâmer et à
critiquer un autre député de violer le règlement à
ce sujet.

M. SPROULE: L'honorable député (M. MeMul-
leu) se trompe. Je ne l'accuserai pas de vouloir
dénaturer mes paroles. J'ai cité ce statut à l'appui
de l'opinion que j'ai exprimée. Je ne nie prononce
pas sur l'exactitude de ce renseignement et en le
citant, j'ai tout simplement voulu fournir au Solli-
citeur général l'occasion de nous expliquer la ques-
tion, et cde rectifier mon assertion, si elle est
inexacte. Quant aux résolutions soumises à la
Chmnibre, à mon avis, elles ne remédieraient à
rien. Il est possible que je n'en saisisse point le
sens ; toutefois, je serais obligé au Solliciteur
général s'il voulait me dire en quoi ces résolutions
peuvent r4soudre la difficulté qui a été signalée.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'appelle l'at-
tention de l'honorable député sur le paragraphe que
voici :

Qu'à chacun des juges des cours Supérieure ou de cir-
cuit assistant comme tel, sur la demande par écrit du
ju*e en chef ou du juge remplissant les fonctions de jugeen chef dans le district, à aucune cour tenue à tout autre
endroit que celui où il est tenu de résider, pour chaqueJour qu'il sera absent du dit lieu de résidence, il seraPayé, pour frais de voyage, six piastres :

Et ainsi de suite. Voilà ce qui est stipulé, au
lieu <les 18 jusqu'ici payés, à mon avis, par suite
d'tune fausse interprétation (lu statut. Aujourd'hui,
le juge ne petit pas recevoir plus de six dollars.

M. SPROULE : Conbien recevait-il aupara-
vant ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dix-huit
dollars par jour. C'est ainsi qu'on interprétait le

statut. L'autre disposition que j'ai insérée au bill
pour empêcher cette dépense exorbitante, si je
puis me servir de cette expression, porte que nul
juge ne quittera son district pour se rendre (ais
un district voisin, à moins qu'il n'ait été spéciale-
ment prié de le faire par le juge en chef de la pro-
vince. Nul juge n'aura, le droit d'aller d'un district
dans un autre et de se faire payer ses frais de route,
à moins qu'il ne puisse produire, en même temps
que son compte, un certificat attesté par le juge
en chef, portant qu'il est allé là, à la demande du
juge en chef. A mon avis, cela réduira les frais
de route de moitié.

M. SPROULE : Il est probable que la loi, cuand
elle sera adoptée, atteindra ce but. Cependant,
on accorde au juge $1,000 de plus par année, et
cela réduira l'économie, bien qu'en apparence, il
reste encore quelque chose.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'aurai occa-
sion de revenir plus tard sur cette question; en
attendant je ne veux pas induire en erreur mon
honorable ami (M. Sproule). Ceci n'affectera nulle-
ment le juge Taschereau, puisqu'il aura ses Z1,000
comme les autres juges ; et s'il se rend à Terre-
bonne pour y administrer la justice, il touchera,
en outre six dollars par jour.

M. SPROULE : Je remercie beaucoup l'honora-
ble député de ce renseignement. Je n'ai qu'une
chose à ajouter : c'est qu'à mon avis, le système en
vogue dans la province de Québec est défectueux.
Il est fâcheux que le parlement fédéral et la législa-
ture locale ne puissent tenir une conférence, afin
de s'entendre à ce sujet et effectuer une réforme.
Comme l'a déclaré l'ex-ministre de la Justice (sir
Charles-Hibbert Tupper) il paraît y avoir assez de
juges dans la province de Québec pour expédier
toute la besogne. Un moindre nombre de juges
pourraient expédier cette besogne judiciaire, si
elle était mieux distribuée. Peu importe qu'il
s'agisse ici de la province de Québec ou des autres
provinces. C'est le devoir de la province et du
gouvernement fédéral d'unir leurs efforts pour
remédier à cet état de choses. Il est malheureux,
à mon avis, que les législatures provinciales ne
fassent pas preuve de meilleures dispositions pour
coopérer avec le gouvernement fédéral, dans le but
d'effectuer ces réformes importantes. Car, en effet,
ces réformes s'imposent et dans l'intérêt du pays
elles devraient s'effectuer au plus tôt. Si je ne me
trompe, nous n'avons pas juridiction dans l'espèce,
et c'est aux autorités provinciales <lue cette juridic.
tion appartient. Au moins pouvons-nous contrôler
les frais de route des juges, et il faudrait réduire
ces dépenses, de façon à amener les législatures
provinciales à remédier au mal, au bénéfice du
peuple.

Je ne m'oppose pas au bill; au contraire, je crois
que c'est un pas dans la bonne voie. Ces irrégu.
larités toutefois seirblent avoir existé assez long-
temps et il est temps d'y mettre fin. Si Jai pris la
parole, c'est pour protester contre cette tendance
de quelques députés en Chambre à vouloir em-
pêcher leurs collègues de discuter les dépenses des
deniers public.

Je proteste contre tout empiétement semblable
sur les droits que possède tout député fédéral de
critiquer toute proposition affectant les deniers de
l'Etat lorsqu'elle sera soumise à la Chambre ; peu
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importe que cela se rapporte aux dépenses des
juges ou de toute autre personne.

M. LaRIVIÈRE: Je ne viens pas discuter les
mérites de la proposition dont la Chambre est saisie
au point de vue dela province de l'Ontario ou de celle
Québec, bien que la résolution ne semble affecter
que ces deux provinces.

Si je prends la parole, c'est pour exprimer mon
regret de ce que le gouvernement n'ait pas jugé le
moment opportun de remanier les traitements
des juges dans les autres provinces, surtout de ceux
qui président aux tribunaux les plus élevés. Dans
la province du Manitoba quatre juges desservent
trois grands districts judiciaires qui existent actuel-
lement dans la province ; ces quatre juges sont
obligés d'entendre toutes les causes civiles et cri-
minelles du ressort de la cour du Banc de la Reine ;
ils ont à présider la cour de Chancellerie, celle
d' Equité ; ils ont à siéger en Chambre, après avoir
présidé à la cour, dans les districts où se tiennent
tes sessions trimestrielles. Nos juges sont accablés
de travail, et ne reçoivent pas un traitement pro-
portionné à leur services. Dans les provinces de
I!Ontario etde Québec, les jugesreçoivent, quelques-
uns $7,000, d'autres $6,000, et d'autres ;5,000 par
année, tandis que dans la province du Manitoba,
le juge en chef ne touche. que S5,000 l'an, et les
trois juges puinés ne touchent que $4,000 chacun.
J'espère que le gouvernement sera en lieu de faire
une juste répartition des traitements des juges, afin
que ceux d'entre eux qui s'imposent un travail
excessif pour présider à ces différer'tes cours, soient
mieux rémunérés. Non seulement il leur faut siéger
au tribunal de première instance, niais ils doivent
en outre, siéger en revision pour les mêmes causes ;
ils ont aussi à siéger en appel, tandis que dans les
autres provinces ces devoirs sont assignés . certains
juges nommés dans ce but, et dont les devoirs sont
limités à ces cours d'appel.

Au Manitoba, les mêmes juges sont obligés
d'entendre toutes ces différentes causes, et ils n'ont
qu'un uutigre traitement. Dans notre province, la
vie coûte bien plus cher que dans les provinces de
Fest ; il est donc temps, à mon avis, que le gouver-
nement se réoccupe dle la question du traitement
des juges ce notre province et les mettre sur un
pied d'égalité avec les juges des autres provinces.
Il ne devrait pas y avoir de distinction entre les
traitements (les juges. En 1892, la Chambre a été
saisie d'une proposition tendant à augmenter de
$1,000 le traitement des juges du Manitoba; et il
est regrettable que le gouvernement, à cette époque,
n'ait pas jugé bon de mettre à exécution cette
proposition. Feu sir John Thompson, à cette
époque, proposa une redistribution générale les
traitements des juges; mais il parait qu'en raison
de l'hostilité que rencontra ce projet dans quelques
provinces, il dût renoncer à l'idée de fixer des
traitements, d'après une échelle convenable.
J'espère donc que le gouvernement du jour mettra
de nouveau cette question à l'étude, en ce qui
concerne le Manitoba.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si je ne
me trompe, le Soliciteur général affirme que la
résolution apporte une modification radicale au
statut d'après l'interprétation auquel il a été
accordé $18 à un juge pour assister à toute autre
cour qu'à l'endroit où il réside, tandis que, en
vertu de cette résolution, l'allocation se trouve

M SPROITLE.

réduite à six dollars. J'ai par devers moi l'ancienne
loi, et je constate qu'il n'y a pas de différence à cet
égard, et je vais exposer mes difficultés à l'honorable
Solliciteur. Je voudrais qu'il nous fit voir comment
cette modification est effectuée. L'article auiquel
je fais allusion se rapporte aux juges de la cour
Supérieure, et les résolutions s'appliquent et aux
juges de la cour de Circuit et à ceux de la cour
Superieure. Voici le texte de la résolution:

Qu'à chacun des juges des cours Supérieure ou de
circuits assistant comme tel, sur la demande par écrit
du juge en chef ou du juge remplissant les fonctions de
juge en chef dans le district, à aucune cour tenue à tout
autre endroit que celui oh il est tenu de résider,

Et je signale à l'attention ce passage-ci:
.pour chaque jour qu'il sera absent de son lieu de rési-

dence, il lui sera payé, pour trais de route, six piastres;
mais nuls frais de voyage ne seront payés à aucun juge
qui sera requis de siéger en revision aux termes do pre-
ier ortie Ie de la loi, de la législature de Québec, 61

Victoria, chapitre 20, à moinsqu'il ne soit attesté par le
juge en chef ou par le juge remplissant les devoirs de
juge en chef dans le district, que l'assistance de tel juge
est nécessaire en raison de maladie, incapacité oifabqenc'e
de l'un des jugesdomiciliés àMontréal on Québec,suivant
le cas.

Voilàl'article auquel l'honorable député fait allu-
sion. Quant à la stipulatior précédente relative
aux juges de la cour du Banc le la Reine, elle porte
qu'il sera payé à ces juges pour frais de route 8
par jour d'absence d1u lien de leur résidence, pourvu
qu'il leur soit accordé au moins trois joured'absence.
C'est-à-dire que s'il est absent une journée, il touche
$18. Voici ce que statue l'ancienne loi: .

A chacun des juges de la cour du Banc de la Reine, pour
chaque session (en i.ppel et nu criminel), à laquelle il
assistera ailleurs qu'au lieu de sa résidence, six piastres;

C'est précisément la même allôcation par jour.
Voici maintenant une clause conditionnelle :

Pourvu que tout juge de la cour S'ipérieure qui sera
requis d'assister comme juge à la cour du Banc de la-
Reine, siégant en appel ou au criminel, dailleurs qu'au
lieu de sa résidence.....

Il est inutile de tout lire : j'abrège.

..... allocation sera de six piastres par jour pendant tout
le temps que durera son absence du lieu de sa résidence,
mais i 'l sera toujours payé une allocation pour trois
jours d'absence.

Il me semble que cela se rapporte -virtuellement
à la même prescription, sauf le certificat: c'est-à-.
dire qu'en ce qui concerne les travaux de la cour
du Banc de la Reine, il est payé an juge de la cour
Supérieure six piastres par jour et il lui est toujours
payé une allocation pour trois jours d'absence.
Cette disposition est donc semblable à celle de-
l'ancienne loi, sauf que le Solliciteur insère une
stipulation rendant la production du certificat
nécessaire pour obtenir l'indemnité. )ans l'antre
cas, la nécessité se prouvait par l'assistance à la
cour, cette assistance étant nécessaire, avant que le
juge pût toucher $6 par jour.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je puis dire
à mon honorable ami que l'interprétation qu'il
donne à ce statut est celui que je me propose de
lui donner et que je lui ai donnée, de fait, en pre-
nant la charge du département.: Le malheur est
que jusqu'à cette époque on lui avait donné une
interprétation toute différente, et que, jusque là les
juges avaient toujours réclamé une allocation de
trois jours pour chaque -jour d'absence, lorsque'
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cette absence ne dépassait pas la journée, et de fait,
on leur a toujours payé cette allocation.

sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
raible Solliciteur général se propose d'insérer cette
clause " il leur sera toujours payé une allocation
pour trois jours d'absence."

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: D'après mon
amendement, un juge de la cour du Banc de la
Reine qui s'absente pour remplir ses devoirs judi.
ciaires aura droit au paiement de $6 par jour, pour
chaque jour d'absence. S'il était absent qu'une
journée, il aura, en toute circonstance, droit à $18.
Si un juge de la cour Supérieure s'absente, il lui a
fallu d'abord en obtenir l'autorisation du juge en
chef de la province, puis il n'a droit qu'à 86 par
jour d'allocation ; mais d'après l'interprétation
donnée au statut, avant notre avènement au pou-
voir, un juge de la cour Supérieure qui s'absentait
aivait toujours droit à $18 par jour. Tout roulait
sur le fait que l'on appliquait les derniers mots (le
la clause conditionnelle de l'article 13 aux juges de
la cour Siupéricure comme à ceux de la cour du
lianmc %le la Reine, ce qui est une fausse interprétation
du statut; toutefois, c'est l'interprétation qui a été
eui vogue, et voilà pourquoi j'ai-cru devoir apporter
cette modification.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il serait
fort intéressant de savoir si cette clause condition-
nelle ne s'applique pas à l'article précédent. Je
comprends que la difficulté porte sur l'interpréta-
tion à donner à l'article 13 relativement aux juges
des cours provinciales et à la distinction entre ils
juges de la cour du Banc de la Reine et les juges de
k cour Supérieure. Il s'agit aujourd'hui de tracer
une ligne de démarcation et de dire que les juges
du feanc (le la Reine auront droit à une
allocation de trois jours, s'ils s'absentent une jour-
inéle, tandis que le juge de la cour Supérieure n'aura
droit qu'à une allocation d'une journée, et il devra
produire un certificat au juge en chef. Pourquoi
établir cette distinction relativement aux alloca-
tions?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je vais en
donner les raisons qui Ee trouvent dans l'ancien
statut.

Sir CHEARLES-HIBBERT TUPPER : C'est là
liter prétation que le Solliciteur général donne à

l'ancien statut. Le Solliciteur général admettra
qu'il y a lieu de différer d'opinion au sujet de la
distinction établie entre ces deux cours, et cela en
raisou de l'interprétation qui a été si longtemps en
vogue. Mon honorable ami en est venu à une con-
elusion précise et il demande un bill déclaratoire.
Or, puisque la pratique a existé si longtemps, est-
ce que cela ne milite point contre la prétention du
Solliciteur général? Il devrait nous donner quel-
que raison à l'appui de cette distinction entre les
juges ; il devrait nous dire pourquoi un juge de la
cour du Banc de la Reine a droit de toucher une
allocation de trois jours, tandis que son collègue ne
touche qu'une allocation d'une journée.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il est néces-
saire de comprendre notre système judiciaire pour
bien suivre le fil du raisonnement que je vais faire.
Notre cour d'appel est une cour ambulante ; elle
siège alternativement à Montréal et à Québec.

Quatre juges de cette cour résident à Montréal et
deux à Québec, et ils siègent à certaines époques
fixes, tantôt dans la première ville tantôt dans la
seconde. Lorsqu'un juge de la cour du Banc de la
Reine est appelé à Québec pour siéger, soit dans le
but de conférer avec ses collègues ou pour rendre
des jugements, il est impossible que ses frais de
route soient couverts par une allocation de six
dollars, car les dépenses nécessaires s'élèvent à
douze ou treize dollars. D'après l'ancienne règle,
un juge se trouverait à payer de sa poche pour
aller tenir la cour, et nous avons pensé qu'il était
convenable de lui accorder, à tout événement, $18
pour une journée d'absence, quand son absence ne
dure qu'une journée. En ontre, il est impossible
de se rendre de Montréal à Québec en une journée ;
le voyage dure une journée et une nuit, ou une
journée et deux nuits. Ainsi, dans les circons-
tances les plus avantageuses, le juge est obligé de
s'absenter une journée et deux nuits. Cela ne
s'applique pas aux juges de la cour Supérieure.
Ce juge peut aller d'un district à un autre, sans
avoir plus de dix milles à voyager. Il peut se
rendre à Montréal en une heure; or, sous l'ancien
système, il peut demander $18.

M. BERGERON: Le Solliciteur a
ap rès-midi qu'il modifierait quelques
résolution, afin de pourvoir aux cas
mon propre district.

déclaré cette
parties de la
des juges de

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui; ça été un
oubli de ma part.

M. BERGERON: La question a été fort débattue
dans Pancien parlement. Voici, par exemple, un
juge qui se rend à Sorel, pour siéger à la cour de
Circuit. Autrefois le voyage durait deux jours, la
cour une journée ou deux. Le juge se faisait donc
payer une allocation de trois jours. Le ministère
de la Justice a maintenu cette décision, bien que
depuis quelques années, un juge puisse partir de
chez lui le matin et se rendre à M1ontréal, tenir sa
cour toute la journée et revenir à son domicile le
soir. J'appelle l'attention sur le fait qu'ils se font
encore payer une allocation de trois jours. Je sais
que cela se pratique ; umis, à mon avis, ce n'est ni
dans l'intérêt de leur propre oeuvre ni dans celui de
la justice. Le juge prend le train de Montréal, le
soir et se fait payer une allocation d'une journée.
Que fait-il dans la soirée ? Rien. S'il était resté
chez lui, il aurait travaillé. Le lendemain il siège
au tribunal, et retourne chez lui et se fait payer
trois jours. On ne saurait prétendre que cela
avance les intérêts de la justice.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Un juge est
incapable de se rendre coupable d'un acte semblable.

M. BERGERON: C'est ce qui se fait.

Le SOLICITEUR GÉNÉRAL : J'appelle votre
attention, M. l'Orateur-suppléant, sur le fait que
c'est là une censuredes juges.

M. BERGERON: Mon honorable ami n'est pas
sérieux. Je relate les faits tels qu'ils existent, et
je signale le fait que sous l'empire de l'ancienne loi;
les juges pouvaient réclamer une allocation de trois
jours. - Je rappellerai ati Solliciteur général que le
ministère de la Justice a été saisi d'une affaire de
ce genre, lorsque les comptes du juge Loranger
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furent discutés. Il allégua ces raisons mêmes, et
elles furent acceptées, à cette époque. Il a été
compris que les juges auraient droit à une allocation
de trois jours, dont deux pour le voyage, aller et
retour, et une journée pour la tenue de la cour.
Bien qu'un juge puisse se rendre à Montréal par le
train du matin et retourner chez lui le soir, il ne
consentira pas à le faire. Sans doute, dans quelques
circonstances, il lui faudrait partir de bon matin,
voyager vingt à trente milles, siéger en cour toute
la journée, et retourner par la même voie chez lui;
or, les juges ne consentiront pas à cela. L'ancienne
loi était plus dans l'intérêt de-la justice que ne l'est
la nouvelle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je tiens à
éviter la discussion des allocations.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cette
question fait partie de la résolution.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Qu'il me suf-
fise de faire observer ceci: lorsque nous en sommes
rendus à payer $20,000 par année à nos juges pour
frais de route, dans la province de Québec, outre
leurs traitements, il me semble que tout le monde
doit convenir qu'il est temps de songer sérieuse-
ment à modifier cet état de choses.

M. BERGERON : Cela prouve que le système
est mauvais.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le Solli-
teur pourrait-il citer un précédent en faveur de ce
frein qu'il veut imposer aux jugesl de la province de
Québec, sous le prétexte qu'il s'est glissé de sérieux
abus depuis quelques années dans l'interpré-
tation donnée à la loi par le ministère de la Justice ?
Je le demande, allons-nous consolider l'autorité
des juges de la cour Supérieure de la province de
Québec, au nombre d'une trentaine, en les plaçant
dans une si étrange situation? Cette résolution place
les juges dans une situation très peu enviable aux
yeux du public, puisqu'elle décrète que doréna-
vant il faudra que leurs comptes soient attestés par
un juge d'une autre cour, et qu'à l'avenir il ne
faudra plus se fier à eux. Si les juges sont coupa-
bles de quelque faute et que le ministère de la Jus-
tice soit en lieu de révoquer en doute l'exactitude
des comptes, qu'ils produisent pour frais de route,
comment peut-on espérer qu'ils cesseront de com-
mettre les fautes qui ont rendu cette résolution
nécessaire? D'après la teneur de cette résolution,
les juges seront soumis à un contrôle tel qu'à
l'avenir, nul juge ne pourra obtenir son allocation
pour frais de route, à moins que le juge en chef
ou celui qui remplit ces fonctions dans le district
n'atteste la nécessité de la présence de juge en cour.
Il est possible que le Solliciteur général soit en
mesure de me citer un précédent établissant que la
résolution n'établit pas une distinction odieuse à
l'égard de ces juges, qui sont déjà accusés de tirer
des avantages illicites de la loi. L'honorable Solli-
citeur connaît-il qûelques juges qui, avant de retirer
leurs frais de route, ont à soumettre leurs comptes
à un autre juge? Il n'est jamais venu à ma con-
naissance de cas semblables.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il me semble
que mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
Tupper) n'établit pas loyalement l'état de la ques-
tion.

M. BERGERON.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai sin-
plenent posé une question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La loi, si elle
est adoptée, ne cherche tout simplement qu'à
décréter que le juge sera soumis à l'autorité du juge
en chef de la province, relativement à l'administra-
tion de la justice ; qu'il n'aura pas droit de quitter
le district judiciaire qui lui est assigné pour aller
siéger dans un autre district sans l'autorisation du
juge en chef. Je diffère d'avis avec mon honorable
an '(sir Charles-Hibbert Tupper) à cet égard ; car
il n'est pas un seul pays au monde, que je sache,
où les juges ne soient pas soumis à l'autorité du
juge en chef. Ici, la loi assigne aux juges le terri-
toire où ils exercent leur juridiction. Quand ils
quittent le territoire de leur juridiction pour se
rendre dans un autre district judiciaire ; nous
avons droit de savoir pourquoi ils y vont et s'ils
ont l'autorisation du juge en chef qui préside la
cour.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La ré-
ponse du Solliciteur général m'engage à insister
davantage sur ce point. L'honorable Solliciteur
dit qu'il n'y a rien d'odieux à soumettre les juges à
l'autorité d'un juge supérietîr. Le juge en chef de
la cour exerce une certaine autorité sur ses puînés,
et je n'ai rien à redire. à cette assertion du Sollici-
teur. C'est dans les traditions die la magistrature
que les juges puinés soient soumis à un chef, qu'ils
servent fidèlement et avec lequel ils coopèrent
loyalement. Mais le point que je fais valoir est
que je ne puis me rappeler qu'il existe, soit en
Angleterre, soit dans les autres provinces, de précé-
dent semblable, et je ne sache pas qu'aucun juge
soit obligé de soumettre le compte de ses dépenses
au juge en chef on à tout autre juge. Décréter
semblable disposition, n'est-ce pas ruiner l'influence
des juges et affaiblir leur autorité à titre d'admni-
nistrateurs de la justice ? La résolution décrète
qu'ils seront soumis à leur supérieur, non seule-
nient relativement à l'administration de leur
charge, mais qu'ils devront encore faire approuver
leurs comptes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mon hono-
rable ami n'a sans doute pas lu la résolution.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je l'ai
lu et je vais la relire :
.. Mais nuls frais de voyage ne seront payés à aucun juge
qui sera requis de siéger en revision aux termes de la
première clause de l'Acte de la législature de Québec, 61
Victoria, chapitre 20, à moins qu'il ne -soit attesté par le
juge en chef ou par le juge remplissant les devoirs de
juge en chef dans le district, que l'assistance de tel juge
est nécessaires en raison de maladie, incapacité ou absence
de l'un des juges domiciliés à Montréal ou Québec.
suivant le cas.

Pendant que j'avais la direction du ministère, je
ne me rappelle pas qu'un juge ait jamais fait
approuver ses comptes par un autre juge ; toute-
fois, il est possible qu. mon honorable ami puisse
citer un précédent.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il ne s'agit
pas de faire vérifier les comptes d'un juge par un
autre juge.. Ce n'est pas là notre intention et elle
n'est pas ainsi exprimée dans la résolution. Je suis
convaincu que mon honorable ami (sir Charles-
Hibbert Tupper) tient à ce que la discussion se
fasse loyalement.
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Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Je ne
fais que poser une question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nous sommes
d'aceord sur ce point. La loi assigne à un juge nu
certain territoire et son devoir est d'administrer la
loi dans les linmites de ce territoire. S'il quitte ce
territoire pour se rendre dans un territoire voisin,
il a droit de toucher une indemnité ; mais, je le
demande, a-t-il droit de quitter son territoire et de
se rendre clans un territoire voisin sans l'autorisa-
tion lu juge en chef ? Nous voulons que le juge en
chef l'autorise à quitter son district pour aller ex.
eteer sa juridiction au dehors ; non pas relative
ment à l'indemnité en question, car du moment
qu'ni juge est autorisé à quitter son district pour
aller siéger ailleurs, il a droit de présenter son
compte de frais de route. Notre intention, je le
répète, est que le juge en chef se borne à surveiller
et à réglementer les mouvements des autres juges
et leurs comptes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Et le
juage ne pourra pas toucher un seul dollar sans avoir
un certificat?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je vous de-
mante pardon ; il ne pourra pas sortir de son dis-
trict sans le certificat; mais du moment qu'il a siégé
ailleurs, il pourra toucher son allocation.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER: Non.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je vais m'ex-
pliquer plus clairement. L'on sait que certains
juges-je parle d'une façon abstraite en ce moment
-quittent leur district pour aller siéger dans un
district voisin, et le juge du district voisin, quitte
son territoire pour aller siéger dans le territoire de
son confrère, et cela pour administrer la justice le
niême jour et en même temps, changeant ainsi de
district pour se faire payer leurs frais de route.
Voilà l'abus auquel il faut mettre un terme, et c'est
ce que cette résolution va faire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le décla-
ration du Solliciteur vient à l'appui de ma thèse. Il
nous révèle maintenant une irrégularité grossière
et des actes de nature à justifier la mise en accu-
sation des juges en Chambre et leur déchéance.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Une con.
duite de cette nature est d'une gravité exception-
nelle, et le Solliciteur l'allègue comme une raison
de décréter la législation qu'il nous propose d'a-
dopter.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'affirme qu'il
n'est pas question de vérification de comptes dans
la résolution.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Soit.
Est-ce qu'il existe une vérification de comptes des
juges de comté dans l'Ontario, en Nouvelle-Ecosse,
au Nouveau-Brunswick, en Colombie anglaise?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il n'y a pas
de comptes à vérifier .dans l'Ontario; la loi accorde
aux juges une allocation fixe.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai dû
autoriser le paiement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si mon hono-
rable ami, lorsqu'il était au ministère, a payé quel-
que chose à ses juges, il n'y était nullement auto-
risé par la loi, puisqu'elle leur accorde une alloca-
tion de $200.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mon
honorable ami constatera dans' la revision des
comptes des juges de la Colombie anglaise qu'ils
n'ont pas d'allocation fixe.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Vous avez
fait allusion aux juges de l'Ontario.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai men-
tionné les juges de l'Ontario, il est vrai, mais le
précédent que j'avais à la pensée se rapporte à la
Colombie anglaise, et le budget attestera que j'ai
raison. Les allocations ne sont pas fixées d'une
manière absolue. Ainsi, prenons pour exemple, lçs
juges de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse :
est-ce que, dans le rapport de l'auditeur général,
l'on trouve un montant fixe pour chaque juge?
Est-ce que les juges entre eux ne changent pas de
circuit? Quelle pièce justificative l'honorable Sol-
liciteur général a-t-il par devers lui, en faisant
l'·udition de ces comptes? Il est reconnu, à bon
droit, que pour ces comptes, l'on doit s'en rappor-
ter absolument aux juges; sinon, ils sont indignes
de la position qu'ils occupent. Le Solliciteur gé-
néral nous parle d'un affreux scandale dont se ren-
draient coupables, à son dire, les juges (le la cour
Supérieure dans la province de Québec, qui se
livreraient à une espèce de maquignonnage afin
d'accroitre le chiffre de leurs allocations; or, au
lieu d'instituer les procédures régulières contre
eux, il se propose de mettre fin à cet abus en fai-
sant contrôler leurs comptes par d'autres juges et
en plaçant ces trente juges dans une situation qui
ruinera absolument leur influence parmi le peuple,
situation tellement anormale qu'à mon avis, tout
homme qui se respecte tant soit peu et qui a le
souci des traditions de sa profession, ne voudrait
pas demeurer un seul instant sous le coup d'une
semblable imputation.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je n'admets
point l'interprétation que mon honorable ami
donne à la résolution en discussion. Cette inter-
prétation, à mes yeux, n'est pas loyale. Il n'y a
ici nulle tentative de gêner la liberté des juges
dans leurs propres districts. Le juge peut exercer
sa juridiction comme il l'entend, sans entrave,
dans son propre territoire ; mais nous prétendons
qu'il ne doit pas sortir des limites de son territoire
sans autorisation, et cette autorisation doit lui
être donnée par le juge en chef de la cour à laquelle
il appartient. Nous affirmons que le système en
vogue a donné lieu à des abus auxquels il importe
de mettre fin, et c'est à quoi pourvoit la résolution
soumise à nos délibérations ; et aux yeux de tout
esprit non prévenu il est évident qu'en présentant
cette résolution, notre seul objectif est de régle.
menter les mouvements des juges, de voir à ce
qu'ils demeurent dans les districts (lui leur sont
assignés, et, de les empêcher d'en sortir, à moins
qu'ils n'y soient autorisés par le juge en chef, sur
qui retombe la responsabilité en pareille matière.
Nous voulons mettre fin au système en vogue rela-
tivement aux frais de route, et nous croyons que
nous y arriverons au moyen de la résolution, dans
sa teneur actuelle.
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M. MONK : En ce qui concerne le district de
Monbréal, je suis d'avis que la résolution est très
sage. Dans ce district, nous sonnes dans une situa.
tion tout à fait exceptionnelle. Nous n'y avons pas
un nombre de juges suffisant pour l'expédition de
la besogne de la cour, et par conséquent, les juges
des districts voisins ont pris l'habitude le venir
siéger à Montréal. Ils savent que l'on a besoin de
leurs services dans ce district, qu'ils y seront tou-
jours bien accueillis, et qu'il y a de la besogne pour
eux. Toutefois, il n'y a pas de doute que la réso-
lution, en stipulant l'autorisation par écrit du juge
en chef contribuera à régulariser la pratique en
question. Nous avons besoin des services de ces
juges ; les affaires judiciaires du district le Mont-
réal ne pourraient s'expédier sans leurs concours ;
mais il est bont de réglementer ce système. Je ne
vois pas (lue la résolution tende à établir la vériti-
cation (les comptes des juges ; toutefois, il importe
de réglementer leurs mouvements, et ce pouvoir est
à bon droit placé aux mains du juge en chef. Si je
ne nie trompe, il existe dans les autres pays un
système de contrôle analogue à celui cue l'on veut
établir. Il faut que le juge en ::hef autorise un juge
à siéger dans un district voisin, muais je ne crois pas
que ce juge soit tenu de faire vérifier ses comptes
par le juge en chef.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous n'avons
pas l'intention de faire cela.

M. MONK : Il y a une cour (le Revision dans le
district de Montréal et une autre dans celui de
Québec. Il devrait y avoir un nombre de juges
sutfisant pour entendre les appels en revision ;
cependant, lorsqu'un juge, en raison de maladie ou
pour toute autre rause, se trouve dans l'impossi-
bilité de siéger à la cour de Revision, qui est com-
posée de trois juges, il doit y avoir quelque moyen
d'obtenir la présence des juges de quelques-uns des
districts voisins. Dans ce cas, il faut une justifica-
tioîn et cette justification est l'autorisation du juge
en chef. Je ne saurais rien voir dans cette réso-
lution qui soit de nature à rabaisser la dignité de
la magistrature, et à mon avis, voie quel en sera
l'effet: comme notre organisation judiciaire actuelle
ne nous permet pas i avoir un nombre .Ie Juges
suffisant, cette résolution régularisera le système
qui nous permet d'obtenir l'aide les juges du de-
hors. Il y a, cependant, un point que je tiens à
signaler au Solliciteur général. Si cette résolution
comporte réellement l'interprétation qu'il lui donne,
il pourrait arriver que cela nous priverait de l'aide
de certains juges qui hésiteraient a venir à Mont-
réal, s'ils ne peuvent toucher qu'une journée d'in-
demnité. Si, par exemple, à la demande nli juge en
chef, un juge vient de Sherbrooke, il lui faudra
trois jnrs.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il sera payé
pour chaque jour d'absence de son district.

M. MONK : Quant aux critiques formulées
relativement aux réclamations de ces indemnités,
par certains juges, il importe à mon avis, de ne pas
laisser passer la chose sous . silence, sans qu'un
député, parlant en connaissance de cause, fasse
connaitre ce qui en est. Quelques-unes de ces
critiques partent de députés qui ignorent le preniez
mot de la question. Tous ceux qui sont au fait de
l'administration de la justice dans la province de
Québec savent que dans le district de Montréal il y

M. FrITZPATRIK.

a un amoncellement d'affaires judiciaires dans nos
cours et que nous avons besoin de l'aide des juges
da dehors, qui jusqu'ici ont été fréquemment invités
d'une facon officieuse, à venir y siéger. Ces juges
des districts de Saint-Hyacinthe, de Sorel, de
Richelieu et de Joliette, bien qu'ils soient censés
résider dlans leurs districts respectifs, ont souvent
été priés de siéger dans le district de 3fontréal, et
ils ont continué i demeurer à Montréal, oi leur
présence a été tolérée, parce qu'il a été constaté
qu'ils pouvaient rendre de précieux services.
Lorsque ces juges demeurent quelques semaines à
Montréal, s'occupant des affaires judiciaires d'un
district qui n'est pas celui (le leur juridiction, ils
réclament une inlennité, à laquelle ils ont droit, i
n >n avis. Ils remplissent de fait les fonctions de
juges de ville, bien qu'ils soient nommés juges pour
les districts voisins. Oua mentionné le nom de .I. le

juge Gill. C'est un fait connu qu'il a siégé longtemps
à Aylner, lorsque le juge 31alhiot était malade et
incapable de présider au tribunal. M. le juge Gill
avait donc parfaitement droit à ses frais dle route.
Quant au cas mentionné par le Solliciteur général,
je ne pense pas que la chose soit jamais arrivée
dans la province de Québec. A quelque source que
le Solliciteur général ait puisé ce renseignement, il
mue parait impossible que -des juges <le la province
de Québec aient ainsi fait un échange mutuel de
districts, comme on 1'a rapporté à mon honorable
ami, sans avoir d'excellentes raisons de le faire.
Naturellement, l'origine du mal repose dans le
système judiciaire de la province de Québec et dès
<que la legislature de Québec s'occupera de cette
question et rem,édiera at grief dont on se plaint,
nous cesserons d'entendre'es critiques comme celles
qui ont été formulées ici ce soir,. critiques qui ne
sont pas de nature à faciliter la bonne administra-
tion de la justice.

M. McNEILL : Les membres du cabinet, à tout
événement, ne sauraient pi-étendre qume j'aie fait
preuve, cette session-ci, d'une trop grande ondes-
cendance envers les mesures, excellentes leurs yeux,
qu'ils nous ont présentées. Je n'ai jamais hésité à
les crititiquer quand j'ai jugé qu'elles le méritaient;
mais quant à la résolution en discussion, je suis
convaincu que le cabinet, en nous la soumettant,
n'a pu se laisser influencer par le désir de se faire
de la popularité. On ne saurait l'accuser d'àvoir
visé à se gagner la faveur populaire en présentant
cette mesure, et je me flatte de croire que ces réso-
lations ont été conçues par le ministre de la Justice,
dans la conviction qu'elles étaient justes et dans
l'intérêt du pays. Partant de ces prémisses, je suis

orté à envisager d'un oil favorable ces résolutions.
Quant à la province de Québec, tout ce que je sais
de la situation de ses affaires judiciaires, je l'ai
appris au cours de ce débat. Quant à celle de
l'Ontario, il va sans dire que je n'ai pas été sans
apprendre quelque chose à ce sujet, depuis que j'y
demeure. J'ai été bien aise d'entendre les obser-
vations de l'honorable préopinant (M. Monk) et de
constater qu'il s'accorde à dire avec le Solliciteur
général que ces résolutions ne tendent pas à
rabaisser la dignité de la magistrature, comme cela
arriverait, si les prétentions de quelques-uns de nos
amis de la gauche étaient fondées. Il serait fâcheux
d'oublier que, tout excellentes que soient les lois
que nous adoptons ici, elles n'auraient guère de
prix, si nous n'avions des magistrats chargés de les
administrer convenablement.- Les devoirs des juges
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,out les plus onéreux et les plus ingrats qu'un
eit iyen puisse être appelé à remplir. Ilne saurait
porter un jugement dans une cause quelconque sans
blesser l'inconvenance des parties en litige. Il est
exposé à toute sorte de fausses représentations ; et
à indus de jouir du bon vouloir, de la sympathie
et de la bonne, opinion de ses concitoyens à moins
d'avoir l'appui de l'opinion publique il lui est
impossible de s'acquitter avec succès des fonctions
de sa charge, et par conséquent, il est important,
à mon avis, dans la discussion de ces questions,
de ne pas oublier qu'il faut traiter les juges avec
ue délicatesse et des égards que nous n'accor-
lerions à aucune autre classe de la société.

Relativement aux membres cde notre magistra-
ture en général, il me semble que le peuple canadien
peut s'en enorgueillir à juste titre. Quant aux
juges puinés de l'Ontario, il moe semble qu'ils ne
sont pas suffisammoent rémunérés. Ils ont, à mon
avis, autant droit à une rémunération convenable
jue leurs doyens.

)n les appelle, il est vrai, doyens et juges puinés,
nais cette distinction n'est qu'apparente. Les

juges puinés ont beaucoup plus de besogne que
leurs doyens. Je constate que, l'année dernière,
les causes jugées par les doyens ne représentent
quuime totalité (le $24,000 tandis que celles décidées
par les juges puînés représentent une valeur moné.
taire de $582,000, preuve que ces derniers expédient
beaeoup plus de besogne que leurs doyens. Il
leur faut voyager, tandis que les doyens n'ont pas à
le faire, et les allocations qu'on leur donne pour
faire face à leurs frais cde route ne suffisent pas à
couvrir leurs déboursés dans la plupart des cas.
Les traitements n'ont pas été rénianiés depuis un
quart de siècle, cde sorte que le traitement actuel
d'un juge puiné et celui qu'il touchait il y a vingt-
cinq ans, bien que, depuis cette époque -la juridic-
tion lu tribunal se soit fortement développée, et en
conséquence, la besogne est plus importante et plus
onéreuse. A mon avis, la légère augmentation de
traitement demandée en faveur des juges puinés
'le l'Ontario est parfaitement justifiable. Je com -
prends que toute augmentation de traitement, aux
détpens des contribuables du pays n'est point popu-
laire, et voilà pourquoi, à mon avis, le gouverne-
ment a droit à'l'appui des députés, dans les efforts
qu'il tente pour régler cette question avec justice.

M. AN :ERS M. le président, l'un des motifs
qui justifient la présente résolution, est de faire dis.
piaraitre certaines injustices dont ont souffert jus-
qu'ici quelques membres le la magistrature. Ce but
est fort louable. Et les raisons invoquées à l'appui
de l'augmentation du salaire de l'honorable juge
Taschereau justifient absolument l'augmentation
pln>posée. Je crois donc les circonstances propices
pour signaler à l'honorable Solliciteur général et au
ministère, une autre iujustice, et leur demander d'y
apporter remède.

Lorsque les salaires des juges des districts ruraux
ont été tixés, ils l'ont été à 4,000 pour tous les juges,
à l'exception de deux: les juges du district de Sague-
nav et Chicoutimi et du district de Gaspé, qui ne
retirent que $3,500.00. Cette anomalie semble très
étrange, et je n'ai entendu invoquer aucune
raison valable pour justifier cette distinction
et expliquer pourquoi ces deux magistrats ont été
rmis sur un pied d'infériorité.
. Je (lis de plus que si, lors de la fixation de ces
salaires, il existait un semblant de raison pour jus.

tifier cette différence, cette raison n'existe plus
aujourd'hui. Pourquoi, M. le président? Parce
que ces districts, où la population était assez clair-
semée au moment de la fixation de ces salaires, est
maintenant plus dense ; ces districts sont de-
venus beaucoup plus importants qu'ils ne l'étaient
autrefois, et aujourd'hui l'honorable juge de
Saguenay et Chicou:timi, au moins, est appelé à
expédier plus de besogne que plusieurs de ses collè-
gues de certains districts ruraux, retirant $4,000
par année.

Je prends le cas de l'honorable juge Gagné qui
administre la justice dans les districts judiciaires
de Saguenay et Chicoutimi, parce que je connais
mieuK ce qui s'y passe. Ce district de Saguenay
est immense ; il s'étend des limites est du comté de
Montmorency jusqu'au Blanc-Sablon.

L'honorable juge non seulement y administre
la justice, mais aussi dans celui de Chicoutimi.
Il est obligé de présider - la cour Supérieure à
Chicoutimi et à la Malbaie, la cour de Circuit, aux
mêmes endroits et à la Baie-Saint-Paul et à Hébert-
ville. Je pourrais ajouter aussi qu'il lui faut voya-
ger pendant les saisons impossibles et au prix de
beaucoup de fatigues, vu l'étendue de ce territoire.
Je citerai un exemple qui est venu à ma connais-
sance et qui fera bien comprendre les difficultés
qu'il a à surmonter au cours de ses voyages. Dans
une circonstance, il ne lui a pas fallu moins de huit
jours pour se rendre de la Malbaie à Québec, dis-
tance de 90 milles.

Je disais, il y a un instant, que la population
dans ces deux districts est devenue plus dense
depuis que ces salaires ont été fixés. En effet, M.
le président, à l'endroit même où siège la cour, à
Chicoutimi, une ville a surgi qui a pris des déve-
loi pement assez considérables, et les progrès qu'elle
a réalisés excitent l'admiration de ceux qui sont à
même de les constater. On y rencontre une popu-
lation très industrieuse, très active et progressive.
La population a aussi considérablement augmenté
dans la vallée du lac Saint-Jean. Conséquemment,
le nombre des causes jhdiciaires est devenu beau.
coup plus considérable. Cependant, le salaire de
cet honorable juge, ainsi que celui du juge du dis-
trict de Gaspé, dont je parlerai moins, parce que les
faits me sont moins familiers, n'est que de *93,500.

L'on a dit avec beaucoup de raison, et l'appro-
bation apparente (les honorables députés de cette
Chambre, qu'il importe de faire disparaître l'injus-
tice dont l'honorable juge Taschereau a été victime
depuis des années. Pourquoi? Parce que, juge <le
la cour Supérieure, appelé à administrer la juslice
à Montréal, on le paie mille dollars de moins que
ses collègues. Tout le monde ici a semblé dire:
vous avez raison, c'est une anomalie qui doit dispa.
raitre.

Eh bien ! si M. le juge Taschereau ne doit pas
être sur un pied d'infériorité avec ses collègues de
Montréal, pourquoi MM. les juges de Chicoutimi,
Saguenay et Gaspé seraient-il traités différemment
de leurs collègues des districts ruraux ? L'on a dit :
L'honorable juge Taschereau remplit ses fonctions
avec tout le zèle et l'assiduité possibles. Je puis
invoquer le même argument, 'puisque l'honorable
juge Gagné, que j'ai 1 honneur de connaître, a les
mêmes qualités; M. le juge Taschereau expédie
autant de besogne judiciaire que ses collègues de
Montréal; je puis ajouter: l'honorable juge Gagné,
chargé de deux districts, en expédie plus que plu-
sieurs de ses collègues des districts ruraux. Pour
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ces motifs, je puis donc prétendre avec beaucoup
<le raison, que l'on devrait profiter de la présente
circonstance pour faire aussi disparaître l'injustice
que je signale.

Je crois -donc faire acte de justice, en priant le
ministère d'amender cette résolution, de façon à
accorder le salaire ordinaire <le $4,000 aux juges
des districts de Chicoutimci, Saguenay et Gaspé.

Cela me semble d'autant plus opportun, qu'il est
admis qu'une partie de ces résolutions a pour but
unique de faire disparaître l'infériorité dont a
souffert jusqu'ici l'honorable juge Taschereau. Qui
songerait alors à critiquer, si au lieu d'une injus-
tice, on en faisait disparaître deux.

M. WALLACE : Je regrette dle ne pas pouvoir
partager l'opinion des orateurs ui m'ont précédé.
Je ne vois rien davis ces résolutions proposées qui
soit de nature làles recommander à la Chambre.
Prenez par exemple celle qui stipule que le salaire
d'ui juge additionnel pour la cour d'Appel (le l'On-
ario soit fixé à 85,000 par année. Jusqu'ici quatre

juges ont suifi pour expédier les affaires dans la
cour d'Appel clans la province <le l'Ontario ; et de
l'avis de plusieurs personnes (lui sont en état de se
prononcer en connaissance de cause trois juges
suffiraient pour faire tout l'ouvrage. Avec quatre
juges il ne s'est jamais présenté de difficultés. La
nomination de ce cinquième juge est simplement
une dépense additionnelle pour le pays, et cela
n'aura pas pour effet d'améliorer l'administration
de la justice. Je suis donc d'avis que cette partie
de la résolution est tout à fait injustifiable et qu'elle
devrait être retranchée. Ces résolutions donnent
naissance à une dépense additionnelle de $26,400
dans le département de la Justice. Ce montant
serait sutffisant, ai taux que le ministre des Finances,
emprunte actuellement, pour payer l'intérêt sur un
capital de près de 51,000,000. Nous savons tous
que les procès sont moins nombreux dans le pays
qu'ils ne l'étaient, du moins dans toutes les pro-
vinces de l'est, dans l'Ontario, Québec et les pro-
vinces maritimes. S'il faut en croire la déclaration
de l'ex-ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert
Tupper) il y a un grand nombre de juges dans la
province de Québec qui ne sont pas employés durant
trois mois de l'année.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cette déclarà-
tion est dénuée de tout fondement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cette
déclaration repose sur l'affirmation d'un membre du
barreau de Québec.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'aimerais
bien à connaitre cet avocat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Vous le
connaissez très bien.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ce doit être
quelqu'un qui ne réside pas à Montréal.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il exerce
sa profession tant à Montréal qu'à Québec.

· Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne le crois
pas.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je vous
en donne ma parole ; croyez-moi ou non, à votre
bon plaisir.

xM. ANGERS.

M. WALLACE : J'étais sur le point de faire re-
marquer, M. l'Orateur, que les affaires qui se plai-
daient devant les cours de comté dans la province
de l'Ontario, ont pour ainsi dire entièrement dispa-
rues. Les juges doyens ce la cour de Comté, mue
dit-on, conduisent les affaires de la cour de comté
et les puisnés les affaires de la cour de Division
et autres affaires de cette nature. Les premiers
ont bien peu d'ouvrage à faire, si ce n'est dans le cas
du comté d'York, dans les limites duquel est situé
la cité de Toronto, où le juge est très occupé. Mais
règle générale, dans les comtés de la province d'On-
tario, ces positions sont aujourd'hui de véritables
sinécures ; et cependant, malgré cela, nous voulons
augmenter le nombre les juges. Dans un grand
nombre de cas, les juges des cours de Comté n'ont
pas d'ouvrage. Je parle là en connaissance de cause.
Quant à ce qui concerne la province de Québec,
nous avons le témoignage de gens bien renseignés.
Cependant malgré cet état de choses, on nous de-
mande d'augmenter les dépenses lece département,
et cela lorsque depuis deux ans le noût de la vie a
di.ninmué et que toutes les classes le la société ont
dû réduire leurs dépenses et vivre à meilleur
Marché. Puisque tel est le cas, je ne vois pas pour-
quoi les juges ne seraient pas appelés comme le reste
des mortels à exercer une ceiÉtaine économie. Mais,
au lieu de cela on augmente les salaires, et on crée
de nouveaux juges, augmentant par ce fait les dé-
penses dans des proportions injustifiables, et qui ne
seront certainement pas vues d'un oeil favorable
par le peuple. J'ai ici le rapport de l'auditeur
général, et voici ce qui j'y trouve relativement aux
juges de la province de Québec. Un de ces juges a
reçu pour ses dépenses de voyage $1,830 : un autre,
$,182; un autre, 81,644; un autre, $1,198; un
autre, $1,050 ; un autre, 81,750; un autre, 81,428 ;
un autre, S1,686 ; un autre, au delà de $1,0O0. De
sorte que le plus grand nombre des juges qui sont
mentionnés ici ont reçu $6 par jour pour presque
chaque jour-d'ouvrage dans l'année.

Nous savons, du moins, que dans la province
de l'Ontario, il y a ce que les avocats appellent les
grandes vacances; dont je ne connais pas très bien la
longueur mais qui comprend l'été et une partie de
l'automne. Cependant ces hommes retirent leurs
$6 par jour apparemment pour chaque jour d'ou-
vrage de l'année. Ainsi, $1,830, à $6 par jour
représente 3)5 jours, sur 312 jours ouvrables dans
l'année. Quelqu'un voudrait-il oser prétendre que
c'est là un compte (lui devrait être préparé ou payé ?
Cependant le rapport de l'auditeur général démon-
tre que, durant le dernier exercice fiscal ce montant
a été payé à un des juges. Un autre juge, auquel
a fait allusion l'honorable député de Grey-est (Ni.
Sproule), le juge Taschereau, a retiré 91,686. Ce
juge devrait résider dans le comté de Terrebonne,
mais il a la permission de résider à Montréal. S'il
résidait. à Terrebonne, je' suppose qu'il n'aurait
droit à aucun frais de voyage pour administrer la
justice dans son propre district. Toutefois il réside
à Montréal, et retire $1,686 pour ses dépenses de
voyage, ou une moyenne de 86 par jour durant 281
jours. Il n'y a pas encore bien longtemps qu'un
tribunal était tenu de siéger pour justifier une telle
dépense. Le Solliciteur général a dit que cela avait
été un abus dans le passé, mais qu'il se proposait
d'y porter remède. Cependant ces résolutions ne
sont pas de nature à atteindre ce but; elles ne
remédient à rien, comme l'a fait remarquer- l'hono-
rable député - de Pictou (sir Charles-Hibbert
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Tupper). Les prétendus remèdes s'attaquent aux
juges sans remédier aux abus existants. Par
exemple, dans le cas auquel il a été fait allusion,
ces juges qui se rendent dans leurs district, pour
tenir les séances des tribunaux doivent, obtenir le
certiica t d'un juge en chef pour le nombre de jours
iuils sont absents, et le juge en chef doit prendre
leur parole sur ce point. C'est placer de cette façon
u juge dans une position odieuse, et qui n'atteint

pas le but propose par le Solliciteur général. Le
juge en chef ne peut pas donner un certificat qu'il
connait toutes ces choses personnellement niais ne
peut le faire que sur les renseignements que lui
fournissent les juges eux-mêmes. Il est stipulé
dans la loi que les. juges de la province de POnta-
rio devront recevoir $500 pour dépenses de voyage.
Ces juges de districts, si je comprends bien, sont
ceux d'Algomia et des territoires étendus où ils ont
plusieurs centaines de milles à parcourir et un
territoire qui est presque aussi étendu que tout le
reste de la province. Leurs dépenses de voyage
dans un tel territoire doivent être nécessairement
beaucoup plus élevées, que celles de ces hommes
qui recoivent une somme trois fois plus élèvée que
eelle g'ui leur est accordée pour leurs dépenses de
voyage. J'ai étudié le rapport de l'auditeur géné-
ral et je ne vois nulle part que les juges de la
province de la Colombie anglaise reçoivent des
illocations pour dépenses de voyage.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela
parait dans une autre page du rapport.

M. WALLACE: Je suis heureux de l'apprendre,
parce que pour celui qui connaît la Colombie
an laise et les distances énormes q ne les juges sont
obligés de parcourir pour se rendre d'un endroit à
l'autre afin de tenir les séances des tribunaux,
celui là doit comprendre que ces dépenses de
voyage doivent être nécessairement très élevées.
Les taux de transport sur les chemins de fer sont
plus élevés que dans n'importe quelle autre partie
du pays, et les frais de voyage et d'entretien y sont
beaucoup plus élevés, de sorte que les juges de
cette province ont besoin de recevoir des allocations
considérables pour frais de -voyages.

Lorsqu'ils ne siègent pas, ils perdent une grande
partie de leur temps à parcourir ces longues dis.
tances, et dans un grand nombre d'endroits il n'y
a pas de chemin de fer, ce qui leur cause beaucoup
de fatigues et de difficultés. Je crois qu'il est aussi
généralensent reconnu que les juges-de cette pro.
vince sont des magistrats distingués, et méritent
de recevoir leurs dépenses de voyages. Cependant,
on m'a dit qu'ils les recevaient, et je crois que ce
n'est que juste. Je répète que je crois que le
Solliciteur général, a commis une grave erreur en
proposant ces résolutions et en voulant faire adopter
par le parlement une dépense additionnelle aussi
considérable pour l'administration de la justice, à
une époque ou le reste de la population est tenue
de pratiquer la plus stricte économie, et à une
époque ou nous savons aussi que le nombre des
procès a considérablement diminué dans toutes les
provinces du Canada, si l'on en excepte peut-être
les provinces du Nord-Ouest et de la Colombie
anglaise, et à une époque ou il n'existe aucune
nécessité d'augmenter les dépenses de cetie branche
de l'administration.

M. QUINN: Au cours des remarques que j'ai
eu l'honneur de faire devant le comité il y a quelque

temps, je nie suis intentionnellement abstenu de
faire aucune allusion aux dépenses de voyages des
juges de la province (le Québec. J'en ai agi ainsi
croyant que ce n'était pas là une question qui pou-
vait être discutée ici sans jeter du discrédit sur les
juges, et je ne voudrais pas sous aucun rapport
attaquer le caractère des juges de la province de
Québec ou de toute autre province du Canada.
L'honorable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) s'est donné la peine d'entrer dans certains
détails relativement à certains juges de la province
de Québec. Il m'a dit de consulter le rapport de
l'auditeur général. J'ai suivi son conseil et je
désirerais appeler son attention sur la page I-10 lu
rapport de 1896-97, où il pourra constater que dix
juges de la province de l'Ontario ont retiré l'année
dernière 813,700 pour frais de voyages.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : A part cette
somme ils reçoivent 81,000 par année chacun de la
province.

M. QUINN: Il faut ajouter à ce montant, me
dit-on, $1,000 par année qu'ils reçoivent du gou-
vernement de la province de l'Ontario, à part les
salaires variant de 85,000 à $6,000 qu'ils reçoivent
du gouvernement fédéral. Je constate que dans la
province de Québec 31 ou 32 juges retirent pour
frais de voyage la somme de $21,012. En d'autres
termes la moyenne de la somme payée à chaque
juge de la province de Québec pour frais de voyage
l'année dernière, à été de $677, tandis que dans la
province de lOntario cette somme s'est élevée à
$1,370 chacun. Si mon honorable ami voulait s'oc.
cuper des juges de sa propre province, dont il doit
connaître la conduite, il pourrait être en état de
fournir certains renseignements à la Chambre ; de
même qu'il pourrait acquérir certains renseigne.
inents s'il voulait laisser aux députés de la province
de Québec qui savent à quoi s'en tenir sur cette
question, le soin de discuter la conduite des juges
dans cette province. Encore une fois je prie mon
honorable ami de prendre en considération les sa-
laires que reçoivent les juges de la province de
l'Ontario. Je me demande pourquoi il entrepren-
drait de critiquer plus les juges de la province de
Québec que les juges de toute autre province.
Toutefois, je le prie de prendre connaissance des sa-
laires que reçoivent les juges de la province de
Québec, et de les comparer avec les salaires des
juges de l'Ontario. Par exemple, je constate que le
gouvernement paie pour les salaires des juges de la
province de l'Ontario $247,000 par année, tandis
qu'il n'est payé aux juges de la province de Qué-
bec que 8186,000 par année pour salaires. Il est

payé pour frais de voyage aux juges de la province
e ntario $25,800; c'est-à-dire, qu'il y a deux

crédits de demandés à cette fin cette année, l'un de
$13,000 et Pautre de $12,800, ce qui fait un total
de $25,800 pour couvrir les frais de voyage des
juges de la province de l'Ontario ; tandis que mon
honorable ami le Solliciteur général demande $16,-
000 en tout pour l'allocation des juges de la cour
de Circuit dans la province de Québec. En d'au-
tres termes, dans la province de. Québec, on de-
mande 816,000 pour couvrir les frais de voyage de
38 juges, tandis que dans la province de l'Ontario
on nous demande dle voter $25,800 pour couvrir les
frais de voyage de 40 juges environs. M ntenant je
ne considère pas les montants accordes pour ces
frais de voyages comme étant exorbitants.
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L'honorable Solliciteur général a fait allusion
un cas, qui j'en suis convaincu ne s'est pas produil
dans la province de Québec, et dans lequel deux
juges ont changé de district, si je puis m'exprime
ainsi, afin de permettre à chaque juge d'obtenir ses
frais de voyage. J'aurais difficilement cru qu'une
chose de cette nature aurait pu se produire ar
Canada, avant d'entendre la déclaration du Solli
citeur général à ce sujet qui nous assure que le
chose s'est produite. J'ainerais mieux croire que
cela s'est produit dans quelques districts éloignés
ou territoires des Etats-Unis. Mais l'honorable
député a fait allusion au cas d'un juge voyageant
d'un district à l'autre, par exemple, se rendant à la
ville de Montréal. Prenons le cas du juge du
district de Richelieu, comment pourrait-il se
rendre dans le dirtrict de Montréal et s'acquitter
de ses devoirs comme juge dans la cité de Montréal,
s'il en est requis par le juge en chef, sans perdre
trois jours ? Il serait obligé de s'y rendre en
steamer et de partir à minuit ou à une heure du
matin de Sore.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il serait payé
pour trois jours comme cela se fait habituellement.

M. QUINN : Ce à quoi je m'oppose surtout
dans la résolution de mon honorable ami c'est cette
stipulation particulère qui oblige un juge à faire
pour ainsi dire un compte pour un certain nombre
de jours de service, au lien de faire comme la
chose se pratique dans la province et pour laquelle
il est voté une somme totale pour couvrir les frais
de voyage des juges, en leur permettant de la
diviser entre eux, comme cela a été fait par les
juges le l'Ontario. -Je trouve ici que ces montants
ont été divisés dans Ontario comme suit : $1,400 à
un des juges ; $1,400 à un autre; $1,300 à un
autre; $1,600 à un autre; $1,500 à un autre;
81,400 à un autre; $1,300 à un autre; $1,000 à un
autre ; $l,400 à un autre; et $1,400 à un autre. Je
crois que ce serait là un moyen convenable et digne
de distribuer le crédit voté polr ces frais de
voyage. Laissez le soin au juge en chef qui réside
à Québec et à l'assistant juge en chef qui réside
dans la cité de Montréal, de diviser les $16,000 qui
sont payées en frais de voyage proportionnel.
lement aux lesoins des juges qui sont obligés de
laisser leurs districts pour se rendre dans ceux de
Montréal ou de Québec, comme la chose peut se
présenter, et alors nous n'entendrons plus de cri-
tiques de cette nature, qui ne peuvent avoir pour
effet que de rabaisser le caractère des juges du
pays, et de diminuer le respect auquel ils ont
droit de la part des citoyens de ce pays.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je désire
dire un mot, relativement à la déclaration que j'ai
faite. D'après les remarques du Solliciteur géné-
ral, j'ai cru comprendre qu'il ne croyait pas qu'un
membre distingué de la profession d'avocat appar-
tenant au district de Québec et qui pratique à
Montréal et,à Québec....

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'accepte votre
déclaration.

SirCHARLES HIBBERT TUPPER: Je désire
appeler l'attention du comité sur ce point, parce
que son importance ne peut être contestée. Voici
une proposition qui a pour but d'augmenter lé
nombre de juges de la cour Supérieure dans la pro-

31. QUIxN;.

i vince de Québec, et j'ai déclaré avoir appris d'un
t membre distingué du barreau que le tiers de ces

mêmes juges n'avaient pas plus de trois mois d'ou.
r vrage par année. Or, au lieu de mentionner le nom
s de mon correspondant, je prends les rapports de la

Chambre d'assemblée de Québec, alors que le Solli.
i citeur général en faisait partie, et je vois dans les
- Débats de 1893-94 bien des choses à ce sujet. Je
6 prie l'honorable député de vouloir bien écouter la

déclaration que faisait à cette époque le Procureur
général duns cette assemblée au sujet de la présen.
tation d'un bill traitant exclusivement le cette
question des cours de Justice et de la procédure
suivie devant ces tribunaux. Voici les remarques
qu'il fit dans cette circonstance :

L uges de la cour Supérieure dans les districtsruraux
nous disent: "Nons n'avons pas beaucoup d'ouvrage
dans nos districts, tandis qu'il y en a beaucoup à Mont-
réal, et à part cela nous venons ordinairement desgrandes villes, de Montréal ou de Québee."

Prenons cette déclaration précise appuyée connne
elle l'est sur les chiffres mentionnés dans les rap.
ports, et voyons si cette prétention est fondée. Le
Procureur général de la province, parlant en sa
qualité officielle, disait dans cette circonstance :

Durant les dix dernières années il a été émis ar la cour
Supérieure pour toute la provinice de Québec, 51 brefs.Ainsi douc il a été émis dans la rovince de Québe, parla cour Supérieure 52,3.brefs. mombien sur ce nombreont été émis croyez-vous par la cour Supérieure de Mont-
réal? J'ai été surpris et étonné de constater le nombre
de brefs qui ont été émispar la cour Supérieure de Mont-
réal. et ceci me porte à dire plus que jamais que je dois
venir en aide à la cité qui souffre le plus de l'état de
choses existant. Le nombre de brefs émis par la cour
Supérieure de Montréal a été de 29,260. Ce qui revient à
dire que plus de la moitié des brefs pris dans la province
de Québec ont été émis par la cour Supérieure de Mont-
réal.. Voyons maintenant ce qui a eu lieu relativement
aux jugements rendus dans les causes contestées. Les
jugements rendus par la cour Supérieure dlans la pro-
vines de Québed dans les causes contestées, s'élevaient à
16,220. Or, pour la seule cité de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, sur ce nombre total de 16,220 jugements
rendus dans la province de Québec dans des causes con-
testées il y s a 7,708 qui l'ont été'dans ce district. Il est
facile de .se convaincre par ces chiffres que si dans cer-
tains districts les juges n'ont qu'un, deux on trois mois
d'ouvrage à faire par année, les juges du district de
Montréal sont tellement encombrés d'ouvrage qu'ils ne
peuvent pas expédier toute la besogne seuls, et sont
obligés d'appeler à leur aide les juges des districts ruraux
environnants, et même ceux des districts éloignés du bas
du fleuve plus loin que Québec, et l'encombrement est telà la cour d'Appel à Montréal que, comme je l'ai dit il Y
a un instant, si vous inscrivez une cause à la cour d'Ap-
pel à Montréal vous serez forcé d'attendre deux ans
avant de pouvoir la plaider.

Plus loin il disait :
Je réi>ète qu'au moins dans une douzaine de districts

il y a des juges qui n'ont pas plus de trois mois d'ouvrage
à faire par année, tandis que dans les districts de Mont-
réal, Québec et Sherbrooke les juges ont plus d'ouvrage à
faire qu'ils ne peuvent raisonnablement en accomplir.

C'est là une déclaration bien claire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je me rappelle
parfaitement bien cette déclaration. Elle a été faite
par l'honorable M. Casqrain en sa qualité de Pro-
cureur général, alors qu il proposa son bill, et bien
qu'il fut appuyé par un des plus forts gouverne-
ments qui ait jamais tenu les rênes dans la province,
il fut obligé de retirer le bill. Cela indique la force
dIe sa déclarationl.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ilhono-
rable député nie-t-il la déclaration qui a été faite
dans cette circonstance ?
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Le SOLLICITEUR GÇÉNÉRAL: Je nie toute
déclaration qui peut avoir été faite par n'importe
quelle personne, allant à dire qu'un juge dans la
province n'a qu'un mois d'ouvrage par année.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai dit
trois mois par année.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La déclaration
<lit un, deux on trois mois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député est-il disposé à contester rexactitude
des rapports?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Je nie toute
déclaration de cette nature qui peut avoir été faite.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Les deux
déclarations se valent.

M. BERGERON: Avant que le Solliciteur
général ne présente son bill, je désire appeler son
attention sur cette partie de la résolution qui a
trait à la cour (le Revision:

Mais aucune allocation pour frais de voyage ne sera
accordée à aucun juge anpelé à siéger en revision en
vertu de l'article premier de l'acte a o té par la législa-
ture de Québec, 61 Victoria, chapitre 2, à moins qu'il ne
soit déclaré par le juge en chef ou le juge en chef sup-
pléant, dans le district, que la présence de tel juge était
nécessaire par suite de la maladie de l'incapacité ou de
l'absence de l'un des juges résidant à Montréal ou à
Québec, suivant le cas.

J'appelle l'attention de l'honorable député sur
une loi adoptée durant la dernière session de la
législature de Québec et dans laquelle je trouve ce
qui suit :

1. L'article 2321 des Statuts refondus est amendé en y
ajoutant l'alinéa suivant:

" Néanmoins les trois juges de la cour de Revision sont
pris parmi tous les iuges de la cour Supérieure de la
province, à la discrétion du juge en chef ou du juge en
chef suppléant, suivant le cas."

Je crois qu'étant donnée la stipulation mention.
née dans cet acte adopté par la législature de
Québec, nous faisons une loi inconstitutionnelle en
voulant déclarer que les juges de la campagne ne
pourront siéger en revision que lorsque les juges
de la ville seront incapables d'agir en cette qualité.

3. 3MeMULLEN: Je désire dire un mot en ré-
pouse.à l'honorable député de Montréal.centre (M.
Quinn). L'honorable député a dit, en se basant
sur un calcul qu'il avait preparé en s'aidant du
rapport de l'auditeur général, que les salaires des
juges le la province de Québec s'élevaient à

8S6,000. Cela peut être exact, mais l'honorable
député n'a pas ajouté à ce montant les frais de
voyage qui portent la somme à $207,000. Il a en-
suite calculé les salai·es des juges de l'Ontario, et il
a mentionné les salaires et les frais de voyage dans
le même montant.

I QUINN: Je n'ai pas dit cela.

M. McMULLEN: Je nie cette dernière décla-
ration de l'honorable député. Il a dit que les
salaires étaient de 8247,000, et il a ajouté les frais
le vov age aux salaires.

M. QUINN: C'est aussi la ce qlue j'ai fait dans
I autre cas.

M. McMULLEN: Si l'honorable député veut
bien repasser les chiffres, il va constater que j'ai
raison. Je ne conteste pas les dépenses payées
dans l'Ontario ou celles payées dans Québec, si elles
ont été honnêtement gagnées; mais je veux faire
remarquer que l'orsqu'un juge de Toronto est
appelé à remplir son devoir, et qu'il gagne une
allocation de $6 par jour pour venir à cet en-
droit d'un district environnant où il est censé ré.
sider en qualité de juge, tandis que réellement il
demeure à Toronto-si un juge retire de l'argent
de cette façon, je le considérerais comme étant
coupable. L'honorable député essaie d'embrouiller
les choses dans le but de prouver que les juges
de l'Ontario et les juges de Québec se ressemblaient
sous le rapport des dépenses, ce qui est faux à mon
avis. Un acte de la législature provinciale et les
stipulations contenues dans la loi adoptée par ce
parlement, accordent aux juges de l'Ontario la per-
mission de retirer le montant qui lui est dû; donc
dans leur cas il existe une entente et un arrange-
ment clairement établis, tandis que dans le cas des
juges de Québec ils retirent cette allocation en
ayant recours à des moyens détournés. L'hono-
rable député a dit qu'il vaudrait mieux pour les
honorables membres de l'Ontario de critiquer les
affaires qui se rapportent à cette province, et per-
mettre aux députés de Québec de s'occuper de ce
qui concerne les affaires de Québec. Or, l'hono.
rable député voudrait-il prétendre que nous ne
sommes ici que pour nous occuper des questions
qui concernent les différentes provinces que nous
représentons ?

M. QUINN: Non.

M. Mc&\ULLEN: Alors, pourquoi l'honorable
député suggère-t-il une conduite comme celle-là
vis-à-vis de la province d'où il vient ? Nous sommes
ici pour légiférer au sujet de .tout le Canada. Je
suis supris d'entendre un député de la science et
des capicités qu'il prétend posséder, suggérer que
les membres de cette Chambre se confinent aux
affaires de leurs propres provinces.

M. QUINN: Je ne l'ai jamais suggéré.

M. McMULLEN: On le verra ainsi rapporté
aux Débats.

M. QUIN N: Ce que j'ai dit, c'est que si l'hono-
rable député voulait laisser les membres du bar-
reau de la province de Québec, qui le comprennent,
discuter le sujet, il apprendrait probablement
quelque chose. Et je répète ce que j'ai dit. Je me
suis trompé, c'est vrai. Voici les chiffres que j'au-
rais dû citer: 8182,000 pour le salaire et les frais
de voyage des juges de la province de Québec, et
$247,000 pour lesalaireetlesfrais de voyagedesjuges
de la province de l'Ontario. J'acquiesce à la décla-
ration énonçant qu'on demande $247,100 dans les
estimations de cette année pour les frais de voyage
et le salaire des juges de l'Ontario, et $182,000 pour
le salaire et les frais de voyage des juges de la pro-
vince de Québec. Je réitère cette déclaration, et
s'il consulte les estimations l'honorable député
verra qu'elle est exacte.

M. McMULLEN: Mon honorable ami (M. Quinn)
peut trouver cela peut-être dans les' estimations,
mais s'il consulte le rapport de l'auditeur général
il constatera que mon assertion est exacte. Il a
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d'abord cité ce rapport, mais quand il a vu sa posi-
tion menacée il l'a abandonné pour se rejeter sur
les estimations.

'M. QUINN: Mon honorable ami (M. McMullen)
a essayé, par ses moyens tortueux ordinaires, de
me mettre dans le bourbier où il patauge mainte-
nant. J'ai démontré qu'il avait tort par les esti-
mations, et maintenant je prouverai qu'il a tort par
le rapport de l'auditeur général, que j'ai cité pour
établir que l'an dernier on avait réellement payé
813,700 pour les frais de voyage de dix juges de
FOntario, tandis qu'on payait seulement $21,000
pour les frais de voyage de trente-deux juges de la
province de Québec. J'ai démontré par le rapport
de l'auditeur général que trente-deux juges de la
province de Québec ont réellement dépensé en frais
de voyage une moyenne de $667 chacun par année
tandis que les dix juges de l'Ontario ont dépensé
du nime chef une moyenne annuelle de 81,300
chacun.

Lit résolution est adoptée, le comité en fait rap-
port, et elle subit sa première etsa deuxièmelecture.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (PO 150) amendant la loi concernant les juges
les tribunaux provinciaux.

SUBSIDES-CABLE TRANSPACIFIQUE, DE
VANCOUVER EN AUSTRALIE.

Le MIINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre siège de nouveau en
comité des subsides.

'm. CASEY : Avant l'adoption de cette motion,
xM. l'Orateur, je désire soumettre à cette Chambre
une chose que je considère assez importante pour
nous autoriser à lui consacrer un peu de temps,
même à cette phase tardive de la session. Pas n'est
besoin de dire qu'il ne s'agit pas d'une motion de
non-confiance dans le gouvernement, ni même de
la tentative de trouver celui-ci en faute. Il s'agit
d'une chose sur laquelle j'espère provoquer dans
une certaine mesure l'expression de l'opinion de
cette Chambre et, peut-être, du gouvernement ;
d'une chose que je considère d'importance impé-
riale, je parle de la question concernant la pose
d'un câble dans l'océan Pacifique pour relier
Vancouver à lAustralie.

Nous nous rappelons tous que ce sujet a fait
l'objet de la considération des conférences colo-
niales, des gouvernements coloniaux et de cette
Chambre, à diverses époques. Pour ne pas remon-
ter au delà de la première conférence intercoloniale
de 1887, tenue à Londres, on sait qu'il s'y est
adopté des résolutions favorables à la pose d'un
câble semblable. Subséquemment,lorsque le ministre
du Commerce d'alors, air Mackenzie Bowell, a
visité l'Australie, des négociations ont en lieu qui
conduisirent à la convocation dela conférence inter-
coloniale tenue à Ottawa au commencement de l'été
de 1894, à laquellé cette question fut considérée
de nouveau et la pose du câble approuvée par résolu-
tion.

Je ne retiendrai pas la Chambre pour lui donner
lecture de ces résolutions, mais je puis dire qu'elles
concluaient à ce qu'il fût demandé au gouvernement
impérial de considérer quelle est l'aide qu'il appor-

M. McMULLE.N.

terait, et au gouvernement canadien, de s'assurer
du coût probable de ce câble. En conséquence,
l'année suivante le gouvernementeanadien demanda
les soumissions, et la plus basse soumission reçue

relativement à la construction de ce câble, et à son
entretien durant trois ans, y compris tous risques
possibles, se montait en chiffres ronds à environ un
million et demi de livres sterling. Aucune de ces
soumissions ne fut acceptée, vu qu'on les avait
demandées simplement pour constater environ ce
que coûterait un câble semblable. La chose ne se
termina pas après ces investigations, mais de bonne
heure en 1896 on convoqua à Londres, pour con-
sidérer la question, un comité impérial auquel sir
Donald Smith, maintenant Lord Strathcona, et sir
Sandford Fleeming furent nommés pour représenter
le gouvernement. canadien. Il y avait à ce comité
des représentants du gouvernement impérial et
des colonies australasiennes. Ce comité tint ses
séances dans le cours de l'été et de l'automne de
1896, et examina fort longuement toutes les ques-
tions se rattachant au câble, et il établit non seule-
ment la praticabilité de la pose du câble dans
l'océan Pacifique, mais encore que le coût en serait
modéré et le trafic considérable.

Le rapport de ce comité n'a jamais été publié,
pour des raisons connues -seulement des membres
du bureau colonial d'Angleterre. Pour des raisons
politiques celui-ci s'est opposé à la publication du
rapport de ce comité. Cependant, le représentant
canadien et sir Sandford Fleming-lequel n'avait
pas siégé dans le comité, mais qui s'était retiré
pour agir en qualité d'expert consultant seulement,
vu que les autres colonies n'avaient envoyé chacune
qu'un seul représentant,-firent rapport au gouver-
nement canadien de leurs actes relatifs à ce comité.
Il y a déjà longtemps j'ai obtenu un ordre de la.
Chambre concernant la production du rapport de
ce comité et des rapports des représentants cana-
diens s'y rapportant. Le secrétaire d'Etat, en
réponse à cet ordre, a fait produire un écrit où il
déclare qùe "le rapport même demandé est tenu
confidentiel en vertu d'instructions du gouverne-
ment impérial. défendant de le publier tant que
permission n'aura pas été donnée de le faire." Cet
écrit accompagnait la production des rapports du
représentant canadien et de sir Sandford Fleming,
dont je ne donnerai certainement pas lecture à
cette Chambre à ce moment, tout en espérant qu'on
le fera imprimer pour l'information du public sur
cet important sujet. Cependant, je prendrai le
temps de donner lecture d'une lettre que sir Sanford
Fleming m'a adressée en réponse à ma demande le
priant de me faire parvenir un rapport bref et con-
cis de tout la question.

Voici cette lettre:-
OrmAwA, le 26 mai 1898.

Monsieur GEoRGE E. CASEY, M.P., Ottawa.

CHEsR MoNsIEUR CAsrs-Je suis fort heureux de répon-
dre à vos questions.

J'ai reou récemment beaucoup de lettres d'Australie,
toutes indiquant le grand intér6t porté au câble du Paci-
fique, et le désir de la part de ces pays riches et grandis-
sants, situés dans cette région favorisée du globe, d'en-
tretenir d'intimes relations avec le Canada.

Les lettres reçues sont de nature et officielle et privée,
Parmi les premières les extraits suivants, tirés de lettres
reçues des premiers ministres de' Queensland et de la
Nouvelle-Zélande, peuvent étre pris pour exemples.

Le premier ministre de Queensland déclare dans une
lettre du 19 février 1898, que son gouvernement "n'a en
aucun sens changé d'avis relativement aux avantages
qui doivent découler en faveur des colonies australiennes
et de l'empire généralement, de la construction du câble
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proposé du Pacifique, reliant l'Australie à l'Angleterre
par voie du Canada ". Il est heureux de pouvoir apporter
" sa cordiale assurance de complète approbation du mou-
vement créé en faveur de cette importante entreprise na-
tionale, et il a confiance qu'avant longtemps il sera pos-
sible d'adopter des mesures définies tendant à l'exécution
de ce que le Queensland considère comme un projet non
seulement désirable, mais fort réalisable ".

Le premier ministre de la Nouvelle-Zélande, dans une
lettre en date du 16 mars 1893, exprime l'expoir "que le
Canada n'épargneraaucun effort pour assurer l'accomplis-
sement du projet de la pose d'un câble ieliant l'Australie
ai Royaume-'Jni par voie du Pacifique ". Il ajoute:
" Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande est fortement
en faveur du câble du Pacifique ".

Le même mois (en mars) les premiers ministres de la
Nouvelle-Galles du Sud, de Queensland, de Victoria et de
la Tasmanie se sont réunis à Melbourne, et 'là ils ont
consenti au nom de ces colonies à fournir un tiers du coût
du câble du Pacifique, si le Canada et l'Angleterre vou-
laient coopérer avec elles. -

La Nouvelle-Zélande n'était pas représentée à cette
c.ntf-rence, mais la lettre que je viens de citer de M.
Seddon, le premier ministre de cette colonie, dénote que
l'entreprise est fortement appuyée parson gouvernement.
C'est ce qu'il a communiqué par télégraphe à cette confé-
rence de premiers ministres.

On a constaté que le coût du câble serait de moins de
£1,500,000, et les experts les plus prudents ont calculé que
lit recette brute de £150,000 annuellement ferait face, et
an delà, aux intérêts, au fonds d'amortissement et aux
dépenses d'exploitation ou d'entretien. Eu 1896 le trafic
du câble reliant l'Australie à l'Europe a atteint, d'après
le rapport du gouvernement, 2,326,984 mots. Si l'on estime
le trafic à trois schellings par mot (le taux réclamé entre
l'Austral:e et l'Europe est de huit et dix-huit sous par
mot) notre recette brute est de £349,047, ce qui démontre
bien clairement que même en supposant que les affaires
du câble n'excéderont jamais celles de 1896, les affaires
du câble du Pacifique seraient amplement rémunéra-
triees.

Mais les affaires du câble font du progrès. Le tableau
suivant, tiré du rapport du gouvernement, démontre le
nombre de mots transmis chaque année de 1891 à 1896. Le-
rapport dit trafic de l'an dernier (1897) n'a pas encore été
reçu. Nombre total des

mots transmis.
En 1891....................1,110,869

1892.................... ...... 1,821,412
1893....... ..................... 1,401,293
1S94 ............................. 1,2 24
1895............................. 1,948,630
189 ... . ....... .... ........ 2,326,984

Ce tableau établit que de 1891 à 1896 les affaires du
eble ont plus que doublé; et vu l'effet stimulant d'une
nouvelle ligne de communication, il est raisonnable d'es-
tiner que la besogne totale de 1901 ne s'élèvera pas à un
clilfre moindre que 4,U000,O00 de mots. Comme 1,000,000
<le mots à 3s. par mot produiront £150,000, c'est-à-dire la
recette nécessaire pour faire face aux obligations
aliî'uelles du câble du Pacifique, il est évident que si le
cable du Pacifique obtient un quart du trafic australien-
européen, son exploitation sera une affaire rémunératrice
dès la première année de sa mise en opération.

A mon avis il n'y a pas lieu de craindre que le câble du
l'acifique n'obtienne pas de beaucoup plus qu'un quart de
toutes les affaires de câble. Les lignes-télégraphiques de
l'Australie sont pro riété publique, et administrées par
le département des Postes, et chaque gouvernement aura
le pouvoir de diriger le trafic sur le câble du Pacifiqne,
le manière à rendre son exploitation rémunératrice. Les
iffaires de câble tirent leur originesurtoutde laNouvelle-

Galles du Sud, du Queensland de Victoria et de la
Nouvelle-Zélande, et il est évident que si ces colonies
possèdeit des intérêts de propriété dans l'entreprise, son
coinmplet succès financier se trouvera assuré.

Lii Nouvelle-Galles du Sud, le Queensland et Victoria
oln.t .consenti, par l'intermédiaire de leurs premiersininistres, à devenir responsables du tiers de tout le coût
<le ]*entreprise. Il est entendu que le gouvernement
impérial sera disposé à en supporter également le tiers.
Reste le dernier tiers que la Nouvelle-Zélande et le
Canada devront se partager dans des proportions dont ils
auront à convenir.

Ces faits et ces explications établissent que, quelle que
soit la part sociale que le Canada aura dans 1 entreprise,sa responsabilité sera purement nominale. Comme le
trafie actuel seul, sans tenir compte des nouvelles affaires
qui seront certainement créées, serait plus que safisant
pour faire face aux dépenses d'exploitations, à l'ente-
tien, à l'intérêt et au fonds d'amortissement destiné à
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rembourser l'emprunt contracté pour réaliser le projet,.
une forte accumulation des recettes devrait nécessaire-.
ment se produire en peu d'années par suite du développe--
ment et de la création des affaires s'opérant entre le'
Canada, les Etats-Unis etl'Australie,de manière à déter-
miner la réduction du taux réclamé pour l'envoi des
dépéches à un chiffre beaucoup moins élevé qu'aujour-
d'hui, ce dont le public profiterait fort.

On a proposé d'établir cette ouvre nationale au moyen
d'un fidéicommis créé par les divers parlements. tes
fidéicommissaires seraient autorisés à prélever par em-
prunt le capital requis, en pourvoyant à son rembourse-
ment par un fonds d'amortissement. L'emprunt serait
garantie par les gouvernements associés dans des propor-
tions convenues.

Les fidéicommissaires du câble du Pacifique constitue-
raient une petite commission dans laquelle les gouverne-
ments associés seraient représentés. Suivant qu'autorisés
par statut, ils feraient tous les actes nécessaires à l'éta-
blissement et aux opérations de la ligne, ils percevraient
les recettes et en rendraient un compte convenable.

Par ce moyen une grande entreprise nationale destinée
à favoriser le commerce et à relier par une communica-
tion électrique ses parties extérieures à l'Empire, se réa-
liserait aisément sans rien ajouter en réalité à la dette
publique ni aux obligations annuelles des contribuables.

Votre bien dévoué,
. SANDFOR1D FLEMING.

On peut ne demander, M. l'Orateur, pourquoi, si
elle doit si sû-enent rapporter des bénéfices, cette
ouvre ne serait pas entreprise, par une compagnie
de nature privée. La réponse se trouve dans le
fait qu'alors, les gouvernements provinciaux de
l'Australie mentionnés dans cette lettre ne seraient
plus obligés par leur- propre intérêt d'expédier par
ce câble les dépêches nécessaires pour en faire une
entreprise rémunératrice. Voilà ce qui constitue
une réponse bien suffisante. Il lui faudrait faire
concurrence à la compagnie du câble cde prolonge-
ment de l'est, corporation puissamment riche et in-
fluente, en essayant d'obtenir les bonnes grâces des
gouvernements provinciaux, qui disposent du patro-
nage des lignes télégraphiques, et il est facile de
comprendre qu'une notvelle compagnie ne pourrait
pas rivaliser avec succès avec une autre qii a pour
elle l'avantage de l'ancienneté de l'influence et de
la richesse. Ensuite, une compagnie ne pourrait
pas obtenir le capital requis à des taux aussi avan-
tageux que les fidéicommissaires du câble, appuyés
de la garantie des divers gouvernements. Le taux
ordinaire des bénéfices auquel les prêteurs s'atten-
draient à recevoir serait certainemient de 5 à 8 pour
100, ou plus probablement, tandis que le taux au-
quel on pourrait emprunter de l'argent sur la
garantie des gouvernements serait de 2 3 à : pour
100. Voilà une différence suffisante pour établir
la distinction entre un placement rémunérateur et
un autre qui ne l'est pas.

Quant à la responsabilité assumée par les gouver-
nements (lui garantiraient cet emprunt, je crois que.
l'exposé de sir Sanford Fleming, qu'il m'assure avoir.
été tiré des livres officiels de ces colonies, suffit pour-
démontrer que cette responsabilité serait purement
nominale.

Je pourrais citer le cas du chemin de fer Interco-
lonial. Lorsque le Canadaproposa de construire ce
chemin, le gouvernement impérial, dont le crédit.
était si supérieur au nôtre garantit un montant très.
considérable des obligations, et nous obtînmes des
capitaux à un taux d'intérêt moins élevé que nous.
ne l'aurions pu sans cet appui. Cependant, le gou-
vernement impérial n'a jamais eu à payer un sou de
l'intérêt de ces obligations. Dans un cas comme.
celui-ci, ot il est clair que les autres parties enga-
gées dans l'entreprise (le la pose du câble sont en
état de pouvoir le favoriser d'un trafic suffisant
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pour faire face aux intérêts, et qu'elles seront
intéressées à le faire comme garanties, il ne me
parait pas y avoir de doute que le Canada ni aucune
des auti es colonies n'auront i payer un sou pour
liquider le coût de ce câble.

Pourquoi le Canada prendrait-il l'initiative à ce
sujet ? D'abord, parce qu'il est la colonie la plus
importante et la plus intéressée à la pose de ce
1ble, à part l'Australie. Ensuite, parce (lue le

Canada a déjà conquis le titre <le ce qu'on est con-
venu d'appeler le tils aîné le la Grande-Bretagne.
Il occupe le premier rang dans les conseils de l'Em-
pire développé en dehors des Iles britanniques.
Depuis les jours du jubilé, c'est chose, je crois, qu'on
ne peut mettre en doute. Les Anglais, depuis cette
époque, n'ont cessé d'admettre que le Canada n'est
pas seulement à la tête des colonies, mais qu'il est
l'inspirateur le l'Empire relativement à plusieurs
questions politiques, tant extérieures qu'intérieures.
Le Canada a déjh fait beaucoup sous certains rap-
ports pour favoriser. non seulement sa propre
prospérité, niais l'unité de l'Empire et l'action
commune des diverses parties qui le composent. Il
est souverainemeit juste, par conséquent, que le
Canada prenne l'initiative au sujet de l'entreprise
en question. Je n'entends pas dlire que cette ini-
tiative reste encore à prendre. Le Canada l'a prise
en discutant cette matière, et en obtenant les ren.
seigneuments nécessaires la concernant. Ce qu'il
faut, c'est que nons prenions maintenant l'initiative
d'ébaucher un projet défini tendant à donner suite
aux plans qu'on a déjà pleinement discutés, et de
faire prendre à chacun sa part de responsabilité
impériale à cet égard.

Les avantages conmmerciaux découlant de ce
projet pour le Canada seront considérables. Nous
avons eu quelques années une ligne le vapeurs
faisant le service entre Vancouver et l'Australie,
mais dans le cours de cette année seulement, cette
ligne a cessé d'être rémunératrice, et le champ reste
libre pour une autre compagnie. Pourquoi? Sim-
plement parce qu'il n'existe pas de communication
télégraphique entre le Canada et l'Australie. Là
où il n'y a pas de communication télégraphique, là
en il n'y pas de ports reliés pas télégraphe, entre
des points aussi éloignés que Vancouver et l'Ans-
tralie, où les navires puissent recevoir les coin-
mandes, il est certain que le trafic doit languir,
comme la chose est arrivée dans ce cas-ci.

En outre, au point le vue de la sûreté de l'Empire,
par suite, indirectement, de la nôtre, ce câble
serait un facteur dont l'impdrtance ne peut être
exagérée. En ces jours de guerre et de rumeurs de
guerre, et où les câbles sont coupés par l'une des
nations belligérantes pour embarrasser l'autre, la
nécessité d'un câble aboutissant, à ses deux extré-
-mités, au territoire anglais, s'impose très évidemn.
ment. D'après la route la plus praticable, le câble
proposé partirait de Vancouver, et, passant par
les îles Fanningé et Fidji, se rendrait à l'ile Norfolk,
pour de là bifurquer et se diriger vers la Nouvelle.
Zélande et vers l'Australie. La longueur totale en
serait d'au délà de 7,000 milles. Le comité formé
-en Angleterre a pleinement établi la praticabilité
de la pose d'un câble par cette route à un coût
raisonnable.

Dans toutes ces circonstances, je suis convaincu
que nous sommes en état de demander au gouver-
nement impérial de faire tomber le voile du secret
dont on a enveloppé cette question jusqu'à présent,
et de venir au grand jour nous rencontrer à mi-

M. CASEY.

chemin, nous et les autres colonies, quant au fait,
non seulement d'appuyer ce projet, mais de le
mûrir et de l'exécuter.

Il y a urgence à ce sujet, pour deux raisons,
savoir: d'abord, parce que cette Compagnie de
prolongement <le l'Est a essayé d'obtenir l'aide des
colonies australiennes pour établir un nouveau
câble, s'étendant de l'Australie en Angleterre, par
voie du Cap <le Bonne-Espérance; ensuite, parce
que le gouvernement français, qui possède un câble
entre la Nouvelle-Calédonie et la Nouvelle-Zélande,
a fait des démarches pour construire un autre chai-
non d'une route qui relierait la Nouvelle-Calédonie
h Hawaï, et qui de là, par le câble américain, coin-
muniquerait avec San-Francisco. Si l'un ou l'autre
de ces deux projets se réalisait, ce serait le coup de
mort <le celui concernant le câble canadien, car
tous deux répondent aux besoins de l'Australie,
sinon, aux nôtres.

Il ne peut se faire de commerce profitable et de
nature à se développer entre l'Australie et le Canada
qu'au moyen de ce câble. Le Canada deviendrait
alors l'entrepôt les marchandises européennes et
australiennes échangées, par voie de notre grande
route nationale, le chemin de fer canadien du Paci-
fique, entre l'Angleterre et l'Australie.

Je ne soulève pas cette question dans la pensée
<le contraindre le gouvernemnent d'agir, ni d'insis.
ter pour qu'il fasse quelque déclaration précise
aujourd'hui à ce sujet ; je la soulève dans l'espoir
qu'elle provoquera une discussion de nature à don-
ner au gouvernement l'idée du sentiment de la
Chambre à cet égard, et que la discussion qui s'en-
suivra dans le pays, même en ces jours où les nou-
velles de guerre absorbent tant l'attention, sera
telle qu'elle signalera la chose au public, et permet-
tra à celui-ci ce comprendre quil s'agit là d'une
ouvre tant nationale canadienne qu'impériale, <le
grande importance, qui devrait faire l'objet de plus
d'activité le notre part.

Je ne sache pas avoir rien à ajouter à ce que j'ai
déjà dlit, ni aux remarques que j'ai citées de lomnne
le plus compétent en fait <le câbles sous-marins, sir
Sandford Fleming. Je pourrais tirer d'intéressants
détails des divlers documents produits, mais bien
qu'ils augmenteraient l'intérêt du sujet, ils n'au-
raient pas l'effet d'ajouter au plaisir de la Chambre
ce soir. J'espère que les deux côtés de la Chambre
exprimeront leur avis. Je regrette de ne pas voir
ici certains députés dont je désirerais la présence.
Je parle des députés de la Colombie anglaise qui
siègent à la droite-je vois un des députés de cette
province à la gauche,-esquels, à nia connaissance,
approuvent le projet; mais je suis forcé de mie
passer d'eux, vu leur absence définitive à cette
session-ci.

Sir CHA1MES TUPPER : J'ai entendu un'peu,
M. l'Orateur, avant de me lever, dans l'espoir que
l'un'des membres du gouvernement, en réponse au
très énergique appel que vient de faire l'honorable
député d'Elgin-ouest (M. Casey), ferait à cette
Chambre la faveur de lui déclarer la position que
le gouvernement se propose d'adopter sur cette très
importante question. Je n'ai pas eu l'occasion de
prendre communication des documents produits, et
d'après ce que dit mon honorable ami, la chose, je
le crains, ne servirait pas à grand'ehose.

M. CASEY : Oui, le rapport du commissaire
canadien est assez complet.
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Sir CHIARLES TUPPER: Je parle de rensei-
inents qui m'apprendraient les vues du gouver-

nement, ce qui est important. Et d'après ce qu'a
dit l'honorable préopinant qui a examiné ce sujet
avec tant de soin et de talent, je crains que ces
documents ne m'apprendraient pas grand'chose au
sujet de l'attitude du gouvernement. Je puis dire,
toutefois, que le gouvernement, j'en ai peur, n'a
uère réalisé notre juste attente relativement à cette
nportante matière.

$ir Sandford Fleming s'est emparé de cette ques-
tion avec beaucoup de zèle et d'habileté, il y a long-
temps, et en s'occupant, non à un point de vue le
pronmoteur-il ne l'a jamais fait à ce point de vue,
-mais au seul point de vue de faire tout ce qu'il
pouvait-et c'était beaucoup-pour apporter les
faits et les témoignages de nature à recommander
le projet à la considération du gouvernement du
Canada et des autres pays intéressés, afin de provo-
quer son accomplissement.

.le ne mIte propose pas le dlire un seul mot au sujet
de l'importance <le ce projet.

L'honorable député d'Elgin-ouest (M. Casey) a
fait remarquer lue probablement l'échec subi par
ceux qui ont entrepris d'établir une ligne de vapeurs
entre I*Austrtlie et le Canada est résulté en grande
partie du défaut de communications télégraphiques
directes, lesquelles facilitent à un si haut degré les
alfaires commerciales. A présent je vais donner à
la Chambre une faible idée de la position où se trou-
vait la question lorsque j'ai abandonné le poste de
hut-ommmissaire à Londres. La grande confé-
reute des représentants de l'Australie et des man-
dataires du gouvernement britannique qui se sont
rencontrés ici avec les délégués du Canada a donné
une grande impulsion à ce projet.

Après avoir étudié ce sujet, la conférence est
arrivée virtuellement à uue résolution unanime de
favoriser la discussion de la question et de l'im-
poser à l'étude dn gouvernement de Sa Majesté.
Lord .iersey, qui représentait le gouvernement
impérial n cette conférence, attachait une très
grande importance à ce projet, et en fit une étude
Sérieuse dans son rapport au gouvernement impérial
sur la conférence même. Lorsque le gouvernement
actuel arriva au pouvoir, j'ai demandé fermement,
d'après les ordres du gouvernement canadien, au
très honorable M. Chamberlain, le ministre des
Colonies, d'étudier la question du câble du Pacifique
reliant te Canada avec l'Australie, et cet honorable
monsieur, après avoir considéré le sujet avec beau-
coup d'attention et de soin, a été assez bon de rece-
voir une députation. J'étais alors accompagné, au
hureau colonial, des représentants à Londres de
toutes les colonies australiennes, y compris la Non-
velle-Zélande, excepté des représentants de l'Aus-
tndie du sud et de l'ouest. Nous n'avions jamais
compté sur le support actif (le ces provinces, parce
qu'elles avaient construit à travers le pays une ligne
de coimnunicatin télégraphique très lon gne et
coûteuse qui se relient avec la Compagnie aster'
Exlc,,.ion, et l'exécution du projet de coimunica-
tion par câble de Vancouver en Australie, aurait
une tendance marquée à enlever le chiffre d'affaire
sur lequel cette ligne construite par l'Australie du
sud et celle de l'ouest dépendaitpour se maintenir.
Je puis dlire qu'à cette occasion, d'après des ins-
tructions du gouvernement canadien et de tous les
gouvernements australiens, excepté les deux que
jai mentionnés, nous avons présenté une requête,
conjointe au très honorable monsieur Chamberlain,
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demandant que le gouvarnement de Sa Majesté,
dans le but d'étudier la question, afin de savoir s'il
était désirable cque ce câble du Pacifique f fit cons-
truit et quel serait le meilleur mode à adopter pour
assurer le succès de l'entreprise; le ministre des
Colonies s'est empressé d'accéder à notre désir, et
en réponse à notre demande s'engagea prompte-
ment à nommer une convention royale pour inviter
les représentants du Canada et de l'Australie à se
rencontrer en Angleterre pour discuter le projet
avec le gouvernement impérial. Et je puis dire-
ceci est très important-que M. Chamberlain.
renommé non seulement poursa grandehabileté, mais
encore pour sa connaissance des questions finan-
cières, a affirmé à la délégation, ou aux représen-
tants du Canada et de l'Australie, qu'après avoir
étudié la question très attentivement, et avoir
recueilli tous les renseignements possibles, il était
arrivé à la conclusion que la construction du câble
du Pacifique de Vancouver en Australie n'entraîne-
rait pas en pratique, de responsabilités financières.
Il en était arrivé à cette conclusion, non seulement
sur le témoignage de sir Sandforl Fleming, témoi-
gnage qu'il avait étudié sérieusement, mais par les
témoignages plus directs et. plus complets donnés
par les annonces pour soumissions au gouvernement
canadien, à la demande de la conférence d'Ottawa.
Le résultat de ces annonces a été l'obtention d'une
sonmission pour la construction et l'entretien du
cable pendant 3 ans, d'une des plus puissantes
maisons d'Angleterre, The India Rubber and Gutta
Percha Cable Company aud Works. Ceci a prouvé
que les calculs de sir Sandford Fleming-et ces
calculs étaient très élaborés non seulement très
exacts, mais que les conditions dans lesquelles
l'une des plus puissantes compagnies de câble d'An-
gleterre était prête à entreprendre le travail,
aurait coûté près de $1,000,000 dle moins que les
estimations faites par sir Sandford Feming.

Ainsi an lieu d'avoir entretenu de trop grandes
espérances, au lieu d'avoir exagéré les résultats de
ses travaux, on a constaté, par un examen pratique
que ses chiffres étaient les plus bas et qu'il aurait
certainement pu construire cette lifie à un coût
beaucoup moins élevé que son estimation. Plus
que cela, comme je l'ai dit, le ministre des Colonies
déclara qu'après avoir étudié attentivement le
sujet, il en était venu à la conclusion que cette
grande entreprise dans laquelle le gouvernement
impérial était si fortement intéressé pouvait être
exécutée conjointement par le Canada, l'Angle-
terre et l'Australasie sans encourir aucune autre
responsabilité financière. C'était là, il. l'Orateur,
un point énorme d'acquis. On nomma une com-
mission, et ainsi que la Chambre a pu le constater
par les documents qui lui ont été soumis, on en est
arrivé à aucune conclusion pratique. Un change-
ment de gouvernement est survenu à peu près à
cette époque et l'on a fait des changements dans la
commission, bien qu'il me fasse plaisir d'avouer
que le gouvernement a su profiter des services
inappréciables de sir Sandford Fleming dans cette
affaire, ainsi que l'avait fait l'ex-gouvernement,
mais avec ce résultat-ci que bien que cette grande
occasion du jubilé semblait nous donner toutes les
raisons de croire que l'on en viendrait à un arran-
gement final au sujet de ces. importants travaux,
au contraire, pour des raisons que je ne puis con-
prendre, ces travaux n'ont pas été entrepris et la
chose est restée lettre morte. L'honorable député
d'Elgin-ouest (M. Casey) ainvité le gouvernement
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à demander au gouvernement impérial de nous
mettre dans le secret et nous faire connaître pour.
quoi l'on semble laisser de côté cette entreprise
d'une si grande importance pour nous et pour
l'Australie en imênie temps que pour le gouverne-
ment de Sa Majesté et l'Empire comme l'ont
prouvé les événements récents. J'ai ici un docu-
ient que j'aurais aimé à signaler à l'attention du

premier ministre dont je regrette l'absence ce soir;
ce document contient une affirnation qui a été
faite apparemment d'une manière autorisée et
jette beaucoup de responsabilité, dans l'état actuel
de cette importante question, sur le très honorable
ministre. J'ai ici une copie du London Standard
du 26 juillet, 1897. Je dois dire, pour l'informa-
tion de quelques députés qui ignorent probable.
ment le fait, que le London Standard est virtuelle-
ment reconnu comme l'organe du gouvernement
imp rial.

Je ne connais pas un journal publié à Londres
qui possède la confiance du public au même degré
que le London Standard, lorsqu'il s'agit des vues
et des sentiments du gouvernement impérial. Ce
journal prétend donner, de la meilleure foi du
monde, le rapport d'une entrevue entre M. Cham-
berlaiin et les ministres coloniaux. Uepuis cette
époque, nous avons en une partie des détails sou-
mis à la Chambre par le très honorable ministre
lui-î,méîrue ; mais ces détails intimes de l'entrevue
nous donnent quelques renseignements en dehors
de tout ce que l'on peut trouver dans les docu-
ments produits. Je dois dire que du monent que
cette question d'un câble du Pacifique a été sou-
levée dans cette Chambre, elle a rencontré l'hosti-
lité la plus constante dle la part de la E.4ern
Exen.ion Cable Company fondée par sir John
Pender, un homme très capable et aux vues larges.
Dès le premier abord, ce projet d'un câble du Paci-
fique a été combattu énergiquement par la E.sfer-n
Extension Cable Compantly pour la simple raison que
cette compagnie avait virtuellement le monopole
des communications ives les grandes îles de l'Aus-
tralasie et n'aurait pas la concurrence d'une ligne
supérieure et plus libre dans ses opérations que la
ligne actuelle. Eh bien ! il paraît que dans les
efforts incessants que l'on a fait pour détruire cette
combinaison on a soumis à la connaissance du câble
à Londre une autre combinaison. Je vais vous citer
un rapport que l'on dit être le rapport de la confé-
rence entre M. Chamberlain et les premiers minis-
tres coloniaux.

La conférence a laissé la combinaison du câble du Paci-
fique en suspens et il est très improbable qu'on en entende
parler d'ici à longtemps. La question a été entièrement
changée par une proposition de la LEsfern Extension
Teleuruo'mh Oomnpany de construire une .ligne exclusive-
ment anglaise de l'Australie ouest à travers l'océan
Indien se reliant de là avec le Cap et les Iles Sainte-
Rélene et Ascension. Dans toute circonstance l'Australie
de l'ouest et du sud ont été opposées au câble du Paci-
fique...

Pour les raisons que j'ai mentionnées.

... qui détournerait le trafic de leur ligne -de terre, ce
dont Victoria se souciait peu. La Nouvelle-Galles du sud
le Queensland et la Nouvelle-Zélande, à cause de leur po-
sition géographigue étaient prêts à subventionner la ligne
du Pacifique, et si le gouvernementimpérial et celui du Ca-
nada avaient zonsetifi à pttj75Y leur quote-part, il n'y a
aucun doute que la combinaison aurait réussi Mais la
conférence ne tarda pas à découvrir que le trésor impérial
n;avait aucun désir de subventionner la ligne, tandis que
sir Wilfrid Laurier donnait à entendre qu'il se méfiait des
estimations du coût des -revenus et de 1' entretien qui
avaient été soumises par le promoteur et qu'il n'était pas

Sir CHAuLES TuPPER.

rét à engager le Canada â supporter une partie du far-
eau .

Je regrette que le très honorable premier ministre
lie soit pas ici pour donner à la Chambre une
explication quelconque des raisons.sur lesquelles il
se basait pour soupçonner les motifs du promoteur,
car je ne vois d'autres motifs que celui exposé par
sir Sandford Fleming qui a fourni toutes les
données qui ont servi i l'étude de cette question.
Je désirerais savoir pourquoi l'honorable ministre
jette du doute et du discrédit sur les estimations de
sir Sandford Fleming, lorsqu'elles ont été soumises à
une épreuve aussi sévère et aussi importante que la
concurrence entre deux grandes compagnies, et
lorsque l'on a découvert que ces estimations loin
de prêter à la critique, étaient au contraire mises
avec un coûit de surplus très large qui perpettait a
une puissante maison de Londres d'entreprendre le
travail. Si cette déclaration est vraie, je regrette
beaucoup que l'on ait exprimé un tel doute, ou que
le Canada ait en la moindre hésitation au sujet
d'une question que je considère très importante
non seulement pour le CanJada et l'Australie, nais
peut-être plus importante encore pour l'Empire.
Si le gouvernement impérial se montre disposé,
comme on le prétend, à renoncer à sa première
disposition de supporter une partie essentielle des
risques considérés comme très légers pour son
représentant. M. Chamberlain, un changement
très important doit avoir été opéré dans l'opinion
Cie ce très honorable monsieur depuis que j'ai eu le
plaisir de discuter cettt question avec lui et les
délégués (le toutes les colonies.

Je n'ai pas l'intention à cette heure avancée
d'occuper plus longtemnpsl'attention de la Chambre,
je nie contenterai de dire que c'est une questionqui
mérite l'appui chaleureux du gouvernement et dit
parlement canadiens. Je crois qu'il est amplement
démontré que c'est une question de grande iipor-
tance pour nous ; que le Canada deviendrait la
voie principale d'une grande partie des communi-
cations télégraphiques entre le continent australien
et l'Europe; que cela nous aurait donné une posi.
tion de grande valeur comparative i un coût. très
modéré, si toutefois cela coûtait quelque chose,
sur les revenus di pays, et en même temps aurait
en pour résultat de donner à notre position o gra-
phitque l'importance que, dans mon opinion. le pays
mérite justement. J'espère qu'une étude plus
ample de la question poussera le gouvernement
Impérial, celui de l'Australie et du Canada à s'en
occuper au plus tôt, et que dans un avenir très
rapproché nous verrons la solution d'une question
admise par tous comme très imiportante excepté
par ceux (lui ont un intérêt direct, tel que la bas-
tern .kxtemion cable Co.

Le MINISTRE DU COM1MERCE (sir Richard
Cartwright): Je ne crois pas qu'il serait prudent
d'accepter l'opinion du Standard ou d'aucun autre
journal sur la position exacte de cette question.
Cependant, il y a une chose que je dois dire à
l'honorable député: c'est que très récemment les
autorités impériales ont refusé de donner dle pu
-amples renseignements et je suis justifiable de dire
que comme conséquence rien de plus n'a étéêfait.
Quant à la question même, le chef de o pposition
et Phonoable député qui a soumis la chose àla
considération de la Chambre sons, sans doute, jus-
tifiables de dire que c'est une très importante
entreprise et, à certaines conditions possibles, il
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serait tres à souhaiter que les divers intéressés
prciieiit les mesures nécessatires pour en assurer le

etcf-S
Pour ce qui est (lu peuple canadien en général,

qui nons intéresse surtout, bien que je ne sois pas
préft à lire que ce soit pour lui d'une grande inpor-
tance. je puis dire que des trois principales parties
inéîressées, nous le sommes, à mon sens, le moins

irectemenut. L'Australasie est sans conteste le
le plus intéressé, et viennent ensuite, je

frois, les autorités impériales, par leurs immenses
intérêts dans l'océan Pacifique en général et dans
l'Australasieen particulier ; etbien que je ne veuille
pvas nier que nous avons un intérêt distinct et imn-
portt dans le développement du commerce avec
les colmies australiennes, je crois que des trois
prties contractantes nous sommes les moins inté-
re, à tout événement, au point de vue commuer-
eat. Dans ces circonstances, et comme le Canada
a été tlpelé à contribuer énormément, en propor-
tini le -es ressources, à la construction d'un che-
idaf i de fer transeontinental, entreprise à laquelle,
jai t fuifjours soutenu la chose, le gouvernement im-
périal aurait dû eontrilbuer, et si le ne me trompe,
1t: h nforabiles messiecu-s f le la gauche sont, je crois,
bitauwoup de cette opinion ....

Sir CRARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

jusqu'a présent des opérationscoàteuses, et nos res-
sources, aujourd'hui, comme nous le rappelleront les
discours des messieurs dle la gauche sont fortement
engagées. Nqus devons réfléchir avant de nous
engager dans une nouvelle entreprise bien que nous
puissions entrevoir des compensations à une date
rapprochée.

Je ne veux pas empêcher tout honorable député
qui a étudié la question de faire bénéficier la Cham-
bre de ses vues. Tout ce que le chef de l'opposi-
tion ou ses amis, ou nos amis pourront dire sera
sérieusement pris en considération par le gouverne
ment, mais nous ne sommes pas prêts, dans le
moment à donner une idée de ce que nous entre-
prendrons, et le fait de discuter cette partie de la
question ne serait, je crois, d'aucune utilité aux
promoteurs fie cette entreprise. Je ne discute pas,
cependant, le bien général oui peut résulter de la
chose. Tout ce que j'ai à dire c'est que, bien lue
ce soit de l'intérêt du Carala, c'est encore plus de
l'intérêt des colonies australienune qui ont une
population riche, aussi riche sinon plus que les
Canadiens aujourd'hui. Il serait aussi de l'intérêt
de l'Angleterre, flui retirerait plus d'avantage d'un
second câble traversant le territoire anglais, ce
qui empêcherait pratiquement aucun ennemi d'in -
terrompre les communications en n'importe quel
temps.

Lt- INISTR E DU COMM ERCE : Il est main. M. Mc'EILL: Je ne veux pas retenir long
tenant onfiu de tout le monde que si nous avions temps l'attention de la Chambre, mais je désire
mi ut peu moins de précipitation à conclure l'ar- mentionner à l'honorable ministre (sir Richard
1amig ment relatif à la construction du. chemin de Cartwright) un fait qu'il admet être d'une très
fur caien du Pacitie, il y a 30 ans, le gouverne- grande importance; cest que des émissaires de la
mefVIft impt-il aMrait été obligé de contribuer large. " Eastern Extension Telegraph Co." s'efforcent de
fent à cette entreprise. Mais tout le fardeau est faire souscrire les colonies australiennes en faveur
tb é su r le Canafda. A mon avis, le Canada en exé- de ce projet, en sorte que tout retard actuellement
ciutafit ces travaux a rendu à l'Empire un grand ser- serait très dungereux. Je dirai en outre qu'il est
vice qlui, jusqu'à présent du moins, n'a pas été con- très opportun de presser les autorités impériales
vi-nahblmnieit reconnu par le gouvernement anglais. de considérer cette question. Lorsque tout le monde
I>amu ces circoustances, bien que je ne veuille pas reconnaît l'importance d'une ligne télégraphique
refuser de prendre une part raisonnable dans cette d'un point de l'Empire à l'autre, il est temps plus
eutrelrisfe, je considère que le Canada ne devrait qlue jamais de faire un effort pour engager forte-
pia avoir à payer une trop grande proportioti ; et ment le gouvernement impérial à régler cette ques-
quet sats entrer dans une trop longue discussion, ce tion. Je trouve dans un mémoire présenté récem-
>mir sur li question du coût probable, des revenus ment à la Chambre des Communes anglaise, que le
de diverses sources, nous avons le droit de dire à secrétaire des colonies a dit que les autorités impé.
t Australasie et à l'Angleterre que, après tout l'on riales étaient pi-êtes à donner de l'aide, mais qu'elles
ute doit pas contribuer dans cette entreprise plus ne voulaient pas prendre l'initiative, vu que la
qi en proportion cie nos intérêts. Jusqu'à présent chose devait être faite par les colonies intéressées.
le goulvernement n'a pu arriver à une entente pra- Si l'on n'agit pas immédiatement, il peut arriver
tijue avec les autres parties intéressées dans cette que cette compagnie hostile réussisse à empêcher
entreprise, bien que l'on n'ait pas abandonné l'es- l'exécution de cet important projet impérial. Je
p-oir d'entamer des négociations heureuses. Je regrette beaucoup qu'il y ait en délaL Je crcis
1W VEUX pas dans le moment entrer dans les détails très justes les remarques du Standard concernant
dle- tcngociations, ce qui nuirait plutôt à la cause, l'attitude prise par notre premier ministre en
mais Ihono-able député peut être assuré de deux Angleterre, parce que je trouve la phrase suivante
choses; d'abord que nous ne perdrons pas de vue dans une copie de la lettre qu'il a ttéposée devant
li question, et, en second iieu, que nous verrons à la Chambre hier soir et adressée par le premier mi-
ce- fque le Canada ne soit pas appelé à payer plus nistre du Queensland à sir Sandford Fle-.ng .
4".- sa propfortion raisonnable du coût. Il se pour- cette question, comme vous le savez, a été discua4e à laeit. et je l'espère, que Lorsque le projet aura été conférence qui a eu lieu entre le. très honorable meeré-
sOfimis aux colonies australiennes, et au peuple en taire d'Etat aux Colonies et les Premiers ministres des
Angleterre, les espérances des promoteurs se réa- colonies tenue à Londres l'année dern.ière. et s'est avec
li-et l'o c quelque surprise que jai entendu sir Wilfrid Laurieriut-, et lon a raison de croire quia annoncer am cours de¯ la conférence que son ouver-
dement des avances qui ameneront la réalisation du nement n'était pas encore prêt à donner un e et mra-

dir de l'honorable député. Jusqu'à présent ces tique, en ce qui concerne le Canada, au projet que les
choses sont restées à l'état de projet, et je ne puis e téressées devraient garantir . eurs parts du
s-fi«lettre à la Chambre aucune proposition céfnie la pose du cible.
sur le sujet. En outre, bien que le Canada soit un Je trouve donc que l'information du tandard
paziys de grandes ressources, nous avons entrepris, est exacte et que la conduite de sir Wilfrid Laurier
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à Londres, l'an dernier, a contribué pour beaucoup
à retarder cette si importante entreprise impériale.
La chose est regrettable. D'après les meilleurs
renseignements que nous avons pu obtenir et l'opi-
nion du très honorable M. Chamberlain lui-même,
et celle de plusieurs autres experts, il paraîtrait
que cette entreprise ne coûterait pas un sou au
Cansada, que ce ne sera pas un nouveau fardeau à
lui imposer, et que cette entreprise sera payante
par elle-mime, du commencement à la fin, et que
tout ce que le Canada aura à faire, ce .sera de
donner une garantie. Persone n'a- osé contester
ce point. Dans ces circonstances, je crois qu'il
serait malheureux d'hésiter au sujet de la propor-
tion à garantir par le Canada, l'Australie et l'An-
gleterre. Je crois qu'il serait très avantageux pojur
le commerce et la sécurité de 'Empire de construire
le câble du laci&ine. Ce câble passera entière-
ment sur le territoire anglais, dans une mer pro-
fonde, et il sera très diflicile pour une puissance
ennemie d'y toucher. Sous ce rapport il sera bien
supérieur au- câble que se propose d'établir la
" Eastern Extension Company," qui sera placé
dans des eaux peu profondes et faciles d'accès. Il
serait malheureux de priver le pays des avantages
l retirer de la construction de ce cable. Je demuan.
derais an gouvernement de régler sans retard cette
question.

NL WALLACE : Il me fait peine que le gouver-
neviment n'ait pas à faire une déclaration plus satis-
faisante au sujet de ce cable sous-mariau. Des
événements récents exigent imîpérieusenent liu'une
lécision soit prise. J'ai ici (ne lettre écrite par

M. Pcarkin, principal du collège du Haut-Canada,
et personne n'est plus compétent que lui à cloniuer
nue opinion intelligente sur l'inportance de ce
câble, tant au point de vue can'aien cqu' celui
d'une grande entreprise britannique. Voici la
lettre de M. Parkin, que je vais prendre la liberté
de lire à la Chambre :-

AYONS AfAINTENANT LE CABLE TRANS-
PACIEIQUE.

ETVox nXiosTnaRiVi ÈiTra3LrSsakXT SON UTItI ET SON
URGENcE POLITIQUE.

Ait réducteur du l :-d:
Les événements survenus depuis quelques jours ont

fait ressortir avec éclat certaines vérités que certains
penseurs ont avec peine et difficulté voulu faire com-
prendre au peuple anglais depuis quelques années. Ces
vérités sont maintenant écrites en lettres de feu sur
l'imagination publique. L'importance des stations d'ag-provisionnement de houille, le besoin de communt-
cation prompte avec chaque partie de l'univers, la
valeur écrasante de la défense navale, la signification
étonnante du pouvoir maritime, sont maintenant des
Choses auxquelles l'homme songe. Allons-nous, sujets
anglais, profiter efficacement de la grande leçon qu'elles
nous enseignent? Les événements de la semaine der-
nière vont-ils enfin nous faire comprendre la nécessité
immédiate d'établir le anble transpacifique ?

Il me semble que le Canada est le ays qui doit agir
dans cette affaire. et agir sans retard. Je crois que la
chose peut se faire, pour ainsi dire, en un clin d'oeil. Une
résolution des deux Chambres du parlement canadien
adressée à la Reine on au secrétaire des colonies, deman-
dant qu'une commission royale soit immédiatement
nommée, avec pleins pouvoirs de faire des arrangements
relatifs à la pose et ù l'exploitation d'uns câble sous-uarin
entre le Canada et l'Australie et de répartir également le
coût de l'entreprise entre les différentes parties de ]'Em-
pire, serait ce au'il y aurait de mieux à faire dans les
circonstances.

La garantie du Canada relativement au coût du com-
mencernent de l'entreprise attaché à la résolution lui
donnerait un effet immédiat. Cette garantie peut être
donnée sans ri.fue. Sir Sandford Fleming a prouvé

M. MChmETL.

maintes et maintes fois que le cable devra douner des
bénéfices dès le commencement. Nous ne fournissons
rien ni à l'armée ni à.Ja marine impériale, qui nous pro-
tège, mais nous pouvons au moins montrer notre énergie
et notre patriotisme dans une entreprise pacifique con2me
celle-là.

La proposition n'est pas 'aite par ehauvinisme. Pour
citer les paroles adressées à M Goschen par l'amiral
américain, pendant qu'ils assistaient à la revue des na-
vires de guerre anglais formant une ligne de3D tllles
à Spithead: " C'est cela qui fait la paix." L'idee seule
de la puissance de la marine an laise, son escadre dit
Pacifique-nord, son escadre de Chine, d'Australie, de
l'Afrique-ouest et dE, l'Afrique-est, pour ne pas mention-
ner les escadres de la Manehe et de la Médiferrauée, i
des escadrilles, qui en moins de quarante-huit heures
peuvent être lancées de chaque partie du globe sous
l'impulsion d'une seule volonté et d'une fin nationale,
présente, à la lumière des derniers événements, l'image
d'une puissance prodigieuse, et irrésistible, qui, plus
gu'autre chose, forera les nations qui voudront nous
inquiéter à éviter la guerre. La paralysie compatrative
q.ui ue manquera pas d'atteindre cette force gigantesque
si le pouvoir d'action concertée venait disparaître, comme
il disuaraitra sans un câble transpacifique, ne peut pas
être contemplée avec sérénité par une nation qui a en
jeu des intérêts industriels et commerciaux aussi impor-
tants que ceux du peuple anglais. Un seul bâtiment de
guerre détaché sur une de nos grandes cités dans un coin
quelconque de l'univers peut faire en une heure plus de
dommages que ne pourrait couvrir le coût de trois de ces
eâbles. Si nous avons aujourd'hui à Ottaiva des hommes
qui "savent saisir l'occasion aux cheveux," c'estle temps
do le prouver. Il n'ya pas un moment à perdre, car nous
savons maintenant avec quelle facilité les nations peuvent
lancer leurs engins de destruction. Le peuple anglais
occupe dans l'univers -une position ou il doit aire
quelque chose de plus que d'espérer avoir la paix : il doit,si possible, en être le maitre. C'est aujourd'hui le temps
oh toutes le. purties de l'Empire doivent être reliées les
unes avec les autre. et le Canada a l'occasion d'en relier
une des plus importantes. Je suis convaincu que le
gouvernement fédéral sera appuyé de bon cœur par des
hommes de tous les partis s'il se met hardiment et immé-
diatement à l'oeuvre.

Je crois qu'il y a là assez de bons arguments en
faveur d'une décision prompte sans qu'il soit iéces-
saire que je fasse d'autres observations.

L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, avant
que vous quittiez le fauteuil, je désire, malgré
Viheure avancée....

M. l'ORATEUR: L'honorable député a déjà
parlé.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de
présenter une résolution.

2%. PORATEUR L'honorable député ayant déjà
parlà sur- la motion que j'ai devant moi, il faut,
pour qu'il puisse parler de nouveau, qu'un amende-
ment soit présenté par un autre député.

2M. FOSTER : Avant de laisser lire la Motion, je
désire présenter la résolution que mon honorable

j ami le chef de l'opposition avait Pintention de pré-
senter lui-même, savoir :

Que tous les mots après " Que "soient retranchés et
remplacés par les suivants:--" dans l'opinion de cette
Chambre l'auditeur général, qui est un fonctionnaire de
la Chambre des Communes cbar«é de contrdler l'emploi
des deniers publics par l'exécutif, doit avoir toute lati-
tude pour exposer ses vues au parlement, et q e, dans
l'intérêt public, il devrait être encoursgé à expliquer en
détail chaque objet se rapportant à Pa.fectation des cré-
dits publics sur lequel il croit devoir être opportun de
renseigner le parlement plus amplement."

Je ne suppose pas qu'il-y aura objectioi à adopter
cette résolution ; mais il est nécessaire, A cause de
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certains événements qui se sont présentés, que la
Uhnuiure se prononce et que sa décision soit inscrite
dans ses archives. Nous n'avons pas le droit de
nias occuper de ce cui a en lieu dans an comité ;
mais nous avons lu dans les journaux que certaines
,bscrvations critiques avaient été faites sur le
compte le l'auditeur général au cours des délibéra-
tions d'ii comité dle cette Chambre. lesquelles
étaient de nature à nous induire , croire qu'on vou-
lait restreindre la latitude que l'auditeur général a
t<ujours exercée dans la critique des comptes et
des dépenses publics. Ayant lait partie de l'ex-

uîvernement, en qualité de miuistre des Finances,
jai ci beaucoup de relations avecl'auuliteur général;
et bien qu'il y ait en quelquefois certaines diffé-
rences, ainsi qu'il y eu aura toujours entre un oili-
cier lu parlement et des départements qui dépen-
sent, au sujet de différents comptes, je rends volon.
tiers téioigage, comme je l'ai toujours fait. à l'es-
prit (le justice de l'auditeur général et h ses efforts
le bien remplir son devoir sans crainte ni faveur

on partialité.
Ce serait une grave erreur, et une erreur que le

parlement ne pourrait pas laisser commettre, si on
chterchait à restreindre la liberté d'action de l'au-
'liteur général à uet égard. Pour ima part, plutôt
que de voir faire cette restriution, je préférerais
lui lonner plus de facilités encore pour examiner
chaune dépense faite-facilités que chaque dépar-
tement doit mettre de bonne grâce à la disposition
de auditeur général ; car chaque départte nt est
après tout essentiellenent intéressé h voir ses dé-
lieses données en détail avec la plus grande exac-
titude possible à la Chambre et anu pays. Je n'en
dirai uns plus long an sujet de cette résolution. Je
la hrtésente à la Chambre afin que mon hoanrable
<uni, le leader de l'opposition, puisse avoir l'oucasion
d'exprimuer sou opinion tout au long.

Sir CHA RLES TUPP, RP M. l'Orateur, il y a
quelque temps, j'ai communiqué cete motion au
ceime du gouvernement. Il n'était pas ù propos
tinis le temps qu'elle fût présentée, et conséquem-

iment je m'eu suis abstenu ce jour-là, mais avec
nitetuion (le la soumettre à l'attention de la'

Clmibre, à la première occasion. C'est en verta
le cet arrangement que je désire avant de quitter
temp.rairenent la Chambre, dire quelques mots
sur ce sujet, et à cette heure avancée, je ne serai
pias bing.

-le ne présente pas cette motion dans un esprit
t'hostilité. Une motion faite an moment de siéger

Ve comité les subsides est ordinaire-nent considérée
emumnie motion de non confiance, et le gouvernement
la eombat, mais celle-ci, n'a pas ce résultat en vue,
ainsi (que tues honorables amis les ministres le

- Il est parfaitement à propos pour le gou-
erneent, et cela se fait souvent d'accepter une

utn ui est faite de cette manière, et quand il
t impossible, c cette époque de la session de dis-

uter autrement la question. J'espère et je crois
'">ue uette résolution sera appuyée par toute la
'(h mbre-îue les honorables ministres, qui sont
plus intéressés que nons dans le moment, profi-
ter«nt de l'oecasion qui se présente de leur donner
plus le protection au moyen de cette résolution.

Li Chambre se souvient que, il y a quelques
Milmées, le chef du gouvernement libéral, l'hono-
able N. Mackenzie, après avoir fait l'expérience

des tracas et des tesponsabilités de sa charge de
ministre, se plaignit. dans une lettre écrite par lui

à un de ses amis, de la position qui lui était faite,
et au cas qu'un des honorables ministres ait oublié
cette plainte, je vais lire un extrait de la lettre
écrite par l'honorable Alexander 'Mackenzie, le
27 avril 1875.

J'aimerais être débarrassêdu ministère des Travaux nu-
bies, mais la chose n'est guère possible pour le moment.
C'est le ministère par excellence pour les dépenses et les
lobs, tn ministère qui peut sauver ou perdre le poaver-
Demnent à une époque comme celle-ci, Ob le chbf du mi-
nistère a $2,000,0W à dépenser eu travaux publies. Des
amis veulent Obtenir des ebarges q'ils sont incapables
de remplir, des contrats auxnquels is n'ont as droit, des
avances d'argent non méritées. Je ressemble à un assgié
se tenant sous les armes jour et nuit. J'ai peut-étre déplu
à une vingtaine d'amis rmi les déutés, pour avoir
voulu défendre ta citade le. Un ministre faible aurait
ruiné le parti et le pays avant longtemps.

Tout les députés savent que, fidèle au principe
énoncé dans cette lettre, l'honorable Alexaucler
2Mackenzie présenta un projet de loi qu'il considé-
rait d'une grande importance pour protéger le re-
venu du pays. C'était l'établissement de la charge
d'-.uditeur général. L'auditeur général ne devait
pas être un officier du gouvernement, nais lofficier
du parlement, placé par le statut au-dessus du pou
voir du gouvernement, et responsable au parlement
lui-umuâne. L'honorable M. Mackenzie choisit un
iome de grands talents et d'une haute réputa-
tion, reconnu pour être indépendant et honnête,
pour remplir les fonctions importantes d'auditeur
général.

Or, ce n'est pas sans surprise que nous avons ap-
pris dernièrement, en lisant les journaux, qu'un
membre éminent du gouvernement avait déclaré
qu'il se proposait d'avoir une explication vive avec
cet officier du parlement, et que de fait le gouver-
nenent ne voulait pas lui laisser exercer son droit
(le critiquer librement ses actes dans la mesure
qu'il se proposait de le faite. C'est une déclaration
alarmante surtout au point de vue de 1't lettre que
je viens de lire écrite, par un homme qui était le
chef du gouvernement libéral et à qui incombait la
responsabilité de repousser les attaques de ses amis
sur le trésor publi. -

En conséquence, il est de la plus grande impor-
tance, non seulement pour le parlement et le pays,
mais pour le gouvernement hi-même, que ce fonc-
tionnaire, à qui le gouvernement a conféré le pou-
voir de protéger le.revenu public, ait encore une
plus grande latitude, et que, au lieu de se laisser
effrayer par la détermination du gouvernement de
l'empêcher de remplir ses devoirs avec indépen-
dance, il sache qu'il a la confiance du parlement, et
que, sans distinction de parti, nous sommes décidés
à l'aider à remplir ses devoirs.

Une rumeur encore plus étonnante que celle-là a
circulé dans les couloirs de la Chambre et a pris de
Vimportance depuis quelques jours. On a dit p'un
membre du gouvernement, chef d'un département,
qui dépense beaucoup, a déclaré qu'il ne se laissera,
pas restreindre par le département de la Justice ;
que bien qu'il puisse lui demander son opinion sur
des questions de droit relatives à l'emploi des
deniers publics et autres questions de cette nature,
il n'est disposé seulement & se servir du département
de la Justice' comme moyen de protéger le gouver-
nement plutôt que de le diriger et le contrôler dans
la dépense des deniers publics. b)ans ces circons-
tances, tout ce que nous pouvons dire, c'est u'iI
est doublement nécessaire que les députés des leux
côtés de la Chambre s'unissent pour donner plus de
pouvoir à l'officier qui a été créé expressément pour
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enpêclier le gouvernement (lavoir trop de libertés
dans le maniement et l'admîîinistration des fonds
publics. Je ne rois pas pourquoi cette résolution
neserait pas acceptée à I'Liiaiiimité par la Chaumbre,
<ar c'est simpleir.ent une allégation de faits qlui
aura pour effet de renforcer les mains de cet olicier
important qui est chargé de protéger les intérêts1

publics dux C)anliada.

Le 11NISTRE DU COM31ERCE : C'est un
grand plaisir pour moi-et ce ploisir aurait été
partagé par ulon ami feu M.l Mackenzie--d'entendre
rendre ce témoignage satisfaisant à la sagesse de
notre décision de nonmer un auditeur général. Je
m'en attribue un peu le mérite, car c'est moi qui ai
présenté l'acte d'audition et nonuné l'auditeur
général en premier lieu. Je conseille à mon hono-
rable ami <le ne pas trop ajouter foi aux rumeurs
qui circulent dans les couloirs, surtout quand elles
sont mises en circulation par ses propres amis qui
n'ont pas un grand désir de voir régner l'harmionie
l)ariii les itemlbres iu gouvernement. Je n'ai
jamais enteudu un ministre ii la tète d'un départe-
tuent qui a de grandes dépenses à faire, déclarer
son intention d'ignorer le ministre <le la Justice,
pas plus que je arois qu'il a raison de dire qu'un
des mnenbres lu gouvernemseut a manifesté l'inten-
tion de causer les désagréments à l'auditeur
général.

Naturellement l'auditeur général peut être quel -
qu.efois en conflit avec iesi membres du gouverne-
mnent, ou plutôt, pour étre plus exact, avec les
ofliciers de leurs départements, au sujet des ren-
seignements qu'il se croit obligé d'obtenir. Mes
relations avec M. MeDougall ont toujours été des,
plus cordiales. Nous somnues de vieux et intimes
amis et je crois qu'il a toujours été un excellenti
othicier. Il a rempli ses devoirs avec la plus grande
impartialité.

Il a peut-être déplu aux htonorables chefs de la,
ganche quand ils étaient at pouvoir, en mettant
un frein à leurs extravagances, et il pliet arriver
qu'il y ait eu des différends enutre lui et les fone.
tionnaires des différents départements parce qu'ils
ne îoulaient pas lui fournir les informations qu'11l
-désuirit avoir.

Mais quand l'honorable député nous demaude,
après les allusions qu'il a faites, d'accepter une
motion <le cette nature, il va un peu trop loin. -le
tme souviens autant que l'honorable député, de
toutes les affaires parlementaires du pays, et il n'a'
pas fait preuve de son exactitude ordinaire en disant
que des motions semblables avaient été souvent
acceptées. Je me souviens qu'une couple de
motions présentées par l'opposition autrefois, ont
été acceptées dans des circonstances exceptionnel-
les, mais la chose n'est pas arrivée souvent, a peu
près deux fois en dis-huit ans, et si lhonorable
député-ainsi que je l'espère--continue a jouir de
la .anté et (le la vigueur qu'il a aujourd'iui et s'il
reste dans l'opposition pendant un nombre égal
d'annlées, nous pourr-ns accepteren temps opportun
tune couple le motions présentées par lui.

Je ne c-ois pas que nous venions en aide à
l'auditeur général en audoptant une motion anssi
vague que celle que l'honorable député a présentée.
L'acte relatif à l'auditeur général lui confère tous
les pouvoirs dont il peut avoir besoin. 'lais s'il
est prouve-é qu'il y a une lacune dans la loi et que
l'auditeur général, sous soit empire, n'a pas le droit
d'obtenir et n1obtienit pas les informations qu'il

Sir CILARLEs TUPER

désire avoir pour remplir son devoir, je peux assu-
rer aux honorables chefs de la gauche que s'ils
veillent présenter ai amendeuent à la loi ei temps
opportun, nous serons très heureux le le prendre
en considération.

Je partage l'opinion qui était celle des collègues
<le l'honorable député et des anciens premiers tmi-
nistres di pays, que l'auditeur gnésral est un
fonctionnaire d'une grande importance pour - le
gouvernetîent du jour, en ce qu'il peut empêcher
et l'emnpéche souvent de cominettre <les irrégu-
larités qui pourraient être ais détriment du service
public ; et bien que ses petites exigences puis-
sent causer du délai et des inconvénients, je crois
avec l'honorable député (sir Cliar-les Tupper) qu'il
vaut mieux avoir des délais et <les inconvénients,
le temps ci temps, que de conrir le risque de voir
dépenser irrégulièrement les deniers publics. Eu
cela je partage l'opinion de Plhonîorable député.
J'approuve el] tons points le témoignage qu'il a
rendu l P'auditeur général lui-mîêie, et j'ajoute
que s'il peut être prouvé que la loi actuelle ne lui
confère las tu pouvoir suffisaut pous s'ensquérir des
détails et obtenir des pièces justificatives, nous
serons disposés i accepter tout amendement rienant
d'un còté ot de l'autre de la Chiamubie. Mais cette
preuve doit au mnoins êt-u faite, et, pour na part,
je tie peux pas <lire que l'honorable député doit
nous demander d'adopter cet amendement, ni je
peux lui faire espérer qu'il sera accepté tel q u'il est.

On prend le vote.

Messieurs
Bell (Addington),
13e)] (Pictou),
Bergeron,
Clancy,
Davin,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gihllies,
liale,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Kloepter,
LaRfvière,
MacLaren,
McAlister,

MeDougall,
McLennaa (Glengarry),
MeNeill,
Martin,
Mills,
Monk,
Morin,
Quinn,
sproule,
Taylor,
Tupper (Sir Charles),
Tupper (Sir Charles

Hlbbert),
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).--82.

COMTRee:

Messieurs
Bazinet,
Belth,
Blair,
Bourassa,
Bourbonna.is,
Brodeur,
Bruneau.
Cartwright (Sir Ricl'd),
Casey,
Copp,
Desmarais,
Fielding,
Fluher,
Fitzpatripk,
Flint,
Frost,
Graham,
Hurley,

Logan,
Malckle,
MeClure,
MeGugau,
MHeugh,
Melsaac,
McLellan,
MeMillan,.
McMullen,
MeIgs,
Migneault,
Mulock,
Paterson,
Pré!ontaine,
Ratz,
Rinfret,
Rutherford,
Savard,



f5393 '[~6 MAI 1898]

Jamueson,
Joly de Lotbinière

(Sir Heuri),
Landerkin,
Lavergne,
Legris,
Lemieux,

Sifton,
Snetsinger,
Stenson,
Sutherland,
Tarte,
Tucker, et
Turcot.-49.

L'amedemîîent est rejeté.

M. TAY LOR: Les honorables députés de Vie-
tiria (<M. Earle), Bruce-est (M. Cargill), Hastings-
igest NI. Corby), et Middesex-est (. Ciilmouri,
n'ont pas voté.

M. CORBY : J'ai pairé avec l'honorable député
. Lincoln (31. Gibson.)

M. CA RGILL: J'ai pairé avec l'honorable député
die Kingston (M1. Britton.)

M. EARLE : J'ai pairé avec l'honorable député
dev Vanuouver (M. NeInnes). Autrement jaurais
voté en faveur de l'amendement.

I. <ILMOUR : l'ai pairé avec l'honorable
deiité de Hamilton. -aus quoi j'aurais voté en
faveur <le l'amendement.

M. U)UGAS : J'ai voté en faveur de l'amende-
mnt, mais je n'aurais pas dû voter étant pairé avec

1'onorab'le député de Lévis (M. Guay.)

M. ANGERS: J'ai pairé avec l'honorable député
de Nlonutmo-eicy (M. Casgrain). Sans cela j'aurais
rot é outre l'amendement.

Ni. USEL L: J'ai pairé avec l'honorable député
de Flalifax (1I. Borden). Sans quoi, j'aurais voté
conitle l'amendement.

1WîiTUTIONS AU BUREAU DE POSTE
DE BELLEVILLE.

NI. CO RBY: La Chambre me pardonnera si je
prends la parole à cette heure avancée de la soirée
Pour amieuer devant elle la question des destitutions
faites atm bureau de poste de Belleville, mais je

ijuerais à mon devoir le représentant de
liastings-ouest si je ne protestais pas hautement

coutre les î'mesures arbitraires prises par l'honorable
direeteur génërai des Postes à l'égard de ces em-
ldogs publics. En blâmant le ministre je peux
assurer à la Chambre que je parlerai comme homme
d'atlhires et non pas enl pjartisan. Je crois pouvoir
établir que non seulement ces employés ont été
traîités injustement mais qu'une tache a été infligée
i lit jidie ville de Belleville en- réduisant la conli-
tion 'lu bureau <le poste de la ville à celle d'un
bureau de campagne. .Le directeur général des
lrt s plaide économie, mais s'il avait voulu écono-
nuîeril aurait dû commencer à Ottawa et dans son
l dopre département. Permettez-moi de citer deux

m trois mises à la retraite qu'il a faites en peu de
temps, au sujet desquelles il aurait puî économiser,
pluis que les salaires supplénentaires autrefois
pays aux employés publics de la ville de Belleville.

-e veux d'abord parler de la mise à la retraite
<fimi des meilleurs employés du ministère des Postes,
lu olonel White. M. 1 Orateur, il est ridicule (le
r-traoiter le meilleur homme et le lui donner une
tieniion de S2,240. Le directeur général des Postes a1
auli-i mis à la retraite M. GriffB, un homme parfai-.

temelt propre i remplir la position qui lui était
confiée et à accomplir les devoirs qu'on attendait de
lui. La pens:on de ce monsieur s'élève à 82,239. Le
directeur général des Postes a aussi mis à la retraite
M. Shannot avee $680. Puis, il s'adresse à la cité de
Beileville et nous dt qu'il va économiser $4,500.
Comment s'y prend-il ? Il renvoi tout le personnel
d'employés et ne remet eu place qn'ine personne
avec une augmentation de salaire, le sous-directeur
le la poste un homme parfaitement propre à occuper

la position et à faire honneur à la place. Il renvoie
le directeur de la poste, nommé il y a trois ans, c'est-
à-dire un an avant que ces messieurs arrivent au
pouvoir, un homme contre qui on ne pouvait tron-
ver aucun motif de plainte et le très honorable chef
du gouvernement nous a dit qu'aucun homme ne
pourrait être renvoyé sans motif. M. l'Orateur, je
prétends que ce directeur de la poste et les autres
employés ont été renvoyés sans raison. Je sais que
le directeur général des Postes va répondre qu'il a
réduit les dépenses, mais il l'a fait en réengageant
les hommes pour la bagatelle de $400 chacun.

Je vais passer en revue tous les employés du
bureau de poste de Belleville. Prenez <'abord 1.
Duncan, sous-directeur de la poste, 37 ans et 15
ans et demi de service, son salaire est de 81,350.
Ils l'ont mis à la retraite et lui ont donné 8400 par
anée, puis, ils Pont nommé directeur de poste en
chmrge au salaire le 81,600. Le suivant sur la liste
est M. Alfred Gillen, un jeune homme ayant passé
son exaniel de commis de deuxième classe, agé de
39 ans, service quinze ans et trois mois, lui était
monté au salaire de S1 ,20. Le directeur général des
Postes la retraité à 8360 par amn, puis il revient et le
réengage au salaire de $400. Mais, I. l'Orateur,
c'est abaisser la valeur du personnel de faire de
preilles réductions. Jle prétends qu'un employé
d'un hureau de poste a droit ài un Ralaire plus élevé
qu'un simple ouvrier. Un ouvrier aujonrd'hui peut
gagner ses 8390 <le salaire par an et voici que l'ho-
norable ministre remet ces gens-là au médiocre
salaire de 54(10. ,e suis prêt à approuver le directeur
général des Postes quand il essaie dle réduire les lé.
penses, mais il faut le faire d'une facon convenable.
J'ai causé avec le directeur général les Postes, il y
a deux ans, quand il a pris la direction dn départe-
ment. Il m'a dit gn'il entendait le muettre zur un
pied d'affaires et je vous assure que j'ai été bien
surpris de voir que son premier acte a été nue
petitesse politique.

Je prétends que c'est une opération politique et
que les politiciens libéraux affanés de Belleville
lui ont forcé la main pour renvoyer ces hommes et
les reprendre à un salaire moins élevé dans la
pensée qu'ils abandonneraient leur position puis
qu'ils prendraient leurs places et qi'un de leursaniis
aurait la place de directeur de poste à $1,800 par
année. Je. puis prévenir le directeur des Postes
que tant que je siégerai dans cette Chambre, il
entendra parler de moi. Je vais ,ontinuer avec ces
employés. Voici un jeune homme, M. Embury,
commis de troisième classe, 41 ans, 13 ans dans le
bureau de poste de Belleville sous lacte du service
civil. 1 est monté jusqu'ù $800 et le directeur géné-
ral des Postes le mnet à la retraite -204.52. M. Ern-
bury, je dois dire, a fait sept ans au bureau de poste
avant ses treize ans, si bien qu'après vingt ans de
service, ils le mettent dehors et le jettent dans la rue
avectoute une famille surles bras. Le directeur gémé-
ral des Postes prétend qu'il voulait économiser,
pourquoi n'a-t-il pas donné à cet homme une chance
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de le reprendre à 8400? Il en a repris quelques-uns et
pourquoi a-til renvoyé ce jeune homme pour mettre
à la plane la fille de l'ex-président de l'Association
-le Réformne? Je n'ai rien à lire contre cette jeune
personne. Il a aussi engagé M. Taylor, le fils d'un
radical anglais, un homme dont la fille est déjà
employée à l'asile de irockville. Le suivant dans
la liste est W.-B. Walker, commis de troisième
classe, 34 ans, 13 ans et 9 mois de service ; est
monté jusqu'à $800 et a été mis à la retraite à $208
et renvoyé. Il fait vivre un vieux père et une
vieille mère qui n'ont pas d'autre appui qu'un fils
marié. Puis vient le cas le Mlle J.-1. Newlury,
commînis le troisième classe, âgée de 43 ans, 13 ans
de service, est montée jusqu'à 8800 et retraitée à
$207. Elle fait vivre sa mère qui est veuve. Main-
tenant, prenez M. Lynch, commis de troisième
classe, 30 ans, 12 ans de service, monté jusqu'à
$800, retraité à $180. M. Reeves, commis de Se
classe, 28 ans, 8 ans le service, s'est élevé jusqu'à
$600. Il a en une gratification de $304. Je tiens à
dire, pour M. J.. H. Reeves pour prouver que le
gouvernement ne paie pas aux commis le salaire
auquel ils ont droit que j'ai obtenu pour ce jeune
homnme par le député dle Grenville-sud (3%. Reid)
dans l'Edwardsburg Stareh Works, il y a trois
semnaines un emploi avec un salaire de $720. Il
aura $8100 la deuxième aimée et $1,000 la troisième.

Je pr'étends que si ce jeune homme mérite $720
pour l'Edvardsburgh Starch Company, il valait ce
prix pour le bureau de poste de Belleville. Je <lis
que le gouvernement n'a pas le droit de renvoyer
une personne, le la mettre dans l'embarras puis de
la rengager à $400 après avoir servi comme elle l'a
fait. Prenez Mlle Kennedy, âgée de 34 ans, avec
4 ans et demi de service, elle est montée jusqu'à
8520, elle recoit une gratificatioi de 8187 et est mise
à $400. M.'B..L. Hargrave, commis de troisième
classe a servi 4 ans et demi au salaire de 8520 et
est renvoyé. Il est allé aux Etats-Unis, gagner sa
vie. Le dernier est M. John Taylor, directeur de
poste qui a servi deux ans. Maintenant, M. l'Ora-
teur, je désire lire la lettre de renvoi du directeur
le poste. Elle est datée du ler octobre et émanée du

département des Postes:

MoxsIEUR,
Au sujet de la lettre officielle du 25 courant vous infor-

mant que par arrêté du conseil du 22 courant le système
existant à l'égard du personnel du bureau de poste de
Belleville, qui était placé sur le pied d'une cité, vous et
vos commis tombant sous les dispositions des lois de pen-
sion du service civil, devant cesser le 1er octobre 1897 ,je
suis chargé de vous prévenir que vous dtes retraité à dater
de ce jour.

Je dois vous exprimer le regret du directeurgénéral des
Postes qui bien qu'ayant recommandé au conseil de vous
accorder une indemnité, n'a pas pu. vous la faire obteni
vt l'acte de pensions du service civil, attendu que vous
aviez plus de quarante-cinq ans lors de votre nominatior
et que vous n'avez pas contribué au fonds de pension.

(Signé) SEcRfiTAIRE.

Je prétends que c'est un avis pas mal bref pour
un homne contie qui on n'a pas un mot à <ire. Ce
sont de mauvais traitements et je ne remplirais pas
111011 devoir comme représentant de la cité de Belle
ville si je ne nie levais pas pour protester contre h
façon dont cette ville est tr aitée. Le directeur géné
ial des Postes a reen des lettres du maire, de la cor
ioration et du président de la chambre de comnereg
piotestanît contre la façon cavalière dont ce mon
sieur était traité. Si cela s'est fait par raison d'éco
iomsie, pourquoi prendre Belleville spécialement
Pourquoi ne pas s'occuper de bureaux moins digne

M. Conusy.

d'égard. Le ministre n'a pas le droit de choisir Belle-
ville et de reculer son bureau de bien des arnées
simplement parce que le député est conservateur.
-Je vais donner quelques chiffres des différents
bureaux de poste pour montrer que les dépenses de
bien des bureaux de poste sont le double le ceux
(le Belleville comparées à la population et aux
recettes. Prenez d'abord la ville du ministre
de la Marine et des Pêcleies, Charlottetown, les
dépenses <le ce bureau s'élèvent à 816,278 ou 114
pour 100 (les recettes. Les dépenses de fonction-
neientdu bureau de Belleville sont de 54 pour 100
des recettes.

Pourquoi le dlirecteurgénéraldes Postesn'a-t-ilpas
fait rétrograder le bureau <le Charlottetown comme
celui de Belleville? Prenez par exemple Kingston
qui coûte 80 pour 100 les recettes, Hamilton, 67
pour 100 ; Ottawa, 101 pour 100,-quoique je
ne prenne pas Ottawa comme un critérium-
Windsor, 70 pour 100; Québec, 96 pour 100;
Sherbrooke 38 pour 10 ; Saint-Jean, 75 pour -100 ;
Victoria 5 pour 100 ; je prétends que le directeur
général les Postes n'a pas le droit dle choisir un
bureau comme Belleville et de ie faire de change-
ment que là. Ces autres places sont représentées
par les libéraux. S'il fallait économiser, on pou-
vait diminuer les salaires en différents poituts. Je
prétends que le directeur général. des Postes n'a pas
établi une comparaison loyale pour Belleville. Les
meilleurs libéraux le Hastings-ouest blâme sa façon
d'agir; M. Ritelie, mon adversaire aux dernières
élections générales le blâme. Je ne dirai pas que
ceux qui lui ont demandé ces destitutions étaient
tous des chercheurs <le place smais ce n'était pas la
crême les zlercheurs de place du district. Je vais
maintenant lire des extraits des journaux de la
ville pour montrer l'attitude qu'ils ont prise à
l'égard de la conduite du directeur général (les
Postes.

Les changements dans la 'osition dubureau de Voste et
de son personnel et particulièrement les destitutions de
M. Newbery et de M. Walker, deux des membres les plus
précieux du personnel <ui consentaient à servir sous un
salaire réduit ont-soulevé dans Belleville une protestation
généraule.-

On doit dire à l'honneur des libéraux que la majorité
de ceux qui en ont parlé, désapprouvent l'affaire aussi
énergiquement que les conservateurs.

Un libéral connu disait que c'était une injustice.
On ne devraitpas introduire de commis nouveaux et sans
expérience Le parti se fait un tort considérable dans le
district non seulement pour la politique fédérale mais
aussi pour la politique provinciale. Maisitenant il vaut
-mieux s'occuper fort peu de la politique et veiller à ses
affaires. -

Un autre libéral qui, pendant quarante ans a voté pour
i son parti et l'a aidé avec enthousiasme a déclaré qu'il ne

donnerait plus jamais un vote libéral.
Voilà des échantillons de ce que l'on entend de tous les

i côtés.
La question qui intéresse principalement l'esprit

publie c'est de savoir à qui incombe la responsabilité de
ces destitutions.

Certains libéraux affirment que l'exécutif de leur asso-
ciation a été autorisé par les quartiers généraux de choisir
deux personnes à nommer commis, mais qu'ils ne se sont
pas entendus sur les nouvelles nominations. si bien que

s toutes les autres nominations sont restées entre les mains
-de M. Duncan.

La fille d'une veuve qui est le seul appui de sa mère, et
un des meilleurs employés estrenvoyée; unautre comis
très capable, soutien de famille est mis à la retraite;

- une jeune femme,sans connaissance du travail des postes,
d'un physique chétif, fille d'un des chefs de l'organisa-

e tion grt et le fils d'un autre chef sont nommés. Voilà
brièvement les incidents des démission opérées au bureau

- de poste de Belleville le 1er octobre, ni constituent les
plus scandaleux outrages. L'esprit aà parti ressort i

. clairement de ces actes que l'opinion publique est sOU-
s levée comme elle ne l'a jamais été. Le gouvernement



5397 [26 MAI 1895] 5398
qui permet de tels attentats et la machine politique dont
les opérations sont aussi outrageantes sont considérés
avec un égal mépris. Dans un prochain numéro, nous
signalerons d'autres aperçus de l'acte de M. Mulock.

Je prétends qu'il n'est pas juste de faire retomber
la responsabilité de ces destitutions sur M. Duncan
qui est aujourd'hui directeur de poste en charge. Je
sais que l'Association de réforme ou d'autres l'ont
autorisé à envoyer des noms à Ottawa. Il n'ose
pas onvrir la bouche sur cette transaction ni donner
aucunîs détails. Je ne lui ai rien demandé et je ne
crois pas qu'il soit responsable du renvoi de ces
employés.

Je crois avoir le droit (le critiquer la conduite du
directeur général des Postes qui renvoie certains
employés et d'un autre côté laisse en place des em-
iloyés du service civil. S'il avait pris tous les em-

ployés et avait fait subir à tous une réduction, jeoanrais pas en lieu de me plaindre. Je prétends
que le gouvernement n'a pas le droit d'engager des
employés pour moins que ne vaut leur travail ou
moins qu'ils ne peuvent accepter pour leur travail.
Les commis qui sont chargés des lettres enregistrées
et des caisses d'épargnes encourent de grandes res-
ponsabilités et doivent être plus payés que de sim-
ples ouvriers. Le gouvernement devrait au moins
payer un salaire raisonnable pour un travail raison-
nable. J'ai obtenu pour M. Reeves une position
dans laquelle, au lien de $400, il gagnera $720 et
8800 et $1,000 pour les deux années suivantes. J'ai
considéré que mon devoir était de soumettre ces
choses-là à la Chambre, car le bureau de poste n'a
pas été traité avec justice, il est descendu de grade
et le gouvernement en agissant ainsi a rabaissé
notre belle cité. Je préviens le directeur général
des Postes que le peuple se souviendra comment il
a ét. traité. Que je sois candidat ou non aux pro.
chaines élections, et j'espère ne pas l'être, la divi-
sion élira un conservateur à cause de la façon dont
elle a été traitée dans cette question.

Je ne blàme pas le premier ministre qui néces.
saireient désire faire ce qui est juste et je suis très
convaineu qu'il n'aurait jamais sanctionné le ren.
voi en bloc des employés. A chaque élection j'ai
travaillé pour mon parti, j'ai toujours combattu le
parti libéral et j'espère le combattre encore à l'ave-
nir. Je n'ai pas l'intention de capituler devant le
gouvernement et d'abandonner aucun de mes prin-
cipes. Si ces employés-là ne reçoivent pas de meil-
leurs salaires, ils ne pourront pas vivre. Le défunt
31. Mlitchem a été directeur de la poste pendant cin-
tuante ans et pendant qu'il a été en fonction, il ne

s'est perdu ni une lettre enregistrée ni une lettre
ordinaire. Jamais je ne suis intervenu dans le tra-
.vail de cet homme qui avait 85 ans quand il a été
mis à la retraite. Il est venu me voir deux ou
trois fois et me demander de le faire mettre à la
retraite, finalement, l'ai accepté et j'ai fait nommer
l. John Taylor qui a tous les titres, qui est tenu

en haute estime et est resté deux ans en place,
aussitôt ces messieurs arrivés au pouvoir, ils l'ont
congédié. C'est un mauvais système que je n'encou-
rage pas et que je n'ai jamais encouragé. Je ne crois

. î s au système qu'au vainqueur appartiennent les
depomilles.

Le directeur général des Postes et ses amis feront
bin le se mettre une chose dans la tête.. Il faut
(lue la ruelle soit bien longue pour n'avoir pas de
détour et vous pouvez dès maintenant vous mettre
ceci dans la tête, c'est que, s'il y a des destitutions
dans mon conté et si je suis député quan:1 les con-

servateurs reviendront au pouvoir, tous ceux qui
auront pris la place d'hommes renvoyés sans motif
devront disparaitre ou je n'appuierai pas le gouver-
nement d'alors. Je devrais, M. l'Orateur, fournir
à la Chambre plus de faits et de chiffres mais je ne
crois pas que cela consoliderait davantage nia cause
et vu l'heure avancée du matin, je me contenterai
de ce que j'ai dit.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): L'honorable député (M. Corby)
donne à entendre que l'acte du gouvernement dont
je suis responsable, bien que ce soit un acte gou-
vernemental a peut être été dicté par d'autres con-
sidérations que l'intérêt public. L'honorable
député a insinué que cela pouvait tenir au fait que
Hastings.ouest a envoyé à cette Chambre un député
conservateur. Que mon assertion soit acceptée
comme exacte ou non, je dois <lire que les change-
ments dans le bureau de poste de Belleville pro-
viennent des raisons exposées dans l'arrêté du
conseil et non pas d'autres considérations. Les
faits purs et simples expliqueront peut-être mieux
la position et je vais donner ces faits à la Chambre.
En 1882, le bureau de poste de Belleville fonction.
nait à la commission commne la majorité des
bureaux de poste du pays. Le directeur de la poste
recevait une allocation régulière suivant l'échelle
appliquée à des milliers de bureaux de poste du
Canada. A cette époque le revenu du bureau de
poste de Belleville était· de $15,580 et l'allocation
pour .les dépenses d'administration du bureau,
$3,770. Ce système existait depuis l'installation
du bureau en 1882 et fonctionnait bien. Je ne sais
pas si c'était le député actuel de Hastings-ouest
ou son prédécesseur, ou quelles influences ont alors
été mises en jeu, mais, en 1882, le gouvernement
d'alors a commis l'erreur <le mettre le bureau de
poste de Belleville sur le pied des cités. Quand
j'ai opéré le changement, le revenu s'était élevé de
815,580 en 1882 à $16,586 et si l'ancien régime eût
été maintenu, les dépenses auraient été de $3,907
pour le fonctionnement. Personne ne se plaignait
de l'ancien système et je ne sache pas qu'aucune
pétition ait été présentée demandant un change-
ment dans l'intérêt public mmais. il est probable que
bien des personnes désireuses d'obtenir des emplois
lucratifs ont réussi à faire faire le changement et
ont fait encourir au pays les dépenses inutiles
auxquelles j'ai tenté de remédier par l'arrêté du
conseil de l'année dernière.

'N. HUGHES : Quelles étaient alors les dépenses
du bureau de poste?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si l'on avait continué, le système existant avant
1882 quand j'ai fait le changement, les dépenses
auraient été de $3,907 niais par suite du système
extravagant introduit en 1882, les dépenses du
bureau étaient montées à $9,079. C'est une dépense
inacceptable.

11. HUGHES: Quel est la dépense actuelle?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mon honorable ami, M. Corby dit avec raison que
pour appliquer le nouveau système il fallait traiter
le personnel conformément à l'acte. Quelques-uns
des employés étaient de nomination récente et on
les a fait sortir du service en leur payant des
indemnités qui se sont élevées à $553.59. Ceux
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qui avaient plus de 10 ans de service avaient droit
à des pensions et ces pensions, en dehors de M.
Dluncan qui ne touche pas de pension pendant qu'il
reste au service, s'élèvent à 81,166.79. La réduc-
tion de dépenses pendant la première année de
changement a été de $3,421 c'est-î-dire en comp-
tant au bureau les indemnités et les pensions et
toutes les dépenses de bureau.

NI. WILSON : Quelles sont maintenant les
dépenses du bureau ?

Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:
Nous économisons actuellement par le changement
.4,00.5 par an. A présent, ou plutôt quand le
changement s'est fait, cela nous coûtait environ
S3,9107 et je ne sais pas s'il y a eu depuis des modi-
ficattionîs. Le prix est basé sur une échelle variant
avec le revenu du bureau et lors du changement les
frais d'administration du bureau s'il n'y avait pas
eu( de pension à payer, aurait été de 83,907, au lieu
le plus de 89,000 autrefois. L'économie, y compris

même les pensions est (le $4,005 et les frais aujour-
d'hui ne sont pas la moitié le ce qu'ils étaient sous
l'ancien système. Sans pensions ils auraient été de
.5,000 de.moins. En d'autres termes c'est la diffe-
1ence entre $3,900 la dépense annuelle et $9,000
1'ancienne dépense. Voilà, M. l'Orateur, les raisons
du changemient. Je le crois pas, qu'il y ait rien à
gagner de discuter et cette heure la mise à la retraite
du colonel Whlite et le 'M. Shaninion. -Je suis prêt
à discuter ces actes et les autres questions relatives
aux postes en temps opportun, mais je suppose que
l'honorable député (M. Corhy) préférera maintenant
que la discussion soit limitée au bureau de Belleville.

M. HUGHES: - Quel est maintenant le directeur
4r la poste le Belleville?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES: M.
Duncan est directeur le poste ou directeur de poste
en cliarge. Le directeur de poste était M. Taylor
nommé en 1895 et je ne crois pas que M. Taylor ait
eu beaucoup à souffrir de sa mise à la retraite. Je
crois que .M. Taylor s'occupe d'exploitation agricole
au Nord-Ouest. En tous cas ce changement n'a
pas pour motif les raisons politiques. Il n'a pas
été demandé par ceux que l'honorable député
appelle les politiciens affamés de Belleville. Si le
peuple avait quelques syipathies pour l'ancien
système, c'était en partie pour considération pour
le personnel et en partie par amour-propre pour la
ville.

M. HUGHES: Quand le nouveau directeur de
poste sera nommé cela ne ramènera-t-il pas les frais
aux anciens chiffres?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non. M. Duncan était sous-directeur de poste et
avait droit à une pension. Cette pension autant
que je me souviens était de $400 on $500 mais je lui
ai donné le choix de continuer â servir comme sous-
directeur de la poste i Belleville et, tant qu'il restait
en place il ne devait pas retirer de pension. Je crois
que l'allocation qui lui est payée comme directeur de
la poste s'élève à 81,500 par an ; mon honorable ami
lit S1,600, je c-ois qu'il a du s'informer exactement

<lu montant. Quoi qu'il eu soit au lieu d'agir au
point le vue politique ou comme le dit l'honorable
député, malicieusement à l'égard des employés à

M. MrLocK.

cause de leurs opinions politiques, je crois que s'il
avait étudié les faits il m'aurait r-endu la justice
d'avoir au moins pris Pn considération ceux qui
étaient en place. Il me reproche que beaucoup ont
été maintenus dans le service avec des réductions
de salaires.

Pour la réduction du personnel, nous avons en
tous les égards que permettaient les cie'constances.
M. Duncan, comme tous les autree, a eu toute
liberté de choisir ceux qu'il voulait garder,'niais
ses instructions comportaient de ne pas nommer
(les personnes désagréables du parti conservateur
dans la cité de Belleville. C'est là toute la
limite le son intervention ; je trouve que le parti
libéral a eu bien des égards pour l'ancien personnel
puisque mon honorable almi <lit qu'il a presque
tout été maintenu en place, bien qlu'avec des ré-
ductions. Si nous avions voulu agir avec animosité
politique contre le r.ersonnel, je présume qu'au
lieu le l'avoir maintenu en entier à deux excep-
tions près nous n'aurions gardé personne. Mon
honorable ami dit que j'aurais dû agir de la même
façon pour Charlottetown et d'autres places et que
je l'aurais fait, si elles n'avaienît pas été repré-
sentées par des libéraux. Je dois dire que cette
considération n'importe peu pou- les changements
dans d'autres villes. La ville de Victoria, C.A.,
qu'il cite conne devant être mise sur le même
pied n'est pas représentée ici par des libéraux mais
par les conservateurs. Mon honorable ami lit
que les frais d'administration du bureau de Char-
lottetowi dépassent de beaucoup les frais d'entre.
tien du bureau de Belleville. •

Les dépenses du bureau <le poste de Charlotte-
town ne bout pas indiquées exactement dans les
comptes publics ou dans la liste du sErvice civil
que l'honorable député a cités. Charlettetown est
la capitale de l'Ile du Prince-Edouard, et le direc-
teur de la poste, M. Breckeni, est aussi inspecteur ;
parmi les employés du bureau se trouvent des per-
sonnee chargées d'aider à l'inspecteur. à remplir
son devoir en cette qualité dans toute l'ile, et les
deux branches de service sont entrées sur un même
compte au nom du bureau de poste de Charlotte-
town. C'est pour cela qu'il appert que les dépenses
du bureau de poste de Charlottetown sont plus
fortes en proportion qlue celles des autres villes.
Toutefois, je nie propose, si cela peut faire plaisir
à l'honorable député, de faire certains clangeients
dans le bureau de poste de Charlottetown afin
d'opérer quelques économies. Mais je dois décla-
rer qu'il était plus facile de régler l'affaire de
Belleville, parce qu'il y avait moins longtemps que
les employés faisaient partie du service.

Si vous calculez les nombreuses années de service
les employés de Winmlsor et de Charlottetown vous

allez constater qu'il en coûterait une somme beau-
coup plus forte pour les mettre à la retraite qu'il

1 en coûterait pour les employés du bureau de poste
de Belleville. Néanmoins. une réduction très consi-
dérable a été faite à Windsor ; et il est probable
qlue si les employés de ce bureau n'avaient pas été
plus vieux dans le service que ceux de Belleville,
j'aurais pu les traiter de la même façon. Windsor
n'pccupe pas la même position que Belleville. Cette
première ville est située près de la ligne frontière,
et il se fait à cet endroit une somme considérable
d'ouvrage en fait d'échanges qui ne semblent affec-
ter le revenu sous aucun rapport. Il est vrai que
la chambre de commerce de Belleville et différentes
personnes de l'endroit ont. protesté contre ce
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clianmgrement. Mais parlant au point de vue de
l'orgeil naturel que la chambre de commerce, que
m1on honorable ami et que la population de Belle-
ville entretiennent relativement au développement
le leur ville, voici comment je Ie suis representé

la chose. J'ai trouvé un état de chose existant dans
la ville de Belleville presque sans précédent. Malgré
tout le respect que je porte à cette dernière ville,
je ne crois pas que personne puisse venir déclarer
qiuun I bureau de l'importance de celui de Hiamilton
est sur le même pied. Parlant de mémoire, je
croit que les revenus du bureau de poste rie Hamil.
ton sont de S70,000 à 880,000 par année. Autre
chose serait de vouloir comparer un bureau de ce
geire avec celui de Belleville qui ne fait guère
qtu ti cinquième du montant les ataires lu premier.
;le puis <lire la même chose relativement aux autres
cas nientionnés par l'honorable dÉputé. .Alis pre-
nait les cas auxquels il a fait allusion, je vais
repasser brièvement ces chiffres. Voici par exemple
lielleville qlui est organisé sur un pied de ville,
faisant des affaires pour moins (le $17,000 par année
et dont l'administration coûte 89,00) par année.
'renons maintenant le bureap de poste de Wood-

stock qui fait pour 815,000 d'affaires et dont l'admi-
nistration ne coûte au pays que $4,100. Nous avons
aussi le bureau die poste de Saint-Thomas, qui fait
les affaires pour $19,300. et dont les dépenses
s'élèvent à $4,900.

M. INGRA31 : Je crois devoir informer l'hono-
rable ministre que depuis que l'une desplus impor-
tanttes compagnies d'assurances a transporté ses
bureaux ailleurs les revenus de ce bureau de poste
ont considérablement diminués. Le montant de
ces revenus a quelquefois dépassé $20,000.

Le )IRECTEUR GENERAL DES POSTES:
ltdgré cela, ce bureau de poste était administré de

la même facon. Voici quels étaient les chiffres au
premier de juillet 1897, quelque temps avant la
mise en vigueur de ce changement : Sainte-Cathe.
rine--revenu, $16,000; dépenses, $3,500. Peter-

oro<ugh - revenu, $18,800 ; dépenses, $4,500.
Cliathlam-revenu au delà de $15,000 ; dépenses,
.S00. Brockville--revenu, 824,500, et dépenses,
,4,400. Brantford -revenu, '25,600, et dépenses,
$4,900. Comparez cela avec ce qui se passe à
lelleville, où les revenus sont <le $16,000 et les
dé1penases de 89,000, et vous vous apercevrez immé-
dliaten.cat qu'il était nécessaire de placer ce der-
uier endroit sur le même pied que les autres. Je
ue vois rien d'insultant dans le fait de placer Bel-
leville dans la même catégorie que Brantford,
Woodstock, Saint-Thomas et Giuelph, et autres
villes d'avenir de l'Ontario. Nous ne devons pas
oublier que ce n'est pas Belleville qui paie ces
dépenses. S'il-en était ainsi; nons pourrions laisser
la chose entre les mains de la population de cette
dernière ville, mais les honorables membres de la
-'anche savent très bien lue si la population dte
Îlelleville était tenue de la payer, et que l'un
S'uentre eux tenterait de se présenter pour être élu
c la position de maire, il aurait peu de chances
d être elu en adoptant une politique favorisant un
système qui coûte $9,000, au lieu de le remplacer
par un mode d'administration qui ne coûterait que
84,000.

1. CORBY : Pourquoi choisir ainsi Belleville
et laisser Kingston de côté ?·

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député s'est plaint en premier lieu que
ce changement était une injure à faire à Belleville,
et en second lieu que l'on faisait une exception pour
cette dernière ville en ne lui accordant pas le umêmue
traitement qui est accordé aux autres endroits.
Je réponds d'abord à la première accusation et je
dis que ce changement ne peut pas être considéré
comme étant une injure adressée à la ville de Bel-
leville, mais au contraire, que c'est une chose que
la population aurait approuvé de son vote. L'hono-
rable député demande pourquoi nous n'avons pas
agi de la mmnie manière à Kingston. Or, Kingston
est administré telle qu'elle l'est actuellement depuis
un grand nombre d'années, il y a là un nombre cou-
sidérable (le vieux employés et lee mettre à leur
retraite aurait coûté une somme beaucoup plus
forte, en proportion du nombre d'employés, que
n'eu a coùté la mise à la retraite des employés de
Belleville. De plus, mon honorable ami admiettrk
que Kingston est bien plus considérable que Belle-
ville, et qu'il s'y fait un chiffre d'affaires beaucoup
plus considérable. L'honorable député se plaint
dle ce que coûte l'administration du bureau dle
poste de Kingston.

NI. COIBY . J'ai essayé d'établir la comparai-
son entre les bureaux de Belleville et Kingston,
c'est-à-dire ce qu'il en coûte pour administrer ces
deux bureaux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
L'honorable député ne peut avoir une faible propor-
tion et des ualaires élevés. Il se plaint que les
salaires accordés à BIelleville sont trop faibles,
mais s'il veut avoir des salaires élevés, il doit aug-
inenter les recettes.

M. CORlIY : Vous payez les employés de
Kingston plus cher que ceux de Belleville. Vous
avez réduit les salaires des employés de ce dernier
bureau de poste à 8400 par année.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ignore complètement quels sont les salaires payés
aux employés du bureau de poste de Belleville.

M. CORBY : Dois-je comprendre que le direc-
teur général des Postes dit que ce n'est pas lui qui
a déterminé ces salaires, mais qu'il a laissé au
directeur de la poste le soin <le régler cela et de
n'accorder que $400 par année à ces employés?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Autant que je puis me rappeler je crois qu'une
certaine somme avait été mise de côté pour l'admi-
uistration <lu bureau <le poste de Belleville, basée
sur les affaires du bureau, et le directeur de la
poste a été laissé libre de disposer de ce montant
parmi les employés comme il le jugerait à propos.
Voilà comment les choses se passent ordinairement
bien que l'on ait quelquefois modifié cette ligne de
conduite depuis un certain temps dans le pays.
Par exemple, à Saint-Thomas les salaires que
reeoivent les employés sont déterminés, mais à
.Belleville ils sont limités suivant le montant voté
pour le maintien dle ce bureau. La même chose a
lieu, je crois à Peterborough et à Brockville. Il est
possible qu'il en fût de même à Belleville, mais sur
ce point je ne puis rien affirmer. Tout ce je puis
dire, c'est qu'une certaine partie du revenu était
destinée au maintien du bureau de poste de Belle-
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ville, et je crois que les salaires des employés
étaient fixés par le directeur de la poste lui-même.
Quant à ce qui concerne le maintien en office du
directeur de la poste actuel, M. Duncan, ce dernier
est un conservateur, et si j'étais désireux de nie
débarrasser de tous les conservateurs j'aurais eu
11 une excellente occasion de le remercier de ses
services, et la plainte portée par l'honorable député
remet de nouveau cette question sur le tapis. J'ai
agi dans l'intérêt du pays, et ce que j'ai fait ne
pieut nuire en aucune facon à l'efficacité dui bureau
de poste <le Belleville.

M. HUGHES : Je voudrais savoir de l'honorable
ministre quelle interprétation on doit donner à la
dernière remarque q u'il vient de faire en disant que
cela donne une-nou velle actualité à la question. Je
ne crois pas qu'il soit convenable de la part le
l'honorable ministre de faire aucune allusion à 2%.
Duncan, parce que ce monsieur a le malheur d'a voir
lin amli d'enfance dans cette Chambre et que l'ho-
norable ministre veut profiter de cette amitié pour
punir. S'il désire laucer quelque défi, les membres
le la gauche ne seront pas lents à lui répondre, et
l'honorable ministre pourrait bien trouver la par-
tie plus chaude qu'il ne le croit. Si je voulais
suivre son exemple et descendre jusqu'au point de
me servir des arguments auxquels il a recours, je
pourrais faire remarquer que tous ces changements
qu'il a fait dans les bureaux le poste n'ont èu lieu
qu'une fois que les contestations des élections de
Simcoe-nord, et d1'Outario-nord eurent été aban-
données.

Lre )IRECTl'EUR GENERAL DES POSTES:
Je ne comprends pasà quoi veut faire allusion lhono-
rable député. Je ne m'oecupe giire..des insinua-
tions et si l'honorable député a ueilques accusa-
tions à porter contre moi qu'il les porte imnmédia-
ment devant la Chambre. Il n'a demandé de lui
expliquer ce q ue voulait (lire l'allusion que j'ai
faite au sujet (le M. Duncan. Je dis ce que je
pensais et l'honorable député de Hastings-ouest a
voulu prétendre que les changements que j'ai faits à
Belleville l'ont été dans un but politique. Je crois
avoir démontré que tel n'est pas le cas et commnie
preuve de cela, j'ai dit qu'un grand nombre des
anciens employés travaillaient encore à cet endroit,
bien que dans les positions et dans des circons-
tances différentes.

M. CORBY : Quelques-uns d'entre eux avec une
réduction de salaire d'environ 70 pour 100.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cependant je n'ai pas le moindre doute qu'il.y a un
grand nombre de libéraux qui aimeraient à avoir
ces positions même avec le salaire actuel. Quand
dans tous les cas, je ne suis pas intervenu pour
priver ces gens de leur emploi, et, dans nu cas
particulier ayant retenu dans la position lucrative
de sous-directeur de la poste l'ancien titulaire
de la position, et lorsque Pon constate d'après le
témoignage même de l'honorable député que presque
tous les anciens employés sont restés en place....'.

M. CORBY : Je dis que vous auriez dû reprendre
tous les anciens employés qui étaient disposés à
revenir.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je m'occupe en ce moment de réfuter l'accusation

M. MVLOCK.

portée par l'honorable député. Si l'honorable
député ou n'importe quelle autre personne n'est pas
disposé à reconnaître les bons procédés lorsqu'ils
sont faits, il veut simplement être traité d'une
façon différente. S'il ne veut pas que nous conser-
vions a ces employés leurs positions, ets'il désire que
ses paroles aient une certaine force.

M. CORBY : L'honorable ministre fait des
menaces, ce n'est pas moi qu'il punira mais des
personnes innocentes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas voulu faire aucune allusion en quoi que
ce soit à l'honorable député. Je me suis efforcé
de traiter ses employés avec justice, et si l'hono-
rab!e député représentant l'opinion publique dit
qu'il était injuste <le ma part de garder ces em-
ployés, dans ce cas je n'ai qu'une chose à faire.

M. CORBY : Je n'ai pas (lit cela.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
On l'honorable député doit me donner crédit pour
la manière équitable avec laquelle j'ai agi, ou je
dois être libre <le faire ce que bon ne semblera.
Je ne souffrirai pas que l'honorable député déclare
dans cette Chambre qu'en faisant ces changements
je me suis laissé guider par des raisons politiques,
et qu'en même temps ces personnes conservent
encore leurs positions. • Il ne doit pas dire blanc et
noir en même temps.

M. CORBY: L'honorable ministre (M. Mulock)
fait les menaces. Ce n'est pas moi qu'il punira
mais des personnes innocentes. Il occupe une
position élevée et il me semble qu'il devrait être
au-dessus des mesquineries de cette espèce. Je
crois qu'il se fait injure à lui-même en faisant îles
déclarations du genre de celles qu'il vient de faire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois qu'il est impossible de satisfaire l'hono-
rable député.- J'ai permis à ces hommes de con-
server leurs positions. Non seulement cela, mais
j'ai fait tout ce que j'ai pu, et en véritable ami, j'ai
insisté auprès du 'directeur de la poste actuel pour
qu'il traite ces employés le mienx possible. Si je
n'avais pas eu autant d'égards pour eux il est pro-
bable qu'aucun d'eux n'aurait conservé sa position,
et pas même le directeur de la poste lui-même ; et
j'ai le regret d'être obligé de dire qu'après avoir
agi de cette façon, au lieu de recevoir quelque
reconnaissance, je n'ai rencontré qne de la critique.

M. FOSTER : Bien sûr je croirais manquer à
mon devoir si je ne protestais pas contre les senti-
ients qui animent le directeur général des Postes,

et les paroles dont il s'est servi. La cause aurait
été bien meilleure, je puis l'en assurer, aux yeux
non seulement de cette Chambre, mais de tous
ceux qui liront cette discussion, s'il avait repris son
siège un peu avant de finir. , Il est vrai que l'hono-
rable ministre est ·directeur général des Postes.
Mais il n'a pas acheté la position ; elle ne lui appar-
tient pas et il. est là pour. agir au nom du peuple.
Mon honorable amui le député de Hastings-onuest
(M. Corby) est ici en sa qualité de membre de cette
Chambre. Il a parfaitement le droit d'exposer les
griefs qu'il peut avoir.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je ne veux pas
intervenir dans la discussion, muais l'honorable
député (M. Foster) a.déjà parlé sur la question.
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M1. FOSTER: Non pas sur la motion principale.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Sur la motion
qui est actuellement soumise à la Chambre.

M. FOSTER: Je vais proposer que la séance
soit levée.

M. FORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député ne peut pas parler sur une telle motion pro-
posée par lui-même.

M. FOSTER: Dans ce cas, j'attendrai une autre
Occatsioni.

M. ING RAM : Je voudrais appeler l'attention
de l'honorable ninistre sur le fait que l'un des
commis dans le bureau de poste de Saint-Thomas
a rCennilcé à sa position il y a quelque temps, et,
connue les employés sont trop nombreux dans ce
bureau-et de fait, il en a toujours été ainsi-et
que les vacances approchent pour les employés qui
travaillent ardument. Je voudrais savoir de l'ho
inorable ministre (M. Mulock) quand il'se propose

de nommer un employé pour remplacer le commis
qui est parti.

Le UIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
.le vais prendre note de la chose.

M. 31c.1ULLEN: Je désire dire un mot relati-
venient aux changements qui ont eu lieu dans le
bureau de poste de Belleville. Je crois que ces
changements sont conformes à tout ce qu'a fait
jusqu'ici le directeur général des Postes, sous
(Vautresi rauports pour diminuer les dépenses de
sn département; et il mérite certainement beau-
coup d'éloges pour les efforts qu'il fait. Il est
bien évident qu'il est déterminé à administrer son
département dans les intérêts du pays, et j'espère
Cue les autres ministres vont suivre son exemple

dans leurs départemnents«respectifs et cela tant sous
le rapport de l'efficacité que de l'économie. Ce
n'est pas du premier coup que le peuple consentira
à conihimner un changement, grâce auquel 85,000
lpar année sont épargnés aux contribuables de ce
pays. Nous savons tous que chaque année le dé-
larteient des Postes n'a pu payer ses dépenses et
que l'on a dû taxer le public pour un montant con-
sidérable afin de couvrir ce déficit annuel. Il ne
peut y avoir de doute qu'au point de rue des
atltires il était imprudent d'inaugurer ce système
à Belleville. Ce dernier endroit est certaine-
ment une très jolie petite ville. Nous lui sou-
haitons tout le succès possible, et lorsqu'elle aura
atteint un développement assez important pour
ivoir droit à un bureau de poste administré sur le

pied des bureaux de poste des villes, avec toutes
les dépenses qu'il peut encourir dans les centres
populeux, et qu'il possédera un bon revenu, il ne
peut y avoir de doute qu'alors elle obtiendra ce
dout elle a besoin. Les chiffres produits par mon
honorable ami, le député de Hasting-ouest (M.
Corhy), démontre qu'il était imprévoyant au point
de vue les affaires, de placer le bureau de poste de
Belleville sur le même pied qu'un bureau de poste
<le ville. L'honorable député n'a pas nié le fait
que les revenus qui y sont perçus ne sont pas assez
élevés pour justifier l'inauguration du système
alors existant. Il n'y a pas de doute que lorsque
ce système a été inauguré, l'on s'attendait à ce que
Belleville ferait des progrès plus rapides que ceux

qu'il a faits réellement. J'ai parcouru la partie
du rapport de l'auditeur général qui contient les
recettes et les dépenses des divers bureaux de
poste. J'y ai constaté qu'à Brantforl les recettes.
ont été de $25,632 tandis (lue les dépenses se sont
élevées à $4,916 ou 19 pour 100.

M. CORBY : Il s'agit là d'un bureau à coi-
mission et cela n'a rien à faire avec le cas qui est
actuellement devant la Chambre. On a fait dispa-
raître le bureau à commission à Belleville et on l'a
remplacé par un service de ville.

M. McMULLEN: Je voudrais demander à
l'honorable député (M. Corby) s'il est raisonnable
que la ville de Belleville qui n'a qu'un revenu de
816,235, soit munie d'un service de livraison qui
entraîne une dépense de 50 pour 100, tandis que la
ville de Brantford où les recettes sont d'environ
$25,000 ne popsède qu'un bureau à commission qui
coûte environ 19 pour 100 des recettes. Quelqu'un
pourrait-il oser dire que ces changements n'ont pas
été faits dans le but de réaliser des économies et die
réduire le coût des dépenses en général ? Mais
l'honorable député (M. Corby) dit :-Pourquoi le
directeur général des Postes n'a-t-il pas agi de la
même façon avec les autres endroits ; il y a d'autres
bureaux de poste où les dépenses dévorent une
grande partie du capital perçu ? Mais il est impos-
sible de faire tout en une seule fois. Je crois que
le directeur général des Postes a fait des progrès
marquants dans la bonne direction et a réussi à
réduire considérablement les dépenses <le son dépar-.
tement, et j'ai le ferme espoir qu'il opérera dans
d'autres bureaux les réformes qu'il a apportées à
celui de Belleville, et qu'il va réussir à réaliser de
nouvelles économies. Il est tenu d'en agir ainsi,
parce qu'il a déclaré à la Chambre, qu'il serait pos-
sible, en faisant des réductions dans les différentes
branches du département, de réduire les dépenses
à $100,000 du revenu, et je crois qu'il est homme
à tenir sa promesse. A l'heure actuelle le pays est
obligé de payer chaque année envii-on un demi.
million de dollars pour couvrir le déficit qui existe
dans le revenu du département des Postes. Rien
ne saurait être plus recommandable qu'une tenta-
tive d'équilibrer les recettes et les dépenses.

Je suis persuadé qu'il n'est mû que par l'unique
désir de remplir la promesse qu'il a faite à la
Chambre, et le peuple lui en sera reconnaissant.
La conduite qu'il a tenue dans l'affaire du bureau
de poste de Belleville porte à sa face même la
preuve qu'il a agi en cette circonstance simplement
dans l'intérêt de l'administration du département,
et dans l'intérêt des contribuables de ce pays. Le
but qu'il poursuit en tout cela c'est de réduire les
dépenses et de s'arranger de façon à ce que le
département se soutienne par lui-imême le plus tôt
possible.

Je n'ai aucun sentiment d'animosité contre Belle-
ville, et j'espère que dans toutes les autres villes où
un semblable état de choses existe, les mêmes ré-
ductions seront faites, et le pays aura une taxe
inutile de moins à payer. Il n'y a pas de doute que
des influences puissantes ont dû être mises en jeu
pour obtenir à Belleville un pareil service. Je veux
parler de l'influence que possédait par lui-même
l'honorable député, et l'appui qui devait lui être
accordé par une autre personne qui fait aujourd'hui
partie du Sénat. Nous ne pouvons dire quelles in-
fluences on a dû faire valoir pour élever le bureau
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de poste de Belleville au rang d'un bureau (le poste
<le cité, et avec les dépenses qui y sont attachées.
J'espère que le directeur général des Postes va
opérer les réductions semblables dans tous les
autres bureaux où il existe <le pareilles extrava-
gances. Son début est magnifique, et le peuple de
ce pays lui tiendra certainement compte de ce qu'il
a fait.

M. QUINN : Le fait que le directeur général des
Postes s'attribue tout le mérite d'-voi- réalisé des
économies dlans le cas du bureau de Belleville, et
comn.e le nom de la ville <le Kingston a été mîten-
tionné par l'honorable député de Hastings-ouest
(M. Corby), cela ume rappelle certaines choses se
rapportant à la nomination d'un directeur de la
poste à Kingston il y a une couple d'aninées. Il
est malheureux que l'honorable député de Welling-
ton-norl (M. McMulleit) ne se soit pas rappelé lui
aussi <le cet événement, lorsqu'il a parlé du bien
qu'avait fait le directeur général des Postes, grâce
à ce système écoioimique. Il n'y a guère plus de
deux ans que le directeur génméral des Postes, a
nommé comme directeur de la poste dans la ville
de Kingstou, un homme âgé de plus le soixante
ans, apres avoir mis à sit retraite un employé (lui
avait à peine soixante ans. On avait là une bonine
occasion le commencer à mettre en pratique nun
systèime d'économie, et je ne vois pas pourquoi le
directeur général des Postes n'a pas profité le l'oc-
ciion. Maintenant qut à ce qui concerne le cas
auquel a fait allusion l'honorable député de alis-
tings-ouest, il me paraît bien extraordinaire que
l'on ait renvoyé du secrvice un aussi grandff nombre
d'employés dans ce seul bureau. Tout en étant dis-
posé à accepter la déclaration faite par le directeur
général des Postes qu'il n'a pas agi dans cette cir-
constance sous l'inliuence (le raisons politiques, je
suis cependant convainîcu qu'un observateur désin-
téressé pourrait bien établir certains rapports entre
cette réforme radicale et le fait i.uo ce comté est re-
présenté par mon honorable ami (le Hastings-ouest,
et que ce fait n'est pas sans avoir en une certaine
influence relativement il la destitution de ces eu -
ployés. Le directeur général des Postes s'attribue
tout le mérite les réductions qu'il a opérées à cet
endroit, Mais si je comprends bien ce qîu'il a dit, si
ces emplîoyés qui ont été mis à la retraite n'avaient
pas été engagés le nouveau, et si leur pension ne
leur avait pas été payée et d'autres personnes eum-
ployéesià leur place, l- réduction aurait été exces-
sivemient faible. J'ai compris que quatre ou cinq
<le ces employés avaient été mis à la retraite avec
des pensions rariantt de 8300 à $400 par année.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le seul olicier du bureau dont la pension de retraite
a été suspendue par sa nouvelle nomination on la
continuation de ses services est M. Duncan, le
directeur de la poste. Sa pension de retraite était
de $400 à $500 par année. Tous les autres employés
retirent leur pension de retraite et les salaires aux-
quels ils ont droit en vertu du nouvel arrangement.

M. Q UINN : De soi-te que à part le salaire qu'ils
recoivent du directeur général des Postes ils reçoi-
vent un certain montan t pour pension de retraite
du département et cette dépense doit être ajoutée
aux f i-ais d'administration du bureau. Je ne com-
prends pas comment ils puissent établir avec cela
une économie nette de $5,000.

M. MCMULLEN.

Le DIRECTEUR OÉNÉRAL DES POSTES:
Autant que ces pensions de retraite doivent être
payées, il reste une économie de 84,005.

M. QUINN L'honorable député de Hastings-
ouest a cité dans cette Chambre d'autres cas qui
sont tout a fait semblables sinon plus gravs s ine
celui de Belleville et j'ai l'espoir que le directenr
général des Postes ne s'arrêtera pas en un aussi
beau chemin d'économie, et qu'il va s'occuper du
ca. dle Charlottetown, et d'autres endroits qui sont
représentés par des députés partisans du gouver.
nement, et alors le public en général aura peut-
être raison d'accepter avec autant de confiance que
nous le faisons la déclaration du ministre dans
laquelle il nous dit qu'il n'a pas agi dans cette
circonstance sous l'empire d'influences politiques.

M. LAN)ERKIN: Je suis heureux que l'hono-
rable député de Hastings-ouest (M. Corby) ait
soulevé cette question. On aurait pu être porté à
croire après avoir entendu son discours, qu'une
injustice quelconque avait été connise à l'égard de
ces employés: mnais lorsque nous connaissons les
faits nous comprenons parfaitement le bien fondé
de la décision prise par le directeur général des
Postes. Il leur a donné un service aussi efficace que
celui qu'ils avaient auparavant et cela à la uoitié
meilleur marché. Maintenant quelqu'un pourrait-il
nous dlire comment il se fait que Belleville ait été
préféré à toutes les autres cités et villes de même
grandeur au Canada.

Qu'a donc fait Belleville pour mériter cette pré-
férence et pour avoir un personnel (le fonction-
naires publics deux fois aussi nombreux que celui
des autres villes qui donnent un revenu plus consi-
<lérable ? Je suis surpris <le voir l'honorable député
de 1Hasting-ouest soule-er cette question devant la
Chambre, et provoquer par là l'exposition de tous
les faits.

Je donne au directeur général des* Postes crédit
de cecqu'il a fait, et je-dis à l'honorable député de
Hasting-ouest que si le gouvernement conduit tou-
jours lës affaires comme il l'a fait dans ce cas, il
n'a pas besoin de craindre de se présenter devaut le
peuple. Je crois que si l'honorable député de
Hlasting-onest appuie un système aussi extravagant
et aussi onéreux pour les contribuables, il ne prend
pas le bon moyen pour gagner la confiance du
pays. Le directeur général des: Postes a agi avec
beaucoup de prudence dans le cas actuel. Il n'a
pas déplacé les hommes qu'il a trouvés en fonctions,
et a épargné au peuple une somme considérable,
mais l'honorable député de Hastings-ouest. ne lui en
donne pas crédit. Le directeur général des Postes n'a
aucune raison de craindre d'en appeler au tribunal
de l'opinion publique, et aussi longtemps qu'il con-
tinuera à remplir les devoirs de son département
avec autant d'efficacité que par le passé, le peuple
canadien lui aura une dette de reconnaisance.

M. lCMILLAN : Depuis le commencement de
cette session, on a blâmé le gouvernement toutes les
fois qu'il a voulu réduire les dépenses des départe-
ments, mais toutes les fois qu'il s'est agi d'augmenter
les dépenses, les honorables membres de la gauche y
ont toujours consenti. Au sujet'du bureau de poste
de Bellevile, on ne nous dit pas que la population de
cetteville ne jouit pas d'un aussi bon service, ou que
le bureau n'est pas administré avec autant.d'effica-
cité qu'auparavant. Le directeur général des Postes
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a donné des raisons satisfaisantes de sa conduite en
nous disant que Belleville était le dernier bureau
de poste organisé sous l'empire des règlements
applicables dans les villes, et qu'il suffisait d'une
somme très peu considérable pour remplir les con-
ditions exigées en pareil cas,:et payer les traite-
mients des fonctionnaires publics. Lorsqu'on lira
dans le pays le compte rendu de cette discussion,
pas un conservateur honnête et bien pensant ne
soutiendra que le directeur général des Postés n'a
pas fait son devoir, surtout lorsqu'on considérera
que des bureaux de poste dont les recettes excèdent
celles de Belleville de $3,000 ou $4,000, ne coûtent
queK 3,000 par année.

Le directeur général des Postes a suivi la meilleur
voie possible. Je ne crois pas qu'il ait agi ainsi
parce que le député de Hasting-ouest était conser-
vateur, mais il a choisi une des villes où il y avait
matière à répondre, et il a effectué une économie en
réduisant les dépenses.

Le directeur général des Postes fait tout en son
pouvoir pour donner au pays un service postal effi~
cace. Uans mon propre comté on a poussé des
hauts cris parce que le directeur généra.l des Postes-
avait annulé un contrat que depuis quinze ans on
avait renouvelé d'anée en année sans avoir jamais
demandé des soumissions. La conséquence, c'est
qu'au lieu d'avoir la poste trois fois par semaine,
nous l'avons maintenant tous les jours, et il en
coûte au pays $12 de moins qu'auparavant. Il est
impossible au directeur général des Postes et au
gouvernement de réduire les dépenses sans faire
crier quelqu'un, mais il faut consulter les intérêts
le la masse des contribuables qui approuveront le

gouvernement s'il a agi pour le bien commun. .
L'honorable député a dit que ces fonctionnaires

ne recevaient que $400 par année, le salaire d'un
journalier. Les travailleurs delaterre dans 'Ontario
touchent en moyenne $250 par année.- Je félicite
le directeur général des Postes de ce qu'il a fait,
non parce qu'il s'agit de Belleville, mais parce que
c'est le dernier bureau de poste mis sous l'empire
des règlements du service civil, et parce qu'il a
pu rendre justice tout en réduisant les dépenses.
S'il y a d'autres localités où il puisse diminuer les
dépenses, j'espère qu'il va se mettre à l'ouvre pour
opérer les réformes voulues afin de mettre, autant
que possible, sur un pied d'égalité tous les fonction-
naires des postes.

Motion adoptée et la Chambre se forme en comité
(les subsides.

(En comité.)
Communication par steamers entre Saint-

Jean et Digby, depuis le 1er juillet 1M9
jusqu'au30 juin 1899......... ........ S 12,500

Crédit adopté.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propost
que la séance soit levée.

M. FOSTER: Quel est l'ouvrage sur le métier
pour demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous conti-
nuerons probablement l'étude du budget, le chapi-
tre des travaux publics et des chemins de fer et
canaux.

La motion est adoptée, et la séance est levée -à
1.40 a. m. (Vendredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENi.DREDi, le 27 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PIMRES.

CABLE TRANSPACIFIQUE.

M. CASEY : Je propose-

Que la règle 92 soit suspendue et que les documents con-
cernant le cable transpacifique soient imprimés immédia-
tement.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n' 151), du Sénat, intitulé: " Acte pour
constituer en corporation la Compagnie de chemin
de fer, de navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon.-(M. Rosamoud.)

BILL RETIRÉ.

M. SUTHERLAND: Je propose-
Que le bill ing 95) concernant la Great Common-

wealth Development and Mining Company (Lt.) et chan-
geant son nom en celui de Compagnie du chemin de fer
d'Alberta au Yukon"1 soit retiré.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

M. SUTHERLAND : A la demande de quelques
membres du comité des chemins de fer, j'ai l'hon-
neur de proposer:

que permission soit accordée au comité spécial des
chemins de fer, canaux et télégraphes de siéger pendant
le temps que la Chambre est en séance.

M. FOSTER: Le comité des chemins de fer
croit nécessaire de demander la permission de siéger
pendant que la Chambre est en séance, et le comité
des comptes publics n'a pu terminer son enquête
aujourd'hui dans l'affaire du Manitoba, mais a
décidé de la terminer lundi. Est-ce qu'il ne serait
pas préférable de ne commencer les séances de
l'avant-midi que mardi matin, lorsque le comité des
comptes publics aura fini ses travaux. Je deman-
derai à mon très honorable ami s'il ne serait pas
aussi bien d'en agir ainsi.

Le PREMIER MINISTRE: Je suis désireux de
rencontrer les vues de mes honorables amis de la
gauche. Je pense qu'ils sont assez bien disposés à
ne pas retarder le jour de la prorogation....

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

Le PREMIER MINISTRE: Si mon honorable
ami (M. Foster) croit qu'il serait mieux de ne pas
avoir de séance lundi matin, je consentirai à modi-
fier la motion et je proposerai que les séances de
l'avant-midi ne commencent que mardi matin.

M. FOSTER : Je crois ne cela serait préférable,
et jepuis assurer à mon honorable ami que nous
soupirons autant qué lui après le jour de la proro-
gation.
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I. SUTRERLAND: Si la Chambre me le
permet, je demanderai de retirer ma motion.

M. CASEY: Je demanderai à mon honorable
ami de ne pas retirer sa motion parce que le comité
des comptes publics peut être certain de terminer
ses travaux lundi, tandis que le comvité des chemins
de fer est presque certain de ne pas les terminer
re jour-là.

M. FOSTER : Cette motion peut être adoptée.

Le PREMIER MINLSTRE : Je propose-
Qu'ars ludiIe 30 mai,il y fit deux séances distinctes

de la Cambre. chaque jour de séance, jusqu'à la fin de la
session, l'une de Il heures de l'avant-midi à i heure de
l'après-midi, et l'autre de 3heures de l'après-midi jusqu'à
l'ajournement et que les mesures du gouvernement aient
la priorité à chacune de ces séances.

La motion est adoptée.

LE PORT DE QUÉBEC.

._M. SPROULE : J'avais compris que le comité dý1 OEL epooel exèeIetrM. DOBELL:z Je propose la deuxième lecture
de. che OULns de 'avseréunrai comi q o idu bill (no 142) à l'effet d'autoriser les commis-

des chemins de fer se réunirait demain. saires du havre de Québec à emprunter des deniers.

Le PREMIER lINISTRE : La chose pourrait
arriver.

M. LARIVIÈRE : Tout cela démontre la néces-
sité d'appliquer les règlements de la Chambre. La
plupart des bills qui sont aujourd'hui devant le
comité ont été présentés après le jour fixé pour la
présentation des bills privés. Dans la plupart des
cas, les avis n'ont pas été donnés et aujourd'hui on
nous demande de retarder les travaux de la Cham-
bre afin de pouvoir étudier ces bills privés. J'es-
père qu'à la prochaine session le comité chargé de
l'examen les pétitions fera observer les règlements
de la Chambre et que ces irrégularités ne se pré.
senteront plus.

Le PREMIER MINISTRE: Les observations
faites par mon honorable ami, le député de Proven-
cher (M. LaRivière) sont très à propos. Sans
doute, depuis quelques années, nous avons montré
beaucoup d'indulgence vu sujet de l'application des
règlements de la Chambre, tant en ce qui con-
cerne les bills privés. .lais si l'on déclarait à la fin
de cette session que l'an prochain, les règlements
seront rigoureusement appliqués, et que tous ceux
qui ont des bills privés à présenter devront se con-
former aux règlements et donner avis à temps,
personne n'aurait raison de se plaindre. Avant la
fin de la session, j'appellerai l'attention sur ce sujet.

M. SPROULE : J'aimerais savoir s'il est entendu
que le comité des chemins de fer aura une séance
demain, car il y a plusieurs membres qui désire-
raient aller dans -leurs familles.

M. SUTHERLAND: Quelques députés ont
demandé que le comité ait une séance demain ; mais
d'autres ont pensé qu'il serait diffielle d'avoir une
réunion demain, et il a été résolu que nous n'ei
aurions pas.

M. CASEY : Un grand nombre de ces bille ui
sont encore devanf le comité des chen:ins de fer
n'ont pas été retardés pour la raison que donne
l'honorable député de Provencher, mais bien parce
que la -discussion a été trop longue sur d'autres
bills inscrits à l'ordre du jour, par exemple, le bill
qui nous est venu du Séuat: Les avis ont été,
donnés de bonne heure, et ce n'est pas la faute des'
promoteurs si ces bills n'ont pu venir plus tôt'
devant la Chambre.

M. FOSTER: Il vaudrait aussi bien régler
maintenant une question qui est venue.sur le tapis
hier, à savoir, si la Chambre siégera demain depuis
onze heures jusqu'à six heures.

Le PREMIER MINISTRE: Non.

La motion est adoptée.
M. FOSTER.

M. FOSTER: L'honorable député a-t-il déjà
expliqué le bill à la Chambre? S'il ne l'a pas fait,
voudrait-il avoir la bonté de nous donner quelques
explications?

2f. DOBELL: L'objet de ce bill, M. l'Orateur,
c'est d'avoir des fonds pour le service qu'exige
aujourd'hui l'intérêt publie. Québec avait autrefois
des commodités nécessaires pour recevoir un grand
nombre de navires de faible tonnage; mais aujour-
d'hui il est devenu nécessaire de se préparer à
recevoir de grands steamers jaugeant 10,000 ton.
neaux et pour cela il faut allonger tous nos quais,
ou parties des quais oh ces steamers aborderont.
Pour cela nous estimons qu'il faudra dépenser
$200,000.. Nous serons peut-être obligés de cons.
truire un nouveau quai à la Pointe-Lévis pour les
mêmes tins; et dans ce cas, nous nous proposons
d'affecter à cet objet une partie de cette somme.

M. FOSTER: Mon honorable ami n'explique
pas quel sera en définitive le résultat de tout ceci,
et il serait bon que la Chambre vint comprendre la
question. Je crois que les commissaires du havre
de Québec doivent une certaine somme au gouver-
nement canadien, n'est-ce pas?

M. DOBELL: Oui.

M. FOSTER: Quelle garantie donnent-ils du
remboursement de cet argent ; et de quelle façon
cela change-t-il les perspectives, peu brillantes
probablement, pour le gouvernement, du paiement
des intérêts et en définitive du principal.

M. DOBELL: Cela n'aura pas l'ef•et de dimi-
nuer les garanties du gouvernement. Ce bill nous
autorise simplenient à emprunter $350,000 pour
complétercequiest déjàcommencéeý les obligations
que nous noue proposonsd'énettre auront la priorité
sur la créance du gouvernement.

M. FOSTER: C'.est ja garantie que l'on * veut
donner aux soumissionnaires de cet emprunt, à
savoir, que les bons éuis jusqu'à concurrence de
$350,000 auront priorité sur tous autres,

M. DOBELL: Exactement.

M. FOSTER: Cela change la position du gou-
vernement de telle sorte qu'il ne sera pas possible
avant longtemps, j'en ai bien peur, d'obtenir le
remboursement d'aucune partie de l'intérêt sur les
sommes déjà très considérables que les commis-
saires doivent au gouvernement. Mon -honorable
ami croit-il que les améliorations que l'on fera avec
ces$8350,000 augmenteront les recettes à un tel point
que l'on pourra payer l'intérêt de cette somme
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sans nuire au service de l'intérêt qui deviendra
du sur la somme que l'oi doit déjàâ Je comprends
très bien que les recettes du port de Québec sont
faibles et n'augmenteront pas, je suppose, à moins
qu'on fournisse des commodités extraordinaires. Si

hlionorable ministre (M. Dobell) pouvait nous lais-
ser espérer que la dépense de ces $350,000 et que
le fait de renoncer à son droit de priorité, ne seront
pas probablement, à un point de vue d'affaires, au
détriment i i gouvernement, nais amélioreraient sa
position, la Chambre accueillerait avec plaisir les
parales de mon honorable ami.

M. DOBELL: Lhonorable préopinant a parfai-
tement exprimé ma pensée. Cette dépense nous
pe:nettrait d'utiliser certaines propriétés dont nous
n'avons pu nous servir, vu les dimensions des
navires cqui viennent dans notre port. Nous avons
lintention d'élargir le quai des commissaires du
hîavr e de 300 qu'il a aujourd'hui à 800 pieds, afin
de donner les comuodités convenables pour les
grands navires dont je viens de- vous parler.
)epuisqueliuesannées, depuis l'abandondesnavires
îh voiles, Québec a perdu complètement ce qui
était sa principale industrie, et nous voùlons main-
tenilnt nous préparer à recevoir de grands navires
jangeant L0,000O tonneaux. Je puis dire à la Cham.
bre qu'une seule compagnie de constructions avait,
l'hiver dernier, sur son chantier, vingt-six navires
destinés au trafic du Saint-Laurent. et de ce nombre
il y en avait dix jaugeant plus de 10,000 tonneaux.
Ces navives seront lancés d'ici à douze mois. Il
faut assurer des facilités spéciales pour le charge-
muent et le déchargement de ces navires. Ces tra-
vaux que nous avons l'intention d'exécuter nous
donneront trois lignes de chemin qui se rendront
jusqu'à l'extrémité du quai des co-nmissaires du
havre et nous aurons en outre assez d'espace pour
construire un élévateur.

Nous avons aujourd'lui un bâtiment pour l'em-
magasinage à froid, et nous nous proposons d'en
construire d'autres, de manière à pouvoir décharger
les cargaisons promptement et les transborder pour
les expédier dans l'ouest. Je suis parfaitement
convaincu que le port de Québec paiera les intérêts
des sommes qu'il doit-je ne dis pas le plein mon-
tant, car les honorables députés savent que l'on a
gaspillé beaucoup d'argent à Québec,-mais aujour-
d'hui nos recettes augmentent et nous avons toute
raison de croire que cet emprunt nous permettra
de faire fructifier une propriété qui est improduc-
tive depuis quelques années.

M. FOSTER : Quelles ont été les recettes et les
dépenses du port durant les deux dernières années!

M. DORELL: Les recettes nettes, l'an dernier,
ont été de $35,000, et les recettes brutes de $70,000
environ.

M. FOSTER : Est-ce que $35,000 est la diffé-
rence entre les recettes nettes et les tecettes brutes
y compris toutes les dépenses d'administration et
le service de l'intérêt?

M. DO1ELL : Nous avons su la permission de
nous servir des recettes pour compléter le bassin
extérieur afin d'avoir 27 pieds d'eau, car nous nous
préparions alors à recevoir les steamers de la ligne
rapide. Nous avons renouvelé la faça4e du grand

170)

M. VOSTER: Quelles sont les dépenses d'admi-
nistration ?

M. DOBELL : Les dépenses sont réellement très
peu de chose. Il n'y a que les dépenses des com-
missaires du havre, une bagatelle, 85 par séance;
et il y a une séance chaqne semaine.

M. FOSTER : Il doit y avoir d'autres dépenses
d'administration ?

M. DOBELL: Il y a un gardien de quai, un
ingénieur, un seurétaire et un président des coin-
missaires du havre. Ce dernier recoit u traite-
ment spécial.

M. POSTER : Les dépenses d'administration
s'élèvent-elles à plus de $2,000

M. DOBELL: Oui, peut-être $7,000.

M. POSTER: Il me semble que 87,000, dans la
condition financière du port, est une forte propor-
tion,-10 pour 100 des recettes brutes.

M DOBELL: Cette somme comprend le traite-
ment du gardien de quai, de l'ingénieur, du prési.
dent de la conlînission et autres dépenses acces-
soires. d e ne crois pas qu'il soit possible de réduire
les dépenses sans changer -a constitution de la
commission du havre.

M. POSTER: Mon honorable ami voudrait-il
me donner ces détails avant la troisième lecture.

M. DOBELL: Certainement.

Le bill est lu une deuxième fois et la Chambre se
forme en comité,

(En comité.)
Article ler,

M. POSTER : Je vois que l'un des objets de ce
bill est de permettre aux commissaires du havre
de Québec d'acquérir de nouveaux terrains sur les
rives du fleuve. Que veut-on acheter?

14. DOBELL: Il y a une petite lisière de terre
à l'extrémité du bassin intérieur. Nous nous pro-
posons d'acheter cette lisière qui appartient à une
succession et de donner une partie du terrain que
nous occupons actuellement au chemin de fer du
lac Saint-Jean.

M. FOSTER: Au moyen d'un transport?

M. DOBELL : Oui, c'est bien peu de chose. Je
suis certain que le terrain que nous nous proposons
d'acheter ne coûtera pas plus de$10,000 ouS15,000.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

CHEMIN DE FER GRAND NORD DE WIN-
NIPEG.

M. BLAIR: Je propose la deuxième lecture du
bill (nO 1481 concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de
fer Grand Nord de Winnipeg. L'objet de ce bill
est d'autoriser le gouvernement à faire, jusqu'à un
certain point, un nouvel arrangement avec la Com.
pagnie du chemin de fer Grand Nord de Winnipeg,
si cette compagnie veut bien y consentir, au suje
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du tracé de la voie ferrée que l'on va construire.
La Chambre sait sans doute qu'il y a entre le
gouvernement et la compagnie un contrat stipulant
la construction d'une ligne le chemin <le fer qui
doit aboutir à la rivière Saskatchewan. Cette ligne
n'est pas encore terminée et la compagnie n'a pas
encore gagné la subvention à laquelle elle aura
droit, mais il reste à construire environ 120 ou 12.5
milles afin de compléter la ligne jusqu'au point
mentionné dans sa charte et dans son contrat avec
le gouvernement. Le gouvernement voudrait faire
modifier le tracé parce que, suivant nous, ce serait
un immense avantage pour le pays, si cet te ligne,
au lieu d'aller aboutir à la rivière Saskatchewan,
déviait de façon à se rendre dans la vallée de la
rivière du Cygne. Nous avons raison de croire que
ce nouveau tracé serait bien préférable, dans l'in-
térêt de la colonisation et dans l'intérêt public en
général. Nous demandons donc au parlement de
nous autoriser, au cas oi nous pourrions faire con-
sentir la compagnie à un tel changement, à modifier
l'ancien tracé et à choisir celui qui est décrit dans
le présent bill.

du chap. 26 des statuts de 1883, soit prorogé pOur une
période de quinze ans à dater de l'expiration du terme
actuel de quinze années mentionné et stipulé dans le dit
statut et son annexe, les deniers ainsi avancés devant
porter intérêt pendant ce terme au taux de quatre pourcent ar année payable annuellement le ou avant le 30
um de chaque année : la dite prorogation du temps fixé

pour le remboursement des demers ainsi avancés devant
être accordée à la condition que les dites avances et l'in-
térêt sur icelles resteront durant cette prorogation comme
elles le bont maintenant un gage et une première charge
sur les biens meubles et immeubles, les franchises, droits,
servitudes et privilèges de la dite compagnie, et que
toutes les dispositions de l'acte d'hypothèque ou instru-
ment en date du 10 décembre 1883 et exécuté par la dite
compagnie en vertu des dispositions du ditstatut, se con-
tinueront et resteront en pleine vigueur durant la dite
prorogation de délai.-et aussi à la condition que le gou-
vernement pourra s'il le jue à propos, reuare posses-
sion du pont, du cLemin de fer et de ses dépendances en
aucun temps dans les cinq ans qui suivront la date du
commencement de cette prorogation de délai en payant
la différence entre les sommes alors dues au gouverne-
ment pour les avances et l'intérêt, et le chiffre de la
somme totale dépensée par la compagnie comme coût des
dits pont, chemin de fer et travaux, en ajoutant dix pour
cent à la somme totale ainsi dépensée; la comnagnie
devant exécuter, à la satisfaction du ministre de la Jus-
tice tous actes, hypothèques ou instruments néceaaires à
la due exécution des dispositions qui précèdent.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième Motion adoptée et la Chambre se forme en
fois et la Chambre se forme en comité. comité général pour considérer la dite résolution.

(En comité.)

M. VOOD: L'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux voudrait-il nous dire combien il
y a de milles de différenee entre l'ancien et le non-
veau tracé?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): La distance sera la même.
La compagnie sera obligée pour gagner la sub-
vention à laquelle elle a droit en vertu de son
contrat si elle construit la ligne jusqu'à la rivière
Saskatehewan, de faire 125 milles de voie ferrée
dans la direction de la vallée de la rivière du
Cygne. Nous n'avons pas l'intention d'augmenter
ou dle diminuer le parcours de la ligne.

M. DAVIN: Qui a fait observer au gouverne-
ment qu'il serait avantageux, de faire ce change-
ment ? Les représentations sont-elles venues du
Nord-Ouest?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je prie mon honorable ami de
s'adresser au ministre de l'Intérieur (M. Sifton),
de qui j'ai reçu l'information concernant le désir
des habitants de cette partie du pays et l'avantage
du changement des routes. L'honorable ministre
de l'Intérieur n'est pas ici dans le.rtonent.

M. FOSTER: Dans ce cas la troisième lecture
du bill peut être suspendue.

Le bill est rapporté.

PRÊT À LA COMPAGNIE DE PONT ET DE
PROLONGEMENT DE CHEMIN DE FER

DE SAINT-JEAN.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité
général pour examiner la résolution suivante:-

Qu'il est opportun de prescrirae que le temps fixé pour
le remboursement des deniers avancés par le gouverne-
ment fédéral à la " Compagnie de Pont et de prolonge-
ment de chemin de fer de Saint-Jean," par et en vertu

M. BL&arn.

(En comité.)

M. FOSTER : Quel est le montant du prêt?

Le MINISTRE DES FINANCES: La Com-
pagnie de pont et de prolongement de 'chemin de
fer de Saint-Jean, ainsi que le savent plusieurs dé-
putés, a obtenu une charte pour construire le pont
système Cantilever bien connu qui traverse la ri-
vière Saint-Jean, et aussi une petite section de
chemin de fer, formant le raccordement de l'Inter-
colonial avec chemin de fer du côté occidental du
port qui est devenu depuis partie du chemin de fer
canadien du Pacifique. Le pont et les travaux qui
s'y rattachent ont coûté à peu près $600,000. Sur
cette somme le gouvernement a prêté à la conpa-
gnie $433,000'à 4 pour 100 pour un terme de 15
ans. La compagnie a exécuté l'entreprise avec
succès, et a tenu le pont en bon état, et payé lei
intérêts régulièrement, ayant déjà payé au gouver-
nemens plus de $200,000 en intérêts. La compa-
gnie a demandé de laisser courir le prêt pendant
une autre période de 15 années, et dans les circons-
tances, tenant compte de la sûreté du placement,
et les opérations ayant été jusqu'à présent tout à
fait satisfaisantes, le gouvernement recommande
que le prêt soit continué.

M. FOSTER : Au même taux d'intérêt ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'acte pri-
mitif stipulait que dans un délai de cin ans à
compter de la date des premières avances d'argent
le gouvernement pourrait prendre possession du
pont en payant 10 pour 100 de plus sur le coût.
Cette stipulation est périmée, 'niais nous désirons
la renouveler-non pas parce que nous avons des
intentions spéciales au sujet de cette affaire, mais
nous avons cru utile de renouveler le prêt aux
mêmes conditions.q'auparavant.

M. FOSTER: Je voudrais que tous nos place-
ments fussent aussi bons.

Résolution'rapportée.
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AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT
LES TÉMOINS ET LA PREUVE.

Le SOLLICITEURGENÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je propose que le bill (n0 .143) du Sénat modi.
fiant l'acte concernant les témoins et la preuve,
1893, soit lu une seconde fois.

M. FOSTER: Mon honorable ami (M. Fitz.
patrick) désire-t-il beaucoup discuter ce bill au-
jourd'hui? L'honorable député de Pictou (sir
Charles.Hibbert Tupper) est absent.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'aimerais le
discuter aujourd'hui ; cette après-midi ou ce soir.

M. FOSTER : L'honorable député de Pictou ne
sera pas ici de la journée. Y a-t.il des questions
importantes dans le bill ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non ; il s'agit
simplement d'élucider certains points que je trouve
suffisamment précis, niais que les juges ont trouvé
difficiles.

M. FOSTER : Alors, la troisième lecture peut
rester en suspens.

qui s'est élevé à propos de témoignages donnés
devant le coroner. Une division avait décidé que
les. témoignages donnés devant un coroner étaient
admissibles contre la personne mise en jugement, et
l'autre division avait décidé qu'ils ne l'étaient pas.

L'amendement présenté par moi proposait de
ré3erver la cause, non pas pour l'une ou l'autre des
divisions, mais pour la cour d'Appel. Dans le cas
ce Haumond, un nouveau procès fut accordé, et
il est actuellement à se faire : ce nouveau procès à
été accordé à cause de l'admission. irrégulière de
ces dépositions. Dans l'autre cas, une personne
subit la peine de mort parce que l'autre opinion
avait prévalu. Le Solliciteur général, ou le ministre
de la Justice, a cru qu'il fallait pourvoir à ce
cas particulier, et amender la loi en déclarant les
témoiganes admissibles, ou, en d'autres termes,
en forçant les témoins de répondre, niais le proté-
geant contre le résultat de sa réponse, disant qu'elle
ne servira pas contre lui dans les procédures crimi-
nelles. Encela, ilsont supprimé une difficultéausujet
de cette question de preuve, niais une difficulté
de même nature pourra s'élever sur toute autre
question qui pourra être réservée plua tard dans
toute autre cause criminelle. Il faudra remédier à
cela plus tard, ou il y aura un conflit comme celui
qui existe actuellement entre les deux divisions de

M. BRITTON: Il semble y avoir un cas auquel la cour. Le cas au sujet de ce bill est prévu de la
il n'est pas pas pourvu dans ce bill. Il ne dispense, manière suivante :-
personne de répondre et il empêche le témoignage 5. Aucun témoin ne sera exempté de répondre à une
d'ëtre utilisé dans un procès criminel. Toutefois, question pour le motif que la réponse à cette question
ainsi que je comprends le bill, que je viens juste- pourrait tendre à l'incruminer, ou pourrait tendre à éta-
ment de lire, il ne contient pas de disposition qui blir qu'il est sujet à une poursuite civile à l'instance dela Couronne ou de quelque personne; néanmoins, si le
empêche de se servir du témoignage dans une cause témoin ne veut pas répondre à une question parce que sa
civile. Je comprends qu'une difficulté constitu- réponse pourrait tendre à L'incriminer, ou à établir qu'il
tionnelle peut s'élever ici, ce parlement n'ayant pas est sujet à une poursuite civile à l'instance de la Cou-
le pouvoir de légiférer pour empêcher ces témoi- ronne ou de quelque personne, et si, en lbsence du

le ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~r pomord rcdrscvls ésent article, ce témoin eûtt été exemé de rénondre à
guages d'être employés dans les procédures emles. ta question, en ce cas, encore qu'il soit orcd de répondre,
Nais si le principe du bill est juste, il doit y avoir sa réponse ne pourra être invoquée ni ne sera admissible
législation concurrente de la part des provinces sur comme preuve contre lui dans aucune instruction erimi-

2k nelle ou autre procédure criminelle qui viendrait & être
ce point, de telle sorte que le témoignage étant exercée contre lui, hors le cas de poursuite pour parjure
'obligatoire, et que le témoin est protégé contre commis en rendant ce témoignage.
l'emploi de ce témoignage contre lui dans une cause En résumé, bien qu'il ne soit pas exempté de
criminelle, il soit protégé contre l'emploi de ce répondre sous le prétexte que cela pourra servir
même témoignage dans un procès civil. contre lui dans une poursuite civile, il n'y a dans

Or, je suppose que la raison pour laquelle ce bill le bill aucune disposition qui le protège dans une
ne couvre pas ce cas est celle que je viens de men- affaire civile. A mon avis ce n'est pas parce que
tionner, que le Solliciteur général dira que la la question de juridiction peut être soulevée quant
Chambre n'a pas le pouvoir d'amender l'acte con- au droit que le parlement peut avoir de dire qu'une
cernant la preuve de manière * l'appliquer à une personne ne sera pas forcée de répondre dans une
simple question de droits civils, et que ce pouvoir cause civile, ou que le témoignage ne servira pas
appartient à la province. Mais si par un acte du contre elle dans une cause civile. Je crois que
parlement une personne est dispensée de répondre, quand une personne est forcée de rendre ténmoi-
assurément le présent acte ne devra pas être uis gnage, nous devons faire en sorte que cet acte ne
en vigueur au sujet des droits civils des individus soit pas mis en vigueur avant qu'il n'y ait une
qui sont affectés par le bill avant d'obtenir une législation provinciale pour la protéger dans ses
legislation de la part des provinces ; en conséquènce droits civils, de la même manière qu'elle est proté-
je prétends que l'acte ne devra pas être mis en gée par cet acte dans une cause criminelle.
vigueur avant qu'une proclamation soit émise à
cette fin, donnant ainsi l'occasion de protéger les Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cet acte est
gens danq leurs droits civils. J'ajouterai que ce en vigueur depuis 1893, et c'est la première fois
bill est un essai pour remédier, et je suppose qu'il que j'entends parler de la difficulté que mon hono-
aura cet effet ou celui de supprimer une difficulté rable ami vient de signaler. L'acte concernant les
<lui résulte d'un conflit entre deux divisions des témoins et la preuve t'applique seulement aux pro.
cours (le l'Ontario. cédures criminelles, et en cela le parlement a juri-

Les députés qui ont pu s'intéresser à l'amende- diction. Cet article 5 abolit le privilège de se taire
ment au code criminel que j'ai présenté au com- qui existait sous l'empire de l'ancienne loi, et qui
mencemnent de-la session, se souviendront qu'un de existe actuellement en Angleterre. Sous l'empire
ses objets était de faire disparaître ine, difficulté de cette loi le témoin a lui-même en mains le droit
de cette nature pour empêcher un conflit entre de se protéger contre son témoignage qui peut l'in-
deux divisions de la haute cour de Toronto, conflit criminer, c'est le principe général de la loi. Cet
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article abolit ce privilège. En même temps, le
parlement avait évidemment l'intention de le pro-
téger contre les conséquences du témoignage qu'i
est forcé de donner. On a prétendu que ce témo-
gnage, rendu virtuellement par force, ne devait
pas servir contre lui dans uneprocédure criminelle
et que c'était l'intention. Néanmoins, quand la
question fut discutée devant les tribunaux, les
juges ne furent pas d'accord. Dans deux cas les
juges décidèrent que le privilège ne s'appliquait
pas, et dans .deux autres qu'il était applicable.
C'est-A-dire, ils jugèrent que la disposition de cet
article 5 ne s'appliquait pas, et qu'un témoignage
ainsi donné par contrainte pouvait servir contre le
témoin sauf dans un procès pour faux. Il fut
décidé qu'il ne s'appliquait point quand un homme
venait devant un coroner, par exemple, et rendait
témoignage et ensuite n'avait pas de protection.
Or, l'objet de l'amende.ment est de faire lisparaitre
tout doute, et de prescrire que, bien que le privi-
lège de ne pas répondre soit aboli, le témoin jouit
encore de la protection qui existait auparavant,
quand il est forcé de donner un témoignage con-
trairement aux usages, et il est protégé contre les
conséquences d'un témoignage ainsi rendu par con-
trainte. L'objet du bill est simplement d'éclaircir
ce point.

M. DAVIN: Mais cependant il y a de la force
dans l'argument de l'honorable député de Kington
(M. Britton), que si le département de la Justice
pouvaitanienerles autorités provinciales à coopérer
avec lui, il serait très utile d'avoir une loi provin-
ciale pour protéger les témoins contre les consé-
quences qu'il a indiquées.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est-à-dire,
protéger le témoin contre les conséquences d'une
poursuite civile, qui pourrait lui être intentée à
cause du témoignage donné dans ces circonstances.
Je crois que cette protection est déjà accordée par
la loi. Cependant, un témoin forcé de répondre,
ainsi qu'il l'est par le présent acte serait protégé
contre les conséquencesde son témoignage autant
qu'il l'aurait été par une décision de la cour de
porter témoignage dans une cause dans laquelle il
ne devrait pas être contraint de témoigner contre
lui-n-ème. M'4ais voici la question : Les juges de la
cour d'Appel de l'Ontario ont décidé d'une manière
et les cours de division d'une autre, et il y, a eu
des causes jugées d'après ces décisions. Dans une,
un homme est déclaré coupable sur le témoignage
rendu sous l'empire de cet article, la cause fut
renvoyée devant une cour de division, le jugement
fut. confirmé et l'individu fût pendu. Dans l'autre
un homme, est jugé d'après le témoignage donné
en vertu du même article et dans les mêmes circons-
tances, et il obtient un nouveau procès. Nous
devons modifier, cet état de choses, et c'est l'objet
du présent bil.

Motion adoptée, et le bill est lu une seconde fois.
Le bill est délibéré en comité et rapporté.

SUBSIDES.-DETTES DUES AU CANADA.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
Je propose que la Chambre se forme de nouveau et
comité des subsides.

M. McMULLEN: Relativement au bill qui ai
été adopté, accordant de. nouveau aux commis

M. FTZPARrox.

saires du havre de Québec le pouvoir de contracter
nu nouvel emprunt, je remarque en lisant les
comptes qu'il y a un montant considérable d'arré.
rages d'intérêts, s'élevant à $1,155,575. Le chiffre
de la dette due par le havre excède évidemment la
valeur intrinsèque des améliorations qui y ont été
faites, et cette dette est dans un état peu satis-
faisant. Je remarque en même temps que la Com-
pagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton et
Sainte-Marie doit $96,000 en arrérages d'intérêts.
Il serait préférable pour le gouvernement, en ce qai
concerne le havre de Québec, de faire estimer les
améliorations qui y ont été faites, et d'amortir la
dette en réduisant le chiffre à une somme que le
havre pourra facilement payer et placer l'intérêt à
un chiffre raisonnable, afin -le ne pas laisser la dette
et les intérêts s'accumuler ainsi d'année en année.
Nous nous rappelons la manière dont l'argent a été
dépensé au havre de Québec. Nous nous souvenons
d'avoir entendu dire il y a quelques années des
choses très désagréables sur la manière dont cet
argent a été gaspillé. Dans le cas de cette dette,
il vaudrait mieux faire une nouvelle estimation et
refondre toute la dette et l'intérêt et les réduire h
une somme que les commissaires du havre pourront
facilement payer, et ensuite exiger le paiement de
l'intérêt chaque année. Pourquoi laisser l'intérêt
s'accumuler de la sorte ? Les commissaires du havre
n'ont pas les moyens de payer l'intérêt sur cette
dette énorme, et il serait préférable de prendre des
mesures.pour fixer la dette autrement et de réduire
les sommes sur lesquelles les commissaires auront à
payer l'intérêt, et après avoir payé l'intérêt sur la
somme qu'ils demandent le pouvoir d'emprunter
nous pourrons espérer recevoir l'intérêt tous les ans.

Relativement au pont de Frédéricton, on a laissé
les intérêts S'accumuler. J'ai attiré l'attention de
la Chambre il y a plusieurs années sur le fait que
cette compagnie n'avait jamais payé un sou
d'intérêt, saut un petit versement quand elle a
obtenu une autre subvention du gouvernement
fédéral. Depuis ce temps les recettes ont été
employées pour entretenir le pont en bon état, et
chaque fois qu'il y a en un petit excédant il a été
dépensé en peinture et en améliorations, les action-
naires s'étant évidemment décidés à appliquer
toutes les recettes sur le pont lui-même. Si cette
méthode doit continuerA être suivie,le pays devrait
prendre possession du pont et de ses recettes.

Je vois dans le rapport le l'auditeur général
plusieurs dettes qui sont mentionnées, comme étant
arriérées ; elles sont énumérées à la page 45, et le
30 juin 1897, une somme de $l,297,295 était due.
Pour quelle raison laisser ces dettes s'accumuler?
Le gouvernement ferait mieux de les examiner afin
de les fixer. h un chiffre ni permettrait. aux coin-
pagnies de payer l'intérêt. Il ne faut pas faire de
réduction en ce qui concerne le pont de Frédéricton,
car si les affaires étaient bien administrées et ai des
péages convenables étaient exigés des convois qui
le traversent, le pays retirerait un bon taux d'in-
térêt sur ce placement. Malheureusement, il est
virtuellement contrôlé par deux lignes de chemin
de fer, une de chaque côté de la rivière, et il eu
résulte que, entre ces deux compagnies, les péages
sont peu élevés, et.pendant que ces compagnies ont
le privilège d'utiliser ce pont, le gouvernement est
incapable de percevoir l'intérêt dû. Si le gouver-
nement du Canada vent faire un cadeau à la com-
pagnie du pont de Frédéricion, qu'il le dise ; sinon,

- qu il fasse en sorte d'arranger la dette autrement
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et de se faire payer l'intérêt. J'espère que c'est ce
que le gouvcenement fera tant pour le pont de
Frédéricton que pour le havre de Québec. Je crois
qfil faudra faire dans ce dernier cas une réduction
cnsidérable, car nous nous souvenons des dépenses
extravagantes qui ont été faites, ayant pour résultat
de rendre la dette si énorme que les commissaires
ont été incapables de payer l'intérêt.

M. DOBELL: Le gouvernement comprend ce
que l'honorable député de Welhngtn-nord (Mt
McMullen) vient de dlire. Il y a de bonnes raisons
pour reconsidérer les arrangements qui ontétéfaits
avec les commissaires du havre de Québec. Je re-
grette beaucoup l'absence de mon honorable ami
quand fai donné les raisons à l'appui de l'eniprunt
le '3.0,000 pour réparer des travaux exécutés il y
a vingt-cinq ans, et qui ne sont plus convenables
pour les steamers qui iemontent le Saint-Leurent.
%i mon honorable ami veut laisser la uestion en

suspens, nous aurons probablement que que rojet
à présenter ici dans le but de mettre à efet les re-
commandations qu'il a faites.

LA REINE VS SKELTON.

M. DAVIN: Je prie le Solliciteur général de ne
pas oublier les afiidavit dans la cause la Reine rs
Skelton qu'il m'a promis de produire. J'ai la parole
d'un misnitre que je les aurai, et il est étrange que
je ne les aie pas encore reçus. Est-il probble que
je les aurai?

Le SOLLICITEURGÊNÉRAL(M.Fitzpatrick):
J'attirerai de nouveau l'attention du ministre de la
Justice sur la question.

LOI RELATIVE À LA MAIN-D'RUVRE
• ÉTRANGÈRE.

M. BENNETT: Le très honorable premier mi-
nistre a-t-il l'intention de nommer des agents pour
faire exécuter la loi relative à la main-d'Suvre
étrangère sur la rive nord de la baie Georgienne ?
.Je crois qu'un grand nombre d'Américains travail-
lent actuellement à cet endroit, et il serait néces-
saire de nommer un agent à Parry-Suund.

Le PREMIER MINISTRE : Je suivrai avec
plisir la recommandation de mon honorable ami
pIs. enett). Je ne vois rien qui puisse empêcher
la chose d'être faite.

CHEMIN DE FER DU PAS-DU.NID-DE-
CORBEAU.

M. RICHARDSON: Je désire attirer l'atten-
tion du gouvernement sur un fait qui m'a été si-
&nalé hier au sujet de la construction du chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau. On me dit que
la compagnie songe à discontinuer la construction
les derniers cinquante milles de chemin sur les 330

milles pour lesquels le parlement a accordé l'année
dernière une subvention de $11,000 par mille. On
m'informe qu'an lieu de construire ces cinquante
milles de chemin dont le coût est évalué à $25,000
ou %-30,O00 par mille, la compagnie a l'intention
d'établir un service' de gros bateaux sur le lac, et
de s'en servir pour transporter les voyageurs et les
marchandises au lieu de construire la ligne autour

dulac. Naturellement, celaépargneraàlacompagnie
une dépense considérable. Je n'ai pas d'informar
tions positives, tais je signale le fait à l'attention
du gouvernement afin de le mettre à même de s'en
enquérir, et les conditions du contrat étant que la
subvention sera payée par chaque dix milles de
chemin construits, le gouvernement ferait bien de
faire des investigations, et s'il est vrai que la com-
pagnie a l'intention de ne pas coastruire ces cin-
quante milles, il devrait retenir la subvention et
obliger la compagnie à exécuter son marché.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : L'honorable député (M.
Richardson) m'avait informé de son intention
de saisir la Chambre de cette question, mais je dois
dire que c'est la première nouvelle de cette préten-
tion, qu'on prête au chemin de fer canadien du
Pacifique. la Chambre n'a pas oublié que lors de
la discussion sur le chemin de fer du Pas-du-Nid-
du-Corbeau, on a fait remarquer que la partie du
chemin entre le sud lu lac Kootanie et Nelson
coûterait très cher et ne pourrait pas être terminée
aussi rapidement que d'autres parties, bien que les
travaux dussent commencer au même temps. •

Comprenant qu'il y aurait quelque retard et que
le chemin ne pourrait être complété entre McLeod
et Nelson avant le 31 décembre 1900, le gouverne-
ment lt mettre dans le contrat une clause disamt
que pendant le parachèvement de la ligne, il y
aurait un service de tramway entre la rive sud dû
lac Kootanie et Nelson. Il est possible que cer-
taines personnes aient en connaissance des prépa-
ratifs que faisait la compagnie pour ce service et
qu'elles en aient conclu qu'elle se préparait à
renoncer à cette partie <le l'entreprise. Je suiS
convaincu que la compagnie ne notrrit aucun
projet de cette nature et l'honorable député (M.
Richardson) peut être certain que je vais mp'en
assurer personnellement d'une manière positive. Je
n'hésiterais pas à me servir des pouvoirs que nous
donne notre contrat si j'avais la preuve que la
compagnie se propose d'abandonner cette partie de
l'entreprise.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-il nous
dire quand le chemin doit être terminé jusqu'à la
rivière Kootanie dans la Kootanie-est, en bas du
Fort-Steele ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX. La compagnie s'est engagée à terminer
le chemin jusqu'au sud du lac Kootanie à la fin de
cette année.

M. FOSTER : Cela va jusqu'au delà de la
rivière Kootanie-ct?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, à près de 50 ou55 milles deNelson.

M. FOSTER: Je demande à l'honorable mi-
nistre s'il sait en quel temps la voie ferrée sera
construite jusqu'à la- rivière Kootanie-est, en bas
du Fort-Steele, car à cet endroit il y a une bonne
voie de communication par eau pour aller et revenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne sais pas à quelle date on pourra
faire circuler des convois sur cette partie de la
ligne, muais je crois qu'une grande partie est actu-
ellement terminée. Il y a deux ou trois interrup-
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tions à compter ; mais par son contrat la compagnie
est obligée de compter toute la ligne jusqu'au sud
du lac Kootanie, dans le courant de la présente
année.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BELCOURT: M. l'Orateur, je demande à
donner une explication personnelle. Je lis dans la
Gazette de Montréal, d'aujourd'hui, l'entrefilet
suivant :

L'honorable A.-G. Blair a déclaré aujourd'hui devant
le comité des chemins de fer que le gouvernement avait
décidé de s'opposer à tous les bills de chemin de fer du
Yukon, qui doivent traverser la frontière internationale.
Cela n'afeete pas les chartes existantes, mais cela vent
dire que le bill de M. Belcourt pour faire constituer en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer Alaska et Nord-
Ouest, qu'on dit être un des bills de Hamilton Smith et qui
est actuellement devant le comité des chemins de fer, ne
passera pas. Le même sort attend l'autre bill de Hamilton
Smith adopté hier par le Sénat.

Je déclare et je veux qu'il soit bien compris qu'au
meilleur de nia connaissance, M. Hamilton Smith
n'a aucun intérêt ni direct, ni indirect, dans le bill
q ne j'ai présenté et qui est encore devant le comité

es Chemins de fer. J'ajoute que j'ai les meilleures
raisons de croire et de savoir que M. Hamilton
Smith n'a rien à faire avec ce bill.

M. COCHRANE: Si M. Smith y était intéressé,
cela ne nuirait pas au bill.

SERVICE SUR L'INTERCOLONIAL.

M. CHOQUETTE : Je désirerais savoir du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux quand il a
l'intention de publier un nouvel indicateur pour le
service d'été sur l'Intercolonial.

M. FOSTER.: Est-ce un nouvel horaire que
demande l'honorable député ?

M. CHOQUETTE : Oui.

M. FOSTER : Je croyais que c'était un nouveau
tarif.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX(M. Blair): Le service d'été commen-
cera vers le 15 ou le 20 juin.

M. CHOQUETTE : Alors, je demanderai à l'ho.
norable ministre de voir à ce qu'un service conve-
nable sur l'Intercolonial soit donné au district de
Québec. Plusieurs de mes collègues de ce district
ont eu,'comme moi, l'occasion de lui faire remar-
quer plusieurs fois que le service actuel est intolé-
rable. Les voyageurs de ce district de Québec sont
obligés de voyager dans des trains à marchan-
dises qui, depuis quatre ou cinq mois, sont toujours
en retard. On nous a toujours promis d'y apporter
remède, mais rien n'a encore été fait. Jai vu moi-
même M. Pottinger hier, et il m'a promis d'amé-
liorer le service immédiatement et de nous donner
un train direct au lieu d'un train qui prend et
dépose des marchandises à toutes les gares.
J'aimerais à savoir si ces changements vont être
faits, car jusqu'à présent, nous n'avons en que des
promesses.

M. McALISTER: C'est une bonne chose de
donner des facilités aux gens le long de l'Inter-
colonial autant que possible, . mais l'honorable

M. BLAIRn.

député (M. Choquette) ne doit pas oublier qu'il n'y
a pas que le district de Québec auquel il faille
songer dans cette affaire. Je constate que les arran-
gements actuels donnent entière satisfaci ion entre
MIontréal et les provinces maritimes. Si ces arran-
gements ne satisfont pas Québec, il ne faudrait pas
les changer de manière à faire souffrir les autres
sections.

M. TALBOT : J'aimerais savoir de l'honorable
ministre si les retards sur l'Intercolonial dans le
district de Québec, sont dus au manque de locono-
tives. On donne comme excuse que les locomo-
tives qui devraient servir à transporter les convois
de voyageurs sont employées sur les convois de
marchandises. Je voudrais savoir du ministre si
cela est vrai, ou non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je ne crois pas qu'on puisse
dire que les convois de voyageurs sont retardés par
le manque de locomotives. Il est vrai que nous ne
sommes pas très bien équipés ; mais plutôt que de
causer du retard dans le transport des voyageurs,
nous sommes allés plus loin que nous ne l'aurions
désiré en louant des locomotives. Mais les diffi-
cultés dont les honorables député se plaignent ne
pourraient être surmontées qu'en mettant des con-
vois plus dispendieux pour faire le service entre
les localités mentionnées. Notre train-express
fait le service aux heures indiquées, et je n'ai pas
entendu de plaintes à son sujet ; et pour donner
plus de facilités encore, nous avons ajouté des
voitures à voyageurs aux convois de marchandises.
J'aurais cru que cette apélioration serait mieux
appréciée qu'elle ne semble l'avoir été. Elle paraît
plutôt avoir donné lieu à de nouvelles plaintes,
parce qu'il ne nous a pas été possible de donner,
de cette manière, un service aussi régulier et aussi
rapide que nous l'aurions désiré. 'Dès que nos
arrangements seront terminés, nous avons l'inten-
tion de donner un service satisfaisant au district
de Québec, et j'espère que mes honorables amis
prendront patience jusqu'à ce que ces nouveaux
arrangements soient plus avancés.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité des subsides.

(En comité.)

Pour couvrir des soldes de dApenses pour des
travaux dont le crédit peut être insuffi-
sant (les sommes à être dépensées à
même ce crédit devront être indiquées
au chapitre concernant chacune de
ces entreprises).........................$3,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je dois dire que cet item a été mis
dans les estimations du ministère des Travaux
publics par le ministre des Finances. Il vaudrait
peut être mieux ajouter " pourvu que la somme
dans chaque cas ne dépasse pas $100 pour un même
travail." Nous faisons exécuter des travaux pour
lesquels il rious manque quelquefois $25 on $50, et
c'est pour faire face à ces accidents que le ministre
des Finances a conseillé de demander ce crédit.
Avec ce que je viens d'indiquer, j'espère que l'ex-
ministre des Finances sera satisfait.

M. FOSTER : Mon objection à cet item était
celle-ci: Les estimations de l'honorable ministre
sont beaucoup plus élastiques que celles des autres
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départements. Il fait d'abord une estimation de
chaque travail spécial, et il est essentiel à une esti-
iation qu'elle se rapproche le plus possible du
coût de l'ouvrage. Après avoir fait des estima-
tions pour chaque entreprise dans une province, il
demande un crédit général pour tous les travaux
le cette province. Après avoir fait cela pour
toutes les provinces, il demande un autre crédit
général pour tout le Canada, et, aujourd'hui, il
couronne tout cela par une autre demande de cré-
dit destiné à combler les crédits qui pourraient
être insuffisants. Si tous les départements se met-
talent à en faire autant, où cela noue mènerait-il ?
Cela ne peut qu'encourager la négligence, et on n'a
pas encore donné de bonnes raisons pour engager la
Chambre à voter ce nouveau crédit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis convaincu que si mon honorable ami veut
examiner la question atter.tivement, il sera de mon
avis. Lorsqu'une somme spéciale a été votée pour
un ouvrage spécial, l'auditeur général ne nous per-
met pas d prendre à même un crédit général ce
qui pourrait me manquer pour compléter l'ouvrage
spécial. De sorte qu'on ne peut pas avoir recours
aux crédits généraux dans ces cas-là, et c'est pour
cette raison que je demande ce'crédit. Iln'y a pas
longtemps, il me manquait $63 dans un cas, et il
m'a fallu dépasser le crédit voté. C'est pour par-
faire ces légères différences que je demande ce petit
crédit.

M. FOSTER : Voici une proposition: Que le
crédit se lise ainsi: " Pour couvrir des soldes de dé-
penses pour des travaux déjà autorisés," et qu'on
ajoute " pourvu que la somme, dans chaque cas, ne
dépasse pas $100 pour chaque travail."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'accepte cela.

Pont sur la Saskatchewan, à Edmonton,
territoires du Nord-Ouest .............. $25,000

M. DAVIN : J'ai quelques renseignements à de-
mander à ce sujet, et pour cela, je crois utile de re-
faire rapidement l'histoire de cette entreprise.
L'honorable ministre sait que le 16 juillet 1897, on
a publié des avis demandant des soumissions pour
la construction de trois piles et deux culées, selon
les plans et devis exposés à certains endroits, le et
après le 22 juillet, et ces soumissions devaient être
envoyées pas plus tard que le 6 août. Un chèque
accepté de $2,0, à l'ordre du ministre des Travaux
publics devait accompagner chaque soumission,
et ce chèque devait être confisqué si le soumission-
naire refusait de signer le contrat ou de compléter
l'ouvrage. En examinant les devis, j'ai constaté
qu'il demandait une somme ronde pour tout l'on-
vrage indiqué sur un certain plan, et décrit dans le
devis, et aussi un prix par pied linéaire pour les
pieux enfoncés, et par 1000 pieds pour le bois de
charpente posé dans les fondations des piles et des
culées. L'honorable ministre admet-il cela?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'écoute très attentivement l'honorable député.

2\. DAVIN : Je le prie de me répondre si je me
trompe.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, mais je répondrai quand il aura fini.

M. DAVIN: La somme payée pour l'ouvrage
terminée devait donc consister, premièrement,
d'une somme ronde, deuxièmement, du prix des
pieux et troisièmement, du prix du bois de char-
pente qui devait être du pin scié. D'après les ar-
ticles 14 et 15 du devis, le bois devait être de la
meilleure qualité et d'après l'article 17, les pieux
devaient être en chêne blanc on en orme pour les
piles et en cèdre pour les culées. Comme on peut
le voir par le plan, il n'y a pas de pieux dans les
piles, mais seulement dans les culées. De plus, il
n'y a pas de cèdre dans les territoires du Nord-
Onest, et l'épinette rouge qui s'y trouve en abon.
dance est aussi bonne que le cèdre pour des pieux
enfoncés dans la terre. Je demande maintenant de
iuel bois on se sert.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur en chef est absent, mais celui qui le
remplace me dit qu'on emploie du chêne; je vous
le dirai demain.

M. DAVIN: On se sert de chêne pour les pieux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais m'informer et je vous le dirai.

M. DAVIN : Les piles devaient être en maçon.
nerie de moellon de première qualité, sous togs les
rapports. On devait employer du calcaire pris
dans une carrière acceptée par l'ingénieur et les
culées devaient aussi être en maconnerie de moellon.
Je cite le devis. Rien ne devait être payé pen-
dant la durée des travaux. A-t-on payé quelque.
chose?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas un sou.

M. DAVIN: Les travaux devaient commencer
aussitôt que possible après la signature du contrat,
et être terminés le ou avant le 15 novembre 1S97, et
il y avait une amende de $50 pour chaque jour de
retard, après cette date. La date de la signature
du contrat était le 17 août. On donnait donc moins
de trois mois pour cette entreprise considérable.
Pourquoi a-t-on accordé si peu de temps pour faire
les soumissions?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que l'honorable député termine son exposé, je
répondrai à ses questions en une seule fois.

M. DAVIN : J'ai parfaitement le droit de poser
cette question.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est plutôt un raisonnement, et je donnerai tous
les détails dans ma réponse.

M. DAVIN: Lorsque je fais l'historique d'une
entreprise, comment l'honorable ministre peut-il
savoir s'il y a ou non un point dans l'affaire que je
considère comme devant donner lieu à una discus-
sion, car il ne peut pas engager une discussion sur
un énoncé de faits. Il lui faudrait alors répondre
par des raisonnements à mon exposition des faits.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai un exposé de faits à faire à la Chambre et je
vois que l'honorable député a aussi le sien. Je vai
l'écouter, et je lui répondrai.
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M. DAVIN : L'avis a été publié le 16 juillet, et

les soumissions devaient être rendues le 6 août.
Pourquoi a-t-on accordé si peu de temps pour cons-
truire cet ouvrage-inoins de trois mois ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je prends note de la question, et je répondrai à
l'honorable député.

M. DAVIN: Pourquoi a-t-on imposé une amende
de 850 pnur chaque jour le retard après le 15 novein-
bre, et tant quelestravaux ne seraient pas terminés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je prends note de ces questions, et j'y répondrai.

M. DAVIN : Je voudrais savoir si l'ouvrage a
été terminé dans le délai fixé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je répondrai dès que l'honorable député aura fini.

M. DAVIN : M. le président, j'ai assurément le
droit de savoir si l'ouvrage a été terminé dans les
délais spécifiés dans le contrat.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'a pas été terminé dans le délai spécifié.

A%. DAVIN: A-t-on imposé l'amende de $50 par
jour ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Aucune amende n'a été imposée.

M. DAVIN : Le chèque a-t-il été confisqué?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. DAVIN : Le contrat étant daté du 17 août,
il ne restait pas trois mois pour compléter une
entreprise hérissée de confiscations et d'amendes.
D'après ce qui a en lieu, il est évident que l'entre-
preneur qui a en l'entreprise ne craignait ni les
amendes, ni la confiscation. Quiconque a un peu
d'expérience en matière de travaux publics, sait
que l'entrepreneur qui est obligé de faire un travail
rapidement et dans un délai spécifié, est obligé de
dépenser plus d'argent que s'il avait plus de temps
à sa satisfaction.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez! écoutez!

M. DAVIN: Très bien ! Je crois aussi que dans
les bureaux on a montré aux entrepreneurs qui
soumissionnaient un échantillon de pierre qu on
leurdisaitse trouver à environ50 milles d'Edmonton,
dans une carrière appartenant à un nommé Alexis
Dégagné. Je crois aussi que ce M. Dégagné est un
partisan du parti libéral.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne l'ai jamais connu, j'ignore s'il est mort on
vivant.

M. DAVIN : C'est un chaud partisan de l'hono-
iable député d'Edmonton (M. Oliver). On a dit
aussi aux soumissionnaires qu'ils pourraient se pro-
curer cette pierre toute préparée à la carrière pour
$14 la verge cube.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ignore si l'on a mentionné un prix, mais je me
rappelle que dans le rapport de l'ingénieur en chef,

M. TARTE.

que l'honorable député a entre les mains, il est dit
que la pierre exhibée dans les bureaux venait de la
carrière de Dégagné.

M. DAVIN : Il est facile le voir que toutes ces
conditions rigoureuses étaient destinées à effrayer
les soumissionnaires. D'abord, le temps pour faire
les soumissions était très court. )euxièmnement, '
rien ne devait être payé avant la fin des tavaux.
Troisièmement, il y avait une amende de $50 par
jour de retard. Enfin, ily avait un dédit de $2,000.
Il est évident que s'il y avait un autre entrepreneur
qui ne redoutait ni les amendes, ni la confiscation,
il pouvait soumissionner beaucoup plus bas que
ceux qui croyaient que ces conditions étaient sé.
rieuses. Si un entrepreneur savait qu'il n'aurait pas
de pierre à employer, que tout irait comme sur des
roulettes, il pouvait faire une soumission plus basse
que celles de ses rivaux. Quatre soumissions ont
été reçues. La première était de Frs Lemoine, de
Montréal. La somme ronde pour tous les travaux
à l'exception des pieux et du bois, étaient de
836,500. Pour les pieux enfoncés, $1 par pied
linéaire, et pour le bois posé et fiché, $30 par 1,000
pieds. La deuxième était de Joseph Bourque, de
Hull, je crois.

La somme ronde pour les travaux était de
842,750, plus $2 par pied linéaire pour les pieux et
865 par 1,000 pieds pour le bois posé. La troi.
sième venait de John Burns, d'Ottawa ; il deman.
dait $44,900 pour les travaux, puis 30 cents par
pied linéaire pour les pieux et $50 par 1,000 pieds
pour le bois posé. La quatrième a été envoyée par
Rourke et Allison. Ils demandaient une somme
ronde de $59,500; pour les pieux en chêne, 75 cents
par pied linéaire, et $36 par 1,000 pieds pour le
bois. La première sounaission venait de Montréal,
la deuxième, de Hull, la troisième, d'Ottawa et la
quatrième de Winnipeg. Lenoine était le plus
bas pour la maçonnerie; Burns, le plus bas pour
les pieux eifoncés. Lemoine était le plus bas pour
le bois de fondation. Les trois premières soumis-
sions sont du 6, et celle de Rourke et Allison, du
4 août. On remarquera que le 6 août était le der-
nier jour pour faire ces soumissions. Je voudrais
savoir du ministre quand ces soumissions datées du
6 août ont été reçues au bureau du ministre des
Travaux publics.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne saurais dire. Elles n'ont pas été ouvertes
par moi mais par le sous-ministre et l'ingenieur en
chef. Je n'ai pas ouvert une soumission depuis
que j'ai pris la charge de ce ministère-oui, j'en ai
ouvert une, simplement pour savoir comment les
choses étaient faites,' Ces soumissions ont été
reçues en la manière ordinaire, par le secrétaire de
l'ingénieur en chef.

M. DAVIN: Est-ce M. Roy?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. DAVIN: Quand ont-elles été mises sous les
yeux du ministre?

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne nie rappelle pas la date, mais le sous-chef me
les a signalés en la manière ordinaire.

M. DAVIN: Naturellement, en tout temps,
mais spécialement à présent, il serait impossible de
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conclure un contrat avec le département des Tra- Le ministre a-t-il examiné la valeur respective des
vaux publics sans que le ministre l'approuve. soumissions ? Pas de réponse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Absolument. Pas à présent.

M. UAVIN: A quelle date l'entreprise a-t-elle
été accordée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme l'honorable député le dit lui-même, le 17
août, si je me rappelle bien.

M. DAVIN: Ce n'est pas -ce que je veux dire.
Quand a-t-on résolu d'accorder l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne me rappelle pas la date exacte.

NI. DAVIN: L'honorable ministre se rappelle-
t.il s'il était à Ottawa lorsqu'il a résolu d'accorder
l'entreprise ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le pense. Je ne puis pas prétendre me rappeler
ces choses-là.

M. UAVIN : Eh bien! il est parfaitement clai
qu'il existe des lacunes dans les documents pro-
duits. Il y a dans ces documents un télégramme
apparemment daté du 7, à Montréal, et signé par
Louis Coste, ingénieur, disant :

J'ai regu instruction du ministre de vous demander
d'avertir immédiatemert le plus bas soumissionnaire au
sujet de la maçonnerie du pont d'Edmonton que sa sou-
mision est acceptée. Le ministre se rend à Québee
demain soir: jë retourne à Ottawa par le dernier train
ce soir.

M. DAVIN : Mais asurénent lat Chambre a le
droit de savoir si l'honorable ministre a considéré
la valeur de ces soumissions-là.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question est ridicule.

M. DAVIN : Pas du tout. Il est clair que
l'honorable ministre des Travaux publics ne désire
pas répandre de lumière sur ce point.

M. McGREGOR : Ni l'orateur, non plus.

M. DAVIN: Attendez seulement un instant, et
nous verrons. Il est parfaitement éviderit que
quelques-uns des partisans du ministre (les Travaux
publics, qui lui sont restés fidëles dans toutes les
circonstances, en cette Chambre, sont plutôt
effrayés (le le voir serrer un peu de près, et qu'ils
tentent de venir à son aide. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, voici une question à laquelle je veux une
réponse : L'honorable ministre, à Montréal, a-t-il
examiné la valeur de ces soumissions ? Or, à Mont-
réal, le 7, jour où l'on doit présumer que la sou-
mission de Lemoine est arrivée au département <les
Travaux publics, le ministre a autorisé M. Louis
Coste à donner instruction d'accorder l'entreprise
au plus bas soumissionnaire.

L'honorable ministre voudra-t-il répondre à ceci:
Comment se fait-il que lui et son ingénieur fussent
à Montréal le jour où l'on en est arrivé à la décision ?

Par conséouent, le ministre devait être à Mont- Une VOIX: Ils s'y étaient rendus par chemin
réal le 7. de fer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Peut-être y étais-je.

M. DAVIN: Evidemment, c'est à Montréal qu'il
a décidé d'accorder l'entreprise. La soumission
venant de Montréal était datée du 6 août. Eh bien !
Je veux savoir si cette soumission de Lemoine a
été expédiée par la poste.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, elle a été envoyée au sous-chef par la poste.

M. DAVIN : Alors, si elle a été datée le 6 août
et ex pédié par la poste, elle ne pouvait arriver au
département que le lendemain du jour où expirait
le délai accordé pour la production des soumis-
sions. Si elle a été expédiée par la poste, comme
on nous le dit maintenant, elle ne pouvait parvenir
à Ottaw-a que le 7, date à laquelle M. Louis Coste,
d'après à sa dépêche, a télégraphié à M. Roy, le
secrétaire du département. La même remarque
s'applique à la soumission de Bourque et Burns et
à celle de O'Rourke et Allison. Il est douteux que
ces soumissions aient pu arriver le 6. Or, le 7, le
ministre et son ingénieur sont à Montréal, et de là,
31. Coste télégraphie que l'entreprise devait être
accordée. au plus bas soumissionnaire : le ministre
doit donc avoir décidé-et j'appelle. son attention
là-dessus-d'accorder l'entreprise au plus bas sou-
missionnaire sans avoir considéré au préalable les
qualités respectives des soumissionnaires. Mon
honorable ami rit de cela, N'en est-il pas ainsi ?

M. DAVIN: Les membres de la droite se plai-
sent à rire et à plaisanter en présence de toute
ouvre singulière que peut accomplir un départe.
ment, mais rappelez-vous que le jour de la rétribu-
tion s'avance.

Comment se fait-il une le ministre et l'ingénieur
fussent à Montréal le~jour où l'on en est arrivé à
la décision? Comment expliquer qu'il ait envoyé
sa décision par dépêche télégraphique? Comment
arriva-t-il qu'il ait décidé la chose à Montréal le
jour où les soumissions sont parvenues à Ottawa?
Le ministre se tait, mais naturellement, nous insis-
terons pour obtenir une répnse à ces questions.

Maintenant, M. E.-F.-E. Roy semble avoir
averti M. Lemoine par une lettre absente du dos-
sier produit, car le 9 août, ce dernier télégraphiait:
" Je serai à Ottawa ce soir." Le jour suivant
Lemoine écrit au secrétaire une lettre datée d'Ot-
tawa, disant qu'il est prêt à conclure un contrat
suivant sa soumission avec le. gouvernement au
sujet de la construction des piles et des culées du
pont d'Edmonton, et.demandant à ce qu'on veuille.
bien s'adresser à lui à Montréal. Le 11 août R.-C.
Desrochers, aide-secrétaire, informe Lemoine par
lettre que le contrat avait été envoyé à Montréal
pour être signé. Ce contrat porte la date du 17
août.

Eh bien ! le ministre devra me fournir des éclair-
cissements, car je serai certainement en droit d'ob-
tenir de l'aide pour continuer l'exposé de cette
affaire. Qu'est-il arrivé ensuite? Après que l'en-
treprise eut été ainsi donnée, M. Lemoine s'est
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rendu à Edmonton, il a examiné la carrière, puis
il est revenu pour informer le département des
Travaux publics que la pierre de cette carrière
était impropre à la construction des piles. et des
culées en nuestion. Est-ceexact?

de ce genre. Mon honorable ami a raison de dire
que les piles devaient être construites en pierre, et
qu'un échantillon de la pierre qu'on devait employer
se trouvait au département des Travaux publics.

M. DAVIN : Quand les soumissions ont-elles
Le MINISTRE DES TRAVA UX PUBLICS : été communiquées au ministre?

Je prendrai note de cela.

M. DAVIN: Estce exact ou noin ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne diseuterai pas de choses politiques au sujet
de ce département.

DAVIN: Il n'y a là rien de politique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je veux dire pnbliq«es.

M. DAVIN : Puis, M. St. Laurent reçoit
instruction de vérifier l'exactitude du rapport fait
touchant la carrière d'Edmonton, et il vérifia
également l'exactitude du rapport fait touchant la
pierre de Calgary.

Il fut alors dévidé de permettre à M. Lemoine de
construire en béton les piles et les culées di pont
d'Edmonton, et l'on on arriva à la conclusion que
ça coûterait environ autant que de les bâtir en
pierre. Il s'ensuivit que, sans demander de
nouvelles soumissions, on permit à N. Lemoine de
bâtir les piles et les culées en béton. L'honorable
ministre prétend-il que le coût du béton est à peu
près le même que le coût de la pierre? J'affirme
que le coût du béton n'équivaut pas à beaucoup
plus de la moitié diu coût de la pierre, et dans ces
circonstances, il y a lieu d'obtenir une explication
de cet item de la part du ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je serais bien aise, vraiment, de fournir à mon
honorable ami tous les renseignements qu'il peut
désirer. On a demandé des soumissions au sujet
de ce pont, on en a reçu, et lorsqu'on nie les a
présentées, j'ai donné instruction aux officiers du
département d'accorder l'entreprise au plus bas
soumissionnaire, lequel se trouva être M. Lemnoine,
de Montréal, Que le rapport du contenu des
soumissions m'ait été soumis à Montréal ou à
Ottawa, la chose importe peu.

HAGGART: Avez-vous conclu le contrat vous-'
iénie, ou avez-vous fait au conseil un rapport que
le Gouverneur général a ensuite sanctionné?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je fais toujours rapport au conseil. Quand je
parle de moi, je le fais en qualité de chef du
département. Les soumissions ont été ouvertes
par les officiers du ministère en la manière ordinaire.
Il arriva que le plus bas soumissionnaire était M.
Lenionue. Je le connaissais pour être un entre-
preneur de bon renom, et sans hésiter, je lui ai
accordé l'entreprise. L'entreprise a été donnée le
17 août et devait être terminée le 15 novembre.
Uhonorable député a demandé pourquoi le délai
assigné était si court. L'ingénieur en chef a fait
rapport qu'on pouvait finir le pont dans ce délai,
et que celui-ci devàit êti e restreint à cause de la
crue des eaux de la rivière et de la brièveté de la
saison aans l'ouest. Je me suis rangé à cet avis.
Mon ingénieur a préparé le devis, et je me
suis lié l lui, comme je le fais dans chaque cas

M. DAmx.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC$:
Immédiatement, vu que, vraiment, la chose était
considérée comme très pressante. On devait tirer
la pierre d'une carrière appartenant à M. Dega-
gné, et dont un échantillon se trouvait au départe-
ment depuis 1894. On a soumissionné sans doute
en se basant sur la supposition qu'on emploierait la
pierre dont il y avait un échantillon au départe-
ment. M. Saint-Laurent gagna l'ouest.

1U. DAVIN : Les soumissions ont-elles été trans.
mises au ministre avant qu'il donnât instruction à
l'ingénieur d'écrire au secrétaire que l'entreprise
serait accordée au plus bas soumissionnaire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ignore si les soumissions m'ont été soumises ou
non, mais on m'en a communiqué le résumé. La
besogne se fait, toujours de cette manière. Tous
ceux qui ont été ministres savent que le résumé de
l'examen des soumissions est soumis au ministre,
lequel inscrit son nom ou ses initiales sur l'annexe
de la soumission acceptée.

M. Saint-Laurent gagna l'ouest pour surveiller
l'exécution des travaux. Je dois dire que ce mon-
sieur est un ancien officier du département des Tra-
vaux publics, employé à Ottawa et au Manitoba, et
je l'ai nommé surintendant des travaux à cause de
son expérience.

Le premier avertissement que le département ait
eu lui annunçant que quelque chose allait mal, se
trouve dans le rapport que voici:

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUx PuBLics, CANADA,
BUREAU DE 'INGÉMEUR-DIRaGRANT,

O'rwrn, le 30 août 1897.
MoNaruau,-Te viens d'arriver, après un rude voyage,

de visiter la carrière de X. Degagné, située à environ
cinquante milles en amont de la rivière Saskatchewan, et
je constate que la pierre, dont il a envoyé un échantillon
an département, n'est absolument pas convenable à la
construction de piles de pont.

La stratification de la pierre est mauvaiseles différentes
couches en sont traversées en tous sens par de minces
veines verticales, composées de m 'tières peu adhérentes.

L'action de l'eau et de la gelée faisant éclater cette
pierre en s'infiltrant dans les veinesestclairement visible,
et il est tout à fait impossible d'obtenir un seul bloc de
grès possédant la dimension que requiert la constructin

J'ai averti l'entrepreneur d'avoir à adopterdesmesures
immédiates pour se procurer sans délai de la pierre eon-
venable et de pousser vigoureusement les travaux qui,
en réalité, ne sont virtuellement pas encore commencés.
Comme je me propose de partir pour le lac.anitoba vers
le 10 septemore, et que je serai absent quelques semaines
d'Edmonton, peut atre serait-il sage de nommer un
inspecteur compétent jusqu'à mon retour. Veuillez me
donner des instructions àWinnipeg. Dans tous les cas,
ai le ne suis pas inévitablement retenu au la Manitoba,
je tâcherai de revenir à Edmonton à la fin de septembre.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(signé) ARTRUR ST. LAURENT,
Inoéner-m-semffant.

M. Louis CosTE,
Ingénieur e chef.

Département des Travaux publics,
Ottawa.
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Cette lettre est datée d'Ottawa, niais c'est évi-
denmument par erreur, vu que MX. -Saint-Laurent
écrivait évidemment d'Edmonton.

C'est là le premier rapport qui nous soit parvenu.
Celui qui nous fut communiqué ensuite, émanant
diu même ingénieur, est daté du 15 septembre à
calgary, et se lit comme suit:

DàPART1EnRtT DEs TnavkcU rUBues, CANADA,
BoaEau n 'IIofi:xlEUR E osE,

Car.ARI', la 15 septembre 2897.
Mossr.tun,-Suivant vos instructions, j'ai visité toutes

les carrières de Calgary, afin de trouver de la pierre con-
venable pour la construction des piles du pont d'Edmon-
ton. et 'ai l'honneur de faire rapport par la présente du
résultat de ma visite. suppléant ainsi 9 mon télégramme
du 14 courant dans lequel je vous disais qu'on n'avait pas
trouv-é de pierre convenable à ce sujet.

ti appert que toutes les carrières examinées dans les
environs de Calgary renferment du grès, et tout en trou-
vant beaucoup de diférentes e'pèces de pierre da.ns leurs
propriétés, je conclus, après mtr examen, qu'il ne serait
pas prudent 'en risquer l'emploi dans la construction des
grosses piles du pont d' dmonton, exposées à tous les
assauts de la rivière et de l'air.

Parmi toutes ces espèces de pierre, on en a examiné
surtout deux, iugeant les autres indignes de mention,
savoir: une espèee de pierre de couleur crème foncée, et
une autre d'un grs bleuttre. La première est tendre et
se durcit à l'air, mais par suite de sa porosité, et consé-
quemment de sa grande puissance d'absorption la gelée
influe beaucoup sur cette pierre; et c'est ce qu'on cons-
tate d'une fagon frappante dans ouelques-uns des édi-
fices de Calgary construits en pierre de cette espèce.
Toutefois, je n'hésiterais pas à en recommander l'usage
dans la construction de la partie des 'ites située au-
dessus du niveau ordinaire de l'eau. Bien que très
tendre, elle serait d'un usage convenable après avoir
séEbé au soleil durant quelques semaines.

ljespèce bleue manifeste une grande densité, et c'est la
pierre fa plus duro qu'on trouve à CaMga"r. Elle se
rencontre par poches dans la formation ordinaire de grès
à des profondeurs de un à six pieds.

De prime abord, cette pierre était tout ce qu'on pouvait
désirer employer dans la construction des piles, quel-
ques-uns des citoyens de l'endroit déclarant avec assu-
rance que la gelée n'influait Das sur elle, tout en ne pou-
vant tue signaler, toutefois, son usage en des lieux oh
l'on eût pu le constater.

En creueant cette carrière, on jeta eu bas de la rive
coupée à pic de la rivière du Coude de gros morelax de
eette pierre bleue. Dans cbaque eas.oh ces %loce de
pierre se sont trouvés à être baignsf par la rivière et ex-
puss a la gelée, on constate qu'ils ont des fissures pro-
dluites par celltei.

En outre. la quantité visible est fort au-dessous de celle
requise. Il faudrait consacrer plusieurs semaines à ex-
traire de la terre et de l. pierre avant de l'obtenir, avec
laiprpciede orl oh vite épuisée.
Ias ces circonstances, je crois de mon devoir de faire

rapport contre l'emploi de la pierre de Calgary dans la
construction du pont d'Edmonton.

J'ai l'honneur d'étae, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) ARTHUR ST.LAURE1nT

M. Louis Cosro,
Ingénieur en chef

Département les Travaux publies,
Ottawa.,

Je dois dire tout de suite que le devis requfi-
relit que l'épaisseqr de la pierre soit d'au moins
15 pouces. o avons trouvé, comme le dit M.
St. Laurent, que la carrière de M. Degagné ne
pouvait pas fournir la pierre nécessaire, et que
la pierre de Calgary n'était pas considérée comme
convenable.

M. DAVIN : Est-ce là le rapi ort primitif de
St. Laurent?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
J'ai donné lecture d'une copie de ce rapport..

M. DAVIN: Je suppose qu'il n'y aurait pau
d'objection à ce qu'on nous procure l'original ?

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Non. Je suppose que l'honorable député(M. Davin)
ne prétend pas que nous falsifierions un document ?

M. DAVIN : Oh ! certes, non; je serais inca-
pable de le soupçonner.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette copie a été préparée par les oriciers du dépar-
tement.

M. DAVIN: Puis-je poser au ministre cette
question, car il est parfaitement clair que tous les
docunments n'ont pas été produits ? Quand M.
Lenoine est venu au département déclarer qu'il ne
pouvait pas faire les travaux, M. St. Laurent a-t-il,
reçu ses instructions ici, ot lui a-t-on télégraphié,
ou qu'a-t-on fait?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS r
Lorsque M. Leinoine s'est rendu dans l'ouest pour.
exécuter les travaux, M. St. Laurent l'a accom-
pagné. Je ne nie rappelle pas les dates, mais M.
St. Laiurent a été envoyé là par l'ingénieur eu chef.

M. DAVIN : Puis-je demander encore au mi-
nistre....

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je veux faire un exposé complet. Or, je ne le puis
pas s'il me faut discuter en même temps ces ques-
tions avec l'honorable dléputé (M. Davin).

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeurý :
L'honorable député (M. Davin) n'a pas le droit de
parler sans le consentement de l'orateur qui a la
parole.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je serai très heureux de régondre à la question de
l'honorable député lorsque j aurai fini de faire mou,
exposé.

Les deux rapports dont j'ai donné lecture expli-
quent pourquoi les délais ont eu lieu. Mon hono.
rable ami (M. Davin) a demandé pourquoi nous.
n'avions pas imposé l'amende de $50 par jour. La.
raison en est très évidente. M. Lemoine avait.
soumissionné en se fiant à la déclaration du dépar-.
tement des Travaux publics, disant qu'il y avait là
de la pierre susceptible d'être utilisée, et il y avait
un échantillon de cette pierre dans le bureau de M.
Coste. Celui-ci, sans doute, croyait alors que la,
carrière de M. Degagné pouvait fournir une pierre
conzenable, et M. Lemoine avait soumissionné en
croyant qu'il trouverait là la pierre requise. Il s'y
rendit, et, comme le démontre le rapport de 'ingé-
nieur en chef, cette pierre n'était pas convenable,
et ne permettait pas que les travaux puissent être.

Je préférerais maintenant donner lecture du
rapport de ingénienr en chef, vu qu'il apporte les,
meileures raisons possibles, et qu'il répond à cha-

n de questions posées par l'honorable déput4

Ce rapport porte la date du 22 septembre ; il est
ainsi conçu:

Le 17 aodt 1897 un contrat fut conclu avec M. Lemoine.
relativement e la. construction des pill-et des culées da
ponat cl°'Zdmout moennant le prix de t.50. devis
exierrt une -a.onnerie de moelon provent d'ingne.
carrière ils ealcir en de gasitaaeptés par ligner
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On avait demandé le 22juillet, au sujet de ces travaux,
des soumissions qui furent reçues le 6 août, et dont la
plus basse était celle de M. Lemoine.

Je dois d re que j'étais personnellement sous l'impres-
sion que de la bonne pierre pouvait se trouver dans les
environs d'Edmonton. Dès septembre 1894, j'avais fait
faire une inspection des bords de la rivière par C.-J.
Duggan, autrefois à l'emploi du chemin de fer Canadien
du Pacifique. lequel avait fait rapport qu'il avait trouvé
une carrière à cinquante milles en amont d'Edmonton,
renfermant une pierre fort dure, et dont le lit se décou-
vrait le long de la rivière sur un parcours d'environ 600
pieds, de 8 à 1.. pieds d'épaisseur, et d'où de gros blocs
pouvaient être tirés.

Cette opinion de M. Duggan fut en outre corruborée par
M. Alexis Degagné qui, le 10 juin 1897 expédia au dépar-
tement un échantillon de pierre tiré ie sa carrière située
à environ cinquante milles en amont de la rivière Saskat-
chewan, déclarant qu'il pourrait s'engager à livrer toute
la quantité de pierre qui pourrait être requise, et que
cette pierre existait comme à l'état de masse #e granit,
et non par couches, et qu'on en pouvait tirer des blocs de
n'importe quelle épaisseur. Il offrait de venare cette
pierre, taillée, moyennant $14 par verge cube.

L'échantillon fut examiné à mon bureau, et trouvé d'ex-
cellente qualité pour la construction des ponts; et il fut
montré à tous les entrepreneurs qui demandaient si l'on
îpouvait ou non se procurer de la pierre dans les environs
d'Edmonton-sans garantie d'aucune sorte, toutefois.

Aussitôt que l'entreprise lui eut ét- accordée, M.
Lemoine s'est rendu à Edmonton; mais il revint immé-
diatement. rapportont qu'il ne pouvait pas trouver de
pierre ayant les dimensions et les qualités requises par
le devis. On lui dit de s'en procurer ailleurs, mais
il répondit qu'il avait aussi examiné celle découverte à
Calgary et qu'il était d'avis qu'elle ne serait pas acceptée.

Alors, M. St. Laurent, ingénieur de ce département,
fut envoyé pour examiner ces carrières. etvoici le rapport
qu'il fit le 30 août 1897 :

Comme je viens de donner lecture du rapport de
M. St. Laurent, je n'ai pas besoin de le faire de
de nouveau. Aprèfs avoir cité ce rapport, M. Coste
continue :

Vous verrez par ces rapports qu'il ne serait pas prudent
de se servire de pierre tirée des carrières d'Edmonton ou
de Calgary et de leurs environs, et l'endroit le plus rap-
proché oi l'on pourrait t rouver de la pierre est Winnipeg.
Je prétends, toutefois, que les taux de transport rendent
l'usage de cette pierre impossible.

Dans les circonstances qui précèdent, ayant constaté
qu'on peut trouverdu bon gravierpurde tout mélange sur
les bords de la Saskatchewan pourl'exécution de travaux
en béton, j'ai l'honneur de recommander fortement qu'il
soit permis de subtituer des travaux en béton.

Quant aux prix, je constate que si l'entreprenenir eût
pu obtenir de la pierre taillée de la carrière de Degagné,
même au prix très élevé qui m'avait été mentionné en
juin dernier, savoir : $14 par verge cube, livrée au pont
projeté,-voici quel aurait été le-coût de sa maçonnerie
par verge cube, savoir :

Pierre, taillée et livrée...........$ 14 0
Ciment et mortier................ .2 00
Posage, échafaudage. etc............ 2 .50

$190

Et pour .la maçonnerie le prix aurait été le sui.
vant, savoir :

Pierre, livrée au pont projeté.... s
Ciment et mortier .. ............ .
Posage.... ................

500
600
200

13 00
Et comme la proportion de la maçonnerie de moellon

et de la maçonnerie est de deux à un, le prix moyen de
la maçonnerie aurait été de $17.

J'estime le prix d'une verge cube de travaux en béton
comme suit, savoir:

,Pierre concasséelivréeau pont projeté $ 3 50
Sable.... .. ........................ 20
Ciment et mortier .............. . . 10 8)
Posage et échafaudage.... .......... 2 50

prix qui serait -augmenté d'environ 80 cents par verge
cube si l'on tient compte des 80 verges de pur mortier

M. TaRTE.

formant la couche extérieure de 3 pouces, ce qui porte ce
prix à $17.8u par verge cube.

Il me semble donc, vu la grande valeur du ciment
à Edmonton, lequel coûte $6 par baril, que le coût des tra-
vaux en béton et en pierre à cet endroit sont à peu près
les mêmes, et partant je recommande qu'on laisse le prix
de l'entreprise au même chiffre, savoir: $36,50.

Je désire ajouter à ce qui prècède que les travaux en
béton relativement aux piles et aux culées de pont
sont, à mon sens, bien préférables dans divers tra-
vaux de maçonnerie, et que ce genre de construction est
maintenant d'un usage général là où l'on ne peut trouver
de le pierre de première qualité.

Ainsi, p)res ue toutes les piles et culées de pont per-
manents du chemin de fer du Canada Atlantique sont
construites en béton, et en Europe, la maçonnerie des murs
de revêtement et des fondements des quais est souvent de
même, en béton. L'une des principales raisons qui ont
jusqu'à un certain point milité contre les travauxen béton
est la difficulté de se procurer du ciment de première
qualité.

Dans le cas actuel, l'entrepreneur s'est procuré de bon
ciment, et je n'ai aucun doute que sous la surveillance de
M. Arthur St. Luaurent, ingénieur de ce département,
les travaux seront exécutés d'une manière satisfaisante.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) LOUIS COSTE,
Ingénieur en chef.

Me basant sur le. rapport de mon ingénieur, je
donnai le contrat à M. Lemoine ; mais je dois dire
que j'avais d'abord essayé, avec M. Coste, de
m'assurer si nous ne pouvions pas nous procurer de
la pierre au Manitoba. Après être allés aux ren-
seignenents, nous avons constaté que les taux de
chemin de fer rendaient la chose impossible.

M. DAVIN : Quels étaient ces taux ?

Le 11INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
De. Calgary à Edmonton, 10 cents par ] W livres,
et de Stony-Mlouitain à tout autre endroit dans le
Manitoba, 40 cents par 100 livres pour la pierre de
taille.

M. DAVIN : Pourquoi ce taux de 40 cents ren-
drait-il la chose impossible ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce taux équivaut à $15 par verge cube, ce qui était
hors de question. L'avenir prouvera si j'ai eu
tort oui non de donner le contrat à M. Lemoine. Je
sais que les travaux exécutés sont de première
classe. Il y a deux jours à peine j'ai recu à ce sujet
une lettre de reinerciments de la chan'bre de com-
merce d'Edmonton. Les travaux de maçonnerie
seront terminés vers la fin de juin.

C'est un fait connu de- plusieurs membres de
cette Chambre que les travaux de cette importance
sont faits avec du béton. Ceux que fait actuelle.
ment la compagnie électrique de Montréal, à Cham-
bly, sont faits de cette manière, et lorsqu'ils sont
bien faits, ils sont considérés supérieurs aux travaux
en pierre. M. St. Laurent est un ingénieur très
capable qui fait chaque jour des épreuves du ciment.

M. DAVIN : L'honorable ministre voudrait.il
me donner le rapport de M. St. Laurent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Avec plaisir. Permettez-moi de lire la résolution
adoptée par la chambre de commerce d'Edmonton:

E owroy, T.N.-0., mai, 1898.
Le conseil de la chambre de commerce a adopté unani-

mement la résolution suivante:
" Que ce conseil a constaté avec plaisir les progrès ra-

pides qui ont été faits au pont d'Edmonton, et il croit quel'entrepreneur, M. Lemoine, et l'ingénieur, M. St. Lau-
rent, méritent de grands éloges pour ces travaux."
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On considérait que la hauteur des piles n'était
pas suffisante, nous avons décidé de les élever de 2
pieds, au coût de $1,500. '

M1. DAVIN: Comment se fait-il que lorsque M.
Lemoine est revenu à Ottawa et a annoncé au dé-
partement des Travaux publics qu'il ne pouvait
pas construire les piles et les coulées en maçonne-
rie, on n'a pas demandé de nouvelles soumissions?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est que nous voulions faire faire les travaux
saus retard et comme l'ingénieur en chef, M. St.
Laurent, me fit rapport-et je ne pense pas que
l'on puisse contester ce rapport-que les travaux
en béton valaient mieux que ceux en pierre, je
n'ai vu aucune raison de perdre plus de temps.

M1. DAVIN: L'idée de l'honorable ministre
était de faire faire les travaux tout de suite, mais il
a appris à l'autonme que l'on ne pouvait procéder
aux travaux. A-t-il pu les faire continuer durant
l'huiver ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nonî.

M. DAVIN : D'où venait alors la nécessité ur-
gente?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je croyais que les travaux allaient être exécutés
promptement, et ils l'ont de fait été plus prompte-
ment que si nous avions demandé de nouvelles
soumissions. M. Lemoine était là avec son outil-
lage et prêt à continuer les travaux ; il avait
la soumission la plus basse. Comme mon ingénieur
m'a fait rapport que les travaux en béton étaient
aussi bons que ceux en maçonnerie, je suivis son
conseil.

M. DAVIN: Mon honorable ami a dit pourquoi
ilz'ait fait de nouveaux arrangements; c'est parce
qu'il voulait faire faire ces travaux immédiatement.
Mais tout l'hiver devait se passer, et ces- travaux
ne sont commencés que depnim l'autre jour. Trou-
vant maintenant cette raison insuffisante, il nous
dit que M. Lemoine avait son outillage là ! Quel.
était cet outillage qu'il avait là pour faire du
béton, le 17 août.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis faché de ne pouvoir donner d'autres raisons
que celles (lue je crois maintenant .bien suffisantes.
Je suis fâché de ne pouvoir convaincre l'honorable
député, ce qui est parfois très difficile. Ma con-
duite a été tout à fait désintéressée et j'ai agi
d'aprës les instructions de mes -fonctionnaires.
S'ils m'avaient mal avisé, j'en serais peiné, mais ça
n'est pas ce qu'ils ont fait.

31. DLVIN : .L'honorable ministre n'a pas saisi
le point. Il a donné deux raisons--1° il voulait
que le contrat fût exécuté sans retard, ensuite M.
Lemoine avait un. outillage sur les lieux. Si
ces deux raisons ne sont pas valables, il doit en
trouver d'autres. Il ne pouvait pas obtenir la
construction immé-liate du pont parce que l'hiver
approchait, et nous sommes moralement convainous
que M.; Lemoine n'avait pas là d'outillage,
parce que l'on nous informe qu'il a fait un voyage
précipité à Edmonton et qu'il est revenu tout de
suite au département pour direqu'il .ne pouvait
pas faire les travaux en maçonnerie. .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il nie fait peine de répéter que je ne puis pas
donner d'autres raisons que celles contenues dans
le rapport de mes fonctionnaires et que je consi-
dère suffisantes. Si l'honorable député ne veut pas
se fier au rapport nous allons nous dispenser de
son approbation.

M. DAVIN: Il n'y a absolument rien dans le rap-
port qui nous dit que M. Lenoine avait un outil-
lage pour construire un pont en béton ni qu'il
devait faire ces travaux innédiatement. L'hono-
rable ministre m'a donné deux raisons, je voudrais
savoir s'il y a des faits à l'appui de ces raisons.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honorable député a quelque accusation à porter
ou certains faits à établir, qu'il fasse la chose. Inu-
tile de procéder par insinuations. Je suis générale-
ment prêt ù répondre aux accusations et si l'hono-
rable député en a à faire, qu'il les fasse. Le con-
trat était d'abord pour la maçonnerie, mais on n'a
pu trouver la pierre convenable. L'entrepreneur
est allé dans l'ouest, puis est revenu faire rapport
que la carrière désignée par l'ingénieur ne pouvait
donner la pierre requise.

M. DAVIN: J'ai demandé pourquoi l'on n'a pas
demandé de nouvelles soumissions, vu qu'il s'agis-
sait de nouveaux travaux. L'honorable ministre a
(lit qu'il voulait faire faire les travaux immédiate-
ment, et il a admis que vu l'approche de l'hiver il
fallait attendre le printemps.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'était en septembre.

M. DAVIN: Ces travaux ont-ils été exécutés
tout de suite?

Le MINISTRE DES TBAVAIUX PUBLICS:
On y a procédé sans retard, mais pas aussi promp-
tement que je l'espérais.

L'ex-ministre des Finances (M. Poster) sourit,
mais il se rappelle une foule de travaux qui n'ont
pas été construits aussi vite qu'il voulait.

M. FOSTER: Je veux une définition du mot
" immédiatement."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je veux dire q ne je désii ais vivement faire exécuter
les travaux immédiatement, et c'est qui a été fait,
mais ces travaux n'ont pas. été complétés immédia-
tement.

M. DAVIN: Quand a-t-on eu le ciment, et
quand les travaux ont-ils été commencés ?

M. OLIVER: Je pourrais peut-être jeter quel-
que lumière sur la question. Ces travaux furent
commencés à la fin d'août ou au commeneement de
septembre et continués jusqu'à la prise des glaces
sur la rivière. Les. fondations de deux des piles
furent complétées l'automne dernier, et les culées
furent complétées en partie. On fit les travaux
préliminaires.de is troisième pile mais rien n'a été
complété, attendu- que l'hiver a été prématuré. Si
ce traiil avait 'été fait »l'automne dernier, il est
fort'possible.qu'il n'aurait pas pu être conplété-cet
été, car il s'écoule bien peu de temps entre le
départ de la glacé et la crue des eaux, au mois de
juin. . De sorte que l'ouvrage a été très bien fait
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l'automne dernier, et que tout ce qu'il y avait à
faire pour terminer la construction de ce pont l'a
été à une date qui permet d'y mettre la dernière
main.

M. DAVIN : Comme mon ami, M. Oliver, est
mieux renseigné que le ministre des Travaux
publics, je vais lui poser une question....

e MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il demeure à Edimonton où se font ces travaux.

M. DAVIN: L'honorable député lit que l'on a
commencé à faire ces fondations en béton au mois
d'août.

M. OLIVER : Je ne pourrais dire-à la fin
d'août ou le premier de septembre. L'ouvrage a fait
beaucoup de progrès en septembre, il a été continué
en octobre et n'a cessé, je crois, qu'en novembre.

M. HAGGART : Le seul changement qu'il y a
d'après ce que je vois, a été de se servir de ciment
au lieu de maçonnerie. Le ministre justifie ce chan-
gement en disant que le rapport de ses otficiers
mentionne que les travaux sont aussi bons qu'ils
soient en ciment ou en pierre et que le coût est le
même.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Là.bas.

M. HAGGART : Le ministre dit que la pierre
coûte $14 par verge cube à la carrière.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est le prix que l'on m'a donné.

M. HAGGART : Et lorsque l'ouvrage est fait,
elle coûte $17 par verge cube. Il dit qlue le béton
coûte $17 par verge cube. Il base son calcul sur
le coût de $6 par baril de béton. Qu'il consulte le
rapport de l'auditenr général, il verra (lue le mi.
nistre des Chemins de fer et Canaux paie son ciment
à Soulanges $1.60 le baril. Je demande à l'þono-
rable ministre si le transport à Edmonton coûte $4
par baril.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ingénieur en chef suppléant que je viens de con-
sulter tue (lit que je me suis trompé, le ciment au
lieu de coûter $6, coûte $6.50. Je dois prendre
la parole de mes employés sur ces questions.
L'honorable (M. Haggart) a été ministre, il com.
prend cela. Le prix m'avait été donné par l'ingé-
nieur en chef lui-même. Je me rappelle lui avoir
demandé, dans le temps, si ça n'était pas trop cher.
Il m'a répondu que c'était ce qu'on lui avait dit.

M. HAGGART : L'honorable ministre doit con-
naître, ainsi lue son département, le coût du
ciment, car ils en dépensent des milliers de barils
par année qu'ils achètent rendus à Montréal. Si
l'on n'en sait pas le prix, on peut le voir dans le
rapport de l'auditeur général. L'honorable mi-
nistre veut-il dire qu'il en coûterait 81,000 pour un
char à Edmonton ? C'est ce que cela signifie si le
coût est de $6 on $6.50 le baril.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai ici la réponse sous la forme d'une dépêche, en
date du 5 mai, de M. Saint-Laurent, qui est chargé
de conduire les travaux, me télégraphie:

Coat du ciment,par baril, à destination, $6.50.
Que puis-je dire de plus?

M. OLIvER.

M. DAVIN: L'honorable ministre dit que c'est
sur le rapport de son ingénieur, M. Louis Coste,
en date du 22 septembre, qu'il a adjugé le contrat
pour la construction de ces travaux en béton.
Mon honorable ami d'Edmonton (M. Oliver) nous
(lit que les travaux avaient été commencés de bonne
heure en septembre. Je lui poserai une question.
J'ai ici ce que l'on prétend être la copie d'un rap-
port de Richard St. Laurent, ingénieur surveillant,
rapport. daté du " département des Travaux
publics, Canada, bureau de l'ingénieur, Ottawa, l
août."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai dit que c'était une erreur.

\M. DAVIN : Comment mon honorable ami le
sait-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont mes fonctionnaires qui me l'ont dit.

M. DAVIN: Quand l'honorable ministre sou-
mettra-t-il l'original?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand le voudra l'honorable député (M. Davin).
J'ai déjà donné des instructions à cet effet.

M. DAVIN : Je serais heureux de l'avoir. Main-
tenant, quant à ce rapport de l'ingénieur en chef,
le taux de $14 par verge cube pour la pierre à la
carrière n'est-il pas exorbitant?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne suis pas juge dans ces choses. Que l'hono-
rable député les discute avec l'ingénieur en chef.

M. DAVIN: Voici un paragraphe que mon
honorable aini nous a lu:

Dès que le contrat fut adjugé, M. Lemoine se rendit àEdmonton, mais il revint de suite, et fit rapport qu'iln'avait pu trouver la pierre des dimensions ou de la qua-lité requises par les plans. On lui dit de se la procurerailleurs, mais il répondit qu'il avait aussi fait 1 examende la pierre à Calgary et que, dans son opinion, elle ne
serait pas acceptée.

Dans cette occasion M. Lemoine a-t-il vu le
ministre des Travaux publics?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le pense, mais je ne me le rappelle pas.

M. OLIVER: Si j'ai bien compris, l'honorable
député (M. Davin) a posé une question qui me
ouche.

M. DAVIN : Non; ça n'a pas de conséquence.
Je parle maintenant de M. Lemoine. Il est revenu.
d'Edmonton et a fait rapport au sujet de la pierre,
et le ministre dit qu'il l'a probablement vu. Est-
on réellement venu alors immédiatement à la déci-
sion de construire le pont en béton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne me rappelle pas. Je sais que la chose a été
discutée.

M. DAVIN: Si l'on en est venu immédiatement à
cette décision, ceci confirme ce que l'honorable
député d'Alberta (M. Oliver) a dit. Il a affirmé
q ue ces travaux en béton ont été commencés à la fin
'août, mais certainement au commencement de

septembre.
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M. OLIVER: Je n'ai pas dit que ces travaux
avaient été commencés en août on au commencement
de septembre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais les fondations.

M. OLIVER: J'ai dit que Lemoine avait coin-
meucé son travail à cette époque. Je n'ai pas dit que
l'ouvrage en béton avait alors été commencé. Il y
avait beaucoup de travaux préparatoires à exécuter
avant de poser le béton. Il fallait creuser le lit de
la rivière pour faire.place aux fondations. Les
piliers devaient être enfoncés, les etlées creusées,
des sondages devaient être faits; enfin il y
avait des semaines d'ouvrage à faire, des travaux
dipendieux à exécuter qui requéraient beaucoup
de n.ain-d'euvre avant de commencer l'ouvrage en
béton. Pour ce qui est de ce pont, je désire
entretenir quelque temps le comité à ce sujet. Mon
excuse, c'est qu'il est construit dans ma division
électorale et que la ville où je réside a souscrit

:25,000 le bel argent pour aider àcette construction.

M. DAVIN: Je'désire pospr une question à
l'honorable député.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. OLIVER: L'honorable député a passé toute
l'après-midi à parler de choses qui ne le regardent
pas et qu'il ne connaît pas; je crois qu'il est raison-
nable de m'accorder quelques minutes pour me
permettre de donner au comité quelques renseigne-
nients. Je ne sais pas ce que l'honorable député et
ceux qui le soutiennent ont en vue; s'ils veulent
se faire de la popularité contre le ministre des
Travaux publics avec cette question de pont, je
vais leur dire quelque chose de son histoire. Depuis
de nombreuses années et sous l'ancien gouvernement
cette question a été agitée. La - population
d'dlmonton et ceux qui avaient intérêt à le voir
construire ont essuyé les plaisanteries des anciens
ministres d'année en année. On devait leur donner
ceci, cela et beaucoup d'autres choses.

l'out ce qu'ils ont eu, ça été des grands discours
comme nous en a donné aujourd'hui l'honorable
député. Quand le nouveau goueernement est ai'rivé
au pouvoir, la population d'Edmonton lui a de-
nuoidé de construire ce" pont et elle a réussi à faire,
approuver le projet par le nouveau ministre des
Travaux publics. L'ancien gouvernement avait
compris la snécessité de l'entreprise et avait, de
temps à autre, offert de construire ce pont, mais la
dernière fois que nous en avons entendu parler,
c'est lorsque l'ex-ministre de l'Intérieur, en visite
à Edmonton, nous raconta, au sujet de ce pont,
une histoire très drôle, qui a tourné contre les
honorables députés aux élections, et je crois que
l'effort que vient de faire l'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest (M. Davin) n'aura pas pour effet
d'assurer sa prochaine élection. Lorsqu'il s'est agi
pour le gouvernement actuel de régler cette ques.
tion, au lieu de faire de grandes promesses, il nous
a dit : vous voulez un pont de chemin de fer à
Edmonton, or vous l'aurez, mais nous ne pouvons
payer que le coût d'un pont ordinaire. Nous avons
tout de suite accepté l'offre et souscrit $25,000, et le
ministre les Travaux publics a immédiatement
pris les mesures nécessaires. Je pourrais peut-être
aller jusqu'à dire que j'ai eu quelque chose à dire
dans ce que l'on peut maintenant considérer comme
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des erreurs au sujet de ce pont; c'est-à-dire que j'ai
demandé avec instance au gouvernement de cons-
truire sans retard ce pont. Il y avait eu tant
d'hésitation de la part de l'ancien gouvernement,
que l'on avait entièrement perdu confiance au sujet
de cette importante entreprise, et l'on disait : si
nous devons y mettre notre argent, nous préten.
dons que les travaux soient poussée activement.
J'ai soumis cette idée au ministre des Travaux
publics qui l'a acceptée. C'est, je suppose, parce
qu'il a jugé à propos de se rendre è ce désir, qu'il a
donné un si court dèlai pour la construction de ces
piles. La meilleure raison à donner, je crois, est
(lue ceux qui ont versé A du coût de ce.pont ont
exercé toute leur influence pour que les travaux
fussent complétés dans le plus court délai possible.
Après cette décision, je dois en prendre une cer-
taine responsabilité pour ce qui est de la question
de la pierre. J'étais excessivement désireux que
l'on se serve de pierre prise sur les lieux, autant que
possible, pour ce pont, et j'ai demandé à M.
Degagné d'en envoyer un échantillon pour le faire
accepter par les employés du département.

Je n'ai jamais vu la carrière et je ne savais pas
que la pierre ne pouvait pas être coupée en blocs
aussi gros qu'on le voulait. Elle était certaine-
ment de bonne qualité, la carrière était parfaite-
ment accessil)le, et l'opération aurait été excellente
pour le public et pour le gouvernement si l'on avait
pu s'en servir. .11 ais le rapport de l'entrepreneur
qui a vu la carrière nous dit que cette pierre n'était
pas convenable. L'ingénieur qui accompagnait
l'entrepreneur, avec l'intention évidente de pous-
ser les travaux, fit l'examen de la carrière et son
rapport dit que la pierre n'était pas convenable.
Je dois dire à l'honorable député que tous les efforts
des intéressés dans cette localité ont été faits pour
faire accepter cette pierre par le gouvernement,
l'ingénieur et l'entrepreneur, mais nous n'avons pas
réussi et aujourd'hui, je crois qu'il était de notre
intérêt que la pierre ne fût pas acceptée parce
qu'elle n'était pas convenable pour les travaux
entrepris. Lorsque le contrat a été donné avec
l'entente que la pierre serait prise dans la localité,
et lorsqu'on a découvert qu'il était impossible de
l'avoir à cet endroit, il était alors du devoir du
gouvernement de décider s'il devait faire un nouvel
arrangement avec l'entrepreneur ou renvoyer la
question à une autre année. Je puis dire aux
intéressés dans cette affaire que nous, qui avons
plus d'intérêts qu'eux, avons continué nos instances
auprès du ministre pour faire commencer imné-
diatement et compléter les travaux dù pont.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le pont sera bientôt fini.

M. OLIVER: Je ne dis pas que le département
a été influencé par là pression exercée, mais je dois
dire qu'il a cependant tenu compte de - notre
manière de voir en faisant un nouvel arrangement
avec l'entrepreneur actuel pour commencer les tra-
vaux du pont à la saison dernière et les ierminer à
la saison actuelle. Comme je l'ai dit il y a quel-
ques instants, la crue des eaux, eu juin, -a rendu
ces travaux impraticables pendant une couple de
mois, et même aujourd'hui on ne peut dire si les
piles seront 'construites avant la-crue des eaux, de
sorte que si un nouvel arrangement n'avait pas été
fait avec l'entrepreneur, à la saison dernière, la
construction du pont aurait certainement été
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reculée pour une autre année au grand mécontente-
ment des gens de cette partie du pays, surtout
lorsque l'on sait qu'il y a en vue la construction
d'un chemin de fer qui tient à la construction de
ce pont à la fois pour les voies ferrées et les fins du
commerce.

Si c'est un crime pour le ministère des Travaux
publics (le conclure des arrangements avec une
ville qui désire la construction d'une entreprise
publique importante et qui est prête à mettre son
argent pour aider l'entreprise. Si c'est un crime,
ces messieurs ont raison d'attaquer le ministre des
Travaux publics. Si c'est un crime pour le gouver-
nement de faire tout son possible pour se procurer
sur les lieux les matériaux nécessaires ; si c'est un
crime pour le ministre de désirer voir achever le
plus tôt possible les travaux publics spécialement
désirés par les intéressés, et bien, en cela encore il
mérite leurs attaques. Mais je dis que si ce ne sont
pas lé (les crimes, et jusqu'à présent, dans l'histoire
du pays on n'a jamais considéré cela comme des
crimes, jamais les gens intéressés n'ont appelé cela
crimes, alors il me semble que rien ne justifie ces
attaques et je trouve que le temps du comité a été
gaspillé pendant toute cette après-midi, car il n'a
pas été allégué et il n'a pas été prouvé qu'il y oit
eu gaspillage d'argent public ni perte de temps de
la part du gouvernement dans l'exécution dece pont.

Quant à la différence du coût des matériaux entre
la pierre et le béton, je ne suis pas expert dans la
matière et quelques-uns de ces messieurs paraissent
émettre des doutes sur l'estimation du prix des
matériaux rendus à Edmonton. L'ingénieur met
le ciment à $6.50 le baril. L'honorable député de
Hamilton qui connait mieux peut-être qu'aucun
autre député le prix (les transports dans le pays
m'informe que le tarif de transport pour le ciment
est de $1.80 par 100 livres, et il y a 360 livres par
baril. Si bien que le ciment est rendu à Edmonton
pour un prix inférieur au prix régulier de son
transport et s'il y a eu un vol sur le prix du ciment,
c'est un vol du gouvernement sur l'entrepreneur et
non de l'entrepreneur sur le gouvernement. Je
regrette beaucoup que le temps de la Chambre ait
été consacré à une critique inutile d'une entreprise
aussi importante, d'un travail qui a été mené d'une
façon pratique qui a provoqué la satisfaction
déclarée des personnes intéressées non pas comme
spectateurs, non pas comme surveillants, mais
comme commanditaires pour un tiers au moins du'
montant nécessaire pour la construction. Je pré-
tends que ce sont là ceux qui méritent des égards
dans la question. S'ils expriment leur satisfaction,
je ne crois pas que le mécontentement si longuement
exprimé' par le député d'Assiniboïa-ouest soit ici
à sa place.

M. DAVIN : J'ai demandé le tarif du Pacifique
et je l'ai pour le 18 mai 1898.

Le PREMIER MINISTRE.: Qu'était-il, il y a
un an?

M. DAVIN : Absolument le même, il y a un an,
99 cents le 100 livres.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
Le bill (n° 122) constituant en corporation la

Grande Loe Suprême de la Société de Bienfaisance
M. OLIVER.

des " Sons of England, " (M. Bertram) est délibéré
en comité général, rapporté sans amendement.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n° 147) du Sénat, intitulé: " Acte pour
faire droit à James Pearson,"-(M. Sutherland).

Le bill (n° 129) du Sénat, intitulé: "Acte cons-
tituant en corporation la Compagnie manufactu-
rière de la Tobique."-(M. Taylor).

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET I
TRAMWAY DU LAC BENNETT ET

TU KLONDIKE.

Les amendements faits par le Sénat au bill (n°
31) constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer et de tramway du lac Bennett au
Klondike, sont pris en considération.

M. HAGGART: Je propose que cesnamendements
soient lus une deuxième fois et adoptés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Ce bill est resté plusieurs
jours en suspens pour voir s'il ne serait pas possible
(l'arriver ô un arrangement pour faire disparaître
les objections au bill dans son état actuel.
L'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper), que je regrette de ne pas voir ici/s'estin-
téressé au bill et j'ai eu avec lui plusieurs entrevues
où je lui ai exprimé mon opinion à l'égard de
l'amendement introduit par le Sénat dans le 4e
article.

Cet amendement prescrit qu'en plus du pouvoir
donné à l compagnie pour poser, construire et
exploiter un chemin de fer et un tramway entre les
points indiqués, la compagniie obtient aussi le droit
de construire une route carrossable sur l'un ou
l'autre côté de Miles Cailon et de White Horse
Rapids-et de Marsh Lake à la Rivière Hootalinqua.
Il me semble, en raison de la législation passée dans
cette Chambre, à la présente session, pour constituer
deux compagnies, l'une pour construire un tramway
sur le côté est du canon de Miles et l'autre pour cons-
truire un tramway sur le côté ouest, qu'il n'est pas
à propos d'entraver les droits que nous accordons à
ces compagnies tant que nous ne serons pas con-
vaincus qu elles n'ont pas fait d'efforts raisonnables
pour utiliser les pouvoirs qui leur sont conférés.
On me dit et ceux qui poussent ce bill affirment en
toute confiance que de chaque côté de ces canons
ou rapides, il n'y a pas place pour construire côte
à côte un chemin de fer et un tramway et que l'un
dérangerait forcément la construction de .l'autre.
Dans ces conditions, j'ai fait remarquer à l'hono-
rable député de Pictou qu'il ne me semblait pas
juste d'accorder ce pouvoir qui peut-être utilisé
immédiatement avant que les autres compagnies
aient pu fonctionner. En même temps j'admets
qu'il ne serait pas raisonnable d'empêcher cette
compagnie de construire une route carrossable si
elle atteint ces points et que cette construction est
indispensable au succès de l'entreprise. Alors j'ai
rédigé une clause qui a été acceptée par l'honorable
député avec quelques modifications et que j'ai en
mains, et s'il est dans l'ordre de proposer un amen-
dement à l'amendement du Sénat, je vais mainte-
nant présenter ce que je propose et ce que l'hono-
rable député de Pictou a accepté comme amende-
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ment au bill. Je propose d'ajouter ce qui suit à la
fin du paragraphe 2 de la clause 4 pour devenir le
paragraphe 3 de la clause 4.

La construction d'une ligne de charette, en vertu du
présent acte, n'empéchera aucune compagnie autorisée
pendant la présente session ou toute autre session anté-
rieure du parlement, de construire et exploiter un tram-
way le long et snr telle route de charrette, et toute telle
compagnie pourra, sauf les disnositions énoncées ci-après,
occuper et prendre possession de toute ou partie de ladite
route de charrette si cette route est considérée par ladite
compagnie plus avantageuse pour y construire son tram-
way que les terres avoisinant la route de charrette, et
pourra y construire son 1 ramway et s'en servir et l'occu-
per pour des fins de tramway.

En plus de cette clause, il a été admis entre
l'honorable député et moi d'ajouter quelque chose
pour permettre à la compagnie si elle construit le
chiemuin le roulage de réclamer une indemnité pour
les dépenses de construction, si la compagnie char.
tée cette année as l'appropriait. L'honorable
député n'a déclaré et je n'ai aucun doute que c'est
exact que cette disposition est conçue dans le lan-
gage ordinairement employé à cet effet dans les
actes du parlement destinés à cette fin.

Lorsque cette compagnie de tramway ou toute autre
personne agissant en son nom à cet effet ne pourront s'en-
tendre avec la compagnie qui construira on aura construit
lia route de charrette quant à la valeur de' toutes terres
ou propriétés qui auront été ainsi occupées prises ou pro-
mises, comme susdit, la compagnie ou la personne a
sant en son nom, pourra en offrirla valeur raisonnable,
suivant l'estimation de la compu.::gnie ou de la personne
agissant on son nom, avec notifination que si cette offre
n'est pas acceptée, la question sera soumise au Gou-
verneur en conseil.

Lia compensation en espèces convrenue et adjugée par
le Gouverneur en conseil pour toutes terres ou propriétés
acquises, ou prises par la compagnie sera substituée à ces
terres ou propriétés ; et toute réclamation ou charge sur
ces terres ou propriétés sera, en ce qui concerne la com-
pagnie qui aura ainsi pris les terres ou propriétés, impu-
taIle sur cette compensation en espèces, ou sur un mon-
tant proportionnel d'icelle, et n'aura nul effet en ce qui
concerne les terres ou propriétés qui, du fait de la pnse
de posscession, deviendront la propriété absolue de la dite
compagnie, sauf, toutefois, l'estimation de la compen-
eation à payer et son paiement lorsque le transfert, l'ar-
rangement ou l'adjudication auront été faits.

31. H AGGART : Je ne sais pas si j'ai bien comu-
pris l'honorable ministre des Chemins de fer et
C'aiaux ; il a dit qu'il avait eu une conversation
avec le député de Pictou qui avait accepté cet
amendement.

Le 31INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui il a rédigé la dernière partie de
l'amendement et j'ai rédigé le commencement.'

M. lAGGART: Alors cela va bien.

M. SPROULE: Je dois dire que l'honorable
député <le Pictou m'a parlé avant de quitter la
Chambre et m'a dit que pour sa part,il étaitsatisfait.

L'amendement est adopté et les amendements du
Sénat sont lus une deuxième fois et adoptés.

COM1PAGNIE DE CHEMIN DE FER DE TO-
RONTO À LA BAIE D'HUDSON.

M. CLARKE : Je propose que les amendements
faits par le Sénat au bill (n 77) pour constituer en
corporation la Compagnie du chemin de fer de
Teronto à la Baie d'Hudson, soient lus une deuxième
fois et adoptés.

171j

M. SPROULE: J'ai examiné ces amendements
depuis la dernière réunion et je ne crois pas qu'ils
altèrent le bill, ils atteignent le même but d'une
autre façén.

Motion adoptée; amendements lus une deuxième
fois et adoptés.

SUBSIDES.

La Chambre se reforme en comité de subsides.

(En comité)

M. DAVIN: Mon honorable ami d'Alberta (M.
Oliver) nous a donné des détails intéressants sur la
construction du pont d'Edmonton. Les premières
remarques avaient créé l'impression que le travail
de béton avait commencé l'année dernière, taudis
que ses explications subséquentes ont montré qu'il
ne voulait pas dire que le travail <le béton avait
commencé l'année dernière mais que certaines exca-
vations qu'il aurait fallu faire en tout cas avaient
été faites l'année dernière. Cela nous le savions. Il
a consacré quelque temps pour m'accuser d'avoir
critiqué la construction du pont. Mais ce n'est
pas ce que j'ai fait; au contraire, je suis heureux
que le pont soit bâti et tout ce que je reproche c'est
de ne pas l'avoir bâti plus vite, et ce temps pré-
cieux dont mon honorable ami déplorait la perte a
donc été gaspillé par lui et pas par moi.

Je désire signaler au ministre des Travaux
publics et au comité un paragraphe du rapport de
N. Coste.

Aussitôt le contrat accordé, M. Lemoine est allé à
Edmonton, mais est revenu aussitôt en disant qu'il ne
pouvait pas trouver de pierres de la dimension et de la
qualité requises. On lui a dit de se la procurerautre part
mais il a répondu qu'il avait aussi examiné la pierre
trouvée à Calgary et-qu'il la croyait inacceptable. Alors,
M. Arthur St.-Laurent, ingénieur de ce département, a
été envoyé examiner la carrière et a fait le rapport su-vant en date du 30 août 1897.

Je fais remarquer ce fait au ministre. Le contrat
était signé le 17 août à Montréal et d'après ce rap-
port, M. Lemoine allait alors de Montréal à Cal.
gary et de Calgary à Edmonton, puis d'Edmonton
à la carrière, inspectait la carrière, revenait à
Edmonton, puis à Calgary, de là à Ottawa et le
département donnait instruction à M. St. Laurent
d'examiner la carrière d'Edmonton et faire son.
rapport en date du 30 août à Ottawa. car le rapport
est daté apparemment d'Ottawa. mais quand même
il ne le serait pas, cela ne dérange pas mon argu-
ment.

Nous avons là un haut fait qui laisse loin dans
l'ombre les inventions les plus fantaisistes de«Jules
Verne .dans " Le tour. du monde en quatre-vingts
jours." Sa vitesse dépasse la rapidité avec laquelle
ces messieurs prétendent se transporter télégraphi-
quement autour du monde. Je prends la liberté
d'envoyer à -l'honorable ministre 'almanach cana-
dien pour qu'il puisse suivre lui-même les dates.
S'il veut se reporter au 17 août, il verra que c'était.
un mardi. Supposons que M. Lemoine soit parti.
exactement le même jour de la signature du ton-
trat, ce qui est très improbable. Supposons qu'il
est parti de Montréal le mardi 17 août pour Edmon-
ton. Il a dû d'abord se rendre à Calgary et là la
première correspondance qu'il ait pu faire se trou-
vait le lundi 23, car les trains partent de Calgary
pour Edmonton les mercredis et les lundis. Sup-
posons qu'il ait quitté Calgary, lundi matin, le 23,
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il est alors arrivé à Edmonton le même jour entre
sept et huit heures du soir. Le 24, s'il a pris un
bon attelage, comme il a dû le faire, il a pu faire
ses cinquante milles dans une demi-journée et arri-
ver là le 24 sur le midi.

Pouvait-il examiner l% carrière pour savoir si la
pierre était bonne en une demi-journée, ou même
un jdur et demi? Pouvait-il décider en examinant
seulement la pierre <le surface ? Chacun sait que
dans une carrière lu pierre.de surface est toujours
mauvaise. Ensuite, pour revenir, les trains quittent
Edmonton les mardis et jeudis, par suite il ne pou-
vait pas partir pour Calgary avant le 26 au matin
et s'il est parti ce jour-là il a dû faire un examen
bien superficiel de la carrière en quelques heures.
Il serait alors arrivé ce soir-là à Calgary et n'aurait
pu rien faire de la journée. Supposons qu'il ait
consacré la journée du 27 à examiner les carrières
de Calgary, ce qui, en tout cas, devait lui prendre
une journée complète, il ne pouvait partir de Cal-
gary qlue dans la nuit du 27 ou du 28 et ne pouvait
pas, par conséquent, arrivé à Ottawa avant le ler
septembre.

Cependant on veut nous faire croire qu'il a fait
tous ces voyages et toutes ces inspections, et qu'il
s'est rendu bien avant cette date au bureaù du dé-
partement à Ottawa, car du moment où il est
entré dans ce bureau, des instructions ont été
données à M. St. Laurent de vérifier le rapport de
M. Lemoine. Je ne m'inquiète pas si M. St. Lau-
rent se trouvait à l'ouest de Calgary et si on lui a
télégraphié d'aller là vérifier le rapport et si on l'a
envoyé d'ici, mais il ne pouvait humainement pas
avoir examiné la carrière à Edmonton, être revenu
à Ottawa et avoir écrit son rapport le 30 août, la
veille de l'arrivée de M. Lemoine et la veille du
jour où il aurait pu recevoir des instructions quel-
conques. Je crains que ce rapport sur lequel se
repose mon honorable ami ne soit pas de nature à
l'acquitter aux yeux du peuple du Canada de l'ae-
cusation d'avoir gaspillé l'argent du pays en
payant le prix qu'il a payé pour le béton. M. St.
Laurent d'après ce rapport est allé examiner la
carrière d'Edmonton quelques jours avant le 30
août. Conmment a-t-il pu faire cela? Il écrit:

Je trouve que la pierre de la carrière Degagné est ab-
solument impropre aux travaux du pont. La stratifica-
tion« de la pierre est défectueuse, elle est coupée par
minces feui les verticales, etc.

S'il a fait cet examen, cela a dû lui prendre un
jour ou deux. S'il est parti d'Ottawa, ceia lui' au-
rait pris quatre ou cinq jours pour se rendre à
Edmonton, un jour pour aller à la carrière et un
jour pour revenir et si, comme l'indique le docu-
ment déposé sur le bureau, son rapport a été
écrit à Ottawa, quatorze ou seize jours auraient
dû s'écouler dans l'intervalle et cela aurait dû
compter du jour où M. Lemoine était revenu du
voyage qu'il avait ' entrepris le 17 août.. Une his-
toire de ce genre n'a jamais encore été soumise au
parlement dans les annales des travaux publics.
Le rapport de M. Coste dit:

Vous verrez par ces rapports qu'il ne serait pas prudent
d'employer la pierre trouvée à Edmonton ou à Calgary
et la place la plus rapprochée o' l'on pourrait trouver de
la pierre serait Winnmpeg, mais je ferai remarquer que le
prix du transport rend impossible l'emploi de cette
pierre.

Dans ces conditions et ayant constaté que l'on peut
trouver sur les bords de la Saskatchewan du bon gravier
propre.. ..

M. DAvIN.

Je vous demande de remarquer ceci spéciale-
ment:
.- .. pour le travail de béton, j'ai l'honneur de recom-
mander vivement de permettre la substitution de béton
à la maçonnerie.

Par conséquent à la date de ce rapport la permis.
sion n'avait pas été donnée, ou bien ce paragraphe
est inexplicable, comme l'autre dont j'ai parlé.
Mais je désire, M. l'Orateur, vous faire remarquer
cette expression " bon gravier propre " car je vais
y revenir.

Quant au prix, je considère que Bi l'entrepreneur avait
pu se procurer de la carrière Degagné la pierre taillée,
même au prix fort coté par moi en juin dernier, savoir:
$14 la verge cube, livrée ...

Remarqaez qu'il considère $14 la verge pour la
pierre taillée un prix excessif. Je signale ceci
parce que j'ai l'intention de parler du prix relatif
de la nierre et du béton, du prix relatif dans des
-,onditinns ordinaires mais pas dans des conditions
excessives. Le rapport des deux prix est environ de
8 à 4. Et si la-fierre taillée à un prix ordinaire est
au béton comme 8 est à 4, combien plus élevées doi-
vent être les chiffres qui représentent le rapport
entre la pierre à $14 la verge cube, prix que M.
Coste admet être tres élevé et de béton....

-.. livrée sur l'emplacement du pont, le prix de cette
maçonnerie aurait.été par verge cube :

Pierre taillée, livrée................... $14 00
Ciment, mortier..... .................. 2 60
Pose, échafaudage..................... 250

$19 10
Pour le revêtement le prix aurait été:

Pierre livrée sur l'emplacement du
pont................................ $ 5 00

Ciment mortier ....................... 600
Pose.................................... 2 00

$13 00
Comme la proportion de maçonnerie de moellons et de

revêtement est de 2 à 1, le prix moyen de la mçonnerie
aurait ýté de $17.06.

Il continue

Le prix de la verge cube de béton est évaluée comme
suit:

Pierre cassée, livrée sur l'emplacement
des travaux........ ................ $3 50

Ceci est à la page 4 de son rapport. Mais à la
page 3 il dit que l'on peut se procurer sur les bords
de la Saskatchewan une grande quantité de bon
gravier propre. S'il en est ainsi, que veut-il faire
de la pierre cassée, car le gravier vaut mieux que
la pierre cassée? Mais même s'il veut de la pierre
cassée, tout le monde sait que $3.50 es't un prix
extravagant et que l'on peut avoir pour 30 cents
suffisamment de gravier qui est meilleur pour faire
une verge cube de béton. Mais supposez que vous
payiez ce que les entrepreneurs me disent être un
prix excessif, soit 50 cents. Mettez le sable qu'on
y fait entrer à 20 cents. Il peut l'avoir pour 10
cents. Dans ce rapport, il place le prix du baril de
ciment à $6 à Edmonton. Aujourd'hui on nous dit
%6.50. Je ne me disputerai pas pour cela. Le
ministre des Travaux publics sait que l'année der-
nière le ciment s'est vendu à Montréal 61.50 par
baril de quatre cent livres. Cette année, je le sais,
il est plus cher. Mais prenez le pi-ix porté dans le
rapport et si quelqu'un veut le discuter, je suis prêt
à démontrer d'autres sources qüel- devrait être .le
prix du baril de ciment à Edmonton. . Combien
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faut-il de ciment pour faire une verge cube de
béton ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PLBLICS:
Un baril et un tiers.

M. HUGHES: Quel poids?

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a 375 livres de ciment au baril.

M1. WOOD : Le poids étalon au baril de ciment
étalon est de 360 livres.

M. DAVIN: Je vais prendre les chiffres du
ministre des Travaux publics. Avec un baril et un
tiers par verge de béton et $6 le baril de ciment, il
faudrait 88 de ciment par verge de béton. Ajoutez
a cela 50 cents de gravier et 20 cents de sable. La
pose, me dit-on, peut se faire pour $1.25. Ceci met
la verge cube de béton posée à Edmonton à moins
de 810 la verge cube. Et je puis démontrer qu'il y
a des entrepreneurs qui auraient été fiers de poser
le béton pour moins de $10 la verge à Edmonton.
Nous voyons donc qu'on a payé ici $7 plus qu'on
ne lairait dû. Je demanderai en passant au ni-
nistre des Travaux publics quelle marque de ciment
on a employée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Un ciment belge de première qualité.

M. DAVIN : J'ai ici des cotes du prix auquel
on peut livrer le ciment à Edmonton aujourd'hui:
3arques Belges, barils de 350 livres. Marques
" Cimel," " Parrot " et " White Star : 85.21,
85.28 et 85.41.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En qielle année?

NI. DAVIN : Cette année; l'année dernière il
était meilleur marché.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non ; il était au moins $2 plus cher. L'honorable
député ne connaît rien de ce dont il parle.

M. DAVIN: Il y ala marque "Stork" marque
belge 85.57 ; la marque anglaise " White's," 5.99.

Conmnent un homme peut-il, le crayon à la main,
arriver à trouver les chiffreb en vertu desquels le
ministre des Travaux publics en est arrivé à payer
un prix aussi considérable pour le béton en dépas-
sant tellement ce que l'on pourrait justement
demander. Je débire signaler aussi les lignes qui
terminent ce rapport.

Dans le cas actuel, l'entrepreneur a fourni de bon
ciment et sous la surveillance de M. Artbur St. Laurent,
l'ingénieur de ce département je n'ai aucun doute que
l'nuvrage sera fait d'une façon satisfaisante.

Cmninment, M. l'Orateur, mais il parle d'un contrat
au temps passé. Le contrat était donné bien que
ceci snit le rap ort sur lequel se base le ministre
des Travaux pXlics pour le donner. Mais je signa-
lerai à l'honorable ministre quelque chose qu'il n'a
pas lu pour sa défense. Voici un extrait du rapport
du -omnité du Conseil privé pour la concession de
ce contrat, rapport approuvé le 20 octobre 1887,
et basé sur un mémoire du ministre du 14 octobre.
Il ne pouvait pas légalement passer de contrat qui
ne serait pas daté au plus tôt du 20 octobre car sans
cet arrêté du conseil il ne pouvait pas être signé.

Pourtant il nous a lu un rapport du 22 septembre
pour se justifier d'avoir donné le contrat et ce
rapport implique que le présent contrat qu'il dit
avoir été donné par suite d'un rapport était déjà
en voie d'exécution.

D'après un mémoire da 14 octobre 1897, provenant du
ministre des Travaux publies et exposant qu'en juillet
1897. des soumissions ont -été demandées par annonces
publiques pour la construction des culées et des pilies
du pont projeté sur la Saskathewan à Edmonton, terri-
toires du Nord-Ouest et que le 17 août 1897 un cortrat a
été signé avec M. Françoig Lemoine de Montréal, le plus
bas soumissionnaire pour le travail en question, le mon-
tant du contrat étant de $3i,500. Que les devis inclus
dans le dit contrat stipulent que la maçonnerie doit
être faite en moellons à surfaqe rugueuse provenant
d'une carrière de pierre à chaux ou de granit acceptée
par l'ingénieur.

Qu'aussitOt le contrat signé, M. Lemoine est allé à Ed-
monton, mais il -est revenu en rapportant qu'il ne pouvait
pas trouver à Edmonton de pierre des dimensions et de
la qualité prescrites aux devis et qu'il a aussi examiné lapierre que l'on pouvait obtenir à Calgary et qu'il était
d'avis qu'elle ne pouvait pas être acceptée pour les mêmes
raisons.

Le ministre expose que M. Arthur St. La"rent, assis-
tant-ingénieur des trvaux publics, qui a été envoyé parI ingénieur en chef pour examiner et raporter si l'on ne
pouvait pas trouver à Edmonton .on à algary une car-
rière capable de fournir les pierres convenables pour le
but projeté, a fait un rapport adverse àl'emploi des diffé-
rentes pierres que l'on pouvait trouver en ces places,
parce qu'elles ne peuvent pas servir au travail en ques-
tion pour les raisons données au rapport inclus dans le
raport de l'ingénieur en chef ci-joint.

Que dans ce dernier rapport, l'ingénieur en chef du
département des Travaux publics indique qu'il serait
dan-ereux de se servir des pierres examinées par M,
St. Laurent et qu'il s'est assuré que l'on pouvait trou-
ver sur les rives de la Saskatchewan, de bon gravier et
qu'il recommande que le béton qui est généralement em-
ployé quand on ne peut pas se procurer de pierre de pre-
mière qualité pour la maçonnerie, soit substitué pour la
construction des culées et' piles du pont p,ojeté à
Edmonton et que, de p lus comme le prix du béton par
verge cube est à peu près le même que celui de la ma.gon-
nerie à Edmonton (ce prix étant par exemple de S17.66 la
verge cube pour la maçonnerie et de $17.80 pour le béton
à la même place) le montant du contrat reste le même;
savoir: $36,500.

Le ministre en considération de ce qui se présente
recommande qu'on lui donne l'autorité d'amender le
contrat.

Maintenant, remarquez ceci: à peu près un mois
après le rapport de M. Coste, qui parle du contrat
comme étant en voie d'exécution, arrêté du conseil
qui devait autoriser le contrat, demande que per-
mission soit donnée....

D'amender 1 contrat passé avec François Lemoine, le
17 août 1897 pour la construction des culées et piles
du pont projeté sur la Saskatebewan à Edmonton terri-
toires du l\ord-Ouest, pour. cette construction et pour
permettre à l'entrepreneur de les construire en béton au
ieu de maçonnerie comme stipulé au contrat, le montant

du contrat restant le même.

J'ai demandé le contrat et les employés du dépar-
tentent m'ont dit quel arrêté du conseil était
virtuellement l contrat, de fait il ne semblait pas
qu'il ait été passé réellement de nouveau contrat.
On verra que ces documents se contredisent et l'on
ne peut pas potir.un moment soutenir que ces leux
documents n'en font qu'un. J'ai parlé d'une offre de
prendre certaines uarques de ciment à Edmonton.
Je vais maintenant montrer <iuel est le rapport
entre le prix ordinaire de la pierre taillée et le prix
ordinaire du ciment. J'ai ici des soumissions pour
le contrat n0 37 du chemin de fer canadien du
Pacifique et aussi les soumissions du contrat n° 41
de la même compagnie.. Voici lai proportion qui
existe entre ces deux catégories d'ouvrage.
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CONTRAT Ng 37-CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

Maçonne- Béton
riede pont fait
en mortier de ciment

Nom de l'entrepreneur. de ciment hydrauli-
hydrauli- eue, la

que, la verge cube.
verge cube.

McGreevy & Heney.......... $13 00 7 00
C. Scripture................. 8 30 5 70
J. M. Rousseaux............. Il 00 5 00
Smith, Repley & Co........ 11 00 5 00
E. H. Lemay................ 1200 6 00
(urran & Malette.......... 10 00 6 00
P. B. McNamee & Co........ 12 00 6 00
Starrs & O'Hanly........... 10 00 6 00
Murphy & Upper............ 9 25 6 00
John Ryan.................. 11 00 6 00
D. B MoDonald............. 10 00 4 00
Maguire & Kimmet..... . ..... 5 50
Charlebols, Shanly & Montly. 10 00 6 00
Law & Conmee............. il 00 4 50
Lobb, De.wson & Murray.... 0...... 5 0
James GoodwIn...............10 OU 6 50
J. D. Irwin................ $1400 $700
Worthington, McIntyre, Mc-

Donald & Isbester......... 15 00 5 o
P. LarkIn.................... 10 00 5 00
D. O'Brien................... 18 00 7 00
Nagle, McDougall & McQuar-

rie ........................ 14 00 5 00
Loss & McRae............... 800 700
Falardeau & McDonald..... il 00 6 00
Alex. Manning..................... 8 00
Davis & Stewart........... 15 OU 7 50
Sullivan & Beemer......... il 00 8 00

CONTRAT N° 41.
Marks & Conmee............ 8 00 1 00
Charlebois & Shanly........ 14 00 2 50
Dents O'Brien............... 12 00 7 00
Wardrop & Ross.............. 10 00 7 00
J. R. Macdonell............. 12 00 8 00
Jas. Goodwin & Co.......... 13 00 7 00
A. Laberge & Co............ 18 00 6 on
R. H. McGreevy............. 14 00 8 00
Hunter, Murray & Booth.... 8 00 6 00
Manning, Macdonnell & Co.. 12 00 8 00
Purcell, GInty & Ryan...... 9 00 4 00
Macdonald & Falardeau..... 12 00 6 00
F. B. McNamee & Co........ il 00 6 00
R. Nagle & Ce............... 8 00 5 00
Walsh & McCarron.......... 14 40 6 00
Pitblado, Fraser & Grant.... 12 00 7 00
Stevens, Turner, Burns & Co. 12 00 8 00
H. C. O'Reilly............... il 00 6 00
Hurlburt, Grenneil & Camp.

bell ....................... 10 00. 6 00
Wm. Hendrie............... 15 00 5 00
Baird & MeLean............ il 00 4 00
Ferguson, Symmes, Mitchell

& Co-...................... 12 00 8 00
Appendice No. 42-

Morse, Nicholson & Marpole 14 00 4 00
A. Laberge & Co............ 16 00 6 00
Andrews, Jones & Co....... 12 50 8 00
A. P. Macdouald & Falardeau 12 00 6 00
Fraser, Grant & Pitblado.... il 00 600
Jas. Goodwin & Co.......... -18 00 8 00
Wardrop & Ross............ 12 00 7 00
F. B. MoNamee & Co........ il 00 6 CO
Joseph Whitehead............ 16 00 6 00
Ferguson, Symmes, Mitchell .

& Co............ .......... 12 00 800
Loss & McRae............... 20 00 10 00
Dents O'Brien............... 15 00 8 00
Robert H. McGreevy........ 16 00 10 00
Hunter, Murray & Booth.... 20 00 -12 00
Hurlbert, Grennell & Camp-

bell ....................... 10 00 600
M. DaviN.

Sur quarante-huit soumissions, il n'y en a pas
une qui mette le béton au même prix que la maçon-
nerie, et dans presque tous les cas le rapport est
du double ou des deux tiers.

M. WOOD (Hamilton): Quelle est la date de
ces soumissions et où devait se faire le travail?
Etait-ce un travail de même espèce?

M. DAVIN : Le travail était sur le Pacifique
canadien.

M. WOOD (Hamilton): Etait-ce du travail sous
l'eau ou sur des piles; de quelle espèce était-ce?

M. DAVIN : Le travail du pont était sous l'eau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Où cela?

M. DAVIN: L'honorable ministre ne voulait
pas me permettre de lui poser des questions et,
maintenant, je développe mon argument. En pre-
nant même les chiffres de l'honorable député, il est
impossible d'expliquer que le béton coûtait à
Ednonton plus de $10 la verge cube. Si nous pre-
nons les chiffres que j'ai donnés, le chiffre le plus
élevé qu'on aurait dû payer était de %9 la verge
cube. Voici les plans, et d'après ce que j'ai fait
remarquer on constatera qu'il y a 1,450 verges
cubes. Mon, propre calcul indique que le prix de
$9.21 aurait été amplement suffisant pour ce béton
tout posé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon ingénieur est parti.

M. DAVIN : Je ne sais pas comment expliquer
ce qui s'est passé. Il y a, je crois, plus d'un Napo-
léon dans ce gouvernement; on sait ce qu'un Napo-
léon peut faire, et, les Divins Juneaux, ieolément
ou conjointement, sont bons à tout faire: le Castor
apostat.de Québec et le ministre dû l'Intérieur. Il
y a, dis-je, 1,450 verges cubes.. Le chiffre de $9.10
la verge porterait cela à $13,354. En mettant $1,500
pour les bagatelles, on arriverait à 814,854. Com-
parez cela avec $36,500. Il y a une différence de
$21,646, soit une différence sur un article seulement
<le 150 pour 100. Prenez les poteaux; il y en a 46
pour chaque culée, ce qui donne un total de 92.
J'ai ici la lettre suivante de D. R. Fraser, d'Ed-
monton :

EDMONTON, ALBERT.A, 18 avril.
CHEa MoxsiEua,-En réponse à votre demande pour le

prix des matériaux nécessaires à la construction du pont
ici. j'ai le plaisir de vous fournir les cotes suivantes:

12 x12, épinette de-12 à30 pieds de long, 16 par M.
8x 8 " de 12 à30 pieds de long,16 par M.

10 x10 " de 12 à80 pieds del ons6p M.
Planches, 2 et 3 posl 30 pieds de long, par .
Poteaux. 12pes de diamètre, épinette ou pinette rouge,

12 à 30 pieds de long, $12.50 par M.
Prêts à être livrés en mai, juin et juillet,2J pour 100

d'escompte au comptant.
Espérant que ces prix vous satisferont et me vaudront

la faveur de votie commande,
Je demeure,

Fidèlement à vous,
(Signé) D.-Rt FRASER.

Maintenant, M. l'Orateur, comme je l'ai dit, il y
avait 92 poteaux et si nous les prenons de 15 à 20
pieds de long à S1 du pied, à 15 pieds,' ils coûte-
raient $1,380 et à 20 pieds $1,840. Maintenant.
des poteaux à $12.50 le mille, mesure. de planche
font un peu moins que cinq pour un pied de mesure
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linéaire du poteau ou 1,250 multiplié par 5 et vous
avez $6.250 par mille pieds ou $6.25 par pied. Par
conséquent cet entrepreneur reçoit pour enfoncer
les poteaux $0.93,750 cents du pied tandis que 12
cents suffiraient. Un entrepreneur offre de faire
ce travail pour 30 cents le pied pour les poteaux,
ce qui lui aurait laissé un profit net de 12 cents le
pied. Maintenant si les poteaux ont 15 pieds de
long, il aura $966 en plus de ce qui lui aurait
assuré un fort profit et s'ils ont 20 pieds, l'entre-
preneur recevra $1,248 <le plus que ce qui lui aurait
laissé un fort profit. Ajoutez le profit des poteaux
aux $21,646.50 et vous avez, suivant que les
poteaux ont 15 ou 20 pieds de long $22,787.10 on
23, 115.30 sur ce contrat de $36,500 soit une somme

ronde et tant pour d'autres détails on bien 153
pour 100 de profit dans un cas et 155 pour 100 dans
un autre. Maintenant, M. le président, je prétends
que les circonstan:es qui entourent la signature de
ce contrat sont suspectes et que de plus nous avons
une histoire incroyable. Nous avons des circons-
tances suspectes autour de la signature, nous avons
des calculs qui ne souffrent pas l'analyse et je suis
forcé d'en venir à la conclusion qu'on était décidé
de donner l'ouvrage à Lemoine, que les conditions
étaient jointes au contrat pour faire monter les
soumissions; que M. Lemoine était prévenu qu'il
n'avait à redouter ni amendes ni confiscations et il
est à craindre que cette transaction ne soit un
édhantillon du système en usage dans le départe-
ment des Travaux publics. Je dis, M. l'Orateur,
que c'est une affaire sérieuse; je dis que toute
Taffaire de changement de la maçonnerie en béton
se lit comme une fable ou un roman et que lors-
qu'on s'est décidé à passer de la maçonnerie au
béton on n'a pas même essayé de faire un meilleur
marché. On n'a pas essayé d'obtenir ce que l'on
pouvait avoir en quelques minutes des soumissions
d'autres personnes pour du béton et l'on n'a pas
tenu compte qu'une personne avait soumissionné
70 pour 100 meilleur marché que M. Francois
Lenoine pour les poteaux tout enfoncés. .Jen
arrive par suite à la conclusion que M. Lemoine a
été favorisé et maintenant que j'ai terminé mon
exposé des circonstances, je serais heureux d'en-
tendre l'honorable ministre les expliquer.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Cet article
doit-il passer?

M. DAVIN: Non, il ne passera certainement
pas sans quelque explication.

Le MINISTRE DES TRAVAUK PUBLICS:
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de répéter ce
que j'ai dit ; je n'ai rien -de plus à dire.

M. DAVIN: Eh bien, là. le président, je vois
qu'il est incapable d'expliquer l'incroyable roman
de son rapport..' Il est incapable d'expliquer cette
incroyable histoire que je vais reprendre à satiété.

Aussitdt que le eontrat eut été donné,M. Lemoine est
parti pour Edménton pour revenir aussitôt et tapporter
q'il ne pouvait pas trouver de pierre de la qualité et des
dinensions des devis. On lui a dit de s en procurer
ailleurs mais il a répondu qu'il avait aussi examiné
la pierre trouvée à Calgary et qni. nensait qu'elle ne
serait pas acceptée. -Alors M. Arthur St. Laurent, irgé-
nieur de ce département a été envoyé examiner les car-
rières et, il a rapporté en date du 30 août 1897 avoir fait
cet examen. -

La copie de ce rapport qui nous est soumise est
datée d'Ottawa, 30août 1897. Le 17août le contrat

était signé à Montréal, du 17 au 30 août M. Le-
moine pouvait aller à Calgary ; il ne pouvait pas
quitter Calgary avant le 23 au matin; il ne pou-
vait pas quitter Edmonton avant le jeudi suivant;
il dit qu'il a examiné la carrière d'Edmonton et
celle de Calgary et qu'il est revenu ici; puis,
voyant qu'il ne peut pas exécuter le contrat, M.
St.-Laurent est envoyé faire un rapport et il a pu
faire un rapport daté (lu 30 août. M. le président,
si le ministre reste ainsi silencieux, c'est parce qu'il
n'a pas un mot à dire.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Cet article
sera-t-il adopté?

M. DAVIN : Non pas avant que nous ayons une
explication. J'arracherai bien du ministre la cour-
toisie d'un essai d'explication.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette beaucoup de voir l'honorable député
(M. Davin) prendre les choses de cette façon-là. Je
n'ai pas refusé de donner à la Chambre des explica-
tions raisonnables mais je ne me crois pas tenu de
plus parce que je suis certain d'avoir convaincu les
députés raisonnables de cette Chambre que j'ai agi
le mieux possible dans les circonstances. Quatre
sounnissions avaient été reçues, comme suit: F.
Lemoine, S36,500; Joseph B'ourque, Hull, $42,759;
M. Burns, $44,900; Rourk et Harrison, Winni-
peg, $59,500. J'ai donné le contrat au plus bas
soumissionnaire. Je ne crois pas avoir beaucoup
plus à dire. Les changements opérés ont été expli-
qués et j'ai soumis à la Chambre les rappors d'in-
génieurs en vertu desquels j'ai agi. Je ne prétends
pas convaincre mon ami (M. Davin) et maintenant
que j'ai dit ceci, s'il veut faire encore des discours,
libre à lui. Il a tout le droit de parler tant qu'il
veut mais je ne puis pas lui donner plus d'explica-
tions. Si j'en avais d'autres, je les lui donnerais.
Quand il parle de ces contrats du Pacifique, il
devrait bien savoir que toutes les comparaisons
qu'il fait avec ce béton du pont d'Edmonton n'ont
aucune portée. Je le répète, je ne doute pas que
les députés raisonnables de cette Chambre ne soient
convaincus qlue ce contrat a été équitable et que
tout s'est fait jeu sur table.

M. DAVIN : Je ne crois pas avoir jamais encore
rien vu d'aussi pénible que ce qui vient de se passer
dans tout le temps que j'ai siégé dans cette Cham.
bre et que j'en ai suivi les débats du haut de cette
tribune. Voici un contrat de $40,000 et quand on
soumet au ministre des circonstances de natures à
faire naître dans le parlement et dans l'esprit
public des soupçons tout ce qu'il peut faire, c'est
de dire : " Je ne puis rien dire, je ne puis rien
expliquer," et même. il a l'effronterie de dire qu'il
a donné des explications. Il n'en a pas donné, il
n'a pas même tenté d'expliquer l'histoire impossible
que l'on raconte. Prenez les comparaisons que j'ai
établies entre les divers entrepreneurs pour la
pierre, la maçonnerie et le béton. Le point soulevé
et que dains 48 soumissions il existe une marge
considérable entre le prix de la maçonnerie et celui
du béton. Dans le cas actuel on admet que la base
du calcul de la maçonnerie de pierre est élevée.
Tout le monde sait que $14 pour la verge cube de
pierre taillée est un prix exorbitant ; à Ottawa elle
coûte environ $7. Dans ces 48 soumissions il n'y a
pas un entrepreneur qui place le béton sur un pied
voisin du prix de la pierre taillée. Pourtant le prix
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du béton dans ce casest évaluéd'après un prix fantai-
siste pour lapierre taillée, prix exorbitant en compa-
raison des prix ordinaires. Je dis que c'est un
spectacle pénible et humiliant. • Nous n'avons pas
d'explication et je vois le leader temporaire de la
Chambre se tourner vers le ministre des Travaux
publics et lui dire de se taire car il ne peut proba-
blemient pas s'expliquer sans mettre les pieds dans
le plat et dévoiler tout ce qui s'est passé. Je n'ai
pas pour objet de blamer la construction du pont.
Mon but est de faire ce que nous avons le droit de
faire ici, de critiquer la dépense des fonds publics
et de protéger le trésor qu'un ancien chef du parti
de ces messieurs se disait obligé de garder l'arme
au bras contre les pillards de son propre. parti.
C'est non seulement notre devoir, mais ai nous
avons un gouvernement corrompu en totalité ou en
partie ; si un membre du gouvernement spéciale-
ment placé à la tête d'un département où se dépense
:eaucoup d'argent est corrompu, c'est un devoir
sacré pour sauvegarder l'honneur et le crédit du
Canada d'essayer d'amener à lalumière,les iniquités
commises. C'est un devoir auquel je ne faillirai
jamais tant que j'aurai l'honneur de siéger dans
cette Chambre, je regrette seulement que la tâche
m'incombe actuellement de mettre au jour un acte
devant lequel le ministre responsable demeure muet,
qu'il est impuissant à expliquer et même à atténuer.
Je dois dire d'après la façon dont l'honorable
ministre arrange ses crédits qu'il est habile à tisser
sa toile d'arraignée, mais cette fois-ci le poisson a
l'hameçon dans les ouïes et plus il se débat plus
Plhameçon s'enfonce.

s
M. FOSTER: Nous désirons pousser les chose

aussi vite que possible mais je ne puis croire que
le ministre <les Travaux publics laissera passer,
sans au moins quelques explications, les aseertions
qui ont été faites.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis désolé de ne rien pouvoir dire de plus à
l'honorable député. S'il m'a suivi, il admettra que
nies explications sont complètes et ne peuvent pas
l'étre d'avantage. Je crois que le rapport que j'ai
lu i cette Chambre justifie toutes les circonstances.
Comme mon honorahle ami l'admettra, je suis ton-
jours heureux de donner les explications qu'on me
demande, mais je ne me crois pas tenu de répondre
à deux discours décousus qui n'ont rien à voir à la
question. S'il y a un point sur lequel l'honorable
député désire des informations je vais les lui
donner, mais je crois avoir répondu à tous les points
soulevés.

M. FOSTER : Il inu'est un peu difficile n'étant
pas un expert-à peu près comme mon honorable
ami-et ayant simplement entendu les arguments
des deux cêtes de faire une critique; mais il me
semble qu'il y a certains points indispensables à
expliquer que mon honorable ami n'a pas expliiqués.
Ces points sont ceux-ci. Voici une entreprise im-
portante. Admettons qu'elle ait été projetée depuis
longtemps et que le ministre avait hâte de venir à
une conclusion parce que la question de temps avait
une grave importance. Ces considérations peuvent
avoir de la -valeur pour influencer la conduite du
ministre mais il ne faut pas pousser les choses trop
loin. Il y a des choses à prévenir même quand on a
en vue un but aussi louable. Le travail complet
coûtera environ j75,000 dont le peuple d'Edmon.

M. DA.vrx.

ton paiera $25,6i00. Voici un article des dépenses
comportant quelque $36,00M. Il est étrange que
mon honorable ami annonce dans les journaux de
l'est pour demander à des entrepreneurs de l'est de
soumissionner pour un travail de cette dimenson et
ne laisse que 19 jours entre l'annonce et l'ouverture
des soumissions. C'est la première chose qui frappe
un homme même dépourvu de connaissances
techniques mais doué d'un peu de bon sens. Un
homme ne peut pas donner une soumission raison-
nable pour un travail de cette importance à des
milliers de milles de distance dans le temps qui était
laissé entre les demandes de soumissions et leur
ouverture si ce temps est limité à 19 jours. Com-
ment un homme peut-il se rendre sur les lieux dans
ce temps ? Comment un homme qui n'a pas été sur
les lieux peut-il convenablement évaluer un travail
public à Edmonton où les conditions, la géographie
du pays, la disposition du terrain, et les autres cir-
constances différent et présentent leurs propres
difficultés ?

Voilà le premier point, et lorsqu'il demande des
sounissions pour la construction de travaux publics
de cette importance à une telle distance, surtout
lorsque c'est sur les soumissions des entrepreneurs
de l'est qu'il doit compter, le ministre devrait leur
donner tout le temps voulu pour se rendre sur les
lieux et faire des recherches, de façon à asseoir
leurs soumissions sur une base pratique.

Quel est l'autre point qui prête à la critique?
En demaudant des souimnissions, le ministre n'a
accordé que deux semaines aux intéressés pour pré-
parer leurs soumissions, et il a en outre, stipulé
que tous les travaux devraient se faire en trois
mois. Même en faisant toute diligence il serait
impossible i un entrepreneur de lest de transpor-
ter ses hommes à cet endroit en moins de trois
semaines, alors il lui faudrait se procurer la pierre
et cent autres articles se rattachant à une entre-
prise de cette nature ; et cependant, tous ces tra-
vaux, dont l'importance peut se mesurer à la
dépense-de $36,000 qu'ils nécessitent, devaient se
faire dans l'espace de trois mois. Je ne pense pas
exagére en disant qu'en pareilles circonstances,
ces deux conditions étaient pour le moins, insolites.
Le ministre ne saurait en disconvenir. Et. dans
cette mesure même, les stipulations donnent lieu
aux soupçons. Dans un ministère, qui est loin de
se distinguer par la rapidité exagérée avec laquelle
il entreprend et termine les travaux publics d'im-
pot-tance, cesconditions sont certainementinsolites.
A la portée de la main, le ministre a des travaux
qu'il aurait fallu teruiner sans retard et qu'il a
laissé traîner en longueur, comme un de mes col-
lègues l'a fait observer, pendant toute une année
sans même frapper coup, et il y a en outre, à pro-
ximité, d'autres travaux qu'il aurait dû terminer
depuis longtemps. Or, voici des travaux qui se
présentent dans une partie reculée du pays, et,
aussitôt avec la rapidité de l'éclair, voilà que le
ministre demande des soumiesions et exige que le
tout soit fini en trois mois. Ces .deux conditions
sont insolites et dans cette mesure même, prêtent
avec raison à la critique et mon honorable ami ne.
doit pas s'étonner de ce que sa conduite soit cen-
surée. D'après les calculs qu'on nous a fournis ce
soir même, il paraît que lemployé que.le ministre
a chargé d'aller faire les recherches nécessaires pour
l'édification du ministre, a dû voyager avec plus
de rapidité que l'éclair. Il est impossible qu'un'
employé puisse se rendre à une carrière située à 50
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milles d'Edmonton, revenir k Calgary, rebrousser
chemin vers Ottawa et faire son rapport dans le
court espace de temps dans lequel il semble avoir
accompli sa tiche, d'après les rapports soumis à la
Ciamnbre. Je voudrais avoir la photographie de
l'employé qui a accouilpli ce tour de force, afn de
conserver précieusenient dans ma mémoire le sou-
venir de l'employé du ministère des Travaux
publics qui s'est presque morfondu pour trouver
cette carrière de pierre et faire rapport au ministre.

Qu'est-il arrivé plus tard ? Les conditions stipu-
lèes dans les soumissions sont que les culées doivent
être construites en maçonnerie de moellons quel que
soit le sens de ce mot, niais cela ne veut certainement
pas (lire du ciment. Les culées devaient être en
pierre, et tous les soumissionnaires l'ont ainsi com-
pris. Personne n'avait le moindre soupçon qu'il
doit entrer autre chose que de la maçonnerie dans
ces travau-. Qui plus est, le contrat stipulait que
les travaux devraient se terminer en trois mois et.
attachait une pénalité de $2,000 à l'inexécution des
travaux et une amende de $50 par jour de retard
apporté au delà des trois mois stipulés au contrat.
Toutes ces conditions auraient entravé un soumis-
sionnaire ordinaire, mais n'étaient pas de nature à
embarrasser celui qui avait l'oreille du ministre ou
l'influence du parti. Ces conditions n'étaient pas
faites pour l'embarrasser, car il savait qu'en entre-
prenant les travaux, il échapperait au moins à la
pénalité et à l'amende.

Qu'arrive.t-il, après que l'employé en question
après avoir voyagé avec la rapidité de l'éclair et ter-

miné ses recherches revient faire rapport au mi-
nistre qu'il est impossible de trouver de pierre con-
venable à Calgary ou à Edmonton ? L'ingénieur du
ministre dresse ui rapport recommandant de subs-
tituer le béton à la pierre. Or, la stipulation du
contrat se trouvait ainsi complètement modifiée.
La demande de soumission stipulait l'usage de la
pierre. Plus tard, on apprend qu'il est impossible
(le trouver à cet endroit de la pierre convenable et
que par conséquent, le ministre va employer pour
ces travaux du béton, au lieu de ciment. Pour-
quoi n'a-t-on pas jugé prudent et juste envers le
public de le faire bénéficier de cette modification
le la stipulation du contrat? Ces stipulations du
contrat avaient été entièrement modifiées. Plus de
pénalité, plus d'amende en raison de délai ; les
trois iois sont prolongés indé6niment, la stipula-
tion relative aux matériaux est entièrement modi-
fiée et à la pierre on substitue quelque autre chose.
Le ministre des Travaux publics n'aurait-il pas fait
acte de prudence, en demandant de nouvelles sou-
missions? Cela n'aurait pas 'occasionné de sérieux
retards, si on en juge au moins, d'après la rapidité
extraordinaire que le ministre avait déployée au-
paravant. Il avait limité à 19 jours li période de
la première soumission, et 19 jours de plus lui
auraient suffi pour demander de nouvelles soumis-
sions, et il ne saurait prétendre qu'un délai de 19
p.>urs aurait occasionné un retard fatal à la cons-
tiuction de ces travaux à Edmonton. Or, l'hono-
rable ministre s'est bien donné garde de démander
ces soumissions. A ces trois points, qui ont servi
de base à notre loyale critique, il n'a pas encore été
apporté une seule réponse qérieuse.

Le ministre dit qu'il n'a pas demandé des non-
velles soumissions pour une double raison. IYabord
il tenait à ce que les travaux commençassent sans
retard, et en outre, M. Lemoine avait son matériel
d'exploitation sur place. et se trouvait par consé-

uent en mesure d'exécuter les travaux avec plus
e rapidité. Or, cette dernière assertion a été

révoquée en doute ici même, et un honorable
député a prétendu que M. Lemoine n'avait pas de
matériel d'exploitation sur place. . A-t-ou prouvé
qu'il y eût un matériel d'exploitation sur place ?
Personne, assurément, ne son ge à révoquer en
doute la parole du ministre. Ce n'est pas là le
point en litige; nr.i, lorsqu'un ministre allègue un
iait quelconque, tout député a droit de contester
l'exactitude de son assertion et le ministre n'a pas
droit de refuser de répondre. A-t-il quelque preuve
à donner ? S'il se trouvait un matériel d'exploita-
tion sur place, le ministre ou ses employés doivent
le savoir, et il leur serait facile de le prouver à la
Chambre. Quanut à la construction immédiate du
pont, à en juger d'après la démarche antérieure du
ministre, le seul retard qui aurait pu résulter de la
demande de nouvelles soumissions se serait résumé
à 19 jours. Si j'eusse été ministre, j'aurais jugé ce
délai insuffisant dans chaque cas. Toutefois,
même en s'en tenant aux 19 jours en question, ce
délai aurait suii pour les nouvelles soumissions
basées sur la modification des stipulations, et le
ministre aurait pu alors bénéficier de la concur-
rence publique basée sur les nouvelles stipulations,
qui ditièrent absolument des anciennes. Il n'a pas
réussi à faire exécuter les travaux immédiatement.
Ils ne sont pas encore exécutés; et un délai de 19
jours n'aurait pas fait de différence sensible. Quel-
qu'un a prétendu, en s'appuyant sur les chiffres,
que l'on peut cette année, transporter du ciment à
Edmonton le convertir en béton et le poser, pour
$10 au plus la verge cube. Et l'honorable ministre
paie $17 la verge.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Il y a ciment et ciment.

.M. FOSTER : Pas dans le cas actuel, car le
ministre des Travaux publics, 'dit qu'il se sert de
ciment belge et les chiffres cités ici s'appliquent à
ce dernier ciment.

M. HUGHES: Est-ce $17 par verge cube de
ciment .,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non pas seulement pour le ciment, mais pour.....

M. FOSTER . Pour le béton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Effectivement.

NI. FOSTER : Un député se lève et nous donne
les entes de négociants établissant les prix qu'ils
demandent pour poser ce béton. Il fait un calcul,
admis par la Chambre, relativement à la quantité
de ciment qui rentre dans une verge cube de béton
-un baril et un tiers, soit environ 500 livres-y
compris le gravier et le sable nécessaire, avec un
bon prix pour le posage et le tout revient à $10 au
plus la verge cube. Le ministre des Travaux
publies en vertu de ce contrat accordé sans concur-
rente, paie $17 la verge cube, c'est un spectacle ue
je ne désire pas voir de nouveau que celui d un
ministre qui, assis dans son fauteuil ministériel, se
contente de dire pour toute réponse: " Je n'ai
plus rien k dire." ' S'il ne répond pas, -il doit
s'attendreà être condamné. l donneraison de soup-
onner qu'il n'apas de réponse à apporter, et qu'il
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abandonne la partie. Il me répugnerait de voir
mon honorable ami (M. Tarte) dans cette posture.
Il se trouve dans une situation fort embarrassante,
il y a bien les yeux fixés sur lui ; il plane sur lui
bien des soupçons ; et je voudrais qu'il se tirât
d'affaires en homme de cœur et qu'il jouât un beau
rôle dans ce cabinet, dont il est le fondateur, l'ar-
chitecte, et l'esprit dirigeant. Le gros policeman
de l'Ontario ne compte plus. Lorsque le petit
homme nerveux de Québec lance son ultimatum,
tout est dit. Or, je m'adresse à l'honorable ministre
et lui dis : Elevez-vous donc à la hauteur des
circonstances : ne demeurez pas muet sous le poids
d'une accusation de cette nature ; qu'il ne soit donc
pas dit que vous n'avez pas de réponse à apporter.
Voilà les différents points de ma critique. Ai-je
raison, oui ou non? Je laisse la parole à mon
honorable ami (M. Tarte).

Le MINISrRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois remercier de nouveau mon honorable ami
(M. Foster) du grand intérêt qu'il me porte. J'es-
père que tous deux, nous siégerons encore long-
temps en cette Chambre.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Dans i os fauteuils respectifs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans nos fauteuils respectifs. J'avouerai que si
je n'avais déjà éclairci la question que l'honorable
député vient de soulever, je serais tenu d'offrir
quelqumes éclaircissements. Or, lorsqu'il affirme
que je me cantonne dans mon fauteuil sans vouloir
apporter de réponse, il n'agit pas loyalement. Si
mes souvenirs sont fidèles, j'ai discouru plus d'une
hieure durant sur la question débattueen ce moment.
Je ne tiens pas à discourir trop longuement sur
une question quelconque; je ne suis pas partisan
des discours à perte d'haleine. Relativement à la
question débattue, il'me semble que j'ai fort claire-
ment établi ma thèse, non pas en puisant dans mon
propre fonds, mais dans les rapporta d'hommes
compétents. Or, mon bonorable ami insinue caté.
goriquement que ces deux fonctionnaires, M. Coste
et M. Saint-Laurent, sont coupables de corruption.

M. HUGHES: Ou qu'ils ont commis une bévue.

Lu MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Coupable de corruption. L'insinuation est claire;
car je ne suis point l'auteur de ces rapports. M.
Coste a dressé ces rapports, d'après les renseigne.
ments fournis par M. St. Laurent.

3N. FOSTER : Si mon honorable ami me le per-
met, il y a deux points sur lesquels je désire appe-
ler son attention. D'abord, il ne devait pas me
mettre lais la bouche de semblables paroles.
Comme si j'avais insinué que ses employés fussent
coupables d'actes entachés de corruption. A mon
avis, cela n'est pas loyal. Voici l'autre point:
c'est qu'à titre de ministre, il est responsable, et
peu importe qu'il ait 500 employés, et qu'ils aient
dressé 500 rapports. C'est son devoir de se déci-
der à prendre une initiative, et une fois qu'il l'a prise
il en est responsable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je comprends cela parfaitement. Toutefois, l'hono-
rable député a admis, chose que nous savions déjà,
qu'il n'est pas expert. Je ne le suis pas davan-

M FOSTER.
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tage. Lorsque M. Coste nie présenta le rapport
dont j'ai donné lecture à la Chambre, affirmant.
de source certaine, à titre d'ingénieur qu'à son avis,
le béton coûterait $17 la verge cube à Edmonton,
il ne me restait plus qu'à accepter ce rapport.

M. FOSTER : Je dis tout le contraire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je consens volontiers à ce que l'honorable député.
m'interrompe: cependant, l'honorable député (M.
Foster) voudra bien nie permettre de finir ma dé-
claration. Lorsque M. Coste me présenta. ce rap-
port. à titre d'ingénieur en chef, je le questionnai
fort minutieusement. Je compris parfaitement
qu'il y avait une modification et que la chose serait
débattue en Chambre. Il me soumit les deux
rapports de M. St. Laurent. Ces deux rapports.
établissaient d'une facon concluante qu 'il serait im-
possible de trouver à la carrière d'Edmonton de la
pierre convenable.

M. FOSTER : J'en conviens parfaitement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous nous àccordous donc sur ce point. C'est une
admission fort importante. Je conviens que mes.
ingénieurs ne s'étaient pas procuré tous les rensei-
gnements nécessaires, et voilà la source de nos emu-
barras. Je fis à M. Coste, lorsqu'il vint mne*présen-
ter cè rapport, les mêmes observations que je fais
en ce moment. Je lui demandai comment il se-
faisait qu'il avait à son bureau un échantillon de la.
pierre qui devait entrer dans cette maçonnerie:
" J'ai fait des recherches, me répondit-il, et je suis.
en lieu le croire que la pierre est bonne." Or il fut
constaté que la pierre n'était pas bonne et il fallut.
modifier les stipulations du contrat. M. Coste me.
rapporta que les prix qu'il m'avait soumis étaint.
réellement les prix que l'entrepreneur, M. Lemoine,
avait dû payer pour la pierre concassée, pour le
ciment, pour le sable et pour l'échafaudage.

Les honorables députés de la gauche ont révoqué
en doute la légitimité de ces prix. S'il; veulent
faire un soigneux et loyal calcul, ils constateront
que le ciment seul, qui rentre dans la construction
d'une verge de béton coûte $8.70. Outre le ciment,
il faut se procurer la pierre concassée, ou le gravier
et le sable; puis il faut payer la main-d'uvre pour
le mélaige dle ces substances, pour leur posage et.
pour l'écnafaudage. Il est incontestable, je sup.
pose, que la construction d'une verge de béton
coûte $8.70. Il reste donc 81.30 pour la main-
d'œeuvre employée dans la préparation du mortier,
ainsi de suite. On admettra, je pense, que ces prix
sont légitimes.

M. FOSTER : L'honorable ministre nous a donné
le prix du ciment ; voudra-il bien nous dire main-
tenant le coût d'une verge cube de chacun des
autres matériaux.?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voici les prix que l'ingénieur en chef m'a fournis:
pierre con'assée, délivrée sur place, $3.50 la verge
cube. Voilà le rapport de M. Coste. Je ne suis
pas expert, et ne prétends pas l'être. Je le répète,
il n'est pas juste d'accuser un ministre qui. vient
devant le parlement avec le rapport de son ingé-
nieur en chef en mains. Si M. Coste est un'igno--
rant, s'il nia trompé dans ce cas-ci, le plus tôt jele.
saurai le mieux ce sera. En prenant le portefeuille
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des Travaux publics, j'ai gardé au service du mi-
nistère les employés nommés par mon prédécesseur,
et à ce titre j'ai droit de m'attendre 'de la part de
l'opposition, à un meilleur traitement qu'elle ne
n'accorde." J'ai gardé au service du ministère les
employés nommés par mon prédécesseur, et lorsque
je viens devant le parlement avec les calculs pré-
parés par ces employés, on m'attaque dans mon
honneur. Je le répète, ce n'est pas juste, et ma
patience est presque à bout.

M. FOSTER : L'honorable ministre perd pa-
tience, c'est son affaire; mais tant qu'il siégera en
cette Chambre et que nous siégerons aussi, nous
critiquerons ces rapports sans nous demander par
quels employés ils ont été préparés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai la parole. Je dirai à mcn honorable ami que ce
n'est pas à lui que s'adressaient les paroles que je
viens de prononcer. Voici ce que je viens de pro.
noncer : si M. Coste m'a trompé, je n'endurerai pas
la chose davantage. Je reconnais volontiers aux dé-
putés le droit de me critiquer; mais je déclare que
si les employés nommés sous l'ancien régime trom-
pent les ministres libéraux, nous ne sommes pas
obligés d'endurer cela. Que les honorables députés
mue comprennent bien; je ne m'adresse pas à eux du
tout. Ils ont sans doute le droit de critiquer tout ce
que je soumets à la Chambre. Je regrette que mes
employés, en qui j'ai coniance, m'aient placé dans
cette situation embarrassante; je le regrette dans
leur intêrêt ; je ne doute point qu'ils ne me ren-
seignent du mieux possible.

Certains députés libéraux m'ont maintes fois re-
proché de garder atu service du ministère des em-
ployés nommés par l'ancienne administration: et
depuis que mon budget a été discuté en Chambre
de la manière qu'on sait, j'ai reçu des reproches
plus sévères que jamais à cet égard. On m'a dit
ceci: vous avez des employés qui cherchent à vous
ruiner. Je n'y ajoute pas foi, je ne crains pas de le
dire en présence de ceux qui .i'ont jeté ce reproche
à la figure. Je le répète, je ne suis pas expert.
Je me présente devant le comité avec les calculs
faits par les employés qui jouissaient de la con-
fiance de la dernière administration. - Si l'on se
contentait d'attaquer l'exactitude de oes calculs, je
n'en dirais rien, mais lorsqu'on attaque nion hon-
neur à l'occasion de ces calculs, je repousse avec
indignation ces accusations, parce qu'elles sont in-
justes. J'ai prêté une oreille respectueuse aux pa-
roles de l'honorable député....

M. McLENNAN (Glengarry): L'honorable mi-
nistre me permettra-t-il de lui poser une question?
Quand vous parlez de $3.50 la verge, voulez-vous
dire une verge de pierre concassée, ou est-ce la par-
tie le la pierre concassée qui fait une verge de
béton ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voici le texte du rapport de M. Coste, que -j'ai sous
les yeux:

Prix de* la verge cube de béton que Yestime comme
suit:-pierre concassée délivrée sur place, $3.50; sable,"Il cents, mortier-ciment, $10.80: posage et échafaudage,$2.50.

Voilà les chiffres qu'on m'a fournis, et c'est sur
ces chiffres que j'ai basé ma décision.

J'ai pu me tromper ; mais j'espère que non. Mon
honorable ami, le député d'Alberta (M. Oliver) qui

demeure à Edmonton oit les travaux se font, me dit
que j'ai raison. La ville d'Edmonton contribue pour
sa part $25,000 à ces travaux, et s'il y avait quelque
chose d'irrégulier dans cette affaire, ai le prix
payé était excessif, j'en aurais été informé. J'ai
donné lecture à la Chambre d'une résolution du
bureau du commerce me félicitant du succès qui a
couronné ces travaux. L'honorable député m'a
aussi reproché le trop court délai accordé aux sou-
missionnaires. -Les employés de mon ministère
m'informent que le délai ordinaire est de 30 jours.
L'honorable député d'Alberta nous a clairement
fait comprendre cette après-midi, pourquoi nous
avions agi avec plus de célérité que d'habitude. La
saison était avancée, le parlement venait d'être pro-
rogé ; et il va sans dire qu'il m'avait été impossible
de m'occuper de la question, pendant la session.

Dès que la session fut finie, je m'en occupai sans
retard et demandai des soumissions au mois de
juillet. La première entreprise fut adjugée au
mois d'aout. Comme l'honorable député d'Alberta
l'a dit, la saison était avancée et l'ingénieur en
chef, qui connaissait bien la localité, ainsi que M.
St.-Laurent, qui était allé sur place dresser les
plans, m'informèrent tous deux que les travaux
pourraient se construire en trois mois. J'ai di
m'en rapporter à leur parole, puisque je ne suis
point expert. La raison qui m'a déterminé à
abréger le délai des soumissions est que ces deux
employés m'ont dit que les travaux pourraient se
terminer en trois mois.

Il y avait concurrence, car nous avions reçu
quatre soumissions. Nous acceptâmes la plus
basse. J'ai donné tous les renseignements que je
possède, et il n'y en a pas d'autres à fournir. Si
nous avons abrégé le délai accordé aux soumission-
naires, c'est que la saison était avancée, et mes
ingénieurs pensaient que les travaux pourraient se
faire an cours de cette saison. Mes ands d'Ed-
monton tenaient beaucoup à ce que ces travaux
se fissent immédiatement, et nous nous efforcions
de nous rendre à leurs désirs à cet égard. L'ho-
norable député a exprimé le désir d'avoir une pho-
tographie de 1. St.-Laurent. C'est un ancien
employé du ministère, nommé à sa position actuelle
par air Hector Langevin, il y a dix ou douze an@.
A mon avis, c'est un des plus habiles de nos jeunes
ingénieurs. Je le crois parfaitement honnête et
honorable, et je le maintiendrai dans sa charge
actuelle, parce que j'ai pleinement confiance dans
son habileté et dans son honnêteté.

M. LARIVIÈRE : Je corrobore entièrement
l'éloge que le ministre fait de M. St.-Laurent. Je
le connais personnellement et c'est l'un des fone
t:onnaires les plus compétents qu'il fût possible au
ministè-e d'employer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Bien que nommé par mon prédécesseur, je rai
maintenu dans sa charge parce que c'est un ingé-
nieur émérite, et il n'y a pas de travaux que je ne
serais prêt à lui confier. J'ai traité. rhonorable
député d'Assiniboïa loyalement, lorsqu'il s'est per-,
mis d'exploiter la date de ces rapports. Les ingé-
nieurs ne font pas toujours leurs, rapports au
moment même où ils font l'inspection des travaux.
Il est possible qu'un ingénieur inspecte des travaux
tel jour et ne dresse son rapport que quelques jours
plus tard.

M. DAVIN: C'est encore plus répréhensible.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les sarcasmes de l'honorable député ne m'émeuvent
guère. Il a tout simplement insinué que les iné-
nieurs étaient malhonnêtes. J'ai confiance en Ml.
Coste; j'ai pleine confiance en M. St.-Laurent,
et l'honorable député a voulu insinuer qu'ils
m'avaient servi d'instruments, que je leur avais
demandé des rapports et des dates apocryphes. Je
le répète, je n'ai rien eu à voir dans l'élaboration de
ces rapports. M. Coste était chargé de l'affaire.
S'il y a un coupable, il n'y en a pas d'autre que lui,
puisque c'est lui qui nous a dit qu'il existait une
carrière h cet endroit. Il pensait que la qualité de
la pierre de cette carrière ne souffrait pas de doute,
mais il aurait dû se mieux renseigner à ce sujet.
Je ne l'ac:use pas d'avoir manqué sciemment à son
devoir; cependant, lorsque des soumissions sont
basées sur une certaine quantité de pierre à extraire
d'une carrière l'ingénieur devrait être parfaitement
certain que cette pierre s'y trouve.

M. Coste a allégué qu'il avait reçu un rapport de
M. Duggan et d'un autre ingénieur à ce sujet. M.
Coste a sans doute agi du mieux qu'il a pu. Un
accident est arrivé, Mon honorable ami a cu tort
d'affirmer que l'entrepreneur avait l'oreille du
ministre et que, par conséquent, il était facile de
substituer le ciment à la pierre et la pierre au béton,
et qu'il se trouvait en meilleure situation pour sou-
missionner que ses concurrents l'étaient. Voilà
une insinuation fort claire, et il ne convient pas à
un député, occupant la position qu'occupe l'hono-
rable député d'York, de recourir à de semblables
insinuations. Il n'a pas la moindre preuve à appor-
ter à l'appui de cette allégation. Pourquoi irions.
nous, en plein parlement, recourir à de pareilles
tactiques ? L'attitude prise par l'honorable député
est tout à fait injustifiable. Nous avons mission
ici de discuter les questions politiques et, de fait,
toute sorte de sujets, et je ne vois pas pourquoi
nous ne discuterions pas ces questions à fond,
sans avoir recours à ces insinuations. L'honorable
député est-il en mesure de prouver qu'il 3 a quelque
chose d'inavouable dans toute cette affaire? S'il a
en mains cette preuve, qu'il la produise. Il s'est
adressé à moi et m'a demandé d'apporter à la
Chambre une réponse.

Si ses attaques sont bien fondées, qu'il le prouve
si nion, il a tort de se livrer aux insinuations. J'ai
toujours rencontré les honorables députés de la
gauche sur ce terrain. Ils ont bien souvent tenté
de me prendre en faute, mais ils n'y ont pas encore
réussi. L'honorable député prend un vif intérêt à
mon avenir.

M. FOSTER : Et à votre passé aussi.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUCLICS:
Ma carrière passée s'est écoulée à bord du vaisseau
même qui porte encore l'honorable député. Si,
dans la direction du navire, il s'est commis quelque
faute, il va sans doute dire que nous en portons
ensemble la responsabilité.

Pendant nombre d'années, j'ai lutté à côté de lui,
pour son parti. Malgré tout, l'heure de la sépara-
tion a sonné. Ce n'est ni à sa demande, ni à celle
de ses amis que j'ai quitté le vaisseau. Les hono-
rables députés de la gauche étaient bien aises alors
de m'avoir à bord du vaisseau ; la chose ne souffre
pas le doute. Il va de soi que depuis mon départ, le
navire a été dirigé avec beaucoup plus de succès.
Il est possible qu'il ait navigué avec de meilleures

M. TARTE.

perspectives de succès mais, à un moment donné, il
a fait naufrage. S'il s'est brisé sur les écueils, ce
n'est pas ma faute ; c'est que les honorable députés
de la gauche n'ont pas eu le mener à bon port. S'il
reste d'autres éclaircissements à donner, je me ferai
un plaisir de répondre à toute question qui me sera
p osée. Il est, toutefois, un point que je veux signa.
1er de nouveau à l'honorable député et sur lequel je
défie de nouveau la contradiction. Il a le droit
d'affirmer, mais il n'a pas droit de faire d'insinua-
tions. Il prétend que l'entrepreneur ayant eu
l'oreille du ministre, il lui a été facile de faire modi-
fier le contrat. Si cette accusation était vraie, il
s'ensuivrait que M. Coste s'est laissé corrompre ou
que je l'ai forcé de faire ce rapport ; dans l'un ou
l'autre cas, il serait indigne de la charge qu'il
exerce. Il s'ensuivrait encore que M. St.-Laurent,
qui a dressé ce rapport, est un malhonnête homme.
Ce n'est pas le cas. Il n'y a rien de louche ni d'irré-
gulier dans ce contrat ; et je suis étonné que l'hono-
rable député (M. Foster), malgré ses capacités et sa
longue expérience des affaires publiques parle avec
tant d'irréflexion. Cela est indigne d'un homme
qui est responsable envers la Chambre et envers son
parti. Il a fait allusion à la comparaison établie
par le député d'Assiniboïa-ouest entre nes soumis-
sinus et celles demandées par la compagnie du chme-
irin de fer canadien du Pacifique. De semblables
comparaisons sont ridiculeset indignes de l'attention
de la Chambre. De quoi s'agissait-il dans ces con-
trats ? Il s'agissait de soumissions pour une quan-
tité importante de maçonnerie et une petite quan-
tité de béton. On le sait, les entrepreneurs soumis-
sionnent à bas prix certains articles et à un prix
plus élevé d'autres articles.

Dans l'entreprise en discussion, nous étions en
présence de circonstances toutes particulières.
Edmonton est très loin d'ici, et les frais de trans-
port d'un baril de ciment s'élèvent à $4.50. M.
Coste avait basé ses calculs sur les connaissements
produits par M. Leinoine et sur le prix actuel du
ciment ainsi que sur les taux du transport ; or, le
ciment coûte actuellement $2 le baril ici. Il est
inutile de prétendre que le ciment se vend $1.50 à
Montréal. Ce n'est pas le cas, et d'ailleurs cette
qualité spéciale de ciment coûte $2 le baril. La
chose est indiscutable. Si je ne me trompe, j'ai
donné tous les renseignements qu'on est en droit
d'exiger de moi, et si mes honorables amis de la
gauche s'imaginent qu'ils peuvent trouver matière
à critique dans cette entreprise, libre à eux de le
croire.

M. McLENNAN (Glengarry): L'honorable mi-
nistre des Travaux publics. semble quelque peu
excité, et il a probablement raison de l'être. Il
préférerait peut-être n'avoir pas entendu les révé-
lations qui ont en lieu cet après-midi. L'honorable
ministre minus a parlé du coût du béton.comparé à
la maçonnerie du pont. J'ai sous les yeux quarante-
huit soumissions pour entreprises de miaçonnerie
de pont et pour béton, sur le chemin de fer cana-
dieu du Pacifique. Certains députés de la droite
prétendent qu'il est moins coûteux de poser des
fondations, mais l'expérience prouve que c'est plus
dispendieux. Je vois d'après ces soumissions que
les entrepreneurs les plus en vue au Canada sou-
umissionmient des travaux au Manitoba et dans-
l'Ontario, entre le lac Supérieur et Winnipeg, et je
constate que leurs prix pour la maçonnerie de ponts-
sont presque le double de ceux du béton.. Ni le
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ministre ni aucun autre député ne prétendront que
les entrepreneurs qui ont soumissionné ces travaux
n'entendent pas leur métier ni la valeur des travaux
qu'ils soumissionnent, et qui plus est, les entre-
prises leur ont été adjugées et ils les ont exécutées
avec plein succès. -La maçonnerie de pont sur le
chemin de fer canadien du Pacifique coûte en
moyenne $14 la verge, et le béton de $5 à $6 la verge,
de sorte que la première coûte le double du second.

M. FLINT : Je réclamerai le privilège de poser
une question à ce sujet.

_%. McLENNAN (Glengarry) • Quand j'aurai
terminé mes observations, vous pourrez poser vos
questions. Etant à Montréal, l'autre jour, je
m'informai du prix que coûterait le ciment délivré
à certains endroits de la Colombie anglaise et du
Nord-Ouest, entre autres, Edmonton. M. Gibson,
un de nos collègues, se sert, je crois, du ciment
belge " White Star " pour le pont Victoria à Mont-
réal, et ce doit être un ciment de bonne qualité.
Le prix de ce ciment délivré à Edmonton est de
85.41 le baril. Une verge de béton demande à peine
un baril et un tiers de ciment. Un baril de ciment
suffit pour faire une verge de béton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a béton et béton.

M. McLENNAN .(Glengarry): Oui, il y a béton
et béton, et ici il s'agit de béton et de ciment de
première qualité. J'affirme qu'un baril de ciment
suffit pour une verge de béton. ·

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le béton, dans ce cas, n'est pas aussi bon.

M. McLENNAN (Glengarry): Oui, un baril de
ciment fait une verge de béton de première classe.
On m'apprend que le béton mis en ouvre au canal
Welland n'a pas coûté $4 la. verge. J'apprends
d'homnniés du métier qui voudraient obtenir l'entre-
prise des travaux d'Edmonton que la moyenne du
prix payé pour le béton dans l'Ontario est de 84 la
verge, et j'apprends également de l'un de nos meil-
leurs entrepreneurs canadiens qu'il serait bien aise
d'obtenir l'entreprise du pont d'Edmonton à $10 la
verge, et qu'il fournirait d'amples cautions au
gouvernement. Il est alloué $3.50 pour la pierre
concassée et je ne saurais comprendre qu'il puisse
entrer tant de pierre concassée dans une verge de
béton. L'ingénieur rapporte qu'il y a sur place de
bon gravier propre à ces travaux, et si, comme il
l'atfirme, ce gravier se trouve sur les rives de la
Saskatchewan, l'extraction ne coûterait guère que
50 cents la verge. Même si les entrepreneurs
étaient obligés d aller chercher la pierre concassée
à 50 milles en amont de .la Saskatchewan et.de la
descendre sur des bateaux plats et des remorqueurs,
ils pourraient le faire pour $1 la verge, ce qui est
une estimation assez libérale. Tout le 'sable qui
rentre dans le béton ne reviendrait pas à plus de 10.
ou 15 cents la verge. Les entrepreneurs ont $2.50
pour le posage et l'échafaudage ; or, à mon avis $2
suiliraient; tout de même, si l'on additionne $2.50
et 85.50 pour le ciment, plus $1 la verge pour le
mélange, ce qui est un bon prix moyen, cela ne
s'élèverait qu'à $10 la verge ; et c'est encore payer
un prix fort élevé pour le transport du ciment dans
ce pays. Quelques députés de- la droite affirment
que le tarif de transport était plus élevé' l'année

dernière qu'il ne l'est aujourd'hui ; mais à mon avis,
c'est là une assertion qu'ils sont incapables de
prouver. De fait, l'année dernière, le ciment
coûtait 30 cents de moins le baril qu'il ne coûte
actuellement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette qualité de ciment coûtait $2 le baril.

M. McLENNAN (Glengarry): Il était 30 cents
meilleur marché l'année dernière qu'il ne l'est
aujourd'hui. La chose ne fait point doute; mais
le ministre paie actuellement 87 de trop la verge
pour ce béton à Edmonton. Il me fait peine de
voir que le ministre des Travaux publics, chaque
fois qu'il est questionné sur les affiaires de son
ministère, tente de faire retomber la responsabilité
sur ses employés. .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas le cas.

M. McLENNAN (Glengarry): Si le minuistre des.
Travaux publics est réellement ministre reepon-
sable, le parti le plus honorable qu'il puisse prendre
est d'assuner la responsabilité, et il ne devrait pas.
traîner ses employés devant le parlement, en insi-.
nuant qu'il est possible qu'ils manquent à leur
devoir et qu'ils lui donnent de faux renseignements.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas moi qui ai dressé ce rapport.

11. McLENNAN (Glengarry) : Les employés du
ministre ne sont point responsables du fait qu'il
n'a été accordé que 19 jours pour les soumissions.
Tous ceux qui sont au fait de ces soumissions
saveut qu'il est impossible de dresser des soumis-
sions d'une façon sensée pour des travaux à cette
distance, dans un si court délai. Celui qui sou-
missionne en pareilles circonstances, le fait au
hasard, et prend bien soin de demander un prix
assez élevé pour couvrir tous les accidents qui
peuvent se produire. Dans le cas actuel, l'entre-
prise a été adjugée à un prix moyen <le $17 la verge.
Quelquefois certains soumissionnairesserenseignent
au sujet de l'entreprise bien plus vite que d'autres.
Un fait qui m'a frappé est que cet entrepreneur
n'ait eu à sa disposition que 12 jours bien comptés
à partir de la signature du contrat pour aller à
Ed monton, au Nord-Ouest, et en revenir; et depuis
le rapport de l'ingénieur; nous constatons qu'après
le retour de l'entrepreneur, l'ingénieur est a lié au
Nord-Ouest, a examiné toutes les carrières du pays.
et a dressé à ce sujet, un rapport fort élaboré. Ce
rapport a été expédié le 30 d'août. Le contrat a..
été signé le 17 d'août. L'entrepreneur va an Nord-
Ouest, -examine les carrières, revient ici, puis le
département envoie son ingénieur qui examine les
carrières et fait son. rapport, tout cela en douze
jours. Comment le ministre peut-il expliquer cela?
Je le répète donc, le prix payé pour le béton est de
$7 plus élevé qu'il ne devrait l'être. Les ingé-
nieurs du ministre ne sont. peut-être pas à blâmer
à ce sujet; car ils constatèrent probablement q u'il
ne serait pas possible .de se procurer de bonne
pierre dans la localité, et ils firent rapport qu'il.
était préférable de se servir de béton pour -ces tra-
vaux; ce qui serait moins dispendieux que l'emploi
de la pierre. . Tout cela est fort plausible ;.mais.
jamais le ministre n'aurait dû adjuger à cet entre-
preneur l'entreprise sans demander de.. nouvelles.
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soumissions. Voilà en quoi il est blâmable, et ses
employés ne le sont nullement. Il n'a pas droit de
faire d'entreprise sans fournir au public l'occasion
de soumissionner les travaux. Je suis certain qu'il
ne rentre pas un baril et un tiers de ciment dans
une verge de béton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai sous les yeux une dépêche (le mon propre ingé-
nieur qui (lit qu'il entre un baril et demi de ciment
dans chaque verge de béton.

M. McLENNAN (Glengarry) : On n'en emploie
pas autant dans les travaux du canai de Cornwall
et (lu canal Welland.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'est pas question des canaux en ce moment
mais des travaux eux-mêmes, et le bétou est d'au-
tant meilleur qu'on y fait entrer plus de ciment.
Le béton où il n'entre que de la pierre ne coûterait
pas cher.

M. McLENNAN (Glengarry) : Snpposons qu'il
faille un baril et demi de ciment, il revient à 85.40
le baril, ce qui fait h peu près $8, la verge. Com-
ment pouvez-vous justifier le fait de payer $17 la
verge pour ce béton ? Dea hommes du métier, con-
nus de tous les hommes publics du Canada et qui
ont consacré toute leur vie à des travaux de ce
genre, disent qu'il leur faut payer pour la maçon-
nerie des ponts près du double de ce qu'ils paient
pour le béton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela dépend <les travaux et les localités, comme
l'honorable député le sait parfaitement.

M. McLENNAN (Glengarry): D'après les
chiffres fournis par l'honorable ministre lui-même
pour le ciment, il est impossible que le béton ait
coûté plus de $10 kt verge. Il n'est pas étonnant
que le ministre se soit fâché, puisqu'il se trouvait
acculé au pied du mur. Le pays, à mon avis, ne se
fera pas illusion à ce sujet. Il importe d'exposer
au grand jour ce système qui consiste à accorder
ces entreprises sans avis convenable et à modifier
les stipulations d'un contrat, une fois que l'entre-
prise a été adjugée; et il faut que la chose finisse.

M. FLINT: L'honorable préopinant a voulu
poser aux yeux du comité en homme du métier, et
faire croire qu'il est plus autorisé que la plupart
des membres du comité à parler de ces questions.
Sa position et ses prétendues connaissances pra-
tiques, pensait-il avec quelque raison, devaient
donner beaucoup de poids à tout ce qu'il dirait sur
une question de cette nature. Il a refusé de me
permettre de lui faire une observation au sujet des
calculs fournis au ministre des Travaux publics
par M. Coste, l'ingénieur en chef du ministère, un
autre homme du métier fort expérimenté, et dont le
ministre est obligé de suivre l'avis. Voici le point
que je voulais soumettre à mon honorable ami:
c'est qu'un autre homme du métier, dont les capa-
cités, les connaissances pratiques et l'honnêteté
sont adiîises, au moins, de ce côté-ci de la Chambre,
a soumis certains calculs au ministre, et le ministre,
qui, comme la plupart d'entre nous, n'a pas la pré-
tention d'être expert en ces matières, a appuyé sa
décision sur ces calculs, qu'il croyait parfaitement
exacts. Puis, mon honorable ami a fait -mine

M. MoLENNAN (Glengarry).

d'attaquer le ministre pour avoir accepté ces cal-
culs, qui, à son avis, sont trop élevés; il fait chorus
avec ceux qui lancent des insinuations contre l'inté-
grité du ministre, et implicitement celle de l'ingé.
nieur, et pou- combler la mesure de ses fautes il
reproche au ministre de mettre sa responsabilité à
l'abri des calculs de son ingénieur en chef. Lors-
qu'un ministre dle la Couronne, qui n'est point
homme du métier, accepte un contrat que, pour les
besoins de la discussion, j'admettrai pouvoir donner
prise à la critique en raison de son prix excessif, il
a parfaitement droit de dire: " Mon excuse pour
avoir accepté ce contrat est qu'il m'a été recom-
mandé par un expert eu qui j'ai toute raison d'avoir
confiance." En pareilles circonstances, l'honorable
député aurait dû discuter les calculs de M. Coste,
l'ingénieur en chef, et prouver, d'après sa propre
expérience, leur absurdité. Je ne vois pas que l'on
puisse accuser le ministre d'avoir agi illégitime-
ment en basant sa défense sur certaines modifica-
tions apportées au contrat, d'après le rapport et
l'estimation d'une autorité aussi compétente que
celle de son ingénieur en chef. S'il y a eu erreur
ou faute quelque part, cela doit retomber sur ceux
qui ont recommandé l'échelle de prix qui,. de l'aveu
<le mon honorable ami, qui est homme du métier,
sont parfaitement ridicules.

Relativement à ces modifications du contrat, il a
été soulevé d'autres questions à la discussion
desquelles tous les membres du comité, qui n'ont
point la prétention d'être experts en la matière ont
prêté une oreille fort attentive. L'un de ces points
est le court délai accordé aux soumissionnaires et
l'autre est la substitution de la pierre au béton et
enfin le fait de n'avoir pas demandé de nouvelles
soumissions, lorsque cette modification a, été
apportée au contrat. Voilà autant de sujets légi.
times de discussion ; toutefois, à mon avis, la pré-
somption est que le ministre a obéi à des motifs
légitimes, si l'on tient compte du fait qu'il était
pressé par la municipalité d'Edmonton de pousser
les travaux avec activité en raison de l'état avancé
de la saison. Il me semble que les éclaircissements
donnés par le ministre sont de nature à convaincre
tout esprit non prévenu qu'il n'a obéi qu'à des
motifs fort légitimes en faisant cette modification
et en poussant les travaux avec activité.

L'argument que je tenais à faire valoir en pre-
nant la parole, en réplique à l'honorable préopinant
(M. McLennan) est celui-ci: c'est que, à titre
d'homme du métier, jouissant d'une autorité incon-
testable en Chambre sur ces questions il aurait dû
s'attaquer aux calculs de l'ingénieur en chef, au
lieu d'établir la comparaison entre l'estimation de
cette 'soumission et certaines soumissions faites
pour d'autres travaux dans des circonstances toutes
différentes, et dont nous ignorons les détails relatifs
à la quantité de ciment et autres matériaux. Sans
doute, je suis porté à être favorable au ministre
des Travaux publics, dont je suis l'un des partisans;
toutefois, il me semble que les écli.ircissements
qu'il nous a fournis sur tous les détails de cette
soumission sont de nature à donner pleine satisfac-
tion ; et, pour mon compte, je désapprouve -éner-
giquement le·genre d'insinuations auxquelles s'est
livré l'honorable député d'Assiniboia-ouést (M.
Davin) au cours de ses observations. Si lhonorable
député a quelque grave accusation à porter contre
le ministre; s'il est convaincu que celui-ci a commis
quelque acte entaché de corruption ou qu'il ait agi
de connivence avec l'entrepreneur, en consentantr
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à lui accorder des conditions plus avantageuses
que celles stipulées dans le contrat primitif, avec
l'appui et l'encouragement de l'ingénieur en chef
et des autres ingénieurs mentionnés, il me semble
que l'honorable député aurait dû soumettre la chose
à un comité spécial qui aurait été mieux en mesure
d'interroger les intéressés et de faire enquête sur
cette affaire que le co:nité général de la Chambre
aie le saurait faire. Si, toutefois, les accusations
qu'il formule ne reposent point sur des manoeuvres
entachées de corruption, mais tout simplement par
des fautes d'incurie et de négligence, l'honorable
député aurait dû, à mon avis, adopter un autre ton
et un autre genre d'argumentation ; et à mes yeux,
le ministre a eu raison de repousser avec indigna-
tion les imputations lancées contre lui.

.M. McLENNAN (Glengarry): J'ai par devers
moi un relevé des entreprises adjugées par la Con-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
ainsi que la liste des soumissionnaires de ces entre-
prises, et sans doute, les noms de ces entrepreneurs
sont bien connus de l'honorable député. Je citerai
Marks et Conmee, Charlebois et Shanley, Denis
O'Brien, Wardropet Ross, J. -R. Macdonald, James
Goodwin et Cie, R. McGreevy et autres, tous
entrepreneurs émérites, qui entendent parfaite-
ment leur besogne et dont la compétence en ce
genre de travaux est admise d'emblée; or, dans
leurs soumissions, leur estimation de la maçonnerie
de ponts est le double le celle du béton. Comment
donc peut-on justifier la ligne de conduite suivie
dans cette circonstance? L'ingénieur, dit-on, est
un expert et je l'admets volontiers, mais il faut
convenir aussi, que les entrepreneurs en question
(lui ont consacré leur vie à ce genre de travaux, ont
des connaissances plus pratiques de ces travaux
que n'en peut posséder un ingénieur quelconque.
ils placent leurs capitaux dans ces entreprises, ils
en font leur besogne, et la besogne d'ingénieur est
tout å fait distincte de celle d'entrepreneur. Pour-
quoi demandent-ils deux fois autant pour la maçon-
nerie de ponts que pour le béton? Comment
pouvez-vous vous justifier d'avoir payé le même
prix pour le béton, sans avoir demandé de sou-
missions, et d'avoir modifié le contrat en si peu de
temps? Dès 1894, votre ingénieur fait rapport qu'il
a examiné les carrières à cet endroit, et l'impression
lui est toujours restée que c'est de la pierre de
premier ordre. On en extrait de la pierre dont
quelques échantillons sont transmis à Ottawa où
l'on constate sa bonne qualité, et l'on fait examiner
cette pierre par les soumissionnaires auxquels l'en-
treprise n'a pas été adjugée. L'entreprise est
adjugée à l'entrepreneur actuel qui se rend à
Edmonton, prend des renseignements sur cette
pierre, et déclare, -à son retour, qu'elle n'a pas la
qualité voulue; puis on charge un ingénieur de se
rendre sur les lieux afin de faire rapport; cet ingé.
nieur se rend à Edmonton, examine plusieurs
carrières, transmet son rapport au 'ministre; et
toutes ces allées et venues, ces deux individus les
font dans l'espace de douze jours. J'ai sous les
yeux le rapport de l'ingénieur. Il y mentionne les
différentes carrières, nous dit quelle espèce de
pierre peut résister à la température, et parle de
l'épaisseur et de la qualité de la pierre.

Evidemment il a dû voyager beaucoup. J'affirme
qu'il lui est impossible d'avoir parcouru le pays et
faire ce rapport dans l'espace de temps consigné au
rapport. D'après le rapport obtenu du ministère,

tout cela'a été accompli par l'entrepreneur et par
l'ingénieur en douze jours. L'entrepreneur se rend
sur les lieux, s'en revient, dresse son rapport, fait
le même trajet et présente son rapport au ministre ;
puis le contrat est entièrement modifié par la sub.
stitution du béton à la maçonnerie, et l'on paye le
même prix. Et cependant, je viens de citer les
noms de quelques entrepreneurs émérites, que j'em-
prunte à une liste de 150 noms où figurent les en-
trepreneurs les plus en vue du Canzada, hommes
d'une compétence incontestable et qui, comme en
font foi les soumissions que j'ai par devers moi, af-
firment que la maconnerie de ponts dans l'Ontario
occidental et au Manitoba, vaut le double du bé-
ton.

M. FLINT : Les observations que vient de faire
l'honorable député, à titre d'expert, retombent
non pas surle ministre maissairses conseillers. L'ho-
norable député a fortement appuyé* sur la rapidité
avec laquelle l'ingénieur, chargé de faire rapport
sur la carrière de pierre en question, a fait son
voyage et son examen ; toutefois, à mon avis, la
majorité du comité n'est pas disposée à discuter une
question de cette nature, sans avoir soigneusement
comparé toutes les dates mentionnées. Supposons
que l'examen en question ne soit qu'une comédie
ou qu'il n'ait pas été fait dans le temps consigné
au rapport, cela ne prouve rien, car il peut fort
bien arriver que cet examen ait été fait. . J'ignore
si l'examen a été fait à une époque autre qu'à celle
mentionnée au rapport ; mais je nie rappelle un
fait qui, s'il eût eu quelques conséquences impor.
tantes, aurait pu donner lieu à force clameurs, ba-
sées comme dans le cas actuel, sur la date d'un rap-
port. L'examen avait été fait par un spécialiste
d'une façon non officielle. Subséquemnent, on lui
demanda un rapport sur la question et il fit réponse
qu'il ne se souciait pas de le faire, à moins qu'il en
fut chargé officiellement. Une année après l'exa-
men, on lui demanda officiellement de faire un ex-
amen et de dresser un rapport, ce qu'il fit en une
journée ou deux. Le but de ce rapport était de
donner à l'affaire la forme officielle. L'examen
avait été fait une année auparavant, et ce . ne fut
qu'au bout de ce temps que l'on demanda de dres-
ser un rapport officiel. Cette transaction était par-
faitement légitime et ne prêtait nullement à la
critique. Je m'imagine, toutefois, qu'il eût été fort
possible de se livrer à force insinuations au sujet
de cette affaire parfaitement légitime et honorable,
en exploitant certains snupçons tirés de preuves
collatérales. De .même, il serait possible d'offrir au
sujet de l'affaire en discussion, nombre d'explica-
tions cadrant parfaitement avec une conduite
honorable, intègre ainsi qu'avec la compétence de
l'employé dont on a parlé avec tant ,d'éloge. Je
prétends donc que ces insinuations ne retombent
pas sur le ministre lui-même mais sur des hommes
de profession parfaitement honorables et intègres,
ou plutôt sur la compétence de ces spécialistes.

Car il ne peut y avoir de doute que si M. Coste
a fait un rapport ridicule et absurde tel que la
chose est alléguée par non honorable ami (M. Mc-
Lennan, de Glengarry) qui est un homme du métier
sa réputation devra certainement en souffrir comme
ingénieur et comme une autorité, sur laquelle le
département peut se baser pour décider des ques-
tion de cette nature. Je suis donc d'avis que pour
ces raisons, la question aurait dû être étudiée avec
plus de soins ailleurs avant d'être soumise à ce
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comité, parce que nous ne sommes pas en état d'étu-
dier la question à fond et aussi bien (lue nous pour-
rions le faire si nous avions le témoignage de ces
hommes et celui d'autres experts.

M. McLENNAN (Glengarry): Je ne porte pas
d'accusation contre les employés du département,
et j'ai pris tout le soin possible pour être bien com-
pris sur ce point. J'ai dit que si l'employé du
département avait constaté qu'il n'y avait pas de
pierre convenable pour construire le pont, il a vait
en raison de faire rapport qu'il était préférable le
le construire en béton. Ce que le ministre avait
alors à faire c'était de demander des soumissions et
d'accorder une chance égale aux premiers soumis-
sionnaires comme au reste (du publie de soumis-
sionner. Cela aurait dû se fai' e non seulement dans
l'intérêt des prétendus entrepreneurs, mais aussi
dans l'intérêt du pays, afin qu'il ne fut pas dépensé
plusd'argent pour terminer cet ouvrage que la chose
n'était nécessaire. Maintenant quant à ce qui con-
cerne la question du temps, il y a ici un paragraphe
que je ne comprends pas, mais que l'honorable
député est peut-être en position de nie donner
quelques explications a ce sujet:

Aussitôt que le contrat eut été accordé.

M. FOSTER : C'est-à-dire le 17 août.

M. MicLENNAN (Glengarry): L'extrait que je
suis sur le voiu.t de lire a été pris dans le rapport
préparé dans le département les Travaux publics
et déposé sur le bureau de la Chambre :

M. Lemoine se rendit à Edmonton, mais revint immé-
diatement. et fit rapport qu'il ne pouvait pas trouver de
pierre de la dimension et de la qualité requises dans les
devis des travaux, à cela on lui répondit d'en chercher
ailleurs, mais il répliqua qu'il avait aussi examiné la
pierre trouvée à Calgary, et il était d'opiniont qu'elle ne
serait as acceptée. Alors, M. Arthur St. Laurent, ingé-
nieur de ce département, fut envoyé à cet endroit pour
examider les carrières, et il fit le rapport suivant en date
du 30 août 1897.

En douze jours l'entrepreneur, après avoir signé
le contrat le 17 d'août, se rendit à cet endr'oit,
examina les carrières de la région et revint sur ses
pas, et ceci est une copie du rapport (lui a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre. S'il est revenu
avant le 30, il a fait un voyage très rapide. Ce
rapport tend à démontrer qu'il est revenu et que
l'ingénieur put se rendre à cet endroit et faire un
rapport en date du 30 août.

1. OLIVER : J'aimerais à répondre à l'hono-
rable député (31. Mc.Lennau) qui vient de reprendre
son .siège, lorsqu'il met en doute la question de
savoir si X. Lemoine a eu le temps de visiter les
carrières dans le délai mentionné dans le rapport.
Je ne puis faire qu'une chose, c'est d'afirner à
l'honorable député--et il va être obligé de prendre
ma parole sur ce point-c'est que Nf. Lemoine a
réellement visité -la carrière entre la date mien-
tionnée par lui dans le contrat et son retour à
Ottawa.

Il est arrivé d'Ottawa un certain soir par le con-
voi de chemin de fer. Avant le jour, le lendemain,
il partit pour se rendre à la carrière, il revint à
Edmonton la nuit suivante et partit par le pre-
mier convoi. M. St. Laurent vint sur le même
convoi que M. Leinoine, mais ne se rendit pas à la
carrière en même temps que lui. Mais il a visité
la carrière et a fait rapport qu'il ne pouvait pas
trouver de pierre convenable. J'ai compris que

M. FLINT.

lors de son retour à Ottawa, M. St. Laurent a
visité la carrière de Calgary, laquelle comme le
savent tous ceux lui ont visité cette localité est
située à quelques centaines de pas de la gare du
chemin de fer. Il n'y a donc pas en de temps
perdu dans aucune de ces transactions. Permettez.
moi d'affirmer à l'honorable député que M. Lemoine
a, à l'époque mentionnée, examiné la carrière située
près d'Edmonton, et que M. St. Laurent a aussi
à l'époque mentionnée, examiné cette carrière et a
aussi, je crois, examiné celle de Calgary. Il n'y
avait rien d'impossible en cela, On a aussi pré-
tendu qu'il n'y avait pas de matériel d'exploitation
le rendu sur les lieux lorsque le contrat a été mo-

difié, en réponse à cette prétention des honorables
membres de la gauche, je dois leur déclarer qu'une
pièce importante et très lourde d'une machine
nécessaire à la construction du pont est arrivée sur
le même convoi que 21. Lemoine ou peu <le temps
après lui ; et de fait les travaux ont toujours été
coutinués à venir jusqu'aujourd'hui. Il est bien
certain que tant qu'un nouvel arrangement n'a pas
été conclu, les travaux ont marché plus lentement
que ce qui a été fait plus tard, mais d'un autre
côté, l'ouvrage a été continué et l'argent dépensé.

Si les honorables députés sont satisfaits des expli-
cations que j'ai données sur ces deux points, je vais
ajouter un mot sur la question en général, je crois
qu'il ne serait pas juste à l'égard des honorables
membres de cette Chambre, à cette date avancée
(le la session, qu'une journée tout entière serait
consacrée à la discussion de cette question. Je
serais le dernier membre de cette Chambre à me
plaindre de la critique juste ou injuste qui pour.
rait être faite contre le gouvernemnent ou aucun
de ses membres, mais je dis que de la critique
qui prend une partie aussi considérable du temps
de la Chambre devrait être basée sur quelque chose,
et avoir un semblant de bon sens. Les honorables
membres de la gauche ont attaqué le ministre des
Travaux publics. S'en sont-ils pris à lui dans le
but de prouver que le contrat accordé pour la
construction de ce pont est entaché de corruption ?
Si c'était là leur intention, ils n'ont pos produit un
seul argument ou une seule preuve à l'appui de
leur prétention. S'ils ont soulevé cette discussion
dans le but le prouver que le ministre des -Tra-
vaux publics était intéressé illégalement dans ce
contrat, ils n'ont pas réuesi du tout à prouver quoi
que ce soit dans ce sens.

S'ils désiraient prouver que ce contrat était in-
considéré, ou mual interprété, toute la preuve se
rapportant à ce point leur a été soumise par le mi.
nistre au commencement des explications qu'il a
données sur cette affaire, et ils n'ont rien fait con-
naitre de nouveau depuis. Le peuple pourra pren-
dre connaissance des faits et juger par lui-même si
le contrat manquait ou non de prévoyance, et s'il
a été ou non bien interprété. L'honorable député
de Glengarry (M1. McLennan) a soumis certains
chiffres qui venant d'un homme aussi pratique que
lui doivent être acceptés, et crus, et ils tendent à
démontrer que le contrat aurait pu être accordé à
meilleur marché, voilà tout ce qui a été prouvé,
et il me semble que c'est faire perdre le.temps de
la Chambre que d'être resté aussi longtemps sur. ce
point; car il s'agit là tout simplement d'une chose
qui peut se produire dans le 'cas de tout contrat ac-
cordé dans n'importe quelle partie du monde par
aucune personne ou aucun gouvernement.. Je diis
plus^et je considère cette attaquecomme étantbien
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étrange dle la part de l'honorable député et d'un
parti dont nous connaissons les antécédents. Ce-
pendant, je suis bien prêt à considérer ces remar-
ques à leur juste valeur. Je ne voudrais pas que
le gouvernement actuel serait jugé sur les actes de
l'ancienne administration. Que chaque contrat soit

jugé sur son propre mérite. L'honorable député
doit avoir en un but à atteindre en soulevant et
prolongeant cette discussion aussi longtemps. Si
leur intention était de faire condamner le ministre
comme étant un homme politique corrompu, il n'a
certainement as pu réussir, et son succès n'a pas
été plus considerable quand ila voulu prouver qu'il
y avait en là mauvaise administration. Si je com-
prends bien la chose, je crois que tout ce tapage
était fait dans le but de faire oublier le discrédit
qui s'attache à l'ancienne administration pour la
conduite qu'elle a tenue relativement à ce pont, er
cela en essayant d'attaquer le gouvernement actuel,
et de lui faire perdre tout le mérite qu'il s'est ac-
quis en faisant terminer un ouvrage public néces-
saire dont la construction avait été négligée et mal
conduite par l'ancienne administration, et l'on a
cru pouvoir en arriver là en jetant de la boue à la
figure du ministre des Travaux publics.

M. McMULLEN: J'ai écouté attentivement les
arguments qui ont été énoncés par les deux partis
et les faits qui ont été établis relativement à ce
contrat, et j'en suis d'abord arrivé à croire que la

population d'Edmonton désirait ardemment voir
construire ce pont aussitôt que possible. Et la
preuve de cela se trouve dans le fait que la popu-
lation d'Edmonton a accordé une somme de 25,000
à cette fin. On insista auprès du ministre des Tra-
vaux publics pour obtenir la construction de ce
pont aussi vite que possible, ce dernier demanda
des soumissions et en reçut quatre. Il accepta la

plus basse. Jusque là les honorables membres de
la gauche admettront que tout était sans reproche.
Voyons maintenant s'il était sage d'accepter du
béton à la place de la pierre, après que l'ingénieur
eut fait rapport qu'il était impossible de trouver
de la pierre de qualité convenable pour construire
ce pont, car c'est là toute la question.

Les honorables. membres de l'opposition préten-
dent qu'il aurait dû demander de nouvelles sou-
missions. Le ministre s'est fié au rapport de son
ingénieur. Voici ce que dit cet ingénieur dans son
rapport : " J'ai l'honneur de recommander forte-
ment que la substitution du béton à la maçonnerie
soit permise". Je crois qu'il est généralement
admis par les ingénieurs et les gens du métier, que
le béton est aussi bon que la maçonnerie. Nous
voyons le béton employé dans la construction d'ou-
vrages importants, ce qui prouve qu'il est considéré
comme étant aussi bon que la maçonnerie. A-t-il
payé un prix plus élevé pour ce béton? Non, l'en-
trepreneur a accepté de placer du béton au même
prix qu'il avait convenu pour la maçonnerie et cela
sans modifier le colitrat, et l'ingénieur en chef du
département a déclaré que le béton devait être
accepté à la place de la maconnerie, sous prétexte
que l'ouvrage serait meilleir. Et voilà sur quoi
on- se basse pour faire tout ce tapage qui, au fond,
ne repose sur rien. L'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin) a essayé de prouver que l'ingé-
nieur n'avait pas eu le temps de se rendre à cet en-
droit, d'examiner la pierre et de.se prononcer sur sa
valeur. L'honorable député d'Alberta (M. Oliver),
qui demeure à Edmonton, a répondu à cette pré.
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tention, et a déclaré que l'ingénieur avait fait cette
inspection, et fait rapport que la pierre n'était pas
de la qualité voulue. Pourquoi le ministre a-t-il
agp aussi promptement? Parce que la population
d Edmonton désirait que la construction de ce pont
se fit aussi rapidement que possible. Les travaux
se continue dans le moment et le pont sera ter-
miné cette année. Où trouve-t-on dans tout cela
qu'il y ait une injustice de commise, qu'on se soit
rendu coupable d'acte de corruption er de vol ?
L'honorable député d'Assiniboïa croyait avoir dé-
couvert un grand scandale, mais tous ses efforts ont
abouti à rien. L'ex-ministre des Finance a fait
preuve de beaucoup d'éloquence dans les reproches
qu'il a adressés à l'honorable ministre des Travaux
publics pour ne pas avoir demandé de nouvelles
soumissions. Le seul changement fait au contrat
c'est que l'on a substitué le béton à la maçonnerie,
et le ministre a le certificat de son ingénieur pour
pour prouver que le béton était aussi bon que la
maçonnerie, sinon meilleur, et le béton devait être
posé pour le même prix. On prétend que $17 est
un prix excessif. Or les honorables membres de la
gauche se rappellent-ils ce qu'a coûté la maçon-
nerie du pont Wellington, à Montréal ? J'ai ici la
preuve qui a été faite dans cette affaire. On a
évalué le coût de la pierre par verge cube pour le
pont Wellington à $18, et il en a été de même pour
le pont du chemin de fer du Grand-Trone. Ce sont
les honorables membres de l'opposition qui ont fait
construire ces ponts, qui ont coûté au pays trois
fois plus cher que cela. Si le ministre des Travaux
publics avait enlevé ces travaux à l'entrepreneur et
avait envoyé les employés de son département à cet
endroit pour y construire ce pont il aurait coûté
trois fois plus cher que le montant primitivement
fixé, et l'on aurait alors eu raison de se plaindre et
de porter les accusations sérieuses.

Mais rien de tout cela n'a eu lieu et la preuve
.est là pour démontrer que le ministre a agi conve-
nablement, comme le prouve bien le fait que la
chambre de commerce d'Edmonton a approuvé sa
manière d'agir en cette circonstance, et l'a félicité
de l'énergie dont il a fait preuve relativement à la
construction de ce pont. Je considère les accusa-
tions de négligence, ou autre portées par les hono-
rables membres de la gauche contre le ministre des
Travaux publics, comme n'étant pas fondées et je
dis que la prétention qu'ils ont d'être en état de
prouver que le ministre des Travaux publics a mal
agi en cette'affaire ne peut être soutenue. L'hono-
rable député de Glengarry (M. McLennan)a essayé
de prouver que le béton avait coûté rendu à
Edmonton 85.41. Or il mentionne là les taux de
transport pour l'année courante, et nous' savons
tous que les taux de transports sont plus bas cette
année sur le chemin de fer canadien du Pacifique
qu'ils ne l'ont jamais été.

M. FOSTER: Quelle est la réduction sur cet
item en particulier?

M. McMULLEN : Nous ne le savons pas. Quant
à ce qui concerne l'emploi du gravier ou de la pierre
concassée, je ne suis pas prêt à dire que le sable
ferait un aussi bon béton que la pierre concassée,
bien que l'ingénieur pourrait être d'une opinioni
différente sur ce point.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.:
Nous avons employé de la pierre concassée.
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M. MeMULLEN : J'ose dire que cela est préfé-
rable. L'ingénieur savait parfaitement qu'il y avait
du gravier à cet endroit, mais il préféra prendre de
la pierre concassée et le ministre suivit sa recom-
mandation et agit en conséquence. Les honorables
membres de la gauche n'ont pas pu prouver une
seule de leurs accusations et ils devraient avouer
honnêtement que leurs efforts pour trouver quelque
cllose d'irrégulier ont été inutiles.

M. FOSTER : Le comité est en position de cons-
tater que quelque chose a été fait. Il y a quelque
temps l'honorable ministre et ses amis avaient con.
venu entre eux de ne plus rien dire relativement à
cette question, mais depuis ce temps ils ont changé
d'avis. L'honorable ministre a prononcé un discours
violent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas prononcé un discours violent.

M. FOSTER: Oui, violent dans le véritable sens
du mot ; l'honorable ministre voulait essayer par
ce moyen de détourner la discussion de son véritable
but. Et plus que cela, les partisans, les plus auda-
cieux de l'honorable ministre ont été chargés de
défendre sa conduite, et l'un d'eux a même fait une
brillante apologie de l'action de l'honorable ministre.
L'honorable député de Yarmouth (M. Flint)ne peut
pas être considéré comme ayant fait aucune défense,
mais il a excusé honteusement la conduite du mi-
nistre. Je m'attendais à ce que l'orateur qui a
parlé le dernier ferait de même; mais il ne s'est
occupé que de faire voir le bon côté de l'action et
il a terminé en disant qu'il n'y avait pas dans cette
affaire la moindre chose à critiquer. Je n'ai pli
m'empêcher en l'entendant parler ainsi de songer à
ce qu il aurait dit il y a deux ou trois ans si le gou-
vernement de cette époque s'était rendu coupable
d'un acte comme celui-là.

M. McMULLEN: Non.

M. FOSTER : Il est important de discuter cette
question pour deux raisons particulières. J'en indi-
que une spécialement, et nous en a -ons eu un
exemple hier soir. Lorsque un honorable député
s'est adressé au gouvernement au noni des employés
qui ont été destitués du bureau de poste de Belle-
ville, qu'elle réponse lui a-t-on faite? Voici ce que
lui a dit à ce sujet le directeur géneral des Postes
en parlant du directeur actuel de la poste comme
d'un conservateur: J'ai essayé d'être juste; et
l'honorable député qui représente Belleville ne
m'en tient pas compte. Cette déclaration ouvre de
nouveauhla question àla discussion. Qu'est-ceque
cela veut dire, traduit en bon anglais? simplement
ceci,ý c'est que le directeur général des Postes a eu
recours aux menaces les plus vulgaires, et que si
l'honorable député a tenté de critiquer la conduite
de ladministration il l'a fait au péril de tout autre
ami qu'il pouvait encore avoir parmi les employés
publics. Or, je m'adresse aux honorables membres
de la droite et je leur demande à eux qui, lorsqu'ils
ne sont pas mus par l'esprit de parti sont justes,
et qui le sont aussi dans leurs relations entre eux,
est-ce là une position convenable à prendre pour
un ministre? Serait-il vrai de dire que la position
de tout employé conservateur est mise en péril,
parce qu'un membre de cette Chambre expose les
griefs qu'il peut avoir contre le gouvernement rela-
tivement à tout employé du gouvernement fédéral

M. McMULLEN.

qui se trouve dans son comté? Est-ce là la conduite
d'un homme courageux? L'honorable député de
Belleville avait droit à une réponse d'homme
d'affaires, et on aurait dû lui répondre en ce sens
et en rester là; niais cela n'était pas de nature à
satisfaire l'honorable ministre, et il crut devoir
faire cette menace, que si un membre de la droite
osait exprimer un grief quelconque il le faisait au
péril de tout ami qu'il pouvait avoir encore parmi
les employés. Peut-il exister le moindre doute que
cette menace n'était pas faite dans le but d'inti-
mider ce député, et de l'influencer en lui <lisant;
certains de vos amis sont encore employés, et si
vous dites un seul mot relativement à ces cas, ce
sera au détriment de ces employés. Je dis qu'une
telle conduite n'est pas (ligne d'un homme coura-
geux. Or, la. même chose a été répétée ce soir par
le ministre des Travaux publics. Ce dernier ne
peut pas faire porter la responsabilité de ses actes
par ses employés. Il n'est pas juste non plus, lors.
qu'un honorable membre de la gauche, en vertu du
droit qu'il possède à cet effet, critique l'action et le
rapport fait au conseil sur lequel l'action est basée,
il n'est pas juste, dis-je, pour le ministre de s'em.
porter et de <lire: M. Coste est un employé qui a été
nommé par vous; je lui ai accordé ma confiance, et
s'il m'a trompé tant pis pour lui; déclarant ainsi
bien carément qu'il allait s'attaqher aux employés
amis de l'opposition s'ils tentaient de faire une
telle critique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas dit cela.

M. FOSTER : Je m'en rapporterai au langage
dont s'est servi mon honorable ami tel que le tout
sera rapporté dans les Débats, alors nous pourrons
repasser la chose ensemble s'il le veut bien, et je
suis persuadé que c'est là l'interprétation que tout
honnête homme donnera à son langage. L'hono-
rable ministre (M. Tarte) était quelque peu en
colère dans le moment et il est possible qu'il soit
allé plus loin que s'il eut été calme dans le moment,
dans tous les cas il est allé jusque là. Maintenant,
je dois déclarer que je professe la plus vive sollici-
tude pour les employés libéraux-conservateurs qui
sont restés en place. Je ne voudrais pas leur faire
tort sous aucun rapport, mais si en ma qualité de
membre dle cette Chambre j'avais à choisir entre
garder le silence sur un fait que je croirais de mon
devoir de critiquer, et causer du tort-si l'honora-
ble ministre veut en agir ainsi-à ces conservateurs
qui sont encore à l'emploi du gouvernement, je me
croirais obligé de remplir mon devoir d'homme
public et je laisserai à l'honorable ministre la res-
ponsabilité d'accomplir cette injustice s'il le jugeait
à propos. Je suis bien décidé à ne pas amoindrir
d'une ligne la.critique que j'ai à faire de ce contrat.
Il ne faut pas oublier non plus que cette action
n'est pas la. seule du même genre dont l'honorable
ministre se soit rendu coupable, Je puis lui décla-
rer qu'il existe actuellement un sentiment de ma-
laise général dans le public causé par les remarques
qu'il a faites et qui tendent à détruire -le principe
bien établi d'accorder la construction des travatix
publics au moyen de soumissions. L'honorable
ministre (M. Tarte) a déclaré ici qu'il était libre de
faire faire les travaux publics à la jouruée ou de
les donner à faire au moyen de soumissions. Il est
actuellement à faire faire du dragage dans le havre

ide Toronto, cet ouvrage va coiter $20,000, et, il a
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déclaré ici qu'il était en frais de faire l'ouvrage,
non pas au moyen d'un contrat ou de soumission,
mais simplement au moyen d'un arrangement avec
un de ses amis, et il a essayé de se justifier de cela
en disant que cet ami avait besoin d'être aidé.
Nous n'avons pas d'objection à ce qu'il aide à ses
aisk si ces derniers s'arrangent de facon à servir
l'intérêt public, mais cemantez des soumissions et
accordez-les aux plus bas soumissionnaire. Si deux
personnes ont des soumissions de même valeur et
que l'un soit conservateur et l'autre libéral, accor-
(lez-la si vous le voulez ainsi au libéral puisqu'il
faut faire un choix entre les deux. Vous avez ce
droit lh, mais le ministre des Travaux publics n'a
pas le droit d'accaparer tous les travaux publics du
pays dans le but de venir en aide à ses amis.

M. ŽlcMULLEN: Parlez du pont, s'il vous plaît.

M. FOSTER : Je laisse à la Chambre de décider de
la valeuiret de la justesse de la critique que je fais.
L'honorable ministre nous a dit que la clôture qui
entoure le parc devait coûter 814,000.

Plus tard, il a dit qu'il avait commis une erreur,
miais que dans tous les cas, elle coûterait plus de
.5.000, et, bien que ce fût là l'ouvrage le plus facile
du monde à accorder au moyen d'un contrat basé
sur des soumissions, il a prétendu avoir raison de
faire faire cet ouvrage à la journée, faisant ainsi
travailler ses propres amis et en ayant bien soin.
On ne peut nier que dans le cas de la construction
du pont d'Edmonton à l'entreprise, une fois que le
miinistre en fût arrivé à la conclusion qu'il devait
faire disparaître les amendes et les pénalités, et
prolonger les délais pour terminer l'ouvrage de trois
mois à une période indéfinie, et de substituer le
béton à la maçonnerie ; on ne peut nier, dis-je, que
dans de telles circonstances, l'honorable ministre
aurait agi dans l'intérêt public s'il avait alors
demandé des soumissions publiques avantd'accorder
cette entreprise de $36,000.

M. MclMULLENN : Il obtenait le même prix, et
l'un était aussi bon que l'autre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et un ouvrage de meilleur qualité.

à1. FOSTER : Je parlerai de cela dans un mo-
muent. Quelqu'un voudrait-il nier qu'il y a en un
changement complet dans les conditions du contrat?

M. McMULLEN : En quoi?

M. FOSTER : Je vais vous le dire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais lui répondre.

M. FOSTER: Il est évident que l'honorable
ministre ne croit pas encore en avoir fini avec cette
affaire, et il a une autre réponse à donner. Cela
mue fait plaisir; nous allons de cette façon élucider
la question. ' Voici quels sont les changements qui
ont été faits dans le contrat, et cela pour la
gouverne de l'honorable député de Wellington-
nord : On a accordé dix-neuf iours aux sou-
missionnaires pour faire l'examen d'un ouvrage
devant être construit à 2,000 milles de distance ;
ils avaient juste trois mois pour faire un ouvrage
estimé $30000 ; et ils devaient payer S0
Fatiende pour chaque jour en plus du temps fixé,
et une autre amende de $2,000 -si l'ouvrage n'était
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pas fait d'après certaines conditions. Toutes ces
conditions furent modifiées dans le second contrat.
Il n'y avait pas de temps fixé pour terminer l'ou-
vrage ; il n'y avait pas d'amende ni pénalité, et
l'on~devait employer dars la construction le béton
à la place de la pierre. Ne sont-ce pas là des chan-
gements radicaux ? Je dis qu'une fois ces change-
ments faits, l'honorable ministre aurait agi clans
son intérêt et dans l'intérêt du pays, s'il avait pris
seulement dix-neuf jours de plus pour obtenir de
nouvelles soumissions, ce qu'il aurait pu faire aisé-
ment.

Le contrat était signé le 17 aot ; le 30 août les
rapports étaient faits et le ministre en était venu à
la conclusion de substituer du béton à la macon-
nerie. Bien qu'on eût commencé par plaider
urgence, le ministre n'a pas fait son rapport au
conseil le 30 août, mais seulement le 22 sept embre,
et l'arrêté du conseil autorisant de commencer les
travaux n'a été passé que le 20 octobre, c'est-à-dire
un mois et demi après que les rapports eurent été
envoyés au ministre. L'honorable député (M.
McMullen) prétendra-t-il que le ministre avait le
droit de faire cette substitution sans l'autorité du
Conseil? Non, il n'avait pas le droit de faire un
pouce d'ouvrage, d'après les conditions ainsi modi-
fiées, sans y être autorisé par un arrêté du conseil,
et il n'était pas ainsi autorisé le 20 octobre.
L'urgence était-elle tellement grande qu'elle pouvait
dispenser le ministre de prendre 19 jours après le
30 août pour demander de nouvelles soumissions
d'après les plans modifiés ?

Sur ce point, l'honorable déput4 (M. MoMullen)
a son opinion, mais j'ai aussi la mienne, et le public
qui sera appelé à se prononcer dira comme moi que
les conditions étant changées, le ministre aurait dû
demander de nouvelles -soumissions. Certains
députés de la droite nous ont reproché, à mes amis
et à moi, de prolonger les débats; mais voici un
constructeur pratique qui nous dit que ladifférence
invariable entre le coût de la maçonnerie'et celui
du béton est de 40 à 60 pour 100 en faveur du béton ;
il y a une forte présomption que le béton coûte
meilleur marché que la maconnerie. Ce témoignage
nous vient d'un homme d'u métier, qui n'est pas
un partisan outré, et qui ne s'est jamais montré tel
dans cette Chambre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est un partisan outré.

M. FOSTER: Ce n'est pas un partisan outré.
Sans doute qu'il a son parti, mais c'est aussi un
constructeur pratique et un entrepreneur. Or, il
prend les quantités données par le ministre lui-
même et il déclare qu'on peut poser du béton à cet
endroit pour $10 par verge. Ajoutons à ce témoi-
gnage celui des autres entrepreneurs, et nous avons
une preuve complète et corroborée. Bien plus,
mon honorable ami, sous sa responsabilité de
membre de cette Chambre, a déclaré que des entre.
preneurs lui ont dit qu'ils auraient été heureux de
poser du béton à Edmouton à $10 la verge.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand la fille est mariée, on trouve des gendres.

M. FOSTER : J'aimerais à avoir l'opinion de
l'honorable ministre de l'Agriculture sur cette
affaire. Voilà notre preuve ; qu'a-t-on à nous
offrir en contrepreuve ? Tout ce qu'on nous a donné
jusqu'à présent, c'est que l'honorable député de
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Wellington-nord et un ou deux de ses amis ont dit
qu'il peut y avoir une grande différence entre les
taux de fret des chemins de fer de l'an dernier et
ceux de cette année.

Ont-ils donné un seul fait à l'appui de cette pré-
tention ? Pas un seul. C'est une simple supposi-
tion que rien ne prouve. Mais supposons qu'elle
soit vraie. Il y a eu 1,450 verges cubes de béton.
Au taux de $10 par verge, qui est le prix prouvé,
en payant $17, l'Etat se trouve à perdre $10,000.
C'est une somme respectable. J'ai souvent en-
tendu mon honorable ami (M. McMullen) critiquer
pendant des heures pour un cent par verge sur du
tapis, ou sur une différence qui ne s'élevait pas, en
tout, à $50; mais, s'il faut en croire la preuve qui
vient d'être faite, voici une somme de $10,000 que
perd l'Etat, uiniquement parce que le ministre des
Travaux publics s'est empressé de changer les con-
ditions du contrat en faveur d'un ami qui avait
obtenu l'entreprise, et qu'il n'a pas denandé de
nouvelles soumissions.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Comment laissez-vous de côté l'estimation du sous-
ministre?

M. FOSTER : J'y arrive.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous auriez dû commencer par là.

M. FOSTER: Mon honorable ami se montre
passablement autoritaire. Je m'efforce de faire
valoir ma thèse comme je l'entends, niais il inter-
vient dans le débat, et dit que je devrais m'y
prendre de telle ou telle manière. Je réclame le
droit de conduire ma cause à nia guise, en accor-
dant la même latitude aux autres. Cette somme
(le $10,000 est importante pour le pays, bien que
l'honorable ministre des Travaux publics affecte
d'en rire.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, j'en ris, car ces calculs sont ridicules.

M. FOSTER : Alors si l'honorable ministre rit,
ce n'est pas des $10,000 que l'Etat a perdu, grâce
à son erreur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas fait d'erreur.

M. FOSTER: L'honorable ministre osera-t-il
poser en principe qu'en concédant des entreprises
publiques, il va adopter la coutume de changer les
conditions du contrat sans demander de nouvelles
soumissions ? -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne prétendrai rien de semblable.

M. FOSTER: C'est pourtant ce qu'il fait, et
comme résultat, nous nous trouvons en présence
d'une perte possible de $10,000.

Passons maintenant à ce que dit le ministre à
propos de ses ingénieurs. Il dit qu'il n'est pas un
expert, cu'il doit s'en rapporter à ses ingénieurs,
et que s'ils se trompent, la responsabilité retombe
sur eux. Cela est faux au point de vue de la res-
ponsabilité 'ministérielle, comme à celui de l'admi-
nistration exécutive dans ce pays. La doctrine du
présent gouvernement est-elle de ne pas accepter de
responsabilité ministérielle, mais de se décharger
de ce soin sur le dos des fonctionnaires?

M. FOSTER.

Quelleque soit l'importance ou la fréquence de ces
pertes, l'honorable député de Wellington-nord est-
il prêt à se lever et à dire: "Je ne vois pas que le
ministre soit à blâmer, car il a agi d'après les cal-
culs de ses ingénieurs?" Alors, où se trouverait
la responsabilité ministérielle?

L'honorable ministre peut en prendre son parti y
c'est lui qui est responsable. S'il n'a pas les con-
naissances pratiques nécessaires et s'il est entière-
ment à la merci de ses employés, on doit se de-
mander s'il peut continuer à occuper la position de
chef d'un département qui dépense des millions
par année. Il se serait mis à l'abri de toutes diffi-
cultés, s'il avait demandé de nouvelles soumissions.
Alors les calculs de ses ingénieurs auraient été con-
trôlés par les hommes pratiques qui se seraient
chargés de l'entreprise. S'il n'avait pas pu obtenir
de meilleures conditions, il aurait comme excuse
les soumissions qu'il aurait reçues, et s'il avait fait
faire l'ouvrage à meilleur marché, c'est autant que-
l'Etat aurait épargné.

L'honorable ministre doit être tenu res onsable.
Il lui était bien facile de faire un simple calcnl
mathématique. Son ingénieur aurait pu lui dire
combien il faut de ce ciment pour faire une verge
cube de béton, il aurait pu se renseigner sur le-
prix du ciment et sur les taux des chemins de fer,
et il aurait pu facilement arriver à se faire une idée.
assez exacte du coût de ce travail.

Ce que je lui reproche, c'est de n'avoir pas de-
mandé de soumissions après avoir changé toutes les.
conditions du contrat, et d'avoir fait virtuellement
un contrat privé, pour une entreprise publique de-
vant coûter 836,000.

Il cherche à déplacer la question en disant que
la population d'Edmonton approuve sa conduite.
Mais la population d'Edmonton ne s'occupait guère
de savoir ce que coûterait le pont; c'était au mi-
nistre à voir à cela. Ce que cette population vou-
lait, c'était d'avoir un pont au plus tôt, et si elle
s'est déclarée satisfaite, ce n'est pas de la manière
dont l'entreprise a été concédée, mais du fait que
les travaux étaient commencés,-et que, selon les
apparances, ils seraient bientôt terminés.

Un honorable membre de la droite a prétendu
connaître les motifs qui nous font agir, mon hono-
rable ami et moi, dans cette affaire; il a prétendu
que notre seul but était de couvrir les moyens di-
latoires auxquels l'ancien gouvernement a eu re-
cours.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je n.'ai pas dit cela.

M. FOSTER: Non, l'honorable ministre ne l'a
pas dit ; 'mais je n'admets pas que l'ancien gouver-
nement ait apporté des retards inutiles dans cette
affaire. Il y avait plusieurs questions préliminaires
à régler et, si je me rappelle bien, il a fallu quelque
temps pour amener la population d'Edmonton à
contribuer un tiers du coût de l'entreprise, 825,000,
à condition que nous fournissions la balance ; il n'y
a pas de doute qu'elle aurait préféré que le pont.
fût construit entièrement par le gouvernement. .

Mais cela n'a rien à faire avec la question qui
nous occupe. La droite peu nous taquiner, si cela
lui plait, niais cela n'excuse pas la conduite du pré-
sent gouvernement. Mon honorable ami se montre
plus perspicace que je ne le supposais, lorsqu'il
entreprend de pénétrer les motifs des membres de
l'opposition. Jé regrette qu'il ait une aussi petite
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opinion de ses collègues qui siègent à ses côtés. A
l'avenir, je m'inclinerai avechuiilité devant cequ'il
dit et j'aurai une plus humble opinion de mes
faibles capacités, après l'écrasant tableau qu'il viént
de faire des membres de l'opposition. Je n'ai pas
un mot désagréable à adresser à l'honorable député
d'Edmonton (M. Oliver). Ses motifs sont excellents.
C'est un bon député dans son genre Il fait de son
mieux, et je dois dire qu'il le fait bien ; mais si
j'osais me permettre une critique à l'adresse d'un
collègue, je dirais que de temps à autre, il s'expose
quelque peu à se faire soupçonner d'inconséquence,
si l'on compare les opinions qu'il professe et l'appui
qu'il donne au gouvernement.

On a prétendu que j'avais fait des insinuations.
Le ministre des Travaux publics a dit que j'avais
laissé entendre que lui et ses employés s'étaient
rendus coupables de corruppion. Ce n'était pas
mon intention, et je n'accuse ni lui, ni ses employés
de corruption. Voici ce que j'ai dit, et je crois
que c'est vrai : Un entrepreneur qui appartient ait
même parti politique que le gouvernement dont il
espère obtenir une entreprise quelconque, peut être
porté à se dire: Ils ne seront pas sévères pour un
ami ; je crois que je pourrai m'arranger avec toutes
ces amendes et ces clauses pénales. Voilà tout ce
que j'ai prétendu, et je n'ai pas voulu aller plus loin.
Pourquoi, alors, avoir recours à ce méprisable argu-
ment que parce que nous critiquons un acte du
gouvernement nous cherchons des preuves de cor-
ruption de la part du ministre ou de ses employés ?
Nous avons assurément le droit de critiquer un acte
administratif, nous avons le droit de dire que c'est
un acte imprudent, ou condamnable, en principe,
sans qu'on vienne nous dire que si nous ne prou-
vous pas qu'il y a eu réellement concussion ou cor-
ruption, nous n'avons pas prouvé notre cause. Je
n'ai accusé personne de corruption, pas plus que
mon honorable ami (M. MicLennan). Après avoir
entendu la discussion, j'ai comme lui cherché à
démontrer que la conduite du gouvernement avait
été imprudente, et que s'il avait agi autrement, les
intérêts du pays auraient été mieux sauvegardés.

J'ai dit ce que j'avais à dire ; je n'ai voulu faire
la ler;on à personne et j'espère n'avoir pas blessé la
susceptibilité de l'honorable député d'Edmonton
(M. Oliver) en continuant à parler, après qu'il
n'eut fait remarquer que je parlais trop. J'espère

aussi que mes remarques seront acceptées dans
l'esprit que je les ai faites, et qu'on admettra
qiu'elles ne sont qu'une critique légitime (le l'admi-
nistration du ministre des Travaux publics que je
blâme dans cette affaire pour les raisons que je
viens de donner.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis pas me plaindre du ton des remarques
de l'honorable député ; mais il a perdu de vue un
point important de la cause. Le ministère des
Trai aux publics, d'après l'avis de l'ingénieur, a
denmandé des soumissions. Dans l'avis, il était dit
que les travaux devaient être faits en maçonnerie
et qu'il y avait une carrière à la disposition de
l'entrepreneur. Un échantillon de la pierre était
exhibé.

M. FOSTER: Si l'honorable ministre veut me
permettre de l'interrompre, je mentionnerai un fait
que j'ai oublié. Je ne tiens ni M. Coste, ni le
département responsable de l'erreur à propos de la
carrière. Elle n'avait jamais été exploitée, personne

ne l'avait vue, et le département ici avait suffisam-
ment de preuve prima facie pour supposer que la-
pierre était d'excellente qualité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons demandé des soumissions en disant
qu'une carrière était à la disposition des entrepre-
neurs. Le plus bas soumissionnaire s'était fié à
cela, mais quand il fut constaté qu'il n'y en avait
pas, dans uelle position nous sommes-nous trouvés?
L'honorable député n'admet-il pas que lorsque M.
Coste eut déclaré à l'entrepreneur et à moi que le
béton était aussi bon que la maçonnerie, l'entrepre-
neur aurait eu un recours en dommages-intérêts
contre le gouvernement, si l'entreprise ne lui eut
pas été accordée au même prix ? Il avait soumis-
sionné avec l'entente qu'il y avait une carrière
dans les environs. Il avait fait des dépenses ; il
s'était rendu sur les lieux.

M. DAVIN : Etait-il question de cette pierre
dans le devis ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. DAVIN : Non.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Vous n'avez qu'à lire le devis.

M. DAVIN: Le voici.

M.. McGREGOR : Avez-vous la pierre aussi?

M. DAVIN : Non.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il est inutile de fendre des cheveux en quatre ou de
jouer sur les mots.

l. DAVIN : Pouvez-vous me montrer cela dans
le devis ?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si je suis pour être interrompu à chaque phrase, je
vais reprendre mon siège. Je disais qtue les sou-
missionnaires avaient été mis sous l'impression
qu'il existait une carrière. M. Lenmoine a soumis-
sionné avec cet entente. S'il y a en une erreur,
elle a été cmmise par nous. Comne l'a fait remar-
quer l'honorable député (M. Foster), nous étions
excusables de croire qu'il y avait une carrière à
cet endroit, mais nous nous sommes trompés. Alors
l'entrepreneur aurait eu un recours contre nous.
Il ne peut y avoir de doute sur ce point. Tout cela
a été pris en considération. De-plus l'Etat se trouve
à avoir un aussi bon travail en béton qu'en maçon-
nerie. Je ne vois donc pas de raison pour faire
tant de tapage. Je dois aussi déclarer A l'hono-
rable député qu'il est tout à fait dans l'erreur s'il
croit que j'aie pu songer à menacer un de mes
employés parce qu'il appartient au même parti
politique que rios adversaires. Je puia avoir beau-
coup de défaut, mais il n'est pas dans ma natute
d'agir en lâche. Je sais que les principaux fone-
tionnaires du ministère des Travaux publics ne par-
tagent pas les opinions politiques du parti actuelle-
ment au pouvoir. Quand j'ai pris la direction de
ce ministère j'ai réuni les chefs de bureau et je
leur ai dit: Messieurs, je bais que vous avez servi
mes prédécesseurs du mieux que vous a -ez pu, et
je suis prêt à vous accorder toute ma confiance.
C'est ce que j'ai fait.
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J'ai peut-être pris un peu trop à coeur les insi-

nuations qui ont été faites contre moi, et elles me
plaçaient dans une position bien difficile. On m'a
reproché à maintes et maintes reprises de garder
des employés conservateurs. Et quand les amis
de l'honorable député d'York (M. Foster) m'ac.
cuse d'avoir agi d'une manière déshonorante et mal-
honnête dans une affaire où je n'ai fait que suivre
les recommandations de ces fonctionnaires conser-
vateurs, je répète que cela me met dans une posi-
tion bien embarrassante.

On comprendra, que je n'ai pas besoin d'en dire
plus ; j'ajouterai seulement que les calculs• qui ont
été faits ici ce soir, quant aux prix de ces travaux,
sont ridicules. Le ciment qui entre dans une verge
cube de béton, pour ce pont, coûte 88.75. Il faut
un baril et demi de ciment, par verge. On a pré-
tendu qu'on aurait pu en mettre moins ; sans aucun
doute ; mais il s'agissait d'un travail difficile dans
un climat rigoureux et nous étions obligés de faire
de l'ouvrage de première qualité. Pour cette raison,
nous employons un peu plus de ciment que dans
des travaux moins importants.

Prétendre que pour cette entreprise, ou pour des
travaux ordonnés par le chemin de fer canadien lu
Pacifique des soumissions pour les travaux eu
ciment ont été faites pour des prix moins élevés,
n'est pas un argument. On sait comment un en-
trepreneur prépare une soumission -basse sur un
article et élevée sur un autre. Il s'agit ici d'un
travail spécial-des travaux en béton pour des
piles de pont. Le pays se trouve à avoir un bien
meilleur pont que s'il avait été construit en maçon-
nerie avec la pierre des territoires du Nord-Ouest,
de plus il paie le même prix et ce prix est celui du
plus bas soumissionnaire.

M. DAVIN : Avant que ce crédit soit voté j'ai
un mot ou deux à <lire. J'ai ici le devis, et il n'y
a pas un mot au sujet de la carrière d'Edmonton.
Le seul fait que l'entrepreneur est allé visiter la
carrière de Calgary, à 200 milles plus loin, prouve
qu'il n'était pas obligé d'employer la pierre d'Ed-
monton ; cela fait voir aussi que la.prétention de
l'honorable ministre que le gouvernement aurait
été passible cie dommages, n'est que l'acte d'un
homme (lui se noie et se s'accroche à la première
paille qu'il rencontre sous sa mair.

Le devis dit simplement de la pierre et ne dit
rien de l'endroit d'où elle doit venir. Alors si la
carrière d'Edmonton ne pouvait pas fournir la
pierre requise, en quoi cela rend-il le gouvernement
responsable?

Le MINISTRE 'DES TAVAUX PUBLICS:
Le devis exigeait de la pierre et nous ne pouvions
pas nous en procurer.

M. DAVIN: Comment cela peut-il entraîner
des dommages ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Parce que nous avions un échantillon de la pierre
dans nos bureaux et que l'entrepreneur avait été
mis sotie l'impression qu'il pourrait se procurer de
la pierre de cette qualité.

M. DAVIN: Cela est-il dans le devis ou le con-
trat?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas dit que cela s'y trouvait. Mais il était

M. TARTE.

convenu d'employer de la pierre et il y en avait un
échantillon dans le bureau de M. Coste et dans son
rapport, il dit que cette pierre a été montrée à M.
Lemoine.

M. DAVIN: L'honorable ministre prend une
position bien étrange. Il passe un contrat basé
sur certain devis, disant que les piles et les culées
seront en maçonnerie de moellons, et parce qu'on
lui dit, sans sn donner la moindre preuve, qu'il n'y
a pas de pierre dans les environs d'Edmonton, il
prétend que s'il n'accepte du béton à la place, il
sera passible de dommages-intérêts. Cela est impos-
sible, à moins que le gor vernement ne se soit
engagé à fournir la pierre. Rien dans le contrat ou
le devis, ne corrobore cette prétention du ministre.
Afin de savoir quel ciment on a employé, je de-
manderai au ministre quelle maison de Montréal
l'a fourni.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je l'ignorie.

M. DAVIN: La longueur de ce débat a causé
de la peine à l'honorable député d'Alberta. Je
souffrais presqu'en l'entendant, tant il paraissait -
éprouver de chagrin. Son âme nageait dans l'an-
goisse à la pensée de tout ce temps perdu. Il a
mis beaucoup de zèle à venir au secours de l'hono-
rable ministre des Travaux publics. Je n'ai pu
m'empècher de croire qu'il voulait se mettre en
bons termes avec le parti libéral, si c'est possible,
après les velléités d'indépendance qu'il a manifesté
à propos des affaires du Yukon.

L'honorable député est un économiste distingué,
et il ne peut pas reprocher aux membres de l'oppo.
sition qui, lorsqu'il s'agit de construire un pont
dans les territoires du Nord-Ouest ou ailleurs, tout
en approuvant son utilité et l'avantage de lé cons-
truire au plus tôt, insistent sur leur droit de voir
s'il a été construit de la manière la plus économique
possible.

C'était aussi un spectacle curieux cde voir l'hono-
rable député de W ellington-nord (M. McMlullen)
apparaître comme un spectre dtans le fauteuil de
notre plénipotentiaire à Washington (sir Louis
Davies). Assurément ce n'était que le spectre de
l'ancien député de Wellington qu'on avait l'habi-
tude de voir dans l'opposition continuellement à
pérorer en faveur de l'écononie et contre l'extra-
vagance.

Il s'est levé et d'une voix timide presque honteuse
il nous a demandé : "De quoi vous plaignez-vous ?
N'avez-vous pas du béton, et au dire de certains
ingénieurs, le béton ne vaut-il pas la maçonnerie !"

Etait-ce bien là la question ? Ne s'agissait-il pas
plutôt de savoir si le béton coûte aussi cher que la
maçonnerie. J'admets que l'honorable député n'est
ni un Gladstone, ni un Aristote, ni un Grotius....

M. McMULLEN : Dieu merci, il n'est pas non
plus un Davin.

M. DAVIN : Je crois que c'est la seule antienne
qu'il puisse entonner auquel je puisse répondre
"amen." Non seulement je dis "amen" quand il
se félicite de n'etre pas un Davin, mais j'ajouterai,
d'après ce que je connais des races respectives, que
même dans la postérité la plus reculée l'honorable
député n'aura jamais de représentant qui ait quoi
que ce soit de commun avec moi, ou avec aucun
des miens.
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N1ais il y a autre chose que la substitution du
béton à la maçonnerie. Un des deux entrepreneurs
avait demandé 30 cents du pied pour les pilotis, et
l'autre, Lemoine St. Voilà une différence dans le
contrat de 81,200 à $1,400 suivant que la longueur
des pilotis fut de quinze oun vingt pieds. Cette
somme peut paraître peu importante aux yeux des
hommes qui ont une certaine fortune, mais le peuple
qui paie trouvera à redire à ce que $1,400 soient
ainsi jetées dans la poche de l'entrepreneur par la
négligence (lu département. L'honorable ministre
aurait pu voir si, étant obligé de remplacer la
maçonnerie par du béton, il n'aurait pas pu faire
ce changement pour moins que $36,500,-de fait il
aurait pu le faire pour $14,000 et il aurait écono-
moisé S21,000. L'honorable ministre rit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne peux m'empêcher de rire, tellement c'est
ridicule.

M. DAVIN : Ce rire ressemble plutôt à une
grimace. Quand bien même tous les potentats
ministériels du présent gouvernement se mettraient
à rire on à grimacer comme un chat de Cheshire,
cela ne détournera pas l'attention publique des
transactioes que nous cherchons à mettre au jour.
31. Burns, un des entrepreneurs, a offert d'enfoncer
ces 92 pilotis pour 30 cents le pied, et vous payez
81. Quand l'honorable ministre .pouvait changer
la soumission et faire faire l'ouvrage pour 30 cents
le pied, pourquoi n'a-t-il pas changer le prix <du
)ilotage ? L'honorable ministre m'a répondu, et il

a répondu à l'honorable député d'York (M. Foster),
et à l'honorable député de Glengarry (M. McLen-
Mn) de manière à éviter la question qui a été sou-
levée, après avoir déclaré de ce ton théâtral, qu'il
prend quelquefois et que je crois inspiré par le.
ministre du Commerce, qu'il ne parlerait pas davan-
tage. Mais il est devenu si excité qu'il n'a pas pu
se taire, et se sentant piqué il se met à parler, et à
esticuler. Maintenant il dit que la différence

entre la maçonnerie de moellon et le béton est
t-tablie (tans les contrats du chemin de fer canadien
du Pacifique. J'ai ici le rapport du ministre des
Travaux publics.

Il dit que quelquefois les entrepreneurs font des
soumissions basses pour certaines choses qui sont
en petite quantité, et des soumissions élevées pour
d'autres articles. Mais quand il y a quarante-huit
sounissions, il est impossible qu'elles contiennent
toute la même proportion entre la pierre et le béton
à moins (lue cette proportion ne soit fondée sur la
nature et la valeur des matériaux. Je vais indi.
quer à l'honorable ministre ce que nous avons dans
ce.s entreprises. La soumission 41, de Marks et
Connolly, pour le pilotage, quantité 18,500 pieds
linéaires, porte 24 cents dans la première colonne
et 25 dans la seconde. Dans le cas que nous exami-
nons, les prix sont de 30 cents et 81.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et l'entrepreneur était le plus bas soumissionnaire
dans les deux entreprises.

31. DAVIN: Le plus bas en ce qui concerne la
somme totale. Quand l'honorable ministre a eu
l'occasion de considérer de nouveau cette entreprise
il aurait dû être influencé par le fait qu'une son-
mission demandait 30 cents du pied et l'autre $1.
Dans les travaux du chemin de fer canadien du
Pacifique, Charlebois et Shanly demandèrent 30

cents par pied pour le pilotage, Andrew Jones et
Cie, 30 cents, Denis O'Brien, 40 cents, J.-R. Mac-
donell, 30 cents, J. Goodwin et Cie, 30 cents. Ces
prix étaient pour cette grande quantité que j'ai
mentionnée, et aussi les entrepreneurs n'étaient pas
tentés de soumissionner à bas prix. Dans ces
circonstances, il est évident que 30 cents est un
prix suffisant pour le pilotage. Probablement à
cause de l'importance des autres parties de l'entre-
prise, le ministre n'a pas donné d'explications au
sujet du pilotage.

Relativement à ce rapport de M. Coste, j'ap-
prouve entièrement les observations faites par
l'honorable député d'York au sujet de la .manière
extraordinaire dont, le ministre parle de ses em-
ployés. Il dit qu'il a questionné M. Coste quand
il a fait son rapport. Ce rapport indique que le
ministre avait déjà consenti à faire exécuter les
travaux. ' Dans le présent cas, les entreprenenre
ont fourni du bon ciment." Ce. ciment avait été
fourni avant le rapport du 22 septembre ; cepen-
dant, le ministre dit qu'il a questionné M. Coste au
sujet de son rapport. Le fait que ce rapport a été
fait le 22 septembre et que ce langage a été tenu
est une preuve que le changement de condition
avait eu lieu avant cette époque, bien que l'arrêté
ministériel, permettant de faire le changement, soit
daté le 20 octobre.

M. DOBELL: Ce ciment était pour les fonda-
tions et ne se rattachait pas à l'autre partie de
l'entreprise.

M. DAVIN: J'ai une grande confiance dans
l'honorable député de Québec (M. Dobell), et j'aime
à le voir quand le rire ride sa figure.

M. DOBELL : Permettez que je dise un mot.

M. DAVIN: Quand j'aurai fini. Je ne peux
pas le permettre nraintenant car je ne peux pas me
convaincre que l'honorable député soit capable de
jeter de la lumière sur la question. Si c'était pos-
sible je consentirais volontiers à lui céder la parole.
Voilà les documents lui soulèvent des discussions
par eux-mêmes, et cependant ils n'ont jamais été
expliqués.

Je veux dire un mot de l'assertion faite par nion
honorable ami, le député d'Alberta, qui n'en fait
point sans avoir de bons motifs, disant qu'il savaip
cela dans le temps que cet exploit extraordinaire,
mentionné dans le rapport, a été accompli. Il a pu
voir M. Lemoine à Edmonton. Il a pu y voir M.
St. Laurent, je n'en ai aucun doute, mais l'exploit
décrit n'avait pas pu être accompli, parce qu'il n'y
a que deux trains par semaine entre Calgaryet
Edmonton, et quand M. Lemoine arriva à Edmon-
ton, il ne pouvait pas en être parti avant le matin
du 26 noût,.ear il n'a pu quitter Montréal que le 17
août quand le contrat a été signé.

Il se rend à Calgary et il inspecte la pierre, car
quand il est venu ici au département et qu'on lui a
dit de se procurer de la pierre ailleurs, il a répondu
qu'il avait examiné la pierre à Calgary et qu'il était
d'opinion qu'elle ne devait pas être acceptée. .Je
reconnais qu'avec la rapidité de l'éclair, mais non
pas en examinant attentivement les carrières de
Calgary ou d'Edmonton, il aurait pu aller sur les
lieux et revenir hors d'haleine au département le
30. Mais dans ce cas quand M. St. Laurent a-t-il
eu le temps d'aller examiner la carrière d'Edmonton
et de faire un rapport au départément des Travaux
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publics, daté Ottawa, le 30 août, douze jours en
tout, ainsi que l'a fait observer l'honorable député
de Glengarry? C'est un fait très remarquable que
certe particularité de ces documents ait été soigneu-
sement évitée par l'honorable ministre, et la meil-
leure raison en est qu'il lui est impossible de l'ex-
pliquer. Ces documents n'appuient pas la théorie
que le département des Travaux publics quand M.
Lemoine a abtenu l'entreprise désirait que la pierre
fût employée. Si vous prétendez qu'on voulait
faciliter l'emploi du béton pour construire et donner
à Lemoine l'entreprise pour le même prix que s'il
eût employer <le la pierre, ces documents pourront
s'appliquer.

Le ministre se défend avec hardiesse et il s'écrie:
Osez-vous donner à entendre que j'ai donné instruc-
tion à mes officiers de faire certaines choses? Eh
bien ! je ne veux pas supposer cela, mais je dis que
nous sommes en présence d'une chose inexplicable,
et je rappellerai au ministre le fait que quand
l'idole de plusieurs hanorable ministres, Napoléon,
se servait d'une cour martiale pour juger quelqu'un

ui le gênait, il dictait a la cour le jugement qu'elle
evait rendre, et la p lus grande tache sur sa

mémoire est le meutre du duc d'Enghien. Lorsque
la cour martiale jugea ce malheureux elle n'enten-
dit pas de témoignages et le condamna à être fusillé,
et il le fut. Et quand on en fit la remarque à un
des colonels faisant partie de ce cette cour, il
répondit : Que pouvions-nous faire? Si nous

ions pas fusillé le duc d'Enghien nous l'aurions
été nous-mêmes. Je cite ce fait et on peut en faire
l'application qu'on voudra. Mais je répète que
quànd nous avons des documents qui sont inexpli-
cables il ne faut par s'étonner que nos observations
critiquant ces documents ressemblent à ce que le
ministre appelle des insinuations.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Lisnes télégraphiques-Territoires du
Nord-Ouest ..... ................. $8,000

M. DAVIN: Le ministre des Travaux publics
est-il responsable de la destitution de M. Gisborne,
inspecteur des lignes télégraphiques du Nord..
Ouest ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est du ressort de mon département.

M. DAVIN : Pourquoi M. Gisborne a-t-il été
destitué ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai cru qu'il était de l'intérêt public de nommer
sirintendant des télégraphes un télégraphiste com-

étent, et M. Gisborne ne l'étant pas, j'ai cru pré-
l'érable de le, remplacer.

M. DAVIN: On ne peut pas alléguer la raison
de politique au sujet de M. Gisborne. Jamais je
ne l'ai entendu en dire un mot. Le ministre s'est-il
laissé influencer par la politique ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FOSTER : Qui a été nommé à sa place?

M. DAVIN: Un nommé Macdonald. C'est la
première fois que j'entends dire que M. Gisborne

M. DAvi.

n'était pas compétent. J'ai toujours compris qu'il
était parfaitement au courant de ses devoirs, et je
sais que longtemps avant sa destitution, celui qui
l'a remplacé et qui avait travaillé de toutes ses
forces contre moi dans mon élection, disait qu'il
aurait cette position.

M. HUGHES: L'a-t-il eu?

M. DAVIN : Oui.

M. HUGHES: Est-ce un homme du métier?

M. DAVIN: Il peut envoyer une dépêche. Je
dois dire que le ministre en destituant M. Gisborne
a perdu un excellent employé.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. FOSTER: Je demande à la Chambre la per-
mission de proposer que le rapport du comité des
impressions qui transmet les témoignages entendus
par le comité des comptes publics, avec la recoin-
mandation qu'ils soient imprimés, soit adopté, et
que le document soit imprimé.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je prie mon honorable ami de laisser sa motion :n
suspens jusju'à lundi.

M. FOSTER: Il.est d'usage de l'imprimer, et le.
comité des impressions l'a recommandé.

Motion adoptée.

LA REINE vs SKELTON.

M. DAVIN: J'ai une demande à adresser au
premier ministre. Le ministre de la Justice m'a
promis il y a quinze jours de me donner les affi-
davit dans la cause de La Reine vs Skelton. Le
Solliciteur général parle toujours comme si je devais
les avoir, niais je crois que je suis maltraité. Je
connais mon très honorable ami, et je sais qu'il
n'aime pas que les membres de la Chambre soient
traités de la sorte, et j'espère qu'il viendra à mon
aide.

Le PREMIER MINISTRE: Il est difficile de
refuser une demande comme celle que l'honorable
député vient de m'adresser. L'honorable député
sait que c'est une affaire entre lui et le ministre de
la Justice. Tout ce que je peux faire c'est d'en dire
un mot au ministre.

DEST1TUTIONS DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. DAVIN : Je demande encore une fois au
ministre de l'Intérieur s'il veut produire l'état
indiquant les destitutions faites dans le Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE ['INTÉRIEUR (M..Sifton):
C'est un état qui concerne tous les départements.
Les informations nécessaires de la part du départe-
ment des affaires des Sauvages et du ministère de
l'Intérieur ont été envoyées au secrétaire d'Etat.
Le secrétaire d'Eit m'informe qu'il attend' la
réponse de deux départements pour compléter la
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liste et qu'il va s'efforcer de se procurer ces rensei-
gnements sans délai.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à 12.20 a.m.
(samedi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUisDr. le 30 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

SÉANCES DES COMITÉS.

M. SUTHERLAND : Je propose-
Que le comité des chemins de fer et canaux et télégra-

ehes, soit autorisé à siéger pendant les séances de la
Chambre.

M. FOSTER: Je demande à mon honorable ami
d'amender sa motion en ajoutant "etle comité des
comptes publics."

M. SUTHERLAND: Je n'ai aucune objection.
Il y a beaucoup d'affaires devant le comité des
chemins de fer que nons expédierons demain.
Quant aux affaires de l'autre comité, je n'en con-
nais rien, mais rien ne s'oppose, je présume à ce
qu'il soit inclus dans la motion.

M. Mc' MULLEN: J'ai une motion de même
nature à présenter au sujet du comité des comptes
publics.

Motion adoptée.

M. McMULLEN : Je propose-
Que le comité des Com tes nublies soit autorisé àsiéger pendant les séances de la Chambre.
Motion adoptée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES DOUANES.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson) :
Je présente le bill (n° 1452) modifiant de nouveau
l'acte des douanes.

M. FOSTER: Expliquez-le.

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est un bill
(lui amende l'acte des douanes clans certains dé-
tails. En premier lieu, il y a un léger changement
ausujetdesapprovisionnementsdenavire, une dispo-
sitionirelative aux-fuites de liquides en entrepôt. Il
est aussi pourvu à l'adoption d étalons pour le thé, et
au changement de système pour en faire l'épreuve.
Une autre disposition rend plus claire la loi rela.
tive au transport des marchandises en entrepôt. Ce
sont les quatre dispositions du bill.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le mi.
Bistre des Douanes a-t-il eu le temps d'examiner le
bill que j'ai présenté relativement au cabotage? Il
a été discuté longuement pâr le ministre, des
Douanes et moi, et le ministre de la Marine et des

Pêcheries (sir Louis Davies) a promis d'examiner
la question. Je l'ai présenté à une date où il était
impossible de l'examiner entre les mains d'un
simple député.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois que
le ministre de la Marine et des Pêcheries a promis
à l"honorable député qu'il examinerait le bill, et
il en a été question entre lui et moi; mais il n'est
pas ici dans le moment, bien qu'il soit pour revenir
avant longtemps. Cependant, le présent bill no
touche pas à ce sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je com-
prends cela, mais j'ai cru que c'était une bonne
occasion pour demander si le gouvernement avait
décidé de présenter une législation de cette nature,
c'est-à-dire assimiler nos lois à celles des Etats-
Unis dans la même mesure que nous l'avons fait
jusqu'à présent. Leurs lois vont plus loin que les
nôtres.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne peux
pas dire que le gouvernement ait pris jusqu'à pré-
sent une décision sur l'objet du bill de l'honorable
député.

Motion adoptée, et le bill est lu une première fois.

PROTECTION DES DOUANES ET DES
PÉCHERIES

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Je présente le bill (n° 153) pour protéger davan-
tage les douanes et les pêcheries.

L'objet du bill est.de rendre plus claire la loi
relative à l'examen d'un navire soupçonné de faire
la contrebande, en prescrivant que des mesures
requises étant prises, le navire pourra être saisi, et
que les officiers en charge seront indemnes et à
l'abri de tous dommages qu'on pourra leur réclamer
pour avoir agi ainsi.

Motion adoptée, et le bill est lu une première
fois.

L-P.-O. NOEL.

M. DAVIN: Avant l'appel de l'ordre du jour,
j'ai une question à poser au ministre des Travaux
publics <.. Tarte). Pourquoi a-t-il destitué M.
L.P..O.Noël, télégraphiste du service des signaux
de Saskatchewan? Je désire attirer son attention
sur un article de journal. Il n'est peut-- tre pas
nécessaire que je demande l'ajournement de la'
Chambre, mais si on l'exige, je vais proposer que
la séance soit levée afin de lire au ministre cet ar-
ticle publié dans le Hemldd de Saskatchewan, du
13 mai:

Depuis plus d'un an le comité libéral, auquel M.
Launer et M. Davis ont confié la distribution du patro-
nage olitione dans cette partie de la Saskatchewan,
s'estefforeéd'obtenirla destitution de M.L.P.-0. Noël.. -

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Davin) n'est pas libre, en posant une question,
d'introduire un sujet qui prête à discussion.

M. FOSTER : Il lit un paragraphe pour expli-
quer sa demande.

M. DAVIN: Je terminerai en demandant l'a-
journement.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je peux satisfaire immédiatement
l'honorable député en disant que M. Noël n'a pas
été destitué.

M. DAVIN: J'en suis très heureux.

LE MAJOR GÉNÉRAL GASCOIGNE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Avant d'aborder l'ordre du jour, je réclame le pri-
vilége dle lire une lettre que j'ai reçue il y a quel-
ques jours du major général Gxascoigne:

OTTAWA, 24 mai 1898.
Mon cher sir Wiu.FRID LAURIER.-Le 5 mai, sir Charles

Tupper a fait en parlement des remarques très sévères .
mon égard. La presse a reproduit ces remarques, mais il
me semble, d'après les rapports que j'en ai vus, qu'elles
n'étaient que l'expression de l'opinion personnelle de sir
Charles Tupper, et bien qu'elles fussent terriblement sé-
vères, il était indubitablement dans son droit de les faire
en Chambre s'il le jugeait à propos. Je suis heureux de
voir que ni vous, ni mon ministre immédiat n'ont approu-
vé ces opinions, mais que vous avez, au contraire, pro-
testé: Je ne considérais par suite avoir aucune raison de
me plaindre, car j'admets que tout employé publie est
sujet à la critique.

Mais, j'ai reçu un exemplaire des Débata, et je vois
certaines énonciations de faits qui, si elles n'étaient pas
contredites, subsisteraient toujours contre moi et qui,
bien que fausses, pourraient causer du tort à ma réputa-
tion personnelle.

L'assertion dont je veux parler se trouve à la page 5054.
Sir Charles Tupper est cité comme ayant dit qu'il tenait
" d'un avocat éminent du Canada, que si la poursuite ci-
vile dont j'étais menacée, avait été prise, on aurait contre
moi un verdict dont le résultat aurait été de me chasser
entièrement du service." Il est discutable si un avocat,
quelque éminent qu'il soit, peut décider d'une cause qui
n'a pas été jugée, mais ce que je nie catégoriquement, c'est
qu'un verdict même adverse aurait eu pour résultat de
me faire chasser du service impérial.

Sir Charles, d'après ce rapport, a dit encore que:
j'avais pui éviter ce déshonneur en faisant accepter ma

démission ".
Ceci est absolument faux comme vous le savez. Ma

démission a été envoyée après que la poursuite civile eût
été retirée sans condition ni réserve et elle n'avait aucun
rapport, d'ailleurs, avec ma démission. D>e fait, il y a
douze mois que j'avais fait savoir aux Horse Guards qu'il
était possible que je demande à démissionner, et, je le
répète,.ma démission n'avait rien de commun avec la
poursuite civile dont j'étais menacé. J'ai envoyé ma
démission pour des motifs purement personnels : je suis
dans les meilleurs termes avec mon ministre, lui et vous,
monsieur, avez eu la bonté de m'exprimer vos regrets de
ma démission. Sans cette contradiction accompagnée des
critiques sévères qui précèdent et qui suivent ces asser-
tions fausses, les rapports officiels de la Chambre semble-
raient indiquer que 1'on m'a permis d'abandonner la place
qne j'occupais dans ce pays pour éviter les conséquences
d'une poursuite civile qui m auraient chassé du service
impérial. Le vague des accusations non énoncées qui
devaient être portées contre moi dans ce procès civil,
aurait encore donné plus d'importance à la nature du
délit, que, parait-il, j'avais commis et dont je n'avais
évité les conséquences que par la charitable acceptation
de ma démission.

J'ignore la procédure du parlement, mais lorsque vous
lirez cette lettre, et en comparerez le contenu aux asser-
tions parues dans les Débute. vous verrez les conclusions
que l'on pourrait tirer dans quelques années, si ces faus-
setés n'étaient pas démentie ;j'ai confiance que vous, menssieur, et toute la Chambre, y compris, je crois, sir Charle-
Tupper, vous désirerez faire disparaître cette impression
nuisible et erronée. En tous cas. je laisse l'affaire entre
vos mains, avec pleine confiance.

Croyez-moi
Très fidèlement à vous,

W.-G. GASCOIGNEr
Major général commandant la milice.

J'ai reçu cette lettre le 25 mai. Etant occupé, je
n'ai pas répondu ce jour-là, mais j'ai dit au major
général Gascoigne que je la communiquerais à la

M. DÀvis.

Chambre vendredi dernier. Vendredi, sir Charles
Tupper n'était pas à son siège, et je n'en fis pas la
lecture pour cette raison. Bien que le sachant,
j'avais oublié que les journaux avaient annoncé que
sir Charles Tupper devait s'embarquer samedi pour
l'Angleterre. Je dois exprimer le regret que
j'éprouve de n'avoir pas lu cette lettre pendant que
sir Charles Tupper, le chef de l'opposition, était
dans cette Chambre, mais je crois devoir déposer
devant la Chambre cette lettre d'explication du
général. Je propose que cette lettre soit déposée
sur le bureau de la Chambre.

Motion adoptée.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. McDOUGALL : Le ministre (les Douanes
(M. Paterson), veut-il me dire s'il a la liste que
j'ai demandée plusieurs fois durant la session con-
tenant les noms des employés de douane destitués
dans mon comté ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
J'ai demandé aux employés de mon département
de préparer cette liste. Je n'ai pas de doute qu'ils
y travaillent. Cependant je vais en prendre note
et leur communiquerai cette demande.

M. DAVIN : J'informe le-premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) que je n'ai pas encore reçu une
copie de l'affidavit ou des affidavit que l'on m'a
promis dans la cause de la Reine vs Skelton..

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je peux dire seulement que j'attirerai de nouveau
l'attention du ministre de la Justice sur le fait que
la promesse faite à mon honorable ami (M. Davin)
n'a pas été remplie.

M. FOSTER : J'ajoute ma plainte à celle des
autres. Je n'ai pas encore reçu les instructions
que le directeur général des Postes a envoyées aux
directeurs de la poste, ni une copie de la convention
de Berne, concernant la réduction du port des
lettres entre ce pays et l'Angleterre. Je commence
à éprouver un certain désappointement à ce sujet.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Vendredi soir, à une heure avancée,
l,'honorable député (M. Foster) m'a rappelé le désir
qu'il avait de voir ces instructions, et dès samedi
matin j'ai donné l'ordre de les préparer. J'ai aussi
demandé la convention de Berne e. j'ai donné ins-
truction à mes officiers d'envoyer à la bibliothèque,
pour l'usage spécial de l'honorable député et celui du
public, un exemplaire lu volume jusqu'à la date la
plus récente. Je n'ai pas de doute qu'il le trouvera
à la bibliothèque maintenant, ou en tout cas dans
le cours de la journée,

M. FOSTER : J'éprouve beaucoup de peine que
l'honorable ministre ne veuille pas m'en donner un
pour moi seul.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si cela peut soulager l'honorable député, je lui en
donnerai un avec plaisir.

CHAMP DE TIR DE LA COTE DE LIESSE.

M. MONK: J'attire de nouveau l'attention du mi-
nistre de la Milice et de la Défense sur le tirà la cible
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dela Côte de Liesse qu&i est ininterronpu et quicause
-le grands inconvénients aux cultivateurs, car ils
sont incapables de travailler sur une grande partie
de leurs terres près lu chemin entre Saint-Laurent
et Dorval. J'ai recu une note du maire de Saint-
Laurent, qui m'a informé que le tir avait continué
samedi, et qu'un certain nombre de cultivateurs
avaient été obligés de suspendre leurs travaux,
cette suspension à cette époque de l'année leur
causant un dommage considérable. Je prie le
ministre de faire cesser le tir et de charger une
personne désinséressée de s'ei;quérir de ces plaintes.

Je suis parfaitement convaincu que si l'on s'on-
quiert pleinement de l'affaire, le ministre consta-
tera le fondement du grief.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je dois dire à rIhonora-
ble député que samedi dernier le lieutenant-colonel
Cotton et un autre officier des quartiers généraux
ont visité l'endroit affecté aux exercices du tir, afin
dle s'assurer de ce qu'il en est, au sujet de la plainte
contenue dans la lettre dont l'honorable député a
donné lecture à cette Chambre il y a quelques
jours. Je n'ai pas reçu leur rapport officiel, mais
on me dit qu'il n'y a pas un mot de vérité dans la
déclaration énoncée dans cette lettre, affirmant
qu'on avait annoncé aux cultivateurs qu'ils ne
devraient pas travailler sur leurs fermes certains
jours de la semaine. On m'informe encore que ces
officiers considèrent que vu les instructions de pru-
dence maintenant données relativement au tir et
l'exercice d'une surveillance attentive, il n'y a pas
de danger. Du reste, j'aurai leur rapport officiel,
et le le produirai demain peut-être.

COMMUNICATION POSTALE ENTRE PORT
11ULGRAVE ET SAINT-PIERRE.

.I1. GILLIES : Avant l'appel de l'ordre du jour
je désire savoir du directeur général des Postes s'il
a donné les instructions nécessaires pour faire
transporter les malles par eau de Port-Mulgrave à
Saint-Pierre, au lieu de les faire transporter par la
route par terre. Ce fut la coutume les années
passées, à l'ouverture de la navigation d'envoyer
les malles par le vapeur faisant le service entre ces
deux endroits. et de cette manière le courrier est
délivré le même soir qu'elles partent de Halifax, au
lieu de l'ètre le. lendemain matin.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
(M. lulock) : Je prendrai des informations, et si
les malles ne sont pas ainsi transportées, je donnerai
les instructions nécessaires. Je rappellerai à l'ho-
norable député que ces malles ont été transportées
par eau pour la première fois l'an dernier.

-I. GILLIES: L'honorable ministre se trompe
du tout au tout. Il ne devrait pas affirmer cela en
cette Chambre, car la chose est inexacte. Le fait
vrai est qu'elles ont été transportées par vapeurles
années passées, après l'ouverture de la navigation.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je puis faire erreur.

%1. GILLIES: L'honorable-ministre verra mon
assertion corroborée par les documents de son
ministère.

M. FRASER: L'année dernière a été la pre-
mière où elles aient jamais été transportées par
bateau entre Canso et Iulgrave.

M. McDOUGALL : C'est là une route absolu-
ment différente.

RÉCLAMATION DE E.-J. WALSH.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'occa-
sion peut être favorable pour appeler l'attention
du gouvernement sur certains documents produits
en vertu d'un ordre de cette Chambre dans le cours
de la session actuelle, relativement à la réclama-
tion de M. E.-J. Walsh contre le gouvernement
des Iles Sous-le-Vert. Une correspondance consi-
dérable a eu lieu, il semble, au sujet de cette
réclamation de M. Walsh, lequel fut engagé à la
demande du gouvernement anglais, ou du bureau,
colonial faite à ce gouvernement-ci, il y a quelques
années, à titre d'ingénieur compétent pour agir
comme officier de cette colonie. Un différend
s'éleva lorsqu'il y termina son engagement, et cette
correspondance a trait à la réclamation qu'il porta,
par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat de ce gou.
nement-ci, à la connaissance du gouvernement des
Iles Sous-le-Vent et du très honorable M. Cham-
berlain. Cette correspondance, jusque là où elle
s'arrête, démontre que la réclamation a été admise
en tant qu'elle se rapporte au temps qui a précédé
la fin de son engagement. Cette partie de la récla-
mation a été payée, et le très honorable M. Cham-
berlain a exprimé l'avis qu'on ne pouvait pas très
bien insister quant à l'autre partie. En examinant
ces documents, toutefois, on verra qu'il y a ample
matière sur laquelle on pourrait s'appuyer pour
prier de nouveau le secrétaire des colonies d'in-
sister sur cette réclamation auprès du gouverne-
ment des îles Sous-le-Vent.

M. l'ORATEUR : Je suppose.... ,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Un mo-
ment seulement, je crois qu'il vaut mieux men-
tionner cette affaire maintenant, plutôt que d'entrer
dans l'examen de tous les documents lors de la
considération des subsides, ce qui, je crois, n'avan-
cerait en. rien la dite affaire ni ne satisferait la
Chambre. Je veux seulement signaler au gouver-
nement que vu l'admission qu'une partie de la
réclamation était due, c'est-à-dire celle se rappor-
tant au salaire, le reste de la réclamation se trouve
établi par le fait, ceci étant pour dépenses qu'il dut
faire durant environ deux mois pour attendre, vu
la position dans laquelle il se trouvait, que le gou-
verr.ement de Iles Sous-le-Vent règle sa réclama-
tion. Je pense également que le bureau colonial
est en quelque sorte tenu d'insister au sujet de cette
réclamation, ou dans tous les cas de la reconnaitre,
car c'est en réalité par son intermédiaire que les
services de M. Walsh ont été obtenus ; et comme
il s'agit d'une, colonie anglaise, il se trouve respon-
sable, peut-être, dans une certaine mesure, indé-

pendamment de la manière dont l'engagement a eu
hleu.-

Je me proposais d'exposer pleinement l'affaire,
mais cette mention, je crois, suffira pour la faire
prendre en considération par le secrétaire d'Etat,
à qui le soin en a été dévolu. Il verra, au moins,
par la correspondance,. qu'il y a lieu d'insister
auprès du très honorable M. Ciamberlain sur le
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paiement du reste de la réclamation concernant les
dépenses cue M. Valsh a faites en restant dans la
colonie pour obtenir ce qu'on a admis lui être légi-
tunement dû.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Tout ce que je puis dire à mon honorable ami, c'est
que je ne connais rien personnellement de l'af-
faire à laquelle il a fait allusion, et je suppose que
nies collègues qui m'entourent sont dans le même
cas. Du reste, je serai très heureux d'attirer l'at-
tention du secrétaire d'Etat sur les remarques de
Mon honorable ami..

M. WALLACE : Je pense que le premier mi-
nistre pourrait faire davantage, car, puis-je lui
dire, le gouvernement par l'intermédiaire du secré-
taire d' 'tat, s'est occupé de l'affaire. Le secré.
taire d'Etat des colonies, l'honorable M. Chamber-
lain, a refusé de s'en mêler beaucoup, non parcs
qu'il n'en avait pas le pouvoir-car les Iles Sous-le-
Vent étant colonies anglaises, sa juridiction est
étendue au sujet de leurs affaires-mais parce que
la réclamation repose sur le fait....

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable ami
voudra-t-il me pardonner? Je vois qu'il possède des
renseignements qui peuvent être utiles au sujet.
S'il nie le permet, je le prierai de différer ses re-
marq.ues, indépendamment des règles de la Cham-
bre, jusqu'à ce que nous proposions de siéger en co-
mité des subsides. Cette proposition sera faite au-
jourd'hui, et ce sera alors le temps propice pour
s'occuper du sujet. Cette discussion-ci n'est pas
régulière.

CAS DE W.-J. SPENCER-POLICE À
CHEVAL DU NORD-OUEST.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du jour je
désire mentionner....

Quelques VOIX: Oh ! oh

M. DAVIN: J'allais simplement mentionner le
cas au premier ministre, naismaintenant je propo-
serai l'ajournement de la Chambre. J'allais men-
tionner au premier ministre le cas d'un homme ap-
pelé 8pencer...

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je suggérerais à mon honorable ami, vu sa qualité
d'ancien mem bre du parlement, qu'il ferait mieux
dle suivre autant que possible les règles de la Cham-
bre. Rien n'empêche qu'on propose l'ajournement
de la Chambre clans le but de signaler une affaire
pressante; mais je comprends que la nature de
cette.question permet parfaitement qu'on puisse
s'en occuper alors qu'on proposera que la Chambre
siège en comité des subsides, je suggérerais à mon
honorable ami de vouloir bien attendre à ce mio-
ment-là. Comme il le sait, c'est là le temps conve-
nable où doivent se discuter tous les griefs qu'on
peut avoir. Mais les deux côtés de la Chambre,
j'en suis convaincu, conviendront avec moi qu'on
ne devrait pas proposer l'ajournement de la Chai»-
bre excepté lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen pos.
sible de la saisir d'un sujet.

M. FOSTER: Tel semble être précisément le
cas à présent. Mon honorable amui se levait seule-
ment pour signaler une affaire en peu de mots au

Sir CHARLES-BIBBEnT TrPPER.

gouvernement ; mais dernièrement j'ai remarqué,
comme l'a fait sans doute mon honorable ami, que
lorsqu'il se lève pour parler il est accueuilli par un
choeur de huées de la part de la droite, et je ne crois
pas qu'il serait en dehors de son droit s'il faisait
un exposé très complet du sujet.

M. DAVIN: Je serais très heureux d'accepter
l'avis du très honorable premier ministre, mais
il sait très bien, comme -ancien membre du parle.
nient, que les députés ont certains droits, et il
sait bien que la liberté de discussion et la liberté de
poser des questions en cette Chambre constituent
leur droit et leur devoir les plus essentiels. Si
vous avez en cette Chambre une majorité ainsi disci-
plinée et en même temps si évidemment honteuse
de l'état bâillonné....

M. l'ORATEUR: L'honorable député con-
prendraques'il proposel'ajournem'aentde la Chambre
sur la question du bâillonnement parlementaire, ou
toute autre question, il devra se borner au sujet.

M. DAVIN : Je dois m'occuper du point soulevé
par le très honorable premier ministre.

Il semble qu'on soit résolu à nous bâillonner,
mais je ne crois pas que la chose faciliterait la
besogne, et, certes, je ne pense pas que l'opposition
soit disposée à se laisser réduire à cet état.

J'entends proposer l'ajournement de la Chambre,
et je désire soumettre à cette Chambre le cas d'un
nommé Spencer qui a servi bravement son pays en
1885. Il fut blessé et une commission d'officiers tint
conseil sur son cas et rendit une décision. La coin-
mission des officiers médicaux, réunis par ordre du
commissaire Herchmer, s'enquit de la nature des
blessures reçues par le membre du régiment portant
le n° 983, c'est-à-dire par l'ex-constable W.-J.
Spencer, de la police à cheval du Nord-Ouest,
le 21 novembre 1887, à Régina, territoires du
Nord-Ouest, et voici ce qu'elle constata:

Nous déclarons sur notre honneur que nous avons fait
une enquête régulière du cas du membre du régiment por-
ant le n° 983, le constable W.-J. Spencer, de la police
à cheval du Nord-Ouest, lequel a comparu devant
cette commission ce jour, et nous constatons que le dit

TV.-J. Spencer soufre des effets de la blessure d'une balle
reçue dans la région lombaire du côté droit, la balle étant
entrée, par derrière, juste au-dessus de la partie supé-
rieure de l'iléon droit, pour sortir 3 pouces plus haut,
après avoir a paremment traversé le tissu cellulaire entre
les muscles abdominaux et la peau.

Nous déclarons encore sur notre honneur que nous con-
sidérons que la dite blessure a été reçue au combat, que
la chair seule a été attaquée, et que le dit W.-J. Spencer
n'en restera -pas permanemment infirme, mais qu'il sera
probablement apte au service ou à vaguer aux occupations
ordinaires dans six mois, étant actuellement employé aux
fonetione légère, et nous recommandons qu'il reçoive
une pension du 4ème degré jusqu'à ce qu'il soit en état
de reprendre le plein exercice de son service.

Il y eut beaucoup de correspondance à ce sujet,
et le résultat fut qu'un arrêté ministériel a été
adopté, accordant à cet homme 23 cents par jour
pendant seulement une année, vu qu'on était con-
vaincu-et j'appelle sur ce point l'attention du très
honorable ministre qui préside l'administration de
la police à cheval-qu'à l'expiration de , cette
année-là il serait aussi bien que jamais. C'est ce
que croyait évidemment le gouvernement, mais le
fait est que cet homme souffre encore aujourd'hui
de cette même blessure ; et le moins qu'on devrait
faire pour les membres de notre police blessés
dans le service, ce serait de leur accorder- l'avan-
tage dont jouit le soldat de l'armée anglaise, c'est-
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à-dire de leur assurer toute petite qu'elle soit une
pension, leur vie durant.

Maintenant voici la dernière lettre de M. Fre-
dcrie White, le contrôleur:

OrriwA, le 20 mai 1889.
Moxsrau,-&u sujet de votre lettre portant le n° 319,

en date du 17 du mois dernier, nous communiquant les
procédures de la commission d'enquête relativement à
j'ex-membre du régiment portant le n5 983. le constable
W.-J. Spencer, j'ai l'honneur de vous informer qu'un
arrété mnistériel a été adopté accordant au dit Spencer
une pension de 23 cents ar jour pendant une année, à
compter du 21 décembre 18.

Voulez-vous avoir la bonté d'avertir 8pencer et de lui
faire parvenir le chèue ci-inclus de S3.13 lequel repré-
sente le montant qui lui est dà depuis le 30 juin dernier
en vertu du dit arrêté ministériel.

Le rapport de la commission d'enquête qui s'est occupée
du cas de Spencer recommandait que si celui-ci résidait
à proximité d'un poste de police durant le temps
pour lequel une pension lui serait accordée, il lui fùt
p ermis de recevoir gratuitement le traitement médical et
es médicaments relatifs à sa blessure reçue lors de la
rébellion de 1885. Il n'y a pas lieu de s'opposer à ce qu'il
soit donné suite à cette recommandation.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) FREDERIC WHITE,
Contr6leur.

NOTES.
Les chèques relatifs au paiement de la différence du

montant de la pension accordée à l'ex-constable Spencer
ont été envoyés comme suit, savoir:

Le 29 octobre 1889, pension du ler mai au 30 septembre
18-9, 35.19.

Le 11 juin 1890, pension du 1er octobre au 20 décembre
1889,$18.63.

Les documents sontproduits, et en les examinant
et en faisant faire une enquête au sujet de l'état de
1. Spencer, le très honorable ministre constatera

qu'il est infirme et qu'il n'est plus le même homme.
Et je dis que c'est une honte pour l'ancien gouver-
mnemnt d'avoir ainsi traité cet homme, et que ce
serait également une honte pour ce gouvernement-ci
s'il suivait la même conduite.

Je voulais seulement indiquer les documents au
très honorable ministre, mais comme j'ai fait cer-
tains commentaires, je propose l'ajournement de la
Chambre.

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je regrette vraiment que mon honorable ami
ne s'en soit pas tenu à son intention première. Il
entendait seulement me signaler le cas de ce nommé
Spencer, et au lieu de cela il a cru bon de proposer
l'ajournement de la Chambre, et de nous faire. un
exposé plus complet de la question. Il doit com-
prendre qu'il m'est impossible dans le moment de
lui donner une réponse quelconque. Mon honorable
ami n'est pas seulement un ancien membre du par-
lement, c'est encore un ancien soldat.

M. DAVIN: J'ai pris part à la guerre de la
rébellion.

Le PREMIER MINISTRE: Et je voudrais
supposer que le bruit de la bataille, en cette Chan-
bre ou ailleurs, ne .le ferait pas reculer devant
l'exécution de ses intentions, et qu'il y persévére-
rait, peu importe les obstacles, sous la forme de
balles ou d'autre chose, qu'il lui faudrait braver.
Je regrette d'avoir à dire que je ne puis plus garder
cette bonne opinion à son sujet, car un peu de
bénévole critique de la part de la droite a suffi
pour faire changer sa décision.

J'examinerai l'affaire, et je donnerai ma réponse
lors de la discussion des estimations.

La motion est retirée.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n 122) constituant en corporation la grande
loge suprême de la Société de bienfaisance des
"<Sons of England."-(M. Bertram.)

COMPAGNIE DU CANAL DU LAC CHAM.
PLAIN AU FLEUVE SAINT-LAURENT.

La Chambre siège de nouveau en comité au sujet
du bill (n0 99) constituant en corporation la Compa-
gnie du canal du lac Champlain au fleuve Saint-
Laurent.-(M. Préfontaine.)

(En comité.)
Article 19.

M. FOSTER: Ce bill semble avoir été tout
remanié depuis qu'il a été imprimé.

M. SUTHERLAND: L'article 19 a subi d'im-
portants changements.

M. FOSTE R: C'est l'un des bille les plus étranges
qui aient jamais eté présentés et adoptés par un
comité de la Chambre. J'ai essayé de m'assurer
si ce bill était sous l'égide du gouvernement, ou
d'une corporation d'une nature privée, vu qu'il com-
porte tous les pouvoirs et les rouages appartenant
au gouvernement. J'ai tâché de me tenir au cou-
rant de ce bill, mais je constate qu'on lui a retran-
ché des dispositions, et qu'en lieu on en a ajoutées.
Il y.a fort lieu de s'opposer à ce qu'on altere autant
la forme dans laquelle les bills sont soumis à la
Chambre pour les faire adopter ensuite, par la
Chambre siégeant en comité. Le gouvernement pos.
sède une imprimerie, et ça ne prendrait pas grand
temps pour faire réimprimer le bill. Or, il ne serait
que juste pour les membres de la Chambre qui ne
font pas partie du comité que cela fût fait. Si
l'honorable premier ministre a la ce bill, il a dù
constater qu'il est fort étrange.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
La règle que j'ai invariablement suivie en matière
de législation de 'nature privée, est d'accepter le
rappiort du comité auquel le bill a été renvoyé. Si
iPo.a signale subséquemment à la Chambre que ce
bill renferme des dispositions répréhensibles, nous
ne sommes que trop heureux de considérer la chose;
mais jusquprésent la coutume du gouvernement
actuel a été de suivre la pratique adoptée par l'an-
oien gouvernement, savoir: daccepter les rapports
des comités auxquels les bills de nature privée
étaient renvoyée, si ce n'est lorsqu'on "signalait
specialement au gouvernement un cas particulier.
Si l'honorable député désire présenter une objection,le seul mode à suivre est de rescinder l'ordre du jour
ou de prendre le temps de considérer le point.

'M FOSTER : La réimpression du bill ne préju-
dicierait pas auxpromoteurs, et j'insiste pour que
ce mode soit adopté. Ce bill, il est vrai, a été
examiné par un nombreux et important comité,
mais, d'un autre côté; Cette Chambre est le corps
qui l'adopte ; et ce serait simplement faire jouer à

[30 MAI 1898] 54985497



[COMMUNES] ~5OO
celle-ci le rôle de machine que de l'adopter ainsi
alors que le bill primitif a été si sérieusement
amendé. Le ministre les Chemins le fer et Canaux
n'est pas présent.

'M. SUTHERLAND : Peut-être ai-je eu tort de
déclarer qu'il y a en des changements importants.
Il i'y i pas de doute que le libellé des dispositions
a été modifié dans une mesure considérable. Les
pouvoirs demandés par les promoteurs ont été res-
treints considérablement par le comité. Je dois
ajouter que l'étude du bill a absorbé deux séances
entières dtu comité (les chemiis de fer.

M1. FOSTER : On doit avoir en à considérer des
points controversés.

M. SUTHERLAND: Quelques membres diu
comité s'opposaient tout à fait à la concession d'une
législation de ce genre.

La question actuelle est de savoir si le bill doit
être r-éiipritné. Quant au fait que la nature de la
charte consiste à autoriser la construction d'un
canal entre le lac Champlain et le fleuve Saint-
Laurent, il n'y a pas cie changement important;
les clmugements apportés' par le comité se sont
bornés au libellé les dispositions destinées à pro.
téger davantage l'intérêt public.

21. FOSTER : En examinant ce bill, mon houa-
rable amîi (1. Sutlierland), verra que la moitié au
moins en a été modifiée on retranchée.

M. SUTHERLAND : Le principal objet du bill
consistait à accorder une charte autorisant la cons-
truction d'un canal s'étendant du lac Champlain au
fleuve Saint-Laurent, et tel est encore l'objet du
bill. Quant à cela, il n'y a pas eu de changement.
Comme je l'ai déjà expliqué, les seuls changements
opérés l'ont été dans le libellé des dispositions et
dans la restriction des pouvoirs demandés par la
compagnie.

'M. HAGGART : Je signale atu gouvernement.
ce qui rend surtout ce hill inacceptable, savoir : que
si jamais il est hti, il le sera dans la ligne proposée
du canal international. Li commission nomméepour
s'enquérir les voies de navigation du Canada a re.
comnandé l'adoption de la route du Saint-Laurent
ou une route alternative d'Osvego ou Buffalo à
Newm-York, pour l'opération des transports depuis
les grands lacs jusqu'à la mer. Le principal chai-
non qui reste à construire est celui du lac Saint-
François au lac Clianiplain. Il est vrai qtue ça ne
comprend pas le cliainon particulier qu'on a en
vue de construire du Saint-Laurent ou du lac
Saint-Frant;nis, mais la proposition contenue dans
le bill est tout aussi importante que si elle con-
sistait à prévoir la construction d'un canal du lac
Saint-Fram;ois ait lac Champlain, car si jamais la
route de la haie Georgienne éttait suivie, c'est par
la ligte proposée <lue devrait se faire la corres.
pondance américaine.

Mlon attention a été attirée là-dessus par l'unti des
commissaires des voies profondes de navigation. 1I
mte disait : " Nous avons dépeîné de fortes sommes
pour construire les canaux du Saint-Laurent, le
chainon <le correspoiilaiice doit se trouver sur
notre territoire, et si jamais nous allions faire
les arrangements avec le gouvernement américain
laits le but d'arriver à correspondre avec 'New-

T1. For.

York onu avec le fleuve Hudson, nous pourrions lui
dire :"Nous avons déjà contribué à la construction
de cep canaux, et vous devez fournir la plusgrande
partie des dépenses nécessaires à l'établissenent
de ce chainon, puisqu'il vous concerne plus que
tout autre. "

Alors, M. l'Orateur, pourquoi se départir de ce
pouvoir que nous possédons maintenant et dont
nous disposons, pour le donner à des particuliers
quelconques ?

J'ai apporté cet argument au comité des chemins
de fer, et je snis heureux de dire que le ministre des
Chemins de fer etCanaux a adopté ce point de vue du
cas. Je croyais que l'honorable ministre avait sou-
mis la chose au gouvernement et qu'il était au fait
le la politique dle celui-ci à ce sujet.

Il est très important que le gouvernement ne se
départe jamais. pour le donner à des piarticu-
liers, dt droit le construire ce chaînon entre le
fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain, que le
point de départ de ce chaînon soit de Montréal ou
du lac Saint-François. Si des particuliers en de-
viennent les possesseurs, le gouvernement pourra
contribuer une certaine somme d'argent au sujet
de la construction de ce canal, et ces particuliers
pourront céder le dit canal à un gouvernement
étranger.

Les étrangers peuvent accaparer les actions tout
comme le gouvernenent anglais s'est emparé (les
actions du canal de Suez, on tout comme le gou-
vernenient français peut conserver la haute main
sur les actions du canal de Panama, en accordant
certains droits à diverses personnes. Je crois que
le bill, tel qu'amuendé subséquemment, prescrit que
les hommes qui demandent à se constituer en cor-
poration seront sujets anglais, mais il y a encore
plus le danger qu'une partie on la majorité des
actions devienne la propriété d'un pays étranger
Le gouvernement devrait faire une étude attentive
de ce bill pour voir s'il serait dans les intérêts du
pays rie lirer cette partie de notre territoire à
l'entreprise privée. Je crois que le gouvernement
devrait définir sa politique au sujet de ce bill.

M. CHARLTON: La Chambre doit bien étudier
la question de savoir s'il est de saine politique d'ac-
corder les pouvoirs que l'on demande en vertu du
présent bilL J'avais l'intention d'attendre que l'on
vint proposer qlue le comité lève sa séance, mais
comme la discussion semble ouverte, j'épargnerai
petit-être du temps en présentant maintenant les
quelques observations que je nie propose de faire
au sujet de ce projet de loi. Je tombe d'accord
avec l'honorable député (M. Haggart) pour dire que
les privilèges et les pouvoirs que l'on veut obtenir
en vertu (lu présent bill sont très importants de
leur nature, et qu'avant <le prendre une détermina-
tion, le gouvernement doit bien peser toutes les con-
séque:ces qui peuvent en résulter. La haute main
sur les voies navigables du Canada, sur la grande
ligne de communication qui' n'existe pas encore,
mais que l'on se propose de créer pour relier l'ouest
à l'océan, est de la plus grande importance. Lorsque
le traité de réciprocité de 1874, rédigé par Brown
en 1874, fut négocié, les gouvernements canadien
et américain convenaient de construire un canal
à partir du Saint. Laurent jusqu'au lac Champlain,
et le prolonger ensuite ce canal dte Whitehall;
jusqu'aux eaux de marée de la rivière Hudson. Ce
qu'on a fait en 1874 démontre clairement l'impor-
tance que les deux gouvernements attachaient cans
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le temps à cette matière. Depuis cette époque,
nous avons vu surgir plusieurs projets relatifs à nos
voies de communication par eau qui relient les
grands lacs de l'océan. On a nommé des commis-
Fions, on a fait des rapports, et les corps commer-
ciaux des Etats-Unis et du Canada ont pris un vif
intérêt dans la matière. C'est une question na-
tionale ; une question que nous devrions régler nous-
Imiémes, et le parlement fédéral ne devrait pas abdi-
quer ses ouvoirs entre les mains d'une compagnie
privée. Nous devons bien peser ce que nous fai-
.ons aujourd'hui.Nous avons déjà decidé de creu-
.er les canaux du Saint-Laurent, afin de leur
donner une profondeur de 14 pieds, et nous sommes
maisis ou nous serons saisis d'un projet dont l'objet
est de construire un canal ou d'établir une voie de
emmîunication par eau depuis Montréal jus-
qu'au lac Huron, en passant par la vallée
de l'Ottawa; un projet qui deviendra en fin de
enpîte, une affaire de nécessité. Cette nouvelle
voie devra communiquer avec le lac Champlain :
(les circonstances surgiront qui rendront la chose
nécessaire.

Aux termes de ce bill, nous proposons de remettre
cette affaire d'nne importance nationale entre
les mains d'une compagnie privée qui pourra plus
tard extorquer au gouvernement de très grosses
4rbinnies d'argent au mîîoyen des privilèges que nous
accordons aujourd'hui. Nous sommes saisis de ce
lill i une époque très avancée de la session, et
nons ne pouvons donner à cette importante ques-
tion toute l'attention qu'elle exige. Je ne crois pas
que, dans les circonstances, cette Chambre soit
justifiable.de procéder à l'étude de cette mesure.
Je suis bien convaincu que le gouvernement devrait
conserver ces pouvoirs dans ses mains ; je suis con-
vaineu que ce canal projeté du lac Champlain au
Saint-Laurent serait d'une importance nationale,
et c'est le gouvernement qui devrait agir et entrer
ei ngociations avec les Etats-Unis. Le temps
viendra où il faudra demander aux Etats-Unis et
au Canada de payer leur part dans les dépenses
occasionnées pour améliorer les voies de communi-
cation par eau entre la mer et les grands lacs, et
nous faisons que comîpliquer la question et rendre
me solution satisfaisante plus difficile, si nous
adoptons le présent projet <le loi. Je sula résolu.
inlent opposé à ce que nous accordions cette charte,
d'abord pour des raisons d'administration générale,
et ensuite parce que à cette phase avancée de la ses-
sion, nous ne pouvons nous procurer tous les ren-
.eignements qui nous sont nécessaires pour en arri-
ver a une détermination juste et éclairée sur la
ligue de conduite que nous, les gardiens des inté.
rêtS du peuple, devons suivre en cette matière.

M. MONK : Je regrette que le promoteur <lu
hill ne soit pas ici. Le projet de loi a été étudié
avec beaucoup d'attention par le contité des che-
iniis le fer et canaux et je crois qu'il serait bien
inalhieureux s'il était rejeté. La principale objec-
tion contre cette mesure, suivant l'ex-ministre des
Chleumins de fer et Canaux et l'honorable ipréopi-
nanit, c'est qu'on confie à d'autres mains qu'à celles
lu gouvernement une entreprise d'une importance
imi tionale. Cette objection a été considérée par le
comité des chemins de fer et canaux. Il nie semble
que cette objection perd beaucoup de sa force lors-
que l'on considère qu'il y a dans le bill un article
<ui permet au, gouvernement de prendre en tout
teimps, possession du canal projeté.

M. CHA RLTON : Le gouvernement ferait aussi
bien de ne pas se dessaisir de l'entreprise.

M. SUTHERLAND: Je désire attirer l'atten-
tion sur le dernier article, inséré par le comité,
prescrivant que cet acte n'entrera en vigueur
qu'après une proclamation de l'exécutif.

M. MONK: Je remercie mon honorable ami
d'avoir bien voulu nie rappeler cet article, mais il
y a dans le bill une autre disposition qui imprime
au présent projet de loi un caractère bien différent
(le ceini de la législation en vertu de laquelle on a
construit le canal de Suez. Le gouvernement n'est
pas prêt aujourd'hui et ne sera pas prêt avant
quelque temps, je crois, à se;eharger de cette entre-
prise. Ce bill est d'une grande importance pour la
province de Québec et surtout pour la ville de
Montréal qui, au point de vue commercial, a des
intérêts considérables dans ce projet. Pour vous
donner un exemple, je dirai (lue si ce canal était
construit, nous pourrions acheter notre charbon
des Etats-Unis, à bien meilleur marché que main-
tenant. Il nie semble que c'est une objection futile
que de dire qu'en confiant la construction du canal
à l'entreprise privée, nous enlevons au gouverne-
ment le pouvoir de prendre possession <les travaux
quand il lui plaira, car il y a dans ce bill un article
qni permet au gouvernement de prendre possession
(lu canal en aucun temps en payant aux contruc-
teurs ce qu'ils ont dépensé.

Le PREMIER MINISTRE : Les points que l'on
a soulevés au cours de cette discussion sont certai-
neinent d'une très grande importance.- Le comité
des chemins de fer et canaux a étudié la question,
et en est arrivé à certaines conclusions ; par consé-
quent, la question n'est pas nouvelle. Reconnais-
sant les dangers que présente le bill on a inséré
dans celui-ci certains articles dont l'objet est de
protéger les intérêts publics. Le gouvernement
devra examiner si les garanties que donnent ces ar-
ticles sont suffisantes pour protéger les intérêts
publics, et pour cette fin, je proposerai un amende-
ment à l'amendement de mon honorable amile
député Norfolk (M. Charlton), et je demanderai que
le comité lève da séance, rapporte progrès et
demande la permission de siéger Ne nouveau.

M. FOSTER : Avec l'entente que le bill sera ré-
imprimé.

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
M. SPROULE : Il y a beaucoup de force dans

l'objection soulevée par l'honorable député d'York
(M. Fostor), à savoir qu'il est tout à fait impos-
sible de comprendre ce bill sans que celui-ci ait été
réimprimé. Le bill a été étudié durant deux
séances du comité, et a provoqué une longue dis-
cussion. J'ai appuyé le bill sur l'entente qu'on
insérerait un article prescrivant que le bill n'entre-
rait en vigueur qu'après nue proclamation de l'exé-
cutif. Les nombreux amendements que l'on a
faits au bill rendent celui-ci impossible àcompren-
dre, à moins qu'on n'en ordonne une réimpression.

L'amendement du premier ministre est adopté,
le comite lève sa séance et rapporte progrès.

DEUXIÈME LECTURE.
Bill (n° 151) constituant en corporation la

(Conpagnie de chemin de fer, de navigation et de
mines du Pacifique et du Yuko.-(M. Rosamond.)
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PRIMES SUR LE FER ET L'ACIER.

Le NINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Je propose que la Chambre, à sa prochaine séance,
se forme en comité pour étudier la résolution
suivante:

Qu'il est expédient de modifier l'acte autorisant le
paiement des primes sur le fer et l'acier fabriqués au
Canada et de prescrire comme suit:

Les dispositions du chapitre 6 des statuts de 1897 inti-
tulé " Acte autorisant le paiement de primes sur le fer
et sur l'acier fabriqués au Canada" seront censés itre
entrées en vigueur le 23 avril 1897.

La motion est adoptée.

ABROGATION DE L'ACTE DES PENSIONS
DU SERVICE CIVIL.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je propose la deuxième lecture du bill (nQ 76)
pourvoyant à l'abrogation de l'acte des pensions du
service civil et à la retraite des membres du service
civil.

M. FOSTER: J'aimerais demander au direc-
teur général des Postes de nous donner aussi
brièvement que possible, une idée du présent projet
de loi. J'ai lu dans les journaux le compte rendu
de certaines entrevues avec des membres des admi-
nistrations publiques au sujet de cette matière, et
je crois avoir lu dans un journal qu'il y aurait des
changements importants. Quant à moi, je pense
que le bill est essentiellement mauvais, mais un
mauvais bill peut être amélioré jusqu'à un certain
point en l'expurgeant les dispositions qui soulèvent
le plus d'objections.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
C'est simplement le bill présenté à la dernière ses-
sion que l'on a réimprimé, mais le gouvernement a
l'intention le faire quelques amendements. Quand
miême quelques-uns regarderaient le bill comme
essentiellement mauvais, c'est une mesure que le
pays a demandée, et le gouvernement ne fait, sous
ce rapport cemme sous tous les autres, que remplir
ses engagements.

Le bill décrète deux choses, d'abord l'abrogation
de l'acte des pensions du service civil pour certaines
classes de fonctionnairets et ensuite l'adoption
d'une autre mesure concernant la retraite des ser-
viteurs le l'Etat. Quelques députés peuvent
croire qu'un fonds dé, retraite n'est pas nécessaire
et qu'on ne devrait rien donner aux fonctionnaires
publics qni ne sont plus capables de remplir effica-
cement leurs devoirs, mais l'expérience nous a
démontré que les gouvernements devaient avoir un
fonds de secours quelconque, soit sous forme de
g ratification, de pension, etc., afin de pouvoir
débarrasser le service public des personnes dont
l'utilité a cessé, sans être obligé de jeter les fonc-
tionnaires importants sur le pavé sans aucuns
moyens d'existence.

L'expérience démontre que les hommes qui ont
un salaire fixe le dépensent au. fur et à' mesure
qu'ils le gagnent ; une imprévoyance d'une nature
particulière semble être la compagne de leur vie,
et si le gouvernement n'amasse pas quelque chose
pour eux, ils n'auront rien, car ils n'auront pas mis
de pain sur la planche. Par conséquent, afin que
le service de l'Etat ne soit pas encombré d'em-
ployés inutiles, et afin que le gouvernement, animé
d'un sentiment assez naturel envers ces personnes,
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ne recule pas indéfiniment devant le pénible de.
voir de congédier des fonctionnaires usés sous le
harnais, il est nécessaire d'adopter une mesure
comme celle-ci avant de créer une espèce de fonds
de secours.

L'ancien acte ne contenait aucune disposition
au sujet des fonctionnaires qui mouraient sous le
harnais, et tout ce qu'ils avaient versé au fonds
des pensions était perdu pour eux et leurs
familles. Le présent bill repose sur un principe
tout à fait différent, mais ce serait une erreur de
croire que c'est par hostilité à l'égard du personnel
des administrations publiques que nous voulons
opérer ce changement. Au contraire, c'est une
mesure qui rend justice aux fonctionnaires de
l'Etat, enlevant aux contributions versées dans le
fonds de retraite tout élément aléatoire, et pres-
crivant que les retenues opérées sur les appointe-
ments de tout employé public lui seront payées
lors de sa démission, et en cas de mort, à sa fa-
mille, de sorte que ses représentants légaux ne
perdront rien, s'il meurt sous le harnais. Nous ne
sommes animés d'aucun autre sentiment, en présen-
tant cette mesure, que de celui de protéger les in-
térêts des serviteurs de l'Etat.

Certaines personnes ont l'habitute, en plusieurs
occasions, au cours des campagnes électorales, de
parler des administrations publiques du Canada en
termes qui sont loin d'être flatteurs, mais quant à
moi, je puis dire sans restriction, ou en ne faisant.
qu'une bien légère restriction, que pas un membre
du gouvernement ne pourrait dérider un personnel
plus compétent et plus digne que celui de mon dépar-
tement. Je suis convaincu que l'on peut dire la
même chose de tout le personnel des administra-
tions publiques, et par conséquent il serait des.
plus injustes de présenter une mesure de ce genre
afin de nuire aux fonctionnaires publics. Il peut
arriver que les dispositions de ce bill ne reçoivent
pas l'approbation de tous ; il se petit que la mesure?
présente quelques inconvénients, mais j'ose aifir-
mer qu'après un certain nombre d'années, cette loi
donnera satisfaction, non seulement aux fonction-
naires et à leurs familles, mais aussi aux contri-
buables en général que l'on ne doit certainement
pas oublier, quand il s'agit d'une semblable me-
sure.

Il n'est plus temps de discuter les mérites et les
démérites de l'acte actuel des pensions de retraite.
Le gouvernement s'est engagé à abroger cet acte.
Il est vrai que nous n'avons pas tenté de l'abroger-
au sujet de tous les fonctionnaires publics, mais-
nous voulons l'abroger, dans tous les cas, au sujet.
des personnes qui seront désormais nommées à un
emploi public, remettant à plus tard le soin de-
prendre une décision au sujet de ceux qui sont déjà
dans le service.

En premier lieu, il est proposé d'appliquer, au,
lieu de l'acte des pensions du service civil, les,
dispositions du bill dont la Chambre est saisie à
certaines classes de fonctionnaires publics, à toute
personne désormais nommée à un emploi du service-
civil et à toute personne actuellement employée-
dans le service civil sur les appointements de-
laquelle il n'a pas été fait de retenues à titre de-
contributions au fonds des pensions. Ces personnes.
seront assujéties au nouveau système et contribue-
ront au fonds de retraite par une retenue qui sera
exercée sur leurs appointements. Les contributions-
et l'intérêt sur icelles seront capitalisés au taux de
5 pour 100 par année et seront remis au fonction-
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lorsqu'il sortira lu service, ou, en cas de mort,
seront payables à sa famille ou à ses représentants
légaux.

Mon honorable ami me demande quels amende-
ments je tme propose le faire à ce bill. On a repré.
senté qune l'application de cette nouvelle loi pourrait
être trop rigoureuse et, pour cette raison, lorsque
le bill a été présenté à la dernière session, le gou-
vernement a consenti à en ajourner la deuxième
lecture, afin que, pendant les vacances <le la Cham-
bre, on lui signalât tons les inconvénients que
pouvait soulever la mesure, convaincu que, dans
l'intervalle séparant les deux sessions, on lui indi-
querait tous les cas dans lesquels cette législation
pourrait être trop rigoureuse. Je dirai à ce sujet
q1u'il n'y a que ceux qui ont contribué au fonds des
pensions pendant une période de moins de dix ans
qui puissent se plaindre du présent acte. On a
donné diverses raisons qui toutes ont été pesées
avec soin. Le bill, tel qu il est aujourd'hui, décrète
que le nouvel acte s'appliquera, at lieu de l'acte des
pensions du service civil, à toute personne actuel-
lenient dans les administrations publiques lui a
contribué pendant une période de moins de dix ans
au fonds des pensions.

On a fait remarquer qu'une telle disposition
serait trop rigoureuse sous divers rapports et je
vais citer un cas qui expliquera l'amendement que
Je propose maintenant. Le gouvernement <le l'an-
cienne province du Canada a nommé un officier à
un emploi dans le département de la Milice. Aux
termes de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, ce fonctionnaire a été transféré au service
public du Canada, obtenant une position analogue
à celle qu'il occupait auparavant ; mais grâce à une
série d'accidents et à la modification des lois le
rt-gissant, ce fonctionnaire qui a été nommé il y a
plis de 3 ans, n'a pas encore fait les dix versements
annuels qui sont nécessaires aux termes du présent
acte, pour lui donner le droit de réclamer une allo-
cation <le retraite.

On pourrait peut-être citer d'autres cas et afin
le prévenir toute difficulté je désire soumettre
l'nmendement suivant ait paragraphe " b" de
l'article 2 : -

Retrancher les mots " qui a été sujet à de telles déduc-
tions pour une période de moins de 10 ans " et substituer
les mots suivants: " Toute personne dans le service civil,
rnais qui n'y a pas été pendant dix ans."

M. FOSTER : Qu'est-ce que cela signifie?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela signifie que ce bill ne s'appliquera pas à ceux
qui ont été dans le service plus <le dix ans. Si un
employé a contribué au fonds de retraire pendant
tuoin.s de dix ans tout. en ayant été dans le service
plus (le dix ans, le bill n'aura pas d'effet, l'individu
restera sous le coup de l'acte des pensions. Nous
nuvons pas à discuter la phraséologie en ce moment,
il s'agit d'arriver au but.

M. McNEILL : Cela s'appliquerait-il à l'em-
ployé qui aurait contribué au fonds <le retraite
pendant 9 ans ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le cas s'appliquerait certainement à un employé
qui aurait été dans le service pendant 9 ans, mais
si ses états de service sont plus longs, ce bill ne
l'atfectera pas. Voici un autre amendement pro-
posé : On prétend que par l'acte actuel des pensions,
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les employés qui ont moins de 10 ans de service, et
qui ont contribué pendant moins (le 10 ans, s'ils
n'ont pas d'autres droits acquis, ont au moins en-
tretenu l'espoir que leurs positions leur donneraient
(les droits acquis à l'expiration de 10 ats, et que,
dans l'intervalle ils ont certains droits, dans le cs
ou le gouvernement désirerait les leurs retirer.
D'après la loi actuelle, si le gouvernement met à la
retraite un employé qui a moins <le 10 ans de ser-
vices, soit par l'abolition de sa cha-ge, soit pour
cause <le maladie, il lui est permis de lui payer, au
montent de soi renvoi, une gratification n'excédant
pas un mois de paye pour chaque année le service.
Les honorables messieurs verront que cette condi-
tion dépend entièrement du boi vouloir du gouver-
nenitt, et que d'après l'article en question, un ein-
ployé public n'a pas l'option d'acquérir et le denan-
der une indemnité. L'intention est qu'aucun em-
ployé qui a moins <le 10 ans de service et a contri-
bué moins de ce temps au fonds <le retraits, ne
tombera forcément sous le coup de cet acte. Mais
pour lui donner le bénéfice le l'esprit <le la loi,
tout employé qui n'a pas payé pendant 10 aits, mais
qui a payé quelque chose, aura la liberté de se re-
tirer du service avec un droit absolu de retirer l'in-
deinnité actuelle, c'est-à-dire un mois de paye pour
chaque année de service. Ce sont les seuls chan.
gements que l'on se propose de faire dans la loi,
sauf quelques modifications purement nominales.

Je vais maintenant exposer en peu de mots le
fonctionnement <lu nouveau système. Mon hono-
rable ami ('York (M. Foster) dit que le bill est
essentiellement mauvais, mais que tout mauvais
bill peit être modifié. Je suis heureux d'avoir cet
encouragement. Ce système qu'on vient l'inau-
gurer et forçant tout employé d'avoir un compte
d'épargnes est, à mon avis, éuinemnient juste en-
vers celui qui contribue. Quand ce système sera
devenu loi aucun nouvel employé ne sera à charge
au pays, mais neretireraque ce qu'ilgagnera, sauf un
certain montant réservé pour sont propre bénéfice,
ainsi le public sera débarrassé du fardeau que lui
impose le système depuis si longtemps en vigueur.
D'après lia mestre projetée le montant, réservé et
porté à son avoir est sien lu motent qu'il est sous-
trait de son salaire par le gouvernement. Cette ré-
serve porte un bon intérêt, même un intérêt trop
élevé, selon certaines personnes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cette
réserve est obligatoire?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui. Ce montant de 5 pour 100 retenu sur le
salaire est mis au crédit de l'employé et portera 5
pour 100 d'intérêt calculé seni-annuellenent. Cet
argent est à lui, u sa famille ou à ses représentants,
et il n'est pas exposé à le perdre comme cela arrive
souvent d'après l'acte actuel. Le fonctionnentent
de ce projet, démontrera, dans une certaine mesure,
ce que je dis et aura peut.être l'approbation de
l'honorable député d'ï ork. J'ai ici une liste des
employès qui ont quitté le département des Postes,
dans le cours des 20 ans jusqu'au 30 juin 1896,
cela représente une période où l'on n'avait en vue
aucune législation comme celle.ci et l'on y voit le
fonctionnement du présent système.

Je n'ai pas <le rapports des autres départementii,
mais le département des Postes représente, je croi i,
un tiers du service, et ainsi l'on acceptera proba-
blement ces données comme une juste démonstration
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du fonctionnement de l'acte dans tout le service.
Or, M. l'Orateur, durant les 21) ans inentiotîmés
842 fonctionnaires ont quitté le département des
Postes. Je veux dire qu'fils ont abandonné le ser-
vice pour des causes diverses, démission, mort,
renvoi ou toute cause possible.

M. POSTER : Aussi des permutations ?

Le )IRECTEUR (l'ÉNÉRAL DES POSTES:
Non: cela ne comprend pas les permutations.
842 em ployés ont quitté le service dans les 20 ans
que j'ai mentionnés. Or, ceux qui avaient droit à
plus ou moins de bénéfices, en vertu de la disposi-
tion des 10) ans, n'acceptèrent que l'indemnité ;
ceux qui avaient plus <le 10 ans de service, avaient
d>roit à une pensin.

M. FOSTER : Pas ceux qui sont morts ?

Le DIRECTEUR (<.'ENERA L DES POSTES:
Non, sans doute. Une pension dans ce cas ne
serait pas un placement avantageux. Je veux
matintenant établir que cet acte a désappointé un
grand nombre de fonctionnaires, ou <le familles <le
fnctionn(aires qui avaient contribué au fonds. Que
lia disposititioi fût juste ou nion, ces employés
avaient contribué au fonds, et ce fait leur ftiiiit
espérer de bénéticier <les avantages le l'acte. l)e
ces 842 employés qui ont quitté le service, 197
seulemet retirèrent dles Dééfices. De ces 197, 102
furent iis à la retraite et 35 se retirèrent. Les
autres, 481 se retirèrent avant les 10 isi. Qutiand
je dis qu'ils se retirèrent, je veux dire qu'ils aban-
donnèrent le service, pour toute cause possible.
De ceux qui ont été empl1 loyés plus <le dix ans, et
qui eussent un droit à une pension thuis les circons-
tances ordinaires, 164 n'ont pux obtenir l'allocation
de retraite. Ainsi, pour ce qui est de ces 842 emi,-
ployés publics, 23 pour 100 seulement ont bénéficié
<le l'acte, et 77 pour 100 ont perdit tout bénétice,
pour eux ou leurs familles.

M. CLARKE : Combien ces 77 pour 100 avaient-
ils fourni ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne saurais le dire. Quelqjues.unis de ces 164, je
suppose, avaient contribué pendaut plus le dix
a<ns, ce qui est mie contribution importante, et
a' aient fait le temps qui leur doinait droit à la
Mise l la retraite,' dans certaines confditionis, et
cependant ils lit, en vertu de l'acte, perdu tout
béiétice. Or, l'on a cru qu'une semblable loi, <lui
trompe les espérances le trois quarts des intéressés,
n'était pas juste envers ces gens, et ne devrait pas
continuer. Le bill que l'on veut substituer à cette
loi, décrète la création d'un fonds doint je veux
maintenant démontrer le fonctionnement. . Ce
système fonctionnera <le diverses manières. Prenez
un homme qui est entré dans le service avec un
salaire le $400 par année, avec une augmentation
annuelle de 850, jusque, disonts, au 30 juin 1896.
Je prends le pire des cas, ceux qui, si cet acte
devient loi, auront été dans le service 9J ans.
Disons qu'ils soient entrés à $400 par année, et ont
contribué, on vertu dies dispositions de l'acte,
d'abord, l pour 100, puis 2 pour 100, atteignant
un salaire <le $800 après leur 9% ans. Supposons
maintenant qu'ils tombent sous le coup de ce bill et
qu'ils fournisent 5 pour 100 et le gouvernement 5
pour I00d'intérêt seni-ainuellement. Cet exemple,

M. Mrlocx.

qui peut s'appliquer à beaucoup <le cas, permettra
a la Chambre de décider, devant les faits, si cela ne
remplace pas une pension. Cette annexe que j'ai
ici, les honorables députés le comprendront, traite
le ceux qui sont réellement dans le service, les

cils susceptibles d'être affectés par la législation,
ceux des employés entrés dans le service à 440 par
année. Supposons qu'ils soient restés dans le ser.
vice durant 35 ans, mettons 65 ans comme l'âge
auquel un honume laisse le service, combien dle
temps, en moyenne, ces honnes amront-ils servi le
public ? Cela dépend, naturellement, de la date le
l'entrée dans le service. On nie dit--hien que cela
ne repose pas sur un examen sérieux-que les
employés entrnct aujourd'hui dans le service beau-
coup plus jeunes qu'auparavant. Supposons qu'ils
entrent, en moyenne, a 30 ans, après 35 années <le
services, ils auront 65 ans. Si, par conséquent,
'eux qui actuellement ont 30 ans lorsqu'ils sont

M. FOSTER : Mon ionorable ami sait, je pré.
saluie, qIute l'acte du service civil îne permtet plus de
nomination après 40 ans.

Le IRECTEUR GÉÊNÉRAL DES POSTES:
Quarante-ciinq.

M. FOST ER : Quarante-cinq-alors, je suppose
qlue 30) serait uie moyenne trop élevée.

Le DIRECTEUR CENÉ RAL DES POSTES:
Cela se peut. Dans ce cias cela aide à mon argu-
mientation. Je vais laisser la Chambre décider des
deux chiffres. .le veux parler (le ceux (lui sont
maintenant dians le service depuis 9 ans. Disons
:îu'ils ont été nommés à l'âge <le 30 ans, en moyenne.
L'opération le ce bill mettra à leur crédit, lors-
qu'ils auront atteint 65 ans, $2,507.92, c'est-à-dire
pour lui salaire le $400 élevé graduellement à $800,
par autgmentattions statutaires. Ainsi cela donnera
i ce fonctionaire ou à sa famille, $2,50792. Main-
tenant, s'il liii convient mieux, ou à ses représen-
tanats, au lieu le retirer ce montant, d'acheter une
ainuité, quel placement peut-il faire dans ce sens ?
Sur les loinées qui nie sont fournies, les derniers
taux que la compagnie Ne. York Life accorde, le
premier janvier 1897, à 4 pour 100 sur la somme
de $2,507.92, pour un homme <le 25 ans-on accorde
encore I1 ans de vie-donnerait une rente annuelle
<le $291.06, et tout employé qui se retire pourrait
avoir cette annuité, ou le montant pour l'acheter,
oui même retirer le montant total lui-même. Si la
loi actuelle continuait d'exister, avec un salaire de
$80), il recevrait 35-50 sur ce montant ; tandis que
par lt présente loi il aura une pension le $560, ou
e montant suflisant pour s'en créer une de $291.06.

Dans ce cas, chacun reçoit ce <lui lui est dû, et il
n'y a pas <le risques. Le gouvernement offre une
alternative plutôt qu'une seule chance, et c'est le
principe de la loi que nous proposons. Non seule-
utent cela, mais il protège la famille autant que
l'employé, s'il survit....

M. DAVIN : Avec ce système, combien recevra
i 65 ans un employé qui a commencé par gagner
$400 et qui finit par $800?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Supposez qu'il serve 25 ans, il aura à son crédit
$2,570.92.
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M. )AVIN: Je désire savoir quel revenu il

aura lorsqu'il abandonnera sa position, ou bien
combien lui sera-t-il alloué en tout ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il peut retirer le capital. Sil achète un revenu
annîuel au taux qu'alloue la Neu York Lie, il aura
à- pour 100 une rente annuelle de S291.06. Il est
rare qu'un homme prenne du service à 30 ans, et
je propose que l'on adopte le système comme s il
avait 25 ans.

Dans ce cas il sera 40 ans employé civil avant
d'avoir 65 ans-à cet âge il aura droit à Q3,439.99,
soit une rente annuelle de 8387.80, ou 812.62 de
mioins que la loi actuelle lui accorde. Avec le
présent système un officier recevrait 8387.87 par
année et sur cette somme il ne retirerait qu'un
quart de profit.

Ml. CLARKE : Quel serait la proportion reçue,
lison'îs pour 10(g) employés, après 35 ans.

Le DIRECTEUR OENERAL DES POSTES:
il ni'est pas nécessaire de rester employé 35 ans
pour retirer des bénéfices. Supposons qu'il reste
(; mois dans le service, il aurait droit à autant.
Chaque année il aurait cette économie avec en plus
ï pour 100.et il aurait droit de demanderson capital
avec leà intérêts. Ce que l'on déduit du salaire
'îest 5 pour 100 par année. Sur chaque 8100 le

nontant serait de 82.50 semi-annuellement avec
intérét à 5 pour 100 par an.

.M. FOSTER: L'intérêt du gouvernement est de
5 pour I(0 et non 5 pour 100 sur le salaire ajouté.

Le UIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député m'a demandé, il y a quelque
temps, pourqiuoi je prenais le salaire d'un employé
àî 8.00. J'ai pris ce montant parce que c'est la
classe -l'employésqui profitent le plus de ce système.
I a plupart sont entrés avec un salaire de $400,
jusquà ce que la loi fût changée. Ce qu'il y aurait
de plus dangereux c'est le fait de ceux qui sont
sur le pointd'atteindre leur dixième année le service.
.Si un employé est entré au service le 30 juin 1896
arec un salaire le $400, il aura presque droit à un
,alaire de $800 après les dix ans.

M. FOSTER : Supposons qu'un employé prenne
le service à l'âge de 25 ans et qu'il meure à 50 ans
ou qu'il soit mis à la retraite, à combien aura-t-il
droit ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
A $1,210.96.

M. FOSTER: Quelle sera sa rente annuelle.

Le UIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Je ne puis lui appliquer l'échelle des annuités.

.M. FOSTER: Ce serait minime.

M. FOSTER : On voit là une différence bien.
évidente.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, mais nous ne pouvons pas défendre le système
de mise à la retraite.

M. FOSTER : L'honorable ministre a parlé de
commencer à 8400 pour finir à $800 vu l'augmen-
tation statutaire-je ne savais pas que l'on admet-
tait ces augmentations.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne parle pas pour le moment de ceux qui seront
nommés à l'avenr.

M. FOSTER: Le directeur général des Postes
ne nous dit pas comment va fonctionner soit sys-
tème. Supposez qu'un employé prend du service à
$400 et qu il reste avec ce salaire après 20 ans?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES :
Je vais donner ue échelle des rentes annuelles à
l'honorable député. Je ie suis d'abord occupé le
ceux qui sont actuellement employés du gouver-
nemnent parce que nous considérons <le notre
devoir de régler cette question.

M. McNEILL: Y en a-t-il qui entre en fonction
avec un salaire de plus de $400.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le même taux leur sera alloué.

Ni. McNEILL: Je veux parler de ceux qui en
sont privés parce qu'ils n'ont pas été employés peu-
dant dix ans. L'honorable ministre mentionne le
fait qu'ils sont entrés en fonction avec un salaire
le $400 avec une augmentation annuelle jusqu'à ce

qu'il atteignent un certain montant après dix ans.
Mais ils peuvent avoir un salaire plus élevé que
$40) en devenant employé du service civil et l'hono-
rable ministre constatera que cette mesure sera
plus oppressive pour eux.

Le UIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
S'il a un salaire de $800 la même règle s'appliquera
pour lui.

i. iIcNEILL: La difficulté à mon sens, c'est
qu'il y a des officiers qui sont entrés dans le service
avec un salaire de plus de $400 et s'ils sont restés à
l'emploi du gouvernement pendant ietf ans souse
l'effet de cette loi, il seront moins bien traités qne
ceux qui sont entrés en fonction avec un moindre
salaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est une question d'argument mais l'échelle de
salaire que j'ai donné s'applique à tous.

M. McNEILL : Le directeur général des Postes
permettra-t-il à ceux qui n'ont pas été employés
pendant dix ans de choisir d'être traités d'après
'ancien système ou d'après le nouveau ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: Je crains le ne pouv.oir pas aller aussi loin. Le

sans doute. 1bill leur permet d'opter dans ce sens.
M.'FOSTER: Environ $120. Quel sera actuel-

lemient le montant auquel il aurait droit comme
fonds de retraite?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
$400.

173J

M. McNEILL: Pas pour ceux qui n'ont pas dix
ans de service.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La loi leur donne l'occasion de profiter de 'in-
demnité s'ils désirent abandonner leur position.
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M. MeNEILL : Si l'honorable directeur général

des Postes allait aussi loin que je le désire, toutes
les ditlicultés qii existent disparaîtraient.

Le DIRECTEUR G'ÉNERAL DES POSTES:
C'est une ques:ion à discuter et je crois, que ces
arguments méritent considération ; muais je ne puis
rien dire de plus. Je vais maintenant entamer le
cas des nouvelles nominations et je vais donner
l'écclle des accumulations pour un salaire de
$100> pour commencer.

L'échelle le salaire que je vais maintenant nen-
tionner établit quel est le fonds provenant d'un
salaire de $100, par c'ntributions seni-annuelles,
an moyen le déductions faites sur le salaire
au taux de 5 pour 1<10 par année avec un intérêt
également de .5 pour 11)0 calculé semi-annuelle-
nient-cinq piastres liar année déduites d'un
salaire le $101) comnne je l'ai expliqué donneront
après 35 ans S474.52. Sipposez que l'enployé ait
un salaire de 81,000 ; au lieu le $100, il aura
à son crédit lorsqu'il aura atteint l'âge <le 65 ans,
84.745.20.

Et si an lieu d'Lcceptel- une somitme ronde, il pîré-
fète nue annuité suivant les explications que j'ai
données, il pou rra avoir $534.32. D'après la présente
loi celui qui retire un salaire deSI,01>, après 35 ans
de service recevra 8700 par année. La différence
entre leus deux lois c'est que d'après lit loi que je
propose, il recevra $700 par année s'il vit et sa
famille ne retirera rien. L'employé qui retire
$1 ,000 sous la loi actuelle, après 35 ans de ser-
vice retire une pension <le $700 par année. La
différence entre les deux lois c'est que si la loi que
je propose est adoptée, il recevra 8700 par
aimée s'il vit, et s'il imteurt sa famille nî'aura rien.
Avec la loi que je propose, il peut recevoir ie
sonme ronde de 84,745.20 ce qui lui rapportera
une rente annuelle de 8534.32.

Ni. FOSTER: C'est ce qui arrive après 30 ans
de service.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Oui. C'est $163 de moins que ce que j'offre par la
loi actuelle. Supposez que l'eiployé commence à
l'âge de 25 ans et <iu'il reste U l'emploi du goiver.
nement pendant 40 ans, lorsqu'il aura atteint l'âge
de 65 ais, il aura à son crédit 86,361. S'il préfère
acheter une rente annuelle, il aura dr'oit a $716.32.
Ce qui est plus que ce que la loi lui accorde aujour.
d'lhui. Avec cette législation il aura un capital
pour lui ou pour sa famnille, ou bien une pension
qui sera plus considérable que celle que lui accorde
la .loi actuelle. Je mentionne ces chiffires pour
prouvetr aux lionorables députés qte tenant comîpte
de l'âge, c'est un grand avantage pour les employés
lui service civil. Il ne tue reste à ajouter que ceci;
c'est que ceux qui ont servi pendant plus de dix
ans ont l'option de se mettre sous le coftt de la
nouvelle loi en donnant un avis de 3 mois.

L'amendement au paragraphe B se lit coutme
suit

Toute personne aujourd'hui dans les administrations
publiques qui a été soumise à ces déductions pendant une
période moindre que dix ans pourra, à son choix (la chose
devant être déclarée par un écrit signé par lui ou par son
agent dûment autorisé, et déposé au bureau du secrétaire
d'Etat avant que trois mois se soient écoulée depuis
l'adoption de cet acte) se retirer, et aura droit à une gra-
tification représentant un mois de salaire pour chaque
année de soit service.

M. Muioc]K.

M. CLARKE : Quel est l'avantage pour ceux
qui ont plus de dix aus (le service de profiter de
cette option ?

Le )IRECTfEUR GÉNÉRAIL DES POSTES:
C'est leur affaire. Un monsieur mn'a demandé s'il
pouvait faire cette option. C'est. un des parents
d'un ancien collègue de l'honorable député.

M. FOSTER : C'est bien ; il peut craindre pour
sa position.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:t
Ce n'est pas cela.

M. FOSTER : Mon désir est que mou honorable
amni aille au-devait d'une objection et s'explique ;
ent d'autres ternes : qu'il nous dise pourquoi ceux
qui ont en la malchance de n'avoir que dix ans <le
services doivent être muins favorisés, pourquoi, par
exemple, cette condition arbitraire des dix anst (le
service doit être accepté comme trait (le distinction
entre les anciens et les ntouveaux employés dut gou-
vertemtent.

Le DIRECTEUR CÉNERAL DES POSTES:
Je crois que mon htonoralble ami s'est servi d'une
expression peu exacte quand il a demandé pour-
quoi ceux de noins (le dix aits de services devraient
être moins favorisés. Nous nue faisons pas cette
espèce de distinction. Nous laissons à chaque
classe d'employés la jouissance des droits qui lui
appartient. Ceux qui ont été nos employés pen-
dant plus de dix ans ont certains droits et ceux
qui l'ont été pendant un temps mîoins long out aussi
les le'urs. Ceux qlui nl'ont pas collaboré au travail
adminiistratif pendant moins (le dix ans, ne possè-
dent pas de droits acquis ; ils n'ont pas (le titre légal
àunepension. La seule proposition qu'on puisse logi-
quenuient nous offrir-, c'est qIue si le gouvernement
désire faire sortir du service les employés de la se-
conde catégorie, ceux-ci pissentt dans ce cas se re-
tirer tout en recevant une conpensation.

M. FOSTER : Il y a pluîs que cela, n'est-ce pas?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Non, si nous devons nous ent) tenir à l'opinion de
l'ex-mintistre de la Justice.

M. FOSTER : Parce qu'il 'y a pas tmoyen de
les suivre lorsque la question de leur droit est
soulevée, vt qu'ils voyagent sans cesse.

Le DIRECTEUR (GÉNÉRAL DES POSTES:
1ls se dirigenft vers la frontière, mais nte l'ont pas
encore traversée. -Jusque.là, ils ne possèdent ait-
cun droit légal et, partant, je ne cr-ois pas qu'on
puisse se permettre le dire qu'ils sont maltraités
par nous. Nous laissons à toutes les classes <le ces
intéressés la pleine possession et jouissance dle leurs
droits ; plus ciue cela, en ce qui concerne ce qui ex-
cite la sollicitude de mon honorable ami, nous leur
accordons par notre mesure, des privilèges et une
liberté <le choix qu'ils ne possèdent pas en ce mîo-
mient. On remarquera de plus que nous donnons à
notre bill un effet rétroactif, et cequi les concérne ;
nous leur accordons le bénétice de ce cinq par cent,
nous l'antidatons reenîlant de neuf anls et demi ou
moins, selon lt durée de leur service. Donc, eu
réalité, loin <le léser leurs drDits, notre mesure leur
procure du bon.
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M. FOSTER: Supposons qu'un employé, après
dix ou quinze ans d'emploi, se soit rendu coupable
de grossière négligence, d'inconduite intolérable, et
qui'il soit destitué, ilaun droit absolu à toute lajouis-
sance de son apport au fonds <le retraite et aux
einq par cent additionnels qu'y met le gouverne-
ment.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Ce n'est pas notre intention de le priver de son
droit statutaire, quelle qu'ait été son inconduite
c<imnile employé. Il faudra trouver un autre moyen
de trancher la difficulté : si, toutefois il y etn a un.

M. FOSTER : Il n'y en a pas d'autre, à moins
que ce soit par procédure criminelle.

M. SPROULE : A mon sens la loi proposée aura
den x résultats. Le directeur général des Postes se
montre plus généreux pour ceux des employés qui
l issent chaque ainée une partie de leur salaire au
cou,îvernemient qui bénéticie le ce dépôt ciuîe pour le
pauvre ouvrier qui place son argent àý l'épargne
potstale, car dans le premier cas il accorde 5 pour
M00 d'intérêt et dans l'autre rien que deux et demi.

Le DIRECTEUR CÉNÉRAL DES POSTES:
Alors que nous conseille done <le faire mon hono-
rable ani ?

M. SPROULE : Je soutiens que l'honorable mi-
ni.tre devrait, tout au moitis, accorder à l'ouvrier
autant dle sollicitude q'à l'employé de gouverne-
ment qui reçoit un plus gros salaire et donne par
lintr moins d'heures de travail. Une autre préoccu-
pbation que tme cause le bill, c'est qu'il sape à la
ase la stabilité dlu serviee civil. Toute stimulation

à Lien servir l'administration dlisparaitra chez des
lu>I unes qlui peuvent être jetés à la retraite au gré
d'ui iniîîistre.

Le UIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Mais rien dans le bill ne change la condition ?

M. SPROULE : Au contraire je trouve que le
bill change beaucoup de choses. Le gouvernement
dit à un homme : "l Quelle que soit l'époque à
laquelie vous quittez le service, vous recevrez
'argi-ent iiqui a été retenu sur votre salaire, plus 5

pou1îr 100 sur ce montant, et quand nous aurons fait
ce-la pour vtous, rien de plus, rien de moins, nous
ne pourrons être accusés d'injustice envers vous."

Le IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce n'est pas là une manière hien juste <le considérer
la chose. Ce qu'est aujourd'hui la position respec-
tive et du gouvernement et du service civil ne sera
pas changée, quantt h ce qui regare lit continuation
dleimiploi.

M. SPROULE : Ne sera-t-il pas possible en
iiiiipirte quel temps, sans avoir aucune des raisons
qui sont considérées aujourd'hui suflisantes, de
faire sortir un homme lu service et cela sanls qu'on
consierecetteîide conme uille injustice pour lui, du
montent qie le gouvernement lui aura remboursé
l'argeit retenu sur son salaire pour les fins de la
penîsioin. avec, en sus, l'intérêt de 5 pour 100?

Le IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
11 existe pieut-être en ce moment les employés dont
la mnise à la retraite serait à la fois dans leur
intérêt et celui du public. Et cependant il ne serait

pas avantageux de le faire, au point de -ite public,
parce que la conséquence set-ait une grosse déeense
à titre de pension annuelle. Or, si le présent bill
peut permettre ait gouvernement de se dlébarrasser
des employés dont l'utilité a cessé, je crois qu'il est
clans l'intérét public qu'il soit adopté.

M. SPROULE : J'admets cela, niais le nombre
de ceux dont on se débarrasserait ainsi serait coin-
parativemient restreint si cela se faisait au point <le
vue le l'intérêt public et non au caprice du got-
vernemient actuel. Par malheur le même sort pourra
être celui d'employés dont l'utilité n'aura pas cessé,
dont le droit de rester au travail et l'ambition de
bien servir l'adiîinistration seront encore dans
toute leur force. Il y a autre chose dans le bill que
je ne saisis pas trs bien. )ois-je comprendre que
le gouvernement retient les 5 pour 100 d'année en
année et ajoute 5 pnir 100 d'intérêt sur le produit
ou s'il ajoute ces 5 pour 100 dît montant lu salaire
en sus.?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nion, il ie s'agit qlue <le l'iitérêt.

M. PROULE : Alors un homnne n'a que l'in-
térêt sur le montant qui i été distrait de soit
salaire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Oui, ainsi que sur l'intérêt déjà à son crédit.

M. SPROULE : C'est lài, si je comprends bien,
de l'intérêt composé ?

M. McNEILL : Je voudrais que l'honorable
ministre envisageât sa mltesure en se mettant au
point de vue où doivent se mettre ceux qui ont été
dans le service moitît de dix anus. Il mie semble
lue nous en introduisons un bien mauvais, un bien
dangereux p-cédent quand nous donnons à une loi
de ce genre uit effet rétroactif. Nous n'avons pas
le droit <le changer lia situation et les droits de
gens qlui sont entrés dans le service dans d'autres
conditions et avec une entente différente, je l'ai déjà
dit plus d'une fois ici, mais jene puis m'einpêcheer de
déclarer une fois de plus que s'il est quelque chose
à laquelle le gouvernemnent devrait tenir plus qu'à
une autre-et n'importe quel autre gouverne-
nient-ce serait d'être constamment de hotne foi
pour ceux qui sont entrés à son service se fiant i sa
loyauté. Et je ne crois pas que nous ayons le
moindre droit d'agir comme nous le faisons envers
ceux qui ont été moins de dix ans au service lu
pays. Si l'honorable ministre donnait à ces ei-
ployés l'alternative (le subir l'effet de la loi
proposée ou de rester à leur poste dans le service,
il tue semble que, en cela, il se montrerait juste.
Moins que cela tue paraît injuste et indigne <le ce
pays. Somme toute je ne pense pas que cela en-
traine une grande différence dans le coût, mais dans
un cas de ce genre la question d'argent ne doit pas
avoir de poids. Puisque nous avons induit ces gens
à entrer dans le service à certaines conditions, nous
n'avons aucun droit d'altérer l'arrangement quel-
q ie soit la dépense encourue pour le respecter.
C'est là mon opinion, et mon honorable ami devrait
donner à ces employés la mêiie liberté de choix
qu'on accorde à ceux qui sont employés depuis dix
ans'

M. McMULLEN : Je suis réellement heureux
de voir que le gouvernement a entrepris d'abolir le
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système de pension qui existe dans ce pays depuis
26 à 27 auns. Quelques questions posées dans cette
Chambre par des députés de la gauche et tout spé-
cialeimient une de l'ex-ministre des Finances (M.
Foster) et une autre de tuon honorable ami qui
sous l'imîpression gle ceux qui n'ont pas servi pen-
vient de s'asseoir, mn'ont fort surpris. Ils semblent
dant dix ans sont sacriliés par le bill plus que
la loi maintenant existante. Celle-ci ne pourvoit
en aucune façon à la pension dl'un employé qui n'a
pas servi dix ans. 'il se retire avant les dix anas
accomplis ; il n'a droit qu'il une com)pensatioi.

On a grossièrement abusé <le cette loi ces années
dernières ; il y a sur la liste pas moins de 53 nons
de personnes mises à la retraite en pleine violation
de la loi. Dans certains cas quand des gens n'avaient
qjue trois ou quatre ans de service, ler messieurs de
P'autre côté le la Chambre en ajoutèrent d'autres
afin de leur permettre le bénéficier de la loi.

M. FOSTER : A vons-nous été les seuls coupables
de ce genre?

1. 1 ULL EN :Si l'honorable député veut
citer une seule violation <le cette loi sous le gou-
vernement 3]ackenzic je m'inclinerai volontiers.
J'ai ici une liste de 40 personnes que les mes-
sieurs le la gauche ont mis à la retraite en directe
violation de la loi, des gens qui n'ont pas
servi le temps statutaire Mais auxquels on a re-
connu une durée tictive de service >aJin de les mettre
en position de bénicier deli loi. Parmi eux il y
en a qui n'ont pas été trois ais au service di pays
et qui reçoivent encore leur pension. La vérité est
que depu'is l'existence mème de la loi ei remontant
jusqu'au jour où les messieurs de lia gauche étaient
au pouvoir, cette loi a servi à des abus grossiers et
cela pour dles fins de parti. Elle a coûté ênormé-
nient ai pays. Eût-elleétépromulguée, telle qu'elle
fut primitivement rédigée en) 1871 par air Francis
}linck-s, le miontant distrait du salauire les employés
aurait été de 4 pour 100 pour les salaires de $00
et Jlus et de 2M pour 10) pour ceux d'tn chiffre
moindre. Durant les trois ptremières années il y
eut d'ajouté au fonds dle retraite un montant consi-
dérable, mais tout juste avant les élections de lS74,
le ministre les Fintances l'tlors, %ir Leonîard Tilley,
proposa un amendement. Je suppose que les cim-
plovés s'étaicut plaints <le la lourde entaille faite
A1 leur salairu-quatre par cent et deux et demi par
cent selon le cas-et il n'y a aucun doute que si
Leonard et ses collègues pensèrent qute cela ne
nui'ait pas à leur popularité de diminuer ce percen-
tare. .J'ai lien le croire que des représentations
furent faites aut sujet de la trop forte soustraction
aux salaires et sir Leonaird déposa une mesure qui
la diminuait de moitié.

Comme résultat, le nombre le ceux qu'on ajouta
à la liste fût si grand, que la première année après
la mise en vigueur de la loi, oit constata une forte
perte. Le montant apporté au fonds de retraite
dans le cours de la première année après la réduc
tion du percentage en question fut <le $34,(20.8 l
et le montant payé à mème ce fonda de $64,642.9 
En sorte (Ie cette loi devint tne vraie -pompe
aspiranite appliquée ait Trésor. Puis chaque aniée
des enplo3-és fuient retirés du service pour fair
place a d'autres et cela ,dons une telle proportion
que la pratique fût bientôt utn desplusgr-andsabas
conmis grace à la loi. Chaque année la liste de
pensionnés grossit, tellement que beaucoup d
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cesderniers vivent encoreaujourd'hui qui n'airaient
jamais dû être placés sur la liste. Si, au début <le
la loi, le gouvernement avait suivi la pratique
suivie en Angleterre et (lui consiste à laisser le con-
trôle du service des retraites à un comité du service
civil, notre pays n'aurait pas été mis dans l'obliga-
tion de payer les sommes énormes. Le gouverne-
ment d'alors pensa qu'il était mieux pour lui dle con-
trôler ce service et le résultat est que le nombre des
pensionnés a considérablent augmenté et que nous
avons cit i payer énormément. « La somme entière
donnée pour le fonds pal- tous les employés-soit par
ceux quiontété destitués, soit parceux quisont morts
sous le harnais-sest monté jusqu'à présent et en
comprenant l'année courante 1 $1,422,977.95, et le
montant total payé pour les retraites, en 26 ans, a
été de $3,232,055. Il est tettps qu'une loi qui a
tant pesé sur nos ressources soit rappelée. Il ne
m'est pas iécessaire de démontrer plus longuement
les abés comnis i la faveur dle cet acte. Les
dléputés de la gauche verraient avec malaise un
plu long étalage, mais il est hors de doute que
cette loi a servi d'occasion l ie nombreux abus.
Des uitées de service .it été ajoutées à celles <le la
ditrée- réelle <lu service d'employés comme inîdei-
nité suiisante pour leut faire accepter la mise à la
retraite. Un exemple: Celui du directeur de la
poste de Monfréal. Il avait occupé cette posi-
tion seize ans et demi avec un salaire le $4,000
par at pendant tout ce temps.

Une autre personne désirait vivement le remi-
placer, et atii d'induire M. Lamîothe à se retirer,
le gouvernement ajouta huit ans et demi à la
durée réelle <lu service dle M. Lamothe. Ils le
firent en se réclamant d',in article où il était dit
que si, en entrant dans le service, un homme pos-
%édait des connaissances techniques, le gouverne-
ment pourrait ajouter à son teiips de service réel
uit certain nombre d'années ne dépassant pas le
nombre <le dix, lors de sa mtise à la retraite. Quel
bagage le coninaissance technique possédait M.
Lamothe sur les -devoirs le directeur le la poste ?
A ucun. Mais le gouvernement d'alors lui compta
25 ais de service au lieu le 11M, lui donnant ainsi
droit à uie pension de $2,000)soit vingt-cinq cin-
quantièmes le son salaire dle $4,000. M. Dansereat
ftt nomnné et retire ininitenant $4,000. Je pourrais
citer bedui:onp d'atres «aN analogues d'hommttîes
dont on a allongé ictivemnt la durée de service,
avec le résultat le gaspiller l'argent i pitblic. La
moyenne le l'upport les employés au fou-bs de
retr-aite a été de $14.10 ; ce ne se-ait pas assez pour
payer une police d'assurance au-dessus de 9500.
Coiunte je l'ai déjà dit et répété, les gens diu service
civil sont bien payés et doivent être, conne je le
crois aussi, intelligents. - Je veux bien admettre ce
qLue <lit le directeur général les Postes, mais ce
n'est pas, il nme semble, faire l'éloge des employés
que de croire indispensable un système de pension
par lequel nous enlevons 5 pour 100 de leur salaire
que nous laissons s'accumuler jusqu'à ce que ceux

- qui doivent, en bénéficier aient atteint 'age de
soixante ou soixante-cinq anls. On serait porté à
croire que les eiployés li gouvernement mènent
un train dle vie proportionné à leur salaire. Je
pense que liou. Ils n'ont- pas le droit de vivre
autrement quie les autres. Voyez les banquiers, les
hommes <'affaires de haute catégorie, les institu-
taurs : ces geiîs-là retirent dle moins gros salaires

s que les employés du gouvernement, ce qui, cepen-
ei dant, ne les empêchent pas, pour la plupart, d'avoir
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.Conomîîisé un joli montant le jour où ils cessent (le j -et j'espère qu'ils le sont-il serait mieux de les
travailler. Je soutiens done que les employée du laisser comprendre par eux-mêmes qu'en arrivant
gon verneient qui sont si bien payés doivent être ýî déclin de la vie il leur faut se pourvoir. Quand
obligés de voir à préparer eux-mêmes les éconoiies les mises à la retraite commencèreut en Angle-
pour leur vieillesse. terre, il y a bien des années, il n'existait pas comme

iau des grands mérites de ce bill, c'est qu'il aujourd'hui de grandes facilités d'assurauce sur
fait disparaitre à net une source de dépenses. la vie à bon marché ; on peut en dire autant
iquiand il sera devenu loi, le pays ne sera pas appelé pour le Canada en l871 l'assurance à bon

payer un dollar, excepté sous la forme d'un in- marché était un mythe. Les employés devraient
téret élevé. Mon honorable ami le député de Grey- aujourd'hui se prévaloir de Passurance a bon
est (M. Sproule) objecte à ce taux de 5 pour 100 marché, comme le font les autres ; ils devraient
parce que les déposants à l'Epargnte postale ne être assez intelligents pour ne pas interrompre
rei:çbivenm t que 2ý par 10. Il y a du bon dans leurs paiements, pourvoir ainsi à leurs vieux jours.
cette remarque, aussi voudrais-je voir diminuer le S'ils avaient agi de la sorte, ils n'auraient pas été
taux le l'intérét que comporte ce bill, car je ne obligés de demander au pays d'y pourvoir. J'ad-
voiS pas la raison de donner tant. ,le voudrais aussi mets avec le directeur général des Postes qu'il a

nu'il f ft déclaré dans le bill que l'argent des em- dans le service plusieurs personnes qui depuis de
loyés sera mis dans les mains di gouvernement nombreuses années remplissent fidèlement leurs

tIonMe une garantie de la bonne foi et de la com- devoirs et qui sont jusqu'à un certain point* dé.
piétence de ces employés. S'ils n'ont pas Ien rei- pouillées d'argent qui leur atppartenait. Il va sans
pli leurs dievoirs, qu'ils n'aient pas droit à toucher dire que chaque employé a droit h son salaire, mais
îet argent. Dans bien des cas des précautions bien qu'il soit arrivé à de bons employés <le mourir
solt pr-ises, iais rëgle générale aucune garantie avant d'avoir bénéficié du fonds (le retraite, je crois
nl'existe. Si un employé a été imatlonnête nous fermement que souvent, le plus souvent même, ce
dievi-ions avoir le droit de dire qui'il n'a aucun sont les employés médiocres, les routiniers qui ont
droit à l'argent déduit de son salaire. été mis à la retraite. Dans d'autres cas, de bons

.\lintenanît parlons du montant perdu par le employés l'ont été atin (le faire place à d'autres.
pays grâce au système d'allonger fictivement la Cet abus de la loi va cesser, je l'espère, du moins
durée du service. Sur la liste les pensionnés, il le pays ne sera pas appelé h payer un cent pour
1'v en a que vingt qui l'étaient quand ces mes- pensionier les employés-il ne lui restera qu'à
sieurs de la gainelie prirent le pouvoir. J'admets remettre à ces emnployes l'argent qu'ils ont fourni
que le gouvernement actuel IL mis à la retraite au fonds le retraite, plus les 5 par 100 d'intérêt.
quelques etmployls. Je ne lui vi fais pas reproche, Permettez..moi de dire que s'il y a ici un homme
car il a dû se conformer à la loi des pensions, qui qui mérite quelque crédit au sujet de l'abolition de
était dans le code comme il le devra tant que cette cette loi, c'est bien moi. Dès mapremière session je
l'i i'aura pas été abrogée. Mais je défierai l'ex- l'ai combattue, puis je n'ai jamais laissé passer une
ministre des Finances (M. Foster) de citer un seul session sans exposer les abus, le grèvement qui en
exemple d'un homme prenant la place l'un em- découlait pour nos ressources chaque année, j'ai
ployé. auquel on aurait donné un supplément de consacré plus de temps à cette question que n'inm-
s-rvic non accomnpli. Il n'y a, jp crois, que le cas porte qui ici et je suis fier de mon oeuvre, quand
dlu président li Bureau des '" %rres à Winnipeg. je n'accomplirais que cela dans toute ia vie parle-
Quuadil son sulaire fut diminué de $5,000 à $4,000-- ientaire, c'en serait assez pour me satisfaire, car
il fumt eitenlu, paraît-il, par les messieurs qui j'aurri conscience 'avoir déli ré mon pays du
siègenit mainîtenait à la gauche que la durée' îe lourd fardeau qui lui était imposé par le fonction-
service de cet employé serait considérée plus nenent de l'acte du service civil.
li,'ngue qiu'en réalité lorsque la mise à la retraite 'i N AVIN: Le directeur général des Postes
atrrivertit. Un employé, grâce à la loi des pen- peut-ilnousdire combien de personnes sontdevenues
sions, avait droit, en se retirante u service, a un employées du gouvernement de 1888 à 1896?eer'tains montant. Il pouvait faire cette relamna-
titon et elle aurait été reconnue par la cour le Le DIRECTEUR QÉNÉRAL DES POSTES:
YEcehiquier. Le pays n'a pas voulu violer un ar- L'acte que nous proposons sera daté du premier
ranu'gî2iemtr consenti par lui. Un autre employé, juillet 1898.
a1près dix ans de service avait droit à un certain
io"ntant: tout en reconnaissanit ce droit le pays ML UAVIN: Je desire savoir combien de per-
nj'a pas été obligé d'ajouter des années à la durée sonnes sont entrées dans le service au cours des dix
'lu service et par là grossir la somme à débourser. ans finissant en 1896.
Avec ce système de service fictif, les messieurs de Le DIRECTEUR CIÉNÉRAL DES POSTES:
la gauche ont fait perdre au pays $97,428. Près Je ne saurais le dire exactement. Quand on fit ce
dle S00,000lont done en réalité été offerts comme calcul il y a quelques mois, on trouva un total
conmsolation à ceux dont on voulait donner, sans d'environ 1,000, mais chaque jour le chiffre varie
bruit, la place à d'autres. par suite de mutations constantes.

En face de ces abus et de la façon dont on a fait
fonetionnîer la loi des pensions, je mue réjouis donie Mu. DAVIN : Le temps nous dira si la loi non-
ar-e raison de voir une mesure comme celle qui velle contenue dans le présent acteest bonne ou non.
um1s est offerte et le savoir que la iin approche , Quant à ceux cqui entreront dans l'administration

pour le système qui a tiré du trésor 93,250,00) et publique après 1 adoption de cette loi. ils ne peu-
n'y a rien -apporté. Je félicite le gouvernement vent pas se plaindre, car ils savent ce qui les attend;
qui riaclite lit une de ses promesses au peuple. Le mais il se peut que pour amener certaines personnes
directeur général des Postes dit qu'un fonds de à devenir fonctionnaires publics, avec les nouvelles
retraite est nécessaire. Comme je l'ai dlejb ex- conditions qui leur seront faites par cette loi, vous
primé, si nous avions les employés intelligents ayez à leur payer des traitements plus élevés que
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ceux d'à présent. Parmi quelques argumients plan. M. MAl ULLEN: Si l'honorable député veut
sibles il s'est dit beaucoup de choses fausses à pro. doiner la liste de ceux qui ont été ainsi mis à la
pos dle l'ancienne loi lu service civil. 2Noi.-même retraite après avoir eu dix ans ajoutés à leurs états
j'étais opposé à l'ancienne loi et à la manière dont de service pour lt.s faire consentir à se retirer, et
elle était administrée. Je suis opposé à la mise à la donner ensuite la liste de ceux qui ont été nomtués
retraite de fonctionnaires dans toute la vigueur de à leur place, je serai satisfait.
l'âge, et encore capables de servir le pays. Mais je
regrette de dire qu'aucun parti ie peut jeter la M. DAIN : Je croyais que l'honorable député
pierre à l'autre sous ce rapport. Mais que personne avait une question i poser.
ne s'imagine qIue tous les arguments que nons avons
entendus depuis quekque teilps, comme ceux, par M. Mc3 ULLEN : Je me sais plaint de ce qu'on
exemple, dont s'est servi lionorable député le s'est servi le cette loi pour faire consentir certain
WVellington-nord (M. McMullen) sont justes. Il fonctionnaire à se retirer du service, et c'est pour
parle comme si cette loi des pensions n'était pas un obtenir leur consentemenlt qu'on a ajouté un certainl
moyen d'attirer les gens à entrer dans les adaminis. nomîîbre d'années à leurs états de service. La loi
trations de l'Etat, et les induire, une fois entrés, à permet cela, mais elle ne dlit pas que les fonction.
remplir leurs devoirs tilèlement. La réimuniéatioii naires ont droit à un nombre supplémentaire d'an-
d'uni fonctionmaire ne consiste pas uniquement dans nées <le sorvice. Ma prétention était qu'on a ajouté
le traitement fixe qut'il recoit, mais aussi dans ce un certain nombr'e dl'aninées à des fonctionnaires qui
que la loi des pension. Itti a<ceorle. Mais comme n'étaient pas des spécialistes, pour les faire cou-
je l'ai dit, je n'ai pas l'intention de combattre le sentir à pîendre leur retraite. L'lonorabie député
principe <e ce bill. devrait donner aussi laL liste <le ceux qîui ont été

Ceux qui sont entrés dans l'adnministration, nomms à letr place et qui n'étaient pas <es
sachant ce qui les attendait, n'ont rien il dire ; miais spécialistes.
je prétends qiue le gouvernement imuaque le bonne
foi envers celix qui sont atteints parle paragraphe M. DAVIN: Il est évident qiue ce que je viens
li de l'article 2. Le n mbre, apparemment n'en elire a frappé juste. L'honorable député de
est pas cotnsidéable, et le directeur général des Wellington-nord est tout excité. Il suppose que
Postes pr'éticml qu'il ne dépasse pas inille. chaque fois <lue les conservateurs ont ajouté quel-

lour réaliser l'économîie qu'on espère rtaliser ques années aux états de se-vice d'un fonctionnaire
ai moyen d ce hill, il faut voter une loi que beau. ils avaient q uelques motifs inavoin'ldes pot. agir
coup <le gen., tant <damis les administrations pibli. ainsi, mais lorsque les bons grits ajoutaient lix ais
<que qu'en dehors, considèrent conune li manque aux serviccs d'un employé cétait un aete (le justice
de bonne foi de lia part lai go<uvernemnent envers un qu'ils accomplissaient. Quand nous siégerons ien
certain nombre de fouctiotimaires. comité, je demanderai au directeur général des

Si j'ai deimlailé au directeur général des Postes Postes d'amender cet article deux. Quant au prinî.
comaibien ie fonctionnaires ont été nomiîmés durant cipe dm bill il se résume i ceci : pour des loinmmes
les 8 années de 1888 à 1896, c'est que du momeniiuxt q ue <l'inégale capacité, la réimuinération sera moins
les lilraux fout arrivés mau pouvoir il était connu élevée qu'avant. Il est fort douteux que le gouver-
qu'ils avaient l'intention d'abolir les pensions de neimfelnt, avec lai nouvelle loi, puisse se procurer les
retraite, et par conséquent j'admiets qu'on lie manit- services de fonctionnaires capables ai mêméne salaire
que pas mie bonne foi envers ceux qui ont été nomimés fixe et on s'apercerra peut-être qlue le nouveau
après le monis le juin 1890. régime nous coûtert aussi cier que l'ancien.

Lorsque i.ous siégerons en comnité je ferai une
proposition au directeur général les Postes à pro. M. FOSTER : J'aurais quelques remarques à
pus le ce paragraphe parce que je considère que adresseri à li Cha mbre sir cette question, et1il m'est
dans un jeune pays comme le nôtre nous nue pouvons impossible le les terimiier avant six heures.
étre trop jaloux <le lhoinnteur du gouvernement et . .
du parlement du Canada. Ai Canada u:n lonnime A si\ heures 1Omrateur suîspend la séance.
mne peumt devemir célmre <ilme par la politique, et il
est dle la plus haute importance que cette carrière
soitl honorable. I SéanCe du soir.

QuaUt iux remirqumes faites par l'hionîom'rable
député (M. McMuilleni) je vais lui faire voit' ire M. FOSTE : Le directeur général des Postes
tout ce qiu'on reproche à cette loi les pensions de tîousacxi<jiuéles p o 'ap-
retraite tie <loit pms ête uis sur le compte du parti porte' à som IT et j'avoue que j'ai été désappointé
conservateur. Voici mii petit tableau quie je lui ci voyant le [me i qu'il a l'intention
somfrets.d . L'imitervie' qui a été ptb.ié cats les

8. Années a.moé'était peuetsêre .as tout fait exact,
R.-{. tmiscAnnées S 7 aloutis imasis atssiîré,Iiîeiit le coîipe'cidm ':jquiailété pil )lié (leR.-H.R usesell, mai18S78 .................. lu

Jonli Laigtuii, juIlliet 1s7 i .............. l'intervie' emtre le p'emiir mnist'e et les fomctiom
Thonims Crase, 28 septenbre 1878m.mai'es qui se somt 'endis auprès de lui, laissait em-
T.-C. Bradley.28 seItemibre 187 .... . - 5
E.-A. Meredith, 7 octobre 1878 . ........ 3

187i.-.Juillet à décembre. tinta emtre ceux <umi i'oîît pas dix airs de service et
.Thomas-B. rencm................... i ceux ti sont iiis depuis pms (Te dix ams et ont
IenryLivinmgstone ., c .......... ai i fonds e retraite depuis ce te...ps. Il
J'-N. lios .......................... 6
Rév. H. McMillan.. ................. fiut a lle le compte 'endu ait été ermoné ou que
Rév. John Camero... .................. le iecteu gééral es ostes ait efusé de se
C..M. Nutting................... .... 1i 'eudre a la denîaime des foictiomtaires que je
W.-A. Ryau..... ...... . . 1é
Joshunl Stansfuiel.. ....... ......... o
J.-G. Shippell............ .......... 10
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.le dois dire d'abord que si le directeur général
des Postes prétend que ce bill opère une réforme et
que si son fidèle ami (M. McMullen), croit aussi
quil accomplit une grande réforme dont le mérite
rejaillira impartialement sur eux deux, bien que
beaucoup sur lui, et un peu moins sur le directeur
général des Postes, il vaudrait mieux alors qu'ils
nous disent en quoi consiste cette grande réforme.
Ila ne réforment en aucune manière l'ancienne loi
de.s pensions de retraites ; ils ne réforment pas la
loi votée en 1870. C'est une loi toute différente
jqu'ils réforment ; ils réforment une loi qui a déjà

été amendée et modifiée dans ses parties les plus
essenitielles. Le bill du directeur général des Postes
n'albioge pas la loi concernant l'assurance les fonc-
tiinaires publics, et n'abroge pas non plus les
amliorations qui ont été apportées à la loi concer-
uant le service des administrations publiques en
P,93. alors qu'ont été votées les lois amendant la
loi des pensions de retraite et établissant un sys-
t;îme d'assurance pour les employés. L'houorable
ilputé de Wellington-nord (M. McMullen) semble
ero' ire qu'il a prouvé sa thèse contre la loi des peu.

tos de retraite, parce qu'il a signalé ce qu'il
appelle les abus qu'on a faits dle cette loi. Logique-
nont et pratiquement, il ne peut pas aller loin sur
cf terrain. Pour nous convaincre le la nécessité
d'allir une loi entièrement il lui faut prouver autre

1hose que des abus de cette loi, car il est possible
de faire disparaitre les abus, et le principe de la loi
peut être excellent. De plus, toutes ces années
passées, cet honorable député n'a pas dirigé ses
arniulies autant contre la loi elle-même que contre
ses ailversaires, prenant pour prétexte les prétendus
ai'u. auxquels donnait lieu son application. Si l'on
veut remnonter à la période antérieure 1 1879, on
trou vera une foule (le ces cas que l'honorable député
de Wellington-nord appelle des abus criants. •

lion honorable ami (1. Davin) a signalé un ner-
tain nombre le ces cas, et je pourrais aussi en citer
leaucoup, entre 1873 et 1878, ces deux années con-
prises. Il y a aussi en des abus de l878, à venir i
au.jiurd'hui. Je ne crois pas qu'il y ait dans nos
ai atuts une seule loi qui n'ait pas donné lien à quel.
gqe abus, mais je nie permets <le déclarer que de-
puis dix ans la loi des pensions de retraite, en tant
que l'ancien gouvernement et l'opposition actuelle
îionmit concernés, a été administrée avec beaucoup de
soin et d'économie ; je n'ai aucune objection à ce
que Von scrute minutieusement l'histoire de ces dix
amée. d'administration, et qu'on les compare, si
l'oi veut, à l'administration (le la même loi, durant
Ce.s dutix dernières années. Mais tout cela est en
'lhhrs de la question.

Le grand reproche qu'on pouvait faire au service
publie et aux pensions de retraites était dià 1 deux
eCises. L'honorable député <le Wellington en a

nîalée une. Lors de l'adIopi.ioi de la loi des peu.
sid -us de retraite, la retenue imposée à chaque fone-
tilîunnaire a été fixée à un chiffre qui, sous une sage
nliiiiistration, devait permettre au système de se
ent1tire à lui-même, ou à peu près. Qui a changé
Eb-la ? Qelques années plus tard, un courant
d'pinion 'est formé d'une manière ou d'une autre,
et 'est le parlement qui a autorisé le changement;
v est lui qui en est responsable. La retenue a été
diiminuée au point que le fonds de retraite ne suifi-
sait plus aiu paiement des pensions, et depuis cette
eploque, avec toute la prudence et toute l'économie
p i.sible, il était impossible que le fonds de retraite
ym se sutlre à lui.nmme.

Ce qui rend le service des administrations publi-
ques si dispendieux, n'est pas non plus les émolu-
mnents payés aux haut-fonctionnaires. Il n'y a pas
un homme raisonnable qui, connaissant la question,
<lira que les hauts fonctionnaires du gouvernement
out reçu des traitements trop élevés.

Voyons, par exemple, les sous.ministr.es, les con-
trôleurs, tous ces hommes qui sont arrivés à ces
positions par leur travail et qui occupent <les postes
importants et pleins <le responsabilités. Personne
dans cette Çhainbre, à quelque parti qu'il appar-
tienne, ne prétendra que ces fonctionnaires reçoi-
veut, coniparativement on absolument,. des traite-
netits trop élevés pour le travail qu'ils ont ii faire.

Ce qui a rendu le service les administrations
publiques si onéreux c'est le fait que le travail
purement mécanique, qui aurait pu être fait par de
sitmples copistes pour $300 à $600 par année, a été
payé à raisot de salaires variant de $400 à $1,000.

Quand un employé entrait dans le service, comme
commis de troisième classe, avec un salaire le $400
par année, il n'avait pas de repos, tant qu'il n'avait
pas atteitnt le imaximut <le $1,000 par année, pour
faire absoltment le même ouvrage. Le résultat »
été que l'Etat payait $1,000 à chaque fonctionnaire
pour un travail <le copiste qui aurait été fait tout
aussi bien, ou mieux par <les jeunes gens, ou de
jeunes femmes pour $300 on Q600.

Pendant que je faisais partie de l'anîcien goutver-
nenient, ces deux lourdes charges sur le trésor ont
été diminuées autant qu'il était possible de le faire
au moyen <le la législation.

D'abord la loi des pensions de retraite a été
amendée <le manière qu'à L'avenir, le fonds <le re-
traite pfut se sufire à lui-même. La retenue sur les
.salaires ftt 'le li pour 100, à 3 pour 100, sur les
salaires au-dessous le 8t00, et de 2 à 3ý sur ceux
de $6(00 et plus ; la limite d'âge pour entrer dans le
service et avoir droit à la pension <le retraite a été
fixée à 45 ais.

Ce système calculé sur les bases <le l'actuaire par
MNl. Fitzgerald, le surintendant des assurantces, a
été soumis au iparlement avec la promesse-qui a
été prouvée depuis et qui restera prouvée tant que
le système sera en vigueur--qtie dats ces conditions
le service se suffira a lui-même et cesserait d'étre
une charge pour l'Etat.

Avec ces amendements, nous aurons eu tous les
avantages qui découlent d'un fonds <le retraite,
sans qu'il en coûtàt-un sou à l'Etat.

Pourquoi ne potrrions-nous pas nous entendre
sur ce point. Puisque les honorables députés de la
droite parlent de faire disparaitre de monstrueux
abus, il est bon que la Chambre sache quelles sont
les réformes qu'ils font. Ils ne forment pas cette
parti du service, parce que là, les abus n'existent
plus. A l'heure qu'il est, la moitié des fonction-
naires dans les édifces publics d'Ottawa-tous
ceux qui ont imoins le dix ans de service-sont sou-
mis au nouveau régime ; dans quelques années,
tout le service aurait été renouvelé et aurait cessé
d'être une charge pour l'Etat.

Qu'a-t-on fait encore ? Voyant que ce système de
commis de troisième classe dont les salaires allaient
jusqu'à $1,000, était la vraie partie onéreuse du ser-
vice, j'ai proposéun amendement pour supprimer les
commis de troisième classe, et depuis aucun commis
1'a été nomné. On a adopté un système pour les
remplacer par les copistes, avec des salaires de
R300, pouvant s'élever jusqu'à .8600, par auîgmîen-
tation annuelle de 830. Ces employés n'étaient
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pas admis au fonds de retraite et ne constituaient
pas une charge pour le trésor.

Au moment où nous sommes à discuter cette
question, j'ai cru utile <le donner une idée exacte
<le la position dans laquelle se trouvent aujourd'hui
le service les administrations publiques et celui (les
pensions de retraite.

On a aussi considéré qu'il était pénible pour un
fonctionnaire qui mourait at service du gouverne.
ment le laisser sa famille dans la misère. Pour
obvier à cela on a introduit un système d'assurance
qui devait être administré par le département des
Assurances et les Finances, à Ottawa sans coûter
tn sot à l'Etat. Nous avons simplement décidé
que le gouvernement placerait l'argent, au taux le
(i pour 100, et q11e tout fonctionnaire serait libre
le s'assurer pour pas moins de 81,000, ni plus de

52,000.

Le DIRECTEUB. GENERAL DES POSTES:
Qu'entendez-vots par les mots "au taux <le 6 pour
100 ''

3. FOSTER : Les tableaux étaient calculés
comme si l'argent des primes avait dû rapporter 6
pour IC(. Avec ce nouveau système, le fonction-
ntaire, s'il avait vécu, aurait eu une pension de
retraite, et en même temps, la forme la moins oné-
rettse d'assurance • et pour le maintien de ces
deux systèmes, tout ce que l'Etat aurait eu à
payer, c'est 6 pour 100 sur l'argent laissé pourl'as-
surance.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Intérêt composé ?

M. FOSTER : Non. Une compagnie d'assurance
détermine ses prix d'après un certain taux d'inté.
rêt que ses placements devront lui rapporter. Dans
ce cas-ci, l'intérêt était fixé à 6 pour 100 ; le goti-
vernement s'engageait à payer 6 pour 100 sur
tout l'argent qu'il aurait en mains.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'intérêt -e
trouvait virtuellement composé.

M. FOSTER : Oui, car le gouvernement ajou-
tait l'intérêt au capital, tous les six mois. Or M.
l'Orateur on aurait dû permettre au temps d'ac-
complir son oeuvre; dans très peu d'années, le ser-
vice (les administrations publiques, pour ce qui
concerne les pensions <le retraite, se serait suffi à
lui-même, car il était sur des bases sutfflisantes à son
maintien. A ce système de pensions de retraite,
on aurait ajouté celui des assurances, qui n'aurait
coûté à l'Etat que litlifférence entre l'itntérêt à 6
potr 100>, et le taux réel <le l'intérêt sur les prêts
du gouvernement. Avec cela nous aurions eu totts
les avantages d'un système de retraite et d'un ser-
vice stable. Voyons maintenant ce que veulent
faire les honorables députs de la droite.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'iontorable député pent-il dlire ein quoi consis-
taient les retenues ?

M. FOSTER : D'après mon bill qui a été adopté,
au lieu de l¼ sur $600 et au-dessous, elles étaient
de 3 et au lieu le 2 sur 5600 et plus, elles étaient
(le 3 ,.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Cela aurait-il suffi pour acquérir une annuité
égale à (elle q u'occordait l'ancienne loi?

M. FOSTER.

M. FOSTER: Il n'était pas question d'acheter
Iu annuité. C'était titi système de pension de
retraite pur et simple. La seule différence, c'est
que le gouvernement était obligé (le contribuer
largement à l'entretien du fonds de retraite, sous
l'aucien système, tandis qu'avec la nouvelle loi, il
se suffisait à lui-même.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il fallait payer 6 pour 100 pour cela?

M. FOSTER : Je désespère presque de réussir a
faire comprendre à l'htonorable ministre la différence
entre les deux systèmies-la pension de retraite
et l'assurance. Il a longuement insisté sur le fait
qu'avec la pension (le retraite, beaucoup de fonc.
tionnaires ne recevaient rien, tandis qu'avec son
système d'annuité tous reçoivent leur argeut à 5
pour 100, intérêt composé, calculé tons les six mois.

Cet' argument a une certaine valeur. Mais le
système des pensions de retraites n'a pas été lis-
titué pour donner une assurance, niais uniquemntit
pour accorder une pension, comme le système en
vigtueutr en Angleterre, sur lequel il est calque.
Pour résoudre l'objection qu'on vient <le soulever,
le gouvernement avait ajouté à cela son mode d'as-
surance et les fonctionnaires qui avaient une
retenite plus élevée à payer pour le fondsde retraite,
pouvaient s'en prévaloir.

Les fonctionnaires étaient censés placer leur
argent à 6 pour 100 et cela abaissait considérable-
Ment le taux des primes. L'employé se trouvait
assuré auv meilleures conditions possibles, puis-
qu'il n'y avait pas de frais d'administration et que
tous les paiements rapportaient ttn intérêt net et
fixe de 6 pour 100.

Il y a dans le bill de l'honorable directeur général
des Postes une chose que je n'aime pas, et qui nie
paraît attaquer la base même de tout le système.
Ce que je viens (le dire avait pour but <le bien faire
comprendre à la députation et au public en général,
en quoi consiste réellement les réformes que le
gouvernement prétend faire, et celles qui ont déjà
été faites, car il <ne semblait exister un malen-
tendu à ce sujet. L'honorable ministre par son bill,
propose d'abolir entièrement les pensions <le
retraite. Pas tout d'un coup, car il veut bien
admettre les droits acquis. Il admet que les fone-
tionnaires qui ont contribué ais fonds de retraite
pendant plus de dix ans, ne peuvent pas être dé-
rangés. Ce bill ne les concerne pas, à moins qu'ils
le veulent bien ; <le sorte que pour cette partie du
persónuel, le bill n'apporte aucun changement. Or,
où commencent les changements ? Ils commencent
an nombre fatidique de 10 ans. Celusi qui a con-
tribué au fonds (le retraite pendant dix ans et a
été à l'emploi de l'Etat pendant tout ce temps,
garde tons ses privilèges; mais celui qui n'a con-
tribué à ce fonds que pendant neuf ans et demi
perd les privilèges que lui conférait la loi. Le
directeur général des Postes dit qu'il ne lui enlève
rien de ce qu'il avait avant; que le gouvernement
est prêt à lui payer sa gratification, s'il le désire.
Mais pour l'obtenir, il lui faut quitter le service, il
lui faut abandonner la position qu'il s'est appliqué
à bien remplir pendant 7, 8 ou 9 ans, alors qu'il
lui est presque impossible de faire autre chose. Il
petit se retirer avec une gratification consistant
clans les appointements d'un mois pour chaque
année de service et chercher à gagner sa vie autre-
ment.
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Quand un jeune homme entrait dans l'adiinis-
tration sous lancien système dle 25 ans, qu'avait-il?
Il avait la certitude que s'il était obligé de se retirer
durant les dix premières années il aurait une grati-
fication, et que s'il restait plus de dix ans, il aurait
dro it à une pension de retraite. Le directeur
générai des Postes abolit cela entièrement.

Mhintenant, eir vertu de quelle raison, de quel
principe de justice met-on cette ligne de démarca-
ti"n à 10 ans, de manière (lue si un fonctionnaire a
eervi 14) ans plus un mois, ses privilèges sont mainte-
nis, mais sil a servi 10 ans moins 6 mois, il est dé-
pouillé des droits qu'il avait ecquis en vertu de la
loi. Je ne vois aucune raison pour cette distinction
aurb itratire.

Nl. NhlMULLEN: La nuièe distinction arbi-
traire n'existait-elle pas dans l'ancienne loi ? L.
iuvernemuent ne pouvait pas accorder une pension
e retraite à un fonctionnaire qui n'avait pas dix

ans (le service.

M. FOSTER : C'est vrai; inais celui qui travail-
lit it atteindre cette limite de 10 ans avait cet
encouriagement de savoir qu'en faisant son devoir
honorablement et consciencieusement pendant dix
ana, il en serait récompensé. Cette perspective en
îalait la peine. Un homme gagne sa vie, tois les
jours ; mais il met aussi de côté quelque chose qui
le fera vivre quand il ne pourra plus travailler.. Je
dlis ue c'est de l'arbitraire de choisir au hasard le
unaubre dix et de lui enlever le droit de faire des
provisions pour la vieillesse. Voilà la différence
entre les deux, et cette différence n'existait pas
dans l'ancienne loi. Il n'y avait pas de ligne de
déumrcation pour empêcher un fonctionnaire d'at-
teindre le but auquel il aspirait, en restant dix ans
lns le service, et en donnant satisfaction à ses

supérieurs.
Une des erreurs dans lesquelles l'honorable

ministre et lhonorable. député de Wellington-nord
sont tombés, a été de croire que les pensions de
retraite n'ont été instituées que dans l'intérêt des
fonutionnaires. Elles n'ont pas été instituées pour
c mla, mais bien dlans l'intérêt du pays. C'est ce que"
detontre bien le rapport de la commission de 1892
enneiîerînnt les administratione publiques, dont
l'article 6 dit :

A l'époSuqe oh la loi fut adoptée, en 1870. le Darlement
croyait évidemment aue le fonds de retraite était enti-
rement dans l'intérêt 'e l'Etat, commel'atteste le préam-
bule de cette loi, savoir:
" Attendu que, pour mieux assurer l'efieaeité et l'éco-

nomie des administrations publiques du Canada, il est
utile de pourvoir à la retraite, suivant des conditions
équitables, de ses membres que l'âge où les infirmités
empêchent de" remplir convenablement les devoirs qui
leur sont assignés,"

-le dis hardiment qu'en Angleterre, aux Etats-
Unis et au Canada, la loi concernant les adminis-
trations publiques repose sur cette 'idée première,
qu'elle est faite au profit <le lEtat, et non unique.
ment et d'abord au profit de l'individu, - tout en
étant convaincu qu'elle l'est au profit de l'un ou de
Fniaure. Je ne prolongerai pas la discussion à ce
sujet. La loi ayant été acceptée et appliquée
durant vingt-cinq ou vingt-six ans, le jeune homme
qui a jeté les yeux sur les administrations pu-
bliques du pays l'a fait en les envisageant au point
de vue du sens que comportaient. 'adoption et
lapplication de la loi les concernant-; et 'ayant
décidé d'y entrer, il l'a fait dans la pensée que le
gouvernement ne le tromperait point. En effet,

le pailemeni. ne devait tromper personne. puisque
mon honorable ami sauvegarde les intérèts de ceux
qui eut contribué au fonds de retraite durant dix
ans.

J'ai ici un état relatif aux commis dont les ser-
vices datent de moins de dix ans, et qui contribuent
actuellement au fonds de retraite. Je constate que
le iomnre total est <le 1,173, et qu'environ 540
parmi eux se rattachent au' fonds ne 2 et se sup-
portent par eux-mêmes, c'est-à-dire que de tous les
commis qui contribuent depuis moins de dix ans au
fonds de retraite des administrations publiques, la
moitié i présent se supporte-elle-même, vu qu'elle
est régie par la loi cocernant le fonds de retraite
n& 2, et par conséquent la distinction n'a lieu que
contre environ 630 commis. Eh bien 1 quand
vous sauvegardez les intérêts de tous ceux qui ont
contribué au fonde plus de dix ans, quand vous ne
dérangez aucun des 540 qui se trouvent portés au
plan n0 2 et qui se supportent eux-mêmes parce
qu'ils ne préjudicient pas aux fonds publics, c'est
peu de chose, comparativement à la violation de la
foi jurée par ce gouvernement i la population du
pays, que de faire une exception au sujet des autres
(.00 ou à peu près qui n'ont pas contribué pendant
dix ans au fonds de retraite, mais qui, cependant,
se trouvent portés sur la liste d'après l·ancien
système n° 1. Ainsi, quand on examine les faits,
le nombre de ceux qui sont compris dans l'excep-
tion est petit, vraiment, mais cela ne fait que ren-
dre l'injustice plus grande.

Ce que vous devriez faire, c'est simple . si vous
devez établir cette règle, établissez-là pour tous les
membres de l'aministration publique, tant pour
ceux qui ont contribué plus que pour ceux qui ont
contribué moins de dix ans au fonds de retraite. Si
vous devez sauvegarder dans un cas les intérêts de
,ceux qui ont contribué à ce fonds, sauvegardez-les
dans l'autre, et il en coûtera fort peu au pays,
lequel trouvera ample compensation dans le fait
même qu'il a respecté ses engagements et agi con-
forméuent à l'esprit légal et certainement moral
d'une législation qui existe depuis vingt-cinq à
trente ans.

J'ai préparé des notes au sujet de plusieurs
points que je ne dévelop erai pas, niais il en est ln
ou deux touchant lesque s je désire pàrler en par-
ticulier.

Quel sera l'effet du nouveau système ? D'abord,
vous n'avez en vue que le propre bien du fonc-
tionnaire public. En effet, vous ne cherchez
nullement à assurer un avantage à l'Etat, mais.
votre législation oblige ce fonctionnaire à placer
son surpus comme vous l'ordonnez, et non comme
il le juge préférable. Je ne crois pas que cela soit
juste, à moins que nous le fassions sous la forme
d'un fonds de retraite concernant les administra.
tiôns publiques, comportant le grand avantage qui
lui est inhérent. Vous n'accordez aucun grand
bénéfice à ce jeune homme. Vous lui payez seule-
ment 5 pour 100 pour l'argent que vous lui ordon-
nez de placer d'une certaine manière. C'est-à-dire
qu'il reçoit $40 ou $50 de plus qu'il n'a besoin pour
vivre, et qu'il pourrait vouloir placer dans l'assu-
rance ou de toute autre manière qu'il trouve préfé-
rable, mais il est empêché de suivre son désir par
le gouvernement qui vient lui dire: "« Vous devez
nous confier cela et nous vous paierons 5 pour 100."
A moins d'avantages indirects pour le pays, il me
semble que vous n'avez pas le droit de vous immis-
ceer dans la manière dont un jeune homme faisant
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partie des administrations publiques placera le
petit surplus qu'il possède.

Bien plus, que faites-vous ? Aujourdl'hui, le tii-
nistre, assiégé comme il l'est, et comme il le sera
dants tous les gouvertnents-mais surtout dans
celui-ci, pour la raison que le parti qui l'a formé a,
été dix-huit ans dans 'opposition, et que par suite
il possède un grand nombre de partisans avides
d'obtenir ce qu'ils appellent les droits appartenant
au parti victorieux-le ministre, dis-je, n'a pas
trop le toutes ses forces pour résister à lit pression
exercée à présent, mais quel. moyen de défense il a
maintenant ? Un partisan exigeant vient le trouver
pour lui dire : ' M. le directeur général des Postes,
je veux faire entrer quelqu'un à la poste." Le
ministre répond : '" Tous les emplois sont occupés
et je n'ai pas cde place pour lui." Le partisan
reprend : " Destituez ce conservateur effréné et
mettez mon homme à sa place. Celui que vous
renverrez est conservateur, et celui que vous noi-
mierez est un bon libéral qui remplira ses fonctions
tout aussi bien que l'autre."

Que peut répliquer le'ministre? "'Je nte le puis
sans en rendre compte at conseil, d'abord, puis au
parlement, car il nie faudrait augmenter le fardeau
des finances du pays, et justitier cet acte." Voilà
uit fort moyen <le défense <levant lequel le partisan
exigeant recule, pour dire, satisfait, en partant :
" Fort bien, proiettez-mnoi de tme faire protiter de la
première vacance, ut de reinplacer par mon homme
le premier malheureux fonctionnaire qui vaî mourir
ou devenir invtlide."

Mais qi'arrive-t-il maintenant ? Aussitôt ce bill
adopté tout fonctionnaire tombant sous ses dispo-
sitions n'est plus ni ne se sent plus en sûreté, et tout
partisan exigeant voit la route royale que voici
s'offrir it l'avancement (le ses amis. Il ira simple-
mueit r dire au ministre : " Mettez cet homme dehors
et installez le mien à sa place, cela ne coûtera abso-
ltmtent rien au pays, car vous allez seulement
remettre son propre argent avec les intérêts au
premier, et payer nu second l'intérêt sur sa part
<le contribution au fonds, c'est-à-dire un ii:érét
moindre qlue celui payé au précédent, vu qu'il
n'aura pas versé autant d]'argent.. Il ne -ous sera
pas nécessaire de rendre compte au parlement, car
celui-ci n'a virtuellement rien à dire à ce sujet."
Aucun obstacle ne s'offre, et le ministre se trou-
vera jeté dans toutes sortes d'embarras, et le parti-
sant exigeant se sentira transporté à l'apogie du
suprême contentement jusqu'à ce qu'il en ait à
placer un plus grand nombre que n'ei peut conte-
nir le département.

Les fonctionnaires publics sentent aujourd'hui,
c'était là dt moins leur sentituent avant l'avène-
ment du gouvernement actuel et avant que cette
mesure fût dessiiée,--t ic s'ils font bien leur
devoir, ils sont certains < e rester constamment en
fonctions; et c'est là l'essence même du bon ser-
vice, peus m'importe i qui vous le devez.

Quel sera donc l'effet de ce bill? De détruire ce
qui fait le fond le stabilité des acinitistrations
publiques ; et une fois ce caractère enlevé, il vous
reste une admiistration incertaine, imbue d'esprit
de parti, une administration qui se règle d'après
chaque caprice du gouvernement. Je regrette
beaucoup <le voir introduire un germe aussi funeste
dans les ad iiinistrations publiques du pays, et c'est
là le principal défaut que je trouve au bill de l'ho
nortable ministre.

M. FOSTER.

Maintenant, mon honorable ami a fait un amen.
dement. Il dit que s'il s'en fallait de quelque peu
qu'un fonctionnaire public ait payé la contribution
requise, et s'il avait fait partie des administra tions
en quelque autre qualité donnant un an ou deux,
de manière à former les dix années, ilne tomberait
pas sous le coup du bill actuel, et il serait gardé
sur l'ancienne liste concernant le fonds de retraite.
Voilà qui écarte une injustice sous ce rapport, mais
en quoi l'injustice dans ce cas est-elle plus grande
que dans celui le ceux qui sont entrés dans les
administrations en croyant avoir affaires à un gou-
vernement qui s'en tiendrait à sa législation et à
une application <le trente années de cette législa-
tion, et qui ont loyalement accompli leurs devoirs
et contribué au fonds de retraite durant huit ou
dix ans ? Je ne puis le voir. On essaie de remédier
à une injustice dans un cas, et l'on manque de le
faire dans l'autre. Pour quelle raison ne remédie-
raition pas à l'injustice (les deux cas?

Je n'examinerai pas les calculs faits par-le direc-
teur général les Postes, ces calculs sont simples et
clairs jusqu'aux point où ils s'arrêtent, et chacun
-voit parfaitement jusqu'où ils vont. En supposant
qu'un fonctio'naire public va vivre jusqu'à 65 ans,
et en basant vos calculs là-dessus, vous arrivez à
faire une forte bonne démonstration du nouveau
système. Quelle est donc la proportion de ceux
qui deviennent dans les administrations jusqu'à
l'âge de 65 ans ? La proportion en est fort petite
vrainent, si vous prenez la moyenne. Le séjour
fait dans les administrations publiques sera à peu
près, probablement, plutôt de vingt que de trente
ans, peut-être de moins de vingt ans, je n'ai pas fait
de calculs. On constatera qu'en moyenne, et dans
les cas individuels, le second système ne rapportera
nullement au fonctionnaire le retraite ce que celui-
ci aurait reçu en vertu de l'ancien système.

Nous avons fait nommer une commnission con-
cernant les administrations publiques composée
d'hommes capables en 1892. Les membres de cette
commission étaient M.M. Hague, gérant de banque
de Montréal, bien connu comme homme pratique et
d'affaires ; le jugefBurbidge, ancien et habile homme
nie <l'affaires et financier ; et M. Courtney, l'habile
sous-chef du ministère des Finances. Ces messieurs
se sont consacrés tout à fait à l'Suvre de la commis-
sion, ils se sont enquis <les faits et de l'état de choses
tels qu'ils existent ici et dans les autres pays, et
qu'ont-ils reconunandé ? Absolument un système
d'administration publique pur et simple. Ils
auraient pu lui apporter des modifications, et ils en
ont recomnmandé quelques-unes, mais ils tenaient à
la conservation du système du fonds de retraite, et
il est bon le consigner ici la conclusion de leur
opinion, que voici :

Pour conclure, vos commissaires sont d'avis que la loi
concernant le fonds de retraite actuellement en vigueur
depuis an delà de ving:-deux ans, et en vertu de laquelle
on a retenu une portion du salaire des fonctionnaires pu-
blies, constitue une convention que le gouvernement et le
pays sont tenus en toute équité d'exécuter; et quel que
soit ce qu'on fasse dans le sens d'amender cette loi, ils
recommanderaient que le droit d'investissement de tout
fonctionnaire public contribuant maintenant de son
salaire au fonds de retra:te. soit au plus haut degré res-
pecté.

Voilà, je c-ois, des paroles pleines de poids de la
part d'hormnes de cette classe et de ce caractère, et
absolument conformes aux systèmes d'administra-

- tions publiques les meilleurs et les plus parfaits du
t monde.
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l'our résumer toute la chose en deux mots, je
dis: D'abord, je regrette que le directeur général
des Postes propose par ce bill d'abolir et détruire
le système des administrations publiques du Ca-
nada. Dorénavant, et à mesure que fonctionnera
ce système, les administrations publiques cesseront,
dêtre permanentes, elles deviendront temporaires
et changeantes, et elles le deviendront au gré du
ministre en fonctions, épousant son parti, pour le
quitter au prochain changement de gouvernement.
(Îe nouveau système tend i nous faire rétrograder
vers l'ancien système les dépouilles en usage aux
Etat-Unis, et dont ceux-ci se débarrassent au plus
vite. C'est une erreur de dire que le système des
lépouiles est maintenant celui de la républitjue
voisine. Il l'était, niais depuis six ans ce système
a t·té presque renouvelé ; et aujourd'hui une très
for-te proportion des administrations publiques les
Etats-Uiis est permanente, et non temporaire, et
le systène des dépouilles ne s'y applique pas.

Ce îvstème-ci nous fera simplement rétragroder
vers le système des dépouilles, il enlèvera et dé-
truira l'amour-propre, l'ambition et l'esprit des
administrations publiques. Tout menbra de celles-
ei jettera les yeux sur ces amis politiques dii dehors,
recherchant la faveur le celui-ci ou <le celui-là bien
accrédité auprès du ministre du département.

.le suis d'avis que l'honorable ministre consta-
tera la réalisation de ces paroles si ce bill, inalbeu-
reusenient devient loi, qu'il assistera t un déclin
proiioncé et certain, et que l'expérience fera re-
tourner le pays, tôt ou tard, à un système d'adni-
iistration publique sage, bien conçu et sensé. Que
le système actuel ait ses défauts, tout le monde
peut l'admettre; mais la plupart d'entre nous, je
eris, et le public également, j'en suis convaincu,
sont d'avis que le système est bon. Pourquoi ne
pas faire disparaitre les abus, s'il en existe ? Mais
gardez le système, au lieu le vous plonger témérai-
renient et à tort dans ce qui produira inévitable-
ment des administrations publiques peu sûres, non
satisfaisantes, et donnera le champ libre au système
des dépouilles considéré dans sa forme la plus pure.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
-Je suppose que l'honorable député parle du statut
'le 1893, c'est-à-dire de la loi concernant l'assu-
ranee des administrations publiques. Si c'est là la
seule loi dont il parle, l'honorable 'député voudra-
t-il dire en quoi la législation à laquelle il fait allu-
sinn atteint ou modifie la loi concernant le fonds de
retraite?

\l. FOSTER : Comme je l'ai déjà dit, mon hono-
rable ami a trouvé à redire au système du fonds
-le retraite parce que, a-t-il dit, les neuf dixièmes,
les trois quarts ou les sept huitièmes, peu importe
la proportion, n'en ont jamais bénéficié. Ainsi, un
lionie contribuerait au fonds d'année en anné pour
n'en retirer aucun avantage, et l'on trouvait qu'il
devait être pouvu aux intérêts <le la famille. La loi
d'asseurance de 1893 a été basée sur ce sentiment,
et elle y a répondu. Elle devait s'appliquer aux
fonctionnaires publics, qui contribueraient au fonds
de retraite, et qui conséquemment obtenaient la
forme d'assurance la moins coûteuse qu'ils pussent
trouver, sans aucun frais d'administration, ainsi
qui'Lin placement sûr à 6 pour 100, l'intérêt du
gouvernement, des sommes versées. Un fonction-
naire public alors avait le sentiment de deux choses,
savoir: d'abord, que si les infirmités survenaient

et qu'il dût se retirer des administrations après un
certain temps, pour continuer à vivre encore long-
temps, il pouvait compter sur sa pension de retraite ;
et ensuite, que par ce système d'assurance à bon
marché régi par le gouvernement il ne fallait pas
une forte portion de son salaire chaque année pour
payer lit prime de cette assurance peu coûteuse à
sa famille au cas où il lui arriverait malheur alors
qu'il serait encore à l'emploi du gouvernement et
que conséquenment il jouissait <le ravaitage du
systèile du fonds de retraite. Tel est ce que je
prétends, et je pense que cela est appuyé par les
faits.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La seule disposition que je trouve dans la loi qui
change les conditions concernant le côté le la ques -
tion relatif au fonds de retraite, consiste à réiduire
l'ancien taux à 3 pour lû0), et à établir au-dessus de
cela un système d assurance sur la vie applicable,
naturellement, par le paiement seulement de la
prime entière. Ainsi, le seul changement opéré
par la loi d'assurance relativement à la loi du fonds
de retraite, consiste dans la molification de l'an-
cienne contribution.

M. FOSTER : Non, pas même cela. La contri-
bution a été changée dans l'amendement fait à la
loi du fonds <le retraite même, et alors la loi d'assu-
rance a été rendue applicable à ceux qui paieront
la contribution augmentée.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
D'après l'acte amendé de 1893, l'acte d'assurance
et l'acte d'assurance proposé, le seul changement
qu'il faille apporter à la loi concernant le fonds de
retraite pour que celui-cl puisse se suffire à lui-même,
est de porter l'ancien taux de 3 pour 1(10 à 3 pont
100. Tel est le seul changement. La question de
savoir si ce fonds se suffira à lui-nême est subor-
donnée à celle <le savoir si ce taux aura cet effet.

M. FOSTER : Il a été calculé par un calculateur
d'assurance, et basé sur ce système.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Une somme arbitraire applicable à toutes.les classes,
et sans égard pour chacune, ne doit guère être con-
sidérée comme le résultat du calcul d un calculateur
d'assurance.

M. FOSTER : Vous pouvez l'attribuer ou non
an calcul d'un calculateur d'assurance, cela n'em-
pêche que.ce taux a été déterminé par un calcula-
teur d'assurance. Toute l'affaire a été soumise à
M. 'Fitzgerald, qui reçut instructions d'examiner
très soigneusement les faits concernant les adminis-
trations publiques, tels que l'âge auquel les fonc-
tionnaires publics y étaient entrés et ' le maximum
de l'age, et de prendre tous ces éléments en consi-
dération. C'est ce qui a fait, et il a préparé un
rapport très élaboré.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Les bénéfices de l'assurance dépendaient de contri-
butions subséquentes. J'ai demandé à Plhonorable
député, si la contribution d'intérêt du gouverne-
ment, peut-être d'au delà du taux courant, repo-
swit sur un calcul où l'intérêt était composé. i a
semblé faire entendre que non. Alors, comnient
prévoyait-on le paiement des assurances ?' Le seul
fonds que pouvait posséder le gouvernement pro-
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venait de l'argent contribué d'année en année par
les fonctionnaires, et équivalant aux primes de l'as-
surance ordinaire. S'agissait-il de l'intért simple
provenant des contributions des fonctionnaires ?
Si non, quel était l'arrangement?

U1. FOSTER: J'expliquais cela lorsque le mi-
nistre du Commerce m'a interrompu, je disais qu'au
lieu (le placer son argent à intérêt sur les immeubles
ou ailleurs, on le confiait au gouvernement qui
payait 6 pour 100 d'intérêt pour cet argent. Ainsi,
en réalité, c'est un intérêt composé.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
C'est là ce que je voulais savoir.

Le bill subit sa d< uxième.lecture et la Chambre
siège de nouveau en comité.

(En conité.)

Article 1.

M. FOSTER : Je recommanderais que le titre du
bill fût changé. Au lieu (le "retraite " <les membres
des administrations publiques, on devrait insérer
le mot "abolition." L'honorable ministre peut
considérer cela à titre d'avis, et non le motion for-
nielle.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Donnez-en avis; inscrivez la proposition à l'ordre
<lu jour.

M. MlMULLEN: Je désire signaler ce point-ci
à l'ex-ministre les Finances. . Il a appelé l'atten-
tion sur le rapport le la commission nommée et qui
a fait rapport en 1892, et il a fait la remarque qu'elle
était composée de membres expérimentés. L hono-
rable député était alors au pouvoir. Je lui rappel-
lerai que cette commission a fait rapport par un
bill. Aucun bill préparé par elle n'a jamais été
présenté par le gouverfnement. La commission a
également fait des recommandations relativement
à la loi concernant la mise à la retraite. Elle con-
seillait de ne pas appliquer ces recommandations à
la deuxième division du service intérieur. Jainais
le gouvernement n'a donné suite à cet avis. Il
n'a pas exécuté les avis de la commission, mais
il a fait beaucoup d'autres chosqs. C'était sans
doute une commission intelligente, qui a fait rap-
port d'un bill volumineux. Elle recommandait de
faire des changements à la loi, niais le gouvernement
ne les a pas opérés. Qu'est-ce que l'honorable
député a à <lire au sujet de ces choses ?

M. FOSTER.: L'honorable député croit avoir
accompli quelque grande prouesse.

M. McMULLEN: Non, je signale ces choses à
l'honorable député.

M. FOSTER : C'est parfois faire preuve de nlus
de pout oir en ne faisant rien qu'en faisant queq.ue
chose, et les membres de la droite feraient preuve
de plus de pouvoir et de plus de sens en ne faisant
rien à ce sujet, qu'en faisant ce qu'ils sont en train
d'accomplir. Nous n'entendions pas abolir le sys-
tème des administrations publiques, et nous étions
d'accord avec la commission sous ce rapport. Nous
croyions que l'existence légale et l'application
durant trente ans da système des administrations
publiques donnaient certains droits aux employés,
et nous n'entendions pas violer ces droits. L'ho-

M. MuLocK.

norable député est en faveur de l'action, et il va
agir à l'encontre des représentations des membres
de la commission sous ce rapport. Mais l'honorable
député ne doit pas s'imaginer qu'il a gagné sa
cause en( disant que l'ancien gouvernement n'a rien
fait le ce que la commission lui avait recommandé.
En conséquence <les travaux <le la commission le
gouvernement a apporté à la loi des changements
que j'ai énumérés ce soir, et dont le principal con.
sistait à dégrever les administrations publiques,
spécialement les commis de troisième classe.

M. MlcMULLEN: Lorsque cette commission a
siégé, les personnes qui ont comparu pour rendre
témoignage furent les sous-ministres et les commis
quelconques qu'ils désignèrent. La plupart de ces
commis, conséquemment, étaient les comptables
des départements et les commis qui retiraient <le
forts salaires. Je ne dis pas qu'ils n'ont pas été
honnêtes, mais ils trouvaient que le système du
fonds de retraite devait être continué, ce qui était
bien naturel de leur part, car ils prévoyaient le
temps oi ils pourraient arriver à tirer quelque
avantage de ce système.

M. FOSTER: Comme l'honorable député en a
appelé à César, je citerai ce que César a dit sous
certains rapports importants. Voici que disaient,
entre autres choses, les commissaires :

Vos commissaires, après enquête faite sur tout le sujet,
sont d'avis qu'il est éminemment désirable et de l'intérêt
publie qu'un système de fonds de retraite forme partie du
plan de gestion des administrations publiques, et nue si
ce système est convenablement dirigé, il aura l'eet de
produire à la fois l'efficacité et l'économie dans l'admi-
nistration de la chose publique.

Le directeur général des Postes pense différent.
ment.

Les compagnies de chemins de fer, les banques et les
autres grandes corporations prennent de plus en plus la
coutume d'essayer d'établir des systèmes de fonds de
retraite.

Le directeur général des Postes est opposé à la
chose pour la raison que les dépenses en augmentent
de plus en plus.

Que le parlement anglais a décidé, il y a quarante ans,
que le fonds de retraite était d'intérêt public, et que les
répartitions inhérentes à ce fonds ne seraient plus dé-
duite des salaires des fonctionnaires publics.

La législation actuellement proposée est appuyée
sur le motif que toute la législation concernant
les administrations publiques a été nécessairement
dans l'intérêt du fonctionnaire et contre celui le
l'Etat. Le rapport des commissaires cite ensuite
le préambule de la loi de 1870, lequel établit hors
de tout doute ce qu'il en est à cet égard de la légis-
lation canadienne. Puis, il continue :

. Il existe une grande erreur au su.et de la loi concernant
le fonds de retraite, vu qu'on ne tient aucun compte du
fait qu'elle épargne au trésor ublic le paiement du
salaire des fonctionnaires retraités.

Voilà une sage remarque.
Le ministre des Finances fait usage de cette sage

observation toutes les fois qu'elle lui convient,
mais il ne s'y conforme pas dans le cas actuel.
Lorsqu'il a produit une liste des fonctionnaires
admis à la retraite et auxquels ce gouvernement
modèle, que l'honorable député de Wellington-nord
a exercé dans les rangs de l'opposition pendant
sept, huit ou neuf ans a accordé des gratifications-
lorsque, dis-je, le ministre des Finances a produit
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cette immense liste, voici les paroles qu'il a pro- 1
noncées: a

La mise à la retraite de ces fonctionnaires est une
charge pour le fonds des pensions, mais c'est une grande
épargne pour le trésor.

Dans certains cas on a dû mettre des fonotionnaires à
la retraite pour cause d'âge ou d'infirmité, et on a rem-
placé les démissionnaires, mais dans la grande majorité
des cas l'emploi a été supprimé.

Sans doute, toute personne qui veut bien con-
naitre le fonctionnement du système des pensions
de retraite, doit faire entrer en ligne de compte et
les épargnes opérées et les charges nouvelles créées.

6. Les taux en vigueur aujourd'hui, sont suffisants, sui-
vant le témoignage de M. Fitzgerald,si l'acte était conve-
nallement apliqué, pour payer, en chiffres ronds, la
moitié des ob igations du fonds des pensions.

Or, ces taux ont été à peu près doublés et, sous
l'empire du nouveau système (n° 2) des pensions de
retraite, ils sont suffisants pour payer les dépenses
du fonds.

La dernière recommaudation que j'ai déjà citée
au sujet des conclusions des commissaires, c'est que
IL statut et la coutume suivie dans le pays depuis
longtemps ont conféré un droit acquis à tout fouc-
tionnaire qui a contribué au fonds des pensions.

-N. McMULLEN: Mon honorable ami (M. Foster)
sait que lors de l'introduction du système des pen-
sionis le retraite en Angleterre, l'assurance sur la
vie n'était pas aussi générale qu'aujourdlhui ; le
fait ce genre d'assurance était à peine connu, le
fonctioimaire public en Angleterre était à la portion
coigrue et l'Etat sertit qu'il fallait faire quelque
chose. Cette condition n'a jamais existé ai Canada.
Le fonctionnaire public anglais ne recevait pas un
traitement égal a celui qu'on donnait dans les autres
carrières et on son-;ea a créer un fonds de retraite;
mais le fonctionnaire public canadien reçoit un
traitement même plus élevé que celui que les hom-
tmes occupant, dans la société des positions analo-
gues, alors pourquoi eonserver le système des pen-
sionis ?,

Mon honorable ami (M. Foster) a attiré Patten-
tion sur les mises à la retraite depuis que le gouver-
neinent actuel est au pouvoir. J'ai parcouru la
liste avec soin et je constate que dans tous les dépar-
tetments, 154 fonctionnaires ont été admis à la
retraite et sur ce nombre il y en a 110 ou 111 dont
l'emploi a été supprimé ou a été rempli suivant les
règles de la promotion ; par conséquent le pays ne
paie pas plus cher qu'auparavant.

M. FOSTER : C'est généralement le mode suivi.

M. McM ULLEN : C'est une juste application
de l'acte des pensions dù service civil,'et dans aucun
cas, on a ajouté à la durée des services des fonction-
naires mis à la retraite. Vous ne pouvez sous l'em-
pire du présent acte, refuser de payer une pension
aux hommes qui ont été mis à la retraite et qui ont
plus de dix ans de -service. Le gouvernement
actuel, constatant que ces fonctionnaires étaient
inutiles, ne pouvait les destituer, mais était obligé,
aux termes de la loi, de leur accorder une pension.
Personne n'osera prétendre que ce n'était pas là
agir avec honneté et justice.

M. FOSTER: Mon honorable ami (M. MeMul-
len) a oublié une chose. Il nous a dit qu'en Angle-
terre on avait établi il y a cinquante ans le système
des pensions de retraite parce que l'assurance s.ur

a vie n'avait pas acquis les développements qu'elle
aujourd'hui.

NI. McMULLEN: L'acte du service civil a été
iromulgué en Angleterre il y a plus de cent ans.

M. FOSTER: Je ne chicanerai pas sur la date,
mais dans tous les cas, l'Angleterre a un système
d'assurance sur la vie qui coûte peu cher et chose
trange, elle conserve en vigueur le système des

penuions de retraite.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeur):
Cet article sera-t-il adopté ?

M. FOSTER : Le directeur général des Postes
acceptera-t-il mon amendement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Nous le prendrons en considération.

M. FOSTER : Vous faites aussi bien de l'accepter
et faire preuve de justice.

M. ELLIS: Quelle que soit la divergence d'opi-
nions qui existe sur cette question entre les mem-
bres de la gauche et cer.x de la droite, il me semble
qu'il y a nu contrat, dans tous les cas, un contrat
tacite, entre le pays et les fonctionnaires publics, et
j'aimerais que le directeur général des Postes vint
insérer dans ce bill un article prescrivant que
toutes les personnes qui sont dans le service depuis
moins de dix ans auront le droit de choisir elles-
mêmes la classe dans laquelle elles désirent entrer.
On peut avoir de sérieuses raisons pour adopter le.
présent bill, mais il me semble que les fonction-
naires de l'Etat ont des droits auxquels le parle-
ment canadien ne peut toucher.

J'ai écouté attentivement le discours d directeur
général des Postes, mais il me semble que celui-ci
n'a pas donné une raison pourquoi il fallait fixer la
limite à dix ans. Si j'étais directeur général des
Postes,-il me pardonnera de faire cette supposi-
tion,-je laisserais les fonctionnaires qui ont dix
ans de service libres d'accepter le nouveau système,
ou de continuer à rester sous l'empire de l'ancien
acte des pensions.

L'article est adopté.

Article 2, paragraphe b.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Comme il semble y avoir divergence d'opinions au
sujet de ce paragraphe, je demanderai que l'examen
en soit remis à plus tard.

M. BORDEN (Halifax): Je désirerais savoir s'il
y a un amendement, et dans Paffirmative, quelle en
est la nature, à l'article 7 de Pacte des pensions du
service civil? Il serait très à propos que le direc.
teur général des Postes yint nous donner toutes les
modifications faites à Pancien acte, afin de connaître
les changements qu'apporte la présente loi. On a
fait la chose au sujet de l'acte du cens électoral et
nous nous en sommes fort bien trouvés, et il serait
bon d'en agir ainsi toutes les fois que. des bills
importants sont présentés. Je veux savoir ai, oui
ou non, une personne qui a été dix ans dans le
service civil, mais qui n'a pas versé sès. contribu-
tions au fonds des pensions pendant dix ans, a le
droit aujourd'hui d'être mise à la retraite en faisant
sur ses appointements la deduction prévue par l'ar-
ticle 7 de l'acte des pensions du servie civil.



[COMMUN ES]

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
L'ancien ministre de la Justice (sir Oliver Mowat),
je crois, a exprimé l'opinion que ceux qui n'ont pas
payé pendant dix ans n'ont pas droit à l'allocation
de retraite.

M. BORDEN (Halifax) : En soumettant ce
paragraphe à la considération de la Chambre, le
directeur général des Postes voudrait-il nous dire
quelles sont sur ce point les vues du gouverne-
ment?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Je l'ai déjà dit.

M .BORDEN: Nous pouvons accepter l'opinion
exprimée par mon honorable ami comme étant
celle du gouvernement.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je le pense.

Paragraphe c.

M. DAVIN : Si le directeur général (les Postes
consent i remettre à plus tard l'examen du paragra-
plie b ne serait-il pas bon aussi de faire de même
pour le paragraphe c, parce qjue si l'honorable
ministre modifie le premier il lui faudra modifier le
second ? Supposons que le directeur général des
Postes propose un amendement au paragraphe b
et qu'un de ses voisins propose de substituer aux
mots "I moins de dix ans " les mots " moins de
deux ans", je crains que le mot " dix " dans le
paragraphe c ne présuppose l'adoption du para-
graphe b.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, le paragraphe c est tout à fait indépen-
dant du paragraphe b. Celui-ci s'applique aux
personnes qui ont été moins de dix ans dans le
service, ou qui ont contribué au fonds les pensions
pendant moins de dix ans. Le paragraphe c a
trait à une classe entièrement différente. .

M. CLARKE : Il me semble que le délai que
l'on accorde à ceux qui ont été plus le dix ans dans
le service pour opter entre le nouvel acte et l'ave-
nir, il me semble, dis-je, que ce délai est beaucoup
trop court. Je suppose que les fonctionnaires qui
sont dans le service depuis plus de dix ans connai-
tront bien peu la présente loi durant les prochains
trois mois. Je remarque aussi que ces fonction-
naires ne peuvent opter en faveur de cet acte
qu'avec l'assentiment du Gouverneur en conseil.
Sur quel principe va-t-on se baser pour permettre à
ces employés publics de se prévaloir du présent
acte ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable préopinant dit que le délai le trois
mois est trop court, j'aimerais savoir quel délai il
désirerait?

M. CLARKE : Je pense que l'on devrait accor-
der douze mois.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous exigerons l'assentiment du Gouverneur en
conseil, parce que cette option est de la nature
d'un changement effectué dans une police d'assu.-
rance. Supposons, par exemple, que l'état de santé
d'un fonctionnaire public soit tel qu'une pension

M. BORDEN (Halifax).

serait sans valeur pour lui, cet homme n'a pas
raison de se plaindre, car il est entré dans le service
sous l'empire de l'ancien acte.

Si nous permettions la modification du contrat
sans l'assentiment du gouverneur en conseil, chacun
les 5,000 fonctionnaires publics pourrait demander

<le changer son contrat et de se prévaloir des dispo.
sitions de la présente loi. Une des raisons qui, à
mon avis, nécessite l'assentiment de l'exécutif,
c'est que le Gouverneur eu conseil pourrait faire
une enquête, tout comme une compagnie d'assu-
rance sur le cas d'un homme réclamant le bénéfice
de sa police. Un fonctionnaire qui se sent mourir
demanderait naturellement de profiter des disposi-
tions (le cet acte, tandis qlue si les probabilités de vie
sont en sa faveur, il resterait peut-être sous
l'empire de l'ancien système. Nous voulons un
juste milieu.

M. CLARKE: A-t-on l'intention d'exiger un
examen médical ou une preuve de bonne santé
avant de faire bénéficier un fonctionnaire public
des dispositions (le la nouvelle loi?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Comme l'assentiment dtu Gouverneur en conseil est
requis, l'exécutif, avant le donner son consente-
ment, considérei sans doute les précautions à
prendre.

M. DAVIN: Supposons que le paragraphe b
s'appliquerait aux personnes qui ont moins <le deux
ans rie service, est-ce que le paragraphe c ne devrait
pas s'appliquer aux personnes qui ont plus de deux
ans de service?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Accorder l'option à tous répondrait peut être à
l'objection de l'honorable dépiuté.

M. DAVIN : Oui. Si le directeur général des
Postes a l'intention d'amender -le paragraphe b,
je crains bien que la question de savoir s il ne faut
pas aussi amender le paragraphe c ne se présente.

M. McMULLEN : Je crois que nous devrions
nous en tenir au principe de l'ancienne loi qui
prescrivait que pour avoir droit à ue pension de
retraite, un fonctionnaire devrait avoir au moins
dix ans de service. L'ex-ministre des Finances a
dit que le fonctionnaire public vieillit dans le
service avec la conviction, toujours de plus en plus
forte, qu'il a droit à une pension de retraite; mais
après tout il n'a ce droit qu'après dix ans.

M. FOSTER : Mon honorable ami a mal compris
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin).
Celui-ci et l'honorable député de Saint-Jean (M.
Ellis) ont abondé dans le même sens, et je suis
aussi tombé d'accord avec eux. Ils ie demandent
pas qu'une personne qui a été dans le service moins
de dix ans et a payé les retenues, ait droit à une
pension de retraite, mais ils demandent qu'elle ait
l'option entre le nouveau système et l'ancien.

Le DIRECTEUR -GÉNÉRAL DES POSTES:
Je vais me conformer aux désirs du député d'Assi-
niboïa.ouest en retranchant le paragraphe. e, de
-sorte que l'article se lira comme suit : -A toute
personne actuellement dans le service civil qui a été
soumise à ces retenues et qui dans les six mois
" optera pour.les dispositions du présent acte ".
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,N. CLARKE: Je voudrais faire comprendre au
directeur général des Postes qu'il est raisonnable
d accorder à ces personuei douze mois au moins
pour faire cette option.

-N. FOSTER : Accordez douze mois.

I1. MONK : Je désire appeler l'attention sur
une classe nombreuse de fonctionnaires publics, à
MIontréal, surtont dansle département ies douanes,
q ni sont dans le service public depuis longtemps,
sans avoir jamais été nommée d'une manière per-
manente. Comme le sait le directeur général des
lostes un grand nombre de ces personnes ont été
employées longtemps comme commis temporaires
avant d'être inscrites sur la liste des fonctionnaires
permanents. De 1870 à 1884, on a permis aux em-
ployés (le cette catégorie qui ont été nommés d'une
manière permanente, d'ajoutèr, lors de leur admis.
sion à la retraite, la durée de leurs services comme
commis temporaires. En 1884, le gouvernement a
pensé que c'était-là une injustice et a adopté un
arrêté ministériel obligeant ces employés, s'ils vou-
laient se prévaloir de la durée de leurs fonctions
temporaires, de payer les retenues d'usage. En
1893 on a passé un arrêté ministériel révoquant
l'arrêté de 1884, de sorte que, depuis 1893, il est
impossible à ces employés de se prévaloir de la
durée de leur engagement temporaire, même en
payant les retenues.

Le changement radical que nous introduisons
dans le système des pensions de retraite a incité
un grand nombre de ces employés à demander des
informations, et je ferai remarquer au directeur
général des Postes qu'il serait à propos d'assurer à
ces fonctionnaires les garanties qu'ils avaient de
1870 à 1893. De 1870 à 1884, en vertu de la cou-
tumne, et de 1884 à 1893, en vertu d'un arrêté
ministériel, ces employés jouissaient des mêmes pri-
vilèges que les fonctionnaires permanents en
payant les retenues pour la période de leur enga-
gement temporaire. J'ai rédigé l'amendement sui-
vant au paragraphe c :

D'ajouter au p9ragrapbe c de l'article 2 les mots
suivants: " Pourvu, cependant, que tous les fonetionaires
publics qui désirent rester sous l'empire de l'Acte des
pensions du service civil puissent pour les fins de leur
admission a la retraite, ajouter ou faire ajouter la durée
de leur service comme employés temporaires, en payant
toutes les retenues qui auraient dû être exercées sur
leurs appointements depuis leur entrée en fonctions,
dans tel délai qu'il plaira au gouverneur en conseil de
fixer.

En d'autres termes, l'objet de cet amendement
est de rendre aux fonctionnaires publics qui ont
été employés temporairement la plénitude des
droits dont ils jouissaient de 1870 à 1893. Je crois
que c'est le moment favorable de faire reconnaître
ces droits d'une manière claire et indiscutable, et il
me semble que le sujet s'impose à l'attention du
comité.

M. MOMULLEN : Si vous voulez appliquer cet
amendement à tous les commis -temporaires de
l'Etat,-et tous ont les mêmes droits que ceux de
la ville de Montréal,-il vous faudra l'appliquer à
2,000 personnes, ce qui donnera à la liste des pro-
portions énormes. Pourquoi mon honorable ami
demande-t-il cette faveur pour les commis tempo-
raires de la ville de Montréal?

M. MONK: Je ne demande aucune faveur
spéciale pour la ville de Montréal, mais je veux sim-
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plement que les dispositions de ce bill s'appliquent
à tous les fonctionnaires publics sans distinction ;
et ce ne serait là qn'une reconnaissance des droits,
dont ceux-ci jouissaient de 1870 à 1893. Ces
commis temporaires ne sont pas nommés de la
même façon, mais ils remplissent les mêmes devoirs
que les fonctionnaires réguliers.

Le MINISTRE UU COMMERCE : L'honorable
député prétend-il que les eriployés temporaires ont
droit à une pensions de retraite ?

M. MONK : Ils avaient ce droit de 1870 à 1893.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je parle de
mémoire, mais je ne crois pas qu'un seul employé
temporaire ait jamais été admis à la retraite.

M. MONK : Je parle du fonctionnaire perma-
nent qui était autrefois employé temporaire.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'honora-
ble député veut-il dire que l'on a permis à des
fonctionnaires qui avaient été employés tempo-
raires de faire entrer en ligne de compte la durée
de leurs services temporaires ?

M. MONK : Je crois qu'il n'y a pas de doute è
ce sujet.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crois,
moi, qu'on ne comptait la durée du service qu'à
partir de la date des retenu'es exercées sur leurs
appointements.

M. MONK : Je puis me tromper, mais on me
dit que d'après la -coutume, de 1870 à 1884, les
fonctionnaires permanents pouvaient ajouter à la
durée de leur service le temps qu'ils avaient été
employés temporairement. En 1884, le 7 janvier,
on prescrivit, par arrêté ministériel, qu'à compter
du 1er janvier 1884, les employés temporaires, en
devenant fonctionnaires permanents, auraient l'op-
tion de se prévaloir, pour le temps qu'ils avaient
été en possession d'un emploi temporaire, des dis-
positions de l'acte des pensions du service civil.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
député dit-il que cèla est en vigueur depuis janvier
1884 ?

M. MONK : Oui.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je veux
parler de la coutume qui a prévalu de 1870 à 1874 ;
dans ce temps il n'était pas permis aux fonction-
naires permanents de faire entrer en ligne de
compte la durée de leur engagement temporaire.

M. MONK : On me dit qu'avant 1884 les fonc.
tionnaires permanents ont été mis sous 'empire de
l'acte des pensions et que la durée de leur engage
ment temporaire est entrée en ligne de compte
lorsqu'ils se sont retirés ou ont été admis à la re-
traite, en payant les retenues nécessaires.

M. McMULLEN : A ce sujet, je dirai que, sui-
vant moi, l'arrête ministériel était incontestable.
ment mauvais. Règle générale, un commis tem-
poraire reçoit un traitement plus élevé qu'un com-
mis permanent. Une personne qui entré dans
les administrations publiques comme employé per-
manent commence au bas de l'échelle et s'élève
graduelVment, tandis qu'un commis temporaire
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peut recevoir, en entrant en fonctions, un traite-
ment beaucoup plus considérable que celui d'un
commib permanent. Je connais des hommes qui
sont des employés temporaires et qui reçoivent
beaucoup plus que s'ils étaient fonctionnaires per.
manents. Si vous leur permettez, durant un cer-
tain nombre d'aniiées de recevoir un traitement
plus élevé que s'ils étaient permanents, et de pro-
fiter ensuite des avantages de la mise à la retraite
en faisant entrer en ligne de compte la durée de
leur engagement temporaire, vous encouragez les
serviteurs de l'Etat à n'accepter qu'un emploi
temporaire.

M. COSTIGAN : Je crois qu'il y a des cas où
on a porté au crédit des fonctionnaires permanents
admis à la retaite la durée des services d'un carac-
tère permanent qui ne donnaient pas cependant
droit à une pension ; mais je ne me rappelle pas
que l'on ait ajouté à la durée des services d'un
fonctionnaire permanent la durée d'un engagement
temporaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Autant que je me rappelle, l'arrêté ministériel ne
s'appliquait pas aux fonctionnaires mis à la retraite
mais à ceux qui avaient été employés temporaire
nient. L'arrêté ministériel mentionnait six ans, je
crois, et décrétait que toute personne qui voulait
profiter de l'option accordée pouvait ajouter la durée
de son engagement temporaire en payant une somme
représentant le traitement d'un mois .our chaque
année de tel emploi temporaire, je demanderai à
l'honorable député d'York (M. Foster) pourquoi
on a rescindé l'arrêté ministériel de 1885 par celui
de 1893.

M. POSTER: Je ne me rappelle pas que les
fonctionnaires publics eusseint le droit de compter
la durée de leur engagement temporaire. Je ne
puis me rappeler l'arrêté ministériel que l'on men-
tionne.

M. MONK: C'est l'arrêté ministériel du 9 février
1893, concernant l'arrêté du 4 janvier 1884.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Quelles qu'aient été les raisons des arrêtés inisté.
riels de 1884 et de 1893, cette législation n'est pas
nécessaire dans le cas actuel. Si l'acte des pen-
sions du service civil autorisait le gouvernement à
adopter cet arrêté ministériel ou à le révoquer, ce
pouvoir appartient encore à l'exécutif, et aucune
disposition législative n'est nécessaire et par con-
séquent l'amendement est inutile.

L'amendement est rejeté.

M. CLARKE: Pourrais-je demander au direc-
teur général des Postes que le délai accordé à ces
fonctionnaires pour faire option, au lieu d'être
simplement prolongé de trois mois à six mois, soit
étendu jusqu'au ler janvier.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pour quelle raison ?

M. CLARKE: Ce serait là une date précise.
Aux ternies de l'amendement proposé plusieurs
fonctionnaires ne pourront savoir exactement quand
cet acte entrera en vigueur et, par conséquent,
quand expirera le délai accordé f;our faire option.

M. McMuuxN.

. Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Disons le 1er décembre. Cela donne six mois à
compter du ler juin.

M. FOSTER : Cela dérangera vos calculs.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Très bien, disons le ler janvier.

L'amendement est adopté.

Article 3.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au lieu d'énumérer les fonctionnaires, ainsi qu'on
le fait ici, je propose de biffer l'article 3 et de le
remplacer par le suivant :

Le service civil, pour les fins du présent acte, comprend
tous les fonctionnaires, commis et emplGyés mentionnés
à l'article 2 de l'acte des pensions du service civil.

L'amendement est adopté.

Articles 5 et 6.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je demanderais que les articles 5 et 6 fussent laissés
en suspens pour le moment.

Paragraphe 8.

M. McMULLEN : Il devrait y avoir à mon avis
une asipulation quelconque déclarant que la per-
sonn qui se retire ou est destituée devra recevoir
cet argent s'il est prouvé que sa conduite a été sa-
tisfaisante. Et en supposant qu'il aurait mal
observé les règlements ou qu'il aurait volé je ne
crois pas qu'il devrait ayoir le droit de réclamer
cet argent dans ce cas.

M. FOSTER: S'il se rend coupable de vol, il
existe une peine pour les voleurs.

M. McMULLEN : Il peut être coupable d'une
offense grave, il peut abandonner le service et se
sauver. Je. crois donc que le paiement de cette
somme devrait dépendre de la bonne foi de l'em.
ployé et de l'efficacité de ses services. Nous ne
devons pas accorder à de tels employés le privilège
de retirer de l'argent s'ils se sont rendus coupables
de quelques actions pour lesquelles le département
a cru nécessaire de les destituer. Dans ce cas l'ar-
gent devrait être gardé comme garantie de bons et
loyaux services. S'ils font bien leur devoir qu'ils
retirent cet argent, niais non autrement. Il est
juste que là ok l'employé civil.ne donne aucun eau-
tionnenient cet argent déposé à son crédit soit une
garantie pour le gouvernement, et qu'il sache que
s'il manque à son devoir, il court le risque de perdre
cette somme.

M. FOSTER : La perte de la position est une
punit.ion suffisante pour, toute offense autre que
celles qui sont punisables en vertu de la loi crimi-
nelle, et il existe des pénalités suffisantes dans la
loi pour cela. Il ne faut pas que nous soyions trop
draconiens.

Article 9.

M. FOSTER: Si le directeur général des Postes
veut faire preuve de bons' sentiments durant un
moment et faire disparaître la stipulation contenae
dans le paragraphe c qui permet au Gouverneur en
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conseil de se mêler de cette affaire, je crois qu'il
fera un acte juste. Le contrat comme l'honorable
ministre veut bien l'appeler maintenant, est un
contrat pour louage de services. Cet argent appar-
tient à l'employé, et le gouvernement lui en paie
l'intérêt. Or s'il a un choix quelconque à faire,
que ce choix puisse se faire librement. Il ne s'agit
pas de savoir si vous perdez ses services ou non.
C'est une question de choix, qui consiste simple-
ment à savoir sous quel mode il veut vivre. Si
cela avait lieu par suite de maladie ou autrement,
le gouvernement est assez fort pour accorder ce
bénéfice à la famille.

M. CLARKE: Je crois que l'on ne fera pas dis
paraitre les défauts contenus dans l'ancienne loi et
que le directeur général des Postes a indiqués cette
après-midi ou qu'on ne les modifiera pas, s'il per-
siste à conserver les nots contenus dans le para-
graphe c. J'ai compris que l'honorable ministre
avait dit cette après-nidi qu'en vertu de la loi qu'il
modifie par le présent acte, une personne peut faire
partie du service depuis dix, ou quinze ou vingt
ans, et s'il tombe malade et meurt, ses héritiers
restent pour ainsi dire avec rien si l'on en excepte
sa contribution au fonds de retraite.

Or, j'ai compris d'après les explications qu'il a
données ce soir, que bien qu'un employé fasse partie
du service depuis plus de dix ans, s'il déeire se
prévaloir de cette nouvelle loi, s'il est constaté
qu'il n'est pas bien portant, il n'est pas transféré et
ne peut pas jouir des bénéfices de ce nouveau projet
<le toi. Si tel est le cas, le gouvernement est en
frais de commettre ce que le directeur général des
Postes croit être une injustice sous l'application de
l'ancienne loi.

M. DAVIN : J'en appelle au directeur général
des Postes. tant au point de vue de la justice qu'au
point de vue de l'humanité, et je le prie d'accepter
la proposition faite par l'honorable député d'York
(M. Foster), et appuyé par l'honorable député de
Toronto (M. Clarke).

M. ROGERS : De tous les actes dont ce gouver-
nement a eu à s'occuper, je crois que le projet de
loi actuel et l'acte du cens électoral sont les deux
plus importants. Cette question des pensions de
retraite a joué un rôle important dans les dernières
é lections. Le peuple sentait l'oppression qui l'é-
crasait, et il avait. l'espoir que le gouvernement
prendrait une décision énergique sur cette question.
L'acte des pensions tel qu'il existe, est, suivant moi,
une des loi les plus injus.tifiables que les partisans
de l'ancienne administrasion aient eu à défendre
devant les électeurs des comtés ruraux. Nous
n'avons jamais pu comprendre pourquoi le gouver-
neinent veillait avec un soin aussi paternel sur le
sort des employés publics de ce pays. Nous consi-
dérons ces hommes comme étant exceptionnellement
bie a payés, mieux payés que n'importe quelle autre
classe de la société, payés régulièrement et sans
retard, ce que l'on ne peut pas dire des salaires des
hommes qui ne sont pas des employés publics. J'ai
eu occasion de parler de .cette question à plusieurs
employés publics cette année, et j'ai compris qu'ils
aimeraient autant que le gouvernement s'occuperait
un peu moins d'eux, et leur.permettrait de s occu-
per eux-mêmes des mesures qu'ils .doivent prendre
pour protéger leur vieillesse contre la misère. Ce
qui est si facile de faire aujourd'hui, grâce aux
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nombreuses associations de bienfaisance et aux
compagnies d'assurances qui assurent des risques
à bon marché. Ces employés m'ont dit qu'ils pour-
raient faire un bien meilleur usage de leur argent
que de le placer dans le fonds destiné aux pensions
de retraite. Je ne crois pas que le gouvernement
commettrait une injustice à l'égard de ces gens en
abolissant le système entièrement et en payant aux
emplo> és publics un certain montant d'intérêt sur
leurs contributions. J'ai l'espoir que le directur
général des Postes ne modifiera pas et ne détruira
pas ce bill, de f &çon <jue nous ne puissions pas le
défendre devant les électeurs de ce pays. Le peuple
demande un changement radical et il veut que l'on
fasse disparaître les pensions de retraite qui sont
accordées aux employés publics. Quant aux em-
ployés publics qui ne veulent pas accepter cela,
vous pouvez leur permettre de choisir la période
de dix ans. Ils sont employés depuis un certain
temps, ils ne sont pas tenus de rester dans le service,
et ils peuvent en sortir quand bon leur semble.
Nous savons tous que des centaines de personnes
viendront demander leurs places ; tous les membres
de cette Chambre savent quelle lourde besoge c'est
que de recevoir les demandes de nominations dans
le service public.

Je ne vois done aucune objection à laisser cette
limite de dix ans, et j'espère qu'on ne l'enlèvera
pas. Maintenant, passons à l'article qui concerne
l'intérêt à 5 pour 100. La grande masse de la
population dans le.pays est d'avis que 5 pour 100
est un intérêt trop élevé à être payé sur l'argent
retenu aux employés public. C'est plus qu'ils ne
peuvent retirer dans aucun autre placement, c'est
plus qu'on peut obtenir de l'argent placé dans
aucune entreprise. Je parleplus particulièrement
des classes rurales, parce qu'elles forment la grande
majorité des contribuables, et qu'il faut compter
avec eux à l'époque des élections. Il n'y a rien qui
soit de nature à indisposer autant un auditoire de
cultivateurs que la mise à la retraite dès employés
publics au coût de sommes énormes. Ils sont indi-
gnés d'apprendre que des hommes appartenant au
service public retirent $2,000 ou $3,000 de salaire
tant qu'ils en font partie, et qui, £ne fois qu'ils en
sont sortis, retirent jusqu'à $37,000 d'argent pro-
venant de leur pension de retraite. Quelques-uns
de ces employés s'en vont dépenser leur argent en
pays étrangers. Le peuple considère-cela comme
étant une véritable injustice et il refuse de s'y sou-
mettre. Inutile d'essayer de discuter cela avec
eux. Les faibles arguments que l'on a fait valoir
dans cette Chambre seraient sans influence auprès
de la classe agricole. .

Le parti libéral a dit et promis qu'il opérerait
des réformes importantes sous 'e rapport, et le
peuple demande aujourd'hui au gouvernement de
s'acquitter de ses - promesses. Je répète, et j'ai
l'espoir que le directeur général des Postes ne muti-
lera pas ce bill de façon que nous ne puissions pas
le défendre devant le peuple. Tous les arguments
que j'ai entendu énoncer ce soir l'ont été au point
de vue des gens des villes et ne comptent guère
avec les cultivateurs. Ils ne retirent aucun bénéfice
direct de l'argent qui est dépensé par -les employés
publics. Ils diSent avec raison : Qui m'accordera
une pension de. retraite, qui aura soin de ma
famille quand je n'y serai plus? Ces hommes tra.
vaillent tous .les jours 'durant des années, et lors-
qu'ils doivent un jour, cesser leur dûr labeur et
meurent prématurément, qui accordera une pension
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de retraite à leurs familles? Ils considèrent cela
comme une injustice, car ils n'ont jamais joui de la
moitié lu luxe et du confort que s'accordent les
employés publics. Ces gens sont obligés de ména-
ger, et il est inutile pour nous d'essayer de discuter
cette question des pensions de retraite, car ils ne
voudront jamais comprendre. cela. J'espère donc
que le directeur général des Postes ne se laissera
pas ébranler et rendra justice à toutes les classes,
à ceux qui reçoivent les salaires comme aux contri-
buables qui paient les taxes.

M. CLANCY: Je crois que le directeur général
des Postes devrait être disposé à accepter la propo-
sition que ceux qui font partie du service public
depuis moins de dix ans pourront avoir le choix.
J'espère que Vonr ne fixera pas de limite comme
quelqu'un l'a proposé.

M. McMU LLEN: Ce serait être injuste à l'égard.
du gouvernement que de ne pas lui permettre de
juger si un homme doit ou non bénéficier des avan-
tages de l'acte. Supposons qu'il s'agisse d'un eml-
ployé débauché, qu'il ne convienne pas de garder
plus longtemps dans le service et qui soit sur le
point d'être destitué.

Nous savons qu'il se présente souvent des cas de
cette nature. A moins que le gouvernement ne soit
revêtu de ce pouvoir, ces emloyés publics pourront
retirer jusqu'au dernier cent, et abondonner le
service. Je suis opposé à ce que le gouvernement
se dépouille de son droit de décider ai les employés
publics, quant à ce qui concerne leur travail et
leur conduite, doivént recevoir la permission de se
prévaloir des avantages qu'offre cet acte.

M. BORDEN (Halifax): Je ne puis comprendre
la nécessité qu'il y a de conserver cette stipulation.
Il y a plusieurs raisons qui militent en faveur de sa
disparition. L'une d'elles, c'est que tant qu'elle sera
là, elle laissera les employés publics dans l'incerti-
tude, et il n'est pas à désirer qu'il y ait d'ineerti.
tude d'un côté ou de l'autre. L'objection soulevée
par l'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) semble être sans valeur. Il propose que
le gouvernement puisse désirer qu'une certaine per-
sonne ne tombe pas sous le coup de cette loi. Si un
employé possède les qualités requises pour demeu-
rer dans le service public, il possède aussi les qua-
lités requises pour bénéficier des avantages de ce
projet e loi. L'acte se résume à ceci; le gouver-
nement retient chaque année à tout employé 5 pour
100 de son salaire, et lui accorde l'intérêt de ce
montant, à un taux un peu plus élevé que celui que
le gouvernement paie habituellement, mais aussi,
probablement un peu plus bas que celui qu'il pour-
rait obtenir ailleurs. Cela n'est pas très encoura-
geant pour les employés publics. L'honorable di.
recteur général des Postes pourrait peut-être expli-
quer dans quel but il désire retenir ce pouvoir.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Lorsque cet article a été rédigé il ne s'adressait
qu'aux'employés publics, qui avaient contribué au
fond de retraite depuis plus de dix ans, et qui ne
tombent pas sous l'application de cet acte, et c'était
simplement une option que leur accordait le gou-
vernement. Il est impossible de dire d'avance s'il
ne serait pas convenable ou non dans toutes les cir-
constances, d'accéder à la demande des employés
publics. Ils possèdent certains droits en vertu de

M. RoGERS.

l'acte du service public, et ces droits ils les con-
servent intacts. S'ils désirent modifier ces droits
et que le gouvernement qui est partie au contrat y
consente, c'est très bien ; mais comme il s'agit là
d'un contrat et que chaque partie possède ses droits
respectifs, la question doit être prise en considéra-
tion au point de vue de l'intérêt public. L'hono-
rable député de Wellington-nord suppose un cas
imaginaire, celui d'un employé qui pourrait être
destitué légalement. Cela arrive bien peu souvent,
mais nous pouvons supposer qu'un tel cas puisse
exister. Un tel employé, sachant qu'il est sur le
point de perdre sa position pourrait préférer
prendre l'argent et les intérêts, et obtenir ainsi ce
qu'il n'aurait pas autrement. Le consentement du
Gouverneur général en conseil est nécessaire pour
permettre à un employé d'obtenir une pension.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable député de
Wellington-nord a laissé entendre qu'un employé
qu i craindrait d'être renvoyé du service pourrait
désirer en venir à une entente. Mais, l'honorable
dépité ne doit pas oublier que cette période est li-
mitée d'aujourd'hui au 1er janvier, et par consé-
queut cette raison ne peut avoir de valeur qu'avant
le ler janvier prochain, et les remarques de l'hono-
rable député ne peuvent s'appliquer qu'à un nombre
très limité d'employés qui pourront être destitués
d'ici là pour mauvaise conduite.

L'article est adopté.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
En proposant la deuxième lecture du bill. • J'ai dit
que j'avais l'intention d'ajouter un article permet-
tant aux employés qui ont fait moins de dix annéës
de service de se retirer et en se retirant ainsi de
pouvoir opter pour obtenir leur gratification. Mais.
quant à ce qui concerne le paragraphe "b " qui
traite de cette classe d'employés et qui avait été
laissé en suspens. je laisse aussi en suspens lamen-
dement maintenant soumis. -

M. MONTAGUE : L'honorable ministre va-t-il
lire Pamendement qu'il vent proposer?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cet amendement sera comme suit:

Toute personne faisant actuellement partie du service
civil qui a été soumise à de telles déductions durant une
période moindre que dix ans pourra, à son choix (qui
devra être déclaré par éerit, signé par lui ou par son pro-
cureurdûmeut autorisé, et déposé au bureau du seerétaire
d'Etat (dans les trois mois de l'adoption de cet acte), se
retirer du dit service; et il aura alors droit de se faire
payer une gratification s'élevant à un mois de salaire-
pour chaque année de service.

Le comité fait alors rapport de ses travaux.

SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)::
Je propose que la Chambre se forme de nouveau en.
comité des subsides.

La motion est adoptée.

(En co

Chemin de fer canadiei
Pour solde d'ouvrage e:
tence arbitrale . e.e

M. FOSTER : En achè

mité.)

du Pacifique-
i vertu de la sen-
ve.. S2,6ae i

ve-t-on avec cette affaireV
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Le MINTSTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX (M. Blair): La balance qui reste à payer
s'élève à 68,000 ou $9,000 en tout.

M. FOSTER: De sorte que ceci complète pres-
que entièrement l'ouvrage.

Chemin de fer canadien du Pacifique-
Pour dommages aux terres, etc-.......... $2,00

M. MONTAGUE: A quel endroit ces terres ont-
elles subies des dommages?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Presque toutes dans la Colombie-
anglaise, à Port-Moody.

M. MONTAGUE : Comment a-t-on estimé ces
dommages ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ces dommages ont été réglés par suite
d'une entente entre les parties lorsque la chose a
été possible. Des estimations ont été faites, mais
jusqu'à présent les intéressés nont pas voulu les
reconnaître.

Chemin de fer Intercolonial-commodités
additionnelles à Halifax.........$135,000

M. BORDEN (Halifax): Je voudrais savoir de
l'honorable ministre (M. Blair) où en sont rendues
les améliorations que l'on avait l'intention de faire
à Halifax ; si quelque chose a été fait en ce sens, si
rien n'a été fait, pour quelles raisons ce délai a-t-il
en lieu, et si les travaux'ne sont pas encore com-
imencés à quelle date se propose-t-on de les
commencer ?

Comme l'honorable ministre (M. Blair) ne
l'ignore pas l'attention du gouvernement a été
appelée plusieurs fois durant la présente session
sur cette question et durant les vacances depuis la
dernière session. Il n'est pas à ma connaissance
qu'aucun progrès sérieux ait été fait. Or, cet
ouvrage est d'une grande importance qui intéresse
profondément non seulement la ville de Halifax
niais une partie considérable de la province de la
Nouvelle-Ecosse. Je voudrais . que l'honorable
ministre me donnât toutes les explications pos-
sibles relativement à l'intention du gouvernement
à cet égard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER -ET
CANAUX : L'intention du gouvernement est de
terminer l'ouvrage aussi rapidement que possible.
Il y a eu des travaux pour un montant assez consi-
dérable de faits durant les années dernièe'es, et du
30 juin 1897 au 1er mars 1898 il a été dépensé à cet
endroit de S14,000 à $15,000. Je puis dire à mon
honorable ami (M. Borden) que le gouvernement
n'a pas du tout l'intention de retarder la cause. Le
département est en voie de terminer des arran-
geeinnts qui vont nous permettre de finir cette
année les travaux qui restent à faire à Halifax aux
quais et autres choses de même nature.

'N. BORDEN (Halifax) : L'honorable député
doit admettre avec moi qu'une dépense de $14,000
ou $15,000 sur un crédit de $135,000 n'indique pas
un bien grand progrès ; et si les choses ne sont pas
poussées plus rapidement à l'avenir qu'elles ne
l'ont été par le passé, il va falloir plus de dix ans
pour terminer ces travaux et dépenser l'argent voté
à cette fin. J'ai l'espoir que l'honorable ministre

va pouvoir compléter ces améliorations dans un
un espace de temps moindre que celui-là, et j'ose
même espérer que les améliorations à faire subir au
port, conformément aux opinions exprimées au
gouvernement par les délégations qui se sont ren-
dues auprès de lui, durant le cours de l'année der-
nière, seront construitec à Halifax avant la fin du
du présent été. Il me semble que ce ne devrait pas
être là une chose irréalisable. Comme je l'ai déjà
dit, il n'y a pas seulement que la ville, iais les
affaires du chemin de fer Intercolonial souffrent de
ce manque de facilités de tous genres à ce port
d'arrivée.

M. McMULLEN : Mon honorable ami ne de-
vrait pas oublier qu'il y a d'autres personnes dans
ce pays, qui ont un certain intérêt dans les dépenses
du chemin de fer Intercolonial, à part la popu-
lation de Halifax. Je ne veux pas dire que ces
travaux sont inutiles, mais je voudrais savoir du
ministre avant que cet item soit adoté, quel
montant d'argent a été dépensé jusqu iei pour
établir ces facilités dans le port de Halifax, et si
ce montant est considéré comme suffisant pour
pouvoir compléter tous les travaux requis sans
qu'il soit nécessaire de dépenser d'autres sommes
d'argent à l'avenir. Chaque année des montants
considérables d'argent ont été dépensés pour éta-
blir de nouvelles commodités à différents endroits
le long de la ligne de ce chemin de fer, et je vou-
drais savoir si cette somme que l'on se propose
d'accorder va être suffisante pour compléter les
commodités nécessaires à Halifax.

M. BORDEN (Halifax): Quant à ce qui me con-
cerne, je me vois dans la nécessité de renvoyer L'ho-
norable député au ministre; et je le prie eu mé.me
temps de vouloir bien se rappeler le vote qu'il a
donné l'année dernière relativement à l'adoption de
cet item de $l35,000. Je voudrais aussi lui rappeler
que le fait qu'il existe d'autres villes au Canala à
part Halifax ne semble pas être une raison suffi-
sante pour porter le gouvernement à prendre dix ans
pour exécuter certains travaux qu'il a lui-même
considéréscomme étantassez importantapourentrai-
ner une dépense de $135,000. Cette dépense est pro-
posée, non pas seulement dans l'intérêt de la ville de
Halifax, mais dans l'intérêt de toutle pays quiestle
propriétaire du chemin de fer Intercolomal. Ce
manque de commodités convenables dans le port de
Halifax cause autant pour ne pas dire plus de tort
au chemin de fer Intercolonial qu'à la ville de
Halifax elle-même. Cela cause aussi du tort au
commerce de l'Ontario qui passe et est expédié dans
le port de Halifax : et pour ma part, j'ai l'espoir
qu'une partie considérabledu commerce de l'Ontario
destiné aux vieux pays se fera par voie du. port de
Halifax. Les électeurs du comté de mon honorable
ami le député de Wellingtou-nord (Ml. -MMullen)
en leur qualité de citoyens de ce pays, sont inté-
ressés dans ces travaux jusqu'à un certain point,
sinon autant que les électeurs de mon propre comté.
Je veux simplement faire remarquet que si ce. cré-
ditest un créditraisonnable, et nous devonssupposer
qu'il l'est, on devrait s'en occuper aussi vigoureuse-
ment que possible en hommes d'affaires, et l'on
devrait terminer immédiatement ces travaux, dont
la nécessité est admise par cet item, comme cela se
ferait si la chose était sous le contrôle de toute
compagnie de chemin de fer, ou autres maisons
d'affaires, et l'on ne permettrait pas de remettre la
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chose d'année en année, ou d'en faire un véritable
jeu en dépensant $14,000 ou $15,000 par année,
au détriment des affaires du pays.

M. McMULLEN: Il est inutile pour l'honorable
député d'essayer d'interpréter mes paroles de façon
à faire croire que je désapprouve les améliorations
qui peuvent êtres faites à Halifax. Tout ce que j'ai
lit c'est que je voulais savoir quel montant avait été
dépensé jusqu'ici à Halifax et si ce crédit serait
suffisant pour compléter les travaux à cet endroit.
Cela n'est pas, il me semble, une preuve que je suis
disposé à voter contre tout crédit destiné à Halifax.
Je me rappelle qu'à l'époque où mon honorable
.ami de .la gauche était ministre des Chemins
de fer et Canaux nous avons eu des crédits de
cette nature. Nous voulons savoir, une fois que
.l'argent est dépensé, s'il a été employé au but
auquel il était destiné.

M. BORDEN (Halifax) : J'étais bien convaincu
que mon honorable ami possédait cette largeur de
vue qui lui permettrait d'apprécier àsa juste valeur
un crédit de cette nature, et admettrait en toute
justice que ce montant doit être dépensé prompte-
nient et d'après des principes d'affaires. Quant à ce
qui concerne les autres améliorations qui pourraient
être faites, je n'ai pas l'intention de rien promettre
à mon honorable ami sous ce rapport. Si, cepen-
dant, la chose était en mon pouvoir, je crois que je
mie contenterais de dire qu'aussitôt ce montant
dépensé, nous étudirions la question de savoir s'il
ne serait pas nécessaire de faire de nouvelles amé-
liorations. Il n'y a pas que je sache, autre chose
dans le moment ; mais je suppose que mon hono-
rable ami le ministre des Chemins de fer et Canaux
ne voudrait pas prendre sur lui de déclarer qu'il ne
sera pas disposé à l'avenir à faire de nouvelles
améliorations dans le port de Halifax.

M. McMULLEN : Il. est bien évident que l'ho.
norable député fait erreur. Ma question s'adressait
au ministre des Chemins de fer et Canaux et non à
l'honorable député de Halifax.

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER ET
CANAUX : Je suis bien convaincu que l'honorable
député de Wellington n'envisage pas cette question
à un point de vue mesquin, mais qu'il considère la
dépense que nécessite l'achèvement des travaux
dans le port de Halifax, non pas comme une mesure
destinée à favoriser uniquement Halifax, la Non-
velle-Ecosse ou les provinces. maritimes, mais
bien une mesure dans l'intérêt de tout le Canada.
L'honorable député comprend, j'en suis convaincu
qu'il est du devoir du gouvernement de demander
au parlement de faire toutes dépenses nécessaires
et convenables destinées à placer le chemin de fer
Intercolonial sur un pied tel qu'il puisse atteindre
le but auquel il est destiné, et auquel nous espé-
rons le voir arriver. Quant au montant total
dépensé pour les besoins du chemin de fer Interco-
lonial et dans les alentours de Halifax, il ne peut
y avoir de doute qu'il est très élevé, car il est de
près de $,700,000 à $1,800,000 en tout.

Une grande partie de tout ce que nous y avione
construit, y compris le plus important de nos quais,
avec les hangars et élevateurs, ont été détruits par
un incendie, et le gouvernement, suivant son habi-
tude, n'ayant pas fait assurer cette propriété, il est
nécessaire de la réparer.

M. BoRDEN (Halifax).

Ce que nous demandons maintenant est pour
servir à la restauration de cette propriété ainsi
détruite, et nous pouvons alléguer d'excellentes
raisons à l'appui de cette demande, car tout indique
que le trafic que l'Intercolonial n'a pas encore
obtenu, sur tout le trafic océanique, exportations et
importations, devra lui arriver prochainement, et
nous devrons nécessairement être en mesure de
recevoir ce trafic si nous voulons que 'Intercolo-
nial réalise nos espérances. Le gouvernement
verra à ce que les fonds soient dépensés avec pru-
dence, nous n'en ferons pas plus que ce que les
besoins de la situation exigeront, au meilleur de
notre jugement. Mon honorable ami parait croire
que nous avons beaucoup retardé à dépenser cet
argent. Je peux lui assurer que le retard qu'il
paraît y avoir eu n'a pas été intentionnel. Avant
d'employer cette somme j'ai voulu me renseigner
parfaitement sur la meilleure manière de l'appli-
quer, -et j'ai assez bien réussi. Nous construirons
une jetée convenable et suffisante pour remplace.
celle qui a été détruite, et j'espère que les travaux
seront exécutés dans le cours de l'année.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quelle
partie du crédit voté l'année dernièrea été dépensée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Entre quatorze et quinze mille piastres.
Une partie a été dépensée en dragage, une partie
en bois de charpente; nous avons contruit un
hangar et des murs de soutènement, et posé des
voies souterraines et exécuté le régalage, ce qui
constitue la plus forte partie de la dépense, et
entre $8,000 et $9,000 ont été dépensées pour poser
de nouvelles voies et préparer le terrain pour rece.
voir les voies.

M. HAGGART: A combien le coût de tous les
travaux est-il évalué?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si mon honorable ami veut remettre
cette question à plus tard, je pourrai mieux lui
répondre, car le dernier budget contiendra proba-
blement un item qu'il faudra inclure dans ma
réponse.

Pourdommages aux terrains-Divisions
d'Oxford, New-Glasgow et Cap-
Breton................ ............... S2,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est la somme ordinaire que nous
demandons chaque année pour régler les réclami-
tions qui nous sont présentées.

Construction première........... . $2,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Ilnous arrive tous les ans des réclama-
tions en dommages résultant de. la construction
première de l'Intercolonial.

M. POSTER: N'est-il pas temps 'de mettre ces
réclamants à la retraite?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous n'avons pas dépensé une somme
bien considérable pour l'année courante, mais c'est
une dépense à laquelle il faut nécessairement pour.
voir.

M. FOSTER: Vous n'avez dépensé que $724
l'année dernière.
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M. McMULLEN: Comment ces réclamations entendre que le droit de passage entre la gare et
sont-elles réglés? .la mer n'a pas été transféré au gouvernement? •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Elles l'ont été dernièrement par une
poursuite.

M. FOSTER: A qui ces 6724 ont-elles été
payées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne peux pas dire le nom. La somme
comprend les frais de justice, c'est le résultat d'un
jugement.

M. FOSTER: Le premier réclamant en ce qui
concerne la construction première vil-il encore?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il se porte bien.

Prolongement en eau profonde à Sydney-
nord..... . ........ .......... ....... $20,100

M. HAGGART: Combien l'honorable ministre
a-t-il dépensé l'année dernière?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je m'attends à dépenser $20,000 vers
le 1er juillet.

M. HAGGART : L'année dernière vous avez dé-
pensé $30,000 en exécution de son arrangement
avec le gouvernement. Avez-vous le droit de pas.
sage sur le quai tel que promis?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La ville s'est chargée de fournir le
droit de passage.

M. HAGGART: Toutes les conditions qu'elle
a acceptées quand nous avons consenti à prolonger
le nouveau chemin jusqu'au bord de l'eau ont-elles
été remplies par la ville?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUX: On me l'a dit. Le seul obstacle à la
construction de la jetée était que la ville n'avait

.pas fourni le droit de passage tel que convenu,
mais nous l'avons aujourd'hui. Nous n'avons rien à
payer pour ce droit de passage, mais le coût réel
<le la construction de la jetée du hangar et de la
pose de la voie s'élèvera à $50,000.

M. GILLIES : Dois-je comprendre que la ville a
fourni le droit de passage depuis la gare jusqu'à-la
mer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX : Nous avons fait un arrangement avec
la ville et elle a. obtenu le titre. Je n'ai pas de
doute que nos agents se sont déjà occupés de l'af-
faire. Nous avons adjugé l'entreprise avec l'en-
tente que le titre nous sera délivré avant de com-
mencer les travaux.

M. GILLIES: Je sais que l'entreprise a été
adjugée par le département et que les travaux sont
en voie d'exécution. Mais on m'a dit que les titres
à la propriété entre le terminus.et le bord de.l'eau
nl'ont pas encore été fournis au département. Si
c'est le cas, le département court un grand risque.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député veut-il donner à

M. GILLIES : Je ne dis pas tout passage, mais.
on m'a informé que le titre à une grande partie du
terrain, n'a pas été fourni au département.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député a été mal in-
formé.

M. GILLIES : Dois-je comprendre que les titres
ont été fournis, et que le droit de passage a été
payé par la ville de Sydney-nord? .

M. HAGGART: Le ministre n'a-t-il pas le pou.
voir d'expropriation avec l'entente que la ville
remboursera les dépenses du département?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU ET
CANAUX : C'est l'entente qui a eu lieu.

M. HAGGART: Cette somme est énorme com-
parativement aux travaux à exécuter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER RT
CANAUX: D'après l'estimation de l'ingénieur, le
coût du quai et des hangars à marchandises sera
de $31,000. Le quai et les hangars sont imrmenses,
et nous avons cru qu'ils seraient suffisants, attendu
qu'ils seront utilisés par la ligne de Terreneuve,
qui prend beaucoup d'importance et qui fait un
grand trafic. En sus de cette somme il y a 86,000
pour régalage de la voie; $1,500 pour ballastage et
pose de la voie; rails et coussinets, Sl,900 ; dra-
gage, 85,280,formant, avec d'autrespetites sommes,
650,000.

M. FOSTER : Combien pour le terrain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX :. Cela n'est pas inclus. La ville doit
payer.

M. HUGHES: A-t-ondemandédes soumissions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, et la plus basse soumission a été
acceptée. Elle s'élevait à un peu moins que notre
estimation. Autant que je m'en souviens, elle
était de 22,000 ou $23,000, notre estimation étant
de $31,000. Ainsi nous espérons que le total sera
moins élevé que la somme que nous demandons.
Ces estimations étaient préparées avant que nous
eussioris recu la soumission. et elles auraient été
ainsi faites d'après des données fournies par les
officiers du département.

Agrandissement et nouveaux travauxà Moneton ... 0..................... 000 -

M. FOSTER': Combien tous ces travaux coûtèb
rentils en totalité?

le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le coût total de la nouvelle gare,
hangar, cour, etc., ne s'éloignera pas de $140,000.

Pour augmenterla solidité des ponts
de. fer....... . .......... 850,000

.M. HAGGART: Le ministre veut-il nousdonner
les détails de cet item et les raisons qui le lui font
imputer.sur le compte du capital?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Nous avons imputé cette somme sur
le compte du capital parce que nous donnons beau-
coup plus de solidité aux ponts qu'ils n'en avaient,
afin de les rendre plus sûrs pour les trains plus
lourds qui y passeront maintenant. Nous imputons
sur le capital, le coût de cette augmentation de
solidité. Le département a l'intention d'augmenter
la solidité <le presque tous les ponts sur la ligne.
Cette partie qui comprend les renouvellements sur
le même principe que ces constructions sera payée
à même le revenu, mais nous croyons, qu'il est
juste d'imputer sur le capital le coût de cette
augmentation de 'solidité.

M. POWELL: OÙ sont ces ponts?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous nous proposons d'enlever deux
arches du pont de la rivière du Nord près de Truro,
deux autres sur la rivière De Bert, à huit milles
de Truro, et deux du pont d'Ishgouish. Ces
arches seront enlevées et il y en aura six pour le
nouveau pont et celui de la rivière Folleigli.
Ensuite nous enlevons une arche de 60 pieds et
elle sera remplacée par une autre plus lourde et
plus pesante. La différence entre la construction
de nouveaux ponts d'une plus grande solidité et
leur réparation sera imputée sur le capital.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre dit que ce qu'il l'engage à imputer
ce crédit sur le capital c'est que la solidité de ces
ponts sera augmentée. Si je me souviens bien quand
les ponts de bois furent remplacés par des ponts de
fer, on-ne fit pas cette distinction. Par exemple,
le pont de fer que l'honorable ministre veut reni-
placer par un plus solide, a été lui-même substitué
à un pont de bois, ou Pn tout cas le système était
en vigueur. Le coût de ces ponts de fer n'a pas
été imputé sur le compte du capital, mais sur le
revenu.

M. McMULLEN: Je peux citer un cas à l'hono-
rable député. Je sais que quand les abris paraneige
en bois furent détruits par le feu et remplacés par
d'autres en fer-le coût de ces derniers fut imputé
sur le compte du capital. Sir Charles Tupper était
alors ministre des Chemins de fer, et nous avions
discuté longuement la question de savoir si le coût
de ces abris paraneige en fer devait être imputé
sur le compte du capital. Nous prétendions que
cela n'était pas régulier et le ministre des Cnemins
de fer donnait pour raison que ces travaux étant
permanents et ion pas provisoires, le coût devait
être imputé sur le compte du capital.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'honio-
rable député a expliqué la.différence entre les deux
cas. Mais il ne s'agit pas ici de faire une distinc-
tion entre des travaux permanents ou provisoires.
L'opposition de cette époque a certainement dû
s'attaquer, à ce mode de tenue de livres, et j'aime-
rais savoir comment l'honorable député justifie ce
changement.

M. McMULLEN: Dans le cas des abris para-
neige l'opposition laissa faire parce qu'ils étaient en
fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: N'ayant pas avancé cet argument je
ne peux pas être tenu de le justifier. , Je n'ai rien

I. HAGGART.

à expliquer en ce qui concerne mes actes passés, à
propos de cette question, et l'honorable député ne
peut pas espérer que je vais répondre pour qui que
ce soit. Cependant, je dois dire que ces ponts ne
sont pas pour remplacer des ponts de bois, mais
des ponts de fer qui sont bons sous tous les rap.
ports, mais ils ne sont pas assez, solides pour les
besoins du chemin. Nul doute qu'ils seront sûrs
encore longtemps si nous continuons à employer
des locomotives peu lourdes, mais nous devons nous
préparer pour un changement qui aura lieu, car
nous allons avoir des locomotives beaucoup plus
pesantes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Per-
sonne ne nie la nécessité d'augmenter la solidité des
ponts pour résister à un matériel roulant plus lourd.
L'honorable ministre sait-il comment la Compagnie
du Grand-Tronc et celle du chemin de fer canadien
du Pacifique tiennent leurs comptes quand elles
augmentent la solidité de leurs ponts?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les fonctionnaires des deux compa-
gnies me disent que la règle invariable est d'im-
puter toutes les améliorations sur le capital, dans
chalque division du service.

M. HAGGART: Le ministre inaugure une nou-
velle méthode. Je me souviens que lorsque je
demandais à la Chambre des crédits, non pas pour
des améliorations sur le chemin, mais pour agran-
dissement et travaux nouveaux à Halifax ou Saint-
Jean, le ministre du Commerce disait qu'il était
temps de cesser d'imputer ces dépenses sur le
compte du capital. Il n'y a aucune justification
dans le présent cas. S'il vous faut des ponts plus
solides pour supporter des locomotives pluslourdes,
vous ne devez pas en imputer le coût sur le compte
du capital mais sur le revenu. Il y a les item
suivants imputables sur le capital, savoir: Pour
Richmond, $1,500; pour construire des clôtures
paraneige sur les divisions d'Oxford, New-Glasgow
et Cap-Breton, $6,000. Je n'ai pas le moindre
doute que ces travaux sont nécessaires et qu'il faut
augmenter la solidité des ponts, mais je m'oppose,
à ce que le coût en soit imputé rur le capital, il
doit l'être sur le revenu.

M. POWELL: Le ministre des Chemins de fer
et Canaux a parfaitement raison d'après le principe
de la tenue des livres. Je ne vois pas pourquoi les
améliorations ne seraientpasimputées surle capital.
Le ministre doit se sentir heureux d'avoir près de
lui cette lumière qui éclaire toutes les questions
qui viennent devant la Chambre, et quand le
ministre manque de renseignements l'omniscience
de l'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) vient à son secours.,

On s'est beaucoup plaint dans le passé de l'admi-
nistration des affaires du chemin de fer de l'Inter-
colonial, sous le prétexte que certaines dépenses
étaient imputées sur le capital. Mais depuis
quelques années un grand changement a été fait à
cet égard, ou, pour parler plus correctement, il est
d'usage depuis longtemps d'imputer les améliora-
tions sur le revenu et non pas sur le capital. Je
peux citer un grand nombre de cas. Lorsqu'on
augmenta -la solidité des ponts sur la- branche
nord-ouest de la rivière Miramichi, il. y a plusieurs
années, le coût fut imputé sur le revenu. Si je suis
bien informé, lorsque le Grand-Tronc céda s: ligne
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entre Lévis et la Rivière-du-Loup, toutes les amé-
liorations aux ponts furent imputées sur le revenu
et non pas sur le capital. De plus, on me dit que
la pose de chaque nouveau rail sur le chemin de fer
Intercolonial a été entièrement -imputée sur le
revenu, et que pas une piastre de l'immense
dépense occasionnée par la substitution des rails de
67 livres à ceux de 56 n'a été imputée sur le capital.
Ensuite, le coût du grand nombre de locomotives
employées sur tout le chemin de fer Intercolonial
a été imputé par l'ex-gouvernement, non pas sur
le compte du capital, mais sur le revenu.

I\l. McMULLEN : Oh, vous faites erreur.

M. POWELL: L'honorabledéputédeWellington-
nord prétend que je fais erreur. L'honorable député
peut être une autorité pour lui-même, mais il n'en
est pas une pour les députés de ce côté-ci de la
Chambre. Nul doute que l'honorable député en
sait plus long que moi au sujet des canifs et des
crayons. Mais il y a des personnes qui, si elles ne
connaissent pas les faits par elles-mêmes ou d'après
leurs propres investigations, ont eu la bonne fortune
d'être informées par des gens qui sont renseignés,
et qui réussissent à récueillir une masse d'informa.
tions. Les grandes dépenses occasionnées par les
ponts de fer sur le chemin de fer Intercolonial, l'élé-
vation des poutres supérieures, faisant dispa-
raitre un danger pour les employés des convois et
leur donnant plus de protection, ont été imputées
sur le revenu et non pas sur le capital, et c'est le
mode qui a été suivi depuis un certain nombre
d'années.

M. McMULLEN: L'honorable député se
trompe, et s'il avait été dans cette Chambre depuis
quelques années il n'aurait pas fait cette assertion.
Pendant que air Charles Tupper était ministre des
Chemins de fer et Canaux, il a établi clairement
les règles qu'il fallaitstiivreenimputantles dépenses
sur le revenu et sur le capital. Quand une loomno-
tive devenait impropre au service et qu'il était
nécessaire d'en avoir une neuve, le coût était
imputé sur les frais d'exploitation, et il en était ainsi
pour les wagons. Mais quand il fallait mettre sur le
chemin des wagons et des locomotives additionnels,
le coût en était imputé sur le capital. Si cinq nou.
velles locomotives étaient nécessaires sur le chemin
elles étaient imputées sur le capital et il en était de
même pour cent nouveaux wagons. L'honorable
député de Westnoreland est évidemment mal ren.
seigné.

M. FOSTER : L'item est plus important que le
ministre des Chemins de fer et Canaux ne paraît le
croire. De fait ·c'est un changement complet dans
la manière de tenir les comptes de l'In.tercolonial,
et qui tend à les falsifier. Le ministre des Finances
et le ministre du Commerce, celui-ci connaissant la
valeur qu'il fautattacheràl'uniformité dans la tenue
des comptes du pays en capital et revenu, doivent
s'occuper un peu de cette question. Il y a deux
ans le ministre des Travaux publics a commencé à
imputer sur le capital des dépenses qui avaient été
jusque-là imputées sur le revenu, et nous avons
discuté ce point une après-midi entière, et le mi-
nistre a eu le bon esprit de comprendre que l'uni-
fornité doit exister si l'on veut pouvoir établir une
comparaison juste.

R elativement à l'Intercolonial, tout le. monde
sait qu'il y a eu de longues discussions au sujet des

déficits. Assertions et contre-assertions ont été
faites sur l'emploi du compte da capital. Si le
ministre des Chemins de fer et Canaux veut établir
la doctrine que tout ce qui est de nature à augmen-
ter la solidité et à améliorer le chemin doit être
imputé sur le capital et non pas sur le revenu, il
sera impossible de conparer les anciens et les nou.
veaux comptes relativement aux frais d'exploita.
tion du chemin. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux veut-il répondre à la question suivante:
Quand les ponts de bois ont été remplacés par des
pénts de fer, le coût a-t-il été imputé sur le capital
ou sur le revenu?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne connais pas beaucoup les
anciennes méthodes et la manière d'exploiter le
chemin de fer Intercolonial.

M. FOSTER : L'honorable ministre devrait les
connaître, c'est le devoir d'un ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député a prétendu que
cette méthode est nouvelle et que c'est une falsifi.
cation des compteb. Je peux lui assurer qu'il n'y
a rien de la sorte. Ce serait absurde de dire que
lorsque le développement du trafic exige que les
locomotives et les ponts légers soient remplacés par
des locomotives plus lourdes et des ponts plus
solides le coût doit être imputé sur le revenu et
que nous ne devons pas inpu ter sur le capital cette
somme que nous demandons au parlement, bien
qu'elle ait été employée pour mettre le chemin
en état de répondre aux nouveaux besoins. Autant
vaudrait dire que le coût primitif de construction
devrait être imputé sur le revenu. Il faut que les
ponts aient le double de leur solidité actuelle. J'ai
l'intention en effet de ne faire qu'un seul pont avec
deux. Je n'impute pas ce pont sur. le capital,
mais c'est celui qui remplacera le pont supprimé
que j'impute sur le capitaL Il faudrait un siècle
pour rendre l'Intercolonial capable de faire la con-
currence et de transporter le trafic, s'il fallait
imputer les dépenses sur le revenu. Le parlement
paralyserait le ministre et rendrait l'IntercQlonial
inutile jusqu'à ce qu'il y eût, après de nombreuses
années, un revenu accumulé suffisant pour payer
les améliorations que j'ai mentionnées.

L'honorable député de Vestnioreland (M.
Powell) paraît être d'opinion qu'il était d'usage
autrefois de payer ces dépenses d'amélioràtions à
même le revenu.

Les honorables députés n'ont qu'à consulter le
dernier budget présenté par l'ex-ministre des
Finances pour y voir, article par article le genre
même et la description que je soumets ici. Il ne
nous arrive pas, il est vrai de trouver aucun item
relatif à la construction de ponts de structure plus
forte.

M.' HAGGART : De quelles estimations parle
l'honorable député?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX.: Je parle des estimations Rour l'année
financière expirée le 30 jum 1897. .lgous y trou-
vons ce qui suit:'

'Hangar à Mulgrave, augmentation de- commodités à.
Pietou. augmentation de commodités à Saint-Flavien,.
approvisionnement d'eau à Grand-Narrows, -voies de
garage à la station de No-Man's-Brook. travaux de pro-
tection au Cap-Breton, amélioration à Petit-Métis, amé-
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liorations à Sussex, améliorations à Trenton, améliora-
tions à Orangedale.

Je pourrais consulter les budgets des années
précédentes et prouver que ce n'est aucunement la
règle que veut imposer l'honorable député depuis
quelque temps, et je crois avoir droit de suivre
1 exemple qui m'a été donné, et j'ai surtout le droit
de prétendre que la construction de nouveaux ponts
de structure plus forte serait une dépense oppor-
tune, attendu surtout que c'est la règle invariable,
me dit-on, sur le chemin de fer canadien du Paci-
filuque et le Grand-Tronc.

M. BORDEN (Halifax) : Puis-je demander à
l'honorable ministre (M. Blair) si c'est la règle de
porter le coût d'un pont neuf ou de déduire la
valeur du pont que l'on remplace ? J'ignore quelle
est la coutume sur le chemin de fer canadien du
Pacifique ou le Grand-Tronc, mais je sais que plu-
sieurs grandes compagnies imputent sur le capital
le coût de nouveaux travaux de ce genre, moins la
valeur des travaux que l'on remplace.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est vrai, et c'est ce que nous faisons.

M. BORDEN (Halifax) : Ce n'est pas précisé-
ment ce que j'ai compris.

je dirai que dans les estimations que j'ai présentées
l'on ne saurait trouver aucun crédit porté au
capital pour améliorations d'un pont ou des para-
neige. Dans le cas même de fortes dépenses, telles
que pour les facilités terminales à Halifax et à
Saint-Jean, ce qui constitue des travaux tout à fait
nouveaux, j'ai beaucoup hésité à demander au par-
lement de porter cette dépense au compte du
capital. J'étais d'avis-et j'ai, mis la chose en
pratique aut nt que possible, dans mon départe.
nient-de clore entièrement le compte du capital
de l'Intercolonial, et que, à moins de quelque pro-
longement de la ligne, nous n'étions pas justifiables
de demander à la Chambre de porter une dépense
au compte du capital. Combien coûtent les amélio.
rations sur ce pont?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On croit qu'elles n'excéderont pas
$50,000, et l'estimation repose sur le principe
qu'aucune partie du montant de la valeur première
du pont et du coût du pont ne devra être portée
au capital. La seule chose à porter au compte du
capital, c'est la somme qu'il faudra pour donner
aux ponts le type nécessaire. L'honorable dé-
puté n'a eu à traiter aucun cas de ce genre, car le
besoin ne s'est pas fait sentir.

M. HAGGART: Quel est le coût total des
améliorations?CANAUX : C'est cela.

M. HAGGART : Je demanderai à l'honorable
ministre quel est le coût total de ces travaux et à
cuoi, solon lui, équivalent les améliorations. Il
(lit que le montant imputé sur le capital n'est que le
coût des améliorations requises pour augmenter la
solidité du pont.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai dit qu'à deux endroits du pont
l'on avait enlevé les appuis. Deux arches sont
enlevées d'un endroit, et deux d'un autre, et n.ises
à un centre commun pour être ajoutées à deux
autres déjà construites ; ce qui fait six, et ces six
donnent la force nécessaire au pont. Nous avons
ainsi deux ponts à construire à la place des deux
arches qui ont été déplacées.

M. HAGGART : Je croyais que vous utilisiez
des parties des vieux ponts dans la construction des
neufs, et je désire savoir quel est le coût total de
cela, et .i le ministre comprend le coût de ces
déplacements et combien coûtent les améliorations.
L'honorable ministre (M. Blair) a parlé d'une foule
de travaux qu'il dit être de même nature que cela,
niais il n'en est ainsi pour aucun. Les dépenses
faites à Mulgrave et à ces deux autres endroits
étaient pour des travaux tout à fait nouveaux.
L'honorable ministre pourrait tout aussi bien porter
au compte du capital le changement d'un rail
de 56 livres pour un autre de 75 livres, change-
ment nécessaire pour améliorer le trafic sur le che-
min et la commodité des locomotives plus fortes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et je crois que cela serait parfaite-
ment raisonnable.

M. HAGGART : Nous ne pensons pas de même.
L'honorable ministre (M. Blair) dit que pour établir
une comparaison du coût de l'Intercolonial, il fau-
drait continuer sur la similitude des comptes, mais

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous avons l'intention de dépenser
cette année jusqu'à $50,000, et neus demanderons
probablement une nouvelle somme l'an prochain.
D'après l'estimation du département de l'ingénieur
il faudrait, pour tout le chemin, environ 8200,000,
et nous avons cru pouvoir répartir cette dépense
sur quatre années.

M. HAGGART: Dans le cas de ce pont pour
lequel l'honorable ministre demande $50,000, quel
montant a-t-il l'intention de porter au capital, et
quel montant au revenu ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne puis donner que la somme que
nous allons dépenser pour la construction des nou-
velles arches. Il y en a six, à $14,000 pour deux,
soit 842,000: Ce sont là les seuls chiffres qui m'ont
été fournis. Les $50,000 seront affectés aux nou-
veaux travaux et à aucune réparation.

M. HAGGART : Tout ce que je puis apprendre
de l'honorable ministre, c'est que les dépenses
s'élèveront à environ $42,000, imputables sur le
revenu et sur le capital, et il demande $50,000, soit
R8,000 de plus.

M. FOSTER: On ne m'a pas er.core répondu.si,
lorsque les ponts en bois sont remplacés par. des
ponts en fer, le coût -était porté au capital ou au
revenu, et de même dans le cas où l'on substitue
les rails de première classe aux rails ordinaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je sais que lorsqu'on a remplacé. les
rails de 56 livres par ceux de 67 livres, la différence
du coût n'a pas été portée au capital mais au
revenu. Quant aux ponts, le sous-ministre me dit
que lorsqu'il s'est agi de remplacer des vieux ponts
par des neufs le coût a été imputé sur le revenu.
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M. FOSTER: Il y a des cas précisement de ce f
genre. Autant que je sache, cela a été 'la règle
invariable sous l'ancienne administration. D'après i
ce que vient de dire l'honorable ministre, je deman-
derai, si lorsqu'il s'agit de remplacer des ponts en
bois par des ponts en fer, il ne serait pas plus rai-
sonnable de porter le coût au napital ? Et lorsque
vous remplacez un rail ordinaire par un rail deux
fois aussi fort, vous améliorez ainsi la voie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le rail de 67 livres est-il deux fois
aussi fort que celui de 56 ?

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut
accepter un petit renseignement, il est bien-
venu. Il y a certainement une grande différence
entre les deux. En substituant le rail pesant
au rail léger, vous% augmentez de beaucoup le
travail du fret en donnant à la voie une plus grande
force le résistance et permettant la circulation de
locomotives et de wagons plus pesants. La raison
donnée par l'honorable ministre pour porter le coût
de ces ponts au compte du capital, peut s'appliquer
dans ces deux eas, et avec un meilleur effet que
l'honorable ministre n'essaie de lui donner ici.
L'ho'orable ministre nous dit qu'à moins qu'il ne
lui soit permis d'agir ainsi, il est impossible d'avoir
les améliorations. Il demande, cette année, $50,000.
Ne peut-il pas prendre cela à même le revenu? Il
le pourrait, mais il augmenterait son déficit d'au-
tant. L'intercolonial a des déficits depuis des
années qui ont été créés par le fait d'avoir porté
les améliorations au revenu au lieu de les porter
au capital, et ainsi mon honorable ami veut, cette
année, soustraire $50,000 du compte du capital,
épargnant autant au revenu, et diminuer ainsi le
déficit du chemin de fer. Il parcourra ensuite le
pays <lisant combien son administration est supé-
rieure à 3elle de l'ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux. Je dis que ce n'est là que de la pure
falsification de comptes. En comparant les
dépenses de l'Intercolonial à ses recettes, chaque
année, il suppose que les comptes sont tenus tous
les ans à peu près de la même manière. Je vous
avoue qu'il y aura une légère différence lorsqu'il
s'agira d'établir la distmetion entre le capital et le
revenu. La chose se présentera sous toute admi-
nistration ; mais les principales distinctions restent
quand même. Le ministre le connaît. Les cas
cités par lui, ce soir, lorsqu'il a obtenu les faits
de son sous-ministre, sont des cas plus forts que
ceux qu'il a cités des dépenses portées au compte
du revenu. Autrefois, ces dépenses étaient por-
tées au revenu, et lorsque le ministre veut let;
porter au capital, je voudrais savoir comment l'on
peut faire une comparaison juste b propos de l'ad-
ministration de l'Intercolonial d'année en année.
L'honorable ministre suivra autant que possible les
précédents créés, s'il veut établir une comparaison
raisonnable et donner an parlement et au public
l'opportunité de savoir si le chemin est administré
d'une manière aussi économique qu'auparavant.
C'est dans un juste esprit de critique que je parle
de la tenue des comptes. J'ai soumis la chose au
ministre des Travaux publics lorsque nous discu-
tions la question, qui à la fin accepta mes vues, non
parce qu'il croyait que la dépense devait être portée
au capital, niais simplement .pour suivre la cou-
tume adoptée pour la comparaison des comptes. Je
crois donc que- l'honorable ministre aurait mieux

ait de porter cela au compte du revenu. Il faut
que la dépense soit faite et c'est le pays qui paye la
note ; mais en tous cas, quel que soit le gouverne-
ment au pouvoir, suivons à peu près la même
méthode. De cette manière nous ne nous nuirons.
pas comme partis et nous pourrons faire connaître
exactement au public comment sont administrés ces
grands travaux.

M. MONTAGUE : Le ministre des Chemins de
Fer et Canaux se rendra assurément à la demande
lui lui est faite de conserver l'uniformité de la com-
paraison, ce qui est, il le sait, une chose très im-
portante. Il ne vent pas, j'en suis sûr, tirer avan.
tage, devant le public, de faits qui ne peuvent être
raisonnablement comparés. L'honorable ministre
mait très bien qu'il ne peut faire une comparaison
entre ler dépenses de l'Intercolonial, sous son sys-
tème de porter la chose au -compte du capital, et
sous le système de l'ancien gouvernement de porter
cette dépense au compte du revenu, et certes 1 hono.
rable ministre ne voudrait soumettre au public une
injuste comparaison. Mon honorable ami me dira
peut-être aujourd'hui s'il croit que les frais de cons-
truction de nouveaux wagons peuvent raisonnable-
ment être portés au compte du capital ou du-revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cela dépend entièrement des circons-
tances.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre veut-il
me dire dans quelles circonstances il porterait ces
dépenses au compte du capital?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cela pourrait se faire, je pense, ai
nous ajoutons de nouveaux wagons au nombre
ordinaire. Supposons que le commerce demande
un millier de nouveaux wagons, nous aurions droit,
je crois, de demander au parlement de prendre des
fonds du capital pour la chose. Nous ajoutons de
fait à notre roulant; ninsi ces dépenses peuvent
très bien être portées au compte du capital, et cela
a toujours été la pratique.

M. MONTAGUE : .Je crains que mon honorable
ami n'éprouve quelque ennui devant le conseil,
avec cette proposition. C'est-à-dire, pourvu que ses
collègues n'aient pas perdu entièrement de vue le,
politique qu'ils préconisaient dans l'opposition. La
proposition de l'honorable ministre a été discutée
dans la Chambre par son collègue, le .. ministre de
la Marine et des Pêcheries, et mon honorable ami
trouvera dans les Débats de 1891, page 3802, ce que
disait le ministre de la Marine et des Pêcheries.
Discutant la question de nouveaux wagons de fret
il blâma le. gouvernement de faire précisément ce
que fait aujourd'hui l'honorable ministre. Voici
ce qu'il disait:

On a dépensé une somme énorme il ya quelques années
pour contruire des wagons à marohandises destinés au
transport de la houille, et je crois ne pas me tromper en
disant $2,000,000. Je puis me tromper, car je parle de
mémoire, mais chaque dollar de ce montant-aurait dû.
être porté.au compte du revenu au lieu de l'être au.
compte du capital.
. L'honorable ministre prétend maintenant que

ceci devrait.être porté au compte du capital, si me.
mémoire ne me fait pas défaut l'honorable ministre
du Commerce à maintes et maintes reprises a susci-
té des ennuis à l'ancien gouvernement, et a de-

[30 MAI 1898] 55585557



5559 [COMMUNES] 5560

mandé que le compte du capital lu chemin de fer Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
Intercolonial soit fermé. . CANAUX: Non.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il faudrait cesser de faire fonctionner
le chemin de fer.

M. MONTAGUE: C'est ce qu'il devrait discu-
ter avec son collègue le ministre du Commerce et
non avec moi. Je dis vrai lorsque j'affirme que
non seulement le ministre du Commerce mais aussi
le ministre de le Marine et des Pêcheries et l'hono-
rable Edward Blake, ont toujours prétendu que
les petits montants que l'ancien ministre des Che-
mins de fer et Canaux portait au compte du capi-
tal pour nouvelles constructions, pour prolonge-
ment de la ligne et pour améliorations en divers
endroits auraient dû être portés au compte du
revenu. Je demande au ministre du Commerce de
déclarer s'il n'a pas continuellement demandé de
clore le compte du capital de l'Intercolonial et de
tout porter au compte du revenu.

Je suis certain que le ministre des Chemins de
fer et Canaux désire que nous agitions cette ques-
tion devant le public et que nous fassions une juste
comparaison. Je lui demande pour un instant s'il
désire en justice nous permettre de faire cette com-
paraison entre les deux administrations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne crois pas que l'honorable député
soit sérieux lorsqu'il nous demande de faire cette
proposition comme il l'a fait lui même. Ça n'est
pas une recommandation d'homme d'affaires parce
qu'il ne tient pas compte des opérations qui sur-
viennent nécessairement lorsqu'un chemin de fer
est en exploitation et le public le sait bien-je ne
vois pas comment l'honorable député peut avoir
raison par ce crédit, d'établir une comparaison juste
entre l'administration de l'ancien et du nouveau
gouvernement.

Nous n'avons pas besoin de demander un crédit
pour réparer ou renouveler les ponts mentionnés
dans cet item. Ces ponts, avec les réparations
ordinaires que l'on peut faire de temps à autre,
peuvent durer un demi-siècle, mais on ne peut pas
s'en servir et nous devons renforcer les nôtres.
Mon honorable ami ne veut pas faire une juste com.
paraison entre moi et l'ancien miniire des Chemins

e fer et Canaux. Il est en fait que ces ponts n'ont
pas besoin d'être réparés, et nous ne devons pas
dépenser un sou à ce propos; nous devons les re.
faire tout à fait pour pouvoir s'en servir. Pour.
quoi payer un si fort montant à même le revenu
pour faire ces travaux comme ils doivent être faits.
J'ai toujours trouvé mon honorable ami juste et
raisonnable et je ne sais pas pourquoi il me deman.
derait de suivre une ligne de conduite qui créerait
nécessairement une comparaison défavorable pour
mon administration. Je ne crois pas qu'il. y ait lieu
de faire cette comparaison entre les deux adminis-
trations. Mon honorable ami a toujours droit
d'apporter cet argument.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre sait
très bien qu'il est d'habitude de faire des compa-
raisons'dans cette Chambre et devant les électeurs
et il est très important pour ceux-ci de savoir con.
ment les deux administrations font les affaires. Je
désire demander à l'honorable ministre s'il n'a pas
admis avoir porté.au compte du capital ce que l'ad-
ministration précédente avait porté au revenu.

M. MONTAGUE.

M. MONTAGUE : N'a-t-il pas admis avoir pris
sur le capital pour un ouvrage semblable tandis que
sous l'administration précédente on avait porté
cela au compte du revenu?

Le MINISTRE DES CHEMIlNS DE FER ET
CANAUX: Non.

M. MONTAGUE: J'ai- cru entendre dire par
l'honorable ministre que sous l'administration pré-
cédente les réparations à ces ponts étaient portées
au revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On m'a demandé si, lorsque les ponts
en bois étaient trop vieux et qu'ils devaient être
remplacés par des ponts en fer, on devait porter la
dépense pour ces travaux au compte du revenu ou
au compte du capital et le sous-ministre m'informe
que l'on impute cette dépense sur le revenu. Les
ponts neufs remplacent les anciens et nul doute ils'
sont plus durables.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre dit que
sous l'ancienne administration lorsque l'on rem.
plaçait un pont en bois par un pont en fer on por.
tait cette dépense au compte du revenu; il affirme
maintenant que ça doit être porté au compte du
capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dis que si vous prenez les arches
d'un pont et que vous les fassiez servir pour un
autre, vous faites virtuellement un travail nouveau
bien que ces arches servent encore. Vous ne per.
dez pas le vieux pont, il existe encore non à la
même place mais on s'en sert pour un autre pont.

M. MONTAGUE : Alors vous n'achetez pas de
fait une seule de ces arches.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, vous achetez ce qui de fait est un
nouveau pont.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre dit que
si vous démolissez un pont en bois qui, si je suis
bien informé, coûte deux ou trois fois autant.... .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Pas nécessairement.

M. MONTAGUE: C'est ce qui arrive ordinaire-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, pas ordinairement.

M. MONTAGUE: Très bien, la chose arrive,
comme dans le cas actuel.- Je veux être juste en-
vers l'honorable ministre,-il a dit que je l'étais-
mais enfin, je ne puis pas comprendre pourquoi on
porte au- compte du revenu le coût de changer un
pont en bois pour un pont en fer et immédiatement
après porter au compte du capital la dépense néces-
sitée par les réparations que l'on fait à un pont en
fer--c'est là ce que propose l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député (M. Montagne)
croit que c'est là ce que je propose, il se trompe.
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M. MONTAGUE: Quelle est la proposition?

M. CAMPBELL: Voilà ce qu'il vous a dit deux
ou trois fois.

M. MONTAGUE: Très bien; l'honorable dé-
puté de Kent (M. Campbell) voudra-t-il nous expli-
quer cela-je défie tout bononorable député d'ex-
pliquer la chose autrement que je rai fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas dit comme l'affirme l'hono-
rable député que lorsqu'on remplace le bois par le
fer et que le travail coûte deux ou trois fois autant,
le surplus ne devrait pas être porté au compte du
capital.

M. MONTAGUE : Mais sous l'ancien régime on
portait cette dépense au compte du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mais je re dis pas que c'est un bon
principe.

M. MONTAGUE : Oh! nous avons maintenant
la chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député ne doit pas pré.
tendre que je suis repponsable de tout ce que mes
prédécesseurs ont fait.

M. HAGGART: L'honorable ministre veut-il
dire quelles sont les raisons extraordinaires qui
exigent la construction de ponts plus forts ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a aujourd'hui des locomotives
qui pèsent plusieurs tonnes de plus que....

M. HAGGART: Combien y en a-t-il?

Le MINISTRE DES CHFMINS DE FER ET
CANAUX: Nons n'en avons pas autant que nous
espérons en avoir. Nous allons, je crois, demander
au parlement de nous donner les moyens d'acheter
quelques-unes de ces fortes locomotives; et nous
désirons que nos ponts puissent les porter. A moine
que nous ne puissions réaliser ce projet, nous ne
saurions exploiter le chemin.

M. MONTAG UE : L'honorablé'ministre et moi,
je crois, nous comprenons l'un et l'autre. Il dit
qu'il a imputé sur le compte du revenu les dépenses
entraînées par le changement des ponts -en bois
aux ponts en acier et en fer, mais il ne défend pas
ce système.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne crois pas que ce soit un principe
nécessairement bon.

M. BERGERON: Il est peut-être malheureux
pour la Chambre, mais il est certainement très
heureux pour l'honorable ministre (M. Blair) qu'il
n'ait pas été ici sous l'ancienne administration pour
entendre les critiques de ses amis. Puisque nous
devons avoir ces grosses locomotives pour trans-
porter sur l'Intercolonial rimportant trafic amené,
je suppose, par le chemin de fer du comté de Drum-
mond, l'honorable ministre nous dira peut-être quel
est,. cette année, le déficit dans les recettes du
chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis très désireux de donner à l'ho-
norable député tous les renseignements qu'il
denand e, car il pose ses questions dans un esprit
amical. Mais il verra que je ne puis pas lui donner.
les chiffres pour la présente année, parce que les
états ne seront prêts que lorsque 1 exercice sera.
termilé, le 30 juin. Lorsque le crédit général
destiné à l'Intercolonial sera soumis, j'ai l'intention,
de donner à la Chambre quelque idée de ce que
j'espèrE retirer, et si l'honorable député (M. Berge-
ron) veut m'excuser, je ne donnerai pas ce reusei
gnement maintenant.

M. POWELL: Les ponts jetés sur le fleuve
Miramichi ont été renforcés pour la raison que
vient de donner l'honorable ministre: la pesanteur
du matériel roulant du chemin de fer Intercolonial.
Je demanderai si les améliorations ont été portées
au compte du capital ou à celui du revenu. Je
poserai aussi la même question relativement au
.pont jeté sur la Tantramar, un pont très long, qui
a été renforcé il y a deux ans. Dans ce cas, je crois,.
l'entreprise a été adjugée à M. Forbes, de Halifax,.
et quelques milliers de dollars ont été dépénsés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX: Je serai heureux de donner à l'hono-.
rable député le renseignement qu'il désire, mais je
ne saurais le donner immédiatement, et je crains
aussi que mon sous-iinistre ne soit guère capable,
de le faire. L'honorable député veut avoir la.
somme dépensée pour les ponts sur le fleuve Mira-.
michi.. .

M. POWELL: Non, pas la somme dépensée,
mais je veux savoir si les dépenses ont été portées.
au compte du capital ou à celui du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai déjà répondu àcette question. J'ai
dit que toutes les dépenses faites pour changer les
ponts de bois en ponts de fer avaient été portées au
compte du revenu.

M. POWELL: Mais les ponts du Miramichi
n'ont jamais été en bois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On me dit que la somme a été portée
au compte du revenu.

M. POWELL: Et le pont dela Tantramar?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les dépenses en ont été portées de la
même manière. .

M. POWELL: Je demanderai au ministre si la
raison qui a porté à renforcer ces trois ponts, ce qui.
a entraîné des dépenses considérables, n'a pas été
le fait que l'on a mis sur le chemin de fer Interco-
lonial un matériel roulant plus pesant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le sous-ministre dit que c'est pour
cette raison.

M. MONTAGUE : Alors, les cas sont semblables.

-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX :.Non, je ne le crois pas. Relativement
aux dépenses faites sur la ligne entre la Rivière-du-
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Loup et Lévis, je ne sais pas ce que l'on a dépensé
sur les ponts, mais je sais que ce que l'on a payé
pour les travaux qui ont été faits sur ce chemin
pour réparation des remblais, pose des traverses,
des rails, et ballastage, s'élevant en tout à un peu
plus d'un million de dollars, a été porté au compte
du capital. Aprés que la voie eut été achetée, et
cela a coûté environ $12,000 le mille, il a été dé-
pensé plus d'un million de dollars sur ces 125 milles,
,et tout a été imputé sur le :ompte du capital.

M. HAGGART: Nous avons eu ce chemin du
Grand-Tronc. Il était dans un mauvais état de ré-
paration, et il a fullu le rendre conforme au type
du chemin de fer Intercolonial, et les dépenses ont
dû être considérables.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre admet
que sous l'ancienne administration, les dépenses
faites pour remplacer les ponts en bois par des ponts
en fer et pour en construire de nouveaux ont été
portées au compte du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. MONTAGUE : Et que les dépenses faites
pour renforcer les ponts en fer trop faibles ou pour
les remplacer par des plus forts ont aussi été impu-
tées sur le revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : En tant qu'il y a eu dépense.

M. MONTAGUE: Je désire que l'honorable
ministre admette que, pour des fins de comparaison
entre certaines périodes, puisqu'il impute sur le
,capital les dépenses faites pour renforcer les ponts
en fer, il ne saurait comparer les périodes futures.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A mon avis, vous ne pouvez pas éta-
blir de comparaison juste de cette manière entre
ces cas. Il a fallu sans aucun doute renforcer et
réparer de temps à autre beaucoup de ponts ; sans
aucun doute que, de temps à autre, il a fallu ren-
forcer ces ponts du Miramichi. Mais le projet
actuel est quelque chose d'absolunient différent de
tout ce qui a été fait jusqu'ici, en ce qu'il nous faut
virtuellement doubler, sur toute l'étend ue de cette
ligne, la force de plusieurs de nos ponts. Le sous-
ministre me dit qu'il n'y a pas eu de nouvelles
arches. Le montant est insignifiant par comparai-
son avec le coût supplémentaire que ces structures
-exigent.

M. COCHRANE: Le principe ne serait-il pas
le même ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
·CANAUX : Non, ce serait absolument différent.
Le trafic qui se fait sur le chemin exige aujour-
d'hui des lo..omotives pesant vingt, vingt-cinq ou
trente tonnes de plus que celles employées jus-
qu'ici. Les cas ne sont pas semblables. Il vous
faut doubler le poids des rails et doubler la force
de plusieurs de ces ponts. On n'avait pas, je crois,
à faire dans le passé des choses de cette nature.
S'il vous fallait payer cela à même le revenu, il
arriverait probablement qu'il nous faudrait re-
mettre à une époque indéterminée la réparation de
nos ponts, car il nous serait impossible de l'entre-
prendre. D'ailleurs, il ne serait pas raisonnable

M. Brai.

d'imputer sur le revenu le coût des réparations et
du renforcement des ponts d'un endroit à un autre,
si nous devions dépenser $50,000 et davantage par
année pour approprier ces ponts à la nature du
trafic. Il nous faudrait probablement différer le
renforcement de ces ponts, et, en conséquence, il
nous faudrait différer les réparations à notre ligne.

M. MONTAGUE : Voici ce qu'une très grande
autorité a dit en cette Chambre au sujet de cette
question même.

La tentative de combler un déficit aux dépens du
compte du capital serait une procédure très malhonnête.

C'est là l'opinion de l'honorable M. Édward
Blake, aujourd'hui membre du parlement impérial,
qui était chef de l'opposition d'alors et qui criti-
quait cette coutume même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quel effet produisait-il sur vous alors ?

M. MONTAGUE : Je dois dire que plus tard il
est devenu un peu vague. Mais je ne doute pas
que si l'honorable ministre eût été ici, il n'eût pro-
duit sur lui un effet merveilleux, tout comme celui
qu'il a produit sur les honorables membres de la
gauche qui sont aujourd'hui silencieux, mais qui,
à cette époque, applaudissaiént chaleureusement
les sentiments qu'il exprimait.

M. HUGHES : Il me semble que les membres
de la gauche s'acharnent un peu sur le -ministre
des Chemins de fer et Canaux. Je ne saurais voir
ce qu'ils désirent avoir de plus. Il a répudié ses
collègues, il a déclaré qu'il n'était pas lié par ce
qu'ils avaient dit les anées dernières. Il est un
peu singulier que dès que ce débat eut été soulevé,
l'honorable député de Wellington ait cru devoir
sortir de la Chambre; nous voyons le ministre des
Douanes se lever et s'éclipser ; nous voyons le
directeur général des -Postes se lever et s'échapper
·par une autre porte ; le seul de la vieille garde qui
reste est le ministre du Commerce.

M. COCHRANE: Le ministre des Chemins de
-fer et Canaux dit que l'ancien cabinet a commis
l'erreur de porter au compte du revenu le renouvel-
lement des ponts alors qu'il devait être imputé sur
le compte du capital. Si je le comprends bien, il
dit que parce qu'il est obligé de payer des sommes
plus considérables que celles que ses prédécesseurs
ont payées, ces sommes doivent être en conséquence
portées au compte du capital.

Voici, si je comprends bien, ce qu'il veut dire:
s'il faut $10,000 pour renforcer un pont,. cette
somme devrait être portée au compte du revenu,
mais s'il faut $20,000, elle devrait être portée au
èompte du capital.. Est-ce là le principe? Sous
l'ancienne administration, l'on renouvelait les ponts
en bois en les remplaçant par des ponts en fer.,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui,parce que les vieux sedétérioraient.

M. COCERANE: Les honorables meinbres de la
droite désirent éviter un déficit, et,. en conséquence,
ils imputent ces travaux sur le compte du. capital
au lieu de lés imputer sur le compte du revenu. Je
veux être juste en discutant la question et leshono-
rables membres de la droite devraient l'être aussi
envers le pays et ne pas manquei à toutes les i ro-
messes qu ils ont faites lorsqu'ils étaient dans

-5563 5564



5565 [30 MAI 1898] 5566
l'opposition. Ils admettent maintenant que le parti
libéral a commis une erreur lorsqu'il a déclaré que
les dépenses faites pour changer les ponts en bois
en ponts en fer devaient être portés au compte du
revenu et non au compte du capital. La difficulté,
c'est que l'administration actuelle ne veut se rendre
responsable de rien.

L'honorable député de Wellington-nord appuiera
encore le gouvernement sans aucun doute et viendra
au secours du ministre, et expliquera pourquoi les
honorables membres de la droite désirent renier
tous les principes qu'ils défendaient lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. Si l'ancien gouvernement
remplaçait les ponts en bois par des ponts en fer et
imputait ces dépenses sur le compte du revenu, je
ne saurais comprendre pourquoi l'on ne porterait
pas au compte du revenu les dépenses faites pour
le renforcement de ces ponts en fer.

faible rayon, et c'est un endroit dangereux s'il y
arrivait quelque accident.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous l'avons fait examiner et un
rapport a été fait.

M. McDOUGALL: Récemment?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Pendant les six derniers mois.

M. McDOUGALL : Je n'en ai pas entendu
parler pendant cette période.

M. HAGGART : L'honorable ministre se pro-
pose-t-il de faire terminer et renforcer tous les
ponts avant qu'une des nouvelles locomotives passe
sur le chemin?

M. INGRAM: Quand a-t-on construit les ponts Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
en fer qu'il faut aujourd'hui renforcer? CANAUX : Je l'espère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En 1872, ou vers ce temps-là.
Toutefois, ces dépenses ne sont pas faites tant pour
renforcer les ponts existants que pour utiliser le
fer dont ils sont construits, en les réunissant, en en
faisant qu'un seul ou deux, et en construisant vir-
tuellement de nouveaux ponts pour le reste. Tel
est l'effet de la proposition.

M. INGRAM : Combien pesaient les locomo-
tives dont on se servait sur l'intercolonial, lorsque
ces ponts ont été construits?

Le MINISTRE "DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon sous-ministre ne saurait en
donner le poids, mais les cylindres avaient 16 x 22,
et les nouvelles locomotives auront 19 x 28.

1. MIcDOUGALL : Est-ce l'intention du gou-
vernement de dépenser une partie quelconque de
cet argent pour- le pont de la rivière à Georges, sur
la division lu Cap-Breton? . •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'avais pas l'intention de faire une
telle dépense, car il n'est pas probable que nous
mettions nos locomotives pesantes sur cette partie
du chemin.

M. McDOUGALL: Se propose-t-on d'améliorer
l'état du pont?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce projet est à l'étude.

M. MoDOUGALL : Si je comprends bien, il
n'est pas dans un état satisfaisant, c'est-à-dire qu'il
n'est pas sûr.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Il est sûr.

M. McDOUGALL: Il est possible qu'il soit sûr,
mais il y a quelque doute à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER ET
DES CANAUX : Il n'y a pas de doute à ce sujet.

M. McDOUGALL: Il ne serait peut-être pas
prudent de différer un examen convenable de ce
pont, car il est construit sur une courbe d'un très

M. INGRAM : Il m'est impossible de croire que
l'honorable ministre ne peut pas nous dire combien
pèsent les locomotives.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député veut-il que je dise
ce qui ne serait pas exact?

M. INGRAM : Je ne saurais croire que le sous-
ministre n'est pas en mesure de dire à l'honorable
ministre quel est le poids des locomotives qu'il y a
sur le chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La mention de la dimension du
cylindre et de la longueur de course est une manière
très commune d'indiquer la capacité d'une locomo.
tive. .Il est possible qu'un fonctionnaire ne soit
pas en mesure d'en indiquer le poids, mais la di-
mension du cylindre l'indique à un homme intel-
ligent.

. M. FOSTER: Cela n'a aucune signification pour
moi. Je ne puis pas croire, non plus, que le sous-
ministre ou l'ingénieur des chemins de fer, auquel
est confiée l'administration de l'Intercolonial depuis
quatorze ou quinze ans, ne soit -pas capable de
donner approximativement le poids des locomotives
dont on se sert aujourd'hui. A mon avis, nous
devrions avoir ce renseignement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le sous-ministre sera bien aise de
fournir le reuseignement, mais il ne l'a pas dans
le moment. Toutefois, il s'agissait de savoir quel.
était le poids des locomotives en 1872, lorsque les
ponts ont été construits. C'est la question que
j'ai -posée au sous-ministre ; il a répondu qu'il
n'aimait pas à se prononcer définitivement à ce
sujet, mais qu'il obtiendrait le renseignement.

M. INGRAM: Il n'y a pas un gérant de chemin
de fer qui ne puisse pas dire quel est le poids des
locomotives qu'il y a sur son chemin. Il y a quelques
années, l'on se servait de locomotives de trente
tonnes, avec des rails légers et des, ponts légers,
mais l'augmentation de la concurrence, a fait aug-
menter le poids des rails et des ponts en fer vu que.
l'on se servait de locomotives de 90 tonnes. . Nous
savons que la' dimension des cylindres varient.,
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mais tout gérant de chemin de fer sait aussi
quel est le poids des locomotives.

M. CAMPBELL: C'est ce que le ministre vous
a dit il y a une heure.

M. INGRAM: Le ministre ne m'a rien dit au
sujet du poids de ces locomotives.

M. CAMPBELL: Il a dit pourquoi l'on renfor-
çait les ponts.

M. INGRAM: Je sais pourquoi l'on .renforce les
ponts, tout comme l'honorable député (M. Camp-
bell), et tout comme le ministre. Je ne comprends
pas pourquoi ils ne connaissent pas le poids des
locomotives. Toutes les compagnies de chemin de
fer de ce pays savent cela.

M. POWELL: Quel est le poids de la grosse
locomotive ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Soixante et douze toines.

M. POWELL: Quel était le poids des, anciennes
locomotives ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le sous-ministre dit environ 50
tonnes. Le poids des anciennes locomotives dont
on se servait en 1872 est approximativement de 40
tonnes, dit-il.

M. FOSTER: De qui le ministre des Chemins
de fer et Canaux se propose-t-il d'acheter les nou-
veaux matériaux destinés au pont?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas encore songé à la chose.
Nous avons l'intentionde demanderdes soumissions.

M. FOSTER: Je veux faire un dernier appel,
non pas au ministre des Chemins de fer et Canaux,
mais au ministre des Finances. Cette question est
maintenant aussi claire qu'elle peut l'être, puisque
nous l'avons discutée pendant plus de deux heures.
Le ministre des Chemins de fer et Canaux a l'in-
tention d'adopter un nouveau plan relativement à
la répartition des dépenses. Il a lui-même admis-
et sou sous-ministre le lui a appris-que dans le
passé, alors que les ponts de bois ont été remplacés,
à mesure que les articles transportés devenaient
plus lourds par les ponts en fer plus coûteux, ces
dépenses étaient portées au compte du revenu;
que lorsque des ponts de fer d'une grande force
ont été encore renforcés. en raison de l'augmenta-
tion du trafic et du poids du matériel roulant, ces
dépenses étaient portées - au compte du revenu;
que lorsque' les rails de 56 livres ont été remplacés
par des rails de 67 livres pour la même raison,
ces dépenses ont aussi été imputées sur le
revenu. Le ministre actuel (M. Blair) dit qu'il
n'approuve pas ce système, qu'il ne l'a pas créé,
qu'il ne l'a pas appliqué et qu'il n'en est pas res-
ponsable. Aujourd'hui, il doit renforcer des ponts
en fer, et il dit que les· dépenses faites pour ces
travaux doivent être imputées sur le compte du
capital, et .non sur le compte du revenu; et sa
principale raison, c'est que s'il ne le faisait pas de
cette manière, il ne pourrait pas du tout faire ces
travaux.

Evidemment, il peut obtenir les $50,000 requis
pour ces travaux aussi facileirent du revenu que

M. IsGnAM.

du capital. Mais il y a un déficit à la fin de l'exer.
cice, et il faut que le fonds consolidé le comble.
Pour parler franchement, le ministre veut dire
qu'il doit y avoir un changement dans le système
suivi pour la comptabilité, changement qui aura
ce résultat: que, tandis qu'autrefois un item
comme celui-ci aurait ajouté $50,000 au déficit.
produit par l'Intercolonial, aujourl'hii, le déficit
sera de $50,000 de moins, mais les $50,000 seront
dépensés. Si le ministre des Chemins de fer et
Canaux ne se croit pas obligé de maintenir l'uni.
formité de la comptabilité-non pas pour das fins.
de partis, car le ministre des Chemins de fer et
Canaux est au-dessus de cela-j'en appelle au mi.
nistre des Finances, dont le devoir est de tenir les.
comptes du pays et de les exposer convenablement.
au peuple ; je lui demanderai, comme homme res-
ponsable sous ce rapport, s'il se propose d'ap-
prouver le changement et de le faire approuver par
le gouvernement.

S'il l'approuve, ce que nous devons faire, c'est
d'examiner ces questions devant un comité et de
veiller à ce que, chaque année, le pays sache exac-
tement quelle est la somme de ces déficits. En fin.
de compte, le pays paie la note, et qu'est-ce que
cela fait au ministre des Chemins de fer et Canaux.
Pas un homme n'a l'esprit assez étroit pour
demander que pour une question de cette nature-
l'on doive changer tout le système de comptabilité,
et que, à l'avenir, soit toujours à la merci de
l'homme qui a le dernier la parole, l'un disant qu'iL
y a tel déficit, et l'autre disant que le déficit réel
est plus élevé ; parce que ce qui était autrefois payé
sur le revenu l'est aujourd'hui sur le capital. Dans
l'intérêt d'un système de comptabilité équitable, et.
pour que l'on présente à la population les comptes.
publics d'une manière uniforme, je fais un appel au
ministre des Finances. Ce devoir incombe au
ministre des Finances, et j'espère que, dans ce cas,
il prendra exactement l'attitude qu'il a prise en cer
qui a trait aux item relatifs aux travaux publics,
et qu'il recommandera que ces travaux soient im-
putés sur le revenu.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)::
Il ne m'a pas été donné d'entendre tout le débat,
car il m'a fallu quitter la Chambre en raison
d'affaires pressantes, de sorte que je parle peut-être:
dans des circonstances défavorables. Il vaut même
mieux, à mon avis, être juste que conséquent, et
sans discuter ce que l'on a fait dans le passé, je dois.
dire que le ministre des Chemins de fer et Canaux
a créé chez moi l'impression qu'en imputant ces:
sommes sur le compte du capital il faisait ce que
faisaient aujourd'hui, au Canada, toutes les princi-
pales compagnies de chemins de fer. S'il en est
ainsi, c'est une bonne raison pour porter ces
dépenses au compte du capital.

Le fait de savoir si nous avons justement traité
ces questions dans le passé est aussi un-beau sujet.
à examiner. Si mon honorable ami (M. Foster) a
raison, si les dépenses faites pour des travaux pré-
cisément semblables ont été portées au compte du
revenu, l'on doit sans doute tenir compte de la
chose dans toute comparaison que l'on pourrait
faire relativement au chemin de fer Intercolonial.
La partie du débat que j'ai entendue m'a convaincu
que l'item que l'on veut maintenant imputer sur
le compte du capital est précisément le même que
celui que l'on porte au compte du capital aux che-
min de fer du Grand-Tronc et du canadien. du Pa-
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cifique. S'il en est ainsi, il serait difficile de prouver
que la ligne de conduite suivie est mauvaise ; ce-
pendant, si la chose est contraire à la coutume,
c'est une belle question à discuter. J'admets que
si l'honorable député (M. Foster) a raison de dire
que des dépenses analogues ont été portées dans le
passé au compte du revenu, l'on devrait tenir
compte de ce fait dans toute comparaison lorsqu'il
s'agit des travaux de l'Intercolonial.

M. FOSTER : Il n'y a pas, je suppose, de prin-
cipe du juste ou de l'injuste dans une simple mé-
thiole de comptabilité. La seule question dont des
hommes doivent tenir compte lorsqu'ils sont char-
gés de la responsabilité d'exposer ces comptes au
pays, c'est d'adopter une méthode uniforme, et
j'espère que cet item sera suspendu afin que le mi.
nistre des Finances (M.- Fielding) puisse en conférer
avec ses collègues. Je n'en exagère pas 1'imnpor-
tance. Si l'on fait la chose dans ce cas, on la fera
peut-être dans d'autres cas, et il est parfaitement
certain--vu les méthodes suivies par les partis en
ce pays-il est parfaitement certain, dis-je, que si
on la fait une fois, on continuera à la faire. C'est
un mauvais principe à adopter pour'l'administra-
tion de nos finances. Il peut arriver que la politi-
que pénètre dans d'autres questions, mais au moins
ne la laissons pas pénétrer dans l'administration
des finances du pays.

Je consens volontiers à examiner l'histoire du
département des Chemins de fer et Canaux et à la
discuter, et à déclarer si, oui ou non, la coutume
n'a pas toujours été, absolument parlant, d'imputer
ces dépenses sur le compte du revenu plutôt que
sur le compte du capit al. S'il en est ainsi, nous
n'avons plus aucun juste motif de comparaison.
Quoi qu'il en soit, l'honorable ministre devrait
laisser cet itemn en suspens pour le moment. Cela
ne fait aucune différence, ni pour l'honorable mi-
nistre, ni pour le crédit. Nous désirons que ces
ponts soient renforcés, et s'il ' rend le pont sur le
revenu, il sera tout aussi solide que s'il le prenait
sur le capital.

Le MINISTRE DES DOUANES: Parlant au
point de vue de l'industrie, la distinction serait
entre le remplacement d'une vieille machine usée
et absolument inutile, et la posé d'une machine
neuve. Dans ce cas, vous aurez toujours la pro-
priété que vous avez aujourd'hui, avec toute sa
valeur ; elle ne doit pas être détruite. Ce n'est
pas comme le renouvellement d'un pont en bois qui
est devenu absolument inutile et qui doit être rem-
placé par un pont neuf en bois ou toute autre
structure. Vous aurez toute la propriété que vous
avez maintenant, et en -outre, vous aurez une pro-
priété non détériorée.

M. FOSTER: Je me placerai au point de vue
auquel se place mon honorable ami. Supposez
qu'il exploite une industrie pour une compagnie en
qualité de gérant; durant dix ans, il l'exploite
d'une certaine façon, et il a coutume de porter telles
et telles choses aux dépenses courantes, et telles et
telles choses au compte du capital. Après qu'il -a
ainsi administré l'industrie, et après qu'il a fait
aux actionnaires des rapports annuels, un autre
homme, qui a des idées différentes, est nommé
gérant par la compagnie. "A mon. avis, dit-il, je
puis arranger les comptes de manière à ce qu'ils
paraissent un peu mieux aux yeux des actionnaires
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si j'inscris au compte du capital certaines choses
qui, jusqu'ici, ont été inscrites au compte du
revenu." Il porte ainsi $10,000 au compte du
capital, et au bout de l'année, il montre aux
actionnaires une somme de $10,000 de plus que son
prédécesseur. A titre d'homme d'affaires, mon
honorable ami croirait-il que les actionnaires ont
été traités convenablement dans ce cas ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Est-ce là un
cas analogue ?

M. FOSTER : Je le crois.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, car le
ministre met pour $10,000 de matériel neuf. C'est
justement là la distinction. Il garde la propriété
actuelle ; il garde les trois arches, et il met trois
arches absolument neuves. Le pays n'a qu'un pont,
il est vrai, niais c'est un pont qui vaut le double
de l'argent,

M. COCHRANE: Le miistre des Douanes
verra l'absurdité de son argument lorsqu'il sera mis
sous son véritable jour. Il prétend que le ministre
des Chemins de fer et Canaux, en ajoutant de nou-
velles arches pour renforcer le pont donne une
propriété au pays. L'ancien gouvernement a enlevé
un pont en bois qui était inutile, et l'a remplacé
par un pont neuf en fer, et ces dépenses ont été
imputées sur le revenu ; et cependant, d'après
l'honorable ministre, le pays n'a pas eu une pro-
prieté. A mon avis, le ministre des Douanes lui-
même verra l'absurdité de l'argument.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député devrait en voir l'absurdité, car il dit que le
pont en bois que l'on a remplacé par le pont en fer
était inutile, qu'il-n'avait aucune valeur, qu'il ne
constituait pas une propriété, tandis que dans le
cas actuel nous avons encore une propriété de la
même valeur qu'auparavant, et nous y' ajoutons
une autre propriété-et ce que nous nous proposons
d'imputer sur le compte du capital est une structure
absolument neuve.

M. MONTAGUE : Le ministre des Douanes a
prouvé qu'il a dormi passablement longtemps, car
il dit que l'ancien pont en bois était absolument
inutile. La raison donnée par le ministre des Che-
mins de Fer et Canaux pour'expliquer le remplace-
ment du pont en bois par un pont en fer était que
le poids du matériel roulant augmentait, et la rai-
son apportée pour le renforcement du pont en fer
est que le poids du matériel roulant a augmenté.
Je le demande à l'honorable ministre : ces cas ne
sont-ils pas absolument semblables ?

Le ministre des Finances n'a guère saisi la ques-
tion comme elle devait l'être, st nous considérons
ce qui a été dit à ce sujet en cette Chambre. L'opi-
nion émise par les deux gouvernements, si j'en crois
les Débats, a toujours été que le renouvellement
des travaux devait être imputé sur le compte du
revenu et que les travaux absolument neufs, seule-
ment, devaient être imputés sur le compte du
capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne crois pas que cet énoncé général
soit exact, car lorsque les quais et les hangars ont été
détruits par le feu à Halifax, on voulait imputer sur
le capital les dépenses de reconstruction.
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M. MONTAGUE : Je puis comprendre que toute

règle a son exception, et c'est un cas exceptionnel-
ce sont des travaux détruits par le feu et qui n'ont
pas été détériorés par l'usage.

M. HAGGART: Le ministre a-t-il raison lors-
qu'il dit que j'ai voulu reconstruire à même le capi-
tal les bâtiments qui avaient été détruits par le feu ?

M. MONTAGUE : Permettez-moi de continuer
et d'expliquer ma position. A tout événement, en
règle générale, la prétention de l'ancien gouverne-
ment était, que dans le cas de travaux construits
au commencement de l'exploitation de l'Intercolo-
nial et qu'il avait fallu renouveler pour des causes
ordinaires, les renouvellements devaient être portés
au compte du revenu; mais que lorsqu'il fallait cons-
truire des travaux absolument neufs, ils devaient
être construits à même le capital. L'opposition
d'alors prétendait que le gouvernement n'allait pas
assez loin et que non seulement les renouvellements
faits pour renforcer d'anciens travaux devaient
être imputés sur le compte du revenu, mais aussi
la construction des nouveaux travaux. J'ai ici la
-déclaration de M. Ross, le ministre actuel de l'édu-
cation pour l'Ontario, lequel a discuté cette ques-
tion en 1883, et qui a déclaré ce qui était le prin-
cipe de son chef, M. Mackenzie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Si l'honorable député est pendant
-quelque temps dans l'opposition, il fera aussi les
énoncés.

M. MONTAGUE : Je n'émets pas de principes
qui n'ont pas été appliqués lorsque nous étions au
pouvoir. L'honorable M. Ross a dit:

je me rappelle la discussion qui s'est élevée entre l'ho-
norable monsieur et l'honorable député d'York-est (M.
Mackenzie) relativement à l'opportunité d'imputer les
dépenses faites pour de nouveaux travaux sur le compte
du capital, et l'honorable député d'York-est a soutenu
qu'après l'achèvement du chemin, tous les travaux sun-
plémentaires devaient être imputés sur le compte du
revenu.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le ministre
des Chemins de fer et canaux a donné à entendre
qu'il ne désire pas spécialement insister sans raison
sur l'adoption de ce crédit, mais qu'il le suspendra
pour ce soir. Il est possible, à mon avis, que nous
nous trompions en cherchant à suivre de trop près
des précédents en cette matière. Nous avons eu
des idées très étranges relativement à ce que nous
devions imputer sur le revenu. Nous avons imputé
sur le capital une somme considérable qui a été
dépensée dans l'excellent but d'acheter des car-
touches que le feu a détruites. Puis, nous avons
dépensé une forte somme pour acheter un terrain
et pour 'y construire un bâtiment qui a coûté
$200,OOO, et nous avons imputé cela sur le revenu.

M. MONTAGUE : Est-ce à Liverpool ? .

Le MINISTRE DES FINANCES i Non,' ce
- bâtiment' sera très modeste, et le grand intérêt que
porte à cette entreprise l'honorable député lui sera
rappelé en temps opportun. Les centaines de mil
liers de dollars qui ont été dépensés pour acquérir
des terrains et y construire des édifices coûteux,
comme la *nouvelle salle d'exercices militaires de
Halifax, qui coûtera plus de $200,000, sont impu.
tées sur le revenu, tandis que l'argent dépensé pour
l'achat de munitions est imputé sur le capital

M. BE .

C'est une de ces anomalies qu'il ne serait peut-être
pas bon de ne pas suivre de trop près. Je ne crois
pas que l'honorable M. Ross, aujourd'hui ministre
de l'Instruction publique dans l'Ontario, voulût
prétendfe qu'il avait atteint la perfection lorsqu'il
était membre de cette Chambre. Ses idées se sont
sans doute modifiées après qu'il fût devenu membre
du gouvernement provincial de l'Ontario.

Le ministre a consenti à suspendre cet article
pour plus ample examen, et nous pourrons peut-
être adopter quelques-uns des autres crédits.

M. FOSTER : Le fait mime que l'honorable
ministre a cité appuie dans une très grande mesure
la thèse que j'ai cherché à établir. Nous avons
commencé ces travaux publics à même le revenu et
nous l'avous toujours fait jusqu'aujourd'hui, et
tant qlue nous aurons un parlement, c'est ce que
nous.ferons, quand bien niême ce ne serait cue pour
conserver l'égalité dans les comptes.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela signifie
que pour empêcher les avantages possibles d'un
parti ou de l'autre, nous ne ferons pas de change-
ments.

M. FOSTER: Je ne me suis pas occupé de cela,
vu que, à mon avis, le ministre des Chemins de fer
et Canaux n'aimait guère à descendre jusque là, et,
en conséquence, j'ai pris l'autre sujet, qui est tou-
jours plus élevé, c'est-à-dire, les renseignements à
donner au public.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si nous
sommes d'accord sur ce qui est juste, je dirai que
nous devons faire cela, indépendamment de ce qui
a été fait dans le passé, et ne pas suivre un mauvais
précédent. J'admets parfaitement que nous ne
devrions pas changer les méthodes de fa on à créer
de fausses impressions en comparant les deux partis
politiques.

M. FOSTER: L'honorable ministre a eu tort de
dire que les dépenses faites pour la cartoucherie
fédérale avaient été imputées sur le compte du
revenu.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les dépenses
faites pour les munitions sont imputées sur le
compte du capital.

M. FOSTER : Mon honorable ami n'est pas tout
à fait juste. Il y a deux ans, nous avons décidé de
voter un crédit considérable de $1,500,000 pour la
milice, et cela comprenait nos écoles, et la carton-
cherie. Nous sommes arrivés à la conclusion que
le temps était venu de dépenser une somme consi-
dérable afin d'alvoir un matériel plus fort et plus
complet, et nous avons dépensé près de $2,000,000.
Ce crédit a été voté à titre de crédit spécial, et il
n'est pas juste de dire que les cartouches que nous
avons pour notre usage ordinaire sont imputées sur
le compte du capital. Nous avons acheté des bat-
teries et des munitions-c'était pour des fins extra-
ordinaires-et il a été absolument nécessaire d'im-
puter ces dépenses sur le compte du capital, car
nous n'en retirions pas de revenu.

Le MINISTRE DES 'FINANCES: C'est ·un
des arguments que mon honorable ami a condam-
nés il y a un instant.

M. McDOUGALL: J'aimerais demander.au mi-
nistre des Chemins de'fer et Canaux si la; partie de
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la voie qui doit aboutir au port à Sydney-nord est
à se construire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous venons de conclure un contrat
avec Ross et McManus.

M. MoDOUGALL: Quelles sont les conditions
portées au contrat?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Entre r-2,000 et 23,000, si la nié-
moire ne me fait pas défaut.

M. McDOUGALL : Il y a en quelque discussion
relativement au tracé que devait suivre le chemin
depnis la station actuelle du chemin de fer pour
atteindre l'eau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous descendons la vallée de la crique
Oxford ou crique Belly jusqu'à l'eau-jusqu'au
quai Emory.

M. McDOUGALL: Quelle est la profondeur de
l'eau à l'extrémité de la jetée?

Le MINISTRE DES'CHEMINS DE FER ET
CANAUX : On me dit qu'il y a 18 pieds à l'eau
basse à l'extrémité de la jetée.

M. McDOUGALL : Quelle doit être la longueur
du bassin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Un steamer se tiendra le long du quai
qui sera étroit.

M. McDOUGALL : Alors, on n'a pas l'intention
de construire le fronteau au vieux quai--on ne
construira qu'une jetée dans le havre? -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non.

M. McDOUGmALL: Quelle est la longueur de la
jetée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je pourrai donner demain les détails à
l'honorable député. L'ingénieur en chef dit que le
quai aura environ 600 pieds de longueur. C'est
une jetée suffisante, je crois.

M. McDOUGALL: Si c'est 600 pieds, je crois
que ce sera suffisant pour le moment. 'ainerais que
le ministre eût l'obligeance de donner des renseig-
nenients que j'ai demandés au commencement de la
session relativement aux destitutions faites sur-le
chemin de fer Intercolonial, division du Cap-
Breton.

M. i'ORATEUR-SUPPLÈANT : Cet item sera
suspendu.

M. McDOUGALL : Je désire savoir si je vais
obtenir ces renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député (M. MeDougall)
a-t-il demandé des renseignements qui n'ont pas.
été donnés?

M. McDOUGALL : J'ai posé une question le 17
février dans les ternes suivants:

Quels changements ont été faits parmi les emplqyés du
chemin de fer Intercolonial, division du Cap-Breton,
depuis le mois de juin 1896?

On a refusé de donner ce renseignement. J'avais
mis la chose sons la forme d'un avis de motion pour
documents, et cette motion a été appelée deux fois,
et chaque fois, le gouvernement demandait qu'elle
fût suspendue. Voyant qu'il m'était impossible de
présenter ma motion et de la discuter, j'ai demandé
q9u'elle fût retranchée de l'ordre du jour, afin d'avoir
1 occasion d'obtenir ces renseignements par d'autres
moyens. Je n'ai pas encore les renseignements que
je désire obtenir, et je demande au ministre quand
il sera pret à me les donner, s'il ne l'est pas aujour-
d'hui. Je suis prêt maintenant à discuter les faits
qui se rattachent à ces destitutions ; mais si la
chose est plus commode pour l'honorable ministre,
qu'il fixe tout autre jour qui lui conviendra, et je
consens à ce que la question soit ajournée jusque-là,
à moins que la session ne soit trop avancée.

Une VOIX : L'hiver prochain.

M. McDOUGALL: Je ne puis pas attendre
jusqu'à l'hiver prochain. Je ne veux pas que ces
crédits soient adoptés avant que l'on m'ait donné
quelque explication au sujet de ces démissions. Je
n'aurais pas pris cette attitude, si l'on m'avait bien
traité lorsque j'ai demandé les renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne suppose pas un instant que l'ho-
norable député puisse dire que je ne l'ai pas bien
traité. Je ne me rappelle pas qu'il m'ait demandé
.des renseignements que j'ai refusé de lui donner.
S'il a retiré un avis de motion quelconque destiné à
obtenir des renseignements, ce n'est ni à ma
demande ni à ma recommandation. S'il m'avait
fait connaitre la nature des renseignements qu'il
désirait, j'aurais fait mon possible pour les lui
obtenir.. Les renseignements qu'il demande ne 'ont
pas de la nature de ceux qu'il pourrait obtenir à
un moment d'avis. Il me faudra écrire à Moncton
pour les avoir, et je ne pourrais- pas les recevoir
dans un jour ou dans une semaine, car il faudra un
peu de temps pour préparer les pièces et les
envoyer. L'honorable député ne dira certainement
pas que j'ai manqué de courtoisie à son égard ou
que j'ai refusé de lui donner les renseignements
demandés.

M. McDOUGALL: Il me semble que c'est là une
manière très extraordinaire de répondre .à -une
interpellation inscrite à l'ordre du jour au commen-
cement de la session.' J'ai ici un extrait des procès
verbaux du 17 février. Je lis....

M. l'ORATEUR-StUPPLÉANT.: La discussion
que l'honorable député (M.- McDougall) veut sou-
lever sera aménée avec plus d'à propos lorsque
sera-appelé l'item n° 252.

M. McDOUGALL : Si vous prenez ce moyen de
m'empêcher d'obtenir des renseignements, M. le
président....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT.: Si on me le
permet....
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M. McDOUGALL: ... je verrai à ce que le
ministre ne gagne rien en cherchant ainsi à n'em-
pêcher d'obtenir ces renseignements.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je n'ai fait
qu'attirer l'attention de l'honorable député sur un
item au sujet duquel cette discussion pourrait avoir
lieu avec pluie d'à propos.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne venx pas que l'honorable député
(M. McDougall) suppose qu'il n'obtiendra pas des
renseignements que je puis lui donner. Mais il ne
peut pas s'attendre à ce que je me rappelle tous ces
détails. Je ne me rappelle pas qu'il m'ait jamais
demandé des renseignements que j'ai refusé de lui
donner. Il a dû. se tromper sur les faits, on oublier
ce qui s'est réellement passé. Il y a pour le che-
min de fer Intercolonial un crédit général que je
n'espère pas atteindre ce soir. Si l'honorable
député veut me donner un mémoire d'une manière
amicale, m'indiquant les renseignements qu'il
désire avoir, je tâcherai de les lui fournir lorsque
nous serons arrivés au crédit du chemin de fer
Intercolonial.

M. McIDOUGALL: Je veux faire voir comment
j'ai été traité dans cette affaire, et comment je
m'attends à être traité à l'avenir si cette question
est renvoyée à nn jour où il sera impossible d'obtenir
les renseignements. L'avis de motion a été inséré
à l'ordre du jour, et j'ai posé la question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quelle était cette question?

M. McDOUGALL : C'était une question relative
aux destitutions qui ont été faites sur lIntercolo.
nial, division du Cap-Breton. On m'a refusé ces
renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quelle a été la réponse?

M. McDOUGALL: Je n'ai pu avoir aucune
réponse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Pourquoi?

M. McDOUGALL: Onarefusé de me 1épondre,
mais j'en comprends difficilement la raison. Diffé-
rents membres du gouvernement m'ont refusé en
termes généraux. Ils n'ont pas voulu répondre à
ma question relative aux changements qui ont été
faits aux départements des Chemins de fer et
Canaux et des .Travaux publics. La question est
venue sur le tapis surtout lorsque l'on a demandé
des renseignements relativement à des destitutions
faites par le ministère de la Marine et des Pêcheriei

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: A-t-on demandé à l'honorable député
(M. McDougall) de faire une motion pour la pro-
duction des pièces?

M. McDOUGALL: On me l'a demandé, et j'ai
inacrit un avis de motion à l'ordre du jour. Mais
lorsque cet avis de motion a été appelé au moment
où je me disposais à faire ma proposition, l'on a
demandé, du-côté mitnistériel, de lasuspendre, dans
le but de m'empêcher d'amener la question sur le
tapis et d'obtenir les renseignements demandés.

M. McDOUGALL.

J'ai posé une question relativement aux destitutions
que l'on avait faites aux pêcheries, aux douanes,
aux chemins de fer et aux travaux publics. J'ai
posé cette question le 17 février. J'ai inscrit
ensuite un avis sur l'ordre du jour, et lorsque cet
avis a été appelé, le gouvernement m'a demandé de
suspendre ma motion, et je l'ai abandonnée. Il y
a trois ou quatre semaines, je me suis aperçu que
le gouvernement voulait m'empêcher d'obtenir ces
renseignements. J'ai posé les questions suivantes,
auxquelles on a ainsi répondu:

M. McDOUGALL:
1. Pourquoi Rory MeNeil, contremaitre de section surl'Intercolonial à West Bay Road, division du Cap-Breton

a-t-il été renvoyé du service? (2). Son renvoi a-t-il été
demandé par quelqu'un, et par qui? (3). Y a-t-il eu
plainte à son sujet? Dans le cas affirmatif qui a porté
cette plainte? Y a-t-il eu une enquête? (4). Qui l'a
remplacé ? Son remplaçant était-il employé auparavant
sur la ligne? (5). Par qui a-t-il été recommandé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX
(M. Blair): (1). M. Rory MeNeil, contremaitre de section,
à West Bay Road, a été renvoyé du service du chemin de
fer, pour s'être montré partisan agressif. (2). C'est le
docteur McLennan, M.P.. qui a demandé sa démission.
(3). L'accusation de participation active à la politiqne a
été portée contre lui par le docteur A. McLennan, M.P.
Il n'y a pas eu d'enquête. (4). Il a été remplacé par D.-C.
McDonald, cantonnier au lac McIntyre, au service du
chemin de fer depuis 1891. (5). C'est le dooteur Cameron
qui avait recommandé D. 0. McDonald à cet emploi en

Cette interpellation a été faite le 16 février, etla
question générale a été posée le lendemain:

M. McDOUGALL:
Quels changements ont été faits parmi les officiers et

employés du département de la Marine dans le comté du
Cap-Breton depuis juin 1896?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊCHE-
RIES (sir Louis Davies): Dans cette question ainsi que
dans d'autres qui suivent l'honorable député demande de
longues listes de noms dans tous les différents départe-
ments du gouvernement dans le comté ou le district du
Cap-Breton. Un autre honorable député fera probable-
ment une semblable demande pour la province de l'On-
tario, un autre pour la Nouvelle-Ecosse, et ainsi de suite.
Il est virtuellement impossible qu'un renseignement de
cette nature soit fourni sous forme de réponses à des

ueations. Mais si l'honorable député veut faire sa
demande sous forme de motion, je lui promets que les-
renseignements lui seront promptement fournis.

C'est là la réponse que j'ai reçue, et j'ai alors mis.
toutes les questions sous forme d'un avis de motion.
Relativement aux réponses que m'a faites le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux au sujet de la,
destitution de Rory McNeil, je prouverai que les
renseignements que j'ai reçus du ministre ne s'ac-
cordent pas avec les faits, et c'est pourquoi je-
voudrais obtenir des renseignements relativement
à d'autres faits. assez tôt pour me -permettre d'en
faire un examen à fond et pour dire à cette Chambre-
que ce que je sais diffère des renseignements que le-
ministre doit donner, mais c'est cependant exact.

M. McLENNAN (Inverness): Si l'honorable.
député dit que l'accusation portée contre McNeil.
n'est pas fondée, je me permettrai de lui dire qu'il
affirme ce qui n'est réellement pas conforme aux
faits. J'ai demandé le renvoi de MoNeil, qui était
un partisan des plus agressifs, et maintenant,- j'en
assume toute la responsabilité. Il est-parfaitement
vrai qu'il venait du comté de l'honorable député,
mais cela importe peu lorsqu'il s'agit de sa conduite.
Il était le chef d'une bandé d'employés du chemin
de fer qui insultaient et attaquaient tous ceux qui.
ne partageaient pas leurs opinions politiques.
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\M. McDOUGALL: L'honorable député ayant

offert de donner des renseignements pour le mi-
nistre, j'aimerais qu'il me déclarât s'il a demandé
la destitution de Rory McNeil pour ce motif ?

M. McLENNAN (Inverness): J'ai certainement
demandé que MoNeil fût destitué parce qu'il était
partisan politique des plus agressifs, et j'en assume
toute la responsabilité.

M. McDOUGALL: J'ai ici des documents qui
jetterait un peu plus de lumière sur la question.
J'ai ici une lettre en date du 25 août 1897, écrite
de Point Tupper à Rory McNeil, cantonnier, chef
sur le chemin de fer Intercolonial, West-Bay,
Roa'l: -

Cher monsieur,-J'ai reçu instruction du département
de vous dire que dans 14 jours vos services ne seront plus

Tout à vous,
O.-W. ARCHIBALD,

Chef de section.
Voici une lettre écrite par Rory MoNeil, en

réponse à C.-W. Archibald, datée de West-Bay-
Road, le 26 août 1897 :
C.-W. ARnALD, chef de section, Intercolonial, Sydney,

Cap-Breton.
CHER MîoNslEUR,, -J'ai reçu votre lettre d'hier, me don-

nant avis de ma destitution. En réponse, j'aimerais qu'il
me fût permis de demander pour quelles raisons l'on me
remercie de mes services sur 'Intercolonial. Auriez-vous

l'obligeance de vous en informer et de me le dire, afin que
je puisse demander une enquête et me défendre.

Votre tout dévoué,
RORY McNEIL,

Cantonnier-chef.
Cette lettre est renvoyée à M. McNeil, avec la

note suivante :
M. R. MoNeil,
Cna ioxsizuR,-On ne mentionne aucune raison.

C.-W. A.
J'ai ici une lettre qui a été écrite en réponse à

uue autre lettre de M. McNeil, adressée à l'hono-
rable député d'Inverness. La lettre est datée de
Margaree, le 6 octobre 1897:

CHEa MoNsaiUR, -Dans le document ci-inclus, vous
verrez que j'ai demandé pour vous de l'emploi dans le
comté du Cap-Breton. Permettre que des gens d'autres
comtés soient employés dans ce comté, est vu de eimau-
vais oeil, ici, que je vais insister sur votre emploi, et vais
m'aboucher avec le Dr Kendall et autres à cette fin.

Tout à vous,
A. MOLENNAN.

Mais il était né dans un autre comté, à dix-huit
milles de l'endroit où il travaillait. Voici le docu-
nient inclus dans la lettre:

New-Glasgow, le 30 septembre 1891.
CHrER moNsiEuR, ,Je' suis heureux de vous inf< rmer que

j'ai réussi à faire réinstaller à votre demande John Mor-
rison, de'West-Bay-Road. J'ai repu hier de M. W,-B.
McKenzie une lettre disant que John Morrison avait été
réinstallé, et, relativement à M. McNeil. celui pou-
lequel vous désiriez trouver de l'emploi dans le comté du
Cap-Breton, il est peiné de dire qu'il n'y a dans le mo.-
ment aucune vacance dans le comté.

Bien à vous,
T.-C. CAMPBEILL.

C'est N. McNeil qui a été destitué pour s'être
mêlé de politique d'une manière agressive, et
l'honorable député d'Iverness désirait qu'il fût
nomnié dans le comté du Cap-Breton.

Il est peiné de dire qu'il n'y a dans le moment aucune
vacance dans ce comté.

Bien à vous
..- C. CAMPBEL.

Tel est l'état de choses qui existe sur cette divi-
sion du chemin de fer Intercolonial, otà Phono-
rable député d'Inverness a écrit à un fonctionnaire
de l'honorable ministre lui demandant d'employer
un homme qu'il a destitué, non pour conduite poli-
tique agressive, mais parce qu'il n'est pas né dans
le comté où il était employé.

Cela fait voir à la Chambre l'importance que le
pays doit attacher aux déclarations venant des
ministres et que nous avons coutume <le leur en-
tendre faire de jour en jour, lorsqu'ils nous disent
qu'ils s'appuient sur les renseignements reçus pour
démettre certaine employés et qu'ils en nomment
d'autres, à la recommandation de personnes en qui
ils ont confiance. A l'heure qu'il est, cette réponse
du gouvernement est passée à l'état de cliché ; nous
avons si souvententendu les ministres nous apporter
cette réponse au sujet des démissions, qu'à mon
avis, il leur est impossible de nous dire autre chose.
Le ministre pourrait-il me dire s'il a confiance dans
l'honorable député d'Inverness qui l'a trompé et
qui, après avoir obtenu la démission de l'employé
en question, sous prétexte qu'il s'était montré par-
tisan politique, écrivit aux autorités de l'Interco-
lonial, à l'insu du ministr, leur recommandant de
nommer le même iudivi u à quelque autre position
sur cette voie ferrée ? Voilà dans quelle situation
se trouvent aujourd'hui le ministre et l'honorable
dépté eu qui il a confiance, et la même chose se
réète dans une foule d'autres démissions. Afin de
mettre le ministre en mesure de nous donner les
renseignements qne je lui demande au sujet d'au-
tres employés, j'appellerai son attention sur la
démission de Rory, B. McNeil, forgeron employé
aux usines des Grand-Narrows. J'ignore la raison
de sa démission. Il court bien des bruits au sujet
de la démission de cet employé et de nombre d'au-
tres sur cette section de la voie ferrée. J'ai inter-
pellé le ministre des Chemins de fer. et Canaux au
sujet de cet employé, il y a quelques, mois, le
18 avril, et voici cette interpellation :

(1). Quelle est la raison de la démission du forgeron
employé par le gouvernement à titre de forgeron et de
arde-pont du chemin de fer à Grand-Narrows, Cap-

Breton ?
(2). Qui a demandé sa démission?
(3). Y a-t-il en enquête ; dans le cas affirmatif, devant

qui ?
(4). Qui a rendu témoignage contre l'employé démis ?
(5). Qui a été nommé à la place de cet employé ?
(6). Par qui son successeur a-t-il été recommandé?
(7). Sa besogne est-elle la même que celle de son prédé-cesseur, et est-il capable de la faire ?
J'ajoutai: 'je constate que l'une de mes questions

a été omise : est-il forgeron ? Voici la réponse du
ministre des Chemins de fer et canaux.:

Je dois dire que je n'ai pas de renseignements sur ce
point : toutefois. je suppose qu'il est forgeron. Voici ma
réponse auxautres rarties de l"interpellation: R.NoNeill,
ardien de pont et forgeron à Grand-Narrows, C.B., a été
émis our s'être mêlé de politique. Il y a tu une en-

quête faite par M. Jonn-T. Ross. Son successeur est J.-J.
McKinnon. 'Il a été recommandé par des personnes en
ui le ministère a pleine confiance. Il remplit, à la satis-

faction des autorités, les mêmes devoirs que MoNeil
remplissait.

Le ministre sera peut-être étonné d'apprendre
que les renseignements qu'il a donnés -au sujet de
cette démission ne sont pas exacts, et que celui
qu'il a nommé n'est pas forgeron, mais en revanche
c'est un libéral si outré qu il. se fait adresser ses
journaux, "J. J. Mekinnon, grit." C'est le seul
titre que nous lui connaissions à la faveur du
ministre. Il est tout à fait incapable de faire:cette
besogne, puisqu'il n'est point forgeron. . J'en sais
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quelque chose, puisqu'il demeure dans mon voisi-
nage. Il y a encore quelque chose à noter au sujet
de cet individu. Le gouvernement l'a employé à
parcourir la contrée, muni d'affidavit en blanc, en
quête de preuves contre les employés des différents
ministères. Il jouait le rôle de délateur contre les
employés du gouvernement, et après avoir réussi à
recueillir certaines preuves contre l'employé en
question et d'autres, il fut nommé à la place du
forgeron employé à l'usine bâtie par le gouverne-
ment pour faire les travaux de forge pour cette
partie de chemin de fer. Cette besogne consiste
en travaux de tout genre, pour la réparation des
wagons, des chasse-neige, etc. En réponse à ma
question, le ministre m'a dit que cet individu
s'acquittait bien de sa besogne. Il aurait tout aussi
bien pu dire que je suis de taille à faire un bon
forgeron. Cet individu n'est nullement forgeron.
Il est possible qu'il puisse aiguiser, chauffer à la
forge et plier un morceau de fer, mais il n'est pas
forgeron et on l'a nommé pour faire la besogne d un
forgeron de premier ordre, qui avait fait un appren.
tissage de cinq ou six ans dans une usine de mon-
tage de voitures et autres travaux semblables.

On fait maintenant exécuter à Moncton ou
ailleurs les ouvrages que faisait l'employé démis.
Je tiens de bonne source, qu'il a fallu faire exécuter
à Moncton, à une distance de plus de 250 milles de
Graud-Narrows, certains ouvrages, comme la con.
fention des rails de croisement parce que cet in'di-
vidu n'est pas capable de faire la besogne qu'accom-
plissait son prédécesseur. Le pays est obligé de
payer son salaire ainsi que celui de son aide tant
pour les travaux de la forge que pour ouvrir et
fermer le pont et cette dernière besogne ne les tient
occupés que quelques heures de la journée. Le
reste du temps, ils sont censés travailler à la forge
à faire les réparations aux ferrures dont on a besoin
sur la ligne entre Sydney et Point Tupper. On lui
a donné pour aide l'employé qui avait servi sous
son prédécesseur, nommé en 1890, à l'inauguration
de la voie. S'il est quelqu'un qui soit apte à faire
de la forge, c'est bien celui qu'on a donné pour aide
au forgeron; cependant, je dois dire au ministre
que cet aide ne prétend nullement à avoii. d'apti-
tude pour ces travaux, puisqu'il n'était tout simple.
ment que l'aide du forgeron démis, et, en outre, il
se fait vieux et ne se soucierait guère d'apprendre
un métier. C'est à ma recommandation que ces
deux employés avaient été nommés. J'avais fait
nommer ce vieillard parce qu'il était l'un des plus
habiles bateliers dans ces parages et l'ouverture et
la fermeture du pont tournant demandait un
homme parfaitement apté à cette besogne.

Il entendait à la perfection la manoeuvre des ba-
teaux, et lorsque le courant est très rapide à cet
endroit pendant les tempêtes, il est fort difficile d
réussir à monter sur lé tablier et à en descendre.
Il est à ma connaissane 'que ce vieillard a passé
tonte une nuit sur le tablier du pont pendant une
tempête, parce qu'il ne pouvait débarquer sans dan-
ger. Le forgeron était assez bon batelier ; toute-
fois, je savais qu'il n'avait pas l'expérience du
vieillard dans la manoeuvre des bateaux. Si le
ministre est en mesure de me donner au sujet de
ces démissions quelque renseignement qui ne
cadre point avec mon exposé de faits, et dont il
puisse établir l'exactitude, je suis prêt à l'écouter.

M. McLENNAN (Inverness): Relativement
à ce Rory MeNeil au sujet duquel l'honorable

M. MoDouGALL.

député (M. McDougall) fait tant de bruit, je dois
expliquer pourquoi je lui ai écrit la lettre dont
lecture a été donnée à la Chambre. En voici la
raison. McNeil appartenait au comté de l'hono-
rable député (M. McDougall). C'est l'un des
parasites qu'il avait envoyés chercher sa pâture
dans un autre comté, à l'époque oi son parti était
au pouvoir. McNeil commenqa à sonder le ter-
rain; il pensa que le régime en vogue au Cap.
Breton serait également applicable à Inverness
et il prit grand plaisir à organiser la lutte électo-
rale autour des gares de l'Intercolonial dans le
comté d'Inverness. Lorsque le ministre des Che-
minq de fer et Canaux se rendit à ma juste de-
mande en destituant McNeil, je consentis volon-
tiers à ce qu'il fût désormais libre de s'employer à
travailler au profit du parti tory, à son gré.
Voilà pourquoi j'écrivis à mon ami, le Dr Ken-
dall, dans le comté du Cap-Breton, lui disant que
s'il voulait utiliser McNeil et ses aptitutes poli-
tiques, il était libre de le faire. Si l'honorable dé-
puté (M. McDougall) trouve à redire à la lettre
que j'ai écrite à McNeil, je lui promets que je n'en
écrirai plus de semblable à l'avenir.

M. BERGERON . La politique est rendue pas-
eablement bas.

M. McLENNAN (Inverness): En attendant je
dirai à l'honorable député que ce n'est pas abaisser'
la politique que de se débarrasser de parasites
comme McNeil, qui était venu .fomenter des
troubles dans un comté étranger où il gagnait son
pain. Le moins qu'il aurait pu faire eût été de se
mêler de ses propres affaires. Il ne l'a pas fait,
et la preuve que ce n'est pas à sa couleur politique
que j'en voulais, c'est que l'on trouve dans la ré-
ponse du ministre une réponse à toute accusation
de ce genre, puisque le candidat du docteur
Caneron, mon prédécesseur, a remplacé McNeil.
C'est un autre tory, mais il s'est tenu tranquille
et s'est mê.é de ses affaires.

M. McDOUGALL : Et pourquoi le candidat du
docteur Cameron a-t-il en cette place ? C'est parce
que l'honorable député (M. McLennan) n'a pui
réussir à faire nommer ses partisans à la place de
McNeil, car le chef de section fidèle à son devoir
dut choisir quelqu'un au fait de cette besogne ; il
dût choisir le meilleur employé sur la ligne, comme
c'était l'habitude. Il fit nommer McDonald à cette
position, et voilà où éclate toute l'habileté du
ministre (M. Blair) appuyé par l'honorable député
d'Inverness (M. McLennan) quand il nous dit qu'il
a remplacé MeNeil par un des candidats du docteur
Cameron, comme si cet- argument devait nie
donner le coup de grâce. Je voudrais bien savoir
qui a pris la place du successeur de McNeil? Est-
ce que l'honorable député n'y a pas fait placer un
de ses propres candidats ?

M. McLENNAN (Inverness) : Allons donc!

M. McDOUGALL : Allons donc ! Pourquoi
l'honorable léputé d'Inverness (IL. MoLennan) en
écrivant à Rory MeNeil n'a-t-il pas eu le courage
de lui dire franchement qu'il l'avait fait destituer
pour raisons politiques? Il est surprenant qu'un
homme de la taille de l'honorable député n'ait pas
le courage de dire la vérité à ce sujet.
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M. BERGERON : L'honorable député (M.
McLennuan) pourrait encore rencontrer McNeil,
plus tard sur son chemin.

M. McDOUGALL : Dans ce cas, MeNeil se
comportera honorablement, comme il l'a toujours
fait ; car au service du public comme des particu-
liers, il s'est toujours montré sobre, poli, attentif
à ses devoirs. Je n'ai jamais entendu dire qu'il se
fût mêlé de politique,

M. MoLENNAN (Inverness): Pourquoi ne
l'avez-vous pas employé dans votre propre comté?

M. McDOUGALL : Parce qu'il m'était impos-
sible de satisfaire aux demandes de tous ceux qui
voulaient avoir des places, et en outre, parce que
j'avais fait placer dans mon propre comté des gens
du comté d'Inverness que le gouvernement du jour
a dénmis.

Je dois rappeler ici au ministre des Chemins de
fer et Canaux qu'il a démis le chef de gare de
Sydney, qui est venu jadis du comté d'Inverness
et (ue son successeur n'est pas encore nommé. Il
est probable que le ministre n'a pas les renseigne-
ments voulus à cet égard et je vais les lui donner.
Les amis du ministre à Sydney ont recommandé un
individu, incapable de remplir les devoirs de cette
charge et qui, par conséquent, n'a pu l'acepter ; et
les principaux pai tisaus du ministre dans le voisi-
nage de cette gare pollicitent le ministre non pas
directement, mais par l'entremise de ses intimes,
de réinstaller l'ancien chef démis, en raison de ses
grandes aptitudes pour cette charge. En outre, il
ne méritait pas d'être renvoyé du service. Il ne
s'était pas montré partisan agressif ; mais on a
réussi à monter une conspiration contre lui, et le
résultat à été sa démission. C'est de D.-R.
Me [ellan que je veux parler. Je fais cette décla-
ration ici en présence du ministre et de la Chambre,
et le façon à être entendu du sous-ministre qui con-
naît cet individu, et en reçoit des rapports de temps
à autre. Que le ministre consulte le sous-chef,
qui est assis près de lui en ce moment, et il lui
dira que le chef de gare démis était l'un des meil-
leurs chefs de gare de l'Intercolonial. Aujour-
diui, la besogne de cette gare est dans un état
complet de désorganisation, et cela depuis l'hiver
ou l'automne dernier, parce qu'on n'a pas remplacé
le chef démis.

Avant de passer à autre chose, je voudrais savoir
le l'honorable député d'Inverness s'il a- écrit aut

sujet de ce Rory McNeil d'autres lettres donnant
l'impression qu'il a été destitué pourraisons poli.
tiques.

M. McLENNAN (Inverness): Je ne vois pas
(lue l'honorable député ait droit de savoir combien
de lettres j'envoie et à qui j'écris.

.I. McDOUGALL : J'ai droit de montrer le
député d'Inverness sous son vrai.jour. Il est l'un
de ceux qui ont demandé la suspension de mon avis
le motion, lorsque j'ai demandé ces renseignements.
Je sais pourquoi et je le savais alors. L'honorable
député a écrit plusieurs lettres; niais je me conten-
terai de citer un extrait de l'une de ces lettres, au
sujet de la démission de Roty McNeil. Un ministre
du culte avait écrit à l'honorable député, lui signa-
lant l'erreur qu'il avait commise en recommandant
la démission de cet individu, et en réponse, voici

ce qu'il dit dans la lettre qu'il a écrite, datée de
Margaree, 18 de septembre :

* • • Quant à MoNeil, j'arrangerai cela pour le
mieux. Il me allait prendre une décision de ce genre, à
ce moment.

Bien à vous,
A&. MoeLEIiNANI.

Peut-être qu'en cherchant un peu, il serait pos-
sible de trouver d'autres lettres de ce genre. Afin
de régler cette question, l'honorable député vou-
drait-il me dire pourquoi il n'a pas en le courage
de dire à MeNeil la raison de sa destitution ?

M. McLENNAN (Inverness): Du moment que
j'ai appris qu'il était sous les soins de son père en
politique, je n'ai plus éprouvé dinquiétude à son
sujet.

M. McDOUGALL : Si c'est à moi que vise l'ho.
norable député, je dois lui dire qu'il se trompe;
MeNeil est employé sur un chemin de fer, et je
suis heureux de dire qu'il a une excellente position;
et du reste, c'est un jeune homme parfaitement
apte à remplir toutes les charges qu'il sera appelé
à exercer, en, quelque lieu qu il aille; et, d'après
les renseignoments que j'ai apportés à la Cham re,
c'est plus que je ne saurais dire de l'honorable
député d'Inverness.

M. McLENNAN (Inverness): Je dois dire que
je n'ai nullement honte de ce que j'ai pu écrire à
ce sujet. Je ne voudrais pas que l'on pensât que
j aie pu rien écrire qui fût de nature 'à nuire à
McNeil dans son comté natal. Peu m'importe que
McNeil ait trouvé de l'emploi plus ou moins vite
ailleurs; je le répète, je tenais surtout à ce qu'il
ne fit plus de politique dans le voisinage de la gare
de West-Bay Road, dans le comté d'Inverness.
Une fois débarrassé de lui, je ne tiens pas -à l'em-
pêcher de gagner sa vie n'importe où.

Quant à MvicLellan, je dois dire que je suis par-
faitement renseigné au sujet de sa conduite et de
ses antécédents, et s'il est un employé qui a mérité
d'être démis de sa charge pour s être mêlé de poli-
tique, c'est bien McLellan. Il est originaire du
comté d'Inverness, que j'ai l'honneur de repré-
senter ici et il n'est pas un seul de ses amis dans ce
comté auquel il n'ait écrit, leur demandant de voter
contre moi. Aussi, bien que je n'aie pas fait un
seul pas'pour le faire destituer pour la raison bien
simple qu'il ne se trouvait pas dans mon comté, je
n'ai nullement été peiné de sa démission, car à mon
avis, ill'avait amplement méritée.

M. McI)OUGALL : J'attache la même impor-
tance à la déclaration de l'honorable député d'In-
verness qu'à celle faite par le ministre des Chemins
de fer et Canaux, au sujet de la démission de Rory
MeNeil. Les deux se valent. Je suis certain que
lechef de gare de Sydney n'a pasécrit à âme qui vive
soit à Inverness soit dans le comté où il résidait. Il
estpossible qu'ill'aitfait avant d'être nommé à autre
charge. Je conprends qu'il. l'ait pu faire, puisqu'il
était conservateur ardent. Il va sans dire que-sa
nomination, faite à ma, recommandation était due,
dans une large mesure, au fait qu'il avait rendu
service au parti. Je n'ai point honte de le dire ; -et
je dois ajouter qu'il s'est acquitté de sa charge
d'une facon admirable et à la satisfaction des chefs
libéraux du comté, ainsi qu'à celle des conserva-
teurs. Il n'est pas un seul libéral, digne de ce nom,
ayant en. des rapports· avec lui, qui -aurait- voulu
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recommander sa destitution. Il est possible que de
mauvais garnements aient travaillé à le faire
destituer, mais non pas les hommes d'affaires res-
pectables de Sydney.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Cette expres-
sion n'est guère parlementaire.

M. McDOUGALL: Me défendez-vous d'appli-
quer à certaines gens de mon comté l'épithète de
mauvais garnements ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député d'Inverness, si je ne me trompe, a recom-
mandé la destitution de ce nommé McLellan. et il
ne convient pas d'appliquer cette appellation à
un député de la Chambre qui recommande une
destitution.

M. McDOUGALL: Je ne l'ai pas appliqué à
l'un de mes collègues, mais aux gens de mon comté
qui recommandent ces destitutions.

M. INGRAM : Le pays éviterait bien des dé-
penses, si le gouvernement adoptait une méthode
différente dans l'administration de ses chemins de
fer. Ce que je viens de dire à ce sujet n'est pas
nullement une censure du ministre. La discussion à
laquelle nous a% ons assisté ce soir est l'une des plus
déplorables qui se soient faites au sujet de la desti-
tution des employés de l'Iutercolonial. D'abord,
je voudrais savoir ce que l'honorable député d'In-
verness connait de l'aptitude des différents employés
de l'Intercolonial, à remplir leurs devoirs à la
satisfaction du gérant, du surintendant ou du
mécanicien en chef de ce chemin de fer. Il ne pos-
sède probablement pas la moindre connaisance des
aptitudes que doit posséder un employé de chemin
de fer.

En pareilles circonstances, du moment que le
surintendant et le gérant attestent qu'un employé
accomplit fidèlement ses devoirs, il devrait de-
nieurer en fonctions jusqu'à ce que l'on n'ait plus
besoin de ses services. S'il remplit ses devoirs à la
satisfaction du gérant et du surintendant, et qu'il
ait une chance d'avancement il devrait l'obtenir.
Si l'on donnait de semblables instructions au gérant
général, aux surintendants et aux chefs de sections
la voie ferrée serait mieux administrée qu'elle ne
l'est actuellement et les recettes seraient meilleures
qu'elles ne le sont. A titre d'expert en chemins de
fer, je prétends que si le gouvernement confiait au
gérant général et aux surintendants l'entière direc-
tion des employés de la voie ferrée, il agirait en
cela dans les meilleurs intérêts du pays. Ses
officiers du chemin de fer se trouveraient ainsi
dans une position indépendante, et les députés
fédéraux, représentant les comtés traversés par ce
chemin de fer, seraient aussi débarrassés d'un lourd
fardeau. D'année en année, les députés min.is-
tériels sont poursuivis à outrance par des solli-
citeurs d'emplois sur l'Intercolonial. Ces députés
ont écrit au ministère, pour lui recommander d'em-
ployer leurs amis, et le ministère a dû refuser
d'accéder à leurs demandes. Combien préférable
serait la situation de ces députés s'ils pouvaient
dire: Nous n'avons aucun pouvoir, car le minis-
tère a.donné instruction de ne pas tenir compte des
recommandations venant des députés fédéraux et
le seul moyen d'obtenir de l'emploi est de s'adresser
soit au surintendant, soit au gérant général. Voilà
le système adopté par les autres compagnies de,

M. McDOUGALL.

chemins de fer. Les officiers décident de la nomi-
nation et de la destitution des employés, et tant que
ce système ne sera pas adopté par le gouvernement,
il y aura toujours un déficit. Les déficits qui se
sont accumulés tous les ans dans l'administration
de l'Intercolonial, tiennent à ce qu'an a employé
sur ce chemin une foule de gens inutiles. Il y a
quelques années, le député de Kent et autres blâ.
mèrent le gouvernement d'employer trop de monde,
et le gouvernement eût beaucoup.. de peine à se
débarrasser de ces employés inutiles, sans créer de
mécontentements parmi ses partisans politiques.
Afin d'éviter ces ennuis, que le ministère donne
donc instruction aux autorités de ne plus s'occuper
des recommandations des députés ministériels qui
représentent des comtés traverses par la voie
ferrée.

Il est une autre observation que je désire pré-
senter. Assurément, lorsqu'il s'agit des employés
du chemin de fer, il devrait être légitime de peuser
que s'ils remplissent fidèlement leurs devoirs, ils
demeureront au service du gouvernement et qu'on
ne les destituera pas sans faire connaitre les raisons
de leur destitution. Voilà un individu qui est re-
connu comme chef de section de premier ordre, et
qui a été destitué sans cause officiellement connue.
Le chef des cantonniers lui-même déclare en toutes
lettres " Raisons de la lémission non alléguées."
Sur toute autre voie ferrée du pays, qu'un em-
ployé demande les raisons de sa démission, et la
compagnie les fera connaître, à moins qu'il ne
soit renvoyé du service pour 'cause. S'il est ren-
voyé parce que la compagnie peut se dispenser de
ses services en raison du trop grand nombre d'em-
ployées ou pour toute autre raison de ce genre, on
lui fait connaître les raisons de sa destitution; mais
s'il est démis pour cause, on ne l'en notifie point,
parce que les gens de chemins de fer savent ce que
cela veut dire et par conséquent ne vont point aux
renseignements à ce sujet. Le ministre va nous
promettre, j'espère, d'adopter une autre ligne de
conduite à l'avenir.

M. McDOUGALL : Je tiens à ajouter quelques
mots au sujet de ce que j'ai dit relativement à la
démission du forgeron, afin que nos collègues
sachent bien le tort qu'on a fait à cet homme en le
renvoyant du service. Quelques mois à peine
avant sa démission, cet individu avait terminé la
construction d'une maison qui lui coûtait $1,000.
Il avait acheté un lopin de terre sur lequel il. avait
fait construire une maison ; or, aujourd'hui,
parce qu'il a été démis d'un emploi qu'il s'atten-
dait à garder tant qu'il remplirait son devoir, voilà
qu'il est privé de sa maison et obligé d'aller cher-
cher de l'emploi ailleurs. Il est forcé d'abandonner
une propriété sur laquelle il a dépensé ses écono-
mies et qui se trouve située à un endroit où il lui
sera difficile de la vendre ou de la louer. Voilà le
tort que le ministre a causé à cet individu, et cela
pour donner cette charge à un homme que ni ses
antécédents, ni sa réputation, ni ses aptitudes ne
désignaient à cet emploi. Son seul titre est celui
de grit.

M. INGRAM : Ce n'est pas là le seul tort que le
gouvernement ait causé à cet.individu. D'après le
système d'administration en vogue parmi les com-
pagnies de chemins de fer, il lui sera impossible.de
trouver de l'emploi soit au Canada, soit aux Etats-
Unis, sans présenter une lettre de recommandation

[COMMUNES] 55815583



5585 130 MAI 1898] 5586

attestant qu'il a été employé sur un chemin de fer
spécifié. Sans cela, il lui sera impossible d'obtenir
de l'emploi.

L'item demeure en suspens.
Salles d'attente et pour le dépôt des

marchandises à Richmond..... .... $1,500
Construction de clôtures paraneige sur

la division d'Oxford, New-Glasgow et
Cap-Breton ...................... 6,000

Dragage au débarcadère de Picton .... 1,30
Dragage au quai de Pietou............. 1,00

M. HAGGART: Je dois m'opposer à presque
tous les item qui sont imputés sur le compte du
capital. Je suppose que cette bâtisse à Richmond
est destinée à en remplacer une qui y existe déjà.
Et ces clôtures paraneige sur les divisions d'Oxforg
et New-Glasgow, et celle du Cap.Breton, ce sont
des travaux qui ne devraient pas être imputés sur
le capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis étonné, je l'avoue, que Phono-
rable député (M. Haggart) censure le seul de
tous crédits, qui soit un ancien item inscrit autre-
fois à son budget.

M. HAGGART : Je ne permettrai pas au mi-
nistre de faire une affirmation dénuée de fonde-
ment. Lorsque le chemin de fer d'Oxford et New-
Glasgow a été construit, nous y avons fait cons-
truire des clôtures paraneige. Or, voilà six ou
sept ans que ce chemin est construit. Je n'ai
jamais inscrit à mon budget d'item affecté'à de
semblables travaux sur cette voie ferrée, et. qui
fùt imputable sur le compte du capital.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FEI ET
CANAUX : Je puis assurer l'honorable député
(M. Haggart) qu'il l'a fait.

M. HAGGART : Il est possible que je l'aie fait
immédiatement après la construction du chemin.
Or, voici un chemin de fer qui s'exploite depuis
quatre ou cinq ans. L'honorable ministre (M.
Blair) pourrait-il m'indiquer ces item ?

Le MINISTRE i'ES. CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député a demandé pour
l'exercice finissant le 30 juin 1897, un crédit de
%12,000 affecté à ces clôtures paraneige.

J'ai dépensé $6,000, et je ne demande que de
voter de nouveau la balance.

M. HAGGART.: L'embranchement de New-
Glasgow n'est construit que depuis deux on trois
atis, et il fallait ériger des clôtures paraneige.
Voici un chemin de fer qui s'exploite depuis six ou
sept ans. Je ne me rappelle p as. avoir jamais
porté à mon budget de sembla ble crédit. Si le
ministre peut me l'indiquer, et établir clairement
que je me trompe je reconnaîtrai volontiers mon
erreur. Le ministre dit qu'il a obtenu un crédit
de $12,000 et qu'il n'a dépensé que 66,000 ; or,
d'après le budget à l'étude, il n'y a pas eu de
crédit l'aunée dernière, et il n'est point mentionné
que l'item en discussion- soit un ancien -crédit, Le
renseignement donné par l'honorable ministre n'est
poiut devant la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.ET
CANAUX : Je donne maintenant ce renseigne-
ment.

M. HAGGART : Il devrait être consigné au
budget, tandis que rien n'indique qu'il ait été voté
un sembable crédit en 1897-98.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il s'agit de l'exercice financier finis-
sant le 30 juin 1897.

M. HAGGART : L'honorable ministre (M.
Blair) a déclaré qu'il avait obtenu l'année dernière
un cré:lit de $12,000, dont il n'avait dépensé que
66,000 et qu'il voulait compléter les travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Le ministre a fait allusion au propre budget de
l'honorable député (M. Haggart) ; il ne s'agit donc
point de l'année dernière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Voici ce que j'ai dit : l'honorable
député (M. Haggart) déclare inadmissible un item
qu'il a lui-même inscrit à son propre budget pour
1 exercice finissant le 30 juin 1897, item s'élevant à
$12,000. Il n'a été dépensé que 86,000 et je de-
mande de dépenser la balance.

M. HAGGART : Alors, j'ai mal compris l'hono-
raile ministre (M. Blair). J'avais compris qu'il
affirmait que j'avais porté à mon budget un crédit
de S12,000 dans ce but, et que l'année dernière il
avait porté à son budget $12,000 et qu'il n'en avait
dépensé que 66,000.

Nouvelles commodités à Mulgrave... $1,000

M. MoDOUGALL : Le ministre se propose-t-il
d'améliorer le service sur la division du Cap-Bre-
ton, à l'est de Point-Tupper?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, je pense que nous ferons quelque
chose. Je ne saurais fournir de détails pour le
présent.

M. MàDOUGALL: L'honorable ministre pour-
rait-il me dire quelle est la bâtisse qu'on construit
à Grand-Narrows?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il nous est venu nombre de demandes
de voies d'évitement et de nouvelle bâtisses.

M. McDOUGALL: Il ne s'agit pas ici de voies
d'évitement ; c'est une bâtisse qu'on est en frais de
construire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous allons avoir un restaurant à cet
endroit.

M. McDOUGALL: Est-ce le gouvernement qui
le construit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE. FER ET
CANAUX: Non; nous avons donné à bail un petit
lopin de terre à cet endroit et nous permettons
aux locataires d'ériger une bâtisse, avec le droit de
l'enlever, quand ils le voudront. Nous ne faisons
point cette construction et nous n'en supportons.
pasles frais.

'M. McDOUGALL: Combien de terrain le mi-
vistre donne-t-il dans ce but?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX: Je ne le saurais dire maintenant.
Nous avons exigé que cette construction fût placée
à une distance dle 15 à 20 pieds de notre gare.

M. McDOUGALL : Quelles sont les conditions
du bail, sauf l'enlèvement de la bâtisse?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Une des conditions est que le restau-
rant doit être tenu de facon à donner satisfaction
au ministère.

M. McDOUGALL: A-t-il été stipulé un prix
quelconque? •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La somme stipulée est purement nomi.
nale- un dollar l'an ou à peu près.

M. McDOUGALL: Existe-t-il une convention?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, par écrit.

M. McDOUG ALL : La convention donne-t-elle
aux locataires le privilège de tenir autre chose
qu'un restaurant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député veut-il dire, tenir
un hôtel? S'il plaît au locataire d'ériger un bâti.
ment pour loger quelques hôtes, je ne sache point
qu'il y ait rien dans le bail qui l'en empêche.

M. McDOUGALL N'est-ce pas s'écarter de la
pratique suivie sur le chemin de fer Intèrcolonial,
que d'accorder le privilège de bâtir des hôteld à
côté de la voie du chemin de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Te ne sache point que cela soit con-
traire a la pratique ordinaire.

M. McDOUGALL: Cela se fait-il jamais?

Le MINISTRE DES CHE MINS DE FER ET
CANAUX : Je serais fort embarrassé d'affirmer
que la chose soit arrivée, car je n'ai pas de preuve
à l'appui.

M. McDOUGALL: Je ne sache pas que la chose
ait eu lieu sui. le chemin de fer Initercolonial, ou
sur toute autre voie ferrée. Je vais faire connaître
à la Chambre le motif qui a porté le ministre à
s'écarter de la pratique ordinaire, ou au moins, du
but que ses conseillers avaient en vue. Je suis
moi-même intéressé dans un hôtel près de cet
endroit.

Queques VOIX : Ecoutez ! écoutez .

M. McDOUGALL : Je consens volontiers à ce
que les honorables députés applaudissent ce que je
viens de dire. A l'époque où cet hôtel fut construit,
il n'y avait pas à cet endroit de maison ouverte au
public ; et je n'ai rien fait cque de légitime, en
construisant un hôtel. Je suis intéressé avec d'au-
tres personnes dans cet hôtel, et je défie le ministre
de nier ce que j'avance ici: il n'y a pas une entre-
prise de ce genre à l'est d'Halifax qui ait autant
fait pour l'Intercolonial que cet établissement que
j'ai fait construire avec quelques amis. Or. aujour.
d'hui, le ministre se met à l'ouvre, et chercheà

M. McDoUGALL.

ruiner cet hôtel, parce que je n'ai pas voulu faire
volte-face et appuyer le gouvernement ; il fait
venir du dehors les gens qui se mettent à ériger un
hôtel à côté de la voie de l'Intercolonial, et tout
aussi près de la voie que la gare elle-même. Si le
ministre veut donner à la Chambre quelque raison
pour l'érection de cet hôtel, je me soumettrai sans
plainte. Le ministre devrait nous dire pourquoi il
accorde à des particuliers le privilège d'ériger un
hôtel sur la propriété de 'Etat, pour faire concur-
rence à un autre hôtel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je connais quelque peu cette localité;
j'y suis allé et j'ai entendu de nombreuses plaintes
au sujet de la situation peu commode du seul hôtel
où les voyageurs puissen. aller prendre un repas
dans cette localité.

M. McDOUGALL : Le ministre pourrait-il me
faire connaître un seul nom?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne veux pas mêne faire connaître
la moitié d'un noni à l'honorable député.

M. McDOUGALL: C'est parce qu'il vous est
impossible de le faire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député peut prétendre ce
qu'il voudra; les faits n'en demeurent pas moins
acquis. L'hôtel de l'honorable député est passa-
blement éloigné de la station et à certaines époques
de l'année il serait fort incommode aux voyageurs
de se rendre à l'hôtel pour prendre un repas. Les
plaintes qu'on m'a faites et qne justifie l'examen
que j'ai fait de la localité, m'ont porté à consentir
aux arrangements conclus dans le but de construire
sur les terrains du gouvernement un restaurant
qui sera fort convenablement situé pour la commo-
dité du public.

M. McDOUGALL: Pour mon compte, je n'ai
pas un mot à dire contre l'établissement d'un res-
taurant ; mais je défie le ministre de faire connaître
le nom d'un seul citoyen qui se soit plaint de ce
que l'hôtel actuel n'offre pas toutes les -commodités
possibles aux voyageurs qui veulent y prendre un
repas, dans l'intervalle de l'arrêt des trains. Le
train stoppe à cet endroit pendant vingt minutes.

'Il y avait toulours un grand omnibus qui attendait
les voyageurs pour les conduire à 1-hôtel et les
ramener à la station gratuitement. Si les voyageurs
préfèrent le restaurant à l'hôtel, je n'y ai pas d'ob-
jection.

Mais j'ai objection à ce que le ministre empiète
sur le commerce d'un particulier en construisant
des hôtels près de la voie ferrée, pour faire concur-
rence à un hôtel situé à une distance convenable
de la gare. Voilà mon grief.

M. McLENNAN (Inverness): A mon avis, un
restaurant ne ferait-pas concurrence à l'hôtel cons-
truit par l'honorable député. Le restaurant répon-
drait à un besoin public. L'honorable député a
érigé un hôtel de premier ordre, répondant aux
besoins des touristes, qui fréquentent- en grand
nombre cet établissement pendantl'été. Les pauvres
gens qui voyagent sur l'Intercolonial ne sont pas
en mesure d'aller se payer un repas de 50 cents à
l'liôtel. A mon avis, le ministre des Chemins de
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de fer et Canaux est parfaitement justifiable d'avoir
répondu à un besoin public de ce genre. D'après
l'honorable député, parce qu'il y a un hôtel à
Truro, le restaurant à cet endroit devrait dispa-
raitre.

M. McDOUGALL : L'honorable député fait
erreur; je n'ai jamais dit cela.

M. McLENNAN (Inverness): Il me semble que
j'expose les faits assez exactement. Je prétends
que la conduite du ministre est parfaitement justi-
fiable. J'ai cité l'exemple de Truro comme sem-
blable à celui de l'honorable député, j'ajouterai que
si les dossiers des cours sont fidèles, je ne vois point
que l'intérêt de l'honorable député du Cap-Breton
peut avoir dans cet hôtel actuellement, puisqu'il a
fait cession de cet établissement si je ne me
trompe. Je ne saurais comprendre l'intérêt qu'il
peut avoir dans cette affaire, et ce qui le pousse à
harceler le ministre des Chemins de fer et Canaux,
pour ce prétendu empiétement sur les droits d'un
hôtel qui intéresse nullement le député du Cap-
Breton.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUX : Je dois dire àl'honorable député, qu'en
faisant des arrangements pour la construction de
ce restaurant, pour la commodité des voyageurs,
personne que je sache ne s'est laissé influencer par
le désir de faire tort à l'honorable député. Il a été
reconnu qu'en raison de l'élargissement de son
hôtel, il n est pas raisonnable de forcer tous ceux
qui veulent prendre un repas, à se rendre à cet
établissement, ou bien de se passer de manger. Je
n'appréhende point que ce restaurant puisse nuire
sérieusement à l'hôtel, puisqu'il ne fournira que les
repas aux personnes qui préfèrent les prendre au
restaurant, plutôt que d'aller à l'hôtel. L'hono-
rable député attache à cette affaire beaucoup plus
dl'importance qu'il n'est juste de le faire, et lorsque
le résultat viendra a être connu, il constatera qu'il
est dans l'erreur en croyant que le restaurant puisse
nuire au commerce de son hôtel.

M. McDOUGALL: Je suis étonné que l'hono-
rable ministre attache tant d'importance aux obser-
vations de l'honorable député d'Inverness après les
révélations faites ce soir même. Il a appris de
l'honorable député qu'il ne s'agissait que d'établir
un restaurant, et il a accepté ce renseignement.
C'est plus qu'un restaurant. Si l'honorable ministre
a le meilleures preuves à apporter que celles four-
nies par l'honorable député d'Inverness, je lui de-
mande de les produire. On m'informe que le bâti-
ment a toutes les dimensions d'un' hôtel. L'hono-
rable député d'Inverness n'a fait qu'une seule affir-
mation exacte. Il a'essayé de faire croire au comité
que je m'oppose à cet item, parce qu'il est affecté à
la construction d'un restaurant. .J'ai répété plu-
sieurs fois qu'il n'en est pas ainsi; que la cotnstruc.
tion qui se fait est' destinée à un hôtel qui fera
concurrence à-l'autre. L'honorable député d'Inver.
ness n'était pas encore satisfait, et il a répété son
allégation, afin de pouvoir dire à la Chambre que
jai fait une' cession de biens. -J'ai fait une cession
de biens et je n'en ai point honte, et c'est à fin de
faire mon devoir que je m'intéresse à cet hotel. Il
est de mon devoir de payer mes dettes et obliga-
tions. Si je ne portais pas intérêt à l'hôtel, je ferais
tort à mes créanciers, Il est indigne d'un député
de faire allusion à de semblables questions.

M. McLENNAN: Niez-vous le fait?

M. McDOUGALL: J'avoue que j'ai fait cession
de mes biens. Mais à quel sentiment l'honorable
député a-t-il obéi en me jetant la chose à la face en
pleine Chambre? Si l'honorable député a quelque
chose de plus A faire connaître à la Chambre et an
pays, qu'il le dise. Je suis prêt à l'entendre.

M. HAGGART : Le ministre des Chèmins de
fer et Canaux a prétendu que j'avais porté au
budget, un crédit de 612,000 pour clôtures para-
neige sur le chemin de fer Intercolonial, et que
j'avais imputé cela sur le compte lu capital? Est-
ce le cas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Sur le chemin de fer d'Oxford et de
New-Glasgow. Cela se trouve dans le budget
pour l'exercice finissant le 30 juin 1897.

M. HAGGART: Cet item ne figure pas au
budget.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est pour l'année 1897. Je vois cet
item dans un mémoire que m'a transmis le sous-
chef, imputé sur le compte du capital, nouvelle
clôture, chemin de fer d'Oxford et New-Glasgow.
En 1897 il a été voté $12,000. Une moitié de cette
clôture a été construite au coût de $6,000, ce qui
laisse une balance de $5,994. Au court de l'exer-
cice finissant le 30 de juin 1897, cette somme a été
dépensée; rien n'a été dépensé en 1898, et je de-
mande de voter de nouveau $6,000, de l'ancien
crédit.

M. HAGGART: Alors le ministre est mal in-
formé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le sous-chef me dit que c'est parfai-
tement exact. Je reconnaîtrai, toutefois, volon-
tiers mon erreur, si la chose est établie.

M. HAGGART: Ce doit être une erreur.,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Est-ce que ce crédit n'aurait pas été
porté au budget supplémentaire?

M. HAGGART : L'accusation portée contre moi
est que j'ai censuré un crélit que j'avais moi-même
porté au budget.

M. MONTAGUE : Un semblable item ne sau-
rait avoir figuré au budget supplémentaire. Le
budget supplémentaire de 1896-97 n'est pas celui
du gouvernement précédent mais de l'administra-
tion actuelle. Le budget principal de l'ancienne
administration a été adopté dans son intégrité,
tandis que le budget supplémentaire-est la création
du gouvernement actuel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous constaterons les faits.

Agrandissement des gares et autres amé-
liorations sur différents points........ 6,000

M. HAGGART : Il faudrait modifier cet item,
car, dans sa forme actuelle il couvrirait même le
peinturage.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
'CANAUX: Nous·n'avons pas l'intention de faire
de peinturage.

Ce crédit est destiné à de nouvelles améliora-
tions du service, telles que gares et autres cons-
tructions, là où le besoin s'en fera sentir. Il est
évident que cela ne couvre point le peinturage.

M. HAGGART : Ce n'est passi évident que cela.
Le crédit est destiné à l'amélioration du service, à
la construction de gares et autres bâtisses en diffé-t
rents endroits, et s'il ne couvre pas presque toute
espèce de chose, alors c'est que j'ignore le sèns des
mots.

M. McDOUGALL : Le ministre pourrait-il nous
indiquer quelques localités où il est question d'amé-
liorer ou d'agrandir les édifices ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a quelques endroits où je pourrais
dépenser cette somme avec profit et au grand
avantage du service de la voie ferrée ; toutefois, je
n'ai pas encore décidé quels sont les endroits où
cette dépense est la plus urgente. Je ne saurais
donner d'une manière précise, ce soir même, le ren-
seignement que demande l'honorable député.

M. McDOUGALL : Cette somme n'est-elle pas
basée qur l'estimation d'un ouvrage en particulier?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Voici ce que je lis, page 7 des Statuts
du Canada pour l'exercice financier 1896-97, sous le
titre de Chemin de fer Intercolonial, imputable sur
le capital "c lôtures paraneige à Oxford, New-
Glasgow, Cap-Breton, embranchement Saint-Char-
les, $12,000 ".

M. MONTAGUE : Effectivement, cela figure
dans votre budget supplémentaire.

M. HAGGART: Le ministre pourrait-il me dire,
oui ou non, si cet item figure au budget supplé-
mentaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : " Sommes accordées à Sa Majesté par
la présente loi pour l'exercice financier finissant le
30 juin 1897, et les fins pour lesquelles elles sont
accordées "

Le MINISTRE DES FINANCES:Evidemmenz,
cet item ne figure point au budget principal.

M. MONTAGUE : Il se trouve dans le budget
supplémentaire préparé par le ministre lui-même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le budget supplémentaire que nous
avons nous-mêmes soumis à la Chambre se- trouve
plus loin dans le même volume.

M. MONTAGUE : Oui, dans le budget supplé-
mentaire de 1896.

M. HAGGART: Et le budget supplémentaire
que vient de citer le ministre est un budget à l'éla-
boration duquel je suis parfaitement étranger.

M. MONTAGUE: Ici encore le ministre s'est
comparé avec lui-même, à notre détriment.

M. McDOUGALL A qui le bail de l'hôtel en
question a-t-il été consenti.?

M. HAGGART.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne m rappelle pas le nom de cet
individu, en ce moment.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
Pour raccourcir la ligne-mère en rec-

- tifiant certaines courbes sur cette
ligne----------------------.........

Pour nouveau m.tdriel roulant-.... 3,

M. HAGGART: Vous n'avez pas besoin de loco.
motives plus pesantes et le trafic du chemin n'aug.
mente pas; alors pourquoi imputez-vous cet item
de $3,500 sur le compte du capital?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Voilà précisément en quoi l'honorable
député fait erreur. Le. trafic du chemin de fer
augmente, et c'est dans le but d'ajouter de nouveaux
wagons à ceux qui circulent déjà sur la voie que ce
crédit est porté au budget. L'honorable député
(M. Haggart) ignore sans doute que les affaires ont
pris une expansion importante dans l'Ile du Prince.
Edouard récemment, et l'honorable député (M.
Martin, je suppose, confirmera ce que je dis et
avouera que les besoins du commerce justifient cette
augmentation de matériel roulant. Ce crédit est
destiné à l'achat de nouveaux wagons pour le
transport du bétail sur pied, et nous en avons
besoin pour transporter des pores à l'établissement
de salaisons de Charlottetown, industrie qui est en
voie de progrès.

M. MARTIN: Relativement à l'enlèvement de
courbures, qu'est-ce que le ministère a fait et que
se propose-t-il de faire?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous avons l'intention de raccourcir
la ligne. Nous faisons disparaître de la ligne la.
courbure entre Charlottetown -et Summerside.
Cela raccourcira la ligne d'environ trois quarts de
mille.

M. MARTIN : Quelle sera la totalité du coût?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mes ingénieurs portent la totalité du
coût à $25,000 au plus.

M. MARTIN: Est-ce là tout ce que vous vous
proposez de faire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET.
CANAUX: Ce sont les seuls travaux auxquels ce
crédit soit affecté pour le moment. J'espère bien
qu'il s'en fera d'autres' plus tard. Il y a d'autres
courbures aussi dangereuses que celles-là ; si je ne
me trompe, c'est la courbe la pire qui existe sur
n'importe quel chemin de fer.

M. MARTIN: Est-ce la courbe la plus brusque
de tout le chemin?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : On me dit qu'elle ne peut l'être
davantage.

M. MARTIN: De fait, je. sais que ce n'est pas
la pire; comment se fait-il qu'on rectifie la -cour.
bure en question, quand il en existe au moins une,
pire que celle-là?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne sache pas qu'il en existe de
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pires ; je sais que celle-ci est fort brusque. Cette
courbure se trouve entre deux villes importantes,
et il ifnporte que la rectification se fasse d'àaborl à
l'endroit où il se fait le plus de trafic.

M. MlARTIN : De fait, je sais que ce n'est pas
la courbure la plus dangereuse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : N'est-ce pas l'endroit où les voyageurs
sur le dernier wagon peuvent donner la main au
mécanicien?

p1. MARTIN: Je n'en sais rien. Je ne pense
pas que les citoyens de la province aient exprimé
le déesir de voir rectifier ces courbures; toutefois,
je suis sûr que le ministère a dû recevoir nombre
die requêtes lui demandant de dépenser de l'argent
de différentes façons, je ne vois pas pourquoi il
dépense de l'argent sur cette partie du chemin de
fer. Je ne sache point que la ligne ait été raccourcie
de beaucoup ; bien qu'il ait été dépensé de l'argent
sur la partie de la ligne qui se trouve dans le comté
de l'un des membres de cette Chambre et cela
explique sans doute la dépense. Les travaux
seront faits à la journée et il paraît que les meneurs
du parti se sont partagé la plus forte partie des
dépouilles; et c'est là, sans doute, une des princi-
pales raisons de la re'ification de la courbure. Je
ne pense pas que la ligne-mère ait été raccourcie
d'une façon appréciable; mais si le ministre a
l'intention de rectifier les courbures j'espère qu'il
ira plus loin. Il y a des parties du chemin où il
s'est produit des accidents; et nul effort n'a été
tenté à ces endroits. A l'endroit où se trouve la
courbure de plus faible rayon, rien n'a été fait.-
Nous avons donc raison de soupçonner que ces
travaux ont été faits, non pas tant pour rectifier
les courbures que pour donner de l'ouvra ge aux
meneurs et aux partisans dans le .comté de l'un
des ministres.

M. Y EO : Je dois dire qu'à mon avis, c'est une
des courbures les plus dangereuses du chemin : il y
a toutefois, plusieurs autres courbures à rectifier et
j'espère que le ministre s'en occupera. J'approuve le
département d'avoir fait les travaux à la journée.
J'ai consulté nombre de gens compétents et ils sont
d'avis que c'est le meilleur mode. C'est une erreur
de dire que ces travaux n'ont d'autre but que de
fournir du travail aux partisans. J'airecommandé
d'employer des gens à ces travaux, sans m'occuper
de leur couleur politique. Le député de Queen
fait erreur sur ce point.

M. HAGGART: Comme il s'agit ici d'un crédit
de 815,000 est-ce que le ministre n'apas l'intention.
de donner les travaux à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis allé aux refiseignements aux
meilleures sources possibles et d'après l'avis et les
rapports d u surintendant sur l'île, du gérant général
à Moncton, de l'ingénieur en chef et des autres
fonctionnaires du chemin de fer, j'ai conclu qu'il
ne serait guère dans l'intérêt public de donner-ces
travaux à l'entreprise. Ce ne sont pas des travaux
fort importants et ils se font avec autant d'économie
qu'il serait possible de le faire à l'entreprise. . Il
est facile de voir qne dans l'exécution de travaux
de ce genre, qui traversent la ligne du chemin de
fer, surgirait entre l'entrepreneur et le gouverne-

ment des difficultés qui ne se présentent paa
lorsque le travail se fait à la journée, il n'y a pas
d'entrepreneurs sur l'île qui voudraient se charger
de semblables travaux; et comme ceux qui sont
employés à ces travaux le sont à une époque de
l'année où ils n'ont rien à faire sur leurs terres,
j'en suis venu à la conclusion qu'il serait dana
l'intérêt publique de faire exécuter ces travaux à la
journée.

M. HAGGART : Le statut décrète que lorsqu'il
s'agit d'une dépense d'au delà de $5,000, les travaux
doivent se faire à l'entreprise. Dans certaines
circonstances, cette disposition législative est modi
fiée par arrêté du conseil. Lorsque le ministre veut
faire des travaux de ce genre, il doit faire rapport.
au conseil et en obtenir l'autorisation par voie
d'arrêté ministériel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX; Cela n'est pas nécessaire; à moina
qu'il ne s'agisse de donner une entreprise sans sou-
missions. Alors le ministre doit nécessairement.
soumettre au conseil les raisons qui portent le
département à passer un semblable contrat. Maia
cela ne s'applique nullement au cas actuel.

M. HAGGART : Le statut décrète qu'il faut un
arrêté spécial, pour des travaux coûtant plus de
$5,000. Je ne comprends pas comment le ministre
peut faire payer ce compte par l'auditeur général,
sans cela.

M. SPROULE: Si je ne me trompe, le ministre
dit que lorsque ces travaux seront terminés, ils
coûteront $25,000. Cela s'applique-t-il à une seule
courbure où à plusieurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le chemin est fort tortueux à cet
endroit. L'honorable ministre avoue que c'est une
des courbures les plus brusques de tout le chemin ;
or, ceux qui connaissent l'île savent que le chemin
est fort tortueux.

M. SPROULE: Assurément, l'honorable ministre.
a l'estimation de son ingénieur pour faire certains
travaux dans des endroits déterminés et à prix fixe,
et il doit savoir à quelle partie. du chemin cela.
s'applique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les travaux se foit à un seul endroit
et sans solution de continuité. I Ce que nous- cher-
chons ici à éviter, dans la mesure du possible, est ce
que l'on appelle la rente du Wiltshire-nord. Nous
abrégeons la distance et nous enlevons les cour-
bures. Ces travaux ne se font pas à des endroits
détachés de la ligne.

M. McLELLAN: La pente du chemin que le.
ministre se propose de. rectifier est la plus tortueuse.
entre Charlottetown et Summerside, et l'affirma-
tion de l'honorable député de Queen (M. Martin)
est dénuée de fondement. Je connais mieux ce
chemin que-lui, parce que.j'y ai voyagé bien plus
souvent, et je n'hésite pas à dire que la courbure en
voie d'être rectifiée par le ministre est la plus
brusque de toute la ligne. Comme l'a dit le ministre
c'est une courbure ou l'on se donne la main, d'une
voiture à 'autre. Peu de députés, probablement,
savent jusqu'à 'uel point est tortueux ce chemin
entre Charlottetown et Summerside. '.Il a été cons,
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truit par des entrepreneurs à qui l'on a permis de
faire leurs propres arpentages et l'on a fait suivre
au tracé tous les méandres possibles entre Char-
lottetown et Sumnierside ; je suis donc heureux de
voir que le gouvernement entreprenne de rectifier
la voie et de la mettre en état convenable. Je sais
qu'il faudra plusieurs années pour exécuter ces
travaux, car ils devront se faire pièce à pièce. Le
mode à suivre dans l'exécution de ces travaux rend
presque impossible leur exécution à l'entreprise, et
je regrette que l'honorable député de Queen-est
(M. Martin) décourage ces travaux et enlève au
gouvernement le crédit auquel il a droit pour la
rectification de la route.

M. MARTIN: Le ministre prétend que cette
courbure est la plus brusque de toute la ligne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UK : Entre Charlottetown et Summerside.

M. MARTIN: Toute la ligne n'est pas entre
Charlottown et Summerside.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas affirmé cela.

M. MARTIN : Je l'affirme maintenant. Leche-
min se prolonge à l'est de Mont Stewart, sous le nom
d'embranchement de Souris, et tous ceux qui ont
voyagé dans l'Ile du Prince-Edouard savent que
c'est sur cet embranchement que se trouve la courbe
la plus brusque de toute la ligne. L'honorable mi-
nistre ne le niera point, et si nous tenons à parer au
danger la population demeurant sur cette partie de
la voie a autant droit à la sécurité que les gens de-
nieurant entre Charlottown et Summerside. Quand
j'ai affirmé qu'il existait une courbure plus
brusque...

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Y en a-t-il une entre les deux points ?

M. MARTIN: Il n'est pas question de deux
points sur la ligne, mais de toute la ligne; or, une
partie de la ligne est aussi importante que l'autre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le gros du commerce se fait entre
Charlottetown et Summerside,

M. MARTIN : Il y a beaucoup de commerce
entre l'embranchemant de Souris et Charlottetown.
Au lieu de déprécier l'entreprise, j'ai dit au con-
traire, au ministre des Chemins de fer et Canaux,
qu'il ne devait pas se contenter de rectifier cette
courbure sans essayer de rectifier une des plus
brusques courbures de toute la voie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER. ET
CANAUX: Je n'ai pas dit que nous allions nous
arrêter à ces travaux.

M. MARTIN: Je m'oppose à ce que les travaux
se fassent à la journée. Je ne veux pas décourager
ces travaux niais je ne pense pas que la province
ait exprimé le désir de -voir-faire ces travaux, et le
ministre des Chemins de fer et Canaux va se voir
assailli de toutes sortes de demandes de travaux

M. McLmrÀtN.

plus ou moins dispendieux. Il nie semble quelque
peu singulier que ces travaux se fassent sur la par.
tie de la voie ferrée qui est représentée par l'un des
menbres de cabinet, tandis que la courbure la plus
brusque de toute la voie reste là et qu'on dépense
cet argent sans demander de soumissions.

M. McDOUGALL : Le ministre pourrait-il me
donner le renseignement demandé au sujet des lo.
cataires de la propriété en question ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon impression est que le nom de cet
individu est McNeill.

M. McDOUGALL : Le ministre est-il sûr que ce
n'est pas l'hononorable Geo. Murray', le premier
ministre de la Nouvelle-Ecosse ? N est-ce pas lui
qui a communiqué avec le ministre à ce sujet?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est moi qui ai exécuté le bail et il
n'est pas au nom de l'honorable George Murray.

M. McDOUGALL : Il y a quelques jours à peine
que M. Mu rray se trouvait sur les lieux et criti-
quait la construction de ce bâtimnent.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est là le
droit de tout bon citoyen.

Le comité lève sa séance et rend compte de ses
travaux.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE, 1898-99.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je présente un message de Son Excellence le Gou-
verneur général.

M. l'ORATEUR : Voici ce message:
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes le budget supplémentaire portant les sommes
requises pour le service du Canada, pourl'année expirantle 30 .in 1899, et conformément aux dispositions de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande
ce budget à la Chambre des Communes.
HÔTEL DU GOUVERMENT.

OTTw, 30 de mai 1898.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre lève sa séance.

M. HAGGART: Quelle sera la besogne de la
Chambre demain?

Le MINISTRE DES FINANCES: La séance
du matin est à onze heures. Je suppose que nous
aborderons l'étUde de quelques bille de peu d'im-
portance; puis nous continuerons à délibérer sur
le budget.

M. HAGGART : Le budget principal?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

. La motion est adoptée et la séance est levée à
deux heures et trente-cinq minutes du matin, mardi.
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CHAMBRE DES COMM UNES.

MARDI, le 31 mai 1898.

Séance du matin.
La séance s'ouvre à onze heures du matin.

PRIERE.

PREMIÈRE LECTURE.

Le bill (n0 154) du Sénat, relatif au gouverne-
ment du district du Yukon.-(Sir Henry Joly de
Lotbinière.)

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER: Je propose du consentement de la
Chambre, que le cinquième et le sixième rapport. du
comité des comptes publics, qui ont été renvoyés àla
Chambre et dont l'impression a été recommandée,
soient imprimés immédiatement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Quelles questions embrassent-ils?

M. FOSTER : Le chemin de fer de -la baie des
Chaleurs en est une et l'autre est l'affaire populai-
rement connue sous le nom de " réclamation rela-
tive à la vache de Killam."

La motion est adoptée.

AVANCE AUX COMMISSAIRES DU HAVRE
DE MONTRÉAL..

Le MINISTRE DU COMMERCE (air Richard
Cartwright): J'ai l'honneur de proposer que la
Chambre, à sa prochaine séance, se forme en comité
général, pour mettre à l'étude la résolution sui-
vante, qui a reçu l'approbation de Son Excel-
lence :

Qu'il est expédient que le Gouverneur en conseil puisse
avancer aux commissaires du havre de Montréal, en sus
du montant dont le chapitre 10 des stituts de 1896 (pre-
mière session), autorise l'avance aux dits commissaires,
une autre somme n'excédant pas deux millions de pias-
tres pour l'achèvement et la construction de certains tra-
vaux dans'le port de Montréal,-les dits commissaires
devant là et alors déposer entre les mains du ministre des
Finances leurs débentures pour un montant d'une valeur
proportionnellement égale à l'avance ainsi faite par le
Gouverneur en conseil, remboursables dans les vingt-cinq
ans qui suivront leur émission, et portant intérêt au taux
de trois pour cent par année payable semi-annuellement.

La motion es adoptée.

LE MAJOR GÉNÉRAL, COMMANDANT DES
TROUPES.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire faire quelques brèves observations sur un
sujet intéressant la direction de nos débats, et je
suppose qu'il n'y aura pas d'objection. .Hier ou
avant-hier, le très honorable chef du cabinet nous
a donné lecture d'une lettre du général Gascoigne
en réplique à certaines observations faites en
Chambre et qui ont paru au compte rendu otficiél
<les Ddbat. Au moment où' mon honorable ami
lisait cette lettre j'avais bien mes doutes sur la
question de savoir si cela était conforme au.règle .
ment ; mais comme l'Orateur avait approuvé cette

lecture suggérant en outre, au premier ministre de
proposer une motion portant que la lettre fût
déposée sur le bureau, j'ai pensé que j'étais dans
l'erreur. Toutefois en examinant la chose, j'ai
constaté que je n'avais point tort ; et afin de
mettre la Chambre au courant de la question, je
crois utile de donner lecture d'un paragraphe que
j'emprunte à l'ouvrage de Bourinot, " Parlianmen-
tary Procedure," page 408 :

Il n'est pas contraire au règlement qu'un député fasse
des citations extraites de livres, journaux ou autres publi-
cations imprimées, pourvu qu'en cela, il ne transgresse
aucune règ e. Il y a toutefois, des restrictions à appor-
ter à ce droit ; car il n'est pas permis de donner lecture
d'une pétition portant sur les débats de la Chambre. En
faisant des extraits, tout député doit avoir soin de se
borner à ceux qui -sont pertinents à la question ; il n'est
pas conforme au règlement de citer tout un essai ou une
brochure d'une portée générale. Le règlement ne tolèrepas non plus, qu'un député donne lecture d'un document
dont il demande à la Chambre d'autoriser la production.

Voici la partie qui porte directement sur la
question:

Il n'est pas non plus permis de donner lecture d'articles
de journaux, de lettres ou communications, soit imprimés
soit écrits, dont les auteurs sont étrangers à la Chambre,
et renfermant des allusions, réflexions ou dénégations
relatives à toute déclaration faite pour un député, ou
exprimant une opinion sur les délibérations de la Cham-
bre. Au cours du débat sur le tarif, à la session de 1877,
M Mills fit allusion aux opinions de sir Alexander Galt,
ancien député et ministre des Finances. Subséquemment
un journal canadien publia une lettre de sir Alexander,
en réponse à certaines observations de M. Mills, et pro-
posa de donner lecture du document en question,; or,l'Orateur l'interrompit et révoqua en doute la légitimité
de cette ligne de conduite et sa décision concordeparfai-
tement avec les règles des - débats parlementaires en
Angleterre.

Je crois que mon très honorable ami a enfreint
les règles de -la Chambre en donnant lecture de la
lettre du gé.néral Gascoigne. Je ne m'oppose point
à ce que le général Gascoigne fasse un exposé de
faits, lequel, du reste, ne donne pas prise à la cri-
tique au point de vue -constitutionnel ; mais, évi-
demment, le premier ministre n'était pas au fait de
la rè gle à cet égard, et je suis assez étonné de ce
que l'Orateur, qui est si bien renseigné sur les
règlements de la Chambre ait laissé continuer cette
lecture, et c'est en raison de cette attitude que je
n'ai pas soulevé de point d'ordre, comme j'en avais
d'abord l'intention, me reposant sur la vigilance de
l'Orateur à cet égard.

M. l'ORATEUR : La raison pour laquelle j'ai
permis la lecture du document en question est
qu'elle était basée sur une motion proposée par sir
Wilfrid Laurier et adoptée ; laquelle figure aux
Procès-verbaux:

Sur motion de sir Wilfrid-Laurier, la Chambre ordonne
à qui de droit de préparer un exemplaire de la lettre du
major général Gascoigne relativement à certaines obser-
tions faites en parlement, censurant sa conduite à titre
de commandant de la milice canadienne.

La Chambre s'en souvient, lorsque le leader de la
Chambre donna lecture de cette lettie, je lui dis:
"Je suppose que vous proposerez une motion
demandant que ce document soit déposé sur, le
bureau de la Chambre ?" Et il -va sans dire que
personne ne souleva d'objection, si je ne me trompe,
et je mis la motion aux voix et elle fut adoptée.
Voilà la procédure suivie. L'honorable député est
le premier qui-révoque en doute la légitimité de la
lecture qui a été faite -de ce document. .Je con-
viens volontiers que-si un simple -député eut donné
lecture de cette lettre- sans proposer de motion,
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cela eut été contraire au règlement. J'ai pensé
que c'était la seule voie à suivre pour rendre la
procédure conforme au règlement, dans cette cir-
constance.

M. FOSTER: Eh bien! M. l'Orateur, vous
voudrez bien me permettre de vous dire peut être,
qu'occupant le fauteuil présidentiel à ce moment,
vous savez parfaitement que l'honorable ministre(sir
Wilfrid Laurier) a donné lecture de la lettre, sans
faire la moindre tentative de proposer une motion.
L'honorable ministre n'a pas fait de motion et il
m'a semblé qu'il n'avait nullement l'intention d'en
proposer une.; et je ne crois pas qu'il eût cette
intention, bien que j'ignore ses motifs. L'Orateur,
toutefois, a bien voulu lui suggérer de proposer une
motion, et il l'a proposée, seulement après avoir
donné lecture de la lettre. Si l'on tolère la chose,
la règle en discussion serait mise au rancart, car
lórsqu'un député désirerait donner lecture d'une
lettre dont l'auteur serait étranger à la Chambre,
il lui suffirait de faire une motion et de continuer
sa lecture. Or, l'Orateur est-il d'avis qu'il soit
permis à un député de proposer une motion à un
moment quelconque, pour pouvoir donner lecture
d'une lettre venant du dehors ? Il ne s'agit pas ici
d'un document public. Je n'obéis nullement à un
sentiment d'animosité en ce moment ; je tiens seu-
lement à élucider la question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier)
Je désire faire connaître bien franchement ma
pensée à la Chambre. J'ai déclaré hier avoir reçu
une lettre du général Gascoigne; et il m'a paru
juste à son égard de mettre le public au courant de
sa propre version d'une question qui a été soumise
à nos délibérations et de porter à la connaissance
de la Chambre la dénégation qu'il oppose à cer-
taines allégations. J'ai regretté, dans le moment,
d'avoir négligé de saisir la Chambre de cette ques.
tion en présence même de sir Charles Tupper.
J'aurais dû savoir qu'il devait s'embarquer pour
l'Europe samedi. Or, au milieu de la multiplicil
des affaires qui réclament mon attention, choee qui
doit paraître toute naturelle à l'honorable député
(M. Foster), je n'ai pas songé que le départ de air
Charles Tupper étant fixé au samedi, il lui faudrait
quitter la ville vendredi. J'avais l'intention de
saisir la Chambre de cette question en sa présence.

Comme il était absent vendredi, j'ai pensé qu'il
importait de saisir la prochaine occasion pour
porter la chose à la connaissance de la Chambre.
J'ai pensé qu'en justice pour le général Gascoigne,
je devais faire connaître à la Chambre sa propre
version des faits. J'avoue franchement que je n'ai
pas consulté les précédents sr la procédure à
suivre, et que si j'eusse examiné ces précédents et
consulté l'autorité -citée par mon honorable ami
(M. Foster) j'aurai's pu adopter une autre ligne de
conduite pgur porter ce document à la connaissance
de la Chambre. J'apprécie la force des objections
soulevées par l'honorable député. Je crois que M.
l'Orateur l'a aussi compris. Toutefois, personne,
dans le moment, n'a soulevé d'objections. Si la
procédure que j'ai suivie est contraire au règle-
ment, je puis peut-être supposer que mon hono-
rable ami n'a pas observé la chose, dans le mo-
ment. Quoi qu'il en soit, je ne le blâme nullement
de signaler la chose à l'attention de la Chambre.
C'est une question qui mérite d'être éclaircie. Il
est possible que j'aie fait erreur et trangressé le

M. L'ORATEUR.

règlement dans cette circonstance et j'étudierai de
nouveau la question. Et si jamais il m'arrive, à
titre de leader de la Chambre, de me tromper dans
l'application des règles parlementaires, je ne serai
que trop heureux qu'on me signale le fait.

M. SPROULE : L'honorable ministre (sir Wil-
frid Laurier) ne pense-t-il pas qu'il soit fâcheux...

M. l'ORATEUR: L'honorable député voudra-t.
il bien me permettre de l'interrompre? Lorsqu'il
est soulevé un point d'ordre, il est du devoir de
l'Orateur d'essayer d'aider ceux qui portent la
parole à se conformer au règlement, qu'ils appar-
tiennent à la droite ou à la gauche. 'Si l'Orateur,
heureusement, a raison, son concours peut être très
utile à la Chambre. La Chambre se rappelle sans
doute que, ces jours derniers, j'ai fait une recom.
mandation au leader de l'opposition qui s'était
levé pour proproser une motion qui était évidem.
ment hors d'ordre, puisqu'il avait déjà porté la
parole, je lui suggérai un moyen de se conformer
au règlement, en faisant proposer sa motion par un
autre député; et l'honorable député d'York (M.
Foster) s'est conformé à ia recommandation. Je
-ne suis donc nullement enclin à me justifier de
vouloir aider les députés à se conformer au règle.
ment de la Chambre. Il va sans dire que lorsqu'il
est soulevé un point d'ordre et que la question
m'est soumise sous cette forme, la chose en reste
là. Or, il n'a pas été soulevé de question d'ordre
et j'ai supposé que le leader de la Chambre désirait
porter régulièrement la lettre en question à la con-
naissance de la Chambre. J'ai donné mon avis, et
personne n'ayant soulevé d'objection, la motion a
été mise aux voix et adoptée.

M. SPROULE: M. l'Orateur, il serait fâcheux
que cette question, dans l'état où elle se trouve, fût
plus tard citée comme précédent. Si l'Orateur
pense que la rè le suivie n'est pas absolument
exacte, il serait ton, à mon avis, de le déclarer
maintenant, afin que plus tard elle ne puisse créer
un précédent. Bien qu'à mon avis, la règle suivie
fut tout à fait illégitime, toutefois, comme elle
venait de la haute autorité du premier ministre,
appuyée de la décision de l'Orateur, les députés
ont préféré de ne pas soulever d'objection et laisser
passer la chose sous silence.

Le PREMIER MINISTRE : Si la Chambre me
le permet, je-ferai une observation ; je serais bien
aise que M. l'Orateur voulût examiner à loisir la
question et nous faire connaître sa décision à ce
sujet. D'après l'autorité qui a été citée, je ne. suis
pas absolument sûr d'être demeuré dans l'ordre.
Le chef du cabinet a le devoir de s'efforcer autant
que possible, de maintenir les règles de la Chambre
et s'il lui arrive de se trimper, il doit être le pre-
mier à donner l'exemple de la soumission au règle-
ment.

M. l'ORATEUR: -Je dois avouer que je n'éprouve
pas le moindre doute à ce sujet. Je le répète, s'il
avait été soulevé quelque objection, c'eût été bien
différent. La lecture de cette lettre étant hors
d'ordre, j'ai pensé que le seul moyen -de la porter
régulièrement à la connaissance de la Chambre était
de proposer la motion que j'ai suggérée, et' comme
personne ne s'y est. opposé, la motion a 'été pro-
posée. Cela ne crée nullement de précédent auto-
risant la lecture d'une lettre sans motion. S'il est
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soulevé une question d'ordre, elle doit toujours
prévaloir en pareilles circonstances.

M. FOSTER : Le seul bien qui résultera de cet
incident sera d'obliger les députés à faire un peu
plus attention à l'avenir, et il aura aussi- servi à
faire élucider une question, qui, je l'avoue, me
parait assez embrouillée. S'il est établi que la lec-
ture d'une lettre dont l'auteur est étranger à la
Chambre est contraire au règlement, est-ce que
cette règle devient nulle, du fait qu'une motion est
proposée par un député qui désire donner lecture de
cette lettre ? Assurément, cela n'est pas possible.
Voilà le roint que je désire voir élucider. Un
avis de motion serait donné, proposé et adopté ; or
une motion, à ce moment, à mon avis, serait dans
l'ordre, si nul député ne s'y opposait.

Quant au fait rappelé par M. l'Orateur, relative-
ment à la recommandation qu'il a faite à l'opposi-
tion, le point d'ordre soulevé contre air Charles
Tupper est qu'il avait déjà porté la parole, et
l'Orateur me suggéra de présenter une motion.
Une question se présente : l'Orateur n'est-il pas le
gardien naturel (les règlements de la Chambre, et
n'est-ce pas son devoir, en toute circonstance, de
faire observer le règlement par les députés, quand
bien même personne ne soulèverait de point
d'ordre?

M. l'ORATEUR : C'est là aussi mon avis.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE QUEBEC.

M. bilBELL : Je propose la troisième lecture au
bill (n° 142) autorisant les commissaires du havre
de Québec à faire un emprunt.

M. FOSTER : Il me semble qu'à la troisième
lecture du bill, il était entendu que mon honorable
ami (M. Dobell) donnerait un état des dépenses,
traitements, etc., de la commission.

M. DOBELL : Je suis prêt à faire connaitre à la
Chambre l'état des traitements payés par les com-
missaires du havre de Québec. A la seconde lec-
ture du bill, j'ai dit que la totalité des traitements
s'élevait à 87,000 ; je constate qu'il a été réellement
payé $8,000. Toutefois, j'ai reçu de Québec une
dépêche disant que le traitement' de l'ingénieur
n'aurait pas dû être porté en compte, et abstrac-
tion faite de cet item, mon état se trouve parfaite-
ment exact. La totalité des recettes nettes, pour
les cinq années, s'élève à une moyenne de $34,000
par année, et les recettes brutes réelles s'élèvent à
$66,000 par année. Pour- les trois années dernières,
le revenu net a été en augmentant, et l'année der-
nière, l'augmentation a été de '$5,000, et pour les
cinq années, l'augmentation s'est élevée à $4,000.

M. FOSTER : Mon honorable ami pourrait-il
nous faire connaître les recettes nettes et brutes.
des cinq années dernières séparément?

M. DOBELL: 1893, recettes. brutes, $67,000,
nettes, 836,000; 1894, recettes brutes, $65,000,
nettes, 831,000 ; 1895, .recettes brutes, $66,000,
nettes, 835,000 ; 1896, recettes brutes, -$70,000,
nettes, S36,000; 1897, recettes brutes, 875,000,
nettes, $32,000. Lés recettes nettes, comme on le
voit, pour l'année dernière, accusent une-dinminu-
tion sur les années précédentes. Cela s'explique
par les importantes dépenses effectuées pour le dra-
gage du bassin extérieui- du dock Saint-Louis. .
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M. FOSTER : L'honorable ministre pourrait-il
nous donner les détails des traitements, pour
l'année dernière?

M. DOBELL: L'ingénieur en chei touche $2,500
d'appointements; le secrétaire, $1,600, le mùître
du havre, $1,600, deux gardiens de quais, $800 et
$600 respectivement.

M. FOSTER: Cela ne rend pas compte de toute
la dépense. Je suppose qu'il reste les honoraires
des commissaires du havre.

M. DOBELL : Il y a l'honoraire de l'avocat de
la commission, $500. Voilà tous les détails qu'on
m'a transmis. Je dois ajouter que les commissaires
du havre paient aujourd'hui certaines dépenses que
la maison de la Trinité avait coutume d'acquitter,
ce qui épargne au gouvernement une forte dépense.
C'est une économie annuelle de $10,000 pour le gou-
vernement.

M. FOSTER : Les frais payés par les vaisseaux
accusent-ils une diminution, pour ces cinq années?

M. DOBELL : Non, ce sont précisément les
mêmes. Je vais dire pourquoi nous demandons ce
crédit. Il y a quelques années, il venait au port
de Québec 1,100 à 1,200 vaisseaux ; en 1895, il n'en
est venu que 300 ou 400, et l'année dernière, guère
plus de 350. Le commerce de Québec se fait au.
jourd'hui au moyen de gros steamers. Pour mon
compte, je conviens avec l'honorable député d'York
qu'il serait possible de réduire les dépenses de la
commission du havre, et je promets que nous y ver.
rons l'année prochaine. Toutefois, les dépenses
actuelles ne sont pas aussi élevées qu'elles l'étaient
ces années dernières, bien qu'elles le soient trop,
pour le revenu. Une corporation dont les recettes
s'élèvent à $30,000 ne devrait pas laisser absorber
le tiers de son revenu par les dépenses. Toutefois,
notre commerce augmente, et je pense que l'année
prochaine, nos recettes seront meilleures et nous
essayerons de réduire les dépenses.

M. MONTAGUE : Quelle, est la totalité, actu.
ellement ?

M. DOBELL : Près de cinq millions de dollars.

La motion est adoptée; le bill subit sa troisième
lecture et est adopté.

LA CONVENTION DE BERNE.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je désire déposer sur le bureau de
la Chambre un exemplaire de la convention de
Berne.. Les fonctionnaires de la Chambre la pré-
senteront peut-être à la bibliothèque. Il me fait
aussi grand plaisir de me rendre à la demande de
l'honorable député d'York (M. Poster) qui, j'en
suis sûr, étudiera sérieusement le contenu de
ce volume, si je le lui présente personnellement,
comme j'ai.le plaisir de le faire, au nom du gouver-
nement.

M. FOSTER: 'La seule observ'tion que j'aie à
faire est que je regrette que ce volume soit écrit
uniquement en français, la langue dominante. Je
préférerais de beaucoup le voir imprimé dans les
deux langues.
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TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n0 148) touchant la convention de trans-
port intervenue entre Sa Majesté et la compagnie
dite : Winnipey Oreat .orthern Railiay Oompany.
-(M. Blair.)

Bill (n° 143) amendant la loi fédérale sur la
preuve, de 1893.-(M. Fitzpatrick).

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

Canaux, construction et agrandisse-
ment.-Canal de Soulanges-Cons-
truction....... ................... $1,610,000

M. BERG ERON: Je constate une forte augmen-
tation pour' 1898-99. Cet item comprend-il les
dommages causés par l'éboulement qui a eu lieu
il y a quelques mois?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non ; il n'y a rien dans cet item pour couvrir le
coût de l'éboulement; il ne s'agit que de construc-
tion.

M. HAGGART: L'honorable ministre pourrait-
il nous dire quand ces travaux seront complétés,
si les contrats ont subi quelque modification, et
dans le cas affirmatif, la raison de cette modifica-
tion; en outre, le cout estimatif ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le coût estimatif de tout le canal de
Soulanges est de $5,000,000, en chiffres ronds. Le
ministère a toutes les raisons du inonde d'espérer,
sauf, toutefois, l'imprévu, que les travaux du
canal seront assez avancés pour nous permettre de
l'ouvrir à la navigation le printemps prochain.
Voilà notre espoir aujourd'hui. .l nous est im-
possible de prévoir l'avenir ; il peut surgir des
difficultés imprévues ; cependant, les ingénieurs du
ministère ont grande confiance que, tout en n'étant
pas absolument terminé, le canal sera en état
d'être ouvert à la navigation. Au sujet du chan-
gement d'entrepreneurs, il s'est nécessairement
produit une double modification dans le personnel,
dans le cours de l'année. Il y a d'abord M.
Stewart. Il ne poussait pas les travaux de façon
à convaincre le gouvernement qu'il serait en mue-
sure de les compléter au temps voulu. L'autre
entrepreneur, M. Goodwin, a suspendu virtuelle-
ment ses travaux par suite de la modification ap.
portée au contrat. Nous avons dû lui enlever son
entreprise. Les entreprises ont été soumises à la
concurrence publique, après avis donné au préa-
lable, et les travaux repris par les nouveaux en-
trepreneurs sont poussés avec vigueur.

M. BERGERON: Le ministre, sans doute, est
sincère quand il s'attend à ce que le canal soit
ouvert à la navigation, l'année prochaine; mais il
sera sérieusement désappointé. Il -faudra plus
d'une année et peut être deux on trois ans, pour
terminer le canal.

La terre est peu propre à la construction d'un
canal, comme le ministre a pu l'observer à l'occasion
du dernier accident qui s'y est produit l'éboulement.
Le ministre dit que le canal coûtera $5,000,000.
Il coûtera beaucoup plus. Il y eut un débat'fort
prolongé en Chambre lors qu'il fut décidé de cons-

M. FosT.

truire le canal sur la rive nord du Saint-Laurent,
et les prédictions faites à cette époque par certains
députés se réalisent. Il est fort malheureux que
l'ancien gouvernement ait pris cette décision, et je
ne blâme point le ministre actuel, car il n'est point
responsable. La terro, de ce côté de la rivière,
ressemble beaucoup à celle que traverse le canal de
Cornwall, où il a été dépensé des sommes énormes
en réparations, et ce fait est en train de se répéter
sur le canal de Soulanges. Il se construit à travers
les rivières, et les canaux d'entrée n'ont pu arrêter
le cours naturel des rivières. Lorsqu'il fut décidé
de construire un nouveau canal, le coût en a été
porté à S4,200,000. 1l s'elève déjà à $5,000,000 et
n'est. pas encore fini. La cause de toutes les diffi-
cultés-c'est sans doute de l'histoire ancienne pour
quelques députés, mais je tiens à le répéter-est la
décision de construire le canal de ce côté de la
rivière, ou bien d'agrandir et d'approfondir le canal
de Beanharnois qui est un excellent ouvrage, dont
la construction à travers le roc et la terre solide a
demandé nombre d'années. Les estimations de la
construction du canal sur la rive nord ont été
portées au plus bas chiffre possible, afin de per-
mettre au gouvernement d'établir sa cause au par-
lenient. Les entrepreneurs se fondant sur ces
estimations ont fait de trop basses soumissions, et
le résultat a été presque la ruine de M. Goodwin et
de M. Stewart, et une augmentation de dépenses
pour le pays. Je désirerais savoir quelle est l'éten-
due les dommages causés par le dernier éboule-
ment et qui aura à en payer le coût, du gouverne-
ment ou des entrepreneurs

Le MINISTRE DES CHEMINS E FER ET
CANAUX: Mon impressionestqu'on n'a pas encore
enlevé toute la terre déplacée par l'éboulement, et
le gouvernement n'a encore rien payé jusqu'ici.
Quant à savoir lequel du gouvernement ou de l'en-
trepreneur devra supporter les dommages, c'est là
une question encore pendante. Je dois l'avouer :
j'incline à penser que les entrepreneurs ne sont pas
responsables de ces dommages. Nous avons une
estimation approximative de ce que coûtera le net-
toyage complet du prisme du canal à cet endroit,
sur la section Raynor, et la dépense se montera
probablement à $30,000.

M. MONTAG UE : Qui est chargé maintenant de
l'entreprise de Stewart?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ryan et Macdonald, les plus bas sou-
missionnaires.

M. HAGGART : -Les ingénieurs appréhendent-
ils quelque nouvel éboulement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX.: L'ingénieur paraît avoir confiance que
de semblables accidentsnese répéteront plus ; toute-
fois, c'est simplentent une impression ; il est pos-
sible qu'il se trompe.

M. BERGERON: A mon avis, il est bien trop
confiant.

M. HAGGART : Je conviens avec mon hono-
rable anii (M. Bergeron) que l'espoir du ministre
au sujet de la prochaine ouverture du canal est
tout à fait chimérique. J'en sais quelque chose, et
il est très probable que le canal ne sera pas ouvert
à la navigation avant le printemps de 1900.
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M. BERGERON: Vous pouvez encore reculer
cette date, à moins quele gouvernement ne dépense
le double de cette somme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce n'est pas une question de dépenses,
puisque j'ai demandé un crédit qui devra suffire, à
moins qu'il n'arrive quelque accident. Naturelle-
ment, je ne puis que m'en rapporter à l'avis de mon
personnel d ingénieurs, et ils ont confiance qu'à
moins d'accidents imprévus, les travaux seront as-
sez avancés pour que nous puissions ouvrir le canal
au commerce le printemps prochain.

M. SPROULE: Où en sont rendus les travaux
actuellement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ils sont tellement avancés, que l'ingé-
nieur en chef est d'avis qu'à moins d'accidents im-
prévus, le canal sera prêt l'année prochaine.

M. HAGGART: Le ministre pourrait-il nous
dire de combien l'eau a remonté du côté nord du
canal comparativement au côté sud, et si ces viaducs
suffisent pour la laisser écouler?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est l'avis des ingénieurs qu'ils suf-
fisent, et ils paraissent n'avoir aucun doute sur ce
point. Les viaducs sont fort bien construits..

11. HAGGART: J'ai souvent entendu répéter
une certaine observation en Chambre au sujet des
dommages intérêts que M. Goodwin a obtenus du
gouvernement relativement aux travaux du canal.
Quel est le montant porté au certificat délivré à M.
Goodwin par le ministère pour travaux exécutés
sur le canal, et qui a été approuvé par le ministre
de la Justice, et quelle est la somme adjugée à M.
G3oodwini par la décision de la cour d'Echiquier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il a été adjugé à M. Goodwin $73,000
ou à peu près, et les sommes portées au certificat
oscillent entre $300,000 et $400,000.

M. HAGGART: Je vous demande pardon. Les
sommes portées au certificat ne dépassent pas la
somine adjugée par la cour. Si mes souvenirs sont
fidèles, M. Goodwin a obtenu de la cour précisé-
ment la somme portée au certificat délivré par le
ministère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le montant adjugé par la cour cor-
respond à la somme portée au certificat, s'appli-
quant à une partie des travanx. J'ai pensé que
l'honorable député me demandait quel était le
montant brut.

M. McDOUGALL: Cette somme lui a-t-elle été
payée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Pas encore. Le ministère de la Justice
est à étudier si, oui ou non, il doit interjeter appel
de ce jugement. Mon impression est qu'il n'y aura
pas d'appel.

M. BERGERON: Le ministre des Chemins de
fer et Canaux espère que le canal sera ouvert à la
navigation le printemps prochain, et mon hono-
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rable ami (M. Raggart) qui est parfaitement au
fait de ces travaux, puisqu'ils ont été commencés
sous l'ancien régime, n'ajoute pas foi à la parole
du ministre; je ne pense pas qu'il soit ouvert à la
navigation avant trois ou quatre ans.

M. MONTAGUE : Vous êtes iicrédule.

M. BERGERON: Je n'ai jamais en foi dans ce
projet. Non seulement il reste à terminer le canal,
mais il faut en outre draguer les écluses de chaque
côté à une profondeur de 14 pieds, avant que les
vaisseaux de fort tonnage y puissent passer. Au
pied du canal, il faudra creuser sur un parcours de
deux milles, et l'on nous dit que, ce printemps, il
y avait encore de la glace à cet endroit quinze
jours après la débâcle. Si le gouvernement ne
dépense pas davantage pour ces travaux et s'il ne
met pas de dragueurs à l'ouvre, le canal ne sera
pas prêt pour la navigation d'ici à trois ou quatre
années. Que le ministre prenne note de mes paroles,
et il verra que j'ai raison.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il me faut suivre l'avis de mes ingé-
nieurs.

M. BERGERON: J'ai fort peu confiance en eux
d'après ce que j'ai vu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Autant que j'en ai pu juger, je pense
qu'ils ne se sont guère trompés dans leurs calculs.

M. BERGERON: Vous verrez plus tard que je
ne me trompe pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quand il s'agit d'un canal situé comme
celui-ci l'est, on peut s'attendre à tout.

M. BERGERON: Sans doute.

M. McDOUGALL: Il s'est livré un débat assez
prolongé en Chambre au sujet de la réclamation
Goodwin, et de lavis du chef de l'opposition à cette
époque, le ministre de la Justice a renvoyé la cause
aux tribunaux. A venir jusqu'aujourd'hui, quel a
été,le coût de cet appel aux tribunaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne saurais dire. Je suppose que le
Solliciteur général, s'il était ici, pourrait nous don-
ner ce renseignement.

M. McDOUGALL : Est-ce $10,000 ?

. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne crois pas que les frais judiciaires
soient aussi élevés que cela.

M. McDOUGALL: Si je ne me trompe, le coût
de ce procès dépassera cette somme.

M. SPROULE: Le ministre nous demande un
crédit de $1,610,000, et il me semble qu'il devrait
être en mesure de nous renseigner au sujet de 'état
actuel des travaux. Ces renseignements nous per-
mettraient de constater s'il est possible que le canal
soit ouvert à la navigation, à l'époque indiquée.
Le ministre devrait nous donner quelques rensei-
gnements sur l'état des travaux, lorsqu'il nous
demande de voter un crédit aussi important.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Jusqu'au 30 juin 1897, il a été dépensé
$2,639,000, et à partir du 30 juin 1897, jusqu'au
ler avril 1898, $561,000. Nous nous attendons à
dépenser d'ici à la fin de l'exercice financier actuel,
$200,000 en chiffres ronds. D'après l'estimation, il
restera $1,600,000 pour terminer les travaux ; il
aura été dépensé $3,400,000 jusqu'à la fin de l'exer-
cice financier en cours.

M. SPROULE : C'est là un état des dépenses,
mais cela n'indique pas l'état les travaux.

On doit avoir fait connaître au ministre quels
sont les travaux qui ont été faits, et il devrait nous
dire ce qu'il y a fait et ce qu'il reste à faire.

Le 11INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si l'honorable député vent bien con-
sulter le rapport du département pour l'année
courante, je crois qu'il y trouvera une bonne partie
des renseignements qu'il veut obtenir. Je puis lui
fournir un état du montant qui sera requis,
croyons-nous, pour terminer les différentes sec-
tions. Sur les sections 1 et 2, dont le contrat a été
enlevé à M. Stewart, il a été payé 8517,000, et nous
croyons qu'il en coûtera encore $300,000 pour ter-
miner l'ouvrage qu'il reste à faire sur ces sections.
Sur la section numéro 3, qui est celle des frères
O'Leary, nous avons payé $193,000 et plus, et il
reste encore $36,000 à payer. Mais les travaux de
cette partie du canal sont presque terminés, et
nous attendons que les derniers crédits destinés à
couvrir ces dépenses soient votés pour payer ce qui
reste dû. Les sections 4, 5, 6 et 7, qui avaient été
accordées â M. Goodwin, appartiennent aujour-
d'hui à M. Onderdonk ; S386,000 ont été payées
aux entrepreneurs, et nous croyons qu'il faudra
8500,000 de plus pour terminer l'ouvrage. Sur la
section 8, qui est celle de Raynor, et où s'est pro-
duit l'éboulement, il a été payé q236,000, et
il resterait à payer une balance de $23,420 pour
terminer les travaux si cet éboulement n'avait
pas eu lieu. Sur la section 9, la section le
Manning' et Macdonald, il a été payé $100,000,
et il reste encore environ $30,000 à payer. Sur
la section 10, qui a été accordée aux entrepreneurs
Rogers et Taylor, il a été payé $240,000, et il reête
encore à payer une somme de 830,000. Sur la sec-
tion 11, qui a été accordéeà l'entrepreneur Goodwin,
il a été payé à ce dernier et aux autres entrepre-
neurs $250,650, et il reste une balance à payer d'un
peu plus le $50,000. Sur la section 12, dont le
contrat avait d'abord été accordé à M. Goodwin, et
qui a ensuite été confié à M. M.-J. Hogan, il a été
payé 873,000, et il reste à payer $216,000. Sur la
section 13, qui est celle de Manning et Macdonald,
il a été payé 8420,000, et il reste à payer une
balance de $120,000. C'est là la dernière section.
A part cela, il y a différents item destinés à cou-
vrir le coût de la construction des portes d'écluse,
des ponts tournants, des ponts en acier et autres
choses du même genre. -

M. SPROULE : L'honorable ministre peut-il
nous dire le nombre d'écluses qu'il y a dans le
canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX: Quatre écluses, à hausse, une écluse
de prise d'eau et une porte de prise d'eau.

M. SPROULE.

M. HAGGART: L'honorable ministre a-t-il
décidé de placer une écluse de prise d'eau sur ce
canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. HAGG ART : Dans ce cas, vous avez modifié
les plans 'lu département?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, ils ont été modifiés.

M. HAGGART: Que voulez-vous faire d'une
écluse de prise d'eau et d'une porte de prise d'eau?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Elles ne sont pas placées au même
endroit.

M. HAGGART: Elles sont entièrement desti-
nées au même objet. Je sais que l'ingénieur qui est
chargé de la construction du canal, était en faveur
des écluses de prise d'eau, niais pour nia part, je n'ai
jamais pu en comprendre la nécessité. Je suppose
que c'est par ses instances pressantes auprès du.
ministre qu'il est parvenu à lui faire adopter,
malgré que le département eût décidé de construire
le canal sans cela. Je vois que M. Onderdonk a
obtenu un contrat pour la construction d'une
partie du canal; était-il le plus bas soumission-
naire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il était le plus bas soumissionnaire
disposé à accepter le contrat. Il y avait une offre

'de plus basse que la sienne, mais dans les avis
publiés pour demander des soumissions, le temps
était plus long que ce qui fut décidé plus tard.
Cet entreprerieur ne voulut pas consentir à accep-
ter le contrat et à faire l'ouvrage dans les derniers
délais mentionnés.

M. MONTAGUE : Quel était ce soumission-
naire ? -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX: M. J. Hogan. Il avait fait des sou.
missions pour la construction de deux sections du
canal. Il était consentant à accepter l'un des
contrats et à le terminer dans le délai fixé, mais.
non les deux. La porte de prise d'eau se trouve sur la
section n° 4 et l'écluse de prise d'eau sur la section
n° 13. Je n'ignore pas que mon honorable ami, l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux, n'a aucune
confiance en ces portes de prise d'eau et qu'il s'est
prononcé souvent en ce sens, et cette queation m'a
causé de sérieux embarras; mais j'avoue que je ne
me considère pas comme étant un expert, ou
comme possédant des connaissances suffisantes de
ces choses 'pour me permettre de me former un
jugement sur cette question. Les ingénieurs de-
mon département étaient en faveur de cela. Je-
sais que l'honorable député était contre ces portes
de prise d'eau, et j'ai fait faire une étude sérieuse
de la chose, j'ai pris un expert étranger au dépar.
tenent qui s'est lui aussi prononcé en ce sens.

M. HAGGART: Si l'honorable ministre -veut
bien me le permettre, je lui dirai que deux des plus
beaux ouvrages qui aient été construits en Améri-
que, le canalduSaultdu côté américain,,ou les écluses
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du Sault et celui du côté canadien, ne possèdent pas
d'écluses le prise d'eau. Les ingénieurs ont adopté
le plan que je voulais adopter et qui consiste à ar-
rêter l'eau qui entre dans l'écluse. Ces écluses de
prise d'eau sont condamnées par les ingénieurs amé-
ricains comme étant inutiles et entraînant des dé-
penses considérables. Mais je suppose que l'hono-
rable ministre s'est laissé guider en cette affaire par
la pression qui a été exercé sur lui par l'ingénieur qui
a charge les travaux, ët qui est fortement en faveur
(les écluses de prise d'eau. L'honorable ministre a
déclaré que le contrat avait été accordé à un entre-
preneur dont la soumission était plus basse que
celle de M. Onderdonk pour une des sections, mais
qu'il a refusé de terminer l'ouvrage dans le temps
requis ; or, ce délai était-il le même que celui qui
avait été mentionné dans les demandes de soumis-
sions ?

Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET
CANAUX: Il était un peu plus court.

M. H AGGART : De combien ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Environ un an, je crois. Une fois les
demandes de soumissions publiées, nous en arri-
vAmes à la conclusion qu'il serait possible de com-
pléter l'ouvrage dans un délai plus court, et M.
Hogan, tout en étant disposé à construire une sec-
tion dans ce délai, n'était pas consentant à entre-
prendre l'autre à la même'condition.

M. HAGGART: Le devoir du département
n'était-il pas dans ce cas là de demander de nou-
velles soumissions ? Voyez dans quelle position dé-
savantageuse se sont trouvés placés les autres entre-
preneurs ; vous demandez des soumissions pour la
construction d'un certain ouvrage en deux ans, et
une fois que ces dernières sont reçues et que vous
connaissez les prix, vous décidez que les travaux
doivent se faire durant l'espace d'une année, et
vous ne demandez pas de nouvelles soumissions.
Une telle conduite ouvre la poxte toute grande à la
fraude, et permet aux entrepreneurs de conclure
les arrangements entre eux, et le devoir du mi.

nistre, en justice non seulement pour lui-même mais
aussi pour les entrepreneurs de tout le pays, était
de demander de nouvelles soumissions.

M. MONTAGUE : Il me semble bien extraordi-
naire qu'une fois que le département eut étudié la
question et fixé le délai nécessaire pour terminer
l'ouvrage, et eut reçu des soumissions basées eur ce
délai, il ait ensuite changé d'idée. Je crois que
le comité aurait droit de connaître la raison de ce
changement, et cette raison doit avoir été bien imf-
portante pour faire modifier aussi soudainement la
décision prise. On ne saurait trop parler, comme
l'a fait l'honorable député de Lanark (M. Haggart),
des irrégularités auxquelles donne lieu une con-
duite comme celle-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai aucune objection à donner à
mon honorable ami les explications qu'il demande.
A peu près vers le temps où. ces soumissions furent
reçues, le gouvernement en arriva à la conclusion
qu'il devait faire tous les efforts possibles pour
terminer les travaux à faire dans les canaux du
Saint-Laurent le plus promptement possible. J'étais
moi-même d'avis qu'il était dans l'intérêt public de

pousser l'ouvrage vigoureusement, afin de nous per-
mettre d'obtenir une route par eau sans arrêt de
14 pieds de profondeur, et cela le plus tôt possible.
Nous décidâmes de faire terminer tous ces travaux
si la chose était possible pour le printemps de 1899,
et je ne vois pas pourquoi l'on critiquerait le fait
que nous avons abrégé le délai. Si nous avions
invité le public à soumissionner ces travaux
comme devant être terminés à une date fixe, et que
nous aurions ensuite convenu privément avec
quelqu'un de prolonger le délai pour l'un des entre-
preneurs, les entrepreneurs publics auraient alors
eu raison de se plaindre et de dire que si on les
avait avertis qu'un délai additionnel serait accordé,
ils auraient fait des soumissions plus basses, en
ayant un délai plus long, parce que plus vous
accordez <le délai pour terminer un ouvrage, plus
vous accordez de chance à l'entrepreneur pour sou-
misiionner. Mais dans le cas actuel, c'est le con-
traire qui est arrivé. Nous avons décidé de fait e
terminer dans un délai d'un an moindre que celui
proposé. Nous avons dit à M. Rogan, qui était le
plus bas soumissioniaire: Nous avons décidé
d'abréger le délai d'un an, ôtes-vous disposé à ter-
miner cet ouvrage dans ce délai? Il nous a répondu:
Non, je vais entreprendre l'autre ouvrage, niais je
ne puis pas les entreprendre tous les deux. J'ai
fait ma soumission en me basant sur un délai plus
long que celui-là, et il me faudrait demander plus
cher pour terminer l'ouvrage dans un plus court
espace de temps. Nous nous adressâmes à l'autre
soumissionnaire, M. Ouderdonk, et nous lui de-
mandâmes s'il était capable de faire l'ouvrage en
moins de temps pour le même prix. Il nous répondit
que oui. Je portai ces faits à la connaissance du
Gouverneur en conseil, et ce dernier consentit à ce
que le contrat fût accordé à M. Onderdonk pour le
même prix mentiouné dans sa soumission pour un'
plus long espace de temps.

M. FOSTER: Quelle différence y avait-il dans
le prix entre la soumission de M. Onderdonk et
celle de M. Hogan ?

. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon sous-ministre dit qu'il croit que
c'est entre $30,000 et 840,000.

M. FOSTER : Voilà le point important.

M. HAGGART: L'honorable ministre a par-
faitement raison lorsqu'il dit que l'entrepreneur ne
ferait pas l'ouvrage dans un délai plus court pour
le même prix qu'il exigerait si on lui accordait
un plus long délai, niais il s'agit dans le cas actuel
de savoir quel est le montant que le ministre a
payé de plus que la plus basse soumission. Ce
dernier n'est pas certain et il dit que M. Onder-
donk a reçu de $30,000 à 840,000 de plus que M.
Hogan. Vu ces faits, le département aurait cer-
tainement dû donner de nouveaux avis et obtenir
de nouvelles soumissions pour l'ouvrage. Les en-
trepreneurs qui avaient entrepris de faire l'ouvrage
én trois ans furent requis de le faire en deux ans.
Chacun sait qu'il en coûte plus cher pour faire'ces
travaux en deux ans qu'en trois ans, mais si un en-
trepreneur obtient le contrat à un prix bien plus
élevé que le plus bas soumissionnaire, il peut arri-
ver qu'il soit simplement récompensé pour la ré-
duction dans les délais. Des soumissions comme
celles-là devraient être accordées publiquement.
M. Hogan est le plus bas soumissionnaire, tandis
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que M. Onderdonk demande $40,000 de plus que
lui. Llonorable ministre change d'idée relative-
ment au délai dans lequel devra se faire l'ouvrage.
Maintenant, je ne veux pas dire que c'est ce qui
s'est passé, mais je veux exposer une chose pos.
sible. M. Onrderdonk dit : je fais faire l'ouvrage
en deux ans. Et il va trouver M. Hogan qui se
dit incapable de faire louvrage dans ce délai, et
cette réponse (le sa part peut lui valoir $10,000,
tandis que l'autre entrepreneur fera $30,000 de
profit avec l'entreprise.

M. MONTAGUE: Voudrait-on me dire si l'on
a fait estimer par un ingénieur du département ce
qu'il en coûterait en plus pour faire l'ouvrage dans
un délai plus court, quelle est cette estimation, et
quelle différence y a-t-il entre cette dernière et le
prix payé à M. Onderdonk ? Si le délai a été
modifié, comme la chose a certainement er lieu,
le ministre aurait dû faire préparer une nouvelle
estimation du montant requis pour terminer les
travaux. Car autrement il ne possédait aucun
état sur lequel il peut se baser pour accorder l'entre-
prise en payant une somme bien plus élevée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : -Je puis déclarer que l'estimation qui
a été faite de ce qu'il en coûterait pour terminer
l'ouvrage était plus élevée que le prix que nous
sommes obligés de payer en vertu du contrat pour
le terminer dans le plus court délai.

M. MONTAGUE: Quelle était cette estimation?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ni moi ni mon sous-ministre ne
soimmies Ci position de fournir ces renseignements
immédiatement. Le temps nous a manqué comme
les honorables membres de ceýte Chambre doivent
le comprendre, car nous étions déjà en retard à
cette époque. Il faut au moins un mois pour obte-
nir des soumissions et terminer les arrangements
qui se rapportent aux contrats. Par conséquent,
il n'y a pas un instant i perdre. Les honorables
députés peuvent être certains d'une chose, c'est
que tous ceux qui ont voulu soumissionner ont été
libres de le faire d'après les premiers délais, et le
gouvernement a fait faire l'ouvrage à aussi bon
marché que possible, surtcut si l'on prend en con-
sidération le fait que nous avons abrégé le délai
d'une année entière.

M. SPROULE : Je ue rappelle parfaitement la
critique sévère que l'on fit de la conduite de l'an.
cien gouvernement lorsqu'il abrégeale délai accordé
pour construire le canal du, Sault-Sainte-Marie. Et
l'on prétendit alors que l'un des premiers devoirs
du gouvernement était le s'assur-er par une esti-
mation préparée par son ingénieur quels frais addi-
tionnels seraient encourus par suite de la réduction
de délais. L'honorable ministre explique aujour-
d'hui la chose en dis-nt qu'il avait fait préparer
une estimation basée sur le plus long délai, et
comme le contrat conclu pour la plus courte période
n'était pas plus élevé, le gouvernement. était justi-
fiable d'accepter ce dernier contrat. Mais en pré-
sence de ces faits, l'honorable ministre ne songe-t-
il pas que si ce dernier entrepreneur entreprend de
faire le même ouvrage pour le même prix et dans
un délai beaucoup plus limité que l'autre, il devait
y avoir quelque chose de défectueux, et cela pour
l'excellente raison qu'il doit en coûter plus cher à

M. HAGGART.

un entrepreneur pour construire son ouvrage dans
une courte période de temps que lorsqu'il obtient
un long délad. Je me rappelle que l'on a produit
un état (les dépenses additionnelles qu'avaient
nécessitées la réduction du délai dans le cas du canal
du Sault-Sainte-Marie. Le gouvernement aurait
dû s'assurer de ce que coûterait l'ouvrage, et
en ne faisant pas cela, il ignorait s'il ne payait
pas plus cher qu'il ne le devait réellement. J'étais
d'avis à cette époque que cette règle était juste,
et je le le suis encore. Je ne crois pas que la con-
duite de l'honorable ministre ou les explications
qu'il a données soient satisfaisantes pour le pays.

M. MONTAGUE : D'après l'état dans lequel se
trouvent actuellement les travaux, l'honorable
ministre est-il persuadé que les entrepreneurs vont
pouvoir les terminer dans les limites de ce court
délai ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : C'est du moins ce que l'on me dit.

M. MONTAGUE: Les amendes seront-elles
mises en vigueur ?

Le MINISTRE LES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Sans doute, l'ouvrage sera enlevé des
mains de l'entrepreneur qui ne procédera pas avec
toute la célérité voulue.

11. SPROULE: L'honorable ministre a bien
voulu nous donner les renseignements concernant
Pargent dépensé pour ces divers contrats. Mais
comme l'ouvrage est payé au moyen de crédits à
venir, on pourrait bien s'apercevoir que l'ouvrage
ne peut pas être terminé pour la somme indiquée
par le ministre. Je voudrais bien savoir si Pargent
qu'il reste encore à payer s'élève à un montant
assez considérable en proportion de l'ouvrage qu'il
reste à faire, pour payer ce qu'il coûtera une fois
terminé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les principaux entrepreneurs de l'ou-
vrage qu'il reste à faire sont MM. Ryan et Mac-
donald, Onderdonk et Hogan. Les employés de
mon département m'informent que ces compagnies
ont sur le terrain une organisation suffisante, ainsi
que des matériaux et les machines nécessaires pour
que, en travaillant comme ils ont fait jusqu'ici, ils
puissent terminer les travaux dans le délai fixé,
c'est-à-dire, comme je l'ai toujours prétendu, assez
tôt pour permettre d'ouvrir le canal au trafic au
commencement de la prochaine saison de naviga-
tion. Je ne vois pas quels sont les autres renseigne-
nients que je pourrais donner à mon honorable ami.
Je n'ai pas ici de photographie que je puisse exhiber
à l'honorable. député pour lui faire voir où en sont
rendus les travaux.

M. SPROULE: L'honorable ministre ne m'a
peut-être pas bien. compris. Il y a un certain
nombre de verges cubes d'ouvrage en pierre à faire,
un certain nombre d'écluses et de portes à cons-
truire, tant de verges decreusementàfaire. Oril est
bien certain que les travaux faits jusqu'ici doivent
faire voir si ce qu'il reste de l'ouvrage à faire est
proportionné à l'argent qu'il reste à dépenser, de
façon que l'on puisse savoir si l'argent quisera voté
suffira pour terminer les travaux.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX: Je dois dire à l'honorable député qu'il
n'y aurait pas moyen même en faisant faire un
examen attentif des travaux par les ingénieurs du
département, de le mettre en état de se former un
jugement sur le délai qui sera probablement requis
pour compléter les travaux, que l'idée qu'il en
possède actuellement. Il ne pourrait pas avoir les
données nécessaires pour juger de la valeur. Les
hommes qui surveillent ces travaux de près depuis'
quils sont commencés, qui connaissent le genre de
machines qu'on y emploie, la nature de l'organi-
sation et les progrès qui y ont été accomplis depuis
qu'ils possèdent toutes les choses nécessaires à ces'
travaux, sont ce qui a porté les employés de mon
département à me donner les renseignements que
je viens de communiquer à la Chambre. Il me
semble que nul n'est plus en mesure que ces em-
ployés de savoir à quoi s'en tenir à ce sujet.

M. HAGOGART: L'honorable ministre doit savoir
comme moi qu'il n'est nullement nécessaire que ces
travaux soient terminés avant l'ouverture de .la
navigation, car ce canal ne peut être utilisé, à moins
que tous les autres cours <'eau le long de la rivière
ne le soient en même temps. Lorsqu'il déclare que
ce canal sera ouvert à la navigation au premier jour
du printemps prochain, je suppose que tous les
autres travaux qui sont en voie de construction sur
le Saint-Laurent seront inaugurés dans le même
temps: parce qu'il ne pouvait avoir de raison
d'alréger ainsi le délai de deux ans à un an, à moins
qlu'il ne fût certain que le creusement du lac
Saint-Francois serait terminé à cette époque, et
qu'il en serait <le même des travaux à faire à Corn-
wall, à la Pointe-Farran, aux rapides et dans le
canal de Cornwall. Il y a une autre chose (lue je
voudrais demander à l'honorable ministre. D'après
la preuve faite ailleurs que dans cette Chambre, il
semblerait y avoir en une dépense de $20,000 de
faite pour achat de ciment destiné à ce canal.

Or, l'employé qui est chargé de la surveillance
des travaux dit que ce ciment est complètement
inutile, et qu'il n'a pas l'intention de s'en servir.
Je voudrais savoir de l'honorable ministre sur
quelle autorité de son département il s'est basé
pour demander ce ciment par soumissions et l'ac-
cepter pour la construction du canal ? Alors que
j'étais ministre des Chemins de fer et Canaux, l'in-
génieur àqui étaitconfiée la surveillance des travaux
refusa d'employer aucun matériel de cette nature
pour la construction de l'ouvrage. Je me suis
alors rendu moi-même sur les lieux des travaux,
sur le canal de Cornwall, et j'ai vu les endroits oil
l'on avait employé du ciment de même nature, et
j'ai alors constaté qu'il était vraiment regrettable
que la magnifique pierre que l'on employait pour
la construction de cet ouvrage fut rendue entière-
ment inutile par suite du fait que le ciment
eumployé ne valait rien. J'ai pris la peine d'inter-
roger l'ingénieur relativement à ce qu'il connaissait
le l'affaire, et sa réponse fut que le ciment ne valait

rien. Il m'a dit qu'ils en avaient employé environ
100 barils, mais le reste était de qualité inférieure
et ne pouvait être employé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député veut probable-
ment faire allusion au ciment connu sous le nom de
ciment hydraulique ou ciment de Thorold. Je
puis lui dire immédiatement comment il se fait que

le département a accordé un contrat pour ce ciment
destiné à être employé dans la construction des
canaux. Des soumissions furent demandées pour
du ciment de la manière ordinaire, en indiquant
la nature du ciment requis, et qu'il devrait pouvoir
supporter un poids de 60 livres 24 heures
après avoir été posé. Lorsqu'il s'est agi d'accorder
les contrats, nous constatâmes qu'une soumission
avait été faite par les fabricants de ce ciment
Thorold, qui s'engageaient à fournir le ciment
pourvu qu'il pût subir l'épreuve requise. A l'appui
de leur demande et pour prouver que le ciment
était de bonne qualité et pouvait être employé con-
venablement dans les tiavaux de canaux, ils pro-
duisirent des certificats de M. Monro, ingénieur
du canal de Soulanges et de M. Thompson, ingé-
nieur sur le canal de Welland, et aussi de M. Page,
dont les honorables membres de la gauche doivent
avoir conservé le souvenir. IL. Thompson nous
déclara de la manière la plus formelle qu'il avait
employé ce ciment en quantité considérable dans
les travaux du canal de Velland, qu'il était encore
là pour prouver sa valeur par lui-même, qu'il était
de bonne qualité, aussi bon qu'on pouvait le dési-
rer, et il ajoutait que nous pouvions l'employer
très avantageusement dans les travaux du canal de
Sou langes,

Un contrat fut donc accordé à cette compagnie
pour une partie du ciment requis pour tout l'ou-
vrage, et dans leur contrat, il fut spécialement
stipulé et convenu que le ciment devrait être
capable de subir l'épreuve requise, et tout ciment
<lui a été employé dans les travaux du canal n'a
dû lêtre qu'après avoir été essayé et éprouvé.
J'ai vu l'épreuve moi-même. Je me suis rendu sur
le canal de Soulanges, et les employés de l'endroit
chargés de faireces épreuves memnontrèrentle cahier
dans lequel étaient entrées ces épreuves, et je l'ai
apporté avec moi pour la gouverne des ingénieurs
et de moi-même, et cela a part les entrées faites
dans le cahier à cet effet et les rapports préparés
par M. Green, des épreuves faites <le temps à autre.
M. Schreiber m'a dit que ces épreuves étaient très
satisfaisantes, quelques-unes d'entre elles allant
jusqu'à 58 et même 61 livres, et l'on considéra que
ce ciment était conforme aux -stipulations du
contrat. J'ai aussi apporté avec moi certaines
petites briques faites avec ce ciment, et je les ai
fait éprouver par M. Perley, qui était l'employé
chargé de ce devoir dans le département des Tra-
vaux publics, et les résultats furent tout à fait
satisfaisants. Te crois que certaines de ces briques
ont résisté ;L une épreuve de 120 livres vingt-
quatre heures après avoir été {osées ; je crois donc
qu'il serait injuste pour ces fa ricants de dire que
leur ciment doit être condamné. Il est possible
qu'une certaine quantité de ciment qu'ils ont
fourni n'ait pas été aussi bon qu'il aurait da être,
cela étant dû au fait qu'il a été exposé à l'air, du
moins voilà ce que j'ai cru comprendre de cer.
tains renseignements qui m'ont été communiqués
depuis. Ils nous en ont livré plus que nons ne pon-
viens en employer; il était dans des sacs, et je
crois que cela a eu pour résultat de lui faire subir
un peu de dommage au contact de l'air. Dans tous
les cas, il va y avoir une certaine perte sur le
ciment. Mais le contrat stipulait qu'il devait être
de qualité supérieure et en état de supporter
l'épreuve ; or s'il est contorme à ces conditions, je
ne vois aucune raison pour qu'il soit condamné.
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M. HAGGART: L'honorable ministre doit coin-

prendre que ce ciment est généralement payé
d'après le certificat qu'en donne l'ingénieur en
charge des travaux. Il est de son devoir de faire
l'épreuve, non seulement des envois considérables,
mais aussi de tous les barils au nombre <le cinq,
dont il emploie le contenu dans les travaux. L'in-
génieur qui dirige les travaux déclare que ce
ciment ne peut être employé. Ce qui me surprend
en cette affaire, c'est la manière dont cet homme a
été payé. Il n'appert aucun certificat de la part
de l'ingénieur du canal de Soulanges disant que le
ciment est de bonne qualité, ou qu'il l'ait même
reçu.

Le montant est payé sur le certificat de M.
Schreiber, qui n'est pas muni du certificat de l'ingé-
nieur qui a la surveillance des travaux, mais d'un
ingénieur, comme il le déclare, qui appartient au
département des Travaux publics, un département
tout à fait distinct. Cette conduite de sa part
démontre qu'il aurait dû être averti par l'ingénieur
chargé de la surveillance des travaux que ce ciment
n'était pas convenable. L'ingénieur a déclaré de-
vant le comité des comptes publics qu'il ne permet-
trait pas que l'on emploie un tel ciment dans les
travaux, qu'il ne possède pas les qualités requises
pour un pareil ouvrage, et il est encore là. Il ne
peut avoir été mis à l'épreuve, bien que je constate
par les rapports du comité des comptes publics qu'il
a été payé au delà de $20,000.

M. BERGERON: Payé à qui?

M. HAGGART: A une personne du nom de
Battle.

M. SPROULE : L'honorable ministre nous a dit
que trois ingénieurs avaient attesté la bonne qualité
du ciment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai di que le contratpour le ciment de
Thorold n'avait pas été accordé tant que je n'avais
pas eu des certificats des employés.

M. SPROULE: Ces ingénieurs étaient-ils des
employés du département ? J'ai cru comprendre
que M. Thompson était ingénieur-inspecteur du
canal le Welland. Comment se fait-il que l'honora-
ble ministre était en possession du certificat de M.
Page, mort depuis si longtemps ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le certificat a probablement été donné
avant son décès.

M. SPROULE : Il semble y avoir quelque chose
d'étrange en toute cette affaire. Maintenant une
autre chose : c'est que l'on ne s'est pas servi du
ciment, cependant il a été payé malgré le certifi-
cat donné par l'ingénieur et le condamnant. Le
comité doit décider si le ciment était ou n'était pas
de bonne qualité. S'il est bon, le département
n'en a pas pris tout le soin convenable. S'il n'est
pas bon, on ne devait pas se fier aux certificats.
Toutefois, c'est le pays qui perd eu cette affaire.
Ces faits démontrent beaucoup d'incompétence de
la part dlu ministre, ou manque de précision de la
part des employés. Le pays décidera sur qui doit
retomber la responsabilité de cette affaire. Le
pays va tenir le ministre responsablé de la perte
subie, et en viendra à la conclusion que l'honorable,

M. BLiun.

ministre ou ses employés ont manqué à leur devoir,
car autrement, cette perte n'aurait pas eu lieu.

M. McCLEARY : Je sais à quoi m'en tenir sur
la qualité du ciment de Thorold. Je suis surpris
d'apprendre que ce ciment n'est pas bon, parce.qu'il
est connu depuis plus de cinquante ans comme
étant de qualité supérieure, et réellement, le meil-
leur ciment fabriqué en ce pays. S'il est en man.
vais état, cela doit être dû à un accident, car le
canal de Welland est là pour démontrer la qualité
supérieure de ce ciment.. Pas un seul baril d'autre
ciment n'a été employé dans la construction de
l'aqueduc de Welland ; il a été employé en quan-
tité considérable d:ms les écluses, et on en a dépensé
à cet endroit des milliers de boisseaux. Je ne
comprends pas comment il se fait que ce ciment n'a
pas subi l'épreuve appliquée à tout autre ciment
canadien. On ne peut pas bien entendu le faire
entrer en concurrence avec le ciment importé, qu'il
vienne (le Portland ou d'Allemagne, mais pour
faires les travaux ordinaires, il est excellent.

Je crois que l'ancien gouvernement a agi d'une
manière passablement étrange en ne se servant pas
du ciment fabriqué au Canada, et il a toujours donné
excuse de cette conduite étrange que ce ciment
n'était pas de la qualité requise par les ingénieurs.
J'ai eu l'occasion de parler de la chose avec l'ex-
ministre des Chemins de fer et eanaux et avec son
sous-ministre, et ils m'ont toujoursrépoudu que si le
ciment était <le la qualité requise, le département
s'en servirait. Je crois qu'il est juste que je défende
une industrie de la ville où je demeure, et qui est
connue comme ayant l'habitude de vendre un
article de première qualité et tel que représenté. La
compagnie est obligée de donner des preuves de la
valeur le son ciment chaque jour, et elle s'efforce
de placer un bon article sur le marché. Il était dû
aux personnes intéressées dans cette entrepr ise et
qui demeurent dans la même ville que moi, que
quelqu'un prit leur défense et exposât les faits
sous leur véritable jour.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Lorsque des soumissions furent de-
niandées et que des offres eurent été faites pour
fournir du ciment Thorold, je n'aurais pas été
justifiable, sans avoir une pienve complète en ma
possession, de décider que ce ciment ne pouvait être
employé dans les travaux publics. Comment pou-
vais-je en arriver à cette conclusion ? J'avais la
preuvre levant moi que 1. Page considérait le
ciment comme étant de bonne qualité; je ne veux
pas dire qu'aucun des employés du département ait
prétendu que le ciment pouvait être employé à
toutes espèces de travaux, mais il y avait une par-
tie considérable <le l'ouvrage telles que les parties
sèches et la maçonnerie à la construction desquelles
il pouvait être convenablement employé. J'ai eu un
rapport de W. -G. Thompson, ingénieur inspecteur.
Il m'a déclaré de la manière la plus explicite qu'il
avait employé ce ciment durant des années, et en
particulier sur le canal de.Welland, et il indiquaitce
dernier ouvrage comme étant une preuve de. la
qualité de cet article. M. Munro m'avait fait une
déclaration dans le même sens. M. Gibson, M.P.,
qui a une grande expérience dans les travaux de
cette nature, m'a écrit et est venu me voir person-
nellement à ce sujet, et il m'a déclaré qu'il en avait
employé des milliers de barils avec la plus entière
satisfaction, et il conseillait au gouvernement d'ac-
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corder une entreprise à cette compagnie pour une
partie du ciment requis.

Vu ces faits, et voyant que le ciment avait été
employé et l'était encore dans différents travaux du
ressort de ce département à venir jusqu'au moment
où l'entreprise a été accordée, je n'aurais pas été jus-
titiable dle condamner ce ciment et de déclarer que
le département ne voudrait pas s'en servir pour
aucun ouvrage, et qu'il ne voulait pas encourager
une industrie nationale. Voilà comment j'ai envi-
sagé la question. J'ose dire qu'il n'y a pas un seul
des honorables membres de la gauche qui ait
critiqué ma conduite sous ce rapport, et je dis
méie qu'il n'y en a pas un seul d'entre eux qui
aurait agi autrement q ne j'ai fait, surtout en pre-
nant en considération le fait que le ciment que l'on
devait fournir était censé conforme aux conditions
insérées au contrat.

Je ne crois pas que l'on ait l'habitude d'examiner
chaque cinq barils de toute espèce de ciment qui
est fourni, et mon ingénieur me dit qu'il serait très
ditieile de faire un examen aussi attentif que celui.
là, mais il ne peut y avoir de doute que de temps à
autre des épreuves furent faites qui furent consi-
dérées comme étant suffisantes par ceux qui avaient
charge de l'affaire. Je dlis que même aujourd'hui,
les honorables membres le la gauche ne devraient
pas être trop pressées de dire que le ciment n'était
pas propres à être employé et n'aurait pas dû être
accepté par le département. Ceux q ui fabriquent
le ciment s'occupent de cette industrie avec succès
depuis plusieurs années et y ont fait leur affaire,
et les membres de cette Chambre ne peuvent ex-
primer une opinion aussi prématurée sans causer
un tort considérable aux fabricants. Je dois avouer
que les renseignements que je possède ne sont pas
suffisants pour me permettre de me prononcer
contre ce ciment, et les honorables membres de la
gauche ne sont pas mieux informés que moi dans
le moment. Il me semble que les honorables mem-
bre <le la gaucne ne devraient pas oublier que ceux
dont l'existence dépend du service de leur indus-
trie ont droit de s'attendre à. ce que ces honorables
députés ne prononcent pas une telle condamnation
les produits de leur industrie, à moins qu'elle ne

soit justifiée par la preuve.

M. BERGERON : Oh! non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Bien que j'aie une haute opinion des
capacités de M. Munro, cependant il arrive quelque-
fois que nous sommes obligés de différer d'opinion
avec nos ingénieurs. Peu de temps après mon
entrée dans le département, j'ai eu à décider une
question en opposition -aux vues exprimées par M.
Alonro. Il prétendait qu'une certaine espèce de
pierre n'était pas convenable pour entrer dans la
construction d'un ouvrage, et il était appuyé en
cela par l'opinion d'autres personnes ; mais il y
avait des gens d'expérience qui étaient d'avis
contraire, et comme il était de mon devoir de déci-
der au meilleur de ma connaissance entre ces
opinions différentes, j'en suis arrivé à la conclu-J
sion que cette carrière contenait de la pierre de
bonne qualité qui devait être employée. De fait,
cette pierre a été employée, et plus j'en vois, plus
je suis convaincu que j'avais raison et que M.
aMonrc était dans le tort. Si je me suis rendu
coupable de négligence relativement à ce ciment,
personne n'est plus diposé que moi à soumettre la

chose à la décision de la Chambre, et à prendre la
pleine et entière responsabilité de toute erreur que
je puis avoir commise; mais on ne doit pas oublier
que ce ciment a dû être bon, puisqu'on l'a employé
à cette époque, et que ce n'est pas la qualité du
ciment que l'on doit attaquer, mais d'autres causes
qui auraient pu produire de défaut. Par exemple
une grande partie du ciment qui a été livré l'au-
tomne dernier n'a pas été employée. Il a été je crois
mis à l'abri avec beaucoup de soin, mais des cen-
taines de sacs devinrent en contact avec l'air, et le
ciment devint aussi dur que le roc. Cela ne dépen-
dait pas du ciment, et je ne. crois pas qu'il y ait
personne à blâmer en particulier pour ce fait. Les
travaux n'ont pas malheureusement avancé aussi
rapidement que nous l'espérions.

Nous nous attendions que M. Stewart pourrait
terminer une quantité considérable d'ouvrage en
maçonnerie qu'il avait à faire, et qu'il devait livrer
l'automne dernier d'après son contrat; niais M.
Stewart n'a pas réussi à terminer ces travaux, et
nous n'avons pas eu l'occasion d'employer le ciment
dont nous croyions devoir avoir besoin. On pour-
rait peut-être se plaindre que nous n'aurions pas du
nous approvisionner d'une quantité aussi considé.
rable de ciment, et que nous aurions dû soupçonner
que M. Stewart ne réussirait pas à remplir son con-
trat ; mais même si nous avons en tort sous ce rap-
port, ne condamnons pas le ciment sans être bien
certain qu'il y a des raisons d'en agir ainsi.

M. BERGERON: Oh! non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis persuadé que mon honorable
ami (M. Bergeron) a l'esprit assez juste pour ne pas
porter de condamnation tant qu'il ne sera pas mieux
renseigné qu'il ne l'est dans le moment. Le sous-mi-
nistre me dit qu'il vient de recevoir un rapport de
M. W.-G. Thompson, du canal de Welland, dans le-
quel il dit que durant la dernière saison et les
années auparavant, il a cnaployé pas moins de à,600
barils de ce même ciment, à la construction du
canal de Welland, avec le plus grand succès. Ce té-
noignage devrait être une raison suffisante pour
empêcher les honorables membres de la gauche de
condamner trop promptement le ciment. Lorsqu'il
nous sera prouvé bien clairement que ce ciment ne
possédait pas les qualités requises à cette fin, alors.
il sera encore temps d'exprimer une opinion à ce
sujet.

M. HAGGART : Personne ne trouve àredire aux
produits de M. Battle ou de toute autre personne,
mais nos prétentions sont que tous les ingénieurs
du département et du pays se sont prononcés contre
l'emploi de ce ciment, et il est prouvé dans le
département que l'ingénieur qui surveille les tra.
vaux du canal de Soulanges l'a aussi condamné.
En examinant l'ouvrage moi-même avec l'ingénieur
en chef, j'ai vu, dans un cas où du ciment comme
celui qui nous occupe, fourni par M. Rathbun,
que l'ingénieur pouvait faire pénétrer sa canne à sa
longueur dans n'importe quelle partie du ciment, et
qu'il ne convenait pas de l'employer pour un aussi
bel ouvrage que celui-là. J'ai dû résister à la pres-
sion exerçée par les gens de Owen-Sound, par M.
Ratbbun, par M. Battle et par une douzaine
d'autres personnes, dans le but de me forcer à em-
ployer ce ciment, parce que j'étais convaincu qu'il
valait mieux faire présent à ces fabricants de ci-
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ment de l'argent qu'aurait pu coûter ce service et
obtenir un bon ciment, plubôt que de gaspiller l'ou-
vrage.

hous protestons contre l'emploi de matériaux
contrel'avis (les ingénieurs du département. Je vais
vous citer un exemple (le l'emploi d'un tel ciment.
Nous l'avons employé dans certains travaux.
Nous avons permis le l'employer dans la construc-
tion du canal dlu Sault-Sainte-Marie ; mais les
entrepreneurs de ce canal, Ryan et Cie, l'em
ployèi ent dans leurs travaux. Or, ces entrepreneurs
étaient orgueilleux le leur ouvrage, et ils me
dirent. " On nous oblige de nous servir du ciment
Thorold, mais plutôt que de l'employer, nous nous
servirons d'un ciment convenable et paierons la,
différence nous-mêmes." J'objecte surtout à la
conduite de l'honorable ministre qui prend sur
lui le décider toutes ces questions de matériaux,
sans prendre conseil des ingénieurs de son dépar-
tement. Pourquoi veut-il faire accepter à ces der-
niers les matériaux qui ne conviennent pas pour
ces travaux ? Et comment se fait-il que le départe-
ment des Finances et le département de l'auditeur
général aient payé $20,000 pour des matériaux pour
lesquels ils n'ont pas reçu le certificat de la part
de l'ingénieur qui dirige les travaux ? Le certificat
sur lequel ils se sont basés pour payer ce ciment a
été obtenu par l'ingénieur en chef ou le sous-
ministre lu département des Chemins de fer et
Canaux d'un employé du département des Travaux
publics. Voici ce que j'ai à <lire à l'honorable mi-
nistre relativement à cette affaire. Il s'agit d'une
perte pour le pays, et il est inutile pour lui d'essayer
de prouver le contraire. Plutôt qlue d'employer ce
ciment dans les travaux du canal de Soulanges,
jetez-le dans la rivière-le pays vous pardonnera-
et voyez à ce que l'on emploie de bons matériaux
dans cette entreprise et que l'on en fasse un ou-
vrage durable.

Le PREMIER MINISTRE: Comme il est une
heure moins cinq minutes, je propose que le comité
lève sa séance, fasse rapport le ses travaux, et
demande la permission de siéger de nouveau à la
prochaine séance.

La motion est adoptée, et le comité lève sa séance.

LE MAJOR GÉNÉRAL COMMANDANT-
QUESTION D'ORDRE.

M. l'ORATEUR: Relativement à la discussion
qui a eu lieu ce matin sur une question d'ordre,
j'ai cru qu'il pouvait bien arriver que je n'aurais
pas été bien compris sur un point soulevé, je crois,
pas l'honorable député d'York (M. Foster). En
premier lieu, j'espère avoir été bien compris lors-
que j'ai dit que je ne croyais pas qu'il fût permis de
lire la lettre en q uestion sans auparavant présenter
une motion demandant que cette lettre soit déposée
sur le bureau de la Chambre. En second lieu, je
crois que l'honorable député d'York a voulu savoir
si un honorable membre de cette Chambre pouvait
en tout temps régulariser sa position relativement
à un document de cette nature, en. faisant une
motion pour que ce document soit déposé sur le
bureau de la Chambre. Je crois que la chose peut
se faire, si l'honorable député a donné les avis
requis de sa motion, ou que la Chambre adopte la
dite motion à l'unanimité, comme la chose a en
lieu dans lecas qui nous occupe.

M. HAGGART.

La Chambre ne s'est pas opposée à cequela motion
f at présentée; au contraire, elle y a consenti à l'una-
nimité, comme d'ailleurs cela se fait ordinairement
pour des motions de cette nature. Ce n'est qu'en
ayant recours a ce moyen qu'une telle motion pour-
rait être présentée par un ministre ou par n'importe
quel autre membre de cette Chambre. La ques-
tion est donc bien claire et bien simple suivant moi.
Je dois ajouter que l'on a dû remarquer, au moins
durant la présente session, que lorsqu'un ministre
a voulu ou a été requis de déposer sur le bureau de
la Chambre tout document dont la production
n'était pas ordonnée par un ordre de la Chambre,
cet honorable ministre, généralement sur ma de-
mande, a consenti à faire motion pour que ce rap.
port soit déposé sur le bureau de la Chambre, et en
agissant ainsi, il se conformait aux règlements. Ce
qlui a été fait dans le cas de la lettre du général
(4ascoigne, l'a été un grand nombre de fois durant
la présente session dans d'autres cas. Je voudrais
aussi faire remarquer que lorsque cette lettre a été
lue par le chef (le la Chambre, j'ai déclaré au gref-
fier que j'avais l'intention de la faire produire régu-
lièrement au moyen d'une motion, avec l'assenti.
nient de la Chambre, bien entendu. J'ai aussi dit
au greffier que je croyais que cela-serait plus juste
ainsi, car on aurait ainsi l'occasion de discuter la
lettre, ce que l'on n'aurait pas, si la lettre était sim-
plement lue et déposée -sur le bureau le la Cham--
bre. Je dis donc qu'il ne peut exister de doute
dans l'esprit d'aucun honorable membre de cette
Chambre sur ce que peuvent être les règlements
relativement à des questions de cette nature.

M. FOSTER : Dans ce cas, dois-je comprendre
que la décision de l'Orateur sur cette question est
la suivante : bien qu'il soit posé comme règle par
les autorités en fait de procédure -parlementaire
qu'une lettre qui n'est pas d'un député ne puisse
pas être lue en parlement, elle peut cependant l'être
sur la motion d'un député avant même que cette
motion soit adoptée ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'interprète pas
cette décision de la même manière, mais voici ce
qui se fait ordinairement dans cette Chambre dans
des cas comme celui-là. Il arrive à chaque instant
que des députés demandent comme question de
privilège qu'on leur permette de lire un article de
journal, dans le but de lui opposer un démenti; et
ce qlui s'applique à un journal devrait s'appliquer
à une lettre. Comme le savent les honorables mem-
bres de la gauche, c'est là une chose qui se fait très
souvent.

M. FOSTER : Je veux que l'on comprenne bien
ma question. Je trouve dans le livre de Bourinot
qu'une lettre écrite par un employ4 et réfutant ce
ce qui peut avoir été dit par un membre du parle-
ment ne doit pas être lue dans la Chambre. Dois-je
comprendre q ne si je veux produire une pareille
lettre devant la Chambre, je puis le faire par une
simple motion, et avant que -cette motion soit
adoptée, et sans le consentement préalable de la
Chambre, je puis lire cette lettre ? S'il en est ainsi,
la règle ne s'applique pas.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non.

M. FOSTER: Dans ce cas, la fègle est la suivante:
si je désire faire lire une lettre écrite par une per-
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sonne qui ne fait pas partie du parlement, je dois
d'abord manifester ce désir et demander le consen-
tement de la Chambre, et si j'obtiens cette permis-
sion, je puis alors lire la lettre?

M. l'ORATEUR : Les décisions que l'on a citées
aujourd'hui se rapportent toutes à des choses qui
ont lieu au cours lu débat. Aucune motion ne
pourrait être faite dans ces cas, et la lecture de
choses qui ne s'y rapportent pas ne peut être régu-
larisée par une motion présentée au cours d'un
débat.

Si le point était soulevé et quo l'on proposât, après
un avis régulier, ou avec le consentement de la
Chambre, qu'il fût permis de déposer un documerift
sur le bureau de la Chambre, je crois qu'il pourrait
être lu après l'adoption de la motion.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance, levée à 1
heure de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance de l'après-midi.
MARDI, le 31 mai 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PnITjRE.

COMITÉ DES COMPTES 'UBLICS.

M1. FOSTER : Je propose qu'il soit ordonné que
le rapport du comité des comptes publics soit
imprimé, et que la règle 94 soit suspendue.

La motion est adoptée.

- CAISSES D'ÉPARGNES POSTALES.

M. DAVIN: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je demanderai à l'honorable ministre des
Finances s'il pourrait me dire demain, exactement
ou approximativement, combien l'on a retiré d'ar-
gent des caisses d'épargnes postales durant le mois
de mai, et combien l'on y a déposé de fonds. Je
suppose que le derpier renseignement ne sera pas
aussi facile à donner que le premier, mais je pré-
sume qu'il n'y aura aucun inconvénient au sujet
les retraits. Il serait intéressant d'avoir, cette

semaine, le chiffre des retraits et celui des dépôts,
afin qu'il nous fût possible de voir s'il y a un déficit
ou un surplus.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il serait difficile de donner ce renseignement, car
ce jour est le dernier du mois, mais, autant que
possible, avant la prorogation, je serai heureux de
le fournir.

LIGNE FRANÇAISE DE STEAMERS.

M. BERGERON.: J'aimerais demander au très
honorable premier ministre où en sont rendues les

négociations relatives à la ligne française de
steamers, dont nous avons entendu parler au com-
mencement de la session, et si nous pouvons nous
attendre à ce qu'il soit fait quelque chose avant la
fin de la session.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
Je suis peiné de ne pouvoir donner de renseigne-
ments, car les négociations sont pendantes.

LIEUTENANT-GOUVERNEUR DES TERRI-
TOIRES DU NORD-OUEST.

M. FOSTER : Puis-je demander à mon très
honorable ami s'il peut confirmer la nouvelle qu'un
membre de cette Chambre a été nommé lieutenant-
gouverneur des territoires du Nord-Ouest? Je veux
parler du député de Huron (M. Cameron).

Le PREMIER MINIST RE (sir Wilfrid Laurier):
M. Cameron a été nommé lieutenant-gouverneur
des territoires du Nord-Ouest.

COMMISSION DU CHEMIN DE FER DU
PAS-DU-NID-DE-CORBEAU.

M. BELL (Addington): A-t-il été ordonné d'im-
primer le rapport de la commission nommée pour
faire une enquête sur les griefs des ouvriers em-
ployés sur le chemin de 1er du Pas-du-Nid-de-
Corbeau, et quand pouvons-nous espérer l'avoir?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Il m'est impossible, j'en suis fâché, de fournir des
renseignements aujourd'hui, mais je tâcherai de le
faire plus tard.

CANAL DE MONTRÉAL, OTTAWA ET BAIE
GEORGIENNE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

M. POUPORE: Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, j'aimerais parler d'une
question très importante sur laquelle se porte
aujourd'hui l'attention d'une partie considérable
de la population. Il s'agit du projet du canal de
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne. L'année
dernière, j'ai fait partie d'une députation qui s'est
rendue auprès du très honorable premier ministre
et des membres de son cabinet relativement à cette
gigantesque entreprise. Cette députation comnpre-
nait des représentants de plusieurs chambres de
commerce du Canada, lesquelles avaient déjà
envoyé au gouvernement des pétitions lui deman-
dant d'adopter un projet quelconque, par lequel le
creusement du canal de Montréal, Ottawa et Baie
Georgienne serait commencé immédiatement.

A cette convention, des hommes très marquants
des différentes villes et cités du Canada signalèrent
les immenses avantages que retirerait le Canada
de la réalisation de ce projet. On proposait que
l'Etat aidât à l'exécution de cette grande entre-
prise, et le très honorable premier ministre a
répondu que bien qu'il n'estimât pas du tout au-
dessous de sa valeur l'importance du projet-au
contraire, il le considérait comme très important
pour le Canada-cependant, les autres obligations
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qui incombent au gouvernement, telles que la cons-
truction de travaux déjà commencés et la réalisa-
tion d'autres projets demandant de l'aide, le
mettait dans l'impossibilité de se charger lu projet
du canal Montréal, Ottawa et Baie Georgienne.

Toutefois, dans cette circonstance, il n'a pas
parlé de manière à décourager ceux qui sont en
faveur du projet. Il a dit qu'à son avis, c'était un
projet important pour le Canada. Lorsque la
députation reçut cette réponse du premier ministre
et le ses collègues, celui qui avait été le dernier
promoteur de ce projet, M. McLeod Stewart, crut
que s'il devait être poussé, il lui serait nécessaire
de se mettre en communication avec les capitalistes
d'Angleterre, afin de trouver les moyens de prélever
les fonds pour l'exécution de l'entreprise. Dans le
but de se mettre en contact immédiat avec le
peuple, M. Stewart se rendit à Londres où il passa
plusieurs mois. Il intéressa non seulement le public
d'Angleterre à cette grande entreprise, mais encore
les capitalistes et les ingénieurs marquants de ce
pays. Il réussit à tel point que, lorsqu'une coin-
mission fut nommée par le Sénat, durant cette
session, pour examiner les avantages que le Canada
retirerait de ce canal, un des témoins qui compa.
rurent devant cette commission fut M. Meldrum,
le représentant de S. Pearson et fils (à responsa-
bilité limitée), de Londres, reconnus comme les
plus grands entrepreneurs de travaux publics de
l'univers. 1

Avec votre permission, M. l'Orateur, et celle de
la Chambre, je 1,rai le compte rendu du témoignage
de M. Meldrum. Mais avant de le faire, permettez-
moi de donner quelques explications. Ce projet
n'est pas nouveau pour la population du Canada.
En 1860, avant la confédération, le gouvernement
canadien (le l'époque s'en est occupé. Ce gouver-
nemnent voyait l'importance di creusement de ce
canal pour le Canada. Il fit faire un lever de la
rivière Ottawa,-de fait, ce lever partait de Mont-
réal et aboutissait à l'embouchure le la rivière des
Français-dans le but de creuser un canal, afin
qu'il fût possible aux navires océaniques, au lieu
d'arrêter à Montréal, de se rendre jusqu'à la Baie
Georgienne.

A cette époque, l'on considérait la chose comme
une entreprise gigantesque. Cependant, malgré
cela, les hommes clairvoyants de ce temps-là, coin-
prenant que la rivière Ottawa était une des artères
de ce pays, un des grands héritages que la popula-
tion du Canada doit à la Providence, offrant une
route pour Liverpool mille milles plus courte que
toute autre, ont cru qu'il était nécessaire d'achever
cette entreprise pour diminuer les frais de trans-
port à la mer du fret de toute nature. On dépensa
alors des sommes considérables pour l'exécution du
projet. Ainsi, au canal des Chats, on fit une dépense
considérable. N'eût été le décès de John Egan,
alors député du comté que j'ai l'honneur de repré-
senter, ce projet, je le crois, aurait été accompli
alors. M. Egan était un homme de grand talent,
et, non seulement sur ce continent, mais on Europe,
l'on savait que ces questions lui étaient connues et
qu'il exécutait avec habileté des entreprises gigan-
tesques. Il n'avait pas alors de supérieur. Il vit
la nécessité qu'il y avait d'établir ce canal et de
relier ainsi directement les grands lacs à l'océan
Atlantique.

Qu'a-t-on fait depuis 1860? Que s'est-il passé dans
notre pays depuis cette époque? Le plus grand
événement a été la confédération des piovinces.

M. POUPORE.

Ce projet a absorbé l'attention des hommes publics
de notre pays jusqu'à sa réalisation. Ensuite, sont
venues les obligations accessoires à la confédéra.
tion et la réalisation des grands projets que devait
exécuter l'autorité centrale, le gouvernement fédé-
ral: la construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, l'approfondissement des canaux
du Saint-Laurent, et autres grandes entreprises.
Nos hommes les plus capables se sont occupés de
ces questions, et la canalisation de -la rivière
Ottawa jusqu'à la baie Georgienne n'a pas reçu la
même attention qu'auparavant. Mais, tout récem-
mnent, la question a été de nouveau signalée à
l'attention publique. Je déclare ici que le Canada
.en est surtout redevable à un homme. L'historien
futur de ce pays écrira en lettres d'or la page où
sera mentionnée l'ouvre de McLeod Stewart. On
s'est moqué de ce dernier. Mais quels sont ceux
qui s'en sont moqués? Des Canadiens, qui ne se sont
même pas donné la peine d'étudier l'importance
pour le Canada de cette question des transports ;
des hommes qui ne sont peut-être pas en état de
comprendre cette grande question et l'avantage
que nous procure la possession de ce grand cours
d'eau que nous appelons la rivière Ottawa.

En discutant ce sujet, l'on se trouve tout de suite
en présence d'un argument qui, à mon sens, est
déraisonnable. On m'a dit : " Mais, Poupore, à
quoi bon parler du canal de la Baie Georgienne?
Nous avons tous les chemins de fer dont nous avons
besoin, nous avons les canaux du Saint-Laurent,
nous possédons tous les avantages nécessaires au
trafic de notre pays. Pourquoi parler d'une chose
dont l'accomplissement est tout aussi difficile que
la construction d'un chemin de fer d'ici à la lune?"

Croyez-vous, M. l'Orateur, qu'un homme' qui
parlerait ainsi connaît quelque chose de l'histoire
de ce pays? C'est un fait bien établi et, s'il n'est
pas connu de tous les membres de cette Chambre,
permettez-moi de dire à ceux qui ne le connaissent
pas que le Canada reçoit à ses ports de mer seule-
ment un septième de l'immense quantité du coin-
merce de l'ouest. Où vont les autres six septièmes
de ce commerce? Vont-ils contribuer à édifier les
villes des Etats-Unis ? Puis, un homme sérieux ne
dira-t-il pas que nous devrions chercher des moyehs
par lesquels nous pourrions obtenir une plus grande
proportion de ce commerce ?

Nous savons que nos chemins de fer et nos canaux
peuvent transporter une plus grande.quantité de
ce trafic qu'ils n'en transportent aujourd'hui. Du
moment que nous nous arrêtons à examiner cet
aspect de la question, nous nous trouvons en pré-
sence de l'argument irréfutable que nous transpor-
tons aujourd hui ce que nous pouvons transporter,
vu nos moyens restreints. Je dis donc que les
nécessités du moment exigent de nous, aujourd'hui,
la solution de ce problème, et il sera résolu, si nous
permettons à ceux qui consentent à venir dépenser
leurs, capitaux pour développer une des artères
naturelles duCanada,d'atteindrelabaieGeorgienne,
et abréger ainsi précisément de 1,000 milles la dis-
tance qui sépare Duluth de Liverpool. Qu'est-ce
qlue, cela signifie,.lorsque vous parlez d'une route
pour le transport de nos produits naturels ? Cela
signifie simplement une économie sur les frais. Il
existe un principe admis de tous ceux qui savent
quelque chose de la question: c'est que le com-
merce trouvera la route la plus courte et
la moiné coûteuse. Il n'y a pas aujourd'hui un
seul homme, ni en cette Chambre ni au Canada,
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qui contredira cet énoncé. Le trafic d'un pays
cherchera la route la plus courte et la moins coû-
teose. Je puis prouver cela par un homme qui
n'est autre que M. Walter Shanly, dont les opi
nions comme ingénieur civil, je crois, ne sont pas
contestées aujourd'hui, non seulement au Canada
mais aux Etats-Unis d'Amérique. Considérez le
canal de Hoosac, aux Etats.-Unis, qui est l'œuvre
de ce grand ingénieur; il s'est immortalisé dans
ce pays-là ; aujourd'hui, son nom y est devenu
familier, comme au Canada Le nom de Walter
Shanly, si nous le considérons au point de vue de
l'habileté scientifique et des connaissances, et au
point de vue de l'honnêteté et de l'intégrité, est
aujourd'hui sans rival. J'offre son opinion à la
Chambre. Je ne veux pas qu'il soit compris que
j'impose à mes collègues mes idées personnelles sur
cette question ; je leur demande simplement de
m'écouter un instant, pendant que je vais leur
exposer ce que disent quelques-uns de nos grands
boumes relativement à la possibilité et à la néces-
qu'il y a d'exécuter cette gigantesque entreprise,
relativement à la nécessité qu'il y a de faire du
Canada ce qu'il doit être, un des plus grands pays
le la terre. L'année dernière, est-ce qu'il y a un

seul Canadien qui n'a pas été fier de ce titre,
lorsqu'il a vu, au jubilé de la reine, son pays repré-
senté d'une manière si distinguée par le très hono-
rable premier ministre du Canada ? Je dis, M.
l'Orateur, que j'ai été fier en cette circonstance, et
je manquerais à mon devoir de Canadien si je disais
ou pensais le contraire. Je suis de ceux qui, tout
en ne partageant pas précisément les opinions poli-
tiques de l'honorable premier ministre du Canada,
sont cependant des Canadiens qui consentent à
reconnaître le-mérite là où il existe.

Je crois qu'aujourd'hui, le Canada est rangé
parmi les rations de la terre comme une des pre-
miires ; de fait, pour employer une phrase poéti-
que bien connue, le Canada est le plus beau joyau
de la couronne britannique. Lorsque nous avons
vu notre pays représenté d'une manière aussi
distinguée en cette circonstance par le très hono-
rable premier ministre, nons avons désiré plus que
jamais rendre le Canada plus illustre encore. La
divine Providence nous a donné ce qu'il faut pour
cela. Elle nous a donné un des principaux fleuves
<le ce continent. Or, on s'attend simplement à ce
que nous, représentants du peuple du Canada, fas-
sions notre devoir, et ce devoir c'est de faire du
Canada un des plus beaux pays du monde. On dit
flue nous avons un grand réseau de chemins de fer,
que nous avons un magnifique système de canaux
sur le Saint-Laurent, et que nous avons là tous les
moyens nécessaires au transport des produits de
l'ouest. Mais ceux qui disent cela semblent oublier
que chaque année, les produits de l'ouest doublent,
ainsi que nous pouvons le dire; chaque année, les
produits du grand territoire de l'ouest, tant au
Canada qu'aux Etats-Unis, doublent simplement.
En conséquence, si nous n'augmentons pas du
double les moyens que nous possédons pour trans-
porter ces produits, nous arrêtons le développe-
ment de notre pays, et les ports de mer du Canada
ne deviendront jamais ce qu'ils devraient être. Je
pourrais démontrer cela par des chiffres, mais ce
serait au risque de fatiguer mes collègues. Je ne
désire pas les fatiguer, mais- cette question est si
importante, que, à mon avis, quand bien même le
parlement du Canada consacrerait une après-midi
à l'examen de cette question, la postérité sera re-

connaissante envers ceux (lui se sont levés dans la
Chambre des Communes pour examiner cette pro-
position pratique.

On ne nous demande pas, en notre qualité de
gouvernement, de donner à quelque autre les fonds
nécessaires au creusement de ce canal. Nous
voyons que M. McLeod Stewart a beaucoup inté-
ressé le public anglais au sujet de cette question, et
même dans les journaux anglais, nous avons lu sur
cette question quelques-uns des plus beaux articles
qui aient jamais été publiés dans leurs colonies.
Lord Dufferin, un ancien gouverneur général du
Canada et l'un des plus chauds amis que ce pays
compte aujourd'hui, a rencontré M. Stewart lors de
son voyage à Londres, l'année dernière. Et lord Duf-
ferin est enthousiasemé de ce projet, comme le sont
tous les hommes à larges idées qui l'ont étudié, qui
croient que son exécution développera le pays.
D'après le témoignage rendu par M. Shanily devant
la commission, nous voyons que nous avons aujour-
d'hui à nos ports de mer canadiens un septième de
tout le commerce de l'ouest ; et ce gentleman
prouve qu'en abrégeant de 1,000 milles la route
entre Duluth et Liverpool, nous accaparerons alors.
au -moins sept dixièmes de tout le trafic. S'est-on
jamais donné la peine, M. l'Orateur, d'examiner ce
que cela signifie pour le Canada ? Si je citais les
chiffres, ils paraîtraient fantastiques. Mais suppo-
sons que nous ne prenions pas les sept dixièmes de
tout le commerce, supposons que nous ne prenions
qu'un autre septième, ce qui est, de fait, une esti-
mation trop modeste, voyons ce que cela signifie
pour le Canada. Comme je l'ai dit, c'est un prin-
cipe établi que le commerce cherchera toujours et
trouvera la route la plus courte et la moins coû-
teuse. Or, il est clairement prouvé, et je n'ai ja-
mais entendu nier la chose, que la distance entré
Duluth et Liverpool, par la rivière Ottawa, est
précisément de 1,000 milles de moins que la dis-
tance par Buffalo, le canal Erié et New-York. Il
n'y a aucune raison au monde pour qu'un steamer,
partant de Duluth et passant via la rivière Ottawa,
ne marche pas, dans les mêmes conditions, tout
aussi rapidement que celui qui passe via Buffalo, le
canal Erié et New-York. Donc, si cela est admis,
il s'ensuit qu'un steamer via Ottawa aura exacte-
ment 1,000 milles de moins à faire pour atteindre
Liverpool. Quelle est la conséquence logique de ce
fait? Nous sommes amenés à la conclusion qu'un
steamer qui a 1,000 milles de moins à parcourir
arrivera à deatination quatre ou cinq jours plustôt
qu'un steamer qui doit passer par New-York. Or,
il est évident pour tout membre de cette Chambre
que si nous pouvons économiserles sommes énormes
dépensées par un steamer pendant les quatre ou
cinq jours de plus qu'il lui faut pour franchir la
distance qui sépare Duluth de Liverpool, nous
diminuons d'autant le coût de transport, et étant
admis que le commerce suit la route la plus courte
et la moins coûteuse, la seule conclusion logique à.
laquelle nous puissions arriver, c'est que le com-
merce suivra la route de la rivière Ottawa.

Qu'est-ce que cela signifiera? Cela signifie que
nous aurons l'activité, le développement et tous les.
'avantages découlant. de -l'augmentation du com-
nierce d'un port de mer. Ce n'est .pas tout.
Examinons le progrès qui se produira du moment.
que cette entreprise sera exécutée. Vous quitterez
Montréal et viendrez à Ottawa, où nous ne voyons
qu'une petite partie de la force électrique suscep-
tible d'être utilisée aujourd'hui. Vous continuerez. ,
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jusqu'au village des Chênes, puis jusqu'aux Chats,
oi toute la rivière Ottawa est divisée en immenses
forces hydrauliques, comme le savent bien quelques
honorables membres de la Chambre. Vous avancez
quelques inillem plus loin, jusqu'au Portage-du-Fort,
puis vous rencontrez la grande chute du Calumet,
(l'importance historique. La, vous avez un second
Niagara. Ceux qui peuvent douter <le mes énoncés
n'ont qu'à lire l'histoire <le notre pays, et ils y
verront que je mentionne un fait historique qui ne
saurait être contesté. Je désire faire connaître à
mes collègues nos vastes richesses inexploitées,
inexploitées, parce que les représentants clu Canada
ne s'en occupent pas, parce que nous n'y avons fait
aucune attention dans le passé, et si mes paroles,
si mes efforts ont l'effet de porter notre population
à songer à ce que nous devons à la nation-et je
n'en réclanierai pas le mérite-j'élèverai la voix, et
je croirai avoir rempli mon devoir envers le Canada
en faisant comprendre à nies collègues le grand
héritage que nous a légué la divine Providence en
nous donnant la magnifique rivière Ottawa.

Dans mes remarques préliminaires, j'ai fait allu-
sion au fait que les représentants d'une compagnie
anglaise avaient été entendus devant la commission
du Sénat. Avec votre permission, M. l'Orateur,
et l'indulgence de mes collègues, je lirai quelques-
uns des témoignages rendus à cette occasion. M.
James Meldrum a été interrogé devant la com-
mission spéciale du Sénat nommée pour examiner
la possibilité de la construction d'un canal reliant
les eaux du lac Huron à celles de la rivière Ottawa,
et les avantages qui en découleraient pour la confé-
dération du Canada, avec instruction de préparer
un rapport de ses travaux. M. Meldrum a rendu
le témoignage suivant :

Je suis membre de l'Association des Ingénieurs Civils
de la Grande-Bretagne, et chef du département étranger
de d. Pearson et Fils, (à resp. limitée), qui, je crois, sont
les plus grands entrepreneurs de travaux publics du
monde.

M. McLeod Stewart nous a demandé si nous entrepren-
drions le creusement du canal de la Baie Georgienne, et
j'ai répondu que pourvu que la situation financière fût
réglée d'une manière satisfaisante, nous consentirions à
entreprendre ces travaux d'après un principe qui devra
être arrêté avec la compagnie, et à exécuter ces travaux
avec l'habileté et l'attention qui avaient donné satisfac-
tion aux autres gouvernements. Pour prouver que nous
pouvons exécuter ces travaux, je vous donnerai une liste
de quelques travaux importants que nous avons construits
récemment ou que nous sommes à construire. Nous
avons terminé récemment. pour le conseil de comté de
Londres, le tunnel de Blackwall qui coûte environ un
million de louis sterling, et pour avoir exécuté cette
entreprise, le président de la compagnie aété créé baron-
net. Nous venons de compléter le drainage de la vallée
de la ville de Mexico, par un canal de 25 milles de long,
et d'une profondeur de 90 pieds à certains endroits,
lequel a desséché tout un marais, et cela a coûté $10,000,-
000. A l'heure qu'il est, nous creusons pour l'amirauté
de la Grande-Bretagne lu havre de Douvres, pour le prix
d'environ trois millions de louis sterling; c'est vous dire
que nous sommes sur la liste do l'amirauté, le lus grand
honneur qu'un entrepreneur puiese obtenir. ous creu-
sons le havre de Vera-Cruz pour le gouvernement mexi-
eau. Nous avons en Angleterre des entreprises de che-
mins de fer et de bassins représentant, sans parler de
l'entreprise du havre de Douvres, trois ou quatre millions
de louis sterling. Nous venons de conclure avec le gou-
vernieument mexican un arrangement par lequel il nous
transporte le chemin de fer do Tehuantepec du Pacifique
à l'Atlantique. Nous nous proposons d'établir de vastes
havres à chaque extrémité et à faire passer par une nou-
velle route tout le commerce du Pacifique à l'Atlantique.

Ce que vous êtes plus à portée de savoir, nous avons
construit et nous sommes copropriétaires. du bassin de
radoub de Halifax.

Le président.--Combien a-t-il coûté ?
M. Meldrum.-Je ne pourrais pas le dire dans le

moment.
M. PouPoiRE.

L'honorable M. Power.-Est-ce que ce sont de bons
travaux?

M. Meldrum.-Je crois que c'est le seul bassin de
radoub, sur le littoral est de l'Amérique, qui réponde aux
besoins d'une façon satisfaisante.

Outre ce que j'ai mentionné, nous sommes aujourd'hui
en négociations avec les gouvernements de l'Egypte, du
Chili, du la république Argentine et de l'Uruguay, pour
l'exécution d'autres travaux considérables dont la valeur
totale est d'environ quinze millions de louis sterling.

Nous avons entrepris des travaux au montant de dix
millions sterling, et nous sommes en négociations pour
quinze autres millions. quant au projet qui nous est
soumis, tout ce que je puis dire, c'est que j'ai lu les di-
verses descriptions des travaux qui ont été Préparées par
les Ingénieurs distingués employés à cette étude et que je
ne vois aucun obstacle pouvant empêcher leur exécution.
En ce qui concerne l'aspect commercial, je crois qu'il
serait présomptueux de ma part de suggérer des idées à
votre comité. Vous êtes bien plus que moi en mesure de
vous faire une idée de l'aspect commercial. Notre opinion
est celle-ci : si le gouvernement canadien, les provinces,
et probablement aussi le gouvernement impérial don-
naient une certaine garantie sur le capital projeté, nous
nourrions entreprendre d'aider à trouver les capitaux à
Londres, d'y organiser une compagnie et de nous charger
nus-mêmes des travaux. Il me semble à moi que c'est
vous-mêmes qui pouvez le mieux apprécierles avantages
d'un pareil canal; et en conséquence, si vous êtes dispo-
sés à donner D, votre opinion un appui pécuniaire de la
nature d'une subvention ou d'une garantie, nous sommes
prêts à exécuter les travaux. J'ai taché de vous faire
une esquisse propre à vous convaincre que nous sommes
en mesure de mettre un pareil projet à exécution. Quant
aux avantages des canaux, il y a quelques années, j'ai eu
l'occasion de faire un rapport à l'une des banques de
Londres sur un chemin de fer en Hollande, et j'ai alors
constaté un fait généralement connu: c'est que, pour ce
qui est du trafic de classe inférieure, qui n'exige pas une

rande rapidité, les chemins de fer n'ont aucune chance
de pouvoir lutter contre les canaux. Quelques-unes seu-
lement des lignes à Parcours total en Hollande donnent
des profits -lorsqu'elles ont à lutter contre des canaux. Je
crois avoir dit que je n'ai pas parcouru ce tracé. J'ai
été retardé en arrivant ici. En conséquence, je ne suis
pas en mesure de critiquer ce tracé ni d'exprimer une
o inion sur les détails relatifs à l'exécution des travaux.
M. Leod Stevart m'a demande, relativement à ce projet,
s'il serait possible, au cas oht le gouvernement garantirait
l'intérêt sur le canital, de s'arranger de façon à ce que
l'intérêt commençât à courir, non dès le commencement
des travaux, mais lors de l'ouverture du canal.

Un point particulier sur lequel je veux appeler
l'attention de la Chambre est celui-ci:

Sur ce point, tout ce que j'ai à dire, c'est que cela se
fait souvent dans la Grande-Bretagne; on pourrait
s'arranger do façon à ce que les entrepreneurs payent
l'intérêt sur les obligations durant la construction, cet
intérêt devant naturellement être ajouté au coût de
l'entreprise, de sorte que la garantie du gouvernement
n'entrerait en vigueur que lors de l'ouverture du canal,

A mon avis, cela veut dire que si le gouverne-
ment du Canada consent tout simplement à garantir
les obligations de la compagnie au taux très réduit
de 2 pour 100 d'intérêt, alors, cette compagnie
entreprendra d'exécuter les travaux projetés avant
que l'on demande au gouvernement de payer un
seul sou. Mais, M. lOrateur, ce n'est pas là
l'unique proposition d'affaires que je dois soumettre
à la Chambre ; car outre cela, la compagnie s'obli-
gera à rembourser au gouvernement du Canada
tous les deniers payés par le gouvernement pour
intérêts sur le capital de la compagnie du canal.
La compagnie du canal hypothéquera en faveur du
gouvernement du Canada le produit total de. cette
dépense le $17,000,000 comme garantie 'pour. le
paiement des avances que le gouvernement, pourra
aire à compte de l'intérêt. En d'autres ·termes,

M. l'Orateur, on demande au gouvernement de
garantir l'intérêt sur les obligations d'une compa-
gnie qui vient au Canada avec $17,000,000 de son
propre argent, pour y ouvrir l'une des plus grandes
routes commerciales que nous ayons dans le pays;
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mais le gouvernement n'est pas appelé à payer un
seul snu avant que le projet soit mené à bonne fin.
Est-ce là une avantageuse proposition d'affaires?
On plutôt, je puis poser la question autrement:
N'est-ce pas là une avantageuse proposition
d'affaires? Si avantageuse, de fait, que vous pour-
riez la faire à de simples particuliers avec l'espoir
de la voir accueillie favorablement ? M. l'Orateur,
un appel est fait au gouvernement du Canada, aux
représentants du peuple du Canada, qui ont été
envoyés ici dans l'intérêt du peuple pour s'occuper
du développement des richesses latentes du pays;
un appel leur est fait pour qu'ils sontribuent, de
la façon qui leur paraîtra la plus efficace, à déve-
lopper les richesses du Canada et à faire de ce
pays ce que la Providence l'a destiné à devenir,
l'un (les plus grands pays de l'univers. J'ai cité
une partie du témoignage de M. Meldrum, le repré-
sentant de cette grande compagnie d'entrepreneurs,
et j'ai démontré que tout ce que la Compagnie de
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne demande,
c'est que le gouvernement du Canada adopte une loi,
durant la session actuelle, pour garantir l'intérêt
sur les $17,000,000 d'obligations de la compagnie.
Et, M. l'Orateur, lorsque je dis que c'est tout ce
que nous demandons, c'est -u'à mon avis, cela n'est
rien ou presque rien lorsque l'on considère le mon-
tant d'argent qui sera dépensé au Canada et lorsque
l'on tient compte des immenses résultats de cette
dépense. Avec tout notre réseau de chemins de
fer et avec notre système de canaux, tout ce que
nous pouvons réclamer aujourd'hui se réduit à
un système du commerce de cette grande région
de l'ouest du Canada et des Etats-Unis, mais une
fois ce canal achevé, ce sera une autre histoire.
On nous demande tout simplement de sanctionner
un projet au moyen duquel cet argent, qui est
maintenant prêt, pourra être attiré ici pour y
établir un système de canaux qui attirera ici ce
grand trafic de l'ouest, et l'on ne demande même
pas au gouvernement du Canada de débourser un
seul dollar, en sus de.la garantie conditionnelle de
2 pour 100 sur les obligations de la compagniedu
canal, durant le temps où la compagnie ne pourra
pas réaliser des recettes suffisantes pour payer ses
propres intérêts. Ces travaux doivent être entre-
pris par un syndicat d'hommes pratiques, connu
comme étant la maison d'entrepreneurs la pluspuis-
sante du monde entier, la maison Pearson et Cie, à
responsabilitélimitée. Cesmessieursontfaitdegigan-
tesquesentreprisesqu'ilsont menées à bonne fin dans'
toutes les parties de l'univers ; ce sont des hommes
qui doivent savoir quelle est la valeur de l'argent
et quelle est la valeur d'un projet, et croyez-vous
qu'ils courraient' le risque de placer au Canada
$17,000,000 de leur propre argent, s'ils n'avaient
pas de bonnes raisons d'espérer et de croire que ce
projet réussira? Ces messieurs accordent au gou-
vernement du Canada une hypothèquesurlaproduit
de leur placement de $17,000,000, garantissant au
gouvernement qu'ils rembourseront chaque dollar
payé pour l'intérêt, et ils disent en outre: du
moment que notre canal rapportera suffisamment
pour faire honneur à ses propres obligations, nous
ne vous demanderons pas' de payer un seul sou,
mais nous vous rembourserons le plein montant de
l'intérêt qùe vous aurez payé pour nous, avec
intérêt de 4 pour 100.

Telle est exactement la substance du bill que je
propose de demander à l'honorable premier minis-
tre de présenter avant la fin de cette session. du

parlement. J'ai une excellente raison pour insister
surce point. Je crois que nous devrions immédia-
ment obtenir l'autorisation de permettre à ces
messieurs de venir au Canada pour y dépenser leurs
$17,000,000, et la raison pour laquelle je voudrais
que ce bill fût adopté durant la présente session,
c'est que nous constatons que dans la grande répu-
blique voisine, non seulement on dépense 810,000,-
000 pour ouvrir le canal Erié aux navires tirant
neuf pieds d'eau, pour les besoins immédiats du
commerce, mais on est à se demander si l'on ne
portera pas à quatorze pieds la profondeur de.tous
les canaux, au coût de $50,000,000. Et il y a
encore une autre proposition qui, je crois, sera
accueillie favorabemuent par le peuple des Etats-
Unis, savoir : que les voies de navigation inté-
rieure devraient être portées à une profondeur de
vingt pieds moyennant une dépense additionnelle
de $200,000,000. Les progrès du peuple des
Etats-Unis ont été la merveille du monde civilisé,
et lorsque nous voyons cette nation prête à dé-
penser des sommes aussi inouïes potir développer
leurs voies de communication fluviale, est-ce que
nous, Canadiens, doués d'autant de courage et de
vigueur, avec autant de patriotisme, et (les res-
sources aussi nombreuses que les leurs (bien que
toutes nos ressources puissent être plus latentes),
nous refuserions d'ouvrir la porte à ces 817,00. -
000 de capital privé ? Allons-nous refuser de
garantir le taux très réduit de 2 pour 100 d'intérêt
sur les obligations de cette compagnie, une demande
qui nous est faite, non parce que la compagnie a
besoin de l'intérêt, mais parce quelle veut pouvoir
lancer son projet et démontrer au peuple anglais
que les Canadiens ont confiance en leur propre
pays ? Voilà pourquoi la Compagnie de Montréal,
Ottawa et Baie Georgienne demande au gouver-
nement de garantir l'intérêt sur ses obligations.
Bien que l'on puisse m'accuser de me répéter, il faut
que je me répète : Allons-nous refuser de faire si
peu lorsqu'en le faisant, nous pouvons accomplir de
si grandes choses pour notre pays ? Ces gens sont
prêts à dépenser 17 millions pour développer les
richesses naturelles du Canada, et en présence du
fait que le peuple des Etats-Unis, non seulement
dépense $10,000,000 pour rendre le canal Erié
navigable pour les navires tirant neuf pieds d'eau,
mais est à considérer s'il ne devrait pas dépenser
$50,000,000 de plus pour donner aux canaux une
profondeur de quatorze pieds ; en présence de ce
fait, allons-nous rejeter cette demande de la coin-
pagnie du caual, lorsqu'en l'accordant, nous pou-
vous attirer au Canadla le commerce de l'ouest ?
Mais la question qui agite l'esprit public aux Etats-
Unis encore plus que les deux autres questions,
consiste à savoir si le peuple des Etats-Unis doit
dépenser $200,000,000 pour faire une voie navigable
profonde de 20 pieds. Lorsque ce peuple fait preuve
de tant d'énergie et s'impose de pareils sacrifices
pour développer ses voies navigables, devons-nous
refuser de garantir la modique somme de $340,000
par année pour une grande voie nationale, avec
toutes les ressources que nous possédons au Canada ?
Allons-nous refuser de faire ce que le Tout-Puissant
veut que nous fassions pour développer les richesses
latentes que nous possédons ? M. l'Orateur, je
parle avec un tant soit peu de chaleur sur cette
question, parce qu'elle est présente à mon esprit
depuis mon enfance.

En 1860, lors que l'on était à faire la première
exploration de la rivière Ottawa, et alors que je
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n'étais encore qu'un enfant, j'envisageais l'avenir
avec l'espoir que le jour viendrait bientôt où le
peuple du Canada mettrait en valeur l'héritage
dont il avait la possession. Je croyais que le jour
viendrait où je pourrais voir la grande route de la
rivière Ottawa devenirl'avenue principale dlu trafic
se rendant à Liverpool. D'après le peu de connais-
sances que j'avais alors recueillies de la bouche des
ingénieurs employés à l'exploration, j'avais la cer-
titude que cette route était de 1,000 milles plus
courte qu'aucune autre route alors connue. J'avais
la conviction que le peuple du Canada, par l'en-
tremise de son gouvernement, verrait un jour, non
seulement le côté national, mais encore le côté
impérial de cette gigantesque entreprise. J'ai la
conviction, M. l'Orateur, que ce n'est pas en vain que
j'ai espéré durant tant d'années. J'ai la conviction
que nous sommes arrivés au moment opportun.
Notre pays est aujourd'hui connu dans tout l'uni-
vers pour l'ère de prospérité et de progrès qu'il
traverse actuellement. Je ne sache pas que cela
soit dû entièrement au changement de gouverne-
ment qui s'est produit en 1896 ; mais même si
c'était dà à cela, ne devrions-nous pas nons réjouir
de ce qu'un changement de gouvernement se soit
produit dans ces circonstances? Bien que je sois
conservateur et bien que j'adhère avec tenacité à
mes principes politiques, cependant, même au
sacrifice de mes principes politiques, je suis heu-
reux que les membres de la droite de cette Cham-
bre soient 'arrivés au pouvoir si l'amélioration de
notre sort peut être attribué au fait qu'ils y sont
arrivés. Je suis heureux de pouvoir faire cet aveu.
S'ils peuvent faire pousser le blé, j'applaudirai des
deux mains. Je ne dis que la vérité, et je suis prêt
à défier tout honorable membre de la Chambre de
contredire ou de tenter de contredire, si faiblement
que ce soit, aucune des déclarations que j'ai faites.
Ces déclarations sont simplement, historiquement
vraies. Or, en parlant du développement qui doit
nécessairement résulter de la construction (lu canal
de grande navigation d'Ottawa, je n'ai pas men-
tionné l'une des principales ressources latente que
le Canada possède aujourd'hui. J'hésite même à en
parler, parce que cela semble presque fabuleux,
comme si nous étions dans le pays des rêves. Mais
les faits positits sont là, et je vais les soumettre à
votre attention, M. l'Orateur, et à l'attention de
mes collègues. On calcule sur une base assez facile
et modérée (consercatie)-et quand je dis modérée
conserrative, je veux dire bonne-parce que tout ce
qui est modéré (conservative) doit être bon-et ce
calcul est fait par des gens dont l'autorité est
reconnue-que le pouvoir électrique qui serait
développé entre la ville de Montréal et l'embou-
chure de la rivière des Français s'élèvera à au moins
deux millions de chevaux-vapeur. Si je voulais
prendre le temps d'entrer dans des détails, je suis
parfaitement convaincu que je réussirais à. con-
vaincre tout honorable membre de cette Chambre
qui pourrait avoir des doutes sur l'exactitude de
ma déclaration, qu'elle est absolument vraie.. Il a
été'prédit par des savants, des hommes dont on ne
saurait refuser -de considérer les opinions-car
nous devons nous rappeler que ceux qui ont décou.
vert l'électricité et la vapeur ont été tournés en
ridicule et traités de fous-il a été prédit par des
savants qu'avant dix ans, chaque convoi de voya-
geurs sur nos lignes-mères de chemins de fer au
Canada serait mû par l'électricité partout où il y
aurait une force hydraulique disponible.

M. PouroRE. -

Cette déclaration peut sembler très étrange, mais
est-ce qu'elle est étrange si vous l'examinez au point
de vue des affaires, et si vous considérez que vous
avez, enfouie dans la rivière Ottawa, une force mo-
trice qui, moyennant une dépense de quelques dol-
lars, vous permettra de produire assez d'énergie
électrique pour l'exploitation des voies ferrées entre
des point séparés par une distance de quarante ou
cinquante milles? S'il devient possible d'épargner
au moins la moitié du coût de l'exploitation de ces
voies ferrées, les propriétaires ne négligeront pas
de profiter d'une semblable occasion. Le chemin
de fer, Baltimore et Ohio et autres chemins de fer
qui partent maintenant de New-York, sont main-
tenant exploités à l'électricité, et partout où la
force hydraulique est disponible, vous constatez
que le mode d'exploitation des chemins de fer au
moyen de l'électricité, est graduellement adopté
tout simplement parce qu'il coûte moins. Lors-
qu'un homme peutacheter des marchandises àmoitié
prix, vous pouvez être certains qu'il fera des af-
faires, et c'est précisément cette même règle de
commerce, appliquée à l'exploitation de nos chemins
<le fer qui amènera l'adoption de l'électricité comme
force motrice sur les voies ferrées. .Or, M. l'Ora-
teur, je veux démontrer ce que cet actif de deux
millions de chevaux-vapeur de force électrique
peut représenter comme équivalent. Le prix mar-
chand d'un cheval-vapeur de force électrique est
aujourd'hui de $20 à $25 par année ; il est de $20 à
Montréal. Mettons cette force à la moitié de ce
prix, à $10 par année par cheval-vapeur, et qu'est-
ce que cette force électrique représente en dollars ?
Nous constatons que nous avons un revenu de vingt
millions de dollars provenant des deux millions de
chevaux-vapeur de force électrique que vous déve-
lopperez par la construction de ce canal. Est-ce
tout, M. l'Orateur ? Mais je pourrais vous amener à
vingt on trente différents endroits dans mon propre
comté, et vous montrer où nous allons développer
quelques-unes des richesses inouïes qui sont restées
enfouies parce qu'elles étaient inconnues. Je pour-
rais vous montrer dans mon propre comté, des
richesses abondantes, représentées par diverses es-
pèces de bois et de minéraux bruts. Il y a huit ou
dix jours, j'ai eu le plaisir d'amener quelques-uns de
mes collègues à une mine que nous exploitons dans
mon propre comté-et je suis heureux de dire que
j'avais en cette occasion des amis de l'autre côté de
la Chambre,-et ils ont été tout simplement ébahis
de voir les gisements de' minerai que nous avions
près de la surface. Allez aux rapides des Chats,
où nous avons une immense force hydraulique et
vous y trouverez une mine de fer connue sous le
nom de mine de Bristol.. Une compagnie a dépensé
une forte somme d'argent pour exploiter cette mine.
Elle a pour le moment suspendu ses opérations
pour l'excellente et très suffisante raison que le
coût du transport l'empêche d'expédier ses produits
bruts par. chemin de fer. Mais si ce canal était
construit, ces gisements de fer pourraient être
exploités avec profit. Allez à trente ou quarante
milles plus loin à l'ouest, au Portage-du-Fort, et
vous y trouverez la plus belle espèce de marbre de
serpentine que l'on puisse trouver. Il est si beau,
que les gens de Montréal le font transporter ·en
voiture sur un parcours de sept -milles, jusqu'à la
station de Haley, et l'expédient à Montréal, et la
seule difficulté est qu'ils ne peuvent faire transpor-
ter par voie ferrée la moitié de ce qu'ils voudraient
avoir.
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Maintenant, quelle sera la conséquence du fait

que nous pourrons faire passer ce canal le long de
cette carrière de marbre ? Nous avons au Portage-
du-Fort une ressource qui étonnera les gens lors-
qu'ils auront la moindre idée de ses proportions.
Ce sont là seulement quelques-uns des nombreux
avantages que le peuple du Canada retirera de la
construction de ce canal. On a souvent dit: Mais
le peuple de l'ouest du Canada n'est pas en faveur
de votre canal, et vous n'avez que faire d'en parler,
car ils comb: ttront votre projet. Je veux insister
sur ce poil, parce qu'il est d'un intérêt vital.
l'ourquoi les gens de l'ouest du Canada s'oppose-
raient-ils à la construction du canal de la Baie
Georgieinic? Est-ce parce qu'ils n'ont pas déjà
assez de trafic à expédier par les voies actuelles de
communication? N'est-ce pas un fait bien établi
que le système de canalisation du Saint-Laurent et
le chemin <le fer du Grand-Tronc, et tous les autres
chemins de fer que nous avons au Canada, ne peu-
vent transporter qu'un septième de tout le trafic ?
IEst-ce là une raison pour que le peuple de l'ouest
du Canada s'oppose à la création d'une autre voie
qui empêcherait les autres six septièmes de notre
trafic de prendre la route des Etats-Unis comme
cela se fait aujourd'hui? N'est-il pas plutôt du
devoir du peuple entier du Canad.a de dire: Nous
ne pouvone maintenant transporter qu'un septième
du trafic de l'ouest du Canada qui se rend à nos
ports de mer, et les autres six-septièmes vont aux
Etats-Unis, et en conséquence, nous allons prendre
les moyens d'avoir les autres six septièmes ? Ne
serait-ce pas là faire preuve de patriotisme? Te dis
que les canaux du Saint-Laurent et chaque mille
du chemin de fer du Canada, qu'il appartienne à
une compagnie ou à une autre, auront toujours plus
qu'ils ne pourront transporter, quel que soit le nom-
lre de centaines de mille tonnes qui puissent passer
par le canal d'Ottawa et de la Baie Georgienne,
poir la bonne raison que l'augmentation du com-
merce due au développement de notre région de
l'ouest est plus rapide que l'augmentation de voies
<le communication que nous avons pour transporter
cette augmentation de commerce. Si je ne me suis
pas encore fait comprendre en ce qui concerne les
divers avantages que le Canada doit retirer de la
mise à exécution de ce projet, il faut que mon insuc-
cès soit dû à deux choses: Il faut qu'il soit dû,
ou à mon incapacité de me faire comprendre ou
au fait que nies honorables amis ne veulent pas
croire ce que je leur dis. Mais je ne demande pas
à un seul de mes collègues en cette Chambre de
s'en rapporter uniquement à ma déclaration pour
quoi que ce soit. Je veux pouvoir le convaincre
du fait que ce que je dis ici est le résultat de
recherches et d'études approfondies de la part
d'hommes éminemment compétents à poursuivre
ces études.' Prenons le témoignage de sir William
Van Horne devant la commission du Sénat. Ceci, M.
l'Orateur, vous convaincra, je crois, vous et tous
mes honorables amis en cette Chambre, parce que sir
W%'illiam Van Horne est un gentleman qui, de l'aveu
de tous, non seulement n'a pas de supérieur, mais
dont la prévoyance et l'instinct des affaires ne sont
égalés que par un très petit nombre d'hommes au
Canada. Qu'a dit sir William Van Horne dans
son témoignage devant la commission du Sénat? Il a
dit:

-Je suis d'avis que la construction du canal de Mont-
réal, Ottawa et Baie Georgienne sera avantageuse
pour le commerce en général. Tout ce qui peut être fait
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pour réduire le coût de transport entre le Manitoba ou le
Nord-Ouest et les cdtes de la mer, doit indubitablement
avoir un effet avantageux. Le trafic de ce canal consiste-
rait surtout en grains, produits alimentaires,minéraux et
autres produits - et la force hydraulique qu'il offrirait
amènerait î'établissement d'importantes industries sur
tout son parcours dans les province de l'Ontario et de Qué-
bec. Ce canal augmenterait de beaucoup le commerce-
de Montréal, de Quebec et des autres ports canadiens.
De plus, il dévelop erait les ressources locales, grace à-
l'utilisation de la Force hydraulique qu'il offrirait, et en
diminuant le coût du transport, ce canal aurait un bon
effet sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, vu qu'il
créerait plus de trafic qu'il n'en pourrait transporter,

Tel est le témoignage de air William Van Horne
dont l'opinion, sur les questions de chemins de fer,
sera généralement acceptée comme étant égale,
sinon supérieure, à celle <le n'importe quel autre
homme vivant. Il dit que la construction du canal
ne fera aucun tort au chemin de fer Canadien du
Pacifique, maisqu'au contraire, elleseraavantageuse
à cette grande institution. Il dit de plus, et je veux
attirer votre attention spéciale sur ce point, que
les industries de la pulpe et du bois en retireront
des avantages, vu que cela aurait pour effet de
faciliter l'utilisation de tous les produits forestiers,
dont quelques-uns ne sont pas maintenant utilisa-
bles, vu le prix élevé du transport. Sur ce point,
permettez-noi de rapporter un fait qui s'est pro-
duit à ma connaissance personnelle depuis quinze
jouir.s. Je me suie mis ien communication avec une
maison américaine faisant le commerce de la pulpe
de bois, afin de trouver un débouché pour une
grande quantité de bois à pâté situés sur certains
terrains qui m'appartiennent dans mon comté. J'ai
reçu de cette compagnie une lettre ne faisant l'offre
suivante,:

Nous vous donnerons l'entreprise de nous fournir 125,-
000 cordes parannée de bois i pâate de quatre pieds de
longueur, pour une période de dix ans, et le prix que nous
vous paierons pour bois livré à notre manufacture, sera
de $6.75 la corde.

Je mue suis immédiatement enquis de la question
et j'ai constaté que le coût du transport à partir de
l'endroit où le bois serait coupé jusqu'à la gare du
chepîin de fer, me laisserait à moi un profit net de
$3 par corde. En d'autre termes, je recevrais pour
mon bois à pâte, $3 la corde à la station de
Walthan. Le coût de la production de ce bois et
de sa livraison à cette station serait de $1 à S1.25
la corde, de sorte qùe je recevrais $175 la
corde de profit sur ce bois de pâte après avoir
payé tous les frais de transport jusqu'aux Etats-
Unis. Maintenant, je me demande ceci : Si, grâce
à la construction du canal de la Baie Georgienne
vous faites passer une voie de communication à un
mille et demi de cet endroit, ne s'ensuivra-t-il pas
que les manufactures de pâte de bois s'établiront
le long de cette vallée de l'Ottawa, et que le coût du
transport, au lieu d'être $3.75 pour atteindre les
manufactures des Etats-Unis, sera réuit à 50 cents
on $1 ? De sorte que, au lieu de valoir seilement
$1. 75 de profit par corde, pour moi et pour d'autres
particuliers placés dans les mêmes conditions, ce
même bois, grâce à la construction du canal, nous
vaudra environ $4 de profit par corde. Je men-
tionne ce fait afin de démontrer l'existence de l'une
des nombreuses ressources q ue la construction de
ce canal ne peut manquer de développer.

Maintenant, examinons nos gisements miniers.
Mais nous avons à chaque pas, à partir de cette
ville même, des mines de fer, de galène, de plomb,
des carrières de marbre, de serpentine et, près de
Sudbury, nous avons des mines d or. N'est-il pas rai-
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sonnable de supposer que, gree à la construction
de ce canal, nous pourrons certainement tirer parti
de chacune de ces mines et placer dans les limites
mêmes de notre pays les liauts-fourneaux et les
concentrateursqnifont aujourd'hui desfortunes dans
toutes les parties de l'univers ?

Je veux mentionner tu cas (lui s'est produit à ina
vonnaissance personnelle. Je suis l'un des direc-
teurs de la Compagnie minière du Grand-Calniet.
Nous extrayons <lu ininerai de galène, et nous nous
préparons à l'expédlier aux propriétaires de hauts-
fourneaux en Europe. Nons sommes obligés de leur
payer pour traiter ce minerai une somme égale à
celle (lue nous paierions s'il était réduit eni mattes.
Si nuits réduiaions le minerai en iattes, le prix
(i transport serait réduit dans la proportion de
quatre à uni. .lais il nous faut l'expédier à l'état
lbrut, parce que nious n'avons pas ici les hauts-four-
steaux pour le traiter. Lit production du minerai
n'est pas suifisante pour justifier les dépenses con-
sidérables qu'entrainerait lit construction de hauts.
fourneaux. Mais si nous construisons ce canal, nous
atteignons le niierai à bien d'antres endroits que
le Granid-Calumet. Jalonnez lit ligne à partir de
cette ville jusqu'à% la baie Georgienne en mettant
un espace de dix milles entre chaque jalon, et vous
toucherez une iminze dans cliaque espace. Vous
développerez la grande force électriqlne dont j'ai
parlé, et en mettant cette force à la moitié du prix
umarchiand d'aujourd'hui, vous vous procurerez, par
ce imioyen, un revenu total de 820,00(1,000 par
aninée.

Cela peut. paraître fabuleux, mais je suis prêt à
citer les chifires, et je ne crains pas la contradic-
tion. Ainsi, vous avez le développement de la
force électrique, vous avez l'industrie minière, vous
avez l'industrie <te la pate de bois.

Qu'il tie soit permis maintenant de citer une
lettre que 31. .lcLeod Stewart a reçue le M. T.-
Curtis Clarke, ex-président de la Société Améri-
caine des Ingénieurs civils. Voici ce qu'il dit :

NEw-YoRK, le 10 décembre 1897.
M. McLEoD STEWART.

Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et
Baie Georgienne.

CHEa moxrEUR,-A votre demande,'ai visité Ottawa il
y a environ quinze jours pour examiner les plans et les
estimations que vous avez du canal projeté de Montréal,
Ottawa et Baie Georgienne.

J'ai constaté qu'avec quelques levers n'entrainant pas
de grandes dépenses. les données que vous possédez sont
telles que des entrepreneurs peuvent fairedes soumissions
raisonnables pour l'exécution de toute l'entreprise. S'il
était nécessaire que des ingénieurs vinssent d'Angleterre
pour obtenir ces renseignements, les frais seraient d'au
moins de £10.000 à £15,000 sterling, et une campagne
serait employée.

Le temps requis pour compléter les travaux et rendre
le canal navigable serait, à mon avis, de moins de cinq
ans, c'est-à-dire moins que ce que vous avez estimé, vu
les grandes améliorations que l'on iL fait subir depuis les
dernières années aux perforateurs et anx explosifs.

Vous me dites que je serai nommé ingénieur consultant
avec sir Benjamin Baker, qui occupe probablement le
premier rang parmi les ingénieurs de l'Empire britan-
nique. On ne saurait trouver d'ingénieur dont les opi-
Mons aient puis de poids tant aux yeux du gouvernement
qu'aux yeux des capitalistes.

J'apprends aussi que vous avez fait un contrat provi-
soire avec la société de sir S. Pearson, M.P., par lequel
elle consent à fournir tous les capitaux requis pour l'exé-
cution des travaux et l'intérêt jusqu'à l'achèvement,si
vous obtenez le garantie modérée que vous demandez. et
qu'elle consentira aussi à attendre tout remboursement des
capitaux placés jusqu'à ce que le gouvernementsoit rem-
boursé de l'intérêt payé.

La société de sir S. Peîarson & Co. peut faire cela finan-
cièrement parlant, et puisqu'elle consent à faire cela,
c'est la prouve la plus forte possible de l'excellence de
l'entreprise sous le rapport financier.

Il semblerait ineroyable qu'un canal où des péages sont
requis pût rivaliser avec des canaux indépendants. n'était
le revenu considérable que l'on espère retirer de la force
électrique que l'on rencontre le long des rivières Ottawa
et.desFrainçais. En nia qualité d'ingénieur. je dis qu'il
n'y aaucun autre endroit dans tout autre pays civilisé.
même sans excepter la chute Niagara.où l'on peut utiliser
au développement des forces électriques une puissance
hydraulique aussi forte, car on peut l'util-ser sans cesse.
C'esa là, il me semble, une raison qui vous permet de de-
mander l'aide du gouvernement, car il n'y a rien qui,
plus que cela, contribuera aussi rapidement et dans une
aussi grande mesure à la colonisation et au progrès du
Canada, et au placement des capitaux étrangers dans ce
pays.

Les administrateurs du chemin de fer Canadien du
Pacifique comprennent parfaitement cela, et, en consé-
quence, ils sont, je crois, favorables à votre projet. Cela
augmenterait considérablement leurs affaires entre Mont-
réal et le lac Huron.

Espérant m'être fait parfaitement comprendre,
Je suis votre tout dévoué,

(Signé) THOMAS-CUR"IIS CLARKE,
Ex-président de la soclété Américaine

des Ingénieurs civils.
Membre de l'Institut des Ingénieurs civils.

M. Curtis Clarke estime ainsi le coût de l'entre-
prise:

NAVIGATION DE L'OTTAWA.

Nouvelle estimation de 1898.

E stination de 1860......... ...... ........................ . ... ..........
Déduction du coût des travaux faits en aval d'Ottawa............. ..... 82,255,687
Déduction du coût des travaux de génie ........... ................ .... 574,175

AIouter pour l'approfondisseient de la tranchée du point de partage, le lac Nipis-
sing n'étant pas élevé et en raison de la plus grande dimension de
la section-

Terre, 2.148,000, à 35 cents.................................. ......... $751,800
Roche, 4,477,000, 81. .... ....................................... ... 4,477,000

85,228,800
.Estimation de 180.................................. .. ......... 2,028,000

M. POUPORF.

812,057,680

2,829,862

89,227,818

3,200,800

812,428,618
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(Ajouter pour agrandir la dimension des écluses.
Ceci comprend la Ancienne estimation-483,000 verges à 89.......... .... 84,180,000

construction de Nouvelle estimation-700,000 verges, béton, à 86......... 4,200,000
nourelles éclu- I
sms et l'excavu- Ajouter pour augmentation de l'excavation le long de la ligne.
tion en aval Ancienne estiniation-1,443,000 verges à 81.15 .. ...... 81,647,000
d'Ottmea. , Nouvelle estimation, 1,800,000 verges à 90 cents.......... 1,620,000

Prolongement de cinq écluses du canal .de Lachine de 250x45x14 à 300x45x14.....
Phares, bouées, télégraphe, etc............. .................... ... ........
Elévateur de 3,000,000 de boisseaux à Montreal.................................
Travaux de génie et de surveillance.... .......... ... ....................

A ajouter 10 pour 100 pour dépenses éventuelles....... .... ... ..... ........

Soit 817,000,000 sans intérêt.

N.11. M. Forwvard, d'Ottawn, est d'avis que si l'on peut
élever le niveau du lac Nipissingue de cinq pieds au-dessus
de l'étiage. l'on épargnera ce que devra coûter une exca-
vation d'environ deux millions de verges dans le roc.

La tranchée faite dans le roc sur le canal de drainage
de Clilcago, y compris l'épuisement, a coûté, d'après les
derniers contrats, 59 cents la verge ; de sorte que S1
semble être une estimation large, si l'on peut é oigner
l'en u par des batardeaux et faire l'excavation à sec.

Les points importants à examiner sont
1. La tranchée du point de partage.
2. L'évitement du chenal de la Roche-Fendue.
3. Le rétablissement d'écluses à Ottawa.
-4. L'agrandissement des écluses en aval d'Ottawa.

- (Signé), THOMAS-0. CLARKE,
Inpénieur considtant.

Compugnie diu canal d' Ottara et Baie Georpienne.
Nwr-Yoag, le 4 muai 1898.

\lais passons à un autre aspect de la question
le transport des troupes et (les munitions le
guierre à la frontière occidentale pour la protection
de notre pays. Un des hommes qui ont comparu
ulevant la commission du Sénat est le major général

;ascoigne, et voici ce qu'il pense (le l'établissement
de cette grande voie navigable

Le major général Gascoigne.-Je dirai franchement
que, au >oint de vue strat éque, je considère ce projet
comme d splus oportuns. uaturellement, je dois ajouter
que cela depend baucoup de la profondeur que vous
vous proposez de donner à ce canal.

Le président.-La profondeur sera de 14 pieds ?
Le major général Gascoigne.-J'allais demander 14

pieds. Si vous mettez la profondeur à 14 pieds, je puis
dire seulement qu'il sera de la plus haute importance
pour le pays au point de vue stratégique. Je sais que les
autorités impériales considèrent aussi la chose à ce point
de vue.

Le président.-Avez-vous jamais visité cette route?
Le major général Cascoigne.-Non.
Le président.-Mais vous connaissez le caractère géné-

ral de la région ?
Le major général Gasoigne.-Il va sans dire que c'est

une chose que nous avons examini c très attentivement,
tant en Angleterre qu'ici, à un point de vue stratégique.
J'ai parcouru moi-même certaines parties de la région.
iais il est parfaitement suffisant de regarder la carte
pour juger de l'immen-e importance de cette route, à un
point de vue militaire.

Le président.-Quelle profondeur d'dau faudrait-il pour
transporter vos troupes?

Le major général fiascoigne -Je demanderais quatorze
pieds. Cette profondeur su irait, à mon avis. .1 e pourrais
nie contenter de moins, mais je serais très peiné d'avoir
moins. Naturellement, un bateau torpilleur n'exige pas
la méme profondeur, mais en même temps, pour que le
canal ait sa pleine valeur, nu point de vue stratégique,
je lemanderais au moins quatorze pieds.

Le président.- Quelle est la;longueur de vos vaisseaux?
Le major général Gascoigne.-je ne. saurais vous en

donner la longueur exacte, mais les écluses devraient
avoir une longueur considérable. Je parle de mémoire,
muais je crois qu'elles devraient avoir au moins 120 pieds.

Le président.-La longueur proietée est trdis cents
pieds, et elles auront quarante-cinq pieds de largeur.
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Le major général Gascoigne.-C'est parfait: rien ne
pourrait être mieux, Je suis parfaitement certain que
vous ne regretteriez jamais d'avoir fait un tel canal. Il
aurait une importance considérable.

Le président.-Vous vous rappelez que le canal Rideau
a été fait dans ce but il y a un grand nombre d'années
par les autorités impériales?

Le major général Gascoigne.-Oui.
Le président.-Et s'il était nécessaire alors, croyez-

vous qu'il soit également nécessaire aujourd'hui?
Le major général Gascoigne.-Beaucoup plus néces-

saire aujourd'hui, à plusieurs points de vue qu'il ne serait
pas prudent pour moi, à mon avis, de le Ïaire connaître
publiquement ici, si vous prenez ustement ce que j'ai dit
a un point de vue stratégique. je me saurais parler trop
fortement de l'importance de ce canal projeté. Il serait
sage de ma part, je crois. de ne pas entrer dans les
détails, car je ne sais pas jusqu'oh mes énoncés pour-
raient être répétés au lin.

L'honorable M. Power.-Vous pouvez croire qu'ils se-
ront répondus aussi loin que possible.

Sir Mackenzie BoweIL-Et exagérés.
Le major général Goscoigne.-J'aimerais que mon

témoignage fût restreint à l'immense importance du
projet, ainsi que je le considère

M. Stewart.-Sir John Michel, qui commandait ici les
troupes de Sa Majesté en 1866, et l'umiral Hope, comman-
dant de l'escadre, ont parcouru toute cette route en
canot et autrement, et, à leur retour, ils ont déclaré à
une assemblée tenue à Montréal que ce canal n'était pas
seulement nécessaire au Canada au point de vue commer-
cial mais encore grandement nécessaire au point de vue
militaire. Etes-vous du même avis?

Le major général Gascoigne.-Oui.
Le président.-Connaissez-vous l'opinion des autorités

militaires en Angleterre?
Le major général Gascoigne.-Oui. Lai réalisation de

ce projet serait considérée avec le plus grand plaisir en
Anq1eterre.

L honorable M. Power.-Je suppose que c'est surtout au
point de vue naval. Depuis 1 époque dont parle M.
Stewart. 1866, deux chemins de fer ont été construits
reliant l'Ottawa au lac Huron, et, naturellement, dans le
but de transporter les troupes, par exemple, le canal. ne
serait pas tout à fa t aussi utile ou aussi important. Il
est important aujourd'hui, surtout parce qu'il offre les
mo.vens d' faire passer des navires.

Le présient.- t les munitions de guerre.
L'honorable M. Power.-Elles pourraient être trans-

portées par chemin de fer. Vous ne croiriez pas qu'il soit
très nécessaire de faire ce canal dans le but de transporter
des troupes à l'est ou à l'ouest?

Le major général Gascoine.-Il va sans dire que ce
serait une chose très admirable, même à ce point de vue.
'L'honorable M. Power.-Mais tenant compte du fait
'il y a deux chemins de fer allant d'Ottawa au lac,
uron, croyez-vous que le canal serait utilisé dans une

grande mesure au transport des troupes, dans le cas où il
y aurait des difficultés et où il serait nécessaire de mobi-
liser les troupes ?

Le major général Gascoigne.-Cen'était pas la mobilisa-
tion des troupes à laquelle je songeais principalement.

Le président.-Mais il servirait à atteindre un but sous
oe rapport?

Le major général Gascoigne.-Très incontestablement
qu'il servirait à atteindre le but, mais il y a des buts
supérieurs à celui auquel je songe. -e président.-Vous ne pourriezs, je su ppose, avoir
une route plus éloignée de la frontière pour le transport
des troupes que cette route de l'Ottawa?

20,000

500,000
250,000

1,500,000
735,000

815,433,618
1,543,361

816,976,979
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Le major général Gascoigne.-Certainement non, et
c'est justement pour cela que je la considère comme
importante.

Examinant le projet à ce point de vue militaire,
est-il possible de trouver un mode par lequel vous
puissiez transporter des troupes et des munitions
de guerre en les entourant d'autant de protection ?
Il est bel et bon de dire que vous pouvez trans-
porter des troupes par chemin de fer, mais nous
sommes exposés sur différents points aux attaques
de 'ennemi. En passant par ce canal, vous passez
au centre di pays, tout à fait dans l'intérieur,
absolument protégés contre les attaques de tout
pouvoir étranger. C'est un aspect de la question
dont les représentants de cette grande confédéra-
tion devraicut tenir, A mon avis. Nous devrions
remplir notre devoir en traitant cette question
avant la prorogation de ce parlement.

Je serais très peiné, vraiment, de passer pour un
homme qui cherche à bâtir îles châteaux en Espa-
gne. Un grand nombre de personnes, en conver-
sant avec moi de temps à autre, ont dit:: " Oh !
c'est trop pour la vallée de l'Ottawa." Mais, M.
l'Orateur, ne parlons-nous que pour la vallée de
l'Ottawa, lorsque nous parlons en faveur de ce
grand canal ? Ne parlons-nous pas pour toute cette
vaste confédération? Ne parlons-nous pas pour les
ports de nier du Canada ? Ne parlons-nous pas pour
le commerce grandissant le l'imminent ouest, et
canadien et américain ? Voyez la quantité énorme
île produits de cette contrée qui passent sur les
grands lacs ; considérez la quantité qui est passée
par le canal du Sault Sainte Marie l'année dernière
seulement, et comparez cela avec ce qui est passé
par le petit canal construit il y a quarante ou cin-
quante ans. C'est purement et simplement mer-
veilleux, cela nous rend fiers d'être Canadiens.
Nous n'avons pas le droit de nous appeler Cana-
diens, à moins que nous ne nous montrions à la hau-
teur de la situation, et que nous ne déployions
l'énergie et l'intelligence qte le Tout-Puissant nous
a données pour élever ce pays à la position qu'il
doit atteindre d'après moi dans les desseins de la
Providence. Mon seul désir en cette occasion, M.
l'Orateur, est simplement d'accomplir un devoir
qui m'incombait à titre de représentant de mon
comté; mais je sens que le même devoir incombe à
chaque mîenbre (le cette Chambre, qu'il habite
l'ouest oi l'est dtu Canada. Aucune objection sou-
levée dans une partie quelconque dû pays n'a sa
raison d'être. La question s'adresse aussi forte-,
ment à celui qui habite l'ouest de l'Ontario qu'à
celui qui vit dans la ville d'Ottawa, car, ainsi que
je l'ai dit, nous n'avons qu'un septième du coin-
merce qui grandit dans l'ouest. Je vois que bien
que ce commerce double chaque année, nos moyens
de transport n'augmentent pas dans la même pro-
portion.

Nous négligeons les avantages que nous possé-
dons, car nous avons, dans la rivière Ottawa, une
des principales artères de ce pays, avantage dont
la Providence nous a favorisés, et il n'existe pas
une rivière plus grande sur ce continent, si ce n'est
le Saint-Laurent.

Une question que m'a posée l'autre jour un gen-
tleman, alors que nous étions sur une plate-forme,
près d'ici, dominant la rivière Ottawa, m'a quelque
peu surpris. " Est-ce la rivière Ottawa ?" m'a-t-il
dit. Je lui répondis affirmativement. lMais,
ajouta-t-il, elle est aussi grande que la Coulonge!"
La Coulonge, répondis-je, n'est qu'un tributaire de

M. POUPORE.

l'Ottawa, un <les nombreux tributaires de cette ri-
vière, tandis que lOttawa elle-même est une rivière
de quelque 800 milles de longueur, coulant depuis.
la baie de James jusqu'à la nier. Nous avons une
snite ininterrompue le rivières et de nappes d'eau,.
toutes navigables, et la question de ce gentleman
vous montre qu'il connaissait bien peu l'impor-
tance de la rivière Ottawa. La Coulonge n'est
qu'un affluent de l'Ottawa; nous avons probable-
ment trente-cinq ou quarante rivièreq aussi larges
que la Coulonige qui se jettent dans l'Ottava
entre cette ville et le plateau d'épanchement..

Or, l'avantage de la rivière Ottawa sur le Saint-
Laurent, en ce qui nous concerne à titre de Cana-
diens, est celui-ci: Le fleuve Saint-Laurent est
commun aux Etats-Unis et au Canada, tandis que
l'Ottawa passe entièrement su- le territoire du
Canada. Chaque amélioration que nous faisons
sur l'Ottawa profitera au Canada seul, mais chaque
amélioration faite sur le Saint-Laurent, par les
Aiméricains ou par les Canadiens, est à l'avantage
du trafic des deux pays. En cas de trouble ou de
guerre-ce qui, je l'espère, u'arrivera jamais-
l'ennemi aura accès tout autant que nous au Saint-
Laurent, ce fleuve étant une propriété commune.
Mais prenez notre grande rivière Ottawa, qui osera
s'y montrer en cas de trouble ? Qui, dans un but
hostile, oserait y mettre les pieds?

Je suis fatigué, M. l'Orateur, et je sais que j'ai
fatigué la Chambre. Mais s'il est une chose
qui se rattache à ce sujet, et sur laquelle les hono-
rables députés aimeraient avoir plus de lumière on
plus d'explications, je ne serai que trop heureux
de répondre aux questions qu'ils ine poseront. En
faisant ce que je fais, je n'ai en vue que l'avantage.
du pays. Je n'ai aucun intérêt quelconque clans la
compagnie du canal ; je n'ai aucun intérêt d'aucune
nature à favoriser ceux qui veulent réaliser-
ce projet. Je m'adresse simplement à cette
Chambre à titre de représentant du peuple du
Canada, sur-tout à titre de représentant de mon
propre comi té. Mais en parlant au nom de la popu-
lation de mon comté relativement à cette matière,
je sens que je parle aussi pour les intérêts de la
confédération tout entière.

Je vous remercie, M. l'Orateur, vous et -la
Chambre, de m'avoir écouté avec tant de patience.

M. BELCOURT : Au commencement de la ses-
sion, M. l'Orateur, j'ai inscrit à l'ordre du jour un
avis de motion demandant qu'une commission com-
posée de membres de cette Chambre fût nommée
pour étudier, de concert avec la commission du
Sénat, le projet que mon honorable ami, le député
de Pontiac (M. Poupore), viçnt de signaler à notre
attention, laquelle commission du Sénat a entendu,
durant la présente session, des témoignages se rattt-
chant à cette matière. Les règles de la Chambre
m'ont empêché d'atteindre ma motion,'et j'étais
réellement peiné de voir que la session allait appa-
remment se terminer sans qu'il fût donné à la Cham-
bre et au gouvernement d'examiner ce sujet, lors-
que l'honorable député de Pontiac m'a informé,
hier, qu'il se proposait d'amener la question sur le.
tapis aujourd'hui ; de sorte que ce que je considé-
rais d'abord commie une cause de regret, est devenu
une cause de bonne fortune, car ce contre-temps a
fourni à la Chambre l'occasion d'entendre le plai-
doyer habile et approfondi de l'honorable député,
de Pontiac. Je savais, et je sais aujourd'hui, que
cet honorable député, en raison de sa profession, en
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raison de son expérience personnelle, et en raison
de la connaissance qu'il possède de la région que
.ce canal doit traverser, est en mesure de traiter
cette question avec beaucoup plus d'autorité que
je ne puis le faire.

=epuis un demi-siècle, on discute constaiment
le creusement du canal de la Baie Georgienne.
Depuis le temps où le duc de Wellington, en 1837,
convaincu des grands avantages (lue cette route
offrait au point de vue militaire, en favorisait la
construction, jusqu'aujourd'hui, l'on a discuté cette
q uestion du creusement du canal de la Baie Geor.
gienne : je puis dire que depuis plusieurs années, le
public et cette Chambre s'en sont occupés presque
continuellement. Les hommes d'affaires et les capi.
talistes, tant au Canada qu'en Angleterre, s'en sont
occupés. Elle a surtout attiré l'attention des ingé-
nieurs, parmi lesquels se trouvaient les premiers
ingénieurs dle l'univers.

Pendant un certain temps, il est vrai, comme l'a
dit mon honorable ami, l'on n'a pas agité cette
question, mais cela provenait de ce que, presque
sans cesse, dans le cours des cinquante dernières
aimées, elle a été éclipsée par d'autre entreprises
q i ont attiré l'attention des divers gouvernements
du pays. Mais, M. l'Orateur, j'affirme avec la plus
grande confiance que, à part la construction <lu
chemin le fer canadien du Pacifique, aucun projet
pi éconisé depuis un demi-siècle n'a été aussi intime-
mîenent lié aux intérêts du Canada que le creuse-
nient du canal de la Baie Georgienne.

De nos jours et depuis très récemment, M.
i\lcLeod Stewart qui, avec cette ténacité, ce grand
courage et cette persévérance qui caractérisent à
un si liant degré la race des montagnards écossais,
zi ressuscité cette question et, depuis des années, il
consacre presque tout son temps à la signaler à
l'attention du public et du parlement ; et il a
recueilli tant de données et de renseignements, il a
apporté à l'appui de sa thèse de arguments si con-
vaineants que, j'en suis persuadé, tout honorable
député ou tout Canadien intelligent, s'il examine
la question avec impartialité, ne peut que favoriser
l'établissement du canal de la Baie (eorgienne.

I.es renseignements que .I. Stewart a recueillis,
et qui sont à la disposition de tout le monde, kont
techniques sous plusieurs rapports, et je sens que
je n'ai pas l'autorité pour les discuter d'une ma-
nière intelligente. D'ailleurs, l'honorable député
de Pontiac (M. Poupore) a tellement approfondi le
sujet que je ne veux pas, à cette phase de la session,
alors que tous les honorables députés désirent
retourner chez eux, retenir la Chambre pIns long-
temips qu'il n'est absolument nécessaire de le faire.

Se mie propose, en quelques mots, de tâcher de
dénontrer que le creusement de ce canal est non
seulement une chose qui peut se faire, mais que
nous avons aujourd'hui la preuve la plus forte de
son succès détinitif. Je sais que sur nue question
de cette nature, l'on est quelquefois porté à parler
avec chaleur et avec un peu plus d'enthousiasme
qn'il ne convient en discutant une affaire pratique
comme celle-ci, et je sens qu'en ce moment, je suis
exposé à parlsr avec trop de chaléur et trop d'en-
thousiasmue de ce projet, d'autant plus, peut-être,
qu'il y eut un tenips oh, à l'instar de quelques
auti-es députés auxquels il a été fait allusion, je le
croyais. pas au projet du canal de la baie 'eor-
gienine. J'avoue qu'à une certaine époque, j'étais
très porté à considérer les promoteurs de ce bill
connue des visionnaires; mais, après que j'eus

examiné la question, désireux d'en bien connaître
les deux côtés, j'en suis arrivé, en très peu de
temps, à la conclusion que le projet méritait beau-
coup d'attirer l'attention, et vu que je suis aujour-
d'hui partisan ardent de ce même projet, il est
possible que je commette l'erreur d'en parler avec
trop d'enthousiasme. Mais je m'effo-cerai de le
faire dans un langage modéré, et je signalerai en
peu de mots les avantages que ce projet offre au
Canada.

Le premier point que je désire établir est que ce
projet du canal de la Baie Georgienne a une
grande importance pour l'Empire. Ainsi que le
démontre le témoignage que l'on a cité du général
commandant, l'importance stratégique en est
immense. Ce projet n'est pas nouveau.

En 1837, le duc de Wellington était fortement
convaincu des grands avantages de cette route. Je
ne suis pas un grand partisan de la guerre ; je pré-
tends que, bien qlue nous ne touchions pas au millé-
nium, le système d'arbitrage remplacera le sabre
dans très peu d'années ; mais quoique je ne sois
pas partisan de la guerre et que je désire- -et je
l'espère--que ce malheur soit éloigné de nous,
cependant, il me semble que, puisque le Canada a
pris place parmi les nations de la terre, puisque
notre pays, durant les quelques années dernières,
s'est élevé à une position si éminente et que tous
les yeux du monde britannique, au moins, sont
tournés vers notre confédération, puisque nous
voulons être considérés comme une nation, ce fait
nous impose de nouveaux devoirs et de nouvelles
responsabilités ; il nous impose certainenent l'obli-
gation de prendre les moyens nécessaires de con.
server notre territoire national, et il nue semble
ju'aucune mesure que nous pourrions adopter dans
le moment pour nous permettre de conserver sûre-
nient notre héritage national, ne serait plus efficace
que l'établissement de ce canal, qui nous donnera
une route impériale et militaire dans l'intérieur,
au centre même de notre pays.

Le second point que je désire démontrer, c'est
que ce canal assurerait au flenve7 Saint-Laurent et
à la rivière Ottawa une grande partie au traip de
l'intérieur du continent et en ferait une des plus
grandes artères commerciales. C'est un fait
reconnu qu'une grande partie de l'immense trafic
de l'ouest et du nord-ouest passerait par le canal
de la Baie Georgienne, s'il était construit. 'Mon
honorable anti a traité a;u long ce point de la ques-
tion, et je n'ai pas besoin le mi'y arrêter -davan-
tage.

La construction de ce canal amènerait aussi la
création de nombreuses entreprises et manufac-
tures dans ce vaste territoire. Cette route en uti-
lisant l'énorme force hydraulique de l'Ottawa, en
développant nos0 ressources minérales qu'on dit illi-
mitées, en donnant une grande impulsion à la
fabrication -le la pulpe et a utres industries, la
construction de' ce canal nous donnerait un coin-
merce considérable. Nous savons tous ce que le
commerce de bois a fait non seulement pour notre
ville, mais pour toute la vallée de l'Ottawa. Nous
connaissons l'immense richesse de nos réserves
forestières au nord et à l'ouest de cette vallée;
elles sont encore inexploitées, mais la construction
de ce canal les livrerait à l'exploitation immédiate.
Cette voie ouvrirait aussi à la colonisation un ter-
ritoire égal à celui de toute la Nouvelle-Angleterre,
un territoire qui renferme des terres aussi riches
que .n'importe quelles autres au' Canada, sana
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compter qu'elle nous donnerait la plus longue
route navigable de tout le continent. Pour ie
servir d'une expression très appropriée, ce canal
changerait complètement l'aspect du nord de l'On-
tario et du nord-ouest de Québec.

Puisque j'en suis sur 'ce sujet, je dirai un mot
d'une objection qu'on a soulevée contre ce projet.
On a prétenda que la construction du canal de la
Baie Georgienne ferait concurrence il la voie du
Saint-Laurent. Je maintiens que si on étudie atten-
tivement la question, on a la preuve que cela est
faux. Je vais citer un extrait d'un mémoire pré-
paré par un citoyen éminent qui s'intéresse à ce'
projet. oici ce qu'il (it:

Certaines objections ont été faites à la navigation de la
rivière Ottawa; elles provenaient de l'idée erronée que'
le projet était en opposition aux canaux du Saint-Laurent

Sour les supplanter et en rendre l'élargissement inutile.
ien n'est plus éloigné de l'idée des auteurs du projet,

qui ne demandent pas que les canaux du Saint-Laurent
soient privés d'un seul sou du trésor publie, auquel ils
peuvent avoir droit.

Dans notre opinion, les travaux sur l'Ottawa et sur le
Saint-Laurent devraient être commencésimmédiatement
et poussés vigoureusement. Les Américains omprennent
toute l'importance du transport de cet énorme trafic, et
font tous leurs pfforts pour le garder aux mains des Amné-
ricains et l'amener dans les ports américains. Tout en
ayant en vue une voie à eau profonde, pour l'avenir. ils
ne manquent pas, en attendant, de creuser le canal Erié
à neuf pieds. Profitant de l'exemnle qu'ils nous donnent,
nous ne devrions négliger aucun des avantages que nous
possédons. Si nous les laissons prendre le devant, il nous
sera bien difficile, plus tard, de conserver notre supré-
matie dans le transport du trafic de l'ouest du continent
que la nature nous a destiné.

Le trafic auquel nous donne droit notre position est
déjà suffisant pour employer les deux route- de l'Ottawa
et du Saint-Laurent. Ces deux routes, loin de rivaliser,
se complètent l'une l'autre, puisqu'elles ont toutes deux
Montréal pour objectif. Nos vétitable rivales sont les
routes américaines qui dirigent ce trafic sur New-York.

Le peu de longueur de la route de l'Ottawa et les taux
minimes auxquels les marchandises peuvent être trans-
portées parcette voie, sont une garantie que dès qu'elle
sern ouverte. elle attirera à Montréal et à Québec unepartie du trafie direct qui va maintenant à New-York.
Le traM fie local sera aussi important et bien supérieur à
celui des canaux du Saint-Laurent. Chaque tonne de
trafic direct passant par l'Ottawa,et chaque tonne de sur-
plus le produits que donne a la vall#;e de l'Ottawa, iront
nécessairement à Montréal ou à Québec, sans pouvoir
être distribuées à de nombreux endroits, comme le trafic
des caniux lu Saint-Laurent qui éprouve des dommages
consi .érables à Buffalo, Oswego et Ogdensburg.

Sur cette même question, M. l'Orateur, j'aime-
rais a citer le témoignage de M. Walter Shanly,
cet ingénieur éminent auquel mon honorable ami
(M. Poupore) l fuit allusion. Dans le témoignage
qu'il a donté devant le Sénat, M. Shanly s'exprie
ainsi :

Je considère que la conetruction de ce canal de l'Otta-
wa augmentera considérablement le commerce de tout le
Canada. Cela ne pourrait faire a utrement que d'être d'un
grand secours pourle Nord-Ouest en diminuant le coût
du transport.

J5e sigiile à l'attention dei mes honorables col-
lègues du Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest, cette partie du témoignoge de M. Slanly :

Cela ne pourrait faire autrement que d'être d'un grand
secours pour le Manitoba et le territoires du Nord-Ouest,
en diminuant le coit du transport et. surtout mettant à la
disposition de ce trafile les forces hydrauliques le long de
la route de l'Ottawa. La vallée de l'Ottawa pourrait
devenir le grand centre de la fabrication de la farine du
monde entier.

Ce trafic consisterait naturellement en céréales, et les
effets en seraient avantageux et pour l'Ontario et pour
Québec, dont ils stimuleraient le commerce en général.

Le grain du lac Michigan et du lac Supérieur pourrait
être transporté à Montréal à plus bas prix, et à Québec, à
des prix aussi bas que ceux qu'on n'a jamais atteints pour

M. ]ELcouRT.

le transport entre ces lacs et New-York. Ce qui profite
d'une manière quelconque à un pays, ne peut pas nuire à
ses chemins dater: ainsi ce canal aurait d'excellents ré-
sultats pour le chemin de fer canadien du Pacifique, et le
chemin de fer Ottawa, Arnprior et Parry Sound.

Je lois dire, en passant, que je sais de source au-
torisee que la Compagnie Ottawa, Arnprior et Par-
ry Soun n'a pas la moindre objection a la cons-
truction de ce canal, mais qu'au contraire, elle y
est favorable.

Le chemin de fer New York Central, le long du canal
Erié, voit soi> trafic et ses recettes augmenter d'année en
année, et il en sera de même quand le canal aura été creu-
sé à neuf pieds-un projet actuellement en voie d'exécu-
tion. Le canal sera certainement d'un grand avantage
pour l'industrie du bois et de la pulpe.

Le développement des industries minières et du smel-
tage, dans la vallée de l'Ottawa, et surtout celles des mines
de fer, dépend en grande partie du transport à bon mar-
ché que ce canal doit nous donner.

Quant à la navigation entre les grands lacs et Mont-
réal, la saison serait peut-être de dix jours plus courte par
l'Ottawa que par le canal Welland.

M. Thonias-C. Clarke, l'éminent ingénieur qui
occupait le poste honorableetiiportantdeprésident
de la Société uméricaine des ingénieurs civils, nous
a fourni des renseignements précieux et intéres-
sauts sur cette entreprise ; pas plus tard qlue le 10
décembre 1897, il écrivait

NFw-YoRa, 10 décembre IS97.
M. McLzoi STEu'ART,

Compagnie du canal Montréal.
Ottawa et Baie Georgienne,

Ottawa, Canada.
CHEa MiosEUR,-A votre demande, je me suis rendu à

Ottawa. il y a environ deux semaines pour examinerl'énit des pl'ns et estimations que vous avez du canal
progeté de Montréal, Ottawa et r nie Geergienne.

J ai constaté qu'en y ajoutant quelques explorations
peu coûteuses, les données que vous possédez peuvent
permettre aux entrepreneurs de faire des soumissions
intelligentes pour li; construction de toute l'entreprise.
S'il fallait faire venir des ingénieurs d'Angleterre pour
se procurer eas renseignements, cela coûterait de £10,0M
a £15,00X) sterling, et prendrait toute une saison.

Dans mon opinion, le temps nécessaire pour compléter
les travaux et les iivrer à la navigation, serait moindre
que les cinq ans que vous avez calculés, par suite du per-
tectionnement apporté ces dernières années dans l'em-
plhi des perforateurs autonatiques et des substances
explosibles.

Vous m'annoncez que je serai associé, comme ingénieur
consultant, à sir Benjamin Baker qui est probablement à
la tête de sa profession en Angleterre. Il était impossible
de trouver un ingénieur dont les opinions pouvaient avoir
plus de poids auprès du gouvernement et des action-

J'aprends aussi que vous avez conclu avec sir S. Pear-
soni, M1P., un contrat provicoire par lequel il s'engage à

1 fournir tout le capital requis pour la con.struction et les
intérêts, jusqu'à l'achèvement des travaux, si vous obte-
nez la garantie bien modérée que vous demandez, et qu'il
s'engage aussi à nie rien exiger sur le capital engagé,
avant que le gouvernement ait été remboursé, avec in-
térêt.

1 La maison S. Pearson et Compagnie et financièrement
an position de faire cela, et le fait qu'elle est disposée à
le faira est la meilleure preuve du mérite financier de
l'entreprise.

Il peut paraître incroyable qu'un canal prélevant des
taux de péages puisse lutter contre des canaux libres, si ce
n'était le revenu considérable que laisse espérer la force
électrique le long des rivières Ottawa et des Francais. Je
dis, en ma qualité d'ingénieur, qu'il n'y a lias d'endroit
fu monde, sans excepter Niagara, qui offre autant de
force hydraulique pour les fins de l'électricité, parceI qu'on peut l'employer indéfiniment. A mon sens c'est
une des raisons qui vous autorisent à demander de l'aide
de l'Etat, car rien ne contrib -era autant et aussi rapide-
ment à la colonisation et au développement du pays, et à
y attirer les capitaux étrangers.

les directeurs du chein de fer canadien du Pacifique
se rendent compte de cela et sont, par conséquent, favo-
rables à votre projet. Il n'y a pas dedoute que leur trafic
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entre le lac Huron et Montréal en serait considérable-
ment augmenté.

Dans lespérance de m'étre exprimé clairement, je
demeure votre dévoué serviteur.

(Signé) THOMAS-CURTS CLARKE,
E.r-présàidnt de la Société américuine

deingénieur9 rivile.
Miembre de l'Insatiut des Ingénieurs civile.

Dans un de ses rapports au gouvernement M. T. -
C. C'larke dit que le grand mérite de la navigation
de la rivière Ottawa consiste en ceci :

Sur les 975 milles qu'il y a entre Chicago et Montréal,
5i milles consistent dans une navigation intérieure ou
parfaitement protégée, ne laissant que 384 milles de navi-
gation en plein lae. Sur les lacs, on peut faire 41 milles à
l'heure avec des barges remorquées. Dans les endroits
protégés, on peut faire 10 milles à l'heure. Les assu-
rances, p, r cette route, seraient beaucoup moins élevées
qtue par tout autre.

Par le canal Welland et le Saint-Laurent, il y a 991
milles de navigation ouverte sur .es lacs, et seulement
297 milles de navigation protégée ou intérieure. La pro-
fondeur du canal Welland et des canaux du Saint-
Laurent ne permettrait pas l'emploi de navires tirant
plus de 131 pieds, ce qui est trop peu pour naviguer sur
des lacs comme le lac Erié, su.iets à de violentes tempétes
subites. Le taux des assurances serait plus élevé et la
plus longue durée du trajet dû à la navigation plus lente
sur les lacs, feraient plus que compenser les vingt-deux
jours de plus qu'il y aurait par la route du canal Welland.

Avec les améliorations et l'outillage perfectionné
que le gouvernement a l'intention d'installer dans
le port de Montréal, la construction de ce canal
nous donnerait incontestablement la route lit plus
courte, la moins coûteuse, la plus sûre du continent
et mêmne du monde entier. Pour vous faire voir
qtue les Américains n'ont pas été lents à apprécier la
grande importance (le cette route et qu'ils en sont
mêmme jaloux, je citerai un extrait du rapport du
major Symions. l'éminent ingénieur qui a été chargé
par le gouvernement américain de préparer un
rapport sur les voies navigables des Etats-Unis, et
qui s'est acquitté de sa mission avec beaucoup <le
talent. et de succès en 1897. J'appelle surtout votre
attention, M. l'Orateur, sur ce qu'il dit du canal
du la liaie Georgienne, dans son rapport au Con-
grès, en 1897

Ce canal ouvrirait une route presque directe entre leslacs Supé.-ieur et Huron et le Saint-Liurent. et racour-
cirait la distance entre Chicago et Liverpool d'environ
400 milles et détournerait par conséa nent -une grande
partie du grain, du bois et autres produits dont le trafic
va netuellement aux chemins de fer et aux voies navi-gables des Etats-Unis. Il ouvrirait aussi à la colonisation
de vastes territoires canadiens riches en bois et en
métaux et trèP propres à la culture du blé et autres
céréa les; tout cela aurait l'effet d'un imant pour attirer
les colons dans les provinces du Nord-Ouest comme le
Mnnitob a. que le Canada a cherché avec tant de persé-
vérance, à peupler de gens industrieux, Tout cela aussi
veut <lire autant de concurrents pour les producteurs
américains, avec des désavantages qu'il serait difficile de
compenser. De plus, l'intention n'est pas de faire du
eanal de la Baie Georgienne un canal uniquement pour
des barges de 1.00 tonneaux. Il sera assez large et assez
Profond pour livrer passage aux canonnières anglaisesqut iront croiser dans les lacs.

On voit par là cque cet ingénieur dont la répu-
tat ion n'est pas surpassée aux Etats.Unis considère
uon seulement que le canal de la Baie Georgienne
est praticable, niais il comprend aussi tous les
avantages que nous pourrons en retirer. Non seu-
lement il craint que ce canal ne nous donne la plus
gratnle routé navigable de ce continent, niais si
noUs lisons entre les lignes, il redoute aussi son
importance comme route militaire.

Je vais maintenant citer, M. l'Orateur, l'opinion
de deux grands hommes d'Etat canadiens, pour
faire voir que les deux partis politiques se sont

montrés favorables à ce projet. Pour bien prouver
qu'il n'a pas été favorisé plus par un parti que
par l'autre, je donnerai l'opinion le l'honorable
Alexander Muckenzie et celle de sir John- A.
M acdonald. Voici ce que disait M. Mackenzie:

Je suis convaincu que la véritable route pour un canal
allant à la baie Georgienne. est par la rivière Ottawa,
car cela serait une cause de force p,.ur le pays. Si nous
avions un beau canal capable de livrer passage à des
navires de guerre, ce serait un admirable moyen de
défense, en même temps qu'une excellente route commer-
ciale pour les produits de l'ouest.

Et plus loin:

J'ai l'entière conviction que la vallée de l'Ottawa offre
plus de facilités que toute autre route du continent pour
le transport des produits du Nord-Ouest à l'Atlantique.

Sir John Macdonald <lisait :
Il faut que le canal de l'Ottawa et le chemin de fer du

Pacifique soient construits......
Remarquez bien ces paroles, M. l'Orateur: "'Il

faut que le canal de l'Ottawa et le chemin de fer
canadien du Pacifique soient construits." Et sir
John Macdonald n'hésite pas à mettre le ca.ual de
l'Ottawa avant le chemin de fer canadien <lu Paci.
fique :

Il faut que le canal de l'Ottawa et le chemin de fer ca-
nadien du Pacifique soient construits et personne n'aurait
un mot à dire <ontre cette grande entreprise nationale,
qui donnerait un debouché sur l'Atlantique aux Etats de
l'ouest et aux colonies.

Il nie semble que même si nous n'avions pas
autre chose que l'opinion le ces deux grands
hommes d'Etat, cela sutfirait pour inposer à tous
les Canadiens la nécessité d'étudier. le projet et <le
se convaincre n'il est faisable, raisonnable et pra-
ticable.

J'ai passablement étudié la question, et je consi-
dère que la construction du canal de la Baie Géor-
gienne est devenue une nécessité absolue. Je con-
sidère qu'il est du devoir des Canadiens <le coopérer
avec la nature pour nous donner la plus grande
route navigable du continent. La rivière Ottawa
n'a-t-elle pas été longtemps la seule voie de con-
munication entre l'océan Atlantique et l'intérieur ?
N'est-ce pas par la rivière Ottatt que les hardis
découvreurs et-les héroïques missionnaires se sont
fravé un passage?

Ñ'est.ce pas par là que le christianisme et la civi.
lisation ont pénétré dans l'intérieur de l'Amérique
du Nord ? Nous ne faisons qu'aider la nature et
mettre à profit les avantages qu'elle nous a donnés,
en améliorant cette route et en en faisant la plus
grande du continent. C'est la route qlue tous les
voyageur% ont suivie pendant <les siècles et qu'ils
suivent encore. C'est la route qui nous conduit
aux grandes régions forestières du nord et <le l'ouest.

Pour revenir à des arguments'plus.pratituc, on
me permettra-de citer quelques chiffres pour faire
voir les grands avantages qui découleraient. de la
construction de ce canal. Premièrement, ce serait
la voie la plus courte et la plus directe entre le
Sault et Montréal, Voici les distances: Le par-
cours entre ce. deux points, par voie du Saint-
Laurent, est de 1.348 nilles, par la baie Georgienne,
980 milles, un avantage de 368 milles en faveur de
la baie Georgienne. Entre Chicago et New-York,
par eau, la distance est de 1,415 nilles ; du Sault
à Montréal, par le canal de la Baie Georgienne, ily
a 980 nilles, soit 435 milles en faveur de la routé
de l'Ottawa. C'sst aussi la route qui exige le moins
de canaux, puisqu'il suffirait de canaliser sur un
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parcours de29 milles, pendant qu'il yen a 71 milles
sur le Saint-Laurent, et sur la route de l'Erié, 351
milles. Ce serait ainsi la route la plus rapide. •

La route de l'Erié prend 192 heures, celle du
Saint-Laurent, 138 heures, et celle de l'Ottawa ne
prendrait que 102 hieures. C'est la plus sûre, puis-
qu'elle est à l'intérieur des terres sur tout le par-
cours. Elle est entièrement sur le territoire
canadien, et dans un temps où l'on parle tant du
Canada, où tout le monde veut le Canada pour les
Canadiens, où l'on prétend, et avec raison, que nos
canaux et nos chemins de fer devraient, autant que
possible, être sous la direction du gouvernearent
canadien, ce n'est pas un mince avantage pour. ce
canal d'être entièrement situé sur le territoire
canadien.

Lorsqu'on a décidé la construction de l'Intercolo-
nial, on a donné comme raison que ce chemin était
nécessaire pour relier l'ancien Canada aux pro-
vinces miaritinmes. Je prétends que la construction
du canal de la Baie Georgienne est nécessaire pour
la même raison, c'est le lien naturel entre les deux
anciennes provinces de l'Onta rio et de Qu ibec. Rien,
selon mni, ne réunira plus étroitement les intérêts
commerciaux, financiers et nationaux les deux
provinces que la construction le ce canal ; rien ne
contribuera plus puissamment à créer des relations
plus intimes entre les deux populations et à encon-
rager et développer le commerce interprovincial.

Ou a dit sur la rue et dans les couloirs de la
Chaimbre que c'est un projet local, un projet
d'Ottawa. Ce n'est pas un projet pour Ottawa ;
c'est une entreprise nationale ; je dirai même que
c'est une entreprise impériale. ,Comme mon 1ono-
rable ami (M. Poupore), je n'ai pas le moindre
intérêt dans l'entreprise. La ville que je représente
a le grands intérêts à ce que le canal soit construit,
mais le Canada y est tout aussi intéressé que les
comtés le long de l'Ottawa. Tant que le projet
n'eût pas revêtu la forme définitive sous laquelle il
nous est présenté aujourd'hui, je comprends que
les gouverneneuts précédents aient hésité à entre-
prendre le travail. Mais je prétends que jamais
une entreprise n'a été soumise à l'approbation du
parlement, après.avoir été aussi bien étudiée et
aussi bien rendue que celle-ci. -Jamais un projet
nous a été soumis dans lequel les calculs étaient
basés sur autant de certitude.

Ici. tout a été pris en considération. On n'a pas
fait examiner le projet par un, deux, ou trois ingé-
nieurs, on ne s'est pas contenté le l'opinion des
ingénieurs ; les ingénieurs les plus éminents du
continent et <le l'Europe sont allés, par douzaine,
examiner et étudier les lieux et tous ont, fait des
rapports favorables. L'importance d'une telle route
a fait une immense impression sur les autorités
inapériales. Tous ceux qui examinent le projet sans
parti pris et sons préjugés sont convaincus de son
absolue nécessité.

Voyons maintenant ce qui est demandé du gou-
vernenent.

On ne lui demande que très peu de chose.
La plus grande et la plus solide maison de cons-

tracteurs de l'Angleterre est prête à engager
$17,000,000 dans cette entreprise. Elle est prête à
avancer son propre argent et à le dépenser au
Canada, puisqu'il est statué que tout sera canadien
la main-d'Suvre et les matériaux. Les auteurs di
projet ne demandent ni gratification, ni subventior
enterresouenargent. Ils ne demandentpresq ue rien
car je considère qu'une simple garantie de l'intérê

M. BELCOURT.

à 2 pour pour 100 sur les obligations de $17,000,000
n'est qu'une bagatelle qui serait de $340,000 par
année. De plus, cet intérêt ne sera payé que si les
recettes du canal ne suffisent pas à payer 4 pour
100 sur les obligations. Mieux que cela encore:
cette garantie ne doit durer que 20 ans; et durant
tout ce temps, les premières recettes serviront à
rembourser l'Etat de chaque piastre qu'il pourrait
avoir en à débourser.

Avant que les entrepreneurs qui sont prêts à
dépenser $17,000,000 et que les actionnaires de la
compagnie puissent toucher un sou des profits, ils
consentent à ce que le gouvernement soit remboursé
en entier. Je dis donc que si, par cette garantie, nous
pouvons assurer une dépense de $17,000,000 dans
le pays, c'est un avantage incalculable. Mais les
auteurs du projet sont prêts à faire beaucoup plus
encore. Ils sont prêts à rembourser à l'Etat tout
ce q'il aura pu débourser nour garantir les
obligations.

M. POUPORE : Avec intérêt à 4 pour 100.

M. BELCOURT: Avec intérêt à 4 pour cent.
Voilàcequ'ils proposent. Ce nesont pas des châteaux
en Espagne, c'est l'à en blanc et en noir. Comme
M. Meldrum, le représentant des entreprenneurs
anglais, nous l'a déclaré au Sénat, ils sont prêts à
commencer les travaux à présent et à les terminer
en cinq ans, et dans l'intervalle, ils ne demandent
pas un sou. On ne demande pas au gouverne-
ment de payer la garantie, ni aucune partie de la
garantie tant que le canai ne sera pas terminé et prêt
à être exploité. Je ne crois pas qu'on ait jamais
proposé au gouvernement un projet aussi clair et
aussi avantageux.

M. TAYLOR : C'est beaucoup mieux que le pro-
jet du Yukon.

M. BELCOURT : Beaucoup mieux en effet. Le
Canada central vivra longtemps après que le
Yukon sera disparu et oublié. Je n'ai pas de
reproche à faire au gouvernement, parce que je
considère qu'il était obligé de faire ce qu'il a fait,
mais rlurant cette seule session, nous avons dépensé
près d'un demi-million de piastres pour le Yukon,
et nous avons à nos portes un projet pour la coloni.
sation et le développement d'un pays qui vivra
longtemps après que le Yukon aura été o:'ublié.
Pourquoi, alors, le gouvernement refuserait-il de
donner cette garantie, surtout quand elle doit nous
assurer une dépense le $17,000,000 lans lepays.

Pour ce qui concerne les chances futures de
réussite de ce canal, les chiffres sur lesquels ces
espérances sont basées sont ouverts à l'examen et à
l'inspection le tout le monde. Tout le monde peut
se convaincre que cette entreprise devra nécessaire-
ment réussir. D'ailleurs, quelle meilleure preuve
veut-'n que le fait que cette compagnie est prête à
engager S17,000,000 dans l'entreprise ? Il me
semble que ce fait seul est une garàntie suffisante
de son succès définitif.

Je ne désire pas prolonger le débat. Je sens que
mon honorable ami dle Pontiac (M. Poupore) a
exposé la question avec beaucoup plus d'habileté
que je ne pourrais le faire. Je termine donc en ex-
primant simplement le regret que j'éprouve de

i n'avoir pas pu présenter la résolution qui est
n inscrite à l'ordre du jour depuis près de trois

mois, à cause de l'époque avancée de la session et
t du fait que mes collègues ont hâte de retourner.
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dans leurs familles et à leurs affaires. Il me fait
peine que mues collègues n'aient pas eu l'occasion de
se joindre à la commission du Sénat et d'entendre
les témoignagnes donnés durant la session. Je re-
grette excessivement le fait qu'ils n'aient pas été
appelés plus tôt à s'occuper de l'information dont
imon honorable ami et moi avons parlé, car je crois
que, dans ce cas, ils auraient tous parlé de ce pro-
jet avec autant d'enthousiasme que mon hono-
rable ami et moi. Je demande pour ce projet
l'examnen impartial et minutieux de la part de tous
les députés, et, en particulier, du gouvernement,
étant convaincu que lorsque cette question aura
été étudiée avec attention, tout le inonde sera con-
vaincu que le projet offre d'immenses avantages.

Je sais que cette entreprise colossale a des ad-
versaires, et elle serait d'une bien petite impor.
tance si elle n'en avait point. Je sais qu'il y a des
sceptiques et des inérédulea qui n'ont aucune foi
dans ces avantages, et qui n'hésitent pas à dire
et à croire que M. McLeod Stew-art, mon honorable
amui <le Pontiac (M. Poupore),d'autres et moi sommes
des visionnaires. -T'ai entendu dire cela, mais
j'apprends avec plaisir (lue le nombre de ceux (lui
'oit dit diminue. Je sais que mon ami, M.
Stewart, a été traité de songe-creux ; mais je suis
convaincu que l'avenir le vengera, lui et tous ceux
qui ont en le courage de favoriser ce projet et son
exécution ; et en attendant, M. Stewart, l'hono-
ralle député de Pontiae (M. Poupore), et moi nous
nous consolons en songeant que dais tous les
siècles et dans tous les pays. les hommes qui ont
conçu de grands projets, qui ont revolutionné
l'univers-soit dit sans me mettre du nombre--
ont toujours été traités de visionnaires. Les
houmnes qui remontaient cette grande rivière
Ottawa il y a trois cents ams, apportant avec- eux
les lumières de la civilisation et du christianisme,
les missionnaires héroïque, les pionniers intrépides
et les braves explorateurs de ce continent étaient
sans doute aux yeux de leurs contemporains des
visionhaires et des songe-creux, et cependant, ils
ont donné l'Amérique à l'univers.

Je prie l'homme d'Etat .brillant qui est au-
jurd'hui à la tête du pays, et qui en administre
les affaires avec une si grande habileté au grand
himneur de son parti, de s'occuper immédiatement
et attentivement de cette question, et je lui de-
mande d'ajouter un laurier à toua ceux qu'il a con-
quis en donnant l'influence de sa parole et de son
appui à ce projet tout à fait canadien et impérial
dans le vrai sens du mot.

1. CHARLTON : J'ai quelques observations à
présenter à un point le vue d'affaires, qu'il ne faut
pas oublier en examinant ce projet digne de louan-
ges -j ue l'honorable député de Pontiac (M. Poupore)
a amené levant la Chambre, et que l'honorable
député d'Ottawa (M. Belcourt) a discuté. Dès le
commencement, j'avoue que je suis partisan du
canal de l'Ottawa et de la Baie Georgienne; j'ai con-
tiance dans cette entreprise, et à mon avis, nous
devons consacrer tous nos efforts, en accordant-des'
crédits pour les travaux publics, à l'exécution de
ce granl projet. Je n'ai peut-être point autant
d'enthousiasme que mon honorable ami de Pontiac
(M. l'oupore), qui réside sur la ligne que les travaux
suivront et qui a peut-être dans le projet un intérêt
personnel en même temps que l'intérêt patriotique
qui le fait agir, ni autant que mon honorable ami
d'Ottawa (. Belcourt), qui réside dans la ville qui

retirera le plus d'avantages de cette entreprise.
J'exqnine la question purement au point de vue
national, et ainsi, je crois que la construction de ce
canal est essentielle à la prospérité commerciale du
Canada.

Mon honorable ami d'Ottawa (M. Belcourt) a
fait remarquer que ce serait en premier lieu une
route impériale pour des fins inilitaires en cas de
guerre, ce dont je prie le Ciel de nous préserver.
Il a fait observer, au cours de son argumentation
serrée, que le canal développera les richesses du
pays qu'il traversera et sera un facteur de coloni-
sation et une route exclusivement canadienne.
Cela est vrai, et je l'approuve. 'Il a ajouté qu'il
nous amènerait une grande proportion du com-
merce de l'ouest. C'est la question la plus impor-
tante qui se rattache à la construction du cana, et
la réalisation de cette prévision dépendra en grande
partie de la nature de l'entreprise.

En examinant la possibilité d'exécuter cette en-
treprise publique et en comptant sur les avantages
qu'elle nous donnera, nous ne devons pas penser
que nous entreprenons des travaux d'une petite
importance. Nous constaterons que, si le canal
d'Ottawa à la baie Georgienne doit être utilisé
pour les fins auxquelles il est destiné, il devra
coûter un prix énorme, beaucoup plus considérable
que ne le comporte le projet que nous étudions. C'est
pour présenter des considérations d'affaires que je
prie la Chambre de m'accorder quelques instants.
Mon désir ce voir réussir cette entreprise et de
voir accomplir ce qu'elle a en vue m'engage à
mettre devant la Chambre nertains faits qui n'ont
pas été discutés, et qui ont peut-être échappé à
l'attention des honorables députés qui ont soumis
le projet.

Mon honorable ami d'Ottawa (M. Belcourt) a
parlé du rapport préparé par le major Symons, qlui
a été nommé par le gouvernement des Etats-Unis
pour examiner les routes fluviales. J'ai lu ce rap-
port avec une grande attention, et j'ai été frappé
par les conclusions auxquelles arrive cette haute
autorité en génie civil. Une de ses assertions m'a
causé une certaine surprise. Il dit qu'un canal de
dix pieds de profondeur entre Buffalo et New-York,
laissant passer des bateaux de quinze cents ton-
neaux, fournira la route de transport la moins chère
entre les ports du haut des lacs et la mer. Il ajoute
que ai un canal de dix pieds .de profondeur était
construit à côté d'un canal à navires de 21 pieds
de profondeur, celui-ci ne pourrait pas faire con-
currence à l'autre. Cette assertion m'a paru incroy-
able. Maissi elle est fondée, la ville de New-York
est à prendre le meilleur moyen pour établir une
voie de transport à bon marché pour le grain et
autres produits entre l'ouest et cette ville.

Un fait qui concerne la navigation des lacs et
qui est bien connu de ceux qui y ont de l'intérêt,
est que les navires d'un tirant de 14 pieds d'eau sont
devenus une impossibilité.' Ils ne sont pas avanta-
geux. Ces navires qui formaient, il y a quelques an-
nées, la plus grande classe de transporteurs ne valent
pas aujourd'hui plus de 20 pour 100. Ils ont été
remplacés par les navires qui transportent 250,000
boisseaux de grain, cinq ou six mille tonnes de
fret, et tirant entre 18 à 20 pieds d'eau. Ces navires
prenant leurs cargaisons à Fort-%William ou à
Chicago, et les transportent à-Buffalo, où elles sont
transférées aux élévateurs et de là aux bateaux
sur le canal Erie, fournissant ce transport à un
prix contre lequel il est diflicile de lutter. Vous
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pouvez expédier directement de Chicago, Mil- (songer à faire de Monttrétl nie route capable de
waukee et Duluth à New-York pour 4: cents par faire la concurrence à l'autre. Vous devez trans-
boisseau. Il y a ià ajouter les frais d'élévateurs, ce porter les produits à Montréal à meilleur marché,
qui porte à 6 Cenlts par boisseau le coût total du ou, du moins, à aussi bon marché qu'ils le sont à
transport lu blé entre l'un des ports les lacs et Nev.York-~et vous ne pouvez pas réussir avec un
New-York. canld le 14 pieds le profondeur entre le lic Huron

Nous avons voté des crédits pour Papprofondis- et Montréal. Vous devez faire en sorte que les
semeut les canaux du Saint-Laurnct à 14 pieds. navires qui transportent une cargaison le 200,000
Chaque piastre des millions employés dans ces boisseaux le grain à luaffalo pour un prix que le
travaux a été inutilement dépensée, en ce qui con- navire d'un tirant de 14 pie Is 'eau ne peut pas
cerne le fait d'amener le commerce <le l'ouest. Les approcher, puissent se rendre à Montréal, afin <le
canaux ne serviront nullement à attirer ce com- faire concurrence à ce taux de transport.
merce. Pour permettre à Montréal de faire la cou- Je signale ces faits pour faire comprendre l'atti-
currence iî la route de Bufflo, il faudrait pouvoir tude que je désire prendre. Comme ami de la route
amener aux quais <le Montréal les grands transpor- d'Ottawa, à titre de représentant qui *désire voir
teurs les lacs qui vont maintenant à Buffaln. Si le enmnîtierce se détourner des routes américaines
cela n'a pas lieu, vous aurez adopter un projet pour suivre les nôtres, surtout obtenir et retenir
ineticace pour développer le commerce. Si le canal notre propre commerce, je demande à la Chambre
le la vallée de l'Ottawa est construit d'après les don- de considérer ce projet au point de vue des affaires,
nées qui sont maintenant fournies àla Chambre, et de comprendre que nous ne nous occupons pas
avec une profondeur de 14 pieds d'e'au, il ne suffira dans le moment d'une question entrainant une
pas pour attirer le trafic, ni ne pourra faire la con- dépense de 817,000,000, mais dl'une grande voie de
currence avec la route de Buffalo ; ni transporter communication entre l'intérieur et la mer qui fera
le grain au prix qu'il est amené de l'ouest à New- la concurrence à <'autres lignes et qui, si elle n'est
York. pas en mesure de faire concurrence, ne sera d'au-

M. WOOD (lirfckville) : ULhonrable député cune utilité ni valeur pour nous, sauf qu'elle nous

(M. Charlton) veut-il ee permettre de lui poser permettra de développer les richesses locales le long
ter la ligne du canal.

une question ? La différence en distance est naturellement i'une
M. CHARLTON: Certainement. certaine importance, mais la distinction ne doit îas

être itîesum-ée d'après lat différence emi distance, car
M. WOOD (Brockville): L'honorable député le passage dans le canal <VOtttuva se fera beaucoup

veut-il dlire quelle est la différence entre le coût plus lentement que le transport entre les lacs et
par boisseau de blé transporté à New-York et le Buffalo. La diffé-ence en distance n'augntera
blé transporté à Montréal, les deux étant des ports pas beaucoup les avantages de la route, en ce qni
de mer conce-ne le temps, jusqu'à ce que vous soyez i

Buffalo, et ensuite, il y aura une économnie dle temps
M. CHARLTON : Je ne suis pas en mesure de en sivant le canal Erié.

dire quelle est cette différence. Ce qte jai voulu faire observer, et ce que je
M. WOL) Brokvifle) Ilnie embl qu c'etrépète, c'est qu'il est inutile de dlépeîuser de l'argentM. WOOD (Brockville): Il me semble que c'estorr pas faire urreice

la meilleure comparaison. L'honorable député aux autres routes. Si le grain est transporté à
parle d'ui port dle imei- dans un cas et non lans NewXork pour 5 cents par boisseau par la rolte
l'autre. le Buffalo, nous <levons aVOir ne route capable de

M. CHARLTON : Je peux dire à l'honorable le transporter pour le même prix, sans quoi il est
député que, par le fait que le coût par la voie le inutile de faire cette àéeense. Je ne veux pas
Buffalo et le Nev-York est moins élevé que par entrer lans les détails <e la question en citant des
celle de Montréal, cette route a obtenu à peu près chiffres, mais si nous examiiioni attentivement ee
les trois quarts du commerce de blé du Manitoba. projet,uous verrons que l'entreprise mérite d'être
Quels que puissent être les taux de transport, ils exécutée, et cela clès que nos moyens le permet-
sont le nat utre à attirer le commerce dans cette tront. Mais elle coûtera probablement plus <le
direction. 8100,000,001), et nous devons lii donner tonte notre

attention la plus îinuiitieusc avant dle la coinien-
M. WOOD (Brockville) : Permettez-moi de faire cei.

olmserve- que cela peut être attribué au fait qune Nons obtiendrons peut-être ni jour la coopér-
New-York a Ldes facilités en élévateurs supérieures tion du gouvernement des Etats-Unis pour cols-
à celles te ptire ce canal, qui est la meilleure route coruiier-

cjne% otél etofrr ciale et qui leur- sera utile s'il est continué de
3M. CHARLTON : Non, c'est dû au fait que le Nluitrtal parle lac Champlain jusqu'à la rivière

coût du transport entre l'ouest et New-Ynork est. Hudson. Il nestpas encore temps de commencer
moins élevé qu'à Montréal, et au fait que quand le cette entreprise. Nous devons ysonge-sérieuenexit
grain arrive à New-York, dans neuf cas sur dix, le et cotprendre que les difficultés sont beaucoup
prix du transport en Europe est plus favorable plus grandes que nous uc les supposons, et qu'elle
qu'à partir dI Moitréal. A moins cde réussir à exigera une somme d'argent plus considérable que
triompher des désavantages qui existent à Mont- nous iecroyons. Il est inutile dela conmencer sans
réal,-le désavantage d'être fermé durant une bien comprendre toutes Ie circonstances et détails,
partie dle l'année, celui d'avoir moins de facilités et être prêts à faite réu
pour le chargement des navires qui transportent le
blé en Europe et celui d'avoir des prix le trans- M. MACKIE J'aititeais di'e quelques mots au
port u peu plus élevés, sinon beaucoup, qu'entre sujet(e cettequestion. Cecanal attire l'attention du
New-York et les ports d'Europe,--il est inutile de gouvernement depuie plus de 30 ans, et je crois qu'il
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a dépensé $100,000 ou $200,000 aux rapides des
Chats, grâce aux eforts de feu John Egan. Mais
Tour tune raison onu pour une autre te projet a
été abandonné. Certaines personnes sont d'avis
qu'il n'y a pas assez d'eau sur cette route jusqu'à
la baie G;etorgiennse pour faire flotter les navires, je
peux dire à la Chambre que j'ai expédié du bois
par toutes ces rivières entre la baie (eorgienne et
.\outréal, et il y a assez d'eau partout. Naturel.
leîîeit, l certains endroits, l'eau est basse, elle est
haute et profonde presque sur toute la route. Si
le gouverîîcnent devait fournir les fonds pour cons-
triire ce canal, je ne sais pas si je serais disposé à
lui demander de l'entreprendre; niais quand des
palrticuliers veulent y placer leurs capitaux et
tjils demandent seulement une garantie de 4 pour
1(s d'intérêt, je demande au gouvernement d'exa-
initier, ait moins, ce projet avec la plus sérieuse
attention. J'espère qu'il l'étudiera avec soin et
qu'il fera son rossible pour le. favoriser, le coût
Itvnitit être si léger pour le gouvernement qu'il
n'ajoitera pas aux charges (lu pays.

l. H AGG ART : A cette époque avancée de la
session, je ne-ferai pas de longues observations sur
la question importante qui est devant la Chambre.
.le filicite l'honorable député de Pontiac (M. Pou-
pore i d'avoir présenté ce sujet avec autant de clarté,
et l'honorable députéd'Ottawa (M. Belcourt)d'avoir
appuyé la motion avec une si grande logique et tant
de lucidité. Il y a déjà plusieurs années, quand
j'étais un partisan zélé du canal à navires d'Ottawa,
jai profité d'une occasion pont remonter la Mat-
tawa jusqu'au lac Nipissingue, et (le là, jusqu'à la
baie Georgienne, et je suis parfaitement convaincu
que du tolites les routes praticables entre les lacs
et loceaii, la meilleure est celle qui est indiquée
dans le projet que l'honorable député de Pontiac
a. esqtuissé. Il est vrai qu'il y a le canal de la
Vallée de la Trent, le canal de Torouto et. plu-
sieurs autres projets rivaux, mais pas un n'égale
himpmortance de celui dont nous nous occupons.
J'ai toujours été en faveur de cette route ; c'est un
projet que le parti conservateur a approuvé et favo-
ris il y a vingt ans. Un canal a été commencé
auxre pides des Chats, comme essai, et l'intention
était de construire cette route plus tard.

Relativement à. l'assertion de l'honorable député
de Norfolk-nord (M.-Charlton) que la construction
de ce canal cottert une somne de cent millions de
piastres, c'est--je n'eniploierai pas le mot qui y est
applicable.

Lhonorable député n'a qu'à lire le rapport <les
indnieurs des Etats-Unis nommés pour senquérir
'du sujet, et il verra qu'au lieu de 20 ou dle 18 pieds
de profonleur pour les canaux intérieurs destinés
t transporter des produits à partir des grands lacs
jusqu'à la côte, soit à New-York ou à Montréal, ils
recoinmandenit des canaux d'une profondeur moin-
dre que celle que nous avons adoptée sur le Saint-
Laurent, une profondeur de douze pieds. qu'ils
ci oint suffisante pour toutes les fms du commerce.
Il serait presque impossible de construire un canal
de vingt pieds de profondeur en descendant le
Saint-Laurent. Il faudrait non seulement canaliser
le., rapides, mais le fleuve lii-même, approfondis-
sant le chenal à plusieurs endroits. La profondeur
qtue le gouvernenent a donnée aux canaux du Saint-
Laurent est, je crois, la phis considérable qui soit
d'une valeur quelconque. Les ingénieurs des Etats-

Unis et les nôtres ont étudié à fond tous les détails
de ce sujet. ,

L'honorable député de Norfolk dit que les navires
d'un tirant de 18 ou 19 pieds d'eau ont remplacé
sur les grands lacs ceux qui n'avaient qu'un tirant
de douze ou quatorze pieds. Cela est parfaitement
vrai, mais sur les grands lacs seulement, et c'est en
ce qui concerne les communications entre un port
les lacs et un autre, où il n'y a pas de canal A suivre,

sauf celui du Sault-Sainte-Marie. Mais quand il
faut utiliser (le longues lisières de terre ou les rives
d'une rivière, et qu'il est nécessaire de dépenser
beaucoup d'argent en canalisation, ceux qui ont
étudié la question sont d'avis que la profondeur
la plus économique est celle que le présent gouver-
nement a adoptée. L'honorable député s'écrie :
Voyez le blé du Manitoba, voyez les produits du
du Nord-Ouest qui passent par la voie de Nev-
York et de Bufalo pour s'en aller en Europe, au
lieu de suivre nos canaux. Aussi longtemps que
vous expédierez du blé de Buffalo à Liverpool à
aussi bon marché que de Montréal, le blé suivra
toujours la route la meilleure et la moins chère. Si
vous pouvez expédier le grain de Buffalo h Liverpool
à aussi bon marché que de Montréal, quelle est
l'utilité de le transporter de Buffalo à Montréal?
Ce sont les faits d'économie qui concernent la
question. .

Il est facile de comprendre pourquoi le présent
état de choses existe. La navigation du Saint-
Laurent est plus dificile, les frais d'assurance y
sont plus élevés, et il n'est libre que pendant six
mois de l'année, tandis que le port de New-York
est ouvert toute l'année, Ensuite, les navires
qui suivent le Saint-Laurent n'ont des cargaisons
que pour aller, ils n'en ont point pour revenir.
Dans le cas des navires qui partent de New-York,
l'une desprincipales ressources deleurspropriétaires
est la cargaison qu'ils amènent d'Europe à New-
York ; ils ont toujours une cargaison en revenant,
et les navires vont où ils peuvent avoir des car-
gaisons aller et retour.

Quand un boisseau de blé arrive à Buffalo, il peut
être expédié à Liverpool à aussi bon mai-hé que de
Montréal. La route de NewYork existe depuis
longtemps, et il y a plus d'avantages à expédier le
grain par cette route. Nous savons tous comment
le grain des Etats de l'Ouest est transporte en
Europe. Vous pouvez vendre un chargement de'
grain, frais de transport acquittés, partout entre
Chicago et New- York, aussi bien ci ne s'il était dans
un élévateur à Albany, New-York ou Chicago.
C'est un article qui peut, être vendu sur tous les
marchés, dans toutes les bourses, dans les villes des
Etats-Unis. Cependant, nous espérons, en cons-
truisant ce canal, surmonter toutes ces difficultés.
Je suis d'avis que ce canal sera construit un jour,
non seulement pour tranporter des produits entre
les grands lacs et Montréal, mais pour des fins
locales.

Ainsi que l'a dit l'honorable député de Pontiac,
un jour viendra où, bien que nous n'ayons pas le
charbon ici pour les fins de fondre les minerais de
ce district, l'electricité sera employée, et les iin-
menses nappes d'eau entre Montréal et le lac
Huron seront utilisées, et le jour n'est pas loin oi.
chaque chemin dans cette section sera exploité au
moyen de l'électricité. J'espère voir le jour, et je
suis convaincu qu'il n'est pas éloigné, où, au lieu
de un on deux trains voyageant .chaque joùr entre
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cette ville et Montréal, nous pourrons monter
dans une voiture mue par l'électricité en face des
édifices du parlement, et partir pour Montréal ou
Toronto. Ce sera un moyen de voyager à meilleur
marché que nos chemins (le fer. Le pays a un
grand avenir en perspective en raison de ses chutes
d'eau, comprenant, d'après ce qu'a dit lhonorable
député d'Ottawo, pas moins d'un million de force de
chevaux le long de ce canal.

M. BELCOURT: )eux millions.

M. HAG(ART: Je ne connais pas la force
motrice, mais je sais qu'elle est énorme. Nous
possédons la plus belle force motrice hydrauliq ue
de toute l'Amérique du Nord. C'est le moyen le
moins cher pour obtenir l'électricité. Et il y a un
immense avenir pour cette partie du pays, qu'on a
cru sans valeur, mais qui viendra à en avoir une
très grande. Quant à la possibilité de construire
le canal de la baie Georgienne, j'avais des doutes
sur ce point, parce qu'il devra dépendre absolu-
ment <le l'eau du bief culminant du canal. Je
croyais d'abord, sans avoir étudié attentivement
la question, qu'il serait quelque part entre le lac
Nipissingue et la tivière Mattawa, où il 3' a main-
tenant un canal de quatre milles et demi de loi-
gueur, et on dit maintenant que le lac Nipissingue
sera le bief cumninant du canal.

S'il suffit d'une dépense ordinaire, le succès de
l'entreprise est assuré. Quand bien même l'entre-
prise ne rapporterait pas un son aux capitalistes
sous forme de dividende, je suis fermement von-
vaincu que le bon narché du fret aurait pour effet
le faire baisser les tarifs <les chemins de fer, et que

si nous pouvions, conmie je le crois, construite ce
canal pour la somme que lon a mentionnée, ce serait
un avantage pour le pays.

Quant à l'aspect financier dle la question, je n'ai
pas suivi attentivement les explications que l'on a
données. Je ne sais si pour mener ce projet à bonne
fin, il faudrait un capital de 817,000,000. Les pla-
cetuents seraient faits sur la garantie du Canada,
et l'on ne placerait de l'argent dans cette entre-
prise que dans l'esl érance d'avoir <les profits en
retour. Quant à Moi, je pense que l'on n'aurait
peut-être pas raison le confier ces travaux à l'en-
treprise privée. Si l'on veut mener le projet à
honne fin, il faut que le gouvernement se charge de
la construction du canal. Le pays appuierait cor-
dialement toute administration qui, pour cet objet,
dépenserait chaque année une somme raisonnable,
car c'est là un projet qui ferait plus que' tout autre
chose pour le développemnent des ressources de la
vallée d'Ottawa.

Quelques députés tue demanderont sans doute
pourquoi je ni'ai rien fait, lorsque j'étais ministre
des Chemins de fer et Canaux. .Je désirais cons-
truire une écluse ou deux chaque année, et réaliser
ainsi, dams tue période de dix ou douze ans, le
projet que nous avions en vue. Mais notre ministre
des Fintances surveillait d'utn oeil jaloux les deniers
publics et rognait sans merci les dépenses du dépar.
tentent des Chemtins le fer Canaux et du départe-
ment des Travaux publics. Dans cette année
d'abondance oi tout est florissant et où l'argent afilue
dans toutes les parties du pays, j'espère qu'au lieu
de idépenser pour le Yukon et d'autres lointaines
régions du Canada, l'on affectera une somme raison-
nable à la construction de ce canal, -qui est non
seulement dans led intérêts (le la valléede l'Ottawa,
mais dans les intérêts du pays tout entier.

M. HAGGART.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je suis certain que la Chambre est
très reconnaissante envers l'honorable député de
Pontiac et lhonorable député d'Ottawa d'avoir
soulevé l'importante question que nous discutons,
Je n'ai pas fait une étude approfondie du sujet,
cependant, j'ai donné quelque attention au projet,
et je n'hésite pas à dire qu'il faudra nous en occu-
per un jour ou l'autre. Pour le moment, nous
sommes engagés dans d'autres travaux.

C'est avec peine que j'ai entendu mon honorable
ami, le député de Norfolk-nord (M. Charlton),
déclarer qu'il n'avait pas confiance dans la route du
Saint-Laurent, à moits que nous ne donnions à nos
canaux une profondeur de 20 pieds afin d'avoir le
fret de l'ouest et de l'est.

L'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux a
répondu à cet argument que l'expérience du passé
1 a déjà réfuté. V oyez, par exemple, le canal Erié
qui n'a pas vingt pieds de profon leur. L'honorabe
député de Norfolk nord oublie' que les chemins de
fer deviennent de jour en jour un facteur de pis
en plus important dans le transport, surtout dans
le transport des grains. Il y a eu évolution coin-
plète à ce sujet. Autrefois, c'était un tour de force
remarquable que de chai ger un wagon de 500 bois-
seaux, aujourd'hui, on y met plus que le double.
Le chemin de fer de Parry-Sound nous donne un
exemple frappant de ce fait. Il y a quelques mois,
lorsque j'ai déclaré devant les hommes d'affaires de
Montréal que cette voie ferrée transporterait là,-
000,000 de boisseaux de grains, on a fait des gorges
chaudes, et cependant, mes prévisions se sont réali-
sées à la lettre. Grâce à l'industrie et à l'esprit
d'entreprise de M. Booth, itous allons avoir un
autre chemin de fer qui augmentera, dans d'énor-
mes proportions, l'activité commerciale de la route
du Saint-Laurent. C'est à dessein que je dis "la
route du Saint-Laurent." Cette route nous sera
d'un grand avantage si nous savons en profiter : ce
n'est pas cependant ce que nous avons fait par le
passé. Nous avons construit des chemins de fer de
l'est à l'ouest, mais nous n'avons pas outillé le port
de Montréal de manière à pouvoir convenablement
recevoir, charger et décharger le fret. J'ai passa-
bleument voyagé, et il te fait peine de dire qu'il n'y
a pas une grande ville dont le port soit plus mal
outillé que celui de Montréal. Comment pouvons-
nous autourd'hui faire concurrence à Buffalo, Bos-
ton et New-York ?

L'honorable député de Norfolk-nord est surpris
de voir Buffalo faire le commerce des grains sur
une aussi grande échelle. Eh bien ! monsieur le
Président, l'an dernier, tandis qu'il n'y avait pas
un seul élévateur à Montréal, il y avait à BJuffalo
cinquante-deux élévateurs en activité, sans <-ompter
un élévateur à vapeur construit pour M. Hill. Je
le répète : comment. pouvons-nous espérer que le
commerce vienne à nous, ii nous n'avons pas le
moyen de le recevoir ? Je dis que nous avons négligé
d'une .manière incroyable nos voies de communi-
cations par eau. Je ne blâme personne, car nous
avons construit des chemins de for qui nous sont
très utiles sans doute, mais il est certain que nous
avons trop négligé d'améliorer nos ports et nos
voies de communication par eau. Nous devrions
approfondir et aménager cônvenablement, pour les
besoins du trafic, nos ports des grande lacs, tels
que Collingwood, Midland, Owen-Sound-et Gode-
rich. Montréal, Québec, Saint-Jean, Halifax, tous
ces ports nationaux devraient être mis en état de
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pouvoir entrer en concurrence avec les ports amé-
ri-ais. .

Malgré tout, nous avons fait des progrès éton-
nants et nonobstant l'infériorité dans laquelle nous
nous trouvons au point de,vue de l'outillage, nous
avon exporté du port de Montréal 27,000,000 de
boisseaux (le grain, tandis (lue le port de Boston
ien a exporté que 40,000,000 environ, de sorte
qu'arès tout, nous n'avons pas fait trop mal.
Notre route du Saint-Laurent est de 500 milles
plus courte que la route américaine, et nous avons
les grands lacs à notre disposition. Si vous consi-
,ér-ez que le trafic annuel de ces grands lacs est de
40,000,000 (le tonnes environ, et que nous ne rece-
vions (le cette source que quelques milliers de
tonnes, vous voyez que l'avenir de notre commerce
maritime est plein de promesses, car la route cana-
dienne est la plus courte et sera la meilleure quand
nous l'aurons améliorée.

Je nîe veux pas aujourd'hui en dire plus
long sur cette question, mais je ne puis m'empê-
',her -de protester contre l'assertion <le mon hono-
rable ami, le député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton). Je répète que la route du Saint-Laurent est
la plus courte et qu'il n'en tient qu'à nous d'en
f aire la meilleure.

M. POUPORE : Vous voulez dire que la route
de l'Ottawa est la plus courte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mou honorable ami, le ministre des Chemins de fer
et Canaux, a donné la note juste en disant que nous

levions avoir, de l'est à l'ouest, un transport à bon
marché, et le port de Montréal, sur la route du
Saint-Laurent, fait beaucoup en ce sens. Il y a
quelques années, nous n'avions, pour ainsi dire,
pour notre commerce maritime, que de simples
bàtimeuts caboteurs, mais nous avons aujourd'hui,
venant des ports anglais se rendant à Montréal,
des steamers jaugeant de 10,000 à 12,000 tonneaux,
et il est bien connu que plus le navire est vaste,
imo'iins le fret est. élevé. Nous améliorons chaque
année le chenal du Saint-Laurent, et c'est pour
cette raison que j'ai demandé cette année un crédit
assez considérable pour continuer les travaux de
dragage. Tâchons d'amener à Montréal les plus
grainds navires qu'il nous sera possible de faire
venir de l'Europe,-et quand je parle de Montréal,
je parle aussi de' Québec,-outillons nos ports afin
d'assurer à la route du Saint-Laurent une juste
proportion de l'immense trafic de l'ouest.

M. POUPORE: Dites-nous quelques mots du
canal de la rivière Ottawa.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas encore donné beaucoup d'attention à ce
sujet, et d'ordinaire, je ne parle que des questions

'(le j'ai étudiées.

M. POUPORE : J'aimerais entendre un membre
du cabinet exprimer son opinion sur le canal de
l'Ottawa et de la Baie Georgienne.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai écouté avec
beaucoup d'attention et d'intérêt la discussion qui
vient d'avoir lieu, et toutes les observations de mon
honorable ami, le député de Pontiae (M. Poupore)
et de mon honorable ami, le député d'Ottawa (M.
Belcourt). Le premier a exposé son sujet avec
beaucoup de zèle et de ferveur. Il a foi dans ce

projet ; comme il l'a dit, il étudie cette question
depuis sa plus tendre jeunesse ; il n'est donc pas
surprenant qu'il en soit arrivé aux conclusions
qu'il a exprimées avec tant d'assurance. Je puis
dire la même chose de mon honorable ami, le député
d'Ottawa (n. Belcourt), qui a parlé dans le même
sens. Il nie semble cependant que les conclusions
de mon honorable ami (M. Poupore) sont un peu
hâtives. C'est la première fois que la Chambre est
saisie da la question, et il nous demande de pré.
senter immédiatement une mesure afin de garantir
l'intérêt, au taux de 2 pour 100, de bons dont le
total est de $17,000,000. Si je ne me trompe, il
nous a dit que la compagnie du canal était prête,
si le gouvernement voulait garantir le paiement, au
taux de 2 pour 100, de l'iptérêt des bons pendant
vingt ans, à entreprendre la construction de cet
ouvrage, sans demander aucune avance en argent
tant que le canal ne serait pas en exploitation et en
état d'avoir des subventions.

M. POUPORE : Pas de subventions.

Le PREMIER MINISTRE : Je voulais dire en
état de transporter les marchandises et d'avoir des
profits. Voilà une proposition qui, indépendam-
mant de toutes les circonstancesquil'accompagnent,
me semble très modérée. S'il n'y avait rien de plus,
et si le succès était assuré, je ne verrais aucune
raison pour le gouvernement de refuser l'offre de
mon honorable ami (M. Poupore).

La question du transport est peut-être la plus
importante question qui s'impose aujourtl'hu à
l'attention du peuple canadien. L'avenir du Canada
dépend, en grande partie, de ce problème du trans-
port, et comme la dit mon honorable ami, l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton)-bien
que je n'approuve ni ses conclusions ni plusieurs de
ses arguments,-le problème qu'il nous faut résou-
dre, c est de transporter les marchandises à bon
marché, afin de pouvoir faire concurrence à New-
York. Du moment que nous avons atteint cet
objet, le problème se trouve résolu. Mais comment
atteindre cet objet? Je n'ai aucun doute que si le
canal dont parle mon honorable ami était construit
et en exploitation, ce serait un facteur puissant
pour la réduction des frais de transport. Il ne peut
y avoir aucun doute à ce sujet, mais voici la ques-
tion qui se présente: Avons- nous sous les yeux la,
preuve que la construction de ce canal ne coûtera
que $17,000,000, et avons-nous la preuve que ce
canal réussira au point de vue commercial?
Suivant l'ingénieur, il ne peut y avoir aucun doute
que le plan est praticable, car les autorités que
mon honorable ami (M. Poupore) a citées rendent
la chose indiscutable. Je n'ai aucun doute non plus
que ce canal réduirait les freis de transport; mais,
je le demande à mon honorable ami : Avons-nous
sous les yeux la preuve que ce projet ne coûtera
que 617,000,000 et avons-nous sous les yeux la
preuve que l'entreprise réussira au point de vue
commercial? Je prétends que, nous n'avons pas
cette preuve.

Mais mon honorable ami (M. Poupore) peut me
répondre-: Qu'importe que vous ayez, ou non, la
preuve que l'on .peut construire ce canal pour
$17,000,000 ? Qu'importe que vous ayez, ou non,
la preuve que l'entreprise réussira au point de
vue commercial, car nous ne demandons pas au

: gouvernement de débourser de l'argent tant que le
1 canal ne sera pas en exploitation, nous lui deman-
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dons simplement dle garantir les bons. A cela, voilà
ce (ue je réponds et je crois que les deux côtés de la
Chambre approuveront lattitude du gouvernement:
Le gouvernement ie doit donner sa sanhtion ou son
approbation à aucun projet, à moins qu'il ne soit
convaincu que l'entreprise réusssir' ati point de
vue commercial. Le gouvernenent ne doit pas
donner même sa sanction morale à aucun projet et
induire les capitalistes anglais t placer leurs fonds
dans une entreprise, à moins d'avoir raison de
croire que les fonds ainsi placés doumeront un profit
raisonnable.

M. POUPORE : L'honorable premier ministre
lui-mnênie a-t-il de. doutes à ce sujet ?

Le PREMIER MINISl'RE : Je (lois dire que je
aie connais cette question que par l'intéressant dis-
cours (le mon honorable ami et par les écrits de M.
%cLeod Stewart, qui a consacré à ce projet la plus

loutaile énergie mais ayant lu tout cela, je suis
certain que Mon honorable ami aie me hlamuera pas
si je dis qlue je ne suis pas encore convaincu que
l'entreprise réussirait au point <le vue commer-
cial. En outre, je dois (lire .à mon honorable
ami que, dans une question <le ce genre, je ne mue
laisserais pas guider par mon seul jugemnent,-je
ne prétends pas être un expert en ces matières,-
niais je suivrais l'avis d'hoanies expérimentés qui
sont mieux que moi en état (le se prononcer sur la
question.

Je ne désire pas revenir sur le passé pour sou-
lever des récriminations, niais je dirai cependant
que nous avons été autrefois trop empressés à cou-
vrir du nom et de l'autorité du gouvernement des
projets dont l'expérience nous a démontré ensuite
l'impraticabilité au point de vue commercial.

Aujourd'hui, par exemple, les porteurs de bons
du chemin de fer de Chiignecto qui ont été induits
à placer leur argent parce que le gouvernement
donnait sa sanction morale à cette entreprise, se
trouvent dans une position des plus tristes. Voilà
qui est malheureux à plusieurs points de vue, et je
suis certain que mon honorable -ami conviendra
avec moi que le gouvernement doit prendre tous
le.« moyens pour empêcher qu'aucune entreprise ne
soit lancée sur le marché anglais, à moins que le
succès de l'entreprise au point de vue commercial
-ne soit raisonnablement certain. Lorsque le projet
actuel réunira ces conditions, le gouvernement sera
prêt i J'étudier. Le projet a certainement ses
mérites, et nous ne voulons pas assurément le
rejeter avec mépris ; au contraire, mon honorable
ami a bien fait ressortir toute l'importance de
l'entreprise, et il est du devoir du gouvernement
de prendre la . question en considération ; mais
l'honor.tble député de Pontiac conviendra avec moi,
j'en suis certain, qu'il lie peut raisonnablement
espérer voir le gouvernement saisir maintenant la
Chambre de cette question, quoiqu'il 'soit bien
prêt a donner au projet toute l'attention possible.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité des subsides.

Sir WILFRID LAURIER.

(En comité)

Chemins de fer et Canaux, dépenses
imputables sur le capital-Canal
de Soulanges-Construction . $1,610,000

M. FOSTER : Au sujet de la section qui faisait
la niatière <le la discussion ce matin, quel délai
accordait-on, depuis la première demande de son.
missions, aux entrepreneurs pour compléter les
travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne suis pas certain du jour ni du
mois, mais je pense que le délai expirait le dernier
décembre, 1899.

M. FOSTER : Lors des conventions faites entre
M M. Onderdonk et Hogan. le délai a été abrégé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, le délai expira au printemps de
1899.

M. FOSTER : Y a-t-il une clause pénale dans
le contrat fait avec Onderdonk, au cas où celui-ci
ne terminerait pas les travaux au printemps de
1899 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAINAUX : Leq conditions d'usage dans la cons-
truction des canaux ont été imposées. Le sotinis-
sionnaire a déposé la somme requise, et naturelle-
muent, il court le risque de perdre son dépôt s'il ne
remplit pas les conditions de soi contrat, et il
s'expose aussi a une action et à payer des dom.
mages intérêts à la Couronne s'il ne remplit pas ses
engagements.

M. FOSTER : Ce sont là les clauses pénales qui
se trouvent dans tous les contrats. Est-ce qu'il n'y
a aucune peine particulière dans le cas actuel ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non.

M. FOSTER : Alors, j'aimerais savoir s'il est
d'usage dans le département avant de demander
des soumissions pour un ouvrage, d'avoir l'estima-

tion de l'ingénieur au sujet du coût les travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. F-STER : Je demancleraisi, lorsqu'on a fait
le changement et passé un contratavec Onderdonk,
l'ingénieur a estimé ce que coûterait l'achèvement
dIes travaux dans le délai prescrit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous n'avons pas demandé à notre in-
génieuar de faire une nouvelle estimation. La con-
clusion qui s'impose c'est que plus vous abrégez le
délai, plus vous augmentez le coût de l'ouvrage.

M. FOSTER : Si je aie me trompe, la différence
entre le prix d'Hogan et celui d'Onderdonk est de
840,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est ce qlue mue dit le sous-chef de
mon département. Quant à moi, je ne me rappelle
pas.
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M. FOSTER: Et l'honorable ministre n'a pas
jugé nécessaire de faire faire une nouvelle estima-
tiont du coût des travaux, afin de s'assurer laits
quelle proportion le changement du terme stipulé
augmenterait le prix <les travaux, vu que le pre-
mier souminssionnaire s'était engagé à faire l'ou-
vrage dans un délai plus long pour 840,00 <le
motis. Le ministre des Chemins <le fer et Canaux
i'ai lias essayé de s'assurer ai l'achèvement les tra-
vaux avec plus de rapidité valait la somme <le $40,-
00o0. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les criti-
ques que l'on a faites de ce contrat et ce qu'on a
<lit au sujet du ciment, et je ne puis m'enpêcher
de penser q ne c'est là une sérieuse affaire. Je re-
grette beaucoup de ne pas voir ici le premier mi-
nistre et un plus grand nombre le membres du ca-
hinet. Il ne semble que c'est se moquer des gens
quIe d'attendre aux trois ou quatre derniers jours
de la session pont- nous demander des millions dont
le gouvernement et le service public ont besoin,

ir nous arracher d'un seul coup un crédit nou-
veiuu de $<3,000,000 dans un temps où la Chambre
est envahie d'n senitimtient de lassitude et où tout
le n.onde est fatigué de la longueur le la session,
lorsque les sièges, sont déserts et lorsque l'absence
de ceux qui s'en sont allés ne fait que rendre ceux
qpui restent plus impatients et plus désireux d'en
tinir au plus tôt.

le sais que les honorables membres de la droite
ont attaqué cette pratique avec heaucoup d'énergie
lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Dans les cinq
oui six dernères années, l'administration précédente
a renédié à cet abus en présentant le budget à la
première ou à la deuxième semaine de la session;
mais le gouvernement actuel n'en agit pas ainsi, et
il attend aux derniers jours pour présenter son
llimalget. Ce matin, lorsque nous avons discuté
cette affaire du canal <le Soulanges, j'ai examiné
de temps en temps l'autre côté de la Chambre, et
jai constaté que pas un seul les membres de la
drite ne semb!iait prendre le noindre intérêt à la
discussion.

M. WOOD (Hamilton): Ils étaient tous aux
chambres des comités.

M. FOSTER : Non, et ceux qui étaient présents
étaient assez nombreux, aussi nombreux qu'ils sont
ce soir ; niais pas un seul ne prenait le moindre
intérêt à la discussion des item budgétaires, Seuls,
quelques membres de la gauche prenaient part au
débat, et la Chambre ne s'intéressait pas à la plus
importante besogne du parlement, à savoir: au vote
des 48,000,000 que le peuple est obligé de payer
sous forme de taxes.

On espère proroger les Chambres à la fin de cette
semaine on le premier jour de la semaine prochaine,
et, quatre jours avant la prorogation, le ministre
des Chemins de fer et Canaux nous demande de
voter à la hâte $3,000,000 de crédits nouveaux.
Tlout le monde sait qu'on ne peut, dans les circons-
tances, faire une discussion complète de ces item,
et c'est là aussi ce que le gouvernement veut éviter.
On retient ces crédits jusqu'à la dernière heure, afin
le les faire voter sans trop d'objections par une
Chambre presque déserte. Mais l'opposition a des
devoirs, et elle a essayé de les remplir en critiquant
la conduite du ministre des Chemins de fer et
Canaux.

Les deux choses qui ressortent de ce débat ne
font honneur ni à l'honorable ministre, ni au gou-

vernement, ni au parti libéral. Il s'agit de dépen-
ser une très grosse somme pour ce qui est univer-
sellement reconnu comme la grande. entreprise pu-
blique du pays, nos canaux. Depuis très longtemps,
la iègle établie, c'est de donner à ces travaux pro.
jetés, la plus grande publicité, de demander des
soumissions et <le donner ensuite l'ouvrage à l'en-
treprise.

Nous avons ici le ministre des Chemins de fer et
Cansaux, les fonctionnaires de son département
assis autour d'une table ; après s'être consultés les
uns les autres, ils décident de demander des sou-
missions pour l'exécution de telle partie de l'ou-
vrage qui doit être complétée dans un certain délai,
et ils publient une annonce durant un mois. Le
temps d'ouvrir les soumissions arrive, et le plus
has soumissionnaire est un monsieur du nom d'Ho-
gan Jusqu'ici tout est régulier. Laplus basse
soumission après celle de Hogan est de $40,000
plus élevée. Alors, sans donner aucune raison le
ministre, le sa propre autorité, décide de changer
entièrement les conditions du contrat, en abrégeant
le délai tixé pour l'achèvement les travaux. Il en
arrive subitement à la conclusion qu'il y a raison de
se hâter, et qu'il est de son devoir d'essayer à faire
terminer le travaux au printemps de 1899, plutôt
que dans l'automne de 1899. Tout le monde sait
que lorsqu'il s'agit ?d'une grande entreprise qu'il
faut exécuter dans un court délai, le prix dépend
beaucoup du terme stipulë. Tout le monde sait
que les conditions varient, selon la longueur du
terme.

Il peut se faire qu'elles soient changées jusqu'au
point d'être beaucoup plus coûteuses, et il peut se
faire que le temps fixé pour les déterminer n'influe
que très peu sur leur coût. Dans tous les cas, la
seule manière raisonnable dont le ministre puisse
bien remplir ses devoirs envers le publie c'est de
s'en rapporter au sens d'affaire d'agir ainsi. Après
que les soumissions eurent été ouvertes et connues,
et que ceux qui avaient soumissionné eurent su le
chiffre des soumissions les uns des autres, le
ministre dit : "Je vais cha:uger les conditions du
contrat."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le chiffre des soumissions n'était pas connu.

M. FOSTER :- Les soumissions étaient-elles
ouvertes, et la plus basse était-elle publiée?

Le MINISTRE DES CÙEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. FOSTER: Alors, j'ose dire que mon hono-
rable ami n'est pas simple au point de ne pas
savoir, ce que nul autre n'ignore, que, lorsque les
soumissions sont ouvertes et que le plus bas sou-
missionnaire est averti, il n'y a plus de i aison de
tenir secret le chiffre der, soninissions. Les entre-
preneurs se parlent les uns aux autres et se décla-
rent mutuellement leurs chiffres, de sorte que ces
chiffres peuvent être aisément connus et que de
fait ils le sont. Eh bien ! malgré la différence de
$40,000 euti e la soumission de M. Hogan et.celle
de M. Onderdonk, et malgré ce changement opéré
dans l'état de choses, le ministre décide qu'il ne
s'adressera pas de nouveau au public des entrepre-
neurs, et demande à ces messieurs de soumissionner
d'après les nouvelles conditions, mais il dit à M.
Hogan: "Je veux que vous fassiez ces travaux
six mois plus tôt, le pouvez-vous 1'
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3. Hogana répond qu'il ne le peut pas. Le mi-

nistre va trouver ensuite 31. Onderdonk, dont la
soumission est de $40,000 plus élevée, pour lui
demander s'il fera les travaux plus tôt, et celui-ci
répond atfirmativeinent.

Or, il est une manière dont on peut, dans ce cas,
violer l'esprit aussi bien que la lettre des soumis-
sions. Mais, si telle doit être la politique suivie,
tout le mnonde sait qu'il y aura des conclusions et
(les combinaisons. - La chose est facilement faite,
et le mobile en est grand.

Quoi (le plus facile que d'offrir î un homme la
chance de faire un petit profit net, et oh peut-on
trouver de plus grand mobile que dans ce fait.

'M. Onderdouk, dout la soumission est de 640,000
plus élevée que celle de M. Hogan, peut aller
trouver celui-ci et lui dire: "Votre soumission est
de $40,000 plus basse que la mienne. Le ministre
a changé les conditions et désire que tous les tra-
vaux soient faits six mois plus tôt. Vous allez Lui
dire que vous ne pouvez pas les exécuter en aussi
peu de temps. J'obtiendrai ainsi $40,000 dle plus
pour l'entreprise, et je verrai à ce que vous ne souf-
f riez pas de l'affaire.

Eh bien imon honorable anmi, (M. Blair) qui est
si pur de toute souillure-chose qu'il a prouvé
dans toute sa carrière,-peut dire que c'est là faire
preuve de trop de défiance à l'égard de la nature
humaine, et qu'il n'est pas naturel à l'homme
d'imaginer une fourberie conme celle-14. Cepen-
dant, la majorité des hommes d'affaires qui con-
naissent ce qu'est le monde, dira que le ministre a
ouvert la porte et lancé l'invitation-appuyée de
la tentation se dégageant d'une très forte sonne-
à une opération précisément comme celle-là. Quand
le ministre a ciangé les conditions et constaté qu'il
y avait une différence de SM0,000 entre la plus
basse soumission et La suivante, il aurait dû prendre
un autre mois pour demander des soumissions
d'après ces conditions ainsi changées, et laisser à
la concurrence publique déterminer la différence-
que le changement apporté dans le temps requis
pour exécuiter les travaux devait produire dans le
coût de ces travaux. Mon honorable ami fait
preuve de beaucoup de franchiseenvera la Chambre.
Il vient de dire que <le tous les ministres il est le
seul qui n'essaiera pas de se mettre h l'abri; il veut
accepter toute la responsabilité de la chose, et s'il a
fait une erreur et fait subir au pays la perte d'une
forte somme d'argent, il est disposé à l'avouer.
Cela peut être fort utile à l'apaisement de sa
coascience, mais cela n'empêfche pas le pays de
subir noe perte ni ne reuédie au coup porté au
trésor public.

Prenez l'itent <lu ciment. J'oserai dire que l'ho-
norable ministre, qui n'a cure des précédents et qui
se glorifie eun cette Chambre de n'avoir pas l'in-
tention de lire l'histoire de son département,-
s'il prend communication de l'histoire du dépar-
tentent des Canaux dirigé par M. Page et ses suc-
cesseurs, constatera que le citent était acheté à
certaines conditions. Ces conditions sont néces.
saires, atin que le département lui-même soit pro-
tégé, et, en outre, atin que les travaux publics à
l'exécution desquels l'argent public et affecté, tra-
vaux de la plus grande utilité et de la plus grande
importance, soient convenablement exécutés. Il
importe peu qu'un homme fasse entrer de mauvais
matériaux dans la construction de sa propre maison,
car c'est lui-même qui en subira les conséquences,
et nul autre ; mais si l'on construit un immense
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canal avec de mauvais matériaux, et que le vice
(les travaux ait pour effet de faire vider ce canal et
d'arrêter le trafic le la grande route dt Saint-
Laurent une ou deux on trois semaines, tout le
pays a droit de se plaindre.

J'ose dire que l'honorable ministre, s'il parcourt
toute l'histoire de scu département, verra qu'il
existe une règle inviolable relativement, à l'usage
les matériaux, du ciment, par exemple. Cette règle

est que l'espèce de ciment employé doit être la
meilleure, et la meilleure quant aux travaux
auxquels le ciment est destiné ; et celui qui doit
juger si c'est le meilleur ciment dont on puisse
faire usage h cette fin, n'est pas celui qui en a en
vente, mais c'est l'ingénieur qui a la surveillance
<les travaux. Qu'avons-nous vu? Nous avons vu
se conclure une affaire où le ministre a méconnu
ravis de son département, et où il a subi la pression
exercée sur lui, pour lui faire acheter une grande
quantité de ciment et la lui faire payer avant
qu'elle fût employée, et non à mesure qu'elle le
serait.

La règle suivie quant at ciment est qu'il est
accepté après qtue l'ingénieur à qui les travaux
sont confiés en a fait l'épreuve. Cependant, on en a
acheté en bloc pour $20,000, sans qu'il y ait eu
d'épreuve semblable, sans que l'ingénieur ait
constaté l'essai pratique le son emploi de chaque
jour.

Si j'ai bien compris les faits révélés dans ce cas-
ci, l'ingénieur des travaux s'est lui-même opposé à
'emploi dle ce ciment. Il ne certifie pas que le
ciment puisse être convenablement employé ici, et
il ne certifie pas non plus qu'il l'est. En effet,
dans le témoignage qu'il a donné au comité des
comptes publics, il déclare qu'il ne pouvait être
convenablement employé dans la construction de
ces travaux. Cependant, qu'est-il arrivé ? Le
ministre a cru pouvoir se passer de l'avis de soi
département du génie, chose hardie et risquée de
la part d'un ministre. Le ministre a le droit d'ex.
ercer son jugement, d'après le rapport qui lui est
fourni par ses officiers spéciaux, niais il n'a pas le
droit de faire un arrangement par lui-même dans
le4 matières de cette nature, ni de méconnaitre
l'avis de ses propres otffeiers, à moins qu'il ne soit
conseillé par d'autres gens de l'art plus auto-
risés. Cependant, contrairement à cette règle sa-
lutaire, il a acheté et payé-à la sollicitation
d'amis politiques, probablement-une quantité de
ciment pour environ $20,000 ou plus, et une
grande partie de ce ciment se trouve aujourd'hui à
rester inutile quelque part, d'après le témoignage
de l'ingénieur à qui les travaux sont confiés, et le
pays est en train de se faire flouer $20,000. Eh
bien ! pourquoi le ministre a-t-il adopté cette ligne
de conduite ? Pourquoi s'est-il constitué le juge
de l'espèce de ciment qui devait être employée, et
pourquoi a-t-il payé ce ciment tout à la fois, des
mois et des mois avant qu'on s'en serve, et a-t-il
ainsi violé la règle salutaire qui a étè.observée jus-
qu'ici dans ce département? Avec une conte-
nance si naïve et si innocente qui impressionnera
presque tout le monde, l'honorable ministre dit:
"Il peut se fairequ'une erreurait été commise: dans
ce cas, je l'avouerai et j'en accepterai la responsa-
bilité."- Mais qui répondra de la forte somme d'ar-
gent que perd le pays?

Je dis que le ministre des Ohemins de fer et
Canaux s'est dans chacun de ces cas écarté des
saines méthodes d'affaires, probablement, au grand
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préjudice du pays dans l'un et l'autre cas. Ce
sont ces choses qui se passent dans l'administra.
tion de l'honorable ministre qui donnent lieu aux
critiques dont elle est l'objet; et ces choses, jointes
aux assertions de l'honorable ministre, obligent
l'opposition au moins-j'ignore si la droite s'inté-
ressera ou non à la chose-à signaler au gouverne-
ment, au parlement, et au pays l'état de choses qui
semble établi. Il me semble qu'il est juite de dire
que le ministre aurait consulté son propre intérêt
et, très certainement, l'intérêt du pays, s'il eût de-
mandé des soumissions après avoir changé les con-
ditions, et si, relativement à l'achat du ciment,
il eût suivi l'ancienne et sûre méthode, il ne se
serait pas placé dans la mauvaise situation où il se
trouve aujourd'hui, alors que le principal argu-
ment qu'il a à apporter est que l'opposition essaie
de ruiner la fabrication du ciment du pays. Là
n'est pas la question. Si le ciment du pays est
aussi bon que l'autre pour la construction des
caLnaux, ne manquons pas de le soumettre à la

même épreuve et de nous en servir; mais s'il ne
l'est pas, nous ne sommes pas obligés, et cela ne
serait pas juste, de risquer l'argent public d'abord,
et la permanence, et la durée des travaux ensuite,
dans le but d'essayer d'encourager une industrie,
serait-ce une industrie canadienne. Je ne suis pas
assez au fait de la chose, techniquement, pour
exprimer une opinion au sujet du ciment.

On nous dit que le ciment de Battle est bon, em-
ployé en son temps et lieu; mais, dans ce cas-ci, ce
ciment n'a évidemment pas obtenu le certificat de
l'ingénieur, comme le ministre lui-même doit le
reconnaitre.

Ce sont là des choses auxquelles nous devrions
sérieusement songer. Qu'importe que nous com-
battions ou que nous supportions le gouvernement,
nous devrions tous être intéressés à voir l'applica-
tion <le la règle salutaire, consistant à donner des
entreprises par soumissions et à acheter du ciment
sur l'autorisation des ingéniéurs ; et il ne me semble
pas que le ministre se soit en quoi que ce soit con-
formé à cette règle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
C-ANA UX (M. Blair): Je ne mets pas en doute un
seul instant que l'honorable député ait droit, à
titre le critique du gouvernement, de me prendre
h tâche relativement à mon administration du
département, sous quelque rapport qu'il juge à
propos le le faire ; mais je mets fort en doute le
bon goût, la discrétion et la convenance, de la part
de l'honorable député, d'essayer à faire la leçon
aux membres indépendants de la droite relative-
ment à ce que devrait être leur attitude dans la
discussion de ces questions.' L'honorable député
trouvera probablement qu'il a assez à faire de
s occuper de sa propre manière d'agir et de sa
propre conduite, pour abandonner au sens de raison
des ministres le soin de décider s'ils écouteront ou
non ce qu'on peut leur dire au sujet des questions
débattues en cette Chambre. Ces messieurs ont à
rendre compte à leurs coumettants, et non pas au
jugement des membres de la gauche de la manière
dont ils se conduisent en parlement.

Je me permettrai de dire que l'exposé que l'ho-
norable député a fait à ce comité, ce soir, criti-
quant sa conduite, soit au sujet de la question du
ciment, soit de celle concernatit l'adjudication* de'
l'entreprise, repose sur des présomptions qui ne
sont pas appuyées de preuve, qui sont des fantômes
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de sa propre imagination ou le produit de soupçons
avec lesquels il considère la conduite de ses adver-
saires politiques.

L'honorable député commence par prétendre que
le gouvernement a différé de propos délibéré la
discussion de ces estimations jusqu'à cette heure
tardive de la session, afin de pouvoir éviter sa
critique. Aucune preuve ne justifie cette assertion,
pas l'ombre d'une preuve. Les estimations ont été
présentées et la discussion a été commencée il y a au
delà d'un mois, et si nous n'en avons pas complète-
ment fini à leur sujet, il n'en dépend aucunement
du gouvernement, ni d'aucun des ministres. On a
en aucune facon voulu éviter la discussion. Je
penie que quand viendra le temps où les actes et
la conduite du gouvernement ne pourront pas être
discutés au grand jour, en cette Chambre, l'heure
sera venue où il vaudra mieux que nous nous
retirions du pouv>ir pour laisser la place à d'au-
tres.

L'honorable député me représente sous les traits
d'une grande naïveté, il me prête un grand aspect
de franchise, tâchant de démontrer d'une façon
plausible, comme il le dit, que l'espère avoir été
efficacement :onvaincante que j'étais parfaitement
disposé à faire face à toute condamnation qui
pourrait résulter d'erreurs que je pourrais avoir
commises à ce sujet. Je n'ai pas fait d'aveu sem-
blable en cette Chambre, ni ailleurs. Quand rho-
norable député de Grey-est, (M. Sproule) me jeta la
terrible menace que le pays me tiendra responsable
de la chose, certes, j'ai admis par esprit de condes.
cendance envers l'honorable député que je voudrais
bien accepter les corséquences de mon acte. Mais
il parait qu'il n'est pas malséant, au sens des
membres de la gauche, de faire un aveu de ce
genre, lorsque ces messieurs, qui sont prets à
m'écraser en cette affaire, m'invitent à le faire. Eh
bien ! je dois me soumettre au jugement de la
Chambre sur'ce point.

Je désire demander aux membres de ce comité
qui ont entendu l'honorable député critiquer ce qui
a en lieu, relativement à l'adjudication de cette
entreprise à M. Onderdonk, au lieu de M. Hogan,
ai ce monsieur aurait pu faire peser une con dam-
nation plus grave sur ma conduite, dans le cas où,
au lieu de diminuer le délai dans lequel les travaux
devaient être faits, et de faire exécuter ces travaux
au prix pour lequel on.devait le faire dans le plus
long délai d'abord fixé, j'aurais suivi la conduite
contraire et prolongé le délai, donnant à M. Onder.
donk l'avautage de se faire adjuger l'entreprise,
sans demander de nouvelles soumissions, après que
le délai pour l'exécuter en eût été prolongé. Combien
plus sévèrement l'honorable député n'aurait-il paspu, dans ce cas, essayer de blâmer ma conduite.
Cependant, tout le monde peut voir qu'il y a toute
la différence du monde entre faire exécuter da:s
une période moindre des travaux aux prix auxquels
on avait offert de les faire dans une plus longue
période, et permettre à l'ingénieur de prolonger,
tout en recevant le même prix, le délai durant
lequel il devait faire exécuter les travaux. N'est-il
pas de toute évidence que si un homme accepte
d'exécuter dans un temps plus count que celui
mentionné lors de la production des soumissions, à
un prix égal que fixait celle de sa soumission qui
avait été acceptée, on peut accorder l'entreprise à
cet homme, sans nullement mettre l'intérêt public
en danger ? Telle est la manière dont j'ai envisagé
la chose et dont l'ont envisagée mes collègues sié-
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geant au conseil, lorsque tous les faits leur furent leur opinion, et j'ai considéré <ue je pouvais très
exposés. convenablement accorder à la compagnie du ci.

Quand l'honorable député dit qu'il n'y avait pas ment dit Thorold l'entreprise (e fournir le ciment
lieu de réduire le délai, n'a-t-il pas réellement requis pour l'exécution des travaux se rapportant
ignoré la déclaration que j'ai faite au sujet de la aux parties du canal autres que les écluses et les
déterination du gouvernement,adoptée après mûr jetées.
examen et répondant, croyions-nous, au désir du L'honorable député a déclaré que javais méconnu
pays, savoir : d'assurer la construction de ce grand le sentiment de mes officiers. Je n'ai rien fait
ouvrage, considëré con.me partie de toute la série de la sorte. La décision censistant à accorder
des canaux du Saint-Laurent, une année plus tôt à la compagnie (lu ciment de Thoroid l'entreprise
qu'on ne se l'était d'abord proposé? Nous avons de fournir une partie du ciment requis, stipulant
trouvé que nous répondions à 1 attente du public à directement que le ciment soutiendrait l'épreuve,
cet égard. Je voudrais bien savoir si, quand nous etquesinon, on ne l'emploierait ni on nelepaierait,
avons décidé cela, et cela n'a été décidé qu'aprës a été prise du consentement (les otficiers du départe.
la publication des avis demandant des soumissions nient dont je n'ai pas osé méconnaître l'avis.
pour l'exécution des ti'avaux dans le plus long Ensuite, l'honorable député a avancé que le ci
délai d'abord fixé, et quand nous avons vu que ment avait été payé par ion ordre, contrairement
nous pouvions faire exécuter ces travaux dans un encore au consentement des ingénieurs, et que per-
temps plus court sans qu'il nous en coûtât davan- sonne n'avait jamaisentenduparlerde cassemblable,
tage, nous n'étions pas justifiables de nous occuper antérieurement. L'honorable député ne cou-
de l'aiaire d'une manière prompte et vigoureuse, liait pas ce dont il parle. Le département a à payer
et, sans perdre plus de temps, d'accorder l'entre- très souvent (lu ciment avant qu'il soit employé.
prise le la manière dont nous l'avons faite. Tel est La quantité commandé n'était pa excesive, elle
ce ne je comprends. Je peux ne voir qu'un aspect. était celle dont le département pensait avoir hesoin
le la question. Je peux n'être pas capable de l'en. avant la fin de la saison. Pourquoi le département

visager d'une façon impartialement juste, mais il n'en a-t-il pas eu besoin? C'est parce que M.
nie semble que lorsque l'arrangement conclu assu- Stewart, l'un des entrepreneurs, a fait défaut
rait l'achèvement des travaux à une date plus pro- 'exécuter les tra-aux là où on devait faire usage
chaine, et que nous faisions faire ces travaux au de la plus grande partie de ce ciment. On ne s'en
même prix, l'honorable député va chercher loin est donc pas bervi, et le département en est resté en
l'occasion de trouver matière à critique. possession. La Compagnie du ciment de Thoroll

Nous en arrivons maintenant à la question du n'était pas responsable de ce fait, mais celui-ci a
ciment. Qu'est-il arrivé à ce sujet'? L'honorable eu pour conséquence que le département a dû
député prétend que le département entendait que garder ce ciment tout 1hiver. Malheureusement,
ce ciment fût employé dans tous les travaux du il a perdu de ses propriétés, comme, m'informe-t-on,
canal. A-t-il été dit quoi que ce soit par moi, au- la chose arriverait au meilleur ciment. Lorsque
jourd'hui, ou a-t-on fait d'autre déclaration qui nous l'avons examiné au printemps, nous avons
autorise ce monsieur à faire cette observation? Au constaté que l'air et l'humidité l'avaient transformé
contraire, je sais que telle n'est pas la vérité. e pire. C'est là une preuve que ce ciment était

L'lionorable député prétend que j'ai méconnu le de bonne qualité. Leb honorbles députés peuvent
sentiment et l'avis des ingénieurs du département. maintenant aller voir des centaines et peut-être
Je n'ai rien fait le la sorte. Je n'ai pas déclaré, et des millier de sacs de ce ciment aussi durs que le
je ne puis le faire d'une façon véridique, que ce que roc.
le département a fait ne'l'a pas été du consente-
ment de l'ingénieur en chef. J'avoue sans difficulté - 1. FOSTER: Est-ce que tout ce ciment a perdu
que l'ingénieur en chef était d'avis que le ciment de sa propriété?
dit Thorold ne devait pas être employé dans des
travaux très importants, et qu'il ne permettrait M. POUPORE: Lhonorable ministre veut dire
pas qu'on s'en serve dans la construction des écluses quole ciment s'est endurci, ce qui démontre qu'il
ou les barrages. Nous n'entendions pas tions en était boit.
servir dans la coestructioni des écluses 'i des djver-
soirq, ps -plus (ue nous ne l'avions acheté à cette fin. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
Ce ciment a été acheté et on entendait en faire CANAUX : C'est ce que j'entendais dire. Je n'ai
usage pour l'exécution de certains travaux où il pas e connaissance spéciale sur le sujet, et je ne
pourrait être employé à propos, d'arprés le jugement donne pas-mon-avis, muais celui d'hommes qui pou%.
des officiers <u département. Tel était l'avis de sèent des connaissarces et de l'expérience. Je
ceux-ci, si ce n'!est, dois-je -le concéder, celui de connais la Compagnie du ciment de, Thorold seule-
M. Moro. ment eo affaires. Je ne suis mû par aucune con-

M.- Mono en est arrivé, dernièrement, i avoir sidération personnelle ou autre envers les
une très forte opinion contre le ciment de Thorold; membres <e cette compagnie, mais en justice pour
il en est arrivé à une très forte opinion contre -la eux, je dois dire qu'il'est pas convenable, niséant
pierre employée dan.% la construction des écluses de la part dq uembres de cette Chambre, dont le
de la section Stewart. sMais nM. Moero n'est pas seul objet est d'établir une accusation contre leurs
le seul officier du département. Son avis n'était adversaires polit een, de condamner -ainsi en
pas partagé par l'ingénieur su chef, et quand nous public les produits degens bien connus, qui, peu-
avions l'opinion. de l'ingénieur du canal Welland, (tant. un grand nombre d'années, ont fourni un
'M. Thonpson, ainsi que celui de M. Page et celui article dont on a fait usage lans la construction des
del'hoorable député de Lincoln (M.E Gibson) qui a travaux publics, sns avoir un mot de critique ni
fait usage de plusieurs milliers de barils de ce ci- de plainte à.proférer. Je oai rien-faitrde ce dont
nient; v-u tout cela, je n'ai pas méconnu'le senti- on m'aecue. Je n'ai pas méconnu ta qis-du dépar-
ient des officiers du ministère, mais j'ai acquiescé à tement. Je ne ieais pas prêt à exprimer -une

M. BLIU..
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opinion contraire à celle des officiers expérimentés.
,Nais ceux.ci ne s'accordent pas toujours, et quel.
quefois, il est nécessaire, comme lorsque les méde-
eins différent, que quelqu'un décide le différend.

Je n'ai pas méconnu, non plus, l'avis des officiers
lorsqu'il s'est agi de faire des paiements. J'ignore
comment les certificats ont été produits. Ce n'est
pas à moi qu'il incombe de voir à ces détails, et le
fait est que je n'en ai pas le temps. Je comprends
que les certificats ont été produits régulièrement et
qu'ils étaient de nature à satisfaire les officiers, et
l'argent a été payé après que la preuve voulue eut
été fournie.

Après avoir entendu les plaintes de M. Monro,
j'ai visité les travaux du canal de Soulauges et fait
une enquête, accompagné de l'ingénieur en chef
une partie lu temps. Je me suis rendu à l'endroit
oh l'on faisait les essais et j'ai demandé qu'on me
montrât les constatations. J'ai rapporté de cette
visite un mémorandum du résultat de mes investi-
gations ainsi que quelques morceaux du ciment,
afinl que nous puissions avoir non seulement le
résultat d'essais faits à cet endroit-là, niais encore
le résultat d'essais faits par nos ingénieurs, où nous
avons tout ce qu'il faut pour cela. J'ignore jusqu'à
quel point ces essais ont satisfait tout autre, mais
ils ont convaincu l'ingénieur en chef que le ciment
était conforme aux exigences du contrat, et il l'a
payé dans le cours régulier des choses. Il ne pou.
vait pas retenir le paiement de ce ciment tout
l'hiver et tout le printemps, en justice et en équité
pour ceux qui l'avaient fourni. Nous avions reçu
ce ciment en eertu de leur contrat, et ce n'était
pas leur faute si l'on n'en avait pas fait usage. Et
lorsqu'un temps raisonnable se fût écoulé et qu'on
eût constaté (lue le ciment était conforme aux
exigences du contrat, une très forte partie du prix
en a été payée.

M. POUPORE : Je rappellerai au minitre (M:
Blair) que j'étais moi-même présent lorsque l'essai
dont il parle a été fait, et j'atteste de l'exactitude
de la déclaration qu'il a faite à ce sujet. L'essai a
été fait en notre présence,.et l'on souleva toute ia
luestion de savoir sile département devrait Reservir

du ciment de Thorold on .du ciment de Portland.
Je n'étais pas intéressé dans la matière, et je puis
dire que l'essai qui a été fait alors du premier de
ces ciments était tout aussi bon que celui de l'autre.
Or, le ciment de Thorold était un produit canadien,
et tout aussi bon que l'article importé. Je ne
pouvais me figurer aior, pas plus que je ne le puis
maintenant, pourquoi l'on n'emploierait pas ce
ciment de préférence au dernier.

M. SPROULE: Ce n'est pas là la question.

M. POUPORE: Je nie suis levé pour confirmer
l'énoncé fait par le ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai rencontré l'honorable député (M.
l'oupore) en allant à Soulanges, et je lui ai dit qu'il
y avait quelque discussion telativement au ciment,
et ei j'ainerais qu'il m'accompagnât. Il est venu
avec moi au bureau, et j'ose dire qu'il a fait une
inspection des registres montrant ce qu'avaient été
ces épreuves. Le contrat stipulait que le ciment
devait subir une certaine épreuve, et il l'a subie.
Or, nous devons traiter les gens qui passent des
contrats avec le gouvernement en vertu de quelque
principe d'équité, et le pays, je crois, nous justi-
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fliera de le faire, et tant que je serai à la tête du
département, je n'ai pas l'intention de faire autre-
ment. Je n'avais aucun intérêt à payer les inté-
ressés si leur ciment n'était pas de bonne qualité,
mais j'avais tout intérêt à ne pas le faire-et c'était
mon devoir. Je n'étais pas convaincu que l'appa-
reil destiné aux expériences à Soulanges, fût par-
fait, et sachant que M. Perley était un fonction-
naire très habile et qu'il avait au département les
appareils les plus modernes pour faire l'épreuve du
ciment, j'ai apporté quelues-unes de ces briquettes
qui étaient faites de ce ciment, et M. Perley en a
fait l'éprevy"e, et, après qu'on les eut laissées dans
l'eau pendant vingt-quatre heures, elles accusaient
120 au lieu de 60, ainsi qu'on l'avait assuré. Ni
l'ingénieur ni moi n'avons pu refuser, dans les
circonstances, de payer à ces gens ce qu'ils récla-
maient on une partie quelconque de ce qu'ils réela-
maient, après avoir pris tous les moyens possibles
pour nous convaincre que le ciment était de la qua-
lité requise par le contrat. J'ai maintenant la lettre
de M. Thompson, ingénieur inspecteur du canal
de Welland, adressé à M. Schreiber, dans laquelle
il dit:

SAINTE-CATHERINE, Ont., 28 mai 1898.
CHER Noseii,-Relativement à ce que vous m'avez

demandé hier, lorsqùe j'ai été vous voir à votre bureau,
savoir: si l'on s'était servi pour les travaux du caral de
Welland, pendant les deux ou trois dernières années, du
ciment appelé ciment de'Batt,' et avec quels résultats,
je dirai qu'en 189' 016 et'1897, 5,572 ver et, cubes de béton
composé de ce ciment ont été mises à a jetée de l'est à
Port-Dalhousie, avec de bons résultats, aux endroits oi il
a été employé pour les .travaux de maçonnerie. Je vous
enverrai lundi un échantillon du ciment, que je prendrai
moi-mime au moulin."

Tout à vous,
- (Signé) W.-G. THOMPSON.

Les observations de l'ex-ministre des Finances
(M. Foster) ont paru m'obliger à lire cette lettre,
et c'est là, je crois, un bon témoignage que ce
ciment était propre à être employé.

M. GIBSON: Je suis très fâché d'avoir été
absent cet avant-midi lorsque ce débat a eu lieu.
J'ai été quelque peu surpris d'entendre les énoncés
faita par l'honorable député d'York (M. Foster),
bien que rien de ce qu'ildit ne devrait m'étonner, car,
récemment, il a dit que le gouvernement prolon-
geaitle délai accordé pour l'exécution d'une entre-
prise et accordait aux entrepreneurs des sommes
considérables, alors qu'il ne pouvait certainement
pas avoir oublié que le gouvernement dont il était
un des membres marquants avait fait aux entrepre-
preneurs du canal du Saut-Sainte-Marie un cadeau
de $100,000, pour compléter le canal dans un délai
de douzemois, et qu'il avait plus tard prolongé ce
délai. Or, je dirai à l'honorable député (M. Foster)
que dans cette même entreprise du canal du Sault-
Sainte-Marie, l'on a employé dans une grande me-
sure le ciment dont il se plaint maintenant, et
cela, bien que dans le devis on déclarât qu'on ne
devait se servir d'aucun ciment du pays.

L'ex-ministre des Finances (M. Foster) a dit
aussi: Revenons au bon temps où le gouverne-
ment se chargeait d'acheter le ciment lui-même.
Je demanderai à la Chambre: qui a établi le prin-
cipe de faire acheter le ciment par le gouverne-
ment? C'est l'honorable député (M. Haggart),
niais la plupart des travaux publics de la confé-
dération, y compris le canal de Welland, ont été
construits avec le ciment -de Thorold, acheté par
les entrepreneurs, et avec beaucoup de raison, car
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du moment que le gouvernement se charge de
fournir du ciment aux entrepreneurs, il doit en
garder une grande quantité, parce que si les entre-
preneurs en manquent et que ce fait retarde l'exé-
cution de leurs travaux, ils auront une juste récla-
ination contre le gouvernement. Queis sont les
faits qui se rattachent à ce ciment dont on parle
tant? Les propriétaires du moulin de Battle ont
demandé qu on leur permit de faire une soumis-
sion pour quelques-uns des travaux dont l'entreprise
devait être adjugée sur le canal. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux m'a demandé ce que je
pensaisdu ciment de Thorold ; j'ai employé 100,000
barils de ce ciment, et aucune (les compagnies
pour lesquelles j'ai exécuté des travaux n'a fait
de plaintes. Il peut arriver, comme l'a fait remar-
quer le ministre, que le ciment ait été expédié en
sacs, et avant la clôture <le la navigation, afin que
l'on en ait nue quantité suffisante. Je ne suis pas
prêt à dire que c'était un bon moyen de conserver
le ciment. D'après l'expérience que j'ai acquise,
tout ciment devrait être mis en barils, et le mteil-
leur ciment de Portland est non seulement 'Mis dans
des barils, mais enveloppé dans du papier à l'inté.
rieur des barils, qui sont goudronnés de manière
que le ciment ne peut pas s'amollir à l'air. Si
mon honorable ami (M. Foster) savait ce que c'est
que du ciment quis'amollit à l'air, il saurait qu'il
ne peut pas durcir, car tout ciment exposé à 'air
ne durcit jamais, mais reste mou.

Aucun ciment exposé à l'air ne durcit jamais, car
il perd sa propriété de durcir dans l'eau ; mais le
fait est que le ciment bien conservé devient aussi
dur que le roc. En 1885, le canal de Welland a été
approfondi jusqu'à quatorze pieds, et deux pieds et
huit pouces de maçonnerie ont dû être posés d'un
bout à l'autre du canal de Welland. J'ai eu quel-
que connaissance de ces travaux, car j'avais l'en-
treprise de la section J, et après sept années d'ex-
périence, durant lequel le ciment de Thorold avait
été employé sur les anciens travaux, j'ai constaté
que bien qu'il nous fût possible de transporter les
pierres sans beaucoup de difficulté, dès que nous
avons été arrivés su mur de l'intérieur, où le ciment
avait durci, nous n'avons pu l'enlever qu'à l'aide de
forets, ce qui a démontré que le ciment de Thorold
avait soutenu l'épreuve imposée par l'autorité
même que l'honorable député a cité ce soir, M.
Page. Il y a au département des lettres de M.
Page, et vous constaterez, je crois, que ce dernier,
M. Mouro et M. Thompson, aujourd'hui ingénieur
inspecteur du canal de Welland, ont tous re-
commandé ce ciment.

A mon avis, le ministre est justifiable d'avoir
acheté le ciment de Thorold à l'époque. ou il l'a
acheté. Il ne l'a pas payé plus cher que les entre-
preneurs ne l'ont payé, et, sur l'avis de ces fonction-
naires, il est justifiable d'en avoir acheté une quan-
tité suffisante pour faire les travaux durant l'hiver.
Si l'entrepreneur n'a pas rempli ses obligations en-
vers le gouvernement, et que -les travaux n'aient
pas été exécutés, est-ce la faute du département ou

. du ministre ? Est-ce leur faute si une quantité de
ciment représentant une valeur de $20,000 étaient
dans les hangars du gouvernement, et que les tra-
vaux n'étaient pas continués ? Il peut se faire
qu'une partie considérable du ciment soit, peu uti-
lisable ; mais si on l'avait employé durant les mois
d'hiver, et si l'on en avait eu un soin convenable,
je suis tenu de dire, d'après ce que je connais du
ciment de Thorold, qu'il aurait éoutenu l'épreuve

M. Guso.

tout autant que celui de Portland. Un des avan-
tages du ciment de Thorold, c'est qu'il est frais,
tandis qu'il est possible que le ciment de Portland
soit depuis des années dans des entrepôts, et qu'il
arrive à la fin de l'automne, bien que l'emploi n'en
soit nécessaire qu'au printemps. On ne peut, rien
dire du ciment avant qu'il ait été déposé en cou-
ches et recouvert de maçonnerie. Puis, il s'agit
de savoir s'il durcira, ou non.

Je désire dire, en réponse aux énoncés qui ont étë
faits, que la dernière foisque le ministre des Chemins.
de fer et Canaux a été à Tnorold, l'on a fait l'épreuve
duciment en sa présence ; et, d'après cette épreuve,
l'on a constaté qu'il était meilleur que celui que le
devis exige. Ce'ciment n'est pas un article nouveau
au Canada. Le ciment de Thorold, à ma connais-
sance, est employé sur les canaux de ce pays depuis
plus de quarante ans, et c'est la première fois qu'on
e condamne, soit privément, soit publiquement,
pour ne rien dire du fait que l'on a amené cette
question dans un débat parlementaire. Il est très
opportun de blâmer le gouvernement de ce qu'il a.
acheté beaucoup trop de ciment, ou de ce qu'il ne
l'a pas conservé d'une manière convenable ; mailil
n'est guère juste, je crois, pour un homme qui
occupe la position de l'honorable député d'York de
se lever et de condamner un article au sujet duquel
il ne connait rien, et de condamner une compagnie
qui fait le commerce depuis quarante ans avec la.
population du Canada.

,Je désire reconnaître, autant que je puis le faire,
l'excellence du produit fabriqué par M. Brown du.
rant plusieurs années, et, plus tard, par M. John
Battle, et aujourd'hui par ses fils, car je m'en suis
servi, tant dans des entreprises publiques que dans.
des entreprises privées.

M. DAVIN : Je demanderai au ministre des
Chemins de fer et Canaux combien de temps après
que les soumissions eurent été envoyées au bureau,
il a été décidé d'abréger'le délai.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne saurais dire coimbien de temps
avant la réception les soumissions l'on a obtenu
l'autorisation d'abréger le délai accordé pour
l'achèvement de tous ces travaux. L'honorable-
député doit se rappeler que -la décision ainsi prise
est une décision du conseil. On est arrivé à une
conclusion générale au sujet de tontes les entre-
prises alors non encore terminées, dont quelques-
unes étaient adjugées et d'autres ne l'étaient pas.
Celles qui avaient été adjugées traînaient en lon-
gueur, le délai accordé pour leur achèvement étant
écoulé dans presque tous les cas. Il m'est impossible
de dire si c'est immédiatement avant qu'on les.
reçût on à l'époque où les soumissions ont été
reçues, que l'on est arrivé à cette conclusion.

M. DAVIN : Voici pourquoi j'ai posé cette
question à l'honorable ministre. En demandant
des soumissions, l'on se propose évidemment d'ex-
clure le favoritisme, et après que des soumissions
sont demandées et après qu'elles sont reçues, du.
moment même où le ministre change les conditions
du contrat, de ce moment-là, il introduit un élément
qui fait naitre cela même que l'on veut éviter en
demandant des soumissions.

Cela rend possible ce genre de conventions dont,
la population du Canada a voulu se débarrasser,
car elle a adopté une loi presci ivant que des sou-:
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missions seront demandées. Ce M. Onderdonk est
un homme qui, dans le passé, a acquis quelque ex.
périence en se faisant donner trois, quatre ou cinq
entreprises importantes ; et, vu ce qui a eu lieu,
d'après le ministre- lui-même, il est possible--je ne
dis pas que la chose est arrivée- que du moment
que M. Onderdonk s'est aperçu qu'il était le second
plus bas soumissionnaire-sa soumission était de
quelque $40,000 plus élevée que la plus basse-il
est possible, dis-je, qu'il se soit mis en communica-
tion avec quelqu'u qui aurait pu insérer une nou-
velle condition aux conditions du contrat, et
donner lieu à un nouveau " coup " pour employer
un mot vulgaire mais expressif.

Je lis que la critique faite par l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster) n'a pas eu de réponse de
la part du ministre des Chemins de fer et Canaux.
Le député d'York a appuyé sur l'inopportunité de
la ligne de conduite tenue relativement à l'insertion
de cette nouvelle condition dans le contrat. Il a fait
remarquer que cette ligne de conduite était propre
à faire n-iatre des abus, qu'elle enlevait une des
sauvegardes <le la imnoralité publique que le système
des soumissions est destiné à opposer à la corrup-
tion, et le ministre n'a pas réfuté l'argument de
non honorable ami. Relativement à la première
remarque faite par l'honorable député d'York, re-
marque commentée par le ministre des Chemins de
fer et Canaux, le député d'York (M. Foster) a fait
remarq uer avec beaucoup de raison que le fait de
voir voter des millions de gaieté de cour à la fin
de la session et de voir les membres de la grande
majorité ne prendre aucun intérêt à la question, est
certainement une chose de nature à faire réfléchir
la population du pays. Si nous pouvions encombrer
ces tribunes des habitants du Canada et que nous
puissions leur faire voir comment, pendant la der-
nière semaine de la session, l'on vote rapidement
<les millions, sans eonner l'occasion de les discuter
raisonnablement, ils arriveraient à la conclusion
que l'on devrait adopter une règle en vertu de la-
quelle le budget serait soumis au commencement
de la session, et que le travail important de la
session ne devrait pas être fait négligemment, nmais
avec cette attention 'sérieuse que l'intérêt public
exige.

Je n'ai pas l'intention de discuter la question
relative au ciment, car je ne prétends pas être
capable de la discuter, mais ce qui est évident pour
chacun,- c'est ce que l'on a fait relativement au
clangement des conditions de ce contrat.

Mon honorable ami, le député de Lincoln-(M. Gib-
sont), a défendu le ministre d'une manière singu-
lière.

Il a dit que l'ex-gouvernement avait prolongé le
délai accordé pour l'exécution de l'entreprise du
caial du Sault. Mais c'était là évidemment une
opération hien simple. Lorsqu'un entrepreneur
se chiarge de l'exécution d'une entreprise et qu'il
constate qu'il lui est impossible de l'achever dans le
délai tixé, renoncer à son dépôt et prolonger le délai,
ce soitL deux choses qui ouvrent évidemment la porte
1 ee qui est peu à désirer. Je ne dis pas qu'il se
soit produit quelque chose de peu désirable. Je -ne
porte aucune accusation de corruption, mais je dis
qu'tun des bus de la loi exigeant la demande de
somnissions et l'adjudication de l'entreprise au plus
bas soumissionnaire est d'empêcher la corruption
dans des sphères ministérielles, et s'ils ne se confor-
nient pas à la loi, les ministres n!ont pas besoin
d'être étonnés s'ils sont vivement critiqués par

l'opposition, on ai la population de tout le pays est
mécontente.

M. GIBSON: J'étais parfaitement certain que
l'honorable député n'avait pas compris ce que j'ai
dit, car j'ai dit que l'ex-ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Haggart) avait donné aux entre-
preneurs du canal du Sault $100,000, afin que le
canal f at complété une année avant l'expiration du
délai accordé pour l'exécution de l'entreprise, et
puis avait payé lea $100,000, mais accordé le délai
quand même.

M. DAVIN: J'ai parfaitement compris l'hono-
sable député.

M. GIBSON: Relativement au ciment, il n'y a
pas un homme qui, en parlant de ce sujet, ait
insinué qu'il y avait eu fraude ou que l'on ait payé
un prix plus élevé que le prix régulier. Pour donner
une idée de la mesure dans laquelle on emploie le
ciment de Thorold dans la construction des travaux
publics par tout le pays, que l'on me permette de
citer les chiffres suivants: Pour le nouveau canal
de Welland, l'on a employé 250,000 barils de
ciment de Thorold. Pour le canal du Sault,
17,540, et environ 5,000 barils, je crois, ont été
ajoutés depuis. Pour le canal de Soulanges, 212,000
barils. La Compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc a employé 50,000 barils. Le tunnel de
Sainte -Claire, 10,000. Je figure ici comme ayant
employé plus de 50,000 barils. Sarnia, 2,000 barils.
Pétrolia, plus de 2,000. La " Edison Electric
Light Company," de Peterborough, 2,000 barils.
La " Soo Pulp and Paper Company," 200 barils.
Le gouvernement fédéral a employé pour la jetée
en béton de Port-Dalhousie, 4,000 barils, et la
"Victoria Power Company," de Dunnville, quel-
que 600 barils. Cela prouve que le ciment de
Thorold a certainement donné satisfaction dans
tout le pays.

M. HAGGART: La question de l'entreprise a
été parfaitement discutée, et j'ai déjà fait connaitre
mes idées à ce sujet. L'honorable député de Lin-
coln (M. Gibson) n'a pas jeté plus de lumière sur la
question du ciment. Le ministre admet que son
ingénieur en chef lui a recommandé de ne pas em-
ployer cette espèce de ciment pour les travaux
d'ecluses. L'ingénieur chargé du canal de Sou-
langes et qui, pendant 25 ans ou à peu près, a été
sur le canal Welland, et qui connait la qualité du
ciment de Thorold ou de Battle aussi bien que tout
autre homme au Canada, a refusé de l'employer pour
le canal <le Soulanges ou de certifier qu'il était
propre aux travaux.
. Le ministre dit qu'il a été au bureau de M. Monro,
car l'on y avait fait des expériences, et qu'il a
constaté que ces expériences démontraient la bonne
qualité du ciment. Pourquoi, alors, n'a-t-il pas
fait certifier la chose par l'ingénieur? Il dit qu'il

a pris uné briquette de ce ciment et qu'il en a fait
faIre l'épreuve au ministère des Travaux publics. Il
ne connaît naturellement pas la manière technique
dont les épreuves sont faites. Une des principales
épreuves relatives au ciment et l'épreuve faite
pour constater l'expansibilité. Cette épreuve est
si délicate, que l'on met le ciment dans une petite
fiole mince, et si le ciment s'étend dans la moindre
mesure, bien qu'il ait toutes les qualités de tex-
ture et de pression.du meilleur ciment anglais, il
est rejeté comme tout à fait impropre à l'usage. Il
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a été impossible dle faire cette épreuve sur la bri-
quette que l'honorable ministre a portée au dépar-
teilent des Travaux publics. le n'ai jamais entendu
dire autre chose que le ciment de M. Battle-ce
que l'on connaît sous le nom de ciment du pays ou
ciment hydraulique-égale tout ce qiui se produit
en ce genre au Canada. On n'objecte pas à cela.
L'objection porte que le ciment hydraulique ou
ciment du pays n'est pas égal à celui le Portland,
et que l'on n'a pu l'employer pour des travaux
exigeant une construction de première qualité.
Chacun sait, au Canada, que le ciment est employé
pour la construction <les trottoirs et, des chemins
clans toutes les parties <lu Canada. Un député
a-t-il jamais vu le ciment hydraulique ou ciment
du pays employé à cette fin 1 On en a fait l'expé-
rience sur le canal du Sault-Sainte-Marie. Quel
en a été le résultat ? Il avait toutes. les qualités
de texture, on en a fait l'épreuve de la pression,
mais ça été in fiasco. Mais voyez les faits en ce
qui a trait aux fabricants de cet article dans tout
le Canada. Nous avons un bon cimrent hydrauli-
que ou ciment du pays produit au Canada, tout
près d'ici, à Hfuli. Mais les fabricants ont vu qu'ils
ne pouvaient pas le vendre plus longtemps, et ils
se sont livrés à la fabrication du ciment du
Portland. M. Rathbun se livrait à la fabrication
du ciment du pays, et nous en avons enmployé une
assez grande quantité sur les canaux du Saint-
Laurent. Mais il a été condamné, et M. Rathbun
s'est livré à la fabricatio'n du ciment de Portland.
Et nous pouvons dire la même chose des fabricants
d'Owen-Sound.

Mais le fait le plus important, c'est que le mi-
nistre n'a pas pu obtenir le certificat de l'ingénieur
pour payer le ciment. Il aurait dû rejeter le ciment
on, s'il croyait que l'ingénieur avait tort, il aurait
dû envoyer une personne capable de juger ou de
surveillerles travaux et obteuir d'elle un certificat.
Il a été obligé de faire envoyer par l'ingénieur en
chef un certificat basé sur le rapport d'un fonction-
naire du département des Travaux publics, etpuio
il a donné 1 argent. Cette espèce de ciment a été
rejetée par l'ingénieur dirigeant, bien que l'ingé-
nieur qui est à la tête du département eût dit qu'il
était propre à des travaux autres que des travaux
d'écluses ou de déversoirs.

L'honorable ministre vent-il dire s'il en a été
employé dans la construction des écluses?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon sous-ministre m'apprend qu'il
n'en a pas été employé.

M. HAGGART: Je puis me tromper, mais les
renseignements que j'ai eus relativement à la ques-
tion comportent qu'il a été employé pour le béton
du fond des écluses. Ce ciment a été rejeté par
l'ingénieur, M. Monro, qui devrait connaitre la
valeur du ciment du pays, s'il est quelqu'un en
mesure de la connaitre, vu qu'il en a employé
pendant vingt-cinq ans. Il a été surintendant des
travaux de construction au canal Welland, où ce
ciment a été employé en quantité. Il dit qu'il est
absolument inutile, ainsi qu'il me l'a dit lui-même,
pour des travaux de première classe dans la cons-
truction des canaux. Contre son conseil, on a
envoyé ce produit sur les lieux des travaux, et sans
le rapport d'un ingénieur sur la question de savoir
s'il était de la qualité requise, même comme ciment
du pays, le paiement a été fait.

M. HAGGAR&T.

Et nous avons l'énoncé du ministre des Chemins
de fer et Canaux portant que, lorsqu'un entrepreneur
n'est pas prêt à continuer ses travaux aussi
bien qu'il le devrait, le ciment constitue une perte
directe pour le pays.

M. SPROULE: Si j'ai compris, l'on a dit au
commencement du débat qIue l'on avait fait cer-
taines épreuves du ciment, et j'aimerais demander
combien de fois l'on a fait ces épreuves.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les renseignements que j'ai reçus du
sous-ministre comportent que la coutume suivie
a toujours été <lue l'ingérieur surveillant les tra-
vaux ne certifie pas les épreuves que l'on fait du
ciment, mais qu'il en certifie la livraison, et, à mon
avis, l'on suppose que le ciment est de la qualité
appropriée, car le certifiat serait autrement conçu.
Or, mon sotis-ministre mue dit, imalgré tout ce que
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggart) a affirmé, que l'on n'a pas fait l'épreuve
d'une seule livre du ciment employé sur le canal du
Sault-Sainte-Marie, que, de fait, l'on n'avait pas
l'appareil nécessaire pour faire l'épreuve.

M. GIBSON: Ils avaient renvoyé l'ingénieur,
de sorte qu'ils pouvaient faire com•nve ils voulaient.

M. SPRQULE: Les térnoignages rendus devant le
I comité des comptes publics, le me le rappelle par-
faitement, comportent que des épreuves ont été
faites plusieurs fois, et l'honorable député de Lincoln
(M. Gibson), si je me le rappelle bien, a objecté que
les épreuves n'étaient pas faites chaque deuxième
on chaque troisième jour. Il a prétendu que bien
que l'on puisse employer un baril ou deux de bonne
qualité, il serait possible que l'on trouvât ensuite
un baril contenant de mauvais ciment. Pour cette
raison, des épreuve fréquentes étaient nécessaires.
Je crois que j'ai raison de parler ainsi.

M. GIBSON : L'honorable député (M. Sproule)
ne désire pas, j'en suis sûr, dénaturer ici ce que
j'ai dit. L'attitude que j'ai prise au sujet de la
matière, c'est que l'on avait permis d'employer le
ciment de Thorold, tandis que l'on payait pour-du
ciment de Portland, que le devis exigeait.

M. SPROULE: A mon avis, l'honorable député
a objecté parce que, si je me le rappelle bien, l'on
avait emplové 60,000 barils de ciment de Thorold.
Oh a prétendu que pour certains travaux, il était
aussi bon que l'autre, mais que l'on a payé pour du
ciment de Portland. Son autre prétention était
que l'on devait faire périodiquement A de 'courts
intervalles l'épreuve du ciment sans quoi l'on ne
pouvait pas -savoir s'il était dé la qualité voulue.
S'il en était ainsi sur le canal du Sault, il doit en
être ainsi dans le présent cas. Si l'on a.fait des
épreuves et que l'on ait trouvé le ciment satisfaisant,
pourquoi M. Monro l'a-t-il condamné plus tard ?
Et s'il l'a condamné, est-ee parce qu'il avait durci,
ou parce qu'il en avait fait l'épreuve et constaté
qu'il n'était pas de la qualité voulue?

J'ai compris que le ministre avait dit qu'il avait
résisté à une épreuve de 60 livres au llouce. Je crois
que celui dont on s'est servi pont là canal du Sault-
Sainte-Marie avait résisté à une épreuvé de 60 ou
72 livres au police, et cela était regardé commie une.
faible moyenne. Et à propos de ce canal- du Sault
bien qu'on ait constaté que le ciment de
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Thorold puisse être employé à l'intérieur et pour le
béton, l'honorable député de Lincoln (M. Gibson)
prétendit qu'il ne valait rien à la surface et qu'il
fallait pour cela du ciment de Portland. Ce ciment
pouvait être assez bon quand il a été apporté sur
les lieux, mais le fait de l'avoir mis dans des sacs
an lieu de barils l'a exposé à l'action de l'air, et il
s'est détérioré, de sorte que ces e20,000 sont per-
due pour l'Etat, grâce à la négligence du gouver-
nement. Cela a pu arriver et le gouvernement
pourrait être excusable, parce que les travaux
n'ont pas été faits dans le temps voulu. Mais
puisque les travaux étaient retardés, il aurait pu
donner instructions à ses employés de prendre les
prêcautions nécessaires pour empêcher le ciment
ie se détériorer. L'ingénieur aurait di savoir que
le ciment nb se conserve pas aussi bien dans des
sacs (lue dans des barils. Etait-il entendu qu'il
devait être employé peu de temps après sa livrai.
son ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, nous espérions l'employer avant
la fin de la saison. Il est très exagéré de dire que
pour $20,000 de ce ciment a été perdu, car 4,000
ou i,000 barils ont été employés. Nous en avons
actuellement 8,000 barils, que nous croyons en
excellente condition et nous sommes à le faire
éprouver. Si tout était perdu, la perte serait de
8,000 environ. Elle ne dépassera pas probable.
ment $6,000 on $7,000.

M. SPROULE : Je n'ai pas voulu être injuste
envers l'honorable ministre. Je basais mes remar-
ques sur le fait que l'ingénieur avait déclaré ce.
cimient impropre aux travaux, et qu'il a coftté
$20,000.

M. McMULLEN : Le gouvernement supposait
que l'entrepreneur exécuterait les travaux, et s'il
en avait été ainsi, ce ciment n'aurait probablement
pas été perdu. Mais après avoir accepté ce ciment
en sacs, croyant qu'il serait employé, et sachant
que s'il était gardé tout l'hiver dans cet état il
serait perdu, l'ingénieur est certainement en faute
de n'avoir pas fait rapport en conséquence au gou-
vernement. J'ignore si l'ingénieur a fait rapport,
ou non, de ce fait, mais s'il n'a pas averti le
gouvernement que le ciment était exposé à se
détériorer en restant dans des sacs au lieu d'être
mis dans des barils, il. a commis une faute, et il
mérite d'être destitué.

M. BERGERON : Il est regrettable de voir que
chaque fois que le gouvernement est en faute, on
cherche à mettre le blâme sur le compte-des fonc.
tionnaires. J'ai entendu le témoignage de lingé-
nieur en chef devant le comité des comptes publics,
et je l'ai entendu déclarer que pour $20,000 de
ciment de mauvaise qualité a été déposé au canal de
$oulanges. On ne lui a jamais demandé de certi-
ficat pour ce ciment, au contraire, ou l'a payé, sans
lui en parler. Ce ciment n'était pas bon quand il
a été livré, et il est encore là. On apayé 2,000
pour du ciment qui n'a pas été accepté par l'ingé-
nieur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dois déclarer à l'honorable député
que les choses ne se sont pas passées ainsi.

En supposant qu'on ait apporté là pour $20,000 de
ciment impropre à être employé, je demande si ce
ciment a été remplacé par du meilleur, et qu'a-t-on
payé pour ce nouveau ciment ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il n'a. pas été remplacé.

M. BERGERON : L'ingénieur déclare que le
premier n'a pas été employé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a dû malinter-
préter le témoignage de M. Monro, parce qu'il n'a
pas pu dire positivement qu'on a reçu pour $20,000
de ciment qui n'a pas été employé.

M. BERGERON: Qu'on remarque bien que je
ne blâme pas l'honorable ministre dans ce que je
viens de dire. Mais l'autre jour, l'ingénieur en chef
a déclaré que $20,000 de ciment avait été livré sur
le canaldeSoulanges, que ce ciment était destiné aux
travaux de ce canal, qu'il ne l'a pas accepté, qu'il
n'a jamais donné de certificat, qu'il considère ce
ciment comme de mauvaise. qualité; mais il a été
payé, puisque nous retrouvons cette somme dans le
rapport de l'auditeur général. Or, si ce ciment n'a
pas été employé, a-t-il été remplacé?

M. McMULLEN: Je rappelle l'honorable député
au règlement. C'est un ancien membre de . ette
Chambre, et il doit savoir qu'il n'est pas juste de
citer des témoignages donnés devant le comité des
comptes publics avant que ce témoignagne soit
imprimé et distribué.

M. BERGERON: Nous l'avons ici.

M. McMULLEN: Sans accuser l'honorable dé-
puté de dénaturer les faits intentionnellement, je
n'admets pas l'exactitude de ce qu'il rapporte. Alors,
comment décider s'il a raison on tort? Cela ne
pourrait se faire qu'en comparant ra déclaration an
témoignage pris devant le comté; il n'estpas encore
iinprimé, ni distribué. Pour ma part, je ne me
rappelle pas avoir entendu l'ingénieur en chef
rendre un senblable témoignage.

M. BERGERON : L'honorable député a parfaite-
ment raison de dire que le règlement ne permet
pas de parler de ce qui a en lieu devant un comité
de la Chambre, tant que le rapport n'a pas été pro-
duit. Mais la Chambre siège actuellement en comité
général et dans l'intérêt public, nous voulons con-
naitre la vérité. Je me rappelle parfaitement que
M. Monro a déclaré, l'autre jour, devant le comité
des comptes publics qu'onavait-déposé pour 820,000
de cimentîsur lesbordadi canal de Soulanges, etque
ce ciment ne valait rien. Je n'ai pas besoin de citer
son témoignage, je me rappelle très bien ssa.décla-
ration. M. Monro peut se tromper. -Maintenant,
je voudrais savoir si l'on a acheté d'autre ciment, et
de qui on l'a acheté,

M. SPROULE : Puisque l'honorable député de
Wellington-nord a soulevé une question de procé-
dure, je dois dire que le rapport a été déposé sur [e
bureau de la Chambre, et alors, l'honorable député
de Beauharnois a parfaitement le droit de s'en ser-
vir et d'en citer des extraits.

M. BERGERON: C'est ce qu'a déclaré sous ser- M. McMULTEN : Si le rapport était sur le
ment, l'autre jour, M. Monro, l'ingénieur en chef. 1 bureau, mon hÔnorable ami pourrait s'en servir et
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en citer des extraits ; mais il n'est plus entre les
mains du greffier ; il a été envoyé à l'imprimeur.
S'il en avait cité des extraits pendant qu'il était ici,
les autres députés auraient pu en faire autant.

M. SPROULE : Ce rapport est en la possession
de la Chambre et un député a le droit de le citer.
Je de-nmande la décision de l'Orateur sur ce point.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai rien à dire contre les citations'
de l'honorable député. Il rapporte ce qu'il se rap-
pelle dle l'affaire,et il n'y a pas de doute qu'il est sin-
cère. S'il arrivait que la mémoire lui fit défaut, la
chose sera facilement constatée. J'admets qu'il est
sous l'impression que M. Monro a déclaré à cette,
enquête qu'on a livré sur les bords <lu canal pour
620,000 de ciment de mauvaise qualité. Mes ren-
seignemients sont que si .. Monro a dit cela, il s'est
trompé, et je suis convaineu que du moment qu'il
en sera averti, il se rétractera, car il ne voudrait
pas avancer une chose inexacte. D'après ce que l'in-
génieur mue dit, plus de 4,000 barils cde ciment ont
été employés, et 8,000 barils qui sont encore dans
les barils et qui n'ont subi aucune détérioration,
sont sans doute encore en bon état. Ainsi la diffé.
rence est entre la quantité qui a été livrée et ces
12,000 barils. Il n'est pas question de remplacer ce
ciment par d'autres.

Canal Cornwall.-Elargissement. ... 8150,000

M. HAGGART: Quelle autre somme faudra-il
pour terminer ce travail?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nos calculs sont qu'en plus de ce crédit,
il faudra encore une somme de $25,000.

Pointe-Farran-Agrandissement...3325,000

M. HAGGART: Quel est l'abaissement du
niveau dans cette rivière qu'on veut empêcher au
moyen de ce canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Environ 3 pieds 6 pouces.

M. HAGGART : Je considère ce travail comme
inutile. Ce canal ne servira à rien quand nous
aurons une voie navigable <le 14 pieds, car il y
aura alors amplement d'eau dans la rivière pour les
bateaux qui remonteront ou descendront. Le canal
actuel est assez large pour les besoins du traße qui
s'y fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On peut différer d'opinion sur ce point.
La décision cdu département a été que ce travail
était nécessaire.

M. BERGERON : En a-t-on acheté d'autre M. MONTAGUE : Quand l'honorable ministre
depuis i espère-t-il que la partie du canal de Soulanges con-

fiée à Onderdonk sera terminée?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Nous nchetons du ciment continuel-
lement. Le cimentde Tlhoroll que nous avons acheté
ne formait qu'une faible partie de ce qu'il nous faut
pour ces travaux. Nous employons du ciment de
Portland, clu ciment allemand et clu Rathbun.

M. BERGERON: Je désirerais aussi savoir s'il
y a actuellement des arbitres à l'Suvre sur le canal.
L'ancien gouvernement avait nommé une commis-
sion d'arbitres. En arrivant au pouvoir, le gouver-
nement actuel révoqua cette commission et en
nomma une nouvelle. Les nouveaux arbitres sont.
ils à l'euvre, ont-ils été destitués dernièrement?

• Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous avons mis fin à leurs services.
Actuellement, il n'y a pas d'arbitres employés sur
le canal de Soulanges.

M. BERGERON: Leurs travaux sont-ils terimi-
nés, ou doit-on nommer d'autres arbitres?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il peut se présenter des cas où nous
aurons à faire estimer des travaux, mais leurs
travail est virtuellement terminé.

M. BERGERON: L'honorable ministre peut-il
nous dlire pourquoi la dernière commission a été
abolie ?

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Parce que nous avons considéré que
ses travaux étaient virtuellement terminés, et que
nous pouvions nous dispenser de ses services.

M. BERGERON: Etait.ce la seule raison ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. McMutu..

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Au printemps de 1899.

M. MONTAGUE: Quand espère-t-il que tout le
canai sera fini ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A l'ouverture de la navigation en 1899.
J'ai toujours mis cette condition que bien qlue le
canal puisse ne pas être tout å fait terminé, il devra
être assez avancé pour être livré à la navigation.

M. MONTAGUE : Alors, l'honorable ministre s'
déclare convaincu que nous aurons dans noscanaux
une profondeur uniforme de 14 pieds, au printemps
de 1899.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce sont les renseignements qui m'ont
été fournis.

M. McLENNAN (Glengarry): Quelle est la
longueur de ces grandes écluses sur les canaux de
Cornwall et de Soulanges?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Toutes les éclusea, à l'exception de
deux,.ont une longueur uniforme de 270 pieds d'une
porte à l'autre.

M. McLENNAN (Glengarry): A d'autres en-
droits, les navires sont obligés de se servir des
écluses en remontant et en descendant, tandis
qu'ici, ils ne s'en servent qu'en remontant. Pour-
quoi cette dépense additionnelle de 3200,000 par
écluse, si elles ne servent que pour remonter?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai été informé que ces écluses pou.
vaient contenir tout un convoi à la remorque,
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tandis que les autres n'en peuvent contenir que la
moitié.

M. McLENNAN (Glengarry): Cela entraîne un
surplus de dépenses de$400,000, ce qui, à 3 pour 100,
fait $12.000 par année. Tout le monde admettra
que cette dépense est tout à fait inutile.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NA UX : J'étais moi-même fortement opposé à
la construction de ces grandes écluses, mais M.
Rubidge m'a donné d'excellentes raisons en leur
faveur. L'ingénieur en chef a partagé l'avis
le M. Rubidge, mais cela ne m'a pas encore con-

vaincu, et j'ai pris sur moi de consulter M. Shanly
avant de donner mon consentement. M. Shanly
a partagé entièrement l'opinion de M. Rubidge et
de l'ingénieur en chef.

M. HAGGART : Je proteste contre la cons.
truction de pareilles éelases. Si nous voulons que
nos canaux nous soient de quelque utilité, il faut
que nous adoptions le système américain, que
chaque barge ait son propre pouvoir moteur, et
que le remorquage disparaisse entièrement. Les
écluses actuelles sur le Saint-Laurent sont suffisam-
ment grandes pour le trafic des barges. Nous
avons élargi nos canaux, non pour les barges, mais
pour les bateaux à vapeur qui deviennent plus
nombreux sur les lacs. Le système d'un remor-
queur avec des barges à sa suite a été mis de côté.
Si l'on veut attirer de ce côté le commerce du Saint-
Laurent, il faut renoncer au système des bai.ges, et
je répète à l'honorable ministre (M. Blair) que ces
deux grandes écluses sont tout à fait inutiles. Les
barges qui descendent ne s'en servent pas, et si l'on
veut exploiter ce canal de la manière la plus écono-
inique possible, il faudra un pouvoir di'au moins
dix noends à l'heure, car si je me rappelle bien, la
force du courant à ces deux endroits est de 4 à 5
nSuds.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX : Je dois dire que sur ce point, la pré-
pondérance des opinions est défavorable à l'hono.
rable député. Nous avons pris la précaution de
faire venir le capitaine McDougall ici avant de dé-
cider d'entreprendre ce travail. Le capitaine

cl)ougall est universellement reconnu comme un
iomnie d'une très grande expérience, qui a navigué
toute sa vie sur les lacs, et son opinion a été tout à
fait opposée à celle de l'honorable député (M.
Haggart). D'après ce que j'ai su, il serait difficile
de trouver quelqu'un ayant plus d'expérience que
le capitaine McDougall, ou dont l'opinion su. cette
question pourrait avoir plus de poids,

M. HAGGART: Je n'ai pas le moindre-doute
que tous les propriétaires de barges, entre Kings-
ton et Montréal, seront de cette avis. Ils ont leurs
larges et ont intérêt à être de cette opinion, mais
ces barges deviennent hors d'usage. On ne creuse
pas les canaux à 14 pieds, et on n'élargit pas les
écluses pour l'accommodation des barges, mais
bien pour livrer passage aux navires de plus
grandes dimensions qui seront seule en usage dans
quelques années.

Chenal nord-Redressement et, appro-
fondissement.......... ................. $250,00

M. HAGGART: Voici une autre. entreprise
contre laquelle je dois protester. Immédiatement

au-dessus du canal des Galops. du côté américain, le
chenal a deux milles de large et une profondeur
plus que suffisante ; et pour le plaisir d'avoir un
chenal sur notre propre territoire, on veut dépenser
une somme de S400,000. D'après le 1 raité de
Washington, nous avons autant de droit de navi-
guer dans cette rivière que les Américains, et il est
inutile de dépenser un sou pour creuser le chenal
nord. Je sais que c'est un des projets favoris de
M. Rubidge ; mais rien n'est plus facile que d'at-
teindre la tête du canal des Galops par le chenal
américain, et ce travail est un pur gaspillage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le chenal dont parle l'honorable mi-
nistre est très irrégulier et fait une courbe très
prononcée. Je suis informé qu'il en coûterait
aussi cher pour le nettoyer et le rendre propre à la
navigation que de changer le chenal du nord,
comme nous le proposons. Voilà ce que me disent
des gens en état de bien juger la question.

M. HAGGART: Tous les navires qui descen-
dent la rivière se servent de ce chenal. Un seul
bateau qui tire très peu d'eau passe actuellement
par le chenal du nord. Je suis informé qu'il suffi-
rait de miner une petite pointe sur une ile pour se
rendre directement au canal des Galops. Si les levers
hydrographiques du chenal sont exacts, il y a plus
de 14 pieds d'eau dans le chenal américain, à partir
de la tête du canal.

Le MINISTRE DE CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Tous les navigateurs demandent que
le chenal du nord soit rreusé, et nos renseignements
sont que dans le chenal dont parle l'honorable dé-
puté, il n'y a pas plus de 8 à 9 pieds d'eau.

M. HAGGART: L'honorable ministre peut faci-
lement s'en assurer. Un relevé exact du chenal a
été fait par l'ingénieur hydrographe des Etats-
Unis. Je ne crains pas -de dire qu'il constatera
qu'il y a plus de dix pieds d'eau de la tête du canal
nes Galope.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a-t-il
étudié ce lever?

Le MINISTRE DES 0HEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai examiné les cartes avec mon sous-
ministre avant d'autoriser ces travaux, et je suis
convaincu, après les renseignements qui zu'ont été
donnés, qu'il fallait absolument faire l'une ou l'autre
des deux choses.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre se rap-
pelle-t-il la profondeur indiquée sur les cartes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, mais on me dit que .la profon-
leur moyenne est de 8 à 9 pieds, et de plus, le sous-

ministre m'informe que M. Rubidge, qui a étudié
la question, a soumis une estimation du coût pro-
bable du creusement autour de la courbe, à une
profondeur suffisante pour la navigation.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre est-il
bien certain à propos de cette profondeur de 8 ou 9
pieds?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
ANAUX:"Je ne paile pas de mémoire, mais

d'après ce que ine dit le sous-ministre.
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M. HAGGART : Deux projets m'ont été soumis.
L'un était pour le creusement du chenal du nord,
et l'autre consistait à miner la pointe d'une petite
île. Mais à présent, tous les baten ux passent par ce
chenal, et il n'y a aucune nécessité de creuser celui
du nord. Il y a assurément une erreur ici. Le
chenal des Galops a été creusé à la profondeur qu'il
a actuellement pour l'usage des bateaux qui ne
passent pas du tout par le canal, eu descendant la
rivière. On n'aurait certainement pas fait creuser
le chenal. si l'entrée n'eût pas été assez profonde.

M. McLE?2NAN (Glengarry): Je ferai reniar-
q uer que l'honorable ministre pour excuser une
dépense de $40,000 pour l'écluse de 800 pieds
dont j'ai parlé, n'a donné d'autre raison, qu'elle
avait été recommandée par l'ingénieur. Voici
maintenant une autre dépense de $300,000 ou
$400,000 pour creuser ce chenal, et il nous donne
encore la même excuse. Cet ingénieur tue paraît
extravagant. Le ministre devrait avoir d'autres
explications plus convaincantes à nous donner
quand il demande <les crédits aussi considérables.
L'ex-ministre des Chemins <le fer et Canaux (M.
Haggart) connaît bien cette partie du pays, et
quand il nous déclare que cette dépense est inutile,
je suis porté à croire qu'il sait ce qu'il dit. Si le
ministre n'a pas d'autre raison à donner que la
recommnandation de son ingénieur, il serait temps
d'y voir, car il me paraît extravagant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je regrette beaucoup que l'honorable
député ne trouve pas mes explications satisfai-
sautes. Je regrette aussi de l'entendre dire que
je n'ai pas donné d'autres raisons que la recoin-
mandation de mon ingénieur.

Non seulement c'était l'opinion et l'avis de M.
Rubidge qui faisait partie du département quand j'y
suis entré et qui agissait en qualité d'ingénieursous
l'ex-mninistre des Chemins de fer et Canaux, et avait
acquis une très grande expérience-probablement
une expérience plus considérable relativement aux
eaux lu Saint-Laurent, que n'importe quel autre
honime au Can'da-nais, c'était aussi l'avis de
l'ingénieur en chef, et non content de cela, j'ai aussi
obtenu l'opinion d'un homme dont on a fait ici ce
soir les plus grands éloges, je veux parler de M.
Shanly, et il a été du même avis que les deux
employés du département. Il me semble que ces
deux raisons devraient être suffisantes pour faire
comprendre comment il se fait que cet nuvrage a
été commencé, et je regrette que mon honorable
ami ne les trouve pas suffisantes.

M. HAGGART : Je n'ai aucun reproche à faire
à l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux,
c'est un employé habile et dévoué. Il est possible
qu'il soit extravagant, comme le prétend mon
honorable ami le Glengarry (M. McLennan), mais
j'ai toute confiance 'en son jugement, et il y a déjà
longtemps _qu'il s'occupe de ces travaux. Je sui,
bien convaincu qu'il est persuadé que c'est là ce
qu'il y a de mieux à faire, mais c'est un Anglais
dans la plus forte acception-du mot, et il considère
ces questions au point de vue national. Il croit
que nous devons avoir ce canal entièrement sur
notre propre territoire. Il est inutile de lui dire
<jus nous jouissons du droit de navigation sur le
Saint-Laurent aussi bien que les Américains: toutes
ses pensées convergent vers ce creusage. J'ai

M. BLAin.

visité le terrain plusieurs fois, j'ai examiné la carte
et j'en suis arrivé à la conclusion qu'une telle
dépense n'était pas nécessaire pour rendre le canal
efficace. Je voudrais bien que le rapport de M.
Shanly approuvât cette partie de l'ouvrage.

.Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas dit qlue nous avions un
rapport de M. Shanley relativement au chenal du
nord.

M. HAGGART : J'avais compris que M. Shanley
était de la même opinion que l'ingénieur relative.
ment à cet ouvrage en particulier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non, sur ce point, je n'ai su aucune
opinion de la part de M. Shanly.

M. MONTAGUE: Il semble y avoir un point
en litige entre l'ancien ministre et le ministre
actuel quant à la profondeur du canal. Cet hono-
rable ministre voudrait-il jeter un coup d'eil sur
les chiffres ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis bien. prêt à le faire, mais je
veux qu'il soit bien compris que je n'ai pas eu 'in-
tention d'opposer mes souvenirs à ce qui a été dit
p ar l'ex-ministre. Je n'ai pas dit que je me rap.
pelais que la profondeur du canal était de 8 ou 9
pieds, mais le sous-ministre me dit que c'était là la
profondeur ordinaire à l'extrémité du canal.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre admet-
tra avec moi que s'il constatait que la profondeur
naturelle. du canal est de quatorze pieds, cela cons-
tituerait une différence importante.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis bien certain que cette profon-
deur n'existe pas, niais je ne puis rien affirmer
quant à ce qui concerna les 8 ou 9 pieds.

M. HAGGART : N'est-ce pasle canal desGalops,
qui est le canal à part celui-ci et plus bas que les
rapides,qui estdestiné àrecevoirdesvaisseaux tirant
14 pieds d'eau ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. HAGGART : Il est parallèle à l'autre. Il n'y
a pas une distance de plus de 50 verkes en des-
cendans les rapides des Galops pour le rendre dans
les écluses; s'il y a 14 pieds de profondeur dans le
chenal, il ne peut y avoir qu'une très courte
distance pour atteindre le canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: En quoi cela se rapporte-t-il à la ques-
tion ?

M. HAGGART: L'honorable ministre a dit qu'il
ne pourrait pas y passer autre chose que des vais-
seau tirant 8 ou 9 pieds d'eau.-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CaNAUX: Je dis que le chenal dans le détour
que nous avons fait disparaître, au moyen de ce
que nous avons convenu dans le chenal du nord,
contient de l'eau à environ cette profondeur. Je
ne veux pas parler là du canal des Galops.
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M. HAGGART : L'honorable ministre doit com-
prendre que pour atteindre les rapides des Galops,
il nous faub descendre par les eaux américaines où
l'on trouve continuellement 14 pieds d'eau. Il n'y
a guère plus de 50 verges de distance de cet endroit
à Ventrée du canal des Galops, et l'honorable
ministre dit que pour sortir de l'entrée du canal
des Galops et pénétrer dans le canal américain, il
n'y a guère plus de 8 à 9 pieds de profondeur. Ce
peu de profondeur de l'eau ne peut exister que sur
une courte étendue, c'est-à-dire sur une distance
de 5)0 pieds, pourvu que le canal soit suffisamment
profond pour permettre aux bateaux de pénétrer
jusqu'à 1'entrée des rapides, ce qui doit pouvoir se
faire.

Canal des Galops-Redressement et
approfondissement.................. $50,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ce crédit est destiné à payer l'enlève-
ment des pierres.

Abords des rivières.................... $0,OOU
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANA UX: Cette somme est destinée à la section de
Saint-Régis, et elle sera employée à enlever les
cailloux et à creuser.

M. MONTAGUE: La chose se fait-elle au
moyen d'un contrat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

Lac Saint.Frangois-Enlèvement des
cailloux .... ................ ....... 50,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cet ouvrage a été accordé par soumis-
sions.

Canal de Trent-Construction ...... 60000

M. OSLER : Il est évident que ce gouvernement
a le l'argent à gaspiller. Je sais qu'en parlant
ainsi, je ne rencontre pas l'approbation d'un grand
nombre de nos amis, mais je ne vois pas comment
l'on pourrait excuser ce fait de dépenser l'argent
du pays pour construire un fossé de six pieds de
profondeur pour relier ces lacs entre eux. Je pos-
sède une chaloupe à vapeur sur le lac Sincoe, et il
est bien probable que je serai le seul à m.e servir de
ce canal reliant le lac Simcoe aux autres lacs.
C'est de l'argent absolument gaspillé, et parce que
l'on a dépensé de fortes sommes dans le passé pour
ces travaux, je ne crois pas que ce soit là une
raison suffisante pou- continuer cette folie. Je
protestecontreuette dépensed'argentsurunouvrage
public absolument inutile. Ce canal ne sera jamais
d'aucune utilité. Il ne paiera jamais les gages d'un
gardien d'écluse, Je regrette beaucoup que le
gouvernement, actuel n'ait pas adopté une autre
politique relative à ce canal.

M. BENNETT: Codime l'honorable préopinant
vient de la ville de Toronto, je ne m'attendais pas
à moins de sa part, parce que, il faut l'admettre, si
l'on doit en croire ce que disent les journaux de
cette dernière ville, Toronto a beaucoup à
souffrir des autres villes et cités qui sont en frais
d'amener de leur côté le commerce que la cité de
Toronto s'était figuré un jour qu'elle pourrait tou-

jours conserver. Si la proposition avait pour but
de construire un cinal partant de Toronto et se
rendant au lac Sincoe, mon honorable ami de To-
ronto-ouest (M. OsIer).....

M. OSLER: Voterait carrément contre ce pro-
jet.

M. BENNETT: Mais par considération pour
ses électeurs, il préférerait accorder son appui à un
tel projet, bien que, intérieurement, il soit contre le
projet. Comment s'y prendra-t-il pour faire un
compromis avec sa conscience, je ne le sais pas.

M. OSLER: Je n'aurais pas recours à des con-
promis, je voterais contre la proposition.

M. BENNETT : Ce n'est pas mon intention dans
tous les cas de traiter bien au long les mérites du
canal de la vallée de la Trent. Il y a si longtemps
que la question est devant le public, et il y a eu
tant d'ouvrage de fait dans le canal, qu'il est de-
venu absolument nécessaire pour la navigation in-
térieure de la province que l'ouvrage soit complété.
Et bien qu'il boit vrai que sa profondeur ne dépas-
sera pas 6 pieds, il ne faut pas oublier que le canal
Erié, qui n'est pas plus profond, sert à transpoçter
des millions et des millions de boisseaux de grain à
New-York. J'espère qu'une fois ce canal terminé,
l'honorable député visitera cette route dans son en.
tier. Il constatera alors par lui-même que ce canal
au lien d'être une série d'écluses et de canaux, est
une série d'écluses reliant les lacs et les rivières
entre eux. Inutile pour moi de m'étendre Ion gue-
inent sur cette question, car le ministre des Che-
mins de fer et Canaux a lui-même parcouru cette
route d'une extrémité à l'autre il y a une couple
d'années, et ce qu'il a vu an cours de ce voyage
suffit pour le convaincre de l'importance de l'entre-
prise. Je voudrais bien avoir certains détails et
savoir comment l'on va dépenser ces $600,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX f Près de la moitié de cette somme va
être requise pour payer les travaux dont les con-
trats sont déjà accordés dans les districts de Peter-
boroùgh et de Lakefield. -La balance, les $300,000,.
va être dépersée pour la construction d'une écluse
hydraulique au lieu de bâtir un grand nombre
d'éclusés, suivant en cela le système belge. Nous
croyons que la construction de ces travaux coûte-
rait meilleur marché, et nous sommes persuadés
que sa mise-à exécution sera plus économique.

M. BENNETT: Le contrat a-t-il été accordé
pour la construction de cette écluse ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, le délai pour recevoir lesson.
missions expire aujourd'hui, et je n'ai pas encore
vu les soumissions.

M. HUGHES: J'ai été qeelque peu surpris
lorsque j'ai vu l'honorable député de Toronto-ouest
(M. Osler) se lever et se prononcer comme il l',
fait contre le canal de Trent.. Ce n'est pas la pre-
mière fois que dans cette Chambre et ailleurs cet
honorable député a exposé des idées de cette nature
relativement à des questions que ne se rapportent
p as exclusivement à l'avantage de la cité de

oronto. Chacun de nous se rappelle encore que,
cet honorable député occupait une position très en
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vue dans la cité de Toronto, lorsque non seulement il y a quelques années pour étudier cette question.
la chambre de commerce mais le conseil municipal Je voudrais que l'honorable deputé de Toronto-
eut certaines ditficultés avec le chemin de fer ouest lût ce rapport. Malgré tout le respect que
canadien du Pacifique. Trente mille personnes qui nous puissions professer à soit égard relativement à
autrement seraient allées augmenter la population certaines choses, il lui faut nous excuser si nous ne
de Toronto, allèrent s'établir à Montréal, par suite nous inclinons pas devant lui et ne respectons pas
de la stupidité et de l'incapacité des corporations plus ses vues, lorsqu'il prétend que ce canal ne
publiques de la cité de 'Toronto. Je vais vous paiera pas le salaire d'un gardien d'écluse. 1ous
citer un autre exemple que cela. Alors que la n'avons pas besoin de ce canal pour y installer un
Compagnie de chemin (le fer d'Ottawa, Arnprior et gardien d'écluse, nous en avons besoin pour aug.
Parry.naund essayait d'obtenir une subvention menter le commerce. Pas un seul homme n'a osé
du gouvernement fédérai, ces messieurs de Toronto contredire l'honorable député de Pontiae (M.
endossèrent leurs habits noirs et leurs chapeaux de Poupore), lorsqu'il a dit cette après-midi que la cité
soie et vinrent en cette ville pour aider à obtenir de Toronto de même que d'autre districts devraient
cette subvention. Dans quel but? Dans le but parler en faveur du canal de Mattawa.
d'enlever à la cité de Toronto le commerce qu'elle Je déclare ici que je suis prêt à appuyer de mua
possède actuellement ? Tout ce qu'ils ont fait en ce parole et de mrmn vote le projet de la construction
sens depuis quelques années l'a été au détriment de du canal de Mattawa, non pas parce que je suis dis-
ses intérêts? S'ils continuent à suivre cette ligne posé à laisser de côté la construction du canal
de counluite durant plusieurs années, si les gens de de Trent, mais parce que je crois que cela aura
bon sens de cette cité n'interviennent pas, j'ai pour effet de donner naissance à une ville à 'em-
bien peur que la vieille et noble cité de Toronto, la) bouchure de la rivièredes Franeois, cequi favorisera
reine des villec (le l'ouest, sous l'influence d'une les intérêts de mon comté, comme si vous aidiez à la
administration comme celle dont nous ont donné cité de Montréal å obtenir deux on trois millions
des preuves sa chambre <le commerce et son conseil d'habitants. Si la vallée de l'Ottawa est prospère,
municipal, j'ai bien peur, dis-je, que cette cité ne cela aura pour effet d'auineuter la p-ospérité de
dégénère en une petite ville et mêime en un la vallée die la Trent. Nous voyons chaque année
village. L'honorable député prétend que ce caia] de nouvelles villes surgir sur les bords <le la baie
ne sera d'aucune utilité. Comment le sait-il ? "A- Georgienne, et nous voyons augmenter le développe.
t-il jamais lu le rapport dle la commission sur cette ment de la cité d'Ottawa. Pourquoi? Parce que
question? A-t-il jamais pris la peine de se rensei- M. lBooth a en l'énergie de prolonger son chemin
gner sur les choses qui concernent les canaux de ce jusqu'à Parry-Sound, ouvrant ainsi cette région à
pays? A-t-il jamais visité le canal Erié, ou jamais lt colonisation, et l'on nous a dit aujourd'hui que
pris en considération le fait que cette voie navigable, .50 millions de boisseaux de grains allaient être
bien que ne possédant qu'une profondeur de quatre transportés par ce chemin jusqu'à Montréal.
pieds et demi, compare au canal de Trent qui a 6 sous qui demeurons le long du chemin (le fer de
pieds, et qui n'est pas la moitié aussi large que ce Milland, entre la ville de fidiland et la baie de
dernier, a contribué dans une large mesure au lé- Quinté, noua voyons les voies d'évitement tout le
veloppement de la cité de New- York, a donné nais- long de ce chemin de fer remplies de wagons <le fret
sance à la cité d'Albany et à la cité die Buiffalo, et appartenant au chemin <le fer du Grand-Tronc
a contribué pour beaucoup à réduire la cité de chargés de grain venant de Chicago, et cela, parce
Toronto au point où elle se trouve actuellement? qu'il n'y a pas assez d'élévateurs, et qu'ils ne peu-
Les ctltivteurs del'Etat le New-York refuseraient venrt pas se procurer à Montréal les vaisseaux néces-
des millions chaque année plutôt que de perdre ce saires pour transporter ce grain de l'autre côté de
canal. Mais nous ne nous occupons guère de ce l'océan, de sorte que les wagons sont placés sur les
que peuvent <lire ces messieurs. Les. travaux voies l'évitement qui se trouvent le long du lie-
avancent ; et je suis persuadé qu'une fois terminé, nain. Les Américains commencent % comprendre les
ce canal sera non seulement l'un des ouvrages les avantages extraordinaires qu'ils peuvent réaliser
pluis utiles non seulement au pays tout entier, mais par cette route.
même à la cité de 'oronto dont, sous ce rapport Je suis persuadé que lorsque les canaux de la
au moins, les honorables députés ont faussement Mattawa et de la vallée de la Trcuit seront cous-
représenté les intéréts. truits, ce qui sera fait dans une couple d'années, les

Il tue fait plaisir de voir la sollicitude qu'il expéditeurs des E tats-Unis enverront leur fret par
semble porter à l'ai-gent public. Mais l'honorable cette même route, qui démontrera dans un avenir
député n'a pas protesté au nom du peuple <le ce rapproché qu'elle est d'une grande utilité comne
pays, et l'honorable député le Toronto n'a rien dit voie directe aussi bien que comme route locale.
lorsqu'il a été accordé une subvention dle 3,200,000 Permettez-moi de vous citer un exemple' de cela.
aux chemins de fer du Nord-Ouest dans lesquels il Il y a quelques années, des fabricants de pièces de
est intéressé. Les contribuables canuadiens paient ponts de la ville le Peterborough firent une sou-
au moins $160,000 d'intérêt par année sur cette mission pour obtenir le contrat de la construction
subvention pour construire des chemins dans le de la partie métallique du pont du Sault.Sainte-
Nord-Ouest, dans lesquels l'honorable député a les -Marie. Ils perdirent ce contrat uniquement par
intérêts personnellement ot par l'entremise de suite lu taux élevé du fret, lequel s'élevait à plu-
compagies dont il fait partie. Et tout cela, pour- sieurs milliers de dollars de plus, pour le transport
quiol? Est-ce dans les intérêts ulii pays? Nous de ces matériaux de la ville de Peterborough au
avons accordé ces subventions sans rien dire. Mais Sault.Sainte-Marie, que ce qu'il en coûtait pour le
ces chemins le fer tie font pas la dixième partie du transport de la même quantité de fer de la Belgique
bien ait pays que pourrta lui faire ce canal une fois a Sault-Sainte-Marie. Le taux <le transport de
terminé. Dans tous les cas, je tte mie suis pas levé ces matériaux par voie directe de la Belgique au
dans le but de défendre l'entreprise di canal de la Sault-Sainte-Marie était moindre que le taux local
Vallée de la Trent. Une commission a été nommée à partir de la ville de Peterborough. Si notre
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canal avait été construit à cette époque, les entre-
preneurs de notre district avaient pu remplir cette
soumission.

Il y a des milliers de personnes qui demeurent le
ong (le ce canal, il y en a autant que dans la cité
de Toronto, et cette population contribue autant
qu'eux à la richesse de ce pays. Mais veuillez
croire que je n'accuse pas la population de Toronto
d'être animée des idées étroites qui semblent faire
agir certains députés qui prétendent représenter la
cité de Toronto. La population de Toronto par
elle-même a des idées plus larges et plus patrio-
tiques qjue celles-là, elle n'a aucune objection à ce
qIue les autres parties du pays obtiennent leur
juste part des avantages publics, elle croit que le
tdéveloppenient des villes de Midland, Linudsay,
Orillia et Peterborough signifie le développement
(le la cité de Toronto. Je sais que les marchands
de Toronto désirent que ces villes deviennent pros.
pères, et ils ne sont pas animés de ces sentiments
étroits qui existent malheureusement chez certaines
personnes.

Les taux de transport du grain de ce district
sont plus élevés qu'ils ne le sont de l'ouest. Le
cultivateur de l'owa transporte son grain à imeil.
leur marché à New-York et à Liverpool que le
cultivateur des comtés de Simete et de Victoria.
Pourquoi cela 1 Parce qu'ils possèdent une voie de
transport par eau jusqu'à la cité de New-York en
pstsant par «uffalo et le canal Erié. De sorte que
les cultivateurs des comtés de Simeoe et de Victoria
et autres comtés de cette région ne possèdent pas
les mêmes avantages que les cnltivateursde l'lliuoits
et <le l'Iowa, simplement parce qu'ils ne possèdent
pas de communications par eau jusqu'à l*océan.
Toutefois, et état de choses ne nous effraie pas, car
il est sur le point le prendre fin. Mais il y a une
chose qiue je regrette. Uhonorable ministre ayant
dépensé $300,0W) l'année dernière, ne demande cette
année qu'un cré dit additionnel de $300,000. Lors-
fiue le ministre des Chemins de fer et Canaux a pris
charge de son département, il a trouvé, je crois, des
souilissions pour la construction d'une certaine
section entre Kirk6ekt et le lac Simcoe. Cette
partie n'est pas difficile à construire, et aussitôt
qu'elle sera ouverte à la navigation, il existera une
voie de communication ininterrom ne à travers les
comtés de Victoria et de Peterborough jusqu'à
Campbellford, endroit situé à quelques milles de la
baie de Quinté. En d'autres termes, tous ces canaux
intérieurs vont être reliés entre eux, et il ne restera
plus qu'à ouvrir pour atteindre la voie d'eau prin-
cipale. Je voudrais respectueusement faire remar-
quer toute la nécessité qu'il y a de prendre cette
question en considération, et de demander des
siuinissions aussi promptement que possible pour
la construction de cette section. L'honorable
directeur général des Postes connait les avantages
que l'achèvement de ces travaux rapporterait à la
population. l a dit visiter cette route, illa connait
bien et j'espère que les demandes d'argent qu'il
reçoit le tous côtés ne lui feront pas égliger cet
ouvrage qui a été conduit avec beaucoup de vigueur
par l'ex-iniistre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggartl, alors qu'il était à la tête de ce départe-
ment. J'ai l'espoir que le ministre des Chemins de
fer et Canaux va faire tout en son pouvoir pour
faire terminer ces travaux aussi rapidement que
possible, et s'il en agit ainsi, il n'aura pas lieu de
le regretter, car il rendra service à une grande
partie du pays. Je ne vois aucune somme dans le

budget supplémentaire destinée à indemniser les
dommages causés aux terrains inondés le long du
lac Cameron et autres lacs dans le comté de Victoria.

M. BENNETT: Combien va-t-il en coûter pour
terminer la .section de Lakefield ? Devra-t-elle
etre construite à lautomne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : On espère pouvoir la terminer avant
la fin de l'année financibre. Nous croyons que ces
travaux coûteront environ $300,100.

M. HAGGART: J'ai compris d'après les paroles
de l'honorable ministre à ce sujet que des soumis.
sions avaient été demandées pour la contruction
d'une écluse dans cette section, sur des plans du
genre de ceux qu'il a vus en Belgique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a actuellement deux ou trois de
ces écluses en Belgique, à une petite distance de
Bruxelles, que j'ai vues moi-même.

M. HAGGART : L'honorable ministre possède..
t.il le plan, devis, et les détails de ces écluses, afin
que les personnes qui feront des soumissions sachent
ce qu'elles seront tenues de construire ?

Le MLINiSTRE DES CHEMINS DE FER ET'
'CANA UX : Oui.

'M. BRITTON : Le contrat Onderdouk va-t-il
coûter tout le montant demandé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX : Non.

M. BRITTON : En supposant que le montant
total de $600,000 aurait été dépensé, quelle somme
serait encore requise pour terminer les travaux du
canal conformémnent à l'opinion émise par l'hono-
rable député de Victoria (M. Hughes) ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : S'il vent parler de la tranchée que
nous pratiquons actuellement dans le lac, il faudra
encore $i,000,000,y compris ce que nous demandons.
ici pour terminer le canal.

M. BRITTON : De sorte qu'il faudra encore
dépenser $1,600,000 à cette fin. Ju n'ai pas nie
aussi haute opinion de la valeur de ce canal que
certains députés ont voulu le prétendre. Il y aurait
beaucoup plus de profit à acheter tout le blé
que peut produire le comté de Victoria à tra-
vers lequel le canal passe, que de continuer les
travaux du -anal pour permettre aux cultivateurs
de se rendre au marché à un taux plus réduit que
cela ne coûte actuellement. Je comprends parfai-
tement la valeur d'un ouvrage de ce genre, qui est.
destiné jusqu'à un certain point à rapporter cer-
tuins bénéfices au pays, mais quand il s'agit d'une
entreprise commencée depuis aussi longtemps, et
pour laquelle ou a sacrifié de fortes sommes d'ar-
gent, le public finit par se lasser. Ce canal a été
commencé depuis avant la confédération, et si l'on
en croit le dernier rapport du ministre des Chemins
de fer et Canaux, il a coûté jusqu'ici pas moins de
82,301,539. Or, comme résultat de cette dépense
énorme, il est passé l'année dernière sur ce canal
seulement 21,145 tonnes de marchandises, et le.
montant des péages perçus s'est élevé à $823.62.
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Je suis bien prêt à admettre que le montant des
péages perçus sur un ouvrage qui n'est pas encore
terminé nt donne pas une idée juste de la valeur
que possédera l'ouvrage une fois entièrement ter-
miné; cependant, il donne une certaineidée de ce que
sera le trafic sur ce canal une fois complété. On a
dépensé en répuration durant le cours de l'année
dernière la somne de $22,343, c'est-h-dire plusieurs
fois le montant des péages perçus.

Il est possible qu·une fois une dépense consi-
dérable faite, il faut dépenser encore des mon-
tants élevés afin le retirer un certain bénétice -les
sommes d'argent déjà sacrifiées ; toutefois, je ne
puis laisser passer cet item sans <lire au uoins que
je ne considère pas cet ouvrage comme étant d'une
importance suffisante pour justifier une telle dé-
pense, lorsque l'on a tant besoin d'argent à d'autres
endroits.

M. HUCHES: C'est avec plaisir que j'ai écouté
le discuvrs de l'honorale député de Kingston (M.
Britton). Je me rappelle très bien qu'étant un
jour de passage dans cette ville, il y a quelques
années, et parlant à des citoyens entreprenants, je
leur disais qu'ils auraient dû avoir des élévateurs.
3Mais tous me répondirent que Kingston ne voulait
pas avoir et n'avait pas besoin de ces choses-là.
Aujourd'hui la ville de Kingston est prise d'une
véritable manie d'avoir des élévateurs, et n'en pos-
sède pas moins de trois. Je cite ce fait simple-
ment pour faire voir avec quelle rapidité ces
messieurs changent d'idées. Bien entendu, la ville
de Kingston n'est pas sans posséder un pea
d'égoïsme.

Nous savons que la Alontreal Tran-sorloaion
Compàay fait de Kingston un de ces terminus, et,
transborde de là ses grains dans des navires (lui
descendent la rivière. Ceci apporte pour Kingston
du grain au moulin. Si l'honorable député veut
voir plus loin que son nez, il comprendra que le
canal de Trent avantagerait Kingston, et les gens
de Toronto comprendrait aussi qu'ils auraient avau.
tage à faire un embranchenent jusqu'au lac Simucoe.
Kingaton n'a pas à craindre que ce canal lui fasse
du tort. Kingston a ses bassins de radoub où
doivent se réparer tous les navires des lacs.

NI. BENNETT : Quel a été le revenu du bassin
de radoub, l'année dernière ?

M. HUGHES: Le gouvernement essaie de le
vendre. Il ne passe pas devant Kingston un cha-
land qui ne profite à cette cité. Que l'honorable
député se souvienné qu'il y a à peine trois ans,,
Kingston s'opposait à la construction d'élévateurs,
en disant qu'un élévateur flottant suffirait; main-
tenant, il y en a trois dans la ville, et j'espère donc
que Kingston et son digne député dans un an ou
deux approuveront cordialement le canal de Trent..

Me MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je pourrais demander au député dle
Kingston d'appliquer ai canal Rideau le calcul
qu'il a fait pour le canal de Trent.

M. ROGERS: Je suis heureux de voir que
d'autres députés sont de mon avis pour ce canal,
d'autant plus que le député <le Toronto-ouest, et
les avocats et hommes de profession n'ont pas cote-
tume de partager mes idées. Le pays semble
préjugé contre cette entreprise, et des députés en
particulier expriment ce sentiment.

M. BavTros.

5692

Ce n'est pas un projet réalisable, et les dépenses
ne pourront jamais être compensées par les résul-
tats à obtenir. Nous connaissons tous son histoire
et nous avions tous pensé qu'on n'en entendrait
plus uarler, lorsque le dernier contrat donné par
l'ancien gouvernement aurait été achevé. Cela
coûtera au moins quatre millions pour l'achever.
Lorsque les délégués sont venus ici l'année dernière,
j'ai demandé à 1 un d'eux quelles étaient les voies
naturelles et quelle était la profondeur aux entrées.
Il m'a dit, que la profondeur était d'environ trois
pieds et qu'on voulait la porterà sept pieds; alors,
je lui ai deniandé ce que l'on entendait faire des
terres inondées.

ILhonorable député (le Victoria (M. Hughes) a dit
que l'on reçoit déjà des réclamations pour terrains
endommagés et qu'il s'attend que ces réclamations
s'élèvent à un chiffre considérable. Une grande
partie de celte région se compose da bas-fonds et
vallées composées des meilleures terres qui seraient
noyées par cette eau si elle est élevée à sept pieds.
Nous connaissons l'histoire <lu canal Rideau et du
canal de Trent au point de vue de l'inondation -des
terrains. Nous savons que le canal Rideau a été
construit, il y a soixante ans, et <lue nous n'avons
pas encore fini de payer une indemnité accordée
par l'ancien gouvernement, il y a sept ans. Dans
ana division, ils préparent des pétitions pour de-
mander une indenmité pour des terres inondées, et
il est juste que les gens reçoivent cette indemnité.
J'espérais Que quelques-unes des indemnités prove-
nant de ce canal étaient payées, mais il parait que
cela ne fait que commencer. Si pour ce canal en
construction il nous faut payer des indemnités
pour soixante années à venir, le prix de construc-
tion en métal sera peu de chose en comparaison
du chiffre énorme des dommages. Les jours <le ces
petits canaux de six pieds sont passés, et je
suis sûr que bien des députés qui prêchent pour
le canal de Trent aujourd'hui savent que c'est
un projet insensé. Nous ne prétendons pas qu'un
canal devrait rapporter un revenu au gouvernement
mais le moins qu'il devrait faire serait de payer ses
dépenses d'exploitation. Nous savons :lue le canal
Rideau est un gouffrepour.I'argent public et que so
entretien et exploitation coûtent plus de $50,000 par
an. Nous ne voulons sûrement pas perpétuer un tel
état de choses. Un des membres <le cette Chambre
qui représente une division le long du canal de
Trent.mne disait l'autre jour : il faut bien que je
l'appuie, niais je sais que n'est une farce.

Une VOIX: Son nom.

M. ROGERS: L'honorable député est, je crois,
en ce moment à portée de ma voix. La grande
majorité des députés avouent, en pai ticulier, que
cette dépense -est inutile, niais ils leur faut les
votes de leur conté et ils voteront pour la dépense.
On dit que bien des gens ne voient pas plus loin
que le bout de leur nez, et beaucoup de gens
qui votent une somme aussi considérable ne voient
pas plus loin que le bout de leur nez. Je ne
crois pas que le gouvernement ait liapprobation
du pays s'il continue à voter des sommes aussi con-
sidérables pour le canal de la vallée de la Trmnt. Je
suis très content de voir le député de Toronto-ouest
combattre ce projet. Le gouvernement s'est laissé
influencer dans le passé et se laisse, je.crois, in-
fluencer encore, par ce que dit-la chambre de com-
rnerce de Toronto. Voici une résolution relative Au
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canal de la vallée de la Trent passée le 8 avril
dernier par la chambre (le commerce de Toronto:

(Dépêche spéciale du Journal.)
Toronto, 5 avril.-A une réunion du conseil de la

chambre de commerce tenue hier. le conseil des trans-
ports a fait relativement au canal de la vallée de la Trent
un rapport indiquant que les dépenses faites jusqu'à pré-
sent sur cette voie navigable pour créer une route directe
et utiliable entre la baie Georgienne et le lac Ontario
étaient inutiles et faites sans raison.

Le rapport recommande que le conseil presse forte-
ment le gouvernement de ceser de donner aucun argent
pour la continuation des travaux. ces dépenses finalement
ne pouvant amener pour le pays aucun résultat pratique.
Le conseil s'est conformé au ra pport et a choisi le prési-
(lent pour faire au ministre des Chemins de fer et Canaux
les représentations qui découlent de cette résolution.

En égard à cette expression d'opinion de lagrande
cité le Toronto et vu que la grande majorité des
divisions rurales voteront contre le canal quand leurs
députés se représenteront de nouveau. Je ne vois
pas sur quoi le gouvernement se base pour conti-
nuer à dépenser de l'argent pour ce canal. Je crois
que s'il continue, il s'en apercevra aux prochaines
élections. Il y a tous les ans des dépenses énormes,
et nous savons que le budget présenté cette année
est très lourd, et nous parlons de tarif de revenu ;
mais si nous continuons à dépeuser de l'argent de
cette façon, ce tarif là sera de la protection à
outrance, et le mieux serait de s'arrêter le plus tôt
possible.

M. OSLER : Je ne crois pas qu'aucun des quatre
députés de Toronto souffre beaucoup des menaces
de l'honorable député de Victoria (M. Hughes), car
je ie crois pas qu'il y ait jamais dans le canal de
Trent assez d'eau pour noyer le plus petit des
députés de cette ville.

M. SPROULE : C'est une très forte dépense, et
nous devrions avoir du ministre des explications
relatives aux progrès du travail et savoir ce qu'il
entend faire si cette somme considérable est votée
pour la prochaine saison.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai déjà dit que $300,00 sont néces-
saires pour payer le reste de ce qui aura été gagné
par l'entrepreneur en vertu du contrat existant
entre le lac des Bois et Peterborough, et les $300,0()
qui restent constituent la soamne considérée comme
nécessaire pour couvrir les frais d'une écluse.

M. SPROULE: Je comprends que le ministre
pense que $1,000,000 seront encore nécessaires en
plus (le ceci avant que le canal puisse être utilisé.
Quelle profondeur d'eau le canal aura-t-il alors ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Six pieds. L'estimation exacte du
montant nécessaire pour achever le canal jusqu'au
lac est de $900,000. Après ce travail fait, nous
aurons six pieds d'eau. Nous n'avons pas donné
de contrat depuis mon entrée dans le département ;
nous avons simplement payé pour le travail fait en
vertu des anciens contrats.

M. HUGHES : Je crois que c'est six pieds, mais
des dispositions sont prises pour une profondeur de
huit pieds.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a un pied net, j'admets ; mais au
heurtoir, nous avons six pieds.

M. SPROULE : C'est pour payer des travaux
pour lesquels les contrats étaient faits quand le
ministre est arrivé au pouvoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, à l'exception de $300,00 pour
les frais de l'écluse.

M. SPROULE : Quand l'écluse sera-t.elle ins-
tallée ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La date la plus rapprocliée que l'on
puisse fixer est dans un an ; mais cela peut se faire
dans l'automne.

M. SPROULE: Au risque d'encourir le déplaisir
<lu député de Victoria-nord (M. Hughes), je puis
lire que dans l'ouest, il règne une opinion fort bien
fondée que ce canal ne vaut pas tout ce que cer-
taines personnes s'imaginent après les dépenses
énormes qu'on y a faites et que le pays n'en a pas
pour son argent. Il n'y a pas de doute qlue toutes
ces grandes voies ont de la valeur pour le con-
inerce, mais la question est de savoir si les avan-
tages correspondent au prix. Depuis bien des
années, dants l'ouest, j'ai beaucoup entendu discuter
ce canal. Je ne veux pas m'y opposer, car il peut
y avoir quelque utilité, même à six pieds d'eau.
Quelques députés ont suggéré qu'après cette
dépense t'un million, il pourra y avoir assez d'eau
pour porter cette valise que le député de Fron-
tenac (M. Rogers) ne voudrait pas accepter même
s'il pouvit la transformer en chaloupe. Si le
canal n'a que six pieds d'eau, il ne servira pas à
grand'chose, surtout quand nos canaux seront
creusés et avec le tirant d'eau, beaucoup plus
considérable des vaisseaux qu'on construit chaque
année, ca- il faudra opérer un transbordement
d'un vaisseau à un autre. Si nous sonmes forcés
de creuser nos canaux <le quatorre pieds, ce n'est
pas probable que nous ayons beaucoup de trafic
pour un canal de 6 pieds d'eau seulement.

M. COCHRANE: Je suis un peu surpris de
l'étendue que la discussion a prise à l'égard de ce
canal. Quant à moi, je ne recherche pas les votes.
Pour montrer combien sont bornées les vues du
député de Frontenac (M. Rogers) au sujet de cette
,dépense, j'aimerais à lui dem-tnder combien rap.
porte la cale sèche de Kingston. Il me paraît assez
étrange que le dépucé de Toronto-ouest (M. Osler)
s'oppose à voir dépenser de l'argent pour ce canal.
J'aimerais à lui demander combien ont rapporté
les sommes dépensées pour le havre de Toronto ? Il
me semble que l'honorable député devrait avoir à
cet égard des vues plus larges. Je n'hésite pas à
dire que l'on s'oppose à une dépense d'argent dans
le comté que représente le député de Grey.est (M.
Sproule), parce que certaines personnes sont si
mesquines, qu'elles ne peuvent pas admettre
l'avantage d'une dépense, à moins qu'elle ne se fasse
à leur porte. Nous savons que ce canal servirait à
toute une région dont les produits ne peuvent
sortir, parce que les frais de transport pa- chemin
de fer sont trop élevés pour laisser des bénéfices.
Je ne partage pas l'opinion de l'honorable député
de Grey-est quand il dlit qu'un canal de six pieds
sera absolument irutile. Nous savons que le gros
du trafic de grain des Etats de l'ouest passe par le
canal Erié. Je crois que ce canal assurera au pays
de grands bénéfices, et il n'est pas absolument exact
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qu'un canal avec six pieds d'eau soit insuffisant.
J'aimerais que le député de Frontenac nous dise
quel revenu il peut espérer d'un canal (lont la por.
tion centrale est seule terminée. L'honorable
député a une grande peur les dépenses du gouverne-
ment. Naturellement, il parle au nom du grand
parti le patriotes qu'il représente en Chambre,
mais chaque fois que les dépenses du gouvernement
se présentent, il les vote comme un homme. Je
suppose qu'il citera son éloquent discours de ce
soir comme la preuve <le ses instincts d'économie,
bien qu'il ait voté chaque dollar de dépense que le
gouvernement ait proposé à cette session. Le canal
ie àervira pas spécialement à mon comté qui longe

le lac Ontario, mais si nous n'en profitons pas direc.
tement, nous savons que tout ce qui est dépensé
pour développer les ressources du pays profite
indirectement à chaque division du Canada.

M. SPROULE: Je désire répondre quelque
chose au député (le Northumberland (M. Cochrane)
dont les paroles sont déplacées. Si le député de
Grey-est avait l'habitude de s'opposer aux dépenses
dans d'autres portions du pays quand elles ne sont
pas faites avec extravagance, sa prétention de ce
soir pourrait avoir quelque valeur. La question
que je soulève est de savoir si les revenus seront
en rapport avec les dépenses. D'après les informa.

ions qu'on nous donne, quand ce canal sera achevé
à cing ou six pieds, nous aurons dépensé $3,250,000,
et chaque député se pose cette grande question de
savoir si le pays tirera quelque profit de cette
importante dépense. Nous votons ce soir plus d'un
demi-million pour ce ti avail. Comme l'a fait remnar.
quer un honorable député, il marche depuis la
confédération, depuis plus de trente ans et les
dépenses continueront pendant plusieurs années
jusqu'à ce que nous puissions avoir une navigation
ininterrompue. Je dis que c'est une question qu'on
peut équitablement poser, et elle n'est pas posée
par étroitesse de vues, parce que le canal ne profite
pas i nia région. Ceci n'affecte en aucune façon in.a
manière le voir. Si l'on présentait ici une proposi-
tion pour creuser un canal de la baie Georgienne à
un point près de Toronto, je l'appuierais fortement,
parce que si nous pouvions avoir un pareil canal,
avec une profondeur de quatorze il seize pieds
d'eau, il serait précieux pour transporter le grain
du Manitalia et de l'est à un prix bien inférieur à
celui qui nous est imposé à présent. Il se peut que
je ne connaisse pas aussi bien que certains de ces
messieurs les travaux accomplis, mais d'après les
maigres informations que je possède, je m'en tiens
très fortement à mon opinion des autres annèes,
que la dépense faite là n'est pas sage. Je crois que
nous pourrions dépenser notre argent de beaucoup
d'autres façons plus utiles et plus productives pour
le pays.

Canal du Sault Sainte-Marie-Construe-
tion.................. ............... $45,000

M. SPROULE : Quel travail fait-on maintenant
au Sault Sainte-Marie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a à l'entrée une énorme jetée fort
disgracieuse qui, la Chambre, je crois, l'admettra
unanimement, doit être enlevée le plus tôt possible.
Puis il a fallu faire les arrangements avec le Paci-
fique qui désire construire un nouveau pont sur le
canal. Naturellement, cela ne pouvait se faire

M. CocuisaN.

qu'après un arrangement satisfaisant. Le Pacifique
veut remplacer son pont par un pont d'une portée
plus considérable qui coûtera $65,0O.

M. SPROULE : Le ministre propose-t-il que le
gouvernement paie les dépenses d'enlèvement de
lancien pont et de construction d'une arche plus
longue ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. SPROULE : Il me semble qu'il ne serait que
juste que la compagnie payât une partie des dépenses
comme la Canada.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est la construction récente, et le prin-
cipe veut, si vous faites passer un canal dessus ou
dessous ou en travers d'une voie de chemin de fer-
et qu'il devienne nécessaire de construire un pont,
que vous fournissiez le pont. D'un autre côté, si
vous avez un canal et qu'une compagnie désire
traverser votre canal, elle doit payer la construc-
tion du pont.

M. SPROU LE: J'ai compris quand cette compa-
gnieaété contituée que l'on avait virtuellement pria
possession du sol pour le canal, c'était avant que la
compagnie de chemin de fer construise son pont et
que, parsuite, le gouvernement serait virtuellement
prenier propriétaire du sol nécessaire an canal, et
lorsque le droit de construire un pont là a été
accordé, il l'a été sous réserve de l'approbation da
Gouverneur général en conseil, pour rlie le pont ne
puisse pas en aucune façon déranger l navigation
du canal.

M. HUGHES : L'honorable ministre s'est-il
occupé d'enlever la jetée qui existe dans le canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, nous l'enlevons. C'est un ouvrage
dont l'accomplissement demande des efforts déses-
pérés. Je me propose de l'enlever complètement d'ici
à la fin de la saison.

Canal Lachine-Agrandissement.... 8125,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est pour l'approfondissement entre
la Côte Saint-Paul et Lachine. Nous avons là une
profondeur complète de 16 pieds. Ce sera fini cette
semaine.

Canal Lachine-Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre....... ............. 15,000

M. HAGGART : C'est toujours l'ancien crédit de
l'approfondimsement de la rivière Saint-Pierre avec
lequel j'ai déjà mainte fois atiirmé que le gouverne-
ment n'avait rien à faire. Cela n'a dérangé en
aucune façon la construction du canal Lachine.
C'est pour creuser cette portion de la rivière Saint-
Pierre, du canal Lachine au fleuve Saint-Laurent.
On a demandé à plusieurs reprises à l'ancien #ou.
verlemnent de faire ce travail, mais quelles qu'aient
été ses iniquités, il n'a pas commis celle-là. Il iL
refusé toutes les fois. MMg

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est un crédit voté de nouveau et
c'est le reste de ce qui est nécessaire pour cet
ouvrage. L'honorable député se souviendra que
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dans le passé, des sommes considérables ont été
pavées pour indemniser de dommages provenant
thi besoin de travaux de ce genre. Personne ne
pourra nier après avoir vu ce qui s'est fait et jugé'
ce qui s'est accompli que l'achèvement .de cet
ouvrage ne soit avantageux. L'écoulement du
canli a produit dans le passé .des dégâts considé-
rables. Mais depuis que ce travail est commencé,
nous en avons déjà assez pour démontrer que les
inconvénients et les motifs de ces dégâts vont
entièrement disparaitre.

M. HAGGART : Ceci n'empêche aucunement
1'écoulenent du canal. Ces dégâts-là ont déjà été
payés plusieurs fois. Le canal a été garni de
claque côté de fossés pour jeter cette eau dans la
rivière Saint-Pierre. C'est une rivière qui coule
sous le canal Lachine. Nous l'avons améliorée et
nous avons construit un fossé aux frais de 6300,000
on 8400,000 du village de Lachine jusqu'au tunnel
lui passe sous le canal. L'argent que nous votons
miamitenant est pour creuser la rivière du canal
Lachine et le Saint-Laurent. Je ne puis pas coin-
prendre comment la construction du canal Lachine
a puh de la moindre façon possible déranger cette
rivière entre le canal Lachine et le Saint- Laurent.
Cela peut être utile à la municipalité, mais je me
demande ce que le gouvernement peut avoir à faire
avec une dépense de ce genre.

Le MINISTRE DES CEEMINS DE FER ET
CANAUX : Comment pourrait-on enlever autre-
«ment qlue nous ne faisons l'eau ou l'écoulement du
canal ? Le creusage et le redressement de la route
le cette rivière ne sont-ils pas les meilleurs moyens

et les plus naturels pour faire disparaitre l'eau qui
s'écoule ?

M. HAGGART: Le coulage du canal n'est rien
comparé à l'eau qui passe par la rivière Saint-
Pierre. Quand la question m'a été soumise, j'ai
anené avec moi air John Abbott qui était alors
premier ministre, et je lui ai montré l'endroit; de-
puis lors, il n'a plus voulu donner un sou pour ce
travail. Rien ne justifie cette dépense. C'est un
travail local et s'il est indispensable, il devrait être
fait aux frais de la municipalité seule.

Canal de Grenville-Agrandissement..... $45,010
M. SPROULE : Quel travail fait-on là?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'ingénieur m'informe que des ébou.
lements des côtés ont comblé le canal et l'eiret de
l'enlèvement de ces éboulis sera de donner plus de
profondeur à l'eau.

M. SPROULE: Quelle profondeur y aura-t-il
quand le canal sera nettoyé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Neuf pieds.

M. SPROULE: Quelle somme faudra-t-il pour
tout le travail ? Quelle est L'estimation des travaux
achevés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'estimation des travaux est de$90,000.
823,000 ont déjà été dépensées depuis le commence-
inent de l'exercice jusqu'au ler du mois dernier.
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M. HAGGART : Est-ce une partie de l'ancieu
contrat de M. Goodwin, et a-t-il l'entreprise de
l'achèvement de ces travaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il avait l'entreprise, mais elle lui a été
enlevée et donnée à d'autres entrepreneurs.

M. MONTAGUE: Quand le contrat a-t-il été
donné?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a un peu plus d'un an.

M. MONTAGUE : Ces entrepreneurs étaient,
je suppose, les plus bas soumissionnaires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui. J'ai déjà fourni à la Chambre les
détails de ces soumissions.

Intercolonial-Pour payer à la Compa-
gnie du Grand Trone et à la Compagnie
du chemin de fer du comté de Drum-
mond l'affermagedu chemin qui s'étend
depuis la Chaudière jusqu'à Montréal
et qui sera exploité c mine partie du
chemin de ferIntercolonial....... .... 8210,000

M. FOSTER: Je demanderai à l'honorable mi-
nistre de laisser cet item en suspens.

Canal de Chambly-Pour construire un
pont tournant à l'ile Sainte-Thérèse. 82,000

M. HAGGART : Y avait-il un pont auparavant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non, un bac, et nous nous proposons
de construire un pont tournant.

M. HAGGART : Et une somme de $2,000suffira?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous le pensons.

Canal de la Trent-Pour enlever de la roche
pétardée en amont de Hastinas.........$2,500

Pour construire une marie-salope........ 700

M. HUGHES : Je demanderai à l'honorable mi-
nistre s'il y aura un crédit pour nettoyer la rivière
Lindsay. Je ne trouve rien dans le budget. sup-
plémentaire à ce sujet. Je rappellerai à l'honorable
ministre, de peur qu'il ne s'en souvienne pas,
qu'il y a beaucoup de touage de bois sur les rivières
situées dans le. district de Victoria, et une portion
considérable des billes que l'on flotte ainsi se com-rse de bois dur. Si le radeau n'est pas bien lié,
es billes s'échappent et s'enfoncent. Il y en a une

grande quantité au fond de la rivière Lindsay. Les
navires qui sillonnent la rivière, et il y en a qui
transportent à la fois jusqu'à 400 passagers, frap-
put souvent ces billes submergées. J'ai à ce sujet
fatigué de mes plaintes l'ancien ministre des Che-
mina de fer et Canaux. Je l'ai tellement harassé
que ses cheveux en sont devenus gris.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et avec quel succès?

M. HUGHES: Aucun, quoiqune je connusse
mieux, je pense, que mon honorable ami le canal
de la Trent. Il y a de vingt on trente navires qui
sillonnent constamment ces eaux.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a beaucoup de parties de plaisir

M. HUGHES: Oui, tous les jours.

M. COCHRANE: Je demanderai à l'honorable
ministre comment il se propose de faire enlever la
roche pétardée en amont de Hastings. Va-t-il
donner ces travaux à l'entreprise?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'y ai pas encore songé.

M. HUCHES: J'aimerais avoir une réponse au
sujet de la rivière Lindsay. Ce n'est pas un cours
d'eau situé dans le comté de Victoria-nord.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai bien peur d'être obligé de dire à
l'honorable député qu il n'y a rien dans le budget
Ie cette année. Il est tard maintenant pour s'oc-

cuper de la matière. Quel serait le coût probable
de ces travaux, suivant l'honorable député?

11. HUGHES: Le département a estimé l'ou-
vrage à faire, il y a deux ou trois ans, et d'après
cette estimation, si je ne me trompe, les travaux
coûteraient environ $5,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois qu'il faut remettre ce sujet à
plus tard, mais je serai heureux de m'en occuper
durant l'année.

M. MONTAGUE: Je comprends, d'après les
paroles de l'honorable ministre, que ce sont là les
seules estimations budgétaires pour l'année.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ces estima.
tions.ci et celles qui ont été produites hier soir.

M. MONTAGUE: Et ces estimations supplé.
mentaires sont-elles réellement les dernières?

Le MINISTRE DES FINANCES: Autant que
nous pouvons en juger maintenant.

Canal de Cornwall-Pour réparations aux
écluses nos 15 et 17...................... $10,000

M. HAGGART: Cet ouvrage eera-t-il donné à
l'entreprise?

Le WINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ce crédit est pour faire des répara-
tions. L'ouvrage n'est pas encore donné à la tâche,
mais je ne vois pas pourquoi les travaux ne seraient
pas donnés i l'entre prise. Je ne voudrais pas ce-
pendant m'engager d'une façon définitive.

M. HAGGART : Nous devons avoir la promesse
(ue l'arrêté ministériel, prescrivant que les travaux
dont le eoût est au-dessus de $5,000 devront se
faire à la tâche, sera suivi à la lettre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'aimerais pas à nie lier d'une façon
définitive. Ce crédit est pour faire des réparations,
et il pourrait arriver qu'il ne serait pas prudent de
préparer un devis et de demander des soumissions.
Je demanderai des soumissions, si je puis le faire
sûrement et convenablement.

11. HUHaEs.

Canaux de Williamsburg-
Pour un lève-porte et un lève-pierre

combinés pour le service sur les biefs
de rivière...... ...........5,000

Pour construire une paire de portes
pour l'écluse..........-................ 4

M. HAGGART: Est-ce que cet ouvrage doit
être fait par les employés du canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je pense donner les deux entreprises.

Canal Murray-
Pour un débarcadère flottant au bureau

du percepteur.....................6.. $1,000
M. COCHRANE: J'aimerais demander àl'hono.

rable ministre s'il sait que les gardieus de ponts de
ce canal ont été congédiés. Ces hommes s'étaient
construit sur les bords du canal des nais:ns qui se
trouvent maintenant inutiles pour eux. Tous les
employés du canal Murray, à l'exception d'un seul,
ont été destitués, et j'aimerais savoir pourquoi.
Le ministre des Chemins de fer et Canaux se
rappellera qu'à la dernière session, je lui ai parlé
des misères de ces hommes, et je crois qu'il m'a dit,
dans le temps, que pas un seul employé du canal
ne serait destitué sans son consentement. Les
misères qu'endurent ces hommes sont telles, que je
crois cln'il n'y a jamais rien eu rien de semblable
dans 1 histoire du Canada. Lorsque l'ancien gou-
vernement s'est adressé à moi, j'ai recommandé
certaines nnminations, et on m'a fait entendre que
si ces hommes se construisaient des maisons, le
gouvernement leur en allouerait le loyer, ainsi qu'il
fait pour les employés qui se louent des maisons.
Je n'ai jamais pensé un seul instant qu'un seul de
ces hommes serait destitué.

Je sais ce 1qui s'est passé dans le comté depuis 30
als. Sous l'administration Mackenzie, le comté
a été représenté par M. Keeler et M. James-L.
Biggar. Il n'y a jamais en là un seul fonctionnaire
destitué, soit par le gouvernement libéral, soit par
le gouvernement conservateur. Je suppose que
q uand ces hommes ont été nommés, et que deux
dl'entre eux ont construit des maisons sur les bords
du canal, iladevaient rester en place aussi longtemps
qu'ils rempliraient leurs devoirs ; mais, à ma pro.
fonde surprise et à mon grand dégoût, ils ont été
congédiés sans un moment d'avis.

J attirerai l'attention du ministre des Chemins
de fer et Canaux sur le cas d'un homme du nom de
Wesley Goderich. Cet employé construisit une
maison qui lui a coûté de $600 h 87)00; il améliora
deux ou trois acres de terre sur les bords du canal
il y fit une clôture en fil de fer. Eh bien ! on envoya
cet homme au pont de l'ouest, et on l'obligea de
quitter sa maison qui est maintenant occupée par
le nouvel éclusier que l'on a nommé. Je puis affir-nier à l'honorable ministre que pas min homme qui
connait cet employé ne dira que celui-ci était un
partisan politique agressif; personne ne sait, je
penee, pour quel candidat il a voté. C'était un
homme d'une faible santé. Je puis <lire que toutes
les fois que j'ai recommandé des gens à un emploi
sur le canal, je l'ai fait mû par un sentiment de
charité, afin de leur permettre de gagner leur vie;
ce qu'ils ne pouvaient faire ailleurs, vu leur condi-
tion physique. On a obligé cet homme à quitter as
maison. Je n'aurais jamais supposé un gouverne-
ment qui se dit libéral d'un acte aussi inique. Je
ne blâme pas le ministre, car il m'a dit, je crois,
qu'il n'avait pas en connaissance de la destitution.
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Je crois qu'une députation a eu.une entrevue
avec l'honorable ministre au sujet d'un nommé
Johnson. Celui-ci avait aussi construit une mai-
son, qui est inutile maintenant, car on l'a destitué.
Je demandai à l'honorable ministre si c'est de cette
façon qu'il traite les employés qui ont été nommés
espérant qu'ils étaient permanents et qui ont rem-
pli fidèlenient leurs devoirs. On n'a jamais for-
imulé une seule plainte contre ces hommes. Je n'ai
jamais soulevé la question auparavant, éraignant
que le seul employé conservateur qui restait ne fût
destitué. Le dernier employé que l'on a congédié
est John Clouston, un des hommes les plus gentils
de mon comté. Sa nomination fut un acte <le cha-
rité, et je crains bien que cet homme ne soit main-
tenant obligzé de faire appel à la charité publique.
C'était un vieux et fidèle serviteur, qui avait tou-
jours bien rempli ses devoirs, mais, à ma grande
surprise, j'ai reçu, l'autre jour, une lettre m'infor-
muant que John Clouston avait été destitué, et
qu'un jeune homme qui est capable de gagner sa
vie autrement avait été nommé à sa place. Je
demanderai à l'honorable ministre si on l'a con-
sulté au sujet de la destitution de John Clouston.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Je ne me rappelle pas le nom, mais je
prendrai des renseignements.

M. COCHRANE: L'honorable ministre pour-
rait-il me dire aussi ce qu'il se propose de faire au
sujet de ces hommes qui ont été privés de l'emploi
qu'ils avaient sur le canal, et qui s'étaient servi de
leur argent pour se construire des maisons. Il me
semble que c'est agir bien durement envers ces
hommes qui avaient été nommés par l'ancien gou-
vernement et qui s'étaient construit des maisons
qui leur sont maintenant complètement inutiles.
Permettez-moi de dire à l'honorable ministre qu'il
n'y a jamais eu auparavant, dans mon comté, un
seul fonctionnaire, libéral ou conservateur, qui ait
été destitué.

Il y a 16 ans que je représente ce comté, et le
seul homme qui ait eu une augmentation d'appoin-
tements est un libéral dunom de Fowler, un percep.
teur des douanes au village de Colborne, nommé
par le gouvernement Mackenzie. Cet homme est
encore en fonction aujourd'hui, et nous n'avons
jamais songé à le destituer. J'espère que l'hono.
rable ministre va réintégrer John Clouston dans ses
fonctions. Quant à Johnson, je puis dire qu'il a
placé tout l'argent qu'il a fait sur le canal pour
construire sa maison ; une jolie petite maison qui
vaut le $800 à $1,000 environ.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quel est l'âge de M. Clouston ?

M. COCHRANE: Il a à peu près mon âge.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je m'occuperai de son cas. .

M. COCHRANE : Je promets à l'honorable mi-
nistre que s'il réintègre cet homme dans ses fonc-
tions, et que si les libéraux perdent le pouvoir, je
serai miséricordieux envers quelques-uns des amis
de l'honorable ministre lorsque nous reviendrons
au timon des affaires.

M. FOSTER : Je crois réellement que l'hono-
rable préopinant n'a pas besoin de plaider devant
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l'honorable ministre. Le simple exposé du cas doit
être suffisant, car la destitution de cet homme doit
avoir été faite hors la connaissance du ministre des
Chemins de fer et Canaux. Assurément, lorsqu'on
nomme des gardes-pont et que ces hommes se cons-
truisent des petites maisons avec le salaire qu'ils
gagnent, on doit supposer que ces employés sont
permanents et qu'il y a de fort bonnes raisons de
ne pas les destituer. Il me semble que congédier
ces hommes serait un acte des plus miques et in-
justes et nous rapprocherait beaucoup du bystème
" aux vainqueurs les dépouilles.?' Les fonction-
naires supérieurs qui abusent de leur pouvoir pour
faire destituer des subalternes devraient être répri-
mandés, et comme je l'ai dit, le simple exposé des
faits est suffisant dans le cas actuel.

M. HUGHES: Il y a quelque temps, j'ai re-
marqué qu'il se faisait dans mon comté une chose
bien mesquine. Tout homme ayant un emploi
rapportant $100 par année était destitué; l'on dit
que les employés occupant des positions analogues
dans les autres comtés n'étaient pas troublés. Le
député provincial ou le caididat grit, s'il était ca.
pable de s'abaisser à ce point, jouerait le rôle de
mouchard afin d'obtenir la destitution de ces em-
ployés, en disant qu'ils s'étaient absentés de leur
poste ou en alléguant quelque autre motif. Je
connais un cas oit l'on a trompé le ministre des
Chemins de fer et Canaux qui n'était pas au cou-
rant de tous les faits. Je suis convaincu que si le
ministre était parfaitement renseigné dans chaque
cas, il ne destituerait point les employés de son
département.

M. HAGGART : L'honorable préopinant est un
peu tendre pour le ministre des Chemins de fer et
Canaux qui a, dans mon comté, destitué deux
gardes-pont sans que la nmoindre plainte eût été
faite contre eux, et les a remplacés par des hommes
nouveaux. Il a fait plus. Il a envoyé une circu-
laire au représentant du comté voisin l'informant
que tous les emplois étaient à sa disposition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Qui a fait cela?

M. HAGGART: Vous.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député est dans une
erreur complète.

M. HAGGART: L'honorable ministre peut
feuilleter les Débats, et il verra que l'honorable
député de Leeds (M. Frost) a affirmé la chose, ce
dernier ajoutant cependant qu'il n'avait pas
demandé la destitution d'un seul homme. Voilà
une politique bien mesquine. Plusieurs de ces
employés avaient été nommés il y a trente on qua-
rante ans, et quelques-uns d'entre eux étaiens de
vieux officiers impériaux. Je vois l'honorable
député de Leeds (M. Frost) à son siège, et je
déclare en s présence qu'il a reçu une circulaire du
ministre des Chemins de fer et Canaux lui deman-
dant de lui donner les noms des personnes qu'il
voulait faire nommer à des emplois sur le canal, et
cela, lorsqu'il n'y avait eu aucune plainte contre les
employés en fonctions. L'honorable député (M.
Frost) a eu assez de charité et de bon sens pour ne
recommander aucune destitution. Dans mon petit
village, on a destitué deux employés très capables



et on les a remplacés sans qu'aucune plainte eût Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
été portée contre eux. ET CANAUX: L'honorable monsieura-t-il jamais

reçu une circulaire <de moi ?
•M. BRITTON: Il y a un grand malentendu au

sujet <les destitutions faites sur le canal Rideau. A
la fin de la ;ession, après l'arrivée <lu gouvernement
actuel au pouvoir, ou répandit le bruit que tous les
employés du canal Rideau avaient été destitués, et
on en jasa beaucoup dans le pays. Voici cepen-
dant ce qui est arrivé: ces hommes ne travaillent
pas durant l'hiver, car il n'y a rien à faire pour
eux, et bien qu'un grand nombre de libéraux espé-
rassent les remplacer, presque tous les anciens
employés ont été réengagés. Ainsi, on a en tort
d'accuser le ministre des Chemins le fer et Canaux
d'avoir destitué des employés du canal Rideau ;
~-.je ne connais rien des cas mentionnés par l'hono-
rable député de Lanark,-mais parlant d'une
manière générale, tous les employés du canal ont
été réengagés l'été suivant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député de Leeds et Gren.
ville (M. Frost) ne dira pas, je crois. qu'il a reçu
de moi une circulaire l'informant qu'il aurait pleine
liberté d'agir et le destituer les employés <le cette
section du canal qui se trouve dans son comté.
Sans doute, l'honorable député et moi avons eu
des conversations à ce sujet, et il savait q u'instru.e'
tion avait été donnée aux surintendants des canaux
d'avertir leurs em ployés, lorsque ceux-ci auraient
fini leur ouvrage à l'automne, que le gouvernement
n'était pas nécessairement obligé de tes réengager
au printemps suivant. Je crois que les fonction.
naires supérieurs, ou du moins quelques-uns d'entre
eux, ont envoyé une circulaire qui. sous plusieurs
rapports, prêtait à la critique, mais je ne l'ai vu
qu'un peu plus tard. car autrement, je l'aurais cor-
rigée. Avant le printemps 1897, je m'abouchai
avec presqlue tous les députés-et entre autres,
l'honorable député de Leeds (M. Frost)-représen.
tant les comtés que traversent le canal Rideau et les
autres canaux du Canada. Il n'y a pas un seul de
ces députés auquel je n'aie recommandé la modéra-
tion ; et quant aux employés qui étaient dans le
service, je crois que mon honorable ami (M. Frost)
avouera que je m'en suis rapporté à sa modéstion
et à son jugement, et que je liii ai demandé de ne
pas insister pour me faire réengager plus d'hommes
qu'il n'Était absolument nécessaire. J'ai été très
satisfait des conseils de l'honorable député de Leeds
(M. Frost), et celui-ci dira, je crois, que je n'ai pas
été au delà de ce que je viens de rapporter, que je
n'ai envoyé aucune circulaire, que je n'ai fait
aucune déclaration et que je n'ai pas envisagé la
question dans l'esprit que me prête l'honorable
député de Lanark.

M. FROST: Je puis dire que j'ai en plusieurs
conversations avec le ministre des Chemins de fer
et Canaux ais sujet des employés clu canal Rideau,
en tant que mon comté était concerné, et il m'na
toujours manifesté soli désir de ne destituer aucun
employé dans mon comté. Je lui dis que je ne
voulais destituer aucun employé dans non comté,
que tous étaient des hommes de valeur et de bonne
réputation, et avaient été sur le canal durant plu.
sieurs années. Le ministre tomba d'accord avec
moi et approuva très cordialement tout ce qut
j'avais fait.

M. HAGAT.

M. FROST : Je n'ai jamais reçu aucune circ-
laire. J'ai reçu du département une liste des
employés, de même que tous les députés représen-
tant les comtés que traverse le canal. J'ai com.
pris dans le temps que l'on m'envoyait cette liste
a titre de renseignementetaussipourn'informerque
les hommes qui n'étaient employés que temporaire-
nent et gu'onremerciait toujours de leurs services à
la fin de l'année ou vers le 15 décembre, ne seraient
pas nécessairement réengagés le printemps suivant;
mais comme c'était tous des bons hommes, je 'ai
pas demandé la destitution d'un seul d'entre eux
et j'ai laissé la liste telle que je l'avais reçue du
département. On n'a exercé aucune pression sur
moi pour nue faire destituer aucun de ces employés,
et je suis heureux de dire qu'à l'exception d'un
garde.pont qui, à raison d'infirmités physiques
n'était pas capable et n'avait jamais été capable de
remplir ses devoirs, il n'y a pas en, je crois, une
seule destitution dans le comté de Leeds.nord et
Grenville.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX,: Et la plupart des employés tempo.
raires out été réengagés.

M. FROST : Oui. Je puis dire que j'ai agi ainsi
avec l'entière approbation et suivant le désir du
ministre les Chemins de fer et Canaux. Pas un
ministre n'a exercé une pression sur moi au sujet
des fonctionnaires publics de nion comté. Je n'ai
demandé la destitution d'aucun directeur de la
poste, d'aucun employé du canal, d'aucun préposé-
du revenu de l'intérieur, en un mot, d'aucun fone-
tionnaire dans mon comté. Le personnel est au-
jourd'hui le même qu'auirefois, la mort a causé
<feux ou trois vacances, et, naturellement, nousavons
alors nommé nos propres amis.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. FOSTER : Et je crois que mon honorable

amis (M. Frost) est tout aussi populaire dans son
comté que s'il en avait destitué tous les fonction.
naires pour les remplacer par d'autres.

M. FROST : J'ai toujours compris que nous
vivions sous le régime parlementaire anglais ; et
lorsqu'il n'y avait pas lieu de destituer un homme
pour cause d'incompétence, je ne l'ai pas fait,

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. FROST : Quant a moi, je me suis toujours
opposé aux destitutions, excepté pour cause d'in.
compétence ou pour des raisons du même genre, et
je dois dire que les fonctionnaires publies dans le
comté de Leeds et Grenville remplissent très bien
leurs devoirs. Je n'ai jamais voulu en destituer
un seul, et l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux a toujours approuvé ce que j'ai fait.

M. HAGGART : Je n'ai pas dit que le ministre
des Chemins de fer et Canaux avait exercé une
pression sur l'honorable préopinant pour lui faire
demander la destitution de quelque employé; ce
serait aller trop loin, mais l'honorable député (M.
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Frost) sait que tous les employés du canal Rideau
sont temporaires.

M. FROST : Pas tous les éclusiers. Presque
tous les éclusiers contribuent au fonds des peu-
siois.

M. HAGGART : Les éclusiers nommés depuis
dix on douze ans sont des employés temporaires
aux termes d'un certain arrêté ministériel; et tous
ceux dont le nom était inscrit sur la lirte envoyée
à l1honorable député étaient des employés tempo-
raires. Pas un député conservateur représentant
les comtés que trwerse le canal Rideau n'a eu
encore assez d'influence pour faire destituer un
seul de ces employés temporaires, qui ont toujours
été réengagés par le gouvernement conservateur, à
inoins que leur destitution nie fût recommandée par
les mauts fonctionnaires du département pour cause
de négligence, ou autre raison valable. J'ai dit
que tous les hommes dont les nois se trouvaient
sir cette liste étaient employés temporairement
dans le comté <le l'honorable député et que celui-ci
avait le pouvoir le leur choisir des successeurs.
1'honiorable député ne s'est pas prévalu du droit
qu'on lui accordait, mais dans mon comté, on n'a
ras suivi la même ligne de conduite. L'honorable

député (M. Frost) nous a dit qu'il n'avait recoin-
mitadilé aucune destitution, mais il n'en est pas
moins vrai que, dans timon comté, on a congédié
deux employés qu'on n'avait jamais accusés d'être
des paurtisans politiques. Je ne pense pas que
c*aurait été une raison suffisante pour les destituer,
ô moints d'ingérence active et agressive clans la
politique, car un pauvre garde.pout a le droit
d'exprinier son opinion et de donner son vote
exaîîuîme il l'entend. Il n'a pas bosoin d'être agres-
sif et daller à une assemblée pour interrompre un
ailvers ire politique, car, en agissant ainsi, il serait
peut-être destitué par un gouvernement conserva-
teur.

Mlais il a toujours eu le droit dans ce pays avant
l'ere du présent gouvernement d'exercer son privi-
lège d'électeur et d'exprimer son opinion s'il le
desirait. L'envoi de ces circulaires par le ministre
<les Chemins de fer et Canaux a indubitablement
laissé entendre que l'honorable député <lu comté
pourrait choisir les successeurs de ces employés s'il
le dé.sirait, et c'est une nouvelle doctrine introduite
par l'honorable ministre (M. Blair).

MI. FROST: Je ctois que l'honorable député
(SI. Haggart) représente le cas sous un faux jour
jusju'àuin certain point. Le document envoyépar le
ministre des Chemins de fer et Canaux était plutôt
destiné à découvrir s'il y avait sur les canaux' plus
d'employés qu'il n'était nécessaire. Ce- n'était pas
pouir renvoyer des fonctionnaires pour les reumplacer
par idles libéraux, mais dans un but d'économie.
L'ancien gouvernement a fait dans mon comté une
nmuiination qui était entièrement inutile, et cette
nomination, je crois, a été ansulée, mais aucune
nomination n'a été faite. Relativement aux sou.
missions pour les deux nonts dans la ville de Perth,
l'honorable monsieur (M. Haggart) sait naturelle.
ment que je n'ai rien eu à voir dans ces deux cas.
Je n'en connais absolument rien. A Leeds-nord et
tGrenville on a nommé un troisième homme pour
tourner un pont, un an et demi avant la construe-
tion du pont. Il ne faisait absolument rien là.
Il n'y avait qu'une écluse sur laquelle il y avait

deux hommes, et ces deux hommes avý.: at ample.
ment le temps de s'occuper d'une écluse et du pont ;
mais cependant, l'ancien gouvernement nomma un
troisième homme quand il n'y avait pas deux
heures d'ouvrage par jour pour les deux hommes
qui s'y trouvaient déjà. Cet homme fut remercié
deses services par économie, et comme je comprends
la chose, cette circulaire fut envoyée justement
pour voir à ce (lue ce gaspillage de deniers publics
n'eût plus lieu. Comme de raison, je sais ce que
j'ai dit sur ce même sujet à la première session,
mais je crois qu'on a pris à tort ce que j'ai dit. Je
sais ce que les Débats m'ont fait dire, parce que je
l'ai relu. Mon honorable ami de Orey-est (M.
Sproule) a pris ce que j'ai dit dans le temps et l'a
commenté au désavantage du ministre des Chemins
de fer et Canaux. Je n'ai pas cru qu'il valait la
peine dans le temps de répondre à ces commen-
taires. Dans le nième temps, j'ai compris que la
circulaire signifiait que là oit il y avait (les
employés inutiles sur les canaux, leur nomination
pourrait être annulée. Iln'y en eut qu'une aninulé,e
dans mon comté, et cette nomination n'a pas été
faite, et ne le sera probablement pas. Je n'en ai
recommandé aucune, parce que je crois que les deux
hommes que nous avons à l'écluse de Jonespeuvent
faire l'ouvrage sans difficulté, ayant très peu
d'ouvrage à faire.

M. HAGGART : J'ai écontél'hoiorable monsieur
lorsqu'il a dit cela, il y a quelque temps, et c'est là-
dessus que j'ai fait la déclaration au sujet du
ministre. Voici ce qu'à dit l'honorable monsieur :

Et aujourd'hui, quel est le résultat? Dans mon propre
comté, oh il y a à peine un fonctionnaire libéral, pas un
seul homme n'a été renvoyé. Je sais que sur le canal
Rideau. où plus de vingt-deux fonctionnaires ont été
suspendus l'automne dernier, lorsque le ministre lui-
même m'a donné une liste. et que j'aurais pu. faire
nommer n'importe quel fonctionnaire que j'aurais
voulu....

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. FROST : Certainement je l'aurais pu. J'avais
ce privilège ; mais qu'ai-je fait?

M. HA(GGART: Je n'ai pas accusé l'honorable
monsieur d'avoir fait :quelque chose de mal. Ce
que j'ai dit, c'est que le ministre lui avait donné
une liste, et qu'il avait le droit d'exercer le privi.
lège de renvoyer tout homme qu'il désirait dans son
coité ; mais je l'ai complimenté d'avoir eu le bon
sens de ne renvoyer aucun homme, bien que le
ministre lui eût donné le pouvoir de le faire.

M. CHOQUETTE : Je crois qu'il est très injuste
de parler ainsi du ministre. S'il y a un reproche à
faire au ministre, c'est de n'avoir pas renvoyé plus
d'hommes qu'il ne l'a fait. Nous, sur le chemin de
fer Intercolonial, lui avons maintes et maintes foie
demandé de destituer tons les tories partisans, et
il a ref usé de le faire. Pour voir combien il a été
indulgent pour ses adversaires, il ne faut que jeter
un coup d'eil dans son bureau. Il l'a' été jusqu'au
point de garder comme son secrétaire particulier
'individu mnime qui avait été le secrétaire particu.

lier de son prédécesseur, et comme son autre secré-
taire, l'homme qui avait été le secrétaire particulier
de air Mackenzie Bowell. Les honorables mem-
bres de la gauche devraieit être les derniers à
reprocher au ministre d'avoir renvoyé quelques
tories. Nous lui avons reproché (le ne pas en avoir



renvoyé assez, et j'espère qu'avant longtemps, il en M. MONTAGUE : Combien nous coûtent tous
renverra quelques autres. les services dans le Yukon pour l'année courante?

Pour frais d'une exploration pour s'assurer
de la route la plus praticable pour un
chemin de fer entièrement canadien,
à partir d'un point surun chemin de fer
existant jusque dans le district du
Klondike .............................. $ 41,000

Ml. FOSTER: Nous aimerions avoir une expli-
cation de ce crédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Cette somme représente l'estimation
diu coût probable d'une exploration à partir d'Ed-
monton, en passant par les défilés, jusque surla côte
du Pacifique. Il est absolument impossible pour
qui que ce soit d'indiquer d'une manière un peu
définitive quel lit de rivière ou de cours d'eau la
brigade d'explorateurs devra suivre; mais en termes
généraux, les brigades chercheront probablemnent à
atteindre la rivière de laPaix, et elles suivront peut-
être lu Nelson jusqu'à la rivière au Liard, se diri-
geront ensuite vers l'ouest ; ou peut-être suivront.
elles une direction plus au sud. La première brigade
se divisera peut-être en trois détachements, et ils
pourront peut-être nous donner durant la présente
saison un rapport qui aura de la valeuret répondra
à l'objet que nous voulons atteindre.

M. FOSTER: L'honorable monsieur ne se pro-
pose pas d'aller jusqu'à la côte du Pacifique, n'est.
ce pas?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Bien près <le là, si nous pnuvons. Un
second item, on le remarquera, pourvoit à une
exploration à partir de la rivière Stikine jusqu'à
un port quelconque de la côte.

Nous nous attendons à ce que les brigades d'explo.
rateurs atteignent probablement un point commun
en quelque part entre la rivière Stikine et le bord
le la mer sur le côté de l'océan Pacifique, dans la

Colombie-anglaise. Si quelqu'un peut se former
une idée quelque peu juste d'après la carte et les
renseignements que nous avons sur ce pays, il n'est
pas i'nprobable qu'en quelque part au sud de la
rivière Stikine, les brigades d'explorateurs venant
de l'est et cherchant une lignfè depuis Edmonton
commue point le départ, ne coupent une ligne
qu'on pourrait trouver praticable depuis la rivière
Stikine jusqu'à un port sur l'océan.

M. HAGGART: Je suppose que c'est pour mettre
à exécution le projet de chemin <le fer exposé il y
a quelques jours par le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton). En répondant à quelques honorables
messieurs, il a dit tine le chemin Stikine ferait
partie d'une ligne de chemin le fer qu'on se propo.
sait de construire à partir d'Edmonton, de sorte
que la population d'Edmonton jouirait de l'avant-
tage non seulement d'un chemin conduisant à
I)awson-City, mais aussi d'un chemin allant à la
côte. Je suppose qu'on demande ce crédit pour
mettre ce projet à exécution.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, il a été dit, dès le début de la
session, je crois, que la route toute canadienne,
lorsqu'elle terait prolongée au sud de la rivière
Stikinme, formerait partie de la ligne de chemin de
fer courant depuis Edmonton en passant à travers
les muontagnes Rocheuses jusque dans l'ouest.

M. CHOQUETTE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois que
cela se trouve dans le budget pour l'année qui
vient. Cela s'élève à $600,000 ou 8700,000.

M. MONTAGUE: En sus de ce que Mackenzie
et Mann doivent avoir?

Le MINISTRE DES FINANCES: Jusqu'à
présent, nos recettes du Yukon ont dépassé les
dépenses.

M. FOSTER : Le rapport disant qu'un fiat avait
été accordé à Mackenzie et Mann pour des dom.
Mages, est-il vrai?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce rapport
n'est nullement fondé.

Chemin de fer Intercolonial-Pour
augmenter la solidité des ponts en
fer................................... S50,000

M. FOSTER : A quelle conclusion le gouverne-
nment est-il arrivé? J'espère qu'il en est venu à la
conclusion de suivre la pratique des anuées précé-
dentes et d'imputer cela sur le revenu plutôt que
sur le compte du capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Il ne vaut pas la peine de rouvrir la
discussion, mais je ne voudrais pas qu'on coin-
prit que j'approuve la proposition que ceci soit
du tout contraire, ou si cela l'est, seulement dans
un sens restreint à l'expérience du passé. Il sera
impossible de retirer ce crédit, et je dois demander
au comité de le voter.

M. FOSTER: Alors, laissez-le en suspens. Il
donnera certainement lieu à une longue discussion.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pourquoi
ne pas réserver la discussion pour l'adoption en
dernière épreuve ?

M. FOSTER : Je n'y ai aucune objection.

Chemin de fer Intercolonial, y com-
prie le prolongement de Mont-
réal........,...................... $3,650,000

M. HAGART : Cet item accuse une augmen-
tation de $550,000 sur ce qu'il était. Cela fait
supposer qu'il devra être dépensé une forte somme
sur le prolongement de Montréal. .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce sont les frais d'exploitation.

M. HAGGART : Si vous voulez nous donner la
latitude de discuter cet item sur l'autre, n° 138,
nous n'avons aucune objection à le voter.

Le MINISTRE DES CHEI1NS DE FER ET
CANAUX : Nous discuterons l'Intercolonial de la
manière la plus large sur l'article n' 138.

Département de la Miliee et de la Dé-
fense.y compris 2,4W0 à J.-W. Borden,
2,800 su lieutenant-colonel D.-A.

Macdonald, et $1,400 au lieutenant-
colonel Guy, nonobstant toute disposi-
tion de l'acte du service civil........ $41,250

M. FOSTER : Quelle est l'explication de ce
crédit. Pourquoi donne-t-on $1,400 au lieutenant-
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colonel Guy ? Est-ce une nouvelle nomination, et
pîourquoi cette exception à l'acte ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : La raison est que le lieutenant-
colonel Guy a été un commis de seconde classe au
maximum de sa classe, et il a été promu au grade
de commis de première classe, sans augmentation
d'appointements, et comme il n'avait jamais passé
l'exaimen du service civil, il était nécessaire 'agir
de cette manière. Il est entré dans le service i y
a quelques années, venant primitivement, je crois,
du service impérial à Halifax. Il a aussi servi sous
le gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse,
puis, après la confédération, sous le gouvernement
fédéral, à Halifax. Puis il fut transféré à Ottawa
en qualité de commis de seconde classe. Il a été
depuis longtemps dans le service et a été un fidèle
fonctionnaire. Comme il avait atteint le maximum
de sa classe, j'ai cru qu'il était convenable d'en faire
un commis le première classe, bien que pour le
présent il ne reçoive aucune augmentation d'ap-
pointenments. Qiant au lieutenant-colonel D.-A.
Macdonald, il a été commis de première classe
depuis plusieurs années et est rendu au maximuni
de sa classe, recevant seulement $1,800 par année.
Le lieutenant-colonel Macpherson a été directeur
des magasins militaires à 83,000 pendant plusieurs
années. J'ai réuni les charges autrefois remplies
par le lieutenant-colonel Macpherson et par le
lieutenant-colonel Macdonald en une seule, don-
nant $2,800 pour des services qui coûtaient aupa-
ravant $4,800, effectuant ainsi une économie de
82,000.

M. FOSTER : L'honorable ministre (M. Borden)
a-t-il mis le colonel Macpherson -à la retraite ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)ÉFENSE : Oui, a $1,500. Mais il me semble

que jusqu'à un certain point du moins, la pension
devrait être inscrite contre les sommes que l'officier
a payées lui-même, ayant contribué au fonds de
retraite pendant un grand nombre d'années. C'était
un vieil officier, et il y a quelques temps, il avait
passé le temps où il pouvait être mis à la retraite.
En tous cas, que l'on admette que ce soit une éco-
nonie de $2,000, ou moins, ce changement a effectué
une économie considérable.

M. FOSTER : Le lieutenant-colonel Macpherson
est encore capable de faire un service actif, n'est-
ce pas

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Le service se fait aussi bien mainte-
niant par-un officier an'il l'était autrefois, et nous
économisons un certaine somme d'argent.

M. FOSTER: Je comprends que le lieutenant
colonel Macpherson est déjà mis à la retraite?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui, depuis septembre dernier.

M. FOSTER : Il a été posé une question au
sujet de la-nomination de M. Borden, comme l'o-
noralle ministre se le rappelle.

!,e MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
l)EFENSE: Je me le rappelle. J'ai dit à la Chambre
rque j'avais eu l'opinion du sous-ministre de la
Justice approuvée et appuyée par le ministre de la

Justice que cette nomination était convenable à
faire comme nomination spéciale en vertu de
l'article 37 de l'acte du service civil. J'ai
promis à l'honorable monsieur de déposer cette opi-
nion sur le bureau. Je l'ai apportée pour le béné.
fice de l'honorable monsieur et de la Chambre. Je
ferais peut-être mieux de lire la correspondance
qui a été échangée.

Une VOIX: Lisez la décision du ministre de la
Justice.

M. FOSTER: Il vaudrait peut-être mieux que
l'honorable monsieur lût la lettre adressée au mi-
nistre de la Justice. Cela nous donnera les rais-ms
qui ont fait agir le ministre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 1)E LA
DÉFENSE: On me suggère de lire toute la corres-
pondance. Elle est comme suit :

OTrraA, 8 juillet 1897.
A M. E.-L. NEwcORMBE,

Sous-ministre de la Justice,
Ottawa.

CHz moNsiEuR,-Je désire mettre à la tête de la divi-
sion de la comptabilité du département de la Milice un
comptable expert ayant des connaissances techiques spé-
ciales. Je trouve cette démarche absolument nécessaire
dans l'intérét public.

Voulez-vous avoir la bonté de me donner votre opinion
en vertu de l'article 37 de l'acte du service civil.

Bien à vous,
(Signé) F.-W. BORDEN.

OTTAWA, 10 juillet 1897.
CaR M. BoRDEN,-J'ai étudié la question soumise par

votre lettre du 8 du courant, et je suis d'avis que la
nomination proposée peut se faire en vertu de l'ar-
ticle 37 de l'acte du service civil, sur le certificat de
votre sous-ministre, conformément à cet article.

J'ai soumis l'affaire au ministre de la Justice qui par-
tage mon opinion.

Sincèrement à vous
(Signé) E.-L. NEWCOMBE.

A l'honorable F.-W. BoRDEN, M.D.
Ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa.

(Confidentielle.)
Mémoire pour le ministre de la Juttice.

Le Dr Borden m'a parlé privément d'un changement
qu'il a l'intention de faire dans son département. Il se
propose de mettre son comptable à la retraite et de
le remplacer par un comptable expert pris dans une
banque, ce dernier ayant peut-être dépassé la limite de
l'age. mais en tout cas, n'ayant pas passé l'examen du
service civil, et, par censéquent, n'ayant pas les capacités
requises pour être nommé de la manière ordinaire. Ilse
propose aussi, je crois, de lui payer le même traitement
qu'au comptable acruel, ce qui dépasserait le maximum
de traitement d'un premier commis. comme l'est le
comptable actuel. Ce dernier, je crois, reçoit $2,400, ce
qui est le maximum d'un premier commis. J'ai demandé
au Dr Borden de m'écrire une lettre afin que je puisse
vous soumettre l'afaire, paree que, si l'auditeur général
s'y oppose, la question devra être soumise am conseil de
la Trésorerie, et alors, on aurait besoin de votre opinion.
J'annexe sa lettre à ce mémoire.

Une nomination de ce genre peut, je crois, être faite
en vertu de l'article 37 de l'acte du service civil, si
le sous-ministre veut donner le certificat qu'il exige. Il
ne pelt y avoir, je crois, aucun doute que les capacités
d'un comptable expert sont techniques selon l'intention
de cet article. Si tel est le cas, on peut se dispenser de
l'examen et l'age du candidat ne serait pas une incapa-
cité. De plus, quant aux spécialistes, l'acte ne fixe aucune
limite quant au traitement.

Si vous partagez certe opinion, j'en aviserai le Dr Bor-
den en conséquence. L'affaire, Je crois, est assez urgente.

9 juillet 1897. signé) E.-L.
Signé) O. M.
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OrAwA, 3 août 1897.
A l'honorable

Ministre de la Milice et de la Défense.
Le soussigné a l'honneur de recommander la nomina-

tion de M. J.-W. Borden, âgé de 40 ans, à la charge de
premier commis et comptable du département de la Milice
et de la Défense, à un traitement de $2,400 par année, enremplacement de 'M. Cornewall-lHerbert 0'Meara, mis à
la retraite. Les ca pacités requises pour cette charge sont
entièrement techniques. et aucune personne actuellement
au service de ce département ne les possède et il est
de l'intérêt public de se dispenser complètement de l'exa-
men du service civil dans le présent cas.

Respectueusement soumis,
(Signé) C.-EUG. PANET, C el,

Sous-ministr-e die la Milice et die la éIenee.
M. HUGHES : Je désire dire un mot r"lative-

'ment aux corps perimanents, sous forme (le reconi-
manda tions, non de critique. Je désire d'abord
attirer 'atteition suîr les chevaux pontr les batte-
ries d'attillerie et pour les escadrons (le cavalerie.
Le nombre (le chevaux est tout à fait insuffisant.
La batterie de Québec n'a des chevaux que pour
deux canons. La batterie le Kingston seulement
deux paires pour chacun des six canons et pour un
wagon. Le plein complément est de trois paires
de chevaux pour chaque équipage. C'eût été une
splendide occasion de faire conmaître le Canada si
cette batterie était envoyée en Angleterre, et-sur
ce sujet, j'aurai quelque chose à dire plus tard-siles
chevaux pouvaient entrer dans le service impérial.

Une autre recommandation au sujet des chevaux
dans les camps annuels, est celle-ci:

Les chevaux obtiennent aujourd'hui $1 par jour
et les hommes 50 cents. Un cheval vaut de $25 à
$50, de sorte qu'en quelques années, un homme
paie son cheval. Je recommanderai de payer
pour le cheval, la première année au taux de 50
cents, la seconde année, 75 cents, et la troisième
année, qu'il recoive $1 et reste à ce chiffre. Il faut
en réalité dresser autant un cheval qu'un homme.
Quant à la solde des officiers des corps permanents,
elle est assez bonne pour les subalternes, mais très
faible pour les officiers de haut grade. Prenez un
commis de troisième classe dans quelques-uns (les
départements ici ; il est payé plus que les officiers
qui commandent quelques-unes des batteries. Dans
quelques-uns des corps perianents en service, des
officiers qui ont risqué leur vie dans la rébellion
dii Nord-Otuest, qui ont étudié d'une manière
techique l'art de leur profession, reçoivent tous
pour le commandement de ces escadrons, de ces
batteries ou de ces corps d'infanterie, une solde
qui ne peut se comparer avec les appointements
des commis de troisième classe. Un premier coin-
mis reçoit S2,400, un commis de première classe
reçoit $l,800. Il serait juste que les officiers qui
commandent des troupes ou des escadrons ou des
compagnies eussent le rang de premiers commis.
Ils ont certainement besoin de plus d'habileté que
des commis. Prenez l'officier qui commande la
batterie à Québec ou à Kingston ; il faut qu'il
étudie sa profession et cependant, aujourd'hui, ces
officiers qui commandent la batterie à Kingston ou
l'escadron à Toronto, reçoivent chacun moins ac-
tuelleinent que les commis de troisième ou de
seconde classe dans les départements à Ottawa.
Ces commis à Ottawa reçoivent des pensions, mais
ces hommes qui sont des soldats dans le vrai sens
du mot, ne reçoivent aucune pension quelconque.
Voilà quelques-uns des points que je voulais sou-
mettre à la considération du ministre.

M. BoRDEN (King).

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je suis très reconnaissant envers
l'honorable monsieur des recommandations qu'il a
faites. Je dois avouer que pour les chevaux, je
ne savais pas que la solde fût si inférieu-e à ce
qu'elle devait être. Quant à la solde des officiers,
l'honorable monsieur a parfaitement raison, quoi-
qu'il sache très bien que nos officiers dans ce
pays reçoivent un peu plus que les officiers de
même grade dans le service impérial.

M. HUGHES : Pour les plus anciens officiers

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : On toe le (lit.

N. HUGHES: Je crois que l'honorable mon-
sieur trouvera qu'un officier qui sert comme lieu-
tenant pendant un certain nombre d'années et
atteint la solde de $3, est dégradé sous le rapport
de lit solde s'il vient à être proinu capitaine. Il a
l'honneur, mais il retombe à $2.82 par jour.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: lais l'honorable monsieur doit se rap-
peler qu'il y a quelques temps, il a été fait une dis-
position en vertu de laquelle un officier lorsqu'il a
servi pendant quatre ans, je crois, doit recevoir un
supplément de 50 cents, et après huit ans, 50 cents
de plus. Puis si on lui donne les seconds 50 cents,
je crois que s'il vient à être promîu, il reçoit un peu
moins de solde qu'il ne recevait auparavant. Mais
la difficulté dans notre service est la hauteur de la
promotion. Notre service est très petit, nos
oficiers sont tous en bonne santé, nous n'avons au-
cune guerre pour en tuer, et ainsi, ils restent et la
promotion est vraiment très lente. Mais ce que
dit l'honorable monsieur a de la force. L'emploi
surtout dans le corps de l'artillerie est technique, et
exige des hommes très capables, et sans aucun
doute quelques-uns de ces gens sont bien insuffisam-
ment payés. C'est particulièrement vrai dans le
cas des officiers qui commandent des districts.
Prenez un district comme celui de Montréal. Lors-
que j'at-i-ai au ministère, je trouvai que l'officier
de district dans l'important district de Montréal
devait vivre dans cette ville et mener un certain
train tie vie en devenant lieutenant-colonel, et
qu'il était obligé de le faire ou d'essayer dle le faire
avec une maigre solde de $1,800. Nous avons
changé cela, et nous avons amélioré son sort en lui
donnant une maison, l'éclairage, etc., équivalant
à une augmentation de $500 par année sous le rap-
port des indemnités. Mais même maintenant, je
trouve que sa solde est réellement trop basse.
J'étudie la question et je pourrai petit-être à une
autre session présenter nu projet qui fera dispa-
raître quelques-uns de ces défauts.

M. HUGHES : Je ne trouve pas que le ministre
soit en faute. Je fais simplement des recomman-
dations.

Je suis convaincu que le ministre fait tout son
possible pour faire atteindre à nos troupes le degré
d'efficacité voulue, et je l'en félicite.

Tandis que j'en suis sur cette question des corps
permanents, je désire exprimer un autre avis. La
question de troupes coloniales dans l'armée impé-
riale a occupé l'attention de la Chambre avant
aujourd'hui. Je remarque que dans un autre
endroit, la!chose a également été soumise à la popu-
lation du pays relativement au 100e régiment. Je
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prendrai la liberté de dire au ministre que je pense
qu'il serait convenable de suivre ce plan relative-
ment à cela. Nous, Canadiens, nous serious disposés
à faire notre part par la contribution d'un corps à
l'armée impériale. Que nous payions pour cela
directement ou indirectement, c'est là matière de
détail. Prenez, par exemple, le corps d'infanterie.
Que le corps permanent d'infanterie du Canada
constitue le premier bataillon, et qu'il soit voué au
service actif ou étranger, ou aux devoirs de gar.
nison pour le compte du gouvernement impérial.
Qu'on envoie également en service actif la batterie
d'artillerie, maintenant à Kingston, et qu'une
nouvelle batterie soit constituée en 2me bataillon
comme la chose se pratique maintenant dans les
arrondissements territoriaux anglais. Les premiers
bataillons ou batteries sont ordinairement envoyés
eu dehors des arrondissements et les 2e bataillons
sont recrutés aux quartiers généraux des divers
arrondissements. De cette manière, le Canada,
tout en ayant un corps permanent au pays, aurait
encore un corps en service actif sous les ordres
immédiats dle l'Empire. Ainsi, nos officiers et nos
soldats acquerraient de l'expérience au loin.

J'admets que'cela prendrait quelque temps pour
réaliser ce projet, encore un an ou deux, peut-être;
mais, je l'espère, nous verrons la chose s'accomplir.

Je proposerais ensuite, dans le cas où l'autre
proposition ne serait pas adoptée; qu'on fasse un
échange. Par exemple, pourquoi quelques-uns de
nos .corps de troupe ne seraient-ils pas échangés
pour certains corps de troupes anglais, de même
que le ministre a déjà fait la chose entre Québec et
Halifax ?

Les artilleurs an glais sont actuellement en garni-
son dans la ville de Québec, et l'artillerie canadienne
est enc garnison à Halifax. Prenez la batterie de
Kingstou, laquelle est un excellent corps, si ce n'est
qu'elle n'a pas de chevaux au grand complet. En
pourvoyant les deux batteries de chevaux, elles
formeraient aisément un escadron. Qu'on procure
suffisamment de chevaux à la batterie, et qu'on
l'échange pour une batterie impériale. Nos soldats
figureraient favorablement à côté de ceux de l'Em-
pire. La différence de la solde payée par ce pays-ci
et les autres est très minime, et il n'y a pas de
doute qu'elle serait acceptée par nos soldats.

J'ai confiance que cette question concernant la
formation d'une brigade ou d'une troupe coloniale
dans le service impérial recevra la considération
prochaine du gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1IEFENSE : Je pense que les observations de mon
honorable ami sont d'une importance suffisante
pour réclamer quelque attention de ia part. Rela-
tivenent à la question de repatriement, comme on
pourrait l'appeler, du 100e bataillon, c'est là une
question très importante et très intéressante, et le
gouvernement la considère. On a appilé sur elle
l'attention di l'ex-gouvernement à la veille même
de sa chute, et nous nous en sommes occupés de
temps à autres. La difficulté de la question consiste
à déterminer la proportion des dépenses que
devraient supporter à cet égard le gouvernement
canadien et certaines localités, savoir: Toronto,
Ottawa et autres endroits qui pourraient désirer
voir les quartiers généraux de bataillons fixés dans
leurs limites.

Quant à la question concernant les échanges, elle
est très importante, en vérité, et déjà dans une cer-

taine mesure on l'a mis en application. Un échange
a eu lieu entre une compagrie de l'infanterie
Royale du corps permanent de Frédéricton et une
compagnie de troupes impériales de Halifax, pour
une période de trois ou six mois, et la chose fut
très avantageuse pour nos corps permanents, et elle
peut l'être également pour les troupes impériales.

Lorsque je suis allé en Angleterre, il y a q uel-
que temps, j'ai eule plaisir d'y rencontrer quelq ues-
unes des autorités militaires, et j'ai constaté qu'elles
sont très favorables à cette question d'échange.
Nous faisons maintenant l'échange entre notre
artillerie à Québec et l'artillerie de Halifax. Si la
chose doit être poussée plus loin, suivant que sug-
géré par mon honorable ami,---ce qu'on espère très
smncèrement en Angleterre, aux Gardes à cheval et
aux bureaux le la G uerre,-il sera nécessaire d'ar-
rêter que ce sera pour le terme de pas moins d'une
année. Nous pourrions préparer une compagnie
pour l'envoyer en Angleterre pour un an, et c'est
la chose qu'on doit prévoir d'avance, et qu'on pour-
rait réaliser dans un avenir rapproché.

Subvention à l'Association des carabiniers. $37,OO

M. HUGHES: Je suppose qu'il n'y a pas de
diminution dans cette subvention?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Non.

X. HUGHES: Quels sont les arrangements qui
otit été faits avec l'association ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Nous avons décidé de réduire le prix
des cartouches dont la fabrication coàte de $25 à
S30 le mille, à $15 le mille, pour favoriser l'ex-
ercice du tir à la carabine.

Divers et imprévu-.................. 15,000

M. HUGHES : Je suppose que les vacances sur-
venues parmi les officierq et les soldats par suite de
l'envoi dles troupes au Yukon seront remplies après
le ler juillet ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Oui, quant aux officiers, non à pré-
sent, quant aux soldats.

Fabrique de cartouches du Canada. $5,000
M. MONTAGUE : Pourquoi a-t-on augmenté ce

crédit de $6,000 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: La cause en est dans le. changement
des carabines en usage. La matière qui entre dans
la fabrication des cartouches actuelles coûte plus
cher qu'autrefois.

M. HUGHES : Je ne veux pas qu'on comprenne
que je m'oppose un seul instant à ce que la milice,
pourvu qu'elle juge à propos d'y assister, prenne
part à toute cérémonie concernant les personnages
éminents. Récemment, on a permis à la milice
d'assister aux funérailles du cardinal Taschereau.
Je ne trouve pas à redire à ce qu'on ait accordé
cette permission. Cependant, je comprends qu'on
a fort trouvé lieu de critiquer le fait que des oifi-
ciers et des soldats d'une foi différente à celle du
cardinal Taschereau aient été requis d'avoir à pré-
senter les armes, non seulement au corps, nais
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encore à certaines formalités ou cérémonies de
l'église. Je comprends également qu'il y a deux
on trois ans un ecclésiastique protestant, de la
position la plus élevée, de la ville de Québec, l'évê-
que Williams, est mort, et que semblable permis-
mission d'assister aux funérailles a été demandée
parlesofficiers et les soldats durégiment dontilavait
été le chapelain. L'honorable ministre sait-il que
cette permission fut refusée ? S'il le sait, comment
concilie-t-il la conduite du département de la
Milice et de la Défense refusant de laisser aller les
soldats rendre honneur à leur ancien chapelain,
l'évêque Williams, un évêque protestant, et per-
mettant à ces soldats d'assister aux funérailles du
cardinal Taschereau ? Je ne trouve pas à redire
au fait qu'on leur permette de figurer avec leurs
armes à une cérémonie quelconque, mais j'aimerais
avoir une explication au sujet de cette affaire-ci•

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
UEFENSE : On m'a averti aujourd'hui qu'on
pourrait me poser cette question, et j'ai tâché de
m'informer à ce sujet. Je pense être en état de
fournir tous les renseignements concernant ce qui
a en lieu à l'occasion des funérailles du cardinal,
mais je n'ai pu constater qu'aucune demande ait
été faire relativement aux funérailles de l'évêque
Williams. Je fais faire actuellement les recherches
à ce sujet dans le département, et j'obtiendrai plus
tard les renseignements à ce sujet, s'il y en a.
Quant à ce qui a en lieu aux funérailles du cardinal
Taschereau, j'ai ici la correspondance échangée et
les ordres émis. J'ignorais qu'on eût présenté les
armes et qu'on eût fait quoi que ce soit en dehors
li cours ordinaire des choses, mais je pense qu'il

vaut mieux que je donne lecture <le la correspon-
dance au comité, afin que chacun puisse connaître
exactement ce qui est arrivé.

Voici:

13 avril 189S.
A l'officier commandant de l'arrondissement, Québec.

J'expédie la permission accordée à la milice, compre-
nant. les corps permanents, d'assister aux funérailles du
cardinal Taschereau.

ADJUDANT GÉNÉRAL.
De l'adjudant général de la milice,

A l'officier commandant de l'arrondissement,
Arrondissement militaire n 7, Québec.

QUAETirRs-GÉNqÉAUx, le 13 avril 1898.
Les officiers, les sous-officiers, et les soldats de l'artil-

lerie Canadienne Royale de Quebec et de la milice active,
à qui leurs fonctions le permettent et ui désirent assister
aux funérailles de feu le cardinal Taschereau en uni-
forme et avec armes, auront la permission de le faire,
sans frais pour le trésor public.

(Signé), M. AYLMER, colonel,
Adjudant général,

O#îcier commandant géneral.
Adjudant général de milice,
A l'officier commandant de l'arrondissement.

Arrondissement militaire n° 7, Québec.

QUARTIERS GÉNÉRAUX, le 15 avril 1898.
MoxsiEuR,-Au sujet de mes instructions du 18 du cou-

rant, permettant à la milice d'assister en uniforme et
avec armes aux funérailles de feu le cardinal Tasche-
reau, j'ai l'honneur de vous informer que les officiers,
les sous-officiers, et les soldats, auront la permission d'y
assister en armes. Il doit être compris qu'on sera en-
tièrement libre d'assister ou non à cette parade.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. AYLMER, colonel,

M. H[UGHES. Adjudant générai de la milice.

A. G.
Je comprends que les instructions ont été émises. Je

comprends que le vou que j'ai exprimé sera exécuté,
savoir: que, comme je constate qu'il existe un désir
général de la part d'un grand nombre d'officiers et de
soldats, de rendre hommage au défunt, je veux bien
accorder cette permission suivant l'entente formelle
qu'on sera parfaitement libre d'assister ou non à cette
parade.

15-4-98.
(Signe) W.-J. GASCOIGNE,

Major général

18 avril 1898.
Capitaine F. PENNÉE. chef de police, Québec.

L'officier commandant général regrette de n'avoir pas
le pouvoir d'autoriser l'éxécution de mousqueterie aux
funérailles de demain. , ,

ADJUDANT GENERAL.

M. HUGHES : Relativement au cas de lévêque
Williams, on m'a parlé de la chose à l'époque des
funérailles <lu cardinal Taschereau, mais je ne l'ai
pas alors soumise.

M. LANDERKIN: Depuis combien de temps
l'évêque Willians est-il mort ?

M. HUGHES: Il y a quelques années, mais je
n'en ai nullement entendu parler alors.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : C'était avant 1896, je ne pouvais
qu'être étrager à ce qui est arrivé alors.

M. HUG HES : Je ne reproche rien au ministre
à cet égard, c'était sous le gouvernement du parti
conservateur.

M. GIBSON : De vos propres amis.

M. HUGH ES : Je le sais. A l'époque des funé-
railles <le l'évêque Williams, une demande fut faite
au département de la Milice, et la réponse télégra-
phiée par l'officier commandant général fut " cer-
tainement non." Je sais que cela est vrai autant
qu'on peut le savoir, sans en avoir une connais-
sance personnelle. Quand on a fait cette demande
relativement aux funérailles du cardinal, la chose,
comme on pouvait naturellement s'y attendre,
excita considérablement, les susceptibilités. Le fait
qu'on accordait aux volontaires, tant des corps
réguliers que de la milice, la simple permission
d'assister aux funérailles, sans le leur ordonner,
ne soulevant aucune susceptibilité quelconque,
mais au sujet de quoi on trouvait à redire était
le fait qu'on leur ordonnait de porter et de pré-
senter les armes à l'dccasion de certaines parties
spécialement religieuses de la cérémonie particu-
lière à l'église du cardinal.

Certaines gens trouvaient que c'était faire parti-
ciper la milice à un service religieux, vu surtout
qu'on avait refusé à celle-ci la pei-mission même de
marcher en uniforme aux funérailles de l'évêque
protestant, peu d'années auparavant. Voilà certai-
nement ce lui créait certains froissements dans la
milice. Je signale le fait au ministre. Si la milice
doit figurer aux funérailles d'un évêque de l'Eglise
catholique romaine, alors, en ia qualité de membre
de l'Eglise méthodiste, j'insiste certainement
pour que le même honneur, et c'en est nu, soit
rendu au président de toute conférence métho-
diste malheureusement forcé de quitter cette vie,
ou au modérateur de l'Assemblée générale presby-
térienne, dans le même cas.
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M. GIBSON: Ne vous souciez pas de cela, les Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA-
preabytériens verront à leurs propres intérêts. I DÉFENSE : Je ne puis le dire.

31. HUGHES: Je suppose que l'honorable député
de Lincoln (M. Gibson) surveillera ses propres inté-
ras. Je suis d'avis que la milice devrait rester
absoluinent étrangère à toutes manifestations de
cette nature. Ce petit incident arrivé à Québec a
produit beaucoup de mal. Je sais que beaucoup
l'homnmes loués d'un esprit large, qui n'ont jamais

été animés du moindre esprit le fanatisme, qui
aurient été enchantés d'assister aux funérailles du
cardinal, lors même qu'on ne leur aurait pas
ordonné de le faire, et qui auraient été heureux de
rendre hommage aux restes d'un citoyen aussi
éminent, n'ont pas aimé cela, vu qu'on avait refusé,
il y a qncuues années, de permettre à la milice
d'assister aux funérailles de l'évêque protestant.

Gratifications à certains officiers...... $15,000

. HUGHES: J'aimerais à avoir une explica.
tioi au sujet de ces gratifications.

Le M1INISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DELFENSE: Ces gratifications sont accordées à
trois officiers, savoir : au lieutenant-colonel Maun-
sell, au lieutenant-colonel Smith et au major
Iivers. Le colonel Maunsell se retire parce qu'il
a atteint la limite d'âge réglementaire. C'est un
tijieier commandant de l'arrondissement n° 8, au
Nouveau-Brunswick et de l'école de Frédéricton.
Il reçoit .7,000; le lieutenant-colonel Smith, de
Lounon, reçoit $4,000 et le major Rivers, 81,800.
Le major Rivers, cependant, est actuellement
employé aux quartiers généraux, et j'ignore si
l'idée le lui accorder cette gratification sera, ou
non, mise à exécution. Dans tous les cas, si l'argent
demandé n'est pas nécessaire, on ne s'en servira pas.

.N. HUGHES: Si le major Rivers devait être
retenu permanent au département de la Milice, et
j'espère qu'il le sera, parce que c'est un officier très
compétent, ne recevra-t-il pas tout de même ces

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je le crois. S'il était employé dans
la division militaire du département, alors je pense
que non, mais s'il entre dans l'administration
publique, sa position actuelle ne se trouvera pas
changée, vu qu'il se trouverait transféré de Québec
à Ottawa pour y continuer son service. Je croie
que telle est sa position présentement.

M. HUGHES: Le ministre a-t-il les détails qui
concernent les $4,000 du colonel Smith ?

M. 31ONTAGUE : C'est un bon officier, n'est-ce
pas ? Pourquoi le mettre à la retraite T

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DIEFENSE : Vu qu'il a atteint la limite d'âge rêgle-
nentaire. Je n'ai pas les détails ici, mais je puis dire
à l'honorable député quel est le principe d'après
lequel ces gratifications de retraite sont établies.
Un officier reçoit pour chaque année passée dans le
service dix pour cent du traitement dont il avait
joui à l'époque de sa retraite Je vois que l'allo-
cation du colonel Smith est fixée à 84,300.

M. HUGHES : Le colonel Smith est entré dans
le service il y a un certain nombre d'années. C'est
un officier très compétent, il a agi comme major de
brigade dans le 3e arrondissement militaire, sa
demeure étant à Cobourg. Son temps de service
alors qu'il était major de brigade a-t-il été -nnpris
dans le temps de service qui lui a été attrib. '.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET ; LA
DÉFENSE : Oh! oui.

M. HUGHES: Ensuite, lors de l'ave.. ient au
pouvoir du parti libéral en 1874, il a été quelque
temps à la retraite. J'aimerais savoir si l'on a
tenu compte de ses services antérieurement à cette
époque ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I)EFENSE : Le colonel Smith semble avoir été
employé en qualité d'officier d'arrondissement
depuis le 12 janvier 1872 jusqu'au ler mai 1876,
puis en qualité de commandant de l'école d'infan-
terie royale jusqu'au 14 juillet 1887, et en qualité
d'officier comamandant d'arrondissement n° 1,
jusqu'au 1er mai 1898. Je suppose que ces dates
ont servi de base au calcul.

M. HUGHES : La raison pour laquelle je
demande cela est que d'après le principe posé par
le ministre, j'ai calculé que l'allocation du colonel
Smith devrait être de 85,000. «J'espère que le mi-
nistre laissera, au lieu de l'autre, cet item en
suspens.

M. MONTAGUE: J'aimerais à parler en faveur
de la localité où je demeure. Nous possédons un
bataillon splendide dans le comté de Haldimand,
comme le sait mon honorable ami. Il a été sous le
commandement d'un des meilleursofficiers dela pro-
vince, le colonel Davis. Dans l'arrondissement
d'où je viens plus particulièrement, nous avons
une compagnie de première classe, je crois, la coin-
pagnie n' 5. Le nombre des membres du bataillon
est de 37. Un jeune homme, appelé le capitaine
Rastwick s'est emparé de cette conagnie, il y a
un certain nombre d'années, pour 1 élever à un
grand état de compétence, mais il se voit para-
lysé dans ce qu'il voudrait faire parce qu'il n'a pas
de salle d'exercices. Il y a quelque temps, on loua
des salles, niais le feu est venu tout raser. J'espère
que le ministre verra à faire en sorte qu'il puisse
nous accorder une salle d'exercices.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Les ordres généraux statuent que
l'arrondissement fournira l'emplacement et suppor-
tera une partie des dépenses. J'ai eu le plaisir de voir,
il y a deux ans, au camp deNiagara, quelebataillon
dont parle l'honcrable député est réellement au
premier rang. Je pense qu'il, renferme au moins
deux compagnies de sauvages, composées d'hommes
aussi beaux que j'en aie jamais vu. En présence
de la grande compétence de ce bataillon, je serai
très heureux de faire ce que me permettent les
règlements, pour aider à la construction d'une salle
d'exercices.

1. iBSOnVN: Cela me fait songer a un téee-
M. HUGHES : Combien d'années aurait-il Igramme que j'ai reçu aujourd'hui du secrétaire-

passé dans le service ? trésorier de l'Institut Collégial (le Sainte-Catherine,
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demandant si le gouvernement entendait faire
quelque chose relativement à la construction d'une
nouvelle salle d'exercices en cette ville. En 1866,
la salle d'exercices fut bâtie sur un terrain connu
pour appartenir à la ville, et lequel est maintenant
occupé en partie par l'Institut Collégial et en par-
tie par la salle d'exercices. La ville est prête à
fournir $1,000 pour l'enlèvement de la salle
d'exercices, vu qu'on a besoin de l'espace pour l'Ins.
titut Coliégial et pour d'autres écoles des environs.
Je comprends qu'une inspection a été faite de la
salle d'exercices, et que celle-ci n'est pas de nature
à permettre qu'elle puisse être transportée. J'es-
père que si le ministre ne peut pas trouver le
Moyen, cette année, (le pi ocurer une salle d'exer-
cices à Sainte-Catherine, il fera quelque chose plus
tard.

L.Te MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je sais à quoi l'honoraldle député fait
allusion, et le sujet a été l'objet de ma considéra-
tion. J'aurais été heureux s'il eût été possible de
porter une certaine somme, cette.année, aux esti-
mations, en vue <le construire une salle d'exercices
à Sainte-Catherine. Mon honorable ami, le ministre
des Travaux publics à qui est conié le soin de s'oc-
cuper de ces choses-l particulièrement, dira comme
moi, j'en suis sûr, quand je déclarerai que j'ai en
recours à toute mon influence auprès de lui à ce
sujet. Cette année, je n'ai pu réussir, niais j'es-
père que dans un avenir rapproché, nous pourrons
faire quelque chose en vue de bâtir une salle
d'exercices à Sainte-Catherine.

M. IUGHES : La question des arsenaux, non
de salles d'exercices, relativement i certains corps
qui désirent être armés de la carabine Lee-Entield,
a reçu, je crois, l'attention du ministre. Comme
il tie lui est pas possible de bâtir des arsenaux dans
un très grand nombre de localités, puis-je demlan-
der quel arrangement on pourrait faire pour que
le gouvernement paie le loyer d'un édifice conve-
nable affecté aux quartiers généraux d'un batailion
ou aux arsenaux ? Dans le cas lu 8e Hussards, je
crois que le loyer était légitimement dû par le
gouvernement; mais il y a un certain nombre de
compagnies qui se trouvent exactement dans la
même position, et s'il fallait payer le loyer à l'ofli-
cier dans ce cas-ci, il faudrait le faire dans les
autres, ou le gouvernement'devrait bâtir des arse.
iaux. J'ignore si le ministre peut bâtir un arsenal
dans le comté de Victoria, cette année. Le batail-
lon de ce comté, suivant le rapport de l'officier
d'inspection, est à la tête de tout autre corps de la
campagne ou de la ville, à l'exception d'un régi-
ment qui n'a jamais été inspecté par le colonel
Otter. Je suis convaincu que si l'honorable député
de Victoria-sud (M. McHugh) était ici, il approu-
verait ce que je dia-là.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Mon honorable ami comprendra que
le Canada aurait un compte assez rond à payer si
nous entreprenions d'acquitter le loyer des arse-
naux dans tout le Canada, soit environ une cen-
taine. L'honorable député sait que les bataillons
ruraux reçoivent maintenant une allocation de
$40 pour chaque compagnie, destinée aux dépenses
concernant le soin des armes, et j'ai toujours com-
pris que celui-ci fournit un endroit à cette fin,
dont le loyer est inclus dans ces $40. L'idée du

M. Gmnsos.

personnel des quartiers généraux, maintenant, est
que cela soit changé, et qu'on établisse un arsenal
central où l'on aura soin <le toutes les armes appar.
tenant à un bataillon. Damb ce cas, on cesserait,
probablement, d'accorder cette somme de $40 aux
capitaines, pour l'employer autant que possible au
paiement des frais nécessaires pour faire prendre
soin des armes.

M. SUTHERLAND : L'honorable député de
Hakimand (M. Montagne), a fait un énergique
appel en faveùir d'un très bon bataillon, et à la
fois, ce monsieur, son comté et son bataillon ont
reçu une grande somme de considération par le
passé. J'espère que lorsque l'honorable ministre
songera à accorder des ci-édits aux bataillons efii.
caces, il n'oubliera pas le bataillon le plus efficace,
probablement, de l'Ontario, c'est-à-dire le 2 2e
bataillon d'Oxford, lequel n'a jamais rien reçu de
mes honorables amis de la gauche lorsqu'ils étaient
au pouvoir, mais qui a dà toujours faire face à ses
propres dépenses.

M. M1ONTAGUE : N'a-t-il pas de salle d'exer-
cices ?

M. SUTHERLAND : Il aurait été inutile d'en
demander. J'espère que le gouvernement exami-
nera l'affaire plus pleinement, et qu'il rendra quel-
que peu justice à ceux qu'on a négligés pendant des
années.

Le MIN1STRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je suis fort obligé à mon honorable
ami de ce qu'il m'a signalé à ce sujet, et je lui
donne l'assurance que j'y apporterai ma plus favo-
rable considération.

Je peux lui assurer qu'il a toute ma sympathie,
l'ayant aidé pendant plusieurs années dans toutes
ses demandes. Je partage aussi l'opinion que dans
une large mesure, charité bien ordonnée commence
par soi-iême ; et quand nous fournissons des salles
d'exercices nmilitaires à nos bataillons, je n'oublierai
pas son nagnifique bataillon ni son comté impor-
tant.

M. HUGHES : Nos honorables amis de la droite
ne peuvent que s'en prendre à eux-mêmes pour tout
ce qui a en lieu dans les affaires <le la milice durant
les dix-huit années qu'ils ont été dans l'opposition.
C'est leur parti qui a commencé la désagrégation
de la milice, et j'ai peine de penser que le parti
conservateur n'a pas eu assez de courage pour réta-
blir la bonne méthode, et je féliéite le présent
ministre de retourner k l'ancienne politique du parti
conservateur antérieurement à 1873. J'ai une
recommandation à faire à l'honorable uinistre. Les
bataillons ruraux, par exemple celui d'Oxford, n'ont
pas besoin de salles d'exercices, mais de salles d'ar-
mes à leurs quartiers généraux. ,)e vois que ilion
honorable ami (M. Sutherland) a un édifice -public
inscrit au budget., et j'en suis heureux. A Lindsay,
nous voulons utiliser une partie du terrain publie,
et quand il construira des édifices publics à Wood-
stock ou à Liverpool, le gouvernement pourrait
fort bien réserver une salle sous le mème toit où
l'on pourrait déposer les armes à peu de frais. Un
millier de piastres suffirait pour construire une
salle convenable pour recevoir les armes, et chaque
compagnie dans chaque district du pays aurait
ainsi sa salle d'armes.
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Pensions payables par suite de la rébel-

lion de 1885 à la nolice à cheval, aux
volontaires de Prince-Albert et aux
éclaireurs .............................. 82,920.66

M. HUGHES : La veuve et les enfants du capi-
taine French ont-ils .btenu une pension ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : J'attirerai sur le sujet l'attention du
très honorable premier ministre.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 155) du Sénat, modifiant le chapitre Il
des statuts de 1897 et restreignant l'importation et
l'emploi des aubains.-(M. Fielding).

Bill (n 156) du Sénat, relatif à l'identification
'les criminels.-(M. Fielding).

AJOURNEMENT-AFFAIRES DE LA
CHAMBRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la séance soit levée.

M. MONTAGUE : Quelles seront les questions
à discuter demain ? '

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous exa-
minerons le budget.

DESTITUTION DE M. DUNDAS.

M. LANDERKIN: Avant que la séance soit
levée, je désire signaler une question à l'attention
du gouvernement et spécialement du directeur
général des Postes. Il s'agit de la destitution d'un
comimmis de la poste du nom de Dundas, qui était
employé sur le chemin de fer entre Palmerston et
Southampton. Au cours des élections de 1896, M.
l)nndas, bien que n'y prenant pas une part active
s'y trouva cependant mélé à cause de certaines
influences, et dans une contestation d'élection, il
fut convaincu de manouvres frauduleuses, et,
naturellement, devint inhabile à remplir sa charge.
J'ai reçu des requêtes....

1. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député n'obliera pas que sur une motion d'ajour-
nemient comme celle-ci une discussion générale ne
peut pas être. soulevée. Si l'honorable député veut
simplement poser une question....

31. LANDERKIN : Je vais seulement poser une
question. Je crois qu'il y a des circonstances atté-
nuantes, et je crois que sil'affaire était renvoyée aux
juges la question pourrait être réglée, et .M.
Dundas, qui a été longtemps employé dans le ser-
vice postal, et contre qui jamais une plainte n'a
été portée, serait réintégré dans sa position. Je
prie le directeur général des Postes de s'occuper de
la question, ,attendu que tout le monde parait
désirer que le gouvernemnt se montre généreux.
31. Dundas souffre déjà depuis deux ans, et son
cas est digne d'être pris en considération. Je
croyais que l'honorable député de Bruce-nord (M.

McNeill) aurait soulevé la question, et j'ai attendu
presqu'à la fin de la session pour en parler.

M. GIBSON: J'ai reçu nu grand nombre de
lettres des amis de M. Dundas, de différents endroits
entre Southampton et Hamilton. M. Dundas a été
dans le service postal pendant 24 ans, et durant
tout ce temps il n'a été que 24 jours absent. Je le
connais intimement, et je dis sans crainte que si on
eût demandé à M. Dundas d'aider à mon élection
ou à celle d'un de mes amis, il aurait fourni
$•20 avec autant de plaisir qu'il l'a fait pour celle
de l'honorable député de Bruce-nord. On me dit
que l'argent ainsi fourni n'a pas été employé pour
des fins de corruption. Si je suis bien informé,
l'argent a été donné à un nommé Scott, qui l'a
gardé pour lui. Cependant, une injustice a été
faite à M. Dundas, et j'espère que le ministre
s'occupera de l'affaire. S'il est impossible de réin-
tégrer M. Dundas-car j'ai un certificat de médecin
alléguant que M. Duidas souffre d'une hernie
causée par le fait d'avoir levé des colis postaux
pesants durant un si grand nombre d'années-et
s'il est incapable de remplir ses anciennes fonctions,
il doit avoir droit à sa pension, ayant payé au
fonds de retraite durant tout ce temps. C'est un
acte de justice qui sera approuvé par tous ses amis
politiques et par tous ceux qui le connaissent.

M. MONTAGUE : J'approuve de tout cœur ce
qui vient d'être dit. Un grand nombre de per.
sonnes des deux partis politiques m'ont parlé de ce
cas. Je n'en ai pas dit un miot, parce qu'il ne
s'applique pas au district'où je réside, et j'ai laissé
ce soin à d'autres députés. Tous ceux que j'ai vus
m'ont exprimé leur peine de voir que M. Dundas
avait perdu son emploi par suite de circonstances
malheureuses. A l'époque de ce procès, tous ceux
qui ont lu les procédures ont compris qu'il y avait
injustice. J'appuie les honorables députés qui ont
parlé, et j'espère que le directeur général des
Postes rendra justice.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je ne connais pas les circonstances
qui ont donné lieu au rapport des juges, mais

dapres ce que je viens d'entendre, je ferai faire une
enquête et je verrai, si les faits me justifient de re-
considérer ce cas. Tout ce qui paraît au dossier
et aussi dans les journaux de la Chambre, c'est que
les juges ont déclaré M. Dundas coupable de ma-
nouvres frauduleuses.

M. LANDERKIN: Il a fourni une certaine
somme d'argent.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela. n'appert pas du rapport présenté à la
Chambre. Naturellement, il y a manoeuvres frau-
duleuses et manoeuvres frauduleuses. Il peut fort
bien se faire que la culpabilité morale soit très dif-
férente, bien que les conséquences en ce qui concerne
le procès soient les mêmes. En conséquence, je
vais faire des investigations afin de voir s'il y a dies
circonstances atténuantes, et s'il en existe, je les
soumettrai avec beaucoup de plaisir à Son Excel-
lence.

Motion adoptée, et la séance est levée à 1.30 a.m.
(mercredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le ler juin 1898.

Séance du matin.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIÈRE.

CHEMIN DE FER DU COMTE DE
)RUMMOND.

M. LISTER: Je présente le second et dernier
rapport du comité spécial nommé pour faire une
enquête sur l'emploi des subventions accordées
pour aider au chemin de fer lu Comté de Drum-
mond et sur toutes les négociations et transactions
entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres ou officiers, ou toute personne en son
nom, et la Compagnie du chemin de fer du Comté
de Drumnmond, ou tout directeur, officier ou per-
sonne agissant au nom de la compagnie, concernant
l'acquisition du dit chemin de fer par le gouverne-
ment, et la preuve.

M. FOSTER: Je prie mon honorable ami (M.
Lister) de proposer que le rapport soit imprimé
sans délai.

M. LISTER: Je propose q ne le second .et der-
nier rapport du comité spécial chargé de l'enquête
sur le chemin de fer du comté de Drummond et la
preuve qui l'accompagne soient imprimés sans
délai, et que la règle 94 soit suspendue.

M. BORDEN (Halifax): La motion devrait
comprendre les délibérations devant le comité.

M. LISTER: J'y consens, et je propose que les
délibérations soient imprimées en même temps que
le rapport et la preuve.

Motion adoptée.

TRANSPORT DES PROVISIONS POUR LE
DÉTACHEMENT DU YUKON.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire faire observer
que le ministre de la Milice et de la Défense (M.
Borden) n'a pas tenn la parole qu'il m'a donnée-
je ne dis pas avec l'intention de m'offenser, nul
doute qu'il a oublié cela-de déposer devant la
Chambre avant la prise en considération des crédits
de son département, les documents relatifs au
contrat pour le transport des approvisionnemen.ts
de la milice par la voie du chemin de fer Pacifique.
nord et du port de Seattle et la ligne Boston et
Alaska. Je désire que cette promesse soit remplie
avant que les derniers crédits de la milice soient
examinés. J'ajoute que le colonel Prior, un des
députés de Victoria, m'a adressé un télégramme,
évidemment pour que j'attire l'attention du gou-
vernement sur la question. Voici le télégramme:

Je suis informé d'une manière croyable que la Compa-
gnie de Boston et Alaska n'a pas de steamer océanique
prêt à charger les provisions de Selkirk. Le contrat
n'oblige-t-il pas de partir le 20 mai? Il n'y a pas non plus
de steamers de rivière. Pouvez-vous demander le contrat?
On me dit gu'il permet de délivrer les marchandises à
Dawson au lieu de Selkirk, à prix égal, savoir: $300 par

M. MULOCK.

tonne. La compagnie cnadiait Developmeet ici est
prote à transporter ces marchandises le 9juin moyen-
nant $250 par tonne, aussi de transporter Evans et son
détachement du lac Teslin à Selkirk.

J'appelle l'attention du premier ministre, en
l'absence du ministre de la Milice et de la Défeuse,
sur cette question. Il serait à propos, quand ces
documents seront produits, de donner toute infor-
mation supplémentaire qui pourra renseigner la
Chambre sur ce qui fait le sujet de ce télégramme.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIE UR (M. Sifton):
Sans vouloir discuter le sujet mentionné par l'ho-
norable député (sir Charles-Hibbert Tupper), je
dirai, en l'absence de mon collègue, le ministre de
la Milice et de la Défense, que l'officier du gouver-
nement à Vancouver, le major Perry, est à faire
une enquête sur les moyens que la compagnie a
d'exécuter le contrat.

BROCHURES SUR L'IMMIGRATION-COR-
RECTIONS.

M. DAVIN: Avant d'aborder l'ordre du jour,
j'attire l'attention du ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) sur le fait que l'on trouve dans la brochure
d'immigration au sujet d'Assiniboïa-ouest les mêmes
erreurs que j'ai constatées dans le livre dont j'ai
parlé l'autre jour.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
C'est une réimpression du même livre. Je ferai
corriger ces erreurs, puisque l'honorable député (M.
Davin) les signale à mon attention.

LOI RELATIVE AU TRAVAIL DES AU-
BAINS.

M. MONTAGNE: Je désire rappeler au premier
ministre le fait qu'il a consenti, il y a quelques
jours, à mettre devant. la Chambre les instructions
données aux officiers nommés pour exécuter la loi
relative au travail des aubains.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Oui, je crois que je pourrai les donner à mon hono-
rable ami (M. Montague) cette après-midi ou
demain.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. MARTIN: Je rappelle au souvenir du
ministre des Travaux publics l'ordre de la Chambre
voté le 18 avril dernier afin d'avoir un relevé
indiquant les sommes d'argent dépensées par le
gouvernement en 1896-97 et 1897-98 pour les jetées
et les quais.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je vais voir à ce qu'il soit produit
aujourd'hui.

LA COMPAGNIE DE PONT ET DE PROLON.
GEMENT DE CHEMIN DE FER DE

SAINT-JEAN.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la résolution concernant le paiement
des deniers avancés par le gouvernement fédéral à
la Compagnie de pont et de prolongement de che-.
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min (le fer de Saint-Jean, en vertu du chapitre 26
des Statuts de 1893, soit lue une seconde fois.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je présente le bill (n° 157) basé sur la dite résolu-
tion et intitulé : Acte concernant le remboursement
des deniers avancés à la Compagnie de pont et de
prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.

lotion adoptée, bill présenté et lu une première
fois.

POIDS ET MESURES.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité général
afin d'examiner le bill (n° 71) modifiant le nouveau
l'acte des poids et mesures.

Motion adoptée.

(En comité.) .

Article 2.

M. FORTIN: Je propose en amendement:

Que dans la province de Québec, quand les pommes de
terre seront vendues ou mises en vente au sac, ce sac
devra contenir au moins 80 livres.

Motion adoptée.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : J'aimerais expliquer au comité....

Quelques VOIX: Adopté ! adopté !

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il y a plusieurs autres amendements que
j'avais préparés, mais puisque les députés refusent
le mue les laisser présenter, je vais les laisser de

côté.

M. CLANCY: Nous ne pouvons pas laisser
ilopter à la légère un bill de cette nature. Le mi-

nistre du revenu de l'Intérieur renonce-t-il à pré-
senter les autres amendements durant la présente
session ?

Le MINISTRE DU REVEVU DE L'INTÉ-
RIEUR: C'est mon honorable ami entre autres qui
m'a forcé d'y renoncer en disant " adopté; " main-
tenant nous allons attendre l'autre session.

Le bill est rapporté tel qu'amendé et lu la troi-
sièmne foie.

SUSSIDES-INDUSTRIES DE LA CONFEC-
TION DES CHEMISES ET DES

FAUX-COLS.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. MONK: Avant que cette motion soit adop-
tée, je désire attirer l'attention du gouvernement
et du ministre des Finances sur une industrie qui
exige l'attention sérieuse du. gouvernement. Je
veux parler de l'industrie de la confection des
chemises et des faux-cols.

Ainsi que la Chambre le sait, c'est une industrie
qui a été établie sous l'empire du tarif qui existait
avant 1897, qu'on appelait la politique nationale.

Cette industrie était inconnue et n'existait pas
avant l'inauguration de la politique nationale ; et
ses produits, chemises, faux-cols, matinées pour
femmes et manchettes, étaient importés de l'Europe
et des Etats-Unis.

Dès que l'industrie eut obtenu une protection
suffisante, des chemisiers habiles nous arrivèrent
des Etqts-Unis. Je peux citer la maison américaine
Williams, Green et Cie, (lui, aussitôt que le nou-
veau tarif fut adopté en 1879, vint s'établir à Berlin,
Ontario. Cette maison, voyant que le tarif lui
donnait une protection suffisante, ouvrit un éta-
plissement qui employait 300 ouvriers, la plupart
venant des Etats-Unis.

Cette industrie, ainsi que le sait le ministre des
Finances-car je crois qu'il a étudié la question à
fond et depuis deux ans, on lui a fait beaucoup de
représentations-cette industrie, dis-je, progressa
considérablement, et telle qu'elle est aujourd'hui,
elle emploie dans le pays plus de 8,000 ouvriers qui
reçoivent, en moyenne, des salaires de $4 par
semaine pour 60 heures de travail. Quatre-vingt-
dix-neuf pour cent de ces ouvriers sont des femmes,
un grand nombre étant les sours, femmes, et filles
de nos cultivateurs des provinces de l'Ontario et de
Québec. Dans le voisinage immédiat de Montréal,
il y a un grand nombre de femmes et de filles de
cultivateurs qui sont employées par des chemisiern
de la ville de Montréal et pour qui cette industrie
est d'un grand avantage.

J'ai dit que les salaires étaient de 84 par semaine
pour 60 heures; la Chambre ne sait peut-être pas
que ce salaire excèle de beaucoup celi qu'on paie
en Europe pour de l'ouvrage de cette nature. En
Europe, on paie $2.20 par semaine pour 76 heures de
travail, et il est reconnu qu'il n'y a pas d'ouvriers
plus mal rémunérés que les lingères en Angleterre.
Les ouvriers d'élite dans cette industrie recoivent$1.50 par jour, et il y en a un grand nombre
Montréal et dans le district voisin.

Quant aux capitaux placés dans cette industrie
la statistique établit qu'ils s'élèvent'au chiffre de
$1,500,000 dans le pays. Les salaires payés annuel-
lement sont de $1,500,000, et les ventes annuelles
se chiffrent par $2,500,000. La matière première
achetée au Canada est d'une valeur de $500,000, et
celle qui est importée par les chemisiers et
emplcyée dans le pays est de la valeur de $250,000.

Ainsi que le ministre des Finances le sait bien,
il n'y a pas de coalition dans cette industrie. Il y
a plusieures chemiseries rivales, et il est reconnu
que le consommateur en reçoit de bons produits.
Les chemisiers américains et étrangers paient leur
matière première 25 ou 30 pour 100 meilleur mar-
ché que celle que nous %achetons, ils ont l'argent à
meilleur marché, leur outillage coûte moins cher et
leurs prix sont en général moins élevés.

Il me semble que ces faits méritent l'attention
du ministre des Finances, car la Chambre se sou-
vient que quand le nouveau tarif a été présenté,
l'honorable ministre a déclaré que quelle que fût
son opinion au sujet des théories adverses du libre-
échange et de la protection, le gouvernement
désirait ne pas sacrifier les industries qui existaient,
et que c'était d'après ce principe que le nouveau
tarif avait été préparé.

Examinons un instant .le tarif tel qu'il était
avant l'introduction du système actuel. D'anrès
le tarif tel qu'il existait sous le régime de l'ex-
gouvernement, les chemises, faux-cols, manchettes
et matinées pour femmes avaient une protection de
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25 pour 100. En outre, les chemises avaient un 1
droit spécifique de $1 par douzaine ; faux-cols, 24
cents par douzaine ; manchettes, 20 cents par dou-
zaine, et les matinées pour femmes, $1 par ilonzaine.
Le changement opéré par le nouveau tarif est très
considérable. Sur tous ces articles, il y a un droit
uniforme (le 30 pour 100, moins le droit différentiel
en faveur des pays qui jouissent (le ce privilège.
L'ancien tarif imposait un droit (le 30 pour 100 sur
la matière première, tissus de coton imprimés. Le
changement a porté le droit à 30 pour 100. Le
droit (le 30 pour 100 sur les tissus de coton teints
a été élevé à 35 ; celui de 20 pour 100 sur les tissus
de toile-a été élevé à 25 ; sur le coton tissé il était
<le 30 pour 100 et il a été élevé à 35 ; il était de 224
pour 100 sur le coton blanchi, il est de 25 pour
100. Le savon, sous l'empire de l'ancien tarif,
était frappé d'un droit spécifique d'un cent par
livre, et il est encore le même. L'amidon portait
un droit d'un cent et demi par livre, et il est aussi
le même maintenant.

Quant à la protection accordée à l'industrie dont
je parle, elle a été réduite par le nouveau tarif,
tandis que celle accordée à la matière première a
été considérablement augmentée. Il me semble
que cette distinction est injuste.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre, surtout à
cette date de la session, en faisant voir dans quelle
proportion les filatures de coton ont progressé
depuis que le présent tarif est en vigueur. Il est
facile d'établir que ces filatures sont aujourd'hui
plus prospères, que leurs recettes out- considéra-
blement ragmenté, et non seulement elles ont pu
payer des dividendes considérables, niais elles ont
amélioré leur outillage ; leurs opérations n'ont pas
cessé, et elles ont pu mettre en réserve pour leurs
actionnaires des sommes considérables.

D'un autre côté, les chemisiers ont convaincu,
je crois, le ministre des Finances que, depuis l'en-
trée en vigueur du nouveau tarif, ils ont réellement
en achetant leur matière première au Canada, payé
tout le droit aux filatures de coton et ont très sou-
vent été obligés d'acheter à l'étranger. Jle crois
que, lors de la préparation du tarif, le ministre des
Finances a sérieusement étudié la condition de
cette industrie, et pour espérer un changement des
droits actuels, je me base sur ce qu'il a dit dans le
temps, à savoir que le tarif qu'il présentait était,
jusqu'à un certain point, un tarif d'essai, et que si
plus tard on démontrait qu'il y avait matière à
réforme, le gouvernement serait heureux, pour
remédier au mal, de prendre des mesures justi-
fiables et nécessaires.

De fait, le ministre des Finances se rappelle bien
que l'an dernier, il a voulu modifier lui-même l'ar-
ticle 355a du tarif concernant les tissus de coton,
en ajoutant pour protéger les chemisiers, un autre
article auquel il a renoncé plus tard. Les obser-
vations faites dans cette circonstan.:e par l'hono-
rable ministre des Finances sont rapportées à la
page 1824 des Débats de 1897, et elles démontrent
que c'est bien à regret que l'honorable ministre et
le gouvernement ont renoncé à cet article, car mon
honorable ami (M. Fieldiug) a déclaré que sous
l'empire du tarif actuel, les chemisiers avaient un
grief sérieux, mais que des intérêts rivaux-je
crois que ces intérêts rivaux étaient les industries
cotonnières-l'obligeaient à abandonner son amen-
dement dont l'effet aurait été d'améliorer un peu
la condition des fabricants de chemises. Depuis
cette date, la chemiserie n'a fait que décliner.

M. Mon.

Je mie contenterai de dire-et mon assertion est
corroborée par les publications quotidiennes et par
nos grands journaux-que les produits étrangers
inondent aujourd'hui nos marchés et mettent nos
fabricants dans l'impossibilité de -faire concur-
rence. Il suffit de voir les journaux de nos prin.
ci pales villes pour constater qu'on annonce en vente
(le grandes quantités de chemises et de faux-cols
étrangers a (les prix qui défient toute concurrence
de la part de nos fabricants. On a attiré
mon attention sur une annonce de Eaton et
Cie, de Toronto, qui offrent en vente 2,000 dou-
zaines de faux-cols pour hommes, portant la
marque de Barker et fabriqués à Troy, Etats-Unis,
à 60 cents par douzaine, lorsque ces faux-cols se
vendent à Troy 25 cents chacun.

Il est évident que, sous l'empire d'un tarif qui
permet sur nos marchés la vente à sacrifice des
marchandises des Etats-Unis, de l'Angleterre et de
l'Autriche, il est impossible à nos fabricants de
garder leur terrain.

Les chemisiers du Canada se sont dernièrement
réunis à Montréal et ont adopté la résolution sui.
vante : qu'ils doivent encore une fois, durant la pré-
sente session, demander au gouvernement de
prendre quelque mesure afin de protéger leur
industrie (pour les raisons que j'ai données il y a
quelques instants) ; que l'importation des marchan-
dises étrangères est maintenant alarmante, mênme
avant la complète mise en vigueur de l'article du
tarif au sujet des droits différentiels. Les chemi-
siers croient qu'après le 1er août, le capital et le
travail subiraient certainement des pertes sérieuses,
si l'on n'adopte quelque législation leur permettant
de faire une concurrence heureuse aux marchan-
dises étrangères.

Quelle mesure de secours proposent ces fabricants
pour remédier à l'état précaire de leur industrie?
Ils ont fait deux propositions ; une augmentation
du droit ad ralorem jusqu'à 20 pour 100, ce qui leur
donnerait une protection suffisante ; nu une réimpo-
sition du droit spécifique qui était pour eux une pro-
tection suffisante. Les chemisiersont aussi proposé,
-je crois que le résultat de leurs délibérations a été
soumis au gouvernement,-la rédnction des droits
sur le coton et les toiles dont ils se servent ; et un
droit spécifique sur les savons et l'amidon, afin que
la différence du droit de 20 pour 100-une très
juste différence, je crois,-existe entre la matière
première et l'article fabriqué.

Si les mesures que les chemisiers ont soumises au
gouvernement ne sont pas adoptées, ils seronteertai-
nement obligés de réduire les salaires des ouvriers
de leurs fabriques d'un bout à l'autre de la province
de Québec, réduction qui fera beaucoup de tort aux
8,000 personnes engagées dans cette industrie. Le
ministre des Finances pourrait, suivant moi,
présenter de nouveau l'article qu'il a soumis à la
Chambre l'an dernier, lequel a été retiré par la
suite. Je veux parler de l'article 355a que je n'ai
pu me procurer, mais qui se lisait à peu près
comme suit.

Tissus de coton imprimés et teints, lorsqu'ils sont'im-
portés pour la fabrication de chemises, faux-cols, man-
chettes, matinées, et pour être taillés pour quelques-uns
de ces objets, en entrepôt sous la surveillance du gouver-
nement, 15 pour 100.

Ce n'est pas trop demander au gouvernement que
de demander quelque protection pour cette indus-
trie, surtout lorsque les filatures de coton sont dans
un état aussi florissant. 11 n'est que juste, il me
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semble, que le gouvernement ne laisse pas péri-
cliter, faute d'un peu de protection, une industrie
comme celle-là. Si nous lisons le tarif des Etats-
Unis, nous constatons que cette industrie est bien
protégée.

Si le ministre des Finances et les membres du
cabinet veulent se donner la peine de lire l'article
258 du tarif des Etats-Unis 1894, ils verront que
le droit protecteur est de 40 pour 100, et que le
tarif Dinigley a augmenté le droit à 50 pour 100
sur les faux-cols et les manchettes. Aux termes
du tarif américain actuellement en vigueur, voici
les droits imposés sur les cherr ises :

Chemises qui ne sont pas estimées à plus de $1.50 par
duuzaine; 60 pour 100 par douzaine et 15 pour 100 ad
ralorem.

Chemises estimées à plus de $1.50 par douzaine, mais à
moins de $3; $1.10 par douzaine et 15 pour 100 ad
valorem.

Chemises estimées à plus de $3 par douzaine, mais à
moins de $5; S1.50 par douzaine et 15 pour 100 ad valo-
rrnt.

Chemises estimées à plus de $5 par douzaine et à moins
de $7; $1.75 par douzaine et 35 pour 100 ad valorem.

On remarquera que le droit ad valorem sur les
chemises, sous l'empire du tarif actuel des Etats-
Unis, est de 63-32 pour 100. Je suis convaincu
que les représentants de cette industrie ont exposé
leurs griefs au ministre des Finances, beaucoup
plus clairement que je ne pouvais le faire, car je ne
suis pas très familier avec le sujet. Je crois qu'ils ont
aussi fait des représentations au premier ministre
lui-même qui leur a promis que l'on s'occuperait
de leurs griefs. Bien que la session tire à sa fin et
que les membres du cabinet soient extrêmement
occupés, je pense, cependant, que le parlement
examinera et sanctionnera l'article 355a préparé
l'an dernier par le ministre des Finances, et j'espère
sincèrement que, dans l'intérêt de la ville de Mont-
réal et (lu grand nombre de personnes intéressées
dans cette industrie, dans l'intérêt des femmes et
des filles de nos cultivai eurs qui demeurent dans
es comtés èoisins, Jacques-Cartier, Laval, Hoche-
laca Terrebonne et Laprairie, j'espère, dis-je, que
le ministre des Finances saura introduire dans le
larif les modifications dont je viens de parler.
t

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
J'ai bien peur qu'à cette phase avancée de la session
il ne soit difficile, si non impossible, de nous rendre
aux vSux de l'honorable député de Jacques-Cartier
et de reprendre l'examen de cette question. Je parle
de la phase avancée de la session. Je dois avouer
cependant que l'on a appelé mon attention sur la
matière bien avant aujourd'hui, mais les difficultés
qui se présentent sont tellement considérables, qu'il
n'est pas possible de faire ce que demande l'hono.
rahle député (M. Monk).

On ne peut <lire aujourd'hui rien de bien nouveau
sur cette question. Tous lee renseignements que
contient le. discouts de mon honorable. ami (M.
-\lonk) ont été donnés en détail au g-îuvernement
(ans le cours de la dernière session. Aujourd'hui,
voici la situation en peu de mots : Les chemisiers
trouvent que ce qu'ils appellent leur matière pre-
mière acquitte des droits, 25 pour 100 sur les tissus
de coton blancs et 35 pour 100 sur les tissus de
coton teints, tandis que le droit sur l'article fabri.
qué est de 35 pour 100, le même droit que celui
dont on frappe les tissus de coton teints que les
fabricants appellent leur matière première.

Mon honorable ami (M. Monk) a parlé à plu-
sieurs reprises, dans le cours de son argumentation,
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des tissus de coton comme de la matière première
des chemisiers. Naturellement, dans une discussion
sur le tarif, nous sommes constamment exposés à
nous heurter à cette difficulté, à savoir que ce qui
est la. matière première d'un industriel est l'objet
fabriqué d'un autre. La matière première n'existe
pas pour le chemisier. Ce que mon honorable ami
appelle ici la matière première est l'article fabriqué
du filateur de coton. Par conséquent, si nous rédui-
sions le droit sur cette prétendue matière première,
nous le réduirions sur ce qui est l'objet fabriqué
d'un autre industriel; et lequel des deux, du fabri-
cant de coton ou du fabricant de chemises peut
mieux supporter le changement, voilà sans doute
une question qui demande considération.

L'an dernier, nous avons proposé d'insérer
dans le tarif l'article 355a que mon honorable ami
a cité ; nous voulions par là frapper d'un droit
spécial les tissus de coton dont se sert le chemisier
pour les fins de son industrie. L'idée de frapper
d'un droit spécifique le produit dont se sert le fabri-
cant n'est pas nouvelle, nous la rencontrons souvent
dans l'ancien tarif et quelquefois dans le tarif
actuel. La mise à exécution de cette idée présente
cependant des difficultés. En premier lieu, l'avan-
tage aurait été pour le grand fabricant de chemises
plutôt que pour le petit. La proposition était de
permettre d'importer les tissus de coton, et de les
tailler en entrepôt sous la surveillance d'un préposé
de la douane, moyennant un droit réduit le 15 pour
cent. Le département des Douanes a estimé que la
question présentait de nombreuses difficultés ; de
fait, le ministre des Douanes a dit que la chose
était impraticable ; mais même si la question ne
présentait aucune difficulté au point de vue de
l'administration douanière, ce plan aurait été au
détriment du petit fabricant et au profit du grand
fabricant. Pour ces deux raisons, nous avons cru
que nous ne pouvions pas persister dans cette voie.

L'une des difficultés qui se présentent dans la
discussion de toutes ces questions douanières,
c'est qn'il y a divergence d'opinions sur l'effet d'un
tarif élevé. Les adversaires d'un tarif élevé consi-
dèrent généralement que, si vous imposez un droit
élevé sur un article, le producteur indigène d'un
article similaire en profitera. C'est pourquoi le
libre-échangiste, ou le partisan d'un tarif pour le
revenu, ajoute généralement le droit qu'il faut
acquitter au prix de l'article. Les partisans d'un
tarif élevé contestent ce point-là, et prétendent que
le droit n'augmente pas le prix, mais que l'effet est
tout simplement de conserver au producteur indi-
gène le marché national sans aucunement affecter
le prix de l'article. Je remarque cependant que,
toutes les fois qu'un protectionniste se sert d'un
article fabriqué au Canada, il soutient qu'il faut
ajouter le droit au prix; et c'est ainsi que l'hono-
rable député de Jacques-Cartier (M. Monk) dit que
les fabricants de coton recueillent tous les avan--
tages des droits imposés sur leur coton, et que dans
ce cas, il faut ajouter le droit au prix. Je ferai
remarquer à mon honorable ami qu'en se servant
de cet argument, il sape la base du système protec-
teur qu'il appuie généralement.
SL'an dernier, les fabricants de coton nous ont dit
que ce n'était pas là ce qui arrivait, qu'un droit plus
élevé -n'augmentait pas le prix des cotonnades.
Les filateurs nous ont dit qu'ils. ne recueilleraient
pas seuls tous les avantages de ce droit, mais qu'ils
fabriqueraient le coton à un prix raisonnable et
donneraient satisfaction aux chemisiers. -Naturelle-
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ment, cela ne fut qu'une simple entente entre les
fabricants de coton et les fabricants de chemises.
Je mie rappelle qu'à une entrevue, ayant réussi à
faire les représentants des deux industries se ren-
contrer, ce qui est toujours un avantage lorsqu'il
s'agit d'une question de tarif, les fabricants de
coton ont laissé entendre que leurs facilités étaient
telles qu'ils pourraient fabriquer le coton à un prix
raisonnable, et que les chemisiers qui achèteraient
leurs produits n'auraient pas lieu de se plaindre.
L'on tme dit que les chemisiers prétendent q re l'en-
tente n'a pas été respectée, mais qu'au contraire,
les fabricants de coton ont exigé le paiement du
droit.

Quoi qu'il en soit, on offre trois remèdes. L'un
dont j'ai déjà parlé, consisterait à frapper d'un
droit minime les tissus le coton importés pour des
fins de fabrication, et de les tailler en entrepôt.
J'ai déjà indiqué les inconvénients et les difficultés
que soulèverait ce moyen. Le deuxième remède
serait d'augmenter le droit le 20 pour 100 ; c'est-
à-dire qu'ayant un dr-oit le 35 pour 100 sur les che-
mises et les faux-cols, il nous faudrait le fixer à 55
pour 100. Je me demande s'il y a des deux côtés
dle la Chambre plusieurs membres qui nous conseil-
leraient d'opérer ce changement.

Le troisième remède serait d'imposer des droits
spécifiques. Les chemisiers disent généralement
que, de tous les moyens dle leur venir en aide. c'est
le droit spécifique qu'ils préfèrent. Le principal
avantage d'un dioit spécifique, c'est que votas
pouvez exiger un droit très élevé, sans que le
public sache réellement à quoi s'en tenir. Il y a
aujourd'hui quelques droits spécifiques dans le
tarif, et je ne suis pas prêt à dire que c'est ce qu'il
y a de mieux ; .imais si nous devions écouter les
chemisiers et imposer des droits spécifiques qui
s'élèveraient à 55 ou 60 pour 100, et encore davan-
tage, dans certains cas, jt»pense que le public dirait
que nous dépassons de beaucoup les bornes d'une
protection légitime.

Je suis prêt à admettre que, comparativement à
d'autres industries, la chemise se trouve dans un
état d'infériorité; mais tandis que le droit sur les
cotonnades est de 25 pour 100-je parle des tissus
de coton blanc,-le droit sur les chemises et les
faux-cols est de 35 pour 100, le sorte qu'il y a une
différence de 10 pour 100 en faveur des chemisiers.
Je sais que le droit sur les tissus de coton teint est
de 35 pour 100, et le droit sur les faux-cols est le
même. Mais il faut considérer la main-d'oeuvre,
car bien que le droit soit le même, la différence
dans la valeur peut donner une protection raison.
nable à l'industrie, et c'est justement ce qui arrive
dans le cas des chemisiers. Les fabricants achètent
une matière première.quelconque qui acquitte un
droit de 35 pour 100, mais ils reçoivent sur l'article
fabriqué une protection proportionnée au travail
que la confection a nécessité. Tout le monde
admettra cela. Il s'agit seulement de savoir s
c'est suifisant, et dans certaines branches de l'in
dustrie, le tarif accorde une protection encore plu
grande. Je ne vois pas que nous soyons en état d
faire quelque chose pour les chemisiers. Si l
situation n'est pas, sous tous les rapports, auss
bonne que quelques-uns pouvaient l'espérer, j
crois que l'adoption d'un de ces remèdes entraine
rait des difficultés. N'importe laquelle de ces troi
propositions que je viens d'indiquer soulèverait d
graves objections.

M. FIELDING.

Tout en ayant beaucoup de sympathies pour les
intérêts que représente mon honorable ami, je ne
crois pas que le tableau soit aussi noir que nous le
peint l'honorable député de Jacques-Cartier. Si
celui-ci veut (lire que cette industrie n'est pas dans
une couditioti aussi bonne que quelques autres, je
suis d'accord avec lui; cependant, elle est encore
dans un état assez prospère et les perspectives de
cette industrie sont encore assez belles. Les chemi-
siers ne feront peut-être pas autant d'argent que
les anmées passées, mais ils auront encore des pro.
fits raisonnables. Même si cette industrie n'est pas
en aussi bon état que quelques autres, je ne puis
adopter aucun les trois remèdes que l'on propose.

M. FOSTER: Je suis chagrin de voir le ministre
des Finances repousser cette demande par un refus
catégorique, surtout si l'on prend en considération
les promesses que le très honorable premier ministre
a faites à maintes reprises aux chemisiers. Je sup.
pose que mon honorable ami (M. Fielding) en
disant, au début de ses observations, qu'il ne pou-
vait s'occuper de la question parce que la session
tirait à sa fin, voulait simplement atténuer le coup
qu'il allait porter.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai ajouté
que cela ne faisait aucune différence.

M. FOSTER: Les demandes des chemisiers ont
été soumises à mon honorable ami au commence-
ment de la session, et la véritable raison de l'hono-
rable ministre des Finances, c'est celle qu'il a
donnée en dernier lieu, à savoir que le gouverne-
ment, après avoir étudié la question, en était arrivé
ià la conclusion qu'il ne pouvait rien faire pour-venir
en aide à cette industrie. A cette phase avancée
de la session, je ne veux pas m'étendre longuement
sur le sujet qui a déjà été discuté ici.

Le gouvernement a déjà été mis au courant de
tous les faits et a pris une certaine attitude la
première fois que la Chambre a été saisie de cette
question. On a nommé une commission se compo-
sant des hommes les plus capables que le gouverne-
ment a dans son sein. Cette commission a passé
trois ou quatre mois à parcourir le pays, inter-
viewant les représentants des diverses industries,
et ensuite a résolu de faire ceci et cela. Le gou-
vernement a décidé de protéger les fabricants de
coton et c'est ce qu'il a fait. Il s'est ensuite occupé
de cette importante industrie et a décidé qu'elle
devait avoir une mesure raisonnable de protection,
et la lui a donnée en frappant d'un certain droit le
produit manufacturé et en permettant l'importa-
tion (le la matière première à 15 pour 100 au lieu
de 25 ou 35 pour 100. Voilà ce que le ministre des
Finances et ses collègues ont estimé être une justice
raisonnable rendue à la chemiserie.

Pourquoi n'a-t-on pas persisté dans cette voie?
i Pourquoi a-t-on retiré cette protection aux chemi-
- siers, lorsqu'on protégeait les filatures ? Pourquoi
s a-t-on fait une différence au préjudice de la chemi-
e serie ? Le coton brut, qui est incontestablement

une matière première, entre en franchise, et nous
i imposons un droit protecteur de 35 et 25 pour 100
e pour la fabrication de cette matière première qui
- entre en franchise. Que vous appeliez ce produit
s manufacturé nmatière première ou que vous lii
e donniez un autre nom, peu importe, c'est la matière

première dont se servent les chemisiers pour fabri-
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quer leurs marchandises. Dans certains cas, les
chemisiers ne constatent aucune différence entre ce
qu'ils reçoivent sous forme de droit protecteur et
entre ce qu'ils paient sous forme de droit sur leurs
matières premières ; et dans d'autres cas, la diffé-
rence n'est -que de 10 pour 100.

Nais le ministre des Finances doit tenir compte
de la concurrence et du prix de la main-d'ouvre
dans les pays d'où nous vient la concurrence, et
lorsque l'on constate que nos ouvriers reçoivent
.S4 par 60 heures, tandis que les ouvriers européens
recoivent environ la moitié de cette somme pour le
même travail, et que les fabricants européens ont
la matière première à meilleur marché, vous verrez
que la concurrence se fait dans des conditions par-
tieulièremnent désavantageuses pour cette industrie-
canadienne. Mon honorable ami, je suppose,
apprécie à sa juste valeur l'importance de cette
industrie. C'est une indlustrie plus populaire peut-
être que toutes les autres qu'il pourrait nommer.
L'ouvrage se fait en grande partie à la maison, et
plusieurs familles des campagnes et des villes
gagnent leur vie dans cette industrie. Huit mille
ouvriers y sont engagés, c'est un fort nombre, et
prenant toutes ces conditions en considération, je
pense que le gouvernement n'a pas traité la chemi.
serie avec justice en la plaçant dans un état
41infériorité évident vis-à-vis des autres industries.

Que voyons-nous aujourd'hui dans le pays ? On
annonce en vente des manchettes, des chemises et
des faux-cols américains à des prix qui sont bien
au-dessous du coût de la pro luction. Je vois, par
exemple, qu'un grand magasin de Toronto annonce
en vente, de temps à autre, des faux-cols américains
de première classe à 5 cents chacuu, tandis que le
prix régulier de cet article est de 25 cents. Ces
faux-cols sont importés des Etats-Unis par cen-
taines de mille et viennent sur nos marchés faire
concurrence à nos propres produits. Comment nos
chemisiers peuvent-ils raisonnablement faire con-
currence dans de pareilles conditions ? Un tarif
de 35 pour 100, d'après.l'estimiation que j'ai donnée,
ne protège pas tout. J'aimerais savoir quelle esti-
mation le ministre des Douanes fait de ces articles
à leur entrée au Canada.

Prélève-t-il un droit de 35 pour 100 en se basant
sur ce qui est censé être le prix du gros, lorsque
ces articles peuvent se vendre à 60 cents par dou-
zaine'? S'il en est ainsi, 35 pour 100 sur un faux-
cdl de 5 cents est une bien petite protection contre
les prix aussi anormalement bas. Pour cette

brt.nche d'industrie, un droit spécifique est le seul
raisonnable et n'est pas onéreux pour le consomma-
teur. Le ministre des Finances ne devrait pas avoir
peur des droits spécifiques ; son tarif en est hérissé.
Il nous dit que ce ne sont pas des droits modèles.

ainis alors pourquoi les conserve-t-il dans son tarif ?
Il n'a pas besoin, ainsi une le ministre du Com-
nuerce, d'avoir des craintes superstitieuses au sujet
les droits spécifiques, car on en trouve à chaque

page de son tarif. Je n'ai pas fait le calcul, mais
j'ose dire que prenant le tarif dans son ensemble, il
y a plus d'un tiers des item qui imposent des
droits spécifiques.

Je crois qu'il est extrêmement malheureux. de
laisser la chemiserie dans l'état où elle se trouve.
L:on m'a affirmé,-j'ai la lettre sous les yeux, et je
pourrais garantir que l'assertion est vraie,-que
l'honorable premier ministre, avant les dernières
élections générales, a formellement promis aux
amis qu'il avait parmi les chemisiers, ,fe le droit
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sur les chemises serait raisonnable et juste, et,
depuis que le tarif a été promulgué, on nm'a dit
qu'il avait formellement promis aux mêmes per-
sonnes que ces droits seraient remaniés de façon à
rendre justice aux intéressés. Maintenant qu'il est
au timon des affaires, c'est son ministre des
Finances qui a seul le droit de réparer cette injus-
tice. Est-ce que les promesses du très honorable
premier ministre ne comptent pour rien une fois
les élections finies, est-ce que ces industriels disent
une chose qui n'est pas vraie en affirmant formelle-
ment qu'ils out en leur possession .des lettres con-
tenant cet engagement de mon très honorable ami ?
Assurément, si les chemisiers ont raison, ainsi que
le gouvernement l'a déclaré en présentant son tarif,,
si le gouvernement ne cède qu'à la pression excercée
sur lui, et si le premier ministre fait une promesse,
la réitère plus tard et ne la remplit pas. Je crois
que le gouvernement est dans une fort mauvaise
position. C'est là une attitude qu'il'ne peut justi-
fier ni en droit ni en raison, car le gouvernement
lui-même s'est pris la main. Il ne peut refuser sous
prétexte de rester fidèle à sa foi politique, de
réparer ce qui est, à mes yeux, ute injustice, et
sacrifier une des meilleures et une de nos plus
populaires industries.

Cette industrie requiert un capital d'un million
et demi de dollars. Ce montant des gages payés
s'élève à un million et demi de dollars, et les
ventes annuelles s'élèvent à deux timillions et demi.
C'est une industrie qui est exploitée parmi les
familles du pays.

Pour toutes ces raisons, cette industrie est un
facteur important dans la vie et les affaires du pays,
et je crois que le gouvernement et le ministre des Fi-
nances auraient dû avoir plus d'égard pour une in-
dustrie aussi importante. Pourquoi ne s'en sont-ils
pas tenus à ce qu'ils considéraient être juste en ma-
tière de tarif ? Pourquoi se sont-ils éloignés de cette
ligne de conduite ? Probablement pour des raisons
politiques? Dans ce cas, ces raisons étaient futiles.
Pour uoi l'honorable premier ministre n'a-t-il pas
rempli les promesses qu'il a faites? Par suite peut-
être d'une. pression exercée sur lui? Un premier
ministre devrait toujours être prêt à s'acquitter de
ses promesses, malgré toutes les influences en jeu,
ou s'il ne peut résister à ces sollicitations, son devoir
est de résigner comme premier ministre.

TRAITEMENT DES OUVRIERS SUR LE
CHEMIN DE FER DU PAS-DU-NID-

DE-CORBEAU.

M. BELL (Pictou) : Avant que cette motion
soit adoptée, je désire appeler l'attention de la Cham-
bre sur une question qui, je crois, est de la plus
haute -importance, et à laquelle, si je comprendsbien
la question, il ne peut être remédié qu'en la sou-
mettant de cette façon. Il est bien connu de la
Chambre et du pays tout entier que <le nombreuses
plaintes ont été faites sur la manière dont ont été
traités les hommes qui étaient à l'emploi'du chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau par les entrepre-
neur ou par la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique. Ces plaintes étaient tellement
nombreuses et importantes, qu'une commission fut
nommée, -laquelle a, ie crois, fait rapport récem-
ment an gouvernement sur la nature et l'étendue
des mauvais traitements infligés à ces hommes de la
part de ces personnes. L'enquête faite par la com-
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mission a surtout porté sur les questions de gages
et des mauvais traitements....

M. FOSTER: Si mon honorable ami (M. Bell)
veut bien me le permettre, je lui dlirai qu'à cette
époque avancée de la session, alors que les griefs
que les membres le la Chambre ont à faire valoir
sont nombreux, je crois qu'il est de la plus grande
importance que le ministre qui représente le dépar.
tement intéressé soit présent.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je dois faire remarquer que lorsque
mon honorable ami, le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton), a uuitté la. Chambre, l'honorable député de
Pictou n'avait pas encore la parole, et l'on était en
frais de discuter un sujet tout à fait différent de
cette question. Toutefois, j'ai envoyé chercher le
ministre de l'Intérieur, au département de qui,
je suppose, cette question se rapporte. A moins
que ce ne soit au département des Chemins de fer
et Canaux ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cette af-
faire se rapporte tant au département des Chemins
de fer et Canaux qu'au département de la Justice
-et par conséquent, le Solliciteurgénéral devrait lui
aussi être présent.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Malheureu-
sement, comme le comprend parfaitement l'hono-
rable député (M. Foster), les membres du parlement
ainsiqued'autres personnes font demander à chaque
instant les ministres, et -il est quelquefois difficile
de le leur refuser, bien que cette habitude soit mau-
vaise, je le sais.

M. FOSTER: Je désire compléter mes remar-
ques, en disant que le chef du gouvernement dans
une circonstance comme celle-là devrait être pré.
sent en Chambre. Je sais qu'on le demande hors
de la Chambre à chaque instant et que ces demandes
sont pressantes, mais il est du devoir du premier
ministre, dans cette circonstance particulière,
d'être présent dans la Chambre, endroit où se trou-
vent les représentants du peuple, Nos reproches
perdent de leur valeur et de leur force lorsque le
chef du gouvernement est absent, pour l'excellente
raison qu'aucun des autres ministres ne possèdent
une aussi grande responsabilité.

M. BELL (Pictou): La commission s'est surtout
occupée de faire enquête sur les plaintes faites rela-
tivement à des choses d'un intérêt matériel-tels
que gages, exactions, fraudes et autres choses du
même genre. Mais la question que je veux son-
mettre à la Chambre est d'un caractère plus sérieux
que cela, car il s'agit d'un cas dans lequel il aurait
apparemment été commis des actes équivalant à-ùn
meurtre, par suite de négligence ou de la conduite
illégale de certaines personnes au service de la
compagnie, et elle fait aussi allusion au fait qu'il
paraîtrait que certaines tentatives ont été faites
par les personnes intéressés pour empêcher la jus-
tice de suivre son cours.

Je ne crois pouvoir mieux faire qlue d'exposer les
faits de la cause. Deux jeunes gens appartenant
au comté que j'ai l'honneur de-représenter étaient
employés sur le chemiin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau. Ils furent atteints de la dipthérie, qui
est une maladie très dangereuse. Autant que
nous avons pu le savoir, on les laissa environ deux

M. BELL (Pictou).

semaines sans s'en occuper et sans les soigner. Plus
tard. dans le mois de janvier, dans la saison la plus
froide de l'année, ils furent envoyés à une distance
de 110 milles de l'endroit où ils se trouvaient
presque mourants, et cela, dans une voiture ouverte,
sans nourriture, sans remèdes, sans stimulants,
sans personne pour prendre soin d'eux, sans soins.
d'aucun genre, si ce n'est le fait de les transporter.
Par suite de malentendu, il fallut près de trois
jours pour faire le voyage. Au bout de ces trois
jours, ces jeunes gens furent placés dans un wagon
à umarchandises sur une voie de garage, ou à l'ex-
trémnité du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor.
beau, et on les laissa là pour mourir, apparemment
sans personne pour prendre soin d'eux et porter la.
responsabilité d'une telle conduite. Ils étaient à
cet endroit depuis une heure ou deux, lorsqu'un
passant entendit des gens se plaindre et se lamen-
ter. Il pénétra dans le wagon et trouva ces deux
hommes prêts à mourir. Il réussit à persuader l'un
des employés de la Compagnie du chemin de fer
Canadien <lu Pacifique d'envoyer chercher un
médecin à la ville voisine de Pinclher-Creek. Ce
dernier laissa Pincher-Creek pour se rendre à l'en-
droit où se trouvaient ces malades, presque au
risque de sa propre vie, parce que j'ai appris par
l'honorable député d'Alberta (M. Oliver) qui se
trouvait à cet endroit ce jour-là, qu'il faisait alors
une des plus fortes tempêtes le la saison.

Le médecin trouva ôes hommes couchés sur le
plancher d'un wagon à marchandises sans lumière,
et n'ayant pour les réchauffer qu'un petit poêle dans
lequel ils essayaient de brûler du foin et du char-
bon. Le médecin a declaré que la fumée était telle-
ment épaisse dans le wagon, qu'il ne put y pénétrer,
et dut laisser la porte ouverte durant un certain
temps avant d'y entrer, et alors, il constata que l'un
de ces hommes se mourait et, en effet, il rendit le
dernier soupir quelques instants après. Son com.
pagnon n'était pas tout à fait aussi faible, et en
l'absence le tout autre chose, comme le malade lui
demandait quelque chose pour soulager ses souf.
frances, il lui administra une injection de morphine,
ce qui lui fit donner un soulagement temporaire.
Je ne crois pouvoir faire mieux que de citer les

propres paroles de ce médecin.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député (M. Bell) a-t-il indiqué le nom
de ce médecin ?

M. BELL (Pictou): C'est le Dr Mead.

M. DAVIN: J'ai eu certaines correspondan-:es-
avec le ministre des Chemins de fer et Canaux rela-
tivemnent à cette affaire, et il me semble que cet,
honorable ministre devrait être ici.

M. FOSTER: Si une pareille chose s'était pro-.
.duite en Bulgarie, le pays tout entier se serait sou-
levé au récit d'une pareille infamie; mais comme
ces hommes, ne sont que des Canadiens, la. chose-
n'est guère importante.

M. BELL (Pictou)-lisant-
Je trouvai les jeunes Rens dans un wagon à marehan-

dises ordinaire couchés sur un peu de foin. Il y avait un
petit poêle dans le wagon et ils essayaient d'y brûler du
foin et du charbon. La fumée y était tellement épaisse,
que je dus laisser la porte du wagon ouverte durant un
certain temps avant de pouvoir respirer et voir. L'un des
hommes, du nom de MacDonald, ne pouvait presque plus
varler et remuer et était prêt à rendre le dernier soupir.
L'autre, Fraser, était couché sur le plancher près du poele.
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afin d'essayer de se réchauffer et de ne pas étouffer dans
la fumée. Il pouvait à paine parler, et ne laissait échaD-
rper que ces mots: "Soulagez-ini, je souffre!" Je
demandai des stimulants, mais on hne répondit qu'il n'y
en avait pas. Alors, je demandai du lait, mais je reçus la
même réponse. Je leur demandai.alors ce qu'ils avaient
pris, on me répondit qu'il avaient pris de l'eau. Je
demandai une lampe pour faire l'examen de ces hommes
(ils n'avaient qu'une sale lanterne d'écurie) et je reçus la
mime rénonse. Comme je n'avais pas autre chose, je
donnai à Fraser une injection de j de grain de morphine
comme stimulant. Il reprit un peu de vigueur et me
demanda s'il ne pourrait pas poursuivre la compagnie
pour la manière brutale avec laquelle ils avaient été
traités lui et soncompagnon. Je me rendis auprès de
l'agent de la compagnie, et je lui dis que si ces hommes
mouraient avant d'arriver à MacLeod, je serais obligé de
tenir une enquête. Je n'étais pas dans le wagon de nia
cinq minutes, qu'un homme entra en disant que Mac-
Donald était mort et que Fraser était bien plus mal. Je
retournai au wagon et je constatni que ce qu'il avait dit
était vrai. Je demeurai avec Fraser jusqu'à la fin et
j'ordonnai à l'agent de placer ce wagon sur la voie de
garage, afin de me permettre de tenir une enquête sur les
corps. J'envoyai le Dr Hlarwood pour faire un examen
î»îst mortem, lequel démontra qu'ils étaient morts de
diphtérie et depneumonie.

Voilà les faits qui ont précédé immédiatement
la mort de ces ouvriers.. J'ai déjà dit qu'ils souf-
fraient d'une maladie accablante et mortelle depuis
plus de quinze jours. Ils étaient restés au cani-
peinent sans aucun traitement durant ces quinze
jours et avaient été finalement envoyés à une dis-
tanîce de 110 milles dans le mois de janvier, au
milieu de l'hiver, dans une voiture ouverte, sans
remèdes, sans personne pour prendre soin d'eux, et
sans médecin. Ils durent prendre ti ois jours pour
faire ce trajet au milieu de l'hiver; je ne crois
donc pas aller trop loin en disant que ces hommes
ont été assassinés, et si quelqu'un peut être con-
vaincu comme étant responsable de leur mort, il
ne peut y avoir dedoute qu'une accusation de
meurtre pourrait être portée contre lui. Mais ce
n'est pas encore là la partie la plus sérieuse de
l'affaire. Ces hommes sont morts, et je regrette
d'être obligé de dire que je crois que le père de
l'un d'eux a été conduit à la. tombe par la nouvelle
de la mort épouvantable de son fils, car il a expiré
quelques semaines après avoir appris cette triste
nouvelle. On serait porté à croire qu'un tel évé-
niement se passant dans un pays civilisé et chré-
tien, il serait impossible que les faits s'y ratta-
chant ne fussent pas connus du public, et que
justice ne fût pas rendue ; mais je regrette d'être
obligé de dire qu'une puissance quelconque a mis
tout en oeuvre pour faire disparaître toute trace
des faits, et empêcher toute preuve pouvant con-
duire à la punition des coupables de voir le jour. Je
vais citer les faits brièvement.. Le Dr Mead, con-
formément à la déclaration qu'il avait faite, com-
niença une enquête le lendemain de la mort de ces
hommes. Il fit faire un examen du cadavre, et le
ralpport( du médecin examinateur démontra qu'ils
étaient morts de diphtérie et (le pneumonie, cette
dernière maladie résultant probablement dii froid
qu'ils avaient enduré. Comme ces hommes étaient
morts à un endroit très éloigné de celui où ils
étaient tombés malades, le médecin ajourna
son enquête. La mort de ces hommes eut lieu
(lans la nuit du 23. au 24 janvier, il tint son
ehnquête le 24, et l'ajourna jusqu'au ler février, les
témoins étant obligés de venir d'une longue dis-
tance. La veille de l'enq uête, il déclare qu'un avocat
du niom le Wood, de Macleod, se rendit auprès de
lui et essaya de le dissuader d'abandonner son en-
quête, en se basant sur des objections légales, et plus
loin, le docteur déclare que Wood lui a fait des offres

tout à fait illégales pour l'induire à abandonner
l'enquête. Je ne ferai pas connaître ces faits main-
tenant, parce que j'ai l'espoir que le fait de faire
connaitre ces choses au public va avoir pour effet
de faire nommer une commission qui fera con-
naitre les faits tels qu'il auraient dil l'être.
Wood assista à l'enquête, et, d'après le coroner, fit
de nombreuses objections, et suscita toutes les diffi-
cultés possibles pour empêcher l'enquête d'avoir
lieu. Comme quelques-uns des témoins n'avaient
pas comparu, le coroner ajourna l'enq uête jusqu'au
7 févriqr. Ce jour-là, comme il le dit lui-même :

On me signifia un bref d'injonction, et je dus ajourner
au 21 février. N'ayant pas reçu de nouvelles du juge ce
jour-là, je dus ajourner de nouveau sans fxer de date.
Il y a quelques jours, j'ai regu un avis me défendant de
continuer l'enquête.

Si je comprends bien, cela veut dire que le bref
d'injonction a été confirmé par le juge Rouleau,
de Calgary. Puis il ajoute :

Cela équivalait à arrêter l'enquête complètement,
puisque aucun autre coroner ne pouvait se servir de nou-
veau du jury assigné par moi.

Je ie puis dire s'il avait raison, ou non, sous ce
rapport. Il continue :

Personne ne voudrait déterrer les cadavres de gens
morte d'une telle maladie. Si l'enquête est continoée
par quelqu'un, je crois qu'il sera maintenant difficile de
trouver les témoins. Vous trouverez tout cela dans le
rapport des témoignages entendus devant la commission.

M. BRITTON: Indique-t-il les raisons sur les-
quelles on s'est basé pour accorder le bref d'in.
jonction ?

M. BELL (Picton): Le Dr Mead, qui avait
commencé l'enquête, était le seul homme ayant
assisté les victimes à leurs derniers moments, et je
crois avoir compris que le juge Rouleau s'est basé
pour rendre sa décision sur le fait que le Dr Il ead
aurait dû être un témoin à l'enquête. Cette déci-
sion finale du juge ne fut pas rendue avant le 28e
jour de mars. L'enquête avait commencé le 24
janvier, de sorte qu'il s'est écoulé deux mois entre
cet événement et la décision du juge sur cette
question. Cela était fait évidemment dans le but
de rendre excessivement diffidile, pour ne pas dire
impossible, la tâche de trouver les témoins essen-
tiels. Dans ce délai de deux mois, les témoins
étaient retournés chez eux; ils pouvaient être trans-
portés d'un bout du pays à l'autre, et dispersés
dans toutes les directions par les parties intéressées,
et le résultat de ce long/délai, c'est qu'il est main-
tenant pour ainsi dire impossible de se procurer les
preuves nécessaires pour faire condamner ceux.qui
sont réellement responsables de la mort de ces
hommes. Je suis bien convaincu qu'aucune ques-
tion plus importante que celle-là n'a été soumise
au parlement durant la présente session. Voici
deux jeunes gens élevés dans mon propre comîté,
que. je connais personnellement, d'excellents
citoyens, des enfants appartenant à des familles
chrétiennes, où le confort et le bonheur règnent
ordinairement, qui sont condamnés à mourircomme
des chiens ou pire, que des chiens par suite de la
cruauté et de la négligence de certaines personnes.

Lorsque, à part cela, nous constatons que l'on
s'est servi des moyens qu'accorde la loi, non pas
pour obtenir justice, mais pour perpétrer une injus-
tice, je crois que le temps est arrivé pour le parle-
ment du Canada d'intervenir et de déclarer que les
citoyens de ce pays ne doivent pas être traités
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aussi brutalement. Je voulais proposer que le
gouvernement prît cette affatire en mains. Le coro-
ner a soulevé lui-même la question de savoir si un
autre coroner pourrait assigner de nouveau le même
jury et continuer leniquête. Mais il doit exister
un moyen quelcouque permettant au gouvernement
du Canada de nommer une commission qui rende
imposible-et j'espère qu'elle atteindra ce résultat
-la répétition à l'avenir de choses comme celle-là.
Ces pauvres jeunes gens n'ont plus besoin de notre
aide, ils sont partis pour une demeure plus fortunée ;
mais il devrait être du devoir du gouvernement de
voir à ce que méime dans une région éloignée du
Canada, des actes aussi criminels que ceux-là ne
puissent pas rester impunis. Je ne veux pas jeter
de blâme sur personne. Je sais que cette question
a été portée à la connaissance du département de
la Justice il y a environ deux mois, parce que je
vois par un télégramme du Dr Mead, adressé à ce
département en date du 9 février, qu'il informe ce
dernier que l'on est intervenu dans ses fonctions de
coroner, qu'il a été forcé de se rendre à Calgary
pour défendre sa cause au moyen d'un avocat,
devant le juge Roule-tu, et il demande au gouver-
nement (le se faire représenter par un procureur.
Je constate que cette demande lui a été refusée.
Plus tard, la cause a été entendue devant le juge
Rouleau, et le Dr Mead a dû payer un avocat lui-
même pour se défendre sans que personne lui
eût assuré qu'il serait remboursé de ses frais. J'ai
compris qu'il avait retenu les services de M. Bennett
personnellement. Le délai encouru rendait pour
ainsi dire impossible dans les circonstances de réunir
les témoins sur qui pesait la responsabilité de prou-
ver les circonstances qui ont entouré la mort de ces
jeunes gens.

J'espère que le gouvernement va s'o.:cuper de
cette affaire. Il est important pour notre avenir
comme nation civilisée qu'il ne soit pas possible
que dle pareilles choses puissent se produire de
nouveau dans l'ouest de ce pays. Je serais heureux
d'entendre les honorables députés qui sont familiers
avec les faits de la cause exprimer leur opinion sur
cette question, et je puis <lire que l'honorable dé-
puté d'Alberta (M. Oliver) qui était sur les lieux a
fait tout ce qui était dans son pouvoir pour que
justice fût rendue. Encore une fois, je serais heu-
reux, comme je viens de le dire, si les honorables
députés qui sont en possession des faits voulaient
appuyer mes paroles, afin de bien faire comprendre
au gouvernement et à la Chambre l'importance
qu'il y a d'adopter toutes les mesures nécessaires
pour porter remède à ce qui est certainement une
criante injustice.

M. FRASER (Guysborough): Je voudrais faire
connaître certains faits qui sont à ma connaissance
relativement à cette affaire. C'est avec plaisir que
j'ai vu au commencement de la session l'honorable
député de Pictou (M. Bell) soulever cette question.
Les rapports qui m'ont été faits par certaines per-
sonnes résidant sur les lieux et par certains amis
des défunts mie mettent en position de corroborer
tout ce qu'a dit l'honorable député. Il ne s'agit
pas ici d'un cas ordinaire. Tout ce que l'honorable
député a dit relativement au caractère de ces jeunes
gensest vrai. Ilss'étaien td'abordrendusau Manitoba
pour y travailler, et de là ils voulurent tenter for-
tune sur le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor-
beau. Non seulement ces jeunes gens se condui-
saient bien et possédaient une. certaine somme

M. BELL (Pictou).

d'argent, mais le père de Fraser et celui de
MacDonald sont des hommes en moyens, étant con.
sidérés comme les meilleurs cultivateurs du comté
de Pictou, et au moindre avis ils se seraient arrangés
de façon à permettre non-seulement à la compagnie
mais aux autorités d'avaricer l'argent nécessaire
pour avoir soin de leurs enfants, meme si ces der-
niers n'avaient pas en un seul dollar en leur pos-
session. Ces deux cultivateurs valent $10,000.
Ces jeunes gens n'étaient pas des vagabonds, mais
des enfants ayant été bien élevés, possédant une
bonne éducation, et appartenant à des parents
capables de pourvoir à leurs besoins. Ils n'étaient
pas forcés de quitter leurs demeures ; ce n'étaient
pas de jeunes aventuriers, niais de ces jeunes gens
remplis d'énergie et de courage comme il en part
chaque année les centaines du comté de Pictou
qui s'en vont chercher fortune dans l'ouest. Fraser
était employé dans une aciérie et recevait un bon
salaire, tandis que l'autre aidait son père. On n'a
fait aucune tentative pour se mettre en comnuni-
cation avec les parents de ces enfants qui de-
meurent à New-Glasgow. De fait, la première nou-
velle qu'ils ont en de cette affaire a été un avis aux
autorités civiques leur demandant <le trouver les
parents de ces jeunes gens, ces derniers étant alors.
malades à cette époque depuis au moins deux se-
maines. Il y a deux points impot tants dans cette
cause, qui non seulement méritent d'attirer l'atten-
tion du gouvernement, mais qui sont suffisants pour
l'engager à agir dans cette affaire. En premier
lieu, il y a la conduite de ceux pour qui ces jeunes
gens travaillaient.

Inutile pour moi de dire que lorsqu'un homme
emploie un jeune homme, il est tenu d'en prendre
soin, si ce dernier a les moyens ; sinon, il est alors
obligé de voir à ce que ce jeune homme obtienne
l'argent nécessaire <le ses parents. Mais à part cela,
les préceptes les plus élémenitaires de la charité en-
vers le prochain obligent un homme à avoir soin de
son semblable plus jeune que lui. Ces jeunes gens
étaient tempérants, c'étaient de bons ouvriers, et
personne ne pouvait faire mieux ses devoirs
qu 'eux. Le gouvernement ne pouvait pas prendre
(es procédures contre ceux qui étaient responsables
du sinistre état de choses qui existait, lorsque ces
pauvres jeunes gens furent enfermés malades dans
un wagon qui n'était pas dans un état convenable
pour recevoir un animal.

Je voudrais bien savoir-nmais sur ce point je
parle sous toute réserve-si le juge qui a accordé
l'ordre l'a accordé en pleine connaissance des faits à

lui soumis. Il n'y a pas de doute qu'ila fait ce qu'il
croyait être juste ; mais il est bien malheureux,
vraiment, si les faits qui sont aujourd'hui soumis à
la Chambre étaient connus, qu'il n'y ait pas eu là
une personne assistant au procès et surveillant les
intérêts des absents. Il peut être difficile dans cette
partie du pays d'obtenir un. autre coroner à' part
le médecin, et je ne vois pas pourquoi le seul fait
que cet hom me connaissait tous les faits se ratta-
chant à la mort de ces jeunes gens était une raison
suffisante pour l'empêcher de tenir une enquête.
Si je comprends bien, il n'y avait pas d'autre coroner
que lui dans la région. L'injonction était basée sur
le fait que le coroner avait tenu une enquête, alors
qu'il était le seul médecin ayant assisté les jeunes
gens à leurs derniers moments, et que, par consé-
quent, il ne pouvait pas agir comme coroner, parce
qu'il était tenu de donner son témoignage. Est-il
possible de supposer que nous en sommes rendus au
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point (lue lorsque dans une partie du pays il n'y a
pas ld'autre coroner que le médecin gui se trouve à
'lonner ses soins au malade et à être en position de
rendre témoignage relativement aux derniers mo-
meuts du mourant, est-ilpossible de supposer, (lis-je,
que 'ou ne lui permettra pas de tenir une enquête,
simplement parce qu'il sait a quoi s'en tenir sur la
cause? Parmi nos voisins du sud, il est de coutume,
paraît-il, qu'un homme pour ne pas servir comme
juré doit démontrer au tribunal qu'il est ignorant.
Jinsiste pour que le gouvernement prenne immé.
diatemnent les mesures nécessaires en cette affaire.
Je ne m'occupe pas que ce soit la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique ou le juge,
ou toute autre personne qui soit responsable de ce
qui est arrivé. Je veux que la décision qui sera
rendue dans le cas actuel soit de nature à con-
vaincre les jeunes gens de notre pays qu'ils peuvent
aller en toute confiance dans n'importe quelle partie
du Canada et s'y croire en sûreté.

Que va-t-on penser dans l'est du Canada, dans
lat pi-ovinpe de l'Ontario et <le Québec, s'il devient
généralement connu que si des jeunes gens de eonne
cond uite tombent malades dans l'ouest, ils pourront
être placés dans un wagon à marchandises faisant
route vers l'est, y rester durant trois jours sans
couvertures et sans soins d'aucun genre, et finale-
nient y mourir? Est-ce là une chose de nature à
aider à l'immigration vers l'ouest? Nos jeunes gens
vont-ils se rendre dans cette partie du pays sans
être certains d'avance de pouvoir y être protégés et
secourus? J'insiste done auprès du gouvernement
pour qu'il fasse toute la diligence et tous les efforts
possibles pour découvrir les coupables, afin que de
semblables choses ne se répètent pas. Cette cause
m'est particulièrement chère. L'un de ces jeunes
gens était mon parent, et l'autre l'enfant de l'un
de mes amis ; mais sans tenir compte de cela, il n'y
a jamais eu deux meilleurs jeunes gens dans le
comté de Pictou, et je sais de plus que le vieux
père de l'un d'eux est mort du choc que lui a
causé cette triste nouvelle. Bien que ce ne soit
pas là une raison pour encourager le gouvernement
à s'occuper de la chose, j'ai simplement mentionné
la chose incidemment et pour- faire bien comnren-
dre tout le lugubre de cette affaire. J'ai confiance
que le gouvernement va s'occuper activement de
la chose et faire tout en son pouvoir pour décou-
vrir les véritables coupables.

M. OLIVER : Je regrette beaucoup d'être obligé
de prendre la parole sur cette question, mais je
suis persuadé que la Chambre comprendra que ce
serait une véritable injustice de ma part, dans les
circonstances, de ne pas exposer les faits tels que
je les connais, ainsi que la part que j'ai prise à cette
affaire. Comme on 1 a déjà dit, l'événement dont il
s'agit ici s'est produit dans le district que je repré-
sente, et il est surtout important par suite du fait
qu'il est un échantillon de ce qui s'est passé durant
tout l'été dernier sur le chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau, et cela, d'après les meilleurs ren-
seignements que j'ai pu me procurer. Il est bien
probable (lue cette question serait venue devant le
Chambre d'une manière régulière lorsque le rapport
de la commission du Pas-du Nid-de-Corbeau aurait
été déposé sur le bureau de la Chambre. .

Les commissaires étaient sur les lieux à la date à
laquelle cela s'est passé; ils ont visité tout le tracé
du chemin de fer du Pas-du-Nid-du-Corbeau, et ils
ont dû avoir connaissance de la manière dont ces

malades ont été traités, et si le rapport était devant
laChambre, les députés seraient renseignés sur toute
l'affaire. Mais nous n'avons pas le rapport, et
comme je possède certains renseignements per-
sonnels sur ne cas. en particulier, je me permettrai
dtu rappeler les faits tels que je les connais. On
imposait aux hommes qui travaillaient à la cons-
truction de ce chemin de fer une retenue de 50 cents
par mois sur leurs gages, pour les soins médicaux,
et ces soins médicaux consistaient en ceci: le gérant
des travaux avait engagé les services de certains
médecins chargés chacun de soigner les hommes
d'une section.

M. FOSTER: Ce règlement a-t-il été fait par le
sous-entrepreneur ou par la Compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique?

M. OLIVER: Il a été fait par M. Haney, celui
qui a conduit toute l'affaire pour le chemin de fer
canadien du Pacifique. C'est lui qui a engagé les
médecins, leur a confié chacun une section et leur a
payé les appointements convenus entre eux; et je
dois dire que l'impression générale est. qne M.
Haney ou la compagnie retiraient des ouvriers, pour
ces soine médicaux, beaucoup plus qu'ils ne payaient
à ces médecins.

M. BELL (Pictou): D'après des renseignements
obtenus par les avocats du gouvernement à Leth-
bridge, je crois qu'un médecin du nom de Mewburn
a eu la direction de toute la partie médicale et qu'il
emploie des aides. Je crois que les arrangements ont
été faits directement entre le chemin de fer cana-
dien du Pacifique et M. Mewburn.

M. OLIVER : Je regrette d'avoir à différer
d'opinion avec l'honorable député. M. Mewburn
avait la direction de plusieurs sections, mais non
de toute la ligne, ou du moins ce n'est certainement
pas avec lui que le contrat a été passé. Il était
tout simplement engagé conune les autres médecins
et c'est la compagnie qui avait un contrat avec les
ouvriers pour leur fournir les soins médicaux et qui
a profité de la différenceentre le prix qu'elle payait
aux médecins et les sommes qu'elle retenait aux
ouvriers pour ces soins. Mais en fournissant les
soins médicaux, la compagnie n'avait pas installé
d'hôpitaux, et l'on comprend facilement que des
soins, sans aucune installation pour recevoir les
malades, ne valent pas grand'chose. Le fait est
que durant tout l'été, quand un ouvrier tombait
malade, on le transportait de l'endroit où il se
trouvait à l'hôpital de Macleod, et si cet hôpital
était trop encombré, on le transportait à 35 milles
plus loin, àl'hôpital de Lethbridge. C'est-à-dire,
qu'un homme atteint <les fièvres typhoïdes était
transporté à une distance de 50 milles, et si l'hôpital
n'était pas prêt à le recevoir, on le transportait à
35 milles plus loin.

J'ignore combien de ces malades sont morts une
fois rendus à l'hôpital, mais tous ceux qui habitent
le long de la route et qui connaissent les faits sont
étonnés qu'il en soit mort si peu ou pas du tout,
durant le trajet. Ceux qui voyaient comment les
choses se passaient s'attendaient à ce que la vie de
ces hommes serait sacrifiée d'un jour à l'autre.
Quoi qu'il en soit, je crois que ces deux malades,
sont les premiers qui soient morts en route. Je
me trouvais à Pincher-Creek la nuit de leur décès.
J'ai fait le voyage de Macleod à Pincher-Creek, le
jour où ils ont été transportés du Lac-du-Nid-de-
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Corbeauà Pincher-Creek etlatetupérature était telle
ce jour-là, que bien que nous fussions en plein jour,
nous ne pouvions pas voir à 25 verges en avant,
tant la tempête était violente. Ces malades ne
sont arrivés à Pincher-Creek qu'après la noirceur,
et d'après ce que je viens de dire la Chambre peut
se faire une idée des conditions dans lesquelles
s'est effectué le transport de ces malades. Bien
que la ville ne fût qu'à 4 milles et qu'ils y auraient
trouvé tous les soins nécessaires, on les mit à bord
d'un fourgon à marchandises pour les expédier à
Macleod le lendemain matin. Le médecin fut
mandé pendant la tempête, et les hommes sont
morts comme on l'a déjà raconté. Je ne reviendrai
pas sur cette triste histoire, mais j'ajouterai que
ce ne sont pas là <les cas isolés. Ils sont plutôt des
échantillons ou des exemples de la manière dont
les hommes malades étaient systématiquement
traités, et dans l'opinion des habitants de l'endroit
que j'ai rencontrés. c'était une honte pour la civili-
sation.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. OLIVER: Ce que je dis ne s'applique pas à
la manière dont les ouvriers étaient traités en géaé-
ral. car ceux auxquels j'ai eu l'occasion de parler
des ouvriers, m'ont para leur être très peu sympa-
thiques, mais tous s'accordaient à dire que les
soins donnés aux malades étaient quelque chose de
scandaleux, et qu'une enquête aurait dû-être insti-
tuée.

Bien que cette partie de la question soit bien
triste, il y en a une autre plus triste encore dont
je suis obligé de parler, pour ma propre justifica-
tion. Cela s'est passé dans le district que je repré-
sente, et j'en ai eu connaissance personnellement.
Il était de mon devoir, à titre de membre du par-
lement, de voir à ce que justice fût rendue aux
habitants (le mon district, et pour me justifier
auprès <le nies commettants, je suis obligé de rap-
porter ici une partie de ce que j'ai fait pour faire
rendre justice à ceux qui avaient été lésés. Je
déclare à la Chambre que l'affaire a été rapportée
au ministère de la Justice, le plus tôt possible, par
le coroner Mead.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER : Quand
cela ?

M. OLIVER : A la date citée par l'honorable
député de Pictou (M. Bell). Quelques semaines
plus tard, un marchand de Pinclher-Creek qui se
trouvait à Ottawa par affaires, me parla de nouveau
de cette affaire. Je croyais que la loi avait suivi
son cours ordinaire, et que l'affaire était à s'ins.
truire. Nous nous soinmes rendus tous deux au
ministère de la Justice pour savoir où l'on en était
rendu. Le ministre de la Justice nous renvoya à
son sous-ministre, et èe dernier nous informa qu'il
n'avait rien à opposer à la demande d'injonction,
qu'en un mot, il était impuissant. Cette affaire
m'a paru n'avoir aucun intérêt pour lui, ni pour le
public. A plusieurs reprises, j'ai insisté auprès de
lui pour que l'affaire fût poussée, et finalement,
quand l'injonction f ut accordée, il était trop tard
pour se procurer les preuves nécessaires. Le
gérant du chemin de fer avait eu soin d'éloigner
autant que possible les hommes à son emploi qui
auraient pu rendre témoignage. Il n'y a pas le
moindre doute que c'est dans ce but qu'on avait
demandé une injonction; car si une enquête était

M. OLIVER.

ouverte aujourd'hui, il est bien probable que les
preuves manqueraient pour faire condamner les
coupables, tandis que, si l'enquête avait eu lieu
dans des délais raisonnables, je suis convaincu
qu'ils auraient Pu être condamnés.

Je dois dire aussi, pour ma propre justification,
que lorsque j'ai appris qu'on demandait une injone.
tion contre le coroner fead, sous prétexte qu'il
avait agi comme médecin des défunts, je lui ai fait
remarquer que si cette demande d'injonction avait
quelque chance d'être accordée, on pouvait laisser
le coroner Meal de côté et en nommer un autre.
Il m'a répondu qu'il n'avait pas d'autorité pour
cela. J'ai continué à insister, et finalement l'on
conseilla à M. Mead de se retirer et de laisser
agir un autre coroner à sa place. Il consentit à se
retirer si le ministère de la Justice le lui deinan-
dait, c'est-à-dire, qu'il laissa à ces derniers le soin
de décider. Mais on ne le lui a pas demandé, il
ne s'est pas retiré, un autre coroner n'a pas été
nommé, et l'affaire en est toujours là.

Je regrette infiniment d'avoir à faire-une pareille
déclaration. Je ne veux pas mettre dans l'em-
barras un fonctionnaire public ; mais s'il s'agit de
savoir si, oui ou non, j'ai fait 'non devoir dans cette
affaire, je ne puis pas rester sous le coup d'une
pareille accusation pour sauver un fonctionnaire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
La question qui vient d'être soulevée se divise en
deux parties. La première se rapporte à ce qui a
eu lieu après la mort de ces deux hommes et cou-
cerne la conduite du ministère de la Justice, du
juge et de tous ceux qui étaient censés devoir agir.

Il est évident qu'il est impossible de discuter la
conduite du ministère de la Justice en l'absence
du Solliciteur général, et en l'absence de tous les
documents qui pourraient nous renseigner exacte-
ment sur la question.

Si l'honorahle député de Guysborough (M. Fra-
ser) nu se trompe pas quand il dit que l'injonction
accordée pour empêcher le coroner Mead de tenir
une enquête, était basée sur cette seule raison, je
n'hésite pas à dire, à titre d'avocat ayant eu quel-
que expérience dans l'administration de la justice,
que je trouve extraordinaire que cette injonction
ait été accordée, et la Chambre aura droit aux plus
complètes explications. Je ne doute pas que la
question ne reviehne devant la Chambre et ne soit
clairement expliquée par le Solliciteur général.

Il est impossible d'avoir entendu les discours
de l'honorable député de Pictou (M. Bell) et de
l'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
sans rester sous l'impression que des événements
excessivement graves se sont passés.

Voici dans quelles circonstances la question
générale <lu traitement accordé aux ouvriers sur
le chemin de fer du Pas- du-Nid-du-Corbeau m'a
été soumise, comme ayant charge de l'immigration.
J'avais pris des mesures pour faire donner de l'em-
ploi sur .le chemin à un certain nombre d'imni-
grar ts du pays de Galles, en vertu d'arrangements
spéciaux. Ils arrivèrent au pays et de l'emploi
leur fut donné sur le chemin de fer. Quelques-
uns écrivirent aux journaux de leur pays, se
plaignant de la manière dont ils étaient traités.
J'appris aussi d'autres sources que les hommes
n'étaient pas bien traités, et ces plaintes parais-
saient si bien fondées, que le gouvernement a con-
sidéré de son devoir d'instituer une enquête. Une
commission fut nommée à cet effet, et j'ai reçu
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son rapport il y a une couple de semaines.
L'encombrement des affaires a empêché d'eu
prendre connaissance avant hier au soir. Je l'ai
étudié très attentivement, et j'espère pouvoir le
déposer sur le bureau de la Chambre aujourd'hui
même.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La
commission s'est-elle occupée du cas dont il s'agit
en ce moment?

Le -MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je i'ex-
pliquerai sur ce point dans un instant. Je me
bornerai naturellement à cette partie de la ques-
tion qui concerne la manière dont les ouvriers ont
été tra'tés sur la ligne. Bien que le rapport ne
fasse allusion qu'assez brièvement à la mort de ces
deux hommes, il corrobore assez bien la version
donnée par l'honorable député de Pictou.

Avant de déposer ce rapport sur le bureau de la
Chambre, je dois dire que je l'ai la très attentive-
ment deux ou trois fois, afin d'en bien saisir le
sens et la portée, et je suis resté sous une forte im-
pression qu'il y a eu grossière et impardonnable
négligence (le la part de ceux qui sont responsables
de la mort de ces deux hommes et des mauvais
traitement infligés aux autres.

Je n'ai pas encore pu me former une opinion dé-
finitive pour déterminer ok se trouve la responsa-
bilité : mais je n'hésite pas à dire que la compa-
gnie du chemin de fer et le gérant de la construc-
traction, quels qu'aient été leurs arrangements avec
les entrepreneurs, ne peuvent pas échapper à la
responqabilité qu'ils ont assumée.

Je considère que lorsqu'une compagnie nomme
un gérant de la construction, qu'elle entreprend
(le mener à bonne fin une grande entreprise pu-
bique, qu'elle a une grande exp4rience dans ces
sortes le travaux, qu'elle connaît toutes les diffi-
cultés qu'on rencontre i employer un grand nombre
d'hommes, surtout dans un pays presque inhabité,
c'est à elle à prendre les arrangements pour que les
ouvriers soient traités au moins avec humanité;
et je léclare catégoriquement que, pour ma part, je
suis convaincu que lorsque la Chamnbre connaitra
le rapport, elle dira qu'il y a eu négligence cou-
pable. Le rapport de la commission et les témoi-
gnugues recueillis renseigneront la Chambre sur
les faits exacts. De plus, ce rapport m'a paru très
bien fait. Le faits y sont présentés sous une
forme concise.

Voici ce qu'a fait le gouvernement: Il a nommé
une commission présidée par le juge Dugas, qui est,
je crois, bien connu de la députation. Nous l'avons
choisi pour présider cette commission à cause de
ses connaissance légales, le son expérience et de sa
réputation, et le choix du gouvernement est pleine-
ment justifié par la manière dont l'enquête a été
conduite. Nous avons adjoint à cette commission
M. -Tohn Appleton, le président de l'union ouvrière
le Winnipeg, non pas directement comme repré-
sentant de la classe ouvrière, mais comme un
homme dans lequel les ouvriers auraient confiance,
et avec lequel ils seraient certains qu'on ne cher-
cherait pas à supprimer des témoignageb, ni à
étouffer les légitimes griefs des ouvriers. Le troi-
sième commissaire était M. Frank Pedley, le surin-
tendant le l'immigration, qui connait spécialement
les intérêts les immigrants et le fonctionnement du
règlement concernant l'imnigration. Nous croyons
avoir choisi une commission compétente pour la

mission qui lui était confiée, et je crois qu'elle a fait
une enquête approfondie sur toute la question.

Avec ce rapport, la Chambre aura l'avantage
d'avoir non seulement les conclusions des commis-
saires, mais un résumé complet et précis de tous les
témoignages recueillis, non seulement à différents
endroits le long de la ligne, mais aussi à Winnipeg,
Ottawa, Montréal, partout où l'on a trouvé des
ouvriers qui avaient été travailler à ce chemin de
fer.

Pour ce qui concerne la part qui revient au gon-
vernement, je ne suis pas en état de donner une
opinion sur les pouvoirs légaux que nous possédons
dans toute cette affaire. J e ne me rappelle pas qu'un
cas semblable se soit déjà présenté, et avant de
prendreune décision, le gouvernement devra étudier
la question très attentivement.

Quant au point particulier soulevé par l'hono-
rable député de Pictou (M. Bell) concernant la
conduite du ministère de la Justice, une enquête
immédiate va avoir lieu, et rien ne sera épargné
pour que justice soit faite.

Avant de reprendre mon siège, je tiens à ajouter
que je suis tout à fait d'accord avec l'honorable
député de Guysborough, pour déplorer la nature
lamentable des circonstances, et je dis que la
Chambre peut passer une loi qui en empêcherait la
répétition; le gouvernement verra à ce que cela soit
fait, sans égard aux partis, ni à la politique.

M. DAVIN : Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MIN[STRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
Ip.nu.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDL, le ler juin 1898.

M. 'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

Séance de 1'après-midi.
COMPAGNIE DE CHIEM1N DE FER

LONDON.ET LAC HURON.

M. LISTER : Je propose que le règlement con-
cernant les bills d'intérêt privé soit suspendu pour
nie permettre de présenter un bill concernant la
Compagnie de chemin de fer London et Lac Huron.

Il y a trois ou quatre semaines, un bill (n° 158)
pour ériger cette compagnie en corporation a été
adopté par cette Chambre et le Sénat. Un article de
ce bill a été retranché par le comité des chemins de
fer, parce que le ministre des Chemins de fer et
Canaux était sous une fausse impression, mais devant
le comité général de la Chambre, l'article fut réins-
tallé sous forme d'un amendement qui a été adopté.
Cependant, par un oubli, cet amendement ne por-
tait pas les initiales du président, et l'imprimeur
l'a laissé de côté, de sorte que le bill a été adopté
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par la Chambre et le Sénat, s·ms cet amendement.
Je demande maintenant la permission dé déposer
un nouveau bill contenant l'amendement qui a été
adopté par le comité général, mais qui a été laissé
de côté par erreur.

LePR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Puisqu'il sagit de réparer une simple erreur d'écri-
ture, il ne peut y avoir d'objection, nais je deman-
derai à l'honorable député de nous faire connaître
la nature de cet amendement.

M. LISTER: Il s'agit de la déclaration ordi-
naire iu'(on met dans les chartes des compagnies de
chemins de fer électriques. Il demande le pouvoir
de passer sur la voie publique avec le consente-
ment de la municipalité, le droit d'ériger des
poteaux. et d'engager la compagnie à payer les doi-
mages causés aux arbres, etc.

La motion est adopté ; la bill est lu la première et
la deuxième fois, discuté en comité, lu une troi-
sième fois et adopté.

PÉNITENCIER DE SAIXT-VINCENT.D'E-
PAUL.

M. FORTIN: Je propose-
Que le rapport de l'enquete tenue sur l'admifiistration

du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, qui est mainte-
nant sur le bureau de la Chambre, soit imprimé et que la
règle 94 soit suspendue.

M. LARIVIÈIRE: M. l'Orateur, il s'agit ici
d'une affaire de simple administration, puisque l'en-
quête a été ordonnée par le ministère de la Justice ;
on ne doit pas mettre l'impression de ce rapport à
la charge de la Chambre, car, dans ce cas, l'in-
pression devra en être payé à même notre crédit
pour dépenses éventuelles. Cette impression de-
vrait être à la charge du ministère qui a ordonné
l'enquête. Il y a d'autres enquêtes du même genre,
et si nous créons un précédent, on nous demandera
de le suivre à l'égard des autres enquêtes.

Le PREMIER MINISTRE : Je ferai remarquer
à l'honorable député que bien que ce rapport soit
purement administratif, il est en possession de la
Chambre qui en a demandé la production. Si ce
rapport n'était pas actuellement dans les archives
de la Chambre, l'argument de l'honorable député
aurait une certaine valeur, maispuisqu'il fait partie
le nos archives, nous ne faisons que suivre le pré-

cédent établi dans le cas du pénitencier le King-
ston, dans lequel nous avons fait la nême chose, si
je ne me trompe.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non, ce
rapport a été mis parmi led documents de la session.

M. LARIVIERE : Je crois que l'honorable pre.
mnier ministre fait erreur en disant que la Chambre a
ce rapport en sa possession. Nous sommes supposés
en avoir une copie. La Chambre n'a jamais ordonné
la production de l'original, qui est supposé rester
entre les mains du ministère auquel il a été adressé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce rap-
port est aussi large que long. S'il est produit, il
sera imprimé avec les documents de la session, de
sorte qu'il n'y aura pas d'économie.

M. LISTRn.

M. GIBSON : Cette question a été discutée
devant le comité des impressions. Nous avons
pour règle d'envoyer le greffier dit comité se rensei-
gner dans les différents ministères, sur les doeu-
ments qui sont devant la Chambre et qui doivent,
en même temps, être publiés dans le rapport annuel
des départements. Le greffier nous a informé que
ce rapport doit faire partie du rapport du ministre
de la Justice. •

Cependant, il s'écoulera encore un an avant que
ce rapport soit publié, et un certain nombre de
députés désirent que le rapport de l'enquête soit
publié à part et distribué aux membres les deux
Chambres. Le comité a paru convaincu par Yohjec.
tion de l'honorable député de Provencher (M. LaRi-
vière), et nous avons simplement soumis les faits à
la Chambre qui aura à décider.

M. l'ORATEUR: La motion de M. Fortin doit-
elle être adoptée ?

M. LARIVIÈRE: Je m'oppose à la suspension
du règlement. La question a été discutée et réglée
par le comité des impressions.

La demande de l'honorable député a été discutée
en comité, et nous nous sommes assurés qlue le
département de la Justice allait imprimer ce rap-
port.

M. l'ORATEUR : L'honorable député faisant
objection à la motion, elle ne peut pas être présentée
maintenant.

PETERSEN-LIGNE DE SERVICE RAPIDE.

.M. FOSTER: Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire demander au premier ministre ou au
ministre qui a l'uffaire en mains, s'il y a des nou-
velles récentes au sujet de la compagnie de service
rapide Petersen, et du progrès qu'elle fait pour
obtenir l'entreprise.

Le MINISTRE DU COMMERCE (air Richard
Cartwright): Nous n'avons pas reçu de nouvelles
plus récentes jusqu'à présent.

COMMISSION MIXTE PROJETÉE AVEC LES
tTATS-UNIS.

M. FOSTER : Je vois que notre honorable ami
le ministre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) est revenu de Washington, et la Chambre
sera très heureuse, je crois, de savoir quel a été le
résultat de ce dernier voyage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): La demande de
l'honorable député est parfaitement naturelle. La
Chambre étant en session, il est convenable qu'elle
soit mise au courant des faits qu'il est en mon
pouvoir le lui faire connaître. La Chambre sait
qu'à la demande du premier ministre et de mes
collègues, je -ne suis rendu à Vashingtont pour
ouvrir des négociations préliminaires avec le gouver-
nement américain tendant à la nomination d'une
commission mixte entre les deux pays, dans le but
de régler des difficultés et différends qui existent
depuis des années. Je suis parti avec cette déter-
mination et avec ces instructions, et j'ai en des
entrevues avec le président et avec les officiers
spécialement nommés pour conférer avec l'ambas-
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sadeur anglais et avec moi au sujet de ces diffé. félicitations qui lui sont dues ; tout le monde sera
rentes questions. Nous avons siégé chaque jour et heureux si le résultat de sa visite est le règlement
examiné ces questions épineuses l'une après l'autre, de ces questions, qui ont nui aux bonnes relations
les discutant d'une manière générale, et. je suis 1 qui devaient exister entre les deux peuples.
heureux de le dire, avec beaucoup de cordialité et
de bienveillance. J'avoue franchement que M.I Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Kasson et le général Foster, g iii représentaient le Je dois exprimer à mon honorable ami ma satisfac-
président, ont fait preuve de la meilleure volonté tion la plus absolue, et plus que cela, ma recon-
possible pour discuter avec équité et justice ces î naissance d'avoir parlé comme il l'a fait du succès
dffrérenites questions. de mou honorable ami et collègue, le ministre de la

Aprèsde longues discussions, nous sommes trrivés Marine et des Pêcheries. Il est vrai (lue dans le
à un accord, qui a été écrit et signé par les diffé. passé, nos relations avec nos voisins n'ont pas été
reits membres de la conmission, et qui a été expé. aussicordiales qu'elles au.raientdûl'ètre, mais peut-
lié pour être approuvé par les gouvernements de être vaut-il mieux dans le moment de ne pas se de-

la Grande-Bretagne et des Etats-Unis. Je n'ai mander qui a eu tort ou qui a en raison. Nous
aucun doute que les deux gouvernements l'approu.- pouvons de ce jour oublier le passé, et tout indique
veront, et, dans ce cas, ils nommeront une com- aujourd'hui que dans l'avenir, l'amitié et la. paix
mission mixte (lui se réunira prochainement pour règneront entre les deux nations, etqueles relations
discuter et régler et inclure dans un traité, si cordiales qui existent maintenant entre les Etats-
possible, toutes les différentes questions qui ont été Unis et la Grande-Bretagne s'étendrcnt partout ot
examinées à notre réunion préliminaire. il y a des nations qui ont reconnu, ou qui recon-

La ville de Québec a été choisie pour y tenir les naissent encore, la souveraineté de l'Angleterre.
séances de la commission, et le peuple canadien
sera sais doute satisfait de ce choix. D'après les Sir CH PRLES-HIBBERT TUPPER : Le mi-
paroles du président ét des autres personnes avec nistre de la Marine et des Pêcheries peut-il nous
lesquelles j'ai conferé,'je n'ai pas de doute que dire plus positivement si cette commission cou-
cette commission sera composée de la part <des vrira tous les sujets en litige entre le Canada et les
Etats-Unis d'hommes de très haute position dans Etats-Unis, ou si l'entente s'applique à des ques-
le pays. tions spéciales?

de suis heureux de dire que d'après ce que j'ai
pu en juger par l'opinion publique, jamais le temps Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
n'a été plus propice pour un rapprochement et PÊCHERIES: Je dois dire à mnot honorable ami
pour la discussion' de ces questions difficiles et en que les commissaires des deux pays ont indiqué les
suspens, et j'ai lieu d'espérer que si cette coin- questions qui leur ont para non réglées, et elles ont
mission est nommée, elle pourra réussir à les régler été énuiérées dans un protocole.
toutes, ou, en tout cas, presque toutes, à la satis.
faction générale (les deux peuples, règlement qui Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
sera de nature à cimenter l'union et augmenter la rable ministre peut-il nous dire sous quels titres?
lonne intelligence entre deux grands peuples de
race anglaise. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

M. FOSTE R : Il va de soi que le Canada sera
représenté dans cette commission.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui. Le nombre des comimissaires
n'a pas été définitivement fixé, mais il est parfai-
tement entendu que le Canada sera convena-
blement représenté dans cette commission..

M. FOSTER: Si on me permet de dire un mot,
sans entamer une discussion, je profiterai de la cir-
constance pour féliciter mon honorable ami du
succès de sa mission à sa phase préliminaire, et, en
même temps, je dois féliciter le parlement du
Cainada et les électeurs que nous représeatons de
l'existence de cette bonne intelligence entre les
deux pays. Je ne pense pas que le Canada ait
jamais eu autre chose que de bonnes intentions à
l'égard de% Etats-Unis dans toutes ces questions qui
sont dans une certaine mesure en litige entre nous.
Cependant, je 'ne suis pas sûr que les hommes
publics américains aient bien compris les Canadiens
et nos intérêts dans ces questions et aient éprouvé,
pour nous la sympathe qu'ils auraient dû ressentir.
Mais je suis heureux d'apprendre qu'aujourd'hui,
en raison de différentes causes, des hommes émi-.
nents des Etats-Unis sont disposés à nouer avec
nous des relations amicales qui amèneront le
régleinent de ces questions. Personne, j'en suis
sur, ne refusera de faire à mon honorable ami les

PÊCHERIES: .le n'ai pas encore fait mon rap-
port à mes collègues, et c'est ce que je dois faire
en premier lieu, mais il n'y aura aucun secret à ce
sujet. Il sera présenté au gouvernement impérial
et au gouvernement américain. Naturellement, je
ne peux pas le coimmuniquer à la Chambre, sans
une permission spéciale. Màais je peux dire à mon
honorable ami que nous avons examiné chaque ques-
tion séparément, et nous les avons ensuite toutes
réunies dans une seule clause qui, j'espère, sera
satisfaisante.

LOI RELATIVE AU TRAVAIL DES
AUBAINS.

m. M,hMcPHERSON : Le gouvernement veut-il
dire s'il se propose de nommer un officier à Ilamil-
ton pour exécuter la loi concernant l'empLoi des
aubains 1 Nous savons tous quelle a été la mission
de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et je désire savoir de lui si on a essayé d'abolir
cette chose abominable des deux côtés de la fron-
tière.

Le PREMIER MINISTRE: Le gouvernement
n'a pas nommé un agent pour exécuter cette loi à
Hamilton, et la question n'a pas été signalée à son
attention. Mais j'ai lieu d'espérer et de croire que
dans quelques mois, il n'y aura aucune raison qui.
pourra justifier cette nomination.
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RÉCIPROCITÉ DANS LE SAUVETAGE

M. BRITTON: J'attire l'attention du ministre
de la Marine et des Pôcheries sur une motion que
j'ai sur l'ordre du jour, au sujet de certaines ques-
tions en dispute entre les Etats-Unis et le Canada,
l'application de la loi concernant la réciprocité en ce
qui se rapporte aux naufrages, ensuite l'équipement
des steainers à passagers. Ces questions ont-elles
été discutées, et sont-elles au nombre de celles que
la commission examinera?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je dirai à mon
honorable ami que je n'aime pas beaucoup que l'on
me demande si tel ou tel sujet a été examiné, mais je
vais me contenter de répondre à l'honorable député
que je ne pense pas qu'il soit utile de discuter la
question, attendu qu'elle est à l'étude.

TIR À LA CIBLE À OTTAW A.

M. MONK: L'honorable ministre de la Milice
et de la Défense peut-il nous donner une réponse
au sujet du ch'ump de tir à la cible que j'ai signalé
à son attention ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): C'est avec plaisir que
j'informe mnon honorable ami que l'ordre a été
donné hier le discontinuer ce tir pour le présent.

LOI CONCERNANT L'EMPLOI DESAUBAINS.

M. CLANCY : Je désire appeler l'attention du
premier ministre sur une question au sujet le la-
quelle j'ai reçu un grand nombre le lettres, savoir,
la nomination d'unî agent chargé de voir à l'exécu-
tion (le la loi relative k l'emploi des aubains. L'ho-
norable ministre a fourni, il y a quelques jours, une
liste des personnes nommées, dont six le sont dans
la péninsule de Niagara, une à Toronto, une à
Windsor, une à Parry-Soundml. On demande la
nominirtion d'un agent à Wf llaceburg, qui est très
proche de la frontière. Il n'y a pas d'agent à
Chatham ni à Sarnia. J'espère que le ministre
s'occupera de la question, et qu'il nommera un agent
à Wallaceburg, ou à un endroit voisin où il pourra
être disponible.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je dois dire à l'honorable député que Wallaceburg
n'a nas été signalé à mon attention. Je prends en
note la recommandation de l'honorable député.

M. McCORMICK: Quel est le nom de l'agent
nommé à Parry-Sound ?

Le PREMIER MINISTRE: J'ai communiqué à
la Chambre, il y a quelques jours, des informations
que j'avais reçues du département de la Justice.
Je ne tie souviens pas si Parry-Sound était, oui ou
non, sur la liste. Je vais m'en informer.

LES VOLONTAIRES DE 1866.

1M. HEYD: J'ai reçn une douzaine de lettre&
concernant la position les volontaires de 1866. Je
me suis adressé au département de la Milice, et j'a
obtenu les renseignements nécessaires dansplusieur
cas. Je présume que d'autres députés reçoiveni
des lettres demandant certaines informations. Cei

Sir WILFRID LAURIER.

vétérans veulent savoir quand les médailles seront
accordées, qui y aura droit, et comment ils pourront
faire constater leur identité, et ainsi de suite. Si
le ministre veut faire une déclaration qui sera
publiée dans les journaux, il donnera satisfaction
au public et exemptera les députés d'une foule de
désagréments.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): L'honorable député peut
voir dans le budget supplémentaire un item destiné
au paiement des iédailles, lesquelles seront distri-
luées aux volontairesqui ont faitle service en 1866et
1870. J'avais l'intention de donner des explications
quand nous serions à discuter ce crédit, et il vaut
peut-être mieux attendre que nons soyons à exa-
minner le budget.

RAPATRIEMENT DU 100E REGIMENT.

M. HUGHES : La question du rapatriement du
100e régiment étant discutée à Toronto, Hamilton
et ailleurs, je désire soulever ce sujet un jour que
le rministre fixera, soit quand la Chambre se formera
en comité des subsides, ou quand le budget supplé-
nentaire sera examiné.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Il sera préférable de
discuter la question quand nous examinerons le
budget supplémentaire.

SUBSIDES--JOURNALIERS SUR LE CHEMIN
DE FER DU PAS-DU-NID-DE-CORBEAU.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. DAVIN: Il y a quelques jours, le très hono-
rable premier ministre nous faisait un magnifique
éloge de M. Gladstone, et un des traits caractéris-
tiques de M. Gladstone que le premier ministre
nous vantait, était son horreur pour tout ce qui
était injuste. Son cœur se gonflait de peine à
l'idée d'une injustice, et le premier ministre nous a
cité plusieurs cas.

Quelle que puisse être l'impatience que nous
éprouvouis de retourner dans nos familles, je ne
pense pas que quand nous sommes disposés à accor-
der notre sympathie à ceux qui sont opprimés en
Bulgarie, la Chambre croira perdre son temps en
examinant ce qui peut être la première mesure
contre toute oppression future, et, si possible, en
remédiant aux injustices commises. Malheureuse-
ment, il y a de ces injustices contre lesquelles nous

i ne pouvons pas réagir, comme dans le cas de ces
pertes de vie auxquelles l'honorable député de
Pictou a fait allusion. Mon honorable ami a
appelé l'attention sur la mort dle deux hommes.
Mais il s'est présenté dans le comté où je réside un
cas bien plus pénible, où la victime laisse une
feuimme et des enfants. Les circonstances dans
lesquelles il a été tué lui donnent le droit de recou-
vrer des dommages. Mais rien n'est plus triste
que le cas d'un pauvre homme qui s'en va au Pas-

i du-Nid-de-Corbeau, pour passer un contrat avec
s ce puissant entrepreneur, M. Haney. et qui voit
t un de ses amis tomber mort à ses côtés. Si vous
s lui dites de poursuivre, il n'a peut-être pas' l'ar-
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gent nécessaire pour cela, et il a horreur des
proces.

,J'espère que le résultat de la discussion soulevée
par l'honorable député de Pictou sera que le.
ministre des Chemins de fer et Canaux présentera
un bill qui lui permettra de protéger le publie
contre des événements comme ceux que nous avons
vus au Pas-du-Nid-de-Corbeau pendant la cons-
truction du chemin ce fer, car je suis encore d'avis
que ce sujet est du ressort du ministère des
chemins de fer. Je ferai quelques observations à
la Chambre relativement aux hommes qui ont été
engagés pour travailler sur ce chemin de fer.

Il paraît y avoir un arrangement entre M.
Haney, le principal entrepreneur et les sous-entre-
preneurs, en vertu duquel M. Haney devait enga-
ger les journaliers, bien qu'ils dussent travailler
pour les sous-entrepreneurs et être payés par eux.
Pour ma part, j'avoue franchement que personne
ne peut se plaindre de la manière dont le ministre
de l'Intérieur (M. Sif ton) a parlé de cette question
aujour-l'hui. Il est évident qu'il a parcouru le
rapport, et que le rapport lui a laissé l'impression
que ressentent ceux qui connaissent les faits, que
le grandes injustices ont été commises dans le C-a-

nada, dans ce pays libre, dans une colonie de la
Grande-Bretagne, à une époque comme celle-ci, et
que le parlement doit faire en sorte que ces choses
ne se renouvellent point à l'avenir. Je vais citer
quelques extraits du rapport des commissaires.

Un système général a été établi par M. Hsney, s'appli-
quant à l'entrepreneur et aux sous-entrepreneurs égale-
ment, et qui peut être résumé ainsi:

Echelle des salaires jusqu'au ler février, pour iondna-liers ordinaires, fixée à SL150 par jour, eux payant $4 de
pension par semaine. Depuis le 1er février, leR salaires
ont été élevés à $1.75 par jour, et la pension à $5 par
semaine.

Un témoin compétent a été interrogé au sujet de
l'échelle des salaires, et il a déclaré qu'ils étaient
de $1 et $1.50 par jour, et la pension de $4 à $5 par
semaine. Ainsi, celle préparée par M. Haney ne
paraît pas être juste.

Le coût du transport à Maclend fixé à 1 cent par mille,
exigible dans tous les as et à dtre déduit dii salaire,
bien que vers la fin de septembre. ayant besoin d'hommes
l'ordre fût donné aux agents de Winnipeg d'envoyer 500
hommes gratuitement. Cet ordre resta en vigueur pen-
dant deux semaines, la règle était d'exiger l cent par
mille, le contraire étant l'exception.

Un de mes amis à ma droite me demande d'atti-
rer votre attention, M. l'Orateur, sur la conduite
de certains députés de la droite pendant qu'une
question qui affecte la vie et la liberté des citoyens
du Canada est expliquée à la Chambre.

M. l'ORATEUR : Les honorables députés vou-
dront bien tenir l'ordre. Si l'ordre n'est pas
observé, cela ne tendra pas à raccourcir le débat..

M. DAVIN.: Le rapport continue:

Des agents de réception avaient été nommés à Macleod
pour recevoir, pensionner er. loger les hommes à mesure
qu'ils arrivaient. Quand ils étaient destinés au servicq
de la compagnie, le coût du transport était exigé d'eux
seulement entre Macleod et le heu des travaux, étan
Pensionnés gratuitement dans l'intervalle, tandis quq
pour ceux destinés au service des entrepreneurs. s'il
étaient envoyés au lieu des travaux par la compagnie, lE
coût du transport soit par chemin de fer jusqu'à Macleo
ou de là au lieu des travaux, et le coût de la pension
étaient payés par les entrepreneurs, qui déduisaieni
ensuite ces frais proportionnellement aux salaires.

Il v avait certains arrangements, et le rapport
dit à la page 10:

La pension des hommes de la compagnie est fournie à
l'entreprise par M. Smith, le coût étant déduit des salai-
res et payé à M. Smith.

Je veux appeler l'attention de la Chambre et
spécialement du gouvernenen, sur cette déclara-
tion, que les hommes pouvaient être renvoyée sans
recevoir d'avis de la compagnie.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable
député ne se restreint pas à la discussion de la
question qui a -été soulevée par l'honorable député
de Pictou (M. Bell). Il n'est pas régulier de discu-
ter le raport à propos <le la questionqui est devant
la Chamb re.

M. DAVIN : Si vous voulez, M. l'Orateur, vous
rappeler ce que le ministre de l'Intérieur a dit,
vaus verrez qu'il a agrandi le cadre de la discussion,
et, en tout cas, il est aussi large que long, car j'ai
été en communication avec un département au
sujet de la mort d'un homme très respectable, qui
résidait près de Maple-Creek et qui était allé tra-
vailler au Pas-du-Nid-de-Corbeau, et si je ne peux
pas faire allusion au fait maintenant, j'en parlerai
plus tard. Le rapport continue

Les hommes peuvent étri renvoyés en tout temps sans
avis de la part de la compagnie et des entrepreneurs.

Or, M. l'Orateur, je prétends que c'est une chose
qui ne doit pas exister. Si les hommes doivent
donner un avis de quinze jours, la justice exige que
la compagnie en fasse autant, quand elle les renvoie,
surtout. quand ils sont à des milliers de milles de
leurs domiciles.

Quinze jours de paye sont retenus jusqu'au règlement
final.

Hôpitaux publics employés à Lethbridge, Macleod et
Nelson. Hôpital de la compagnie à Saint-Eugène.

A différents endroits sur la ligne, il y a des s:ations oh
l'on prend soin des hommes atteints de maladies légères,
et de ceux qui sont en route pour les hôpitaux.

Quand il y avait quatre mille hommes, le méde-
cin recevait $2,000 pour s'occuper de leur état de
santé, et en conséquence, rien ne peut justifier le,
manque de soins. Il est expliqué dans le rapport,
et c'est dans le témoignage de X. Haney, que p.our
avoir le confortable dans ce pays, il faut deux paires
de couvertures, et ceux qui connaissent le Nord-
Ouest savent que dans le mois d'août, deux paires
de couvertures sont nécessaires.

Maintenant, il paraît qu'ayant constaté qu'on ne
pouvait pas engager d'hommes aux conditions
fixées par >I. Haney en premier lieu,.le rapport
dit

Après avoir constaté qu'on ne pouvait pas engager
d'hommes aux conditions fixées par M. Baney, des télé-
grammes furent échangés entre M. Haney et M. J. B.
Charleson, et, finalement, le 20 juillet, M. Haney donna
l'ordre à ce dernier d'engager 100 bons bûcherons à $20
et $26 par mois et la pension, et six cuisiniers à $40 et
$0 par mois, tel que fixé dans le télégramme précédent.

Un nommé Herménégilde-Magloire Roy fut ensuite.
e chargé par M. Charleson d'engager ces 100 hommes, et le

24 juillet Roy partit avec 115 hommes qu'il reconnait,.
t ar sa disposition, avoir engagés à $20 et $26 par mois et
ela pension, la nourriture devant leur être fournie durant
s le voyage. A l'exception de quelques-uns, il y avait dans
b tous les contrats d'engagement signés par Roy un blanc
d pour y mettre le salaire. et la raison donnée comme expli-

cation a été que le salaire étant de $20 à $26, M. Haney
devait le fixer d'après la capacité des hommes. Cepen-
dant, il y a des contrats qui fixent les salaires à $26,.
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attendu que Roy considérait que ces hommes étaient
d'excellents bûcherons, qui, de plus. avaient refusé de
signer à moins que le chiffre du salaire qu'ils devaient
recevoir ne fût specifié.

La durée de l'emploi et la nature du travail en général
n'étaient pas spécifiés non plus, mais on leur avait dit
à tous qu'ils alltient travailler comme bûcherons. Roy
déclara qu'àunequestion au su.et du prix de transport
posée à M. J.-B. Charleson, celui-ci répondit que c'était
affaire réglée. donnant à entendre que ce transport
ne coûterait rien aux ouvriers et, de fait, c'est ce qui fut
dit aux 115 hommes engagés.

M. FOSTER : Qui a engagé ces hommes?

M. DAVIN : Un nommé Charleson.

M. FOSTER : Qu'avait-il à faire là-dedans ?

M. DAVIN : M. Haney l'avait chargé le ces
engagements. Le rapport dit encore

Il avait compris et il expliqua aux engagés qu'ils
seraient nourris sur la route, que leur temps serait compté
du jour où ils arriveraient à Macleod et qu'on les fourni-
rait de couvertures. En prenant congé, M. Charleson lui
donna les billets de chemin de fer et $40 pour payer la
nourriture des engagés. A l'arrivée à Macleod le 28 juillet
à8 p. m.. Roy alla trouver M. Harwood, comptable de la
compagnie, et essaya vainement d'avoir des couvertures.
A Macleod, ces hommes furentneuf jours sans travail et le
6août on leurdonna ordre de partir pourle lac du Nid-de-
Corbeau, une distance de 70 milles. Durant leur oisiveté
à Macleod. ces hommes furent sous tente et sans cou-
vertures: la compagnie alléguait qu'elle n'en avait pas en
réserve et les hommes eurent à souffrir du froid la nuit.
Vers le 23 août, apprenant que la compagnie avaitl'inten-
tien de leur compter le prix du transport d'Ottawa à Mac-
leod, ils profitèrent du passage de M. -Ianey au Lac-du-
Nid-de-Corbeau pour lui envoyer deux délégués. un de
langue française et l'autre de langue anglaise, afin de
savoir à quoi s'en tenir là-dessus et aussi au sujet des neuf
jours passés à Macleod. Mais s'il faut s'en rapporter à ce
que disent les deux délégués. aucune satisfaction ne fut
accordée. et. ce qui plus est, l'un d'eux, Laferrière et un
nommé Dupont perdirent leur emploi le lendemain.
Dans son témoignage, M. Haney déclare que ces deux
hommes lui furent désignés par P. Nas-i, leur contre-
inaitres, comme des fauteurs de troubles,ce qui fut la rai-
son de leur renvoi.

C'est-à-dire que ces hommes furent privés de
travail, sans doute pour servir d'exemple aux
autres, le jour où ils se plaignirent d'avoir été
trompés, le contrat d 'engagement n'ayant pas été
respecté. Je veux savoir quel est ce M. Charleson,
s'il est attaché au canadien di Pacifique, où à un

' département quelconque le l'administration fédé-
rale.

Une VOIX: Aux Travaux publics.

M. DAVIN: Je ne vois pas le ministrp de ce
département à son siège, et je remettrai à plus tard
mes remarques sur ce pdint. Je continue à lire
le rapport :

Le fait de compter aux 115 engagés le prix de transport
nonobstant les promesses faites avant le départ, celui de
n'avoir payé leurs gages à partir du jour de leur arrivée
à Macleod .usqu'aiu jour où ils commencèrent à travailler
au Lac-du-Nid-de-Corbeau, furent les principales causes
de mécontentement.

Comme autres raisons de mécontentement, il y avait
aussi le fait d'avoir été engagés comme bûcherons; on a
fait travailler ces hommes à la pique et àla pelle pendant
plusieurs semaines: de plus, ayant été engagés au prix
de $20 à $26 par mois, plus la pension ils n'ont pas été
payés pour les dimanches oh les jours de mauvais temps.

Quelques VOIX: Adopté.

M. DAVIN : Non, ce n'est pas adopté. La
question que nous discutons est trop importante
pour l'éliminer aussi cavalièrement. Bien que ces
ouvriers eussent été engagés au mois, on leur a fitit

M. DAyI.

peidre de neuf à dix jours dans l'oisiveté et on ne
les a pas payés pour ce temps. Le montant a été
déduit de leur paie.

Quelques VOIX : Adopté.

M. l)AVIN: Non, non, ce n'est pas adopté.
Permettez-moi, M. l'Orateur, de dire ce que je
pense de la manière dont cette Chambre accueille
le débat présent, .n:on très honorable adversaire
admettra, j'en suis sûr, qu'il y a une grande diffé-
rence entre la conduite de l'opposition aujourd'hui
et celle de cette même opposition quand il en était
le chef distingué. Je n'irai pas jusqu'à employer
l'épithète que j'ai sur mes lèvres, niais je pense
(ue l'opposition actuelle-et on nie le concédera,
ne se conduit pas vis-à-vis du gouvernement ou
contre un de ses membres, ni m'êne contre un des
députés les moins marquants de la droite, comme
le faisait l'opposition précédente. Quand vous
grattez un Russe vous trouvez un Cosaque, et il y
a tonte apparence que les délices du pouvoir et les
effets entraînants de la victoire n'ont pu amender
le caractère si belliqueux de l'opposition d'autrefois.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Tous nons sommes désireux de voir le bon ordre
maintenu dans cette enceinte, mais, d'un autre côté,
l'exemple devrait être donné par des députés qui
ont de l'importance et, si je ne m'ahuse, l'hono-
rable député qui vient de parler n'agit pas dans ce
sens quand il se sert d'un rapport qui n'a pas été
encore déposé sur le bureau de la Chambre.

M. DAVIN : Je ne savais pas, M. l'Orateur, que
J enfreignais les règlements.

M. l'ORATEUR : A mon avis, l'honorable
député dépasse certainement les limites du débat
quand il lit et commente un rapport que ses col-
lègues n'ont pas encore en leur possession. Je sais
que le ministre de l'Intérieur qui, durant le débat,
s'est servi de ce rapport, se trouvait par ce fait
tenu de .le produire inmédiatemnent, à la demande
d'un député quel qu'il soit, et jene doute pas qu'il ne
le fasse. J'ai Prn comprendre que c'était son inten-
tion, mais en attendant, je crois qu'il est, suprême-
ment inconvenant et t.out à fait contraire à la
régularité ou à la limite du débat, de se servir de ce
document durant la discussion.

M. DAVIN: Si je n'ai pas le droit d'agir comme
je l'ai fait, et si le gouvernement se sent la con-
science en repos à ce sujet, *je ne transgresserai
certainement pas nos règlements dans le but de
dévoiler ces faits. J'ai soigneusement parcouru le
rapport, et voici ce que j'y ai trouvé. Le logement
des hommes amenés là-bas et.ce qu'on a fait pour
les protéger contre les intempéries et la maladie,
n'ont été l'objet d'aucune sollicitude, et cela à un
degré réellement révoltant, mais ce qui révolte le
plus, c'est la manière dont le paiement s'est fait,
système grâce auquel les hommes après avoir tra-
vaillé douze mois n'auraient pas reçu $5 bien qu'ils
fussent partis avec l'intention d envoyer de l'argent
à leurs familles. Tout cela était un outrage con-
sommé au droit des gens et à la justice la plus
élémentaire.

Il s'est passé au Pas-du-Nid-de-Corbeau des
choses que ne relate pas le rapport et il faudra
que le gouvernement le complète. Il n'aura pas
seulement à empêcher le renouvellementde cet état
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de choses à l'avenir, mais il devra, aussi, voir à ce rences, on en a profité dans plusieurs quartiers
que si des existences précieuses sont perdues à pour s'opposer à lui. Comme conséquence, et le
cause des erreurs de personnes employées par cette ministre de l'Intérieur n'y met pas de cachette,
compagnie, reconnue et subsidiée par le pays, des l'enquête fut empêchée par une injonction. Mais
in(lmnités soient acordées aux familles des victimes. juste au moment où ces objections étaient soulevées

et que le docteur Mead était arrêté dans ses procé-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si le dures, ce dernier voyait venir à lui des gens inté-

ministre de l'Intérieur avait, en parlant au nom du ressés dans la compagnie qui avait engagé les deux
gouvernement, dit ce que, dans mon opinion, il victimes, qui ne lui cachèrent pas que ce serait
devait dire, je n'aurais pas à parler sur ce que je dans son intérêt de ne pas insister sur cette en-
considère les faits les plus lamentables dont le par- quête.
lement a été saisi depuis que j'y suis. Les faits Quand le Dr Mead annonça aux intéressés que
attristants relatés par des députés ministériels et s'il ne procédait pas alors, la conséquence serait que
par mon collègue, le député de Picton (M. Bell), toute l'enquête ne continuerait pas, serait mise de
sont corroborés par le témoignage lu coroner Mead côté, parce que l'exhumation de ces cadavres
et par le député d'Alberta (M. Oliver) qui s'est tant serait presque impossible et que toute recherche
dévoué pour amener les autorités à demander devint inutile, tous crièrent: tant mieux. Tenant
compte à ceux qui ont été les auteurs de ces méfaits. compte de ce que M. -li'ead nous a fait connaître en
Une fois en possession de tous ces faits, de ceux détailetanssiparlalettrequejepossède,nous voyons
qui ont été tant et plus communiqués au départe- qu'il a adressé un rapport au département de la
meut le la Justice par des citoyens ou par les Justice, où il était dit qu'on avait essayé de gré ou
députés ; sachant qu'un avis de motion avait été de force de contrôler le verdict du coroner en pre-
donné à ce sujet, dès le 18 mars, sans compter la mière instance, ce qui était naturellement de belle
démarche répétée de mon collègue de Pictou (Mi. venue aux autres tribunaux. Nous constatons que
Bell) pour attirer l'attention du gouvernement sur par la faute (le quelqu'un et visiblement celle du
<les négligences coupables ou criminelles qui avaient gouvernement, ce délai extraordinaire et malheu-
entraîné deux morts d'hommes: Mcl)onald et reux s'est produit. Quand je dis que c'est la faute
Fraser, employés à faire un travail sustenté par du gouvernement, j'ai quelque raison. Il n'avait
octroi du gouvernement, après tout cela, dis-je, aucun doute sur son pouvoir de nommer une com-
j'espérais que le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) mission d'enquête et de dépenser l'argent du pays
qui avait déjà avoué qu'il connaissait les griefs et sans autorisation. Quand, dans le cas d'un employé
que la lecture de leur relation l'avait ému, nous mal payé par le gouvernement, cet employé était
annoncerait que le gouvernement allait agir tout de accusé d'être un partisan agressif, le gouvernement
suite, et ne rien négliger pour tirer complètement n'hésitait pas à agir dans n'importe quelle partie
laffaire au clair. Loin de lé, il a exprimé des doutes du pays. Quand le Solliciteur général d u Manitoba,
sur le droit d'intervention. qui alors espérait entrer dans le cabinet fédéral,

Bien qu'il ait été ici depuis le commencement du pensa qu'il pourrait mettre sur le dos de ses adver-
délat, bien lue ces deux morts soient arrivées en saires <les actes de corruption commis au cours des
janvier dernier, bien que ces faits eussent été élections provinciales, notamment la manipulation
portés à la connaissance du gouvernement, qui, des boîtes de scrutin, il fut possible, hélas, de mettre
pourtant, savait que quelqu'un était intéressé à la main sur $19,000 fournis partie par le gouverne-
supprimer les pièces propres à conduire les coupa- ment et partie par autres sources, mais en définitive
bles <levant les tribunaux, malgré tout cela, que on sut que c'était encore le public qui avait payé.
voyons-nous ? Le ministre de l'Intérieur, ce pre- Chaque -dollar fut payé à des détectives de l'agence
mier de juin, doute du pouvoir d'intervention du Pinkerton aux Etats-Unis, ces détectives furent
gouvernement. Le député d'Alberta (M. Oliver) lancés dans tout le Manitoba. Ils avaient mission
nous dit que la seule réponse qu'il a reçue du dé- de recueillir par toutes les voies possibles des
partement de la Justice quand il y est allé à ce preuves, de produire des conseillers en loi par
sujet avec son énergie bien connue était que cela douzaine et de mettre sur le dos d'un individu
ne concernait pas ce département. Je ne répéterai quelconque des méfaits entraînant un emprisonne-
pas l'histoire des méfaits commis dans cette aven- ment pouvant aller jusqu'à deux ans. Mais quand
ture. Mon collègue (M. Bell) et les députés il a été question de la mort de ces deux personnes,
de (uysborough (M. Fraser) et d'Alberta (M. cette mort, dont mon honorable ami a parlé si
Oliver) ont corroboré le récit qui en a été fait. expressément, le gouvernement a douté de ses

Je ne m'occuperai donc plus de ces faits, mais il droits de connaître la vérité et d'intervenir. Il
y en a d'autres qui ne sont pas apparents à pre- n'est pas de cas,.que je sache, qui devrait avoir
mière vue, mais qui expliquent bien pourquoi ce attiré plus promptement l'attention du gouverne-
méli-mélo a été de l'av at quand il s'est agi de ment. A moins que cette affaire ne soit éclaircie et
l'administration de la justice dans cette région, que les efforts de ceux qui avaient mission de la tenir
pour rendre caduc le verdict du coroner, quand sous boisseau ne soient stériles, le résultat pour
une tentative d'enquête fut faite au commence- la bonne renommée de cette région et même du

nment, c'est-à-dire quand il était possible de recueil- Canada entiEr sera désastreux. Avant que cette
lir toutes les informations possibles, plus qu'on question sorte de notre domaine, le premier mninis-
n'en pourrait- avoir maintenant de quelque façon tre, je l'espère, nous dira non seulement ce qu'il est
que ce soit. obligé de dire en tenant compte des faits connus,

Une injonction de la cour des territoiresdu Nord- niais ira jusqu'à nous donner la promesse officielle
Ouest a empêché le coroner de faire son enquête qu'une enquête va être promptement faite soit par
parce qu'ayant été médecin, on le soupçonnait des commissions spéciales-ce qui est parfaitement
d'être humanitaire, vu qu'il avait soigné les dans le pouvoir du gouvernement-ou en se servant,
deux victimes avant leur mort. Parce que ce comme dans bien des cas où c'était. moins essentiel,
monsieur avait. agi comme médecin dans ces occur- de détectives, d'employés réguliers ou de n'importe
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qui pouvant arriver à établir la vérité. Je ne fais
aucune insinuation sur les causes de la mort de ces
hommes.

Après la déclaration faite par un ministre con-
naisant suffisamment les faits par le rapport d'une
commission d'enquête qu'on avait, il est vrai,
limitée aux généralités, le premier ministre ne per-
mettra certainement pas que le débat soit clos sans
nous promettre sincèremen t que, non seulement il va
s'occuper <le l'affaire, mais que rien neseraomis pour
connaître à fond les circonstances, les coupables,
amener ceux-ni devant les tribunaux si c'est néces-
saire et donner un exemple qui déconcertera tous
ceux qui auraient envie de commettre des actes de
cruautés entraînant mort d'hommes. D)as maltrai-
tements bien moindres qui étaient en vogue dans
la marine anglaise à une époque heureusement dis-
parue furent dénoncés en plein parlement anglais,
les lois furent promulguées à ce sujet, et jamais

plus on n'eût à constater ces brutalités. Même
pour les bestiaux privés d'entendement, notre
parlement a interprété le voeu du public qui, ne
voulait pas q n'on se montre cruels pour eux dans le
transport par terre ou par tuer.

Ici, il s'agit d'hommes, <le compatriotes, de jeunes
gens au début de la vie, qui ont travaillé à la cons-
truction d'un chemin de fer aidé par le gouvernc-
ment avec l'espoir d'améliorer leur situation, et qui
ont été soumis à un traitement non seulement
meurtrier, niais comme on n'en trouve pas en de-
hors <le la Sibérie.

'M. RICHARDSON : Je ne veux pas parler lon-
guement. A titre de directeur d'un journal publié à
Winnipeg, j'ai reçu beaucoup de rapports sur les
cruautés dont eurent à souffrir les hommes engagés
au Pas.du-Nid-de-Corbeau. Je n'ai pas encore
pu lire le rapport de la commission d'enquête ; je
ne puis donc pas parler pertinemment sur son en-
semble, mais il tue semiLle que c'est le strict devoir
du gouvernement de s'assurer du coût de ce chemin.
Plusieurs connaisseurs m'ont assuré que le Pacifique
canadien avait construit ce chemin, au Irpins,
jusqu'au lac Koôtanie, moyennant la subvehtion
accordée par le gouvernement à la compagnie.

Si c'est le cas, cela prouve que la compagnie a pu
exploiter de pauvres ouvriers de ce pays. La
preuve à ce sujet ne prête à aucun doute. Des en-
gagés, en grand nombre, ont été obligés de par-
courir à pied-faute d'argent-la distance qui les
séparait du monde civilisé, se sont amèrement
plaints de la manière dont ils ont été traités, les
uns, sous le rapport de la nourriture, les autres, à
cause des endroits où on les a forcés de se coucher.
Puisque le pays a pourvu au paiement ie ces tra-
vaux, il n'est que juste que le gouvernement sache
et prenne le moyen de bien connaître ce qui s'est
passé. Je sais de bonne source que les entrepreneurs
ont été bien maltraités par la compagnie. Plusieurs
entrepreneurs qui s'étaient rendus dans cette région
avec l'espoir d'y faire un gain raisonnable ont dû
cesser les travaux, parce que non seulement ils n'y
gagnaient rien, mais perdaient ce qu'ils possédaient
déjà. Il est arrivé, une fois ou deux, que des entre-
preneurs ont été mis en faillite, n'ont pas pu
rencontrer leurs engagements et n'ont pas donné à
leurs ouvriers le moyen de retourner chez eux.

On m'apprend aussi que d'autres entrepreneurs
sont restés dans les montagnes sur la promesse que
les travaux faits par eux seraient estimés d'une
autre manière, ce qui leur permettrait de payer ce

Sir CaKÂLEs-B IBBERT TUPPER.

qu'ils devaient et de retourner chez eux. Parlons
maintenant de la mort des deux ouvriers. Un
jeune homme qui appartenait à l'équipe du chemin
de fer et qui était sur le train suivant celui où se
trouvaient les deux victimes m'a raconté, à Winni.
peg, que ces deux infortunés a vaient été placés dans
un wagon de marchandises et privés' de tout soin ;
aucun médècin ne fut appelé. On sait fort bien que
chaque travailleur sur ce chemin de fer était tenu de
payer les soins médicaux à raison de 50 cents par
mois et le gouvernement, ce me semble, devrait s'en-
quérir de la manière dlot cesouvriers ont été traités.
Parlant au nom de mes commettants, j'espère
qu'une enquête se fera et que ceux qui sont cou-
pables seront punis dans la proportion de leur
méfait.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitz.
patrick) - Je n'étais pas ici ce matin quand la.
question est venue à l'ordre du jour ; niais je dois
cependant déclarer qu'au point de vue de l'admi-
nistration de la justice, je dois relater les faits et.
aussi dire de quelle façon ils nous lient, nous, les
mandataires du peuple. Le 8 février dernier, M.
Mead, nommé coroner par le gouvernement des
territoires du Nord-Ouest. et non par le gouverne-
ment d'Ottawa, fit une enquête sur la mort de ces
deux jeunes hommes. Durant cette enquête. on lui
signifia une injonction alléguant.qu'il n'avait pas le
pouvoir de procéder. Aussitôt, il communiqua avec
le département de la Justice, et c'est alois que ce
département eut pour la première fois connaissance
de ces niéfaits.

Aussitôt qu'il apprit qu'une demande d'injone-
tion avait été faite, il s'adressa au département de
la Justice, et c'est alors que l'attention de ce dernier
fut mise en éveil à ce sujet. Le même jour, le 8
février, on demanda au coroner s'il voulait se re-
tirer de lui-même du personnel chargé de l'en-
quête, pour faire place à quelqu'un contre lequel
on n'aurait pas les mêmes griefs. On lui repro-
chait d'être intéressé dans le dénouement de l'en-
quête,- qu'il était lui- même un témoin précieux, vu
que c'est lui qui soigna les défunts au moment de
leur mort, dans le fourgon à Pincher-Creek.
On s'appuyait surtout sur le fait qu'ayant soigné
les mourants. il était plus apte à servir de témoin
que de coroner. Aussitôt qu'on connut cela et,
de plus, que ce monsieur ne voulait pas se retirer
de l'enquête-et il n'y avait pas moyen de l'y for-
cer-c'est alors qu'on s'adressa à l'agent du dépar-
tement de la Justice, M. Coneybeare, pour avoir
le rapport de tout ce qui s'était passé. Il fit ce
rapport lé 24 février, et c'est alors que je i'oc-
cupai moi-même pour la première fois de l'affaire.
Je demandai à M. Coneybeare- de communiquer
tous les faits au département. de' la Justice, pour
qu'il nous fût possible de décider si les intimés
dans cette affaire devaient être poursuivis devant
les tribunaux criminels. M. Coneybeare s'exécuta
et termina ainsi son rapport:

Je ne pouvais pas reeommander de prendre des procé-dures au criminel tant que la responsabilité ne serait pas
plus précisément placée.

Tout de suite, nous nous employâmes à préciser
cette responsabilité, comme nous le conseillait notre
agent. Les faits démontrent que ces hommes
étaient à l'emploi de la Compagnie du chemin de
fer du Pas-du-Nid.de-Corbeau, ou plutôt, à l'em-
ploi des entrepreneurs des travaux qui se faisaient
dans les montagnes. Quand ils furent atteints de
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diplitérie, on les plaça tout de suite dans un four-
gon qui les transporta à Lethbridge. Ils pas-
sèrent à travers deux sections avant d'arriver à
l'endroit connu sous le nom de Pincher-Creek, en
route pour Lethbridge où se trouvait l'hôpital.

Nos renseignements sont qu'après être partis de
l'endroit où ils travaillaient, ils ont été transférés
du fourgon aux outils dans un char.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dans un
fourgon.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ils sont partis
et ont fait une partie du trajet dans le fourgon aux
outils, et ensuite, ils ont été mis sur un wagon ouvert
qui les a conduits jusqu'à Pincher-Creek, et là on
les a placés dans un wagon fermé. C'est exactement
ce qui a en lieu. Il est impossible de concevoir un
traitement plus inhumain. Il ne faut pas oublier,
non plus, que durant tout le trajet entre les mon-
tagnes et Pincher-Creek, ces malarles étaient au
milieu d'ouvriers qui redoutaient la contagion. En
réalité, ces malades, depuis leur départ jusqu'à leur
installation dans ce wagon fermé A Pincher-Creek,
ont été privés de tous soins et de tous secoura, et
cela se passait au mois de décembre ou janvier. Ils
sont morts environ deux heures après avoir été
déposés dans le wagon fermé, et le Dr Mead était à
leur chevet.

Or, en présence de ces faits que je ne cherche pas
à atténuer, pour lesquels je n'offre aucune excuse,
je demande aux honorables membres de la gauche
de nous dire ce qu'ils feraient. . Que devons-nous
faire ? Quelle procédure devons-nous adopter ?
Quel remède peut-on nous indiquer ? Dans le tempps
nous avons cherché à en découvrir un, et nous
avons même écrit à notre agent sur les lieux de
s'enquérir minutieusement de tous les faits.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : M.
Coneyheare n'a-t-il pas indiqué un moyen ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non. J'ai ici
le rapport de M. Coneybeare, en date du 24 février,
et je suis prêt à le passer à l'honorable député.

Sir CHARLES-HfIBBERT TUPPER: Je veux
parler du dernier paragraphe dans lequel il dit:

Dans ces circonstances, le seul moyen serait de nommer
une commission spéciale pour s'enquérir de l'affaire, si
elle ne doit pas être abandonnée, et comme les faits sem-
blent indiquer que ces ouvriers ont été outrageusement
maltraités, je crois qu'il serait bon de faire un effort pour
découvrir qui est à blâmer.

CONEYBEARE.
Cela est daté du 15 avril.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je n'ai jamais
vu cette lettre, qui ne m'a jamais été noumise. Je
ne crois pas, non plus, que le ministre de la Justice
l'ait lue.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Il est certainemeut impossible de se plaindre de la
imuuière dont l'honorable député de Pictou (M.
Bell) a saisi la Chambre de cette question. Il a été
imodm'éré dans ses expressions et s'est contenté. de
porter les faits à.notre connaissance et de demander
au gouvernement d'intervenir. Je ne puis pas faire
le même compliment à son collègue, l'autre député
de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), qui m'a
para moins désireux de trouver un remède à la
situation que de trouver le, gouvernement en faute.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne nie
pas que je considère le gouvernement comme blâ-
inable.

Le PREMIER MINISTRE : Err quoi le gouver-
nement est-il blâmable? OÙ commence sa respon-
sabilité? Un jour du mois de février, il a été averti
par le coroner qui tenait une enquête sur les décès
survenus, que les tribunaux lui avait nié sa juri-
diction. Dans le moment, je n'ai pas d'opinion à
exprimer sur l'attitude prise par le juge Rouleau.
Mais la règle invariable admise dans cette Cham-
bre, c'est que les décisions judiciaires doivent tou-
jours être traitées avec respect, et nous -devons
supposer que le juge Rouleau s'est acquitté conve-
nablement de ses fonctions.

Le Solliciteur général nous a expliqué qu'il est
impossible de faire autrement. L'honorable député
de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) a prétendu
que le remède était dans la nomination d'une com-
mission pour s'enquérir <les faits. Le gouverne.
ment, dit-il, n'est pas chiche de ses commissions, il
en a nommé pour examiner la conduite d'adversaires
politiques, d'employés publics, etc. Mais l'ho-
norable député a oublié, et n'aurait pas dû oublier,
qu'à la date même dont il parle, le gouvernement
avait nommé une commission spéciale. chargée de
s'enquérir de tous les griefs des ouvriers engagés
pour travailler à la construction de ce chemin.
Elle siégeait déjà depuis quelque temps, et avait
été nommé depuis plusieurs mois, muais non spécia-
lement sur les faits dont il est question en ce
moment, car ils n'avaient pas e.ncore été portés à
la connaissance du gouvernement.

On s'était plaint au gouvernement et dans les
journaux de ce que les ouvriers engagés pour les
travaux n'étaient pas traités avec humanité,'et
agissant d'après ces plaintes, le gouvernement a
nommé une commission pour s'enquérir de tous les
faits. Les commissaires ont été choisis avec soin,
et elle s'est bien acquittée de sa tâche.

L'honorable député aurait dû se rappeler aussi
que la commission n'avait aucun pouvoir pour tenir
une enquête spéciale sur les faits qui nous occupent
en ce moment, puisqu'elle avait été nommée avant
que ces faits se fussent produits ; cependant, ils
sont survenus pendant que la commission se livrait
à son travail, et elle s'en est enquise autant qu'il
était en son pouvoir de le faire. Une partie du
rapport est consacrée à ces malheureux événements,
les commissaires ont étudié l'affaire, ils se sont
enquis des faits et ont donné leur opinion. Ou ce
rapport est satisfaisant, ou il ne l'est pas ; il sera
déposé sur le bureau de la Chambre demain, et je
le recommande.à l'attention de mon honorable ami.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il touche.
à peine à cette affaire.

Le PREMIER MINISTRE : Si le rapport n'est.
pas jugé satisfaisant, nous aurons à trouver quelque-
autre moyen, mais après l'avoir examiné, l'hono-
rable député pourra répondre au défi du Solliciteur
général d'indiquer la conduite que le gouvernement
aurait dû tenir. Il n'y a pas le moindre doute que
ces événements sont excessivement tristes et que
ces deux jeunes gens sont morts prématurément à
la suite de mauvais traitement, et si le rapport,
indique suffisamment quels sont les. coupables, il
est possible qu'une accusation de meurtre, ou du
moins d'homicide soit portée. Nous savons .que.
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des torts ont été causés, nous savons que des gens
ont souffert, mais nous ignorons qui est responsa-
ble. Si le rapport n'est pas satisfaisant, nous
aurons à nous enquérir des faits, et, si c'est possi-
ble, à traduire les coupables en justice. Nous ne
pouvons rien de plus pour le moment.

Un orateur de la gauche disait, il y a un ins-
tant, que les lois le ce pays doivent être capables
de protéger la vie et la propriété de ses habitants,
qu'ils soient citoyens canadiens ou étrangers, nmais
bien que cela puisse être le cas, il sera peut-être
nécessaire de passer le nouvelles lois pour que la
justice puisse avoir son cours, là où la loi est
insuffisante. La loi est sutlisante dans les anciennes
provinces conmie dans l'Ontario et Quéhc, mais
dans les régions montagneuses de la Colombie
anglaise, il est possible que la loi générale du pays
soit insufiisante. Il n'y a pas à nier que dans le cas
qui nous occupe, l'administration de la loi a été
insuffisaute.

Le gouvernement est bien décidé à s'occuper
activement de cette affaire, et je repète, avant de
terminer, que Flhonorable député de Pictou M.
Bell) a saisi la Chambre le cette question avec
une modération et un calme de nature à attirer
l'attention lu gouvernement sur la question.

DROITS D'AUTEUR INTERNATIONAUX.

M. ROSS-ROBERTSON : Avant que la Cham-
lre se forme eu comité des subsides, je désire
appeler l'attention du gouvernement et surtout du
premier ministre sur le fait que lord Herschell
vient de p ésenter à la Chambre <les Lords
un projet de loi très important ; ce bill a subi sa
deuxième lecture. Ce bill peut affecter sérieuse-
ment les intérêts du Canada au point (le vue les
droits d'auteur.

Si, comme je le crois, ce parlement a le droit d'a-
dopter les lois qui pourront être jugées nécestaires
en matière de droits d'auteur, nous n'avons pas à
nous occuper le ce bill ; mais notre pouvoir
de légiférer sur la matière doit être restreint à
l'avenir, comme il l'a été par le passé ; nous devons
nous inquiéter des effets du bill Herschell sur les
intérêts les éditeurs canadiens.

Qu'on nie permette de citer quelques faits con-
cernant cette questionl des droits d'auteur, dans
leur rapport avec le bill Herseleli. On a toujours
eu des doutes sur la légalité des droits d'auteur
garantis par une production simultanée en Angle-
terre et aux Etats- Unis.

Le bill Hershelmol fait disparaître ce doute. Le
noble lord propose qu'unie publication simultanée
dans une partie quelconque le l'Empire britan-
nique et des Etats-Unis assure les droits d'au-
teur dans tout l'Empire. Cette disposition donne
un avantage direct et important aux éditeurs
américains. En vertu de cet article, l'éditeur
américain ne sera plus obligé d'envoyer ses livres
au delà de l'Atlantique et de les publier à Londres le
même jour qu'à New-York ou Boston, pour s'as-
surer ses droits d'auteur dans tout l'Empire. Il
n'aura plus qu'à traverser la frontière canadienne
à un endroit quelconque.

Je suis informé qu'actuellement, il existe des
doutes sur la question (le savoir si un auteur anéri-
cain peuts'assurer ses droits d'auteur en Angleterre,
à moins de faire faire son livre en Angleterre umême.

On me dit que la loi anglaise n'est pas claire sur
ce point. Un sujet anglais peut garantir ses droits

Sir W'iLFRID LAURIER.

d'auteur en Angleterre, en vertu de la loi anglaise,
mais il n'est pas clair qu'un étranger ait le même
avantage. L'Angleterre se montre excessivement
libérale, sous ce rapport, avec les étrangers. L'An.
gleterre, comme la France, l'Allemagne et d'autres
pays, fait parti de la convention de Berne, une cou-
vention internationale dont le Canada, grâce à la
profonde, je dirai même coupable ignorance de ses
hommes d'Etat du temps, fait aussi partie. On a
demandé aux Etats-Unis de faire aussi partie de
cette convention, mais le gouvernement américain
a été plus soucieux que le gouvernement canadien
des intérêts de ses nationnaux, et il a refusé.

En dépit de ce ref us des Etats- Unis, lord Hers.
chell, par son bill, se propose d'être plus généreux
encore. Il demande que les droits d'auteur soient
garantis dans toutes les possessions de sa Majesté,
à tout auteur, qu'il soit sujet anglais ou étranger,
et sans égard au lieu de fabrication.

Une autre partie ie ce bill mérite aussi d'arrêter
notre attention. Sa Majesté en conseil pourra mo-
difiercettenouvelleloi, dans sonapplication aux lois
lu Canada, pourvu que les ouvrages des auteurs

anglais publiés antérieurement dans d'autres parties
de l'Empire soient protégés.

Si cet article autorise Sa Majesté à sanctionner
notre législation sur cette question, nous n'avons
rien à redire, mais dans le cas contraire, j'insiste
auprès di gouvernement sur la nécessité d'agir
immédiateieni et de protester contre cette partie
de l'acte qui défend l'importation de réimpressions
anglaises de livres dont les droits d'auteur sont
garantis, à moins que le gouvernement canadien ne
s'engage à percevoir un droit régalien et d'estan-
piller chaque exemplaire avec ces mots ."' riém-
pression étrangere."

Aucun droit régalien n'a été prélevé dans ce pays
depuis 1895, grâce à sir John Thonipson, mais je
crains que lions n'ayons à abandonner l'attitude que
nous avons prise pour redevenir encore une fois les
percepteurs des éditeurs anglais.

La troisième partie du bill de lord Herschell
n'est pas moins importante. La loi actuelle en
Angleterre permet à Sa Majesté en conseil d'accor-
der des droits d'auteur aux pays étrangers, qui en
accordent aux auteurs dont les ouvrages sont pu-
bliés d'abord en Angleterre. Dans so.n bill, lord
Herselell remplace le mot " produit " par le mot
" publié." Dans la conyention ordinaire, la subs-
titution d'un niot à un autre peut n'avoir pas l'im-
portance, miais dans un acte du parlement. ce
changement peut avoir une grave importance. Dans
la loi actuelle, le mot " produit " signifie un livre
fabriqué, sinon écrit en Angleterre, niais si lord
Herschell remplace cette expression par le mot
"publié" il ouvre toute grande la porte à l'édi-
teur américain, et il remplace un met parfaitement
défini par un terme vague.

-Si, à l'avenir, les conseillers de Sa Majesté doivent
comprendreles Etats- Unis d'Amériq ne dans tout.dé-
cret concernant les droits d'auteur, il est facile de
voir que les éditeurs américains auront un avantage
prononcé sur les autres. L'éditeur canadien serait
tout à fait incapable de lutter contre eux. J'ai
hâte, de connaître l'opinion du gouvernement sur
cette importante question. Je crains toujours
d'ennuyer mes collègnes, mais sur une affaire aussi
grave, je ne puis m'empêcher de protester. Les
éditeurs, les imprimeurs et tous les intéressés ont
lutté pendant dix ans pour avoir une loi juste, et
équitable sur les droits d'auteur. Lorslue les
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libéraux étaient dans l'opposition, ils étaient nos
1 ,artisansles plus zélés sur cette question, et main-
tenant qu'ils sont au pouvoir, j'espère qu'ils ne se
montreront pas nos ad versaires. L'ionorable dé-
puté qui préside aux délibérations (le cette Cham-
lire était notre champion, mais aujourd'hui, sa po.
sition l'empêche le se mêler à la discussion, bien
que notre cause ait encore, j'en suis certain, toutes
ses sympathies. Le seul qui nous ait aidés lu côté
des conservateurs a été feu sir John Thomnpson.
.'il avait vécu, nous aurions aujourd'hui une loi
concernant les droits d'auteur, mais il est mort et
nouts sommes encore à batailler en faveur de l'Asso-
ciationi.des droits d'auteur. Nous sommes encore
aussi éloignés du but que lorsque nous avons com-
niencé l'agitation, en 1888, sous sir John Mac-
dl'n ald.

Je dois dire que ce dernier a toujours regretté
d'avoir entraîné son pays dans cette convention de
Berne. Sir John Thompson en temps convenable
donna avis que le Canada désirait se retirer de
cette convention. Le bureau colonial fut averti,
mais il s'est moqué de nous en disant : " Ce que
niois avons, nous le gardons," et la mort de notre
cham pion mit fin au combat.

Cette situation ne peut pas durer. Il est imnpos-
sible que des ministres libéraux, qui, dans l'opposi-
tion étaient les fervents défenseurs (les droits (d'au.
teur, se refusent à notre juste demande, et ne veuil-
lent pas protester contre ce bill anglais, qui menace
de faire disparaitre le peu que nous avons pu obte-
iiii- pour la librairie canadienne.

Un projet le loi que l'Angleterre trouve accep-
table dort depuis trois ans dans les bureaux du
ministre le la Justice. Ce bill, qui comprend tous
les points indiqués dans la convention Hall-Caine,
a été redigé par M. Newcombe, le sous-ministre dE
la Justice, qui est très au courant de la question.
Je sais qu'il est trop tard pour espérer une loi à
cette session, mais j'espère du moins que le gouver-
nement protestera vigoureusement contre cet
article du bill concernant l'importation coloniale et
les droits d'auteur.

d'espère que dans le prochain discours du trône,
à l'ouverture de la session, nous aurons le plaisir
d'apprendre que le gouvernement se propose de
régler, par une loi sage, cette question depuis si
longtemps pendante des droits d'auteur, afin que
les torts dont se plaignent les imprimeurs, les édi-
teurs et les autres intéressés depuis un demi-siècle
an Canada, soient redressés.

Le AINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je considère que la Chambre et peut-être
aussi le gouvernement doivent des remnercîments à
l'honorable député (M. Ross-Robertson) d'avoir
provoqué une discussion sur cette importante ques-
tion, aussitôt qu'une occasion lui a été offerte. Le
bill de lord Herschell dont il a parlé modifiera
considérablement la loi anglaise concernant les
droits d'auteur, et affectera du moins le Canada
sur cette question. J'avoue que ce n'est qu'après
avoir recu l'avis de l'honorable député que j'ai pris
connaissance du contenu de ce bill. Bien que cette
question soit encore du ressort du ministère de
l'Agriculture, tous les documents qui s'y rappor-
tent ont été transférés de puis quelques années au
ministère de la Justice. Une copie de ce bill a été
adressée au gouvernement canadien, renvoyée an
ministère de la Justice, et je n'ai pu le lire qu'après
l'avoir retrouvée à ce dernier endroit.
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Uhonorable député a parlé de notre droit d'a.
dopter une loi concernant les droits d'auteur au
Canada. Je ne crois pas qu'il y ait un seul Cana-
dien disposé à renoncer a ce droit, ou à le laisser
amoindrir. D'un autre côté, il faut bien se rendre
à l'évidence des faits, et il est clair que les auto-
rités impériales ne seront pas disposées à permettre
des amendements à la loi actuelle.

Nous avons toujours prétendu, et je partage
l'opinion de l'honorable député sur ce point, que
les autorités impériales n'ont pas raison le prendre
une pareille attitude, mais dans l'état actuel des
choses, sinousadoptions une loi concernant les droits
d'auteur, il est certain que les tribunaux du pays,
ou, à tout événement, le Conseil privé nous donne-
rait tort. Cela nous entrainerait dans une série
de procès de toutes sortes.

L'honorable déppté a parlé du sous-ministre (le
la Justice comme d'un homme très au courant de
ces questions ; voici un mémoire préparé par lui,
dans lequel il <lit :

La validité de cette prétention, cependant, bien que
défendue par nous, a été niée par les juriconsultes de laUouronne et aussi par certains tribunaux canadiens, et je
n ':t pas de doute que le comité judiciaire déciderait contre1,oUS i l1oecasion s'en présentait. Si done, le bill que j'ai
rédigé, il y a qnelque temps, était voté par le parlement,
et s'il était accepté par irs autorités coloniales, comme
jo ne doute Pas qu'il le soit, sa validité serait bientôt
contestée devant les tribunaux; et bien que pour cer-
taines raisons de tactique et autres, il soit préférable de
ne pas commencer par demander aux autorités impériales
une loi confirmant notre droit, nous pourrions cependant
être obligés de recourir à cette procédure, dans le cas oit
le comité judiciaire déclarerait notre loi îdra vires.

Or, s'il nous faut obtenir, non seulement le con-
sentement du gouvernement impérial, mais même
une loi confirmant notre droit, il est douteux que
nous puissions l'obtenir, même si le gouvernement
du jour était disposé envers nous ; à l'heure qu'il
est, l'opinion publique se montre très chatouilleuse
lorsqu'il s'agit d'une loi coloniale qui affecterait les
droits d'auteur. Alors, je ci-ois préférable de ne
rien brusquer et de travailler à atteindre notre but,
par de sages négociations et des moyens de conci-
liation.

L'honorable député a attaqué l'adhésion du
Canada à la convention (le Berne, en ternes non
voilés, et je n'ajouterai rien à ce qu'il a dit sur ce
point. Il est, en effet, regrettable que le Canada
fasse partie de cette conviention. D'après les appa.
rences, il nous est impossible de sortir, sans le
consentement des autorités impériales, de la posi-
tion dans laquelle nous a mis la politique de l'an-
cien gouvernement, sans le consentement du peuple
canadien.

L'honorable député a aussi parlé de l'article 38
de ce bill qui dit:

Sa Majesté la reine pourra, par arrêté du conseil,
décréter que cette loi s'appliquera aux travaux littéraires
et artistiques de toute sorte, publiés pour la première
fois dans un pays étranger ou pays étranger indiqués
dans l'arrêté du conseil de la même manière que si ces
ouvrages avaient été publiés, pour la prem ère fois, dans
le Royaume-Uni, et conformément aux dispositions de cet
acte et de l'arrêté du conseil, cet acte s'appliquera.

L'honorable député semble craindre que cet
article ne confère'aux Etats-Unis, dans l'Empire
britannique, des privilèges dont ils ne jouissent pas
actuellement. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi,
car il n'y a pas de doute que l'intention de l'article
est que les privilèges ainsi accordés soient récipro-
ques ; et s'il faut en juger par l'attitude que les
Etats-Unis ont toujours gardée sur cette question
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des droits d'auteur, il n'y a pas à redouter que,
pour quelque temps du moins, ce pays accorde des
droits réciproques à l'Angleterre. Des privilèges
réciproques voudraient dire que les sujets anglais
pourraient garantir leurs droits d'auteur aux
Etats-Unis, sans fabriqer les ouvrages dans ce
pays, et jusqu'à présent, rien ne fait prévoir que
les Etats-Unis consentiraient à cela.

Uhonorable député me paraît redouter beaucoup
ce bill anglais, et j'avoue qu'après l'avoir lu à la
hâte, je suis resté sous l'impression qu'il mérite
notre plus sérieuse considération, si nous voulons
prendre les meilleurs moyens de protéger les inté-
rêts du Canada, avant qu'il devienne loi. Mais je
reviens encore une fois au mémoire préparé par le
sous-ministre le la Justice, (JiI aura peut-être pour
effet de calmer un peu l'anxiété (le l'honorable
député. M. Newcoibe dit :

A mon point de vue, je ne considère pas que notre posi-
tion serait moins favorable, si le bill de lord Herschell
était adopté, qu'elle ne l'est à présent. D'un antre côté.
je considère que le bill faciliterait les choses, en tant
qu'il statue au sujet de la mise en vigueur du statut cana-
dien, par arrêté ministériel impérial.

Il y a un article dans ce bill qui statue au sujet
des arrêtés ministériels, approuvant et mettant en
vigueur un statut colonial, disposition qui, à pré-
sent, n'existe pas dans les lois impériales concernant

les droits d'auteur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député voudra-t-il donner lecture-de cette dis-
posion ?

.Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
l'article 35, lequel est ainsi conçu:

Quand une loi ou une ordonnance sera adoptée dans
quelqu'une des possesssons anglaises concernant les droits
d'auteur, relativement à toute oeuvre littéraire on artis-
tique, d'abord publiée dans quelque autre partie de l'em-
pire anglais, Sa Majesté la reine en conseil peut adop-
ter un arrêté modifiant cette loi en tant qu'elle s'applique
à la dite possession et à toute ouvre littéraire ou artis-
tique ainsi publiée, de la manière que Sa Majesté la
reine en conseil trouve convenable.

A la condition suivante, savoir :
Avant d'adopter un ordre semblable relativement à

quelqu'une des possessions anglaises,Sa Majesté la reine
en conseil devra être convaincue que la dite possession a
adopté les dispositions que Sa Majesté croit qu'il est bon
de requérir pour la protection des auteurs d'ouvres
d'abord publiées dans d'autres parties de l'empire an-
glais.

Si cette loi-ci est interprétée et exécutée dans un
esprit de concession ou de justice envers le Canada
ou les autres possessions coloniales anglaises, cette
dispositionsera grandement favorable à ces colonies.
Cette loi serait-elle exécutée dans un esprit hostile,
alors, naturellement, nous ne serions pas dans une
meilleure position que maintenant, peut-être même
notre position ne serait-elle pas aussi bonne.

L'honorable député demande ce que le gouverne-
ment fera en présence de la présentation de ce bill.
Je puis dire que tout en n'étant pas prêt mainte-
nant-le gouvernement n'ayant pas discuté cette
question-à dire d'une façon formelle d'après quel
principe nous agirons, je puis assurer à l'honorable
député que nous tâcherons de voir à ce que les
intérêts du Canada soient complètement sauve-
gardés, et si le fait, de notre part, de protester on
d'agir doit avoir cet effet, il est certain qu'on nous
verra agir ou protester.

Je dois ajouter que cette question concernant les
droits d'auteur a, dans une certaine mesure, été
examinée par le ministre de la Justice et moi-même,

M. FISHER.

ainsi que par d'autres membres du conseil, durant
cette session-ci. Malheureusement, la multiplicité
des affaires nous a empêchés de pouvoir en arriver à
une conclusion précise et suffisante pour nous justi-
fier de présenter maintenant une législation à ce
sujet. Cette question est l'une des plus compliquées
qui puisse se présenter. C'est une question, je
l'avoue, dont je ne nie suis en aucune manière ni
sous aucun rapport acquis la possession. Je n'ai
fait qu'en efileurer la surface, mais j'espère arriver
à la mieux posséder à l'avenir. Le gouvernement
entend étudier la question, et il se peut également
qu'il entre en relations avec les autorités impériales.

Ainsi, nous espérons être en état, au commence-
ment de la session prochaine, de présenter un bill
qui recevra l'approbation du gouvernement imjpé-
rial et fera disparaître les difficultés qui semblent
environner à présent le sujet. Le sous-ministre
de la J ustice possède actuellement un projet de bill
qu'il considère devoir être acceptable au gouverne-
ment anglais, et qui, d'après ce que je comprends,
est acceptable, en somme, à l'Union des éditeurs
canadiens; et je puis donner à l'honorable ,député
l'assurance que dans toutes les négociations que le
gouvernement pourra entreprendre, les intérêts tie
ces messieurs aussi bien que du public en général
set-ont l'objet d'une parfaite considération, et qu'on
s'efforcera de les protéger autant que possible.

M. ROSS-ROBERTSON: Pourquoi l'honorable
ministre de l'Agriculture (M. Fisher) ne. conseille
rait-il pas (le continuer d'agir à l'instar de feu sir
John Thomupson, relativement à la convention de
Ber'iie? Nous avous donné un avis régulier au
Bureau colonial, mais on a refusé de s'occuper de'
notre avis. Ce gouvernement a le droit de se retirer
de la convention. On a assuré au gouvernement
précédent qu'il le pouvait, après un avis d'un an,
et cependant, nous n'avons jamais été capables de
nous dégager. Je pense que la première chose que
le gouvernement devrait faire serait de signaler au
bureau colonial que nous avons le droit de nous
retirer de la convention de Berne, ayant donné
l'avis requis de notre intention à ce sujet ; et nous
devrions d'autant plus pouvoir nous en retirer, que
nous n'y faisons pas réellement partie, attendu que
nous n'avons pas porté la législation nécessaire pour
nous permettre d'entrer dans son cercle.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député a tout à fait raison. Le parle-
ment du Canada n'a pas sinctionné définitivement
son adhésion donnée il y a quelques années à la
convention de Berne, alors, je crois, que air John
Macdonald était premier ministre. L'honorable
député lit que sir John Thompson a donné avis
aux autorités impériales que nous désirerions nous
retirer de cette convention, mais qu'elles ne vou-
draient pas accepter cet avis, empêchées qu'elles
seraient de le faire par certains intérêts anglais.
J'avoue que cette partie de la question n'a pas fait
partie du sujet de mon étude, et par conséîinent,
je ne suis pas en état de dire quoi que ce soit de
formel à cet égard. Toutefois, je promets à l'hono-
rable député que nous examinerons la question ; et
si nous pouvons accomplir quelque chose dans l'in-
térêt de notre pays, nous ne manquerons pas de le
faire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'aime-
rais ajouter un mot pour demander au gouverne-
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tuent, non seulement de s'occuper du sujet en gé-
néral, nais de se saisir de la question qu'on nous
prsente réellement sous une fornme pl is étendue et
plus vaste que tout bill particulier.

Ce que nous avons essayé de faire à l'époque à la-
quelle l'honorable député de Toronto (M. Robert-
son) a fait allusion, époque où le projet de bill de
M. Newcombe fut préparé et où celui-ci fit sa vi-
site spéciale au Bureau colonial, ce fut, sans entrer

lais le sujet de la question (le droit générale, d'es-
sayer de voir s'il était possible d'obtenir le consen-
teiient des autorités impériales, non pas à la me-
sure adoptée ici, sujette à la proclamation du Gou.
verneur général, en 1889, mais, passant outre, et
ne demandant pas les pleins pouvoirs que, par l'in-
termédiaire de sir John Thompton, nous préten-
ilions posséder, i une mesure de nature à satisfaire
les éditeurs et les auteurs du Canada. Bien que
ne contenant pas ce qtue nous demandions, il était
sNUS doute impossible d'obtenir l'adoption le cette
légilation. Le projet de bill auquel mon honora-
ble ami le député de Toronto (M. Robertson) et le
ministre de l'Agriculture ont fait allusion, est un
p rojet de bill de M. Newcomnbe, que celui-ci croit
devoir satisfaire aux intérêts canadiens, et il a rai-

snu de crcire qu'il satisfera le Bureau colonial;
mais. après avoir entendu l'exposé des intérêts
canadiens, je suis resté convaincu que ce projet n'y
satisierait nullement.

Nous parlons le nous comme d'une nation, et
cepeildant, d'après l'interprétation des juriscon-
.suiltes d'Angleterre, et contrairement à l'opinion de
:ir -Joln Thompson, l'acte de l'Amérique Britan-
uig1ue du Noril aurait ce caractère étrange, savoir:
Iiue tandis qu'il nous confère de pleins pouvoirs
relativenient à la législation concernant les brevets
et presque toute autre matière semblable-. il ne
n<ous permettrait pas de légiférer suivant les des-
s (in t u peuple canadien. Les raisons de cette
interprétation sont notoires. .- ose dire que ce ne
s-ont pas (les raisons impériales, mais que ce sont
dles raisons motivées par un intérêt très influent et
très égoïste, 'est-à-dire, l'intérêt des auteurs et
éditetrs de Lonulres, dont l'oprosition a été très
ianifeste à l'encontre de tout mouvement que ce

pays a jamais tenté pour obtenir le pouvoir que
ns devrions posséder en qualité de pays indépen-
dant se gouvernant lui-même, au sujet de toute
inatière de cettte nature. En toute autre chose,
0u nous accorde le droit (le légiférer, miais l'in-
Ilience présente, représentée par quelques-uns des
gr-ands noms de la littérature, s'interpose quand
nous en arrivons à discuter ce sujet avec le ministre
des Colonies. J'ose dire que si cette influence
était écartée, plus d'un des gouvernements anglais,
conservateurs et libéraux, qui nous ont opposé de
la résistance, aurait acquiescé volontiers aux fortes
représentations que nous leur avons faites.. Je'
suggérerais au gouvernement de ne pas s'occuper

es questions de détail, et de -réclamer de la part
du gouvernement impérial une législation déclara-
toire, s'il est nécessaire, nous procurant les pleins
pouvoirs que nous prétendons posséder en vertu de
Facte de l'Amérique Britannique du Nord, relati-
veinent aux droits d'auteur, tout comme relative.
meut à ceux concernant les brevets d'invention.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
S'il m'est permis de dire un mot seulement, je re-
muarquerai que mon honorable ami, le député de
Toronto (M. Ross-Robertson), a mentionné, il y a

un instant, que nous avions donné avis que nous
nous retirions de la convention de Berne, et que,
par conséquent, nous étions en possession du
remède, en ce qui concerne le Canada, c'est-à-dire
qn'il nous fallait seulement représenter at gouver-
nement impérial qu'il soit donné suite à cet avis.
Mais il y a sept ans qué cet avis-là a été donné, et
si l'on n'a pas jusqu'à présent agi en conséquence,
il doit y avoir pour cela quelque bonne raison.
Mon honorable ami, le député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper), a précisément indiqué
cette raison. C'est qu'il existe de puissants intérêts
que nul ne peut être en état de dédaigner tout à
fait, poussant le gouvernement anglais à insister
pour que la convention de Berne ne subisse pas de
changement. Mcn honorable ami, le député de
Picton, a déclaré que quelques-uns les noms les
plus illustres des littérateurs s'intéressent profon-
dément à cette matière, et que jusqu'à présent,
leurs représentations ont été assez fortes pour
rendre le gouvernement anglais très peu disposé à
vouloir porter atteinte à cette convention. Celle-ci
a été faite surtout pour protéger les auteurs. C'est
le fort sentiment littéraire de toute l'Europe qui
lui a donné naissance.

Il est très regrettable, je crois, et il y a lieu de
déplorer fort que les Etats-Unis n'aient pas voulu
se joindre à la convention le Berne. S'ils l'eussent
fait, toute cette diflicutité nous aurait été épargnée.
Mais les Etats-Unis se sont dispensés de participer
à cette convention, et ainsi, nous nous sommes
trouvés dans une position quelque peu fausse.
Cependant, j'ai compris que cette question a été
réglée d'uie façon satisfaisante, il y a quelques
années, par ce qu'on a appelé la Convention Hall-
Caine. Si je l'ai bien compris-je désire être
corrigé, si je me trompe.-mon honorable ami, le
député de Toronto (M. Ross-Robertson) serait
satisfait de cette convention si elle était sanc-
tionnée par une législation.

M. ROSS-ROBE RTSON : Nons étions satisfaits
des arrangements faits avec M. Hall Caine lors de
l'entrevue qui a eu lieu au département de l'Agri-
culture, à laquelle mon honorable ami, le député (le
Pictou, était présent.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis satisfait le
cet arrangement. C'est un compromis satisfaisant,
et je crois que nous pouvons lui donner effet. Mon
honorable ami, le député de Toronto, si je l'ai bien
compris, est d'avis que la législation récemment
présentée en Angleterre par lord Herschell rendrait
impossible la mise en application de la convention
Hall-Caine. Telle est l'impression qu'il a tenté de
communiquer au gouvernement. Le département
de la Justice à cet égard ne partage pas l'avis de
mon honorable ami, mais il a émis des prétentions
absolument contraires aux siennes. Le départe-
ment de la Justice et M. Newcombe, lequel a
apporté beaucoup d'attention à ce sujet, sont for-
mellement d'avis,. et je puis parler en toute
connaissance de cause sur ce point, que la loi pré-
sentée par lord Herschell n'offrira pas d'obstacle à
l'arrangement connu sous le riom de convention
Hall-Caine, et que l'on pourra donné effet à cet
arrangement par une législation. Telle est l'opi-.
nion que nous vous proposons de faire valoir auprès
du. gouvernement anglais. Comme le sai' mon
honorable ami, le député de Toronto, la question
n'est pas d'une très vaste importance. Elle est



5771 [COMMUNES] 5772

importante comme intéressant une classe impor-
tante, niais elle importe plus à cette classe qu'au
public en général. Cependant, la nature des sujets
qu'elle soulève a pu donner à ce gouvernement et
aux précédents la plus grande somme d'anxiété ;
et jusqu'à présent, il n'a pas été possible de décou-
vrir d'arrangement satisfaisant. Le premier que
nous ayons pu trouver de nature à donner satisfac-
tion est l'arrangement Hall-Caine; et je répète
que le département de la Justice est d'avis que la
législation présentée par lord Hersciell n'empê-
chera pas la mise en application <le cet arrange.
ment, et nous entendons faire valoir celui-ci
auprès du gouvernement anglais.

M. ROSS-ROBERTSON : Je demanderais qu'on
me permît dle dire un mot en réponse au premier
ministre, qui dit que cette matière n'est pas
importante.

Le PREMIER MINISTRE: Non, je n'ai pas
dit cela. J'ai dit qu'elle était importante pour une
classe de la société, c'est-à-dire les éditeurs. Mais
mon honorable ami (M. Ross-Robertson) conviendra
a vec moi que le public en général ne s'intéresse pas
à cette question au même degré que les éditeurs.
C'est là une question au sujet de laquelle on n'a
pu intéresser fortement le sentiment (le l'opinion
publique.

DROITS IMPOSÉS SUR LES ARTICLES EN
CAOUTCHOUC. '

M. OSLER : Avant que la séance soit levée, M.
l'Orateur, je désire soumettre au gouvernement
une cho0se qui a cause une gra-e injustice à l'une
des entreprises industrielles de ce pays, injustice à
laquelle le gouvernement pourrait immédiatement
remédier, et à laquelle, je crois, Pl'onnêteté ordi-
naire l'oblige à remédier sans hésitation et sans
retard. Lorsque le tarif a été soumis, relativement
à l'item 214, le droit imposé sur les chaussures et
les ceintures en caoutchouc et sur le ciment composé
(le cet article, fut réduit de 25 pour 100. La
Chambre a acquiescé à cette réduction. Cependant,
loi-sque le tarif fut imprimé, le droit, par suite
d'une erreur, se trouva fixée à 20 au lieu de 25 pour
100.

Cette erre-ur fut signalée au ministre, niais jus-
qu'à présent, on n'a rien fait pour corriger sem.
blable erreur <le copiste, laquelle a en potr effet de
nuire et préjudicier très gravement a l'une des
grandes industries manufacturières de ce pays. Je
pense que le gouvernement a seulement besoin
qu'on lui signale la chose pour qu'il y remédie
immédiatement. .le ne pense pense pas que ce soit
là un état de choses que le gouvernement devrait
laisser exister un seul jour après qu'on le lui a
sigualé. Je regrette de dire que l'attention du
ministre les Douanes ait été appelée à ce sujet l'an
dernier et également dès le mois d'avril cette année,
sans que, jusqu'à présent, il ait songé ou consenti à
agir. Au point (le vue de l'honnêteté et de l'équité,
je pense que le gouvernement devrait corriger tout
<le suite cette erreur (le copiste.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je prendrai note de ce qu'a <lit l'honorable député
(M. Osler). Cette affaire a été mentionnée au
ministre des Douanes. Je ne suis pas en état de
faire plus <lue déclarer à l'honorable député que ses
remarques recevront la meilleure considération.

Sir WILFRID LAURIER.

CAMP MILITAIRE DE BEAUHARNOIS.

M. BERGERON: Je désire poser une question
à mon honorable ami, le ministre de la Milice
et de la Défense. Certains de ses amis répandent
dans mon comté le bruit que le camp militaire doit
être tenu à Beauharnois cet été, ce dont tout le
monde semble fort satisfait. Ils disent qu'on les a
avertis de la part du ministre de la Milice et le la
Défense que le camp serait tenu à cet endroit,
si je n'empêchais la chose. Je désire demander à
l'honorable ministre s'il a eu l'intention de tenir ce
camp à Beauharnois, et lui déclarer que je serais
très aise qu'il donnât suite à cette intention.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je puis assurer à mon honorable ami
(M. Bergeron) que je n'ai jamais fait de représen-
tation du genre <le celle qu'on m'attribue. Je ne
puis dire d'une facon précise où ce camp sera tenu.
Mais je suis sous l'impression qu'on a pris, il y a
quelque temps, avec la ville de Saint-Jean, certains
arrangements en vertu desquels le gouvernement
est quelque peu obligé de tenir là le camp annuel,
lequel y a été tenu depuis deux ou trois ans. Il
n'y a pas un mot de vérité dans l'assertion que mon
honorable ami se strait opposé en quoi que ce soit
à ce que le camp fût tenu à.Beauharnois.

La motion est adoptée, et la Chambre siège
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Cour Suprême du Canada-Pour l'achat
de livres de loi et d'ouvrages de consul-
tition légale destinée à la bibliothèque
de la cour Suprême.. .......... ....... $4,000

M. FOSTER : Pourquoi cette augmentation de
$11,000 ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉÈRAL : Cette somme
est mise à la disposition des juges de la cour Su-
prêie, pour leur permettre d'aclheter des livres de
loi, et on a trouvé nécessaire d'augmimeinter le crédit
à cette fin. Je ne crois pas qu'aucun <le ceux qui
connaissenmt bien la bibliothèque de la cour Suprême
trouve que $1,000 de plus constituent une
dépense inutile. C'est simplement afin d'améliorer
cette bibliothèque.

M. BORDEN (Halifax): Je puis dire à l'hono-
rable Solliciteur général qlu'il y a certaines séries
incomplètes de rapports américains à la biblio-
thèque le la cour Suprême. Conmplètes' jusqu'à
nue certaine date, pour une raison ou pour une
autre, elles ont été ensuite discontinuées. Il est
évident que les séries 'incomplètes sont virtuelle-
ment sans valeur, car on ne peut jamais s'en rap-
porter à elles. Je suggérerais à mon honorable ami
de s'enquérir pout- savoir s'il ne serait pas dans
l'intérêt de l'économie le compléter ces rapports.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il me semble
presque inexplicable que nous ayons à la cour
Suprême des séries incomplètes de ces rapports,
car il est clair qu'alors, elles seraient sans valeur.
On doit ou s'en défaire ou les compléter.

M. FOSTER : Qui dépense cet argent?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Les juges,
virtuellement.. Il y a un peu de laisser-aller à ce
sujeti. Je pense qu'il vaudrait autant que les juges
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comprelnent, maintenant que le parlement a dis-
cuté la dépense le ce crédit, qu'ils doivent voir à
o)tenir la pleine valeur de l'argent :lépensé. Je me
suis quelque peu enquis, et j'ai constaté (ue chacun
des juges virtuellement donne, sans ei conférer
avec les autres juges, la commande les livres qu'il
croit devoir faire partie de la iibliothèque. Il me
semble que maintenant que ce sujet a été signalé
anui parlemneut, on devrait demander aux juges <le
prendre plus de soin, et le juge en chef de la cour
devrait exercer certain contrôle sur la dépense. Il
serait probablement bon que les livres ne fussent
nlhetés qu'après que tous les juges en auraient
pleinement conféré ensemble à ce sujet, et que le
juge en chef en exercice aurait consenti à leur
achat. On fait rapport at département <le la
lmhtiee le cet achat chaque année, et l'auditeur
g'néral en a communication.

La cour de l'Echiquer du Canada-Dé-
penses de voyage imprévues du juge
et du greffler, salaires du shérif, im-
pressions, papeterie, etc., y compris
$5)0 pour livres destinés au juge..... $4,000

Sir CHARLES-HIBERT TUPPER : Du cou-
'enteimentt du comité, j'aimerais, ai sujet de quel-
que autre item, bien que ne comportant pas autant
d1.i1 propos que celui-ci, faire quelques observations
relativemeut au cas du juge Spinks. Je désire
réserver mon droit (le faire ces observations
loisine sera discuté le budget supplémentaire.

Charles Morse, pour avoir fourni aux
principales revues · judiciaires les
décisions de la cour de l'Echiquier,
nonobstant tout ce qui se trouve dans
la loi concernant les administrationspubliques............................. $50

N. FOSTER : 'M. Morse est-il un employé?

Le S0 LLICITEUR G NERAL : Il est reporter
à lt cour.

Pénitenciers-Saint-Vincent-de-Paul. .896,200

NI. FOSTER : Je demanderai à mon honorable
ami si l'atmosphère est calme à Saint-Vincent-de-
l'aul ?

Le SO)LLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, je crois
que nous pouvons dire avec certitude que les difli-
cuités Sotit maintenant terminées.

M. 1BERGERON : Quand aurons-nous le rap-
port imprimé de l'enquête ?

NI. RICHARDSON : Le comité a décidé de ne
luts l'imprimer.
. Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oit a présenté
lune motion, cette après-midi, demandant que
le rapport soit imprimé, mais la chose n'a pas
eneore été décidée.

bi'. EGERON : Je crois que le département
die a Justice devrait imprimer ce rapport. Je ne

s pas pourquoi la Chambre serait tenue .d'or-
donner son ixîpression. Le dépaxrtement le la
uA1mstime devrait faire la dépense qu'elle requiert.

Le SOLICITEUR GEÉNRAL : Je pense que
nous avons dépensé absolument assez à ce sujet.

M. BER ERON : L'honorable ministre peut-il
dire le cout total de l'enquête ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: $17,000. J'ai
l'intention d'y pourvoir dans le budget supplé-
mentaire.

M. FOSTER: L'honorable ministre se rappelle-
t-il à combien il en a estimé le coût, lorsqu'il a
d'abord soumis la proposition ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : A environ
$10,000. Je vois que j'ai fait erreur en mention-
nant $2,000 conue étant le traitement accordé à
l'un des juges locaux de Québec. J'aurais dû men-
tionner $l,000.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle a
été la cause de la diminution ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le juge pré-
cédent recevait $2,000,. mais quand un nouveau

ge a été nommé, son traitement a été fix à$1,00,
c'est-à-dire au même chiffre que le traitement.
accordé aux juges de cette classe.

M. GILLIES: L'honorable Solliciteur général
a-t-il accordé quelque attention à la question que
je lui ai signalée à une session antérieure, concer-
nant la nécessité de rendre plus facile la poursuite
des procès (le l'amirauté à la cour de l'Echiquier ?
Il arrive fréquemment des collisions sur le littoral
de l'Atlantique, et les procès en résultant sont
pot-tés à la cour de l'Echiquier, mais les parties
demeurant à une distance considérable de Halifax
sont assujetties à beaucoup d'inconvénients. Avant
qu'un vaisseau puisse être poursuivi et la cause être
produite à la cour de l'Eehiquier, la partie concer-
née doit se rendre à Halifax pour y donner son
affidavit devant le greffier et y faire émettre un
bref qui doit être signifié au lieu de la collision.
Or, dans l'intervalle, le navire a le temps de s'éloi-
gner et de se soustraire à la juridiction de la cour,
et, partant, de rendre nulle la réclamation. C'est là
un inconvénient patent, et la dépense qu'il ocea-
sionne constitue un grief auquel le parlement
devrait remédier.

Ce que je suggère, c'est qu'on accorde juridiction
à cet égard aux juges de la cour de Comté. Je
suggérerais que ces juges fussent autorisés à rece-
voir les a fidavit de tous eaux qui s'adresseraient à
eux pour obtenir l'émission <le brefs ordonnant
l'arrestation des vaisseaux incriminés, lesquels
seraient ensuite tenus de donner caution.

Plus tard,la cause serait portée devanitlej uge dela
cour d'Amirauté, qui serait le juge en chef dans la
province de la Nonvelle-Ecosse. Lorsque le nou-
vel acte de l'Amirauté fut adopté en 1891, je fis
remarquer les faits que je viens d'énumérer, à sir
John Thompson, et il déclara alors que le pouvoir
de créer de nouveaux tribunaux était accordé an
Gouverneur en conseil et qu'il s'oscuperait de la
question un peu plus tard. Sir John Thompson
décédait quelque temps après cela, et la question
est toujours restée en suspens depuis. Comme le
Gouverneur général est parfaitement au courant de
la procédure suivie devant la cour d'Amirauté, il
lui sera plus facile qu'à aucun autre de comprendre
l'inconvénient auquel sont exposés les requérants
devant ce tribunal. L'honorable ministre m'a dé-.
claré il y a quelque temps qu'il allait s'occuper <le
la question. Je voudrais maintenant savoir si le
département a l'intention d'accorder aux juges des
cours <le comtés l'autorité nécessaire ponr agir de
la manière que j'ai indiquée, et leur donner le pou-
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voir de recevoir des atfidavit paur la saisie des
vaisseaux.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je comprends
parfaitement à quelle difficulté l'honorable député
veut faire allusion, et je crois qu'il serait très facile
dy remédier. Le meilleur moyen, suivant moi, se-
rait; de nommer des gretfier.s autorisés à émettre
des brefs dans les différentes localités. Tout ce
que lon veut, c'est obtenir des brefs pour pouvoir
arrêter les vaisseaux, et plus tard, la cause sera en-
tendue au fond devant le juge de la cour de
l'Echiquier. Je veux soumettre tous les amende-
ments qui seront proposés au juge de cette cour,
et je suis bien pret à déclarer que d'ici à la pro-
chaine session, il y aura un amendement de fait en
ce sens.

LYMAN DARTT-REMISE DE PEIEK.

y avoir de doute que c'est lit une concession en
faveur du prisonnier que le mobile (le Fassassinat, si
assassinat il y a eu, n'était pas apparemment le vol.

Il n'y avait pas d'autres traces visibles près du corps
que celles du défunt, ni aucun indice d'une bataille. et
les marchandise du colporteur n avait pas été dérangées.
Sur examen du corps, on constata qu'il avait été tiré d'on
arrière, un endroit situé un peu à droite, avec u
fusil chargé d'une balle et d'autres plombs plus petits.
La balle a traversé le corps brisant l'épine dorsale du côté
droit en gagnant vers le centre, et à part cette blessure, il
yen availt une autre faite avec du plomb plus petit. qui
avait frappé le corps en même temps que les deux ballots
de marchandises, et des morceaux de plomb brisés et dif-
formes provenant du coup de fusil furent trouvés dans les
habits et le chapeau du défunt ainsi que dans chacun des
Ëniquets. Lorsue le corps fut trouvé, il était etc"re chaud.ej.our suivant, qui était le dimanche vers l'heure du
midi, un homme trouva sur le bord du c'hemin, à environ
trente-cinq verges plus bits que l'endroit où le cadavre
avait été trouvé et à une d stance d'environ six verges à
droite, et ait bord du bois. trois morceaux de journaux,ouisenmblaient avoir fait récemment partie de la bourre

M. lJORlDEN (Hlalifax): Il vant pet.étre autant
(l'appeler' ia hitenant l'attenltinma dela Chaibreet du11 Puis le savant juge indique en détail les preuves
Solliciteur général sur la remise de peine accordée i dle circonastantces sur lesquelles le jury s'est basé
Lyman l)artt. Ce jeuiehoimIle, quiii'a, je crois, que pour trouver l'accusé coupable, partie qu'il est
dix-sept ans, a subi soit procès devant le juge Rit- iinutile pour momi <le lire à la Chambre. Cette preuve
chie, et un jury, sur accusation d'avoir tué un col- de circonstance petit se résumer comme suit : Il a
porteur arménien ; il fut défendu par un avocat |été prouvé qulle l'accusé était sorti ce jour là 'daus
possédant ile grande habileté et une grande expé. i l'après-imidi pour faire la citasse près de l'endrnit
rieice, et après le procès qui dura quelque jours, et et vers le temps qtue ce colporteur a été tué. Oit
sur une.preuve entièrement de circonstance, il fut ia trou'vé dans la maison oit il det cure nu journal
trouvé coupable de meurtre et condamné itmort j le 1lobe de Boston d'une certaine date, et les nor-
par le juge. On avait plaidé pour défdnse que Fac- ceaux de papier trouvés près dîu chemin à l'endroit
cusé i'aait aucune relation avec la victime. Le où avait dû éti e tiré le coup <le fusil qui a tué cet
colporteur eu question, un Artménien, qui n'habitait homme, s'adaptaient au reste du journal trouvé
pas le pays depuis longtemps, marchait le long de I lans la iaison ; leplom b qui avait frappéle défint
la grande rotute et était rendu à environ un mille et correspondait sous le rapport <le la grosseur avec
demi de reen-Oak, ui endroit. situé dans le celuii Iule le jeune homme avait en) sa possession, et
comté mde Colchester. Quelqu'un tira sur lui et il i la balle avec laquelle on avait tué le défunt était
tomba mort ; il fut trouivégisanut sirlebor: 1 dui grand ! une baîlle comme on pouvait en faire avec un moule
chemin par un conducteur d'une voiture de la i à balle qui fut aussi trouvé en sa possession.
poste. Une enquête eut lieu, et d'après les rensei- I L'accusé avait été vu, s'éloignant rapidement d'un
gnements que l'on put se procurer à cette époque, endroit situé près du lieu du meurtre quelques
et ceux qui furent découverts par uni détective, ce tîminutes après le coup, et regagnant la maison de
jeune homme fut arrêté. Lesgrands jurés le con son père adoptif. Toutes ces circonstances n'ont
damnèrent à subir son procès, et ce dernier fut en- guère d'inportance dans la cause aujourd'hui, pour
tendu suivant les règles (le la loi ordinaire. Il la raison qu'une fois que l'accusé fut trouvé cou-
serait nécessaire, pour que la Chambre pfut tme pable, il avoua que le colporteur avait été tué par
comliprendre, que je fisse un certain exposé desila décharge du fusil qu'il tenait <laits ses mains, et
faits, et je ne puis itietux m'acquitter de mia tâche i il prétendit que le meurtre était arrivé accidentel-
ou le faire d'une ianière plus juste, qu'en lisant le 1 lemient. Maintenant, durant tout le temps qu'a duré
rapport préparé par le juge président,lequel rappot' le pr-ocès, et au cours de l'enquète, et une fois que
est un résuimdé des faits qui ont été prouvés at pro- la nouvelle de ce nieurtre se fut répandue dans tout
cès. Voici ce que disait le rapport fait par le juge le pays, ce jeune homme prétendit toujouîrs depuis
ait ministre le la Justice, sur une requête de la le premier jour du procès jusqîui'àprès sa condam-
part dt prisonmier pour une commutation <le peine nation, qu'il n'avait rien eu à faire avec la mort de
ou l'obtention d'uit nouveau procès. Il se lit coîmme cet homme et n'eu connaissait rien, et soit avocat,
suit : Uit honimiie d'une grande expérience, durant tout le

Les faits importants prouvés lors du procès sont comme cours dut procès, coitre-interrogea tous les témoins
suit :- 1i sn e basaunt sur cette seule et dernièreprtni,

Dans l'après-midi du samedi, le 25e jour de septembre prétention,
dernier, le corps de Ashard Deron, un colporteur, fut comme il est facile de s'en convaincre en lisant la
trouvé mort sur le bord de la grande route, à environ un preuve au dossier, et cela, dans le but de démontrer
mille et demi du bureau de poste de Green-Oak, dans le que cet homme avait été tué, ion pas par ce jeunecomté de Colchester. Il n'y avait pas d'habitations dans
un rayon d'un demi mille de l'endroit du meurte; du côté iomme, mais bien par u autre colporteur avec qui
droit de la route en gagnant vers Green-Oak venant l'on a prétendu qu'il pouvait avoir eu certaines
de Princeport, le bois s'étend jusqu'à quelques pieds du. difficultés.
chemin, de l'autre côté ce sont des chamnps en culture.
Le corps fut trouvé la face en bas et la tête tournée du
côté de Green-Oak. une boite et un paquet du genre de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ceux que portent les colporteurs gisaient au milieu du PECHERIES (bir Louis Davis) : N'a-t-on pas pré-
chemin, et un de chaque côté et près du cadavre. tendu plutôt que cet homme avait été tué par un

Il est donc bien évident, et même il est admis coup de fusil tiré par l'accusé, mais sans intention
par tous Seux qui connaissent la cause, et il ne peut criminelle? .,

M. GILLIFS.
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M. BORDEN (Halifax) : Cette prétention a été
émise après la condamnation de l'accusé et alors
que ses aveux furent pris par écrit par un ministre.
'Mais durant tout le procès, aucune prétention de
cette nature n'a été émise, et l'avocat de l'accusé
n'a jamais prétendu que ce dernier avait tué le
colporteur accidentellement. Sur les instructions
lu jeune homme lui-même, l'avocat a basé sa

défentse sur le fait que le coup de fusil qui avait
tué cet homme n'avait pas été tiré par l'accusé.
C'est là un point très important de la cause qu'il
ne faut pas oublier.

Maintenant, je dois avouer, en passant, que je ne
piis pa- compremdre le rapport préparé par le nui-
uisre de la .1 ustice en cette affaire, pour plus d'une
raison, et je voudrais, aujourd'hui, appeler l'atten-
tiont du savant Solliciteur général, ou celle du lui-
istre de la Marine et des Pêcheries, s'il a l'inîten-

tionti de s'occuper de la cause....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>El E Ri ES l: Je n'ai pas l'intention le iîm'en
oeuper, mais j'écoutais les paroles de l'honorable
dé1puté (M1. Borden) avec beaucoup d'attention.

M. BORUEN (Halifax) Je serais bien content
de voit' l'honorable miinistre prendre un certain
inttért à la cause, parce qu'il mue semble que la
fani dnit les choses se sont passées dans cette
cause 'iest pas de nature à faire beaucoup honneur
à l'wdinistration dela justicecriminelle au Canada.

Le DIRECTEUR GÊNÉRAL DES POSTES
(NI. Mitlock): Voulez-vous parler des tribunaux
ou di gouvernement?

M. BOR DEN (Halifax): En demandant la re-
mise de peine de ce jeune homme, je ne veux pas
en quoi que ce soit attaquer le caractère du juge
qui a présidé au procès. En prenant connaissance
de la présente cause, le ministre de la Justice n'a
évidemment pas compris, ou a mal interprété les
faits contenus dans le rapport du juge Ritchie, qui
a présidé au procès, et si tous les documents ont
été proluits en entier, dans ce cas, le ministre de la
dJustice a mal compris on mal interprété les aveux
faits par cet enfant, parce que la plus grand% partie
du rapport du ministre de lit Justice est fait avec
des extraits le cette confession, que je nie puis
trouver parmii les pièces du dossier. 'ai toujours
compris que ce garçon n'avait fait qu'une confession;
or, le ministre de la Justice cite dans son rapport
une confession qui ne se trouve pas au dossier, et il
cite îles incidents qui ne se trouvent pas dansla con-
fession qui a été produite. De fait, les extraits con-
tenus <ans ce rapport et indiqués comme étant des
extraits des aveux faits par cet enfant, sont environ
deux fois plus longs que la confession tout
entière produite ici et certifiée par l'aliidavit (lu mi-
nistre protestant. Il est possible que cela soit di
à l'erreur de quelque employé qu'une autre confes-
sion n'ait pas été produite, mais n'importe q ui peut
8 s assurer que les renarques que j'ai faites relative..'
nment aux citations sont vraies. On il existe une
aitre confession ou le ministre de la Justice a en
recours t son imagination, comme il l'a fait lorsq u'il
t esstye de citer certaines parties du rappport du
lucge Ritchie. Comme je l'ai déjà dit, l'accusé a
fJit des aveux après sa condamnation, et cette con-
fe.-iionî de sa part n'est probablement pas un résumé
exact de ses paroles, niais bien des aveux pris et

rédigés par le ministre de l'Eglise à laquelle il appar-
tient. Je vais lire cette confession, et je désire
déclarer, en passant, que si Von doit se baser sur le
document lui est produit au dossier, la vérité des
faits allégués dans ce dernier n'est pas même
appuyée d'un affidavit de la part du jeune homme.

Cette déclaration de se part ne serait pas suffi.
sante, suivant moi, et de l'avis des honorables
membres de cette Chambre qui sont avocats, jen
suis persuadé, pour permettre au nministre de la
Justice de disposer de la cause comme s'il était un
jury, de contre-interroger sur une preuve qui n'a
pas été donnée de vive voix devant le tribunal
chargé d'entendre la cause; et cependant, cette dé.
claration elle-même n'existe pas; na tgré cela, c'est
sur ces aveux seuls, si je comprends bien le rapport
de l'honorable ministre, qu'il s'est basé pour ouvrir
les portes de la prison et renire cet homme à la
liberté, sans lui faire subir un procès convenable
dans les tribunaux de ce pays, sur la seule question
qui aurait d être soumise à l'appréciation du jury,
c'est-à dire, la question de savoir si la théorie émise
aujourd'hui par l'accuseé est bien exacte.

En passanît, je mue permettrai de dire à mon
savant ami, le Solliciteur général, et aux autres
membres eu gouvernement, que lorsque des rap-
ports comme celui-là sont déposée sur le bureau de
la Chambre, il serait bien utile, et celu éparnerait
une perte de temps counsidéralle aux deputés,
de les faire accompagner d'lun intdex. Tous ces
documents sont produits en une masse confuse et
sans ordre, très souvent sans être placés par ordre
de date ou suivant le rang dans lequel ils doivent
venir, sans index, ce qui a pour résultat d'obli-
ger chaque député qui est dans la nécessité de les
consulter de prenîdre deux ou trois fois plus de
temps à faire ces recherches qu'il n'en passerait si
ces documents étaient accompagnés d'un index
convenable, préparé par un des emiployés avant
d'être produit. J'ai inoi.nène pris la peine dle
paginer ce rapport et de lui faire un index.

Cette conîfes-4ion de l'accusé, lui fut faite en pré-
sence du ministre et du geôlier, et dictée au pre-
mier, se trouve à la pa'ge 33. Elle est en date du
10) décembre 1897, et c'est la seule confession que
j'ai pu trouver parmi les documents. Elle se lit
comme suit :

Moi, Lyman Dartt, le 25e jour de septembre 1817, j'ai
QuLittémra résqidence à Green-Oak dans le but de faire
la chasse, et dans le cours de l'après-midi. j'ai traversé
l'entrée du chemin de Beaver-Brmok, en descendant vers
Princeport et gagnant dans la direction de la côte appelé
Fisher's-Creek. Une fois.rendu à cet endroit,j'ai entendu
du bruit au bord du bois, causé, comme je l'ai appris plus
tard, par des bestiaux. Supposant qu'il pouvait être
produit par un renard, un ours ou autre bête puissante,
je pris une balle dans ma poche, que .ie portais depuis

nelques semaines, et je la plaçai dans mon fusil, par-Êessus la charge de plomb qui s' trouvait déjà. Or, en
marchant dans le bois, le chien de mon fusil s'est accroché
dans une branche d'arbre et le coup est parti. A ce
moment-la, le tenais le fusil dans ma main droite et dans
une position horizontale. Je sortis prestement du bois
pour prendre le grand chemin. J'entendis un cri on un
gémissement, et en atteisnant le chemin, je vis un hommeoui était tombé dans le chemin un peu en avant de moi.
Je ne me suis pas arrêté pour voir qui c'était. Ce n'est
qu'une fois dans le chemin qnue je me suis apergu qu'il y
avait un homme aussi près de moi. Je ne l'avais pas vu,
tuais j.'ai compris en entendant le gémissement et par la
direction dans laquelle se trouvait mon fusil lorsque le
coup était parti, que je l'avais tué. J'ens peur. et je
retournai promptement et directement chez moi, me
tenant autant que possible sous le couvert du bois. Une
fois rendu à la maison, le rechargeai mon fusil. J'ai vq
cette journée-là des enfants près du sommet de Creek-
11111, mais j'ignore s'ils me connaissaient ou non.
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Ce sont là les enfants qui l'ont reconnu lors du
procès colmne étant bien celui qu'ils avaient vu ve-
naztt de la direction où ils avaient entendu le coup
de fusil quelques instants auparavant. Il continue :

Une enquête eut lieu, et au cours du procès durant le-
quel jai été trouvé coupable, mes craintes n'ont faites
qu'augmenter.

Cette histoire de prétendue peur est dénuée de
tout fondement, comme je puis le prouver par le
rapport du juge qui a présidé au pi ocès et sa na-
niière le se comluire aux cours <le l'instruction.
M. le juge Ritchie déclare gu'il était parfaitement
calme et maitre de lui, probablement la personne
la moins inquiète de toutes celles qui se trouvaient
dans la Chamîbre, et lors de sou arrestation, il a
donné les mêmes preuves -le sang froid. Il a (lit
qu'il s'attendait d'être arrêté, parce qu'il en avait
entendu parler. L'a confession continue :

Ceci joint à l'espoir d'être acquitté, fermait mes lèvres,
de sorte que je n'ai pas fait d'aveux avant aujourd'hui.
si ce il'est verbalement au gardien de la prison la nuit
dernière, aait de pouvoir dormir. Cette déclaration est
faite .1 mon pasteur, le .révérend Lewis-W. Parker, pour
être rédigée par écrit.

Quand j'ai mentionné le rapport fait par le juge
présidant au procès, j'aurais dlûmentionner les con-
clusions (le son rapport. Voici ce qîu'il dit:

Envisageant cette cause au point de vue d'un juré, je
n'a urais pias été capable d'approuver le verdict rendu.

Le savant magistrat expliqua enslite, dar.s son
rapport sur la confession, dont une copie lui avait
été triiiise, qu'il voulait dire par là que l'accusé
aurait lû être trouvé coupable d'homicide involonl-
taire, et non le meurt". Le juge présidant au pro-
cils n'a jamais un seul moment, soit sur la preuve
entendue lors duli procès, ou d'après lua confession
du;jeune homme, cru. que les portes de la prison
devaient être ouvertes et iil devait être remis
en) lilierté, sans prendre aucun renseignement sur
le bien fondé île sa confession, dans laquelle il
ndmet que, d'une manière ou d'une autre, la victime
a été tué par suite d'iune décharge du fusil appar-
tenant a ce jeune homme.

M. McCLURE : L'honorable député voudrait-il
lire le paragraphe qui précède celui qu'il vient de
lire?

M. BORUEN (Halifax) lisant
)n ne peu-. attribuer le crime à aucun mobile. Il

n'appert oas que Deron ait jamais visité cette localité
avi uit ce jour-là, ou qne le prisonnier l'ait jamais reu-
contré. Mêmie si la mort du colporteur est dlue à une
décharge du fusil qui se trouvait entre les mains du pri-
sonnier. d'après lit preuve faite des circunstances qui
ont entouré le meurtre je suis d'avis qu'elles sont tyut
autant en faveur d'un homicide involontaire, que d'ui
meurtre intentionnel.

C'est là une question qui aurait dû être prise en
consideration pilr le jtury. Il n'est pas nécessaire
de prouver le motif pour trouver un homme cou-
pable d'un meurtre. S'il existe un motif, cela
donne plus de forceitl'accusation et aggrave l'affaire;
mais si un homme en tue un autre saits aucun
motif, et qu'il n'est pas établi que la chose est
arriveeaccidentellenient, il peutêtre trouvé coupable
de meurtre, parce quil est censé connaître la con-
séquence de ses actes. Si vous prouvez que la mort
a été donnée, et qu'on tie puisse expliquer comment
la chose a eti lieu, ou bien si l'accusé prétend que
le coup de fusil est parti accidentellement, le jury

M. BoRES (Halifax).

est justifiable de trouver l'accusé coupable de
meurtre. Le juge continue :

Il est possible que le silence de l'accusé soit un peu
contre cette prétention, mais cela peut êtreje crois, placé
sur le compte de la crainte qu'il pouvait éprouver des
conséquences qui résulteraient du fait que son histoire
ne serait pas crue. L'accusé n'avait que dix-sept ans.

Comme je l'ai déjà dit, la conifession de l'accusé
fut transmise au juge Ritchie qui fit un rapport à
ce sujet, et je vais le lire, parce que je considère la
chose comme très importante.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n 126) concernant la Compagnie (le chemin
de fer et de mines <le la Saskatclewian, et changeant
son nom en celui de Compagnie <le chemin de fer et
de mnines de la Saskatchewan-Pacifique.--(M.
Landîleikin).

Bill (n" 125) constituant en corporation la Com-
pagnie di pont interprovincial d'Ottawa.--(M.
Beleourt).

Bill (ne 137) à l'effet le faire reviser et amender
les actes concernant la Compagnie dlu chemin de
fer International Ralial.-- (M. NlacPherson).

BILLS PRIVES.

M. M.OXK : Je voudrais savoir du premier mi-
nistre s'il a pris une décision quelconque relative-
ment au bill se rapportant au canial de Chan-
plain et (attmbly ?

LePREMIER MINISTRE (sir Wilfridl Laurier):
Non. J'ai l'intention <le soulever la question la
prochaine fois que la Claibre s'occupera des bills
privés, et je mnentionnerai en mnêume temps deux
autres bills que j'ai deumandé <le laisser en suspens :
celui qui a constitué en corporation la Compagnie
d'éclairage éclectrique et de trainway de Dawson-
City, et l'acte constituant en corporation la Comîîpa-
gnie électrique de Dawson-City.

LYMAN DARTT---REMISE DE PEINE.

M. BORUEN (Halifax) : 31. l'Orateur, j'étais
en frais d'appeler l'attention <le la Chambre sur le
rapport du juge Ritelie, relativenient à la confes-
si<in duI prisonnier. Ce rapport se trouve à la page
Il des docunents déposés sur' le bureau de la
Chambre, et il se lit comme suit :

Monsieur,-J'ai l'honneur d'acenser réception d'une
lettre du sous-ministre de le Justice, renfermant une
confession de la part de Lyman Dartt ainsi que d'autres
documents. Je n'ai reçu ces documents que tard cette
après-midi, probablement par suite du fait que les con-
vois de chemin de fer ont été retardés par la neige.

J'ai lu en entier la confession de Dartt, ainsi que les
alfidavit qui y sont annexés, et j'ai l'honneur de faire à
ce sujet les remarques suivantes% L'histoire est peu
vraisemblable, mais il est possible que l'homicide ait
eu lieu de lit manière que le prétend Dartt. Il existe aussi
certaines contradictions entre cette histoire et la preuve
faite dans la cause, mais une enquête plus complète pour-
rait peut-être les faire disparaître.
.L'honorable ministre de la Justice déclare dans

son rapport au conseil que ces aveux sont d'accord
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avec la preuve entendue dans la cause. Mais lel
juge 1Ritchie dit qu'il existe certaines contradic-
tions entre l'histoire racontée par Darttet les faits
prouvés à l'enquête. Et continuant, il indique
quelles sont ces contradictions ;

Par exemple, Fisher-Creek-Hill est l'endroit oh se
trouvaient les enfants. D'après leur témoignage, il parai-
trait que l'homme qu'ils ont vu (et que l'on présume être
le prisonnier) sortit du bois près de la résidence de Casey,
et suivit le grand chemin en se dirigeant vers Green-
0alk, suivi de Deron, qui n'était pas très éloigné de lui,
et cela, jusqu'à ce qu'ils disparussent aux regards des
enfants. Si le prisonnier est entré de nouveau dans le
lois, et il doit en avoir agi ainsi si son histoire est exacte,
cela eut lieu à une certaine distance de Fisher-Creek-
Hill. Il ne peut être resté dans le bois qu'un court espace
de temps, pus assez longtemps pour pouvoir rechercher un
gibier quelconque, ou bien Deron, qui marchait un neu
en arrière de lui,mais à une courte distance, aurait conti-
nué son chemin évitant ainsi tout danger. Une fois que
les hommes furent disparus, deux des jeunes garçons les
suivirent, et lorsqu'ils arrivèrent à la résidence des Caseyi
ils entendirentle bruit du coup de fusil et virent la fuinée.

Ainsi donc, sur ce point aussi remarquable qu'im-
portiaut, la confession du prisonnier que le ministre
de la Justice dit être conforme à la preuve, ne l'est
pas d'après le juge qui a présidé au procès.

La raison donnée pour charger le fusil d'une balle n'est
guère plausible. J'ignore quelle serait la décision d'un
jury sur ce point, et ce peut être la véritable raison.

Indiquant ainsi bien clairement qu'il ne croyait
pas que le ministre de la Justice pût agir au même
titte qu'un jury, et, sur la force d'une déclaration
non faite sous serment, traiter une question qui ne
deviait l'être que sur une déclaration faite sous
serment, ci présence d'un représentant le la Cou-
ronne et pouvant être soumis à un contre-interro-
gatoire.

La région n'est guère boisée à cet endroit, et la chance
de rencontrer un ours ou même un renard aussi près de
la grande route est plus que problématique.

Quant à ce qui concerne la direction du coup de lusil
etc. etc., il est impossible de se prononcer sans avoir
examiné attivement l'endroit où le fusil a été déchargé,
et s'être assuré de la différence de niveau qui existeentre
cet endroit et celui où le cadavre a été trouvé.

Or, si je comprends bien le contenu du rapport
fait au conseil par le ministre die la Justice, il
s'imtagine que tous ces détails sont si clairement
indiqués dans la déclaration de l'accusé donnée
sous forme de confession, qu'il se croit en mesure de
se prononcer à ce sujet. Le juge qui a présidé au
procès déclare avec beaucoup de raison, que vous
ne pouvez traiter des questions de cette nature sans
faire faire de nouveaux mesurages plus précis et
entendre <le nouveaux témoins. Le savant juge dit
ensuite avec beaucoup de raison

La chose la plus extraordinaire, à mon sens, est que, en
suiiposant que cette version serait vraie, le prisonnier ait
permis la continuation de l'enquête et des autres procé-
dures sans fournir aucun renseignement, lorsque son
témoignage et un examen attentif des lieux fait un jour
ou deux après la mort auraient probablement convaincu
le public de l'exactitude de ses assertions. Il ne semble
pas être un garçon nerveux ou quelqu'un qu9salarme
plus que de raison d'une affaire de ce genre. uranttout
le procès, il a paru très calme et d'un grand sang-froid,
et il était apparemment la personne la plus insouciante
de la salle d'audience, mais je n'estime pas le moins du
monde qu'il manque d'intelligence.

Voilà un jeune homme qui, suivant le savant
juge, était remarquablement maître de lui-même
pour un garçon de son âge et ne manquait aucune-
ment d'intelligence ; un homme qui, d'un bout à
V*autre du procès, soutient la théorie qu'il n'a pas
participé à la mort de cet homme et qui, une fois

trouvé coupable, fait cette déclaration qui n'est pas
attestée avec serment, mais est assez concluante
pour autoriser le ministre de Justice à le mettre
en liberté sans nouvelle enquête.

Si le jury était convaincu que la mort de Deron a été
eausée par la décharge d'un fusil que le prisonnier avait
dans les mains, ou aurait dft rendre un verdict d'homicide,
involontaire, car je supposais que la mort avait été causée
par l'usage imprudent d'un fusil que l'on aurait déchargé
en visant quelque chose près du chemin publie.

Cela explique, comme je l'ai dit, les observatins
du savant juge lors du procès, à savoir, qu'il
n'approuvait pas le verdict dt jury. Il n'approu-
vait pas le verdict, pour la simple raison que la
mort avait probablement été le résultat d'un lhomi-
cide involontaire,-que c'était un cas de pure négli-
gence de la part du garçon qui, peut-être, n'avait
pas en l'intention tde tuer ce colporteur, mais avait
tiré sur lui par pure inprudence et s'était rendu
coupable d'une négligence qui constituait le crime
Id'homicide involontaire. Le savant juge n'a pas
fait entendre que le garçon était innocent et devait
être libéré, et le pardon est un verdict d'innocence
après que le jury a rendu un verdict de culpabilité,
et dans le cas actuel, le jury s'était prononcé avec
raison sur le seul moyen de défense que le prison-
nier eût fait valoir.

Mais s'il faut en croire la confession du prisonnier, le
prétendu crime n'est pas un homicide coupable et il
devrait être libéré.

Mais quelqu'un prétend-il que le ministre de la
Justice devait s'arroger les fonctions d'un jury et
revisèr le procès sur la simple déclaration de ce
jeune homme, sur une confession dont on pouvait
tout au plus se servir pour accorder un nouveau
procès, afin de permettre à ce garçon de présenter
les moyens de défense qu'il pouvait et aurait dû
faire valoir à son premier procès ?

Il me semble que cette cause, après tout, est bien
simple. . On admet maintenant que ce- :arçon a tiré
sur l'Arménien, bien qu'il ait nié avec persistance
jusqu'après son procès. Si l'on en croit son avocat,
iln'a jamais invoquéce moyen, soit duranttl'enquête,
soit au cours du procès. 11 n'a jamais prétendu
devant le jury que le coup de feu avait été acci-
dentel. La seule question qui se présente en cette
cause, après lit preuve et les faits admis, c'est le
savoir si le coup de feu a été accidentel, ou non, et
c'est là un moyen de défense que le garçon, quoique
défendu par un avocat habile, n'a pas invoqué lors
du procès.

Le jury, sur une forte preuve, l'a trouvé cou-
piable. Il est bien vrai que c'est une preuve de
circonstances, mais M. Power avoue, dans son
rapport, que la preuve de circonstances était
sutlisante pour justifier le jury de déclarer que
l'Armaénien était mort d'un coup de fusil tiré par
ce jeune homme. Aujourd'hui, ce dernier veut se
défendre en faisant une confession qui, suivant
le savant juge qui a présidé au- procès, n'est pas
conforme, sur plusieurs points importants, à la
preuve qui a été faite.

Quelle est alors l'attitude du ministre de la Jus-
tice ?

Examinons son rapport que l'om trouvera à la
page 29 des documents qui ont été déposés sur le
bureau de la Chambre. Il cite en premier lieu la
dernière partie du rapport du juge Ritchie que je
vous ai déjà lue, et il ajoute:

Après avoir lu attentivement les témoignages donnés
au cours du procès, le soussigné partage l'opinion ex-
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primée par le savant juge dans les conclusions de son pourra peut être m'expliquer la chose. Le ministre
rapport, à savoir, que les faits prouvés établissent que de la Justice continuela mort de Deron a été causée sans mauvaise intention
et sans préméditation. • La déclaration du prisonnier est conforme en tous

Il semble que le savant et honorable ministre (le points à la preuve qui a été faite durant le procès.

la Justice n'a pas bien saisi le véritable sentiment J'ai lu le rapport du juge qui a présidé au
du juge. Il semble croire que, suivant le juge, le procès, lequel dit. que la version du prisonnier
prisonnier devait être libéré et gracié. Au con- n' est pas improbable, et fait remarquer sous quel
traire, le juge explique que, suivant lui, le prison- rapport elle n'est pas conforme à la preuve qui a
nier aurait dû être trouvé coupable d'homicide invo. eté faite durant le procès.
lontaire. J e dois dire qu'apparenment, le ministre Le ministre de la Justice conclut en disant
de la Justice n'avait pas encore reçu le rapport du Qu'il partage l'opinion....
juge lorsqu'il a ordonné la libération du prison- Je ne sais de qui il partage l'opinion, de quelque
nier ; et, le fait, celui-ci a été gracié, je crois,
avant <lue son avocat ait eu le temps de venir de personne inconnue, je présume....
Truroet de gagnerses hoînoraires. Le prisonnier a été .. que le prisonnier, d'après la preuve, avait droit à un
libéré, avant que le juge qui avait présidé au procès, et d'acuittemoent e que la confession qu'il a faite
cut donné sa manière <le voir sur la conîfession ro explique d'une façon plausible la mort de Deron, car le
de ce jeune hommne, car je remarque que le rapport procs n'a révélé aucun mobile crinel.
du juge Ritclie au sujet de cette confession est en Le mobile qui a pu pousser à commettre le crime
date du 26 février, et c'est le 24 ôu 26 que l'on a est tout à fait étranger à la question dont le mni-
envoyé un télégramne communiquant la nouvelle nistre était saisi. La connaissance du mobile im-
du pardon. On a estimé que la cause exigeait nue portait peu, dans la cause, excepté comme élément
grande célérité ot que la poste n'était pas assez le probabilité pour éclairer le jury. Le ministre
rapide, et on a envoyé un télégramme pour ouvrir <le la Justice semble laisser entendre que, suivant
les porteI le la prison et libérer cet lionîrie. lui, il n'y a pas en mneurtre, parce qu'on n'a lécou.

Pas une seule des pnreuses personnes qui ont vert aucun mobile. Ce n'ecst pas ainsi que je con-
signé la requête ai sujet de la sentence imposée à prends la loi et que j'interprète la définition que le
ce garçon, ie semblait croire que le cas justifiait code criminel nous donne du neurtre.
un pardon complet ; toutes et chacane d'elles ont Qu'est-ce qui senait arrivé si la question avait été
demandé une .commnniultation le la peine ou un nou. soumise à un trib:mal-le cas se présente souvent
veau procès. Le défenseur de ce jeune homme a dans les causes criiiiinelles-ayant le pouvoir onu
insisté, autant que j'en puis juger pair l'afidavit, d'ordonuer un nouveau procès ou d'acquitter le.
pour avoir un iouvean procès, vu que le non- prévenu ? Prenons une cause civile. Supposons
velles preuves avaient été découvertes-il y a qu'une partie invoque un seul moyen le défense et
longtemps que le prisonnîier connaissait ces preuves qu'un jury, sur preuve suffisante, comme dans le
-et vu que les faits que le garçon avait toujours cas actuel, se prononce contre elle ; et supposons
cachés et qu'il a avoués après le procès ne sont que cette partie ait agi de façon à faire croire au
venus qul tout récemment l la connaissance de tribunal qu'il est probable qu'un autre moyen <le
tous, et même de son défenseur. . défense eût réussi; une personne qui connaît un

Dans son rapport. le ministre <le la Justice dit peu les principes sur lesquels -s'appuient les cours
que le garçon ne connaissait pas Deron, et que, par d'appel dans des matières de ce genre va-t-ellepen-
conséquent, il est parfaitement vrai que la rei- ser un seul instant que, dans ces circonstances, un
contre doit avoir été accidentelle. Cela peut être tribunal rendrait jugement en favear du défendeur ?.
vrai on faux, car la preuve démontre que le garqon, Le plus que cette partie pourrait obtenir, non dans
à peu près quinze minutes avant le coup de feu, une cause civile, mais dans une cause criminelle,
avait été averti qu'un colporteur venait par le ce serait un nouveau procès. C'est même aller bien
chemin, et qu'on lui avait demandé s'il n'aimerait loin qu te de dire que, dans le pareilles circonstances
pas avoir en sa possession un instrument le on lui accorderait le privilège d'un nouveau procès,
musique, une flûte ou quelque chose de ce genre, et après que cette partie a choisi ses moyens de dé-
que le jeune homme avait fait à ce sujet des fense, ainsi que la chose est arrivée dans le cas
remarquîîes déplacées. actuel.

Le ministre le la Justice dit ensuite que les mar- Mais, vu le prix de la vie humaine et considérant
chandises de Deron étaient restées intactes, que que la version de cette partie pourrait être vraie,
pas un article n'avait été enlevé. Il cite la con- on aurait peut-être raison d'ordonner un nouveau
fession du coupable. Je ferai remarquer de non- procès, et personne ne se serait plaint, si le ministre
veau qu'il doit y avoir quelque chose d'omis dans de la Justice s'était prévalu des dispositions de
les dlocuieits que l'on a déposés sur le bureau de l'article 749 du code criminel afin de mettre cet
la Chiaim'bre, car le ministre de la Justice nous homme en état d'établir devant un jury. ces choses
donne une partie de la confession qui couvre deux sur lesquelles le ministre de la Justice ne pouvait
pages de papier, et la confession entière (lue con - lui-même se prononcer. Personne n'aurait en rien
tiennent les documents que l'on a produits ne à dire, si l'on avait adopté cette ligne de conduite.
couvre pas toute une page. Je suppose donc qu'il Je présume que bien peu.de membres de cette Cham-
doit y avoir quelques autres documents, car il est bre aurait critiquer le ministre de la Justice s'il
bien difficile de concevoir que le ministre de la eût conimué la peine de mort en un emprisonne-
Justice ait inventé tout ce qu'il cite. Je ne puis ment, bien qu'il n'eùtpas étélogique, je crois, d'agir
rien trouver à ce sujet dans les documents produits ; ainsi dans les circonstances. Dans le cas actuel,
la confession que nous avons sous les yeux ie dit les circonstances pouvaient tout au plus militer en
rien des faits que le ministre de la Justice men- faveur d'un nouveau procès; c'était la seule ligne
tionne daus son rapport. Mon honorable ami de conduite logique et raisonnable. Mais le fait

M. BolDEN (Halifax).
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de reviser le procès de cet homme sur une déclara-
tion nouvelle, sur une déclaration qui n'est ni ap-
puyée, ni corroborée, ni même attestée avec ser-
ment, indique chez le ministre <le la Justice une
manière le voir que ne partagera aucun avocat
ayant quelque expérience de la justice criminelle
en ce pays.

Supposons que ce garçon eût fait une confession
et eût prétendu avoir agi en légitime défense, quel-
qu'un soutiendrait-il un seul instant qu'il appar-
tenait au ministre de la Justice de se constituer
juge en la matitre, et <le dire que ce jeune homme
était innocent et devait être libéré ? Est-ce que
chacun ne dlirait pas plutôt que, dans les circons
tances, tout ce qu'on pouvait faire en faveur de ce
garçon, c'était de l'autoriser à soumettre au jury le
moyen de défense qu'il aurait dû faire valoir. en
premier lieu, et qu'en accordant ce privilège, c'était
pousser la clémence jusqu'à ses dernières limites ?

Je regrette d'avoir été obligé de parler, comme
je laifait. de la ligne de conduite que le ministre
de la Justice a suivie en cette affaire, car j'ai, pour
sa sciense et son caractère, le plus grand respect ;
mais je suis convaincu que je n'aurais, pas rempli
les devoirs que i'impose mon titre de représentan b
du peuple, si je n'avais pas appelé l'attention de la
Chambre sur cette matière. J'espère que ce que le
ministre le la Justice a fait en cette cause ne sera
jamais invoqué comme précédent pour justifier des
procédures de ce genre.

M. POWELL : Le garçon a-t-il été assermenté
et a-t-il rendu témoignage en sa faveur?

M. BORDEN (Halifax) : Non.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis bien fâché
de ne pas avoir entendu toute la discussion qui
s'est faite sur cette question. Je ne prétends pas
traiter le sujet avec autorité, mais comme membre
du gouvernement et comme un des conseillers de
Son Excellence, ayant recommandé l'exercice du
droit de grâce, je crois qu'il est de mon devoir de
donner à la Chambre les raisons qui nous ont gui-
dés en cette matière. Qu'il me soit permis de dire
à l'honorable député qui vient de critiquer la con-
luite du gouvernement qu'il n'y a peut-être pas un

droit dont l'exercice soit plus pénible et qui pénètre
d'au sentiment de responsabilité plus intense que
celui de recommander au chef de l'exécutif de revi-
ser une sentence de mort. Lorsqu'on vous soumet
tin cas de peine capitale, lorsque la vie d'uni homme
se trouve virtuellement entre les mains de ceux qui
sont, pour le moment, les conseillers de la Cou-
ronne, je n'ai pas besoin le dire que c'est toujours
avec un certain tremblement et un certain effroi
que nous étudions la question ; et s'il est un prin-
cipe le droit anglais qui doive s'appliquer à l'ad-
ministration de la justice, c'est qu'il vaut beaucoup
mieux laisser échapper quatre-vingt-dix-neuf cou-
pables que d'infliger la peine de mort à un innocent.

Mettant de côté la confession faite par le pri.-;
sonnier après le procès, sous le coup de la sentence
qlui pesait sur lui, si la cause nous eût été présentée
telle qu'elle a été soumise a-u jury, il eût été bien
difficile, pour moi, du moins, de confirmer la sen-
tence, et je ne l'aurais pas fait dans les circons-
tances qui ont été exposées devant le jury ; mais
après la confession du prisonnier, je n'auris cer-
tainement pas consenti à l'exécution de la sentence
de mort prononcée contre ce jeune homme.

L'honorable préopinant nous a dit que le garçon
était intelligent et parfaitement maître de lui.
J'admets tout cela. Je crois cependant que le
garçon n'est pas d'une intelligence remarquable,
tout en étant assez intelligent et assez maître de
lui; mais nous ne devons pas oublier que c'est un
jeune homme de 17 ans. Telle que la cause fut
soumise au jury, le verdict est parfaitement juste ;
les jurés ne pouvaient en venir à une autre conclu-
sion que celle à laquelle ils sont arrivés, car la seule
question qui leur fut soumise, c'était de savoir si
le garçon avait tué l'Arménien.

Au cours du procès, il n'a pas été question du
mobile et des autres circonstances qui auraient pu
jeter une certaine lumière sur les faits que nous
avons dû peser subséquemment, lorsqu'il s'est agi de
la sentence. Il n'y a pas de doute que l'affaire est
arrivée comme ceci: Ce garçon part pour la chasse,
il quitte la maison pour aller tuer des perdrix. Il
entend du bruit à quelque distance, et il croit que
c'est du gros gibier. L'honorable dépu té de Halifax
nous dit que la campagne était découverte et qu'il
est absurle de supposer que le garçon pouvait
chercher du gros gibier. L'idée aurait pu être
absurde pour un homme âgé, pour un homme ayant
quelque expérience des choses de la vie, mais l'idée
n'a rien d'extraordinaire chez un tout jeune
homme. Le garçon croit donc qu'il y a du gros
gibier. Il ajoute une balle à la charge que contenait
déjà son fusil. S'apercevant lue ce n'était pas du
gibier qui avait attiré son attention, mais simple-
ment des bestiaux, il veut enlever la balle qu'il vient
de mettre dans son fusil ; il ne peut y réussir, et il
continue sa route. Alors accidentellement, j'en
suis convaincu, la détente s'accroche à une branche,
le fusil part et le coup atteint le colporteur qui est
dans le chemin. Le garçon a peur, se sauve et ne
desserre pas les dents sur ce qui s'est passé. Tout
le monde s'inquiète; qui a tué l'homme ? Les
circonstances désignent fortement le jeune garçon,
et il semble évident à tous que lui seul est le cou-
pable. On l'arrête, il subit son procès et ne livre
pas son secret à son. avocat. Les circonstances
étaient telles, que le jury ne pouvait en arriver à
une autre conclusion que le jeune homme avait tué
l'Armnénien.

On aurait bien pu se demander quel était le
mobile du crime. Ce n'était pas la vengeance, car
le garçon ne connaissait pas le colporteur. Ce
n'était pas non plus la convoitise ou le désir de
voler, car toutes les marchandises du colporteur
ont été trouvées intactes. On a constaté que celui
qui avait tué l'homme ne s'était pas approché du
cadavre, car il n'y avait là aucune trace de pas. Le
coupable s'était évidemment sauvé.

Le jury n'a pas recherché quel pouvait être le
mobile du crime, car il n'avait qu'a répondre à cette
simple question : quel est l'auteur de l'homicide?
Et le jury en est venu à la conclusion que le cou-
pable était le garçon. Dans ces circonstances, le
jury a rendu nu verdict de culpabilité. Lorsque
le pauvre garçon se.trouva face à face avec les con-
séquences de son imprudence, il fit ce qu'il aurait
dû faire longtemps auparavant. Il aurait dû, lors
de sa mise en état d'arrestation, ou, dans tous les
cas, pendant son procès, dire ce qui s'était passé.
Il aurait fait preuve de plus d'intelligence, s'il était
venu de lui-même se livrer à la justice et rap-
porter les faits tels qu'ils ont été exposés plus tard.
Mais il croyait que, sans un témoin qui avait vu
commettre l'homicide, un jury ne pouvait pro-
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noncer un verdict de culpabilité. Il croyait que,
personne ne l'ayant vu et les circonstances rie le
désignant pas comme l'auteur de l'acte, s'il ne par-
lait pas, il pouvait échapper à une condamnation.
Mais il fut condamné. S'il eût été plus ingénieux,
plus instruit et plus intelligent, il en serait venu à
la conclusion que ce qu'il y avait de mieux pour
lui, cétait de faire une confessson complète de tout
ce qui s'était passé. Mais ce n'est que lorsqu'il
s'est trouvé face à face avec les conséquences de
son acte, que le garçon a fait une confession. Je
demande à mon honorable ami (NI. Borden) s'il
croit possible d'attiribuer la mort de cet homme à
antr-e chose qu'à un acident. On ne peut indiquer
aucun mobile. L'honorable député de Halifax s'est
demandé sil y avait eu homicide involontaire ou
meurtre ; mais dans les circonstances, cette question
neseprésentepas, parce que, admettant que le jeune
garçon eût tué le colporteur avec le fusil qu'il avait
dans les mains. vous ne pouvez trouver un mobile
raisonnable. Les conseillers de Son Excellence
devaient donc décider. du sort d'un enfant (le dix-
.sept ans qui, sans aucun doute, avait tué un hommue,
mais qui ni'avait été poussé à cet acte par aucun
mobile, soit par la vengeance ou le vol.

Je demande à tout membre de cette Chambre ce
qu'il aurait fait, dans les circonstances, s'il eût eu
lit vie d'un homme entre ses mains ? 1lon hono-
rable ami (M. Borden) a demandé si quelqu'un
penserait un seul instant à recommencer l'instance,
dans une cour civile, si ce garçon avait été assez
fou pour ne pas présenter tots ses moyens de
défense, et que le jury eût rendu son verdict sur la
preuve telle que faite.

Certainement non. Dans une cause civile, per-
sonne ne se serait interposé entre cet honie et les
tribunaux, mais ici, il s'agissait d'une cause crimi-
nelle et l'existence d'un homme était en jeu.
Devions-nous faire subir à ce garçon les consé-
quences d'un acte qui avait été le résultat d'un
accident, parce qu'il avait été assez fou pour ne pas
comumuniqcie- à son avocat tous ses nioyeus de
défense ? Quant à moi, quelles que soient les for-
mdités de la loi à ce sujet, je déclare que je
iliésiterais pas à suivre la voie que lon a prise. Il

peut, arriver que mon honorable ami soit, dais un
avenir lointain, ministre de la Justice, et lorsqu'il
aura, lui-même lit vie et la mort d'un homme dans
ses mains, je crois (lue la clémence l'emportera ton-
jours dans son esprit sur les formalités <le la loi.

M. BORDEN (Halifax): Comme le très honora-
ble premier ministre m'a posé uneou deux questions,
j'aimerais ajouter quelques mots. Il est évident
que mon très honorable aini ne m'a pas compris,
car il a absolument suivi la même voie que le
ministre de la Justice. Il dit, en premier lieu, que
l'ou "n'ai soumis qu'une seule question au jury, à
savoir : ' quel était l'auteur de l'homicide ?' Si
je pouvais croire cela un seul instant, je serais le
premier à dire qu'il levait y avoir au moins un
nouveau procès et probablement une remise de la
peine. Je crois trop bien connaître le juge Ritchie
pour supposer que, dans soit résumé des débats, il n'a
pas donné tous les éléments constitutifs dtu crime
le meurtre et défini la conviction que les jurés
devraient avoir pour rendre un verdict de culpa-
bilité. Le premier ministre suppose une chose fin-
possible, une chose inconcevable; il prend, l'une
après l'autre, les raisons que le ministre de la Jus-
tice donne dans son rapport et il nous dit : Nous

Sir WILFRID LAURER.

ne pouvions confirmer la sentence. Mais il n'ap-
partenait pas à mon très honorable ami de con.
firier quoi que ce soit. Une sentence n'a pas
besoin d'être confirmée par le gouvernement. La
seule question qui se présente dans des cas de cette
nature, c'est de savoir si la Couronne doit user de
clémence, soit pour remettre la peine ou commuer
la sentence, soit pour accorder un nouveau procès.
Laissez-moi demander au premier ministre à qui la
faute si la question qu'il considère comme étant la
plus importante dans cette cause n'a pas été sou-
mise au jury. La Couronne a fa sa preuve en
établissant qu'il y avait en homicide. Il appartenait
au prisonnier de soumettre cette question au jury.
Supposons, pour les besoins de l'argument, que
les raisons données soient valables: qu'est-ce-qui
en résulterait? Mon très honorable ami semble
croire que le gouvernement devait se constituer
juge de cette question qui, suivant lui, était la
grande question du procès.

Il semble croire que le gouvernement devrait
examiner cette question qui, dit- il, est la véritable
question. Le Gouverneur en conseil ne doit pas
examiner des questions de cette nature ; le Gou-
verneur en conseil n'a pas des fonctions dle cette
nature à renplir ; le Gouverneur en conseil con-
sidère simplement si c'est une question où la pré-
rogative de clémence peut être exercée envers le
prisonnier, et. dans un cas de cette nature, ou tout
dépendait de la déclaration du prisonnier, laquelle
îf'avait pas du tout été exposée au jury, laquelle
n'avait pas été faite sous serment devant le jury,
lorsque le prisonnier qui était l'auteur de cette
déclaration n'avait pas été assermenté et n'avait
paý subi de contre-interrogatoire ; le Gouverneur
en conseil n'aurait pas dû se charger de décider la
question.

Je dis que le très honorable premier ministre n'a
pas répondu aux critiques que j'ai faites. 1%ia thèse
porte (lue s'il y avait un motif d'exercer la préro-
gative de clémence, c'était une raison qui motivait
un nouveau procès, et c'est pour cela que l'article
748 du code criminel existe. Je ne trouve à redire
à rien de ce que l'honorable premier ministre a dit.
Tout ce que je dis, c'est que ces raisons sur les-
quelles le ministre de la Justice s'est reposé étaient
des considérations pour le jury ; ce n'étaient pas
des considérations qui justifieraient de quelque
manière le Gouverneur en conseil de prendre les
mesures qu'il a prises. Mon honorable ami dit
aussi qu'il est impossible d'affirner qu'il y eût
quelque mobile. Je répète qu'il n'est pas nécessaire
qu'il y ait eu des motifs. Les gens qui demeurent
près de ce garçon et qui le connaissent très bien
n'ont pas beaucoup de doute au sujet de la manière
dont cela s'est passé. Les jurés du comté sont les
meilleurs juges dans les circonstances. Et supposé
que le garçon ait été imprudent ou négligent,
l'honorable ministre dit-il qu'il devait être libéré
comme une personne innocente, comme il l'a été
sans nouvelle enquête?

L'honorable premier ministre a pris l'exemple
que j'ai cité relativement à une cause civile, mais
il doit se rappeler que si l'on traite avec de plus
grands intérêts d'un côté, l'on traite aussi avec de
plus grands intérêts de l'autre côté. Vous vous
occupez de la question de la vie de ce garçon, mais
vous vous occupez aussi- de la question de la vie
de l'Arménien, et, partant, bien qu'il .vous soit
possible, parce qu'il s'agit de la vie du garçon,
d'accorder un nouveau procès que vous n'accor-
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deriez pas dans une cause civile, cependant, vous
ne direz pas que lorsqu'une vie humaine a été
sacrifiée, la cause doive être enlevée aux jurés du
pays, qui sont les personnes compétentes pour
traiter cette question en vertu de la loi et de la
constitution.

J'ose dire cela au très honorable premier minis-
tre, car il nie semble, malgré tout le respect possible
pour ses remarques auxquelles sa grande expérience
comme avocat donne beaucoup de poids, il nie
semble, dis-je, qu'il n'a pas répondu à la question
que j'ai osé soulever en cette Chambre relativement
à cette matière.

Sir C'HARLES-HIBBERT TUPPER : Quelques
membres du comité ne comprennent peut-être pas,
d'après ce qu'a (lit l'honorable chef du gouverne-
ment, que la question soulevée en ce cas par l'hono-
rable député de Halifax (M. Borden) n'est pas de
savoir si c'est un cas pour l'exercice de la clémence
de la Couronne, si la jeunesse du garçon et l'ensenm-
ble des témoignages auraient dû être considérés
par le gouveinement lorsqu'il a examiné la
senîtence de mort ; muais la question soulevée par
l'honorable députt de Halifax est, en ce qui se
rattache a l'application de la loi criminelle, une des
pluîs importantes qui se soit jamais présentée dans
et- parlement ou dans le parlement anglais. Je me
rappelle que lorsque la Chambre des Communes
disctait le code criminel et ce nouveau principe,
impliquant le droit du ministre de la Justice d'or-
donner un nouveau procès, quelques-uns craignaient
>eauîcoup que le nouveau principe ne fût si radical,

qu'il mettrait réellement en péril la sûreté du public
et rendrait les crimes plus communs dans le pays.
Le ministre de la Justice, alors sir John Thompson,
on se le rappelle, a reconnu la difficulté qu'il y
avait 'misérer cette nouvelle disposition dans nos
lois criminelles. Je me rappelle parfaitement qu'il
a (lit, soit en cette Chambre soit en dehors, qu'il
serait difficile de nous imaginer les circonstances
lans lesquelles ce pouvoir serait exercé ; il faudrait
lexercer avec la plus grande attention. Cepen-
dant, ce cas et d'autres cas sont aujourd'hui dis-
eutés ; et non seulement les membres les plus mar-
quants du barreau du Canada en entendent parler
avec surprise, mais l'opinion publique s'émeut
beaucoup au sujet de ce qui devient un fréquent,
quelques-uns pensent trop fréquent exercice de ce
pouvoir extraordinaire dont est revêtu le ministre
de la Justice -et q1i'il peut exercer dans des cas
ext rèmes et extraordinaires. Afin de démîont.rer
quel était le sentiment sur la question, permettez-
ami de faire allusion à un ou deux énoncés que l'on
a faits, alors que l'or examinait cette question d'un
nouveau procès ; et le comité verra combien les
auteurs de l'acte ou tous les membres de la Cham-
bre qui ont pris part à la discussion des modifi-
cat'ous à apporter à la loi étaient loin de supposer
qu'un ministre de la Justice, ens'occupant de témoi-
gnages récents, ou en examinant de nouveau les
circonstances se rattachant à un cas, aurait songé
un instant à ordonner de libérer le prisonnier.

Les circonstances dans lesquelles on a donné à
entendre qu'un ministre de la Justice pourrait être
justifiable d'ordonner un nouveau procès, étaient
d'une nature extraordinaire. Par exemple, je me
rappelle que le directeur général des Postes (M.
Mluilock) a demandé en comité l'il devait être per-
mis à nu prisonnier de prouver qu'il y avait eu
ingérence indue auprès du jury même après le ver-

dict. On l'a informé que cela serait discuté plus
tard.

Notez bien qoe.ce n'était pas le pouvoir de réins-
crire des causes au Conseil privé siégeant comme
cour d'Appel. Il a été fait une disposition pour
cela. Les tribunaux du pays doivent s'occuper de
questions (le droit, et le Conseil privé siégeant
comme cour d'Appel pouvait examiner de nouveau
ces guestions; mais la di'sposition en question avait
trait au pouvoir <le la Couronne de pardonner ou
de mitiger les sentences, ou d'ordonner un nouveau
procès. L'article a été basé sur l'examen fait par
la haute commission qui a présenté un rapport sur
la question relative au code criminel de la Grande-
Bretagne ; et c'est l'article d'après lequel nous
avons redigé la disposition, qui accorde ce pouvoir
extraordinaire au ministre de la Justice.

Il est possible que le résultat'des examens du secrétaire
d'Etat tende à prouver, non (Lue le condamné est claire-
ment innocent, mais que la justesse de la condamnation
est douteuse; que des questions ont été laissées de côté
et qu'elles auraient dû être examinées : ou que l'on a at-
taché trop peu d'importance à un point de vue de la cause
dont la discussion n'a pas été suffisamment comprise au
procès. Bref, il est possible que l'examen prouve qu'il
s'agit d'une cause au sujet de laquelle l'opinion d'un se-
cond jury doit être donnée. Si c'est l% l'opinion du secré-
taire d'Etat, il devrait, à notre avis, avoir le droit de de-
mander un nouveau procès sous son entière responsabilité

Non le droit dans les circonstances dont a parlé
ce soir le premier ministre, non le droit de ren-
voyer l'homme acquitté, niais le droit de deman-
der un nouveau procès.

Et puis, des députés, entreautresl'honorable dépu-
té de Lambton-ouest (M. Lister), ont parlé au cours
du débat qui a eu lieu sur la clause en question.
Cet honorable député a dit :

Si le tribunal refusait d'accorder un nouveau procès,
sous le prétexte que le verdic est contraire à la portée des
témoignages, alors, on pourrait s'adresser au ministre de
la Justice, et s'il y avait des doutes, il ordonnerait un
nouveau procès.

Sir John Thompson a dit à ce sujet
Si le ministre de la Justice voyait que la cause est du

ressort de la cour d'Appel, il refuserait d'exercer son
pouvoir :

C'est-à-dire,.en d'autres termes, qu'il devrait re-
fuser.

Mais après la décision, il est possible qu'il se présente
quelque chose qui jette des doutes sur la condamnation

Tel était le cas, ainsi qu'il a semblé aux membres
du gouvernement, lorsque ce prisonnier a fait
l'aveu si contraire à ses premiers moyens de défense.
Cela suffisait pour qu'il y ait doute, et l'on aurait
pus discuter si; avec ce document et rien autre chose,
la Couronne aurait été justifiable d'exercer le pou-
voir en vertu de cette clause du code.

Plus tard, M. Lister a dit :

Il vaut beaucoup mieux que le ministre de la Justice,
dans le cas oh il croit que justice n'a pas été rendue, soit
en mesure d'ordonner un nouveau procès, plutôt que de
décider que le verdict de la cour était erroné.

Les honorables députés verront donc que c'était
l'idée qui a régné lorsque cette loi a été votée,
savoir : que si 1 on supposait que le jury avait tort,
les conseillers de la Couronne ne devaient pas
reviser la décision du jury, ou agir comme jury et
décider en fin de compte que le jury avait tort;
mais que s'ils croyaient que le jury avait tort, ils
pouvaient exercer le droit d'ordonner un nouveau
procès ; et c'est là tout ce que l'on se proposait.
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En conséquence, je suis convaincu que cet acte de
la part du gouvernement a surpris une grande
partie de la population du >pays. L'honorable mon-
sieur qui a amené cette question sur le tapis, n'a
pas donné à entendre que c'était un cas où la
clémence pouvait être exercée. Personne n'a donné
à entendre qu'il en fût ainsi. Mais le point qui
semble extraordinaire, et qlui, à mon avis, n'a
encore été expliqué par personne d'une manière
satisfaisante, c'est la question de savoir comment,
dans les circonstances, cet homme, qui a été régu-
lièremuent trou% ë coupable d'on crime,-le juge qui
a entendu le procès, refusant le dire dans son
rapport que c'est un cas où la justice a échoné à
tel point, ue la sentence devrait être mitigée-
comment, dlis.je, dans un cas de cette nature, cet
homme pourrait être renvoyé dans la société.

D>ans tous ces cas, le danger est que si les criminels
sont solus l'impression qu'il leur est donné, comme
dans ce cas-là, le produire une nouvelle preuve sans
contre-interrogatoire, cela n'augmente au lieu le
réprimer les tendances criminelles dans la société.
Il est notoire que ceux qui ont fait des démarches
en faveur du prisonnier n'ont jamais espéré de
pardon. Ce qu'ils espéraient, c'était que, tenant
compte les faits qui ne sont pas en contestation et
qui ont été commentés par le juge dans son rapport,
et le la jeunesse du prisonnier, ce dernier serait
condannmé à dix ou douze ans environ, an lieu d'être
condamné d'après toutes les rigueurs de la loi. .Je
n'ai Pas été surpris quand l'on m'a <lit que, s.près
que ce colporteur eut été tué dans les circonstances
que l'on sait, et après que celni qui l'avait tué eut
reçu son pardon, tous les colporteurs arméniens
qui faisaient affaires dans le comté de Colchester,
N.-E., avaient immédiatement pris le train et
quitté le pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHER IES (sir Louis Davies): Il doit être très
regrettable, j'en suis sûr, que ces colporteurs aient
quitté la province le la Nouvelle-Ecosse, mais je
dirai que je regrette beaucoup le ton des remarques
faites par l'honorable député (le Halifax (M.
Borden) et par l'honorable député le Picton (sir
Charles-Hibbert Tupper). Il ne s'agissait pas
d'exercer le droit de clémence. Il s'agissait d'ap-
pliquer au cas le cet homme certains principes
bien connus de droit criminel. Ou il était coupable
le meurtre, ou il était innocent. Il n'y avait pas

de moyen terme.
Parler de condamner un homme qui est innocent

à un emprisonnement de dix ans, c'est pire qu'une
insulte. Ou il était coupable, et, dans ce cas, il
aurait dû subir la peine infligée par la loi, ou il
était innocent. Les témoignages n'ont pas donné à
entendre qu'il y ait en homicide. Il n'y avait eu
aucune querelle entre les deux hommes, l'on n'im-
putait aucun motif au prisonnier. Le colporteur
tué avait tout son argent, tous ses effets sur lui.
L'absence de motif était évidente. Il n'y a pas eu
un fragment de preuve sur lequel on aurait pu
baser un motif. Cegarçon était coupablede meurtre,
ou il était innocent.

Pernettez-moi de dire à mon honorable ami que
cette affaire a attiré pendant très longtemps la
sérieuse attention des conseillers de Son Excellence.
Parmi eux, se trouvaient un assez grand nombre
d'avocats lui avaient acquis beaucoup d'expérience
dans les causes criminelles; quelques-uns avaient été
procureurs généraux dans leurs provinces pendant

Sir CHARLEs-HIBBERT TuPPER.

dix, douze ou quatorze ans, et, lorsque les témoi-
gnages ont été lus, aucun d'eux n'avait l'ombre d'un
doute le l'innocence de ce garçon. Il n'y avait
aucune preuve de culpabilité, il n'y avait pas
l'ombre d'une preuve pour démontrer que le garçon
l'ait tué avec préméditation. Il n'y avait aucune
preuve quelconque qui démontrat qu'il avait tiré
sur lui dans l'intention de le tuer.

Nous abordons maintenant, la question de droit.
Les faits prouvés au procès et qui ne sont pas con-
testés tendaient-ils à établir son innocence'! Je n'ai
pas besoin de demander à mon honorable emi, le
député de Halifax (M. Borden), quelle serait la
réponse si la conclusion était que l'innocence du
garçon a été reconnue par la preuve qui a été faite.
Quel est le devoir d'un juge ? Quel est le devoir
d'un jury ? Ce n'est pas pour eux une question <le
clémence, ce n'est pas une question de savoir s'ils
aimeraient ceci ot cela. Le devoir d'un juge est
le dire au jury que si les faits prouvés établissent
l'innocence de l'accusé, le jury doit l'acquitter. Il
n'existe pas de doute possible à ce sujet. Quels
étaient les faits ? Mon très honorable ami les a
exposés. Le garçon, âgé de 17 ans, était à chasser
dans les bois, et un homme passant par le chemin
a été tué par le fusil que ce garçon avait à la main.
Ce dernier ne l'avait jamais vu, il n'y avait pas det
mésintelligence entre eux, et le garçon n'avait
jamais touché aux effets nià l'argent du colporteur.
Aucun motif n'a été prouvé, et le juge a raconté
l'affaire au gouvernement dans les term-s suivants,
et c'est ce qui m'a amené à adopter une opinion
arrêté sur cette question:

Il n'a pas été prouvé qu'un motif quelconque avait
poussé le garçon à commettre le crime. Il n'a pas été
prouvé que Deron eût été dans le district avant ce temps-
ià, ou que le prisonnier l'eût jamais vu. Quand bien

même le colporteur aurait été tué par le coup parti du
fusil que le prisonnier avait entre les mains, les circons-
tan.ces, à mon avis, appuient absolument l'opinion que le
meurtre n'a pas été intentionnel ou prémédité.

Si telle est la loi, alors, il y a une fin à la question.
Je prétends que le juge a ainsi résumé les débats.
Le jury avait un devoir à remplir, et c'était
d'acquitter leprisonnier. Le doute n'est paspermis.
Lorsque les faits prouvés au procès établissent
autant l'innocence de l'accusé qlue sa culpabilité,
il est du devoir du juge de résumer les débats pour
le faire acquitter.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si les
faits établissent la culpabilité ou l'innocence de
l'accusé, et que le jury trouve ce dernier cou-
pable, alors le prisonnier a le droit de s'attendre à
ce que la Couronne exerce sa clémence en sa faveur:
Est-ce là la thèse que.soutient l'honorable ministre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ma proposition est parfaitement
claire en droit, et l'honorable député verra ce prin-
cipe établi dans tout livre élémentaire sur le droit
criminel. Je suis d'accord avec les meilleurs
auteurs à ce sujet et avec les meilleures décisions.
Je suis d'avis que ei les faits établissent l'innocence
de l'accusé, il est du devoir du juge de dire au jury
d'acquitter le prisonnier. C'est mon opinion de la
loi, et, jamais encore je n'ai entendu dire qu'elle
eût été révoquée en doute, et j'ai vu plus d'un
homme acquitté, sur cette opinion de la loi.

On a beaucoup parlé du prétendu aveu fait plus
tard par le jeune garçon :

Le silence du jeune garçon, dit le juge, était peut-etre
un peu de nature à combattre cette opinion, mais, à mon
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avis, il est possible que l'on explique cela par sa crainte
des conséquences, si l'histoire n'était pas crue. Il n'avait
que 17 ans, et me plaçant, pour considérer son cas, au
point de vue o' se placerait un juré, je n'aurais pas pu
approuver le verdict qui a été rendu.

Voici le rapport du juge:
Je ne saurais approuver le verdict. Je crois que les

témoignages ont établi son innocence. A mon avis, l'on
ne devrait pas interpréter son silence contre lui.

Et lorsque ces trois rapports eurent été faits par le
juge, les conseillers <le Son Excellence n'eurent
pas l'ombre d'un doute sur la ligne de conduite
quils devaient suivre. Ce n'est pas un cas où l'on
pourrait dire qu'il est douteux qu'un homicide a
été commis pour lequel un homme serait peut-être
condamné à dix ans.

Il est impossible qu'il y ait eu homicide. J'ai lu
attentivement les témoignages et écouté le rapport
lu par le ministre de la Justice, et, d'après les
témoignages, il lie pouvait être rendu qu'un
verdict dei-eurtre ou un verdict d'acquittement.
Le juge a <lit que les témoignages tendaient à
étallir l'un ou l'autre, que l'on ne devait pas inter-
préter le silence du garçon contre lui, et qu'il
n'avait pas approuvé le verdict de culpabilité.

En réunissant tous ces faits, il n'y avait qu'une
ligue de conduite à suivre pour le gouvernement. Un
nouveau procès n'était pas nécessaire, parce que
des faits nouveaux n'avaient pas été révélés. Le
garçon a dit oit il se trouvait, et cet énoncé a corro-
boré les faits prouvés au procès.

M. BORDEN (Halifax): Mon honorable ami n'a
pas donné jusqu'ici un seul fait exact.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHIERIES: Les faits que j'ai cités et qui ne
sont pas exacts, d'après ce que mon honorable ami
a en la courtoisie de dire, sont des faits que
rapporte le mémoire que j'ai lu. Je ne crois pas
l'avoir mal lu, et je dis qu'un nouveau procès n'était
pas nécessaire, car il n'y avait pas de preuve
nouvelle.

La déclaration faite par le garçon était conforme
aux témoignages rendus au procès. Il a expliqué
comment il se faisait que le fusil avait parti ; et le
témoignage rendu par le médecin est que la bles-
sure trouvée sur le corps de l'homme prouve que le
fusil, lorsqu'il a parti, a dû partir le bout à terre,
car la balle est sortie du fusil en remontant, et non
horizontalement on en descendant, comme la chose
aurait eu lieu si le garçon eût visé, car l'homme s'en
allait en descendant. Tous ces faits n'ont laissé
aucun doute dans mon esprit. Nous n'avons pas
vu la nécessité d'un nouveau procès, et nous avons
cru que le rapport fait par le juge décidait la
question.

M. BORDEN (Halifax): Je dirai quelques mots
en réponse à l'honorable ministre (sir Louis Davies),
vu qu'il a en la bonté de parler de l'esprit dans
lequel j'ai traité cette question. Si j'ai dit que
l'honorable ministre n'avait pasrapportéexactement
les faits, j'espère qu'il me le pardonnera. A mon
avis, j'ai abordé cette question dans un esprit
parfaitement loyal. Je me suis efforcé de le faire,
et d'être fidèle dans mes énoncés. L'honorable
ininistre-et c'est la dernière raison sur laquelle il
s'appuie-a dit que l'histoire du garçon' telle que
racontée dans sa déclaration est conforme aux
témoignages rendus au piocès. Je ne suppose pas
que l'honorable ministre interprète mieux la preuve
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que le juge Ritchie qui a présidé. J'ignore s'il
prétend, ou non, qu'il l'interprète mieux. J'ai fait
remarquer,-et il m'aurait compris s'il m'avait fait
l'honneur de m'écouter-que le juge dit que l'his-
toire n'est pas conforme aux témoignages rendus.
pendant le procès. Partant, cette partie des raisons
de l'honorable ministre disparait.

Et il était impossible, dit l'honorable ministre,
que ce fût un cas d'homicide. L'honorable ministre
parle de la grande expérience des membres du
cabinet. Je ne nie pas qu'ils n'aient de l'expé-
rience. Mais je ne sache pas qu'un seul d'entre
eux ait eu plus d'expérience que M. le juge Ritchie,
ou qu'il en sache plus que ce dernier au sujet de
cette cause. Dans le rapport que j'ai lu devant
l'honorable ministre, et qu'il a évidemment oublié,
le juge dit que le verdict aurait dû être un verdict
d'homicide.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai pas vu cela; ce rapport
ne nous a pas été soumis.

M. BORDEN (Halifax): Si l'honorable ministre
n'avait pas été si pressé....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nous avons eu le rapport officiel
du juge qu'il a envoyé, en réponse à la demande qui
lui avait été faite de donner une opinion.

M. BORDEN (Halifax): Je suis porté à croire
que, vu qu'il .î'agissait d'une question aussi impor-
tante que celle-ci, après avoir envoyé l'aveu au
juge qui avait entendu le procès, ils auraient dû
attendre sa réponse avant d'élargir le prisonnier.
S'ils avaient eu la patience d'attendre deux jours
de plus, ils auraient eu le rapport du juge qui a
entendu le procès, rapport dans lequel il dit que le
verdict aurait dû être un verdict d'homicide, ce
que l'honorable ministre dit être absurde. L'hono-
rable ministre dit-il qu'il comprend le droit crimi-
nel mieux que M. le juge Ritchie?

M. CAMPBELL: Qui est-il?

M. BORDEN (Halifax): Il est juge de la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député (M. Borden)
aurait-il rendu un verdict d'homicide?

M. BORDEN (Halifax): J'aurais admis avec M.
le juge Ritchie que le verdict aurait dû être un
verdict d'homicide, et ce n'est qu'en dénaturant les
faits qu'il serait possible d'en rendre un autre. M.
le juge Ritchie mérite le respect du gouvernement
et du pays dont il est le juge. Et quand je cite la
déclaration du juge qui a entendu le procès, décla-
ration portant que le verdict aurait dû être un
verdict d'homicide, je fais la. meilleure réponse
possible au ministre de la Marine et des Pêcheries,
lorsqu'ilditqu'un verdict d'homicide serait absurde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : A qui a-t-il fait ce rapport?

M. BORDEN (Halifax): Au ministre de la
Justice. -Et, si le gouvernement avait attendu
deux jours, ce rapport lui aurait été soumis. Et
l'honorable ministre se lève et dit'à M. le juge
Ritchie que l'opinion qu'il a exprimée dans cette
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affaire est absurde. C'est là ce qu'il veut dire.
Dire que l'opinion exprimée dans ce cas par le juge
qui a entendu le procès-un juge qui a une expé-
rience de (uinze ans, qui a beaucoup plus d'expé-
rience, j'ose le dire, que l'honorable ministre, tant
du dioit civil que du droit criminel-dire que
cette opinion est absurde, c'est réellement une jus-
tification extraordinaire.....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: J'ai pris son propre rapport.

M. BORDEh (Halifax): Je prends aussi son
propre rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous pouvez peut-être concilier les
choses.

M. BORDEN (Halifax): Son propre rapport,
fait en réponse au ministre de la Justice, dit qu'à
son avis, le jury aurait dû rendre un verdict d'ho-
nicide. L'honorable ministre parle de courtoisie,

niais je ne crois pas qu'il soit très courtois de sa part
de se lever et de dire que l'opinion d'un savant
juge....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon honorable ami, j'aime à le
croire, n'affirmera pas que j'ai dit cela au sujet de
M. le juge Ritchie. Je n'ai jamais entendu parler
de ce rapport dont parle l'honorable député. J'ai
lu le rapport de M. le juge Ritchie, qui déclare que
les témoignages tendaient à démontrer l'innocence
de l'accusé, et, s'il en était ainsi, il ne pouvait pas
être convaincu d'homicide.

M. BORDEN (Halifax): Et je lis à l'honorable
député la déclaration du juge Ritchie....

M. McGREGOR: Le juge a-t-il donné deux
opinions écrites?

M. BORDEN (Halifax): J'essaie, en ce moment,
de régler une difficulté avec le ministre de la Marine
et des Pêcheries, et je m'occuperai ensuite le mon
savant ami (M. McGregor). Je fais remarquer
que dans le rapport envoyé au gouvernement en
réponse à la demande du ministre de la Justice, M.
le juge Ritchie dit qu'il aurait pu ou dû y avoir un
verdict d'homicide. Je vais donner ses propres
paroles, je les ai déjà lues.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne les ai pas entendues.

'M. BORDEN (Halifax): Alors, l'honorable mi-
nistre n'aurait pas dû en parler.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je dis que ce rapport n'est jamais
venu devant le gouvernement. Un rapport du
juge Ritchie dont le gouvernement a eu connais-
sance, d'après lequel il a agi, exposait que la
preuve justifiait la théorie de 'innocence del'indi.
vidu.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable minstre ne
me comprend peut.être pas. J'ai lu ici en présence
de l'honorable député ce que le juge Ritchie disait
du verdict d'homicide, et j ai dit qu'après la lecture
de ce rapport et la remarque que j'en ai faite, l'ho.
norable ministre s'est levé de son siège dans cette
Chambre et a déclaré que des idées pareilles étaient

M. BORDEN (Halifax).

absurdes. Et j'ai ajouté que lorsque l'honorable
député parle de courtoisie, il devrait songer que ce
n'est pas une façon courtoise de parler des juges
d'un pays dans le gouvernement duquel se trouve
l'honorable ministre. Maintenant, l'honorable mi-
nistre va plus loin et déclare que les faits énoncés
dans les aveux concordent avec la preuve faite au
procès. Je suppose qu'il ne m'a pas entendu
quand j'ai lu dans le rapport du juge Ritchie que
les déclarations ne concordaient pas avec plusieurs
des faits présentés au procès dans la preuve. Mon
honorable ami semble croire que, dans cette affaire,
il n'y a que deux questions, savoir: si l'homme
est coupable de meurtre ou innocent, et que la
question d'homicide ne peut pas se soulever.
Laissez-moi faire remarquer à l'honorable député
dans quelle position se trouvait ce garçon. Pour
traiter la question des motifs, il ne faut pas oublier
que le garçon avait nié la culpabilité et n'a fait ses
aveux qu'une fois reconnu coupable. C'est un inci-
dent très important et qu'il ne faut pas perdre de"
vue pour étudier les motifs ou les faits qui peuvent
tendre à l'homicide. Supposez qu'il se soit servi de
son fusil d'une façon désordonnée et négligente,
l'honorable ministre veut-il dire qu'il ne serait pas
coupable d'homicide ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: A moins que vous ne prouviez, et, il
n'y avait pas l'ombre d'une preuve à cet effet, qu'il
s'est servi de son fusil d'une façon qui le rendît
coupable d'homicide.

M. BORDEN (Halifax): Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable ministre dire cela, car il arrive
où je voulais en venir. Quand vous voyez que le
jury a prouvé et trouvé que ce garçon avait son
fusil à la main et n'a pas tué l'homme, le garçon
avait certainement à sa charge de prouver que le
coup était parti accidentellement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cette loi-là est nouvelle pour moi.

M. BORDEN (Halifax): Si un homme en tue
un autre d'un coup de fusil et qu'il n'y ait aucune
preuve et explication du coup, le jury est parfaite-
ment justifiable de rendre un verdict de meurtre
ou d'homicide. Dans un cas de cette espèce, quand
un homme trouve la mort par l'acte d'une autre
personne, c'est là une solution à la question. Le
poids de la preuve, pour la détermination des
motifs, retombe sur le prisonnier, au moins s'il veut
échapper à un verdict d'homicide. Dans ce cas,
mon honorable ami semble oublier que le vrai
motif pour lequel le garçon a été mis en liberté n'a
justement pas été invoqué au cours du procès par
le prisonnier, et que le jury n'a pas été appelé à le
discuter et à le juger. C'est un point auquel mon
honorable ami n'a pas répondu, et c'est principale-
nient pour cette raison que je dis que la clémence
du gouvernement n'aurait pas dû aller plus loin
que la permission d'un nouveau procès.

M. MoCLURE: Je ne me hasarderais pas à
parler de cette question, si je ne connaissais pas per-
sonnellement certains incidents que quelques-uns de
ces messieurs qui ont parlé à ce sujet semblent
ignorer. Je dois d'abord avouer que l'honorable
député de Halifax (M. Borden) a raison de dire
que la décision du ministre de la Justice a pro-
voqué une surprise considérable. J'approuve en-
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tièrement l'honorable député de Pictou (sir Charles-
Hibbert Tupper) de dire que personne ne S'atten-
dait à une semblable décision et que personne ne
l'avait demandée. Mais je dois dire aussi que je
ne crois pas que l'honorable député ait soumis un
argument clair et concluant pour prouver que cette
décision est erronée. Il ose affirmer que la
décision du ministre de la Justice à certains points
de vue ne concorde pas avec le rapport du juge au
procès dans cette cause. Je ne puispas me faire cette
idée en lisant le rapport ni d'après les faits dont
j'ai la connaissance personnelle. Avant qu'un
aveu ait été fait, avant que le juge connaisse les
termes de l'aveu, il envoie au ministre de la Justice
un rapport où il dit:

Aucun motif n'est indiqué pour le crime. Mame si la
personne a été tuée d'un coup de fusil que le prisonnier
avait à la main, les circonstances prouvées permettent
parfaitement de croire que cette mort n'était pas inten-
tionnelle, aussi bien que de croire qu'elle était prémé-
ditée.

Maintenant, je tiens à faire remarquer à la
Ciambre cette assertion, car elle diffère un peu du
dernier rapport du juge Ritchie :

Le silence du prisonnier milite peut-être un peu contre
cette manière de voir, mais je crois que l'on peut mettre
cela sur le compte de la crainte des conséquences si son
histoire n'était pas crue. Il n'avait que 17 ans. Prenant
la cause au point de vue d'un juré, je n'aurais pas pu
approuver le verdict rendu.

Voilà le rapport donné avant qu'il connût l'aveu.
Pourtant, je ferai remarquer spécialement qu'après
l'aveu, le juge Ritchie trouve extraordinaire, si la
déclaration est vraie, que le garçon n'en ait pas
parle à l'enquête ou au cours du procès. Toutefois,
avant de connaître l'aveu, il avait lui-même donné
une excellente excuse pour expliquer l'absence
d'aveu. Maintenant, lorsque les aveux sont faits,
ils sont transmis au juge Ritchie, qui envoie le
second rapport sur lequel l'honorable député s'est
étendu longuement. Dans ce rapport, le juge
Ritchie, pour la première fois, dans tout le procès,
donne à entendre que le verdict aurait dû être pour
homicide. Mais, je lui demanderai de veiller à cette
partie du rapport où il dit: l'histoire est assez
improbable, mais il n'y a aucun doute que l'homi-
cide a pu arriver comme dit Dartt. Puis il fait re-
marq uer une ou deux différences entre les aveux et
la preuve donnée au procès, et je veux vous faire
remarquer ces différences. Dans l'une, un peu de
connaissance des circonstances locales vous mon-
trera que la différence n'est pas grande. Il s'ap.
puie beaucoup sur ce fait, qu'il n'était pas pro.
bable que le garçon pût songer à rencontrer du
gros gibier dans ces environs. Maintenant, je sais
parfaitement non seulement qu'il est très possible
pour un enfant de dix-sept ans de croire pouvoir
trouver des ours partout où il y a des bois, mais,
en fait, il n'aurait pas été surprenant qu'il trouvât
un ours dans cette localité, car on en a déjà vu là.

M. BORDEN (Halifax): Cela prouve simple.
plement que mon honorable ami aurait fait un très
bon témoin pour un nouveau procès.

M. McCLURE: Je ne parle pas de la preuve
faite au procès; je parle de ce que le juge trouve
être des différences. L'assertion que je fais con-
corde avec celles qui ont été faites au cours du pro.
cès. La question de gros gibier n'intervient pas
du tout dans le procès. Cette théorie n'a pas été
avancée au procès, et je veux justement faire noter
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au comité ce point important. Sur qui doit re.
tomber le blâme? Je ne puis pas le dire, mais le fait
est que dans le rapport fait au département de la
Justice, le juge qui a jugé cette cause avance
l'opinion que je vous ai dite, que les faits prouvés
permettent aussi bien de croire à une mort acci-
dentelle que prémiditée. Mais j'ai suivi très at.
tentivement le procès. J'ai soigneusement lu les
comptes rendus, et je trouve étrange que ce point de
vue n'ait jamais été soumis au jury. Je puis coin.
prendre que la défensene l'aitpasfait, car cescomptes
rendus reposaient sur la négation. La poursuite
n'avait rien à voir avec cela. Je ne veux pas critiquer
ce qu'a fait le juge, mais je dis qu'il est étrange que
cette opinion si fortement exprimée auprès du
ministère de la Justice n'ait pas été exprimée de la
même facon auprès du jury.

M. BORDEN (Halifax) : Je suppose que la rai-
son de cela est que la défense restait entièrement
sur le terrain qu'il avait suggéré, et qu'il n'a pas
cru à propos de soumettre cela au jury.

M. McCLURE : Ceci peut être une explication
satisfaisante. Je ne veux pas étudier le côté légal
de la cause. Mais je dis que jusqu'à présent, bien
que les documents soumis ici montrent sans aucun
doute que l'homme a été tué d'un coup de
fusil tiré par ce jeune garçon, il n'y a pas jusqu'à
maintenant l'ombre d'une preuve que le coup ait
été tiré intentionnellement. On a beaucoup parlé
des motifs. Le juge dit qu'il n'y a pas de motif ;
c'est vrai. L'honorable député dit qu'il n'est pas
nécessaire de prouver de motif. J'admets que cela
n'est pas nécessaire, mais il faut prouver plus que
Pacte d'avoir tiré le coup de fusil, il faut prouver
qu'il a été tiré intentionnellement. J'admets qu'il
a tiré, mais les circonstances admettent sûrement
la théorie d'un accident. S'ils admettent cette
théorie, quel droit le jury avait-il d'admettre que si
ce garçon a tué l'homme, il l'a tué intentionnelle-
muent ?

Comme l'a dit le juge, ils pouvaientl'admettre,
bien qu'il n'y ait pas de preuve qu'il n'a pas ai
avec intention. A vrai dire, cet argument était àa
portée des parties, mais on ne s'en est pas servi.
Une autre manière de voir c'était celle-ci : L'hono-
rable député de Halifax croit qu'il devrait y avoir
un nouveau procès. Ce serait une chose bien dan-
gereuse dans un procès de ce genre. Quel est l'ar-
gument? Voici un homme jugé et trouvé coupable;.
il a présenté au tribunal une certaine théorie et
une certaine ligne de défense ; la cour l'a trouvé
coupable et condamné. Après cela, on dit que le
prisonnier n'a pas fait connaitre la vérité en cour, et
que si on lui accorde un nouveau procès, il dira la
vérité et prouvera son innocence. Ce serait un pré-
cédent assez dangereux à créer-donner à un homme
un nouveau procès parce qu'il n'a pas dit la vérité
quand iladtétrouvé coupable, et diremaintenant que
si on lui donne un nouveau procès, il dirala vérité et
sera acquitté. Il y a des difficultés à suivre cette
voie, et pourtant c'est ce que l'honorable député
prétend, que ce jeune homme n'aurait.pas dû avoir
une commutation de peine, mais un nouveau procès.
Je ne discute pas cette question, mais je dois dire
que l'acte du gouvernement m'a surpris, et pourtant
l'honorable député de Halifax n'a pas réussi dans
son attaque comme je l'esprais quand il s'est levé,
car je prétends aujourd'hui qu'il n'y a qu'une
seule théorie et qu'un seul groupe de faits qui
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puisse expliquer pourquoi et comment le jeune
garçon a tué ; cette théorie, c'est celle de l'ac-
cident. Y a-t-il un jury, un avocat. un gouver-
nieur général qui prétendra qu'un garçon de seize
ans, sans provocation, sans aucun motif connu ira,
en plein jour, tuer un homnne sur la route, le laisser
là et revenir chez lui ?

M. BORDEN (Halifax) : Est-ce au jury et au
Gouverneur général en conseil de déterminer cela?

M. McCLURE : Je prétends que c'était au jury.
Je dis aussi qu'avec notre code criminel, c'était aussi
une question qui concernait le ministre de la Jus-
tice. Cette clause est étrange, et le code est plus
à blâmer que le departement de la Justice.

Voici la clause :
Si, sur réception d'une demande de grtce de la Cou-

ronne pour une personne coupable d'offense criminelle,
le ministre de la Justice a des doutes si cette personne
aurait du ou n'aurait pas dû être trouvée coupable. au
lieu de conseiller à Sa Majesté de remettre ou de com.
muer la sentence, il peut, après s'être enquis de la façon
qu'il lui paraîtra convenable, ordonner par écrit qu'un
nouveau procès soit fait quand et devant qui il lui plaira.

Si le ministre de la Justice a des doutes quelcon-
ques sur la façon dont le garçon a été trouvé
coupable, en laissant de côté les aveux et tout le
reste, sauf la preuve seule, quel choix a-t-il? Il peut
ordonner un nouveau procès au lieu de remettre
la peine. S'il n'a pas (le doute, il peut faire
remise de la peine. Si le ministre et le gouverne-
ment sont d'avis que le garçon est indubitablement
innocent, et si, des circonstances, il ressort pour eux
que la seule explication est que l'enfant a tiré acci-
dentallement, leur devoir est de faire remise de la
peine et de libérer le garçon, ce qui, bien que le
public et l'honorable député en aient été surpris
comme moi-même, est une ligne de conduite con-
forme à la loi et aux devoirs qu'elle impose au gou-
vernement.

11. BRITTON: En entendant cette cause si
habilement exposée par mon honorable ami de
Halifax (M. Borden), il me semble que cela aurait
été un meurtre judiciaire, si la sentence avait été
exécutée. Je ne puis pas croire un instant qu'en
présence des faits soumis à cette Chambre, l'exécu-
tif pouvait prendre une autre décision dans ce cas
que l'exercice de la clémence. L'honorable député
sait comme tous ceux d'entre nous qui s'occupent
de l'application de la loi criminelle, que s'il y a
deux théories à l'égard du coup tiré, l'une tendant
à l'innocence, l'autre à la culpabilité, il devait alors
y avoir doute dans l'esprit du jury ou du juge qui
a jugé. la cause. Ce n'est pas une question le
clémence ou de privilège. Il n'est pas exact de dire
que le prisonnier avait des titres à ce privilège, car
c'est un droit qui doit être exercé en sa faveur. S'il
y a deux théories, il ne peut paà y avoir conviction.
De plus, la cause ne finit-elle pas avec le rapport du
juge-je ne m'inquiète pas s'il a fait au gouverne-
ment un ou deux rapports-et dans son rapport, il
dit: d'abord, qu'il n'est pas satisfait du verdict ;
secondement, que les faits établis au procès permet-
tent la théorie de l'accident. S'ils permettent cette
théorie, ils admettent l'innocence de l'accusé, et s'ils
l'admettent, il n'y a pas en de miséricorde, c'est
un droit qui a été exercé, et l'on doit admettre que
si les faits sont ainsi, cet homme n'est pas et n'aurait
pas dû être trouvé coupable. Je prétends de plus
qu'en discutant cette question, nous ne nous, occu-

M. McCLURE.

pons pas de la clause 748, tant discutée du code
pénal, qui permet au ministre de la Justice d'ordon-
ner un nouveau procès. Ce n'est pas là le cas
actuel, mais ce cas est analogue à ceux qui passaient
devant le gouvernement bien avant l'adoption du
code criminel, au cas oi le gouvernement sur un
appel lu prisonnier à la clémenue de l'exécutif a dû
décider si la sentence devait ou ne devait pas être
exécutée. Cette question a été résolue d'après les
faits soumis au gouvernement et qui étaient,
d'abord, que le coup-avait pu être tiré par accident,
et que la condamnation pour meurtre ou, homicide
-car la condamnation sile coup était accidentel est
aussi inconséquente avec le meurtre que l'homicide
-- était mal fondée, une condamnation passée dans
ces conditions devait être annulée, et le prisonnier
devait être remis en liberté. La seule autre ques.
tion oui se présente est celle de l'aveu du garçon
après le procès.

Combien defois ne peut-il pasarriver, surtoutpour
un jeune homme se trouvanten face dufait d'avoir tué
son semblable, qu'il s'imaginera que personne ne l'a
vu et qui niera tout ce qui a trait au coup tiré,
accident comme tout le reste? Après avoir commis
cette première erreur, ce jeune homme y a persisté
tout au cours du procès, et ce n'est qu'après le pro-
cès qu'il a dit la vérité. Mais en faisant cet aveu,
il n'avait pas l'intention de baser là-dessus une
demande pour un nouveau procès; l'aveu concordait
avec la théorie de l'accident. Dans ces conditions
et vu le rapport fait par le juge, le seul d'après
lequel le gouvernement pouvait agir et qui indi-
quait ces deux points, d'abord que le juge n'était
pas satisfait du verdict, puis que cet avis ne heur-
tait pas la théorie de l'accident, je prétends que le
gouvernement ne pouvait pas faire autre chose que
ce qu'il a fait, c'est-à-dire, de mettre ce jeune
homme en entière liberté. C'est un fait bien connu
dans l'application de la justice criminelle que
lorsqu'il y a deux théories également conséquentes
avec les faits, l'une tendant à l'innocence, l'autre à
la culpabilité, nous devons laisser au prisonnier le
bénéfice du doute. On n'a rien fait de plus dans
ce cas, et c'eût été pour le gouvernement quelque
chose de monstrueux d'agir autrement qu'il ne l'a
fait dans ce cas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Le point impor-
tant soulevé par l'honorable député (M. Borden)
m'oblige à dire juste un mot. Je lui ai dit sur
quoi se sont basés les conseillers de Son Excellence
pour conseiller que la clémence de la Couronne
s'applique à ce jeune garçon. J'ai défié mon hono.
rable ami, en dehors même de la question de clé-
mence, de discuter la loi. Ceux qui ont entendu
sa réponse ont pu voir qu'il a soigneusement éludé
ce point. Mon savant ami de Kingston (M. Britton)
a posé la question si clairement, que tout avocat et
même tout profane pouvait la comprendre. Mon
honorable ami de Colchester (M. McClure) a cité
les paroles du juge: que la preuve admettait la
théorie de l'accident, et je dis à mon savant ami
(M. Borden) qui ne s'est pas attaché à ce point
comme il aurait dû le faire, que si la preuve était
telle que le juge l'a rapportée, le juge devait la so-.
mettre au jury et le jury devait acquitter. Encore
un mot. Quand j'ai repoussé l'idée que d'après la
preuve, le garçon pouvait être trouvé coupable
d'homicide, et quand j'ai défié mon honorable ami
de Halifax de mettre en.jeu sa réputation d'avocat
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sur l'assertion que la preuve justifiait une condan-
nation d'homicide, il s'est tu et n'a pas osé risquer
cette assertion. L'honorable député (31. Borden)
dit que le juge a fait un énoncé et il s'abrite derrière
cet énoncé ; mais l'honorable député ci i traduit ce
gouvernement à la barre de cette Chambre pour
déni de justice, n'ose pas affirmer qu'il croit que la
preuve justifiait un verdict d'homicide.

Laissez-moi présenter à l'honorable député le code
criminel. Personne ne connaît mieux que lui, car
je sais que c'est un avocat de grande expérience et
de grand talent, la définition du meurtre dans le
code criminel et ce qui réduit le imeurtre au rang
d'homicide. Je demande un moment l'attention
<le cette Chambre pour lire la clause qui réduit le
meurtre à l'homicide, et je demanderai s'il y a dans
la Chambre un homme capable de dire que les par-
ties essentielles pour transformer le meurtre en ho-
micide existent dans ce cas ou peuvent se déduire
de la preuve.

L'homicide coupable qui serait autrement un meurtre
peut être réduit à l'homicide simple, si la personne qui
cause la mort a agi dans la chaleur de la passion causée
par une provocation.

Y a-t-il le soupçon de cela dans ce cas? Pour-
rait-on soutenir un verdict basé sur ceci ? Je pré-
tends que non.

Tout acte dommageable ou insulte de manière à faire
perdre à une personne ordinaire le contrôle sur elle-même.
peut être considérée comme une provocation, si l'accusé
agit sur-le-champ, soudainement et sans que sa fureur ait
eu le temps de s'apaiser.

Y a-t-il apparence de cela dans ce cas? Que mon 
honorable ami prenne donc la peine de se lever.

31. POWELL: Je demanderai à l'honorable mi-
nistre s'il a jamais entendu parler de la mise en
accusation d'une personne ou d'une corporation
pour négligence ayant amené la mort.

Le \IINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉ'CHERIES : Je ne parle pas de négligence ayant
amené la mort.

31. POWELL: Mais cela constitue l'homicide.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'ECHERIES: Je parle du code qui définit le
meurtre et le réduit à l'état d'homicide.

M. POW ELL : Je demande pardon à l'honorable
ministre de l'interrompre. Dans la dernière clause
de son rapport, le juge Ritchie dit:

Je pensais que le verdict aurait dû être simplement celui
de meurtre sans préméditation, car, selon moi, la mort a
été causée par l'imprudente manipulation d'un fusil tiré
non loin de la voie publique.

Je pensais qu'en vertu de noire loi criminelle,
ce cas-là appartenait à la catégories des homicides.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami (M. Powell)
exprime là une opinion juste, mais s'il peut trouver
quoi que ce soit dans la preuve qui tende à établir
qu'un verdict d'homicide aurait dû être ren-
dut, je tue rendrai. Le jury n'a pas été mis en
possession de la moindre preuve de négligence.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable ministre
croit-il qu'en donnant cette définition d'homicide
le code criminel ne répète pas ce que disait la loi
autrefois?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: J'ignore quelle a été l'intention du
codificateur à ce sujet, mais je crois que le code
énonce clairement ce qu'est le meurtre au premier
degré et ce qu'est l'homicide ; si je ne me trompe
pas, la définition est exactement celle qui se
trouve dans le code anglais. Je n'ai jamais connu
d'avocat on toute autre personne qui aient objecté
aux définitions que j'ai lues. L'honorable député
(M%. Britton) a prétendu que l'exécution de ce ver-
dict n'aurait été rien autre chose qu'un meurtre
judiciaire. Personne n'en doute, tmais on croit
qu'un verdict d'homicide aurait pu être rendu,
et malgré tout le respect que j'ai pour l'hono-
rable député (M. Borden), je dois lui dire que je
trouve qu'on aurait tout autant de raison, en s'ap-
puyant sur la preuve, de rendre un verdict de
meurtre au premier degré qu'un verdict de meurtre
accidentel. C'est un point de droit élémentaire que
lorsque la pr euve tend aussi bien à prouver la culpa-
bilité que l'innocence d'un homme, celui-ci doit être
acquitté. Cela n'a jamais été mis en doute par un
tribunal, et s'il y a hésitation ici, je citerai les plus
hautes autorités soit du Royaume-Uni soit d'Amé-
rique pour y trouver approbation. C'est sur ce
point difficile que le juge a trouvé que les faits ten-
daient autant à prouver l'intention que l'accident.
Conséquemment, ce juge devait parler au jury ainsi
qu'on en a fait rapport au ministre de la Justice, et
le jury était tenu par les remarques du tribunal de
rendre un verdict de non-culpabilité.

M. POWELL: Au risque de retarder le vote
des estimations, bien que je sache que chacun de
nous a grand'hâte de retourner dans ses foyers
aussitôt que possible, je retiendrai quelques ins-
tants votre attention sur la question. Personne ne
trouve à redire à l'interprétation que donne le
'ministre de la Marine et des Pêcheries à la loi crimi-
nelle. Il l'a très bien définie, et je serais appelé à le
faire moi-même, que je déclarerais: on ne condamne
pas quand il y a parité dans la preuve favorable et la
preuve défavorable. Là-dessus nous n'avons, je crois,
qu'une opinion, et j'approuve ce que dit le ni-
nistre de la Marine et des Pêcheries, parce que je
crois que l'attitude qu'il a prise est bien celle qu'il
devrait prendre.

Mais là où il erre, c'est quand il prétend qu'il ne
doit pas y avoir condamnation quand la preuve
tend à démontrer autant un meurtre intentionnel
qu'un meurtre accidentel. Ce. qu'il entend, c'est
dans le cas de certains faits dont l'existence repose
non sur présomption irréfutable, mais un semblant
de preuve- telle la relation entre la cause et l'effet,
qui repose toujours sur la supposition. Il y a pré.
somption primafacie qu'un acte est intelligent et
que celui qui en est l'auteur est conscient de qu'il
fait. Il faut qu'il en soit ainsi, autrement vous ne
pouvez pas procéder dans aucun cas. Comment
pourriez-vous vous enq uérirdes motifs d'un homme?
Comme le disait. il y a longtemps le juge en chef.
O'Brien, dans ce langage rude mais très expressif:
" Le diable lui-même ne peut pas vous renseigner
sur les motifs d'un homme." Supposons le cas
suivant : Un homme est trouvé mort dans un
champ, tout indique qu'il y a eu violence ; on a
vu quelqu'un avec lui quelque temps avant l'évé.
nement. Ce dernier fait estirrécusable. Il est ridi-
cule de prétendre que la loi est ainsi faite que la per-
sonne ainsi vue la dernière fois avec la victime ne
peut pas être déclaiée coupable de meurtre prémé.
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dité, ou non, à moins que la preuve faite ne
démontre clairement le meurtre prémédité. Le
jury peut aussi bien inférer l'intention que l'action.
Pour détruire ce raisonnement, le ministre de la
Marine et des Pêcheries devra révolutionner la
théorie entière du droit criminel anglais ainsi que
son application. Donc, aucun doute que la per-
sonne ainsi placée serait trouvée coupable, que la
condamnation soit juste ; que la preuve prête à des
doutes sérieux, que le prononcé de la peine de
mort soit pour le moins un acte imprudent, cela
ne concerne pas la loi mais dépend de ce que l'on
exposera pour obtenir la clémence de la Couronne.
L'honorable ministre ne trouve absolumentrienpour
faire assigner un motif. Je ne m'attarderai point
à cette prétention, niais je me contenterai de rap-
peler deux ou trois exemples d'intention bien mar-
quée, ou tout au moins fort présumable. D'abord,
pour commencer, ils'agitd'un casoù avant le crime,
le garçon a devant témoins tenu des propos bles-
sants à l'adresse de la victime. Une fois le crime
commis, que fait-il ? Il essaie de cacher son acte,
il ment quand on l'interroge, et les mensonges d'un
homme accusé parlent contre lui. Il offrit au
tribunal une théorie de défense fausse et qui n'eût
pas de succès. Après cela, il voulut revenir devant
le même tribunal, admettre qu'il avait commis le
méfait, mais sanspréméditation. Donnez à ses aveux
et à sa prétention toute la force que vous voudrez, et
qu'est-ce que cela signifie? Cela indique que la ques-
tion n'apas été soumise à un jury,mais le devrait,afin
qu'il soit décidé si l'acte a été intentionnel ou acci-
dentel. Cela est de la juridiction non du juge, mais
du jury seulement. Maintenant que doit faire le
ministre de la Justice en pareille occurence ? Ce que
prescrit notre code a été extrait du rapport qui fut
préparé pour la revision du droit criminel anglais.
Le parlement britannique ne l'a pas adopté, mnais il
l'a été ici. Voyez cette opinion les éminents crimi-
nalistes qui ont rédigé le code anglais. On la trouve
surtout dans les parties du rapport du commissaire,
où je lis ceci:

On doit aussi se rappeler qu'une cour de justice ayant
à décider sur de pareilles demandes, si elle veut éviter
les abus, devra s'en tenir aux règles strictes, telles que
celles qui ont été adomptées dans les causes civiles à l'occa-
sion d'une preuve additionnelle. Ces demandes ne peuvent
être présentées en dehors d'un certain délai, et ne sont
pas accueillies avec faveur si le demanleur s'est montré
négligent. On doit en agir ainsi dans l'intérêt de la
bonne administration de la justice et du prompt dénoue-
ment des procès. Il ne serait pas bien d'appliquer ces
règles dans le cas de demandes de nouveaux procès dans
des causes criminelles.

Les commissaires commentent très bien la loi.
Dans une deemande de casser un verdict, quelque
fût le terrain sur lequel on se plaça, l'argument ne
prévalait pas si en ne s'en était pas servi au cours
du premier procès; c'était attribué à la négligence
de l'intéressé et rien n'était accordé. Tout ce
qu'on pouvait concéder, c'était par pure clémence
un nouveau procès.

Quant aux pouvoirs à donner au secrétaire
d'Etat en Angleterre et qui ont été accordés au
ministre de le Justice, le rapport dit :

L'expérience a démontré que le secrétaire d'Etat est
un meilleur arbitre, 'dans les circonstances, qu'une cour
de justice. Il a tous les moyens de s'enquérir de tout ce qui
se rapporte aux faits'; si c'est nécessaire. il peut consulter
le juge qui a présidé à la cause et les officiers en loi. La
position qu'il occupe est une garantie de son habileté à se
ormerune opimon.

M. PowEL.

Le rapport se termine ainsi:

Le résultat de l'enquête du secrétaire d'Etat peut ne
pas amener la libération du condamné, mais montrer
que la condamnation est plus ou moins juste, faire
constater que l'on n'a pas tenu compte de tous les faits, ni
accorder I importance voulue à la cause: en un mot,
cette enquête peut faire idécider qu'il ne serait que juste
d'accorder un autre procès.

Après avoir relaté un certain nombre de pré-
cédents, il est dit: " En résumé, ce peut être un
cas sur lequell'opinion d'un second jury pourrait
être demandée." C'est ce qui aurait dû être fait
dans le cas qui nous occupe, et le ministre de la
Justice n'a aucune raiqon d'agir comme il l'a fait.
Tout en reconnaissant l'exactitude de la proposition
légale du ministre de la Marine et des Pêcheries, elle
ne s'applique pas au cas qui nous occupe. Il est tout
à fait hors de propos de prétendre que 'inculpé
doit être libéré parce qu'il a pu agir sans prémé-
ditation. Si ce principe pouvait être invoqué dans
des cas semblables, pas un seul prévenu ne serait
trouvé coupable dans dix siècles de temps, parce
que, comme le disait le juge en chef O'Brien, il est
impossible de connaîtreles motifs d'unhomme. Mais
il y a plus, et c'est la remarque du juge Ritchie,
que le fusil aurait pu être déchargé par suite de
négligence. Il y a toujours négligence dans lacte
d'un homme qui cause du dommage, et rien de
plus. Pointer un fusil sur quelqu'un est une chose
défendue également; si le coup part sans qu'il y
ait eu préméditation, le porteur de l'arme est cou-
pable d'homicide. En résumé, l'affaire aurait dû
être soumise à un second jury.

Si l'administration de la justice dans notre pays
est assez peu vigilante qu'un homme peut, dans un
endroit isolé, en tuer un autre, à l'insu de tous, et
être libéré parce qu'aucun motif ne peut lui être
prêté, sauf la connaissance que le crime a été com-
mis, je puis prédire que le nombre des meurtres
sera plus grand à l'avenir que maintenant.

Pénitencier de Dorchester.......... .. $48,700

M. CALVERT: Au sujet des estimations rela-
tives au département dela Justice,j'ai- àdire quelque
chose, bien que la session soit fort avancée. Il s'agit
surtout de ce qu'a coûté la dernière contestation
de l'élection de London. Je regrette que le député
de cette ville (M. Beattie) ne soit pas présent, parce
qu'il m'approuverait dans une certaine -mesure.
J'ai demandé un rapport, qui m'a été accordé, con-
tenant la décision <le M. I.-H. Robertson, greffier
dans la cause en question, durant l'automne de
1897, accordant à .M. Thomas Beattie le droit de
siéger comme député.

Je demandais aussi tous certificats de compte,
bordereaux, correspondances se rapportant à cette
élection. Comme on le sait, d'après la loi régissant
les contestations d'élection, les juges ont le pou-
voir d'employer des sténographes, et la dépense
doit être payée par la partie perdante à titre de
frais du procès. L'article 43 du même acte déclare
que les juges devront adresser à l'Orateur des
Communes une copie de la preuve ou de lannula-
tion de la preuve recueillie au cours de l'enquête,
et un arrêté du conseil en date du 22 décembre
1875, stipulait que le greffier d'une cour d'élection
recevrait 10 cents par page de 100 mots du rapport
de la preuve envoyé à l'Orateur de la Chambre.

On aurait pu s'attendre qu'avec un tarif aussi
généreux, et, en plus, la coopération des clavigraphes
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qui permettent de tirer plusieurs copies quasi
simjultanéinent, rien de plus ne serait demandé. Le
sténographe employé dans cette occasion fut M.
Nelson-R. Butcher, et les juges lui ordonnèrent de
produire une copie de la preuve. Il s'exécuta et
présenta un compte pour 7,962 pages à 10 cents
chacune, soit $796.20. Il présenta aussi un compte
le 8180.60 pour 21 jours <le travail et de déplace-

ment, ce qui faisait en tout 8976.80. Les juges,
hors la connaissance des intéressés, ordonnèrent
de faire payer ce montant à même le dépôt de
81,000 du requérant, ce qui arriva en effet. Plus
tard, M. H. -H. Robertson, greffier de la cour d'élec-
tion, et le fils d'un des juges qui avaient siégé,
reut gratuitement le même rapport de la preuve
qui fut expédié à l'Orateur des Communes et pré-
senta au département (le la Justice un compte sem-
blable à celui qui avait été présenté déjà et payé.
L'auditeur-général refusa de payer pour le total
les pages qu'il baissa de 7,962à7,511, et le gouver-
nement paya à M. Robertson $751.10 pour une
copie de la preuve qui ne lui avait rien coûté et
qu'il s'était cententé d'expédier à l'Orateur des
Communes.

Si je ne me trompe pas, les déboursés de la partie
perdante pour le sténographe sont de $5 par jour,
plus les dépenses de voyage, les frais de copie
devant être payés par le gouvernement, et quand
M. Robertson reçut du gouvernement $751. 10, le
requérant attendait avec raison le rembourse-
ment de la somme déduite de son dépôt, moins
toutefois le salaire et les dépenses de voyage du sté-
nographe. M. Robertson réfusa derembourser cette
sonnie, et l'avocat du requérant ayant demandé au
juge (lui avait dirigé l'enquête d'entendre les rai-
sons pour lesquelles on demandait ce rembourse.
ment vit sa requête rejetée. Afin de renseigner la
Clambre, je demanderai votre attention pendant
qlue je lirai partie de la correspondance échangée.
on verra qu'il y a eu injustice. La première lettre

iefit des avocats <u requérant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable monsieur veut-il nous dire de quelle manière il
veut que le gouvernement ou la Chambre inter-
vienne ?

1. CALVERT : Je désire que l'argent soit remis
s'il y a moyen, et que le gouvernement agisse dans
ce sens. Sinon, nous restons en face d'un arrêté du
conseil qui date de plus de 20 ans, n'a pas l'air bien
important aujourd'hui, que nous devrions ou
amender ou mettre de côté, en serte qu'on ne verra
plus dans l'avenir de pareils déboursés imposés au
gouvernement ou à des requérants.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quoi qu'il
en soit, il n'y a rien à y faire.

M. CALVERT : Je n'en suis pas si certain.
Dans tous les cas, je vais lire une partie de la preuve,
et mon honorable ami verra si le département peut
faire quelque chose,

e oNDON, CANADA.10 novembre 1897..
Au Très honorable sir OivaE MoWAT.

Ministre de la Justice,
Ottawa.

L'LEcTIoN coNTEsTIE DE LONDON, fNWiNGs va BE'ATI.
MoNsIEUEr-Nous avons l'honneur de vous apprendre

q ue nous avons reçu Instruction de vous écrire au sujet
du paiement du compte du sténographe dans cette cause
et d'exposerce qui suit: Le sténographe était un monsieur
Nelson-R. Butcher. Sur l'ordre du juge présidant à l'en-

quête il reçut $976.80 à même le dépôt de $1,000 fait par
le requérant; de S976.80, il y avait 180.60 pour 21 jours
de présence à l'enquête et pour les frais de voyage, et
$796.20 pour la préparation de copies de la preuve. Pour
cette somme, M. Butcher adressa au greffier de la
cour trois copies de la preuve complète, dont une est à
Osgoode Hall, une autre est en possession des juges au
procès, et la troisième entre leh mains du président des
Communes comme l'ordonne la sous-clause 43 de la loi
des élections contestées.

Dans la suite, M. H.-H. Robertson a présenté son
compte au gouvernement pour services rendus par lui à
titre de greffier; il demnde, suivant le tarif fixé par un
arrêté du conseil du 22décembre 1875, 10 cents par page,
pour une copie de la preuve, ce qui fut accordé. Il veut
done du gouvernement, en sus de son compte, 8751.10
pour une copie de la preuve, l'auditeur général ayant
réduit le chiffre du nombre de pages compté par M.
Butcher.

La sociéé légale de Kerr, McDonald et Davidson. de
même que la nôtre, a correspondu à ce sujet avec votre
département durant le cours de la présente année; on
nous a dit, c'est d'ailleurs ce que nous avons compris, que
la partie perdante devrait payer tant au sténographe
comme dépenses de voyage et allocation par jour; que
les frais pour les copies seraient payés à même le mon-
tant voté par le parlement et que le greffier de la cour en
recevant le prix statué de 10 cents par page devrait
payer le sténograpbe pour ces copies, mais que dans le
cas où ce dernier aurait déjà été payé à même le dépôt
du requérant, le greffier aurait à rembourser le montant
reeN Dar lui.

Nus basant sur cette communication, nous avons
demandé à M. Robertson la somme de $751.10 reçue par
lui, et comme il ne répondait seulement pas, les avocats
du requérant et du défendeur s'adressèrent aux juges
Ferguson et Robertson, les juges dans la cause, pour
forcer M. H.-H. Robertson à remettre la somme à la eour
même. La demande fut faite le 8 novembre, mais Leurs
Honneurs refusèrent nettement d'en prendre connaissance
ou d'en laisser faire la discussion. Nous ne voulons pas
oublier que le 19 décembre 1891, plusieurs juges de la
Haute Cour de l'Ontario entreprirent de fixer une règle
pour le paiement des frais de sténographie à même le
dépôt du requérant. Cette règle parait incompatible
avec le statut, mais s'il faut entendre que les juges paient
le sténographe à même le dépôt, pour la copie de le.
preuve, il doit être compris qu'ils le paient pour toutes
les copies tiécéssaires, et surtout pour celle que les juges
doivent envoyer au président des Communes, et l'argent
ainsi déduit du dépôt devrait être ensuite remboursé par
le gouvernement en paiement de cette copie.

Si l'on tient compte de la manière dont ces copies sont
préparées et que souvent quatre oun cing copiesnecoètent

as lus cher qu'une seule, ce n'est pas éloigné d'être un
ait réellement outrageant que de voir payer au sténo-

graphe $796.10 provenant d'argent déposé en cour, cela
pour deux copies destinées à leur usage personnel, et
s'attendre à ce que le département paye plus pour la
troisième copie statutairement requise.

Nous prétendons que le requérant et le défendeur ont
été traités illégalement et injustement par les juges et le
greffier; comme ce dernier n'a de compte à rendre qu'au
âarlement, nous désirons vous soumettre les faits, vous

emander que le gouvernement paye le montant injuste-
ment appropriés à même l'octroi voté annuellement pour
les besoins de la législation ou de n'importe quelle autre
source fournie par le parlement.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs,
Vos obéissants serviteurs.

(Signé) MACBE IHET MACPHERSON.

Aussitôt que le département de laJustice eut reçu
cette lettre, on écrivit immédiatement à M.
Robertson, lui apprenant les faits relatés par MM.
Macbeth et 'Macpherson, et M. Uobertson répondit
à M. Newcombe par lettre:

HArILTON, 24 novembre 1897.

Au sous-ministre de la Justice,
Ottawa.

Re LA CONTESTATION DE L'ELEcTIoN DE LONDON.
MoNsiEu,-J'ai eu l'honneur d'accuser réception le 20

courant de votre lettre du 18.
On vous a bien informé quant au montant de $751.10

payé à moi à titre de greffier durant le cours de cette
cause, pour une copie de la preuve annexée au rapport
transmis au président des Communes, ce qui est basé sur
le tarif de 10 cents par 100 mots payable en vertu
de l'arrêté du conseil du 22 décembre 1875. Mais on vous
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a induit en erreur quand on a dit que le sténographe
avait été payé à même le montant déposé par le requé-
rant pour la même copie, ou tout au moins pour celle qui
m'a été payée en qualité de greffier. En sus de ses
dépenses et de son allocation quotidienne, le sténographe
n'a été payé que pour une copie à même le dépôt, sur le
taux de 10 cents par 100 mots, laquelle copie était requise
pour le dossier. en obéissance à la règle 51 des règlements
généraux établis par les juges en vertu de lia loi des
élections contestées (ce à quoi ne pourvoit pas l'arrêté du
conseil) et ce sténographe n'a pas été payé, cumme on
vous l'a dit, pour avoir préparé trois copies.

Je ne crois pas nécessaire de lire toute la lettre
<le M. lobertsoni.

Sir CHARLES-HIRRERT TUPPER: Vous le
devriez ci justice pour lui, vu que vous l'attaquez.

M. (;ALVERT (lisant)

L'article 41 de la loi des élections contestées dit:
Le juge pourra, s'il le croit à propos, employer un sté-

nographe pour prendre les dépositions verbales faites par
les témoins à l'instruction de la pétition, et le paiement
du sténographe fera partie des frais de la cause.-27 Viet.
chap. 10, art. 51.

De plus, le 19 décembre 1891, les juges de la cour
Supréme a lors siégeant dans les cas d'élections contestées
adoptèrent la résolution suivante :

19 décembre 1891.
Présents:
Osler, Ferguson, Rose Robertson, Falconbridge, Mac-

leunan, MacMaon et Street juges
Au sujet du coût du rapport des enquêtes dans les

élections contestées du Canada:
Les juges qui auront présidé à l'examen de la requête

certifieront l'exactitude des comptes. Le rapporteur
s'adressera alors à un des juges de la cour où la requête
a été présentée et le dépôt fait, lequel juge décidera que
le paiement doit être fait à même le dépôt.

Le coût, à notre avis, devrait être imputé à la partie
gagnant la cause comme partie des frais de ia cause et
être regardé comme déboursé courant pour la preuve,
distribuable dans les causes ordinaires aut point de vue du
paiement entre les deux parties intéressées, tel que c'est
prévu dans le paragraphe 4 de la clause 52 de la loi des
élections contestées amendée par l'acte de 1891."

Et bien que je ie sois pas responsable de ce que les
juges peuvent décider, ce que je sais de lai pratique jus-
q u'ici me permet de vous dire que tous les juges ont
depuis émis des -ordres de payer " la dépense que fait
encourir l'emploi d'un sténographe " à même le déuôtret
" cet emploi incluant les dépenses de voyage, la pension
et le tarif usuel de tant la age, quand il y a multiplica-
tion de copies, ce tarif ne devant jamais excéder 10 cents
par lt) mots pour une copie complète des notes sténogra-
phiées."

Il est admis que jamais, d'après cette règle, les parties
intéressées ne sont lésées, parce que ces frais sont consi-
dérés statutaireient comme frais directs <le la cause, et
le gagnant a le droit de faire taxer ces frais avec les
autres contre le perdant, et d'en recevoir le montant en
même temps que le produit du jugement qui lui est
accordé. Si le requéraint gagne la cause, les frais de sté-
nograiphie sont portés au compte (lu défendeur, et il sera
remboursé en même temps que les autres frais pour les-
quels il reçoit jugement. Si le requérant perd et qu'il
soit tenu aux frais, le défendeur pourra faire taxer ces
frais co'ître lui; le montant et celui de tous autres frais
auquel le défendeura droit sera déduit du dépôt, et ce qui
reste de celui-ci va au requérant. Si le dépôt, ne suffit
pas à payer tout le montant pour lequel le défendeur
reçoit jugement, ce dernier a. droit de procédér judiciai-
remunt contre le requé:ant. Voilà, sans ambages, la loi
telle que définie par les juges.

Vu la longueur de ces causes de London et la présence
de deux juges au tribunal, tel que le veut la loi amendée.
il a fallu deux copies de la preuve. quand la cause a été
réservée, pour mieux déterminer la solution, mais le sté-
nographe a réclamé et s'est fait payer à même le dépôt
qu'une seule copie au prix de 10 cents par 1 O mots.

Conformément à cette décision des juges.en 1891, tel
que dit plus haut, chaque juge chargé de l'aider dans une
contestation d'élection a depuis ordonné "ce payer les
frais de sténographie" à même le dépôt, le greffier, au
début., prenant de sa propre initiative les moyens de
,fournir la copie de la preuve qui doit être annexée au
rapport envoyé au président des Communes. J'ai agiici en conformité des instructions des juges, et, comme

M. CALVERT.

greffier, j'avais droit à 10 cents par 100 mots, tel que
prévu par l'arrêté (li conseil.

Le greffier n'est Pas payé à même le dépôt ni sur un
ordre de la cour.

Il n'est pas impossible que lai partie perdante ne soit
pas solvable. L'autre ne pouvant se faire payer le mon-
tant du jugement-je suppose le cas où ce serait le déten-
deur-parce que le dépôt n'est pas suffisant, pourra aussi
bien s'adresser au gouvernement pour se faire payer la
différence, que de demander au greffier que le montant
qu'on lui a payé, en vertu de l'arrêté du conseil, pour la
copie de la preuve envoyée au Président des Communes
soit remis en cour pour obvier à l'insuffisance du dépôt,
ce qui ne peut se faire tant que la loi actuelle existera.

Dans mon humble opinion, il n'y a absolument rien de
tenable dans la plainte faite soit par le requérant soit par
le défendeur ausujet de la somme dépensée pour la copie
adressée au président des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) H.-H. ROBERTSON.

Aussitôt cette lettre reçue, le sous-imistre, M.
Newcombhe. écrivit ceci au' sténographe :

·27 novembre 1897.
Re L'ÉLECTION CONTFsTÉE DE LoNDoN.

loNsnrua,-Il s'élève une difficulté au sujet du paie-
ment de 8751.10 à M. Robertson, greffier de la cour, pour
la copie de la preuve envoyée au président des Communes
On m'a appris que vous étiez le sténographe de la cour en
cette cause, que vous aviez reçu à même le dépôt du
requérant 8976.80, 8180.60 pour :1 jours de travaux et les
dépenses personnelles et la balance, $796.20, pour préparer
des copies de la preuve. Il est dit que pour cette dernière
somme, vous avez fourni au greffier trois copies complètes
dont une mise au dossier, une autre entre les mains des
juges et la troisième envoyée au président des Communes.
Je me suis adressé au sujet de tout cela a M. Robertson,
et il m'i répondu que j'étais dans l'erreur. Il dit que la
copie envoyée au président des Communes aie vous a pas
été payée à même le dépôt; qu'une seule, destinée au
dossier, l'a été à raison de 10 cents par 100 mots. Jecom-
prends qu'il avait pris sur lui de s'arranger avec vous
pour la copie eivoyée à Ottawa. Je désire savoir de vous
si vous avez fourni trois copies à M. Robertson et, si oui,
do quelle manière vous avez été payé ou avez comptél'être de quelque manière à même le dépôt. Y avait-il
entente entre vous et lui,gr.te à laquelle vous deviez être
payé en sus pour la copie envoyée à 0-tawa? L'affaire est
doublement importante : Il Si les avocats m'ont dit vrai,
M. Robertson a reçu $751.10 auxquels il n'avait pas droit;
2° Cela montrera qu'il est nécessaire de faire amender
l'arrêté du conseil pour que pareils faits ne se renouvel-lent plus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé) E -L. NEWCOMBE, S.-MIf.J

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A qui
cette lettre a-t-elle été adressée ?

M. CALVERT : A 2M. Butclier, le sténographe,
qui, le 10 décembre 1897, répoidit:
E.L. NLnycolln, C.R.,

Sous-ministre de la Justice,
Ottawa.

CHER 3oNsiEuR,-J 'ai l'honneur d'accuser réceDtion de
votre lettre au sujet de l'élection contestée de London;
c'est avec plaisir que je vais vous raconter les faits.
C'est mon absence en rapport avec la cause de
Hammond, accusé de meurtre, et ailleurs, qui a causé
le retard de ma réponse. J'ai été engagé à London
en liL manière régulière par la cour, je veux dire
comme tous les autres sténographes en pareil cas.
Il ne fut lias question des conditions, parce que je
compris que je serais payé comme nous avons l'ha itude
de l'être en pareil cas: $5 par jour, les dépenses et 10
cents par 10 mots pourla préparation des copies. Il ne fut
pas non plus question du nombre de copies, mais mon
intention était de servirle mieux possible la cour à raison
de 10 cents. Si cette cause avait ressemb,é aux autres
par la durée et si le jugement avait été rendu tout de
suite, j'aurais compté fournir à chaque juge une copie
et recevoir 10 cents par page. Mais la cause a duré un
temps démesuré, les ajournements ont été fréquents, ce
qui a amené les juges à demander des copies de ce que
j'avais fait au fur et à mesure. J'en préparai d'autres
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par précaution pour les juges et aussi en prévision de
ventes.

Je savais que le greffier enverrait, comme c'est l'usage,
une copie et recevrait comme c'est également l'usage ses
10 cents. Je me rappelle lui avoir dit qu'il vaudrait
mieux d'envoyer une copie ou de la déposer en lieu sûr,
pirce qu'il me faudrait trois mois pour en préparer une
autre et cela au prix de $500, sinon plus. Les juges vou-
laient les leurs pour préparer leur jugement, les annote-
raient, mettraient en marge des remarques destinées à
rester privées. Pour leur permettre de ce faire, je fis
relier, sans frais supplémentaire, la copie qui vous était
destinée, je la donnai au greffier, et je suppose que c'est
celle-là qu'il a envoyée à Ottawa. M. Robertson ne devait
pas me payer et ne l'a pas fait; je ne m'attends pas non
plus à recevoir quoi que ce soit de lui à ce sujet. Vous me
demandez s'il était entendu entre M.Robertson et moi que
je devais lui fournir la copie qu'il a expédiée. Tout ce que
j'en sais, c'est qu'il devait en envoyer une, et être payé
en vertu de l'arrêté du conseil etque je n'en recevrais rien.

A vrai parler, pour 10 cents je crois que la cour
n'aurait dû me demander rien qu'une copie, mais je savais
que c'était tout ce que j'aurais et je travaillai de mon
mieux tout de même. La durée de la cause fut telle que
j'eus à travailler beaucoup, à moins de mettre les juges
dans l'embarras. Quand M1 Robertson déclare qu'il fut
entendu qu'il aurait une copie, il a raison sans doute-
c'était entendu, bien que je ne me rappelle pas dans quels
termes ce fut réglé. J'ai certainement dans ce cas eu
l'intention d'agir comme dans tous les autres dont je me
souviens; le greffier recevant toujours sa copie sans frais.

Quelques sténographes ont déjà tenté de lui faire payer
cette copie, et pour l'empêcher d'en avoir un original ou
d'en tirer un duplicata, ont retardé de compléter leur tra-
vail jusqu'à ce qu'il fût trop tard pour faire ce duplicata.
Ce malentendu a nui au juge. Moi j':ai toujours tenu à me
montrer serviable à la cour. Le greffier est payé comme
tel, et je n'ai jamais pensé que j'avais quelque droit sur
lui : seulement, dans mon opimaon, l'arrêté du conseil de-
vrait être amendé de manière à ce que le sténographe
soit payé par le président des Communes et que les juges
n'aient pas à payer ces frais à même le dépôt.

Au nom de mes confrères, je suis de votre avis sur
l'importance de cette question. Il ne m'appartieht pas
de comnienter le fait d'avoir payé le greffier, mais
à cause rie ce double système de paiement pour copie, le
sténographe a dû travailler à un prix irraisonnable et a
dû compter sur la chance de vendre des copies aux inté-
ressé. Dans le cas de London, parce que j'avais été payé
à mme le fonds, j'ai fourni aux avocats des copies à un
prix nominal, de sorte qu'ils ont eux-mêmes bénéficié de
cela.

Mes déboursés à London ont dû être d'à peu près $500,
et la somme de travail accompli par moi aurait repré>enité
un mois de rapports sténographiques à la session d'Ot-
tawa. Il nous a fallu y consacrer plusieurs mois et nous
servir de tout notre personnel de bureau. Il est juste que
je dise que les avocats du requérant dans la cause de
London, avant ma demande, m'écrivirentpour approuver
ce qui m'avait été payé, comme étant réellemeni dû. Je
crois que la clause qui pourvoit au paiement d'une copie
au greffier date de l'époque oi l'on ne se servait pas de
sténographe, et que ce fonctionnaire était tenu d'extraire
un ensemble de la preuve d'apprès les notes du juge et de
l'expédier à qui de droit. Si le sténographe, et non le
greffier, reçoit les 40 cents, bien qu'il n'y trouve aucun
tprofit, ce ne sera pas trop onéreux pour le gouvernement.

e sténographe doit aussi compter sur la chance de
vendre des copies, à moins que le gouvernement ne fixe à
15cents le tarif pour quatre copies et que celles-ci ne coû-
tent rien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

NELSON-R. BUTCHER.

Après réception de cette lettre, le sous-ministre
de la Justice envoya aux avocats à London le som-
nmaire suivant de l'affaire:

15 décembre 1897.
Re L'iLEcTiox coNTESTÉE DE LONDON.

LMEssiEuRs,-En réponse à votre lettre dul0 du courant,
j'ai l'honneur de vous apprendre que j'ai communiqué
avec MM. Robertson et Butcher. l'ai constaté que vos
allégation sont en substances conformes à ce qui s'est
passé, et que ces deux messieurs ne les ont pas niés maté-
riellement parlant. En tenant compte de ce que j'ai appris,
je trouve que M. Robertson a mal à propos reçu $751.10;
ce paiement n'aurait pas dû lui être fait, si l'auditeur
général avait été bien renseigné auparavant. En ce mo-
ment, M. Robertson possède l'argent et je suppose, bien

que je ne lui en aie pas demandé le remboursement, il
ne le fera pas. Comme vous le savez, il existe un arrêté
du conseil daté du 22 décembre 1875 qui statue que les
greffiers auront le droit de recevoir, entre autres paie-
mnts " pour une copie des notes de la preuve, en vertu
de la clause 29 et pour toute autre pièce requise par le
juge pour le président des Communes, 10 cents var cent
mots."

Cette disposition fut faite, je crois, lorsque l'on n'avait
pas de sténographes pour reproduire la preuve et que,
selon l'usage le juge devait faire la chose pour la pro-
duire après le procès, dans lequel cas le régistrateur
devait faire la copie et en recevoir le paiement. Cette
pratique, cependant, était virtuellement disparue par
suite de l'adoption du système de sténographie, l'inten-
tion du conseil étant, san- doute, que le tonctionnaire
qui avait fait le travail fût payé pour la copie, et je crois
oue tout serait parfait dans le cas actuel, si le greffier
déposait l'argent au crédit du requérant, d'autant
plus que le sténographe a été payé à même les fonds de
tout montant qu'il réclame et qu'il espère recevoir pour
la transcription de la preuve et pour les copies.

Je suis excessivement surpris d'apprendre que les juges
n'ont pas voulu tenir compte d'une demande à l'effet
de forcer le greffier de faire ce dépôt. Comme ils
ont refusé la chose, cependant. je n'ai pu trouver aucun
moyen de forcer le greffier de faire ce dépôt ou de
remettre l'argent. Je crois que si l'on avait pu recom-
mander au département un .noyen d'action acceptable,
il l'aurait accepté, mais si nous nous en tenons à la lettre
même de l'arrêté du conseil, lequel a été interprété fidèle-
ment, le greffier avait droit à ce paiement qui était légal
et y avait droit, bien que cette copie de la preuve ne lui
eut coûté rien.

Si c'est le cas, nous ne réussirions pas à l'amener à rem-
bourser et, de fait, le département n'a aucun moyen de
le forcer à rendre compte au requérant.

Je serai toujours heureux d'étudier toute proposition
à ce sujet,mais jo ne vois rien dans le cas quinousoccupe
actuellement qui pourrait obliger le gouvernement de se
départir d'une partie du dépôt. L'argent a été payé de la
seule manière dont le gouvernement l'avait entrepris ou
s'y trouvait tenu, et si le greffier a négligé de produire la
demande régulière à propos depaiement, que cela, d'après
moi, se règle entre lui et les intéressées qui bénéficient.
Bien que nous ayons souci de la juste répartition de
l'argent, ce département ne peut pas s'engager davan-
tage. J'ajouterai qu'à mon sens, la difficulté, quant aux
intéressés, vient de la règle établie par les juges que les
frais de sténographie devaient être payés à même le dépôt.
Je m'occupe en ce moment du pouvoir des juges de pro-
mulguer pareil règlement, mais en tenant compte de ce
que j'ai eu jusqu'à date, je déclare qu'il y a là illogicité
et illégalité.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur.

(Signé) E.-L. NEWCOMBE,
S. M. J.

MACBETH ET McPsERsoN, London.

M. l'Orateur, ces dépenses ont été énormes. Il
est vrai que l'instruction le la cause a duré long.
temps et que les frais payables par le gouvernement
ont été considérables. Comparée aux autres contes-
tations, celle de London a tout dépassé. Lors de la
contestation de Brant-sul, deux juges présidaient
-- les mêmes qu'à London- et chaque juge n'a reçu
que $100. Ces dépenses dans Brant-sud-tout
compris-ne dépassèrent pas $248.75. Pour Brant-
nord, -8365.52, le montant payé par le gouverne-
ment. Durhan-est, $236.45 ; Grey nord, .227.15 ;
Northulmberland-est, 8240.63. Or, quand il s'agit
de l'élection de London, nous avons payé $200
pour les juges ; au shérif pour 21 jours, $105 ; au
même pour quatre avis, 36 ; pour trois annonces
dans le London. Free Press, $3.60 ; a lAd'ertiser,
même endroit, 83.60 ; aux constables, 21 jours à
$1.50 soit. 8220.50 ; à l'huissier-andiencier,60 cents;
pour assermenter 131 témoins, $19.65.

Puis à M. Robertson nous avons payé $144 pour
24 jours de présence; au même à titre de greffier
823.65; encore.au même pour frais d'hôtel, 855, et
pour la buanderie, 40 cents, faisant un total de
$223.05 payés à ce monsieur pour les 24 jours où la
cause nécessita sa présence. Il reçut en plus $751. 10
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pour le seul fait d'avoir adressé une copie de la
preuve à M. l'Orateur de cette Chambre; puis le
requérant fut obligé de payer à même le dépôt
8976.80 à M. Butcher, le sténographe. Donc,
ces deux jeunes gens ont été employés 24 jours, ils
en ont consacré autant à faire des copies de la
preuve; ils ont reçu en somme $1,950.95, soit un
montant égal à ce que nous donnons a deux sténo-
graphes attachés aux Débatx, et qui passent quatre
mois ici, soit encore l'équivalent de l'indemnité de
deux députés qui résident dans la capital le même
temps. A mon avis, les juges ont mal agi
dans ce cas ; que ces réclamations aient été justes
ou non, et le sous-ministre de la Justice a en des
doutes à ce sujet, je veux que le gouvernement dé-
clare s'il y a quelques moyens de faire rentrer l'ar-
gent en question cdans le tréqor, puis de là le faire
donner au requérant qui, je le crois, y a droit;
sinon, le département de la Justice devrait faire dis-
paraître l'arrêté lu conseil qui n'a plus aucune
raison d'être.

Pénitencier de Kingston................. 167,000

M. BRITTON : Que signifie cette augmentation
de 85,400 pour le mobilier de ce pénitencier ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Une aile a été
ajoutée; il faut naturellement la meubler.

Pour une ligne ou des lignes de vapeurs entre
Saint-Jean ou Halifax ou les deux en-
droits, et les Indes Occidentales et l'Aué-
rique du Sud.............................$ '78,000

M. ELLIS: Le ministre du Commerce connaît-
il bien la valeur des vaisseaux destinés a ce service ?
On croit en certains quartiers que ces vaisseaux ne
sont pas à la hauteur des services requis. La
concurrence faite par des lignes new-yorkaises
est forte, et le département devrait voir à ce
que nos vapeurs soient meilleurs. Un généreux
subside est voté pour cette ligne, mais les vais-
seaux ne sont pas ce qu'ils devraient être A cette
époque ; ils ne sont pas rapides et ils n'offrent
pas le confort. Tous les experts savent que c'est
là la raison qui a empêché le développenient de
nos relations avec les Indes Occidentales. J'lap-
prends aussi que les hommes d'affaires de l'On-
tario ne se servent pas beaucoup de ce medium,
mais je ne m'occupe en réalité que du désir des
provinces maritimes de voir ce service de naviga-
tion pourvu de meilleurs vaisseaux.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright: J'avoue que des récriminations ont été
faites. Cependant, le contrat est passé pour une
période de cinq ans, et rien n'indique que le ser-
vice ait été inférieur à celui d'auparavant. J'ai
pris note de ce que l'honorable député a dit, et je
verrai pourquoi les propriétaires de ces vaisseaux,
autant que le contrat le demande, n'améliorent pas
le service.

Ligne de paquebots entre Victoria et
San-Franeisco......................... $5,

M. FOSTER : Que va-t-on faire avec cet argent?

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
comme une obligation imposée par traité, c'est-à-
dire que nous nous sommes engagés dvec la Colombie
anglaise lors du pacte fédéral de toujours subsidier
cette communication par muer entre San-Francisco
et Victoria.

M. CALVERT.

M. FOSTER : Autrefois, le subside était plus
considérable.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Les repré-
sentants de la Colombie anglaise ne se sont pas
plaints. Dans ces pérégrinations, l'honorable dé.
puté (M. Foster) a-t-il vu ces vapeurs?

M. MONTAGUE : Ce sont de bons vaisseaux
et qui donnent satisfaction.

M. FOSTER : La question est celle-ci : pourquoi
dépenser $5,000 pour une ligne de bateaux, quand
pour les malles vous avez des trains de che-
mins de fer qui circulent quotidiennement ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je l'ad-
mets, mais nous ne faisons que respecter un enga-
gement; primitif.

M. FOSTER : Il y a une obligation existante et
l'on dépensait plus autrefois pour la respecter. Mais
sous l'influence de l'opinion qlui fut faite, le subside
fut réduit, parce qu'on pensait que l'argent bé-
néficierait davantage à la Colombie anglaise pour
d'autres besoins, notamment pour un service de
communications maritimes qui rechercheraient le
nord plutôt que le sud.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crains
qu'il ne nous faille le consentemenr, de cette pro-
vince pour changer ce subside.

M. FOSTER : Cela est possible, mais je n'y vois
aucune difficulté.

Communication var vapeurs en 1898,
c'est -à-dire del'ouverture de lanavi-
gation à la clôture entre le bassin de
Gaspé et Dalhousie............$12,000

M. POSTER: Est-ce encore l'Admiral qui fait
ce service?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, j'ai
par soumission demandé mieux. et le Monticello a
été choisi, grâce au bas prix demandé.

M. FOSTER: Fait-il le même service?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui, et à
meilleur marché.

M. FOSTER: Je dois avouer que mon honora-
ble ami a là un excellent bateau.

Communication par vapeurs en 1898
c'est-à-dire pour pas moins de 32
voyages complets (avec retour) entre
Saint-Jean et Halifax via Yarmouth
et autres ports d'escale .............. $7,000

M. FOSTER: Le voyage se fait-il directement
de -Saint-Jean à Halifax par le même bate.au, ou y
a-t-il transbordement sur un autre bateau à Yar-
mouth?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ily a trans-
bordement à cet endroit, mais les bateaux appar-
tiennent à la même compagnie.

Communication par vapeurs du 1er
juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Québec et le bassin de Gaspé, avec
escale aux ports intermédiaires.... . $5,000

M. MONTAGUE : Puis-je demander à l'honora-
ble ministre du Commerce s'il a étudié l'opportunité
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de subventionner une ligne de vapeurs nous reliant
aux ports de l'Amérique du Sud?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Non, mais
comme l'honorable député le voit pas les estima-
tions supplémentaires, nous avons un ou deux pro-
jets à soumettre au parlement, mais il n'est pas
encore question de subside pour cela.

M. MONTAGUE : Je ne cherche pas à savoir si
le gouvernement a l'intention de demander un
subside, mais s'il a celle d'en étudier l'opportunité.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne puis
pas dire que nous faisons cette étude. Il est
possible que cela vienne, mais les rapports qui nous
sont faits nous justifieraient peu de venir demander
au parlement d'autres subsides.

M. FOSTER : A quoi ont donc servi les péni-
bles travaux de M. Sheppard-pénibles pas à lui,
mais au gouvernement?

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
rable député aura bientôt la chance de parcourir le
rapport de M. Sheppard, lequel rapport est placé
dans celui-le dernier-de mon département. Si je
me souviens bien, il n'a pas moins de 150 pages.

M. POSTER: Mon honorable ami m'épargnera-
t-il la tâche de tout lire cela, en me faisant con-
naître la substance du rapport de M. Sheppard ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pour dire
le vrai, le rapport de M. Sheppard n'était pas
beaucoup de nature à justifier notre espoir de com-
mercer avantageusement dans l'Amérique du Sud,
sauf peut-être dans la République Argentine. Il
croit qu'il y a là quelques chances, et le gouverne-
ment aura un agent qui s'efforcera d'établir le com-
merce. Il y a quelques-uns de nos produits et ar-
ticles manufacturés qui peuvent être introduits
dans la république Argentine, par exemple nos ins-
truments aratoires. En tout cas, il y avait utilité
de connaître la région. Il ne paraît pas y avoir
dans le moment de débouché dans l'Amérique du
Sud pour nos articles manufacturés. C'est dû en
partie, sans doute, au fait que des complications
politiques ont désorganisé considérablement le
marché brésilien, où nous avons fait un jour assez
d'affaires. Sur la côte occidentale, nous sommes
gênés par les taux de transport peu élevés. Les
navires allemands qui partent de Hambourg y
transportent les marchandises moyennant un prix
excessivement peu élevé. Nous pourrions faiie
quelque chose au Mexique; il peut y avoir des
chances là. Mais, ainsi que le sait l'honorable dé-
puté, les Américains ont, sur la côte orientale, un
grand avantage sur nous, à cause de la proximité
de leurs ports et de leurs facilités supérieues en
fait de communications par chemin de fer arrivant
de différents endroits du centre des. Etats-Unis au
Mexique. Il y a possibilité de faire quelque chose
au Mexique pour la raison que les Mexicains se-
raient contents de commercer avec l'Angleterre ou
avec le Canada, plutôt que par suite de nos avan-
tages naturels. * Nous sommes à faire des investi-
gations de ce côté pour voir quel commerce nous
pourrions établir. Cependant, je suis forcé de
dire que le résultat des investigations de M. Shep-
pard, sauf dans la République Argentine, n'est pas
très encourageant.

M. MONTAGUE: L'honorable ministe veut-il
nous dire combien ont coûté ces investigations, en
salaires et dépenses ?

fie MINISTRE DU COMMERCE : Elles ont
coûté cher. M. Sheppard a reçu-je parle de mé-
moire-$2,800 et ses dépenses. Les voyages coûtent
cher dans cette tégion, et àes dépenses s'élèvent à
$300 et $500 par mois, suivant les cisconstances.

M. FOSTER : Combien y a-t-il passé de mois?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Sept ou huit,
mois, et un mois pour compléter le rapport.

M. FOSTER : Quel a été le coût total ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je suppose
que le coût total s'élèvera à $7,000.

M. MONTAGUE: C'est beaucoup plus que le
commerce vaudra dans un quart de siècle.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pas tout à
fait ; mais je dois dire que c'est une proportion
raisonnable des projets du commerce que nous fai-
sons maintenant dans ces pays. Mais il valait la
peine de faire ces dépenses pour constater ce que
nous pouvons faire, et M. Sheppard s'est donné
beaucoup de peine pour se renseigner et informer le
public commerçant sur ce point. Dans le cours du
temps, ces labeurs porteront leurs fruits, mais les
résultats immédiats n'ont pas été satisfaisants.

M. POSTER: Tout en félicitant M. Sheppard
d'avoir fait un voyage agréable, avec certains ré-
sultats pécuniaires pour lui-même, il m'est impos-
sible de féliciter mon honorable ami d'avoir dé-
pensé $7,000 ou $8,000 dans cette entreprise chimé-
rique.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il nie
semble que certains voyages de mon honorable ami
aux Antilles et ailleurs ont en des résultats à peu
près semblables.

M. POSTER: Mon honorable ami aurait pu
trouver dans la statistique sur les tableaux du
commerce d'autres pays autant de renseignements
que M. Sheppard en a fourni, et ces $7,000 auraient
pu être employées d'une manière plus avantageuse.
Combien M. Sheppard a-t-il reçu par jour?

Le MINISTRE DU COMMERCE: $10 ou $12
par jour et ses dépenses.

M. POSTER: C'est un fort joli voyage. Je sup-
pose que dans l'intervalle, le gouvernement s'est
trouvé à l'abri de certains désagréments qu'il aurait
ens si le voyage n'eût pas en lieu.

Pour pourvoir à l'adoption de l'Acte con-
cernant l'immigration chinoisa, y rcom-
pris la rétribution accordé aux e-
ployés des ministères du Commerce et
des Douanes............................. 8,500

Pour couvrir la proportion des dépenses
payabl es par le Canada pour le Bureau
international des Douanes-............. 600

Agences commerciales, y compris les dé-
eses se rattachant à la né on

es traités ou à l'extension des relations
commerciales............................ 20,000

M. FOSTER: Mon honorable ami a certaine-
ment en vue d'autres excursions dans des régions
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lointaines. Pourquoi cette augmentation de$5,000
dans le dernier item ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Différentes
dépenses ont été imputées sur ce crédit en diffé-
rents temps-par exemple, les dépenses relatives
aux négociations commerciales avec les Etats-
Unis ou d'autres pays ; et à présent, j'ai un nombre
considérable de nouvelles demandes. Ainsi, il
parait qu'il est possible de développer un con-
merce considérable avec l'Afrique-sud en ce qui
concerne certains articles que nous produisons, et
il nous faudra probablement envoyer quelqu'un
pour oxamninîer les perspectives de succès dans
cette région, mais bien à meilleur marché. En-
suite, on me demande avec instance d'envoyer
quelqu'un aux Antilles pour voir si les libéralités
que mon honorable ami y a faites ont produit de
bons résultats. Ces deux voyages, et peut-être
une couple d'autres, coûteront probablement
$5,000.

M. POSTER : Je suis heureux d'entendre di.e
à mon honorable ami que les voyages qui seront
entrepris dans le cours du prochain exercice ne
coûteront pas aussi cher (lue celui qui a été fait
dans l'Amérique du Sud. Mais pour quelle raison
envoyer quelqu'un dans l'Afrique-sud ? Le mi-
mitre qui vient de Quélbec n'a-t-il pas déjà fait ce
voyage ? Le pays a-t-il tellement changé depuis
ce temps qu'il est nécessaire d'y envoyer quelqu'un
pour l'examiner? Ou bien n'a-t-on pas confiance
dans son rapport ? On dirait que ses collègues ne
se fient pas à lui, ce qui est étonnant en raison de
son experience en affaires, expérience qu'on ne
pouvait pas s'attendre à trouver chez les personnes
qui ont été envoyées dans l'Amérique du Sud. Je
ne vois pas pourquoi nous ferions ces dépenses au
sujet de ce pays. Quant aux Antilles, après les
libéralités du ministre des Finances et la cordia-
lité avec laquelle elles ont été accueillies par la
Jamaïque, qui a imposé des droits sur le bacon et
d'autres produits, il peut être utile d'y envoyer
quelqu'un pour s'entendre avec leur gouvernement.
Cependant, je ne sais pas s'il ne serait pas préfé-
rable pour l'honorable ministre de travailler en
faveur du ministre qui est à ses côtés.

M. MONTAGUE : Le ministre sans portefeuille
a-t-il fait un rapport officiel sur son voyage dans
l'Afrique-sud?

M. DOBELL: J'ai fait ce voyage pour mon
propre plaisir et pour m'instruire.

M. POSTER: Et pour l'avantage du pays?

M. DOBELL : C'est toujours ina première in-
tention dans tout ce que je fais, et je dois aire que
j'ai rapporté de l'Afrique-sud une offre du gouver-
nement du Cap de Bonne-Espérance de se joindre
au Canada pour subventionner une ligne de
steamers allant à la ville lu Cap. A cette époque,
il n'y avait pas <le steamers qui voyageaient entre
ce continent et la ville du Cap, niais on se prépa.
rait i en envoyer de New-York, et les promoteurs
de cette entreprise m'avaient dit qu'ils viendraient
au Canada, si nous voulions accorder la subvention
qu'ils demandaient et dont la ville du Cap devait
payer sa part. A cette époque, les membres de
l'opposition étaient de mes amis.

M. FOSTEIt.

M.TOSTER: Et ils le sont encore. Nous n'éprou-
vous aucun mauvais sentiment.

M. DOBELL : Et je leur ai fait connaitre le
projet qui, je crois, était digne de leur attention,
mais dans le temps les membres, de l'opposition
s'étaient entichés de l'Australie, et ils ne croyaient
pas qu'il fût possible d'ouvrir un autre débouché.-
Une ligne <le steamers a été établie entre New-
York et la ville du Cap, f aisant des voyages men-
suels. Un peu plus tard, les voyages ont en lieu
tous les quinze jours, et récemment, quelqu'un est
venu à New-York pour établir un service hebdoma-
daire entre cette ville et l'Afrique-sud. Nous
n'avons pas encore de stea trmers entre le Canada et
l'Afrique-sud. Je crois que le pays offre un
débouché pour une grande partie de notre excédant
d'articles manufatuset d'instruments aratoires.
Nous pourrons aussi y expédier de grandes quan-
tités de farine et d'autres produits agricoles, et
c'est une contrée qui mérite que nous nous en1 occu-
pions sérieusement durant les deux ou trois pro-
chaines années.

al. MONTAGUE : L'honorable ministre du
Commerce a-t-il reçu dernièrement des nouvelles
de I'Equatetu ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a des
possibilités, nul doute, niais sur la côte occidentale
de l'Afr-ique-sud nous sommes extrêmement gênés
par les opérations des marchands allemands, qui
ont réussi à induire leurs propriétaires (le navires
à leur accorder un taux de transport très réduit,
beaucoup plus réduit que nous n'en pouvons obte-
nir de la Colombie anglaise ou du Cantda.

M. INGRAM : Quel est l'item destiné à l'adimi-
nistration de l'immigration chinoise ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a une
taxe par tête sur les Chinois qui arrivent dans le
pays, et elle est perçue sous la surveillance des
officiers du département du Commerce.

M. MONTAGUE : Le dernier paragraphe de ce
crédit, pour agences commerciales, y compris les
dépenses se rattachant à la négociation des traités,
etc., fait voir une augmentation.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je viens
d'expliquer à l'honorable député d'York (M.
Foster) comment cette somme sera probablement
dépensée. Elle le sera principalement pour déve-
lopper le commerce avec l'Afrique-sud," et pour
envoyer quelqu'un dans les différentes iles des
Antilles.

M, MONTAGUE : Il a été question d'envoyer
un agent de commerce à Washington. , Cet item
n'est pas pour cette fin?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non. La
question soulevée était plus importante. Ellé a

éja été discutée ici, et il s'agissait de la grande
utilité- et je suis encore de cette opinion-de faire
attacher à l'ambassade anglaise quelqu'un qui
représentât directement le Canada -un agent
diplomatique à Washington.

M. MONTAGUE : Le gouvernement a-t-il pris
cette décision?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Non.
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M. FOSTER : Je ne m'oppose pas au vote d'un
crédit pour agences commerciales, à condition qu'il
soit dépensé réellement pour développer le com-
mueree avec des perspectives de succès. Mais si ce
crédit est simplement destiné à faire faire des pro.
mienades à ceux qui ont rendu des services au parti,
ce n'est pas l'intention pour laquelle ce crédit a été
établi. Mon honorable ami a fait une observation
à laquelle je le prie de réfléchir, et c'est l'allusion à
l'emploi de cette somme pour frais de voyage entre
Washington et ici. Ce n'était pas l'intention quand
on f'a demandé pour la première fois, mais il était
destiné aux agences commerciales seulement. Ses
voyages se rattachent à la négociation des traités,
et les frais doivent paraître dans un autre item et
ion pas dans ce crédit

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'auditeur-
général est très minutieux dans son interprétation
de ces crédits, et il est bien capable de nous roguer
les vivres.

M. POSTER : L'embarras a été que jusqu'ici-
je ne sais pas comment c'est aujourd'hui-le gou-
-vernement a en un ministre de la Justice très
tolérant.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous aurons
peut-être à en employer une certaine partie, en
l'absence d'un crédit séparé.

1. FOSTER : D'après sa teneur même, ce crédit
ne paraît pas devoir servir aux frais de voyage du
ministre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il nie semble
qu'il s'applique à tout ce qui se rattache à la négo-
ciation d'un traité de commerce.

Le N]INISTRE DE LA MARINE ET DES
l'CIERIES : Si un ministre va à Washington
pour discuter une question de commerce, il est
diticile d'imputer cela sur ses frais de voyage.

M. POSTER : Cela n'est pas imputé sur ses frais
de voyage concernant son département, mais sur
lui-même pour la fin spéciale qui en a été la cause.
Cela paraît comme dépenses du ministre, mais pour
telle et telle flin. C'est facile à arranger. Je sais
que mon honorable ami (sir Louis Davies) est quel-
que peu sensible sur ce point depuis son voyage en
Europe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Et j'ai raison de l'être. Si je
voyage dans le pays pour les affaires du départe-
ment, j'impute mes dépenses sur les frais de voyage
du niiiatre. Mais supposons, ainsi que la chose
a en lieu l'autre jour, que j'aille à l'étranger repré-
senter nies collègues dans une affaire qui n'a pas
plus de rapport avec mon département qu'avec un
autre, je ne vois pas qu'il we faille imputer mes
dépenses. de la même manière. . Ce serait une
injustice à l'égard du département de la Marine et
des Pêcheries.

M. FOSTER: L'honorable ministre né sait-il
pas que cela a été fait auparavant ? L'item serait:

<is de voyage du ministre lors de sa visite i
Washington.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je fais une
distinction entre une question de commerce, le

règlement d'une frontière ou autre chose de cette
nature, qui ne pourrait pas être imputée sur les
agences commerciales.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre (sir-
Louis Davies) nous a dit quelque chose qui nous a
fait plaisir, que nous aurons une commission, sié,
geant probablement à Québec, qui s'occupera de
ces questions internationnales. Je suppose que le
ministre demandera un crédit pour cette fin ?

M. FOSTER: Je vois que le crédit a été aug-
menté et qu'il contient: "agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négocia-
tion des traités on à l'extension des relations com-
merciales." Je m'aperçois que ce que j'ai dit
ne se rapportait pas strictement à la question.

M. MONTAG'UE: Cette augmentation du crédit
servira-t-elle à couvrir les dépenses de la com-.
mission ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Une partie.
y sera peut-être appliquée. Naturellement, les
dépenses de cette nature dépendent entièrement
du temps plus ou moins long pendant lequel la
commission siège.' Mais les honorables députés
reconnaîtront avec moi que quels que soient les.
commissaires qui viendront ici comme hôtes de la
nation, doivent être reçus et traités d'une manière.
digne et convenable.

M. MONTAGUE: Nous reconnaissons cela. Ce
n'est pas par esprit d'opposition que j'ai posé cette
question.

M. GILLIES: Je me suis absenté de la Cham.
bre, iais avant d'en finir avec le département du
Commerce, j'aimerais poser une question à l'hono-
rable ministre. Je ne serai peut-être pas ici quand
le budget supplémentaire sera discuté, et je désire
avoir certaines intormations sur le sujet. Je désire
dire au ministre, il ne le sait peut-être pas, n'étant
pas au courant de la question autant que moi, que
ce service a été exécuté pendant plusieurs années
par la Campagnie de navigation à vapeur du Bras
d'Or. Cette compagnie a discontinué ses opérations,
et la route de ce service a été prise en exploitation
par d'autres personnes. Je désire savoir quelle
compagnie on société ou personne a passé un con-
trat avec le département pour les fins de ce service.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cet item
ayant été abandonné et le sujet pouvant revenir au.
sujet des itenm 42 et 43 du budget supplémentaire,
et attendu que je ne pensais pas discuter la ques.
tion ce soir, je n'ai pas cette information devant
moi, mais si l'honorable député veut venir au
département demain, je lui fournirai tous les ren-
seignements qu'il désirera.

M. GILLIES Je n'aime pas beaucoup aller au
département quand le ministre n'y est pas, ainsi
que cela m'est arrivé plusieurs fois.

Le MINISTRE DU .COMMERCE: Je devais
être aux comités, mais si mon honorable ami veut.
venir à 10.30 demain, je m'efforcerai de le satisfaire..

M. GILLIES: J'y serai à l'heure dite.
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Inspection des denrées-Pour achat et dis-

tribution d'échantillons de grains et de
farine, et autres dépenses nécessitées par
la loi..... .................... S4,500

M. FOSTER : Mon honorable ami, l'ex-contrô-
leur du Revenu de l'intérieur (M. Wood, Brockville)
désire être présent quand cet item sera discuté. Si
le'gouvernement a d'autres item à examiner, je
serais content que celui-ci fût suspendu.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly le Lothinière): J'ai parlé
à mon honorable ami (M. Wood, Brockville), et il
fera ses observations quand nous discuterons le
budget supplémentaire.

M. MONTAUE : On pourra réservé un moment
pour cette discussion.

M. DAVIN: Au commencement de la session,
j'ai demandé à l'honorable ministre s'il se propo-
sait de prendre des mesures pour régler la question
de l'étalon des grains et leur inspection, et il m'a
répondu que la question était à l'étude. Veut-il
me dire ce qu'il en est advenu?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Je ne sais pas à quoi mon honorable ami
(M. Davin) fait allusion. Nous avons un comité
qui est chargé de régler les étalons. Il a siégé
l'automne dernier, et il siégera encore cet automne.
Je n'ai entendu personne se plaindre de la manière
dont. il a réglé les étalons. Les seules plaintes
relatives à l'inspection des grains peuvent difficile-
ment être faites contre l'inspecteur. Il est facile
de mêler les différentes qualités de grain après que
le blé a été inspecté et expédié de Fort-William ou
de Port-Arthur, et je ne pense pas qu'un système
d'inspection quelconque puisse empêcher cela.

M. DAVIN: Voici ce dont j'ai parlé : On croit
que la question des étalons n'a pas été régléé, et on
est fortement opp, sé au mélange du grain nettoyé
avec le grain de 'ouest et du Manitoba. Ce me-
lange fait un honîblé, nul doute, mais d'une qua-
lité très inférieur e à celui que l'ouest et le Mani-
toba peuvent fournir. Les cultivateurs sont forte-
nient d'avis que les acheteurs, les négociants de
Liverpool doivent avoir un étalon de notre grain
du Nord-Ouest et du Manitoba pur et exempt de
ce mélange qui se fait à Fort-William.

Au commencement de la session, j'ai demandé à
l'honorable ministre s'il voulait examiner la ques-
tion d'une manière générale dans le but d'arriver à
un.règlement plus satisfaisant de la question. Je
peux lui affirmer qu'il y a encore dans le Nord-Ouest
des gens qui croient qu'il peut y avoir un arran-
gement plus parfait même que celui qui a été fait.
Je sais fort bien que la commission représente les
classes qui sont -intéressées dans la question ;
cependant, il y- a des cultivateurs qui croient que
bien qu'ils soient représentés dans ce cas, ils ne le
sont réellement pas d'une façon ou de l'autre, mais
que des intérêts opposés aux leurs peuvent fort
bien y être favorisés.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Je veux savoir exactement ce que mon
honorable ami désire. Objecte-t-il à la manière
dont l'étalon a été fixé par la commission qui siège à
Winnipeg tous les automnes ?

M. GIL2s.

M. DAVIN: Je dis que la commission doit être
absolument représentative. Je ne pense pas qu'ils'y
trouve un seul représentant de l'Assiniboïa-ouest, ce
grand et important district si riche en blé. Je sais
que plusieurs personnes qui s'intéressent à cette
question, croient que l'efficacité de la commission est
diminuée par le fait que M. Baker n'en fait pas
partie. C'est un des plus grands cultivateui s de blé
de tout le Canada, un homme parfaitement compé-
tent, un homme (lui a en mains une énorme quantité
de grain, qui a construit des élévateurs qui lui appar-
tiennent, et qui jouit <le la confiance de tous les
cultivateu r du district. Son nom avait coutuwo
d'être partii ceux des ngetmbres de la commission, e:
j'ai bien peur qu'il n'ait. été supprimé pour quelque
raison peu honorable et pas d'autres. En 1896, quand
j'ai parlé à mon honorable ami de la constitution
de cette commission lui mentionnant le nom de M.
Baker, il m'a répondu chaque fois d'aller voir un
tel--me disant le nom d'un député d'un comté
voisin. Mais le ministre doit savoir qu'il m'est
impossible de m'adresser à. un député, quand je
veux m'entendre avec le ministre lui-même au
sujet des affaires de son département. Je prie le
ministre de se consulter avec M. Miall, qui connait
la compétence de M. Baker, et de voir s'il ne peut
pas le nommer pour faire partie de cette commis-
sion.

Mais il y a la question plus considérable d'un
étalon pour le grain. Quand j'ai soulevé cette
question au début de cette session, l'honorable
député m'a assuré qu'il y donnerait son attention,
et qu'il élaborerait un plan d'après lequel cette
question qui, je l'admets, est très complexe et
difficile, recevrait une solution plus satisfaisante.
Je suis surpris de l'entendre dire maintenant qu'il
considère comme final l'arrangement qu'on a fait
quant à un étalon pour le grain, l'année dernière.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Je n'ai pas la moindre idée de ce qu'est
M. Baker. L'honorable député ne paraît avoir
aucune raison de se plaindre de la manière dont
l'étalon a été établi a Winnipeg ;.il se plaint seule-
ment de ce que M. Baker ne fait pas partie du
bureau. Eh bien 1 j'ai fait de mon mieux pour
obtenir un bureau qui représentât les intéressés
en se composant par moitié de cultivateurs, et par
moitié des représentants des minotiers et des com-
mnerçants. J'ai pensé qu'il était tout simplement
raisonnable de donner de nombreux représentants
à la classe agricole, qui est réellement celle qui
produit le blé. Je ne puis vraiment pas comprendre
à présent pourquoi mon honorable ami se plaint de
la composition de cette partie du bureau représen-
tant les intérêts agricoles, savoir: la moitié du
bureau. Depuis que cette session est commencée,
j'ai reçu une nombreuse délégation de citoyens
intéressés dans cette même question, mais je ne me
rappelle pas que mon honorable ami ait accompa-
gné cette délégation, bien que je sache que presque
tous les députés de rouet en fissent partie. Nous
avons fait un complet examen de toute la luestion,
et je puis dire que le seul sujet de plainte que j'ai
découvert a trait,-non à la détermination de.l'étalon
du grain, mais à la manière dont les différentes
qualités de grains sont mélangées.. Après l'inspec-
tion qui a eu lieu, nous avons tous trouvé, qu'il
était très difficile d'empêcher cela quand le grain
quitte les élévateurs, ou quand on le met à*brd
au bateau, après l'inspection ou sans que. l'inspecé
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tion ait eu lieu. Il y a certainement une
question très difficile à expliquer, en vue de main-
tenir la réputation du grain, en empêchant ce mé-
lange ; mais même cet ensemble d'hommes repré-
sentant si hautement les intérêts en question a été
incapable de proposer un seul remède.

M. DAVIN: Naturellement, c'est là une partie
de la question; mais mon honorable ami se rap-
pellera ce qu'il avait l'habitude de me dire en 1896,
lorsque j'allais m'enquérir auprès de lui de la cons-
titution de ce bureau. Il me disait : " Allez en
pai ler à tel ou tel,"-comme si un membre irres-
ponsable de cette Chambre était maître de son
département.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: J'espère que mon honorable ami ne
pensera pas que je manque de courtoisie. Ce que
je lui ai dit signifiait probablement qu'il était aussi
intéressé que les autres députés de l'ouest qui
représentent la classe agricole, et qu'ils devaient
être capables de s'entendre relativement à la coin-
position de ce bureau de manière à donner satisfac-
tion à eux-mêmes et au public.

M. DAVIN : J'ai peur que mon honorable ami
n'ait perdu la mémoire de ce qui est arrivé. Je suis
allé le trouver trois fois, au sujet d'une question
importante au point de vue public, et, chaque fois,
il m'a dlit que je ferais mieux d'en parler à quel-
(ue autre député qu'il -ane nommait, ce que, naturel-
lement, je n'ai pas fait. Nous ne venons pas de
sortir d'une élection, il n'y a pas d'élection par-
tielle en vue, de sorte que l'honorable ministre se
sentira probablement plus à l'aise qu'il ne l'était en
1896, et je le prie de considérer si l'on ne peut pas
faire entrer dans la commission un représentant
d'Assiniboia-ouest, et je ne puis en nommer un
meilleur que M. T.-B. Baker, ni quelqu'un qui se
recommande plus que lui au suffrage des hommes
de tous les partis.

11. BORDEN (Halifax): Je désire signaler une
anomalie qui se présente au sujet de l'acte du
revenu de l'Intérieur. En 1891, l'on a substitué
l'article 31 à l'article 130 de cet acte, puis à celui.
là on en a substitué un autre par l'acte de 1895.
Ensuite, on a fait la même chose en 1897. L'acte
de 1891 a été abrogé et on lui en a substitué un
autre, mais on ne s'est pas occupé de l'acte de 1895.
Ainsi, on se trouve avec l'acte de 1891 deux'
fois abrogé et l'acte de 1897 révoqué, mais aucun
compte n'est tenu de l'acte de 1895. Il pourrait s'en-
suivre une certaine confusion, et je désirerais que
cette anomalie disparût.'

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Le bill a été préparé avec soin, et 'hono.
rable député voudra être assez bon d'indiquer l'ar-
ticle en question.

M. BORDEN (Halifax): J'enverrai un mémoire
à l'honorable ministre.

Ministère des Postes-service extérieur-
augmentation du salaire de 105 faeteurs
de $80 et de 24 commis de $40 ehacun.....$4,10

M. FOSTER: Je voudrais avoir l'explication
de cette augmention.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Ces augmentations s'appliquent à

tous les employés dont le salaire est de moins de
$450 par année.

M. FOSTER: Dans quelle condition se trou-
vaient-ils auparavant?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'augmentation est de $30 par année, de sorte que
cela va porter leurs salaires à $480.

M. 'OSTER : Est-ce que ce n'est pas là accorder
des augmentations statutaires à ces employés ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ignore si on pourrait appeler cela augumentations
statutaires, mais nous accordons $30 à chacun de
ces employés, et cette auginentation est donnée à
ceux qui ont un salaire de $450.

M. FOSTER: Est-ce que l'honorabee ministre
adopte le principe que l'on peut accorder cette
augmentation, mais que pour le moment elle sera
limitée à une certaine classe de salaire?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le gouvernement n'a pas recommandé l'applica.
tion de cette augmentation de $30 à ceux qui
gagnent plus de $450, mais je n'ai pas dit que
cette augmentation devrait s'arrêter à $480; il
sera tout à fait facultatif d'élever les salaires plus
tard, Je ne crois pas qu'en certains endroits du
pays, à la Colombie anglaise, par exemple, $480
soient suffisants. Comme le coût de la vie n'est
pas le même partout, il ne serait pas raisonnable
d'appliquer arbitrairement la même échelle des
salaires à tout le Canada.

M. FOSTER : Le -gouvernement a commencé
par déclarer résolument que les augmentations
statutaires étaient choses du passé; que l'ancien
gouvernement les avait accordées, mais que celui-
ci les refuserait. Tandis que les estimations de la
première année démontraient des augmentations
dans des départements présidés par des ministres
particulièrement forts et tenaces, celles de cette
deuxième année démontrent que dans presque tous
ces departements, les ministres ont trié certaine
employés sur le volet pour leur accorder des
augmentations statutaires.

Maintenant, le directeur général des Postes s'en
vient donner en gros ces augmentations statu-
taires à 150 ou 160 hommes de son département,
tandis que dans d'autres départements, des jeunes
dont le salaire ne s'élève pas à $480 par année et
dont le travail est* plus utile que celui de ces
hommes-là, ne reçoivent aucune augmentation. Cela
démontre justement ce que nous avons déclaré
devoir être le résultat de ce système, savoir: que
la chose dégénérerait en favoritisme, de la part de
différents ministres, et manquera d'uniformité,
parce que le tempérament, la tenacité ou la puis-
sance de chaque ministre viendront y produire une
variante. Je crains que mon honorable ami ne se
trouve à faire exactement ce qu'il faut pour désor-
ganiser les administrations, ce qui est très .mal, et
qu'il ne se trouve à leur enlever toute uniformité. -Je
ne veux pas qu'on vienne me répliquer que je.suis
opposé à ce que les facteurs reçoivent cet argent ;
ma prétention est qu'ils auraient dâ en recevoir en
vertu de leur augmentation régulière. le signale
les effets qui en résulteront finalement dans les
administrations. Nous verrons des jeunes gens
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tout aussi méritants et dont le travail est plus
onéreux à qui on refusera cette augmentation de
$30 ou $50, tandis que dans d'autres départements,
on les accordera. Ceci ne relève pas, mais détruit
le moral des administrations.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'apprécie le sens (les remarques de mon honorable
ami (M. Foster), mais j'aimerais à lui démon&rer la
différencequ'ily a entre lesaugmentationsgénéreuses
de salaire accordées à des hommes qui gagnent
de très petits salaires, et des augmentations faites à
d'autres dont le salaire excède peut-être la valeur
des services rendus. Lorsqu'on arrive à cette
classe d'hommes qu'on paye $450 ou moins, la
valeur (le leurs services doit être bien petite, si
elle ne sélève pas à $480. Mais si un homme faisant
la nième ouvrage reçoit $1,000, il conviendrait de
réfluchir avant de lui accorder une augmentation
de h nature de l'augmentation statutaire.

accommoder le directeur de la poste, qui reçoit un
salaire beaucoup plus élevé que les directeurs de
la poste d'aucun autre endroit les environs, où les
bureaux le poste sont ouverts à 5 et 6 heures du
matin. Je fais allusion au village de Dunuville.
J'ai reçu des-plaintes à ce sujet de la part des
hommes d'affaires, et tout ce que je demande, c'est
que le directeur général des Postes, qui, comme
j'en.suis sûr, va trouver que c'est son devoir, exige
que le bureau soit ouvert disons à 7 heures du
matin, au lieu de 8 heures comme à présent, tant
qu'on n'aura pas changé l'heure des trains.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Je trouve cette demande absolument raisonnable.

3. MONTAGUE: L'honorable ministre (\M.
Mulock) verra à ce que cela se fasse?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'y verrai moi-même.

M. FOSTER: Elle devait toujours être votée de
nmême quxe celle-ci ? Postes-Dépenses diverses............... $212,120

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, mais c'était devenu une question de forme. Il
me semble que si un facteur ou un messager vaut
la peine qu'on le garde, il vaut $480 après une
couple d'années de service. Parlant pour mon
propre compte, je dirai que dans le passé, la grande
difficulté a surgi du fait que le salaire n'était pas
proportionné aux services rendus. Il aurait été
mieux de préposer des hommes à l'exercice de
certains devoirs, comportant certains titres, comme
si nous avions une clsse d'hommes connus comme
sténographes, et nommés comme tels. Il me semble
que ce n'est pas un bon système que de les appeler
tous commis, et de permettre à un honme de
s'élever à la classe de commis de première classe,
en vertu du principe des augmentations statuaires,
lorsqu'il continue à faire le même travail qu'il fai-
sait lorsqu'il est entré dans les administrations à
$400 par année.

M. MONTAGUE : Je désire attirer l'attention
du directeur général des Postes sur un point qu'il
ne manquera pas de considérer, j'en suis sûr, lorsque
je le lui aurai fait remarquer. Les heures aux-
quelles la plupart des bureaux de poste doivent
être ouverts varient aux différents endroits, où l'on
compte surtout sur le temps où le courrier arrive.
Je sais un bureau de poste où l'on faisait partir, il
y a peu de temps, le courrier du matin pour la ville
à 9 heures, et où le bureau était ouvert à S heures,
de sorte qu'il était loisible aux hommes d'affaires
de recommander leurs lettres et (le se procurer des
mandats de poste, s'ils le voulaient. Le courrier
des villes avec lequel le village fait affaires arrive
le soir précédent entre 7 et 8 heures, et le bureau de
poste est fermé à8 heures, de sorte qu'il est impos-
sible aux hommes d'affaires de s'occuper de lettres
recommandées et de mandats de poste, ce soir-là.
Maintenant on a changé l'heure des 'trains, et le
courrier part le matin à 8M heures.

Au lieu d'ouvrir ses bureaux plus tôt le matin,
le directeur de la poste a affiché un avis deman-
dant au public qui désire recommander les lettreson
se procurer des mandats de ' poste d'y voir le soir
précédent. Voilà un très sérieux inconvénient,
grâce auquel l'expédition des lettres recommandées
subit virtuellement un retard d'un jour entre
ce point et la cité de Toronto, et cela pour

M. FOSTEI.

M. TAYLOR : Avant qu'on approuve cet item,
je désire attirer l'attention du directeur général
des Postes sur une question qui s'est soulevée con-
cernant l'envoi d'un directeur de la poste. Je veux
parler de M. Williams, de Seeley's-Bay. On a
complètement épuisé la question de son renvoi
dans la Chambre, mais depuis que la discussion
est terminée, j'ai reçu d'un des libéraux les plus en
vue de mon comté, savoir: M. MeCutcheon, de
Seeley's-Bay, une lettre dont je me propose de
faire la lecture. Quand il s'est agi de cette affaire,
j'ai posé la question suivante au directeur général
des Postes :

Est-ce qu'une requête signée par presque tous les
habitants de la région environnante a été présentée au
directeur général des Postes protestant contre tout chan-
gement à opérer?

Le DIRECTEUR GNÉRAL DES POSTES: J'ignore
si une réquéte a été signée par tous les habitants, ou non.

M. TAYLOR: Ce n'est pas essentiel.
Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES: Sur ce

point, je dirai que bien qu'une requête ait été présentée,
elle n'est jamais parvenue à ma connaissance avant au-
jourd'hui.

M. McCutcheon écrit ce qui suit:

SEELEY's-BA, le 28 avril 1898.
M. Gxo. TAYLon, M. P., Ottawa.

CHER MONSIEUR,-J'ai lu avec beaucoup de chagrin la
réponse de M. Mulock à votre question, savoir: " Est-ce
qu'une requête signée par presque tous les habitants de la
région environnante a été présentée au directeur général
des Postes. protestant contre tout changement à être
opéré? " Et sa réponse a été que bien qu'une requête ait
été reçue. elle n'était jamais parvenue à sa connaissance
avant le 14 avril 1898. Eh bien 1 monsieur, je possède un
écrit du directeur généaal des Postes reconnaissant la
dite requête datée du 17 décembre 1897, et je vous l'envoie
ci-incluse, Qu'il se soit fait un travail occulte à ce sujet,
et qu'on ait destitué à tort ou à travers M. Williams, ce
quiest bien évident, j'ai confiance qu'on examinera cette
affaire à fond et que l'on rendra justice à tôns les inté-
ressés. Il est faux que M. Williams soit allé demeuré à
Smith's-Falls, et il est vrai qu'en son absence sa fille a
surveillé les affaires du bureau de poste d'une manière
très satisfaisante pour tous les intéressés. Il est égale-
ment vrai que M. Williams a un intérêt dans un ma-
gasin succursale à Smith's-Falls et qu'il s'occupe de vo-
yager entre les deux endroits. Il est vrai, également,
qu'il a surveillé les affaires du bureau de poste à Seeley's
Bay aussi bien qu'en y consacrant tout son temps. Seu-
lement, il est également vrai que le public en général
était très satisfait de M. Williams comme directeur de la
poste, puisqu'à l'époque il s'est trouvé cent signatures
authentiques sur la requête que j'ai envoyée au- direc-
teur général des Postes, demandant qu'il ne fût fait aucun
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changement, données tant par des libéraux que par des
conservateurs qui recevaient tous leur matière postale à ce
bureau. et non ailleurs. Je m'adresserais bien au direc-
teur général des Postes à ce sujet, mais dans la crainte
i l'il ne verrait jamais ia lettre, je m'en abstiens.
Vloyant qune vous avez pris charge de cette affaire, je m'en
rapporte à vous. Dans l'espérance que M. Williams sera
réinstallé comme directeur de la poste à Seeley's-Bay,

Je Me souscri,
Votre bien obéissant serviteur.

(Signé) F. McCUTCHEON.
Je puis (lire que M. McCutcheon a été le porte-

étendard du parti libéral dans cette partie du pays.
C'est un des cultivateurs les plus respectables et
les plus prospères des environs. Il demeure à
Seeley's-Bay. Il m'inclut une lettre que je vais
maintenant lire. Il a été le premier signataire (le
la requête adressée au département des Postes. La
réponse m'a été envoyée, et se lit comme suit:

DÉPARTEMENT DES PosTES, CANADA
OTTAwA, le 17 décemire 1897.

ME11:sSIEURS JAS. MCCU'COEON, GEo. COLLISON ET AUTRES,
SEECLZYs-AT, ONTARIo.

PsEMssxus,-Je suis chargé par le directeur général des'
Postes d'accuser réception dec votre coimmuication. Vonus
nous demandez que le directeur de la poste actuel de
Secley's-Bay soit maintenu dans ses fonctions, et vous
nous représentez que l'endroit oât l'on se propose de dé-
ménager le bureau de poste serait tout à fait impropre à
cette fin. En réponse, je suis chargé de vous informer que
le sujet auquel vous faites allusion recevra toute l'étude
et toute la considération qu'il mérite.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur.

W.-D. LESUEUR,
Secrétaire.

Cela prouve clairement que la requête est arrivée
au département le 17 décembre, bien qu'en réponse
à la question de savoir si une requête lui avait été
présentée, le directeur général des Postes ait dit
qu'elle n'était janais parvenue à sa connaissance
avant ce jour. Je puis dire qlue M. Williams, le
directeur de la poste destitué sans cause, est un
des hommes les plus respectables de cette pactie
ou de n'importe quelle autre partie du pays, un
gentilhomme qui occupe une haute position, un
membre de l'Eglise méthodiste, un chef de classe
dans l'Eglise et un apôtre de la tempérance ; enfin,
sous tous les rapports, c'est un homme des plus
exemplaires de ce pays. Cependant, cet homme
est destitué, bien que sa famille demeure là, y voie
au service du télégraphe et du téléphone, y tienne
un nagasi-sa femme et sa fille-étant là pendant
q Lie lui voyage entre Seeley's Bay et Smith's-Falls.
Tous les conservateurs et tous les libéraux des en-
virons ont signé la requête.

Le bureau a été transféré dans un endroit
impropre, dans la partie ouest du village, et on y a
nommé comme directeur de la poste un homme qui
n'a aucune expérience dans le maniement des lettres
et des mandats de poste. Je crois qu'à la prochaine
lection, n'y eût-il d'autres raisons que l'injustice

que le directeur général des Postes a fait subir à
.I. Williams, chaque libéral de cette partie du
pays s'en souviendra, que le candidat soit moi ou
un autre. Malgré tout cela, j'aimerais que M
Williamsfût réinstallé, et quelesgensfussentlaissés
libres de voter comme ils l'enteniraient. Je puis
dire au directeur général des Postes que si cet état
de choses se continue l'honorable ministre et ses
amis auront des nouvelles de ces gens-là à la pro.
chaine occasion qu'ils auront de voter.

M. BERGERON : L'hànorable directeur général
des Postes voudrait-il me dire qui est courrier de
la poste à Valleyfield?
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne puis pas le dire à l'honorable député à

1'heure même.
M. BERGERON: L'entrepreneur qui avait cou-

tume de transporter les colis postaux entre le
bureau de pioste et les gares, savoir: la gare du
Saint-Laurent et Adirondack, sur la rive sud, et
celle du Canada Atlantique, sur la rive nord, était
un nommé Leduc, lequel faisait sa besogne à la
satisfaction du publie et du département. Lorsque
mon honorable ami est entré en fonctions, il lui a ôté
l'entreprise, etjeveux savoirdeluiles nomades entre-
preneursqui transportentles colis postaux à présent.
Il y en a deux, et ils ne font pas leur besogne con-
venablement. Si mon honorable ami ne sait pas
leurs noms, je vais les lui dire. Celui qui transporte
les colis postaux entre le bureau de poste et la gare
du Canada Atlantique se nomme Rapin; il fait la
chose à très bas prix, et la fait très mal. L'autre
entrepi eneurquitiinsporteles mallesentrele bureau
de poste et la gare du Saint.Laurent et Adirondack,
sur la rive sud, se nomme Laniel. Il a accepté
l'entreprise à un prix si minime, qu'il l'a complète-
ment abandonnée, il y a un an, et que la malle est
aujourd'hui transportée par un cocher qui se
rend à la gare chaque jour, pour ses propres
affaires, et qui transporte les sacs de la malle à sa
convenance. Il les jette dans sa voiture, et après
avoir conduit ses voyageurs autour de la ville et
avoir fini sa propre besogne, il daigne aller déposer
les sacs <le la malle au bureau de poste.

J'entends dire à mon honorable ami (il est inté-
ressé à le savoir) que le service bien que fait. à très
bon marché, est aussi fait d'une très mauvaise
manière. En effet, on considère là-ba comme un
parfait scandale la manière dont la malle de Sa
Majesté est traînée et apportée au bureau de poste,
après seulement que l'entrepreneur a fini sa propre
besogne. Je suis surpris que mon honorable ami
n'ait pas ces noms-là, il devrait les avoir. -

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas de doute que les faits sont tels que le
dit mon honorable ami, mais apparemment, la
population n'a pas trouvé de faute dans le service,
car je n'ai reçu aucune plainte jusqu'à présent. Je
suppose qu'elle a laissé mon honorable ami profiter
de cette occasion d'attirer mon attention sur ce
point, et en effet, je vais y voir.

Quant aux remarques de mon honorable ami de
Leeds-nord (M. Taylor), sur l'afaire de Seelev's-
iîav, laquelle n'est pas tout à fait nouvelle,' je
dirai au sujet de la lettre accusant réception de la
requête que je suis sûr que personne connaissant la
routine parlementaire n'oserait prendre sur lui de
dire que cette lettre démontre que j'ai eu connais-
sauce de la réception de cette requête. Ce docu-
ment est une grande formule imprimée qui a été
remplie, et qui commence par ces mots imprimés :.
"Je suis chargé par le directeur général des Postes
d'accuser réception de votre communication
du. ... " C'est une formule imprimée ordinaire et
que les employés ont remplie comme cela se fait
ordinairement. Il arrive au département des
milliers de communications adressées au directeur
général des Postes, que celui-ci ne voit jamais lui-
même. Tel a été le cas au sujet de la requête en
question. Je n'ai qu'à répéter ce que j'ai toujours
dit, savoir : que le changement de division de la
poste à Seeley's-Bay a eu lieu, parce que le titulaire
cessait de résider dans le village.
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M. TAYLOR: Non, il réside encore là. a destitué M. Way, les libéraux et les conservateurs
LRGÉNÉRAL DES POSTES: ont exprimé l'opinion que c'était là un abus de pou-

Le DIRECTEUR GE: voir, et voici les commentaires que l'Advocate, die
La preuve que possède le département démontre Prince-Albert, a fait sur cette destitution
qu'il demeurait à Snith's-Falls, c'est-à-dire, à qua-
rante milles*de it. L'AFFAIRE DU BUREAU DE POSTE.

Toute une sensation a été créée à Prince-Albert, la
M. TAYLOR: Est-ce qu'un homme ne demeure semaine dernière, lorsque le bruit s'est répandu que

pas là où est sa famille ? R.-B. Way, le directeur de la poste, avait été destitué et
remplacé par M. Charles Mair. M Way dit qu'il n'a

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: jusqu'h présent, reu aucun avis officiel du changement;mais on Peut regariler lat rumeur comme bien fondée, car
Un directeur de la poste est censé remplir person- M. Way a re u de M. Charles Mair, père, une courte note
nellement les devoirs du bureau ou en surveiller lei l'informant de se tenir prêt àabandonner ses fonctions le
service lui-même, ce qu'il tie pouvait pas faire au 1er septembre. Il semble n'y avoir aucune accusation

s contre M. Way: les seules raisons apparentes de sa des-
bureau de Seeley's-Bay, quand il restait à Smiitl"s- titution sont qu'il faut réintégrer dans ses fonctions
Falls. La preuve démontre qu'occasionnellement, madame Mair. qui était directrice de la poste il y a quatre
le samedi soir, il revenait à Seeley's-Bay, mais il ne ou cinq ans. Ce sont là tous I s renseignements que nous
a isa.i .erts .v , e avons pu ob enir jusqu à présent.

faisait certainement pas -ouvrage lui-même et n'en 1 Presque tous les citoyens de Prince-Albert sont una-
surveillait pas l'exécution. Voilà une règle que je nimnes T dénoncer cet abus de pouvoir et ceux, quels
n'ai pas etablie moi-même, je l'ai trouvée dans le dé- qu'ils soient, qui en sont responsables. C'est un emploi

Elle avait été faite -par mes prédéces- important et de confiance, et on ne devrait en déplacer
partement. E ale titulaire que pour de graves irrégularités, et, pour au-
seurs, je l'ai reconnue comme 4onne et je l'ai appli- cune considération. le publie ne tolérera dans cette
quée dans ce cab-ci. Je regrette qu'un bon libéral 1 affaire l'intervention des politiciens qui peuvent vouloir
ait pus'en froisser, mais notre pet te est le gain de disposer de cette place à leur guise. Cela sent trop la

a politique américai.e pour convenir à lesprit impartial
mon honorable ami. Ainsi, au point de vue per- et juste de nos Canadiens.
sonnel et politique, il ne peut que se réjouir de ce Si M. Way eut été destitué pour cause, personne n'au-
que j'ai fait, ca qu'il pense avoir été une erreur. rait pu raisonnablement se plaindre, mais on n'a donné

aucune raison. Examinons la question, remontons à
quelques années en arrière, et voyons si cette destitution

M. DAVIN: J'ainerais a demander à l'honîo- et cette nomination sont justes et équitables. Il y a
rable directeur général des Postes quelle est sa quinze ou seize ans. M. < bas. Mair, père, était directeur

..' ide la poste et M. Way était aide-directeur. Ce dernier
procédure, lorsqu-il institue dles enquetes sr la con- 1 a rempli ses fonctions avec honneur durant un grand
duite des directeurs de la poste de l'ouest. Je coim- nombre d'années, faisant l'ouvrage du bureau, même
prends que lorsque des plaintes lui sont envoyées, lorsque M. Mair avait quitté le pays et s'était engagé

l .d . dans les affaires aux Etats-Unis. Après un certain temps,
1les citoyens ont demandé à grands cris d'avoir un direc-

s'enquérir, ou en demandant aux auteurs de ces iteur de la poste ayant son domicile à Prince-Albert, et
plaintes le lui envoyer des déclarat.ions solennelles, M. Mair, étant incapable d'occupe- l'emploi plus long-
et qu'il décide les cas d'après ces déclarations. ' temps, démissionna, et sa femme qui demeurait encoreici tut nommée à sa place, grâce à certaines influences

que l'on fit jouer. Pendant ce temps-là, M. Way faisait
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: tout l'ouvrage du bureau, la directrice de la poste se

Il n'y a eu aucunie inéthode particulière de procé. contentait de signer les rapports hebdomadaires qu'il
dure, niais on a fait tous les efforts voulus pour faillait envoyer au département. Après un certain temps,

Madame Mair constatant qu'elle ne pouvait elle-même
arriver à la découverte de la vérité. Dans certains remplir ses fonctions et que l'emploi n'était pas lucratif,
cas où l'on avait fait les plaintes, on a envoyé des démissionna, et M. Way fut nommé à sa place.
formules de déclarations solennelles aux directeurs Or, les Mair, après une absence de plusieurs années,

reviennent et usurpent l'emploi qu'ils ont grossièrement
de la poste, les accompagnant de questions et des négligé lorsqu'ils on étaient les titulaires. Vont-ils faire
copies de ces plaintes, et requérant ces messieurs mieux aujourd'hui qu'autrefois? Pourquoi le change-
de répondre par des déclarations solennelles. Dans ment a en lieu, et quel motif l'a provoqué, voilà un mys
d'autres cas, j'ai envoyé M. cLeod, de Winnipeg, tère pour tout le monde, et nous nous faisons l'écho des

sentiments du parti libéral dans ce district, en protestant
faire des enquêtes. vigoureusement contre la destitution sans -cause d'un

fidèle serviteur de l'Etat, et contre la nomination à un
M. DAVIN : A-t-il présidé à l'enquête qui s'est emploi de confiance de gens qui en ont autrefois négligé

faite à 3attleford? M. Mercer était directeur de la les devoirs. Au cas oit l'on persisterait à maintenir cette
nomination, les citoyens parlent d'envoyer au directeur

poste à cet endroit. général des Postes, par l'entremise de leur représentant,
M. T.-O. Davis, une requête protestant contre une nomi-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES: nation mal vue de tous.
Si je in' iappelle bien, la femme du directeur de On doit respecter les opinions et les sentiments des

e épou, loemmesqu s'abentaurt citoyens. Nous appartenons à un pays libre, mais si l'on
la poste remplaçait soit époux lorsqu'il sabsentait. continue dans cette voie, lasupériorité tant vantée denos
Etait-ce la nièce de feu sir John Schultz? administrations publiques sur celles de nos voisins ne

sera plus qu'un vain mot, etnosinstitutions, sous l'impul-
M. DAVIN : M.l on honorable ami confond sion d'un pouvoir arbitrairement exercé, tomberont aux

Prince-Albert et Battleford. On s'est plaint de M. derniers degrés de l'avilissement.

Mercer, et mon honorable ami a institué une Naturellement, je n'approuve pas les critiques.
enquête. Il a envoyé des copies d'affidavit au d'une nature personnelle que contient cet article,
directeur de la poste à Battleford, et j'aimerais mais je cite celui-ci pour fair voir quel est l'état de

savoir si M. McLeod a été dépêché sur les lieux. l'opinion publique. J'aimerais savoir du directeur
général des Postes si M. T.-O. Davis lui a présenté

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : la requête dont il est parlé ici, et si M. Davis a ap-
Je ne me le rappelle pas. puvé cette requête et à quelle conclusion mon hono-

M. DAVIN : Au sujet du cas de Prince-Albert, rable ami (M. Mulock) en est arrivé.
j'ai sous la main un article de l'Advocate de Prince- Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Albert, l'organe du gouvernement actuel dans cette Il y a plus d'un an que mon attention a été appelée
région. Je sais que, lorsque l'honorable ministre sur cette matière, et mon honorable ami me par-

M. MULOcO.
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donnera si je ne nie rappelle pas exatenient tous
les détails, mais je crois me rappeler parfaitement
la question qui m'a été soumiee. M. Mair, le direc-
teur le la poste à Prince-Albert, pour cause de
maladie ou de quelque malheur, a été obligé de
s'en aller en Californie, et sa femme fut nommée à
sa p'lace. Elle continua à remplir ses fonctions
qi lui étaient assignées pendant quelque temps,
muais on travailla pour lui enlever son emploi. Rien
ne prouve, à ma connaissance, qu'elle ait négligé
ses devoirs. Elle allégua qu'on avait,usé de violence
pour l'inluire à donner sa démission, qu'elle avait
été informée par une personne en qui elle avait
parfaitement confiance, qu'elle serait certainement
destituée, et qu'elle avait à choisir entre la destitu-
tion ou la démission volontaire. Elle dit qu'on
l'avait injustement traitée, et je le crois.

Quant aux renseignements que j'ai recuillis, je
ne puis les citer de mémoire, mais je me rappelle
très bien avoir consulté l'honorable député de la
Saskatchewan (M. Davis) qui a corroboré ce qe la
directrice de la poste avait affrné. Je n'ai jamais
entendu parler d'aucune requête protestant contre
le changement qui a été opéré. Si cette requête a
été transmise au département, je n'en ai jamais
ou connaissance. Je vais faire des recherches, et,
demain, je dirai à l'honorable député (M. Davin) si
le département a reçu une requête de cette nature.

M. GILLIES : Comme on parle de destitutions,
et comme il y a un cas extraordinaire dans mon
comté, et comme je n'ai pu, en temps opportun,
obtenir les renseignements (ue j'ai demandés, je
nie sens obligé de m'adreaser de nouveau au direc-
teur général des Postes afin d'obtenir, si c'est pos-
sible, les renseignements q'il a négligé de me don-
ner jusqu'à présent. Je veux parler de la destitu-
tion de Roderick Ferguson, l'ancien directeur de
la poste à L'Ardoise (en bas). Je serais bien obligé
au directeur général des Postes, si celui-ci pouvait
me fournir quelques renseignements à ce sujet, car
je ne comprends certainement pas les raisonsqui ont
pu motiver cette destitution. Ce serait commettre
une injustice à l'égard de l'honorable ministre (M.
Mulock) que de ne pas attirer son attention sur ce
cas, car on est bien convaincu, dans mon comté,
que le directeur général des Postes a agi sur des,
renseignements dont il n'a pas vérifié l'exactitude.;
car, autrement, je suis prêt à dire qu'il n'aurait pas.
destitué cet homme. L'Ardoise est une grande
paroisse de mon comté.

Le 21 février dernier, j'ai inscrit à l'ordre du
jour l'interpellation suivante:

1. Quel est actuellement le directeur de la poste à
L'Ardoise (en boA, comté de Richmond ? 2. Quand a-t-il
été nommé? 3. Quel était son prédécesseur? 4. Pour-,
quoi et quand a-t-il été destitué? 5. A la demande de
qui? 6. Des plaintes ont-elles été faites par écrit,ont-elles
été portées contre le ci-devant directeur de la poste au
gouvernement ou au département des Postes? 7. Quelle
est la nature de ces plaintes, et qui les a portées ? 8.
A-t-on accordé une enquête au ci-devant directeur de la
poste avant de le destituer? Dans l'affirmative, par qui
a-t-elle été faite?

Voilà des questions parfaitement légitimes. L'in-
terpellation a été appelée plusieurs fois, mais, pour
une raison ou pour une autre, on n'y a répondu-que
le 7 mars. Voici la réponse que le directeur général
des Postes a donnée, à cette date:

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES (M.Mulock):
Le directeur actuel de la poste, Daniel-C. Mathieson, a
été nommé le 80 septembre 1897. Son prédécesseur était
Roderick Ferguson. Certaines plaintes ayant été portées
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contre lui, elles lui furent communiquées, afin de lui per-
mettre de pouvoir y répondre, ce qu'il, fit, en s'avouant
coupable de toutes ces accusations, moins une, qui n'était
guère importante,-on ne jugea pas à propos de tenir une
enquete.

Mais le directeur général des Postes n'a pas
répondu à une de mes questions, à savoir, si des
plaintes avaient été faites et transmises à son
département, et, dans l'affirmative, quelle était la
nature de ces plaintes et qui les avait portées. Il
suppose aussitôt que l'accusé s'avoue coupable de
toutes les accusations, moins une, qui n'était guère
importante, niais l'honorable ministre ne nous dit
pas quelle était cette dernière accusation et quelles
étaient les autres. Alors, j'ai immédiatement donné
avis de la motion suivante :

Ordre de la Chambre-Copie de toute correspondance,
orts d'inspecteur et tous documents concernant la

dsitution de Roderick Ferguson, ci-devant directeur de
la poste à L'Ardoise (en bas), comté de Richmond, et le
transfert du bureau de poste au magasin de Joseph
Mathieson. Aussi, copie de toutes lettres recommandant
Daniel-K. Mathieson comme successeur de M. Perguson.
Aussi, copie du mandat de comparution lancé par la cour
Suprême de la province de la Nouvelle-Ecosse contre le
dit Daniel-K. Mathieson pour faits de corruption lors de
l'élection générale provinciale de l'année 1894. Aussi,
copie du jugement de Son Honneur le juge Henry con-
damnant le dit Daniel-K. Mathieson, le directeur de la
poste actuel, à une amende de $400 et les frais, pour actes
de corruption commis par lui lors de la dite élection et
dont il avait été reconnu coupable par le jugement du dit
juge Henry, l'un des juges de la cour Suprême de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.

Cet avis de motion a été donné le 17 mars, et a
été appelé de temps à autre, mais le directeur
général des Postes a demandé de remettre la chose
à plus tard.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non.

M. GILLIES: Je demande pardon à l'honorable
ministre; il pourra constater la chose dans les
Débats.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne l'ai jamais vue.

M. GILLIES : La motion a été appelée de temps
à autre jusqu'au 9 mai ; à cette date, j'ai renoncé à
la motion, car j'ai vu qu'on n'avait pas l'intention
de l'adopter ; et si elle était restée inscrite à l'ordre
du jour, je n'aurais pas eu le droit de la discuter.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai jamais demandé que la motion fût suspendue.

M. GILLIES: Le directeur général des Postes
se trompe. La motion a été suspendue à sa
demande. Ce que j'affirme est absoluiùent exact.

Quels sont les faits, M. le Président ? M. Fer-
guson, l'ancien directeur. de la poste, était un des
plus respectables citoyens de mon comté. ·. Il a
rempli les fonctions de direeteur de la poste depuis
1886 jusqu'au jour de sa destitution, en septembre
dernier. M. Ferguson dirige une importante
exploitation commerciale dans le comté où il
demeure ; il est conseiller, municipal de sa paroisse
et l'un des hommes les plus intelligents de ce comté.
Il a été destitué le 30 septembre ernier, je ne sais
pour quelle raison. Le directeur général des
Postes n'ayant pas répoidu' à mon interpellation,
je me demande pourquoi ce fonctionnaire a té des-
titué, Le 20 septembre, M. Daniel-K.,Matliieson
a été nommé à sa place. En 1894, ce jeunihommnie
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a été poursuivi dlevant la cour Suprême pour actes a rès avoir entendu- les témoignages d'Urgel Burkey.
dei lr de . p e arin Campbell, Wallace Preyent, John Campbell,dle corrption commis lors de l'election provmae D.-K. Matheson, (le défendeur), et James Potty, ainsi gue

qui avait eu lieu dans le mois dle mas de la Même les plaideurs des procureurs des deux parties, la dite
année. Les actes de corruption qui ont été commis action ayant été instruite devant l'honorable juge Henry,
lors de cette élection étaient tellements impu''lents, à Ariclat, dans le comté de Rchmond, et le dit juge

le. ayant rendu jugement en faveur du demandeur pour la
que le parti auquel j'apparticns ne pouvait es somme de 8400 et les frais. Il est, ce jour, ordonné au
laisser passer sans es.sayer de faire respecter la lui deféndeur do payer au demandeur la somme de 8400, et
et faire punir les délujuants. Parmi ceux qui ont les frais qui seront taxés.
été poursuivis se trouvait ce même Miathieson que
l'honorable ministre (M. Mulock) a nommé direc-
teur de la poste à L'Ardoise. Je vais lire le bref
émis par la cour uprèm-tie et sigifié à 31atheson, et
sur lequel est basé le procès qui s'est déroulé devant
le juge Henry, ainsi que le jugeumient dont je deian-
dais la production par ina motion

1894-A. n° 113.
Cour Supreme.

John Morrison, demandeur; et Daniel-K. Mathieson,
défendeur.
VIcronIa, par la grace de Dieu, etc.
Nous vous commandons de comparaltre en personne ou

par procureur pour répondre i une action intentée contre
vous par John Morrison, dans un délai de dix jours après
la signification qui vous sera faite du présent bref, y i
compris le jour de telle signification ; et prenez avis que
sur votre défaut de comparaître, le demandeur pourra
procéder et prendre jugement en votre absence.

Emis à Arichat, le 5 août 1894.
N.B. Ce bref doit être signifié dans les douze mois de la

date ci-dessus, ou s'il est renouvelé, dans les six mois de
la date du dernier renouvellement, y compris les jours
de telle date, et pas après. Le défendeur peut comparatre
en personne on par procureur au bureau du protonotaire,
à Arichatdans le comté de Richmond.

Le demandeur déclare:
1. Que le défendeur lui est endetté en la somme de

$400, étant l'amende prévue par l'article 68 des Statuts
revisés de la Nouvelle-Fcosse, 5e série pour le délit de
corruption, du uel délit le défendeur s est rendu coupa-
ble entre le 15février 1894 et le 15 mars 1894, dans le
comté de Richmond oii le dit défendeur a agi contraire-
ment aux prescriptions du dit chapitre 5 des Statuts re-
visés de la Nouvelle-Ecosse, Se série, lors de l élection
d'un député à l'Assemblée législative pour le dit comté
de Richmond, laquelle élection a ou lieu le 15 mars 1894.

2. Que le défendeur lui est endetté en la somme de $100,
étant l'amende prévue par l'article 616 du chapitre 5 des
Statutit revisés de li Nouvelle-Ecosse. le série, pour avoir
loué des chevaux, attelages doubles ou simples, voitures,
cabs ou autres véhicules pour Joseph Mathieson et au
nommé Simon Joyce, candidats à la dite élection, afin de
transporter un électeur ou des électeurs aux bureaux de
vote-duquel délit le défendeur s'est rendu coupable en-
tre le 15 février 1894 et le 15 mars 1894, dans le dit comté
de Richmond oh le dit défendeur a agi contrairement
aux prescriptions du dit chapitre 5, lors de la dite élection.

Le bref a été signifié par lé shérif du comté de
Richmond, et voici le procès-verval qui se trouve
au dos du document:

Ce bref a été signifié au défendeurDaniel-K.Mathieson.
à L'Ardoise, le 10 août 1894.

Date, 11 août 1894.
Emoluments: Procès-verbal, 10 cents; route, $8.40;

signification $1; total $4.50.

Cette cause a été instruite, comme je l'ai dit,
deviint le juge Henry, à Arichat, et Mathieson a
été ftzouvé coupable d'actes de corruption, ainsi
qu'il est allégué dans le bref d'assignation et la
dédlaration, et a été condamné à une amende de
$400, et à $100 de frais, et en outre a été privé de
ses droits politiques durant cinq ans.

Je vais lire à la Chambre le jugement rendu par
la cour Suprême siégeant à Arichat.

Cour Suprême, 1894, A n 113.'
John Morrison, demandeur, et Daniel K.lMathieson,

défendeur.
Cette action a été entendue le 6 juin 1895, et, ce jour, en

présence des procureurs du demandeur et du défendeur,
M. G.U Es..

Les dépens, comme je l'ai dlit, étaient de plus de
$100. Voilà, 'M. le président, un état détaillé des
pr'océdures adòptées contre ce nommé 1.-K.
Mathieson, que le directeur général des Postes a
noniné sur la recommandation, je suppose, de quel-
que citoyen de L'Ardoise (en bas.)

Je veux maintenant renvoyer le directeur général
les Postes à tiotre acte relatif aux élections contes-
tées, aux termes duquel cet honmme a été poursuivi.
Voici ce que prescrit l'article 51 dii chapitre 5.

Toute personne, autre qu'un candidat, trouvée coupable
d'actes Le corruption, sera, après avis donné à cette per-
sonne de se défendre, inélégible et ne pourra siéger à la
Chambre d'Assemblée, ou voter à une élection, ni occ-
per une charge dépendant du lieutenant-gouverneur. ni
une charge municipale, ni être nommé juge de paix ou
agir comme tel, avant l'expiration de cinq ans à compter
du jour de sa condamnation.

Je ne discute pas cettequestion dans un sentiment
malveillant. Je veux simplement savoir pourquoi
le directeur général des Postes a destitué M. Rode-
rick Ferguson, de L'Ardoise (en bas), et a nommé
à sa place un homme qui a été condamné à une
amende le $400 pour avoir commis des actes de cor.
raption à une élection récente, un homme (lui est
inéligible et inhabile à siéger à la chambre d'Assein-
blée, un homme qui ne peut occuper une charge
dépenclant du lieutenant-gouverneur, un homme
qui ne peut occuper aucune charge municipale, et
un homme qui ne peut être nommé juge de paix.
Je crois qu'en justice pour le district où reside le
nouveau titulaire qui se trouve sous le coup de
tant d'inhabilités, le directeur général des Postes
devrait nous <lire les raisons qui l'ont porté à faire
ce changement. Je répète que je ne soulève pas
cette question pour des motifs politiques, mais il
n'est que juste que le directeur général des Postes
dise au comité en vertu de quel principe il a agi,
et comment il en est arrivé à nommer un homme
qui est sous le coup de tant d'inhabiletés et qui a
été convaincu d'actes <le corruption.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES
Je n'ai jamais vu l'avis de motion dont parle l'ho-
norable député, et je n'ai jamais demandé de.
remettre ma réponse à plus tard. Cette motion a
probablement eu le sort des motions qui peuvent
soulever un débat, ou peut-être que, pendant -mon
absence, un de mes collègues a demandé de la ren-
voyer à plus tard. Je me ferai un devoir d'exami-
ner les dossiers et je déposerai sur le bureau de la
Chambre tous les documents relatifs à cette ques.-
tion, et alors, l'honorable député aura tous les ren-
seignements qu'il désire. Je n'ai pas le moindre
souvenir des détails de cette affaire. Je n'ai ja-
mais entendu parler de cette action dont l'hono-
rable député nous a donné lecture, et je n'ai
jamais su que M. Matheson avait été déclaré inha-
bile à occuper un emploi dépendant de la législa-
ture provinciale. Ce fait en lui-même ne rend pas.
une personne inhabile à exercer une'charge fédé-.
rale, bien que.certaines gens puissent croire que ce
soit là une objection sérieuse. J'ai pris note de la.
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chose, et je tâcherai de produire les documents
demain.

%1. GILLIES: Je ne suis pas certain d'être ici
lors de la discussion du budget supplémentaire ; et
au cas où je n'y serais pas, je vais dire maintenant
quelle serait mon attitude. Je donne les faits au
conité, et je me suis appuyé sur iles documents
offieiels pour prouver l'inhabilité du nouveau direc-
teur de la poste à L'Ardoise. Je qlemanderai à l'ho-
norable ministre (M. Mulock) s'il va instituer une
enquête, et si, au cas oâ il se convaincrait que les
faits que j'ai rapportés sont vrais, il révoquera la
nomination qu'il a faite.

Lu DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne puis répondre à cette question maintenant.
Quant à la destitution, il n'est pas besoin de faire
une enquête, car il n'est pas besoin de prouver un
fait admis. L'honorable député aura l'occasion
d'examiiner les accusations et les aveux, et il déci-
dera ensuite quelle attitude il doit prendre. Doit-
ou destituer un homme qui occupe une charge fé-
détrale, parce qu'une loi provinciale l'aurait frappé
<le certaines incapacités ? C'est là une tout autre
qulestion. Il y a certainement des fonctionnaires
publics qui ont été déclarés inhabiles et n'ont pas,
le droit de voter à l'élection d'un membre d'une
législature provinciale ou du parlement fédéral. Je
dis qu'une personne frappée d'incapacité pour quel-
que délit politique n'est pas pour cela inhabile à
devenir directeur de la poste.

M. GILLIES: Je comprends l'attitude du direc-
teur général des Postes. Celui-ci dira qu'il ne sa-
vait pas qu'il nommait un homme qui se trouvait
sOus le coup de ces inhabilités. L'honorable mi-
nistre a destitué un partisan et en a nommé un
autre. Il reconnaitra qu'il a été bien mal conseillé.
Je prends pour admis que le directeur général des
Postes refuserait de destituer un homme pour le
remplacer par un partisan. La responsabilité re-
pose maintenant sur le directeur général des Postes.
.Ie lui ai exposé les faits, et j'espère qu'il ne con-
nettra jamais semblable erreur.

M. IcALISTER : Je désire parler de la ferme-
ture du bureau le poste à Oak-Bay-Mills, dans le
comté de Bonaventure, près de la ville oue j'habite.
En avril dernier, j'ai inscrit à l'ordre àu jour une
interpellation à ce sujet. L'une des questions se
lisait comme suit: "Quand le bureau a-t-il été
fermé ?" Le directeur général des Postes m'a ré-
pondu que le bureau avait été fermé le ler avril
1897. lais j'ai constaté, d'après de nouveaux ren-
seignements reçus du directeur de la poste à Oak-
Bay-Mills, et d'après les reçus de l'inspecteur des
postes qui a fermé le bureau, que le bureau avait
été fermé le 13 mars 1897..

1. BERGERON: Etait-ce après l'élection?

M. McALISTER: Quatre jours avant l'élection.
Le ler avril se trouvait quelques jours après l'élec-
tion, et le 13 mars, quelques jours avant l'élection.

Je n'accuse pas le directeur général des Postes
ou les fonctionnaires de son département d'avoir
donné délibérément une date fausse, mais quoi qu'il
en soit. erreur ou non, on n'en a pas moins donné
une date fausse. Si la date que l'honorable mi-
nistre a donnée était exacte, et que des documents
ofliciels établissent que ce bureau a été fermé le

ler avril, alors certains fonctionnaires, agissant
sans l'autorisation du directeur général des Postes,
ont fermé illégalement ce bureau.

LE DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
L'honorable député se rappelle-t-il pourquoi ce
bureau a été fermé?

M. McALISTER : Je crois que -c'est sim-
plement pour une raison politiq ne. L'an dernier,-
j'ai demandé toute la correspondance au sujet de la
fermeture (le ce bureau, et-teut ce que j'ai obtenu,
ce sont deux lettres signées par le ministre des
Travaux publics. Je vais vous lire ces lettres.
L'une est datée d'Ottawa, 5 mars 1897 et se lit
comme suit:

MoN cIER ALIU.oca,-Je vous ai parlé hier du directeur
de la poste d'Onk-Bay, Baie des Chaleurs. Le directeur
actuel a assisté à la convention conservatrice et le can-
didat libéral a porté contre lui une plainte que je vous ai
communiquée. M. Guité me télégraphie qu'il n'y a pas
besoin de bureau de poste à Oak-Bay et qu'on devrait
fermer ce bureau immédiatement.

Je vous inclus le télégramme de M. Guité; si les fonc-
tionnaires de votre département y consentent, je crois
qu'il faudrait agir.

Bien à vous,
(Signé) J.-ISRAEL TARTE.

La seconde lettre est datée d'Ottawa, 10 mars
1897, et se lit comme suit :

OTAWm, 10 mars 1898.
MON onrn MuLoc,-.-os amis de Bonaventure font

de.vives instances pour que le bureau de poste d'Oak-Bay
soit aboli. Ils prétendent qu'il est maintenu uniquement
au bénéfice d'un adversaire politique. Je suis d'avis que
vous feriez mieux de vous rendre à la demande de nos
amis, et d'abolir ce bureau de poste, dans l'intérêt de
l'économie.

Bien à vous,
(Signé) J. ISRAEL TARTE.

Honorable WILLIAM MULOCK,
Directeur général des Postes,

Otlawa.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. BERGERON: Quel est l'auteur de cette
lettre?

M. McALISTER: Elle porte la signature de J.-
Israel Tarte, lequel, je suppose, est le ministre des
Travaux publics. J'ai demandé la production de
la correspondance, des dépêches, etc., relativement
à l'abolition de ce bureau de poste, et voilà tout
ce que j'ai obtenu. J'ai demandé plus tard la
dépêche en question, et le directeur général des
Postés m'a répondu qu'il lui était impossible de la
trouver, et naturellement, j'ai d û accepter sa parole.
Il est fort singulier qu'il n'existe pas de rapport de
l'inspecteur ou d'un autre employé de ce district,
déclarant que ce bureau de poste n'était maintenu

• qu'au bénéfice d'un adversaire politique, comme
l'appelle le ministre des Travaux publics, en recom-
mandantl'abolition du bureau de poste. En outre,
au mois d'avril, ' j'ai posé la question que voici:
Quel a été le revenu du bureau <le posta d'Oak-Bay
Mills et celui du bureau d'Oak-Point? Voiei la
réponse:

Les recettes du bureau de poste d'Oak-Bay pour l'exer-
cice finissant le 80 juin 1895, ont été de $75; et pouLr.
l'exercice finissant le 30 de juin 1896, de $71; et pour les
six mois finissant le 31décembre 1896, de $41. Les recettes
du bureau de poste d'Oak-Point pour les mêmes périodes,
ont été de $39.69 pour la première année, de V89.27 pour
la seconde année, et de $22.25, pour les six mois su é-

i quenta.
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M. BERGERON: Et cependant, ce bureau de
poste n'a pas été aboli.

M. McALISTER : Le revenu du bureau de poste
d'Oak-Point dépassent à peine la moitié de celui
du bureau de poste d'Oak-Bay-lills, lequel, au
dire du ministre des Travaux publics, i'a été main-
tenu qu'au bénéfice d'un adversaire politique. Cela
prouve évidenmîeit que le bureau le poste d'Oak-
Bay-Mills n'aurait pas dû être fermé. Or, de fait,
le directeur de la poste d'Oak-Point s'est. mêlé
aux luttes politiques.' Il n'est pas ce que le
ministre des Travaux publics appellerait un adver-
saire politique, car il e.t partisau de !'honorable
député de Bonaventure (M. Guité), que je suis con-
tet le voir â son siège, en ce moment.

L'honorable député (M. Guité) alirne que le bu-
reau d'Oik-llay-lills n'a été maintenu qu'au béné-
fice d'un adversaire politique, et que l'intérêt
public demandait son abolition; or, il serait plus
prés le la vérité en disant que c'est l'intérêt du
parti et les partisans de l'honorable député (M.
Guité) qui demandait son abolition. Je ne veux
pas être désagréable à l'honorable député cde Bona-
venture, mais je dois lui dire que lorsqu'il recoin-
mande l'abolition de ce bureau dle poste, il me
parait ignorer les besoins de la population de cette
localité ; car autrement, il serait coupable d'un
acte prémédité d'injustice envers une partie le ses
commettants. L'honorable député (M. Gnité) n'est
sans doute pas allé à Oatk-Bay-Mills avant l'élec-
tion, ai cours de sa campagne électorale; il n'y est
sans doute pas allé depuis, et en outre, je doute fort
qu'il sache que ce district faisait partie le son comt.

La distance qui sépare le bureau de poste de
Cross-Point de celui d'Oak-Point est de sept milles ;
or, il n'y a pas nu seul bureau de poste entre ces
deux localités, tandis que dans le voisinage dl'Oak-
Bay-.Mills, il y un groupe le 22 familles qui étaient
desservies par ce bureau de poste tout lt long de
l'année, et en outre, il y avait une quarantaine d'ou-
vriers travaillant temporairement à cet endroit, qui
recevaient leur courrier à ce bureau. Si l'on tient
compte <le ces faits, il n'y a pas lieu d'aiirmirer, il
me semble, que ce bureau de poste n'était mainte-
nu qu'au bénéfice d'un adversaire politique. Ce
bureau était maintenu air bénéfice d'une nombreuse
population établie à cet endroit, la plus forte popu-
lation qui existe entre Cross-Point et Carleton, sur
un parcours de quarante milles. Si le directeur de
la poste d'Oak-Bay-Mlills eût été partisan de
l'lonorable député de Bonaventure (M. Guité), ce
bureau nr'aurait jamais été fermé. Les malles sont
actuellement transportées par le chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, et Oak-Bay-Mills n'est qu'à
100 pieds de distance de la gare ; de sorte, que le
transport des malles au bureau cde poste n'aurait
pas occasionné le dépenses, tandis qu'aujourd'hui,
il faut la transporter à une distance d'un mille et
demi, au bureau de pomte d'Oak-Point. C'est là
une raison qui milite foftement en faveur le l'ou-
verture du bureau de poste d'Oak-Bay-lills, et si
l'intérêt public et l'économie exigent l'abolition dl'un
bureau quelconque, c'est celui d'Oak-Poitt qui le-
vrait être fermé. Je ne prétends pas que ce dernier
bureau doive être aboli, car j'ignore absolument ce
qui en est, mais je sais que celui d'Oak-Bay-Mills
devrait être maintenu. S'il faut que la population
d'une localité quelconque appuie le gouvernement
pour avoir droit an service postal, qu'on le dise au
plus tôt, et le pays saura alors à quoi s'en tenir. Le

M. McAusTzn.

directeur général des Postes ne veut sans doute pas
commettre d'injustice ; toutefois, je prétends que
l'abolition de ce bureau de poste est un acte arbi-
traire et inouï. C'est un fait unique dans l'histoire
du pays qu'on ait aboli un bureau de poste sur la
foi d'une dépêche ou d'une recommandation de
" nos amis," comme le dit le ministre des Travaux
publics. Il aurait fallu avoir un rapport de l'ins-
pecteur avant de prendre une décision.

Si l'honorable député de Bonnaventure (M.
Gurité) persiste à refuser de recommander cjue ce
bureau soit ouvert et que justice soit faite à une
importante partie de son comté, le directeur général
des Postes devrait, alors, faire faire une enquête
par des employés impartiaux, chargés de faire rap-
port, et (lui verraient à ce que justice fût faite. Il
y a un autre bureau qui a été fermé dans mon
comté, a Jacket-River. Je ne pense pas qu'on l'ait
fermé pour raisons politiques. Il a été fermé après
assez mûre réflexion ; toutefois, il est situé dans
une importante partie du pays, et il desservait une
assez nombreuse population, le long de la côte. La,
fermeture de ce bureau a été un grand inconvénient
pour un district très populeux, ainsi que pour un
établissement fort important, situé en arrière. Si
je ne me trompe, il a été transmis au directeur
général des Postes un mémoire signé par les habi-
tants, demandant la ré-ouverture lu bureau. Le
directeur général des Postes a-t-il reçu un semblable
mémoire ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne me le rappelle pas.

M. McALISTER: On m'apprend qu'il a été
transmis au ministre un mémoire de ce genre, et
fespère qu'il pendra la chose en considération.

M. GUITÉ : Comme je viens d'entendre mon
lhonorable ami de Ristigouche (M. McAlister) se
plaindre que le bureau de poste d'Oak-Bay-lills a
été ferné à ma demande, je crois de mon devoir de
donner les raisons pour lesquelles j'ai demandé la
fermeture de ce bureau.

Ce bureau de poste est de peu d'importance, il
n'intéressait que quelquee personnes, et ces per-
sonnes pouvaient facilement maller leurs lettres au
bureau le plus voisin, à Oak-Point.

M. BERf i ERON: Quelle est la distance entre
les deux ?

M. GUITÉ: A peu près deux milles. Dans
cette partie du comté, sur une distance de 2
inilles, entre Oak-Point et Méêtapédia, il y a six
bureaux de poste pour une population de 1,38%
habitants, tandis que dans'tout le comté de Bona-
venture, il n'y a que 45 bureaux de poste pour une
population de 20,835 habitants, ce qui donne-
rait une proportion, pour tout le comté, de 463
habitants par bureau de poste : tandis que pour la
partie ouest <lu comté de Bonaventure, qui semble
tant intéresser mon honorable ami de Ristigouche,
il n'y a, comme je viens de le dire, qu'une popu-
lation de 1,383 habitants, soit une moyenne de -30
habitants pour les six bureaux de poste qu'i y a
actuellement.

J'ai demandé que le bureau de poste de Oak-Bay-
Mills soit fermé parce qu'il n'était pas nécessaire,
ou du moins, qu'on pouvait s'en dispenser. Je iie
vois pas que personne se soit plaint puisqu'il n'y a
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en aucune requête envoyée au département deman-
dant que ce bureau de poste soit rouvert.

Je ne puis concevoir pourquoi l'honorable député
de tistigouche porte tant d'intérêt aux bureaux de
poste du comté de Bonaventure. Il vient de dire
que c'est probablement par ignorance des faits que
'ai demnidé la fermeture dl ce bureau. Non

honorable ami se trompe. Je connais parfaitement
bien les lien%, ainsi que le nombre de bureaux de
poste qu'il y a dans mon comté et les endroits où
il en faut. J'ai demandé la fermeture de ce bureau
avec connaissance de cause, le public en est satis-
fait et le gouvernement l'est aussi. J'ai de plus
demandé l'ouverture d'autres bureaux dans des
endroits plus couvenables, et j'espère queje réussirai
à eu avoir sur plusieurs autres points de mon comté.
Ainsi, dans NIaria, ma paroisse, où il y a une popu.
lation le 2,433 âmes, nous n'avons que trois
blureaux de poste, ce nombre de bureaux devrait,
selon moi, être doublé.

'N. BERGERON : 11. le président, l'honorable
député de Bonaventure voudrait-il dire pourquoi il
n'a pas demandé l'abolition du bureau de poste de
Oak-Point qui rapporte la moitié moins que le
burea.u de poste dont il a demandé l'abolition ?

'M. CIUITÉ: En voici la raison : c'est parce que
entre Cross-Point et Escnuminac, il y a une distance
de douze à treize milles, et que celui de Oak-Point
se trouve à mi-chemin entre ces deux bureaux.
J'ai préféré faire fermer celui de Oak-Bay.
Mlills pour donner une chance égale à tout le
monde. (Texte.)

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Relativement à la question que l'on a posée au
sujet de la fermeture du bureau de poste de Jacket-
River, je fer.ai un examen complet, et je fournirai
plus tard les renseignements i l'honorabfe député.

Quant à l'affaire d'Oak-Bay, il y a eu, je sup-
pose, des explications suffisantes (le la part de
l'honorable député de Bonaventure (M. Guité).
Ce bureau de poste est à-moins de deux milles dle
celui d'Oak-Point et n'est pas nécessaire. Toute-
fois, je me ferai donner des renseignements par
les fonetionnaires compétents, et je verrai si, à
leur avis, ce bureau de poste est nécessaire dins
l'initérét publie.

M. RENNETT : Je désirerais demander au
directeur général des Postes une explication ai
sujEt de la nomination d'un directeur de la poste à
Gravenhurst. Tout dernièrement, j'ai porté au
feuilleton de la Chambre une question à ce sujet, et
voici les faits venus à nia connaissance personnelle,
et les reùiseignemuents qui nie sont venus de sources
autorisées. Un certain . T. -P. Cockburn, autre-
fois directeur de la poste à Gravenhurst, un gentle-
man âgé d'environ cinquante-cinj ans, au dire du
directeur général des Postes, a démissionné et a été
remplacé par sou fils, âgé de vingt-trois à vingt-
quatre ans. En prenant son portefeuille, le direc-
teur général des Postes déclara bien haut que
lorsqu'il constaterait l'existence de quelque coll.
sion ou transaction illégitime dans son ministère,
il ferait faire une enquête dans chaque circonstance,
et au cas où il serait prouvé que de semblables actes
ont été commis, il punirait les coupables. Partant
de ce principe, il constata l'existence d'un grief
sérieux contre la nomination du directeur de la

poste à Cobourg, un certain M. Guillet, et il char-
gea un commnissaire de faire une enquête sur cette
nomination. Si mes souvenirs sont fidèles, il fut
prouvé que le prédécesseur de 'N. Guillet, Moyen-
nant compensation, avait fait avec ce dernier une
convention par laquelle il s'engageait à démission-
ner, et M. Guillet lut nomnumé. Sur le rapport de
la commission, '1. Guillet fut démis de sa charge.
Or, voici des faits qui sont venus à la connaissance
du ministre. Il aurait pu constater, d'après les
rapports, l'âge de M. J.-P. Cockburn.

La charge est assez importante ; le traitement,
ai je ne me trompe, s'élève à $1,000 par année ; et
le directeur général des Postes avant d'effectuer
une modification entrainant la démission d'un
homme dans toute la force de l'âge et la nomina-
tion de son fils, a dû être passablement au courant
des faits; et il devrait être en mesure de déclarer,
pour l'édification de la Chambre et surtout des
citoyens de Gravenhurst, s'il est intervenu une.
convention entre M. Cockzburn et son fils. Je sais
que les citoyens de Graven-hurst ont sérieusement
protesté contre cette tmoditication ; non pas les
conservateurs, car ils ne s'intéressent pas à la ques-
tion, aucun d'eux ne pouvant aspirer à cette charge;
niais j'ai reçu des remontranzes de la part de cer-
tains libéraux du comté, qui pensaient que le
directeur général des Postes, dans l'administration
de son ministère, se iontreariit franc et juste. Il&
se plaignent amèrement qu'il soit intervenu une
convention de ce genre entre les deux Cockhurn,
sans que les libéraux du comté aient été consultés.
Bien que la nomination eût été faite à la recom-
mandation de il. R.-RL Cook, qui dispose des
favturs dans ce comté, le directeur général des
Postes, en justice pour les libéraux de la ville,
devrait faire connaitre à la Chambre les faits
relatils à cette convention, et s'il ignore ces faits,
alorsje prétends que, pourse conformer au précédent
qu'il a lui-même établi dans l'afaire de Cobourg, il
est tenu en honneur d'instituer une enmmission

1 d'enquêté et de constater quelles sont lus raisons
qui ont porté les Cookburn à faire cette convention.
J'ajoute qu'il court certaines rumeurs à Graven-
hnrst à ce sujet. On dit que M. J-P. Cockburn
a exigé la nominatinu de son fils, comme récomn-
pense de sa démission en sa faveur. J'ignore jus-
qu'à quel point cette rumeur est fondée ; une
enquête sérieuse et approfondie pourrait seule nous
éclairer à cet égard. Je dis dope que le directeur
général des Postes, ayant en connaissance des faits,
a été averti qu'il était intervenu pour me servir
d'un euphémisme, au moins une transaction colorée
entre les deux Cockburn. Quels éclaircisse-
ments le directeur général des Postes va-t-il nous
donner au sujet de ce changement ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne Ie rappelle nullement avoir fait de déclaration
comme celle mentionée par mon honorable ami.
Au sujet de l'aftaire de Cobourg, 'des personnes
dignes de foi avaient déclaré que Md. Robertson, le
directeur de la poste à cette époque, avait démis-
sionné moyennant conpensation. Il a été fait une
déclaration positive à cet égard, appuyée sur les
détails cireonstantiés relativement à la transaction.

Il ne s'agissait pas ne simples soupçons, mais
il y avait des témoins déclarant qu'ils connaissaient
tous les faits. Une commission fut instituee, et
l'enquête eut lieu avec le résultat que connait mon

j h6norable ami. A tout évtnement, mon unique
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devoir est d'appliquer la loi ; et sans prétendre être
toujours à la hauteur de la tâche, j'ai invariable-
ment essayé de remplir mon devoir. Quant à
l'affaire de Gravenhurst, je l'ignore absolument,
sauf ce qui a transpiré au ministère ; je n'ai jamais
vu ni l'ancien directeur de la poste ni le directeur
actuel, et je ne me souviens pas d'avoir jamais eu (le
comamunication avec eux, soit directement soit
indirectement, et j'ignore absolument la raison qui
a provoqué la démission du pêre et la nomination
du fils.

. BENNETT : Il y a un an à peu près, il fut
porté certaines accusations contre M. { offett, qui
était à cette époque directeur de la poste à 0 illia.
Le résultat fut que la destitution de M. Goffett
vint à être considérée comme un fait authentique.
On parlait le M. Melville 1liller comme son suc-
cesseur probable, et celui-ci avouait lui-mênme que
sa noinmiat ion ne faisait pas le doute. Les journaux
de la localité annonçaient que M. Miller prendrait
possession de sa cha-ge dans quelques jours. Cela
se passit ci 1897. A cette époque, des remon-
trances furent faites au dimtecteur général des Postes
par- un gentemmau très en vue dlans les cercles
lilraux à Orillia, qui vint à Ottawa protester
contre la nomination le M. Miller. Je parle en
connaissance de cause, puisque je tiens ces faits de
ce gentleman lui-même. En raison de cette remnon-
trance, le directeur général des Postes, craignant
que la démission le M. Goffett et la nomination le
M. Nliller n'eussent un effet préjudiciable aux
élections qu'on croyait alors très prochaines, hien
qu'elles aient eu lieu plus tard, la nomination de
M. Miller ne fut pas sanctionnée. '

L'ancien directeur de la poste continua à exercer
ses fonctions jusqu'en 1898, "lors que l'on se dis-
pensa de ses services, en raison de circonstances
qu'il est inutile de mentionner. Alors M. Miller
fut nommé et je désire savoir si en 1897 au mois
d'avril, N. Cook l'a recommandé pour cette posi-
tion. Je désire aussi savoir si la nonination n'a
pas été retardée en raison de la remontrance faite
aum ministre, relativement à l'influence qu'elle aurait
sur l'élection que l'on croyait prochaine en ce
Moment.

La nomination fut donc retardée jusquen 1898.
Tout le monde sait à Orillia que M. Miller a porté
pendant un an dans son gousset sa lettre de noini-
nation, et la chose n'est tombée dans le domaine
public qu'après les élections. Eu égard aux événe-
irents futurs, il eût été préférable, pour le service
public, que le ministre se fût dispensé deÈ services
de M. Goffett en 1897. C'est un fait qu'en mars
ou avril 1897, le directeur général des Postes avait
promis à .1. Miller le le nommer à la position et
que M. Cook l'avait recommandé. Est-ce que la
nomination n'a été retardée que pour laisser passer
les élections provinciales qui approchaient ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Je n'ai aucune objection à donner à mon honorable
ami tous les renseignements en ina possession. A
venir jusqu'à la date de sa nomination, il y a quel-
que temps, M. Melville Miller n'a jamais reçu d
promesse ou de communication l'autorisant ' sup-
poser qu'il allait être nommé directeur de la poste.
Mon honorable ami sait que depuis longtemps, l'an
cien directeur de la poste n'administrait pas son
bureau dans l'intérêt du public ; il avait été formulé
.contre lui nombre de plaintes, et je suppose que les

M. MULoCK.

citoyens reconnaissaient que ce bureau était au
moins en danger ; plusieurs même pensaient que
j'aurais dû le destituer depuis longtemps. V ers
cette époque, je reçus une lettre <le NI. Cook, recoin.
mandant M. Miller.

M. BENNETT : Cela se passait sans doute en
1897.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cette recanmandation m'était faite en prévision
d'une vacance. Quand je reçus cette lettre, le
public savait probablement qu'une vacance se pro.
duirait, en raison <le la conduite du titulaire, et
dans cette éventualité. M. Cook recommandait la
nomination (le M. Miller ; toutefois, je ne créai
pas de vacance dans ce moment, parce q ne le lirec-
teur de la poste avait un excellent personnel à son
bureau, et j'espérais q ue les employés administre-
raient convenablement le bureau, sans qu'il nie fût
nécessaire de faire ce changement.

En conséquence, je ne fis aucun changement jus-
qu'au moment oit se produisirent les événements
auxquels mon honorable ami a fait allusion, et jus-
qu'au moment oh j'envoyai une dépêche.. M. Miller
lui annonçant sa nomination, je n'avais pas encore
pris de dé'cision. De fait, lorsque les accusations
furent portées contre le directeur de la poste, nom.
bre de gens furent d'avis que j'aurais dû agir plus
promptement et l'avoir destitué, après l'enquête
priliminaire. Je compris, toutefois, qu'il aurait été
injuste à son égard le porter préjudice à sa cause
devant nu autre tribunal, et le lui nuire, aux yeux
de ses concitoyens, en paraissant présumer sa culpa-
bilité. Voilà pourquoi je résistai à la pression que
firentpeser sur moi, non sans raison, ceux qui étaient
inieux au fait des événements qui s'étaient passés
sur les lieux. Je crus devoir résister à cette pres-
sion et maintenir l'inculpé à son poste. Si les
accusations qui ont fait l'objet de l'enquête, ce
printemps, avaient tourné en faveur le l'inculpé,
jene me serais point estimé justifiable deledestituer.

.M. BENNETT : Si j'ai bien compris le direc-
teur général des Postes, en 1897-je ne m'occupe
pas des misères éprouvées par le directeur de la
poste cette année-là-on porta contre lui des accu-
sations de prétendue inconduite dans l'administra-
tion de son bureau.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'affirme pas qu'il ait été porté des accusations
formelles. J'avais recu lifférentes communications
à son sujet. De fait, les citoyens de la ville, l'année
précédente, en étaient venus à la conclusion qu'il ne
méritait pas d'occuper ce poste. Si mes souvenirs
sont fidèles, j'envoyai a Orillia un inspecteur
chargé de s'informer si Pinconduite du directeur
de la poste était assez notoire pour que son main-
tien au poste qu'il occupait constituât un scandale
public. C'est probablement vers cette époque que
le public a pu penser que j'allais le destituer.

- L'inspecteur me fit rapport, et je couvris du man-
teau dc la charité le directeur de la poste et le lais-

. sai en fonctions pendatnt quelque temps.

M.. BENNETT : Je tiens à faire voir que la
conduite du directeur général des Postes a été
asséz étrange. En 1897, si je ne me trompe, il fut
porté plainte contre la conduite de ce fonctionnaire.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non. On a porté plainte contre la conduite de
l'inlividu en dehors de son bureau.

M. BENNETT: L'on ne saurait ainsi dédou-
bler lhomme et le fonctionnaire. Son inconduite
était si notoire, parait-il, que le public avait déjà
perdu toute confiance dans le bureau. L'on porta
plainte contre ledirecteurde la poste, et ces plaintes
arrivérent aux oreilles du directeur général -des
Postes, auquel elles parurent d'une gr<vité telle,
qu'il jugea de son devoir, et cela à bon droit, d'en-
voyer un des inspecteurs de ce district faire enquête
sur ces accusations. Et l'inspecteur, si je ne me
trompe, constata le bien-fondé des accusations.
Or, en présence de ces taits, il semble étrange que
le directeur général des Postes n'ait pas jugé à
pr>pos de se dispenser des services de ce fonction-
naire, à cette époque. Il a lui-même admis qu'il
avait été mis au fait de la prétendue inconduite du
directeur de la poste, une année avant sa démis-
sion. Le public de cette ville est en mesure de
juger des faits allégués ici et de décider si, oui ou
nion. c'est dans le but de satisfaire certaines exi-
gences (le parti, comme on l'a allégué, que le
ministre a laissé le bureau dans cet état, en dépit
des protestations et des remontrances d'un grand
nombre de citoyens de cette ville.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je dois (lire à mon honorable ami, en toute fran-
chise, et sans la moindre restriction mentale, que
ce n'est nullement pour raisons politiques que j'ai
laissé cet individu à son poste. Je vais soumettre
à mon honorable ami, à titre de membre du barreau,
ce qu'il était (le ion devoir de faire en pareille
occurrence. On a déclaré que le directeur de la
poste avait commis une certaine offense, qui n'in-
téressait nullement le bureau de poste.

M. BENNETT : Le directeur général des Postes
vonura bien me permettre de lui faire observer que
je fais allusion aux plaintes portées en 1897.

ciens, mais auprès des membres du clergé et de ceux
qui s'intéressent à la moralité du peuple, et de me
faire rapport si, oui ou non, ils étaient d'avis que-
l'inconduite du directeur de la poste fût assez
notoire pour me justifier de le destituer. L'inspec-
teur fit son enquête, et les conclusions de son
rapport ne m'autorisèrent pas à démettre le direc-
teur. Le rapport ne me convainquit point que le
maintien du directeur à son poste fût de nature à
constituer un scandale public. Si je ne me trompe,
on m'informa aussi qu'il avait femme et enfants, et
c'est encore là une considération dont il nie fallut
tenir compte. Toutefois, j'ignore sa couleur poli-
tique et nul politicien ne m'a jamais suggéré de le
maintenir à son poste ou de le destituer.

M. FOSTER : Le ministre (les Finances n'est-il -
pas d'avis que nous sommes depuis assez longtemps
au milieu de cette atmosphère ?

Le MINISTRE DES FINANCES: fl me semble
que nous avons fait une honne journée. Je propose
que le comité lève sa séance, rende compte de ses
travaux et demande la permission de siéger le
nouveau.

Le comité lève la séance et rend compte de ses
travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
que la Chambre lève sa séance.

La motion est adoptée et la Chambre lève sa
séance à une heure et vingt-cinq minuteq du matin,
le jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance du matin.
TErUrI lec) juin IQ

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: 9
C'est de celles-là que je parle. On disait que le LORATEUR ouvre la séance à onze heures du
directeur de la poste avait commis certaines fautes, matin.
n'intéressant nullement l'administration de son
bureau, mais plutôt la société et les bonnes moeurs. PRmlnz.
Il me fallait done déterminer. la ligne de conduite à
suivre non seulement à l'égard decet employé, mais SENTENCE ARBITRALE EN FAVEUR DE
vis-à-vis tousiles fonctionnaires qui se trouveraient LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER
en pareille situation. Envisageant la question a OMINION ATLANTIC
son point de vue abstrait, je demande au comité:
quel est le devoir d'un membre du cabinet en Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
pareille occurrence? Il est impossible d'instituer
une commission chargée de faire le procès d'un
individu susceptible d'être appelé à rendre compte eéancc, se forme eu comité général, dans le but de
de sa conduite aux tribunaux ; ce n'est pas là le mettre à l'étude la résolution suivante
devoir du gouvernement. Si la cause est du ressort Qu'il est expédient de ratifier la sentence arbitrale de
des tribunaux, alors que les tribunaux en prennent l'honorable G-W. Burbidje en faveur de la Compagnie
connaissance; et après la décision du tribunal, lelecolilaisaue ;et prè la éciiondu ribnal lpaiement à cette compagnie de la somme de cent mille
gouvernement aura le devoir de prendre telle atti- dollars pour la commutation de ses pilèges au sujet
tude que de droit.- Toutefois, si l'inconduite d'un du drawbaek des droits de douane on importation.
fonctionnaire public est d'une telle notoriété que le La motion est adoptée.
public regarde comme un scandale'qu'on maintienne
cet individu à son poste, alors, je suis justifiable et
mon devoir m'oblige de fait à le démettre de sa SUBVENTION À LA PROVINCE DU MANI-
charge. Mais -je ne saurais juger une cause privée TOBA.
de cette facou. Je donnai done instruction à l'ins-
pecteur de se rendre auprèsdes personnes les plus Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
respectables de la ville, non pas auprès des. politi rier) Je propose que la Canbre, à a prochaine
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séance, se forme en comité général, afin de déli-
bérer sur les résolutions suivantes:

1. Qu'il est expédient de prescriro que la somme de
$284,456.47, coût de la construction et de l'ameublement
dn palais législatif et de l'hôtel du gouvernement à
Winnipeg, qui a été portée au " compte de la dette de la
province du Manitoba, pourra être mise au crédit du dit
compte à la date du 1er juillet 1898, et que l'intfrêt
pa-able à la dite province le dit 1er juillet 1898, sur la
balance au crédit du dit compte le dette sera calculé sur
la balance au crédit du dit compte après que la dite
somme de 8284,456.41 aura été créditée au dit compte
comme il est prescrit ci-dessus,

2. Qu'il est expédient de prescrireque le gouvernement
du Canada pourra, le dit ler juillet 188, payer au gouver-
nement de la province du Manitoba la somme de 8241.-
836.29, représentant les montants qui auraient été payables
à la province du Manitoba par le Canada, en sus des
montants réellement payés comme intérêt payable de
temps à autre sur les balances au crédit du dit compte de
dette, si le coùt de la construction et de l'amenblement
du dit palais législatif et du dit hôtel du gouvernement
n'avait pas été porté au dit compte de dette, avec intérêt
au taux de cinq pour cent par année sur chacun des mon-
tants ainsi payables, en sus des montants réellement
payés. à nartir de la date à laquelle ils auraient été
payables, jusqu'au dit 1er juillet 1898.

La motion est adoptée.

PRIMES SUR LE FER ET L'ACIER.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Je propose-

Que la Chambre se forme en comité général, afin de
délibérer sur une certaine résolution déclarant qu'il est
expédient d'amender la loi statuant sur le paiement de
primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada. et de dé-
eréter ce qui suit:-" Que les dispositions du chapitre six
des statuts de 1897. intitulé: " Loi statuant sur le paie-
ment de primes sur le fer et l'acier fabriqués au Canada,"
seront censées être devenues en vigueur le vingt-trois
d'avril, mil huiteent quatre-vingt-dix-sept.

. FOSTER : Le ministre des Douanes vou-
drait-il bien nious donner quelques éclaircissements
sur cette résolution ?

Le MINISTRE DES UOUANES: Lorsque les
résolutions fiscales furent présentées à la Chambre
le 23 avril dernier, il va sans dire qu'elles entrèrent
en vigueur immédiatement. A cette epoque, les
droits sur le fer furent abaissés, et les résolutions
fiscales stipulaient (lue les primes accordées à l'in-
dustrie du fer et de l'acier seraient relevées. Notre
intention était que l'augmentation de la - prime
entrerait en virueur en même temps que les réso-
lutions fiscales ; toutefois, par une inadvertance
imprévue, la nouvelle échelle de primes n'était
payable qu'après la mise en vigteur de la loi, de
par la sanction de Son Excellence. En conséquence,
pendanît l'intervalle écoulé entre le 23 d'avril et le
29 de juin, l'ancienne échelle des primes accordées
à l'industrie du fer devait rester en vigueur, sui-
vant le terme de la loi. Or, les honorable députés
le comprenînent, les droits d'importation se trou-
vant abaissés, les prix sont tomhés incontinent dans
cette inesiure-là mòme ; et le but de cette résolution
est tout simplement le déclarer que l'augmeutation
de la prime doit entrer eu vigueur à la même
époque que les résolutions fiscales, comme c'était
notre intention de le faire, lorsque la Chambre fut
saisie le la loi îles primes.

M. FOSTER : Mon honorable ami dit que c'était
l'intention dt governeiment de faire voter le- paie-
ment des primes le l'époque en question, et il pré-
tend que si, par erreur, il a été omis d'insérer dans
la législation une disposition à cet effet, il a droit

Sir WILFRID LAPn1rE.

de venir demander à la Chambre de remédier à
cette erreur. A mon a vis, l'honorable ministre a
parfaitement droit de le penser ainsi. Il est bon
que le gouvernement fasse quelquefois preuve de
sincérité, dans sa législation, bien qtue cela ne lui
arrive pas Pouvent, et mon honorable ami, cela va
sans dire, a raison le remédier à ce défaut, bien
qu'il soit tard. Je veux, toutefois, signaler au
ministre des Douanes un autre point qui a pent-
être encore plus de force qlue celui-ci, bien que
l'affaire en elle-même ne soit pas aussi importante.
Lorsque le tarif fut déposé sur le bureau, les cour.
roies de caoutchouc étaient frappées d'un droit de
25 pour 100. C'est après mûre délibération que le
gouvernement frappa cet article d'un droit de 25
pour 100 ; cette législation fut adoptée par la
Chambre et transmise au Sénat.

Or, lorsque cet article fut adopté au Sénat ou
lorsque le tarif fut définitivement signé par le
Gouverneur général, le chiffre 20 fut substitué à 25,
et depuis cette époque, les courroies de caoutchouc
ont eu à souffrir d'un droit de 20 pour 100. Il n'y
a pas le moindre doute que l'intention clu gouver-
nemneut était de frapper cet article d'un droit de 25
pour 100, et que ce droit était stipulé et dans la
résolution et dans la loi basée sur ces résolutions et
qu'il fut adopté par la Chambre. Or, il s'est
échangé une correspondance à ce sujet. Ces indus-
triels ont certainement le droit de demander au
gouvernement de les placer dans la situation oit ils
se trouvaient, lorsque cet législation a été votée
par la Chambre. Mais il y a plus ; ils ont fait
des ventes et une foule de transactions sur ce pied
pendant un certain espace de temps ; or, cela leur
crée de forts ennuis de la part de leurs clients qui
leur disent : vous nous avez dit que les courroies
de cuir étaient frappées d'un droit de 25 pour 100;
nous en avons acheté et nous constatons mainte-
nant (lue le droit n'est que de 20 pour 100. Donc,
tout bien considéré, si mou honorable ami, comme
il en a parfaitement le droit, désire corriger une
erreur, il ne doit pas négliger de remédier an grief
'que je lui signale. Abstraction faite du fond de la
question qui a été réglée, orsque le ministre a
présenté et fait adopter son tarif par la Chambre,
il y a eu la question de bonne foi vis-à-vis des in-
dustriels. Je recommanderais fortement à mon
honorable ami de remplir l'intention du gouverne-
ment et de corriger en même temps l'erreur rela-
tive aux courroies de caoutchouc. La correspon-
dance et la législation attestent comment cette
erreur s'est glissée et à quelle période de nos débats.
Je suppose que c'est tout simplement ue erreur
de copiste.

Le MMNISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami était sans doute absent de la Chambre,
hier, lorsque cette question est venue sur le tapis.

M. FOSTER : J'étais présent.

Le NIINISTRE DES FIN.NCES : L'erreur
n'est pas précisément arrivée de la façon qu'il le dit.
Toutefois, au fond, le résultat est .bien, ce qu'il
affirme, comme je l'ai fait observer hier. Je serais
bien aise d'étudier la chose, bien q ne je ne sois pas
en mesure de donner une réponse définitive en ce
moment. Nous pourrons débattre la question avant
la fin de la session. Je vais l'étudier attentivement,
et comme le ministre des Douanes en est saisi, j'es-
père qu'à l'aide des renseignements qu'il a reçus et
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de ceux apportés à la Chambre, nous serons -en lieu
de donner une réponse définitive dans une journée
ou deux.

M. McDOUGALL: Je désire savoir du ministre
des Douanes si la résolution dont la Chambre est
saisie a qUelque connexité avec la demande faite
par la Nova Scotia Steel Company, relativement à
certaines modifications qu'elle désire faire subir à
la loi des primes en faveur de son industrie.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne saisis
pas bien la pensée de l'honorable député ; je ne vois
pas précisément à quoi il fait allusion.

.\I. 3McDOUGALL : J'apprends que la Nova
Scotia --veel Conpany a demandé une prolongation
de la période des primes, en prévision de nouvelles
exploitations qu'elle veut faire dans la province.
Elle est en voie de construire d'importants travaux
dans mon comté, et leur construction est, dans une
large mesure, subordonnée aux concessions qui
seront accordées. Le bill pourvoit-il aux conces-
sions demandées ? Je crois savoir que plusieurs
personnes se sont rendues en députation auprès du
cabinet, au cours de cette session-ci. Qu'est-ce que
le cabinet se propose de faire ?

Le 31INISTRE DES DOUANES: Je sais qu'il
a été fait des représentations au cabinet à ce sujet.
Le bill en délibération, toutefois, ne s'occupe que
du montant des primes dues à certaines compagnies.
Il a surgi quelque divergence d'opinions à cet égard,
et il est dû à la Compagnie Ferrona et à deux ou
trois compagnies exploitant le fer, une somme s'éle-
vant à une totalité de $6,000. Le bill ne s'occupe
que de cette question et ne stipule nullement l'ex-
tension du principe des primes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A mon
avis, la Compagnie Ferrona n'a pas pleinementbéné-
ficié (le la période quinquennale.

Le MINISTRE DES FINANCES: La résolu-
tion couvre ce point-là. Il était entendu que la
prime et la nodißication du droit entreraient en
vigueur simultanément. Toutefois, le tarif entra en
vigueur immédiatement après son adoption par la
Chambre, tandis que le bill des primes ne devint
en vigueur qu'à la fin de la session. Il s'est donc
écoulé un certain intervalle entre les deux dates, et
cela tourna au détriment de la compagnie, et la
résolution y pourvoit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce
qu'il n'a pas été établi de distinction au sujet des
primes payables à certaines industries nouvelles et
a celles qui avaient déjà reçu des primes ? Ainsi,
la période des primes s'appliquait à des compagnies
comme celle deFerrona. La compagnie de Hamilton
y participerait aussi et aurait droit à la prime pour
une plus longue période de temps que la Compa-
gnie Ferrona.

Le MINISTRE DES DOUANES: D'après la
loi, la prime n'est applicable qu'aux lingots d'acier
fabriqués au Canada avant le 23 d'avril 1902. La
loi s'étend à 1902 pour toutes les industries.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sous l'em-
pire de la loi primitive, la prime courait pendant
cinq années, à partir de la date de l'établissement
des hauts-fourneaux.

M. McDOUGALL: Il me fait peine d'apprendre
que le gouvernement ne consent pas à accorder à
cette importante industrie de l'acier les concessions
qu'elle demande et que je ne crois pas exagérées;
ces industriels demandent une prolongation de la
période stipulée par la loi, mais en même temps, ils
seraient soumis à certaines réductions après une
certaine période de temps, ou après celle stipulée
dans la loi actuelle. Si les règlements des primes
ne subissent pas de modifications après une cer-
taine période de temps, la compagnie en question
ne recevrait pas de primes, et les nouvelles indus-
tries n'en bénéficieraient guère. La compagnie a
entamé des négociations pour l'établissement d'une
importante branche de son industrie dans le comté
duCap-Breton. La ville de Sydney, parait-il,aoffert
une subvention de $50,000. Elle a aussi offert l'ex-
emption de taxes pour une longue période d'années,
pour vingt-cinq ans ou plus, et elle est prête, en
outre, à faire des concessions de terres fort libérales.
Ces faits attestent l'importance que la population
de ce comté attache à cette industrie. Les avan-
tages que retirerait la compagnie de l'établissement
de son industrie dans le comté du Cap-Breton sont
fort importants pour elle, puisqu'elle pourrait se
procurer le minerai et la houille à meilleur narché,
et rendre son exploitation plus rémunératrice. Elle
a, toutefois, besoin de plusieurs sortes de minerais
qu'elle pourrait obtenir de Terreneuve, ce qu'elle
n'est pas en mesure d'obtenir aussi facilement pour
sa principale usineà Ferrona. L'industrie houillère,
toutefois,- n'est pas aussi prospère que d'habitude.
Il n'y a aujourd'hui en exploitation au Cap-Breton
guère plus de la moitié des houillères qui s'exploi-
taient il y a sept ou huit ans.

Le MINISTRE DES FINANCES : Et la pro-
duction des houillères ?

M. McDOUGALL: Je conviens que la produc-
tion accuse une augmentation ; toutefois, elle n'at-
teint pas le chiffre de l'accroissement primitif de
la production minière, en raison même du mode
actuel d'exploitation des mines, sauf les anciennes'
mines de Sydney, qui ne font point partie de la
nouvelle organisation. L'exploitation des houil-
lères se fait actuellement dans des conditions toutes
différentes d'autrefois. Là où l'on employait dix
hommes, autrefois, un seul suffit aujourd'hui à la
besogne, et son travail est aussi productif que celui
du plus grand nombre; toutefois, les mines ne sont
pas exploitées en grand-et nous demandons au
gouvernement d'encourager les industries dans le
voisinage des mines, industries qui fourniront des.
marchés faisant une plus forte consommation de
houille. - Les deux mines du comté'les plus remar-
quables pour leur production ont cessé d'être ex.
ploitées dans le cours de l'année, et tous les mineurs
qui y travaillaient sont dispersés par toute la pro-
vince, ou ont définitivement quitté le pays.

M. l'ORATEUR: La motion en discussion ne
tend tout simplement qu'à apporter une modifica-
tion à la loi, de facon à donner un effet rétroactif
à certaines primes.' Elle ne donne pas lieu à une
discussion générale sur les mimes-et sur les houil-
lères, et, à mon avis, le débat ne saurait rouler sur
cesquestions. La discussion est allée déjà trop loin
dans ce sens, et il faut la restreindre à la question
qui fait le fond de la motion.
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M. MclOUGALL: Je me soumets volontiers à
votre décission, 1. l'Orateur. A mon avis, la réso-
lution devrait avoir plus d'extension. S'il était
stipulé que la prime couvrirait une période le
temps plus étendue que celle prescrite par la loi
primitive, cela répondrait au grief que j'ai for-
nulé. Voili pourquoi j'ai profité de l'occasion pour
aborder cette question, et puisque les règles dle la
Chambre ne me le î.ermîîettent pas, je dois me
soumettre à votre décision.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité.

La résolution est délibérée en comité, et renvoyée
à la Chambre; elle subit sa deuxième et troistième
lecture et est finalement adoptée.

Le 3INISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
J'ai l'honneur de présenter le hill (n° 159) sta-
tuant sur les primes à accorder au fer et à l'acier
fabriqués au Canada.

La motion est adoitée.

Le bill subit sa première et sa seconde lectures,
est délibéré en comité et rapporté.

ENTREP>OTS FRIGORIFIQUES-CONTRATS
PASSS AVEC LES COMPAGNIES DE

STEAIERS.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) Je propose la dwuxième lecture du bill
(n° 149) autorisant de passer certains contrats avec
les compagnies (le steamers, pour l'établissement
d'entrepôts frigorifiques.

a été érigé en district judiciaire par voie de pro.
clamuation, en date du 16 d'août 1897. L'article
2 du bill statue que le district judiciaire sera
séparé du territoire du Nord-Ouest, et constituera
un territoire distinct sous le non de territoire du
Y ukon. L'article 3 statue sur la nomination par
le Gouverneur en conseil d'un fonctionnaire rem-
plissant la charge de chef de l'exécutif et portant
le nom de commissaire. Le quatrième article sti-
pule que le commissaire administrera le gouverne.
nient du territoire d'après les instructions qui
lui seront de temps à autre données par le gouver.
neur en conseil ou par le ministre de l'Intérieur.
Cette disposition est empruntée à l'ancienne loi des
territoires du Nord-Ouest. L'article 5 statue que
le Gouverneur en conseil peut, par voie de mandat,
nommîner un certain nombre de personnes, six en
tout, pour remplir les fonctions de conseillers du
commissaire. L'article 6 définit les pouvoirs lé.
gislatifs du commissaire en conseil, et est auesi
calqué sur la loi des territoires du Nord-Ouest; il
donne au commissaire en conseil le pouvoir de
faire des ordonnances pour le gouvernement du
territoire, ce pouvoir se limitant à celui exercé
par l'Assemblée législative et par le lieutenant.
gouverneur en conseil des territoires du Nord-
Ouest. L'article 7 statue sur l'expédition des
ordonnances au Gouverneur en conseil et sur le
droit de vote.

M1. FOTER : Les ordonnances ont-elles force
de loi avant d'être revisées par le Gouverneur en
conseil ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

Ni. .SI n: Q~uelle objection formule-t-on
.La motion est adoptée, et le bill lu la deuxième contre la réserve de toutes ces ordonnances?

La Chambre se forme en comité pour examiner
le bill.

(En comité)

Article 1.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je propose de biffer le mot " steamer,"
dans la troisième ligne entre les mots "Mlanchiester"
et "paquebots." La compagnie avec laquelle je
suis à faire ce contrat a modifié son titre en effaçant
le mot " steamer."

L'article est amendé.

Le comité rapporte le bill tel qu'aimendé.

GOUVERNEM1ENT DU DISTRICT DU
YUKON.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.Sifton):
Je propose la deuxième lecture du bill (ne 145,
du Sénat) statuant sur le gouvernement du district
du Yukon.

M. DAVIN : Voulez-vous expliquer ce bill?

Le «MINISTRE DE LINTÉRIEUR: L'énuimé'
ration des différents articles est peut-tre la
meilleure explication à donner lu bill. Le district
du Yukon, comprenant le territoire au nord du
60ème parallèle de latitude dans les territoires du
Nord-Ouest, et à l'ouest <lu plateau d'épanchement,

M. AIlCDoUGALL.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Les retards
qui s'ensuivraient. Autrefois, dans les territoires du
Nord-Ouest, on a constaté l'impossibilité de suivre
l'autre pratiqnae, et à plus forte raison, cela s'appli-
querait-il ai cas actuel. L'article 8 est textuelle-
mnient emprunté aux dispositions de la loi des ter-
ritoires du Nord-Ouest, attribuant au Gouverneur
en conseil le pouvoir de porter des ordonnances
pour le maintien de la paix, de l'ordre et du bon
gouvernement du territoire. Dans l'exercice du
pouvoir conféré au Gouverneur en conseil par cet
article, le Gouverneur en conseil exercerait une
juridiction générale, outre celle que possède le coin-
missaire en conseil. L'article 8 est textuellement
emprunté à l'article de la loi des territoires du
Nord-Ouest. L'articles, 9 stipule que les lois rela-
tives aux affaires civiles et criminelles dans les
territoires du Nord-Ouest s'appliqueront également
au district du Yukon, sauf leur modification par
l'autorité compétente plus tard. L'article 10 ren-
ferme des dispositions relatives i la constitution de
la cour territoriale qui sera établie pour l'adminis-
tration de la justice. Les articles 11, 12, 13, 14 et
15 ont aussi trait à la cour.

L'article 16 décrète que le commissaire du terri-
toire, chaque membre du conseil, chaque juge et
chaque ofiicier commissionné de la police à cheval
<lu Nord-Ouest posséderont ex-oficio les pouvoirs
d'un ou de deux juges de paix. L'article 17 décrète
qu'aucun homme ne sera appelé ou assermenté
pour remplir les fonctions de juré dans un procès
devant une cour territoriale s'il n'est sujet bri-
tannique. L'article 18 décrète que toute maison
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d'arrêt, salle on maison de garde ou tout lieu de
détention établi par les soins, pour le service ou
sous la surveillance de la police à cheval du Nord-
ouest, ou de la force militaire régulière, ou d'un
corps municipal, ou par le commissaire ou le coin-
mîismaire en conseil, sera considéré comme un
pénitencier, une prison ou un lieu de détuution.
Uarticle 19 décrète que toutes les personnes possé-
dant, les pouvoirs (le deux juges de paix possède-
ront également les pouvoirs des coroners.

Larticle 20 concerne l'administration et pour-
voit ait pouvoir de nommer (les officiers pour
l'aiinistration de la justice, et pourvoit à la
manière dont ils seront payés. L'article 21 décrète
qu'au cas de décès du commissaire, le plus ancien
mueibre du conseil remplira la charge de commis-
saire jusqu'à ce que son sucéesseur suit nomme.
;objet général du bill est d'adopter autant que

p o.ssible les principes de l'ancien acte des territoires
dlu Nord-Ouest. Le seul'écart radical de cet acte
est, je crois, que nous n'avons pas pourvu à l'élec-
tion d'aucun membre du conseil. Je crois que la
Chambre conviendra avec moi qu'en présentant une
mesure d'essai pour le gouvernement du district
jusquà ce (ue les affaires soient mieux établies et
que nous sachions mieux quelle sorte de société
nous aurons à gouverner, il serait extrêmement
insensé d'entreprendre (le pourvoir à un système de
représentation populaire, surtout lorsque tous les
renseignenents que nous possédons tendent à
démontrer que neuf sur chaque dix personnes dans
le district, sont des'étrangers, ignorant totalement
notre méthode le représentation, et la population
aura tout probablement un -caractère nomade, au
moins pour le présent. Elle est destinée à être
une mesure d'essai pour revêtir le gouvernement
du pouvoir de maintenir l'ordre et d'administrer le
pays pendant un an ou deux, jusqu'à ce que nous
connaissions mieux pour quelle espèce de société
nous aurons à faire des lois. Naturellement, s'il
s'étatblit dans le district une population permanente,
il faudra plus tard établir quelque système de
représentation semblable en principe à celle que
nous avons donné aux territoires du Nord-Ouest.

M. DAVIN: L'honorable député s'écarte de
l'ancien acte des territoires du Nord-Ouest sous un
rapport qu'il ne mentionne pas. L'article de l'an-
cien acte des territoires du Nord-Ouest correspon-
dant à l'article 5, ici, non seulement fixait le
notmbre des conseillers, mais stipulait que certaines
personnes seraient membres ex-offcio. Je ne sache
pas que ce soit un très important détail ; mais cet
article donne la nomination au Gouverneur en con-
seil, ce qui signifie, virtuellement, le ministre de
l'Intérieur, tandis que l'article correspondant dans
l'acte des territoires du Nord-Ouest de 1875 pour-
voyait à la nomination de cinq conseillers, y com-
pris ex-offcio trois magistrats stipendiaires. J'ai
lu attentivement le bill, et je considère qu'il répond
passablement bien aux besoins du district du
Yukon. Mais je demandais à l'honorable ministre
d'étudier s'il ne serait pas à propos, par exemple,
le nommer le juge et un ou plusieurs magistrats
x-offlcio membres de ce conseil. En instituant un

gouvernement pour le district du Yukon, l'honorable
ministre a un grand avantage que ne possédait pas
le gouvernement du Canada lorsqu'il a rédigé l'acte
primitif pour le gouvernement des territoires du
Nord-Ouest, parce qu'il peut appliquer au district
du Yukon l'enspmble des lois soigneusement étu-

diées qui existent aujourd'hui dans les territoires.
Néanmoins, je crois qu'il serait bon pour l'hono-
rable ministre d'étudier s'il serait désirable pour
lui <le conserver entre ses mains le pouvoir <le
nommer chaqte tmenmbre (lu conseil. J'ai vu qu'on
avait suggéré à un autre endroit que le gouverne-
ment devrait donner quelque garantie que les
mineurs seraient représentés. Je suis fortement
porté à laisser cette question entièrement au gou-
vernement. Je ne crois pas, d'après ce que notts
connaisoiis du fonctionnement de l'ancien conseil,
qu'il soit très avantageux d'insérer un article qlui
permit aux mineurs d'élire un lomne au conseil.
Lorsque viendra le temps d'introduire ce système
électif au conseil gouvernant le Yukon, j'espère
qu'il sera possible de faire les arrangements qui
fonctionneront mieux, bien que je crois, que la
méthode transitoire <le gouvernement dans les
territoires du Nord-Ouest ait passablement bien
fonctionné. Cependant, il y avait des inconvé-
nients à ce système, et je crois qu'avec l'expérience
du passé, l'honorable monsieur, s'il voulait légiférer
sur cette phase particulière du gouveriemuent du
nouveau territoire, serait capable de faire une
amélioration sensible. Autant que j'ai pu étu-
dier le bill, il me semble, avec ces dispositions,
répondre aux besoins <le la situation ; mais je crois
qu'il serait avantageux que l'honorable monsieur
changeât, en comité, cet article 5, afin d'avoir deux
ou trois personnes qui fussent ex-ocio membres
lu conseil à cause de la position qu'ils occupent.

Cela même amoindrira la position autocratique du
commissaire, ce qui est très désirable. Supposons
que nous adoptions ce bill tel qu'il est, qu'arrivera-
t-il? Le pouvoir de nommer ces six personnes sera
entièrement entre les mains du gouvernement, ce
qui signifie absolument entre les mains du com-
inissaire, parce que le gouvernement nommera
ceux qu'il recomniandera, ou, s'il ne le fait pas, il
déclarera manquer de confiance dans son repré-
sentant, en qui il doit avoir une entière confiance,
s'il doit gouverner efficacement ce pays. Dans le
passé, ceux qui étaient ex-ofido membres du conseil
étaient indépendants du lieutenant-gouverneur, et
ils étaient ainsi en état de lui donner de meillpurs
conseils que s'ils eussent été absolument ses
créatures.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'admets
tout à fait qu'il est désirable de pourvoir à ce que
les officiers permanents puissent être ex-ofeio
membres du conseil, niais la difficulté est, que ces
officiers seront probablement très occupés, et il est
possible qu'ils ne puissent donner aucun temps, du
moins au début, à l'accomplissement de leurs fonc.
tions de membres du conseil.

Il y a aussi la difficulté causée par l'extrême
lenteur des communications, qui fait qu'il est
nécessaire de stationner les membres du conseil à
un seul endroit d'ici à un temps considérable, afin
qu'ils puissent accomplir d'une manière expéditive
l'énorme quantité d'ouvrage qu'ils auront à faire.
Il y a environ 40,000 personnes dans le district
maintenant, et il est possible qu'il y en ait de
50,000 à 60,000 avant l'hiver, et la somme d'ou-
vrage que le conseil aura à faire pour préparer les
règlements municipaux et autres sera très forte, et
j'ai cru qu'il ne serait pas juste d'imposer la néces-
sité d'assister aux assemblées du conseil à des offi-
ciers occupés à de très importantes fonctions judi-
diciaires ou administratives. Voici, cependant,
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ce que je ferai pour répondre aux désirs de l'hono-
rable monsieur: je vais faire stipuler que les juges
du tribunal pourront être désignés ex-officio comme
membres du conseil, mais je ne serais pas prêt à
inclure aucun des autres officiers du gouvernement.

M. DAVIN: Mon honorable ami veut-il dire
que les juges et autres officiers du gouvernement
ou le conseil auront une quantité énorme d'ouvrage
a faire?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je crois
qu'il y aura une somme d'ouvrage considérable
pour tous dans les comnencemnents. Je n'ai aucun
doute que le juge qui est là maintenant sera, pour
la première annee, bien surchargé d'ouvrage. Mes
renseignements me font connaître qu'il y avait là
un très grand nombre le causes qui attendaient
leur procès lorsqu'il est arrivé là-bas, parce qu'il
y avait quelques difficultés de procédure qui les
empêchaient d'être entendues. Quant aux fonctions
du conseil, tout est virtuellement à faire. Les
règlements municipaux et d'hygiène et toutes les
autres petites choses qui surgiront dans une société
complètement neuve, où tout doit se faire à la hâte,
occuperont tout leur temps, et l'habileté et l'énergie
des membres du conseil seront mises à contribution
à un très haut degré.

La motion est adoptée, le bill lu pour la seconde
fois, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 5.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pro-
pose d'insérer ce qui suit comme paragraphe 2 :

Cha e juge du tribunal sera e-o 'icio membre du
conselm; mais le nombre total de memres du conseil, y
compris le ou les juges, ne dépassera pas six.

Amendement adopté.

Article 18.

M. FOSTER: Que veut dire le ministre par
" la conduite, la discipline et le régime" du péniten-
cier, dans le paragraphe 2?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai suivi
exactement la disposition de l'ancienne loi. Je ne
crois pas que cela en étende la signification du
tout.

Bill tel qu'amendé rapporté.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEURGÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Je propose la seconde lecture du bill (n0 150) à l'effet
de modifer de nouveau l'acte concernant les juges
dles cours provinciales.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si cela
convient au gouvernement, je serais heureux qu'il
prît une autre mesure en attendant. J'ai dit tout
ce que j'avais à dire moi-même sur le sujet ; mais
l'honorable député de Montmorency (M. Casgrain)
désire parler sur cette question. Il se trouve hors
de la Chambre dans le moment. Ne pourrait-on pas
remettre cet ordre à cette après-midi? Ou bien,
pourrait-on lui faire passer cette phase maintenant,
et ne nous former en comité que cette après-midi ?

M SizpoN.

M. DAVIN : Avant que le bill subisse sa seconde
lecture, je désire dire qu'il ne contient aucune dis.
position destinée à améliorer la condition de la
magistrature dans le Manitoba et les territoires du
Nord-Ouest.

Le SOLLICITEUR G4ÉNÉRAL: Il y a une dis-
position relative au juge dans le Manitoba. Je
renverrai l'honorable dépnté (M. Davin) à l'ar-
ticle 7.

M. DAVIN : J'avoue que je juge seulement
d'après la résolution, n'ayant pas eu l'occasion de
lire le bill. Nous avons cinq juges dans les terri-
toires. Mais, bien que les frais de subsistance dans ce
pays soient bien plus élevés que dans aucune autre
partie du Canada, ces juges ne reçoivent que $4,000
par année chacun. Il y a longtemps, les députés
venant des territoires avaient compris qu'on pour-
voirait à la nomination d'un juge en chef.

Il est très opportun, lorsque vous avez cinq juges,
qu'il y ait un juge en chef. Nous avons le doyen
des juges sur (lui retombe tout l'ouvrage d'un juge
en chef, et cependant, il n'a ni le traitement ni le
rang d'un juge en chef. Je crois qu'on ne traite
pas bien les territoires, lorsque l'on fait un change-
ment comme celui-ci, de laisser cette magistrature
sans le rang qui appartient à la magistrature dans
les autres parties au Canada, et sans traitements
convenables à sa position.

Nous devrions tenir compte des frais de subsis-
tance et de la forte somme d'ouvrage qu'ils ont à
faire, et le moins qu'ils devraient recevoir est
85,000 par année. En tout cas, le doyen des juges
devrait être élevé à la dignité de juge en chef.
C'est dû aux territoires, c'est dû à ses longs états
de service et il a bien gagné une augmentation
d'un millier de dollars par année. Je dois dire que
je suis d'avis que nous devrions hautement pro.
tester contre la forte augmentation du coût de
l'administration de la justice dans ce pays préirue
par ce bill. La chose m'a surtout frappé, lorsque j'ai
entendu les opinions des honorables députés de
Québec des deux partis politiques, et de messieurs
dont la convenance d'exprimer une opinion sur un
tel sujet ne fait aucun doute. Ils disent 4u'il y a
dans cette province de grandes parties où il y a
beaucoup plus de juges qu'il n'est nécessaire, bien
que dans d'autres parties, ils nous disent que les
juges ont suffisammment à faire et qu'à Montréal,
ils soient surchargés. Je crois que le gouverne-
ment devrait retirer ce billet en présenter un autre
l'année prochaine, traitant avec justice la magistra-
ture dans tout ce pays, si c'est nécessaire, élevant le
traitement de ces juges de Québec, et très certaine-
ment dans les parties du pays où la vie est beaucoup
dispendieuse. Mais que pouvons-nous penser d'une
mesure présentée par un gouvernement qui a pro-
mis de pratiquer l'économie, et qui augmente énor-
mémnent les frais d'administration de la justice
dans la province de Québec, lorsque nous avons la
preuve que cette province est encombrée de juges
et que ces juges ont de nombreux loisirs ? M. le
Président, c'est une chose monstrueuse à faire par
un gouvernement quelconque, mais surtout par un
gouvernement économe. Je ne demanderai pas
le renvoi de ce bill à six mois ; il y aune trop forte
majorité d'économistes qui s'y opposent.

M. COCHRANE: M. Cameron n'est pas là.
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M. DAVIN: Naturellement, l'honorable député
de Huron-nord (N. Caneron) qui était mon ami,
est maintenant mon roi aussi, et je ne dois pas mal
parler les dignitaires, niais m'incliner devant le
nraitre de ces vastes territoires. Je vois encore
dlevant moi un grand nombre d'économistes ; je
vois que le journal le Sîun de Toronto est spécia-
lenient en faveur de l'économie, et frappe lio-
uorable député de Wellingtou-nord (M. McMullen)
sur l'épaule, l'appelle son économe jeune homme à
cheveux blancs, à cause des remarques qu'il a faites
sur la résolution qui sert de base à ce bill. Je lan.
cerai un défi à l'honorable monsieur. S'il veut
proposer le renvoi à six mois, je l'appuierai, ou
bien s'il veut appuyer la motion, je proposerai le
renvoi à six moi.%, et je crois qu'avec l'aide des
deux côtés de la Chambre, nous pouvons enrayer et
arrêter un peu l'extravagante conduite de ce gouver-
nemîîent. En tous cas, je proteste contre ce bill. Je
dlis que si vous adoptez cette législation, conduisez-
vous avec justice et rémunérez convenablement les
juges des territoires du Nord-Ouest, parce que
selon l'échelle de rémunération donnée ici, ils ne
sont pas convenablement rémunérés. Traitez cette
question d'une manière compréhensible, retirez
votre bill, et réorganisez les. districts judiciaires de
Québec. Ne laissez pas voir au pays le spectacle
de ce scandale, car ce n'est rien noins que cela,
puisque nous voyons dans cette Chambre des
déjutés se lever <le leurs sièges et nous dire que la
moitié des juges de Québec n'ont pas assez
Uouvrage à faire, et cependant, nous augmentons
les dépenses, élevons les traitements, augmentons
le nombre des juges avec les plus hauts traiteients.
Je lois dire que c'est fait d'un cœur léger. Je dois
collmplimenter le gouvernement de ce qu'il peut
faire face à cela, à toute extravagance, à toute ter-
giversation, avec un sourire et avec la confiance
que le peuple laissera faire cela, ces honorables
iiessieurs seront jusqu'à un'certain point justifiés;
mais il nie semble que je vois la main qui écrit sur
le mur, et que le jour de la rétribution est beau-
coup plus proche que ne se l'imaginent les hono-
rables membres du gouvernement.

NI. FOSTER : Je m'oppose à ce bill du coin-
mencemnent jusqu'à la fin, et je me propose
d'exposer en peu de mots mes raisons pour cela. Je
qualitierai cette déclaration en disant que je ne
veux pas dire que dans un grand nombre de cas
nous payons nos juges trop cher, mais d'un autre
eC-té, nous en payons un grand nombre trop peu.
Tandis qu'il est vrai que les traitements de plusieurs
de nos juges ne sont pas suffisants, je crois qu'il est
incontestablement vrai que le montant d'ai-gent qui
sort du coffre public pour l'administration de la
justice est bien suffisant, si non trop élevé--voilà
la position que je prends. J'en appellerai au
sentiment intime de mon honorable ami, le Solli-
citeiur genéral, s'il ne dira pas, s'il <lit honnê-
tenent la vérité à la Chambre-et je suis convaincu
qu'il ne parlerait pas autrement, s'il sent qu'il est
de bonne politique de le faire, si - on ne l'en
enipêchutit pas,-s'il ne dirait pas que dans les
provinces de cette Confédération, l'on paie trop
pour la justice qu'on administre, et que le besoin
urgent est une réorganisation et une redistribution,
au lieu de gaspiller les fonds publics pour l'admi-
nistration de la justice.

Que payons-nous pour l'administration de la
justice? Nons payons à même le revenu consolidé

898,375, et nous payons en vertu de la loi
8694,400, ou un total de 8792,775. Nous arrivons
à près d'un million de dollars pour les traitements
et allocations des juges dans ce pays. Je prends
sur moi de dire dans cette Chambre que d'une pro-
vinée à l'autre. le nombre des juges augmente, et
tous ne font pas une honnête année d'ouvrage pour
le traitement qu'ils reçcivent, non pas parce que
les juges ne sont pas bons, niais étant trop nom-
breux, ils sont mal répartis. En disant cela, je ne
veux pas excepter ma propre province. Tout
homme d'affaires ou de profession vous dira que
dans plusieurs des provinces, une redistribution
donnerait une meilleure répartition de l'ouvrage,
et plus d'argent pour la faire, et cela permettrait
à ce parlement et au pays de payer aux juges ce
qu'ils devraient recevoir pour les importants ser-
vices qu'ils rendent. Quelles sommes payons-nous
à présent? A la cour Suprême, il y a six juges
recevant des traitement qui s'élèvent à 843,000,
et un greffier à 82,600, formant un total de
$45,600. Il y a la cour de l'Echiquier, avec un juge
à $6,000, six juges locaux de l'amirauté, mainte.
nant attachés à la cour de l'Echiquier, avec un
total de traitements de $6,400, un greflier à
82,000, formant un total de S14,200. Dans les
hautes cours de l'Ontario, il y a quinze juges reti-
rant des traitements de $79,000 et 64.juges de cour
de comté, dont les traitements s'élèvent à 8142,300;
les allocations aux juges <le la haute cour se chif-
frent par $13,000, et celles des juges de -our de
comté, par $12,800, ou un total en traitements de
8221,300, et en allocations de $25,800 pour les juges
dans l'Ontario. Ensuite, nous arrivons à la pro.
vince de Québec et dans cette province, ce sont tous
des juges de haute cour. Il y a 37 juges de baute
cour retirant en traitements $170,000. Dans
l'Ontario, le total des traitements des juges de
haute cour s'élève à 8221,300. Dans Québec, le
pays a à payer aux 37-.juges de haute cour
$170,000 en traitements et $16,000 en allocations.
Dans la Nouvelle-Ecosse, il y a sept juges de haute
cour avec traitements de $29,000, et six juges de
cour de comté recevant 816,400 et $1,400 de frais
de voyage, formant $45,400 avec allocations de
64,000 aux juges de la haute cour. Dans le Nouveau-
Brunswick, il y a six juges de la haute cour,
avec traitements de 25,000, et six juges de cour
comté, avec traitements de 815,000, formant pour
les traitements $40,00) et les allocations, $4,000,
pour les juges de la haute cour, et 81,200 pour les
autres juges. Avec grande modestie, mais cepen-
dant ayant une opinion sur le sujet et sachant que
nous avons de bons juges dans le Nouveau-
Brunswick, je peux exprimer honnêtement la
croyance que la moitié des juges pourrait faire
l'ouvrage de la province. Si cette proposition est
vraie par rapport au Nouveau-Brunswick,,je crois
qu'elle est également vraie pour Québec et plu.
sieurs des autres provinces.

Dans le Manitoba, il y a quatre juges de la haute
cour et cinq juges de cour de comté, les premiers
recevant 817,000 de traitements, et les derniers
814,000, soit un total de $31,000. Dans la Colom-
bie anglaise, il y a cinq juges de la haute cour
recevant un total de 231,000 en traitements, et einq
juges de cour de comté, recevant $12,000 de traite-
tements ou un total de 833,000 en traitements. Dans
l'Ile du Prince-Edouard, il y 'a trois juges de la
haute cour, recevant en traitements $10,400; il y a
trois juges de cour de comté recevant en traitements
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$7,200, formant un total de $17,00 et des alloca-
tions s'élevant à $600. Dans les territoires du
Nord-Ouest, il y a cinq juges <le la haute cour, avec
traitements s'élevant à 0,01, cing shérifs avec
appointements de 82,500, formant un total de
$22,500. Ainsi, au Canada, nous avons 178 juges,
deux greftie-s et cinq shérifs à qui l'on paie un
total de 8640,800 en traitements et ;53,000 en allo-
cations en vertu (le la loi. Dans la somme a voter
cette année, il y a aussi quelques allocations, et je
n'en avais pas tenu compte.

Je veux accentuer nion opinion comme profane par
oppoIsition à lt doctrine exposée par l'honorable pre-
mier ministre que ce parlement est réduit à la posi-
tioique l'opinionî dl'uine province doit prévaloirquant
aux juges et à lit magistrature le cette province.
Je tiens pour vrai que l'autorité législative qui n'a
pas à fournir l'argent n'est jamais le plus sûr pou-
voir absolu lans les arrangements qu'elle pourrait
faire, alors qu'un autre pouvoir législatif fournit les
fonds et ussume la responsabilité. Je dois m'op.
poser à cette position et me mettre d'accord avec
lhoiorable Solliciteur général, lorsque je dis qu'il
est du devoir absolu <le ce parlement d'arrêter
l'extravagance des législatures provinciales poussées
par (les partisans cherchant de hautes places, car
avec cette tentation devant les yeux, elles peuvent
créer des places aux frais dt trésor public du
Canada et récompenser des partisans.

La législature de Québec. je prends cette pro-
vince comme exemple, connaissait très bien la
nécessité qu'il y a de réorganiser le système judici-
aire ; cependant, en face de cette nécessité, que tout
homme d'afaire de cette province connait, les
autorités provinciales créent de nouvelles places de
juges. Et cependant, le très honorable premier
ministre vient ici et énonce cette doctrine : Créez
toutes les places de juges que vous voudrez, récoin-
pensez tous vos amis politiques ; nous sommes le
pouvoir supérieur, niais nous nous inclinons hum-
bleineut devant votre décision et nous demanderous
aux contribuables du pays de payer les traitements.
Exprimée en bon anglais, voilà la position que
prend le premier ministre, il est le premier chef de
gouvernement qui nit pris cette position, et je doute
qu'aucun autre premier ministre après lui prenne
cette position. Le premier ministre lui-même, s'il
coInait quelque chose les affaires judiciaires de la
province, comme il les connait sans aucun doute, sait
qu'il y a un grand besoin de réorganisation. Com-
ment le très honorable monsieur aide-t-il le mouve-
ment ? En construisaut des forteresses et des ram-
parts juste dans lit voie (le ceux qui veulent réformer
la législature. Il place les intérêts acquis dans la
province de Québec ou dans tout autre province
comme un riampart contre les efforts de tout homme
qui désire la réformer ; il augmente les dépenses
publiques, il ajoute un nombre inutile de juges et
il place des obstacles les plus puissants sur la voie
des réformes dut système judiciaire dans les diffé-
rentes provinces.

J'ai déjà expliqué que l'exiguité (les traitements
rend ditilcile pour le gouvernement la tâche de
choisir les .meilleurs juges, car les bons avocats ne
sont pas toujours disposés à abandonner leur clien-
tèle. J'admets cela. Cependant, je suis aussi
d'avis que les meilleurs avocats ne font pas
toujours les meilleurs juges, et nous avons une
excellente classe de muagistrats pour les traitements
que nous payons, et si nous dounions $1,000, 82,000
on même $3,000 de plus par année, je doute fort que

M. FOSTER.

nons réussisions à avoir dans la magistrature les
meilleurs hommes et premiers avocats du pays.
Cependant,.je reconnais que nous po.urrions payer
mieux nos juges. Mais tant que joccuperai un
siège dans ce parlement, je m'opposerai à toute
augmentation, tant que le système judiciaire du
pays n'aura pas été réorganisé sur des bases rai-
sonnables.

Nous ne pouvons pas le faire, dit mon honorable
ami; nous ne le pouvons pas dans un sens, mais
nous le pouvons dans un autre ; et une chose que
nous pouvons certainement faire c'est de prêter
main-forte à ceux qui, dans les législatures provin-
ciales, se rendent compte (lu mal, e- cherchent à y
apporter remède.

.l ais j'avertis l'honorable premier ministre qu'il
n'y arrivera jamais en répandant dans le pays la
doctrine que nous ne sommes ici que pour enregis-
trer les decisions des législatures, et pour empêcher
toute réforme et toute réorganisation en nommant
le nouveaux juges et en augmentant les traite-
nients.

Je ne veux rien dire de sévère contre nos juges.
Ce sont des hommes comme tous les autres. Notre
magistrature occupe, en général, une haute posi-
tioi. Nous devrions les bien payer pour le travail
qu'ils font, et nous pourrions le faire avec le même
argent que nous dépensons aujourd'hui, si seule-
ment nous avions un meilleur système de distribu-
tion. Quand on songe que nous payons tous les
ans $800,000 pour nos juges, je dis que nous payons
sutisament. Si nous avons un système de distri-
bution défectueux, employons notre influence à le
faire améliorer.

L'honorable premier ministre peut se servir de
son influence sur les législatures, quand il le voudra.
Il peut le faire à Québec ; il peut le faire au Mani-
toba. Il promet de le faire sur certaines questions
importantes. Il est maintenant tout puissant dans
la province de Québec. Que ne pourrait-il pas faire
pour la réorganisation du système judiciaire dans
cette province, s'il voulait consacrer son influence
et ses efforts à cette tâche ?

Je suis convainmu aussi que le Solliciteur général
travaillerait de tout cœur en faveur de la réorgani-
sation judiciaire de sa province. Je parle de la
province de Québec, parce qu'il vient d'en être
question, et non parce que je désire la distinguer
des autres en aucune manière. Je n'occuperai pas
plus longtemps le temps de la Chambre, mais voilà
mou opinion et voilà pourquoi je suis opposé au
bill.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitz-
patrick): Mon honorable ami (M. Foster) parait
avoir des doutes sur l'opinion-émise par l'honorable
premier ministre, et il dit qu'il n'est pasasa connais-
sance qu'un premier ministre ait jamais émis une
pareille opinion dans cette Chambre.

M. FOSTER : Pas une opinion aussi extrême.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je vais lui
citer celle qu'exprimait sir John Macdonald en
1880, à l'occasion de la nomination des juges de la
cour Suprême dans la -Colombie anglaise. Il la
trouvera à la page 119 des Débat8 de la Chambre
des Communes de cette même année.

Les charges de l'administration de la justice sont
laissées aux législatures provinciales; et puisque nous
leur donnons exclusivement de tels pouvoirs, nous n'avons
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pas le droit de les entraver, et c'est assumer une très
grande responsabilité que de leur dire: Bien que vous
déclariez avoir besoin de certains juges, et que vous ayez
fait une loi constituant un tribunal particulier, nous vous
refusons le!&. moyens de mettre votre projet à exécution.
Je conprends parfaitement que tous ne sommes pas
obligés d'accorder les traitements: et, s'il était prouvé
à la Chambre, au delà de tout doute, que la législature
d'une province n'a fait certaines nominations que dans le
but (le créer de nouveaux emplois, et pour avoir l'avan-
taige de faire dépenser ces traitements dans la province,
nous serions justifiables de refuser. Mais ici, ce cas n'est
pas dériiontré.

C'est exactement ce que vient de (lire l'honorable
premier ministre (air Wilfrid Laurier).

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez!

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Je désire dis-
enter le bili dans ses détails. D'abord, pour ce qui
concerne la province de Québec, j'admets que le
nombre des juges pourrait être diminué, mais pour
cela, il faudrait réorganiser tout notre système
judiciaire. Cette réorganisation ne peut-être effec-
tuée que par la législature provinciale. Mon hono-
rable ami (M. Foster) dit que le premier ministre
possède une grande inflúence dans cette province
et qu'en l'employant judicieusement, il pourrait
amiéliorer la position.

Qu'on me permette de rappeler ce qui a eu lieu.
Il y a quelques années, nous avions dans la province
de Québec un des plus forts gouvernements, sous le
rapport de la majorité, que la province ait jamais
en. Je veux parler du gouvernement de Boucher-
ville, remplacé plus tard par le gouvernement
Taillon. L'honorable député actuel de Montmo-
rency (M. Casgrain) était procureur général dans
ce gouvernement. Il déposa un projet de loi pour
la réorganisation du système judiciaire, et malgré
l'appui diu gouvernement et une majorité de 25 à
2s, le bill n'est jamais allé au-delà de la deuxième
lecture et a dû être retiré. •

La raison en est que dans notre province, la popu-
lation tient mordicim à son système judiciaire.
Nous a -ons ce qu'on appelle le système de décen-
tralisation ; les juges ont des districts qui leur sont
assigiés, et dans lesquels ils sont censés résider.
Je suis prêt à admettre que dans certains cas, deux
de ces districts pourraient être réunis en un seul et
si, avec cela, les juges résidaient dans leurs districts
respectifs, comme le veut la loi, nous aurions un
système idéal dans la province de Québec.

Un juge die la cour Supérieure dans cette pro-
vince est appelé à juger des causes dont l'enjeu est
<le $1, comme celles dans lesquelles il s'agit de
millions de piastres. Il peut avoir à juger un
individu accusé d'avoir dérobé 5 cents, et aux
mêmes assises, juger un meurtrier. Le champ de
leurs opérations est beaucoup plus étendu que celui
des juges des autres provinces. Ils ont des devoirs
plus importants à remplir, et, la question des frais
dle déplacement mise de côté, je ne crains pas de
dire que nous avons dans la province de Québec un
nombre de juges dont toute province pourrait
être fière.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Toute la diffi-
culté dans cette province provientde cequ'onalaissé
s'implanter un système dont le gouvernement actuel
n'est pas responsable ; et je ferai remarquer en
passant, que lorsqu'on nous demande compte deb
dépenses énormes qu'entraîne l'administration de
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la justice dans cette province, il est bon de se
rappeler que jusqu'à ce jour, il n'y a pas en une
seule augmentation dont le gouvernement du jour
soit responsable.

Le seul remède qui soit en notre pouvoir se rap-
porte aux frais le déplacement. C'est la seule
chose à laquelle nous puissions remédier. et notre
intention est de le faire.

L'honorabledéputé d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
a combattu le bill au seul point de vue de la pro-
vince de Québec, et il nous a parlé de l'augnmenLa-
tion de dépenses dans cette province qu'entraine-
rait l'adoption du bill. Je lui ferai remarquer que
pour ce qui concerne la province de Québec, la seule
dépense additionnelle qu'entrainerait l'adoption du
bill, serait d'environ $7,000, et s'il est appliqué
comme j'espère qu'il le sera, il en résultera une
économie au lieu d'une dépense, en raison les chan-
gemients que la nouvelle loi introduira dans les frais
de déplacement.

Les deux seuls nouveaux juges qu'on nous de-
mande de nommer dans la province de 'Québec,
sont un juge supplémentaire pour le district de
Saint-François, et un juge supplémentaire pour la
cour Supérieure à Montréal. Nous ne sommes pas
responsables le la loi qui veut un nouveau juge
pour le district de Saint-Franccis. Cette loi a été
proposée par l'honorable député de Momorency
(M. Casgrain) dans la législature provinciale, lors-
qu'il faisait partie d'un gouvernement conservateur.

Je ne dis pas cela pour blâmer cette loi ; j'admets
qu'elle était nécessaire. Mais en la votant, les amis
des honorables députés de la gauche nous ont mis
dans l'obligation <le faire ce que nous faisons aujour-
d'hui. Et non seulement la loi a été présentée à la
législature provinciale par l'honorable député de
Montmorencv, mais à la session fédérale de 1896,
l'honorable ministre de la Justiced'alors (M. Dickey)
proposa une sésolution pour pourvoir aux émolu-
ments de ce juge.

Le MINISTRE DU COMM ERCE (sir Richard
Cartwright) : L'honorable député d'York (M.
Foster) a-t-il approuvé cette résolution?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui ; leshono-
rables députés de la gauche ont nécessairement ap-
puyé cette résolution. On ne peut donc pas nous
demander un compte trop sévère de nos actes sous
ce rapport. Je puis faire voir à mon honorable
ami (M. Foster) la correspondance qui a été échan-
gée à cette époque entre l'honorable député de
Sherbrooke et le ministre de la Justice d'alors. M.
Ives demandait qu'un nouveau juge fût nommé, et
M. Dickey proposa que des émoluments lui fussent
votés.

Bien que j'approuve une grande partie de ce'que
vient de dire l'honorable député d'York, je ne
puis admettre que le gouvernement actuel est ex-
clusivement responsable de la nomination de ce
nouveau juge. Cette nomination était nécessaire.
Il y a trois districts importants lais la province de
Québec: celui de Québec, celui de Saint-François
et celui de Montréal. Celui de Sherkrooke est un
des plus importants de la province, et le juge de ce
district est surchargé d'ouvrage. Le défunt juge
Brooks, qui était. bien connu dans cette Chambre,
où il a représenté longtemps la ville de Sherbrooke,
a occupé cette position- plusieurs années, et 'je ne
crains pas de dire que le travail épuisant auquel il
a dû s'astreindre a contribué à abréger ses jours.
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Il dénissionna d'abord, et mourut peu le temîîps
après. Je sais personnellement qu'il était accablé
d'ouvrage.

Nous avons actuellement le juge White, un
homme éminemment qualifié pour rem'plir la posi-
tiou, et j'ai des lettres de lui ie demandant de
nommer un juge supplémentaire, parce qu'il lui est
impossible <le s'atquitter convenablement de tous
ses devoirs.

Passons maintenant un district de Montréal. Je
ne crains pas de dire qu'il se fait plus d'affaires à
Montréal, qlue dans toute la province (le l'Ontario.
Si l'on examine la liste des causes portées devant
la cour Suprême, durant les trois derniers termes,
il y en a plus venant de la province de Québec que
de toutes les autres provinces réunies.

M. BORDEN (Halifax): Cela a eu lieu dernière-
mient, mais ce n'est pas habituel, je crois.

Le qOLLIClTEUR GÉNÉRAL: Le cas s'est
présenté durant les trois derniers termes, en dépit
lu fait que le Nouveau-Brunswick y envoie <es

causes de $200 et Ontario les causes le $1,000,
tandis que <ais la province de Québec il n'y a que
les causes de $2,000 qui puissent être portées en
cour Suprême. Toute la difiiculté. dans laprovince
de Québec, provient de cette malheureuse habitude
contractée par nos juges de faire (les comptes pour
des frais le déplacement auxquels ils n'ont pas
strictement droit.

M. FOSTER : En quoi cela affecte-t.il la distri.
bution ?

Le SOLLICITEUR GÉNER AL: De cette ma-
nière-ci : Si notre système était appliqué daus son
esprit comme dans sa lettre, chaque juge résiderait
dlans son district, et il n'aurait aucun frais de dépla-
ceinent.

M. BERGERON: Supposons qu'il n'ait rien à
faire?

Le SOLLICITEUR (E-*NERAL: Alors, le dis-
trict devrait être aboli. L'honorable député <le
Beatuharnois sait comme moi qutun des plus forts
gouvernements par le nombre que nous ayons eu
dans la province de Québec a essayé de changer le
système et n'a pas pu aller au delà le la deuxièmte
lecture de son bill. Il n'a pas osé demander le
vote.

M. BERGERON : Mon honorable ami sait bien
pourquoi.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Parce que
notre population est tellement imibue de l'idée qu'il
lui faut avoir tout l'attirail de la justice sous les
yeux.

M. FOSTER : Mais vous lui enlevez tout cet
attirail de la justice en n'obligeant pas le juge de
résider dans le district.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est à cet
abus que nous voulons remédier par ce bill. Nous
disons qu'un juge tte pourra pas quitter son district
à son gré, tuais seulement avec le consentement du
juge en chef.

M. FOSTER: C'est bien sévère pour les juges.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est possible,
mais c'est absolument nécessaire.

M. FrITZPATRICK.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cela dé-
truit leur utilité.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, car le
juge en chef aura toujours la haute main sur les
juges subalternes,et devra savoir cequ'ils ont à faire.
Le juge en chef est responsable de la bonne admi.
nistration de la justice, par son tribunal, dans la
province; d'après le bill, c'est lui qui décidera
quand un juge doit quitter son district pour aller
dans un autre, mais les juges ne seront pas libres
d'agir à leur guise. Nous dépensons environ
$21.000 par année en frais de déplacement dans
cette province ; cette année, nous'ne demandons
que 816,000, et nous espérons rester au-dessous de
ce chiffre; et comme épenses additionnelles, il y
aura 84,000 pour un juge de la cour Supérieure à
Sherbrooke et $3,000 pour un juge de la cour de
Circuit à Montréal. La nécessité de ces deux non-
veaux juges est admise par nos adversaires, car ils
ont fait tout ce qu'ils ont pu pour les nommer.
Nous disons de plus que les dépenses occasionnées
par les déplacements seront surveillées de manière
à ce que le trésor ne souffre pas de la nomination
de ces deux nouveaux juges dans la province de
Québec.

Le bill concerne aussi certains juges de l'Ontario,
et il est assez curieux qu'à part les remarques de
l'honorable député d'York (M. Foster), on n'ait
pas entendu un seul mot contre l'augmentation des
dépenses dans cette province, bien qu'elle soit de
$7,200, contre $7,000 à Québec.

Je ne me plains pas de ce qu'on ie blâne pas le
gouvernement pour cette augmentation des dé-
penses dans l'Ontario, niais je désire en donner la
raison. Dans la province de l'Ontario les juges de
comté et les juges auxiliaires (junior judgen) sont
obligés (le posséder les mêmes aptitudes, et
cependalt, un juge de comté, après trois aus de
service, reçoit 82,400 et en plus, tous les honoraires
attachés à sa position. Le juge auxiliaire, qui
doit posséder les mêmes aptitudes et remplir
les mêmes fonctions, est obligé, en plus, de siéger
en cour de division. Qu'en est-il résulté ? Dans
l'Ontario, l'an dernier, 357 causes ont été plaidées
devant les cours de comté, et 52,204 devant les
cours de division. Ce sont les juges auxiliaires
qui font tous les voyages, et leurs dépenses dé-
passent de beaucoup les frais de déplacement qui
leur sont alloués, et cependant, ils ne recoivent que
Z2,000, pendant que les juges des cours de comté
en reçoivent 82,400, plus les honoraires dont j'ai
parlé. Je ne vois aucune bonne raison pour con-
tinuer ui pareil état de choses.

L'honorable député - d'Assiniboia-ouest (M.
Davin) nie paraît prendre une attitude assez
curieuse quand il condamne le surplus de dépenses
que ce bill occasionnera dans la province de Qué-
bec, et qu'il demande, en même temps, d'augmen.
ter les dépenses dans le Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest. Sa position ne me parait pas très
logique.

M. FOSTER: Elle ressemble à votre attitude
ur la protection.

M. DAVIN: Je proteste contre cette insinua-
tion ; ma position est très logique, au contraire.

Le SOLLICITEUR O«NÉRAL: Je n'ai aucun
doute qu'elle est très logique, mais pour les esprits
ordinaires, cela n'y parait pas.
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M. FOSTER: Tant pis pour les esprits ordi- que deux vacances dans les comtés d'Ontario et
aires. le Waterloo n'ont pas été renflies, parce que

RGÉNÉRAL: Je suis lieu- leurs populations sont insuffisantes, dans le sens fle
Le .SOLLICITE U la loi. Ceci fait voir que nous nous efforçons d'ap-

reux que cette question ait été un peu discutée; pliquer la loi aussi rigoureusement que possible.
tous les jours, quand je ne suis pas ici, j'ai à me. Quant au juge dle la cour d'Appel dans l'Ontario,
présenter devant quelque juge, et il me faut prendre l'acte 60 Vie., chap. 13, adopté à l'avant-dernière
garde à ce que j'en dis. Cependant, parlant pour session, stipule que la cour 'Appel de l'Ontario
ma propre province, car je suis peu au courant de sera composée du juge en chef et de quatre autres
ltdmiistration de la justice dans les autres pro- juges, et que l'appel des décisions des cours de di-
vinces, je considère qu'il n'est que juste de faire vision, en matière d'invalidation d'élection, sera
comprendre aux juges que ceux qui les paient entendue par cinq juges ; ainsi, sans la nominations'attendentàen recevoir l'équivalent de leur argent ; de ce nouveau juge, la cour ne pouvait pas siéger.
il est bon aussi qu'ils sachent que le parlement a les
yeux sur eux ; que ceux qui sont chargés d'admi- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER': La
nistrer la justice dans ce pays ne forment pas une même législature qui a enrayé des procédures de-
classe à part, ne sont pas au-dessus de la critique, vant ce tribunal, est chargée de la nomination du
et qu'ils peuvent s'attendre à voir leur conduite nouveau juge.
discutée à l'avenir, comme elle l'a été durant cette
session. Une critique honnête, équitable et loyale Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Je ne veux
est aussi nécessaire à l'administration de la justice pas dire que c'est le cas, mais pour un esprit porté
qu'à tout autre chose. au mal, la chose pourrait paraitre ainsi.

La dépense totale qu'entraîne cette nouvelle loi Sir CHAR LES-HIBBERT T UPPER : C'est unes'élèveru à$26,00. oi e r
Juges supplémentaires en cour d'Appel--vi-- .$5,000
Augmentation à un juge dans la province de

Québec (juge Tas -hereau) ...................... 1,000
Juge puisné supplémentaire dans le district

de Saint-Frainçoîs, province de Qmébec.c-------4,000
Juge puisné supplémentaire à la cour de Circuit

lonstréal . .................................. 3000
Juge dans le district du Yukon................... 4,000
Juges puisnés dans l'Ontario 18 à $400........ 7,200
Juge de cour de comté à Halifax.............. 600

Quecn,I-P.E.......... 600

3l. FOSTER : Quels sont les traitements des
juges de Halifax et de Charlottetown?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ils étaient de
$2,400, et seront à l'avenir de S3,000, les mêmes
q ue pour les juges de cour de comté à Saint. Jean,
Nouveau-Brunswick.

Jugesde district Ontario,somme supplémen-
taire pour déplacements................... 500

On ne leur accordait que $100.

Cinq juges supplémentaires à $300 chacun. $1,500

M. FOSTER : La juridiction de cette cour de
comté dans 'Ile du Prince-Edouard s'étend-elle sur
toute l'île ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Sur la ville et le
comté.

Mi. MONTAGUE: Le Solliciteur général at-il
échangé dernièrement quelques correspondances
arec le procureur général de l'Ontario à propos des
juges auxiliaires (3mriorjudges) ? Il n'ignore peut-
être pas qu'il y a quelque temps, la législature de.
l'Ontario a adoptéune loi denandant de restreindre
considérablement le nombre de ces ju es,, et
plus tard, quand le chef de l'honorable Solliciteur
général fut porté au pouvoir, cette loi fut abrogée,
pour donner plus de facilité au nouveau gouverne-
ment.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne saisis
pas tout à fait la force de l'argument de l'hono-
rable député, mais je lui férai remarquer qu'il- n'y
a que vingt juges civils de comté dans l'Ontario, et

184J

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mainteuint
que l'honorable député est revenu au bercail et est
encore une fois un des nôtres, je lui ferai remar-
quer qu'une cour d'appel composée de quatre juges
ne peut pas donner satisfaction.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce tribu-
nal a toujours très bien fontionné, et l'on me dit
qu'il donne entière satisfaction.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans une
cause plaidée tout récemment, deux juges étaient
d'un côté, et deux de l'autre, et cela ne piut pas être
satisfaisant. Les jugesdelacour d'Appeldel'Ontario
sont des hommes d'une grande réputation, et ce
tribunal inspire le plus gran-d respect, mais je ne
connais pas un pays au inonde où un tribunal
d'appel, composé de quatre juges, donne satisfac-
tion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Deux oi
trois points ont provoqué un intérêt considérable.
Ainsi, le Solliciteur général a donné à entendre
qu'il était singulier que l'on ait tant parlé au sujet
des juges de la cour Supérieure de la province de
Québec, et qué l'on ait dit si peu de choses au sujet
des juges des conrs dle comté des autres provinces.
Voici la raison, à mon avis: Ce bill ne propose pas
d'augmenter le nombre des juges des cours de
comté de l'Ontario, et il n'y a aucune déclaration
comme celle que j'ai lue au comité, en examinant
la résolution sur laquelle est basé ce bill, et c'était
l'opinion dii procureur général de la province de
Québec, qui disait qu'il y avait déjà plus de juges
qu'il n'en fallait aujourd'hui dans cette province,
mais l'inconvénient était la réorganisation ou la
question de la redistribution de la besogne. Prenez,
par exemple, cette phrase à laquelle j'attache une
immense importance, et qui suffira jusqu'à ce que
nous ayons une déclaration précise:
. Dans une douzaine de districts, au moins, il y a desjuges qui n'ont pas de besogne pour plus de trois mois par
année, tandis que dans le district de Montréal, etc.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ce bill, qui
rend nécessaire la nomination d'un juge pour le
district de Saint-François, a été adopté lorsque
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mon honorable ami, le député de Montmorency
(M. Casgrain), était procureur général de la pro-
vince de Québec, et c'est à sa demande (lue la réso-
lution a été présentée.

M. BERGERON: Mon honorable ami veut-il
dire que M. Casgrain a demandé la nomination
d'un nouveau juge, ou. simplement la nomination
d'un autre juge à Sherbrooke, qui devait être pris
parmi les autres juges?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Un nouveau
juge.

M. BERGERON: Je ne crois pas cela.

Le SOLLICITEUR GE ERAL : Lisez le statut,
et, alors, vous le croirez peut-être.

.I. BERGERON: Lorsque l'honorable député
de Montmorency sera ici, il pourra expliquer la
chose lui-même.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il imi-
porte peu (le savoir si Ml. Casgrain représentait un
gouvernement conservateur ou un gouvernement
libéral dans la province (le Québec ; il est avéré
que le procureur général de Québec a tâché le faire
disparaître les abus qui existaient et qui sont d us
à ce qu'on les avait laissés s'introduire. Si vous
ajoutez encore à ce système, naturellement, aucun
procureur général de la province de Québec ne.
trouveru facile de réduire les dépenses le l'argent
fédéral dans cette province. Puis, le très hono-
rable premier ministre, surtout-car il n'a pas
l'appui du Solliciteur général sous ce rapport-a
cherché à venir à la rescousse ; il a <lit qu'à moins
que l'on n'établit un cas de fraude de la part de
la législature provinciale de la province de Québec,
il était du devoir de ce gouvernement de fermer
les yeux sur le nombre extraordinaire des juges.

La question de savoir s'ils sont nécessaires, ou
non, .ne nous concerne pas. La législature provin-
ciale crée les charges d.e juges, et notre devoir est
clair: nous devons simplement fournir l'argent.
Et le principal argument du Solliciteur général est
que sir John Macdonald a <lit cela en cette Cham-
bre en une circonstance. Mais ce discours de sir
Joh nMacdonald a été fait, chose assez curieuse, alors
que le chef du gouvernement actuel et M. Blake
s'opposaient fortement au bill présenté par le gou-
vernement de sir John pour accorder les fonds
nécessaires au traitement de nouveaux juges. Ces
messieurs ont alors combattu de la mannière la
plus vigoureuse la proposition du gouvernement.
On avait donné des preuves de la nécessité qu'il y
avait de voter un crédit pour ces traitements. En
cette circonstance, le Sénat, si je ne me trompe, a
absolument réjeté le bill.

M. l'ORATEUR : Comme nous devons lever la
séance à une heure, l'honorable député (sir Charles-
Hibbert Tupper) proposera peut-être l'ajournement
du débat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je pro.
pose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée, et le débat, ajourné.

LePREMIER MINISTRE (sirWilfridLaurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
une heure de l'après-midi.

M. FITZPATRICK.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 2 juin 1898.

Séance de l'après-midi.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÉnE.

FRONTIÈRE DE LA PROVINCE DE
QUÉB E C.

Le MINiSTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Je présente le bill (n 160) concernant les frontières
de la province de Québec. Ce bill est présenté dans
le but de ratifier une frontière conventionnelle au
nord et au nord.est de la province de Québec.
Cette convention a été conclue entre le gouverne-
ment de la province de Québec et le gouvernement
fédéral et ratifiée par un arrêté de ce gouverne-
n.ent en date du 8 juillet 1896. Le bill n'est pas
encore rédigé, et je demande à la Chambre de me
permettre de le présenter ainsi.

M. SPROULE : N'est-ce pas une chose un peu
extraordinaire de permettre qu'uu bill soit présenté
de cette manière ?

M. l'ORATEUR : Cela ne peut se faire qu'avec
le consentement de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
La question est bien connue. Naturellement, si
l'honorable député s'y oppose, le bill ne peut pas
être Présenté.

M. SPROULE : Je ne veux pas y objecter.

La motion est adoptée; le bill est présenté et lu
la première fois.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n0 159)- modifiant l'acte pourvoyant au paie-
ment de primes sur le fer et l'acier fabriqués au
Canada.-(M. Fielding).

Bill (n° 149) à l'effet d'autoriser certains contrats.
avec des compagnies (le steamers pour des facilités
d'emmagasinage à froid.-(Sir Louis Davies).

Bill (n° 154) ayant pour objet de pourvoir à l'ad-
ministration du district du Yukon.-(M. Sifton).

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fitzpatrick pour la deuxième lecture.
du bill (n° 150) modifiant de nouveau l'acte concer-
nant les juges des cours provinciales.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il est.
peut-être très audacieux de commencer dans le
moment une argumentation au sujet de cette légis-
lation, mais je dois faire une couple d'énoncés pour
fortifier la position que -j'ai prise relativement à
cette question.

Les honorables membres de la droite s'appuient
beaucoup sur l'argument qu'il y a, pour ainsi dire;
absence de responsabilité de la part du gouverne-
ment relativeneut à la proposition se rattachant à
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l'augmentation du nombre de juges dans les diffé-
rentes provinces, et ni le très honorable chef du
gouvernement, ni le Solliciteur général, en faisant
allusion à l'argument employé par sir John Macdo-
nald, n'ont présenté le cas aussi justement que les
faits l'exigeaient. Par exemple, l'attitude qu'il a
prise en cette circonstance a été réellement prise
par plusieurs, et il ne s'est pas contenté de dire que
le gouvernement fédéral n'agissait que par manière
d'acqunit lorsque l'augmentation du nombre de juges
exigeait que nous votions un.crédit pour les traite-
maents : mais il ne s'est servi de cet argument-là

que dans cette mesure, et je vais citer seulement
une courte partie du discours qu'il a prononcé en
cette circonstance :

En règle générale, nous pouvons, h mon avis, nous fier
sanîs crainte à la discrétion des législatures provinciales
sous ce rapport.

C'était en 1880, et il y a longtemps déjà. Entre
1 s1i7 et 1880, ces augmentations du nombre de juges
n'avaienît pas atteint le chiii're de celles de 1897.
Mais le inist.re actuel de la Justice n'a pas ainsi
interprété le langage desir John Macdonald en 1880,
langage auquel on a fait si souvent allusion, car,
parlant de ce débat dans une autre occasion, il a dit:

Certainement, lorsque l'on a demandé des cours de
comté dans la Nouvelle-Ecosse, il (sir John-A. Mado-
tiald) na nas pris, relativement ux fonctionset au devoir
le la Chambre en ce qui a trait à lanomination desjuges,

et ni paieinent de leur traitement, exactement la même
attitude que dans la présente occasion. Je me rappelle
que, alors, les amis de l'honorable monsieur, dans l'autre
chambre, ont rejeté la proposition rela tive au paiement
du traitement des juges d'une cour que la population de
li Nouvelle-Ecosse croyait nécessaire pour l'administra-
tion convenable de la justice.

Depuis 1867 jusqu'à l'époque de l'arrivée au
pouvoir de l'administration libérale actuelle, les
plusieurs membres de ce parti, y compris le ministre
de la Justice, et le ministre de la Justice du cabinet
libéral précédent, M. Blake, et leur chef, M.
.lack-eizie, ont toujours appuyé ce système, surtout
le premier ministre du jour, le ministre du Com-
imierce lui-même; tons ces hommes étaient d'avis
qt'il était du devoir du parlement dl'empêcher toute
tentative d'extravagance relativement à la nomina-
tion des juges par les législatures provinciales.

Lorsqu'ils s'appuient sur l'argument apporté par
si: John A. Macdonald, lorsqu'il a posé comme
principe général que nous devrions nous fier à la
distcrétion îles législatures provinciales, ils ont la
satisfaction de savoir que depuis 1880 jusqu'au jour
de sa mort, sir John-A. Macdonald n'a jamais
eiplo>yé cet argument, qu'il n'a jamais agi d'après
eette théorie, mais lue cet homme d'Etat et chaque
ministre de la Justice qui lui a succédé, surtout
sir John Thompson, ont non seulement adopté
l'autre méthode pour l'examen de tous les cas qui
étaient sourmis, mais ils ont expliqué au parlement,
sans qu'il y eût d'opposition de la part du très
honorable chef du cabinet actuel, avec le consen-
tement le cette Chambre, avec l'approbation de
cette Chambre, ils ont expliqué au parlement, dis-
je, pour(uoi ils n'avaient pas nommé de juges créés
par les législatures provinciales, surtout, dans le cas
de la Colombie anglaise, où l'on a laissé des années
s'écouler, et l'excuse donnée par sir John Thomupson
pour expliquer le retard, sans qu'il y eût un mot de
blai me de la part d'un seul membre du parlement,
était que, d'après lui, la nomination n'avait pas été
motivée, jusqu'à ce qu'il demandât l'adoption d'une

résolution pour l'autoriser à présenter un bill relatif
au paiement du traitement.

De sorte qu'à l'exception dle ce petit débat de
1880, il n'y a pas un argument pour apruyer l'opi-
nion émise par le gouvernement relativement à la
manière dont le parlement fédéral vote les traite-
ments. Il n'a été fait aucune nonination, mais an
contraire, jusqu'à l'avènement au pouvoir du cabi-
nit actuel, le gouvernement a toujours examiné
attentivement les raisons, les besoins et les condi-
tions qui existaient avant <le venir demander à la
Chambre un crédit supplémentaire.

Le SOLLICITEUR GÉNEIRAL : M. Dickey n'a-
t-il pas fait cette investigation?

Sir CHARLES-H1BBERT TUPPER : J'arrive
à cet argument, le dernier et faible argument sur
lequel s'est appuyé l'honorable monsieur. Il a
trouvé qIe M. Dickey avait présenté une résolu-
tion, et je traiterai ce point avant de reprendre
mon siège. J'ai démontré dains quelle grande
mesure l'on avait nourri Vopinion que j'ai exprimée,
opinion qui a toujours été considérée comme celle
du gouvernement; j'ai démontré dans quelle grande
mesure cette opinion a été appuyée par le parti
libéral avant aujourd'h'ui; mais maintenant, les
honorables membres de la droite semblent non
seulement abandonner leurs promesses, mais ils
traitent avec le plus grand mépris les traditions de
leur parti. Par exemple, en 1877, M. Blake a dit,
d'après les .Dbéats :

Il ne croyait pas de l'intérêt public, à ce moment là
sans qu'il y eût de nouvelles plaintes au sujet de l'admi-
nistration de la justice, de nommer un autre juge.

N1. Blake a dit cela en réponse à sir John Mac-
donald, le 19 février 1877. Alors que M. Mackenzie
était chuf du parti libéral, dans une autre occasion,
il désirait, a-t-il dit, savoir si le gouvernement
considérait comme juste et raisonnable la demande
de la législature de la Colombie anglaise. Aux pre-
niers jours le la Confédération, l'on a présenté nu
bill pour réorganiser la magistrature dans la pro-
vince de la Colombie anglaise, et air John Mac-
donald est venu demander a cette Chambre le pou-
voir de rendre la réorganisation efficace. M. Mac-
kenzie ne croyait pas, a-t-il dit, que parce que le
gouvernement provincial avait le pouvoir de créer
des cours, nous n eussions qu'à remplir ces vacances
dès qu'elles étaient faites. Pamant sur la question,
il a dit plus tard :-

Cette Chambre ne devrait pas adopter une proposition de
cette nature simplement parce que le gouvernement pro-
vincial de la Colombie ariqlaise a cru nécessaire de faire
nommer deux nouveaux Juges dans cette province. On
devrait denner des raisons sur lesquelles cette Chambre
pourrait exercer sa sage discrétion, et il demande au
ministre de la Justice de nouveaux renseignements.

On a déjà fait allusion au discours prononcé par
sir John Macdonald en 1880. Le ministre de la
Justice de l'époque a cru nécessaire de faire plus
que de dire simpleir.ent que la législature avait agi;
il a déclaré :

Indépendamment de l'augmentation des dépenses, la
législature provinciale a apporté de très fortes raisons
relativement à la question de nécessité, démontrant que
des gens accusés de crime devaient passer douze mois en
prison avant de subir leur procès, et, dans plusieurs cas, ils
étaient reconnus innocents.

L'honorable ministre a ensuite donné des raisons,
qui semblaient importantes, en faveur de la propo-
sition soumise par la province. Le secrétaire
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d'Etat actuel, M. Scott, a parlé sur cette matière. comportent les observations suivantes de sir John
Il t dit : Thompson :

Il me semble que le gouvernament a probablement cédé M. LAURIER: Quelle est l'augmentation?
u éluré locl daolombie gartgaie a aulapté alie I Sir JOHN THOMPSON: L'objet de cette résolution est

lelrche à changer lo système. Le gouvernement a cédi de pourvoir à la nomination d'un nouveau juge de comté
chen trop facilement en présence des dépenses consid6- pour la Colombie anglaise. dans le district de la Kootanie.

rabeu q'trfain ornl pays dépsatiod Ce district a été érigé en district de cour de comté nar la
jusc'entratte p ur e pylégislature provinciale, il y a plusieurs années. on n'ajustice en cette province. pas jugé qu'il fat nécessaire de fiure cette nomination,

Voici ce que disait M. Blake au sujet de l'acte niais on juge opportun d'en demander le pouvoir mainte-
de l'Ainérique Eritanniq ue du Nord. nant, à cause de l'augmentation de la population, et la

population qui s'y rend est d'une classe qui exige là
J'ai toujours soutenu, tant que j'ai en l'honneur de l'existence d'une cour de justice.

siéger ici, que nous ne sommes pas obligés de voter de
traitement simplement parce que la légIslature provin- Je puis implenent prouver d après les archives
ciale demande qu'un juge soit nommé. que c'était-là l'état de choses qui existait lorsque

En peu de mots, il a dit ce que j'ai cherché à dire les honorables membres de la droite sont arrivés an
en plusieura mots, à savoir, que tant que ce parle- pouvoir, alors qu'ils ont agi soudainement, dans un
ment votera les traitements, contrairement à l'opi- cas des plus extraordinaires, où l'exécutif du Xla-ni
inion que 31. Blake avait alors, il y aura de l'extra. i toba n'avait pas agi pour créer tun district judi-
vagance. et que, au lieu de cesser, cette extrava. claire, ce qui, dans cette province, exigeait seule-
gance umentera. Le inistre actuel dle la -Justice ment l'adoption d'un arrêté du conseil; le gouver.
a parlé sur la question. M. iiis a dit :neient tait tellement pressé d'élever M. Pren.

dergast à la niagistrature, qu'il s'est aperçu, avant
La Chambre, à mon avis, exerce un pouvoir imdîlpen- que les sibsides fussent votés, qu'il l'avait 11nmédaisît cn votant cet argent, et lorsque l'hmonorable monsieur( jue avat tqu e les autortspoicae usndemande à la Chabnre de voter le traitement de nou- jug n rités proviîciales eussent

veaux juges, il est obligé de prouver que cela est néces- agi, et ce n'est quis' la requête dii procureur géné-
saires. ral qu'il a demandé un crédit pour payer un non-

Je dis lonc que bien que l'argiient auquel n a veau juge.
fait allusion ait été employé das une circonstance1  C'est après cela qu'un nouveau district a été
par hirJohn M3acdo -aid, contrairement aux opinions établi par le gouvernement (lu Manitoba en vertu
que j'ai fait conînaitre, la coutume a été conuformliue à 1 de l'acte général. Il était alors nécessaire que le
ces opinions, et nlmie dains le cas de 1880, 'oni a très honorable premier ministre se retranchât der-
motivé la nomination, et l'ou n'a pas répomîlu aux rière cet argument contre lequel son parti avait
raisons que l'on a données, .oinie l'on répond 1 combattu avec succès depuis 1867 jusqu'alors. Le
aujourd'hui à l'acte lu gouvernement provincial. Solliciteur général donne aujourd'hui à entendre
Le député de Mlontmorency (11. Casgraiin, qui a qu'en ce qui se rattache au traitemenst d'un non-
été procureur général dans la province de Quéhec, veau juge dans la province de Québec, 3%. Dickey,
dit aujourd'hui qte quelques-uns des juges n'ont du alors qu'il était imiinistre, a inséré à l'ordre du jour
travail que pendaiit un mois de l'annép. une résolution proposant de demander a la Chambre

Permettez-moi maintenant de motiver l'éniom.î'é de pourvoir au traitement de ce nouveau juge. La
que j'ai fait et d'examiner l'opinion nourrie par- sir réponse à cela est co:mplète. Rien n'a été fait, car
John Tiompson. L'autre opinion à laquelle il a '. Dickey n'a pas déclaré que cette résolution
été fait allusion avait été abandonnée par sir .John avait l'approbation du gouvernement ou la sanction
Thompson, et sir John Thompson, parlant le 23 de la Couronne. Dans le cours ordinaire des choses,
avril 1894, à propos d'une nomination de Québec, un ministre peut, avant la décision de l'exécutif,
a dit : inscrire l'avii iécesstire à l'o'rdre du jour, et ce

L'acte a été en visieur, bien que le gouvernement n'est qlue lorsqu'il )ropose formellement la chose
.L ate étéen s.guurbie quele ouvenemnt ns la Cha betai s eud élrrun'approuve pas la déclaration contenue dans le préam- .uiihe qu'il est tenu de déclarer <lue

bule. relativement à l'insuffisance de la cour du Banc de l'exécutif a pris les moyens d'obtenir la sanction
la Reine. telle que eonstituée, et il a été expressément de la Couronne.
déclare que m'on ne cevait pas interpréter cela commeune expression d'opinion. de la part du gouvernement,
aue la nominatni stipulée par l'acte serait faite. Le
doyen enadie-français du barreau de Montréal a
présenté une requête dans ce sens, et. demandé que les
droits de leur nationalité fussent considérés dans toute
nomination à faire.

Ces citations des Débtau démontrent sans aucun
doute que l'on a été unanime à reconnaitre l'indé.-
pendanîce de ce alem ent r'lativement à la vota-
tion du traitenient îles juges créés par une certaine
province. Nous uvonus e l'aveu que le gouverne-
nient en demandant au parlement les subsides de
cette nature était tenu de donner des raisons
coumne dans tout autre cas. Pendant longtemps,
il y a en une loi relative à la nomination de notu-
veaux juges dans la Colombie anglaise, et ce n'est
qu'en 1894 oue sir John Thomupson a demandé à
cette Chambre de voter leur traitement. Le très
honorable premier ministre (sir Wilfrid Laurier),
qui dirigeait l'opposition, -a siamplenent demandé
au cours du débat : " Quelle est l'augmentation "
et aucune objection n'a été faite au principe que

Sir CiARiLESl-H'rBERT TePPER.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): lon honorable
ami (sir Charles-Hibbert Tupper) a ou supposé on
exagéré les divergences d'opinions qu'il s'imagine
exister entre les honorables ieinbres de la droite
et lui relativement à l'interprétation de l'acte de
l'Anérique Britannique du Nord. Je n'ai jamais
compris que mes collégues, soit lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, soit depuis qu'ils font partie du
cabinet, considéraient les devoirs le ce parlement,
lorsqu'il % otait le traitement dles juges, comme de
simples formalités. J'ai toujours compris que mon
chef et ines collégues avaient des idées arrêtées sur
cette question, et que, comme parlement du Canada,
nous avous, en votant ce traitement, des respou-.
sabilités que nous ne saurions ignorer. Le prin-
cipe que nous nous somnes efforcés de poser il y a
une couple d'années, et sur lequel, ,ii je coinprends
bien, mon tr-s honorable aumi insiste aujourd'hui,
est ceci : <lue le devoir du gouvernement fédéral
est de veiller à ce qu'il n'y ait aucune négligence
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de la part des provinces dans l'exercice de leur dans un rapport élaboré a expliqué à la
pouvoir (le créer (les districts judiciaires. s on du gouvernement fédéral la nécesmité

(le nommer unt juge, et ensuite, et pas %vant, nous
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne. avons demandé au parlement de voter un crédit

crois pas que ce soit là l'opinion du premier ministre.'pour payer le traitement. Je vois avec plaisir (ue
toute notre discussion est principalemlent académi-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES que, que personne n'a prétendu que nous ne <evions
PI'CHERIES : Je me rappelle parfaitement que pa voter le traitement d'un juge additionnel de la
le très honorable premier ministre a étmis cette idée, cour d'Appel de l'Ontario. Il est reconnu que cette
et presque dans les ternes dont je tme suis servi. cour occupe un rang très élevé, et que la législature
Nous ne saurions ignorer que l'acte de l'Amérique s cru que quatre juges nétaient pas un nombre
Britarmique du Nord a créé des provinces et des suffisant.
devoirs mutuels relativement à l'administration le
la justice. Les législatures provinciales sont char- Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER L'houo-
gées de l'administration de la justice dans les pro- ( rable ministre me permettra bien de lire un mot
viices, y compris la constitution, ['entretien et sur cette question (le fait, et je rafraichirai peut-
l'org.anisation des trilinnaux provinciaux, civils et i êtrc la mémoire (e l'honorable Solliciteur général
criminels. Nous sommes chargés (le la nomination Et. 1896, l'honorable député de Halifax (M. itussell)
<k-s juges et (u paiement de leur traitement, et il argumentait d'apès la supposition que l'exécutif (lu
vnt sans dlire que si une législature provinciale Manitobaavait pris une décision, et j'i (lit
exerçait ce pouvoir d'une façon peu convenable et Mais après une étude plus approfondie de la question et
imprévoyanlte, ce parleniieu hésiterait avant le après la dernière déclaration faite parle Solliciteur gêné-
voter les fonds nécessaires. Il serait très malhe- ra je vois quecetteproposition n'a pasmême été éudiée'-par l'exécutif de la province du Manitobai, mais qu'il y a
reux rue l'on crût généralement qu'il existe au dans cette province un acte général qui autorise le Gon-
sujet <le cette matière importante des divergences i erneur en conseil à établir de nouveaux districts mdi-
d'opinions entre les chefs de l'un ou de l'autre côté tlares pour les fins de la cour do comté. Apparemment.Sd'arrès les dépéches soumises au comité hier soir par ledle la C'hamtbre, et, à mton avis, il n'en existe pas. '-de lt Cambe, t, mo avs, l nen xise ps. ol ioleteur général, l'exécutif pourra à l'avenir prendre

.li e cotmprends pas non plus qu'on ait l'inten- une décision de ce genre.
timn d'appliquer l'opinion exprimée peut être à Et je continue à établir que d'après ces papiers
lâte par air Joln Maedonald en 1880 à titi autre l'exécutif n'avait pas pris (e décision et qu'il n'y
ens que celui qu'il avait dlevant lui, on de prendre avait qu'tne simple demande de la part du procu-
,,P, paroles comme l'énonciation d'un principe géné- reur général.
ral. -le crois nqu'il avait appliqué ses observations
au Cas partieulier qu'il avait devant lui, et je vois Le MINISTRE DE LA MARINE ET ]ES
avec plaisir que les deux côtés de la Chambre sont PÊCBEIES Je me souviens lue liarrèté inis-
presque unanitnenent d'opinion que nos devoirs ne tériel avait été adopté, et je suis appuyé par le
soat s superficiels ou automatiques, que la res- Solliciteur général qui connait les faits. Je disais

nouusalité nous incombe d'examiner chaque cas à la Chambre que notre discussion des deux côtés
dais lequel les législatures provinciales agissent, a été principalenent acalénique. Virtuellement,
et ille si après examen nous constatons qu'elles ont aucute objection n'est faite au crédit destiné l
exercé leur pouvoir d'une manière inconsidérée, payer le traitement d'unouveau juge (e la cour
nous ne voterons pas les deniers. .Je nie l'exacti- d'Appel<lel'Onta-in. Personneîîecritiqueladécision
tuil d'une observation faite par l'honorable député prise par le gouvernement de l'Ontario ei créant ce
(sir Clarles-fibbert Tupper). Il a prétendu que juge additionnel, et petsonne ne conteste le devoir
le gouvernement était tellement imîbu <le l'idée qui nous incombe, dans les circonstances, de pour-

novlequ'il avait inaugurée en 1896, q'il von-tî~vcl q'l vit îluureci 89,cPilvn voir à soit traitement. Sur- ce point, la Chambre est
lait pourvoir au traitement du juge Prendergast <'accord.
avart d'avoir créé pour lui un district judiciaire. Ensuite, nons avons le juge du district duYukon,
L'hiorable député (sir Charles-Hibbert Tupper) et la nécessité (le sa nomination et celle de pour-
fait erreur. Sous l'empire de la loi de la province voir à son traitement ne sont pas coîtestées. Et il
di .lanitoba, le lieutenant-gonverneur en conseil a en est de même pour les juges de la province 'de
le pouvoir de créer up district judiciaire. Québe ; je laisse à mo honorable ami le soin de

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'est ce
que jai <lit.

Le M INISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le lieutenant-gouverneur en con-
seil a exercé ce pouvoir.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Non.

Le 1INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je parle d'après mon honorable
ami (M. Fitzpatrick), et je me souviens bien des
faits, et plus que cela, le procureur général du
lutiitoba a fait un rapport faisunt connaitre à ce

gu(<iveriemleit la nécessité de nommer un juge.
Toutes les conditions préliminaires ont étéremplies.
La législature avait conféré au Conseil exécutif le
pouvoir le créer des districts judiciaires, l'exécutif
a exercé ce pouvoir, le procureur général de la

discuter cette question.
Maintenanît, j'arrive à un détail qui n'est pas dans

le bill et qu'il me fait peine de ne pas y voir ; c'est
qu'il ne contient pas, disposition à l'effet d'aug-
ienter le traitement des juges de la cour Supé-

r.ieure, sauf un cas très spécial dans la province de
Québec, cik il existait une anomalie. Il y a une
autre anomalie très sérieuse qui existe entre les
traitements des juges de la cour Supérieure de la
province de l'île du Prince- Edouard, et ceux des
juges des provinces voisines. Voici comment cela a
eu lieu. Lorsque la province entra dans la confé-
dération, les juges avaient: l'habitude depuis des
années de percevoir des honoraires pour travail
fait par eux en chambre, ce qui, à mon avis, n'était
pas du tout convenable, et -je crois que tous les
avocats partagèrent cette opinion.

Ils augmentaient le traitement que leur payait
le gouvernemert fédéral par la perception de ces
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bonoraires ; et lorsque le fait fut signalé à l'atten- 1 additionnel de la cour de Circuit de Montréal.
tion d'un ancien ministre de la J ustice, il écrivit Nous qui pratiuos a Montréal savons combien
nue lettre aux juges de la province leur disant que les affires le la cour de Circuit sont arriérées.
cet usage devait être discontinué. Naturellement, Quand ue cause est appelée, il est presque impos.
cet usage nie devait pas être aboli sans qu'il y eût sible de trouver les témoins, ou. bien les intéressés
compensation pour les honoraires qu'ils avaient sont morts, tellement il y a longtemps que la pour.
l'habitude de recevoir et sans que leurs traitemnents suite a été intentée.
fussent augmentés d'autant. Les juges reçurent Relativement aux autres dispositions du bill se
cette lettre avec satisfaction, car ce n'est pas rattachant à la province de Québec. je répète ce
agréable pour les juges de siéger en chambre et que j'ai toujours dit, que le système est mauvais ;
faire percevoir (les honoraires par leurs grefliers. i et le gouvernement actuel doit faire quelque chose
Dernièrement, le gouvernement provincial de l'Ile I soit en se consultant avec ses amis du gouverne.
du Prince-EdouariI signala à l'attention du présent I ment provincial ou autrement, dans le but de
gouvernement le fait que ces honoraires apparte. réformer le système tout entier.
naient à la provmince, et que le trésor provincial en On a parlé, en mon absence, des réformes que
avait été indûment privé, et quand la question fut j'avais essayé d'introduire pendant que j'avais
discutée devant le conseil, il reconnut lue cette l'honneur d'être procureur général. J'ai présenté
prétention était bien fondée. Je n'ai pas <le doute le projet de loi dleux fois à la législature provinclde,
que la province reclanera les honoraires que les en 1893 et en 1894. Mon honorable ami, le Solli-
juges ont perçus depuis la confédération. Ces citeur général, a fait erreur en disant qune W'est
messieurs disaient : "Vous dlevez pourvoir aux parce que les réformes étaient impopulaires que
traitements de ces juges, et ne pas essayer d'une I j'ai dû retirer le bill avant sa deuxième lecture.
manière subreptice d'en faire payer une partie par | Dans tout ce que j'ai tenté pour amener ces chan.
la province." gements, j'ai en l'appui précieux le mon honorable

.J'espérais que mon honorable ami, le ministre de I ami le Solliciteur général. Il m'a aidé, il m'a encou.
la Justice, insérerait dans le bill une disposition 1 ragé, et s'il avait pux dans le temps diriger un plus
pour faire disparaître cette anomalie. Mon absence i grand nombre de ses partisans, le bill aurait été
de la capitale a empêché cela f'être fait. Le adopté.
ministre de la Justice m'a dit qu'il se proposait
d'étudier la question. Jl'ai pris la parole pour expli. Le SOLLICITE UR G ENERAL : Je dois dire à
quer la raison pour laqîuelle cette anomalie est mon honorable ami que je suis encore (le la même
continuée, anomalie que tous les gouverneinents opinion.
ont déchiré être injustifiable, et j'espère (flue lors.
qu'il s'igira de légiférer au sujet des traitements M. CASGRAIN:En 1893, le billsubitsa deuxième
des juges de la cour Supérieure, cette anomalie lecture et fut renvoyé au comité général, et s'il
sera supprimée et que les traitements des juges <le ne fut pas adopté, c'est parce qu'un grand nombre
l'Ile <lu Prince-Edouard seront égaux à ceux des d'avocats de la province mie demandèrent de le lais-
juges les provinces voisines. ser en suspens pendant un an, afin de permettre aux

jugea et au barreau de l'étudier.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je veux Je me rendis à cette demande et le bill ne fut

tirer l'affire au clair entre l'honorable ministre et pas adopté; nais en le présentant, je savais fort
moi. L'honorable ministre n'a pas accepté la cita- bien que je n'rurais pas l'appui des avocats des
tion le l'extrait de mou discours qtue j'ai prononmcé districts ruraux,et c'est pour cette raison que je
en 1896 ; niais je trouve dans les Débats ses propres m'adressai à mion honorable ami, le Solliciteur
paroles, quand il a lu les papiers et établi que général, et à quelques avocats éminents dans la
l'exécutif avait pris une décision. Aucuie dispute Chambre et leur demandai s'ils voulaient suppléer
n'existuit entre nous, il a dit : au défaut qIue mie faisait mon parti et de m'aider à

Le gouvernement provincial a exprimé clairement son faire adopter le bill. Cet appui nie fut promis, et
intention relativement au district judiciaire qu'il se pro- je dois dire que mon honorable ami le l Ur
pose de créer, et il en donne les raisons. général, fut fidèle à sa parole, miais, malheureuse.

L'honorable ministre acceptera peut-être l'asser- ment, quand le 1.il fut présenté de nouveau en
tion que j'ai faite en disant quî'aucun district judi- 1894, les autres députés qui m'avaient promis leur
ciaire n'avait été créé pour M. Prendergast ; niais appui, crurent qu'il n'était pas dle l'intérêt dle leur
le Solliciteur général a dit qu'il eu avait l'inten- parti de voter en faveur, et en conséquence, avec
tion. les députés de imion parti dont je n'avais pas l'appui,

iparce qu'ils avaient toujours été opposés à toute loi
M. CASGR AIN: Je désire faire quelques obser-| tendant à centraliser les juges à Québec, Montréal

vatiois aui sujet dte ce bill, surtout en ce qu'il cou- i et Sherbrooke, ce qui les aurait empêchés de jamais
cerne la province de Québec.i songer a être nommés juges, je fis obligé, sinon de

Le miiistre de la Marine et des Pêcheries (sir retirer le bill, de le laisser en suspens pendant une
Louis Davis) a dit que la discussion était presque autre année, et il fut laissé devant le comité des
académique. Je crois sincèrement qu'il n'y a aucune lois.
nécessité d'augmenter le nombre des juges de la Le présent bill, en ce qui concerne la province
cour Supérieure de la province le Québec. Il y a le Québec, n'est pas nécessaire. Il y a actuelle.
dans le bill certaines dispositions qfie j'approuve. ment trente juges de la cour Supérieure disséminés

Par exemple, je crois que le Solliciteur général dans toutes les parties de la province. Dix exercent
a raison de donner S1.000 de plus à M. le juge leurs fonctions dans la ville et le district de
Taschereau, qui remplit ses fonctions dans la ville Montréal, et quatre dans la ville et le district de
de Montréal, comme les autres juges Cie Montréal, |Québec, et les autres sont censés résider dans leurs
et aussi dans le district de Terrebonne. Il a éga- districts respectifs. Avant <le présenter mon bill
lemment raison de pourvoir au traiten.ent d'un juge i à la législature, j'avais préparé des chiffres à l'ap-

- Sir Louis DAvIEs,
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pui cde mon opinion, d'après lesquels je prétendais
que la Chambre devait opérer cette réforme radi-
caIe. Ces chiffres son: aussi vrais maintenant qu'ils
létaient alors, et ils établissent qu'il ne faut pas
auîgumeuter le nombre des juges déjà nomniés.

Voici les chiffres faisant, voir le nombre de brefs
émis chaque année, dans chaque district, en 1877,
1878 et 1879, et j'en ai d'autres qui s'appliquent
aux années 1889, 189> et 1891. Je dois dire que
le système en vigueur dans la province de Québec
a été établi en 1854 par feu sir Georges Cartier, et
il a continué à exister sans amendement sauf l'aug.
mentatinu du nombre des juges. C'est un système
qui et ulsolmnent suranné, et on ne doit certaine-
ment pas le laisser exister plus longtemps. Voici
la statis'ique relative aux années 1877, 1878 et
1879. indiquant le nombre de brefs émis chaque
anmî'e dans la cour Supérieure de chaque district
dans les causes de $400 et au-dessus:

Arthabaska ...... .........................
Ieauce............ .............................. 22

('est.à-dire 22 poursuites intentées dans le dis.
triet dans le cours d'une année.
Beaularàois.................................... 18
le 'ford ............ ....................... ... 55

Chicoutimi .... ................................. n
Gas»....... ................................... 2
Iberville. .............................. ....... 26
Joliette ......... ............................. 10
Kamnouraska...... .............................. 33
Montmagny............................. .. 23
Montréal .................. .......... .900
Ottawa. ............... ................ .... 25
Québec ......... .......................... 398
Richelieu................................ ....... 58
lHimoueki .... ........................ 21
Saguenay........ . .................. .......... 3Saint-Franois.................................. 12ti
Saint-Hyacanthe..................... ........... 25
Terrebonne ........................... 0
Trois-Rivières............ ....... ......... 42

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Un juge
a e deux causes dans un. année.

31. GASGRAIN: Oui, et dans quelques-uns de ces
districts, le nombre des brefs émis maintenant est
encore moins considérable qu'à ces époques. Par
exemple, voyous le district de Montmagny ; il est
icconinu que les affaires judiciaires y ont diminué
considérablement, en raison principalement de la
loi qui a été adoptée il n'y a pas longtemps. en
vertu de laquelle le comté de Bellechasse a été
détaché du district de Montmagny et annexé au
comté de Québec.

Je vais maintenant donner la statistique se rat-
tachant aux années 1889, 1890 et 1891, et je suis
désolé de ne pas avoir les chiffres plus' récents.
Voici le nombre des bref émis par la cour Supé-
rieure dans les causes de $400 et au-dessus:-
M ontréal ......................... ............. 470
Québec ......................................... 104
Ottawa.. ......................... 20
Joliette et Terrebonne.. ....... .......... 39
Trois-Rivières et Richelieu.................... 56
Chicoutimi et Saguenay.................. 4
Gaspé et Rimouski.......................... 19
Kamourask et Montmagny................... .. 59
Beauce et Arthabarka ........ ............ .... 39
Saitt-Frannois 104
Bedford et teauharnois .................. 64
Saint-Hyaeinthe et Iberville................54

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai un rapport
officiel qui établit qu'il y a en 3,965 causes à
lontréal, en 1890, 4,443 en 1891 et 4,540 en 1892.

M. CASGRAIN: Les chiffres que je cite se rap-
portent aux causes de $400 et au-dessus.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous n'ins-
truisons par les causes au-dessous de ß400.

M. CASGRAIN : Pour la mème année, le nombre
des causes au-dessous de $400 se répartit comme
suit

M ontréal......................................... 282
Ottawa.................................... . 13
Terrebonne.. :............ ... ................. 7
Joliette ......... . ..... ...................... 16
Richelieu............... .................... .... 16
Saint-François ...... ........................... 63
Beauha-rnois ........... . .............. ...... 18
Bedford .................. ........... 20
Iberville ... .................................... 15
Saint-Hyacinthe........................ 17
Québec ................... ........ ....... 63
Trois-Rivières................... .. ........... 17
Saguenay............. ........ .. ......... ...... 1
Chicoutii................ .............. ........ 2
G aspé: ................................... .... 3
Rim ouski....... ................................. 8
K anmouraska............................ ......... 7
M ontm agny.... ....................... ......... 28
Beauce.. ......................................... 9
Arthabaska....................................... 14

Je n'ai pas la statistique des dernières années,
mais les affaires judiciaires ont diminué dans la
province de Québec. Il n'y a plus auttit de causes
dans les districts ruraux qu'il y en avait autrefois.
Il me semble que quand on demande à la Chambre
de voter un traitement pour un autre juge. en en
augmentent ainsi le nombre, le gouvernement de-
mande une chose parfaitement inutile, et il impose
au pays une dépense inutile de $4,000 par aniée.
J.e sais qu'on peut apporter l'argumnent que mon

ami a employé ce matin. Il est vrai qu'en 1894 ou
1895, j'étais, en ia qualité de procureur général,
responsable, en vertu de la constitution. de la loi qui
fut adoptée dans la province <le Québec, donnant
un juge additionnel au district de Saint-François.
Je dis sans hésiter, mais à regret, qr.e c'est une er-
reur et que j'ai en tort, et je le savais dans le temr.ps ;
mais, malheureusement, il y a des choses qu'il faut
faire, et une crise ne peut pas éclater chaque fois
qu'un ministre est en désaccord avec ses collègues.
Les honorables chefs de la droite sont dans la même
position où je me trouvais quand je présentai cette
loi en 1894. C'était ni plus ni moins qu'une exi-
gence politique. Elle était inutile, car s'il est
vrai que dans le district de Sherbrooke il y a trop
d'ouvrage pour le jugelocal, il n'est pas nécessaire
de présenter cette loi, car l'article 2221 des Statuts
revisés de la province de Québee décrète:

Chaque fois que l'expédition des affaires judiciaires
l'exkge, dans un district, les services de plus de juges
qu'il n'en est fixé dans ce district, ou que le seul juge
résidant dans un district est, pour une raison quelconque,
incapable d'y remplir ses devoirs, sur l'information du
fait, communiqué au juge en chef, ce dernier après en
avoir conféré avec ses collègues du district où il réside,
requiert, suivant qu'il en a été convenu entre eux, un ou
plusieurs juges, autres que ceux de Québec et Montréal,
d'exercer temporairement leurs fonetxonsdans ce district
étranger aour la tenue d'un terme ou de la cour, et de
remplir leurs devoirs dans ce district pour cette fin,
pourvu qu'ils puissent s'absenter sans préjudicier à l'ad-
ministration de la justice dans leurs propres distriest.

C'est un fait connu que le juge du district voisin,
le juge Lynch, du district de Bedford, n'a pas assez
d'ouvrage pour occuper tout son.temps ou la moitié
de son temps.

Il est vrai qu'il va siéger à Montréal de temps à
autre, niais s'il est nécessaire d'avoir un autre juge
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dlans le district de $aint-Frn.ois, tout ce qu'il y a à qu'il a été nommé, il a donné pleine et entière satis-
faire c-'est gue le juge en chef usînmme le juge Lynch, faction et au barreau et aux plaideurs. Dans la
du district dle icdforl, pour <sider au juge WD7hite. personne du juge Lavergne, nous avons uin iagis-
Il aurait juridiction dans le district le Saint-Frai- trat intègre et éclairé ; et qutiant au juge Lemieux,
çois, il l'a maintenant en) vertu dle laloi :maisilexer- l'expérience qu'il a acquise, en plaidant devant les
cerait ses fonctions dasle district de Saint François, tribunaux civils et criminels en fait un excellent
et il aurait anplement le temps .le les exercer dans juge. -je désire, toutefois,avertir le premierministre
son propre district. Mais supposonis qu'il résulte qIlue s'il fait la nomination dont il est runeur en ce
les iniconliéiienîts dle lil-ticle 2321, si le gouverne- moment pour le district d'Arthabtaska, il le regret,

nment attirait'attent ion dugouvernement de Québec tera certainement ; car il aura élevé au rang de la
sur le fait que cette dépense est inutile, cette dili- magistrature un honmme qui n'y devrait pas être et
culté pourrait être Ivit,-e. Il me seible qu'il serait qui ne sera certainement pas le digne collègue des
facuie pour le gouvernement s'il ne peuit pas faire le miemubres de la magistrature le lit province de
changement radical que je propose, au moins de Québec.
recoms umnder' d'assigner- k-s districts dle Saisnt-Fr-an-
çois et le ledford aux juges Lynch et White. i Le PREIIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):

Il y a l'ait re juges dans la même position, par «Mon honorable ami (N). Ciagraini) a certainement
exemple, le juge tLu disttrict tie iRichelieu, il Sorsel parlé avec fiue candeur donît il faut lui teniircoipte.
le juge hdistrict de licauharnois, le juge dlu dis- Toutefois, la candeur même <le ses olservations fait
tr-ic-t de Saisnt -.leans---tous ces juigesisit dles loisiriset voir latdéfectnositéde nuotresystème et les embarras
ils pourr ient facilement aller siéger il Sherbrooke, qu'il entraine. Actuellement, ainsi<qu'on l'a souvent
chaclu d'eux nu mîsoiis t rois mois dans l'année. fait observer, sous le régime en vogue, nous sommes
Ainsi, il me semble que le gouvernement. agirait tenus le paiiyer les juges, tandis iue l'organisation
avec sage.4se et l'une manière qui lui vaudrait la 'des tribunaux est confiée aix législatures locales,
reconnaissance publiqpue, si, dans les circonstances Naturelleient, il nous faut agi- d'après l'initiative
favorables où il se trouve, il disait au gouverne- prise par les législatures provinciales. Or, relative.
ment dle il province le Québec : Nous sie linommsîe- ment à l'orgaînisation des tribunaux, nous sous
rosis lsas ce juge, mais nous voulons nous entendre guidons, et dans tie large mesure, d'après l'avis hit
avec vous et %m(lus demander <le cianger le vieux pIrocureu général de la provinee ui recommandl
système, le -îystèmîîe suranné que vouis aI ez dans la ces simodificatioits. Si le procureur général qui
provine. recondna<fule certaines modili-ations au gouverne-

<ui a parlé des traiteients des juges en généîral, ment fèdéral. et qui demande à la législature de
et l'honorable dépuîté d'Nork (.\. Foster) a <lit que voter en faveur le la noiination de nouveaux
.ez, traitements n'étaient pas assez élevés et que les juges et. le l'organisation simultanée des districts
juges étaient trop noibreux. Il n'y a aucul doute juliciaire-&, a la ca-iîleuir le dire aux autorités fédé.
sur ce point-le traitements sant beaucoup trnp rales "1 Il est vrai qine j'inscris cette législation à

eu élevés. l'ar exemple, prensns Montréal. Ceux notre cole le lois, mais n'en ayez eure : elle ne
qlui Îs vent combien la vie est chère à ;lontréal, reflète pas mes propres opinions,et. dans les circons-
doivent cfiprlre <lse les .uuges ie peuvent pas tances, j'obéis tout simpjleme-cnt à dies miotifs politi
vivre avec cette pitance de q.NNpfu'ils reçoivent <quses " si, dlis-je, le procureur général fait une
p année. sei.bllalble déela-ation, il va ians dire qu'il épargne

Quelle eni est la cons'quecse ? La conséquence au gouvernement fédéral le sérieux embarras.
est q nils sont, blaigés de faire autre cse u'exercer Toutefois, iuion losorable ami ne se formalisera
leurs foinctionis <le juge. .es uns sonît exécuteurs ias, j'espère. si en1 ioi 1in et an noi mldi goiver-
testamentaires, et je sie pense paus que ce soit bien nent, je lui fais iune observation : lo-sqi'il at
convenable potuir eux. et ils yconsacrent beaucoup alopté l'initiative en question, dans l'exercice des
de temps. l>anitressaist Iro-fessesurs dlaits les iliniver- importants pouvoirs le procureur général le la
sitEs. Il y a aussi d'autres choses qiue les juges province de Qusébiec, nous l'avons pris aux sérietix,
font poulimr se créer* sun petit revenu, afin de pouvoir et nous ne pensions pas qu'il voulût tromnper le
fair face aux lépeises qu'ils doivent faire pour public, m ais qu'il obéissa it à ses propres Covi ctions.
Vivre u .lontréal. Si le nombre des juges était Sais doute, nous avons peut-être été blasiables en
diminuié au lieu d's-t-e ugmenté, il fue seilsle <lue le prenant au sé-ieux, lorsqu'il a dit ià la législature
le gouvernement poulrait demander l'auiniientation ie Québec qu'il fallait noner ni autre juge.
des traitemnents des juges. Et sauf sii petit nombre Nous pensions avoir afraire à tui honorable député
de députés, cette demande setait bien accueillie par sinscère et ayant souci de sa réputation. Qu'il
la Chonbre, et. par le pays en général. viennlie nous dire aujourd'hui il a mdifé ses

de crois avOir établ à l'évidence par lit stustis- opinions. cela se comprendrait plarfaitement. Mais
tiqule fiue j'ai citée, qu'un ilige additionnel n'est pas ce n'est jpas cela: il avoue, avec ine grande candetr,
nécessaire: et. ml conséquence, ce giuivernieient n'navoir obéi qu'à une inspiration politique. Et il
s: écosonie vote 8l.0M par année sais iécesité. part le la pour donner à entendre que nous nlous
Ce ilest lias uile réponse à ilmon argumentation <le intsiirous à la même source. Qu'il garde ses soup-
dire qie C'est moi qui ai fait adopter lIa loi augmen- çons et ses actes. Nous l'avons pris au sérieux.
tant le nombre des juges dans la province <le Disons, toutefois, iîl'hOnneur (le lhonorable député,
Qulébec. fuie ses mîîotifs,--auxqiels - j'allais appliquer une

Si j'si fait une faute, ce n'est pas une raison qui1 épithète quelqie peu iiiiisonnatnte---i'étiuent pas
les justifieAe sm'imîîiter. Ils devraient plutôt cher. aussi 1épourvus le foi-ce et le valeur qu'il voudrait
eher à coprriger l'erreur.- nuous le faire croire aujourd'hui. Je dois lui dire

.Je Ise -er-nele Pas au gouiver e t les nomiia- jtu'il n'a pas raison le se déprécier come il le fait;
tions le juges qu'il a faites dans la prcv'ince le il a une haute autorité à son appui, et il ne se rend
QuébeC jusquî'ausjourdl'uîi. Le juge Langelier fait pas justice à lui-même e dsIpréciant ainsi son
certainement honneur à la magistrature, et depuis a propre jugement. L'hoioraile député n'îtait pas en

M. CaSIitAix.
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Chambre l'autre jour, lorsque j'ai cité au sujet dej
la nomination d'un second juge pour le district dle
saint-François, l'opinion du juge en chef du district
de Montréal, air Melbourne Tate, au mois de
septembre dernier. Citons de nouveau cette opi-
Iion, pour l'édification de mon honorable ami:

lien 1u'il soit juste et convenable que la justice, civile
et ermnelle, soit admiistrée dans haque district je ne
sachle jas qu'il y ait de raison impérieuse qui demande
au'usun Jge réside dans aucun de Poes districts* saut celui
e Saint-François et peut étre Ottawa.jauns le premier district, la besogne est trop forte pour

un seul juge, qui est obligé de tenir plusieurs cours de
circuit, outre celle du cher-lieu.

,e conviens avec mon honorable ami que cette
liesognte pourrait être donnée, non pas à un second
Juge résidant an chef-lieu, a Sherbrooke, mais au
juge Lyncli onu à l'un des autres juges résidant dans
les districts limitrophes. Ce n'est pas (à, toutefois,
l'avis du juge en chef lui-même. Notez bien ses
paroles:

liien qu'il soit juste et convenable que la justice. civile
et erimnnelle, soit administrée dane chaque district, je
ue sache pas qu'il y ait de raison impérieuse qui demuande
l u'un juge réside duns aucun de ces districts, sauf celui
e Sai<nt-rançois.

Ainsi, le juge en chef de la cour Supérieure du
listriet de Montréal est d'avis qu'il faudrait nom-

mer un sceonîd juge sons l'empire de la loi établie
par mon honorable ami, et que dans le but d'ex-
eree'r les fonctions de ait charge, il devrait demeurer
dIns ce district. Par conséquent, mon honorable'
ami n'est pas en lieu (le dénigrer son propre juge-
meut comne il l'a fait, puisque son avis en pareille
matière a autant (le valeur que celui de qui que ce
soit dans la province (le Québec. L'opinion de air
\elbouruie 'Tate n'atteste-t-elle pas d'une façon con-
chiante, à l'encontre (le l'avis de mon honorable'
amui, que le gouvernement n'obéit à aucune iuispi-
ration inivonable, i cunuu motif politique, imais

't*il agit tout simplement dans l'intérêt bien
"td de l'administration de la justice dans lit

irovince le Québec, et surtout dans le district (le
Saint. François ? Mati honorable ami a dit, il y a ii
in:.:anît, que certains juges de la province de Québec
n'avaient qut. fort peu (le besogne, chose dont je
et uviens volontiers. Toutefois, disons.lui qu'u moins
de modifier la géographie physique de li province
de Québiec, il y aura toujours quelques juges c i
auront moins le lesogne qtie leurs collègues. I a
fait allusion au district de <aspé, et d'après la.
statistique qu'il a citée, le juge le ce district n'a
pre sque rien à faire. Tlhonorablo député a dlit que
ce juge n'avait eu que deux canses à décider au
courls d'une année. Il nous a cité, si je ie me
itr'ompe, la statistique de 1889-00. Le Solliciteur
irîn,îérauul vient précisément de me remettre un relevé
ile latstat istique judiciaire de la province publiée en
18%95, qui établit que l'année précédente, il y a en
44 eausc.s portées en cour Supérieure dans le dis.
trict d (laé.

1. CAS( lRAIN : C'est là une année exception-
nellu, i'âsia conIaisstace.

Le PREIMIER INISTRE S'il n'a été décidé
quei deux causes en 1891, n'est-ce pas là également
une année exceptionnelle ?

1. CASGRAIN : J'ai cité la statistique de six
années, et c'est là la moyenne.

Le PREMIER MINISTRE : Soit, dans ce cas,
le juge de Gaspé n'a que fort peu de besogue. Je
constate qu'en 1897, il y a ei 31 causes inscrites un
rôle ; toutefois, je m'eu tiens à l'argument que
vient de présenter nion honorable amni, qu'il y a
peu de besogne pour un juge dans le district de
Gaspé, pas assez pour occuper un juge. Comment
allons-nous y remédier ? Le district de Oaspé est
une péninsule, à l'extrémité de la province, sans
coinmnunication par voie ferrée, sauf clans une petite
partie <lu district. En pareilles circonstances, il est
imposaile qu'il n'y ait pas un juge résidant clans le
district <le Gaspé. Il y a eu un juge résidant tans
ce district, le temps immémorial ; et, à mon avis,
la justice ie saurait être administrée dans le dis.
trict de Gaspé, sans qu'il y ait un juge qui y réside,
et à moins. comme je l'ai dit, de mniclitier la géo-
uraphie physique de cette partie de la province, il
faudra nous soumettre à cette situation exception-
nelle.

C'est hier, à peine, que l'on a signalé à notre
attention le fait que deux jeunes gens sont morts
dans îles circonstances d'uneeruauté exceptionnelle.
Quelja'un est coupable de la mort de ces jeunes
gens ; il s'agit soit d'un meurtre soit d'un homni-
cide, et cependant, lit justice D'a pu suivre son
cours, parce qu'il n'y a pas de juge dans ce terri-
toire.

M. FOSTER : Il y avait un juge.

Le PREMIER 11hNISTRE: S'il y avait en un
juge n'ayant que cdeux causes à juger, justice aurait
été faite dans les circonstances en question, bien
que, peut-être, l'honorable député eût pu critiquer
la dépense. Je lois uire à mon honorable ami qu'il y
a beaucoup à dire en faveur de la législation qu'il a .
présentée il y a quelques années, relativement à la
réforme du système judiciaire <le la province de
Quélbec. Je suis en faveur de ce principe, et je ne
vois pas pourquoi les députés ruraux s'y oppose-
raient. A mon avis, oit ne leur a pas présenté la
iqutestiou sous soit véritable jour. Si nion honorable
ami veut modifier le nombre des districts et réfor.
mer l'administration de la justice dans la province
d< Québe, hasunt sa réforme sur l'organisation de
la province (le l'Ontario, bien qu'4 ion avis ce ne
soit J'as là te but auquel il vise, il lui faudrait
diminuer le nombre des juges de la cour Supérieure
et créer des juges de cour de comté.
SLa loi de la province de l'Ontario ne stipule

poiut que les juges résideront dans la ville de
Torontio et cqu'il n'y en aura point dans les autres
parties de la province. Le système en vigueur
dans l'Ontario veut qu'il y ait des juges de cour
<le comté uldans les c ifférentes parties de la pro-
vince, chargés d'y administrer sommairement la
justice, et dle répondre aux deimandes pressantes
qu'on peut leur faire. Toutefois, les juges de la
cour Supérieure résident dans la ville de Toronto
et vont de district en district administrer la jus-
tice, seulement dans les causes d'importance ma-
jeure. Mou honorable ami serait obligé d'adopter
un système de ce genre. Qu'il se souvienne que
dans la province de Québec, il y aura 37 juges de
la cour Supérieure, apres que la législation en déli-
bération aura été adoptée, et 3 juges <le la cour de
Circuit, soit 40 juges ; tandis que dans l'Ontario,
il y a 64 juges de la cour de Comté et 15 juges de la
cour Supérieure, soit 79 juges, chargés d'adminis.
trer la justice de le. même façon que le font les juges
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dc Québec. Ces 79 juges de l'Ontario font la même
biesogne que les 40 juges de la province le Québec.
Toutefois, les juges tle la coutr Supérieure dans lai
provinice de Quéhec ont à administrer la justice
dan111s toutes sortes de cause, et comme l'a dit le
Solliciteur général, dans les causes d'une piastre,
comme dans celles oit il y iL un nillion dc dollars
en jeu ; tandis que les juges de la cour Supérieure
<le l'Ontario n'administrent la justice que dans
certaines causes majeures, et ce sont les juges de la
cour de Comté qui décident des causes de moindre
importance. Or, dans la province de l'Ontario,
le inoibre de juges est, moins un, le double de
celui les juges de Québec. La population le
l'Ontario n'est pas le double de celle de la pro-
vince de Québec ; elle n'est pas même d'un tiers
plus considérable. Aussi donc, mon honorable
ami doit comprendre qIe pour mettre à exécution
son projet, il lui faudrait non seulement diminuer
le nombre des districts, chose, que j'approuve
comme lui, mais, ei outre, qu'il faudrait adopter
uic organisation Calq<uée sur celle dle l'Ontario. Il
lui faudrait augmenter le nombre des juges de la
cour de circuit et diminuer celui des juges (le la
cour Supérieure. Jusqu'ici, nusti, sommes d'accord,
et si javai.s en l'honneur d'être député à la législa-
tur" provinciale, lorsqu'il prése'nta son bill, j'aurais
de grand ceurii -lonné mon appui à sa mesure. Cepen-
dtant, cette léislation ne fut point adoptée. M xu
hnlitoraile wini préselta soi bill à dieux r prises, et
j'ac epte tontes les raisons qu.'il a données pour
exl)iLquer l'insuccès de sa mesure. Il en saisit, un
jour, le comité général de la Chanbre et il lui
fallut la retirer ; et pourquroi ?

Parce que, comme il l'a dit, il lui fut impossible
de la faire adopter en présence le l'opposition des
députés ruraux. Ces <'éputés forment un corps
puissant, ils constituent une mjorité, tandis que
les députés des villes soit ei minorité; or, tant
que les députés ruraux seront le cet avis, il est
mpossile de mnettre i exécution la réforme désirée.

Je le regrette vivement.

M. CAS :RAIN :J'ai dit qu'il m'avait été
impossible de vaincre l'opposition (les avocats
ruraux. Les députés ruraux, n'appartenant pas
au barreau, étaient généralement en faveur du bill.

Le PREMID ER MINISTRE: J'ignore s'ils
étaitit avocats, CaR les avocats ont généralenient
une z triste réputation. S'ils ont agi comme
majorité, ils paraissent avoir réussi -i empêcher
l'honorable député d'atteindre son but. Je vais
exposer mnon-au'gum<eit sous une autre forme, avec
les mîolifications apportées par l'honorable député.
Taut que les avocats dants la législature provinciale
seront opposés à cette mesure, dlonorable député
lui-méme sera dans l'dipuissance daccomplir cette
réforme, c'est dlone aux avocats qju'il appartient
de décider cette question le réfornie, et l'hono-
rable léputé serait en mesure de réforier lesysté.ne,
nî'étai t l'opposition îles avocats représentant les
collèges ruraux. Disons plutôt ceci : taint -,e l'opi-
nion publique de la province ne sera pas favorable
à cette réforme, elle «e pourra s'accomplir ; mais
lorsque l'opinion publique sera favorable à ce
projet, les avocats. eux.mêmes levront s'y sot.
mnettre. I'honorable député dit que nous pour.
rions avoir une conférence avec le gouvernement
provincial à ce sujet. Il est étonnant île voit le zèle
que les hîonorables députés aficlhient tout à cour

Sir Wi'LtFRit LA't!ER.

pour la réforme. Voili trente ans que la Confédé.
ration existe. Pendant cette période de temps, les
eonservateurs ont été au pouvoir pendant au moins
25 ans, et jamais ils n'ont songé à appliquer le pro.
jet de réforme qu'ils nous proposent actuellement.
.i'espère que le parti libéral mettra moins de temps
à accomplir cette réforme que les conservateurs en
ont mis à la délibérer. Pour dire franchement ma
pensée, les conservateurs ne sont guère propres à
grand'chose, mais comme réformateurs, ils sont
nluls. Ilsgâcheraient infailliblenent l'affaire, pour
la bonne raison qu'ils ne sont pas sincères.

M. BERGERON : Et pourtant vous nous avez
pris notre programme politique.

Le PREMIER 1INISTRE : Il y a aujourd'hui
un gouvernement libéral à Ottawa et à Québec; et
l'auror'e île jours meilleurs conmmnence à luire pour
le pays. En attendant, quel est notre devoir ?
Tout simnplemtent nous conformer ait désir île la
province, exprimé par l'organe de sa législature.
C'est la seule voie à suivre. L'honorable député
dle Pictou (sir Charles.lHilbbei't.Ttpper) est aussi
réformateur sa façon.

11 m'a nargué au sujet de mon passé et i'a appelé
coniservatcur'. Je suis en leu de nie reprocher
d'être en effet trop conservateur. Je suis conser.
vateur dans cette mesure-ci : je %'eux maintenir la
consti:ution dlu pays dans sa teneur actuelle. Elle
n'est pas parfaite, mais notre devoir est de l'appli.
quer en dépit île tous ses défants ; or, l'une de ces
défectuosités touche at sujet en discussion : c'est
que le corps délibérant qtui est obligé de faire face
lj la dépense n'a pas le pouvoir de décréter de quelle
façon cette dépense devra s'effectuier. Voilu la
disposition établie par la constitution. C'est une
grave defecttosité, et peut-être nous faudra-t-il
nous imposer la tâche d'y remédier. Eu même
temps, je dirai à l'honorahle député de Pictou que
je suis tellement conservateur qilue, tant que le con-
traire n'aura pas été proivé à la Chambre, en toute
circonstance, je m'efforcerai de croire que la législa.
ture provinciale a mgi avec sincérité ; j'accepterai
volontiers ses recommandatios, comme la franche
et fidèle expression des voeux <le la province.
Lorsqu'un honorable député qui a occupé le poste
de procureur général de la province de Québec fait
une semblable confession, je dois m'incliner et le
croire surt parole; mais, à tout événement, tant
lue le contraire naura pas été établi, je croirai tou.

jou rs (jue lorsqu'unelégislatutre provinciale édicte un
statut, cette loi est la fidèle expression des voeux,
des besoins et des désirs de la législature locale.
Il peuit toutefois arriver qu'il se fasse quelque ten-
tative de nous tromper. L'honorable député nous
dit qu'il avait été fait une tentative dans ce sens.
Naturellement, notre devoir est d'agir de facon à
faire face à une telle situation. L'honiorable depiîté
prétend que nous devrions entrer en conflit avec la
législature locale. A l'en croire, il nous faudrait
:iettre at rancart la loi <le la législature ; si cette
loi ne rencontrait pas notre approbation et ne
répondait pas à iotre idéal du droit, il faudrait,

-'après lui, la reviser, la réformer. L'adoption
d'un pareil système rendrait impossible l'applica-
tionî de lia constitution. Nous verrious surgir ici les
conflits qui se sont élevés aux Etats-Utis au sujet
des droits d'Etat ; or, c'est là une situation que
nous ne voulons pas créer ici, car il faut éviter
autant que possible tout ce qui peut troubler l'har-
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mîonie qu doit exister entre le gouvernement
cent ral et les législatures provinciales.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En 1877,
l'honorable ministre a suivi un principe tout diffé-
relit de celui qu'il vient d'établir, dans l'affaire de
Leels et Grenville. A cette époque, M. Blake,
parlant à titre de ministre de la Justice dans le
caboiniet dont l'honorable premier ministre actuel
fatisait alors partie, allégua comme raison à l'appui
de son opposition à la d'écisson de la législature
provinciale que le cabinet n'était pas convaincu de
la néewssité le cette loi.

Le PREMIER MINISTRE : C'est vraieneut
trop dioineur à me faire; je lois dire à l'hono-
rable député que je n'étais pas membre du cabinet
en 1S76. J'ai déjà trop le péchés à porter pour
îîec clarger de ceux d'autrui.

.N. BERG ERON: L'honorable ministre fut élu,
l'automue de 1877, à titre de ministre.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'était pas à la
session de 1877. En terminant, je repète ce que
j'ai déjà mainte fois déclaré : que relativement à la
question débattue et à nombre d'autres, notre cons-
tituîtion est non seulement imparfaite, mais qu'elle
est une source le graves dangers pour le pays.
Quelqu'un de ces jours, et peut-être avant bien
longtenmps, il faudra demander au parlement impé-
rial d'amender la constitution et de faire disparaître
ce qui, de l'aveu général, constitue un grand danger
pouir notre nutionalité ; toutefois, tant que la cons-
titution demeurera dans sa teneur actuelle, c'est
le devoir de tout bon patriote de faire tout en son
pouvoir pour empêcher tout heurt, tout froissement
entre les autorités fédérales et les autorités pro.
viniciales.

Ml. .c\lNEILL : S'il s'agissait en ce moment de
débattre la question soulevée, il y a un instant, par
l'honoralle préopinant touchant les mérites reepec-
tifs des gouvernements libéraux et conservateurs
aui point de vue le la bonne administration de la
cbose publique, j'appréhende fort'qu'il ne me fft
imîpossible de nie ranger à son avis. Je ne serais
pas prêt à convenir avec lui (lue le parti libéral est
le seul qui soit en mesure d'opérer des réformes, et
que le parti conservateur er-t d'une impuissance
absolue a ce point le vue. Toutefois, ce n'est pas
ce qu'il s'agit de discuter en ce moment. Je tiens
il dire quelques mots au sujet de la question actuel-
lement débattue : J'abonde dans le sens des hono-
ralles députés de la droite, et je pense comme eux
qu'il y a une certaine anomalie dans le fait que le
parleiment soit obligé de pourvoir aux traitements
les juges, tandis qu'il n'est point responsable de

leurt nomination.

i e MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le parlement peut porter la res-
pousabilité de la nomination des juges, sans toute-
fois être responsable de la nécessité de leur nomni-
nation.

M. McNEILL : Lalégislature provinciale déclare
qu'il est nécessaire de nommer un juge pour admi-
nistrer la justice dans un certain district, et il
semble anormal que le parlement soit tenu de payer
le traitement de ce juge sans avoir le pouvoir de
décider si cette nomination est, oui ou non, néces-

aire pour ce district. Il me semble qu'au point où
en sont les choses, il s'agit de décider de la légiti-
mire île la recoinmandation qui nous est faite et du
besoin qui se fait sentir d'un nouveau juge. En ce
qui concerne la province de Québec, dont je connais
assez peu lesaffaires provinciales, j'ai prétéune oreille
Fort attentive aux opinions exprimées par les dé-
putés les deux côtés de la Chambre au sujet de la
nomination des deux nouveaux juges. Mon hono-
rable ami (M. Casgrain) nous a appris qu'il approu-
vait la nomination d'un nouveau juge pour la cour
le Circuit, de Montréal. Il n'est pas un député
dont la parole à cet égard ait plus depoids que celle
de l'honorable député (M. Casgrain) qui a été pro-
cureur général de la province le Québec ; il sErait
donc superflu d'aborder la question le la nomination
lu juge île la cour de Circuit. J'ai été frappé des
observations le mon honorable ami (M. Casgrain)
au sujet du district de Saint-François ; car il
semble qu'il aurait sufli de charger un juge d'un
autre district de venir en aide au juge actuel pour
expédier la besogne. Toutefois, d'après la déclara-
tion du très honorable leader de la Chambre, il
semblerait que la plus haute autorité judiciaire de
la province a clairement affirmé la nécessité de nom-
nier un autre juge pour le district de Saint-Fran.
çois.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez 1 écoutez !

M. CASGRAIN : Je ne donne pas aux paroles
de sir Melbourne Tait, l'interprétation que leur
prête le premier ministre. Sir Melbourne Tait a
voulu dire qu'il faudrait nommer un autre juge
pour Sherbrook, mais pas nécessairement un juge
ayant sa résidence là.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, un juge qui y
réside.

M. CASGRAIN: Alors, que le juge du district
de Bedford fixe sa résidence à Sherbrooke, et cela,
répondra parfaitement aux besoins.

McNEILL : Il mie semble que les paroles dont
le très honorable premier ministre a donné lecture
veulent dire que sir Melbourne Tait est d'avis qu'il
est nécessaire de nommer un juge résidant dans ce
district. J'ignore s'il serait possible d'y transférer
un autre juge qui n'est pas déjà nommé pour le
district de Saint-François, et je ne sache pas que le
parlement ait. juridiction dans l'espèce. Est-ce que
mon honorable ami (M. Casgrain) prétend qlue nous
avons le droit de forcer un juge à résider dans le
district de Saint-François?

M. CASGRAIN : Non.

M. McNEILL: Alors, tout se résume à dire,
comme la chose a été admise des deux côtés de la
Chambre, que l'organisation judiciaire de la pro-
vince de Québec demande une réforme. Toutefois,
nous sommes en présence du fait qu'il faut nommer
un juge résidant dans le district judiciaire de Saint-
François, et que nous n'avons pas l'autorité d'y
transférer un autre juge, et la question se pose : le
parlement laissera-t-il ce district sans le nouveau
juge dont il a besoin ?

A mon avis, aujourd'hui que l'honorable premier
ministre et son parti sont au pouvoir, ilserait impor-
tant et fort avantageur de tenir une conférence avec
les autorités provinciales et de faire un effort pour
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réforiner l'organisation judiciaire de la province de
Québec. En attendant, je le répète, nous sommes
en présence du fait que l'administration de la
justice dans le district de Saint-François demande
un nouveau juge, et la question est <le savoir si
nous ferons notre part en pourvoyant à la nouvelle
dépjeise qu'entraine cette nomination. Les députés
de la gauche ont peut-être mis en oubli un fait :
c'est que, tout en demtanlant <le voter les crédits,
iécessaires au traitement, de ces nouveaux juges, le
gouvernement prend les mesures pour diminuer
les dépenses qju'entrainenmt les frais de route <les
juges, et cette économie compensera la nouvelle
dépense occasionéie par ces nominations. Ce n'est
pas sans hésitation que j'ai abordé cette question
qui concerne la province de Québee et je ie l'ai
fait qu'après avoir prêté une oreille fort attentive
t la discussioi qui il en lieu. Je dois l'avouer

avec franchise, bien que je &aie pas une confiance
aussi implicite que celle <les honorables députés de
la droite dans les mesures ministérielles, je suis,
toutefois, d'avis qu'il nie serait pas loyal d'accuser
le gouvernement d'avoir obéi à une inspiration
politique en présentalt à la Chambre la mesure en

1disenssion. C'est là ma manière <le voir, et je
l'allirimerai sans lésitation ici comme. ailleurs.
Dans la province de l'Ontario, il y a un certain
uinmbre <le juges puimés lui, avant leur nomination,
appartenaient iu parti opposé au gouvernement du
jour. Presque tous ces juges doivent leur nomi-
nation aux administrations cniservatrices : et
lorsque le gouvernement présente une mesure
tendant à augmenter leurs traitements, personne
ne saulrait dire qu'il obéit a une inspiration
politique. En saisissant la Chîamîîbre <le cette
mnesure, il est impossible que le gouvernement ait
cédé à 'auître désir que celui de rendre justice at
qui de droit.

C'est là ma conviction : et, prur mon compte,
sachant ce fiue je sais relativemîienît aulx juges de.
l'Ontario. je croirais manquer à tmon devoir si je
n'elevais lii voix en pleine Chambre pour dléclarer
que je vois avec plaisir la mesure de justice qu'on
leur accorde, et j'en remercie sincèrement le goiu-
verneient. Depuis nombre d'années, ces juges
remplissent îles fonetions très onéreuses, et si on
ne leur accordait pas iainteiant cette auigmiientL-
tion, ils seraient bien moins rémunérés que ie le
stonmt l(B autres juges au Caniadi. Ils ont beaucoup
pilus 'le besogne que n'en ont les doyens des cours
de comtés dans l'Ontario : et cependant, leur trai-
teîment est bien inférieur à celui <le ces derniers.
Ils ont rempli la charge de reviseurs, sous l'empire
de la loi 'lu cens électomal : et voici que lai nouvelle
dlu cens électoral les prive (le la rémunération qu'ils
recevaienît à titre le reviseurs les listes. Ils ton-
clhent aujourd'hui le même traitement qu'on leur
payîit.il y a un quart de siècle, bien que depuis la
fixationm de leur traitement, leur juridiction se soit
fort étendue et îue leur besogne se soit énorné-
ment accrume en inmrtance ; il est donc juste qu'ils
reçoivent l'augmentation que leur accorde le gou.
verîiniemnt. An sujet du nouveau juge de la cour
d'Appel de l'Ontario, je lois dire que le besoin
s'en fait sentir. De l'aveu de tous ceux qui sont
au fait dle sa besogne, cette cour est bien l'une les
plus importantes qui existent dans l'Empire britan.
nique. Je n'ai pas encore entendu faire une seule
critique relativement à la valeur de ce tribunal et
à la diligence des juges qui y président. Il est
constaté que la besogne de cette cour est d'une

M. McNEILL.

année en arrière, et il faut bien remédier de quel-
que façon à cet état de choses. La loi adoptée par
la législature provinciale pourvoit à la nomination
d'un nouveau juge à cette cour, de sorte que lors.
que le dossier sera fort encombré, la cour pourra
se séparer en deux branches, pourvu qu'un juge
d'une autre cour vienne siéger à la cour d'Appel.
Je suis donc d'avis en ce (lui concerne nia province
que la ligne de conduite suivie par le gouvernement
mérite l'approbation (le la Chambre. Au sujet du
juge que le gouvernement se propose (le nommer
pour le district (lu Yukon, je suppose que personne
ne iiera la nécessité de cette dépense.

Tout eni ne prétendant pas être au fait de tous
les embarras de la province de Québec, et tout en
admettant qu'une mesure de cette nature prête à
la cri itque, comme du reste le font toutes les me-
sures îministérielles ; toutefois, pour mon propre
compte, j'approuve, dans son ensemble, la ligne de
conduite du gouvernement, et je remercie cordiale.
muent les ministres de l'attitude qu'ils ont adoptée
envers ia province.

M. CASGRAIN : M. l'Orateur, je désire offrir
une explication de nature personnelle. Si je ne mue
trmnpe, le premier ministre a dlit que j'avais avoué
avoir de propos délibéré trompé la population dle
la province le Québec et le parlement fédéral, en
présentant la loi dont il a été question. Afin qu'il
n'y ait pas <le malentendu, je désire rétablir les
faits dans leur réalité, et on le faisant, je ne tra-
hirai aucun secret que je sois tenu de ne pas dévoi-
ler. Il était bien coinu, à cette époque, que j'étais
opposé à l'augmentation du nombre des juges de la
cour Supérieure dans la province de Québec, et que
je tenais, au contraire, à le réduire à seize ; mais
après l'insuccs (le mes deux tentatives de réforme,
conune les autres membres du cabinet crurent né-
cessaire la présence <le deux juges résidant à Sher-
brooke, la loi fut adoptée. Je le répète, j'étais
constitutionnellement responsable de cette loi;
mais en même temps, il était bien connu que cette
loi étaîit contraire at mes Opinions, telles que je les
ai exprimées en Clambre et devant le pays.

Le PREMIER MINISTRE: M. l'Orateur, j'ai
un mot à ajouter à ce sujet. Mon honorable ami
dit que, pour son compte, il était en faveur de la
réduction dut nombre des juges, mais qu'il a dû
céder à l'avis (le es collègues. La seule condlusion
que je puisse tirer <le li est qu'il y avait divergence
d'opinions dans le cabinet. Il arrive souvent-aux
memubres d'un cabinet de différer d'avis ; toutefois,
après discussion, on adopte une décision. La déci-
sion à laquelle le gouvernement s'arrêta à cetteépo-
que fut d'augmenter d'un le nombre des juges.

La mesure présentée par mon honorable ami
tendait à amender l'article 2315 les Statuts re-
fondus de la province de Québec, article stipulant
que la cour Supérieu're se compose dui juge en chef
et de trente juges puisnés. On porta donc le
nombre des juges à trente-un. Alors l'honorable
député présenta un amendement à l'article 2319,
statuant qu'il y aurait un juge résidant dans le
district de Saint-François. C et amendement sti-
pnlait qu'il y aurait dans ce district deux juges,
dont l'un résiderait dans la ville de Sherbrooke.
Or, mon honorable ami vient nous dire aujourd'hui
qu'il différait d'avis avec ses collègues. Dans ce
cas, il se rendit aux veux <le see collègues et pré-
senta son bill; et maintenant, il vient nous dire
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que notre devoir est de ne pas mettre en vigueur
la législation qu'il a fait adopter par l'Assemblée
législative de Québec, sinon de son propre gré, au
ioinis pour obtempérer à l'avis de ses collègues.

M. ANGERS : Lorsque la résolution qui précéda
ce projet de loi fut introduite, j'attirai 'r&tteutioni
dc cette Chambre sur une anomalie, je pourrais'
dire, une injustice, qu'il importerait dle faire dispa.
raitre. Mais comme alors, l'honorable premier mi-
nistre n'était pas à son siège, je ne crois justifiable
dc r'p é ter les remarques que j'ai faites alors.

1;inijustice que j'ai signalée est celle-ci: C'est
que deux juges des districts ruraux, l'honorable
juge <agnmé, du district de Chicoutimi et Saguenay,
et Ilhonorable juge de Billy, du district de Gaspé,
re<'oivent un salire moins élevé que leurs collègues:
.%.-I au lieu de $4,000.

I'ourquoi ces nagistrats seraient-ils maintenus
sur un pied d'infériorité? Ne sont-ils pas juges au
imtêmie' titre que les autres, avec la même juridic.
t it I

liivoquera-t-on qu'ils ont moins de besogne que
leurs confrères? Je puis répondre en répétant
l'argunuent employé pour justifier l'augmentation
le .91,000 accordée a l'honorable juge laschereau,

dlu ernusentenent, il m'a paru, de cette honorable
C(.lunlbre.

('ommiiiie l'honorable juge Taschereau, le juge Ga-
gué est chargé de l'administration de la justice
danis deux districts, et le nombre les causes qu'il
s.,t appelé i juger est plus considérable que dans

plusieurs autres districts. Je puis citer les statis-
tiques. Mais à propos, je lois dire que je ne me
wstS pas toujours en sûreté sur le terrain des statis-
tiiues, car j'ai entendu l'honorable député de
.Montmorency (M. Casgrain) en citer, lui aussi, qui
um'onît i pen ahuri, puisqu'elles établiraient qu en
lSW et en 1891, si je nie rappelle bien, le nombre
des causes jugées en cour Supérieure, dans le district
de .îaguenay, où je demeure, se serait élevé à deux
iiu trois. Ces chiff'res sont tout uniment de la haute
fanîttaisie.

M. CASGRAIN : L'honorable député se de-
mnde où j'ai pris les statistiques que j'ai citées.
Ces stiatistiqîues sont préparées d'après les données
otilicelles, et on y trouve un état les travaux des
litiérenites cours le justice. Je les ai tirées du dis-

cours que j'ai fait lorsque j'ai présenté la loi de
1$93 à la législature de Québec.

C'es statistiques n'ont été fournies par les officiers
du bureau du Procureur général, et elles sont basées
sur les tapports que nous avions reçus.

NI. ANC ERS: Je n'ai pas voulu prétendre que
ces statistiques sont le produit de l'imagination de
110mn honorable collègue, mais j'affirme qu'elles sont
aisolument inexactes. Je pratique comme avocat
lanis ce district, et je puis parler en connaissance
les faits. J'ai sous les yeux les statistiques parues

enl 1894 et 1897, et, grâce à elles, il m'est facile de
prouver que s'il est juste d'augmenter le salaire de

'lhonoralbie juge Taschereau, en alléguant que ce
magistrat expédie autant de besogne que ses autres
confrères, on doit aussi, tout au moins, augmenter
le salaire du juge le Chicoutimi et Saguenay. Si
la raison vaut dans un cas, elle vaut également dans
l'autre, et tout le monde admettra que l'argument
est sans réplique.

Je reviens maintenant aux statistiques. Il parait
y avoir en en 1894, six causes décidées en cour

Supérieure, à Chicoutimi. J'avoue que je suis
étonné de voir qiue le nombre n'en soit pas plus con-
sidérable. Il est peut-être possible d'expliquer cela,
en se rendoant compte de quelle manière ces statis-
tiques sont préparées. Voici comment l'on procède,
je suppose : Ou ne tient compte que des causes qui
ont originé pendant l'année, et lui ont été jugées
durant cette même année, laissant de côté les
causes plus anciennes.

Je reprends mes citations:-
1894-Chicoutiii, cour Supérieure, 6 câuses.

" -Saguenay, " " 22) "
Et je nie rientionne point les causes de $100 à

$200 jugées à Héhertville et à la Baie Saint-Paul,
où se tiennent les circuits.

Passons maintenant à certains autres districts,
toujours pour la même année.

Artliabaska, 22 ; Beauce, 23 ; Joliette, 20;
Kanouraska, 21 ; Saint-Hyacinthe, 18.

Prenons maintenant la statistique de 1897.
Chicoutimi, 11; district de Saguenay, 18; formant
un total le 34 %auses. Arthabaska, 20 ; Beauce,
32 ; Beauharnois, 34 ; Rimouski, 18 ; Richelieu, 16.

*le puis donc prétendre, sans craindre contra-
diction, que si l'on se place au point de vue de la
besogne, il faut arriver à cette conclusion, qu'il est
absolument injuste de maintenir le salaire du juge
de Saguenay et Chicoutinn à $3,500 quant les
autres sont payés $4,0)0. Je dis de plus que vou-
loir fixer le salaire des juges d'égale juridiction,
précisément sur la besogne expédiée, me parait
imesquin et peu conforme à une saine écononie poli-
tique. La règle à suivre, il me semble, c'est que
les juges d'une même juridiction doivent recevoir
le même salaire. Car si l'on adopte le principe que
c'est la besogne expédiée qui doit fixer le quantum
du salaire, pour être logique, il faut en déduire la
cous.quence suivante : c'est qu'un juge, nommé à
$4,000, dans un district où 200 causes aont
à juger par année, eni moyenne, pourrait voir
réduire son salaire <le moitié, si au lieu <le 200
causes il n'en a eu à décider que 100 l'ainée sui-
vante. Autre raison pour démontrer que le
nomtabre de causes jugées n'est pas un erité.
rium bien sûr pour établir le mérite du magis.
trat, et fixer le chiffre le ses émoluments ; c'est qu'à
juger dix causes, un juge petit donner plus de tra-
vail, prouver plus de science, qu'un autre à en juger
quaratte. Il n'y a pas que la quantité les jugements
à considérer; il y a aussi leur qualité ; et un juge
qui aura donné cinquante bons jugements aura
beaucoup plus <le mérite que celui qui en aura rendu
cent mauvais. Cela se voit. Il y a des juges nal-
chanceux comme il y a des juges chanceux. Le
moyen d'éviter toutes ces conséquences et compli-
cations ennuyeuses, je l'ai indiqué C'est d'accorder
salaire égal aux juges d'égale juridiction.

Je crois, M. le président, avoir établi par des
arguments irréfutables-le bien-fondé de mon protêt,
et j'espère que le gouvernement trouvera moyen de
faire disparaître lanomalie et l'injustice signalées.

M. CASGRAIN: L'honorable député me per.
iettrt-t-il de l'interrompre ? Il nîe doit pas oublier
ue le juge le Chicoutimi et Saguenay est obligé
e faire de pénibles voyages pendant la saison rigou-

reuse de l'hiver, ce qui est unie autre considération
dont il importe de tenir compte.

M. ANGERS: J'ai déjà en r'occasion, dans une
autre circonstance, d'attirer l'attention de la Cham-
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bre sur ce point-là, et comme je l'ai dit, je crois Ces chiffres ont leur éloquence et je les soumets
que c'est là une considération dont il faut tenir à la Considération de cette Chambre. Maintenant
cmtupte. A ce propos, je rappellerai que l'hiver il ne me reste qu'une remarqueà faire, j'y reviendrai
dernier, le terme tini, l'honorable juge (Gagné ne pett-être eu coinité général ; mais je crois devoir
prit pas moins de huit jours pour se rendre de la mentionner tout de suite un amendement qui
Malbjie à Québec, distance de 90 nilles. deveait être fait au bil maintenant soumis. A la

Quant à ce qui concerne l'administration de la session le l'hiver dernier, la législature de Québec
justice, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les di- adopta ne loi qui se lit comme suit
verses observations qui ont éte faites par différents Néanmoins, les trois juges de la cour de Revision sont
députés. Je crois, pour ina part, qu1i'il y aurat pris pari tous les juges de la cour Supérieure de la
certaines' réformes pratiques et fort raisonnables à province, à la discrétiqu du juge en chef ou du juge en
opérer, pour assurer une distribution plus équita-
ble de lat besognei( ; et comme l'honor'able PremierhIede a hsugie t cmmelhoorade rcui~r Comme on le voit, toits les juges des dliutricts
iministre l'a fait remarquer, cette question relève de r s, appeé t siéger en revision, à lit dis.
la jurilit-tioii du gouvernement provincial. Tout r t
e que cette Chamisbre at - faire, C'est dle prendrecee~e etL hîuîlî ea < tiec'tîlprîr rahîle Solliciteur général a cru juste île pourvoir aux
Vtat le choses qui existe dans chaque province. frais de voyage de ces juges des districts ruraux

Mais je veux relever certaines critiques joliment s
amères que plusieurs ionorables députés se sont t
peris à l'égar i es jugs e la province de Qu-doner plein effet à cette loi, c'est
hece. Ont a paru tout si'îîpleenint vouloir représen- il'adopter les termes mêmes, qui autorisent ces
ter quelques-uns le ceux-ci, comme occupant dec
grasses sinécures et fort apathîiques et dépenîsiers, oîgs Jedidncerirleert<uee

éMaSel snécreetfor &tttliiite e'tuu éesir, r ?4n projet de loi nie soit pas reiligé danis lessi 011 les compare à leurs collègucs mnêes du statut local, car ce bi ne promet
Référonîs encore à la statistique alin de constater paiemnt (e ces frais de voyage, que qi la présence

si les reproches qu'on adtresse aux juges de la pro- j t
vince e Qéec sont ien fondés, et si certaesincapacité, o absence
louanges qpte l'on fait aux juges de la prov'iuce i
de l'Ontario sont absolument méritées.

Je prends d'abord la question les f rais de voyage. M. CASGRAIN : Cette clause rappelle virtuel-
.l'admnets qu'ils mte paraissent dans quelques cas, leient la loi (le Québec.
assez rares, notablenent exagérés ; et je crois re-
grettable que l'on ait crin devoir adopter et tolérer
cette interprétation : ' qu'un juge qui s'absente M A p o uiq e reote latlo
pour un jour est toujours présumé avoir été absent clause qui

trois. Mais comparons: Les juges de la province de pTexte
l'Ontario en 1896-97, ont dépensé en frais lde voyage
la sonmne de $27,500. Je crois cependant pouvoir M. $AVARl: Je n'ai pas lintention de retenir
dire que dans l'Ontario, l'on doit voyager à bien lotgtenps la Chanbre pour discuter le projet le
meilleur marché que dans Québec, parce que la loi maintenant devent nous ; mais comme cette
province est sillonnés en tous sens de nombreuses question intéresse spécialement le comté de Chicon-
voies ferrées, et qu'il en coûte moins lite dans pluI------
sieurs dle nos districts, où l'on doit voyager d'uneZ> lequel aL étié mis en cause par mton hionorable ami
faon plus primitive,. Malgré ces communications de Charlevoix Angers) quand il a parlé <e
faciles, les juges le l'Ontario ont dépensé 827,500, l
tandis uie leurs collègues de la province de Québec lot.
n'ont dépns que 121 ..012. mt

On nsisé sur un autre point ; o abord, j'amttrai qu'en éqité,-et on cela je

représme ctté la plupart des juges de lapoit de partage l'opinion de l'honorable député p ne Charle-

Québec, comme étnant installés dans le grasses siné- voix,-les juges cls listrits le Chicoutii et de
Qnébcc, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~(asi coot ttttisals lu ltgasss autant de droit a ue auigmientation dIe

cures. n'ayanît rin pour s'occuper. Quelle est th(ap ncnre-A.n'aantrienpou s'ncuer. uele et hleur solaire qlue l'honorable juge Taschereau, lotit
vérité, M. le président ? le salaire

Les juges dle lOntario sont au nombre de 80, , ar e pet bi tre men <le
tandis qu'il n'y en a que 41 pour la province 'e o

<l mioni per-soîunelle--jue je crois que touts les juges
Quéhec. l'après la population de l'Ontario, qui sont suflisa
est de 2,114,321, et de Quéhec, de 1,448,535, il juge G avec pas Je s ue l'hon
faut conclure <que les 80 juges <le l'Ontaeio ont igé,aeunslred$,0)etsufat.feit Cuclre(lu le 8 jues ie '0'itcid on ment payé, comme je suii <'opinion lue l'honora-
plus de bon temps qlue leurs 41 collègues deQu. bc juge Tasherean est sufuisa.ninent ryé à $4,000.
bec. Que serait-ce si je voulais rappeler notre esprit i j
normand qui fait que, à conditions égales, les procès Si le sonsalaie ilgn'a q coe fa
doivent être plus nombreux dans Québec ?Maittennit ~-y<mts uan à e ~ai oncrnelesqu'il .se démiette de ses fonctions et je suis certain

Maintenant, voyons quant à ce :qui concerne lesS, pisqe Cli-tinsdéptésont art crirequ'on trouvera dans lets deux districts les gens aussi
salaires, puisque certains éutés ont paru croireaccepteront sa ositio.
que lai magistrature de Québec est cle beaucoup plus
onéreuse pour le budget que celle de la province de M. BERGERON: C'est une suggestion cela.
l'Ontario. En 1896-97, les salaires les juges se
sont élevés à 8221,900 pour Ontario, tandis que M. SAVARD: Pour ce qui en est de la besogne,
pour la province de Québec, nous n'avons eu à il n'y m aucun doute que le juge dî district de Chi-
payer que $180,000 ; soit une différence de $41,900 contiuni a autant et même plus à faire que les juges
en faveur de la province de Québec. d'Artliaska, de Rimouski, de Gaspé et de Beauce.

M. A,<oxias.
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Quoique le juge de Chicoutimi paraisse même
avoir plus de besogne à faire que les juges des dis-
tricts qtue je viens de nommer, ce n'est pas cela qui
lui donne, à mon sens, droit à une augmentation dle
salaire. Je le trouve suffisamment payé, de même
que je trouve les autres suffisamment payés.

Je crois qu'il vaudrait mieux pour le gouverne-
ment d'amîender la mesure non pas dans le sens de
lhonorable député, mais dans une direction abso-
lument contraire. Il conviendrait plutôt <le dimi-
uer le salaire dea juges; suivant moi, cela serait
infininient mieux. De cette manière, on ne verrait
plii un certain nombre de nos collègues aspirer à
se placer, et surtout on n'entendrait plus les hono-
ralhles membres le l'autre côté de la Chambre dire
que les députés ministériels cherchent à se caser sur
le lane ou ailleurs.

Tout en n'étant pas en principe favorable à l'aug.
meuntation du salaire des juges, je crois, M. le pré-
sidlent, que les juges Gagné et de Billy ont tout
autant de droit à cette augmentation que le juge
Taschereau si le gouvernement juge à propos d'aug-
nenter leur salaire.

b«e juge Taschereau ne fait pas plus honneur à la
magistrature qtue ses collègues, les juges Gagné,
de lBilly et Larue.

On (lit que le juge Taschereau est obligé d'admi-
iiistrer la justice dans le district de Terrebonne,
bien que sa résidence soit à Montréal. Si on lui a
fait la faveur qu'iLa demandé de résider à Montréal,
ce n'est pas une raison à mon avis pour augmenter
le salaire. La même faveur a été accordée au juge
bagné qui réside dans la ville de Chicoutini.

lhonor'able député de Charlevoix (M. Angera),
i donutiné comme iotif en faveur de l'augmentation
de salaire du juge Gagné le fait qu'il est obligé de
voyager et par. là même d'encourir des dépenses.

NI. ANGERS : Pardon, l'honorable député de
Chicoutimi et Saguenay ne devrait pas me faire
dire le contraire de ce que j'ai dit. Je n'ai pas in-
vo.qué le motif des dépenses pour justifier ma de-
mande.

Comme l'a fait l'honorable député de Montmo-
rency (M. Casgrain), j'ai touché à cette question
seutleient pour signaler les fatigues des voyages
qte ce juge est obligé de faire sans m'arrêter aux
frais que Ces déplacements entranent.

M. SAVARD: J'allais précisément en venir à ce
sujet. L'honorable député de Charlevoix a-t-il
voulu se plaindre au nom du juge Gagné des misères
q1u'il éprouve d'administrer la justice dans le dis-
trict de Chicoutimi, on bien a-t-il voulu se plaindre
de ce que les dépenses sonttrop considérables ? On
a beaucoup parlé les fatigues et des misères que ce
juge doit endurer dans l'accomplissement des
devoirs de sa charge. Je réponds à cela en disant
que je connais parfaitement les comtés de Chicou-
timi et Charlevoix et Saguenay, et je puis affirmer
ceci à l'honorable député, c'est qu'il na' donné
aucune bonne raison pour me faire croire que le
voyage de la Malbaie à Chicoutimi dure huit jours.
lepuis que nous avons l'avantage d'avoir un gou-
vernenent libéral et généreux à la tête des afaires
de ce pays, depuis que nous avons l'avantage
d'avoir un gouvernement ayant une politique

éclairée et de progrès, nous avons trois convois de
chemin de fer par semaine entre Québec et Chi-
eotini, en hiver, et un bateau tous les jours
l'été, et le juge Gagné aurait pu facilement faire

185

le voyage en bien peu de temps, en prenant la
voie ferrée. S'il juge à propos <le voyager pendant
les tenipêtes comme celles que nous avons eues
l'hiver dernier, je ne vois pas pourquoi le budget
devrait en souffrir parce qu'alors, suivant l'hono-
rable député de Charlevoix, cette Chambre devrait
augmenter le salaire de cet honorable juge.

M. BERGERON: i devrait attendre le beau
temps pour voyager.

M. SAVARD : Tout le monde sait que pendant
les tempêtes que nous avons eues l'hiver dernier, des
membres de cette Chambre n'ont pas pris moins de
trois jours pour se rendre de Montréal à Ottawa.
L'honorable député de Charlevoix ne devrait pas
oublier ces faits. Si le juge Gagné, en allant adminis-
trer la justice aux intelligents électeurs de mon col-
lègue de Charlevoix, a jugé à propos de voyager
comme il l'a fait, c'est parce qu'il a voulu en profiter
pour passer par Québec et Montréal pour se rendre

la'Malbaie chef-lieu du district J'ai franchi cette
distance bien souvent, et je la connais parfaitement.
Je suis convaincu qu'un homme ordinaire pourra
faire à pied le voyage en deux jours. Si le juge
Gagné a pris huit jours pour faire ce voyage j'en
suis étonné, et je ne suis pas loin d'être convaincu
que la bonne foi de l'honorable député de Charle-
voix a été surprise.

Avec l'honorable député qui, avec moi, partage
l'honneur de représenter ce dislrict judiciaire dans
cette Chambre, j'admets parfaitement qu'il existe
une certaine anomalie au point de vue auquel il a
envisagé cette question, et je suis convaincu que si
on augmente le salaire des juges, il importe de faire
disparaître les deux exceptions qui ont été signa-
lées. Lorsque le salaire a été primitivement fixé,
je ne puis voir pourquoi, dans le temps, ou n'a
accordé que .1,500 aux juges des districts judi-
ciaires de Chicoutimi et Saguenay et Gaspé.

Probablement que cela est dû,-et tous les dé-
putés qui m'écoutent semblent partager mon senti-
ment,-à ce que, dans ce temps-là, le comté de
Chicoutimi et Saguenay, de même que le comté de
Charlevoix, n'étaient pas représentés ici, comme ils
le sQnt aujourd'hui, par des députes capables de
faire valoir les mérites de leurs districts. Je ne
vois pas d'autre raison, parce que, si oun avait
signalé, dans le temps, cette anainalie, elle eut été
évitée, j'en suis certain.

Les districts de Chicoutimi et de Gaspé sont les
deux plus grands districts de la province de Qué.
bec, s'ils ne sont pas les plus populeux ou ceux qui
font le plus d'affaires ; mais en tenant compte des
difficultés de voyage qu'a signalées mon honorable
ami de Charlevoix et les dépenses qu'elles en-
traînent, il me semble qu'on aurait dû accorder
$4,000 plutôt que $3,500 de salaire aux juges de
ces deux districts. Mais le fait existe, et je ne vois
pas de raison maintenant pour que le gouvernement
change l'état de choses existant.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps ;
mais je tiens à ajouter ceci en terminant: je suis
content de constater que dans le bill maintenant
soumis, il n'est pas question d'augmenter le salaire
des juges de Chicoutimi et de Gaspé. J'en suis
heureux, parce que cette augmentation serait con-
traire aux intérêts du pays. Si ces deux juges,
contre qui je n'ai pas un mot à dire, du reste, ne
trouvent pas leur salaire suffisant, ils n'ont qu'à
démissionner, et, dans tous les cas, l'administra-
tion de la justice n'en souffrira pas. (Texte.)
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MI. BERG EROX: Je désire rappeler au Solli- d'en faire résider deux i Sierbrooke, en y trans-
eiteur géral qu'il oublie, par inladveitance sans frant un juge d'un autre district. Cettenouvelle
doute. de répundre à la question que je lui ai nomination est tout simplement politique, et le
oselautre jour et que lui a posée de nouveai gouvernement protite de la loi adoptée i Québec, il

aujourd'ui lionorable député de Charlevoix (M. y a quelques années, pour placer tunt de ses parti.
Angers). Elle touche au contllit de juridiction sans.
entre le parlement et la léuislatuire de Québlee.
Voici ce <ue sttipule la résolution, relativement à la Le PR E I LER ISTIR E Si nous demandions

iau juge Lynhl de.remplir les devoirs d'un deuxièmetout d1e l' ijuge dans le district (le Saint-Franicois, et qu'il s'y
Mais nu'.s frais de voyawe ne seront parés à aucun juge refus<. t, aurions-nous le pouvoir de l'obliger à le

qui sera requis (le siéger teni revision aux termee du re
inier article le h'nee de in Vgislature de Québec.1 lie- faire
torin. chaîîitre 20t. à muoins iqu'il ne* soit attesté par le juge . .
e-m chef ou parle.inge remplissant les devoirs e juge eu M1 RGERON :Je iailirme pas cela, mais je
eleP'lis ie district. que l'nssistnne de tel juge était dis que si le gouvernenent refusait de nommer un

àx-eîir rai.ron (le nalitilciec ,uiê ou subset cele
<le V rn des juges doeilés à liontrétî, on Québe uc ueau juge, le juge cin chef pourrait demander ii
suivant le cas. la législatuire <le Quec de faire transférer a Sher-

. . . brooke un les juges dont les services ne seraient
Le 0IlCTEURi;É iRAL voici mlonl pas requis dans leis autres distriers. Nous légifé.

avis. Dans IV district de Québec, par exemple, les rons ici pour tout le Canada, et il importe de cou-
quat re juges sont parfaitement ci imesure d ex milter les besoins ui pays et ntont pas les exigences
d]ier toute la lesogne le la cour de R{evision, et je( de parti : or, bien que le gouvernement du jour ne
lie Vois rien qui justifie la nouvelle dlépeise néces- soit pas responsale de l'état de choses actuel, celasitée par le ait daienler du1 dehors d'autrea juges aam'liure aims la situation et lie iou justifie pointsiit'ep eI cMl"ieî Mo tr- iîuoal>la it 9 U
pour aider leurs coll e Mon tr.hn de la perpétuer. Il y a assez de juges lans la
leader, toutefois, m n article du bill et province de Québec...
i'a dit 'jii'< sn avis peur,-.tre outrepassonls-nous

notre juridictioi en présentant cette lWgislatioi 'M. CA$( RAIN :l y en a trop.
dans sa teineîur actuelle : et atin de me remlîhre aux
vieux de l'hnorable leader de la Chabilre et dE M. 11iR ERON: C'est la besogne qui est mal
moii honoralble ami ('N. liergern), j'ai amuiendé le partagée. A Montréal, comme le sait le premier
bill commluîe suit : iiistr'e, il y a autant et même plus dle procès que

. o s nls tout le reste de la province, et. mon honorable
A moins q u'il ne soit attesté par le auge en chef OU son 1 ami, le Solliciteur général a été jusqu'à dire u'ilsuppléanît ins ce district, que iinsistance de ce juge , I .

étai; écessaire, à sa discrétion. 'en a plus que dans toute la province de l'Ontario.
Il iy a pas ast;ez de juges à M tontréal. La nonina.

M. llRG E l«)N On m'informe que cette loi a tion>i de trois ou <ittre juges de plus permettrait
ét adop î1 tée par l'Assemlée légiadtive de Quiébec, raux cors <le se -lParrasser.de l'arriéré et de s'ae-
la .session dernière, it lt demande des juges de quitter île leur besogne quotidiennue ; mais il y a
comté. îles juges ruraux qui n'ont rien l faire. N'est-il

Le sOL LIClclEUl GÉNÉ A L : (Ce bîiî a cu pas temps d'essayer de mîoditier ce système ? Per.
l'appui unnime dt barreau. inettezmn<oî, M. l'OI-atetr de vous donner, potur

i éditication (les dlepîtutes des autres provinces,
M. ll.RO ER(.)N (n a longuemnt iliscourtu quelques lreuves i l'appîuti dle ce que j'avance. Il y

sur l'organiation judiciaire de la province de Qué- avait à Moatréal uit juge jouissant dlui respect et
lee, et je tiens i ie pis tomber dans <les redites. de l'estime universelle, et qui, tout dernièrement,
Je tiens. toutefois, bienui mettre eun relief le fait a été élevé ait poste de lieutenant.gouverueu.r de la
que notre systeie judiciaire demande réforme. provinice <le Québec. Je veux par er de M. le juge
L'autre jour, j'ai posé uie question à mon très Jetté; il passait pour l'tin des jurisconsultes les
holnorable aimii : puisquîe nous sommsii obes s le plus laborieux et les plus értudits de la province.
faire la dépeîe, lui ai-je dit, ie serait-il pas con. I Est-ce en raison de l'insuflisance le son traitement
venable de conférer avec les autorités p-ox iiciales, out poi- tout autre motif, je l'ignore, mais toujours
et an cours île loa discussion, aujourîl'huii iême, le est-il qu'à 8ts8 travaux de juge, il ajoutait ceux de
premllier iinistre a ind.liquiié uni des moyens lont il professeur à l'Uniiversité Laval. Je suis certain que
pourrait :e servir pour forcer la l<gislatiure à coi- ce ut'est pas le maigre traitement le professeur jui
férer avec luii surl. 1c te quetion. La législature de I l'avait déterminé i accepter cette charge, mai bien
Québec peu t deimindler la nomination d'un oit de sonu amour pour l'étude et l'enseignement cdu droit:.

lusieurs juges, mais nons il- sonmesiis pas oligés toutefois, le temps coisateré aux devoirs di pro-
de voter les erédits .LTcctés à leurs traiten.ents. Il fessurat était enlevé ià 'étude des dossiers des
a été décil par la Chambre, sous la direction <le causes qui'il était appelé à décider. Et outre, il
feu sit- Johnt 'l'huoumpsoin, que nous tie sommes pas j était administrateur le li succession Beaudry, tra-
tenlus l'auccordlr li nominmatioM des juges que la I vuail pour lequel il était rémunéré, et bien que sans
législture demande, si nous croyons que li chose 1 doute ce ne fût pas cette rémunération qui le
n'est pas nécessaire. po-rtât à faire ce travail, cependant, le temps con-

Le très htonoralple iminîistre a cité les p.droles de sacré à cette besogne était autant de soustrait à
sir Melbouurne Tait, juge eut chef <le la province le l'étude le ses lossiers.
Qtiec. l'étais present lorsque le juge ioioia Qu'en est.il réeulté? C'est que, lorsqu'il futionmé
cette adresse, qile j'ai relue, et je tie vois point lieutenlant-goruverneur, sur au delà de quatre-vingts
qiu'il y soit question le nouvelles nominations, causes qu'il avait prises en délibéré, le délibéré
imlais il y est dit tout simiplement qu'il devrait y dût être rescindé, ait grand détriment des clients et
avoir deux juges à ShierIrooke. Il y a aetutelle- <les avocats, et il fallt reconmencer le procès.
ment assez de juges dans la province pour permettre Sur ces quatre-vingts dossiers, il se trouve une

M. 8.un.



caute qui avait été plaidée en 1886, et que M. le province toucheri 8100 pour présider à une contes-
juge Jetté avait gardée en délibéré depuis cette tat-in d'électioii, cette loi derait s'appliquer à
épaaue. La cause doit êtreplaidée de nouveau, et toitc. les province,.
lundi dernier, jugement ai été rendu par le juge
Gill, de Mintréatl. Cepkendiait. le juge Jetté était M BERG ON : C'est là aussi mon avis.

airn des meilleurs juges de la province et jouissait
d'ine réputation sans tache. Quarrive-il aujour. 31
d'hui,i _Montréal t Les juges ruraux viennent gerun) a raison. Cette disposition figure au cit-
présider la cour à Montréal. C'est là une excel- pitre des Statuts re-isés, article IZ
lente chose, car quelques juges m'aonît avoué eux- lsera payé aux juges, pour leurs frais de voyage, les
mêmmes que s'ils demeuraient entièrement dans sommes suivantes, savoir

leurs ropre Dans la provinice d'Olntorio:-leurs propres districts, oit ils n'ont de la besogne A chacun des juges aie la Haute Cour aie Justie ie
qlue pour un ou deux mois de l'année, ils oublie- cette province, cent piastres chaque fois qu'il tiendra une
ratient la pr-océdure. C'est une bonne chose <liqe cour pour entendre des cases ans tout comté, excepté
lem juges soient très occupés. Il est dans le lu d'Yor et la cit de Toronto.ei' "Dans la province de Québec:
propre intérêt d'aller i Mont-rl. Leurs frais de A chacun des juges de li cour du Pane de la Reine.

ulite ni sont rien en comparaison des services poirchaque session (en appel et ai criminel) queue] il
qu's rendent. Cependant, quand les juges vont à assistera ailleurs qu'au lieu de sa résidence, cent îinetres.~tMfilllatil5aiuaaa qii eraien A chacun des juges (le la il te couréi ilse de la Reine.
NMontréal, travaillent-ils autanit qu'ils le devraient ?Nia~~~ aitei lorsqu'il assis9teras *t toute autre cour pour chaque jour
liref, pour toutes les ratisonrs q1u j'ai allégiées-et qu'il sera absent du lieu de sa résidence, six piastres.
j .appelle l'attention (ie l'honoraldle datpurté ie i
W\ellinlgtoi-iori (NI. cull) sur ce point-le Le SOLLiCITEUR G'EXÈPRAL : La raison (le
cradit de 84,000 qu'on nous demande de voter est cette disposition est fort claire. irtis lit province
inatile. C'est virtuellement tira gaspillage i'argeit. aie Québe, la cause doit être jugée par un juge
AMn ionorable ami (31. Cisgrain) qui a été procu. denetrant uans le tii-sti-t, tandis que dans l'On-
rer gnéral, <lit qu'il y a tropi de juges. Lit besogne tain, les jures demeurent il Toronto, et doivent se
aies jluges. toutefois, est mual partagée. Je lésiro. rendre aux eadroits o la coatestation d'élection
rai,s suggérer quelques cnaméliorations su- certains se tient. Que nos juges fassent leur devoir et
lilts. Voilà, par exemple, les contestations demeurent das leurs districts, et il n'y atra plis

alections. Dasas lOntario, loi-qu'itui juge va juger de difiiulté à ce sujet.
uine cntestation d'élection, il touche $100, (Ile le
prous ure une journée ou une semaine. A Qiébec, M. E k0iN : -le répète l'arguuent cte j'ai
le juge touche 86 par jour. Et cependant, ce sont déjà fait valoir, et (Ille mon iousorable ai i'a sans
ds juges <le lai même catégorie et qui font la doute pas entendu : il est l.on que les sortent
mar-le lesogne ; et dans les deux cas, il s'agit le <le leurs aistriets et rillert siéger i )or1tréal et i
Urniniîistration de lit loi fédérale. Il n'y a pas Québec, et entendre des estuses pliées par des
lieu d'établir cette distinction odieuse au détritnesit avocats <le réputation. -e p-éteuls que la ululé-
aie juges rie Québec, et j'appelle l'atiention dui -ence (lire j'i sigatée das les hnoraires (les juges
Solliciteur génêral sur cette question. C'est une est une atomalie.
aaaat étolnctei il importe aie faire disparasitre.'

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Qui paie ces
éamolruamensts aru juges ?

M. CAS RAIN : Le gouvenaernent fédéral lui-
lalia'ine.

M. IERGERON: Je vais citer ti exemple. Un
jauge e Montréal va instruire une contestation d'é.
leet ion lr Soulanges, et touche $6 par jour pour trois
jouara-s, soit 818. Un juge :le Toronto se rend à
l'resott, qui est un conité voisin, nae siège qu'une
jaouîrniée et touche $100.

Le PREMIER MINISTRE ; Oit est cette loi?

LeU OLLCI E n ,y a ren
d'anormal en cela.

M. BERG ERON: J'ai encore une autre question
à poser. Quand un juge dle la cour Supérieure, dans
lit p iice de Québec, est obligé d'aller siéger il la
cour d'Appel, conne la chose ai-rive souvent, tou.
clera-t-il $6 par jour, comme le fout les juges de la
cour d'Appel lorsqu'ils voyagent?

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'espère qu'il
ne toucliera rien. Il n'at droit à rien. Les juges ad
hoc doivent être pris dans les districts où la caise
se plaide.

lt qui en e responsable M. - 2a - . Ps juges i âmorér l ont
s s eauîtsat die l ie qu'ils er peuvent expédier.

M. lER<ERON: Le très honorable premier
ministre vient de nous dire qu'il devient conserva-
teur. -je crains qu'il n'aille trop loin danais ce sens.
Il aivait coutume de s'appelier partisan de la
réfaormie : or, il n'y a pas lieu d'être réforuniateur
quatal il n'y a rien à réformer.

Le PREMIER MINISTRE : Citez-nous la loi.

Le PREMIER MINISTRE : Le fait (le les payer
6 par jour rie diminuera en rien leur besogne.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le juge ar
hoc devrait être choisi dans la cour où il siège. Il
serait fort singulier que sur les quatorze juges de
Montréal, il fût impossible d'en trouver un pour
entendre ces causes,

31. EERGERON : Mon honorable ami, le Solli-
citeur général, sait parfaitement (lue c'est la loi. M. BERGERON: L'honorable Solliciteur générai

0 1semble croire qu'aui juge de Qtuébec oit de Mont-
Le PREMIER MINISTRE: Je révoque la chose réal diffère d'un juge rural. Or, les juges sont

eInt doute, car je ne saurais concevoir que cette loi nommés pour la cour Supérieure de la province de
ne si'ppliquat qu'à une seule province. S'il existe Qtébec, et ils ievrient être sur le.mêne pied, noa
aira statut di parlement ldécrétant qu'un juge d'une pas seulement à titre ce juges, mais aux yeux des

M.BRERN 'onrbeoliier ééa
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avocats. En outre, il y a des juges ruraux qui sont 1 ce qu'il entraine la mise à la retraite forcée des
meilleurs juges, administrativement parlant, que ijuges, bien qu'ils aient reen leurs commission de la
ceux de Niontréal. rfaon ordin.iire. -

Le SOLLICITEUR GIENERAL : Le juge
ud hoe est choisi parmi ceux dhe la cour $épérieure,
et je prétends que les juges de la cour Supérieure
devraient choisir un juge du district et ne pas
forcer le pays à payer les frais de route de ces juges.

M. CASI RAIN: Alors, il faudrait appeler un
juge rural pour remplacer le juge le 'Montréal.

LeSOLLICITEUR GÉNERAL: Ily a quatorze
juges à Montréal.

MI. CASGRAIN : Et chacun d'eux a plus le
besogne qu'il n'en peut expédier.

M. BERGEROX : J'ai fait mon devoir en signa-
lant ces questions à l'attention du premier ministre
et du Solliciteur général. Le premier ministre a
parlé de réforme et dit qilue nous, députés de la
gauche, dem<andots des réformes. C'est vrai, je
suis d'avis qu'il y a plus de partisans de la réforme
parmi les conservateurs qu'il n'y en a parmi les
libéraux.

Quelles réformes le gouvernement a-t-il opérées
depuis qu'il est au pouvoir ? Il a adopté la politique
dlu parti conservateur, mais en essayant de l'appli-
q uer, il l'a défigurée. Le premier ministre dit qu'il
devient conservateur: c'est généralement le sort de
ceux qui arrivent au pouvoir. Dans l'opposition, ils
sont ardents partisans de la réforme, chauds déio-
crates, mais lorsqu'ils arrivent au pouvoir, ils
deviennent conservateurs, chose, du reste, toute
naturelle. Mon honorable ami vient de dire une
parole qu'il aurait put omettre. Il nous a dit qu'il

Le SOLLICITEUR ElNÉRAL : Cette disposi-
tion législative n'a rien que de fort ordinaire, a mon
avis: elle stipule que nul juge ne demeurera en
fomtions, à titre de juge dle cour (le Comté. une fois
quil aura atteint ses 75 ans révolus. Cela s'ap.
plique aux juges actuels.

M. CAS(G RAIN : Lorsqu'un juge est porteur
d'un brevet <le Sa Majesté, avec inamovibilité, sauf
forfaiture, continent l'honorable Solliciteur général
peut-il imiodifier cela ? .amiais cela ne s'est encore
fait, et il n'a pas le pouvoir de le faire. Vous
donnez à cette loi un effet rétroactif, affectant les
juges nmmés dans certaines circonstances, et avec
la garantie, par écrit, qu'ils toucheront un traite-
ment fixe tant qu'ils exerceront leurs fonctions.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPIER : En prin-
cipe, cette dispositiun est fort défectueuse. Voyez
dans quelle situation nos magistrats se trouvent
placés, et cela pont- la premnière fois. Ils deviennent
réellement les crcatures de l'administration, bien
qu'ils soient censés êtire absolument indépendants
de l'exécutif. Voilà quelle at toujours été la situa-
tion faite aux juges en Angleterre. Quelques.uns
les juges les plus éminents de la province de l'On.

tario sont demeurés dans la magistrature long-
temps après avoir atteint leur soixante-quinzième
année, et quelques-uns des juges de la cour Suprênie
du Canada ont dépassé 73 ans.

M. CAMPBELL: On airait dà les mettre à la
retraite.

était devenu conservateur à force le défendre la Si- CHAiLES-}iiERTTUPPER Lejuge
constitution. Je lui rappellerai qu'il a oublié un le l'Ontario dont je parle quitta lt magistrature i
point de la constitution. Il y a un article dle la un âge très avancé, à une époque oi il jouissait le
constitution, connu sous le nom d'article 93 ; or, la réputation d'êt-e le juge le hus b'illant le sou
puisqu'il est devenu conservateur, à force de époque. Le Solliiteur général n'<spprécie pas la
défendre la constitution, je vais lui relire cet article. grande importance <te lr constitution anglaise
Le ministre des Travaux publies a oublié cet arti- attache à l'absolue indépendatce de la magistrature
cle lorsqu'il est allé à Winnipeg :Vis-à-vis l'exécutif.

Dans toute province où un système d'écoles séparées on Vous nommez <es juges à vie comme l'ont été ces
dissidentes existera de par la loi, lors de l'union, ou sera juges, puis vous commencez à liniter la durée <le
subséquemment établi par la législature de la province, leurs services à 1' e <le 75, introduisant ainsi un

conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale affectant aucun des droits ou privilèges <le la mino- jue <le ce pays que si le gouvernement a le droit
rité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa <lobliger leur tenue d'office jusqu'à cet âge, il peut
Majesté relativement à l'éducation. bien le réduire à l'âge de 50 o< 60 ans. Par consé-

Mon honorable ami a oublié cela, car il a violé queît, les raisons <lui 1io1s ont toujours portés à
cet article de la constitution. Il faudra qu'il tenir le p judiciaire absolutent indépendant
devienne un peu plus conservateur. . dt poir utif, cessent d'exister danîs ce pays.A venir jusqu'aujourd'hui, ntous avons suivi bien

La motion est adoptée. attentivement l'exemple et la politique de l'Angle-
terre, qui vutt que l'exécutif nie puisse p as inter-

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je propose venir de cette manière <ans la position des Juges.
que la Chambre se forme en comité pour discuter Je voudrais bien savoir si l'honorable député peut
le dit bill. nous citer tit cas en Angleterre, ou an Canada, ou

La motion est adoptée. dans auiuie es vieilles provie, ans lequel la
La <noion durée du terme d'office d'un juge ait été abrégé par

(En comité.) la législature. J'ai,étudié cette question avec soin;
elle a été <liseuitée lors<qu'il's'est agi du grand âye

Artice i -auuuel certaitns juges onît comntinué de siéger, eArticlenai pas trouvé . lan toutes les reherces que j'ai
Sir CHARLES-HlIBBERT TUPPER: Le Sol- faites un seul cas sous le système parlementaire

liciteur général n'a rien dit relativement à la sin- anglais dans lequel la durée -u terme doffice d'un
gulière disposition contenue dans l'article premier, juge ait été todifiée une fois qu'il avait été nommé
dont l'un des paragraphes a un effet rétroactif, en par acte du parlement.

M. BERGERON.HT
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Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si je coin.
prends bien l'honorable député, ce n'est pas le droit
que nous possédons de légiférer en ce cens qu'il met
en] doute, iais bien l'opportunité de cette législa-
tion. Dans ce cas, voilrait-il ie permettre de lire
hi lui telle qu'elle existe actuellement:

Tout juge d'une cour de comté, dans toute province du
Caila", occupera ea cbarge sans préjudice des disposi-
tions du présent acte, tant que sa conduite sera bonne et
qu'il résidera dans le comté ou les comtés-unis formant
le ressort de cette onur.

Un juge d'une cour de comté pourra étre destitué par le
Gouverneur en conseil pour prévarication, ou pour inca-
pacité ou inaptitude à bien remplir ses fonctions parsuite
de vieillesse, de mauvaise santé ou autre cause quelcon-
que.

Le G4'ouverineur en conseil a le droit de destituer
tout juge qui est devenu incapable de remplir ses
fonctions par suite de vieillesse. S'il possède ce
droit, le parlement lie possède-t-il pas celui de fixer

un salaire de 86,000, le doyen des juges puinés rési-
dant à Québec, si le juge en chef réside à Montréal,
on le doyen les juges puinés résidant à Monttéal si
le juge en chef eéside à Québec, en sus de son trai-
temllent, une somme de 81,000. Cette loi existe depuis
des années et se trouve dats les Statuts revisés. Si
cet article était mis de côté, il n'y aurait plus d'aug-
mentation des salaires des juges.

Sir CHARLES- HIBBERT TUPPER: Cet ar-
ticle est dans le sens que j'ai indiqué, et le para-
graphe en question détermine les salaires.

Le SOLI.ICITEUR GÉNÉRAL :. La seule aug-
nentation qui figure ici est celle de $1,000 pour le
juge lu district de Terrebonne. Je suppose que
l'honorable député (air Charles.Hibbert Tupper) ne
soulève pas maintenant.la question cde la constitu-
tionnalité de cette loi.

li limnite d'l'ge à 75 aits ? I Sir CIARLES-HIBERT TUPPER : Non.
Si- CHARtLES.l-HIBBERT TUPPER: Cette

question ne peut guère être discutée. Mais il Article 6.
existe lun cis, dans lequel lit législature donne une 11. BRITTON : Je crois qu'il existe un certain
itinition de ce u nelle enten.1 par le mot incapacité, malentendu dans la Chambre relativement aux
ela ressenle Ieaucoup titi mot inaptituide. Par salaires les juges dle l'Ontario, et c'est peut-être ici

exemple, si un juge, apres avoit été examuiné par le bon moment de dire quelques mots à ce sujet. Le
,ue coimimssion, qui déclare qu il est incapablle de but principal de cet article est d'augmienter les
ntmiiphir ses devoirs, il ,ie peut y avoir de doute salaires des juges puinés après trois ans de service
tlltS 9alors quetd r le Cats d'un juge oe Comté, Ce der- 82,400, ce qui leur fera en tout un salaire de
nier lpora alors être destitue au moyen a m ra' 82,600. Les juges puinés de l'Ontario ne reçoiveit
1,rt fait au parlement, s'il ci-oit devoir rester dans rien à part leur balaire, à moins que la chose nte soit
lq magistratureune foissotitcapacitéreconnue. Cela spécialement indiquée après que leur saire est
mt ilaecte en rien le principe général auquel j'ai fait augmenté dans des proportions considérables.
allul.ioni -oimmîe existant depuis si loigteinps. Mais Magis les juges des cours de coité sont payés d'ne
voici que vous prétendez que quand bien même un iautrefacon que celle-là, et dans un grand nombre de
juge enté, quand bien même il cita, ils sont amplement rémunérés pour l'ouvrage
.ierait le itagistrat le pluts brillant qu'ily att dans la qu'ils font. Ils recoivent u saltire direct de
j'i.istratur-e, comie l'était le j tge dOntario auquel 82,40 et une t-graticatintin supplémentaire de $200,
jai fait allusini, une fois îqu il a attemt l'age de et ils ont à pa-t cela, bien entendu, une allocation
'A:. il doit prendre sa retraite. Mais vous adoptez quanîd ils siègent à la place d'uan autre juge. Que ce
là itne loi ayant titi effet rétroactif, et si vous pouvez it-aail soit payé ail moyen l'lonoraiî es ou par
faire cela, cette conduite de votre part équivaut à commutation ; le montant qu'ils reçoivent en sus de
dire aux autres juges que leur indépendance a leurs salaires est considérable, et il s'élève toujours
v -ssée iexister, par-e que, à moiins qu'ils ne restent 'de 8400 à 81,000 et plus dans un grand nombre de
enà relations amicales avec l'exécutif, il est possible cas, je rle là sans vouloir faire allusion au
que ce derier limite leur carrière, comté d'ork. A part cela, ils retirent certains

A six heures, le comité lève sa séance. honoraires se rattachant aux devoirs de leurs
charges. Le plus aucien juge de la cour de comté
fait partie du bureau des auditeurs du comté, et

Séance du soirreçoit pour cela un certain îiwntant par jour.
d C est aussi li qui choisit les jurés, et il est payé

tant par jour pour cet ouvrage. Il fait aussi la
JUGES DES COURS PROVINCIALES. revision des listes, bien que le juge putîné soit aussi

compétent pour celai. et il reçoit pour cela une
(En comité.) certaine allocation pour ses frais de voyage et

Article 2. une somme supplémentaire lorsqu'il est obligé de
s'éloigner du chef-lieu de comîté pour siéger. Ils

Sir CHARLES-HIB1ERT TUPPER : Je pro. ont, a part cela, comme leur revenant die droit,
pose que cet article soit retranché.* Il me semble toutes les affatires d'arbitrage, et l'on tie peut pas
iule bi l'rtt-gtuieit apporté par le premier ministre prétendre lue les juges les plus anciens des comtés
veut dire quelque chose, le dernier paragraphe de du l'Ontario ne sont pas bien payés pour l'ouvrage
i:et article est inconstitutionnel, car il déclare que qu'ils font. Je ne veux pas dire un seul mot contre ces
les salaires pourront être accordés conditionnelle- fonctionnaires, parce qu'il se trouve parmi les juges
ment. Je sais que la chose se trouve dans la loi 1 decs cours de comté de l'Ontario un grand nombre
provinciale. d'hommes habiles et qui se donnent de la peine ;

des hommes qui travaillent beaucoup, bien que,
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa- règle géniérale, ils ne soient pas surchargés don-

trick): Il se trouve dans la loi fédérale. C'est le vrage. Le salaire d'un juge de la cour d'Appel, tel
parauraple 4, du chapitre 138, qui déclare que le1 que mentionné dans ce bill, est de 85,000, mais
juge en chef le la cour Supérieure devra recevoir 1 comme le savent les honorables membres de cette
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Chambre, chacun des juges de la cour Suprème principes les plus sacrés de la constitution anglaise
le l'Ontario recoit tu montant additionnel de $1,000 et si ces principes doivent avoir la même impor.

de la part de la province de l'Ontario, (le sorte que tance dans ce pays qu'ils ont toujours eu jusqu'ici
son salaire est réellement de $,00o ; à part cela, en Angleterre, je ne comprends pas comment lon
chacun de ces juges qui va tenir une cour le Circuit petit insister pour faire adopter cette stipulation.
recoit une allocation de 8100 pour chaque cour Je ne hiets pas ei doute le droit oit la nécessité (e
qu'il préside. Les juges (le la cour Suprême, à part fixer la limite proposée par tontes les nouvelles
les contestations d'élections, assistent probableniet nominations mais je ne vois pas o nons pouvons
à dix-huit cours durant l'année, ce qui leur donne avoir puisé le droit oi la raison de faire main basse
une somme supplémentaire de 81,800, 'orsque, de sur les privilèges garantis à ces juges, et attaquer
fait, les frais le voyage qu'ils sont obligés d'encourir par ce moyeu leur indépendance, ainsi que celle les
pour assister à ces sessions des cours (le Circuit ne juges qui seront tiés pour tontes les cours, en
dépassent pas S300. Les juges (le la cour d'Appel déclarant pour la première fois que ces juges peu-
ne singent pasen cour de Circuit, et, par conséquent, vent voir se teritiner brusquement leur terme
ils ne retirent pas les 8100 supplémentaires, mais d'office, si le gouvernement actuel trouve qu'il est
lorsqu'ils président (les contestations d'élect ions, ils cn possession (le raisons suffisantes pour en agir
recoivent S100. Les jugesde la cour Suprême de l'On- ainsi. Je trouve lans Todl un exemple qui se
tario reçoivent donc un salaire supplémentaire de rapporte à cette question, et où il est traité (e
$1,500 ce qui, ajouté à -6,000, fait untotal de $7,500, Uhistoire (le l'agitation qui a aineué la complète
pour les juges puinés, et ce salaire n'est pas aussi iflcl>eiidance du pouvoir judiciaire di pouvoir
faible qu'il semble l'ètre lorsque l'on discute la exécutif
question simplement àu ce point de vue. Avantla révolution dc 1GSrègle généraleles juges des

Un mot maintenant au sujet le l'amendement coure supérieures conservaient leurs positions au boa
adopté en 1897 par la législature provinciale, et qtui plaisir de la Couronne. Sous le règne actuel, de
est nécessaire pour la nomination le ce juge addi- temps àautre, des tentatives de corruption, vénales etceoppressives ont été faites de la part des juges--et l'ona
tionnel <le la courl d'Appel. La constitution le ceconduite arbitraire dans le déplacement (es
tribunal fut modifié par l'acte le 1897, lequel dé- juges honnêtes, e l'on a fermé les yeux sur les actes de
clarait que tout jugement d'une cour dE Division juges malhonnêtes, ce qui a donné heu à des plaintessérieuses, et à. <le nombreuses tentatives, durant le dix-ne serait plus porté devant un tribunal d'appel, à septième siècle, faites dans le but de limiter la discrétion
moins que ce dernier ne soit présidé par cinq juges ;de la Couronne relativement à la nomination dos juges.
cet acte a donc eu pour effet d'arrêter les affaires Plus loin, il ajotte
(levant la cour d'Appel, quant à ce lui concerne
les causes provenant les cours de Division, et l'on Iluerestaitplusqu'un pas pourplacerles juges dans une
attend qu'un nouveau crédit soit voté pour ce juge position île complète indépendance vis-à-vis du pouvoirc regnant, et cette dernière démarche consiste à les exemp-
et que ce dernier soit nommé pour continuer l'Ou- ter de la règle (ui s'applique ordinairementaux employés
vrage. Le parlement n'est pas à blàmner dans cette et qui permet à la Couronne de les destituer suivant son
affaire. -Je cr->is que la législature aurait dà, boi plaisir.
lorsqu'elle a vouilu ajouter un tinouveau juge, Les avocats qui siègent dans cette Chambre sont,
déclarer dans l'acte que cette loi ne s'appliquera sans doute, familiers avec lit législatio qui a eu
qu'aux affaires qui viendront plus tard devant lui, lieu pour amner ce résultat. Todd discttant en-
car cela aurait permis de disposer les causes peut- suite la position îles juges s'exprime comme suit
dantes devant les quatre juges. Ainsi donc, ces
causes des cours de Division qoi avaient été portéesde5~ ~~~~~ ~~ deD1iinqiaaet t ote ne pourra être enlevée durant bonne conduite, constitue
en appel n'auraient pas di être ainsi arrêtées, un patrimoine pour la vie.
coinne l'a lit le Solliciteur gJénéral. Un tel etslsne peut prendre oit que par suite d'im-

i ;X la liit prpoé par toute -lesnuvle

Article 1.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Bien
qu'étant désireux de voir avaneer les travaux de
la session rapidement, je désire inîister sur ce que
j'ai déjà dit. Je n'ai jamais entendu parler d'ai-
cune tentative de ce genre faite en parlement, dans
le but d'attaquer l'inlpenmdance des juges, et je
n'ai réussi qu'à trouver un seul précédent qui
semlble se rapprocher de celui qui nous occupe,
dans la Chambre anglaise, et il s'agit là d'un tri-
bunal inférieur ; et la délicatesse avec laquelle on
a agi à l'égard di président de ce tribunal inférieur
donne une nouvelle force à l'objection (ue j'ai faite
relativement au paragraphe 2 île l'article 1, qui se
lit comme suit

Le paragraphe ainsi substitué devra s'appliquer aux
juges actuels comme aux jugesqui pourront etre nommés
à l'avenir.

Ce qui veut dire que le gouvernement se propose
de conserver la haute main sur la durée du terme
d'office de toits les juges qui ont été noimés à des
collitions et pour uit teimtps léteriniié. Je dis que
c'est une violation <le la foi jurée, cette conduite
est tout 'à fait injustifiable ; elle viole l'n les.

M. BRITTON.

vêtu, ou bien pour inconduite de sa part. Mais, .omme tout
autre droit conditionnel, il peut se perdre par suite d'une
violation de la condition qui y est attachée-c'est-à-dire,
par suite d'inconduite de la part de celui qui occupe la
position.

Et il discute cet aspect de la question. A tort
oit à raison, nous avons, nous-niètnes, placé les
juges dans cette position élevée, dans un état tout
à fait indépendant du gouvernement au pouvoir, ou
de tout parti politique, sachant que dans ces îondi-
tions, leurs droits seraint sauvegardés du consente-
ment unanime du. parlement. Je iai trouvé
qu'un précédent se rapprochant de la question qui
ious occupe, et encore, il en diffère sous certains
rapports, c'est une cause qui s'est présentée dans le
parlenient impérial en 1867 ; et nous pouvons nous
rendre coiipte dans cette cause de la rapidité avec
laquelle le gouvernement s'est aperçu de la délica-
tesse qu'il fallait apporter dans la moindre inter-
venition dans le salaire d'un juge ; car le bill que je
vais citer pouvait trouver sa justification dans le
fait que les devoirs le la position étaient tellement
augmentés dans le cas d'un tribunal inférieur, que
l'on pouvais lire qlue le juge présidant était inca-
pable de les remplir à la satisfaction de tous. Il
s'agissait d'une position particulière, et d'un seul
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juge, dont on voulait modifier la durée du terme
d'office, parce que l'on voulait ajouter de uduveaux
devoirs et donner plus d'importance à cette posi-
tion, et l'on alléguait à l'appui du bill que le titu-
laire actuel ne possédait pas les q'îalités voulues
pour remplir ces devoirs. Voici cette clause:

Sur la présentation d'un bill destiné à étendre la juris-
diction. altérer et modifier la l,roeédnre et la pratique, et
régulariser l'établissement de la cour d'Amirauté en
Irlande, dans le but de niacer sous la juridiction de ce
tribunal et lui permettre de prendre connaissance des
affaires de droit commun au sujet dequels le juge prési-
dat n'avait aucune expérience. Les ministres étant
convaincus que le juge ne serait pas compétent pour
renpflir ces devoirs additionnels, placer un article dans
le bill destiné à abréger son terme d'office, et à permettre
à la Couronne de pouvoir le destituer suivant son- bon
plaisir. .

Dans cette cause, le bill propose de destituer le
juge à cause le son incapacité, ce (lui n'est pas du
tout le cas dans la présente cause. Ce bill fixe
arbitrairement l'âge de la mise à la retraite à 75
ans, que ce dernier soit capable ou non, et applique
cette règle aux juges actuels. Le bill anîglaisnstipule
qu'il aura droit lors de sa mise à la retraite, de
recevoir une allocation égale au plein montant de
son salaire. Ce bill ainsi rédigé fut adopté par la
majorité le la Chambre. Voici ce qiue disait lord
Cranworth lorsque ce bill fut présenté.

Loril Cranworth disait que le juge de la cour d'Ami-
rauté en Irlande occupait cette position en vertu d'un
acte du parlement, qui le rendait inamovible, il ne pou-
vait être destitué que sur une adresse approuvée par les
deux Chambres du parlement : sa position était donc, par
cinnséquent. la même que celle <lu lord juge en chef de la
cour du Blane de la Reine: cependanit p'îur la première
fois dans les annales de l'histoire d'Angleterre, cet article
illait rappeler la loi qui fixait son ternie d'office à vie,
afin de pouvoir le destituer immédiatement. Si cet homme
ne p ssédait pas les qualités requises pour remplir les
deroirs de cette charge, il serait convenable de le dire ;
muais le juge défie qui que suit de prouver cela. Jusqu'ici
il a existé une garantie constitttionnelle protégeant la
ilestitution des juges, et voici maintenant que l'on se
propose de la faire disparaître.

.Te ne crois pas qu'il me soit nécessaire de m'é-
ten]dre plus longuement sur ce point, mais cet
exemple me confirime dans la position que j'ai prise,
(lue même dans cette cause- ou l'incapacité était
pour ainsi dire admnise-ce bill fut sévèrement criti-
qué par lord Cranu orith, bien qu'il eût été amentdé
de facon à stipuler que si dans l'intérêt public il
était il désirer qu'il fût destitué, ne s'étant pas
renidu coupable d'inconduite, dans ce cas il devrait
obtenir le montanteomplet de son salaire en prenant
iia retraite. Toutefeis, ce n'est pas là ce que pro-
pose l'honorable député, et son bill ne possède donc
pas les mérites contenues dans cette proposition.
Eu vertu de ce projet le loi le parlement peut
lest itucr des juges capables de remplir leur devoir,.
et l'honorable député ne voudra pas prétendre que
les juges dles cours de comtté et les autres tribunaux

i Canada ne sont pas aussi capables gn'ils ie l'ont
jamais été de remplir leur devoir. On propose
qu'il soit mis à la retraite, contrairement aux con-
ditions établies lors de leur nomination et sans
aucune rémunération, ce iue l'on avait jugé néces-
-aire de faire dans la cause que je viens de citer.
- dis donc que cette proposition est tout à fait
radicale et n'a pas reçu l'approbation du parlement
anglais ni d'aucun parlement canadlien.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a beau-
coup de vérité dans ce que vient de dire l'honorable
préopinlant, niais il me semble que ce bill ne con-
tient aucune violation de principe ni aucune attaque

contre l'indépendance des juges. Tout ce que nous
faisons ýonsista- à ldire qu'un juge nommé en vertu
d'un statut qui stipule que si ce dernier devient
incapable par suite de son grand âge de s'acquitter
de ses devoirs, il pourra être destitué, nous rein-
îîlaçons cela en disant que rendu à l'âge <le 75 ans,
il pourra être destitué sans enquête.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pour
l'avenir, cette position ne manque pas de force.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Mon très
lionorable atni doit admettre deux choses: D'abord,
la constitution nious accorde le droit d'en agir ainsi,
et, deuxièmement, que c'est là une sage mesure <le
précaution à prendre pour l'avenir. La seule objec-
tion qu'il fait consiste à dire que c'est là une
atteinte portée au quasi-contrat conclu entre le
juge et le gouvernement du Canada, et j'admets
qu'il y a beaucoup à dire relativement à sa préten-
tion, mais je crois qu'il n'y a pas là de principes de
sacrifiés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si cet
article est adopté lors de la troisième lecture du bill
je proposerai que cet article soit modifié en ajou-
tant dans la onzième ligne après les mots " pourvu
qu'aucune personne ", les mots "déjà nommée ", et
de retrancher dans le paragraphe : de l'aî ticle 1
les mots " de même que les juges qui sont actuel-
lement nommés ".

M. McNEILL : L'honorable député voudrait-il
prétendre qiue ce bill a uan effet rétroactif ? De-
vons-nous comprendre que les juges qui siègent en
cette qualité depuis îles années sur un arrangement
conclu avec le pays vont être maintenant traités
différemment.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: D'après la loi
ectuelle, tout juge d'une cour de comté reste en
place durant bonne conduite, mais il petit être des-
titué sur une enquête convenable, soit pour incon-
duite ou pour inhabilité d'un genre quelconque
l'empêchant de s'acquitter le ses devoirs. L'esprit
de cet amneniement est de pourvoir à ce (lue une
fois qu'il aura atteint l'àge de 75 ans, il cessera par
le fait d'être juge.

M. McNEILL : Et cela mêtme s'il est capable
de s'acquitter de ses devoirs de juge efficacement
et qu'il n'existe aucune excuse pour le destituer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, sans qu'il
soit question de tout cela.

M. McNEILL : Ne trouvez-vous pas que c'est
à une terrible proposition?1

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Elle est
non seulement terrible, mais sans précédent.

M. INGRAM : Combien y a-t-il de juges qlui
sont âgés de 75 ans?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Il y en a deux,
l'un est âgé de plus de 90 ans, et l'autre a plus de
80 ans, et chacun d'eux est absolument incapable
de s'acquitter de ses devoirs.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans ce
cas, ils peuvent être destitués d'après la loi actuelle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ce sont là les
deux seuls cas que je connaisse.



M. 31eNEILL.: Quelques-uns des juges les plus il peut se retirer de son propre chef en recevant les
savants que nous ayons jamais eus au moins dans deux tiers de sou salaire. Le bill actuel pourvcit à
la nère-patrie dépassaient la limite d'âge fixée par la mise à la retraite de tout juge ayant atteint
mon honorable ami, et il me semble (ue c'est être l'âge de 75 ans. Miais s'il arrive qu'un homme a été
bien cruel que le donner un effet rétroactif à cet nommé à un âge avancé, il pourra être destitué
article. ssins que la loi contienne de stipulation décla-

rant quel sera le montant qu'il recevra -comme
Le SOLLICITEUR (4ENÉRAL : Mon hono- pension (le retraite. Je préfère supposer que telle

rable amit ne devrait pas oublier que les lords Usher n'a pas été l'intention de ceux qui ont rédigé cet
sont peu noinbreux et qu'il existe un grand nombre acte.
(le juges Stevens. Il n'y a qu'uni ou leux juges Il devrait y avoir une disposition qui protégerait
ayant dépaissé lage de 80 ans qui sont de quel- eelui qui a atteint 'âge de 75 ans, et qui lui assu-
que utilité, il y ci a un grand nombre n'ayant pas rerait une pension (le retraite.
euacure atteint 7 aus :iui auraient dû être destitués,
et il y a quelques années, un mouvent très sérieux
a ei lieu relatiçeient a certaines choses qui avaient
transpiré relati t ement au juge Stevens, lesquelles
ont fait voir la nécessité qu'il y avait d'adopter
ine legislation (e cette nature.

M. MlN EILL Mon honorable ami a fait allu-
sion à nue limite d le de 80 ans, mais je parle de
la amis. LiL meilleur juge que nous ayons proba.
blenient jamais eu à Westmiiister avait plus Îe 75
ans.

Le SOLLICITIEUR GENERAL: J'admets que
le changement est absolument radical.

M. McNEILL: Si le juge est iicapalle de ren-
plir ses devoirs, il peut être destitué en vertu de la
loi actuelle. Ne croit-oi pas quil serait préférable
d'accepter lu proposition (le l'honorable député (le
Picton (sir Charles-T{iblert Tupper) et retrancher
cette partie rétroactive dt bill ?

Le SOLLICITEUR (GENERAL : Je comprends
parfaitement toute la valeur de la proposition (le
l'honorable député (le Pictou, (lui veut que cette
stipalation ne s'applique pas aux j tiges actuellement
nomnés et j'ai compris qu'il avait dit que lors de
la troisième lecture lu bill, il proposerait lui anenu-
denent destiné à rencontrer cette objection,

M. McNEILL: Si l'honorable député voulait
l'accepter, il le proposerait immédiatement.

Le SOLLICITE UR GÉNÉR AL : Je ne puis pas
consentir à cela.

Sir CH ARLES HIBBERT TUPPER : Je pro.
pose que les mots suivants soient ajoutés dans la
première ligne de l'article 1er après le mot " per-
sonne " les mots "déjà nommés," et dans le para.
graphle 2 dtu même article que les mots " de même
que les juges déjà nommés" soient retrancliés.

M. BRITTON: Je n'ai pas l'intention de discuter
la prétention émise par par l'honorable député (le
Pictou (sir Charles-Iibbert Tupper), mais je crois
qu'elle a grandement sa raison d'être. Il s'agit
certainement ici d'un empiétement sur (les droits
garantis. Mon honorable ami le Solliciteur géné.
ral, a oublié de songer à ce que pourrait être l'effet
de cette stipulation relativement à la pension de
retraite.

L'article qtui traite <le la mise a la retraite sti-
pule que si, après dix iLnnées de service, en qualité
de juge <le comté, un hoinne est atteint d'une
maladie incurable, ou se trouve dans l'impossi-
bilité de travailler, il peut être mis à sa retraite en
ayant droit à une subvention s'élevant aux deux
tiers de son salaire. Mais après 25 ans de service,

M. FITZPATRICK.

BORDEN (Halifax): J'ai beaucoup le doute
quant à lit sagesse (le cet article, relativement aux
futures nominations. Waprès ce que le Solliciteur
général a dit, je pense (uil y a tout lieu (le douter
(le sa sagesse. Il a dit que nous n'avions pas beau-
coup (le lords Esclier, mais nous avons en beau-
coui le lords Stephiens. Je suppose que 1hiono-
rable dépu)té a voulu lire que nous n'avons pas eu
beaucoup <le juges quti ont put, après avoir- atteint

tge <le 75 ais, exexi-ce- letr chî-t-ge avec l'intelli-
gence que la position exige, tandis que nous avons
eu un gsrand noumbie d'honmnes dlau-dessous de 75
ans à gi les facultés nwntales ont fait défaut.
Cela indique siuplemeut qu'on ne petit fixer aucune
limite (le temps qui rende justice égale, d'une
manière générale. L'un peut, à 75 ans, n'être pas
plIs vieux que l'autre à 60. L'expérience nous
apprend, à ceux d'entre nous qui f réqueutent beau-
coup les tribunaux, que tel est le cas. Plus d'un
juge, après avoir atteint l'âge de .75 ans, remplit
ses fonctios avec plus de vigueur et une plus
grande capacité, que beaucoup d'autres <le vingt
ans plus jeune. Je pense qlue ce qu'il y aurait te
mieux à faire serait de laisser la chose dans l'état
actuel, et <le permettre aux juges de continuer à
exercer leurs charges tant qu'ils seront capables de
le faire avec compétence J'admiets que, parfois, il
s'élève des difficultés par suite du fait qu'un juge
petit îe pas comprendre qu'il est devenu inapte à
exer-cer efficacement ses fonctions. Mais je penîse
qu'il vaudrait beaucoup mieux nous saisir (les cas de
ce genre, tout regrettable que la chose puisse être,
plutôt que de fixer une linite de teinps déteruinée
à laquelle les juges devraient prendre leur retraite.
En définissant ainsi une limite de temps, rien ne
peut nous indiquer d'une façon certaine si un juge
sera ou non capable <le remplir ses devoirs. C'est
chose que l'on constate, dans l'accomplissement des
devoirs judiciaires, dans la vie politique et dans
toutes les carrières de la vie. Qui aurait songé, par
exemple, à dépouiller M. Gladstone <les fonctions
de la vie politique parce qu'il avait atteint l'âge de
75 ans ? Il avait dépassé cet âge lorsqu'il accomplit
sa plus grande Suvre politique.

M. CAMPBELL: Combien y a-t-il de Glad-
stone ?

M. BOR)EN (Halifax): Fas beaucoup, peut-
être. Mais la question est que nous ne devrions
pas fixer cette limite (le temps le façon à exclure
les Gladstoue de l'exercice des fonction's judiciaires.
Quoi qu'il en soit, la loi telle qu'elle est renferme
des garanties parfaites sur ce point, parce que si
un juge devient itictpab)le de remplir ses devoirs,
on peut le destituer. Conséquemment, je soumets
à mon honorable et savant ami le Solliciteur géné-
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ral que ce n'est pas li une hunne politique même
relativement aux futures nominations, et j'acquiesce
certainement à tout ce que mon honorable ami, le
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), a
avancé au sujet des juges qui exercent. déjà leurs
fonctions.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il nous fan-
dra examiner très attentivement la question de
pension. On n'a point attiré mon attention sur
ce point avant ce soir. Nous l'étudierons plus
pleinement, et demaiu, je serai en état de dire jus-
qu'où nous pourrons aller à cet égard.

31. INGRAM : L'honorable ministre (M. Fitz.
patrick) a déclaré qu'il y a deux juges que ce
paragraphe peut atteindre. Je désire signaler à
l'onorable ministre le cas du juge de mon
comté, qui a 75 ans, et qui est aussi compétent
pour remplir ses devoirs qu'il ne l'a jamais été.
Il y a quelques mois, des rumeurs ont circulé annon
çant que si ce juge ne demandait pas sa retraite,
on trouverait moyen de le forcer à quitter sa posi-
tint. Il me semble que cet article a été préparé
en grande partie en vue de ce fait. Deux autres
juges seulement, dont l'un a comme environ 100
ais, se trouveront atteints par ce paragraphe. Eh
bien, lorsqu'on a inscrit les résolutions relatives à
ce bill à l'ordre du jour, nous avons constaté que
leur motif pécuniaire concernait seulement un ou
deux juges de la cour de comté de la province de
l'Ontario. J'ai consulté le Solliciteur général rela-
tivement à ce point, et il m'a assuré que ça n'at-
teindra pas....

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Le seul juge
qui se trouve atteint est le juge de la cour de comté
d'Elgin, lequel reçoit $2,600. Mais il a été nonmé
antérieurement à la confédération, et nous ne pou-
vons pas toucher à son salaire.

M. [NGRAM : Bien qu'on ait envoyé des réso-
bitions au juge l'assurant qu'on ne le dérangerait
pas, je constate l'insertion de cet article dans.le
IÀll. Je suppose que l'honorable ministre a par-
faitement le droit de faire cela, vu que l'article ne
comporte pas une considération pécuniaire. Cepen-
dant, l'effet de la chose serait de forcer ce juge à
abandonner sa charge, bien qu'il soit aussi conpé-
telit aujourd'hui qu'il l'a jamais été pour accom-
plir ses devoirs.

M. BORDEN (Halifax) : Puis-je suggérer au
Solliciteur général, si cet article est applicable ai
juge maintenant en exercice, qu'il pourrait être
bon de considérer si ceux qu'on aurait forcé à
prendre leur retraite à 75 ans ne devraient pas
recevoir leur salaire en entier? Cela répondrait,
dans une certaine mesure, à la difficulté que mon
honorable ami, le député de Picton (sir Charles-'
I libbert Tupper), a mentionnée.

M. CA M PBELL : Je suis cordialement en
faveur de cet article. Je pense que lorsqu'un juge
a servi son pays jusqu'à 75 ans, il est arrivé à l'âge
oit il doit se reposer. Bien qu'il puisse se trouver
quelques juges qui soient compétents pour exercer
les devoirs de leurs charges à cet âge, cependant,
là où il y en a un de compétent, il y en a deux ou
trois qui ne le sont pas. Je sais qu'il y a dans la
province de l'Ontario beaucoup de juges qu'on
devrait avoir mis à la retraite il y a cinq ans. Je

pense que cet article est excellent, et j'espère que
le Solliciteur géiéral insistera pour qu'on l'adopte.
Tout ce que je regrette, c'est que cet article ne
s'applique pas à tous nos juges. Il y a des tribu-
naux, situés à pas plus de cent milles de la ville
d'Ottawa, où siègcent des juges qui auraient dû
prendre leur retraite il y a cinq ou dix ans.

Je pense qu'il est absolument absurde de pré-
tendre que les gens âgés de 78, 80 et 82 ans, et au
delà, soient capables de siéger pour instruire les
causes les plus importantes, causes qui intéressent
le bien-être de la population du pays. Je dis qu'il
est absurde de prétendre que de tels hommes
soient compétents pour reimplir les devoirs judi-
ciaires. Je pense que la disposition est sage, et
qu'elle nie comporte aucun inennvénient, vu que
ces honmmes prendront leur retraite pour recevoir.
je suppose, au moins les deux tiers de leurs salaires
pour le reste de leurs jours. Il serait tenm.s alors
qu'ils se retirent pour laisser leur place à d'autres.

Avanit de reprendre mon siège, je désire parler
d'une déclaration faite par l'honorable député de
Beaulharnois (M. Bergeron), laquelle, si elle est
exacte, devra recevoir la plus grande attention
du Solliciteur général. Je m'étonne que l'honorable
député de Beauharnois et l'ex-nministre de la Justice
aient permis tun état de choses <le la nature de celui
qui a existé pendant nombre d'années au Canada.
,le fais allusion à la déclaration de l'honorable
député portant que lorsque le lieutenant-gouverneur
actuel de Québec a pris possession <le sa charge, il y
avait au delà <le 80 causes qui lui avaient été
soumises et dans lesquelles il n'avait pas rendu
jugement.

M. 3ERGERON: Non jugées.

M. CAMPBELL: Unne d'elles, d'après ce que
j'ai compris de ses paroles, avaitété souinisedès 1886,
et lorsque le lieutenant-gouverneur actuel entra en
fonction, ces ca uses durent toutes être instruites de
nouveau, les témoins devant être rappelés et les
plaidoieries être refaites, ce qui devait entrainer
(les dépenses énormes pour les clients. Un état de
choses semblable est simplement une honte.

M. BERGERON: Je désire corriger mon hono-
rable ami. Il n'était pas nécessaire de rappeler les
témoins, les causes seulenment devaient être plai-
dées de nouveau.

M. CA MPBELL : Alors, les conséquences étaient
moins graves, mais l'ex-ministre de la Justice, (lui
combat maintenant si fortement ce bill et blâme le
gouvernement de ce qu'il a corrigé une injustice
qu'il avait laissé prévaloir pendant nombre
d'années,. est très inconséquent, et il devrait être
censuré par le public pour avoir négligé de voir
aux.intérêts confiés àsa charge. Pourqioile député
de Beaulharnois ne soulevait-il pas cette question ?
Il a siégé des années en cette Chambre, laissant
exister. cet état de choses sans jamais élever la voix
pou- la protection du publie ; et j'ose dire que s'il
n'y avait pas eu un cliangement de gouvernement,
il continuerait a se taire aujourd'hui. J'espère
que le Soliiciteur général apportera à ce sujet une
sérieuse ·considération et qu'il mettra un terne à
un état de choses aussi scandaleux que celui qu'on a
révélé dans la province de Québec. Quant à l'On-
tario, je n'ai aucun doute qu'un peu d'examen de la
conduite des juges de cette province aurait un effet
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trés bienfaisant sur eux, dle ième que sur le
public.

L'amîeni leient (sir Charles-Hibbert uipper) est'
rejeté: dans la négative, 2 : dans l'atfiiative, 44.

M. Oî E: Jai lniné iiii tvis an Solliciteur
général, nais je lc vois pas qu'il eni ait pris note.
Au Nol]e]- rmmrick, un juge c la cour de
coité est noiëié, nion pour un district judiciaire
ou le nombre does cumtés iest puni- rien, mais pour
un seul comtè, et le libellé de cette loi-ci parle
le cours le conîtés unis. Elle n'est d'auctune appîli-
cation a lit province lu Nouveau-Brunswick.
Chose *t-anîîge, le solliciteur général n'en est pas
respisable. D'une maniere ou d'une autre, elle a
été refaite deux ou trois fois.

Le -'SOLLICI'EUR CENERAL: Pour ce qui
concerne cette partie de laruicle. je n'ai nullement
changé la loi. ille restc telle qu'elle était en 1873.
alors 'que les juges on<t été iouiés.

M. POVELL: Mais le Solliciteur général con-
viendra avec moi que le statut était absurde.

Le S0LLlU1TEUR (ENEBAL: Mon hono-
rable amni voudrait-il suggérer Lui reié<e ?

M. POWELL. Cu serait d'ajouter quelques
Mots colilme ceux-ci : " Résilanît dhais le comîîté
pour lequel le juge a été nommé ".

Le bill est rapporté.

FONDS DE PENSION DES ADMINISTRA-
TIONS PUBLIQUES.

La Chambre siège de nouveau cil comité au sujet
du bill (n° 70) concernant P-'abolition de la loi rela-
tive tu foids de pension( des admliiinistrations publi-
ques, et c.oncernant lit retraite des mienbres les
dites administrations,

(En coulité.)

Article 2.
Le DIRECTEUR GNÉRA L DES POSTES à

L'article 2 du bill a été conservé, ainsi (lue l'ar-
tiele 5 et le paragraphe /, de larticle 2. Des honc-
ra iles députés les deux côtés de la Chambre ont
expriié beaucoup dl'opiiiiois sur la question de
savoir s'il était juste dalppliquer la mesure à tous
ceux qui font maintenant partie les administra-
tionu-, et afi de ne commettre aucune injustice, le
gouverneien;t a <lécidé de se rendre à l'avis offert
par les honorables déptités, et à n'appliquer le bill
qu'à ceux <pui entreront dorénavant dans les dites
administrations.

ou propose le liusser aux personnes dont les
états <le service dateront depuis plus de dix ans le
ler jiivier- 1899, lit liberté d'accepter i ouon les
dispositions le Facte. Je propose que l'article
soit amende de manière il se lire comiiiie suit :

2. Cette loi s'appliquera tar substitution à la loi con-
cernant le fonls de pension des admiiiistrations publi-
ques, savoir:

(ci) A toutes personnes ultérieurentet nommées à un
emploi dans les adiniiiistrations publianes:

(b) A toutes personnes faisant actuellement partie des
administrations publiques qui, avant le 1er janvier 1899
exprimeront, dii cnsntuement de l'exéc.tit le désir de
se soumettre aux dispositions de cette loi-ci au lieu d
celle5 le la loi coneernant le fonds de pension des admi

Mi.trations uliques.
M1. CA31 -11ELL.

M. CLARKE : Je comprends alors que ceux
qui ont été dix ans dlans les administrations publi-
ques auront la liberté de tomber sous l'application
de cette loi jusq'tau ler janvier 1809 ?

Le DIP ECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La chose leur est facultative, mais le consentement
le l'exécutif est niécessaire. Il n'y t rien d'inpé-
ratif touchant la loi.

M. BELL: Cela n'a pas trait à la disposition
concernant cenx qui ont été moins de dix ans dans
les administrations?

M. \10NTAUE: La loi n'est impérative qu'il
.égard de ceux (qui entreront dats les administra-
tions apres que le bill sera devenu loi.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES F'OSTES:
Elle s'applique aux nouvelles nominations.

L'article, tel qu'amenlé, est adopté.

Article 5.
Le DIRECTEUR GNERAL DES POSTES:

JTe propose de retrancher les 3e et 4e lignes de l'ar.
ticle 5, et de substituer au taux d'intérêt de à pour
100 celui de 4 pour 100 par année.

M. M1cMULLEN: Je dois m'élever contre le
taux d'intérêt proposé. Je ne crois pas qu'on
doive accorder 4 pour 100 quand le gouvernement
paie seulement 2J pour 100 aux déposants (les
banques d'épargnes. -Je propose en amendement
que ce taux soit diminué à 3 pour 100.

M. ROG ERS: J'turais été disposé à voir laisser
ce taux à 4 pour 100 si l'article concernant les" dix
ans était resté daus le bill. Cet article n'aurait
pas dû être chtugé. Je suis cependant pour qu'on
paie 3 pour 100, et j'appuie l'amendemuîent.

M. FOSTER J'approuve quelque peumouhono-
ralle ami (31. McMullen), et je serais heureux de
le voir expliquer le principe d'aprés lequel il pro-
pose en amencdemnent quele taux nci question soit de
3 pour 100. Entend-il (lire que les fonctionnaires
publies ne sont que la moitié meilleurs que les dépo-
sants des caisses d'éconoinie ? D'après quel principe
accorde-t-il 4 pour 100 de plus, et non pas i ou l
pour 100 ? Si son amendement s'appuie siu- un prin-
cipe solide, il pourrait se faire que je fusse porté à
l'approuver de mon vote.

M. SPROULE Je ue sens porté il aller pres-
que aussi loin (lue l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. M cMNllen)-tout en n'étant pas op-
posé à ce qu'on accorde tn taux de 4 pour 100--
mnais ce nionsieur ne nous a pas aidés à essayer de
maintenir l'ancien intérêt à 3 pour 100 relativement
aux économies lu pauvre déposées à la poste et aux
caisses d'éconuonies du gouvernement. Au coi-
tru-' -, il a parlé <n faveur le la réduction (le cet
inttét à 24 pour, 100, alors que, pour na part,
.fétais très oppose a cette proposition. J'ai tou-
jours été hostile'i Ire- réduction du taux (le l'iitérêt
accordé aux économies du pauvre déposées aux
caisses du gouverienient, parce que cet argent ap-
partient à ceux (tu! gagnent les plus faibles gages
dans le pays. S'il métait permis <le proposer un
<unendenent à l'amendement demandiant que le
taux d'intérêt payable par le gouvernement en rai-
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Son des dépôts faits dans les banques d'épargnes,
soit tlevé à 3 pour 100, peut-être pourrais-je Ie
joinlre à l'honorable député (M. MeMullen), pour
ixer le taux à 3 ponr 100 dans les deux cas.

M. MeMULLEN: Il est juste, à mon avis, (lue
nous accordions à ceux qui, conmne les artisans et
les ouvriers, font le petits dépôts aux caisses d'éco-
nomic dlu gouvernenent le même taux d'intérêt que
celui que nous devons payer pour les capitaux que
nous empruntons sur le marché. J'espère que ce-
penilait le gouvernement peut trouver le moyen
de payer ce taux. Je considère que ça nous coûte
environ 3 pour 100 pour emprunter l'argent, y com-
pris toutes les dépenses accessoires, et l'on ne de-
vrait pas accorder au delà de ce taux aux fonction-
naires publics. C'est la classe la mieux rémunérée
du Canada, en somme, et il i'y a pas d'endroit oà
elle puisse obtenir 4 pour 100 d'intérêt pour ses
dépôts. En lui accordant 3 pour 100, nous lui al-
louons un fort bon taux d'intérêt, si l'on considère
que nons devons supporter les frais que nous impose
le soin <le ce fonds. Trois pour cent est tout ce à
quoi ils ont droit.

M. BELL (Pictou) : L'honorable député (M.
MeMlîlen) n'a évidemment pas accordé beaucoup
d'attention à ce sujet. Il devrait se rappeler qu'il
est question d'argent enlevé aux fonctionnaires pi-
blies contre leur gré et qui leur vaut beaucoup plus
que 4 pour 100 en maints cas. Il n'est pas mainte-
iant question de fonds accumulés par des gens dé-

sireux de les placer, mais il est question d'argent
dfont les fonctionnaires publics ont besoin pour leur
usage quotidien, et nul doute que beaucoup de
ceux-ci devront faire des emprunts, par suite, à des
taux de 7 à 10 pour 100. Il est absoluneut absurde
de faire une comparaison entre ce fonds concernant
les administrations publiqnes et les capitaux que la
population du pays a économisés et désire placer
sus la rauvegarde du gouver-nement. Les circons-
tances diffèrent du tout au tout. Pour mua part, je
préférerais beaucoup proposer un amendement à
celui du directeur général des Postes, déclarant
<fu- le taux en question soit rétabli à 5 pour 100 tel
qu'il devait l'être primitivement. Tout homme
ordinaire qui n'a pas trop de tout ce qu'il gagne
considérerait conuno un taitemeit rigoureux d'être
forcé d'bant1onner une partie de son gain pour en
recevoir 4 pour 100 d'intérêt seulement.

M. (GRSON . Je conviens qu'il n'est pas juste
de comparer le taux d'intérêt, alloué par le gouver-
nieient à l'argent retenu sur le salaire des fonction-
naires publics à celui payé aux déposants ordinaires,
vu qu'on force les premiers à abandonner une partie
de ce qu'ils gagnent. Assurément, dans ce cas, il
n'est que juste que le gouvernement augmente ce
taux de 1 on de 14 pour 100. Ce que le gouverne-
ment se propose, d'après ce que je comprends, c'est
d'encourager les fonctionnaires publics à se pourvoir
de fonds pour le temps oit il leur faudra prendre
leur retraite, et, à mon avis. on devrait accot der à
leur argent un taux d'intérêt libéral. Je suis de
l'avis (le mon honorable ami de Picton (1. Bell), et
je crois qu'on devrait encourager quelque peu les
fonetionnaires publics à réaliser cette idée. J'ai
toujours trouvé pénible, après que les fonction-
naires publics avaient contribué au fonds de pension
durant nombre d'années afin de se garantir contre
les mauvais jours, de voir, à leur mort, leurs

familles rester dans la misère, et de constater quills
ne reçoivent rien en échange de l'argent qu'ils ont
ainsi placé. Sous ce rapport, le bill actuel est une
amélioration de l'ancienne loi. L'idée du gouver-
nement est d'encourager l'économie parmi les fone-
tionnaires publics, de manière que lors de leur
retraite, ils aient quelque argent sur lequel ils puis-
sent compter, et à ce sujet, il n'est que juste que le
gouvernement leur alloue 4 pour 100.

M. ROG ERS: Je ne crois pas avec l'honorable
député de Picton (M. Bell) qu-1l y ait <les inconvé-
nients, à l'égard (les fonctionnaires publics, à retenir
cet argent sur leur salaire. Dans l'état où était le
bill primitivement, je trouvais qu'il n'était guère
juste de ne pas accorder 4 pour 100 aux fonction-
naires faisant partie des administrations publiques
depuis mnins le dix ans, qu'on forçait à tomber
sous l'application de la nouvelle loi. Mais comme
le bill, maintenant, s'applique seulemient à ceux qui
entreront dorénavant dans les administrations
publiques, il n'y a aucune injustice à n'allouer à
ceux-ci (ue 3 pour 100, parce qu'ils savent à
quoi s'en tenir avant de s'engager. Il y a beaucoup
d'autres carrières au monde qu'ils peuvent remplir
s'ils ne trouvent pas justes ces conditions. Peut-être
cela pourrait-il porter plusieurs qui songent à entrer
dans les administrations à tourner leurs aspirations
vers d'autres états, et si la chose avait cet effet, elle
serait cause <le beaucoup de bien. Je conviens avec
l'honorable député (le Weliington-nord que 3 pour
100 est tout à fait assez, surtout quand on accorde
seulement 24 pour 10) aux déposants des caisses
d'économie du gouvernement.

M. SPROULE : Je désire ajouter un mot sous
forme d'explication, de crainte que je n'aie pas été
bien compris. Lorsque je me suis levé en cette chan-
bre au sujet le la deuxième lecture (le ce bill, et
q1de j'ai signalé que le gouvernement accordait 5 pour
100 relativement aux placements des fonctionnaires
publics, taudisqu'il accordait aux pauvres seulement
24 d'intérêt sur leurs dépôt, je n'entendais pas faire
croire que j'étais opposé à ce qu'on payat 5 pour
100, mais je parlais ainsi plutôt pour convaincre le
gouvernement que le taux d'intérêt accordé aux
déposants de la poste et de la caisse d'écononie du
gouvernement était de i eaucoup trop bas. A mon
sens, le gouvernement serait justifiable de payer un
taux d'ittérèt plus élevé que le taux ordinaire en
semblables irconstances, afin que les petits dépo-
sants (ui placent leurs épargnes entre les mains du
gouvernement puissent se sentir encouragés à faire
des économies.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Je rappellerai à mon honorable ami, le député de
Vellington nord (M. McMullen), qu'il y a beaucoup

de différence entre le fait de permettre de déposer
de l'argent ou de le retirer au gré du déposant à
quelques jours d'avis, et le fait (le recevoir pour
les retenir pendant toute une génération les déduc-
tions opérées sur le salaire des fonctionnaires
publics. Le déposant peut retirer son argent toutes
les fois qu'il trouve à le placer à de meilleures con-
ditions ou qu'on lui offre un plus haut taux d'inté-
ret, mais le fonctionnaire public. lui, est obligé de
consentir à ce que son argent soit déposé au fonds
de pension. Je dirai encore à mon honorable ami
(M. MeMullen) que. le 4 pour 100 que nous nous
proposons d'accorder ici constitue toute une dinti-
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nution du taux que prévoyait la loi d'assurance
coencernant le fonds de pension. Par cette loi,
aloptée en 1>93, on accorde l'intérêt de 6 pour 100
composé sur les dépôts dit fonds d'assurance : et
pareillemuenlt, l'amendement fait à la loi de 1893
Voncernant le fonds de pension estimait que 6 pour
100 constituait le principe d'après lequel on rece-
vrait et garderait l'argent des officiers publics.
Aimsi, dans ce bill. nous faisons quelque progrès
dans la bonne direction, d'après mes honorablest
anis, en réduisant le taux accordé de 6 n 4 pour 100<.1

M. Mc ULLEN: La déduction opérée sur lei
salaire des fonctionnaires publies devrait être
retenue pour garantir leur bonne foi et l'eflicacité
Ole leurs services. Dans plusieurs ldépartemlents,
ils ne fournissent aucun cautionnement, et ce fonds
est la seule garantie que possède réellement le
pays de l'acctomnplissemnent fidèle des devoirs de ces
fonctionnaires. Wils étaient tenus de fournir des
garanties, et de payer une certaine sonmme annuel-
lement pour obtenir ces garanties, cela leur coûte-
rait à peu près autant que le montant actuellement
déduit de leur salaire.

M. Me)OUGALL: Comenut ce fonds consti-
tue-t-il une garantie .

M. :VMULLEN Il n'en constitue aucune. Il
devrait être considéré comme une garantie, nais il
ne l'est pas. En vertu di bill, il existe une dédic-
tion dle 5 pour 100 par année, et cette déduction
est reiise aree 3 pour 100 en plus, qu'ils rein-
plissent fidèlement ou non leur devoir. Aucune dis-
position ne prévoit que s'ils doivent déiissionner
par suite de difficultés ou qu'ils perdent leur position
pour cause de mauvaise conduite, cet argent devra
étre contisqué. Je prétends que si nous leur ren-
boursons ce qu'ils ont versé au fonds avec 3 pont
100 en plus, nous leur accordons tout ce à quoi.ils
ont droit ; mais it mon sens, il n'y a aucune raison
favorisant le remboursement de cet argent aux
fonctionnaires publics aveu 4 pour 100 en sus, et
sans que ceux-ci fournissent le garanties.

Le sous-amendement (MN. Mlullen) est rejeté.
Dans l'aftirnative, 2 ; dans la négative, 51.

L'amenfdement est adopté, ainsi que l'article tel
que modifié.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Pour faciliter la comptabilité on se, propose de
mettre cet acte en vigueur le ler juillet, anu comn-
menceenet de notre année financière. Je demnan-
derai donc tique l'on ajoute ce qui suit, comme-
article 10:

Cet acte sera en vigueur le et après le 1er juillet 1898.
L'article est adopté.
Le bill est rapporté.

DEUXIÉME LECTURE.

Bill (n 157) concernant le reniboursenient les
deniers avancésà laConpagnie <le pont et le prolon-
genent du chemin <le fer de Sait-.Jean.-(Le mi-
nistre des Finances).

SUBSIDES-DROITS D'AUTEUR.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je riopcise que la Chambre se forme de nouveau
en couité des subsides.

M. MrLocK.

M. ROSS-ROBERSON: Avant que la Chambre
se forme en comité des subsides, je voudrais attirer
son attention sur une déclaration faite hier après.
itmidi par le très honorable premier ministre dans le
débat sur la question les droits d'auteur. Parlant
de la convention Hall-Caine, tenue il y a quel-
ques années, voici ce qu'il a dit-ie cite les Délte.

Mon honorable ami, le député de Toronto, si je l'ai bien
compris, est d'avis que la législatin récemment présentée
et Angleterre par' lord Herschell rendrait impossible la
mise en application de la convention Hall-Caine. Telle
est l'impression qu'il a tenté de communiquer an gouver-
nement. Le département de la Justice à cet égard ne
partage pas l'avis de mon honorable ami, mais il a émis
des prétentions absolument contraire aux siennes. Le
département de la Justice et M. Neycombe, lequel a
apporté beaucoup d'attention à ce sujet, sont formelle-
ment d'avis, et je puis parler en toute connaissance de
cause sur ce point, que la loi présentée par lord Herselieli
nî'offrira pas d'obstacle à l'arrangement connu sous le
nom de convention litit-Caine, et que l'on pourra donner
effet à cet arrangement par une législation. Telle est
l'opinion que nous nous proposons de faire valoir auprès
du gouvernement anglais.

Eh bien ! je n'ai pas dit que l'acte de lord Hors-
chell dût nuire au règlement Hall-Caine, et cotisé-
quemnuent, l'opinion du dépti-temenît de la Justice
et du sous-ministre le la Justice n'était pas perti-
nentesouscerapport. Je désire attirertout spéciale.
tuent l'attention sur l'autre déclaration suivante du
premier tinistre. Je cite de nouveau les Débats).

«Comme le sait mon honorable ami, le député de Toronto,
la question n'est pas d'une très vaste importance. Elle
est importante comme intéressant une classe importante,
mais elle importe plus à cette classe qu'au public en
général.

Je suis parfaitement convaineu que mon liono-
rable ami n'a pas du tout songé curéer ,ute fausse
imîtpression, mais il doit savoir que les intérêts en
jeu dans cette question de droits d'auteur affectent
quelques-unes les plus importantes industries du
pays. Il doit savoir qu'il y a des taillions le dollars
de placés dans la fabrication du papier, outre
les inmmsienses intérêts de la classe ouvrière, qui
touche en même temps la question des droits d'au-
teur. L'honorable ministre doit savoir que la typo-
graphie, à la machine ou autrement, est un travail
important qui bénéficiera beaucoup de l'adoption
d'un acte concernant les droits d'auteur. Il doit
aussi savoir que les choses se rattaîclant à l'impri-
merie en général, l'électrotypie, la stéréotypie et la
reliure, tiennent intimement à la fabrication des
livres et sont directement intéressées dans l'adop-
tion de cette loi. De fait. la question des droits
d'auteur affecte directement tout homme intéressé
dans l'industrie du papier et dans l'imprimerie,
depuis le plus humble qui recueille des chiffons
dans la rue, jusqu'à l'individu bien payé qui exécute
le travail artistique de livres faits de ces chiffons.
Il s'agit d'une classe importante <lui retirerait en
avantages des milliers de piastres si l'on encoura-
geait la littérature dans le pays, chose à laquelle
tient l'état moral de«notre population. Les paroles
itdu premier ministre ont plus que l'importance des
énonces irresponsables d'un membre ordinaire du
parlenent, elles ont un cachet d'autorité et sont,
pour ainsi lire, l'expression d'opinion du gouverne-
meut par son chef. -

De fait toute déclaration lu premier mintstre a,
aux yeux du public, un caractère officiel, et plus
elle a d'importance, plus est à craindre toute fausse
impression qu'elle pourrait créer, non seulement
dans le pays, niais aussi en Angleterre. Je crois
donc que le très honorable ministre devrait mo.

5912[COMMUNES]



5913 L" JUIN 1898]
ditier son opinion, pour ne- pas créer, parmi les
intéressés ici, ou chez les amis en Angleterre, 1'ini-
pression que cette industrie de l'imprimerie dans
le pays a l'importance restreinte qu'il lui a donnée
hier dans le cours du débat, tandis qu'elle affecte
en réalité dix ou douze de nos plus grandes in-
lustries.

LePREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
.Japprécie le mobile qui a animé mon honorable
ami dans les observations qu'il vient (le faire, et il
a eu raison de dire que je n'avais aucunement
l'intention (le créer la fausse impression (lue cette
question des droits d'auteur manque d'importance.
Je reconnais que c'est une très importante question,
non seulement pour les éditeurs-et c'est de cette
classe que je parlais hier-mais pour les diverses
industries qlue mon honorable ami vient d'énu-
«érer. J'attirerai cependant l'attention de l'hono-
rahle député sur ce point-ci. Tout importante que
soit cette question, elle est si complexe, si peu
comprise, si je puis m'exprimer ainsi, qu'elle n'a
pas encore provoqué l'opinion publique comme elle
aurait dû le faire, comme l'ont fait et le feront
encore peut-être d'autres questions de moindre
importance. C'est là tout ce que je voulais dire
hier, et si mes remarques ont créé une fausse i in-
pression, je dois dire à mon honorable ami que je
mis parfaitement corrigé par ce qu'il vient de dire.

LE DIRECTEUR DE LA POSTE
DE BATTLEFORD.

M. DAVIN: Avant que nous nous formions en
comité, M. l'Orateur, je voudrais signaler à la
C'hambre, et surtout au premier ministre, des faits
qui vont exciter beaucoup l'intérêt et créer une
grande surprise. L'année dernière, dans le cours de
l'été, certaines personnes de Battleford ont fait des
efforts pour se débarrasser du directeur de la poste
de cet endroit, un M. Mercer, et l'on a porté des
plaintes devant le directeur général des Postes.
Avant de donner sa décision sur la prétendue mau-
vaise conduite le Mercer, le directeur général des
lostes a exigé des affidavit. Alors, des nommés
Skelton, Dewan et Daunais firent une décla--
ration officielle dont se servit le directeur général
des Postes comme base d'action. Il adressa des
copies de ces affidavit à Mercer pour savoir ce
qu'il avait à répondre. Or, Mercer fit tout de suite ce
qlue l'on peut se figurer dans pareilles circonstances.
Voyant que ces déclarations ne contenaient pas un
not de vérité, il institua des poursuites contre

Skelton, Dewan et Daunais qui durent cemparaltre
devant le magistrat de police et furent condamnés
à subir leur procès. Quand vint le jour du procès,
il y eut ajournement, sur leur demande, et e e
n'était pas, j'en suis sûr, en conformité de leur
désir que l'on fit venir, pour les juger, un juge
d'un autre district, à des milliers de milles de
Battleford. La cause est venue en octobre, et
Skelton et Dewan furent trouvés coupables de
parjure. Le procès de Daunais fut remis.

La défense avait retenu les services d'un très
savant avocat, M. T. -C. Johnstone, substitut du
procureur général à RégiDa, qui se rendit à Battle-
ford et souleva plusieurs points de droit qui furent
réservés par le juge. Un appel fut alors porté
<levant la cour à Régina qui siégea en décembre et
prit son jugement en délibéré jusqu'au mois 'le
février, confirmantalors la condamnation de Skelton

et Dewan. A peine ce fait fut-il connu de la cou-
firmation à l'unanimité de ce jugement par la cour
de Régina-cour composée les plus savants juges
de l'ouest-qu'il fût tenu, à Bettleford, une assem-
blée à laquelle on manifesta la plus grande indi-
gnation au sujet <le la conduite de la magistrature
des territoires du Nord-Ouest. Des assemblées
furent tenues à la résidence du major Cotton, et l'on
déclara ouvertement qu'il y aurait un nouveau
procès.

Je désire signaler tout spécialement a l'attention
du premier ministre le fait qu'avant la fin du
procès, ces gens disaient qu'ils en auraient un
nouveau et qu'ils préparèrent de nouvelles décla-
rations faites régulièrement sous serment, et
Skelton partit pour Ottawa. Je reçus une dé-
pêche de Battleford et de Régina, une lettre
de 31. Norian Mackenzie, qui avait aidé à
l'avocat de la Couronne, car les personnes intéres-
sées à faire observer la loi avaient cru sage d'avoir
M. Mackenzie à Battleford durant le procès.
M. Mackenzie m'écrivit ce qui se passait. De
bonne heure en mars, je me rendis auprès du mi-
nistre de la Justice, que je vis dans son bureau près
du Sénat. Après l'avoir félicité sur son entrée dans
le cabinet, je lui dis ce qui m'amenait. Il me
dit que jusqu'à ce moment, il n'avait recu aucun
document, aucun affidavit, aucune demande, et
c'était le cas. Je lui demandai: Si vous recevez
quelque document dans cette affaire, voudrez-vous
me le laisser savoir? Il me le promit. Je lui dis
alors: vous ne ferez rien ex parte ? Il m'assura
qu'il ne ferait rien ex parte et qu'avant d'en venir
à une décisioi, il m'entendrait. Eh bien ! M.
l'Orateur, je vous dirai que même alors, j'étais dési-
reux de savoir comment une demande avait pu
être faite, en vertu de quelle loi, et comment le
minisire de la Justice avait pu entendre quelqu'un,
ou lire quelque document au sujet de cette affaire.
En vertu de quelle autorité, le jugement n'ayant
pas été rendu ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député (M. Davin) dit-il que le mi-
nistre de la Justice a étudié une demande?

M. DAVIN : J'ai dit que je ne voyais pas com-
nient il eût pu faire la chose, vu quele procès n'était
pas terminé. Eh bien! il s'écoula un temps consi-
dérable, et je n'eus de nouvelle de la chose que
lorsque je reçus d'abord une dépêche et ensuite une
lettre de Battleford, disant que Skelton, un des
condamnés, était venu à Ottawa, apportant des
affidavit, avait vu le ministre de la Justice, et était
retourné en déclarant qu'ils auraient un nouveau
procès-cela avant la fin du procès. Je me rendis
tout de suite auprès du Solliciteur général que je
vis deux ou trois fois. Il en résulta que j'écrivis
au Solliciteur général, lui faisant part des promesses
du ministre de la Justice. N'obtenant pas de ré-
pouse de lui, j'allai le voir. 'Je me rendis à plusieurs
reprises à son bureau, et après un temps considé-
rable-je vois d'après les documents, du 21 avril au
10 mai-je reçus une lettre que je vais lire à la
Chambre. Elle consiste en un extrait d'une lettre
du ministre de la Justice au Solliciteur général;
voici . . OTTAWA, le 10 mai 1894.

* LA REINE Va SEELTON.
CsE monsiUE,-Au reçu de votre lettre du 21 avril

dernier, j'ai communiqué avec le ministre de la Justice
qui m'écrit hier dans ee sens:-

15913 • 2JUIN 1898]



[COMMUNES]

" En réponse à la lettre ci-incluse. je dois dire que M. d'abord la demande dela clémence de la Couronne.
Davin est venu me voir il v a quelque temps au sujet de Or, telle demande ne saurait être faite avantcette affaire. Je lui dis qu'il nl'y avait rien de fait à part
la communication des documents, et il m'a demandé de 'uune personne ait été condamnée. Ainsi, cet
lui fournir l'occasion d'être entendu avant d'accorder un article implique que la personne en faveur dle qui
nouveau procès, si la question m'était soumise. Je lui dis 1 sera faite telle demande aura été condamnée et

t, et je sà nntena tout ce qu' t n dre uanàd il I reçu sa sentence. Dais le cas qui nous occupe, il
voudra.'' est fait au ministre de la Justice une demande

Bien à.vousP, accompagnée d'un affidavit.
(signé) C. FITZPATR1CK' Je vais dire comment j'interprète cet article 748.

L'autetur <le cette lettre avait en réalité complète. 1 Il y a eu parfois auparavant d'injustes condamna-
ment oublié ce qui s'était passé. Lorsque je suis i tions ; alors, lia clémence de la Couronne annulait la
allé le voir, la première fois, aucun docunicat condamnation et la sentence, mais l'individu était
n'avait pu être conunmiunignxé, il n'avait pas, de fait, un criminel gracié. Sans doute, en insérant cette
été coimmiqué. disposition 748 dans le code les commissaires an-

Au reçu de cette lettre, je ne rerdis chez le mi- glais avaient en vue le cas où un innocent serait
niistre. qui ii'accorda une entrevue, je lui dis que jugé et injustement condamnxé, pour que cet
l'extraiti de sa lettre dans celle du Sulliciteurgénéral 1homme tie fût pas mis dans une position autre que
iianquait d'exactitude. Il me dit qu'il avait reçu celle qu'il occupait d'abord. C'est-à-dire qpie dans
un alidavit, dont il mule donnerait volontiers des ce cas, le procureur général en Angleterre devrait.
copies et ju'il mie dirait sa décision. Je sortis alors ordonier un nouveau procès, et si l'individu était
un papier (le ina poche et pris, à la sténographie, acquitté par douze de ses concitoyens, il serait mis
les paroles suivantes di ministre : en liberté. Mais cette disposition, bien qu'elle

Je n'ai pas d'objection à vous dire ce que j'en pense. n'excuse pas la conduite du ministre de la Justice,
L'article 145 du code criminel donne une définition du va beaucoup plus loin qu'il n'est nécessaire, à mion
parjure; je doute que ce soit un parjure, d'après cet sens.
article. mais l'article 147, il me semble, est celui que le Elle
ministre de la Justice peut invoquer dans le présent cas. leteret au inistre (e fai'e une enquête ; il
Cet article veut que cet énoncé de la déclaration soit lui suflit d'entretenir tui doute ; il n'est pas néces-
autorisé ou re4uis par la loi. Une semblable enquête saire qu'il soit convaincu dle l'innîocence de l'indi-
n'est pas une procédure judiciaire, ni un acte admînis- vidu. Daprès cet article, il peut ordonner un no-tratif requis ou autorisés par la loi. Et puis, ce qui est . .
allégué semble conforme à la vérité. Ils disent dans leur veau procès dans des cas ou il eût cru de son devoir
aflUdtivit que le jury avait été trié, que le nommé Mercier de recommander le pardon. Ou substitue un nou-
était coupable de collusion. veau procès i la reinise ot à la commutation de la

Je lui dis qu'il m'était impossible de soumettre sentence. Cela donne la plus grande latitude au
toute argumentation avant d'avoir les documents, ministre de la -Justice, après la sentence. Il peut
miais je lui fis observer, en passant, que, en vertu du faire une enuquête, s'il croit devoir entendre de nou-
sy'stèmne en vogue dans les territoires, il était im- velles preuves, mais, je le répète, après la sentence
possible de trier uni ji'é, vu que sur un grand seulement. 'Maintenant, je suis un peu dans l'igno-
iotbre de nois on en choisissait six au sort ; que rance I propos de la demande faite au ministre de
le juge était un pa>trfait étraniger dlatns le district, la J ustine, car il ne m'a pas fourni les aflidavit.
un des plus savants avocats et des meilleurs juges, Mais d'après ce que le ministre im'a dit, et que j'ai
l'homme le plus impartial. Je demandai comment transcrit à la sténographie, s'il iii'eût laissé voir les
il expliquait que cela semblait vrai. Il me ré- documents, j'aurais peut-être fait objection au locue
pondit : L'e Mercer semble avoir obtenu la liste des standi des rcquérants et usé son droit de prendre
votants au comité ronservateur. Je lui lis que en considération une demande d'un nouveau procès,
cela était impossible, car la liste éttit afliclée, et avant la sentence. D'après ce qu'il a dit au sujet
j'ajoutai que ion seulement cet énoncé était faux, de la preuve, il est parfaitement clair qu'il l'avait
mais qu'il était tout à fait impossible de trntver étudiée et je lui rappellerai qu'en vertu de l'article
quelque document à l'appui d'après la position 747 l'on peut demander un nouveau procès à la
dans laquelle se trouvait Skelton comme cela it été cottr d'Appel pour la raison que le verdict est con.
prouve. Je déclarai, cependant, que je xne pouvais traire à la portée le la preuve. Etait-ce alors ri-
sonumoettr'e aucune argumnentation avant d'avoir vu sonnable, le la part du ministre de la Justice, de
les atidavit. rendre une décision ex-parte sur un point aussi in-

Il promit de me les communiquer. Eh bien ! portant ? A-t-il demandé l'avis du Solliciteur géné-
l'honorable premier ministre sait que j'ai demandé ral, un éminent avocat criminaliste ? A-t-il reçu un
<les copies des atfidavit et que je n'ai pu les obte- rapport de quelqu'utn de ses fonctionnaires, de 34.
nîir. Le jour le comparution venait le 16 mnai Power, par exemple ? L'affidavit de l'accusé accuse
dernier ; lursque la cause fut appelée l'as ocat le le jury. Si le ministre de la Justice voulait s'occuper
lit Couroinîe dit qu'il avait instruction di procuî- de l'affaire, ne devait-il pas entendre l'autre partie.?
reur général de demander au juge de retarder la Etait-il capable de juger de la valeur de la preuve
sentence jtsqu'à la prochaine séance. aussi bien que ceux qui l'ont entendue eu cour ? Je

Voyons maintenant ce que dit l'article 748 cie soumettrai l'idée suivante au premier niluistre, qui
l'acte : est lui-nime un avocat : L'article 747 permet d'in-

Si, sur demande de la clémence de la Couronne en terjeter appel devant la cour d'Appel eti invoquant
faveur de quelque personne convaincue d'un acte crimi- comme motif que le verdict a été contraire à la
nel, le ministre de la Justice éprouve quel qe doute que preuve, et, par induction, retranche au ministre le
cette personne aurait dù être trouvée coupable, il pourra r ,' .
au lieu de recommander à Sa Majesté de faire grâce ou de Ndt d'étudier une demande contre une condam-
commuer la sentence, après telle enquête qu'il jugera à nation sous le même prétexte qu'elle est contraire
propos, ordonner par écrit qu'un nouveau procès ait lieu à la preuve. Il n'y a pas de disposition à propos de
à telle époque et devant telle cour qu'il jugera à propos. la revision de la décision du ministre de la Justice.

Or, je ferai observer au premier ministre que Il peut agir comme bon lui semble, mais je crois
cet article ne stipule qu'un nouveau procès. Vient qu il n'est pas justifiable d'étudier une demande

M. DAviN.
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ait sujet d'une sentence possible. Je veux établir Au nom de la Couronne, M. Chisholm objecta au chan-
dans quelle position il se trouve. Il a manqué de ge.ent, vu que la dépense d'appeler un jury avait été

faite et que rien n'avait été changé dans la nature de lacourtoisie dans cette affaire, et je le regrette. Nos preuve de la défense depuis que celle-ci avait choisi un
raports comnnie meubres de cette Chambre ont procès par jury. Le choix du jury venait ensuite. Vingt-
tiujours été des meilleurs, et j'avais la plus haute trois citoyens avaient été appelés afin d'avoir un nouveau
<pinion de mon honorable et savant ami. Je suis furent proclamés, il y eut chaude contestation, uais, et
vtoiiiide cequ'il a fait, car j'ai toujours trouvé dans pour cause, l'entente se fit rapidement. On permit à M.
.. Mills un membre courtois de cette Chambre et J.-A. Fraiser de se retirer cu personnel du jury parce

c 't ' o n'il m ' L' e qu'il était l'agent de M. Mackenzie, l'avocat de M.
e'est flemp .ession ina .asse. L onorae Mercer, le demandeur personnel.
Ministre m'avait certainement promis l'affidavit Finalement, on choisit MM. J.-C. DeGear, Alex. Sulter,
que j'ai obtenu, mais non de lui. Voici ce que (lit R.-W. Latimer, J.-N. Pomerleau, Otto Morin et J.

ef-. dcumentMichael.ce' Qlocumnent ces jurés eurent prêté serment, M. Chisholm
(1) Que le procès de Skelton et autres a ou lieu les 29 et leur expliqua les clauses du code criminel se rapportant

50 octobre 1897. à l'affaire de Skelton. Il leur demanda aussi de ne pas
(2) Que les parties ont raison de croire que les personnes songer à leur opinion préalable et de ne s'en tenir qu'à lasur- le tableau des jurés n'ont pas été choisies indifférem- preuve établie devant eux. Là-dessus on procéda à la

ment, mais que celui qui a fourni les noms au juge était cause.
influencé et qu'il a recommandé ces noms dans le but de John Patton, assermenté, dit: Je suis un surintendant
former un jury défavorable à chacun des accusés. de la police à cheval et un des juges de paix pour les

(3) Que sur cette liste, il y avait cinq libéraux et les territoires-je l'étais le 16 avril dernier. Je reconnais
autres des conservateurs, et les déposants sont convaincus cette déclaration comme celle qui a été faite par devant
que la majorité des personnes ainsi choisies comprenait moi le lo avril par Skelton, Daunais, Latour et Dewar.
telles. et celles-là seulement, qui étaient prévenues contre J'ai vu placer les signatures et je reconnais fort bien
les necusés. celle de J.-M. Skelton apposée en ma présence. C'est

(4) Des 5 libéraux sur la liste, l'avocat de la Couronne surtout sous la dictée de bkelton que j'ai rédigé la décla-
eni a récusé 4 et a dit à l'autre de rester en disponibilité. ration. .J'écrivais pendant que les autres causaient, et

(6) Un des jurés choisis était Charles DeGear, un je ne puis pas nommer tous ceux qui ont collaboré à cette
employé fédéral destitué. déclaration. .)'ignore si quelque partie en avait été préa-

G7) Lj'accusateur privé Mercer était aussi un employé lablement écrite ou si elle l'a été entièrement et com-
féalóral destitué, et il a retenu les services o'un avocat communiquée à moi sous la forme manuscrite. (A ce
amni de l'avocat de la Couronne Cette objection ayant moment la déclaration fut produite pour la preuve.) Je
été soulevée contre le dit avocat, Mackenzie, l'avocat trouve une note au crayon qui n'y étaient pas quand on
de la Couronne. informa le savant juge que Mackenzie m'a donné la déclaration, et c'est là toute la différence
aavait agi avec lui dans cette poursuite, qu'il avait pris que je trouve.
p;art à l'examen et au contre-examen des témoins.

(S) Que les déposants sont convaincus que les accusés
'ont pas eu un procès juste ou impartial, et croient sin-

cèrement qu'ils ne sont pas coupables de l'accusation
ortée coantre eux, et nous croyons que s'ils eussent été

jugés par des jurés impartiaux,ils auraient été acquittés.
(9) Que les défendeurs avaient d'abord demandé un

.ury, mais après avoir vu la liste, avaient demandé à être
jugés par le juge, sans jury, ce que le juge leur refusa.

Lavocat de la Couronne était un ardent libérai
qui ne pouvait par conséquent être animé par des
sentiments de parti. Voilà l'affidavit qui a été reçu
au département <le la Justice, par le ministre, et si
jas suis bien renseigné, le ministre a vu et entendu
Skelton ici. Au milieu de iai, Skelton comparais-
sait devant l'inspecteur Bazin, J.-P., à Battleforil,
sur l'accusation de vol de bétail. Il demanda à
prêter serment, et dans le cours de ses remarques, il
iéclara avoir une influence considérable clans le
parti libéral, ce qui semblerait vrai en effet puisque,
sous le coup d'une sentence pour parjure, il a pu
venir Ottawa et déterminer le ministre de la Jus-
tieo à commettre l'acte extraordinaire d'entendre
la demande avant le prononcé de la sentence, chose
que l'article 748 ne permet pas au ministre de la
Justice.

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur ce
qui s'est passé lors du procès de .ces hommes.
Voici l'acte d'accusation

J.-M. Skelton, de Battleford, dans le district judiciaire
de Saskatchewan, dans ces mêmes territoires, fut accusé
des faits suivants:

(a) Le dit J.-M. Skelton, le ou vers le vendredi, 16 avril
1S97, dans une déclaration faite volontairement devant
un monsieur John Patton, un des juges de paix pour les
territoires, dit faussement et par collusion que M. J.-B.
Mercer. de Battleford, avait en dans les salles de comités
du parti conservateur, une liste d'électeurs préparée et
affichée par ce fonctionnaire. Cela, nous le supposons,
fut fait dans le but de permettre au parti conservateur
d'étudier et reviser cette liste, et, aussi, pour empêcher
l'examen d'en devenir public tel que le veut la loi. Le
candidat libéral en souffrit. Le dit Skelton était parfai-
teinent en droit de faire ces déclarations.

Les autres parties de l'accusation ne seront pas
ies par moi vu qu'elles ont été éléminées.

Puis il relate par le menu, contre-interrogé par
M. Johnastone, comment la déclaration fut faite,
puis ?slercer étant assermenté, dit:

Je suis pharmacien. Je me rappelle la dernière élec-
tion, j'étais alors le directeur de laL poste de Battleford,
mais ne le suis plus. Le département m'avertit que mes
services n'étaient plus requis. Jq connus pour la pre-
mière fois cette déclaration quand une copie m'en fut
envoyée par le département. Je ne puis me rappeler
quand. Je la reçus par courrier et elle venait du direc-
teur général des Postes. Je ne l'avais pas demandée. Je
sais que c'est une copie authentique de la déclaration

p 'dite autsd'h. Je me rappelle la liste électorale
ofil edont ton s'est servi le 28 juin 1896; deux copies

furent affichées, une à l'hôtel Albion, l'autre au bureau
de poste; j'ai vu cette dernière chaque jourque j'ai passé
dans la ville et n'ai jamais constaté d'alteration. N'im-porte qui ayant affaire au bureau de poste pouvait la voir
durant l'élection,.et personne ne se plaignitquelle eût été
changée. Je n'ai jamais durait cette élection touché,
altéré de quelque manière cette liste ou n'importe quelle
autre. Je n'ai jamais placé au comité conservateur une
liste préparée et affichée par le reviseur. Ce n'était pas
une liste officielle-celle en question avait été préparée
par moi. J'ai vu une partie de la liste officielle au comité;
elle était la propriété de M. Littlefield. Je bais qu'elle
est restée en sa possession. J'ai constaté que scei M.
Skelton était venu près du comité. Il n'est pas entré. Je
n'en suis pas certain, mais je crois que MM. Littlefield et
Laurie, reviseurs, étaient présents et préparaient cette
liste. Si j'ai bonne mémoire, les feuillets qui la compo-
saient étaient épars; je ne crois même pas qu'elle fut
complétée alors. Si elle l'était, je n'eus tout de méme
rien à faire avec et jé n'ai vu personne à la porte avec
Skelton. Il lui aurait été d'ailleurs impossible de lire,
quand j'y étais, quoique ce fut de cette liste.

(Ici le plan du comité est produit et l'endroit où étaient
les reviseurs y est indiqué.)

J'étais derrière la table et la position des autres per-
sonnes est'exactement indiquée sur le plan. J'ai mesuré
les distances dans la chambre. Il y a neuf pouces du sol
au seuil. De l'endroit oh se trouvait Skelton il lui était
impossible de voir la liste

J'en ai fait l'expérience personnellement. Skelton a pu
se trouver là plus souvent que moi, mais je ne le sais pas
pertinemment, j'ai fréquemment vu la liste affichée à
l'Albion; il y en avait une autre au bureau de poste,
mais je n'y ai jamais touché. Littlefield, le reviseur,
s'en est servie à son burèau, mais -ni immédiatement
avant ni après l'électi,n. Il n'avait pas de bureau en
ville à cette époque. J'ignore s'il faisait son travail de
réunion au comité. Tous les changements aux listes
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l'ont été à l'Albion et au bureau de poste. C'est ce que
m'a dit le reviseur et je n'en sais rien de plus. Skelton
est venu au comité vers 2 ou 3 heures: Littlefield et
Laurie y étaient, je ne sais pourquo, mais il a demandé
à voir la liste. Je n'ai as vu Young eii cette circons-
tance. Il était absent. La liste fut complété le samedi
vers 9 heures p. m. Je ne m'en inquiétai plus. J'allai
au comité après 7 heures, c'est-à-dire une fois ma phar-
macie fermee, mais je ne sais combien de temps j'y
restai. Je ne sais pas si Littlefield ou les listes étaient
là. (Un diagramme de la chamore indiquant la place
occupée par chacun des personnages a été produit.) Le
témoin était assis oit se trouvait une liste incomplèté.
Là aussi étaient les deux reviseurs. Ils travaillaient à
la liste et préparaient des certificats de droit de vote, etc.
Je faisais ce travail quand Skelton s'est présenté. Je n'ai
pas dit à Littlefield de donner la liste ou toute autre
information à Skelton. Quand j'ai quitté le premier il
continuait son travail. J'ai pris part a l'élection, mais
pas publiquement. La dernière fois que i'ai vu la liste,
c'était à mon bureau à 7 heures p.i. le samedi et je l'ai
fait afficher jusqu'après la votation. Je croit que la liste
préparée dans la chambre du comité est celle dont on
s'est servi pour l'élection: le reviseur devait en afficher
deux et en garder une. Celle que possédait Littlefield,
il ne s'en est pas départi-elle n'a pas été mise à la dis-
position du comité. Je ne l'ai pas vue là. J'ai copié la
mienne sur celle qui était au bureau de poste.

Je désire affirmer que ine conformant à la loi, la
seule liste intéressant les électeurs a été affichée-
elle doit l'être à certains endroits publics ; la
détruire ou l'enlever serait un acte criminel d'après
la loi.

Malcohn Young a juré: et renarquez-le bien,
c'est un membre du comité libéral, il affirne qu'il
n'a jamais consulté les listes, qu'il ne les a pas
même trouvées.

A M. Chisholm :-J'étais membre du comité libéral
durant la campage de 1896; on m'a demandé de surveiller
les listes de votants, j'en ai vu une à l'hitel Albion et au
bureau de poste. Je ne suis jamais allé à ces endroits
sans les voir. Je suis allé à la porte du comité conserva-
teur avec M. Skelton à 2 p. m. je voulais parler au reviseur
et j'ai vu M. Mercer. -Je ne suis pas entré et je ne me
souviens pas si Skelton l'a fait. Il y avait sur la table de
grandes eilles de papier, mais je ne sais ce qu'il y avait
d'écrit. Il me serait impossible de dire si c'étaient des
listes électorales. Il ne m'est jamais arriver d'aller voir
ces listes et de ne pas les trouver. Je n'ai pas eu connais-
sance de la déclaration de Mercer avant qu'elle revienne
d'Ottawa. J'ai vu ces listes, non entre les mains de
Mercer mais entre celles du reviseur.

Et C. Laurie, assermenté, dit:
Le centre de lia table était à 19 pieds de la porte. Une

personne de la taille de Skelton pouvait de la porte voir
sur la table. Je ne savais pas que Mercer avait là une
liste. Littlefield avait charge de celle qui servait à notre
travail. Il n'est uns à ma connaissance que Mercer fut
également nanti do ce soin; les livres du comité étaient
seuls sous son contrôle.

Je désire faire remarquer que le centre de la table
était à 19 pieds de la porte, qu'il y avait une diffé-
rence de 9. pouces entre le sol et le plancher, que
Skelton a juré qu'en se tenant en dehors, il pouvait
parfaitement lire ce qu'il y avait sur la liste. Il
devait avoir, comme dit Sain Weller, un verre
tellement grossissant qu'il pouvait scruter les coins
et les recoins.

Littlefield. assermenté, dit: " J'étais reviseur pour
Battleford à l'élection pour 1896; j'ai affiché une liste à
l'hôtel Albion et une autre au bureau de poste huit jours
avant l'élection. Chaque jour j'ai pu constater qu'elles
y étaient.

Le ministre de l'Intérieur qui est avocat et con-
nait la loi adoptée il y a deux ou trois sessions sait
que la lui était observée quand la liste a été affichée
huit jours avant l'élection et laissée là jusqu'après.

Le samedi qui précéda l'élection j'étais à reviser ma
liste dans le comité conservateur Young et Skelton vin-
rent dans l'après-dîner: R.-C. Laurie travaillait à ses
propres listes et m'aidait ; Mercer n'avait rien à voir aux
miennes. Le comité conservateur s'en tint à ses propres

M. DAVIN.

listes : Young et Skelton ne dépassèrent pas le seuil.
Quand ils revinrent j'allai à la porte et vis Young qui
voulait la liste. Jamais Mercer n'a eu mes listes en sa
possession et personne, de la porte, ne pouvait voir ce que
portaient les papiers posés sur le table. Mon affaire
était de ne pas me départir de la liste revisée que je pos-
sédais.

J.-E. Béliveau, assermenté dit sur question par M. Mac-
kenzie: Je réside à Battleford et possède l'hôtel Albion,
j'en étais le propriétaire lors de la dernière élection fédé-
rale et te rappelle avoir vu la liste électorale affichée à
mon hôtel et au bureau de poste, j'ai vu parfaitement
bien qui était dans ma maison et j'aurais bien su qu'on
l'avait fait disparaître si cela était arrivé. Chaque jour
Littlefield faisait des changements, mais elle n'a jamais
été enlevée dans la durée de l'allichage imposée nar la
loi. La dernière fois que j'ai vu cette liste au bureau de
poste c'est le soir où Mercer ferma son propre bureau.

Tout cela démontre que le reviseur avait agi selon-
les exigences de la loi ; il n'est plus nécessaire que
j'ente dans la preuve plus minutieusement. Cette
Chunbre comprend que ma thèse a été démontré
jusqu'à l'évidence.

Ceci termina la preuve de la Couronne et la défense
commença la sienne. M. Johnstone recommença ses
objections : 1° que les accusations n'avaient pas été bien
définies. 2° que les preuves ne les soutenait pas.

Son Hionneur déclara que les clauses B, C et D étaient
vagues et que toute l'accusation devait s'en tenir à la
clause A.

M. Johnstone.-Il n'y a aucune preuve à offrir au jury.
Ce que comporte la déclaration n'a rien d'hostile à Skel-
ton. " Nous connaissons" ne veut pas dire que tous nous
connaissons, mais que deux ou trois intimés peuvent ou
non inclure Skelton. La déclaration était vague. Il ne
s'ensuit pas que Skelton conuait les faits; deuxsurquatre
pouvaient signer sans crainte. Son Honneur a dit que
tous ceux qui avaient signé la déclaration, étaient sujets
à la pénalité tout autant que si chacun avait dit: " Je
connais."

M. Chisholm parla au nom de la Couronne, puis
M. Johnstone et le juge exposa ensuite la cause au
jury. Je puis dire du juge Vetinore, qu'il n'y a pas
de juge, au Canada, dans n'importe quelle pro-
vince, qui soit plus juste et plus habile. Quelles
sont les questions posées au jury ? Celles-ci

1 La déclaration était-elle fausse ?
20 Skelton savait-il qu'elle était fausse, et
3° Le déclaration était-elle fausse avec intention.
Si vous constatez que c'est faux à la connaissance de

Skelton et que l'intention était de tromper vous devez
alors rendre un verdict de culpabilité.

Après s'être retiré quelques instants le verdict est
coupable ".
Skelton a été admis à caution ; $500 personnellement

et deux autres de $250. Il promettait de paraître en
cour le 16 mai suivant.

Dans la cause de la Reine vs Dewan, la preuve
était la même, inutile donc d'en faire lecture ici.
J'ai raconté tout ce qui s'est passé ; tout de nième
j'ajouterai une couple de faits. Le 12 mars, j'ai
recu une lettre de Mackenzie, de la société Mac-
kenzie et Brown, date du 8 mars. Elle contient
ceci :

CiER mosiEuUR,-Vous vous rappellerez également les
causes de parjure qui ont été intentées à Battleford
l'année dernière contre J.-M. Skelton, T. Dewan et Chs.
Daunais. Ces personnes avaient donné de faux affidavits
dans le but de faire destituer un conservateur, J.-B.
Mercer, maître de poste à Battleford. Ces causes devaient
être plaidées au mois d'août: ils ont demandé un sursis
disant que leur avocat ne pouvait être présent. Ce fut
accordé et la cause renvoyée au mois d'octobre. Lors du
procès toutes les objectiouîs techniques concevables ont
été soulevées; le jury a rendu un verdict de culpabilité
contre Skelton et Dewan. Dans le cas de Daunais il y a
eu désaccord.' Le juge a déclaré non avenues les objec-
tions faites par les accusées au cours du procès, mais il a
permis de plaider de nouveau la cause devant le Banc
au complet. On a de nouveau argumenté sur toutes les
objections au mois de décembre, et en févier un jugement
unanime renvoyait les objections et confirmait les ver-
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dlicts. En sorte que ces personnages sont revenus en
cour en mai, Skelton et Dewan pour recevoir leur sen-
tence et Daunais pour subir un autre procès.

Immédiatement après la réception de cette lettre
et un autre message de M. Clinkskill, en date du
3 mars, que j'ai présentement en ma possession, je
suis venu le 12 mars, voir le ministre de la Justice
et j'ai tcrit à M. Mackenzie ce que le ministre
avait décidé ex part. Le 18 mars 1898, j'ai reçu de
M. Mdackenzie la lettre que voici :

CuER 11. DAvi.-J'accuse réception de votre lettre du
12 courant et vous remercie pour le travail que vous vous
imposez en cette circonstance. J'ai lu dans les journaux
les .lébats à propos d'amendements concernant les non-
rea ux procès et je crois que c'était là une conduite très
51ge.Si le ministre de la Justice avait décidé de ne pas pro-
céder e.ep"rte, je suis d'accord avec vous qu'il serait
liffiile de saisir la Chambre de cette question attendu
jue vous auriez en l'opportunité d'examiner la cause

avant que le ministre n'en vienne à une décision. Il m'est
présentement impossible de vous envoyer copie des
jugements rendus par la cour parce que quelques jours se
jptseront avant qu'elle soit prête. Dernièrement, j'ai
envoyé àM. Chisholml'avocat de la Couronne à Prince-
Albert des copies de jugement qui sont probablement
arriv s aujourd'hui à ttawa. Et etin ia qualité d'attaché
au ('awedli«uî Lawe Timers, j'ai adressé à ce journal un
<luplienta de ces rapports, ce qui vous permettra de voir
lans le prochain numéro le texte complet de- ces
j. u;;eents.

Et ainsi le suitro, j'ai ici le La Times, vol. 18,
nw 8, qui contient le jugement de la cour au

mqplet, que l'on trouve à la page 205 :

Cause réservée par le juge Wetmore sur mise en accu-
sation et condamnation prononcées contre le défendeur
pour parjure devant les honorables juges Richardson,
Rouleau et Scott. L'accusation au début était que le
défendeur. à Battleford,'le ou vers le 16 avril 1897, dans
titre déclaration solennellement devant un juge depaix
dles territoires du Nord-Ouest a déclaré et juré faus-
aeient, avec délibération et collusin ce qui suit: " Nous,"
voulant mentionner le défendeur et autres personnes,
" savons que " voulant mentionner J.-B. M. " avait en se.
possession dans le comité conservateur à Battleford une
liste électorale préparée et affichée par.le reviseur. Ceci.
nous le croyons, a été fait pour permettre à ce comité
,l'examiner, changer ces listes et les soustraire à l'examen
continuel du public, tel que prescrit par la 1og parlà
cttaunt du tort à la candidature libérale.

Quand le défendeur fut accusé de cela, il prétendit
aivant de plaider que pour s'en tenir à la clause 147 du
curde crimnel, il aurait fallu que la charge fut appuyée
i r déclaration solennelle; parce qu'il n'est pas allégué
)ue cette dite déclaration fut faite dans le but de trom-
per: Parce que l'accusation n'est pas soutenue par les
mîits ou la preuve résultant de !'enquête préliminaire •

parce que l'accusation ne vient pa' par le canal officiel
du procureur général ni sur ses instructions ou avec son
consentement. Le consentement même d'un juge man-
quait: à l'enquête dirigée contre troit personnes, y com-
pris le défendeur, on a procédé collectivement au lieu de
1rocéder séparément.

Le jugement relate les faits et se lit ensuite
cmiiimie suit

l'îenquête préliminaire du défendeur devant un. juge
de paix, celui-ci après avoir entendu les témoins de la
pouirsuite a dit au défendeur:

" La cour ayant entendu les témoins, désire-t-elle ré-
pondre à l'accusation ? Vous n'êtes pas obligés de ré-

ondre ; tout ce que vous (lirez sera enregistré et pourra
servir contre vous plus tard au procès. Le défendeur
a répondu sous serment tel qu'il l'avait demandé. Sa
réponse a été enregistrée et signée par lui. La Couronne
s'en est servie contre le défendeur. La clause 147 du
curle criminel " quiconque est poursuivi pour acte crimi-
nel et à qui l'on demande de servir de t-moin dans sa
Iprupre cause sera trouvé coupable parjure s'il a fait une
déciaration fausse au cours d'une enquête judiciaire."

Le parjure, tel que défini par la clause 145, comporte
qu'il y a eu intention de tromper.

La clause611 et du paragraphe 3 pourvoit à ce que le
texte de l'acte d'accusation soit assez limpide pour que
l'accusé sache bien ce dont il s'agit, et la formule FF con-
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tenue dans l'appendice et qui a directement trait à la
clause 611. donne les moyens d'établir ces accusations et
pourvoit à assurer, suivant la cause, la ou les formules
voulues par la loi.

Il est done entendu que les formules FF sont destinées
à faire mieux comprendre les exigences de la loi telles
que contenues dans la clause 611, et que leur effet n'est
pas limité aux offenses qui s'y trouvent énumérées et
comme, si dans le cas présent l'accusation avait contenu
quelque chose de nature à tromper, elle n'aurait pas
mieux renseigné le défendeur sur l'accusation portée
contre lui, elle n'était pas nécessaire. La déclaration
contenue dans la page 675 du code criminel de Taschereau
n'est pas dans ce sens.

2q Que l'accusation était basée sur des faits et sur la
preuve produite à l'enquête préliminaire ; que cette en-
quête était suffisante dans ce cas là, et que le fait d'avoir
été dirigée contre trois personnes était sans importance,
vu que s'il n'y a eu qu'une seule enquête, la recherche des
faits a été conduite séparément, pour chaque accusé.

3q Que le juge au procès avait droit de permettre d'a-
mender le texte de 'accusation tel qu'il l'a été; l'avocat
de la Couronne avait, en vertu de la clause Il de l'acte
des territoires du Nord-Ouest, tel qu'amendé, 54 et 55 V.,
ch. 22, avait le droit de substituer un contre texte d'accu-
sation pour la même offense, et ayant ce droit, il pouvait
amender le texte primitif, au lieu d'en substituE e un autre.
Dans les territoires du Nord-Ouest, l'avocat de la Cou-
sonne est l'accusateur, et non le grand jury comme en
Angleterre.

4Q Que le juge au procès était justifiable de refuser de
Permettre au défendeur de se retirer comme candidat.
Regina va Brewster, décision de la cour suivie.

5 Que la déclaration faite par le défendeur devant le
juge a été à bon droit annexée à la preuve.

60 Que l'offense tel qn'imputée et prouvée, tombait sous
la clause 147 du code. Le butde la section 26étaitde four-
nirlesmoyens par lesquels certaines déclarations non
permises sous serment peuvent être vérifiées.

7" Que l'objection à l'emploi du pronom "nous " dans
la déclaration ne valait rien. Et chaque déclaration peut
être considérée comme prouvant sa connaissance person-
nelle des faits contenus dans la dite déclaration.

Je crois avoir assez expliqué cette affaire au gou-
vernement. Voilà certes quelque chose d'extraordi-
naire : avant que la cour rende jugement, un des
intéressés se rend à Ottawa, mîtuni d'une déclara-
tion, et le ministre de la Justice croit qu'en vertu
de la clause 748, il a le pouvoir d'étudier une
demande pour un nouveau procès ; il recoit effecti-
vement cette demande et, d'après ce qu'il a dit à
un député, il a reçu des affidavit, promet de lui en
passer des copies-ce qu'il n'a cependant pas enscore
fait-lui raconte ce qu'il pense et sat pensée visible
était que la demande était, en grande partie, basée
sur le fait que la preuve n'était pas à la hauteur de
l'accusation. Or, comme je l'ai fait remarquer à l'ho-
norable ministre, laclause 747 qui veutqu'on s'adresse
à la cour d'Appel dans un cas semblable, empêchait
le ministre de la Justice de recevoir tout appel de
ce genre. En vertu de la clause 748, la deimande
faite au nom de la justice ne doit être qu'un appel
à la clémence de la Couronne, et comment tel appel
pouvait-il avoir lieu tant qu'il n'existait pas de
raison d'accorder clémence, je ne le vois pas. Ce
que j'ai fait ce soir est plus de nature à provoquer
une solution pratique que si le jugement avait été
rendu et exécuté en la façon ordinaire, parce qu'au-
jourd'hui, nous sommes en mesure d'empêcher le
département de la Justice de commettre une gros-
sière injustice. Ces hommes n'ont pas encore reçu
leur condamnation et s'attendent à y échapper
frâce à leur influence dans le parti libéral. Un des
hommes amenés devant les tribunaux pour vol de
bestiaux a juré qu'il était très influent dans le parti
libéral. Nul doute qu'il avait été très actif, et nous
voyons donc l'influence politique systématiquement
employée à contrecarrer les opérations de la justice.
Je soumets ces faits à la Chambre, et bien qlue j'aie
été bien malmené par le ministre de la Justice, je
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ne doute pas qu'il y ait encore place pour une
explication. Je serais, en effet, surpris qu'un
homme de sa valeur pût, après m'avoir promis ces
affidavit, me les refuser. Quoi qu'il en soit, j'ai la
certitude d'avoir rempli mou devoir, non seulement
envers le Nord-Ouest mais envers tout le pays.

Le PREMIER IlINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je dois quelques mots de réponse à mon hono.
rable ami (M. Davinî), quelques mots seulement à
cause des longues explications qu'il vient de donner.
Bien que j'aie depuis quelque temps négligé l'exer-
cice de nia profession, tout de même, au sujet
de ce qu'il vient de nous dire, je dois à lui et à moi
de déclarer qu'il a été sous le coup d'une grave
erreur, ce qu'il va trouver vrai en m'écoutant. Mais
auparavant, je dois luidire que je ne peux m'occuper
des faits purement cancaniers introduits dans le
débat. Il a pris sur lui de 'lire qu'à un caucus
tenu à la résidence du major Cotton, l'on avait
entendu celui-ci dire qu'il y aurait 'un autre
procès. ...

M. DAVIN : Je n'ai pas dit que c'était le major
Cotton qui avait parlé ainsi.

Le PREMIER MINISTRE : Ou quelqu'un dans
la résidence du major, de façon à être entendu par
celui-ci, que tous les libéraux de Battleford s'étaient
vantés que la marche de la justice serait enrayée et
que grâce à l'influence de quelqu'un " derrière le
trône " on verrait à rendre James Skeltoni à la
liberté. Tout cela est purement cancanier,
de la rumeur. Il n'existe aucune déclaration sur
laquelle on puisse baser cela, aucune preuve on
dossier d'où pourrait naitre cette déclaration.
De plus, quand même on produirait telle déclara-
tion, elle est tout à fait un hors-d'Suvre.

Mon honorable ami se plaint de nouveau à la
Chambre que le ministre de la Justice ne l'a pas
traité avec la courtoisie voulue. A mon avis, si
quelqu'un est en lieu de se plaindre, ce n'est pas
tant mon honorable ami que le ministre de la
Justice lui-même. Que nous a déclaré l'honorable
député ? Jl nous dit g'il est allé voir le ministre
de la J ust ice et qu'en causant amicalement (le la
question avec lui, il s'est mis à prendre les notes.

M. DAVIN : Je demande pîrdon à mon hono-
rable-ami (sir W ilfrid Laurier). J'ai avoué avoir
pris des notes au crayon, et 'ela ouvertement, en
présence du ministre.

Le PREMIER MINISTRE : Je dois dire à
l'honorable député que ma manière de voir en fait
d'étiquette ne concorde pas avec la sienne. L'ho-
norable député était à discuter amicalement une
question avec le ministre de la Justice. Je suppose
que c'était une conversation privée, qui, annotée
ou non, n'aurait pas dû être révélée.

M. AVIN : A mon avis, ce n'était pas une
conversation privée.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne me range
pas à votre avis. Il va sans dire que nous sommes
dans un pays libre, et que tout le monde a droit de
penser ce qu'il voudra en fait d'étiquette ou sur
toute autre question. Je prétends, toutefois, que
c'est plutôt le ministre de la Justice qui aurait
raison de se plaindre d'un manque de courtoisie de
la part de mon honorable ami. L'honorable député a

M. DAvIs.

mainte fois affirmé et répété encore ce soir que le
ministre de la Justice lui avait promis un exeni-
plaire des affidavit qu'il avait par devers lui.

M. DAV IN : Ils étaient en ce moment par
devers lui. Il m'en a promis un exemplaire, avant
qu'on les lui eût transmis, et il me répéta la chose
plus tard, notamment lorsqu'il était i la droite de
l'Orateur.

Le PREMIER MINISTRE : Je dois avouer
que si j'eusse été à la place du ministre de la Jus-
tice, je«n'aurais pas promis à mon honorable ami
de copies de ces affidavit et je ne les lui aurais
point données. Le ministre de la Justice a cru
devoir tenir une autre ligne de conduite, et cela
le concerne. Toutefois, je le déclare, en pareilles
circonstances, je n'aurais point donné d'exemplaire
de ces affidavit. Il s'agit d'un procès entre la
Couronne.et James Skelton. Mon honorable ami
n'est nullement intéressé à la cause et n'a pas plus
de droit que tout autre député de demander des
copies <le ces affi davit.

Une fois q ne le ministre de la Justice a pris une
décision, l'honorable député peut révoquer en doute
la légitimité de cette décision et la discuter. Mais,
tant que le ministre n'a pas rendu son jugement,
personne n'a droit d'intervenir dans la cause. Du
reste, si le ministre de la Justice a promis àiho-
norable député de lui donner un exemplaire de ces
affidavit et a négligé plus tard de remplir sa pro-
messe, c'est affaire à débattre entre le ministre et
l'honorable député, etje n'ai rien à y voir. J'aborde
maintenant le point principal de l'accusation portée
par mon honorable ami. Il affirme que le ministre
de la Justice est intervenu dans la cause, après
condamnation et avant le prononcé du jugement,
afin d'empêcher que la sentence ne fût prononcée
contre James Skelton.

M. DAVIN : Si l'honorable ministre me le
permet, je vais établir l'accusation que je formule,
et la voici : nulle loi fédérale n'autorise le ministre
de la Justice à recevoir de demande venant de
personnes convaincues, avant le prononcé de la
sentence ; et, en outre, pour me servir de l'expres-
sion du premier ministre, il a empêché la justice de
suivre son cours.

Le PREMIER MINISTRE: Pendant le procès,
c'est-à dire avant le prononcé de la sentence du
tribunal, l'honorable député affirme que James
Skeltoni, ou quelque autre personne en son nom a
adressé ue requête au ministre de la Justice. Et
je dois dire à l'honorable député qu'il a affirmé à
bon dr-oit cque le 16 de mai, lorsque la cause était
en voie d'être plaidée devant le tribunal, l'agent du
ministre de la Justice, qui est le procureur général,
déclara avoir reçu une lettre du procureur général
lui disant de discontinuer toute procédure et de
suspendre la cause jusqu'au prochain terme. Voilà
donc la quintessence de l'accusation formulée contre
le ministre de la Justice. Il prétend que le minis-
tre de la Justice a manqué à son devoir, qu'il
n'avait pas le droit d'intervenir- avant que la sen-
tence eût été prononcée en vertu des articles 747 et
748. Voici ma réponse à l'honorable député, et il
verra qu'il se trompe gravement. Le ministre de
la Justice est procureur général au Nord-Ouest,
il représente le ministère public.

Le ministre de la Justice est procureur général
pour le Canada ; il a juridiction dans les cours du
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pays : il représente le ministère public, toutes les
fois que Sa Majesté intente une action, et c'est lui
quni a porté l'acte d'accusation contre James
Skelton. Puisque le ministre de la Justice était le
procureur général portant cet acte. d'accusation
devant le tribunal à Battleford, contre James
Skelton, il était chargé de la cause et il était dans
son droit en donnant instruction à son agent
d'ajourner la cause. Si la cause avait été intentée
soit au Manitoba, soit à Québec, soit dans l'Ontario,
oi le procureur général est celui de la province, le
ministre de la Justice n'aurait eu ni le droit d'inter-
venir dans la cause, ni d'ordonner l'ajournement
des procédures. Le procureur général du Canada
avait intenté l'acte d'accusation ; ilavait le pouvoir
de suspendre ou de continuer les procédures. Le
ministre de la Justice avait reçu une plainte por-
tant que le jury avait été trié subrepticement, et
c'est là une question sur laquelle je no me prononce
point en ce monent ; une plainte, dis-je, ayant été
transmises au procureur général, dont l'agent por-
tait cet acte d'accusation à Battleford, plainte por-
tant que le jury avait été trié subreptricement, le
procureur général donna instruction à son agent
d'interrompre les procédures, jusqu'à ce qu'il fct
en lieu de faire enquête sur cette allégation. Voilà
à quoi se résume l'affaire. J'ai à peine besoin
d'ajouter que le procureur général portant cet
acte d'accusation contre James Skelton était par-
faitement dans son droit en ordonnant la suspen-
sion des procédures jusqu'au prochain terme.

.I. lAVIN: Avec la permission de la Chambre...

Quelques VOIX : Non, non.

.N. l'ORATEUR : Il faut le consentement una-
aime le la Chambre.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Immigration - Appointements d e s
agents et des employés au Canada..-S 40,000 s

. DAVIN : Le 23 de mai, nous avons adopté
un masse énorme de crédits, et cela sans discussion,
avec l'entente que lorsque le seul item réservé
reviendrait sur le tapis, nous pourrions débattre
tout ce qui concerne le ministère de l'Intérieur. Je
crois que le ministre des Finances est de mon avis
à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne sache
pas avoir déclaré que nous pourrions discuter tout
ce ni se rattache au ministère de l'Intérieur ; mais
il a été entendu que nous pourrions discuter tout
ce qui touche à ces item, sans être liés à aucun en
particulier.

.\. )AVIN: Nous tenons à discuter en ce mo-
ment la quéstion de l'immigration. Je tiens à dire
au ministre de l'Intérieur qu'après avoir examiné
les rapports du ministère de l'Intérieur relative-
ment à l'immigration, je constate qu'un grand
nombre d'immigrants venus au Canada viennent
dle la Galicie. Il est loin de ma pensée de vouloir
rien dire contre cette catégorie d'iunmigrants, quel-
que pauvres qu'ils soient. Je constate d'après les
rapports du ministre, qu'à venir au mois de
décembre, il est arrivé 10,864 immigrants, dont
4,363 viennent de la Galicie. L'honorable ministre
se rappelle que les Galiciens conduits à Yorktoni
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étaient dans un complet dénment, et que, de l'avis
de personnes au fait de leur situation, ils ont été
déclarés impropres à la colonisation. En outre,
nous avons le témoignage d'un honorable député,
partisan du gouvernement, qui, parlant des immi-
grants venus de la Galicie, lit : " Ce n'est pas une
immigration, c'est une déportation." Il me semble
que ce ne sont pas les meilleurs Galiciens qui im-
imigrent au Canada.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Quel est
le député qui s'est servi de ce langage?

M. DAVIN: C'est l'honorable député d'Alberta
(M. Oliver). J'ai reçu l'autre jour, d'Yorkton, une
lettre oit l'on se plaint amèrement de l'immigration
des Galiciens. De fait, notre immigration est d'une
qualité inférieure, et les résultats obtenus ne justi-
fient pas les dépenses que nous faisons pour amener
des immigrants au pays. Nous constatons que la
plupart des agents nommés dans ce but sont des
partisans que le gouvernement veut récompenser.
Ainsi, au Michigan. le gouvernement a nommé M.
James Grieve, autrefois député fédéral.

M. McGREGOR : Et un excellent député.

M. DAVIN : Il a été nommé, toutefois, par un
parti qui a déclaré que les députés fédéraux ne de-
vaient pas être récompensés.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. DAVIN : A les entendre, nul député ne de-
vait recevoir de récompense de ses services ; il ne
devait pas y avoir de népotisme.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. OSLER : Il est fâcheux que les honorables
députés de la droite ne puissent observer les règles
dle l'étiquette la plus élémentaire.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je prie les
membres du comité de prêter l'oreille àla discussion.

M. DAVIN': A Saint-Paul, Minnesota, il y a
M. Benjamin Davies, parent de l'honorable cheya-
lier qui préside au ministère de la Marine et des
Pêcheries, et il a un traitement de 81,500 par
année. Il est frère du ministre, et a été nommé à
Saint-Paul agent d'immigration.

M. CLARKE : Qui est-il ?

M. DAVIN : Il est le frère de ce même ministre
qui a si énergiquement condamné le. népotisme
lorsqu'il était dans l'opposition. Puis ily a à Saint-
Paul, M. T.-O. Currie, qui a un traitement de
$1,200, et J. Crawford, au Kansas.

Une VOIX: Qui est ce Currie?

M. DAVIN : Il était organisateur d'élections
dans l'ouest. Il y a donc un bien plus grand nom-
bre d'agents qu'autrefois, et les réslutats sont bien
maigres, comparativement aux dépenses effectuées.

M. McGREGOR: Les immigrants s'en viennent.

M. DAVIN : Oui, ils arrivent à peu près comme
les vaisseaux rapides de la ligne transatlantique.
Voilà encore un projet qui se réalise rapidement,
voilà trois sessions qu'il est sur le tapis. Un des
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grands hommes du cabinet s'est rendu en Angle-
terre, sans avoir pu nous doter encore de cette
ligne rapide. Il y a un M. M.-V. IcInnes, à I)é-
troit, qui reçoit un traitement <le $1,500. M.
Swanîson et V-. WVhite touchent également d'ex-
cellents appointements. Cette question a été débat-
tue en comité, sans que l'on nous ait donné
d'éclaircissements satisfaisants. On se rappelle que
l'un des plus éloquents députés du parti libéral,
M. Devlin, était mécontent du règlement (le la
question scolaire du Manitoba et qu'il a fallu l'en-
voyer en Irlande. En Angleterre, le personnel a
subi des modifications. En Ecosse également, le
personnel a été modifié, et il est même parti de la,
maison (In G ouverneur général un agent pour
l'Ecosse. Les Ecossais sont les meilleurs immi-
"rants ; ils n'ont pas (le supérieurs et rarement
11'égaux.

Le 1INISTRE DE L'INTERIEUR: Après les
Irlandais.

M. )A3IN : Non ; ils ne viennent pas après
les Irlanudais. A mon avis, les Ecossais sont les
meilleurs immigrants qu'il soit possible d'amener
au pays. Quel a été le résultat des efforts tentés
dans ce sens ? La totalité des immigrants venus
d'Angleterre s'élève à 1,519. Il en est venu 69
d'Irlande. Tel a été le pitoyable résultat de la
mission confiée a l'un des plus éloquents députés
de la droite, député qu'il a fallu envoyer en
Irlande parce qu'il devenait dangereux ici. Il est
venu aui pays '205 Ecossais. Quant aux Allemands,
qui figurent parmi les meilleurs immiarants, il en
est arrivé 520 ; il est venu 474 Scaninisiaves ; 712
immigrants sont arrivés des Etats-Unis ; et les
Galiciens sont au nombre de 4,363. Le ministre
de l'Intérieur pourrait-il nous (lire le traitement
payé à Kaleslaw, l'agent autrichien ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il n'est
pas d'agent de ce nom au service du ministère. Le
seul ageit en Autriche est le professseur Austeroff,
qui touche $600 par année et certains frais de route.

M. DAVIX : M. Smnart nous dit que'l'agent en
question touche 82,500 par année et ses frais de
route. Si limmuîigration venant ce la Galicie est
une déportation et que ces gens-là sont bannis de
leur pays, pourquoi payer des agents pour les
amener ici ? Nos agents d'immigration aux Etats-
Unis n'ont réussi à ne nous amener que 712 immi-
rrants, et voilà les résultats qui découlent du fait
le payer de gros traitements aux frères de ministres

et autres. M. Jury nors a envoyé au delà de 1,000
immigrants d'Angleterre, tandis que la grande
masse de nos immigrants sont venus de la Galicie,
leur nombre s'élevant à 4,363. J'ai lu dans un
journal, 1autre jour, qu'il allait nous arriver un
immense détachement d'immigrants de la Galicie,
et je lois avouer que le pays s'alarme <le voir
s«abattre sur le Nord-Ouest cet essaim d'inmi-
grants qui sont loin d'être la classe de colons qu'il
nous faut.

M. SPROULE : J'ai lu avec intérêt le rapport
publié au sujet des immigrants venus de la Galicie
au Canada, et surtout un article au sujet du dénut.
ment absolu où ils se trouvent au Nord-Ouest.
Après avoir entendu ce que l'honorable député
d'Alberta (M. Oliver) a raconté au sujet de cette
classe d'immigrants, je comprends parfaitement

M. DAViN.

l'état de dénûment où ils se trouvent. M'est avis
que ce n'est pas la classe d'immigrants qu'il nous
faut au pays. Nous avons au Canada assez d'indi.
gents dont la seule ressource est la charité publique,
sans qu'on nous en amène d'autres d'Europe. J'ai
par devers moi un journal qui donne un compte
rendu d'une visite faite chez ces Galiciens, et il ne
semble opportun, au moment oi nous sommes
appelés à voter ce crédit affecté à l'immigration, de
donner a la Chambre lecture de cet article. J'em-
prunte cet article à un journal le Winnipeg, en
date du 9 février. L'auteur de cet article est un.
des correspondants du journal à Yorkton.

YoRKToN, 9 février.-Ayaut entendu dire que la colonie
galicienne à Beaver-Ilille à l'ouest d'lorkton, était
dans une condition désespérée, votre correspondant s'est
assuré des services d'un interprète et s'est rendu à la
colonie, afin de constater les faits par lui-même.

Sur le midi, dimanche, le 6 du courant, j'arrivai à la
première colonie de Galiciens, demeurant dans des
huttes, à 32 milles d'Yorkton. C'était un misérable
tondis, de 9 pieds sur 11, mesurant 6 îieds du plancher au
faite. Dans ce misérable réduit, ressemblant plutôt à
une tanière qu'à tout autre chose, demeurait ou plutôt
existait depuis cin- semaines dans une affreuse agonie,.
le pauvre Stifan Panchuik, les deux pieds et les deux
mains en décomposition-oui, littéralement en pourri-
ture-par suite d'une enqelure. Il n'y a pas la noindre
exagération dans ce que je dis. Ceux qui l'ont enllevé de
sa grossière litière reposant sur des poteaux, pour l'ame-
ner à Yorkton, peuvent corroborer mon témoignage.
L'un d'eux ie dit qu'il n'oublierait jamais la scène qui
s'est présentée à sa vue, lorsqu'en entrant dans la cabane,
il découvrit Panchuik appuyé sur les coudes et l'estomac,
les pieds élevés et semblant porter une paire de pan-
toufies noires; ,or, en l'examinant de plus près, il cons-
tata que ce qu'il avait pris pour des pantoufles étaient
réellement les pieds de Panchuik, la ligne de démarca-
tion entre les chairs vives et les chairs mortes consistant
en un sillon assez profond d'environ un tiers de pouce de
largeur, d'une couleur violacée, exsudant du pus et des
matières corrompues, dont l'odeur était insupportable.
Ce monsieur me dit aussi que Madame Panchuik avait
tenu à accompagner son mari à Yorkton, et à leur ar-
rivée à Theodora, la maîtresse de pension constata que
madame Panehuik était dans un état des plus pitoyables,
n'ayant pour tout vêtement, par cette froide nuit d'hiver,
qu'un habit en peau de mouton, une chemise, et de lon-
gues bottes sans bas.

L'habit était dépourvu de boutons, et le devant de la
grossière chemise de toile était ouvert. Que cette femme
ait pu. voyager huit milles sans se geler, c'est plus que je
ne puis comprendre. Le fait que son état passa inaperçu
aux yeux de ceux qui transportaient Panchuik est dû à
l'obscurité de la nuit. Avant de se remettre en route,
des personnes charitables lui fournirent les vêtements
convenables. S'il avait été soigné plus tôt, ce pauvre
homme, victime d'une confiance mal placée, ne serait
peut-être pas dans l'état où il se trouve aujourd'hui,
infirme pour la vie, sans aucun moyen d'existence. Mme
Panchnik me dit, par l'organe d'un interprète, qu'ayant
fait cuire le reste de sa farine, son mari lui dit qu'il allait
se rendre à Yorkton pour y trouver.de l'ouvrage et avoir
de quoi manger. Elle lui donna deux pains pour se nour-
rir en route, disant qu'elle tâcherait d'obtenir de ses voi-
sins quelque farine pour elle et pour ses enfants, afin de
se nourrir jusqu'au retour. Il lui fut impossible de rien
obtenir à Yorkton, et il partit pour retourner chez lui à
pied, comme il était venu. Affaibli par un jeûne pro-
longé, il s'épuisa à marcher et s'égara, errant à l'aven-
ture pendant deux jours et une nuit. Elle me dit: " Nous
n'avons rien mangé autre chose que la farine et de l'eau,
avec un peu de lait, cet hiver et la farine est *mauvaise."
Elle dit que M. -- leur avait apporté un peu de
viande pendant la maladie de son mari, Elle me dit
qu'en Galicieils récoltaient toujours beaucoup deléqumes
et élevaient des cochons, et qu'ils n'avaient jamais été
obligés de vivre de pain et d'eau dans -leur pays. Il n'y
avait pas un seul meuble, sauf quelques sièges grossiers;
le poêle était fait de boue, ni couvertures ni lit. J'ai ici un
échantillon de leur farine; c'est soit du son, soit de la
recoupe: mais certainement, ce n'est pas de la farine,
Madame Panchuik me dit que c'est ce que le gouverne-
ment lui a donné.

L'autre taudis que j'ai visité est un trou de 10 pieds sur
15, avec des murs de 3 pieds et demi de haut Dans cette
maison, dormaient chaque nuit quatre familles. Pas de
couvertures; quelques taies d'oreillers et du foin, voilà
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tout ce que j'ai vu en fait de literie. Pour toute nourriture, plaisir, à condition qu'il leur envoyât des secours. Il me
du pain et de l'eau de neige. On me dit ici que les agents dit: j'ai vu votre interprète et je l'ai engagé à se rendre
des Compagnies de steamers à Hambourg avaient envoyé de main avec des provisions sous forme de bœuf et de
par toute la Galicie des circulaires invitant le peuple à farine. En conséquence, je lui fis tenir une liste des
vendre leurs biens et à venir au Canada, car la reine noms. Jugez de ma surprise, le lendemain, lorsque je
d'Angleterre leur donnerait tout ce dont ils auraient constatai que loin de tenir sa promesse, d'envoyer M.
besoin pour commencer leur établiesement, et cela, sous Grunert. mon interprète, avec des provisions, il n'envoya
forme de prêt, et qu'il suffisait d'avoir de quoi payer leur rien. M. Gerrick. l'interprète du gouvernement, refusa
paesage et $10 pour acheter leur terre. Je leur deman'lai d'emmener M. Grunert et partit lui-mime pour Beaver-
de nie donner 'une de ces circulaires, mais ils me dirent Bills dans une légère voiture, emportant avec lui 25 livres
qu'à leur arrivée à Winnipeg, un individu du nom de de boeuf et un sac de farine.
McKorski ou McCrosky, les leur avait enlevées.

L'un d'eux, nommé Tanasco Muskoluk, affirme que M. Voilà qui corrobore la déclaration de l'honorable
t enik leur avait dit à Winnipeg que s'ils venaient s'éta- député au sujet de la classe d'immigrants dirigésblir ici. ils auraient une vache par famille, quelquespoules et leur provision de farine pour une année, choses sur le Canada. Il paraît que deux nationalités
qu'ils pourraient rembourser nlus tard. quand ils en au- habitent la Galicie. Ceux d'origine allemande, qui
raient les moyens. Muskolu dit qu'ils ont écrit pour sont industrieux et prospères, se sentent à l'étroit"ir ces articles, Mais qu'ils n'ont reu jusqu'ici qu'un dans le pays, tandis que la classe la plus pauvre)uefrn;cet individu nme déclara aussi que s on la

agage se trouvait à la gare d'Yorkton, et comme il est et la moins industrieuse est expédiée à l'étranger.
incapable d'acquitter les frais de transport, il n'a rien Ce gonvernemient animé lu désir d'empêcher
pour s'habiller, non plus que sa femme et ses enfants, sauf l'immigration de la classe aisée, fait connaitre lesles chemises de toile indispensables et les habits qu'il tages qu'offrent le Nord-Ouest du Canada \ la

-porte. vnal uofetleNr-usduCnc àa
Je visitai ensuite un endroit où se trouvent deux classe îa plus pauvre le la société ; et grâce au

fanlles vivant dans un trou de 12 pieds sur 12 ; 13 per- concours que lui accordent les compagnies desonnes en tout. Nourriture, la même qu'ailleurs, saut un
peu de lait obtenu d'une vache qui a un pis ulcéré et dont steamers, ils envoient au Canada une classe de
l'un des côtés est tellement ulcéré. qu'ils ne peuvent la gens qui sont virtuellement pauvres et ne peuvent
traire de ce côté. Pas de lit, un poêle de boue; les enfants avoir aucune chance de réussir. Je crois que nousunt l'air malade; on m'a dit que les enfants dorment au- . .n ·
dessus dui poêle pour s'empêcher de geler. Les agents de erdons notre argent a encourager une mnigrtion
steamers leur ont dit de vendre leurs habits de peau de de cette nature. Nous avons assez de nos pauvres
mouton, car, le climat étant chaud ici, ils n'en auraient à supporter sans introduire dans le pays lespas besoin.pave(tsatenain.Darsl ne-J'ai visité plusieurs autres endroits, ce jour-là, mais il pauvres des antres nations. D'après le rensei-
deviendrait monotone de donner une description de chà- gueinent fourni par le sous-ministre, il serait entré
cun de ces trous; la nourriture et la literie étant les l'année dernière 4,3Q.3 Galiciens dans le pays. On
mêmes partout, sauf que quelques familles avaient un peu a d'abord voulu essayer de les réunir et de fonderplus de farine de son que d'autres. Je veux, tonte fois,
raconter ce que j'ai vu dans un de ces réduits. C'est la une colonie, mais plus tard, on a constaté que lia
résidence de M. Handibuboa. Maison, excavation de 12 chose n'était pas praticable, car on craignait qu'un
pieds sur 14, poêle de boue, toiture de boue, lit de boueet grand nombre d'entre eux ne mourussent dle faim.J'orte de boue I I ! Voilà un homme qui doit être lugé-
nîieux, pour dire le moins. Il me raconta la même his- On décida en conséquence de les placer parmi la
toire au sujet des promesses qu'on leur avait faites à population de langue anglaise de ce pays ; et ils ont
[linbourg, sau:, toutefois que M. Geniek, dit-il, et un été un lourd fardeau pour cette population, quifonctionnaire de Winnipeg,qu'il décrit comme un homme avec les bons sentiments qui l'animent n'a pu lesfort brun. mais dont le nom m'échappe, lui ont répàté ces,
promnesses à W'innipeg, savoir, qu'il recevrait du gotver- laisser mourir de faim'; mais c'est une grave erreur
neument un attelage, une voiture de roulage, une charme, d'imposer cette obligationi à notre population. On
une herse, un harnais et une vache, et qu'il recevrait nous a dit qu'il y avait eu en tout 10,700 immi-l'aide, jusqu'à ce qu'il fût en moyen de se tirer d'affaires
tout seul. Il exprima son regret d'avoir quitté la Galicie ; grants d'amenés dans le pays l'année dernière, et
toutefois, il espère en des jours meilleur.. Il a un enfant, sur ce nombre 4,363 on près de la moitié étaient des
d'une santé fort délicate. Handibuboa dit que san.s l'aide Galiciens ; 1,519 étaient Anglais, c'est-à-dire de laqu'il a reçu des colons anglais, il serait mort di faim. classe d'immigrants qi convient à notre pays,Quand j'arrivai à l'autre maison, chez Wan Hlayi, ils lesquels se tirt d.ffi
(talent en frais de faire cuire pour leur souper le reste de etiren i afaire dans n'importe quelle
la farine, et ils ignoraient comment ils pourraient déjeu- partie du pays oh ils s'établissent ; seulement 69
ner. Pendant que je visitais une autre maison le lende- Irlandais, et nous regrettons que ce nombre n'ait
main matin, sur nia route à Yorkton, il survint rune pas été pius considérable, parce qu'ils font de bonsfenîîe venant de deuxinilles de distance, pour emprunteli
de la farine pour son repas. Elle arriva en pleurant, di- colons; 205 Ecossais ; 520 Allemands et quelqués
sant que les deux seuls enfants qui lui restaient mou- Scandinaves.
raient de faim et qu'elle ne savait oh donner de la tête. Voilà l'immigration qu'il y a en l'année der-Elle nous apprit que l'un de ses enfants était mort avant .
Noëtl, faute de nourriture convenable et elle craignait que nière et pour laquelle nous entretenons une nuée
les autres ne mourussent aussi. J'ai demandé à plusieurs d'agents qui coûtent très cher. Lorsque nous
habitants de langue anglaise ce qu'ils pensaient de ces prenons en considération le nombre de personnesgens comme colons, et leur opinion unanime est qu'il est
insensé de la part du gouvernement de s'imaginer que (lue nous employons en Angleterre, en Irlande,
ces Maliciens, sans argent, sans aucun moyen d'existence, dans les pays européens et dans les Etats-Unis, il
puissent être de quelque avantage au pays. Ils disent ne semble que les profits que nous retirons desqu*ils quitteront le pays, ilos Galiciens y restent; car ils fortes sommes que nous dépensons dans ce but ne-ne sauraient les voir mourir de faim sous leurs propres
yenx, et il leur est impossible de les aider substantielle- sont point considérables, et cela particulièrement
ment., sans se ruiner. Les terres sur lesquelles ils sont lorsque nous voyons que sur ce nombre, près de la
placés sont plutôt propres a l'élève des bestiaux qu'à la moitié de ceux qui sont venus dans ce pays l'annéeculture des céréales; or l'élevage du bétail est au-dessus
des moyens de ces pauvres gens, que le ministre de l'In- dernière peuvent être considérés comme de bien
térneur, lors de sa aernière visite à cet endroit, a appelés pauvres. gens qui sont probablement un fardeau de

tla meilleure classe d'immigrants qui soient jamais plus surles épaules du peuple depuis leur arrivéevenus au pays." Il a sans doute voulu dire "la plus
mauvaise classe," et en cela, il s'accorderait avec tout le au Canada.
monde. Nous avons un agent à Détroit, M. McGinnis,

A mon retour à Yorkton, on me dit que M. McCreary qui reçoit un salait e de $1,500 par année. - Je n'ai
voulait me voir et qu'il avait nié l'exactitude de mon rag- pas pui m'assurer du nombre d'immigrants qu'il aport. A son invitation, je le rencontrai et à lasdemancie

u'il me fit de lui faire connaître les noms des familles amenés dans le pays. A part cela, nous avons M,
cans le dénûment, je répondis que je le ferais avec Grieve, un ancien membre du parlement, que j'ai
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rencontré dans Grey-nord, et qui, si je ne nie trompe
pas, faisait l'ouvrage dlu gouvernement en atten-
(tant le salaire qu'il était pour recevoir. Il reçoit
$1,200 et réside dans la ville de Reid. Il y a aussi
un M. Bennett qui reçoit $900. Le frère du mi.
nistre de la Marine (sir Louis Davis) fait aussi
partie de cette branche du service et reçoit du pays
un salaire de $1,500; il travaille dans les Etats de
l'ouest et s'occupe d'envoyer <les immigrants au
Canada. Nous ignorons s'il a réussi ou non dans
sa mission. Il se trouve dans le sud du Dakota.
A part cela, nous avons un homme du nom de
Swanson qui reçoit S1,500 ; W.-J. White qui reçoit
$1,800; W. Ritchie qui reçoit $900; Csven, $900 ;
Crawford, $900 ; T. -. Currie, le grand organisa-
tour des Patrons de lIndustrie, qui a fait un tra-
vail si efficace pour le parti de la réforme en 1896,
reçoit maintenant la récompense de ses services
sous forme d'un salaire de 81,200 par année, ses
dépenses payées. En Angleterre, nous avons 'M.
Jury, le célèbre athée de Toronto, qui a le siège de
ses affaires à Liverpool. Nous ne zonnaissons pas
le nombre d'immigrants qu'il a réussi à envoyer
dans le pays. Dans le pays de Galles, nous avons
M. W. -L. Griffith. A Dublin, nous avons un autre
ex-membre du parlement, M. Devlin, qui reçoit un
salaire de $2,000 par année, et qui, de concert avec
tous les autres agents en Irlande a réussi à envoyer
au Canada 69 immigrants irlandais durant le cours
de l'année dernière. Dans le nord de l'Irlande,
nous avons M. Webster et à Londonderry, il y a
M. O'Kelly. A Glasgow, nous avons M. Murray
qni reçoit un salaire de 82,000 par -année, et à
lIverness, M. Stewart, qui reçoit $100 par mois.
Nous avons des agences à Paris, Birmingham,
Bristol, Dublin, Dundee, Glasgow, Liverpool et
Londres, et l'année dernière, toutes ces agences ont
réussi à envoyer au Canada 1,5 19 Anglais, 69 Irlan-
lais et 205 Ecossais.

Voilà le montant total <le l'immigration qui a eu
lieu vers notre pays des Iles Britanniques, la seule
immigration qui soit de qrelque valeur pour le
Canada. Avant leur arrivée au pouvoir, les hono-
rables membres de la droite nous promettaient de
faire renaître le courant le l'immigration, et ils se
sont acquittésde leur proniessesous ce rapport endé-
pensant des sommes considérables et en donnant de
l'emploi à leurs partisans les plus affaués, qui
reçoivent aujourd'hui la récompense qu'ils avaient
méritée en travaillant durant les dernières élections.
Mais pour moi la seule question en jeu est die savoir
si le pays a reçu un profit proportionné à cette
énorme dépense. Croyez-vous que le pays va
apprendre avec plaisir que ces hommes sont pen.
sionnés aux frais le l'Etat comme je viens le l'indi-
quer?

M. W ALLACE: Quelles sont les autres dépenses
que ce service entraine?

M. SPROULE : Je ne le sais pas, je n'en ai pas
fait le calcul. Je voulais trouver le montant total,
mais je n'ai pu l'obtenir. Toutefois, on me dit qu'il
est deux fois plus considérable que celui des années
précédentes. Si nous pouvions trouver le montant
total les dépenses, et le diviser par le nombre
d'immigrants qui sont entrés dans le pays, nous
constaterions que chacun d'eux coûte au pays une
somme d'argent considérable. Je crois que nous
pouvons dire sans crainte, en nous basant sur les
renseignements que nous possédons, que ces Gali-

M. SPROULE.

ciens ne sont pas une classe d'immigrants qui con-
vient à notre pays, et le gouvernement n'est pas
justifiable d'amener ici les pauvres des autres
nations pour les faire supporter par la libéralité
des Canadiens. Les immig-ants qui viennent des
Iles Britanniques sont toujours les bienvenus, et il
en est de même des Allemands et dles Scandinaves.
Quant à ces derniers, il n'en est venu que quelques-
uns depuis un certain temps, et malgré cela, les
dépenses sont toujours les mêmes. Je òrois que le
ministre de l'Intérieur devrait nous donner cer-
tains renseignements sur les opérations de cette
branche particulière de son département. Nous
voudrions savoir le nombre total d'immigrantsvenus
au Canada l'année dernière. Il me semble que nous
aurions le droit de savoir ce que nous coûtent les
quelques milliers d'Anglais, d'Irlandais, d'Ecossais,
de Galiciens, d'Allemands et de Scandinaves qui
nous ont été envoyés. Si l'honorable ministre vou-
lait être assez bon de nous donner ce chiffre, alors
nous pourrions nous former une idée approxima-
tive de ce que chaque immigrant coûte au pays.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je crois qu'il est de mon devoir de fournir au
comité tous les renseignements possibles, et je vais
citer brièvement les chiffres. Le nombre total
d'immigrants qui sont venus dans le pays en 1896,
a été 16,833. En 1897, il y a eu une augmentation
et ce nombre a été porté à 19,304. A la fin d'avril
1898, il était de 5,216. Pour pouvoir établir une
comparaison entre ces trois années, je vais donner
les chiffres des trois premiers nois de chaque
année. Du ler janvier au 30 avril 1896, il y en a,
eo 3,776; du ler janvier iu 30 avril 1897, ce
nombre a été de 4,294, et pour la même période,
cette année, il a été de 5,216. Les progrès faits
par conséquent sont donc assez importants. Le
nombre des immigrants a pour ainsi dire doublé
depuis 1896 à venir à 1898. Ce renseignement a
encore plus de valeur si nous.prenons le nombre
d'immigrants qui arrivent an Manitoba et dans les
territoires du Nord-Ouest aux ports d'arrivée et
qui sont des cultivateurs. Je constate qu'en 1896,
ce nombre a été <le 4,196. En 1897, qui est la
première année dont je puisse être tenu respon-
sable, ce nombre s'est élevé à 10,874. Et pour les
trois premiers mois de 1898, il a été de 15,605, ce
qui fait une différence considérable, si on compare
ce chiffre avec les 4,196 immigrants qui sont arrivés
dans tout le cours de l'année 1896. Mon hono-
rable ami demande quel a été le résultat du travail
fait aux Etats.Unis. L'allusion qu'il a faite aux
agents que nous possédons dans ce pays est passa-
bfement juste, quant à ce qui concerne les noms,
et je <lois dire, pour ma part, que je crois que nous
possédons là un certain nombre d'agents qui sont
des hommes intelligents, et des travailleurs qui
font tout ce qui est en leur pouvoir pour obtenir
une classe d'immigrants convenables pour les ter-
ritoires du Nord-Ouest. Ils ont réussi à obtenir
durant les trois premiers mois de l'année courante
4,000 colons, qui se sont rendus au Manitoba et au
Nord-Ouest, et je considère ce' résultat comme
étant extrêmement satisfaisant.
.Mon honorable ami a insisté quelque peu sur la.

question des Galiciéns. Je vais être obligé de par-
tager avec les honorables membres de la gauche
l'honneur d'avoir découvert les Galiciens. Sur le
nombre total des colons qui sont venus au Canada.
en 1896-et je suppose que nous ne serons pas
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tenus responsables des travaux d'immigration qui
peuvent avoir été faits durant cette année-là,
parcequelegouvernement actuel n'a pas commencé
à s'occuper de cette branche de l'immigration avant
le commencement de 1897-il y avait sur ce nombre
près le 3,000 Galiciens. Le nombre total était de
16,835. Par conséquent, durant la période de
l'administration conservatrice, ces derniers se sont
aussi occupés jusqu'à un certain point de l'immi-
gration des Galiciens, et bien qu'il soit vrai
que 4,000 sont venus dans le pays l'année dernière,
il ne faut pas oublier que 3,000 sont aussi venus
durant la dernière année de l'administration des
honoables membres de la gauche, et dont ils sont
responsables.

Te ne les blâme pas de ce qu'ils ont fait relative-
ment à l'immigration des Galiciens, et je ne par.
tage pas, en quoi que ce soit, les opinions exprimées
par l'honorable député au sujet du peu de besoin
qlue nous avons de ces gens. Ayant passé la plus
grande partie de ma vie dans le Nord-Ouest, j'ai
en amplement l'occasion de me familiariser avec
l'état de choses existant dans cette région, et par
conséquent, je connais assez bien quelle est la classe
de gens dont nous avons besoin, si nous voulons
finir par coloniser cette région et y créer une popu-
lation de cultivateurs. Je ne partage pas les opi-
nions exprimées par l'honorable député contre cette
population de Galiciens. Je me rappelle parfaite-
ment lorsque les Mennonites et les Islandais arri-
vèrent au Manitoba, et je me rappelle aussi qu'à
cette époque, on adressait les mêmes reproches à ces
gens que ceux qui ont été récemment proférés à
l'adresse les Galiciens. Mais nous avons fini par
constater que lesMennonites et ces Islandaistout en
n'étant pas une population bien attrayante au pre-
mier abord, finit par triompher des difficultés que
présente la vie du colon qui commence dans les
prairies, et ils sont aujourd'hui les meilleurs colons
.lue nous possédions dans le Manitoba et le Nord-
Ouest. Pour ma part, après avoir vu ces diverses
nationalités arriver dans cette région, je n'hésite
pas à dire que les Galiciens peuvent être comparés
avantageusement avec les Islandais et les M.enno.
nites, lorsque ces deriiers arrivèrent dans le pays.
Il est vrai de dire qu'un certain nombre de per-
sonnes suivent toujours toute masse un peu consi.
dérable d'hommes qui se transportent d'un endroit
à un autre, et la même chose s'est produite lorsqu'il
s'est agi d'amener des immigrants. de l'Europe
centrale. Si les agents choisissent avec soin 1,000
ou 2,000 personnes qu'ils considèrent comme étant
de bons immigrants, et les envoient par l'entremise
des agences qui sont à leur disposition, il arrive
qu'avec eux doivent aussi venir un certain nombre
dl'autrespersonnesqueles agents n'ont pas choisieset
dont nous ne pouvons être tenus responsables. Le
résultat inévitable de tout cela, c'est que tout en
étant aussi particulier que possible, il se trouvera
toujours parmi ces immigrants un certain nombre
le personnes dépourvues des moyens nécessaires
pour commencer à s'établir par eux-mêmes. La
meilleure réponse que l'on puisse faire aux accusa-
tions de pauvreté qui sont portées contre les Gali-
ciens, réside dans le fait que ni le gouvernement
canadien, ni le gouvernement autrichien n'ont
jamais déboursé un seul dollar pour payer les frais
le transport de ces gens.

M. SPROULE : J'ai compris que le sous-mi-
nistre avait dit que l'on accordait une certaine sub-

vention aux agences de steamers pour les trans.
porter..

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le gou-
vernement a pour principe général d'accorder une
subvention aux agents des steamers pour tous les
immigrants de bonne foi qu'ils transportent dans ce
pays. Cela s'applique aux Galiciens, comme aux
Allemands et aux autres nationalités.

M. SPROULE : En Galicie, pour s'en débarras-
ser, ils paient aussi des subventions aux compa-
gnies de steamers pour les faire sortir du pays.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je n'ai
jamais entendu parler de cela, et je ne le crois pas.
S'il en avait été ainsi, je l'aurais su. Au contraire,
mes renseignements sont que c'est une véritable
lutte qui a lieu continuellement entre nos agents
et ceux qui agissent dans les intérêts des autres
pays, voulant obtenir ces gens, et particulièrement,
les gouvernements des Etats de l'Amérique du Sud,
qui font tous les efforts possibles en ce cens. Si
nous télégraphiions à notre agent que nous ne vou-
lons plus de cette immigration, il cesserait immé-
diatement de faire des effort& pour le amener ici et
ces gens se dirigeraient vers d'autres pays <le l'Amé-
rique du Sud. J'ai étudié moi-même la condition
d'existence de ce peuple, et ce que l'on pourrait en
attendre comme colons, et j'en suis arrivé à la con-
clusion qu'ils répondraient aux besoins de notre
pays, et que nous faisons bien de continuer dans
une certaine mesure le travail entrepris de ce côté.

En premier lieu, ce peuple est un peuple de cul-
tivateurs, et cette tradition s'est transmise de géné-
ration en génération. L'honorable député doit se
rappeler que les agents de l'ancien gouvernement
ont commis deux on trois fois l'erreur grave de
choisir des gens dans les villes. Le résultat d'un
tel choix ne pouvait être que désastreux. Il est im-
possible de supposer que les sans travail des villes
deviennent de bons cultivateurs ; comme la chose a
été bien démontrée dans ces deux cas là. Mais ces
Galiciens sont des cultivateurs de père en fils, et si
une fois en possession de la terre on leur accorde
un avantage raisonable de réussir, ils réussissent.

Ils ne se livrent pas à la culture sur une grande
échelle; ce ne sont pas ce qîue nous appelons des
producteurs de grains ou d'animaux. Mais ils
s'arrangent de façon à vivre; et je suis bien
convaincu que dans peu de temps, ils seront dans
un état assez prospère, et d'ici à quelques années,
ces gens seront des cultivateurs riches. Ce ne sont
pas les prolétaires que l'on veut faire croire. An
contraire le physique de cette race est bon, ils
possèdent des connaissancsq assez étendues en fait
d'agriculture et de mécanique. De plus, cette po-
pulation est essentiellement morale, et ils ne nous
causeront. jamais de difficulté sous ce rapport.
Ils vivent tout aussi bien que n'importe quelle autre
classe de cultivateurs dans tous les pays.

Je suis allé moi-même l'année dernière visiter la
colonie d'Yorkton, bien que ce fût dans l'automne.
Je les ai vus chacun dans leurs demeures respectives
qu'ils s'étaient construites pour eux-mèmes. Si l'ho-
norable député eût été avec moi il aurait une opi-
nion bien différente de ces gens. J'ai consulté des
gérants du chemin de fer et les hommes les plus
intelligents qui se trouvent dans le voisinage de
l'endroit où ces immigrants se sont établis, et bien
qu'il y ait toujours des personnes disposées à criti-
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quer tout ce qui déroge quelque peu à la règle ordi-
naire suivie, j'ai constaté que tous étaient ulanimes
à reconnaître leur valeur. M. W. -R. Baker, gérant
du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest,
sur lequel est situé la ville d'Yorkton, qui sait
tout ce qu'ils ont fait, et dont la compagnie les a
transportés sous sa propre surveillance, m'a dit qu'il
était satisfait de l'ouvrage fait, et était convaincu
que ces gens feraient de ions cultivateurs. Je suis
en état de dire de plus qu'un grand nombre de per-
sonne qui étaient intéressées dans cette question-
parce que la population de l'ouest est grandement
intéressées dans la question d'immigration-sont
allées se rendre compte par eux-mêmes de l'état
dans dans lequel se trouvait cette population. Mon
honorable ami de Macdonald (M. Rutherford) qui
est en ce moment dans la Chambre, au premier
abord, a secoué la tête et mi'a dit qu'il avait des
doutes sérieux au sujet de ces Galiciens qui venaient
d'arriver. Il se rendit le long de la ligne le Dauphin,
examina les établissements, et revint avec une
toute autre opinion de ces gens ; il n'a pas craint cde
dire qu'il était de bonne politique d'en faire venir
d'autres, car ces gens seraient de bons colons. Il
est possible qu'il soit arrivé des choses comme en a
mentionné l'honorable député cde Crey-est (M.
Sproule) à quelques-uns d'entre eux. -Mais je puis
dire à l'honorable député qu'il y a maintenant trois
ou quatre ans que nous encourageons cette imnmni.
gration. En 1896, il en est venu 3,000 : en 1897,
de 4,000 à ;,000, et il en est arrivé un nombre cou-
sidérable ce printemps; mais jusqu'ici, nous n'avons
pas entendu parler qu'un seul d'entre eux soit mort
de faim, tous s'étant arrangés de façon à vivre et
leur position va sans cesse en s'améliorant. Le
montant d'argent que none avons dépensé pour aider
à leur établissement est relativement mininie.

Maintenant, je veux hien faire comprendre à l'ho-
norable député toutes les difficultés que l'on ren-
contre dans ce travail d'immîîigration. Et si nous
croyons pouvoir peupler les prairies du Nord-Ouest
sans trouble, nous nous apercevrons que nous
sommes dans l'erreur. Si l'ionorable député vou-
lait étudier l'histoire les chemins de fer de l'ouest
il s'apercevrait qu'ils ont dépensé des sonnes
d'argent et se sont imposé des sacrifices à un degré
qui le surprendrait. Les principaux personnages
qui sont à la tête des chemins de fer cde l'ouest nous
disent que chaque famille établie le long des lignes
de ces chemins de fer par l'entre-nise des agences
de ces compagnies leur coûtent une dépenses d'en-
viron $500. Or, si l'honorable député veut bien
prenidre-les 15,000 colons quisont arrivés au pays du-
rant les trois derniers moiset demi,et diviser ce mon-
tant par le montant d'argent dépensés, il va cons.
tater que nous faisons venir ces gens avec bien plus
d'avantage que les compagnies de chemins de. fer
de l'ouest. Je ne crains pas de dire, sans vouloir
m'attribuer plus de mérite en cette affaire que je
n'y ai droit, que je me sens grandement encouragé
par le succès qu'ont rencontré jusqu'ici nos agents.
Le mouvement d'inmnigration qui était peu consi-
dérable à son origine a été sans cesse en augmen-
tant, surtout depuis un an et demi, et je crois que
ce serait travailler contre les intérêts du Canada
que de cesser nos efforts et courir le risque de rétro-
grader. En 1896, les honorables membres de la
croite ne s'occupèrent guère d'immigration, mais
aussi cette dernière était presque arrêtée. Dans le
cours d'une seule année, l'ancien gouvernement a
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dépensé au delà de 8500,000 pour encourager la
cause de l'immigration. Nous n'avons jamais songé
à demander au parlement un montant aussi consi-
dérable. Mais l'honorable député doit remarquer
que chaque fois que le crédit destiné à cette fin a
été moindre l'immnigration s'en est ressentie. Du-
rant dix années, on a dépensé une moyenne d'envi-
ron Q225,000 par année, mais la réduction opérée
dans ce montant a amenée la même réduction dans
l'immigration. Si ce crédit était rejeté, au lieu dle
voir arriver dans ce pays 15,000 immigrants en
trois mîois, il n'en viendrait l'année prochaine que
2,000 ou 3,000, et l'année suivante, il n'y en aurait
pour ainsi plus.

Partout où nous voulons essayer de faire' des
recrues, nous avons à lutter avec <les agents actifs
et entreprenants, et une concurrence effrénée règne
dans tous les endroits où l'on veut tenter d'obteiiir
des immigrants. Jusqu'ici, je me suis toujours
efforcé de bien faire comprendre à nos agents que
ce sont des cultivateurs qu'il nous faut; et je crois
pouvoir déclarer sans me tromper que l'on n'a pas
essayé d'amener dans le pays d'autres personnes
que <les cultivateurs. Ce serait à mon avis une
erreur d'essayer d'en amener d'autres. Quant à
ce qlui concerne les diverses nationalités, je dois
dire à mon honorable ami que les résultats obtenus
en Angleterre n'ont pas été très satisfaisauts.
Mais cela est dû au fait que les agents qui travail-
laient dans ces localités avaient de très grandes
difficultés à vaincre. L'honorable député d'Assini-
boïa-ouest a fait remarquer à la Chambre, l'année
dernière, que lorsque M. Devlin s'est rendu en
Irlande il a eu a subir <les attaques violentes de la
part de la presse favorisant le Home Ru/e, et l'on
avait pour ainsi <lire fait une question politique <le
la chose, et il avait été décidé que personne ne lui
accorderait aucun secours dans le but de l'aider à
induire les gens à quitter l'Irlande.

M. Devlin i ésolut de vaincre cette difficulté, il y
a réussi au delà le ses espérances, et il est parvenu
à se concilier la presse qui lui était hostile, à lui
faire reconnaître que son oeuvre n'était pas dépour-
vue de mérites, et qu'il existait mille raisons pour
le peuple d'écouter ce qu'il avait à dire. J'ai le
ferme espoir que d'ici à peu de temps, il va réussir
à nous envoyer un certain nombre de bons colons.
Nous ne devous pas oublier que nos efforts ressem-
blent beaucoup à ceux d'une armée. Nous tirons
un nombre considérable de balles sans nous at-
tendre que chacune d'elles va atteindre son but, ou
tuer un ennemi. Il nous faut concentrer nos forces
là où nous croyons que <le bons résultats peuvent
être obtenus ; niais nous ne croyons pas qu'il soit
sage d'arrêter tout à coup nos travaux parce que
nous ne devons pas nous attendre à des résultats
considérables en commençant.

Si, dans le cours d'une autre année, nous n'obte-
nous pas de meilleurs résultats en Irlande, alors,
il conviendra pour nous de retirer nos agents de ce
pays. Les dépenses encourues pour l'immigration
des Galiciens ne sont pas considérables. Le salaire
du professeur Oleshow, le seul agent que nous
ayons, n'est que de $600 par a<nnée.. Jusqu'ici,
nous avons payé $2,600 pour l'ouvrage qu'il a fait
ainsi que pour les impressions et les dépenses, et
nous sommes obligés de lui payer de plus d'après
les arrangements que nous avons conclus avec lui,
une prime de Q2.50 par tête sur chaque personne
qui débarque dans ce pays venant de la Galicie.
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M1. SPROULE: Combien payez-vous par tête
aux compagnies de steamers qui les amènent ici?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous ne
payons rien aux compagnies. Le coût ordinaire du
passage pour traverser l'océan est de S20; nous ne
payons absolument rien pour le transport d'un
immigrant. J'ai toujours prétendu qu'il n'y avait
que ceux qui étaient en état de payer leur passage
jusqu'ici qui méritaient d'y venir. Nous n'avons
jamais payé le transport d'aucun immigrant, si ce
n'est celui d'un certain nombre de servantes, qui
étaient amenées ici sous la direction de madame
Livingstone, et dont le montant doit être rein-
boursé. Ce n'était simplement qu'une avance faite
pour un espace de temps limité, et je suis convaincu
que cet arrangement va avoir pour résultat le rem-
boursement de l'argent.

.N. SPBOULE : J'ai compris que l'honorable
ministre avait dit qu'il avait payé une certaine
s<bmmîne aux compagnies de steamers pour chaque
passager qu'elles traversaient.

Le M1INISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non pas
aux coinmpagnies de steamers, mais bien aux agents
chargés de la vente des places à bord. Or, je lois
expliquer que ces agents ne sont pas en Europe à
l'emploi des compagnies de steamers dans le sens
ordinaire, bien qu'ils soient néanmoins des agents
salariés. L'expérience acquise par les compagnies
de chemins (le fer et les gouvernements qui se sont
occupés d'immigration en Europe, démontre que si
vous ne payez pas l'allocation ordinaire aux agents
des steamers, vous ne réussissez à rien. Par
exemple, ces agents enregistrent les immigrants
dans les ports européens. Si l'on venait à savoir
que nous uie somiies pas disposés k payer
Falluocation ordinaire, ils mettraient simplement le
Canada en interdit dans moins d'un mois, et nous
n'aurions pas un seul immigré de ces ports avant
de renouveler l'arrangement. Lorsque je dis pas
iii seul immigrant, cela ne s'appligne qu'à la clesse

de gens qui sont généralement connus comme étant
d1e immigrants. C'est la une chose qu'apprend
immédiatement celui lui s'occupe de ce genre
d'atfaires. Il nous faut compter avec les agents de
re::rutemnent.

M1. INGRAM: Quel contrôle le département
peut-il exercer sur la classe d'immigrants qui
viennent dans ce pays, si ce sont ces gens eux.
miîêmîes qui reçoivent ces subventions ? Je lis dans
ce rapport ce qui suit:

Les sous-agents reçoivent des commissions d'après
'échelle suivante: pour chaque homme adulte (18 ans ou

pi lis), $3: pour chaque adulte femme, $2, et pour chaque
nersonne au-dessous de 18 ans S1, payable lors de
l'éehange des certificats remis par les sous-agents contre

des billets de colons sur le chemin de fer canadien du
Pacifique, ce qui assure leur entrée réelle dans le pays,
ce certificat étant échangé à la frontière.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le sys-
tèmîie de primes aux agents qui font les engage-
miients ie s'applique pas aux sous-agents des Etats-
Unis. Nous avons beaucoup d'agents aux Etats.
Unis, et je puis dire que nous avons essayé d'appli-
quer le même système et de suivre aux Etats-Unis
la tmêîne pratique que les chemins de fer de l'ouest
dans la province de l'Ontario. Ceux qui con.
naissent l'histoire de la province de l'Ontario pen-
dant les quinze ou vingt dernières années savent

que, pendant bien des années, les compagnies des
chemins de fer des Etats-Unis de l'ouest avaient des
arrangements avec les agents de billets des chemins
defercanadiens dansla province de l'Ontario, et que
ces agents de billets s'occupaient activement d'en-
voyer la population de l'Ontario aux Etats-Unis de
l'ouest. C'est ainsi que des dizaines de milliers
de nos meilleurs citoyens partirent pour les Etats-
Unis. Nous avons essayé de les battre à leur
propre jeu, et nous avons employé beaucoup
de leurs agents dans les Etats de l'ouest de la
même façon à commission et jusqu'à présent avec
d'excellents résultats.

M. INGRAM : L'honorable député se souvien-
dra qu'il y a quelques années, on s'est beaucoup
plaint des immigrants venant de l'ancien continent
comme mécaniciens et artisans, qui ne sont pas
employés dans les territoires du Nord-Ouest.
Nous comprenions que l'ancien gouvernement avait
supprimé les primes et que le présent gouverne-
ment avait rétabli ce système pour amener des
colons dans le pays.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous
n'avone pas repris ce systène.

M. INGRAM : Le système de donner une cer-
taine somme par tête pour chaque immigrant intro-
duit dans le pays fonctionne-t-il actuellement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le sys-
tème dont parlait l'honorable député consistait à
aider les colons en leur fournissant l'argent du
passage. Desobjections se sont élevées, et l'on a pré-
tendu que les personnes ainsi amenées étaient ab-
solument des indigents. Le principe sur lequel
se basait l'opposition à ce système était celui-ci:
si un homme n'a pas assez d'argent pour payer son
passage dans ce pays, il est assez pauvre pour qu'on
n'ait pas besoin de lui ici. Nous ne sommes pas
revenus au système d'aider à payer ou de payer
les passages. Le paiement à ces agents d'inscrip-
tion n'est pas un paiement fait sur l'argent du
passage de l'immigrant, mais c'est un paiement
qui lui est fait comme agent pour encourager l'in-
migration et amenier la population ici.

M. INGRAM: Ces agents ont-ils instructions
de ne pas encourager l'in migration de mécaniciens
d'élite.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, ils
ont des ordres sévères de n'engager que des agri-
culteurs et, autant que je le sais, ils suivent cette
règle.

M. TAYLOR: Je vois que l'honorable ministre
veut dépenser $40,000 sous le titre d'agences cana-
diennes. Ngus espérions tous, quand il a pris la
direction de ce département, qu'il allait inaugurer
un système énergique d'immigration. Si j'en juge
par l'argent dépensé, je ne doute pas qu'il n'essaie,
mais je remarque dans le rapport de l'auditeur
général qu'à Québec, nous avons une petite armée
d'employés avec de forts salaires ; non seulement
le département leur paie des salaires, mais encore
il les habille. W. Anderson reçoit $730 de salaire,
ce qui fait $2 par jour, et, de plus, il touche un
habillement d'été coûtant $15, un habillement
d'hiver coûtant S-25.50; manteau en caoutchouc,
S5 ; bottes en caoutchouc, $4.50 ; bottes, $5 .; cas-
quette, $3.
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je suis
l'exemple de nies prédécesseurs; il n'y a pas de
changement.

M. TAYLOR: Je crois que c'est une innovation.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Non. Ce
sont des hommes employés dans les bureaux, et on
leur donne des uniformes. Je crois qu'il est très
convenable, comme le faisait mon prédéceaseur, de
leur donner des uniformes pour qu'ils soient recon-
nus comme des fonctionnaires.

M. TAYLOR : Il y a un fort personnel. M. F.-
X. Beaulieu, 33 jours à $1.50; costume d'été,
820.92 ; bottes de caoutchouc, $4.50 ; manteau de
caoutchouc, $5.50; bottes, $5; casquette, 03. Ily
a quinze de ces employés.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La plu-
part des hommes sont employés dans les hangars
de l'immigration, et sont payés le même prix que
des ouvriers.

M. TAYLOR: Tous ces hommes recoivent des
costumes d'été et d'hiver, des caoutchouc, et le
tout coûte 811,443. Je vois que dans l'Ontario, la
dépense est de $1,301. On dépense pour les agences
canadiennes la somme énorme de $40,000. Quand
un homme recoit 82 par jour, il devrait s'acheter
son uniforme et le département ne devrait pas être
appelé i lui payer des costumes d'été et d'hiver et
des bottes.

M. CAMPBELL: L'ancien gouvernement ne
fàurnissait-il pas des bottes à ces hommes ?

M. TAYLOR : Non ; je n'ai encore jamais vu
faire cela.

M. CAMPBELL: Avez-vous lu les rapports de
l'auditeur général ?

M. TAYLOR: L'honorable député peut parler
s'il lui plait du rapport de l'auditeur général, et il
peut essayer de trouver des crédits pour nie con-
tredire quand j'aiiirme que cela ne s'est pas encore
fait.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il n'y a
en aucun changement dans le système de fournir
des habillements aux hommes qui travaillent dans
les bâtiments de l'immigration.

M. SPROULE: Je suis heureux de remarquer
qu'avec quelques années d'expérience, l'honorable
ministre a appris ce que ses prédécesseurs savaient
depuis longtemps; mais il était intéressant d'en-
tendre l'honorable ministre parler ce soir et donner
les diverses raisons qui l'empêchent d'amener dans
ce pays plus d'immigrants et prêcher l'importance
de faire dans le département de l'immigration <le
fortes dépenses.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne
crois pas que l'honorable député n'ait jamais
entendu faire ou ait jamais la des rapports indiquant
que j'eusse fait des remarques dans un autre sens.

M. SPROULE : Je nie souviens de ce qui s'est
passé dans cette Chambre quand ces messieurs qui
siègent maintenant au banc des ministres condam-
naient l'augmentation desdépensesd 'inmigration, et
quand ce montant s'est réduit au point de ne pas

M. TAYLon.

dépasser $98,000 ou $100,000 dans la dernière
année de l'administration conservatrice.

M. CAMPBELL: Vous n'obteniez rien de cette
dépense.

M. SPROULE: Relativement aux dépenses,
les résultats étaient aussi favorables que 1'année
dernière. Nous n'avions pas une telle immigration
d'indigents. Quand le ministre de l'Intérieur dit
que nous avons dépensé $500,000 et que nous avons
sans cesse diminué, il faut admettre que nous agis-
sions ainsi parce que ces messieurs nous blâmaient,
parce qu'ils prétendaient que nos citoyens eux-
mêmes n'avaient pas de travail dans le jpays ; que
ceux que nous amenions nous quittaient aussitôt et
que rien ne justifiait la dépense. Ces messieurs
veulent-ils prétendre que les gens que nous ame.
nons restent dans le pays? La dépense est absolu-
ment trop considérable. La première chose qu'a
faite le ministre de l'Intérieur a été d'augmenter les
dépenses. Je ne l'en blâme pas, mais je blâme ces
messieurs de leur inconséquence, après avoir con-
damné pendant tant d'années les dépenses faites
dans ce but et maintenant ils approuvent celles lu
ministre actuel. D'ailleurs, leur insonséquence va,
bien avec tout ce qui s'est fait dans la Chambre,
ces dernières années. Quand le ministre de l'Inté-
rieur a dit que, parmi les Galiciens, pas un n'est
mîort de misère, que pense-t-il de l'information que
je viens de lire? Y attache-t-il une importance?
Un groupe de personnes qui sont allées là avec nu
interprète, après avoir passé dans le district un
jour ou deux, déclarent qu'il y avait sept on huit
familles dans l'état le plus misérable que l'on puisse
concevoir. Qu'un enfant pour le moins est mort de
faim, et que si la femme qui a fait deux milles pour
emprunter de la farine n'en avait pas trouvé, l'autre
enfant au dire de toutes les personnes serait mort
également. Je dis qu'en face de ces assertions, que
j'ai toute raison de croire exactes, il est difficile
de comprendre comment le ministre de lIntérieur
peut dlire que l'immigration des Galiciens a réussi
et qu'il ne connait aucun cas de misère dans le pays.

M. CAMPBELL : C'est votre parti qui a le
premier amené des Galiciens.

M. SPROULE: L'honorable député de Kent
(M. Campbell) semble ne pouvoir pas répondre
autrement que par des interruptions qui n'ont pas
de rapport avec la question. En présence de ces
faits, nous pouvons conclure que les Galiciens ne
sont pas une classe d'immigrants à rechercher.
Naturellement, dans la niasse, il peut y' en avoir
quelques-uns d'acceptables, mais la majorité ne
sont pas acceptables. Je crois que ce sont simple-
ment les indigents introduits dans notre pays, qui
sont ensuite obligés de vivre ici de la charité de
notre population.

Quelques VOIX : Comment vont-ils voter ?

M. SPROULE : Ces messieurs sauront cela
mieux que moi. Ils s'arrangent toujours pour par-
quer les étrangers, les Scandinaves et Galiciens, et
ils les font voter comme ils le désirent; par exemple,
je ne sais pas s'ils les paient. Je ne connais pas.
leur politique, et je ne m'en occupe pas. La ques-
tion est celle-ci: Sont-ce des citoyens utiles dans
ce pays et réussiront-ils ? Ils deviennent un far-
deau pour nous aussitôt qu'ils arrivent dans ce.
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pays, et je prétends qu'il est important pour nous
d'empêcher un trop grand nombre de ces gens de
pénétrer au Canada pour y devenir un fardeau sur
notre population. Tous ce que nous pouvons
amener des Iles Britanniques constitue des immi-
grants désirables et nous devrions en avoir autant
(lue possible. Je ne suis pas étonné de voir venir
ici si peu d'immigrants de langue anglaise, car
dans le passé, ces messieurs dans leurs discours
leur ont apprisque leCanada était une place àéviter;
maintenant, quand ils veulent les faire venir, ils ne
viennent pas. Je désire qu'il soit bien compris que
je ne m'oppose pas à une dépense généreuse pour
l'immigration, mais je rappelle à ces honorables
messieurs qu'ils ont constamment combattu toute
dépense raisonnablement généreuse d'immigration
et que pour les satisfaire, le gouvernement conser-
vateur, il y a quelques années, a dû réduire de
$100,000 les dépenses de ce -chef. Nous allons
dépenser le double de ce montant cette année, mais
ce que nous aurons en échange sera bien peu de
chose. Le pays a besoin- d'immigrants, et j'espère
que nous ferons mieux à l'avenir. Je puis seule-
ment <lire que, jusqu'à présent, ce gouvernement
n'a pas pu n'ontrer au peuple canadien qu'il avait
beaucoup réussi dans sa politique d'immigration.

M. OSLER: Je dois dire, M. l'Orateur, que
l'immigration est une <les questions les plus ardues
qui puissent occuper le gouvernement. Mais je ne
puis pas admettre certaines remarques de mon
honnrable ami de Grey (M. Sproule). Bien que je
ne vive pas au Nord-Ouest, j'y ai des intérêts con-
sidérables, et je me tiens très au courant (le ce qui
s'y passe. D'après ce que j'ai pu apprendre, j'en
suis venu à la conclusion que les Galiciens, en
somme, forment une très bonne catégorie de colons.
Je ne crois pas qu'il soit bon d'encourager une
affluence trop considérable de ces gens-là, mais je
crois qu'il faut les faire venir tranquillement pour
quils puissent être absorbés par le pays, d'année
en année. Je répète que les informations que j'ai
reçues lu Nord-Ouest indiquent que les Galicièns,
en somme, constituent une bonne catégorie d'immi-
grants.

Quand on amène ainsi dans un pays étranger
4,000 ou 5,000 hommes, il se produit sÛrement des
cas de détresse. Je suis sûr qu'il s'en est produit
dans la colonisation primitive de l'Ontario, et que
memème des gens sont morts, que quelques-uns même
de ces pionaiers ont été gelés à mort. Dans l'étule
'une question de ce genre, nous ne devrions pas
tenir trop de compte des cas de misère indivi-
duelle. Je dois dire, M. l'Orateur, que je suis très
satisfait du discours prononcé ce soir par le mi-
nistre de l'Intérieur sur l'immigration. C'est une
difficile question à traiter, et je dois dire à l'hon-
neur du ministre (M. Sifton) qu'il s'en est tiré aussi
bien qu'il était possible. A mon avis, les bons ré-
sultats de l'immigration ne dépendent pas tant du
montant dépensé que du prix des articles produits
dans le pays oå vous amenez des immigrants. Pen-
dant les dix ou douze dernières années, le prix lu
grain a été tellement bas, qu'il explique le manque
<le colons pour les territoires du Nord-Ouest. Je
garantis à ces messieurs du gouvernement que s'ils
peuvent tenir le prix du blé à 80-cents le boisseau
ai Nord Ouest, ils pourront cesser de dépenser de
l'argent pour l'immigration, les immigrants vien-
diont d'eux-mêmes. Bien qu'il soit désirable d'a-
mener des immigrants au Nord-Ouest, et bien que

jusqu'à présent, des Mennonites, par exemple,
aient réussi, je ne crois pas qu'il soit sage d'a-
mener trop de Galiciens dans une année. Quatre
ou cinq mille par an, c'est tout ce que le pays peut
absorber.

M. SPROULE: Comment le ministre (M. Sif-
ton) peut-il expliquer qu'il paie une prime de $5
par tête po:r des Galiciens, et seulement $2 par
tête pour les immigrants anglais, irlandais et
écossais ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
payons le prix que les autres paient à leurs agents
continentaux, soit $5, et nous payons sur la même
échelle que les autres paient leurs agents en Angle-
terre, soit $2. Nous ne sommes pas disposés à
élever les prix, mais si nous les abaissions, nous
n'aurions pas d'immigrants.

M. SPROULE : Le Pacifique qui a tant de terre
dans le Nord-Ouest aide-t-il d'une façon quelcon-
que à amener des immigrants dans le pays.

Le MINISTRE DE L'INTtRIEUR: Les af-
faires du Pacifique sont absolument séparées de
celles du gouvernement, et bien que nos gens se
trouvent quelquefois en contact avec les leurs, je ne
puis donner d'indication précise de ce qu'ils font.
Les gens du Pacifique prétendent dépenser beau-
coup d'argent pour l'immigration.

M. SPROULE : Font-ils quelque réduction dans
les frais de transport?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ils nous
font payer un tarif très modique et transportent
gratuitement nos agents. Quand nos immigrants
restent en plan à Winnipeg et que leurs billets
sont erronés, ils les transportent souvent pour rien.
Ils font tout ce qu'ils peuvent pour nous sans en
tirer de profit dans bien des cas.

M RICHARDSON : L'honorable député de
Greey-est (M. Sproule) s'est plaint que les libéraux
dans l'opposition aient blâmé les dépenses d'ii-
migration. Je dirai à l'honorable député que tous
ceux qui connaissent les faits admettent que les
libéraux avaient raison de se plain:Ire de ces
dépenses dans le passé car, en fait., malgré tout
l'argent dépensé régulièrement pour pousser l'im-
migration vers le Nord-Ouest, ce pays n'a même pu
maintenir son accroissement naturelde population;
il est plus parti de personnes qu'il n'en a été amené.
L'argent a été gaspillé, les immigrants ne sont pas
restés et, dans bien des cas, ils ne valaient rien.
Dans un cas en particulier, nous avons reçu de Chi-
cago un envoi de colporteurs juifs qui ne servaient
à rien comme colons; quelques-uns se mirent à
voler, et finalement, tombèrent à la charge du
public. Mais, M. l'Orateur, dans les circonstances,
il importe que nous ayons une politique d'immigra-
tion vigoureuse. Dans ces deux dernières années,
les conditions sont entièrement changées au Nord-
Ouest, la population augmente et fait des progrès
visibles. Que la Providence travaille ou non de
concert avec mon très honorable ami, le premier
ministre, le fait est que le Nord-Ouest est actuel-
lement dans une position prospère. Le progrès est
marqué, et si nous pouvons faire occuper nos terres
vacantes, ce sera de l'argent dépensé à propos,-
même si la somme est considérable. -Maintenant,
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quant i l'immigration galicienne, j'ai eu l'occasion
d'observer le long de la ligne du chemin de fer de
Dauphin les progrès <le ces ininigrants, et l'opinion
générale les colons est qu'ils font des progrès réels.
Je suis de l'avis de l'honorable député de Toronto-
ouest, qu'il ne serait. pas bon d'envoyer trop de
Galiciens à la fois. Mais ces terrains-là sont restés
vacants pendant bien les années, et si ces gens-là
continuent à faire les progrès qu'ils paraissent faire
maintenant, je crois que le ministre <le l'Intérieur
devra être loué d'avoir provoqué ce mouvement
d'inunigration galicienne. Te ne nie pas qu'il n'y
ait des immigrants plus désirables, mais ceux-ci
veulent occuper des terres demeurées incultes
depuis bien longteips ; ils s'assimilent à notre
population, et je crois qu'à la fin, ils feront d'assez
bons colons.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député de Leeds (M. Taylor) s'est plaint de
l'assertion <lu ministre de l'Intérieur, relativement
à la coutume de fournir l'habillement dans Québec.
Il dit que c'est une innovation qui ne se trouve
dans aucun rapport antérieur ; j'ai envoyé chercher
le rapport <le l'auditeur général <le 1895-1896, et j'y
vois la casquette d'été et d'hiver ; le pardessus de
818 et les bottes de caoutchouc-tout l'attirail dont
a parlé nion honorable ami.

M. OLIVER : La question de l'immigration
galicienne est connue toutes les questions <le même
nature. Tout dépend lu point de vue, et il se
peut fort bien que ceux (lui voient de plus près les
immigrants galiciens ne considèrent pas cette ii-
migration du même oeil que ceux qui n'en ont pas
eu l'occasion. Etant dans cette Chambre un <le
ceux qui sont venus peut-être avec eux en rapport
le plus intime, je désire dire un mot ou deux.
C'est dans le district et dans la ville où je vis,
qu'est arrivé le preinier envoi <le Galiciens. Il y a
auprès de cette ville un grand 'établissement gali-
cien et, par suite, j'ai eu pour observer ces gens une
occasion que n'ont pas pi avoir les autres niemibres
die cette Chambre. J'essaierai de faire co.iprendre
par des exemples le point que je veux soulever à
l'égard le l'immsnigration étrangère. On a indiqué ce
soir laits cette Chambre qu'il règne ue opposition
grave à l'importation dle mécaniciens dans cette
région. Je crois que cette opposition existe. Le
peuple est adverse à toute dépense d'argent pour
provoquer une immigration de ce genre, et l'opposi-
tion était si sérieuse, que l'on peut dire que l'imnmi-
gration des inécaniciens a cessé. La position que
nous prenons dans la ville de l'ouest est celle-ci :
notre industrie est le travail de la terre et l'imnmi-
gration quni amène'plus die travailleurs die la terre
que les patrons n'en peuvent employer et qu'ils
n'en peuvent payer, n'est pas une immigration à
souhaiter. Dans toute nouvelle contrée, dans la
nôtre, du moins, il y a toujours une forte propor-
tion de colons pauvres-de gens qui viennent dans
l'espoir de pouvoir, un jour, gagner assez d'argent
de leurs voisins plus fortunés pour s'établir sur
leur ferme. Lorsque beaucoup de ces gens-là
arrivent dans le pays, il devient réellement im.
possible que beaucoup réussissent dans leur désir.
Voilà à quel point de vue nous considérons l'immi-
gration galicienne. Beaucoup de ces gens-là sont
arrivés ici, et, dans la plupart des cas, ils étaient
dans une indigence complète-dans ces conditions,
ils étaient obligés de mourir de faim ou de travailler
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à n'importe quel prix. Le résultat est que leur
entrée dans le pays arrête virtuellement les jeunes
gens les provinces de l'est du Canada qui pour-
raienst se rendre chez nous et y installer des fermes
dans l'espoir de s'établir à l'aide des salaires gagnés
chez leurs plus riches voisins. Aujourd'hui, si un
jeune hoinine de l'Ontario demande: "Quelle chance
puis-je avoir d'aller à Edmonton -et d'y gagner
quelque chose pour établir une ferme ? " la seule
réponse qu'on puisse lui faire, c'est qu'il n'a pas de
chance à cause du surplus de travailleurs produit
par l'immigration galicienne.

Comne je l'ai dit, tout dépend du point de vue.
On peut croire de ce côté-ci que c'est ainsi qu'on
édifie une contrée, mais quant ànous, nousnesommes
pas de cet avis. Nous pensons que vous ne réus-
sissez pas aussi bien que vous le croyez à mettre en
valeur le pays, car la présence de ces Galiciens met
certainement un obstacle à la venue <le ces jeunes
gens qui, ~étant nos compatriotes, feraient d'excel-
lents colons. Voilà la positiou telle que je la coin-
prends relativenient à. l'immigration les indigents.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous ne'vou.
lez pas, n'est-ce pas, amoindrir les autres parties
du Canada ?

M. OLIVER : Je vais déclarer, bien que cela
n'ait pas de rapport direct à la question, que,
de tous les pays connus, les provinces de l'Ontario,
Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau.Brunswick et
Ile du Prince-Edouard ort été dans ces vingt der-
nières années le glus grand champ possible d'étui-
grarion ; c'est-à-dire qu'elles ont perdu en faveur
de leurs voisins du sud le plus gros chiffire dle popu-
lation laborieuse qu'aucun pays ait perdu dans le
même espace <le temps en faveur d'une autre
nation. Il tme semble qu'au lieu de fermer les yeux
devant ces faits évidents, nous ferions bien mieux
de chercher à faire profiter l'écoulement de notre
population à la colonisation d'une autre partie dle
pays, au lien de le laisser se diriger vers les Etats..
Unis, et si nous agissons ainsi, laissez-moi vous
dire que nous n'affaiblirons pas notre pays, mais,
au contraire, que nous le renforcerous.

M. ING R A M : Comment vous y prendriez-vous ?

M. OLIVER : L'honorable député peut répondre
lui-'nême à sa question.

M. INGRAM : Si l'honorable député veut m'ex-
cuser, je sais que cette question intéresse les classes
ouvrières <lu pays. C'est un problème diflicile à
résoudre, et nous aimerions savoir quelle recomn-
mandation nous- devons faire ait gouvernement.
C'est a-ee la meilleure intention du monde que j'ai
posé cette question.

M. OLIVER : Je ne suis pas prêt maintenant
à répondre à la' question, qui a été soulevée sous
l'impulsion du mtoment. Je le serai peut-être une
autre fois. Si l'assertion que j'ai faite est irréfu-
table, l'honorable député, ou un autre, peut suggé-
rer un remède Un hommne qui, en raison de :cer-
taines circonstances, ne peut pas employer ses
talents naturels dans toute leur étendue, et qui
trouve cette occasion qui lui est offerte de s'en aller
dans cette partie du pays et de ne pas rester dans
l'embarras, devient un producteur profitable .de
richesses pour le Canada. Au lieu d'afaiblir le
pays, vous en augmenter la force, en-lui fournissant
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cette occasion. Dans le passé, nous avons perdu
notre population par centaines de milliers, au point
qu'il y a aujourd'hui, aux Etats-Unis, autant de
Canadiens et de descendants de Canadiens qu'il y
en a au Canada. Nous ne gagnons rien en ne nous
rendant point à l'évidence. Nous empêchons dans
une certaine mesure nos jeunes gens de se rendre
dans cette partie du pays, en encourageant cette
immigration qui est en grande partie composée
d'indigents, et qui n'est pas plus utile dans cette
partie-là du pays que dans celle-ci. Je ne veux pas
discuter la question plus longuement, mais je crois
qun'il est juste que la Chambre soit renseignée sur la
nationalité de ces gens.

On a dit que les Mennonites et les Islandais sont
des agriculteurs, et que, conséquemment, les Gali-
ciens, étant des agriculteurs, sont aussi de bons
colons. Eh bien ! ces gens sont dle race slave, entiè-
remient différents des Mennonites ou des Islandais.
Ils appartiennent à la population de la Russie-
llonaise, dont la Galicie fait partie, et bien qu'ils
soient et aient été des agriculteurs (le temps humé-
icrial, le gouvernement russe, il y a près de cent

ans, a virtuellement encouragé l'immigration des
Mennonites (le l'Allemagne en Rusqie, des ancêtres
de ceux qui sont venus plus tard au Manitoba, dans
le but d'améliorer l'agriculture du pays de ces
slaves. La Russie.a importé des cultivateurs alle-
mands, afin de rendre le pays plus productif que les
cultivateurs slaves étaient capables <le le rendre, ce
qui est une preuve de la valeur respective des deux
peuples, et ce qui prouve aussi que, dans la nature
îles choses, bien qu'étant tous deux agriculteurs,
l'Allemand vaut mieux que le Galicien. •

La province autrichienne de Galicie est peuplée
en partie par des Allemands, que le gouvernement
autrichien y a fait venir, parce que les habitants
(lu pays n'étaient pas de bons cultivateurs, et le
nombre en augmenta tellement, qu'il y eût agglomé-
ration d'Allemands et de Galiciens, et le gouverne-
ment autrichien se demanda si les Allemands ou
les Galiciens devaient quitter le pays. Les Alle-
nands partirent les premiers et quelques-uns vin-
rent au Canada, mais le gouvernement autrichien
alarmé de ce mouvement, prit des mesures pour
l'arrêter et y substituer l'immigration des Gali-
ciens, de sorte que le sous-ministre de l'Intérieur
nous informe aujourd'hui que nous pouvons avoir
îles milliers de Galiciens de Galicie mais pas d'Al-
lemands. C'est pour cette raison que j'ai employé
- ce sujet le mot " déportation " au lieu d' " inni-
gration ". C'est un mouvement organisé par le
gouvernement autrichien dans le but de se débar:
rasser de ces gens, et il n'est que juste que la
Chambre connaisse ces faits. Il n'est pas juste de
faire une conaraison égale entre ces gens et les
autres races, et particulièrement entre leur valeur
et celle le nos propres compatriotes. On verra que
l'opinion générale dans l'ouest est que nos propres
cultivateurs sont les meilleurs, que tout ce que le
pays a de bon n'est pas trop pour eux, et s'il y a une
préférence quelconque, ce sont eux qui la méritent.
Et s'il s'agit de savoir si le pays doit appartenir à
nos compatriotes on aux étrangers, quelles que
puissent être les -qualités de ceux-ci, nous devons-
le donner aux nôtres, et non pas le laisser accaparer
par cette immigration d'indigents.

M. DAVIS : Mon honorable ami d'Alberta ne
parait pas être très entiché des Galiciens. Il a
commencé par dire qu'ils. allaient travailler à bon

marché pour les colons.de l'ouest. Eh bien ! c'est ce
que nous voulons.

Le transport nous coûte si cher et les dis-
tances sont si longues, que nous devons avoir la
main-d'Suvre à bon marché, et nos cultivateurs
seront contents de l'avoir. Je veux avoir autant de
Galiciens que possible dans le district que j'ai
l'honneur de représenter ; ils feront, je crois, d'ex-
cellents colons. Il faudra. un peu de temps pour les
habituer au pays, mais ils sont économes et ils se
feront très bien à sa nature et deviendront des
colons aussi honorables que nous pouvons en dési-
rer, a condition qu'ils soient établis comme il faut.
Ils ne d oivent pas être mêlés à d'autres races, mais
se grouper en colonies, et en peu de temps, ils seront
d'excellents colons.

J'ai essayé cette année d'en faire venir une colo-
nie dans le district de Saskatchewan, près de la
colonie des Mennonites, et j'ai lieu <le croire que
s'ils s'établissent là, ils se feront une bonne réputa-
tion. Les Mennonites sont, je crois, les meilleurs
colons qlue nous avons dans l'ouest. Nous avons
des immigrants de toutes les parties de l'Angle-
terre et de l'Ecosse, et de l'univers entier, mais
ces Mennonites sont les colons les plus prospères
que nous ayons eus. Dans un district, 70 familles
sont établies à un endroit appelé Rusthern. Ces
gens sont là depuis cinq ans seulement, et cette
année, ils ont exporté 100,000 boisseaux de blé,
vendu 70 cents le boisseau, soit $70,000, formant
$1,000 par famille. Et c'est pour le blé seul, ne
tenant pas compte des animaux qu'ils ont vendus;
ils s'adonnent aussi à l'élevage et à l'industrie de
la laiterie. Cette année, ils ont, construit un
moulin, et l'ont payé eux-mêiñes, sans aide de
qui que ce soit, et ils expédient leur farine à la
Colombie anglaise. Il y a parmi eux des hommes
d'affaires, des marchands, qui achètent et expé-
dient le blé. Si le ministre de l'Intérieur pouvait
nous procurer-un plus grand nombre de ces colons,
ilferait du bien au pays. Je suis sûr que nous
aimerions tous à avoir des Canadiens, parce que ce
sont les meilleurs colons qu'il soit possible d'avoir,
mais ce serait un simple déplacement de popula-
tion. Ce qu'il nous faut, ce sont des étrangers, si
nous voulons augmenter notre population et nos
richesses autant que nous le devons. Dans mon
district, nous avons des Anglais et des Ecossais.

M. TAYLOR : Et des Irlandais.

M. DAVIS: Oui, quelques-uns sont venua de
Gananoque. Les Ecossais sont à peu près les meil-
leurs colons que nous pouvons avoir et les Irlan-
dais viennent ensuite, et les Anglais sont aussi de
bons colons, mais je ne peux pas en.dire autant des
colons que l'ex-gouvernement a fait venir des
Etats-Unis. L'honorable député de Grey (M.
Sproule) a dit que le gouvernement dépense pour
l'immigration beaucoup plus que son prédécesseur.
Je dois dire que s'il n'obtient pas de ces dépenses
de meilleurs résultats qué l'ex-gouvernement en a
obtenu, c'est de l'argent gaspillé. Je sais un peu
ce qu'il a fait. Il a fait venir un'nombre de délé-
gués, qui ont parcouru le pays en s'amusant bien.
Certaines personnes ont réussi à se faire nommer
agents d'immigration et ont fait un voyage aux
Etats-Unis pour le bénéfice de leur santé, et là
elles sont allées voir leurs amis et les ont amenés
ici faire bombance. aux frais du pays. Et ensuite, ils
sont retournés et nous n'en entendons. plus parler.
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Une autre classe de colons qlue ces messieurs ont

fait venir est composée de Français de la vieille
France. Ils sont, la plupart, de Paris, et il y a
des cordonniers, des tailleurs et des hommes de
tous les métiers, y compris un bon nombre de cui-
siniers. Ils se sont établis sur des terres, et ils
s'entendaient si peu à propos d'agriculture, qu'ils
semaient le grain avec une pioche. Si c'est la
meilleure classe de colons que l'ex-gouvernement
a pui se procurer, j'aime bien mieux les Galiciens.

M. RICHARDSON: Et les Juifs?

M. DAVIS : Il n'y en'a que deux ou trois dans
mon district, la majorité est allée à Calgary.
J'aimerais mieux avoir les Galiciens que ceux
qui sèment le grain avec une pioche. Cepen-
dant, il y a eu du progrès cette année. Entre
douze à quinze mille immigrants sont arrivés au
Nord-Ouest cette année, et avant l'automne, nous
en aurons encore autant. Je suis convaincu que le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) fait son possible
pour coloniser le pays, et, jusqu'à présent, il a fort
bien *réussi.

M. OLIVER: L'honorable préopinant a objecté
au déplacement des Canadiens, les faisant partir
d'un endroit pour les envoyer dans une autre
partie du pays. Il nous a beaucoup parlé lu pro-
grès et de la prospérité de la colonie allemande de
Rosstown, mais il a oublié de nous dire que les
Mennonites de cette colonie venaient du comté de
l'honorable député de Lisgar (M. Richardson), le
cas prouvant mon assertion que ces gens sont les
meilleurs colons.

M. DAVIS : En réponse à l'honorable député
(M. Oliver), je dois dire que quelques-uns de ces
Mennonites sont venus de Lisgar, mais la majorité
directement de Russie.

1. RUTHERFORD: Cette question d'immigra-
tion est très importante dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, et nous devons féliciter le ministre de
l'Intérieur de ce qu'il a fait pour diriger l'immigra-
tion vers notre pays.

Les observations de l'honorable député d'Alberta
(M. Oliver) m'ont quelque peu amusé. L'honorable
député nous a beaucoup parlé durant cette session
d'Edmonton et du district d'Edmonton, et j'espère
qu'il vivra longtemps pour noue vanter les beautés
de son district. Mais, sans le vouloir peut-être,
il a fait tort à ce district en disant qu'on n'y avait
pas besoin d'agriculteurs, de ces gens que nous
voulons avoir au Manitoba et au Nord-Ouest, de
ces cultivateurs qui augmentent le nombre des
producteurs qui nous font vivre. C'est un argu-
ment contre la politique de l'ex-gouvernement, qui
faisait venir des étrangers et les établissait dans
des districts lointains où il n'y a pas les marchés
cque nous avons au Manitoba et tlas les territoires
cdu Nord-Ouest.

Au Manitoba, nous enigageons des journaliers de
ferme, et nous pouvons Fournir de l'ouvrage à
n'importe quel nombre de Galiciens, parce que nous
avons des personnes qui sont capables de payer des
salaires, qui ont réussi dans l'agriculture, qui sont
colons dans le vrai sens du mot.

M. CLANCY: L'honorable député (M. Ruther-
ford) partage-t-il l'opinion de l'honorable député
de Saskatchewan (M. Davis) au sujet des Français?

M. DAvis.

M. RUTHERFORD: A mon avis, l'honorable
député de Saskatchewan a raison. Il a cité le fait
que ces gens viennent de Paris. Peu m'importe la
ville d'où ils viennent, Paris, Londres, Dublin ou
Glasgow, nous n'en avons pas besoin dans le Nord-
Ouest. Nous voulons avoir des gens qui savent
cultiver et qui sont bons agriculteurs. Après avoir
résidé plusieurs années dans cette partie du pays,
je sais que celui (lui a appris la culture, et qui
est capable de travailler et d'économiser, peut
aller partout où il sera à la porte d'un marché et
il réussira avec ses deux bras, et pas autre chose.
Il n'y a pas un pays au monde où celui qui veut
travailler et économiser peut réussir aussi bien
qu'au Manitoba et au Nord-Ouest.

Je dirai maintenant quelques mots au sujet des
Galiciens. Quand je vis ces gens pour la première
fois, je n'en eus pas une bonne opiniorn, et c'est
bien difficile d'en avoir une favorable quand on les
voit à leur arrivée après un long voyage sur un
navire d'immigrants et sur un wagon (l'immigrants.
Leur costume est singulier et leur apparence
étrange. Mais une chose remarquable, c'est qu'ils
ont de jolies figures. Ils ont l'air intelligents,
et, après quelques mois seulement de séjour dans le'
pays, il est étonnant de voir le changement qui
s'opère dans leur costume et leurs usages.

Je me suis donné la peine d'aller au lac Dauphin
deux fois pour voir ces colons. Ils réussissent bien.
Ils se sont habitués au pays beaucoup mieux que
l'immigrant ordinaire qui nous arrive de la Grande-
Bretagne. Une chose qu'ils comprennent bien,
c'est qu'il est nécessaire de se tenir chaudement en
hiver. Ils construisent leurs maisons pour y être
chaudement et confortablement abrités. Il ne
sont pas pauvres. Il peut y en avoir quelques-uns
parmi eux, mais le plus grand nombre ont de
l'argent. Ils prospèrent, ils sont très industrieux,
et.j'ai lieu de croire qu'ils continueront à réussir.
Je regrette fort que l'honorable député d'Alberta
ait jugé à propos de donner une si mauvaise répu-
tation à son district, bien qu'il en ait dit beaucoup
de bien durant la session.

M. TAYLOR: Je désire répondre au ministre
des Finances, qui a parlé du rapport de l'auditeur
général de 1895. Je l'ai ici, et je vois que j'ai raison
de dire qu'il y a eu une innovation. En 1895, le
personnel se composant de neuf personnes, a reçu
un complet uniforaie. En 1897, ce gouvernement
économe a ports le nombre à quatorze et lui a fourni
nonseulement le complet uniforme, mais deux paires
de bottes et des pardessus caoutchoutés, mais en
1895, il n'y a pas de bottes de caoutchouc ni de
bottes de cuir,

Le MINISTRE DES FINANCESe: J'ai trouvé
des bottes en caoutchouc.

M. SPROULE: Je vais lire un extrait du rap-
port du ministre de l'Intérieur à l'appui de ce que
j'ai dit au sujet des Galiciens. . Il leur donne le
nom de Ruthéniens. Voici ce qu'il en dit:

Un certain nombre de colons de l'Autriche, appelés
Ruthéniens, sont arrivés dernièrement, quelques-uns à la
demande du professeur Oleskow, mais plusieurs de leur
propre volonté. Ils paraissent être intimement alliés aux
G;aliciens, dont plusieurs groupes arrivent ici de temps à
autre. Ils parlent un langage difficile à interpréter, très
peu d'étrangers l'ayant entendu. Ils sont pauvres et
plusieurs sont tout à fait sans moyens. Un certain nombre
sont arrivés au commencement de l'hiver, et comme il
était impossible de les envoyer de la maison d'immigra-.
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tion dans cet état de 'dénriment absolu, le département
doit pourvoir à leur entretien jusqu'au printemps, ou au
moins jusqu'à ce qu'ils puissent se suffire à eur.-mmes
autrement. C'est ce qui est fait et lecoût est insignifiant.
Cependant, c'est un état de choses qu'on n'a jamais prévu,
et des mesures doivent être prises pour en empêcher la
répétition. Nos agents aux points d'embarquement de-
vraient recevoir l'ordre de surveiller les mouvements de
ces Ruthéniens, et avoir le pouvoir de les empêcher de
partir s'ils n'ont point les fonds nécessaires pour les faire
vivre au moins deux ans.

C'est le rapport de son propre agent, et il justifie
tout ce que j'ai dit.

M. DAVIS: Je répondrai un mot à ce qu'a dit
l'honorable député de Bothwell (M. Clancy). Il a
voulu tirer parti de ce que j'ai dit au sujet des
Français qui ont immigré dans mon district. Si je
l'ai bien compris, il a cru établir que je mêlais la
nationalité à cette question.

Je n'y ai même point songé. J'ai dit simplement
(lue ces gens venaient de Paris, et que je préférais
le Galicien, parce qu'il est cultivateur, à l'immi-
grant qui ne sait pas cultiver. Nous avons- des
Français qui sont d'excellents cultivateurs, aussi
bons qlu'on en peuit trouver ailleurs. Ce qu'il nous

.faut dans le Nord-Ouest ce ne sont pas des cuisi-
niers ni des tailleurs, mais des cultivateurs, soit
qu'ils viennent dle France, d'Allemagne ou de
lRussie.

M. OLIVER: L'honorable député de Macdonald
(M. Rutherford) a jugé à propos de m'attribuer des
paroles que je n'ai pas prononcées. Il a donné à
entendre que j'ai dit que nous n'avons pas besoin de
cultivateurs à Edmonton. L'idée que j'ai voulu
faire comprendre est que nous ne voulons pas avoir
des journaliers de ferme pauvres. Nous voulons
avoir des cultivateurs capables de payer des jour-
naliers, et pas ceux qui cherchent de l'ouvrage.
S'il y a de l'ouvrage pour les Galiciens dans le
comté de Macdonald, l'honorable député devrait
leur demander d'y aller. Je désire simplement
qu'ils ne soient pas envoyés dans un endroit où ils
ne peuvent pas tous se procurer de l'ouvrage, et où
ils en empêchent d'autres d'en avoir.

M. DAVIN: Je n'ai rien dit contre les Galiciens;
je me suis plaint de la disproportion entre l'immi-
gration de Galicie et l'immigration d'Ecosse, d'Ir-
lande et d'Angleterre. L'honorable ministre peut-
il nous dire quelle est la proportion de l'inmi-
gration galicienne comparativement à celle du
Royaume-Uni ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Sur 15,605
immigrants arrivés au Manitoba et au Nord-Ouest
en qualité de cultivateurs qui se sont fait connaitre
à nos officiers, 1,372 sont Galiciens. L'honorable
député n'oubliera point que j'ai inauguré les tra-
vaux de la division d'inmigration vers le 1er jan-
vier de l'année dernière, et le résultat de ces travaux
ne s'est fait sentir que vers le commencement de
cette année.

M. DAVIN: Quels sont ceux qui composent le
reste des 15,000 ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je n'ai
pas toutes les nationalités par division, mais durant
les trois premiers mois jusqu'au 30 avril, nous
avons en 1,147 immigrants d'Angleterre, 70 Irlan-
dais, 203 Ecossais, 293 Allemands. A part les
Galiciens, les autres immigrants n'ont pas été grou-

pés. Nous avons '164 Scandinaves et un grand
nombre des Etats-Unis.

M. DAVIN: Plus l'immigration des Etats-Unis
sera considérable, mieux ce sera pour le pays. Tons
ceux qui en sont venus, tant sous l'ex-gouverne-
ment que sous celui-ci, ont donné satisfaction.
Mais il me semble que le personnel de son agence
aux Etats-Unis laisse à désirer en ce qu'il existe un
élément de favoritisme. Maintenant, je désire me
renseigner sur les agents canadiens. Qu'est devenu
R.-L. Alexander, l'agent de Calgary?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne
m 'en souviens pas.

M. DAVIN : L'honorable ministre était à peine
entré au département qu'il l'a destitué.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je mue
souviens d'avoir répondu à l'honorable député à ce
sujet durant la dernière session. Je le prie de lire
ma réponse dans les Débats.

M. DAVIN: La réponse dit qu'il a été destitué,
et nous n'avons eu aucune autre explication.

M. SPROULE: Quelles sont les brochures que
l'honorable ministre distribue, et dans qiels pays?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'espère
que l'honorable député m'épargnera là peine de
décrire ces brochures relatives à l'immigration.
J'en enverrai un exemplaire de chacune à l'hono-
rable député dans le cours de la matinée.

M. SPROULE: Ne peut-il pas nous en donner
une idée approximative ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député a certainement vu le manuel. Nous
en détachons la pertie qui concerne l'ouest et nous
la distribuons. Voici quelle est notre méthode
dans les Etats de l'ouest: Nous annonçons dans les
journaux, et cela fait adresser des lettres par les
personnes qui désirent s'établir dans le pays.
Ensuite, il y a échange de correspondances avec le
département ici, et nous envoyons nos brochures
aux adresses fournies par nos agents. Je ne peux
pas dire quel est le coût exact des impressions et
des annonces. L'impressioni est faite à l'imprimerie
de l'Etat. En Angleterre, le bureau.du haut-coin-
missaire en est chargé, et cette année, l'estimation
est de $10,000.

Arpentage des réserves des sauvages........ $500

M. DAVIN: Quand le bill relatif aux sauvages
a subi sa deuxième lecture, j'ai posé plusieurs
questions au sujet de l'administration des sauvages
du lac Croche et du transfert du bureau du com-
inissaire des sauvages de Régina à Winnipeg, ou
d'un point central des territoires à Wipnigeg. La
seule raison fournie par le ministre est que M.
Forget avait dit qu'il -préférait aller à Vinnipeg.
On me dit qu'il n'a pas demandé de placer son
bureau à Winnipeg mais à Ottawa. Je dis que je
suis convaincu que M. Forget a demandé de trans-
férer son bureau à Ottawa, et qu'il espérait qu'il le
serait. Il n'y a aucune bonne raison pour transfé-
rer le bureau du commissaire du centre du Nord-
Ouest, où presque tous les traités ont été faits, à
Winnipeg, où il n'y a qu'un traité et demi. Ceux
qui examineront la carte géographique verront
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qu'il y a six réserves et demie dans les territoires,
et une et demie ou deux au Manitoba, et il est
reconnu que les sauvages ont besoin d'être en
contact avec ce qu'ils appellent le chef. Ils ont
été habitués à venir au bureau du commissaire et à
le voir, et cela avait un bon effet sur le gouverne-
ment (le ces tribus sauvages.

La réserve du lac à la Tortue est dans un état
misérable. Dans le cours de 1897, ces sauvages, qui
avaient l'habitude de faire des récoltes remportant
les prix à l'exposition, et qui avaient fait beaucoup
de progrès en agriculture, se sont démoralisés ; ils
ont cessé de se livrer aux travaux agricoles, et ils
ne resteront pas sur les réserves, tout cela à cause
des changements opérés dans le personnel et dans
l'administration par M. Forget.

Tois ceux qui liront le rapport de M. Forget,
renfermé dans le rapport concernant les sauvages,
verront qu'il admet que les choses ne sont pas dans
un état satisfaisant.

La MINISTRE DE L'INTERIEUR: Que les
récoltes n'ont pas été bonnes.

M. DAVIN : J'ai en ma possession la lettre de
quelqu'un parfaitement au fait des choses qui con-
cernent les sauvages, et il <lit qu'il n'a jamais vu
les sauvages aussi inécontents. Il dit dans cette
lettre

Je dois dire que je n'ai jamais vu les sauvages danq un
état d'esprit aussi désordonné, et cependant. j'entends dire
piar M. Sifton que tout va bien et que les sauvages n'ont
jamais été si contents.

Les sauvages ont attendu M. Forget tout l'hiver, et
celui-ci n'a encore donné aucun signe (Le présence.

Le 11INISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'espère
qu'ils n'en feront pas une victime du tomahawk.

M. DAVIN : Ils peuvent même aller jusque là,
mais je n'aimerais pas à le voir scalper.

Il a promis de faire une tournée dans laquelle il verrait
les sauvages sur leurs réserves; sependant, il n'est pas
encore ici. Je suis d'avis qu'un grand nombre émigreront
à la montagne de la Tortue et au Montana, et beaucoup
d'entre eux venus du Montana y sont retournés.

M. COWAN: Je me lève pour soulever un'
point d'ordre, et demander que cette lettre soit
produite.

M. DAVIN: Il y a li quelq ne chose qui re-
garde l'honorable député (M. Cowan). L'état de
la réserve du Lac-à-la-Tortue, actuellement est
encore pire même que celui que décrit cette lettre.
Il y avait ici, il y a quelque temps, un homme très
éminent de Grenfell, et il m'a dit qu'il était im-
possible d'exagérer la démoralisation qui existe
sur ces i éserves. Je répète ce que j'ai dit dans
une occasion antérieure, savoir: que ce n'est pas
cette année qu'on constatera le résultat de la poli-
tique <le l'honorable député (M. Sifton), mais que
c'est l'année prochaine ou l'année suivante qu'on
en connaîtra les fruits. J'aurais aimé que le mi-
nistre nous communiquât la raison pour laquelle
M. Forget a été placé à Winnipeg. On prétend
dans l'ouest que le ministre a été à la veille de
suivre l'avis de M. Forget et dle transférer ce mon-
sieur à Ottawa, mais ayant antérieurement enlevé
à Winnipeg le bureau des terres, il constata qu'il
avait soulevé toute une temp'te i son sujet, et
pour l'apaiser, il donna, à son grand chagrin, le
bureau du commissaire à cette ville, et il y fixa M.
Forget.

M. DAvis.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député (M. Davin) a droit de recevoir l'in-
formation qu'il demande. Pour le débarrasser de
l'anxiété qu'il éprouve à mon sujet, je puis lui dé-
clarer que je ne mérite aucun blâme relativement
au transfert du bureau du commissaire. Winni-
peg état un peu plus considérable que Régina, il
n'attache pas beaucoup d'importance à la présence
ou à l'absence d'un officier de ce genre. Je ne
puis dire que M. Forget n'ait pas suggéré l'idée
qu'il devrait être transféré à Ottawa. J'ai en un
grand nombre de conversations avec . Forget, et
je ne serais pas prêt à dire qu'il n'a pas suggéré-
cette idée, mais je ne me rappelle pas qu'il l'ait
jamais fait.

Qu'il l'ait fait ou non, je n'ai jamais le moindre-
ment songé à transférer M. Forget à Ottawa. Je
l'ai transféré à Winnipeg pour la raison même que
j'ai donnée à l'honorable député (M. Davin) aupa-
ravant, savoir : que ce monsieur pouvait de cet
endroit mieux exécuter sa besogne. J'ai reçu une
lettre semblable à celle dont l'honorable député a
donné lecture, se plaignant de l'état de la réserve
du Lac-à-la-Tortue, et j'ai saisi l'occasion de faire
faire un examen soigneux de la chose, lequel a fait
constater qu'il n'y a absolument rien de vrai là-
dedans. Je crois pouvoir produire ce rapport de
l'état le la réserve fait à la suite de cet examen.
Je perse que l'honorable député (M. Davin) cons-
tatera que le monsieur qui a mis en application le
nouveau système adopté relativement à la réserve
du Lac-à-la-Tortue n'est pas un de ses amis politi-
ques, mais que c'est plutôt un de mes amis politi.
ques, que l'espoir d'obtenir un emploi sur cette
réserve n'a pas influencé. L'honorable député (M.
Davin) se rappellera qu'il y a quelques jours, il me
tenait responsable des mauvaises récoltes qui furent
constatées l'an dernier au Lac-à-la-Tortue, il m'en,
tenait responsable en conséquence des changements
que j'ai faits le ler juillet. Il a réfléchi- à la chose
depuis, et comprenant que je ne pouvais être respon-
sable de l'état de la récolte faite l'an dernier, il
prend le parti de pronostiquer ce qui va arriver·
l'ait prochain. Je prétends que ni lui ni moi ne
pouvons dire ce que seront les récoltes l'an prochain.

M. DAVIS (Saskatchewan) : L'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin) a objecté au transfert
<lu bureau du commissaire de Régina à Winnipeg,
alléguant que si ce bureau était à Régina, au centre
des réserves des sauvages, ceux-ci pourraient voir
le commissaire plus souvent. L'honorable député.
(M. Davin) demeure depuis nombre d'années dans
les territoires du Nord-Ouest, et il sait fort bien
que pas un sauvage sur cent ne voit jamais le
commissaire plus d'une fois tous les deux ans, peu
importe que celui-ci demeure à Régiia ou à Win-
nipeg. L'honorable député parle de la démorali-
sation qui existe sur les réserves des sauvages, mais
je suis parfaitement convaincu qu'il admettra que
les changements opérés à Battleford et ailleurs ont
été profitables. L'an dernier, les anciens officiers
étaient là, et quatre ou cinq cents têtes de bétail
ont succombé.

M. TAYLOR : Je me lève pour soulever un point
d'ordre. Je suis d'avis que la discussion devrait
être limitée à l'item.

M. McCLURE : J'aimerais à demander 'au
ministre si cet item-ci comprend tout ce qui se
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rapporte aux nouvelles écoles de la Nouvelle-
Ecosse, et siron, je désire insister auprès de lui
sur l'importance d'adopter au plus tôt des disposi-
tions concernant l'établissement de quelques nou-
velles écoles de sauvages en cette province. Les
sauvagesdu Nord-Ouest sontd'importance immense,
mais il y a à la Nouvelle-Ecosse des réserves de
sauvages renfermant un grand nombre d'enfants
justifiant l'existence d'écoles, et il n'en a pas été
établi d'autres que celles qu'on doit à la charité.
Je désire faire sentir au ministre que si cet item ne
comprend pas un crédit destiné à l'établissement
d'écoles en cette province, il devra voir à faire
bientôt adopter ce crédit.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'item ne.
contient pas de crédit destiné à ce dont l'honorable
député a parlé. Des difficultés considérables accom-
pagnent l'administration des affaires des sauvages
à la Nouvelle-Ecosse ; mais ce n'a pas été la poli-
tique du département par le passé de dépenser un
fort montant d'argent pour l'éducation les sauvages
en cette province, et j'ai simplement suivi cette
politique.

Je serai très heureux de discuter la question
avec l'honorable député, dans l'espoir de pouvoir
faire quelque chose peut-être l'an prochain; mais
à présent je ne puis rien dire de plus défini.

N. McDOUGALL : J'aimerais à signaler à l'ho-
norable ministre un cas dont il est déjà saisi, je
crois, depuis quelques mois, relativement à une
sauvagesse internée à l'asile les fous du comté du
Cap Breton. Le conseil municipal du comté a été
appelé à payer les frais de son entretien, et je com-
prends que la municipalité a produit une réclama-
tion au département. Je voudrais savoir ce que le
ministre entend faire relativement à cette réclama-
tion.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne mue
rappelle pas dans le moment les détails de cette
réclamation.

M. McDOUGALL: J'ai signalé la chose par
lettre à l'honorable ministre, mais il a simplement
accusé réception de cette lettre, et ajouté que son
département était saisi de la chose. Le départe-
ment est tenu de soutenir les sauvages, et cette
personne malade ne devra pas être à la charge de
la municipalité. Je prétends que le ministre de-
vrait communiqluer le renseignement à la Chambre
à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'IN'IÉRIEUR: J'avais
complètement oublié la circonstance particulière à
laquelle l'honorable député faisait allusion. Il ad-
mettra pr.bablement qu'elle n'est nullement remar-
quable, mais je suis sous l'impression que le dépar-
tement n'a pas eu l'habitude de payer l'entre-
tien de sauvages se trouvant dans des circons.
tances semblables. Je crois avoir décidé de refuser
le payer cette réclamation ; cependant je consul-
terai les documents relatifs à l'affaire, et je com-
muniquerai à l'honorable député la décision à la-
quelle on en est arrivé, et ce qui l'a motivée.

M. McDOUGALL: Le ministre prétend-il dire
qu'une sauvagesse atteinte de folie et indigente,
devient à charge à la'municipalité ou au comté, ou
à tout corps public autre que le département de
l'Intérieur 1
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne me
rappelle pas les circonstances exactes du cas ni la
décision que j'ai donnée, et l'honorable député
devra attendre que j'aie en l'occasion de consulter
les documents que je ne puis arriver à me rappeler.

M. McDOUGALL: Il n'est pas nécessaire de
se rappeler le cas en particulier. Le principe est
toujours le même. Si un sauvage devient fou et
indigent, la règle du département est-elle que celui-
ci doive pourvoir à l'entretien de ce sauvage
indigent ? Il s'agit là d'un principe, et je veux
savoir si le département des Affaires des Sauvages
est tenu d'entretenir et de supporter ce sauvage
indigent, ou si l'obligation repose sur la municipa-
lité ou le comté.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député m'a fait une question juste, et je vais
lui répondre. Je pense que l'obligation incombe à
la municipalité.

M. McDO UGALL: Je demande la permission
de différer ('opinion avec l'honorable ministre.
Pourquoi le département des Affaires des Sauvages
se charge-t-il de pourvoir aux bes'4ins de ces sau-
vages qui sont incapables de le faire eux-mêmes?
Il est en devoir tenu de le faire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nulle-
ment. Je renverrai mon honorable ami au député
de Haldimand (M. Montague), dans le comté. du-
quel se trouve un établissement considérable de
sauvages, et qui, j'en suis convaincu, peut fournir
le renseignement.

M. MONTAGUE : Ils ne sont pas fous, les sau-
vages de cet établissement.

M. McDOUGALL: Ce cas-ci est celui d'une
sauvagesse pauvre devenue folle, et je prétends que
c'est le devoir du département des Affaires des
Sauvages de voir au soutien de cette sauvagesse
indigente.

M. DAVIS (Saskatchewan): Je demanderais à
l'honorable député s'il est certain que la femme
dont il s'agit soit sauvage. On nie dit que les sau-
vages de la Nouvelle-Ecosse ne sont pas pur sang,
mais qu'ils sont métis, et alors, on ne devrait pas
les traiter comme des sauvages.

M. McDOUGALL : Mon impression est que si
l'honorable député allait là-bas, il ne pourrait pas
constater de différence.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je désire
contredire l'assertion de l'honorable député de
Haldimand, affirmant que les sauvages de son
comté ne sont pas fous. Je pense qu'ils lesont tous,
puisqu'ils ont voté pour lui.

M. DAVIN: L'honorable député de Saskat-
chevan (M. Davis), lorsqu'il est venu prendre la
défense du ministre, a dit que je ne pouvais nier
que les klestitutions opérées dans le département
des Sauvages, dans les territoire du Nord-Ouest,
avaient été avantageuses. Je conteste au suprême
dégré qu'on se soit de près ou de loin conformé à
quelque opportuité....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Nous discu-
tons maintenant les item concernant les sauvages-
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de Québec et (le l'Ontario. Nous en arriverons plus
tard à l'item relatif aux sauvages des territoires du
Nord-Ouest.

M. DAVIN: N'avons-nous pas le droit de
traiter toute la question que comporte chaque item?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Lorsqu'il y a
un item affectant certain crédit à des dépenses qui
doivent s'appliquer à une partie particulière du
pays, on doit attendre pour le discuter que le tour
de cet item soit arrivé.

M. DAVIN : Pourquoi n'avez-vous pas rappelé
à l'ordre mon honorable amui le député de Saskat-
chewan ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je l'ai fait.

M. MONTAGUE : Je suppose que l'honorable
ministre s'occupera du cas suggéré par mou hono-
rable ami, le député du Cap-Breton (M. McDougall).

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député a demandé si le département était
tenu dans ce cas, et j'ai <lit que je ne le croyais
pas.

S'il s'agit d'une question de droit, je dois dire
que la municipalité est responsable, et non pas le
département ; mais règle générale, là où les crédits
sont suttisants, le département s'est chargé (les cas
de ce genre.

M. McDOUGALL : Pourquoi l'honorable mi-
nistre n'inclut-il pas maintenant dans les estima-
tions un crédit destiné à cette fin ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il y a
une disposition dans les estimations de cette année
concernant le soulagement de cette classe de gens ;
et si le cas en question a été soumià inutilement au
département, c'est qu'il n'y avait pas le fonds ;
mais on le considérera avant tout autre au coin-
inencement de cette année-ci.

M. McDOUGALL : Je suis parfaitement satis-
fait de cette déclaration. .

M. SPROULE : Je vois un item ici pour le
transport d'une foule <le sauvages d'Oka à Gibson
s'élevant à $200. Nous avons vu un item comme
celui-l4 reparaître dans les estimations (le chaque
année. Qîiandl l'honoi-able ministre espère-t-il voir
le transport lu dernier <le ces sauvages, et com.
bien la chose devra-t-elle coûter?

M. MONTAGUE: C'est ce que le présent mi-
nistre sans portefeuille du cabinet (M. Dohell) a
pleinement expliqué l'an dernier.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je pense
que le mouvement est presque arrêté maintenant.
Il est très improbable q1u'il y en ait d'autres en-
core qui se rendent à Gibson.

M. SPROULE ; J'ai entendu dire il y a an ou
deux qu'ils revenaient à Oka aussi vite qu'on les
transporte de là. Au train qu-ils vont et viennent
entre ces deux endroits, cet item-ci apparaîtra de
nouveau dans les estimations pendant encore vingt
ans.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

Département des Affaires des Sauvaes-
Manitoba et territoires du Nord-Ouest. S729.052

M. DAVIN: Je désire dire relativement aux
destitutions opérées dans la Saska:chewan, qu'il
est parfaitement clair que l'esprit de parti les a
dictées. Voyez, par exemple, celle de Williams,
homire parfaitement loyal, et son remplacement
par un rebelle. Nolin et Lépine furent deux re-
belles. Lépine est maintenant mort, et le ministre
a tellement en honte d'avoir fait sa nomination... .

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Aucune
nomination comme celle-là n'a été faite.

M. DAVIN: Elle a été faite, et après avoir été
critiquée par les journaux, elle n'a été biffée.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ellen'a au-
cunemnent été faite.

M. DAVIN : P.-J. Williamns était le fils d'un
cultivateur de l'Ontario, et un honne loyal, qui
avait servi son pays et le département des San-
vages. Datinais est encore à l'emploi do dépçrte-
ment des Sauvages, bien qu'il soit actuellement
sous le coup des plus graves accusations criminelles
qu'on puisse porter contre un homme. Si l'on jette
les yeux à l'ouest, on constate qlue Grasse a été ren-
voyé de l'administration du département des Sau-
vages, bien que fonctionnaire compétent. Dans tous
les territoires, nous voyons des gens destitués sans
raisons de positions q 'ils occupaient dans le dé-
partement des Sauvages, et évidemment par suite
de l'opinion que i M. Forget se faisait de la couleur
politique des fonctionnaires renvoyés. Prenez un
cas fort cruel, c'est-à-dire la destitution du docteur
Orton, le ministre pourrait-il défendre cela? Lors-
que le docteur Orton lui a demandé la raison de
son renvoi, l'honorable ministre lui a répondu qu'il
n'était pas compétent.

Le MINISTRE DE L'INTÊRIEUR: J'ai dit
qu'il était inapte à remplir la charge, et je le repète.

M. DAVIN: D'après ce que j'ai toujours
entendu dire, c'était un médecin très compétent.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: »Je n'ai
rien dit contre son habileté médicale, mais je dis
qu'il était inapte à remplir la charge.

M. DAVIN: On m'a dit que c'était un médecin
capable et qui accomplissait bien- sa besogne.

Voyez l'emploi du Dr Edwards, à Regina. Pour
ia part, j'ai le plus grand respect pour lui, et je
n'ai nullement le désir de le critiquer personnelle-
ment ; mais on lui paie un fort salaire pour faire la
besogne que deux ou trois médecins exécutaient à
beaucoup moins de frais avant lui, et plus efficace-
ment que ne peut le faire un seul homme. Le Dr
Cotton, à la prison de Régina, et le Dr Willoughby,
à l'école industrielle, exerçaient leurs fonctions
moyennant de fort petits salaires comparativement
à celui du Dr Edwards. - La seule raison que je
puisse trouver pour expliquer le renvoi de ces
mlessieurs est qu'ils étaient conservateurs, et que le
gouvernement avait besoin de les remplacer par un
libéral. Voilà qui, naturellement, est contraire à
la promuesse qu'on nous a faite de ne destituer que
les fonctionnaires coupables d'avoir pris une part
active à la politique. C'est ce que ces hommes
n'avaient pas fait. .
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J'aimerais à savoir encore pourquoi.Grasse a été
destitué. Il était sur la réserve des sauvages de
la Montagne-de Pierre, à quarante milles à l'ouest
de Calgary. Il n'existait aucune accusation contre
lui.

On devrait nous dire également la raison pour
laquelle on n'a pas fait preuve de la courtoisie
ordinaire à l'égard du Dr Orton, et pourquoi on ne
l'a pas traité, s'il devait être destitué, conformé-
ment à la tradition. Il se plaint amèrement de la
manière dont on a agi à son égard.

Et pourquoi garde-t-ou à l'emploi du départe-
ment Daunais, qui est sous le coup d'une accusation
criminelle?

M. DAVIS (Saskatchewan): En réponse à l'ho-
norable député (M. Davin).. .

M. DAVIN : Je désire obtenir une réponse du
ministre de l'lntérieur. ...

M. DAVIS (Saskatchewan): Je désire dire un
mot au sujet les destitutions opérées dans la région
de la Saskatchewan. L'honorable député mentionne
M. Williais. La seule raison pour laquelle il se
plaint <le cette destitution est que M. Williams
était, dit-il, un homme loyal. Il ne dit pas quand
ni de quelle manière il a fait preuve de loyauté.
J'ignore si l'honorable député sait que depuis
quelque temps, pour cause de paralysie. M.
Williams était absolument inapte à remplir les
devoirs de sa charge. Environ quatre cents bes-
tiaux sont morts sur la réserve durant le dernier
hiver qu'il fut à l'emploi du département, ce qui
causa une perte au pays d'environ 812,000. Je ne
blâme pas M. WVilliams, vu qu'il n'était pas capable
de remplir les devoirs de sa charge. Un jeune
homme actif, parfaitement au fait des travaux
concernant les sauvages, a été nommé à sa plLce et
a fourni de bonnes preuves de ses aptitudes.

Dans la région de Battleford, il y avait.huit ins-
tructeurs agricoles sous l'ancien régime, et chacun
d'eu' coûtait $60 par mois.. Quatre d'entre eux ont
été renvoyés, et les quatres autres font leur besogne
et la font plus efficacement.

Si nous passons au Lac-au-Canard, il y avait là
un commis qui recevait environ 81,000. On s'est
dispensé de ses services et l'agent doit faire la
.>esogne. Le salaire des agents a été réduit de
$300. En prenant les trois arrondissements, on
constate une économie d'au delà $5,000 par année
en conséquence des changements opérés par le mi-
nistre, et la besogne est beaucoup mieux exécutée.

Il est un item que j'aimerais à voir laisser en
suspens, c'est celui concernant les écoles indus-
trielles.

Quelques VOIX: Acceptez-le sauf reconsidéra-
tion lors de la deuxième épreuve.

M. SPROULE: Je remarque à l'item 212 -lue
$5,000 sont réclamés pour frais de voyage. Il
n'existe pourtant pas de:réclamation semblable au
sujet des autres provinces.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il est
necessaire de faire beaucoup de voyages à la Colon-
bie anglaise. Nous n'avons pas d'inspecteurs dans
l'le du Prince-Edouard, à la Nouvelle-Ecosse, ni
au Nouveau-Brunswick, de sorte qu'il n'y a pas
lieu de réclamer des frais de voyage au sujet de
ces provinces. Au Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest, les frais de voyage sont imputés
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sur les dépenses générales ; et quant à l'Ontario et à
Québec, l'honorable député verra, à l'item 213, que
les estimations prévoient le salaire de deux inspec-
teu-s, savoir: l'un des agences des sauvages et
l'autre des bois de construction, ainsi que les frais
de voyage de ces officiers.

M. DAVIN : L'honorable ministre ne m'a pas
répondu au sujet du Dr Cotton et du Dr
Willoughby.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le doc.
teur, qui accordait autrefois ses soins à l'agence
Muscowpetung et à qui, en vertu du nouvel arran-
gement, on avait assigné les agences des Buttes-de-
la-Lime et du Tondre, recevait un salaire de $600
par année, et l'agence de 'Assiniboïne recevait les
soins médicaux, suivant réquisition, d'un médecin
rémunéré pour chaque visite. Les dépenses de
l'agence de l'Am iniboïne variaient. Jusqu'au mois
d'avril 1896, le Dr Willoughby était rémunéré pour
les soins réels qu'il dorinait aux élèves de l'école.
En raison de ce qu'il a ainsi regn pour les mois de
janvier, février et mars 1896, ses services auraient
coûté $744 au pays. Le département a fait un
arrangement de nature nullement permanente, en
vertu duquel le docteur faisait la besogne moyen-
nant $40 par mois. Cela portait le coup des soins
médicaux donnés à l'école et aux deux agences à un
peu moins de $1,200. Le salaire payé au Dr
Edwards est de $1,400, mais il est tenu, en raison
de ce salaire, de faire des visites régulières au lieu
d'attendre qu'on le fasse demander. C'est pour
cela qu'on lui a accordé un salaire plus élevé.

M. SPROULE: N'est-il pas temps que nous ter-
minions la besogne de ce soir ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Adoptons les
principales estimations. Il faut que nous en finis-
sion une bonne fois. Il n'y a rien qui prête à con-
testation ici, rien qui requiert discussion.

Police à cheval du Nord-Ouest....... $353,750
M. SPROULE : J'ai compris que la politique du

gouvernement consistait à diminuer l'effectif de la
police à cheval. A combien s'élève-t-il en tout
maintenant, et quelle est la politique du gouver-
neient au sujet de son·maintien au Manitoba et
dans les territoires du Nord-Ouest?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La politi-
que du gouvernement est la même que celle qu'il a
adoptée l'année dernière, c'est-à.dire en laisser 450
ou 500 dans les territoires du Nord-Ouest, au lieu
des 750 qu'il y avait auparavant. Les autres. cons-
tables seront employés dans le territoire du Yukon.

Gouvernement des territoires du Nord-
Ouest................................... $357,859

M. DAVIN : Je désire faire remarquer qu'il est
temps que nous cessions d'envoyer nos aliénés ma-
lades à l'asile du %Llanitoba. Le budget devrait
contenir un crédit destiné au gouvernement local,
a2n de lui permettre de prendre éoin de nos pro.
pres malades. Leur transfert des territoires au
Manitoba coûte trop cher. Je demande au ministre
s'il va discontinuer l'arrangement et accorder -un
crédit au gouvernement local pour prendre soin
des aliénés malades.
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il m'est
impussible de dire positivement quelle est l'inten-
tion du gouvernement. Nous comprenons que le
présent arrangement ne peut pas être permanent.
La population lesTerritoires ne peut pas s'attendre
à rester dans la position où elle est aujour.
d'hui. C'est une question que nous aurons à dis-
cuter avant longtemps.

M. SPROULE : Nous désirons savoir quel est le
nombre des écoles là-bas. Je vois qu'une somme
de $282,000 est affectée aux écoles. Combien y
a-t-il d'écoles et d'enfants qui les fréquentent ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: C'est une
espèce de subvention au gouvernement des terri-
toires, elle lui est payée et il la distribue. C'est
comme une subventicon provinciale.

M. SPROULE : Vous n'avez rien à faire avec
les écoles?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Rien
du tout.

M. )AVIN : Avant l'arrivée au pouvoir du
présent gouvernement, j'ai essayé <le faire com-
prendre à ses prédécesseurs que le crédit destiné au
gouvernement des territoires était insuffisant.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député doit nous remercier de l'avoir aug-
menté.

M. DAVIN: De fait, maintenant, prenant pour
base les subventions provinciales et calculant ce
que les territoires auraient dû recevoir depuis le
commencement, le gouvernement fédéral leur doit
un million de piastres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Chaque province fait la nême
réclamation.

M. DAVIN: Je ferai remarquer au ministre
que tout ce que le gouvernement des territoires
peut f.iire sera mieux par lui que par le gouverne.
ment fédéral. Le ministre comprend cela. En
conséquence. j'espère que dès qu'il aura calculé ce
que les territoires ont le droit d'avoir, en se basant
sur les subventions provinciales, il mettra ces ter-
ritoires dans la position qu'il doit occuper et lui
donnera sa liberté d'action dans tout le sens du
mot.

Servicet de la police A cheval du
Nord-Ouest dans le district provi-
soire du Yukon..................... $346.250

M. DAVIN : Cette so'nme est considérable bien
que je suppose qu'elle n'excède pas ce qu'elle doit
être.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce crédit
est établi d'après un calcul fait par le contrôleur de
la police à cheval comprenant le transrort, la paye
et l'entretien de 250 hommes. Il a calculé cela
mathématiquement, avec autant de soin qu'il a pu.

Terres fédérales-Imputable sur le
revenu.........-..... ........ 233.35

M. DAVIN : Je désire que le ministre nous
renseigne sur la conduite qu'il a tenue à l'égard de
certains employés des bureaux des terres dans le

M. Dav1.

Nord-Ouest, et entre autres, j'attire son attention
sur le cas de John Dobbin, de Régina. J'ai inter-
cédé pour lui auprès du ministre, et je crois que
plusieu:-s libéraux ont fait la même chose en sa
faveur. Voilà un homme qui avait très bien servi
son pays, contre lequel aucune plainte politique
n'avait été portée, et cependant, il a été destitué.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Notre
malheureux ami, M. Dobbin, a été destitué parce
qu'il était évident qu'il s'était mêlé activement de
politique en aidant à l'élection de mon honorable
ami. Quand sa cause fut examinée, il avait tant
d'amis <le l'autre côté de la Chambre, que j'étain sûr
que la raison pour laquelle je l'avais destituée était
bien fondée. J'ai fait une enquête, et j'en suis
venu à la conclusion que l'accusation était fondée,
qu'il avait travaillé activement en faveur (le mon
honorable ami. C'est pour cette raison qu'il a été
destitué, et rien ne m'a fait croire que je devais le
reprendre au service de mon département.

M. MONTAGUE: Le gouvernement a sans
doute nommé à sa place un homme qui ne s'était
pas mêlé d'élection.

M. SPROULE : Le ministre a réorganisé le
département de l'Intérieur. Peut-il me dire quel
est le nombre de commis dans le bureau du com-
mnissaire et quel est leur salaire ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le bu-
reau du commissaire à Winnipeg a été aboli.

M. SPROULE: Quels sont les appointements
du commissaire?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 83,200.
Nous avons aboli le bureau de Winnipeg et avons
transféré le commissaire ici dans le service inté-
rieur.

M. DAVIN: Qui est commissaire?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: M. Burgess
était le commissaire. Il n'a pas encore été rein-
placé.

M. SPROULE : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion d'en nommer un autre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

M. SPROULE : Qui est le surintendant des
mines ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le même
officier, M. Pierce.

M. DAVIN: Pourquoi John Walker, gardien du
bassin de Banff, a-t-il été destitué?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je me suis
consulté avec l'honorable député d'Alberta (M.
Oliver) au sujet de ce personnel, et je crois, bien
que je ne puisse pas le dire d'une manière positive,
qu'il m'a dit que Walker n'était pas un employé
compétent et il a recommandé sa destitution.

M. DAVIN: On nie dit que le député d'Alberta
n'a pas demandé de le destituer. Voici une lettre
signée par Frank Oliver, datée d'Edmonton, le 13
juillet 1897 et adressée à M. John Walker, et en
voici la teneur :
. J'ai reçu votre lettre du 6 du courant.- Je suis désolé
d'avoir perdu votre estime, mais je vous ferai observer

5959 5960



5961 5962 j2 JUIN 1898]

qu'une enquête a été tenue sur les affaires du parc eu
général, et on a cru utile de faire certains changements.
je comprends facilement que.î ces changements ne sont
pas du goût des personnes affectées; néanmoins, j'espère
qu'ils seront pour le mieux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je me
souviens maintenant que M. Stephenson a été
chargé de faire une enquête et qu'il a fait un long
rapport. J'ai examiné ce rapport avec l'honorable
député d'Alberta, et il fut décidé de faire certains
changements dont l'un était la destitution de
W'alkter.

M. DAVIN: Voici une autre lettre de M. Oliver,
datée du 23 novembre 1896, dans laquelle il dit:

Je ne pense pas que Walker soit inquiété, à moins que
les accusations ne soient prouvées ou qu'il n'y ait certains
changements dans le département du pare Je suis con-
tent que vous ayez donné ce renseignement au sujet du
prédécesseur'de Walker.

Au cours le l'enquête qui eut lieu, rien ne fut
prouvé contre Walker, qui était un bon employé.
J'ai ici une copie de la pétition qui a été envoyée
tu ministre. Elle demande sa réintégration, les
pétitionnaires alléguant que tout le temps que
Walker avait exercé ses fonctions, il avait toujours
é.té poli et avait rendu de bons services, qu'il n'avait
jamais agi en partisan dans les élections, et que les
pétitionnaires apipartenaient aux deux partis et
ju'ils demandaient que Walker ne fût pas destitué
sans enquête.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
rable dépnté sait qlue tout le mionde signe des péti-
tions de cette nature. -

M. DAVIN: Je n'ai pas cette opinion de mes
concitoyens.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai reçu
une fois une pétition signée par un homma influent,
et quelques jours plus tard, une contre-pétition
signée par le même homme.

M. DAVIN: C'est une farce. Voici trois pages
remplies de noms attestant que cet homme était
un bon employé et ne s'était jamais mêlé de poli-
tique.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il ne
s'agissait pas de politique. Cet employé était in-
compétent.

Arpentages ........ . ......... .s 50,000

M. SPROULE : Dans quelles localités ces ar-
pentages seront-ils exécutés cette année, et quel
sera le nombre des arpenteurs?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous
aurons trente ou trente-cinq arpenteurs. Environ
821,000 seront dépensées dans le district du
Yukon, $6,000 dans la Colombie anglaise, et le
reste dans le' Manitoba et le Nord-Ouest, où noua
voulons avoir un peu d'âvance sur la colonisation.

Frais dedélimitation de la frontière entre
le Canada et lesEtats-Unis............. $25,000

-Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous de-
mandons ce crédit à chaque année, mais durant
les trois ou quatre dernières années, une petite
partie en a été employée. Il est possible que nous
dépensions tout le crédit dans. le cours de l'exer-

ice prochain, vu le fait que nous allons essayer
d'en finir avec cette question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est une des questions qui ont été
envoyées à la commission.

M. SPROULE: Ce crédit est-il pour la commis-
sion, ou avez-vous des arpenteurs qui délimitent
la frontière dans le district du Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le crédit
e plique pas au Yukon. Il y a différents en-

droits dans la Colombie anglaise et dans les pro-
vinces maritimes où la frontière n'a pas été en-
tièrement délimitée.

Frais de l'arbitrage relatif aux comptes
entre le Canida et les provinces de l'On-
tario et de Québes. (Des paiements pour
services rendus pourront étre faits à
des membres du service civil, nonobs-
tant toute disposition de l'acte du ser-
vice civil)............................$5,O0 00

M. SPROULE: Le règlement de ces comptes
est-il a lancé aujourd'hui?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'affaire a
fait un peu de progrès et le meilleur signe qu'elle
touche à sa fin, c'est que le crédit est moins élevé
que d'ordinaire.

M. SPROULE: Cela ne nous renseigne pas du
tout. Nous savons que depuis les années, l'affaire
avance lentement. Les provinces, surtout celle
de l'Ontario, ont hâte d'eun finir, et elles attendent
les explications données pendant que ces crédits
sont votés pour savoir dans quelle position elles
sont.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les pro-
vinces doivent comprendre que la procédure est
très lente.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose que la séance soit levée.

M. SPROULE: Quel sera l'ordre des affaires,
demain ?

Le MINISTRE DE LA MARINF ET DES
PÊCHERIES: Le ministre des Finances a l'inten-
tion de présenter.la résolution concernant les coin-
missaires du havre de Montréal, ensuite nous dis-
cuterons quelques petits bills et les subsides.

M. SPROULE : Quel est le progrès accompli à Motion adoptée, et la séance est levée à 2.20 a.n.
ce sujet? i(vendredi.)
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CHANBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 3 juin 1898.

Séance du matin.
L'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIERE.

.COMPTE DE LA DETTE DU MANITOBA.

Le MINISTR E DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité gé-
néral, demain, pour considérer les résolutions sui-
vantes:

1. Qu'il est expédient de prescrire qne la somme de
S284,4"6.47, coût de la construction et de l'ameublement
de palais législatif et de l'hôtel du gouvernement à Win-
nipeg, qui a été portée au " compte de la dette de la pro-
vince du Manitoba," pourrit être mise au crédit du dit
compte à la date du 1er juillet 1898, et que l'intérêt paya-
ble à ladite province le dit ler juillet 1898, sur la balance
au crédit du dit compte de dette pourra être calculé sur
la balance au crédit du dit compte après que la dite
somme de 284,456.47 aura été créditée au dit compte
comme il est prescrit ci-dessus.

2. Qu'il est expédient de prescrire que le gouvernement
du Canada pourra, le dit 1er juillet 1898. payer au gouver-
nement de la province du Manitoba la somme de
$246.445.44. représentant les montants oui auraient été
payables à la province du Manitoba par la Confédération,
en sus des montants réellement payés comme intérêt
payable de tempst à autre sur -es balances au crédit du
dt cn te de dete, si le coût de la construction et de

l'ameubfement du dit palais législatif et du dit hôtel
du gouvernement n'avait pas été porté au dit compte
de dette, avec intérêt au taux de cinq1 pour cent parannée
sur chacun des montants ainsi paya les, en sus des mon-
tants réellement payés, à partir de la date à laquelle ils
auraient été payables, jusqu'au dit 1er juillet 1898.

La motion est adoptée.

SÉANCES DE LA CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose-

Que lorsque la Chambre s'ajournera après la seconde
séance, vendredi, elle reste ajournée jusqu'à samedi à
il a.M.: qu'il y aura deux séances, ce jour, la première
depuis 1 a.m. jusqu'à 1 p.m.s, et li seconde depuis pm.
jusqu'à l'ajournement de la Chambre, et que les mesures
du gouvernement auront la priorité à ces séances.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU HAVRE DE MONTRÉAL.

Le MINISTRE DES FINANCES(M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité
général pour considérer une certaine résolution con-
cernant une avance aux commissaires du havre de
Montréal en sus de la somme autorisée par le cha-
pitre 10 des statuts de 1896 (première session).

M. FOSTER : Il serait bon lue nous eussions
(les explications aussi complètes que possible au
sujet de cette résolution. Deux millions de pias-
tres forment une somme considérable ; c'est un
prêt, mais il y a des motifs qui en découlent qui
imponent la nécessité de nous expliquer clairement
ce dont il s'agit.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'inpor-
tance qu'il y a de fournir des avantages suffisants
pour répondre aux besoins du trafic qui passe par
le port de Montréal, est reconnue de tout le monde.

Sir Louis DAviEs.

C'est le grand port d'été du Canada, et une partie
très considérable du commerce du pays suit cette
voie. le suis heureux ce savoir qu'avec l'améliora-
tion qui se fait sentir dans le commerce, un avenir
encore plus grand -'ouvre devant ce port, et sans
m'arrêter à ce fa; la Chambre reconnaîtra sans
doute qu'elle doit approuver et accorder tous les
avantages nécessaires que ce port doit avoit.

La manière dont le parlement est venu à l'aide
des commissaires <lu havre de Montréal jusqu'à ce
jour a été de leur prêter son crédit pour leur per-
mettre d'emprunter à les conditions plus favora-
bles que celles qu'ils auraient pu obtenir sans cela.
C'est ainsi que Montréal a été aidé en n'imposant.
aucune charge sur le trésor fédéral. Il y a deux ans,
un acte fut adopté accordant pour ces travaux
.2,000,000 à titre de prêt aux commissaires dit
havre à 3& pour 100 d'intérêt. Une partie de ce
prêt a été appliquée aiu paiement des dettes cou-
rantes, une partie aut gouvernement fédéral lui-
même ; en tout, il y a une somme de $1,190,000
qui a été retirée sur les $2,000,000 du prêt, et il y
a actuellement une autre somme de $100,000 d'au-
torisée, et ainsi nous avons une balance de $700,-
000 sur les 82,000,000 dont le prêt a été autorisée
en 1896. Naturellement, cette somme est tout à fait
insuffisante pour répondre à l'augmentation du
trafic dans ce port ; réellement, quand le prêt de
$2,000,000 a été fait, ou savait qu'il n'était (lue
partiel et qu'il serait probablement nécessaire
avant longtemps d'augmenter le montant.

Cette résolution demande d'autoriser un prêt de
$2,000,000, et tenant compte de l'amélioration du.
crédit du Canada, et de l'occasion offerte pour faire
ce prêt sans grever le trésor, nous croyons que nous
pouvons faire un peu mieux, en fixant un taux d'in-
térêt moins élevé, et en conséquence, nous propo-
sons que ce prêt soit fait à 3 pour 100, le gouver-
nement recevant des obligations à titre de garantie.

La résolution spécifie seulement le montant du
prêt, ce qui est nécessaire comme base d'un bill;
muais lorsque la Jhambre examinera le bill, l'emploi
de cette somme sera déterminé. Le bill stipulera
que sur les $2,000.000, une somme de $750,000 sera
appliquée aux travaux dans la partie est de Mont-
réal, y compris la construction d'un bassin de
radoub ; la balance sera appliquée à l'exécution du
plaît qui a déjà occupé l'attention publique à Mont-
réal, le plan 12a, qui a reçu l'approbation de la
classe commerciale, et il est inutile d'ajouter (lue
tous les travaux qui seront exécutés en vertu de
cette résolution et du bill qui sera appuyé sur elle,
le seront d'après des plans et devis qui seront soit-
mis au ministre des Travaux publics et approuvés
par lui, en vertu de l'acte de 1896. Après'ces
courtes explications, la question peut être présentée
à la Chambre, et toits les renseignements relatifs
aux détails de l'entreprise seront fournis avec plai-
sir par le ministre <le Travaux publics, qui s'est
beaucoup occupé de cette question.

M. FOSTER : Le goutvernement a-t-il l'intention
de mettre à ce prêt <les conditions qui seront -de
nature à restreindre les commissaires du havre ? Il
est nécessaire que nous connaissions les détails
concernant cette partie des travaux auxquels $750,-
000 sont destinés, quels sont ces travaux, ce qui a
été décidé à ce sujet et quels sont les plans.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(11. Tarte) : En 1890, le plan portant le nQ 6 fut
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approuvé par le département des Travaux publics.
Il y avait eu certaines hésitations et certains délais
avait de donner cette approbaion. Une commis-
sion composée d'ingénieurs avait été nommée, mais
définitivement, ils arrivèrent à la conclusion que ce
plan était le meilleur, et il fut approuvé. Il s'appli-
quait à la construction de ce qu'on appelle ordinai-
rement la jetée de protection, l'élargissement du quai
et la construction de quatre quais dont la longueur
variait de 1,200 à 1,500 pieds. Jusqu'à présent, le
plan n' 6 n'a pas été exécuté ; bien qit-il eût été
approuvé en 1890, rien n'a été fait, sauf la construc-
tion de la jetée de protection. J'attire l'attention de
l'ex-ministre des Finances sur ce sujet, parce que,
après discussion, nous reconnaîtrons tous que la
conséquence de la décision prise par l'ex.gous erne-
muent est la plus avantageuse. Le plan n° 6, dis-
je, a été approuvé en 1890.

M. FOSTER: Ne l'a-t-il pas été en 1896?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, en 1890, mais au lieu de suivre les plans
approuvés, les commissaires du havre dépensèrent
à peu près un million de piastres au bassin du
Moulin-à-Vent, dépense qui n'avait pas été auto-
risée. Ceux qni disent que le plan ng 6 était le
meilleur et qu'il était urgent de l'exécuter, ne peu-
vent pas expliquer d'une manière satisfaisante le
délai qui a en lieu. Toutefois, je n'insisterai pas
sur ce point.. Il me suffit de rappeler à la Chambre
le fait que le port de Montréal est un ,les ports le
plus mal outillés de l'univers. Tous ceux qui ont
voyagé sont malheureusement forcés de reconnaître
ce fait, et, cependant, le port de Montréal est le
plus important du Canada. Quand je pris la direc-
tion de ce département, je me trouvai dans cette
position :

En 1896, les commissaires du havre de Montréal
s'adressèrent au gouvernement et se firent avancer
une somme de deux milliona de piastres, dont un
million devait servir à éteindre leur dette flottante,
et l'autre million devait être employé à la construc-
tion de certains travaux avec l'approbation et le
consentement du ministre des Travaux public. Le
bassin du Moulin-à-Vent était commencé, et bien
que la construction n'en eût jamais été autorisée
par le gouvernement, il était tellement avancé que
j'ai considéré qu'il eût été de mauvaise politique de
faire discontinuer les travaux ; j'ai donc permis
aux commissaires de les continuer. Je dois dire
aussi qu'en 1894, les commissaires se sont adressés
au gouvernement pour obtenir une avance de
$4,000,000, et voici un extrait des procès-verbaux
de la commission concernant cette demande. Il se
lit comme suit

Extrait des procès-verbaux d'une réunion mensuelle des
commissaires du havre de Montréal. tenue le 10
avril 1894.
Etaient présents: MM. Henry Bulmer, président: l'ho-

nnrable Edward Murphy, Victor Hudon, Riehard White,
W.-W. Ogilvie, N.-A. Hurteau, J.-0. Villeneuve, maire;
C.-H. Gould, L-B. Morin et Andrew Allan.

La motion suivante fut faite par M. Hurteau:
Vu l'augmentation rapide du trafic du port de Mont-

réal, et la nécessité impérieuse de prendre les moyens de
pourvoir prochainement à son agrandissement, et vu la
position unancière de la commission, telle qu'indiquée
par le mémoire ci-joint, et pour permettre aux commis-
saires de faire face aux obligations assumées pour l'exé-
cution du plan n° 6. conformément à l'entente conclue
avec la ville de Montréal, et pour permettre d'accorder
des avantages qui mettront Montréal en état de continuer
àlutter avantageusement contre les ports étrangers, en

évitant la nécessité d'imposer de nouvelles charges à la
navigation et au commerce du port, il est résolu:

Qu une demande soit faite au Gouverneur en conseil
pour obtenir l'aide suffisante pour permettre aux com-
m issaires du havre de Montréal de se procurer, un outre
du $1,000,000. pour lequel ils ont déjà l'autorisation
nécessaire, une somme de $3,010.000. ne portant pas un
intérêt plus élevé que 34 pour 100. Cette somme devra
à tre employée, durant les quatre années à venir, pour les
améliorations suivantes:

v2,0i00 pour compléter les arrangements pris vecla
villie de Montréal et sanctionnés par le Gouverneur su
conseil,et connus sous le nom de plan n° 6, avec les quais
projetés à Maisonneuve; $1,000,00 pour construire un
bassin à un endroit dans la partie est de la ville, qui
pourra être jugé le plus avantageux, et $1,000,00) pour
compléter le bassin de la Pointe du Moulin-à-Vent, et
autres travaux dans le port,non compris dans le plan n 6.

Qu'un comité composé du président, du maire, de MM.
WV.-.' Ogilvie, N..A. Hurtesu, Richard White et tout
autre commissaire désirant en faire partie, soit chargé de
se rendre à Ottawa et d'insister auprès d'î gouvernement
pour obtenir l'aide mentionnée dansla présente résolution.

Après discussion, la résolution a été adoptée, avec l'en-
tente gu'il ne fallait pas perdre de vue la réclamation des
commissaires contre le gouvernement pour $1,000,000, et
que les dépenses qu'entralierait cette résolution n'au.
raient pas pour effet d'augmenter les taux de quaiage.

Le président reçut instruction de se rendre à Ottawa et
de préparer une entrevue entre le gouvernement et la
délégation. Copie conforme,

(Signé) ALEXANDER ROBERTSON,
Secrétaire.

Cette délégation vint à Ottawa et, comme je l'ai
dit, le gouvernement n'a pas jugé à propos, dans le
temps, de se rendre à cette demande, et au lieu de
$4,000,000, il n'accorda qu'une avance de e2,000,000.
Sur cette dernière somme, on prit immédiatement
$1,000,000 pour payer la dette flottante des com-
missaires du havre, et sur l'autre million, $300,000
ont été employées à certains travaux, mais, comme
l'a dit le ministre des Finances, pas un son n'a été
employé à l'exécution du plan n° 6, à l'exception de
la jetée de protection. Aucun nouveau quai n'a été
construit et le quai le long du rivage n'a pas été
élargi.

Or, le trafic du port ayant augmenté, les commis-
saires se sont de nouveau adressés au gouvernement.
De longues discussions ont en lieu au sujet des diffé-
rente plans à adopter, et je puis dire que j'ai étudié
la question du mieux que j'ai pu.

* Je ne me suis pas fié à nmon propre jugement, car
je ne suis pas un expert en ces sortes de travaux,
bien que j'aie pris la peine d'aller visiter quelques
ports américains, et que j'eusse déjà visité certains
ports européens. J'ai consulté les meilleures auto-
rités, et, l'an dernier, quand le gérant des docks de
Bristol est venu au Canada, je me suis beaucoup
entretenu avec lui, et j'ai visité le port de Montréal
en sa compagnie. Il était accompagné d'un mon-
sieur dont le nom m'échappe en ce moment, mais
qui est le gérant d'un des principaux, docks de
Liverpool.

J ajouterai même que le gérant des docks de
Bristol est allé rendre visite au premier ministre
avec moi, et l'a supplié de ne pas accepter le plan
n& 6, tel qu'il avait été accepté quelques années
auparavant, mais d'adopter un plan plus moderne.

Que la Chambre n'oublie pas que lorsque le plan
n° 6 a été accepté, il y a une dizaine d'années, les
navires qni venaient dans le port de Montréal
étaient d'un tonnage relativement faible, et ne
dépassaient pas de 4,000 à 6,000 tonneaux. Au-
jourd'hui, nous avons dans ce port des navires de
10,000 à 12,000 tonneaux. Les circonstances ne
sont plus les mêmes. Nous élargissons nos canaux ;
tous les ans, nous creusons le chenal du Saint-
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Laurent ; les navires transatlantiques augmentent suis certain qu'ils étudieront la question avec le
en volume constamment, et il nous faut faire face plus grand soin.
à des conditions toutes nouvelles, et c'est pourquoi
le plan n0 6. qui a pu être excellent autrefois, ne M. BERGERON: Je désirerais poser une ques-
vaut rien. Le fond du plan nQ 6 consistait en de tion à l'honorable ministre. Le prêt fait par la ville
longs quais de 1,500, et de bassins étroits de 300, de Montréal ne concerne-t-il pas de quelque manière
entre des jetées de 1,200 et 1,500 pieds. Quand cette question de quai à niveau bas?
nos canaux seront élargis et que les gros navires
océaniques et les gros navires de l'ouest viendront Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
à Montréal échanger leurs cargaisons, ils ne pour. Non. Ces quais ainsi que ceux le long de la rive
ront pas se mouvoir à l'aise dans ces étroits bassins. pourraient être à niveau bas, sans gêner en aucune

Il ne faut pas perdre de vue, non plus, qu'une manière les travaux protecteurs qui devront être
grande partie du grain dans le port de Montréal construits sur la rue des Commissaires. Ce même
devra être transbordé à l'aide d'élévateurs flottants, plan comporte aussi, comme je l'ai expliqué,
et les gros navires dont j'ai parlé et les élévateurs l'élargissement des quais, le long de la rive. La
devront trouver un espace suffisant entre les largeur actuelle de ces quais, varient entre 100 et
docks. Pour toutes ces raisons, et après avoir 40 pieds; ils ne donnent pas assez <e facilité au
attentivement étudié la question, j'en suis venu à trafic. L'ai dernier j'ai vu de mes propres yeux
la conclusion que, dans l'intérêt du Canada, le plan des marchandises de l'ouest qu'on était obligé de
n° 6 ne devait par être mis à exécution. D'après transporter des chara dans des voitures, à raison
le plan n° 12a, au lieu 'le quatre longs quais, avec de 40 et 50 cents la tonne, parce qu'il n'y avait pas
des bassins étroits, nous n'en construirons que trois de place sur les quais. Tons les rails étaient occu-
d'une longueur modérée, mais séparés par de larges pés, et il n'y avait de place nulle part. Notre inten-
baqsins. tion est <le donner à ces quais une largeur uniforme

de 240 pieds, de manière à y installer des voies
M. FOSTER : Quand l'honorable ministre dit ferrées et tous les appareils modernes, comme

"nous", je suppose qu'il vent dire les commis- sur les autres quais. Alors, au lieu de voiturer des
saires du havre marchandises (les chars aux navires, comme cela se

pratique aujourd'hui, à grands frais et au grand
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: détriment de Montréal, on pourra charger et

Oui; je dis " nous," parce qu'il faut que je donne décharger directement des wagons dans les navires,
mon assentiment à leurs plans. Les dimensions ou <es navires dans les wagons, comme cela se fait
exactes des quais, d'après le plan n0 12a que j'ai dans tous les ports bien outillés.
accepté, sont comme suit : le premier quai, à 1,000 L'an dernier n compagnie, de mon ingénieur en
pieds le l'entrée du canal Lachine, 1,000> pieds de chef, M. Coste, et de quelques amis, j'ai visité le
long sur 300 de large; le bassin entre ce quai et le port de Boston et J'y ai vu un navire qui chargeait
second aura 590 pieds de largeur. Le deuxièwe en nême temps du foin, des animaux, du grain et
quai aura 1,020 pieds de long d'un côté et 980 pieds divers autres produits, parce que le long du quai il
de l'autre. Entre ce deuxième quai et le troisième, y avait un élévateur, près du quai se trouvait une
le bassin aura 570 pieds de largeur. Le troisième cour aux animaux et le navire était relié directe-
quai, d'après le plan, aura 850 pieds d'un côté et nent avec les chars par une voie ferrée.
800 (le l'autre. Notre intention est de faire la même chose à

Je dois dire, ici, que, j'ai l'intention de discuter Montréal.
de nouveau avec les commissaires du havre la Ion- Mon honorable ami, l'ex-ministre des Finances
gueur de ce quai, pour une raison que comprendront (M. Foster) m'a demandé pourquoi $750,000 de-
tous ceux qui s'intéressent au commerce du port de vaient être appli é s dans la partie est du port.
Montréal. Entre l'extrémité de la jetée et l'extré-ra une disposition à l'effet que le
mité <le ce c iai, l'entrée du port n'aurait plus que plan n0 12a, soit inclus dans le bill, afin de donner
590 pieds de large, ce que je crois insuffisant. Entre justice égale à tout le nonde. En d'autres ternes
le canal Lachine et le quai Victoria, le dernier, la le projet dii gouvernement est celui-ci: tons les tra-
distance est (le 3,600 pieds, et c'est lans cet vaux nécessaires pour doter le port de Montréal de
espace que les améliorations indiquées dans le plan toutes les améliorations modernes devront être
n° 12a seront exécutées. Quant n l'exécution de exécutés ei même temps &tns la partie ouest et la
ce plan, il n'y aura plus aucune difficulté, car le partie est. Le plan n ]2a, va être mis à exécution
seul point que les commissaires anront à décider, immédiatement. Je désire vivement que les comn
avec mon approbation, c'est de savoir si ces quais nissaires se mettent h l'ouvre le plus tôt possible,
seront à bas ou à hant niveau. Personnellement, ca- nous avons délit perdu trop de temps, et c'est
je suis en faveur le quais à niveau bas, seulement pour cette raison que le bill contiendra des diapo-
un peu plus haut que les quais actuels. Mon sitions pour la mise à exécution du plan n0 12a et
opinion partagée, je ne dirai pas par la majorité d'autres améliorations.
des commissaires, mais par un grand nombre L'ex-ministre <es'Finances admettra avec moi
d'hommes d'afti res, est qu'en construisant au centre uelorsquenousdemandons que le port au pied
du port de Montréal, des quais à haut niveau, c'est- (lu courant soit équipé immédiatement nous adop-
à-dire, à 27J pieds au-dessus du niveau du fleuve à tons la seule ligne de conduite raisonnable, qui
l'eau basse, nous nous exposons à chasser de cette puisse être adoptée à lheure qu'il est.
partie lu port les navires d'un tonnage modéré, Cette partie du port est l&mieux située pour la
et la partie de la population de -Montréal qui se livre construction d'élévateurs. Il n'y a pas à songer à
au commerce n'a pas d'intérêt à cela, bien au con- installer des élévateurs à grain au centre du port
traire. Quoi qu'il en soit je n'imposerai pas ma notre intention est de construire un ou deux quais
nmanière le voir sur ce point aux commissaires, et je pourvus de toutes les améliorations et de tous les

M. TARTE.
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appareils les plus modernes et de construire des
élévateurs sur la rive. L'endroit est très bien situé
pour cela.

Avec un peu de dragage, on peut avoir de l'eau
en abondance et nous aurons a équiper un ou deux
quais et mettre les compagnies de chemins de fer
en état de construire des élévateurs à cet endroit.
Ue cette manière nous assurons le commerce de
grain à Montréal. Tout dernièrement, faute d'ac.
couniodations dans le port de Montréal, nous
avons vu lechemin de fer Ottawa, Arnprior et Par.
ry.Sound obligé de décharger son grain au Côteau.
M. Booth, m'a déclaré l'au dernier que si nous
équipions le port de Montréal, il y enverrait ses
wagons chargésde grain, mais qu'ilne pouvait pas le
faire dans l'état actuel du port. Quand nos canaux
auront été approfondis et que le commerce du grain
battra son plein, je ne crains pas de prophétiser
que le port de Montréal expédiera 100,000,000 de
boisseaux de grain par année.

La routedu Saint-Laurent est la plus courte et
si nous en faisons la mieux outillée il n'y a pas de
raison pour qu'une grande quantité du commerce
de grain ne vienne pas à Montréal. A l'heure qu'il
est nous ne pouvons pas espérer avoir ce trafic,
parce qu'en matière de commerce la voie la plus
économique est toujours la meilleure. Nous amé-
liorons le chenal du Saint-Laurent tous les jours et
dans une couple d'années, il le sera encore davan-
tage. Nos canaux seront bientôt terminés et des
élévateurs sont à se construire un peu partout, à
Owen-Sound, Port-Arthur, Côteau, Kingston, etc.
Nous n'épargnerons rien pour diriger ce trafic vers
la route du Saint-Laurent et c'est dans ce but que
je m'intéresse aux améliorations du port de Mont.
réal. Sur le $1,000,000 provenant de l'acte de
1896. j'ai en mains $700,000 à la disposition (les
commissaires du havre de Montréal. La ville a
voté un million pour sa part des améliorations ;
nous proposons aujourd'hui de faire une nouvelle
avance aux commissaires de $2,000,000 ; cela forme
u total de $3,400,000. M. Préfontaine, maire de
Montréal et commissaire du havre, me dit qu'à la
dernière séance de la commission, M. Kenpedey a
estimé que la mise à exécution du plan n° 12a, coû-
terait $1,800,000. Les commissaires auront à leur
disposition une somme de S3,400,000, sur laquelle
ils auront à dépenser $750,000 pour des travaux
dans la partie est du port et le reste servira à ter.
miner les travaux à la pointe au Moulin-à-Vent et
à faire d'autres améliorations que les commissaires
pourront juger utiles.

La question l'une cale sèche a soulevé quelque
discussion. On a prétendu qu'on ne devrait pas
insister pour construire ce bassin à Montréal. Les
objections que soulève cette entreprise me sur-
prennent beaucoup. Il n'y a pas dans le inonde un
port bien outillé qui n'ait pas sa cale sèche et, à
maintes reprises, on a signalé au gouvernement le
grand inconvénient de n'en pas avoir à Montréal.
J 'ai ici des pétitions signées par toute la classe
coininercale de Montréal. En 1894, la requête
suivante a été envoyée au Gouverneur général en
conseil:

Nous soussignés, représentant les différentes lignes de
steamers et le commerce maritime en général du port de
Montréal, prenons la liberté d'exposer à Votre Excellence
en conseil

Le désavantage de ne pas avoir et l'absolue nécessité
de construire au plus tôt des cales sèches, s'im-
posent à nous de plus en plus à chaque saison de naviga-
tion. Comme chaque saison apporte son contingent de

désastres, elles nous fait sentir plus durement l'inc'onré-
nient qu'il y a à ne pas avoir de cale sèche pouvant
recevoir les navires océaniques actuels et ceux tl*tin
beaucoup plus fort tonnage, que nous devons nous s r ern-
dre à recevoir bientôt Un port important comme celui
de Montréal. dépourvu d'une cale sèche, est une étrange
anomalie.

Nous ne connaissons aucun port d'un tonnage égale à
celui de Montréal, qui n'ait pas une cale sèche, capable de
recevoir les gros navires, et ici cette chose parait comolè-
tement ignorée.

Cette requête porte les signatures des maisons
suivantes :

Kingman, Brown et Cie.
Wm. Johnston et Cie (à responsabilité limitée), H.-G.

Johnston, directeur local.
Harlan. Ronan et Gie.
i. C. Coal Mining et Oie (à responsabilité limitée), Wm.

Nelsun, secrétaire.
Alex. Stoddard et Cie.
Henry Dobell et Cie.
J. et B. MeSea.
Hamburg-American Packet Co., James Thom, gérant.
Standard Marine Insurance Co., de Liverpool, John

Popham, procureur pour le Canada, président du bureau
des assureurs maritime.

MeLean, Kennedy et Cie. agent de vapeurs.
Reliance Marine Insurance Co , E. L. Bond, procureur

pour le Canada.
Transatlantie Marine Insurance Co. (à responsabilité

limitée). Arch. Nicoîl, agent.
Indemnity Mutual Marine Assurance Co.
The Nannheim Insurance Co.
Fierman's Fund Insurance Co.
James J. Riley & Sons.
Western Assurance Co.
J.-I.-H. Routh & Sons.
Commercial Union Assurance Co. (à responsabilité

limitée), Ewan MoGregor, gérant de la succursale.
The North German Insurance Co., E.-L. Bond, agent

clef.
H. et A Allan,
H.-.L Murray.
David Torrance et Cie.
Muderloh et Cie.

- Union Marine Insurance Co. (à responsabilité limitée),
de Liverpool.

British and Foreign Marine Insurance Co., Liverpool.
Thames & Mersey Marine Insurance Co. (à responsa-

bilité limitée).
Boston Marine Assurance Co., de Boston, E.-:L. Bond,

agent.
-North Queensland Insurance Co., d'Australie, E.-L.

Bond, agent.
D'autres requêtes m'ont été adressées depuis que

je suis ministre des Travaux publics. En juin'1897,
j'en ai reçue une que je vais citer:

Attendu que le port de Montréal, est un port naturel et
le plus important dit Canada, et attendu que tous les
autres ports du pays ont été construits aux frais de l'Etat,
vos pétitionnaires supplient humblement Votre Excel-
lence en conseil d'entreprendre et mettre à exécution.
dans le centre du port de Montréal, des travaux qui
donneront plus de commodités et de construire .aussi
dans un endroit convenable une cale sèche.

En février dernier, les mêmes pétitibninaires m'a-
dressaient un autre mémoire. Ils demandaient que
le bassin de Lévis fût prolongé et terminaient en
disant

Que le nouveau conseil soit prié d'insister auprès du
gouvernement fédéral sur la nécessité de faire construire
une cale sèche, dans la ville de Montréal, capable de re-
cevoir les plus gros navires océaniques.

J'ai déjà dit que les commissaires du havre de
Montréal, lorsqu'ils se sont adressés au gouverne-
ment, en 1894, pour obtenir une avance <le $4,000,-
000, offrait de consacrerS1,000,000 à la construc-
tion d'un bassin intérieur, dans la partie est du
port de Montréal. Au lieu d'un bassin intérieur,
au sujet duquel on a soulevé des objections, nous
proposons de construire une cale sèche capable de
recevoir les plus gros navires. Une cale sèche n'est
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pas trop coûteuse, lorsque les plans sont bien faits
et bien exécutés, tandis qu'un bassin intérieur
aurait coûté très cher.

Voilà les principales lignes du projet que nous.
soumettons. Ces améliorations au port <le Nlont-
réal, ont donné lieu à beaucoup de discussions #le-
puis 1888. Dans une ville comme Montréal, il y a
beaucoup d'intérêts en jeu. Je rappellerai à la
Chambre et à ceux qui n'ont pas fait les travaux
qu'ils auraient dû faire, que l'intérêt de tout l'ar-
gent qui a été dépensé pour ces travaux doit être
payé par le commerce anglais. Il se fait un trafic
considérable à Montréal et c'est sur ce trafic que
sont prélevés les intérêts les sommes qui-ont été dé.
pensées et qui seront dépensées pour ces améliora-
tions. Je regrette d'avoir à dire qu'il y a des gens
à Montréal qui sont opposés à toute amélioration.
A propos de ces travaux, j'ai été en contact intime
depuis un an, avec les hommes d'affaires. Il y a
<les intérêts privés qui combattent toute améliora-
tion, parce :u'on craint que ces travaux ne nuisent à
ces intérêts-absolument comme les cochers de
place, combattaient les tramways. Dans l'intérêt
du pays nous ne devons pas écouter ces gens là.

Il faut faire de Montréal un port national, dans
1 plus large acception <lu mot. C'est à ce point
d vue que je me suis placé ; pour moi, il n'y a ni
partie est, ni partie ouest ; il n'y a que le port de
Montréal, le grand port national. Je vois avec
plaisir iuae tout le pays s'intéresse à ces travaux.
J'ai reçu, des expéditeuri et même de cultivateurs
de l-ouest, les lettres me félicitant de l'attitude
que j'ai prise sur cette question. J'ai pris pour dé-
vise " Le Canada pour les Canadiens." Tout l'ouest
est intéressé dans.ces travaux. Si nous équipons
le port <le Montréal de manière à ce que le trafic s'y
fasse à bas prix et rapidement, cela nous donnera
de meilleurs prix pour les producteurs, plus de tra-
fic pour le pa-s, et de meilleurs résultats pour ceux
qui expédient des produits de l'est à l'ouest ou de
l'ouest à l'est.

Je ne crois pas nécessaire d'en dire davantage
pour le moment. Je ne ferai un plaisir, soit main-
tenant, soit en comité, <le répondre à toutes les
questions qui pourront m'être faites. Il vaut mieux
que la question soit bien comprise.

M. BERGERON: Avant de continuer la discus-
sion sur cette question, je désirerais savoir ce que
va devenir, avec le nouveau plan, la petite île
Aux-Millions, en face du port.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce que l'honorable député appelle l'ile Aux-Millions
est désigné dans le plan sous le nom de jetée de
protection. Elle a été construite pour faire du
centre (lu pont un bassin <d'eau morte. Les quais,
naturellement seront construits sur le côté nord,
où ils sont à présent. La première idée n'était pas
de prolonger cette jetée jusqu'au pont Victoria,
mais les plans ont été changés et la jetée va être
continuée jusqu'au pont pour permettre aux wagons
d'y circuler libtenent. Au debut, l'intention était
de laisser une ouverture pour laisser entrer l'eau
du lac pour nettoyer le port. Mais la jetée a été
construite si près du pont, qu'on a dû renoncer à
l'idée <le nettoyer le port, par ce moyen. De plus
la construction du bassin de la Pointe-au-Moulin-.
Vent, a changé tout cela. L'eau qui entrait par
l'étroite ouverture entre le jetée et le pont, ne
venait pas du tout dans le port.

M. TARTE.

Le courant se dirigeait tout droit dans le fleuve.
Les nouveaux plans pouroient à un système com-
plet l'égouts qui drainera le port d'une extrêmité à
l'autre, en dessous <les quais de la rive. Comme je
viens de le dire tout a été changé par la construc-
tion du bassin de la Pointe-au-Moulin-à-Vent, que
le gouvernement n'a pas autorisé. mais que nous
avons trouvé lit, et que nous ne pouvons pas défaire.
Bien que ce bassin ne représente pas les sommes
considérables qu'il a. coûté, dans l'avenir, il sera de
quelque utilité.

Ilais la jetée a été et est encore regardée par les
commissaires du havre comme nécessité élémentaire
dans ceq sortes d'amélioration, le but étant de
creuser tout l'espace entre les quais et la jetée
de façon à rendre plus vaste ce bassin abrité. On
s'atteiid(l que plus tard des quais borderont cette
jetée et que le Grand-Tronc-vu que nous n'en
voyons pas d'autres qui profiteront de l'avantage-
fera circuler abondamment ses trains (le fret.

M. BERGERON : N'était-il -pas entendu que
des quais seraient construits, que la jetée elle-même
en deviendrait un et servirait comme tel ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Absolument.

M. BERGERON : Il nie semble que cette nou-
velle idée de faire circuler des trains à cet endroit
serait ni plus ni moins faire .pour ce quai ce qu'on
entend pour l'autre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est encore vrai. C'est pour cela que, visitant les
travaux l'an dernier en compagnie du surintendant
des docks de Bristol, de M. Wainwright et de mon
ingénieur-chef, j'en arrivai à la conclusion que vu
l'état avancé des travaux, le passage devenait
d'aucune utilité, qu'il était préférable d'utiliser
cette jetée, longue d'un mille et quart, pour la
couronner d'un vrai chemin de fer et la. border de
quais.

M. BERGERON: Combien plus de travaux
faudra-t-il pour arriver à cela et mettre le tout en
état de servir? Aujourd'hui il est impossible d'y
mettre des vaisseaux. Du côté sud il faut couvrir
la jetée en bois, quelle est la profondeur de l'eau à
cet endroit? Quelle est la largeur du quai? Com-
nient peut-on y ériger des hangars sans gêner la
voie ferrée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU LICS:
Ce qu'il faut d'abord e'est creuser le bassin afin de
permettre aux vaisseaux de se rendre près de la
jetée où présentement il n'y a à peu près pas d'eau.
La largeur du chenal de 27 pieds est à peu-près de
500 pieds. Nous avons fait servir une partie de ce
chenal pour construire un quai, et il nous faudra
creuser le bassin entre la jetée. et les nouveaux
docks. La matière enlevée du bassin servira à
combler le quai. Quant à ce que cela coûtera pour
faire de cette jetée un quai de première classe au
point de vue des exigences du commerce, nous
n'avonspasencoreànous en occuper. LeGrand-Trone
sera trop heureux de voir la jetée terminée pour ne
pas nous fournir gratuitement le service des trains
durant les travaux. Les nouveaux travaux seront,
comme je l'ai dit, muni d'aiguilles, de lisses, etc.
Mon idée est que ces lisses et aiguilles placées sur
les quais devraient être mises sous le contrôle de la.
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conmmission du havre et non d'un chemin de fer eu
particulier. D'un bout à l'autre du port les com-
pagnies de chemins de fer devraient jouir de droits
égaux, et c'est la raison qui me fait *dire que le
coitrôle devrait être laissé aux- commissaires du
havre.

M. FOSTER : Rendu à cette période de la ses-
sion, j'ai peu de chance (le noter les nombreuses
généralités si brillantes dans lesquelles l'honorable
iinistre se lance, ses prophéties à ce sujet et l'ex-

plosion véritablement pyrotechnique qui a marqué
sa péroraison, et où il était question des nombreux
témoignages d'admiration qui, de l'est et de
louest, lui pleuvent dessus. Il y a cependant un
point sur lequel je crois, j'espère que nous pouvons
nous entendre. Je pense que ce qui st passe en ce
inonient offre une excellente leçon de chose à tout
homme intelligent. Nous voici à deux ou à trois
jours-deux si ça dépend du gouvernen.ent-de
la prorogation. Il nous reste en Chambre une
simple poignée (le députés ; je les ai comptés tantôt,
j'en ai trouvé de 25 à 28-ce qui, sans insulte pour
les membres de cette belleinstitution parlementaire,
est un bien maigre coupon.

M. E LLIS : N'oubliez pas que deux importants
comités siègent ce matin.

M. FOSTER: Que voulez-vous que j'y fasse.
Comités et gouvernement siègent ensemble ce
matin, parce que le gouvernement ne procède pas
avec un intelligent esprit d'affaire dans sa direction
les travaux parlementaires. Il veut masser toutes

les questions dans ces derniers jours, nous forcer à
venir de bonne heure ce matin, gêner la marche
les comités et siéger jusqu'au lendemain matin.

Quand dans de pareilles circonstances, il demande
qu'on vote deux millions, qu'il soit question
d'emprunt ou d'un don pur et simple, il commet
une indécence politique. Je n'ai aucun doute
là-dessus. Cette affaire du havre et d'aide du
gouvernement n'est pas une de ces nouvelles
affaires à la Yukon, qui surgissent tout à coup de
circonstances extraordinaires. L'affaire du port
est devant lui depuir qu'il est ministre, mais pour
des raisons que j'ignore, il préfère attendre au
ve:îdlredi qui précède le jour oâ le gouvernement
espère faire proroger, ce qui dans mon opinion est
impossible. C'est ou ce n'est pas un gouvernement
d'affaires, j'en appelle tout ingénûment aux hommes
d'affaires: est-ce là la manière dont on doit voter
l'argent du public ? Est-ce là traiter dignement
Mlontréal? Mon honorable ami va peut-être me
dire que c'est d'emprunt qu'il s'agit et qn'ii y aura
remboursement. Le contraire peut bien aussi
arriver. Je ne puis pas oublier certains précédents
dans pareilles affaires menées par le ministre des
Travaux publics lui-même. Il a dû être fort heu-
reux si, depuis un an, il n'a pas donné à entendre
au public que les travaux du 1-ort de Montréal
seraient en majeure partie payés par le gouver.
nement, non sous forme d'emprunt, mais par don
pur et simple, vu que Montréal est la métropole
commerciale du Canada, et.le fardeau doit retomber
sur le pays tout entier. S'il n'a pas voulu créer
cette impression, il n'a pas été heureux dans ce
qu'il a exprimé en tant d'endroits. Le port de
Montréal a été un exemple pour les gens qui font
affaires, avec le gouvernement au sujet d'emprunt
public. Des prêts ont été faits et l'intérêt payé,

et il n'est rien dû au gouvernement. Il y a d'antres
exemples moins agréables à se rappeler. Si, par
quelques moyens, notamment les paroles du ini-
nistre des Travaux publics, le gouvernement amène
la population de Montréal à croire que sous la
forme d'un emprunt, c'est réellement un cadeau que
le gouvernement lui fait ; ou si, en ajoutant à
la transaction, des conditions que les hommes
d'affaires de la métropole n'approuvent pas, le
gouvernement distrait une certaine partie de la
somme pour l'employer à des travaux dans d'autres
endroits et cela encore sous la désapprobation des
hommes d'affaires, s'il laisse la moitié au moins <le
la somme pour les travaux légitimes, mais tout le
poids de l'intérêt pour d'autres travaux n'ayant
pas ce caractère , diminuant ainsi les revenus <le la
commission du havre de Montréal, il arrivera de
deux choses, l'une: ou le port de cette ville verra ses
finances obérées et deviendra un port de quaiage im-
modérément cher, ou le gonvernement venant à la
rescousse, pour-ranener le quaiage à des prix rai-
sonnables, se désistera de ses droits de prêteur et
l'emprunt deviendra cadeau. Ce n'est pas le
temps d'entamer un débat là-dessus. Il y a beau-
coup à dire sur la nécessité de rendre le port de
Montréal puissant, de le considérer comme port
national, ce qui doit avoir l'approbation de tous.
Qu'on me permette un fait qui m'est personnel.
Depuis la première fois qu'il m'a été donné de ren-
contrer à titre officiel les hommes d'affait es et les
membres de la commission du havre de Montréal,
j'ai toujours été très porté à tenir compte de leurs
désirs et de leurs aspirations. Je serai toujours
disposé à traiter cette ville de la façon la plus
large et la plus généreuse q ni dépendra de ce par-
lement, tout en respectant les intérêts du reste du
pays.

Mais je reproche au ministre des Travaux publics
d'avoir mis la Chambre dans l'impossibilité de
connaître ses plans et projets, à l'heure avancée oit
nous en sommes rendus. Le ministre nous arrive
gujourd'hui avec un plan, des résolutions et de
longues explications. Je veux avant de voter con-
naître ce qui en est, je ne suis pas une autorité ai
point de vue technique, mon honorable ami non
plus ; mais on peut, surtout ceux que cela intéresse,
se former une opinion après étude plus ou moins
complète. Quand le ministre a le plan devant lui
et l'explique, c'est du grec pour nous, et les députés
se sentant de l'indépendance doivent pouvoir
examiner les détails afin d'agir à bon escient. Le
ministre n'a pas soigné les intérêts de Montréal en
retardant ainsi l'exposé de ses plans et en nous
privant de les examiner, de faire des propositions
s'il y a lieu ou de les appuyer chaleureusement s'ils
le méritent.

J'en appelle encore une fois au chef du gouver-
nement et je dis qu'en retardant jusqu'à la.dernière
heure ces matières importantes, il n'est pas juste
pour la Chambre. Je suis aussi tenu de prendre note
de ce qui s'imprime dans les journaux. J'objecte
aussi à la condition que le gouvernement attache à
sa proposition. Les commissaires du havre sont
nommés pour un certain temps et peuvent être
plus ou moins capables de l'être. Ils doivent être
dans une certaine mesure sous le contrôle du gou-
vernement.; mais tant que nous aurons des coin-
missaires dont nous attendons du travail comme
tels, nous devons leur laisser la responsabilité de
leurs plans dans leur préparation, leur exposition
et leur accomplissement. Nous ne devrionspas inter-
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venir à moins que ces plans ne soient contraires
aux intérêts généraux du pays. Alors, le pouvoir
de sanction du Gouverneur général entre en jeu.
Il y a loin de cela au fait de venir ici peser la
valeur les propositions d'un ministre, de déployer
un plan, de déclarer que les commissaires peuvent
nous emprunter l'argent en payant l'intérêt, mais
qu'ils devront le dépenser à notre guise et aux
endroits qui nous plairont. Que savons-nous de
ces plans après que le ministre en a parlé pen-
dant une demi-heure ? Quelle appréciation pou-
vons-nous en faire, quand on nous impose une con.
dition qui nous enlève tout pouvoir et tout moyen
de donner un vote intelligent faute de tempes pour
nous instruire. Le ministre des Travaux publics
impose une condition. Il a une théorie à lui.

Elle peut être la meilleure les théories, et on la
dit approuvée par plusieurs personnes. Il peut
avoir raison, mais nous ne pouvons prendre l'opi-
.nion émise par le ministre pendant 30 minutes
et voter aveuglément, prumant-ses assertions pour
paroles d'Evangile et nous en rapportant au gou-
verneinent. Ce n'est pas comme cela qu'on traite
pareilles questions. Je vois par les journaux que
les opinions sont variées à ce sujet. Je dois
tenir compte de ce que publient les journaux de
Montréal qlui est l'intéressé. Ces journaux parlent
de bien des divergences d'opinions, même dans le
gouvernement. Quand le ministre des Travaux
publics a dit " nous " à toutes les minutes, tantôt
et" nous " allons faire, il n'a pas enveloppé d'un
regard bien tendre son collègue de droite (M.
Fisher) mais peut-êtreavait-il dans l'idée le "nous "
de la rédaction dont il a fait un assez long usage,
pour avoir eu l'illusion qu'il était à rédiger un full-
gurant article pour son journal, de là le " nous".
On a accusé son collègue de droite de bas fanatisme,
mais tout paraît être revenu à l'harmonie. M.
Bickeriike et quelques-uns les autres ne font-ils
plus qu'un encore ? Il parait que non. Les com-
missaires ne sont pas unanimes sur la question.
Plusieurs hommes de longue carrière et distingués
ne paraissent pas non plus en accord avec le
ministre au sujet de son plan. L'organe de Mont-
réal renommé pour sa probité et sa vigilance tradi-
tionnelle, qui circule partout et exerce une grande
influence sur le ministre les Travaux publics, et par
ricochet, sur mon honorable ami qui est mieux
connu cumie le Watchdlo.q du trésor, que le Hunt-
indlon Gleaner, et autres journaux de la vieille
garde placés sur un piédestal proclament le gar-
dien né de nos intérêts partout et chaque fois qu'il
é.tait question de dépense ou de politique financière
sous l'ancien régime.

Lelbaily Wtine;sne se gêne pas de considérer cette
affaire du havre comme une transaction véreuse,
une entreprise à laquelle il associe le ministre.des
Travaux publics jusqu'ici irréprochable. Il l'y
mène d'une façon qui n'est pas sans être alarmante
pour nous tous, et ne prod uira rien de bon pour les
intérêts commerciaux <le Montréal.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Le Daily Witnes.« ne peut pas prouver ce qu'il dit.

1\. FOSTER : Combien peu de mois depuis nue
le ministre sortait son attiral de guerre, se peignait
la figure, exhumait le tomahawk, et le plumage le
plus brillant flottant au vent prenait le sentier de
la guerre pour aller combattre un certain candidat
à la mairie de Montréal. Mais toute attitude belli-

M. FOSTER.

queuse est disparue devant ce projet de niétamor-
phoser des terrains de l'est en une gigantesque cale-
sèche. Tous deux maintenant poussent le projet,
comme deux frères, vers l'accomplissement complet
et final. Il y a dans le Vitness des paroles qui, étant
donné le caractère élevé et quasi-céleste de- ce
journal, doivent être considérées comme vraies....

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme l'Evangile.

M. FOSTER : D'ici qu'on en montre pleinement
la fausseté. Tout le monde admettra que le Wit.
nes<a chaudement appuyé le présent gouvernement,
se disant quelquefois indépendant' et quelquefois
l'étant réellement. Ce journal conclut toujours
dans le sens libéral, et bien que je ne désire pas
prophétiser, je ne serais pas surpris de voir cette
bruyante explosion être suivie dans un ou deux
uois par une déclaration <lu Witnesm qu'après tout,

le projet dénoncé aujourd'hui avait du bon. Cela
n'empêche pas l'article en question d'être écrit dans
des termes si forts, que je ne dirai pas que ce qui est
écrit va arriver ; mais voyons l'article ; il est inti-
tulé : Un plan boiteux et un tripotage politique.

L'automne dernier, quand un débat se fit sur les amé-
liorations du havre le Witnsess exposa d'une façon passa-
blement complète les desseins de M. Tarte pour imposer
à la ville et à la commission son plan boiteax, de le subs-
tituer au plan si commode qu'approuvaient tous les inté-
ressés. Nous avons clairement démontré que les efforts
de M. Tarte pour resserrer dans le centre du port les
accommodations fournies à la marine avaient pour but de
dunner une apparente nécessité de dépenser de l'argent à
Hochelaga, ou déjà il y a plus de quais qu'on n'en em-
ploie, bien qu'ils soient de construction récente. Nous
avons aussi montré qu'il y avait un projet pour imposer
au public la dépense de sommes inormes en rapport avec
les travaux du bavre et, si possible, pour des cales-sèches
et des quais à Maisonneuve. Surle conseil de feu M. Hur-
teau, ce projet fut lancé principalement par des person-
nages attachés à l'administration du Pacifique Canadien.
Sir William Van Hornele président, était un des action-
naires; aussi M. Shaughnessy, l'ami et le bienfaiteur de
M. Tarte... -

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce qui n'est pas vrai.

M. FOSTER (continuant à lire):
.... aussi, M. Osler. le conseiller du Pacifique. M.
Préfontaine était également actionnaire à cette époque.
Cette précieuse organisation s'appelait la "Montreal
Land Improvement Co." et elle acheta une partie du ter-
rain à l'endroit où l'on se propose de placer les docks et
beaucoup plus dans les environs. M. Préfontaine vendit
ses actions à la compagnie, déclarant bien haut qu'il
n'était pas convenable, en sa qualité 'de député, d'avoir
des intérêts dansune entreprise bénéficiant de subventions
ajoutant que cette vente lui permettrait de travailler
librement à favoriser l'affaire. A cette époque. les
défenseurs de M. Tarte disaient, peut-être pas M. Tarte
lui-même, qu'il était opposé à ces projets de bassins,
que, dans tous les cas, il n'était pas pour pousser un projet
dans lequel son ennemi, M. Préfontaine, était si inté-
ressé.

De très souriants ennemis ; c'est, ce qu'ils nous
paraissent aujourd'hui. (Lisant) :

Nous ne savons pas si la vente des intérêts de M. Pré-
fontaine a contribué à enlever également à M. Tarte ses
scrupules sur l'aide à donner au projet, ou si MM. Tarte
et Préfontaine en sont arrivés à un accord: mais il est
assez clair que ces messieurs marchent aujourd'hui la
main dans la main à ce sujet. Comme ministre des Tra-
vaux publies, M. Tarte obtient qu'on prête deux millions
de dollars à 3 pour 100 à la commission duhavre, à lacon-
dition que la moitié soit consacrée à l'entreprise des
bassins, et M. Préfontaine fait sa part en essayant d'in-
duire la commission à accepter le prêt à cette condition.
Si elle accepte, non seulement elle assumera la responsa-
bilité de cette jolie pièce de boodlage, mais aussi le paie-
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inent de l'intérêt non seulement sur le coût qu'entrainera
le plan boiteux de M. Tarte, mais encore celui qu'entrai-
nera la spéculation politique do MM. Tarte et Préfon-
taine.
Ce sont li de dures paroles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Très dures.

M. FOSTER : Elles viennent d'un ami, sans
détour, leur candeur et leur force réunies font qu'il
est impossible pour nous, conune hommes publics,
de les ignorer. (Lisant):

On demande à la commission de sanctionner un projet
qui, à la fin, coûtera des millions au-dessus du million
avancé par le gouvernement. M. Tarte la traite dans la
question des améliorations du havre comme Li elle était
prodigue et qu'il serait, lui, un usurier exploitant une
situation pénible. Il lui offre un million pour ses propres
besoins. à la condition qu'elle accepte de payer l'intérêt
sur un autre million et le dépense en tripotages politi-
ques. MM. Préfontaine et Mackay nui ont assuré aux
hommes d'affaires de Montréal que s'ils acceptaient le
plan boiteux de M. Tarte, le gouvernement en supporterait
les frais. n'ont pas honte maintenant de laisser savoir
que le plan boiteux ayant été adopté A cette condition.
legnuvernementne remplira pas la condition acceptée ensa faveur, mais laissera la commission,c'est-à-dire le nort
en prendre toute la responsabilité, tout le poids. M. Pré-
fontaine dit à la commisson que l'augmentation dans les
affaires est appelée à payer les dépenses additionnelles
causées par le plan boiteux et le pi ojet véreux de bassin
de radoub.

Nous donnons dans une autre colonne l'histoire du bas-
gin de radoub de Québec. lequel, sous l'ancien parti de
M. Tarte, quand ce dernier était le meneur et gérant des
fonds, fut une telle source pour les tripotiers politiques
qu'il en reste comme un nimble de gloire autour des pro-
jets de ce genre. Le projet du bassin le radoub de Mont-
real débute bien et sous de bons auspices. Il est extra-
ordinaire que M. Tarte ait pu induire sir Richard cart-
wright à proposer un emprunt de deux millions, garanti
par le gouvernement, un million pour un projet dont il
n'existe pas encore de plan, pas d'estimation, pas de
devis d'ingénieur et autour duquel apparaît clairement
lu tripotage. Il est réellement décourageant pour ceux
ii veulent un gouvernement pur, honnête et économe

de voir sir Richard prendre la place de M. Tarte pour
proposer ce très nique projet d'emprunt comme il l'afait hier. A qui s'adressera donc le pays pour le protéger
contre la lhlonnêeéteté et l'extravagace ai sir Ri-chard
non content de se prêter àune dépense entachéedetripo-
tage fait de sa réputation d'honnêteté comme un bouclier
pour M. Tarte pour rendre la Chambre moins soupçon-
neuse ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Attendez. Qu'est-ce que cela ? Mon
honorable ami voudrait-il relire ? Que dit-il à
propos d'unt emprunt que j'avais proposé ?

M. FOSTE R: Mon honorable ami est très dési-
reux que je relise ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.

M. FOSTER: Alors, je deni'muderai à lit Cham-
bre pardon, et je relirai pour mon honorable ami:

Le projet du bassin de radoub de Montréal débute bien
et sous de bons auspices. Il est extraordinaire que M.
Tarte ait pu induire air Richard Cartwright à proposer
un, emprunt de deux millions, un million pour un projet
dont il n'existe pas encore de plan. pas d'estimation, pas
de devis d'ingénieur et autour duquel apparaît claire-
muent du tripotage.

Le MINISTRE DU COMMERCE. Jene rejette
Muicune responsabilité, mais, en fait, je n'ai pas pro-
posé l'emprunt.

M. FOSTER : Je pense qu'agissant au nom du
ministre des Finances (M. Fieldin g), mon honorable
aimi a donné avis que la résolution viendrait un
autre jour.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est une
légère erreur.

Le PREMIER MINISTRE: Je suis obligé d'in-
terrompre mon honorable ami (M. Foster) et de lui
citer une autorité relativement à un point d'ordre.

M. POSTER: Venillez ie laisser satisfaire la.
curiosité du collègue du très honorable monsieur.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis pas,
parce que c'est contraire aux règles de la Chambre.

M. FOSTER : Mon honorable ami voudrait-il se
rendre coupable de manque de courtoisie à l'égard
de son collègue (sir Richard Cartwright), èn ne me
permettant pas de satisfaire sa curiosité ?

Le PREMIER MINISTRE : Je désire signaler à
mon honorable ami (M. Poster) une règle de la
Chambre, qu'il m'a rappelée l'autre jour et qlui est
ainsi concue :

Yul membre ne doit, en parlant, faire allusion d ce qui
s'est dit ou fait dans un débat antérieur pendant la même
session-cette règle est nécessaire pour économiser le
temps de la Chambre. Il n'est pas régulier non plus de
faire allusion àdes arguments employés en comité général
ou à un amendement qui y aurait été proposé. Aucun
membre ne peut non plus lire d'un journal ou d'un livre
des commentaires imprimés sur un discours fait au parle-
ment au cours de la session.

Je crois que mon honorable ami lit un journal
commentant les délibérations de cette Chambre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Vous sou-
veniez-vous de cette règle, l'autre jour, quand voue
avez la la lettre du général Gascoigne ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne m'en souve-
nais pas, ni mon honorable ami, non plus, je crois.
Je ne veux pas insister sur ce point, mais le respect.
des règles (le cette'Chambre dépend beaucoup quel-
quefois sur qui elles tombent.

k Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Laissez faire l'honorable député (M. Poster), laissez-
lui lire l'article de G.-W. Stephens.

M FOSTER : Je suis très heureux que mon
honorable ami ne prive pas le ministre du Coin-
merce (sir Richard Cartwright) du plaisir (lui
l'attend, et je vais continuer avec la permission
de la Chambre. Le litness de Montréal dit:

Le projet de cale-sèche de glontréal se présente bien et.
sous de bons auspices. Il est.extraordinaire que M. Tarte
ait pu induire air Richard Cartwright à proposer un prêt
de deux millions garanti par le gouvernement et dont un
million va être dépensé pour un projet qui n'est pas:
encore tracé, pour lequel nous n'avons aucun devis régu-
lier ni aucun dessin d'ingénieur et auquel est lié évidem-
ment une spéculation. C'est décourageant pour tous ceux
qui espéraient avoir un gouvernement pur, honnête et
économe de voir sir Richard Cartwright prendre la place
de M. Tarte comme il l'a fait hier pour proposer au parle-
ment le prêt le plus inique. S'il ne pousse pas seulement
la complaisance jusqu'à permettre des dépenses pour des
spéculations politiques, mais s'il permet à M. Tarte de se
servir de sa propre réputation comme d'un bouclier en
Chambre pour endormir des soupçons contre cette propo-
sition. A qui donc le pays s'adressera-t-il pourse défendre
contre la malhonnêteté et le gaspillage ?

Mon honorable ami a le coeur bon et aimant, j'en
suis sûr, bien que cela ait pris à beaucoup d'entre
nous di temps pour s'en apercevoir. Il a fallu toute
une révolution dans l'existence politique du pays
pour faire disparaitre les couches solidifiées (lui
empêchaient la bonté de coeur naturelle de mon
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honorable ami de se manifester au public. Mais
mon honorable ami va-t-il, en présence d'un
appel aussi touchant, hésiter plus longtemps à voler
au secours ? Va-t-il laisser les partisans aussi
fidèles et aussi ardents que le Wi(n de Montréal
et le Gleanv-r (de Huntingdon l'appeler en vain et
s'écrier finalement "' eh bien ! il dort, ou il se pro
mène, on il cause et ne peut pas nous écouter ; notre
dire n'est bon a rien." Maintenant, quant au point
d'ordre soulevé par mon honorable ami, je suis
enclin à croire qu'il n'a pas été soulevé à propos.
Je ne lis pas des commentaires anonymes sur des
remarques faites dans cette Chambre. Je lis ce
qu'un journal dit d'un projet d'affaires, et. je crois
être parfaitement dans l'ordre en lisant des extraits
de journaux, d'un livre, d'un document ou de
quelque chose de ce genre à l'égard d'une question
(le cette nature.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si vous
ne le pouvez pas, vous êtes toujours en bonne coin-
pagnie.

M. FOSTER : Oui, en très illustre compagnie, et
si M. P*Orateur veut être aussi aimable pour moi
que pour mon honorable ami, il pourra, quand
j'aurai fini, suggérer cordialement que je me mette
dans l'ordre en proposant une motion avec le consen-
tement de la Chambre. Mais le Witues.s n'est pas
seul, et ce n'est pas la première fois qu'il traite
cette question. Le Wl'itnie.es dans un numéro suivant
revient à li charge et entre à fond dans les détails.
Je ne fatiguerai pas la Chambre en lisant un
deuxième on un troisième article. Le premier suffit
pour montrer ce que dit la presse en général. Ilais
il y a tu une réunion des commissaires du havre,
et nous avons eu là des témoignages intéressants
d'autres personnes. Nous trouvons que le maire
(li est, je crois, ex-ofeWio membre le la commis-
sion lu havre. était présent. Une discussion a eu
lieu. Ml. Rickerdike a fait là une déclaration qui
éclaire un certain incident qui, dit-on, s'est passé
entre des membres du gouvernement et certains
messieurs dle M ontréal, incident dans lequel, dit.on,
on a employé des expressions animées et un lan-
gage énergique. et dans lequel leq prétentions césa-
riennes du numniis- e des Travaux publies (M. Tarte)
ont été révélées au plein jour complètement et dis-
tinctement, car je crois qu'il est dit qu'il s'est
tourné le doigt menaçant vers mon ami le ministre
de PAgriculture (1l. Fisher). si suave, si poli, si
doux et lui a dit : " Arez-vous oublié, monsieur,
que vous avez été élu par'mon influence ?" Et quand
le quatorzième membre du cabinet s'est avisé de
dire quelque chose du même genre pour blâmer le
projet de cale sèche, son index était alors dirigé
sur le député de Québec-ouest (M. Dobell) pour lui
rappeler amicalement que tout ce qu'il avait à faire
c'était de remuer le petit doigt, et alors, adieu tout
l'avenir politique de l'honorable monsieur.

M. BERG ERON : C'est bien vrai, aussi.

M. FOSTER : Et mon honorable ami dit que
c'est très vrai.

Le MINISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS:
Etes. vous sûr ? Eh bien! ceci n'est pas exact.

M. FOSTER : Eh bien ! c'est bon d'avoir un czar
<lans le cabinet, mais il n'est pas agréable pour les

M. FOSTER.

membres inférieurs du cabinet que les choses soient
rendues publiques cie cette façon.

Le MINISTRE DU COMMERCE : (sir Riehard
Cartwright) : L'honorable député aurait-il la bonté
de nous dire sur quoi il s'appuie pour faire ces
assertions e

M. FOSTER : Ceci s'est dit dans une entrevue..

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans un journal tory <le Québec.

M. FOSTER: Dans l'Erénement, et pour montrer
combien la, chose est probable, nous voyons le plus
puissant, le plus solide et le plus loyal journal libé-
ral de Québec croire à la vérité de ce que (lit le
journal tory de Québec. Nous avons ici, M. lOra-
teur, concordance le témoignages, et tout le monde
sait que cela constitue la forme la plus solide de la
preuve. Cela ne peut pas être de la conspiration,
vous savez, parce que les deux parties ne sont pas
amies et la probabilité d'exactitude n'en est que

1 plus forte. Mais, M. l'Orateur, M. Bickerdike n'est
pas un mythe : ce n'est pas une prétendue entrevue
dans l'Erénement ; il n'est pas une ombre ima-
ginaire dans le bureau du itness. M. Bickerdike
est une personnalité ; c'est une personnalité ; une
personnalité libérale puissante de la cité de Mont-
réal; et. M. Bickerdike prétend clairement que le
ministre de l'Agriculture n'est pas ci faveur du
plan le la cale sèche de l'est, et il profite de l'occa.
sion pour le dire à Son Honneur le maire. membre
<le la commission du havre. M. Bickerdike dit:

Le ministre de l'Agriculture lui-même m'a dit qu'il
considérait que les commissaires devraient être libres de
dépenser l'argent au point où il peut être le plus avan-
ta.geux pour le port. Il a assez confiance dans les com-
missaires dont la majorité a été nommée par le cabinet
1our àtrm Er qu'ils ne désirent pas se couper la gorge.
Quant à lui, hl. Bickerdike. il est certain que si le ou-
vernemuent était laissé à lui seul,il prêterait l'argentsans
imposer les restrictions propo*ées act.ellement, con-
vaincu que les commissaires l'emploieraient sagement et
sans préjugé.

Quel est l'individu turbulent qui, nu dire de M.
Bickerdike, ne veut pas laisser le gouvernement
tranquille ? Qui est-ce? S'attaque-t-il au gon-
vernement ou à quelque ministre? Existe-t.il une
com) binaison entre un ministre et un précieux in-
dividu pour tomber sur quelque autre membre du
gouvernement, une combinaison capable de faire
crier plaintivement à M. Bickerdike lue.si le gou-
vernenient était laissé tranquille, il agirait sûre-
ment bien ? M. Hodgson a jeté aussi quelque lueur
sur la question. M. Hodgson est également un bon
ami de ces messieurs, un peu trop franc, peut-être
quelquefois, et pas assez versé dans la politique
pour surveiller ses paroles en certaines circons-
tances. M. Hodgson dit:

J'étais d'abord très opposé à l'idée, mais après avoir
enteuda exposer tous Gilaits et m'être rendu compte des
idées du ministre des Travaux publics, j'ai entièrement
changé d'idée. Mon idée était que le plan n° 12a devrait
être achevé et que tous les autres travaux devaient se faire
là. mais je sais que le gouvernement désire faire passer

•les choses dans- l'état actuel, et je comprends que la cale-
sèche seule est une question simplement de deux cent
cinquante mille dollars.
. M. Bickerdike - Comprenons-nous bien, M. Rodgson,

affrmez-vous que le premier ministre et le ministre de
l'Agriculture sont dans cette chose-là ?

Quelle chose ? Ce doit être le projet que le
Witness caractérise de cette façon naïve....

M. Hodgson n'a pas répondu affirmativement.
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Puis, M. Bickerdike reprend:
Malgré tout ce qu'on a pu dire, M. Thomson, ce n'est

pas le gouvernement qui fait ceci.

C'est sans doute cet individu turbulent qui ne
pet pas laisser le gouvernement tranquille et dont
les efforts continuels, nuit et jour, tendent à le
détourner du droit chemin qu'il prétend suivre
d'après ses promesses pré-électorales. Mais le
maire (le la cité fait preuve d'un esprit large, quand
ål. Thompson-suggère que la question attende un
peu jusqu'à ce qu il puisse voir ce que ses mandants
en lpensent. Le maire dit :

Le maire.-A quoi bon, M. Thomson ? Vous êtes décidéà vous opposer au projet, et parconséquent, ce serala
iêmSe ebose mi l'on vote maintenant.

M. Tlomnson.-Non, monsieur. Si meï mandants dif-
fèrent d'opinion avec moi, je promets de revenir et de
voter pour vous, bien que ce soit contraire à mon opinion
et absolument contraire à mon avis.

M. Bickerdike.-Ajournons vous deux jours afin de voir
ce que le public en pense.

Le uaire.-Qu'est-ce que le public a à voir à cela?
Ce qu'il y a d'important pour nous, c'est de nous souve-
nir que la session se termine mardi prochain, et que
l'ajournement, ne sera pas possible si cette proposition est
acceptée ..

Naturellement, cet individu turbulent qui dérange
le gouvernement et tente de le faire sortir du droit
chemin sait parfaitement quand nous ajournons.

.de plus, ces messieursqui sont autour de cette table
ont eu l'occasion de consulter le gouvernement .et ils sa-
vent que c'est ceci ou rien; alors, à quoi bon agir comme
des enfants?

M. Thomson a redouté que des assemblées d'indigna-
tion n'eussent lieu si l'on ne donnait pas plus de temps ; il
pense que ce n'est pas loyal.

Le Maire - Qu'est-ce que vous voulez que me fassent les
assemblées d'indignation; cela ne me dirange pas du
tout.

Le maire ne s'occupe pas du publi, et n'a rien
îà voir avec le publie, il se moque bien des assem-
blees d'indignation, et cela ne le trouble pas dhi
tout. Tant que son ami, le ministre des Travaux
publics, peut faire passer cette partie du vote et
tant que le conseil de ville peut faire passer l'autre
partie et que l'affaire peut marcher, peu importe le
public. Les assemblées d'indignation, qu'est-ce que
cela peut lui faire ? Maintenant, j'ai lu ceci pour
montrer ce qlui se publie dans les journaux et pour.
prouver à cette Chambre qu'il y a des circonstances
concomitantes qui imposentla nécessitéde consacrer
du temps à une discussion et à une enquête coin-
plètes. Nous n'avons pas maintenant le temps
qu'il faut pour cela. On nous demande de voter
ceci et de le voter aujourd'hui, avec une Chambre
presque vide et animée de l'anxiété et du désir de
partir qu'anène toujours l'approche de la fin de la
session. Je veux faire ressortir deux -choses :
d'abord, je crois que le gouvernement assume une
lourde responsabilité, en essayant d'imposer un
plan préconçu et ces conditions pour un prêt auquel
il n'ntend pas consentir autrement. -Je veux de-
mander à mon ami, le ministre des Travaux publics,
si, lorsqu'il demande de voter $750,000 sous forme
le prêt pour un certain travail, il a les estimations

de son ingénieur et les plans et tout ce qui s'y rap-
porte. Comment, il n'oserait pas demander au par-
lement de lui voter $10,000 sans soumettre à la
Chambre des plans et des devis ! Mon honorable
ami a-t-il le plan de son ingénieur, a-t-il des esti-
mations du prix, ou agit-il d'après des généralités,
des recherches et des plans qui doivent être exé-
cutés et complétés plus tard ?.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Aucun travail ne se fera sans préparation complète
d'un plan. Nous voulons -seulement prescrire que
$750,000 de l'argent avancé seront employés à l'ins-
tallation des travaux lats la partie est du port, et
à la construction d'ure cale sèche. Quand le hill
sera discuté en comité, je présenterai un amen-
dement dans ce sens. Je veux que les travaux di
havre coin .encent immédiatement.

Nous admettons tous cela, et je proposerai en
amendement, puisqu'il n'y a pas <le plans pour la
cale sèche, qu'on laisse deux ou trois mois pour pré-
parer les plans de la cale sèche et pour aménager
les quais dans la partie est. Je désire que les tra-
vaux commencent inmédfiatement dans le port
central, conformément aux plans approuvés par les
groupes commerciaux (le Montréal.

Les plans actuels ont reçu l'approbation de tous
les corps commerciaux, miais je vais proposer un
amendement tendant à accorder deux on trois mois
pour la préparation des travaux de l'est, de façon à
permetre <le conmnencer immédiatement les tra-
vaux sur les plans acceptés. Quant aux plans de
la cale sèche, cela ne prendra pas beaucoup de
temps pour les avoir. Nous décidons seulement
qu'une certaine part de cet argent s'appliquera à
des travaux dont les plans seront préparés.

M. FOSTER : Voilà qui dénote la faiblesse pri-
mordiale du plain. Le plan 12a doit être exécuté.
Il at l'assentiment cordial, ou non--des différentes
corporations.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il a l'assentiment cordial de tous ceux qui à Mont-
réal n'ont pas d'intérêt particulier à faire prévaloir.

M. FOSTER : On dit que cette approbation a
été donnée à un planqui convient au ministre, dans
l'espoir qu'avec ce compromis, le gouvernement
aiderait les travaux. Voilà ce que l'on dit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le plan n° 12a est moins coûteux que n'était le
plan n0 6 ; par conséquent, le gouvernement n'a pas
plus <le raison d'exécuter ce plan que les commis-
saires du havre de l'approuver. Ce plan 12a est
moins coûteux, et il a été adopté après examen,
après consultation avec des hommes comme le
gérant des docks de Bristol et celui des grands
docks de Liverpool, et avec les institutions com-
imerciales de Montréa'. Maintenant qu'ils l'ont
approuvé, nous sommes prêts à commencer.

M. FOSTER : Je ne m'oppose pas aux dépenses
du plan 12a, qui semblent admises par tout le
monde. .11 a été accepte comme compromis et, par
suite, on peut l'exécuter. Chacun admet le plan
12a ; l'action du ministre à cet égard est parfaite-
nient claire et satisfaisante pour le parlement sur
ce point. Mais, d'un autre côté, il y. a contre la
cale sèche une sérieuse opposition.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, il n'y en a pas.

M. FOSTER : Mon honorable ami peut chercher
b . amoindrir cette opposition, en disant que les
seuls intérêts opposés sont directs et égoistes.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont des intérêts particuliers.
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.L FOSTER : En dernière analyse, vous trou-
verez que dans tous ces projets, il y a des intérêts
qu'on peut appeler égoïstes. Presque tous les
intérêts le sont, mais ce n'est pas une solution que
le dire à cette Chambre que les hommes d'affaires

solides, habiles et éminents qui se sont opposés à
ce projet sont de simples égoïstes. Leurs i'ntérêts
tiennent à ceux de la ville et du port.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lia majorité les hommes d'affaires de Montréal et
quatre-vingt-dix-neuf pour cent de la population
de Montréal approuvent aujourd'hui mon projet ;
il n'y a que les prévenus, que ceux intéressés à
empêcher tout travail à Montréal qui le combattent.
Et faffirne que ceux qui luttent contre nous sont
seulement des hommes prévenus ou intéressés et
désireux d'empêcher tous les travaux à Montréal.

M. FOSTER : Je laisse mon honorable ami
(M. Tarte) régler ses comptes avec les gens
d'affaires. Je prends les choses telles qu'elles se
présentent. Je ne dirai pas <que tous les gens
d'affaires qui combattent ce projet sont mus par
les préjugés aveugles ou d'autres sentiments indi-

gnes. Ils ont sans aucun doute leurs intérêts, ces
intérêts sont puissants et respectables. Avant que
l'honorable ministre remuât même une pierre à
Montréal, ces gens-là édifiaient la grandeur com-
merciale du port.

M. EDWARUS: Ce ne sont pas les hommes
d'affaires de Montréal, ce sont ceux lu pays, les
producteurs et les expéditeurs qui font le port et le
commerce le Montréal.

1M. FOSTER : %]on honorable ami me signale
un côté de la proposition, côté vrai et absolument
vrai, si vous n'exa'ninez pas l'autre côté de la pro-
position.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces gens-là ont laissé le port le Montréal dans un
état plus désolant qu'aucun autre port au monde,
et tout cela, dans leur intérêt particulier. Je ne
parle naturellement pas de tous nos hommes
d'affaires, mais je dis qu'à Montréal, une certaine
clique a empêché les travaux d'amélioration pour
servir ses intérêts particuliers. Le plan n0 6 a été
approuvé il y a dix ans, et ce sont leurs efforts qui
ont empêché son exécution. Ils ont peur de voir
venir les grandes compagnies le navigation, ils
redoutenit l'arrivée de grands vaisseaux qui ruine-
raient leur commerce.

M. FOSTER : J'espère que mon honorable ami
(M. Tarte me remerciera de lui permettre de faire
un autre discours au milieu de mes remarques.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. FOSTER : C'est bien. Je vais laisser mon
honorable ami (M. Tai-te) régler la question avec
les hommes d'affaires. Je crois cependant que c'est
agir sévèrement qlue de traiter comme il l'a fait
les hommes d'affaires les plus importants de M ont-
réal. Je crois que l'honorable ministre aurait
raison d'acheter le terrain nécessaire pour exécuter
ce que comporte le plan 12c. Mais l'honorable
ministre sait-il si on peut acheter la terre, et à
quel prix ? Car si je comprends bien, les terres

M. TARTE.

sont achetées. Ni la ville ni le gouvernement n'en
ont la proprieté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis heureux de voir mon honorable ami signaler
la chose. Je puis dire immédiatement que le
syndicat dont le député de Maisonneuve (.
Préfontaine) est supposé faire partie, et auquel le
iWitues mêle son nom, bien qu'il sache parfaitement
qu'il n'y a pas un sou d'intérêt, ne possède pas un
pied de terrain sur l'emplacement où se feront ces
travaux. Il y a abondance de terrains. Les quais
déjà construits appartiennent aux commissaires du
havre--tous les quais et la façade sur la rivière.
S'il faut acheter du terrain ; ce sera pour la cale
sèche et cela prendra bien peu de place.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Tarte)
ne devrait pas trop accaparer mon temps, bien que
je sois eniéhanté les indications qu'il me fournit.
Je n'ai pas parlé de la possession par syndicat lu
terrain où devait se bâtir la cale sèche. J'ai parlé
en général. La commission du havre ne possède
pas le terrain, je crois.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. FOSTER : Il faudrait donc acheter ou expro-
prier. On ne connaît rien du prix. Ni le ministre
des Travaux publics, ni la commission du havre n'en
connaissent rien. Mais chacun sait qu'aussitôt les
travaux décidés ditinitivement, la valeur des im-
meubles augmentera.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ne dirons pas où se feront ces travaux.

M. FOSTER : L'honorable ministre (M. Tarte)
a dit que le syndicat immobilier ne possède pas de
terrains auprès de l'endroit où se feront les travaux
publics. Mais les p-opriétaires des environs réali-
seront certainement des bénéfices sérieux par suite
de l'accroissement de valeur. Ce que je veux faire
remarquer, c'est que ni le ministre des Travaux
publics ni la commission du havre ne possèdent le
terrain, et que l'honorable ministre n'a ni plan ni
devis des mesures. Tout est à l'état de projet, et
ce projet a pour adversaires des hommes. d'affaires
respectables et importants le la cité de Montréal.

Selon qu'il lui convient, mon honorable ami cite
le Board o Tamde comme un corps très important,
ou cherche à l'amoindrir, en disant que c'est un
corps égoïste et plein de préjugés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je n'ai jamais 'lit cela.. J'ai dit que quelques-uns
de ceux qui s'opposient à ces améliorations, s'é-
taient laissé guidés par leurs intérêts particuliers.

M. FOSTER': En 'faisant une assertion de cette
nature, l'honorable ministre devrait nommer ces
personnes, et ne pas appliquc.r ces paroles à tous les
membres du Board of 'edule.

Le MNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'eut aussi ce que je fais.

- M. FOSTER : Il est injuste de laisser croire que
tons les adversaires du projet sont animés par des
motifs personnels. Le ministre des Travaux pu-
blies ne devrait pas se servir d'un pareil langage, à
moins qu'il ne soit prêt à rendre justice à ceux qui
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agissent sans parti pris, et le seul moyen, c'est de
nommer ceux qui se laissent guider par les préju-
gés. Le ministre des Travaux publics est nu honme
à opinions tranchées et forteniçnt prononcées, et on
dirait qu'il parle ex-cathedra. Ce n'est pas tou-
jours un léfaut, mais quelquefois cette manière de
penser et le parler fait du tort à d'autres. On de-
vrait nous dire quels sont, parmi les hommes d'af-
faires de Montréal, ceux qui agissent par égoïsme
et ceux (lui agissent par désintéressement.

Je pense que mon honorable ami devrait remettre
cette partie de son projet à la prochaine session. Il
ne fera rien, je suppose, pour entraver l'exécution du
plan 12a, approuvé par le monde commercial ; et
en acrissant ainsi, il se lavera du soupçon de vouloir
faire voter à la hâte un projet que blâment la
presse amie du gouvernement et les hommes d'af.
faires de Montréal qui occupent le premier rang
daus le haut commerce et ont de grands intérêts
dans la matière.

Lorsque le ministre des Travaux publics aura les
plans des ingénieurs et une estimation du coût de
l'ouvrage qu'il propose de faire, nous aurons quel-
que chose pour nous guider; mais, dans les cir-
constances, il ne devrait pas insister pour l'adop-
tion immédiate du projet dont la Chambre est
saisie. J'espère que mon honorable ami prendra
mon avis en considération.

Quant à la principale question, il ne faut pas
oublier que, si nous voulons retirer quelques avan-
tages du havre de9 Montréal,--et nous entretenons
tous de grandes espérances à ce sujet,-nous de-
vons essayer d'avoir un port à bon marché et aussi
bien outillé que possible. Un port qui n'est pas
outillé, quoique à bon marché, n'est pas d'une
grande utilité; et un port bien outillé, si les taxes
<le navigation y sont très élevées, n'a qu'une bien
faible chance de disputer le trafic aux ports rivaux.
si vous imposez à la commission du havre des tra-
vaux dont elle ne croit pas avoir besoin, vous
l'obligez à prélever de lourdes taxes; et en défi.
nitive, ce sera le pays qui paiera les frais. Les
hommes d'affaires veulent bien que l'on construise
une cale sèche, naia il ne veulent pas qlue l'intérêt
du coût de cette amélioration soit ajouté aux obli-
gations du port. Que le ministre des Travaux
publics traite le port de Montréal aussi généreuse-
nient que celui le Québec et d'autres villes du
Canada. Y a-t-il une seule ville qui ait elle-même
payé pour la construction d'une cale sèche ? A
Kingston, la cale sèche appartient au gouverne-
ment qui l'a construite à ses frais. A Québec, la
cale sèche appartient au gouvernement qui l'a cons-
truite à ses frais.

Les hommes d'affaires de Montréal ont parfaite-
ment le droit de demander que, si le gouvernement
ventavoir unecale sèche, qu'il laconstruiselui-même,
et que nous ne faisions pas de cet ouvrage une
partie intégrante des travaux que la commission
du havre .veut exécuter avec le produit de l'en-n
priunt autorisé par le présent bill. En agissant
ainsi, le ministre des Travaux publics ne fera rien
de contraire aux intérêts du port de Montréal, et
il n'exécutera pas des ouvrages contre lesquels le
Ijoard of Trade, comme je l'ai dit, s'est prononcé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais la chambre de commerce les a approuvés.

M. PRÉFONTAINE: Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La imotion.est adoptée.'
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Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1 heure p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 3 juin 1898..

Séance de l'après-midi.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

LA REINE vs SKELTON-EXPLICATIONS
PERSONNELLES.

. DAVIN : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je désire donner des explications personnelles. Hier
soir, j'ai dit que j'avais reçu du Solliciteur général
une lettre dans laquelle se trouvait un passage
d'une lettre du ministre de la Justice, disant qu'il
serait prêt à m'entendre en tout temps au sujet
de la cause de la Reine n' Skelton. Je suis allé
voir le ministre de la Justice après avoir lu le
passage cité dans la lettre <lu Solliciteur général,
afin de lui parler de la cause de la Reine contre
Skelton.

M. l'ORATEUR: Est-ce là une explication per-
sonnelle ?

M. DAVIN: Une explication personnelle, je ne
veux pas discuter.

M. l'ORATEUR: Est-ce pour corriger le compte
rendu d'un discours?

M. DAVIN : Non, c'est une explication person-
nelle.

. M. l'ORATEUR: Si c'est une explication d'une
nature purement personnelle, l'honorable député
n'enfreint pas les règlements, mais il doit bien se
garder de dire quelque chose qui soulèverait une
discussion.

M. DAVIN: C'est une explication purement
personnelle. Je suis allé voir le ministre, qui m'a
dit: je vais vous donner mon opinion et vous
exposer nia manière de voir. Je pris alors une
feuille de papier tellière, et je commençai à écrire
ce que disait le ministre de la Justice. 'Ce dernier
me regarda écrire à la sténographie. A la fin de la
conversation, je dis au ministre qu'il m'était impos.
sible de discuter l'affaire sans avoir les documents.

Le premier ministre parlant après moi,-je n'ai
aucun doute que ces paroles lui ont échappé dans la
chaleur du débat, car il m'est bien difficile do croire
qu'il se serait exprimé ainsi de propos délibéré-a
dit que le ministre de la Justice aurait raison <le se
plaindrede moi, parceque, j'avais prisdesnotes d'une
conversation privée. Le premier ministre verra
qu'il s'agissait d'une question publique, tout aussipublique qu une cause que j'aurais plaidée devant
a cour Suprême. 'Je représentais certaines per.'
sonnes du Nord-Ouest dans une affaire publiq ne, et
le ministre avait déclaré qu'il était prêt à m'en-
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tendre. Sans doute, l'honorable premier ministre
ne me connaît que comme membre de cette Chain-
bre, il ne me connait pas intimement, mais il
connaît plusieurs de unes amis. Je pense cependant
qu'il ne dirait pas de propos délibéré que j'ai fait
quelque chose indigtie aun gentilhomme, surtout
que j'ai pris subrepticement des notes sur une con-
versation privée. L'affaire dont je mie suis entre-
tenu avec le ministre de la Justice était une ques-
tion d'un ordre purement public, et je crois que le
très honorable premier ministre, en justice pour lui
et pour moi, donnera sur l'incident <les explications
qui m'exonéreront le tout blmne.

LePREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Il est de mon devoir de donner sincèrement à
l'honorable préopinaut ma manière de voir sur la
question qu'il nous a soumise. J'étais sous l'impres-
sion, d'après ce qu'il nous avait dit,que son entrevue
avec le ministre de la Justice était purement privée.
Quant à moi, je ne puis admettre que l'honorable
député représentait les gens des territoires du
Nord-Ouest dans cette entrevue, mais naturelle-
ment j'exprime une opinion personnelle. L'hono-
rable député sait-je ne le sais pas, moi-quelle cou-
versation il a eue avec le ministre de la Justice. Il
me semble que c'est une conversation privée, niais
si l'honorable député a cru, dans le temps, et a
porté le ministre de la Justice à croire que l'en-
trevue n'était pas privée, mais une conversation
d'un carractère public, naturellement, je n'ai plus
rien à dire à ce sujet. C'est matière d'appréciation
pour le ministre de la Justice et mon honorable
ami. Lorsque j'ai parlé, c'était, à mon sens, une
conversation privée, mais j'accepte les explications
de l'honorable député, qui nous dlit que ce n'étail
pas une conversation privée, mais une conférence
publique avec le ministre de de la Justice, et l'in
cident se trouve clos.

payable lors de l'achèvement de sections des travaux ou
autrement, le Gouverneur en conseil pourra autoriser des
paiements à compte des travaux d'après des estimations
de l'ouvrage fait oue fourniront les ingénieurs du dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux, lors même que
l'entrenrise ainsi aidée, ou quelque partie de cette entre-
prise, ne serait pas complètement terminée, si son ina-
chèvement n'est pas dù à des retards de la part des entre-
preneurs, ou è des causes pecuniaires. ou à des causes qui
pouvaient raisonnablement être évitées par les entrepre-
neurs, et lorsque la somme qu'il sera proposé de payer
comme avant été acquise par les entrepreneurs ne sera
pas inférieure àsoixante-quatre mille piastres, apresavoir
retenu, sur le montant qui serait acqus par l'achevement
des travaux, une somme qui, de l'avis du minitre des
Chemins de fer et Canaux, suffira à couvrir les frais
d'achèvement de tout l'ouvrage nu de la section des tra-
vaux à l'égard de laquelle le paiement sera fait.

La somme mentionnée dans le bill est le maxi-
muni de la subvention maintenant autorisée pour
l'achèvement d'une section de dix milles de chemin
en vertu de l'article sprécial qui a été voté l'un
dernier.

Voici dans quelles circonstances les difficultés ont
surgi. Le chemin dle fer canadien du Pacifique
nous a demandé le paiement d'une somme considé.
rable en vertu de son contrat, et nous avons cons-
taté que nous ne pouvions payer pour des sections
consécutives, parce -ue l'ouvrage n'était pas encore
tout à fait terminé. Ce qui rest'rit à faire était
peu de chose et représentait une somme minime,
miais nous ne pouvions payer avant l'achèvement
complet de la section. Le gouvernement a cru
qu'avec les garantites prévues pr le présent bill,
qui prescrit que la somme à pay ne sera jamais
inférieure à $64,000, après avoir retenu sur le mon-
tant qui serait acquis par l'achèvement <les travaux
une somme suffisante pour couvrir les frais d'achè.
v ement de tout ouvrage, le gouvernement a cru,
dis-je, que les intérêts publics n'en souffriraient pas,
et qu'on pouvait ainsi prêter une aide raisonnable
a la compagnie concessionnaire.

SUBVNTINS OURAIDE À 'EXCU- M. SPROULE : Ce bill permettrait au gouver-
SUBVENTIONS POUR AIDER À L'EXÉCU- nenient de payer la subvention au fur et à mesure

TION DES TRAVAUX PUBLICS. que l'ouvrage avancerait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je demande la permission de pré-.
senter le bill (n' 161) concernant le paiement des'
subventions votées pour ailer à l'exécution (les
travaux publics.

M. FOSTER : L'honorable ministre voudrait-il
nous donner quelques explications sur le bill?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Pas dans une bien large mesure. La
somme à payer, dans ces circonstances, ne devra
pas être inférieure à 864,000, ce qui représente le
double de la subvention pour dix milles de chemin
de fer. Ainsi, l'acte ne peut pas s'appliquer dans
un grand nombre de cas, ou dans une très faible
mesure, lorsque l'ouvrage est très considérable aux

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET conditions portées au présent bill, et quand l'inachè-
CANAUX: L'objet du bill est de permettre au venient des travaux n'est dû à aucune faute des
gouvernement de faire, dans certains cas, des paie- entrepreneurs.
ments à compte, ou, pour me servir d'un terme plus
exact, des paiements,* d'après des estimations de i. FOSTER: Je ne veux pas me prononcer sur
l'ouvrage, dessubiventionsvotéespouraideràl'exécu- les simple explication que l'on vient de donner de
tion de travaux publics. Nous avons constaté que, ce bill, mais je désire attirer l'attention du premier
<ans un ou deux cas, des compagnies qui avaient ministre sur la matière. On nous avait dit que
droit à des sommes considérables ne pouvaient léga- toutes les mesures importantes avaient été pro-
lement les percevoir, et que, par conséquent, le gou- duites et qu'il n'y avait plus à déposer sur le bureau
vernement ne pouvait légalement les payer, pour de la Chambre que des mesures peu importantes
la raison que la sertion des travaux qui, en vertu et d'un intérét secondaire. Si j'ai bien saisi l'objet
de l'acte en vigueur, devait être parfaite sur de ce bill, c'est un projet de loi d'une très grande
une distance de dix milles, n'était pas complète- importance et qui requiert un examen attentif ; je
ment terminée, bien que l'inachèvement ne fût pas puis exagérer l'importance de cette mesure, mais je
dû à la faute ni à l'incapacité des entrepreneurs, demanderai à l'honorable premier ministre s'il ne
mais à des circonstances que ces derniers ne pou. serait pas préférable à cette phase avancée de la
vaient éviter. Le bill presciit : session, de remettre à plus tard une législation de

Lorsque par un acte du parlement, un octroi voté pour cette nature. Il est vrai que c'est une mesure
aider à l'exécution de quelque entreprise aura été déclaré administrative, mais il s'agit de l'argent que nous

M. DaVMi.
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dépensons pour nos grands travaux publics. Nous
avons eu à ce sujet une politique bien arrêtée, et
cette proposition opérera un changement radical
dans le système suivi jusqu'à présent. Il vaut la

peine de se demander si la Chambre ne ferait pas
mieux de renvoyer le bill à la prochaine session.

Le PREMIER MINISTRE : Je suggérerais de
lire le bill une première fois.

M. FOSTER: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois que le
ministre des Chemins de fer et Canaux appréciera
les raisons que vient de nous donner l'honorable
député ('York. Mais, d'un autre côté, j'aime à
croire que les honorables membres de la gauche en
arriveront à la conclusion que le bill est absolu-
ment anodin, et n'introduit aucun principe nou-
veau, mais facilite simplement aux compagnies le
paiement des travaux qu'elles exécuteront. En
général, il n'y a eu aucune difficulté au sujet du
paiement des subventions accordées pour les sec-
tions de dix milles, niais l'on nie dit (lue, dans
certaines parties de la Colombie ang aise, les
diflicultés de la construction sont considérables, et
j'espère qu'après une conférence entre mon hono-
rable ami (M. Foster) et le ministre des Chemins
de fer et Canaux, on permettra l'adoption du bill.

le ministre de la Milice et de la Défense, de pro.
duire les documents relatifs à l'arrangement conclu
pour le transportdesapprovisionnementsau Yukon.
Il y a certains documents que le ministre de l'Inté-
rieur a promis de produire, il y a aussi certains
documents que le ministre de la Milice et de la
Défense a promis de déposer sur le bureau de la
Chambre. Le ministre de la Milice et de la Dé-
fense a produit une liste des documents qui se
trouvent dans son département, mais le miiistre
de l'Intérieur n'a encore rien fait.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je vais
faire des recherches, et, s'il y a quelques docu-
ments, je les produirai.

DÉPARTEMENT DES DOUANES-CHANGE-
MENT DANS LE PERSONNEL.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député de Cap-Breton a dit une ou deux fois qu'il
avait inscrit à l'ordre du jour une motion deman-
dant quels étaient les changements opérés dans le
personnel du département des Douanes, et, entre
autres, dans le comté de Cap-Breton, mais que
cette motion n'avait pu avoir son tour. J'ai préparé
un état au sujet du département des Douanes, et
je demande la permission de le déposer sur la table.

M. FOSTER: Je permettrai alors la première La motion est adoptée.
lecture du bill. P

M. HAGGART: La loi était autrefois ce qu'on
veut qu'elle soit aux termes de ce bill, mais on l'a
modifiée afin de donner plus de garantie au dépar-
tement et au public, et on a décrété qu'aucun paie-
ment ne pourrait être fait avant l'achèvement d'une
section de dix milles. Si ce bill était adopté, toute
compagnie de chemin de fer pourrait obtenir un
certificat de l'ingénieur constatant qu'elle a droit à
quatre ou cinq cents dollars, et demander au
gouvernement de lui verser diverses. sommes. Il'
est vrai que ces sommes sont virtuellement garan-
ties, mais le résultat serait que l'ouvrage ne se
terminerait jamais. Il serait difficile de ne pas
faire des avances au chemin du Pas-du-Nid-de-
Corbeau avant l'achèvement complet d'une section
de dix milles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et le pont Victoria et d'autres tra-
vaux.

M.HAGGART: Même en vertude la loi actuelle,
l'honorable ministre a trouvé moyen de tourner la
ditfiuculté au sujet du chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau et au sujet d'autres travaux publics.
Il y a un moyen de tourner la difficulté comme le
sait l'honorable ministre (M. Blair).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : En partie seulement. •

La motion est adoptée, et le bill est lu une

première fois.

TRANSPORT DES APPROVISIONNEMENTS
AU YUKON.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'aime.
rais appeler l'attention du ministre de l'Intérieur
.Sur la promesse qu'il a faite, en même temps que

BAUX MINIERS DU YUKON.

M. FOSTER : Je désire attirer l'attention du
ministre de l'Intérieur sur l'ordre de la Chambre
au sujet des baux miniers. L'honorable ministre a
été assez bon de nous fournir certains renseigne-
ments en nous donnant les noms des postulants et
des locataires. J'aimerais cependant avoir la cor-
respondance générale. Il peut arriver qu'il ne soit
pas possible de la produire à cette session, mais je
lui demanderai de la faire préparer pour que nous
l'ayons aussitôt que possible. Je ne voudrais pas
attendre jusqu'à la prochaine session.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai donné
instruction de préparer ces documents aussi rapide-
ment lue possible, et le département est à l'ouvre.

APPROVISIONNEMENT DE LA MILICE.

Sir'CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le mi-
nistre de la Milice et de la Défense s'est-il procuré
les documents au sujet de l'entreprise de la four-
niture des approvisionnements des troupes?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je ferai des recherches demain matin.

TRAVAUX DU HAVRE DE MONTRÉAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion du ministre des Finances (M. Fielding) "que
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la
Chambre se forme -en comité pour examiner une
proposition- concernant une avance aux commis-
sairés du havre de Mkontréal."

M. PRÉFONTAINE : En réponse à l'honorable
député d'York (M. Foster), permettez-moi de dire
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que la première objection qu'il fait à la proposition
dont li Chambre est saisie n'a, à mon avis, aucune
valeur, si l'on considère l'attitude qn'a prise, en
1896, l'ancien gouvernement dont lui-même était
membre. Cette année-là, le gouvernement, dans
lequel l'honorable député d' Vork était ministre des
Finances, a fait voter une loi q ni ne prescrivait pas
toutes les précautions que mon honorable ami es-
time nécessaires dans le présent bill. Il nous dit
que nous n'avons pas sous les yeux les plans d'une
partie de l'ouvrage (lue l'on se propose d'exécuter
avec le produit de cet emprunt, mais lorsque l'ho-
norable député a favorisé l'adoption de la loi de
1890, il n'avait pas non plus les pans sous les yeux.
Je lis l'article suivant dans l'acte de 1896 :

5. La corporation pourra emprunter la somme d'un mil-
lion de dollars, ou son équivalent en livres sterling, afin
de payer et racheter les dites obligations et débentures
du havre de Montréal maintenant possédées par le gouver-
nement du Canada, et le dit emprunt, remboursable à de-
mande, dû par la corporation au gouvernement, ainsi que
toutes les obligations et débentures émises par elle, actu-
ellement en circulation et échéantdans le cours de l'année
1896, et tous les prets et avances faits à la dite corpora-
tion, et tous les intérêts dus sur aucune de ces obligations
ou débentures, prêts et avances, et elle ourra aussi em-
prunter une autre somme d'un million de dollars, ou son
équivalent en livres sterling, dans le but de construire,
prolonger et améliorer les qunis, bâtiments et autres ins-
tallations dans le havre de Montréal, de la manière que
la corporation, avec le consentement et l'approbation du
ministre des Travaux publics, croira la plus propre à fa-
ciliter le commerce et accroitre les commodités et l'uti-
lité du dit havro.

Cet acte ne fait donc aucune mention des phs
et ne dit pas non plus comment ce million de dol-
lars devra être dépensé. Je suis inforné d une
manière croyable que, dans le temps, on n'a soumis
au gouvernement aucun plan des travaux qu'on se
proposait d'exécuter. Par conséquent, lobjection
que présente l'honorable député contre cette partie
(le la proposition qui a trait à la dépense d'une
somme de $750,000 dans la partie est du port (le
Montréal, est sans valeur.

Je vais plus loin et je dis que la proposition dont
la Chambre est saisie contient toutes les garanties
nécessaires que le port de Montréal sera outillé
convenablement et répondra aux demandes que le
gouvernement fédéral fait depuis 1889, lorsque la
question de protéger Montréal contre l'inondation,
et les améliorations du port en général ont été dis-
entées et approuvées par les parties intéressées. Je
répète que ce bill offre toutes les garanties néces-
saires, et est le résultat, non seulement des repré-
sentations qui ont été faites au gouvernement, tant
par les commissaires du havre que par le conseil
municipal de Montréal, mais que ce bill est coi-
forme aux demandes des anciens commissaires.

A entendre le discours de l'honorable député
(M. Foster) et à lire les articles d'un journal qu'on
nous a cités, on supposerait que le plan d'une cale
sèche et d'amélioration dans la partie est du port
le Montréal est quelque chose d'extraordinaire,

ou, comme dit le journal en question, un tripotage
politique. Laissez-moi dire à l'honorable préopi-
nant (M. Foster) que ce projet n'est pas nouveau,
mais est exactement conforme à la résolution que
les comumissaires du havre ont adoptée le 10 avril
1894 et ont communiquée au gouvernement. Je
vais, à mon grand regret, lire de longues citations,
mais je suis obligé de le faire afin d'exposer claire-
ment la question devant la Chambre et devant le
pays, car il est très important que tous les faits
soient parfaitement connus. La résolution des

M. PRÈFONTAINE.

commissaires du havre de Montréal, se lit comme
suit :
EXTRAITS des minutes de la réunion mensuelle des com-

missaires du havre de Montréal, tenue le 10 avril 1894.
Présents: M. Henry Bulmer président: l'honorable

Edward Murphy. MM. Victor rIudon, Richard White,
W.-W. Ogilvie, N.-A. Hurteau, J.-O. Villeneuve, maire;
C.-H. Gould, L.-E. Morin et Andrew Allan.

M. Ilurteau a proposé la motion suivante:
Que vu l'accroissement rapide du trafic du port de

Montréal, et l'impérieuse nécessité d'agranair le dit port
aussitôt que possible, vu aussi la situation financière de
cette commission telle qu'établie par l'état ci-joint: our
permettre aux commissaires de faire face aux obligations
qu'ils ont déjà contractées pour l'exécution du plan n 6,
pour remplir l'engagement pris envers la ville de Mont-
réal, et pour faire des améliorations qui permettront au
port de Montréal de continuer de lutter avec succès contre
les ports étrangers, tout en évitant d'imposer de nouvelles
charges sur le commerce et le trafic du dit port, il soit
arrêté:

Qu'une demande soit saite au Gouverneur en conseil
pour permettre aux commissaires du havre de Montréal
d'emprunter, outre le million de dollars qu'ils sont déjà
autorisés à se procurer, une autre somme de $3,000,-
000 portant intérêt au taux n'excédant pas 3 pour 100.
Cette somme devant être dépensée, pendant les quatre-
prochaines années à faire les améliorations suivantes :-

$2.000,000 pour donner suite à certains arrangements
faits avec la ville de Montréal et approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et désignés sous le nom de plan ne 6,
au sujet des quais que l'on se propose de construire à
Maisonneuve ;

$1,000,000 pour construire un bassin intérieur à tel en-
droit, dans la partie est de la ville, qui pourra être, après
examen, jugé le plus avantageux: et $1,000,000 pour ter-
miner le basin de la Pointe du Moulin-à-Vent et pour
faire des améliorations dans d'autres parties du port non'
comprises dans le plan n0 6.

Qu'un comité eoposé du président, du maire, de-
MM. W.-W. Ogilvie, N.-A. Hurteau, Richard White et
de tous autres membres qui désireraient en faire partie,.
soit nommé et se rende à Ottawa afin d'engager te gou-
vernement à prêter l'assistance sollicitée par la susdite.
résolution. Après examen, la motion a été adoptée avee
l'entente qu'on ne perdrait pas de vue la réclamation de
$1,000.000 que les commissaires ont contre le gouver-
nement, et que l'augmentation des dépenses ne nécessi-
terait par l'augmentation des quayages perçus dans le
port de Montréal.

Que le président soit prié d'aller à Ottawa et de tout
préparer pour une entrevue entre la députation et le-
gouvernement.

Certifié vrai extrait,'Sgé L:A.DztRiFLSq'(Signé) ALaxAmnDR RoBEaTsoN,
Secrét aire.

Par la suite, les commissaires du havre de Mont-
réal ont adopté, en 1894, d'autres résolutions dans
le même sens. La commission a nommé deux de-
ses imembres pour constater à quels prix et condi-
tions, on pourrait acheter le terrain nécessaire
pour construire le bassin intérieur.

Les commissaires sont venus à Ottawa, et ont.
en une entrevue avec le gouvernement. Celui-ci
n'a rien fait, mais a laissé trainer les choses en
longueur jusqu'en 1896. Dans l'intervalle, on con-
tinua cependant à s'occuper de l'affaire. J'ai sous-
la main une pétition signée par vingt-huit membres
du parlement, quelques-uns d'entre eux sont
encore membres de cette Chambre. Cette pétition
datée du 12 juillet 1894, contient un article qui se
lit comme suit

Que la construction sur les limites d'Hoehelaga et de laville de Maisonneuve, d'un bassin intérieur dont l'entrée
serait au ruisseau Migeon, serait d'un avantage incal-
culable pour la navigation et le commerce.

Que la construction d'une cale sèche au même endroit
serait aussi d'un avantage incalculable.

Cette pétition est signée par vingt-huit membres
conservateurs du parlement, parmi lesquels, je re-
marque l'honorable député de Beauharnois (M. Ber-
geron), l'honorable député de Provencher (M. La-
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Rivière), l'honorable député de Compton (M. Pope)
et quelques autres qui depuis sont devenus séna-
teurs. Ainsi la question d'une cale sèche, d'un
bassin intérieur et des améliorations dans la partie
est du port de Montréal n'est pas nouvelle, puisque
la population de cette dernière ville, s'en occupe
depuis 1894.

Comme je l'ai dit, jusqu'en 1896, le gouverne-
ment n'a rien fait ; et cette ainée-là on a voté la
loi que j'ai citée. Cette loi ne (lisant pas à quelles
fins serait affecté le produit de l'emprunt, il faut
supposer que le gouvernement agissait sur les
représentations que lui avaient faites en 1894 les
commissaires du havre, les membres du parlement
et les représentants des intérêts maritimes. Ces
derniers ont envoyé une pétition exposant qu'il
était nécessaire de construire une cale sèche dans
la partie est de la ville de Montréal. Cette pétition
fut signée par la " Union Marine Insurance Coin-
pany, ' la " Standard Marine Insurance Coin-
pany." le président du " Board of Marine Under-
writers," la " British aud Foreign Marine Insur-
ance Company," la " Reliance Marine Insurance
Company" et par toutes les compagnies d'assu-
rance maritime, par tous les armateurs et proprié.
taires de navires, et par un grand nombre d'autres
personnes intéressées dans le commerce de Mont-
réal, non seulement de Montréal mais du Canada.

Il y a eu une autre pétition, dans le même sens,
en date du 6 juillet 1894, signée par plus de 1,200
citoyens de Montréal. A maintes reprises le con-
seil municipal de Mlontréal a voté des résolutions
exposant ces faits et demandant instamment l'exé-
cution de ces travaux. Comme je l'ai dit on n'a
rien fait avant 1896. Mais on se heurtait à une
difficulté. Legouvernement n'accordait que $1,000-
000, et avec cette somme les commissaires devaient
faire les améliorations prévues par le plan n° 6, et
toutes le s autres améliorations que nécessitait
l'état du port, et cependant la seule exécution du
plan n 9 6 devait coûter plus de $2,000,000. Alors
les commissaires ne purent s'accorder, car ils ne
savaient pas où dépenser cet argent. Ils dirent,
par exemple ; à quoi servirait-il de commencer
l'élargissement de la rue des Commissaires, ou de
prolonger les quais pour permettre à la ville de
continuer ses travaux de protection contre l'inon.
dation ? Ils se mirent à iaccommoder ici et là ; ils
dépensèrent une partie de l'emprunt pour améliorer
le bassin de la Pointe du loulin-à-Vent, mais il ne"
firent rien d'une utilité réelle ; si bien qu'aujour-
d'hui le port de Montréal est en plus mauvais état
qu'il n'était en 1894 ou en 1896, avant que les
Coimissaires du havre eussent contracté cet en-
prunt de $1,000,000. Les commissaires ont à
peine dépensé 8200,000, et il ieste encore entre les
mains du gouvernement $810,000; et sur cette
somme on doit $100,000 pour des travaux faits, de
sorte qu'il reste encore sur l'emprunt autorisé en
1896, $700,000 en chiffres ronds.

Le gouvernement dit que, sur les représenta-
tions qui lui ont été faites en avril dernier, il a
étudié toute la question. C'est une affaire des plus
compliquées.

Les commissaires, pour la premiière proposition
qu'ils ont soumise en avril dernier, demandaient
au gouvernement de se charger de l'intérêt de la
dette du port, laquelle s'élevait en chiffres ronds à
83,500,000. Cette dette a été créé pour améliorer le
port, et porte intérêt à différents taux ; certaines
obligations sont rachetables dans huit ou neuf ans

et portent intérêt au taux élevé de 7 pour 100.
Les intérêts dus annuellement par les commissaires
du havre s'élèvent en chiffres ronds à $165,000.

Les commissaires ont dit au gouvernement :
Si vous nous avancez encore 83,000,000, y com-
pris les $700,000 qui sont à notre disposition en
vertu de la loi de 1896, et si vous consolidez notre
detté à 21 pour 100 d'intérêt, le compte des inté-
rêts dus par les commissaires du havre ne sera pas
augmenté, et nous continuerons à payer chaque
année l'intérêt au même taux que nous payons au-
jourd'hni, et nous aurons $3,000,000 à notre dis-
position pour les améliorations que nous nous pro-
posoiis (le faire. Aux termes de cette proposition
le gouvernement aurait payé environ $50,000 par
année pendant huit ans, la somme diminuant au fur
et à mesure que les obligations auraient été rachetées
et rem'placées par d'autres portant intérêt à 2ý pour
100. Le gouvernement n'a pas cru devoir accep-
ter cette proposition qui, dans le cours des pro-
chains 23 ans aurait, versé dans la caisse de la
commission du havre de Montréal, une somme de
$1,000,000 environ. Voici ce que le gouvernement a
offert aux commissaires du havre: Nous allons
vous avancer $2,000,000 immédiatement, et nous
allons vous donner le droit de dépenser le reste du
iillion de dollars que le statut de 1896 nous a
autorisé à emprunter, mais nous allons fixer l'in-
térêt à 3 pour 100. Voici qu'elle est la portée
réelle de l'offre du gouvernement. Supposons que
les commissaires du havre de Montréa! empruntent
$2,800,000, tant en vertu de la loi de 1896 qu'en
vertu du présent bill, l'augmentation de l'intérêt
serait d'environ 80,000 par année. Nous ne
sommes pas, et les commissaires du havre le com-
prennent parfaitement, pour dépenser ces 82,800,-
000 d'un seul coup. Quand même les commis-
saires le voudraient cela est impossible. L'argent
sera dépensé dans un intervalle de trois ou quatre
ans environ.

Comment les commissaires du havre paieront-ils
les intérêts? En bons administrateurs nous calcu-
lons que les recettes augmenteront. Si nous aviona
conservé le tarif en vigueur il y a deux ans, nos
recettes seraient 20 pour 100 plus considérables,
car c'est là ce que représente la réduction que nous
avons faite. 31ais, prenant même le revenu tel
qu'il est aujourd'hui, il y a cette année une augtnen-
tation de 40 pour 100 sur l'année dernière. Ainsi,
nous comptons que, le revenu augmentant, nous
serons en état, une fois ces améliorations terminées,
de payer les intérêts, sans augmenter les droits de
navigation imposés sur. les marchandises à leur
sortie du port. C'est là prendre une attitude rai-
sonnable. Maisquelques commissaires qui combat-
tent ce projet ; disent : Oh ! nous avons assez
d'espace et de commodités, et plutôt que de voir
augmenter le compte des intérêts, nous préférons
n'avoir aucunîe amélioration. C'est là une politique
bien petite et bien mesquine, qui peut convenir à
quelqueslioinmmes qui font un certain genre d'affaires
aujourd'hui dans le port de Miontréal, mais c'est
une politique que le gouvernement ne doit pas
adopter, surtout s'il considère que Montréal est le
port national du Canada. Quelqu'un prétendra-t-
il que le port de Montréal, sans être pourvu des
améliorations nécessaires, est en état de rivaliser
avec les ports étrangers ?

Le plan raisonnab)le,le plan 12a qui est une modi-
fication du plan n° 6 et qui peut donner les plus
grandes commodités à un prix modéré, est le plan
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accepté, et la première choseiî faire, c'est de lexécu.
ter. L'exécution de ce plan, suivant les estima-
tions que M. John Kennedy t données à la dernière
réunîîion des coninssaires du havre, le il mai der-
nier, coûterait environ i $1,800,000, ou 8100,000 de
îîuoins que la sonnie dont pourront disposer les coin-
missaires, déduction faite de $750,000 affectés aux
améliorations a faire dans l'est et des 8700,000 que
la ville de Montréal est obligée de payer pour les
travaux de protection contre l'inondation. Ainsi
le compte des intérêts reste le méme, si une rartie
de cet argent est affectée à la construction d'une
calesèche et de quai en eau profonde.

Les loimues qui vont devant le Bourdl of Trale
et le Corn Exchruiqte de Montréal et disent que le
gouvernement devrait se charger de toute la dette
et payer toutes ces amtélioratious ne sont pas sin-
cères ou ne sont pas logiques. Si ce rojet aug-
mentait <le quelque manière le compte es intérêts
des commissaires du havre, je comprendrais leur
opposition, mnais il n'en est pas ainsi. Si vous
ne faites pas ces améliorations, aurons-nous ce que
nous voulons avoir, un port parfaitement outillé ?
Tout le monde vous dira que non. Je sais de,
source certiie-et je le dis ici, muais je ne puis
donner le nom-qu'une de nos plus grandes coin-
pagnies de minotiers est prête à construire un élé-
vateur et même un moulin i farine à lontréal,
dans une partie du port où elle pourra avoir accès.
aux quais. Elle ne peut rien faire maintenant,
paree que les quais, excepté celui dont se sert la
raffinerie de sucre de Montréal, sont tous enl eau
basse. Quoique ces quais aient coûté 8700,000,
quelques-uns sont parfaitement inutiles, parce que
l'eau n'est pas assez profonde. Afßn de faciliter et.
stimuler non seulement le commerce de ces hommes
qui ont fait les affaires assez considérables aux
environs de Montréal, niais aussi le commerce que
nous voulons amener dans le port, nous devons
avoir des quais cie eau profonde, et nous ne pou-
vons les construire ailleurs que dans la partie est
de la ville. Vous ne pouvez les construire en
amont du pont Victoria. Vous n'êtes pas pour
enlever 27 pieds de roc pour construire des quais
en eau profonde en amont de ce pont. Il serait
abstrde de parler d'un pareil projet. Tout le
monde admet que le seul endroit où construire ces
quais est dans la partie est de l'île de Montréal,
et comme la juridiction des commissaires du havre
s'étend jusqu'à la Longue-Pointe, le terrain ne
manque pas.

Que ceux qui veulent faire une opposition factice
crient tant qu'ils voudront que certaines personnes
ont des terrains dans cette partie de la ville, nous
ne pouvons rien y faire. Si par là on veut vie
désigner, je dirai que je possède plus de propriétés
foncières dans l'ouest, du côté de Saint-Henri, que
dans l'est du port. Ce n'est pas à ce point de vue
que j'en rsage la question, tmais au point de vue
de la ville de Montréal en général et du Canada.
Est-il de l'intérêt du commerce (lit pays et de l'in-
dustrie nationale que le port de Montréal soit con-
venablement outillé? Dans l'affirmative, et si le
présent projet de loi n'augmente en rien les inté-
rêts que les commissaires (lu havre auront à payer,
pourquoi le combattre ? L'opposition est dirigée
moins contre le projet lui-nième que contre la cons-
truction d'une cale sèche; car, nous disent les
adversaires de la mesure, le gouvernement a cons-
truit lui-mîème les cales sèches qu'il y a à Québec
et ailleurs.

M. PRONTAINE.

Si le gouvernement était disposè à nous accorder
850J),000 ponur construire cette cale sèche, nous
laisser l'administrer et en percevoir les recettes,
rien de mieux, mais le gouvernement n'est pas
disposé à nous donnmer une subvention aussi-élevé.
Il est prêt cependant à ntouts aider et à nous avancer
S2,000,000, et les $700,000 que nous avons déjà à
notre disposition, à certaines conditions. Nous
avons intérêt, et le gouvernement a intérêt à voir
ce port national parfaitement outillé, et il insiste
pour que le proiluit de remprutit soit dépensé de
telle et telle ianlière. Il vaut mieux. pour le com-
merce di pays, suivre la voie que nous trace le
gouvernement, que ne rieu avoir.

Il y a quelques jours, je discutais cette question
avec un des adversaires dut projet. Cet homme
qui, il tue fait peine (le le dire, est le représentant
de grands intérêt-ts maritimes, me disait : Aban-
donntez la cale sèche, abandonnez les quais en eau
profonde et je voterai un million pour les améliora-
tions du port. Je lui répondis: mon cher mon-
sieur, ce serait là faire le jeu de ceux qui disent que
ce projet sent le tripotage et que Pargent sera gas-
pillé. La seule garantie que cet argent sera dé-
pensé à propos et pour les améliorations dont le
pou-t de Montréal a besoin, c'est d'en faire déter-
miner l'emploi par une loi. Les commissaires du
havre et le ministre des Travaux publics, quels
qu'ils soient, sont obligés d'obéir à la loi. Je crois
que 'est la seule mamère -raisonnable d'envisager
et de discuter la question.

Je ne veux pas répondre aux articles que certains
journaux ont publiés au sujet le cette < uestion,-à
quoi, bon ? On a cité le compte rendu cde la réunion
à laquelle j'ai assisté, ce compte rendu a été publié
par le Witness ou quelque autre journal. Si les
arguments dont on se sert ne sont pas mieux fondés
que ce compte rendu, ils ne peuvent avoir beau-
coup de force. Par exemple, d'après ce compte
rendu, j'aurais ditque jene ne souciais pas le Popi-
nion publique. Je suis dans la vie publique depuis
25 ans et c'est ait choix unanime de mes concitoyens
de Montréal que je dois la position que j'occupe
aujourd'hui, et dans les circonstances,.dire que je
ne me soucie pas de l'opinion publique, ce serait
briser ina carrière politique et municipale. Voici
les paroles que j'ai dites et que l'on a inexacte-
ment rapportées : Un des commissaires du havre a
déclaré que si nou, votions l'argent de cette ma-
nière, le peuple se réunirait pour faire entendre ses
protestations. J'ai répondu: Je vous défie de con-
voquer une assemblée, pour chaque mille personnes
que vous auriez là, j en aurais cent mille pour
approuver l'attitude que je prends sur cette ques-
tion. On n'a pas accepté et on n'acceptera pas le
défi.

Comme je l'ai dit, loppositioi que l'on fait à ce
projet est illogique et déraisonnable, et peut-être
pis, je le crains. J'ai bien peur que ce ne soit là
-qu'une opposition faite dans un esprit étroit. J'ai
bien peur que certainies gens ne craignent que le.
commerce de Montréal et dlu pays ne prenne une
telle expansion. que' leui flotte de steamers et de
bateaux de canal sera incapable de soutenir la con-
currence. Nous avons déjà été témoins de ces
petites jalousies. Il y a trois ans, des grands pro-
priétaires de navires, la Compagnie Elder-Dempster
a commencé à envoyer ses steamers au port de
Montréal, des steamers jaugeant jusqu'à 12,000
tonneaux. En apprenant la chose, ces gens à les-
prit étroit se sont moqués de l'idée, et ont dit que
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de pareils steamers no pouvaient venir à Montréal
durant plus d'une saison, et qu'ils perdraient tant
iargent, qu'ils abandonneraient le service. Mais les
steamers n'en sont pas moins Venus pendant les
trois dernières années, et aujourd'hui la flotte se
compose le quinze navires. Les steamers out cou.
tinué à faire le service, et le nombre n'a fait qu'aug-
imenter, et la Compagnie se plaint de ne pas avoir
l'espace et les commodités nécessaires.

Nous pouvons dire la même chose au sujet des
élévateurs. Ces gens (lisent : Il est bien beau de
nons parler d'élévateurs, mais nous en avons un
Xune capacité de 150,000 boisseaux-je crois que
c'est la capacité-et l'exploitation n'en est pas pro-
litable. Comment pouvez-vous supposer que des
élévateurs d'une capacité d'un demi-million le
boisseaux pourront s'alimenter? Et ainsi de suite-
nous ne devons pas avoir d'élévateurs, nous ne
devons pas améliorer notre port; c'est toujours la
même politique étroite qui empêche l'expansion du
pays et du port de 'Montréal. Sans doute, il est
bien malheureux de rencontrer une pareille oppo-
sition mais nous devons y faire face et la vaincre
de la manière ordinaire, par la force de l'opinion
publique. L'honorable deputé d'York (M, Foster
a accusé le gouvernement et le ministre des Travaux
publics d'avoir retardé l'adoption du plan dans le
cours (le l'automne de 1897. A ce sujet, je désire
dire que le gouvernement actuel a agi avec plus de
diligence que les gouvernements précédents. Ce
n'est que récenmnient que les commissaires du havre
et la ville de Montréal ont fait des représentations
au gouvernement. La dernière requête a été en-
voyée le 19 avril dernier. Ainsi on ne peut accuser
le ministre des Travaux publics et le gouvernement
d'avoir négligé cette importante affaire, même pen-
dant la session.

Mais quant à l'adoption du plan dans l'été de
1897, laissez-moi vous dire que les commissaires du
havre, le Board of Trade le Corn Exchoae
et la chambre de commerce n'ont pu e» venir à ue
entente au sujet des modifications à faire au plan
nu 6. On savait parfaitement que ce plu - dev'ait
être modifié. Ce plan avait été préparé en 1889 ou
1890, et approuvé par le gouvernement. Mais les
conditions étaient entièrement différentes et il fal-
lait le modifier.

Mais supposons que le ministre des Travaux
publics eût dit de mettre le plau à exécution, les
commissaires du havre auraient découvert qu'il
était inutile de se mettre à l'oeuvre avec l'argent
qu'ils avaient à leur disposition et qu'ils ne pou-
vaient rien faire d'efficace pour exécuter l'arrange-
ment fait avec la ville. .

Ainsi loin dle pouvoir accuser le ministre des
Travaux publics d'avoir retardé l'ouvrage, celui-ci
a pris toutes les précautions nécessaires pour faire
exécuter les travaux d'une manière convenable et
suivant le plan qui donnerait les commodités re-
quises. L'honorable député d'York a cru devoir
parler d'une légère divergence d'opinions entre le
ministre des Travaux publics et moi. Sur cette
question, nous avons toujours été d'accord. Dèsle
début, le ministre des Travaux publics a envisagé
cette question à un point de vue élevé. J'ai en
plusieurs entrevues avec lui à ce sujet, et il m'a,
toujours déclaré que pour rendre justice au pays et
au port de Montréal, il n'accepterait rien autre
chose qu'un plan clair et bien conçu, qui compren-
drait toutes les améliorations nécessaires. Je lui
donne le mérite de ce qu'il a fait. Je connais son

énergie. Il a fait triompher son opinion. Nous
savons maintenant que, si le projet del oi est adopté
le port de Montréal, sera convenablement outillé.
Il peut y avoir divergence d'opinions, mais il
s'agit ici d'une question d'intérêt public, non seule-
ment pour Montréal, niais pour le pays, et on peut
oublier ces petits désagréments. Ma conduite et
celle du ministre les Travaux publics en cette ma-
tière est à l'bri de tout soupçon.

On ne permettra peut-être d'appeler l'attention
sur un autre aspect de la question. Il n'y a pas
que les commnissaires du havre de :lontréal et le
commerce du pays qui sont intéressés dans ces
améliorations. Vous devez remonter à 1890 et
étudier l'arrangement, entre la ville de Montréal
et les commissaires du havre. Les inondations
avaient causé au commeree de la ville des dom-
mages estimés à des millions le dollars, et la
population résolut de protéger Montréal contre ces
inondations. On nomma une commission, on con-
sulta les ingénieurs, ou consulta tous les intéressés,
les compagnies de -hemin de fer, etc., et on en vint
à la conclusion d'adopter le plan que j'ai mentionné,
le plan nO 6. La ville s'est adressée à la législa-
ture et a obtenu la permission d'emprunter un
million de dollars pour faire, de concert avec les
commissaires du havre, certaines améliorations afin
de protéger la ville contre l'inondation. Le bill
fut soumis au peuple qui l'approuva. Alors qu'est-
ce que la ville a fait ? Non seulement elle a em-
prunté un million <le dollars, mais elle a dépensé
près de $500,000 pour faire certains travaux préli-
minaires, construire ne digue temporaire, renou-
veler ses canaux d'égout, élargir la rue des Com-
missaires, percer des tunnels sous la rue Berri et
sous la rue Beaudry pour ouvrir une voie de comnnu-
nication jusqu'aux chemins de fer, et exécuter
l'autres ouvrages. Les sommes que Montréal a
ainsi dépensées s'élevait en tout à plus de $500,000.
La. ville ayant donc fait cet arrangement de bonne
foi avec lescommissaires du havre, arrangement qui
fut sanctionné parle Gouverneur en conseil en 1890,
se mit à l'euvre et dépensa au delà de $500,000.
J'ai oublié de mentionner les stations de pompes
qui furent établies. On construisit une digue tem-
poraire qui coûta, en chiffres ýronds, au delà de
9200,000. Cette digue fut construite sur la rue des
Commissaires et on la jugea, à cette époque trop
étroite. Cette digue (lui était censée devoir durer
cihq ans, était construite en terre et en bois. On
a constaté qu'elle était inutile, au point que lorsque
la ville fut menacée d'une autre inondation le prin-
temps dernier, si l'eau avait monté six pouces de
plus, la ville aurait été inondée et la digne n'aurait
pas servi à empêcher l'inondation des rues. Les
pompes ont fonctionné admirablement ; l'eau dle
surface et l'eaù d'égout, disparurent; mais
si l'eau était montée six pouces de plus, la partie
la plus basse de la ville aurait été inondée. Voici
donc la situation de la ville, telle que nous l'avons
exposée dans' notre mémoire au gouvernement.
Nous avons dépensé au delà de $400,.0 en travaux
temporaires pour prévenir les inondations.' Nous
avons, en outre, fourni près de 6250,000 pour .cer-
tains travaux de la commission du havre.

La ville n'a qu'un parti à prendre : c'est de récla-
mer les deniers qu'elle a dépensés et pousser ses
travaux à même les argents à sa disposition. L'aide
accordée par la résolution à l'étude est donnée aux
commissaires du havre, et cela règle définitivement
la question. Aussitôt que les plans seront coin-
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plétés. la ville sera en mesure d'exécuter sa part
des tra va ux et de payer aux commissaires ce qu elle
doit sur la jetée de protection. Je sais qu'il existe
quelque part un certain mécontentement de ce que
le gouvernement n'a pas fait assez preuve d'habileté
en faisanît cet arrangemient.

Toutefois, cet arrangement rendra le gouverne-
ment impulaire à Montréal. Voilà vingt-cinq ans
que et te question est pendante et elle est à la
veille d'être définitivement réglée, et c'est au gou-
vernmîîtent, dans une certaine mesure, que revient
le crédit de ce règlement. Certaines personnes
sont nécontentes. "Eh bien ! nous n'y pouvons
rien ; pour notre compte, nous sommes satisfaits.
Si le itil)lic de Montréal était appelé à se prononcer
sur ce plan, la grande majorité de la population
l'appr uverai. Le seul embarras, je le répète,
nous vient de la part de la Halle aux Blés, des
assureurs maritimes et du Board of TJrade
D'autre part, la chambre de commerce de Mont-
réal, a adopté une résolution approuvant ce plan
le la faeon la plus formelle. Le seul embarras

nous vient des autres corps publics que j'ai men-
tionnés,-et qui nous disent : Si vous voulez cons-
truire un bassin de radoub, que le gouvernement
s'en charge. Lorsqu'ils nous disent que, si nous
voulons un bassin de radoub, c'est le gouvernement
fédéa-l qui doit en payer le coût, celui-ci a parfai-
teient le droit de leur répondre : Si vous ne voulez
pas aie l'arrangement proposé, nous ne pouvons pas
vous accorder laide (lue vous nous demandez.
Nous vous avancons deux millions de dollars à 3
pour 100. Nous vous faisons une offre avantageuse
et nous réglons une question qui est pendante
depuis dix ans. Nous rendons justice à la ville de
Montréal et nous faisons d'importantes améliora-
tions, dans l'intérêt du commerce du pays en géné-
ral. On prétend, je le sais, que cette proposition
de construire un bassin de radoub est un tripotage;
mais nous n'y pouvons rien.

.J'ai par devers moi le dernier rapport du conseil
du B jard of 2Trade pour 1897. On a souvent
signalé la chose à l'attention du gouvernement.
Voici la pétition transmise au gouvernement par
le Br.ard of Trade de Montréal, et signée par John
McK-e-gov, président, et M. Hadrill, secrétaire.
-Je -ais donner lecture d'un paragraphe de cette
requte'

Att endi que le commerce de ce PRYS et des Etats de
l'ouest suivra' la route du Saint-Laurent, lorsquelle
offrira les facilités voulues. il importe, dans l'intérêt
général du Canada, de doter le port de Montréal de toutes
les a:méliorations nécessaires, par l'agrandissement du
havre et la construction d'un bassin de radoub.

Cette requête a été dûment approuvée par le
Board of '-ade de Montréal. Or, aujourd'hui,
ces messieurs nous <lisent: Nous ne voulons plus
de bassins de radoub; ils ne sont plus nécessaires,
s'il faut que nous en payons le coût. Cela revient
à dire que ces travaux ne sont nécessaires que si
vous en payez le cout. Est-ce logique, est-ce rai-
sonnable ? Une autre résolution a été adoptée par
les assureurs maritimes, et signée par M. E.-L.
Bond, qui a publié la correspondance parue ce
matin dans le He-ald et qui se sert des arguments
que je viens de signaler. Tout "en admettant que
les bmassins de radoub sont absolument nécessaires,
il est d'avis que le gouvernement devrait les cons-
truire:

Les choses restent à peu près dans le même état, rela-
tivement à Pagrandissement du bassin de radoub à

M. PRÉFONTAINE.

Québec ou à la construction de travaux semblables dans
le voisinage de Montréal.

La discussion des amélinrations du havre semble avoir
relégué ces questions dans l'ombre.

Il est admis que les bassins de radoub sont néces-
saires. Dans le rapport de l'année précédente, les
assureurs maritimes expriment la même opinion :

Pendant la saison écoulée, nous avons souvent mis en
relief l'importance de fournir de lus amples facilités aux
vaisseaux dansm les bassins de raeoub, de façon -à y ad-
mettre les steamers de plus fort tonnage quiviennentdans
notre port: et l'association s'est mise en communication
avec le ministère des Travaux publics, insistant sur la
construction, à bref délai, à Montréal, d'un bassin de
radoub conve able aux vaisseaux modernes, et deman-
dant, en outre. que le bassin de radoub de Québec soit
agrandi, afin de répondre aux besoins actuels.

Ce bassin n'a que 400 pieds de longueur et les
vaisseaux de fort tonnage qui sont employés aujour-
d'hui, ne peuvent y entrer. Quant à la construc-
tion d'un bassin de radoub à Montréal, c'est une
nécessité absolue. La seule objection qu'on pour-
rait *formuler contre ce projet est qu'au lieu de
construire un bassin à flot, comme on se le propo-
sait en 1894, projet qui aurait entrané une dépense
de deux à trois millions de dollars, notre intention
est de construire une cale sèche, ce qui est plus
nécessaire à l'époque actuelle. Le gouvernement
mérite d'être félicité de l'attitude qu'il a prise à ce
sujet. Il vient en aide au commerce du pays et il
règle une question qui aurait dû l'être depuis long-
temps. L'année dernière, j'ai mentionné en Cham-
bre l'étulissenent projeté d'un bassin de radoub à
Montréal. Je reçus plus tard, dle M. E.-L. Bond
la lettre que voici'-

MoNTRtAL, 8 juin 1897.
CHER M. PnÉFONTAINE.-A titre de membre du conseil

du Board of Trade, et de président du bureau des
assureurs maritimes, je désire vous dire combien nous
apprécions l'attitude que vous avez prise relativement à
la construction d'un bassin de radoub dans le port de
Montréal. Ce bassin est d'une nécessité absolue et le port
de .lontréal a certainement des titres à l'avoir. Si l'appui
des assureurs maritimes peut vous être de quelque utilité,
veuillez me le faire savoir et nous mettrons à votre dispo-
sition toute l'influence dont nous pouvons disposer.

Bien à vous,
E.-L. BOND.

. R. PaItFOYTAxNE, M.P.,
Ottawa.

M. Bond est le président de l'Association des
assureurs maritimes. Voici la résolution adoptée
par la chambre de commerce.

LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE
MONTRÉAL.

AssExMBLÉs SPÉCILE DU CONSEIL.

MERcREDI, le 1er juin 1898.
L'honorable Alphonse Desjardins, président. au fau-

teuil.
Après délibération, la résolution suivante proposée par

M. J.-X. Perrault, secondé par M. Damase iasson, est
adoptée à l'unanimité:-

" Résolu:-Que cette chambre affirme de nouveau l'ur-
gence d'une ca e sèche, ainsi qne de l'extension des quais
à eau profonde dans la baie d'Hochelaga ourypermettre
la construction d'élévateurs à grains et des voies ferrées
nécessaires ainsi one le comporte la résolution proposée
par Son Honneur le maire de Montréal, maintenant sou-
mise aux délibérations de la commission du havre."

Pour copie conforme
S. 0oTÉ,

Secrétre.

Cette résolution approuve des plus formellement
le projet dans sa teneur actuelle. On le sait, il y a
des gens quine sont point satisfaits. Nousn'y pou-
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vons rien ; tant que la majorité sera satisfaite, le
gouvernement aura fait son devoir. Afin de fournir
une nouvelle garantie que le plan 12% sera exécuté
sans retard, le ministre des Travaux publics se
propose de soumettre un amendement au bill,
portant qu'il sera accordé un délai de deux mois
pour dresser les plans et les estimations du bassin
de radoub et des quais en eau profonde. Il est
parfaitement légitime de fournir toutes les garanties
de nature à donner satisfaction au public. Il n'est
pas question ici d'antagonisme ou de rivalités entre
les différentes parties de la ville. Les habitants de
l'est de la ville sont aussi bons citoyens que ceux
(le l'ouest ou de la partie supérieure de la ville, et
il ne s'agit pas ici de l'est ou de l'ouest, mais de
toute la ville. Je ne serais pas fidèle à mon devoir
si à titre dle représentant et de la ville et du havre
de Mlontréal, je ne demandais pas justice égale pour
tous.

Je ne suis pas plus le représentant de l'est que
de l'ouest. Je suis en faveur du plan 12a et je dé-
sire que les travaux d'améliorations projetés dans
le centre de la ville soient exécutés sans retard,
avec toutes les garanties nécessaires que toutes les
parties du projet seront exécutées. Comme je l'ai
souvent répété ailleurs, le bill aura pour effet de
dégrever considérablement le port de Montréal.

Le MINISTRE DU COM MERCE: Jene désire
pas prolonger cette discussion ; toutefois, deux ou
trois observations de l'honorable député d'York
(M. Foster) demandent une réponse de ma part.
D'abord, disons que relativement à la construction
d'un bassin de radoub à Monttéal il s'est élevé
force discussions. Autant qu'il m'a été donné dele
constater, l'objet du différend qui s'est élevé entre
les citoyens de l'est et de l'ouest ne porte pas tant
sur la construction même d'un bassin de radoub,
que sur la question de savoir lequel du gouverne.
ment fédéral ou de la ville, doit payer l'intérêt des
sommes dépensées. Voilà quel semîble être le fond
du différend, auquel nous n'avons pas à prendre
part. J'ai, toutefois, une observation à faire A
l'honorable député d'York-; à mon avis, il a agi in-
justement et sans le moindre souci de sa dignité et
du poste qu'il occupe en Chambre, lorsque se met-
tant à l'abri d'un article anonyme de journal, peu
importe que ce soit un journal respectable, pieux
ou partisan de la tempérance, il a porté contre mon
honorable ami des accusations de corruption dont
il ne veut pas assumer lui-même la responsabilité.
Ce n'est pas là, à mon avis, une façon loyale de
combattre un adversaire politique.

M. FOSTER : Ce n'est pas un article anonyme.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Portait-il
une signature quelconque?

\M. FOSTER : C'est un article de fond.

Le M1INISTRE DU COMMERCE : Un article
de fond anonyme. L'auteur de cet article est in-
connu et il n'est pas prouvé que cet article soit dû
à la plume du rédacteur; et il y a du bon dans la
pratique adoptée par les écrivains français qui si-
guent leurs articles. Voici le fait que je désire si-
gnaler à la Chambre. Dans l'article dont le député
d'York a donné lecture, article qu'il a incorporé
dans son discours, et dont il a assumé en grande
partie la responsabilité, bien que l'auteur n'ait pas
essayé de porter une accusation directe, toutefois

l'accusation formulée se résume à ceci : on accuse
deux députés, l'honorable préopinant et mon hono-
rable collègue d'avoir conspiré pour frauder le
trésor public. Je n'entreprendrai pas de dicter à
un honorable député ce qu'il peut juger convenable
de faire sur sa propre responsabilité ; ni présume-
rai-je de dicter à un collègue du cabinet les projets
qu'il doit recommander a la Chambre ou au con-
seil. Quand un projet quelconque sera recom-
mandé, je le jugerai, dans la mesure de nies faibles
lumières.

S'il n'est pas dans l'intérêt public, je m'y oppo.
serai : s'il est dams l'intérêt public, je l'appuierai ;
mais lorsqu'il s'agira d'apprécier un projet présenté
à la Chambre ou au Conseil, jamais je ne me laisse-
rai influencer le moins du monde par une accusa-
tion anonyme portée contre un de nies amis ou même
contre un de mes ennemis. Actuellement, il y a sur
le bureau de la Chambre un rapport dont l'adop-
tion sera bientôt proposée et qui contient ces
paroles-ci : Le président du comité d'enquête sur
le chemin de fer du comté de Drummond, à la fin
de l'enquête, demanda à deux députés conserva-
teurs ce qu'ils avaient à dire touchant les accusa-
tions <le corruption mainte et mainte fois portées
dans les organes de l'opposition contre mon iono-
rable ami et quelques membres du parti. Or, M.
l'Orateur, quelle a été la réponse ? Voici ce que dit
l'honorable député de Lanark (M. Haggart) et il
corrigera mon affirmation si je me trompe : " Nous
n'avons jamais porté d'accusations de corruption ".
Voici ce que répond l'honorable député de West-
moreland (M. Powell) : " Franchement, je n'ai
jamais entendu parler de corruption à ce sujet." Si
ces accusations n'ont pas été directement formulées
en Chambreb grand nombre de personnes qlui ont
porté la parole se sont permis de faire des insinua-
tions à ce sujet. On a insinu la chose en dehors du
parlement. D'un bout à l'autre du pays, on a lancé
ces accusations contre mon honornble ami, qu'on a
représenté comme un homme corrompu, et l'on a
déclaré que le contrat du chemin de fer de Drum-
mond était entaché de corruption. Qu'a fait le
gouvernement ? Le premier jour de la session, il a
donné aux honorables députés, ses accusateurs,
toute la latitude possible pour prouver leurs accu-
sations, et pendant quatre mois ils ont été en lieu
de venir prouver les accusations portées contre
mon honorable ami, ces lâches calomniateurs qui
n'ont pas hésité à répandre leur calomnie sous le
voile d'accusations anonymes dans la presse, n'ont
jamais osé comparaître devant le comité ; ils n'ont
jamais osé formuler une accusation contre mon
honorable ami (M. Tarte). Cela devra servir de
leçon aux honorables députés de l'opposition et
surtout à un député qui occupe un poste aussi im-
portant que le fait le député d'York, de ne pas se
servir du voile de l'anonyme pour lancer dans la
presse des accusations de corruption, qu'il n'est pas
en mesure de plouver.

Et m'adressant à mes honorables amis de la
gauche, je leur dis: Si vous croyez que dans la pro-
position que vous a faite mon honorable voisin et
collègue il y a quelque germe de corruption, pre-
nez la parole sans crainte et demandez une enquête
et cette enquête vous sera accordée. Parlant au
nom de mies collègues, je vous donne ma parole que
si quelqu'un d'entre vous ose assumer la responsa-
bidté de cette accusation de corruption, vous serez
en lieu de prouver cette accusation ou de passer
pour des calomniateurs. Si les honorables députés
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ne sont pas prêts à faire cela, ils n'ont pas le droit,
soit directement soit indirectement par insinua
tions ou autrement de porter une accusation qu'ils
ne sont pas prêts à prouver.

Encore un mot. L'honorable député (M. Foster)
se plaint, non sans raison à mon avis, que la Cham-
bre a été saisie de cette mesure il la dernière heure.
Dans les circonstances ordinaires, j'admettrais qu'il
y a beaucoup de vrai dans cette prétention, mais je
désire appeler l'attention de la Chambre sur ce
point-ci: jamais depuis l'établissenent de la Con-
fédération-et je parle en connaissance de cause-
a-t-on consacré, dans une seule session du parle-
ment, aux mesures ministérielles autant (le temps
que nous en avons consacré, cette session-ci.
Jamais, dans aucune session précédente, les mesures
du gouvernement n'ont été discutées avec plus
d'attention que pendant cette session-ci. Jamais
encore l'opposition n'a cux autant d'occasion <le for-
muler ses accusations et de discuter les différentes
questions ; et jamais aussi l'opposition n'a autant
gaspillé le temps. Je ne prétends pas <jue depuis
huit ou dix jours l'honorable député . «York (M.
Foster) ait gaspillé un temps précieux; niais la
Chambre m'est témoin que, depuis dix jours, le
temps s'est passé à discuter des trivialités, au grand
détriment le la discussion de questions bien plus
importantes. Si on l'en permis au gouvernement
il y attrait une semaine que cette mesure aurait été
soumise à la Chambre. Si l'ont n'eût pas embar-
rassé le gouvernement en présentant: des motions
qu'en toute déférence pour leurs auteurs, je me
permettrai <le qualifier d'insignifiantes, l'honorable
député dYork (M. Foster) n'aurait pas été en lieu
de se plaindre de la difficulté de discuter à fond la
mesure en délibération. Je me permettrai de faire
observer à l'honorable député que tout en l'exoné-
rant de tout blàme pour ces dix derniers jours, il a,
toutefois, pendant une longue période de la session
absorbé un temps fort précieux, à faire des discours
d'une longueur démesuree, dans quatre circons-
tances différentes.

M. FOSTER : Vous avez la mémoire fort tenace.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Elle est
peut-être trop fidèle, à votre gré. Je me rappelle
qu'un jour où mon honorable ami (M. Foster) nous
lançait une de ses philippiques enflamiées cout're
les méfaits du gouvernement, j'envoyai chercher à
la bibliothèque le volume des. discours de Dénos-
thènes, et je calculai que cet orateur n'a pas mis
plus de temps à prononcer quatre philippiques que
mon honorable ami (M. Foster) n'en a pris pour
lancer une seule de ses attaques contre le gouver-
nement..

M. FOSTER : Démosthènes n'a jamais eu affaire
à les endurcis comme vous autres.

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est pos-
sible. Il y a toutefois cette différence-ci : que
voilà 2,000 ans -passés que les discours de Démos-
thènes servent de modèles d'éloquence vitupérative,
tandis que, je le crains fort, ceux de mon hono-
rable ami (M. Foster) ne dureront pas deux mille
minutes. Toutefois, si l'honorable député (M.
Foster) objecte à son allusion à ces auteurs païens, je
lui dirai que je l'ai comparé, une autre fois, avec
un autre livre. J'ai pris la version revisée de la
Bible et j'ai soigneusement computé la longueur
des discours de mon honorable ami dans le compte

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

rendu des débats, et j'ai constaté que le moindre
(le ses discours occupait autant d'espace que tout
le livre de Job et les Lamentations de Jérémie en
tiennent dans la Bible : Soyons justes : nion hono-
rable ami est excellent delbater, mais qu'il n'abuse
pas le sa force, et il produira, à mon avis, deux
fois plus d'effet en abrégeant de moitié ses discours.

M. BERGERON : Si le gouvernement demeure
assez longtemps au pouvoir, il verra nombre de
Job et force lamentations au Canada. Je ne
désire pas aborder en ce moment l'affaire du che-
min de fer de Drumimond, car cette affaire reviendra
plus tard sur le tapis ; toutefois, je dois avouer
que la composition du comité chargé de faire
enquête sur cette transaction n'était guère de
nature à encourager les intéressés à venir porter
des accusations soit contre le ministre des Travaux
publics soiti contre tout autre ministre.

Mon honorable ami (sir Richard Cartwright), je
le sais, est un homme juste ; or, je lui rappellerai
que lorsque l'ancien gouvernement en 1891, institua
certaines enquêtes, il chargea certains avocats de
diriger les procédures pour et contre les accusés, ce
qui n'a pas été permis au cours de l'enquête sur le
chemin de fer du comté le Drummond. Mon hono-
rable ami (sir Richard Cartwright) dit que sans les
discussion frivoles qui ont eu lieu à la Chambre,
cette résolution aurait . pu être présentée, la
semaine dernière. Je dois lui dire qu'il fait erreur.
La résolution n'aurait pu être présentée plutôt; et
si elle l'a été aujourd'hui, c'est que mon honorable
ami, le député de Maisonneuve (M. Préfontaine)
qui est un fort habile homme, a été en mesure de
donner deux onu trois jours de répit aux commis-
saires du havre de Montréal, de façon à pouvoir
faire adopter son bill par la Chambre et à les forcer
ensuite à l'accepter.

Je regrette beaucoup que la discussion d'une
questioa de cette importance ne se soit point faite
au point de vie des affaires, et qu'on y ait fait
entrer des considérations politiques. Les hono-
rables députés uni ont assisté au débat et qui ne
sont pas au fait 'de l'administration de la commis-
sion du havre de Montréal ont dû sans doute
éprouver quel qe surprise, et il n'y a en cela rien
d'étonnant. ela a tout l'air d'un mystère et je
me souviens qu'à mon début au parlement, je trou-
vais la chose fort mystérieuse. Il me semblait fort
extraordinaire que des gentlemen qui ne sont res-
ponsables envers personne pussent dépenser de si
fortes sommes d'argent et que, lorsqu'on deman-
dait au parlement de venir en aide de quelque
facon à la commission du havre, personne en
Cliambre n'était en mesure de donner des rensei-
gnements aux représentants du peuple touchant
les dépenses effectuées par ce bureau. Quoi qu'il en
soit, la commission du havre existe et l'état de
choses qui y règne me semble fort simple.

Il n'est pas-un député, à quelque province qu'il
appartienne, qui ne soit prêt à approuver tout ce
qu'ont dit et l'honorable ministre des Travaux pu-
blic et mon honorable ami (M. Préfontaine) tou-
chant l'importance de faire subir au havre de
Montréal toutes lesaméliorations qui lui permettent
.de rendre non seulement au commerce de Mont-
réal, mais à celui de tout le pays, les services que le
Canada a droit d'en attendre. Je vais plus loin,
et je suis prêt à sanctionner tout ce qu'ont dit et
le ministre des Travaux publics et mon honoranle
ami (M. Préfontaine).sur l'importance d'établir des
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docks dans la ville (le Montréal, peu importe qu'ilsl
soient construits à Maisonneuve ou ailleurs ; et
j'avouerai (lue c'est à Laisonneuve çju'ils doivent
être construits. J'ajoute que nous devons faciliter
la construction d'élévateurs et de tous les travaux
(lui pourraient mettre le port de Montréal en état
<le fournir toutes les facilités qu'exige l'augmenta-
tion du trafic et du commerce. Or, quelle est notre
situation actuelle? Aujourd'hui le gouvernement
se contente de venir en aide à Montréal en four-
aissant une garantie, afin de permettre aux com.
mllissaires 'lu havre de faire un emprunt, pour le-
quel le gouvernement se rend responsable, au taux
de 3 pour 100. Nous ne leur donnons pas d'argent.
11 y a un corps qui s'appelle la commission du
havre de Montréal, se composant en grande partie
tl'amis du gouvernement, en qui les députés le la
droite ont pleine confiance. Et ils méritent en bon
droit notre confiance ; sinon, la responsabilité en
retombe sur le gouvernement. Ces messieurs disent
au gouvernement:

Nous désirons emprunter le l'argent, et vous
voulez bien garantir l'intérêt de jet emprunt ; cet
enprunt a pour but d'embellir le port de Montréal,
ou plutôt pour y faire les améliorations conve-
nables; mais si vous y attachez une condition, à
quoi servira l'aide que vous nous accordez? Les
1omîissaires du havre disent Nous voulons em-
prunter 82,000,000 pour améliorer le havre ; vous
êtes prêts à garantir l'intérêt de cet emprunt;
mais pourquoi exiger que nous consacrions immé-
diateinent $750,000 à certains travaux qui peuvent.
sans doute être fort utiles-car nous croyons qu'il
importe de construire autant d'élévateurs et de
bassins le radoub que possible, afin 'le faciliter
l'expédition des millions de boisseaux de blé que
nous voudrions voir venir du Canada occidental
et des Etats de l'ouest dans le port de Montréal;
mais nous ne voulons pas faire tous ces travaux à
même les fonds à notre disposition pour l'améliora-
tion proprement dite du havre. Voilà qui me
semble fort naturel. Pourquoi le ministre des
Travaux publics (M. Tarte) et l'honorable député
le Maisonneuve (M. Préfontaine) n'ont-ils pas

fait comprende aux commissaires du havre les rai-
sons qu'ils nous ont exposées en pleine Chambre ?
Celui des commissaires qui est le plus fortement
opposé, parait-il, aujourd'hui aux plans du gou-
vernement, est M. Bickerdike, l'un des meilleurs
amis de la droite. -le ne veux pas que la Chambre
s'imagine qu'il s'agit ici de rivalités entre l'ouest
et l'est de la ville. J'espère que ces luttes intes-
tiies à Montréal sont finies. Il ne s'agit pas de
lutte entre l'élément français et l'élément anglais
de Montréal; et je suis d'avis que tout différend
cesserait, si le premier ministre qui, à la dernière
élection, a fait élire ses candidats dans les sept-
Shuitièmes des collèges électoraux du district de

Montréal, présentait au parlement une motion de-
mandat de voter un certain crédit pourla construc-
tion d'un bassin de radoub dans le port de
Montréal. Pourquoi obliger les commissaires du
havre à faire ces travaux à même leurs propres
fonds? Car, e.n effet, je le répète, nous ne leur
donnons pas un seul denier. Si les commissaires
dépensent 8750,000 pour la construction d'un
bassin de radoub à., Montréal il faudra qu'ils le
fassent à même leurs propres fonds.

Ils disent au gouvernement: nous voudrions avoir
des bassins de radoub, mais pourquoi ne les cons-
truisez-vous pas à même les deniers publics, comme

vous l'avez fait à Kingston et à Québec ? Il me
semble que nous pourrions en venir à une entente
à ce sujet avec le gouvernement, s'il était convaincu
de la nécessité absolue de ces travaux, comme l'est
le ministre des Travaux publics, nécessité que, pour
mon compte, je reconnais absolument. Le ministre
les Travaux publics, ce matin, nous a dit une foule
de bonne choses en faveur du port de Montréal ;
mais il me semble qu'il aurait rendu un bien plus
grand service au port de Montréal si, au lieu de
faire ces beaux discours, il s'était mis à l'ouvre, il
y a deux ans, et avait prêté main-forte à Montréal
pour l'amélioration de son port. Il ri'y a plus de
doute qu'il y a divergence d'opinion parmi les coin-
missaires du havre eux-mêmes. Ils avaient un
plan, connu sous le nom de plan n° 6. Je ne con-
nais pas familièrement les différents plans; je sais,
toutefois, que la majorité des conmiissaires du
havre étaient en faveur le ce plan. Or. le mninistrefdes
Travaux publics a réussi à leur faire accepter un
autre plan. Mon honorable ami (M. Préfontaine)
a dit, il y a quelque temps, que le plan 1,2a était
généralement accepté, c'est bien vrai, mais, tout
de même, certains commissaires du havre sont
hostiles à ce plan. Ils disent qu'ils sont prêts à
accepter le plan n° 12a, celui du ministre des Tra-
vaux publics, plutôt que de ne rien avoir du tout.
Toutefois, avant de croire qu'ils sont parfaitement
satisfaits de ce plan, je tiendrais à le leur entendre
avouer eux-mêmes. Je dois dire aux députés des
autres provinces, que le port de Montréal se trouve
dans une situation tonte spéciale. C'est un port
national ; c'est le port de tout le pays ; c'est par
ce port que passe tout le trafic qui se dirige vers
l'ouest du Canada ou qui en vient; et cependant,
consultez les comptes publics du Canada et vous
constaterez que, strictement pai lant, il n'a pas été
dépensé un sou du trésor public pour l'améliora-
tion de ce havre.

La commission du havre est un corps qui a été
reconnu par le passé et qui l'est encore par le gou-
vernemxent du jour ; or, il me semble que ce n'est
pas agir en hommes d'affaires que de combattre ce
bureau dont la moitié des membres ont été nom-
més par le gouvernement, ou bien de faire ce
l'honorable député de Maisonneuve vient d in-
sinuer il y a un instant: leur refuser même un cent,
s'ils ne se conforment pas aux conditions imposées
par le ministre des Travaux publics et par cet
honorable député. Ce matin, j'entendais dire au
ministre des Travaux publics que le bassin du
Moulin-à-Vent avait été construit sans autorisa-
tion. L'assertion m'a puru assez risquée ; et je
vois, d'après l'autorité citée par l'honorable député
de Maisonneuve, que le bassin du Moulin-à-Vent a
été demandé et accepté par les commissaires du
havre puis autorisé en 1894.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. BERGERON : C'est là ce qu'affirme l'auto-
rité citée par l'honorable député. J'en ai pris note
dans le moment, car il m'était impossible de coin
prendre l'affirmation du ministre des Travaux
publics. Nous savons que les commissaires du
havre de Montréal ne peuvent faire de dépenses
qui n'ont pas été autorisées ; et lorsque l'honorable
député de Maisonneuve a. essayé, il y a quelques
instants, de soulever une discussion politique à ce
sujet, disant que c'était une démarche qui allait
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M HAGGART: Le rapport ne contient qu'une

créer beaucoup de popularité au gouvernement, il
m'a semblé que si mon honorable ami avait réfléchi
un instant, il aurait compris que les commissaires
du havre qui ont adopté ces résolutions en 1894 en
faveur de lit construction d'un bassin de radoub à
Maisonneuve étaient conservateurs ; tandis que ce
sont des libéraux qui refusent de construire à
Maisonneuve ces travaux que mon honorable ami
semble avoir tant à cœur d'exécuter. Si l'attitude
prise par le gouvernement est populaire, il y a
divergence ilopinionms à ce sujet entre le gouverne-
ment et les commissaires du havre de Montréal,
qui, pour la plupart ont été nommés par les hono-
rables ministres. L'honorable député de Maison-
neuve nous a dit il y a un instant, que M. Bond
avait écrit une lettre à la Ga:ette de .lontréal, ce
matin même et il a écrit à peu près dans le même
sens il y a quelque temps. en faveur de la construc-
tion d'un bassin de radoub à Maisonneuve et de
tous les autres projets de l'honorable député. Les
marchands de lontréal sont tous favorables a ces
travaux, mais ils veulent que le gouvernement les
construise, je suis également en faveur de la cons-
truction d'un bassin de radoub à Maisonneuve,
d'élévateurs et de toutes les améliorations que le
ministre des Travaux publics désire faire subir au
havre. M. Bond, à mon avis, a parfaitement droit
de dire au gouvernement : Nous voulons que ces
améliorntions se fassent à même les deniers publics
et non pas à même les fonds de la commission du
havre.

Si je ne me trompe, le ministre des Travaux
publics a attendu jusqu'à cette période-ci de la
session, parce que l'ajournement de la séance de la
commission du havre va permettre au gouverne-
ment de faire adopter sa mesure, et lorsqu'elle sera
devenue loi, comme la chose est probable, il pourra
dire aux commissaires : acceptez la garantie que
nous vous offrons avec la clause additionnelle que
vous y attachez-c'est-à-dire prenez $750,000 dans
votre propre caisse pour construire les docks, ou
bien vous n'aurez rien.

bi. HAGGART: Je désire apporter une expli-
cation de nature personnelle, en réponse au ministre
du Commerce. S'il avait pris la peine d'examiner
le texte même les dépositions faites devant le
comité d'enquête sur le chemin de fer du Comté de
Drummond, il aurait peut-être mieux compris mes
observations. Si mes souvenirs sont fidèles, M.
Lister, le président du comité, nous demanda, à M. I
Powell et à moi, si nous avions d'autres preuves à
apporter au sujet de l'accusation de corruption
portée contre le ministre des Travaux publics. Je
lui répondis que je n'avais jamais entendu porter
d'accusation semblable en pleine Chambre. Il me
répliqua que si l'accusation n'avait pas été portée
en pleine Chambre, elle avait été formulée dans la
presse et en dehors de la Chambre. Je lui fis
observer que la seule accusation que j'eusse remar-
quée dans la presse était celle contenue dans une
observation de l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies), disant que ai ces
accusations de corruption étaient soumises à l'en-
quête, il serait peut-être constaté (lue d'autres que
le ministre y étaient intéressés. Voilà ce que j'ai
déclaré, et M. Powell- ajouta quelques mots au sujet
d'accusations formulées en Chambre.

M. LISTER: Le texte précis des observations
faites par les honorables députés et par moi-même
est consigné au rapport et se passe de commentaires.

M. BERGERON.

NI. HAGGART«: Le rapport ne contient qu'une
partie de la conversation.

M. LISTER: Tout y est.

M. HAGGART : Pardon: tout n'y est pas.

M. PENNY: La question du port de Montréal
est un problème dont la solution est hérissée de
difficultés, et je suis bien aise que le gouver.
nement ait trouvé une solution quelconque. La
solution qu'il a apportée devrait être acceptée
par tous ceux (lui ont à coeur de voir exécuter
aussitôt que possible les améliorations projetées au
port de Montréal. Le ministre des Travaux publics
a pris une décision qui, à mon avis, aurait dû être
adoptée depuis longtemps. . Il a pris une décision
au sujet des travaux qu'il juge nécessaire au port
de Mlontréal, et s'il l'eût fait l'année dernière, il
aurait empêché une discussion qui s'est envenimée.
Tout le monde reconnaît la nécessité absolue d'a.
inéliorer le havre de Montréal. Nous voulons doter
le port de Montréal de docks et d'améliorations
modernes. Nous avons besoin le quais sur les-
quels il soit possible de construire des élévateurs et
qui permettent aux lignes de chemins de fer d'ac-
céder aux steamers. Il passe aujourd'hui par notre
port une plus grande quantité de grain qu'il n'en est
jamais venu par le passé. Le chemin de fer de
Parry-Sound en apporte de grandes quantités et
il en viendra aussi d'autres sources. Tout dernière-
ment, un gentleman intéressé au commerce de trans-
port nie disait que si lee canaux avaient été ouverts
à la navigation de bonne heure, ce printemps, la
plus grande partie du blé expédié par Leiter en
Europe, aurait passé par Montréal. Montréal
est aujourd'hui le port maritime le plus reculé de
l'intérieur; c'est la métropole commerciale du
Canada, et de sa prospérité dépend celle de tout le
pays. Voilà pourquoi les commissaires du havre
demandent l'aide au gouvernement. Il est très
fâcheux qu'on ait soulevé, à ce sujet, une question
qui n'aurait jamais dià être mêlée à ce débat. Je veux
parler de la prétendue jalousie qui existerait entre
l'ouest et l'est de la ville, prétention dénuée de tout
fondement. Il y a autant de capitaux anglais placés
dans la partie est de la ville qu'il y en a ailleurs, et
tout dernièremont, les Canadiens-français ont coin-
mencé à placer de forts capitaux dans la partie
ouest.

La proposition soumise à nos délibérations est,
à mon avis, digne d'approbation. Le gros de cet
argent sera dépensé dans l'ouest ou dans l'ancienne
partie du havre, et il en sera dépensé beaucoup
.moins dans l'est. On prétend, je le sais, que la
dépense qu'on veut effectuer dans l'est de la ville est
inutile; niais si nous voulons donner un nouvel essor
au commerce d'exportation du pays par le port de
.Niontréal, il faut bien construire- des . quais
modernes, sur lesquels l'on bâtira des élévateurs,
et cette partie du havre est la seule où ces travaux
soient praticables. On soulève aussi des objections
cont're la construction du bassin de radoub ; mais,
comme on l'a fait observer, les assureurs maritimes
et les expéditeurs l'ont demandé, et si la construc-
tion d'un bassin de radoub a pour effet de faire
baisser les taux d'assurance sur les vaisseaux venant
à Montréal, cela seul sera d'un grand avantage,
car l'élévation des taux d'assurance est l'un des

grands obstacles qui militent contre la route du
Saint-Laurent. L'assurance maritime est très oné-
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reuse aux importateurs et aux exportateurs. Pour i
mon compte, je suis en faveur du projet en délibé-
ration. Il aura pour effet de doter Montréal de
quais modernes, et je suis convainçu que lorsque les s
travaux seront terminés, tout le monde sera satis-
fait. Il me reste un mot à ajöuter. Je n'ai pas lu 1
ce bill, mais le ministre des Travaux publics m'a
promis d'y insérer un article, stipulant qu'il sera
accordé d'égales facilités à tous les chemins de fer
se reliant au havre, et j'espère que les élévateurs
qui seront construits seront ouverts à tous les
chemins ( 'er transportant du grain.

3l. SPROULE: Bien que j'hésite beaucoup à
aborder ce sujet, en raison de mon ignorance d'une
foule de détails, toutefois, je suis en lieu de souîp-
conner qu'il y a quelque chose de louche dans ce
projet. Ce qui corrobore ces soupçons, c'est le fait
bien connu qu'il s'est élevé un différend fort grave
entre le maire de Montréal et les commissaires du
havre, et si je dois ajouter foi aux journaux, entre
différents membres du cabinet, au sujet de la
dépense à effectuer et de l'endroit où ces travaux
doivent se faire. Le ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) a parlé avec emportement et
a lancé un défi à a gauche. -Jamais encore je n'ai
entendu défi plus futile, et la chose est d'autant
plus humiliante, qu'elle vient d'une source si auto-
risée.

Nous sommes assurément en lieu d'attendre autre
chose de l'honorable ministre. Il -paraîtrait que
l'honorable député d'York (M. Foster) aurait cité
certains extraits d'un journal faisant planer sur la
tête du ministre des Travaux publics et du maire
actuel de Montréal certains sou çons de corruption
relativement à ces travaux. B me semble que
lorsqu'un journal aussi respectable que le Witnemea
de Montréal donne un compte rendu des délibéra-
tions d'une assemblée, il y a lieu d'ajouter foi
quelque peu à sa parole.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(I. Mulock) : Alors, portez une accusation.

M. SPROULE : C'est bien facile à dire: portez
une accusation. Il peut fort bien se faire que nous
ne soyons pas en mesure de formuler d'accusations;
toutefois, nous constatons que ceux qui sont en
situation de connaitre les faits font de très fortes
insinuations., Le rédacteur de ce journal porte la
responsabilité de chaque ligne qu'il écrit, et per-
sonne ne le sait mieux que le ministre des Travaux
publics et le député de Maisonneuve (M. Préfon.
taine). J'ai lu cet article assez rapidement, je
l'avoue; toutefois, la conclusion que j'en ai tirée
est que le maire de Montréal, un de nos collègues,
qui est partisan de ce projet, est propriétaire de
terrains dans la localité même où l'on se propose de
dépenser cet argent, et le gouvernement demande
à la Chambre de voter ce crédit moyennant cer-
taines conditions, dont l'une est qu'il sera dépensé
uie certaine somme dans cette localité. Les com-
nissaires du havre sont d'avis qu'il ne serait pas
sage de s'obliger à faire des dépenses' dans cette
localité, et le Witunes de Montréal insinue si je
ne me trompe, que si l'on dépense de l'argent dans
cette localité, ce sera au bénéfice de. certaines per-
sonnes, entre autres du maire de Montréal.

Le ministre du Commerce prend la parole et
s'écrie: " Je vous défie de formuler unè accusa-
tion ", et cela, lorsqu'il sait parfaitement que nous

n'avons pas assez de renseignements pour porter
ne accusation en règle; toutefois, s'il est permis
l'ajouter foi aux comptes rendus des journaux à ce
ujet, il y a de quoi autoriser de très forts soupçons.

D'après le Witness, le maire de Montréal présenta
ue résolution contenant ses propositions. Or, M.
Bickerdike s'opposa à ceq que l'on indiquât une
partie quelconque de la ville:

Le maire répondit qu'il ne tenait pas à ce qu'on se servit
le la phrase "«extrémité est "1, puisque certaines gens
s'opposaient à toute proposition favorable à cette partie
de la ville, et que d'autres étaient hostiles à tout ce qui
se fait dans l'ouest. Quant à l'objection soulevée par M.
Bikerdike relativement au prix élevé des terrains, le
maire déclare qu'il est en mesure de vendre aux commis-
saires autant de terrain qu'ils en voudront à dix cents le
pied.

M. Bickerd ke (d'un air candide). -Mais pas dans cette
partie meme de la ville, je suppose?

Le maire.-Oui, dans cette partie meme.
M. Bikerdike.-Je le pensais ainsi.

Pour vendre des terrains, il faut qu'il en possède.
Ainsi, voici un honorable dé uté qui s'intéresse ici
à faire adopter un bill accordant un emprunt aux
commissaires lu havre de Montréal, à condition
qu'ils dépensent une partie de l'argent dans la
localité où il possède des propriétés ; or, je le
demande: nesommes-nous pas justifiables de penser
ý u'il y a là une transaction dont il bénéficiera?

ela n'est-il pas de nature à faire naître des soup.
conms qui nous justifient d'appeler l'attention de la
Ghambre sur ce projet, afin que l'honorable député
puisse être en situation d'apporter les éclaircisse-
mentspropres à justifier sa ligne de conduite et à
convaincre la Chambre que les insinuations de ce
journal sont dénuées de fondement ? Quant à l'autre
allégation du journal en question, elle me semble
passablement forte:-

M. Tarte et M. Préfontaine ont tellement hate de faire
adopter leurjob politique, qu'ils demandent à la commis-
sion du havre de se lier à un projet qui n'a jamais été
approuvé par la commission; et cela, avant ue l'em-
placement des travaux ait été choisi, avant que les plans
aient été dressés, et avant même d'avoir fait une estima-
tion approximative du coût de l'entreprise; l'on veut que
la commission s'oblige à pousser ces travaux, sans plan
mûrement délibéré, au fur et à mesure' qu'elle exécutera
ses travaux, dans la partie centrale du havre, travaux

u ont été demandés, délibérés et à moitié exécutés
d'après un plan parfaitement déterminé, pendant les

resouvingt années dernières. Il y a une chose nui aé parfaitement établie hier: c'est que le cabinet, dans
son ensemble, n'a pas exigé quela Commission se liat à ce

job des docks. A en juger d'après les déclaration de M.
Bickerdike, le premier ministre et le ministre de l'Agri-
culture se sont opposés à ce job, et M. Tarte est le seul,'
dans le cabinet, qui cherche à l'imposer à la commission.
La commission va, en toute probabilité, obtenir les deux
millions q'elle dépensera comme elle le Jugera conve-
nable, et elle ne devrait pas se lier les mains.

Je.l'avoue, je me range volontiers à cet avis ; la
commission ne devrait point se lier les mains. Les
commissaires du havre sont chargés de la respon.
sabilité de ces travaux, et ils doivent dépenser cet
argent au plus grand bénéfice du commerce du port
de Montréal. Est-il probable que cet argent soit ja-
mais remboursé au trésor public? D'après l'expé-
rience du passé, nous sommes en droit de nous at-
tendre à ce que ces millions ne soient jamais rem-
boursée. Il est possible, il est vrai, que l'intérêt
de cet emprunt nous soit payé; mais que les com-
missaires, si je ne me trompe, ont toujours promp-
tement et fidèlement acquitté leurs intérêts. Or,
supposons, comme on l'a donné à entendre ici
même, que le commerce maritime du port décline,
ou que des dépenses imprudentes empêchent la
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commission d'acquitter l'intérêt, qu'arrivera-t-il
alors ? Le gouvernement perdrait ces millions (le
dollars, principal et intérêt ; c'est-à-dire qu'il nous
faudrait virtuellement en faire cadeau à la ville dle
Montréal. Je ne m'oppose pas à cette dépense,
pourvu qu'elle se fasse sagement, légitimement, et
avec les précautions voulgîes. Mais je prétends que
les commissaires du havre à qui incombe la respon-
sabilité de ces travaux et rde ces dépenses, doivent
être les meilleurs juges de la dépense à effectuer.
A mon avis, si la Chambre vote cet important cré-
dit, elle doit se garder d'y attacher les conditions
que le ministre des Travaux publics et l'honorable
député de Maisonneuve (M. Préfontaine) veulent
faire stipuler.

M. DESMARAIS: M. le président, je regrette
de ne pas posséder suffisamment la langue anglaise
pour m'exprimer dans cette langue, qui est celle
de la majorité de la Chambre, et de manière à être
bien compris de tous nies collègues. Mais comme
représentant l'uie des divisions les plus impor-
tantes de la ville de Montréal, je crois qu'il est de
mon devoir de faire connaitre mon opinion et celle
de mes électeurs sur la question qui nous occupe
en ce moment.

On semble s'accorder sur un point, à savoir, qu'il
est temps de prendre des mesures pour donner au
havre de Montréal les améliorations nécessaires
pour en faire un port de premier ordre. Seulement,
il semble que l'on diffère d'opinions sur un point,
mais sur un point unique.

Je crois que le motif de cette divergence de vues
sur ce point n'est pas tel qu'il doive prévaloir dans
les circonstances actnelles ; car ce sont des intt-
rêts particuliers qni font agir ceux qui s'oppcsent
à la mesure que le gouvernement soumet à cetté
Chambre.

Je n'entreprendrai pas de faire ici l'histoire de
cette question relative au port de Montréal. On
connaît ce qui s'est passé depuis quelques années,
les luttes qui ont eu lieu et les opinions diverses
qui existent à l'heure qu'il est. On sait ce qui est
arrivé lorsqu'il s'est agi de faire accepter un plan
définitif, réglant l'exécution des améliorations que
tout le monde reconnaît comme utiles et même
nécessaires. L'expérience du passé peut donc nous
servir pour en arriver à une conclusion sur le point
de savoir si le gouvernement a, oui ou non, adopté
les mesures qui devaient être prises dans les cir-
constances.

Il s'agissait de décider une question de la plus
haute importance. Tout le inonde admet et recon-
naît que le port de Montréal a besoin d'être amné-
lioré, et que ces améliorations sont une nécessité
absolue. Pendant plusieurs années, ces améliora-
tions ont été retardées au grand détriment du com-
merce et des intérêts maritimes de cette ville. Les
membres de la Commission du havre ont constam-
ment perdu un temps précieux pour les intérêts
publics, sans pourtant en arriver à une conclusion
raisonnable, digne d'hommes d'affaires.. Pendant
que l'on délibérait, pendant que l'on cherchait un
plan définitif touchant les améliorations nécessaires
dans notre port, pendant que l'on discutait ainsi,
on dépensait environ S4,000,000, alors qu'avec. la
moitié de cette somme, on aurait pu obtenir des
résultats de beaucoup préférables à ceux obtenus.

Tout le-monde admet que le plan 12a soumis par
l'honorable ministre des Travaux publics (M. Tarte)
est bon et a rencontr a l'approbation de tous. Comme

11. STENSON.

l'a démontré l'honorable député de Maisonneuve
(M. Préfontaine): pendant que tout le monde déela.
lait qu'il nous fallait ces améliorations pour le plus
grand avantage du pays, on continuait à discuter.
Pour ceux qui connaissent bien le port de Montréal,
il est étonnant de voir que l'on ait dépensé, von.
trairement a tx vues (le le. nature, une somme aussi
considérablepourfaire un port dans le coin formé par
le pont Victoria et le Moulin-à-Vent. On a dépensé
ainsi le double de ce qui était nécessaire, si on avait
voulu marcher suivant les voux de la nature, et si
on avait exécuté ces travaux dans la partie où il
aurait été le plus facile de les faire. Dans -lette
partie-là, le courant est moins fort et les facilités
plus considérables. Il en aurait cDûté bien moins
cher pour favoriser la navigation et exécuter les
améliorations requises par le commerce.

Pendant que l'on dépensait des millions dans ce
coin, on discutait ce qu'il fallait faire ailleurs: l'à.
propos de construire une cale sèche, des quais, des
élévateurs, toutes choses nécessaires pour les voies
ferrées qui entrent à Montréal par la partie ouest;
mais oit mettait des obstacles à l'exécution des
travaux nécessaires à celles qui arrivent par la
partie est. Pendant ce temps-là, le commerce de
grain et de charbon souffrait. Aujourd'hui encore,
on reconnaît la nécessité de faire ces améliorations,
mais on continue à délibérer sans arriver à aucune
décision de nature à favoriser le port de Montréal;
et, si le gouvernement laissait faire, ces discussions
se prolongeraient pendant des années et des années,
et les intérêts publics seraient sacrifiés aux intérêts
mesquins d'un certain groupe d'individus. Ainsi,
M. l'Orateur, je crois qu'il est sage, qu'il est de
saine politique de prendre des précautions dans les
circonstances. Quelles sont les objections que l'on
fait ? L'on dit ah ! mais la commission du havre
doit être en état de connaî tre ce qui lui faut; de
connaître ce qui est nécessaire au port de Montréal.
Et on ajoute: c'est son argent que l'on vent pren-
dre pour ces travaux qu'elle répudie.

Eh bien ! je me demande où est l'argent que les
commissaires du havre ont personnellement dé-
pensé? où est le capital personnel qu'ils ont mis
dans cette corporation? Quels sont les sacrifices
personnels qu'ils ont faits ? Non, M. l'Orateur, les
commissaires du havre ne sont que des fidéicom.
nmissaires préposés à l'administration de ces fonds,
dans l'intérêt public. Le gouvernement a droit, et
nous, députés de cette Chambre, nous avons droit
de savoir si les fidéicommissaires placées là, par
notre confiance, remplissent leur devoir, dans la
mesure exigée par l'opinion publique.

Ainsi comme je le disais en commençant, le passé
doit servir de leçon pour l'avenir.

Ces travaux du plan 12e ne seront pas accomplis
dans une seule année. Il s'écoulera deux ou trois
ans avant qu'ils soient terminés. 'L'argent ne sera
dépensé qu'au fur et à mesure que ces travaux
seront exécutés. Et pendant ce temps-là, les inté-.
rêts du commerce, le développement de la naviga-
tion ne recevront d'impulsion qu'en proportion de
l'accomplissement de ces travaux. Et pendant ce
temps-là, le grand commerce de grain qui se fait
aujourd'hui par Buffalo et autres ports américains,
pourrait être dirigé vers le pays ai le port de Mont
réal était en état de le recevoir. Or, les intérêts
d'une grande partie de Montréal souffriront, uni-
queument pour satisfaire quelques individus qui'ont
des intérêts tout particuliers sur un point spécial
de Montréal.
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Ainsi, c'est une sage précaution que l'on prend
afin d'être certain que les travaux se feront concur-
reument.

On renble étonné que l'on semble croire que les
commissaires du havre ne savent pas ce qu'il leur
faut. La résolution devant la Chambre ne dit pas;
vous ne ferez pas le plan de la cale sèche, ou des
quais nécessaires, elle ne dit rien du tout à ce sujet.
E'lle dit : vous exécuterez les plans qui seront
adoptés par le ministre des Travaux publics. La
même chose a été faite dans le passé.

J'ai entendu tout à l'heure l'honorable député
d'Tork (M. Foster) dire qu'en définitive, ce ne serait
pas un prêt que le gouvernement allait faire aux
commissaires du havre, mais un don. Pour moi,
c'est la même chose ; et je prétends que ceux qui
fournissent les fonds ont droit de leur dire: Vous
dépenserez ces fonds de telle on telle manière.
J'irai plus loin, M. l'Orateur, et je dirai que si le
gouvernement n'avait pas pris les précaiutions qu'il
prend clans cette circonstance, je crois que l'opinion
publique, dans Montréal, je crois que la grande
majorité des électeurs se serait soulevée contre
l'imprévoyance dont il aurait fait preuve.

Je représente une division de Montréal (lui n'est
pas à l'extrémité est de la cité ; mais dans nia divi-
sion, se trouve le marché Bonsecours qui est vis-à-
vis le centre du port de Montréal. Le quartier est,
aussi dans ma division, est dans la partie centrale
du port. Je parle donc au point de vue de Mont-
réal tout entier; mais je connais l'opinion publique
dans ma division, laquelle ne se compose pas uni-
quement de Canadiens-français, mais encore d'An-
glais, d'Irlandais et d'Ecossais. Je crois que sur
les 1,369 voix de majorité que j'ai obtenues, aux
dernières élections, un quart au moins était d'ori-
gine étrangère à la mienne. Je ne parle donc pas
ici au point de vue du sectionnalisme de race, je
pairle au point de vue des intérêts généraux de
Montréal ; mais, d'un autre côté, quand on voit des
personnes qui ne pensent qu'à soulever les préjugés
de section ou de race, nous avons droit de résister
à leurs prétentions exagérées, et c'est notre devoir
d'y mettre un terme quand elles sont de nature à
nuire aux intérêts généraux du pays.

Avec l'expérience que nous avons eue par le
passé, je crois que le gouvernement a bien fait
d'adopter la résolution qui est maintenant devant
cette Chambre. Je crois qu'il devait en agir ainsi
pour donner satisfaction à l'opinion publique dans
la cité de Montréal, pour donner satisfaction aux
hommes d'affaires et autres qui partagent cette
manière de voir.

L'honorable député de Maisonneuve (M. Préfon-
taine) a cité la résolution adoptée, le premier juin,
par la chambre de commerce française de Montréal.
Qui a présidé cette réunion? Elle était présidée
par l'honorable M. Alphonse Desjardins, l'un des
anciens collègues du député d'York (M. Foster).
Ce n'est certainement pas au point de vue politique
que M. Desjardins en a agi ainsi.

Cette résolution a été adoptée unanimement sans
qu'il y eut, dans cette circonstance-là, la moindre
participation d'idée politique. Ce sont eux ui,
comme l'honorable député de Beauharnois (M. er-
geron), se rendent coupables de ce dont ils accusent
les membres de ce côté-ci de la Chambre. C'est
précisément l'honorable député de Beauharnois qui
y a mis de la politique, comme nous le prouvent
ses paroles. Il est en faveur de la construction
IVune cale sèche; il est, lui aussi, favorable aux

tuséliorations projetées dans le port de M-mitéal,
mais "je veux," dit-il, "que le gouvernement fasse
,es travaux."

Quelle est la situation? La commission du havre
de Montréal va avoir des millions à sa disposition,
et, en réalité, le gouvernement demande tout sim.
plement qu'une partie de cet argent soit employée
de telle ou telle manière. Il dit à la commission:
" Vous allez avoir au delà de 82,750,000 pour faire
certaines améliorations. Vous allez en employer
une partie pour exécuter les travaux que vous
reconnaissez comme nécessaires dans la partie est
du port. Voilà toute la condition imposée. On dit
qu'on y met de la politique. Non, M. le président,
il n'y en a pas, et si toutefois il y en a, je puis le
dire sans crainte, c'est de la grande politique, c'est
une politique que tout le monde approuve.

Quant aux insinuations qui ont été faites, ceux
qui les ont reproduites devant cette Chambre, ont
fait par là même de la politique. J'entendais, il
y a un instant, l'honorable député de Grey (M.
Sproule) lire un écrit publié dans le Witnegs, dans
lequel on porte des accusations de corruption.

Pour nous qui vivons à 1ontréal, qui savons ce
qui s'y passe, je me demande sur quoi sont basées
ces insinuations. On approuve les améliorations
projetées, on dit que ce serait une excellente chose
si des quais étaient construits à eau profonde, si,
sur ces quais, on construisait des élévateurs ; on
approuve le projet d'une cale sèche ;· mais, s'agit-il
de l'exécution de tous ces travaux, on crie à la cor-
ruption, parce qne le maire de Montréal a, dit-on,
des propriétés dans Hoclielaga. Le maire de Mont-
réal a des propriétés dans la partie centre, comme
il en a dans celles de l'ouest et de l'est. Est-ce
parce qu'un homme est député de la cité de Mont-
réal, citoyen et intéressé dans les progrès de cette
ville? Est-ce parce qu'il est propriétaire à Mont-
tréal qu'il ne doit pas s'occuper des mesures desti-
nées à assurer l'exécution de ces travaux ?

Ces améliorations doivent être faites ; là-dessus,
il n'y a aucun doute dans l'esprit de tous ; mais
s'agit-il d'adopter les moyens de les faire, certains
individus crient de suite à la corruption. On sou-
lève ce cri comme un épouvantail, on s'en sert
comme d'un mannequin placé dans un champ pour
faire peur aux oiseaux qui viennent picorer le
grain. On espère, par là même, semer la terreur
dans les esprits timorés. On procède par insinua-
tion. On dit : " Puisque tel on tel· fait existe, il
doit y avoir quelque chose. de louche et de con-
damnable, il -doit y avoir quelque chose de contraire
aux intérêts publics". Voilà le langage que l'on
tient tout en reconnaissant que ces travaux sont
une nécessité pour le pays. Je ne comprends pas
pourquoi le Witnes se fait l'écho de ces insinua-
tions, et je suis absolument certain qu'il serait bien
en peine de prouver ces accusations. Il faut. à la
vérité, disent ces personnes, des docks, une cale
sèche, des quais, des élévateurs, pour améliorer le
port de Montréal, pour lui -attirer tout le com-
merce -susceptible de prendre cette direction ; il
faut exécuter ces travaux ; quand on pose ces ques-
tions, tout le monde répond : oui, mais, aussitôt,
on crie à la corruption. Tout cela est absurde,
pernmettez-moi, M. le président, de le dire, tout cela
est absolument absurde.
. Si, au lieu d'avoir soumis le projet qui est main-
tenant devant cette Chambre, et auquel on: ob-
jecte, en disant que le gouvernement devrait se
charger lui-même d'une partie de. ces travaux, si,
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dis-je, le gouvernement n'avait accordé (ue 81,500,-
000 à la commission du havre pour le plan 12a, et
s'il avait appliqué $500,000 ou environ à la cons-
truction dl'une c de sèche et autres améliorations
dans la partie est, on verrait ces mêmes messieurs
se lever et dire : Comment ! le gouvernement se
permet de construire une cale sèche, des docks,
des quais, des élévateurs dans le port de lontréal!
Autrefois, on disait que s'il y avait (les cahots cela
dépendait de Papineau. C'est ainsi que pour cer.
taines personnes, tout ce que fait le gouvernement
est et doit être nécessairement mauvais.

Je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre
plus longtemps. Comme député, représentant l'une
des plus importantes divisions de Montréal, j'ai
cru de mon devoir d'exprimer mon opinion et celle
de mes électeurs, libéraux comme conservateurs,
qui tous approuvent la politique du gouvernement
sur cette question. Je dois dlire que nous sommes
tous enchantés de la mesure que le gouvernuient
a présentée à cette Chambre et sur la uelle nous
délibérons en ce moment ; bien plus, je crois pou-
voir ajouter que s'il n'avait pas pris la sage décision
que l'on critique du côté de l'opposition, mais que
j'approuve entièrement, j'aurais été obligé de voter
contre cette mesure, pour respecter l'opinion de
mes électeurs et protéger leurs intérêts.

Pas un seul député de Montréal qui ne soit sa-
tisfait de la précaution prise et des conditions im-
posées. Est-ce que cela n'indique pas la force du
sentiment le la grande majorité de la popultion
de la grande métropole? Assurément, nous avons
le droit d'affirmer que nous représentons autant
les intérêts publics de la cité qui nous a élus, que
messieurs les commissaires eux-mêmes. Et je n'hé-
site pas à dire que plus qu'eux, nous sommes res-
ponsables des intérêts généraux de Montréal et du
pays tout entier; et notre devoir est de déclarer
que le gouvernement a agi en cette affaire de ma-
nière à mériter notre approbation la plus entière.
(Texte.)

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Ce n'est pas sans surprise que j'ai
entendu les observations de l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) qui est retombé encore une
fois dans son péché d'habitude, c'est-à-dire, qu'il
fait des insinuations sans avoir le courage de porter
une accusation. Il s'agit en ce moment d'un pro-
jet d'importance nationale.

Venant de l'ouest, je peux (lire que je ne connais
pas une proposition amenée devant la Chambre
durant cette session ou la précédente qui, à mon
avis, intéresse plus intimement le développement de
notre. pays que celle (lue nous discutons lans le
moment. Cependant, nous voyons des députés,
l'honorable député d'York (M. Foster) pour coin-
mencer, suivi par un élève docile, l'honorable député
de Grey-est, qui, sans avoir le courage de porter
une accusation positive, pourrait paralyser ce grand
mouvement en jouant le rôle d'Iago, faisant des
insinuations quand il craint de se présenter brave-
ment de l'avant et de porter une accusation.

Cette entreprise publique intéresse non seule-
ment Montréal, mais chaque partie du Canada, au
moins chaque partie du pays qui contribue au coi-
merce. On peut dlire que tout le Canada alimente
le commerce de l'est et attire le commerce (le
l'ouest. Pas une seule partie du Canada n'a plus
besoin de développement aujourd'hui que le port
de Montréal, qui est d'une importance nationale.

M. DESMARAIS.

Le Canada est riche en havres. Nous avons Halifax,
Québec, Saint-Jean, Sorel, Trois-Rivières, Mont.
réal, niais pas un seul n'a autant d'importance que
celui de Montréal.

Nous, habitants de l'ouest, produisons plus que
jamais les céréales, les bestiaux, les produits de
toutes espèces, et nous cherchons un marché. Il
n'y a qu'une voie dans le pays par laquelle nous
pouvons exporter nos produits, ils doivent suivre
les grands lacs et le Saint-Laurent, ou bien les
voies américaines. Nous voulons dans l'ouest nous
joindre aux provinces, nous joindre au Canada
entier en expédiant tout notre trafic par sa voie
naturelle, le Saint-Laurent.

Cependant, il y a des députés qui cherchent à
recueillir un petit avantage politique et temporaire
en voulant enrayer ce grand mouvement au moyen
d'insinuations le manSuvres frauduleuses. Les
députés ont un devoir bien défini à remplir, un
devoir envers le pays, envers le parlement et envers
leurs propres collègues. Le député de Grey-est
cite un journal qui, dit-il, insinue qu'il existe quel-
que chose d'injuste, de mal, mais il ne veut pas
porter l'accusation. Il dit qu'il n'en sait pas aussi
long que celui qui a écrit cet article. Le rédacteur
de ce journal est passible d'une poursuite, il est
justiciable de cette Chambre.

M. SPROULE: C'est ce que j'ai dit.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le rédacteur de ce journal peut être contraint de
comparaître devant cette Chambre et de prouver,
s'il le peut, le bien fondé de ce'qu'il a insinué. Et
cependant, on voit un honorable député à la façon
d'un lâche lire l'article.

31 SPROULE : J'en appelle au règlement. Je
demande que cette expression soit retirée. Je n'ai
jamais en peur d'exprimer nia pensé. Je vous
demande, M. le président, de décider si cette
expression est permise.... 1

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Permettez-moi de discuter cet appel au règlement.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre !

Le PRÉSIDENT (M. Campbell): Je crois que
l'honorable ministre veut discteur l'appel au règle-
ment.

Le DIPECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je comprends qu'on veut prétendre que je n'ai'pas
le droit d'appliquer le mot lâche à un député qui
insinue que le gouvernement agit frauduleusement,
mais qui se couvre d'un article de journal et ne
veut pas assumer la responsabilité, il fait une insi-
nuation sans vouloir porter une accusation. Cela
est-il lâche, ou courageux ? Lequel des deux?

Quelques VOIX : A lordre ! à l'ordre i

Le PRÉS1DENT (M. Campbell) : Je ne pense pas
que l'expression soit contraire au règlement.

M. SPROULE: Je désire en appeler de cette
décision. Je propose que l'Orateur soit appelé et
qu'il nous donne sa d.écision.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Plutôt que de retarder les délibérations de la
Chambre....
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Quelques VOIX: A l'ordre.

M. SPROULE: Je demande que l'Orateur soit
appelé.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
.le comprends que mon honorable ami de Grey-est
désire en appeler le la décision du président et que
mon honorable ami qui a employé l'expression
désire la retirer.

M. FOSTER : Il y a deux questions. Le fau-
teuil est occupé par un député qui a donné une
décision, nous voulons savoir si elle ést juste, afin
que M. l'Orateur puisse se faire remplacer par un
député qui donnera une décision juste.

Le PRE MIER MINISTRE : Mon honorable ami
prétend-il que lorsqu'il y a appel de la décision de
l'Orateur, il ne peut. pas y avoir de discussion ?

M. FOSTER: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Eh bien! mon liono-
rable ami est prêt., et je l'approuve, à retirer com-
plèteneit l'expression qu'il a employée.

M. l'ORATEUR prend le fauteuil.

M. SPROULE : .J'en ai appelé au règlement il y
a un instant, et j'ai demandé au. président de déci-
der si l'expression " lâche ", employée par l'hono-
rable député d'York-nord (M. AMulock) à l'adresse
d'un membre de la Chambre, est conforme au règle-
ment. Lé président a dit qu'elle l'était, et j'en
appelle à vous de cette décision.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je présume que je peux, moi aussi, donner une
explication.

M. lORATEUR: Il y a un appel au règlement
devant moi maintenant, et tout député a le droit
de parler sur cet appel.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cet appel au règlement, je présume, n'aurait pas
en lieu si vous eussiez été au fauteuil, M. l'Orateur.
-\lais attendu que vous n'y étiez pas, je me permet-
trai de relater les faits. En votre absence, l'hono-
rable député de Grey-est a cité un article de journal
insinuant que le gouvernement était coupable de
corruption ou de manouvres frauduleuses au sujet
du prêt aux commissaires du havre. Le député de
G rey-est a refusé de porter une accusation, parce
qu'il parlaitd'après ouï-dire, etque, conséquemment,
il n'avait pas les informations nécessaires pour le
justifier de porter l'accusation. En m'adressant à
la Chambre, j'ai dit que ce n'était pas la première
fois que les honorables députés de la gauche avaient
recours à des tactiques de cette nature.

M. SPROULE : Et vous aussi.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je parle des députés de la gauche. Les paroles
employées, à mon avis, étaient inspirées par un
esprit de lâcheté, l'honorable député ne voulant
pas prendre la responsabilité de ce .qu'il citait en
faisant ces insinuations. D'un autre côté, j'étais
prêt à dire, et je le suis encore, que personne plus
que moi ne désire se conformer aux règles de la dis.
cussion, et pour cette raison, si l'observation n'est
pas parlemientaire, ou même ai elle l'est, attendu
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que je ne veux pas mettre de l'aigreur dans la dis-
cussion, je retire l'expression.

M. FOSTER : Ce n'est pas ce cfu'on appelle
discuter l'appel au règlement. L'honorable ministre
vous fait savoir, M. l'Orateur, ce qu'il pense au
sujet d'un honorable député. L'opinion ne vaut
pas grand'chose, et nous pouvons nous en passer.

M. l'ORATEUR : Je suis content que l'incident
soit vidé, comme j'aime que toutes ces questions
soient réglées dans la Chambre, et l'expression qlui,
certainement, outrepassait les règles du débat, a
été retirée par l'honorable député qui en avait fait
usage. Relativement aux appels à l'Orateur, l'Ora-
teur est censé être à sa place tout le temps, et ceci
n'est pas un appel. Dans le présent cas, l'Orateu;
a seulement examiné la question plus attentivement
qu'il y a quelques instants.

M. SPROULE : Je ne vous ai pas entendu donner
de décision, M. l'Orateur.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Maintenant que la paix est rétablie....

M. FOSTER : J'aimerais savoir quelle peine
doit-être infligée à lautre Orateur.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pour revenir au point où nous avons laissé le débat-
je dois <lire que si j'ai employé une expression con,
traire au règlement, je ne peux pas changer d'opi-
nion, quelle qu'elle soit, et je crois que les hono-
rables députés de la gauche devraient avoir le
courage de leurs convictions, s'ils en ont, et les
faire connaitre à la Chambre.

Venant de l'ouest, je désire que cette grande
route soit développée le plus tôt possible, mais je
ne veux pas que ce développement se fasse aux
dépens de l'honneur 4lu parlement, du gouverne-
ment et du pays; et même s'il faut beaucoup de
temps, je voudrais qu'une enquête fût tenue sur
toutes manoeuvres frauduleuses possibles avant que
le parlement accepte cette proposition. C'est
maintenant le temnps pour les honorables députés
de la gauche de porter leurs accusations. S'ils
n'en ont point, continuons à discuter les affaires
du pays comme elles doivent l'être.

La présente proposition intéresse principalement
l'ouest. Montréal y a un intérêt direct, mais pas
plus que le Manitoba, le Nord-Ouest et l'Ontario,
les parties du pays où le blé est cultivé. En consé-
quence, c eet une entreprise d'une importance
nationale, et bien que des députés puissent paraître
craindre que les commissaires du havre ne soient
pas capables de payer l'intérêt sur les débentures,
même s'ils faisaient défaut, ce qui n'est pas à
redouter, j'aimerais savoir si les deniers publics
peuvent être mieux employés qu'à améliorer cette
grande route nationale, le port de Montréal'et le
Saint-Laurent. Nous dépensons des millions pour
l'approfondissement des canaux; nous avons dé.
pensé 840,000 pou- le canal Welland et les canaux
du Saint-Laurent. Pour quelle fin ces dépenses
ont-elles été faites, si ce n'est pour transporter nos
produite par la voie du Saint-Laurent, au delà du
port de Montréal jusqu'à la mer ; et. il faut que
ces travaux soient exécutés, si nous voulons que ces
dépenses soient profitables. Ainsi, je ne peux pas
comprendre qu'un député dù Canada occidental,
surtout s'il représente un district agricole, cherche
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à enrayer nue entreprise de cette nature, qui est
avantageuse non seulement pour la localité où elle
sera exécutée, mais qui est de la plus haute impor-
tance pour tout le pays.

Notion adoptée, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Article 1,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) • On me perniettra sans doute de donner
imnmédiatemîent une explicatiuuî. ILex-ministre des
Finances a jugé à propos dans l'intérêt qu'il me
porte, ainsi qu'il l'a souvent déclaré, de lire un
article du Witnes.s. Mes affaires m'ont empêché de
lire cet article, mais je fais la déclaration suivante: 
Si le Witness veut dire d'une manière catégorique
que je suis intéressé, directement ou indirectement,
pour la valeur d'un cent dans la partie de la ville
où les travaux doivent être exécutés, que je suis
intéressé dans l'entreprise, que j'en retirerai des
bénéfices, je le poursuivrai <lès demain matin.
Rien ne peut être plus clair que ce que je viens de
dire. J'ajouterai que si l'ex-ministre des Finances
veut déclarer en dehors du parlement qlue je suis
intéressé directement ou indirectement dans cette
entreprise, je le poursuivrai également.

M. FOSTER : Je dis ici et je dirai ailleurs que'
je crois (lue l'honorable ministre est intéressé dans
le projet.

Le PREMIER -MINISTRE: Nous attendrons
naintenant que l'honorable député répète cela
ailleurs.

M. FOSTER: Je le répéterai ailleurs. Je vais
prendre mon honorable ami par le bras, je vais
marcher avec lui dans les corridors et lui dirai que
je le crois intéressé dans ce projet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député prétend-il que je suis intéressé
pécuniairement dans le projet ?

M. FOSTER : .Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voilà l'homme politique auquel nous avons affaire.
Il a fait une assertion qui, si je ne l'eusse pas contre-
dite, aurait pu passer pour une accusation directe
contre moi. Je lui demande de nouveau, ce que je
lui ai déjà. demandé plusieurs fois, s'il agit d'une
manière digne d'un chef politique. Il sait que je
n'ai pas pour un sou d'intérêt dans ce projet, il sait
que ce que le Jritneses insinue est absolument faux,
et cependant, il se lève dans cette Chambre et en
disant que je suis intéressé, il veut donner à en-
tendre que j'ai un intérêt pécuniaire dans cette
entreprise.

M. FOSTER: Oh ! oh !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honoroble député peut rire.

M. FOSTER: Je n'ai réellement pas cru que
mon honorable ami était excité au point (le mal
interpréter ce que j'ai dit. Il va finir par me coin-
prendre dans un instant ; mais quelqu'un a pu ne
pas saipir l'intention que j'avais en disant cela, et

M. McLoc.

ainsi a pu mal interpréter mes paroles. Quand
l'honorable député s'est levé et m'a demandé avec
excitation si je répéterais en dehors de la Chambre
qu'il était intéressé dans le projet, j'ai répon.lu:
Très certainement, l'honorable ministre est inté-
ressé dans l'entreprise. Je n'avais pas l'idée qu'un
ministre pouvait venir devant la Chambre appuyer
avec tant d'ardeur et d'énergie l'adoption de ce
projet sans y être intéressé; et je suis étonné que
l'honorable ministre n'ait pas compris ce badinage,
mais il était probablement trop excité pour le
saisir. Cela peut être insignifiant, mais nous
faisons quelquefois de ces badinages. Mais sil'ho-
norable ministre a compris que mes paroles signi-
fiaient que je dirais ici et ailleurs qu'il était inté-
ressé illicitement, dans ce cas, je ne veux pas le
laisser sous cette impression ni la créer ailleurs.
Je suppose que je suis trop sérieux pour faire un
badinage avec mon honorable ami (M. Tarte), mais
j't: essayé d'en faire un.

uant à l'autre fait, j'ai dit avant de lire cet
ac ele pourquoi je le lisais. J'ai dit: Ce journal est
reonsable, et il a dit la même chose, non pas
dans une seule édition, mais dans deux ou trois;
et j'ai ajouté Ce journal étant un des partisans de
l'honorable ministre, cet article vaut la peine qu'on
y attire son attention. Je l'ai lu et je l'ai signalé
à son attention. Je n'ai pas dit ni insinué que
l'honorable ministre lui-même était pécuniairement
ou illicitement intéressé dans le projet. Je ne
dirai pas un chose de cette nature sans avoir de
os motifs à l'appui, et les ayant, je n'hésiterais

pas à le dire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'accepte l'explication telle qu'elle est donnée.
L'honorable député (M. Foster) ne doit pas oublier,
cependant, qu'il a lu un article dans lequel je
paraissais être accusé d'actes illicites. Je répète
que je n'ai aucun intérêt personnel dans le projet,
ni directement, ni indirectement. Le Witnes de
Montréal m'a fait une guerre de corsaire au sujet
de ce projet. Je suis vraiment désolé d'avoir
erdu l'amitié de ce journal influent Quand j'ai

d écidé que les plans pour l'amélioration du havre
de Montréal s'appliqueraient non seulement à la
partie ouest mais au havre entier, on m'a dit que
si je ne cédais pas à la pression qu'on exerçait sur
moi, que si j'allais en dehors du centre du havre
pour faire des améliorations, je serais chassé de la
vie politique.

Eh bien ! j'aime la vie politique, je l'aime beau-
coup, je l'avoue, mais avant de céder à des menaces
comme celles-là, jaiuerais cent fois mieux sortir de
cette Chambre. A ceux qui me menaçaient, j'ai
répondu: J'irai droit mon chemin en faisant mon
devoir; et je l'ai fait. Le Wihaess a' été très
injuste à mon égard, et s'il m'était permis d'en-
ployer une expression énergique, je dirais qu'il a été
honteusement injuste, je n ai jamais mérité d'être
traité comme je l'ai été par ce journal. Je l'excuse

jusqu'à un certain point, car lorsque cette guerre
m'a été déclarée, l'année dernière, M. Dougali
était absent, et le journal s'est trouvé entre les
mains d'un homme qui ne devrait jamais être à la,
tête d'un grand journal. En voilà assez au sujet
du ,Witness.

M. FOSTER : Parlez-en dans La Patîie.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On n'a rien à dire contre La Patrie. Elle fait une
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guerre acharnée à nies honorables amis de la gauche.
Le Witne-q a prétendu qu'ilexistait.des dissensions
ait sein du gouvernement au sujet de ce projet.
Ceux qui savent comment se fait un journal, et
j'en sais quelque chose, comprennent facilement
que le rapport reproduit de L'&éni.ement est tout
à fait inexact; en général, il ne contient pas un
mot de vrai. Mes collèguts et moi sommes dans
les meilleurs termes possibles. Il n'y a pas en lutte
entre mon excellent ami le ministre de l'Agriculture
(M. Fisher) et moi. Nous nous sommes entendus.
Il a approuvé le plan, et il est vrai que j'ai approuvé
certaines recommandations qui m'ont été faites, et
le plat tel qu'indiqué dans la résolution est approuvé
par chaque membre du gouvernement.

M. FOSTER : Il doit l'avoir été, puisque vous
l'avez présenté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas devoir en dire davantage.

M. H AGGART : Il y a une partie de la résolu-
tion que je ne comprends pas. Les $2,000,000 sont
destinés à deux projets : le plan n° 12 et la cons-
truction d'un bassin de radoub. Si je comprends
bien, 8750,000 seront employés pour ce bassin, et
la balance, $1,250,000, pour l'exécution du plan n°
12. Les commissaires pourront-ils appliquer ces
$1,250,000 à une partie du projet sans construire
le bassin de radoub ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somme de $750,000 sera employée -pour la
construction de quais dans la partie est et du bassin
le radoub, et la balance pour l'exécution dt plan
n' 12a, et pour des améliorations que pourront faire
les com'nissaires du havre. Cette somme de$2,000,-
000 est augmentée par celle de $700,000 qui reste
entre nies mains, et par les $700,000 qui sont à la
disposition de la ville de Montréal. Les travaux
dans le centre du port sont intimement liés saux
travaux de protection contre les inondations, pour
lesquels la ville a voté 61,000,000.

M. HAGGART : L'honorable monsieur ne m'a
pas compris. Je veux savoir si la somme totale
s'applique à l'exécution des deux projets.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. HAGGART: Ou si l'un peut être exécuté
sans l'autre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
Il y a une disposition qui y pourvoit.

M. HAGGART : Je n'en vois pas dans la réso:-
lution.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle est insérée dans le bill.

Résolution à rapporter.

PENSIONS DU SERVICE CIVIL.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
.NI. Mulock): Je propose que le bill (n° 76) pour-

voyant à l'abolition de l'acte des pensions dit ser-
vice civil et à la retraite des membres du service

ivil soit maintenant lu une troisième fois.

M. BELL (Pictou): Je propose-
Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième

fois, mais qu'il soit renvoyé en comité général, afin de l'y
amender en insérant le mot "cinq"au leu du mot
" quatre," dans l'article cinq.

L'objet de cet amendement est d'élever le taux
de l'intérêt à 5 pour 100 tel qu'il était primitive-
ment dans le bill. Dans les circonstances, l'argent
fourni d'après ce système par les employés publics
pourra être considéré comme étant une espèce de
fonds d'assurance sur la vie. Fixer le taux de
l'intérêt à un chiffre moins élevé que les employés
publics peuvent obtenir dans une compagnie d'assu-
rance sur la vie, me paraît une injustice à l'égard de
ces employés. Si je ne fais pas erreur, les calculs
relatifs à l'assurance sur la vie sont. généralement
faits sur le pied de 4 pour 100 au moins.

Eu conséquence, je prétends que le pays peut
fort bien donner à ses employés le bénéfice du taux
de 5 pour .100. J'ai appris, en causant avec
quelques.uns de Aes employés, qu'ils considèrent
que c'est une injustice de les forcer de mettre entre
les mains du gouvernement de l'argent sur lequel
ils retirent 4 pour 100 seulement. Pour eux, cet
argent vaut beaucoup plus. Plusieurs peuvent le
placer de façon à recevoir plus que 5 pour 100.
Dans le cours de la discussion en comité, la question
du taux d'intérêt à être payé sur ces deniers a été
mêlée à celle de l'intérêt que le gouvernement
payait sur les dépôts d'argent faits dans les caisses
d'épargnes de l'Etat. La question de savoir si le
gouvernement a eu tort ou raison de réduire ce
taux d'intérêt a été reglée et ne peut plus être
discutée ; et ce serait un malheur que cette allusion
à cette question ait eu pour effet de faire réduire
l'intérêt à être alloué sur les sommes d'argent que
les employés publics sont obligés de payer, et qui
peuvent être regardées comme placements dans les
assurances sur la vie donnant un revenu de 5 pour
100 dans les compagnies bien administrées.

A mon avis, le gouvernement ferait acte de justice
en assurant aux employés qui fontleurs placements
d'assurance entre ses mains autant d'avantages
qu'ils en retireraient en confiant leurs économies
aux compagnies d'assurance faisant affaires au
pays. Je propose donc la motion que j'ai placée
entre les mains de l'Orateur.

M. FOSTER : Tout en votant en faveur de cette
motion, parce qu'elle propose de ramener le bill à
la teneur primitive que voulait lui donner le direc-
teur général des Postes, je dois dire que je suis
fortement opposé à ce que le gouvernement force
les jeunes gens qui entrent au service de l'Etat, à
placer, bon gré mal gré, une partie de leurs écono-
mies d'une façon peu rémunératrice ; et cela
d'autant plus, que ce capital, ainsi que l'intérêt
qu'il. produira, n'est pas censé servir de garantie
pour la conduite de l'employé en question. Si ce
capital devait servir de garantie, cela justifierait,
dans . une certaines mesure, le gouvernement
d'adopter cette disposition; or, en réponse à un
amendement ou à une proposition de l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen), ila été
décidé par le ministre et accepté par la- Chambre
que cet argent serait la propriété absolue de l'enm-
ployé. et qu'il ne serait ni détenu comme garantie
de sa conduite, ni confiscable, à titre de pénalité.
Le bill oblige le jeune homme qui entre a-a service
de faire un placement de fonds. -Voyons comment
cette disposition s'appliquera.. Supposons qu'un
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jeune hoîmîme touche un traitement de $800 par
année, et qu'il soit âgé de 30 ans : 5 pour 100 <le
son traitement équivaut à $40 par année. Pour-
quoi lui enlevez-vous cette somnie ? Afin que, s'il
vient à mourir, sa famille puisse avoir quelque
chose pour snbvenir à ses besoins. Or, supposons
qu'au lien de lui faire payer $40 par année. vous
lui accordiez le privilège de s'adresser cn ministère
<les Finances et de consacrer une partie de son
traitement à une police d'assurance <le $2,(00 au
taux accordé par la branche des assurances; ce
jeune homme pourrait, si les règlements le permet-
taient, obtenir une police (le $3,000 moyennant 5
pour 100, que vous l'obligez i engager dans ce pla-
cement (le 4 pour 100. Si au bout de quelques mois
ou de quelques années, ce jeune homme venait à
mourir, sa famille retirerait $3,000 à son bénéfice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
Supposons qu'il ne imeurt point.

M. FOSTER : S'il ne nieurt point, il gagne son
salaire.

Le DIRECTEUR (ÉENERAL DES POSTES:
Pas nécessairement.

M. FOSTER : Et en même temps. il pieut plus
avantageusement pourvoir aux besoins de safamille,
advenant qu'il mourrait, et il a le placement de ses
propres fonds. Ainsi, par exemple, disons que le
jeune homme en question a été forcé de placer ses
$40 par année, pendant quatre ans, a 4 pour 100 ; il
aura, alors, dans ce fonds. $175 ou $180 pour sa
femmeet sa famille. Commuent l'honorabledirecteur
géniéral des Postes a-t-il le courage de regarder en
face la jeune femme et les enfants de cet employé,
quand il songe que, n'eût été sa loi, ce jeune homme
aurait pu, moyennant les 5 pour 100 <le ses $800,
se créer un fonds de $3,000 pour subvenir aux
besoins de sa famille ? J'insiste sur ce point, qui
est, à mon avis, d'une haute importance. Si vous
voulez obliger un emiployé à mettre à l'abri du
besoin sa femme et ses enfants, obligez-le à s'assurer
dans quelque bonne compagnie d'assurance, d'après
le système suivi au ministère des Finances et qui a
été établi par le parlement; puis, qu'il place ses
fonds coumne il le voudra, et de façon à lui donner
cent fois plus <le sécurité que vous n'en offrez à sa
femme et à ses enfants, advenant sa mort. Vous
faites réellement ue injustice à cet employé, et
comme vous ne détenez point cet argent à titre de
garantie de sa bonne conduite ou à titre de pénalité,
il me seible que vous ne devriez pas le punir de
cette façon. Que les employés décident eux-mêmes
de leurs placements, ou bien, si vous voulez absolu-
ment prendre quelque mesure de prévoyance en
raison le la mort de l'employé, obligez-les à prendre
ces assurances.

M. BRITTON: Des raisons de santé ou de
famille pourraient peut-être empêcher l'employé
de s'assurer.

M. FOSTER: Alors, il aurait le choix de placer
ses fonds de quelque autre façon, à son gré.

L'amendement est rejeté; le bill subit sa troisième
lecture et est adopté.

A six heures, la séance est suspendue.
M. FOSTER

Séance du soir.
COM1PAGNIE« DU CANAL MARITIME DU

LAC CHAMPLAIN AU SAINT-LAURENT.

La Chambre se forme en comité pour délibérer
sur le hill (n 99) constituant en corporation la
'' Compagnie du canal maritime du lac Champlain.
at fleuve Saint-Laurent ".-(M. Préfontaine).

(En comité.)

M. CHARLTON : A mon avis, l'intérêt public-
demande que l'étude de ce bill soit remise à la pro-
cliaine session. Sat doute, il est statué que le bill
ne pourra devenir en) vigueur que du consentenient
du Gouverneur général et par voie <le proclama-
tion. J'ai tonjours imaintenu que cette procédure
doit être évitée, sauf en cas d'urgence ; et en raison
les circonstances concomitantes, je doute que les
besoins ou l'intérêt du pays denmandent l'adoption
de cette ligne de conduite, relativement à cette
mesure. -Je regretterais que l'on interprétàt ma
déniarcîbe comme une tentative hostile tu place.
ment des capitaux, ou à l'exécution d'une entre-
prise conçue et menée à bonne fin dans l'intérêt,
ou encore comme une tentative le faire de l'obstruc-
tion : toutefois, il y a de graves raisons qui exigent
que ce bill soit mîûrement-délibéré, et à moins qu'il
ne jaillisse quelque nouvelle lumière sur ce sujet, je-
ne vois pas comnient je pourrais modifierl'attitude-
hostile que j'adopte en terminant. Je comprends
toute l'imîportance de développer les re!ations coin-
nerciales entre l'ouest et les ports de l'Atlantique
et d'assurer aux routes canadiennes de transit un
volume aussi important que possible de trafic.
Ceux qui sont au fait du mouvement commercial
des grands lacs doivent être frappés de l'énorme-
volume <le ce commerce et de son rapide accroisse-
ment. Une fraction de ce commerce, le trafic du
lac Supérieur passant par le canal du Sault Sainte-
Marie, emploie deux fois autant de vaisseaux qu'il
n'en passe par le canal de Suez annuellement. Ce
n'est qu'une fraction du trafic, la plus forte partie
passant par les ports du lac Michigan. Le commerce-
de transport du grand ouest est un avantage com-
mercial de première importance, dont les expédi-
teurs et marchands des Etats-Unis se rendent
parfaitement compte.

En 1824, cet homme d'Ett perspicace, DeWitt
Clinton, conçut le projet du canal Erié, dans le but
de marier les eaux des grands lacs avec celles de
l'océan à New-York. C'est ce canal qui a fait de
New-York l'entrepôt du grand trafie de l'ouest.
Depuis l'époque en question, ce commerce de l'ouest
a suivi cette ville et il la suit encore. L'année der-
nière, il est passé par le port de Buffalo 160,000,000
de boisseaux de céréales, en transit vers la mer.
Une grande partie de cet énorme volume de trafic
a suivi les lignes de chemin de fer et une forte
partie a passé par le canal Erié. Un commerce
qui fait de. la ville de Buffalo le cinquième port
commercial du monde, est évidemment de"grande
importance pour nous, et son transport nous inté-
resse également à un haut degré; et si nous voulons
diriger une partie importante de ce trafic vers le
port maritime de Montréal, il nous faudra adopter-

es mnéthodes d'une nature fort dispendieuse, et il:
n'y a qu'un seul moyen d'y réussir. Si le Canada.
construit un canal maritime ou un canal admettant
des vaisseaux d'un tirant de 20 pieds d'eau, à.
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partir du lac Huron jusqu'au port (le Montréal, ce
grain pourrait être transporté à 'Montréal pour une
fraction à peine de plus que le coût du transport à
Buffalo. Montréal est un port océanique, tandis
qu'à Buffalo, le grain doit acquitter les frais de
transport (le Buffalo à la mier, ce qui, par le canal,
revient à 3 cents. Cela donnerait à Montréal des
avantages qui, pendant la saison de navigation,
lui assureraient une grande partie lu trafic de
l'ouest. Je crois que ce canal sera construit, et
que, grâce à sa construction et à son exploitation,
le canal obtiendra une grande partie du trafic de
l'ouest. Si janais-ce canal se construit, il s'ensuit
nécessairement qu'on le prolongera jusqu'à l'Hud-
son. Et si jamais il arrive que le canal maritime
de l'Ottawa devienne un fait accompli, et qu'il
devienne nécessaire de prolonger ce canal vers le
su(d jusqu'à l'Hudson, alors, si vous accordez la
charte qu'on demande aujourd'hui, et que la comn-
pagnie soit en possession de cet important privi-
lège, nous nous trouverons en face d'un facteur
fort embarrassant, que le gouvernene nt devra faire
disparaitre, 'au prix de grands sacrifices pécuni-
aires.

Il y a deux catégories (le privilèges'. Il y· a,
d'abord, ceux que recherchent les capitalistes et
les hommes entreprenants qui se proposent le se
livrer à la construction de travaux d'utilité publi-
que et de grande importance, dans l'intérêt du
pays. Il est d'autres privilèges qu'on recherche,
non pas surtout dans l'intérêt public, mais dans le
but d'obtenir des avantages non légitimes, mais
que les capitalistes ont parfaitement droit <le cher-
cher à obtenir. Le privilège qu'on nous demande
serait fort précieux. Soit que les intéressés qui
cherchent à obtenir cette charte exécutent, oui ou
non, ces travaux, advenant la construction du canal
de la vallée de l'Ottawa, ils seraient en mesure
d'imposer leurs conditions au gouvernement ou de
l'embarrasser dans l'initiative qu'il pourrait désirer
adopter plus tard, pour prolonger ce canal vers le
sud. Donc, en raison de l'imnense importa.ie des
intérêts en jeu ; en prévision du fait que nous pou-
vons légitimement faire concurrence à nos rivaux
dans cet iîimence trafie, qui, je le repète, représente
cette année 160,000,000 de boisseaux de céréales
passant en transit par le port de Buffalo, commerce
qui va sans cesse grandissant ; en prévision, dis-je.
de ce que nous réserve l'avenir, je prétends qu'il
importe de bien mûrement étudier dans toutes ses
conséquences toute demande de cette nature coin-
prise dans le bill en délibération, privilège dont
l'etfet serait le livrer à une compagnie privée l'eum-
pire du cette route ou d'une partie de la route.
Tour toutes ces raisons, je suis d'avis qu'il est con-
traire à l'intérêt public d'accorder cette ciarte, (lui
donnerait à ses porteurs une position avantageuse
et leur permettrait, en fin de compte, d'en retirer
d'énormes bénéfices, aux dépens du pays. Je ne
veux ni entraver les exploitations commerciales ni
embarrasser ceux qui désirent faire des placements
lans les entreprises tendant au bien du pays; niais

je suis si fortement d'avis qu'il ne faut pas à cette
époque de la session, -délibérer davantage cette
mesure, que je crois devoir proposer que le comité
lève sa séance.

M1.8UTHERLANi): Ily a quelque chose d'assez
plausible dans les observations que vient de faire
l'honorable députe de Norfolk-nord (M. Charlton)
au sujet des intérêts nationaux en jeu dans cette

mesure. Toutefois, lorsque le bill a été délibéré
en comité, nous avons pensé que ces intérêts se
trouvaient suffisamment protégés. Il n'y a pas
d'espoir immédiat que le gouvernement se charge
de construire ces travaux. Souvent des travaux
publics de cette nature sont entrepris par des capi
talistes, lorsque le gouvernement ne désire pas ou,
probablement pour diverses raisons, ne peut s'en
charger. Si l'on abandonnait à l'initiative du gou-
vernenent les travaux de cette nature, destinés à
développer le pays, j'ose atilirner que ce progrès
serait fort lent. Aussi, a-t-on adopté, par le passé,
le système (lui consiste -à accorder des privilèges
aux compagnies qui se chargent de fournir les
capitaux pour l'exécution de ces travaux. Au cas
où l'on jugerait convenable que le gouverment se
chargeât de la construction de ce canal, il a été
inséré au bill la disposition que voici:

Sa Majesté, ses héritiers et successeurs pourront en tout
temps prendre possession du canal et des travaux, ainsi
qub de tous droits. privilèges et avantages de la compa-
gnielesqucls, arès la dite prise de possession, appar-
tiendront à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en
donnant à la compagnie un mois d'avis.

A mon avis, cette disposition législative fait dis-
paraître l'objection soulevée par ceux qui préten-
dent qu'il serait contraire aux intérêts publics
d'accorder ce privilège. Le gouvernement, je sup-
pose, aurait toujours le droit d'enlever les travaux
à la compagnie ; toutefois, l'article que je viens de
citer pourvoit spécialement à cette éventualité. Il a
été proposé en comité, et je pensais qu'il avait été
décidé, qu'il serait loisible au gouvernement de
prendre possession (les travaux en remboursant à
la compagnie le coût réel de la construction. En
réponse à l'autre argument avancé par l'honorable
député (M. Charlton), je lui ferai observer ceci: en
raison de l'état actuel du pays et de l'agrandisse-
nient de nos canaux, en raison juussi du fait que le
projet actuel est d'un caractère internationasl, en
prévision, également, de l'institution prochaine
dnune comnuission à cet égard,eten raison de l'intérêt
qui s'attache à ces questions, il a été décrété que le
bll ne deviendrait en vigueur ou n'aurait force de
loi que par voie de proclamation émise par le
Gouverneur en conseil. Ainsi donc, avant que la
compagnie se miît à l'ouvre, le gouvernement serait
en situation d'étudier la question sous toutes ses
faces, et de décider s'il importe, oui ou non, <'ac-
corder à la compagnie le privilège qu'elle sollicite.
La grande majorité du comité a été l'avis que cette
disposition assure au pays ample protection. Elle
fait retomber sur le gouvernement la responsabilité
de décider si, oni ou non, la loi doit devenir en
vigueur. Il y a quelque chose d'assez plausible
dans les observations de l'honorable député tou-
chant la protection des intérêts publics, dans des
travaux de ce genre ; toutefois, je suis porté à
croire que si le parlement n'accordait pas de privi-
lèges de ce genre-ci, le progrès du pays serait fort
lent. Il est. constaté que la plupart des travaux
publics qui ont déjà été exécuté au pays, ont éfé
presque tous entrepris par des compagnies privées.
Même le canal Welland, si je ne me trompe, a été
commencé par des particuliers qui voyaient plus
loin dans l'avenir et étaient plus disposés à dépenser
de l'argent que ne l'était le gouvernement de
l'époque.

Il est accordé des chartes à des compagnies qui
sont en voie de se former pour la construction de
canaux et d'autres.travaux publics. S'il est dans
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l'intérêt public le modifier ce système et que le lève sa séance, rende compte de ses travaux et
gouvernement se charge de la construction de ces demande permission de délibérer de nouveau, de
travaux, alors, l'argument avancé par l'honorable façon à permettre aux promoteurs du bill d'adopter
député a une grande valeur. Toutefois, il n'est pas la ligne de conduite qu'ils jugeront la plus conve-
évident, à mon avis, qu'il soit contraire aux nable, et je propose cette motion.
intérêts publics, de confier l'exécution <le ces La motion est adoptée.
travaux à des particuliers qui envisagent les choses
à un autre point de vue que celui du gouvernement,
ou qui sont en mesure de fournir des capitaux que COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE
le gouyernement ne se sent pastlisposé à dépenser. DE DAWSON-CITY.
Les travaux en question demanderaient d'én<rmnes
capitaux, et le gouvernement pourrait ditiicilement «M. MORRISON: Je propose que la Chambre
les obtenir du parlement pour de semblables entre- se forine en comité général pour délibérer sur le
prises. En tenant compte des clauses condition- bill (n° 118) constituant en corporation la Compa-
nelles insérées au bill, il me semble que la Ch:nbre gnie d'éclairage électrique et de tramway de
pourrait l'adopter ; en laissant au gouvernement le Drwson-City.
soin de décider plus tard, de l'avis d'une future
commission ou <le toute façon qu'il jugerait con- La motion est adoptée.
venable, si, oui ou non, il serait sage de lancer une
proclamation afin de donner force de loi au bill. (En comité.)

Préambule.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurierl:

Lorsque cette question a été soumise à la Chambre, Le PREMIERMINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
il y a qelques jours, je déclarai que le gouver- Le promoteur du bill voudrait-il bien nous expli-
nement étudiet ait la chose, examinerait les pouvoirs querle but de cette mesure et les pouvoirs qu'il
demandés dans cette charte, et déciderait si ve cherche à obtenir'!
bill devrait entrer en vigueur avec les restrictions
qui y sont apportées et qui constituent, dans une M. FOSTER: Le bill, tel qu'il figure à notre
certaine mesure, des sauvegardes. Or, il me suffira cahier <e projets de loi, a-t-il subi quelque modifi-
(l'appeler l'attention du comité sur le 8e article, cation depuis juil nous a été transmis par le
ponr le convaincre que le bill ne saurait, en aucune comité
circonstance, entrer en vigueur dans sa teneur
actuelle. Voici les pouvoirs accordés à la coI-L
pagnieo PÊCHERIES (sir Louis Davie): Il a d'abord été

examiné en comité <les bills d'intér-êt privé, et, siLa compagnie pourra tracer, construire, entretenir et je ne
exploiter un canal partant de quelque point de la rive~ Sant-aurnt t alantà qelqe ied elle. Tontefois, nous lui avons fait subir de nom-sud du fleuve Saint-Laurent et allant à quelque point du
canal Chambly. la rivière Richelieu on le lac Champlain. breux amendements, et comme la compagnie de-

Ces pouvoirs sont aussi étendus que possible. La mandait l'autorisation de construire ut tramway,
compagnie peut choisir un point quelconque sur la nous avons renvoyé le bil au comité des chemins
rive sud di fleuve Saint-Laurent, sans aucune fer. Je n'ai pas le bill depuis 'il a été ré-
restrictioni. sasau I imp~imél.

Elle pett contruire on canal à l'est ou à l'ouest M. SUTHERLANI: Comme le dit le ministre,
de Montréal. Elle peuit placer utie extrémité<le le bil a été renvoyé au comité des chemins de fer,
son canal sur le canal Chamnbly ou sur la rivièqe seulement afin de lui permettre de délibérer sur
Richelieu, eM territoire canadien, ou sur lFe lac l'article relatif à la onstuction d'u tramway. Le
Champlain, ce qui se trouverait sur le territoire comité a amendé et adlopié l'article accordant à l 
iles Etats- Unis. Relativement à ces pouvoirs, il y 1compagnie l'autorisation de construire un tramway,
a ne observation faie, oute celles présentées t anm a
p- ]'honorable député <le Norfolk. Il pourraitChambre esera
être construit Lu canal partant du lac Champlain aaa
jusqu'an Saint-Laurent, à l'ouest de Montréal, et e M. MONTAGUE; Le comditédes bivs d'intérêt
qui passerait entièrement par cette dernière ville. privé n'a-t-il pas fait ure foule d'amendements-
Or, si jamais il se construit un canal comdnuni--
quantbavec le lac Champlain, sur le territoire res Le MINISTR , DE LA MARINE ET DES
Etats-Unis, et portaitt ainsi les eaux du Saint- PÉCHERIES: Oui, un granîd nombre.
Lamdrent su sysatmte de la rivière Hudson ou à .t
l'océa, e 'est certainement pas l'intetion du . l us ' t
parlement, j'en ai la coviction, que ce canal passe plus rien.
tout à fait en dlehors de la ville de Monttréal. S'il. 11. -,- ORRISON : Les amendements apportés au
est nécessaire de construire c. canal, il me e se ble ilM sont très simples, à mon avis, bien qu'ils soient
qu'il fatdrait stipuler Ite le terminus sur le Saint. quelque peu étendus. Le premier amendement de
Laurent devrait être piès de la ville de ontréal, quelque imnportance est celui apporté à l'artice 9,
de façon à amener ie cette ville le commerce lae r stipulant le consentement du Gouverneur en con-
ce canal obtiendrait. J'ai fait observerait promo I oseil L'article8 na subi qu'un seul amendement à
tes- du bill q Re le gouvernement ne saurait laisserl | rcmnie lia tr r
adoptervle bil, dans s oteneur actuelle. Toutefois,e
à mon avis, le comité ne serait pas justifiable hM. b1eTAGUE: Il e parait injuste de de-
uadoptei- la motion de mon hononable ami (M. mander au comité de délibérer sur un bill qui até
Charlton), motion qui aurait pour effet de mettre amendé par deux comnits, d'amtant plus que.. oes
le bilm au rancart. Je suggère. donc que le comité amendements ne sont pas iprimés et- que les

M. SUTH1ERL.AND.
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membres du comité n'en conaissent absolument
rien.

M. MORRISON : Il était tout à fait convenable
de renvoyer le bill au comité des bills d'intérêt privé,
et là surgit la question relative au chemin de fer et
tramway, et il fut décidé de le renvoyer au comité
des chemins de fer. Le seul amendement qu'il y
subit est celui apporté à l'article 9, stipulant le
censentemnent du Gouvernieur en conseil. Le ministre
<le la Marine et des Pêcheries se trompe en disant
(lue le bill a subi de nombreux et importants amen-
dements. L'article-8 n'a subi qu'un seul amende-
ment, substituant " dix actions" à "cquarante
actions."

Voici l'amendement apporté à l'article 9:
La compagnie pourra, avec le consentement de l'exé.

cutif, être assujettie à tels règlements et restrictions
qu'il pourra imposer ou établir, afin que la navigation ne
soit pas gênée.

Cet amendement a été fait au comité des chemins
de fer. Le bill a subi force modifications, mais
cela simplifie les choses. Les paragraphes c, e etf
de l'article 9, sont retranchés. Il a été apporté
quelques amendements peu importants à d'autres
articles. Voici un nouvel article qui y a été ajouté:

La compagnie ne commencera pas la construction d'une
seule de ces lignes de tramway avant que le tracé projeté
n'en ait été approuvé par l'exécutif, et pourvu que, rela-
tivement à toute partie de ces lignes qui longera ou tra-
versera un défilé de montagne, on une gorge, ou une partie
de l'un ou de l'autre, oh, de l'avis de l'exécutif, il n'y a
place que pour une seule ligne de tramway, toute autre
comnpagnie de chemin de fer ou de tramway dont la ligne
autorisée passe nécessairement à travers tel défilé ou
gorge, on partie de l'un on de l'autre, comme susdit, ait
aussi, aux conditions et règlementa que l'exécutif fera de
temps à autre à ce sujet, le droit d'exploiter sa ligne de
chemin de fer ou de tramway par l'exercice du droit de
cireulation ou autrement selon que l'exécutif le décidera,
sur telle partie ou parties de la ligne de la compagnie
constituée par les présentes qui longeront ou traverseront
tel défilé ou gorge, comme susdit.

M. MONTAGUE: Je ferai observer que nous
sommiMes à examiner un billqni n'a pas été réimpteimé
et qui contient un certain nombre d'amendemfents.

M. MORRISON : L'honorable député compren-
dra, je crois, par nia courte explication, quels sont
les amendements.

M. MONTAGUE : Le. promoteur du bill le
comprend et il en comprend les amendements, mais
je prétends qu'il n'y a pas un autre honorable
député qui puisse, d'après l'explication de l'bono.
rabl? monsieur, comprendre ces amendements et
comment ils s'appliquent au bill. Il est inutile de
perdre plus de temps.

M. MOR RISON: Ce n'est pas une chose extra-
rdinaire, je crois, d'examiner les amendements
faits à un bill sans que ce bill .soit réimprimé. Il
mi'iiîmporte peu cque ce bill soit ou non discuté ; mais
je ne vois aucune différence entre ce bill et les
a utres bills qui ont été adoptés à ma connaissance
sans être réimprimés, et cela, très récemment.

M. MONTGUE : Je n'ai aucune objection au
bill même. Toutefois, c'est la règle que lorsqu'un
bill a été aniendé, il doit être réimpri-né aliii que
les députés le comprennent.

NI. SUTHERLAND: Il n'est pas tout à fait
juste, à mon avis, de dire que c'est la règle de faire
réimprimer un bill lorsque des amendements y sont

faits. Lorsque ce bill a été soumis au comité des
bills privés, il a été étudié avec soin et quelques
amendements y ont été faits. Et il a été soumis
au comité des chemins de fer au sujet d'articles
concernant des tramways, et des amendements y
ont été faits. Ces amendements, je crois, le comité
peut les comprendre sans qu'il soit besoin de les
réimprimer. Il est un peu malheureux, il me
semble, qu'à cette époque de la session, il s'élève
des difficultés, mais s'il n'y a pas d'autre objection
au bill, on ne devrait pas insister pour qu'il fût
réimprimé avec ses amendements.

M. NIONTAGUE : Je n'objecte pas du tout au
bill.

M. CASEY : Il n'existe auctiune règle au sujet de
la réimpression. Si quelqu'un objecte au bill, il
peut, cela va sans dire, demander qu'il soit réim-
primé ; mais à moins qu'il n'y ait quelque objection
spéciale, je ne vois pas pourquoi nous ne devrions
pas nous fler aux différents comités qlui l'ont
examiné.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Aucune objection spéciale n'a été
faite au bill au comité des bille d'intérêt privé;
mais je me trompe beaucoup ai le bill que j'ai main-
tenant devant moi n'a pas été modifié à un haut
degré depuis que ce comité en a fait l'examen.
J'aimerais poser une question fi l'honorable député
relativenient à l'article 8, qui donne les pouvoirs à
la compagnie. Nous avons retrauhé les para.
graphes. Ce n'est pas le bill tel qu'il a été soumis
au comité des bills d'intérêt privé. Nous avons
inséré quelques autres articles.

M. MORRISON : Les amendements sont.là.

M. SPROULE : Lorsque ce bill a été soumis au
comité, nous avons recommandé qu'il fût réim.
primé tel que modifié.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il est juste de dire lue je ne nie
trompais pas. L'article 8 a été modifié, et presque
tous les paragraphes, retranchés. Aujourd'hui,
l'article stipule que la " compagnie peut, avec le
consentement du Gouverneur en conseil, préalable-
ment obtenu, et soumis à tels règlements et res.
trictions qu'il peut imposer afin que la navigabilité
de la rivière ne soit pas affectée d'une manière
injuste, prendre, détourner et approprier à tels
endroits sur le fleuve Yukon, etc." Les mots
"et ses tributaires" ont été retranchés. Les
pouvoirs demandés étaient considérables, et ceux
accordés ont été très limités, et ils ont été accom-
pagnés de restrictions pour protéger l'intérêt pu-
blic. Je suis parfaitement convaincu que le
comité n'a jamais permis que le bill fût adopté dans
sa formme actuelle.

M. MORRISON : Si j'ai bien compris, ce
n'était pas là l'objection du ministre de la Marine.
et des Pêcheries. Le ministre, de son propre aveu,
a dàt savoir que les amendements avaient été faits;
de sorte qlue -je ne saurais comprendre son objec-
tion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je disente le bill tel qu'on nous
le soumet ici.. Ce n'est pas celui qui a été dis-
cuté au comité des bille d'intérêt privé.
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M. MORRISON: Je n'ai pas prétendu cela.
Je ne saurais comprendre pourquoi l'honorable
ministre objecte à ce que les amendements ne
soient pas lus.

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÉCHERIES: Je n'y objecte pas.

M. FOSTER : Il y a plusieurs députés qui ne
font pas partie des comités, et l'oni ne devrait cer-
tainenient pas leur enlever le droit d'examiner at-
tentivement la législation. Un député étudie un
certain bill qui doit être présenté), puis il trouve
que le bill a été complètenient changé. Un député
doit-il simplement être à la merci de celui qui est
chargé du bill, et est-il censé, durant les quelques
minutes que ce dernier explique les amendements,
pouvoir en saisir l'effet" Ce n'est pas là de la
législation. Cela a sans doute été fait. Plus
d'une fois, la Chambre a examiné des bills qui
avaient subi des changements importants, et les a
adoptés sur la parole des promoteurs. Mais c'est
un mode le législation qui ne convient pas.

Mon honorable ami a dit avec assez de mnan-
vaise humeur qu'il ne désirait pas que le bill fût
adopté, si le comité n'y consentait pas.

Toutefois, il est possible (lue le bill soit encore
réimprimé. et il y a encore beaucoup de temps, vu
l'état actuel des affaires publiques et les nouveaux
bills qui ont été présentés par le gouvernement, et
nous pouvons avoir lundi, mardi, mercredi et jeudi
pour l'examiner. La législation des comités serait
discutée plus facilement, si les amendements étaient
imprimés et soumis aux députés, niais quelques-
unes des compagnies désirent évidenment faire
aussi peu d'impressions que possible. Je ne désire
pas gêner l'adoption du bill de l'honorable député,
qui est peut-être bon. Il y avait dans le bill pri-
mitif un article autorisant la compagnie à se servir
de tous les tributaires du Yukon, ce qui était
absurde. J'étais disposé à nm'y opposer pour cette
raison, niais je vois que le bill contient d'autres
choses. J'objecte à ce système de législation par
le Gouverneur en conseil qui, depuis un an ou deux
ans, a été appliqué plus que jamais auparavant.
Ce genre de législation qui met tout entre les mains
du Gouverneur en conseil pour ce qui en concerne
l'adoption, devrait être examiné d'une manière
assez attentive tant au point de vue le l'action de
l'exécutif lui-même qu'au point de vue de l'action
du parlement. Dans certains cas, la chose est abso-
lument nécessaire, mais il est possible qu'elle soit
très répréhensible dans un grand nombre de cas.
S'il y a urgence et que le bill ne puisse être réini-
priné, je ne veux pas objecter directement à ce qu'il
soit examiné, mais, à mon avis,-le gouvernement
devrait faire en sorte qu'il fût compris que ces
choses doivent être soumises aux députés sous une
forme lisible et parfaite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Mon honorable ami (M. Morrison)
semble se méprendre entièrement au sujet de ma
position. Lorsque j'ai vu le bill tel que renvoyé
du comité, j'étais disposé à objecter à ce qu'il fût
adopté, parce je croyais à tort que les amendements
faits par le comité des bills d'intérêt privé n'y
avaient, pas été insérés. Je déclare à la Chambre
que le bill a'été beaucoup examiné par le comité, et
les seules allusions au Gouverneur en conseil
étaient, d'abord, qu'elle devait être restreinte au
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fleuve Yukon, et, en second lieu, qu'elle devait
soumettre au Gouverneur en conseil un projet
indiquant que la quantité d'eau qu'elle prenait ne
pouvait en aucune manière nuire à l'usage du fleuve
par le public. J'ai cru qu'avec ces restrictions, il
n'y avait lias à craindre que le bill lésât le public
dans ses intérêts.

M. MORRISON: Je ne veux pas que l'on dise
que je suis le premier à violer ces règlements. Je
ne veux rien devoir au sujet le cette affaire aux
honorables membres de la Chambre, de quelque
côté qu'ils siègent, et, certainement, après ce que
l'on a dit, si ces honorables messieurs désirent
insister, je serais bien aise que le bill fût réimprimé,
mais, cela va sans dire, je verrai à ce que l'on agisse
de la même manière a l'égard des autres bills.

M. FOSTER : Le comité les bills d'intérêt
privé ne se réunira pas avant mercredi, et il est
possible que l'honorable député ait une bien faible
chance <le faire passer son bill. Je lui conseillerais
de réfléchir aux petites observations que nous avons
faites.

M. MORRISON : Je n'ai pas besoin de leçons.

Article 9.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a dans cet article une disposi-
tion qui exige un peu plus d'examen. Les hono-
rables députés noteront que le paragraphe (a)
stipule que cette compagnie aura le pouvoir de
faire certaines choses dans un rayon de quinze
milles le Dawson-City, et le paragraphe (d) auto-
rise la construction de tramways dans le district et
dans les limites ci-dessus. Il m'a été impossible
d'assister à la réunion du comité, car je devais être
présent ici, mais, à mon avis, cet -article exige
qu'on l'examine encore. En l'absence de connais-
sances précises en ce qui concerne Dawson et ses
environs, et en l'absence de toute autorité muni-
cipale en cet endroit, cette disposition aurait peut-
être à l'avenir des résultats d'une nature nuisible,
si nous donnions à ces compagnies le pouvoir
d'établir des tramways partant où cela leur plaît.
Il est possible que Dawson devienne une ville.

M. FOSTER : Elle pourrait couvrir une sr.per-
ficie <le quinze milles.

• Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui; personne ne peut dire ce qui
peut arriver. Il est possible que l'emplacement
de la ville ait un jour une grande valeur, et, en
conséquence, je ne crois pas que la chose soit telle-
nient urgente qu'elle justifierait ce parlement
d'accorder aujourd'hui à cette compagnie le pouvoir
de construire des tramways de la manière indiquée
dans ce bill. J'y ai moi-même une très forte objec-
tion, mais après avoir attiré l'attention du comité
sur le fait, je ne désire pas faire une opposition
vigoureuse; je ne veux pas, non plus, que mon
honorable ami (M. Morrison) su'pposer que j'objec-
terais à l'adoption de ce bill.

A mou avis, cette partie dut bill devrait être
retranchée, et l'on ne devrait pas insister sur son
adoption.

M. HAGGART: Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de lui permettre de construire un barrage
sur le fleuve Yukon?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Aucun pouvoir ne lui est donné
pour cela.

M. HAGGART: Oui, le bill modifié lui donne
ce pouvoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Le barrage ne serait pas construit
sur le fleuve.

M. FOSTER: C'est un article extrêmement
vague. Vous adopterune législation au sujet d'un
pays dont vous ignorez l'avenir; mais nous savons
une chose : c'est que les droits de cette compagnie
s'étendent à un rayon de quinze milles autour de
Dawson-City, ville naissante. Il est possible qu'elle
ne devienne pas grande ; mais il peut arriver qu'elle
soit très reuarquable, et, à son début même, vous
enlevez à ce qui sera peut-être une municipalité
tous ses privilèges et pouvoirs relativement à ces
matières pour les donner à une compagnie. Je ne
vois pas commuent vous allez avoir une force motrice
sur le fleuve Yukon pour la luiiere électrique, si
vous n'endiguez pas le fleuve, et, assurément, il ne
doit pas être endigué.

M. SPROULE: J'ai objecté à eette disposition
lorsque le bill a été soumis au comité. Il me semble
quil donne à cette compagnie le droit de se servir
de toute la force motrice dalls un rayon de quinze
milles autour de Dawson-City.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ses droits sont restreints au
Yukon.

M. SPROULE: En prenant Dawson-City comme
centre, la compagnie aura droit à la force motrice
sur une étendue 'le quinze milles, si je comprends
bien le bill. Si une autre compagnie voulait se
servir de la force motrice dans ce rayon, cette
compagnie pourrait l'en empêcher, car vous lui
donnez virtuellement le monopole de ces choses.
Nous voyons dans les villes d'Ottawa et de Hull
ce que peut faire un monopole comme celui-là ; cela
met absolument la ville à la nmerci de ceux qui
possèdent ce monopole. Je crois que cela est très
dangereux et introduit le principe du monopole,
ce qui ne de% rait jamais être pern.is. Ces privilèges
sont d'autant plus dangereux, qu'ils sont accordés
dans une partie du pays que nous connaissons très
leu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: La critique de l'honorable député
pourrait s'appliquer au bill tel qu'il a été présenté
en premier lieu ; mais il y a deux élémente qui
détruisent presque entièrement ses objections. Le
premier, c'est que le privilège n'est pas accordé
daus un rayon de 15 milles sur tous les tributaires
(lu Yukon, mais est restreint à ce derniet fleuve.
Le second, c'est qu'en construisant des travaux, la
congagnie ne doit pas nuire à la navigation. En
ne nuisant. pas à la navigabilité du fleuve, -elle
peut avoir le privilège, et cette condition existant,
je ne vois aucune objection -à lui accorder le pri-
vilège.

M. SPROULE : Cela prouve l'importance qu'il
y a de faire réimprimer le bill, car nous ignorons
quelles sont les modifications qui y ont été faites.
Si toutes les dispositions condamnables en sont

supprimées, je n'ai aucune objection à ce qu'il soit
adopté.

M. HAGGART : Qui doit payer, si les travaux
de la compagnie nuisent sérieusement à la naviga-
bilité de la rivière, ou non? Il lui serait possible
de construire ces travaux, et ils ne pourraient pas
être enlevés. Le seul recours que l'on aurait contre
elle serait une action pour dommages-intérêts. Elle
ne devrait pas avoir le droit de construire un bar-
rage sur un cours d'eau navigable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Le droit de navigation est un droit
de la plus haute importance, et nous nous le réser-
vons danls le bill. Si la compagnie construisait un
barrage qui nuirait au droit de navigation, une
action en dommages-intérêts ne serait pas néces-
saire, car n'importe qui pourrait le faire disparaître.

M. HAGGART: En vertu du dit bill, la con-
pagnie possède un droit statutaire (lui lui permet
de construire le barrage sur un cours d'eau navi-
gable, et ce barrage ne pourrait pas être enlevé, à
moins qu'il ne nuise sérieusement à la navigabilité
de la rivière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Elle n'a pas absolument de droit
statutaire, mais un privilège restreint, sujet au
droit de navigation. Elle ne doit pas gêner la
navigation.

L'articlie est adopté.

L'heure consacrée aux bills d'intérêt privé étant
expirée, le comité lève an séance et fait rapport du
progrès de ses travaux.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 146) pour modifier et refondre les lois
relatives à l'irrigation du Nord-Ouest de 1894 et
1895.-(M. Sifton.)

LOI RELATIVE AUX DOUANES.

Le bill (n° 152) modifiant de nouveau la loi rela-
tive aux douanes est lu la deuxième fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 1.
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson)':

La loi restreint la livraison d'approvisionnements
de navires aux vaisseaux dont le voyage est d'au
moins trente jours, et cette restriction est suppri-
mné. Nous ajoutons aussi.une disposition en vertu
de laquelle nous pouvons réglementer et déterminer
les approvisionnements dont peut se servir un vais-
seau lorsqu'il est dans le port.

M. FOSTE R.: Augmentez-vous la liste de ce que
vous appelez approvisionnenents de navires?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous aug-
mentons la classe des'vaisseaux qui ont le droit de
prendre des approvisionnements de navires.?

M. WOO) (Brockville): Et vous augmentez
aussi les différentes :classes de marchandises con-
nues sous le noni d'approvisionnemenîts de navires?
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Le MINISTRE DES DOUANES: Cela dépendra

des règlements. Sous ce rapport, nous ne nous
éloignons pas (le l'ancien système. Des règlements
administratifs devront être examinés et arrêtés
tout comme aujourd'hui. Nous avons l'intention de
faire les augmentations relativement au genre de
marchandises qui peuvent être employés. Le prin-
cipal but du premier article est de supprimer la
restriction appliquée aux vaisseaux relativement
au temps. On ne s'y est pas exactement conformé,
et si l'on constate qu'une loi est gênante, elle doit
être abrogée.

M. WOOD (Brockville) : Votre but est c'e sup-
primnerla limite de trente jours. Il qenble assez
dangereux d'accorder un délai illimité, car, dans
ce cas, vous fcurnissez à un expéditeur une excuse
pour acheter une grande quantité d'approvisionne-
ilments en entrepôt. Si je ne rappelle bien ce qui
s'est passé, c'est que, autrefois, les expéditeurs ont
commis des abus en achetant en entrepôt une plus
grande quantité d'approvisionnements que ce dont
ils avaient réellement besoin, et on les soupçonnait
d'agir ainsi dans le but de s'en défaire, et le revenu
était fraudé da-utant.

Le MINISTRE DES DOUANES: On se prénu.
nira contre les éventualités de cette nature dans les
règlements qui seront préparés. La probabilité est
qlue nous ferons des règlements portant que telles
quantités seront permises pour telle et telle période,
et d'après ces règlements, le vaisseau pourra partir.

'M. WOOD (Brockville) : Il sera beaucaup plus
difficile de nous prémunir contre les abus en éten-
dant le privilège de cette façon.

M. W'ALLACE: A mon avis, le ministre ouvre
ici la porte beaucoup trop grande. La limite des
trente jours pourrait être continuée, ou, au moins,
il devrait y avoir le très fortes sauvegardes.
Prenez les vaisseaux de nos eaux de l'intérieur sur
les frontières; il peut se commettre là de graves
abus. Penez un vaisseau allant de Windsor ii
Détroit, ou de Windsor è Port-Huron, et puis tou-
chant à une douzaine de ports canadiens jusqu'à ce
qu'il atteigne le Sanlt, où il touchera au côté aie-
ricain tout comme au côté canadien. En vertu de
ce bill, je ne vois pas comment le ministre peut
empêcher ce vaisseau de faire ce qui est virtuelle-
ment du cabotage. Le ministre ne pourrait pas
faire de rè lements qui seraient contraires à la loi,
et la houille, par exemple, ne pourrait guère être
exclue par un r glement. Cette loi ôtera au ministre
le pouvoir qu'il devrait, lui et le gouvernement,
avoir <le réglementer ces matières.

Les approvisionnements de navires sont très nom-
breux. Ils comprennent · des approvisionnements
<le toute nature: houille, cordages et plusieurs
autres choses. Il y a même du tabac. Il serait
probablement possible au ministre d'exclure cela
s'il le voulait; mais je crois que le tabac était inclus
dans les approvisionnements de navire lorsque
j'étais contrôleur des Douanes. Il y a quelques
articles, telle que la houille, qu'il ne pourrait pas
facilement exclure.

Le MINISTRE DES DOUANES: La loi stipule
que le ministre des Douanes peutdéfinir et limiter
la nature, et la quantité et la classe d'articles arri-
vant au Canada comme approvisionnements de
navire. Les points que l'honoràble député a sou-

.\. Wooo (Brockville)

levés doivent être examinés par le ministre, et les
règlements doivent être faits de façon à éviter les
difficultés qu'il a signalées.

M. WALLACE: Mais l'honorable ministre ne
pourrait las exclure la houille, car les vaisseaux,
surtout dans certaines localités, en auraient besoin.

Le MINISTRE DES DOUANES : Que veut
dire l'honorable député ?

M. WALLACE : Prenons, par exemple, la ville
<le Montréal, où, nie dit-on, l'on importe une
grande quantité de houille de la Pennsylvanie. Le
ministre ne pourrait pas exclure la houille sans
rendre la restriction générale. Mais s'il fait la
chose dans les eaux intérieures, il y aura une
grande perte <le revenu.

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela est vrai,
mais l'honorable député admettra que nous pouvons
règlementer la quantité. Il y a eu des cas sous mes
prédécesseurs où la limite de trente jours n'a pas
été observée.

M. WALLACt : La limite de trente jours est
trop longue, et la suppression còmplète de cette
limite n'est pas une amélioration.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
qu'elle est pendante. J'agirai avec modération à
ce sujet. Mon sous-ministre a assez bien examiné la
matière, et il croit qu'il est bon de modifier la loi
dans ce sens. Ainsi que le sait l'honorable député,
il a été fait des chosespour lesquelles il n'y a aucune
autorisation statutaire ; et il vaut mieux que le
ministre soit revêtu du pouvoir. J'admets parfai-
tement que l'on doit être très prudent au sujet des
règlements que l'on fait, afin que l'on n'abuse point
du privilège.

M. WOOI) (Brockville) : Autant que je #me le
rappelle, l'avantage de ce privilège pour le pays a
toujours été douteux. Il a été accordéà nos arma-
teurs, afin de leur permettre d'acheter des marchan-
dises en entrepôt pour les besoinsde leurs vaisseaux.
Les deux départements, je crois, ont constaté qu'il
y avait eu <les abus mnême avec la limite de 30
jours. L'expéditeur devait signer un aflidavit ou
déclaration qu'il n'avait pas acheter plus d'appro-
visionnemnents de navire que pour trente jours,
et, autant que je ne le rappelle, nous avons tou-
jours cru que c'était trop long. Je suis étonné que
l'on supprime cette restriction. Cet article accor-.
derait dans ce cas le droit de prendre pour six
mois des approvisionnements de navires.

Le MINISTRE DES DOUANES: .L'hono-
rable député (M. Wood) ne songe qu'à la question
<lu revenu. Mais il est à désirer que nous obtenions
au Canada la plus grande part possible de coin-
nmerce. Il serait inutile de posséder une loi qui
serait rédigée de façon que nous puissions perdre
non seulement le revenu, maisle commerce. Si
vous ne leur accordez que l'avantage de se procurer
ce dont ils ont besoin de cette manière, ils vont
acheter dans un autre pays, et nous perdons le
commerce avec le revenu.

M. WOOD (Brockville): Il s'agit exactement ici
d'une question de restriction de privilège suffisante
pour protéger le revenu contre toute perte. Prenez
par exemple le tabac, que le département des
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D)ouanes a déclaré être bien un article tombant sous
le coup des approvisionnements de navires. Autanti
que je puis me rappeler les expériences qui ont été
faites dans le département du Revenu de l'intérieur,
nous en sommes arrivés à la conclusion que le
départeinent subissait une certaine perte par suite
du privilège accordé aux expéditeurs relativement
au tabae, en plaçant cet article sur la liste des
approvisionnemeits de navires, mais comme l'an-
cienne loi décrétait que l'on ne pouvait prendre
qu'un approvisionnement de 30 jours, la perte
subie par le revenu n'ftait pas très élevée, mais
j'ai bien peur qu'elle ne soit plus considérable
lorsque le temps ne sera pas limité ; en d'autres
termes, la déclaration que l'officier en charge du
navire va maintenant avoir à faire sera pour tout
le voyage du navire.

Le département pouvait autrefois dire A cet
loue: c'est très bien, mais ces approvisionne-
tmtents ne doivent être que pour un voyage de 30
jours : et après avoir pris en considération la gros-
seur de votre vaisseau, le nombre de vos hommes
d'équipage, et ainsi de suite, nous pouvons nous
faire une opinion passablement exacte de la quan-
tité d'approvisionnements de navires dont vous
avez besoim pour un voyage de trente jours. Main-
tenant, la difficulté va résider dans le fait que vous
allez être à la merci de l'expéditeur qui fera la dé-
claration relativement à la durée du voyage.

Le MINISTRE DES DOUANES: Toutes les
précautions nécessaires seront prises sous ce rap-
port. Je crois que nous aurons le pouvoir de faire
tels règlements de nature à empêcher les abus de
cette nature.

M. WALLACE : Quels sont les autres change-
inents faits dans cet article ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il existe une
définition dee spiritueux, déterminant l'espèce, la
quantité et la classe d'articles arrivant au Canada,
et les spiritueux qui pourront être employés à bord
le tels vaisseaux dans les eaux canadiennes, ou qui
pourront être traités comme étant des approvision-
nemnents additionnels de navires. L'article 166 de
l'acte traite de cette question, mais il ne définit pas
la quantité qui peut être considérée comme étant
iécessaire à l'approvisionnement inu navire lorsque

ce dernier est dans le port, et nous croyons qu'il
vaut mieux que nous nous réservions le pouvoir de
limiter la quantité que l'on pourra consommer, et
que l'on pourra déterminer comme suffisante pour'
approvisionueniett de navire lorsque ce dernier est
iaus le port, et s'ils en possèdent une quantité plus
considérable que celle déterminée, les dlroits seront
payés sur ce surplus.

M. BRITTON : Existe-il une législation de cette
iature aux*Etats-Unis, relativement aux marchan-
thses canadiennes entreposées dans ce pays et livrées
aux navires américains ? Ce projet de loi me
semble destiné à favoriserl'importation de marchan-
dises américaines entreposées ici et livrées pour
I'usage les navires sans payer de droits.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne puis le
déclarer positivement, mais je crois qu'ils possèdent
des règlements semblables aux nôtres relativement
aux effets entreposés pris comme approvisionne-
miîents de navires. L'honorable député est peut.
ëtre, aussi bien renseigné que moi sur ce point;

mais je crois qu'ils possèdent quelque chose qui
correspond à cela. Mais notre but est de nous ré-
server le droit de définir et de limiter la quantité
de marchandises que l'on pourra employer, de sorte
que l'on n'en pourra pas prendre plus que ce dont
l'on aura besoin.

Article 2.

M. HAGGAR'T: Comment vous y prenez-vous
pour. prescrire la remise qui sera faite pour l'éva-
poration des spiritueux ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'existe
aucune stipulation dans la loi s'appliquant à ce
point particulier. De notrmbrenses représentations
ont été faites à ce sujet, et nous avons l'intexition
de suivre la politique anglaise sous ce rapport, en
limitant la chose jusqu'à un certain degré. L'éva-
poration des spiritueux est estimée d'après une
échelle uniformo fixée pour l'évaporation des spi-
ritueux durant le temps qu'ils sont en entrepôt.

M. HAGART : Je ne comprends pas comment
l'honorable ministre pourra appliquer cela aux
droits sur les importations. Supposons qu'un
article soit acheté en Angleterre, étant vieux de
sept ans. Passé cette date, on n'accorde plus rien
pour l'évaporation. Puis il est expédié ici et vous
lui accordez une certaine remise pour l'évapora-
tion.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Nous n'accordons qu'une certaine quan-
tité censée être la déperdition que produira l'ab-
sorption par le bois et l'évaporation, durant la
période de fermentation. Jle ne suis pas prêt à dire
quel est la plus haute proportion accordée, mais si
je ne nie trompe pas, je crois qu'au bout de sept
années, lorsque les spiritueux sont en fûts depuis
cette époque, la déduction est de près de 21 pour
100. Mais nous n'accordons pas cette déduction
sans être bien certain qu'ils ont atteint cet âge, et
si nous constatons qu'ils n'ont pas cet âge, il est
bien entendu que nous n'accordons pas une déduc-
tion cussi forte. Mais il existe une limite qui ne
petit être dépassée en aucun cas, quand bien même
la déperdition serait plus considérable que celle
fixée comme limite.

M. HAGGART : Je désire faire remarquer que
les spiritueux ainsi importés peuvent avoir été
achetés en Angleterre, et avoir subi le degré le plus
élevé de déperdition qui existe au bout de sept
années, et passé cette date, il n'en existe plus. Vous
les transportez dans ce pays, vous les placez en
entrepôt et vous comniencez de nouveau à leur
imposer une déduction qui peut s'élever jusqu'à 21
pour 100.

Le • MINISTRE DES DOUANES : Cela est
destiné à couvrir la perte qui se produit lorsque les
spiritueux 'sont dans nos entrepôts.

M. HAGGART : Il s'agit là de la perte actuelle,
mais vous ne devez pas oublier que la limite est
déterminée en Angleterre. La chose n'est pas faite
seulement daLns le but de couvrir l'évaporation, mais
après un certain temps, cela est destiné à empêcher
les fraudes, et il n'existe rien pour empêcher que
l'on enlève 21 pour 100, et que l'on ne prenne une
nouvelle déduction alors iu'il y en a déjà eu une de
faite en Angleterre.
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Le MINISTRE DES DOUANES: La remarque
qui vient de faire l'honorable député nie sera cer-
tainenent, utile, et je suis bien content qu'il l'ait
faite. -le mue la rappellerai lorsque nous prépa-
rerons des règlements relativement à cette affaire.
Je comprends à quoi il vent en venir, et je suis lieu-
reux qu'il ait fait remarqiuer la chose.

M. WV0O) (Brockville): Si je comprends bien,
l'honorable ministre t dit que l'on ne compterait
cette déperdition qu'en tenant compte de l'évapo-
ration qui existe à la date de lia mise en entrepôts
dles spiritueux, à leur arrivée dans ce pays, en l'au-
tres terme , durant la période qu'ils passeront dans
nos entrepôts.-

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.

.M. WOOI (Brockville): L'honorable ministre
voudrait-il Ie (lire sur quel principe on se basera
pour calculer cette déperdition ?

Le MINISTRE DES DOUANES : On se basera
sur la limite d'âge qui nous aura été fournie. Par
exemple, lorsqu'ils seront dans des fûts le 20
gallons ou plus, pour un mois et dans certains cas
particulier, cette déperdition sera de i à 1 pour 100;
pour deux mois, (le I à 2 pour 100 ; pour fi mois, le
1 à 3 pour 100 ; pour 1 an, 3 à 4 pour 100 ; pour 2
ans, de 4 à 6i pour 100 ; pour 7 ans, (le 5 à 8 pour
100.

M. VALLACE: Je n'ai jamais entendu dire
que l'on ait demandé une législation du genre le
celle proposée. S'il a existé quelques difficultés,
je n'en ai jamais entendu parler parmi les importa-
teurs.

Le MINISTRE DE8 DOUANES: L'honorable
député peut avoir été plus chanceux que moi. J'ai
reçu de nombreuses plaintes relativement à ses
déperditions. Actuellement. ont ie peut régler ces
pertes à moins que des réclamations ne soient faites
et établies devant le bureau de la Trésorerie.

M. WOOD (Brockville): Le privilège qui con.
siste à accorder aux importateurs le droit de con-
server les spiritueux en entrepôts de douane, est
entièrement pour le bénéfice des importateurs.
Dans certains cas, et particulièrement lorsque les
spiritueux sont gardés durant 2 ou 3 ans, le gou-
vernenient agit virtuellement commnie un entrepo-
seur.

LeMNSRTE.1OAE:Tul

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela est dû
au fait lu coulage qui se produit souvent dans les
vins et les liqueurs placés en entrepôts (le douane;
ce qui occasionne des pertes, ce qui ne se produit
pas relativement aux autres marchandises, et aussi
à cause des droits élevés imposés sur les spiritueux.
Nous n'avons fait que suivre la pratique anglaise,
et, à mon avis, c'est la meilleure, car t:lle prend tous
les soins possibles pour empêcher le revenu d'être
fraudé.

M. W'ALLACE: Les spiritueux acquièrent de la
valeur au lieu d'en perdre en vieillissant, et le con-
traire arrive souvent pour d'autres marchandises;
et, cependant, si l'importateur constate que ses
marchandises sont détruites, il doit l'établir (levant
le bureau (le la Trésorerie et demander à être indemu-
nisé, tandis que dans le cas des liqueurs, le départe-
ment peut régler la question de son propre chef. Il
n'existe pas <le raisons pour traiter les spiritueux
plus favorablement que n'importe quelle autre
classe le marchandises.

Le ministre n'a pas justifié sa conduite en disant
qu'il se guide sur la politique suivie en Angleterre.
il est probable qIue cette loi anglaise est une vieille
loi qu'ils devront rappeler bientôt, et il n'existe
aucune preuve démontrant qu'elle donne satisfac-
tion. Il est possible qu'il existe en Angleterre <les
raisons justifiant l'existence (le cette loi, lesquelles
n'existent pas au Canada. En Angleterre, les spiri.
tueux sont gardés en entrepôts de douanes bien
plus longtemps que dans ce pays. A part cela, nous
employons des gardiens qui visitent les entrepôts
tous les jours, et nous exigeons sous forme le taxe
un bien faible loyer. Un importateur peut placer
(les marchandises en entrepôt de douane, avoir un
gardien à son service tous les jours, et payer les
droits lorsqu'il enlève sps niarchandises. Par exein.
pIe, une personne lieut placer du gnièvre De Kuyper
en entrepôt, ce qui ne luicoûte que 25 ou 26 cents le
gallon, nais les droits qu'il a à payer sont dix fois
plus élevés que ce montant. Il petit le vendre d'un
côté et de l'autre pour 82.50 ou 82.75 le gallon,
bien qu'il ne l'ait payé qu'environ 25 cents le gallon.
Il peut vendre sa uarchandise argent comptant, et
payer ensuite les droits et enlever les spiritueux.
Nous ne devrions accorder aucun avantage par-
ticulier aux importateurs, et l'acte <le l'honorable.
ministre n'est pas justifiable.

M. HAGGART: Je crois que cela se trouve dans
l'acte du revenu de l'intérieur en Angleterre, et
non dans l'acte des douanes.

entrepôts de douane sont pour le plus grand béné- Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne tiensfice deïs marchands. Les vins et les spiritueux au- pas particulièrenent à cet article, et si l'honorable
quittent des droits très élevés, et lorsquil se produit député (M. Wallace) croit, d'après l'expériencen coulage quelconque, c'est très importanit. La»<u'lpsèe u et siuainnapsario
nise des liq tetim e entrept te dou:ane n'est pp aui psè eu cteSiulation n'a pas a raison

mise~~~~~~~~~~~~ ie iuuse nrpts<edumenetp d'être, je n'ai aucune objection à la mettre <le côté.
toutefois, un privilège spécial accordé aux importa-
teurs de spiritueux, car n'importe quelle autre M. WALLACE: C'est parce que je considère
muîarichandise petit être mise en entrepôt <le douane. qu'elle n'a pas sat raison d'être que je dis cela, car

autrement je ne m'y opposerais pas.M. WALLACE: Dans le cas d'autres marchan-
dises jouissant du même privilège, il n'existe pas de Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne partage
diminution. Elles peuvent perdre de leur valeur pas les craintes <le l'honorable député, et je crois
en restant on entrepôts, tandis que les vins n'en qu'il existe certains cas lans lesquels la stipulation
deviennent que mneillenirs. Le meilleur moyen A. contenue dans cet article serait utile, sans que le
suivre dans le cas de perte consiste à en faire la revenu perdepour celalaim'oindre chose.. Si 1 hono-
preuve devant le bureau de la Trésorerie. Je voi. rable député (M. Wallace) s'y oppose, nous allons
drais bien connaitre la raison qui a porté l'honorable laisser cet article de côté, car jy veux que l'on
ministre à proposer le bill actuel. adopte le bill.

M. }JnOAnT.
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lParagraphe r retranché.

Paragraphe r.

Ni. WOOD (Brockville): Ce paragraphe est tout
à fait nouveau. Certains règlements ont été adop-
tés par le département accordant le pouvoir au
percepteur des différents ports d'agir comme inspec.
teurs des thés, et je voudrais savoir si l'on veut dans
cet article pourvoir à la nomination d'un inspecteur
de thé.

Le MINISTRE DKS DOUANES: Pas néces-
sairemneut. On a recours actuellement pour fixer
la valeur du thé à des analyses ce qui est un moyen
bien long; la loi actuelle laisse dle.côté ce mode et
reconl'Lit des étalons uniformes pour les thés, que
l'on peut obtenir du département, ce qui permet
aux maisons (le gros d'envoyer ces étalons des thés
a leurs agents acheteurs.

Ils peuvent alors acheter du thé qui peut être
imnporté dans ïe pays avec quelque garantie. C'est
là le système actuellement en vigueur aux Etats-
Unis. Nous avonsconstatéqu'il était toutà fait im-
possible avec le présent système d'analyse d'exa-
miner tous les échantillons quisont expédiés. Une
quantité considérable de thés inférieurs . a été
oiferte en vente dans le pays, et il nous faut. être
plus sévère sous le rapport <le l'inspection. Nous
croyons que cette tipulation va avoir pour effet
de faciliter considérablement le travail du départe.
ient sous ce rapport.

M. WALLACE : J'approuve l'objet qu'a en vue
IUhonorable ministre en agissant ainsi, mais je
nle crois pas au succès de cette méthode. Par
l'analyse, vous pouvez découvrir si le thé contient
des substances dommageables à la santé, ce que
vous ne pouvez découvrir par l'apparence ou par
les échantillons expédiés comme étalons. Nous
savons que d'autres feuilles végétales sont mêlées
-u thé naturel, qu'il existe des colorations artifi
cielles, de sorte que l'étalon ne pourrait être d'au,
cnie utilité pour découvrir ces choses. Il est bien
entendu que je suis en faveur de toutes les mesures
qui peuvent être prises tendant à empêcher l'intro-
duction dans ce pays, des thés délétères. L'hono-
rable ministre pourrait-il nous dire quand ce mode
a été introduit aux Etats-Unis, et s'il a réussi ?

Le MINISTRE DES DOUANES: J'aimeàcroire
que l'honorable député (M. Wallace) ne s'oppôsera
pas à l'adoption de cet article, car je suis bien con.
vaincu que s'il était aujourd'hui à la tête du dépar-
tement, il en comprendrait toute la nécessité. Ces
étalons devront être préparés pour les besoins du
commerce, et le commerce de gros le désire intam-
ment. Ils ne veulentpas encourir le risque de faire
des achats considérables de thés qui seraient exposés
à être rejetés une fois rendus au Canada.

M. WALLACE : L'étalon sera-t-il de la plus
mauvaise qualité importée ?

Le MINISTE DES DOUANES : Oui, . il ne
'levra pas être d'une -qualité inférieure. Si une'
personne achète des thés de la valeur de l'étalon
fixé, ce sera une garantie qu'il a quelque peu riqué
en faisant cet achat. Mais si ln introduit des
substances étrangères et délétères dans le thé, ou
les colorations artificielles, il nous reste encore
l'analyse à laquelle nous pouvons avoir recours, et

nous ne sommes pas tenus d'admettre de semblables
thés. Ces étalons serviront en ce sens qu'ils don-
neront l'assurance à ceux qui veulent importer des
thés de cette qualité au Canada, qu'ils seront admis.
Si ce thé qu'ils importeront ainsi est égal à l'étalon
sous certains rapports et qu'il lui est inférieur sous
d'autres, il ne pourra pas être nonsidéré comme
étant de la qualité exigée par la loi.

M. WALLACE : J'ai cru comprendre que l'ho-
norable ministre avait dit que les marchands <le
gros avaient demandé l'adoption de cette mesure.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui, ils veu-
lent obtenir ces étalons.

M. W'ALLACE : Et ces étalons équivalent à la
qualité la plus inférieure de thé dont vous permet-
téz l'introduction au Canada ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, il y
aura les étalons pour les différentes qualités, et
tout ce qui leur sera inférieur ne sera pas conve-
nable pour l'importation ou la consommation.

M. WALLACE : Bien que l'honorable ministre
nous dise que ce soit là le mode en vigueur aux
Etats-Unis, j'aimerais à savoir s'il possède une
connaissance personnelle du succès obtenu par ce
moyei chez nos voisins. Il est vrai que leurs lois
sont très bien faites sous certains rapports, mais je
sais que nos lois sont bien supérieures aux leurs
relativement à ces questions.

M1. WOOD (Brockville) : J'approuve de tout
ceur l'objet que l'honorable ministre a eu en von.
lant faire adopter cet article, mais je crois qu'elle
aura surtout pour résultat de nombreuses fraudes.
Supposons que le département adopte certains
étalons qui seront censés représenter la qualité la
plus inférieure parmi les différentes classes de thés
qui peuvent être inportées dans ce pays, et
supposons qu'un chargement de thé arrive dasle
port de Montréal et que le percepteur soit d'opinion
que ce thé n'est pas de la qualité requise par la loi,
tandis que l'importateur est d'opinion contraire;
dans ce cas, la véritable question de savoir si cet
acte est applicable ou non dépend <le l'exactitude
des épreuves qui seront faites. Or, je crois que la
seule véritable épreuve qui puisse être faite, con-
siste à envoyer ce thé à l'analyse officielle, et à
retenir en même temps le chargement, parce que
ni l'opinion du percepteur des douanes ni l'opinion
de l'importateur ne seront suffisantes pour régler
cette question.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
ministre admettra qu'en adoptant ces étalons, nous
avons fait beaucoup pour amoindrir les difficultés

ue présentent cette questicu. Il ne peut y avoir
e doute qu'il nous sera nécessaire dans certains

cas d'avoir recours à l'analyse ; mais je puis assurer
r'honorable député que ce genre d'épreuve a été
appliqué aux Etats-Unis, et dans un grand nombre
de cas, le thé a été rejeté. et l'on n'a pas permis de
le vendre dans le pays. L'on s'efforce surtout
d'envoyer du thé de cette qualité au Canada, et nous
avons été obligés d'établir un règlement qui stipule
que dans le cas de thés importés directement au
moyen d'un connaissement direct, les inspecteurs
des différents ports doivent agir au meilleur de
leur jugement, et n'ont pas besoin d'en expédier
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un échantillon à Ottawa, à mlîoinîs qu'ils ne soient
d'avis que ce thé n'est pas convenable pour la
consommation : mais quandtl il s'agit de tous les
thés venant des Etats-Unlis qui n'ont pas été
inspectés dans ce dernier pays, un échantillkn doit
être envoyé ici pour en faire l'épreuve ait moyen
de l'analyse. Le commerce a demandé une mesure
de cette nature. et nous avous cru sage de l'adopter.
Aussitôt qu'il sera vominu du commerce que tous
les tlés gnqi ne sont pas de qualité requise par la
loi amé ianine seront retenus ici et ne pourront pas
être livrés avnt qu'un échantillon soit envoyé
au départemenet lie sulbisse l'épreuve de l'analyse,
tant que cette conditioi ne sera pas remplie ces
thés ne seront pas achetés.

M. WALLACE: Une chose que l'on devrait
faire, ce serait de déclai-er que tout thé qui a été
refusé aux Etats-Uniis ne pourra. pas être importé
au Canlada.

Le NN1'îrTE DErS DUANE C'est là ce
que nous avons fait.

.M. WALLACE : Dans ce cas, pourquoi ne pas
l'insérer ilans cet article ?

Le MINISTRE DES DOUANES: La chose
n'est pas nécessaire. Nous donnons des instruc-
tions à cet effet aux percepteurs.

M. WALLACE: Les instructions qui sont
données aux percepteurs ne sont pas un avertisse-
ment aux percepteurs. Insérez-les dans l'acte des
douanes atin que les importateurs puissent les lire.

Le MINISTRE ])ES DOUANES: Le com-
merce sait parfaitement à quoi s'en tenir sous ce
rapport, maintenant.

M. WALLACE : Cela aurait pour effet de
mettre sur ses gardes l'étranger qui recevrait une
copie de l'acte et qui a l'habitude d'expédier des
marchandises clans ce pays.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe s.
M. HAGGART : Ne jouissons-nous pas mainte.

nant du privilège de transporter les marchandises
en transit à travers les Etats-Unis ?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'acte n'est
pas aussi explicite qu'il le sera, lorsque cet article
sera adopté. Cet article est destiné à prescrire la
règle et les conditions en) vertu desquelles se fera le
transport des marchandises en transit, lorsqu'elles
seront transportées en dehors des limites du
Canada, avec l'intention de les transporter dans
une autre partie du Canada. - L'article 2451 <le cet
acte pourvoit au transport des marchandises en
transit à travers le Canada; mais il n'existe pas
d'articles expliquant d'une manière bien définie de
quelle manière se fera le transport les nmarchan-
dises en transit, lorsqu'elles sortent du territoire
canadien pour y revenir plus tard ; cet article a
pour but de rendre cette chose plus facile à coin-
prendre.

M. H AGOART Vous jouissez du privilège
d'expédier les marchandises en transit d'un
endroit du Canada il tu autre, en passant sur le
territoire américain.

M. Prasos.'

Le MINISTRE DES DOUANES: Cet article
n'affecte en rien le privilège de transit, mais il
déclare plus clairement que si les marchandises
sortent du Canada pour y revenir, elles seront
admises en franchise comme si elles n'avaient
jamais quitté le territoire canadien. Le sons-
ministre dle la Justice a déclaré que la loi n'était
pas très claire sur ce point.

M. WALLACE : Ce genre d'affaires est prati-
qué sur- une vante échelle, et jusqu'ici, l'on a-ait
l'habitude lorsqu''nn wagon sortait du pays de le
faire marquer à la frontière avec le sceau les
douanes canadiennes, et lorsqu'il rentrait au
Caniada h un autre point du pays, ce sceau était
brisé et les marahandises admises en franchise.

Le paragraphe est adopté.

Pr'éambule'

M. W'ALLACE : Je voudrais appeler l'attention
sur un fait que l'on m'a fait remarquer .à moi-
même, portant que les marchandises expédiées
de Port-Arthur et d'autres endroits pour l'expor-
tation, sont entrées deux fois dans les exportations
du pays. On nie dit que le montant ainsi compté
deux -fois dépasserait $4,000,000, de sorte que le
tableau mirobolant que l'honorable ministre nous
a fait les exportations aurait été injustement
grossi, si cette déclaration est exacte. J'ai fait
remarquer cela au ministre au commencement de
la session, et je suppose qu'il a dû prendre les ren-
seignerients nécessaires.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai men-
tionné le fait aux employjs da département, et ils
m'ont répondu que tel n'était pas le cas.

M. WALLACE : On m'a dit que notre blé
expédié de Fort-William avait été considéré comme
étant destiné à l'exportation, et que le même blé
avait été expédié à Montréal et rangé dans la
même catégorie. Je voudrais savoir le nombre de
boisseaux expé-liés de chaque port, ainsi que
d'autres renseignements, et non pas simplement
une déclaration de la part des employés que ce
rapport n'est pas fondé.

Le lINISTRE DES DOUANES: Si Phono.
rable léputé m'avait demandé un état de cette
nature, je l'aurais fait préparer.

- .WALLACE : Je supposais que dans une
questioni aussi importante que celle-là, l'honorable
député aurait fait faire une enquête complère.

Le MINISTRE DES DOVANES: L'honorable
député prétend-il que l'on a modifié la manière de
préparer les tableaux de ces faits, et que ces choses
ne se font plus comme lorsqu'il était à la tête de ce
département ?

M. V ALLACE . Il ne s'agit pas-là de la prépa-
ration de tableaux.

Le MINISTRE DES DOUANES :. Eh bien !
que ce soit au sujet de ces tableaux, ou sous tout
autre rapport.

M. WALLACE: Un changement &eu- lieu rela-
tivement à l'exportation du.niaas, parce que les
-conditions dans lesquelles elle se fait sont diffé-

i rentes.
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Le MINISTIRE DES 11OUANES: Mais nous
parlons du blé. Nous ne produisons pas de mais
au Nlaniitola.

M. WALLACE: Je ferais mieux de poser la
question au ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'y en a
pas, que je sache.

M. WALLACE: Mais, supposons qu'il n'y ait
pas de différences dans la méthode d'inscription, ce
n'est pas cette méthode, niais les informations
obtenues la par les ofliciers qui causent les erreurs.
Les conditions changent d'année en année, et les
arrang eirents n'étaient pas les mêmes l'année der-
niere qu'ils étaient il y a trois ou quatre ans. Le
iinistre devrait pouvoir nous dire si, quand un

chargement de blé est expédié de Port-Arthur à
Montréal, puis expédié de Montréal à travers
l'Atlantique, on compte deux fois ce chargement au
chapitre de nos exportations. Je crois qu'on le
compte ainsi, et il nous faudrait de la part du
ministre autre chose qu'une assertion verbale de
ses officiers d'ici, qui, probablement ne savent rien
de la chose.

N. WOOD (Brockville): Il y a beaucoup de
vrai' dans ce qu'a dit l'ex-contrôleur les Douanes.
Ce n'est pas du tout la faute du ministre et ce n'est
prolbablenment pas la. faute du . département, mais
c'est dû à l'état de la loi. Je conseillerais surtout
au ministre d'étudier spécialement le statut relatif
aux vaisseaux partant. Les capitaines de vaisseaux
quittant le port de Montréal doivent fournir au
percepteur des douanes un état détaillé de leur
cargaison et les capitaines en partance de Port-
Arthur avec des chargements, doivent fournir au
percepteur des douanes de ce port un état analogue.
De cette façon, vous trouvez que la même cargaison
est comptée deux fois dans nos exportations. Je
crois qu'une erreur est survenue de cette façon.

Le MINISTRE DES DOUANES: Sil'honora'ble
député& le croit, je vais m'informer, mais je ne le
crois pas.

M. WALLACE : Voici un autre cas. Un char.
gement part de Fort-William pour Buffalo, et un
autre part pour Ogdensburg. Le chargement
envoyé à Buffalo est mis en entrepôt douanier pour
New-York ou autre port, par la route que l'expé-
diteur trouvera la plus avantageuse, car Buffalo
est un centre d'où vous pouvez expédier par le
Saint-Laurent, New-York,-Baltimore et Philadel-
phie. L'expéditeur trouve préférable et meilleur
marché la voie de 'Montréal. Le. chargement ¯est

sorti d'entrepôt, envoyé à Montréal et là, porté
comme exportation du Canada. • Mais a-Fort-Wil.
liam, il avait déjà été compté comme exportation du
Oaada, et voilà peut-être un quart de million
d'affaires compté comme exportation de ce pays.

Le MINISTRE DES DOUANEq: Pour quel
port le navire de Fort-William aurait-il son congé?

M%. WALLACE: Pour Ogdensburg.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas pour
Montréal?

M. WALLACE: Non, il ne peut pas avoir un
congé pour Montréal, parce que le canal est trop

petit. Mais en l'expédiant à Ogdleneburg, il est
expédié en pays étranger et le chargement compte
comme exportation. De là, on le met en entrepôt
dans Ln élévateur, et puis il est chargé sur de petits
navires pour Montréal. Là, sur le steamer trans-
atlantique, ou le porte comme sorti et on l'inscrit
comme exportation pour Liverpool. Le ministre,
j'en suis sûr, ne peut pas prouver le contraire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Tout ce que
je puis dire, c'est que si ce système existe mainte-
nant, ima comparaison n'en est pas atteinte, car il
existait également lorsque l'honorable député (M.
Wallace) dirigeait le département.

M. WALLACE: Ceci ne peut pas être accepté..

Le MINISTRE DES DOUANES : Je dis, au
point de vue de la comparaison. Je n'acmmets pas
que l'assertion de l'honorable député soit confoimne
aux faits. Je vais m'enquérir, car, naturellement,
c'est un sujet à étudier.

M. WALLACE: L'honorable ministre parle à
l'aveuglette et ne peut patler en connaissance de
cause.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce que
m'ont dit mes officiers.

M. WALLACE : Mais L'honorable ministre n'a
pas eu d'information à cet égard.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quand l'hono-
rable député (M. Wallace) a déjà touché la question
j'en ai parlé à mes employés, et ils m'ont dit que le
système appliqué maintenant était le même qu'au-
paravant.

M. WALLACE: Mais comme il n'y avait pas
auparavant d'expéditions par cette voie, l'argu-
ment n'a aucune valeur, et le système de donble
inscriptions aux exportationsaffecte la comparaison.
Le système d'envoi viaOgdensburg est d'origine ré-
cente. On peut dans une même mesure en dire au-
tant des exportations de Buffalo.

LeMINISTRE DES DOUANES: Ily avait déjà
des exportations par Buffalo.

M. WALLACE: Oui, mais pas le quart de ce
qu'il y en a. maintenant. Les exportations ont ex-
traordinairement augmenté ces années dernières.
et l'honorable ministre n'a pas d'autre réponse que
de dire qu'il en était de même sous les anciens gou-
vernements. Ceci peut difficilement passer pour
une réponse.

M. CAMPBELL: Je ne voispas commentlesex-
portations peuvent être inscrites deux fois. Prenez
par exemple un chargement de fariné comme j'en
ai beaucoup exporté. Avant qe le chargement
quitte la gare, il vous faut un billet de sortie, indi-
quant la destination et la route de notre farine.
Maissielle part.via Montréal, elle passe à Montréal,
et là on ne fait pae d'inscription ; l'inscription se
fait quand vous obtenez votre ordre desortie, disons,
à Toronto. Si un chargement de blé est expédié de
Fort-Willian à Buffalo, il ne peut pas partir sans
avoir un ordre de sortie indiquant qu'il est consi-
gné pour quelque port étranger, et cet'ordre de
sortie suittla cargaison. Je ne crois pas qu'une partie
quelconque du blé canadien qui va a Bufalo soit
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expédiée à Montréal. Il irait à New-York. Il peut
être consigné directement à Montréal pour expor-
tation, et, dans ce cas, il ne sera pas établi d'ordre
de sortie avant qu'il arrive à Montréal. Puis il
obtiendrait des papiers et indiquerait le but d'ex-
portation à Montréal. Je ne vois pas comrent
peuvent se faire des doubles inscriptions.

Ml. WALLACE: L'honorable député de Kent
(M. Campbell) ne voit pas : d'lautres que lui ver-
ront peut-être. Par exemple, il peut avoir à To-
ronto-J unction un chargement à envoyer. Natu-
rellemnent, cette farine a une destination. Il l'a
vendue pour Tert eneuve ou les provinces maritimes
ou l'Angleterre. lans deux <le ces cas, il y aurait
exportation et. le connaissement devrait indiquer la
destination. Mlais dans le cas que j'ai cité, dans le
cas de blé envoyé à Buffalo oi Ogdensburg, le
grain est envoyé pour être placé en entrepôt dans
l'élévateur. L'honorable député (M. Camplbell) dit
qu'il ne va pas de blé canadien par voie le Buffalo.
.'aimerais bien demander au député de Kent ce que
deviennent tous les vaisseaux le plus de quatorze
pieds de tirant d'cai qui transportent le blé <le Fort-
Williaîm o le blé canadien de Duluth.

M. CAMPBELL: J'ai dit qu'il n'allait pas à
Buffalo (le blé canadien pour être réexpédié à
lontréal. Naturellement, il passe par Buffalo et

New-York beaueoup le blé canalien.

M. W ALLACE: Voilà un point que je contredis
entièrement. Je demandais : supposez qu'un vais-
seau de plus de quatorze pieds de tirant d'eau trans-
porte dui lblé eanadien le l)uluth à Fort-Willian....

M. McI(GREGOR : Le blé va en entrepôt. C'est
facile à comprendre sans parler si longtemps. Il
faut qu'il aille à Buffalo dans un élévateur d'en-
trepôt, s'il doit être renvoyé au Canada.

M. WALLACE: Chacun sait cela ; l'honorable
député n'apprend rien à la Chambre.

M. Nlc(GREGOR: Ni vous non plus.

M. W ALLACE: Peut-être qlue non; jessaie le
renseigner le député de Kent (M. Campbell) et le
ministre des 1Douanes; mais ils paraissent ne pas
vouloir recevoir le renseignements. Je n'essaierai
pas d'instruire l'honorable député d'Essex-nord, car
ce serait une trop forte besogne.

M. lcGREGOR: Vous ne pouvez pas m'en
apprendre sur le blé.

M. WALLACE: L'honorable député de Kent a
dit qu'il ne passait pas de blé canadien par Buffalo.
Sur quoi se base-t-il pour dire cela? Quand un
chargement de blé descend le lac Erié, si le vaisseau
qui le porte tire plus de 14 pieds, il ne peut pas
passer par le caimn Welland, il faut le transborder
par chemin de fer et l'envoyer à Buffalo pour l'em-
magasiner dans un élévateur. Il en vient des quan-
tités énormes à l'automne, et au lieu de le laisser
tout l'hiver à Fort-William d'où on ne pourrait
l'enlever-qu'avec un long trajet en chemin de fer,
on l'amène à Buffalo, où il y a d'immenses élévateurs
et d'où l'on peut l'envoyer à des ports américains
ou à Montréal et Halifax. Le blé va là et y est
emmagasiné. Supposez qu'un navire amène un
million de boisseaux et que ce chargement n'aille
pas directement en Angleterre; il peut se vendre au

M. CaMPBELL.

Canada,il pentallerîToronto-Junction,oun'importe
où. Je sais que beaucoup <le grain vient de Buffalo,
on le charge sur de petits bateaux et il descend par
le canal \\ elland jusqu'au lac Ontario et au Saint.
Laurent, pour être chargé à AMontréal sur les
steamers transatlantiques. On le porte comme
exportation quand il quitte Fort-William pour
Buffalo, n'est-ce pas ? Très probablement, puisqu'il
ne peut pas être expédié autrement. Il faut qu'il
soit expédié là comme exportation. Lorsqu'il
sort d'entrepôt, il est reconnu comme grain cana-
dien, on lui fait descendre le 8aint-Laurent et il est
déchargé là. Dans ce cas-là, quand il part de Mont.
réal, une inscription est faite à Montréal au titre
d'exportation, et le même boisseau devient expor-
tation à Fort-Willian et exportation à Moutréal ; il
figure done deux fois au rapport du commerce et de
la navigation. Le ministre des Douanes <lit : en
supposant même que cela arrive, ça ne fait pas
grand chase, car il en était de même quand vous
étiez au pouvoir. Eh bien ! ce n'est pas une réponse
bien complète le dire q ue vos prélécesseurs n'avaient
pas songé à la chose. Cette chose là n'était pas alors
aussi importante qu'elle l'est maintenant, car ces
exportations de grains n'étaient pas aussi considé-
rables, ces routes-là commençaient seulement à être
employées et on ie nous avait pas signalé cet état
de choses. Mais maintenant, c'est une question
importante ; j'en ai déjà parlé au ministre, il y a
des mois, et je crois avoir le droit d'obtenir un
rapport indiquant combien de boisseaux de blé sont
venus à Port-Arthur par la ligne du Pacifique.

Il n'y a qu'une inscription pour le grain canadien
du Nord-Ouest à Fort-William. Il est facile de
savoir combien de blé est sorti de Fort-William
comme exportation, et combien il en a été expédié
de Montréal. C'est quelque chose qu'on peut
retrouver facilement. Le ministre a, dans son
département, tout ce qu'il faut pour retrouver cela ;
il ne l'a pas fait, mais il nous dit qu'il a demandé
à ses employés et que ceux-ci lui ont dit que cela
ne pouvait pas arriver. Le ministre devrait s'oc.
cuper spécialement de la chose, et nous dire ce
qui en est. Il n'y a rien de plus important que
d'être ait couranut de ces choses-là, s'il existe des
défauts et s'ils sont signalés, il faut y remédier
immédiatement. Un autre question de même na-
ture est celle qui a trait aux importations de inais.
J'ai fait d'après les rapports que m'a remis le mi-
nistre au commencement de la session, un état des
importations et des exportations canadiennes pour
les trois derniers mois de l'année 1897, qui indique
qu'une quantité considérable de maïs a été im-
portée au Canada à titre de consommation inté-
rieur, et ces messieurs ont dit que ce mais avait été
exporté. Eh bien ! le ministre ne l'a pas dit. S'il
l'avait dit, je lui aurais fait remarquer deux choses.
La première, c'est que ce maïs a été entré pour con-
sommation intérieure et que son rapport l'indique,
et il ne pouvait pas en être autrement, car si ces
marchandises avaient pénétré en transit, le fait eût
été mentionné. Les marchandises sont entrées en
transit, cotées en transit quand elles sont de fait
en transit et arrivent disons, aux ports de la baie
Georgienne à Owen-Sound, Collingwood, Midland
et Parry Sound, il en est ainsi du maïs américain
qui va à Montréal ou à Boston par chemin de fer
canadien et est réexpédié-l. Ces marchandises sont
en transit, le connaissement et les entrées les dé-
signent ainsi, et elles ne sont pas inscrites pour con-
sommation intérieure. Mais ai elles sont. entrées
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pour consommation intérieure et qu'elles soient ré-
elleient en transit, qu'arrive-t-il ? Il se trouve que
nous avons une grande exportation de niais,
disons, 10,000 boisseaux dont pas un boisseau n'a
poussé sur le sol canadien. Si c'est du maïs amé-
ricain qui ne fait que traverser, le ministre des
lIonanes prend à son crédit l'exportation de pro-
liits canadiens qui ne sont pas du tout canadiens.

L*ORATEUR-SUPPLÉANT: Cela n'a rien à
voir à cette clause.

'M. WALLACE : Je crois que cela y a beaucoup
de rapport. Le fait de marchandises traversant le
territoire américain et revenant au Canada et 'vice
r"ei.r se relie certainement à la clause qui est à
l'étude.

Le blll est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

P1ROTECTION DES DOUANES ET DES
PÉCHERIES.

Lo MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
.e propose la deuxième lecture du bill (n0 153)
potur protéger davantage les douanes etlespêcheries.

M. WOOD (Brockville) : L'honorable ministre
voudra bien expliquer les différences entre le bill
et la loi existante.

.e MINISTRE DES DOUANES : Ceci est une
loi nouvelle accordant certains ponvoirs au service
de protection, non seulement des douanes mais des
pécheries. C'est pour adopter certaines disposi-
tions qui nanquent dans la loi actuelle. Cette loi
est basée sur les dispositions des lois américaines
et anglaises sur le même sujet. La nécessité de ces
dispositions aprovoqué l'introduction lu bill actuel.

M otion adoptée, bill lu une deuxième fois.

La Chambre se forme en comité, le bill est
rapporté, lu une troisième fois et adopté.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER
DOMINION ATLANTIC-

La Chambre se forn:e en comité pour étudier la
résolttion suivante

Qu'il est à propos de ratifier le jugement de l'honorableG. W. Burbidge en faveur de la Compagnie du chemin
de fer Dominion Atlantic, et d'autoriser le paiement à
cette compagnie de la somme de cent' mille dollars pour
la commutation de son privilège relatif aux remises de
droits de douane ou d'im'portation.-iM. Fitzpatrieki.

Résolution examinée en comité et rapportée.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpattrick):
.1c demnde la permnission de présenter le bill (n0

16:) pour confirnier un jugement en faveur de la
Compagnie de chemin <le fer Dominion-Atlantic.

Motion adoptée, bill lu une première et une
deuxième fois, examiné en comité, lu une troisième
fois et adopté.

RECONNAISSANCE DES CRIMINELS.

Le SOLLICITEUR G ÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
.e propose la deuxième lecture du 'bill (n° 156)
lettre dlu Sénat), relatif à la reconnaissanee des cri-
min9els.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le Solli-
citeur général voudrait-il nous donner brièvement
une idée du bill

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'idée du bill
est d'introduire le système signalétique de Bertillon
pour la reconnaissance des criminels. Cette législa-
tion est présentée à la suite d'une conférence tenue à
Toronto entre les divers officiers de police et nous
a été recommandée par M. Slerwood, commissaire.
de la police fédérale, un officier à qui nous avon:
grande confiance pour les questions (le ce genre..
La dépense ne sera pas (le plus de $100 au début
pour chacun de nos péniteuciers, puis M. Sherwood
compte qu'avec une dépense supplémentaire de $75
par an, nous pourrons faire fonctionner le système.
Nous aurons non seulement la photographie de
chaque criminel, mais dee mensurations corporelles
de nature à permettre de constater l'identité de tout
criminel âgé <le plus de dix-huit ans ; c'est un fait
reconnu en médecine que passé dix-huit ans, il y a
certaines parties <lu corps qui né se modifient plus.
Il y aura à Ottawa un bureau central où les officiers
de police dans tout le pays enverront les résultats
de leurs examens de criminels, et des arrangements
ont été faits avec Chicago et New.York spéciale-
ment pour l'échange de mensurations.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER: C'est un
système très important, et je crois que son intro-
duction sera de nature à aider à la suppression (lu
crime. J'ai vu fonctionner le système à Paris où
il a merveilleusement réussi, et où il fonctionne
parfaitement. Les résultats obtenus justifient
pleinement son adoption au Canada.

Motion adoptée, et le 1éil estlu unedeuxième fois.

La Chambre se forme en comité sur le bill.

(En comité.)

Article I.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il me
semble que les termes de cet article sanctionne-
raient l'adoption d'un système très répréhensible
<le la loi criminelle française, qui soumet le prison-
nier à l'examen et au contre. examen de la part du
juge d'instruction. Ceci est très bon en France,
muais ne convient pas avec notre système anglais.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: 'Ce n'est pas
notre intention, et il serait déplorable d'adopter la
procédure suivie en France par le juge d'instruction.
.Je ne crois pas que cela fasse partie du système
Bertillon. J'ai ici une fiche donnant le résultat de
l'application du système aux mensurations corpo-
relles, etc., et cette fiche ne donne pas l'âge du
prisonnier, ce qui semble indiquer qu'on ne lui a
pas posé de question. Ln seule question qui serait
posée au prisonnier en vertu (le ce système, aurait
trait à sa naissance et à son occupation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPÉER: Je 'crois
que ces questions doivent faire partie d'un examen
préliminaire opéré en dehors de 'la chambre, car
j'ai vu introduire un prisonnier- qui venait d'être
arrêté; 'du commencement à la fin, on ne lui a pas
posé une question et il n'a pas ouvert la houche.
On lui a simplement dit de s'asseoir. On l'a photo-.
graphié, on a mesuré son pied, .une certaine partie
du bras, la tête,' etc., Après 'cela,' on l'a emmené
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autre part, si bien que j'ai pu nie tromper. Ensuite,
le juge avait sa fiche pour l'aider dans son enq.ête.
Je dois dire que, dans ce cas, il y avait quelques
centaines le fiches dans des tiroirs et cela n'a pris
an Dr Dawson que de huit, à dix minutes, après
qu'on lui cnt donné la mensuration du prisonnier,
pour retrouver le dossier de l'homme qui avait
déjà été arrêté et condamné pour crime.

M. BORDEN (Halifax) : Puis-je demander au
Solliciteur si le système est sulfisamment défini
par ce nont ?

Le SOLLICITEUR (.ÉNÉRAL : Naturelle-
ment ; je suis obligé (e parler le cette question
avec beaucoup de réserve, car je ne la connais pas
assez pont- en parler avec assurance, mais je -ais
que le système est désigné invariablement sous le
not de système signalétique de Bertillon, et il est
ainsi cité dans le rapport de la conft rence dontj'ai
parlé.

1. BORDEN (Halifax): Naturellement, je crois
qu'il est très désirable d'introduire ici ce système.
Le seul doute que j'éprouve, c'est que la désignation
ne soit pas sullisante. Le bill prescrit que le gon-
verneur en conseil peut, par arrêté du conseil,
prendre les dispositions nécessaires dans ce but ;
mais il fieut être nécessaire d'insister sur la nature
du système, et. le bill devrait contenir quelque
chose pour définir ce système par fiche.

Le' SOLLICITEUR GEÈNERAL : Le système
est tellement connu sous le nom qui lui est donné
dans le bill, qu'il ne peut y avoir d'erreur. Je dois
dire que quand le système a été introduit dans
l'Ontario, il était décrit dans les termes employés
ici.

M. HACGART : S'applique-t-il uniquement aux
détenus, ou bien une personne sur simple arrêt
devra-t-elle passer par toutes ces formalités ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: J.e dois <lire à
mon honorable ami que je ne consentirai pas à
astreindre 'a cette mensuration une personne arrêtée
simplement peut-être pour être sortie tard le soir.
Pour ma part, je n'entends l'appliquer qu'à ceux
qui tombent sous le coup <le la loi criminelle et qui
sont passibles du pénitencier.

Bill rapporté, lu une troisième fois et adopté.

TIPORTATION ET EMPLOI DES AUBAINS.

Le MINISTRE DES'FINANCES (M. Fielding):
Je propose la deuxième lecture lu bill (n° 155) pour
amender le chapitre Il des Statuts de 1897, inti.
tulé : " Acte pour restreindre l'importation et
l'emploi des aubains."

Motion aloptée, bill lu une deuxième fois et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce bill a
pour objet d'anender la loi du travail des aubains
adoptée à la dernière session. La clause 9 (le cet
acte dit

Cet acte ne s'appliquera qu'aux pays étrangers qui ont
décrété et maintenu en vigueur des lois ou ordonnances
analogues à cet acte et s'sppliquant au Canada.

Sir CHARLES.HIi3BERT Tui-PER.

Il devient. donc nécessaire de prouver l'existence
de ces lois dans les pays étrangers, et le bill actuel.
lemnent soumis à la Chambre a pour objet de pres.
crire les moyens d'y arriver.

Bill rapporté.

SUBSIDES-LES PLANTS D'ACACIA.

Le NINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme eu comité des
subsidles.

M. MeLAREN : Avant que la Chambre se forme
en comité les subsides, je désire faire connaître à
la Chambre quelques lettres que j'ai ici-l'une de
la Str-atJord Hedge Fenee Company, l'autre de la
Brajford Hde Fen-e Com,'oeny, relatives à la
fa-on doit l'acte relatif au kermuès de San-José af.
fecte leurs afraires. Je lirai d'abord la lettre de la
Stratfo-d Reige Fence Comjan, :

STRATFORD, 30 mai 1898.
M. A.-F. McLnAE, M.P.,

Ottawa. Ont.
CHER aroNxsxuRt,--Nous avons écrit au ministre des

Douanes pour lui demander de placer sur la liste d'ex-
emption les plamts d'acacia que nous sommes obligés d'im-
porter pour remplir les commandes reçues des fermiers
maintenant que les approvisionnements au Canada sont
épuisés. Nous nous trouvons par suite considérablement
gênés par l'application die l'acte du gouvernement qui
interdit l'inîmioriation d'articles de tpépinières, et nous
prenons la liberté le vous écrire pour vour prier d'user
de votre influence et de celle de vos amis afin d'obtenir du
gouvernement qu'il exempte les plants d'acacia quine
sont pas atteints par le kermès de San-José.

Il est arrivé cette année que la Branffo-d Hedge Comi-
panp avait pourvu à ses affaires en semant en 1896 de la

raine d'acacia qu'elle s'attendait devoir subvenir à ses
bsoins de plants pour les années 1898, 189 et 1900
Par suite d'arrangements cette compagnie a divisé avec

les cinq autres compagnies tous ces plants, de façon que
l'on a pu faire face à peu près à toutes les demandes cette
année, mai' en se servant de plants d'une taille inférieure
ait type admis et en prenant les réserves reauises pour
1899 et 1910. Les six compagnies se trouvent dans la posi-
tion suivante: elles ont fait avec des milliers de cultiva-
teurs des contrats s'élevant à des centaines de milles de
haies pour faire les remplacements en 1899 et 1900, sans
compter les plantations nouvelles.

La session va se terminer et il est indi-pensable de pour-
voir immédiatement à la chose. Ce serait folie pour les
compagnies d'envoyer des vendeurs prendre des comman-
des pour des haies sans être sûrs d'avoir les plants. On peut
juger de l'importance des affaires par le fait que des mil-
liers de milles de haties vives sont déjà plantés et que des
et pitaux considérables provenant surtout de cultivateurs
sont engagés dans ces affaires. Espérant que vous ferez
tout votre possible dans cette affaire, nous demeurons.

Vos tous devoués,
STRATFORD HEDGE FENCE COMPANY (Ltd.),

Par WALTER MILLER, secrétaire.

J'ai reçu la lettre suivante de la Brntlford Hedgje
Fetuce Conpany :

STRATFORD, 31 mai 189.
M. A -F. MAcLAREN, M.P., Ottawa, Ont.

CitR MoNsiEuR,-Nous trouvons que l'application par
le gouvernement de lai loi prohibant l'importation d'arti-
cles de pépinières nous gne énormement. Nous avons jus-
qu'à présent importé des Etats-Unis presque tous les
plants d'acacia dont nous avions besoin, bien que nous
nyons fait pousser au Canada queltues plants..

Il est arrivé cette année que la Brantfort Hedpe Co.
a vait pourvu à ses affaires en semant en 1896 de la graine
d'arcela qu'elle s'attendait devoir subvenir à ses besoins
de plants pour les années 1898, 1899 et 1900. Par suite.
d'arrapgements. cette compagnie a divisé avec les cinq
autres compagnies tous ces plants, de façon que l'on a pu
faire- face à peu près à toutes les demandes cett" annie,
mais en se servant de plants d'une taille inférieure au
type admis et en prenant les réserves requises pour 1899
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et i90. Les six compagnies se trouvent dans la position
suivante : elles ont fait avec des milliers de cultivateurs
des contrats s'élevant à des centaines de milles de baies
pour remplacer en 1899 et 1900 les plants qui manquent
dans les rangs.sans compter les plantations nouvelles, et il
ne reste plus du tout d'acacia au Canada.

La session va se terminer et il est indispensable de pour-
voir iminédiatement à la chose. CJe serait folie pour les
conpagnies d'envoyer des vendeurs prendre des com-
mandes pour des haies sans etre sûrs d'avoir les plants. On
lieut juger de l'importance des affaires parle fait que des
nîill:ers de milles de haies vives sont déjà plantés et que
des capitaux considérables provenant surtout de cultiva-
teurs sont engagés dans ces affaires.

Espérant que vous ferezvotre possible dans cette affaire,
nous demeurons. Vos tout dévoués,

THE BRANTFORD HEDGE 00. (à resp. lim.)
A.-J. McPHERSON,

Seer. tréo. et gérant.

je dois dire atssi que j'ai télégraphié à M.
3lel'htersosn qui est à la tête (le la Brantford HedgIe
Fi4e (;*onmywuy, pour lui demander s'il avait jamais
trouvé de kermès de San-José sur du plant d'aca-
cia. Il ni'a répondu comme suit :

je me suis enquis auprès des pépiniéristes et d'autres
personnes. et ils n'ont jamais entendu dire qu'on ait
trouv: de kermès de San-José sur des pieds d'acacia.
Si vous ne pouvez pas obtenir l'exemption, tâchez d'avoir
l'inspection des plants avant expédition.

A.-J. McPHERSON.

La proposition de ces messieurs est que le gou-
verminement, sil ne peut pas accorder l'exemption
de ces plants, envoie de l'autre còté de la frontière
un inispecteur qui les examinera avant l'inspection.
.J'ai parlé (le cette question à l'honorable ministre
de l'Agriculture (M. Fisher) et au ministre des
IDouianes (M. Paterson). Mon honorable ami, le
ministre de l'Agriculture, m'a répondu comme suit:

Oraw, 2 juin 1898.
.o1 CHER M. MAcLREN,.-J'ai parlé à M. le docteur

Fletcher, l'entomologiste du Canada, de la demande de
la Stratford Hedge Fence Company, et je trouve qu'il est
imossible d'accorder ce qu'elle demande. Je vous envoie
ci-joint une copie du mémoire du docteur Fletcher à cet
égard. Très cordialement à vous,

SYDNEY FISHER.

le vais maintenant lire le mémoire de M. Flet-
cher :
MlsotoRE POUR LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE in rd

ACACIAS PoUa RAIES

Le département a déjà examiné la question de l'exem -
tion de l'acacia et l'entomoloigiste croit que le refus du
mtinistre d'exempter cet arbre des dispositions de l'acte
du kermès de San-José concorde parfaitement avec la
façon dont le dpartement a déjà agi. Une compagme im-
imnortante a déjà fait des dépenses considérables pour
télégrapheir en Europe et la Startford Comlpany adéjà
fait cette année des ventes importantes à des prix élevés
pour couvrir les demandes actuelles. . Il y aura certaine-
ment peu de retard pour remplir ces commandes, mais les
embarras qu'éprouvera cette industrie ne peuvent pas se
comparer à ceuxque souffrent les autres branches d'horti-
culture.

Je regrette pour le moment de devoir dire que je con-
seille fortement au ministre de ne pas se relâcher d'au-
cune des dispositions de l'acte. J. 1LETCHER .

Entomologate.

Je t crois pas avoir besoin d'en dire plus long
à ce sujet. Nous avons dans l'ouest de l'Ontario
des milliers de milles de ces haies et l'arrêt de leur
plantation causera aux travailleurs des pertes con.
sidérables. Beaucoup d'hommes sont employés
à ce travail pour planter, élaguer et protéger ces
haies, et je demanderais notamment au gouverne-
ment d'adopter la proposition de faire inspecter ces
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plants aux Etats-Unis avant l'expédition. Avec
cette précaution, je crois que l'on peut éviter tout
danger de contigion. Il serait triste de voir cette
industrie s'arrêter, surtout parce que beaucoup de
cultivateurs appartiennent aux compagaies de plan-
teurs de haies et y ont des intérêts importants. Ce
qui.rend la difficulté encore plus grande, c'est que
plusieurs haies ont été plus ou moins détruites
l'hiver dernier, et il faut absolument des plants
pour les réparer.

M. SUTHERLAND: J'admets avec nmon hono-
rable atimi de Perth que c'est une question très
malheureuse. Bien des inilles de ces haies ont
été plantés dans l'Oiitario, et. comme on le sait, la
question des laies entraîne des dépenses considé.
rables pour nos cultivateurs dans bien des parties
du pays. Beaucoup d'entre eux employaient autre-
fois d'autres modes de clôt ures, qu'ils out trouvés
trop coûteux et, par suite, bien des cultivateurs se
sont mis è planter des haies d'acacia. Je ne pour-
rais pas pour le mitomnèit ldire si l'essai a réussi,
mais j'en ai vu bien les milles, la plupart de
jeunes plants, qtui paraissaient bien réussir qiand
ils étaient bien soignés. La Chambre comprendra
combien il est important pour les cultivateurs que
cette industrie soit enuouragée. Je lie puis pas
ajouter granid'chose à ce qu'a dit mon hontorable
ami, car je ne sais pis personnellement si le plant
d'acacia est attaque, ou non, par le kermès de San-
José, mais les intéressés atirnient très posit.ive-
ment que cette nmaladie n'a jamais attaqué le
plant. Danîs ce cas, il se peut que les employés du
département agissent avec plus de rigueur qu'il
n'est nécessaire, et nous savons que dans les dépar-
tements, les officiers ont quelquefois des manies
qu'ils' poussent à l'extrême. La question à régler,
il ne semble, est de savoir si les employés lut
département qui disent que cette plante est
sujette au kerinès de Sait -José ont raison. Puis,
comme l'a dit mon honorable ami, en présence da
besoin grave de ce plant pour les elôtures, on pour-
rait arriver à s'arranger pour le faire inspecter en
attendant (lue la question soit absolument résolue.
Ceci satisferait les parties intéressées. J'adniets
que la majorité des intéressés dans cette question
sont des cultivateurs. Beaucoup de milles de haies
de ce genre ont été plantés. J'espère que le ministre
de l'Agricuîlture examinera- attentivement la ques-
tionet essaieradempêcherque desinjustices nesoient
commises, tout en encourageant la plantation de ces
haies d'acacia.

M. CHARLTON: Cette question, M. l'Orateur,
a pris une curieuse tournure. Le bill concernant
le kerinès de San-José, si je l'ai bien compris, a été
adopté à la demande des pépiuiér'istes. Dans ce
temps là, je ie sais opposé à l'adoption du bill, en
suggérant que l'on pouvait en toute sûreté faire
ce qui est maintenant proposé, adopter un système
d'inspection des envois et, prendre les précautions
qui sont nbservées dans l'Etat de New-York et dans
les principaux centres de pépinières des Etats.Unis.
Ilsemble, aujourd'hui, d'après les documents lus par
mon honorable ami de Perth (M. McLat-en)'que les
personnes qui demandent maintenant de faire dis-
paraitre ces règlements sévères sont des pépinié-
ristes ou, du moins, qu'un pépiniériste a remis .ces
papiers entre les mains de mon honorable ami.
Cet établissement a vendu tout son fonds, et, pour
conîtinuer à prendre des commandes, se voit obligé
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d'importer du plant des Etats-Unis. Les intéressés
ont remis leur cause entre les mains de l'honorable
député, qui l'a très habilement plaidée. Je ne doute
pas, M. l'Orateur, que l'on ne puisse aloptei'despré-
cautions qui enlèvent absolument tout danger à
limportationi de ces arbres.

Je n'ai aucun doute que l'on pourrait. rendre
parfaitement inoffenîsive l'importo.tion d'arbustes
de pépinières. Je n'en avais aucun doute lors de
l'adoption dun bill. Les produits des pépinières de
l'Etat de New-York recoiventun certificat. iel'ento-
im<ologistede l 'Etat-noneulenentlesproduits d'ex-
portations, mais les produits pour l'emploi inté-
rieur-pour les garantir contre le kermès de San-
josé. Et si nous 11avons ien plus ici un système
d'inspection ; si nous obligeons ces pépiniéristes,
comme ils ont promis (le faire, non seulement à
payer les frais <le cette inspection, mais encore de
la fumigation et de tout autre système qui sera
jugé nécessaire pour la sécurité, je prétends main-
tenant, comme je le prétendais lors de l'adoption du
bill que l'on peut rendre absolument inofieisive
l'importation et qu'on devrait la permettre. )Ion
honorable ami, le député d'Oxford-nord (M. Suther-
land). dit que cette question intéresse les cultiva-
teurs au point de vue de l'acacia. Certainement,
mais ils sont intéressés aussi a planter (.es pêchers,
des pruniers, les pommiers, et la loi, si je suis bien
informé, a eu pour effet de faire monter les prix de
près de 40 pour 100. Je suis informé que les pépi-
niéristes du district <le Wellaud et d'autres régions
oit il y a des pépinières ont donné instructions à
leurs agents moins d'une semaine avant l'adoption
du bill, d'augmenter de 40 pour 100 le prix des
commandes dle plants qu'ils recevront. Naturel-
lement, il est très opportun de se précautionner
contre l'introduction de ce fléau. Je crois qu'en
une occasion, il a été introduit ici d'une pépinière
du New-Jersey et il s'est implanté. Il faut prendre
de grandes précautions, mais je ne considère pas
comme absolument néeessaires les mesures sévères
et diraconiennues introduites par l'honorable mi.-
nistre dc l'Agriculture (M. Fisher). Si ces reglements
doivent être adoucis ou rappelés pour l'acaccia, les
raisons sont aussi bonnes pour les rappeler pour
tous les autres produits des pépinières. S'il est
utile pour les cultivateurs de permettre l'introduc-
tion de ces plantes de clôture, parce que les appro-
visonnenents sont épuisés etqu'ilsdésirenten avoir,
il leur est tout aussi utile d'avoir les autres plants.
Si l'on doit passer outre aux règlements, je ne crois
pas qu'il doive être fait d'exception en faveur de
l'article quon discute. Quant a la perte ou a;u
domnmage que causerait l'exclusion <le ces arbustes
de haie, je doute beaucoup qu'il soit très grave
pour le pays. Je ne connais pas ce genre de clôtures,
mais je crois qu'il doit ressembler à beaucoup
d'autres plantes qui ont été employées pendant un
temps et qui ont cessé d'être en usage.

Je me rappelle, cummie cultivateur moi-même,
qu'il y a bien les années, on disait que les saules
faisaient de bonnes laiez, et on a planté les ,cen-
taines de milles (le saules. Ils ont poussé à 30
ou 40 pieds et ne servaient dle rien comme clôture, à
moins d'être reliés avec du fil barbelé. Ils ombra-
geaient les champs et absorbaient toute la force du
sol à une perche au moins de chaque côté. .I a
fallu les enlever dans la plupart des cas, et les fer
iniers ont en un mal énorme à les arracher. Je ne
connais pas les qualités <le l'acacia comme clôture,
mais je ne le crois pas aussi bon à cette fin que
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le bois <l'arc. Mais je crois en somnmîe qu'on fait
une aussi bonne clôture que tout cela avec une
rangée de poteaux de cèdre et du fil de fer entre
lac. Si le ministre de l'Agriculture condescend
à cette requête, je lui conseillerai d'aller plus loin,
et d'enlever tous les embarras imposés aux cultiva-
teurs relativement aux autres arbres, ce qui peut
se faire tout aussi sûrement (lue pour l'acacia.

.31. BORDEN (Halifax) : Je désire signaler au
ministre de l'Agriculture le cas suivant.: Dans ina
<ivision, plusieurs personniies avaient comniaudé
des plants de pépiîmière avant qu'il fût question d'a-
dopter ce bill. Ils ont fait leurs commandes dans
des conditions telles, que les articles devenaient
leur propriété aussitôt placés à bord du train.
Lorsqu'ils sont arrivés à la frontière, ils n'ont pas
pu pénétrer. et finale-ment ils ont été détruits, mais
les acheteurs ont <dû les payer: Eh bien! ceci n'est
ni plus ni mnoms que l'expropriation d'un bien
propre pour l'avantage du pays, et je crois qu'en
toute justice, ceux qui ont eu a subir des dommages
de cette façon devraient être rémunérés des pertes
qu'ils ont subies par l'applic.ttion de l'acte. S'ils
ont commandé leurs plants de façon à être tenus
de le payer, et si ce plant ne peut pas pénétrer
dans le pmys à cause de l'adoption tie l'acte, il est
clair qu'ils ont subi une perte pour l'avantage du
pays et se trouvent dans la position d'un homme
dont la propriété est expropriée pour un chemin de
fer ou pour tout autre amélioration. J'aimerais
que l'honorable député voulût bien prendre ces
cas-là en considération.

M. ERB: Comme cultivateur pratique, venant
des environs <le Stratford, où cette requête a pris
naissance, et connaissant bien cette plante mie laie,
je désire dire que je ne reconnais pas toute l'hn-
portance que certaines personnes attachent à cette
question, suivant les lettres lues par l'honorable
député de Perth (M. 1laclaren). J'ai quelques.
haies de cette plante sur ma ferme, et quant à la
localité où je vis, je puis <lire que les cultivateur.
ne se plaindront pas beaucoup <le la voir prohiber
du pays. Mon expérience, et je doisdire, aussi celle
de mes voisins, est que cette plante ne convient
pas pour les clôtures, dans la localité, du moins.
Je n'ai pas encore entendu dire qu'un cultivateur
ayant commandé une première fois une haie de ce
genre, en ait commandé une deuxième. Cet arbuste
croit très irrégulièrement dans notre sol, et s'il
atteint une taille suffisante, 'écorce est miangée.par
les lapins et les mulots. J'ai en tolite une longueur
de haie ainsi épluchée l'hiver dernier par les mulots,
et il en a été de même chez mes voisins. Je ne crois
donc pas juste, simplement parce que les compa-
gaies de haies vives font cette demande, de faire
une exception en leur faveur, pour leur.satisfac-
tion. J'admettrai bien que certains cultivateurs
peuvent avoir intérêt à l'introduction de cet te
plante de haie, mais ce sont ceux qui ont placé de
l'argent dans les compagnies. Les cultivateurs, en
règle générale, ie s'qgcupent pas beaucoup de l'in-
troduction ou de la prohibition de cette plante.
Je ne voudrais pas que le gouvernement fit pour
cette plante une exception à laquelle il ne consen-
tirait pas, pour tous les produits de pépinières. Car
je crois que l'industrie fruitière est bien autrement
importante que celle des haies vives.

M. CAMPBELL: Tandis que l'on parle de ce
sujet, je crois juste de dire que, dans le comté que
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Psi Hitiîîmneur de représenter, une forte compagnie
iniii beaucoup d'argent dans ces haies vives, et

c'e.,t lour la compagnie une question importante
que la'prohtibition par le gouvernement de l'impor-
tation les plants. Je crois ne pas pouvoir faire
-nieux que le donner lecture d'une lettre que j'ai
revie l'autre jour de la compagnie

Cuariait, OsT., 1er juin 1898.
Am IiaLn Castraa, M.-P., 0-rr.uvA, OT.

'11E1 MONSIEtIl,--NOUS é irouvons des embarras cousi-.
dleî;lus par suite de l'application de l'acte du gouverne-
ient prohibauit l'importation d'articles de pépinières.
Nue:avons jusqu'à présent importé des Etats-Unis pres-
que tous les plants d'acacias pour taies vives dont nous
ains besoin.

Nus avons fit constituer par le gouvernement de l'On-
tari. notre coinpagnie avec un capital acquité de $25,000
et nous ivons en) Mains des contrats avec des cultivateurs
l-Esex. <le Kent et de Lamubton pour envion 125 milles
le i:iies. .es espaces pour lbsquels ces contrats sont
î:ts.e& sont touts plant s. et. nous avons en plus un grand
tilîbre de contrats polir plantation en 1899; aucun de

cez contratS ne pourra être exécuté, si le gouvernement
"le "is .periet pas d'iin.orter les plants de féviers. S'il

niul'ý refutse eteerisou.cela représente la rine de
lai eoililiglie,qii sera un outre responsable de la in-
exécu, ion îles eontrats.soit une perte de plusieurs milliers
de ilolinir, non seuîlemnput pour notre compagnie, mais
ipur les cultivateurs de cette partie dit pays. et noussomines seulement une des six compainies de cette pro-
viine qtui se trouvent placées dans une position aussihlnnenltable.

Et ibuis. le févier come plante de' haie a derrière lui
une histoire de plus de 2.000 ans, une histoire qu'aucune
tache n'a jaînais souillée et qui reste encore intacte
aujoirl'hin.. D'ailleurs, 'Etat de l'Illinois d'ou sont iin-
irtés nos plants est, dit-on. à l'abri du kermès de San-

Jue. M. A.-E. Windsor, de Havana, Illinois, de qui nous
urh'letî'ns nos pl:nts, ne cultivent pas d'autres articles de
périinière que des plants de baie, et il n'y a pas, dans un
rayon.le cinquante milles autour de sa ferme, d'autre

îéiîère. Dans l'espoGir que vous voudrez bien user de
vire intlîîe pour tire dispantitre cet embargo placé
sur nos plants de haie, nous demeurons.

Fidèlement à vous,
TIE CHATHAM HEiGE FENCE 00. (A resp. lim.)

1.-D. WALLACE,
Secrétaire,

Cette lettre s'explique d'elle-même et ne néces.,
site pas de commentaires. La Chambre verra
facilement et le ministre remarquera immédiate-
ment que c'est une question sérieuse. Les con-
tiita ont été signés avant la prohibition, et iatu-
rellement, ils sont maiitenant dans une position
très embarrassante, et j'espère qlue le ministre leur
fourmira le moyen de continuer leurs affaires et de
remplir leurs contrats. Je ne doute pas que la

testion ne suit soigneusement examinée.

M. Me\lILLAN: J'ai suivi les progrès du
systèmtte des haies de féviers dans notre contrée de-
puis son introduction. On m'a demandé une fois
de venir dans le comté d'Oxford et d'examiner les
lies pour faire un rapport favorable, mais on me
prévenait qu'a moins de promettre un rapport
favorable, je n'avais pas besoin d'y aller, et je n'y
ai pis été. Voili sept ou huit ans q ue les pre-
iières haies de ce genre ont été plantées dans nia

localité, et jamais je n'ai vu un cultivateur en plan-
ter uîne deuxième fois. Tous ceux à qui j'ai parlé
co'sièrent que les agents qui leur ont vendu le
pîlnLt les ont trompés. Beaucoup de ces haies
-fit l'té détruites par les mulots; dans deux ou
troîis ciitons où plusieurs curtivateurs ont essayé
ce genre le haie, je ne connais pas un seul cas de
lîi.-usite : partout il a fallu tendre du fil.de fer le
lonig le la clôture. Cela n'a profité que je sache à.
aucunîI cultivateur de notre région. Les membres

des compagnies de haies vives appartiennent géné-
ralemnient aux villes et cités. C'est là que se re-
crutent les actionnaites. Une compagnie de
Stratford m'a envoyé mainte fois un agent pour
taeler de m'atrapper et de mne faire abandonner
mes conifrères cultivateurs nci lui donnant une
conimnande, mais jamais je ne l'ai fait. Je dis iule
si le ministre croit dans l'intérêt du pays île pros-
erire le kermés le San-José, il ne devrait pas se
laiser détourner <le ce but par les représentations
île ces compagnies, sous prétexte fue leurs haies tie
sont pas atteintes du kermeès.

M. CLANCY : Il y a beaucoup de cultivateurs
qui ont adopté ce mode <le clôture, et la question
est de savoir s'ils ont droit à quelues égards. Il
faut se souvenir que cette législation a été adoptée
bien 1brusquenient.

On n'a îas démontré que cet insecte attaquait le
févier. On pourrait donc admiettre celui-ci en le
soutnettant à une inspection sévère. Je n'insis-
terai pas pour que l'on permette l'entrée du févier,
parce que l'on a déjà donné (les commandes qui
doivent être remplies, car il pourirait être dans
l'intérêt du pays d'en défendre 1 importation : mais
conimne on n'a pas démontré que les plants étaient
attaqués, ou pouvait en permettre l'inportation
après une inspection sévère. Il n'y a que peu île
personnes qui importent ces plants, et par consé-
quent, l'inspection serait beaucoup moins difficile
qui si les importateurs étaient très nombreux. On
Pourrait permettre d'importer les plants des parties
<lu pays que l'on sait être exemptes de cette
maladie, comme de l'Illinois, par exemple. L'hono-
rable ministre de l'Agriculture secoue la tête,
mais je sais que cet Etat est exempt de cet insecte.

La culture de cette plante est encore ici dans son
enfance, et nous ne devons pas la condamner à la
hâte. J'ai vu que l'on avait fait de très bonnes
haies de clôture avec le févier. Il ne faut pas
oublier que le bois dont nous nous servons pour
enclore nos champs disparait rapid'un.ent, et on
pourrait peut-être avec cet arbre faire des haies
très utiles. Si l'on défend l'importation du févier,
nos cultivateurs souffriront des retards, car il faut
beaucoup de temps pour avoir une haie vive. J'es-
père lui si le ministre de l'Agriculture peut trouver
un moyen de permettre l'importation du févier en
prenant les précautions nécessaires, il l'adoptera.

,M. GILMOUR : J'approuve entièrement les
observations. de l'honorable député de Perth-sud
(M. Erb) et de l'honorable député de Huron-sud
(M. McMillaù), et, à. mon avis, le ministre de
'l'Agriculture devrait prendre sans délai les pré-
cautions nécessaires pour etmpêcher 'importation
du févier.

Si l'on doit défendre l'entrée du pays à quelques
arbres, c'est bien au févier. Durant les quelques
dernières années, on a importé le févier sur une
grande échelle, et si aujourd'hui on en arrêtait
l'importationi, nos cultivateurs connaîtraient mieux
cette plante et sauraient au juste ce qu'elle vaut
pour faire dës clôtures. Le févier n'est pas d'un
grand avantage sous ce rapport, car il faut le tail-
ler chaque année. Dans les vieux pays, ona renonce
aux. haies vives, parce que l'entretien en est trop
diL-pendieux. J'espère -que le ministre de PAgri-
culture persistera dans ses efforts, car je pense que
si l'importation du févier était prohibée durant
quelques années, les cultivateurs connîîutraient
bien la nature de cet arbre.
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Le MINISTR E DE L'AGRICULTURE : Je serai heureux d'y recourir. Mais je crois qu'il
désire remercier les honorables députés qlui ont: serait malheureux de nous relâcher de nos efforts et
parlé sur cette question, car je crois qu'en se réfu. d'ouvrir la porte à le plante dont nous parlons, et
tant les uns les autres, ils ont présenté tous les. j'espère que les honorables mnembres <le cette
arguments qu'on peut faire valoir pour ou coutre Chambre seront de mon avis.
l'importation du févier, et il me reste bien peu de
chose à ajouter. Je dirai cependant en peu de La motion est adoptée, et la Chambre se forme en
mots ce qui est arrivé depuis l'adoption de l'acte comité des subsides.
à l'effet de protéger le Canada contre l'introduction (En comité.)
de l'insecte appelé kermès de $au-José. De pres-
que toutes les parties du pays, on m'u écrit pour Pour l'achat de 590 exemplaires du
me demander une exemption spéciale des disposi- Parliaimentarb Companion........$1,000
tions du <lit acte, et pour obtenir le privilège d'im- Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai l'inten-
porter le genre de plante dont nous parlons en ce tion de changer te nom du livre et de 'appeler àmoment. Je n'ai pas besoin de diles Parli<a rmentary Gluide.acquiescé à toutes les demandes que l ,on mlaa faites,
l'acte que je viens de citer serait devenu absolu. M. FOSTER : A quelle dato a paru la dernière
ment sans effet. édition lu Parliamnutary Compainîon?

Cette plante appartient à la même famille que
l'acacia (lui est sujet aux attaques de l'insecte Le MINISTRE DES FINANCES: Immédiate-
contre lequel nous voulons nous protéger. Je ne ment après les élections générales, je crois.
puis dire positivement que le févier soit sujet aux
attaques de cet insecte, mais il serait extraordi- M. FOSTER : Combien coûte l'édition ?
naire qu'il ie le fût pas, car il appartient a une Le MINISTRE DES FINANCES: Le gouver-famille qui est particulièrement sujette aux niement a énéralemient acheté 500 exemplaires àattaqucs du kermès de San-José. $2 cQuant à la valeur de cette plante pour fournir
des haies vives, la question vient d'être discutée à M. FOSTER: Qu'avons-nous besoin aujourd'hui
fond, et il y a évidemment divergence d'opinions. d'un Pariamentary Comyanion, si nous en avons
d e n'ai pas l'intention de décider le litige. -Je ne eu un après les élections de 1896 ?
connais pas moi-nmême cette plante ; elle ne pour-
rait vivre ici ou dans la localité que j'habite, car Le M NISTRE DES FINANCES: L'ouvrage
elle est trop tendre pour résister au climat de cette n'est pas exclusivement consacré au parlement fé-
partie du Canada. On peut la cultiver dans les déral. Depuis 1896', nous avons eni des élections
régions méridionam les de l'Ontario, mais une foule généralesdans trois provinces, et suivant toute pro.
<le gens y voient le graves ol)jections. b abilité, nous en aurons dans une quatrième avant

L'lionorable député de Norfolk-nord a fait remar- que le livre paraisse. Il est à désirer que l'ouvrage
quer qu'en permettant l'entrée d'un genre <le soit complet, non seulement au sujet du parlernent
plantes sujettes aux attaques de cet insecte, et en fédéral, tmais aussi des législatures provinciales. Il
prohilbait l'importation des autres genres, nous n'est pas extraordinaire, je pense, <'avoir une édi.
comnttons réellement une injustice. Nous devons tion de ce livre dans l'intervalle -que sépare deux
appliquer la loi d'une manière logique, et comme élections fédérales. Ce crédit est destiné à la pu-
l'acte a été voté exprès pour protéger le pays, nos blication d'une nouvelle édition.
horticulteurs, nos arboriculteurs et nos cultivateurs
contre l'introduction de ce dangereux et perfide M. FOSTER : Qui va publier cette édition?
eunetmi, j'estime qu'il est <le mon devoir et qu'il est Le MINISTRE DES FINANCES : M. Magurn.
prudent d'essayer de m'en tenir à l'bjet qune nous . a
avions en vue lorsque nous avons sanctionné ces M. FOSTER : Ce n'est pas l'éditeur ordinaire,
mesures législatives. Souvent, il n'est pas facile de n'est-ce pas ?
résister aux dem'ndes et aux sollicitations impor-
tunes, mais je suis heureux de savoir que ceux qui, Le MINISTRE DES FINANCES: La dernière
jusqu'à présent dlu moins, se sont vu refuser les édition que nous avons achetée a été publiée par M.
exemptions qu'ils demandaient, ont paru convenir Geaîminll.
que les intérêts dut pays devaient passer avant
leurs intérêts particuliers et il serait re«rettable M. FOSTER : M. Magurn doit-il publier ce livre
le voir le parlement, aux derniers jours de la en collaboration avec M. Geninill?

session, faire quelque chose qui nuirait à l'efficacité 1
<le la loi que nous avons votée. Le MINISTRE DES FINANCES: Je pense

On a parlé d'inspection et de fumigation. Comnie que M. Magurn et M. Gemmill étaient associés au-
je l'ai dit au commencement dle la session, si l'on trefois, mais je crois qu'ils ne le sont plus. Je pense
peut découvrir un moyen qui nous permettrait de que M. Magurni a l'intention de publier le livre
continuer l'importation des plants de pépinière, je seul.
serai heureux <l'y recourir, mais la mise à exécution M. FOSTER : Avec des matériaux qu'il a réunisdes moyens que l'on a inventés aux Etatsi-Unis lui-même?
pour empêcher la maladie de se propager d'un Etat
à un autre, a démontré, de l'aveu des entomolo- Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce que
gistes et des botanistes les plus compétents, que je crois.
l'inspection était inefficace et que la fumigation
etait danîgereuse. Si, cependant, après une année M. FOSTER : Cela confirme les:renseignements
d'expérience, nous pouvons trouver un moyen de que j'ai obtenus. On me dit que MI Magurn de-
remédier aux maux dont nous nous plaignons, je vait faire accepter par le gouvernement l'achat
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vuie nouvelle édition dont une autre personne de- b
vait fournir les matériaux. M. Magurn a réussi, e
mais son collaborateur n'a pas été aussi heureux
pour faire exéenter les conventions intervenues à s
ee sujet entre lui et M. MtLgurn. s

i.e MINISTRE DES FINANCES: Je ne sais
quel est l'arrangement intervenu entre M. Magurn 1
et M. (4emmsill. l'ont ce que je sais, c'est que M. 1
31aurn <i exprimé l'intention de publier une nou-
velfe édition du livre, et aujusrd'hui, le gouverne- v
ment i ecominanisLiide d'en acheter 500 exemplaires.
.le n :» rien de ce qui peut s'être passé entre M.
tGemmusill et NI. Magurn.

MI. BERGERON : A qui destine-t-on ce livre?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
qu:il est d'usage d'en donner u exemplaire à cha-
que député et à chaque sénateur.

Autre somme nécessaire pour impres-
ion de billets de banque........ . $10,000

31. FOST ER : Qu'est-ce qui a nécessité l'impres-
sion de ces nouveaux billets <le banque ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le crédit
vité l'an deiînier était de $35,000, n.ais vu l'aug-
mentation considérable de la circulation, il a fallns
imprimer une plus grande quantité de billets ; et
wns constatons qu'il faudra, pour cette fin, une 8
«tînnme de Ï,45,000 l'an prochain. Noiuss ne detman-
dias, cependant, queR40,000 pour l'atnnÉ,en suivaute.
Naturellement, si la circulation augmentait d'une
faeon inusitée, nous pourrions demanier un crédit
plus considérable dans le tbudget supplémentaire t
de l'an prochain.

31. FOSTER : Quant à la durée, quelle différence 1
y a-t-il entre les nouveaux billets et les anciens ?

Le 3\INISTRE DES FINANCES. Mon ai ten-
t ion n' pas encore été appelée sur la matière, mais
je urois ajue c'est la même chose.

31. FOSTEIR : L'honorable ministre recoit-il des
itats indiquant quelle est la durée des billets de
banque. Je suppose que le ministre sait que les
nouveaux billets ie sont pas tout i fait aussi bien
tini, (lue les anciens ?

1.9 NINISTRE DES FINANCES : Non.

-NI. FOSTER: C'est une opinion très répandue
d'un boiut à l'autre dlu pays :et ai mnîc honorable
anti avait examiiné attentivemsent les nouveauxJ
billets. il aurait constaté qu'ils ne_ sont pas aussi
durables que les anciens. ,T'ens ai vu quelques-uns
se décteinîdre eu un rien <le temps.

Le. mNiIsrRE DES FINANCES : On ne s'est
jlttt.fti plaint il moi de lat mauvaise qualité <les

lilt.Les fonctionnaires de mon départenienIt
éruicumt attentivement lit qualité de ces billets,
litais natursellemnent, ce ne sont pas des experts, et
je itto ferai un devoir de faire un examen plu
mtintutieux. Si les billets ne sont pas <le la qualité
vouîlume, je dlemanderai aux entrepreneurs de remplir
leuis emgageneuets. JIe n'ai 'entendu personne se
111tintlre <le la qualité des billets.

Mf. L.A RIVIÈRE: Il y a su de nombreuses
lalintes au sujet du chiffre "un" -gravé sur le,

illet d'un dollar. Ce chiffre n'est pas assez net,
t dans certain cas, on l'a altéré de façon à faire un
" quatre." Il y a beaucoup de inécontement à ce
ujet dans le pays, car un grand nombre de per-
onnes ont été trompées.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sans doute,
e chiffre " un" n'est pas satisfaisant pour un
homme qui aimerait avoir un billet <le quatre
dollars. La seule difficulté que l'on m'ait signalée
Lu sujet des chiffres, c'est une tentative que l'on a
'aite d'altérer les billets en y collant des timbres
apposés sur le tabac, lesquels sont à peu près de la
nême couleur, de sorte que dans certains cas, quel-
ques personnes se sont laissé prendre. Mlon atten-
ion ayant été appelée sur le sujet, je vais faire
modifier le billet <le $1 de telle sorte que le mot
'un " sera tant <le fois répété, q u'il sera difficile de
'y tromper.

M. HAGGART : Quelle surveillance exerce-t-on
tur la fabrication de ces billets de banque et de ces
imbreQ? Si je ne me trompe, l'ouvrage est donné
L l'entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

H. HAGGAitT: Eu Angleterre, on tient un
compte minutieux tant des billets de banque que
les timbres-poste. L'impression s'en fait sous la
turveillance du département du Revenu de l'inté-
ieur, qui prend toutes les précautions possibles et
ait preuve de la plus grande vigilance. Lorsque
'étais directeur général des Postes, nous avions
'intention de faire imprimer nos timbres en Angle-
erre, et le gouvernement aglais avait offert d'ex-
ercer sur nos timbres, par l'entremise de son dépar-
emnent du Revenu de l'intérieur, la niême surveil-
ance que sur les siens. Sans doute, l'impression
et la fabrication de nos timbres devront se faire ici,
nais on devrait exercer une surveillance plus atten-
tive qu'on ne le fait aujourd'hui.

L- INISTRE DES FINANCES: Je suis sur
ce point l'exemple de mon prédécesseur. Mais je.
conviens avec mon honorable ami que la surveil-
anoce ne saurait être trop vigoureuse. Je serais
très heureux si nous pouvions trouvtr un moyen de..
faire encore mieux qu'à présent.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général-
Autre somme nécessaire pour dépenses

casuelles .............. 380

M. FOSTER : Cela fAit un total de $13,900 sous
e titre de " dépenses diverses ". 17anm dernier, le
montant n'était que de $11,300. Quelle est la rai-
on de l'augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne.puis
donner l'explication dans le moment.

M. FOSTER : Votons le crédit, mais .venillez
donner plus tard l'explication.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je serai heu-
reux de la fournir, lorsque l'item sera voté en
dernière épreuve.

Conseil privé de la Reine pour le Canada-
Allocation ausecrétaire particuliers de l'ho-
- norable IL-R. Dobell, , payer nonobstant

les dispositions de l'acte du service civil...$ 600

M. FOSTER : Quel est le secrétaire.?



Le MINI:STRE DES FINANCES: Le secré- L'acte du service civil prescrit un traitement
taire qui est en même teups fonctionnaire du dépar- minimnumi pour les comiîîms de chaoue classe
tement du Conseil privé est M. Hawkins. Je puis 'm leur entrée dans les ahninistrations Publiques,
dire que M. 1)obell lui doinne ti traitement beau- et lixe u triitemmîenit maximum quIe le coinnnis
coup plus élevé que ce crédit qui ne représente peut atteindre au mo«yen d'une aulgmoent*ation
qu'une fraction de ce que reçoit I. -lawkmîs. annuelle. Le traitement tmm des préposés
Outre les devoirs qu'inpose la charge de secré- de l'accise, sans exception. est de $500 : et
taire particulier de M. )olell, qui passe tout son le traitement ima.txitiumî«, sans distinction de
temps ici durant la session, et a beaucoup de be- classe, est de .$1,x ;) le le inistre ayant le droit,
so;.;ne a exptdier, quoituil soit ministre sants porte- s'il le juge à propos, d'accorder à un préposé de
feuille, NI. .lawkins est aussi eipfloyé coIIIme l'acCise qui ent re faims le service des appointements
commis dans le département tiu Conseil privé. de $1,000. La Chambre saisira la différence qu'il

y a, sous ce rapport, entre les pîréliosés de l'accise
.1. FOST.lR : MIais lorsqu'il agit co'îmmnîe secré- et les autres fonctionnaires pldies. Ou divise les

taire parti-ulier de M. i)obell, il ne iait rien dans eîmployés des divers dlépartetits en difflrentes
le département du (Conseil privé classes, 11 y a les c'minlis 'le première, de deuxième,

de troisièmu classe, <e classe spéciale et. les lire.
Le NI N ISTl E ) ES FI NANCES : Nona. miers coiismmis avec oui traitement mnaximumu, et

minimum attribué .n chauie elasse, et l'on accorde
NI. FOST ER :iais il pereoit le., appîointeonents à un cotomamis qui a utteint le lmmaxiiuin. dle sa classe,

qui lui soit allous e a q ujnali'é de conumnis dans le le «myen dc passer dans la classe suivante.
département du Comeil privé'' Au sujet les péposés du l'accise, la lui laisse une

large mar"e, puisu'elle prescrit que le traitement
Le NIlNISTRE D)ES (lAN('ES: C'est tout pourra être dle 8500 ou die - 1,0U. \'n cet état de

ce qpi'il recoit de I'EtMat, NI. I lbell lui paie le reste choses, le département dit Reveuii le l'intérieur,
de ,on traitement. pendant le teips qiue j'ai en l'lntmenr de l'adlni-

iistrer. IL rti qu'il serait plus sûr, plus écOioiiiqite
MI. FOSTER : .\N. Geoffrion a-t-il un secrétaire et plus avai tageux pouri lc pays. ion pas d'abrger

particulier I la loi, mais de la rendre Iplus parfaite ; et l'exécutif
lit et promulgua certains règlements en vertu des-

Le MINISTRE lES FINANCES Non. . quels le département lui-iême-pas l'acte du ser.
Geotfrionî ne peut passer à Ottawa autant <le tempss i vice civil ni le parlement--.divisa les préposes (le
qu nioa<us le dlésirerions, ou autant le temps que NI. l'accise en trois classes et fixa le traitanent tuaxi.
I>obell. n uinn de la troisième classe i $750. On iiioiisa

aussi uie autre restrictioi. Avanait <le pouvoir être
Département du Revenu de l'intérieur- 1 nommé commis <le troisième classe, le candidat

Autre soimie iécessaies pour dépenses i était obligé dle subir, sur des matières techniques,
ensuelles........................... ! un examen plus rigoureux et plus sévère que tout

NI. COSTIGAN l)après l'entente qiui existe, autre examen prescrit dans les admninistrations
je crois. tout député peut parler sur chaque item publiques. Ce n'est qu'après avoir passé cet
dut blîulget supplémentaire, sansse borner stricte- examen, lite le candidat pouvait être nommé pré.
ment anu crédit dleimamnlé. ('iommue je ta'ai encore posé le l'accise de troisièmîe classe, et. encore, il nie
pris part à la discussion diticuie estimation, je pouvait être nommé qu'à l'épreuve, à raison de
me permettrai le faire quelques olser" jatiois et $5)) pur année.
d'exposer mes vues ani sujet dles augmentations Il n'était alors qu'à l'épreuve, et il ne pouvait
d'appointements, surtout dans le département du être nomé fonctionnaire permanent qu'i'près six
Revenu ide l'intérieur, je commencerai par dire quie mois de service, à la satisfaction du département.
je regrette leaucoup <le voir qIue le gouvernement A l'expiration <le ce terme, si le département était
a changé ce qui était autrefois eni vigueur nu sujet cointent le lui, il fallait un arrêté ministériel pour
des aîugminîtations statutaires des fonctionnaires le nommer préposé <le l'accise <le troisième classe,
publics e'n giiéral. Peut-être a-t-on par le passé à .60() par année. Eu d'autres termies, iyanat passé
appliqué h loi d'une manîuière trop relachée ; mitais, ses examens, il n'entrait dans le service qu'à
suivant moi, il atrait été préférable d'améliorer l'épreuve avec titi traitement annuel de 8600, et
que de détruire le système qîui permettait, eu était payé à ce taux jusqu'à ce que ses six mois
dehors de toute inmlluemce politique, le donner à d'épreuve fussent passés. Après avoir été nommé
chaque fonctionnaire uneaugimentation riiisonnable, par arrêté ministériel, il recevait alors $600 par
proportionnée t son'travail, 't sa compétence et à année et avait droit à une augmentation annuelle
son rang. Mi4 je considère que 'on a renoncé à jusqu'à ce qu'il eût atteint le maxiiitin déterminé,
ce systèîmae, et je nl'en fais mention qu'en passatnt. non par la loi, mais par le département, $750.
NMais il est ui sujet suir lequel j'ai une opintion bien Ayant atteint ce mîîaxiumn, il pourrait rester vingt
arrêtée, je v'eux parler de l'augmentation qiue récla- ais dans le service publi sans avoir une auîgien-
ment les piréposés de l'accise dans le départcinemit tation, à moins le paisser dans la classe suivante,
du Revenu le l'intérieur. Je ne veux pas discuter et de subir 'un examen encore plus difficile lui
les griefs que font valoir les fonctionnaires du donnait droit u titre de proposé de l'accise de
l'adminitration intérieuire depuis qu'on leur refuse deuxiè:Zie classe. Patr conséq uent, il doit travailler
l'augmentation statutajire, et sans vouloir plaider' six mois avant de commencer à toucher $600 par
la cause des préposés de l'aîccise, je suis convaincu année, Ensuite, il dolit travail'er cinq ans comme
qlue ceux.ci prouveront ii gouvernement ciute leurs proposé dl'accise dle troisième classe, avant île
titres snt bien supérieur à tous autres, et s<it poutuvoir obtenir le maximum des appointenentts
tellement forts, lue le gouvernement sera obligé <le le cette classe, à savoir 8750, et le seul moyen d'être
les considéi er sérieusement et d'y faire droit. promu au grade suivant était de passer un examen

M. FoSTEt.

(CO-MMUNES 16003
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encore plus sévère et plus diflicile. A près avoir matières techn iq ues, et il faut une édnucation spéciale
pasé ce sévère exaien et étre -leven un proposé pour que l'administration dii Revenu de l'intérieur

de l'accise de deuxièmne elase, soi triitetient était soit efficace. Par conséquent, j'aimaîe à croire que
de 8s.50, avec droit à une augienitation (le $30 par pour ce qui11 concerne ies augmentations dans ce dé-
atiée jusq' ce qu'il eut atteint le naxiiinumaî de partetmient. on ne peut mettre en question les droits
vette classue,$850. Après avoir atteint ce anaximium, des lréposés de l'accise. Je tie demande plias de
il arait pu rester vingt ais dats le service satis faveurs pour ces hommes qui ont commencé leur
obtenir in dollar de plus, à Moins dle passer des cari ière an premier échelon de l'échelle, ce que la
examttets encore plus sévéres, lui donnîtant droit au l ne les obligeait pas à faire. Nous avons exigé
titre de! préposé le l'accise le preumière classe. 1 <'eux ein. huit et dix ais ie services qu'ils
Alors. le traitement va en augmientant jusqu'a ce n'étaient pas tenus de fournir aux termes de la
qtil lit atteint le maxiitum, I,00, ce qui exige loi, itais qlie leur ont imposé les règleaents
enavirnttii douze ail le service. 1iado1 ptés piar le dlépartemenvtît. Ces h1ontatntes ayant

le parlement n'a pha tout il fait rentonîcé à l'an- rempli fidèlement leur part <lia contrat intervenu
ietn syitème. pmrce que les termes de l'item qui entre eux et le gouaverneteit, j'esp'e au'on ie les

pm ait aujourd'hui dans le budget sont les mêmes plrivera pas-du faible avanîcemia<enlt tauquel leur ion-
qauattrefois :ient droit leurs années le service.

Aatoinitemtîetnts des préposés et inçieteurs de l'îaceize 'M. \VOOD (Brockville) Ainsi que inaoîî htotto-
dtatrés le résultîat des examens de l'accise. raîleu ai (ll. CObtigun), je dIsire faire remarquer

L'itemit te lit pas que l'augmentation est facilta- at iniaustre du Revenu de l'intérieur qu'il le s'agit
tive d'u au cltoix 'lu iistre, alais qu'elle épetidai pas ici des auigtttenitiitin statuttaire. <le l'acte lu
iai résultat dles examens de l'accise. Le parlement service civil. Lecas qlae l'Ionlorable préopintanît vient

avant voté ce crédit, sgon intention était, je crois, I e n1ousi exposer est tout autre Cot/ite il l'a lit
<1e reslecter l'engagement pris envers ces< fonetion a vec beancoup le vét ité, les dréposés de l'acise
miires et de payer à ceux d'entre eux qti ont subi L-etrent dans les administrtions publiqies avec dles
le. etamentis et ont rempli les oiditions qui leur ' apoitnteamîenats beaucoup moins élevés en géiéral
taiient imposées, les augmentations auxquelles ils î que ceux que l'on donne aux autres fonctionnaires.
<ouit droit. le dis que ce serait coininettre iai acte (Comme il l'a aussi fait retmarquer, les préposés de
de cruaitté envers ces hîommîtates qlui se sont cotnfor- 'aîccise sottobligés d'entreprendalreun couirsl'<itules
mUtas taui cOnaditions rigoureuses que je viens dei teclhniques depuis leur entrée dains le service public
adétrire, <mte ie leur refuser les avantages qu'ils ont i jusqua' ce qu'ils aient atteint le imaxiinim de
adroit aiîvir en vertu de ces règlements. Quant la Ileurs classes respentives. Ces régleiteuts ont pour
Moi. je regretteraîis d'aivoir pris l'initiative et Ibtse le sells conanun et la raison, car le Revenu de
d'avoir fait adopter ces règlements dont l'objet l'intérienr étant un véritable département scieiti-
étaiit le réluire autant que possible les frais d'ad. tîque, les fonctionnaires, considérésau point de
mti.inistrationt dii département dut Revenu aie l'inté. vue des connaissances qu'ils doivent posséder,
rieur. si l'onî ciieiiettait une injustice aussi criaite exercent une profesion. Ona a estimé qu'il était
envers les prépf9osés le l'accise. Si ces règlements nécessaire d'établir (les règleneits afiin de n'accor-
n'avaieat pas été promulgués, et si la loi n'avait der une iuigmentatin dlapptoiitetienta qu'il ceux
pa: eté tmiodifiée, quelqu'un sioutieiilaîî-il qu ie, dans atni étudieraient et deviendraieut aptes à remplit les
una gritad nombre de cas du moins, ces lotta.mes, fonetionts pres4que tout à fait techniques qu'exige
saoit ena raision (le leurs aptitudes. soit en raison de l'administration di département.
leur ititlieice-car nous savons tois que l'influence Il y a de grandes distinctions à faire entre les
cotpte pour quelque close--ii'atraient pas reçu fonctionnaaires de tout autre département, en ce qui
uta traitement de 81,0)0 en entrant dans les adiii- concerne l'augmentation statiuta:re, La violation
ni.eraatioins publique et que, depuis douze ans, le du contrat est vis-à-vis les préposés de i'aceise
paey n'aurait pas payé annuellement $1.000 à encore plus criante que dans tous les autres cas.
elticacun de ces fonctionnaires. Mais en vertu le J'aime l croire que le sujet ayant été signalé à
ces règlements que la loi ne rendait pas obligatoires l'attention dit. ministre. celui-ci dépensera la somtnme
et que l'acte dui.service civil n'exagérait pas. mais que le parlement a votée spécialement pour cette
qui ont été promaulgués pont- faire des économies et fin. Le cas est bien différent de ceux que l'on a
'lats l'intérêt public, le département a placé ces exposés ici; car les préposés de l'accise ne se trou-
honames dans une situation exceptionnelle. vent pas sur le même pied que les autres fonction-

dle ne aésire pas prolonger la discussion; je crois naires pulics.
ma'atre abien fait- comprenîdre et avoir expliqué clai- Quelle que soit la force des raisons apportées par
ruiment quelle était la loi et quel était l'objet le l'honorable miiinistre de la Marine et les Pêcheries
ces reglemaents, et je n'ai plus rien ajouter. Sans (sir Louis Davies), par d'autres menbres de la droite
faire 'le comparaisons désagréaldes et sans vouloir qui prétendent que le gouventiietit a la droit d'ac-
déprécier le travail d'aucune autre division des corder ou de refuser l'augmentation statutaire, il
alainistrations publiques du pays, je n'hésite pas n'y a aucun doute que le crédit-ayant été spéciale-

.t aire que le personnel duli Revenu de l'intérieur Ment voté. par le parlement pour augmenter les
peut se comparer favorablenent à n'importe quelle appointements des foneutionnaires du Revenu de
classe des administrations publiques lu Canada ou l'intérieur, il serait injuste de lie pas l'employer à
aie tout autre pays. Parfaitement dressés, assujtis cette tlu.
«aux exiiens les plus sévères et à une discipline
toujours en éveil, ces fonctionnaires sont les plus M. LARIVIE«RE: J'ai déjà, à tiaintes reprises,

aompôtent. de nos administrations publiques. attiré l'attention dIn gouveriieuneit sur la réclama-
Et il faut nécessairement qu'il en soit ainsi, car tion faite contre le Revenu de l'intérieur au sujet

le -'éparteiaeiit doit s'occuper nion seulemnent d'une de l'acte McCartliy qui a été mis en vigueur, il y
-euale mmatière teehnique, mais de tout un groupe le a quelques années, au Manitoba. Le gouvernement



[COMMl UNES j

actuel a nommé des fonctionnaires pour mettre
cette loi e exécutionî, et ne les as jamais payés.
.'avais p glaie le gouverniiet inscrirait dans
le budlget une smmne stilsanto pour régler toute la
dette en sotuffiance. .le crois que c'est presqu'une
honte pour le gouvernement que de faire attendre
un honiae aussi Inlîgtem;ps après son sailaire Le
gouvernemaent ai îîoîîînîe n iti inspecteur pour le dis-
trIet électoral que j'ai l'hîonnîeur de. reprësenter, et
on aurait dà payer il ce fonetionnaire le prix de
ses services. Le créaneier est Ml. Allaire, tle Sainit-
Bonîifaîce.

Le .\DISTRE 1U RE EN L UE VINTÉ-
RIEUR : En 1885, on a adopté un arrêté minis-
tériel qui semble avoir réglé cette afiire. 1lais je
mlle suis dlonnté l. peine de M'adresser à 1. lic'ee,
le grellier iui Consmeil privé, afin de voir cet arrêté
ministériel, et on n'a ps le trouver. dle a.oîrte que
l'atttliiî n est res t s point. oit e1le était en lx85.
J'ai fait tout ce que joi pu, car lia créance est
jttste' daitis lle certaine ames.. Mon honorable
ami (li. LaiRivière) saLit. qple je mîse suis doîné beau-
conti île peine l ce sujet., et je suis encore bien
dispos.. s'il y a ielque chose *i faire.

M. I..MIVIElR E .. le sais que le inistre s'est
dolnîii ibeaucaup de peine ci.. qj u':i alla dentuîîmnle. il ai
cfinsenti t rès icaourtoîsemnlt si occuper de l'ataiire.
Il y a troia ou ,l uiat re ans, j'ai ol tgn la paroduction
de loctimaents qui étaldlissent que mon ani le Saint-
Ioimifaee ai 1uie eróC.în.e Contre le gouvernement.
Les renseignee nts ont été frurinis Ir le déparle-
mlent qupe l'honorable monsieur administre. Il doit
v avoir lit quelqies documents si la matière, car
le anou de A. Allaire se trouvait dans les documents
qui oit ét dépoés surt le bureau de la Cha.mbre.

Ml. WO<lR(rockville) : Je demanderai à' 'hono.
rtble ministre di Revenuit île l'initér'ietur' s'il n'a rien
li dire tui sujet des augmentations annuaelles des
aîppoin:nendts de ses e.1sployés.

Le .INISTRE DU REVENU DE L'INTE.
RJi'R : Je iv puis en dire plus que les crédits
qlui ont été votéti et ini démontrent clairenaent il
iiuel point de 'ue j'envisage la question. La sominlle
a été votée, et j'espère sinière.nent que les foie-
tionunai res ui ont dlroit. à tille aîugienatatiii d'ap-
lpointelients nl'util'îlit aucune relison .I se plaindre.

Dé artenent le la Justice-
Trai temîent de lîcetor Verret à $200n par

année pour 44 jours, dit 3 février 189S saus inaîrs 1817 intclusivnet, 21.11. Pour
porter le saulnire clu mesinrer G.-R. Cle-land à $3A pti r année, à compter ct ler
jan vier 189. Ï30. Autre sonaie n'éces-
saire pour détpenses eastelles 82.5191:
total......... .... . ... .............. ;r ,554.11

NI. FOSTER : Quelle est. la caituse de ce déficit
onsidérable dans les dépenlses eansuelles ?

LeSOLLI'IT E U R (ENER A L(NM. Fitzpat'ick):
En 1811I-97, lus dépenses avaient dépassé <li 2,3tKI
le cr'élit accordé, et cet te sommîîîîe est destinîée il cols-
bier le détiîait et la rétablir l'équililbre.

tmie depuiis plusieurs années, dans le département
de la Jistice, de dépenser plhs file la somme allouée.

M. eOSTER : Mon% honorable ami a-il leimlanîdè
un crédit sutlisant pour l'an prochain ?

Le SOLLICITEUR :ÈNÉRAL Oui.

éparte ment des Travaux publics-l'our payer à 0.-0. leauclenin et fils, 12
volunes intitulés: "Rapports judiciaires
revisés du juge 3î1thieu, commandés par
l'honorable J.-A. Ouimet, 24 décembre
1891. $72. Autre sone pour impresaions
et papeterie, S-mi .... .................... S 772

M. FOSTER : Que fait mon loînîo'able ali (M.
Tarte) le ces livres l

Le .INIS'RE lDES TRAVAUX PUBLICS:
.1'ai trouvé ce compiste en sobuffrance, et il faut
l'acquitter.

M. RERGEON Ot sont les livres C

Le MINISTRE 1)ES TRAVAUX PUBLICS:
,Je ie le ais JaS.

M. RIER ERON : Pouîrutoi cette sommîîîe pour
impres< ians et papeterie e

Le MINISTRE DES TRAVAUN PUBLICS:
. Cr'dit de .k7,245 a été dlivi.sé coimie suit : li-

pressiots i t papeterie, $5, lîl :divers, 84,145.
Nus lie dlépensonîs lIais cette deriière somie, alais
nous i .vots pas assez pour impressions et pape.
terie.

Pépartemient de la Marine et des Péelhe-
ries:-Service de comnis pour le reste
de l'exercice 18 7-93, impressilons et
papeterie, et diver..... ... .... 2

M. FOSTER : Quelle est la raidîon de cette
augmentation C

Le MINISTRE DES FINANCES : 'laprès des
ulotes qui mîî'ont été fournies, au asujet tt lremoier
itei, tille partie filt traitement des Commis supplé-
iiîentair'es est prise suir le crédit affecté aux
dèpenîses eaîsielles. Nouts livons <lû engager' unl sténso-
graphe pour prendre des notes dans li Caulse de la
î:rC' dielhr.

Vt l'aceroissemîîent îles affaires au dépiartement,
le crédit porté at hudget principal pour impressions
et papeterie n'est paus suflisanit. L'item " divers "
compreuil télégiaammîees, tiilare-puoste, journaux et
frais de voyage.

D)é mrteent de la Illice et Défense :-
1 our payeritu lieutenant-colonel 1a. A.
Macedonald la différence d'appointe-
me ti entre ceux de commis îde lère
classe à 91.9 par année. et ceux de
premier ecimis et surintendant niili-
taire aï $2.W), du ler octobre 1897r, date
à laquelle il est entré en fonetions, au
3.im 8iy,înonobstant toute disposition,
de l'acte du service civil, $751): aide
nuîtx écritures et satire, *1,00 : imupres-
stiens et paIpeaerie, $1.400 divers, $500,
total ........... . .................. 82,900

NI. FO TER : Mais quelle est lit raisoi de ce )itttat t-. Certain iotaîlaro l'années,
fon I a Clpiété jusq u'ia ala certain point sur le crédit
de l'ané &uivante. C'est lit le plis petit montant

Le 4LI('TEUi i saisqui puise nous sutflire. L'aide le commis est en
i partie rendue nécessaire p it fait que nous

M. LàaRinkum.
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avons plus de travail que (le coutume en ce mo-
ment, vu qu'il nous faut faire la recherche du nom
des personnes qlui ont droit (le recevoir la médaille
accordée à ceux qui ont fait partie des troupes
envoyées à la rencontre des invasions féniennes de
lsl7 et de 1870. Quant aux impressions et à la
papeterie, mon sous-chef m'informe qu'en réalité, il
nous faut chaque année empiéter sur le crédit de
l'année suivante.

M. WALLACE: J'aimerais entendre le ministre
donner une explication au sujet <le la cause (le
l'augmentation du salaire du lieutenant-colonel
MacDonald (le $1,800 à $2,800.

Le NMINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DIEFENSE : La charge occupée par le lieutenant-
Colonel Macpherson moyennant $3,000 par année,
et celle occupée par le lieutenant-colonel NlacDo-
nald mayannant $1,800, ont été réunies en une
seule, et nous payons maintenant $2,800 à cdii-ci
pour faire la besogne pour laquelle nous payions
54,800) à deux officiers. Le lieutenant-colonel

laclomnald est entré en fonctions en vertu le ce
nouvel arrangement le fer octobre, et depuis
cette date, il a rempli les devoirs assignés aux deux
charges.

M. WALLACE : Je pense que ce n'est pas Ià
une explication. Si le colonel-Macdonald n'est
pa;s obligé de travailler en dehors des heures, il lui
est facile d'exécuter les devoirs le ces deux charges.
.Je suis sûr qu'il n'était pas nécessaire de faire
accomplir par les deux officiers les fonetions que lé
colonel Macdonall remplit seul très aisément. Il
a un personnel considérable d'officiers qui accon-
plissent la besogne nécessaire.

)iire qu'il remplit les devoirs au sujet desquels
deux hommes étaient payés, c'est dlire que l'un ou
l'autre d'entre eux ou les deux n'avaient pas grand-
chose à faire. Je crois qu'il serait amilemnent
remunuéré s'il recevait le salaire minimum d un chef
de division du département. Le ministre ri'a pas
dit lue cet officier fait la besogne de deux hommes.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
D)EFENSE : Je conviens parfaitement avec mon
honorale ami qu'il vaut mieux que ces officiers
aient de la besogne pour s'occuper pleinement.
Nliais le fait est lue le colonel Maclonald accomplit
maintenant les devoirs qui lui ont été assignés
durant les vingt dernières années, et en outre, ceux
qui furent exécutés par le lieutenant-colonel Mac-
pierson durant la même période de temps.

NI. WALLACE: Double.t-ilses heuresdetravail,
&n 4es heures ordinaires lui suffisent-elles pour faire
la double besogne.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
iFENSE : .ai dit que pendant 18 ans, nous

avons eu deux otiiciers, dont l'un recevait $13,000,
et V'autre $1 ,800J. La charge de l'un de ces officiers
ayant été abolie, les fonctions en étaient accomplies
par le colonel Macdonald. Celui-ci recevait 81,8W0,
et j'ai cru qu'il serait juste de fixer soit salaire à
S2,80() pour l'accomplissement des devoirs des deux
hiarg-es, et je ne pense pas que ce soit lit plus qu'il

ne doit recevoir. Relativement au personnel, il n'y
a pas d'augmentation. La besogne est accomplie

mar des officiers rémunérés plus modestement que
durant les derniers 18 ou 20 ays.

M. WALLACE : La granle économie effectuée
consiste dans le fait que le colonel Macpherson
reçoit une allocation de retraite de $1,800....

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Presque exactement 81,500.

M. W' ALLACE : S1,800, y compris les dix années
qu'il a obtenues en sus, et ce montant ajouté au
salaire de $2,800 payé au colonel Macdonald donne
un total de 84,600.

Le salaire des deux officiers était de $4,800, et
ce gouvernement économe a par là effectué une
économie de $200. Et la besogne ne peut être faite
aussi efficacement iaittenant qu'elle l'était lorsque
les colonels NIacpherson et MacDonald agissaient de
concert, car le colonel Macpherson était connu pour
être un officier excellent et compétent. Même
d'après les chiffres du ministre, la dépense actuelle
est de $4,300, ce qui équivaut à une économie de
$500. Le gouvernement aurait pum épargner $600
<le plus en ionnant au nouvepu titulaire le salaire
minimum d'un chef de division, c'est-à-dire $2,200,
et les services qu'il aurait obtenus auraient été tout
aussi efficaces. On doit également se rappeler que
les départements se surveillent les uns les autres,
et qu'on y devient jaloux lorsque les officiers de
l'un des départements constatent q u'ils recoivent
seulement la moitié ou le tiers du salaire d'officiers
comme eux employés dans la milice ou dans
d'autres départements. Je puis dire au ministre
qu'il y a à Ottava beaucoup le commis aussi intel-
ligents et aussi diligents que le colonel MacDonald
qui ne reçoivent pas la moitié de son salaire. Il y
a beaucoup de nécontentemnents caueés par le fait
qu'on accorde unie augmentation de salaire de
$1,000 dans ce cas-ci.

Cour Supreme du Canada-Supplément de
traitement au juge McGuire, comme
juge de la circonscription iudiciaire du
Yukon, sur le pied de $1,000O par année,
du 16 août 1897 au juin 1898............. $878 97

M. FOSTER: Quel est le traitement que reçoit
M..le Juge McGuire?

Le SOLLICITEUR GENERAL : 55,000.

M. FOSTER : Lui accorde-t-on des dépenses de
subsistance ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le nouvel
acte renfermera une disposition, si je puis la faire
adopter, accordant pour dépense le subsistance les
sonnî.as que l'exécutif pourra déterminer. La ré-
gion du Yukon sera l'objet d'une disposition spé-
ciale.

M. GILLIES: Je désire saisir cette occasion-ci
pour signaler la position des juges de .la cour de
comté à la Nouvelle-Ecosse. Lors de l'établisse-
ment de cette cour en 1876, le traitement des juges
était celui qui existe encore aujourd'hui. Pourtant,
la juridiction de cette cour à cette époque était très
restreinte. Cette juridiction se bornait alors à
prendre connaissance des réclamations commner-
ciales ne ciépassant pas $500, et des contestations
résultant les contrats civils, dont l'objet n'était
pas d'une valeur excédant $400; elle était abso-
lument étrangère aux matières criminelles. A ,ec le
temps, la jurmlktion civile de cette cour s'est éten-
due, et il y a quelques années, lorsque la loi coicer
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valt les procès snmitires a été luise en vigueur, juge <lit ,ceuior et un juge dit junior, dans pre sque
tut tres vniste juridictioni criinelle IL été conférée chaque comté.
au juge de la cour de coInté. Le Solliciteur géné-
ral sait fple lobrsqu'il .surgit une all'aire erimminîelle Le $OLLICITEUR (ÉNÉR AL : Pas tout b
etil re les termes, elle est souise au juge lu !L cou fait.
de comté. Losqu'un li.risoiinier est conduit en ,L
prison, le shzérif dloit est avertir le juge de la court ,G-.CILL1 E>.: Il, y a 64 juges de la cour de

de mt, e irnéiatna.t. e pisnnir sbitsoncoté dans l'Ontario. Ils nie se transplortent pas
p'rocès. 1as lat our tle comté duti district n 11,1a1 deli des linites territoriales de leur comté, mnais
qui coIuprend l.-, e<ités ditu a- tn e Rich-'tn at lat Nouvelle-Ecosse, les juges sont juges de i-
mmundîml et de V*iuoin, et qpui poie dans <lde vaslt ti-iet, à proprement parler, parce que chaque
limuites, ule pop uition d'environ 70,000 habitalits, circuit uiiipr-iid un eertain nombre de conutés

channant liet s un tirnd i.mbre de procès crii- réunis. Le district n
0 7 est conlposé (les grands

nels, comme Vlhonulle solliciteur g le r omutes di Cap- Breton, de victoria. et de Ricli-

par les rn t u l départemlien t, le l juge qui ir'"u.' .le distriet a< (1 est composé des, grands
Sille lh v.our de ce d1i:mi rict. savoir : le juge )d 'e uysrough et d Antigo-

.st assujei îe une ocut lion. a.Ller jonsue toitteh, eIi-l ut chacun de es districts l: possède qu'unl-nt i nsi enlnt idit e vsistalite toste " ,lns l'OntarimO, chaquje utelité i son juge, etlaiie<aIsI ii:ciiilîlissciio!l(ibt let ses fiietiomis. jug.e.
Lorso', n ali coin-f . r, juge le la cour le cotnté coIsequinment, les dieux provinces sous ce rapport

la juriliction établie par la loi convcernant les ne su trouvent nulk:ment dans le mme cas. Du
prcs s aie nun ipositin n'a eté reste, le Solliciteur genéral se Ra.ppellera qIue lors-

adpée concunant lefrais y et le ' 1ue lIa cour le comlite Ou dei- district IL été établie à
n.tanllit dle Mnl ix p .ir la l<i le I:u e.t ene-e la Nouvelle- Ecosse, le salire des juges était alors
celui qu'ont acctord4te a cet te tii. .1 e sigle la chose, le ilIme <ui'aujourd'hui, ainsi quils( liiitalt qi
et je prétends qu'il est ts injuiste de demnder aux leur est alloué pour frais le voyage.
ju:es le la oir de cmté le faire, chaque fois L.e SOLLl('iUR <ÉNÉRAL. Cela s'ap-
'.*luis (1n re oivent avis. de tresoigs parucours prt p liqiuîe également à tous les juges.mtmedes prcsalOrS (1*t nlun sp tn i
queleonque n'existe prévoyant leurs frais dI -\l. (dLLIES On devrait aussi se rilipelur
v.yagu. Le i-ie argumient s'appiliîîierait au fiq'il n'est pas aussi facile de voyager à lit Xou-
d<istrict voisin n' , qui comiprend les comîîtés dnii. velle-Ecosse que dlans l'Outrio, où P'n peut. se
vtiees, d'AntiContislh et Ie GLiyilboiroullgh, et que transptorter en chemin le fer d'ae partie à l'autre
pridLiile le juge Melenae. .Il est injuste à l'égarl dl lt province. Le juge de la cour de comté <le
del- jiges le li cour le coité q'1îils soient tenus de l'Ontario, en outre, ne se transporte pas au delà
se reitdri yd . à Ariehiat, a Antigonisht, à îles bornes du coimté (lui lui est assigné.
Port-Hoî et à uslorough, chaque fois qu'ils en
sont reiqis, alors qu'il n'existe aucune disposition Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
pour faire face à ces frais tu'ils foit pour adniiis- Il peut être requis le le faire.
trer li liii. J aimllerais demander au 8olliciteur
génatl plu- partictulèrement parce que, lorsque M. GILLIES : Oui, dans des cas spéciaux, mais
je lui ai somumis la chose personnellement, il y ai la Nouîvelle-E.cosse, les j:uges parcourent un vaste
quelqu temps, il était disposé à préter l'oreille à territoire et sont par conséquent sujets à faire de
cette demîand-e, n'eut été qu'il craignait lit d ppense lus fortes dépenses que les juges de la cour de
supplémientaire qu'elle occasiounerait, si c'est son comité le l'Ontario. Dans le district nC 7, M. le
intentioîn l'ait procliain-car je suppose qu'il tie le juge Dodd devait parcourir, liL seiaiine dernière,
peut pas cette année-de préparer quelq1ues dispo- ai del de 150 imilles pou- tenir une cour, puis il
sitions prévoyant l'atgmentation îles dépenses le lui fallait aller ensuite à hladdeck. à 150 milles de
voîyage des juges le cour de coité de la Nouvelle- li. Aucun juge le la cour de comté le l'Ontario
Ecosse ? ne se trouve dans ce cas.

Le SOLLICITEUR ENERAL: Coinitie mon
loioribtlle ai (M. Gillies) le sait, les juges îles
cours de liL Noivelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick recoiveit S2,4W0 par année, et en sus, uie
alloîcatioi de .$200 à titre le frais de voyage. Dans
l'Ontario, avulit li présentation du hIIll de cette
session, les juges dits jniiaor recevaient suileiuient
$2.000 par anuiée, saNis qu'il leur fût alloué d'allo-
cation pour leurs frais de voyage. Aiiisi, les juges
les provinces maritimuîes se trouvaient r recevoir

840g) de plus par année lue les juges lits junior de
lit pioviince île l'Ontario. A l'avenir, ceux-ci
olbtieili-ont exactement le mé-mne imiontalit qiue celui
qu'on paie aux juges des provinrea mîaritimîes. Je
lie puis voir einireieit qu'il existe quelque raison
favorable à celles-ci quii tne soit également applicable
à la province de l'Otario, et 1mnî lonoraîble ami
verra tout de suite ce à quoi cela équivaut.

M. OILLIES: Le Solliciteut- général se rappel.
lera que l'Ontario a deux juges, c'est-à-dire un

M. Gn.ur.s.

Le SOLT.ICITEUR GÉNÉIRAL : Je ne suis pas
en état de donner à imion honorable amli (M. Gillies)
uie réponse à laquelle il pourrait attacher q uelque
importance sans, au préalable, avoir consulté le
goiuvernemnent. Je signale à mon honorable ami
qu'il me semble qu'il y a quelque simîilitude entre
le cas des provinces maritimes qu'il mentionne et
ceux de l'Ontario concernant les juges dits de dis-
trict. Ces juges de district sont nommés dans la
région nord du lac Supérieur, et il leur faut par-
courir une immense étendue de territoire. On
leur accorde e5( ou $300 de lis qu'aux juges le
la cotir le comté, en raison de la position excep.
tionnelle qu'ils occuipent, de la nature ardue de
leurs devoirs et de l'étendue considérable du dis-
trict qui leur- est assigné. Il pourrait y avoir
iuelque similitude entre ce cas-ci et le cas inen-
tionné par mon lionorable ami (M. Gillies). Je
désire, toutefois, que mon honorable ami con.
prenne que je ne puis lui faire la promesse qu'on
accordera aux juges des provinces maritimes le
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meume traitement qu'à ces juges de district de l'On-
tario. Il semble, cependant, qun'il y a li quelque
peu lieu (le faire la comparaison entre les deux cas.

GILLIES : Mon honorable ami (M. Fitzpatrick)
pourrait considérer également que si l'on trouvait
que $200 constituaient une allocation suflisante
pour les frais de voyage il y a vingt ans, alors
qjue les devoirs de ces juges étaient beaucoup
moindres qu'ils ne le sont maintenant, il y a lieu
<le leur accorder davantage; et considérant qu'il
leur faut répondre à toute réquisition qui leur est
faite en vertu de lai loi concernant les procès soin.
maires, leur cas mérite actuellement quelque con.
sidération.

M. 1RiTTON : Le traitemîent du juge du
Vukon est augmenté de $4,000 à $5,000, et je con-
prenms que ses dépenses le voyages doivent lui
;-tre allouées. Je suppose qu'on acsignera mainte.
nant à ce juge un lieu de résidence, et que ses
dépenses le voyage ne lui seront accordées qlue le
cet endroit-là, et que, sans doute, on ne lui accOr-
dura las ses frais <le sulbsistnace en sus de son
traitement, après qu'il aura été installé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il sera lilus à
propos de discuter ce sujet, je crois, lorsque lions
considérerons le bill prévoyant le cas même auquel
fait allusion mon honorable ami (NI. Britton). Je
ne pense pas iu'on conteste l'opportunité d'aug.
na-nter le traitement du juge <le ce district de
$4.IX)i à $5,I)00. La question de l'allocation con-
Cernant les frais le subsistance sera discutée au
sujet du bill.

'M. MONTAIUE : Il peut valoir la peine que
le Solliciteur général et le département de la .J us-
tice considèrent la question de réunir ensemble
queclues-uins des petits comtés le l'Ontario.

Le SOLLICITEUR GlÉNÉRAL : Nous ne pou-
vous faire cela, ce pouvoir étant attribué aux pro.
vinces. C'est li une des anomalies dont nous
sonnUes obligés de tenir compte.

NI. BRITTON : Il y a réunion le comtés laits
mua région en ce qui concerne la besogne. Il existe
unarrangemilent.par lequel les jugesminîtenant font
la besogne l'un <le l'autre. Il existe une disposition
dans la loi de la province de l'Ontario, je crois, ce
que je n'atlirme pas formellement, toutefois, par
laqielle on accorde aux juges des honoraires sup-
plémentaires pour aller exercer leurs fonctions dans

'autres comtés. On leur alloue des frais le voyage
et une allocation quotidiennie, adoptant ce moyen
pour a ignenter leur salaire.

\. ONTA(.UE: Cela n'est pas du ressort de

des avantages à certains avocats favorisés. J'ignore
si tel est, ou nion, le cas, mais je pense qu'il vaudrait
mieux que les provinces fussent divisées en dis-
tricts, et que les juges s'y rendtissent.

M. VALLACE: Je vois par les rapports pr<-
duits que M. le juge McGuire se munit de toute
so-te <le vitements nécessaires, tels que bottes,
pardessus, habits en fourrures, imperméables,
chaussettes, et qu'il acquiert ces -.articles pour les
porter au compte du gouvernement. Le gouverne.
ment a acquitté les comptes par centaines le
dollars, et voici maintenant qu'on propose d'accor-
ler à ce juge une augmentation le salauire <le $i,000.
Il reçoit $5,00 par année, et je suppose que ses
devoirs ressenlblenît beaucoup a ceux des juges des
cours de comté. Ses aptitudes aie sont pas supé-
rieures aux leurs, dans tous les cas.

Le SOLLICITEUR (ÉNÉRAL Oui, elles le
sont. Il fait partie du tribunal de la haute cour
deu territoires du Nord-Ouest.

. WA LLACs : Est-ce que cel% rend ses apti-
tudes supérieures à celles des juges des cours le
comité ? Ceux-ci doivent avoir exercé lent- profes-
sion durant dix années, et il leur faut subir des
examens sur les iimêmes matières légales que les
autres juges, qui, nul doute, seraient très heureux
d'accepter la position <les juges <les cours de comté,
s ils ne pouvaient obtenir mieux. Je ne lève pour
protester todérément contre cette augmentation
du traitemnnt <lu juge leGuire, laquelle, je crois,
constitue une extravagance absolument inutile.

Législation-Chambre des Communes-
Montant supplémentaire requis-...... $38,50 90

M. POWELL: Je n'atiie pas beaucoup à me
plaindre ; cependant, je désire déclarer que les
arrangements faits relativement aux emiplaoyés ses-
sionnels aie sont pas fort avaaitageux aux nembresde
cette Chambtlre. Pour la preiunère fois, depuis que
je suis miembre de cette Chambre, j'ai eu l'occasion
<le m'adresser à eux et de m'eai servir, et j'ai trouvé
que leurs capacités ie répondaient nullement à un
besoin sérieux. Il m'a fallu leur retirer le travail
que je leur avais confié, et il mne faudra probable.
ment en payer le coût moi-mêime, vu que le comité
concernant le chemin de fer du comîté de brumi-
miiond n'y a pas apposé soi certificat dit manière à
ce qu'il puisse être payé par cette Chambre. Je me
pladis maintenant en toute sincérité, et non pias en
vue d'exagérer une faible insutisance de capacités.
Une partie du travail que ces fonctionnaires ont
exécuté pour moi n'est pas du tout acceptable.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Quelle était
la nature de ce travail ?

ce parlement, mais il est certain qu'il y a des com-
tés dais l'Ontario oit il n'y a pas assez de besogne M. PONVEL : Il s'agissait d'ua travail <e cla-
pour occuper un juge de la cour de comté, et l'on vigrpiie et (e sténographie, -le ne sui< pas par.
devrait réunir ces Comtës à d'autres.ces matières, mais je <is sans crainte

réîaîia cotésà <'aures d'trecontr-edit victorieuseailent qu'iil na'est pas uit

M. laM UL LEN : Je pense que dans l'Ontario, les tonlireux clavigraphistes <ie j'ai eus taton
il devrait y avoir des district- composés de plusieurs bures u depuis dix tins jîi lie %,aille tous ceux que
oamtés, où les juges de la cour le comté parcour-

raient ut certain circuit. Cela vaudrait mieux et _ n parler est celti qu'on a tenvoyé eaa allé-
pour le barreau et pour ceux qui sont forcés de re. gualt qu'il était partisan politique, Lorsqu'on
caurir aux ta ibuitnaux. Je sais que dans certains nomme les employée sessioaîels, n devrait s'oct-

omntés, il existe aussez de mécontentement au sujet per li peu les aptitudes les aspirants, et lion pas
les juges (le la cour de comté exereant dans leur ro-seulement <e leur couleur politique. Je ne ane
re district. Oit suppose (lue pairfois ils acor d'ent rsoucie gure qu'ilssoieust noir, gris on vert, coau
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servateurs ou libéraux, pourvu qu'ils puissent faire
la besogne. Il semble nécessaire qu'on fasse subir un
exanien préalable IL ceux qui aspirent à faire partie
de ce persomel. Si vous vous adressezil ce départe-
ment pour faire faire un travail requérant quelque
tp]titute, vous en reviendrez tellement dégoûté, que
vilus n'y retournerez plus.

Le MINISTRE E LA MARINE ET DES
PECHIIRIES: Ils ont beaucoup d'expérience,
car les deux tiers d'entre eux sont là depuis des
années.

Chambre, car le gouvernement actuel a fait des
i efforts pour améliorer l'état et le caractère des em-
ployés sessionnels, mais nous avons été impuissants
'a ce sujet, vu que cette ChamnLre avait, des 1891,
adopté une résolution déclarant qlue, du -l'avis
j de la Chambre, les employés sessionnels devraient
être placés sur le même pied que les membres des
administrations publiqies, et n'tre pas sujets à
lestitution lorsque change le gouveriement. Aucun

des employés sessionnels n'a été destitué par le
gouvernement actuel.

I. POWELL : Qu'ils aient beaucopconnisn employé
M. 'o ELL Q&ls iet .. u.u ou Pect 1 sessionitel nionmme à nma demtanîde, qui était cer.

d'experience, c'est ce que j'ignore. .Je sitale seu- tii
lemlient le fait 1 u'oi ne peut rien faire faire à ces province, et qu'on it renvoyé sans enquête sur l'ac.

emidoyés-Là.. Bordlen (Halifax) et moi avi)onsemjîlyôs.l. M. iorteti (falifx)Me 118< Ll$ cusaticît qju'il avait participé àt mon électiun.
environ tille vingtaine le pages de clavigraphie i
f:iire exécitel. NOuIs navons pas pu faire exécuter Le MIN[STRE DE LA MARINE ET DES
là ce travail d'une manière présentable, et il nous a PÉCHEIUES : Il n'a pas été destitué pat le gou.
fallu ious adresser à uit sténog aplie ditu dehors, à vernemeit. Un fonctionnaire publie qui consacre
la ville. et le payer de notre poehe, pour faire soi temps à la politique au lieu le le vouer à ma
exécuter e.travail-i.soe et sujet à renvoi.

NI. Nlg.NUIbLEN : .le dois dire que j'ai fait faire M. WOOD (Brockvillc) Cet homme était un
certilins travaux par ces fiininaires et qu'iles e ployé hessionnel.
out exécutés d'nie manière satisfaisante: cepen-
danit, la tâche était échte a quelqu'un dont la noami- NIES E i t s'i eT Ed
nation était tout à fait ricente. Le personnel les oîîiEu E : ile
ei ployés de la session, comme le sait l'honorable o s députés ei premant ne part violente
député, en permanent. Il ne change pas avec lesi ns, il est passible destitution. Ce que
gouvernements. Ontroil la a s le ignélei c'est la chose plus grave soumise à la
gens iui y sont depuis dix a'. Chambre par l'honorable député de Westnorelandgetî <1îi s(mi epus <ix ns.(MI. Powell). J'espère que le grreffier (le litChamnbre

M. POW ELL : le ne dis rien au sujet de leur et UOrateur en prendront note. Si ces fonction-
couleur politique. J'ignore s'ils ont été là depuis "aires sont incapables, comme le <it ion hono.
dix ou vingt &fais. Tout ce que je sais, c'est qu'après: raIde ai, il est d'intérêt public qu'on les renvoie.
m'étre adressé ïî eux aue fois en cette occasion, le Je <lois lire qu'il y a < ueîques années, alors <lue
résultat a été tel que je n'y retournerai plus. jagissais comme présieut <e l'un des grands

conmités, j'ai etn d'caio<e faire faire (les travaux
M. PONTAGUE: Puisque nous <liscutons cet par les employés sessionnels, et j'ai constaté que ces

itei, on pourrait se demander quelle est lit travatx étaient assez bien faits. Si maintenant le
nature <les travaux fiue ces fonctionnaires dloivenlt personnel ne fait ias bien an travail, il est à pro«
accomplir. ,e lemanderai si la nature <le leurs poi qu'on le change. Mais le gonverienient est
fonctions doit consister à remnplir le rôle .le secré- itîttîniamît à cet égard.
taire les députés. -j'étais désiretx le faire nommer titi jeune homme

intelligenît àa la positioni de commtis sesaionnel. mais
Le N.INISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ. je n'ai pas pu réussir, et aucun <le mes colègues n'a

CHfERIES: J'ai fait partie le la Chambre 13 oi 14 pu faire iommer (ii que ce soit. Ces nominations
ais avant de devenir membre dt gouvernement, et snt faite, pat l'OrItteur le la Chambre et la coin.
j'Ii demandé plusieurs fois, comuie l'a fait Mon mission d'économie intene. Cette conmission,
lîimorable amii, si je ne pouvais pas faire faire M part, ii'aL Jamais accordé la perission
certains travaux par les employés <le lia session et d'eut ployer an <le ces commis sessionnels à faire
l'on m'a répondu <pte nion. le travail <e certains députésen particulier comme

NI WL%* AT Ir A fca q va1 la chose a été paentio cipée.. : Ouso aur eZ I, Ifer temnan-
der des renseig4neftlents it l'honorable député de

Le NESTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECRERIES: ,Je ne connais pas le dépiutéqui ait
en recours amx employés sessioinnels pour leur faire
foire des travaux <le la nature de ceux de secré.
.taires.

M. FOSTER : J'en connis un qui est l'ami
intime <le l'inuiorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je sais dl'avis que la déclaration
de l'honorable député de Westinoreland (M.,
Powell) est très grave. Je regrette que ni l'Ora.
teur, ni le greftier ie se trouvent à être en cette

M. POWELL.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'Orateur
a dû partir de bonne heure, et il ne croyait pas que
ntous atteindrions cet item, mais il m'a laissé un
mémoire. Cependant, il ne semble pas s'appliquer
à cet aspect particulier <le la question, et je préfé-
rerais qu'on laissat cette iteni en suspens,

M. COSTIGAN: Même si on laisse cet item en
suspens, je ie crois obligé de dire quelques mots
sur cette question. J'ai l'hlouneur <te siéger dans
cette Chambre depuis un grand nombre d'annies,
et ce n'est que très rarement que je me suis
adressé aux commis sessionnels pour faire le
inoindre ouvrage. Je ne conteste pas le bien fondé
de lit plainte faite par l'honorable député de West-
moreland (M. Powell). Il est possible qu'il ait été
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désappointé par l'ouvrage fait, mais je crois qu'il
est allé trop loin, lorsqu'il a dit qu'il n'y avait pas
un seul homme capable parmi tous ces employés <le
ce bureau et il n'est que juste que je rende ténoi-
gnage en leur faveur. Il est possible que l'lono-
rable député en ait rencontré un qui ne lui ait pas
donné satisfaction et lui ai donné raison de se
plaindre, mais il est malheureux qu'il ait cru devoir
porter une accusation aussi générale en disant qu'il
i-y avait pas un seul de ces employés qui méritait
d'être gardé.

31. POWELL : J'ai fait ces remarques <le façon
à ce queles et s'appliquent qu'a ceux avec qu j'ai
eu des relations. Je n'ai jamais en l'intention de
m'attaquer à tous les employés le cette branche
(lu service comme corps. J'ai simplement voulu
parier le deux on trois d'entre eux, dont j'ai pris
connlaissance de l'ouvrage moi-même, lequel était
fait (le la manière que j'ai indiqué. Il est possible
qu'il y ait <le bons employés parmi eux. Je ie
voulais parler que dles sténographes et des clavi-
graphistes. J'ignore quel est leur nombre.

Le 3IINISTRE lE LA MARINE ET DES
PWCHERIES : Il sont au nombre de 25. Et ce
chiffre a été déterminé par une résolution.

M. POWELL : Je n'en ai jamais vu 25 à cet
endroit, mais sen!eiment quatre ou cinq.

M. BERGERON: Ils travaillent dans les diffé-
rents comités.

M. POWELL: Je veux parler des quatre ou
cinq qui travaillent dans la Chambre de M.
Stewart.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ils sont huit ou dix à cet endroit.

M. POWELL: Quatre ou cinq s'offrirent pour
faire l'ouvrage, et ce dernier fut si mal fait, que nous
cessâmes de leur en envoyer. Si ma déclarktion
était trop générale, cela est dl à mon ignorance
des faits concernant les employés sessionnels, et je
ie voudrais pas qu'elle fût censée s'appliquer

aux employésqui font bien leur devoir. Je voudrais
paroposer que ceux qui sont ainsi euiployés en qualité
le sténographes ou le clavigraphistes subiraient un

espèce l'examen afin que l'on puisse avoir quelque
garantie <le leurs capacités.

M. INGRAM : Nous avons un employé dans la
,hiîuaibre n° 6, qui se rend à son ouvrage bien à

bonne heure le matin, et qui reste quelquefois jus.
qu'au jour le lendemain matin. Il ue serait pas
juste dans de telles circonstances de s'attendre à
ce qu'il puisse faire son ouvrage à la satisfaction
dles occupants de la Chambre n° 6. Un autre em-
ployé devrait être chargé de lui aider de temps à
autre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ses heures de travail sont les
mêmes que celles des messagers.

M. ING RAM : Il est toujours à ses devoirs,- et
il n'en est pas ainsi des messagers.

31. ELLIs : Cet iten s'applique aux Debaa et
l'Orateur n'a rien à faire à cela; je voulais aussi
appeler l'attention de la Chambre sur la somme
exorbitante que contient les Débats, niais je terais

peut-êtr-e mieux d'attendre pour cela que le chef
des Patrons (21. Rogers) soit présent. Je ferai
remarquer au comité qu'en trois ans, les Déba.td ont
coûté $177,000.

M. LaRIVIÈRE : Si cet item doit être laissé en
suspens, pourquoi ne pas aLtendre pour le discuter
qu'il revienne devant la Chambre ?

M. ELLIS: La chose n'en vaut pas la peine.
Nous pouvons terminer cette discussion en peu de
temps.

M. BERGERON : Si l'item est laissé en suspens,
toute la@ question reviendra probablement sur le
tapis.

Le MINISTRE DES FINANCES: Permettez
que la législation reste en suspens généralement.

Pour pouvoir aux dépenses imprévues
de comités spéciaux du Sénat à la pré-
sente session du parlement, imp-es-
sion des Débutv. et:autres dépenses
casuelles...... .. ................. $5,000

M. IcIULLEN: Je voudrais bien savoir qui
est chargé de représenter le Sénat dans cette Cham-
bre, afin que nous puissions obtenir des explications
i elativemnent a ce crédit.

M. FOSTER : Il nous faudra, je crois, demander
à l'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) de le représenter pour cela.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'agit ici
d'fun crédit général pour les besoins-du Sénat. Au
premier abord, ce crédit semblerait être destiné aux
dépenses des comités, mais c'est un crédit destiné
aux besoins généraux.

M. MlcMULLEN : Il nie semble que nous aurions
droit d'avoir des explications plus claires et plus
complètes que celle-là. Ce crédit est-il destiné à
payer des honoraires d'avocats, ou bien à quoi est-il
destiné ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Une partie
du montant est destinée à payer les dépenses des
comités, et je ne sais pas si cela ccnprend le paie-
ment d'honoraires d'avocats.

MI. McIULLEN: Je crois que nous devrions
avoir ces détails.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: En supposant que vous les auriez,
qu'est-ce <lue cela vous donnerait de plus ?

M. McMULLEN: Nous ne sommes pas obligés
d'adopter ce crédit.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député veut qu'il soit laissé en suspens ; je ny ai
aucune objection, et je le ferai même avec plaisir.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Cet item est-il
adopté?

Adopté.

Autre montant pour payer des comptes
non soldés relativement à l'exposition
des territoires du Nord-Ouest tenue à
Résina en 1894, y compris $3,625.91 ;
à voter de nouveau, ce crédit n'ayant
pas été employé en 1896-97............ $4,.0

M. MONTAGUE: Cela comprend-il tous les
comptes provenant de cette exposition tenue à
Régina?
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Le 1) NISTIm lE L'A-Ti ICU LTUE : Oui, 1 chaque bâtiment. Son état( de santé laissait quel-
toits ceux qui avaient été mis Cle côté puir plus q.ue peu à désirer depuis quelque temps, et il ne
Iamles renseigneets, et dle plus, deux nu trois possédait pas la force nécessaire pour faire l'ou-
comCptes qui omt été produits depuis qu'il est connu vrage à Sydney-nord et continuer le service de

i,e le goutvernmet, t st dispose à lyer ces récla. Fhopital de la quarantaine. Je savais ce qui allait
mations. I'ni demandé un crédit un peu plus ei résulter. L'honorable ministre destitua un jeune
,élevé que le montant total, de facon fie je pourrai mnéd"ecin très populaire de Sydney-nord, qui était
payer ceux quiti pourront encore être présentès. chargé de faire la visite des vaisseaux, .et il de-

1nandîla au Dr IcLeol d'abandonner sa manison et1. U L LE N:L'orbe ministre e-st-il Isa propité pour aller fairé cet ouvrage. Lorsque
en pîositiinî le noîîus assurer que ce sont là les der- le ministre fit comiitre s:n intention, je savais
niers coplites iqui doivent être présentés relative- <u'il n'était pas possible qne la choe- fût menée à
ment a cette exposition, dont nouîts ne fiirons 1 bonne tin Le Dr MLeud'n'tant pas capable le
jatiais le payer les dettes ? faire l'ouvrage ordlonné par le ministre, fut obligé

Le NIl NISTRIE lE L'AG RIC ULTURE :oui. îu onseillé de dlmissionner. Lorsqu'il fut linommé àcett e position, il ya 14 ans, il abandonna sa chentèle
1. .\lelU L' LEN :Il est iulmortant le le savoi r. on la perdit cri se consaerant tout entier aux de-

voirs le sa noîuvelle position, et il est bien compris
Quarantiiiie-Pour pn.ver une gratitication que lorsqu'il iL déiiissionné, il n'a pu reprendre son

t W.-McK. 1eLseod, ex-mîdecin inspee- ancienne clientèle. Il a doC été obligé de partir
leur a Sydney, N.E ............. ......... $500 pour les Etats-Unis où il réside actuellement.

NI. N.l()HUtA L L : J-l voudrais bien avoir l'ex- 1loloraIle ministre a imdllliatemlen't nommé un
plication le ce crédit. - jeune nélecin (le peu d'expérience pour le reim.

pilae'r et fti, à part cela, est le frère le l'honorable
Le Ni NLSTRE DE UA RICU lLU V E: Le premier ministre le la Nouvelle- Ecosse, l'honorable

1)r I Leodl, mple-in inspecteur à Sydney, N. i., tCeorge Murray.
vent léiiissioînert, et il i'iL fait i elliarquet sesllonttgs
états le service, car il fait partie dii lépîarteinenît Le MNINSTRE CDE L'A RICULTURE : Le
depuis 14 ans, ailsi qIe certains faits destinés à premier iniiistre <le la Nouvelle-Ecosse s'uppelle
ie faiîre comprenudre connment il se fait que sou M urray, et ce iîédeecin porte le nom de liynders, je

1tomt nie se trove pas si- la li.te dc culix qui ont ne crois pas qu'ils soient frères.
droit a une pttnsiinî le ret.raite. Il Il té nommé
ci 188. et il ie dit dans in lettre demandant sa mI. NIl.)(oUl A LL : Leurs pères ne portent ias
mise à la ret raite qu'il igntoriit, lorsqu'il a été le mème nomi, mais ils sonit frères utérins. Je dis
notnmîlé que Son nom111 pourlitait être plaeé sit la liste bdone que le traitement infligé ai' le comite au Dr
dLe ceux qui ont droit ai fonds le pension ; et lors. leLeod n'est pas juste, no plus que celui du ié.
q1u'il IL découvert soi erreur, il était trop tard pour- decin qu'il L 'destitué en premir lieu sous prétexte
la réparer. Et b<ienli quîî'il soit vrai qu'il n'a pas I d'économie. C'était Lun garçon excessivement popu.
conitribné a fonds de pensions, je <:îrois qtue ces laire lais le pays et appartenant à l'une des pre-
états le "urvice lui di<ml<iienit droit a tille Ietite aIll- itmieres familles. Si c'est sous prétexte d'économie
eation. -le propose donle dîle lui donnlier i'4500 lors<pl'il que le mîîinîistre a destitué le Dr Johnson, lorîsiu'il
cesseiL <le faire partie dlu service. ia coistatéqite le I)r McLeodi était olbligé de démis-

sionier, pourquoi ta-t-il pas réinsiiallé le Dr -oin.
-l. l)UGALL :e le m'oppose pas tiu paie- soi ? Toute l'ailirc iL été orgalLit-ée dans le but <le

tilent le ce montant au Dr NleLeod. -Je crois t iti mettre itn autre homme à saî place.
coitaiire l <qe si l'on prend etn considérittioi la
ianlirt-e ldont il L été traite, il aurait droit à un i I. titi DULLEN D'après la déclaration le
mnontant plus consi,lérable. Lhono'rable miiistre l'honorable député, je crois que ttils sommes justi-

se -appel-e- qi'il ya i la n11, j'ai appelé soii tiables de mettre le côté complètement ces
attention stur la ilalnière lont il avait trait', les i l dit lui-mi-ine que le docteur n'était pas capable
eî-my l de lia quarantaine ,lb port le ytbty. A ile remîplir ses devoirs.
ertte t-époque, l'hn.ioralile ministre avait ciltrepris
- destituer (ely le la iuliratiliaile dlt port ! M. .le)GUGALL Je n'ai pas dit cela; j'ai

de Svlney-nortl, ini était obligé le se relre à b<rid -simplement déclaré tiltqe lon avait rendu la vie si
de tois les vaisseaux entrant dans lel port et ayant i dure à cet homme, qju'il nle pouvait pas faire l'ou.
besoin d'être examinlés. Il ordonna entsiite au Dri| vrage requit dln lui. Sa santé était chancelante, et

qleLeod, qui résillit alors dans la ville le Sydtney. t il Itut abainlonier la position. de prétenids lote
pre.-s dle llhüpJIitLl le lit. quarantaine, lont il était le iule ce montant le $510 est insullisant, et que la
mtélecini, l<t tuitter sat demeure il cet endroit et personne .qui a été ainsi traitée aurait etu droit i
d'aller résider dans liL ville le Syliey-iiorl pouar plus de considération.
relplacer celui qui avait étté destitué. ,le savais .

pîaîxfaitement bien, à cette époque, le but qite pour. Le .\INISTR E DE L'AGRICULURE : Je
smivait, cin agissanLlt ainsi. lhnoablîle mîîinistri oun, !rois que vi les longs états dle service hi Dr
daits tous les cas, ceux qui le conseillaient dants MIe Leîîl,nouts ie devons pas rejeter ce crédit, et
cet te affaire. C <ie lqoni votulait, e'tait de se i cela quelque soit la raison pour lquelle il a bien
délbarrasser- diti Dr MeLeoil et le dnner la lac à Voulu déJissionner. d'avoue (ite je n'avais pas enî-
tui ami. tendu parler avant aujourd'hui des faits tue vient

Tous ceux qui oîîtnnaisseit le Dr NIcLeomd lie d'énotnci-er l'hoinorable léputé. .J'ignorais les détails
croyaient pas qu'il lui fût possible le Partir le qu'il v'ient d'enumrer, et par conséquent. je n'enr
citez liti le liitntc-he. et île se rendre a ylney-ns<orl puis pas être tenu res.onsable. C'est avec regret -
pour commencer sa tâche et se reildre à bord 'le iule je verrai cet item îis le côté par la Chamb re.

.\. Nlor.wry.
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('Cela ne serait pas juste, vu les longs états de service f
iu Dr McLeod. f

M. SP>ROULE : Je voudrais dire un mot relati-
veimentà cet iteni de S72Odestinéà M. W. -H. Lynch, 1
pour 12,00) exemplaires du Scientife Dairyingl, r
deépnsés dans le département en 1888 et non encore e
pavés. J'ai été sous l'impression durant bon nombre
linnées que s'il y avait un homme qui méritât
laitant d'egatrd de la part du gouvernement et qui, c
cependant, était si maltraité par lui, c'était bien ce 1
\. hynch. Je le connais depuis qu'il a parcouru
le lays en 1881, et je l'ai toujours considéré comme
ottti' l'un des hommes les plus énergiques et les
lulis capables qui se soient jamais mêlés de favo-
riser les intérêts de l'industrie laitière au Canada.
.le Ie tappelle l'avoir vu pour la première fois-lors
Fittre conférence qu'il avait donnée dans les pro-
vinices maritimes, et je l'ai rencontré plus tard, dains
la province de l'Ontario. Vers cette époque, il fut
entendu comme témoin devant le comité de l'agri-
eulture et de la colonisation, et il a donné en cette
circonrstance un témoignage (lui a été considéré
commte étant d'une grande valeur. Sur les instances
Ile plusieurs tîmeimi br-es di comité et d'autres
personnes intéressées dans l'inidustrie laitière, il
commentea à écrire les lettres et à faire des confé--
rentces sur cette industrie. Je er-ois qu'il a donné
sai première conférence vers cette époque dans le
Nouveau -Brunswick, sur les diverses manières de
filbriquer le beurre. Il était alors correspondant
de certains journaux d'agriculture. J'ai conservé de
IImibreuses copies de ces lettres durant plusieurs
annrétees. Le but de ces conférences était dle con-
tinier l'agitation jusqu'à ce que le gouvernement
consente à étîblir nue commission d'industrie lai.
tie-re, si la chose était possible, ou bien de nommer
un conimissaire pour cette industrie. Peu de temps
ipi-s cela, il se rendit, à New- York, et il se rencontra
peur lat première fois à l'université Cornell avec min
expert qui revint avec lui et donna une conférence
lais l'tôtel-de-ville d'Ottawa, devant une assemblée
'le j'Association des producteurs de fruits. Ce pro-
fesseir Arnold était considéré comme étant l'homme
le imieux rauseigné de tout le continent relative-
ment, î cette branche particulière de l'industrie.
1 -. taiîtion se continua jusqu'en 1882, alors qîu'il
ptullia pour la première fois une brochure appelée
"I Fabrication scientifique lu ]beurre." Je me rap-
pelle avoir la cette brochure avec soin, et m'en
at re procuré un grand nombre d'exemplaitrs pour
les dlistt-ilbutr, parce que tous ceux qui la lisaient en
approuvaient le contenu, et ceux qui n'avaient pas
im sen procurer eni demandèrent plus tard. Cet

'tuvrage semblait avoir d'après eux une grande
Valeuîr. Il se rendit ensuite dans l'Ontario, où il
fur invité à donner des conférences devant lin
Chnatbre de commerce, et autres association& qui

rattachent ait département de l'Agricilttire. Il fit
tie coiférence à Toronto vers cette époque devant

ute association quelconque. Le gouvernement
fît-raI commença alors à agiter la question. Le
cmité de lai colonisation était alors le comité <le
linIi]igration et de la colonisation, qui devint plus
t a rI le comité de l'agriculture et le la colonisation,
et il frit invité par les membres de ce comité à créer
tilt imtoruvement en faveur de la création d'une
as'-ciation fédérale pour la fabrication des produits
le la laiterie. Je me rappelle que cette idée ren-
etntra à cette époque une sérieuse opposition
rstlhait en grande partie du fait que les provinces
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aisant alors le même ouvrage, le gouvernement
édéral n'avait nullement besoin de wvire la même'
nose.
Il a écrit une autre brochure sur la fabrication du

beurre et du fromage, laquelle fut publiée vers le
nême temps. On en fit imîprimer 70,000exemplaires,

et nous en reçûmes un grand nombre pour être
distribuées. Vers 1888, l'on demanda qu'une con-
vention eût lieu. Il était certainement l'auteur de
ce mouvement. Je me rappelle que j'étais avec lui
orsqu'il rédigea sa première circulaire, qui fut
envoyée aux société d'industrie laitière de l'Ontario,
le Québec, de la Nouvelle-Ecosse, et, je crois, dt
Manitoba. Il réussit à réunir un nombre vraiment
remarquable d'hommes engagés dans cette branche
de l'industrie, et probablement la plus nombreuse
qui ait jamais visité la capitale. La réunion qui
fat très intéressante duca un ou deux jours, et
eut pour résultat la nomination d'un comité chargé
d'avoir une entrevue avec le gouvernemiient, et <le
demander l'adoption d'un crédit destiné à établir
u département de l'industrie laitière et à nommer

un commissaire i cet effet. Le gouvernement
pour une raison ou pour une autre ne crut pas
devoir accéder à leur demande, mais une requête
fut faite demandant qu'un crédit peu considérable
fût inséré dans le budget pour couvrir la dépense
r 'entraineraient la publication et la distribution
d'un rapportdel'assemblée. Ledirecteur général des
Postes de cette époque vit à ce qu'il fût distribué
gratuitement par l'entremise de son département.
Je crois que 82,000 furent s>is dans le budget pour
cette fin et la société d'industrie laitière était orga-
nisée. La demande faite au parlement résulta
plus tard dans la nomination d'un commissaire de
lindustrie laitière, et dans l'établissement de la
ferme expérimentale. Je mue souviens d'avoir
apuyé de toutes nies forces la nonination de 11.
Lynch comme commissaire de l'industrie laitière.
Je lui parlai de cette nomination, et il nie répondit
de la manière li plus désintéressée possible. Il a
dit: il y a déjà quelque années que je m'occupe du
développement le cette affaire, et bien que j'aie été
peu rémunéré pour le secours que j'ai prêté pour
l'organisation (les sociétés d'industrie laitière, lequel
travail a eu pour résultat la requête présentée au
gouvernement qui fit accordée et la nomination
d'nu commissaire dle l'industrie laitière décidée,
cependant, cela aurait trop l'air le vouloir me créer
une position pour moi-même, et je ne puis l'accepter
pour aucune considération. M. Lyncli n'avait que
peu ou pas été récompensé pour le travail remar-
quable qu'il avait fait. Il s'éloigna alors le cette
partie lu pays, et je ne l'ai pas vu depuis plusieurs
années.

Il rédigea un ouvrage pour le gouvernement, et ce
dernier en acheta plusieurs milliers d'exemplaires,
et à part cela, plusieurs autres milliers d'exemplaires
furent publiés et restèrent au département durant
plusieurs années. Il espérait pouvoir les vendre,
mais il ne put réusbir à cette époque, et je sais que
par suite d'une erreur ou d'un oubli quelconque, il
dut emprunter l'argent nécessaire pour la publica.
tion de son livre. Les employés qui étaient à la
tête du département ne s'occupèrent pas de ce fait,
ou oubliant qu'il était le propriétaire le ce livre,
me demandèrent de dire aux membres du comité
que s'ils avaient besoin d'exemplaires de ce livre
pour les distribuer, ils pourraient en obtenir autan
qu'ils le voudraient. J'en di stribuai 3,000 ou 4,00
exemplaires parmi les membres du comité, et l'o
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me dit que les députés pouvaient en obtenir de
même. Nous ignorions à cette époque que les livres
n'avaient pas été payés, et c'est avec plaisir que
j'ai accepté l'invitation qui m'était faite de les dis-
tribuer parmi les cultivateurs de mon comté. Ils
furent très goûtés, et ce n'est que récemment que
j'ai appris que ces livres n'avaient pas été payés.
Je vois que le budget contient un crédit de $720,
pour le paiement de ces mêmes livres. D'api'èsla con.
naissance personnelleque je possededecette transac.
tiou,-et le dois dire que jen connais quelque
chose, puisque j'ai eté requis de m'assurer <le ce q ne
coûterait la publication d'un certain nombre d'exem.
plaires,-le gouvernement ne pàiera pas un quart
du prix coûtant. Comme je, pot'te un intérêt tout
particulier à l'oeuvre entreprise par M. Lynch, je
crois qu'il est bien mal récompensé pour le travail
qu'il a fait. Il n'est que juste que je fasse ces remar.
ques à son adresse, parce que je l'ai toujours consi.
déré comme l'auteur principal de l'établissement
du département de l'industrie laitière sur la ferme
expérimentale. C'est lui qui, le premier, s'est rendu
en Angleterre pour s'assurer des produits (le notre,
paysqui convenaient ai muarclhv anglais, et de quelle
manière il fallait s'y prendre pour les placer avec
avantage sur ce marché. Il ne fait pas partie du
département, et si une occasion favorable se pré.
sente, ce ne serait, que justice it son égard et un acte
de courtoisie dle lui donner de l'emploi,là oit il pour-
rait rendre service au gouvernement et au pays ;
et je suis persuadé que tout salaire qlue l'on pourra
lui payer, quelque élevé qu'il soit, sera vu d'un bon
oeil par la population tout entière, et ce sera non
seulement un acte de reconnaisance, mais aussi un
acre de justice à l'égard d'un homme méritant.

M. McMULLEN: La déclaration que vient de
faire l'honorable préopinant nie justifie tie proposer
que cet item soit mis de cûté. L'honorable député
nous a dit qu'il avait obtenu 3,000 ou 4,0(0 exem.
plaires de ce livre et les avaient distribués dans son
comté. Les membres lu parlement sont ordinaire-
mtent obligés de payer les documents tlu'ils font
distribuer ainsi dans leurs comtés. L honorable
député est bien idemnisé du discours qu'il a pro-
noncé, ce soir. Il nous a dit qu'il avait reçu pour
sa part 3,000 ou 4,00) exemplaires.

11. SPROULE : -Je n'ai pas dit cela.

M. MuMULLEN : J'en ai pris note.

M. SPROULE: J'ai dit que j'en avais obtenu
3,00) ou 4,000 exemplaires pour être distribués, et
j'en ai distribué moi-même de 1,000 à 2,000.

M. McMULLEN : Vous avez dit que vous en
aviez distribué le 3,000 à 4,000 exemplaires.

M. SPROULE: Je les ai distribués parmi les
membres du comité de l'agriculture, et non parmi
les electeurs de mon comté.

M. McMULLEN: Si l'honorable député a obtenu
cet ouvrage il a le droit <le le payer. Je constate
que ce crédit est destiné à payer une dette con-
tractée en 1888, c'est-à-dire il y a dix ans. Je ne
comprends pas pourquoi le ministre dle l'Agricul-
ture surcharge le budget de son département de
crédits destinés à payer les dettes contractées il
ya dix ans et paie le compte de ce M. Lynch, dont

'onorable député de Grey-est a parlé en termes si
M. SPROULE.

flatteurs, et que ce soit au parti de la réforme qu'il
incombe de payer cette dette. Je crois que nous
ne devrions pas la payer, ou, dans tous les cas,
l'honorable député de Grey-est (31. Sproule) devrait
en payer la moitié. Je propose donc que cet item
soit retranché à cause de la déclaration faite par
l'honorable député de Grey-est.

M. SPROULE : L'honorable député, que ce soit
intentionnellement ou non, a mal interprété nies
paroles. Il était bien compris que les livres étaient
donnés gratuitement, et ils furent remis aux nmem-
bres du comité, qui les distribuèrent parmi leurs
électeurs. Plus tard, on m'a dit qu'il en restait un
certain nombre d'exemplaires que l'on pouvait
obtenir pour distribution. J'avertis du fait les
membres du comité en leur dlisant oit ils pourraient
se les procurer, et j'en ai obtenu moi-même. N'im.
porte qui avait le droit 'en agir ainsi. Nous
croyions que ces livres avaient été payés, et nous les
distribuames, convaincus qu'ils étaient destinés à
l'être gratuitement. Je n'en ai pas obtenu plus
qu'aucun autre député.

31. McMULLEN : Mon honorable ami devait
savoir que ces brochures étaient fournies par quel-
qu'un, et que le propriétaire devait en être payé.
Or, nous voulons savoir pourquoi ils n'ont pas été
payées avant aujourd'hui. On demande an gou.
vernement actuel dle régler les comptes des hono-
rables membres de la gauche, et dle payer des de• tes
contractées il y a dix ans, et particulièrement celles
au sujet desqcîelles l'hoinrable député de Grey-est
parle en (le tels termes. S'il fût jamais un homme
dont les services semblèrent être plus appréciés par
les honorables membres de la gauche, ce sont bien
ceux le M. Lynch, et ils auraient dû le payer.
Comment se fait-il qu'ils laissent cette tache au gou.
vernemient actuel, et qu'ils n'aient pas réglé eux.
mêmes des comptes déjà vieux de dix ans ?

Je n'ai en aucune de ces brqchures. L'honorable
député de Grey-est les a distribuées parmi ses amis
et je ne doute pas que tnus les contribuables de soit
comté n'en aient reçu un exemplaire. Pourquoi
vidnt-o, après dix ans, nous demander de payer
cette dette prescrite?

M. MONTAGUE : Cet item est rédigé d'une
manière singulière. Je n'ai jamais ententu parler
de cette brochure lorsque j'étais ministre de I Agri-
culture.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député de Grey-est (M. Sproule) vous a ex.

liqué à peu près ce qu'était cette brochure de M.
Lynch. Ceux d'entre nous qui eiégeaient dans

cette Chambre à l'époque ou il l'a écrit, savent quels
iminenses services il a rendus à la classe agricole
de tout le pays, et à l'industrie laitière. M. Lynch
a écrit un livre intitulé : Scientife Dairying, qui a
été pendant longtemps le rade mecum de tout
homme qui s'intéressait à cette industrie, non seu-
lement au Canada, mais aux Etats-Unis. Il en a
fait publier une édition d'environ 100,000 volumes,
et le gouvernement en acheta 75,000 exemplaires,
laissant environ 30,000 entre ses mains. Il en
vendit une partie aux législatures provin-
ciales, et les éditeurs nous informèrent qu'il leur en
restait environ 15,000 exemplaires qu'ils dési-
raient nous vendre. Ils obtinrent la permission
de les déposer au département de l'Agriculture.
M. Lynch chercha A les vendre au gouvernement



f3 JUIN 1898] 6086
d'alors, mais ce dernier refusa, sous prétexte, je
suppose, qu'il croyait que 75,000 exemplaires
étaient une quantité suffisante. Vers cette époque,
M. Lynch partit pour l'ouest, où il s'engagea dans
rexploitation des mines.

M. MONTAGUE : Oh ! cela suffit. Il a un grand
besoin de cet argent alors !

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
r-isoi pour laquelle cette affaire n'est pas venue
dlevant le parlement plus tôt, c'est que M. Lynch
était absent. Il est revenu dernièrement, et le
connaissant comme je le connais, et sachant les pré-
cieux services qu'il avait rendus, j'ai considéré qu'il
n'était que juste de lui payer ces livres dont le
puiblic s'est servi avec avantage. Ce crédit est pour
payer 12,000) exemplaires, au même prix qu'ont été
payés les 75,000.

'M. M1ONTAGUE: Après cette explication du
ministre, celle de l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) i'a pas sa raison d être.
Nous n'avons pas commandé ces livres et nous
n'avons contracté aucune dette. Son affirmation
est toute gratuite.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
députés ont distribué ces livres à leurs électeurs,
igmorant qu'ils étaient en plus des 75,000 exem.
p.laires achetés ; mais les députés s'en sont servis
parce que le public les demandait.

M. McMULLEN: Plus ça va, plus l'affaire prend
mauvaise tournure. Le ministre de l'Agriculture
a tenté de l'expliquer. Or, il paraitrait que M.
Lvnchl avait laissé ses livres dans les bureaux du
mimmistre le l'Agriculture, et pendant qu'il était
w>sent, les honorables députés (le la gauche, y com-
pris l'honorable député de Grey-est, ont pénétré
dans la place et s'en sont emparés.

M. FOSTER : Avec l'assistance active du minis-
tre actuel de l'Agriculture.

M. Mc.1ULLEN: Lhonorable ministre actuel
n'a -u rien à faire à cela.

M. MONTAGUE: L'honorable député de Wel-
lington-nord a aussi pris sa part du butin.

M. McMULLEN: L'honorable député de Haldi-
pmand admet qu'il a retiré certains bénéfices de ces
livres.

M. MONTAGUE: L'honorable député de Vel-
liigtou-nord nie fait dire des choses que je n'ai
jamais dites. Il devient tellement sourd ou telle-
ment aveugle à toute idée de justice, qu'il rapporte
ruai nos paroles malgré lui.

M. McMULLEN: Je vois et j'entends aussi bien
que Ulhonorable député de Haldimand, et, souvent,
peut-être mieux que lui.

M. MNIONTAG.UE: Vous y voyiez mieux lorsque
vous étiez dans l'opposition.

M. McMULLEN: Les ministres d'alors, y com.
pris l'honorable député, qui était ministre de 'Agri-
<ulture, ont fait preuve <'une negligence coupable.

i c'est une lette légitime, elle aurait dà être payée
depuis longtemps.
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M. MONTAGUE: Le ministre de l'Agriculture
vient d'admettre que ce n'est pas une dette et, pour
ma part, je n'en ai jamais entendu parler.

M. MeMULLEN: Pour me servir d'une expres-
sion modéré, les honorables députés de la gauche se
sont appropriés le bien de cet homme, et l'hono-
rable député de Grey-est, pour sa part, paraît avoir
eu trois ou quatre milles exemplaires. Le ministre
de l'Agriculture d'alors devrait être tenu respon-
sable, puisqu'il a laissé voler la propriété de cet
homme.

MN. SPROULE : Dans ce cas, l'honorable député
de Wellington-nord a eu sa part du butin, car je
crois pouvoir prouver par les archives du ministère
qu'il a aussi distribué des exemplaires de cette bro-
chure. Le commis en charge de ce département
me fit savoir, en ina qualité (le président du comité
de l'agriculture, que ces livres étaient là pour être
distribués. Il ignorait qu'ils n'avaient pas été
payés. J'ai annoncé la chose au comité, et les dé-
putés sont allés s'en procurer, et l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen) était du nom-
bre.

M. WALLACE : Cette affaire peut être réglée
bien facilement, car je me rappelle très bien que
l'honorable député de Wellington-nord s'est appro-
prié à lui seul les 75,000 exemplaires achetés par
le gouvernement. Sur les 25 employés sessionnels,
il en a employé 19 pendant trois semaimesàen adres-
ser des exemplaires à ses électeurs et à ses amis
dans tout le pays. Il devrait pqyer ces 75,000
exemplaires et Le gouvernement les 12,000 qui
ont été équitablement répartis parmi la députation.
Dans tous les cas, je ne vois pas pourquoi l'hono-
rable député fait tant de tapage à propos de 8720,
quand i vote 849,O0O,000 les yeux fermés, et dans
tout ce budget, il ne trouve pas d'autres choses à
critiquer que ces 8720.

DI. MeMULLEN : Je ne suis pas étonné d'en-
tendre l'honorable député (M. Wallace) se livrer à
de pareilles exagérations.

M. WAILLACE : C'est la pure vérité.

M. McMULLEN : Je suppose qu'à même ces
75,000 exemplaires, un certain nombre m'a été
assigné.

Quelques VOIX : Combien?

M. McMULLEN : Il y a si longtemps de cela
que je ne me le rapppelle plus.

M. WALLACE: Je me le rappelle, moi.

M. McMULLEN: de siège dans cette Chambre
depuis 16 ans, et je puis déclarer en toute sincérité
que je n'ai amais pris le bien de personne ; oi ne
put pas m accuser de cela. Quant aux honorables
députés de l'opposition, ils se sont emparés de la
propriété de cet homme, pour me servir d'une
expression modérée, pendant dix ans, ils ontnégligé
de le payer et aujourd'hui, ils veulent le faire indem.
niser par le gouvernement.

M. FOSTER : Qu'est-ce que l'honorable ministre
de l'Agriculture se propose de faire avec ces 65,000
pour l'exposition d Omaha ?
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Le MINISTRE DE L'ARICULTURE : Il y
a une exposition agricole à Omaha, et je prépare
des échantillons (lui y seront exposés.

M. MONTAGUE : Qui est le commissaire.'

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Nous
n'avons pas de commissaire. Mon honorable col-
lègue, le ministre de Plntérieur, a plusieurs agents
d'immigration dans les Etats le l'ouest et ils assis-
teront à cette exposition. Je n'y envoie qu'un seul
homme pour avoir soin de nos échantillons. Je crois
qu e nous pouvois faire une exposition avantageuse
ces produits agricoles au Canada.

Quarantaine des bestiaux-Nouvelles
somnies requises, comme dédomma-
gement, pour les pores et moutons
abattus, et autres dépenses s'y ratta-
chant. ..... .. ... .............. $12,000

M. MONTAGUE: Lhonorable ministre devrait
nous donner les explications sur l'emploi de cette
soin<e.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
regrette que nous ayons en à payer aussi cher pour
l'abattage des pores, et comme dédommagement.
La somme paraît élevée, parce qu'une violente
épidémie de choléra s'est déclarée parmti la race
porcine vers la fin du dernier exercice, et les
les comptes ne nous sont parvenus qu'après que les
crédits pour l'exercice courant eurent été votés.
Nous avons eu à payer environ 85,000 dans les
premiers deux ou trois mois de l'exercice courant,
et cette somme aurait dû être mise au compte de
l'exercice précédent.

M. NIONTAGUE: Quelle proportion le gouver-
neinent paie-t-il?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Quand
les porcs sont réelllement malades, nous payons un
tiers. Quand ils ont été en contact avec des ani-
maux malades, ou exposés à la contagion, et qu'il
faut les abattre pour les empêcher de répandre la
maladie, nous payons les 2. Après les avoir abattus,
l'on constate quelquefois qu'ils n'étaient pas ma-
lades, et alors, ils sont vendus.

M. MONTAGUE : Le meilleur moyen est d'en-
lever les parties atteinite.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : En sa
qualité de chirurgien, l'honorable député ne vou-
drait pas me conseiller une pareille chose.

M. SPROULE: C'est ce qui a été fait.

M. MlcDOU( ALL: Quand l'épidémie s'est-elle
déclarée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Durant
le dernier exercice.

M. MONTAGUE: Le pays en est-il complète-
ment débarrassé, à l'heure qu'il est ?

Le \MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nous
n'avons presque pas eu de cas, depuis trois mois ;
mais je dois dire que, généralement, ils deviennent
plus nombreux avec les chaleurs.

M. MONTAGUE: Qu'est-ce qui a été fait en
fait d'abattage d'animaux atteints de tuberculose ¿

M. FOSTER.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il n'y
a pas d'abattage obligatoire pour la tuberculose.
Quand on me le demande, j'envoie quelqu'un ou
j'autorise un vétérinaire <les environs à faire l'exa-
men des animaux. Nous faisons ces examens gra-
tuitemuent, pour encourager les gens à faire examiner
leurs animaux. Ils sont expressément avertis qu'ils
n'auront aucune compensation, et lorsqu'ils deman-
lent qu'un examen soit fait, ils sont obligés de

signer une requête spéciale. La loi exige aussi que
tout animal déclaré malade soit mis en quarantaine.
Lorsque j'ai pris la direction du ministère, je me
suis aperçu que le personnel était sous l'impression
que l'abattage, pour cause de tuberculose, était
obligatoire; ce n'est que quelque temps après que
j'ai étudié la question moi-même, et c'est alors que
j'ai constaté que mes employés avaient mal inter-
prété la loi. J'ai payé des comipensations à cer-
taines gens, qui avaient reçu instruction d'abattre
leurs animaux ; mais quand je me suis aperçu que
la loi n'exigeait pas l'abattage, mais seulement
l'isolement, j'ai averti catégoriquement tous ceux
qui avaient (les animaux malades ; depuis, j'ai
refusé de payer de compensation.

M. INGRAM : Combien y a.t-il de temps de
cela ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
ne puis dlire la date au juste, mais c'était au
comnencement (le l'année dernière.

M. M]ONTAGUE: Si l'honorable ministre veut
bien s'enquérir d'un cas particulier, je lui donnerai,
privément, le nom d'un citoyen qu'on a obligé, il y
a quelques années, à abattre tout un troupeau et
qui n'a jamais reçu un sou de dédommagement.
J'espère qu'il fera pour lui ce qu'il a fait pour les
autres.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
me ferai un plaisir d'y voir.

M. INGRAM : De quelle manière les vétérinaires
qui examinent les porcs sont-ils payés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Une
foi2 ou deux je les ai engagés au mois. Quand une
épi:lémie sévère s'est déclarée et que nous avons
constaté que certains vétérinaires étaient employés
presque tout le temps, je me suis entendu avec eux
pour les payer au mois. Dans les autres cas, ils
recevaient tant par jour, pour le temps qu'ils étaient
employés.

M. McDOUGALL : Cette épidémie a-t-elle sévi
dans certains districts, ou était-elle générale, dans
le pays ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
choléra des porcs ne s'est fait sentir, presque exclu-
sivement, que dans l'ouest de l'Ontario. Malheureu-
sement, une autre épidémie, évidemment importée
des Etats-Unis, s'est déclarée dernièrement dans la
Colotbie anglaise. Cette maladie est très répandue
dans les Etats de l'ouest, où l'on a abattu pour des
millions de piastres de porcs. Cette maladie des
porcs m'a pris plus de temps et m'a causé plus
d'ennui depuis que je suis ministre que toutes les
autres affaires ensemble ; mais grâce à des règle-
ments sévères, nous avons pu la restreindre à l'ouest
de l'Ontario. Une fois ou deux, elle a fait son appa-
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rition dans d'autres districts, et chaqe fois l'on a
pu constater qu'elle provenait de pz res achetés
dans le district infecté. Un des premiees cas qui a
occupé mon attention a été celui de Glengarry, où
il a fallu abattre 250 porcs. On a retracé la maladie
directement à un chargement de porcs achetés dans
l'ouest de l'Ontario et amenés à cet endroit. Un
autre cas semblable a été découvert dans Hunting-
don, province de Québec.

31. SPROULE : A-t-on payé quelque chose pour
ceux qui ont été abattus au Humber ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
l'ignore. L'honorable député ne devrait pas amener
ici les affaires politiques (le sa province.

M. SPROULE : Je ne fais pas du tout de poli-
tique. La loi fédérale dit que les animaux atteints
de maladies contagieuses doivent être abattus.

Le M1INISTRE DE L'AGRICULTURE: Aucune
demande ne m'a été adressée à ce propos.

.N. >PROULE: Avant l'arrivée de l'honurable,
ministre au ministère de l'Agriculture, la loi disait
que certains inspecteurs seraient nommés pour
exauminer les animaux exportés et accorder des cer-
itietnts qu i permettraient de les envoyer aux Etats-

Unis. de lui ai demandé s'il voudrait nommer (les
inspecteurs dans deux localités d'où l'on exportait
des animaux, Flesherton et Dundalk. La loi
exige un examen et un certificat. Mais la manière
dnt cette loi a été appliquée est une simple farce.
On nie dit que les gens vont à Owen-Souncl et se
funt donner un certificat par un individu qui n'est
jamais venu à 25 milles <te ces animaux.

Le )IRECTEUR GENÉRAL D)ES POSTES:
Cela est-il authentique ?

NI. SPROULE: Oui.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Si
l'honorable député veut me donner privémuent les
renseignements nécessaires, je mettrai fin à cet abus.

.\I. SPROULE. Je puis donner tous les rensei-
L'niemetis et le nom du vétérinaire qui délivre les
certifients. A moins qu'on ne nomme un bon rété-
rinaire, les expéditeurs qui font (les envois deux fois
par semaine seront obligés (le faire venir un vétéri-
naire, ou d'envoyer les animaux sans les faire exami-
ner. et de se procurer un certificat à Toronto ou
ailleurs. Cela n'était pas possible. Et alors, en
l'absence d'un vétérinaire, ils ont fait ce qu'il leur
restait de mieux à faire.

Le\MINISTR E DE L'AGRICULTURE: L'hono-
>l député voudra-t -il m'écrire un mot à ce sujet?

. IN GRA MI: L'honorable ministre dit que
um s n'avons rien à faire avec la porcherie de Hum-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
ne puis pas dire si nos inspecteurs ont inspecté les
pores de cet te porcherie. Nous recevons un grand

*ommbre de certificats, et. je ne puis pas dire s'il y en
un qui vient de cet endroit.

M. INGRAM: Lorsque cette question est venue
devant le comité des comptes publics de l'Ontario, la
preuve a établi que c'est grâce à la négligence des

employés fédéraux que ces pores ont été' vendus.
Je voudrais savoir quel est le gouvernement res-
ponsable de la vente d'animaux impropres à l'ali-
mentation.

M. CAMPBELL: Il a été prouvé clairement
qu'ils étaient tous propres à l'alimentation. Cela a
été établi par le docteu Sweetapple et le docteur
Smith.

M. INGRAM: Ce n'est pas ce (lui ressort des
témoignages. Celui qui a abbattu les porcs, jure
positivement qu'ils étaient impropres à la nourri-
ture; et je ferai remarquer que le comité était
composé d'amis politiques les honorables membres
(le la droite, et que pour cette raison, le résultat
de l'enquête n'a pas été rendu public.

M. CAMPBELL: A cette enquête, le docteur
Smith, l'inepecteur fédéral, et le professeur Sweet-
apple, ont tous deux déclaré qu'ils avaient examiné
ces porcs et ne les avaient pas trouvés atteints de
maladie . Bien plus, M. Hunter, celui qui les a
achetés et revendus....

M. INGRAM : Et qui n'a pas osé produire ses
livres.

M. CAMPBELL : Peut-on supposer qu'il aurait
acheté (les animaux malades? Il les a tous fait
examiner, et il jure qu'ils étaient parfaitement sains
et propres à servir de nourriture. Plus que cela,
tous ceux qui en ont acheté, à Toronto et ailleurs,
sont venus déclarer qu'ils étaient en parfaite con-
dition.

M. INGRAM : L'honorable député fait erreur.
Ce n'est pas ce qui ressort de l'enquête. Je le défie
de montrer les livres le M. Hunter donnant les
noms de ceux à qui il les a vendns. S'il peut le
faire, il sera plus habile que le comité. Pourquoi
M. Hunter n'a-t-il pas voulu produire ses livres ?
Parce qu'il savait qu'en les produisant, il ruinait
son commerce. Ce lard a été vendu aux citoyens
de Toronto et le Moutréal, et c'était du lard <le
porc malade, d'après le témoignage d'un honune
qui sait ce qu'est un pore malade. L'honorable
député dit que les docteurs Sweetapple et Smith
ont examiné les porcs. Ils en ont examiné
quelques-uns, mais pas tous. S'ils les avaient tous
examinés, ils en auraient trouvé de malades.

M. CAMPBELL: Il vaut autant laisser cette
question aux citoyens de Toronto et des environs.
M. St.-John qui a soulevé cette question dans la
législature et s'en est fait un engin d'élection
durant la dernière campagne, dans le comté d'York
et à toutes ses assemblées, a été défait par une
forte majorité.

M. SPROULE : L'honorable député doit savoir
que le docteur Smith n'a jamais examiné un seul
de ces animaux après l'abattage.

M. CAN PBELL: Oui, il« les a examinée.

M. SPROULE : Le docteur Sweetapple en a
examiné une partie, et les deux hommes qui les ont
abattus jurent qu'ils étaient malades,·et celui qtmi a
été pris était aussi malade.

M. POWELL : Je voudrais savoir en vertu de
quel principe l'Etat accorde des dédommagements
lorsqu'il s'agit d'animaux abattus ou mis en qua-
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rantaine, et nen accorde pas lorsqu'il s'agit de
plans de pépiniéristes. J'ai signalé au ministre
dernièrement le cas d'une personne qui a perdu
plusieurs centaines de piastresen plants qu'elleavait
importés avant l'adoption- de la loi concernant le
kermès de Nan-José, et lon m'a répondu qu'on ne
voyait pas de moyen de le dédomnager. Pour ma
part, je ne vois pas le différence entre les deux
cas.

Le MINISTRE DES DOUANES: Les plants
étaient-ils attaqués?

M. POWE LL : On a refusé de les admettre dans
le pays. Je ne crois pas qu'ils fussent malades,
mais mon ami a subi une perte de deux à trois
cents piastres.

Le. MINISTRE DES )OUANES: Pourquoi ne
les a-t-il pas renvoyés?

M. POWELL: Ils étaient payés.

Le MINISTRE LE L'AGRICULTURE : Pour
les aniniaus malades, l. question est réglée par un
acte du parlement, le ministre est autorisé, dans
certaines conditions, à payer un dédommagement.
Il n'existe pas de telle loi, pour les plants <le pépi-
niéristes.

Je dois <lire q1ue depuis quelque temps, l'on a l'ha-
bitude le payer une compensation pour les porcs
abattus. La raison en est que si cette maladie
peut être localisée et circonscrite, tout le pays y
gagnera. On a constaté qu'il est possible de cir-
conscrire le choléra des porcs, par les moyens que
noUs employons. On m'a demandé, aussi, pour-
quoi nous naccordons pas de compensation pour
les animaux atteints de tuberculose. Cette maladie
n'est pas aussi répandue que certaines gens se
l'imaginent, et je suis heureux de déclarer que
depuis que j'ai commmencé à faire examiner les
anuniuaux, j'ai constaté que la tuberculose n'est pas
aussi répandue qu'on le croyait.

M. INGRAM: Cet item devrait rester en sus-
pens jusqu'à ce que nous ayons la preuve devant
nous.

M. MONTAGUE: Il y en a un autre dans le
budget suivant.

M. FOSTER : Il est maintenant plus de deux
heures, et il me semble que nous avons siégé assez
longtemps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je demanderai à l'honorable député
(le consenti>r au vote les crédits pour les cliemins
de fer et canaux. Demain, je suis obligé d'assister à
la séance du comité des chetmins <le fer.

M. FOSTER: Il est absolument impossible
d'aller plus loin. Nous siégeons toutes les matinées,
et très tard tons les soirs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cela ne sera pas long.

. FOSTER: Ce sera assez long que nous ne
pouvons pas le faire. De plus, les députés de la
gauche sont partis. Je demande à l'honorable mi-
nistre des Finances <le ne pas nous retenir plus
longtemps.

Le MINISTRE DES FINANCES: On-m'avait
laissé entendre que l'opposition désirait autant que
nous <l'en finir, si elle croit que la séance a été assez
longue, je n'insisterai pas.

Résolutions à rapporter.

RAPPORTS.

Rapport du ministre le la Justice relativement
aux pénitenciers du Canada pour l'exercice terminé
le juin 1897.-(31. Fitzpatrick.)

Rappoit annuel du département des Impressions
et de la Papeterie, pour l'exercice terminé le 30
juin 1897.-(M. Fisher.)

M. POWELL: Et elle n'est pas le quart aussi Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
maligne qu'en Hollande. que îa séance soit levée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Mes
inspecteurs ne trouvent pas cde tracei de cette
maladie dans plus de cinq *cas sur cent, et cepen-
lant, les examens ont été faits dans les localités
que l'oil supposait infectées. Quand nous avons
commencé ces expériences, des rumeurs exagérées
circulaient que de 25 à 50 pour 100 des animaux du
pays étaient malades.

La proportion étant si petite, et la maladie étant
dessiminée dans tout le pays, ce qui la rend impos-
sible.à circonscrire et localiser, nous n'avons pas jugé
a propos <le payer de dédommagements pour les
animaux tués.

M. POWELL : .Je comprends qu'il y a une loi
dans un cas, et qu'il n'y en a pas dans l'autre. Mais
bien que l'honorable ministre ne soit pas autorisé à
dédommager la personne dont j'ai parlé, puisqu'elle
a souffert les dommages, il ne serait que juste que
le gouvernement prit la chose en considération et
demandât un crédit spécial à cet effet, pas à cette
session, mais à la prochaine. Je reconnais le danger
qu'il y a pour le gouvernement de s'en laisser im-
poser par des réclamations non sérieuses.

M. PoWEL..

M. FOSTER : Quelle sera notre besogne demain.

Le MINISTRE DES FINANCES : En finir
avec le bill du havre de Montréal, quelques autres
bills de moindre importance, puis les subsides.

M. FOSTER : L'honorable nuinistre peut-il dire
à peu près quand il espère que la prorogation aura
lieu ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est ir-
possible de se former une opinion exacte avant de
savoir quels progrès feront les subsides. Mon
opinion est que nous pouvons proroger jeudi, peut-
être plus tôt.

M. FOSTER : Le gouvernement n'a pas d'autres
projets de loi à déposer?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai déjà
dit qu'il n'y aura pas d'autres estimations supplé-
mentaires. Mais j'ai appris depuis qu'il y a en
une omission, dans un iten--commodités pour
l'Intercolonial à Lévis-c'est un crédit périmé qui
doit être voté de nouveau.
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M. FOSTER : S'il doit y avoir d'autres estima-
tions, je ferai remarquer à l'honorable ministre
qu'un de nios collègues, le major Beattie, de Lon-
don, a été très malade, une grande partie de la
session. Ne pourrait-il pas demander un crédit
1 our- au moins une partie du temps qu'il a été
absent ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que cette estimation supplémentaire est imprimée,
et (lue le message est arrivé, et sera prêt demain
matin. Dans tous les cas, j'étudierai l'affiaire.

La motion est adoptee, et la séance est levée à
2 a.m . (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

S.uiEDI, le 4 juin 1898.

Séance du matin.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

Pli'tm,.

HAVRE DE MONTREAL.

Laý Chambre reçoit le rapport du comité général
sur certaines résolutions concernant une avance
aux conuniissaires du havre de Montréal.

Le MINISTRE DES FINANCES (31. Fielding):
Je pro ipose que cette résolution soit lue une
deuxieme fois et adoptée.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
le hill (nu 163) accordant une nouvelle aide aux
eoimrissaires du havre de Montréal.

Le bill est adopté en première et deuxième lec-
tures.

OUVRIEBS ÉTRANGERS.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
la troisième lecture du bill (n 155, Lettre "O" ud
Sénat) modifiant le chapitre 11 des statuts dle 1897,
intitulé : " Acte à l'effet de restreindre l'impor-
tution et lemploi des aubains ".

.L motion est adoptée ; le bill est lu une
tro»iee fois et adopté.

PONT DE SAINT-JEAN.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n 157)
'concernant le remboursement des deniers avancés
U la Compagnie de pont et de prolongement de
cheini de fer de Saint-.Jean.

Le bill est discuté en comité, rapporté, lu une
troisième fois et adopté.

SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES :Je propose
que la Chambre se forme en comité des subsides.

La motion est adoptée et la Chambre se forme
en comité.

(Eu comité.)

Montant supplémentaire pour la publi-
cation les Débts. (A voter de nou-
veau: 86,949) ........... .......... 20,000 001

Montant supplémentaire pour traduc-
tion française pendaut la vacance.
(Rapport de la station agronoique,
$468, et rapport du commissaire de l'i-
dustrie laitière, $250, compris)........ 3,000 00

Montant supplémentaire pour commis
de la session, y compris deux secré-
taires pour les rhips-.... .............. 3,568 00

31. MONTAGUE : Il serait peut-être à propos,
3. l'Orateur, de <lire un mot ce matin des devoirs
des commis sessionnels, quant au travail qu'ils ont
à faire pour les députés.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas en l'avantage
d'entendre les remarques qui ont été faites hier
soir, mais en deux mots, il y a 25 commis session-
nels, choisis dans les différentes provinces, comme
cela se pratiquait auparavant. Sur ce nombre, huit
sontemployés exclusivementpar le bureau (le poste,
durant la session, et de cette manière, nous ne
sommes pas obligés d'avoir des employés permna-
nents pour ce travail. Ces commis pour la session
sont sous la direction du greffier de la Chambre,
mais sous la surveillance immédiate de M. Stewart
qui leur distribue l'ouvrage qu'il y a à faire pour
les comités ou pour les députés.

M. FOSTER : Peut-on nous dire en quoi con-
siste les privilèges des députés, à propos de ces
employés? Je suis ici depuis 1882, et je n'ai jamais
fait écrire une ligne par ces employés. Je n'ai
jamais cru que je pouvais le faire, mais il y a des
députés qui ont des secrétaires à eux, parmi ce
personnel. Je ne crains pas de donner les noms:
je nommerai l'honorable député de King, Nouveau-
Brunswick (M. Donville). A moins que je ne me
trompe grandement, le jeune homme qu'il a fait
placer ici n'est rien autre chose que son propre
secrétaire.

Il devrait y avoir un moyen <le se rendre compte
de l'assiduité de ces employés et de calculer la
somme d'ouvrage qu'ils font. Si le parlement doit
fournir un secrétaire à chaque député, ce serait une
excellente chose, à condition que le pays le veuille.
Je suis obligé de m'enfermer dans nia chambre et
de me fatiguer à écrire, tandis qu'un autre député
a virtuellement un secrétaire. Cela existe, c'est
parfaitement connu.

M. MONT AGUE : C'est justement le point que
je voudrais discuter, car c'est un fait connu que
certains députés emploient ces commis comme leurs
secrétaires particuliers, tandis qu'on piétend que
d'autres n'ont pas le droit <'en faire autant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je serais
plutôt porté à eroire le contraire. Je n'ai jamais
rien en à faire avec ces employés personnellement,
mais j'ai toujours constaté que M. Stewart qui en
a la direction, est très obligeant et très expéditif
chaque fois que je lui demande quelque chose-
comme copier des extraits d'un rapport à la biblio-
thèque, ou des extraits d'un document de la
Chambre pour les besoins de le discussion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIESþ: Cela n'est pas un travail privé,
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Chaque

fois qu e je me suis adressé à lui, j'ai été surpris de
la célérité avec laquelle le travail était fait, et je
suppose iue c'est pour cela que ces Commis sont là.

Le MlINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: J'ai dit que je n'avais jamais requis
les services de ces einployés, niais si l'honorable
député a compris par lii que je n'ai jamais fait
copier de rapports, c'est une erreur, car je coin-
prends que c'est pour cela qu'ils sont ici. J'ai fait
copier -les douzaines de ces rapports.

M. L.Rfl.12R E : Je suis dans le même cas.
J'ai fait copier' des documents, mais je crois que
certains commis sessionnels sont employés comme
secrétaires particuliers. Dans tous les cas, ils ie se
tiennent pas dans la salle des commis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET17 DES
P]CFHERIES: Nous nous enquerrons des faits.
L'monoraile député qui a été mentionné n'est pas
ici pour répondre.

M. l'ORATEUR : Mes renseignements sur ce
point sonît bien différents de c que vient de dire
l'honorable député de Provencher (NI. LaRivière).
Certains députés qui croyaient que ces coMMIs
h'a-vaient rieu à faire, ont voulu les amener à leurs
chambres pour leur faire faire certain travail, niais
le greffier et moi avons absolunent défendu cela.
Il y a eu un cas où un député a particulièrement
insisté, c'est celui qu'a cité l'honorable député
d'York (3. Foster). Mais celui dont il s'agit- est
absent, et. il croyait probablement que ces Commis
étaient engagés pour cela. Mon expérience avant
d'être orateur, et alors que je siégeais dans l'oppo-
sition, est absolument celle de l'honorable député
dTork. J'goris que les députés pussent faire
faire autant d'ouvrage dans ce bureau et je con-
sidère ou'il n'est que juste que le député qui veut
faire copier un document ou un rapport pour
aider à l'expédition <les affaires <le la Chambre
puisse s'adresser à M. Stewart pour ce travail,
niais n on faire venir le commis à sa chambre.
M. Stevart fera faire le travail prompteieit : ce
personnel est très compétent, car pour remplir
les vacances, nous avons toujours exigé (les sténo-
graphes et des clavigraphistes.

M. CLANCY : Il me semble qu'on pourrait
imposer certaine restriction sous ce rapport. La
question de la transcription des rapports parait
bien Ut .olprise. Beaucoup lde rapports peu impor-
tant. ne sont pas imprimés, iais on peut les faire
copier. Quant à permettre aux députés de faire
faire d'antre ouvrage, on s'expose à dépasser la
marque ; mais il n'y aL pas (le doute qu'un député
ne doit pas employer un commis conmme son secré-
taire.

Le MINISTRE DE LA MAL.INE ET DES
PÉCHERIEiES: L'honorable député sait que bien
souvent un rapport n'est ias assez important pour
être imprimé. Mais il peut en avoir besoin ainsi
qlue moi et d'autres ; comme nous nie pouvons pas
tons Favoir en même temps, il serait inutile, si
nous n'en fassions pas faire des copies par M.
Stewart. Je considère que les députés ont le droit
de faire copier ces rapports.

M. CL-tCY : Je suis tout à fait de cet avis.
Sir Lors D. TES.

M. l'ORATEUR • L'an dernier, je crois, jai
appris que (les députés avaietl'lhabitude d'envoyer
la liste des électeurs a: bureau des copistes pour
les faire transcti dane des cahiers. Je ne dirai
pas à quel parti appartiennent ces députés, niais
j'ai considéré (ue cela ne devait pas se faire, et j'y
ai nis fil.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je n'ai janais requis les services d'un
de ces eum ployés pour qui que ce soit, iais je crois
que les députés dans la position de l'honorable
député Vork (M. Foster) et quelques autres
membres éniinents de l'opposition devraienît avoir
<le l'aide. J'aurais trouvé cela très utile pour
moi-même, en certaines occasions, et je crois lue
personne ne trouverait à redire s'il était bien
compris que les principaux membres le l'opposition
ont un ou deux commis a leur disposition. Ces
messieurs occupent des positions presque officielles,
et colmnie je désire qn'ils les conservent longtemps,
je veux qu'ils s'y trouvent bien.

M. ELL[ : Comme il est question des Débts
dans ce crédit, j'en profiterai pour eun dire un mot.
Mon intention n'est pas d'attaq uer les Déla/s, mais
je veux faire remarquer les dépenses croissantes
qu'ils occasionnent. Ces trois dernières années,
les Déiauti ont coûté .177,000 et $364,000 depuis
1891. Les dépenses augmeotent constamment, et
je Crois qu'on devrait chercher un moyen de les
diminuer. Je ne veux pas me prononcer sur la
valeur des discours, je le veux pas m'ériger en cen-
seur et dire quels sont les discours qui devraient
être imprimés, et quels discours ne devraient Pas
l'être. 'Mais quand li Chambre siège en comité, nous
avons de très longues discussions qui sont quelque-
fois sans grande importance : d'autres fois, elles
n'ont d'autre but que de tuer le temps ; et la ques-
tion est de savoir si ces discussions devraient être
imprimées. Une grande partie de la députation
est d'avis que les Délbats coûtent trop cher, et
plusieurs députés seraient prêts à en voter l'aboli-
tion. L'honorable député d'Assiniboïa-ouest {1.
Davin) prétend que les Débats sont tille partie le
l'histoire du pays. On peut différer d'opinions sur
ce point, et d'ailleurs, une histoire plus condensée
serait plus utile que ces gros volumes. J'aimerais
à entendre quelques députés éminents sur cette
question, car le mal a pris de telles proportions
qu'un jour, il faudra peut-être un remède radical.

. FOSTER Pourquoi les dépenses augien-
tent-elles Imprimie-t-on plus de volumes, où le
personnel est-il plus nombreux?

M. BERG ERON: Une ainée, il 3' a eu deux
sessions. D'après les chiffres le Plhonorable député
depuis 1891, le coût des Déltis serait dle $37,900
par année.

M. ELLIS: Je vais donner les détails : en 1891,
$31,309 ; 1891 .92, 72,252; en 1892-93, $50,605;
1893-94. $32,202; 1894-95, $49,733; 1893-96, 69,-
812-cela comprend apparemment deux sessions
en 1896-97, $58,050.

Cette dépense est réellement considérable. Les
appointements <les sténographies n'ont paas été aug-
nientés. Ils sont de 817,500 environ, depuis 1891.
La trsduction a coûté $17,575, en 1892, $20,304,
en 18ü6-97. L'augmentalion a été beaucoup plus
forte ici. Le coût de l'impression varie aussi selon
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la longueur des sessions : l'an dernier, par exemple,
elle a coûté 815,536 et l'année précédente, pendant
laquelle il y a en deux sessions, $34,130.

A titre de membre du comité des impressions,
et du comité des Débats;, dont mon lionoitable amni
(M. B1ergeron) fait aussi partie, nous constatons
qu'à tous les ans, il y a quelques dépenses nouvelles
a1 faire pour les Debabt, et depuis les quelques
aninées que je suis ici, elles ont augmenté considé-
rablement.

.\. LARWIÈRE : Tous les ans, certains députés
ramiènent cette question sur le tapis. Je n'admets'
pas avec l'honorable député qui m'a précédé que
les pugnentations constantes dans le coût des
/I,,Irts soit un critérium du coût réel de cette
1 lblication. Qnand un Surcroit de -dépenses est'
survenu, il a toujours été d à des circonstances
inîcontró'lables. Durant une des années qu'il a
mentionnécs, nous avons ci deux sessions. Unîranit
une autre, la session a été très longue, et pour se
rendire aux désirs de la Chambre, on a fait imupri-
mer un bien plus grand nombre d'exemplaires
d'un très long débat sur lt question (les écoles, et
ce.- exemplaires ont été distribués aux députés.
LUangmiientation dans le coût des Dé/bats réside sur-
tout dans l'impression. Connn uton honoralble

i la constaté lui-mwêm:e, le salaire des sténo-
r<;phes et celui des copistes n'a pas été augmenté,

et i la traduction a coûté plus cher, c'est parce
olel nous avons eu une session de plus une année,
et que la Chambre a voté une indemnité supplé-
mentaire aux traducteurs pour la longue session de

cte question d'un rapport fidèle des débats du
parlement a occupé lattention, non seulement de
ette mChambre, mais aussi celle du parlement imopé-.

rial. En Angleterre, avant d'avoir ce gu'on appelle
le ioxeatrd, du nom de son fondateur, 11. Thomas
L'urzon Hansard, on a dû faire une histoire parle-
iiientaire (les deux Chamnbres, ci compilant les rap-
ports des journaux et les évéenments historiques du
pays, depuis 1066 jusqu'à 1803. Ce n'est qu'en 1803
gnut rapport officiel des débats a commencé à être
publié en Angleterre, et ce travail fut ensuite confié
h Ml. Flansard, (ui l'u publié de 1878 à 1888. En
l s. un comité mixte des deux Chambres fut
i' n mnt pour étudier l'opportuiinité d'un rapport
V iplet des débats du parlement anglais. A cette
ie, le Hansard ne contenait que les débats qui

a-aient lieu après minuit, et de la Chambre sié-
e:it Ci comité. Ces rapports étaient faits par la

comtl)pilttioi des principaux journaux et étaient
p'ubliés sous une forme concise. Ce systè.ne ne
dotiina pas satisfaction et une enquête fut faite par
iii c ite spécial, devant lequel furent entendus
e'- principaux hommes d'Etat d'Angleterre, parmi
es"uels se trouvait lord Salisbury ; tous furent
dn ai quun rapport complet et fidèle de tous

ldébats es deux Chambres devait être imprimé
et; distribué. La plupart des témoins insistèrent
nii'me pour avoir non seulement un compte rendu,
tmis un rapport textuel des discours, donnant les
phpres paroles des orateurs. Cette proposition
sûuilevu naturellement certaines objections. On alla
méme jusqu'à dire qu'il pouvait arriver que cer-

* îis membres du parlement n'eussent pas ue conm-
nmissance assez approf6ndie de la langue anglaise,'

*piiur que leurs discours fussent rapportés mot à
1mot : on consentit à ce que les fautes de langage

fussent corrigées, mais i cette seule exception. Ce
rapport devait être textuel.

Voici un passage du rapport de ce comité:
Ce système (un rapport textuel) existe actuellement

dans piusieurs pays et dans plusieurs de nos colonies, etZ
y a beaucoup de choses à dire en sa faveur. Il nous don-
nerait un compte rendu complet et fidèle de tous les
débats du parlement, lequel Pourrait être d'une grande
valeur historique et d'ungrand intérêt.

Il est nécessaire, cependant, si la chose est possible, de
définir clairement la nature et le caractère de ce rapport
officiel. Le comité en est arrivé à la conclusion qu'un
rapport officiel doit être textuel, et sans aucune correc-
tion, si ce n'est peut-être pour les trop grosses fautes de
grammaire.

Telle était l'opinion de ce comité.

Les rapports doivent être textuels, car il ne faut pas
laisser à la discrétion d'un sténographe le soin de décider
du plus ou moins d'espace à consacrer à un discours : il
n'est pas désirable, non plus, d'imposer à un comité du
parlement ou à un département du gouvernement la res-
ponsabilité de résumer les discours.

Le rapport ne doit pns être corrigé, excepté pour ce qui
concerne les fautes de grammaires, car si le discours est
rapporté comme il devrait l'être, dans des conditions qui
assurent une exactitude aussi absolue que possible, de
nouvelles corrections pourraient nltérer le sens de ce qui a
été réellement dit, et cela nuirait à la valeur et à l'inté-
rêt du rapport.

On voit par là qu'il ut été décidé de publier un
rapport complet '.es débats, sans égard aux
dépenses que cela devrait entraier, et je dois dire,
en passalit, que ces dépenses, ci Angleterre, sont
beaucoup plus élevées, Pn proportioni, qu'au Canada.

1éine si l-on tient conpte de la longueur des
rapports et de la durée des sessions, les rapports
des débats en Angleterre et aux Etats-Unis coûtent
heaucoup plus cher qu'ici. Le personnel employé
ponir faire ces rapports reçoit en Angleterre, aux
Etats-Unis et dans certaiies colonies anuglaises, des
salaires beaucoup plus élevés qlue le nôtre.

Je prétenmds lonc que notre compte lendu officiel
des débats ne coûte pas plus cher qu'il ne devrait
couter, dans les circonstances où nous sommes pla-
cés. Je vais d'abord lire un passage intéressant du
rapport du comité spécial, et ensuite je donnerai le
ténoignage de lord Salisbury devant ce imênme
comité.

Voci l'extrait du rapport
Les débats du parlement forment une partie importante,

sinon la plus importante, de notre histoire. Ce serait une
absurdité et une fausse économie, de la part d'une grande
nation, de s'en rapporter au hasard du soin de préserver
les documents les plus importants qui pourront servir à
son histoire. Avec le temps, les matériaux de cette na-
ture deviennent plus rare au lieu d'augmenter en nombre.
Certains Journaux donnent encore d'excellents comptes
rundus des débats du parlement, mais la tendance géné-
rale est de raccourcir ces comptes rendus. Il y a 0 an 40
ans, les discours prononcés au parlement étaient publiés

resque textuellement, dans tous les journaux du mutin.
ýIaintenant si l'on en excepte le 2ïmen, le compte rendu,
même des iscours importants, occupe à Peine quelques
lignes.

Celui qui veut étudier notre histoire peut trouver le
premier discours de lord Besconsfield, rapporté presque
mot à mot dans presque tous les Journaux du matin du 7
décembre 1837. Lord Beaconslield n'était alors qu'un
simple député, et plusieurs années après, si ce discours
avait été prononcé aujourd'hui, il ne serait pas rapporté
ou serait rapporté en quelques lignes.

Le comité base la nécessité d'un rapport complet et offi-
ciel sur les matériaux qu'il fournit à l'histoire des prin-
cipaux membres du parlement, bien que le dévelope
mento lechangement qui s'opère dans leuri opinions,
soit une partie intéressante de l'histoire de leur pays.

Un rapport fidèle des débats du parlement serait aussi
un excellent guide pour servir à l'étude des changements
survenus dansles moeurs, les idées, les opinions et la légis-
lation du pays. L'histoire d'un débat parlementaire res-
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semble à la description qui a été fuite d'un journal. Le
jour méme de son apparition, on le lit avec avidité, le
jour suivant, on lejette de côté et quelques années plus
tard, il vaut son pesant d'or

Les anciens volumes (lu H usard tout imparfaits qu'ils
soient, offrent souvent une lecture très intéressante, par la
lumière qu'ils jettentsurla vie des hommes d'Etat défunts,
sur les anciennes conditions de la société, de la législa-
tion et les polémiques. Dans un âge qui a vu éclore une
méthode réellement seientifique d'étudier l'histoire, il
est étonnant de voir les avantages d'un rapport complet
des débats parlementaires être encore mis en doute.

L'idée de compiler ces rapports, non par l'emploi des
sténographes indépendants, mais par des coupures dans
les differents journaux du pays, serait nous mettre à la
merci des ra pports des journaux. bien qu'il soit indiscu-
table et universellement admis que ces rapports sont de
moins en moins complets.

Les rapports qui sont actuellement compilés par M.
Hansard sont peut-être aussi bien faits qu'on peut
l'exiger dans les circonstances, mais ils sont tellement
loin de la perfection, que beauzoup de députés ont cessé
même d'ouvrir les résumés de leurs discours qui leur
sont envoyés pour être corrigés. Sachanxt que ces résumés
ne seraient, dans tous les cas, qu'un travestissement de
ce qu'ils ont dit, peu leur importe que le travestissement
soit grand ou petit, et ils refusent de s'intéresser au
rapport ou d'en prendre la responsabilité. Un pareil état
de choses prive le" Bvsnarde" de presque toute autorité.

En vertu de tout autre système que celui du mot à mot,
la majorité des discours-tous, en réalité à l'exception de
ceux des ministres occupant une haute position, ou doués
d'une grande puissance oratoire-seront rapportés à la
troisième personne. Un rapport à la troisième personne
est un mauvais rapport ; non seulement parce qu'il est
nécessairement trop écourté, mais aussi parce qu'il est
inexact. Un rapport à la troisième personne ramène
tous les discours au même niveau monotone, car il repré-
sente l'individualité du rapporteur, et non les différents
orateurs avec leur diversité de tempérament, de
pensée et de diction. Dans un rapport à la première
personne, le lecteur voit la personnalité de l'orateur; ce
rapport a de la couleur, de la vie, tandis qu'un rapport à
la troisième personne est mauvais, non seulement parce
qu'il est trop court, mais parce qu'il donne une fausse
impression, et se trouve par conséquent être un rapport
imparfait dans la plus forte acception du mot.

Cet extrait permuettra aux honorables députés le
mieux apprécier la valeur d'un rapport textuel,
au point le vue de l'histoire. Voici maintenant la
quoestion qui iL été posée à lord Salisbury et sa
réponse :

On lui a demandé: Avez-%ous quelque remuar-
ques à faire ai comité au sujet des rapports impar-
faits des débats du parlenient, basés sur des obser-
vatinils (Ille vous avez pu faire en votre qualité
officielle ? Sa réponse a été : '« Je considère que les
rapports le la Chambre sont défectueux et que ces
défauts ont souvent des effets regrettables, dans
l'intérêt public. Les remarques faites par les
ministres daits l'une ou l'autre Chambre sont
acceptées comme des déclarations officielles d'une
nature précise et formelle, et par conséquent, si
elles concernent une question importante, elles sont
immédiatement télégraphiées dans toutes les parties
du monde qui peuvent être intéressées dans cette
question. Alors, ces ministres, dont les départe-
inents concernent l'extérieur, comme le ministre
des Affaires étrangères, le secrétaire d'Etat pour les
Indes, pour les Colonies, constatent que leurs
remarques, telle que rapportées, sont télégraphiées
sur-le-champ, soit aux cours étrangères, soit aux
Indes, soient aux Zolonies. Pour ce qui concerne
les colonies, je ne connais aucun fait ; mais il m'est
quelquefois arrivé qu'une déclaration que j'avais
faite a été mal rapportée et expédiée ainsi aux
Indes, ou aux cours étrangères oit elles ont créé une
fausse impression, et il est arrivé plus d'une fois,
bien que pas très souvent, que cette fausse impres-
sion, avant de pouvoir être corrigée, a produit des
résultats que j'ai regrettés."

M. LARv1IRE.

Cela, M. l'Orateur, était justement dû ai fait que
les débats, jusqu'à minuit, étaient pris dans les
journaux au lieu d'être rapportés par les sténo.
graphes de la Chambre. Le comité a alors décidé
que les discours seraient publiés mot à mot et sans
correction, et qu'on rapporterait aussi les débats
de la Chambre siégeant en comité, qu'on considère
aussi importants que ceux qui ont lieu quand vous
présidez vous-même, M. l'Orateur, à nos délibéra.
tions.

Cette enquête a eu lieu en 1888, et à partir de
cette date, il a été décidé que les rapports seraient
complets et comprendraient : 1. Les débats sur les
bills d'intérêt privé. 2. Les débats en comité sur
les bills d'intérêt public. 3. Les débats sur les
subsides, en comité. 4. Les débats après minuit.
Or, puisque la Chambre des Communes en Angle.
terre a jugé à propos de faire publier un rapport
complet et fidèle le ses délibér ations, je ne vois
pas pourquoi nous renoncerions à une institution
qui, je puis le dire, est citée à l'étranger comme
un modèle du genre. Dans ce rapport de 1888, le
Canada est mentionné comme ayant un rapport
complet de ses délibérations dans la Chambre des
Communes, et ce rapport est cité comme exemple.
Je considère que nous aurions tort (le défaire ce qui
nous a valu une si bonne réputation dans la mère-
patrie.

Certaines parties du travail ont pu donner lieu à
des plaintes ; mais, parlant par experience, car j'ai
l'honneur d'occuper titi siège dans le comité des
Débats, depuisl'avanît-dernierpar'lement, je suis con-
vaincu que nous avons le meilleur personnel de
sténographes qu'il soit possible de se procurer au
Canada. Je dis que nos rapport sont des modèles
<lu genre; mes honorables eollègues ont dû être
surpris comme moi de voir que certains pauvres
discours qui sont prononcés ici ont si bonne mine
dans les Débats, non que le sens en est changé,
mais les sténographes leur donnent une telle tour-
nure, que nous pouvons être fiers d'eux. Tous nos
sténographes, sans égard à leurs opinions politiques,
ont été choisis parmi les plus experts dans les diffé.
rents journaux. Ils étaient très au fait de leur
besogne, même avant d'être nommés, et depuis qu'ils
forment unbureau permanent, ils sont perfectionnés
par l'expérience, et à l'heure qu'il est, un député ne
peut pas faire la différence entre la partie de son
discours sténographié par celui-ci ou celui-là. Ils
suivent tous le même procedé, et comme je l'ai dit,
leurs rapports sont des modèles.

Quant aux dépenses qu'occasionne le rapport
ofliciel des Débats, je répète que l'augmentation de
ces dépenses réside surtout dans l'impression. Je
puis dire que l'impression des Débatin n'est pas sous
la direction du comité. Nous envoyons le mainus-
crit à l'imprimerie, et nous devons accepter les
comptes de l'imprimeur, qu'ils soient élevés ou
non. Je nie propose, à la prochaine session, si je
suis encore membre de cette Chambre et du comité
des Débats, d'amener devant le comité la question
de savoir si ces frais peuvent être diminués. -le
me propose d'étudier la question à fond, et avec
l'aide de l'honorable député de Saint-Jean (M.
Ellis), je ne doute pas que nousnetrotuvionsle moyen
de diminuer le coût de l'impression des Débats.

M. LANDERKIN: Il y à vingt-deux ans, j'ai été
favorable à l'institution des Débats dans ce parle-
ment. Je croyais alors qu'il serait utile de con-
server ces discours pour pouvoir les consulter plus
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tard. Je ne crois pas avoir beaucoup changé
d'opinion depuis, bien que le coût de cette institu-
tion ait considérablement augmenté. Je considère
que la publication les délibérations est pour beau-
coup dans le coût de la législation. L'honorable
député d'York (M. Foster) a demandé ce que coû-
taient les Dibats. Je crois que pour répondre à
cette question, il faut non seulement prendre ce
que coûtent les Débats par eux-mêmes, mais tenir
compte aussi qu'ils augmentent les frais généraux
de la législation. Je ne voudrais pas le <lire moi-
même, mais on prétend que la publication des
Débats prolonge les sessions, qu'elle est cause de
la multiplicité des discours, que plusieurs discours
presque absolument semblables sont prononcés sur
le même sujet, uniqiement pour qu'ils soient im-
primés.

Si on compare les Débats officiels du Canada avec
le Raiward anglais, on voit que pour la présente
session, à savoir, jusqu'au mois de juin, nous avons
déljà 6,486 pages d'inmprimées, tandis que le Han-
arl anglais cde l'an dernier n'a que 6,151 pages.

M. CLANCY : Quelle a été la durée de la session
dans chaque cas?

M. LANDERKIN: La durée moyenne des ses-
sions, en Angleterre, est de 6 mois et quelquefois 7
ou 8 mois; quant aux nôtres, l'honorable député
en connait la longueur aussi bien que moi. Mais
le rapport est beaucoup....

M. MILLS: Ici les Débats sont numérotés par
colonnes, et en Angleterre, ne le sont-ils pas par
pages?

M. LANDERKIN: Peu importe qu'ils calculent
par pages ou par colonnes, je parle de la prolon-
gation des sessions et de l'augmentation des dé-
penses ; s'il y a augmentation dans les dépenses
générales, cela est dû en grande partie aux Débats.

L'honorable député d'York (M. Foster) désire
les explications sur l'augmentation des dépenses

des Débats. Je crois pouvoir le satisfaire. J'ai
fait calculerpar des hommes consciencieux le nombre
de discours prononcés dans cette Chambre. Ils
m'ont fait leur rapport, et ils n'ont pas trouvé une
seule journée pendant laquelle l'honorable député
dTork n'avait pas parlé.

M. FOSTER : Puis-je savoir si c'était tard dans
la nuit?

M. LANDERKIN : Oui, tard dans la nuit. Ils
out constaté que l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (. Davin) a été 4 jours sans prendre la
parole, et m'ont demandé, tout surpris, s'il avait
été malade pendant ces 4 jours. Un certain espace
leérait être affecté à chaque député, car quelques.

monopolisent les Débats à eux seuls.
Il y a trois députés de l'opposition dont je vais

donner les noms, et qui ont. pris plus d'un quart,
presqu'un tiers des Débats à eux trois. Je ne doute
pas qu'ils ne soient fiers de ce tour de force. L'hono-
rable député d'York a prononcé 37 longs discours
sur une même question, ils ont tous paru dans les
DléIats. C'était d'excellents discours. On prétend
qu'il ne parle pas souvent sans dire quelque chose,
mais il répète et repète 20 fois la même chose.

o-ci maintenant le résultat du travail de cet hono-
Mble député durant cette session et celle de 1897:
En 1897, il a prononcé 1,453 discours danm cette

Chambre, soit une moyenne de 25 par jour. C'est
joli pour un homme de sa taille. Ce n'est pas éton-
nant qu'il soit maigre : je ne suis pas surpris de
voir qu'il ressemble à Cassius. Il a rempli 363 pages
des Débats. Il a parlé autant que 30 et ý des
députés.

M. BERGERON: Trois septième?

M. LANDERKIN: L'honorable député me
demande-t-il quels sont les -i.

M. BERGERON: Je vois où vous voulez en
venir.

M. LANDERKIN : L'honorable député d'Assi-
nibola-ouest (1. Davin) a parlé 1,023 fois, et il est
arrivé bon deuxième. Il peut lutter pour la
coupe de la Reine l'an prochain, mais il n'a pas
remporté le prix cette année. Il occupe au delà de
250 pages. L'honorable député [de Grey-est, (1.
Sproule) tnon collègue, arrive bon troisième. Avec
un peu d'entrainement, comme je me propose de lui
en donner durant les vacances, il pourra dépasser
l'honorable député d'York. Il a parlé 290 fois
durant la dernière session et occupe plus de 100
pages. Ainsi, ces trois illustres hommes d'Etat
occupent à eux seuls près d'un tiers des Débats de
cette session.

Cela est-il juste envers leurs collègues de l'oppo-
sition ? Il y a là l'honorable député de Bothwell
(1. Clancy) qui soupire après la renommée ; pour-
quoi ne pas lui donner une chance ? Il n'a parlé
que 250 fois durant cette session. Il y a encore
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) qui aiguise ses éperons. Pourquoi ne
pas lui donner une chance aussi ? Il me -semble
que sur les questions de droit, c'est lui qui est le
conseiller de l'opposition.

Tout cela est injuste. Je demande à la Chambre
s'il est-justeque trois députés accaparent à eux seuls
près d'un tiers des Débats, quand tous les autres
ont les mêmes droits qu'eux.

La législation, en 1897, a coûté $1,134,772.04.
Sur cette somme, l'honorable député d'York est
responsable de $162,110. Les Débats ont coûté
$70,000, sur laquelle somme il est responsable de
810,000. Il va devenir le membre le plus dispen-
dieux de la Chambre.

Passons maintenant à la session actuelle qui n'est
pas terminée, et pour laquelle mes calculs ne sont
pas complets, sans compter que l'opposition nous
menace d'autres discours encore. Ils disent: " Si
vous ne faites pas telle ou telle chose, nous allons
prononcer des discours." Depuis l'ouverture, ils
prononcent discours sur discours, et je vais en don-
ner le résultat pour qu'il soit publié dans les comtés
Ceux qui ont fait cette compilation pour 1898, rap-
portent qu'ils n'ont pu se procurer tous les nos des
Débats, et que leurs calculs ne sont pas complets,
mais le résultat n'en est pas moins satisfaisant,
pour ces trois honorables députés. A venir jus-
qu'au milieu de mai, l'honorable député d'York
avait parlé 1,066 fois.

M. FOSTER : Je n'ai pas encore atteint le plus
haut degré.

M. LANDERKIN: Nousavonseude bien bonnes
journées, ces derniers temps, et j'espère que lorque
nous aurons tous les calculs au complet, il atteindra
où il est arrivé l'an dernier. L'honorable député
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d'Assiniboïa-ouest(IL. Uavin) arriveneilleur second
avec 792, et je crois que depuis quelques jours, il
en a beaucoup gagné. L'honorable député de Grey-
est a prononcé 409 discours cette année. On me
dit qu'à eux trois, ils occupent encore cette année
près d'un tiers des Dé8at, Si on ajoutait l'hono-
rable député de Bothwell (M. Glancy), je suis cer-
tain qu'on arriverait au tiers.

Cette situation est sérieuse. L'honorable député
d'York (M. Foster) a prononcé 47 discours sur
une question, et ils se ressemblaient tous, et ils
sont tons publiés dans les Débate. Je ne (lis pas
que ce n'était pas de bons discours, mais il aurait
pu donner une chance à ses collègues. Son ami
(M. Mcuogall) qui est en face de moi, Irîile de
parler, et souvent il en est empêché. L'honorable
député de Beaularnois n'est pas classé, pour ainsi
dire, on ie lui donne pas la cliance : les trois dépit.
tés que j'ai nommés prennent tout le temps à eux
seuls. Si cela continue, il ne faut pas s'étonner si
les dépenses augmentent. Il ne faut pas's'étonner
non plus si les sessions se prolongent, si quelques
députés (lui nie pensent pas absolument com-le les
autres sur une question quelconque. cherchent à
accaparer toute la séance et à empêcher les autres
(le parler. Je suie opposé à ce genre (le monopole.
'i cela continue, il faudra nonmer un comit4 chtarge
de partager le temps entre les députés. Un sens
plus équitablle de la justice devrait régner parmi
nous, et deux ou trois députés ne devraient pas
intervenir ainsi dans tous les débats.

Comnuent les choses se passent-elles en Angle-
terre ? Je n'ai pas fait (le calculs et. je n'en ai pas
fait faire, mais je suis certain que si l'on prend le
H~ai'd anglais, on nio trouvera pas (le député
ministériel ou de l'opposition qui ait pris part aux
délibérations aussi souvenit (ule les trois que jai
mentionnés, bien que les sessions .soient deux fois
plus longues.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest nous a
menacé plusieurs fois (le prolonger la session d'un
mois, si telle ou tolle chose ni'était pas faite. Je
c-ois (Iue d'autres aussi ont proféré les mêmes
menaces.

Un soir que l'honorable député ('Assiniboïa-
ouest retournait chez lui après avoir prononcé un
long discours, un journaliste qui passait a entendu
ce monologue

My name is O'Davin,
I soon will be havili'
The House to myself
If I keep on this way.
My words are abundant,
My speech Is redundant-
I can speak from the morn
Till the close o! the day.

Si nous pouvions entendre les monologues de
l'honorable député d'Tork et de l'honorable député
de Grey-est, oi verrait qu'ils ressemblent à ceux
de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest. L'hlono-
rable député de Grey-est est entré clans la course
avec de grandes chances de succès. On a dit que
la parole avait été donnée à l'homme pour déguiser
sa pîensée. C'est pour cela que l'honorable député
d'York s'en sert. Grâce à sa facilité d'élocution,
il peut déguiser sa pensée aussi bien que qui que ce
soit, mais j'espère qu' l'avenir, il clerchera plutôt
i d4gniser sa parole, afin que ses discours n'appa-
raissent pas si sou vent dans les Débats. S'il pou-
vait déguiser sa parole comme il déguise sa pensée,

M. LAxDExuRKN..

i deviendrait un homme d'Etat admirable. Il
parle sans interruption. Ces honorables députés
s'imaginent qu'ils se' placent au premier rang et
qu'ils vont distancer les autres par le nombre de.
discours qu'ils prononcent. J'ignore comment le
pays va prendre cela, mais ce sont des députés qui
coûtent très cher, et si les frais de la législation
augmentent, la faute en est à eux.

M. BERGERON: Vous feriez peut être mieux
de répéter vos remarques à l'adresse de l'honorable
député de Grey-est qui vient d'entrer.

3. LANDiERKIN: Je faisais son éloge en son
absence. Son arrivée a encloué mes canons. Après
les efforts herculéens des honorables députés de
l'opposition, nous avons en une élection générale et
31 élections partielles, dout j'ai ici la liste.

M. R ERG ERON : Que faites-vous de Bagot ?

Le PREMIER MINISTRE : Bagot est très bien.

3. LANDERKIN : L'honorable député de
Bagot est mort au mois de mnars. L'honorable
député de leauharnois était ici.

M. BERGER ON: Jaii été ici tous les jours,
mais pas vous.

3L LANDERRIN : Vous avez été ici jour par
jour et mois par mois.

M. BERGER ON: L'honorable député a-t-il
oublié les règlements de la Chambre ?

M. LANDERKIN: Je ne perdrai pas n1on
temps à répondre à l'honorable député, mais puis-
qu'on a parlé de Bagot, voici quelques faits : L'ho-
norable député (le Ileauharnois était ici lorsque le
regretté représentant de Biagot est mort. 11 a
retardé de jour en jour, de semaine en semaine, et
il a laissé écoulé un mois et demi, avant d'annoncer
officiellement ce décès, et a ensuite blâmé le gou-
vernement de n'avoir pas ordonné une élection.

Si ce comté se trouve temporairement sans repré-
sentant, la faute en est à l'honorable député de
Beauharnois, qui n'avait pas le courage de faire la
déclaration officielle et de demander une nouvelle
élection. Lorsqu'il s'est décidé à parler, il aurait
voulu que l'élection se fit sur les anciennes listes
préparées par les conservateu'rs. Sans s'occuper
des nouveaux électeurs, il voulait faire l'élection
avec des-listes vieilles de 4 à 5 ans. Voila ce que
j'ai à dire à propos de l'élection de Bagot. Depuis
l'élection générale, nous avons en 21 élections par-
tielles. Los honorables députés de la gauche profi-
tent des Débkts pour faire enregistrer leurs discours,
nais depuis l'ouverture du parlement, ils ont perdu
huit sièges. La réaction qui s'est opérée les a
balayés, et ils ont perdu toutes les élections par-
tielles, moins deux. Dans 29 élections partielles
sur 31, le peuple s'est déclaré en faveur du gouver-
nemenit dirigé por mon ami distingué, sir Wilfrid
Laurier.

Ils savent et le peuple sait que le pays est inté-
ressé à maintenir ce gouvernement au pouvoir, et
je puis leur dire qu'ils peuvent parler des jours,
des semaines et des mois, mais que le gouverne-
ment actuel, tant qu'il administrera les afaires de
l'Etat comme il a commencé, continuera à présider
aux destinées du pays.

. l
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Ml. BERGERON : Avez-vous eu ce qu'on vous a
promnis ?

M. LANDERKIN : J'ai entendu l'honorable
d1éputé dire et se vanter que sir John Macdonald
lui avait promis de le nommer sénateur.

Il. BERGERON : Non. Il m'a offert la place.

NI. LAN1>ERKIN : L'honorable député s'est
vanté de cela en cette Chambre et dans ses dis-
ccnurs, et maintenant il mue dit: " Avez-vous une

promesse ?" Je ne m'occupe pas des promesses, je
Mnoccupe des actes. C'est, je crois, sir Mackenzie

viwell qui lui a offert un portefeuille, après que
lhs sept anges l'eurent quitté. J'aime à ne pas me
servir du mot " traîtres" ; le premier ministre s'en
e.t servi, muais je ne suis pas aussi mordant en
politiqte que lui, et je dis simplement que lorsque
ces sent anges sont sortis du cabinet, l'on a offert
ui portefeuille à mon honorable miai. Je l'ai
entendu parler parfois de ce sujet dans les débats.
)e conseillerais à l'honorable député, à qui l'on a
promins tant de choses et qui n'a rien eu, de garder
le silence.

Ml. BERGERON : Une promesse et une offre ne
sont pas la même chose.

3. LANDERKIN: Relativement au crédit en
discussion, l'on devrait, à mon avis, exercer une
surveillance quelconque sur les Débats; on devrait
se montrer un peu équitable au sujet de la distri-
!ution des discours dans les Débatq. Je ne crois
pas que trois députés doivent accaparer le tiers de
ce beau volume. Les autres membres de la Chambre
devraient aussi avoir l'occasion d'y mettre leurs
discours. J'ai vu des députés se lever une demi-
iouzaine ou une douzaine de fois en arrière de ceux
dont je viens de parler, et ces derniers leurs
disaient: " asseyez-vous, j'ai la parole," ou autres
mots à cet effet ; et le pauvre partisan reprenait
son siège, tandis qu'il n'était pas donné au petit
l Illy Bennett de parler pendant un mois....

M. FOSTER : J'en appelle aux règlements.

Il. LANDERKIN: Je veux parler de l'hono-
rable député de Simcoe-est. Je me rétracte.

M. FOSTER: J'en appelle aux règlements. Si
le chef du cabinet consent, à cette phase de la
ession, à ce que l'on gaspille le temps à parler de

questions tout à fait irrégulièrse, je n'y ai pas
d'objection ; mais la manière très discourtoise dont
1 hioniorable député traite le sujet, provoquera très
pro ablement des représailles. Le président pren-
drait l'intérêt du chef du gouvernement s'il faisait
observer les rèiglcments par les honorables membres
'li droite. J'ai remarqué que le président a en

-oin oin de faire observer les règlements par les
honorables membres de la gauche.

Le PREMIER MINISTRE: Tout aussi bien que
moi, lhonorable député sait que chaque député a

le droit de parler comme il le juge à propos, tant
qu'il se conforme aux règlements. Si l'honorable
député (M. Foster) s'imagine qu'en ma qualité de
chef du gouvernement il est de mon devoir de lire
d'avance les discours qui sont prononcés, je ne suis
pas de son avis. Mon honorable ami (M. Landerkin)
a fait un discours contenant beaucoup de bon sens
et beaucoup de badinage de bon aloi, qui ne saurait
blesser. Naturellement, il a employé une expres-
sion qui n'est pas parlementaire, ce qu'il a regretté,
et il l'a immédiatement retirée.

M. LANDERKIN: C'est-là un autre discours
que l'honorable député (M. Foiter) met dans les
Déhats. C'est i peu près le meilleur discours qu'il
ait fait, car c'est le moins lon*g, et s'il continue ainsi,
ce qu'il dit sera très acceptable pour la Chambre.
J'aimerais que l'honorable député d'York (M.
Foster), j'aimerais que mon ami et collègue, le
député de Grey.est (M. Sproule), et que mon hono-
rable ami, le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
donnassent aux autres membres fie la gauche l'occa-
sion de montrer ce qu'ils peuvent faire. Qu'ils
fassent leurs discours pour les Débats, mais qu'ils
ne les accaparent pas.

Voici un des articles les plus importants du bud-
jet. C'est à la Chambre qu'il appartient d'examiner
l'augmentation du coût des Débats. Si l'on ne doit
pas adopter pour la publication des Débats des
règlements quelconques qui empêcheront les hono-
rables députés de l'un ou de l'autre côté de répéter
sans cesse leurs discours, et de les faire imprimer
aux dépens du pays, le temps est arrivé, je crois,
où le sujet doit recevoir la sérieuse attention de la
Chambre. Il est bon que les électeurs connaissent
les opinions de leurs députés, iais, à mon avis, le
présent système donne lieu à des abus. Je ne dis
pas que j'objecte à ce que l'on continue de publier
les Débats, mais si deux ou trois députés doivent
les monopoliser, un semblable état de choses ne
devrait pas exister, et je demande à la Chambre et
au gouvernement d'examiner cette question dans le
but de remédier au mal.

M. LA'RIVIÈRE : On semble croire que la lon-
gueur de la session dépend des Débats. Or, pour
réfuter cela, je désire donner un état de la longueur
des différentes sessions du parlement depuis 1841,
c'est-h-dire, depuis 56 ans ; cet état indique le nom-
bre de jours de la durée des sessions, et la différence
entre la longueur des sessions depuis cette publica-
tion. Les sessions étaient tout aussi longues qu'elles
le sont anjourd'hui avant la publication des Débats.

Cet état a été préparé avec beaucoup de soin par
M. Alphonse Desjardins, un de nos sténographes
officiels; il a été préparé à- na demande, lorsque
j'étais président du comité pendant le dernier par-
lement. M. Desjardins a depuis complété ce tra-
vail jusqu'aujourd'hui. Ce tableau sera très
important pour les membres 'de cette Chambre, et
je demande qu'il me soit permis de le remettre au
sténographe sans le lire afin d'épargner du temps.
Le voici:
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SESSIONS DU PARLEMENT DU CANADA
SOUS L'ACTE D'UNION DE 1841.

IL N'ÉTAIT PAS P1'BLIÉ DE COMPTE RENDU OFFICIEL
DEs DÉBATs A CETTE ÉPOQUE.

Sessions.
Date de
l'ouver-

ture.

lre-1841 .... .... 14 juin ...
2e-1842........ . 18 .pt...
3e-1843........ 28
4e-1844-45 ..... 28 nov....
5e-1846.......... 20 mars...
6e-1847.........2 juin.
'e-1848........ 25 fév .
8e-1849..... .... 18 janv...
9e-1850.......... 14 mai ....

loe-1 8 51.... ..... 20 I .
11e-1

8 52 -53. ....... 19 août. ..
12e-1 8 54. .13jin.
13e-185 4-55....... 5 sept ....
14e-185;. ....... 15 fév ....
15e-1857.......... 26 n ..
16e-1858.......... 25 I ..
17e-1859........29 janv.
18e-1860........128 fév ....
19e-186.......... ars...
20e-1862... ....... .2
21e-1863 ........ 12 fév.
22e-1863..... .... 13 août..
23e-1864........19 fév.
24e-1865..........19 janv.
25e-1865........8 août.
26e-1.866 ........ .u ...

13aû..

)ate de la
proroga-

tion.

18 sept. ..
12 ont ....
9 dée..

29 mars...
9 juin...
28 juillet..
23 mars...
30 mai . . .
10 août...
30 ..
14 juin.
22 f .
30 mai.
1er juill..
10 juin.
16 août...
4 mai
19
18 t, .
9 juin...

12 mai. ..
15oct ...
30 juin. ..
18 mars...
18 sept.
15 août.

Longueur.

97 jours.
35 I'
73 n

122 f
82 f
57 i
27 i

133 s
89)

103
300n
10 f

268 n
137
105
173
9;
81
65
76 n
90 f
64

132
59 n
42
69

Longueur moyenne des sessions: 99 jours et une
fraction.

Memrbres du parlement du Canada sous l'Acte
d'Urnion 1841: 84.

Nombre de provinces; Deux--Haut et Bas-Canada.
Population: 2,200,000.

SESSIONS DU PARLEMENT DU CANADA.
DEPUIS LA CONFÊDERATION-

ACTE DE 1867.
Ir. N'ÉTAIT PAS PUBLIÉ DE COMPTE RENDU OFFICIEL

DES DÉBATS A CETTE ÉPOQUE.

Date de Date dela
Sessions. 1 l'ouver- proroga- Longueur.

ture.

ler-1867-68.. nov..... 22 mai. urs.
2e-1869 ........ 15 avril... 22juin. 1 69
Se-1870.........15 fév.... 12 niai. 87
4e-1871 ....... 15 fév .. 14 avril... 59
5e-1872........... avril... 14juin. .. 65
6e-1873...........5mars août.. .162
7e-1873........23 ot .:: I nov.... 16
Se-174........26 mars .. 26 mai.... 1 62

Nombre de députés, en moyenne .. 200
Provinces ...................... 
Population............ ........... 3,500,000
Durée moyenne des sessions........ 89 jours.

M. LARIVItRE.

AVEC LES DEBATS.

Date de Date de la
Sessions. l'ouver- pruroga- Longueur.

ture. tion.

e-1875........4 fév .... 8 avril.. 64 jours.
lOe-1876.........10 2 62 Il
lle-1877.........8 .28 S8
12e-1878...... ... - .10 mai.... 93
13e-1879 ......... 13 I 15 .. 92
14e-1880..........12 Il .. 17 Il 85
15e-1880-81... 9 dé. 21 mars... 103
16e-1882........ fév .... 17 mai. .. 98
17e-1883. ....... . . .25 fi .. 107
18e-1884 ..... .... 17 janv. 19 avril 93
19e-1885. .... ... 29 fi 0 juill. 173
20e-1886 ......... 25 fév . 2 juin 98
21e-1887 ......... 13 avril. 23 , 72
22e-1888.. ..... 23 fév 22 niai. 89
23e-1889.......31 janv. .. 2 92 
24e-1890......... 16 .. .6 121
25e-1891..........29 avril... 30 set. 155
26e-1892.......25 fév .... 9jull. 135
27e-1893... ...... 26 janv. 1er avril 66
28e-1894 ......... 1 mars... 23juill. 131
29e-1895 ..... ... 18 avril... 22 Il 96
30e-S96 ......... 2 janv... 23 avril... 112
31e-1896.........119 aot... 5 Ct 48
342e-1897 25 mars... 29 juin. .. 67

Lonîgueur umoyenine"des sessions alors que l'on pu-
bliait les Débats .......... 98 jours et une fraction.

Nombre moyen de députés............... 213
Provinces (y compris un grand territoire à

gouverner). .................. ....
population...................... 5,000,000

M. CLANCY : Après le discours que l'ionorable
député de Grey-sud (M. Landerkin) a rononcé ce
matin, la Chambre pourrait bien consiérer s'il ne
serait pas opportun d'abolir les Dbats. Je suis un
député relativement nouveau, et, en conséquence,
je ne prétends, pas donner de conseils au sujet de
ce que l'on devrait faire, nii donner d'opinion sur la
question, muais je dis q .e les Det deviendraient
un recueil très inutile de ce qui se dit en chambre

2'ils devaient être consacrés très sérieusement à
publier des discours de la nature de celui que
l'honorable député (j. Landerkvi. ) a prononcé. Je
ne suis pas prêt à dire que le discours n'a pas été
prononcé avec beaucoup de cette gaieté caractéris-
tique dont l'honorable député (M. Landerki) a
seul le secret. Il n'a réellement pas d'égal, et je ne
connais pas d'autre honorable député qui puisse
soutenir la comparaison avec lui. Je le demande
aux honorables membres des deux côtés de la
Chambre m l'honorable député de Grey-sud . . 1.
Landerkin) atil jamais présenté eérietisement en
cette Chambre une législation quelconque, ou s'est.
il jamais levé pour faire quelque recommandation
utile? Il ne l'a certainement pas fait depuis que
je siège en cette Chambre.

L'honorable député est en cette Chambre depuis
vingt-cinq ans, ie diton, et je ne crois pas qu'il
puisse prouver qu'il ait fait un discours utile o
sérieux, ou au'il ait sérieusement travaillé à pré-
senter une législation utile. Il lui sied mal de
s'ériger en critique. A mon sens, ilest iécesaire
que ous examinions si nous devons maintenir les
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Déats plus longtemps, s'il doit servir à conserver
de.s choses de ta nature de celles que nons avons
entendues cet avant-midi.

M1. MONTAGUE: Il est fâcheux que dans une
discussion d'un sujet aussi sérieux que celui qui a
trait aux Débats, il se glisse un peu d'esprit de
parti. Quant à moi, je désire déclarer que je suis
favorable à l'abolition complète des Ddbat. Les
législatures provinciales, surtout celles de l'On-
tario, n'ont pas de compte rendu de leurs débats.
A la bibliothèque, je vois qu'il existe un excellent
recueil des débats (le la Chambre formé d'extraits
dle journaux quotidiens. Nous ne saurions établir
le conipraison entre ce parlement et le parlement

de la Grande-Bretagne en ce qui a trait aux
D'Iatx. Les débats (lu parlement de« la Grande-
Bretatgne sont réellement des débats, et si cette
('hamlre pouvait être comparée au parlement de la
Grande-Bretagne relativement à la longueur <les
disjours et à la nature des débats--je veux parler
de la concision-je serais favorable à cette publica-
tion, mais dans l'état de choses actuel, j'y suis
opposé et je voterai pour son abolition. Cette
(hambre peut très bien, à mon avis, à la prochaine
session, nommer une commission chargée d'exami-
ner toute la question, et l'on constatera, je le sais,
que la majorité des députés qui désirent favoriser
l'expédition des affaires nourrissent les idées que
j'exprime maintenant.

M1. LARIVIÈRE : Mon honorable ami (M.
Montagne) a parlé de la manière dont les débats
étaient publiés avant qu'il y eût un compte rendu
officiel. Il doit se rappeler qu'à cette époque, les
journaux consacraient beaucoup plus de colonnes
aux questions politiques, mais aujourd'hui, vu
qu'il leur faut donner les nouvelles de toutes les
parties du monde, et vu les facilités qu'ils possè-
dent pour se procurer ces nouvelles, les jour-
iaux sont obligés de condenser les comptes rendus
des séances du parlement. Vous remarquerez que
les comptes rendus qui paraissent même dans les
pricipaux journaux d'aujourd'hui sont résumés de
telle façon que, de fait, ils ne publient qu'un très
petit nombre de discours importants, et même ces
discours sont abrégés. Il leur est impossible de
nous conscrer le nombre de colonnes qu'ils nous
consacraien autrefois, en raison de la diversité et
dle la quantitoi de nouvelles qu'ils doivent publier
afin de satisf&ire leurs lecteurs.

En conséquence, si l'on abolissait les Débats, les
journaux ne pourraient pas donner de rapports
plus longs que ceux qu'ils publient aujourd'hui. En
réalité, je nie demande comment ils peuvent con-
sarer autant d'espace aux délibérations de cette
Chambre, si l'on, tient compte du nombre de sujets
quils ont à traiter.

.MI. TALBOT : Je me lève simplement pour dire
q ne j'approuve absolument tout ce qu'a dit l'hono.
rable député de Haldimand (M. Montagne), et le
pays en général, je crois, est le son avis. Les
Dilete seraient'une très bonne chose s'ils conte-
naient exactement les discours prononcés en cette
Chambre : mais, malheureusement, nous avons une
version revisée, oft les députés qui ont dit des
choses qu'ils regrettent prennent les moyens de
faire disparaître cés parties de leurs discours.

A mon sens, les Débats revisés ne donnent pas
exactement ce qui se dit en cette Chambre, car

je vois que des députés retranchent presque des
colonnes entières de leurs discours.

M. SOI1ERVILLE; Je dirai qne l'honorable
député se trompe en cela, car il est bien connu que
le comité nommé pour surveiller le compte rendu
des débats a un règlement qlui oblige les sténogra-
plies à ne pas laisser faire de changements aux
discours. Il est permis de faire des corrections,
mais il n'est pas permis de faire de changements, et
aucun député ne peut retrancher une partie quel.
conque d'un discours qu'il a prononcé.

M. McMULLEN : Je désire dire un mot sur
cette question. Il serait très à propos, je crois,
d'abolir entièrement les Débatl, à moins que nous
ne puissions réduire les dépenses à un chiffre rai-
sonnable. J'approuve ce qu'a dit l'honorable député
de Haldinmand (M. Montagne). Les journaux pu.
blient un très bon compte rendu des discours pro-
noncés à la législature de l'Ontario par les hommes
des deux parties politiques. Avant que nous eus-
sions les Dé,batfa, les journaux publiaient un excel-
lent rapport de ce qui se faisait en cette Chambre,
et c'est encore ce que l'on pourrait faire.

Quant à notre personnel, je dirai que, à mon avis,
il nous serait impossible d'en avoir un plus compé-
tent. J'approuve tout à fait les observations que
mon honorable ami, le député de Haldimnand, a
faites à ce sujet. Nos sténographes, je crois, n'ont
pas de supérieurs au monde. Relativement à
la publication des débats, si nous avions la clôture
ici coin me en Angleterre et aux Etats-Unis, si nous
empêchions les longs discours sur tous les sujets,
et que nous fassions terminer un débat, il serait
peut-être possible de réduire les dépenses de ce
service. Nous devrious certainement faire quelque
chose dans ce sens, sinon, les Débats devraient être
abolis.

On pourrait aussi, je crois, supprimer une grande
partie des documents imprimés que l'on envoie aux
membres de la Chambre. Depuis que je suis
membre de cette Chambre, j'ai reçu assez de docu-
ments pour remplir une très grande bibliothèque,
et une partie considérable de ces documents ne
m'est d'aucune utilité. Il y a peu de temps, j'ai
été au bureau d'un député, et j'ai vu une pile de
livres qui n'avaient jamais été ouverts, car ils
étaient encore ficelés. Je lui ai demandé pourquoi
il ne les ouvrait pas. Il me dit qu'il n'en avait
pas le temps, que ces livres étaient un embarras
pour lui, et qu'il ne savait pas quoi en faire. Il
a fallu payer l'impression et le papier de ces
livres.

Ians l'état (lu coût de la publication des Débata,
je suppose que le coût de l'impression, du papier
et de l'encre n'est pas compris. A moins que l'on
ne fasse une réduction considérable, je serais en
faveur de la suppression des Débats, et je laisserais
à la presse la publication des comptes rendus des
séances de la Chambre.

M. SPROULE: Les honorables députés aime-
raient beaucoup qu'il en fût ainsi, je crois, si cette
suppression pouvait avoir un effet rétroactif, remon-
tant à environ quinze ans en arrière.

M. CASEY: J'approuve très peu, de fait, je'
n'approuve pas du tout, ce cri que1 on fait entendre
au sujet des dépenses qu'entraîne la publication.
des Débats. Rien n'est plus facile à un homme de
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se lever et de dire qu'une chose est, dispendieuse et
que nous devrions l'abolir. Ça n'est pas la manière
(le traiter une question de dépenses. Il s'agit le
savoir si la chose que l'on obtient pour ces dépenses
vaut ce q1 'elle coûte. Je n'hésite pas â dire que la
publication de nos débats vaut ce qu'elle coûte,
même en admettant que ces débats contiennent une
quantité considérable le choses inutilus, dont j'ai
probablement ia part.

Mais, malgré toutes ces chose absolument inutiles
que l'onl y a mises, les Déba.s sont le moyen le
conserver ce qui se dit ici ; ils contiennent le récit
authentique des discussions qui ont en lieu entre
l'opposition et le gouvernement. Il est absolument
impossible le conserver autrement cela. Il est
simplement absurde le dire que la presse publiera
nos discours. Les journaux ne publient que ce que
ceux qui les représentent ici croient intéresser leurs
lecteurs, et ce compte rendu est encore abrégé par
les rédacteurs avant q u'il paraisse dans les journaux.

M. VOO) (Hamilton): Il n'en serait pas ainsi
si les DébaIs ,'existaient pas.

M. CASEY : Il en serait précisément ainsi si les
Débftrc n'existaient pas. C'est ce qui avait lieu
avant qu'ils fussent publiés, et lor3que l'honorable
député n'était pas membre de cette Chambre.

M. WVOOD (Hamilton): Je demande pardon à
l'honorable député.

M. CASEY : L'honorable député est arrivé en
cette Chambre en 1874, et c'est cette année-là que
l'on a publié les Débati pour la première fois.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Les Dé,bat- n'existaient pas en 1874.

M. CASEY :s La publication en a été décidée
durant cette session. Ils n'ont peut.être été publiés
que durant la session suivante. J'étais ici avant
1874, et je sais qu'alors, les journaux faisaient
exactement ce qu'ils font aujourd'hui ; ils publi-
aient ce qu'ils croyaient devoir intéresser leurs
lecteurs, sans parler le l'importance que la ques-
tion pouvait avoir plus tard au sujet de la poli-
tique du gouvernement ou de l'action individuelle.
Cela ne les regarde pas ; on ne s'attend pas à ce
qu'ils s'occupent de cela. Ce serait une grande
folie de leur part de gaspiller leur temps et leurs
colonnes à publier ce qu'ils ne croiraient pas devoir
intéresser leurs lecteurs.

Il est absolument nécessaire que nous ayons un
recueil de la nature des Débat4. En Angleterre,
cette publication est donnée : l'entreprise, car le
peuple anglais veut un tel compte rendu, et je
crois que le gouvernement de la métropole le sub-
ventionne aussi. Mais ici, il est absolument néces-
saire que nous conservions ce compte rendu.

Je ne crois pas qu'il y ait deux opinions en cette
Chambre sur la manière dont les Débatb sont faits.
Je ne crois pas qu'il existe ailleurs un compte
rendu pins parfait que celui que vous fournit
depuis plusieurs années le personnel des sténogra-
phes de cette Chambre. J'ai vu beaucoup de copies
que ces messieurs envoyaient pour revision, et il
fallait très peu de revision. L'honorable député
(le Bellechasse (M. Talbot) dit qu'il a vu supprimer
des colonnes entières.

M. TALBOT : Des parties de colonnes.
M. CASEY.

M. CASEY ; Des parties de colonnes. Je ne
doute pas du tout que plusieurs d'entre nous ne
désirent souvent retrancher une grande partie de
ce qu'ils ont lit ; niais je sais que si vous vouliez
retrancher quelque chose de plus que des répéti-
tions, l'éditeur des Débati s'y opposerait.

N. TALBOT : Avez-vous essayé ?

M. CASEY : Oui. Si' vos paroles ont été mal
comprises, vous avez parfaitement le droit de les
changer, mais lorsqu'un député a tenté de changer
absolument le sens, j'ai constaté que le changement
n'avait pas été fait. Il est possible qu'un homme
corrige ce qu'il a dit, peut-être pour rendre ses
paroles plus claires ou pour leur donner une meil-
leur forme, mais il n'est pas permis de changer le
sens. Je suis pleinement convaincu de la parfaite
exactitude des comptes rendus des séances de cette
Chambre, et j'ai la plus haute opinion possible de
l'impartialité et de la valeur le cette publication,
quand bien même elle nous coûterait ce qu'elle
nous coûte. La question d'économie dlans la publi-
cation est une autre chose, et si quelqu'un peut
suggérer un moyen qui permette de réduire le coût,
sans nuire à la valeur des Débat.<, j'appuierai sa
proposition.

RICHARDSON : Je réclamerai l'attention de
la Chambre quelques minutes seuleinent. Je désire
parler de ce que l'honorable député de Bellechasse
(M. Talbot) a dit. Je suis membre du comité des
Débats, et j'ai fort regretté d'entendre ce monsieur
déclarer que l'édition revisée constituait réellement
une farce.

M. TALBOT : Je n'ai rien dit de la sorte.

M. RICHARDSON : Je demande pardon à
l'honorable député. Si ce qu'il a dit était vrai, ce
serait pire qu'un.e farce, car il a dit que les dépu-
tés, en revisant leurs discours, en retranchaient
des colonnes entières. Je dois dire que cette asser-
tion ne repose absolument sur aucun fondement,
car autant que j'ai pu le constater, on ne permet
aux députés que de faire des changements sans
importance, comme de retrancher les répétitions
et d'améliorer, peut-être, le style ; mais si l'on
tente de faire d'autres corrections que celles-là,
l'éditeur des Débats refuse invariablement de le
permettre.

Quant à ce que coûtent les Débatc, je ne suis pas
prêt i chicaner sur le montant que réclame réelle-
ment chaque année leur publication, lequel, je
crois, est environ $40,000. Je ne trouve pas que
ce soit trop, parce qlue je crois que nous avons des
rapports aussi excellents des délibérations de cette
Chambre qu'il est possible d'en obtenir. Je connais
intimement presque chaque membre du personnel;
j'ai même eu quelques-uns d'entre eux pour com-
pagnons de travail dans le journalisme par le passé,
et je sais qu'ils ont l'esprit lucide, que ce sont des
journalistes habiles, possédant une excellente idée
de la politique du pays. Je ne pense pas qu'il soit
possible de trouver au Canada un personnel plus
apte à exécuter cette besogne.

La question des dépenses n'est pas en jeu, d'après
ce que je comprends. Si l'existence des Débats
prolongeait les sessions de deux, trois ou quatre
semaines, je trouverais qu'il vaudrait mieux nous
en passer. Il n'y a pas de doute que les Débats
renferment beaucoup de matières inutiles au pays
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ou à qui que ce soit, et que si nous pouvions nous
débarrasser de cela, la chose serait des plus avan-
tageuses.

Je suis disposé à accepter l'avis de l'honorable
député de Haldimand (IL Montagne), déclarant
qutie nons devrions nommer un comité pour
s'occuper de cette question et en faire un examen
complet à la session prochaine, afin de voir s'il ne
peut pas être suggéré quelque amendement de
nature à rendre ces rapports plus concis et à
diminuer les dépenses.

M. MONTAGUE: Je désire déclarer que je
ne voulais nullement, dans mes remarques, jeter
du bl.ne sur le personnel des Débats, parce que je
crois q lue ce personnel est très compétent ; mais
fentendais seulement discuter la question de
savoir s'il est nécessaire de continuer la publication
de ces rapports.

M. McNE1LL: Je suis parfaitement convaincu
que ntous avons tous contribué pour une bonne
part à grossir les colonnes des Débats de choses
inutiles, mais d'un autre côté, j'ose dire qu'on y
trouve une grande somme d'informations des plus
précieuses sur des questions qui se soulèvent cons.
tammtent. Lorsque les députés désirent s'infor-
mer relativement à ces questions, le mode qui
s'tffre naturellement pour nous faire trouver la
clef (lu sujet, si je puis ainsi dire, est de con-
sulter les Débats, et de voir ce qu'on a dit par le
passé; et pour ma part, je sais que cela m'a permis
de discuter mes sujets beaucoup plus en connais-
suitice (le cause.

Quant I croire que la session sera- abrégée par
l'abolition des Débats, je suis d'a.vis que c'est tout
à fait le contraire qui arriverait. Je pense que
nous aurions, dans ce cas, des discussions inutiles,
coummîte, par exemple, au sujet de savoir ce qu'un
député a dit daus cette Chambre. De l'un des
.:ôtés de la Chambre serait lancée l'assertion qu'un
député a dit telle chose, et celui-ci se lèverait pour
nier cette assertion. Un autre député corrobore-
rait la déclaration du premier orateur, puis les
léputés sympathiques à celui dont on a cité la
remarque viendrait l'appuyer, et nous aurions
ainsi des discussions sans fin qui prolongeraient les
sessions beaucoup plus que ne peut le faire la publi-
cation des Débats.

Il ue semble que l'avis que les journaux peuvent
tetîmplacer les DLébats est simplement absurde. Il
est absolument absurde de supposer que les presse,
toute désireuse qu'elle soit de fournir les rapports
des délibérations de lu Chambre aussi complets que
possible, puisse donner au public les renseignements
que renferment les rapports des Débats. Et tous
les députés savent combien ces renseignements sont

pptréciés par le public, puisque les demandes
'exetplaires des Débats qu'on nous adresse sont

si nombreuses, que nous ne pouvons y répondre.
Il est un autre point de vue auquel, je crois, nous

devrions envisager ce sujet. Nous avons à présent
lun personnel de sténographes très estimables et
très compétents pour faire ces rapports. Si nous
abolissions les Débats, qu'arriverait-il ? Après une
session ou deux, nous voudrions les rétablir, et
datts l'intervalle, notre personnel actuel se serait
dispersé aux quatre coins du ciel,' et nous nous
trouverions dans un grand embarras lorsqu'il s'agi-
rait (le procurer de nouveau à cette Chambre un
piersonel aussi estimable et aussi efficace que celui
qulle nous avons maintenant.
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Je ne crois pas que cette Chambre doive s'arrêter
un seul instant à la proposition de l'abolition des
Débatd.

. l'ORATEUR : L'honorable député d'York
(M. Foster) m'a demandé combien coàtent les com-
mis et les messagers employés pendant la session.
Les sessions en moyenne sont de cent jours, et dans
les estimations supplémentaires, nous avons ajouté
25 jours à ce chiffre comme étant ce qu'il faudra
ajouter à cette session-ci. La somme mentionnée
aux estimations supplémentaires a été calculée avec
exactitude par les officiers de la Chambre, à raison
de vingt-cinq jours supplémentaires. Cela ne nous
mènera qu'à mardi prochain inclusivement, et il
faudra probablement ajouter encore un petit mon-
tant pour quelques jours de plus.

M. FOSTER : Qu'a-t-on i dire au sujet de l'item
relatif aux valises de cuir?

M. l'ORATEUR: A la clôture de la dernière
année financière, il restait à procurer cinquante.
neuf valises de cuir de la nature de celles qui sont
distribuées au commencement des parlements. On
calcule que le coût de chacune de ces cinquante.
neuf valises est de $22. On prévoit l'achat de
valises pour dix nouveaux députés qui ont été élus
depuis.

M. FOSTER : J'ai précisétment un conseil à
donner à ce sujet. Je pense qu'il serait absolument
sage, si l'on doit perpétuer la coutume de procurer
des valises aux députés à chaque parlement, de
confier la chose au sergent d'armes et à l'Orateur,
au lieu de la confier à de simples députés.

M. l'ORATEUR: Je ne comprends pas bien
l'honorable député (M. Foster).

M. FOSTER: La coutume, je crois, a été que le
comité (les impressions ou un sous-comité dle
celui-ci ait le contrôle de la chose, jusqu'à ce qu'en
définitive, en pratique, on l'abandonne au soin d'un
membre de cette Chambre, prenant sur lui d'exé-
cuterla besogneen s'adressant aux entrepreneurs ou
autrement. Je ne pense pas que ce soit là un
genre de besogne qu'on devrait, requérir des mem-
bres de la Chambre. La papeterie nous est fournie
par le fonctionnement régulier du système de l'ad-
ministration (le la Chambre des Communes, et je
suis d'avis qu'il en devrait être de même des valises.
Je sais que la coutume est la même que de notre
temps, mais cette coutume n'est pas bonne.

M. l'ORATEUR: D'après ce que je comprends,
en vertu d'une résolution de la Chambre proposée
par le très ionorable leader de cette Chambre à la
dernière session, on cessera à la fin de ce parlement
de munir les députés de valises de cuir.

M. FOSTER : C'est parfait.

M. BERGERON: Immédiatement avant que
cette question fût soulevée, j'allais dire un mot à
l'appui de ce que mon honorable ami, le député de
Bruce-nord (M. McNeill), a dit relativement au peu
de longueur des rapports que font les journaux de
maints importants débats qui ont lieu en dans cette
Chambre. L'autre jour, nous avons en une très
importante discussion sUr les réformes à opérer
relativement aux tribunaux du Canada. Cette
discussion couvre un grand nombre de pages des
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Débats ; cependant. je vois que l'un des plus iipor-
tants journaux du Canada, la Ga:ette, de Montréal,
la résume en une deni-colonne. Je suppose que
d'autres députés ont constaté la inême chose que
muoi, et qu'aisi, ou ne trouvera pas qu'il soit exa-
géré de dire que tous les jours nous recevons des
demandes (le la part de gens du dehors, nous priant
le leur envoyer des exemplaires des Debatx.

Et, M. l'Orateur, ce sont toujours les Débats non
revisés dont on a besoin. A propos, je suggérerais
qu'on nousaccorde plus d'un exemplaire de l'édition
non revisée. Parfois, en s'adressant à un collègue
à qui il arrive denepasavoir besoin de l'exemplaire
qui lui est adressé, nous pouvons avoir deux exemi-
plaires d'un mxême numéro. Je désire proposer que
nous ayons chacun au moins dix exemplaires des
Deat.« non revisés. Cela n'augmentera pas beau-
coup les dépenses, vu que, conne on le sait, lors-
que les caractères sont en place, il est facile d'impri-
mer des exemplaires supplémnentaires,et le papier
ne coûte pas cher. Beaucoup de juges et d'avo-
cats ont demandé des exemplaires contenant le dé-
bat que j'ai mentionné, et déjà, il nous arrive
des demanildes d'exemplaires renfermant le débat
d'hier au sujet des commissaires du havre de
Montréal.

M. ING RAM: Devons-nous comprendre qu'il ne
sera plus distribué de valises de cuir ?

SI. l'ORATEUR : D'après ce que je mue rappelle,
tel est l'effet d'une résolution qui a été adoptée sur
motion du très honorable prenier ministre.

M. INGRA M: M l'Orateur a-t-il dit à qui avait
été confiée l'entreprise de fournir les dernières va-
lises de cuir ?J

M. l'ORATEUR : Je ne le sais pas ; je pense
qu'elles ont été fournies suivant l'autorisation de
l'un des comités, et que la chose a été donnée i l'en-
treprise ; je sais que j'y ai été étranger.

M. INGRAM : Je désire dire que les valises
fournies, tant à la dernière session de ce parlement
que lors du dernier parlement, ne correspondaient
nullement au prix payé à l'entrepreneur, et que la
livraison de ces valises à ce prix constituait une
véritable f raude ; le travail en est inférieur, et, pour
$22, on pourrait acheter le bien meilleures valises
que celles-là.

M. Mcl)OUGALL : Elles ne valent pas $10.

M. INGRA M : Non. Je n'ai jamais vu de valises
de fabrication plus inférieure, et je connais par
expérience ce que c'est que la fabrication des valises.
Si l'on donne de nouveau la chose à l'entreprise,
quelqu'un possédant des connaissances spéciales à
ce sujet devrait avoir son rmot à dire concernant les
prix.

M. ELLIS : Je suis l'un des membres du comité
au soin duquel la chose était confiée, et je suis en
mnesuxre de dire que le chef de ce comité, l'honorable
député de Lincoln (M. Gibson) s'en est lui-même
occupé, et qu'il a tâché d'obtenir les meilleures
valises qu'il fût possible de se procurer à ce prix-là.
Il a apporté une plus grande somnie d'attention,
probablement, qu'aucun autre ne l'aurait fait; et
je suis fort surpris que le résultat nait pas été
satisfaisant. Je pense qu'il y a eu certaine ditii-
culté relativement à la faillite de l'entrepreneur.

M. BERGERON.

Il me semblait que les valises distribuées étaient
très bonnes.

McMULLEN : Les première valises de cuir
furent données à l'entreprises par un député qui ne
fait plus partie de cette Chambre, à notre grand
regret, feu le Dr Bergin, lequel était président du
comité des impressions et de la papeterie. La der-
nière entreprise fut accordée par l'honorable député
de Lincoln et le sénateur sir John Carling. Quant
à ce qu'on a dit, c'est parfaitement mon avis, du
moins en partie. Je n'ai jamais vu un acte de
fraude plus grand qu'à l'occasion (les premières
valises qu'on nous a distribuées. Je n'ai pas exa-
miné les secondes pour voir comment elles sont
faites. Elles paraissent assez bien, mais il en était
également de même des autres. J'admets qu'on
devrait faire beaucoup attention à l'acquisition des
valises, si l'on doit continuer à en accorder. lais
je suis heureux de savoir que cette distribution de
valises va être abolie, parce que ça conite bien
trop cher.

M. BERGERON : Je demanderaià M. l'Orateur
si tous les députés à qui l'on a adressé une valise
l'ont acceptée, les Patrons notamment.

M. l'ORATEUR: L'Orateur est absolument
étranger à cette distribution. Le soin en est confié
au président du comité des impressions, et le ser-
gent d'aries donne son certificat avant qu'elles
soient payées. Je ne sais pas si les valises ont été
acceptées, ou non.

.M. BERGERON : Je désire appeler l'attention
sur la papeterie qu'on nous fournit, laquelle est en
réalité de qualité très inférieure. -Je trouve qu'il
vaudrait autant n'en pas avoir dui tout. Jen'appelle
pas économie l'épargne opérée dans un item comme
celui-là, lorsque nous votons l'argent par millions.

Autrefois, nous avions de la bonne papeterie qui
ne nous coûtait qu'un peu plus que celle que nous
payons maintenant ; niais aujourd'hui, la papeterie
qu'on nous fournit ne peut être utilisée. Nous
serions tout aussi bien de n'en pas avoir du tout
que d'avoir celle qu'on nous disti'ibue dans des
boîtes au commencement de la session. Je pense
que le très honorable ministre qui a proposé, au
commencement dlu parlement, de diminuer le coût
de la papeterie, pourrait changer cette règle et
nous donner encore de la bonne papeterie.

M. McNEILL: J'adinets que la papeterie qu'on
nous fournit à présent es: très inférieure, indigne
de celle qui est censée venir de la Chambre des
Communes. Mais je désire faire cette proposition
extravagante, savoir : qu'au lieu de recevoir cette
papeterie dans des boites en carton, qui se brisent
toutes lorsqu'on les transporte chez soi, -on devrait
nous l'adresser dans une boite en bois, comme 0on a
coutuie de le faire pour les Débats, de manière
que nous. puissions arriver chez nous sans que cette
boite se brise dans le voyage.

Me permettra-t-on d'ajouter ceci à ce que j'ai
déjà dit relativement à l'importance des Débats ?
On a l'occasion d'app.récier trés souvent la valeur
des Débat. lorsqu'on veut découvrir ce qui a été dit
relativement à quelques sujets importants discutés
aux législatures provinciales, lesquelles ne possè-
dent pas de Débats. -En nous rendant à la biblio-
thèque de ces législatures, nous voyons qu'on a fait
une tentative infructueuse pour se procurer un
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rapport des délibérations. Nous voyous des
colonnes de journaux découpées et collées dans un
livre qui remplace les Débats. Ces extraits sont
três maigres et ne méritent pas qu'on s'y 6e. Cet
exemple nous démontre la valeur des Débats, en
nous faisant voir dans quelle position nous nous
trouverions si nous n'avions pas de Débats.

M. SPROULE : Je désire dire un mot relative.
ment à ces valises, car l'allusion que M. l'Orateur
a faite pourrait être mal comprise dans le public.
Cette allusion pourrait faire croire que j'ai demandé
et obtenu une seconde valise.

M. l'ORATEUR : L'honorable député a mal
compris ies paroles. J'ai dit qu'on avait envoyé
par erreur une valise à l'honorable député, et que
lorsque l'erreur eut été découverte, cette valise a
été renvoyée.

NI. SPROULE : Voilà qui change la face de
l'affaire. Je ne connaissais rien au sujet de cette
valise avant q u'elle fût laissée à nia chambre, pas
plus que je n'ai eu connaissance de la livraison qui
i'en a été faite.

Département desPostes-Alde aux écri-
tures et autres,81.500; pour impres-
sions et papetere, $3,000; total.......$4,500

'M. WOOD (Brockville): Cet item relatif aux
aides aux écritures est.il nécessaire ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous avons augmenté le nombre des bureaux émet-
tant des mandats de poste, durant l'année, de 1,349 à
1,742. Les opérations à cet égard ont pris un déve-
loppement général. L'augmentation du nombre des
bureaux émettant des mandats de poste comporte
plus de .ivres et plus de comptes, et partant plus
de papeterie. Il y a eu un accroissement de près
de 33 pour 100, durant l'année, du nombre des
bureaux émettant des mandats de poste. J'ai tous
les détails relativement à cette aide, et je puis les
fournir à l'honorable député, s'il les désiie.

Postes ................................... $ 732

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'explication de cet item est qu'un commis tem-
poraire n'a que $360 par année, et que lorsqu'il
devient permanent, il a droit à un salaire de $480.

U. MONTAGUE : Relativement à ces $100 des-
tinés à M. B. -F. Shepheard, commis de 3ème classe
à l'hôtel des postes de Victoria, les estimations
supplémentaires de 1899 renferment un item en sa
faveur.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. B.-F. Shepheard est un commis de l'hôtel des
postes de Victoria, qui va à la rencontre des vapeurs
venant du Japon qui sont à la quarantaine. Il est
obligé de se pourvoir d'un habit spécial, et sa tacheI
est fort désagréable.,

M. MONTAGUE : Mais on ne fait pas de fumi-
gation maintenant?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, chaque vaisseau est mis en quarantaine durant
un certain temps. L'honorable député de Victoria
(M. Prior) m'a signalé ce cas, et je crois que ce
cas-là est très méritoire, et que ce fonctionnaire a
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droit à une indemnité. Ces $100 ne sont probable-
ment pas plus qu'il ne faut pour l'indemniser de la
destruction de ses habits. L'item des autres esti-
mations auquel mon honorable ami fait allusion, a
trait à l'augmentation du salaire de ce connis de
la somme de $50, l'année prochaine. Cet item-ci
est pour l'année courante.

M. INGRAM : L'honorable ministre n'a-t-il pas
plusieurs commis temporaires préposés au transport
des malles par chemin de fer, qui sont à l'emploi du
département depuis des années? Combien de temps
doit durer leur emploi pour qu'ils soient considérés
comme permanents ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il existe un bon nombre de commis temporaires.
Je n'ai pas augmenté le nombre des commis perma-
nents. Ce -N. C.-J. Hollister, qui est rendu per-
manent, est porté sur la liste des employés tempo-
raires depuis quelque temps. Nous ne pouvons
pas les rendre tous permanents.

M. INGRAM: Je sais qu'il y a beaucoup de
commis temporaires préposés au transport des
malles par chemin de fer, dont tout le temps est
consacré à leur besogne, et il senble injuste de
laisser temporaires ces commis qu'on devrait nom-
mer permanents, et qui, réellement, sont devenus
permanents.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous ne pouvons pas surmonter ces difficultés tout
a la fois. A mesure que des vacances se produiront,
je suppose que les commis temporaires seront peu
à peu portés à la liste des commis permanents.

«M. INGRAM: Combien de temps encore ces
commis devront-ils exercer leurs fonctions pour
devenir permanents?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous ne pouvons les rendre permanents avant que
des vacances se produisent.

M. INGRAM: Ils remplissent maintenant la
position de commis préposés au transport des
malles par chemin de fer, et ils la remplissent
depuis des années. Toute la différence consiste dans
le fait qu'ils ne sont pas permanents.

On les mentionne sous le titre de commis tempo-
raires de la malle, et de cette manière, ils sont
privés de toute augmentation de salaire.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est là l'état de choses que j'Jii trouvé dans le dépar-
tement. J'ai répondu à-lavis de l'honorable député
dans une certaine mesure, en portant ce fonction-
naire-ci à la liste permanente.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre va faire
subir un examen aux commis de la malle ; en quoi
va consister le programme ?

Le DIRECTEUR. GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous n'en avons adopté aucun. Voici le système
que j'ai en vue: Quelques-uns des commis de la
malle ne comprennent pas la distribution, et il nous
faudrait placer trois commis dans un wagon pour
faire le travail qu'un bon homme pourrait faire
seul. L'un des commis de la malle qui ont subi un
examen récemment n'a pas paru savoir où déposer
une seule lettre sans avoir à consulter son almanach
des -adresses.
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Voilà qui peut causer de graves inconvénients au
public en produisant la perte des lettres. Le
système d'examen, qu'on approuvera, j'espère,
exige seulement que ces fonctionnaires connaissent
le travail auquel ils sont employés, et où les lettres
doivent être expédiées.

Tout en trouvant qu'il ne serait pas juste peut-
être d'assujettir tout à coup les commis actuels à
un système de promotion basée uniquement sur les
résultats (le l'examen, d'un autre côté, j'espère que
cet examen eni ai-rivera au jour voulu à être consi-
déré comme l'unique base déterminante des promxo-
tions. Il me revient le cas d'un ancien officier, âgé
de près le 60 nis, lequel se plaint beaucoup d'être
assujetti à un examen dle compétence pour pouvoir
être proimu. Tout en désirant que le résultat de
l'examen soit plus tard l'unique principe détermi-
nant du droit d'être promu, je ne crois pas que je
puisse adopter ce système en entier avant un an
ou deux. Un chiffre maxiimun dle points sera fixé,
et tous ceux qui s'en approcheront raisonnablement
seront jugés dignes.

M. MONTAGUE : Dans le cas d'un commis de
la malle qui a obtenu un petit nombre de points,
est-il entendu qu'il lui faudra en obtenir davantage
encore ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce serait là une très bonne règlo. Ces choses.là,
toutefois, sont laissées au soin du contrôleur.

M. INGRAM : Dans le -as d'un homme qui a
passé un certain nombre d'années dans l'adminis-
tration, ne serait-il pas injuste de le forcer à subir
l'examen pour obtenir, disons, 90 pour 100?

M. MONTAGUE: L'examen est en partie au
sujet de la matière postale sur les convois.

'Le DIRECTEUR GÉÈNÉRAL DES POSTES:
Oui.

M. MONTAGUE: Il n'est guère juste de faire
subir un examen à un homme employé sur la ligne
principaledu Grand-Tronc o du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et qui acquiert de l'expérience
tous les jours, et d'imposer également cet examen
à un homme dont l'expérience s'est bornée à une
ligne locale.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je pense que tons les fonctionnaires des différentes
classes devraient être assujettis à l'épreuve de cette
classe là. On devrait tenir compte, toutefois, des
occasions que chacun a eues d'acquérir de l'expé-
rience.

M. CLARKE : Est-ce l'intention du directeur
général (tes Postes d'accorder des augmentations
statutaires aux jeunes commis -et facteurs? Je coin-
prends qu'on a opéré une économie par la réduction
du nombre les commis employés dans le départe-
ment.

Le DIRECTE UR GENÉRAL DES POSTES:
Il y a eu une réduction de 36 dans le nombre
les courriers de la malle; toutefois, je ne suppose

pas que la diminution effectuée ait d'autre effet que
de permettre d'appliquer cette économie aux be-
soins légitimes du service. Dans le budget prin-
cipal, il y a un item affecté à l'augmentation du
traitement d'un grand nombre de commis et de
facteurs, qui touchent moins de 84SO par année.

M. MULOCK.

M. CLARKE: Je suppose que cela s'applique
aux facteurs qui touchent moins que cette somme.
Obtiendront.ils l'augmentation statutaire ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ils recevront une augmentation de $30. Cette
somme est absolument la même chose que ce qu'on
appelait autrefois " augmentation statutaire."

M. HUGHES: Je désire savoir si un commis.
surnuméraire devra être au service six mois avant
d'être porté sur la liste des employés inamovibles.
Supposons, par exemple, qu'un courrier de la
malle compétent, qui est employé surnuméraire,
désire être porté sur la liste des inaimovibles ;
devra-t-il faire une probation de si mois, à $300,
avant d'être porté sur cette liste? Dans ce cas, le
directeur général des Postes serait-il prêt à mettre
cet employé en situation d'être porté sur la liste
des eimployés réguliers?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
La loi n'a pas reçu de récente modification à cet
égard. Voici ce que la loi statue: Celui qui est
employé à titre de conîmnis surnuméraire, peut, à
lexpiration des six mois, être porté sur la liste
les employés réguliers, à $480 par année. S'il

entre an service à titre d'employé surnuméraire, il
ne lui est point tenu compte <les années passées en
probation, lorsqu'il est porté sur la liste des em-
ployés réguliers. Voilà la règle établie par l'audi-
teur général, et elle est très illogique. L'hono.
rable député de Victoria-nord (M. Hughes) a
signalé à mon attention le cas d'un employé qui
se trouve dans cette situation, et je suis à l'étu-
dier. Si l'auditeur général persiste dans cette
olinign, il sera peut-être utile de faire amender la
li.

M. HUGHES: Le directeur général des Postes
sait sans doute que le gouvernement aie la Nou.
veller-Zélande a le droit de placer un courrier de
la malle sur les steamers naviguant entre ce pays
et le Canada.

Le comité lève sa séance et rend compte de ses
travaux.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
une heures et dix minutes de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

SXMEDI, le 4 juin 1898.

Séance de l'après-midi.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

M. SUTHERLAND: La session va probable-
ment se terminer la semaine prochaine et, si nous
ne prenons pas de mesure pour délibérer sur les
bills de nature privée portés à l'ordre du jour
ainsi que sur ceux qui nous viennent du Sénat avec
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des amendements, il sera impossible de faire adopter
de législation privée. Je propose donc:

Qu'une heure soit consacrée aux bills de nature privée,
lundi prochain, deS heures à 9 heures du soir, conime les
mercredis et vendredis, d'après la règle 19.

La motion est adoptée.

JUGE POUR LE DISTRICT DE SASKAT-
CHEWVAN.

31. DAVIS (Saskatchewan) : Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire savoir du gouvernement
s'il se propose de nommer un juge pour le district
de la Saskatchewan, ou bien si le juge Mcuire va
y retourner. Voilà déjà dix mois que nous n'avons
pas de juge, et conue nous sommes à une distance
de 2->0 milles de Régina, il nous faut faire toutes
nos affaires par l'entremise d'agents. Cela a pour
conséquence de doubler nos dépenses, et la popu-
lation désire savoir si le juge McGuire doit revenir,
ou bien, si quelque autre juge doit le remplacer.

Le PREMIER.\INIS'RE'sir Wilfrid Laurier):
Je regrette de ne pouvoir apporter le réponse à la
question de mon honorable amis pour le moment

Le Solliciteur général est absent le la Chambre,
et je devrai porter la chose à la connaissance du
ministre le la Justice.

BEPRÊSEN'IATIONS DE SIMCOE.NORD ET
DE HURON-OUEST.

M. SPROULE : Je désirerais savoir du premier
ministre s'il a fait quelque arrangement, afin de
remplir la vacance qui existe dans les comtés de
Simcoe-nord et de Huron-ouest, en raison le la
mort de l'ancien député, dans le premier, et en
raison de la nomination de l'ex-député il une charge
le l'Etat, dans le dernier comté.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Le gouvernement n'a pas encore pris de disposi-
t ions acet égaird-, pour une raison rue nion honorable
ami comprendra parfaitement : c'est que la chose
n'a pas encore été notifiée officiellement à l'Orateur.

M. SPROULE : Je suppose que cette interpella-
tion peut être acceptée comme avis officiel?

M. SPROULE: Le comté <le Simcoe-nord
est devenu vacant par la mort du député, M.
McCarthy, et celui de Huron-ouest, par la nomina.
tion de M. Camneron, au poste de lieutenant-gou-
verneur des territoires du Nord-Ouest.

M. l'ORATEUR : L'avis qui vient d'être donné
sera consigné aux procès-verbaux, afin que l'Orateur
puisse émettre son mandat.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

Troisième lecture du bill (n° 150) amendant de
nouveau la loi relative aux juges des cours provin-
ciales.-(M. Fitzpatrick.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je regrette que le Solliciteur général ait été obligé
de quitter subitement la capitale pour Québec; et
je soumets cet item tout de suite, afin <le permettre à
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper), qui doit bientôt partir, de faire les obser.
vations qu'il désire à ce sujet. Le gouvernement
a décidé de proposer l'menldenent suivant au
bill:

Pourvu que tout juge occupant aujourd'hui sa charge
et qui devient inhabile à exercer ses fonctions pour ha
simple raison qu'il a soixante et quinze ans révolus, ait
droit à une pension en vertu de l'article 15 de cet acte,
bien qu'il n'ait pas été continué en fonctions pendant
le nombre d'années mentionnées dans cet article.

Je donne avis de cet amendement, dans le doute
où je suis si le règlement permet le le proposer
maintenant. Il nous faudra peut-être le proposer
par voie le résolution.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : La décla-
ration du très honorable premier ministre est satis-
faisante, en tant qu'elle répond au point soulevé
par l'honorable député de Kingston (M. Britton) ;
toutefois, elle ne répond pas au point que j'ai moi-
même soulevé en comité. Je ne veux pas repéter
l'argument que j'ai fait valoir à l'appui de ina pré-
tention ; je me contenterai de lire que l'amende-
ment, tout acceptable qu'il soit dans sa teneur
actuelle, atteste l'importance de l'amendement que
je me propose <le vous soumettre. Le Solliciteur
général,- après cette discussion, donna avis qu'il
proposerait la résolution suivante:

Résoln, qu'il est expédient d'amender de nouveau la
loi relative aux juges ces cours provinciales en décrétant
que a cas oi un juge de cour de comté dans une province
nelonque, exercant actuellement ses fonctions et qui

dnueviendra nhabile à les remplir, par le fait seul qu'il est
êtr-e accepté comme avis officiel. ngé de soixante-quinze ans révolus, ce juge aura droit,

nonobstant toute disposition de la dite loi, sa vie. durant,
Le PREM-IIER MINISTRE: L'honorable députe a une pension égale au chiffre de son traitement annuel,

d à l'époque où il cessera de remplir sa charge.
devra donner avis officiel.»

Cet amendement, toutefois, a été abandonné, et
M. SPROULE: Je donne donc avis maintenant le gouvernement a, parait-il, .lécidé cie ne pas

que ces deux collèges électoraux sont vacante, et je adopter une disposition qui dlevait rendre le bill
dlemande que la procédure ordinaire soit suivie, plus acceptable et aurait fait disparaître dans une
afin de remplir la vacance survenue dans chacun de large mesure les objections que j'ai soulevées. La
ces comtés, en temps opportun. noification apportée par le Solliciteur général est

M. L'ORATEUR : De quels comtés s'agit-il? digne d'approbation ; toutefois, il nous faudrait
. un débat plus approfondi que celui de l'autre soir

M. SPROULE: De Sincoe-nord et de Huron- pour pouvoir décider si le ouvernemnent a fait acte
,uîest. · de sagesse en augmentant dans-une si large mesure

les dépenses publiques, pour atteindre le but qu'il
M. l'ORATEUR: L'honorable député voudrait- se pro>ose: se débarrasser des juges âgés de 75

il faire connaître les causes <le la vacance survenue ans. Sans vouloir répéter les arguments que j'ai
dans chacun de ces comtés? avancés, j'affirme que, abstraction faite de cette
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résolution, mon objection subsiste toujours : c'est
que cette disposition rétroactive du bill est le pre-
niier pas fait lans la voie qui mène à la ruine de
lindépendance <le la magistrature en ce pays. En
eftet, du moment que les juges sauront que le gou-
vernemnent peut les dépouiller de leurs charges, en
fixant la limite dl'âge à 75 ais, ils comprendront
aussi (lue le parti, ou le gouvernemeut au pouvoir,
ou le parlement encore, peut réduire la limite d'âge
à 70, à f65 et mîu1e à 60 ans, et par conséquent, ils
sont absolument à la merci de l'exécutif, et adieu
l'indépendance de la iagistiature !

.'ai nrouvé victorieusehment, l'autre soir, que
jamais ni en Angleterre iii au Canada, pareille
législation n'a encore été édictée jusqu'ici, et le
solliciteur général n'a pas contredit uion assertion.
(le fait, il a semblé se ranger a mon avis, et il est
allé iusqîu'.î consigner au feuilleton <le la Chambre, la
résolution dont j'ai donné lecture, et qui avait été
abandonnée. J'ajoute que je m'oppose à la dispo-
sition du bill augmentant le nombre des juges de la
cour Supérieure pour la province de Québec, tant
que le gouvernement iaura pas répondu aux objec-
tions formulées par l'ex-procureur général (M.
Casgrain), ainsi qu'à la statistique qu'il a présentée
à la Chambre. La raison en est qu'un grand
nombre de juges de la cour Supérieure dans cette
provincen'out reli tivement que fortpeu de besogne;
tandis qu'il y a une accumulation de besogne judi-
ciaire dans in ou deux districts. Dans ce cas, le
remède ne consiste point à augmenter le nombre
des juges, iais à réorganiser les districts judiciaires
et à faire une redistribution de la besogne des juges.
Le nième argument, toutefois, ne s'applique point
à l'augmentation des traitements des juges de cour
de comté dans I'Oiitario, et je n'ai janais révoqué
en doute la légitimité du bill à cet égard. Je pro-
n:r seldone

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Un mot
d'explication. Voici mua pensée : Je ne nie point
que le parlement puisse fixer la limite d'àge stipulée
par ce bill ; toutefois, bien que le parlement ait ce
droit, et non pas le Gouverneur en conseil, comme
l'atirmue le premier miinistre,j'ati établi quejusqu'ici,
au Canadla, comme en Angleterre, janais le parle.
tuent n'a fait aucune démarche qui pùt donner à
supposer aux juges qui*îl porterait atteinte à leur
indépendance dans l'exercice des fonctions de leur
charge.

L'amendement de sir Charles-Hibbert Tupper est
mis aux voix et rejeté.

M1, l'ORATEUR: La troisième lecture du bill
est maintenant en délibération.

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES (sir Louis Davies): Je propose
l'ajournenient du débat sur la troisième lecture du
bill ; le premier ministre inus a donné avis d'un
amendement.

M. A.GERS: M. le président, je crois que la
section 9 devrait être modifiée pour donner plein
effet à la loi provinciale, qui a pour but de per-
mettre aux juges des districts ruraux de venir
siéger en revision, à tour de rôle. L'appel me
semble devoir être fait, que les juges résidant à
Québec ou à -Montréal soient capables de siéger ou
lion. Et si cette section n'est pas amendée, les frais
de voyage ne seront payables que si le juge en chef
a cru nécessaire d'appeler en revision, ses collègues
des districts ruraux ; ce qui revient à limiter cet
appel, au cas d'absence, de maladie ou d'incapa-
cité des juges domiciliés à Québec ou à Montréal.
(Texte.)

r ~' Le PREMNIER MI1NISTR E (sir Wilfrid Lauirier> :
Que le bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, Lobjet de la proposition qui est maintenant (levant

mais qu'il soit envoyé en comité général, afin d'amender 't que le débat sur cette
l'article 1 en ajoutant les mots "nommée à l'avenir"
après le mot "personne" dans la dixième ligne de la question soit ajourné d'ici à un jour ou deux. Dans
première page, et en retranchant des lignes 15 et 16 les l'intervalle, le gouvernement prendra en cousilé-
mots "aussi bien aux juges maintenant en fonctions ti les sugestionsqui ont été faites parmon
qu'iux"; et autssi, en retranchant l'article '3 du dit bill.

hionorable ami,4 le député (le Charlevoix (M.
Je propose cette motion, appuyé par mon liono. Angers>.

rable ami (M. Ingram).En attendant, je puis dire que, pour a part, je
n'aime guère lua législation provinciale sur ce sujet;

LePREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): aussi, ai-je l'intention <e prier l'honorable ministre
Cette question a été si souvent débattue, que mon <e la Justice d'appeler l'attention du procureur
honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper) ne doit général (le la province de Québea 'ur la nature de
pas s'attendre à ce que je réponde aux arguments cette législation.
qu'il a avancés. Je ferai simplement observer qu'au Cette législation décrète que la cour de revision
sujet de l'amendement qu'il a proposé, il a présenté est composée de tous les juges des cours Supéieures
un argument qui n'est nullement fondé, lorsqu'il a (le la province sans aucune distinction, c'est-àdire
(lit que les mots " juges retraités à l'âge le '75 ans" que la cour (e revision comprend non pas seule-
constituent une atteinte portée i.l'indlépendance <le ment les juges siégeant à Mont'éal et A Québec,
la magistrature, et qu'àl'avenir', les juges seraient à <nais encore que les juges des autres districts sont
la merci de l'exécutif. Mon honorable ami doit appelés à tour de rôle à venir siéger à Québec et à
comprendre que cet argument n'est point soute- Montréal, que les jtges résidant dans ces deux
nable. Les juges ne sauraient se trouver à la merci villes soient oui ou non en état de s'acquitte' cle
de l'exécutif, même si le parlement décrète qu'ils leur devoir comme membres de la cour <e revi-
seront retraités à l'àge le soixante-quinze ans. Les sioi. Je ne conçois pas pourq uiol on a fait cette
juges ne sont pas et ne sauraient être au-dessus de disposition. Un juge <e Québec ou le Montréal
la loi ; ils ne sont pas et ne sauraient être au-dessus qui n'est pas occupé, peut siéger eu cour de revi-
du parlement, car le parlement petit toujours modi- sion, et je ne vois pas pourquoi les antres juges
fier la loi en vertu de laquelle les juges exercent seraient appelés à s'éloigner <le leur district pour
leur charge. Ils peuvent être inbordonnés, dans venir prendre la place de ces juges, quand ces der-
cette mesure-là même, au parlement, niais ils ne niers peuvent s'acquitter de cette tâche. Je le
sont point dépendants de l'exécutif ; ce sont deux répète, je ne vois pas pourquoi les juger des dis-
choses absolument distinctes. tricts ruraux sont appelés à venir à Québec ou à

Sir CLRAeLPS-HIBBERT TRI E a.
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Nountréal remplacer, en cour (le revision, ceux qui
demeurent dans ces villes, quand ils sont capables
de s'acquitter de ce devoir, ce qui a pour résultat
de faire encourir une dépense inutile.

Les observations faites par l'honorable député
méritent considération, et je me propose d'y donner
mon attention d'ici à la reprise du débat. (Texte).

lotion adoptée et débat ajourné.

U BSIDES-ENTREPRISE DE LA FOURNI-
TURE DES VALISES.

Le MINISTE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

M. GIBSON : Avant que la Chambre se forme
en comité, M. l'Orateur, je demande la permission
d'offrir quelques éclaircissements de nature person-
nelle sur la question de l'entreprise des valises
fournies aux députés aux Communes. Il parait
qlue l'honorable député d'York (M. Foster) a fait
quelques critiques au sujet des valises fournies aux
députés, et je dois dire, dès maintenant, que le
comité chargé <le cette besogne a reçu de 1 hono-
rable député de Haldimand (M. Montague) une
lettre de remercimente, où cet honorable député
déclare, qu'à son avis, la valise qu'on lui a fournie
ne laisse rien à désirer et qu'elle est bien supérieure
à celles fournies aux députés en 1891. Je nie per-
mettrai d'ajouter une observation au sujet de
critiques formulées contre le défunt M. Bergin,
celui qui avait été président du comité des impres-
sions de juin 1891 jusqu'à la fin de ce parlement ;
on a donné à entendre qu'il a% ait fermé les yeux
sur une fraude perpétrée au détriment de la
Chambre les Communes par l'entrepreneur <le la
fourniture (les valises qu'on.prétend ne pas valoir
le prix que la Chambre a payé pour ces articles;
or, je dois déclarer que cette accusatic n est dénuée
de tout fondement. Si mes souvenirs sont fidèles,
on a fait payer 825 par valise fournie en 1891, et
feu M. Bergin, le président du comité des impres-
siuns, recut instruction de se rendre à Montréal et
de certifier le nombre et la valeur des valises four-
nies au gouvernement. Rendu sur les lieux, il
constata ce qui en était à ce sujet, et fit son rapport
aiu comité.

Il constata que les valises ne valaient pas le prix
exigé pour ces articles, refusa (le certifier le compte
des entrepreneurs, et déclara la chose au comité,
et je suis heureux de pouvoir venger la mémoire de
mon bon ami, feu le docteur ilergin, de cette im-
putation imméritée. Mon honorable ami, le député
<le Haldimand, peut attester la vérité (le ce que
j'atfirme ici : le docteur Bergin a été, pendant cinq
ans, en butte aux. critiques des députés qui l'accu-
saient d'avoir laissé frauder le gouvernement en
permettant aux entrepreneurs en question de
fournir (les valises de qualité inférieure au prix
exigé; et sans doute, ces critiques se seraient
eipore renouvelées au cours de ce parlenent-ci, si
le comité'n'avait en soin de demander aux députés
de la droite et de la gauche d'examiner person-
nellenent ces valises et de · constater si elles
valaient le prix exigé. A l'époque où feu le docteur
Bergin était président du comité des impressions,
l'Orateur de la Chambre des communes fit la coin.
mande de ces valises, mais le docteur Bergin refusa
de certifier le compte ; et ce ne fut point sur son

ordre, niais sur motion de l'Orateur de cette
époque (M. Ouimet) (lue l'ancien gouvernement
paya $25 pièce pour ces valises qui, ai jugement
les députés, ne valaient pas ce prix, chose dont le
docteur Bergin fut tenu responsable. Dans le
cas actuel, avant d'en venir à une décision quel-
conque au sujet (le la qualité des valises soumises
à son approbation, le comité décida de faire envoyer
quelques échantillons a des dé>utés représentant
les deux côtés le la Chambre, ahn que les députés
puissent les examiner; et j'ajouterai que si le
comité avait en la moindre velléité (le frauder le
Trésor, il lui aurait été facile de le faire, puisque
certains entrepreneurs consentaient à souscrire de
81,200 à $1,500 au fonds électoral, si ou leur :tccor-
dait l'entreprise.

C'est sans ostentation que je le déclare ici : j'ai
répondu au gentleman qui (ne fit cette proposition
qu'à titre de président de ce comité, qui m'avait
autorisé à acheter les valises des députés, j'aurais
honte <le m'arrêter un seul instant à la pensée
d'accepter une semblable proposition. Je lu, fis
observer, en outre, que s'il voulait donner un billet
de dix dollars avec chaque valise, je voulais qu'il
appliquat cet argent à fournir des valises de meil-
leure qualité, au lieu (le le mettre dans mon
gousset. Des députés des deux côtés furent con-
sultés au sujet des soumissions faites au comité, et
ils décidèrent à l'unanimité d'accepter les valises
que nous avons achetées. Malheureusement pour
moi-même, les entrepreneurs ont fait faillite, et je
devins caution et me rendis responsable pour eux
à la banque du Commerce, jusqu'à ce que d'autres
entrepreneurs pussent remplir le reste <le l'en-
treprise. Je fis cette démarche, dans la conviction
que le parlement nie dégagerait <le cette responsa-
b1ilité. Quant à la valeur des articles fournis par
McLeod, Hawthorne et Cie, je ne puis citer de
meilleur témoignage que celui que le comité a reçu
de l'honorable député <le Haldimand (,1. Montague),
et je désire appeler l'attention de l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster) sur cet exposé de faits
que je viens <le soumettre à la Chambre. Sans
vouloir critiquer l'Orateur actuel, que nousadmirons
tous, je dois avouer la raison qui nous a portés à
ne pas lui confier cette besogne ; c'est qu'en 1891,
la chose fut laissée à l'initiative de l'Orateur de
cette époque (M. Onimet), et le docteur Bergin
comprit qu'il avait tiré les marrons du feu pour cet
Orateur.

J'ai donc pensé que la nouvelle entreprise devrait
être laissée aux soins du président (lu comité des
impressions, et non pas à l'Orateur, comme aupara-
vant. Au temps de la présidence de M. Bergin, un
député laissa sa valise au magasin de M. Borbridge,
l'entrepreneur pour le Sénat, niais non pour la
Chambre des Communes, avec instruction de la
vendre $10, et, si je ne me trompe, cette valise est
encore là. Le d4puté en question paya à M. Bor-
bridge une somme de 815, et lui laissa sa valise qui
lui avait été fournie par la Chambre des Communes,
recevant en retour une valise de même qualité que
celle des valises fournies par M. Borbridge au
Sénat ; et, je le répète, cette valise se trouve encore
au magasin de N. Borbridge, personne ne se sou-
ciant de payer 810 pour un senhlable article. Il
n'est que juste de dire, sans vouloir critiquer
l'Orateur, que le comité-et c'est à la Chambre de
juger si en cela il a agi avec sagesse-m'a chargé
<le cette affaire, et j'ai pensé que je ne devais pas
prendre la responsabilité de faire un choix sans
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consulter les députés des deux côtés (le la Chambre.
En conséquence, je consultai M. Taylor, le whip
du parti conservateur, et M. Sutherlanrd, le a-hip
du gouvernement, et notre choix tomba sur une
valise qui a, je crois, reeu l'approbation de la dépu-
tation, on, dans toits les cas, q1u'il en ait été ainsi
ou non, quelqu'ait été le coût le la dite valise, ce
contrat n'a rien rapporté au comité ou à aucun de
de ses iembres.

NI. McCOUGAîL[ Combien ces valises ont-
elles coûté?

2%. GIlSON $22 pièce.

31. McDO)UGALL: L'honorable député a fait
allusion aux valises que les députés out retues lors
du idernier parlement. J'en ai reçu une, et je l'ai
exainéînee pour voir avec quels matériaux elle était
faite, et aussi pour la comparer avec celles reçues
par les sé'nateurs. Après les avoir examinées, je
me rendis chez M. Borbridge qui avait obtenu le
contrat pour les valises du Sénat, et je lui offris la
valise <que j'avais reçue des niains de l'entrepreneur
de la Chambre des Communes et 810 (le plus, s'il
voulait consentir à me donner en retour une valise
du type (le celle fournie au Séit. Il refusa, et je
dus garder la valise. Cela avait lieu en 1891.

Cette année, j'ai pris la peine d'exaiier à l'hôtel
Russell l'une de ces valises données aux députés, et
j'en suis venu à la conclusion qu'il existait poi <le
différence entre elle et celle (Ilue j'avais eie aupa-
ravant. -le me fis le raisonnement qu'une telle
valise serait suffisante, et je ne voulais pas en au-
eept-er ue autre. Mais il y eut des délais, causés
par une faillite ou pour quelqie autre r'isou, d'ap-
portés danis la livraison les valises, et quelques
jours avant l.1 fin de la dernière sessionx, mue trou-
vaxxt à Aloutr'éal, jeme rendis cIhez les enxtreopreneuxrs.
Lit, je compris que le prochain envoi n'aurait pas
lieu avant quelque temps, nais après avoir cons-
taté quelle espèce de valise, c'était, je dis à l'emn-
ployé que je xne mxxe souciais guère d'enî accepter vne
de ce genre là, parce que j'en avais déjà ine sei-
blable. Je préférais prendre un sac ile voyage ou
quelque chose du méxme genre à la place, pluto(t
que d'accepter une valise d'une qualité inférieire.
.je choisis autre chose daxxs les $10 01u $12, valeur
réelle de cette valise. L'hxonoralle député (31.
Gibson) prétend que les députés ont été consultés
et qu'on letr a demuandé d'examiner les échantil-
lons <le ces valises avant d'accorder les comnandes
C'est li première fois que j'entends parler <le la
chose, et cependant, je remplis nes devoirs de dé-
puté avec autant <le ponctualité que qui que ce
soit.

M. G41$SON: Je désire dire à l'honorable dé-
puté (M. McDougall) que ces échantillons furent
exposés durant deux semaines avant d'accorder le
contrat dans la salle d'entrée du parlemxent.

M. McDOUG ALL : Il est possible qIue ces échan-
tillons aient été ici durant deux ans et que les dé.
putés n'en sachent rien ; quelques députés peuvent
les avoir examinés, mais ce que l'hororable député
vient de déclarer ie justifie pas la déclaration plus
générale qu'il a déjà faite, tendant à dire que tous les
membres de cette Chambre se sont déclarés satis-
faits le ces valises avant que le contrat fût ac-
cordé. Or, je n'ai jamais entendu parler de la
chose, et les honorables députés qui m'entourent

I. G1Dsos.

<lisent de même. Pour xna part, je considère que
cette valise nie vaut pas un seul dollar de plus que
les valises que nous avons eues dans les parlements
aitérieurs--toutes étaient mauvaises.

M. LISTER : Les députés feraient mieux d'ache-
ter leurs propres valises.

M. McDOUGALL : J'étais suri le point d'ajouter
que je ne suis pas en faveur de ces cadeaux de
valises dans <le semblables circonstances. Il vaut
mieux s'en passer lue de frauder le pays dle cette
xmanière-la. On nous accuse de recevoir par le
m'oven de ces valises un bénétice que nous n'obte-
nons pas, et il vaudrait beaucoup mieux que nous
i'acceptions rien le cela, plutôt qlue d'avoir des

choses ainsi faites.

'M. SPROULE : Je ne sais pas quel est celui qui
a accordé le cotrat les valises pour le dernier
parlemneit, mais celui du Sénat l'a été par le séna-
teur Reid. .Pai vu la valise qu'il avait ree conn:e
échantillon. Ou me fit remarquer la ditÑl'rence qui
existait entre celles fournies aux sénateû-s et celles
fouriniesaux membres de la Chambre des Communes.
Celles ule le sénateur Reid a obtenues pour le
Sénat a'u muémue prix que les nôtres valent 8 ou 10
dollars le plus. J 'ai essayé à cette époque d'échan-
ger la mienne pour une valise du Sénat, et j'ai offert,
je crois, $6 ou $S <le plus sans succès. Les valises du
Séxnat n'étaienxt. pas faites comme les nôtres. Elles
sont garnies de larges rangées de clous <le cuivre de
chaque cté, et sur le couvercle, et entre deux bandes
de cuir, il y avait les bandes d'acier qui eupé-
chaient la valise <le se briser. L'honmorable sénteur
s'est servi ld'un poincon à plusieurs endroits pour
prouver qîu'il y avait <le l'acier partout, et en effet,
il en a trouvé à tous les endroits indiqués. Quant
au second envoi le valises, elles n'étaieit pas mlleil-
leures que les preinières. même sous le rapport des
serrures. Quantt aux échiantillons que l'on prétend
avoir été soumis à l'tpp-obatioi les léputés, c'est
la première fois que j'eni entenls parler, et je n'ai vu
auceun échantillon avant que les valises elles-mêmes
fussent livrées. Si je les avais -us, j'aurais certaine-
ment refusé d'accepter des valises comme celles qui
nous ont été fournxies.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité clos subsides.

(En comité.)
Postes-

Pour pourvoir à la nomination à titre per-
manent de 0.-J. Hollister ...... ...

Pour indemniier M. B.-F. Shepherd......
Pour payer une allocation par mille à M.

P.-. Blizard....... ...........

$120
100

512

$732

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(31. Tarte) : Je voudrais savoir de l'honorable
iinistre (M. 3ulock), où il en est rendu dans les
nestres qu'il devait prendre pour augmenter la

rapidité du service des courriers dansla ville.chargés
de distribuer les lettres pressées. Il mue semble
qu'il a déclaré qulle des démarches allaient être faites
pour établir un set vice de distribution rapide de
ces lettres clans les grands centres de population.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : J'ai voulu dire que nous étions en
fiais d'organiser un mode de livraison, non, pas

6128



6129 ~4 JUIN 1898]

setilemnent des lettres destinées a l'endroit oit se
trouve le bureau de poste, mais de toutes les
lettres, et que ce mode en serait probablement inau-
guré le ou vers le Ier juillet. Il y a un crédit spécial
d'affecté à cela, et les lettres seront portées jusqu'à
une heure avancée de la nuit.

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suppose que les lettres qui seront jetées à la poste
.seront aussi distribuées de cette manière ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Toute lettre sur laquelle sera indiqué les mots

Slivraison immédiate " sera considérée comme de-
vant être distribuées sanis retard ; mais je ne crois
pas que dans les villes, oit il existe de nombreuses
di.,tributions, l'on profite de cela pour jeter de
lettres à la poste, bieui que ce mode de distribution
s'aplmîiqiue à ces lettres uoiiiine aux autres.

1. ELLIS : Dans les villes de quelle étendue
l'houtable ministre se propose-t-il d'introduire ce
iole de distribution ?

Le DIRECTEUR (ÉNERAL DES POSTES:
aih. tottes les villes où il existe déji un mode de

iliitibu)ltionl.
MI. M'l)OUGALL : L'honorable ministre von-

drait -il tne permettre sur cet item de faire allusion
â la fevrieture d'un bureau de poste dans la Non-
velle- Ecosse ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
.le ny ai aucune objection. 'lais il doit être bien
comliîs que je ne puis pas me rappeler probable-
imtent tous les faits serapportant à l'uîffiaire à laquelle
llhm'înuurablule député (M. McDougall) veut faire allu-
-ion. 8i1 le préférait, je pourrais prendre la chose

vii ilote, et nous pourrions la discuter lorsque le
uuîgiet stipplétmentaire pour 1899 sera présenté.

M. MclDOUGALL : Il est possible que je n'aie
pu la chance d'être entendu. Avant son départ,
hir Charles Tuipper m'a laissé certains documents,

ei i priant d'appeler l'attention du directeur
uiiearal (les Postes sur ces faits. Ces doeuments

nt été e-édiés par les plaignants en cette affaire.
1ll .git tic la ferieture d'un bureau de poste à un
endroit appelé Pirate-Harbour, dans le comté de

yorugh, N. -E. La lettre suivante a été
âdi é .1 Sir Charles Tupper

PIRATE-HARoUR, 2 mars 1898.
Sir Cn.itLs TurrEn, M.P., Ottawa.

nEiR noNsEti,-Sous pli, vous trouverez une requête
sgine par lit population de cet endroit adressée au direc-
eeur général des Postes et protestant contre la feimeturedu bureau de poste de Pirate-Harbour. ainsi que la corres-
î. nlaniee tui se rapporte à cette affaire. La requêre qui
n été c-xpéilée le 11 de mars dernier, ainsi que la lettre
a M. Fraser à ce sujet, sont restées sans réponse, M.
lbl)ert Peeples, ex-directeur de la poste ici, me dit, et
je l'a pprends avec plaisir, que vous vous proposez de faire
une interpellation sur les griefs causéspar legouvernementà esropres partisans ici. Jusqu'aux dernières élections

iviueimales dans la Nouvelle-Ecosse, je leur ai accordé
mon, appui, mais je vous promets qu'il n'en sera plus

à. l'a Ivemir.
Je suis, votre tout dévoué.

(Signé) ALFRED-F. PEEPLES.
oici maintenant la lettre qui a été adressée à

aoorable député de (uysborough (M. Fraser)
5 avril 1898.

- PR.tFsEa, M.P.,
CuER MioNsiEUR. -Je désire vous faire remarquer que

la population de Pirate-liarbour a expédié une requête

au directeur général des Postes, il y a un mois, pro-
testant contre la fermeture du bureau de poste de
Pirate-Harbour. Aucune réponse n'a encore été reçue.
Le comité libéral d'ici prétend que le gouvernement a
l'intention d'ouvrir de nouveau le bureau de poste de
Pirate-Harbour.

Veuillez donc voir M. Mulock et voir ce qu'il entend
faire à ce sujet. Le bureau de poste ainsi fermé se
trouve situé à un endroit où les trois quarts des électeurs
sont de vos partisans, et ils sont bien indignés d'un pareil
acte.

Je demeure. votre tout dévoué,
(Signé) ALFRED-F. PEEPLES.

Voici maintenant la requête :
A l'honorable directeur général des Postes, Ottawva.

La requête des soussignés habitants de Pirate-Harbour,
dans le comté de G tisborough et voisin des districts de
Steep-Creek et de Sfiddle-Melford, expose respectueu-
sement :

Qu'il existe actuellement un projet dont les auteurs sont
un certain nombre de personnes résidant à Mulgrave-
Station. dans le but de faire fermer le bureau de poste de
Pirate-Harbour et de porter les matières postales à un
mille et demi plus im nord, c'est-à-dire à Mulgrave-
Station, et vos requérants protestent énergiquement
contre ce projet.

Vos renuérants exposent que la population de Pirate-
Harbour jouit du droit indiscutable de posséder son
bureau de poste depuis au delà de quarante ans, et par
suite de l'avantage offert par le convoi de chemin de fer
qui arrête au quai de Point-Harbour, à l'arrivée et au
départ deMulgrave, nous avons eu un service de la poste
venant de l'est, et de l'ouest chaque jour depuis les dix-
sept dernières années.

Vos requérants exposent de plus que le fait que les con-
vois à leur tirrivé et à leur départ de Mularave arrêtent
au anai de Pirate-Iarbour, rend très facile et très conve-
nable l'écbange quotidien des matières postales à cet
endroit. La population de Steep-Creek et de Middle-
Aledftord. qui sie reçoivent leurs courrier que trois fois par
semaine. et il leur est bien plus facile et avantageux de
se rendre anu bureau de poste de Pirate-Harbour pour
obtenir leur courrier à l'arrivée du convoi. Vos requé-
rants font aussi remarquer qu'un autre avantage qu'offre
Pirate-Harbour et qn'ils apprécient beaucoup, c'est que
le bureau du poste de ce dernier endroit est ouvert ou
accessible en tout temps depuis 6 a.mn. jusqu'à 9 p.m., un
privilège dont nous serons privés d'après les règlements
en> vigueur au bureau de poste de Mulgrave. Vos requé-
rants désirent done par les présentus exprimer toute la
confiance qu'ils possèdent dans le directeur actuel (le la
ii; ste à Pirate-Harbour, qui a la réputation de s'acquitter
de ses devoirs avec la plus stricte impartialité. Vos
requérants demandent donc et conseillent de laisser sub-
sister le bureau de poste de Pirate-liarbour, et de conti-
nuer à l'entretenir coinme il l'a toujours été dans le
passé.

Cette ienête p>orte soixante-dix nouis. Voici la
lettre qui l'accompagne.

A l'honorable directeur général des Postes,
Ottava.

MoNsir,-Sous pli.vous trouverez une requête signée
par 75 noms. La majorité de ces signataires sont des
partisans de M. D.-C. Fraser, M.P., de Guysborough, qui
nppuie votre gouvernement. Le bureau de poste de Pirate-
Harbour ne coûte rien au gouvernement pour le loyer, le
chauffage, l'éclairage, la ficelle ou la cire à encheter. Par
conséquent, le déplacement du bureau et son transfert à
Mulgrave n'épargnera rien au gouvernement, tandis qu'il
causera un tort considérable à la population de Prate-
Harbour, sans apporter aueun-bénéflee à la population de
Mulgrave. L'endroit oit se trouve situé le bureau de
poste de Pirate-Barbour convient parfaitement à la
populat on, et je n'ai jamais entendu porter de plaintes
contre le directeur de la poste, et je ne vois pourquoi
ce bureau serait fermé.

Je profite de la présente pour vous dire que si vous
voulez bien prendre des renseignements auprès de M. D.-
C. Fraser, vous constaterez que mon frère ainsi que Thos.
H.-Peeples et mon père et moi-ime avons toujours
appuyé M. Fraser de nos votes, et j'espère que vous
allez accorder à cette requête votre. plus sérieuse consi-
déraltion. (Signé) ALFRED-F. PEEPLES.

.Voilà tout ce qui a trait à ce bureau de poste. Je
voudrais aussi rappeler au directeur général des
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Postes qu'un grand nombre de ses requérants sont
des pêcheurs qui, durant la saison, sont absents de
leurs demeures la plus graiide partie du jour, et
c'est un grand inconvénient pour eux lorsqu'ils
reviennent, d'être forcés d'aller à un bureau de poste
éloigné à une heure de la journée où ils ne seront
peut être pas admis. Cela ne coûtera que peu de
chose au département. Pour ia part, je ne coin-
prends pas quelles sont les raisons qui ont pu
induire le directeur général des Postes à fermer ce
bureau et iî priver un aussi grand nombre de gens
de cet avantage.

M. FRASER (Guysborough): Je prends toute la
responsabilité de cette affaire. Lorsque le change-
ment de gouvernement a ei lieu, jai constaté qu'il y
avait à Mulgrave trois bureaux le poste sur une dis-
tance de deux milles, et comme il y avait dans
mon comté des endroits de pêche éloignés de six ou
huit milles dl'un bureau de poste, et que je ne voulais
pas occasionner des dépenses nouvelles au dtéparte-
ment plus que la chose n'était nécessaire, j'ai dit :
fermez les trois bureaux et ouvrez un bureau cen-
tral. Il n'y a pas un seul homme résidant à Pirate-
Harbour qui soit obligé de parcourir deux milles
pour obtenir ses lettres. Et la distance que nous
somnies obligés de parcourir dans la ville de Ganso,
qui possède une population le 3,000 est aussi
considérable. A Causo, les gens résidant jusqu'au
bureaux de la Direct CaVe Company sont obligés
de se rendre à un seul bureau ; ils ont aussi loin à
faire à Canso qu'à Mulgrave. Comme je voulais
ou vrir un bureau parmi les pi'cheurs qui n'en avaient
aucun. j'ai dit : un bon bureau ici ferait aussi
bien l'affaire que trois, et cela particulièrement
parce que je savais qu'ils avaient été ouverts pour
des fins politiques.

M. Mc)OUGALL: Celui-ci était ouvert depuis
41) ans.

. FRASER («uysborough) : Qnand bien même
il y aurait 500 ans de cela, je ne m'eu occupe
guère. C'est là le premier bureau qui ait été
ouvert, les deux autres l'ont été pour (les fins poli-
tiques. La population de cet endroit, sans distinc-
tion de partis politiques, est contente de voir que
justice t été rendue.

M. cl)OUGALL : Malgré le contenu de cette
requête ?

M.
dire.
piter
cela.

FRAISER (Guysborougli) : Cela ne veut rien
Je puis obtenir une requête pour faire déca-
l'honorable député. Je ne m'occupe pas le

M. Nl)OUGALL: Essayez.

M. FRASER (Guysborough): Il est inutile pour
moi de l'essayer. Je serais obligé d'en renvoyer si
je donnais avis que je suis disposé à faire telle
chose. Les bureaux de Port-3lulgrave et le la
gare de 3ulgrave sont situées à moins d'un mille
l'un <le l'autre, et il arrive très souvent que les
erreurs ont lieu par suite de ce fait, et que des
lettres sont envoyees à un lureau quand elles de-
vraient aller à l'autre, et j'i fait la même chose à
cet endroit. J'ai cru qu'il était inutile de conserver
un bureau de poste ouvert lorsque la chose n'était
pas dans les intérêts du pays. -J'ai agi le même à
Caledonizi. Il y avait trois bureaux le poste à cet
endroit, qui n'étaient pas à deux milles l'un de

M. NIcDoroALI.

l'autre, et j'en ai fermé un. L'un de ceux-là n'avait
été ouvert (lue dans le but de satisfaire un partisan
politique en quête d'une position. Je ne crois pas
que ce soit trop loin pour les gens qui demeurent
les uns près des autres, d'aller à deux milles pour
chercher leur courrier. comme la chose se fait dans
la ville de New.Glasgow, qui possède une popula-
tion le 4,000. A ce dernier endroit, les gens sont
obligés d'aller aussi loin pour chercher leur courrier
que les gens le Port-Mulgrave.

M. McDOUGALL: Pas du tout. J'ai vu la
chose.

M. FRASER (Guysborugh): Je connais mieux
la distance que l'honorable député, et je lui déclare
qu'il n'y a pas une personne à Pirate-Cove qui soit
obligée d'aller plus loin chercher ses lettres que
les gens de New-Glasgo, oit le bureau de poste
est destiné à répondre aux besoins d'une popula-
tion de 4,000. Tout en étant disposé à accorder
toutes les facilités posibles à la population pour lui
permettre de se procurer ses lettres, je dis que
c'est une honte d'avoir trois bureaux de poste
sur une distance <le moins de deux milles. Je
sais que certains libéraux étaient en faveur du
troisième bureau (le poste, et l'honorable député
semble être surprie parce qu'il trouve le nom d'un
libéral comme ayant signé sa requête. Les gens de
ce district qui comprennent la chose sont uncnimes
sur ce point. Je sais que certains de mes amis ne
voulaient pas que la chose se fasse, niais je leur ai
expliqué le tout, et ils sont parfaitement satisfaits.
Je le suis aussi de mon côté, et je prends toute la
responsabilité de l'affaire.

M. McDOUGALL : Parce que l'honorable député
n'a plus l'intention le briguer les suffrage de ses
électeurs.

M. FRASER : L'honorable député croit avoir
dit un bon mot. Mais je lui déclare que si j'ai l'in-
tention (le retourner à cet endroit, personne ne
pourra m'en empêcher. Je suis prêt à y retourner
en n'importe quel temps pour y fairela lutte contre
l'honorable député et toutes les forces géunies (le
son parti, et je vais plus loin : je suis prêt à aller
dans leurs propres districts. Je lis que je prends
toute la responsabilité de cela, et je le répète de
nouveau. J'ai réussi à obtenir un bon bureau de
poste dans mon comté en en fermant deux mauvais,
et je ferai la chose de nouveau, si l'occasion s'en
présente, malgré le mécontentement de certains
libéraux. Jusqu'ici, les bureaux de poste dans mon
comté avaiént été établis dans le but de servir des
fins politiques. Je ne suis pas de l'avis de l'hono-
rable député, qui croit qu'il est nécessaire d'avoir
un grand nombre de bureaux (le poste inutilement,
et, je dois lui déclarer que je conseillerai toujours
au directeur général des Postes d'agir comme il
l'a fait jusqu'ici, et en particulier, dans les deux ou
trois circonstances que je lui ai indiquées. J'ai fait
comprendre à mes électeurs tout l'avantage qu'il y
avait pour eux d'avoir un bon bureau de poste
plutôt. ue deux on trois mauvais, car il ne faut
p as oublier que les pêcheurs ont quelquefois six et

uit tmilles à faire pour avoir leurs lettres. Je
prends sur moi toute la responsabilité de cet
acte, et si l'honorable député croit pouvoir en tirer
un avantage politique, je suis bien disposé à le
laisser faire.
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M. MILLS: Je suis porté à croire que l'honorable
député a montré son jeu en faisant cette déclara-
tion. Il a dit qu'il voulait ouvrir de nouveaux
bureaux le poste, afin d'y faire entrer des partisans
politiques.

M. FRASER : Je n'ai rien dit de tel. J'ai sim-
plemient déclaré que je voulais fermer deux on trois
bureaux de poste, pour les remplacer par un seul
qui serait plus avantageux.

ML MILLS: On a aussi fait la même chose dans
le comté d'Annapolis. Lors de la dernière session,
et incidemment duranit la présente session, j'ai fait
allusion à ces cas. A Lower-Granville, il y avait
trois bureaux de poste sur le même chemin. Je ne
partage pas l'opinion de l'honorable député qui
prétend que le nombre dle plus en plus grand des
bureaux de poste n'a pas pour effet d'augmenter la
richesse nationale.

Lorsque ces bureaux le poste se trouvent sur le
mémtue chemin, ils peuvent être établis à meilleur
marché et communiquer plus facilement avec les
centres, que s'ils étaient situes sur une route éloignée
et distincte. Entre Lower-Granville et Victoria-
Ueach il existe un service le la malle qui se fait
tous les jours ; sur cette route, il y avait deux bu-
reaux (le poste, l'un était sous les soins de l'ex-pré-
fet du comté, J..-H. Thorne, et l'autre, sous les
soins du capitaine David Covert. On les a avertis que
des plaintes avaient été portées contre eux, les accu-
sant d'avoir pris une part active aux dernières élec-
tions, et ils furent traduits devant l'inspecteur des
bureaux de poste. Une enquête eut lieu, les accu-
sations ne furent pas prouvées, et l'inspecteur
informa alors ces directeurs de la poste qu'ils
feraient mieux de démissionner, nais ils refusèrent
d'en agir ainsi. Que fit le gouvernement pour desti-
tuer ces employés? Il fit disparaitre les deux bureaux
de poste le Karsdale et de Thorneville et ouvrit un
bureau à mi-chemin entre ces deux derniers et y
nomma comme directeur de la poste l'homme qui
avait porté des accusations contre eux. Ils nom-
nièrent un homme qui avait avoué s'être parjuré,
et avoir commis un faux, qui était reconnu comme
étant un meneur et qlui fut traduit devant le juae
Savary relativement à la revision des listes (le
1890. Il s'était avoué coupable le tous ces crimes,
et il avait déclaré de plus être à l'emploi du procu-
reur général de la nouvelle-Ecasse en 1890, dans le
but le trouver des noms pour les faire inscrire sur
la liste des votants. Voilà comment se foitces
choses. A voir la manière avec laquelle l'honoca-
ble député (le Guysborough (M. Fraser) prend la
responsabilité de tout cela, l'on serait porté à croire
que c'est le directeur général des Postes en per-
sonne. Mais va-t-il prendre la responsabilite de
ces actes? Je ne le crois pas; et je doute même
qlue le directeur général des Posts soit disposé à
prendre la responsabilité d'uneinjustice comme celle
qui a été commise à l'égard de la population de
Lower-G-ranville. Les libéraux comme les conser-
vateurs le ce dernier endroit sont en révolte ouverte
contre la décision prise par le département. des
Postes. L'acte que que vient d'exposer l'honorable
député de Cap-Breton (M. -McDougall) est tout à
fait semblable à celui auquel j'ai fait allusion. Le
gouvernemant était décidé à aider un ami, et il a
réussi.

Milice-
Pour pourvoir aux appointements

du major Cartwright. A.A.G., aa
quartier général, du 15 février 1898
au 30 juin 1898, à $2,800.......... . $ 1,050

Autre montant nécessaire pour la
solde des corps permanents, corps
permanents des écoles d'instruction 25,000

Pour appointementset salaires d'em-
ployés civils du service extérieur.. 5,500

Autre montant nécessaire pour
vivres et approvisionnements des
corps permanents.......... ...... 10,000

Approvisionnements, transport et
dépenses de la force militaire en-
voyée au Yukon.................. . 100,000

Autremontant nécessaire pour trans-
port. .............................. 10,000

Cartoucherie du Canada - Autre
somme nécessaire pour couvrir les
salaires, gages et dépenses géné-
rales................................ 10,000

Total..................... 161,550

M. MONTAGUE : Quel est cet officier portant
le nom de major Cartwright?

Lýe MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : La major Cartwright appartenait au
corps permanent de Toronto, et il a été transféré
ici. Il a pris la position d'aide-adljudant général.

L MON TAGUE: Dans ce cas, ce n'est pas un
parent le l'honorable ministre du Commerce .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: C'est son fils.

M. CLARKE : Mon honorable ami, le député de
Toronto-est (M. Robertson), a sur l'ordre du jour
certaines questions relativement à la milice, et je
loute qu'il ait une autre occasion de les soumettre

avant la prorogation. Comme nous sommes en
frais de discuter les crédits accordés à la milice,
je voudrais demander pour mon honorable ami les
renseignements qu'il veut obtenir. Voici ce qu'il
veut savoir:

1. Combien d'officiers subalternes nommé- dans la
milice permanente depuis le 10 juin 1896, avaient des
certificats de cours complet lors de leur nomination ? 2.
Combien d'officiers ainsi nommés ont depuis obtenu ces
certificats? 3. Combien de ces officiers n'ont pas ces
certificats?

Le ministre.vouidrait-il répondreà cette question?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Il m'est impossible de répondre à la
question dans le moment. Toutefois, je fournirai
les renseignements lorsque lebudget supplémentaire
additionnel sera examiné par le comité.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre veut-
il me dire ea vertu de quels règlements les jeunes
gens entrent à l'école militaire de Frédéricton, et
pour quelles raisons ils sont renvoyés après y avoir
été une courte période? Je connais le cas d'un
jeune homme qui a été à l'école de Frédéricton à
de grands frais, et après y avoir été quelques
semaines ou un mois, il a été renvoyé chez lui. La
raison que l'on m'a donnée pour expliquer son
renvoi, c'est que le jeune homme était conservateur.

Le. MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Rien ne saurait être plus faux et plus
injuste qu'un énoncé de cette nature. Je ne dis
pas cela pour l'honorable député ;' niais il n'aurait,
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été que juste, de la part de l'honorable député, de
m'écrire qu'il porterait une accusation de ce genre.
Je puis l'assurer que s'il veut m'envoyer le nomi et
les détails, j'examinerai la question. Mais il n'y a
pas le moindre esprit de parti en ce qui se rattache
à l'administration des écoles militaires. Nous ne
nous informons jamais des idées politiques d'un
homme. Je suppose que l'honorable député fait
allusion aux honnes envoyés à ces écoles par les
différents bataillons de milice le la campagne.

M. McI'DOUGALL: Cet homme n'avait jamais
été dans li imilice avant d'aller à Frédéricton. Son
noim est Meezie. J'oublie son nomi1 <le baptême.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSSE :Mais il n'appartenait pas à la milice
active.

M. MlIOUtALL Non.

Le MINfSTER1- llE LA MILICE ET DE LA
D)EFENE: Alors, il ne devait pas aller la.

Ni. McD(OU.ALL : Il y ta un certain nombre de
jeunes gens du voisinage qui sont allés là, mais il
est arrivé que leurs idées politiques étaient diffé-
rent es, et ceux-là ont suivi nion seulement un ecurs,
mais deux.

Le MINISTRE lE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: J'ignore si l'honorable député (M.
MclDoutgaall) couiprend ce qu'il dit, mais je ne con-
preis certainement pas ce qu'il veut dire. Un
homttme ne peut pas entrer i ces écoles sans faire
partie 'utn corps de milice du pays. Nous avons
<les écoles pour enseigner l'art militaire aux sous-
ofliciers et aux officiers de la milice active. Le
coiinanlda ut <it bataillon demande que quelques-
nis de ses otliciers ou de ses hommes entrent à

une école qu'il mentionne, et dans les pr'ovinces
maritimes, c'est à Fiéldrieton.

Si 1'cole peut les recevoir, ces hommes y entrett,
et dans tous les cas, ils sont reeus dans l'ordre où
les untms sont envoyés. Il n'est p'as question (le poli-
tique. Nous ne savons rien de leur politique. D"e
fait, les quatre cinqitmiétes les otficiers supérieurs
de lat milice sont conservateurs, mais le départe-
ment ne fait pas de différence entre un conserva-
teur et titi libéral. Nous recevons dans ces écoles
tout homme qui est coi venablemtîent técotmnandé
et qui est mieibre de l. milice active, dats l'ordre
où la demande est faite et si l'on peut. les recevoir.

I. M:D OU A L L : Je connais personnellement
ces jeune. gens dont je parle; car ils demeurent
dans mon voisinage. )eux frères, Archiball
Mcouigall et Daiel Ml)ougall ont suivi les cours
de l'école militaire de Frétléricton, et avant d'y
aller, ils n'avaient jamais été dats la milice. Ils
n'ont jamais appartenu à aucun corps.

Le DINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Ils ne poivaient pas y aller sans ap-
partenîir à un corps.

M. Mi)OUGALL: Ils n'ont jamais appartenu
à un corps queleanque de la milice, et l'autre jeune
homme était précisément dans la même position
sous ce rapport.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : L'honorable député (M. MeDougall)
voudrait-il mie donner leurs noms ?

M. Roumspý (King).

M. Mci)OUGALL : Daniel MeDougall et Archi-
bald McDougall; ils ont suivi un ou deux cours.

'M. WOOD (Hamilton): Etaient-ils conserva.
teurs ?

M. 1IcDOUGALL: Ils étaient libéraux. Celui
qui a été renvoyé chez lui après quelque temps
était John IcKenzie, je crois.

M. MILLS : Appartenait-il à un corps militaire
quelcomine ?

M. 3le)OUGA LL: Non.

M. MILLS: Etait-il conservateur?

M. 3lclDOUGALL: Oui. Ces trois jeunes gens
demeuraient à moins d'un mille de chez moi, et je
dirai que c'est le père di jeune lcKenîzie qui s'est
plaint à moi de la manière dont soi fils avait été
traité, et il tie pouvait pas comprendre comment
il se faisait qu'il avait été renvoyé, si ce n'est que
le jeune honne avait lit qu'il était conservateur.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)EFENSE : L'honorable député pourrait-il tue
donner la date aie ''entrée de McKenzie à cette
école ?

M. Mci)OU(lALL: Autant que je puis ne le
rappeler, c'est en septembre ou en octobre dernier.

M. CLARKE : Dans cet item. il y a $100,000
pour les approvisionnements et le transport du
détachement uilitaire <lu Yukon. Est-il vrai que
les pièces d'artillerie de gros calibre destinées au
détachement ont été envoyées par voie des Etats-
Ulis ?

Le MINISTRE DE LA IILICE ET DE LA
DEFENSE : Nos renseignements portent que la
plupart des canons, ion pas toius, sont expédiés par
la r ute le la rivière Stikiiie. Il n'y a pas de
grosses pièces d'artillerie.

M. CLARKE : Les canons à tir rapide ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
TÊFENSE . Ils sont transportés séparément, et de
cette façon, ils ie sont pas lourds. Ils ont été trans-
portes par la route le Glenora.

M. CLARKE : Comment ont-ils été transportés
jusqu'au littoral du Pacifique ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Par le chemin de fer Canadien du
Pacifique.

M. CLARKE : C'est ce que je désire savoir, et
j'ai demandé ce renseiglnement il y a quelquetemps.

M. MILLS Qui a été nomtné gardien du Fort-
Anne à Annapolis ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Un nommé Owen ; il a été chargé de
ce soin sans paye. il a consenti à exercer la sur-
veillance, mais il tie reçoit pas de salaire. Un
homme du nom d'Amnbermnan, je crois,.a été mis
dans ue des maisons qui se trouve sur le terrain ;
il est le gardien immédiat, mais il' relève de M.
Owen.
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.1. 31ILLS : M. J.-M. Owen ?

Le MINISTRE DE LA %IILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui, je crois.

3. 1ILLS : Est-ce là un arrangement permia-
ieit ?-

Le NMINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1EFENSE : Non, un arrangement temporaire.

L FOSTER: Où sont les pièces demandées
relativement à ce crédit de $100,000 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je les ai données à l'honorable député
de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) il y a deux
jpurs.

1. FOSTER: Ont-elles été soumises à la Cham-
lire ? Ont-elles été déposées sur le bureau ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1 ÉFENSE : L'honorable député (sir Charles-
IHibbert Tupper) a li, l'autre jour, un télégramme,
et à la séance de l'après-midi, il s'est plaint à moi
qu'il n'avait pas reçu les piéres. Je n'étais pas dans
la Chambre alors, mais j'ai dit qu'elles étaient dans
mon pupitre, et, à sa demande, je les lui ai remises.
Il ne les a pas renvoyées, mais je suppose qu'il peut
les déposer sur le bureau de la Chambre.

Ml. FOSTER : Il ne peut pas les faire incorporer
dans les archives de la Chambre. Le ministre doit
le faire. On me dit que les papiers relatifs aux
approvisionnements n'ont pas été soumie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)ÉFENSE : Tout ce que l'on m'a demandé de

fournir, ce sont des renseignements au sujet de
l'entreprise du transport, et, à ce sujet, j'ai donné
les détails les plus complets que je pouvais donner.
Quant aux approvisionnements, j'ai ici les rensei-
gnements les plus, complets ; je les ai obtenus de
guelqu'un dont nous les avons achetés; je les four-
nirai maintenant ou en tout autre temps conve-
namble,

M. FOSTER: Il est possible que mon honorable
ani n'ait pas compris la chose ; mais je suis parfai-
tement sûr que l'honorable député de Pictou et moi
avons demandé tous les papiers. Je me rappelle avoir
suggéré à l'honorable député de Pictou de demander
aussi tout ce qui pourrait se trouver au ministère
de l'Intérieur. Toutes la question des approvision-
nements est venue sur le tapis. C'est bel et bon de
la part de mon honorable ami qui a les papiers et
qui les comprend d'en faire connaître le contenu;
mais nous aimerions avoir les papiers eux-mêmes.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1>FENSE: Il n'y a pas de papiers dans le sens
propre du terme. Le contrat a été conclu après
que le colonel Lake, quartier-maître général du

iépartement, se fut mis en communication avec un
certain nombre de commerçants, et j'ai demandé à
eet officier de préparer un mémoire au sujet de toute
la question, et je lai ici. Il contient tous les ren-
seignements que je suis capable de donner. Nous
n'avons pas demandé de soumissions par voie
d'annonces, et je suis prêt à dire pourquoi nous ne
l'avons pas fait. Je suis prêt à donner les noms de
tous ceux qui ont fait des soumissions, et les prix

auxquels les marchandises ont été achetées, soit
maintenant, soit lorsque le crëdit ,orrespondant du
prochain budget supplémentaire sera examiné.

M. FOSTER : On pourrait tout aussi bien nous
donner les renseignements maintenant.

L TISDALE: Quel système l'honorable ministre
a-t-il suivi ? A-t-il demandé à un certain nombre
<le commerçants de faire les offres, a-t-il envoyé
une circulaire, ou a-t-il traité avec un seul individu ?

Le 31INISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
En réponse à ce qu'a affirmé l'honorable député
d'York, je dirai que j'étais ici lorsque la discussion
a eu lieu, et j'ai certainement compris que l'on ne
nous demandait pas de soumettre des papiers relatifs
à l'achat d'approvisionnements. Si j'ai bien coin-
pris, ce n'était pas là du tout le sujet de la discus-
sion. J'ai compris que la discussion avait simple-
ment trait à la question du transport. En consé-
quence, lorsque j'ai donné ordre de faire préparer
les pièces, comme mon honorable ami, le ministre
de la Milice et de la Défense, j'ai donné instruction
de préparer celles qui se rattachaient à l'entreprise
du transport, et je les ai déposées sur le bureau de
la Chambre. Si mon honorable ami désire avoir
les papiers se rapportant à l'achat des approvision-
nemnents, rien ne s'oppose à ce qu'ils soient produits.
C'était simplement un malentendu.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Voici le mémoire du quartier-maître-
général, et il donne tous les renseignements que
je possède :

Les points à noter relativement à l'adjudication des
entreprises pour approvisionnements du détachement du
Yukon aux soumissionnaires heureux me semblent les
suivants:

Lorsqu'a été donné le premier ordre pour les prépara-
tifs de départ du détachement, l'on voulait qu'il partit
dans un délai de dix jours. Comme l'on devait voir à
chaque détail, depuis l'uniforme, la quantité et la nature
de la ration de chaque jour, jusqu'aux hommes qui de-
vaient composer le détachement, il est évident que nous
devions nous hâlter, et qu'il était virtuellement impos-
sible de demander par voie 'annonces dans les journaux
de la manière ordinaire des soumissions, pour la fourni-
ture de ces approvisionnements. De fait, l'on a demandé.
à plusieurs maisons de faire des soumissions et c'est ce
qu'elles ont fait. Ainsi, MI. H.-N. Bate et fils, la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, M. J. Straclan, de Montréal,
la Opilvie Millinia co2 uny, Harris Brothers de Hamil-
ton, M. J. Jamieson, d' ttawa, la Bovril Co. limitée), et
un ou deux autres.

Deuxièmement, en adjugeant ces entreprises, il fallait
faire une grande attention à l'incertitude des conditions
de la i-oute et des moyens de transport. Par exemple,
pendant quelque tem s, l'on a été dans l'incertitude au
sujet de la question de savoir si les provisions seraient
transportées par traîneaux, toboggans, bêtes de somme,
ou par des hommes. En outre, nous recevions constam-
ment de nouveaux renseignements au sujet de la route.
Il était donc très opportun, on pourrait dire essentiel, de
nous aboucher avec nos entrepreneurs, afin qu'il nous fût
possible de leur donner des instructions sur le mode
d'emballage et de répondi e aux nombreuses questions de
détail qui sesont présentées dans le courde l'exécution des
entreprises. Je dirai que depuis le temps où l'entreprise
a été adjugée à MM. H.-N. Bate et fils jusqu'à l'époque
où les articles ont été livrés à la compagnie de cbemin
de fer pour leur transport, nous avons été en communi-
cation presque constante avec leur représentant au sujet
de la façon dont les provisions devaient être emballées,
etc. Dans le cas de la Compagnie de la Baie d'Hudson, à
laquelle une partie conisidérable de lentreprise a été
adjugée, nous lui a"ons fait donner des instructons par
le commandant du détachement, et, en outre, nous nous
sommes reposés sur la rande expérience que la comîpa-
gnie a acquise dans l'emttallage.

En même temps, afin que l'on voie que les prix que
nous avons payés à nos entrepreneurs ne sont pas exces-
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sifs, une liste des articles les plus ituportants, et les prix
payés pour chacun, est annexée au mémoire, avec une
liste des prix payés aujourd'hui dans le commerce de
gros. On peut aussi remarquer que l'on avait appris géné-
ralement par les journaux qu'un détachement de soldats
serait envoyé dans le territoire du Yukon et que, cela va
sans dire, ils auraient besoin de provisions; et l'on peut
dire que la Compagnie de la Baie d'Hudson a fait sa sou-
mission seulement sur les renseignements fournis par les
journaux. Il était donc permis à tous les autres entre-
preneurs d'adopter la même ligne de conduite.

Le détachement, il est vrai, n'est pas parti avant le
mois de mai, bien que le départ ait été décidé au com-
mencement de mars; mais nous devons nous rappeler
que durant toute la période, il a été impossible de dire
quand il partirait, et,. en conséquence, il fallait faire nos
préparatifs sans perdre de temps.

On se rappellera qu'il y avait deux classes principales
de provisions: d'abord, les provisions prises par le déta-
chement pour l'usage des hommes: en second lieu, les
provisions de réserve dont le transport devait se faire par
la mer, via l'embouchure du fleuve Yukon. Après avoir
arrêté les arrangenents nécessaires pour la livraison de
la première catégorie par certains entrepreneurs, et après
leur avoir expliqué toutes les conditions se rattachant à
la transaction, il était évidemment avantageux d'adjuger
les nouvelles entreprises aux mêmes personnes, afin de
ne pas avoir à répéter les instructions. En outre, ces
entrepreneurs étaient en mesure de nous assurer qu'il n'y
nurait pas de dépenses supplémentaires qu'il aurait fallu
faire sans cela, vu la grande augmentation des prix de
gros de toutes les provisions, augmentation qu'a amenée
la guerre entre les Etats-Unis et l'Espagne.

En outre, je dirai que lorsqu'il a été d'abord
décidé d'envoyer un détachement dans cette région,
nous nous attendions à ce qu'il se rendit par la
rivière Stikine, sur la glace. Le délai était très
limité. Comme le dit le colonel Lake, si le déta-
chement était parti à l'époque où nous nous atten-
dions d'abord qu'il partirait, il n'y avait qu'environ
dix jours. Les choses se sont passées différemuient.
Nons avons constaté que, à cause de l'eau dont la
glace était recouverte à l'embouchure de la rivière,
il fallait attendre. Nous aurions peut-être pu.
demander des soumissions par voie d'annonces dans
les journaux, mais, à mon avis, les raisons exposées
par le colonel Lake devraient être suffisantes pour
justifier ce que nous avons fait.

En tout cas, nous avons conclu des contrats
beaucoup plus avantageux que ceux que nous
aurions pu passer quelques semaines plus tard. De
fait, les provisions ont été achetées probablement
à 20 pour 100 de moins que nous pourrions les
acheter aujourd'hui. J'ajouterai qu'au début, nous
avons constaté la différence qui existe entre
les prix d'ici et ceux du littoral, et nous lions
sommes convaincus, par notre commandant du
district de Victoria, C.-A., le colonel Peters, que
les prix d'ici, y compris les frais de transport à
Victoria, étaient noins élevés que ceux du littoral.

M. CLARKE : Je vois par le mémoire que l'ho-
norable ministre a lu que (les soumissions ont été
demandées a des inaisçns de Montréal, de cette
ville et de Hamilton. Les marchands de Toronto
ont-ils eu l'occasion des soumissionner ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je l'ignore.

M. FOSTER : Quelle était la quantité des pro-
visions prises par les hommes du détachement, la
quantité des provisions de réserve, et leur valeur
dans chaque cas?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Il y avait, je crois, environ quatre.
vingts tonnes de la première catégorie.

M. BORDEN (King).

M. FOSTER : Combien content les provisions
destinées à l'usage des soldats; et combien coûtent
les provisions le réserve ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je ne puis pas les séparer de cette
manière. Le coût total des provisions est d'environ
$32,000 ou 833,000.

. FOSTER : Il est absolument nécessaire, pour
les fins de la discussion, que nous sachions combien
coûtent les provisions destinées à l'usage du déta-
chenient et les provisions de réserve. L'honorable
ministre prétend qu'il lui a été tout à fait inpos-
sible de demander des soumissions pour la fourni-
ture des provisions destinées au détachement pen-
dant le voyage, mais il ne saurait prétendre cela
pour les provisions de réserve.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je puis donner ces renseignements
approximativement. Entre $20,000 et 822,000 pour
les provisions de réserve, et entre $10,000 et $12,000
pour l'autre catégorie.

M. M ONTAGUE : Pourquoi l'honorable minis-
tre n'a -t-il pas demandé des soumissions à Toronto?
Le fait qu'il a oublié Toronto et qu'il s'est adressé
à Hanilton, à Londonl et à d'autres villes beaucoup
moins importantes que Toronto semble extraor-
dinaire. Je n'ai aucune objection à ce qu'il demande
des soumissions aux hommes d'affaires de ces villes
moins importantes, mais il semble extraordinaire
que ces provisions n'aient été demandées que dans
des villes représentées par des libéraux.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Il n'y a aucune raison. Cette matière
a été laissée à mes fonctionnaires, et personne de
ceux qui ont demandé de soumissionner n'a été
refusé.

M. MONTAGUE: Quel avis public a-t-on
donné ?

le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE LA
DEFENSE : Aucun avis public n'a été donné.

M. MONTAGUE: Comment l'honorable mi-
nistre s'attendait-il à ce que l'on demandât de sou-
missionner, puisque l'on n'avait pas annoncé publi-
queient cue l'on avait besoin de provisions?

'.Le MINISTRE DE LA MILIÛE ET DE LA
DEFENSE: On savait cela par les journaux, et
quelques-unes des soumissions (lui ont été reçues
l'ont été parce qu'il avait été publié dans les'
journaux que nons achetions des provisions.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre ne voit-
il pas qu'il a lui-même démontré qu'il y avait assez
de temps pour demander des- soumissions? Il dit
que les journaux avaient publié la chose. Les
journaux, semble-t-il, ont en du temps en abon-
dance pour discuter la chose, mais il n'y a pas eu
assez de temps pour demander des soumissions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: J'ai lu le mémoire du colonel Lake.
Il s'agissait de provisions qu'il fallait emballer avec
un soin spécjal, et il importait que les fonction-
naires d'Ottawa eussent autant que possible la sur-
veillance de la chose. Le colonel Lake a apporté
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cela comme une raison, et tous ceux qui connais-
sent cet officier admettront qu'il ne ferait pas cet
énoncé s'il ne croyait pas que l'affaire est de pre-
mière importance.

M. MONTAGUE: Quant à moi, je ne saurais
comprendre qu'un officier de l'intelligence du
colonel Lake oublie la grande ville de Toronto,
sans avoir quelque raison le le faire. Lorsque
l'honorable ministre rejette toute la responsabilité
sur le colonel Lake, il rejette une responsabilité
q u'il ne lui plaît pas d'assumer, je suppose. A mon
avis, nous devrions avoir plus d'explication sur la
question le savoir pourquoi l'on n'a pas demandé
de soumissions aux n.archauds de Toronto.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I )EFENSE: Je ne rejette aucune responsabilité
sur le colonel Lake, mais je n'ai fait que lire ce
qu'il a écrit dans son propre mémoire. Il m'est
impossible (le donner d'autres raisons, et il n'y a
aucune raison ; j'ignore ce que veut dire l'hono-
rable député en parlant d'une raison.

M. ALONTAGUE: La raison est celle-ci: La
ville (le Toronto, dont la population est de près <le
200,000 âmes, doit sans doute avoir des hommes
beaucoup plus en état de fournir ce qu'il faut, si
l'expérience, les capitaux et l'étendue des affaires
doivent être pris en considération, que ceux que
l'on peut trouver dans la ville de London, qui a une
prpulation de 45,000 âmes, et cela ne diminue pas
le mérite de la ville de London. Il doit exister
quelque raison pour que l'on ait agi ainsi.

M. TISDALE : 11 n'est guère juste pour le
colonel Lake, je crois, de rejeter toute la responsa-
bilité sur lui ; le ministre doit être responsable de
l'aclat des provisions.

- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1DEFENSE: Naturellement. Mon honorable ami
mue comprend mal, s'il croit que je n'accepte pas la
pleine responsabilité.

1. TISDALE : Je comprends parfaitement qu'il
doit le faire, mais, t'outefois, il s'agit de savoir s'il
n'aurait pas dû adopter la méthode suggérée.
L'honorable ministre dit qu'il a agi ainsi parce que
c'est un cas d'urgence, niais s'il avait le temps de
correspondre avec les marchands de Kingston, de
London et d'autres villes, il avait également le
temps de correspondre avec ceux d'une ville plus
grande comme Toronto. Il ne saurait y avoir de
doute qu'il y a à Toronto de nombreuses maisons
en mesure de soumissionner, car nous savons tous
qu'il se fait là des commandes considérables de
provisions pour le Klondike et le Yukon, et qu'il
n'y a guère une compagnie minière qui n'ait pas de
circulaires de maisons de Toronto dans lesquelles
on offre de fournir des provisions. Il y a dans la
Colombie angldise d'autres établissements que le
magasin de la Compagnie de la Baie d'Hudson. La
réponse de l'honorable ministre n'est guère satis-
faisante, lorsqu'il se borne à dire que le colonel
Lake a agi de telle et telle façon, parce que les cir-
constances ne lui ont pas permnis de faire plus. Je
prétends que ce précédent n'est pas bon. Le mi-
*nistre n'aurait pas dû se contenter de dire simple-
ment au quartier-maître général d'avoir des appro-
visionnements, mais il aurait dû demander : de
quels approvisionnements avez-vous besoin? et

voir ensuite à ce que les maisons de commerce
eussent la chance de soumissionner en annoncant
des soumissions, ou s'il n'y avait pas assez de temps
pour publier une annonce, en envoyant des circu-
laires. Si le ministre eût fait cela, il aurait obtenu
les meilleurs approvisionnements dux plus bas
prix, et se serait mis dans une position qui ne l'au-
rait pas exposé .1 l'accusaiion de favoriser des
maisons et des localités particulières.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Mon honorable amai sait que.le quar-
tier-niaitre général est spécialement chargé de
cette division du service, et je crois qu'il est tout
à fait convenable que le ministre reçoive ses con-
seils dans une affaire de cette nature. Il est du
devoir du quartier-maître général de voir à ce que
ces hommes soient approvisionnés de vivres, de
voir à ce qu'ils en soient approvisionnés en temps
utile, que les vivres scient de qualité et de quan-
tité convenables.

Ce sont des considérations très importantes, lors-
que vous envoyez un corps d'hommes dans un
district comme celui où ces hommes sont allés. Le
colonel Ln!ke croyait consciencieusement qu'il sui-
vait la muilleure ligne de conduite. Le temps était
limité à dix jours, en premier lieu, de sorte qu'il
n'y avait pas assez de temps pour annoncer dans
les journaux en général. Et lorsqu'il fallut se
procurer un second approvisionnement, comme ces
gens avaient donné satisfaction, l'on croyait que
l'expérience qu'ils avaient acquise serait un avan-
tage et leur permettrait de remplir la seconde com-
mande mieux que si nous eussions commencé de
nouveau avec d'autres. Or, quant à ce qui concerne
les gens dont nous avons acheté les approvisionne-
ments, j'aimerais, pendant que je suis debout,
lire les noms. D'abord, j'ai ici une liste des per-
sonnes dont nous avons acheté, ou dont nous avons
reçu des demandes, et les noms de ceux à qui on a
recommandé de faire des commandes, mais à qui
on n'a pas demandé d'approvisionnements:

Adams Bros., chaussures, Toronto.
S. et H. Borbridge, cuir, Ottawa.
Bryson, Graham & Co.. marchandises sèches, Ottawa.
T. Burns, pourvoyeur, Ottawa.
Butterworth & Co., outils, quincaillerie et fournitures,

Ottawa.
Bovril (à responsabilité limitée), légumes séchés. Mon-

tréal.
H. N. Bate & Sons, épiciers, Ottawa.
A. Congdon, bottes de feutre. Winnipeg.
W.-G. Charleson, outils et quincailleries, Ottawa.
Cole's National Mfg. Co.,.couverts en grosse toile, etc.,

Ottawa.
W. G. Edwards & Co. (Limited), bois de construction,

choisis, Ottawa.
Daniel Green, bottes de feutre, Dolgeville.
Granite Mills, bas, Saint-H>yacinthe.
Graves Bros., outils et quincaillerie, Ottawa.
Graham Bros., graines, Ottawa.
P. Garneau Fils et Cie, nouveautés, Québec.
Jas, Hope ý Sons papeterie (livres Ottawa.
Cie de la Baie d'dudson journaux, 'innipeg.
James Johnston couvertures, Montréal.
Keer Vegetable Evaporating Co., Kentville, N. E.
Ottawa Boot and Moccasin Co., chaussures, Ottawa.
Lewis Bros. & Co., draps en caoutchouc, Montréal.
Gieo. May, cuir à lacets, Ottawa.
J.-A. Musgrove louchettes, éponges, peignes.
G. Marsolais, Monday & Co., vêtements.
McClaryMfg. Co., seaux en fer-blanc, Montréal.
McDougall et Cuzner, enclumes et fournitures de for-

gerons, Ottawa.
Z. Pauquet, nouveautés, vêtements.
Peterborough Canoe Co., canots, Peterborough.
J. A. Desrivières bois de construction, Ottawa.
0. Robillard, ferlanterie, Ottawa.
The C. Ross Co., nouveautés, Ottawa,
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Sunson Bros. & Co., jus de citron, Halifax.
J. Skinner & Co., médicaments, Ottawa.
C. Shaw & Co., lampes, Ottawa.
J.-A. Seybold & Co., habillements en grosse toile,

sweaters, etc., Ottawa.
Thomas Sonne, canots ajustables, Montréal.
W.-E. Sanford manufacture Co., vêtements, Hamilton.
Nous avons acheté plus dc W.-E. Sanford et Cie

que de toute autre maison de confection. Nous les
avons trouvés capables de faire l'ouvrage dans le
temps prescrit, et leur ouvrage a été satisfaisant.

M. CA.MPBELL: Quelle était leur politique ?

Le 11NISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Nous n'avons tenu aucun compte (le
la politique en achetant.

Tower et Lvon, menottes, New-York.
James-W. Woods, couvertures, poêles, fournitures en

général. %
The Harold A. Wilson Co., fournitures athlétiques.

M. CL'ARK E: Qu'avez-vous acheté (le la Harold
A. Wilson Company?

Le MILICE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je ne saurais le dire à l'honorable
monsieur.

Il. Walters. haches. Hull.
Richardson~Woollen Mill (Willet), drap, Chambly.
Wm. Strachan, vêtements et fournitures en général,

Montréal.
T. Bellemare, mocassins, Ottuwa.
Geo. Blanche, vêtements. Montréal.
Harris & Co., biscuits, Hamilton.
Cluff et Stewart, vêtements, Vancouver.
Bourreries du gouvernemen t canadien, beurre, Ottawa.
R.-y. Graham, pommes tapées. Belleville.
facdonald Bros., moustiquaires, Montréal.

Pritchard et Andrews. étampes, Ottawa.
Antigonish Condensed Milk Co. (Hugh Tudile, agent),

Vancouver.
The Westport Woollen Mills, couvertures, Westport.
Hugh Carson & Co., bricoles, Ottawa.
W. C. Caldwell & Co., couvertures, Lanark.

.M. EARLE : Avez-vous acheté (le tous ces gens?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA,
DÉFENSE : Non.

M. eARLE : Il n'y a pas de renseignements
alors dans cette liste.

M. FOSTER : De quel avantage est cette liste,
si l'honorable ministre ne fait pas la distinction
entre ceux qui ont fourni (les aprovisionnements et
ceux qui n'en ont pas fourni? De plus, combien
chacun a-t-il fourni? De plus, à quel prix? De
plus, où était la concurrence? Si on a demandé à
une seule maison des épiceries, et à une une autre
des chaussures, il i'y a pas de concurrence.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je vais donner les prix à l'honorable
monsieur :-

Farine, par baril-première commande, $5.65; seconde
commande, 86.10.

M. WALLACE : Délivrée où?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : A Vancouver.

M. EARLE : Quelle farine était-ce?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je suppose que l'honorable monsieur
veut parler de la marque. Je ne saurais dire.

M. BORDEN (King).

M. EARLE : Cela fait une grande différence. Si
l'honorable ministre demandait de la farine sur la
côte du Pacifique, nous aurions pu lui donner de la
très bonne farine, sans égard à la marque, à un
chiffre bien plus bas, si nous avions eu occasion de
faire une offre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : -Je peux assurer à l'honorable mon.
sieur (M. Earle) que les marchandises que nous
avons achetées sont les meilleures (le leur.classe,
zans exception.

M. EARLE: Mais cela ne dit pas de quelle
classe. -Je parle en connaissance de cause du com-
merce des provisions, faisant ce commerce moi.
môme. Lorsque le ministre se sert die l'argument
qu'il est nécessaire d'acheter ici parce que les mar-
chands ont de l'expérience dans l'emballage des
marchandises, il devrait savoir que c'est une spéci-
alité chez les habitants de la côte du Pacifique ;
qu'ils sont accoutumés i emballer pour les
camps miniers, qu'il n'y a pas au Canada de mar-
chands plus expérimentés qu'eux dans ce genre
particulier d'affires. Je crois qu'il est regrettable
qu'ils n'aient pas eu la chance de faire une offre au
moins pour la fourniture de ces marchandises. Je
suis convincu que qualité pour qualité, des achats
pourraient se faire à meilleur marché sur la côte
dui Pacifique que le prix d'achat ici et d'envoi sur
la côte du Pacifique.

La Compagnie de la Baie d'Hudson et plusieurs
autres grandes maisons qui sont en état d'acheter
des marchandises, se sont approvisionnées d'inm-
menses quantités des principales denrées dans le
but de fournir au commerce du Yukon, achetant
l'automne dernier lorsque les prix étaient beaucoup
plus bas qu'ils ne le sont à présent, et s'assurant
de plusieurs genres de marchandises qu'il est pres-
que impossible d'acheter aujourd'hui. Je suis
convaincu que si nous avions eu la chance-je ne
parle pas de moi, parce que, naturellement, je
n'aurais pu le faire-les gens de la côte auraient pu
concourrir avec succès pour ce commerce. Le
gouvernemant a acquis (le l'expérience dans les
achats pour la police à cheval. Les marchands de
la côte ont pu fournir des mai-chandises après un
court avis. Le gouvernement a un agent qui sur-
veille l'expédition de ces marchandises. Il est sur
les lieux et consacre son temps à s'occuper des
approvisionnements à envoyer à la police à cheval.
Ainsi, il n'y aurait aucune difficulté sous ce rap-
port. Sous le rapport de l'expérience, il n'y a
aucun endroit au Canada où l'on ait eu autant
d'expérience que sur la côte du Pacifique dansi
l'emballage et la préparation des approvision-
fements eevant aller dans ce pays, soit par convoi
de bâts, par hommes on par'traîneaux, ou d'aucune
autre manière. Je regrette beaucoup que le gou-
vernement n'ait pas jugé à propos de donner à nos
gens au moins une occasion de concourir pour une
quantité d'approvisionnements aussi considérable
(ue celle qu'on expédie actuellement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Tout ce qîue je peux dire, c'est < u'on
a pris las moyens de s'assurer des prix relatifs, et
l'on nous informa que le prix des marchandises
fournies dans l'est et délivrées à Vancouver était
meilleur que les prix cotés à Vancouver.,

M. EARLE : Le ministre veut-il vous dire com-
ment on a fait la comparaison ? Etait-ce une simple
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déclaration de la part de l'officier qu'il a nommé,
qui est peut-être entré chez un marchand pour s'in-
former des prix ? Il n'y a pas eu concurrence.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)ÉFENSE: Je crois qu'un gentleman occupant

la position qu'occupe le colonel Peters, et ayant à
faire une chose de ce genre, s'en acquitterait con-
venîablement.

M. COCHRANE: Il me semble bien étrange que
cet officier ait été chargé, sans aucune recomman-
dation le la part du ministre, de toute la responsa-
bilité d'acheter ces énormes approvisionnements
qui devaient, être fournis pour l'entretien de la mi-
lice dans le district du Yukon. Il dit qu'il a une
confiance illimitée dans ses officiers. Je n'en doute

pas, nous avons tous confiance dans ses officiers.
Alais j'ai, dans l'esprit, un léger soupçon, mal
fondé peut-être, que malgré toute cette confiance,
le gouvernement avait peut-être quelques amis qu'il
voulait favoriser, et le ministre aurait pu le laisser
entendre.

Lu MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
iÉFENSE : Tout ce que je peux dire à l'honora-
lie député, c'est que quant à donner un le ces con-
trats aux amis politiques du gouvernement, rien
ne me ferait plus plaisir que de donner un bon con-
trat à un ami politique, pourvu qu'il fût en état
de faire l'ouvrage, et à d'aussi bons prix que n'im-
porte qui, et de fournir d'aussi bonnes marchan-
dises que n'importe qui. J'ose dire que lorsqu'on
examinera et critiquera les prix que nous avons
dû payer, et qu'on examinera la qualité des mar-
chandises, on trouvera que le pays a fait un très
excellent marché, et que nous avons épargné plu-
sieurs milliers de dollars en achetant les marchan-
'lises à l'époque où nous les avons eues.

M. CLARKE: Sans soumissions?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Oui, sans soumissions. Quant aux
remarques del'honorable député de Victoria, C.-A.,
(31. Earle) je dois dire qu'à part une correspon-
dance avec des personnes de la Colombie anglaise,
nous avons obtenu de bonne heure en mars une
liste des prix que payait la police à cheval du Nord-
Ouest dans la Colombie anglaise pour ses mar-
chaudises, et nous avons trouvé que les prix aux-
quels on nous offrait les mêmes marchandises ici,
délivrées suie la côte, étaient meilleurs que les
prix que la police à cheval du Nord-Ouest avait
payés jusqu'à cette époque.

M. EARLE: Je dois dire que tous les approvi-
mionnemnents achetés pour la police à cheval l'ont

été exactement de la même manière. La commande
S'été portée à la maison de commerce qui remplis-
Mit l'ordre, et il n'y a en aucune concurrence quel-

conque. A ma connaissance, une maison là-bas a
rempli toutes les commandes de provisions qui sont
allées à la police à cheval, et j'ai entendu d'autres
personnes du même parti politique se plaindre de
n'avoir pas en la chance de faire une offre pour ces
u.narhandises. Il est bien possible que l'honorable
ministre ait payé plus cher qu'il ne l'aurait fait, s'il
avait demandé <les soumissions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DlEFENSE : Je ne savais pas que les marchandises
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n'étaient pas achetées par soumissions. Mais c'est
un fait que les prix qui nous ont été cotés ici
étaient meilleurs que les prix qu'on payait là-bas.
Maintenant, voyons les autres marchandises. La
farine par baril, la meilleure qualité de farine, et
qui, soit dit en passant, est fournie par les Ogilvie. .

M. EARLE: Ogilvie fait deux qualités de farine,
les deux sont bonnes. L'une est la forte de bou-
langers, et l'autre la Hun.,a.rian, qui se vend
beaucoup plus cher. Si un homme entrait chez moi
et nie demandait la meilleure qualité de farine
d'Ogilvie, je lui donnerais la Hngarian, bien que-
les commandes aient été remplies ici avec ce qu'on
appelle la forte des boulangers, qui vaut de 40 à 50-
cents de moins par baril. C'est une bonne farine,
mais ce n'est pas une farine de première qualité
comme le ministre des Douanes peut le lui dire.

Ainsi, lorsque vous faites acheter des marchan-
dises par un gentleman comme le colonel Lake, qui
n'en connaît rien du tout, vous ne savez pas, à
moins d'avoir l'occasion de comparer les qualités et
les prix, si vous achetez avec avantage, ou non.

Le MINISTRE DE I4A MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Maintenant que l'honorable monsieur
me le fait rappeler, je sais que c'était la Hungarian.
Les prix étaient de $5.65 et $6. 10 livrée à Van-
couver. Le beurre par livre, 25 cents. Le prix
actuel de la même farine, comme je le vois ici, est
de 87 aujourd'hui.

M. EARLE : C'est simplement absurde. C'est le
plus haut prix du détail, où l'on vend au sac.

Le IMINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je veux dire dans les deux cas. J'ai
demandé un état des prix que nous avons payés et
j'ai ici, préparés par mes officiers, les prix que nous
avons payés et les prix d'aujourd'hui. La première
commande de farine était de 85.65, la seconde com-
mande de $6.10. Prix de l'équivalente le 10 mai,
$6.50 ; le 20 mai, $7.

M. CLANCY : Pourquoi l'honorable ministre
fait-il une comparaison avec les prix d'aujourd'hui?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Ce n'est pas tout à fait selon le prin-
cipe d'après lequel j'ai entendu faire des compa-
raisons dans cette Chambre pendant un grand
nombre d'années, quant à l'augmentation ou à la
réduction des prix à cause des taxes élevées impo.-
sées sur les marchandises ; mais c'est parce que je
veux montrer que le pays, de fait, a économisé
plusieurs milliers de dollars, parce que nous avons
agi en temps utile et acheté nos marchandises
promptement. Qu'on dise tout ce qu'on voudra, il
n'en est pas résulté de perte, mais une écononb
réelle.

,M. FOSTER :'Quel rapport y a-t-il entre cela et
le prinoipe d'acheter par soumissions et contrat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Que cela ait rapport au principe ou
non, je me suis efforcé de donner les raisons pour
lesquelles j'ai suivi cette ligne de conduite. Comme
on s'efforce dle trouver le département en faute
dans cette affaire, il n'est que juste que le pays
sache que, de fait, nous avons opéré une économie
par la ligne de conduite que nous avons suivie.
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M. FOSTER: A mon avis, il n'y a aucun rap-

port quelconque entre les deux. Le seul moyen
de savoir si le pays aurait pu faire des économies
par le singulier procé(dé de l'honorable ministre,
eût été de le prouver à l'époque où il a fait ses
achats, par le principe des soumissions. Il a acheté
par contrat privé. Il aurait donné au pays la meil-
leure preuve possible d'avoir épargné ou perdu de
l'argent, s'il avait demandé des soumissions et
acheté par concurrence publique. C'est la manière
dont nous aurions pu prouver s'il y avait en écono-
mie ou le contraire pour le pays. Mais le dire
en comparant les piix d'un contrat privé fait dans
un certain mois, avec les prix du marché deux
mois plus tard, cela n'est pas satisfaisant, surtout
lorsque dans l'intervalle il y a eu par exemple une
hausse considérable dans le prix de la farine.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : L'honorable monsieur pourra le pren-
dre de la manière qui lui plaira ; j'ai cité le fait, et
le pays s'y intéressera. Je n'appuyais pas mou
argnentation sur cela.

M. FOSTER : L'honorable ministre a fait plus
que citer le fait ; il y a appuyé son argumenta-
tion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Les prix payés sont les suivants :

ÉTAT indiquant les prix payés pour les approvision-
nements du détachement du Yukon, aussi quels ont
été depuis les prix du marché pour le même genre
d'approvisionnements.

Articles.

Farine, par baril........
Beurre, par livre........
Riz, par 100 livres.......
Viande en boltes, de 4 liv.

par douzaine..... ....
Viande en boites, de 2 liv.

par douzaine..........
Bacon, fumé, par livre...
Biscuits, par livre.. ...
Saindoux, par livre ....
Fèves, par boisseau.....

2 90
0 10i
o 05;
0 08
1 95

3 19
0 1l0 04.
0 08j
1 95

* *Prix fermes. t Prix très fermes.
les fèves ordinaires de 85c. à 81.15.

3 57m
0 13½
0 66† 1;
-I

*

0 06½
† -
4-

‡ Hausse sur

Excepté pour le beurre, tous ces prix ont été
fermes ou ont haussé depuis le premier achat par
le département.

M. EARLE: J'aimerais demander au ministre
comment l'officier sur la côte du Pacifique est
arrivé à la conclusion que les prix y étaient exces-
sifs, plus hauts que ceux pour lesquels les mar-
chands des provinces de l'est pouvaient délivrer
les marchandises sur la côte.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Nous avons demandé aux marchands

M. BORDES (King).

les prix courants là-bas, et nous avons demandé les
prix courants ici, et nous avons comparé les deux
cotes. Nous n'avons pas demandé à l'otficier de
district sur la côte de faire la comparaison, nous
avons simplement demandé aux marchands une
liste des prix.

M. CLANCY: Il est parfaitement clair que
l'honorable monsieur a laissé entendre à ses propres
amis d'envoyer des offres. L'honorable ministre
n'a pas dit comment des marchands sont arrivés
à faires des offres. Le ministre dira peut-être au
comité comment il se fait qu'une personne est
arrivée à faire une offre, a obtenu le genre
des marchandises qu'on voulait, ce qu'on leur a
laissé entendre, et s'il a été fixé un jour pour
examiner les offres. Aucun marchand digne de
confiance n'enverrait une offre sur un rapport de
journaux ; avant de le faire, il doit avoir des ren-
seignements sur les quantités et les qualités des
marchandises demandées. Comment, générale-
ment ou privéient, a-t-on donné à entendre aux
marchands qu'ils pouvaient envoyer <les offres?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je croyais avoir dit déjà au comité
qu'on avait échangé une correspondance avec cer.
taines maisons leur demandant d'envoyer des
échantillons. Dans chaque cas, le département a
demandé des échantillons les marchandises que les
maisons proposaient de fournir, ainsi que les prix.

M. CLANCY: Etait-ce une circulaire générale?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I)EFENSE: Non, elle a été adressée à certaines
maisons choisies.

,M. CLANCY: L'honorable ministre a-t-il
donné leurs noms?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. CLARKE: Je comprends que le document
contenait les noms de ceux à qui des lettres ont
été écrites; pour demander des soumissions pour
des approvisionnements, et aussi les noms des per-
sonnes qui ont demandé qu'on leur donnât une
chance de fournir des approvisiontiements.

L'honorable ministre veut-il donner les noms de
ceux à qui l'on a écrit de son département ?

Le MINISTRE DE LA MILICE' ET DE LA
DÉFENSE: Je fournirai la liste lorsque l'on liscu-
tera les autres articles dans le prochain budget
supplémentaire.

M. CLARKE: Sur qui retomberait la responsa-
bilité, lorsque les réponses sont reçues, de choisir
les marchandises et matériaux à fournir ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Il y a dans le département un conseil
d'officiers qui examine les échantillons envoyés.

M. CLARKE: L'honorable monsieur peut-il
donner les noms des officiers qui ont examiné la
farine, par exemple?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je crois que ce sont le colonel Lake,
le colonel Macdonald et le capitaine Benoit.
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M. EARLE : Lorsque le ministre parle de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, veut-il parler de
l'établissement qu'elle a sur la côte ou de celui qu'elle
possède à Winnipeg?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
U.ÉFENSE: De celui de Winnipeg.

M. EARLE : A-t-on envoyé des circulaires aux
marchands et commerçants de la côte du Pacifique ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Non.

M. EARLE : Et ils n'ont eu aucune chance de
faire des offres, ni aucune connaissance des quian-
tités des marchandises requises ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je crois que la Compagnie de la Baie
d'Hudson connaissait les quantités.

M. EARLE: La Compagnie de la Baie d'Hudson
seule ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Autant que je sache maintenant.

M. FOSTER: Le ministre n'a pas donné d'expli-
cation satisfaisante au comité.

Je n'ai encore jamais vu un ministre auquel on
a donné avis trois ou quatre semaines auparavant
des renseignements qu'on demanderait, et qui s'en
vient essayer de nous arracher un crédit de 8100,000
après les explications incomplètes et sans suite
données au comité cette après-midi. La position
de l'honorable ministre est singulière. On demande
pour 832,000 de fournitures; il admet que pour seule-
ment $10,000, il peut y avoir raison d'alléguer
urgence. Les marchandises ou fournitures ache-
tées avec les 822,000 restant passeront par la
route d'été du Yukon. Il reste au ministre
deux choses à faire. Il a à démontrer à la satis-
faction du comité pourquoi, même s'il y avait eu
sérieuse urgence pour une partie des fournitures,
il ne devait pas demander des soumissions. Le seul
fait qu'il ait écrit à London, à Halifax, à Kentville
prouve bien clairement que l'information voyage
vite. Quelle était alors son excuse ? Que les
ministres prennent seulement la peine d'y penser un
intant : le principe de demander des soumissions
pour fournitures afin que le public le sache, est
oublié. Quand on demande comment il voulait que
le public sache ce qui était demandé, il répond sim-
plement que tous les jonrnaux en parlaient. Est-ce
là la politique du gouvernement? Quand de grosses
entreprises pour $32,000 de fournitures devront être
données, il suffira que les journaux en parlent un
peu, et si on n'entend pas parler de la chose, c'est de
sa faute. A-t-il jamais vu ramener à un système
aussi absurde la doctrine d'accorder les contrats
par soumissions? Sera-ce là la politique du gouver-
nenment ? Ça l'est dans le cas présent. Le nministre
devrait avoir toute la correspondance échangée, la
liste des prix, le nom des maisons d'affaires qui
ont essayé d'avoir les entreprises, les prix respectifs
demandés par elles ; il aurait dû placer tel docu-
ment sur le bureau ou tout au moins les renseigne-
ment coordonnés de manière à les communiquer au
comité cette après-midi. Ces S100,000, si cela
dépend de moi, ne seront pas votées sans qu'on
fournisse des renseignements. Je dois à ce comité
de les demander, avec persistance, avant le vote.
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L'honorable ministre veut-il nous dire de qui il a
acheté les épiceries?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : De Bate & Co., je crois.

M. FOSTER : Y a-t-il d'autres offres pour la
fourniture des épiceries? Il ne pouvait y avoir de
concurrence, si vous n'avez pas demandé de soumis-
sions pour des articles de même nature de maisons
qui peuvent rivaliser entre elles pour l'obtention
du contrat.

Si je m'en tiens aux maigres renseignements
qu'il nous a fournis, quand il avait besoin de chaus-
sures, il allait chez un tel, pour les épiceries, chez
un tel, pour les habits, chez un tel, et pour le beurre,
chez un tel autre ; mais l'essence de la concurrence
est que vous ayez des soumissions de plusieurs per-
sonnes faisant le même commerce. C'est donc là un
grossier oubli du principe. Il n'aurait pas dû agir
ainsi. Il avait $'32,000 à placer quelque part. Il
n'a pas consulté l'intérêt public, il n'a pas respecté
les principes qui régissent l'adjudication des entre-
prises. Il s'est seulement adressé par lettreàses amis,
quels qu'ils puissent être, sans permettre la concur-
rence, en ne demandant pas aux autres maisons du
même commerce de soumissions. S'il y avait eu quel.
que urgence quant aux $10.000 de fournitures, quelle
est la position du ministère en ce qui touche aux
S22,000 ; qu'a-t-il à dire? Il y avait des fournitures
qui ne devaient probablement pas être expédiées de
Vancouver avant le dernier de juin, et à leur sujet, le
ministre n'a aucune excuse. Ayant demandé à M.
Bate, privément, telle quantité :l'aliments à ses
propres prix et apprenant que M. Bate était en
mesure de faire cette vente, et quand le premier
envoi eut été épuisé, lui, le ministre, en vient à la
conclusion qu'il demanderait encore à M. Bate de
fournir tous les produits de ce genre de commerce,
ce qui se monte à $22,000. Il n'y avait pas l'ombre
d'urgence. On avait tout le temps de rechercher à
quel prix une autre maison fournirait les mêmes
produits. L'honorable ministre dit qu'ils doivent
être scientifiquement emballés. Là-dessus sa décla-
ration est complète, car s'il y a quelqu'un qui cou.
nait le moyen d'emballer des produits de ce genre,
ce sont les gens de la côte du Pacifique. Leur habi-
leté est de renommée universelle. Le ministre a-t-il
reçu de ses officiers la liste des produits nécessaires
et des renseignements généraux sur le moyen, d'ob-
tenir ces produits? Il apporte un rapport fait par
le colonel Lake quand l'ouvrage eut été achevé, un
rapport évidemment préparé pour la Chambre. Il
doit en réalité y avoir quelque plan. Un général
n'entreprend pas l'organisation de son commissariat
sans donner à l'officier spécial un plan d'action
quelconque, et mon honorable ami n'a pas dû com-
mencer à acheter des produits de tous genres pour
$32,000 sans avoir reçu de ses officiers un rapport
complet sur le moyen de les obtenir, lés quantités
nécessaires, les qualités, etc. Où est ce rapport?
Oi sont les circulaires émises par ces messieurs ?
Où est l'état comparatif des prix ? Nous n'avons
rien de cela. Pour les épiceries,. et pour le reste, je
suppose, nous n'avoui rien. Je ne crois donc pas
que l'honorable ministre ait bien traité ce comité.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: D'autres maisons ont soumissionné
pour les épiceries, à part Bate et Cie-une maison
de Montréal et la Compagnie de la Baie d'udson;
Il y en a eu au moins trois, peut-être quatre.
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M. FOSTER : .Tai pris la parole (le mon hono-
rable ami quand il m'a répondu, il y a quelque
te-nps, que seuls Bate et Cie avaient soumissionné.
A-t-il demande à Bate et Cie tels produits, et à la
Compagnie <le la Baie d'Hudson, tels autres ? Nous
l'ignorous'. Rien devant nous ne nous l'apprend, et
l'honorable ministre ne peut nous le dire. Qu'il
laisse cet item de côté pour le moment, et d'ici à
lundi, il aura le temps le mettre de l'ordre dans ses
papiers et de nous les passer, parce que je suis bien
décidé, pour ma part, de ne pas laisser voter ce
crédit avec le peu de reuseignements que nous pos-
sédons.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je le veux bien, mais ne pourrions-
nous pas passer i l'autre itemi ?

M. FOSTER : Quand l'homme est mort, ce n'est
plus le temps île réunir les pharmaciens pour savoir
la meilleure médecine qu'il lui faut. Quand il s'est
agi de crédits pour les chemins le fer, nous avons
succombé à la persuasive influence du ministre et
avons laissé, sans assez les scruter, quelques item.
Pans le cas présent, nous allons chercher la neil-
leure médecine avant la mort du patient.

NI. CLARKE : Si cet item doit être pour le
moment mis de côté, puis.je demander au ministre
des renseignements sur les soumissions pour le
transport des marchandises et les produits géné-
raux ? Je crois comprendre que près de 500 à 600
tonnes ont passé par le territoire américain. Pour-
quoi cela? Pourquoi n'avoir pas deniandé des son-
missions au Pacifique canadien et à d'autres compa-
gnies de transport lu Canada ?

vaoance avant le jour où le major Cartwright
fut nommé. Mais avant notre arrivée au pouvoir,.
on avait créé la place de sous-aide-adjudant général;
mais ce dernier démissionna en novembre dernier,
et l'adjudant général déelara qu'il fallait de toute
nécessité un autre officier ; alors, au lieu de
nommer un sous-aide, nous avons aboli la place par
arrêté du conseil et sommes revenus à l'ancien
système d'avoir un aide-adjudant général.

M. FOSTER : Je ne comprends pas bien le plan
nouveau du ministre au sujet (le la retraite des
officiers de l'armée à un certain âge, ou après une
certaine durée de service.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Autrefois, la limite d'âge d'un lieute-
nant-colonel était de 63 ans, on l'a réduite à 60.
L'ancien gouvernement avait limité le terme d'of-
fice avec pouvoir de l'étendre à huit. Nous avons
donné à cette règle un effet rétroactif. Quand
l'arrêté fut adopté, elle ne s'appliquait qu'aux
nominations à venir, mais le général actuel et l'état,
major insistèrent fortement pour que tout l'effectif
en bénéficie, ce qui a été accordé. Je crois que
c'est l'intérêt de notre milice de favoriser l'avance-
ment rapide autant que possible. Des colonels ont
conservé leur position pendant 20 et 30 ans, et ce
n'est pas juste de priver ainsi d'avancement d'autres
hommes dle haute valeur.

M. FOSTER: Je ne suis pas très versé dans les
choses militaires, mais je crois le principe bon.
Dois-je comprendre qu'aucun colonel ne peut être,
d'après cette règle, en activité après qu'il a 60 ans ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'item reste Le M1NISTRE LE LA MILICE ET DE LA
en suspens. DEFENSE : Oui.

Cartoueherie du Canada-Somme addi-
tionnelle requise pour les gages et les
dépenses générales...................... 810,000

M. FOSTER: Pourquoi cela ? Quel est le mon-
tant total ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA'
DEFENSE: C'est dû à la qualité supérieure et à
l'augmentation du prix des munitions. Le mon-
tant total est de 865,000.

M. TISDALE : Les &25,000 servent-ils à payer
quelque augmentation de salaire aux officiers dans
les écoles permanentes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Non, la dépense additionnelle est due
à l'augmentation du nombre des officiers et des
soldats fréquentant ces écoles.

M. FOSTER : Cet item de $1,050 inclut-il une
augmentation statutaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
iÉFENSE : Non.

M. FOSTER : Est-ce pour une nouvelle place?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE :. Jusqu'en 1896, il y avait toujours
un aide-adjudant général. Quand je devins
ministre, l'adjudant général d'aujourd'hui remplis-
sait la position d'aile ; il n'y avait pas d'adjudant.
Il fut promu, mais nous n'avons pas comblé la

M. BoRDEN (King).

M. FOSTER : Et pas un colonel ne peut rester
à la tête de son régiment plus de huit ans ? L'ho-
norable ministre a-t-il l'intention de faire stricte-
ment observer cette règle, et s'en rapportera-t-il à
son propre gré?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Oh ! non; mon intention est d'en
exiger strictement l'exécution, du moins autant que
possible. Comme l'honorable député le comprendra
bien, grâce à notresystème, il n'estpas toujoursfacile
de trouver sur-le-champ un officier commandant;
dans tous les cas, où de bonnes raisons sont données,
l'ancien commandant sera maintenu. Nous espé-
rons, grâce à ce système, que les jeunes gens entre-
ront dans la milice en vue de l'avancement. Il est
quelquefois difficile d'observer le nouveau règle-
ment, parce que nous n'avons pas sous la main un
officier capable de remplacer l'autre, et alors, il y a
exception.

M. FOSTER: C'est-à-dire que d'après le mi-
istre, chaque fois qu'un colonel aura servi huit
ans, il sera mis u la retraite. chaque fois qu'on
pourra lui donner un bon remplaçant. Est bien-ce
cela?

Le NINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui, c'est là l'intention.

M. FOSTER: Il n'y a d'exception que là où un
bbn remplaçant est introuvable ?
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jLe MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui, et je crois que l'exception à la
règle dit: "dans des circonstances spéciales."

M. FOSTER : J'espère que l'honorable ministre
fera observer le règlement dans ce sens.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Nous l'essayons déjà.

M. TISDALE: Ce règlenient dépend du ministre
et du major général, et c'est le seul moyen d'arriver.
S'il est interprété dans cet esprit, ce sera un
excellent règlement, sinon, ce sera notre devoir de
le critiquer, et c'est ce que je ferai aussi longtemps
que je serai député; aussi longtemps que le mi-
nistre (M. Borden) éloignera la politique de la
milice, je serai heureux dle lui donner mon appui
tous ceux d'entre nous qui s'intéressent à la milice
eu feront certainement autant.

J'ai bon espoir et c'est dans cet état d'esprit que
lins comptons sur lui pour bien interpréter le
règleieiit et tenir parole à la milice et au pays.
BiCn qu'il soit facile d'abuser du nouveau système,
il faut néanmoins donner de la marge au ministre
pour le présent, si nous voulons avoir une bonne
milice. Je crois qu'il fera son devoir ; et dans ce
cas nous ne négligerons rien pour l'appuyer dans ses
efforts pour améliorer notre milice.

Chemin de fer Intercolonial-Pour payer
des réclamations pour terrains et des
dommages, et des frais d'ingénieur et

înutres se rattachant l'embranchement
d'Indiantown............................ $4,000

M. FOSTER : Quels sont ces dommages?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il s'agit par cet item de pourvoir au
paienment de la réclamation de M. Knight, proprié-
taire le terrain au pont d'Indiantown. Il y a aussi
. payer une partie des dépenses et frais causés par
la réclamation Snowball contre l'ancien gouverne-
ment.

M. FOSTER : La cour de l'Echiquier en a-t-elle
été saisie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. FOSTER : Y a-t-il décision?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.ET
CANAUX: Oui, il y a une indemnité parfaitement
fixée contre le gouvernement par le juge. Dans le
même temps, parlant les autres réclamations sur
lesquelles il ne pouvait rendre jugement à cause du
texte spécial de l'exposé, le juge a tout de même
attiré la favorable attention u gouvernement.
Cette dernière partie le la réclamation est à l'étude
dans mon département, et rien n'a encore été
décidé.

M. FOSTER: Quel est le montant accordé par
le juge?

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER ET
CANAUX : de ne nie le rappelle pas ; il n'était pas
consilérable, mais le juge a pensé que la somme
pour capital et intérêts qu'il devait conseiller au
gouvernement de payer, se monterait à $100,000.

M. CLARKE: J'ignore si on aura une autre
occasion de parler de ce qui s'est passé au sujet de
l'Intercolonial. Il y a 5 ou 6 semaines, le député
de Kent (M. Campbell) attira l'attention sur un
article du Chatham Planet au sujet du renvoi des
wagons-dortoirs de l'Intercolonial des employés
nègres. Il lut une lettre d'un employé de ce
chemin, M. Archihb;ld, (lui niait le fait. Après
cette lecture, il dit :

Cette lettre donne la preuve, que ces plaintes ne repo-
sent sur rien, et ont été imaginées de toutes pièces, comme
la plupart des accusations venant de la même source.

Le député de Lambton-ouest (M. Fraser) prit la
parole et dit :

J'aime à croire qu'à l'avenir ceux qui publieront ces
choses comprendront, ce que le pays comprend, que l'on
doit être bien pauvre en moyens d'attaque contre le gou-
vernement pour essnyer de soulever les préjugés de la
race noire du Canada.

Le ministre des Chemins de fer et canaux dit au
cours de ses remarques :

Je désire ajouter qu'aujourd'hui, ily a plus.de facteurs
nègres sur l'Intercolonial qu'il n'y en a jamais eu.

Dans le rapport de M. Archibald, (liii nous fut lu
par le député de Kent (M. Campbell), le nom de
de M. Chs.-T. Dixon, l'une des victimes du renvoi,
est mentionné. Voici ce que m'écrit ce monsieur
qui réside maintenant à Toronto

Je vois dans les journaux qu'on nie le renvoi de quel-
ques employés (porters) de l'Intercolonial. Des six em-
ployés de couleur attachés aux wagons-dortoirs, pas un
seul n'est maintenant à l'emploi de la compagnie au
même titre et trois seulement y ont un emploi quelconque.
Il n'y a pas un seul homme de couleur sur les wagons-
dortoirs de l'1ntercolonial. Ceux qui ont conservé quelque
emploi sont : Joseph Berry, Thomas Arthurs et James
Daniel. Ils sont aux buffets, reçoivent S20 par mois et la
pension, n'ont aucune chance de recevoir de pourboires,
tandis qu'auparavant, ils recevaient $35 et les pourboires.
Leur nouvel emploi n'a rien d'assuré, et pourtant ils
comptaient de 12 à 15 ans de service. Les autres victimes
sont: C. Dixon, C. Pinhero et R.-L. Johnson. Voici dans
quelles circonstances, il a été renvoyé: Après son der-
nier voyage du 8 mars, M. Archibald lui dit qu'un seul
homme serait employé sur un train: le conducteur. On
lui dit de travaillerau bureau un jour ou deux. Le10 mars,
il fut attaché au service des buffets avec un salaire men-
suel de $20, soit une diminution de $15comparativement à
son premier salaire. Comme les cinq autres employés de
cette catégorie, j'ai une famille. Peu après, l'aide
m'expliqua ce renvoi après six ans de service irrépro-
chable. Il parait que" les gens de couleur n'étaient pas
à la hauteur des exigences du service des trains." J'ai
abandonné l'Intercolonial à cause du maigre salaire et
des préjugés qui se trouvaient au fond de tous ces pro-
cédés. J'ai trouvé ailleurs un autre emploi comme
" porter " et j'ai donné entière satisfaction. On offrit à
Pinhero, la seconde victime, la place d'aide-euisinier
qu'il refusa. C'est un cuisinier de première place, il a
servi 9 à 10 mois sur les wagons particuliers de la com-
pagnie et avait droit à la première place. Il ne pré-
texta pas faiblesse physique comme l'a prétendu M. Ar-
chibald. La chose est simplement ceci: tous les porters
de notre race sur l'Intercolonial ont été froidement des-
titués, sans égard pour leurs longs et fidèles services. On
n'a donné avis, ni à choisir entre rester ou partir. Ils ont
été sommairement mis à la porte sans griefs contre eux,
quoi qu'en dise M. Archibald. La vérité, c'est que le pré-
jugé le plus honteux est au fond de tout cela. et que le
gouvernement, à sa honte, a tiré une ligne de démar-
cation au préjudice des noirs.

Je suis, monsieur,
Bien à vous,

(Signé) bas. T. DIXON.

C'est là un de ceux mentionnés dans la lettre de
M. Archibald, qui nous a été lue le 6 avril. Il
n'était que juste, à mon avis, de lire cette
réponse de M. Dixon au ministre qui, j'espère,
s'enquerra, car il comprendra que si M. Dixon dit
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vrai, il s'est commis des injustices qu'il faut ré- M. 1lcDOUGALL : Je demande pardon à P'hono-
parer. rable ministre (M. Blair). Je suis sûr qu'il y en a

eu lin.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX: Je n'ai plus entendu parler de cette
affaire depuis le débat, il y a quelques semaines ;
je pensais que tout avait été réglé à l'amiable.
Puisque rien n'est fait, je m'informerai. Je me
rappelle que lorsque mon honorable ami, le député
de Kent, lut en Chambre la lettre de M. Archibald,
M. Pottinger mu'écrivit, m'envoyant une copie de
la inme lettre. Il me disait en définitive qu'il y
avait sur l'intercolonial plus de po-ters dans le
temps qu'auparavant. Soyez certains qu'il n'y a
de la part de M. Pottinger et encore moins le la
mienne l'intention le boycotter ainsi la race noire,
mais dans la réorganisation du service les wagons-
dortoirs, ce qui se fera bientôt, je tiendrai
compte, s'ils existent, des griefs des ex-employés
de couleur. qu'il soient portern on cuisiniers, je
ferai réparer les injustices. Le printemps, nous
devous naturellement augmenter considérablement
le service des wagons-dortoirs. Je verrai à cette
affaire.

M. CLARKE : Et aussi à ce que ceux qui ont
longtemps servi soient reinstallés ?

M. FOSTER : Tenant compte de ce que l'hono-
rable ministre a dit, je ne parlerai pas plus long-
temps le l'affaire, mais j'espère qu'avant l'adop-
tion des crédits il nous fera counaitre l'état des
affaires existant.

Ce dont jai entendu parler aujourd'hui et qui
a été signalé au comité dans la lettre qu'a lue
mon honorable ami de Toronto ( M. Clarke) semble
indiquer qu'il y a eu déplacement réel des employés
nègres, et mon honorable ami doit à tout le monde
d'examiner à fond la question et de nous donner
une information définitive avant notre départ.
L'immpression est que les employés nègres ont été
tout simplement mis dehors et qu'ils y sont encore,
et que le service se fait sans eux ou avec d'autres
nègres engagés à leur place. Naturellement, s'ils
ont été renvoyés pour -mauvaise conduite, on n'a
rien à <lire, iais il semble que par suite <le défaut
d'ordres précis ou par malentendu ou intentionnel-
lenient, on a tiré une ligne de proscription basée
sur la couleur ; ceci serait très malheureux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Voici comment est survenue la dilii-
culté : Quand le service d'hiver a été établi, l'admi-
nistration avait le dessein de réduire le plus possible
le personnel suryhaque wagon, et an lieu d'avoir
deux employés, de faire faire tout le travail par un
seul quand la chose était possible. Naturellement,
il a dû survenir quelques difficultés pour choisir
les honmes qui devaient quitter et ceux qui allaient
rester. Mais on m'assure, et l'état qui m'est fourni
par M. Archibald, me confirme que tous ceux <jui,
pour le moment, ont du être mis le côté, ont trouvé
de l'emploi dans d'autres catégories d'ouvrage au
service <lu chemin de fer, si bien qu'actuellement, ils
ne perdent pas leur temps.

M. McDOUGALL: N'a-t-on pas introduit des
hommes nouveaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Non.

. CL.AKE.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je puis dire en toute confiance qu'au-
cun des vieux employés n'a été xsis de côté pour
faire place à des nouveaux. Nous avons veillé
soigneusement à cela, et je suis sûr q ue M. Pottinger
n'aurait pas voulu se départir de cette coutume.

M. lcDOUGALL: Un jeune homme d'Anti-
gouish est entré en place depuis que l'honorable
ministre (M. Blhir) a pris la direction du départe-
ment, et il a été depuis employé pernaneimment,
tandis que d'autres plus anciens n ont eu d'emploi
que temporairement.

1. MONTA4UE: . Je désire signaler à l'atten-
tion du ministre une question relativement à laquelle
je demanderai des informations quand nous diseu-
erons le budget supplémentaire de 1899. C'est au
sujet d'un nouveau pont élevé, l'année dernière, sur
le Sulphur Creek, pi-ès de Dunnville. La question
est celle-ci : " Pourquoi a-t-on jeté dans la rivière,
en dessous du pont, une grande quantité de pierres,
et sur le rapport de qui cela a-t-il été fait! 2.
Combien le pierre a-t-on employée ? 3. De qui a-t-
on acheté cette pierre et à quel prix ? 4. A-t-on
acheté 'l'autre pierre des mêmes personnes ou
d'autres personnes pour des travaux publics à
Dinville en 1897 et en 1898, et à quels prix ont
été faits ces achats ? "

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Je crois que mou honorable ami (M.
Montague) s'adresse au mauvaisdépartement, car je
neconnais rien, ni mon député, de la questiondont il
parle.

M. MONTAGUE: Je suis parfaitenent sûr
d'avoir raison. Ce travail se fait sous la surveil-
lance du service <les canaux à Dunnville. Le pont
est sur une décharge rendue nécessaire par la cons-
truction de la digue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je vais m'enquérir de la chose.

M. CLANCY : J'aimerais bien demander au
ministre s'il pourra mue fournir l'information d'après
laquelle il a déclaré qu'il y a maintenant plus d'em-
ployés nègres sur l'Intercolonial qu'il y a en avait
autrefois. On a <lit ici que là où six hommes étaient
employés autrefois, il n'y en a plus du tout aujour-
d'hui. S'ils ne sont pas employés à ce travail, à
quoi travaillent-ils ? Il est bien certain que ces gens
là ont été déplacés d'une façon quelconque, ou qu'on
leur a donné des positions équivalant à une expul-
sion. Je ne sais pas lequel de ces deux procédés a
été suivi. Je n'accuserai pas le ministre de céder
au préjugé de couleur paree qu'il peut, peut-être,
fournir une explication satisfaisante et .il serait
injuste de condamner d'avance. Mais l'honorable
ministre et les députés en général se rendent compte
que les carrières ouvertes aux nègres sont limitées.
Presque lts les emplois leur sont interdits et on ne
leur en laisse qu'un seul. Si on le leur enlève, cela
sera bien sérieux. Un préjugé dont -je regrette
l'existence, mais dont nous devons avouer la force,
empêche de les tolérer dans une foule d'emplois.
Quand l'honorable ministre (M. Blair) fournira
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l'information qui lui eàt demandée, sa réponse devra
être parfaitement définie, de façon à montrer qu'il
a lovaleient fait face aux accusations qui, par nsi.
ituation ou déduction, du moins, ont été portées
contre lui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Les honorables députés comprendront
qlue mes connaissances personnelles dans cette
question sont très limitées : il est impossible pour
un ministre des Chemins de fer et Canaux de se
tenir au courant des détails intimes de Yadminis-
tration du chemin de fer. On doit laisser naturel-
leinent à la discrétion de l'administratiou le soin de
décider s'il est de l'intérêt du service de mettre tel
oit tel homme sur tel ou tel wagon ; on ne peut pas
exiger de moi que je nie tienne au courant des
milliers de changements qui se font dans l'admiinis-
tration. Si l'honorable député (Mi. Clancy) veut
que je demande combien il y a d'employés nâgres
au service du gouvernement, je vain m'arranger
pour lui avoir ce renseignement. Il existe une autre
dilliculté qui, je suppose, se rencontre inévitable.
ient qIuand le gouvernement exploite un chemin
le fer: c'est que toutes les classes de la population,

Anglais, Irlandais, Ecossais, Français, Orangistes,
Vranes-mîacona se soutiennent et surveillent sans
relâche si le nombre de ceux d'entre eux qui sont
employés surle chemin de fer augmente ou diminue.
Si tut homme part, il y a du tapage, si, disons, il
était franc-macon et si un autre franc-macon n'est
pas mis à la place.

Les embarras créés sont énormes et empêchent
de tirer larti (le la ligne. Je sais que mon honorable
ami ne désire pas accroître ces embarras, nuais je
cite la chose pour montrer combien il est impossible
d'éviter (le petites plaintes qui n'ont pas grande
importance, et qui ne touchent pas à l'administra-
tion proprement dite du chemin de fer.

M. INGRAM: Avez-vous l'habitude d'avoir des
conIducteurs spéciaux entre Halifax et Montréal
pour soccuper de ce qu'on appelle les Pullman où
sont engagés ces employés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX ; Oui, je comprends que c'est l'usage.

M. INGRAM: Alors, je signale une lettre lue, il
y a quelque temps par l'honorable député de Kent

I. Ctmpbell)

Le premier jour du mois dernier, quand les wagons-
buffets furent mis en service, nous n'employions que
cinq employés de wagons-dortoirs qui circulaient entre
Ialifax et lontréal.

Puis il dit:
Les buffets dans les wagons-dortoirs entre Halifax et

Montréal ayant été supprimés, il a été décidé de ne laisser
nu'un homme par wagon-dortoir, le conducteur.

L'honorable ministre voudrait-il me dire s'il y a
des buffets sur les wagons.dortoirs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NA UX: Dans quelques-uns, mais pas dans tous.

M. INGRAM- Si vous avez des wagons-buffets
avec des wagons-dortoirs, et si vous avez des con,
ducteurs spéciaux au lieu des cinq hommes servant
comme employés, font-ils aussi leur besogne à cet
égard ?

Le MINISTRE DES CHEMlINS DE FER ET
CANAUX: Ils l'ont fait jusqu'à présent.

M. INGRAM : Depuis le renvoi des employés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Une personne par wagon fait le tra-
vail fait par deux autrefois.

M. INGRAM: C'est-à-dire que le conducteur
prend les billets, fournit les repas, fait lit cuisine,
arrange les lits, nettoie les wagons. Ets-ce là ce
que fait actuellement le conducteur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a en jusqu'à présent, si peu de
voyageurs pour ce que l'on appelle le service
d'hiver, qu'un homme suflisait à tout.

M. ING RAM: Si la lettre que j'ai citée est exacte,
comme expert en chemin de fer, je n'y comprends
plus rien. D'abord, elle dit :

Les buffets sur les wagons-dortoirs entre Ralifax et
Montréal ayant été supprimés, il a été décidé de n'ac-
cepter qu'un homme par wagon-dortoir, le conducteur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On installe un buffet sur la pluparv
de ces wagons pour accommoder les passagers.

M. INGRAM: Alors, d'après la lettre de votre
employé, chaque dortoir doit être un wagon-buffet
on doit étre employé comme tel. On cite ici une
relation avec le wagon-dortoir. Un buffet n'a rien
de comun avec un wagon-dortoir. Je désire sexoir
si c'est un nègre qui en est chargé, ou un blanc.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUX: Un blane.

IM. INGRAM: Il remplit les fonctions d'un noir
et l'un blanc?

'Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

Pour payer les améliorations du quai de
.alhousie ................. ............. S 3,600

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a là un prolongement des tra.
vaux du quai. Une (les deux demandes d'assis-
tances que j'ai trouvées en prenant possession du
département était celle de prolongement et d'élar
gissement du quai pour le chemin de fer. Le coin
merce de bois grandit rapidement et, je pense (lue
l'ex-ministre a trouvé nécessaire d'agrandir le quai
en cette place. Mais il n'a pas demandé tout à fait
assez pour achever le travail. Il a demandé 83,000,
et le travail coûtera $6,600.

Nouvelles commodités à Moneton...... $40,000

M. POWELL : Est-ce pour la station?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

SM. POWELL: L'ancien, gouvernetnent avait
adopté une autre façon d'agir à l'égard de cette
dépense. • An lieu de la porter an capital, ils de-
vaient la diviser entre le revenu et le capital. Il y
avait là une bonne construction pour les bureaux
généraux qui a brûlé et a été remplacée par un bâti-.
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ment de 830,000 qui a été entièrement porté au
compte du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ue crois pas que mon honorable ami
veuille dire que l'intention de l'ancien gouverne-
ment était de porter une partie quelconque de ceci
au revenu.

M. POWELL: Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quelle preuve en avez-vous?

M. POWELL : La preuve, c'est que la station a
été bâtie à mon instigation, et les arrangements
faits étaient que 840,000 environ devraient aller au
compte du capital, et le reste, au compte du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Mon département n'a jamais eu con-
naissance <le cette proposition et ne l'a jamais
approuvée.

Pour payer le remplacement de chevalets
en bois par un ponceau en maçonnerie
et des talus solides............... ... S82,450

M. POWELL: Quant à ce crédit, il a y un très
long talus sur le chemin de fer Intercolonial entre
Saint-Jean, N.-B., et Moncton, où les chevalets en
bois ont été remplacés par de la terre ébouleuse,
coûtant de $10,000 à $13,000, et cela a été porté
ait revenu, pas au capital. Voici à cet égard un
nouveau système.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dans le cas actuel, il y avait des che.
valets en bois qui existait depuis bien des années,
ce qui devait être remplacé. Les frais pour les
remplacer par d'autres chevalets en bois auraient
été d'environ $1,500, les frais d'un talus permanent
ont été de $3,950. Il faut déduire du prix de
renplacenient des chevalets tels -lu'ils étaient pri-
mitivement.

M. POWELL: Ce n'est pas là le point. Je dis
que les chevalets en bois ont été remplacés par de
la terre ébouleuse. Les chevalets en bois pou-
vaient être remplacés pour $400 ou $500 et avec de
la terre cela coûtera plus de 81,000. Le re.nplis-
sage en terre a été porté au revenu et pas au capi-
tal. Ceci est sur la ligne entre Saint-Jean et
Moncton.

M. FOSTER : Mon honorable ami a signalé un
autre des nombreux cas de changements dans la
distribution des dépenses du chemin de fer Inter-
colonial qui ont été dévoilés cette année.

J 'ai exposé complètement la chose sur le crédit de
$50,000 pour consolider les ponts de l'Intercolonial.
Il a été indiqué dans ce cas que le ninistre des Clie-
mins de fer et Canaux portait au compte du capital
des dépenses analogues acellesque l'anciengouverne-
ment portait au compte du revenu. L'honorable
ministre des Chemins <le fer et Canaux l'a admis.
Il en est de même d'un bout à l'autre du budget.

sur l'Intercolonial les rails de cinquante-six livres
contre les rails de soixante-sept livres, la dépense
était portée au capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois que l'honorable député de
Lincoln se trompe à cet égard.

M. GIBSON: M. Dickey l'a admis.

M. FOSTER Ceci enlève toute valeur å l'asser-
tion de l'honorable député sur ce point. Comme
nous tous, il se trompe quelquefois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'aimerais bien que l'honorable député
lui aussi corrigeât ses propres erreurs. Il se troum-
pait en disant que j'avais admis que les dépenses
maintenant portées au capital étaient de même
nature que celles qu'on portait autrefois au revenu;
je n'ai jamais rien affirmé de semblable. J'ai clai-
rement établi une distinction entre les catégories
de dépenses.

M. FOSTER: Je me trompe beaucoup, si dans
le cours du débat, l'autre soir, le ministre n'a pas
admis que la dépense en question retombait dans
la catégorie portée autrefois au revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'aimerais bien aller le plus loin pos-
sible pour rencontrer le vues de l'honorable député,
iais je ne puis aller à l'encontre des faits.

M FOSTER : Alors, il faudra recommencer cette
discussion-là.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Alors, la discussion peut 5tee suspendue, je crois,
jusqu'à lundi.

Résolutions à rapporter.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 164) pour amender l'acte des compagnies.
-(M. Fielding).

Bill (no 165) relatif aux compagnies de prêt.-
(M. Fielding.)

Le PRÉMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée, la séance est levée à 6.10 heures
de l'après-midi.

1

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, le 6 juin 1898.

Séance du matin.
L'ORATEUR ouvre la séance à onze heures du

matin.

PRIERE.
M. GIBSON Vous portiez bien au compte du

capital les renouvellements de rails de l'Interco- REPRÉSENTATION DE SLICOE-NORD ET
lonial. 1DE HURON-OUEST.

M. FOSTER: Je demande au ministre des
,Finances s'il est vrai que lorsque nous changions

M. POWELL.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que mon attention ayant été appelée par

6160



6161 [6 JUIN 1898]1

l'honorable député de la division-est du comté de
Grey, parlant de son siège, sur le décès de Dalton
McCarthy, écuier, député du district électoral
de la division nord du comté de Simcoe, et sur
l'acceptation d'une place comportant des émolu-
ments de la Couronne, la place de lieutenant-gou-
verneur des territoires du Nord-Ouest, par Malcolm-
Colin Cameron, écuier, député du district élec-
toral de la division ouest du comté de Huron,
j'ai, conformement à la clause 8 du chapitre 13 des
Statuts revisés du Canada, adressé mes mandats
au greffier de la Couronne en chancellerie pour
qu'il émette de nouveaux brefs d'élection pour les
dits districts électoraux.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): Je propose que la Chambre à sa prochaine,
séance, se formeen comité pour considérer la résolu-
tion suivante:

Résolu qu'il est à propos de prescrire que tout juge
actuellement en place qui, pour la seule raisun d'avoir
atteint sa soixante-quinzième année perd ou perdra
ses titres à occuper ou à conserver sa pince aura droit à
une pension. en vertu de la clause 15 du chapitre 138 des
Statuts revisés du Canada, quand mnie il n'aurait pas
occupé la place le nombre d'années indiqué dans cette
clause.

Motion adoptée.

. SUBSIDES.

La Chambre se reforme en comité des subsides

(En comité).

Montant supplémentaire nécessaire
pour payer les dépenses se rappor-
tant à la commission de l'éboulement
de Québec et des réclamations qui
s'y rattachent....................... $187 45

. FOSTER : Quels sont les détails de cette
dépense ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Après que la
décision eut été rendue, il a fallu faire les paiements.
Nous avons envoyé l'argent à MM. Cook, de Qué-
bec, les agents locaux du gouvernement, et ils ont
exigé $100 pour le paiement des sommes fixées
qui s'élevaient à près de $47,000. Les autres arti-
cles sont l'annonce du paiement des montants fixés
dans le journal -le Daily Telegraph, $5, et des
coriptes de sténographes s'élevant à $82.45, ce qui
fait en tout $187.45-

M. FOSTER : Quelles ont été les dépenses anté-
rieures?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Elles se sont
élevées dans les environs de $1,300. La Chambre
a voté quelque chose comme $50,000 pour payer les
réclamations et nous sommes restés avec $3,000
du montant voté.

Dépenses légales au sujet des traités
belge et allemand.......... . $3,569 61

M. FOSTER: Donnez-nous le détail de ceci.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les paiements
sont: honorable Edward Blake, qui était conseil
dans la cause avec le ministre de la Marine et des
Pêcheries pour le gouvernement, devant les officiers
en loi, 500 guinées; M. Vesey Knok, conseil junior,
120 guinées ; et A. Russell et Cie, avocats, £82
9sch. 3d.

M. FOSTER : C'est la somme ou partie de la
somme que nous payons pour la bévue du gouver-
nement?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour le
triomphe du gouvernement.

Pouraider à publierle volume V " Causes
basées sur l'Acte de l'Amériue Bri-
tannique du Nord," par J.-R. Cart-
wright............ . ................... $250

M. FOSTER: Est-ce sir Richard Cartwright.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est simple-
ment la suite du précédent établi par mon honora-
ble ami d'York (M. Foster).

Contribution à la bibliothèque de droit
canadien à Londres, Angleterre...... $250

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est une coi-
tribution pour la bibliothèque dont se servent les
avocats canadiens qui vont en Angleterre pour af-
faires. Chaque province fournit une contribution,
et nous avons convenu de payer autant.

M. FOSTER: Quelle est la contribution des
provinces?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est l'Ontario
et Québec que je connais le mieux. Ces deux pro-
vinces contribuent autant que nous.

M. FOSTER : Où sont les livres?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dans l'édifice
où se trouve l'agence canadienne, dans la biblio-
thèque.

M. FOSTER : Est-ce que cette somme comprend
le loyer?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que
c'est pour le prix des livres seulement. Nous ne
payons aucun loyer, à moins que. le loyer ne soit
compris dans cette somme.

Frais du juge en chef Strong se ratta-
chant à sa présence aux séances du
comité judiciaire du Conseil privé... $1,000

M. FOSTER : A combien de séances l'honorable
juge Strong a-t-il assisté?

M. FOSTER : Vous avez mis cela entre les mains Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Durant tout
d'agents légaux, n'est-ce pas? l'été dernier, et il a rendu de grands services dans

- les causes canadiennes.
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nous avon

t à payer les chèques. Dans quelques cas, le père
ou1 la mèr avaient été tués et il nous a fallu faire
nommer un tuteur. -Il nous fallait des quittances
légales; par suite, nous devons avoir des agents
légaux pour s'occuper de l'affaire.

Pour secourir les victimes des incen-
dies de forets dans lescomtés de Pres-
cott et Russell pendant l'été de 1897. $10,000

M. FOSTER: Mon honorable ami observera
que c'est là un crédit bien insolite.
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Le MINISTRE )ES FINANCES: Je crois qu'il
y a un précédent: le feu de saint-Jean de Terre-
neuve. Je crois que le gouvernement a déjà sous-
crit pour venir en aide aux victimes des incendies
qui ont eu lieu au Canada, bien que je ne me rap-
pelle aucun cas. Mais ici, le cas était exceptionnel,
car la région ravagée par le feu était très peu peu-
p'lée, et par conséquent, la charité privée die pouvait
s exercer avec ensemble.

M. FOSTER : Mon honorable ami établit un
grave précédent. Naturellement, tout le monde
compatit aux souffrances et aux misères des pauvres
gens qui ont été victimes de l'élément destructeur
dans le voisinage d'Ottawa, niais si le parlement
canadien vient en aide aux victimes des incendies
qui peuvent ravager les campagnes et même les
villes, nous établissons un précédent, et le gouver-
nement verra que c'est s'engager dans une voie
dangereuse, et (lue c'est s'exposer à des dépenses
considérables. C'est ouvrir la porte à de grandes
influences politiques. On demandera au gouverne-
ment de donner quelque chose pour secourir les
victimes <le tel oit tel incendie, parce que cela
aidera des amis politiques. Dans les campagnes,
les incendies sont assez rares, niais il y a générale-
ment fort peu d'assurance. Dans les grandes
villes, les incendies sont fréquents, mais presque
toujours J'assurance couvre les pertes jusqu'à un
certain point. Il est certainement pénible de com-
battre un crédit destiné à secourir ces nécessiteux,
niais le gouvernement et le parlement doivent agir
avec beaucoup (le prudence, de peur d'ouvrir la
porte à de trop nombreuses demandes.

Le PREMIER MINISTRE : J'apprécie pleine.
ment la force des observations (le mon honorable
ami, et j'apprécie encore davantage l'esprit dans
lequel il les a faites. Je dois dire qu'il a traité le
sujet sans aigreur et sans esprit <le parti, et qu'il
en a simplement appelé au calme jugement de la
Chambre. Nous n'établissons aucun précédent.
Il y a quelque dix ans, pendant la session dui par-
leument, la ville de Hull fut le théâtre d'une confla.
gration, et le jour suivant, sur les conseils (les
memtres, tant de la gauche que de la droite, il fut
décidé de voter une certaine somme pour secourir
les victimes de l'incendie. La raison qui a induit
le parlement à venir en aide à la population (le
Hilli, c'est que les incendiés étaient (les travail-
leurs qui avaient vu le feu consommer leurs petites
habitations et se trouvaient sans argent et sans
ressources. Le terrain sur lequel leurs maisons
étaient construites ne leur appartenait même pas,
et ces gens étaient dans un dénùment complet, et
absolu:ment incapables de pourvoir à leur subsis-
tance.

Chaque année, il y -a dei incendies dans diverses
parties du pays, muais d'ordinaire, les secours que
les voisins donnent aux sinistres sont suffisants. Il
y a deux ans, il y a eu un incendie à Tignisi,
dans l'île (lu Pince-Edouard. Le démuté qui repré-
sentait alors le comté dans lequel l'incendie avait
fait ses ravages attira notre attention sur la
matière. Nous étudiâmes la situation, et la popu-
lation du voisinage nous (lit qu'elle pouvait elle-
même donner aux victii.es tous les secours néces-
saires. Mais le cas qui nous occupe est tout à fait
difiërent. Le feu a ravagé durant plusieurs jours
une région nouvellement colonisèe. L'incendie
eut lieu au commencement dlu mois d'octobre,

M. FOSTER.

et dans l'espace <le quelques heures, le fruit des
labeurs de toute une année s'en est allé en fumée.
Les moissons et les maisons ont été détruites, et, au
commencement de l'hiver, ces colonsse sont trouvés
dans un dénuemnent absolu. On organisa un comité
de secours; ce comité en appela im notre générosité et
nous (lit que, nonobstant l'aide gu il recevait
d'3ttawa et des autres parties du pays, la charité
privée ne pouvait suffire à la tâche et procurer aux
victimes un soulagement etficace. )ans les cir-
constances, nous avons cru qu'il était de notre
devoir (le demander un faible crédit au parlement.
Je dois dire que la somme que nous nous proposons
(le donner est moindre que celle qu'on demandait
au gouverneient ; niais nous avons pensé que nous
ne pouvions faire plus que d'accorder une sonne
modérée a cenx qui, au commencement d'un rigou-
reux hiver, avaient perdu le fruit de leurs labeurs
et étaient obligés de recommencer la lutte pour la
vie. Je n'aimerais pas créer un précédent, et
j'abonde dans le sens de mon lionrable ani, quand
il dit que de senblables crédits sont dangereux,
mais il est impossible de poser un principe absolu,
et nous devons prendre chaque cas tel qu'il se
présente.

M. HUGHES : Entre les mains de qui l'argent
a-t-il été versé?

Le PREMIER MINISTRE: Entre les mains
du comité de secours, par l'entreiise de M. George
Perley.

M. HUGHE8 : Il y a quelques années, un
incendie dlésasteux a détruit, non seulement les
habitations les colons, mais l'asile Barnardo
destiné à recueillir les enfants. Le gouvernement
est responsable, daims une certaine mesure, d'avoir
permis à l'asile Barnardo (le s'implanter dans le
pays.

Le PR EMIER MINISTRE: De quel gouver-
nemient l'honorable àéputé veut-il parler ?

M. HUGHES: Du gouvernement fédéral; il a
la haute main sur l'immnîigration.

Le MINISTRE E LA MARINE ET DES
PÈCH ERIES : Quel droit avous-nôus de défendre
aux sujets britanniques (le venir au Canada ?

1f. HUGHES: Quoi qu'il en soit, cet incendie
eut lieu. L'ancien député de Victoria-nord m'a
dit qu'on s'était adressé au gouvernement pour
avoir (les secours. Il y a quelques mois seulement,
un autre incendie causé par un de ces mêmes
garçons éclatait dans la même localité. Je ne
mn 'op pose pas à ce qu'on soulage ceux qui sont dans
la détresse, niais le gouvernement voudra bien
observer que s'il assiste le pauvre dont le feu a
consommé la maison à Russell ou à Huil, il devra
faire lat nième chose dans toute partie du pays oit
il y aura un incendie. Jepense que le gouverne-
ment constaLera qu'il vient d'établir un précédent
qu'on lui demandera <le suivre dans plusieurs
parties <lu pays.

M. FOSTER : Je tue rappelle que des demandes
de cette nature n'étaient pas rares lorsque j'étais
membre de l'ancien gouvernement. Je nie rappelle
surtout un cas des plus attristants ; mon honorable
ami doit se rappeler aussi qu'il y a cinq ou six ans,
le village d'Alliston, Ont., a été presque entièrement
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détruit par un incendie. Les circonstances étaient
tout aussi douloureuses que dans le cas actuel. il
est vrai qu'il ne s'agissait pas de colons nouvelle-
ment établis, bien que la ville fût relativniëent
nouvelle. Il s'agissait non pas d'une campagne,
mais d'un village. Les pauvres gens virent le feu
consumer leurs maisons et tout ce qu'ils possédaient.
Au nom de la charité, on exerça une forte pression
sur le gouvernement ; je lois ujouter que uns amis
insistèrent beaucoup. Nous crûmes qu'il était im-
possible d'accorder le secours que l'on nous deman-
dait i et bien que nous eussions fait quelque chose
dans un ou deux cas semblables, notamment dans
le cas de Hull, nous avons refusé de prêter l'assis-
tance du gouvernement.

L'an dernier, la ville de Windsor, N. E. a éprouvé
un terrible désastre. Des milliers de pauvres gens
ont vu tout ce qu'ils possédaient devenir la proie
des fiammes, et un grand nombre d'entre eux
n'avaient aucune assurance. L'argument dont se
sert înmun honorable ami (sir Wilfrid Laurier) pour
justitier ce crédit est bon dans un sens, et mait-
vais dans un autre. Le premier ministre semble
(lire que, vu- que c'était une région nouvellement
colonisée et que la population était clairsemée, le
gouvernemient devait donner quelques secours à ces
gens qui avaient tout perdu. Mais nous avons au
Canada de nombreuses régions qui s'ouvrent à la
colonisation, et des incendies éclateront dans le
Nord-Ouest et au Manitoba et dans cette vaste
contrée, et je ne vois pas comment le gouverne-
nient pourra refuser d'assister les colons qui au-
ront vu tous leurs biens consumés par les feux de
prairie, ces feux qui menacent souvent et brûlent
chaque année des propriétés d'une immense valeur.
Je crains bien qu'on ne soit venu en aide à Hull et
à Prescott et Russell, parce que le théatre du
sinistre se trouvait, dans les deux cas, à proximité
de la capitale. Il est probable que si ces in-
cendies 'tvaient eu lieu à une plus grande distance,
le gouvernement n'aurait pas éprouvé les mêmes
sympathies et n'aurait pas donné un pareil secours.
J'espère que mon honorable ami (sir Wilfrid Lau-
rier) va détinir bien clairement sa ligne le con-
duite à ce sujet et va déclarer catégoriquement
qu'on n'entend pas créer un précédent, car autre-
ment, j'ai peur que nous ne soulevions de forts mé-
contentements et que nous ne fassions crier à l'in-
justice, ou que nous n'augmentions considérable-
ment les fardeaux du pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je suis heureux -que l'honorable
député d'York (M. Foster) ait soulevé cette ques-
tion. Quant à moi, j'approuve presque tout ce
qu'il a dit. Le mal deviendrait intolérable, si
nous n'avions le soin de déclarer catégoriquement'
que nous ne voulons pas créer un précédent. Dans
le cas actuel, le gouvernement n'a pas agi à la
hâte. Nous avons exigé, avant d'agir, qu'on
épuisât toutes les ressources de la charité privée.
Nous avons d'abord dit à ceux qui se sont adressés h
nous que c'était une affaire du ressort du gouver-
nentent provincial. On s'est adressé au gouverne-
ment provincial et on a obténu-je parle sujet à
correction-10,000 ; $5,000 d'abord et 85,000 sub-
séquemument. Nous avons dit, ensuite que l'on
devait faire un appel i la charité publique, et
qu'assurément, un pareil malheur exciterait la
sympathie des gens riches de Montréal et d'Ottawi.
Ce n'est que quand on est revenu à la charge et

qu'on nous eût dit avoir épuisé tous les moyens
possibles d'obtenir des secours, et qu'on nous eût
atfirmé que ces pauvres gens étaient absolument
sans ressources pour passer l'hiver, que nous
avons étudié la question. Ce n'est que forcés que
-nous avons cédé aux puissantes raisons que l'on
nous a données, que nous avons accordé cette
somme afin de compléter 1"oeuvre du gouvernement
provincial et de la charité publique.

L'honorable premier ministre a parlé de l'in-
cendie de Tignish. Le gouvernement a refusé
d'intervenir dans ce cas-là, parce que nous avons
cru que ce set ait créer un mauvais précédent et
qu'il appartenait au gouvernement provincial et à
la charité publique de réparer les désastres causés
parle feu. Dans tous les autres cas, nous appuyant
sur le même principe, nous avons refusé d'interve-
nir. Je crois que, sans établir un précédent, nous
pouvons approuver ce crédit lui n'est accordé que
pour compléter l'Suvre du gouvernement provin.
cial et de la charité pullique, et après qu'on eut
épuisé toute les autres sources de secours, et après
avoir constaté qu'il restait encore beaucoup à faire
pour procurer u abri durant l'hiver à un grand
nombre de personnes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette dis-
cussion sera très utile, si elle peut faire comprendre
au publie en général qu'il est nécessaire de poser
le principe à suivre dans ces matières. Naturelle-
ment, je ne veux pas dire que le principe doit être
absolu, car il peut surgir des circonstances qui
obligent le gouvernement à s'en départir. Le cas
actuel est peut être un de ceux qui justifient le
gouvernement d'intervenir. Mais il serait mual-
heureux que l'idée vint se répandre dans le pays
qu'il est du devoir du gouvernement fédéral de
donner quelque chuse dans chaque cas. Avant
d'accorder le crédit que nous demandons an parle-
ment de voter, nous avons dû considérer toutes les
circonstances et comparer le cas actuel avec ceux
qui, à première vue, pourraient paraitre identiques.
Par exemple, il y a en l'incendie de la ville
de Windsor dont la destruction a été uccompagnée
de circonstances particulièrement pénibies. Il peut
arriver que ce sinistre ait frappé, partioliëreient
frappé, les esprits, parce que, dans ce eas-là, le feu
avait détruit une ville et qu'un désastre de cette
natureproduiten général une plus grande impression
qu'un incendie qui ravage une campagne, mais il
ne faut pas oublier que la charité privée a répondu
généreusement à l'appel de la ville de Windsor.
Et en étudiant la matière, après avoir constaté que
les contributions avaient été si libérales, nous déci-
dâmes de ne pas intervenir.

M. FOSTER : Mais l'impression que le gouver-
nement viendra .u secours des victimes ta rira la
source de la charité privée.

Le MINISTRE DES TINANCES: Il y a beau.
coup de vrai dans cette observation. Il devrait
être bien entendu que le gouvernement fédéral
n'accordera u secours de cette nature que dans les
cas exceptionnels, et laissera aux autorités provin-
ciales et municipales le soin de venir en aide aux
victimes de ces désastres.-. Bien que ce crédit soit
justifié, pour les raisons données par le premier mi-
nistre, je pense qu'il aurait été mieux que le gou-
vernernent provincial donnât tout l'argent néces-
saire. Si l'occasion se présentait de nouveau, je
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crois que let autorités provinciales comprendraient
que c'est la voie à suivre. Bien que je sois heureux
d'accorder cette aide, je suis également heureux que
l'on ait soulevé cette discussion, qui prouvera que
nous n'entendons pas établir un précédent qui
pourrait devenir dangereux.

Pour payer les soldes dus aux sténographes <les
Débatu qui ont sténographié les témoignages entendus
devant la commission royale du trafic des liqueurs,
d'après les prix convenus avec le président de la com-
mission, et confirmé par le jugement de la cour de
l'Echiquier dans la cause de Bradley tala Reine: aussi,
pour payer MM. Orton et Owens leurs services pour le
temps qu'ils ont agi en qualité de secrétaires de la com-
mission,comme suit:
Mine Richardson, veuve de feu T.-J. Richard-

so........S 349 55
S. A. Abbott........................396 15
A. Horton ............................ 483 45
T. P. Owens............................ 465 15
E. J. Duggan........................... 87 00
J. O. Mareeau.......................... 3 e 0
A. Desjardins.......... ................ 5 95

$1,790 55

31. FOSTER : Tout cela est conforme au
jugement rendu.

Le MINISTRE l)ES FINANCES : C'est la
conséquence du jugement.

M. FOSTER : Est-ce que le jugement nous
oblige à payer cette somme ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je parle de
mémoire, smais si je ne me trompe, le jugement ne
porte pas sur ces item ; le jugement ayant été
rendu dais une cause analogue, nous en avons
accepte les conséquences.

M. CA.1PBELL : J'aimerais savoir ce que nous
a coûté cette commission royale.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai bien
peur que mon honorable ami ne soit obligé d'inscrire
un avis il l'ordre du jour.

Nouvelle somme requise pour l'expédition
de la baie d'Hudson, impression du
rapport, etc.......................... 84,000

M. FOSTER: Combien coûte l'expédition de
la haie d'Hudson ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: En 1897-98, le parlement a voté
$20,000, nous avons dépensé $19,585.79, et nous
avons besoin d'un crédit supplémentaire le 84,000
pour combler le déficit. Cela veut <lire que l'expé-
dition coûtera environ $24,000. Cela comprend les
arrangements préliminaires, lenavire, l'ouvrage de
la coipagnie et tout.

1. FOSTER : Mon honorable ami pourrait-il
nous dire en peu de mots ce qu'il a retiré jusqu'à
présent de cette expédition ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je ne sais si mon honorable ami a
lu le rapport li commandant Wakehan, lequel a
été publié et distribué à presque tous les membres
le cette Chambre. C'est un document précieux.

Le commandant Wakehamn avait recu instructions
de se rendre jusqu'à l'embouchure des détroits de
la baie d'Hudson, dans-la saisonoù un navire pouvait

M. FIELDTNQ.

y pénétrer, et de profiter de la première occasion
favorable pour traverser ces détroits. Le comman-
dant devait se frayer graduellement un chemin à
travers les détroits, revenir aussitôt, afin d'être sûr
que ce n'était pas par un pur accident qu'il avait
réussi à se frayer un passage, retourner à l'embou-
chure des détroits, et aller ici et là à travers les
glaces flottantes, afin de constater à quel point la
navigation devenait impossible pour des fins com-
muerciales. La " Diana " le vaisseau qui portait le
commandant Wakehan, est u très bon navire et
a donné parfaite satisfaction sous tons les rapports.
Lorsqu'il s'est agi de prêter un navire pour l'ex-
pédition, plusieurs ont prétendu que la Diana
n'était pas convenable ; on ne connaissait pas bien
les qualités de ce bateau dans ce temps-là, mais
l'expérience a démontré qlue le commandant
Wakeham a été particulièrement heureux dans le
choix de son vaisseau. Il ne pouvait jamais, nie
dit-il, trouver un meilleur vaisseau qlue la Diana.
Après avoir sillonné les détroits et les alentours
durant quelque temps afin de constater autant que
possible à quelle époque de l'année ces détroits
commençaient à être navigables....

M. FOSTER: A quelle date était-ce?

Le MINISTPE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je ne me rappelle pas la date, niais
mon honorable ami la trouvera dans le rapport im-
primé. Je puis ajouter que le commandant Wake-
ham s'est fait accompagner dans cette expédition
par un photographe habile, de sorte que nous
n'avons pas seulement le texte même du rapport
pour nous indiquer quèl est l'état des lieux, car,
dans diverses occasions, on a pris la photographie
des détroits et des glaces qui s'y trouvaient, et
vous avez dans le rapport, en regard de la page imi-
primée, une reproduction photographique de l'état
des détroits à travers desquels le navire a passé.
Ainsi, une personne qui lit le rapport peut se faire
une bonne idée des glaces qu'il y a dans ces détroits
au temps ou ces photographies ont été prises.

Après avoir constaté la navigabilité des détroits,
le commandant Wakeham a pénétré dans la baie
d'Hudson, et a débarqué les deux brigades d'explo.
rateurs envoyées par le bureau géologique. Qu'il
me soit permis de dire en passant qu'il a débarqué
une partie de ces hommes sur la rive nord et l'autre
partie sur la rive sud de la baie, afin le leur per-
mettre de poursuivre leurs recherches géologiques
durant l'été.

La Diana a pénétré dans la baie, et y a passé
les mois d'été, afin de se rendre compte des avan-
tages que l'on pouvait tirer de cette haie, suit pour
la pêche, soit aux autres points de vue. Au sujet
du poisson, l'expérience n'a pas été heureuse, niais
au contraire a été un désappointement. Les ins-
tructions données au commandant Wakeham lui
enjoignaient de ramener le corps chargé des explo-
rations géologiques à Saint-Jean, de Terreneuve,
dans les premiers jours de septembre, et de ne pas
quitter l'embouchure des détroits à l'époque où la
glace commencerait à prendre, afin de savoir préci-
sément jusqu'à quel temps les détroits étaient navi-
gables dans le cours de l'automne.

Après avoir débarqué à Saint-Jean de Terreneuve
les géologues qu'il avait à bord, le commandant
Wakeham retourna à la baie d'Hudson, et parcou-
rut les détroits en tous sens jusqu'à ce qu'il fût
arrêté par la glace et les brouillards. Il en conclut
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qu'un navire ne pouvait pas rester là plus long-
temps et il s'en revint. Il nous a donné un compte
rendu de son voyage jour par jour, et ce qu'il nous
a dit au sujet de la glace qui se trouve dans les
détroits aux diverses époques de l'année confirme
les observations lu commandant Gordon. Après
avoir attentivement comparé les conclusions aux-
quelles en arrivent le commandant Gordon et le
commandant Wakehamn, je n'ai vu aucune difficulté
importante ; et je crois qu'il est aujourd'hui admis
par toute la population <lu Canada, tant de l'est
que de l'ouest, que les observations et les conclu-
sions du commandant Gordon étaient aussi exactes
qu'elles pouvaient l'être.

Le rapport du commandant Wakeham est très
intéressant à lire et les renseignements qu'il con-
tient sont plus que sufiisants pour justifier le gou-
vernement d'avoir fait les dépenses de l'expédition.
Dans tous les cas, le rapport met fin, à mon humble
avis, à toute agitation que pourraient soulever des
gens de l'ouest au sujet de la navigabilité de ces
détroits, pour des fins commerciales, durant un
temps plus long que celui que le commandant
Gordon a indiqué.

M. FOSTER : Voilà qui est très satisfaisant dans
un sens, mais non dans un autre. Je ne vois pas
quels renseignements mon honorable ami pouvait
espérer obtenir autres ceux que nous avait déjà four-
nis le commandant Gordon. Je ne veux rien dire de
mal du commandant Wakeham, mais nous savons
que le commandant Gordon était un homme tout
aussi compétent. Il a séjourné à la baie d'Hudson
trois fois plus longtemps que le commandant Wake-
ham, il n'a pas fait qu'une seule expédition, et il n'a
pas borné ses observations à une seule année, mai,
il a passé là tout un hiver, et même deux, je crois.
Il a fait des recherches aussi complètes que pos-
sible, beaucoup plus complète que celles que les
employés des honorables membres de la droite ont
essayé à faire pendant une seule saison. Ainsi, mon
honorable ami ne pouvait pas espérer autre chose
que la confirmation des observations que le com-
mandant Gordon avait faites avec beaucoup de
soin.

Mais le premier ministre, lors de son passa e à
Winnipeg, avait fait une promesse et il fallait
organiser une expédition. On a dépensé pas moins
de $23,000 ou 824,000 des deniers publics, et nous
n'avons retiré autre chose que la confirmation in-
complète de ce que nous savions déjà ; et en bor-
nant l'expérience à une seule saison, il ne pouvait
en être autrement. Je suppose que l'affaire va
dormir jusqu'à la veille des prochaines élections et
qu'alors, on demandera une nouvelle expédition et
qu'on enverra un nouvel équipage pour faire tra-
verser au parti libéral un passage excessivement
critique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. Foster) ne
fait pas une discussion tout à fait loyale, car les
membres desdeux côtés de la Chambre ontapprouvé
de tout coeur et à l'unanimité la motion qui a été
faite concernant l'organisation de cette expédition.
L'honorable chef de l'opposition a combattu les
conclusions auxquelles en était arrivé le comman-
dant Gordon, et avant mon arrivée au ministère, il
a fait adopter par le conseil des ministres ainsi que
l'honorable député l'a- déclaré ici, une proposition
dont l'objet était de demander le crédit que j'ai

fait voter par la suite. L'honorable chef de l'op-
position, s'appuyant sur l'autorité de l'amiral Mark-
ham, a prétendu que les expériences du comman-
dant Gordon n'étaient pas décisives. Dans tous
les cas, j'ai raison <le <lire que l'honorable député
avait l'intention de demander un crédit semblable,
et ensuite a poussé les hauts cris et affirmé qu'on
ne pouvait accepter les conclusions auxquelles le
commandant en était arrivé. Un grand nombre
de députés le l'ouest qui s'intéressaient vivement
à la construction d'un chemin de fer du côté de la
baie d'Iludson ont critiqué et nié les conclusions
du commandant Gordon, une foule de gens ont
soutenu que la valeur des pêcheries de la baie
d'Hudson était immense et inépuisable ; des
hommes, tant de l'est que de l'ouest, s'appuyant
sur l'autorité de l'explorateur des régions polaires,
l'amiral Markham, ont déclaré qu'en envoyant une
autre expédition, on constaterait que les détroits
étaient ouverts un mois plus longtemps que ne
l'avait dit le commandant Gordon. En face de ces
assertions, le gouvernement a dû agir afin d'essayer
de savoir au juste à quoi s'en tenir ; et quoique le
commandant Wakeham n'ait pu changer le cours
des saisons, il n'en a pas moins fait un rapport qui
règle la question pour tout le temps, ou, dans tous
les cas, pour notre temps.

M. FOSTER: Votre temps ne sera pas long.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La question est morte, et ne ressus-
citera pas avant qu'on ait inventé des méthodes de
navigation plus perfectionnées, car, dans un avenir
prochain, les navires pourront peut-être se frayer
un passage à travers des glaces ayant dix ou douze
pieds d'épaisseur.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable
ami n'a pas bien saisi les observations de l'hono-
rable député d'York (M. Foster), car celui-ci s'est
plaint que nous n'avions pas dépensé assez d'ar-
gent. Il a dit que l'expérience d'une saison n'était
pas suffisante, mais que, pour avoir de bons résul-
tats, il fallait explorer durant plusieurs saisons;
et, par les critiques qu'il vient de faire, l'honorable
député (M. Foster) nous invite à dépenser encore
plus d'argent pour les fins de cette expédition.

M. FOSTER : Ce que j'ai voulu faire ressortir,
c'est que, l'administration précédente ayant envoyé
un homme parfaitement compétent et très bien
équipé, avec une brigade d'explorateurs qui a passé
deux ou trois saisons à faire une minutieuse étude
des lieux, le gouvernement actuel ne pouvait
obtenir des résultats aussi satisfaisant, par le travail
d'une seule saison. A- la prochaine session, un
membre de la Chambre pourra se lever et dire que
le gouvernement devrait envoyer une autre expé-
dition avec instructions de passer là trois ou quatre
saisons.

M. SPROULE : La faiblesse des raisons de
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
saute aux yeux, car il nous dit qu'en envoyant là-
bas un corps expéditionnaire qui ne devait y rester
qu'une saison, il voulait savoir au juste à quoi s'en
tenir. La première expédition a été d'une plus
longue durée, et le rapport qu'on, a fait a été beau-.
coup plus complet sur plusieurs points. Si une
exploration de trois années n'a pas mis fin à la con-
troverse, une exploration d'une année ne pourrait
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certainement régler la question, et pour avoir des
renseignements complets, il faudrait poursuivre les
études durant plusieurs saisons.

Paiement à J.-C. Rolland, gardien de quai
au Sault Sainte-Marie, la balance de ses
appointements pour 189-.... ........... $291.68

M. GILLIES : Je désire appeler l'attention du
u.inistre sur la promesse qu'il a faite il y a quelques
jours de produire un rapport au sujet (le deux
fonctionnaires publics (le mon comté qui ont été
destitués, Lenoir et Cameron. L'honorable minis-
tre m'a dit qu'il avait destitué ces hommes sur un
rapport du commissaire des pêcheries ; j'ai appris
depuis qu'il n'y avait dans le département aucun
rapport de ce haut fonctionnaire. L'on m'a informé
que ces destitutions avaient été motivées par les
raisons purement politiques et avaient été faites à
l'instance de -uelques amis du gouvernement.
J'aimerais savoir sur le rapport de qui ces employés
publics ont été destitués, et si l'honorable ministre
ne peut nie le dire, que l'itemu reste en suspens jus-
qu'à ce qu'il produise les documents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je mue rappelle la promesse que j'ai
faite, et je l'ai remplie. J'ai préparé pour l'hono-
rable député un état que j'ai remis au ministre des
Finances avant mon départ pour Washington. Je
lui donnerai tous les renseignements qu'il désire
sur la matière.

M. GILLIES : On m'a communiqué certains
renseignements, mais ait sujet d'une autre affaire.
Je veux avoir le rapport du fonctionnaire à la
recommandation duquel on a destitué ces deux
hommes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÈ-
CHERIES: Le département a destitué Cameron
pour avoir vendu des boissons enivrantes sans
licence et en contravention à la loi. Je ne garderai
pas dans les administrations publiques un homme
que les tribunaux de sa province ont condamné
pour avoir violé la loi.

M. GILLIES: Il n'y a pas eu.de rapport au sujet
de Cameron.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il y a eu le rapport de l'inspecteur.
L'on m'avait appris que Cameron faisait un trafic
illicite des boissons enivrantes. J'ai écrit à l'ins-
pecteur pour lui demandersi la chose étrait vraie,
et il m'a répondu que Cameron avait été plusieurs
fois convaincu de ce délit; c'est pour cette raison
que je l'ai destitué.

M. GILLIES: Cela règle la question quant à
Cameron. Et Lenoir?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le sénateur Miller a soulevé la
question devant le Sénat, et les documents ont été
produits. Lorsque je suis entré en fonction, j'ai
demandé au commissaire des pêcheries un rapport
indiquant la classe, les qualités et les défauts de
chaque garde-pêche, et si, suivant lui, tel fonction-
naire devait être maintenu en place ou destitué.
Parmi ceux que le commissaire m'a désignés comme
inutiles ou incompétents, se trouvait ce nommé
Lenoir, du comté dle Richmond. C'est sur ce rap.
port que Lenoir a été remercié.

M SPRoULE.

M. GILLIES: Le ministre m'a donné tant de
renseignements sur le sujet, que je désire lui voir
produire ce rapport. Ce document est public et
je demande au ministre de le déposer sur le bureau
de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je le produirai; ce rapport cepen-
dant a déjà été dépos4 sur le bureau du Sénat. Si
l'honorable député avait fait une motion pour l'ob-
tenir, je l'aurais produit. Assurément, la déclara-
tion d'un ministre doit être suffisante.

M. GILLIES: Le ministrenous a dit qu'il avait
destitué Lenoir sur le rapport du commissaire des
pêcheries. Le rapport est dans son département,
et j'ai droit de l'avoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Alors, l'honorable député n'a qu'a
faire une motion pour le demander.

M. GILLIES : J'ai demandé des renseignements.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Le rapport a déjà été produit et se
trouve sur le bureau du Sénat. L'honorable dé-
puté ne désire pas certainement faire produire
deux fois les mêmes documents. Le sénateur du
Cap-Breton semblait croire qu'il y avait quelque
anguille sous roche, et il a demandé s'il n'y avait
pas une recommandation de l'inspecteur des pêche-
ries. Il n'y a aucun rapport semblable fait par M.
Bertram, et te dernier n'a jamais demandé la des-
titution de cet homme.

M. GILLIES: L'honorable ministre se trompe
s'il m'attribue d'autres motifs que l'intérêt publie.
Je n'ai pas insinué qu'il y avait quelque anguille
sous roche. L'honorable ministre a déclaré que
Lenoir, qui était en fonction depuis plusieurs années,
et était à ma connaissance, un fonctionnaire très
compétent, avait été destitué, mais qu'il n'avait
pas été destitué suir la plainte de M. Bertramn.

L'honorable ministre, à dessein on autrement-
j'aime à croire que c'est autrement-a conmnis une
grave injustice envers M. Lenoir. A ma connais -
sance, M. Lenoir était un fonctionnaire très coin-
pétent-si compétent que l'on disait dans le comté
qu'il était trop minutieux dans l'exercice de ses
devoirs, et qu'il fatiguait constamment lesgens par
les précautions qu'il prenait pour faire observer les
lois de pêche et les règlements du département.

Si M. Lenoir eût été un fonctionnaire incapable,
est-ce que M. Bertram, l'inspecteur des pêcheries
dans l'ile du Cap-Breton, ne l'aurait pas désigné au
département comme étant incompétent? Jusque-là,
est-ce qu'il n'était pas du devoir du ministre de
supposer que M. Lenoir était un fonctionnnaire
compétent ? L'honorable ministre peut fouiller les
dossiers de son département, il n'y a aucun rapport
de M. Bertran, pas même une insinuation contre
M. Lenoir.

L'honorable ministre fait préparer par M. Prince,
son commissaire, un rapport sur les fonctionnaires
de son département, et parce que M. Lenoir n'est pas
suivant le type établi par le ministre, on le desti-
tue sans aucun avis. On m'informe que c'est à la
sollicitation de certaines personnes du comté de
Richmond que le ministre a destitué M. Lenoir,
qui était un fonctionnaire capable et contre lequel
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jamais aucune plainte n'avait été faite, mais au con-
traire, que son inspecteur avait mentionné avec
éloge dans plusieurs circonstances. S'il y a un
rapport dans le département, on devrait le pro-
duire. S'il n'y a pas de rapport, et on m'assure
qu'il n'y en a pas, alors le ministre ferait aussi bien
d'avouer que c'est sur les instances pressantes et
déraisonnables de certaines personnes du comté
qu'il a destitué M. Lenoir. .1ais ces personnes
sont loin de faire du bien au parti libéral par leur
manière d'agir, mais elles mettent l'honorable mi-
nistre dans une position fausse et l'induisent à faire
commettre des injustices qu'il ne ferait pas, s'il était
bien renseigné et laissé à lui-même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il me fait neine de voir mon hono-
rable ami prendre la chose autant à coeur. Je ne
connais pas 31. Lenoir, et je ne sais rien sur son
compte. Je n'ai eu à son sujet aucun rapport des
fonctionnaires de mon département dans le Cap-
Breton. Le sénateur Miller a fait au commence-
ment de la session une interpellation an sujet de M.
Lenoir, et on a répondu comme je réponds dans le
moment. Le sénateur Miller a demandé la pro-
duction des documents, la motion a été adoptée et
ces documents ont été un mois sur le bureau du
Sénat. Mon honorable ami est mal renseigné, s'il
dit que mon commissaire ne m'a pas fait le rapport
que j'ai mentionné. Il est parfaitement imposssible
pour moi de suivre des yeux tous les fonctionnaires
et, clans une large mesure, je dois m'en rapporter
au commissaires des pêcheries, et lorsque celui-ci
me dit qu'un homme n'est pas compétent, j'agis en
conséquence.

M. GILLIES: Je n'ai pas dit que le rapport
était autrement que l'honorable ministre a men-
tionné, mais je me plains que l'on ait destitué M.
Lenoir sans avoir, dans le département, aucun rap-
port de l'inspecteur du district, M. Bertram, qui
est le fonctionnaire chargé de porter plainte lors-
qu'il y a lieu, et qui est la seule personne capable
de juger de la compétence de M. Lenoir. L'inspec-
teur étant sur les lieux, le ministre n'a pas raison
(le s'adresser à un fonctionnaire qui n'a jamais
mis les pieds dans le comté du Cap-Breton, qui ne
connait pas le district dans lequel M. Lenoir exerce
ses fonctions et qui ne connaît M. Lenoir que par
ouï-dire ou par ce qu'il a pu apprendre, en sa qua-
lité officielle, de M. Bertram. Le ministre a en
tort de s'adresser à l'inspecteur pour avoir le dos-
sier de chaque fonctionnaire de la division exté-
rieure de son département. Que M. Lenoir n'ait
pas pesé le poids dans la balance du ministre, c'est
une autre affaire. Il parait que M. Lenoir a été
trouvé trop léger aux yeux du ministre, et celui-ci,
d'un trait de plume, l'a rayé des cadres des admi-
nistrations publiques et l'a remplacé par un par-
tisan politique. Je ne connais pas la somme d'ap-
titudes qu'il faut à un fonctionnaire, aux yeux du
ministre, pour être maintenu en fonctions; mais il
ne serait que juste que je connusse la chose, que le
comité, que l'employé destitué et que les amis de
celui-ci connussent chose. Le ministre qui a des-
titué sommairement M. Lenoir devrait nous donner
les raisons qui ont motivé la destitution, surtout
lorsque M. Bertram, l'inspecteur du district, la
seule personne en état de bien juger les choses,
avait toujours fait rapport au département que ce
fonctionnaire était compétent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Comme je l'ai dit à mon honorable
ami, M. Bertram, n'a fait aucun rapport ni pour ni
contre M. Lenoir, et il n'est pas exact de dire que M.
Bertram a fait un rapport reconnaissant la compé-
tence de ce fonctionnaire. L'honorable député dit
que j'ai établi certaines conditions de compétence
pour les employés de mon département, et que si un
homme ne remplissait pas ces conditions, je le des-
tituais. Mon honorable ami se trompe. Je croyais
m'être fait comprendre. J'ai demandé au commis-
saire des pêcheries un rapport sur les fonctionnaires
qu'il avait sous ses ordres.

M. GILLIES: Quel rapport a-t-il fait au sujet
de M. Lenoir?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai déjà dit deux fois à l'hono-
rable député que le commissaire avait déclaré que
M. Lenoir n'était pas compétent et devait être
remercié.

M. GILLIES: Est-ce à vous-même que le com-
missaire des pêcheries a fait ce rapport ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui.

M. GILLIES : J'aimerais voir ce rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES ; J'ai déjà dit à l'honorable député
que ce rapport avait été déposé depuis un mois sur
le bureau du Sénat.

M. GILLIES: Non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Il n'est pas besoin de nous contre-
dire à ce sujet. Que l'honorable député se rende
au Sénat et il verra ce rapport.

M. MACDONALD: Le ministre de la Marine
et des Pêcheries dit, si j'ai bien compris, qu'un de
ces fonctionnaires avait été destitué parce qu'il
avait été convaincu d'avoir violé l'acte de Tempé.
rance du Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas l'acte de Tempérance du Ca-
nada, mais les lois en vigueur, quelles qu'elles
soient, concernant la vente des boissons enivrantes.

M. MACDONALD (King): Me sera-t-il permis
de demander à l'honorable ministre si un des
hommes qu'il a nommé lui-même à une charge
publique n'a pas été declaré coupable du même
délit?

le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nous jugeons chaque cas sur son
mérite. Je ne connais aucun fonctionnaire de mon
département qui ait été convaincu d'un délit de
cette nature. Si l'honorable dlépu cé veut me faire
un rapport, j'instituerai une enquête.

M. MILLS: J'allais faire la même observation
au sujet du département des Postes.

Pour payer les frais d'enquete se ratta-
chant aux questions de pilotage dans le
district de Montréal...................... $2,500

- M. FOSTER: Quels étaient les membres de la
commission ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

P.ÊCHERIES: On se rappellera (lue, l'an dernier,
avant la prorogation des Chambre, il y a eu une
grève des pilotes du district de Montréal, laquelle
a jeté la perturbation dans le monde commercial.
Les pilotes ont envoyé au département de la Marine
et des Pêcheries un mémoire exposant leurs plaintes
et ont saisi le parlement d'un bill à l'effet le les
constituer en corporation, pensant que, par ce
moyen, ils auraient assez <le pouvoir pour faire
redresser leurs griefs. Le bill est venu devant le
comité des bills privés, et j'en ai fait amender
plusieurs articles. Le bill a été soumis au Sénat,
qui l'a rejeté. Les pilotes se sont alors mis en
grève, ce qui a troublé le monde des affidres et mis
en péril les intérêts connerciaux. Après m'être
consulté avec le ministre des Travaux publics, nous
iv-s dit aux pilotes que s'ils voulaient reprendre
l'ouvrage, on nommerait une commission impar-
tiale afin le s'enquérir des griefs.

J'ai nommé une commission composée du juge
Lavergne, président, du sous-chef du ministère le
la Marine et les Pêcheries et du commandant
Wakehan. La commission a siégé à 'Montréal
durant plusieurs jours, a entendu les témoignages
les pilotes, des commissaires lu havre de Montréal,
des propriétaires de navires et a fait un rapport
qlui m'a été présenté il y a peu de temps. Je l'ai
dans mon pupitre, nais je n'ai pas eu le temps de
l'étudier et de décider si je devais accepter ou
rejeter les conclusions le la commission. Je lu ce
rapport une ou deux fois, mais à la hâte et pas
avec toute l'attention que je désirerais donner à la
matière avant d'adopter une décision que je sou-
mettrai à mes collègues.

1. FOSTER : Les commissaires avaient-ils le
pouvoir (le faire une enquête complète ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, et defaire lesrecommendations
qu'ils désireraient.

M. BORDEN (Halifax): Ce rapport sera-t-il
imprimé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si la Chambre estime que la ques-
tion est assez importante pour justifier la dépense,
je le ferai imprimer.

M. FOSTER : Je cr-ois que la chose en vaut la
peine, si la commission a fait une enquête sur toute
l'organisation du pilotage et a fait les recommanda-
tions. Nous savons tous que c'est une corporation
qui ne livre pas ses secrets à tout le monde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le rapport ne comprend pas toute
l'organisation du pilotage, nais concerne seule-
ment le pilotage les navires entre Montréal et
Québec. Le rapport ne donne aucun renseigne-
ment sur le pilotage des steamers à Halifax ou à
Saint-Jean.

'M. BORDEN (Halifax): Il y a en une enquête
sur le pilotage de Saint-Jean.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui, niais je ne puis entreprendre
d'imprimer le rapport de cette commission, car il
est très volumineux. Peut-être qu'un jour l'impor-
tance de la matière nous justifiera d'imprimer ce

31. FOSTER.

i-apport. Quoi qu'il en soit, je serai heureux de le-
passer à l'honorable député de Halifax s'il désire
l'étudier. Mes honorables amis, les députés de
Saint-Jean, l'ont lu, et l'ont renvoyé au départe-
mnenit.

M. FOSTER: Si, dans l'enquête de Québec, la.
preuve est considérable, il suffirait pour le présent
d'imprimer les conclusions les commissaires, et on
pourra plus tard imprimer la preuve, si la Chambre
l'estime nécessaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je pense que mon honorable ami a
raison. Le rapport est court, nmais la preuve est
volumineuse. C'est M. le juge Lavergne qui a
interrogé les témoins; M. Wakeham et M. Gour-
deau sont des hommes qui connaissent bien la
matière et savaient ce qui était pertinent et ce qui
ne l'était pas.

M. INGRAIM: L'honorable ministre voudrait-il
nous dire si les grévistes ont été réengagés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le ministre des Travaux publics
m'a dit qu'il y en a trois ou quatre qui n'ont pas
été réengagés.

M. FOSTER: Qu'est-ce qu'on a payé aux com-
missaires?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Les commissaires n'ont reçu que
leurs dépenses. Naturellement, j'ai dû allouer une
somme libérale au juge Lavergne, mais les employés
de ce département n'ont reçu que leurs déboursés.

M. CLARKE : Je comprends que trois ou quatre
des pilotes qui se sont mis en grève, n'ont pas été
réintégrés dans leurs fonctions; quelle en est la
raison ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai dit cela sur la foi du ministre
des Travaux publics. Je croyais que tous avaient
été réintégrés. Mon honorable ami, le ministre
des Travaux publics, n'est pas à son siège dans le
moment, mais je lui demanderai des renseignements
à ce sujet.

M. HUGHES: Si un fonctionnaire participe à
une grève et refuse de se soumettre, c'est une bonne
raison pour le destituer.

M. CLARKE: Je pense le contraire, Je crois
que si un homme est d'avis qu'il n'est pas bien
traité, il a droit de se mettre en grève.

Le PREMIER MINISTRE : Sans pouvoir- affir-
mer la chose d'une façon positive, je crois que· ces
hommes n'ont pas été réengagés, parce qu'ils se sont
mis en grève. Mon honorable collègue, le ministre
des Travaux publics, nous renseignera sur ce point
aussitôt qu'il rentrera.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre peut-il
nous donner quelques renseignements sur les
demandes que l'on a faites pour avoir des règle-
ments concernant le pilotage dans le port de Louis-
bourg ?SEE

Le IMINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le capitaine Bloomfield Douglas
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a aussi fait des recherches dans ce cas, et, après
l'avoir examiné à fond, il est arrivé à la conclusion
que le pilotage obligatoire en cet endroit devrait
être absolument aboli. Il a fait aussi un rapport
semblable dans le cas de Saint-Jean, N. -B. Il ne
m'a pas encore été donné d'agir en conséquence.
Je suis eu communication avec des marchands et
autres personnes, et si je constate que le commerce
maritime appuie maintenant l'opinion du capitaine
Douglas, je serai porté à adopter son conseil.

M. McDOU(GALL : Si l'honorable ministre
décide d'abandonner, pour ce port, les irèglemnents
obligatoires actuels relatifs au pilotage, il con-
mettra une grande erreur. Un très grand nombre
de vaisseaux n'ont pas fréquenté ce port durant les
deux ou trois dernières années, et il serait à propos,
je crois, dans les circonstances, que le ministre
laissât subsister les règlements actuels, car il est
de la plus grande importance pour le port lue le
service de pilotage soit le plus ellicaoe possible.
La suppression du pilotage obligatoire aurait pour
résultat d'exempter un grand nombre de navires,
tels que les steamers, du paiement du pilotage ;
une autre classe de navires seraient obligés de payer
le pilotage, et ce service ne rapporterait pas assez
le revenus pour suffire à ses dépenses. Pour cette

raison, il serait opportun, je crois, que le ministre
ne fit aucun changement aux présents règlements
maintenant, ou, au moins, d'ici à quelques années.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈÉCHERIES: Je promets à mon honorable ami
dl'aller lentement.

Canal du Sault-Sainte-Marie-Pour
payer à MM. Ryan et Cie, entre-
preneurs de la construction du canal
du Sault-Sainte-Marie, la différence
entre le prix de $4.50 par verge cube,
payé pour la construction d'un mur
de revêtement en grès et le prix du
contrat, $7.50 par verge cube, pour
le dit mur en calcaire................ 27,525

M. McMULLEN : Comment se fait-il que cette
somnne supplémentaire ait été payée en cette affaire?
Si je comprends bien, M. Ryan a d'abord consenti
à fournir du grès moyennant $7.50 la verge cube.
Plus tard, le contrat a été modifié, et on lui a
permis d'employer de la pierre prise dans le lit du
canal, et, pour cette pierre, le gouvernement pré-
cédent lui a donné 84.50 par verge cube.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Mon honorable ami débute
en dlisant qu'il aimerait savoir comment il se fait
que cette somme supplémentaire ait été payée.
Elle n'a pas été payée, et 'ne le sera qu'à moins que
la Chambre ne consente à la voter. Le contrat qui
a été passé entre M. Ryan et le gouvernement était
pour la construction d'un mur de revêtement en
calcaire, et, d'après le devis, il devait recevoir
$7.50 la verge cube pour ce mur. Après qu'il eût
ouvert une carrière, disposé ses grues et fait tous
les préparatifs nécessairespourextraire son calcaire,
l'on déclara que le grès qu'il retirait du fond du
canal était d'excellente qualité et ferait un mur
tout aussi bon que le calcaire.

Il fit une demande en conséquence, et le dépar-
tement lui permit de substituer le grès au calcaire.
Lorsque les fonctionnaires du ministère firent les
estimations relatives à cette entreprise, l'ingénieur
conseilla,'et l'ingénieur ei chef 1 approuva, d'ac-
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corder $4.50 en raison du fait que l'entrepreneur
n'employait pas de calcaire, mais du grès, laissant
à examiner la question se rattachant à la balance
de $300. M. l<yan objecta à toute réduction, pré-
tendant que les fonctionnaires du département
avaient admis que le grès était bon, qu'il faisait
<le bons travaux, que le département avait con-
senti à cette substitution, et que, en conséquence,.
il avait droit à ce qu'on lui accordât le prix porté
au contrat. Les fonctionnaires de mon ministère
et M. Rvan l'ont discutée avec moi, et la con-
clusion à laquelle nous sommes arrivés, était
que vu que la pierre était tout aussi bonne que
celle dont l'emploi avait été primitivement porté
au contrat, et que l'on avait permis le substituer
l'une à l'autre sans aucune condition, sans rnen-
tionner un prix moins élevé : et vu que si une con-
dition de cette nature avait été insérée lors de la
passation du contrat, M. Ryan aurait été parfai-
tement libre d'employer le calcaire, sans dépenses
supplémentaires, car la distance sur laquelle il
devait le transporter était insignifiante, et, partant.
vu qu'il n'y avait aucune raison qui le portât à pré-
férer l'emploi de ce grès à prix réduit, vu, surtout,
que tous ses arrangements étaient faits, sa carrière
ouverte, les travaux commencés, les grues cons-
truites et tout disposé pour extraire le calcaire, vii
toutes ces choses, j'ai décidé le soumettre la
question au parlement, et de payer la somme si le
parlement y consentait, ou le laisser M. Ryan à
son recours, quel qu'il fût. Mais il me semble,
après un examen attentif de tous les faits, qu'il n'y
avait aucune bonne raison pour que M. Ryan ne
reçût pas la somme stipulée à son contrat, car le
ministère avait consenti à la substitution( du grès
au calcaire.

M. HAG(ART : L'honorable ministre a-t-il le
devis par <levers lui ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non.

M. HAGGART : J'aimerais discuter cette ques-
tion avant que ce ci-édit soit adoptée ou sur quelque
autre crédit. Si je me le rappelle bien, le ministre
a dit, l'année dernière, qu'il avait fait une esti-
mation finale et que la somme qu'il demandait était
destinée à la payer. L'honorable ministre doit le
savoir, car un comité a examiné ce crédit même. Si
je ne me trompe, il s'agissait <le la classification.
Il ne s'agissait pas de savoir d'où les matériaux
venaient. Je demanderai à l'honorable ministre
quel est l'ingénieur qui a fait un rapport en faveur
de ces $7.50 la verge cube. L'ingénieur dirigeant'
ou le sous-ministre a-t-il fait un rapport le cette
nature?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai déjà dit que M. Ryan, le sous-
ministre et moi nous étions abouchés, et que le
sous-ministre avait admis que, dans les circons-
tances, $7.50 serait l'allocation qu'il faudrait accor-
der. Je n'aurais certainementpas soumis la question
au parlement de cette manière ni demandé le crédit,
si je n'avais pas 4u cette opinion.

M. HAGGART : Mais l'honorable ministre doit
savoir qu'une estimation définitive a été faite, et
que, sur cette estimation, nous avions le certificat
de l'ingénieur dirigeant et du sous-ministre. On a
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du faire subir un changement au devis, et l'hono-
rable ministre doit l'avoir par écrit.

Le IINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : L'estirmation finale dont j'ai parlé a
été faite par le sous-ministre et contenait cette
même sommruie.

31. HAGGART : Alors, pourquoi l'honorable
ministre demande-t-il ce crédit, puisqu'il dit que
c'est pour payer l'estimation finale ?

Le MINISTPE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : .le ne me rappelle pas l'énoncé fait à
cette époque.

'N. McM ULLEN : La proposition de payer ce
prix supplémlentaire est une surprise pour moi. Il
parait que 11. Ryau a entrepris le creusement de
ce canal d'après le devis mentionnant une certaine
espèce de pierre, qui se trouvait à une distance con.
siaérable du canal. Or, après avoir commencé les
travaux, on a constaté que l'on pouvait extraire du
fond du canal même le la pierre tout aussi bonne
sinon meilleure que la pierre qui, d'après le devis,
devait être prise à la carrière éloignée. L'entre.
preneur a employé cette pierre après avoir obtenu
la permission qu'il avait demandée, avec l'approba-
tion le l'ingénieur dirigeant. Lui payer le même
prix qu'il aurait payé pour la pierre prise à quelque
distance et transportée sur les lieux des travaux ne
serait pas juste, à mon avis. Je ne crois pas qu'un
particulier quelconque fasse cela dans le cours ordi-
naire <le ses affaires. Si je donnais à un homme
l'entreprise d'une maison, avec stipulation qu'il
emploierait de la pierre d'unie certaine qualité trou-
vée à une distance un peu considérable des lieux
des travaux-supposons qu'elle se trouve à une dis.
tance considérable-et si, après avoir commencé
les travaux, il constatait qu'il se trouve sur l'empla-
cement de la maison de la pierre d'aussi bonne
qualité, à mon avis, je ne lui paierais pas le même
prix que s'il avait fait venir la pierre de loiù. Je
ne vois pas pourquoi l'on nous demanderait de
payer ce prix supplémentaire. Je ne trouve pas
satisfaisante, je dois l'avouer, l'explication donnée
par le ministre. Je crois que nous devrions avoir
quelques autres explications.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE' FER ET
CANAUX : Il n'y a pas d'autre explication. J'ai
exposé tous les faits, et c'est à la Chambre de juger
si, oui ou non, elle doit approuver l'opinion que
cette réclamation est raisonnable et juste. La con-
.clusion à laquelle je suis arrivé lorsque les faits
m'ont été soumis est que, puisque le ministère a jugé
à propos de substituer une espèce de pierre à une
autre, parce que la pierre était tout aussi bonne et
que les travaux seraient tout aussi bons,. le dépar-
tement aurait dC faire à l'époque où ce changement
a été approuvé quelque stipulation au sujet d'une
réduction dri prix, 'afin que 21. Ryan pût juger s'il
lui était plus avantageux de continuer à employer
la pierre spécifiée, dans le contrat primitif, ou s'il
devait se servir de l'autre. Lorsqu'un entrepreneur
demande au département de consentir à ce qu'il
substitue un article à un autre, il est parfaitement
permis au département le dire : Nous consentons
à la substitution, mais nous ne paierons pas le prix
primitivement stipulé. Il n'est pas facile pour le
chef du département, lorsqu'il s'élève une question
de ,ette nature, dle dire à. l'entrepreneur qu'il doit

N. HAGGART.

faire les travaux pour un prix mnoins élevé, lors.
qu'aucune stipulation semblable n'a été faite. Il
mue semble que cela n'est pas juste ; et c'est parce
que la réclamation n'a semblé juste et raisonnable
que je la soumets aut comité. Cette question ne me
parait pas importante pour le gouvernement, puis-
qu'il a précisément <les travaux (le même valeur et
de même qualité.

Le prixstipulé était $7.50 la verge cube pour des
travaux d une certaine qualité. Les travaux sont
exécutés et l'entrepreneur cherche il obtenir ce
prix. . Je ne saurais voir pourquoi l'on objecterait
au paiement d'une somme <lui n'est pas plus élevée
que celle lue l'on avait primitivement convenu de
payer.

Il y a run autre point que l'on oublie. Le comité
comprendra que les dépenses principales faites en
ce qui se rattache à la fourniture de la pierre sont
celles qu'entraînent l'extraction <le la carrière et lm
disposition de l'outillage destiné à l'exploitation.
Quelle allocation fera-t-on à l'entrepreneur dans ce
tas, je le demande à mon honorable ami (M.
McMullen) ? Il est vrai que la pierre, en vertu du
contrat primitif, devait être transportée sur une
plus grande distance que celle prise au fond di
canal. Mais j'ai pris des renseignements, et j'ai
appris que les dépenses qu'aurait entraînées le
transport de la pierre ne seraient pas considérables.
La carrière était sur l'île Nlanitouline et l'on pou.
vait en faire venir la pierre par eau, de façon que
les f rais de transport n'auraient pas été très élévés.

Toutefois, ce sont là les faits, et c'est au comité
de donner une décision.

M - H AGGART: L'honorable ministre se trompe
entièrement. Il ne s'agit pas de savoir où la pierre
a été prise, il s'agit de la classification des travaux.
Il y avait deux item; dans un cas, il avait droit à

57.50, et dans l'autre, à $4.50. Les fonctionnaires
du département ont mis les travaux à $4.50, et
c'est sur cette classification qu'il a été payé. Je
me rappelle que le prix auquel il avait droit en
vertu (le la classification a été fixé à $4.50 par
l'ingénieur dirigeant les travaux et par l'ingé-
nieur du département. La question a été étudiée
à fond par un comité qui a examiné tout l'affaire,
Une des accusations portées contre l'ex-gouverne-
ment avait trait au paiement à M. Ryan de cette
somme de $4.50 par verge. L'ex-gouvernenment a
été attaqué par tous les membres de la gauche,
conduits par l'honorable député de Lincoln (M.
Gribson), un expert, et la majorité du comité a
déclaré que nous avions payé une somme trop
élevée. Mais ce dont je mue plains, c'est que la
déduction n'a pas été faite parce qu'il s'est procuré
sur les lieux les matériaux qu'il a substitués à la
pierre qu'il aurait pu se procurer dans l'ile Mani-
touline, on au calcaire qui se trouvait près d'Am-
hersthurg. Le paiement a été fait d'après la classi-
fication des travaux, et, si je. comprends bien, on
lui a payé tout ce dont il avait droit en vertu de
cette clasification ; qu'il eût pris la pierre à l'ile
Manitouline où à Amherstburg, cela n'a aucune
importance. Il a eu ce à quoi il avait droit d'après
le rapport de l'ingénieur dirigeant les travaux et
de Tingénieur <lu département. Ni l'un ni l'autre
n'a éhangé la classification, et, pour cette raison, je
désire voir le certificat, ou de l'ingénieur dirigeant
des travaux ou de son sous-chef, lequel certificat
porte qu'il y a changement d'un paiement de $4.50
la verge à un paiement de $7.50.

6180[COMMUNESJ



[6 JUIN 1898]

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les travaux de cette classe ont été
continués pendant une longue période et ont dû
être estimés par l'ingénieur lu département à $7.50;
et alors, l'on a émis une prétention-je ne sais s'il
s'est élevé quelque difficulté au cours de l'enquête
qui a eu lieu, toujours est-il que le prix a été réduit
à $4.50 ; et mon ingénieur en chef me dit que c'est
cette dernière estimation qui a été réduite à $4.50,
mais elle devait être examinée de nouveau plus
t-trd. Ce n'est pas sur la classification des travaux,
comme l'a dit l'honorable député, à $4.50 ; ce
n'était pas là l'intention. On n'a jamais fixé
d'allocation de $4.50, dans le devis Les paiements
ont été d'abord fait à raison de 87.50 jusqu'au
moment où le pri a été réduit à $4.50 et maintenu
à ce chiffre, sujet à être examiné de nouveau plus
tard.

Si j'ai bien compris, je devais régler cette affaire
dans un sens ou dans l'autre, sans quoi elle serait
décidée par les tribunaux. Je suis arrivé à la
conclusion qu'il mue fallait décider la question du
mieux que je le pourrais suivant les faits, et c'est
ce que j'ai fait. J'ai soumis la chose au parlement,
et j'ai cru que les rmembres de la gauche, et en
particulier l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux, connaissaient ces faits. Mais puisque ce
dernier s'oppose au paiement de ce crédit, je n'ai
aucune objection à le retirer, et à laisser décider la
chose de la manière ordinaire.

M. McMULLEN: A mon avis, c'est la meilleure
-chose à faire. Il n'y a pas de doute que M. Ryan
a demandé qu'il lui fût permis dese servir du grès
qu'il retirait lu fond au lieu du calcaire. Et main-
tenant que cette permission lui a été accordée, il
existe des doutes au sujet de la somme qu'il a droit
<le recevoir ; mais il s'est adressé au département,
et la permission lui a été accordée, et comme résul-
tat, la résponsabilité retombe sur l'ex-gouverne-
ment.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau-Pour payer les anpoin-
temente et les dépenses de l1mngé-
nieur inspecteur................. $ 2,500

M. FOSTER : Quel est l'ingénieur inspecteur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : M. Fellowes, d'Ottawa. Son nom a
.été suggéré par l'ingénieur en chef de mon dépar-
tement.

NI. HUGHES :- Est-ce le même fonctionnaire
lui a été employé sur le canal de Trent sous la
dernière administration?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je le crois. Il n'y a pas eu là de poli-
tique, autant que je puis le savoir.

1M. SPROULE : Vous demandez e2,000 pour
payer les appointements et les dépenses de l'ingé-
nieur inspecteur du chemin de fer du comté de
Drummnond. Ce fonctionnaire est-il celui qui a
fait, l'année dernière, avec tant de hâte, un rapport
au sujet de ce chemin de fer ? -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX : Nous n'avons pas eu sur ce chemin de
fer le même ingénieur pendant toute la durée des
travaux. D'abord, nous avons eu peu de temps
M. Kingsford, mais il lui a été impossible de sur-
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veiller les travaux attentivement en raison de cer-
tain ouvrage historique dont il s'occupait, et nous
l'avons remplacé par M. H. -A. MacLeod.

M. FOSTER: Comment se fait-il que nous
ayons à payer un ingénieur inspecteur sur le
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau ? Ce n'est
pas un chemin de fer de l'Etat, et on lui donne
une énorme subvention. Mon honorable ami, je
suppose, veut s'assurer que le chemin sera cons-
trait conformément au contrat; mais comment se
fait-il que nous soyons obligés de payer un ingé-
nieur pour faire l'inspection d'un chemin construit
par une compagnie qui reçoit pour cela un énorme
subside ? Pourquoi la compagnie ne le paierait-elle
pas elle-même

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon honorable ami peut il me citer
un cas quelconque où, dans le passé, une compagnie
a payé les frais d'inspection et les rapports de
l'ingénieur?

M. FOSTER: J'ignore s'il existe <le ces cas; je
désire savoir quelle est la raison. Il me semble
que la compagnie elle-même devrait payer toutes
les dépenses de construction, comme dans le dépar-
tement des Douanes, où les importateurs doivent
payer une certaine partie du coût de l'inspection
dans certains cas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si nous avions fait cela, ce seait sans
doute absolument sans précédent; ce serait une
ligne de conduite qui n'a jamais été suivie dans le
p;assé.

M. FOSTER : Cela est possible.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je sais que, dans ia province, lors.
qu'il a fallu faire des inspections, le gouvernement
en a toujours payé les frais. Ces inspections
doivent toujours être payées par le gouvernement,
à moins que le contrat ne stipule que la compagnie
en paiera les dépenses. Je ne suis pas prêt en ce
moment à dire qu'il serait à propos pour nous
d'adopter le nouveau système. Il s'agit d'une
somme très insignifante, et il n'est guère nécessaire
d'insérer dans chaque contrat une clause spéciale
obligeant la compagnie à faire cette dépense. Dans
ce cas, la soanne est de $2,500, mais la chose ne
continuera pas très longtemps, et même cette
dépense ne justifiera pas le gouvernement de suivre
une ligne de conduite différente de celle qu'il a
suivie dans le passé. Dans le cas du chemin de fer
canadien du Pacifique, le gouvernement avait un
inspecteur permanent sur les travaux, et nous avons
fait la même chose pour la ligne du Pas-du-Nid-de.-
Corbeau, ces travaux étant importants.

M. CASEY : Les devoirs des ingénieurs, dans le
cas du chemin de fer canadien du Pacifique, sont
de voir à ce que le type établi par le gouvernement
soit maintenu. On aété généralement surpris en
voyant que l'on construisait en bois, au lieu de les
construire en fer, de grands ponts sur le chemin
du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et que l'on posait des
rails d'occasion au lieu de poser des rails neufs
que l'on bupposait avoir été importés pour ce che-
min. La compagnie a sans doute dozné des rai-
sons pour qu'on lui permit de construire des ponts
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et bois et de poser des rails d'occasion, et j'espère
que le ministre va dire au comité pourquoi ces
atrrangemnts ont été faits.

Le NllNlSTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député a sans aucun
doute fait allusion à une question d'importance
considérable. Nous faisons exactement ce que
lon a fait lorsque le chemin de fer canadien du
Pacifique a été construit. Vu l'urgence, l'on a
constaté qu'il était impossible de se procurer en
cet endroit les mnatétiaux Iécessaires, et, ainsi, il a
fallu construire en hois les travaux en chevalets.

M. CASEY : Je ie parle pas des chevalets, Mais
des ponts jetés sur de grandes rivières, sur la
Sainte-Marie, et. deux poute construits sur la
rivière du Vieillard (0W1 Mua Rirer.)

LE NIlNISTR E DE> CHEMINS DE FER ET'
('ANAUX : Ils sont en bois, mais ils sont tout
aussi forts et. conviennent autaut aux lins aux-
quelles ils sont destinés que s'ils étaient en fer*.
Il a été impossible dc construire ces ponts en fer,
et il sera dans l'intérêt du chemin de les remplacer
plus tard par des ponts construits en matériaux
plus durable,-s

M. CASEY : Dans l'intérêt du pays, les ponts
devraient être construits en mattériatux plus du.
rables. l'ai en une coiversttion avec le gérnit
des travaux en cet endroit, et il mn'a dit qu'il était
difficile <le s'y procurer du fet. J'amène la ques.
tion sur le tapis siinplemient dans le but d'obtenir
des renseignements officiels à ce sujet. Toutefois,
j'ai été un peu surpris de voir poser sur ce chemin
les célèbres rails d'acier Mackenzie de 1878, au
lieu des rails neufs censés être importés dans ce but.
Je suis bien aise qu'il Ie soit permis aujourd'hui
<le témoigner de l'excellente qualité les rails
Mackenzie, car lorsque j'en ai parlé à M. Haney,
l'entrepreneur, il t'a dlit qu'après douze ou qua-
torze ans, ils étaient aussi bons que des neufs, et
que c'étaient les meilleurs rails d'acier que l'on eût
jamais importés au Canada.

M. CASEY : Je croyais qu'il était compris que
des rails neufs d'un certain poids devraient être
posés sur la nouvelle voie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il a été permis à la compagnie <le
poser des rails neufs pesants sur l'ancienne voie au
lieu de les poser sur la nouvelle voie. La cl.ose
lui a été permise parce que les rails enlevés étaient
encore bons et pouvaient être posés sur le chemin
dû Pas-du-Nid-de-Corbeau, et en même temps, l'on
fait une amélioration sur la ligne-mère.

M. CASEV : Je ne veux pas faire de critique
tu sujet (le cette affitire, iais j'attire très sérieuse-
ment l'attention dut ministre sut' la chose, pat'ce que.
l'on aurait di forcer la coipagnie à s'en tenir à son
cutitrat en ce qui concerne le nouveau chemin.
Elle a recu des subsides suflisaits pour le construire
et le comtîpléter avec <les rails neufs. conformément
aux conditions du contrat, tandis qu'en même
temps, la compagnie devrait être forcée à tenir la
ligne-ière en bon ordre. Les deux choses ie sanu-
raient être confoidues. Certains devis ont été
préparés au sutjet dut nouveau chemin, et l'on
devrait suivre ces devis.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

Le PR EMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance levée à 1
heure et 5 minutes de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Seconde séance.
Luxum, le 6 juin 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRInas.
IM. CLARKE : Pourquoi ont-ils été enlevés et

posés ailleurs! CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE DRUM-
MOND-RAPPORT DE L'ENQUÊTE.

M. CASEY : Relativement au chemin, la coin-
pagnie a reçu un subside suffisant pour poser des
rails neufs et solides. Je ne parle pas dans unes-
prit hostile au chemin de fer, qui, naturellement,
fait toutes ses dépenses de la manière la plus éco-
nomique. Mais le gouvernement a-t-il été averti
que l'on employait ces rails, et a-t-on demandé lit
permission <le poser des rails d'occasion au lieu de
rails neufs ?,

M. FOSTER : L'honorable député cherche évi-
demmnuent à prouver la durabilité des rails d'acier
Mackenzie, niais il désire aussi que le ministre
donne certaines explications.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : En ce qui concerne une partie de la
ligne-mère, nous avons permis à la compagnie de
poser les rails de cette même ligne sur le chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, en les rempla-
çant par des rails neufs. La ligne-mère, où passent
les voyageurs, a des rails neufs.

. CAsEY.

M. LISTER : Je donne avis que, demain, je-
proposerai :

Que le rapport du comité spécial chargé de s'enquérir
de l'emploi des subventions accordées pour aider le che-
min de fer du Comté de Drummond et de toutes négocia-
tions relatives à l'acquisition de ce chemin par le gou-
vernement, soit adopté.

M. BERGERON: Ce rapport comprend-il les.
témoignages, et tout ce qui a trait à la question?

M. LISTER : Tout.

M. MONTAG UE : Se propose-t-on d'avoir un
débat sur cette question ?

M. LISTER : Oui.

M. MONTAGUE : Je crois que l'on a convenu.
tacitement que la question ne devait pas être dis-
entée dans le moment, et, vu cela, quelques-uns des,
membres du comité appartenant à la gauche de la
Chambre sont partis.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Mon honorable ami a donnié avis, et si l'on objecte
à discuter la question demain, nous consentirons
volontiers à répondre aux désirs des membres de la
gauche. Toutefois, cet avis a été donné pour
demain.

M. MONTAG UE: Nons n'avons aucune objec-
tion à discuter la question, mais d'après l'acccord
tacite dont j'ai parlé, un membre du comité, con-
naissant les faits d'une manière spéciale, est parti.

M. LISTER: Il n'y a pas ei d'accord. Il en a
été question, et j'ai dit que je consulterais le gou-
vernement à ce sujet, et j'ai dit à l'honorable député
<le Halifax (M. Bordei), il y a une couple de jours,
que le rapport devrait être adopté ; je l'ai vu aussi
à ce sujet.

M. BORDEN (Halifax) : En ce lui concerne le
comité, il a été entendu assez clairement, je crois,
qu'il ne serait pas à désirer, à cette époque de la
session, de discuter la question, car la chose est
inévitable, le débat devra durer très longtemps.

Bien que le caractère de l'accord ne liât pas le gou-
vernement, mon honiora-àble ami (M. Lister) admettra
xec moi, je crois,que l'on a reconnu, ence qui a trait

au comité, qu'il serait mieux de remettre le débat
au commencement le la prochaine session. Je crois
que cela a été assez bien compris. Je n'ai rien
entendu au contraire, avant samedi matin, je crois,
alors lue mon honorable ami (M. Lister) m'a dit
qu'il était probable que la question allait être dis-
cutée. Jle lui ai signalé l'attitude que le comité
avait déjà prise, et, si je l'ai bien compris, il devait
encore se consulter a vec les honorables memîbres de
la droite, et, en conséquence, je n'ai pas fait de
démarches pour retenir M. Powell. De fait, je
savais qu'à cette phase de la session, il était inutile
de chercher à le retenir, car ses devoirs profession-
nels exigeaient absolument qu'il fût à Moncton
aujourd'hui. Puis, mon honorable ani, le député
de Lanbton.ouest (M. Lister), me parla de nou-
veau de la question aujourd'hui, et je lui dis la
nême chose. En ce qui se rattache h la discussion,
la question de savoir quand elle devra avoir lieu
est une simple affaire de convenance. Si nous en
avions le temps, nous sounes tout aussi prêts à la
discuter aujourd'hui qu'en tout autre temps, mais,
généralement, an commencement d'une session, l'on
perd plus ou moins <le temps-du moins, il me
semble qu'il en est ainsi-parce que la besogne
n'est pas prête. Je ne dis pas que ce n'est pas né-
cessaire. mais, nécessaire ou non, il en est ordinai-
remnent ainsi, et il m'a semble que ce serait épar-
gner lu temps, et qu'il valait mieux de toute
manière s'occuper de cette question au conmence-
ment (le la prochaine session, alors que nous aurions
plus de temps que nous n'en avons aujourd'hui, à
moins que nous n'ayons l'intention <le siéger plus
longtemps que ne s'y attendaient la plupart des
députés.

Le PREMIER MINISTRE: Je rappellerai à
mon hîonorable ami (M. Borden) que je doute que
nous puissions discuter ce rapport à la prochaine
session. Je -ne crois pas que nous le puissions, niais,
en tout cas, comme l'a dit mon honorable ami (M.
Borden) c'est une affaire de convenance, et mon
honorable ami (M. Lister) a donné avis qu'il le
soumettrait demain.

S'il ne convient pas à mes honorables amis de la
gauche de discuter la question à cette époque
avancée de la session, il nous sera peut-être pos-
sible, je crois, de répondre à leurs désirs.

M. MONTAGUE: Me serait-il permis de poser
une question au premier ministre ? Devons-nous
comprendre que l'avis est suspendu jusqu'à demain,
et que, si l'on constate qu'il convient aux membres
dc la gauche que la discussion du rapport soit
ajournée, le très honorable ministre l'ajournera?

Le PR EMIER MINISTR E : L'avis sera sus-
pendu jusqu'i demain. En attendant, il pourrait
y avoir une conférence pour voir quelles sont les
opinions des membres des deux côtés <le laChambre.

M. FOSTER : J'aime à croire que l'on ne s'oc-
cupera pas sérieniement de la reconmandation
portant qu'un rapport de cette importance soit
adopté sans débat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous ne voudrions pas insister.

M. FOSTER : Si je comprends ce que l'on a dit,
il doit inévitablement arriver que si l'on propose
l'adoption le ce rapport, nous devrons rappeler nos
collègues, dont plusieurs sont partis, parce qu'il
était compris qu'il n'était pas nécessaire de revenir.
Un rapp-t aussi important que celui-là ne saurait
être adopté sans un débat sérieux. Je sais que mon
très honorable ami examinera la question.

SCIURE DE BOIS l)ANS LES RIVIÈRES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je demande
qu'il me soit permis de présenter le bill (ne 166)
pour amender de nouveau la loi relative aux pêche-
ries. Cet amendement, M. l'Orateur, ne concerne
que la sciure de bois jetée dans les rivières navi-
gables. A la dernière session, j'ai présenté un bill
pour prolonger le délai pendant une année, afin le
donner aux propriétaires de scieries un délai d'une
autre année pendant laquelle ils verraient à détruire
la sciure de bois ou à s'en débarrasser autrement
qu'en la jetant dans les rivières. Il y a six mois,
j'ai envoyé une circulaire à chacun d'eux, les aver-
tissant qu'ils ne devaient pas espérer avoir une
autre prolongation de délai, et qîu'ils devaient se
préparev à se conformer à la loi. Depuis l'ouverture
de, la session, quelques-uns de ceux qui ont des
intérêts considérables dans cette industrie sont
venus me voir. Ils m'ont dit qu'il y a environ un
an, ils ont entamé des négociations avec un homme
qui croyait avoir découvert un procédé par lequel
la sciure de bois pouvait non seulement être con-
sumée, mais utilisée.

Ils m'ont soumis des projets, m'ont amené celui
qui devait construire l'appareil pour faire l'épreuve
de sou procédé. Puis, j'ai lit qu'après ce que j'avais
déclaré dans la Chambre et publiquement, je ne me
croyais pas justifiable de présenter un bill pour
prolonger de nouveau le délai, à moins qu'il n'y eût
consentement assez général. J'ai soumis les projets
à mon-prédécesseur (sir Clarles-Hibbert Tupper),
et, parlant pour lui personnellement, il a dit que,
dans les circonstances, la prolongation de délai
était plus que justifiable. Il m'a vu à ce sujet, et
m'a déclaré qu'en ce qui le concernait personnelle-
ient, il appuierait le bill si je le présentais. J'ai

6185 6186



6187 [COMMUNES] 6188
dit alors que l'on croyait qu'un des plus grands
propriétaires le scieries prenait des moyens d'une
nature ou d'une autre dans le but d'éluder la loi, et
que j'exigerais, pour mna satisfaction personnelle au
moins, qu'il nie donnât une déclaration portant
qu'il ne voulait pas éluder la loi, mais qu'il était
prêt à s'y soumettre sincèrement si elle était appli-
quée. J'ai ajouté que j'exigerais, de plus, afin de
soumettre complètement la question à la Chambre,
unexposé de ce qui avait été fait relativementà cette
prétendue découverte et à l'épreuve (lue l'on en
avait faite. J'ai reçu de MM. J.-R. Booth et W.-
C. Edwards. les hommes les plus marquants dans
cette affaire, une lettre portant la date du 23 mai
1898, dans laquelle ils disent :

Nous accusons réception de votre lettre du 20 du cou-
rant. et, en réponse, nous disons que depuis les deux
dernières années, nous faisons l'épreuve du procédé de la
conversion de la sciure de bois et des déchets de scieries
en produits de commerce.

On a fait l'épreuve du procédé dans un laboratoire, et
le p-ofesseur Ruttan, de Montréal, en a fait l'étude
autant qu'il lui a été possible de faire, et il a présenté un
rapport favorable. A l'appui de cet énoncé, nous vous
envoyons sa lettre. Nous sommes maintenant à cons-
truire un matériel destiné aux expériences et nous espé-
rons qu'il fonctionnera d'ici à six semaines. Si nous
réussissons comme nous l'espérons, nous auronsjeté les
bases d'une grande industrie, qui comprendra la fabrica-
tion sur une grande échelle du carbure de calcium, utili-
sant ainsi commercialement et avantageusement tous les
déchets des scieries de la rivière Ottawa.

Vu les progrès que fait ce projet, nous croyons qu'il est
raisonnable de demander au parlement une prolongation
du délai limité par une loi récente, par laquelle les pro-
priétaires de scieries ont été forcés de cesserde jeter dans
a rivière de la sciure de bois et des déchets de scieries.

Nous croyons que six mois suffiront pour démontrer la
réalisation de ce projet, mais comme l'entreprise est
grande et que sou exécution entrainera des dépenses con-
sidérables, et qu'il faut surmonter des difficultés impré-
vues, nous prétendons qu'il n'est que raisonnable que le
parlement prolonge le délai de dix-huit mois.

Nous sommes très sincères en travaillant à l'exécution
de cette entreprise, qui touche de très près à nos intérêts,
et nous nous guidons d'après le meilleur avis que nous

ces messieurs ce qu'ils demandent, ce qui n'est que
i-aisonnable et à propos. Bien que cela soit contraire
à la déclaration que j'ai faite dans la circulaire que
je leur ai envoyée, déclaration portant que je ne
présenterais pas une législation de cette nature à
cette session, je dirai que l'on n'avait pas alors
signalé ces faits à mon attention. Je ne crois pas,
toutefois, qu'il soit possible de faire consentir le
Sénat du Canada à accorder cette prolongation de
délai de deux ais, ainsi qu'on le suggère dans cette
lettre, car dix-huit mois signifient virtuellement
deux ans; et le bill que je présente prolonge le
délai d'un an seulement, au premier de mai pro-
chiaini.

M. FOSTER : Cela devrait être assez long.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je le crois. Après ces explications,
je demande qu'il me soit permis de présenter le bilIl.

M. MONTAGUE : Il est à peu près temps que
nous ayons un nouveau discours du trône.

La motion est adoptée, et le bill, lu la première
fois.

INTERPELLATIONS.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Avant (lue nous abordions l'ordre du jour, je crois
que nous devrions prendre les interpellations.

M. l'ORATEUR : Du consentement unanime
de la Chambre, nous prendrons les interpellations
faites par les députés.

SIGNAUX DE TEMPETES.

j M. BETHUNE:
avons Pu Otenir, et nous avons pleine coniance que notre Combien y a-t-il de statins pour signaler les tempêtes
projet réussir, ,et que le Succès que -nous obtiendrons sera 1dans les comtés du Cap-Breton, Victoria et Inverness,
à l'avantage de tous les propriétaires de scieries du Ca- respectivement?nada.

Annexée à cette lettre, est une lettre que je n'ai Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
pas besoin le lire à la Chambre ; elle vient du pro- PÊCH ERIES (sir Louis Davies) : Le nombre de
fesseur R uttan et confirme les énoncés faits dans signaux do tempêtes dans le comté du Cap-Breton
celle que je viens le lire en ce (ui le concerne. J'ai est de quatre, dans le comté de Victoria, d'un, et
recu de M. J. - R. Booth une lettre supplémentaire dans le comté d'Inverness, de trois. Ceux du Cap-
da'ns laquelle il dit qu'il se soumettra aux règle- Breton sont à Sydney, Port.Morien, Louisbourg et
ments ou restrictions une le gouvernement du Little.Glace-Bay ; celui de Victoria est à Ingonish;
Canada jugera à propos d'imposer relativement à la et ceux d'Inverness sont à Chéticamp, Port-Hood
sciure de bois. et Port-Hastings.

Je cite cela pour faire disparaître l'impression
qui existe à Ottawa que M. J. -R. Booth peut, depuis RÈGLEMENTS RELATIFS À L'EXPLOITA-
un certain nombre d'années, diriger la conduite du
gouvernement fédéral ; et je puis bien ajouter, je TION DES CHEMINS DE FER.
crois, que je suis arrivé à partager l'opinion qu'il M. CASEY (par M.est dans l'intérêt public que ces messieurs, aient
une autre petite prolongation de délai, afin qu'il Est-il nécessaire à une compagnie de chemin de fer
leur soit permis de faire l'épreuve du procédé dont d'obtenir l'approbation du Gouverneur général en conseil
Sé . I ou du ministre des Chemins de fer pour faire adopter etil a été question. Ils ont déjà déboursé une somme appliquer d'une manière légale les règles et règlements
d'argent considérable, et, s'ils réussissent, leur projet concernant l'exploitation de son chemin de fer? 1. Dans
sera l'un grand avantage, non seulement pour les l'afflmative, de semblables règles et règlements ont-ils

propiétires<lescieieslu anad, mais ourla é adoptés et soumis, pour approbation, par quelquespropriétaires die seieriesAdu Canada, mais pour la compagnies de chemin de fer, et lesquelles, depuis le
population canadienne. car il fera naître une in- 1er janvier 1898? 2. De semblables rè s et règlements
dustrie considérable et utile, qui donnera de l ont-ils été approuvés dans la totalité des cas ou dans
l'eploi u nd nmbre de quelques-uns seulement, et lesquels? 3. Les:représen-

empli un grand nombre e gens.. tants des employés de ces compagnies de chemin de fer
Vu ces faits, je me suis consulté avec un certain ont-ils demandé à être entendus par le Gouverneur

nombre de sénateurs et d'autres gentlemen person- général en conseil on le ministre des Chemins de fer et
nellement intéressés dans cette affaire, et je vois Oanaux au sujet de ces règles et règlements? 4. Ont-ils

!été entenduas avant l'approbation de ces règles et règle-
que l'on est généralement d'avis que l'on accorde a ments?

Sir Louis DAviits.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
CANAUX: Je croyais que cette question avait
été passablement bien réglée; niais j'ajouterai à ce
que j'ai déjà dit que j'ai écrit aux administrateurs
<lu chemin le fer du Grand-Trone, leur faisant
remarquer que, autant qu'il m'a été possible de
l'apprendre, la principale objection aux règlements
qui ont été approuvés étaient qu'ils avaient été
appliqués avant que les employés du chemin, ou
l'association représentée par les gentlemen (lui ont
échangé les correspondances avec les hororables
députés, bien qu'il leur fût possible d'acquérir le
l'expérience et de se former, car le délai était trop
court pour cette fin. Comme résultat, ils m'ont
informé qu'ils ont remis la date jusqu'à ce qu'il soit
constaté d'une manière satisfaisante que les hommes
ont assez d'expérience et qu'ils ont appris les nou-
velles méthodes de signaux, de sorte qu'il n'y aurait
aucune difficulté.

M. FOSTER : Mon honorable ami n'a pas
répondu à la question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai dit, l'autre jour, que de nou-
veaux règlements avaient été approuvés aux dates
mentionnées ici, et qu'il était nécessaire que cette
approbation eût lieu avant qu'ils fussent appliqués.

M. INGRAM: Les employés ont-ils été consultés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député, je crois, nie doit
pas se rappeler ce que j'ai dit, l'autre jour. Ni le
très honorable premier ministre, ni moi, ne nous
souvenions qlue les employés nous avaient demandé
de communiquer avec eux. Il n'y a, dans mon
département, aucune note quelconque qu'une
requête de cette nature a été présentée. L'ex-
ministre a déclaré qu'ils s'étaient rendus auprès de
lui et avaient fait une telle demande, et qu'il avait
fait prendre note de la chose, de sorte que si le
Grand-Trone a produit une demande de ce genre,
il devrait y avoir au département un mémoire
indiquant que l'on y a objecté. Mes fonctionnaires
disent qu'il n'existe pas de tel mémoire, le sous-
ministre ne se rappelle pas du tout qu'une telle
demande ait éti faite, et je n'ai pas communiqué
avec les employes avant que les règlements fussent
approuvés pour les raisons que j'ai mentionnées.

LE Da LAVOIE.

M. RERGERON:
1. Le Dr Lavoie, de L'IsIst, a-t-il été nommé par le

gouvernement à une charge quelconque? 2. Quelle est
cette charge ? 3. Quel est le salaire attaché àcette charge?
4. Le Dr Lavoie remplit-il les devoirs desa charge, et
depuis quand?- 5. Quel est le lieu fixé pour la résidence
du Dr Lavoie pendant qu'il occupe la dite charge ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (air Louis Davies): Lorsque le com-
mandant Wakeham, qui avait. la surveillance des
pêcheries du golfe depuis un bon nombre d'années,
a été chirgé du commandement de l'expédition de
la baie d'Hudson, il est devenu nécessaire de nom-
nier quelqu'un à sa place, et le Dr Lavoie a été
nommé en vertu d'un arrêté du conseil du ler
juillet pour remplacer le commandant Wakeham
durant son absence. Le Dr Lavoie a conservé.
cette position depuis cette époque. Si je n'avais
pas été à Washington, l'autre jour, j'aurais été prêt

à faire au conseil une recommandation régulière
fixant sa position et son salaire pour l'avenir, mais
il ne m'a pas encore été possible de le faire.

ÉDIFICE PUBLIC-ARTHABASKA.

M. LAVERGNE:

Le gouvernement se propose-t-il de construire un
édifice public dans la ville de Victoriaville, comté d'Ar-
thabaska, pour y établir les bureaux de poste, de douane,
d'accise et de la milice?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Le gouvernement se guidera sur le revenu
que rappo-teront le bureau de poste, les douanes et
l'accise.

DESTITUTION DE W.-A. KING.

M. FOSTER :
Quand W.-A. King chef de gare à Antigonish, N.-E.,

a-t-il été destitué? Qelles accusations ont été portées
contre lui, et a-t-on fait une enquête? Dans l'affirmative,
quel rapport a fait te commissaire et quel a été le résultat
de l'enquête? Qui a été nommé en remplacement de M.
King?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair) : Le chef de gare King a été
destitué. L'accusation portée contre lui consistait
en ce qu'il s'était mêlé le politique d'une manière
agressive. Un commissaire a tenu une enquête, et
le résultat a été sa destitution. Je ne saurais dire
qui l'a remplacé, car j'ai égaré le renseignement,
mais je le fournirai demain a l'honorable député.

M. FOSTER : Le résultat et le rapport du con-
missaire s'accordaient-ils ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Parfaitement.

DESTITUTION DE H.-W. WOODS.

M. FOSTER :
1.-W. Woods, directeur de la poste de Velsford, a-t-il

été destitué? A-t-on fait une enquête dans cette affaire?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): M. Woods, directeur de la
poste, a aussi été destitué. Il n'y a pas eu d'en-
quête dans cette affaire, car l'on a considéré que la
chose n'était pas réellement nécessaire.

M. H.-H. NORWOOD.

M. FOSTER:

H.-H. Norwood est-il eml oyé ar le qouvernement
dans le district du Yukon? Dans l'affimative, en quelle
qualité?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
.H.-H. Norwood est employé par le gouverne-

ment dans le district du Yukon en qualité d'ins-
pecteur des approvisionnements.

LIGNE DE STEAMERS À GASPÉ.

M. BERGERON:
1. Le gouvernement a-t-il promis une subvention à une

ligne de steamers ou à quelques compagnie ou personne
pour une ligne de steamers devant -voyager entre Mont-
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réal, Québee et des ports dans le comté de Gospé? 2.
Dans l'affirmative, à quelles compagnie, personne ou per-
sonnes ? 3. Quel est le montant de cette subvention

Le PR EMIEJR MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Ei l'absence du ministre du Comnmerce, je puis
dire que, l'illnée dernière, une ligne de steamers a
été subventionnée entre Québec et Gaspé. Je ne
saurais le (lire formellement maintenant, mais je
crois que la subvention a été continuée cette année•

FElRNE MOIDELE À SAINT-dIACQUES.
M. D)UGA8:

Est-ce l'intention du gouvernement de donner suite à
la demande faite par le député de Montcalin et de mettre
dans le budget sulifplémentaire une sonnie suflisan te pourl'établissement d'une ferme modèle à Saint-Jacones, o'
se tait spécialement la culture du tabac canadien?

Le PREMIER M NISTRE (sir WVilfrid Lau-
rier): C'est lui njet. "Ili a attiré l'attention du
gouvernement, mais il n'est arrivé à aucune colt-
clusin.

M1. -JOHN-D. MA'THESON.

M. (iLLI.E S:
1. QuandTohin-D. Matheson,ci-devantéclusierdu canal

de Saint-Pierre, a-t-il été nommé à cette position ? 2. A-
t-il été nommé pararrété du conseil? 3. A-t-il rempli ses
devoirs d'une manière satisfaisante ? 4. A-t-il été desti-
tué? Dans l'affirmative, pourquoi? 5. Des plaintes ou
accusations ont-elles été portées contre lui ? Dans l'affir-
motive, par qui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) En réponse à l'honorable
député, je désire lire : 1. Joln-D. Matheson, ci-
devant éclusier dt canal (le Saint-Pierre, a été
nonité à cet emploi le 30 novembre 1892. 2. Il a
été nomminé par arrt-é du conseil. 3. Il a rempli
ses devoirs diune nienière satisfaisante. 4. Il a été
destitué pour s'être imîêl (le politique. 5. M. E.-
P. Flynn, dlAriehat, a porté l'accusé d'avoir pris
part aux élections.

ECOLES 1WINFANTERIE À FRÉDERICTON
El' À LONDION.

N. ROSS-ROBERTSON (par «M. CnAaaa):

Combien a coûté l'éclairage des écoles permanentes
d'infanterie à Frédéricton et à London, respectivement,
pendant l'exercice 189d-9-. et la force relative de la mi-
liee à chaque station.

Le MINISTRE DE LA
DÉFENSE (M. Borden):
permanentes d'infanterie à
doi, respectivement, pentda
93, 1893-94, 1894-95, 1895-
sommes suivantes

L
1892-93......... $
1893-94 -.........
1894-95.
1895-96 "
1S96-97.........

MILiCE ET DE LA
L'éclairage des écoles
Frédéricton et à Loti-
ut les exercices 1892-
96, 1896-97, a coûté les

ondon.
190 47
190 80
204 50
198 60
199 05

Fredericton.
$2,019 98

2,125 23
1,980 80
2,025 89
1,757 37

Je dirai, t1 ie les dépenses considérables faites à
Frei-ricton semblent dues ai coût élevé du gaz eu
cette ville. Lorsque j'ai découvert en septembre
dernier que l'on exigeait des sommes aussi élevées,
j'ai arrêté imnédiatement l'uspge (lu gaz à cette
école, de sorte que, durant cette année, les dépenses

M. BEauERoN.

serolt probableniei beaucoup moins élevées. Nous
sommnes niaintena nt en négociations avec la coni-
pagnie du gaz dans le but de faire certains arran-
gements pour l'usage du gaz moyennant une somme
raisonnable. L'effectif le la milice aux deux sta-
tions est comme suit:
Frédéricton-

Corps permanent.................. ....... 79
M ilice..................................... 346

London-
Corps permanent.......................... 79
Miliee-----------------.---------------- 491

OFFICIERS MILITA1REs.

M. ROSS-ROBERTSON:
1. Combien d'officiers subalternes nommés dans la

milice permanente depuis le 10 juillet 1896, avaient des
certificats de cours complets lors de leur nomination ? 2.
Combien d'officiers ainsi nommés ont depuis obtenu ce
certificats ? 3. Combien de ces officiers n'ont pas ces cer-
tificats? 4. Pour obtenir ces certificats, quel délai est
assigné aux officiers des corps permanents qui ne les ont
pas encore obtenus ? Et leur nomination est-elle provi-
soire, tant qu'ils ne les ont pas obtenus ? 5. Le départe-
ment de la Milice se propose-t-il de continuer à nommer
des officiers dans la milice permanente sans qu'ils aient
d'abord un certificat de cours complet?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (.M. Blorden): 1. Un. Unautre, gi-Ié
du collège mulitaire Royal, n'a ias besoin d'autre
certiicat. 2. Auci. Trois. Van Strauheuzie,
Nagle et Lister. suivent un cours à l'lheure qu'il
est. 3. Huit. Treize oticiers ont été nommés dans
la milice. De ces officiers, trois étaient des chirur-
giens n'exigeant pas (le certificat ; un était un gra-
dulué <u Collège militaire Royal et un avait un cet-
tilicat. 4. Aucun délai n'est spécifié. Les officiers
ne sont pas nommés provisoirencut dans les corps
permanents. 5. Non. Le et après le ler' juillet
prochain, les nouveaux règlements relatifs à la coi-
pétence deviendront en vigueur. Ils sont comme
suit :

Celui qui veut être nommé officier dans les corps per-
manents devra :

(a.) Etre célibataire et avoir entre 18 et 25 ans le 1er
janvier de 'année alors courante;

(. Subir un examen devant une commission médicale
pour que l'on constate s'il possède les qualités physiques
requises sous tous les rap ports pour le service militaire;

(c.) Avoir un diplôme de gradué du Collège militaire
Royal du Canada, ou

(dl.1 Avoir servi au moins quinze mois en qualité d'offi-
cier dans la milice active du Canada, et avoir suivi au
moins deux exercices aunuels, et avoir subi l'examen
d'inscription d'une université du Canada, et avoir le
certifiert A de courscomplet dans les corps de la milice
oi il veut entrer.

T'ÉLEGRAPHE DE LA COTE NORD DU
SAINT-LAURENT.

M. CASGRAIN (par ŽLBERCERM) :
1. Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions

avant de donner à M. de Courval l'entreprise de la pose
du télégraphe sur la côte nord du Saint-Laurent? 2. Dans
l'affirmative, quels ont été les soumissionnaires. et quel
était le prix de chaque soumission ? 3. Le gouvernement
a-t-il, par un arrêté du conseil, dispensé M. de Courval
de n'employer que des poteaux de cèdre, pour l'autoriser
à se servir de voteaux pris parmi le bois poussé sur
place? 4. Dans l'affirmative, à quelle date, et quelles
sont les raisons qui ont motivé cette action?

Le MINISTRE DES TRAVAUJX PUBLICS
[(M. Tarte) : 1 et 2. Non.- L'entreprise qui
n'était que pour la pose du télégraphe sur une
partie de la ligne, a été adjugée à M. de Courvai
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sur une soumission faite par lui, laquelle a été
examinée par le surintendant du service télégra-
phique,- qui a présenté au ministre un rapport
favorable à cette soumission. 3 et 4. Le devis
relatif à la construction de la ligne ne contenait
pas la condition de n'employer que des poteaux de
cèdre ; en conséquence, anuun arrêté du conseil
n'était nécessaire, car aucun changement n'a été
fait.

1. COUILLARD-DUPUIS.

M. CASGRAIN (par M. BERGERON):

1. Le gouvernement est-il informé que P. Couillard-
Dupuis a été condamné à $75 d'amende, plus les frais.pour vente de boisson aux sauvages de la réserve de
Roberval, dtans le comité de Chicoutimi ? 2. Le montant
dle l'amende a-t-il été payé? 3. Des démarches ont-elles
été ou sont-elles faites auprès du gouvernement pour
obtenir une remise, ou un délai? Dans l'affirmative, par
quelles persônnes? 4. Dans ce cas, est-ce'l'intention du
gouvernement de faire telle remise?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
1. Oui. 2. Non. 3 et 4. Le député du comté a
fait des représentations en faveur (le M. Dupuis ;
l'affire a été suspendue pour nie permettre d'en
faire l'examen ; et, après étude, j'ai décidé qu'en
ce qui corcerne le département des Affaires des
Sauvages, la loi devait être appliquée, et l'agent a
reçu des instructions à cet effet le 4 du "mois
dernier.

L'UNIVERSITE DU MANITOBA ET LE
"c DRIVING PARK."

M. LARIVIÈRE:
1. Le gouvernement a-t-il décidé d'accorder à l'univer-

sité du Manitoba la parcelle de terre dans la cité de
Winnipeg, communément appelée le " Driving Park "?
2. Dans l'affirmative, à quelles conditions? 3. La Com-
pagnie de la Baio-d'Hudson a-t-elle encore quelque droit
sur ce terrain? Ou la disposition de ce terrain est-elle
sujette au consentement ou à l'approbation de cette con-
pagnie? 4. Ce consentement on approbation a-t-il été
obtenu, et à quelles conditions ou restrictions?

Le MINIST RE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le gouvernenieut a décidé qu'une partie dlu terrain
appelé " Driving Park," dans la cité de Winnipeg,
serait employée comme emplacement les bâtiments
de l'université. Les conditions n'ont pas été arrê-
tées. L'acte primitif de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson n'est pas un acte absolu, mais- stipule
que le terrain devra servir à des fins publiques.
Aucun consentement de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson n'a été obtenu. On n'a pas l'intention
d'accorder de concession qui serait incompatible
avec les conditions du bail primitif.

I A LA RETRAITE DES JUGES DE LA
COUR DE COMTÉ À 75 ANS.

M. INGRAM:
Le gouvernement a-t-il reçu quelque correspondance

concernant l'opportunité de .rendre des mesures législa.
tives afin de payer une' pension de retraite aux juges decours de comtés qui auront atteint l'âge de soixante et
quinze ans? Dans l'affirmative, de qui était cette corres-
pondance?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
.le ne sache pas qu'il existe une correspondance de
cette nature.

CERTIFICATS D'APTITUDE DES OFFICIERS.
ORDRES GÉNÉRAUX 1)E LA MILICE.

M. TYRWHITT :
Les ordres généraux de la milice n° 29 de 1897 et n0 22

de 1898, concernant les certificats d'aptitude les officiers,
ont-ils été approuvés par l'arrêté du conseil?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 1E LA
DEFENSE (M. Borden): En réponse à l'honorable
député, je dirai: Une approbation de cette nature
n'est pas nécessaire en vertu de la loi relative à la
milice.

CORRESPONDANCE AVEC LE CARDINAL
RAMPOLLA.

M. McDOUGALL:

Le très honorabie premier ministre a-t-il adressé une
lettre ou quelque communicetion à Son Eminence le car-
dinal Rampolla à Reine, contenant les énoncés suivants:

Ottawa, le 80 octobre 1897.
"Eminence,-Je vous ai exposé, au mois d'août der-

nier, lorsque Votre Eminence m'a fait l'honneur de
m'accorder une audience, les heureux résultats que la
mission de Monseigneur Merry del Val avait accomplis
parmi les catholiques du Canada. et l'impression profonde
que ces hautes vertus chrétiennes et ses talents d'homme
d'Etat-je dis homme d'Etat, et l'expression n'est pas
trop forte-avaient créée dans toutes les classes de notre
population.

Etant de retour dans mon pays depuis maintenant
plusieurs mois, je viens exposer à Votre Eninence que,
si ce heureux résultats doivent rester permanents et
efficaces, il est désirable, sinon nécessaire, que la mission
de Monseigneur Merry del Val soit renouvelée, ou plutôt
continuée et qu'il soit présent au milieu de nous pendant
un temps plus ou moins prolongé comme le représentant
aucrédité'du Saint-Siège.

" J'ai constaté depuis mon retour qu'il se fait, dans une
certaine classe de catholiques, une agitation sourde
contre l'oeuvre accomplie par Monseigneur Merry del
Val, ouvre d'apaisement, de concorde et d'union.

La même raison d'Etat qui a inspiré Sa Sainteté dans
les affaires de France et qui lui a fait prescrire aux en tho-
liques de ce pays, le devoir d'abandonner les vieilles
luttes du passé et d'accepter l'état de choses convenu, a
tout autant ce force au Canada qu'en France.

" Telle est l'opinion unanime ; cette divergence même
d'opinion n'en rend que plus nécessaire parmi nous la
présence d'un homme à la fois ferme etconciliant comme
Monseigneur Merry del Val, et qui, surtout, compren-
drait tout ce qu'il y a de danger à exaspérer des hommes
sincères, convaincus et qui veulent être fidèles à leurs
devoirs de catholiques, tout en restant fidèles à ce qu'ils
croient être leurs devoirs de citoyeus.

"'Je me permets de demander à Votre Eminence de
vouloir bien mettre ces considérations devant Sa Sainteté,
tout en l'assurant en même temps de mon profond respect
et de mon attachement filial.

" Acceptez, Eminence, l'expression de la haute consi-
dération avec laqualle je demeure, etc., etc."

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je dirai à mon honorable ami (tI. McDougall) que
je n'ai aucune réponse à faire à une demande se
rapportant à une correspondance privée et coiifi-
deutielle ne concernant pas une question pub>lique.
Je dirai de plus à mon honorable ami que s'il veut
savoir si, oui ou non, j'ai écrit une telle lettre. il
devrait au moins produire la lettre dans son inté-
grité. Dans la copie incrite sur l'ordre du jour, il
y a une ligne d'astérisques, ce qui prouve clai-
renent 'qu'une partie en a été supprimée et que la
lettre a été trouquée.

CABLE TRANSPACIFIQUE.

M. McNEILL : Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, j'aimerais demander au très honorable
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chef de la Chambre (sir Wilfrid Laurier) s'il aura
l'obligeance de me donner des renseignements relati-
veinent au projet de la pose d'un câbe transpaci-
tique. Après le débat qui a en lieu l'autre soir à
ce sujet, l'on a été porté à croire que l'on s'atten.
dait à ce que le Canada garantit un tiers du coût.
N'était-il pas compris (lue certaines des colonies
australiennes devaient garantir un tiers, la mère-
patrie un tiers, et le Canada et la Nouvelle-Zélande
un tiers.

LePREMIER MINISTRE (sir WilfridLaurier):
Je ne sache pas qu'un projet détini ait été arrêté ou
que l'on soit arrivé à un accord. Il y a eu quelque
débat relativement à la répartition diu coût entre
la mère-patrie et les différentes colonies, mais dans
le nmoment, je ne suis pas prêt à dire ce que l'on a
proposé et finalement accepté. De fait, à mon avis,
rien n'a été définitivement accepté.

M. McNEILL : Puis-je demander si ce n'était
pas sur cela qu'était basée la discussion qui a eu
lieu sur cette question ?

Le PREMIER MINISTRE': Ce n'est pas là mon
impression. J'étais sous l'impression que le Canada
devait fournir un tiers, mais je ne saurais le dire
positivement. C'est une question qui concerne
plus le département du ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright), qui n'est pas ici cette après-
midi, mais qui y sera ce soir. Si mon honorable
ami veut renouveler sa question demain, le renîsei-
gnemnent qu'il demande lui sera donné sans aucun
doute.

APPLICATION DE LOI RELATIVE A LA
MAIN-D'RUVRE ÉTRANGÈRE.

M. CLANCY : Le premier ministre peut-il dire
si l'on nommera un fonctionnaire à Wallaceburg
pour appliquer la loi relative à la main-d'euvre
étrangère ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je suppose qu'il n'y aura aucune objection à
cela : au contraire, je suis convaincu que l'on désire
répondre aux vues le l'honorable député (M.
Clancy).

M. McCORMICK: Je demanderai si un fonction-
naire a été nommé à Parry-Sound pour appliquer
la loi relative à la main-d'ouvre étrangère.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, et si je con-
prends bien, d'après les renseignements que je viens
de recevoir, un fonctionnaire a aussi été nommé à
Waillaceburg.

TAUX DE LA COmNPAG;NIE DE TÉLÉPHONE
BELL.

M. CLARKE: La commission des chemins de
fer du Conseil privé est-elle arrivée à une décision
relativement à la demande que la Compagnie de
téléphone Bell a faite au sujet de l'augmentation
de ses travaux ?

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

On appelle l'ordre du jour pour la reprise du
débat ajourné sur la motion proposée par M. Fitz-
patrick pour la troisième lecture du bill (nQ 150)
modifiant de nouveau la loi relative aux juges des
cours provinciales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je propose
que cet ordre soit rescindé, et que le bill soit ren-
voyé au comité général pour nouvel examen.

La motion est adoptée.

PENSIONS AUX JUGES.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je propose
que la Chambre se forme en comité général, pour
exaniner la résolution suivante :

Qu'il est expédient de prescrire que tout juge actuelle-
ment en charge qui. par la raison seule qu'il aura atteint
sa 75ème année, sera ou deviendra inhabile à occuper ou
conserver sa charge. aura droit à une pension en vertu de
la clause 15 du chapitre 138 des Statuts revisés du Canada,
quand bien même il n'aurait pas exercé sa charge pen-
dant le nombre d'années mentionnées dans cette clause.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. INGRAM: J'aimerais savoir en vertu de
quel principe les juges des cours de comté qui ont
atteint l'âge de 75 ans sont nis à la retraite, tandis
(lue l'on ne touche pas aux juges de la cour Supé-
rieure, quand bien même ils auraient atteint un âge
plus avancé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Les juges des
cours Supérieures sont nommés eu vertu de la
constitution-l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord-et, en conséquence, nous n'avons aucun
droit de légiférer de cette manière en ce qui les
concerne ; tandis que les juges de la cour de comté
sont simplement nommés en vertu de lois que nous
avons adoptées nons-mêmes, et, constitutionnelle-
ment, nous avons le droit <le légiférer de cette
manière à leur sujet.

M. INGRAM: Je vois qu'une résolution relative
aux juges était inscrite sur l'ordre du jour, samedi
dernier, et lorsqu'on l'a appelée, le chef de la
Chambre a demandé qu'elle fût abandonnée. S'il
existait de bonnes raisons pour l'inscrire sur l'ordre
du jour, ces raisons doivent encore être bonnes.
Il est très injuste, à mon avis, de mettre des juges
à la retraite, qu'ils soient juges de la cour de comté
ou juges de la cour Supérieure. Malgré la réponse
que j ai reçue du premier ministre, je ne saurais
m'empêcher de eroire que le juge de mon comté est,
particulièrement visé par la législation qui a été
présentée et retirée, et je m'appuie sur la meilleure
autorité pour dire que quelqaes aspirants qui dési-
rent remplacer ce juge sont maintenant dans la
ville et font tout en leur pouvoir pour obtenir cette
charge.

M. BORDEN (Halifax): Je ne comprends pas
parfaitement la disposition relative aux pensions
de retraite.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilf rid Laurier): Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: la loi actuelle
Aucune décision n'a encore été prise. jporte qu'un juge qui se retire simplement parce

M. MCNEILL.
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qu'il a atteint 75 ans a droit à sa pension de
retraite, quand bien même il n'aurait rempli ses
fonctions que pendant cinq ans.

M. MONTAGUE: En vertu de cet article, il
est possible d'élever à la magistrature des hommes
âgés de 55, 60 ou 70 ans, puis de les mettre à la
retraite à 75 ans.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Alors, ils ne
reçoivent rien. Ceci s'appliqua simplement àceux
qui sont aujourd'hui juges. A l'avenir, si nous
nommons juge un homme âgé de 70 ans, et qu'il se
retire à 75 ans, il n'aura droit à rien.

M. INGRAM: Le gouvernement vent-il pro-
mettre que, pendant les deux prochaines années, il
ne cherchera pas à réduire la limite de l'âge?

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier): Je conseillerais à mon honorable ami de ne
pas s'inquiéter de l'avenir. A chaque jour suffit
sa peine.

M. BORDEN (Halifax): Je proteste contre la
fixation d'un âge en ce qui concerne la mise à la
retraite arbitraire. Je désire faire remarquer au
Solliciteur général et au premier ministre qu'on ce
lui concerne la fixation de la limite de l'âge, il me

semble qu'il n'existe pas plus de raison dans le cas
des juges des cours de comté que dans le cas des
membres du cabinet, ou des nmembres de cette
Chambre. Je vois, en parcourant le Parliamen-
Iary Companion, qu'un des membres du cabinet du
très honorable premier ministre est âgé de 74 ans,
et qu'un autre est âgé de 69 ans. L'ancien ministre
de la Justice avait 77 ans lorsqu'il a été nommé
à ce poste, et il avait 79 ans, lorsqu'il a été nommé
lieutenant-gouverneur de l'Ontario. Je vois aussi
(lue l'honorable chef de la gauche qui n'a pas fait
preuve d'inactivité ni de manque d'énergie durant
la prAsente session, est âgé de 77 ans, et que le
chef de l'opposition au Sénat est vigoureux d'esprit
et de corps malgré ses 75 ans.

Je vois aussi qu'un député qui occupe un siège
du côté de la droite est âgé de 75 ans, que deux
autres sont dans leur 73e année, et un troisième
dans sa 70e année. Je ne connais pas beaucoup ce
qui a trait aux autres provinces, mais dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, le président du Conseil
législatif, un bon libéral et un très digne homme, a
76 ans ; un autre que l'on a connu comme chef <le
l'opposition a 77 ans; et deux députés ministériels
le cette province, qui sont très actifs physique-
ment et intellectuellement, ont, l'un 74, et l'autre,
70 ans.

J'ai ici une longue liste' de juges anglais que je
ne lirai pas à la Chambre pour ne pas la fatiguer,
mais je renvoie Je Solliciteur général aux noms de
lord St. Leonards, lord Brougham, lord Campbell,
lord Chelmsford, le baron Park, plus tard lord
Wensleydale, lord Cranworth et lord Lyndhurst,
qui, tous, ont non seulement travaillé activement
après qu'ils eurent atteint 75 ans, mais, dans plu-
sieurs cas, ont été nommés aux postes les plus
élevés après- cet âge.,

Quelques-uns d'entre eux ont été nommés lord
chancelier, après avoir atteint l'âge auquel on veut
retraiter sommairement ces juges de cour de
comté. .

Par exemple, lord Crawford qui naquit en 1790,
fut nommé par lord Palmerston à la position de
chancelier d'Angleterre à l'âge de 75 ans.

Il est évident que, par cette loi, on veut avoir le
pouvoir de remercier de leurs services tous les
juges qui auront atteint 75 ans, et qui ne pourront
plus s'acquitter de leurs fonctions. Pour ma part,
il n'y a pas plus de raison de fixer une limite il'âge
pour les juges de cour de comté, que pour les mem-
bres du parlement, les ministres ou les sénateurs.
C'est une mauvaise loi qui n'a pas sa raison d'être.
Mon honorable ami (M. Bergeron) pense qu'il y a
de bonnes raisons pour une semblable loi, niais
j'espère qu'il se trompe Il me faut admettre que
le gouvernement qui propose cette loi est sincère
et la croit bonne. Etant donné, cette position, il
est de mon devoir de sigualer des cas dans lesquels
beaucoup de personnes ont occupé des postes aussi
importants que celui <le juge de la cour de comté,
après 75 ans,

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
ayant l'honneur d'occuper une haute position dans
le barreau de sa province, il aurait dû aborder
cette question dans un autre esprit que celui dont
il vient de faire preuve. A titre d'avocat, il sait
parfaitement qu'il est dangereux de raisonner
d'après une exception pour conclure à une règle
générale. Il cite le cas du chef de l'opposition qui,
inalgré ses 76 ans, s'est acquitté et s'acquitte avec
une vigueur qui ne se dément pas et avec habileté
de ses fonctions qui sont aussi importantes que
celles d'un juge <le cour de comnté. Mais il n'ignore
pas plus que moi, que le cas du chef de l'opposition
est un cas exceptionnel. Je ne connais pas un
homme de 76 ans possédant la vigueur que possède
sir Charles Tupper, heureusement pour son parti
et pour le pays.

M ais parce que sir Charles Tupper et quelques
autres personnages ont conservé leur vigueur à
76 ans, s'ensuit-il que c'est la règle et qu'on peut
attendre la même chose de tout le monde ? Une
autre autorité que la sienne et la mienne fixe la
durée de la vie humaine à 70 ans. Quand un homme
a atteint cet âge, les probabilités sont qu'il n'est
plus apte à s'acquitter de fonctions importantes.
L'honorable député a cité le cas des lords chan-
celiers. J'ai été un peu surpris le l'entendre com-
parer les juges <le cour de comté à lord Brougham,.
à lord Lyndhurst et autres.

M. BORDEN (Halifax): Je ne parlais qlue de la
vigueur physique.

LE PREM1ER MINISTRE: Le lord chance-
lier d'Angleterre remplit des fonctions beaucoup
plus importantes que celles d'un juge de cour de
coincé, mais il faut peut-être plus de vigueur phy-
sique, d'endurance, de santé et- d'énergie pour
remplir les fonctions d'un juge de cour de comté,
pour parcourir les circuits par les mauvais chemins,
loger dans de mauvais hôtels, siéger dans les cours
de division, autant <le choses q ni épuisent l'énergie
et la-vigueur de tout homme.

Je serais très surpris d'apprendre que l'hono-
rable député n'a pas rencontré, dans sa propre pro-
vince, des juges de 75 ans, qu'il préférerait voir
mis à la retraite. J'en appelle à son expérience et
je lui demande si en prenant le droit de fixer une
limite d'âge à certains juges trop âgé, nous n'agis-
sons pas dans les meilleurs intérêts de ceux qui
sont obligés de se présenter devant les juges dJe
cour de comté, dans l'Ontario surtout, et ailleurs.
Il n'y a pas de politique dans ce projet, et je serais
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peiné de voir qu'on le prit ainsi. Je m'adresse
avec contiance aux avocats des deux côtés de la
Chambre, car je suis convaincu qu'ils approuve-
ront l'attitude du gouvernement sur cette question.

M. BORIJEN (Halifax): Je ferai remarquer à
l'honorable premier ministre qu'il y a actuellement
au Canada un juge de 85 ans qui s'acquitte de ses
fonctions avec une activité qui ne se dément pas,
avec beaucoup d'habileté et avec une intelligence
aussi lucide que jamais. J'admets que c'est une
ex::eption, mais je crois que l'honorable premier
ministre m'a mal compris. Ma prétention était que
si vous avez le droit de vous défaire d'un juge devenu
incapable, quand il atteint l'âge de 75 ans, pour-
quoi fixer une limite d'age arbitraire qui compren-
dra quelques-uns, du moins, (les juges capables le
continuer à s'acquitter de leurs fonctions à la sa-
tisfaction générale ?

Le PREMIER MINISTRE : Cette loi ne s'ap-
pliquerait pas au juge dont l'honorable député
veut parler.

M. BORIlEN (Halifax) : -Je le sais parfaitement.

N. TISDALE : Je suppose que le gouvernement
est décidé à faire ce qu'il propose ; dans ce cas, j'es-
père qu'il rendra justice aux juges qui sont déjà
nommés et qui, en acceptant la position, avaient le
droit de s'attendre à recevoir leurs traitements en
entier, tant qu'ils seraient capables de s'acquitter
de leurs fonctions. Ceux qui sont juges actuelle-
ient ont renoncé depuis longtemps à tout autre
moyen d'existence et se trouvent dans l'impossi-
lité de gagner autre chose que leurs traitements et
le moins que l'on puisse faire, c'est de leur payer
leur plein traitement, à leur retraite. Cette loi pro-
jetée a un caractère rétroactif et est injuste. Je
ferai remarquer à l'honorable premier ministre que
si cet argument est bon quand il s'applique aux
juges des cours supérieures, il est également bon
quand il s'applique aux juges des cours inférieures,
il est également bon, appliqué aux juges des cours
supérieures, et beaucoup de gens sont en faveur
d'accorder les pleins traitements à tous les juges
retraités. Tous les arguments qu'on peut apporter
pour appliquer vette loi aux juges des cours de
comté s'appliquent avec plus de force encore aux
juges des tribunaux supérieurs, qui ont de plus
lourdes responsabilités.

Je proteste contre l'idée <le changer la loi sous
laquelle ces juges croyaient être lorsqu'ils ont été
nommés. On ieut aujourd'hui les démettre soin-
niairement, en leur accordant moins que ce que la
loi leur garantissait.

Pour ima part, je ne suis pas aussi hostile aux
autres parties de ce projet de loi, qu'à celui-ci. Le
pays peut se permettre d'être loyal envers sa
mnagistrature, Depuis nos juges des cours de comté
jusqu'aux juges des plus hauts tribunaux, notre
nagistrature lions fait honneur, et, en général, elle
s'est toujours conduite, à tous les points de vue,
de manière à nî'ériter l'approbation générale.

Pour ma part, je ne ne serais probablement pas
opposé à la résolution qu'ou a retirée l'autre jour et
qui demandait d'accorder à ces juges leurs pleins
traitements, à lia retraite, mais je proteste énergi-
queiient contre ce changement qu'on veut leur
imposer, grâce auquel, après qu'ils auront long-
temps servi leur pays, on pourra les mettre som)-
nairement à la retraite à prix réduit. Ceux qui

Sir WILFRID LAURIE,.

ont fait une étude spéciale de la question peuvent
en savoir plus que moi, niais dans toute mon expé-
rience parlementaite, je ne nie rappelle pas que
le parlement ait jamais voté une pareille loi affec-
tant un corps nombreux de serviteurs publics, et
surtout un corps aussi méritant que celui des juges
des cours de comté. Je regrette que le gouverne-
ment ait jugé à propos de proposer ce projet de loi,
et je proteste contre. son adoption.

M. AlcNEILL: J'étais tellement content de voir
le gouvernement déposer ce projet et entreprendre
une chose peu populaire en elle-même, mais très
juste, que je regrette d'avoir à différer d'opinion
avec lui sur un seul point de ce projet. Mlais sur
ce point, je suis diu même avis que lorsqu'il s'agis-
sait du service civil et je prétends que c'est donner
un mauvais exemple; c'est créer comme précédent
que les contrats exprès ou tacites n'ot aucune
valeur dans ce pays. (je précédent ne nous fera
pas de bien à la longue, puisqu'il ouvre les portes
à l'anarchie. Si l'on frappe àla racine l'inviolabilité
des contrats, on sape par la base le droit de pro-
priété. Si le gouvernement donne l'exemple d'une
pareille législation, un jour viendra où nous aurons
occasion dle le regretter. C'est parce que je suis
intimement convainca <le ce que je dis en ce mo-
ment, que je crois de muon devoir de combattre cette
proposition du gouvernement. J'espérais que lors-
qu'un juge serait obligé de prendre sa retraite, il
pourrait le faire en conservant son traitement en
entier, et je regrette que le gouvernement ait
changé <le politique sur cette question.

Pour ce qui concerne la question d'âge, la ques-
tion est de savoir s'il est vrai <tue c'est une excep-
tion de trouver un juge de 75 ans, en état de
remplir ses fonctions. Je suis d'avis que c'est le
contraire qui est vrai. Je suis convaincu que la
plupart des avorats aimeraient mieux plaider leurs
causes et être jugés par des juges de 75 ans que
par des juges le 35 ans. Quels que soient les talents
d'un jeune juge récenunent nommé, il ne pent
jamais avoir les connaissances, l'expérience, la
maturité de jugement d'un juge de 75 ans.

S'il est vrai qu'un hon juge de 75 ans est une
exception, alors, c'est une autre question, niais je ne
le crois pas du tout. Si l'lionorable premier ministre
veut examinier ce qui a lieu en Angleterre, il se
convaincra qu'un bon juge de 75 ams, est loin d'être
une exception. Si je ne mie trompe pas, le lord
chancelier actuel avait plus (le 75 ans lorsqu'il a été
appele à ces liautes fonctions. Je crois que lord
Westbury avait beaucoup plus de 75 ans lorsqu'il
siégeait en appel dans la Chambre des Lords, et
j'aurais voulu voir un membre de cette Chambre
entreprendre une discussion avec lui, pensant que
le grand âge a vait obscurci son intelligence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne crois pas que cet exemple
soit bien approprié.

M. McNEILL : A 75 ans lord Westbury n'était-
il pas un homme de gramd talent et de beaucoup de
vigueur ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Sous le rappoi t des qualités intel-
lectuelles, c'était un homme complètement fini à 75
ais.

M. McNEILL : C'est la première nouvelle que
j'en ai. J'ai eu l'occasion de voir siéger lord

'6200



16 JUIN 1898] 6202
Westbury et d'entendre ses décisions; je l'ai
entendu discuter avec les premiers avocats du
royaume, alors qu'il avait plus de 75 ans, et je n'ai
jamais entendu quelqu'un prétendre qu'il n'était
pas un véritable géant par l'intelligence. A la même
époque, siégeait à ses côtés lord Chelmsford qui
avait aussi plus de 75 ans; il y avait aussi Page

Vood, qui était alors lord chancelier et qui avait
aussi, je crois, dépassé cet âge.

M. BORDEN (Halifax): Lord Hatherly.

M. MeNEILL: Oui, lord Hatherly. Je sais
aussi que lord Colonsay avait plus de 80 ans lors-
qu'il siégeait au même tribunal, en même temps
qu'eux. A l'exception de lord Cairns et du lord
chancelier d'Irlande, qui siégeait quelquefois à ce
tribunal, je ne crois pas qu'il y eût un seul juge âgé
de moins le 75 ans.

Je dis donc- que ce n'est pas une exception de
trouver un bon juge de 75 ans, capable de s'acquitter
de ses fonctions. Si un juge de 75 aus est aussi
brillant et capable que ces hommes dont je viens de
parler ou que le haur-uommissaire du Canada à
Londres, dont la nouination a été confirmée par le
gouvernement actuel, je préférerais être jugé par
un juge <'un âge mûr, que par un jeune juge.

Le PREMIER MINISTRE: Jusqu'à présent,
l'honorable député (M. McNeill) a donné un appui
si franc à ce bill, que je regrette de voir que sur ce
point, nous n'avons pas pu lui être agréable ; muais
je lui ferai remarquer que la perfection n'est pas
de ce monde ; il y a des taches sur le soleil, ét il
faut s'attendre à trouver quelques petits défauts
dans le gouvernement. Mais je veux surtout le
convaincre d'une chose : lorsqu'un juge a atteint
75 ans, ce n'est pas tant son esprit que son corps
qui est affaibli.. -

Je demande à tous les avocats de la campagne,
dans toutes les provinces, qui sont appelés à plai-
der devant les juges des cours de comté, si ce n'est
pas un fait avéré que lorsqu'un juge a atteint 72
ans, et surtout 75 ans, bien que son esprit puisse
être brillant comme un louis neuf, bien qu'il puisse
avoir conservé toutes ses qualités mentales, ce n'est
qu'avec la plus grande répu nance qu'il entreprend
de s'acquitter des charges physiques ou matérielles
de sa charge. Ce n'est qu'avec répugnance qu'il
consent à aller siéger au dehors en hiver, à cause
des mauvais chemins, du froid, etc. Les vieux
juges refusent de faire leur circuit sous un prétexte
ou sous un autre, et les intérêts des justiciables en
souffrent. dj.e

Il y a beaucoup de juges qui, à 75 ans, ont l'es-
prit aussi vif, et peuvent juger aussi bien qu'un
juge plus jeune, mais qui ne peuvent pas supporter
les mêmes fatigues. corporelles qu'un homme de 40
ou 50 ans.,

Voilà pourquoi nous avons été obligés d'introduire
cet article dans la loi. Ce n'est pas un devoir
agréable, pour nous ; loin de là, et si les vieux juges
étaient capables de voyager, nous pourrions nous
tun dispenser.

M. McNEILL : L'argument de l'honorable pre-
mier ministre a une certaine valeur, et c'est de
beaucoup le plus fort qui ait été donné en faveur
le cette proposition. Mais quand un juge est trop

infirme pour remplir ses fonctions, le gouverne-
ment possède le pouvoir de le mettre à la retraite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Où cela?

M. McNEILL: Je ne croyais pas que cela pût
être nié. L'honorable ministre le nie-t-il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Il faut qu'il y ait un scandale pu-
blic pour démettre un juge.

M. McNEILL: Laissant ce point de côté, ne se-
rait-il pas juste pour ces hommesqui ont acceptéune
position dans la magistrature et renoncé à leur clien-
tèle pour certains avantages qui leur étaient offerts,
<le leur donner leurs pleins traitements, dans le cas
où ils seraient obligés de se retirer? Cela ne cause-
rait pas une lourde dépense à l'Etat, et empêche-
rait un mauvais précédent d'être établi.

MN. INGRAM: L'honorable premier ministre
vient <le donner une des raisons pour lesquelles
cette loi a été introduite, et je suppose que cet ar-
ticle a été mis dan# le bill parce que ceux qui repré-
sentaient les juges auxiliaires (jùnior jwlyes) au-
près du gouvernement ont dlit que la raison pour
laquelle ils demandaient une augmentation de trai-
temuent, c'est que les vieux juges ne font pas
leur part des voyages, ni leur part du travail.
J'ignorais que cette disposition dût s'appliquer aux
juges des cours de comté qui ont plus de 75 ans,
car, s'il en est ainsi, je puis en citer un qui a plus
de 75 ans, le juge Hughes, du comté d'Elgin ; il
remplit toutes ses fonctions, il fait sa part des
voyages, et à l'encontre les autres juges de
comté, il divise ses honoraires avec son jeune col-
lègue. De l'avis de tous ceux qui ont affaire à lui,
il remplit son devoir aussi bien que le plus jeune
juge.

A entendre l'honorable premier ministre, on
supposerait que le gouvernement n'a aucun pouvoir
pour démettre un juge de cour de comté qui serait
devenu incapable. Si je me rappelle bien, il y a
quelques années, un juge de cour de comté dans
l'Ontario souffrait d'un ramollissement du cerveau,
et le gouvernement ne savait que faire pour le
remplacer. Je crois que air John Thompson fit
alors amender la loi, et qu'un juge de la cour Supé-
rieure fut nommé pour s'enquérir s'il était en état
de remplir ses fonctions. Le juge de la cour Supé-
rieure fit une enquête et rapporta -que le juge de la
cour de comté était incapable de remplir ses fonc-
tions, mais heureusement on malheureusement, le
juge de la cour de comté mourut peu de temps
après, et la difficulté fut réglée de cette manière.

Alors, si la loi telle qu'elle est aujourd'hui nous
offre un moyen de nous débarrasser de juges incom-
pétents ou incapables, quel besoin avons-nous de
cette résolution, qui empêcherait un homme comme
le juge de la cour de comté d'Elgin de rester dans la
magistrature, bien qu'il soit en état de remplir ses
fonstions à la satisfaction du barreau et du public
en général. Je dis que cette résolution est une
injustice, et je proteste sontre son adoption.

M. CLANCY : Je voudrais savoir du Solliciteur
général en quoi consisterait la pension de retraite
d'un juge qui aurait, disons, éte nommé à 66 ans,
et aurait servi dix ans.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Il aurait droit
aux deux tiers de son traitement.
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M. CLARKE: J'aimerais savoir du Solliciteur commission chaque fois qu'il sera connu qu'un juge
général si, dans d'autres parties de l'Empire bri- est devenu incapable de remplir ses fonctions par
tannique, il existe une loi dans le genre de celle suite de son grand âge, oi nous arrêterons-nous?
qu'on veut faire adopter ici. Il vaut beaucoup mieux fixer une limite d'âge qu'un

juge ne pora pas dépasser.
Le SOLLICITEUR ÉNÉRAL: Pas que je L'hoob députéde Halifaxa parlé d'un juge

sache ; «mais je rappellerai à mon honorable ami de la haute cour. Pour chacun d'entre nous, il
qu'il y a cieux ou trois ans, il y a en en Angleterre arrive un moment, quelles (ue soient la vigueuret la
toute une campagne entreprise contre l'âge avance lucidité <e notre intelligence, où. par suite de nos
des juges. )es séries d'articles ont été publiés infirmités corporelles, nous ne sommes plu- eit état
dans le temps, signalant cet abus et demandant un de donner ai public la somme d'ouvrage queil eît en
remède. -Je suis certain que ces articles ont été droit <'attendre de nous.
écrits en 1893 ou 1894, et je les ai fait demander Je connais la cuestion, car jai l'occasion de cons-
afin de les avoir avant la fin de ce débat. .le ferai tater personnellement les inconvénients quil y a
aussi remarquer que d'après le système anglais, un d'avoir tous les jours dans la magistrature desjuges
juge est nommé à vie, en vertu <le l'acte constitu- àgés d l'espr es encore assez ucide, nais ont
tionnel ; mais ici. l'on fait une distinction entre les les forcesphysiques sont incaliablesce résister àcette
juges des cours Supérieures, qui sont no.-nés en fatigue. J'ai entendu des avocats demander que
vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique lu Nord, la cour ne siège pas après une certaine heure, en
et les juges des cours de comté, lui sont nommés en égard à l'état d'un cls juges.
vertu d'un simple statut : de plus, il ny a pas de
principe le droit mieux établi que celui qui veut
que personne nî'ait un droit acquis à une charge
contre l'intérêt public.

M. INGRAM : Supposons un changement de
gouvernement : qui pourrait empêcher le nouveau
cabinet de proposer une résolution demandant la
retraite de tous les juges de comté âgé de 70 ans ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il aurait par-
faitement le droit de le faire.

LN]. CLANCY : Le Solliciteur général veut-il
dire qu'un juge de cour de comté, lorsqu'il aura
atteint 75 ans,devra se retirer, quelles que soient ses
capacités intellectuelles ?

Le 8OLLICITEUR GENERAL : Oui, un juge
qui aura accompli ses 75 ans, sera mlis à la retraite,
quelles que soient ses capacités intellectuelles. Et
même s'il n'a pas 75 ans, la loi s'appliquera égale-
ment, s'il devient incapable par suite d'infirmités.

Ni. INGRAM : Cela ne nuirait-il pas à l'indé- M. BERGERON: Combien de juges de cour de
pedance de la magistrature? icomté seront atteints pas cette loi ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La nomina'-
tion des juges de comté n'est que statutaire, aucune
nomination faite d'après un statut ne peut être
considérée comme permanente. C'est un principe
de droit général. Cette nomination est nécessaire-
ment soumise au caprice le la législature. Le seul
frein à cette règla, c'est le soucis de l'intérêt public.
Je rappellerai à mon honorable ami le cas de lord
Fitzjanes, qui a jug la cause Maybrick. On disait
couramment dans le temps qu'il était tout à fait
incompétent et incapable de juger ce procès.

M. McNEILL : Il était une exception.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est pos-
sible, mais c'est à cause de lui qu'une agitation s'est
produite en Angleterre, au sujet de la nécessité de
fixer une limite d'âge pour les juges en activité de
service.

M. INGRAM : Ne pouvez-vous pas démettre un
juge de cour de comté, à l'heure qu'il est?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ce que l'ho-
norable député a rapporté est tout à fait exact.

M. INGRAM: Alors, pourquoi ne pas se con-
tenter de cela?

Le SOLLICITEUR GÉN ÉRAL : La loi actuelle
ne suffirait pas pour tous les cas. Il ne serait pas
juste de donner les nomns, nais il y a actuellement
un juge le 92 ans et un autre de plus de 80 ans, et
tous deux sont absolueinent incapables de remplir
leurs fonctions pour cause de vieillesse. Je sup-
pose que ces cas pourraient étre réglés au moyen
d'une enquête; mais s'il nous faut nommer une

M. FITZPÀTRICK.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pas plus de
cinq ou six.

M. BERGERON: Pourquoi limiter cette loi
aux juges de la cour de comté ? Dans les Statuts
revisés du Canada de 1886, tous les juges sont sur
le même pied, pour ce qui concerne la mise à la
retraite, exceptéque les juges de la cour Supérieure,
dans tout le Canada, peuvent prendre leur retraite
avec les deux tiers de leurs traitements, s'ils ont
15 ans de service et sont devenus incapables,
tandis que pour un juge de cour de comté, il faut
25 ans de service. Ces deux catégories de juges
me paraissent mises sur le même pied par cette loi.

LeSOLLICITEURGÉNÉRAL: D'aprèsl'article
96 de l'Acte de l'Amérique Britannique -du Nord,
le Gouverneur général en conseil a seul le pouvoir
de nommier des juges de la cour Supérieure, de
district ou de comté, dans chaque province. L'ar-
ticle 99 dit que les juges de la cour Supérieure con-
serveront leur position durant bonne conduite.
La loi est muette sur la durée des fonctions d'un
juge de cour de comté. Puisque la constitution
dit que les juges de la cour Supérieure conserveront
leur position durant bonne conduite, nous ne pou-
vous pas intervenir dans leur cas. Ces nominations
sont faites en vertu <le la constitution, mais comme
cet article de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne S'applique pas aux juges des cours de
comté, dont la durée cdes fonctions est fixée par un
statut, nous avons le droit d'inteî venir.

M. HAGGART: N.y a-t-il aucun pouvoir pour
changer cela, dans- le.cas . des juges de la cour
Supérieure?
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Le SOLL1CITEUR GÉNÉRAL: Aucun.' Nous

ne pouvons pas nous adresser à la coutume anglaise
pour nous guider, parce qu'en Angleterre, les juges
sont nommés en vertu d'un acte constitutionnel-
Act of tettlement-mais si nous allons aux Etats-
Unis, où les conditions sont les mêmes qu'ici, où
certains juges sont nommés en vertu de la consti-
tution et d'autres en vertu d'un statut, on trouve
toute une série de décisions qui ont définitivement
réglé le principe que lorsqu'une charge est créée
par un statut et non par la constitution, elle est
entièrement sous la juridiction de la législature qui
l'a créée.

M1. HAG'GA RT : .Tai déja assisté à la discussion
de cette question, et je crois avoir entendu dles avo-
cats et même des ministres de la Justice prétendre
que ces nominations étaient statutaires et que nous
avions le droit Pintervenir et de les modifier.
J'étais sous l'impression que l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord nous donne certains droits
que nous pouvons exercer par statuts, pour fixer
l'âge de la retraite (les juges, et le temps après
lequel ils ont droit à une pension.

M. BERGE RON : Je comprends alors que cette
objection constitutionnelle est la seule q ni empêche
de mettre tous les juges sur le même pied. Eu
réponse à cette objection, je dirai que air John
Thompson, lorsqu'il était ministre de la Justice,
durant l'avant dernière session qu'il a passée i:i,
avait décidé que l'acte de la cour Suprême
devait être amendé, et un des articles de la nou-
velle loi était iu'un juge ayant atteint 80 ans,
serait, ipeo fato, en retraite, avec son plein trai.
tenent. Je ne saisis pas la force du raisonnement
de l'honorable Solliciteur général, lorsqu'il dit qu'il
ne peut rien contre les juges de la cour Supérieure,
vu qu'ils sont nonné durant bonne conduite, car
je crois que les juges de la cour Suprême sont
nommés de la même manière. Si le ministre de la
Justice avait décidé d'agir ainsi dans le cas des
juges le la cour Suprême, je ne vois pas pourquoi
nous ne pourrions pas faire la même chose dans ce
cas-ci. Avec toute la déférence possible pour
l'opinion de mon savant ami, je ne vois pas pour-
quoi nous ferions cette distinction entre ces deux
catégories de juges. Si cette distinction doit être
faite, je proposerais de fixer la limite d'âge des
juges de comté à 80 ans au lieu de 75, car je ne
puis m'empêcher de croire qu'on découvrira que
beaucoup de j.uges sont malades ou incapables de
siéger, ce qui exigera la nomination de 8 ou 10
nouveaux juges, et ce qui augmenter.% d'autant les
charges de l'Etat.

Le PREMiER MINISTRE : Si j'ai bien compris
les remarques de l'honorable député (M. Bergeron),
si les dispositions de ce bill qui rendent obligatoire
la rettaite des juges des cours de comté qui ont
75 aus, sont adoptées, il voudrait que le même
principe fût appliqué aux autres juges.

M. ERB: Puis-je savoir pour quelles raigons
James-P. Woods, ex-juge du comté de Perth, a été
mis à la retraite, et s'il avait droit à une pension
telle qu'elle existait à cette époque, et sinon, pour
quelles raisons la lui a-t-on accordée ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: )ans le cas
du juge W oods, il y a eu un enquête dont je ne
puis donner les motifs, mais le résultat de cette
enquête a été qu'il devait recevoir une pension de
retraite. Si l'honorable député, désire plus de
détails, je me ferai un plaisir de les lui donner.
Mais, auparavant, je désirerais mie rafraîchir la
mémoire, car il ne convient pas <le parler d'un juge
sans être bien certaini des faits.

M. CLARKE : Je voudrais savoir combien de
juges atteinîts par cette loi sont maintenant âgés
de plus <le 75 ans.

Le SOLLICITEUl GÉNÉRAL: Je n'ai pas
fait :le recherches suffisantes pour répondre d'une
manière positive, mais cinq ou six, je crois.

M. CLARKE : Y compris les juges de cours de
comté?

Le SOLLICITEUR OÈNÉRAL: Oui, cette
loi s'applique exclusivement aux juges de cours de
comté. J'apprécie à sa valeur ce que vient de
dire l'honorable député de Beauharnois à propos
de sir John Thompson, mais je préfère discuter le
statut qu'une opinion dont je n'ai jamais entendu
parler.

M. HAGGART: L'honorable Solliciteur général
prétend-il que l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord met les juges de la cour Suprême sur un
autre pied que les juges de la cour Supérieure ?

Le SOLLICITEUR- GÉNÉRAL: C'est une
belle question à discuter. Naturellement, je ne
connais pas l'acte par cour et je donne mon opi.
nion pour ce qu'elle vaut. L'acte dit que nous
aurons le droit de nommer des juges de la cour
Suprême et que l'autorité fédérale pourra instituer
une cour Suprême. Nous l'avons instituée et nous
avons fixé la durée des fonctions. C'est tout ce
que je puis dire.

M. HAGGART: Dans ce cas, j'étais pept-être
dans l'erreur à propos de la cour Supérieure. J'ai
prétendu qu'ils pouvaient fixer une limite d'âge
pour les juges de cette cour.

Le PREMIER MINISTRE: Qu'entendez-vous
par "ils"?

M. HAGGART : Il n'existe peut-être pas d'opi.
nion écrite à ce sujet, mais j'ai entendu différents
ministres de la Justice discuter la question. Je
suis sous l'impression que sir John Thompson était
d'avis que cela pouvait s'appliquer aux juges de la
cour Supérieure.

M. BERGERON : Je dis que je suis surpris M. INGRAM ;Ie propose, appuyé. par l'lmono-
qu'il ni'eui soit pas ainsi. rable député de Grey-est (M. Sproule), que le

chiffre "75" soit remplacé par le chiffre "80."
Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-

puté serait-il prêt à admettre ce principe?

M1. R ERGE RON: Que la limite d'âge soit fixée
à 80 ais, et j'admettrai qu'on l'applique à tous les
Juges.

M. SPROULE: Cet aiiendement devrait être
accepté. Si avant 80 ans un juge devient incapable
de remplir ses fonctions, on peut le mettre à la
retraite, dans le cas contraire, il n'est pas juste 'le
l'obliger à se retirer.
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M. MONTAG'UE: Le gouvernement devrait
accepter cette proposition. Je ne vois pas pour-
quoi un homme qui, à 75 ans, est encore capable de
remplir ses fonctions, devrait être obligé de se
retirer.

Le PREMIER MINISTRE: Je vais en donner
la raison. Si cette loi devait s'appliquer aux juges
de la cour Supérieure le la province de Québec, lui
résident chacun dans leur district et y administrent
la justice, je comprendrais le raisonnement de l'ho-
norable député. Mais l'honorable Solliciteur géné-
ral vient d'expliquer que cetta loi est devenue néces-
saire, non parce que les facultés intellectuelles d'un
juge de 75 ans sont affaiblies, mais parce qu'il n'a
pas la force physique d'un homme plus jeune. Il
est obligé de faire des voyages....

M. IN. RAM : .le désire dire....

Quelques VOIN : A l'ordre !

Le P R EMIE R MINISTL' RE : Et des juges de cet
age sont moins disposés à voyager que des juges
plus jeunes. Un juge le 75 aus dont les facultés
intellectuelles sont encore intactes, ne peut cepen-
dant pas endurer ces mêmes fatigues qu'un homme
de 40 ou 50 ans.

M. IN(GRANI : L'honorable premier ministre
prétetnd-il (lue c'est moi qui a dit cela, ou fait-il
allusint au Solliciteur général ?

Le PREMIER MINISTRE : Je répondais à
l'honorable député de Haldimand.

M. MONTAGiJE : Je saisis la force de l'argu-
ment de l'honorable premier ministre, ipais il
n'ignore pas qu'il y a beaucoup de juges de cour de
comté, dans l'Ontario, dont les fonctions exigent
très peu de fatigues corporelles. Dans certains
comtés, ils ont des juges auxiliaires. Si cette loi
est adoptée, je suis certain que dans la province
de l'Ontario, du moins, beaucoup de juges encore
capables, physiquement et intellectuellement, de
remplir leurs fonctions, seront mis à la retraite.

M. COSTIGAN: Je n'ignore pas <lue cette ques.-
tion a été passablement discutée depuis quelques
années, mais je crains (lue l'article tel que rédigé,
s'il est adopté, ne nuise à l'intérêt public, dans cer-
tains cas. Je connais des juges dans uma province
-un au moins-qui est parmi les meilleurs que
nous avons, et quli devra se retirer, uniquement
parce qu'il a 75 ans. Ce serait pénible pour lui et
une perte pour le district qu'il dessert, un district
considérable. On a aussi parlé de fixer la limite
d'âge à 80 ans, rdais je n'approuve pas cela non
plus. Que le gouvernement, s'il le désire, fixe 75
ans, comme l'âge auquel un juge doit prendre sa
retraite, mais que la règle ne soit appliquée que par
un arrêté du conseil, et de cette manière, si le juge
est encore capable, il continuera ses fonctions.

Le parlement ayant ainsi donné plein pouvoir
au gouvernement, la loi ne serait appliquée que
dats le cas où un juge serait considéré comme inca-
pable de continuer à exercer ses fonctions après
avoir atteit l'âge de 75 ans. De cette manière,
nul juge encore en état de siéger, ne serait mis à la
retraite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : La proposition de l'honorable

M. SPROULE.

député parait assez plausible. et au premier coup
d'oil, on pourrait être tenté de l'accepter dans l'in-
térêt public. Mais en y refléchissant, il verra <que
cela. introduirait justement l'élément qu'il désire
éloigne-, l'inflnence politique. Le gouvernement
du jour pourrait obliger tel juge à se retirer et
garder tel autre. Sa proposition prête à cette
objection.

M. MONTAG UE: Ce gouvernement est comme
la femme le César.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES : Sans doute que les deux côtés de
la Chambre sont d'accord pour supposer <lue ce
gouvernement ne fera jamais que ce qui est juste ;
mais bien que nous puissions être ici pour long-
temps, il ne faut pas oublier que nouts faisons des
lois pour toujours. Une autre objection, c'est que
cela affecterait l'indépendance de la miagistrature,
les juges seraient à lat imerci de l'exécutif.

On voit done que quel que soit l'âge que nous
fixions, ilfaut técessairementqu'ilsoitobligatoire, et
qu'un juge qui atteint la limite soit tenu de prendre
sa retraite, sans égard aux désirs dut pouvoir exé-
cutif du jour.

M. MONTAGUE : -J'ignore si la chose se fait
habituellement, mais l'acte devrait contenir une
disposition obligeant le gouvernement à mettre
devant lat Chambre tous les faits se rapportant à
une mise à la retraite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Lorsqu'il ne s'agit que de l'âge, la
mise à la retraite a lieu ipsofacto.

M. TISDALE : Il nie semble que cette propo-
sition ex poserait la magistrature au soupçon d'être
à la merci du gouvernement du jour. Cela serait
regrettable, parce que cela nuirait à l'influence et à
la réputation des juges.

L'amendement le M. Ingramu est rejeté.

M. INGRAM : Je propose que tous les mots
après le mot "à" dans la troisiéme ligne, soient
retranchés et remplacés par: "avec son plein traite-
ment sa vie durant."

M. SPROULE : Je m'oppose fortement à cette
proposition, car....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je considère
cet amendement comme contraire au règlement,
car il ne pourrait être fait que sur la recommanda-
tion du Gouverneur général.

La résolution est rapportée.

Le Soliciteur général présente un bill (nfl 150)
basé sur cette résolution, il est adopté en première
et deuxième délibérations, discuté en comité et
rapporté.

L'adoption en troisième délibération et ensuite
proposée.

M. ERB : Je désirerais que la troisième lecture
fàt retardée jusqu'à ce que le Solliciteur général ait
fourni les renseignements que j'ai demandés.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-
puté aura une. foule d'occasions de ramener sa ques-
tion devant la Chambre s'il le désire, soit lorsqu'il
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s'agira de se former en comité des subsides, soit
autrement. Mais il est très important que ce bill
soit renvoyé devant le Sénat, le plus tôt possible.

M. ERB: Alors, je retire mon objection.

Le bill est approuvé en troisième délibération et
ailopté sur division.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
.Je propose que la Chambre se forme en comité sur
le bill (n°' 163) accordant de l'aide aux commissaires
du havre de Montréal.

M. FOSTER: Je suis obligé de prendre quelque
temps pour discuter le principe en vertu duquel
Flhonorable ministre procède. La déclaration du
ministre des Travaux publics qui a le plus influencé
la Chambre en faveur de ce bill, c'est lorsqu'il a
prétendu qu'il y avait un accord complet au sujet
du plan n° l2a, et c'est au nom de cet accord
qu'il a demandé l'adoption de cette partie du bill.
Nles objections et celles de mes collègues étaient
la.'ées sur les conditions que le ministre met à -e
prêt. Il dit tout simplement aux commissaires du
havre de Montréal : J'ai imaginé un plan qui se
divise en deux parties; le plan 12a a pris nais-
sance dans mes bureaux, et je vous l'ai fait con-
naitre: je vous l'ai d'abord présenté comme le plan
des trois quais, puis, après quelques modifications,
il est devenu le plan n° 12a; ce plan 12a a été
approuvé et virtuellement accepté par tous ceux
qui sont concernés dans la commission du havre.

Puis le ministre ajoute que pour rendre justice à
tout le inonde-peu importe ce qu'il entend par là
-il a décidé ce que les commissaires du havre de
lontréal n'ont jamais décidé, ce que les corpora-

tions intéressées n'ont jamais décidé, que sur le
prêt qui sera fait à la commission du havre, $750,-
000 seront consacrées à des travaiïu différents dans
une autre partie de la ville, et- en faisant ce prêt à
la commission, il exige, comme condition essentielle,
que ces autres travaux soient exécutés simultané-
ment avec ceux du plan 12a.

Voyons maintenant l'autre version de cette
affaire. En 1867, la nouvelle commission du havre
fut, organisée · sous les auspices •de air George
Cartier, à la demande des hommes d'affaires de
.\lontréal.

A cette époque, de grands travaux avaient déjà
été faits dans le Saint-Laurent. Cette commission
fut créée par un acte du parlement et fut composée
dle commissaires nommés par le gouvernement, par
la chambre du commerce, par la halle aux blés, et
par les expéditeurs de Montréal. Au début, je crois
que les représentants de ces différents corps réunis
étaient en majorité sur les commissaires nommés
par le gouvernement. Plus tard, on changea cela
de manière à donner la majorité, au moins cinq
représentants au gouvernement, sous prétexte que
le gouvernement fournissant les fonds, sous forme
de prêts, devait avoir la haute main. Je suis con-
vaincu que dès le commencement, pas plus qu'en
1896. le gouvernement n'a eu l'intention de faire
plus qu'approuver les plans des commissaires qui
connaissaient les besoins du port et avaient assisté
à son développement et à ses progrès.

Ce dont je me plaina en ce moment, c'est
que le ministre des Travaux publics, en vertu de
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cet article, non seulement refuse d'approuver les
plans que les commissaires ont approuvés et décla-
rés les plus avantageux, niais a imaginé lui-même
des plans qu'il impose aux commissaire malgré eux,
et pour arriver à ses fins, il fait savoir aux inté-
ressés qu'ils ne pourront obtenir leur emprunt qu'en
acceptant ses plans.

J'ai ici le 55ine rapport du bureaux dle la chani-
bre de commerce de Montréal, et je prendrai la
liberté d'en citer des extraits. M M. McLennan
et Thompson représentaient le bureau de la ch.an-
bre de commerce dans la commission du havre. M.
McLennan, pour les raisons d'affaires qu'il expli-
que, se retira du bureau, le 21 avril 1897 ; dans
une lettre à la chambre de commerce, il donne un
aperçu très clair de ce lui avait été fait par la
commission du havre et signale spécialement les
derniers événements concernant les progrès des
travaux. Il dit qu'à la suite d'une conférence entre
le gouvernement et les commissaires du havre à un
certain moment, le plan n° 6 fut adopté, et la jetée
de protection fait partie, je crois, de ce plan, et
elle fut immédiatement commencée et continuée.
Et 1894, la pétition de la commission du havre de
Montréal, que lhonorable ministre a lue, et qui
demandait deux millions, fut envoyée au gouver-
nemient pour l'exécution lu plan n0 6 demandant
$1,000,000) pour creuser un bassin intérieur, à l'en-
droit le plus avantageux de l'extrémité est, et
$1,000,000 pour compléter le bassin (le la Pointe
du Moulin-à-Vent etautres travaux dans le havre,
non compris dans le plan n' 6. Après avoir reçu
cette pétition, le gouvernement nomma une coim-
mission, et il est utile de noter ce que cette commis-
sion du gouvernement a recommandé. C'était de
plus une commission capable et importante ; Tho-
mas Monro, Louis Coste et W.-P. Anderson en
faisaient partie. Ce sont tous des experts dans leur
genre, et voici ce que cette commission a reconm-
mandé:

Premièrement, il faudrait d'abord mettre à exécution
le plan n° 6, mais comme il est expliqué plus haut, le
surplus des recettes dans un avenir immédiat, ne permet-
trait pas une dépense de plus de $2,000,.00, et le plan tel
que primitivement conon, ne pourrait pas être exécuté
avec cette somme. La jetée de protection qui est une
partie essentielle de ce plan devrait d'abord être com-
piétée, mais les commodités que lesquais projetés donne-
raient, seront proportionnellement plus considérables que
celles dont on pourrait disposer dans un endroit de la ville
oâ les abords sont déjà encombrés, et où il sera toujours
difficile d'avoir accès par chemin de fer; les soussignés
recommandent, en conséquence, que les commissaires
soient priés de modifier cette partie du plan n° 6, concer-
nant la construetion de quais, de manière à ne donner
que la moitié de la façade de quais ue l'on propose de
donner actuellement, et de plus, que la question de cons-
truire des quais à haut niveau soit prise en considération,va qu'il parait n'y avoir que peu de demandes pour des
hangars permanents sur les quais, par suite de la proxi-
mité des entrepôts de la ville.

N'oubliez pas que la commission, après mûr
examen, a recommandé de pousser le plan n° 6 tout
en conseillant, vu la pénurie de fonds, de le.pousser
avec modération et précaution. Le rapport con-
tinue à s'occuper de l'avenir du commerce et de la
nécessité d'une position centrale pour satisfaire aux
besoins de ce commerce, avec <les aménagements
pour différentes sortes d'affaires comme emmagasi-
nage de fret lourd, emplacement pour le bois, le
bétail, le grain et le reste. Que dit à cet égard la
commission ? La recommandation est la suivante :
« Que ceci soit un travail à entreprendre dans
l'avenir, màis qu'on ne le perde pas de vue et qu'on
s'y prépare, et la recommandation spéciale est que
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cette partie des travaux ne devienne pas une charge
sur les revenus (lu port pour éviter (le faire peser
sur le port un fardeau démesuré ; elle ajoute que
les docks et autres aménagements qui pourront être
construits le soient aux dépens du gouvernement
lui-mntie, et non de la commission du havre.

Voici ce qu'ils dlisent:
Les soussignés considèrent qu'au cas de leur ,onstrue-

tion, le gouvernement du Canada devrait en supporter les
frais et les travaux devraient être placés sous son con-
trôle. non vas que les revenus du havre de Montréalempé-
chent l'exécution de ces travaux, mais parce que l'impor-
tance du commerce à accommoder permet au gouverne-
ment d'adopter ceci comme un travail du Canada, pour
permettre au commerce qui atteint Montréal de trouver
des facilités de transbordement à l'intérieur, et ils con-
seillent respectueusement de faire une étude approfondie
de la rivière et des rives, pour que l'on puisse tracer le
plan le meilleur et le moins coûteux pour ce travail préli-
minaire de prolongement.

Je crois important pour cette Chambre de savoir
exactement ce que cette commission a recommandé
et lesbases sur lesquelles elle s'est placée. M. David-
I. Thompson, le 5 janvier, en sa qualité de repré-

sentant du conseil <le la chambre du commet ce dans
la commission du havre. a écrit à la chambre de
commerce une lettre où il dit :

Pendant les mois d'été, plusieurs plans ont été discutés
par les commissaires, le conseil de la chambre de com-
merce et les représentants des intérêts maritimes; comme
résultat. le plan appelé 12re a été adopté et la construction
doit en être entreprise par le gouvernement et à ses
frais.

de désire insister sur ce point, qui figure au rap-
port fait par' M. Thoipson à la chambre de coi-
merce. Ceci aussi provient du rapport du conseil
de la chambre de commerce, à la page 16, je lis :

Et bien que les commissaires du havre aient récemment
approuvé le plan à trois quais connu comme plan 12a
comme compromis acceptable pour le gouvernement,
votre conseil persiste dans son opinion que la modifica-
tion du plan nu 6 appelé plan n° 19 est le meilleur plan
en ce qu'il utilise de a meilleure façon possible l'espace
compris entre l'entrée du canal de Lachine et le quaiVie.
toria.

Voilà quelle était l'opinion du conseil de la
chambre du commerce ; et bien qu'il ait été favo-
rable à un compromis sur le plan 12a, il ne l'accep-
tait lue sous la pression du gouvernement, c'est-à-
dire en vertu le l'idée qu'ils disaient avoir que le
travail serait entrepris par le gouvernement fédéral
et à ses dépens.

Le 26 mars. une lettre fut adressée au ministre des
Travaux publics exprimant le désir du conseil de voir les
travaux d'aménagement du havre poussés vigoureu-
sement et priant le ministre de donner immédiatement
les ordres nécessaires pour la construction sans retard
d'un des quais au moins sur le plan qui formait la base
de l'accord entre les commissaires du havre et la corpora-
tion municipale et qui avait été sanctionné par l'arrêté
du conseil et par le parlement.

C'était le plan n0 6. A la clôture de la réunion
et à la requête de plusieurs membres, une dépu-
tation a été envoyée à Ottawa pour rencontrer le
ministre des Travaux publics, le ministre du Coin-
nerce et le ninistre le la Marine et des Pêcheries.
Le ministre des Travaux publics a répondu :

Qu'il n'était pas prêt à accepter le plan soumis (ne 6),
qu'il allait faire préparer un plan par son département et
qu'il viendrait prochainement à Montréal pour le dis-
cuter avec votre conseil.

Alors, eut lieu une assemblée spéciale du bureau
le 3 mai 1897 pour l'élection d'un commissaire du
havre, et la résolution suivante fut adoptée :

Que les membres de la chambre de commerce de Mont-
réal pressent respectueuseient la commission du havre

M. FosEna,

de pousserénergiquement et immédiatement les travaux
du havre tels qu'antérieurement approuvés par cette
chambre et connus comme plan (ne 6), et ils expriment
l'espoir que le gouvernement n'interviendra pas pour
modifier ce plan et retarder ainsi la construction d'amé-
liorations absolument nécessaires.

Le conseil de la chambre de commerce tient
toujours au plan n° 6. Le 19 mai, la question des
travaux du havre est encore une fois examinée.
Les personnes suivantes sont présentes : Hugli
McLennan, Edgar Judge, président de la halle aux
grains, Hugh-A. Allan, Rohert Reford, Thonas
Harling, H.-G. Jolnston et 11.-A. Watt.

Le rapport dit ensuite:
Une députation est allée à Ottawa, elle a rencontré le

cabinet le 26 mai et a présenté un mémoire au gouver-
nement, le priant de ne pas imposer aux commissaires du
havre de restriction, qui les empêchent de pousser rapi-
dement et énergiquement les travaux d'amélioration du
havre central et demandant qu'aucune part des revenus
du havre, provenant du revenu régulier ou du produit des
bons, ne puisse être détournée pour d'autres travaux dans
d'autres parties du port jusqu'à 'achèvement de ces tra-
vaux.

Le rapport ajoute:
L'honorable M. Tarte, en réponse, a exprimé le désir

de fournir d'autres améliorations pour le commerce
toujours croissant dont il espère que Montréal jouira à
l'avenir; mais il refuse catégoriquement de commencer
les travaux avec les arrangements financiers actuels
parce qu'à son avis, le revenu du bavre serait incapable
de solder les frais.

Maintenant, l'honorable ministre (M. Tarte)
croit que les revenus du havre suffiront à solder,
non seulement "les frais" du plan n0 6, mais encore
en' plus ceux d'une cale-sèche. Le rapport dit :

Des entrevues officieuses que certains membres de la
députation ont eues avec des membres du gouvernement
leur ont donné à penser que le plan ne serait pas exécuté
sans des modifications considérables pour répondre aux
vues du ministre, mais que le gouvernement était disposé
à dépenser des sommes conadérables pour les travaux de
ce port.

Ceci est un point important.
Quelques jours après cette entrevue, un plan provenant

du département des Travaux publics a été remis par
l'entremise de l'échevin Préfontaine, M.P., qui donna à
entendre que si le plan était appouvé, le gouvernement
était disposé à faire les frais des travaux prévus.

C'était le plan à trois quais du gouvernement.
Ce plan connu maintenant comme le plan à trois quais

de l'honorale M. Tarte fut soumis à une conférence con-
jointe du conseil d'administration de la halle au blé et
des représentants des intéréta maritimes, tenue le 31 mai.
Bien qu'il fût apparent que le plan à quatre quais était
préféré au plan à trois quais soumis, la réunion désireuse
de ne pas combattre le ministre, a adopté une résolution
approuvant l'exécution du plan à trois quais,avec un pro-
longementdes quais, pourvu quele travail se fit aux frais
du gouvernement du Canada: la résolution demandait
aussi au gouvernement d'aider à tout le commerce du
Canada en faisant de Montréal un port libre. Cette réso-
lution fut présentée le premier juin au ministre des Tra-
vaux publies à Ottawa par une députation du conseil et
des intéressés maritimes, qui lui expliquèrent les modifi-
cations qu'ils désiraient au plan à trois quais et le ministre
promit ces modifications.

Ces modifications furent faites par la suite, et le
plan prit le nom de plan 12a. Le point important
dans tout ceci, c'est que l'unanimité des divers
corps sur le plan 12a fut produite par la remarque
de M. Préfontaine et par les rumeurs provenant de
certains membres du gouvernement que si ce plain-
là passait comme compromis, le gouvernement paie-
rait les dépenses. C'est avec cette amorce et beau-
coup de pression qu'on consentit à un compromis.
Maintenant, M . l'Orateur, que trou,-ons-nous?
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Nous trouvons ensuite une pétition ait Gouverneur
général en conseil datée du 7 juin 1897, dans la.
quelle, entre autres choses, le conseil de la cham-
bre de commerce demande :

Vos pétitionnaires supplienthumblement Votre Excel-
lence en conseil que le gouvernement du Canada entre-
prenne et pousse avec vigueur les travaux nécessaires
dans la portion centrale di. port pour augmenter les faci-
lités de.quaiage qui sont d'une nécessité urgente, et pour
construire aussi dans un emplacement convenable des
aménagements de cale sèche pour permettre de satisfaire
à l'aceroissement de commerceconsidérable que nous espé-
rons dans un avenir prochain ; et vos pétitionnaires de-
mandent de plus que considérant l'importance et le carac-
tère national de ces travaux et les besoins de réduction
des prix de transport et d'entrepôt, votre gouvernement
en assume entièrement la dépense et ne perde pas de vue
la nécessité de faire à courte échéance de Montréal un
port libre.

Eh bien ! M. l'Orateur, les négociations continué-
renit jusqu'à ce qu'enfin le plan n°* 12a sortit avec
la proposition qu'on nous soumet' aujourd'hui. Le
rapport continue en disant:

Le conseil fut grandement désappointé de l'issue de
l'entrevue, caron lui avait officieusement donné à enten-
dre que le gouvernement assumerait les frais des nou-
veaux travaux et c'est pour cette raison, comme il est dit
plus haut, que le conseil avait ado pté le plan à trois quais
du ministre, sans l'approuver entièrement.

Alors, ils tirent une autre demande. Ils eurent
une autre réunion du conseil, du conseil d'adminis-
tration de la balle aux blés et des intéressés nari.
timnes, oit ils passèrent une résolution approuvant
le plan n& 19, qui était le plan nP 6 modifié ; ainsi,
ces trois corps, avec la commission du havre, s'en-
tendirent pour ce plan quand ils virent que le gon'
vernement ne voulait plus payer les frais. Le 11
octobre, le conseil était représenté à une assemblée
de conférence tenue aux bureaux de la commission
du havre et à laquelle assistaient des délégués des
différents groupes constituant la commission du
havre, ainsi que le premier iiiinistre, le imiustre
des Travaux publics et le ministre de l'Agriculture.
Le rapport dit de cette entrevue :

Les débats en cette circonstance ne furent pas satisfai-
sants, car si les délégués de ce bureau, de la halle aux
blés et des intéressés maritimes approuvèrent le plan ni
19,la chambre de commerce franCaise et la Compagnie
de navigation du Richelieu et de l'Ontario approuvèrent le
plan à trois quais du ministre, si bien, qu'il parut régner
une certaine division qui n'existait pas, su fait, parmi les
plus directement intéressés. A la séance du conseil du 3
novembre, un autre plan fut soumis, un plan à quatre
quais envoyé au conseil par le ministre.

Quoi qu'on puisse dire, ce ministre a beaucoup
de plans.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas envoyé ce plan-là.

M. FOSTER, lisant:

Mais comme les quais étaient courts et placés à un angle
qui ne permettait pas de les prolonger plus tard, il ne fut
pas appouvé.

Le 15 novembre, les commissaires adoptèrent
cette résolution complémentaire et finale

Résolu.-1. Que le plan n 12q, maintenant soumis, pré-
paré-par l'ingénieur en chef des commissaires, sur les
ordres du président de la commission et qui constitue une
modification du plan de trois quais soumis le 21 juillet
par le gouvernement, plan 12a que le président espère
voir approuver par le ministre des Travaux publies, est
par les présentes accepté et approuvé par cette commis-
sion. étant admis qu'aucun portion du prix d'exécution
du dit plan ne sera payée par les commissaires du havre,
c'est-à-dire que le gouvernement paiera tous les frais et
-que les quais seront à.niveau élevé.
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2. Qu'une copie du dit plan et de cette résolution 'Soit
envoyée par lesecrétaire au département des Travaux

eatbltlcs rotealleIpour l'information du ministre desl'aaux publics.
Le rappoit de la Chambre de Commerce continue

ainsi :
En communiquant cette résolution les commissaires dm

havre disaient que le plan était connu comme n° 12<
et était un compromis préparé par l'ingénieur du havre
sur les instructions du président d'après les données du
plan de trois quais de l'honorable M. Tarte.

On verra du résumé qui précède que votre conseil a fart
suivant les instructions du bureau, des eforts énergiques
pour faire exécuter au gouvernement le plan n 6«. Quand
cela fut reconnu impossible, on accepta le plan de l'ingé-
nieur du gouvernement (modifié quant à la longueur des
quais) à condition que le gouvernement payûtles frais des
travaux. ainsi prescrits; et finalement, ne pouvant
obtenir d'assurance définitive que le gouvernement paie-
rait les frais de son plan favori, le conseil, avec les int
ressés, s'est entendu pour le plan (n0 19) qui, à leur avis,
fournissait la plus grande somme d'aménagement à l'en-
droit du port ou les aménagements sont les plus néces-
saîreb.

Votre conseil regrette le résultat maigre et peu satis-
faisant obtenu après avoir dépensé tant de temps et
d'argent sur cette importante question. Dans toutes les
négociations et ses tentatives, le conseil a essayé de faire
s'accorder les vues des paroles du ministre des Travaux

ublies et des intéressés maritimes, avec le désir sincère
e voir commencer les importants travaux d'aménage-

ment du havre quand même ces travaux devraient se
borner à la construction d'un ou deux quai nouveaux.

Je crois en avoir lu assez pour montrer la position
de ces messieurs que le ministre des Travaux
publics désigne devant cette Chambre comme des
individus obéissant à des idées prévenues, étroites
et intéressées. Il est impossible de dire qu'un corps
de l'importance du bureau des travaux de la cité
de Montréal est une clique ou obéit à des préjugés
quand on voit son opinion unanimement partagée
par la halle aux grains et par les intéressés mari-
times. Maintenant, M. l'Orateur, il parait, d'après
ces documents, que l'unanimité dont ces messieurs
parlent tant pour le plan 12a a été~achetée au
moyen d'une promesse transmise par M. Préfon-
taine et par d'autres et comprise comme telle par
la commission du havre et les autres corporations,
promesse en vertu de laquelle si le plan 12a était
accepté en guise de compromis le gouvernement
fournirait l'argent et exécuterait ces travaux à ses
propres frais. Mais ce contre quoi protestent ces
corporations, c'est que vous leur fournissez un prêt
sur lequel elles devront avoir à payer un intérêt
plus élevé que celui auquel vous vous procurez
l'argent et que vous imposez comme condition indios
pensable, pour avoir cet argent et l'employer aux
aménagements indispensables du centre, qu'elles
batissenteequ'elles ne veulent pas bâtir maintenant,
savoir: cette construction de.750,000dansuneautre.
partie de la cité. Je ne crois pas qu'on ait jamais
prétendu tant qu'il existe une commission di havre
et qu'elle emprinte simplement l'argent dr gouver-
nement oit l'obtient autre part que la surveillance
du gouvernement fèt autre chose que de veiller à
ce que l'argent soit réellement dépensé à l'amnéna-
gement du port. Si un plan soumis par les coin-
missaires du havre était, au dire d'experts, inappli-
cable, le gouvernement pouvait refuser son appro-
bation.

Mais le gouvernement a été plus loin. Le mi-
nistre des Travaux publics a soumis aux commis-
saiars plan sur plan, et finalement, les h forcés à
prendre son plan ou rien. Ce qui s'impose à
Montréal, ce ne sont pas les travaux de prolonge-
ment, ni le bâssin dans la partie est de la ville.
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Ce que Montréal demande, c'est que 4i le gouver-
nenient lui fait un prêt, qu'elle puisse choisir le i
plan n 12a ou 19 et marcher, bien que certains tra-
vaux puissent avoir à attendre quelque temps, à
moins que le gouvernement ne les prenne à si
charge et ne fournisse les-fond pour les exécuter.
Cette Chambre doit adnettre que ce n'est pas siu-
pleient une clique insignitiante de la cité de
\ ontréal, animée par les préjuges et par l'égoïs:e,
qui désire ce plat d'amélioration opposé au plan
de lhonorable ministre les Travaux publics. Ce
sont des honies élevés dans la cité, ayant les
intérêts commerciaux énormes, dont l'argent est
placé dans la ville pour protiter <le ses progrès, et
ils ont adopté cette manière de voir et insistent
pour la faire triompher. La seule raison pour
laquelle ils ont été dans l'idée le compromis jusqu'à
accepter -le plan 12a, c'est la tentation qu'on leur
avait offerte en leur promettant que s'ils accep-
taient ce compromis, le gouvernement ferait les
f--ais les améliorations, ce qpue le gouvernement n'a
pas maintenant l'intention le faire. Par suite, ils
prétendent aujourd'hui qu'on leur refuse les amé-
liorations nécessaires à moins d'exécuter aussi ce
q uon ne considère pas comme nécessaire mainte-
iant. Vous nous faites tout payer, disent-ils, à
même les recettes du port et au moyen de ces tra-
vaux additionnels que vous nous imposez, vous
allez surcharger les revenus lu port et en rendre
plus coûteux les frais au lieu de les amoindrir. Le
lVitnîess de Montréal revient à la position qu'il a
prise à cet égard. La dnytte de M ontréal a de
vigoureux articles d'lommnes qui ne sont pas les
riens, j'en suis sûr, dans le niiême sens, et il ne sera
peut-être pas sans intérêt pour le ministre du Com-
merce de lui lire encore le Witness, pas un article
anonyme, mais un artiele le rédaction :

Il y a trois ou quatre ans, qui aurait attaqué aussi efi-
eacement que sir Richard Cartwright un gouvernement
qui aurait proposé, à la fin de la session, d'imposer à un
groupe commercial récalcitrant un prêt de $750,000 pour
être dépensé à un travail dont les plans ne sontpas prêts,
dont les devis n'ont pas été calculés par les ingénieurs,
dont le besoin, sous la forme qu'on lui donne, n'est pas
admis par les intéressés auxquels il est prétendu servir,
contre lequel la Chambre de commerce, la balle. aux
grains et les intéressés maritimes ont protesté publique-
ment? Les hommes qui favorisent ce projet sont deux
politiciens, MM. Tarte et Préfontaine, intéressés à avoir
le vote de la division où se feront les travaux. Qui, il -
a deux ans, aurait combattu aussi vigoureusement que
sir Richard Cartwright un projet pareil présenté d'une
tellefaçon? Pourquoi méprise-t-ilouinsinue-t-il aujour-
d'hui des choses déshonorantes contre ceux qui com-
battent ce projet et ces méthodes? Est-ce pa ree qu'il fait
partie du gouvernement qui accomplit de pareilles
choses, parce qu'il est le collegue du ministre qui impose
ces choses au gouvernement, en d'autres termes, parce
qu'il est au pouvoir? La responsabilité du Witneen et de
ce qu'il dit est. aussi personnelle. et le Witnesq en com-
prend tout aussi gravement la portée que sir Richard
Cartwright peut la comprendre pour son compte, et les
accusations d'animosité que sir Riehard Cartwright porte
contre les articles du Witneae sont indignes de lui.

Mon honorable ami (sir Richard Cartwright) et
le ministre des Postes, prenant leur ton ante bellum
-le ton qu'ils adoptent maintenant très rarement,
mais qu'ils employaient pour lancer en Chambre
à toute volée des insinuations dont ils n'osaient
jamais prendre la responsabilité-et ils exigent des
vilainset méchants député% del'oppositionqui lisent
des articles de journaux pour instruire la Chambre
qu'ils aient le courage de proférer des accusations
directes. Cherche-t-il des accusations ? En est-
il ariivé à ce point que l'on ne peut pas faire con.
naître à cette Chambre le courant de l'opinion

M. Fos'rrEL

publique, et qu'on ne peut pas en faire un facteur
des décisions que nous prenons? Nous ne légifé-
rons pas pour la localité où nous vivons, nous
devons connaitre l'avis de ceux qui sont intimement
intéressés et dont l'opinion s'exprime dans les jour-
naux <lu pays; les hommes publics ont le devoir de
faire connaître au dehors, par les débats qui ont
lieu levant cette Chambre l'opinion publique que
reflètent les journaux au sujet de la possibilité et de
la nécessité des projets quiinotissontsoiimis. Il n'est
certainement pas contraire aux saines méthodes
parlementaires que l'opinion publique influence nos
délibérations, et il ne s'ensuit pas parce (lue je lis
un article de rédaction responsable, que je lance les
insinuations ou des accusations. Je le lis pour l'in-
formation <du corps législatif, pour lui faire savoir
qu'il y a unle tendance d'opinion publique adverse
à celle que l'honorable ministre énonce à l'appui de
son projet.

Si nous étions au pouvoir, et si nous avions
essayé au dernier niomenmt de la session <le pri-ésenter
une chose de ce genre, non seulement sir Richard
Cartwright et le mnlistre des Postes, mais tous
ceux qui sont ministres actuellement et qui sié-
geaient alors en Chambre nous auraient lancé, et
avec raison, leurs plus violentes et plus sévères
invectives. Il est presque politique-nent inconve-
nantàce montent de la session, denousdemander de
voter $2,000,00 pout- un travail sur le compte
duquel les journaux même de la localité intéressée
sont totalement divisés. J'en appelle à mon hono-
rable ami. Vous avez obtenu par des méthodes
peu enviables une entente surt le plan 12a; vous
recevrez tout l'intérêt sur le montant prêté ; le
havre de Montréal a payé tout l'argent qu'il devait
au gouvernement ; il a dépensé son propre argent à
des travaux q ne le gouvernement a payés lui-même
dans 'aitres localités et pout- des besognes moins
'iîorates; ce ne sont pas des muendianîts, ce sont
des gens qui ont l'habitude de payer de leur poche ;
en donnant votre argent, vous recevez de bons inté-
rêts ; alors n'imposez pas cette condition qui les
oblige à exécuter un plan chéri qui, pour dire le
moins, rencontre une opposition très sérieuse dans
la classe commerçante auquel ce prêt est censé pro-
fiter. Il vaut mieux abandonner cela pour un an
iu moins, donner aux commissaires la permission
de marcher et de pousser le plan n° 12a qui est
reconnu comme ultile .et urgent, et enlever cette
condition arbitraire et mauvaise qui leur impose
la responsabilité dans l'est d'un travail dont il
leur faudra payer la dépense. Quant aux accusa-
tions de corruption ou autree, je poserai à mon
honorable ami une question bien simple: Niera-t-il
qu'il y ait an fond <e cette affaire <es intérêts de
spéculation importante, que les intéressés suivent
les progrès de la question avec acharnement, qui
fournissent les arguments les plus solides, qui
mettent à contribution toutes les ficelles qu'on peut
tirer? Niera-t-il cela ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que l'honorable député continue. Je répondrai à
sa question quand il aura fini.

M. FOSTER : Niera-t-il que lorsque le gouver-
nement descend dans l'arène, et avant d'avoir fait
préparer un plan, un devis, un simple calcul.pour
pouvoir nouas dire les frais d'expropriation du ter-
rain, le prix de tout ce qu'il faut pour l'emnplace-
ment, le prix de la construction, niera-t-il que
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quand le gouvernement vient ici et dit qu'il va
obliger les commissaires du havre à construire une
cale et des quais dans une certaine partie de la
cité, il ne prend pas le meilleur moyen possible
pour faciliter une spéculation dans cette partie de
la ville ? Personne ne peut douter de ces deux
choses-là. Maintenant, mon honorable ami peut
être aussi fanfaron qu'il désire pour moi et pour les
autres.

Je dis qu'il y a là des spéculateurs qui sont nuis
par ce qu'on pourrait fort bien appeler des "intérêts
égoïstes ", et qlui retireront d'immenses avantages
si ces travaux se font dans cette partie de la ville.
Cet élément use de toute son influence pour faire
exécuter ces améliorations, tandis que les intérêts
commerciaux, représentés par les corps que j'ai
nommés, s'y opposent. Ne perdez pas de vue non
plus que ces cales sèches et ces bassins de radoub
ont été construits dans les autres parties du pays
par le gouvernement avec les •leniers publics.

Le .MINISTRE IDES FINANCES: Il y a une
exception,-la cale sèche de Halifax.

M. FOSTER : Qui coûte au pays 810,000 par
année.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les citoyens
de Halifax ont dû payer $10,000 par année pendant
vingt ans. Le gouvernement du Canada n'a con-
tribué que dans une faible mesure.

M. FOSTER: Le gouvernement paie $10,000
par année pour le bassin de radoub, et cela, depuis
plusieurs années, et il en sera ainsi encore plusieurs
années.

Le MINISTRE DES FINANCES: On a <lit et
répété que le gouvernement construisait ces cales
chîes ailleurs.

M. FOSTER : L'honorable ministre se trompe
:s'il aflirine que j'ai dit que le gouvernement avait
constm'ruit ces bassins ailleurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce que
vient de dire l'honorable député.

M. FOSTER: Non. Si l'honorable ministre vent
plus tard lire mon discours, il constatera que j'ai
donné les noms : le bassin <le Kingston, le bassin
de Québec et je crois avoir mentionné aussi celui
de Victoria, tous construits par le gouvernement.
Je sais parfaitement ce qui en est, car je faisais,
dans le' temps, partie du ministère et l'affaire
était du ressort du département même que j'admi-
nistrais. Je sais, dis-je, qu'aux termes de l'acte
voté par le parlement, une compagnie a construit
le bassin le Halifax, et que le gouvernement du
Catnada payait une somme annuelle considérable
pour les fins le l'entreprise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon honorable anti (M. Foster) ne
permettra-t-il de l'interrompre ? Dit-il que le
bassin de Victoria a été construit par le gouver-
nement <lu Canada ?

M. FOSTER : Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Tout le bassin? .

M. FOSTER: Non, pas tout le bassin. Le
gouvernement anglais, à de certaines conditions et
pour certaines raisons, a contribué à l'achèvement
de ce bassin, niais la plus grande partie de cet
ouvrage a été construite par le gouvernement du
Canada, et c'est une propriété de l'Etat. Voilà ce
que je dis. La ville de Montréal a fait des
dépenses q ni, dans d'autres parties du pays, ont été
payées par le gouvernement. ' Ce serait une petite
affaire pour ce gouvernement-et je crois que la
proposition ne provoquerait pas une grande oppo-
sition après tout ce qlue Montréal a fait pour amé-
liorer son port, qui a un certain caractère national -
ce serait, dis-je, une petite affaire pour ce gouver-

1 nement que d'entreprendre ces travaux à ses
propres frais, s'il est nécessaire.

La principale objection les hommes d'affaires de
Montréal, c'est qu'on leur inpoae ces améliorations
malgré eux et que c'est là un ouvrage qui, en
justice, devrait être exécuté, si tant est qu'il faille
l'exécuter, par le gouvernement lui-même. Je
regrette d'avoir pris autant de temps pour discuter
cette question, iais j'ai cru qu'il était important
d'exposer devant la Chambre ce que je considère
être les vues des grands corps commerciaux le la
ville de Montréal.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis heureux de voir l'honorable député (M.
Foster) ramener cette question sur le tapis, car je
vais en profiter pour répondre à des arguments que
l'on a fait valoir ailleurs et que mon honorable
ami a répétés ici.

Il y a à Montréal un certain nombre de citoyens
iqui pensent que ces améliorations ne sont pas néces-
saires. Connaissant la question comme je la con-
nais, je n'hésite pas à lire que l'opposition que l'on
suscite aujourd'hui contre cette mesure vient de la
même source,- des hommes qui veulent se couvrir
d'un prétexte ou d'un autre, nais qui, au fond de
leur cœur, ne veulent voir faire aucune améliora-
tion dans le port de Montréal. La meilleure preuve
de ce que j'affirme, c'est que le plan n° 6, bien
(qu'approuvé en 1890, n'a jamais été exécuté: et ces
hommes ont été, durant ce temps-là, les maîtres
réels du port de Montréal. Ces hommes ne con-
prennent pas que les choses sont changées; ils se
croient encore les maîtres et ils s'imaginent que
c'est encore le gouvernement sur lequel ils avaient
tant d'influence qui est au pouvoir ; mais ces gens-
là sont dans une erreur profonde. J'ai beaucoup
de respect pour ces messieurs en tant qu'hommes
d'affaires, niais il est deux choses que je ne puis
oublier: c'est que, premièrement, tous ces homnies
on presque tous, sont les adversaires à outrance de
notre politique, et secondement,-je vais dire libre-
ment toute ma pensée-c'est que ces hommes, en
leur qualité de commissaires du havre, se sont
adressés au département des Travaux publics en
1890 et ont demandé l'autorisation d'exécuter ce
qui est communément appelé lé plan n°Q 6. Je
désire faire remarquer d'une façon toute particu-
lière à chacun des membres de éette Chambre, que,
au lieu de mettre à exécution le plan n° 6, MM.
McLennan, Thompson et Ogilvie se sont servis des
fonds de la commission du havre pour construire,
dans leurs intérêts privés, le bassin -de la Pointe-du-
Moulin-à-Vent. Tout le monde à Montréal sait
cela. J'aime à croire que tous les membres de cette
Chambre, surtout l'ex-ministre des Finances, écon-
tent ce que je dis en ce moment. J'affirme que les
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commissaires du havre ont demandé l'autorisation
d'exécuter le plan n" 6, et qu'au lieu de mettre ce
plan à exécution, ces messieurs ont simplement
construit, avec les fonds de la commission du havre,
le bassin de la Pointe-du-Moulin-à-Vent qui, une
fois terminé, coûtera un million de dollars,-et on
ose parler dle spéculation ! Que n'importe quel
membre de cette Chambre se rende à Montréal
demain, et il constaten que le bassin de la Pointe-
du-Moulin-à-Vent n'a été fait qlue dans le but de
creuser un canal ctans l'intérêt de MM. Ogilvie et
MtcLennan. Ces deux hommes étaient membres de
la commission du havre. M. Thomupson fait encore
partie de cette commission. Ils continuent les
)atailles du passé; niais comme je l'ai dit, les temps
sont changés, etlegouvernement actuel n'est inféodé
à aucune clique ni à aucun interêt personnel.

Quand j'entrai en fonctions, je constatai que l'on
n'avait rien fait pour exécuter le plan ne 6, ap-
prouvé en 1890. Plus que cela, j'ai constaté que
la commission du havre, demandant plus tard
l'aide du gouvernement, avait renoncé au plan nu
6. J'ai dans la main une pétition signée par les
commissaires du havre en 1894, et je vois qu'on
y déclare que depuis l'arrangement intervenu au
sujet de l'exécution du plan nu 6, les conditions et
les besoins du commerce étaient changés et qu'il
fallait un bassin intérieur, agrandir et aménager le
port de Montréal. Ainsi, en 1894, ces messieurs
reconnaissaient que les conditions n'étaient plus
les mêmes. Que demandaient-ils ? Je prie l'ex-
ministre des Finances de me suivre attentivement.
Que demandaient-ils en 1894? La somme néces-
saire pour exécuter le plan ' 6 et pour construire,
en même temps, un bassin intérieur dans la partie
est de Montréal. Les mêmes homnes qui ont au-
trefois demandé au gouvernement le leur fournir
le l'argent pour mettre ce projet à exécution,
viennent aujourdhui déclarer qu'ils ne veulent
d'aucune amwloration dans la partie est de
Montréal. Les mêmes hommes qui demandaient
un million de dollars n'ont plus b~esoin de rien au-
jourl'hui. Pourquoi ? Parce qu'ils ont d'autres
plans qlui conviennent mieux à leurs intérêts per-
sonnels, et parce qu'ils ne veulent pas voir faire
d'améliorations dans une autre partie de la ville.

Je proteste contre l'égoïsme <le quelques-uns de
ces hommes de Motréal, qui pensent que l'on peut
recevoir tout le commerce <le ce vaste pays dans
un port de 3,600 pieds. Mon honorable ami (M.
Foster) a passé en revue toutes les phases de la
longue lutte qui a eu lieu au sujet des améliora-
tions du port de Montréal. Depuis 1890, ces
hommes ont toujours combattu toute amélioration
cui n'était pas faite dans leurs intérêts personnels.
Le plan n° 6 n'a pas été exécuté. Le port de
Montréal est un des plus mal outillés du monde
entier, et l'on voudrait nous voir rester inactifs.

Le plan n' 12 qui a été adopté et qui m'a été
transmis est le résultat le longues négociations.
Je constatai que le plan n° 6 ne serait pas accepté.
De fait, je ne connais pas un homme d'affaires <le
Montréal qui approuve aujourd'hui ce plan là.

Le plan qui nons est soumis, dis-je, est le résultat
d'un compromis, le longues négociations. J'ai
rencontré les commissaires du havre et les mem
bres du Board of Trade à la'dernière conférence
importante qui a en lieu à Montréal lans le mois de
novembre dernier. Le très honorable premier
ministre et mon collègue, le ministre de l'Agricul-
ture, ont étéassez bons le m'accompagner. Qu'est-il

M. TARTE.

arrivé ce jour là? Tous les représentants des
intérêts maritimes et du haut commerce se trou-
vaient là. M. Thompson était p résent et M.
McLennan était présent. Le résultat de la con-
férence fut une motion, adoptée à l'unanimité,
approuvant le plan n0 12a et me demandant de
construire deux jetées et deux quais. Je n'hésite
pas à dire que le plan ne 12 est le résultat de toutes
les conférences qui ont eu lieu. Naturellement,
ceux qui ne veulent d'aucune amélioration combat-
tront tous les plans qui pourraient être proposés,
et ils combattront le plan n° 12. N'ayant pas
exécuté le plan n° 6, ils combattront tous les autres
plans. Mais nous ne pouvons rester inactifs, quand
nous voyons le commerce prendre la route de notre
port.

Mon honorable ami est dans une erreur profonde
s'il croit qu'on a laissé entendre aux commissaires
du havre que, s'ils acceptaient ce plan nu 12, le
gouvernement -ferait les travaux avec les deniers
publics. Pourquoi un n'embre du gouvernement
prendiait-il cette attitude? Le plan n° 12a est
beaucoup moins dispendieux que le plan n° 6. Ces
messieurs étaient prêts, comme ils l'ont déclaré en
1894, à exécuter le plan n0 6 avec les fonds de la
commission du havre. Voici aujourd'hui un plan
moins dispendieux. Le commerce a considérable-
ment augmenté. Pourquoi demanderions-nous au
peuple canadien de se charger <le l'exécution de ce
plan ? Mon honorable ami préconise-t-il une poli-
tique de ce genre ? Je suis certain que non.

Je suis surpris d'entendre mon honorable ami
dire : Mais vous imposez simplement à la ville <le
Montréal l'obligation de payer l'intérêt sur cette
somme. Le port de Montréal n'est pas la propriété
de quelques citoyens de Montréal, il appartient à
ce vaste pays. C'est le commerce du Canada qui
paie l'intérêt de chaque dollar qui se dépense là.
Je ne vois pas pourquoi une demi-douzaine de
citoyens auraient le droit de venir dicter au parle-
ment la ligne <le conduite qu'il doit suivre. Je
suis toujours prêt à entendre les représentations
qui nie sont faites par des hommes d'affaires dis-
tingués, mais quand on veut nous menacer, quand
on nous dit, vous ferez telle chose et vous ne ferez
pas telle autre, j'estime qu'ilest temps de répondre:
halte-là !

Je <lis que les améliorations dans la partie est du
port de Montréal sont tout aussi importantes que
celles que l'on veut faire dans le centre. Ce que
nous voulons, c'est l'exécution d'un plan qui don-
iera satisfaction à tous les intéressés et qui procu-
rera aux commerce les commodités dont il a besoin.

Si mon honorable ami (M. Foster) voulait bien
considérer l'accroissemuent considérable du coin-
met-ce aes grains, il ne prendrait pas l'attitude
qu'il prend aujourd'hui. J'aime à croire qu'il con-
nît le port de Montréal. Peut-il se lever et nous
dire que l'on pourrait construire des élévateurs
fixes dans la partie centrale du port? Personne
ne le soutiendra. Je regrette le ne pas voir à son
siège l'honorable député d'Ottawa (M. Hutchison).
Celui-ci a des intérêt adans l'élévateur de Prescott,
et il m'a déclaré à maintes et maintes reprises que
nous devions construire des quais dans la partie
est de la ville pour y établir des élévateurs.

Sans doute, la construction de nouveaux quais
dans le centre. de la ville serait d'une grande uti-
lité et d'une grande importance, mais je dis que,
si nous voulons donner au commerce des.grains
l'espacé et les commodités requises,-et nous spé-
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rons expédier l'an prochain 100 millions de bois-
seaux du port de Montréal-nous devons néces-
sairement outiller la partie est de la ville. Je suis
surpris d'entendre dire que nous chargeons le port
de Montréal d'une dette dont il sera incapable de
s'acquitter. Les recettes du port de Montréal ont
toujours été assez considérables, bien qu'il soit de
mon devoir de dire qu'il n'y a pas une institution
qui ait été administrée avec plus de négligence que
le port de Montréal. Depuis que les nouveaux com-
missaires sont entrés en fonction, ils ont réduit les
dépenses, et tous ceux qui connaissent la situation
saventqu'en faisant desréformes, l'on pourraitécono-
miser 20,000 ou $25,000par aimée. En outre, il ne
faut pas perdre de vue que le trafic augmente tous
les ans. Ces améliorations ne seront pas exécutés en
un jour, il faudra deul ou trois ans pour les achever,
et je seràis des plus surpris si, lorsque les travaux
seront terminés, les recettes ''avaient pas aug-
menté dans une telle proportion qu'elles suffiront
pour couvrir les dépenses.

On a beaucoup parlé de l'article du bill qui im.
pose à la commission du havre l'obligation de cons-
truire une cale sèche. Il y a deux ou trois jours,
j'ai lu à la Chambre les pétitions envoyées au gou-
vernement, il y a plusieurs années, pétitions expo.
saut l'urgente nécessité de la construction d'une
cale sèche à Monti éal. Eh bien ! je prédis que cette
cale sèche sera l'établissement le plus lucratif de
tout le port de Montréal; nous avons une cale sèche
à Lévis et en examinant l'état de ses recettes et de
ses dépenses pour l'an dernier, j'ai constaté que les
recettes anuelles excédaientles dépenses de$6,000.
Je ne vois pas pourquoi une cale sèche située dans
le port de Montréal ne serait pas une affaire lucra-
tive.

Mon honorable ami, l'ex-ministre des Finances,
s'est très fortement prononcé contre ces travaux,
parce que, dit-il, l'adoption de ce projet de loi favo-
riserait certaines spéculations. Montréal est une
ville où laspéculation se fait sur une grande échelle.
On y spécule tant dans l'est que dans l'ouest. Les
vertueuses gens qui ont construit dans leur intérêt
personnel le bassin de la Pointe-du-Moulin-à-Vent
au prix d'un million de dollars, savent ce que c'est
que la spéculation. Un syndicat composé d'hommes
appartenant aux deux partis politiques possède des
terrains dans l'est de la ville, mais pas un pouce
de ces terrains ne sera acheté pour faire les tra-
vaux projetés.

M. FOSTER : Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Vous l'avez insinué.

M. POSTER: Je ne l'ai ni dit, ni insinué; je
suppose qu'il faudra au plus 16 ou 17 acres de terre
pour faire ces améliorations. Ce n'est pas sur la
vente l'une aussi faible lisière de terre que compte
le syndicat pour faire fortune, c'est sur la valeur
que ces travaux publics donneront aux terrains
avoisinants.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Selon ce raisonnement, parce qu'un grouped'hommes
appartenant aux deux partis politiques a acheté
dans la partie est de Montréal, il y a dix ou douze
aus, certaines propriétés foncières, il ne faudra ja-
mais faire d'améliorations dans cette partie de la
ville. Voilà un bel argument en vérité ! Si l'hono-
rable député vent bien me faire le plaisir de visiter

le port de Montréal, après la session, je prédis qu'à
son retour il sera de mon avis. Où l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster) voudrait-il construire des
élévateurs à grains, si ce n'est dans la partie est
du port? C'est le seul endroit convenable. Et
parce qu'une demi-douzaine de personnes ont
acheté des terrains dans l'est, il y a une quinzaine
d'années, l'honorable député voudrait qu'on ne fit
rien pour prendre notre part du commerce des
grains. Est-il raisonnable d'apporter un pareil
argument devant le parlement?

A six heures, la séance est suspendme.

Séance du soir.

(En comité.)

Bill (n° 99) pour constituer en corporation la
Compagnie du canal du Lac Champlain et du
Fleuve Saint-Laurent.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n° 118) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer électrique et de tramway
de la cité de Dawson (à responsabilité limitée)
(M. Morrison), e'<t délibéré en comité général,
rapporté, lu une troisième fois et adopté.

COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE DAWSON.

La Chambre se forme eu comité sur le bill (n"
123) concernant la Compagnie électrique de Dawson
(à responsabilité limitée).--M. Morrison).

(En comité.)

Article 8.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Lorsque l'autre bill a été
mis à l'étude, j'ai fait remarquer au comité que ce
projet de loi donnait à la Compagnie le pouvoir de
constraire des tramways dans un rayon de quinze
milles <le Dawson-City, sans aucune autre restrie-
tion que celles que pourrait imposer l'exécutif.
Sur mes objections, cette disposition a été retran-
chée. J'ai les mêmes objections à présenter
contre un article semblable dans le présent bill,
qui est sujet à des objections encore plus sérieuses
que l'autre bill, car le premier autorisait la cons-
truction d'un seul tramway, tandis que celui-ci
autorise la construction d'un nombre illimité de
tramways dans un rayon de cinquante milles. Je
propose donc que cet article soit retranché. Cette
compagnie acquiert de vastes pouvoirs. Il n'y a
lans le bill aucune disposition prescrivant que
l'acte des chemins de fer s'appliquera à cette com-
pagnie.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, il y en
a une.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il n'y en avait pas dans l'exemplaire
du bill que j'ai lu. Les pouvoirs de cette compa-.
gnie sont très étendus. Elle peut fournir la
lumière et la force électrique, construire des
lignes télégraphiques et téléphoniques, et je crois
qu'il serait ridicule de lui accorder le pouvoir
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d'établir 'les chemins le fer et des tramways par.
tout où il lui plaira. .Je pense que nous ne de-
vrions pas sanstionner une pareille législation.
Pour connaitre sur ce point l'opinion (lu comité,
je prepose que cet article soit retranché.

.M. M1ORRISON: Avec tout le respect que je
dois l l'honorable préopinant (M. Blair), je sou-
tiens que cet article est entouré de toutes les
garanties nécessaires. Avant de çonnencer la
construction d'une ligne de tramway, la compagnie
doit obtenir l'asseitimiient <le l'exécutif. Si cet
assentiment est donné, le paragraphe 2 prescrit
<lue la compagnie aie devra pas commencer les tra-
vaux avant qle le tracé de la ligne projeté soit
approuvé par l'exécutif. L'article du bill off-aut
toutes ces garanties, je ne vois pas les objections
que l'onl peut avoir.

Avec tout le respect qtue je dois à l'hontorab.le
ministre. je crois qlui'il serait rigoureux d'introduire
un amendement dans ce bill, après que celui-ci a
passé au crenset les deux comités. Si l'amende-
tment avait été proposé en comité, les promoteurs
le l'entreprise auraient été en état d'y répondre,

mais je prétends qu'il est trop tard maintenant
pour presser l'adoption <le cet amiendement. Le
pouvoir de construire des tamays est assujetti i
assez de restrictionms pour protéger le public.
Dawson est une ville qui s'accroit rapidement, et il
n'y a pas<de doute qu'i-naat peu, un tramaway y sera
abslumiient nécessaire.

M. -SUTHERLAND: Avant que l'honorable
ministre insiste pou- l'adoption de sa motion, je
lui ferai remarquer <lue l'objet du bill qui vient
de subir l'épreuve lu comité est l'éclairage électri-
que et que, dans ce bill, il y avait un article autori-
sant la construction l'un traiway électrique ; mais
le premier objet du présent bill est la eonistructioi
le trmnamways électriques, ce qui est tue chose bien

lifférenate.

M. SPROULE : Il mie semble (jue l'ubjection
que l'nit fait contre ces deux bills est simplement
celle-ci : Comme il faut obtenir le consentement
<le l'exécutif avant de commencer la construction
d'une voie ferrée, l'exécutif ne devra pas perdre de
vite que la loi a été votée pour donner à la comaîpa.
gnie le droit d'entrepren:lre cette construction.

M. MORRISON: Perinettez-moi <le lire l'anen-
deament--"vec l'asseiitiment préalable du Gouver-
neur en cunseil et sujet aux règlements et restric.
tions qu'il plaira à celui-ci le promulguer et d'inm.
poser, atin que la navigation de ces rivières, cours
d'eau et criques ane soit pas interrommpue."

M. SPROULE : C'est ce que je dis-sujet à
l'approbation du flouverneur en conseil, mais celui.
ci aie devra pas perdre de vue <ae l'objet de cette
loi est de doner à la compagnie le droit le cons-
truire des tramways.

M. M ORRISON : Quelle objection y a-t-il de
construire un traumwtiay dats la ville <le Dawson le

M. SPROULE: Examiant ensemble ce bill et le
précédent, il me semble qu'une compagnie qui
détiendrait les deux chartes que nous accordons
aurait la haute main sur l'éclairage électrique. lia
construction des tramways, les forces motrices dans
la ville de Dawson et aux alentours, et rendrait
virtuellement toute concurrenceiaapossible.

M. BLI.

Le MIENISTRE DES UHEMINS DE FE R ET
CANAUX: Lorsque nous avons étudié l'autre bill,
j'ai soulevé la même objection et j'ai proposé que le
paragraphe autorisant la construction de tramways
fût retranché, et je n'ai pas de doute que c'est ce
que l'on a fait. La raison qui a induit le comité à
amienier l'autre bill nous fait un devoir de modifier
celui-ci dans le même sens.

Je sais qu'il peut paraître rigoureux de combattre
le bill de l'honorable député (M. Morrison), mais je
sens que je n'attaque pas le principe de la niesure,
mais simplement certains détails. Le titre de ce
prodjet de loi n'indique pas que c'est un, bill pour
obtenir le pouvoir de construire des tramways, mais
fait voir au contraire que c'est. un bill pour consti-
tuer eu corporation une compagnie électrique. La
construction de tramnways n'esici qu'un accessoire.
En faisant rayer l'article le l'autre bill, j'ai compris
que l'on hésiterait à modifier celui-ci dans le même
sens. Plus tard, lorsque l'organisation (le Dawson
sera plus complète, lorsque cette ville jouira d'un
système municipal, et que la population connaîtra
parfaitement tous ses besoins, il sera temps de
constituer en corporation des compagies de tram-
ways, et de leur imposer des règlements que nous
pourrons établir en connaissance de cause. Mais
aujourd'hui, nous marchons à tâtons, nous commet-
trions peut-être nue grande erreur. Tout eu ne nie
sentant pas désireux de presser l'adoption de ma
motion, je ferai remarquer à mon honorable ami
(M. Morrison) qu'il n'est que juste et raisonnable
de refuser à cette compagnie le pouvoir que nous
avons refusé à l'autre.

M. MORRISON: Naturellement, cela ie me
concerne pas personnellement, mais je prétends
qu'on n'aurait pas dû soustraire ce pouvoir à l'autre
compagnie. Comme l'a déclaré mon honorable ami,
le député d'Oxford (M. Sutherland), l'objet de
l'autre compagnie, quoi qu'il en soit, consiste par-
ticulièrement dans l'éclairage à l'électricité, mais le
principal objet de cette compagnie-ci est la cons-
traction d'un tramway. Vous détruirez entière-
ment l'objet de tout le bill, si vous en enlevez l'ai-
torisation relative aux tramways. Le transport par
tramway est aussi essentiel en cet endroit que
l'éclairage à l'électricité, et je prétends qu'on ne
devrait pas biffer cette disposition par suite <le la
crainte d'une éventualité éloignée. Il n'y aurait
rien à craindre à adopter la disposition, vu qu'elle
est entourée de tant de restrictions que le gouver-
nenient en a l'entière réglementation.

Le MINISTRE DES CHEUINS DE FER ET
CANA UX ; Nous n'en savons rien.

MI. IORRISON : On devrait nous accorder le
bénéfice du doute, lorsque ce que nous avons en vue
doit lénéficier au pays. Je ne puis voir en quoi
l'on emuapiète sur l'intérêt publie, ni en quoi l'on viole
les principes, et. je suggérerais respectueusenient,
par conséquent, ai ministre, <le ne pas insister sur
cette tmotion.

M. MONTAGUE: Toute la chose est sujette à
l'approbationa' dn Conaseil exécutif. Or, il ame semble
que l'honorable ministre a la haute main sur la
chose, et il n'y a pas de doute qu'il serait très pru-
dent A son sujet.

M. SPROULE: On doit se rappeler que la chose
n'est sujette',t l'approbation du Conseil exécutif que
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dans le cas seulement où le chemin de fer doit être
bâti. Tout ce que le Conseil exécutif peut faire,
c'est imposer les restrictions qu'il juge convena-
bles. S'il allait déclarer qu'à son avis, le chemin de
fer ne doit pas être bâti, les promoteurs de celui-ci
prétendraient que le parlement a déjà décidé cette
question. J'ai cru le principe du bill erroné lors-
que le comité en a été saisi, et je le trouve - égale-
ment erroné maintenant qu'il est soumis à la
Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois que l'opinion offerte par l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule) est réellement
la bonne. La question est de savoir si le pouvoir
conféré à la compagnie et assujetti au consentement
de l'exécutif, n'indique pas que l'intention du par-
lement est que ce pouvoir devra s'exercer, et que la
seule question <lue l'exécutif aura à considérer ne
sera pas de savoir quelle est la meilleure manière
%l'exercer ce pouvoir, c'est-à-dire que l'intention du
parielment que l'exécutif aura seulement le droit de
faire des règlements. En vertu d'un pareil article,
le Conseil exécutif ne pourrait. pas convenable-
ment refuser d'agir en alléguant que ce pouvoir
n'aurait jamais dût être conféré. Cette disposition
impose au conseil exécutif une responsabilité qu'on
ne désire pas beaucoup assumer, je crois. Il est
sûr que je regretterais fort, en maqualitédeministre
qui, eu vertu des arrangements actuels, aura la
plus grande part de responsabilité à cet égard,
d'être tenu d'exercer cette responsabilité. Cepen-
dant, M. le président, comme mon avis ne semble
pas être ac'cepté par le comité, je ne désire nulle-
ment l'imposer à la Chambre, et je n'entends pas
insister sur mon amendement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRCHERIES : Je pense que le comité devrait agir
logiquement. Je n ai pas le moins du monde d'ob-
jection préconçue ni arrêtée à cette disposition.
Mais on a soumis à cette Chambre vendredi der-
nier, je crois, un bill constituant en corporation la
Compagnie d'éclairage et de tramway électriques
de la ville de Dawson, lequel renfermait une dispo-
sition et presque des pouvoirs semblables à ceux
qu'accorde un article précédent de ce bill-ci relati-
vemnent à la construction d'un tramway, et le comité
a biffé cette disposition. Or, voici que nous adop-
terious un boill semblable où nous laisserions sulsis,
ter cette disposition-là ? Si c'est ce qu'on doit
faire, la même disposition devrait être remise
dans le premier bill.

M. SPROU LE : Je crois qu'ou devrait la retran-
cher de celui-ci.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
VlÉCHERIES : Etes-vous d'avis qu'elle devrait
êtrc insérée dans les deux bills?

M. TISDALE : Dois-je comprendre que l'hono-
rable députté désire que ces compagnies n'aient pas
le pouvoir de bâtir de chemin de fer électrique ?

M. MORRISON: Le ministre les Chemins de
fer et Canaux n'insiste pas sur son objection.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEClERIES : L'honorable promoteur du bill(M.
Morrison) se rappelle-t-il le fait qu'une disposition
xemblable a été biffée de l'autre bill ?

M. MORRISON : Pas le paragraphe. Le para-
graphe a été adopté, mais l'article primitif a été
rayé. La compagnie n'a pas le pouvoir de bâtir de
tramiîways.

Une VOIX : Alors, cette disposition du bill en
devrait être retranchée.

M. MOR RISON : Je pense (lue la meilleure
manière consisterait à adopter cette disposition, et
à la remettre dans l'autre bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je diffère d'avis avec le ministre de
la Marine et des Pêcheries. A mon avis, cette
disposition ne devrait se trouver ni dans l'un ni
dans l'autre des deux bills. Il est assez déraison-
nable que nous munissions deux compagnies du
pouvoir absolu de construire des tramways partout
of il leur plaira de le faire dans cette localité.

M. FOSTER: Bien que le ministre soit con-
vaincu si fortement <le cela, il dit :" Si mon amen-
dement ne vous plaît pas, je le retirerai."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis aussi fortement convaincu de
la chose qu'auparavant. Mais l'honorable député
(M. Foster) ne peut pas manquer de remarquer que
je ne trouve pas beaucoup d-appui. Je ne pense
nullement que je doive supporter toute la responsa-
bilité de cette affiire.

Article 10.

M. HAÇ4GART: Y a-t-il un article qui permet
à la compagnie de construire sur des lbie-fonds
appartenant au gouvernement ? Car si ce n'est là
qu'une loi facultative, elle est sans effet, si ce n'est
diu consentement du gouvernement, car on ne peut
pas exproprier la Couronne contre son gré, et si je
suis bien informé, tout ce terrain-là appartient au
gouvernement.

M. SPROULE : Avant que le bill soit rapporté,
je désire dire un mot à son sujet, lequel s'appli-
quema également à l'autie bill. Il y a lieu de
regretter fort que les députés qui ont inscrit de
semblables bills à l'ordre du jour, les y laissent
languir jusqu'au dernier jour de la session, de
manière qu'ils sont adoptés sans qu'on ait apporté
cette surveillance et cette considération attentive
qu'on a coutume de e usacrer aux bille qui font
l'objet de notre considération à une époque moins
avancée de la session.

Presque la moitié des députés sont maintenant
retournés chez eux, et ceux qui restent sont dési-
reux de s'en aller aussi vite que possible, d'où il
suit que la besogne de la Chambre .est précipitée
beaucoup plus qu'elle ne l'est au commencement
de la session. -L'honorable député, à qui ce bill est
confié, a inscrit ce bill-ci et l'autre i. l'ordre du jour
dès le commencement de la session. Pou- quelle
raison a-t-on attendu pour les soumettre jusqu'à
cette date avancée?

Une VOIX : Pour favoriser l'expédition des
affaires.

M. SPROULE: Non, car c'est le proioteur et
non pas le gouvernement qui a empêché qu'ils ne
fuissent considérés lorsqu'on les a appelés. Natu-
rellement, ces biUs deviennent -suspects, alors,
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lorsqju'on les voit présenter dans les derniers jours
de la session.

M. MORRISON: Ce n'est pas notre faute s'ils
ont été tenus sanls cesse en suspens. Ce bill aurait
dû faire l'objet de la considération de la Chambre
il y a quelque temps.

Le bill est rapporté, il subit sa troisième lecture
et est adopté.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER, IE NAVI-
GATION ET DE MINES D'ALBERTA

ET DU YUKON.
M. CASEY : Je propose que la Chambre siège

de nouveau en oemnité général au sujet du bill (nu
124) du Sénat, constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer, de navigation et de
minesd'Alherta et du Yukon.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Article 8.

M. FOSTER: Si jamais il y a en u bill oâ il y
avait de tout, c'est bien celui-ci. Il n'y a pas de
pouvoir sur terre que ce bill ne demande et n'ob-
tienne.

M. CASEY: Il a été entendu au comite des
chemins le fer qu'on accorderait aux chemins de
fer destinés à opérer dans ces contrées entièrement
nouvelles tous les pouvoirs spéciaux nécessaires
pour leur permettre de se procurer leurs hommes
et toutes choses de cette sorte. On a accordé ces
pouvoirs à tous les chemins de fer dont les opéra-
tions dlevaient avoir pour théâtre ces régions recu-
lées, et le ministre des Chemins <le fer et Canaux
et tous les autres ont consenti à ce que ces pouvoirs
restent dans le bill, puisqu'on les a accordés à
d'autres compagnies.

M. FOSTER : Les pouvoirs que renferme ce bill
sont énormes. D'abord, le titre dit bill est remar-
quablemnent prétentieux. Il indique que la coin-
pagnie devra faire les opérations dans trois
genres d'affaires distinets et différents. Cette
compagnie doit être une compagnie de chemin de
fer, une compagnie de navigation et une compagnie
minière, réunissant ainsi es opérations de trois
grandes branches d'affaires. Puis, lorsqu'il s'agit
de ses pouvoirs, nous nous trouvons en présence de
pouvoirs excessifs. Elle a le pouvoir de construire,
équiper, acquérir, affréter, exploiter et vendre des
navires à vapeur et autres sur les rivières. Ce n'est
pas seulement une compagnie dle navigation, c'est
une compagnie <le construction de vapeurs. Elle
a le pouvoir de construire, éqiuiper, acquérir,
affréter, exploiter, vendre des navires à vapeur et
autres sur les rivières, lacs et cours d'eau, dans le
territoire desservi par son chemin de fer, ou sur
leurs tributaires ou communications, et sur les
autrescaux intérieures des territoires du Nord-Ouest,
et de li t la Colombie anglaise. Ses opérations ne
se bornent point au Yukon.

M. CASEY : Evidemnment, l'honorable député
n'a pas saisi nmon explication. Le chemin de fer
est constitué en corporation seulement pour circuler

M. SPROULE.

depuis la frontière internationale jusqu'à ce qu'il
ait atteint au nord la Saskatchewan.

M. FOSTER: Je vois que la compagnie peut:
(a) Construire, équiper, acquérir, affréter, exploiter et

vendre des navires à vapeur et autres, sur les rivières,
lacs et cours d'eau, dans le territoire desservi par son
chemin de fer, ou sur leurs tributaires ou communica-
tions, et sur les autres eaux intérieures des territoires du
Nord-Ouest et de la Colombie anglaise qui se relieront à
ces voies d'eau on sont adjacentes à la ligne de chemin
de fer projetée; et faire généralement le service de trans-
port au moyen de ce chemin de fer et de ces navires.

M. CASEY : Il n'y a pas de voie <le navigation
utilisable sur la route de ce chemin de fer.

M. FOSTER : Ce n'est pas comme dans le cas
d'une compagnie minière, qui doit faire des travaux
et faire souscrire un capital, ainsi que verser $1,000-
dans le trésor de la Colombie anglaise; mais ici, la,
compagnie ne paie que les honoraires parlemen-
taires.

La compagnie, par ce bill, demande l'autorisa-
tion de:

(b) Acquérir ou exploiter des mines, terrains miniers
et droits de fouille dans la Colombie anglaise et les ter-
ritoires du Nord-Ouest: broyer, fondre. réduire et amal-
gamer les minerais pour en faire des produits marchands;
mettre en valeur la richesse des dites mines, et broyer,
fondre. réduire et amalgamer les minerais extrai's de
mines quelconques, lui appartenant ou non.

Ainsi, c'est une compagnie générale de fonderie,
non, touteiois, relativement à ses propres mine-
rais, ruais relativement à tout minerai.

Elle demande l'autorisation de faire des opéra-
tions pour l'univers, c'est-à-dire de :

(c) Construire, ou aider et contribuer de ses deniers à
construire, à entretenir et à améliorer les chemins....

C'est une compagnie de construction. Mais elle
a encore le droit <le construire :

.des tramways, docks jetées, quais, viaducs,
aqueducs, canaux, fossés, moulins à broyer le quartz,
hangars à minerai, usines de. fonte, soieries et autres bati-
ments et usines qui seront nécessaires ou utiles pour ces
opérations.

M. SUTHERLAND : Le bill a été sérieusement
amendé.

1M. FOSTER : Il n'a pas été amendé.
Non contente d'être une compagnie générale de

chemin de fer, cette compagnie veut encore être
une compagnie générale de navigation, une coin-
pagnie minière, une compagnie de construction de
vaisseaux, et une compagie de fonderie.

Elle demande encore l'autorisation de

(d) Construire. employer et exploiter des usines. des
machines et des outillages pour la production, la trans-
mission et la distribution de la force électrique.

Aux fins mentionnées au titre du bill? Non, à
toutes fins.

La compagnie demande l'autorisation de

(e) Acquérir et utiliser de la force hydraulique et de
vapeur pour comprimer l'air ou produire de l'électricité
aux fins d'éclairage, de chauffage et de traction, rela-
tivement au chemin de fer, aux navires et aux établis-
sements de la compagnie : et vendre ou autrement
utiliser le sureroit d'électricité ou autre force produite
par les usines de la compagnie et dont elle n'aura pas
besoin pour l'exploitation de son chemin de fer ou
d'autres travaux.

Voici d'autres pouvoirs demandés:
(f) Exercer dans la province de la Colombie anglaise et

les territoires du Nord-Ouest, l'industrie de voiturier,
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entrepreneur de transport et expéditeur, et toute autre
industrie connexe ou accessoire.

Elle peut encore:
Faire les opérations d'exploitant de quai, d'armateur et

de propriétaire de navires: et pour tout ou chaque objet
susdit. acheter, louer ou autrement acquérir tous bois,
terrains, bâtiments, docks. usines, bateaux, navires,
voitures, effets et marphandises, et autres propriétés mo-
bilières et immobilières.

La Compagnie peut encore:
Améliorer, agrandir, gérer, exploiter, donner à louage,

mortgager ou hypothéquer, échanger, vendre, utiliser ou
disposer ces dites propriétés; établir des boutiques ou
magasins sur les dits terrains, acheter et revendre toutes
sortes de marchandises, effets d'habillement, provisions,
machines et fournitures, produits de mines, minerais,
minières et métaux précieux; et généralement faire
toutes autres choses rentrant dans les objets ci-dessus ou
pouvant en faciliter la réalisation.

Le bill mentionne tout ce qui existe sous le soleil.
C'est le bill le plus absurde que j'aie jamais lu.

M. CASEY : Je suis obligé de soulever un point
d'ordre. Je désire signaler au président que
l'honorable député cite un article qui a déjà été
adopté.

M. FOSTER : Ce n'est pas tout. Je pense que
quand un bill comme celui-là est soumis à la Chain-
bre, le président devrait donner lecture de tous ses
articles.

M. CASEY: L'honorable député a probablement
atteint le but qu'il se proposait, c'est-à-dire de
l'emporter par la parole sur ce bill. Je prétends
toutefois qu'il n'a pas le droit de discuter l'article
5, alors qu'il a été adopté, pas plus que deux
ou trois articles intermédiaires. Je désire obtenir
la decision du président sur ce point.

M. FOSTER : Avant que vous décidiez, M. le
président, je désire vous signaler que j'ai demandé
qu'on fit lecture des articles du bili, mais que vous
n'avez pas remarqué ma demande. Je n'avais pas
d'idée que de semblables pouvoirs fussent réclaméE
dans le bill, et aussitôt que je me fus procurer le bill
et que je l'eus examiné, je me suis levé pour discuter
les pouvoirs qu'il accorde.

Le PREMIER MINISTRE: Au sujet du point
d'ordre soulevé, je désire dire que l'honorable
député discutait, non l'article 5, mais le fond du

, et qu'il signalait les immenses pouvoirs qu'il
conférait.

M. le PRÉSII)ENT (M. Bain): A mon sens,
dans toutes ces Wàtieres, nous avons toujours
accordé une très grande latitude aux discussions en
comité. Il serait excessivement peu désirable de
tenter de restreindre la liberté de discussion.

M. FOSTER: Alors, je continuerai à énumérer
les pouvoirs demandés par la compagnie.

La compagnie demande l'autorisation <le:
(ai) Acquérir, par louage, achat ou autrement, tous

intértes dans des lettres patentes. toutes franchises ou
tous drois de brevets pour lesobjets de l'entreprise qu'au.
torise le présent acte et aussi disposer des droits ainsi
acquis par elle.

Le bill renferme une lueur le modestie, laquelle
se manifeste au dernier paragraphe que voici:

(A) Sauf les règlements imposés par le Gouverneur en
conseil, construire, acheter, louer ou autrement acquérir
et posséder des terrains, bàtiments et autres construe-

tions dans le but de se procurer de l'eau pour le service
de ses usines, de son chemin de fer et de ses embranche-
ments.

Je signale ce bill au gouvernement et surtout au
ministre des Chemins de fer et Can'tux. Si l'on
permet que ce bill soit adopté sant avoir été exa-
miné, on fait de la législation une comédie. Les
pouvoirs de cette compagnie s'étendent sur tout le
nord:ouest du Canada.

Le temps consacré aux bills d'intérêt privé étant
expiré, le comité lève sa séance et rapporte progrès.

COM ISSAIRESDU HAVREDE MONTRÉAL.

La Chambre siège en comité au sujet <lu bi.l (n0

163) accordant de l'aide aux commissaires du havre
de Montréal.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
PUBLICS (M. Tarte): Lorsque la séance a été
suspendue, à six heures, je discutais les différents
points soulevés par l'ex-ministre des Finances. Il
a essayé d'établir que le plan n° 6 a été approuvé
il y a quelques années, et que les classes commer-
çantes de Montréal étaient en faveur de ce plan.
L'honorable député se trompe relativement au fait.
A la dernière conférence qui a eu lieu dans la ville
de Montréal, le 10 octobre, toute la question a été
pleinement discutée, et un rapport complet de la
conférence a été publié dans la Gazette de Montréal
du jour suivant. Peut-être l'ex-ministre des Fi-
nances (M. Foster), qui semble s'intéresser beaucoup
à cette question, aimerait-il à entendre ce que ce
journal disait dans un article de rédaction concer-
nant le résultat <le la conférence.

Voici ce que publiait la GazeUe de Montréal, le
I1 octobre dernier :

On a tenu la conférence relative aux améliorations du
havre. Elle a eu pour conséquence l'adoption d'une
résolution excessivement insignifiante, en tant qu'expr-
maint une opinion relativement au plan qu'on devrait
en définitive adopter ; mais par suite de cette absence
même d'expression, résultat véritable de la réunion,
chaque influence et chaque indice de peu d'importance
avait son intérêt. Il serait très difficile de dire lequel a
reçu l'appui le plus général. Tout ce qu'on a constaté.
c'est qu'on est d'avisque pour retirer le grand profit des
dépenses affectées au havre, il fallait consulter un ingé-
nieur au point de la nature du fleuve, du trafic et des con-
ditions dans lesquelles ce traie doit s'opérer, et acquieser
à son avis. Les Board tif Trade et les chambre de com-
merce, et même les commissaires du havre, ne semblaient
capables que d'en arriver à un désaccord et de provoquer
ceux qui voudraient envisager le sujet dans un esprit
impartial. En bon anqlais, la réunion n'a pas été profi-
table au monde des affaires de Montréal.

Comme la Gazette de Montréal le dit avec beau-
coup de raison, il se manifesta une grande diver-
gence d'opinions, bien qu'il fût très clair qu'on
était unanimement d-avis que le gouvernement
devrait avoir le champ libre, et bien qu'on nous le
demnontrât, en effet, adoptant la résolution nous
priant de continuer la construction des deux
ouvrages, dont les dimensions davaient être déci-
dées par moi. Le fait est qu'on a exprimé alors
une entière confiance au département des Travaux
publics.

Eh bien ! N. l'Orateur, quelle différence y a-t-il
entre le plan n° 6 et le plan n 12a , Le premier
de ces plans, qui a été adopté, y a près de dix ans,
pourvoyait à la construction <le quatre quais dont
la longueur variait de 900 à 1,500 pieds, dont
la largeur était de 230 pieds, et dont les bassins
intermédiaires avaient 300 pieds de large. Le
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plan in 1:2 pourtit il la construction de quais de L'honorable député d'Ottawua (M. Hlutchison)
3100 pieds de large, possédant respectivement des n'est pas en Chambre cn ce moment, nais lorsque
bassinîs intermédiaires d'une largeur (e 590 et de l'élévateur de Prescott fut construit, quelques-unus
570 pieds ; c'est-à-dire, en d'autres termes, que le de ceux qui s'opposent actuellement aux améliora,
plan n' i avait été changé de manière à< accommîîîoder tions du port de Montréal ont tout fait en leur
les plus gros vaisseaux qui fréquentent maintenant pouvoir pour empêcher M. Hutchison et ses amis
le port de lontréal. Ce plhim n'est pas le mien, de faire transporter leur grain à Montréal à des
c'est celui qui a été adopté par les connnissaires du taux raisonniiables, et la Compagnie d'élévateurs de
havre de Montréal, après qu'eurent en lieu les ,dis- Prescott a été obligée de construire des bateaux en
cussions auxquelles on a fait allusion ; et c'est à acier pour le transport de leur grain à ?lontréal.
cause de ce fait qu'au lieu le construire quatre Il est done temps de briser ce monopole qui a tant
quais étroits, nous allone bâtir trois larges quais. retardé les progrès au port de Montréal. .le sais

iest ln la raison pourlaquelle j'ai perdu l'amitié, que j'ai entrepris une.tAche fort périlleuse. Ces
-et la confiance du WJhn-- dle 3Montréal. Eh bien ! monopoleurs sont forts et puissants, niais le peuple
en vérité, je suis prêt à perdre sa confiance maintes canadien est plus fort que les monopoleurs. M.
et maintes fois, h cause d'une affaire cumme ceclle-). l'Orateur, j'ai mission là de défendre les intérêts

l. l'Orteur, l'ex-ministre des Finances (1. vitaux du Canada. Nous sommes en voie d'appro-
Fiîster) ne devrait pas être surpris de l'opposi- fondir nos canaux'; nous allons consacrer dix à
tion qui aiccueille ce plan dont il a donné lecture. douze millions à ces importants travaux ; et au
Les améliorations que nous allons exécuter dans le monent même où nous sommes en frais de prendre
port de Montréal atteindront un grand nombre toutes les mesures nécessaires pour détourner le
d'intérêts dc nature privée, et ceux-ci, comme je commerce de l'ouest au profit de la route du Saint-
l'ai dit cette après-uidi, ont jusqu'à présent gou- Laurent, ces monopoleurs tentent <le faire échouer
verné le Boari ofi Trade et les conmissaires du 1 les améliorations absolument nécessaires au port
havre. Qu'on n'aille pas supposer que le Board ofil de Montréal, pour le mettre en état (le recevoir cet
Tidle est unanime sur ce point. Il y a beaucoup important trafic. -le proteste contre leur attitude,
<le divisions il ce sujet. Je sais quels sont ceux qui et cette protestation, je la fais au nom du Canada.
sont hostiles aux améliorations et je sais quels sont M. Allan et IN. Torrance ne veulent pas d'amélio-
ceux qui leur sont favorables. Ainsi, des hommes rations ; et la chose n'a rien de surprenant pour
commihe M. Torrance, comme M. Andrew Allanî, ceux qui savent comment les choses se passent au
connte M. Thompson: ce sont là les membres port de Montréal. Vous nie croiriez l peine, 1.
de la coninaission dt hav-e. M. Thompson est bien l'Orateur, si je vous lisais que ces deux conipa-
cotnnu comm gérant d'une flotte d'élévateurs flot. gnies, la compagnie Allait et la compagnie Doni-
tsnts ancienne facon, à Montréal, élévateurs exis- nion, ont accaparé les deux tiers de l'espace dans
tant depuis 29 ou 25 ats. Ce monsieur comprend le port de Montréal. Elles ont tout ce qui leur
parfaitement bien que ci l'on bâtit des élévateurs faut, et elles n'ont tuire <lu reste. Les choses en
permanents, sa petite flotte d'elérateurs ancienne sont rendues au point que lorsqu'il y a trois ans,
MOde arita fini sot temps. Il cotuprend tout cela. la comupagnie Elder-Dempster vint h Montréal avec
et nul nie le comîprend mieux que lui. trois vaisseaux, elle eut toutes les peines du monde

'le n'ai rien à dire, M. l'Orateur, contre la Coin- à trouver de l'espace pour ses vaisseaux ; et l'été
pagînie Allait, assutrétent. Elle a rendu de très dernier, lorsque la même compagnie y envoya seize
grands services ait coniierce du Canada par le steamers, elle eut encore plus de peine à les placer,
passé, mais on ne dtoit pas oublier que les Allan se parce que ces deux compagnies qui ont une grande
sont laissés fort distancer dans la course au com- influence sur le bureau de commerce et exercent
mterce. Ils ont combattu la ligne rapide ; pour- un grand empire sur les commissaires du havre,
quoi ? Parce qu'ils n'avaient pas le vaisseaux capa- ont accaparé une grande partie du havre. Je ne
bles le faire ce service. Au lieu d'avancer dans la les eni blâme pas, elles travaillent dans lenr propre
voie du progrès. ils ne sont pas allés, je dois intérêt. Il tue semble, toutefois, qu'elles devraient
le dire, aussi rapidement qu'ils auraient dû le) être plus raisonnables ; elles devraient permettre
faire. -Je regrette beaucoup, en vérité, que l'an- aux antres de vivre et ne pas s'opposer à toits les
cien esprit de sir ii ugli Allait ne se soit pas per- progrrès. Ce plant est fort eensé. Il cherche à agrau-
pétué dans quelques-uns- îles représentants <le la dir le centre du port.
compagnie qlui porte son nom, et je dois ajouter Lorsque la jetée <le sûreté sera construite, la
immédiatement que j'ai confiance que le jeune Compagnie du Crand-Tronc, je le répète, ne nuain-
éléinent dle cette compagnie retournera aux ancien- quera pas de tirer avantage le ces travaux. J'espère
nes traditions. qu'il se construtira des élévateurs sur cette jetée de

La situationi est telle, 21. l'Orateur, que quelques sûreté, aussitôt qu'elle sera terminée. Quant à la,
hommes d'afflaires qui ont suivi attentivement les partie centrale du havre, le plan que j'ai par levers
mouvements dlu connerce de lontréal ne sont pas moi fournira de grandes facilités aux navires. Ses
surpris <le voir l'opposition soulevée centre ces travaux que nous voulons faire exécuter dans la
améliorations du ibarre. Qu'a-t-ot fait ? L'aut der- partie est dîu havre sont aussi nécessaires que ceux
nier. afin <le réglementer les taux de fret relative- du centre, sinon plus, et pourquoi ? Le commerce
tent au commerce des laes, quelques-unts de ceux du graini ne peut se faire qu'au moyen d'élévateurs

qui combattent les améliorations lu port <le Mout- de nature permanente ; et je serais curieux de
réal manevraient pour empêcher de pouvoir s'as- savoir où vous allez placer ces élévateurs dans le
surier ce qu'on appelle les Phq/a/w. Et pourquoi ? centre du havre, sinon sur la jetée de protection,
Parce que ces Piidat leur faisaient concurrence. j L'est de la ville est la seule place où l'on puisse
Voici maintenant qu'on les a vus jouer le nime jeu; construire (les élévateurs pour le grain et des entre-
ils combattent tous ceux qui riralisernt avec eux pôts d'une nature permanente. Voilà pourquoi, en
dans le commerce. 1894, lorsque les commissaire <lu havre deian-

31. T>aats.
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dehrenit de nouveaux secours au gouvernement,
celui-ci, avant d'accorder cette aide, exigea qu'il
fût. dépensé $1,000,000 dans la partie est de la ville.
Or. maintenant que le fameux bassin du Mou lin-à-
Veut est bâti, ils ne veulent plus d'améliorations,
aujourd'huîi qu'ils ont pourvu à leurs besoins, ils ne
se souient plus (les besoins du reste de la ville.
.Je ne veux pas abuser de la patience du comité.
Avant( de temniner, je désire appeler l'attention
di comité su. ces deux points.i : nous avons
pourvu, dans ce hill, aux besoins <le la partie cen-
traie du havre, nous avons, en même temps, pourvu
il l'agrandissement de la partie est <lu havre. Les
intérêts vitaux du commerce de grain sont sauve-
gardés, et le seul moyen de les sauvegarder est la
construction de ces travaux dans la partie est du
havre. Disons un lmot le l'aspect financier du pro-
jet. Le havre de Montréal a toujours eu un fort
excédant de recettes. En dépit du fait que les
commissaires du havre, il y a deux ans, ont abaissé
leur tarif de 25 pour 100, les recettes, l'année der-
uierV, ont accusé une augmentation de $30,0O.
Est-il un seul député en Chambre qui prétende que
le volume du commerce n'ira pus toujours croissant,
danls l'avenirle N'est-il pas vrai que ces travaux
mêmes vont fivoriser l'acdroisseuueut <u coin-
mierce', Et l'accroissement du tratic vent dire
accroissement de recettes. Voilà un fait incontes-
table. Les améliorations que nous allons fai- subir
au hav ze de Montréal auront pour effet d'y amener
les vaisseaux de plus fort tonnage. L'aunée der-
nière, j'ai échaugé une correspondance avec sir
Willianm Van Horne.

Après avoir voyagé sur les lacs et fait, l'inspec-
tion du fleuve Saint-Laurent, ayant constaté
<pf ulne si minime partie du tratic de l'ouest prend
la route du Saint-Laurent, j'écrivis à sir William
Van Hore, lui demandant: " Comment se fait-il
lue le Canada, qui a consacré tant de millions à

la construction des chemins de fer et à l'approfon-
dissement des canaux, ait recueilli de ces travaux
<le si maigres résultats ? " Sir William me répon-
dit dans une lettre livrée à la publicité : " Aine-
nez au port de Montréal des vaisseaux de fort ton-
nage, ce qui veut dire un tarif peu élevé, et vous au-
rez du trafic en abondance. Ce qui a manqué au
port de Montréal ce sont des vaisseaux." Eh
bien ! M. ['Orateur, nous voulons améliorer le port
de Montréal et approfondir le Saint-Laurent, de
famn à permettre aux vaisseaux d'arriver toute
l'aunée, avec Halifax et Saint-Jean comme port
d'hiver. Dans quelle situation sonnes-nous au-
joud'hui t Même pendant les mois d'été, les com-
pagnies ne veulent pas envoyer leurs meilleurs
v-aisseaux à Nfoutréal. La ligne Dominion ne nous
l pas envoyé ses meilleurs vaisseaux. Pendant
les mois d'hiver, la compagnie Allan combat en
faveur d'un port des Etats-Unis contre un port
canadien. Je le répète dont: améliorons le port
tle Montréal, celui de Québee, celui de Saint-Jean
et celui de R1alifax. Amenons dans les eaux cana-
diennes des vaisseaux qui puissent faire notre
commerce de transport. Voilà l'objectif que j'ai
en vue. Jle le répète • on ne détruit pas un mono-
pole sans lui livrer de rudes combats. J'ai com-
battu du mieux que j'ai pu. Dans quelques mois,
même ceux qui ont combattu le plus, seront
obligés de se rendre à l'évidence. L'ex-ministre
des Finances (M. Voster) nous a parlé avec mépris
<des terres marécageuses qui vont se vendre dans
l'est. Je lui prédis que sur ces terres dont il parle

avec tant de mepris, avant qu'il se soit écoulé
bien des années, il se fera un immence comnierce
de grain, avec des élévateurs pour la manutention
du grain, et des quais spacieux anyquels accéde-
ront les vaisseaux de fort tonnage, coninue on en
voit à Boston et dans les ports rivaux. .e ne vois
rien qui empêche chaque boisseau de grain récolté
dans l'ouest de passer par la route du saint-Lau-
rent ; et le taux le moins élevé obtenu dans le
port de Montréal sera le prix le plus rémunérateur
pour le producteur de l'ouest. Je regrette <l'avoir
parlé si longuement ; mon excuse se trouve dans
l'importance même du sujet que j'étais appelé à
développer.

M CHAUVIN : .Si l'honorable ministre des
Travaux publics (14. Tarte) veut bien me le per-
mettre, je lui poserai quelques questions. J'aime-
rais ia savoir par gui ont été construits les cales
sèches et autres travaux des havres dans les autres
villes du Canada, par exemple à Québec, à liings.
ton, Esquimalt et Halifax.

Le MINI8TRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): A Halifax, une partie de l'argent a
été fourni, si je ie rappelle bien, par le gouverne-
ment impérial. A Esquiualt, la cale-sèche a été
construite. partie par le gouvernement impérial,
partie par le gouvernement provincial qui avait
conmmencé les travaux, lesquels ont. été complétés
par le gouvernement fédéral. A Québec, le bassin
de radoub de Lévis a été construit avec l'argent du
gouvernement fédéral; mais les travaux du havre
<le Québec ont été faits avec l'argent (le la conimnis-
sion du havre.

M. BERGERON : A FHalifax, nous payons
$10,000 par année.

M. CHAUVIN: Je demanderai au ministre
quelles sommes ont été données par le gouverne-
tuent féléral, depuis la Confédération, pour les
travaux du havre de Montréal, s'il peut le <lire à
à peu près.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement n'a pas contribué d'une manière
directe aux travaux (lui ont été faits dans le havre
de Montréal. Mon honorable ami voudra bien se
rappeler qu'en 1888, le gouvernement a pris à sa
charge la dette de la coinmmission du havre de
Montréal, dette qui s'élevait alors à·trois millions
et quelques centaines de milliers de dollars. Mon
honorable ami se rappellera aussi que, depuis,
nous avons avancé une somme d'argent avec la.
quelle les travaux ont été continués.

M. BERGERON: Cela, c'est de l'argent prêté.

M. CHAUVIN : Je ne pose pas ces questions à
à l'honorable ministre pour lui reprocher ce qu'il a
'intention de faire au port de Montréal ; au con-
traire, c'est dans le but de faire ressortir devant le
parlement et devant le pays, que Montréal n'a pas
en sa part d'argent du gouvernement, pour les tra-
vaux d'agrandissement du havre. Puisque l'admi-
nistration précédente a cru devoir donner à d'autres
villes des deniers publics pour la construction et
l'agrandissement des travaux publics dans ces diffé-
rents ports du Canada, je ne vois pas pourquoi le
présent gouvernement ne donnerait pas, de même,
une somme d'argent considérable pour aider aux
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travaux d'agrandissement et d'améliorations du
port <le Montréal.

M. 3ERG ERON : Ecoutez ! écoutez

M. CHAUVIN: Puisque le gouvernement n'a
pas jugé à propos de faire construire à ses frais....

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pour le présent.

M. CHAUVIN: Pour le présent, les travaux
actuellement projetés du port de M1antréal, ce
n'est pas une raison pour refuser notre concours au
giiverieieiit qui vient de se décider, sur- la de-
mnsande, sans doute, des coinmnissaires du havre, et
avec lent appro>iation, a avancer a la comimission
du havre la somme nécessaire pour l'agrandissement
du port de M3ontréal.

Je dirai Imêie au gouverneent qu'il n'a pas été
assez loin dans sa démarche pour favoriser les inté-
rêts de Montréal. Montréal n'est pas ite ville
quémandeuse, conne beaucoup lautres villes du
Dominion, c'est ue ville riche, qui compte sur
elle-même, sur son esprit d'initiative et dle progrès ;
niais c'est la ville la plus importante du lDoninion
par sa positionl géographique et son conmerce
maritime. et elle était en droit de recevoir encore
plus qu'elle nîe reçoit du présent gouvernement.

-Je n'ai pas le ilésir de m'opposer à la présente
résolution ; au contraire, je me joins de tout cœur
aux efforts qui ont été faits par l'honorable mi-
nistre des Travaux publics et par le maire de Mont-
réal, le député île Maisonneuve (M. Préfontaine).
Je les félicite d'avoir pu encore obtenir ces avan-
tages pour le port de Montréal. Il n'y a pas de
raison de leur reprocher les difficultés-s'il y en a
eu-qu'ils ont pu rencontrer parmi leurs collègues.
Et l'on doit louer le ministre des Travaux publics
d'avoir en la poigne assez forte pour triompher de
ses collègues du ministère et obtegir ce que le gou-
verneinent se propose de donner aujourd'hui.

La chambre de Commerce canadienne-française
de Montréal, qui représente la moitié du commerce
de Montréal et la majorité du commerce français
de la province de Québec, a approuvé l'attitude
du gouvernement sur ce point, et c'est un devoir
pour moi, comme contribuable de Montréaletcomme
représentantun comté voisin de Montréal, d'appuyer
cette mesure du gouvernement, parce qu'elle va
coutribuer non seulement au progrès de Montréal,
niais encore de tout le pays. Ainsi, la province
de l'Ontario est lai plus intéressée à voir le port
de Montréal agrandi et amélioré, conmme le gou-
vernement actuel se propose de le faire.

Je dis qu'il est dans l'intérêt général du Canada
que le gouvernement fasse ces travaux et donne
l'argent nécessaire aux commissaires lu havre de
Moutréal. Je serais plus heureux si le gouverne.
ment, reconnaissant 'a confiance que lui a manifestée
notre population, en lui donnant la grande nsajorité
qu'il a obtenue dans la province le Québec et dans
le district le Montréal, eût profité de cette occa.
sion pour doter ce port de toutes les améliorations
dont il a besoin et qu'il a si bien méritées. Tout de
même, j'approuve absolument la mesuîre qui est
devant nous, et je suis heureux de donner imon con.
cours au gouvernen:ent, bien qu'il ait jugé qu'il
n'était pas opportun de faire davantage pour le
motent. Il mie fait plaisir de constater qu'il ma.
nifeste sa bonne volonté par cette mesure de justice
à l'égard de la ville de Montréal.

M. Cm.Avrs.

Je suis satisfait de la décision prise par le gou-
vernement en consentant à avancer cet argent aux
commissaires diu havre ; je crois qu'il est de mon
devoir d'appuyer sa politique et de lui dire publi.
quement que cette décision mérite l'appui et l'a)-
probation <le tous, car elle tend à développer des
intérêts très considérables. En favorisant ainsi
cette ville, il travaille du même coup à promou-
voir les intérêts générauxi du Canada, dont la pros.
périté se trouve liée ai développement commnercial
de Montréal.--(Texte.)

M. SPROULE : Je m'oppose à ce crédit, parce
que d'abord, la session est trop avancée pour pou-
voir délibérer-avec maturité sur un sujet <le cette
importance et pour décider s'il est sage dle confier
une aussi importante sonnme d'argent soit au go.
vernement ou a un membre du cabinet, pour qu'il
la dépense à son gré ;car, eni dernière analyse,
voilà a quoi se résume.cette proposition. En raison
de la période avancée dle la session, il nie reste
guère plus d'un tiers ou de la moitié des députés.
Lesautiessooitretournésdlansieurs foyers. Cedébat
a été ajourné jusqu'aux de7rniers jours de la bession,
époque à laquelle il n'est pas vraisemblable que le
parlement ppisse y conacrer toute l'attention
que réclame son importance. Je m'oppose à
cette résolution, parce qu'elle impose une nouvelle
taxe au peuple canadien ,et ajoute à notre dette
nationale une somme <le $2,000,000, sose forme dle
prêt à la commission du havre de Montréal, à con-
dition qu'elle dépense cet argentau gré du ministre
des Travaux publics. Je m'y oppose, parce que
cette mesure est imposée de force aux citoyens qui
ont protesté contre son adoption, avec toute l'éner-
gie dont ils sont capables. Ils ont fait raloir auprès
du ministre des Travaux pablics tous les argum-
ments possibles.

Tous ceux qui sont intéressés au havre de Mont-
réal, le bureau de commerce, corps très puissant à
Montréal, la halle aux blés, le conseil le ville, les
compagnies de steamîships, l'Association des assu.
reurs maritimes, et les citoyens de Montréal, ont
tous protesté contre ce projet qui tend à faire
dépenser cet argent suivant le bon plaisir du
ministre des Travaux publics ; et cependant, voilà
qu'il cherche à imposer cette mesure au parlement,
dans les derniers moments de la session, et à forcer
ses partisans à rengainer leurs propres convictions
et à lui donner carte blanche pour la dépense de ces
deniiers.

Les commissaires du havre dle Montréal out non
seulement administré avec succès le havre lui-
même, nais ils ont encore réussi à faire approfondir
à 27 pieds le chenal entre Québec et Montréal. Ils
ont réussi à accomplir ces travaux sans s'endetter
et ils ont payé l'intérêt sur chaque dollar consacré
à ces travaux. Voici en quels ternies le Witness
vante l'excellence de leur administration:

La commission du havre de Montréal, qui a non seule-
ment administré le havre,nmais le chenal jusqu'à Québee,
a régulièrement et ponctuellement payé, bon an mal an,
chaque cent de l'intérit de ses emprunts et i mme accu-
mulé un excédent de recettes. Il n'est venu à la pensé de
personne de soupçonner qu'à l'avenir comme-par le passé
elle ne serait pas en mesure de dresser ses plans et d'ad-
ministrer ses -dépenses de façon à pouvoir acquitter l'in-
térêt. Cette commission a fMit dresser ses plans d'amé-
liorations par les meilleurs ingénieurs, plans approuvés
par son propre ingénieur, homme d'expérience par le
conseil de ville, par le bureau du commerce, par la halle
aux blés, par les compagnies de steamships, par les asso-
ciations d'assurance maritime, plans qui ont été longue-
ment et mûrement délibérés, pesés et débattus. Le mi-
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nistre des Travaux publics, en vertu des pouvoirs qu'il a t
obtenus, refuse de sanctionner le plan qui est le résultat
de si longues délibérations et d'une si grande expérience
e la fois ; il a proposé plans sur plans, dont quelques-uns
sont d'une absurdité patente, convergeant tous au même
hut, et donnant aux grands bâtiments pour faire l'évitage,dans la partie centrale du bassin moins d'espace que n en g
donne le plan de la commission. Yar suite de fausses pro- c
messes, faites par l'organe de M. Préfontaine. de M.
Mackie et autres, promesses portantque le gouvernement
se chargerait du coût des travaux é xécutés d'après ce s
plan, les associations commerciales et la commission du
havre ont accepté une modification de ce plan, moyen-
nant la condition que nous venons d'indiquer.

Le ministre n'a pas tenu sa promesse. En pré- s
sence des intérêts en jeu, le ministre les Travaux
publices peut-il prétendre qu'il est justitiable de
demander at parlement <le lui abandonner le coi-
trôle de deux millions de dollars, qu'il pourra
dépenser a sa guise et là où il le % oudra ? Le
ministre déclare qu'il ne se soucie nullement dle
l'opinion de ces messieurs et qu'il suivra son propre
jugement. Or, quelle est 1opinion qui doit l'eu-
porter ici ? Est-ce celle du ministre des Travaux

,publies, qui ne s'est jamais occupé de navigation,
qui n'est pas intéressé que je sache soit dans les
compagnies de transport et de steamers, soit. dans
les chemins de fer ou dans les élévateurs ? Et
voilà l'homme qui oppose son opinion à celles
d'hommes qui ont contribué à faire le port de
Montréal ce qu'il est, d'hommes, dis-je qui ont
aidé à l'app-ofondissemenît du chenal entre Mont-
tréal et Québec à 27 pieds, et à l'établissement de
grandes ligues de steamships naviguant entre
ce port et presiue tous les aures ports importants
du monde !

M. PENNY : Jedlenaneraiàl'honorabledépité,
s'il sait tju'il y a actuellement à Montréal un
encombrement de plusieurs centaines <le mille bois-
seaux de blé, par suite du manque de facilités pour
la manutention et l'expédition de ce blé?

M. SPROULE : Oui, et je sais aussi <ue si les
co.tmissaires du havre avaient été libres d'agir à
leur guise, il y a longtemps qu'on aurait pourvu
aux moyens de faciliter l'expédition de ce blé ; et
c'est le ministre des Tiavaux publics qui a mis (les
entraves, en empêchant les commissaires le faire
les améliorations qu'ils jugent nécessaires. "'Je le
répète, le ministre oppose son jugement à celui
d'hommes qui ont créé ce commerce, qui dirigent
les corporations de chemins de fer et de la naviga-
tion, et il ref tise de leur permettre d'adopter les
plans qu'ils jugent favorables, aux intérêt du coin-
merce. Il prétend que ceux qui sont hostiles aux
améliorations du havre s'opposent à tout plan quel-
conque. Que veut-il dire lorsqu'il parle de ceux que
s'opposentà toute amélioration? Est-cequelescom-
pagnies de steaimsbip, de chemins de fer, de trans-
port, sont hostiles aux améliorations du havre ?
Ce n'est pas aux améliorations qu'ils s'opposent
mais ils sont hostiles à la dépense peu judicieuse
des fonds le la com:mission, parce que, à leur avis,
le plan propose n'est pas le meilleur.

L'honorable ministre nous a dit, il y a quelques
jours, qu'il est toujours disposé à écouter ceux qui
représentent des intérêts importants. Les intérêts
que représente le bureau de commerce sont-ils done
sans importance ? Les intérêts que représentent
les compagnies de steamers et de chemins de fer,
et les associations d'assurance maritime, sont-ils
dénués d'isîportance ? Est-ce que les intérêts que
représente le conseil de ville n'ont pas d'impor-

ance * Voyons doue quels sont les intérèts d'im-
ortance qui sont représentés. Voici une lettre
Lui se passe de commentaires :

CHER moNsIEU,-Nous, soussignés, membres de compa-
nies de steamers, tenons ici à protester solennellement
ontre les propositions relatives à l'agrandissement du
havre soumises au conseil de la commission du havre par
M. Préfontaine, et nous vous demandons, à titre de repré-
entant de la commission, de vous y opposer par tous les
noyens en votre pouvoir.
Nous donnons l avis que le plan n0 12<, s'il est exécuté

aux dépens du harre, nic fournira pas aux vaisseaux assez
d'espace pour l'évitage, et ne créera pas de recettes suffi-antes pour faire face su coût de l'intérêt et de l'entretien
lu port, et deviendra ainsi un fardeau pour le comierce
lu port au lieu de lui être utile.

Nous demandons aussi, à titre de droit commun pour
liontréal. que le bassin de radoub projeté par le gouver-
nement soit construit et administré comme les autres
bassins de radoub le sont au Canada, et que nulle partie
des fonds du b'vre ne soit affectée à ces travaux.

Et nous déclarons, en outre, que nous préférons plutôt
voir discontinuer toutes améliorations et agrandisse-
ments importants du havre, sauf d'après l'entente primi-
tive que ces travaux seront construits aux frais du trésor
publie, en vue d'ouvrir plus tard le port au commerce du
Canada, libre de tout péage et de toute charge quel-
conque. Vos obéissants serviteurs,

(Signé) HENIHY DOBELL ET Cis.
Il. RT A. ALLAN.
HAMBURG-AMERICANPACKETCOMPANY,

JAMEs Trox, gérant.
ROBERT REFORD wr Cix, (à respons. limitée).
DAVID TORIRANCE ET CIE.
ELDER, DEMPSTER ET CiE.
BEAVER LINE COMPANY.

D. W. CAIIpuBLL. gérant.
CARBRAY, ROUTH ET CIE,
J. G. BROCK ET CIE.
W JOHNSTOY ET CIE, (à respons, limitée).

KiNoMA< et Cie agents.
DOMINION COAL OMP'Y (à respons. limitée).
McLEA, KENNEDY ET Cn.

Est-ce que ces messieurs représentent des inté-
rêts sans importance ? L'honorable ministre ne
saurait prétendre que les signatairesdecette requête
ne sont pas des citoyens très en vue de Mont.
réal. Mais le ministre n'a nul souci des représen-
tations de ces messieurs, et au mépris de leur opi-
nion, il présente un plan pour dépenser cet argent,
à son propre gré. Il dit qu'il faut des élévateurs ;
les compagnies de steamers ne veulent pas d'éléva-
teurs.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils tiennent à leurs élévateurs flottants.

M. SPROULE: Ne sont-ce pas les vaisseaux et
les chemins de fer qui apportent lé grain à Mont-
réal ? Les représentants des compagnies de steamý
ships et de chemins de fer veulent-ils des éléva-
teurs ? -Je le crois. Ils doivent tenir tout autant
que le ministre à la construction de ces'élévateurs ;
setleinent ils veulent qu'ils soient construits dans
la localité où, à leur avis, ils répondront mieux aux
inLérêts du commerce et faciliteront le commerce
de transport de ce havre important. Je prétends
qu'on ne doit pas imposer ce plan, at mépris de
l'opinion de ceux qui y sont le plus intéressés, et
malgré l'avis des représentants les lignes de steam-
shi p, de chemins defer, du bureau de commerce
et <e l'association d'assurance maritime.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC8:
Il n'y a pas une compagnie de chemin de fer qui

|soit. hostile à ce plan.
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M. 8IPROULE: Il y a-t-il une compagnie le
chemin <le fer en faveur de ce projet?

Le NISTRE DES TRAVAUX l'UiLICS:
Olii.

M. SPROULE: Le ministre a-t-il un seul mot,
tmiss seule ligne écrite par <,uelque gérant de chemin
<le ftél ci faveur de ce projet ' Nosn. l'a- cotisé-
quent, je prends pour almis quils nie peuvent être
intéressés i appuyer cette proposition ; car, atitre-
ment, ils se seraient prononcés en faveur. Je sois
oIpposé à &-e projet et la Chambre, à mon avis, de.
Vrait aussi le rejeter. Il est inouï que ce parlement
vote in semblable crédit et un laisse le contrôple au
ministre, chose que nous faisons virtuellenent en
accordant au ministre le pouvoir de préter cette
sommitîe d'argent et de l'administrer à son gré.

A l'observation faite pa- l'honorable député
d'Vork (M. Foster) qu'il y a des propriétés qi
augmentent en valeur, le ministre a répondu que
cela doit infailliblement arriver. Sats doute : mais
sil ..t vrni quittn syndicat, a l'administration <le
cette propriété et qu'il peut être inthiencé, par- la
ruestion de localité où cet argent loit se dépenser,
i travaille laits une large mesure. à soi propre
hiténéice. -le lois dire que le ministre les Travaux
publies n'a pas, qlte je sache, d'intérêt dans cette
propriété. Qu'il soit bien entelu que je ie
prétends pas que le ministre s'est laissé inluetncer
pltr de setmîblables co<nsidérati-mts cn faisant ce qu'il
a fait.

'<outef<ois, ceux qui poss-dent les propriétés
tiennent généralement à ce que les travaux exécut tés
par le gouvernement se fassent à proximité de
leurs propriété.s, car cela leur donne le la valeur.
Nest-il pas probable qIue la corporation ou le syn.
<lient qui possède cette propriété presse fortement
le ministre de faire exécuter ces travaux dans cette
localité, <le façon à ce qlue leur propriété augmente
ei valeur ? C'est la supposition la plus naturelle
'lu monde. Mais quand bien même ces terrains
ie steraient pas la propriété le personnes intéressées

à pousser le iminiscre <le faire ces travaux dans
cette localité, je m'opposerais encore à ce projet
pour d'autres motifs et entre autres parce que le
ministre propose ce plai, au mépris le l'opinion de
ceux qui ont jusqu'ici administré avec succès le
port de Montréal et l'ont fait ce qu'il est. Les
représentations de ces hommes devraient toujours
peser d'un grand poids dans la balance auprès
du ministre. Ils doivent connaitre mieux que
tout autre les besoins de la ville, et de quelle
manière il convient de dépenser cet argent, et si
l'argent tie se dépense pas sagement, alors ils
doivent être les premiers i être censurés.

Le PREMIER MINISTRE : Il est de toute
évidence que l'honorable député dle Grey-est (M.
Sproule) n'a pas entendu les observations faites
cette après-midi par l'honorable député d'York
(M. Foster). L'honorable député d'York a pris,
à plusieurs égards, utie attitude toute différente de
celle que vient d'adopter l'honorable député de
Grey-est. Il s'opposa d'abord à ces résolutions
parce que, lit-il, elles vott gonfler de deux millions
de dollars notre dette publique. Mon honorable
ami est trop vieux parlementaire pour avancer de
pateilles choses. Je suis convaincu qu'il est mieux
renseigné, et s'il eût tant soit peu réfléchi, il
n'aurait pas fait une semblable affirmation.

* . TaTe.

M. SPROULE: Je m'oppose à ce que l'on nous
impose cette mesure à cette heure de la session ;
je ne mî'oppîîose pas à la dépense, si elle se fait judi-
cieusement.

Le IRE31iER MINISTRE: C'est là une des
objections soulevées par mon honorable ami, et je
Wenl discuterai pas le mérite. Il a déclaré que ces
travaux allaient gonfler de deux millions la dette
publique.

M. SPROULE : Certainement.

Le PREMIER MINISTRE: -Ion honorable
ami sait parfaitement que la dette publique ne s'ac-
croit pas de deux millions, lorsque le gouvernement
emprunte deux millions d'une main et de l'autre
reçoit des obligatios l'une valeur absolument égale
à la dépense faite. La dette ne se gonfiera donc
pas même :d'um seul dollar. Mon honorable ami
IlLt'Iit pas dû s'oublier au point de faire une sem-
blable atlirmatin.

Ni. SPROULE: Est-ce qulle l'honorable ministre
se propose de prêter dieux millions de dollars ?

Le [PREMIER MINISTRE : Certainement.

Ni. SPROULE: lYoù viendra cet argent, s'il ne
doit gonfler la dette lu pays 1

Le PREMIER MINISTRE : Quand il est ques-
tion de dette publ>Wue, cela doit toujours s'entendre
de la dette nette ; et si nous empruntons deux
millions de dollars d'une main et prêtons ces deux
millions de l'autre main, nous ious trouvons abso-
lument dans la même situation qu'auparavant.
J'irai toutefois plus loin, et je vais lui signaler les
observations faites ici mêrne cette après-midi par
l'honorable député d'York (M. Foster). Une <les
objections soulevées par cet honorable député, cette
après-midi, touche aux améliorations projetées dans
la partie est de la ville. Voilà tout. Quant au
reste, tout le monde est d'accord. Or, l'objection
soulevée dans la ville de Montréal est que les aîné-
liorations projetées dans la partie est du havre ne
devraient pas être faites à même les fonds de la
commission du havre, mais que le gouvernement.
devrait s'en charger. Personne ne nie la nécessité
de ces améliorations, et cque le pays et la ville de
Montréal n'eu doivent bénéficier, car, je le répète,
on a demandé ces améliorations.

La seule objection formulée à Montréal est que
ces améliorations ont un caractère national, qu'elles
sont d'utilité publique, et que, comme le gouver-
nement fédéral s'est ebargé de la construction de
ces travaux dans d'autres parties lu pays, il devrait
accorder la même aide au havre de Montréal ; et
l'on prétend qu'il n'est pas juste que le havre de
Montréal soit chargé d'une dépense qui devrait être
effectuée par le gouvernement fédéral. Eh bien !
monhonorableanid'York a lui-même confessé, cette
après-midi, qu'il était presque partisan de cette
proposition ; et si ces travaux sont nécessaires,
a-t-il ajouté, c'est aux dépens du pays qu'ils doivent.
s'effectuer, et non pas aux frais du port de Montréal;
le fardeau, a-t-il dit, doit retomber sur tout le
commerce du pays, et non pas sur celui de Montréal
seul. C'est parfait, et cela répond exactement à
l'argument de l'honorable déput. La Chambre est
en ce moment saisie de deux propositions: l'une
tend à imposer au port de Montréal le fardeau de.
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ces dépenses ; l'autre tend à le rejeter sur tout le
pays. Mon honorable ami a le choix entre ces deux
propositions, car il ne trouvera pas à Montréal une
seule voix autorisée qui prétende que ces travaux
ne sont pas nécessaires. Qu'il consulte la presse ;
qu'il examine les résolutions adoptées par les diffé.
rents corps auxquels il a fait allusion, ainsi que les
discours faits sur cette question ; et il en viendra
à la conclusion que la seule objection formulée à
Montréal est que le port ne doit pas être chargé de
ces améliorations. D'autre part, tout on prenant
l'attitude dont je viens de parler, plus tard au cours
ue ses observations, l'honorable député d'York a
fait une remarque qui a été corroborée par l'hono-
rable député de G4rey-est ; c'est qu'il y a une spécu-
lation au fond de ces travaux d'améliorations du
harre.

Eh bien ! voici toute la réponse que j'ai à appor-
ter à cette objection. Si le fait de profiter des amé-
liorations faites dans la partie est constitue une
spéculation, est-ce qu'il y aurait moins le spétula-
tion si lacommiission du havre devait faire ces tra-
vaux ? Est-ce qu'il n'y aurait pas autant de spé-
culation, dans les deux cas ? Voilà la meilleure
réponse à apporter à ces accusations voilées de
corruption dont on parle tant ; et autant que je
l'ai pu constater, elles sont absolument dénuées de
fondeement. Le dernier argument apporté par l'ho-
norable député est que nous devrions nous abstenir
de faire ces améliorations, tous utiles et nécessai-
res qu'elles soient, de crainte que plusieurs per-
sonnes n'en bénéficient en raison de la valeur que
ces travaux donneront à leurs propriétés. Un
semblable argument ne mérite pas de réponse. S'il
fallait tenir compte de cet argument, il ne faudrait
jamais faire d'améliorations dans aucune partie du
pays, de crainte que certaines personnes n'en béné-
ticient. Partout ou nous faisons des travaux publics,
que ce soit à Montréal, à Saint-Jean ou à Halifax,
la propriété voisine bénéficie de ces dépenses.
Est-il un seul député ou une seule personne en
dehors de la Chabnlre qui prétende qu'il faut lais-
ler soufl'rir le commerce du pays, parce que quelque
particulier peut bénéficier de la dépense occasion-
née par les travaux publics? Un semblable argu-
ment ne mérite pas d'être invoqué en pleine Cham-
lire. Voici encore une autre objection soulevée
par l'honorable député: il prétend que les com-
pagnies de steamships, le bureau du commerce, la
halle aux blés s'opposent à ces améliorations. Or,
je rappellerai à mon honorable ami que la chambre
<le commerce s'est prononcée en faveur de ces tra-
vaux, ainsi que l'honorable député de Terrebonne
<. Chauvin) l'a fait observer, et l'honorable M.
Desjardins, autrefois membre du cabinet que l'ho-
nofable député appuyait, s'est déclaré favorable à
ces améliorations. -

S'il y a des objections soulevées contre ces tra-
vaux, il y a des misons qui militent en leur faveur.
Si les intéressés demandent ces travaux, ce que le
gouvernement a de mieux à faire c'est de prendre la
décision qu'il jagera convenable. En saisissant la
Chambre de cette proposition, le gouvernement fait
abstraction des rivalités de la ville de Montréal et
tient uniquement compte des intérêts généraux du
pays. Nous avons déjà t-op retardé l'exécution de
travaux en raison des représentations contradic-
toires qui nous sont venues de Montréal, et en
raison au conflit d'intérêts qu'il nous a été impos-
sible de concilier ; nous avons perdu du temps, le
trafic s'accumule dans le port de Montréal, et ce
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port n'a pas les facilités voulues pour répondre aux
besoins de ce trafic. Le commerce est en souffrance,
et il nous faut prendre une décision immédiate.
Nous avons déjà perdu trop de temps ; nous %eons
lécidé de nous mettre à Pouvre sants retard, et
nous nous proposons de commencer ces travaux le
mois prochain. Dans un mois ou à peu près les
travaux d'améliorations projetés au port de Mon-
tréal seront en cours d'exécution. 8i mon hono-
rable ami a encore d'autres objections à formuler,
j'ai une dernière réponse à lui donner : c'est qu'il
vaut mieux commettre une erreur que <le ne rien
faire du tout : il vaut mieux se tromper que <le
perdre une autre année. J'en ai la conviction, la
politique que nous inaugurons sera approuvée non
seulement par la Chambre, mais par tout le pays.

La motion est adoptée.

(En comité.)

A rticle 1.

M. SPROULE : Je désire dire quelques mots
en réponse an premier ministre. Les commissaires
du havre <le Montréal, prétend-il, s'opposent à
l'exécution de ces améliorations du havre seule-
ment parce que le gouvernement ne s'en charge,
point, on, en d'autres termes, parce qu'il ne fait
que leur prêter l'argent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ils ne s'opposent point à cela.

M. SPROULE: Le premier ministre alfirme la
chose. Le premier ministre aflirme et l'honorable
député d'York également, qu'ils prétendent que ces
travaux doivent être faits par tout le pays, et non
pas sous forme de prêt aux commissaires du havre de
Montréal. Les commissaires du havre ont formulé
une double objection. Voici la première :-au lieu de
faire un prêt aux commissaires du havre de Mont-
réal, le gouvernement devrait se charger lui-même
de faire ces travaux et, de toutes les améliorations
que les compagnies desteamships réclament, comme
il l'a fait pour les autres ports du pays. Voici l'autre
objection, non moins importante : le contrôle de
ces dépenses ne devrait pas être abandonné au
caprice du ministre des Travaux publics. Si les
commissaires du havre se sont opposés à l'emnprn'ît
pour une seule raison, pourquoi ont-ils fait la
déclaration que voici :

Cette commission a fait dresser des plans d'améliora-
tions par les meilleurs ingénieurs, plans approuvés par
son propre ingénieur, homme d'expérience, Dar le conseil
de ville, par le bureau du commerce, par la balle aux
blés, par les compagnies de steamships, par les associa-
tions d'assurance maritime, plans qui ont été longuement
et mtrement délibérés, pesés et débattus. Le ministre
des Travaux publios, en vertu des pouvoirs obtenus,
refuse de sanctionner le plan oui est le résultat de si lon-
gues délibérations et d'une st grande expérience à la

Ils s'opposent à ces travaux, pour la raison que
voici:
.... et il a proposé plans sur plans, dont quelques-uns
sont d'une absurdité manifeste....

Le premier ministre affirme que la seule objec-
tion formulée tient à ce que ces travaux ne se font
pas à Montréal comme ils se. sont faits dans d'au.
tres ports. Or, voici une autre objection soulevée
par les commissaires :
.. , -et convergeant tous au mime but, et donnant aux
grands bâtiments pour faire Pévitage. dans la partiecen-
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trale du -bassin, moins d'espace que n'en donne le plan de
la commission.

Les commissaires s'opposent à ce que cette dé-
pen1sc soit laissée au caprice et à l'arbitraire du
ministre des Travaux publics, au mépris le leur
propre opinion, et contrairement au plan qu'ils ont
adopté et a l'encontre de ce que demandent, à leur
avis, les intéréts du port de Montréal et diu coin-
merce qui doit y passer.

Le bill est rapporté.

S UlRSID>ES.

La Chambre se forme le nouveau en comité des
subsides.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-
Traitement et dépenses de l'ingénieur-
inspecteur.................. ........... $2,500

31. FOSTER : Quand cet iteni a été débattu
antérieurement, il a été signalé deux faits assez
singuliers. D'abord, on a construit sur ce chemin
des ponts en bois li o il aurait fallu construire
des ponts en fer ; ensuite, on a enlevé les vieux
rails de la lignn-iiière du chemin de fer canadien
du Pacitique pour les poser sur le chemin en ques-
tion. Est-ce qu'il n'y a pas <le devis d'après les-
quels ce chen.in de fer doit être construit? Et,
dans l'atirm1native, ces travaux se sont-ils faits
d'après les devis ? Que stipulent les devis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER El'
CANAUX (M. Blair): Ce chemin de fer se cous-
truit d'après les devis. L'honorable député signale
le fait que l'on a construit quelques ponts le ois.
C'est vrai ; nous n'exigeons pas qu'ils soient (le
fer. Nous construisons ce chemin précisément
d'après le devis dressé pour la ligne-mère du chemin
de fer canadien lu Pacifique.

31. FOSTER : Quel est le poids exigé pour les
rails ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cinquante-six livres.

M. FOSTER : Les rails sur le chemin de fer du
Pas.du-Nid-de-Corbeaui sont-ils de ce poids ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

de faire rapport ; mais n'ayant nullement prévu de
difficultés, nous ne lui avons pas donné d' instruc-
tions à ce sujet.

Canal Rideau.-Pour payer à J.-K.
Read. ci-devant éclusier à Hogsback,
certains batiments et améliorations
à la maison d'écluse faits par lui à
ses propres frais .......

Pour reconstruire le seuil de l'écluse
n 2 à Long Island..................

Pour démolir et reconstruire le muren
aile d'amont à Burritt's....... ..

Pour réparer la barraçe à Old Sly's ..
Pour compléter le paiement pour les

dommages aux terres à Kingston-
M ills................................

$200
750

30

4,0

350

$1,780
-N. BRITTON: Le ministre pourrait-il me dire

à qui a été payée cette indemnité pour dommages
causés aux terrains, à Kingston.Milîst

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous avons fait une offre de règle-
ment ; l'offre n'a pas été acceptée ; l'affaire a été
portée devant les tribunaux, et la couir a adjugé
une indemnité avec frais judiciaires, comme cela
arrive d'ordinaire. Jle n'ai pas présent à la mémoire
e nom <le la personne à qui cette somme a été
payée.

M1. BRITTON: Y a-t-il d'autres réclamations
d'indemnités pour dommages causés aux terrains,
dans le voisinage de cette localité ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX: Je n'en connais pas d'autres; toute-
fois, on peut toujours s'attendre i voir surgir de
semblables réclamations.

M. 1RITTON: Je pensais que le règlement
intervenu, il y a quelques années, comprenait une
libération absolue <le tous dommages, passés et
futurs ?

M. HAGGART : M. J..K. Read est-il retraité ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il a construit, à ses propres fr'ais, un
édifice que nous avons loué pour loger le nouveau
gardien ; nous l'avons fait estimer et c'est cette
estimation qui figure ici. Je ne sache pas que M.
Read ait été retraité ou ait reçu une gratification.

M. CLARKE : Quels sont les devoirs (le l'ingé-
nieur-iuspecteur auquel il a été payé 82,500 ? Sly

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il est chargé d'inspecter le ehemin de
fer ; il est continuellement employé aux travaux,
voyageant de place en place.

M. CLARKE: A-t-il le devoir de faire rapport
sur les méthodes suivies par le.s entrepreneurs ? A-
t-il fait quelque rapport sur la manière dont les
ouvriers ont été traités, pendant la période de
construction Y

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Non ; nous n'avons reçu aucun rapport
<le l'ingénieur à ce sujet. Il n'avait pas d'instructions
dans ce sens ; ce n-est pas l'habitude d'en donner
de semblables. Si nous avions prévu quelque
inconvénient, nous aurions pu lui donner instruction

M SPlOLV..

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce barrage tombait en ruines et il
nous a fallu le réparer.

Chemin de fer Intercolonial-A la succes-
sion de feu M. A. Kirk, pour dommages
causés par le feu.... ................ . $69 37

M. CLAN CY : Quel est ce M. Kirk?

Le MINISTRE DES CHEMINS )DE FER ET
CANAUX : Adain Kirk, je crois.

M. McDOUt A LL : Quelle est la nature <le cette
réclamnationi ?

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Un individu du nonm de W.-B. Chisholmu
présenta une réclamation, au début. Il occupait
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le terrain et le bâtiment en question, et il présenta
sa réclamation de la façon ordinaire au ministère
qui renvoya le compte au ministère de la Justice,
lequel le transmit à son agent. Il fut admis que le
feu avait été causé par le chemin de fer Interco.
lonial et que le propriétaire avait droit a des
dommuages-intérAis ; en conséquence, le ministère
reeut un rapport portant le montant des dommages
IL *)00, somme qlui fut payée. Subséquemment, il
fut constaté que M. Kir était réellement le pro.
priétaire de la terre et des bâtiments, qu'il possédait
un titre légal, et que ce montant aurait dû être
payé à M. Kirk au lieu de l'être à M. Chisholm.
Lorsqu'on me signala ces faits, je fis examiner
attentivement le titre, et. je constatai que Chis-
holmii n'avait aucun titre à la propriété, l'ayant cédé
à Kirk quelque temps avant le feu, et que les dom-
mages-intérêts revenaient de droit à M. Kirk et
non pas à M. Chisholn. Je donnai instruction au
ministère de se mettre en communication avec M.
Chis-holn et de lui demander de nous dire de quel
droit il avait reçu ce montant de dommages-inté-
rêts : et il nous fit réponse que, bien qu'il ait cédé
le titre de la propriété, quelque temps auparavant,
à M. Kirk, en considération d'un prêt, il occupait
toutefois la propriété, à l'époque en question, et il
avait droit d'obtenir la rétrocession de la propriété,
en p-tyant le montant de l'hypothèque dont elle
était grevée, à peu près $900.

Naturellement, cette prétention était tout à fait
inadmissible, et, bien que le montant eût déjà
été payé une fois, je crois devoir le payer de
nouveau, quitte à prendre les mesures nécessaires
pour recouvrer la somme payée en premier lieu àla
personne qui n'y avait pas droit. Sur la foi de la
déclaration faite par Chisholn dans sa ccrrespon-
dance, afihrmant qu'il avait droit de racheter la
propriété, je donnai instruction à un fonctionnaire
du ministère d'aller inspecter la propriété et de
nie donner une estimation de sa valeur dans l'état
ou elle se trouvait après l'incendie. J'obtins cette
e.stimiation, et M. Kirk étant mort sur ces entre-
faites, j'informai ses exécuteurs (ue tout en recon-
naissant le droit qa'avait M. Kirk d'avoir été payé
en premier lieu au lieu de Chisholn, toutefois,
comme il me semblait qu'en équité Chisolm avait
droit de rétrocession en acquittant l'hypothèque
dont la propriété était réellement grevée bien que
cette hypothèque ne fût pas stipulée, les exécuteurs
de Kirk n'avaient droit de recevoir du ministère
que la balance de la perte, réduction faite de la
valeur de la terre. Voilà la décision que j'ai prise,
et je demande, en conséquence $689 au lieu de $900,
montant primitivement réclamé par Chisholn et
qui lui a été payé.

M. McDOUQA LL : Est-ce qu'il n'a encore rien
été payé sur cette créance ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Bien que probablement le ministère
eût pu payer cette somme, j'ai pensé, toutefois,
qu'il serait préférable de soumettre la chose au par-
lement et d'obtenir l'autorisation nécessaire, avant
le faire aucun paiement. Il, n'a encore rien été

payé.

M. HAGGART: Est-ce que le titre de la pro-
priété appartenait à Chishohn ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cela ne ressort point de l'examen que

196k

nous avons fait faire du titre, à cette époque. J'ai
fait examiner le contrat primitif, qui établit que
deux ou trois ans avant le feu, Chisholmn avait cédé
le titre de la propriété à Kirk.

M. HAGGART : Cette créance aurait dû être
payée par le ministère qui en aurait porté la res-
ponsabilité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le sous-chef m'informe que le premier
paiement a été fait par Moncton, et non pas par
le ministère de la Justice.

M. WOOI) (Brockville): Le ministre pourrait-
il me dire à quelle époque la première réclamation
a été faite par la succession Kirk ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le sous-chef me dit qu'il ne se rappelle
pas exactement l% date de la première réclamation
de Kirk.

M. WOOD (Brockville) : Il est -évident que la
première réclamation a été faite par Chisholm, bien
que, quelques années auparavant, il eût transporté
cette propriété à Kirk ; or, plus tard, Kirk, ayant
possession de la propriété, présenta sa réclamation.

M. MONTAGUE : Comment Kirk explique-t-il
le fait de n'avoir pas présenté plus tôt sa réclama-
tion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX ; C'est toujours par l'entremise de
l'honorable député d'Antigonish (M. Mcqsaac) que
j'ai communiqué avec Kirk. Ces faits vinrent à
ma connaissance peu après mon entrée au minis-
tère. M. McIsaac se mit en communication avec
lui au nom des exécuteurs, qui présentaient alors
la réclamation. J'ignore si Kirk est mort peu
auparavant.

M. W OOD (Brockville) : I serait préférable de
laisser cet item en supens, jusqu'à ce que le rapport
du ministre de la Justice soit sur le bureau. Le
ministre conviendra que cette affaire paraît louche,
bien qu'elle soit susceptible d'être éclaircie plus
tard. Le propriétaire permet au locataire de pré-
senter une réclamation que le propriétaire seul a
droit de faire, et il ne présente la sienne que long-
temps après. Alors, il parait qu'il est payé, tout
aussi bien que Chisholin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce n'est pas tout à fait exact. Le
réclamant Kirk, de son vivant, ne résidait point
dans cette localité, si je ne me trompe, et probable.
ment, ignorait ce qui se passait. Il est possible que,
jusqu'au moment où il a donné avis au ministère,
il n'avait pas entendu dire qu'il eût été payé quel-
que argent à Chisbolm relativement à cette réclama-
tion. Je n'ai pas de preuve qu'il ait eu connais-
sance de la chose.

M. MONTAGUE : Il est prouvé que Kirk est
mort sans avoir jamais fait de réclamation.

Quel.ues-uns de mes collègues de gauche m'in-
forment que Kirk demeurait dans le voisinage de
cette localité. Voici un individu qui possède une
terre sur laquelle réside un locataire; ce locataire
réclame des dommages-intérêts pour des bâtiments
détruits par le feu; or, il est tout à fait extraor-
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dinaire que le propriétaire meure sans avoir pré- ie trompe, la nature de la réclaniatioi en question,
senté de réclamations. , Chislholmîî céda le titre de la propriété à Kirk, avant

le feu qui détruisit la maison. Lorsque l'honorable
Le MINISTR E DES CHEMINS DE FER E député d'Antigonish (:1. Mclsaace) mne signala la

CANAUX: L'honorable député sait-il la date <le chose, je fis faire une enîjuL-te. J'écrivis à M.
la mort de M. Kirk ? Chisholni qu'il n'avait pas le titre de la pro-

M. FOSTER : Puisqtue le ministre nous demande priété à lépoque où largent lui avait été payé, et
de voter un crédit, il devrait conuaitre les détails je lui demandai le quel droit il avait réclamé cet
et les donner anu comité. Autant que le comité argent. Sa reponse fut qu'il n'avait pas de titre
en pieut juger, lii procédure est défencese. Si le lgal, mais que, toutefois, il avait un certain droit
ministre de la .1ustice a examiné a r-élamation a cet ar-gent, en vertu d'un accord avec Kirk,

rmiitre, son rapport devrait nous être soumisaio en qu il n'y eut rien par écrit. Sur paiement les
pii0e otu Svs ) qu'il avait empruntés de Kirk,

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER E'T Chislolm aurait droit à la rétrocession de la pro-
CANA UX : Il n'y a pas de doute qlue le titre dle priété. Elle était virtuellement hypothéquée, bien
la propriété avait été tramsporté à Kit-k avalt que, si elle eût été hypothéquée et que cela eût été.
l'incendie en question. consigné il l'acte, le débiteur sur hypothèque aurait

droit à l'argent.
M. NluDOUGALLd: S'agit-il d'une hypothèque

ou d'ui acte de cession ?

Le MINISTRE DEs CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Il s'agit d'un acte le cession. .Tai en
mains cet acte, et il se trouve peut-être encore dans
les casiers du tministère. Le sous-chef um'informe
que le ministère de la Justice n'a point fait de rap-
port au sujet du -premier paiement. Je n'ai aucune
objectiou à suspeire l'étude le cet item, si la
Claimbre désire avoir de nouveaux renseignements.

M. Mc)OUfA LL : La propriété détruite par le'
feu se trouve-t-elle dants le comté dl'Antigoish ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je le crois ainsi. bien que je n'en sois
pas certain ; quant à M. Kirk, je pensais qu'il
demeurait dans un autre comté.

M. MlDOUI.ALL : Si M. Kirk demeurait dans
le comté d'Antigonish, il n'est pas probable qu'un
hâtiment de ce genre ait pu être détruit par le feu,
dans ce comté, sans que M. Kirk on ses employés
en aient eu connaissance au bout de quelques
heures.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : L'honorable député sait-il la date de
la mort le M. Kirk ?

M. Mcl)OU(ALL: Il y a deux on trois ans qu'il
est mort. Je ne puis comprendre que ce paiement
eût été fait a M. Chisholi, s'il est vrai qu'il eût
cédé le titre de sa propriété à M. Kirk. -Je coa-
prends maintenant que si M. Kirk n'avait qu'une
hypothèque, l'argent ait pu être payé légitimement
à M. Chisholm.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A inon avis, le propriétaire seul avait
droit à cet argent.

M. WOOD (Brockville): Le ministre n'a-t-il pas
affirmé que le locataire avait le droit de racheter la
propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE. FER ET
CANAUX: Oui.

M. WOOI) (Brockville): Est-ce que cela n'équi.
vaut pas virtuellement à une cession?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon honorable ami fait une fausse
application d'un principe bien connu. Voici, si je ne

M. MONTAoUE.

M. M ONTAGU E : Est-ce que le iniîstre ne com-
prend pas la chose ? Un individui peut hypothéquer
pour $l,000 une terre qui ne vaut pas 53,000.
Après l'incendie, les intéressés ont pu en venir à
un accord, en vertu duquel le propriétaire réel
de la terre ponurrait percevoir les assurances et
les dommages-intérêts d'une façon subordonnée
en paieîtient de l'hypothèque.

Le MINISTR E )ES CH EMINS DE FER RT
CANAUX: J'aurais supposé que Chishnli,à qui 'ai
demandé les explications et qui a paru tenir à se
justifier <lu imîieux possible, aurait allégué cette
excuse, S'il avait pu l'avancer avec quelque appa-
rence de plausibité : mais Il ne l'a point fait. La
valetr (le cette propriété, y compris le bâtiment, na
jamais excédé le niontautde laréclamation présentée
xtr Chishiolin. L'estimation faite de la propriété
détruite par le feu n'a jamais excédé le montant du
prêt, et l'on sait que les gouvernements, d'ordi-
naire, ne sont pas portés à sous-estimer les propri-
étés qu'ils détruisent. Si la propriété ittimmobilière
eût été d'une haute valeur, suftisante pour couvrir
toute réclamation que Kirk aurait pu produire, au
delà de la valeur du bâtiment, je comprendrais que
Kirk eût pu nous dire: "Il importe peu, après
tout, que cet argent soit payé à Chisholn ou a moi-
même, puisque j'ti d'amples garanties le ma cré-
ance sur la terre elle-même." Or, tel n'est point
le cas actuellement.

Lorsque nous avons à payer des dommages-
intérêts a des personnes (lotit la propriété a été.
détruite, nous avons affaire uniquement au pro-
priétaire lui-mêie. S'il était établi que Kirk a
consenti à laisser payer la réclamation à Chisholm,
le gouvernement se trouverait obligé de prouver
qu'il y a en nue entente autorisant Chisholm à
retirer l'argent et empêchant plus tard Kirk de
produire aucune réclamation. Nous ne sonmes
pas en mesure d'établi- ce fait. Rien ne vient
établir cette entente, et lorsque nous demandons à
Chishohni d'expliquer pourquoi il a demandè et
reçu de l'argent du gouvernement, comme s'il était
celui qui aurait subi la perte en question, il ne dit
point qu'il y ait en entente entre lui et Kirk. Au
contraire, il affirme qu'il se trouvait précisément
dans la situation d'un débiteur sur hypothèque et
qu'à ce titre, il avait droit à l'argent en question.

M. HAGGART : L'honorable ministre dit qu'en
équité, Chisholm a droit à la propriété. Il a envoyé
sur les lieux un fonctionnaire chargé d'estimer la
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propriété, et ce dernier a constaté que l'écart entre
la somme payée par le gouvernement i Chisholn
et la valeur de la propriété (le Chiisholm est de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

NI. HA(GART: Allez-vous avoir cet argent?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ce n'est pas la question que nous
avonS à résoudre.

1. HAGGART : Assurément, le gouvernement
a droit à cette somme.

M. McDOUGALL: Le ministre a.t-il quelques
documents qui prouvent que Kirk a fait quelque
réclamation dle dommages-intérêts avant que le
ministre entrât au ministère, ou que Kirk se soit
opposé au paiement de cette somme à Clibolm ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il n'existe pas d'objection (le cette
nature.

M. MONTAGUE: Si Chisiholmi a un certain
droit à sa propriété, assurément, la Couronne y a
également droit. Combien vaut la propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: A peu près $200.

M. MIONTAGUE: Et elle était grevée d'une
hypothèque de $1,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX: 8900.

M. MO'TAGUE : Le porteur de l'hypothèque
pertd donc $700 ?

1. INGRAM ; Le ministre a sans doute sur le
cheiiiiii de fer Intercolonial un agent dont le devoir
est de faire enquête lorsqu'un incenlie se déclare,
et d'estimer les dommages réels subis par la pro.
priété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUN : L'honorable député (le Haldimand
(M. 3ontague) interprète faussement la situation.
Voici une propriété qui a été détruite par le feu
sur le chemin le fer Intercolonial ; cette propriété
a été estimée par le ministère des Chemins de fer
et Canaux, à cette époque, à $800 on $900. Or,
avant de payer de nouveau à une autre personne
la valeur de ce bâtimient, j'ai cru devoir constater
la valeur de la propriété que cet individu possédait
encore, c'est.-à-dire celle que la succession Kirk
avait en mains et qui permettrait <le réduire cette
récoeation lyputhéeaire.

31. MONTAGUE; Le ministre n'a pas bien saisi
tua c uestion. Quelle est la valeur le la propriété
dans son ensemble, terre et constructions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
C'ANAUX: Je l'ignore; les constructions sont
estimitées à t8800 on $900. La terre seule est estimée
à $2W. La maison d'habitation, la grange et son
ontenu, la récolte, ont été détruites à cette époque;

et la terre, actuelleneut-j'ignore si c'est une
parcelle de terrain--est estimée à environ $200.

L'item demeure en suspens.

Canal de Beaubarnois-Dépeuses casuelles
et réparations.............. ............. $4,700

M. BERGERON: Le ministre pourrait-il nous
donner l'explication de ce crédit ?

Le MTNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'année dernière, m'informe-t-on,
nous pensions pouvoir diminuer le personnel, et le
crédit demandé était inférieur à celui demandé
d'orlinair e. Plus tard, il a été constaté qu'il était
absolument nécessaire le reporter le personnel à
son chiffre primitif, et le crédit qui figure au budget
de cet exercice est affecté à compenser l'insuffisance
de ce crédit.

1M. BERGERON: Je sais que mon honorable
ami (M. Blair) a renvoyé un grand nombre d'em-
ployés, mais il les a remplacés itîmédiatenent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE- FER ET
CANAUX: Pas imnmédiatetnent, j'ai attendu la
clôture de la session, et cependant, j'ai dû subir
une très forte pression, en raison du nombre limité
du personne.l.

M. BERG ERON: Mon honorable ami semble ne
pas avoir saisi ina pensée. Ces employés ont été
remplacés immédiatement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, l'honorable député (M. Bergeron)
se trompe.

M. BERGERON : Pas du tout. L'honorable mi-
nistre, sans doute, fait allusion à d'autres employés,
tels que lee éclusiers, qui ont été démis à l'automne,
parce qu'on n'a pas besoin de leurs services au cours
le l'hiver, mais qui somnt rengagés. au printemps.
Est-ce la seule raison quia déterminé le ministre à
orter à son budget ce crédit affecté aux dépenses

casuelles et aux réparations?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est la seule et unique raison.

M. BERGERON : Puisque nous sommes à
débattre la question du canal, j'ai nue question à
poser au ministre. Il y a, à Valleyfield, un quai
qui a été loué à la Compagnie des remorqueurs
Saint-François. Les locataires, si je ne nie truompe,
sont M.M. Cossette et Deschênes. Le ministre
sait-il la raison cde cette modification et la somme
d'argent que les nouveaux locataires paient au
gouvernement puair le quai ?

Le MINISTItE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le sous-chef ignore s'il y a en quelque
changement.» Pour mon compte, je n'ai entendu
parler de rien à ce sujet.

M. BERGERON : Il ne sert de rien <le discuter
plus longtemps dans ce cas. Le ministre voudrait-il
prendre la chose en note, et avant l'adoption du
budget en épreuve définitive, tue donner le rensei-
guenient que je demande? ,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député aura la bonté de
îm'adresser une note, et je lui fournirai ce rensei-
gnement avec plaisir.

M. BERGERON : Il y a en quelque changeient
parmi les eniployés (le l'écluse nO i à Valleyfield.
L'éclusier Loiselle, nommé dernièrement, depuis
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l'entrée lu ministre dans le cabinet, a été transféré
à l'écluse n' 7, et Bertrand, l'éelusier du n' 7, a été
rameii à Valleyfield. Le nîjuistre peut-il mn'expli-
quer cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX .P'irai aux renseignements et je four-
nirai ce que je pourrai à l'honorable député.

M. BElmERON: le nî'imuagine li véritalbìe
raison, mais je veux la savoir lu ministre. le
suppose que cette nomination a si mal tourné, qu'il
a fallu faire un changement. Le surintendant du
canal de lieauharnlois a aussi été transféré ailleurs.
Boyer avait été nommé par l'ancien gouvernement,
et Béique avait été tiis i la retraite. .'adminnis-
tration actuelle a démuis le nouveau surintendant et
réinstallé l'ancien. M. Réique demenurek Valleyfield.
Je désire tsavoir si c'est avec la permission du
gouverneient qu'il demeure à Valleyield1 et qu'il
nloccupe pas la mîîaisonl bâtie i grauds frais par le
gouvernement it cet endroit, et si le ministre déduit
dlu traitement du1 surintendant les $300 qu'il est
d'habitude de retrancher, pour le beau logenent<qui
lui est fourni ? -

Le M [NISTRE DIES CHEMINS DE FER E T
CANAUX : (u nie dit. qu'il reçoit le inéi e traite.
ient qu'i l-poque où il était ai service di gou.

verneient, autrefois.

M. .E (RON: llya aussi le loyerde la niaison:
c'était l'habitude de déduire $300 du traitemtent, di
surintendant pour I'tisage de la maison fournie par
le gouvernement. Il a été bâti une maison à granls
frais à M illersville, et cet eîd roit plal-aisslait le Plus
convenable pouir la réidence du surintendant, à
cause de sa proximité des usines dut gouvernement.
A ujourd'hui, liéique deineure à Valleyfield, et
l'autre maison est inoccupée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le prix li loyer n'est pas déduit. Le
surintendant touche le mêmte traitement qu'il rece-

Le MINISTRE DE'-- CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si l'honoralde député tient à savoir
s'il est probable qulle M. Béique retourne bientôt
dans cette maison, je dois lui dire que je le pense
ainsi. Alprès sa mnise à la retraite, il retourna
denutitrer dans sa propre maison d'hiahitation, et
c'est là qu'il demeurait à l'époque Mi nous lavons
réinstaîllé i son ancien poste ; il a continué d'y
deinurer, et il y demeure encore. Toutefois, je ne
serais pas surpris s'il retournait demeurer dans la
nouvelle maison à Valleytield : et, s'il le fait, je
suppose ine nion honorable ani sera satisfait.

M. ERCIERON: Cela ne i'initéresse guère.
,le ne suis pas chargé de l'administration dii canal.
'Je demiande seulement si les $300 qui'hn fait payer
au surintendant pour le loyer de la maison lui sont
remîis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il est probable i'il ira demeurer IL.

M. BER; ERON: Lorsqu'il a été unmné, il a
d être entendu qu'il demeurerait dans sa propre
niinson.

Le MINISTRE lDES CHEMINS l)E FER ET
CANAUX : Il n'est pas décidé qu'il y doive de-
mteurer d'une façon permanente.

N. BER( EIRON : Quel est son traitement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: 51,400.

Canal de Willintsburg-Gratifcation égale
à trois mois de traitement, à titre deeper-
cepteur des péagessur le canal à George
Reid, ancien percepteur, démnis de ses
fonctions..... ...... . .................... $187 50

M. BRODER.: A-t-on nomié uti stuccseur à
M. Reil ? J'apprends ulite le Dr Williaimîts a été
nonué percepteur et paie-nmaitre. .le voudrais
savoir quel est son traitemetnt.

vait jlis. 1 Le MINISTRE ])ES CHEMINS 'DE FER ET
CANAUX : Il y avait de'ux personnes eiiployees

M. BERGERON : C'est toujours l'habitude le suir ce canal, et nocuîs nous soimiies dispenîsés des
retrancher $300 fild traitement diu surintendant, services île M. Reid. Il n'a pas oi de su(eesseur.
pot- lt'sage de cette maison, c'est.à-dire qu'au lieu Je ie saîchte point que Willians ait été nommé. S'il
de touhelier 81,70W, il tne -eço<it que $1,400 et tille est. eiplloyé -l, ce n'est pas par l'ord re du ministère.
maison d'hiabitation.

M. liRO[ER .RJai une question à poser au
M. SCRIVE R : Oit lui fait payer S300. ministre ait sujet de l'éclusier préposé à l'écluse le

Morrisbuîttrg, M. (assehlualt. Il a été nuonîunîîé eni 1873,
M. BE RC ERON : Le surintendant ne demeure et i été démis sans avis, l'automine dernier. Plus

pas danis cette maison acttelleîment, de sorte it'elle tard, il reçut di miniisti-re ine lettre l'informant
est inoccupée. Il demeure dans sa propre maison s qu'il était réintégré dans ses fonetions, bien qu'on
Valleytield. Je désire savoir si le ministre lui lui eût. donné tut successeur Il retoursia à son
peruet de demeurer à Valleytield. poste, et le ministière l'informa qu'il serait sous les

ordres dtui nouvel éclusier, tout en conservaut le
Le MINISTRE DIES CH EMINS DE FER ET mtène traitement. U<puis. on l'a tiis au rantg des

CANAUX : Il doit eut avoir la permtission, cat-, journaliers ettpiloyés -à l'écluse tout en prétendant
autrement, il tne le fer-ait pas. q'il était trop vieux pour être éclusier, et on lui a,

ntiné utt aide. Il y a <lotie aujourd'hui, trois jour-
M BE0 ERDN: Alors, qlue fait,.on de la mîaison aliers employés à l'écluse. Jjusqu'aujourd'hui, cet

qui a été construite pour le surintendant individu n'a pas revu de réponse satisfaisante du
ministère au sujet de sa mîise u la retraite. Est-ce

Le M INISTR E 'DES CHEMINS DE FER ET l'intenîtionî dit gouvernement de priver cet individu
CANA UX : Elle est toujours li. des droits acquis qu'il a tutu fonds de retraite,

après avoir conttrihuié à -e fonds de mis 1873' Oui
M. BERG ERON : Et le loyer qu'on fait géné- va-t-il être réduit au rang de simpe journalier et

ralement payer ait surintenlant pour cette maison Y perdre ses droits ait foiIs de retraite ? Oin a agi
M. BEiRnEox.
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injustement à son égard. Je tiens à savoir du
ministre s'il entend respecter les droits de cet
employé. Le ministre n'est peut.être pas au fait
de tous les détails de cette affaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai souvent correspondu avec M.
Casselman, qui demande d'être retraité. Je ne
veux pas le priver <le ses droits au fonds de pen-
sion, lorsque le temps sera venu de le retraiter;
mais nous n'avons pas encore jugé nécessaire de le
faire.

M. BRODER . Je comprends qlu'il occupe
maintenant une position inférieure et qu'il n 'est
plus gardien d'écluse.

Le MINISTRE J)ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il recoit le même salaire.

M. BRODER: Il n'est plus gardien d'écluse,
et doit par conséquent obtenir un salaire moindre,
ce qui va avoir u certain effet sur sa pension le
retraite.

Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET
CA NA UX :Il reoit exactement le même salaire
qu aumparavant. -8il y a eu quelque chose de fait
qi soit de nature i modifier la pension de retraite
à laquelle il a droit. je verrai à ce que cela soit
régl . convenablement.

M. BRODER: Je suis heureux que l'honorable
ministre me donne cette assurance. Cet homme est
prêt à prendre sa retraite, dut moument qu'il n'est
plus gardien d'écluse, mais est sous la direction
dl'un gardien nouvellement nommé, et il ne eni.
prent pas pour quelles raisons on lui ai fait pe-dre
son ancienne position. Il y ai déjà assez longtemips
qu'il n'a pias été payé comnie gardien d'écluse :
j'ignore s'il a été réinstallé, ou non, mais j'accepte la
déclaration faite par l'honorable ministre. Je veux
maintenant appeler son attention sur un autre cas.
Certains terrains situés le long du canal et appar-
tenant à ''hota c-t Charles Corley et à madame
Morrison ont été expropriés le long du canal. Je
criais que les parties n'ont reçu l'offre que d'une très
faible compensation par le gouvernement. On les
a privés de l'avantage de pouvoir atteindre le fleuve
Saint-Laurent en passant sur leurs terres, et il est
facile die comiaprend re ce que cela veut dire, lorsque
des gens ont dles troupeaux considérables d'ani-
maux qui, auparavant. pouvaient aller boire à leur
aise au fleuve. Suivant moi et de l'avis des geis
qui résident dans la localité, ot aie leur a pas offert
nue somme suflisante en compensation de leur pro.
priété enlevée. Cette offre faite par le département
était de telle nature, qu'elle levait être acceptée
p air ces personnes, ou ien il leur fallait poursuivre
e gouvernement. J'espère quise l'honorable ministre

vai traiter ces gens avec justice ; c'est pourquoi j'ai
appelé soi attention sur la question, et j'ai l'espoir
qju il vit leur rendre justice.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai nullement l'intention de pr-i.
ver ces personnes de ce à quoi elles peuvent avoir
droit. L'estimgîateur du département, travaille dants
cette région depuis plusieurs années, et il ai ordre
de conclure des arrangements avec les propriétaires
lorsque la chosepeut se faire à des conditions.raison-
nables. J'ai toujours trouvé qu'il traitait les genst
avec beaîucoup d équité et maîêne de libéralité, et je

serais bien surpris s'il ne prenait pas ent consi-
dération la positiona spéciale de ces personnes.
Règle générale, les gens ne sont jamais satisfaits de
l'estimation faite par l'estimateur à moins q'.'elle ne
soit très élevée. On aie peut pas conclure du fait
que l'offre a été refusée, que cette dermière nétait
pas raisonnalîle, mais je vais demander à -lestima-
teur s'il a pris en eonsidération la perte des privi-
lèges qu'avaient ces personnes de se rendre jusqu'à
la riviere et sur lesquelles on a appelé mna atten-
tion.

M. BRODER: Je n'ai pais dit que ces gens avaient
été traités injustement ; tmais je Crois. prer.ant en
considération lai position particulière dans laquelle
se trouvent situées leurs terres, ( u'ils avaient le
droit de s'atttenlre à être traités plus libéralement
(lue d'autres.

M. WOOD (Brockville) : Je voudrais dire un
mot relativement à l'affaire Reid. Je voudrais que
Ilonorable ministre des Chemins de fet et Canaux
me lonnat demain une réponse précise setir deux
points : d'abord, si le Di- Williaams aie peroit pas
actuellement les péages sur le canal : et deuxième-
ment, si l'honorable ministre a l'intention de nom-
aaer quelqu'un à la position qu'occupait ancienne-
,tnent Ni. Reidi ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ca-oi pouvoir déclarer pour le
liometns que personne n'ai été notnté à la place de
<le Reid. Mes renseignemuaents sunt qlue le nom du
Dr Williams ne figure pas sur le bordereau île paie.

M. BRITTON : Quant à ce qui uonerne ces
deux cas <le Reid et de Ross, Ul'onoraible ministre
des Clieîmis de fer et Canaux semble avoir adopré
pour principe que l'ou accordera trois mois de
salaiires à tout employé destitné. L'année der-
nière. j'ai appelé l'attention sur le cais île Dickey
qjui était surintendant de l'une des sections diu
canal. et je crois ame rappeler qu'il i't pas reçu
cette atllocati)na.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Il l'a revue.

Dépenses d'enquete sur les chemins de
fer et canaux de l'Etat.. .... ,. $2.500

M. INORAM : L'honorable ministre va-t-il ex.
pliquer ce crédit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cet itei est destinél à payer les
dépenses faites pour frais d'enquête, bien que
la destination du mointant nie soit pas tout à fait
déterminée ; cependant j'ai lieu de croire qu'il ne
sera pas tout dépensé.

M. WOOD : Quelles ont été ces enquêtes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA« A UX: Elles ont en lieu dans les cae d'eau.
ployés s'étant mélés d'éleetion.

M. WOOD (Brockville) : Et ces enaquétes ont
coûté $2,.00 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Pas tout à fait. Je demande ce mon.
tant pour régler les réclamations lorsiquelles auront
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été soumises à l'approbation du département de la Le MINISTRE IES CHEMINS DE FER ET
Justice. CANAUX: Oui, certainement.

M. WOOD (Brockville) : 11 est étrange que
l'honorable ministre n'ait pas terminé ces exlquêtes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Elles ne sont pas toutes terminées.

11. WOO) (Brockville) : S'il en est ainsi, elles
vont probablement durer encore deux on trois ans.
Il me semble que l'on devrait nous fournir des
details plus complets des montants actuellement
dépensés à cet effet, lorsque l'on nous demande de
voter ces -$2,50 pour récompense, dans un grand
nombre de cas, des personnes à l'égard de qii l'hn-
norable ministre (M. Blair) se croit endetté pour
services politiques rendus.

'M. MvDOU<A LL : L'honorable ministre pour-
rait-il nous nous ,lonner les nonis de ceux qui ont
conduit ces enquêtes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX : Un grand nombre de rapports ont été
produits à la demande des honorables membres de
la gauche, ils en ont la possession, et s'ils venlent
bien les étudier, ils y trouveront tous les renseigne.
nients dont ils ont besoin, et ils constateront aussi
qu'un boa nombre de ces enquêtes ont eu lieu.
Conformément à l'arrangement conclu avec les
sociétés d'employés sur les chemins de fer, nous
étions tenus de faire ces enquêtes avec certaines
formalités: je ne veux pas dlire que ces arrange-
ments ont été conclus par nous, niais je veux indi-
q uer les arrangements conclus par le gouvernement
dès 1893. Il fut alors convenu entre le départe.
ment d'un côté et les sociétés d'employés de che-
mnins de fer de l'autre, que les employés d'une cer.
taine classe ne seraient pas destitués tant.qu'une
enquête n'aurait pas eun lieu et qu'un rapport de la
preuve n'aurait pas été fait démontrant les résul-
tats de cette enquête. Des accusations avaient
été portées contre quelques employés du chemin
de fer pour avoir pris une part active aux élections
dlans les différents districts traversés par l'Interco.
lonial. et des enquêtes ont eu lieu dans chaque cas
confornénent aux conditions de l'arrangement
auquel je viens (le faire allusion. Une ou deux de
ces enquêtes sont encore piendantes : dans tous les
cas, il y en a certainement une qlui est encore peu-
dante, il y en a une <gui n'a été termvinée que récem-
ment, et les comptes ont été ta-nsférés an départe-
ment de lat Justice. Quelque-uns de ces comptes
ne sont us encore tout à fait payés, et j'ai besoin
de ce montant pour régler détinitivement l'affire.

M. WOO ) (i Hrockville) : Je n'ai pas l'intention
<le faire perdre le temps de la Chambre, mais je
regrette d'être obligé de dire que je ne puis pas
considérer cela comme une réponse satisfaisante.

L'honorable ministre doit savoir que nous ne
summes pas censés transporter avec nous les rap-
ports qui sont déposés sur le bureau le li Chambre,
quant à ce qui concerne le nombre dl'employès sur
la conduite de qui des enquêtes ont·été tenues.
L'arrangement qu'il a cité, conclu en 1893 entre
les employés et le gouvernement, n'a aucun rapport
avec les enquêtes tenues par le département dans
le cas d'employés qui sont accusés d'avoir pris une
part active aux luttes politiques.

M. Bx.R.,

M. WOOD (Brockville): Dans ce cas, je n'ai
pas le moindre doute que l'honorabie ministre a dû
nommer ses propres amis politiques pour conduire
ces enquêtes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai certainement pas nonmné des
adversaires politiques.

M. WOOD (Brockville): Je suis bien persuadé
que vous n'avez pas fait cela. C'est aussi pour
cela que ses amis politiques doivent être payés, et
nous avons le droit de savoir comment ils vont être
payés.

M. INRAM : A mon avis, ce crédit est bien
extraordinaire. Si je comprends bien, le gérant
général et le surintendant de ce chemin de fer
regoivent des salaires élevés afin d'administrer les
affires le ce chemin de fer, et ils doivent être
obligés <le voir à ce que les employés se conforment
aux instructions de la coinpagnie, et s'ils refusent
d'en agir ainsi, ce chemin de fer, qu'il soit sous la
direction du gouvernement ou d'employés sous les
ordres <lu gouvernement, il est de leur devoir de
faire les enquêtes nécessaires sur la mauvaise con-
duite des employée. Je ne vois pas pourquoi l'on
paierait $2,500 pour cette fin. Lorsque les emii-
ployés désobéissent aux règlements du chemin de
fer, ils sont appelés aux quartiers généraux pour
qu'une enquête ait lieu sur l'affaire. Cette procé-
iutre n'entraine pas de frais additionnel, et s'ils
n'ont pas fait leur devoir, ils sont tout simplement
destitués. Si ce crédit est destiné à récompenser
des partisans politiques en leur faisant gagner $10
par jour pour les indemniser du zèle dont ils ont
fait pieuve durant les élections, dans ce cas, ces
enquêtes n'ont plus lieu dans les intérêts du gou-
vernement ou di chemin de fer. Je n'ai jamais
entendu faire une plus pauvre défense d'un iten
du budget que celle que vient rie faire l'hono-
rable ministre. Si ces employés ont été destitués
parce qu'ils se sont mêlés de politique, que l'hono-
rable ministre des Chemins <le fer et Canaux le
dlise; ai, ait contraire, ils ontétédestituéspour avoir
violé les règlements de la compagnie, qu'on nous
le dise, et nous serons alors en état d'établir la
différence entre les deux.

M. McDOUGALL : Y a-t-il un homme du nom
de Ross qui a été chargé de faire des enquêtes rela-
tivenent aux. accusations portées contre les em-
ployés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui ; il y a un monsieur de ce nom.

M. MIcDOUGALL : Y a-t-il une partie de ce
montant destinée à le payer, lui ou les témoins, ou
ceux qui ont eu quelque chose à faire relativement
à cette enquête ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois qu'une partie de cette somme
est, destinée à cette fin.

M. McDOUGA LL : Y a-t-il eu quelque argent de
payé à M. Ross ou aux témoins, ou à ceux qui ont
eu quelque chose à faire avec cette enquête?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai pas le moindre doute que des
paiements ont dû être faits à M. Ross.

M. McDOUGALL : Quelle somme lui a été
payée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne puis pas le dire ainsi de iné-
moire.

Une VOIX: Qui est ce M. Ross?

M. McDOUGALL: Je ne connais pas cet homme,
mais on me dit qu'il a payé une forte commission à
certains meneurs du parti pour visiter la région et
s'informer s'ils ne pourraient pas trouver certaines
preuves contre des employés, et des chèques ont été
envoyés par les autorités du chemin pour payer à
ces gens $5 par jour, je crois, our parcourir lu
pays et chercher des preuves. .J e connais en par-
ticulier un homme qui a agi ainsi, et ayant reussi
à trouver des preuves contre un autre employé, ce
dernier a été destitué et il a obtenu sa position.

M. MONTAGUE: C'est là un de ces item au
sujet desquels nous avons le droit d'obtenir des
détails. Si ce crédit ne devait être dépensé qu'en
1898-99, je comprendrais cette réponse vague du
ministre, mais il ne prétendra pas qu'une por-
tion considérable de ce montant doit être dépensée
durant le présent mois le juin à la fin duquel
expirent ces crédits. Cet argent a été dépensé et
en toute justice, l'honorable ministre devrait être
capable de nous dire à quoi cet argent a été em-
ployé.

Une VOIX : Et à quel objet ?

M. MONTAGUE: L'objet appert les item eux-
mêmes. Les enquêtes qui ont eu lieu sur la con-
duite des employés, quant à ce qui concerne l'ad-
ministration ordinaire du chemin le fer, ne néces-
sitent aucun déboursé, car elles ont lieu aux
quartiers généraux du surintendant, et il ne peut y
avoir d'autres frais que la perte du temps de l'em-
ployé reconnu comme étant innocent des accusa-
tions portées contre lui. Ce montant-ci, au con-
traire, est évidemment destiné aux enquêtes qui
ont eu lieu sur la conduite des employés accusés de
s'être mêlés d'élection. Or, il s'agit là d'une ques-
tion sur laquelle la Chambre est loin d'être d'accord,
et sur laquelle l'honorable- ministre devrait être
prêt à fournir tous les renseignements possibles.

M. HAGGART: Et particulièrement lorsque
cela n'est pas nécessaire. L'honorable ministre n'a
pas besoin d'un rapport d'une commission lorsqu'il
a l'intention de destituer un employé ayant pris
une part active aux élections, et sur ce point, ses
collègues ne sont pas beaucoup plus particuliers
qlue lui. La simple déclaration <le la part d'un
membre du parlement sur son honneur qu'une
certaine personne a tenu une conduite politique
agressive leur suffit, et cet employé est destitué
immédiatement. On ne prend pas la peine de faire
une enquête sur la conduite <le cet homme, pour
s'assurer s'il est coupable ou nor. Est.ce parce
qlue les partisana de l'honorable ministre n'ont pas
porté des accusations suffisantes contre certains
employés, que ce dernier se voit obligé de nommer
une commission dans le but de trouver d'autres
preuves ?

M. MONTAGUE : L'honorable ministre veut-il
consentir à laisser cet item en suspens et dire à lui
cet argent doit être payé, quel montant chacun
<l'entre eux recevra par jour, quelles dépenses
devront être payées, et ce que font chacun d'entre
eux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je considère la demande de l'hono-
rable député comme étant tout à fait juste, et je
vais lui donner tous les renseignements u'il
demande relativement aux dépenses qui ont eu lieu
cette année. Mais certains comptes n'ont pas
encore été payés, et d'autres n'ont pas encore été
produits. L'un des plus importants est en ce
moment devant le département de la Justice.

M. MONTAGUE : Que l'honorableîninistre nous
donne des détails et nous serons satisfaits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne veux pas considérer ces récla-
mations ou comptes comme réglés, bien que je fusse
décidé à les payer su entier, je ne suis lonc pas en
position de dire à quel montant ils s'élèvent.

M. MONTAGUE : Quel montant a été payé?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: $865 cette ainée.

M. MONTAGUE: Il reste donc $1,700 à payer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, qui peuvent être payés.

M. MONTAGUE: Quel est le montant des
réclamations actuellement produites?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a des réclamations pour uin mon-
tant dépassant $1,200, et je sais qu'il doit en être
produit une autre cette année.

M. FOSTER: Combien a-t-il été payé depuis, en
tout?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les comptes en feront preuve.

M. FOSTER: Il y a une autre question à la-
quelle je crois que l'honorable ministre devrait être
prêt à repondre, c'est-ê-dire, savoir s'il a l'inten-
tion de modifier le mode d'engagement de ces
hommes et vérifier ses propres comptes. Lorsque,
par exemple, des comptes sont envoyés aux
employés qui doivent les recevoir et que ces der-
niers font rapport qu'ils ne peuvent pas les payer
parce qu'ils ne contiennent pas les certificats
voulus, l'honorable ministre se propose-t-il de
résoudre la difficulté en ordonnant sous sa signa-
ture de payer, et en se dispensant des formalités
nécessaires? C'est ce qui a été •fait dans le cas de
M. Wilson, qui a été un ami et un meneur <le
vieille date de l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous devez
être plus respectueux pour les juges.

M. FOSTER: Cela ne dépend pas <de moi ; ceux
qui nomment des juges devraient être plus particu-
liers sur le choix des gens qu'ils appellent dans la
magistrature. M. Wilson était un vieux menteur de
mon honorable ami, et il a été nommé commissaire.
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L'olorable muinistre a pris beaucoup dle détours en des pièces justificatives, contenant les dates, les
pour présenter cet arrêté <i conseil devant le paiements faits aux temoins et aux constables et
conseil. l! n'a pas présenté la chose franiachienent autres persoannes. Ces gens ont suivi la règle ordi-
comme le font les autres ministres, en disant coin- naire qui est la meilleure ; miais dans le cas de M.
bien il se propose de payer. à ses conimissaires: Wilson, ce favori du ministre, ce dernier n'a pas
mis il prélsente un singulier arrêté iu :onseil, qui exlsone pièces justifientives, mais lui a tout payéli permet ie payer pas plus de 825 par jour-ce en bloc. Il est possible que ce soit la des actes
qui aie lui donnait pas comme ministre un ordre comine le gouvernement peut en faire. tiais il n'y
baiei défini dlu coiseil : alais lui accordait une a pas uan seul nebnre (le la gauche qui croie gne ce
marge entre SI par jour et $25 par jour sur soit là le véritable moyen de faire les affaires.
lequel montant il pouvait payer ses commissaires. L'honorable ministre aurait travaillé dans son
Ce dernier se iit à l'ouvrage et fit ce qIue l'on propre intérêt, s'il s'était conformé aux obligations
exigeait le lli. 1. Wilson n'a pas envoyé le (le la règle ordinaire qui exige des comptes en dé-
*opll)tes en détail. Il ie dit pas lia où il a siégé et tail, appu3 és le pièces justificatives.
dans quel cis. Il a simplement présenté in compte
II bilue pouri soni 4alaire ii $20par jour, et aussi celui Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

de ses dépenses s'élevait iî 8800>M ou i ieu près. CANA UX : La critiq aie qulie vient de faire l'hono-
Suivant le cours ordinaire des choses, son compte trable préopinant aurait été bien plus complète, s'il
fut envoyé àl'fllicier chargé <le le recevoir et dle i avait énoncé les faits en entier et les avait
aupprou ver. (r, il n'y avait rien dans ce compte i expliqués. Eni premier lieu, l'honorable député a

<le cet employé paît approuver. Il i'était pas fait pieuve le bien peu <le tact en voulant faire
adccopagné des pièces justtiiceatives, et il tac conte- considérer M. Wilson eo'minie taant un meneur
nait atuacuin ldétail srII l'ouvrage qu'il avait fait et électoral. Car cette expression ie peut être Cum-
a qiuelles dates il avait tenu ses séanaces. plîoyée qIe dans uni siens méprisant, et je crois qu'il

Bien entendau, l'employé chargé <le vériier ces aie convenait pas à l'honorable député, qui vent être
cimtiptes aie put pas les approuver. Cependant, il traité avec respect, d'agir avec si peu <le respect à
fait payé quand ImlêeI pare fiute le ministre trancha i l'égard d'un honmne gui jouit d'autant <le considé-
lit dilictlté en écrivant siipleient ses initiales en nation Iarmali ceux qjui le connaissent qIlue l'honorable
travers du comîpte, et ce dernier fut payé à M. léputé lui-même. M. Wilson est uan huiamme qui
Wils<oi. Ce n'est pas ainsi fiule les comlaptes sont I occupe uae position très respectable dans le milieu
ordinairement approuvés. Cette règle ia'a, jamais où il résile. C'est uni avocat qui a une forte clien-
existé, et elle n-existe pas encore dans le départe- ti-le. Il a été durant pluIsieiîrs années membre <le
ment. 1 la législat.ion provinciale, et il s'est toujours conduit

Le montant pay- ii NI. Vilson n'a pas été dle le facon à mériter l'estime et la coniance de ses
820 par jour, comme il s'attendait îl'avoir, nis le conituyens, et parce qu'il est uin des pairtisans du

s1. a somme iule l'honorable ministre a cru devoir parti liiaral,ainsi qu'iun demiaescollègueset partisans
être auna salaire sutisant pour lui, et il aviait raison. en politique, ces raisons ie sont pas suaislsantes pour
Lhonorable iiiistre a d'autres avocats, et justifier l'honaorable député île faire allusion dans
il a bien su aser de sui droit de déteriiaer les des termes aussi méprisants qu'il l'a fait.
salaires en aie leur payant ailie 810 par jour. Toute- -le dis done que lai critique faite par l'honorable
fuis, ils étaieit obligés île fournir des comptes en député de la conduite île M. Wilson laissait voit à
détail-les jours-oi ils avaient siégés, les endroits 1 iquelle conclusion il devait en arriver. Si mîa tamé-
où l'enquête avait ei lieu, les témnoinas entendus, les moire aie ie fait pas défautt, le compte de M. Wilson
montants payés iL ces derniers avec leurs reus. n'a1 pais été transmis ait département <le lai Justice
Osr, dans le cas de M. Vilsoin, bien qu'il ait présidé et n'y a pas été refusé. C'était le premier cas qui
à aun ioiibre considérable l'esqtites, ie dit-on, se présentait relativement L ces enquêtes; je l'avais
nous nie ponvons pas connatre ce nombre, aion plus chiargé, en sa qualité d'homme possédant toutes les
qiue ce qui concerne les téi ns. NoUs nI'avoiis en conaoissacs voulues, le se rendre ii Moncton et
aautine pièce jaustifienitive le sai part . il aie fournit d'y tenir tin certain nombre d'enquêtes qîau'il était
pas île détails : Cil un ilot il n'existe pour toute nécessaire d'y faire. L'état de choses qui existait
preuve eia <ette affaire qu'un compte pour une t Noncton relativement au chemin le fer Interco-
certaine sonnne et le certificat du ministre lui- lonial était devenu un scandale et une honte, et
mêtme. Je dis lonîe que coait que vous voudrez comme il était nécessaire <le s'assurer de ces faits
faire des aittliires commaaîe celle.lit. vous devez vous de la manière la plus définie et sous serment, M.
attendre ai ce que votre coluite soit critiquée et Wilson 'e rendit à cet endroit et s'acquitta des
cela en toite justice : et, pour ima part, si cette devoirs île sa charge. Je aie crois pas que parmi
s (nane le 82,500 doit être payée de cette façon. les personnes qui ott assisté à cette etquête, quel-
sants pièces jusitificti-ves, sans certificats oiu autres îques-unes aient eut raison de se plaindre de la
chose.4 du limiae genre, je dlis que lai Chambre tne manière de procéder de M. Wilson. Lorsque ses
deîtrait pas approuver lan pareil crédit. Il s'agis- rapports ie furent souanis, ils suffirent pour amie
sait ici d1'un11 cas lattis lequAl l'hionorible ministre faire comprendre l'espace de temps qu'il avait dl
aurait 11ûl être tout *a fait particulier-car celui qu'il employer l faire ces enîquètes.
nommait ainsi co iAssaire était son aii intime, Il était à Moncton, absent le chiez lui et de ses
er son meilleur partisa politiqutie r!'il récoilpensaiti affaires depuis plusieurs. jours. Les témoignages
ainsi de, ses servies. Piiisque e était ue affaire ont été pris par- un sténîog-aphie du nom de Robb,
de fanulle, il aurait <ld agir avec prudence, et exiger ut honsane de chnfiance ; ils sont dans les bureaux
de cet homme qu'il fourn'it les pièces justificatives d li ministère et indiquent le temp qiue M. Wilson
.1 l'appui île soni compte commne tous les autres a consacré Lu Moncton à cette enquête. Je n'avais
employésî. Le iniiiist'e de lai Marine (sir Louaisî pas besoin d'autres preuves, pour mn'assurer qlue la
>aivies) et le aiinistre des ]>ouianaaes (M. Patersona) note de M. Wilson était légitime, et je ne trouve
ont fait faire des enqluétes, et dans ces eas-là, il y a pas que 815 par jour soit ain prix exagéré. L'ai-

M. FsTE.
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faire était en grande partie laissée a ma discrétion,
car je n'avais pas d'autres moyens de te renseigner
sur la valeur exacte de ses services. Sachant coi
bien de temps il avait passé lit, je lui ai accordé
son compte, moins $5 par jour que j'en ai déduits.
Il y avait un autre item, un seul, qui pouvait peut-
être donné lieu à quelque discussion, et c'était $55
pour son compte d'hôtel, pendant. son séjour à
Moncton. Je savais qu'en toute justice, c'était un
compte légitinie et raisonnable. Strictement par.
lant, il aurait peut-être mieux fait d'envoyer les
coiaptesi de l'hôtel, mais je savais qlue $55 pour le
temps qu'il avait été occupé à cette enquête n'a-
vaient riei d'excessif. et je n'ai pas exigé les reçus
de l'hôtel. Il y avait unie autre somme de $4, prix
d'un billet de chemin de fer, qu'il avait payé lui-
mêmne. Je lui ai fait avoir un billet sur lInterco.
lonial, pour l'autre voyage, miais pour l'aller et re.
tour à Frédérieton où il réside, je savais personnel-
lement qu'il l'avait payé le .sa poulie, et quaad bien
même il autrait voulu m'en fournir lai preuve, il
naurait pi le faire.

M. INGRANM : Je savais qu'en rendant des ser-
vices politiques, titi homme pouvait parvenir dans le
miiistère les Douiaes, dlans celui des Postes, et
dans touis les autres iinnisteres ; mais il anc restait
a apprendre que cela rendait un homme compétent
pour être employé sur l'Intercoonial.

Oaa a agité lans ce pays lk question de mettre les
chemins de fer et les ligues télégraphiqaues sous lai
direction de l'Etat, mriais si le gouvernement doit
suivre à cet égard unie politique comie celle que
seiblent indiquer les explications de l'hoanoralle
mimistre, le plus tôt le peuple renonce'a à cette
idée, le uieux cela sera.

M. Wilson a été appelé à Moncton pour faire une
enquête sur la conduite de certains employés le
l'Intercolonial, qu'on accusait d'avoir fait de la
politique, et il a revis pour cela $20 on $25 par jour.
C'est a Moncton que sont les bureaux de l'Inter.
colonial ; c'est lit que sont M. Pottinger et les
autres fonctionnaires, et il ie semble qu'il y a un
ordre di gouvernement défendant aux eiployés de
se mêler de politique. Ces hauts.fonctionnaires
d"oivent avoir le pouvoir de faire respecter cet
mi (re et de congédier ceux qui l'enfreignent. Oaa
aie réussira jamais a administrer Lua chemin de fer
eoanvenablement, en faisant venir des étrangers
pour s'enquérir le la conduite des employés.

Qu'est.ee qu'un avocat connait de ce qu'il faut
pour un employé de chenin de fer ? Si l'on veut
éviter les frais qu'occasiotnent ces enquêtes, qu'on
dise dans le règlement qîue tout employé qui se
maalera de politique sera destitué. .e gérant et
les suriatendants pourront alors destituer les cou-
pables sans qu'il en coûte uit sou à l'Etat. Ni le
ministre actuel ni aucun autre aie pourrat aditiamus-
trer 'luttercolonial avantageusement pour le pays,
si on continue à faire ce qui a été fait. le n'ac.
etCse pas le ministre d'avoir fait quelque chose de
nouveau ; je blmiie lui système qui st en vigueur
depuis des années. Je dis qlue depuis des amées,
l'esprit de parti a exercé une influence néfaste, anu
détriauent dai pays et le ceux qui étaient chargés
d'adbninistrer les chemins de fer de l'Etat. En
enlevant aux fonctionnaires supérieurs le dr-oit de
diriger les employés, on s'engage dans une fausse
voie. Je vois que M. Wilson a mnis dans sons
compte :

Pour 36 jours d'enquete, en vertu d'une com-
Mission,ý pour examiner la conduite de cer-
tains employés de lintercloial à Moncton,
accusés de s'etre mêlés de politique, et pour
faire rapport, à $20 par jour..........$620

Que doivent dire les surintendants et les gérants
de chemines de fer lu pays, quand ils voient un
avocat-uin homme nayant aucune conaissance
pratique ent fait de chemins de fer--cigagé à $20
par jour pour examiner la conduite des employés
sur ut chennu dle fer.

Les autres item de ce conpte sont

Dépenses d'hôtel à Moncton.................. 55
Billets de chemins de fer pour Saint-Jean,

aller et retour, 6 voyages à $3............... 18

Voyez-vouis un homme engagé pour aller i Mone-
tot tenir une enquête sur les affaires du chemin et
payant son passage sur ce mêmie cheniin ?

Le MiNISTRE l)ES CHEMINS )E FER ET
CANAUX : L'honorable député ebt à côté. S'il
connaissait mieux la géographie du pays,. il sau-
rait que l'Intercolonial ie va pas de 'Saint-Jean à
Frédéricton.

NI. ING RAM : J'ignore si l'honorable ministre
a quelque expérience, ou non, un simaîtière (le chemins
de fer, mais je lui dirai lue lorsque les conpaîgnies
de chemins de fer poiir leur propre service, ont
besoin d'eavoyer quelqu'un par une autre ligne,
elles échangent des permis gratuits.

Un passage, voyage à Moncton et retour .$ 4 00
Voitures .... ... .................. 3 50
Dép-nses d'hôtel à Saint-Jeau.. .......... il 50
Rédaction de deux rapporte, à $50 chieun 100 OU

Le total est de $9tW.05. Peut-on trotuer une
autre compagnie de chemin de ft-r conduisant ses
affaires de cette manière ? Elle ne paierait pas de
dividende une fois par 20 ans.

Il nt'est pas surprenant que les cheumias de fer de
l'Etat aillent (le mal ean pis. ,J'ai eu l'occasioni
d'étudier d'assez près la manière lont les chemins
(le fer sont administrés dats ce pays et aux Etats-
Unis, et je dois dlire qie celui-ci est le plis mal
administré de tous. Je demande à l'honorable
ministre de faire preuve de courage et d'inaugurer
un systèmne nouveau. Qu'il laisse plus d'autorité à
ses fonctionnaires, et s'ils tae font pais leur devoir,
qu'il les remplace par d'antres (lui le feront.

Je tae parle pas en ce moment au poiit le vue
d'un parti, triais au poinît de vue de l'intérêt général,
et j'indique unse règle de conduie qui mettra de la
discipline sur toute la ligne. L'antre soir, j'ai parlé
des députés qui représett-.nt les Ctomités traversés
par ce chemin de fer. . Je sais qu'ils sont ennuyés
par les gens qui leur demandent les places, et je
comiprends qu'ils aillent trouver le ministre et lui
demtander de donner une place à Pierre ou à Jae-
ques qui sont continuellement sur son dos. ,Je coin-
prends aussi (lue l'honorable député d'Inverness
(M. McLennan) aille trouver le surintendant ou le
gérant général et liii demande lai destitution de tel
ou tel employé qui a travaillé de toutes ses forces
contre lui. Pour le présent, c'est du côté libéral que
viennent ces influences. Mais supposons que sur-
viennaie un changement le gouvernement et que les
conservateurs fassent la nième chose. Je dis que
tout cela est mal et qu'on ni'aura janais le disci-
pline avec un pareil systîîmîe.
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Que l'honorah'e ministre donne des instructions

formelles à ses fonctionnaires, que les employés qui
feront leur devoir garderont leur emploi tant qu'on
aura besoin d'eux et qu'on ne tiendra aucun compte
des recommandations qui ne viendront pas dles
supérieurs.

S'il faisait cela, il s'épargnerait beaucoup d'en.
nuis, et après un certain temps, il aurait la satisfac.
tion de constater un surplus dans les opérations de
l'année.

M. BERJERON 'ai aussi quelques remarques
à faire, bien qu'elles ne soient pas tout à fait dans
le même sens qiue celles (le mon lionorabla ami (M.
Ingran). Dans mon comté, l'onà a dépensé très peu
le cet argent qui sert à payer des commissions

d'enquête. Je ne m'en plains pas, puisque c'est
une économie pour le pays. Les employés sont
destitués quand même, et une enquête n'est qu'une
dépense de plus.

N (lais dans le comté de Beauharnois, il y avait un
fonctionnaire très capable, qui avait les meilleurs
certificats <le ses chefs à Ottawa et qui recevait un
salaire très élevé. Il a été destitué, purement et
simplement, sur l'ipe dixit du ministre des Travaux
publics.

Je veux parler <le M. Danis. On l'a destitué pour
s'être mêlé <le politique d'uîne manière agi essive et
on a refusé de lui accorder une enquête. Il a été
remplacé par un :1. Brodeur. Ce dernier est
emuployé par le ministère des Chemins de fer et
Canaux, par celui des Douanes et celui du Revenu
de l'intérieur. ,e sais, de plus, le source très
recommandable, que ce M. Brodeur est le rédae-
teur (lu Pro(rs de Va/eyiield, un journal libéral.

Je n'ai pas à ie plaindre de ce journal, car il me
fait la guerre éepuis vingt anus, et ne m'a jamais
causé (e tort. Mais je signale au ministre des
Chemins de fer et Canaux le fait qu'ayant destitué
un partisan politique, il le remnplac-e par un autre
partisan.

Le M INISTREl DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Bergeroi) fait erreur.

31. BERG ERON : Je demande au ministre des
Chemins de fer et Canaux de prendre note de ceci,
et dle me laisser savoir a la prochaine séance si cet
employé rédige ce journal, ou non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Que l'honorable député porte une
accusation.

M. BERGERON: L'honorable ministre des
Travaux publics pent-être sincère laits ce qu'il dit,
mais il n'est pas ai; courant de l'affaire. J'ai exposé
la situation franchement à l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux et à la Chambre, et je
vais prendre les moyens <le prouver (lue cet employé
a fait, ce dont je l'ai accusé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis certain que mon honorable ani se trompe.
Il y a quelque temps, quelqu'un m'a rapporté que
M1. Brodeur rédigeait le Progèvs de Valleyfiell. Je
mue suis enquis <le la chose, et j'ai appris que ce
n'était pas le cas. Si l'honorable député est cii
état le fournir des preuves, il ferait mieux de les
donner.

M. BERGERON : Voici l'offre (lue je fais à
l'honorable ministre : si je lii i prouve que M. Bro-
deur rédige le journal en question, le traitera.t-il
comme il a traité son prédécesseur ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je répondrui a l'honorable député quand il aura
fait sa preuve. Il n'est pas en état de prouver ce
qu'il avance.

M. BERGERON : Je pose la même question au
ministre des Chemins <le fer et Canaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai aucune hésitation à déclarer
que si l'honorable député mue démontre clairement
que cet employé rédige le Progr'é de Yn//ll/e/d, je
considérerai qu'il est de mon devoir de m'occuper
de la chose.

M. HAG tART : Lorsqu'il sera de nouveau ques.
tion du ministère (les Chemins de fer et L'anaux, je
demanderai à l'honorable ministre de produire de.
vaut la Chambre toute correspondance échangée
entre Soit Excellence le (Goiverneur général en
conseil et tout membre du conseil au sujet dles des.
titutions pour causes politiq utes et toute recommtan-
dation faite par le conseil à Son Excellence.

Le MINISTRE IES H' FEMINN Dl E FPER El' Le MIN1iTRE DES CHEINS DE FER ET
CANAUX : Ol oh ! CANAUX : Pot ce ii me cocernie, je puis

donnierà l'honorable député tous les reiseignemnents
M. BERGERON : Cette demande n'est-elle pas que je possède. A maconnaissance, il n'y a eu au.

raisonnable euite correspondance échangée ; je n'en ai pas eu,
je nt'ent ai p)As vit, et je l'li 1)as entendu dlire qu'il

Le MINISTRE DEs CHEM INS DE FER ET y en avait eu.
CANA UX : Je craits <le ne pouu<voir :n'engager å
eela. M. MONTAI. UE : Avant de passer à une autre

quiestion, j'aippelle l'attention du ministre sur' un
.\I. HE RG E N : 'Voici un emttployé qu'on a rapport li a été prodttit, il y a quelque tetnps,

destitué sou prétexte <!1'il avait pris une part, dotimitant les nomîts <les employés destitués sur le canal
agressive aux luttes politiques, bien que je nie Welland, et le ennal qui l'alitentte, entre le ler juil.
l'accusatioi. Oi lui a refusté une ciquite. (elui let 1891 et le ler mars 1898, ainsi que leurs états
qui l'a remdacé agit voumme un par'tisan <les plus de service, le chiffre de leur pension de retraite et
violents. Si l'honurable inittistre pouvait lire les les nomts de leurs remplagants.
articles que ce journal publie contre moi, il verrait ,Je vois par ce rapport qui est signé par le secré-
qule je un qualitie pas t'op sévèrement la conduite| taire d'Etat, <le l'honorable Ministre n'a paus des-
<le cet employé. Mais l'honorable ministre dit i citué moin.s <le 147 employés et qu'il a diminué les
qu'il nc peut pas faire ce que je lui demande ; il charges dlut trésor eit n n nommant 159 à leur place.
peut le faire 8 il le veut. j Je le félicite <le cette mtagistrale économie.
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Le MiNISTRE D)CS CHEMINS DE FER ETI l'estrade en compagnie d'autres daies, lors de la
CANAUX : Je ie félicite aussi d'avoir pu mériter I visite du premier ministre, sir Charles Tupper, et
les éloges de l'honorable député ; mais s'il y a 159 i que c'est elle qui a lu l'adresse. Il n'a pas été
nonis sur la liste, certains noms ont d a être ina- ! destitué pour des fautes qu'il avait colmmises, mais
crits deux fois, car il est impossible qu'on ait'i parce que les tireurs dle ficelles du parti libéral ont
nommé 159 employés pour faire le travail de 147. importuné le ministre pendant des mois pour le

faire destituer. Personne ne doute qu'il ne fût un
M. MIONTAGUE: J'ai été surpris de voir qiue elmployé très compétent, et persolnte ne niera que

cette liste n'était pas un peu plus longue. Je sais! son remplçant ie fût incapable <le remplir la posi.
qu'il y a actuellement trois ou quatre employés, l-' tion. )es pluintes ont été faites depuis, et on en
où il n'y un avait qu'un. a choisi un meilleur. On a nommé uit itrinten.

Le Ni iNISTRE DES CHENIINS DE FER 1,T daît <e division qui n'avait d'autres recoia<maamîda.
CA NAUX : Mon sous-imnistre i'inmforimae qu'il n'y tiolîs que <'avoir été hôtelier. Un jeune lionanie
en a pas pltusavait jamais été que uarc'aaad n liqueur

ce araisjuls îjtavamt.été mamamuméù liane poqitioîî importante. Le contre-

M. MONTAG GUE : Je suis mieux renseigné que ilititre laécsimiciem it Porî.l)allousie a été destitué
le sous-ministre, car j'habite sur les lieux. ian et il a été reuplacé par tit maréchal ferrant. hua.
deriier, quand l'honorable nî.inistre faisait cons- gittez.vous niiiunie chargé <e la direction <le 40
truire le pont et que le chemin principal était uhs- ouvriers et d'ue grande fabriqne le bois avec tout
trué, il s'est montré plein d'égard pour nous, et je5)11 outillage et se4 MaCiliaes, et (lui n'a pas plus
l'en remercie. A un certain endroit, où n.ous ne - l'expérice qu'un page <e cette Chambre.
vions par où passer, il avait placé deux hommes -Jetne blâme P81s alitle mnistre que le système
qui nous disait le faire uin détour à travers un i qui peret de tels abus. Pou' ci reveni' a lis.
petit hois, et ces deux honmues s'acquittaient deuion que j'ai eue l'ai dernier avec l'honorable moi-
leur tache mangnificuesent. lustre, lorsqu'il a uié avoir fait 10X destitu.ioiisje

i <lois <lire qgue j'.ai examinmé le r'apport et (lue j'ai
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET coîîstaté qu<i en a nmmé 154 pou' remplacer lei

CANAUX: L'honorable député peut.il dir'e en 147 qIi ont été destitués, et je sais îersouîîellement
îîuelemî<roitfillue îlsieur's autres ois( été elliployés, ]omit lesquel endroit ?l

uuoinas tpparaîsgeat liau star lit liste.
da. eId)NTA(.ivUisou Cnatait dars <le la oonsarue-

tion'dut pont à -iilver-Creek. Nous ali5 e'i, lat titi o M. (daILLIrS élothle Unijnisc fû' pah s
ectîcle qui ne s'était jamais pmésentéaupara'aut. i oublié qu i je lui ai ai po é tille estion à propos

,Nous avion li ut surinttendant (lui était un excel- d'tit éclusier ur le capal ae SpaintPiehre. Voici
lent homme, unt boi ouvrier, un enployé conscieg- cette interpellation et les réponses lu miist'e
cieux..

LeMINISTRE DES CHEMINS )E FER ET
CANAUX : Voulez-votis parler de M. Thompson

M. MONTAG UE : Non, le M. -cott : mais j'en
pourrais dire autant de M. Thompson. C'est M.
Scott qui a la direction des travaux, et il a ena.
ployé un grand nombre d'hommes à la journée pour
travailler aux réparations. Il a toujours choisi ses
hommes depuis les années sans l'intervention le
personne. M. Scott est un libéral, et j'ignore s'il
a combattu m candidature, s'il a voté contre moi,
nio même s'il a voté du tout. Mais aujourd'hui,
personne tie petit avoir d'ouvrage sur ce canal sans
montrer la signature de trois libéraux qui forment
le comité libéral du district. Je parle d'une chose
que je connais dl'une manière positive. Je ne tiens
pas ces renseignements dle M. Scott, ni d'un con-
servateur. Tout cela est aussi publie que les déli-
bérations de ce parlement.

M. McCLEARY : Je rappellerai à l'honorable
ministre une discussion que nous avons ele tous
deux l'an dernier, à propos les destitutions sur le
canal de Welland. Lorsque j'ai prétenduqui'il y avait
en 100 destitutions, il ma'a répondu qu'il n'y en
avait pas eu la moitié de ce nombre. Le rapport
dit qt'il y en a eu 147. Non seulement l'on devrait
nous donner des explications sur ces destitutions,
nais j'ajouterai que le ministre ne s'est pas montré
soigneux dans le choix de ceux qu'il a nommés pour
remplacer les premiers. Bien qu'il y ait eu 147
destitutions, on n'a tenu qu'une enquete, et c'est à
propos du contrematre mécanicien, M. Walton,
La seule chose qu'on ait prouvé contre lui, c'est
que sa fille, durant la campagne île 1896, était sur

1. Quand John-D. Matheson, ci-devant éclusier sur le
canal de Saint-Pierre. avait-il été nommé à cet emploi Y

Réponse : En décembre 1892.
2. Avait-il été nommé par nin arrêté du conseil ?
Réponse: Oui.
3. Remplissait-il bien son devoir?
Réponse : Oui.
4. A-t-il été destitué et dans le ens atirmatif, pourquoi ?
REBépunse: Pour avoir pris une pairt active et agressive

ection ?
5. Des plaintes ou des accusations ont-elles été portées

contre lui, et dans le cims afflirmatif,par qui ?
Réponse: Des plaintes ont été faites par E.-T. Flynn.

L'honorable ministre «urait dû se montrer prit.
dent lorsque des plaintes lui venaient <le cette
source. M. Flynn était le candidat libéral à la der-
nière élection. Il a été ensuite le principal insti.
gateur d'une req ute en invalidation d'élection
contre moi, pen dant qu'il était à l'emploi de ce
gouvernement. En avril dernier, il a été nommé per.
cepteur des douanest Arichat, avec un traiteumentt île
18800 par année. Il a travaillé à cette requête

1 pendant des mois et est venu rendre témoignage
contre moi pendant qu'il était à l'emploi dut gou.
vereniemnt. Le ministre a destittié .lohn-). Ma.
thîeson, tni les meilleurs employés qu'il avait à son
service, comme pouu'r'onît le lui certifier tous les
employés dle son département. Il n'ignore pas,
sants doute, que lai plainte n'était pas fondée et qu'il
n'y avait pas lieu de faire cette destitution. Il a
pris sur lui la responsabilité de le destituer, bien
que depuis sa nomination, en 1892, Matheson ne se
fat jamais mêlé de politique. Le ministre a
envoyé un nommé Patterson faire une en(quête.

Je voudrais savoir si une partie de ce crédit de
82,500 est destinée à Patterson pour les services
qu'il a rend tas dans cette enqute, et dans l'affirma-
tive, quel est le montant qui lui est destiné. J'a.
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vertis l'honorable îministre que je vais m'ccuper le
cette afitire, comme elle le mérite. Sur le canal,
de Saint-Pierre, il y avait sept employés à part le
maître éclusier. B. Stone, Neil MeMullen, Edward
Linloff et D..K. K.%MIckenzie étaient des employés
permanents. Les autres n'étaient que surnumé-
raires, c'était Neil Mackenzie, Kenneth McKay et
Damien lléranger. J'ai lemandé au ministre si des
plaintes avaient été faites contre Stone. Sa réponse
a été que Stone avait été suspendu et remplacé,
parce qu'on était à réorganiser le service. Cela
n'était pas exact. La réponse <lu ministre était
erronée. Stone n'a pas été suspendu, mais des-
titué. Stonte'-tait un employé très capable ; il y a
Cn des plaintes contre lui, mais elles venaient d'ad.
versaires politiques. On peut en dire autant <le
MlcMullen. Linloff a été destitué sans un moment
d'avis. Il est pè-re d'une nombreuse famille, il
était employé depuis 1882 ou 1883, et s'était cons-
truit une modeste maison it cet endroit. C'était
un excellent maître éclusier. Il est capable, lion-
nête, sobre et digne le contiance. Je crois qu'il a
voté pour moi, mais durant la dernière élection, je
n*ai pas demandé à un seul employé <lu canal <le
quelle manière il avait l'intention de voter.

Linlof était tii employé perminanet. Lorsque je
me suis enquis de son renvoi, le ministre m'a
répondu que Linlof était simplement suspendu, et
Murphy prit sa place. Ces trois employés permn.
nteIts ont été renvoyés saus q 1u'une enquête ait été
faite à leur sujet, et on leur a fait une grave
iijiitice.

Quant aux trois autres employés qui ont été
nomnmés temporairement, l'on ia bien mal agi en les
suspendant, caîr c'étaient des employés compétents,
sobres, et s'aquittant le leur devoir sous tous les
rappor ts ; mais ils n'avaient pas été nommés en
vertu d'arrêtés du.conseil et n'étaient employés que
durant la saison de la navigation. Les autres ont
été traités très durement, et je ne comprends pas
comment le ministre a pu les renvoyer. Une partie
<le ce crédit est-il destinée à payer le commissaire
enquêteur, et, si tel est le cas, combien ?

Pourquoi Stone, McMullen et Linlof ont-ils été
renvoyés aussi sommairement Y

Le MINIDTRE DES CHEMINs DE FER ET
CANAUX: J'examinerai la question d'une manière
plus complète, et 'ma réponse, sujette a correction,
est qu'aucune partie de cette sonume n'est destinée
i cet usage. Si mon sous-ministre, après avoir
examiné la chose, trouve que je suis dans l'erreur,
je mie corrigerai demain. Quant aux autres sujets,
auxqiels j'ai répondu, les réponses que j'aidonnées à
mou honorable ami (.N. (Jillies) sont tellesque je les
ai reeues, et l'honorable député a tort de prétendre
qu'ils cciuiiient une position permanente.

M. 01 LLIES :-l'ai raison.

Le MlINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le sons-ini:stre <lit le contraire. Il
déclare que leurs services sont discontinués peu-
dant ni certain temps, après lequel nous pouvons
continier ou nit à les etmiplopyer i l'ouverture de la
navigation.

M. GILLI ES : Le umiistre s'apercevta que j'ai
tout à fait raison et qu'il a absolument tort, et si
le sons.ministre étudie la question plus attentive-
miieit, il quei-a q'il en est ainsi. Stoie, lcMullen

M. Gr.u-s.

et Linlof, ainsi que ceux qui ont pris leurs places,
étaient employés sur le canal depuis le ler -janvier
jusqu'au 31 décembre. Ils étaient là pour prendre
soum des écluses, éloigner la glace et vaquer à leurs
autres devoirs durant l'hiver. Le ministre aurait
dû savoir tout cela avant de s'occuper de cette
question. Neil, McKenzie, Kenneth McKay et
Damien Béranger n'étaient pas employés temporai-
rement durant l'été ou la saison <le navigation, et
il m'est impossible de voir pourquoi le ministre les
a traités de cette façon. La manière dont on a
traité l'éclusier Mathesoi est si cruelle, que je ne
pourrais pas l'exposer convenablement dans le
moment . j'y reviendrai. Mais le 'ministre va s'aper-
cevoir que cette criante injustice sera mise au
grand jour. Il petit en être sûr. et il me connait
assez pour savoir que je tiendrai nia promesse. Le
iiiiiistre, à mon avis, a agi de cette façon sur des
renseignements qui lui ont été communiqués trop
spontauéinett et par des personnes sans responsa.
bilité, qui n'ont jamais tait de bien au parti dont
le ministre est un si brillant urnement.

31. CLARKE : Conmne le ministre (M. Blair)
parait disposé, ce soir, à s'enquérir de l'affaire qui
lui est présentée par l'lhonorable député <le Beau-
harnois (M. Bergeron), il est possible, vu les décla-
rations faites par les députés de Haldimand et de
Welland, qlue nous n'insistions pas pour qu'une
enquête soit faite au sujet du caial de Welland. Il
est parfaitement ridicule que des rapports soient
faite de teumpfIs autre à la Chambre portant que des
employés ont été renvoyés du service public parce
qu'ilssont partisans outrés, si, d'un autre côté, per-
sonne ne peut avoir maintenant d'emploi public à
moits d'être recommandé comme partisan outré par
ceux qui appuient le gouvernement. C'est une honte
pour l'administation les affaires du pays, si les
énoncés faits par les députés de Haldimand et de
Welland ne sont pas contredits. Jusqu'ici, je n'ai
pas entendu dire que les journaliers employés d'une
année à l'autre sur le canal Welland aient été des
partisans outrés. L'honorable député (M. Monta.
gue) est prêt à appuyer son assertion portant que
personne ne peut avoir d'emploi sur ce canal,
quelles que soient ses capacités, à moins d'être
recommandé par trois partisans libéraux bien con-
nus. J'en appelle à l'esprit d'équité du ministre,
et s'il reste une partie <le ces $2,500 après que les
réclamations déjà produites auront été payés, il
l'emnploie à payer un commissaire qui devra cons-
tater si le honteux état de choses que l'on dit exis-
ter sur le canal de Welland existeréelleinent.

M. ING RAM : N'est-il par vrai que les fonction-
naires lu chemin de fer Intercolonial se sont plaints
an ministre ou at sous-ministre que leur liberté
d'action était entravée en matière politique ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne sais rien <le bien important ou
<le bien récent à ce sujet.

M. INGRAM : Le ministre ou son sous-chef a-t-
il entendu quelque plainte dans ce sens depuis son
entrée en fonctions?

Le MINISTRDE E CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les fonctionnaires du chemin de fer
Intercolonial ?

M. IXNURAM : Oui.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Des plaintes de cette nature n'ont
jamais été faites. Il est une chose sur laquelle j'ai
insisté, c'est que les hommes et les fonctionnaires
employés sur le chemin de fer Intercolonial ne doi-
vent pas (lu tout être génés dans leur liberté d'ac.
tion. J'ai donné à entendre aux employés, et cela,
de la façon la plus claire, surtout pendant les élec-
tions partielles qui ont en lieu dans les districts
que traverse ce chemin, j'ai donné à entendre, dis.
je, que le département ne permettrait, ne sanction-
nerait ou n'approuverait, en quoi que ce soit, les
entraves que l'on voudrait mettre à leur liberté
d'action. Je l'ai dit de la manière la plus explicite.

M. INGRA1M : Ou les fonctionnaires?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. MONTAGUE: Vous avez, je suppuse, les
mêmes ordres sur le canial de Welland ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous n'avous pas en d'élections par-
tielles de ce côté.

M. MONTAUE: -C'est parce qu'après avoir
renvoyé tous les conservateurs, vous devez donner
liberté complète à ceux qui les ont remplacés.

M. MoDOUGA LL: Si je comprends bien, l'hono.
rable ministre a créé une nouvelle position, pen-
dant la dernière saison, dans le service des travaux
de ballastage. Je connais personnellement deux
cas où les hommes n'avaient autre chose à faire
qu'à choisir des employés partisans du gouverne-
nient pour réparer la voie. C'est au Cap-Breton, sur
l'embranchement de l'Intercolonial. Ces hommes
n'avaient absolument rien autre chose à faire
qu'à se promener de côté et d'autres, les mains dans
leurs poches, et à indiquer du doigt ceux qui ne de-
vaient pas être employés parce qu'ils n'appuyaient
pas le parti libéral, et ceux qui devaient l'être,
parce qu'ils l'appuyaient.

Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET
CANAUX: Quels sont les noms de ces hommes?

M. McI)OUGALL: L'un se nonmneNeilMelNeill.
Il était employé dans le comté de Victoria. Le
nom de l'autre est Dainiel McDougall. Ils s'acquit-
taient de la même besogne dans le comté du Cap-
Breton. A l'endroit où le dernier était employé,
le contremaître n'avait pas assez d'hommes pour
faire exécuter les travaux, les libéraux ne se trou-
vant pas assez nombreux dans ce district, et les
conservateurs ne pouvant avoir d'ouvrage. Tout
un train a été employé pour faire la moitié des tra-
vaux, parce qu'on ne pouvait pas trouver assez de
libéraux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quel est ce
district?

M. McDOUGALL : Entre Grand-Narrows et
Sydney.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ccla va
mieux maintenant.

M. FOSTER : Une affaire bien pénible est venue
à man connaissance, aujourd'hui. Il s'agit d'un fac-

teur, nommé Pierre Michaud, q ni était employé à la
station des Trois-Pistoles depuis vingt ans. Il s'est
usé au service de la conpagnie, et, 1'hiver dernier,
il a ea 2es deux jambes brisées en déchargeant un
wago .:ie marchandises. Cet accident l'a mis dans
l'impossibilité de travailler et l'a réduit à une très
grande pauvreté. La seule chose que l'on puisse
lui reprocher, c'est qu'il n'a pas voulu que l'on f it
de la gare une salle de comité politique, et il a été
renvoyé sans dédommagement.

L'autre cas est celui de Fréd. Bélanger, contre-
naitre sur cette section du chemin. Il occupait
cette position depuis douze ans, et la Compagnie du
(rand-Troic l'avait recommandé en raison de son
expérience. Il a été renvoyé, et l'on a donné cet
emploi à un jeune homme de dix-huit ans, qui n'a
lamais travaillé sur un chemin de fer. J'aime à
croire que mon honorable ami prendra note de ces
deux cas.

Avant de m'asseoir, je détire protester contre
l'intimidation pratiquée à l'égard les hommes qui
sont à l'emploi du ministre sur les canaux ou sur
les chemins de fer, lorsqu'il s'agit de leurs droits
d'électeurs. La chose, je crois, est injuste pour
eux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes tous d'accord sur ce point.

\N. FOSTER: Je crois que les employés ont raison
le se plaindre sous ce rapport. Un homme en moyens

et qui occupe une position peut se protéger, mais la
plupart des employés en ce pays craignent de perdre
leur position, et leur liberté politique est souffre.

M. CLANCY : Le ministre des Chemins de fer
et Canaux pourrait peut-être nous donner les ren-
seignements qu'il a promis l'autre soir, relativement
au renvoi de certains facteurs nègres sur l'Inter-
colonial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX: Je puis donner les renseignements jus-
qu'aujourd'hui. J'ai reçu une lettre, ce matin, de
M. Archibald, qui est à Montréal. Il déclare qu'il
n'y a qu'un seul de ces facteurs nègres qui ait été
renvoyé, ou qui n'ait pas en l'offre de continuer.
Et il n'avait pas donné satisfaction et ne pouvait
conserver son emploi. M. Archibald, je suppose,
ne sera pas accusé d'avoir été poussé à agir par des
motifs politiques. Il est depuis longtemps dans
l'administration, et il est bien reconnu que ses sym-
pathies ne sont ni pour le gouvernement actuel, ni
pour le parti libéral.

Et je crois que son affirmation devrait être
acceptée par les membres de la gauche. Il donne
les nome des différents facteurs et dit que lorsqu'il
a fallu réduire le personnel du service des wagons
dortoirs et employer une seule personne au lieu de
deux, durant les mois d'hiver, au lieu de renvoyer
les facteurs nègres, on leur a donné de l'emploi, et,
virtuellement, ils ont reçu d'aussi bons salaires
qu'auparavant. Lorsqu'un nègre sans expérience
entre damns le service, il reçoit un salaire de $20
par mois ; s'il a quelque expérience, il en reçoit
$25; et le maximum du salaire est de $35. Lorsque
leurs services en qualité de facteurs n'étaient plus
nécessaires dans les wagons-dortoirs, on leur ofrait,
et la plupart acceptaient un emploi de garçons le
table ou autre emaploi. Ou leur offrait uni salaire
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de $20 avec pension, et ils réalisaient de grands
bénéfices.

Ils sont sur la liste et seront employés dès que le
service d'été conneneera : alors qu'il faudra deux
Iommînes par wagon, au lieu d'un conne en hiver.
Onk a nentionné le non d'un de ces nègres, M.
licksonî, je crois. On lui avait donné un emploi,
mais il y est resté fort pet de temps. Il m'a assuré
qu'il pouvait faire tmieux ailleurs, et il est parti.
Il est atLujouirdlhui à Toronto, et c'est sa lettre qui
a été lue l'autre jour. La dilicilté qui existe
réellement au sujet de ces nègres, c'est qu'ils reçoi-
vent ordinairement des pourboires lorsqu'ils sont
en service sur les wagons-dortoirs, et ces pourboires
s'élèvent à un plus fort montant qute letr salaire.
Ils I'civent atitsi tunt salaire plus élevé qlue celui
de n'importe quels autres etmîployés. Lorsqu'ils
sont renvoyés, ils perdent ces pourhoires, et leur
salaire n'a pas d'importance pour eux.

31. MscDOUGiALL: N'exist.e-t-ilpaswencore cette
différence uc plusieurs detre eux ontt leurs linti-
sontts, et losrsq dtils sont ciez ei, la pension qu on
leur accorde nc kur profite pas ?

Le MINISTRE lIES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : 1 y IL certainement là une différence.
('eux qui sont employés entre Halifax et Montréal
sont ciez eux un jour, ou la plus grande partie d'un
jour par semaine : ainsi la différetnei- ti nsaurait être
considérable. Ni MM. Pottinger et Archibtald, ni
les autres fonctionnaires tie sont portés à maltraiter
les facteu's. Ils sont disposés à leur dtnter l'occa-
sion d'être eipfloyés lorsqlue conitence le service
d'été, et lorsquie cottnencera ce service, qielques-
uns d'entre eux seront réitistallés.

. M. CLANCV : L'honorable ministre n'a pas ex-
pliqué l'éntonicé qu'il a fait l'autre joir, énoncé por-
tait qu'il y a aujourd'hui plus de nègres que ja.
mais employés sur l'Intercolonial. Ceci mie parait
bien étrange, six de ces facteurs étaii-nt employés
et, à l'autone, ils ont tous été renvoyés, ou ils ont
reçu les positions qiui équivalaient à tu renvoi,
suivant le système lont vient de parler mon honlo-
rable ani. Il est bien connu que ce salaire <le $20
par mois, lorsqi'ils sont chez eux une grande partie
du temps, est tu petit salaire, et que ces hommes
ont bien hesoin <le leturs pourboires pour vivre. En
d'autres termes, leur salaire est payé par les voya.
geurs, et nou par lit comtîpagnie du chemini <le fer.
Il est bien étrange que cinq ou six hommes contre
qui il n'y al aucune plainte soient renvoyés du ser.
vice et se trouvent sans emploi, ou soient obligés
d'accepter u emploi à un salaire tellement réduit,

u'il leur est impossible le vivre. Il n'est pas
juste de dire qu'on leur i offert des positions, si
ces positions nte sont pas aussi bonnes que celles
qu'ils perdent.

-je crains que l'honorable iniistre lie soit obligé
de donnter une meilleure explication que celle qu'il
nous a donnée. Ces hommes, après qu'ils sont ren.
voyés, peuvent 'litficileiient trouver un nouvel em-
ploi, parce qu'on n'aime pas à les employer à cause
de leur couleur. Il ne leur est pa sonné le lutter
pour l'existence avec atutant d'avatntage que les
autres honnues. C'est pourquoi le gouvernement
devrait faire bien attention ài ne pas agir injuste-
ment en%.ers eux.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Le crédit est
suspendu.

M. lkux.

Nouvelle-Ecosse-
Edifice fédéral de Halifax-Pour remo-

deler le présent système d'éelairage
électrique, examiner les conduites de
gaz, etc., à voter de nouveau la
somme périmée.... .... ........... 1,000

Edificep ublie de Windsor-Reconistrue-
tion de l'édifice détruit par l'incendie
du 17 octobre 1897 (mandat du Gou-
verneur général). ... ......... ..... 15,000

Salle d'exercices militaires de Wind-
sor-Reconstruction de l'édifice dé-
triuit par l'incendie du 17 octobre 1897
(nandat du Gouverneur général).... 3,000

M. FOSTER : Combien coûtera l'édifice public
de Windsor'•

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quinze mille dollars.

M. FOS'rR : Et la salle d'exercices de Wind-
sor ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUELICS:
Environ $6,0(m).

M. FOSTER: Les deux éditices sont donnés à
l'enitrepîrise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. Le preinier se fait à la journée. Il nous a
été itmpossiblede faire autreintit. Nous avons ré-
paré des murs qui avaient été détruits.

M. CLARKE : Quelle est la population de Wind
sor?

Le MINISTRE DES FINANCES: Environ
4,000> ailles.

M. FOSTER: Tout l'édifice sera-t-il fait à la
journée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS;
Je n'ui pas pris de décision à cet égard.

Dans un mois, je verrai s'il est préférable de
demander des soumissions ot de faire les travaux à
lajournée. Je ne suis pas plus en faveur d'un mode
que <le l'autre.

M. FOSTER : C'est encore un de ces nombreux
cas où l'honorable ministre nous dit qu'il ne se pro-
pose pas, ou qu'il ie sait pas s'il proposera de
donner ces travaux à l'entreprise. Un jour ou

'l'autre, il nous faudra savoir si le gouvernement se
propose d'abandonner le principe de la construction
des travaux à l'entreprise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'est pas nécessaire de prendre cette position.
Si l'honorable député voulait jeter un coup d'oil
en arrière, il verrait que le palais de justice de
Saint..lean, qui a été détruit, a été rebati à la jour-
née et a coûté $200,000.

M. FOSTER : Pas du tout.

LeM INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ne <lites pas non. Mon honorable ami (M. Foster)
a tort. Il a payé $200,000 pour la construction
d'un édifice et ces travaux ont dté exécutés à la
journée.

M. FOSTER: Non.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne -lis pas non, j'ai les chiffres ici. Je vais les
donner.

M. FOSTER : Ne vous fâchez pas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas du tout ; je suis bien joyeux ; j'ai une bonne
cause.

M. MONTAC:UE : Je ne m'étonne pas que l'ho.
norable ministre (M. Tarte) soit heureux 'avoir
une bonne cause ; il en a une mauvaise depuis si
loîngtemnps.

M. FOSTER : Pendant giue mon honorable ami
(M1. Tarte) consulte ses chtiffres, il me permettra
peut-tre de lui poser une question. Dans quel état
se trouvait l'éditice de Winlsor après l'ncendie ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUTLICS:
Il était détruit. Les murs seuls sont restés di..bout,
et il a fallu en reconstruire les deux tiers.

MI. CLARK E : N'était.il pas possible de demaiý
der des soutiissiois pour la reconstruction de ces
murs ?

Le .IllNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

.\. CLARKE : Porrquoi pas Y

Le 3IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Parce que nous avons considéré la chose comne
imol)ssiljle.

M. MONTA<*UE : L'honorahle député de
Torontco.ouest (i. Clarke) est bien difficile, s'il n'est
pas parfaitement satisfait.

11. FOSTER : Mon honorable ami (M. Tarte)
n'a-t.il pas voulu faire les travaux de cette façon
dans le iit de donner de l'ouvrage aux gens de
Windsor qui avaient souffert le cet incendie ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nonsus avons comnmencé les travaux aussitôt qlue
possible afin de leur donner le l'ouvrage.

M. FOSTER : C'est li une raison.

Le MIiNiSTRE DIES TRAVAUX PUBLICS:
Mais ce n'est pas pour cela que nous avons fait les
travaux le cette manière. Le bâtiminent avait été
endoinuagé à tel point, qu'il était impossible le
leiimiler des s umissios, paree que nous ie pou.

vi<us constater. l'étendue des dommages. J'ai
envoév un très ancien eunployé, lu département, un
homme d'ex périence, q1upi a présenté un rapport dais
et! sens.

M. MILLS: Cet édifice a été complèten ient
détruit, et je ne crois pas qu'il en soit resté une
meulm briquc. Les travaux ne sont pas des travaux
de réparation. ni même de reconstruction , c'est la
const riction d'un nouvel édifice. Donnerle l'emploi
&ulx gens dont l'honorable ministre a parlé est une
bonne chose en soi, et j'ose dire que cette Chambre
l'aurait approuvé d'avoir donné pour ce motif une
partie des travaux à la journée ; mais dire qu'il
était impossible de demander des soumissions parce
(litu ie p.avait pas fournir le devis convenable,
est chose patfaitement absurde.

M. FOSTER: L'honorable député (M. Mills)
connait cette partie du pays, et. l'on connaissait
parfaitement ces ruines peu apres l'incendie. Il
nous dit que le bâtiimient a été absolument détruit,
tandis (lue le ministre voudrait faire croire ait
comité qu'il est resté debout, mais qu'il avait besoin
d'être réparé, et qu'en conséquence, il était impos-
sible de demander des soumissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX-PUBLICS:
Je n'ai pas dit cela. J'ai <lit <que la plus grande
partie du bâtiment avait été détruite, et il n'existe
aucun doute sur ce point ; c'est pdur cette raison
que je demande $15,0M0.

M. FOSTER : Si le bâtiment est détruit,n'est-ce
pas inse classe de bâtiments qu'il ne peut pas donner
à l'entreprise s'il le veut? Jle vois qu'il a eu un
mandat du Couverneur général pour lue partie du
coût de ce bâtiment. s'il a fait cela dans le but <le
donner de l'ouvrage, c'est une excellente raison ;
niais, en vérité, l'honorable ministre, après y avoir
réfléchi, admettra qu'il pouvait facilement donner
ces travaux à l'entreprise.

M. TAYLOR : Je vois l'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis) à son siège ; il pourra, j'en
suis sûr, corroborer les énoncés du ministre, ou
appuyerI l'attitude prise par le député d'Annapolis
(M. Milîs).

M. E L LIS: Non; je n'ai pas exaniiné la question.

Le 2MINISTRE DES FINANCES: Il pourrait
nous parler dle l'hôtel les Douanes de Saint-Jean.

M. Ml[LLS: Le dommage à l'édifice <le l'Etat
à Saint.Jean est peui considérable, si on le compare
au dommage causé à l'édifice de Windsor. Ici, la
dest'niction a été presque complète, ce qui n'est pas
le cas à Saint-Jean.

Québec-
Rimouski-Bireaux de poste et de douane,

et,.-Pourcompléter les paiements... 1.50)

m. FOSTER : c crédit complète la chose ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX lUBLICS:
Oui.

M. BEiO ERON : Je vois qu'il n'y a pas grand'.
chose pour Quebec dans cet item. N'y a-t.il rien
pour la construction d'uu édifice public à Valley.
field, qu'on nous a promis ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député (M. Bergeron) ie devra pas
oublier que ces estimations se rapîportenut i cette
année.ci. Valleyfield m'est très cher, et je ferai
parfaitement bien les choses à son égard.

M. BEROIERON : Mais jaimersis que cela fût
fait aussitôt que possible. L'honorable ministre a
prromis la construction d'un bureau <le poste à
Valleyfield, et l'on compte sur sa promesse. Je îie
vois rien dans les estimnations pour l'an prochain.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La population de Valleyfield est très sutiisfaite
dc moi.

«M. BERERBON: L'honorable ministre lui a
donné quelque chose, mais il lui a pronmîiid<lavantage.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:I
Et je tiens toujours mes prouesses.

<nitarioi-
Toronito-Edifice du revenu de l'iiité-

rieur-Pour payer à la iunicipalité
île Toronto la part diu gouvernenient
fé dranl dans le coût di pîaagvi<e des
ruelles qui entourent cet édifice.
d'après la convention.... ........ S 534 29

Toronto-Bureaii de poste, etc.-Pour
aménager les salles louées dans li gare
Union dut chemin de fer du Grand-
Tronc.. ..... ...... .... L000 00

Edifice publie, Ottawa-Parage en bri-
ques le scories du tramway condui-
sant à la chambre les chauilières,
édifices lu is rlemuentl...... . ... .. 2,033 50

$3,567 79

M. FO'STER : Quelle i-oportion a-t-on payée
pour le posage le Fasphalte aux abords de l'édifice
dui revenu le Fintérieur ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le coût total est le $2,326. Notre proportion est
payée suivant qlue convenu avec le conseil muni-
cipal.

M. CLARKE : Veuillez expliquer cet itei de
$1,000 concernant le bureau de poste île Toronto.

Le MINISTRE DIES TRAVAUX PUBLICS:
Le directeur général des Postes n'avait pas assez
d'espace pour répondre aux besoins <le sa matière
postale à la gare Union de Toronto, et il nous
fallait ou bâtir un nouvel édifice, ou agrandir le
bureau le poste. Nous avons loué l'îune les salles
de cette gare moyennant $450, et ce crédit est
nécessaire pour préparer l'inîstallalttioni.

M. ROSS-ROBERTSON : Relativeient à cette
dépense île l,000 au sujet de l'installation le la
poste en cette salle île la gare Union, et relative.
ment a sa location moyennant $450, je crois que
l'argent ne pouvait être mieux appliqué par le gou-
vernemnent. Le choix de cette salle a permis au
département des Postes de faire îles progrès conîsi-
dérables à Toronto ait sujet le la transmission( des
journaux et <les lettres. La matière postale recue
de l'est, le 'ouest et ui nord de bonne lieure, le
soir, est maintenant expédiée par les trains du soir
au lieu d'être transportée à l'hôtel des postes de
Toroito pour i ester lii peut-être de 12 à 20 heures,
connme la chose est parfois arrivée à cause le la
multiplicité les affaires à l'hôtel central des postes.
Cette ié,peiise a fort satisfait les marchiands et le
Monde des affaires île l'Ontario, qui a intérêt à ce
45ue la délivrance les courriers se fasse prompte-
ment.

M. MONTAG UE : Je désire dire un mot en
faveur de ceux qui se réunissent à la salle nO 6, et
qui constituent un élément considérable et iimpor-
tant en cette Chambre. L'amoeubleinent de cette
salle, y compris le tapis, n'a pas été renouvelé depuis
la confédération. Je ne parle pas dans notre
intérêt particulièrement, comme nous espérons
nous réunir ailleurs bientôt. Il sera donc dans
l'intérêt des membres de la droite île faire poser un
tapis convenable dans cette chambre, et d'y faire
transporter de nouvelles chaises.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Je ferai arranger cette salle.

M. BERGERON.

Bureaux des traducteurs français, rue
Sussex-Confort supplémentaire....... $3oo

M. BERGERON Je suis heureux de voir que
'honorable ministre fait des réparatiens à ces bu-

reaux (le la rue Sussex. Ces bureaux là étaient
dans un état terrible. Je désire mentionner à
l'honorable ministre que es traducteurs n'ont pas
île téléphone, et que lorsqu'il nous faut comnnni-
quel avec eux, nous devons leur envoyer un iessa-
ger. Si nous pouvions leur parler par téléphone,
ce serait très commode.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
L'honorable député a raison, mais malheureuse-
ment, je n'ai déjà pas assez ulit crédit qui im'est
alloue pour les frais <le téléphone.

Pavillon-Réparations et peinture, etc.. $600

M. TAYLOR : Je désire savoir du ministre
cominient on a pu dépenser $600 pour réparer et
peinturer ce pavillon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une partie seulement de ces $600 a été dépensée,
et le reste se dhépense actuellement. Je possède ici
les détails (le toute la chose.

M. FOST ER : Comment, en vérité, pouvez-vous
dépenser $600 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je donnerai les explications qui m'ont été fournies.
Le département renferme un très bon charpentier,
N. Breton, qui y est employé depuis 25 ans. C'est
un homme réellement compétent. Il a tait une esti-
nation des travaux, et il m'a déclaré qu'il était
nécessaire de dépenser $600 pour réparer la maison.
J'ai communiqué son estimation à l'architecte en
chef, lequel l'a approuvée et signée. Il y avait <le
nouveaux fondements à faire, en même temps que les
réparations. Je possède le détail complet des
travaux que je serais heureux (le communiquer à
mon honorable ami.

M. FOSTER : On pourrait bâtir cette maison
pour $600.

M. McCLEARY : Elle ne vaut pas $300.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député se trompe absolument.

M. MONTAGUE : L'honorable député de
Welland (M. MeCleary) est contructeur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
S'il y a un constructeur à la gauche, je suis prêt à
lui communiquer l'estimation en question.

M. TAYLOR : Si tel est le genre de travaux
qu'on fait faire à la journée, le plus tôt le ministre
des Travaux publics remettra son portefeuille ou
accordera chaque entreprise par soumissions, le
mieux ce sera. Tous ceux qui examineront ces
travaux diront que la maison pourrait être bâtie des
fondements ai toit pour $300. J'amènerai ici un
entrepreneur qui bâtira une plus jolie maison que
celle-là pour ce montant.

Si l'honorable ministre veut faire bâtir une
maison semblable à côté, je suis prêt à la faire faire
pour $300. Si c'est là un échantillon des travaux
accomplis sous le régime actuel, c'est scandaleux.
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Je suis tllé là plusieurs fois, et j'y ai -u une
douzaine l'honimes flânant et perdant leur temps.
Mais c'est là seulement un échantillon de la ina-
nière dont le gonvernement est en train actuelle.
ment de bâtir une clôture et le rebâtir les édifices
du parlement, c'est-à-dire en payant pour les
travaux trois ou quatre fois le prix qu'ils valent,
en réalité en gaspillant tout siiplement l'argent
public. Le paienent de -8600 pour réparer ce
pavillon est une des choses les plus injustes qui
soient. Je suis d'avis qu'on devrait retrancher la
moitié de cette somnie. $150 formeraient une
somme amplement suffisante pour payer les tra-
vaux accomplis, et il n'y a pas un entrepreneur
en cette ville qui n'aurait pias accepté la tâche de
faire ces réparations pour cette sonmme-là.

M. MILLS : Nous aimerions à savoir quelles
sont les dimensions de ce pavillon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député de Leeds (M. Taylor) a parlé
suivalt sa Manière o-dinaire. On sait qu'il est
habile ébéniste et habile dans les affaires
parlementairez, et voici qu'il se transforme en
charpentier, et naturellement, il cotnnait tout à cet
égard. Copendant, j'ai plus confiance dans les offi-
ciers de mon département qu'en lui. Ion archi-
tecte en chef est encore plus habile que l'honorable
député de Leeds, et quand cet officier me soumet
une estimation, j'accepte son avis.

Les dimensions du pavillon sont 40 x 40.

M. TAYLOR: Peut-être lesfondements peuvent-
ils avoir ces dimensions. J'ai absolument confiance
dans l'architecte en chef, mais dira-t-il qu'il en a
coûté $600 r-our faire ces réparations ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. TAYLOR : L'honorable ministre s'efforce
de rejeter toute la responsabilité sur les olficiers lu
département, et surtout sur l'architecte en chef.
Ma parole vaut celle du ministre. Je fais cette
déclaration, savoir: que si l'honorable ministre
désire un pavillon semblable, je le ferai bâtir pour
$300.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis absolument prêt à prendre mon honorable
ami au mot. Il peut se trouver certains bons amis
politiques des membres de la gauche qui seraient
disposés à entreprendre la tâche. J'ai entendu
dire que l'honorable député était allé circuler
autour d u pavillon en question. J'ai demande à
mon architecte en chef, il y a quelques jours, s'il
voulait bien r eviser ses estimations ; il est retourné
de nouveau sur les lieux. M. Ewart vient de ime
déclarer, il y a quelques minutes, que chaque cent
des 8000 est nécessaire. Je ne n'abrite pas der-
rière mes officiers, mais je ne suis pas expert dans
le métier, et j'accepte les estimations que me sou-
met l'architecte en chef.

M. MlcDOUGALL: Quels gages a-t-on payés aux
hommes qu'on a employés ?

Le MINISTRE ·DES TRAVAUX PUBLICS:
Les mêmes qîue ceux payés à· la ville ; quelques
hommes ont reçu $1.50 et d'autres $2 par jour.

197à

M. McDOUGALL: Les inatériaux étaient-ils
Maufacturés ou préparés à la main ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une partie en était manufacturée, et l'aut'e parî-tie
préparée à la main.

M. McDOUGALL : Tout particulier qui aurait
fait faire les travaux à la journé'< aurait acheté les
matériaux à la manufacture.

Le 31INI8TRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voici un autre charpentier!

M. lc)OUGALL: Je possède, en effet, une assez
bonne somme (le connaissance au sujet de la char.
penterie, et j'ai acquis assez l'expôérienîce ti cet
égard pour pouvoir en parler. Il est bien connu
qu'à présent, tous ces matériaux peuvent s'acheter
à la manufacture pour la moitié du prix qu'il faut
payer pour les faire préparer à la main.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai (lit qu'une partie en avait été préparée à la
manufacture, et l'autre à la main.

M. DAVIS : Voilà une discussion fort singglière.
Il me semible qu'on devrait accepter la parole d'un
ministre dans un cas comme celui.ci, surtout lors-
qu'elle est appuyée de la déclaration de l'architecte
en chef. Voici des gens qui discutent cette affaire
sans être du métier. L'architecte en chef dit que
$600 ne sont pas trop.

M. TAYLOR : Il ne dit rien de la sorte.

M. DAVIS : Le ministre a <lit que oui. Il y a
les circonstances où les choses coûtent cher. Je

sais que sous le régime des membres de la gauche
un mât le pavillon de 30 pieds le haut coûtait
dans la région que j'habite 8150. Voici que ces
messieurs deviennent fort particuliers maintenant.

M. ifENDERSON : Il nie semble que le sys-
tème <le rejeter la responsabilité des dépenses sur
l'architecte en chef est chose à peu près usée. Pour
ma part, je n'entends pas accepter la parole de
l'architecte en chef. Quant à moi, je crois que les
membres de cette Chambre sont responsables des
dépenses, et non pas l'architecte en chef. Je crois
le moment venu où le ministre doit cesser de recou-
rir à des excuses de cette nature pour faire par-
donner des dépenses extravagantes. L'architecte
en chef représente-t-il le peuple ? Dans ce cas, on
pourrait ap:porter cette excuse, mais ce n'est pas
là le scas. C'est un simple officier dI gouverne-
ment. Il peut avoir tart.ou raison. Il y a dans
cette Chambre les hommes tout aussi compétents
que l'architecte en chef pour dire si ce pavillon
vaut $300 ou $600. Je ne suis pas charpentier,
bien que le ministre ait lancé l'insinuation que tous
ceux qui parlaient à la gauche étaient charpentiers.
J'ignore s'il voulait dire par là que l'état de char-
pentier est déshonorant. A mon sens, le métier
de charpentier est très honorable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous savbns tous cela.

M. HENDERSON: Il y a une semaine ou deux,
je me trouvai par hasard à proximité de ce
pavillon, et je comptai le nombre des peintres
(qui y travaillaient. Il y en avait une demi-
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douzaine ce jour-là. J'ai fait avec honhommie
cette remarque : Ces hommes savent comment
dépetser 'argent." Ils ont cligné de l'<eil en sou-
riant, et (lit : " Oui, c'est possible." Ils Iassaient
là le temps fort agréablement. Il était excessive-
ment absurde d'envoyer une demi-douzaine de
peintres travailler li. Si C'est là le résultat dlu
système des travaux à la journée, je crois qute le
ministreferait mieux d'en abannlonner l'idée aussitôt
que possible, pour en adopter tut autre.

M. CLANCY: Si l'honoralile ministre des Tra-
vaux publics défend cela a titre d'échantillon des
dépaenses opérées ci ce pays, Lt s'il ,e libère sur
son architecte de la responsabilité qui en résulte,
je suis convaincu que le publie liésitera avant <le
bien vouloir accepter toute autre déclaration qu'il
fera. Il «'est pl iécessaire le posséder l'habileté
d'un architecte ni même d'im charpentier pour
juger de cette affaire. Un homme loué du simple
bou sens peut voir de prime abord qu'il est absolu-
ment absurde que ces réparations tient coûté $600.
Je crains que l'honorable député n'ait conpromnis
son officier. Le public aura peu <le confiance dans
tout homme qui vient léclarer que les réparations
relatives à ce pavillon doivent coûter environ $i00.
Je n'ai aucun doute que l'argent a été dépensé,
mais qu'il ait été nal dépensé, la chose, ion plus,
ne petit faire l'ombre d'un doute.

M. TAYLOR : Voici ce que je déclarerai : Que
le ministre publie une annonce dans les journaux,
demandant les souiîîissions relativement aux
tra vaux qu'on a exécutés là-l'énumération peut fa-
cileument en ètre faite, ces travaux ont simplement
consisté a poser un nouveau plancher autour de la
pronenade, un nouveau seuil et une nouvelle baluts-
trade, et à les peinturer,--et si on n'offre pas de faire
ces travaux pour 8150, je paierai les frais occa-
sionnés par cette demande de soumissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
L'honorable député se trompe absolunent.

M. TAYLOR : Je ne nie trompe pas. Je sais
ce dont je parle. J'ai fait autant de travautx que
l'honorable ministre, et probablement beaucoup
p lus. J'ai bâti titi grand nombre d'édifices, et je
déclare que si l'honorable ministre forme ici une
commission de trois charpentiers, demain, et si elle
ne dit pas que $150 sont plu)<s qIe le prix tle <es
r-éparatiois, je nie connais rien à ce sujet. •

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable amii a raison, je n'ai pas d'autre
conclusion à tirer (lue les otliciers de mon départe-
ment ne savent pas à qu0i s'en tenir. On1 ne
s'attend pas à ce qtue je sois charpentier, et je ne
connais rien du métier. Si mon honorable ami a
raison, M. Ewart ne devrait pas conserver la losi-
tion qu'il occupe maintenant ; car titi homme qui
Ile trolperiti, ainsi ou qui comniettrait pareille
bévue ne mériterait pas <le rester en place. M.
Breton est tu autre eharpentier d'expérience,
et ces deux hommes ont fait cette estimation
pour moi. Je n'ai pas fait Ferreur moi-même, s'il
y a erreur, parce que, vous savez, je ne connais
rien au sujet (le la charpenterie.

M. MCDOUGALL : Le ministre a mis les
entraves politiques à ses officiers, et ceux-ci doivent
aller à certain endroit pour faire faire les travaux

M. HsInERsos.

et à certaîin autre pour se procurer le bois de ch-tr-
pente. Que le ministre <lise à ses officiers de faire
faire les travaux et de se procurer les matériaux là
où ils le jugeront à propos, et les choses coûteront
moins cIer.

Lie MINISTRE DES TRAVAUX lUBLICS
Le fait est que les hommes qui font ces travaux
sont les oiies employés depuis <es années dans
les ateliers, et que je te voudrais pas renîvoyeï. Ce
sont d'anciens Conservtteurs, et j'ai laissé l tI une
foule d'anciens bons ouvriers.

M. TAYLOR: Si le ministre était allé trouver
son architecte en Chef pour lui dire qu'il voulait
demander des sounissions, celui-ci aurait fourni les
chiffres auxquels les travaux pouvaient être faits
par soumiissiolns. Mais je n'*ai aucun doute que le
ninistre est allé trouver soit arebitecte en chef
pour lui dire : " Je veux ce rapîport, et je veux
que les travaux soient faits à la journée.*' L'ar-
chitecte en chef savait, SanIS nul doute, le genre
d'hommes que le ministre entendait employ-er.

M. DAVIS : Voilà qui est tiré de loin.

2 1. TAYLOR : Pas du tout. Mon honorable
ami qui siège à i<on coté y a compté six peintres,
et imtoi-mêtmîe j'en tai compté huit errant autour de
là ilmoyennait $2 pua. jour.

Une VOIX : Oit étiez-vous avant de les compter ?
M. TAYLOR : Si ces messieurs de rit droite

désirent faire adopter cet itemi ou tout autre, ils
devront respecter les membres <le la gauche. Nous
les respectons quand ils parlent, mais depuis le
commencement de la session, les membres <le
l'opposition ont sans cesse été interrompus par trois
ou quatre députés ministériels dont je nie mention-
nerai pas les nois, tout en pouvant le faire. Nous
avons des poumons tout aussi puissants à la
gauche que ces messieurs en ont à la droite, et
nous pouvons siéger Lotit aussi ttril qu'eux le soir.

Je dis loe qu'il n'y a pas de doute quîe Parclhi.
tecte en chef ait basé son estimation sur le fait qlue
le ministre ferait exécuter les travaux suivant son
habitude, c'est-à-dire .1 la journée, et en employant
trois oui quatre hionittines pour faire le travail d'un
seul. Que le ministre demande des soumissions, et
je paierai les frais (Ille la chose occasioinera, si le
montant des soumissions exrède $150.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est parfait, je prendrai mon honorable aini au
imot. Je demanderai les soumissions après la
session.

M. TAYLOR : Non, non. Demandez ces sou-
missions pendant qIue les lépi tés son]t ici. Deian.
dez-les demain, et ça ie prendra pas grand temps.

Le \11NISTR E DI)E8 TRAVAUX PUBLICS:
Oh ! c'est ridicule.

M. TAYLOR : Votus pîonuvex facilement faire la
chose en une couple de jours. Je <lis qu'il n'y a pas
un député à la droite qlui dise que cette entreprise
soit exécutée bon marché moyennant 8600. Allez
examiner les travaux, qui que ce soit d'entre
vous. L'honorable député le Welliigton-iord.
(M. Mc.lullent) est-il en cette enceinte?

Quelques VOIX : Oui.
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M. TAYLOR : Qu'il aille examiner cette entre-
prise-là, pour voir s'il paierait 800 pour son exécu-
tion. Je ileimande aux mîîemubr-es le la droite de
justifier la dépense, s'il ne veut pas répondre. Y a-
t-il un député ministériel qui voudrait donner 8300
pour faire biâtir une pavillon semblable sur son I
propre trrain ? J'ai compris, d'après ce que nia
dit un clia-pentier qui travaillait à ce bâti-
ment <iue sous l'aîncien régime, piresque tous les
travaux étaient préparés à la machine, Iais que
maintenant le ministre a adopté le nouveau système
de les faire préparer à la main.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Non, et ce sont là des paroles inutiles.

M. TAYLOR : Eh bien ! tel est ce que quelques-
uns ies ouvriers i'ont (éclar.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUILICS:
Ils n'ont pas déclaré cela à mon honorable ami.

M. TAYLOR : -Je veux que le ministre retire
cette assertion. la parole est tout aussi bonne
que la sienne dans cette Chambre. J'ai vu là un
charpentier perant des trous avec une tarière....

Le M1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
L'hon<orale Iéputé voudra-t-il me donner le nom
de l'ouvrier qlui lui a dit cela ?

M. TAYLOR: Je le lui dirai autant que je le
pouri ai, manis je veux d'abord que le ministre retire
son assertion.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Fort bien, si j'ai dit quelque chose qui lie soit pas
conforie aux règlements, je veux bien le retirer.
L'honorable député (M. Taylor) voudra-t-il tue dire
le nom de l'ouvrier qui lui -aurait déclaré ce qu'il
d it quon lui a appris?

M. TAYLOR: Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Eh bien ! alors, j'accepterai sa déclaration, et je
rétracterai l'expression dont je me suis servi.

M. TAYLOR : Je ne connais pas le nom de
l'ouvrier, mais j'en ferai la description. Je lui ai
demandé depuis combien de temps il était à l'em-
ploie du gouvernement, et il i'a déclaré que ça
faisait tant le mois, depuis l'avènement du nou-
veau gouvc-nement, m'apprenant ainsi que c'était
un des employés nommés par le ministre lui-même.
Il perforait à la main ces poteaux tournés qui entou-
rent la balustrade. Le ministre saura quel est
l'homme (ui exécutait ce travail.

M. MILLS : C'était un libéral ?

M. TAYLOR: Oui, je suis assez convaincu que
c'était un libéral. Je lui ai demandé pourquoi il
n'avait pas fait faire ces travaux à la machine, et il
m'a déclaré que le département avait changé son
système : que l'ancien gouvernement faisait faire
ces choses là à la machine, mais que le gouverne-
ment actuel les faisait exécuter à la main. Ainsi,
ça coûtait dix fois plus cher. Tel est le nouveau
système.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pourquoi dire cela lorsque c'est faux ?

M. TAYLOR : C'est là un échantillon de la ma-
nière dont est dépensé l'înimense montant d'argent
atfecté dans tout le pays à des travaux fi.ts à la
journée. J'ainerais voir le détail de travaux, ou
en entendre faire la lecture à la Chambre, afin qne
la chose soit reproduite dans les /îha/., et que le
peuple sacle combien d'argenxt l'on a dépensé pour
ce pavillon.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
-Je vais en donner lecture, et voici :

110 pipds linéaires de balustrade à 50c. S 55
2 gros poteaux....,.......... ...... 15
20 petits poteaux . ........................ - 20
1.650 pieds (mesure de plianele)l<e bois pour

le plancher, les moulures et les seuils...... 60
Travaux .. .......... ..... ... ........ 125
Nettoyage du toit. peinture lu toit et de

tou:e ha ienise'ie savoir
1.20 t ver:ies carrées, 2 couches à 15c......... 180
Peinture le Sucliaises.2 couches- .... . 0
Cèdre........................... -. ........... 10
Imprévu ........... ....-.. 55

La Chambre verra que ce n'est pas l'édilice seul
(lui a été réparé a raison de ce montant, mais que
les dépendances et <les ciaises ont un outre été
peinturées. Tous ceux qui ont vii les travaux et
qui veulent être <le boinine foi conviandront qu'ils
ne content pas cher, si je puis Un juger par l'opi-
lion d'hlonîînîes comme NI. Ewart et M. Breton.

M. ING RAM : L'lionorable ministre a accusé
ses ofiiciers d'incompétence. Voici qu'il dit de
nouveau que son architecte est un homme parfaite-
ment compétent, pour conclure en disant que s'il
est aussi in- -omiîp'jtent, il devrait le renvoyer.

Le MINISTIR DES TRAVAUX PU3LICS:
Je n'ai jamais <lit cela.

M. INGRANI : Je dirai à l'honorable ministre
que ce n'est riien de mieux que ce qui se fait dans
l'édifice île l'ouest. Il y a quelques jours à peine,
uu homme honorable me disait qu'il avait regar-
dé ces hommes travailler et qu'il leur a fallu li
heure pour monter une pierre et la placer définitive-
ment. Si c'est là le système suivi, je vois pour-
quoi ça coûte si cher. Si l'honorable ministre
avait dit à l'architecte île voir à faire exécuter les
travaux convenablement, il n'y a pas de doute qu'ils
auraient pu être exécutés à bien meilleur marché.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Ces travaux étaient sous la surveillance immédiate
de N. Adams, fiui a eu la direction des travaux
publics depuis 20 ans. C'est lui qui a fait cons-
truire les bureaux de la douane à Saint-Jean, sous
le régimpe des messieurs de la gauche, et cela, à la
journée. L'honorable député parle <les hommes
employés à cet édifice. Tous ces ouvriers sont de
l'union, et libre à lui de croire que j'ai eu tort de les
employer. J'ai décidé il'eiployer des hommes
de l'union, afin d'être sûr d'avoir de bons ouvriers.

M. INGRAM : La chose tie vient pas de moi,
mais de partisans le l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PIUBLICS:
L'honorable député ie devrait pas répéter une asser-
tion dont il n'a pas vérifié l'exactitude. Cela est
tout 'fait faux. Les ouvriers employés à ces tra-
vaux sont des hommes de l'union, et celui qui les
dirige est M. Adams, un homme compétent et actif.
Ce n'est pas juste de la part <le l'honorable député



dle répéter des histoires proples t faire tort à des M. l'EIGERON : Où M. Gauthier a-t-il eu ces
homm11illes qui remplissent leur devoir de leur mieux. dragueurs
.Je suis surpris d'entendre iholnorable dépité, un
membre d'une union, et <i s'intére aux Le MINISTRE DES TRAVA1lN 'UBLICS:
hommiies de Vîliion, parler ainsi Laus la Chambre. Je l'ignore.

M. BlER(G ERON : M. ;authier est u agent
M. INR AM : Si ihomnme rable député mue presse d 'îtinneubîles et un hommîne très respectable, mais il

trop, je puis nommer celmii qui m a itiformeI, et il e nu s'est jaMais occupé de diragage. Il a simplement
lverasu diti Cla holnoltirible ite.i .1) le' obtenu, du ministre des Travaux pulblies, une entre-
pis dit cela comfidentiellet, et demain, qseud le qu'il a transféré aux einreprenieurs di caialréit viendra de n uveu,, je rei-ai la chose, dn aednald et Cie.
arec son co>nsenltemtuîct. îout en aiant à ce q due m
les liomlimes soient raisounablement pay's pour leur M. WOU (lrockville) : Gauithier n'est pas
travail. qu'ils soient emtploy-s pour le gouvetne- propriétaire du dragueur!
ment ou pour( des particuliers, je ie sis pas ici le
représentant duine union ouvrière, lmais d'un cott' M. :ERI;ERON Non, il n'a jamais eu de dra-
qui renferme diverses classes de citovenfs, et quaitild gueur le sa vie, et il a'a jamais visité lendroit. Il
je vo.is, à l'emploi <hu gouivernemet, des honnes n'est rien dsans les estimationis qui établisse aussi
qui nie font pas bien leur ouvrage, il est de 111011 clairemient une spéculation véreuse, qlue le crédit.
devoir de sigialer le fait. Non pas un seul, mais (lui nous est maintenant demandé.
deux ou trois des partisans du gouivernetent petn-
veut dlire à lhonorable ministre qu'un grand nom- 3. CLARKE : A-t-on demandé des sonunis-
bre de ces hommes ne donnent pas uit travail pro- sions dans ce cas ?
portionné au. salaire qu'ils reeoivent.

N LeLe MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:Le DIITEiES TRAVA\UX' PUBLICS : Non. J'ai suivi lat coutumse établdie :laits le clépar-
Ils ont tort. tement. Jai peut-être ei tort. Puisque l'oi

M. ING R AM : Quel est ce crédit de iO pour -eit critiquer cette pratique, je dirai que j'aiapa. i de IN ('Auvee8 ceu c'édice 4 soigtîeisenient étudié ce qu'auvaient été ces opiéra-appareil de sauvetage daus l'édifice Langevin ? tions de dragage dans le pass%é, et je vois (Iue les
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : dragueu-s u gouvernement Coûtent aussi cher cue

Ce n'était pas habitable, et L'an dernier, le départe- les dragueus loués, et c'est pour cette raison, je
ment le l'Intérieur transporta là ses bureaux. Il y uppose, que l'on a déterminé le p-ix. L'anp-ocîsain,
a là un grand nombre d'employés, et le ministre et je vuis essayer ut autre système qui coùtera peut-
le sous-ministre de l'Intérieur m'ont demandé de être un pet moiss cher. Je tue propose de louer
leu- donner un appareil <le saus-etage. simpletent les dragueurs en fournissant l'équipage.

Pour ce qui est c la demande de soutnissionzs, il
31. CLAR KE: Ce travail s'est-il fait à la journée ? vaut aussi bien discuter la question tout de suite.

Dans cetaines circonstances, il est toisti fait imiipos.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: sible de deinan:der (essountissios. Lltraisonenest

Par contrat accordé à 1. Bailey. claire. Les travaux <le dragage ont pet (e régula-
rité. Dans certainss cas, il zs'y ausra à enlever- quse

Dragage à Coteau-Landing............... $11,000 6 pouces ou un pied de matière à la surface, tandis
3. BER(EREON : Qu'est-ce que l'honorable mi. que dans d'autres cas, le dragueur devra opérer sur

nistre entend faire à ce sujet ?une surface solide. Il est évident que das ce
dernier cas, le dragueur fera beaucoup plus de

Le 1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: besogne. A Coteau.-Lasdiiig, le dragage coûter
M. Gauthier a l'entreprise. La chose n'a pas été environ 8 cents par vege-disous de 8 Ce
donné par contrat, ru que je paye SS <le lheure, et Cela est très lon marche. Si mois honorable eui
je paierais ce prix en louant cde bons dragueurs. v-at examiner les comptes du passé, il coittater

que pai l'in a qaé u'à 35 cents par verge,
M. BERGERON : Quel est c. G'authier ?pe eiéatetleut de a atîx p c u n

Le INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:pouvant faie les travauxLe 'INITREDESTR.:kVýAUXPUBICS pour tmoins (le 10 cent., ou 15 cenîts pas- verge. Par
Thomas Gauthier. exemple, le dragueur 110 9 cui a travaillé dans la

NI BEW(V'ERON : Fait-il les tra-vautx lui-mêtse? rimviere hiimumnjstiqtîse-.

Le Mi [«.I STRE D)ES TRAVA UX PUBLICs - M ~ONTAGUE .N'est-on pas à liii poser sue
Il nous ut fotitrti le udragueuir et autssi uit anti-e, il y nou1velle coque
a ttelce:s jouirs. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

M. B O : L'soîorable miniistre sait quie Oui, et j'ai l'ivtentio e le latisae dans ledtario.Ginsthies utait pas dutout les t l-au tais (,s'il Avec de iu raetter il est iatiiuellent
ens a confié 'exécuioni let-ep-eiieu- udoa sig, n le de ais e utac uint éc-rge. Mes foe-

ui su d -à Commiencé le drutrate ï l'entrée dlu ctansal tiotînaires ode dga épané (le- états, et je veux étudier
de Soîîlaus'nes la question, elii de savoir ai l'os peut cLanger h e

Le MIjISTRE DES TRAVAUX PUBLICS a système ave cahtage.

Je sais qtue M1. Gautîier ts't fournsi les dra 'suetrs, M. pOSTER : C'est li, je crois, une quetio
peu it'itîiporte qu'il fsuase oit tuais lui-t se tes ts-a- qui érur-ce l'attestion d i comité. Je tse pese pas

ax. avoir rencontré t cas i ire quie celtou-ci. dai,

Dans cetie crosanelet ot ai mp

6--84
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quel est cet endroit où l'on fait faire pour 820,000 critique pas la chose, dans le moment, aun point de
de dragage. A quel quai vue le parti. Peu m'importe que la chose ait été

TE Es TAVAUX PUBLICS- faite ou non à meilleur marché; c'est contre le sys-
L.I . ,la tèmme daffermage que proteste et doit protester tout

Ainsi que je l'ai dit, c'est a otL.ear.-Landiing, la h>mme qui a à cœeur l'intérèt public. Le port detête de ligne du cleie<un le fr Ottaava Arnprior Toronto était une assez mauvaise affaire, muais ces
et iarry-Sonmd. .300,000 tunnes die fret doivent tr e ont été exécutés par parties. En tous vas, il
être expiies de l1rry-Souind par cette ligne. avait à faire pour $20,00 <le dragage, et M. lhinM. lBooth a construit un élévateur à cet endroit, et a &e.vi d'intermédiaire dans -;e cas.
le departuiieit des ravaux publics fait là ce qi
fait ailleurs. Le MINISTRE DES DOUANES Non, il ne

MI. FOSTER : Le département fait-il faire du 'est pais.
dragage au terminus de chiue chemin le fer dans Le \IINISTlRE DES TRAVAUX PUBLICS
le pays? Il possède un dragueur.

Le MINkISTRE )ES TIRAVAUX PUBLICS : M. FOSTER : Mais voici un crédit de 820,000
Nous faisons du dragage à Midland, où le Granld- pour des travaux à Coteau-Landing, et l'entreprise
Tronc a un élévateur, et nous dépensons 840,000 au est donnée à ferme à un homme di Montréal.
port de Collingwood-travaux entrepris sous le
régime le l'honorable député. Nous faisons des Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
travaux de ce genre partnut. Que ce monsieur soit de Montréal ou de Toronto,

quelle liffléreuce cela fait-il ?
M. FOSTER : )ans les cas mentionnés par l'ho-

norable ministre. il s'agit de creuser ies ports pour M. FOSTER : Aucune ; mais mon honorable
des villes ; mais il ne s'agit ici que d'un chemin de i ami veut-il sérieusement prétendre que c'est la vé-
fer faisant son propre commerce, et l'honorable ritable manière de faire exécuter les travaux pu-
ministre ne fait ces travaux que lans l'intérêt <e llics <hu pays?

Le MINISTRE l)ES TRAVAUX PUBLICS:
C'est pour le bien <lu conuerce comme dans les
autres cas.

M. FOSTER : C'est un les points qui me frap.
pent. Il s'agit <le savoir si nous allons faire des
travaux le dragage sur toute rivière ou tout lac où
aboutit un chemin le fer. Je me rappelle que de
mon temps, l'on refusa de faire faire dudragage pour
des quais privés dans la ville de Saint-Jean.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il ne s'agit pas ici d'un quai privé.

M. FOSTER: Si nous avons mis un dragueur près
d'uni quai, nous avons exigé du propriétaire tant par
jour< La question est le savoir si nous pouvons
affecter ainsi . les deniers publics à des travaux
de ce genre partout où les compagnies de chemin
de fer en voudront. C'est la seule question. S'il
est un cas où il faille donner un contrat et où le
gouvernement doive demander des soumissions afin
d'offr'ir ai public l'avantage le lit concurrence, c'est i
assurément lorsqu'il s'agit de faire des dépenses
considérables pour des travaux le ce genre.

L'honorable ministre ne s'adresse pas même à des
hommes du métier, mais à un homme indépendant,
le la ville de Montréal, M. Gaiuthier,.qui n'est pas

du métier ; qui ne possède pas un seul dra-
gueur, et il lui lit : Je veux faire faire pour R20,-
000 le dragage, je vais vous donner 88 de l'heure
et vous fournirez les dragueurs ; ce qu'il reste à
faire à M. Gauthier c'est le tronver l'homme pos-
sédant le matériel nécessaire et de s'entendre avec
lui. A-t-il une commission, ou non? S'il reçoit une
piastre ou 50 cents le l'heure, c'est autaut que le
go'uvernemuent payei nu ami pour agir comme in-
termédiaire. A quoi bon, alors, le département de
l'honorable ministre a vec ses chefs, ses ingénieurs,
ses fonctionnaires, les cenitaines et des centaines '!
Ces gens sont-ils payés pour cette besogne ? 11 me
semblîle que oui. OÙ cela nous conluira-t-il, si ces
entreprises doivent être ainsi affermées ? Je ne

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député prend inutilement <les airs le
vertu, je ne fais que suivre le slstèmie qu'il a lui-
même suivi longtemps.

M. WOOD (Brockville): L'anciengouvernement
n'a jamais nommé d'intermédiaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai trouvé le prix déterminé. .l'ai les comptes
publics établissant que les travaux de dragage ont
été faits au même prix que je paye aujourd'hui.
Que j'aie en tort ou raison, je n'ai fait que suivre le
précédent établi depuis des années. L'honorable
député demande si nous allons construire des ports
pour les compagnies privées. Il n'en est pas ainsi
dans le présent cas, je ne fais que creuser un chenal
pour permettre l'arrivée des barges à l'endroit. Je
fais au Coteau ce que je fais dans d'autres ports de
l'Ontario, ce (lue je fais à Midland, à Owen-Sound,
à Collingwood, à Belleville, à Picton. Le dragage
au Coteau coûtera au pays 8 cents par verge, et j'ai-
muerais à savoir si l'on peut faire faire du dragage
à meilleur marché.

M. FOST ER : Je vais répondre à cette question.
Quelque soit le chiffre de la commission <le NI.
Gauthier, c'est autant que vous payerez de plus que
vous ne devriez payer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député n'en sait rien.

M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il pré-
tendre que M. Gauthier fait ce travail par pure
amiour pour lui ou le gouvernement, et qu'il n'a pas
de profit sur chtque heure d'ouvrage ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'en sais rien.

M. FOSTER : Mon honorable ami prétendra.t-
il qu'il ne croit pas que c'est là ce que fait M.
Gauthier ?



[COM3UNES]

Le MINISTRE DES TRAVAUN P-UBLICS:
Je ne veux pas m'ingérer dans les affhires privées
<le 'M. Gaurthier.

M. FOSTI'R :L'Ionoble ministre vent-il me
dire pourquoi il s'est adressé l 31. t antlier: il
savait quii'il n'avatit pas le dragueur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
M. 4 authieri s'est adressié à moi, et c'était 'oIl droit,

connme toute autre personne. Il mn'a offert un dra-
gueur. Je lui dei andai combien il exigeait. Il
Ie demanda alois quel était le prix ordinaire, et je

le lui dis. Je lui demandai ensuite ce que soit
drag ur-.'îî pouiait faire. Or, ce dragueur fait. de
800 il 1 .(00I0 verges par jiu r, et je dis que 8 cents
par verge pour ce travail, c'est très hon march'.
Aucun clnairsur ie siturait nier la chose. L'ex-
ministre des (hemius le fer et ('aiimum nons dira
qu'il a pavé jusqu') 2 et 25 cents ; c'est ce qulle
je paye ;Hujourd'ui.

NM. 3:NTA( U E : Combien, dans ce cas ci, ces
travaux pieuvent-ils compter (le verges ?

Le NIMSTRE DIES TRAVAUX PUBLICS
Environ 200,000 verges, je pense. Voici ce lui en
est. Voilà une compni e de chemin le fer ayant
300,010110 tonnes de fret. Si nous n'avions pu accor-
djeri des connodités au Coteaur-Lanlinîg, elle aurait
tout simplenent expdié ce fret à Boston et ù New-
York, au lieu île suivre la route du Saint-Lurent
jusqu'h Mlintréal. Je niai pNs agi le nmon propre
chef. j'étais autorisé par le conseil. Je crois avoir
fait uie très bonne chose.

i. FOT E : Ce que je trouve de blâiable,
c'est le fait que l'honorable miristie afferme ces
travaux i $8 le l'heure. C'est un système îles
plus vicieux. Lorsque 'M. Sathtlier- est venu le
voir, mon honorable ai saurait très bien qu'il
n'avait aucun dri îtagueuir, et <pIt'il ne s'occupîaiit pas
le ces opérations. Il savait que Ni. (authier
allait se procurer un dragueri ailleurs et béiélicier
île l'opérai ion.

Le DI1NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Morn honorable ami croit-il que M. .\eDonald
aurait demandé moins ? NI. Ncl)onall connraisîsait
parfaitement les prix, et il aurait demandé la
mêmrîe chose. NIais les honorables députés plaident
la cause <le leurs prpres amis politiques.

M. FOSTE ER : C'est là une injustice peu raison-
iable. Ne pouvons-nous pas discuter le mérite de
la Iuestion ? Je désire savoir si le gouvernement
actuel a l'intention d'adoter ce système. C'est
un système vicieux qlue îles gens honnêtes rie de-
vraient pas mettre en pratique. il laisse la porte
ouverte à toute sorte le corruption, et l'honorable
minîistre (lit qiui'il se propose de l'alopter. Voilà
ce que c'est ; voilà ce qui a le plus contribuié à la
ruine de l'empire romain, la corruption créèe par
le système d'affermîîage: L'hoiorable ministre se
lève, devant ses collègues, et défend un système
<le ce genre.

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et, devant ires collègries et le parlement, je dis
que je fais faire pour 8 cents de l'heir-e, des travaux
de dragage pour lesquels mon honorable ami
payait ' par le passé jusqu'à 35 ets.

M. FOSTER.

NI. FOSTER : L'loiorable ministre doit savoir
que le dragage n'est pas le inème partout. Niais
ce n'est pas la la question : c'est que l'honorable
ministre choisit ses aiis et leur donne des entre-
prises dle dragage pour dix ou vingt n illes pia.tres.

M. SUTIHER LAND : 'le n'ai pas de reiseigle-
ments air sujet de cette alfiire, mais je dé.sire dire
quelques mots à propos de l'atTeriage le ces tra-
vaux à M. Phini, it Toronto. Ce n'était pais le cas,
que je sache.

M. CLARKE : Y a-t-il eu deS soumrission pour
les travaux duri port dlu Toironto ?

NI. SUTHERLANI): ,Je ne sais lias i le prix
est trop élevé oui o ; mais c'est le priç établi par
le dlépr-teiieit, il y a plusirrannées. A propoa de
l'affermauge dles travaux, je dirai : si M. Clarke
vulait faire les travaux île draggue, et je saRva-is
<fi'il pouvait faire les travaux à la saitiiar 1i le
l'inspecteir, je rie lui demanderais pais de déclarer
par allidavit s'il était le propriétaire du dragurcîrr
ou s'il avait îles associés. Les ioriiales iiessieurs
de la gaucre occupent iii temps précieux (lu comité
à faire les assertiois qu i ie sOit pas fondées. Dans
le cas actuel, il n'est pas question di'afferiage; l'en-
tleprepieur travaille sur le dragueur et est proprié-
taire dru matériel.

M. CLARK E : .'igniore si l'honorable iionîsieur
est prut à prouver ce qu'il vient le dire. Je déeîlare
qlue le contrat fut donné à NI. Phin qu i rluors ie
pos)sédait pas île dragueur. Il est allé trouvé NM.
Cog'liill de qui il lo<nra un dragueur à $22 par jour.
Il employa ses hommes et recçt $8 par heure pour
chaque jour qul'il frit là. 'Je rie cnnsII5 uI pas M.
Phin et j'ignore quelle influence il a auprès des
Messieurs <le la droite : mais je soutiens que lors-
qîu'il y a dt dragage à faire, l'entreprise devrait
être loiiée par soumiiissionrs publiques, et la manière
dont la chose est faite aujourd'hui est des plus
iinjustes, des moins satisfarisanrîtes et des moins pri-
tiques.

Le irminristre les Travaux publies a admis que les
travaux <le drigage faits en vertu du conitrat Phin
coûtait 14-4 cents par verge. En consiuitant le
rapport de l'auditeur gérnéral, 1897, je vois que le
dragage à Toronto a été fait par NMurray et Cleve-
land au coût île 12 cente par verge. Pourquoi nous
demande-t-on <le dlîronner à M. Plinu 2M cents le plus
que n'a payé l'ancien gouvri-erineité Pourquoi M.
Pinil ferait-il un profit suppléientaire le 815 par
jour? C'est honteux, scandaleux dte rie pas
demander des soumissions, lorsqu'il s'agit d'un Ira-
gge (le de $6,000 à $10,000.

Cette idée de demander des soumissions semblait
être ir les grands principes des messieurs de la
ldroite. Et un arrêté du Conseil exige, je cr'ois,
que lorsqu'il s'agit de travaux excélant $5.00
des soumissions publiques soient demandées. Dans

'tel cas, je n'ai pas d'objection à ce que les hoino-
i rables messieurs de lia droite donnent li préférence
à leurs amis, mais il est injuste envers le publie
que M. Phin, oit tout autre, obtienne l'eintreprise du
dragage à Tor'ontolorsqu'il n'a aucun matériel à cet
effet et qu'il est un véritable intermédiaire, car il
ta loué le dragueur de Coghiill et a reçu 88 pal' heure,
alors que la chose pouvait être faite pour 96, et a
été payé 14 cents par verge, tandis que l'on avait
payé auparavant 12 cents.



[6 JUIN 18981

L'ionoralde ministre dit qu'il fait faire du dra-
gage pour 8 cents, et je lui demande pourquoi, alors,
il paie 14 ceits a 31. Phin. Ne vaudrait-il pas
mieux lemander des soumissions et faire xenter
les travaux sous la surveillanice de bons fonction-
maires ' Si l'on adoptait ce systèie, il n'y aurait
pas de critique de ce côté-ci le lit Chambre.
L'ibje.:tion n'est pias daits le fait que l'entreprise
est <outée à des amis des itessieurs le lit droite,
mis parce qtue l'o refiuse tilt autres l'occasion <le

concourir. ('est ui systèmne vicieux, et le plus tôt
cela sera compris dt publie, le plus tôt le gouverne- I
i<eit tiotivera timoyen <le réagir, le mieux te sert.
Si j'ai lit quelque close de contraire à lit vérité,
je suis prêt en tout temips il le retirer.

M. SUTHERLANI) : Autant que je sache,
lhonlirable dépu té a été mitai renstiné. Je crois
lue M. Coghill t'a jaaiis t-e d le drItguetr, à tmoinîs

que ce ne suit il y a île nombreuses aimées.

M. \ NTA<UE: Le ministre des Dotues
votdritit-il nous diue si 31. Pliim avait un drigueur
quand I eitreprise lui a été doitnee?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois qu'il
en avait ui.

31. MIONTAt IE : Avait-il un dlr-agieir au
moenio t tIu coitî'at

Le MINISTRE 1ES DOUANES: Je le crois.
L'ttttre soir, oi nous a décrit 31L Phiti comue tit
peintre. un tailleur, etc. Je savais quil faisait
partie 'iuie coiimagniie d'entrepreneurs, que cétait
un homme pratiue et qu'il avait été engagé dans
des traviaux inportitnts telle que lit const truction des
abrds Ii tunîinel tie Sariia.

Je c-ois que M. Pliiti pto-sle les tiachtines tîinéces-
saires à l'exploitation : dans tots leu cas, il fait
l'ou-rage. Certaines compagnies possèdent des
imatert'tux di'exploitaîtioi, et je tie îtfatteiids pas à
ce que toits les membres de cette compagie soient
sur le dragieur, car il peut être nécessaire que
d'autres iient des affaires ailleurs. Je considère
que le creusage fait à 8 cents est l hon marché.
L'honorable député <le TIoronto-ouest (MI. Clarke)a
fait renatitquer que Cleveland et Murray recevaient
12 cents, et M. Pitm, 141 cents par verge cube. Je
ne suis pas parfaitement an courant le ces travaux,
mais je suppose que dans le havre de Toronto, les
closes se passeraienît exactement comme le pré-
tend l'hotorable mîinîistre, le dragage serait beau-
coup plus coûteux à un endroit qu'à l'autre. Ce
qui a eu lieu ait Coteau-Landiig est une preuve de
cela. Quand bien même le ministre ie dirait <ue
lu dragage est fait ai Coteau-Liilitig au prix de 8
cents par verge, cela ne me fera pas croire <mute le
dragtage qui sera fait à un autre endroit et coûtera
14 cents est <le l'argent perdu, pas plus que lors-
qu'il dit que sous l'ancien gouvernement cet
ouvrage coûtait 30 cents. Cela ne me fera pas
croire que 30 cents étaient un prix exorbitant, parce
que la présomption est que F1ouvragce était beau-
coup plus ditlicile, et je comprends parfaitement
cela, bien que je nte sois past un homme lu métier.
Les honorables membres de la droite ont fait tant
de déclarations ion fondées oit hasardées sous
d'autres points, que je doute des renseignements
qu'ils nous fournissent en géneral.

M. CLARKE : JTesuis prêt à prouver tout ce lue
j 'a: l it lit Chami bre, et pitr conséqmuentt, cette retmar.-

qfue tie s'applique pas à moi. J'avais les dîcuitmietnts
en iitbat possession pour les lire à la Chambre, iatis je
les ai expédiés chez mnoi saiiedi. Tountefois. je puis
les faire revenir avant lit fiu tIe lit session et dire
oi je puise tnes rentseiguetments. J''i décharé <qute
\M. Phini avait revu ce conitrat sans sunsin
L'année dernière, il a loué un ltaguiitr le 31.
oghill, d Torointo, et comme il essavtit cette

anné de payer meilleur marché l ce dernier pour
le lover <te soni dragueur, Cogtill lie vuluit pas
consetir à cela, et 'M. Phii se procura <iun autre
dragueur. Oit <lie dit (lue NI. CogIill 'est adressé
atu ministre ou à unt eini iployé <lu départemtîetii, et it
offert de faire 'uvrtge à Si <le l'heure, atu lieu le
SS8 de l'eutre, prix payé M Pin

Le MINISTRE TES TRAVAUN PULI('S:
Sl..'hoorabte <député (NI. Cltrke) ne veut éviden.

tment pas être juste lorsqu'il établit unite eonia-
I raison entre le creusage fait par 31 lurriy et Cleve-
land et celui qui se fait actuellement <lattis le port

|de Tronto. Mon homrahle ami (MI. Clirke ie
devrait p:is oublier que \-urray et Clevelam
avaient un contrat 'élevtait à $3(îO,00, dans lequel
il y avait tun peu île driltaige à faire, iitis qui coi.
prienait auu<si lit coes ruction de teux longues
jetees. Il ie petit y avoir de comparaiso eitre
l'ouvrage qu'ils t<iii fait et celui qui a liei actuelle.
ment. Ils n'ont lemiadl<S <itqe 12 oin 121 pour
fait-e ce dragage le aocert vec leIirs uttires tra-
vaux, le sorte ulie 'on tie peit établir de comiiiit-
raisoni. La seule question qu'il reste à décider est

i lonc celle-ci : l'ex-ministtc dcs F.nances (mI.
Foster) me dit : vous n'av-z pas le droit le loier
untt dragiue 'un hommte qi -n'en prssêule pas

I lii-tîmêe. et à cela je réponds: j'ai troutvé les pré-
I céilents de cette conduite < mîes prédécesseurs
louaient îles dragueurs L $8 de4, l'lmetre, et j'ti cru
que je pourrais parfaitement en louer aux imtu-iies
conditions, et par comséquent, le fait qu'uift homme
est propriétaire ou non d'u dragiieur ie tme fait
guère de différettce.

31. FOSTER: Si telle est lit pilitique adoptée
par le goiverniement, nous le coipreiiois, et il est
inutile pour nous le lit discuter plus longtemps.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honoralble député (M. Fkoster) voulait me per-
mettre de teriner mes -eiiitrtqties, tnotus poMurrions
petit-être nouîîs emtendlre. JTadmets que le systetme

e igueur depuis plusieurs années a besoua de ul-
Miar(des moitications. Ikpuis qlue ma conduite
sous ce rapport a été l'objet d'une critique sévère
dans lit Chambre, j'ai étudié la question à fond avec
<les employésde mon département, et je vais essayer
l'année proclmiuiede changer cela. Je ne .uis faire
plus. J'ai trouvé ce mode d'agir en vigueur et j'ti
etrit qu'il était parfaitetnent justifiable.

M. FOSTER : Je me lève 'le nouveau pour de-
mander à l'ionuorable ministre : quel est ce mode
d'agir qu'il a trouvé établi ? Lorsqu'il est arrivé à
lit tête du département, a-t-il constaté <lue ces tra-
vaux tie dragage étaient exploités de cette façon?

Le MNIISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
,J'ai constaté qu'en 1891-92, 1893-94 et jnsqu'eit
1895-96, mes amis louaient des dragueurs qu'ils
payaient $8 de l'he'-ie.

31. FOSTER : Quels amis? Quels étaient ceux
(lui louaient ces dragueutrs
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Le MINISTRE DES TRAVAUX .\UL L llNTR DES TRAVALX PUBLICS:
Le dpaartLeen ti dest Trant puîbli<.s. ,Je suis hien prêt A sotutîître la question i lappro-

Ni. F(>SI'E{ Yuu ~<. ~ bationî decs,électeîur de.. ce pay s.\.TE: ous. e is mru paiensV111 d.t 1*,tlfa. M.Tres bien.

Lu \lIN [sTH<E lIEs TR~A<AUX l<UllsC :1
.le regrette beaucoup.

3i. FONTER : Nlo u >honorable ami (NI, Tarte)
es;t as.sez t intelligent pour comprendre ce dont il
s'ni :t, ns chrther dle fans-fuyants inutiles. Ce
i'eslt pas de cela qu'il s'agit <hitms leI moment. M on
lonahil l ami (1. Tarte) prét etl que rsqu'il est
arrivé à la tte du départentt. il a costaté guc ce
dernier louait akv.s dragt urs u prix <le $S <le
'eliure. Je «'ai jamais coitesté celi. Je Ie luiai

non phs jamais fait de reproecbes Nous ce rapport.
e repurohe< tque j'ai i faire à lhonlorable ministre

itws le ctas qui nuis occupe, ce n'est pas de louer
dles dragueut ait prix de $8 de l'lheuîre-bien que
je croie devoir dire que ce gouvernement aussi bicil
que tout au tr'e gouvernement devrait demamder
des soulissions pour la location de ces aiguuti rs. .

Lu .\lIISTRIE lE8 TRA VAUX PUBLICS
L'honorale déput (NI. Foster) est et, frais de
défernIre tes 4V opres mius palitiqttues.

M. F(8'EFR : Je déclare à lhonorlle ministre
r î.e je nie suis pas en frais le défendre mes tmnis

Lv MlfNISTRE DE-S TRAVAUX PUE-LICS:
m t't bien là ce qeti fait Phonorable

dléputé (31. Foster).

MI.F l' E R : de dis que ion. Je déclare que
duratuît lai dernière heure de discussion qui vient
dl'avoir lieu su cette question, je n'ai pas songé à
ies amis politiques, on au parti.

Le MINISTRE DEs- TRAVAUX PUBLIC.:
C'est trè-s btien, j'accepte cette ééain

31. î'<iS EN tî : .1e fais cette déaclartiotn ionuetP-.Le MINISTRE DES TRAVAUX PULICS :e proteste contre e. moie d'agir au sujet.
La chose n'est pas toujours possible. les t'aux publies, et je l'ai en? horreur.

M. FOSTElR : Cependant, telle cerait être la
règle. Et je crois que sa mise à exécution dépend
de la volonté dîu ministre ; mais voici ce à quoi je
veux en venir : Je ne crois pas que l'honorable
ministre ait constaté que l'on avait l'habitude dans
le département d'accorder ces contrats au prix de
S de l'heure, de les accorder à un homme qui t'est

pas un entrepreneur, lui ne possède pas de dra-
ueutrs, qui n'est pas engagé dans ce genre d'af-

faires, nmais qui se eharge seulement de trouver un
lrtgteur pour le ministre, et que le ministre paie,
non pts celui qui fait réellement le drag age, mais
bien le tiers qui fait les recherches pour lit. Voilà
ce que j'appelle affermer. Dans ce cas-ci, par
exemple, il prend' M. Gauthier contre qui je n'ai
rien à dlire, mais ce monsieur ne s'uccuîpe pas de ce
genre d'affaires, si j'ai bien compris ; malgré cela,

honorble ministreaccordele contrat à M. (authier
qui, iî son tour, le transporte a une troisième
personne en se réservant bien entendnt une certaine
commission. Il ne peut y avoir de doute que c'est là
ce aut'a fait M. (unthier. Noius ne sonanes pas des
enfants ; nous savotns que M. Caîuthier ne prendrait
pas cette peine, s'il n'était pas certain le recevoir
quelque chose pour lez démarches qu'il a faites, et
s'il était ici, il <tous dirait certainement quel bén-
tice il afait, et qu'il avait droit <Je faire. Voici une
entreprise dle l',00qu ou accorde sans conclutre
ie contrat, mais que M. Gauthier ne craint pas de

soulever. Est-là une ligne de conduite qui doit être
suivie ? Ce n'est pas lt le système qu'il a trouvé
en vigueur, mais biei celii qu'il a inauguré lui.
nième. Si telle est la déclaration de l'honorable
muilistre et la position dains luqielle se trouivo le
gouvernement, je ne cesseriai de protester que lors-
que le peuple de ce pays salira que ce système est

ioompu lu it out à lautre. Ce tmtode dl'agir
vicieux et miisérable doit être attaqué et condamné
en tout temps, avec autant de viguteunr que je le
fais, et ceux qui sont de mon avis sous ce rap-
port pourrout le faire, et peuvent résister jusqu'à
ce qIue le peuple sache à quoi s'en tenir relative-
meut il cette afftire.

M. FosTeIt.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
J 'ai voulut dire que, virtuellement, mon honorable
ami (M. Fo-ter) parlait pour ses amis politiques.

.ML FOSTE R : C'est ce que je ne faisais pas.

Le MINISTRE lDE8 TRAVAUX PUBLICS:
Jne veux pas dire que sa critique était sciemment
injuste, mais je répète que la conduite que l'on a
suivie dans le passé d'accorder du dragage à $8 de
l'heure dtoit cesser. Prenons, par exemple, ce qui
a lieu ii Coteau-Lnding. Je fais faire dîu dra-
gage à cet endroit pour 8 cents la verge. Vir-
tuellemtuent,.nioi honorable ami parle pour ses amis
politiques. Le parti conservateur a été at pouvoir
durtnt vingt-cinq anls, et durant cette période, tous
les travaux de dragage ont été accordés à des amis
politiq ies du parti conservateur. Pourvu que je
nie paie pas un ceutin plus cher, je ne vois pas
pourquoi mes amis politiques n'auront pas à leur
tour une part de ces travaux.

M. FOSTER - Entin, nous y voilà.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député suit bien que je n'ai pas l'la-
bitude <le cacher ma pensée. Le gouvernement
coiservateur a payé juîsiqu'à vingt-citîq centins la
verge pour le dragage. Lorsque je ne paie pas
plus cher, je lie voie pas pourq uoi un de nmes amis
politiques n'aurait pas le même iroit quI'tutn ami de
l'honorable député. Nois ne sommes pas aiu pou-
voir simplement poutr tout accorder aux membres
de lit gauche, pourvu, bien entendu, que tliutérêt
public n'en soulifre pas. Je le répète, cet etat <le
choses a existé assez longtemps ; las conditions
éconîomîîiquîes ne sont plus les mêmes; et je crois
bien que la meilleure chose î faire pour le déptr-
teinent des Travauxpultblies, c'est de se procurer des
dragîeurs et ks autres iiachines nécessaires ; c'est
pour cela que je fais construire cette année deux

oiuveauîx <ragueurs. Je crois qu'avec le dragueur
nl" 9, pour lequel on est en traiu de consttire unle
nouvelle coque, je pourrai dritguer pour rjuatre Oni



cinq cents la verge, ouvrage pour lequel les honora- Le MINIST RE D Ei TRAVAUX P UILICS:
bles mem'bres de la gauche ont payé j usqu'à 10 et 20 (,uiatorze pieds, Jle fais draguer le cheual pour
cents. Il ne peut y avoir ie doute que des chan- permettre aux vaisseaux d'y accoster et d'y prendre
gemnents sont nécessaires sous ce rapport, mais je leur fret.
préteuds avoir agi légalement. Dans le cas qui
nous occupe, jai soumis la chose à mes collègues, et 1. E RGERON :Ces barges sont obligées de
fai obtenu l'autorisation au moyen d'un arrêté du passer par le eaual de Beauharnois, qui ne cou-
conseil. Je n'ai pas denmandlé de soumissions, tiena que neuf pieds d'eau.
d'aborl, parue que le temps me manquait pour
cela : et denxièmement. parce que je ne faisais que Le M [NISTPE )ES TRAVA UX P'UblC:4:
suivre un précédent déjà établi. Mais, connue je Maintenant que nous sommes en frais de creuser
viens de le dire, je vais modifier tout cela, après les canaux, il vaut mieux creuser le chenal à cet
avoir étudié conscieusement la chose avec les endroit.
employés e mou département. 'ex-iitre es Finances

M. CIA RKIE : Me permettrait-on de demauder senîlale vouloir à l'état de ceux à
le nombre die verges dle dragage qlui a été fuit au qui Ces contrats de rage ont été accord'.
Coteau-Landing à huit cents la verge O r je crois qu'il ne serait ne juste que l'honorble

Le DE TRAAUX UBLIS 11inlistre fit connaître leî limis des personnles àLe ~MINISTIRE~ DES TRAVAUX PUBLICS: udecotasummeen otééccré
O1 nIe lit qu'il y a eu environ 10,000 verges de par d'ancin g en
faites, mais je ne puis pas certifier cette quantité. arnen querje eneq

M. CLARKE : Comme l'honorable ministre a tob eltre eux aent des parti-
franchiemeut adi u'il en était arrivé à la cons clière6 cle cet ouvrage.

elusion que le moue ie creusage était mauvais, Ie
permettrait-il <le lui demander si le délai va être
suilisant pour demander des soumissions pour les
travaux à faire à Kingston?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami oublie que nous faisons notre
ouvrage avec notre propre dragueur à cet endroit.

M. CLARKE : Il me fait plaisir d'apprendre
cela. Si L'honorable ministre voulait se procurer
des dragueurs et faire l'ouvrage lui-même, il épar.
unerait au pays les dépenses du personnage intermé-
1iaire. Si j'ai bien compris, il a fait valoir comme
argument que ses adversaires politiques étaient
restés au pouvoir si longtemps, que les dragueurs
étaient tous passés aux mains des conservateurs,
et ses anis politiques à qui il accorde les contrats
n'ayant pas de dragueurs à eux, sont obligés d'en
emprunter de leurs adversaires politiques.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quelques.-uns d'entre eux ont des dragueurs.

M. CLARKE : Je n'ai pas d'objection à ce que
'honorable ministre donne de l'ouvrage à ses amis
politiques, lorsque leurs soumissions sont aussi
basses que les autres. Mais je proteste contre le
fait d'accorder cette entreprise sans demander de
souluissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
C'est ainsi que les choses sie passaient sous l'ancien
gouvernemrent.

M. CLARKE: Si c'est la la seule justification'
<que i honorable ministre puisse offrir de sa con-
duite, je u'ai qu'un mot à ajouter : c'est que je serais
très content %i, à levenir, il demandait des soumis-'
sitns ou faisait exécuter l'ouvrage par les dragueurs
du gouvernement.

M. HAGGART : Est-il réellement nécessaire de
draguer à cet endroit ? Si je me rappelle bien, les
steamers ie la Compagnie de navigation Richelieu
et Ontario vont à ce quai. Jusqu'à quelle pro-
fondeur allez-vous creuser i

IL TAYLOR. L'honorable ministre dit que M.
Gauthier s'est adressé s lui et lui a offert des dra-
gueurs. Je serais curieux le savoir comment il
se fait que M. Gauthier ait appris qu'il devait se
faire une quantité considérable de dragage, et com-
nient il se fait qu'il ait offert un dragueur, lorsqu'il
n'en possédait pas tun seul par lui-même. Je vou-
drais bien savoir si quelques-uns des employés de
l'honorable ministre ont fait des propositions à M.
Macdonald qui possédait des dragueurs et faisait
l'ouvrage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai jamais parlé à M. Macdonald de cette
affaire.

M. TAYLOR: Je voudrais savoir comment il
se fait que M. Gauthier savait que cette quantité
considérable de dragage devait se faire. Je vou-
drais aussi savoir si M. Gauthier, a part le fait
d'être un ami politique, n'est pas parenlt de l'hono-
rable ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas mon parent du tout.

M. TAYLOR : Le fils <le l'honorable ministre
n'a-t-il pas épousé la fille de M. Gauthier ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais je ne pouvais pas empêcher cela.

M. TAYLOR: Si tel est le cas, c'est bien la
vouloir tout accaparer pour la famille, et c'est
accorde une entreprise au profit les siens.

Le MINIMTRE DES IlOUANE: 1ls'ait ici
d'une question d'intérêt public soulevée par I lhono-
rable député d'York (M. Fosterl. Le public est
lésé, .i 'on paie des prix plus élevés qu'auparaivant.
Il n'a rien dit quant à ce qui a été fait aitérieure-
ment.

N. FOSTER : L'honorable ministre représente
faussement mes paroles. J'ai dit-et répété que les
contrats devaient être accordés au moyen de sou-
missions. Maintenant, je veuxdiscuter cette ques-
tion lonnêteument et je demande à mon honorable
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ami, il lui dont le seus moral doit étre très déve- ) ment pour faire modifier le système actuellement
loppé, s'il est pIrét I se lever ce soir dans cette i en vigueur.
Chamîlbre et se dlcarer iu faveur de laffermge
del cette entrepri.e de dragage. Juq'ici. la! M. JA( ART: lihonorable ministre devrait
positioli de honiorahle ministre des Tra vaux dCIentiider des Soi missions poli. tou t, ce qu'il achète.
publics dans cette affaire était déjit passablement Lors 1 ute j'étais à li tête du département des
risquée, miUs la dernière tentative qu'il vienît de Chemins de fer et Panaux, je m'étais flit une
faire pour expliquer lit chose le reinl encore diý. rège dle i pas acheter une livre de clous ra un
fois pire. .Il reconntait toute I.llid'aire. .a réponse gallons (llitiile sans demander des soumissions
est uit véritable petit hijoît de iesse politique. ( publiques. J'exigeaiî des demandes par écrit de
Il dit : Toit les tories onit la prtpriété des la part des eiployés, et quand il sélerait quelque
dragueurs, et les ltliétraun'tt )avaient pas la chance de diliculté relativement à lit qualité les tmatériaux
faire la Ioiyt chose, e que vat, lhonorable ! fournis, je laissais la décision (le la question à IPécole
ministre n'a pas lenuamdilé de soumissions, mais a des sciences le l'Université Mc(il! i Montréal. Il

lccoé le contrat à ses iais, et leur a permis de n 'existe pas de raisons pour que les matériaux dont
les affiemer aux toies posses.Curs les dragueurs. oi se sert d'une extrémité à l'autre du pays ne Soient
Nous ne pm'ons tpas et le plhemet ne peut pas pas achetés par soui missions. Tout ce dont le gou-
approuver Iln) tel état de choses. verieiient a besoin devrait être acheté de cette

tfaçon. >eimîîettez à toits les citoyens le ce pays
Le MINISTRE DIES l0UANb'l : Voici Pargu.l de pouvoir faire libreient les soumissions.

ment que j'étas en frais <'étabuir lorsque 0hoo-
nddle dléputé ml'at interrompu. Il s'est eridu, Le MINISTRE DEb TRAVAUX PUBLICS:
tome affrumer. On paie actuellemet 8 d L'hooable député (M. .Haggart) fait erreur : il ne
l'ltcre. Or, j'ai compris que lhtonorable député nentionné pas des lans lu'il ne ipett ignorer.
d'York (M. Foster) avait tdlhnis que c'était précisé' M. HA-lART Je n'oublie rien-pas tetill lenentlà le montant limyè par l'inueien gouvernement.p
Si e'est la iième chse dans le ens actutel, et si l i t
surveillance se fait par' les mîèimîes eitployés du go- Le M INlST RE DER TRAVA UX PUBLICS:
vcrnttment, le pays li peril rien a mloins tue lans a)ns cette circonstance,'ouvragen'arit ptsétéac
l'intervalle les prisx ne soient tombés. L'ionoralde cordé au mIoyend'un contrCat,il avait étésimplement
dépi té admet tIlle u<as faisons faire le Iuinème genre aTeré. Les joutrnéesi 'ouvttrage étaientatr.mées et
d'ouvrage pour le ième montant payé iair lieie cela à lt conminaissanee de l'ex.-nuttistre dles Chemins
gouverucuent. de fer et (Canaux MV. Jia±wartl I.vi-iénte. et ceren-

M. FOSTER : Supposons qu'il en soit ainsi.

Le 1N -S:RE DES DOUANES : Mais il pré-
teinid q u le pays peil la différenuce qui <oit exister
entre la somme que reçoit Phlîomuie qui conduit le
drugueur, eteequ'obtient antrepetrsonne. Or, cerai-
sonnmeint n'est ple exact, parce que le propriétaire
du drgecr, s'il en était auItretemut, oltiendrait
exactement le imiéme montant. Je crois qune I'hono-
rable député (M. Foster) est injuste, lor'squ'il (lib
que le pays perd de l'argent lorsque c'est le con'-
traire qui arrive.

M. CLARRE : Quant à ce qui concerne les,
rcmuarqu es que vient de fairelhonorable préopinant,
pour tua part, je diffère entièrement d'opinion avec
iui sur la question de savoir si le pays perd ou non'
de J'argent en approuvant le mode d'opération
suivi par Phonorable ministre des Travaux publics.
L'honorable ministre prétend que le gouvernement
actuel fait exactement ce que faisait son préde-
cesseur en oflice, et il suit de là que le pays ne
perd rien en agissant ainsi. Or, je dis que si ce
mode d'opération est inauvais, il devrait y être
apporté remède. Je répète que les renseignements
que je possède nie fot dire que M. Phiin n'était
pas propriétaire d'un dr't g niuer lorsqu'il lui a été
nccordé un contrat dans le port <le Toronto. Il
payait $20 et 922 par jour à M. Cargill pour
l'usage de son draguetur. Qutellequ'ait étéla condu :ite
suivie par 1'anîcien gouvernement, si elle n'éttit pas
dants l'intérêt public, le gouvernement actuel ne
devrait pas Padopter. Je crois qu'il est dans 'in-
térêt public que des sountissions soient demandées
pour les tra vaux de dragage. et il m'a fait plaisir
d'enîtendre l'honor'able mniîstredles Travaux pt lics
déclarer qu'il allait insister auprès du gouverne-

M. FOSTER.

dant, malgr cela, l'honorable député dit qu'il n'a
jamais rien accordé en sa qualité de ministre sans
demnder des soumissions.

M. HAUAR~T : Et cela est vrai, même quant
à ce qui concerne le pont Curran.

M. TALBOT: Vous avez afferiué les journées
d'ouvrage.

M. HAGA RT: Des soumissions avaient été
demandées, pour le travail comme pour les maté-
riaux.

M. DYMENT: Si l'honorable député (M. Hag-
gart) a deialdé des souiissionis pot- tous les tra-
vaux faite sous son administration, il a en la main
maîîlhîeurieuese dans certains cas. Les contrats pour
le canial du Satult Sainte-Marie ont été accordés i
des sous-entroprenieur pour exactement la moitié du
prix payé par lui.

M. HAGGART : Ces contrats avaient été accor-
dés par soumissions, et s'ils ont été ensuite entre-
pris à meilleur marché par d'autres personnLes, cela
n'est pas de ma faute. Ces contrats avaient été
accordés par soumissions publiques.

M. DYMENT: Et l'ou vrage a été fait pour la
moitié du.prix.

M. HAGGART : Je ne connais rien de cela.
Le contrat avait été conclu par mon prédécesseur,
mais je sais que celui qui a obtenu le contrat avait
fait une soumission.

M. SUTHERLAND : Ce quirevindrait à dire
que l'habitude d'accorder les contrats par soumis-
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sions est îîmauvaise, puisque lhoiorable dépuitéeu sa
q1utlité de ministre a pu accorder un contrat au
prix le Si et que ce dernier a été transféré à un
entrepreneur américain pour 50 cents.

M. FOSTER.: Dians ce cas, PlIonorable téputé
u'est pas un faveur du système des soumnissions ?

CHAM BRE DES COMMUNES.

Maris, le 7 juin [isU.

L'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

Ni. SUTHERLAND: Je dis simplement que les QUAS ET JETÉES DES PARTICULIERS-
faits énoncés par l'honorable député (M. Haggart)
seiitblieiit lui étre défavorables.

Le MINISTRE DES FINANCES : le n'ai pas
l'iiteution te discuter le système des soumissions
eni gnéral, mais lorsque l'honorable député (M.
Haggart) déclare qu'il a tonjours ce recours au sys-
téite tIes contrats et soumissions pour obtenir tous
les matériaux requis sur le chemin de fer Titerco- i
lbnial. je ne puis dire qu'une chose, cest qu'il fait
erreur. tJe sonnais des marchands libéraux à fa-
lifax et dans <l'autres endroits des provinecs mari-
times qui n'ont jamais pu vendre pour la valeur
de I dollar tie marchandis- s au chemin de fer Iu-
tercolonuial. It te s'agit pas pour moi dans le
moment de <lire ce qui est juste ou ce qui ne l'est
ias, mais lorsque l'honorable dléputé déclare qu'il

a adopté ce système, je ne puis lui dire qu'une
chose, c'est qu'il fait erreur.

NI. A A; ART : Je ne me trompe pas. J'ai trouvé
certaines personnes à Halifax et certaines per-
somnes n Saint-.lea, qui avaient l'habitu de
fouîrnir les choses nécessaires au chemin de fer
Ir.tercoionial. Mais je clhangeai tout celai, et à partirr
le ce moment, des sounissions furent demandées
paur Pachat même les choses les moins importantes.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne vois
pas quel bénéfice pourra résulter des démentis que
nous nous lancons le l'un u l'tautre. Niais si l'hono-
rable député veut Lien étudier le faits et se rensei-
gner auprès des employés, je suis convaincti qu'il
constatera son erreur.

A venir jusqu'au changement de gouvernement
en 1896, les approvisionnements étaient obtenus
,aiis souiissions, etles princi pales maison de lHalifax
n'avaient lias l'occasion de soumissionner.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIOS:
Le sous-ministre a <lit ceiii l'antre jour dans cette
Chaemb.re.

M. CLARKE: Je croit que le ministre, à la
-lemndl1ile de Phonorable député d'Oxfor-nlord (M.

mueherland), a consenti i.produire la liste ties noms
des soumissionnaires à venir à l'année 1896. Le
ministre veLu-il étendre cette liste jusqu'à ce jour ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'EC'HERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la séamîce soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à 2.4-5
a.i. (nmardi).

m. M ARTIN : Avant lppel te l'ordre dit jour,
je diemtanierai au ministre teis Travaux publics quel
jour il prouirtl le relevé qu'il a promis indiquant
les dépenses faites par le grtuveruemîenît féléral
pour les quais et jetées des particuliers.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Ta-rte): J'ai promis à mon honorable anmi de
produire ce relevé aujourd'hui. Je vais ci prendre
note, et aussitôt que mon sous.ministre sera ici, je
lui enjoindrai tie l'apporter.

TRO1JÈM E LECTURE.

Bill (n° 163) accordant une nouvelle aide aux
commissaires du havre de Montréal (M1. Fielding).

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

Port de Kingston-Dragage................ $6,00X

M. FO.STER : Au cours le la dernière discuts-
sion, le ministre a promis de lire le cout du dra-
gage ordinaire.

te MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si mon honorable ami vent attendre que le
budget supplémentaire soit voté et que mon sous-
ministre soit ici, je lui fournirai ce renseignement.
J'ai fait préparer un relevé complet, mais je ne l'ai
pas sous la main.

Rivière Stikine-Examen, ete......... $14,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
NI. Coste est parti sur le bateau S qpuon, qui a
été employé sur la rivière Fraser pour enlever les
troncs d'arbres. Il a tout l'outillage nécessaire
pour améliorer les chenaux et faire des leversbyd ro-
graphiques. J'ai l'intention de lui aoiner $30,O0
pour faire le lever hydrographique de la rivière
Stikine et pour .améliorer les rivières Stikine,
Hootalinqua et Lewes. Il part de la rivière Stikine
en route pour Dawson, afin de faire le lever hydre-
graphique (les rivières navigables et les améliora-
tions les plus urgentes.

M. POSTER : Vous lii avez virtuellenezt
donné carte blanche.

Le MlINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, je 1ne pouvais pas faire antrement. Nous
travaillons dans un pays inconnu, et je lui ai
donné toute la latitude possible eu lui reconman-
tant de faire bien attention.

M. SPROULE: Ce crédit ne peut s'appliquer
qu'à la rivière Stikine?
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Le MIN1.STRE DES'i RAVAUX PUBLICS:
Ioi honorable ami a raison. La rédaction doit

être changée (le iianière à dire " rivière Stikine et
aut re-s rivièeles dans le Yukon."

M. EA : L JE :e connais un peu la rivière
Stikine : et S14,000 suffiront pour les travaux né-
eessîites dans cet te rivière, cette ainée. L'entre-
prise n'est pas difficile, mais elle coûtera cher, et il
faut l'exécuter.

Le MINISTR'E 1>ES TRAVAUX PUBLTCS
C'est ce que j'ai cru.

D ragt ge-Nouîvelle-Ecosse, Ile du Prince-
Efout-trd et Nouveau-isruniswick........ $10,000

D)ragnge-Québec et Oitario.......... 1,000

Le l11NISTRE DE TRtAVAUX PUBLICS:
.¯e propom<ise que le premier item soit réduit i -8,900,
et le second i ,0. Après examen, je crois que
n1ouls ci t(urt-lns assez de ces sommen pour employer
n1os$ dragueurs.

.I. Ih UG HES : (i cette soiiuiino- de 93,000
sera-t-elle dépeusée dans l'Ontario et Québec?

Le MIN[STRE UES TRAVAUX PUBLICS:
Cette somnue est pour des dragueur.( qui sont déjà
à l'ouvrage. Il y en a un à Midland. -Je ne nie
rappelle pas dans le moment les nomtis des autres
endroits.

Pour payer à W.-C. larris, architecte,
pour services professionnels rendus de
187 à 1894u nsujetde la construction
et <le l'entretien des édifices publies,
travaux dans les ports, etc., dans l'Ile
du Prince-Edouard ................. 8142 05

M. FOsTER :Pourquoi ce compte n'a-t-il pas
été payé? Il y a déjà eu un crédit pour cela.

Le AMINISTRE DE LA MIARINE ET DES
PR CH ERIES (sir Louis Davies) : A la demande
île M. Harris, j'ai été voit- I. Fuller, qui était
l'architecte en chef dans le temps, et il tme dit que
le compte était exact et qu'il avait tâché <le le
faire insérer dans le budget. L'année dernière,
quatl mon honorable amui m'a demandé (le m'oc-
cuper de cet item, je lui ai répondu que je le cou-
naissais, qulle j'avais essayéde faire payer M. Harris.

M. FOSTER : Tout est parfati, n'est-ce pas ?

Le 31NISTRE DE LA MARINE ET DES
PCIIERIES : Oui, M. Harris est un hon tory.

Nuvelle son.me .néessaire pour dépenses
caetuelles...................... .... S~4.5'0

Nouve lle somme nécessaire pour le service
de police...... ....................... 3,000

M. WOO) (lfrckville): Cette somme parait
considérable pour des dépenses casuelles. L'honto-
rable monsieur veut-il donner des explications?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Jol'y <le Lotlbinite): Je suis
content ine mon honorable ami <le Brockville (M
WVood) mue demande une explication, car je n'aime.
rais pas prendre le temps de la Chambre autrement
mais je désire mettre tous les faits devant le comit,'

Quelques VOIX : Adopté.
M. SPROrLE.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il n'y a pas de délicit dans le départe.
nlent....

Quelques VOIX: Adopté.

Le MINISTRE 3DU REVENU DE L'INTÉ
RIEUR : Je suppose que je n'ai plus rien à <lire.

M. WOOD (irockville): Cependant, j'aimerais
avoir une explication.

Le MINISTRE )U. REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Il me faut un instant seulemtent. Nous
avonsun certtain nombre d'employés temporaires qui
ne peu-ent pas être inscrits au bordereau de paye
des employés perimaents, et pour les payer nons
avons d avoir recours au crédit des dépenses
casuelles. Mais le fait que ce crédit est demandé
n'indique pas un déficit, mais un excédant, attendu
<ue nous n'avons pas dépensé ce que le parlement a
voté. .Jespère que je ponrrai faire en sorte que ces
employés temporaires passent leur examen et qu'ils
soient nommés eiployés permanents, de mamière à
ce que vous n'ayons plus à les payer le cette
manière.

Quelques VOIX : Adopte.

M. WOOU (Brockville): Il est évident que les
honorables députés le veulent pas en finir, et s'ils
veulent rester ici, j'en suis. 3Mais l'honorable
ministre n'a fait que parler des recettes et des
dépenses <e son département. Combien y a-t-il
d'enmplovés temporaires ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il y en a 22 dans la division <le l'aceise:
Il (lui ont été nommés par mon honorable ami (M.
vood, Brockville) et 11 par moi. Nous ne pouvons

pas les nommîî- erpernaients, attenduque les examens
qu'ils doivent passer n'ont lieu qu'auti mois dle
nov-eib-e de chaquae ainée. Je vou lais les avertir
que s'ils ne se préparent pas à passer leur examen
l'atitotime prochain, ils pourront se chercher un
atitre empoi.

M. MILLS : Le ministre et la Chambre sont de
si bonne humeur que je nie lois pàis laisser échapper
cette occasion pour insister auprès du ministre sur
quelque chose ldont je lui ai déjà parlé, savoir : la
nomination à Springfield d'un otficier d'accise, du
nîom1î <le Lamîî bei-t LcNayr. Je sais qu'une recoin-
imandtîatioin de ina part sera bien accueillie par le
ministre et qu'il se rendra à ina demande.

Le PR'EMIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez!

M. WOOD (Brockville): J'ainerais savoir coin-
ment sera employée la somme <le 83,000 destinée
au service <le police.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Ainsi que mon honorable ami le sait,
l'augmentation des droits sur les boissons alcooli-
ques et sur le tabac a fait augmenter la contrebande.
Nous avons été obligés d'agir beaucoup plus active-
ment qu'auparavant, et c'est pour cette raison que.
nous demandons cette nouvelle sonmne. • Si l'on
compare le nombre des saisies opérées l'année der-
nière avec celui des saisies qui ont lieu ordinaire-
ment, il est facile de comprendre la raison de cette
augmentation. J'ajouterai qu'en 1894-95, le crédit
voté pour le service de police était de $15,800, soit
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$800 le plus que ce que nous leinundons cette
année, avec cette nouvelle somme dle $3,000. Les
diflicultés que nous avons . surmonter sont telle-
ment plus grandes que la Chambre comprendra
pourquoi je suis obligé de demander cette somme.

31. WOOD (Brockville) : Je ne suis pas encore
satisfait de l'explication que le ministre vient de
donner. Lorsque les droits sur le tabac furent
haussés, l'opposition fit voir quel en serait proba-
bletment le résultat. Je n'ai pas de doute que cette
augmentation a aiené le développement de la con-
trebande, sans augmentation correspondante dans
le reveu. Cela fut prévu. L'honorable ministre
verra que, en 1895-96, ce crédit fut réduit à $7,000
on $8,000, et le miiustre aurait aussi bien fait de
dire ue, sous l'ancien régime, ce crédit était de
,;7,500O.

Or, à la dernière session, l'honorable ministre
élevait ce crédit à $11,000 en alléguant les mêmes
raisons qu'il vient le donner, savoir que l'augmen-
tation des droits sur le tabac occasionnait l'accrois-
sement de lat contrebande. Le budget principal
contient une somme dle 82,000, ce qui porte le cre-
dit pour le service dle police à t e8aé15,000.

.A mon avis, ce cr-édit ne doit pad être adlopté par
le comité, parce qu'il forme un fonds dont le minis-
tre peut profiter pour satisfaire les amis politiques
qui demandent <le. emrplois. Les personnes nomrn-

idées pour faire ce travail ne sont pas obligées <e
passer un examen.

Je ferai observer au ministre que la politique
du département à l'époque où l'ex-gouvernement
donna sa démission, était de faire comprendre au
personnel permanent dans les différents districts du
PRevenu le l'intérieur la nëcessité d'agir dans
l'intérêtdu service en surveillant les contrebandiers.
C'est autant le devoir de ce personnel que celui des
agents du service de police. Une circulaire leur
fut adressée à.cet effet, quand le crédit fut réduit
en 1895-96, et je crois qtie les résultats furent satis-
faisants. Le comité comprend que qu'on découvre
rareient un cas le cont rebanle en fait de tabac et
de distillation illicite. Mlais l'oljet en vue est de
protéger le département dans l'application les
règlements concernant l'importation lu tabac en
paquets, que cet ouvrage est nécessaire. A mon
avis, l'augmentation du crédit depuis que l'hono-
rable ministre a pris la direction du département
est plus grande qu'il n'est nécessaire pour protéger
le service du revenu.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INT.É-
RIEUR : Je ne chercherai pas à nie disculper de
l'accusation que j'emploie ces crédits pour les fins
politiques, e'est parfaitement inutile. L'année
dernière, quand je demandai, de bonne foi, une
augmentation du crédit, c'était parce que les droits
sur le tabac et les liqueurs spiritueuses avaient été
augmentés ; en conséquence, je prévoyais que nous
aurions beaucoup plus à faire pour protéger le
revenu. Depuis ce temps, nous constatons que
l'ouvrage excède tout ce que j'avais prévu, et c'est
pour cette raison que je suis obligé. de demander
cette augmentation.

Je n'ai pas besoin cde lire que je me suis toujours
efforcé de remplir mes devoirs et de servir mon
pays aussi bien que je l'ai pu. J'ai regret d'avoir
excédé la solîmme qui m'a été accordée l'année der-
nière. Cependant, je ferai observer que malgré
l'augmentation de la contrebande du tabac et des

liqueurs alcooliques, le reveinu provenant surtout
du tabac a augmenté en consédqunence de la fixation
du droit à 14 cents au lieu de 10. Nous avons
réellement perçu une somme plus considérable sur
le tabac que celle die l'année précédente, à peu près
$150,000 de plus, en dépit le la contrebanle résul-
tant de l'augiientation du droit.

M1. WALLACE : Le ministre voudra-t-il nous
lonuet les chiffres concernant les deux périodes ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : j'ai un relevé allant jusqu'à la fin (le
murs, car on se souviendra que la question a été
soulevée at comiieuceunent d'avril, et que mes
honorables amis ont mentionné le déficit que nons
devions nous attendre à voir dans la perception les
droits surle tabac ; le sorte que ces chiffres ne
eouvrent que ieuf mois.

J'ai choisi trois années, en commençant par les
neuf premiers mois à compter du ler juillet 1895,
et finissant le 31 mars 1896. Les droits perçus sur
le tabac, cigares et cigarettes se sont élevés a 82,-
230,000. Pour les neuf preniiets mois, 1896-97,
$2,308.000. Pour les neufs premiers tuois de l'ex-
ercice couranit, 2,634,000. De plus, nous avonisen
8100,000> en droits <le douane sutr le tabac, en vertu
de la nouvelle taxe, de sort e que pour les premiers
neuf mois du présent exercice nous avons perçu

'82,735000, excédant de $502,000 la somme pere'e
en 1895-96.

M. WALLACE : Le ministre veut-il parler u
tabac seulement, sans tenir compte des oigares ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: J'ai les deux ensemble. Jeseraisobligé
defaire un nouveau calcul. Je peux expliquer
pourquoi la différence n'est pas aussi grande. En
mai, le revenu diminua consulérablemnent compara.
tivement aux neuf mois précédents, et à la fin <lu
mois dernier, le tabac et les cigares conpris, le re-
venu excédait seulement de $133,0) celui du der-
nier mois. L'augmientation du droit n'a pas été
faite dans le but seul d'augmenter le revenu, mais
pour satisfaire le désir de la classe agricole et en-
courager la culture du tabac. Pour donner une
idée des résultats, je dirai que pour les premiers
neuf mois die l'année dlernière seulement, 300,000
livres de tabac canadien ont été manutacturées,
tandis que cette année il y en a eu au delà <le 1,-
200,000 livres. La production dui tal)ae canadien a
donc qua.druplé, non seulement le tabac consommé
par les cultivateurs, mais la quantitée dans les fa-
briques. •

On dira sans doute que cette augmentation <le la
quantité dle tabac canadien va réduire le revenu
provenant lu tabac inporté. Il n'y a pas de doute
qu'il y aura un déplacement le 900,000 livres le
tabae importé, sur lequel un droit cie 35 eents est
perçu, comparativement à 5 cents sur le tabac cia-
nmadien.

M. WOOD (Brockville) : Je désire lire un mot
d'un item qui a été laissé de côté dans le budget
principal concernant l'établissement des étalons du
blé dans le Manitoba et le Nord-Ouest. Le dépar-
tement a-t-il changé l'étalon qui existait quand le
ministre est devenu le chef de ce ministère?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Le principal changement est l'exclusion
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dii ble clé et niellé dle la troisième classe. Quaiîd
je loris lit direction de ce déparI<s-tuîiieiit je me laissé
citrtinler iai. l'entlhousiasmîe de certains députés
qui dmilailidaieitt at départeimleut le hausser l'éta-
bu lu i blé de première classe à 6: livres au lieu de
<l, et celuiii du blé le seeonle uilasse à 60 au lieu de
50 livres. Heureusement, avant d'opérer le chan-
gelnent, je compris (ue ce serait tie erreur, et lé.
taloii de classiticatioi est resté tel qu'il ttait, et il
l'y IL eti que l'exclision du lil gel(* et liellé.

M. WOO) ( Rrockville) : Je regrette le voir iue
iious n'avois pa le temps d'examiner cette ques-
tioin importaite quli a us tant, di'agitationi depuis
plusiers annéets parmi les cultivateurs du iani-
toba et du Nor--Oumest, uie dilliculté que le iinistre
red' ulite imainteian t plus fle l orsq' iil est ent ré au
dléparmenuîit. Le blé vieilli n'a jamais eté admis
dais lt vInsse titi 1blé du alitob itn 1 , dur. I m
dépamitemeiit a.t-il l'iitent-ion d'apîproiver les cliai-
gements iue pourra faire aux étalons ii blé le
comoit'é qlui siège à Winnipeg * Le ministre est-il cin
conmienu t ioni avec lit chambre de commerce île
Winiipeg à ce sujet Y

Le \INISTRE M)U REVENU DE UjNTE-
1IEu : Le départeiieit nit pas l'intenîtionî l'tp>-

Prouver ces cliaingeieiits sais pe île i lbonnes rai-
sous lui soient fouriiies. A mon avis, l'étalon est
assez élevé. J ai cherché à le hausser, mais heureuse-
lielit je ie suis mrrêté à temps, et j'ai reconnu îmon
erreur. Il est importalit qu'il i'y ait pas trop de
zéle ais une question de cette nîature. Lt Provi-
deice IL accordé de si abondantes récoltes et a si
bien récompenso les labeurs le nos cultivateurs ei
leur faisant trouver de bons prix pour leurs pro-
dits îque je serais îlésolé le faire quelqie chose qui
piournrait uniire an x succès qu'ils ont obtenius.

1ly a Ii p èu în-s six senminles iuie déplutabioti est
venue à mîoni dépairtemlielnt et m'a i îidemaimlé île nomll-
mer une cision qui ét udierait toute lit qlues.
tionî, mlais alpls avoir conîsilté mes officiers, j'ai
hésité i cause des dépenses que cette cmmnission
Oecisi( rimerait, et suîrtouît parce qie nous savois où
git li dilticulté. Oui seplaint principalemenlt du fait
que le grtil est ilaigé après qu'il est sorti des
élévateurs de Fort-William et tic Port-Arthur,
mais [le fois que le grailn a été inspecté nous nie

pouvons pas empêecher ce mîéltnige et soiveit le
grtini est expédié êans être iiisnecté. A inîonî avis
no0us îîc a1-vonis pas dlé-Itger l'étaloni di poids satns
avdir de très tltissaIItes raisois. .J'ai été sur le
poitt de me brûler les doigts Ci voulant y toucher
li premiere année, et lit prudece e it que je dois
étiulier lit questioi à foind avalt de prenldre une
décision

I. MIîl)OU(.ALL : Et le crédit destiié aux
iils et Imlesires

Le NlrNIsTRE l>U REVENU DE LINTE-
RI EU M. : L'auditeur génîéral refuse (le payer les
eliloVés temporaires à méme le crédit voté pour
le salaire îles oiliciers permaents. et ainsi, nous de-
vIn. les payer àî même le crédit de4 dépenses
cnsuelles.

I. WOO. (Brockville) Nous allons supposer-
que lt sminiine totale votée par le parlement t la
dernièrsesin n'a pas été dépelsée par l'hIonora.
ible ministre dais l'aninistration géliérale ii
département, itsiI que c'est arrivé, cbaque année

Sir HF\s .lîîOL DI. LOT[NIERE.

que J'ai passée au département. Il y a toujours un
exeéat ciiliparativelieit parlant, -3ur- les dépenses
générales que le parlement accorde au département
dii levenu de l'intérieur. Je veux faire observer
que -le mon temps ious avons toujours calculé île
mniiière à nc jamais avoir besoin le faire voter une
soimn<îe ussi coisiderable qpie celle-là pour les
:lépenses casuelles. Cet excéIaiit considérable est-il
iiéessaire pour faire face ai dp-lense occasion-
nées par la nlominaîtion dle nouveaux officiers ?

Le MINISTRE DU R EVENU E L'INTE-
RIUEURl-Z : 0n verra par. les comptes de la divisioi
les poids et lesures que ios recettes ont été lieau-
coup plus elevées cette années que l'année dernière,
et. ainlsi (lte mon Ihonoîrable itîn le sait, si vous vot-
lez goillcr les recettes danls ce département, il faut
augmienter les dépenses. Nots devons faire voya-

ger nos otticiers dans les parties les plus reculées
du pays pour des tins d'inspection. Nous n'avons
pas excédé le crédit total de ce départenient comme
l'a fait mlîonl honorable imi (M. Wood).

M. WOOD1 (lrockville) : Cela signille que cette
addition iportante au compte (les dépenses ca-
suelles est caîusée par l'einploi d'employés surnut-

èr<ires, parce lite l'honorable ministre iL fait une
estimation assez haute rannée dernière pour payer
les dépelses le cette division. J'ainerais savoir
combien d'emî ployés sîiî-utunriii-es son t entrés dans
cette divisiou depuis la dernière session ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIE UR : Nous i'avons lais eu d'employés sunat-i
mtilritires. Nous avons le même nîombre d'officiers
temporaires que nous avions l·anneée dernière,
ilais nîotus avons les dépenses supplénietaires. Ces
othiciers tempIoraires sont pavés ai même les dépenîses
casuelles et leurs salaires s'élèvent a 84,500 à peu
près, et le reste est pour les dépenses concerianit
le reveui. Dans le budget de l'année dernière les
salaire< de la livisimoi des poids et mesures étaient
le 1,57,000 en moins que l'ailée prèdente. Nous

deimandiens S49,010 tanîîdis que cette année la
soinie est de $41,010. Nous faisons tiotre possible
pour réduire les dépenses dui département, mais ce
n'est pas aussi facuile que dans d-autres aiiîistères
qui executent de g-ands tu-avttux et qui font îl'é-
normes déboursés.

Tout ce ne nous déboursons au département lu
Revenu le'Pinterieur est pour payer les salaires et
les dépenses île voyage et autres choses île cette
nature. LUauie Iernière, nous avons mis à la
retrite l'othfeier du département îles poids et
mesures, et cela explique la diiiiution dt crédit.

M. WVOOl) (Broekville) : Il y a un an, l'hoio-
rable ministre ut demandé une réductionu tit mon-
ta.ut aflecté à son departeient, d'après ce principe
quil éiarguerait des dépenses en ininuant le
nombre îles employés. L'augmentation, cette anlée,
dépend dle l'augmiietatiioi dui nombre des ei-
ployés.

Le MINISTRE Du REVENU DE L'INT.É-
RIEUR: Non. Il y a une auitre diminution île

$7,000, cette année. L'année dernière, j'ai demanlé
$49,010, tandis que cette amée, je ne demnide que
$42,010. Ainsi, nous continuins à diminuer les
dépetses, et si on m'avait permis (le prendre à
ncine l'argent voté poîir les salair-s, le montant
requis pour payer les employés temporaires, et les
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dépenses supplémentaires que requérait (le notre
part une plus active inspection des poids et
mesures, je n'aurais pas demandé que l'on fit voter
cette somme: mais je ne pouvàis mêler les deux
choses, et puisque nous avons prir à même les con-
tingents de quoi payer les officiers temporaires, je
suis obligé de demander le recouvrement de cet
argent en déduisant en même temps ces $6,000 du
montant qui nous est alloué. Il se trouve à rester
une différence en faveur du département.

M. McDOUGALL : Je désire attirer l'attention
de l'honorable ministre sur une vacance qui e'est
produite au département (le l'inspection des poids
et mesures, dans le comté du Cap-Breton.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE
RIEUR: J'ai essayé de remplacer . Treinain,
niais il s'est élevé les difficultés à ce sujet, et dans
l'intervalle, j'ai envoyé un officier de Pictou pour
faire l'inspection des balances des -mines de houille.
D'après la loi, cette inspection doit se faire une fois
l'an, et je pense qu'il est tout à fait ridicula de n'ins-
pecter qu'une fois tous les deux ans les balances
des mines (le houille, qui sont soumises à une série
d'épreuves par suite du poids énorme dont elles sont
chargées tous les jours. L'année dernière, j'ai pris
sur moi d'envoyer un officier inspecter ces balances,
et dans le bill concernant les poids et mesures,
cette année, j'ai pourvu à une plus fréquente ins-
pection de toutes les balances soumises à une rude
tension, comme celles dont on se sert dans les
élévateurs des mines de houille et sur les chemins
(le fer.

Mesurage du bois...... . ................ $,345

M. WOOD (Brockville): Je suis tout à fait
peiné d'avoir à constater que les dépenses dans ce
département vide et inutile ont une tendance à la
hausse. Je pense qu'il a été bien entendu par cette
Chambre depuis des années que les dépenses de ce
département devraient être diminuées pour ne pas
dire plus. Il y a 4 ou 5 ans, nous avons introduit
d'importantes améliorations d'après lesquelles les
dépenses s'y trouvaient considérablement réduites.
Ces dépenses, je n'ai jamais hésité à le dire, ne
devraient pas exister, le peuple de ce' pays ne
devrait pas être appelé à payer des dépenses d'un
département de mesurage, pour le bénéfice des
exportateurs de plançons descendant à Québec, car
c'est ce à quoi cela se résume. Il y a eu dans
l'histoire de ce pays une époque où l'existence de
ce département aurait pu être nécessaire, mais
comme tout s'implante profondément, il a été plus
facile de l'établir et de le maintenir que de l'en
extirper. Le gouvernement ayant rencontré une
foi-te opposition à l'abolition de cette division,
avait entrepris de la mettre sur un meilleur pied,
par une diminution générale des dépenses qui s'y
rattachaient,.en vue de s'en débarrasser. très vite.
Mais je vois ici une augmentation de dépenses
spécialement à l'item des contingents.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Mon honorable ami est peiné de constater
cette augmentation de dépenses et j'en serais peiné
moi-même si je n'en étais pas heureux, car j'ai les
meilleures raisons du monde, pour l'expliquer.
Pendant quelques mois de l'année dernière le
revenu était de $6,380. Cette année dans le niême
espace de temps le revenu a été de $12,372, c'est-

198

à-dire le double de ce qu'il était l'année précédente.
Le second point est celui-ci : Mon honorable ami
a peut être oublié un détail que j'ai mentionné à la
Chambre l'année dernière, lorsque j'ai demandé
d'aitacher à ce département deux nouveaux me-
sureurs. Nous avons reçu des requêtes de toutes
les principales maisons concernées dans le commerce
(le bois nous disant que le gouvernement précédent
n'avait laissé que quatre mesureurs qui n'étaient
pas capables de faire tout l'ouvrage suplémnentaire
qu'il y avait à faire, et nous offrant de payer eux-
mêmes 25 cents de plus que les frais <le musurage,
si nous voulions nommer deux mesureurs qu'ils nons
désigneraient. L'un deux s'appelait O'Brien et
l'autre Kelly, deux hommes si favorablement con-
nus des marchands <le bois que ces derniers nous
proposaient dès lors d'augmenter les frais qu'ils
payaient pou- le mesurage afin de pouvoir couvrir
e salaire de ces deux mesureurs.

1. POUPORE: Le ministre voudrail-il nous dire
si le bureau se soutient par lui-même en vertu des
nouvelles dispositions?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Le bureau pourrait bien plus que se sou-
tenir par lui-même cette année si ce n'était que les
revenus doivent contribuer à payer non seulement
toutes les dépenses occasionnées par les travaux,
niais $6,200 pour des allocations que retirent les
22 mesureurs que l'on a renvoyés.

M. POUPORE: Le ministre espère-t-il que
d'après ces arrangements, le bureau se soutiendra
par lui-nime à l'avenir? Car le commerce de bois
avait tellement diminué dans Québec, que l'on pen-
sait qu'il était inutile de faire une si grande
dépense à ce sujet, et que le bureau devrait se sou-
tenir par lui-même.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il y a à présent seulement six mesureurs,
y compris les deux nouveaux qu'on a ajoutés, et
que j'ai mentionnés. Ces deux derniers sont payés
par les commerçants de bois. Mon honorable ami
doit connaître la requête qu'on a faite demandant
leur nomination, et il n'y a pas de doute ru'il l'a
signée lui-même. Dans les premiers 9 mois de cette
année nous avons perçu 812,372, et n'étaient les
allocations que nous avons à payer aux employés
mis à la retraite, le bureau se soutiendrait par lui-
même.

Poer pourvoir à l'impression de timbres
judiciaires............................... $500 00

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: On n'a rien dépensé pour les timbres
judiciaires depuis 1892. Le revenu perçoit annuel.
lement de quatre à cinq mille piastres, et la provi-
sion qu'on possède maintenant durera plusieurs
années.

M. McMULLEN : Je trouve que les greffiers de
la cour Suprême et de 'Echiquier perçoivent une
commission pour la vente de ces timbres; j'aimerais
savoir pourquoi l'on permet cela. Le greffier le
la cour Suprême a 82,600 par année, et $600 par
année comme rédacteur des rapports, et une commis.
sion de $132 sur la vente des timbres judiciaires.
Le greffier de la cour de l'Echiquier a un salaire
de 82,000 et $225 en sus, et une commission de
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RI 74.85 sur les timbres judiciaires vendus l'année
dernière.

HACGGART: On ne devrait payer aucne con-
mission à un officier qui recoit un salaire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non hono-
rable ami devrait répéter sa question quand le
Solliciteur général sera à son siège.

Dépenses pour clotures, etc., dans le pare
des Montagnes Rocheuses............ $25,000

Le DINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est afin
de garder un troupeau de bufles. Le parc à de 400
à 500 acres, clos en parti par la montagne, en partie
par eau, et le reste par cette clôture. Nous avons
là trois bufiles qui nous ont été donnés par M.
ilaekstock, de Toronto. Il y a un troupeau de 17

à 18 têtes, qui nous a été donné par lord strathcona,
lequel troupeau est actuellement , %Yinipeg, et
14 de ces buffles doivent être envoyés à ce parc.

Frais de la commission relatifs à l'en-
aute concernant le chemin die fer du

. ue-.. ............... $6,500

M. ROSS-ROBERTSON : J'avais l'intention <le
prendret la parole la semaine dernière, lorsque mon
honorable ami, le député de Pictou (M. Bell),
a soulevé la question des travaux du Pas-du-Nid-
de-Corbeau ; mais, je ne suis naturellement pas
'ami du chemin de fer Canadien du Pacifique, et

j'ai cru devoir lire attentivement le rapport de la
commission d'enquête pour éviter ainsi qu'on ne
m'accuse de préjuger le cas. J'ai lu le rapport de
la comnmtission très attentivement, et comme le
gouvernement n'a évidemment pas l'intention.
d'agir tout de suite, je vais dire dès à présent ce
que j'ai à dire.

Je suppose qu'on va demander à cette Chambre
d'accepter la prétention que les souffrances des
malheureux ouvriers du Pas-du-Nid -de. Corbeau
étaient nu accident inévitable. Je suis convaincu
que les injustices dont parle le rapport n'ont pas été
accidentelles. Ces injustices étaient des incidents
d'une conspiration tramée pour voler le bénéfice
de leurs travaux à des centaines de nos concitoyens
au bénéfice du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Les défenseurs du chemin de fer Canadien du Paci-
fique peuvent parler comme il leur plaira de M.
Haney et de ses subalternes, ils peuvent être des
agents plus ou moins responsables de la conspira-
tion, mais les vrais auteurs le cette conspiration
sont les directeurs du chemin de fer Canadien du.
Pacifique. Qu'avons-nous à faire de . Haney et
de ses subalternes? Le gouvernement n'a pas,
négocié avec M. Hlaney, mais avec sir William Van
Horne et le vice-président,M. Shaughnessy. Cesmes-
sieurs font très bien de se cacher, eux et leur cor-
poration, derrière M. Hlaney et ses aides. Le
chemin de fer Canadien du Pacifique ne s'est pas
caché derrière Haney à la session dernière, lors-
qu'il essayait de soutirer du trésor de quoi utflire
à la construction de -e chemin de fer. Le parle.
ment doit assumer la responsabilité de ce don d'ar-
gent au chemin de fer Canadien du Pacifique : et le
parlement a le droit de demander à ce dernier, y
compris son président sir William VanHorne et son
vice-président, M.Shaughnessy, ainsitin'àclacumn des
directeursdu chemin,de prendrelaresponsabilité des
crimes et des injustices qui ont marqué l'emploi, oit
plutôt le cruel abus qu'on a fait de l'argent du pays.

M. MCMULLEN.

Oui, si on a payé ces hommes moins qu'ils ne
gagnaient, si on les a fait souffrir, et, laits certains
cas, si on les a laissés mourir, ces malheurs leur
sont advenus comme résultat des méthodes adop-
tées pour la construction du chemin de fer du
PaLs-c-iu-Nid -dle-Cot-beatn.

Ces éthodes qui oet e éduit ces infortunées vic-
times à la misère et à la mort, n'étaient pas l'oeuvre
de M. Haney ni de ses aides. Ces messieurs
n'étaient que des instruments auxquels on avait
confié la tâche d'appliquer ces méthodes imaginées
par ceux qui géraient le chemin de fer Canadien
du Pacifique à .lontréal. Je ne puis croire un
seul instant que M. Hlaney ait été envoyé sur le
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corheau pour
iiproviser ce système,.d'après lequel il serait volé
assez de tmain-d'uv-re pourbâti- c chemin. Je suis
persuttdé qu'il a di accepter un système préconçu
de tyt-annie, de cruauté et d'oppression. M.
Haney devait recevoir des ordres- de ceux qui
l.eiployaiet. et dans ces travaux dit Pas-du-Nid-
de-Corbeau, M. Haney, avec les autres instruments
de la compagnie, mettait tout simplement en
teuvre les plans de ceux qui l'avaient envoyé.

Je trouve dans le rapport de ce comité la preuve
que le chemin de fer Canadien du Pacifique s'était
proposé le faire travailler îles êtres humains pour
des gages qui permettaient à un rude travailleur
de payer ses propres dépenses sans qu'il lui restât
un cent pour sa femme et ses enfants, et de na-
nière qu'a la fin d'une rude année de travail, il se
trouvât avec un profit de $6 en sus de toutes
dépenses. Je soutiens que lorsque le chemin de
fer canadien du Pacifique a leurré, séduit et pris
ces hommes au piège pour les envoyer travailler
at Pas-du-du-Nid-i le-Corbeau à ces conditions,
ces procédés équivalaient à une conspiration faite
en vue de voler le travail de ces hommes dénués
de tout secours. Je n'emploie que le mot conspi-
ration pour décrire les moyens dont s'est servi le
cheinin de fer Canadien du Pacifique, car je ne
puis pas trouver d'expression plus énergique dans
le dictionnaire de la bibliothèque du parlement.

Cependant, je ne porte pas d'intérêt à M.
Haney, ni aux autres individus plus inférieurs. Il
me semble qu'ils n'ont fait qu'appliquer et
mettre en ouvre un système de tyrannie et dle vol.
Ils paraissent avoir appliqué ce système dans toute
la mesure dut possible, mais je ne cr-ois pas qu'ils
l'aient conçu eux-:mémues. Ce système est l'oeuvre
des magnats, des directeurs du chemin de fer Cana-
dien du lacifique.

Je répète que le gouvernement de ce pays n'a
pas fait d'arrangements avec M. Haney, ni avec
ses aides salariés. Le gouvernement a con-
tracté avec sir William Van-Horne et le vice-pré-
sident Shaughnessy, et le parlement qui a voté
une subvention si considérable en faveur du chemin
de fer Canadien du Pacifique, que ces messieurs
représentent, a le droit de rejeter sur eux la pleine
responsabilité des injustices et des atrocités ter-
ribles qui ont été commises par leurs agents.

Le ma-rché qui a rapport au chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, M. le président, aurait
dû satisfaire la voracité du chemin de fer Canadien
du Pacifique, sans parler des terrains miniers dont
M M. Cox et Jaffray et autres amis de ce chemin de
fer se sont emparés dans la Colombie anglaise. Le
chemin de fer Canadien du Pacifique lui-même a
reçu au-delà de $3,000,000 en bel argent sonnant
du trésor de ce pays pour bâtir son chemin. pour
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son propre profit, et incidemment, pour le profit du
pays. Le chemin de fer Canadien du Pacifique a
obtenu du pays le prix du chemin même, et cepen-
dant il commence par ne pas payer le pauvre
ouvrier sans secours qu'il y emploie. Cette grande
corporation met une main dans le trésor de la
nation et l'autre dans la poche de ses victimes. Le
chemin <le fer Canadien du Pacifique est assez grand
pour dérober des piastres au pays, assez petit, assez
méprisable pour voler <les cents aux travailleurs.
Il est parfaitement clair pour moi que le vol et le
pillage étaient inscrits en tête du programme du
chemin de fer Canadien (lu Pacifique, relativement
à la construction du chemin du Pas-du-Nid-de-
Corbeau.

Je suppose que le gouvernement est à blâmer,
mais comment pouvait-on s'attendre que le gouver-
niement sache que le chemin de fer Canadien du
Pacifique serait coupable des crimes et des attroci-
tés relevés dans le rapport de la commission du
Passe-du-Nid-de-Corbeau ? Je n'ai jamais partagé
à l'égard du chemin de fer Canadien du Pacifique
Fadmiratiou qu'il inspire aux deux partis politiques
de cette Chambre ; mais jusqu'à ce que je ne fusse
trou vé face à face avec une preuve irrévocable, je
ne pouvais croire qu'une aussi grande corporation
pût être assez myope pour adopter une tactique
qui forcerait ses agents à faire ce qui a été fait au
bénéfice du chemin de fer Canadien du Pacifique au
sujet des travaux du Pas-du-Nid-de-Corbeau.
Il ne semble pas y avoir de bornes à l'avidité du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Le pays l'a
gorgé d'argent, jusqu'à ce qu'il eût acquis assez de
puissance pour voler le pays, et il ue semble, après
avoir la la preuve, qu'il a acquis assez de puis-
sance pour assassiner les citoyens de ce pays.

Je suppose que la seule satisfaction qu'aura le
pays sera de voir un jour ou l'autre sir William
Van Horne dans l'attitude de feu Boss Tweed,
demandant: " Qu'allons-nous faire à ce sujet ?"
C'est là la question. Qu'allons-nous faire à ce sujet?
Je demande au gouvernement et à tous les membres
honnêtes de cette Chambre d'agir à ce sujet de
telle façon que le peuple du Canada, que le peuple
<le ce continent, oui, que les habitants de la terre
en général sachent que le parlement du Canada a
souci du plus humble des sujets de Sa Majesté.

J'ai lu attentivement le rapport des souffrances
de mes deux jeunes compatriotes de la Nouvelle-
Ecosse, et comme Canadien, je me suis senti humilié
de voir que le Canada se déshonorait par une telle
barbarie. Comme membre de cette Chambre, je
ne suis senti humilié de voir que le gouvernement
de Sa Majesté, grâce à l'apathie du sous-ministre
de la J ustice, restait tranquillement les bras croisés,
quand les agents du chemin de fer Canadien du
Pacifique se servaient des subtilités de la loi pour
déconcerter et réduire au silence les honnêtes gens
qui essayaient de dénoncer la cruelle négligence
par laquelle on avait causé la mort de ces jeunes
gens.

Je suis fortement en faveur de l'économie dans
tous les départements, mais, M. le président, je
suis prêt à voter tout crédit nécessaire pour pour-
suivre ceux qui se sont rendus coupables des crimes
du Pas-du-Nid-de-Corbeau. J'espère que ce gou-
vernement va faire,' et faire vite, la plus minu-
tieuse des enquêtes sur la question de la responsa-
bilité (lui doit rejaillir sur le sous-ministre de la Jus-
tice,pouravoirsupprimél'enquête concernantlamort
de ces deux jeunes gens de la Nouvelle-Ecosse, et s'il
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a manqué à son devoir, je suis prêt, quant à moi, à
demander son renvoi immédiat. J'ai confiance que
le gouvernement agira courageusement dans toute
cette affaire considérant ce qui a déjà été fait.

Ayant donné à ce rapport la plus soigneuse
attention, je suis surpris gue les commissaires
n'aient pas suggéré quelque moyen de faire traduire
les coupables eu justice. Je ne suis pas le seul de
cette idée dans le pays, car il y en a beaucoup
dans le pays qui critiquent le rapport de la coin-
mission, déclarant qu'il est défectueux sur ce point.

M. le président, je chercherais les criminels au
bureau général (lu chemin de fer canadien du
Pacifique, à la gare Windsor, à Môntréal, certain
jour où les directeurs s'y trouvent assemblés. Et.
si justice était faite, le président, le vice-président
et chacun des directeurs seraient au moins amenés
devant cette Chambre, pour répondre à la question
de savoir pourquoi les enfants de ce pays ont été
volés et assassinés par leur manière vorace de ma-
nipuler l'argent du Canada.

Si quelques députés pensent que les mots de
meurtre et <le vol sont des mots trop énergiques à
employer, tout ce que j'ai à dire, cest que nia
conviction est fondée sur la preuve que j'ai lue et
qlui établit que la manière du chemin de fer cana-
dien du Pacifique de payer ses hommes constitue
un vol, et que sa manière de les traiter équivaut à
les assassiner. Je trouve des précédents dans les
archives de la Chanbre des Communes impériales,
pour justifier le parlement 'le demander compte
aux directeurs du chemin de fer canadien du Paci-
fique des torts qu'on a commis sous leur protection.

Le NIINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je ferai remarquer à mon honorable
ami (;\i. Ross-Robertson) qu'il y a généralement
un directeur du chemin (le fer canadien du Paci-
fique qui siège à ses côtés. Il pourrait commencer
par lui.

M. ROSS-ROBERTSON: Je n'exclus aucun des
directeurs du chemin de fer canadien du Pacifique.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Mais l'ho-
norable député devrait commencer par le monsieur
qui est assis à ses côtés.

M. ROSS-ROBERTSON: Le directeur du
chemin de fer canadien du Pacifique qui a un siège
dans cette Chambre est comptable à vous aussi
bien qu'à moi, il est soumis à ma critique aussi
bien qu'à celle de l'honorable ministre du Com-
merce.

En 1881, un comité spécial de la Chambre des
Communes a été nommé pour s'enquérir, concer-
nant la question des heures -de travail du service
des chemins de fer. Le comité prit le témoignage
d'un nommé Hood, chef de gare, sur le chemin de
fer de Cambrian. Le chef de, gare a rendu témoi-
gnage quant aux travaux des hommes préposés aux
signaux sur le chemin, ait sujet d'un accident qui
était arrivé, et il a déclaré qu'il devait travailler
tout d'une haleine pendant 36 heures. Le comité a
suspendu ses procédures, ce qui, je suppose, signi-
fiait prorogation; et au mois de mai 1892, on a
attiré l'attention du comité sur le fait que Hood
avait été démis de sa position comme chef de gare
sur le chemin de fer de Cambrian. Sa démission
a été sommaire, il avait fidèlement servi la compa-
gnie pendant audelà de vingt ans, le comité a
décidé que son renvoi était conforme à la preuve
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faite par lui devant la commission à la session <le
1891. Le comité a décidé de faire rapport de toute
l'affaire à la Chambre les Communes. Le président
<le ce comité, sirMichael Hicks Beach, a présenté le
rapport du comité, et il fut convenuque le renvoi du
nommé Hood constituait une violation des privi-
lèges lu parlement, et les directeurs du chemin le
fer le Cambrian furent cités à la barre de la
Chambre pour recevoir une admonestation <le la
part de l'Orateur.

On trouvera ces faits consignés dans le journal
du gouvernement Saliebury <le 188ti à 1892, par
Henry-W. Lucy.

M. le président, je ne connais pas beaucoup les
subtilités de la constitution ni du droit parle-
mentaire, mais il me semble que si le parlement
impérial a pu sommer les directeurs du chemin de
fer le Caibrian <le rendre compte du renvoi d'un
employé, le parlement lu Canada devrait avoir
quelque chose à dire aux directeurs du chemin de
fer canadien du Pacifique au sujet du vol, de la mort,
et du meurtre d'un si grand nombre de ceux que la
compagnie employaient aux travaux du chemin le
fer du Pas-du-Nid-de-Coreau. Leur manière
de dépenser l'argent si libéralement voté au chue-
min de fer canadien iid Pacifique par le parlement,
constitue, suivant moi, une violation les privi-
lèges parlementaires aussi grave que celle coin-
mise par les ofliciers du chemin (le fer de Cambrian,
qui avait renvoyé le chef de gare Hood par
suite de la preuve faite par lui, devant un comité
du parlement. J'aimerais mieux voir les auteurs
des crimes commis sur le chemin du Pas-du-
Nil-de-Corheau passer un certain temps en prison,
soumis au plus durs travaux forcés, que le les voir
recevoir une admonestation le la part le l'Orateur.
Mais si le bras de la justice criminelle n'est pas
assez long pour les atteindre, je crois qu'ils de-
vraient être au moins amenés à la barre le eette
Clanbre.

M. CLARKE: Je ne retiendrai l'attention de la
Chambre que quelques minutes, sachant combien
il est désirable ciue l'on expédie aussi vite que
possible les affaires de cette Chambre. Contraire-
ment à mon honorable ami (M. Ross Robertson) je
n'ai en ni l'occasion ni l'avantage de lire le rapport
présenté par la commission nommé par le gouverne-
ment, ponrs'enquérir des méthodes adoptées au sujet
de la construction lu chemin de fer lu Pas-au-Nid-
de-Corbeau ; et j'ai dû m'en rapporter à un résumé
du rapport présenté à la Chambre et qui a paru (lans
undenos journaux. Je ne puis en conséquence parler
d'une manière aussi claire et aussi positive que mon
honorable ami qui vient d'adresser la parole au
comité, mais je me fais fort de dire, M. le prési.
dent, que si l'analyse du rapport qlue j'ai lue con-
tient bien la substance du rapport même, je puis
dire que les méthodes auxquelles on a eu recours
pour effectuer ces travaux sont les plus honteuses
dont l'histoire ait jamais fait mention au sujet du
développement de ce pays. Je n'hésite pas à dire
que le dossier présenté au public dans le rapport de
la commission royale révèle au sujet de la cons.
truction de ce chemin le fer, un état de choses qui
est une honte pour le Canada et pour la civilisa-
tion, Quoi ! M. l'Orateur, l'honorable député
qui vient de parler vient de nous dire ce qu'un
ouvrier bien constitué, travaillant sur le chemin,
aurait, comme résultat net de ses travaux, au bout
de 6 mois.

M. Ross-RoBFRTsos.

J'ai lu un résumé de l'enquête dans un journal,
et on nie permettra peut-être d'en citer deux on
trois lignes.

'Un homme d'Ottawa, travaillant en moyenne autant de
jours par mois qu'il est possible de travailler, 21*, et rece-
vant $1.50 pour chaque jour de travail, n'auraitau bout
de 12 mois, en revenant à Ottawa, que la maigre somme
de $5.10.

Voila l'état le choses produit pour le système
tyrannique introduit et mis en vigueur par les
entrepreneurs et les sous-entrepreneurs. C'est une
honte et une abomination.

Les faits seuls révélés par la commission sont
sutfisants pour justifier le gouvernement et le parle-
tuent le prendre les mesures les plus énergiques
afin d'obliger les entrepreneurs et les sous- entre-
preneurs a indemniser ces pauvres ouvriers et leurs
familles le quelques-unes <les pertes qu'ils ont subies
par suite des mauvais traitements qu'on a infligés à
ces malheureux.

Les faits révélés par le rapport des commissaires
sont les suivants :

La compagnie et ses entrepreneurs n'ont pas rempli les
conditions des contrats qu'ils ont conclus avec les ouvriers.

Aucune précaution n'a été prise pour recevoir convena-
blement les hommes à leur arrivée à Fort-Macleod.

On a forcé les hommes à coucher, soit en plein air, sans
couvertures, sur un terrain gelé, ou dans des cabanes en
bois, dans les wagons ouverts et sous des tentes, sans feu.

Aucune mesure n'a été prise afin de permettre aux
ouvriers de se laver, de fait, les conditions hygiéniquesdans lesquelles ces malheureux ont été placés étaient
absolument dégoûtantes. On les a logés dans des trous
malpropres dépourvus de ventilation et de lumière,où les
poux et la vermine n'ont pas tardé à s'introduire.

Il est certain qu'on ne saurait trop blâmer les entrepre-
neurs pour avoir permis à leurs employés de coucher sous
des tentes, sans feu, en plein mois de janvier, à une tempé-
rature de 30 ou 40 degrés au-dessous de zéro.

La nourriture que l'on a fournie aux hommes,dans bien
des cas, était gelée, et toujours de mauvaises qualité.

Les ouvriers ont été soumis à toutes sortes de mauvais
traitements quand ils osaient se plaindre.

On a porté à leur compte des dépenses pour des lettres
et des journaux qu'ils n'ont jamais reçus.

On les a laissés à Macleod durant plusieurs semaines
sans ouvrage, et quand ils ont commencé à travailler on
a exigé d'eux lit pension qu'ils ont dû payer durant cette
période de chômage.

On leur a fait payer des frais de voyage, tant pour
l'aller que pour le retour, contrairement aux conditions
des contrats conclus avec les agents.

Certains entrepreneurs ont exigé des sommes exorbi-
tantes pour la nourriture et les effets qu'ils ont fournis
aux ouvriers.

Il est parfaitement établi que les ouvriers malades ont
été privés de soins médicaux.

On a renvoy'é des hommes sans donner aucune raison,
et sans leur fournir les moyens de se prémunir contre le
froid et la faim, et sans un sou pour s en retourner chez
eux.

On a refusé des vivres à des ouvriers malades, et dans
quelques cas, des sous-entrepreneurs ont forcé ces ouvriers
malades à travailler ou à s'en aller.

Les gages n'étaient pas assez élevés pour permettre aux
hommes de payer leurs dépenses.

Voilà des faits prouvés devant la commission
royale. On ne saurait trouver des paroles assez
énergiques pour flétrir la conduite de ceux qui ont
infligé ces mauvais traitements à ces ouvriers. Je
pense que le rapport de la commission justifie le
gouvernement de prendre des mesures promptes et
énergiques pour remédier aux abus et aux maux qui
ont signalé la construction de ce chemin de fer.
Quelle que sévère que soit la punition que le gou-
vernement inflige aux coupables, je dis que tous
les membres de cette Chambre et la population du
pays l'approuveront cordialement; bien qu'il soit
impossible de réparer tous les torts qui ont été
causés à des centaines, peut-être à des milliers de
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citoyens du Canada, qui n'ont pu faire entendre
leur voix, et dont les griefs ie sont pas encore re-
dressés.

Je ne veux pas prolonger ce débat, mais je veux
faire bien comprendre que le gouvernement serait
justifiable de recourir à n'importe quelle mesure,
je pourrais dire, pour châtier non seulement les
auteurs des traitements cruels que l'on a infligés à
ces pauvres ouvriers, mais aussi tout fonctionnaire
public qui aurait négligé son devoir au point de
ne faire aucun effort pour empêcher ces barbaries
et instituer une enquête sur les tristes circons-
tances qui ont entouré la mort de ces deux jeunes
gens de la Nouvelle-Ecosse, que l'on a laissés mourir
comme les chiens, sanis soins médicaux, sans feu,
dans la solitude d'une nuit d'hiver du Nord-Ouest.

C'est là une tiiste et honteuse histoire, et j'es-
père, je le répèle, que le gouvernement mettra tout
en <euvre pour redresser les griefs de ceux qui ont
été traités d'une façon aussi outrageante. Le gou-
vernement peut compter sur l'appui cordial de tous
les membres le cette Chambre, s'il veut châtier
sans délai ceux dont la conduite est si répréhen-
sible.

M. INGRAM : Je crois que le gouverneinent
devait nommer une commission pour faire une
enquête générale sur l'administration des chemins
de fer en ce pays. J'ai entendu hier le ministre
les Chemins le fer et Canaux faire une déclaration

qui n'est pas conforme aux fait s. Une discussion
s'est élevée au sujet les règles et règlements que la
Compagnie du Grand-Tronc veut appliquer sur son
réseau d'un bout à l'autre du pays. L'honorable
ministre a déclaré que la seule objection contre ces
règlements, c'est que les hommes n'avaient pas eu
assez de temps pour les étudier et les comprendre.

Je connais par expérience les différents chemins
de fer du pays, et je sais que quelques-uns de ces
règlements sont inhumains. J'aimerais demander
à n'imrporte quel membre de cette Chambre s'il
voudrait faire plusieurs milles debout dans un
wagon à marchandises durant les grands froids de
l'hiver, et surtout, lorsqu'il n'y a pas nécessité et
lorsque le service pourrait tout aussi bien se faire
sans cela. Je sais que le Grand-Tronc, le chemin
de fer Canadien du Pacifique et d'autres grandes
voies ferrées assujétissent leurp employés à cette
dure corvée; on force ceu x-ci a faire l'ouvrage de
deux hommes, et s'ils refusent, on les renvoie. Je
sais que les années passées, il y avait les préposés
des bagages et les préposés des messageries, ayant
respectivement des attributions distinctes, mais
aujourd'hui, le même homme est en même temps
préposé des bagages et préposé des messageries, et
il est impossible pour un homme de remplir effica-
cement ce double emploi. Il en résulte des erreurs,
et le pauvre employé qui ne peut voir à tout, parce
qu'il est accablé d'ouvrage, est tenu responsable
des pertes qui ont lieu.

On devrait nommer une commission pour s'en-
quérir des faits et constater la somme de travail
que ces compagnies imposent à leurs emplovés. On
a parlé du chemin de fer du Pas-dn-Nid-d e-Corbeau
et des incidents malheureux qui en ont marqué la
construction. Il n'y a pas de doute que. tous les
membres de cette Chambre ont reçu des lettres
exposant de quelle façon on a traité les ouvriers
qui ont travaillé à cette voie ferrée. Mais comme
la question a été discutée à fond par l'honorable
député de Toronto-est (M. Ross-Robertson), je n'en

dirai pas davantage sur le sujet. Je demanderai
cependant au gouvernement s'il sait que les règle.
mients en vigueur sur les chemins de fer sont modi-

fiés et changés presque chaque jour.
Les hommes qui'sont employés sur les chemins

de fer depuis vingt ou vingt-cinq ans ne sont pas
même capables de suivre les règlements d'une coin-
pagnie. Il y a des règlements qu'aucun homme ex-
périmenté ne peut mettre à exécution ; de fait, s'il
essayait de les appliquer, il serait immédiatement
congédié: les règlements sont faits pour protéger
les membres de la compagnie contre des actions en
dommages-intérêts, et ainsi de suite. Je lis donc
que quand une compagnie <le chemin de fer soumet
ses règlements à l'exécutif, celui-ci, avant de les
approuver, devrait consulter les personnes qui sont
obligées de les mettre à exécution.

M. WALLACE : C'est là, je crois, une question
grave et qui exige l'attention immédiate <lu parle-
ment canadien. L'honorable député de Toronto-
est a dit que le gouvernement devrait communi-
quer à ce sujet avec les directeurs de la compagnie.
Je pense qu'il vaut mieux s'adresser directement au
gouvernement, qui est responsable au parlement et
qui est au courant de tous les faits, car il y a
plusieurs mois que la commission a fait son enquête
et que les commissaires sont revenus de l'ouest. Le
jour de leur retour, ils étaient en état <le donner au
gouvernement un aperçu général de toute l'affaire
et les faits saillants que l'enquête avait révélés ; et
il était du devoir <lu gouvernement d'agir immuédia-
temneut, de protéger la vie de nos compatriotes qui
étaient là-bas et <le faire rendre justice à ces
homes qui ont été si inhumainement traités. Nous
avons donné au chemin de fer Canadien du Paci-
fique pour construire la ligne du Pas-du- Nid-de-
Corbeau, l'énorme subvention le 811,000 par mille,
et le gouvernement savait, lorsqu'il a demandé ce
crédit au parlement, que l'entreprise serait confiée
à une autre compagnie ou à quelques intermédi-
aires. Par la charte octroyée, le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ayant obtenu la possession non-
seulement des terres à bois et des terres arables
qui pouvaient se trouver dans cette région, mais
aussi des terrains houillers les plus riches de l'Amé-
rique-terrains .qui ont été transférés subséquem-
ment à Cox, Jaffray et Cie, et leurs associés- il est
évident que le gouvernement aurait dû veiller à la
sauvegarde des intérêts publics. D'après ce que
nous avons pu apprendre dans les comités et lire
dans les journaux, il paraît que le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifiqne et ce syndicat qui a acquis les
terrains houillers, ont en mains des propriétés
beaucoup plus que suffisantes pour payer la cons-
truction de cette voie ferrée.

Des hommes se sont rendus à la Colonibie
anglaise pour travailler à ce chemin de fer (lu Pas-
du-Nid-de-Corbeau ; ils sont tombés malades et on
les a laissés niourir, estimant qu'ensuite ils ne pou-
vaient plus être embarrassants. Je tiens la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et
le gouvernement responsables de ce qui est arrivé,
car ils connaissaient ces faits depuis plusieurs mois,
et ils n'ont tenté aucun effort pour protéger la vie
de ces pauvres travailleurs. On nous a raconté les
mauvais traitements que l'on a fait subir à ces
hommes. Tous les membres de cette Chambre ont
sans doute reçu des lettres à ce sujet, mais avant
la publication autorisée du rapport de la commis-
sion, nous ne pouvons nous faire une idée de la
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barbarie qule l'on a déployée à l'égard de ces
ouvriers.

Nous pouvons avec raison demander au gouver-
niement de prendre dles mesures pour réparer les
grandes injustices commises à l'égard de ces
honnes, qui ont été attirés dans l'ouest par de
fausses promesses, plusieurs d'entre eux se rendant
à une époque de l'année où il a fallu prendre les
plus grandes précautions pour se protéger clans les
durs travaux qu'ils étaient obligés de faire. -Mais
le gouvernement ne nous a donné aucun renseigne-
ment sur cette matière. J'aimerais savoir du
premier ministre quelles mesures on a prises ou que
l'on se propose le prendre pour remédier à un état
de choses qui est une honte pour le Canada.

M. MeIl ULLEN : Je suis excessivement peiné
en pensant que les hommes envoyés pour travailler
à la construction duchemin du Pas-lu-Nid-de-Cor-
beau ont été traités de la façon barbare que l'enquête
a révélée. En justice pour le chemin de fer Canadien
(lu Pacifique, il est de mon devoir le faire une
déclaration. J'ai écrit à M. Shaughnessy, le vice-
président de la compagnie, pour lui demander s'il
procurerait du travail sur cette voie ferrée à un
certain nombre d'hommes le mon comté. Il ime
répondit qu'il en parlerait à M. Haney, et me coin-
îrmuniq ua une liste des gages que l'on payait. Il
donna instructions de fournir à ces hommes un
billet de passage à raison de 1 cent par mille, avec
'entente qu'ils obtiendraient un billet de retour au

mn#nme taux.
J'oublie certains détails. Quelques jours après

leur arrivée, ces hommes me télégraphièrent qu'ils
ne pouvaient supporterl' ouvrage et qu'en général, on
ne les traitait pas comme ils l'avaient espéré. Je
télégraphiai immédiatement à M. Shaughnessy, et
je lui demandai le donner des instructions au
gérant pour renvoyer ces honnes dans leurs foyers
et de leur fournir gratuitement un billet de
passage. 'M. Shaughnessy se rendit immédiatement
à ma demande, et il télégraphia à M. Haney le
donner desbillets gratuits aux hommes qui n'étaient
pas satisfaits. C'est ce que fit M. Hllaney, et les
hommes s'en revinrent.

Je ne puis dire si la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique était parfaitement ait courant
des injustices qui se sont commises là-bas. Il
m'est bien difficile de le croire, niais il est certain
que l'homme qui s'est rendu coupable de ces actes
d'iiinumanité mérite dl'tre puni. Il n'est pas juste
de rejeter toute la responsabilité sur la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui peut
bieni ne pas avoir su ce qui se passait. Je sais que
dans le .cas q ue je viens d'exposer, %]. Shaughnessy
a traité, très gnéreusement les honnes que j'avais
envoyés. Ceu-ci n'étaient satisfaits ni de l'ouvrage
ni le la nourriture, et il ordonna immédiatement
le les ramener gratuitement dans leurs foyers.

M. WALLACE : Tous les ouvriers ne jouissent
pas de la protection d'un partisan éminent du gou-
vernement.

M. RUTHERFORD: Les discours quenousavons
entendus ce matin méritent la plus grande attention
(le la Chambre. Je ne puis comprendre comment
une grande Corporation comme la Compagnie du
chemin (le fer Canadien du Pacifique, qui a été
pendant longtemps , à même de puiser dans le
trésor public, qui a été si largement subventionnée

.M. WALLACE

et dotée par le peuple canadien, et qui a reçu (lu
parlement du Canada pour la construction de cette
voie ferrée du Pas-du-Nid-de-Corbeau une aide aussi
généreuse, je ne puis comprendre, dis-je, connent
cette compagnie a pu se rendre coupable des actes
qu'établit le rapport (le la commission chargée de
s'enquérir des griefs de ces ouvriers. Je ne veux.
pas m'étendre sur le sujet, mais il mne parait bien
extraordinaire qu'on ne voie aucun remède à
appliquer, et j'espère que le gouvernement et les
membres de cette Chambre ne permettront pas que
l'affaire en reste là.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. RUTHERFORD: J'espèIre qu'il y aura une
enquête complète, afin le déterminer sur qlui
retombe la responsabilité. Si la loi n'inflige aucun
châtiment aux coupables, j'espère que ceux-ci
seront mis au pilori le l'opinion publique et exposés
au mépris le toute la population lu Canada.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurierl:
Je pense que la Chambre sera d'avis qlue le gou-
vernenment n'a pas été lent à agir, et a fait toute la
diligence possible. Dans le cours de l'automne
dernier, on s'est plaint les traitements infligés aux
hommes qui travaillaient à la construction <lu chle-
min le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et le gou-
vernemuent, sans perdre une minute, a nommé une
commission qu'il a chargée de se rendre aux mon-
tagnes Rocheuses et de faire une enqjuête sur la
matière. Le choix des commissaires a, je crois,
donné satisfaction à tout le monde, et à en juger
par leur rapport, ils se sont bien acquittés de leur
tache.

Je lois faire observer à mnon honorable ami (M.
Wallace) que les commissaires, à leur retour de
l'ouest, n'avaient pas encore terminé leurs travaux,
et qu'ils ont encore continué leur enquête ici et
interrogé des témoins à Ottawa. à HuIl et à Mont-
réal. Il n'y a qu'une couple <le semaines que le
gouvernement a reçu leur rapport. Je suis con-
vaincu que tout le ionde reconnaitra que, vu la
presse des affaires que la clôture de la session a
occasionnée, le gouvernement n'a pas eu le temps
d'étudier ce rapport et d'agir en conséquence.
Mais, aussitôt la session terminée, le gouvernement
se fera un devoir d'étudier ce rapport et de voir
quelles mesures il doit prendre dans les intérêts de
la justice. Malheureusement, quoi que nous fassions
aujourd'hui, comme il arrive toujours dans de
pareils cas, il y a des maux qu'il n'est pas en
notre pouvoir (le réparer, il y a une tache qui
restera ineffaçable sur le beau nom du Canada.
Dans quelques cas cependant, il peut être possible

*de déférer les coupables à la justice, et le gouver-
nement n'hésitera pas un seul instant à remplir son
devoir.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas eu
l'avantage d'entendre toute la discussion, nais en
entrant dans la Chambre, j'ai entendu l'honorable
député de Toronto (M%. Clarke) blâmer un fonction-
naire du gouvernement. Je ne sais de qui il a voulu
parler. Voici les paroles prononcés pas l'honorable
député, si je les ai bien saisies: Il espérait que si
quelque fonctionnaire du gouvernement avait
entravé la marche de la justice, on demanderait à
ce fonctionnaire de rendre compte de sa conduite.
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Je puis assurer à l'honorable député (M. Clarke)
que c'est là un de% oir (lotit le gouvernement s'ac-
qittera. Je puis assutret à l'honorable député (M.
Clarke) que si un fonctionnaire public, quel qu'il
soit, a coittribué, de quelque manière, aux mauvais
traitements que l'on a infligés à ces ouvriers. ou
a contribué à empêcher le châtiment les coupables,
ce fonctionnaire ne doit espérer aucune pitié du
gouvernement, et il sera traité comme il a traité
les autres. J'aimerais demander quelques ren.
seigneinents à mon honorable ami (NI. Clarke)
ou à tout autre député qti est au courant des faits.
J'ainierais savoir si on peut tue dire à qui le blme
est imputable, quel est le fonctionnaire public qui
est en faute, quel employé du gouvernement s'est
rendu coupable (le négligence en la matière.

M. CLARKE : Si le très honorable premier mi-
nistre veut lire le débat que l'honorable député de
Pictou (1. Bell) a soulevé il y a quelques jours, il
verra ce que l'honorable député d'Alberta (I.
Oliver) a <lit au sujet des efforts qu'il a faits pour
obtenir une enquête sur la mort de ces deux jeunes
rens.

Le PRENMIER MINISTRE : Si j'ai bien compris
la discussion le l'autre jour, on a blaié l'honora-
ble juge Rouleau d'avoir empêché le coroner de
faire une enquête.

M. FOSTER : Ce n'est pas ce qu'a <lit l'hono-
rable député de Pictou, car dans une conversation
que j'ai eue avec lui, celui-ci ta déclaré que, en
coisidérant la question sous soit aspect légal, il
t'était prêt à dire que le juge Rouleau n'avait pas
fait son devoir.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne (lis pas que
c'est l'honorable député de Pictou qui a fait cette
assertion, mais jti (lit que, de la discussion qui a
eu lieu, j'ai inféré que l'on blamtait le juge Rouleau
d'avoir émis un bref d'injonction contre le coroner.
Le juge a agi dans l'exercice de ses devoirs, et je
tie vois pas que nous puissions lui demander compte
de sa conduite : et, dans un sens, le juge Rouleau
n'est pas un fonctionnaire du gouvernement, et il
n'est pas responsable aux minmstres. Si un autre
fonctionnaire se trouve impliqué dans cette affaire,
j'imuerais que mon lionorable ami tue le dise.

3. CLARKE : Le fonctionnaire public dont j'ai
voulu parler est attaché au département <le la Jus-
tice Le débat qui a eu lieu ici l'autre jour a révélé
qu'un les membres <le cette Chambre avait fait des
efforts pour obtenir une enquête, et qu'on s'était
contenté de lui répondre qu'il n'y avait aucun cré.
lit affecté à cette fin.

M. OLIVER : Comme on a fait mention de la
discussion clui a eu lieu l'autre jour, et de nies
démarches en cette affaire, je lirai (lue je ne suis
pas en état de définir quels sont les devoirs des
fonctionnaires de ce gouvernement, niais qu'à mon
htumbile avis,-et je fais cette déclaration sous ma
responsabilité le député, que l'on n'a pas fait une
emnquête sur les corps de Macdonald et de Fraser,
parce que le sous-chef du ministère de la Justice,
NI. Neveomube, a refusé <le mettre en mouvement
la machine judiciaire, bien que je l'aie moi-même
requis de le faire à maintes reprises.

M. INGRANM : Le premier ministre veut-il pro-
mettre à cette Chambre qu'à l'avenir, en instituant

une commission pour s'enquérir de l'administration
et du fonctionnement des chemins de fer. il nom-
mera un homme ayant une connaissance personnelle
de ces matières? Je vais donner les raisons de ina
demande. Je connais un mécanicien d'un (le nos
principaux chemins de fer qui, après avoir passé
plusieurs heures à l'ouvrage, demanda à être relevé;
on ne voulut pas consentir à sa demande; et sur le
refus de cet homme de reprendre son poste, on le
renvoya. Nous reconnaissons tous que le sommeil
finit par gagner les employés et surtout les inécani-
ciens qui ont été plusieurs heures à l'ouvrage sur
un chemin le fer, et que leur refuser un peu (le
repos, c'est exposer leurs vies et celles du public
voyageir. Pour cette raison, je pense qu'il n'est
que juste qu'un homme ayant une connaissance
personnelle de la besogne à faire forme partie d'une
commission de ce genre.

Le juge Dugas et M1. Pedley n'étaient certaine-
ment pas les gens exp<rinentés en ces matières, et
ils auraient eu une tâche beaucoup plus facile, si on
leur eût adjoint une personne bien au fait de la
construction des chemins de fer, et connaissant bien
la manière dont on doit traiter les hommes qui
travaillent à la construction d'une voie ferrée.

Le PREMIER MINISTRE : Il serait peut-être
bont de vider une question avant de passer à une
autre. En réponse à l'honorable député d'Elgin-
est (.I. Ingramu), je dirai que le gouvernement. dans
la composition de la commission qu'il a nommée,
s'est justement efforcé de mettre en pratique le
conseil que vient de nous donner l'honoralle préo-
pinant. Le président de la commission était le
juge Dugas, et tout le monde reconnaitra, je sup-
poSe, (ue, pour diriger une enquête de cette iature,
on ne peut désirer une personne plus compétente
qu'uni magistrat, qu'un homme bien versé dans la
science des lois et habitué à une besogne <le ce
genre.

Nous avons ensuite demandé aux organisateurs
de nous désigner quelqu'un pour les représenter, et
sur leur avis, nous avons nommé M. Appleton pour
surveiller les intérêts (les organisations ouvrières,
vu qu'il s'agissait surtout <le s'enquérir de certaines
injustices qu'on alléguait avoir été commises au
détriment des travailleurs.

Pour revenir à la question posée par mon hono-
rable ami, j'ai compris que la personne qu'il visait.
mais dont il n'a pas donné le nom, est le fonction-
naire que vient de nonmner l'honorable député
d'Alberta, à savoir: le sous-chef du ministère de la
Justice. Ai-je bien compris l'honorable député ?

M. CLARKE: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Ainsi que je l'ai,
déjà dit, je ne suis pas prêt à dire, dans le montent,
si nous pourrons discuter cette question dans ces
derniers jours de la session ; mais, je le répète,
c'est un des sujets qui seront l'objet de notre atten-
tion dès que la session sera terminée, et. le premier
devoir du gouvernement sera de communiquer au
sous-ministre de la Justice les graves accusations
qui ont été portées contre lui en Chamnbre aujour-
d'huùi.

M. WOOD (Brockville):- Il tue sera permis de
dire un mot sur la question que l'honorable député
d'Elgin-est (M. Ingram) a soumise à l'attention (le
la Chanibre. Je reçois une .communication qui, i
mon sens, a beaucoup d'importance à ce sujet et
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qui doit être signalée à l'attention du ministre des avec raison, devoir télégraphier au département
3hemuins de fer et Canaux. Il paraîtrait que l'on pour demander de l'aide, qui n'a jamais été

avait inséré dans les vieux règlements, celui qui reçue mais refusée en préence de l'honorable député
suit : d'Alberta. Il retombe du blâme sur quglqu'un du

Si un homme néglige son devoir, il ne saurait inivo-tuer département de la Justice.
comme excuse le surmenage, car nul n'est censé travail- .
1er, s'il vient se déclarer incapable de le faire, soit pour Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
manque dle sommeil ou pour toute autre cause. Mais PCHERIES (sir Louis Davies) : Ne convient-il

uand les chefs de trains viennent se mettre en devoir, >as d'entendre M. Newcombe avant qu'il soit abso-ils sont supposés se tenir éveillés et constamment sur le 1 dentendre M
qui-vive. et il doit etre bien compris que toute violation ument condané?
des règlements ne peut être excusée en invoquant comme
raison le besoin de repos. M. BELL (Pictou): Je n'accuse pas M. New

Il paraitrait; que dans les nouveaux règleeînts combe, ni moi ni qui que ce soit dans cette Chambre'
Il preçtrait sanctio di nouveu rements ne sonmes prêts à accuser autre que le ministre de la

qui ont reç u gouvernenent, cette Justice et le gouvernement dont il fait partie.
règle (l'une si grande importance pour la sûreté du
public a été omise. J'ai rempli mon devoir en Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
signalant ce fait à l'attention du gouvernement, qui Cartwright) : Cela n'est pas juste. M. Newcomube
verra, je l'espère, à faire réinsérer cette règle, la a été expressément accusé et nommé par un hono-
plus importante, à mon avis, autant qu'il s'agit du rable député.
service des trains.

M. 1ELL (Pictou): En soumettant cette ques-
tion à la Chambre, je n'ai pas eu du tout l'intention
d'accuser le juge Rouleau. J'ai simplement signalé
le fait qu'il avait retardé sa décision pendant deux
mois. Je ne veux lui attribuer aucune mauvaise
intention, car je n'ai pas le droit cde le faire ; mais
la conséqluence de ce retard a. rendu impossible la
continuation de l'enquête. )eux mois après la
mort de ces imdividus, un nouveau coroner n'a pu
convoquer ni jury pour examiner les cadavres, le
sorte que cette interruption du coroner M le a
virtuellement mis fin à l'enquête. ]'après moi,
la responsabilité retombe sur le département <le la
Justice. -Je ne v'eux aucunement dire que je suis
prêt à blamer le sous-ministre de la Justice. Je
crois <lue le ministre est responsable. Je trouve
des plus extraordinaires que l'on veuille faire croire
à la Chambre que le département de la Justice va
rejeter la responsabilité sur son sous-ministre, si
toutefois il y a eu négligence. Je vais en peu de
mots exposer les faits. De bonne heure, en mars,
je mis sur l'ordre clu jour un avis .de motion,
demandant les documents se rattachant à cette
question. Il m'a fallu attendre un mois avant le
présenter cette motion. J'attirai alors l'attention
du gouvernemnt sur le fait qlue je n'avais pas reçu
ces documents, et je donnai au premier ministre
un mémoire à ce sujet. Deux ou trois semaines
plus tard, je répétai que je n'avais pas reçu les
documents, et de nouveau, je donnai un nouveau
mémoire au pr-emier ministre.

Après ue quinzaine, j'écris is au ministre <le la
Justice que j'avais demandé ces documents et que
j'étais très désireux de les obtenir. Cependant, je
ne les ai jamais reçus, et le ministre de la Justice
n'a pas même cu la courtoisie de me répondre. Il
est évident que la conséquence de cette manière
d'agir cde quelques-uns les fonctionnaires du dépar-
temient de la Justice a été de rendre tout à
fait impossible cette enquête. Cela absolument
détruit toute la preuve sur laquelle les amis des
hommes assassinés-je ne crois pas que l'expression
soit trop forte-pouvaient compter pour obtenir un,
redressement quelconque. L'objet principal du
chemin de fer Canadien du Pacifique ou de mon.
sieur Haney, l'entrepreneur de cette compagnie,
était de lui éviter cdes dommages, ce que l'on a
réussi à faire et qui est dû fortementi àla conduite du
département de la Justice. Le grandc point de
l'affaire est dans le fait que le juge Rouleau a cru,

M. WoOD (Brockville)

M. BELL (Pictou): Je ne l'accuse pas.

M. FOSTER : L'honorable député d'Alberta
(M. Oliver) l'a accusé.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Et l'hono.
rable député de Toronto.

N]. BELL : Le gouvernement ne fait pas une
action honorable en essayanît de rejeter la responsa-
bilité surm le sous-ministre. Ce n'est pas ce que nous
voulons. Nous n'avons aucunement à nous occuper
des sous-ministres. Ce que j'ai dit à propos de ies
efforts pour obtenir le renseignement du départe-
ment de la Justice, ne s'appliquait pas au sous-
ministre. Je n'ai jamais parlé de ce dernier. Il ne
s'agissait que du département de la Justice et du
gouvernement, et jusqu'à présent, l'on n'a pas eu la
courtoisie de nie répondre,

M. MONTAGUE : Personne n'a attaqué le sous-
ministre de la Justice, et cette excitation de la
part des membres du gouvernement semble idi-
iluer une défense de leur ministre de la Justice.

Personne en cette Chambre ne saurait supposer un
instant que le ministre ne connaissait pas ces faits.
Des dépêches ayant été envoyées au ministre, dans
une affaire aussi importante, il est évident que le
sous-ministre a consulté son chef, et dans semblable
occurrence, le ministre est responsable des actes de
son sous-ministre.

M. CLARKE : Le ministre du Commerce a dit
que j'avais porté des accusations contre le sous-
ministre de la Justice.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartvriglht) ; Je n'ai pas dut tout parlé de l'honora-
ble député ; il s'agissait de l'autre député de
Toronto. L'honorable député n'est pas. le seul
député de Toronto.

M. CLARKE: J'ai mentionné le noti du sous.
ministre de la Justice, et je ne veux pas repousser la'
responsabilité d'avoir agi ainsi. Malheureusement,
je n'étais pas présent lorsque l'on a discuté la
motion de l'honorable député de Pictou (M. Bell),
et j'ai dû me fier au rapport de la discussion dans
les Débasts. Ce que je disais' au comité lorsque
l'honorable premier ministre est entré dans la
Chambre, c'est que s'il y avait eu négligence de la
part de, quelque fonctionnaire, j'espérais que le
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gouvernement ne serait pas lent à faire justice. Je
répète maintenant la chose, et j'espère que si le
sous-ministre ou le ministre de la Justice lui-même,
ou tous deux, ont négligé leur devoir, le gouverne-
ment sera prompt à les punir comme ils le méritent.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

M. CLARKE : Je demanderai au premier minis-
tre si, dans les dernières quarante-huit heures, le
gouverr.ement a reçu quelque information des
autorités impériales au sujet de la déportation de
Senor Carrenza et Senor Du Bose.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami comprendra, j'en suis sûr, que nous ne pouvons
pas livrer au public, les communications qui ont pu
avoir lieu à ce sujet.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
mne heure p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 7 juin 1898

Séance de l'après-midi.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
.subsides.

Frais de la commission d'enquete rela-
tive au chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau........................... - 6,500

M. BERTRAM: Avant que cet article soit
:adopté, je désire dire quelques mots à propos de
cette commission. J'ai lu son rapport, d'après
lequel il y a une chose parfaitement établie: c'est
.qu'on a commis une grande injustice envers un
nombre considérable de ceux qui ont travaillé au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Cette
injustice n'est pas de nature à faire honneur au
pays, et quelles que soient les personnes responsa-
bles-les entrepreneurs, le directeur général de
l'entreprise ou la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-elles devraient avoir à répondre
,de cette injustice.

Je suis sûr que ni le gouvernement ni le parle-
ment ne voudrait tolérer un tel état de choses dans
.le pays. En parcourant le rapport, un peu à la
hâte, peut-être, je n'ai pu m'empêcher de penser
que la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique n'avait pas mis tout le soin voulu dans la
-construction de ces travaux, spécialement lorsqu'il
s'agissait de dépenser un ipontant considérable des
deniers publics. Le chemin de fer Canadien du
Pacifiq ne était tenu, je crois, de voir à ce que les
hommes envoyés pour travailler dans cette région
fussent, au moins, convenablement nourris etlogés,
ce qui ne semble pas avoir été le cas. Il semblerait

aussi y avoir en un fort désappointement au sujet
des gages. C'est un fait reconnu que ces ouvriers,
après avoir payé leur pension, leurs frais de dépla-
cercnt et autres, restaient virtuellement sans le
sou. -le ne veux pas perdre le temps du comité,
mais j'espère que le gouvernement comprendra
qu'il est de son devoir <le faire tout en son pouvoir
pour apporter quelque remède, afin qu'un tel état
de choses ne se répète pas à l'avenir et que l'on
tienne quelqu'un responsable pour ce qui a déjà été
fait. Après avoir lu le rapport, j'aimerais savoir
quelle réponse la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique peut avoir à donner. Je
crois que lorsqu'un patron est blâmé, comme l'a été
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, par la commission, il devrait comprendre
qu'il est de son devoir de se défendre, s'il le peut,
dans l'intérêt de sa réputattion. Je crois donc qu'il
serait du devoir de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique de répondre à cette grave
accusation qui est portée contre elle. J'ai entendu
avec plaisir le chef de la Chambre dire que le gou-
vernement devait sans retard, après la session,
s'occuper de la chose. On ne saurait avoir de
termes trop sévères pour qualifier un rapport de ce
genre. Une réponse complète de la compagnie à
certaines de ces accusations pourrah, je l'ad-
mets, changer quelque peu la manière de voir
de quelques-uns, mais ainsi que je l'ai dit. la com-
mission a établi suflisamnent le faits pour prouver
qu'il a été commis de graves injustices envers un
grand nombre d'ouvriers canadiens. J'espère donc
que l'expression d'opinion de cette Chambre, sur
cette importante question, produira un effet sérieux
sur le gouvernement, en démontrant que le parle-
nient n'est pas prêt à fermer les yeux sur des
questions de ce genre.

M. JAMESON : Je partage avec plaisir l'opi-
nion que vient d'émettre l'honorable député de
Toronto (M. Bertrami). J'ai eu, peut-être, plus
qune plusieurs membres de cette Chambre, l'occasion
de connaître quelques-uns de ces faits, vu que je
demeure dans la région en question. Je savais, il
y a 7 ou 8 mois, comment la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique avait traité ces
ouvriers, et il n'y a aucun doute que c'est là une
des choses les plus honteuses dans l'histoire du
Canada. Nous n'avons pas d'exemple, je crois,
qu'une puissante compagnie de chemin de fer ait
profité de son immense pouvoir pour opprimer ses
employés, comme l'a fait le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Toutefois, je ne suis pas surpris
de la chose. J'ai habité le Nord-Ouest 17 ans, et
la conduite tenue par cette compagnie envers les
colons, là-bas, est parfaitement d'accord avec sa
manière d'agir dans le cas actuel. Le peuple
canadien commence à réaliser, je crois, qu'il est
temps de s'affirmer et de prouver qu'il est le maître
et non le serviteur de cette compagnie <le chemin
de fer. Comme nous voyons approcher les derniers
moments de la session, je n'ai pas l'intention de
parler longuement, mais j'ai ici un bref aperçu de
ce qui a été établi par la commission au sujet 'de la
conduite de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique dans cette affaire. Je vais citer
le Voice, organe -de la classe ouvrière dans la ville
oi j'habite:

L'on a exigé des prix exorbitants aux ouvriers pour
des vétements, le tabac et autres choses. On a fait payer
des pantalons de travail de $1.25 à $150, taudis que les
entrepreneurs les payaient à Winnipeg de 55 à 63 cents.
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Vous pouvez voir, M. le président, le vol systé-
matique qui se pratiquait par l'autorité, et sous
la direction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

Il y a eu de sérieuses et fréquentes plaintes au sujet du
coût (le transport, depuis Macleod jusqu'aux chantiers.

Les ouvriers payés $1.50 par jour, se trouveraient à la
fin (le l'année, déduction faite de leurs dépenses, avec$5.00 chaeun. Travaillant 26 jours dans le mois, cela lui
donnerait $86, et s'il est payé S1.75,.qu'il paie S5.00 de
pension et travaille 21J jours par mois, il aurait $21 à la
fin de l'année.

Les ouvriers ont constaté qu'après avoir travaillé deux,
trois ou quatre mois, ils ne se trouvaient pas en mesure
de pourvoir aux besoins de leurs familles, et comme il
leur fallait de l'argent pour retourner chez eux, ils se
trouvaient ainsi dans l'impossibilité de revoir leurs
familles. Les commissaires disent que dans ces circons-
tances, l'ouvrier se sentait comme un véritable prison-
nier dans un pays étranger et plusieurs ont entrepris de
faire à pied le voyage <le retour, de marcher 1,000 milles
à 2,500 milles, et il s'est présenté des cas où, pour com-
battre la faim, ces hommes mangeaient les restes d'ali-
ments, écorses d'oranges, etc., jeté par les voyageurs à
bord du chemin de fer.

Je ie retiendrai pas le comité. Je désirais d'abord
exprimer imon approbation de ce qt'ont <lit les liono-
rables députés qui m'ont précédé, mais je veux
aussi faire une reconniandation at gouvernement.
Le gouvernement devrait agir. Nous donmons au
chemin de fer Canadien dun Pacifiue $350000,0 pouri

Je crois que tout membre de cette Chambre, tout
citoyen canadien qui a lu le rapport, admettra que
les pauvres hommes qui sont allés là pour gagner
leur vie ont été traités de la manière la plus bru-
tale, du commencement à la fin.

Je partage l'avis de ceux qui disent q u'il faut
jeter le blâme sur les vrais coupables, mais je ne
suis pas prêt à partager l'opinion d'un honorable
député qui a. cherché à excuser les autorités du
chemin <le fer Canadien du Pacifique, sous prétexte
q u'ild ignoraient probablement la chose. Il était
le leur devoir de la connaître. Le chemin de fer

Camadien du Pacifique leçoit $3,500,000 pour la
construction de ce chemin, il a un surintendant dès
travaux, et depuis des mois, le public se révolte
contre les brutalités dont ces ouvriers sont l'objet.
Dès l'instant où -la chose est venue à la connais-
sance d'un officier du chemin de fer Canadien du
Iacifique, il était de son devoir de s'enquérir. Les
autorités dII chemin le fer Canadien du Pacifique
ne sont excusables sous aucun rapport. S'il y a eti
<les pertes de vie, et cela a été prouvé, par suite de
giossièr'e négligence, il est du devoir di gouverne-
ment de s'enquérir pour connaître sur qui retombe
la responsabilité, et (le voir à ce que justice soit
faite, quelle que soit laposition élevée les coupables.

construire ce chemin. Or, les ouvriers là-bas ont M. ROGERS J'app'ouve tout ce que l'on a dit
certainement souffert; il y a eu des décès caitués au Sujet <les injustices comnises par les compagnies
par des gens <le l'administration lu chemin de fer <le chen <le fer, tant de l'ouest que de l'est du
Canadien du Pacifique. Bien que l'on ne puisse pays.
pas rendre la vie à ces hommes, nous pouvons cer- Cela justifie le vieux dicton que les corporations
tainement forcer le cheinimi <le fer Canadien du n'ont Pas d'âme. Cette vérité est démontrée de
Pacilique de payer les dommages. Ces clhoses se plusieu's façons 'laus les 'évélations qui ont été
passent dans une région où virtuellement il n'y a pas faites à la Chambre. Je n'ai Pas parcourt en en-
<le tribunaux ; et pour plusieurs autres raisons, il tier le rapport <le cette commission, mais je vois
est imiipossible pour ces gens d'obtenir justice. Ils par les journaux que les accusatiois sont bien fon.
ne peuvent intenter de poursuites, ils n'ont pas lées. Mais le point que je veux surtout soulever,
d'argent. Ce que peut faire le gouvernement, c'est c'est le besoin, pour le gotvernement, de nommer
de retenir, sur le subside, assez pour dédommager une coiiimision de chemin <le fer, chargée de s'en-
ces homimes ou leurs familles. Je crois qu'il est -hu quérir e ces nombreuses iijustices commises e-
devoir du gouvernement de trouver quelque moyen ve's le peuple par ces puissantes corporatioms. Si
d'agitr dans ce sens. Le Canada ne devrait pas cette.conimission eût existé, avec les pouvoirs né-
payer ces $3,500,000 à cette compagnie, lorsqu'il a cessaires, ces injustices n'auraientjaniais atteint le
été clairement prouvé par des agents spéciaux dii degré auquel elles sont arrivées. Nous devris
gouvernement que ces dommages ont été faits, qu'il avoir uie commission avec pouvoir de s'enquérir
y a vu ces violations <le contrat. de ces griefs et d'y apporter remède. Il est souvent

Par acte du parlement, ou en nommant une coin- impossiblepourles membres ugouverneinentd'étu-
mission, ou de quelque autre manière, le gouverne- dier sur le champ ees questions. Voiciunciéditde
ment peut voir à ce qu'un montant suffisant soit $6.500 pour cette commission royale, et noussavons
retenu pour dédommager ceux qui ont souffert. q u'il a été nommé beaucoup d'autres commissions

d'enquête. S'il existait une commiîission des chemins
M. RICHARDSON: J'ai dit. quelques mots sur <e fe' telle que je la propose, cela ferait dispa-

cette question, il y a quelques jours, mais il est un ritre la nécessité de nommer toutes ces commis-
point qlue je désire signaler à l'attention du goutver- sioms spéciales, et ce se'ait eu même temps une-
neinent. Il y a, dans tout le Nord-Ouest, un rap rande éonomie. Cette commissio ferait à la
port au sujet di surintendant le ce chemin et <le Sambre un iapport condensé élu résultat de ses
la manière dont il est payé. Je crois qu'il a reçu tr'aux Elle pour'ait aussi s'occuper d'une foule
un fort salaire ; mais on dit que la Compagnie (u de choses qui pennent le tempsdu comité des dle-
chemin de fer Canadien du Pacifique lui donne une aima de fer et <e la Chambre, avec tous les ennuis
commission sur tout ce qu'il petit économiser dans que cela nous cause. Vaut mieux prévenir le mal que
la construction. Le chemin le fer Cunadien du de chercheril le guéri', etje pense qu'uimu semblable
Pacifique aurait fait une estimation de ce que doit commission pourrait prévemir beaucoup les inijue-
coûter le chemin et aurait dit à M. Haney: Si tices dont nous ont par'é l'honorable député d'Ehgin-
vous pouvez réduire ce coût, nous vous donnerons est Imgrain) et l'honorable député de Brockville
une commission- une proportion, probablement,-de (M. Wooc), injustices commises par le Grand-

25 ou 50 pour 100. Or, le gouvernement va faire Tronc et pa' <'autres grandes Conpagnies dele-
une enquête, et il est important qu'il étudie ce côté min de fer. Il y a du vrai, je le.sais, dans ce qu'ont
de la question, car la Chamîbre comprendra que la (lit ces hono'ables messieurs. J'ai des amis emu-
conséquence d'un semblable arrangement peut être ployés sur les chemins de fer, et je sais qu'ils ont à
de pousser le surintendant à exploiter les ouvriers. souffrirde fréqtentes injustices. Nous avons dans

M. JAu3l ESON,.
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le pays 17,000 milles le chemins de fer qui nous
ont coûté 100 millions de piastres, et nous avons
assurément le droit de dire comment ces grandes
compagnies devront dépenser notre argent. Nous
savons que les compagnies de chemin de fer sont
les plus grandes corporations du pays. Or, une
commission de chemins de fer ferait disparaître de
l'arène politique un grand nombre <le questions qui
se glissent maintenant ici et sont traitées à un point
de vue politique, et cela serait d'un bon secours
pour la réglementation des taux de fret, des taux
de passage, etc. Toutes ces questions seraient du
ressort de la commission, et la Chambre n'aurait
pas à les étudier. t'espère que le gouvernement
jugera à propos de nommer une semblable commis-
sion. Je crois que ce serait une excellente affaire
au point de vue économique, et les droits indivi-
duels de la société seraient mieux surveillés.

M. ROSS-ROBERTSON : J'aimerais dire un
mot au sujet d'une remarque que le ministre du
Commerce a faite avant la suspension de la séance,
relativement à une die mes déclarations concernant
le département de la Justice et faisant allusion aux
discours prononcés il y a quelques jours par les
honorables députés de Pictou (M. Bell) et d'Alberta
(M. Oliver). Lorsque j'ai pris la parole, aujourd'hui,
j'ai simplement déclaré que je me sentais humilié de
voir que le gouvernement canadien, par suite <le la
négligence du sous-ministre de la Justice, restrait
les bras croisées, tandis que les agents du chemin
de fer Canadien du Pacifique contrariaient les
efforts de ceux qui s'efforçaient de dénoncer les
maux cruels causés à ces infortunés. Nous n'avons
pas encore de preuve qu'il y ait en de communica-
tions échangées entre le sous-ministre de la ,lustice
et le ministre de la Justice. Mon honorable ami,
le député de Pictou s'est adressé à celui-ci, et il n'a
pas même obtenu la satisfaction d'en recevoir une
réponse. Certainement, tous ceux qui liront la
déclaration du député de Picton et du député d'Al-
berta-l'un et l'autre de ces députés ont la réputa-
tion d'être non seulement honnêtes, mais véridiques
-seront convaincus qu'il existe quelque chose de
gravement mauvais au département du ministre de
la Justice, et qu'on devrait faire une investigation
pour découvrir si le chef ou le sous-chef on tout
autre officier du département a essayé d'aider le
chemin de fer Canadien du Pacifique dans sa tenta-
tive de se soustraire à la responsabilité de la mort
de ces malheureux. Il n'y a pas de doute que cette
affaire suscite une foule de commentaires dans le
pays. Il n'y a rien le singulier dans l'opinion que
j'exprime, déclarant que le public se demande avec
stupeur quelles sont les influences qu'on a fait.jouer
pour empêcher cette commission de suggérer un
moyen par lequel les auteurs de ces cruelles atro-
cités pourraient être poursuivis. Le ministre du
Commerce, faisant allusion à l'avis que j'ai donné
relativement aux directeurs du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, a mentionné le fait que l'un des.
directeurs est membres de cette Chambre. Pour ma
part, je serai également juste pour tous, peu importe
qu'ils fassent partie de cette Chambre ou non ; et si
celle-ci ordonnait que les directeurs lu chemin de
fer Canadien du Pacifique comparaissent à la barre
<le cette Chambre, j'espère qu'ils comparaitraient
tous ici, avec on sans menottes, et que celui d'entre
eux qui f-.it partie de la Chambre resterait 1% son
siège à l'instar des directeurs Cambrien en Angle-
terre, pour être là et alors admonesté par l'Orateur.

M. CLARKE: J'aimerais savoir du ministre des,
Travaux publics, qui est disposé à nous donner des
renseignement, s'il a à son emploi un homme
nommé J. -B. Charleson, et si cet homme a long-
temps été employé à l'œuvre d'engager des journa-
liers à aller travailler au chemin de fer du Pas-du-
Nil-de-Corbeau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
La première fois que j'ai entendu dire que M.
Charleson n'était pas étranger à l'engagement
d'hommes envoyés pour aller travailler là, ce fut
lorsque j'ai lu le rapport. Je crois que c'est son fils.

M. CLARKE: Le ministre voudra-t-il nous
fournir ce renseignement plus tard ? J'aiierais à
savoir quel est cet homme, s'il est à l'emploi du
département des Travaux publics, et combien de.
jours ou de semaines il s'est occupé à procurer des
journaliers à la compagnie?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'a jamais quitté le bureau, j'en suis sûr.

M. FOSTER : Mon honorable ami veut-il dire
que M. Charleson n'est pas allé sur la côte du
Pacifique ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, je dis que M. Charleson n'a jamais quitté le
bureau par suite d'une mission semblable. Il est
allé suivant mes instructions exécuté des travaux
du département.

M. POUPORE : Je sais que c'est le fils de J.-B.
Charleson à qui l'honorable député de Toronto (M.
Clarke) fait allusion.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je sais que le M. J.-B. Charleson employé à mon
département a toujours été absolument étranger à
cela, à ma connaissance personnelle.

M. FOSTER : Son fils a-t-il eu quelque chose à
faire à cela ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je le suppose, puisque -je sais que le père y a été
absolument étranger.

M. CLARKE : Je ne fais que demander des
renseignements. J.-B. Charleson, employé du
département des Travaux publics, a-t-il été occupé
à engager des hommes à travailler au chemin de
fer <lu Pas-du-Nid-de-Corbeau durant le temps
qu'il a été à l'emploi du département des Travaux
publics ? Et alors, combien de temps ; et le dépar-
tement des Travaux publics le payait-il dans le
même temps ? '

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Autant que la chose est à ma connaissance, J.-B.
Charleson, actuellement employé à mon départe-
ment, a été absolument étranger à cette affaire ;
mais l'honorable député de Pontiac m'informe que
le fils de M. Chiarleson a été ainsi employé.

M. POUPORE : Je sais que le fils de M. Charle-
son a voyagé par chez nous et qu'il a retenu les
services de nombre d'individus à Pembroke et à
Renfrew. Il avait fait une convention avec le che-
min de fer Canadien du Pacifique, par laquelle il
devait lui envoyer des hommes pour travailler-là.
Je sais que J.-B. Charleson a été absolument étran-
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ger à l'engagement de ces honmnes. C'est le fils de
-ce monsieur qu'on a employé à cette besogne, et il
réside à Mattawa.

M. WA LLACE : N'y avait-il pas alors plus d'un
Charleson employé au département ? Ce fut le sujet
d'une rumeur qu'un fonctionnaire de département
des Travaux publics nommé Charleson était active.
ment occupé û engager des hommes à travailler
pour le chemin de fer Canadien du Pacifique à la
voie du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Si c'était vrai,
c'était très irrégulier. Si l'individu était le fils
de M. Cliarleson, il avait parfaitement le droit dle le
faire, et je suis content que la question ait été sou-
levée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.Certainement.

M. OLIVER : Je désire corriger l'impression
-qui pourrait circuler, grice aux remarques de
l'honorable député de Wellingtou-nord, qui a
déclaré que, dans le cas de certains hommes dont
les services ont été retenus dans son comté, lors-
qu'ils sont devenus mécontents de l'état des tra-
vaux, on leur a permis de revenir gratuitement
chez eux. Je désire signaler que tel n'a pas été ce
qu'on a universellement pratiqué. J'ai été informé
d'une manière croyable à Fort- Macleod qlue quand
les hommes, trouvant que les conditions ne leur
-convenaient pas, ont quitté leur emploi, on les a
immédiatement poursuivis en vertu de l'ordon-
nance concernant les inaitres et serviteurs, qu'on a
obtenu des condanmations contre eux, et que-là-
dessus je ne suis pas bien sûr cependant-un certain
nombre d'entre eux ont été jetés en prison.

Pour faire face aux dépenses relatives à la
muise en vigueur de la loi concernant le
travail des aubairs au Manitoba et dans
les territoires du Nord-Ouest . ...... $2,000

M. CLARKE: Y a-t-il quelque crédit pour
-voyant à la mise en vigueur de la loi concernant le
travail des aubains dans d'autres parties du Canada?
Je remarque que cette somme est destinée au Ma-
niitoba et aux territoires du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE L'INTÉ-RIEUR (M. Sifton):
-Ce crédit se rapporte à l'année actuelle. Il y a un
autre crédit relatif à l'an prochain sous le titre de

département de J ustice.

M. CLARKE : Depuis combien de temps les
inspecteurs de la loi concernant le travail des
anains ont-ils exercé leurs fonctions au Manitoba
et daus les territoires du Nord-Ouest ? Et se sont-
ils occupés à empêcher les aubains d'être employés
aux travaux du chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Les offi-
ciers attachés à la division du département concer-
ziant l'immigration ont reeu instructions d'agir en
vertu de la loi relative au travail des aubains en
août dernier. Le ministre de la Justice les a for-
niellement autorisés à appliquer les dispositions de
la loi, et ils ont surveillé la frontière depuis Port-
Arthur jusqu'à travers les montagnes Rocheuses,
à divers points où l'on tentait d'impòrter des
ouvriers américains. On a fait des tentatives
d'izuporter des corps nombreux d'ouvriers amé-
ricains, et bien que le comité doive comprendre
qu'une loi de cette nature ne peut pas être com-

M. Pot-rorE.

plètenent appliquée, elle l'a été en somme d'une
manière fort heureuse.

N. CLARKE : Je dois féliciter l'honorable mi-
nistre d'avoir pu empêcher de s'introduire dans le
pays de grosses bandes d'ouvriers étrangers cher-
chant de l'emploi dans cette région-là. Les cir-
constances dans lesquelles le chemin de fer du
lPas-du-Nid-de-Coi-beatu était bâti et les conditions
dans lesquelles les ouvriers y travraillaientn'étaient
pas satisfaisantes. J'aimerais savoir si des plaintes
ont été adressées au département de l'Intérieur ou
aux membres du gouvernement, par les inspecteurs
de la loi concernant le travaiRides aubains, relati-
vement au traitement des ouvriers caualiens de la
part des entrepreneurs ou des sous-entrepreneurs.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les
plaintes ont provoqué la nomination d'une coin-
mission pour aller s'enquérir de l'état des ouvriers.

M. CLARKE : Les plaintes étaient-elles faites
par les inspecteurs de la loi concernant le travail
<les aubains?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le coni-
missaire d'immigration, qui est chef de la division
d'iimmigratioui dans l'ouest, est allé, suivant mes
instructions, à certains endroits où il pouvait dé-
couvrir des faits relatifs à l'importation d'ouvriers
étrangers. Il s'est fait ac:ompagner du surinten-
dant de l'immigration, et tous deux tâchèrent de
constater s'il y avait quelque fondement dans les
plaintes faites au sujet du traitement qu'on faisait
subir aux ouvriers, ou si ces plaintes ne consistaient
qu'en verbiage le Uresse. Je parle maintenant de
mémoire, mais il résulta des communications qui
auivirent la visite faite par les commissaires dans le
voisinage de Macleoi, que je résolus de demander
au gouvernement la nomination d'une commission,
vu que je croyais les plaintes fondées.

M. FOSTER: Pourquoi ce crédit, et à qui a-t-il
été payé ?

Le MINISTRE DE L'INIÉRIEUR: Ce crédit
comprend les frais des officiers de la division de
l'immigration qui ont exercé leurs fonctions à diffé-
rents points de la frontière, dans l'ouest. Le mon-
tant payé est minime, les principaux montants
étant destinés aux frais de voyage.

M. FOSTER: Qu'ont-ils fait ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ils se sont
transportés d'un point à l'autre, obtenant des ren-
seignenents sur le mouvement des ouvriers, ainsi
qu'au sujet des efforts qui étaient faits pour intro-
duire des ouvriers étrangers dans le pays. Il leur
fallut faire face à de considérables difficultés, vu
que des agents s'efforçaient alors d'importér un
grand nombre d'aubains des Etats-Unis, et qu'il
était difficile de faire la distinction entre les
ouvriers et les colons venant s'établir sur les terres,
les dits agents prétendant toujours que les ouvriers
immigraient dans un but de colonisation.

Les officiers de l'iinmigration voyageaient de
place en place et donnaient des instructions aux
percepteurs des douanes, tâchant, en général, de
miettre en vigueur la loi concernant le travail des
aubains. Leurs efforts furent couronnés de succès,
sans qu'il fût nécessaire à nos agents d'adopter des
procédures judiciaires. Je sais que leur travail
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avait un certain degré d'efficacité, car j'ai reçu les
plaintes de la part de gens qu'on avait arrêtés à la
frontière, ainsi que de M. Gault, de la Compagnie
des Mines de Gault, qui s'est plaint qu'on avait
empêché les ouvriers de s'introduire dans le pays à
cet endroit.

M. POSTER : Les officiers ont-ils soumis quel.
ques rapports indiquant le nombre des personnes
qu'ils ont déportées ?

Le MINISTRE DE L'IN'CÉRIEUR: La cor-
respondance du commissaire de l'immigration de
Winnipeg démontrera assez complètement tout ce
qu'il a fait.

M. FOSTER : Je signale encore au ministre des
Travaux publics la question que je lui ai posée, et
j'aimerais qu'il prît des informations complètes.
C'est là une gnestion qui se résout à une question
de véracité et de fait.. Je suis informé de la ma-
nière la plus formelle que M. J. .B. Charleson, père,
employé au département des Travaux publics, a,
non seulement engagé, mais expédié des hommes, et
pas un seul mais plusieurs, s'occupant de la chose,
non pas un seul, mais plusieurs jours, et de temps
à autre comme d'une affaire régulière, tout en étant.
fonctionnaire du département. Il existe une
grande erreur soit dans les renseignements du
ministre, soit dans les miens. -Bien plus, j'ai vu
des douzaines d'hommes revenus du Pas-du-Nid-
de-Corbeau, qui se sont plaints à moi, qui connais-
sent M. Charleson, qui savent que c'est un employé
du département des Travaux publics, et qui disent
que c est lui qui a retenu leurs services. Tout
cela réuni me pousse â demander au ministre de
prendre des renseignements complets et. de saisir
l'occasion de faire savoir à la Chambre quelle est
la vérité à cet égard.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
M. Charleson n'a jamais quitté le bureau, à ma
connaissance personnelle, par suite d'une missionu
semblable à celle-ci. J'obtiendrai le renseignement
cette après-midi, et je le communiquerai à la
Chambre.

M. FOSTER: Je n'ai pas lu le rapport de la
commission, mais l'on m'informe qu'il dit que M.
J.-B. Charleson a retenu les services de centaines
d'ouvriers relativement aux travaux du Pas-du-
Nid-de-Corbeau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La première nouvelle que j'ai eue du fait que M.
J.-B. Charleton pourrait être mêlé à cette affaire
fut lorsque je pris communication du rapport.
Depuis lors, on m'a informé que c'était son fils.
Dans la inultiplicité des affaires, je n'ai pas eu le
temps de m'enquérir davantage.

M. SPROULE : Le ministre de l'Intérienr von-
drait-il me dire si ces agents d'immigration à qui
l'on confie le soin d'appliquer la loi concernant le
travail des aubains ne sont pas payés à raison'de
leurs temps et de leurs frais de voyage par le
département de l'immigration?

LeMINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce sont des
officiers salariés, et ils n'ont obtenu aucune rérhu-
nération supplémentaire pour voir à l'application
de cette loi.

M. SPROULE: Leurs frais de voyage ont-il été-
portés au même crédit?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

M. SPROULE : Comment se fait-il, alors, qu'il
y ait un item concernant les frais de voyage?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ca rem-
boursera le crédit relatif à l'immigration de ce
qu'on a payé à même ce crédit.

M. SPROULE : Comment tenez-vous compte de
ce qui a été dépensé dlans un temps et de ce qui a.
été dépensé tans un autre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Lorsque
les comptes ont été produits on n'a pas distingué,
mais après examen, on les a séparés. Ce crédit est-
demandé pour rembourser l'argent payé à miênme le
crédit concernant l'immigratien, ainsi que pour
payer quelques comptes qui n'ont pas encore été,
présentés.

M. SPROULE : Je comprends que vous payez àï
certains agents d'immigration aux Etats-Unis SS
par personne qu'ils envoient au Canada?

Le MINISTRE DE L'INTÉlMEUR: Par immi-
grant qui se destine à l'agriculture.

M. SPROULE: Est-il vrai que quelques-uns
d'entre eux ont été déportés en vertu de la loi con-
cernant le travail des aubains, et que les officiers
ont été payés d'abord pour les introduire dans le-
pays, et ensuite pour les en expulser?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : A l'imimi-
grant agriculteur que ne nous envoie pas un agent
salarié est attachée une prime payable à celui qui
l'expédie. Nous savions, dès que nous résolûmes.
<le mettre en vigueur la loi concernant le travail
des aubains, que les agents du travail des Etats-
Unis tâcheraient d'introduire dans le pays des.
ouvriers (le chemins de fer sous le masque de colons
agriculteurs, et le fait est qu'ils ont essayé de le
faire, et que nos officiers de Winnipeg ont en les plus.
grandes difficultés à séparer le bon grain de l'ivraie.
Ceux-ci sont, cependant, des hommes de grande
expérience, qui connaissent assez bien la classe des.
colons agriculeurs, et ils en ont fait la séparation.
assez facilement. Quelques-uns de ceux qui furent
renvoyés ont poussé les hauts cris et prétendu
qu'ils étaient colons agriculeurs, mais le fait est, je.
crois, qu'il n'y a pas un seul cas oh cela soit vrai.
J'ai surveillé l'opération de la chose avec beaucoup-
d'attention, et je ne crois pas me tromper.

Il est très difficile de mettre en vigueur une loi
de cette nature. Je puis mentionner que l'autre
jour on m'a averti qu'un certain nombre d'Italiens
étaient passés à Winnipeg, Le commissaire de-
l'immigration monta dans le train et les trouva
dans le wagon de seconde classe, et le chef de la
bande, évidemment un Italien qui pouvait parler-
anglais, lui déclara qu'ils allaient travailler au
Pas-du-Nid-de-Corbeau. Il me télégraphia, et je
lui donnai instructions d'adopter à Macleod les
procédures Véd'essaires pour constater le fait. Les
gens du chemin de fer Canadien du Pacifique disent
que ce sont là des Italiens qui ont travaillé au
Canada pendant un certain nombre d'années, et
que nous n'avons pas droit de les arrêter. D'un
autre côté, nous avons cru avoir la preuve qu'on les.
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avait importés de New-York, et la question sera
éclaircie par les tribunaux de Macleod.

La bonne application de cette loi dépend beau-
coup de la discrétion, (lu jugement et de la fermeté
-de l'officier à qui le soin en est confié, et je crois
que nous avons un fort excellent homme (laits le
commissaire d'immigration le W innipeg.

M. SPROULE : Mes renseignements sont que
les agents des Etats-Unis ont tiré profit d'hommes
désireux d'aller travailler au chemin le fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, et qu'ils les ont intro-
-duits dans le pays à titre de gens y venant s'établir,
percevant la prime attachée à chaque homme qu'ils
envoient.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il n'était

pas possible qu'ils le fissent.

M. SPROULE : Le ministre admet que les
agents les Etats-Unis ont dirigé ces ouvriers de ce
côté-ci de la f rontière, mais je comprends que c'était
les propres agents du gouvernement. Le ministre
peut-il me dire combien il y en a eu de déportés en
vertu le cette loi-ci?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne le
peux pas. Les officiers en ont arrûté un certain
nombre à la frontière, ià différentes époques, et cela
suftisait, sans qu'il fût nécessaire d'adopter le pro-
cédures judiciaires pour en opérer la déportation.

M. W OOD (Brockville) : Comment le ministre
peut.il demander ce montant déterminé de 2,000
s'il n'est pas capable de le justifier ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je me
procurerai les renseignements, et je les produirai
en cette Chambre.

M. WOOD (Brockville): Il vaudrait mieux
laisser l'item en suspens.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Fort
bien, qu'il reste en suspens.

M. INGRAM : Le montant demandé ici est de
$2,000 pour les territoires du Nord-Ouest, tandis
-que les estimatiois de l'an prochain demandent
$3,000 pour tout le Canada. L'honorable ministre
s'attend.il ou entend-il que les $3,000 qu'il demande
pour l'an prochain feront face aux frais nécessaires
pour voir à ce que la loi concernant le travail des
aubains soit convenablement appliquée dans tout
le Canada?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Tout ce
que je puis faire maintenant, c'est d'expliquer ce
qui a en lieu dans le cours de l'année dernière.
L'honorable député devra s'adresser au Solliciteur
général relativement aux estimations de l'an pro-
chain.

L'item est laissé en suspens.

Classement des vieilles archives dans
le bureau du Conseil privé, à être
payé nonobstant toute disposition au
contraire de la loi concernant les
administrations publiques........ $1,000

M. ROSS-ROBERTSON: Je comprends que
cet item appartient au département du très honmo-
rable premier ministre, et j'aimerais savoir en quoi
.consistent ces archives. Comme le très honorable

M. SIFToN.

ministre doit le savoir, les archives du Canada sont
dispersées dans trois ou quatre différents départe-
ment. Le département du Conseil privé en possède
quelques-unes, le département du secrétaire d'Etat
en possède d'autres, la division des archives duw
département de l'Agriculture en renferme (le son
côté, et il n'y en a pas peu à la bibliothèque du
parlement...

Cet iteni me rappelle un fait qu'on m'a commu.
niqué, savoir : que dans le cours de l'an dernier,
alors qu'un inombre de volumes étaient transportés
du département du Conseil privé au moulin à papier
pour être transformés en pête, un certain nombre
de documents importants, d'après ce qu'on a cons-
taté par la suite, furent per-lus ou soustraits par
les charretiers qui enlevaient ce papier là, ou furent
trouvés par ceux à qui le dit papier était vendu.
Par exemple, un volume relié, consistant en un
exemplaire du Uppoer Canada Gazette, était char-
royé du département du Conseil privé, mais il
tomba heureusement dans la rue, où il fut ramassé
soit par l'un des charretiers, soit par un membre
(le la police fédérale. Je n'ai guère besoin de dire
que ce volume ne pourrait être remplacé à un prix
moindre que $500 ou S600 aujourd'hui. Quelques-
uns de ces volumes du Upper Canada Gazette sont
si précieux, que la série complète, depuis 1814 ou
1815, coûterait au moins $1,000.

Il me semble qu'il ne devrait pas y avoir pareille
distribution de documents précieux dans une demi-
douzaine d'endroits différents ; mais que ces docu-
ments devraient être confiés à la garde soit du
département (le l'Agriculture, soit du gardien (les
archives, ou bien être déposés à la bibliothèque du
parlement.

Il n'y a pas de série complète du Upjer Canada
Gaze/te ni à la bibliothèque d'Ottawa, ni à la biblio-
thèque publique de Toronto, ni à la bibliothèque
du parlement provincial de l'Ontario; mais il est
possible qu'on en puisse tirer des différents endroits
où sont conservés les anciens et précieux documents
officiels une collection à peu près complète. Le très
honorable premier ministre devrait s'enquérir de ce
que je viens de dire. J'apprends de bonne source
que le volume de la Gazette qui fut perdu comme
je viens de le dire a été remis par le constable
fédéral au chef de la police fédérale, M. Sherwood.

Quand mon honorable ami, le ministre des
Travaux publics (M. Tarte), présentera ses estima-
tions l'an prochain, je pense qu'il pourrait y inclure
un crédit de $30,000 à S40,000 destiné à construire
un édifice dans lequel toutes les archives précieuses
du Canada pourraient être déposées. A 3tuellement,
elles ne se trouvent pas dans un édifice à l'épreuve
du feu ; elles sont dispersées tant dans les édifices
de l'est et de l'ouest, que dans les édifices du centre;
et si l'un de ces édifices était détruit par l'incendie,
le pays serait privé d'importantes archives -d'une
nature fort précieuse. Je dois dire que je ne consi-
dérerais nullement comme extravagante la demande
d'un crédit comme celui-là de la part de l'honorable
ministre. Tous ceux qui visiteront le département
de l'Agriculture, aujourd'hui, comprendront que la
salle qu'on y a affecté au dépôt des archives du
Canada ne convient pas à cette fin. Celle qui y
était affectée primitivement, il y a des années, et
dont on s'est longtemps servi à cette fin, dans l'édi-
fice de l'ouest, était de beaucoup plus convenable.

rais si nous pouvdns avoir quelq ne chose de mieux
que ce. que nous avons à présent dans le ministère
de l'Agriculture, et si nous devons avoir un classe-
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ment des archives, l'honorable premier ministre
devrait voir à ce qu'elles soient toutes tenues ensem-
ble, et non pas éparpillées comme à présent.

LePREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Je remercie l'honorable député davoir amené cette
qu nestion sur le tapis. Il y a longtemps que je pense
tout ce qu'il vient de dire. Lep archives du gou-
verneient sont actuellement excessivement pré-
cieuses pour l'histoire du pays-elles remontent
jusqu'au régime français; l'honorable député dit
qu'elles sont éparpillées dans trois ou quatre
endroits différents, mais je crois qu'elles le sont
beaucoup plus que cela. Je suis aussi sincèrement
de son avis, lorsqu'il prétend que nous devrions
avoir un conservateur des archives, spécialement
chargé de les retrouver, de les classer, de les con.
server en bon ordre, et qui en serait responsable.

Malheumeusenient, à l'heure qu'il est, elles sont
éparses çà et là. Il y en a une partie dans les
bureaux du Conseil privé, une partie au secrétariat
d'Etat, une autre partie au département des
archives, sous la garde de M. Brymner. On devrait
avoir un département spécial où toutes les archives
des différents ministères seraient envoyées, après
un certain nombre d'années, disons cinq ou dix
ans, pour être classées et conservées. Mon hono-
rable ami a aussi offert-et je l'en remercie-d'ap-
puyer une demande de crédit de 840,000 pour la
construction d'un édifice spécial destiné à cette fin.
Je crains bien qu'une somme de $40,000 ne soit
insuffisante pour un pareil édifice.

Je ferai remarquer que nous avons aussi dans
cette ville une autre collection précieuse, non
d'archives anciennes, mais d'objets scientifiques,
celle du musée géologique. Ces trésors sont exposés
à être détruits i tout moment. Il nie semble que
nous devons au pays de préserver ces collections.
Le gouvernement étudiera probablement la question
de la construction d'un édifice spécial qui pourra
être partagé en deux: une partie pour le musée
géologique, et l'autre pour les anciennes archives

u Canada. Je remercie encore une fois l'honorable
député d'avoir signalé cette question à l'attention
du gouvernement. . .

M. MONTAGUE: Je crois que l'honorable
premier ministre trouvera dans les archives du
secrétariat d'Etat, ou dans celles de son propre
bureau, certains rapports préparés par' le comité
que l'ancien gouvernement avait nommé pour étu-
dier cette question de la réunion de toutes ces
archives dans un.endroit unique.

M. BRITTON: Tout le monde sera d'accord sur
la nécessité de classer et de préserver ces anciennes
archives, et je ne me lève que pour rappeler une
question que j'ai soulevée à la dernière session. Je
vois que ce travail est fait par des employés du
gouvernen:ent, et qu'ils sont payés en dépit. des
dispositions de l'acte du service civil. Je considère
que le gouvernement est allé assez loin dans. cette
pratique d'accorder des gratifications supplémen-
taires aux employés publics, pour des travaux de
cette nature.- Personne ne s'oppose à ce que les
employés publics soient bien payés, mais quand on
en est rendu au point qu'un employé ne peut rien
faire en dehors de sa routine ordinaire sans exiger
un salaire supplémentaire, il est temps de crier
halte, excepté dans certaines circonstances où ces
suppléments sont réellement nécessaires.

Somme supplémentaire requise pour
payer les déenses de la commission
canadienne dola navigationinterna-
tionale à eau profonde---------....5959.48

M. FOSTER: Cela couvre-t-il toutes les dé-
penses?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois que
oui.

Pour une ligne de paquebots faisant le
service entre Saint-Jean, Halifax et
Londres., (crédit périmé)........ 25,000

Pour une ligne de paquebots faisant le
service durant l'hiver de 1897-98
entre Saint-Jean et Liverpool ou
Manchester (crédit périmé)......... $15,000

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je dois
expliquer que ces deux crédits ne constituent. pas
une dépense annuelle. C'est simplement un par.
tage des $40,000 votés l'an dernier.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre a-t-il
pris quelques dispositions pour subventionner une
ligne entre Terreneuve et le Cap-Breton ?

I.e MINISTRE DU COMMERCE: Le seul
item est le n° 53, pour un service à vapeur entre
Halifax, Saint-Jean, Terreneuve et Liverpool,
$15,000.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre doit
connaître le service dont je veux parler, car tous
les détails sont à son bureau depuis plusieurs
années.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il n'y a
pas de crédit affecté à ce service.

M. McDOUGALL: Il s'agit du steamer Bruce
qui relie le chemin de fer de Terreneuve à l'Inter-
colonial au port de Sydney, Cap-Breton. Le prin-
cipal trafic entre Terreneuve et la Nouvelle-Ecosse
se fait par cette ligne, deux fois par semaine, et
prochainement, ce navire fera trois voyages par
semaine. Il se fait à cet endroit un trafic impor.
tant tant en marchandises qu'en voyageurs. On
avait toujours espéré que durant cette session l'on
ferait quelque chose pour subventiönner cette
ligne.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je suis
sous l'impression q ue M. Reed est obligé de faire ce
service en vertu de son contrat avec le gouverne-
ment <le Terreneuve, que nous lui accordions
quelque chose ou non.

M. McDOUGALL: Il y a une clause comme
celle-là dans le contrat de M. Reed avec le gouver-
nement de Terreneuve, mais il ne s'ensuit pas, si
nous voulons profiter des avantages de ces coin-
munications avec Terreneuve, que le Canada ne
doit pas lui venir en aide,

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je dirai
franchement que mon impression est que nous
payons déjà autant que nous devrions payer pour
ces différents services, et il faudrait me donner
d'excessivement bonnes raisons pour me faire con-
sentir à recommander d'autres subventions que
celles que je recommande en ce moment ; il y a
certains crédits pour lesquels je suis -presque obligé
de faire violence à ma conscience pour les recom-
mander.
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M. McDOUALL : Je trouve absurde de con- i navire eu fer qui assistera le Stanley dans le
tinuer à subventionner entre Halifax, Saint-Jean et transport de la malle en hiver. Quant au service
Terreneuve une ligne qui ne fait le service quune du Cap, dont il veut parler, il n'est pas question
fois par semaine ou une fois par quinze jours, de le changer pour le moment.
tandis que l'autre fait le service deux fois par
senniune. C'est cette dernière qu'il faudrait sub- M. IARTIN ,J'ai déjà appelé l'attention du
ventionner. ministre sur les taux de fret de bagage, sur cette

La première proposition faite aux prédécesseurs ligne. On exige le taux exorbitant de 3 cents par
die l'honorable ministre était que les subventious livre ou $00 par tonne. Je voudrais savoir si le
données aux différentes lignes faisant escale à gouvernement a l'intention de voir à cela.
Terreneuve en passant par Liverpool, seraient Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
données à cette ligne qui relie le chemin de fer de . .
Terreneuve à l'Intercolonial. Je ne vois ps l'avan- PECHtRIe S Le capitaine McElhinnîey, qui a

tagede onne 81,000ou 20,00 pur u sevice- fait une etude spéciale de ce service, est allé entage dle donner 815,00O0 out Z20,00> pour unt service IEcossse avec les plans dlu nouveau navire pour
dont le public ne profite qu'une ou deux fois par demander les soumissions, au cas ir le crédit
quinze jours, tandis qu'on ne donne rien pour un serat d
service qui donne deux on trois v03ages, aller et seraioté par le parlement. Les plates de l'o-
retour, chaque semaine. Cette ligne transporte norable député (M. Martin) lui ont été communi-
actuellement la malle canadienne entre Syudney et quées, et je ne puis rien dire cde positif avant son
Terreneuve, et depuis l'automne dernier,' elle fait retour, mais mon honorable ami peut être certain
deux voyages par semaine, aller et reto>ur. que la question recevra toute lattention qu'elle

- mérite.
Pour réparation au steamer Stanley .............. Intitutions scientifiques-Somme requise

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES pour l'achat d'un terain,pour l'érectiondu nouvel observatoire, près de To-PÈRC'HERIES: Après que le Stanley fut revenu ronto ....................... $400'
de son service de l'hiver, on constata qu'il était
considérablement endommagé, principalement ses M. FOSTE : Le gouvernement fait-il cons.
chaudières et ses réservoirs. Je l'ai fait examiner truire un nouvel observatoire?
par l'inspecteur des coques et des chaudières pour Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
les provinces maritimes, et son rapport a été de le pECHÉRIES - L'honorable député n'a pas oublié
mettre en chantier et de lui faire subir un certain
nombre de réparations, avant de lui faire reprendre 9 ý lorsque lAssociation britannique s'est réunie
le service à l'automne. On avait l'intention <le ici, un comité spécial a été nommé pour étudier
l'envoyer à Glasgow, pour faire enlever et redresser lefonctionnement de notre observatoire, et il a cons.
le blindage, et lui faire sulir d'autres réparations tate que les nombreux rails de chemin de fer qui
générales qui auraient coûté 850,000. Mais plusillonnet Toronto, rendaient une partie (u travail
tard, on décida qu'il fallait un navire pour la pro- abeliqué ul faudrait cstrure unoover
tection du service de la douane dans les provinces vatoire à trois ou quatre milles de tout chemin de
maritimes et le Saint-Laurent, et on prit le parti
de confier ce service au Stanley ; et il a été réparé eectrique. j. S a choisi un emplace-
suifisamment pour cela, et actiellement, il est à ment. (lii peut être acheté pour $400. Dans les
son poste depuis le ler juin. On a constaté, l'ait estin mtions pour l'exercice 189899, je demande un
dernier, que le petit voilier que nous avions là était cdît pour la construction de l'observatoire. Ce

insuflsant.n'est. pas une affaire dispendieuse, et elle est abso-Insiuioscenlufmient nmécessaire.

. OSTE : Le Stanley doit être un navireree ns
dispendieux. ce. empl nt eSt s'tra e puet de oouln

abtsomlument utle.sCe oit Pest den meorouver

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Nous avons calculé que la diffé-
rence entre le coût de l'entretien d'un navire
comme celui que nous voulions construire et le
Stanleg ne sera pas grande. C'est un des plus
rapides que nous possédions. Ces $5,000 sont des-
tinés aux réparations dont j'ai parlé, mais je .vois
que nous n'aurons pas besoin de toute cette somme.
Je ne sais pas au juste ce qu'il faudra. La balance
sera dépensée à l'automne quand le navire sera mis
en hivernement, pour faire réparer les chaudières
et les réservoirs.

Somme supplémentaire requise pour le
service postal, en hiver.................. $3,S00

M. MARTIN: Je voudrais savoi' si l'honorable
ministre a l'intention d'apporter quelques amé-
liorations à ce service; clans l'affirmative, quelles
sont-elles? -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député sait que nous
avons demandé un crédit pour la construction d'un

Sir RicnAno CARTWRIGHT.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRCHE RIES: Oui.

Somme supplémentaire requise pour payer
e maaires des employés du service mé-

téorologique........................... $500

M. CLARKE : Quelle est la raison de ce crédit?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : M. Stupart, qui est chargé de cette
partie du service, .nomme des employés ici et là
durant l'année, et j'ai constaté qu'il en avait nom-
mé à différents endroits que je ne pouvais pas
payer avec les sommes qui m'avaient été votées.

Pecheries--Somme requise pour répa-
rations aux. steamers qui protègent
nos pecheries ................. ..... $10,000

M. FOSTER : Comment l'honorable ministre
explique-t-il ce crédit ?

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : C'est pour payer. les réparations.
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faites au navire La Canadienne. Cdmme on se le
rappelle, ce navire a été abordé par le cTantic l'an
dernier, et a été percé à la ligne de flottaison. Il a
fallu le mettre sur le chantier pour le réparer. Il
était assuré pour $11,500, et je serai naturellement
remboursé lorsque les réparations seront terminées.
Les compagnies d'assurances n'attendent que la
répartition pour payer.

Pêcheries-Pour payer le solde des
frais judiciaires de l'appel au Con-
seil privé relatif aux pêcheries.... $5,608.38

M. HAGGART : Quel sera l'effet du jugement?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je n'ai pas encore reçu le texte
complet du jugement, et l'honorable député en con.
nait aussi long que moi, s'il a lu le résumé publié
dans les journaux. J'attends le texte avec intérêt,
car c'est un des jugements, les plus importants qui
aient été prononcés par le Conseil privé. J'ai cru
comprendre qu'il est défavorable aux prétentions
du pouvoir fédéral.

M. FOSTER : Qu'est-ce qui a été payé dans
cette cause ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Un crédit de $8,000 m'avait été

*voté pour cet appel. M. Christopher Robinson,
C.R., fut employé comme avocat, et il a reçu R5,000.
MM. Day et Russell ont reçu environ $2,000, et
quelques autres petites sommes qui ont été payées
forment un total de $7,445. Ensuite, ily a le compte
des solliciteurs à Londres, qui est de $8, 108, sur
lequel nous avons payé 61,946. Avec la balance
de $553, qui nous reste en main, il faut encore ces
$5,608.38.

Somme supplémentaire requise pour
la commission des réclamations de
la mer de Behring .................. $20.000

'N. FOSTER : Est-ce la fin ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. J'ai reeu avis du gouverne-
ment de Washington, ces jours derniers, que ces
ré-lamations allaient être payées,-probablement
dans un jour ou deux. La somme avait d'abord
été demandée au Congrès par nu bill spécial, mais
comme on avait quelques difficultés à le faire
adopter, la somme a été mise dans le bill général
des crédits. Ce bill est actuellement devant le
congrès. Les réclamations seront payées avant le
17 de ce mois, et alors, tout ce qui nous restera
à faire sera de partager l'argent conformément à la
sentence arbitrale.

M. FOSTER: L'honorable ministre peut-il dire
ce que cette affaire de la mer de Behring a coûté,
en tout?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui. L'honorable député doit
comprendre que nous avons dû payer des sommes
assez élev.ées, dont une partie nous sera remboursée.
Le gouvernement anglais s'est engagé à payer la
moitié de certaines dépenses divisibles, soit $l6,000.
En 1896-97, il a été voté un crédit de $30,000, et
en 1997-98, $20,000. Sur cette somme Q49,944 ont
servi pour les dépenses, les honoraires des avocats,
les allocations du juge King, et la balance que nous

199

avons en main servira à payer quelques petits.
comptes de la commission.

Cela coûtera, en tout, au Canada, $70,000. Le-
conseil aura à décider si toute la dépense doit être
supportée par l'Etat. L'honorable député se rap-
pelle que lorsque ces réclamations ont été soumises
a un arbitrage, il avait été conven que le gouver-
nement aurait à décider, quelle proportion des
dépenses les réclamants heureux auraient à sup-
porter.

M. FOSTER : C'est-à.dire, les pêcheurs le pho-
ques ?

Le MINISI RE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Avant de distribuerl'argent, j'aurai
à soumettre la question à nies collègues, qqi auront
à décider, en vertu <le cet arrangement, si le gou-
vernement doit payer tous les frais, ou si les récla-
mants qui ont réussi, grâce à l'intervention du
gouvernement, paieront une partie proportionnelle
des frais ; par exemple, si nous retiendîrons 5, 4 ou
2 pour 100, sur la somme cpi leur revient, pour
rembourser le gouvernement. Mais supposons que
nous ne fassions pas cela ; alors, le Canada aura à
payer $70,000, moins $8,000 de dépenses divisibles
que le gouvernement, anglais nous remboursera.

Le Congrès américain avait d'abord voté 875,000
pour cette commission internationale, et un antre
crédit plus élevé encore a été voté par la suite.
Leurs dépenses sont beaucoup plus élevées que les
nôtres. Je profite de cette occasion pour dire que
nous avons été particulièrement heureux dans notre
choix d'un arbitre, de nos avocats et de nos agents
qui ont conduit notre cause devant la commission.
Je suis convaincu que tous les Canadiens, sans dis.
tinction de parti politique, se réjouiront du succès
du Canada.

M. BRITTON : Puis-je savoir si les réclaman'ts
étaient représentés par des avocats devant cette-
commission ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHE RIES: QJuelques-unsdesréclamants avaient
jugé à propos d'engager des avocats pour surveiller
leurs réclamations, mais nous n'avons rien à voir à
cela.

M. BRITTON: Mais cela peut faire une diffé-
rence, dans le règlement final.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ils avaient retenu les services de
notre honorable ami, le député de Picton (sir Char-
les-Hibbert Tupper), qui connaissaient très bien la
question, pour servir de conseil à nos propres
avocats.

Immigration............................... 68,800

M. FOSTER : Voici une estimation supplémen-
taire très considérable, au sujet de laquelle nous
aimerions à avoir des explications.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les dé-
penses de l'an dernier, pour les salaires de nos
agents, au Canada et à l'étranger, ont été conduites
durantla dernière moitié de l'année, avec l'intention
d'effectuer une diminution probable des dépenses,
durant l'hiver ; durant la première partie de
l'année, j'espérais en effet que ces dépenses seraient
moins élevées durant les autres six mois, mais elles
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se Sont naintenues sur le pied de e200,000 par
année, le chiffre du crédit mis à notre disposition.

Quand la nouvelle année a commencé, le travail
qui avait été fait créait un tul intérêt lans le pays,
que je ne me suis pas cru justifiable de diminuer
aucune des dépeuses ; au contraire, je les ai anug-
umentées quelque peu, pour annoncer et faire dis.
tribuxer des documents. Les connis, les agents et
les employés, au Canada, coûtent, en salaires, $38,-
729.06 ; comme le crédit n'était que de 835,000,
nous ilemanlons $3,800 pour combler le déficit.
Les agents et employés à l'étranger exigent eu
salaires 822,55 ;notre crédit nétait que de817,000,
et ici, encore il nous faut un crédit supplémentaire.
La plus grande partie des $60,000 que nous deman-
dons peut se partager, un ce que je viens d'expliquer,
plus $20,0U00 en primes aux inmnigrants qui nous
viennent de l'étranger ; il nous faut aussi environ
$8,000 pour les secours que nous sommes obligés de
distribuier à ces colons, pendant les premiers mois
(lu leur arrivée. La balance du crédit consiste en
dépenses occasionnée par des voyages spéciaux de
noi agents, surtout aux Etats-Unis, pour la distri-
butioni de brochureb, mais surtout pour la publi-
cité et les impressions. Par conséquent, les dé.
penses générales ont été le $260,000 ou $205,000
par année, l'augmentation étant surtout pour ler-
derniers mois de l'année.

M. FOSTER : L'honorable ministre croit avoit
expliqué d'une manière satisfaisante, pourquoi,
après avoir demandé une somnme de 8200,000 que le
parlement lui a accordée, il a pris sur lui, sans con-
sulter la Chambre, (le dépasser ce crédit (le $88,000.
Je ne vois pas la nécessité pour un ministre de venir
devant la Chambre, de lui expliquer ses projets
et d'en obtenir une certaine somme d'argent pour
les opérations de l'année, si, lu moment que la
Chambre n'est plus là. le même ministre se met à
l'Suvre et dépasse de plus d'un tiers le crédit con-
sidérable qui lui a été voté. Il entreprend de dé-
penser S268,000, quand il n'est autorisé à n'en dé-
penser que $200,000.

Si le gouvernement a l'intention de dépenser un
tiers de plus que les crédits qui lui sont votés, sans
s'y faire autoriser de nouveau par le parlement, il
est parfaitement inutile de réunir les Chambres et
de jouer la comédie les estimations.

Il peut se présenter des circonstances imprévues
et des cas d'urgence qui excusent un ministre de dé-
passer les limites qui lui ont été assignées. Il
existe une certaine confiance entre un ministre et la
députation. Il prend un engagement envers la
Chambre, la Chambre se fie à sa promesse et l'ar-
gent est voté à ces conditions. Mais voici un mi-
nistre qui se dit: La Chambre m'a voté .$200,000,
tuais je vais m'arranger de manière à dépenser
$268,000, et je m'en rapporterai au vote le mes par-
tisans pour avoir. la différence.

Je crois que c'est lài un principe dangereux qui
ne devrait pas être introduit dans nos dépenses. Je
ne le considère pas comme étant convenable. Je
crois pouvoir en appeler à la décision de mon hono-
rable amni, le ministre du Commerce, qui est un
vieux parlementaire, sachant à quoi s'en tenir à ce
sujet, et qui va uous dire si ce principe est bon ou
non. Quelles sont maintenant les excuses que
donne l'honorable député ? Il croyait que les choses
marchaient bien, et il s'est mis en tête de dépenser
$68,000 de plus, en impressions et en annonces, pour
la grande partie de la somme. Il mue semble pour-

M SIPTON.

tant qu'il aurait dû être satisfait du cm-édit consi-
dérable (lue nous lui avions accordé et limiter ses
dépenses à ce montant. S'il avait voulu, il aurait
pu au commencement de l'année exposer ses projets
à la Chambre, et demander à cette dernière de lui
accorder cet argent, s'il considérait la chose comme
étant absolument necessaire. Mais nous sommes
maintenant rendus au milieu de juin, la plusgrande
partie (le cette somme est maintenant dépensée, et
le ministre a simplement préparë pour lui ces cré-
dits qu'il se propose de dépenser. Or, je suis con-
vaincut que ce principe n'est pas juste. Comment
pouvons-nous savoir à quoi nous en tenir relative-
ment aux dépenses, si ces dernières doivent reposer
sur le bon plaisir des ininisti-es et hors de l'atteinte
de ce parlement?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Persbuine
ne contestera la sagesse du principe énoncé par
l'honorable député dTork (M. Foster) ; et je ie
voudrais pas être considéré connue ayant déclaré
ou laissé entendre, par nes actes ou de toute
antre manière, qu'un ministre peut, à son gré,
encourir îles dépenses supplémentaires considérables
en plus de ce que le parlement lui avait accordé.
Nlais comme l'a lui-même admis l'honorable député,
il se présente quelquefois des circonstances qui
peuvent rendre un ministre justifiable de dél asser
le montant accordé, bien que cela doive se faire,
comme je le comprends bien, avec le plus grahin
soin, et en se rappelant bien qu'il est tenu (le rendre
compte au parlement des résultats de ses actes.
J'ai déjà expliqué au comité les circonstances de la
cause, que je croyais avoir agi comme je l'avais
fait, ion pas d'après mon propre jugement muais
aussi d'après celui de mues collègues, parce (Iule je
suppose que l'honorable député d'York nie s'imagine
pas qu'un ministre oserait dépenser $70,000 de
plus qu'un ci-édit de 5200,000 qui lui a été accordé,
sans consulter ses collègues et sans obtenir leurauto-
rité. ,e dois dire que j'avais obtenu cette autorisa-
tion. Le crédit aurait pu être sonumis à la Chambre
bien avant aujourd'hui. De temps à autre, au com-
imencement de l'hiver, lorsque je me suis vu dans
l'obligation <le faire une dépense supplémentaire,
je m'attendais de pouvoir soumettre ce crédit dont
j'avais besoin au parlement, dans les premiers jours
de la session, afin d'obtenir de ce dernier l'autori-
sation nécessaire pour faire cette nouvelle dépense
d'argent. Mais l'honorable député qui a déjà fait
partie <it gouvernement suit quel encombrement
règne quelquefois dans les affaires, te qui nous
empêche souvent de faire une chose au moment
même oix elle devrait être exécutée. Il comprendra
donc facilement comment il se fait que ce crédit lui
aurait dû être soumis au commencement de la ses-
sion a été remis de jour en jour, jusqu'à ce qu'il
apparaisse dans le budget supplémentaire de cette
année.

J'aidïets que cela n'était pas régulier, et n'eût
été le fait que pour la première fois depuis 1883 il
s'était opéré un mouvement considérable d'agricul-
teurs se dirigeant vers notre pays, je ne me
serais pas cru justiiable d'encourir cette dépense;
mais vu le nombre considérable de colons qui se
dirigeaient vers le Canada et en particulier vers le
lanitoba et le Nord-Ouest, j'aurais peut-être été

blâmable de ne pas prendre les moyens nécessaires
pour encourager ce mouvement et prendre soin
desimmigrants, comme je l'ai fait d'ailleurs, lorsque
j'ai constaté que la somme d'argent qui n'avait été
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accordée à cette fin n'était pas suffisante. Les
honorables membres de la gauche m'auraient accusé
d'avoir manqué une occasion précieuse, si j'avais
négligé de favoriser ce mouvement. Il est possible
que le gouvernement et moi-même en particulier
soyons quelque peu à blâmer pour ne pas avoir
soumis ces prévisions budgétaires à une date plus
rapprochée du commencement de la session; il
arrive souvent que ces questions sont retardées par
d'autres plus pressantes.

M. FOSTER : Le fait qu'un niinistreseul on tous
les ministres s'entendent pour dépenser plus qu'un
montant accordé ne change pas le principe. Les
ministres sont simplement autorisés à exécuter les
ordres du parlement; ils sont autorisés à dépenser
l'argent que le parlement accorde. L'honorable
ministre essaie de rendre sa position meilleure en
partageant la responsabilité de cet acte avec ses
collègues. Existe-t-il un rapport sur lequel il s'cst
basé pour agir ainsi?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Un arrêté
du conseil ne changerait rien à l'affaire.

M. FOSTER : Il appert des paroles de l'hono-
rable député qu'il n'a pas même un rapport lu
conseil pour justifier la position difficile dans
laquelle il se trouve. Il n'a pas fait voir à la Chambre
de rapport l'autorisant à prendre $8,000 de l'argent
publie en garantie, et il veut que la Chambre
approuve sa conduite. Quelles sont les circons-
tances particulières de cette affaire? Nous avons
en jusqu'ici assez d'explications vagues ; qu'on nous
dise quelles sont ces circonstances si urgentes et
si impérieuses qui ont permis au ministre cîe
mettre de côté les règles bien connues qui doivent
présider à la dépense de tout crédit autorisé par le
parlement. Il faut que le comité sache à qui cet
argent a été payé, et il faut qu'il sache aussi quels
sont les paiements qui sont encore en suspens,
parce que nous sommes rendus au milieu de juin,
et il ne reste plus qu'environ vingt jours pour finir
l'exercice financier de l'année courante. Or, on ne
peut pas avoir dépensé $68,000 dans ce court espace
de temps ; où sont allés les 850,000 on 860,000 qui
doivent être obtenus jusqu'à cette date? L'hono-
rable ministre paie-t-il les dépenses de son dépar-
tement au moyen d'emprunts, enfin comment s'y
prend-il ? J'aime à croire qu'il n'a pas escompté de
billets?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le ren-
seignement demandé va nécessiter un résumé des
dépenses de l'année. Vu ce fait, l'item va être
laissé en suspens.

M. FOSTER: Oui, l'item va être laissé en eus-
pens, car nous ne pouvons pas accorder 468,000 à
l'honorable ministre, sans avoir d'autre garantie
que sa figure honnête.

11. HENDERSON: Cet item est tout à fait
-extraordinaire. L'année dernière, l'honorable mi-
nistre a demandé un crédit pour les fins de l'immni-
gration, lequel lui a été accordé. Il était autorisé à
dépenser cette somme et pas un seul cent de plus;
mais sans le consentement du parlement, de son
propre chef, et en contravention avec tous les
principes et les règles bien établis relativement à
la dépense des crédits votés par le parlement, il
-dépense 868,000 de plus que le montant qui lui a
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été accordé. Cette conduite n'est pas du tout
convenable et mérite la censure du parlement.
Personne n'a le droit d'en agir ainsi, et cette
Chambre n'a pas le droit d'absoudre une telle
action. Je propose, en conséquence, que l'iten tout
entier soit mis dle côté.

M. FOSTER: Permettez que la motion reste en
suspens avec l'item.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'item reste
en suspens.

Pour le remboursement à nouveau en
conformité d'une convention faite le
27 septembre 18S1, au séminaire de
Saint-Sulpice de la valeur à 50c.
l'acre, de 21,2k acres de terre non em-
ployées par les sauvages dans le town-
ship de Gibson, Ontario, avec intérêt
du 20 janvier 1892 au 30 juin 1898...... 14,696 05

M. FOSTER : Le comité désire avoir une expli-
cation relativement à ce crédit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ce cré-
dit est destiné à rembourser à nouveau au sémi-.
naire de Saint-Sulpice la valeur à 50 cents l'acre
des terrains situés dans le township de Gibson,
Ontario, qui n'ont pas été employés par les sau-
vages, transférés de la réserve d'Oka. Ce mion-
tant porte intérêt du 29 janvier 1892 au 30 juin
1898. Il est payé en vertu d'une convention, et le
Solliciteur général a donné avis au gouvernement
qu'il était tenu de payer cette somme.

M. CLANCEY : C'est peut-être le bon moment
de demander au ministre de l'Intérieur de nous
fournir certains renseignements relativement à M.
John Beattie, qui était auparavant agent des sau-
vages à Highgate, et qui a été destitué l'année der-
nière. M. Beattie faisait partie du service depuis
dix-huit ans, et sur des accusations non fondées-
je dis non fondées, parce qu'il n'y a pas eu d'en-
quête-il fut sommairement destitué, et cela sans
obtenir sa pension de retraite, car on s'est con-
tenté de lui accorder la maigre somme de $121, qui
représente le montant de sa contribution au fonds
de pension.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Où se
trouve situé Highgate ?

M. CLANCY: Cet endroit est situé dans le dis-
trict judiciaire de Kent, et c'est la réserve, je crois,
d'une bande de sauvages Moraves. M. Beattie à
écrit au ministre de la Justice le 3 décembre 1897,
et voici la réponse qu'il en a reçue:

J'ai reçu votre lettre du 2 courant, et je ne mets pas du
tout en doute l'exactitude de votre déclaration. Je discute-
rai la question avec le ministre de l'Intérieur, et je serai
bien content s'il est capable de recommanderau Conseil de
vous accorder une pension de yetraite. Pour ma part, je
ne vois pas de raison qui pourrait s'y opposer.

Quelque temps après, M. Beattie recevait $121 et
quelques cents du département de l'Intérieur,
cette somme étant le montant payé par lui au fonds
de retraite, avec en plus 5 pour 100 d'intérêt. M.
Beattie est un homme âgé. Il fait partie du service
depuis dix-huit ans, et cette conduite à son égard
était bien extraordinaire. Aucune plainte n'avait
été portée contre lui et contre la manière dont il
s'acquittait de ses devoirs comme employé, mais il
a été destitué pour s'être conduit, parait-il, en par-
tisan politique agressif, et je dis qu'il est injuste.
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le la part du ministre <le traiter aussi rigoureuse-
ment un veillard, et cela, sur une accusation aussi
peu fondée que celle-là. Je ne veux pas prétendre
qlue M. Beattie est innocent le l'accusation portée
enutre lui, car je ne le connais pas, ou je ne le con-
nais guère plus que l'onorable ministre, ce qui
équivaut i dire qiue je ne le connais pas du tout.
Quand bien même M. Beattie se serait rendu cou-
pable du crime d'avoir désiré la victoire pour- son
parti, cette faute, si elle est fondée, n'aurait pas
dû attirer sur la tête de cet homme une punition
comme celle qu'il a reçue. Il y a dix-huit ans qu'il
fait partie lu service public. Durant les cinq pre-
mtières années, son salaire fut de $200, durant les

cinq années qui suivirent, il fut de $400, et depuis
huit ans, il est de .500, de sorte que cela lui
donnerait droit à une pension de retraite de $180
par année.

Le NINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Quel âge
avait-il ?

M. CLANCY: Je ne puis dire son âge, mais je
sais qu'il est passablement âgé. Il a dépassé cette
période le la vie oit il pouvait gagner ai vie lui-
même, mais je ne dis pas que c'est un pauvre
homme, car il ne peut être rangé dans cette classe
de la société. Quand bien même M. Beattie se
serait rendu coupable des accusetions les plus
graves portées contre lui il me semble qu'il a été
traité trop sévèrement. J'ai l'espoir que le ministre
va étudier le nouveau la question et va rendre
justice à M. Beattie en lui accordant sa pension de
retraite ou une allocation suffisante. Je dis lue le
ministre n'est pas en possession <le faits suffisants
pour le justifier de destituer M. Beattie, et en
faisant cette déclaration, je ne prétends pas <lire
que M. Beattie n'ait pas pris une part quelconque
aux élections. Et quand bien même il y aurait
pris part, je répète que c'est là l'exercice d'un
droit qu'un homme peut exercer dans la vie privée
sana se rendre coupable d'aucun crime. Je ne dis-
cute pas la question de savoir si le ministre a desti-
tué M. Beattie sur la sollicitation de ses amis, et
afin de donner sa place à un de ses amis politiques,
mais je dis qu'il est coupable <'injustice ciante
s'il n'acecrde pas à M. Beattie la pension <le retraite
il laquelle il a droit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je dois
avouer que je ne me rappelle pas dans le nioment
les circonstances <le l'affaire à laquelle l'honorable
député (M. Clancy) fait allusion. Toutefois,si je dois
en croire les paroles de mon honorable ami, ce mon-
sieur a été destitué pour s'être conduit en partisan
politic ue agressif, et je crois que l'honorable dé-
puté (.M. Claney) admettra lui-même, après ce qu'il
vient de dire, qu'en effet M. Beattie s'est rendu
coupable de cette offense. La seule question qu'il
reste maintenant à décider consiste à savoir si, dans
les circonstances, ce monsieur aurait dû recevoir
une pension de retraite ou bien le montant auquel
il avait droit en vertu <le la loi adoptée à la der-
nière session.· Je n'ai aucune objection à prendre
les reniarques que vient le faire mon honorable
ami (M. Clancy) en sérieuse considération, et à
étudier la question de nouveau, et si l'âge de cet
homme ou les circonstances semblent être favora-
bles à sa demande, je n'aurais certainement aucune
objection à lui accorder tout ce à quoi ila droit.

M. Clmcy.

Sauvages - Nouvelle-Ecosse - Somme
Pupplémentaire pour soins médicaux
et médicaments...................... $1,000

M. GILLIES: Quel est le nombre des sauvages
dans la Nouvelle Ecosse qui sont encore à la charge
duii département ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je n'ai pas
ce renseignement ici.

N. GILLIES: L'honorable ministre peut-il in-
diquer le montant qui a été payé pour soins médi-
caux et médicaments fournis aux sauvages de cet
endroit l'année dernière ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Jene puis
pas diviser le montant de façon à indiquer ce qui a
été payé au Cap-Breton. Le montant total dépensé
dans toute la Nouvelle Ecosse jusqu'au 31 mars
était de $1,950, et l'on croit qu'il sera en tout pour
l'année prochaine d'environ $3,250.

M. GILLIES: Si l'honorable ministre veut bien
consulter les rapports de son département, il va
constater que le montant porté pour soins médi-
caux et médicaments fournis aux sauvages de la
province de la Nouvelle-Ecosse augmente dans des
proportions alarmantes. L'année dernière nous
avons voté $2,200 i cette fin. C'est là un montant
extraordinairement élevé pour la petite bande de
sauvages qui existe encore dans cette province ;
car je ne crois pas que leur nombre dépasse en tout
1,200 ou 1,500 personnes. On aurait pu croire cette
somme suffisante, mais lorsque nous constatons
qu''elle est dépassée le plus (le $1,000, le chiffre
prend des proportions assez alarmantes pour faire
réfléchir le ministre lorsque les comptes lui furent
soumis avant d'être payés. Je proteste contre une
telle extravagance. Si cet argent était dépensé de
manière que les sauvages pourraient en retirer
quelque bénéfice, au lieu d'être gaspillé comme dans
le cas actuel à payer des soins médicaux imagi-
naires, au moins ils aurait le mérite de faire un
acte de bonté à l'égard des sauvages, ce qu'il ne
fait pas.

M. KAULBACH : Jevoudrais savoir du ministre
le nom de l'agent qui agit actuellement en cette
qualité dans les comtés de Queen et Lunenburg,
l'ancien agent ayant été destitué ; et aussi la raison
de la destitution de ce dernier.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je four-
nirai ces renseignements un peu plus tard.

Sauvages.-Nouveaux-Brunswick-Montant
supplémentaire.pour payer les soins médi-
caux et les médicaments.................. $500

M. McALISTER: Je voudrais savoir du ministre
de lntérieur si une allocation est accordée au
médecin du département pour ses soins, de même
que pour les remèdes qu'il fournit.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : La même
règle ne s'applique pas dans tous les cas.

M. McALISTER :. Je voudrais savoir s'il y a eu
des accusations portées · contré le Dr Venner, le
médecin des sauvages à Sainte-Anne, avant qu'il
ait été destitué; et si de telles accusations ont été
portées contre lui, quelle en était la nature et
s'il y a eu une enquête à ce sujet ?
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Pour pou-

voir répondre à cette question de l'honorable dé-
puté, il me faudrait prendre connaissance de la cor-
respondance qui a eu lieu en cette affaire. Je crois
que la même question a été insérée dans le journal
de la Chambre et j'y ai répondu.

M. McALISTER : Je ne crois pas qu'il soit
mentionné dans cette réponse que des accusations
ont été portées contre lui et qu'il y a en une enquête.

Pour la construction d'une clôture entre la
réserve des s'luvages, comté d'Antigonish,
et les terres de D. Chisholmn................ $100

M. McDOUGALL: L'honorable ministre pour-
rait-il nous dire à quoi est destiné cet item ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Un nom
mé Chisholm est propriétaire d'un terrain voisin de
la réserve des sauvages, et il a demandé au dépar-
temnent des Affaires des sauvages de construire la
moitié d'une clôture de ligne entre la réserve des
sauvages et sa propriété, s'il construisait lui même
l'autre moitié. Je ne connais pas la loi à ce sujet
dans la Nouvelle-Ecosse; mais la loi de l'Ontario
comme celle du Manitoba vent que toute personne
ait le droit d'obligé son voisin à contribuer pour
moitié dans le coût de la construction d'une clôture
de ligne entre leurs propriétés respectives. Voilà
exactement ce que nous voulons faire avec ce crédit.

. McDOUGALL: La loi de la Nouvelle-Ecosse
veut que chaque propriétaire construise à ses frais
la moitié de la clôture de ligne ; mais je n'ai jamais
entendu parler d'un autre cas que celui qui nous
occupe, dans lequel le département des Affaires des
sauvages soit tenu de construire une clôture de
ligne entre une réserve de sauvages et les propriétés
adjacentes. Je connais plusieurs réserves de sau-
vages dans l'île du Cap-Breton, et je sais que les
clôtures qui les séparent des propriétés adjacentes
sont en bon état, mais je n'avais jamais entendu
dire avant aujourd'hui qu'elles avaient coûté un
seul dollar au gnuvernement.

M. MON TAGUE: Je suppose que l'honorable
ministre va appliquer ce principe aux autres pro.
vinces et aux autres réserves ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Nous
serons probablement obligés de le faire pour éviter
des ditficultés comme la chose s'est présentée dans
le cas qui nous occupe. Il a été prouvé que ce
-cultivateur était troublé dans sa propriété, et qu'il
lui fallait une clôture, car autrement, il allait être
-obligé de quitter sa ferme. J'ai considéré que cela
lui causait une véritable injustice,'et je crois que
le gouvernement ne doit pas commettre d'injustice
à Pégard d'un particulier.

M. MONTAGUE : Le principe serait le même
dans tous les cas.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : En effet,
il le serait, mais je ne suis prêt à dire que le dépar-
tement consentirait à construire dans tous les cas
la moitié d'une clôture de ligne. Mais s'il arrive
un cas de nécessité urgente, je crois qu'il, doit la
faire.

M. MILLS : En quoi le cultivateur avait-il à
-souffrir du voisinage de cette réserve ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne me
le rappelle pas dans le moment. Je crois que cela
était dû au fait des bestiaux des sauvages. Dans
tous les cas, il m'a été prouvé bien clairement qu'il
avait besoin de cette clôture.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre peut-
il ir-e dire quelle est la longueur de cette clôture?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Vingt.
trois chaînes de longueur..

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a fait
du cas qui nous occupe un cas particulier. Il a dit
que cela était nécessité par suite du fait que le
cultivateur était troublé dans la jouissance de sa
propriété. Or, ce trouble existe chaque fois qu'une
clôture est construite par un cultivateur entre sa
propriété et une réserve de sauvages et à laquelle les
sauvages ne contribuent pas. Si l'honorable ministre
contribue à la construction au nom du départe.
ment de la moitié de la clôture de ligne entre cette
réserve et la terre de ce cultivateur de la Nouvelle.
Ecosse, il devra appliquer ce principe à toutes les
réserves (lu pays, car autrement, nous ne pouvons
pas permettre l'adoption de cet item.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Comme
question de fait, dans la province de l'Ontario, par
exemple, les terres sont presque toutes clôturées, et
ces clôtures ne pourraient nous être demandées que
das des cas exceptionnels.

NI. MONTAGUE : Elles ont. presque toutes été
construites aux frais des blancs, et ces derniers
ayant construit leurs 2lôtures à leurs frais dans
les autres parties du Canada, pourquoi paierions-
nous pour construire la m.oitié de la clôture de ce
cultivateur ? Si nous adoptons ce crédit, l'hono.
rable ministre ne pourra pas suffire à répondre aux
réclamations des personnes qui ont construit les
clôtures de ligne qui séparent leurs propriétés des
réserves des sauvages dans les diverses.parties du
Canada.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
crois pasque l'honorable député puisseétablircomme
iprincipe que le fait de la part du gouvernement de
faire un paiement par suite d'une chose comme
celle-là, nous oblige de payer tous les autres. Il
est vrai que tel semblerait être la déduction natu.
relle à tirer de cet argument, niais si l'honorable
député ioulait faire reconnaître ce principe, le
Canada àérait en banqueroute avant peu de temps.

M. McDOUGALL : Il y a nu grand nombre de
propriétés qui touchent les réserves des sauvages
dans la province de la Nouvelle-Ecosse. L'hono-
rable député de Richmond possède une propriété
voisine d'une réserve de sauvages près dc la ville
de Sydney, et il a toujours été obligé d'entretenir
les clôtures, et je ne puis pas comprendre ce qui
peut pousser l'honorable ministre à demander $100
dans ce cas particulier. Il y a i peine quelques
jours, j'ai soulevé la question de savoir qui allait
pourvoir à l'entretien d'un sauvage atteint de folie
qui est actuellement détenu dans l'asile du comté,
et l'honorable ministre, qui, il y a quelques semaines
ou quelques mois, avait refusé de pourvoir à son
entretien, bien, que le département des Affaires des
Sauvages eût toujours l'habitude de prendre soin
des sauvages dans cet état, a dit qu'il pouvait pour.
voir à son entretien au moyen d'un crédit qu'il
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ferait placer dans le budget. Or, l'honorable
ministre voudrait-il m'indiquer l'item à même
lequel il peut payer pour l'entretien de ce sau.
vage ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: A la page
64,item 208 du budget priucipal,1'honorable député
trouvera ce qu'il cherche dans le second item,
secours et grains <le semence, 82,000 ; nous pouvons
donc payer cette réclamation.

M. SPROULE : De quels matériaux est cons-
truite cette clôture ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : De fil le
fer barbelé.

M. SPROULE : Pour construire 92 perches de
clôture en fil le fer barbelé, $100 nie semble être
une somme élevée.

N. McDOUGALL : Dans ce cas, l'honorable mi-
nistre va prendre 83,000 on 84,000 à même la
somme destinée à secourirles autres sauvages, dans
le but de payer cette réclamation. Il va done ainsi
pri ver les autres sauvages de la part raisonnable (le
grains de semence, d'approvisionnement et (le vête-
nieuts auxquels ils auraient droit dans le lbt de
payer cette réclamation. Comment peut-il justifier
Cela ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il est im-
possible (le plaire à l'honorable député. Il me blame
parce que je demande trop, et en même temps, il
in'aceuse de ne pas demander suffisamment. Je ne
lii ai pas déclaré positivement que je paierai cette
réclamation, mais je lui ai dit que je prendrai la
chose en considération, et que si elle était payée,
elle le serait à même ce crédit. J'admets qlue si un
montant de $300 est payé à même ce crédit de
$2,1X), il ne restera pas grand'chose pour les
autres sauvages.

M. GILLIES : Si l'honorable ministre fournit
8100 pour ériger cette clôture, je lui donne avis que
je lui demanderai un crédit pour en ériger une que
j'entretiens depuis des années entre ma propriété
et la réserve des sauvages de Sydney.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Combien de chaînes?

M. GILLIES : C'est une clôture très longue, si
le ministre fait bien d'aider à construire une clôture
entre les terres d'un propriétaire et une réserve des
sauvages, il est certainement juste quil en fasse
autant dans d'autres cas.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Si l'lioo-
rable député ne veut pas laisser adopter cet item,
il n'aura pas la chance d'avoir <le l'aide pour sa
clôture.

M. GILLIES : Je n'en ai pas eu besoin jusqu'à
présent et n'en ai jamais demandé. e n'ai jamais
supposé que le gouvernement pousserait la bonté
de m'aider à construire cette clôture.

M. MILLS (Annapolis) : Lorsque les habitants
<le Lochiel, dans le comté d'Annapolis, oh il y a
une réserve de sauvages, verront que des clôtures
en fil le fer sont érigées par le gouvernement pour
tenir les sauvages éloignées et autres fins, ils en
demanderont pour eux-mes, et ces demandes

M. McDoUGALL.

viendront également des libéraux et des conserva-
teurs. Il y a quelques libéraux à Lochiel, et quand
ils verront que ce crédit a été adopté, ils en denman-
deront un. La seule clôture qu'ils ont maintenant
autour <le la réserve est appelép clôture Virginia,
composée de perches de sapin. Le ministre pent-il
dire <le quoi se compose l'autre moitié de cette
clôture ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Nous ne
construisons pas l'autre moitié. Je ne pense pas
qu'elle soit encore construite. Je ne psux pas four-
nir ce renseignement ; mais j'espère que je pourrai
le lui donner à la prochaine session. Il est entendu
que nous levons construire une clôture senblable à
celle que le propriétaire érige, et l'officier du dépar-
tement a évalué le coût <le ces 23 chaines de clôture
à $100. Si le coût est. moins élevé, j'en serai content.

M. SPROULE : En construisant la clôture, vous
vous engagez à l'entretenir, de sorte que cette
dépense sera permanente.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Pas néces..
sairenient.

M. MONTAGUE: Quel est ce M. Chisholn?
Hier sc ir, nous avions un2 M. Chisholm, d'Antigo-
nish, qui était indemnisé parce que la maison d'un
autre homme avait été brûlée. Est-ce le même
Chisholm ?

Le MINISTE DE L'INTÉRIEUR : Je ne m'en
souviens pas.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les Chis-
holi sont très nombreux dans ce comté.

M. McDOUGALL : Les Grant le sont autant.

M. MONTAGUE : Evidemment, cette demande
est faite par la même personne. Les députés sont
tenus de faire connaître les griefs le leurs élec-
teurs. Je n'ai pas de doute que cette demande a
été faite\par l'honorable député d'Annapolis (M.
McIsaac), et attendu que nous avons payé pour la
maison qui n'appartenait pas à Chisholn, nous
l'aidons maintenant à construire sa clôture. Il
vaut mieux laisser cet item en suspens jusqu'à ce
que nous sachions si c'est le même Chiisholm.

M. CLANCY : Je demande au ministre s'il
agira de la même manière clans d'autres cas de
cette nature. Il y a plusieurs réserves de sauvages
qui sont contiguës à <les propriétés qui appartien-
nent à des particuliers. Il doit y avoir quelque
chose <le particulier dans. le présent cas, ou le
ministre a établi une règle que le• gouvernement
devra suivre. Que le principe soit sain ou non, je
ne discute'pas ce point, attendu que cela n'est pas
nécessaire. Mais je désire savoir si le ministre est
prêt à entreprendre la. construction d'une partie
des clôtures de ligue dans d'autres cas de même
nature?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je pré.
sume que le département doit agir dle la même ma-
nière à l'égard de tout le monde. Mais, ainsi que
je l'ai dit à l'honorable député de Hallimnand (M.
Montagne), je ne prétends pas que le département
construira une clôture clans chaque cas, Nous
devrons nous assurer si dans chaque cas l'individu
a un grief.
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M. MONTAGUE: L'honorable ministre (M.
Sifton) %eut-il s'informer si ce Chisholm est le
même qui a été indemnisé pour la maison brûlée,
et nous le lire demain ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

M. l'QRATEUR-SUPPLEANT : Cet item sera-
t-il adopté ?-Adopté.

Une VOIX: Non, il reste en suspens.

Sauvages-Nouveau-Brunswick -Nouvelle
somme nécessaire pour soins de médecins
et médicaments........................... $5

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais savoir s'il y
a eu une épidémie parmi les sauvages des provinces
maritimes. Le coût des soins de médecins est
augmenté de $l,800.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le dépar-
tement fait tous ses efforts pour empêcher d'aug-
menter le coût les soins de médecins et des médi-
caments; il y a dispute continuelle enpre le dépar-
tement et les médecins des sauvages des provinces
maritimes. et les archives établissent que ce diffé-
rend a toujours existé. Le 3 mars, la dépense dans
la Nouvelle-Ecosse était de $1,950, sur une somme
de $2,200, laissant une balance de $250. Cette
dépense comprenait une somme de $577 pour soins
donnés avant le 30 juin dernier, mais les comptes
n'avaient pas été reçus avant que le crédit fût
dépensé. La même chose est arrivée l'année précé-
dant celle où j'ai pris la direction du département,
et le crédit était épuisé. Je remets les choses
égales, et c'est la cause de l'augmentation. J'avoue
qu'il y a lieu de se plaindre au sujet de ces comptes
de médecins. J'ai essayé deux ou trois fois de faire
des arrangements qui auraient eu pour résultat (le
diminuer le chiffre des comptes, et jusqu'à présent,
je n'ai pas encore réussi suivant mon désir. Je
m'occuperai encore de la question.

M. MONTAGUE: Je désire avoir des renseigne-
ments au sujet le la réserve des Six-Nations. Le
département a construit, à grands frais, une très
belle maison au centre de la réserve pour le méde-
ci. J'apprends maintenant que le médecin n'est
plus obligé, comme autrefois, d'y résider, mais
qu'il réside dans la ville de Brantford. Je sais que
l'ex-gouvernement foreait le médecin de résider sur
la réserve.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne
pense pas avoir donné d'intruction dans .le but de
changer cette règle' et je crois pouvoir <lire qu'il
n'y a pas eu de changements.

M. MONTAGUE : Si le médecin n'habite pas
cette maison sur la réserve, l'honorable ministre
l'obligera sans doute d'y résider?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, je
crois.

M. MONTAGUE : Un homme qui réside à
Brantford ne peut pas remplir cette charge. La
ville est à quinze ou seize milles de la réserve, et
l'ex-gouvernement forçait le médecin de résider an
centre de la réserve, et il y résidait.

M. CLANCY.: Je sais que le médecin réside à
Brantford.

M. FOSTER : Je désire attirer l'attention du
ministre sur un sujet dont je l'ai déjà entretenu au
commencement (le la session, relativement à la
bande des sauvages de Tyendinaga. Je crois que
cette bande est entretenue au moyen le son propre
fonds. Il s'est évidemment élevé un différend
entre la bande et le ministre au sujet du médecin.
D'après ce que j'en sais, le médecin est payé par les
sauvages eux-mêmes, à même leur propre fonds.

Cette bande avait un medécin, le Dr Newton,
qu'elle avait choisi. Mais le ministre, dans la pré-
cipitation irréfléchie qu'il met à distribuer le patro-
nage, a distitué le Dr Newton, et il a nommé un
ou deux autres médecins, et je crois que c'est deux,
et il a voulu les faire payer par les sauvages, à

.ême leur fonds. Or, la bande a maintes et maintes
fois protesté contre cela, et fai ici une résolution,
bien que pas <le date récente, que la bande a
adoptée par un vote de soixante et quinze contre
trois, demandant an département de lui renvoyer
le Dr Newton, et 'de le payer à même son propre
fonds, dont se sert le département pour payer
l'autre medécin, le Dr Hicks. Il me semble que, si
une bande est indépendante, ayant ses propres
fonds, qu'elle administre sous la surveillance du
gouvernement, et quand elle a un médecin en qui
elle a confiance, qu'elle paie elle-même, et qu'elle
désire conserver, le gouvernement a bien tort de
destituer cet homme et <le le remplacer par un
partisan et d'exiger que les sauvages le paient.

Le MINISTRE'DE IINTÉRIEUR : Je suis
convaincu que l'honorable député, par son explica.
tion, ne donne pas une idée juste des faits. Je dois
dire que lorsqu'il arrive quelque chose sur la réserve
qui n'a pas l'approbation générale des sauvages,
les deux partis font généralement chacun une
pétition, quelquefois les deux pétitions sont sitnées
par les mêmes hommes, et il est très difficile de
dire si les sauvages sont en faveur d'une chose ou
d'une autre. Les sauvages, à l'instar des blancs,
signent quelquefois une pétition sans s'occuper
beaucoup de ce qu'elle peut contenir. Le départe-
ment éprouve une grande difficulté à savoir ce
qu'ils veulent réellement. Dans le moment, je ne
me rappelle pas les circonstances particulières du
présent cas,- mais je suis convaincu que je n'aurais
pas destitué un médecin que les sauvages désiraient
conserver.

M. FOSTER : Alors, mon honorable ami devra
reviser sou explication, car aux questions qui lui
ont été posées, il a répondu dans l'affirmative. Je
n'ai pas le temps de les examiner maintenant, tuais
j'y reviendrai demain et demanderai à mon hono-
rable ami <le donner l'imformation. Assurément,
mon honorable ami ne prétendra pas que lors-
qu'une bande a son propre médecin et qu'elle veut
le conserver et le payer elle-même, le gouverne.
ment va prendre sur lui d'intervenir et de le des-
tituer, à moins qu'il ne soit incompétent.

M. CLANCY : Comme il s'agit de médecins, je
vais signaler à l'attention du ministre le cas du Dr
Mitchell, qui a été pendant plusieurs années le
médecin de la bande des sauvages de l'ile Walpole.
Les sauvages sont des gens étranges, et quand ils
ont connu leur médecin ils ne veulent plus s'en
séparer. Je parle de ce cas parce qu'il est sem-
blable à l'autre. Le Dr Mitchell a été destitué
pour avoir pris part aux élections, et un adversaire
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politique l'a remplacé. Or, je n'hésite pas à décla-
rer ici, parce que je ne réside pas bien loin <le la
réserve, qlue les sauvages n'ont jamais demandé la
destitution de leur médecin. Il n'y a rien à repro.
cher au successe.r du Dr Mitchell, car c'est un
homme très estimable, mais on trouve à redire an
renvoi île l'autre, qui connaissait cette bande
depuis longtemps. La bande a ses fonds à elle. le
gouvernement ne fournit pas . un son, et il ie
semble que le département pousse l'espit de parti
bien loin eii employant, dans le but de caser un ami
politique, l'argent qlui appartient à ces sauvages
pour satisfaire et payer cet ami. Je suis certain
que si on faisait signer une pétition, le plus grand
nombredessauvages demandernient la réinstallation
du Dr Mitchell.

Affaires'dep Sauvager-Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest ............ $7,900

I. DAVIN : L'honorable ministre veut-il nous
donner une explication de ce crédit ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Cet item
contient, en premier lieu, le salaire île J.-H.
Antliff, A.T.F., du ler juillet au 30 septembre
1897, $300. J'ai trouvé ce monsieur dans le dépar-
tement quand j'en ai pris la direction, et plus tard
je l'ai transféré ià la division de l'arpenteur général.
Mais j'ai constaté que le département n'avait pas
un crédit suffisant pour payer ses appointements.
Un crédit supplémentaire a dû être demandé durant
le dernier exxercice, et cette année il est resté trois
mois de plus que je ne l'avais prévu.

M. DAVIN: Je vois dans un rapport (lue j'ai
demandé, que dans le département les Affaires des
Sauvages des territoires du Nord-Ouest, une véri-
table armée d'employés a été destituée, parmi les.
quels il y en avait de très bons, entre autres M.
1). NleCara, 1. 1). McLaughlin et M. W'. Pock-
lington. Celui-ci était employé dans la division
du garde-magasin à Régina, et je vois ici qu'il a été
mis à la retraite. Le minitre veut-il me dire quel
est le chiffre de sa pension !

Le 31INISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne
peux pas le dire. L'honorable député le trouvera
sur la liste.

NI. DAVIN : Je vois ici J.-J. Campbell, de
Moose-ioutain, destitué pour raisons politiques
le 31 mai 1897. Je n'ai jamais entendu <lire que
Ni. Campbell s'était nmiêé de politique. L'hono-
rable ministre peut-il dire ce qu'il a fait ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Pas dans
le moment.

M1. DAVIN: Il y a ensuite J.-A. Sutherland,
de la réserve du lac Croche, qui a démissionné le
31 mai. Pourquoi lui a-t-on demandé de démis-
sionner? N

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A-t-il dé-
missionné ? Je croyais qu'il avait été destitué.

M. DAVIN : J'ai compris qu'il avait été des-
titué.

Le «INISTRE DE 'INTÉRIEUT : Si le rap-
port dit qu'il a démissionné, il n'y a pas à en
douter.

NI. CLANCY.

M. DAVIN: Rien nie fait voir qu'il s'est occupé
de politique.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non, il a
démissionné.

NI. DAVIN : Je suis en mesure dle dire qu'il n'a
pas donné sa démission volontaircnent. Depuis
que M. Sutherland s'dst retiré, ou a été renvoyé
de la réserve du lac Croche, cette réserve, a été le
mal en pis et elle est aujourd'hui dans un état mi-
sérable. L'administration les affaires des sau-
vages y est dans un état île désorganisation coin-
plète. J'ai le une lettre l'autre jour venant d'un
honne bien informé, et il dit que les sauvages sont
démoralisés et qu'ils quittent la réserve. Il y a
ensuite M. Calder, destitué le 31 mai pour s'être
mêlé de politique. Si Calder a été destitué pour
cette raison, le ministre a pesé sa conduite avec
une balance de pharmacien. P.-L. Grasse et 1.
Pierce ont été également destitués pour la même
raison. Qu'entend-on par ingérence politique ?
Le très honorable premier ministre nous a dit en
1896, qu'aucun employé public ne serait destitué
pour s'être mêle de politique, à moins d'avoir tenu
une conduite agressive. Il a ajouté que le fait de
voter, ou d'exprimer son opinion ne suffisait pas
pour le faire destituer, mais qu'il devait prendre
une part active dans une élection, soit en parlant
dans les assemblées publiques ou en écrivant dans
les journaux ; et dans ce dernier cas je dis avec le
premier ministre qu'on doit lui fournit la chan.o
de devenir homme public.

.11 y a ensuite W. Anderson, commis, mis à la
retraite, emploi aboli, et Geo. McNabb, de Touch-
wood, qui est dans mon comté. S'il avait travaillé
activement dans mon élection je l'aurais su, mais
je n'en ai jamais entendu parler, et je ne sais pas
nême s'il a voté. pour moi. Il y a ensuite W.
Lambert, instructeur agricole, destitué pour cause
politique, un homme qui est le meilleur instruc-
teur agricole que je connaisse. Quoi qu'il ait pu
faire, il n'a certainement pas parlé dans les assem-
blées publiques ni écrit dans les journaux. Dans
tous ces cas il n'y a pas eu d'enquête ; le ministre
de l'Intérieur n'en tient pas.

Il ne suit pas l'exemple <le son collègue, le direc-
teur général des Postes, qui, bien que destituant
de tous côtés, accorde au moins une enquête et
donne une chance à ces employés de se disculper,
on en tons cas, leur fait connaître les accusations
portées contre eux. Il y a encore T. Baker, de
de Touchwvood, destitué pour raison politique. Je
sais que ce Baker n'a jamais parlé dans une assem-
blée publique, ni écrit dans un journal, ni ne s'est
mêlé activement d'une élection. Il y a ensuite J. -
H. Gordon, du Lac-aux-Canards, qui est dans le
même cas. F. -C. Cornishi, destitué ; les raisons ne
sont pas données; et ensuite vient NI.'H.-W.
Halpin. Il est dit ici que le 17 juillet Halpin a été
destitué.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Halpin
est encore dans le service.

M. DAVIN : Il y a ensuite John Carney. J'ai
parlé, l'autre jour, de C.-J. Williamns, F.-A.-D.
Bourke, Wilson, DeGear et Taylor. Il y a encore
T. Scott, interprète sur la réserve des Piégans,
destitué pour cause politique.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député est bien loin de la réserve des Piégans.
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M. DAVIN: L'honorable ministre doit avoir
remarqué que j'ai parlé avec beaucoup de calme.
Je proteste de nouveau contre toutes ces destitu-
tions, et contre celle de John Dohin, destitution
injuste et injustiliable.

Affaire des Sauvages-Nouvelle somme né-
cessaire pour les frais de voyage des ins-
pecteurs MacRae et Chitty...... ......... $500

M. WALLACE: J'attire l'attention sur la des-
titution de Wentworth-F. Wood, de Kamloops.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il est
dans le département de l'Intérieur et non pas des
Affaires des Sauvages ; il est soit agent des terres
ou agent des sauvages. Il a été destitué pour cause
d'incompétence. Si mon honorable ami veut s'in-
former, il verra qu'il n'y a pas en de motif poli-
tique, car il est le fils d'un libéral ardent et parti-
san du gouvernement dans l'est, qui a intercédé
pour lui. Je lui ai donné une chance, mais il ne
remplissait pas ses devoirs convenablement, et je
l'ai destitué.

M. WALLACE: L'honorable ministre fait
-erreur. M. W'ood est un homme d'affaires d'une
grande expérience. Je le connais très bien, et je
parle en connaissance le cause en disant que l'ac-
cusation d'incompétence n'a jamais été portée contre
lui.

Jamais cette raison a été alléguée avant ce mo-
ment, de sorte que l'honorable ministre devra
examiner la question, s'il croit qu'elle en vaut la
peine-mais l'honorable ministre s'occupe fort peu
de cela, du moment qu'il destitue un homme pour
-en mettre un autre à sa place.

Je sais que M. Wood est un homme d'affaires
qui est consciencieux et qui s'occupait attentive-
tuent des affaires des sauvages et il n'y avait pas
un meilleur igent que lui. Il a été accusé de s'être
mêlé de politique et je sais de bonne source que
c'est faux. L'accusation d'incompétence est mal
fondée. Cependant, le ministre n'a pas causé un
.aussi grand tort qu'il peut le croire, car il est aussi
biei que les jeunes gens capables et compétents
soient renvoyés du service public, et je suppose que
M. Wood a fait beaucoup mieux depuis qu'il a été
destitué.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'honora-
ble député fait erreur en disant qu'une accusation
d'ingérence politique a été portée contre M. Wood.
Je ne l'ai pas destitué pour cette raison, car si M.
Wood appartient à un parti politique, il est libéral.

M. WALLACE: De qui est-il le fils?

Le MIN18TRE DE L'INTÉRIEUR: Son père
réside dans l'est du Canada, et il appuie le gouver-
nement.

M. WALLACE: Oft réside-t-il?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je crois
qu'il réside à Montréal, et quand la nouvelle de sa
destitution, a été connue, son père m'a écrit me
disant qu'il était peiné, et il in-voquait le fait qu'il
était partisan du gouvernement et demandait d'exa-
miner l'affaire, bien qu'il ne voulût pas que son fils
fût continué dans son emploi s'il était incompétent.
Cela s'est passé il y a plus d'un an, et je suis sous
l'impression (lue l'affaire a duré longtemps, mais

j finalement j'ai cru qu'il fallait renvoyer M. Wood
dans l'intérêt du service. Je dis franchement à
l'honorable député (M. Wallace) qu'à l'époque (le
la destitution de M. Wood, je croyais qu'il était
libéral, et il n'a pas été destitué pour aucune autre
raison que l'intérêt publie.

M. WALLACE: Je ne puis dire quelles étaient
les opinions politiques de son père, mais je puis
dire que c'est la première fois que j'entends aflirmer
que M. Wood était incompétent. Je désire que le
ministre produise une copie de la lettre qu'on a
envoyée à ce fonctionnaire pour lui signifier son
renvoi.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Convenu.

M. WALLACE : M. Wood a reçu, vers le
milieu du mois, une lettre l'informant qu'il se trou-
vait destitué depuis le premier du même mois, et je
suis bien certain que dans cette lettre on n'a pas
donné l'incompétence comme raison de la destitu-
tion. Avant le vote de ces cé-lits, je veux avoir
une copie de cette lettre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je la pro-
duirai.

Nouvelle somme nécessaire pour les
aliénés dans les asiles du Maniloba.. $6,750

M. DAVIN: Je renouvelle l'appel que j'ai déjà
fait au ministre de nous sortir de l'état anormal
qui nous oblige d'envoyer au Manitoba, nos aliénés
des territoires du Nord-Ouest. Qu'on nous four-
nisse les moyens d'avoir un asile chez nous, afin de
nous permettre de garder nos aliénés dans les
territoires du Nord Ouest et d'épargner ainsi des
frais de transport. Nous jouissons virtuellement
du gouvernement responsable aujourd'hui et nous
sonmnes à la veille d'obtenir l'autoîonie provinciale
et je crois que nous pourrions garder nos aliénés
chez nous, au lieu <le les envoyer an Manitoba.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne puis
que répéter ce que j'ai déjà dit, à savoir: que cette
question est un problème tout différent dans les
territoires lu Nord-Ouest. Il y a les aliénés, les
-aveugles et. les sourds-muets, et l'honorable député
sait que le soin de ces malheureux est du ressort
des provinces qui doivent-payer les dépenses néces-
saires i cette fin. Mais la subvention payée aux
territoires du Nord-Ouest n'est pas précisément sur
la même base que les subventions accordées aux
provinces et le gouvernement des territoires pré-
tend qu'on ne devrait pas lui demander de payer
ces dépenses.

Aussitôt que le gouvernement fédéral se serait
chargé de ces dél-ensEs, la Chambre verrait que cela
réprésente une somme considérable en capital pour
la construction des bâtiments, et une forte dépense
annuelle pour l'entretien de ces bâtiments et des
aliénés. Personne ne comprend mieux que moi
toutes les difficultés de la situation, et la nécessité
qu'il y a d'avoir plus de commodités que noue n'en
avons aujourd'hui. Le cas des aveugles et des
sourds-muets est particulièrement affligeant. Je
me rappelle qu'il y a en une grande agitation au
Manitoba, avant la fondation d'un établissement
destiné à recevoir les sourds-mnuetq. Cette institu-
tion de charité a été remplie immédiatement et est
aujourd'hui encombrée. J'ai reçu plusieurs
demandes de personnes du Nord-Ouést mue priant
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de faire quelque chose pour les enfants sourds-
muets qju'on ne sait conment secourir.

Je puis dlire la iéme chose au sujet les aveugles.
[I faut nous occuper en même temps <le toutes ces
classes de malheureux. Tout ce que je puis dire
pour le monent, c'est que je comprends, tout aussi
bien que l'honorable député, qu'il faut nous occu-
per de la matière. Je suis loin le considérer
comme définitif l'arrangement qui existe aujour-
d'hui et aussitôt que nous pourrons aborder et
étudier cette question, j'espère pouvoir soumettre
à la Chambre un plan nouveau.

M. SPROULE : L'honorable ministre pourrait-
il nous dire combien il y avait d'aliénés des terri-
toires du Nord-Ouest dans l'asile du Manitoba, car
je vois qu'il y a eu l'an dernier tue dépense de
8m6,000 ?

Le 311NI$TR E DE L'INTÉRIEUR : En 1896,
il y avait 75 aliénés et durant les six derniers mois
une moyenne (le 95. Il faudra $,000 pour payer
ce que nous devons à la province.

M. Mc'NIULLEN : Le nombre les aliénés du
Nord-Ouest qu'il y a dans l'asile du Manitoba
démontre qu'il est temps de se demander s'il ne
serait pas mieux, et moins dispendieux peut-être
eu fin de compte, de créer dans les territoires
mnènes un établissement pour ces malheureux. -Je
ne pensais pas qu'il y avait là un aussi grand
nombre d'aliénés que celui que vient de nous don-
ner le ministre le l'Intérieur. Sans doute, il serait
peut-être nécessaire de construire un asile au Nord-
Ouest, nmais si vous prenez en considération
l'énorme dépense que représente le transport des
aliénés qui sont obligés <le parcourir une longue
distance en chemin de fer pour se rendre au Mani-
toba, et aussi les dépenses que sort obligés le faire
les parents qui veulent visiter ces malheureux, je
crois qu'il vaut la peine d'étudier l'opinion que
vient d'exprimxer l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) et de nous demander s'il ne serait
pas mieux (le créer dans les territoires <lu Nord-
Ouest uin établissement quelconque pour recevoir
ces infortunés.

M. SPROULE : Il y a bîeaucoup <le force, je
crois, dans ce que vient <le lire l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen). Le crédit
pour l'an prochain est de $50,000, tandis que, l'an
dernier, il n'était que de 836,000 ; même pour une
moyenne le 95 aliénés, il tue semble qu'une somme
le $50,000 est très élevée. Si le chiffre continue à
s'aecroitre daits cette proportion, il est temps de
nous demnander s'il ne serait pas moins dispendieux
le construire au Nord-Ouest un établissement pour
recevoir ces malheureux.

M. DAVIN : L'honorable ministre a parlé d'une
matière encore plus grave que le traitement les
aliénés. Il a parlé d'une chose encore plus triste,
c'est que nous n'avons dans le territoires lu Nord-
Ouest aucun établissement pour recevoir les enfants
sourds-nuets. Je vais citer un cas sur lequel j'at-
tire l'attention les honorables membres le la droite.
Dans le cours <le l'hiver dernier, un homme qui
avait un enfant sourd-muet vint tne trouver et me
demnanda ce qu'il pouvait faire. Je le renvoyai à
un membre du gouvernement des territoires, 3.
Haultain. Celui-ci lui dit qu'il n'avait pas de fonds
pour lui venir en aide. Je renvoyai alors ce mal-

M. SIFTON.

heureux père à un de mes amis, un libéral influent,
que l'on suppose participer à la distribution des
faveurs ministérielles. Vous direz à ce monsieur
d'écrire au ministre de l'Intérieur, et peut-être que
ce dernier pourra faire quelque chose pour vous,
mais il peut bien arriver aussi que le ministre le
l'Intérieur n'ait pas de fonds pour vous venir en
aide. Rien n'a été fait. J'ai écrit moi-même au
iniîstre de l'Intérieur.
La difficulté, c'est que nous n'avons pas encore

étudié les besoins des territoires au sujet de nos
sourds-muets ; mais il serait bon d'aborder cette
question, et le plus tôt sera le mieux. Le
meilleur moyen c'est de donner à l'Assemblée du
Nord-Ouest des fonds destinés au soin de ces mal-
heureux, en proportion de la population des terri-
toires et des taxes que celle-ci paie, précisément de
la même manière que vous accordez des subventions
aux provinces ; et vous verrez que le gouvernement
des territoires prendra soin de ses aliénés et de ses
sourds-muets.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.

(En comité.)

Nouvelle somme nécessaire pour arpen-
tages, examen des notes d'arpentage, im-
pression de plans, etc.....................$40,00

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'esti-
nation de l'an dernier était de $90,000, mais nous

avons épuisé ces fonds, et nous envoyons cette
année de nombreuses brigades d'arpeuteurs; Quel-
ques-unes sont parties, mais d'autres sont restées,
parce que nous n'avions pas d'argent pour payer
leurs dépenses. Cette somme est requise afin de
fournir à ces brigades des fonds pour se rendre dans
cette région dans le cours du présent exercice. La
soinme d'ouvrage que nous faisons de ce chef est
beaucoup plus considérable que les années dernières,
car il est nécessaire de faire beauco'p si nous ne
voulons pas nous laisser devancer par le développe-
ment de cette contrée.

M. HAGGART: Ce crédit est affecté aux dé-
penses de cette année?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous n'a-
vous pas dépassé le crédit qui nous avait été accor-
dé. Cetté somme est destinée à l'équipement
des brigades qui se rendent maintenant dans cette
région. Quelques-unes ont retardé leur départ, et
d'autres sont parties, mais attendent à différents
endroits l'argent nécessaire pour pousser le travail
de cette année.

M. HAGGART : Assurément, l'honorable mi-
nistre n'a pas besoin le $40,000 d'ici au ler juillet?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, il
nous faut avancer une somme considérable aux ar-
penteurs qui s'en vont., afin de leur permettre de
s'approvisionner.

M1. DAVIN : On vont-ils ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Voici ok
doivent se rendre les brigades qui ne sont pas en-
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core parties : une brigade composée deneuf hommes
doit subdiviser le territoire sis à ou près White-
mouth ; une autre brigade, composée aussi de neuf
hoummes, doit faire le même travail dans le district
de la rivière du Cygne ; une autre brigade de sept
hommes doit faire des arpentages sur les confins du
district de Prince-Albert ; une brigade de sept
hommes doit faire des subdivisions dans le sud du
district d'Alberta, sous la direction le M. Saun-
ders ; -une brigade de huit hommes, dans le nord du
même district, sour la direction le T.-R. MeLean ;
une brigade de neuf hommes pour faire la subdi-
vision de Beaver Hills, sous la direction de M. Du-
berger, et une autre brigade de huit hommes, sous
la direction le M. E. Ross pour faire divers ar-
pentages dans la Colombie anglaise. Les brigades
qui doivent exécuter des travaux d'arpentage pour
des fins d'irrigation ne partiront qu'après le vote
d'un crédit.

M. SPROULE : Vous avez en l'an dernier $95,-
000. Est-ce oue tout est dépensé ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, nous
attendons encore davantage afin d'approvisionner
les brigades qui doivent partir.

M. SPROULE : Aujourd'hui, vous demandez
$40,000 de plus?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

M. SPROULE : Combien avancez-vous à chaque
brigade qui se met en route ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Cela dé-
pend (le la la distance à parcourir, du nombre
d'hommes et des approvisionnements qui sont né-
cessaires.

M. SPROULE: Avancez-vous assez pour per-
mettre aux hommes de s'approvisionner pour toute
la saison ? -Je pense qu'il est beaucoup plus facile
pour eux, de s'approvisionner aujourd'hui qu'il y
a quelques années.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Peu
importe ce que nous avançons, car si nous avan-
çons plus aujourd'hui, nous donnerons moins plus
tard. Tout dépend de la localité oit se fait l'ar-
pentage. Si les brigades vont dans une région où
il n'est pas facile de se procurer des approvision-
nements, elles doivent se prémunir de tout ce qu'il
faut avant de partir. Ces arpenteurs sont des gens
d'expérience, et nous nous en rapportons à eux
pour beaucoup de choses, je pourrais donner une
liste de tous les effets qu'un homme doit emporter,
mais cette énumération ne serait pas d'une grande
utilité pour l'honorable député.

31. SPROULE: Cette liste pourrait être utile en
ce sens-ci: Qnelquefois, vous faites des avances à
des hommes qui ne font pas l'ouvrage. Est-ce que
ces hommes travaillent a la journée ou à la tâche?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Les tra-
vaux ne se font pas à la tâche.

M. SPROULE: Combien allouez-vous par jour ?

M. DAVIN: Prenant le nombre des hommes que
l'honorable ministre nous a donné, cela ferait $7
pour chaque homme.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si l'ho-
norable député veut prendre le nombre des bri-
gades, il verra ce qu'elles reçoivent - les arpen-
tages pour des fins d'irrigation non compris. C'est
à peu près le chiffre que i'on vient de mentionner.

M. MONTAG UE: Lorsque l'honorable ministre
a demandé un crédit, l'an dernier. 1897-1898, est-ce
qu'il n'espérait pas en avoir assez?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, mais
je dois.dire que j'ai commis la faute le nelpas suivre,
à ce sujet, l'avis de l'arpenteur général qui avait
recommandé un crédit beaucoup plus considérable.
Il me conseillait de demander de $150,000 à
$175,000, mais j'ai iru <lue nous pouvions réduire
les dépenses à $90,000 ou 895,000, mais je constate,
que, (le temps à autre, pendant l'année, on nous a
demandé de faire de nouveaux arpentages dans
certaines régions, en donnant pour raison que les
colons attendaient uue ces travaux fussent exécutés
avant de s'établir.

Il était bien difficile de refuser ces demandes. Je
n'ai pas dépassé la snmme allouée, mais si je
n'obtiens pas ce crédit, les brigades dont le départ
est maintenant retardé, ne pourront partir, j'ai
dépensé l'an dernier toute la somme votée, et nous
avons besoin de ce crédit pour approvisionner les
arpenteurs qui sont sur le point de partir.

M. MONTAGUE : Cela diminera le crédit de
l'an prochain.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le crédit
sera le même pour 1898-1899, tmais l'année suivante,
j'espère que les hommes auront le temps de se pré-
parer pour le départ.

M. SPROULE : Les amis de l'honorable mi-
nistre ont toujours prétendu, lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, qu'il se dépensait trop d'argent pour
les arpentages, et que cela ne favorisait en rien la
colonisation <les terres arpentées. Ils prétendaient
qu'il n'y avait aucune nécessité d'arpenter les
terres en friche. Mais depuis que l'honorable
ministre est en fonction, les dépenses (le ce chef
semblent s'être accrues très rapidetment. Les esti-
mations de cette année dépassent $100,000, y
compris les crédits supplémentaires et ce qui a été
voté l'an dernier - et pour l'an prochain, l'hono-
rable ministre demande $15,000. Pour justifier la
dépense d'une pareille somme afin d'exécuter de
nouveaux arpentages, il faut que la colonisation
fasse de très rapides progrès. Comment l'honorable
ministre paie-t-il ces arpenteurs ?

M. WOOD (Brock-ille): L'honorable ministre
a-t-il augmenté le personnel, l'an dernier?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous
avons augmenté le nombre des brigades, et par
conséquent none avons dû augmenter le nombre des
arpenteurs. J'ai renoncé à l'ancienne coutume
d'envoyer pour agir comme aides, des jeunes
gens qui n'étaient pas bien au courant de l'ar-
pentage. Ce sont aujourd'hui des arpenteurs
qui sont aides. Les aides reçoivent $% par jour
et leurs.dépenses. Le résultat que nous avons
obtenu, c'est que, ainsi que le déclare l'arpenteur
général, l'ouvrage fait autrefois par <les jeunes gens
sans expérience, étant confié aujourd'hui à des
arpenteurs, le travail est beaucoup plus rapide.
L'honorable député demande ce que reçoivent les
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chefs de brigades : je ne puis lui donner exactement
le chiffre, mais je pourrai le faire dais peu de temps.
Quelques-uns de ces honmes sont dles fonctionnaires
permanents du département; ils travaillent ici
durant l'hiver et vont faire des arpentages durant
l'été.

M. WVOOD (Brockville): ("est un moyen ingé-
nieux pour donner de l'ouvrage durant l'été à tous
les arpenteurs tant fédéraux que provinciaux, i
tous les amuis du gouvernement. Je ne pense pas

*q u'un arpenteur provincial soit un meilleur chaîneur
que les jeunes gens que l'on engageait autrefois iî
bien meilleur marché. Il me semble qu'après les
grands travaux d'arpentage que nous avons faits
au Nord-Ouest, nous étions en droit de nous
attendre à une diminution plutôt qu'à une augmen-
tation des Iépeinses; nous sommes en droit d'espé-
'rer que les crédits affectés à cette fin suivront
chaque année une gradation descendante. Je
suppose que le ministre ne prétendra pas que la
colonisation des terres cultivables du Nord-Ouest
est si rapide qu'il est justifiable <le demander à la
Chamnbre une somme plus considérable pour les fins
-d'arpentage.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je dirai
-qu'à l'exception des arpentages du territoire <lu
Yukon, les travaux ont été faits sur la demande
pressante des personnes habitant les régions où on
avait besoin d'arpenteurs ponr subdiviser les terres
atin d'accomnmoderles colons. Nousavons été obligés
de faire des dépenses supplémentaires, parce que,
-dans certaines localités nous avons <lù tirer de
nouvelles lignes, les anciennes bornes ayant disparu,
et ainsi de suite. Dans ces cas-là, pour prévenir
toute confusion, il a été nécessaire d'arpenter un
grand nombre d'autres terrains. Mais je puis
assurer à l'honorable député cu'en dehors du
district du Yukon, nous ne faisons aucun ouvrage,
si'ce n'est pour accommoder les nouveaux colons.

M. DAVIN : La plus grande 1:artie de ces $40,-
000 devra être portée au débit de l'exercice 1898-
99 et, par conséquent, ajoutée aux $150,000 que
l'honorable ministre a mentionnés.

Le M1INISTRE DE L'INTÉRIEUR : Naturelle-
ment, ce que nous ne dépensons pas avant le ler
juillet se trouve périmé.

M. DAVIN : L'honorable ministre nous a donné
une liste les brigades d'arpenteurs, contenant hui.t
hommes en moyenne, et faisant en tout 27 hommes.
A $3 par jour, pour un mois de trente jours, la
somme requise serait loin de s'élever à 840,000, mais
ne serait que de quelques milliers de piastres. Je
pense qu une somme de $10,000 serait parf.ritement
suffisante pour couvrir les dépenses.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai déjà
expliqué qu'il était nécessaire d'approvisionner et
d'équiper ces brigades avant leur départ et de leur
fournir de l'argent pour les dépenses qu'elles sont
exposées à faire.

M. FOSTER: J'ainerais poser à l'honorable
ministre une ou deux questions. J'ai écouté très
attentivement ses explications, mais j'avoue que je
-e sais pas encore à quoi m'en tenir. Y a-t-il quel-
-ques brigades en route à l'heure qu'il est .

M. SwroN.

Le MINISTRE DE 'L'INTÉRIEUR: Non, pas
une de celles que j'ai mentionnées.

1. FOSTER : L'honorable ministre dit-il que le
crédit de S95,000 qu'il a obtenu l'an dernier est
suffisant pour couvrir les dépenses de l'année ?

Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR: Outre
celles que j'ai mentionnées, il y a d'autres brigades
qui seront sans argent avant peu si le crédit n'est
pas voté. Je suppose que l'honorable député (M.
Foster) désire savoir si, au cas ou nous n'obtien-
drions pas les crédits nécessaires, nous continue-
rions à employer les hommes qui sont à l'Suvre
aujourd'hui ? Non, nous devrons les rappeler.

M. FOSTER : Combien de brigades ont été en-
voyées déjà ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Dix. Na-
turellemnent, cela ne comprend pas les brigades
chargées de faire les arpentages dans le district
du Yukon et une brigade chargée de faire des
arpentages pour des tins d'irrigation, lesquelles sont
déjà sur les lieux.

M. FOSTER: Alors, lorsque le ministre aura
équipé et approvisionné ces brigades, il en aura
dix-huit sur pied?

Le MlINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, sans
compter les arpenteuis qui travaillent dans le dis-
trict du Yukon, et ceux qui font des arpentages
pour des fins d'irrigation.

M. FOSTER : De combien d'hommes se compo-
sent les brigades qui sont à l'oeuvre?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Huit
hommes, en moyenne.

M. FOSTER: Combien d'hommes dans la bri-
gade qlui fait des travaux pour des fins d'irriga-
tion ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Les
hommes ne sont pas encore choisis. Il y a le chef
de la brigade, M. Wheeler, et l'aide, M. Peterson.
Les renseignements que j'ai ne m'indiquent pas
que les autres hommes sont choisis.

M. FOSTER: Combien y a-t-il d'hommes pré.
posés à l'arpentage dans le district du Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les ar-
penteurs, ont engagé deux ou trois hommes pour
agir comme aides, et ils én engageront d'au.
tres sur les lieux. Il faudra en noyqnne .deux
hommes pour chaque arpenteur. On s'attend
qu'une brigade explorera la rivière Stewart. Les
autres brigades relèvent toutes du bureau ilu coin.
inissaire de l'or, et ont rècu instructions de suivre
les ordres de ce dernier; il est probable qu'elles.
feront l'arpentage (les lots miniers.

M. FOSTER : Est-ce que mon honorable ami
impute ces dépenses sur le compte des terres fédé.
rales!?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

M. FOSTER: Exploration, lever des rivières,
et autres opérations de cette nature? Il me semble
que le crédit n'a jamais été destiné à cette fin,
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mais était destiné à l'arpentage des terres fédérales
qu'on voulait coloniser.

Le *iN NISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je ne
partage pas cette opinion. L'honorable député verra
que les arpentages qui ont été faits auparavant
dans le district du Yukon n'ont pas été faits pour
des frais de colonisation, mais ont été payés sur ce
crédit.

N. FOSTER: Je pense que l'on a eu tort. L'in-
tention du parlement était d'affecter cet argent à
l'arpentage (les terres pour des fins de colonisation.
Je pense que l'on n'a pas eu l'intention d'affecter
cet argent à l'arpentage des lots miniers, ou levers
des rivières, ou autres opérations de ce genre. Je
suis bien certain de cela. Je suis bien certain aussi
que si vous employez ce crédit à cette fin, vous
rendez toute comparaison impossible entre cette
année et les années passées. Examinez quel a été
jusqu'ici l'emploi le ce crédit et les discussions que
cet item a soulevées de temps à autre, et vous verrez
quelle était l'affectation de ce crédit.

Les colons arrivaient dans ce pays, et c'était une
question controversée que de savoir si les dépenses
étaient imputables sur le revenu ou sur le capital.
Le ministre du Commerce a soutenu pendant des
années que ces dépenses devraient être considérées
au même point de vue que celles occasionnées par le
développement <lu Nord-Ouest et étaient imputa-
bles sur le revenu. Il n'y a pas de doute que le
crédit était destiné à la colonisation des terres fé-
dérales. Si aujourd'hui mon honorable ami se sert
de ce crédit pour explorer les rivières, borner des
lots miniers dans le Yukon, ou pour quelque chose
de ce genre, il ne se conforme pas à l'objet que le
parlement avait en vite. Est-ce que mon honorable
ami attache des arpenteurs au bureau du commis-
saire de l'or dans le Yukon pour faire arpenter les
claims des mineurs ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Mon ho-
norable ami sait que les concessions minières sont
généralement bornées par les mineurs enx-mêmes.

Assez souvent, des disputes s'élèvent et alors le
commissaire envoie un arpenteur qui, à son retour,
produit les plans. J'ai dit que ces hommes seraient
occupés à cet ouvrage une grande partie d'e l'été.
Ils ont été employés à arpenter des morceaux de
terrain et à relier ces arpentages avec ceux <le la
rivière Yukon. L'honorable député sait que nous
n'avons pas de lots de villes arpentés dans ce dis-
trict. Mais ces hommes font tout le travail d'ar-
pentage qu'il y a à faire là, y compris celui du site
des villes et des terrains pour lesquelles des deman-
des pourront être faites. Il est possible que les
années précédentes il y eut quelque discussion au
sujet de l'emploi qui a été fait de ce crédit. Mais
il est de fait que des travaux de ce genre, autre
que l'arpentage les claims, ont déjà été mis au
compte (le ce crédit.

M. FOSTER : J'appelle l'attention du gouver.
nement sur ce point, parce qu'il s'agit en ce moment
d'une certaine catégorie de dépenses que nous met-
tons au compte d'un crédit aussi vague qu'il peut
l'être. Je crois que les dépenses faites pour l'irri-
gation ont aussi été mises au compte de ce crédit.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

M. FOSTER : Cela ne devrait pas être. Com-
ment alors pourrons-nous nous rendre compte du

résultat de cette entreprise? C'est un travail tout
nouveau dans ce pays, un travail auquel nous nous.
intéressons tous et pour lequel les autres pays nous.
servent de modèles. Si l'honorable niiuistre met
les dépenses faites pour l'irrigation au compte de-
l'arpentage des terres fédérales, comment nous ren-
drons-nous compte, des résultat de cette expérience..
Je demande au ministre de demander un crédit
spécial pour l'irrigation et alors nous saurons ce-
que nous dépensons pour cela. Mais lorsque la
Chambre vote $150,000 pour les arpentages, si le
ministre prend <le cette soumme tout l'argent qu'iL
veut, sans consulter la Chambre, et l'applique aux
travaux d'irrigation, il fait une chose qu'il n'est
pas autorisé à faire, et nous ne savons pas où nous.
allons. C'est la même chose pour les claims. L'ho-.
norable ministre ne peut assurément pas prendre
les deniers publics pour faire arpenter des claims.
dans le district du Yukon. Si lui et moi prenons.
un claim dans Colombie anglaise et si un nalen-
tendu survient, pour régler l'affaire il faut.un per.
mis de la Couronne, puis nous avons à payer nos
propres arpenteurs ; la dispute n'est réglée qu'après.
qu'un arpentage a été fait, non aux frais du gou-
vernenment, naisaux frais des détenteurs des clainus..
La même chose a leu dans la province de l'Ontario.
Dans cette province ce n'est pas le trésor provin-
cial qui paie pour l'arpentage des claims, tout celaý
est à la charge du propriétaire de la mine ou du
détenteur du claim. Dans l'Ontario il faut payer-
environ $2 par acre pour l'arpentage ; dans la.
Colombie anglaise il faut payer $500 ou $600 pour-
faire arpenter un octroi de la Couronne. Le trésor-
fédéral ne peut assurément pas se charger de l'ar-
pentage des claims des particuliers dans le Yukon..

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR:' Il est
peut-être très juste de dire qu'il serait plus satis-
faisant de demander un crédit distinct pour ces
travaux d'irrigation ; niais l'honorable député ne
peut guère me blâmer, ni blamer le gouvernement
si, en agissaut ainsi, nous avons suivi la coutume
établie jusqu'à présent.

L'estimation de l'arpenteur général est préparé.
de la même manière que les années précédentes.
Je n'ai pas d'objection à le faire préparer sous.
une autre forme pour la prochaine session ; je suis.
même d'opinion que cela serait plus satisfaisant.

M. FOSTER : Les dépenses pour les travaux.
d'irrigation devraient être mises au compte des
revenus, et non à celui du capital. J'ai souvent.
écouté avec beaucoup d'intérêt les arguments que
le ministre actuel du commerce donnait pour cela;.
mais comme cette dépense avait commencé par être
mise à compte du capital, nous avons continué le.
même système, puisque l'argent sort toujours du
coffre public, et qu'il est plus facile de se rendre
compte de cette manière. NIais les dépenses pour
l'irrigation devraient être prises à même un crédit
spécial et mises à compte du capital. Je proteste
aussi contre l'arpentage des claims des particuliers.
au frais du trésor. Que chacun paie pour l'arpen-
tage de son claim, comme cela se pratique dans.
tous les pays miniers du monde.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Quant
aux arpentages pour l'irrigation, je ne sais pas si-
on devrait les mettre à compte du capital ou non.
L'honorable député attache beaucoup d'importance-
aux argumentsde 'honorable ministre duCoumerce,
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mais ils ne l'ont pas empêché de continuer à mettre
ces dépenses à compte diu capital. L'an prochain
je demanderai un. crédit spécial pour l'irrigation.
dl'accepte son conseil et cela peut-être plus satisfai-
saut. Quant à l'arpentage des claims qu'on ne
s'inmgine pas que notre intention est d'enployer
-continuellemnent les arpenteurs di gouvernement
pour arp»enter les clnins. Vu le nombre considé-
rabe le dclaims arpentés, nous avons cru éviter des
diflicultés en continuant le système actuel jusqu'à
l'établissement d'un gouvernement organisé dans le
Yukon, et que beaucoup d'embarras et d'argent
seraient épargné si deux ou trois arpenteurs d'ex-
périence étaient chargés de régler les disputes en
faisant l'arpentage des claims. M. Ogilvie m-'a (lit
qu'à deux ou trois reprises il avait empêché ce qui
aurait pu dégénérer en émeute. en allant lui-même
arpenter les clains disputés. Mon intention n'est
pas de perpétuer le système actuel ; mais j'ai cru
prudent de nommer ces arpenteurs jusqu'à ce que
le gouverueinent soit organisé.

M. FOSTER : Ck'st une bonne idée d'avoir
quelques bons arpenteurs fédéraux sur les lieux,
qui fassent autorité sur les questions (le droit en
matière (le mine. Mais personne ne s'en va au
Yukonî, avec l'idée le faire arpenter son dlain aux
frais du gouvernement, et le ministre tout en ayant
ses arpenteurs sur les lieux pourrait exiger un
faible honoraire qui serait payé de bonne grâce.

Le M INISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, dès
que le district sera ovganisé.

M. FOSTER : Si le crédit de l'an dernier a été
sufiisant, l'honorable ministre n'a pas besoin de
$40,000 qu'il demande dans les estinations supplé-
nientaires. Tous les salaires et toutes les provisions
à acheter à venir jusqu'au ler juillet prochain sont
compris dans ce crédit ; tous les travaux faits et
toutes les provisions achetées après cette date
seront mis au compte du crédit pour l'an prochain.
Ainsi l'honorable nuistre ne peut demander que
l'argent nécessaire pour équiper les partis d'ar-
penteurs et $8,000 ou $10.000 sont suffisantes,
pourvu qu'il n'ait pas dépassé son crédit de $95,000,
comme il a fait pour le crédit voté pour l'immigra-
tion.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.

M. FOSTER: Il n'y a pas de r.dson pour de-
mander ce nouveau crédit, à moins qu'il y ait un
déficit caché quelque part. Si l'honorable ministre
a dépensé plus que le crédit sans l'autorisation du
parlement qu'il l'admette, et sinon, il n'a pas de
raison pour demander ces $40,000 qu'il ne peut pas
dépenser d'ici au 1er juillet pour equiper ces
partis d'arpenteurs.

M. SPROULE : Je vois dans ce crédit une
.sonne destinée à accorder une gratification à la
veuve d'un arpenteur. Cela est au compte du
capital. Plus loin on demande $5,000 comme gra-
tification à M. Win Ogilvie, en récompense des
services signalés qu'il a rendus en explorant le
Yukon. Dans les deux cas, ces sommes sont mises
au compte des arpentages et explorations, et ce-
pendant, la première est prise sur le capital, l'autre
sur le revenu. La comptabilité m'a l'air mal faite.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,: L'hono-
rable député se trompe. La rente annuelle à la

M. SmrroN.

veuve est mise au compte du capital, parce qu'elle
relève réellement des aipentages. L'autre somme
est prise à imme le revenu, parce que c'est une
gratification à '. Ogilvie, qui ne pouvait pas être
mise au compte du capital.

M. SPROULE: Je comprends que la somme
votée à M. Ogilvie se rapportait aux explorations ;
les deux sommes devraient être portées de lai même
manière.

Le 'MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
crois pas. Les dépenses se rapportant au service
régulier <les arpentages et explorations sont au
compte lu capital. Quand le gouvernement a
décidé de demander au parlenemnt de voter une
gratification en récompense des services signalés
qu'il a rendus, cela ne pouvait pas être mis au
compte lu capital. Cependant, je p'ai pas de doute
que l'honorable ministre des Finances serait disposé
à le faire pour obliger l'honorable député.

M. SPROULE: Je n'ai pas d'objection spéciale à
cela, mais il mue semble que la comptabilité n'est pas
ce qu'elle devrait être, parce qu'elle ne nous permet
pas de distinguer les différents chefs de dépenses,
et le se faire une idlée dle ce qui a été dépensé pour
ue chose et e ce qui a été dépensé pour uie autre.
C'est la seule objection que j'avais.

M. HAGG ART : Dans ce crédit, je vois " im-
pressions de plans, etc." Vous n'avez pas besoin de
plans, et que signifie ce " etc.,"?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
n'aurons pas besoin d'argent pour l'impression des
plans, mais la note de l'arpenteur général était
dans cette forme, et nous l'avons conservée.

M. WALLACE : Ce crédit ne sera pas dispo-
nible avant deuxjsemaines, disons le 2) juin. Alors,
le ministre devra dépenser ces -40,000 entre le 20
et le 30 juin. Cela lui est impossible.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Si le
crédit n'est pas dépensé, il sera périmé. Les esti-
matious ont été préparées le 2 juin, et on supposait
alors que le crédit serait disponible avant aujour--
d'hui. Mais dès que le crédit sera voté, l'argent
sera expédié aux arpenteurs qui sont déjà partis,
et les autres seront préparés pour leur départ.

M. WALLACE : Alors, devons-nous supposer
qu'on a envoyé des gens dans des expéditions loin-
taines sans argent en leur disant: Nous n'avons
pas d'argent, mais nous vous en enverrons plus
tard. Ce serait humiliant pour un gouvernement.
Je crois plutôt <îue l'honorable ministre de l'Inté-
rieur est parvenu à amadouer le ministre des
Finances et l'a envoyé à la banque dire: Avancez
de l'argent au ministre de l'Intérieur et nous le
ferons voter par le parlement.

Ce serait une bien mauvaise manière de faire les
affaires, d'entreprendre une dépense de $40,000
sans un mandat du Gouverneur général, sans avoir
étudié la nécessité de l'entreprise, sans avoir con-
sulté le parlement au début de la session. Nous
nous sommes réunis le 3 février, il y a plus de
quatre mois. Si on avait besoin de cet argent
pour envoyer des explorateurs et des arpenteurs
aux confins de laconfédération, l'honorable ministre
aurait pu dire au commencement de la session que
le cas était urgent, et demander l'argent nécessaire.
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Au lieu de cela, il attend aux derniers jours et
demande dans les estimaitions supplémentaires une
somme de $40,000 qu'il ne pourra pas employer
entre la date de la sanction du Gouverneur général
et le 1er juillet, date où le crédit sera entièrement
périmé. Tout cela est bien étrange. Le ministre
n'a donné aucune explication satisfaisante. Il n'a
pas donné de détails pour se justifier de demander
cette somme énorme, en plus de ce qui a été voté
l'an dernier, et qui devrait être suffisant car il a
dû faire une estimation des travaux de l'année.
La session,l'an dernier, a duré presque jusqu'au ler
juillet, et il devait connaître ses intentions pour
l'année. Au lieu le cela, la veille de l'expiration
de l'exercice il demande au parlement $40,000. Si
jamais on a vu un cas de mauvaise administration,
c'est bien celui-ci. En venant demander un pareil
crédit, le ministre devrait nous donner les explica-
tions les plus détaillées et nous dire pourquoi
il n'a pas demandé l'au dernier tout l'argent dont
il avait hesoin. Avant que cet argent soit voté, le
ministre doit donner toutes les explications néces-
saires.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'ai déjà
donné toutes les explications que demande l'hono.
rable député. Quant à ce qu'il vient le dire au sujet
des dépenses encourues avant d'avoir obtenu l'auto.
risation lu parlement, je lui réponds que l'argent
n'a pas été dépensé ; mais je suis surpris de voir
que ce n'est que d'aujourd'hui qu'll connîîait ce
principe de droit parlementaire. S'il veut jeter un
coup d'oil sur les comptes au gouvernement dont
il taisait parti, il verra que le principe qu'il vient
le poser a été constamment violé. Il verra que

dans le ministère des Postes, par exemple, le direc.
teur général des Postes a dû prendre un crédit
spécial de $60,000 pour payer les déficits annuels
qui s'étaient accumulés, et que les dépenses d'une
année étaient payées avec le crédit de l'année sui-
vante. Je ne prétends pas justifier cette manière
d'agir en <lisant que le gouvernement précédent
l'a faite, mais l'nonorable député devrait songer à
ces petites choses avant de se livrer à la critique.
Dans ce cas-ci, le crédit n'a pas été dépassé. Je
demande ce crédit pour les raisons que j'ai données
au comité.

M. SPROULE : L'honorable ministre devrait
nous donner quelques renreignements sur le
nombre de brigades d'arpenteurs qu'il se propose
d'envoyer, et sur ce que coûtera chacune d'elles. Il
avait assurément fait ses calculs lorsqu'il a soumis
cette estimation au conseil, car ce n'est que de
cette manière qu'il pouvait se justifier de faire cette
demande. Combien y a-t-il de brigades d'explora-
teurs ou d'arpenteurs, combien faut-il pour équiper
chaque brigade, de combien d'hommes seront-elles
composées, et combien d'argent leur faut-il à
chacune? Il me semble que nous avons droit à tous
ces renseignements avant de voter ce crédit.

M. WOOD (Brockville): Je considère que le
comité a droit aux explications les plus complètes
sur ce crédit considérable. C'est une chose peu
ordinaire de demander $40,000 dans les estimations
supplémentaires pour les dépenses de l'exercice
courant. C'est une grande preuve de négligence
ou de manque de renseignements. de la part du
ministre ou de ses employéc, de venir devant le
parlement, à la dernière session, demander un

crédit insuflisant pour les arpentages le l'année.
Lý'hionorable ministre n'aurait jamais pu obtenir le
consentement <le ses collègues à ce crédit considé.
rable, s'il ne leur avait pas fourni toutes les expli-
cations nécessaires pour le justifier. Il devrait
alors nous donner ces mêmes explications.

Le MLINISTRE DE L'INTERIEUR : Je puis
donner à l'honorable député les différents item des
travaux qui devront être faits dans les différents
districts.

M. WOOI) (Brockville): L'honorable ministre
doit comprendre que ce que nous voulons surtout,
ce sont les dépenses qu'il y a à faire d'ici au pre-
nier juillet. J'ai cru comprendre il y a un instant

qu'une partie le cet argent est destinée à des bri-
gades qui sont déjà en route, mais cela n'exigera
pas toute la somme de $40,000.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Une partie
est pour les brigades qui sont déjà parties et
l'autre pour celles qui partiront. Les arpentages
et les explorations faits dans l'été le 1898 sont
en partie à compte de l'exercice courant et partie à
compte de l'exercice prochain.

M. WOOD (Brockville): L'honorable ministre
ne peut pas employer une partie le ce crédit à
payer les dépenses des arpentages qui seront faits
après le premier juillet; cela viendra dans les
crédits pour l'exercice 1899.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'étais
à expliquer que les estimations de l'arpenteur
général, bien que faites pour un seul exercice,
doivent tenir compte des travaux qui se font partie
durant un exercice et partie durant un autre. Le
chiffre total des arpentages qu'on a l'intention de
faire cet été, c'est-à-dire avant le 1er juillet, est
comme suit : Manitoba et territoires du Nord-
Ouest, $128,350; arpentages pour irrigation,
S14,340; Colombie anglaise, $6,000 ; district du
Yukon, $21,000; personnel et dépenses, 826,210.
Cela forme un total de 8190,000, ce qui est égal
aux $150,000 votées pour l'an prochain et les
840,000 que nous demandons maintenant.

M. HAGGART : Quelle partie est au compte du
revenu ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Aucune.
Les dépenses du bureau de l'arpenteur général se
rapportant à l'arpentage des terres de la Couronne
sont imputables sur le capital.

M. SPROIJLE: Je ne voudrais pas me montrer
trop exigeant, mais l'honorable ministre devrait
nous dire combien de brigades il entend organiser
à même ce crédit, et quelle somme il entend donner
à chacune pour s'approvisionner.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il y a 22
brigades en tout, dont quelques-unes sont déjà
parties. Celles qui ne sont pas encore parties
recevront tout ce qui leur sera nécessaire, et-le coût
en varie dans chaque cas. Ces détails sont laissés
à la discrétion de l'arpenteur général. Les brigades
qui sont déjà parties recevront de l'argent dès que
ce crédit sera disponible.

M. SPROULE: Comment ont été équipées
celles qui sont parties ?

6365 63O66[7 JUIN 1898]1



Le M IN ISTRE DE L'INTÉRIEUR: A môme les explications qu'il donne, nous n'aurions pas tant
les crédits que nous avions. d eloses a lui îprouher. Counîent, ceux qu'il Va

i envoyer pourront-ils faire une saison d'ouvrage ?
M. SPROULE: Si es brigades ont été payées Si on voulait qu'ils fassent quelque chose, ils

à même les crédits disponibles, l'honorable ministre devraient être partis depuis des mois. De combien
n'a pas a les payer encore une fois. Quelle somme d'arpenteurs se compose chaque brigade
se propose-t-il de onner chaque brigade pour Il y aura environ $169,0 de dépensés pour ces
s'approvisionner ?brigades d'arpenteurs, et on en envoie 22, ce qui

fait enviroii $700 pour chacune. J'aimerais que
Le MNj ISTRlE DE 'INTÉRIEUR: Je ne Puis lhonorable ministre nous dise quelles sont les

pas dire lai somme exacte dans chaque cas. différentes classes d'hommes qui composent une

M. SPROULE : L'honorable ministre devait brigade.
avoir tous ces détails quand il a deniaudé le crédit Le ME L'INTÉRIEUR: Les arpen-
au conseil, autrement, ses collègues ne le lui a;uraient teurs qui composent le personnel permanent (e
pas accordé. L'arpenteur général a dfi lui fournir l'arpenteur général ont $125 par mois, ceux qu'on
une estimation détaillée, car. sans cela, il n'aurait emploie tenporairenient ont par jour. Les
pas pu prendre une décision éclairée sur ce qu'il lui aides qui son arpenteurs oît $3 par jour, et
fallait demander. ceux qui sont préposés aux cîsaines ainsi ue les

Le DE L'INTÉRIEUR : Générale- journaliers ont 1 par jour, leurs dépenes payées
LeMNSR? naturellement. Le nombre moyen doint chaque

ment, l'arpenteur général demande une somme brigade se compose est de 8 homnes.
ronde pour chaque brigade.

M. SPROULE : L'honorable ministre peut-il montant est affectée aux dépenses de la brigade
nous doniner cet état préparé par l'arpenteur qui est parti pour Edmonton, il y a 8 jours, sous.
géné-ral ? lat conduite de M. MeIEvoy?

Le MI E DE L'INTÉRIEUR: Je aie l'ai Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
pas sous la main, dans le moient. rable député pense à la co aission géologique qui

estoi éti"remporiem.n n 5prju.Ls

M. A (4iART : L'doeorable ensistre a expi-on e te

qué, qu'il lui fallait pour l'an prochaini te190,000, M. DAVIN : L'honorable ministre a doinné deux
donit 8 sont déjà votées, et qe ces $40,0010 ou trois raisons diffrentes pour justifier ce te (lé.
soît virtuelleent pour le prochain exercice. En- pense. Ilul itqu'o dépeLe serait netoarget pour les
suite, il dit aueune partie (le ces 540,000.est destinée brigades d'arpeL:teurs .ui .evaient partir, et ue 7
a des brigaudes d'arpenteurs (pli sont déjà par d'entre elles devaient partir, formanten toutunebri-
tis. il nepeut assurément pas faire conoer ces. a ur Etantlonné le prix e S3 par

éeux explications. e plus, il doit savoir que jonue la rationdechacunet le nonbrede jourspen-
IouIs avonrs droitd(e connaître quelle partie de cet dlatît leq1uel celai se fera, il est impossible, de quel-
argent doit être dépensée pour les arpentages déj que manière qu'on s'y prenne, qe ça puisse former
comnîeicés, jusqu'au 1er juillet., et quelle partie il au delà de 810,000. Cela fait $20,000 dont il n'est
réserve aux\ arpeniteurs qui vonit partir. p.t.s rendu compte, et il ne peut flépenser cela après

le Aer juillet. L'honorable ministre a signifié à
Le 'MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je neC pu<is inou honoîrale amni qui siège à nia droite 0qu'unîe

pas donnier ces renseignements, Mais on enverra a< p-ri ie de cette eonime serait dépensée l'annîée pro-
chaque rigade ce qu'il faudra pour continuer iaine, nais lorsqu'on a fait la rempharque que cela
les travaux jusqu'an per juillet. ie pouvit Pas se faire légalement, il os a dit

suite, id e cpétaatt pir pae dees a4rpeteurs déjà partis
Il nous a lit qu'il y avait 22 brigades d'arpenteur,

oprations dle toute la saiso et nirme o'une partie et il nous a fait entendre que s.on seulement
deuprochainexcice. Pourquoi l'hoorable 1111 crédit serait affecté aux dépenses des 7 brigades
nou'is amvosdroit de conatre destine eas cet qui partent actuellement, mais aussi à payer une

argent d oi re déese poureles arpltgsdj

en cations, rtie e. ce qui est dû à U certain rjotre les 22
car loorable député d'vork (M. Foster) lui a hrde

Leles MINISTRE miiEr L'INTRIEU :iu Jenepi

expliqué qu'il lui est impossible e faire quoi ue l'avouer carrément. Il a excédé lecrédit qui lui
ce soit daas les dix jours cui lui resteet t Nous
avons droit de savoir le quelle somme il a riép' e r a d it (c
son créit (le l'an o derier, et quelle somme il li

faut pour les nouveaux travaux. M. àOSTER : Combien a-t-on dépensé jusqu'à
car l' oaLE Voci nprésent du crédit de 95,000 ?

expLiu quLAE lui i est i i poie de L'aieoqoial LeNl1INue E ITRE esi

ministre doit envoyer Il brigades. Comment
des gens qui partent au milieu de la saison pour- informé que ce crédit est tout dépensé.
rout-ils faire une saison d'ouvrage ? Ces gens M. POSTER: L'honorable ministre ferait aussi
auraient dù partir il y a trois mois. bien d'admettre qu'il a dépensé au delà du crédit

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'onoveut obteir 30,000 pour faire
Le MNISRE E VNTEIEU : Lhon- îface à cet excès de dépense. On l'a autorisé àu dé.

rable député m'a lhmé d'en avoir déjà envoyé. Il penser $95,000, etil a dépensé 830,000 de plus qu'il
ne pert pas plaider le pour et le contre. é'avait le pouvoir de le faire.

mo WuALLACE: Nous sommes très logiques M. iALLACE: Je ferai tout simplement un
datis nos prétentiomîs. S'il était conséquent dans petit calcul, d'après les chiffres donnés par l'hono-

M SI-BOULE.
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rable ministre de l'Intérieur. $125 par mois pour
le chef, $90 pour son aide, et $1 par jour pour
les six autres hommes, cela fait en tout $295 par
mois. Disons, ce qui est exagéré, que les travaux
de ces hommes dureront huit mois, cela fera pour
gages $2,370. A un dollar par jour, ce qui est une
estimation un peu forte, la pension coûtera $1,920
pour les 8 mois. Si l'on y ajoute $400 pour frais
de voyage et chemin de fer, on arrive à -un total de
$4,680 pour chaque brigade d'arpenteur. On en a
envoyé 22, cela fera pour toutes $103,000, et l'hono-
rable ministre demande $169,000, soit 866,000 de
plus qu'il ne peut raisonnablement justifier. Si on
avait vu aux affaires comme il le fallait, on n'aurait
nullement besoin (le ces $40,000, car le crédit de
l'année dernière dépassait de beaucoup ce qu'il a
servi à payer.

Le MINISTRF. DE L'INTÉRIEUR: Il est pos-
sible que les $40,000 ne soient pas dépenses et qu'on
n'en ait pas besoin.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit qu'on
a envoyé 22 brigades d'arpenteurs. Or, chacune
d'elles coûte $4,680 pour la saison, ce qui forme
$103,000 en chiffrea ronds, et cependant il demande
le ce chef $169,000. Il est tenu de donner quel-

ques explications, en faisant la demande d'un mon-
tant aussi énorme. Il ne nous a pas encore donné
de détails qui puissent nous justifier de voter ce
montant.

M.HENDERSON: Lorsque noussommes arrivés
à l'item de$68,000 pour l'immigration,j'ai pensé que
nous étions peut-être arrivéa aux dernier <le ces
actes de mauvaise administration du ministre de
l'Intérieur, consistant à dépenser plus que le parle-
ment n'avait autorisé. Mais je regrette beaucoup
que des circonstances qui viennent d'être révélées
nous fassent voir un autre exemple de cette sorte,
et tout ce que peuvent m'apprendre les aveux du
ministre, c'est que l'item de $40,000 est réellement
demandé dans le but de faire face à un montant
q ni a été dépensé sans l'autorisation du parlement,
dépensé illégalement, d'une manière inconvenante,
et comme je l'ai déjà dit, dépensé d'une manière
qui mérite la plus sévère censure de la Chambre.
Pourquoi sommes-nous ici jusqu'au milieu de l'été?
Simplement pour constater et légaliser les actes
illégaux des ministres de la Couronne. Je crois
que c'est une injustice de demander aux membres
de cette Chambre de rester ici pour de pareilles
fins. S'il fallait plus de $95.000 à l'honorable mi-
nistre l'année dernière pour les arpentages, il
aurait dû venir franchement le demander. Je n'ai
pas <de doute qu'on le lui aurait. accordé, s'il avait
dit à la Chambre que c'était nécessaire pour pré-
voir l'augmentation des besoins du pays. Mais il
n'a pas cru devoir le faire. A son avis, il
suffisait alors de .95,000, et comme la saison avan-
cait, il a découvert qu'il y avait d'autres moyens
a'employer plus de monde et de dépenser plus
d'argent que le parlement, l'y avait autorité.. l me
semble qu'il a dépensé beaucoup plus que le mon-
tant du crédit qui lui était accordé,.et maintenant,
il cherche au moyen de faux-fuyants, à pallier
l'illégalité' de sa conduite, eu faisant voter par le
comité un crédit supplémentaire. D'abord, il a
induit le comité à croire qu'il destinait ce crédit au
paiement des arpenteurs qu'on faisait partir.

Or, des découvertes plus récentes nous prouvent
que cet argent est destiné non aux arpenturs qui
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s'en vont, mais à remplacer au départenint l'argent.
déjà dépensé. Je crois que nous ne pouvons blâmer
trop sévèrement les ministres de ces actes de-
mauvaise administration et de l'inconvenance
d'une pareille conduite. Je crois <lue pareille chose
ne se présentera plus. Sinon, le comité serait
parfaitement justifiable de rayer tout à fait cet
item de la liste des estimations, comme j'ai proposé
la chose ce matin, et je suis porté à proposer qu'il
en soit ainsi dans le présent cas.

M. WALLACE : Je crois que le ministre ferait
mieux de renoncer à ce montant ; il n'a donné
aucune raison pour le justifier.

Terres fédérales-imputable sur le revenu. $3,900

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Sur ce
crédit, nous prenons une somme pour payer
différents appointenents, savoir: à John Satchell,
Madame Norton, Mademoiselle Earle, Mademoi-
selle McMaster et Mademoiselle Crawford. Il n'y
a pas de nouvelles nominations.

District provisoire du Yukon-somnme né-
cessaire pour appointements et autres
dépensesse rapportant à l'administration
du district provisoire du Yukon, pour
couvrir le mandat dugouverneur général
$45.000, et aussi $5,000 pour gratification
à Wm Ogilvie, arpenteur fédéral, en
reconnaissance de ses services éminents
dans l'arpentage et l'exploration des
régions du Yukon....... ........... $50,000

M. MONTAGUE: J'aurais à dire un mot ou
deux sur ce que je considère comme une méthode
des plus inconvenantes de la part du ministre de
l'Intérieur. Je n'objecterai pas à ce qu'ou accorde
ces $5,000 à M. Ogilve, et je ne imî'imagine pas
qu'il y ait un seul homme dans toute la Chambre
pour y objecter, non plus. Il me semble avoir été un
serviteur public incorruptible et précieux. Je enis
sûr que tous consentiront à lui voter cette somme.
Mais je me lève dans le but d'objecter à la manière
dont le ministre de l'Intérieur a mis devant le pays
le rapport écrit par M. Ogilvie sous la direction
du ministre de l'Intérieur, concernant la région du
Yukon. M. l'Orateur, nous avons reçu les diffé-
rents rapports publics chaque année d'une manière
uniforme, imprimés 'abord par les entrepreneurs
publics qui avaient fait les conditions et arrange-
mente réguliers avec le gouvernement, à cette fin.
Plus tard, nous les avons fait imprimer, lorsque le
bureau d'imprimerie a été établi, sous le contrôle
direct de l'imprimeur de- la Reine. Ce burea.u
d'imprimerie est tout à fait capable d'imprimer ces
rapports. Je crois tomber tout à fait d'accord avec
cette Chambre en disant qu'il n'a jamais été publié
au Canada un seul rapport qui ait eu une circula-
tion aussi rapide et aussi vaste que celui de M.
Ogilve concernant les régions aurifères du Klon-
dike. Je dcis dire de plus qu'il n'y a jamais en
de rapport comme celui-là de publié soit ici soit à
l'étranger. Il aurait fait au Canada plus de bien
et plus de réclame parmi le peuple que nous cher-
chons à faire éniigrer dans notre nouveau territoire
canadien. En conséquence, il était à désirer que ce
rapport fût publié par le département de l'Intérieur
de la manière la moins dispendieuse possible, afin
de pouvoir en faire une distribution aussi vaste
que possible. Je suis sûr qu'il n'est pas un député
en cette Chambre qui ne se soit attendu à ce que le
ministre de l'Intérieur fit publier ce rapport par le
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bureau d'iiprimerie, en la manière ordinaire, afin
que des milliers d'exemplaires en fussent distribués,
non seulement dans tout le Canada, niais aussi
dans toutes les autres parties de l'Empire, et dans
les pays étrangers, afin de renseigner tout le monde
aussi bien que possible au sujet de notre Nord-
Ouest canadien.

Eh bien ! 21. le président, je suis sûr que tous
ont été surpris de voir qu'au lieu d'être imprimé au
bureau d'imprimerie pour un prix très minime, et
distribué dans le pays par le département de
l'lieiur, 'e rapport ait été fait par un parti-
eulier le la ville de Toronto, 1)..A. Rose, et que
M. Rose ait le droit exclusif de publier ce livre et la
permission dl'en demander 50 cents à toute per-
sonne qui l'achète, soit ici soit à l'étranger. Je
n'entends pas faire de longues reiarques sur ce
point, mais je désire exprimer ma désapprobation,
et je suis sût- que j'exprime en même temps celle
du peuple du Canada, de la méthode employée pour
la publication de cet important ouvrage. D'abord,
le livre est excessivement cher au prix de 50 cents.
M. Rose ne l'a pas publié par plaisir, il a songé à
en tii-tr p-rofit. On me dit que l'ouvrage s'est
détaillé à 35 cents, malgré le prix le 50 cents qui
est celui marqué au rerwo du livre, et de plus, des
éditeurs ne disent que Vouvrage pouvait être publié 1
pour 20 cents.

'M. DAVIN : Dix eents.

M. MONTAG UE : Je donne les calculs que j'ai
reçus <li dehors. Le livre pourrait être publié pour
20 cents, et l'on nmapprend que 300,000 exemplaires
ont été publiés en ce pays, aux Etats-Unis et en
Angleterre. J'estime (lue si le livre s'est vendu à
50> cents. M. D. -A. Rose a réalisé $90,000 sur un
livre publié avec l'autorisation du département le
l'Initérieur et qui aurait dû. être publié par le bureau
d'imprimerie à Ottawa. C'est le premier rapport
publié au Canada qui contienne des annonces, et
dont on ait fait un moyen d'annonces. Il y a 150
pages de matières à lire, et la différence consiste
en annonces qui augmentent considérablement les
profits des éditeurs. Les annonces y sont d'une
très grande variété. Jy vois des annonces de cou-
vertures, de reniè<es pour les hémorrhoïdes, du
savon Sunlight, de soupe condensée, de sacs-
dortoirs pour le Klondike, d'oignons séchés, de
biscuits à chiens et d'extrait de bouf. Toutes ces
animnces sont autorisées par le département de l'In-
térieur et publiées avec l'autorisation lu gouverne-
nient. Je suppose bienque personne n'a désiré que le
département de l'Intérieur ou aucun département
n retirât un bénéfice de ces publications, mais tout
le pays dlésirait qu'il fût fait nue très vaste distri-
bution <le ce livre. Et si l'oun avait l'intention de
faire un profit, au lieu de voter cette petite somme
de $5,000 à M. Ogilvie, qui nous a ouvert ces
régions, il aurait été mieux <le lui donner les profits
de cette publication qlue <le les donner à M. D.-A.
Rose, de Toronto.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je suis
tout simplement surpris qu'on n'ait pas entend i dis-
cuter la question de publication de cette brochure,
de l'autre côté <le cette Chambre dans les commen-
cements de cette session, car on penserait, d'après
le grand espace qu'y a coisacré la presse qui sup-
porte lès honorables messieurs de l'autre côté de la
Chambre, que c'est là un des points sur lequel on

M. MONTAGUE.

devait défaire le gouvernement aussitôt que le par-
lement s'assemble-ait. Je pense que ces lonorables
messieurs trouveront, en examinant l'affaire, qu'elle
est loin de faire rejaillir de quelque manière du
discrédit sur le département de l'Intérieur, niais
bien au contraire. D'abord, les rapports publiés
par les différents département dit gouvernement les
années passées ne se sont pas fait remarquer par
leur rapide distribution. Si l'honorable député de
Haldimanid (M. Montague) veut bien rappeler ses
souvenirs, il trouvera qre M. Ogilvie a fait des
rapports sur les régions du Yukon avant que ce
gouvernement entrat en fonctions, et que ces
rapports n'ont jamaisété jugés <lignes d'être publiés,
si ce n'est avec les rapports du département
de l'Intérieur, où personne ne les voyait, ni y faisait
attention. J'ai fait tout en mon pouvoir la pre-
inière année que je suis entré en fonctions pour
réunir en bonne et due fornie, autant que possible,
les rapports les plus récents de M. Ogilvie. Ces
rapports mue semblaient avoir de la valeur, et il
y en a eu <le différents de Ûubliés l'année dernière.
On en a distribué comme environ dix miille exein-
plaires, qui ont coûté au département environ
S1,350. Quand M. Ogilvie fut sur le point de s'en
revenir du Yukon, j'ai pensé qu'il serait nécessaire
de fournir au publie une espèce <le guide otiiciel
donnant une description officielle de ce pays. J'ai
été mis en face de cette difficulté, savoir : que per-
sonne ne pouvait dire combien il fallait d'exem-
plaires, et que, à moins d'être spécialement familier
avec ce genre d'affaire, personne n'avait la noindre
idéedu nombre d'exemplaires requis ni des dépenses
auxquelles se soumettait le département en entre-
prenant de les fournir lui-même. On en est arrivé
à cette conclusion, que ce n'était pas le devoir du
gouvernement de fournir pour rien aux mineurs,
qui entendaient s'établir au Yukon, un livre de ce
genre, quand on pouvait en faire payer le coût en
le vendant à un prix minime, et que le devoir du
département envers le public se trouverait ample-
ment rempli, s'il faisait exécuter promptement et
rapidement la confection de ce livre, et s'il en
plaçait dans les mains du public un nombre
d'exemplaires suffisant pour répondre, au Canada, à
la demande le ceux qui, dans les circonstances ordi-
naires, seraient considérés y avoir droit, et s'il met-
tait sur le marché un nombre d'exemplaires suffi
sant, de manière que le public pût se les procurer
à un prix raisonnable.

Si le département de l'Intérieur avait fait publier
le livre en la manière ordinaire par le bureau
d'imprimerie, 10,000exemplairesdecelivres, nombre
que nous avons eu plus tard, auraient coûté, sans
parler des travaux de traduction, environ 33,500
ou4,000. Nousavonseu ces 10,000exemplairespour
rien sans rien débourser. Ce crédit de $4,000 est
fournie par le bureau d'Imprimerie, de sorte que
j'ai le droit de <lire ceci : J'ai fait publier l'ouvrage,
et j'en ai obtenu 10,000 exemplaires pour rien, et j'ai
épargné ainsi au pays $4,000, et je ne pense pas que
les honorables messieurs de l'autre côté de la
Chambre soient capables de trouver à redire à cette
affaire. Si on avait demandé au bureau diinpri-
merie de faire cet ouvrage à l'époque de l'année où
il a été fait, il aurait été impossible d'avoir le livre
à l'époque où nous l'avons eu, on assez tôt, sans
retarder considérablemeilt l'ouvrage ordinaire des
impression du gouvernement. Il aurait fallu aug-
menter le personnel des imprimeurs ou en avoir de
spéciadx, ou peut-être en engager de nouveaux, ce
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dont je ne suis pas sûr. De sorte qu'il était tout à
fait nécessaire de faire faire l'ouvrage en dehors, si
nous voulions l'avoir promptement, sans nuire
à l'exactitude d'exécution des autres ouvrages du
gouvernement.

On a soulevé la question de savoir si, au cas où
l'ouvrage devait étre fait, il serait mieux de le faire,
ou le le faire faire à l'entreprise. Puis MM. Hunter
Rose et Cie, m'ayant fait une proposition d'après
laquelle il mue devenait possible de me procurer
10,000 exemplaires sans engager le gouvernement
pour un seul sou, j'ai en coliséquence conclu un
contrat qui a été produit en cette Chambre. Il
y était convenu que nous aurions 7,000 exemplaires
en anglais et 3,000 exemplaires en français, que les
cartes et les portraits qui avaient servi à la confec-
tion de l'ouvrage resteraient la propriété du gou-
vernement, et que nous les réimprimerions lorsque
neus jugerions à propos de le faire.

Il était stipulé, en outre, que si, comme on le
prévoyait, il se faisait une grande vente de ce livre
(quoique je ne me sois jamais emballé à ce sujet
autant que quelques messieurs), nous percevrions
sur tous les exemplaires dépassant les 40,000 un
droit régalien de cinq cents. De sorte que s'il
est vrai comn'iie le dit l'honorable député de Haldi-
mand (M. 'Montague) que 300,000 exemplaires aient
été vendues, le profit des éditeurs ne sera pas du
tout ce que dit l'honorable député, parce que, si
nous déd uisons de ce chiffre les preniers 40,000, les
cinq cents de droit régalien nous revenant sur
la différence, rapporteront 813,000 de profit au
pays. Je pense que l'honorable député <le Haldi-
inand trouverait très difficilement des imprimeurs
pratiques poursuivre son arithmétique. Les der-
nières nouvelles que j'ai eues concernant la vente
du livre est qu'elle a été loin de réaliser les espé-
rances.

M. DAVIN : Combien e' a-t-il été vendu?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le dernier
rapport que j'en ai eu, il y a quelques semaines, est
qu'il n'y en a pas eu plus de 40,000, je n'ai pas deman-
dé un rapport exact de cette vente. Elle n'a nulle-
ment répondu à l'attente, parce que, comme je le
prévoyais. aussitôt que ce livre eût été sorti, il a
été contrefait par les compagnies de chemins de fer,
les compagnies de transport et lee compagnies de
publication et les différents éditeurs de petites
feuilles et de guides. On a contrefait les cartes,
les planches, 1 impression typographique ; personne
n'entreprendrait de faire la revue de ces actes de
contrefaçon, dont plusieurs ont été commis par des
institutions insolvables. Le résultat a été que
la vente n'a pas du tout justifié nos prévisions, et je
suis tout à fait certain qu'on a induit le député de
Haldimand en erreur, lorsqu'on lui a dit que cette
vente était de 300,000. Mon honorable ami
prétend que le prix était trop éle re; je ne pense
pas que l'opinion commune de cette Chambre
l'approuve à cet égard.

Je crois que la moyenne des membres de cette
Chambre, en regardant le livre, les cartes, les
planches <lira que jamais il n'a été fourni au Canada,
pour 50 cents, une valeur comme celle de ce livre.
Les cartes. ont été préparées spécialement et
donnent des renseignements qui n'avaient pas
encore été fournis dans bien des cas, et de plus, on
y avait inséré une carte générale qui était d'une
.grande utilité à ceux qui ne connaissent pas encore
familièrement les caractères généraux du pays; et
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je suis informé que cette carte a très grandement
servi à démontrer les rapports qu'il y a entre cette
région et les autres parties du pays.

M. FOSTER : Qui a fourni les cartes.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Nous
avons fourni toutes les cartes, les portraits et les
caractères d'imprimerie. Nous l'aurions fait à tout
événement. Quelle que soit la valeur <lu livre,
à mon avis le prix n'était pas trop élevé.
L'acheteur d'un livre sur ce sujet ne pouvait cer-
tainement pas se plaindre d'avoir à payer 50 cents
pour obtenir des renseignements qui lui seraient
donnés <le la manière dont les fournissait ce livre, y
compris les cartes et les photographies et les
informations générales. La difficulté que ce livre a
rencontrée en Angleterre où l'on s'attendait qu'il
aurait une très grande circulation, a été que le
prix n'était pas assez élevé. Ceux à qui avait été
contié le soin de le vendre là-bas, me dit M.
Ogilvie qui vient d'arriver d'Angleterre, y ont
renoncé tout à fait, parce que, disaient-ils, le prix
auquel ils étaient tenus de vendre le livre était si
peu élevé, que cela ne les paierait pas de l'annon-
cer. Laconséquence a été que, en Angleterre, vu l'in-
signitiance du prix, la vente de se livre a presque
complètement échoué.

Je ne pense pas que le comité approuve les pré-
tentions de l'honorable député de Haldimand, à
savoir : que le pays a perdu quelque chose parce
que ce livre n'a pas été imprimé et envoyé partout
gratuitement. Je ie pense pas que nous ayons
souffert, parce que le Klondike n'est pas connu ; je
pense qu'il est très connu, aussi bien connu que
toute circulation quelconque de littérature pour-
rait le faire connaître; et en destinant 10,000
exemplaires de ce livre à la circulation gratuite, je
crois que nous avons rempli notre devoir envers le
pays sous ce rapport. Mon opinion est que les
éditeurs n'ont ainsi rien fait avec ce livre, parce
que les 10,000 exemplaires que nous avons eus re-
présenterait un joli profit sur une publication de
40,00, et mon opinion est que lorsque les éditeurs
viendront à faire le bilan, nous verrons que bien
qu'ils espérassent réaliser un très fort montant
d'argent, ils n'y ont pas réussi.

On suggère l'idée que le droit régalien à per-
cevoir sur le livre, s'il y eu a, aurait dt être donné"
à M. Ogilvie lui-même. J'y ai pensé, mais je suis
veni à la conclusion que si les services de M.
Ogilvie méritaient de la reconnaissance de la
part du parlement du Canada, il serait beaucoupe
plus convenable de notre part de recommander le
vote d'une certaine somme que M. Ogilvie obtien-
drait sans difficulté, que de la faire dépendre du
résultat incertain de la vente d'un livre.

On a complètement tort de supposer que les
rapports scientifiques du gouvernement sont tous
distribués gratuitement. Les rapports de la com-
mission géologique, q ni sont d'un caractère analogue
ne sont pas distribués gratuitement ; ces rapports
sont payés, les statuts sont payés, d'autres docu-
ments importants sont payés. Il ne s'ensuit pas
du tout du fait que certains documents sont publés
gratuitement que quand une publication de cette
sorte est publiée, il soit du devoir du gouverne-
ment de la fournir à tous et à chacun sans aucune
indemnité de leur part.

M. ROSS-ROBERTSON : Je suppose que -le
point principal de cette question est de savoir si le
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gouvernement et le pays ont reçu la valeur en le piys ni pour les autres éditeurs du Canada, qui
échange lu droit de propriété que le ministre de n'auraient été que trop heureux de faire une offre
l'Intérieur a donné il certains favoris le Toronto. légitime pour 1-impression ou pour le contrat dont
Je comprends que 10,000 de ces rapports sont on a fait cadeau à quelques individus favorisés de
donnés au gouvernement, et. si nous pouvons trou- Toronto. En supposant même qu'on excuse cette
ver ce qu'ont coûté ces 10,000 exemplaires. nous façon d'agir, en disant que le ministre de l'intérieur-
pouvons avoir une certaine idée de la valeur placée devait agir vivement, je crois qu'il serait à souhaiter
par le ministre de l'intérieur <lans ce monopole. qu'il eût plus <le temps à lui. Il semble Atre tou-
Je tenais à ne pas parler au hasard sur cette ques- jours pressé lorsqu'il fait cadeau des rapports dit
tion. et c'est pour cela que j'ai obtetnu le M. Jaimes Klondike ou les terres du Yukon. Il est toujours.
Dudley, un expert en imprimerie, le Toronto, une trop pressé pour faire les affaires du gouvernement
estimation dii coût le 10.00ï) exemplaires à 50,000 comine unî homme d'affaires ferait les siennes. Tout.
de ce rapport imprimé. Il ne m'a pts donné sin- cela est encore un coup du Yukon si- une petite
pleient un aperçu, mais il in'a donné une estima- échelle. et c'est tout aussi vicieux en principe que la.
tion du prix auquel il aurait été disposé à exécuter grande transaction.
le travail. Il offrait de fournir 10,000 exemplaires
à 13 cents l'exemplaire. Cette somme comprend M. C LA RKE : .'ai écouté très attentivement les.
tout, la gravure, la lithographie, les cartes, la explications données ait comité par le ministre de-
reliure et l'imopression. et ces chiff-es iiiiquent qlue, l'Intérieur sur les raisons qui lui ont fait confier à,
tout compris, les éditeurs de Toronto ont fourni 1)aniel Rose le rapport du Klondike, et je dois.
$1,300 le travail pour tous les droits à la publica- avouer, sans tratier l'honorable ministre avec.
tion de ce rapport. Le profit de l'imîpriieur rigueur, que ses explications ne sont pas <le nature
devrait être en-ore déduit de ces 81,300. A ces .à mie satisfaire. ni à satisfaire le jugement d'une-
chiffres, la nuison réaliserait probablement le $150 grande majorité des membres le cette Chambre.
à $175 u peut être $200 sur les 10,000 exemplaires La première expliîation qu'il a donnée était que
le ce rapport ;si bien que le iiinistre de l'Intérieur 'e livre devait se faire très rapidement : j'admets.

a fait cadeau de ce rapport, et que tout ce que le cela : mais je prétends qu'il n'y a pas atu Canada
pays obtient pour <e monopole, consiste dans un d'établisseient capable le faire un travail de ce-
travail d'imprimerie qui le vaut pas $1,200. Il y genre, plus rapidement que celui que nous avons ici
a un autre point. Que vaut le rapport d'Ogilvie? à quelques eentaines de verges de la Chambre.
Je crois, d'après les calculs lue j'ai reçus, que li C'est pour le personnel de cet établissement une
vente a été considérable, et une édition de5O ,000, réelle injure qu'on fasse faire at dehors un ouvrage
exempiila ires le coûte pas plus le 12 cents l'exen- .qu'il agirait pui eomplèter en trois ou quatre jours
plaire. Il y a dans ce rapport 200 pages de inatii-e &tu .plis. C'est une insulte à notre. imprimerie
y compris les annonces, et il pèse, y compris les I nationaîle, qui fonctionne sous le nez de l'honorable
annonces, environ 16 onces, disons ue livre, et le 1 ministre, que des négociations aient été échangées
papier vant six eents la livre. Le pays avait-il i pendant plusieurs jours à Toronto avec M. Rose,
intérêt de faire annoncer le Caifada à l'aide de ce I avant <lue l'affaire ait été conclue et qlîu'on ait laissé
rapport de la façon lt plus étendue possible ? Y i de côté notre imprimerie.
eût-il jamais daus le monde une occasion pareille L'honorable ministre prétendIl que l'estimation des
pour faire circuler un document officiel ? Cela, prix quil t reçu le l'imprimerie nationale pour
n'aurait pas été pour le gouvernement un grandI faire le travail était de'$4,000, et il prétend que le
travail d'eutreprendre la distribution de ce rapport pays a économisé cette somme en faisant affaires.
au prix coûtant. A 25 cents l'exemplaire, le pays avec M. Rose Je ne crains pas d'affirmer que les
aurait retiré un beau profit. Naturellement, il I prix cités par l'honorable député de Toronto-est
n'aurait pas été sage de faire paraître le rapport (M. Ross-Robertsoi), soit 13 cents par exemplaire
sans s'assurer des droits d'auteur aux Etats-Unis, du livre sur le pied d'une édition de 10,000 ou 20,-
pour empêcher les éditeurs américains de faire 000. se rapproche beaucoup plus de la valeur du.
paraître des éditions sans autorisation. 'livre que l'estimation de l'honorable ministre. L'ho-

Ces rapports parus chez les Amnéricains auraient 1 norable député de Haldinand (M. Montague) a fait-
pu être maquillés de façon à attirer l'iiîniigration remarquer que c'est la première fois qu'une publi-
vers les Etats-Unis. Il était donc nécessaire d'évi- catioi officielle, un livre officiel de cette importance,,
ter ce danger, mais on aurait pu, saus gratifier deux est donnée à l'impression chez un éditeur étranger-
ou trois messieurs de Toronto d'un précieux mono- et que l'on donne à l'éditeur. le droit d'auteur et
pole, l'éviter en dépensant $800 peut-être pour im- la permissionl de faire payer tant par exemplaire.
primer aux Etats-Unis un millier d'exemplaires du .J'ai ent-e les mains un exemplaire de la liste du.
rapport, ce qui aurait assuré des droits d'auteur, service civil du Canada, qui contient 250 pages.de
aurait pris les devants sur les éditeurs aitéricains tableaux sans annonces et sans clichés plhotogra-
et leur autrait empêché le faire paraître des éditions phiques, tandis que la publication d'Ogilvie-Rose
sans autorisation. contient environ 50 pages de photographie, 50.

Je ne crois pas qu'il fût raisonnable. at point pages d'annonces et 100 pages environ de carac-
de vus des affaires, d'abandonner tous les droits du tère courant. Le livre d'Ogilvie, y compris les.
pays à ce rapport pour moins de $1,<200. Si l'on annonces et les photographies, ne contient pas plus
considère le prix d'achèvement du travail, le prix de 225 pages. Eh bien! je remarque sur la couver--
le vente et les recettes des annonces, l'éditeur peut ture de la liste du service civil, que l'imprimerie-

facilement, sur une édition de 100,000 exemplaires, nationale peut fournir ce livre à 15 cents l'exem-
faire de $16,000 à $18,000. Les annonces dans le plaire, tandis que le livre d'Ogilvie-Rose ¯se vend
rapport n'ont pas dû rapporter moins de $8,000 à 50 cents. Il me semble que l'on ne pouvait pas.
$9,000, peut.être $10,000. Le ministre de l'Inté- commettre sur une petite échelle et pour une petite
rieur a été généreux pour ces messieurs de Toronto, affaire d'erreur plus grave que celle qu'a commise-
mais je ne crois pas qu'il ait agi avec équité pour le ministre de l'intérieur, en mopolisant la publica-
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tion le ce rapport dans les mains d'une seule 1 tention de continuer la discussion sur le terrain oi
maison de Toronto. Jamais un livre ne fut attendu l9a placée le dernier orateur, car je considère qu'il
.avec plus d'anxiété par le public canadien, anglais a battu le buisson après que le ministre de lInté-
et américain, que ce premier rapport authentique rieur avait victorieusement répondu aux critiques
de la valeur de cette région aurifère lu Klondike, élevées contre l'impression du livre et la façon dont
et il nie semble qu'il était raisonnable de croire ele s'était faite. Mais je veux signaler la remar-
que le ministre de l'Intérieur tirerait le meilleur i(que extraordinaire faite, si je comprends bien le
profit possible de l'occasion que lui fournissait l'ap- dernier orateur, par l'honorable député de Haldi-
parition de ce rapport tant désiré, pour annoncer le maud, qui aurait affirmé que c'était la première fois
pays d'un bout à l'autre lu Canada, des Etats- dans 1histoire (lu Canada que le gouvernement
Unis et de l'Europe. Pourquoi n'a-t-il pas profité faisait publier un livres officiel par un particulier.

<des agences d'immigration qui ont été établies dans Mais l'honorable député devait siéger dans cette
la. mère-patrie, en France et ailleurs sur le conti. hanbre.quand lancien gouvernement fit publier
nent. pour donner à ce livre la plus grande circula- pout $000 laran, le rapport géologique du Canada
tion possible, en le lançant an prix coûtant? Quand p n la n aison. à la tête de laquelle était feuThonas
mon honorable ami <lit que l'on peut faire un livre White, quand le gouvernement etait lié par un
pareil pour 20 cents, il estime beaucoup trop géné- contat strict a% ec 1 M. Maclean et Rogers pour
reusement le prix. On peut le faire faire pour pas la publication de ses livres officiels. Comme résultat,
plus d'un schilling d'York l'exemplaire, si l'on eût non seulement feu Thomas White fut, comme on
profité de l'occasion qui se présentait si heureuse. l'a lit dans le teps, payé deux ou trois prix dif-
ment. Si au lieu le 50 pages d'annonces de inéde- férents, nais le gouvernement eut, ei fait, l payer
cines de charlatans on d'autres annonces qui ei- les dommages in-térêts dans un procs que lui
lèvent tout caractère sérieux à l'ouvrage, on avait intenta MM. Macleau et Rogers pour violtion <e
mis cinquante pages d'informations solides et utiles contrat.
sur les ressources, les chances du pays, le Canada
en aurait retiré un avantage considérable. Je M I UE: Je suis sûr que l'honorable
regrette beaucoup que le ministre de l'Intérieur ait' ministre ne croit pas que je %oudiais énoncer inten-
jugé si important de publier cet ouvrage au plus vite tionnelleneit un fait erroné, car je ne connais rien
qu'il ait négligé l'occasion qui s'offrait. Je trouve des circonstances dont vient de parler l'honorable
bien désölant que dans toutes les transactions ayant ministre.
trait au développement et à l'ouverture de la région Le MINISTRE DE 'INTE.IEUR: Les quel.
du Yukon, le ministre soit obligé de plaider préci-
pitation. On a plaidé précipitation pour le contrat ques remaquen den hoorabl ai (si Lou
Mackenzie et Mann : on la plaide maintenant pour crieique t bin iaqn onobé i
avoir fait cadeau de ce livre et du droit d'auteur citque ete on. Mo h re ami
Daniel Rose; l'autre soir encore, c'était la même q jréel de leur condamnation d'impression d'un docu-
excuse que l'on invoquait pour avoir fait des a place oi, dans des circons-
arrangements sans demander de soumissions pour i puoriinairs il a
l'achat des provisions destinées au détachementfaite délibérément, sans
militaire envoyé au Yukon. Bien qu'il fût dési- excuse et sans pouoir plaider mme précipitation,
rable de faire exécuter le travail promptement et et cela s'est fait d'une façon tellement maladroite
d'une façon expéditive, il était facile de faire de ce et étrangère.à tout principe d'affaires, qu'ils ont
livre une meilleure affaire et de le faire imprimer é poursuivis en dommagesintérêts et ont dû
au quart lu prix compté par M. Rose et de donner payer des dommages. J'aurais cru, eu présence
au livre, sans qu'il en coûte rien au pays, une cir- de ces faits, que ces messieurs auraient gaidé un
culation beaucoup plus étendue qu'il n *eni a reçu. silence discret sur cette phase de la question.,

J'aurais été raisonnablement. satisfait si l'infor-
mation donnée au comité par l'honorable député de M. MONTAGUE Si l'houorable ministre veut
Haldimand (M. Montagne) eût été exacte en subs- ie le permettre, je dirai que je suis sûr qu'il ne
tance, et si le livre avait réellement en une circula- v résenter tua conduite sous un jour faux;
tion de .300,000. Mais je suis parfaitement con- j àit que je ne connaissais rien des faits
vaincu que le chiffre donné par l'honorable ministre! cités par le ministre et, de plus, je suis informé que
de l'Intérieur est beaucoup plus près de la réalité. les cas ne sont pas identiques.
Mais pourquoi profiterait-on de la soif d'informa-
tion qui a paru exister sur le Yukon, pour faire -Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR J'accepte
gagner à M. Rose 25 ou 30 cents par exemplaire? la déclaration de l'honorable député de Haldimand.
La seule raison n'est-elle pas que M. Rose est un Je crois que nous aurions dû conclure, même s'il ne
bon et solide partisan de -ces messieurs; n'est-ce l'eùt pas fait, qu'il ne connaissait rien à la chose,
pas pour cela qu'on lui a donné le monopole de car s'il avait su que le gouvernement qu'il appuyait
l'impression de ce livre? Je déclare ai comité que a ient violé le principe qu'il proclahne, il
ce n'était pas un arrangement favorable pour le n'en parlé. Ces messieurs ont mal agi'
pays, qu'il ne fait pas honneur à l'habileté admninis- sais aucun doute, ils ont violé la loi, ils se sont ren-
trative de l'honorable ministre de l'Intérieur. C'est dus passibles de dommages. Je n'ai rien fait de
sur une petite échelle, un de ces travaux dont l'op- cela. Il peut s'élever une question d'administmation,
position a le droit de se plaindre et nous sommes, on peut se demander s'il était, je ne dirai pas con-
je crois, entièrement -dans notre droit en signalant venable, las le sens de convenable opposé à in-
de la part du ministre le l'Intérieur cette violation convenant, mis s'il était sage d'agir comme je l'ai
de ses devoirs qui mérite la , condamnation lu fait. L'honorable député de Toronto (M. Clarke)
comité. . i is ojcomité. . . cr-oit qu'il n'était pas sage d'gi a inioj

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES crois que c'était sage J'ai écouté ses arguments, et
PÊ~CHERIES.(sir Louis Davies) : Je n'ai pas 'in- ils d'ont pas modifié mou opinion ; l'honorable
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député connait probablement à fond les affaires traire à l'expérience acqise. Il nous aurait fall
d'impression et peut parler le travaux de ce genre, faire <e grandes dépenses pour essayer <le le ré-
mais je connais mieux que lui l'TImprineric nationale i pandre (l cette façon, et nous n'aurions pasaussi
et je puis lui dire que s'il a raison sur la nature des bien réussi que l'éditeur actuel.
travaux que peut exécuter l'imprimerie nationale,
il se trompe sur la rapidité avec laquelle ils peuvent M. FOSTER Je désire parler dun sujet soulevé
se faire. Je puis le dire, sans faire tort à personne :lia l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
l'Imprimerie nationale n'aurait certainement pas ries, qui n'est pas présent maintenant. ('était de
pu faire ce travail dans un délai raisonnable, <le sa part une rube habile et, d'ailleurs, il a été suivi
façcon à satisfaire les demandes et sans déranger les en cela par l'honorable ministre de l'Intérieur, de
travaux ordinaires <du gouvernement. Je crois que détournerl'attention du comitéet lu publie de cette
tous mes collèges sont convaincus de ce fait. Je sais transaction sur ue autre qùi en diffère autant que
que le gouvernement s'occupe actuellement les deu'ctransactions peuvent différer. La t'ansac-
difficultés que l'imprimerie éprouve à exécuter les tion du ministre de l'intérieur est la suivante
travaux ordinaires du gouvernement, sans travail ayant. au moyen de fonds du gouvernement et de
spécial comme celui-ci, et que la situation est telle, dépenses lu gouvernement, 'éuni <es informations
que le gouvernement étudie s'il ne sera pas néces- précieuses, il donne à une maison ('imprimerie
saire d'augmenter le matériel et les commoditéspour particulière ces informations, cette maison levant
permettre d'exécuter plus rapidement la besogne lui fournir pour $1,000 oi $1,200 de livres, avoir
nécessaire. Je déclare catégoriquement que l'Inpri- le droit <'auteur et le seul droit (le vente, avoir le
nerie nationale n'aurait pas pu lefaire, sans entraver droit de s'en servir à son gré c e i d'

ce travail, dans le temps où il devait se faire polr nonces, conserver la seule propriété et recevoir tous
servir à quelque chose. Je regarde ceci comme con- les bénétics de la vente suivant leur entrée. Voilà
cluant. Quant à la va'eur et à l'estimation, je ne une transaction. La transaction relative à l'inî-
sais pas ce que mon honorable ami le Toronto (M. pression <u rapport géologique par la Gazette est
Clarke) a pu avoir de ses amis qui sont dans les toute différente. Qu'elle mLt été sage ou non, elle
impressions, mais je sais que l'Imprimerie nationale s'est faite sur un plan entièreinçua différent.
comptait au département cde l'Intérieur pour la ce temps-là, le gouvernement, au lieu le faire faire
première brochure dont il a été tiré 10,000 exei- ses travaux par l'Imprimerie nationale, qui n'exis-
plaires, $1,352.44. tait pas alors, avait un contrat avec MM. Micean

L'estination qu'on nous a. donnée pourla deuximue et Rogers pour ses impressions. La Gazette étant,
broclamre était de 83,580 pour 10,000 exemplaires. conme on le supposait, plus à même les travaux <e
Par conséquent, aux estimations énioncées par mon ce genre, car ils étaient mieux faits que les livres
honorable ami, j'oppose celles de l'Imprimerie natio- offciels ordinaires des départements imprimés par
nale. Maintenant mon honorable ami dit et je le MM. MeLean et Rogers, le gouvernement au lieu
crois. je le sais même sincère dans son assertion, tout de donne' le travail à ces dernie's, lenvoya à l'im-
en étant convaincu qu'il se trompe absolument, que primerie de la Gazelle. Le gouvernemeiit faisait
si nous avions lancé cette brochuregratuitement ou faire la majeure partie (le ses impressions par
au prix coûtant, et si nous avions employé les agen- MeLeau et Rogers, et, comme prétendaient MeLean
ces du département d'immigration dans le mond et ogers, il aurait dû faire faire pa' lui toutes ses
entier, la brochure aurait eu une circulation beau- impressions. Au lieu <e cela, le gouvernement s'est
coup étendue. Mais je lois dire à mon honor'abl' servi îe l'iuxpî'îmuerie (le la Gazetie pour fairc impri-
ami qu'on ne fait pas circuler un livre <le cette mer le rapport géologique. <le même que tous
façon-là. Un livre doit être annoncé-et voilà où se lesliv'esofficielsappartenantaugouvernenent reve-
présentait la difficulté. Il nous aurait fallu faire le iait directement au gouverneineir quand MeLetn
métier de lanceur de publication, placer le livre sur et Rogers les avaient iimpriniés, de même le gou-
le marché comme font les éditeurs, et ces annonces verneunent recevait ses rapports géologiques aussi-
coûtent énormément cher. Maintenant, je soumete tôt que la Gazette les avait imprimés. La question
ceci au comité : Le département aurait-il dû agir était simplement de savoir qui devait faire l'un-
ainsi, aurait-il dû annoncer son livre, le placer sur pression pour le gouvernement, mais la Gazelle
marché, le pousser, le faire circuler comme font les n'avait aucun droit sur l
maisons (le publication ? Je ne crois pas que le
comité considère que c'est là la besogne du gouver- Le DIRECTEUR GE.ÉRAL DES POSTES:
nement et croie que cela aurait été favorable au Qîe valaient ces droits
gouvernement et au pays.

Je crois qu'en entreprenant cela, nous aurions M. FOSTER: Mon honorable ami est avocat et
complètement échoué. Je crois qu'en fait, Hunter, homme d'affaires ; je vais lîi laisser calculer cela.
Rose et Cie ont échoué au sujet de la publication lu Dans le cas actuel, le ministre de l'Intérieur s'est
livre. Mais Hunter. Rose et Cie avaient bien autre- adressé à une imprimerie particulière, sans aucune
ment de chances que nous de réussir, car ce sont les concurrence, et il a mis à la disposition des impri-
éditeurs, et il était beaucoup plus probable d'avoir meurs le résultat de cinq ou six années de travaux
une grande circulation en mettant.un livre entre les de M. Ogilvie, et aussi le résultat des dépenses du
mains d'une maison dont les projets étaient d'autant département polr, une période encore plus longue
plus grands qu'il circulait davantage. La maison, il a leur doîiné des natériaux dont la reeherceavait
pour son propre intérêt, était poussée à faire réussir coûté au pays les sommes considérables. Il a dit
l'affaire, et le livre avait ainsi beaucoup plus de à ces imprimeurs: vous pouvez avoir seuls les
chance d'obtenir une grande circulation que si on le droits <'auteur pour cet ouvrage si vous voulez les
laissait aux mains des employés du gouvernement. avoir ; vous avez seuls le droit (le le vendre, le le
Je crois que l'argument soumis au comité par mon bourrer d'annonces et d'en tirer autant que vous
honorable ami, quand il a dit que nous aurions pu pourrez à 50 cents l'exemplaire. En échang% vous
répandre le livre davantage nous-mêmes, est con- me donnerez 10,000 exemplaires qui, à 10 ou 12

M. Sus-TON.
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cents chacune peuvent représenter $1,000 à $1,200.
Voilà toute la différence. Maintenant, mon hono-
rable ami a dit que l'Imprimerie nationale ne
pouvait pas imprimer ce petit livre, n'avait pas le
matériel nécessaire. -le crois connaître un peu
l'Imprimerie nationale : mon honorable ani dit
qu'elle est quelquefois un peu lente. Je n'en suis
pas bien sûr. Je considère que l'imprimerie n'est
pas lente, niais que la préparation (le la copie et la
correction des épreuves se fait bien lentement dans
les départements. Je stis qu'aussitôt qtie la saison
commence, l'imprimerie s'empresse <le solliciter de
la copie les divers départements, et au moyen le
circulaires et d'entrevues, demande toujours d'en-
voyer la copie plus tôt pour donner de l'occupation
aux imprimeurs. Mais si les départements ne se
pressent pas dle tenir leur copie prête, il arrive, à
certains moments, que le travail ne sort pas très
rapidement. Mais, dire que l'Imprimerie natio-
urle, avec son caractère et ses presses, avec ses 50,
60 ou 70 hommes, ne peut pas imprimer un livre
de ce genre, c'est tout simplement absurde. Si la
copie leur avait été confiée, si on leur avait donné
l'ordre de marcher, ils auraient fait le trav*ail aussi
vite qu'aucune autre imprimerie du pays. Mon
honorable ami n'a aucune excuse sur ce point.
Mais s'il ne voulait pas s'occuper de la distribution
des livres, qu'est-ce qlui l'empêchait de demauder
des soumissions pour cette besogne? On attachait
dans le temps à ce livre une grande valeur coin-
merciale, et c'eût été lit chose lit plus. simple au
monde, si on ne voulait pas faire faire le travail
par l'Imprimerie nationale, de demander aux im-
primeurs du pays des soumissions pour l'impression
de ce livre et pour le privilège de se voir confier le
travail ; elles auraient fourni certaines conditions
de prix avantageux. Mon honorable ami avait
tout le temps nécessaire. La première lettre qu'il
a reçue pour l'offre de publication de 10,000 exen-
plaires, à certaines conditions, est du Il novembre
et il y a eu ensuite trois autres lettres.

Ce n'est pas avant le mois de janvier qu'un con-
trat a été finalement conclu entre le ministre et
cet établissement d'imprimerie. Il s'est écoulé
près .de trois mois avant que le ministre passât le
contrat. Un mois aurait amplement suffi pou-
recevoir des sounissions <le tous les établissements
d'imprimerie du pays qui désiraient entreprendre
cet ouvrage. Puis, l'on a suggéré un autre mode.
Il n'y avait pas de meilleurs écrits sur l'immigra.
tion, il n'y avait pas meilleur moyen d'attirer
l'attentionu du monde sur les écrits relatifs à l'in-
migration et sur la littérature canadienne au point
<le vue lu gouvernement, que cette occasion ainsi
fournie à mon honorable ami. Il dépense des
dizaines de milliers de dollars pour l'impression
de brochures sur l'immigration dans le but d'attirer
l'attention stir le Canada. L'honorable ministre
aurait eu la brochure la plus précieuse que l'on
pouvait distribuer sur l'immigration, à de faibles
dépenses pour ce pays, et elle aurait attiré l'atten-
tion de toutes les parties de l'univers sur le
Canada.

Le cas de l'honorable ministre n'est pas de mènie
nature que celui de l'impression par la Gazette du
rapport géologique. A mon avis, son excuse por-
tant que l'imprimerie de l'Etat ne pouvait pas
exécuter les travaux, n'est pas satisfaisante, et s'il
était arrivé à cette conclusion, il aurait dû de-
mander des soumissions. Mais ce gouvernement a
inauguré un système qui consiste à ignorer absolu-

ment le principe qui consiste à demander par voie
d'annonces des soumissions publiques pour ces
entreprises. Nous avons été niainites fois témoins
de cas (le cette nature, aussi évidents qu'ils pou-
vaient l'être ; et, cependant, pas un membre de la
droite n'a le courage de se lever pour attaqur le
système suivi par ces ministres, système qu'ils ont
attaqués durant dix-sept ans lorsqu'ils étaient dans
l'opposition ; et cependant, aujourd'hui, l'idée des
soumissions et des entreprises est traitée avec
mépris par les ministres des 'ravaux pullics, le la
Marine et îles Pêcheries et <le l'Intérieur, pour ne
rien dire des autres ; et ce gouvernement libéral
passe aux yeux du pays pour nu gouvernement
qui non seulement a violé ses engagements relative-
ment à cette entreprise, ruais qui adopte le prin-
cipe le donner ces grandes entreprises publiques à
<les particuliers, à des amis politiques.

Quel aveu a-t-on fait au coinîté, ce matin ? Le
ministre des Travaux publics avait à exécuter une
entreprise de 820,000, quatre fois $5,000, pour du
dragage. Comment va-t-il faire ce dragage ? L'a-
t-il donné à l'entreprise? Pas du tout. S'est-il
adressé à ses amis qui avaient un outillage pour les
travaux de cette nature ? Non. Il a dniné cette
entreprise à un de ses parents qui, aujourd'iui, la
donne à îles sotus-entrepreneurs et prentd sur les
revenus Sa commission et ses Profits. Et quelle
excuse cethonorable ministre donne-t-il? La miséra-
ble excuse qu'avec sa prévoyance politique, il avait
constaté que tous les dragueurs du pays apparte-
naient à îles conservateurs, et pour retirer des
avantages inêne à un point de v'ne de parti, il a
proposé de donner ces entreprises de manière à ce
qu'une partie des bénéfices revienne à des libéraux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Au même prix que vous avez payé.

M. FOSTER : Jamais aveu plus honteux n'a été
fait dans unt pays constitutionnel. Cela sera connu
d'un bout à l'autre du pays, et les hommes d'affaires
comprendront ce que fait ce gouvernement pra-
tique.

L'honorable ministre de l'Intérieur a traité ce
gotvernenent avec mépris lorsqu'il s'est empressé,
sous le prétexte d'urgence, d'imposer le projet du
Yukon immédiatement avant la session. Il mani-
feste aujourd'hui son mépris envers le parlement
quand, après avoir Été autorisé à dépenser $200,000,
il dépeuse 0268,000, et vient demander à ce même
parlemert, durant le dernier mois de l'exercice,
avec la plus grande. confiance dt monde, dc lui
voter $68,000 qu'il a dépensées illégalement et sans
raison.

L'honorable ministre était autorisé à dépenser
$95,000 dUmant l'annIée, pas mua sot de plus. Il a
dépensé Q40,001) en. sus. et aujourd'hui, il vient
demander au parlement de lui voter cette somme.

Les hlunorables ministres ont déjà été pesés dans
la balance et trouvés trop légers; leur conscience
les condamne, et tout homme d'affaires du pays,
que. n'aveugle pas l'esprit de parti, les condamne
aussi. Cependant, le ministre de la Milice sourit
lorsqu'un homme sincère et honnJte cherche à lui
exposer les choses pour son propre avantage et
celui du pays. . Nous devons faire notre devoir;
nous devons prêcher, enseigner, donner leçons sur
leçons; bientôt, nous ferons entrer ces choses dans
l'esprit du public, que nous réussissions ou non à
les faire entrer dans l'esprit des honorables mem-
bres de la droite.
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Somme nécessaire pour maintenir un

détachement de la police à cheval
dans ledistrict provisoire duYukon,
y compris $300,000 autorisés par
mandat du Gouverneur général.... $500,000

Le PRESIDENT (M. Brodeur): Ce crédit sera-
t-il adopté ?-Adopté.

M. FO-STER : Qu'est-ce que l'on adopte ?

M. le PRÉSIDENT (M. Brodeur): Ce crédit <le
$500,0110 destiné au. détachement <le la police à
cheval du Yukon.

M. FOSTER : Et le ministre le l'Intérieur ie se
lève pas pour nous donner des explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela ne
concerne pas son ministère.

Une VOIX: On ie lui a pas demandé d'explica-
tion.

M. FOSTER : J'ai vu le président rougir lors-
qu'il a dit que le crédit était adopté, car il sentait
que l'on commettait une grande injustice.

M1. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeur):
A l'ordre : l'honorable député (M. Foster) n'a pas
le droit le dire cela, lorsque,.il y. a juste un
instant, je lui ai permis de discuter un crédit qui
n'était pas soumis à la Chambre.

I. FOSTER : Je mue rétracte.

AL. McMI LLA N : Un honnete hi>nie lie <lit pas
toujours des choses qu'il doit retirer.

Le PREMIER MINISTRE: Je demanderai que
ce crédit. soit suspendu un instant, car j'ai envoyé
chercher les documents : je donnerai les explica.
tions lorsqu'ils seront ici.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'item est
suspenlu.

Pénitenciers-
Solde nécessaire pour faire face aux

frais et commissions:-
Pénitencier de Kingston............... s 1,817 00
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul. 17, 727 76
Pénitencier du .I anitoba............... 2,40: 55

Pénitencier de la Colombie anglaise:-
'our payer à D.-D. Bourke la dilfé-
rence des appointements en qualité
de sous-préfet du pénitencier du Ma-
nitoba et ceux de la même charge au
pénitencier de la Colombie anglaise
du 5 août 1895 nu 1er avril 1896,
nonobstant toute disposition de l'Acte
des pénitenciere. ....... ... 32600

Allocation pour combustible pendant
la même période................ .... 50 00

$22,323 31

M. SPROULE: Nous devons avoir des rensei-
gnements au sujet du résultat de ces enquêtes
tenues par les commissaires. Les rapports ont été
présentés l'année dernière, je crois, mais l'on nous
a donné très peu de renseignements relativement à
ce que l'on a fait.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Comme résul.
tat, du rapport de la commission qui a fait une
enquête au pénitencier de Kingston, le sous-préfet,
le garde-magasin et le chauffenr ont été renvoyés,
le médecin a été imis à la retraite, et l'on a renvoyé
un ou deux autres employés. Mon hoiorable ami

M. FOSTER.

(M. Sproule) se convaincra que l'administration de
ce péniencier justifie pleinement les dépenses qui
ont été faites pour la conmission.

M. SPROULE : Cette somme suffirait-elle pour
payer tout ce qui est dû t cet égard ?

Le SOLLICITEUR GÉENÉBAL: En ce qui
a trait au pénitencier de Kingston, si je comprends
bien, cette somme sufira amplement pour payer
les dépenses. Je ferai remarquer à mon honorable
ami qu'une partie de cette dépense a été faite à
cause des accusations sérieuses qui ont été portées
l'année dernière contre le chauffeur, et à sa
demande, on lui a permis dle répondre à ces accu-
sations. Et, comme résultat, nous avons en une
enquête partielle sur les accusations portées contre

. Devlin, le chauffeur. Le rapport de cette
enquête sera distribué aux membres du parlement
l'année prociaine, car il n'est pas prêt pour cette
année.

M. SPROULE: Combien cette commission a-t-
elle coûté?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne saurais
le dire dans le moment, mais c'est à peu près $6,000
pour Kingston seul. Je désire que mes honorables
amis ne considèrent pas ces chiffres comme exacts,
car je ne me rappelle pas le montant dans le io-
ment, mais je le donnerai demain.

M. CLANCY: M. Noxon a-t-il terminé ses tra-
vaux de comnissaire ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que
tous les commissaires ont maintenant terminé leurs
travaux, excepté dans le cas oh l'on jugerait à
propos (le faire une enquête au pénitencier de
Dorchestei-, N.-B. On n'a pas encore pris de déci-
sion au sujet d'une enquête à cet endroit et au
pénitencier de la Colombie anglaise. Il est pro-
bable, je crois, que nous pourrons nous dispenser
du service des commissaires pour ces pénitenciers.

M. FOSTER: Combien y avait-il de commis-
saires dans le cas (lu pénitencier de Saint-Vinéent-
de-Paul ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: M M. Noxoi,
Fraser et Lafortune.

M. FOSTER : Comment ont-ils pu dépenser la
somme <le $17,727 ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je dois avoue,r
franchement qu'en ce qui a trait à cette dépense,
j'en suis responsable moi-même pour une large
part ; je vais expliquer exactement les circonstances.
Les commissaires ont commencé leur travaux au
pénitencier de Saint-Vincent de Paul au mois
d'avril 1897, et vers la mi-août, leur enquête était
virtuellement terminée. Le rapport qu'ils ont'alors
présenté recommandait le renvoi de M. Ouimet.
Ce dernier a prétendu que les accusations portées
contre lui et qui auraient justifié sa destitution
étaient fausses, et il a exigé que ces accusations
fussent précisées etc u'il lui fût permis d'y répondre.
Je mue suis chargé de la chose, et je suis respon-
rable de la continuation de l'enquête. Les accusa-
tions ont été précisées, et on les lui a communi-
quées. De fait, une nouvelle enquête a eu lieu au
sujet du préfet. .-Mes honorables amis verront par
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le rapport que ces accusations ont été communi-
quées à M. Ouimet le 15 septembre, mais, vu
l'absence de son avocat et de ses témoins, il y a eu
de nombreux retards dont le préfet est responsable;
et j'ai consenti aux délais qu'il demandait. J'en
prends la responsabilité.

L'enquête s'est terminée vers la fin de décembre,
et le rapport a été fait à la fin de janvier ou au
commencement de février.

M. FOSTER : Les commissaires ont-ils été
payés pendant tous ces jours de.retard ?

Le 80LLICITEUR GÉNÉRAL : Non, mais il
est arrivé souvent que les commissaires ont dû aller
à Montréal à certains jours fixés pour cette enquête,
parce qu'on ne les avertissait pas d'avance et avant
leur arrivée, que l'avocat du préfet était absent et
ses témoins hors de la ville ; et des retards ont
ainsi été occasionnés pendant'les mois d'octobre, de
novembre et de décembre. Le préfet et son avocat
sont seuls responsables de ces retards. Une grande
partie de la preuve et les centaines de feuillets
écrits dans cet intervalle, je crois, sont absolument
inutiles et ne se rapportent pas à l'affaire.

M. FOSTER : Pourquoi ont-ils accepté ces
témoignages qui n'avaient aucun trait à. l'affaire?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne saurais
le dire. J'ai parcouru le rapport avec soin, et
j'ai trouvé qu'une grande partie ne se rattachait
nullement aux accusations soumises. C'est là mon
opinion, mais je dois dire que vu la gravité des
accusations portées contre le préfet, toute la faci-
lité possible lui a été donnée d'en prouver la faus-
seté. J'ai cru qu'il valait mieux me tromper dans
ce sens plutôt que d'avoir b ire reprocher. une
injusti.:e envers un homme qui occupait une haute
position au pénitencier depuis plusieurs années, et
qui avait eu depuis très longtemps des rapports
avec l'institution.

M. FOSTER : Quel était l'avocat de la coin-
mission ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : MM, Fraser
et Lafortune étaient tous les deux avocats.

M. FOSTER: Combien recevaient-ils-?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'arrêté du
conseil qui les nomme fixe leur salaire à $10 par
jour chacun.

M. DAVIN : Le président était-il avocat?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Non, M.
Noxon n'est pas avocat.

M. HAGGART: La somme de $6,000 me semble
exorbitante, pour s'enquérir de la conduite du
chauffeur du pénitencier de Kingston.

a Le MINISTRE DU COMMERCE: L'enquête
a été faite par tous les employés.

M. HAGGART: Le Solliciteur général a dit,
si j'ai bien compris, que cette enquête avait eu
lieu dans le cas d'un nommé Devlini.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oh ! non. Il
y a là $1,700, et une. partie -sera employée pour
cet objet.

M. HAGGART : N'avons-nous pas un inspec-
teur des pénitenciers?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. HAGGART: Quels sont ses devoirs, et a-t-
il fait rapport au sujet de quelques-unes des choses
constatées par les commissaires, et s'il ne l'a pas
fait, pourquoi ? Chaque année, nous dépensons des
sommes considérables pour l'inspection (les péni-
tenciers, et l'on est porté à croire que c'est le
devoir de l'inspecteur de s'enquérir de l'efficacité
du service, et de la discipline dans le pénitencier.
L'inspecteur peut avoir fait son devoir, et son rap-
port peut être exposé au ministre de la Justice, et
c'est peut-être le département qui est en faute. Je
désire sevoir si l'inspecteur a fait connaitre ces
manquee de discipline qui, d'après les commissaires,
existent dans les différents pénitenciers.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'inspecteur
a certainement fait un rapport, mais il est loin
d'être aussi complet que ceiui que les commissaires
ont préparé. J'ose dire que l'inspecteur actuel n'a
pas du tout fait de rapport basé sur les faits sur les-
quels est basé celui des commissaires. En ce qui
concerne le pénitenciér de Kingston, la commission
a été nommée immédiatement après le changement
de gouvernement. Et puis, il n'est que juste, je
crois, <le dire que l'inspecteur des prisons ne peut
pas être considéré comme responsable de l'état de
choses qui existe dans l'administration de nos péni-
tenciers, car il n'est nommé que depuis les trois
dernières années. Nous avions en réalité, dans les
pénitenciers, un état de choses qui ne pouvait plus
être toléré, et ceux qui ont lu le rapport relatif au
pénitencier de Kingston corroboreront ce que je
viens de dire. L'état de choses qui existait au
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, était encore
pire que celui qui existait au pénitencier de
Kingston. Je signale à mes hQnorables amis de la
gauche le fait que le budget principal soumis par le
gouvernement relativement aux pénitenciers ancuse
une économie de $80,000 dans les frais d'adininis-
tration.

M. FOSTER : Vous ne sauriez l'affirmer mainte-
nant, car le ministre de l'Intérieur lui aussi a sou-
mis un budget accusant de l'économie.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous avons
constaté ce résultat par ce qui s'est passé durant
notre première année, et nous avons des raisons qui
démontreront que nous ne devons pas critiquer trop
sévèrement l'inspecteur actuel. Après tout, il n'est
là que depuis trois ans, et cet état de choses a com-
mencé non pas sous son administration, niais depuis
de longues années.

M. SPROULE : Dans quelle mesure a-t-on appli-
qué le rapport des connissaires nommés pour faire
l'enquête sur l'administration du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le préfet a été
renvoyé, le sous-préfet, le médecin et un ou deu
autres employés-ont été remplacés.

M. HAGGART : Je ne veux pas que l'on croie que
je critique en adversaire la conduite de l'inspec-
teur. Je ne connais rien à ce sujet. Il est pos-
sible qu'il soit compétent; et je crois qu'il l'est,
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mais il doit y avoir négligence quelque part. Ou
ses instructions n'ont pas été suffisantes, ou il a d
faire au département des rapports qui justifient la
nomination (le la conmnission. Mais si nous avons
un inspecteur, il a dû faire chaque année des rap-
ports qui auraient dû empêcher les pénitenciers de
tomber dans l'état honteux signalé par le Sollici-
teur général.

Le 80LLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne suis pas
prêt à répartir les responsabilités, mais je suis prêt
à expliquer la condition oh se trouvaient les péni-
tenciers lorsque nous en avons pris charge ; et cette
condition ne pouvait être tolérée plus longtemps, si
nous voulions avoir des pénitenciers administrés
d'une manière convenable. Je ne veux pas parler
maintenant du résultat de l'enquête qui a eu lieu
au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, parce que
les pièces ne sont pas produites, et il a été convenu
entre l'honorable député de Pictou (sir Charles-
Hibbert Tupper) et moi de renvoyer l'affaire à la
prochaine session, et il ne serait pas loyal <le nia
part de faire un exposé en son absence, vu qu'il a
étudié l'affaire minutieusement. Je puis dire à la
Chambre qu'il existait au pénitencier le Saint-
Vincent-de-Paul un état de choses qu'il n'était pas
possible de tolérer. Il n'y avait pas de discipline,
ainsi que l'ont prouvé les derniers soulèvements, et
nous achetions notre farine dans le voisinage de
Montréal, à 50 cents par baril de plus que nous ne
payions à Kingston, et le bouf à 2 ou 3 cents par
livre de plus qu'à Kingston. Cependant, je ne
veux pas entrer dans les détails maintenant.

M. SPROULE : L'honorable Soliciteur général
voudra-t-il nous faire connaitre le résultat de l'en-
quête faite au pénitencier du Mianitoba ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRA L : Le sous-préfet
et un ou deux officiers (je ne suis prèt il dire qui ils
sont) ont été renvoyés. C'est le pénitencier que je
connais le'imoins.

M. FOSTER : Quels étaient les comnmissaires?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : M. Wade.

M. DAVIN : Est-ce ce monsieur qui est allé au
Yukon ?

Le SOLLICITEUR G ENÉRAL : Oui.

M. SPROULE : Ce rapport a-t-il été soumis au
parlement?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne crois
pas qu'il l'ait été; j'ignore si on l'a demandé.

M. FOSTER : L'honorable député de Lisgar
(M. Richardson) pourrait probablement donner à
mon honorable ami (les renseignements au sujet de
M. Wade.

Je crois nie rappeler avoir lu une très forte cri.
tique au sujet de la nomination de M. Wade
comme commissaire chargé de faire une enquête au
pénitencier du Manitoba : et je crois que la con-
clusion à laquelle est arrivé mon honorable ami
qui publie la Tribune, c'est que M. Wade était
absolument incapable d'examiner une affaire aussi
importante et aussi grave. .Je suis peiné de voir
que Phonorable député soit absent, car j'aurais
aimé voir la chose débattue entre lui et le Sollici-
teur général.

M. HAGGAT.

M. SPROULE i *Le commissaire a-t-il constaté
qu'il existait beaucoup d'irrigul.rités au péniten-
cier du Manitoba ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai pas
lu le rapport, et, en conséquence, je ne suis pas en
mesure (le répondre à l'honorable député.

M. WOOD (Brockville): Le Solliciteur général
n'a encore rien dit, à mon avis, pour justifier la
nomination de cette commission : car vous avez un
inspecteur pour ces institutions, et une partie de
ses devoirs est évidemment de faire rapport sur
ces matières dont vient de parler le Solliciteur
général. Ainsi que l'a dit l'honorable monsieur,
il est entendu entre lui et l'honorable député de
Picton (eir Charles-Hibbert Tupper) que la discus-
sion du rapport de la commission du pénitencier
de Saint-Vincent-de-Paul ne pourra se faire que la
semaine prochaine. Il at parlé aussi brièvement
des fautes commises à ce pénitencier, et ce dont il a,
parlé fait partie des devoirs de l'inspecteur des
pénitenciers. Il n'a rien dit qui justifiait la nomi-
nation d'une commission qui a coûté si cher. Je
désire que le Solliciteur général me dise quelles
sommes ont été payées à MM. Fraser, Noxon et
Lafortune.

Le SOLLICITEUR GÉNIBPAL : Jle ne puis citer
ces chiffres de mémoire. Je me ferai un plaisir de
les fournir à l'honorable député à la séance de
demain matin. Je puis signaler nn fait à l'atten-
tion de mou honorable ami, comme résultat (le l'en-
quête faite an pénitencier de Saint-Vincent de
Paul: nous avons constaté que certains comptes
avaient été payés deux fois, et nous avons recouvré
l'argent.

N. WOOl).(lErockville): Le Solliciteur général
conviendra avec moi que même ce fait nie justifie
point la nomination d'une commission.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce fait prouve
qu'il y avait quelque chose d'irrégulier, et si l'ho-
norable député veut en faire porter la responsa-
bilité à l'inspecteur, libre à lui de le faire.

N. WOOD (Brockville) : Le Solliciteur général
prétend-il que ce n'était pas à l'inspecteur à faire
enquête sur ce fait et à faire rapport au ministre
de la Justice ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ignore, si oui
ou non, la chose devait se faire ; toujours est-il que
l'inspecteur ne l'a pas faite.

M. ERITTON: A mon avis, la critique faite par
l'honorable député de Lanark (M. Haggart) au
sujet du devoir de l'inspecteur, est parfaitement
juste. Je ne prétends point que linspecteur soit
responsable des irrégularités révélées au cours de
lenquete de Kingston; cependant, il est évident
qu'il est dans une large mesure responsable de
l'état de choses qui a transpiré au cours de l'en-
quête tenue par les commissaires. L'inspection
était nulle. Dans certaines circonstances, il a été
parfaitement établi qu'il y avait en sinon collusion
directe, au moins connivence de la part <le l'ins-
pecteur relativement à certains actes des fonction-
naires du pénitencier, actes qui ont été condamnés
par la commission. L'œuvre accomplie par la com-
mission a eu, au moins, pour résultat de révéler cet
état de choses; et elle a aussi clairement établi
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qu'à l'avenir, l'inspecteur, quel qu'il soit, devra
tenir une ligne de conduite toute différente de celle
adoptée par ses prédécesseurs. Puisque la Cham-
bre est saisie de ce rapport et qu'elle a pris une
initiative à ce sujet, je ne veux pas m'étendre plus
longuement sur des questions de naLulre à provo-
quer un débat, surtout à une période aussi avancée
de la session.

M. INGRA-M : L'état que le Solliciteur général
déposera demain sur le bureau de la Jhambre con-
tiendra, je suppose, les sommes payées à chacun des
commissaires depuis le commencement jusqu'à la
fin de l'enquête?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Oui.

M. FORTIN : Il est fâcheux qu'en -raison de
l'objection soulevée par un député, la Chambre
n'ait pas adopté la motion que j'ai proposée, il y a
quelque temps, dans le but de faire imprimer le
rapport relatif à l'enquête tenue à Saint-Vincent
de Paul.

Si ce rapport avait été imprimé, il ne s'élèverait
plus de doute au sujet de l'utilité de la dépense
effectuée pour l'enquête tenue à Saint-Vincent de
Paul. J'ai pris connaissance de quelques feuillets
de ce rapport, et j'ai été stupéfait des faits révélés
au cours de cette enquête. Je ne pourrais citer
que quelques chiffres de mémoire ; toutefois, je me
rappelle parfaitement que, dans la construction du
mur de pierre autour de la cour du pénitencier, la
quantité de pierre dont il n'a pas été rendu compte
s'élève à l'énorme somme de $65,000 ; il est ho s de
doute qu'il y a au-delà de 200,000 pieds cubes de
pierre payés par le gouvernement et dont il n'a pas
été rendu campte.

M. WOOD (Brockville): Je me permettrai de
faire observer au Solliciteur général qu'il serait
injuste de discuter ce qui a été révélé par le rapport
des comîmissaires sans avoir par devers nous le rap-
port imprimé. Je nie suis simplement contenté de
répondre à une affirmation du Solliciteur général.

M. FORTIN: Ce ii'est pas ma faute, si le rap-
port n'est pas imprimé, mais bien celle d'un hono-
rable député de la gauche ; et puisqu'il s'est élevé
un débat touchant l'utilité de l'enquête et de la
dépense effectuée à cet égard, je puis bien dire à la
Chambre ce que m'a appris la lecture de quelques
feuillets de ce rapport. Dans la construction du
mur de pierre en question, le gouvernement a
acquitté des contrats pour 1,100 barils de ciment.
Les commissaires ont fait des recherches à ce sujet
et constaté qu'il leur était absolument impossible
de se rendre compte de l'emploi d'au moins 700
barils de ce ciment. Il n'a pas' même 'été fait une
seule tentative d'expliquer cet écart. Il y a nombre
bre d'autres irrégularités. ,Les prisonniers séques-
trés dans un pénitencier bien qu'ils subissent le
châtiment de leurs crimes, sont ordinairement trai.
tés en êtres humains et sont censés avoir les mêmes
affections que ceux qui jouissent de leur liberté.
On leur permet de communiquer avec leurs parents,
on leur permet de correspondre avec leurs femmes,
avec leurs enfants et leurs autres parents et amis.
Or, dans ce pénitencier, les commissaires ont cons-
taté un fait honteux : c'est que pendant nombre

'd'années, on avait sans aucune raison légitime,'
refusé de remettre aux détenus les lettres qui leur
étaient adressées.

On n'avait pas même ouvert ces lettres, qui
gisaient pêle mâle, sur le plancher de la voûte, et
nulle raison légitime n'a été apportée pour justifier
ce fait. Il s'est déroulé à ce sujet devant la coin-
mission des scènes fort touchantes. Il y avait au
pénitencier des hommes mariés auxquelles leurs
femmes avaient écrit les lettres les plus touchantes,
leur donn.ant de bons conseils, émanant évidem-
ment de ceurs bons et affectueux, et ces avis
auraient infailliblement exercé une influence morale
fort salutaire sur ceux auxquels ils etaient adressés.
Et cependant, ces lettres n'ont jamais été délivrées
à leurs destinataires ; une première lettre était
suivie d'une deuxième, d'une troisième, quelquefois
d'une quatrième ; et même d'une cinquième lettre,
et elles demeuraient sans réponse pour l'excellente
raison qu'elles n'étaient jamais remises à leur
adresse. L'une de ces femmes, l'épouse de l'un des
prisonniers, mourut de désespoir à la pensée que son
malheureux époux, qui ayait commis un crime dans
un moment de passion, l'avait complètement
oubliée et avait rompu toute communication avec
elle. Je regrette beaucoup que nous n'ayons pas
par devers nous le texte complet du rapport im-
primé, car il nous révélerait un état de choses
intolérable. L'institution était pourrie, de la cave
au grenier. Nulle loi, nul règlement n'y étaient
observés. Les fonctionnaires trafiquaient avec les
détenus ; on permettait à ces derniers de com-
mercer avec l'établissement, et l'on tolérait les
dépenses les plus extravagantes. Ainsi, le préfet
a commandé, par écrit, pour son propre usage per-
sonnel, des harnais confectionnés sur le modèle de
ceux commandés pour le lieutenant-gouverneur de
la province de Québec, et cela a été porté au
compte du gouvernement. Le préfet n'avait pas
moins de quatre à cinq chevaux entretenus aux
frais du gouvernement pour son propre usage per-
sonnel. Même une des servantes au pénitencier,
choisies au hasard dans les localités voisines, avait
deux on trois fois la semaine l'usage d'un cheval
et d'une voiture, pour aller visiter ses parents.
Voilà quelques échantillons du contenu de ce rap-
port. On y trouve quelques faits assez drôlatiques.
Ainsi, on fit construire au pénitencier un yacht,
cela va sans dire à même les matériaux et aux frais
du gouvernement. Ce yacht était censé être la
propriété conjointe de deux fonctionnaires du péni-
tencier. L'un de ces fonctionnaires mourut, et le
survivant voulut vendre le yacht. Les héritiers
du défunt employé s'y opposèrent.

Finalement, on décida de vendre le yacht qui
était à l'ancre vis-à-vis le village. Le prix était
de $1,200 ; mais il va de soi qu'il n'avait jamais
coûté un son à ses propriétaires. On conclut un
marché et le yacht devait être livré.le lendemain.
Or, le bateau disparut et il a été impossible aux
commissaires-enquêteurs de découvrir ce.qu'il était
devenu. ' Coque, machine, tuyau, tout disparut
sans qu'on ait jamais su ce qu'il était devenu. On
construisit un nouveau yacht ; comme l'histoire de
ce yacht est consignée au rapport, il est préférable
d'attendre que le texte imprimé nous soit soumis.
Il sera, toutefois, constaté qu'il a été construit
comme le premier par les fonctionnaires du péni-
tencier, à iême les matériaux ·du gouvernement.
Ce yacht a appartenu et est encore censé apparte-
nir à une tierce personne, qui n'a probablement
jamais payé un son ni pour lès nmaiériaux ni pour.
la main-d'ouvre. - Je suis absolument convaincu'-
de l'utilité de cette enquête. J'avais lieu "de
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soupçonner que l'institution n'était pasadministrée
convenablemnt, en raison des folles dépenses qui
se manifestaient de tout côté. Lorsque ce rapport
sera soumis aux députés, j'en ai la conviction,
personne ne songera à critiquer la dépense effectuée
par le gouvernement en tenant cette enquête. Si
jamais gouvernement a été justifiable (le faire de
semblables dépenses pour une enquête intéressant
la bonne administration, c'est bien laits lus cir-
constances en discussion. Cette dépense a été ex-
pliquée au cours des observations du Solliciteur
général, qui a poussé la générosité peut-être même
un peu trop loin, en faisant l'impossible pour per-
mettre au préfet de se protéger, même au point de
contredire son propre témoignagne.

au mur de pierre sont antérieurs à la nomination
de l'inspecteur actuel.

M. SPROULE : Si je ne me trompe, le Solli-
citeur général a atfirmné que l'inspecteur exerçait
ses fonctions depuis trois ans. Quelques-uns de
ces abus ont dû se produire durant cette période
de temps, et l'inspecteur n'en a jamais parlé dans
son rapport ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il en a dit fort
peu de choses.

M. SPROULE : Cela ne donnerait-il pas lieu de
penser que l'inspecteur n'est pas apte à remplir
cette charge?

M. SPROU LE: Le Solliciteur général pourrait- Le PREMIER MINISTRE: La chose est très
il nie dire quels sont les devoirs de l'inspecteur ? Le

,possible.
Le SOLLICITEU R (OENERAL : Il est chargé

de surveiller la discipline et les dépenses des péni-
tenciers.

M. SPROULE : Si l'inspecteur eût fait son de-
voit-, un semblable état de choses n'aurait pu se
produire sans qu'il en fit rapport.

M. WOOD (Brockville): Est-ce que l'inspecteur,
M. Stewart si je ne me trompe, avait fait rapport
au gouvernement, touchant l'état des pénitenciers
de Kingeton et de Saint-Vincent-de-Paul Y

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, pas dans
le sens du rapport des commissaires.

âl. WOOD (Brockville): Alors, le ministère a
dû baser son initiative sur les renseignements
reçus d'autres sources ; et, dans ce cas, a-t-il
demandé à l'inspecteur de faire rapport sur ces
renseigncments.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Relativement
au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, nous
avions reeu un aifidavit établissant certaines accu-
sations, et dont l'auteur demeurait tans le voisinage
du pénitencier. Ces accusations ont été renvoyées à
la commission.

M. WOOD (Brockville) : Et non pas à l'ins-
pecteur ?

Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL: Non.

M. WOOD (Brockville) : Il est bon de demander
que les devoirs de l'inspecteur soient hisn définis;
car, autrement, il pourrait être établi une con-
mission d'enquête tous les deux ou trois ans.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Les devoirs de
l'inspecteur sont bien définis. Les honorables
députés les trouveront consignés dans la loi ainsi
que dans l'arrêté ministériel relatifs aux péni-
tenciers.

M. SPROULE: A-t-on laissé l'inspecteur en
paix depuis cette époque? Est-ce qu'il est encore
en fonctions?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. SPROULE: Et le gouvernement pense qu'il
a fidèlement rempli son devoir?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cet état de
choses date d'assez loin. Ainsi, les faits relatifs

M. FoRTui.

M. SPROULE : Et que le gouvernement ferait
acte de sagesse en le remplaçant par quelqu'un qui
serait mieux en mesure de remplir ces devoirs?

Le PREMIER MINISTRE: C'est fort possible.

M. SPROULE: Si c'est " fort possible," ne
pourrait-on pas conclure que le gouvernement n'a
pas fait son devoir en ne prenant pas d'initiative à
ce sujet?

Le PREMIER MINISTRE: Non, parce que le
gouvernement n'a ce rapport par devers lui que
depuis quelques semaines, et n'a pas encore été en
situation de l'étudier à fond et de prendre une
décision quelconque à ce sujet.

M. SPROULE: Je pensais que le rapport était
entre les mains du gouvernement depuis quelque
temps.

Le PREMIER MINISTRE: Non, seulement
depuis l'ouverture de la session.

M. BOR)EN (Halifax): J'observe ici qu'il y a
un crédit affecté à un certain paiement '. nonobs-
tant toute disposition contraire de la loi des péni-
tenciers; " cette pratique semble se généraliser: Il
y a dans le budget supplémentaire une demi-
douzaine d'item auxquels est annexée la clause
conditionnelle " nonobstant toute disposition con-
traire dans la loi du service civil." Sans vouloir
m'ériger en censeur, il me semble que le gouverne-
ment tend à établir cette pratique, quine peut que
conduire à des irrégularités. Il y e un statut, la
loi des pénitenciers, qui s'applique à de semblables
cas. Ce statut a été adopté par la Chambre et par
le Sénat, qui ont des pouvoirs législatifs égaux et
de même ordre. Or, nous amendons cette loi par
voie de résolution de la Chambre et nous incorpo-
rons cet amendement dans un bill que le Sénat,
disons-nous, n'a pas le pouvoir d'amender. Il serait
fort possible, bien que je n'affirme pas la chose,
qu'il pût surgit- quelque difficulté de nature cons-
titutionnelle au sujet d'une pareille question. Cette
.résolution, il est vrai, ne devient loi que lorsqu'elle
a reçu l'approbation du Sénat. Or, bien que le
Sénat. ait, strictement parlant, le droit de rejeter
la loi fiscale, il n'a pas, disons-nous, le droit de
l'amender. Par conséquent, nous amendons la loi
fondamentale du pays et nous refusons virtuelle-
ment au Sénat le droit de l'amender. C'est là, à
mon avis, une pratique que le Solliciteur général

6391 6392



6393 [7 JUIN 18981 6394
et le. gouvernement pourraient examiner, en vue
de l'alandonner

M. McMULLEN : La chose est évidente, pi-
sieurs fonctionnaires préposés au pénitencier del
Saint-Vincent-de-Paul ont été la hont.e de cette'
institution et du pays. Ces gens-là sont capables de
dépouiller les morts ; ils sont de force à voler un
poêle tout rouge ou la cheminée d'une maison.
C'est un spectacle déshonorant que celui dont le
parlement est témoin en ce moment, où la conduite
honteuse de ces fonctionnaires publics est exposée
aux yeux du pays. Jesuis bienaise d'avoirentendu le
premier ministre déclarer que ai ces gens n'ont pas
encore été punis comme ils le méritent, c'est que le
gouvernement n'a pas encore en le temps d'y voir.
J'espère que le gouvernement va leur infliger un
châtiment exemplaire qui servira de leçon, à l'ave.
nir, à tousceux quisont appelés à remplirdepareilles
fonct ions dans ces institutions. Il est étonnant que
ces abus aient régné si longtemps, sans qu'on les
ait découverts plus tôt. Quand on songe que ces
pauvres prisonniers n'avaient pas même le privilège
de lire les lettres que leur adressaient leurs parents!
Une telle conduit.e est inhumaine, et il y a long-
temps que les coupables auraient dû être pendus
tout court.

M. SPROULE: Le gouvernement a.t-il suspendu
l'inspecteur des pénitenciers, NI. Stewart, ou se
propose-t-il de le laisser continuer à exercer ses
fonctions comme il l'a fait. jusqu'ici, bien qu'il ait
si évidemment manqué à son devoir ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, le gouverne-
ment se donnerait bien garde de prendre une telle
initiative à l'égard de M. Stewart, qui a occupe
une situation toute particulière, à titre de secré-
taire particulier de air John Thompson, l'ancien
premier ministre du Canada. Si le gouvernement
eût mis de la précipitation à le suspendre, sans
doute qu'on -l'eût accusé de s'être inspiré de raisons
politiques.

M. DAVIN: Je ne vois point qu'on ait encore
rien prouvé jusqu'ici contre M. Stewart. Le Sol-
liciteur général lui-même avoue que les pratiques,
condamnées par la commission datent de loin, et
se sont établies avant la nomination de M. Stewart
à son poste d'inspecteur. Tout le mionde le sait,
lorsqu un inspecteur est obligé d'aller au péniten-
cier, il est tout à fait possible et probable que ces
abus puissent régner sans qu'il soit en mesure de
les.découvrir dans une courte visite.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai rien à dire
pour le moment contre M. Stewart. Toutefois, j'ai
cru comprendre que l'honorable député de Grey-
est (M, Sproule) trouve fort étrange que M. Stewart,
inspecteur des pénitenciers, faisant une visite an-
nuelle, n'ait pas découvert le fait qu'il y avait dans
les tiroirs des milliersl'de lettres adressées aux
détenus qui n'avaient jamais été ouvertes.

M. SPROULE : J'exprime encore le même éton-
nement; car, d'ordinaire, lorsque des fonction-
naires sont accusés de négligence, la pratique est
de-les suspendre, jusqu'à ce que l'enquête révèle
s'ils sont, oui ou non, coupables des infractions al-
léguées. Je suis porté à croire que la même ligne
de conduite, devrait être suivie à l'égard de M.
Stewart, peu importe qu'il ait été secrétaire de sir
John Thompson.

I. HUGHES: Il serait impossible à M. Stewart
ou à tout autre inspecteur de prisons de découvrir
des vols perpétrés depuis nombre d'années, à moins
que plainte ne soit portée. Voyons le point signalé
par le premier ministre. Est-ce qu'on pourrait
s'attendre à ce que M. Stewart aille fouiller dans
tous les tiroirs et dans tous les coins du péniten-
cier? Si le gouvernement voulait faire arrêter les
hommes qui se sont rendus coupables de ces vols
imprudents, et les faire condamner au pénitencier
comme dmitenus, je suis persuadé que le pays ap-
plaudirait à cet acte de fermeté. Mais que MI.
Stewart puisse être tenu responsable de ces irrégu-
larités, voilà (lui est absurde.

Somme requisepour faire face àcer-
taines dépenses non prévues, men-
tionnées au rapport de l'auditeur
général, 1896-97 (page A-2). S38,018 61

M. SPROULE : il nous faudrait quelques éclair-
cissenients au sujet de ces dépenses.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce sont là
des item qui tigurent au budget à chaque session :
et on les vote pour la forme. Il y a nombre (le petits
item de dépenses de même nature, et il est devenu
nécessaire d'obtenir un crédit d'indemnité. Cette
pratique est en vogrue depuis plusieurs années. Il
y a une liste complète de ces item dans le rapport
de l'auditeur général.

M. McMULLEN: Il y a un crédit de ce genre
dans chaque rapport de l'auditeur général. Ces
item sont toujours consignés dans le premier
rapport de l'auditeur.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ilsne doivent
pas excéder la totalité du crédit. Il y a des
dépenses de même nature pour certains crédits, mais
non pas dans les crédits généraux. La totalité de
la dépense ne doit pas excéder le crédit voté.

M. SPROULE : Il serait tout aussi illégal de se
permettre de faire des dépenses non prévues dans
un chapitre en particulier que danslecrédit général.
Le même principe s'applique donc à la partie et au
tout.; il y a, toutefois, certaines circonstances qui
justifient une dépense non prévue, et dans ce cas, le
ministre devrait être en mesure de nous renseigner.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Aucun ministre ne saurait apporter
d'éclaircissements à ce sujet. Dans chaque minis-
tère, il arrive de faire des dépenses non prévues de
peu d'importance; car il est impossible de faire
une estimation absolument précise de chaque item
du budget. Le rapport de l'auditeur général
indique ces dépenses non prévues, ainsi que les
reliquats. ýQue l'honorable député consulte ce
rapport, et il constatera que certaines sommes ne
sont pas dépensées, et que l'on a excédé la somme
allouée pour d'autres item. Dans ce cas, un vote
d'indemnité est nécessaire. Le seul item qui
demande ces éclaircissements estle crédit de $19,000
pour la police à cheval.

M. SPROULE: Si l'honorable ministre veut
bien se reporter au budget des Travaux publics, il
constatera que certains chapitres accusent des
dépenses non prévues.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député trouvera plusieurs petits item de ce genre.
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S'il y a plusieurs dépenses non prévues d'iipor-
tance, je donnerai avec plaisir les explications
nécessaires. L'auditeur général consigne ces item
à son rapport ; et il n'esu ias d'usage de les débattre
à cette période-ci.

M. HAUGART : L'ancien principe de la spécia-
lité budgétaire veut que les ministres se cantonnent
dans les sommes allouées pour chaque chapitre en
particulier qu'ifs ont denandéàla Chambre <le voter.

Le MINISTRE DES FINANCES: Une forte
partie de la dépense se fait par voie de crédits émis
sur les différents ministères, et c'est ainsi que
quelques.uns de ces item figurent ici.

M. HAGGART: Ainsi au budget (les Travaux
publics, je constate que les crédits imputés sur le
compte du capital sont le $105,000, et que la
dépense s'est élevée à $114,825; reliquats de crédits,
$2,161 ; dépenses non prevues, $11,000.

Le MINISTRE DE LA NIARINE ET DES
PÉCHERIES : Où l'honorable député puise-t-il
ces citations ?

M. HAGGART : )ans le rapport de l'auditeur
général pour 1896.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est ques-
tion maintenant du rapport de l'auditeur pour 1897.

M. HAGGART : Je pensais que le gouvernement
avait adopté le principe de la spécialité budgétaire :
c'est-à-dire que les ministres doivent se cantonner
dans les sommes allouées pour chaque chapitre en
particnlier.

Le PREMIER MINISTRE: Cela se faisait en
1896, non pas en 1898.

M. SPROULE: Au sujet <le cette dépense non
prévue de $19,000, je désirerais avoir quelques
éclaircisseiments du ministre.

Le PREMIER MINISTRE : Nous n'avons pas
dépensé plus que le chiffre voté, l'année dernière;
nous nous sommes cantonnés dans la somme allouée,
bien que les différents item aient débordé les uns
sur les autres quelque peu.

C'est la raison pour laquelle nous demandons un
bill d'indemnité.

Snmme nécessaire pour maintenir un
détachement de la police à cheval
dans le district rovisoire duYukon,
y compris $500,000 autorisées par
mandat du Gouverneur général.... $500,000

Le PREMIER MINISTRE : C'est' un crédit le
$500,000 que nous demandons -en sus des crédits
ordinaires relativement aux nouvelles dépenses
occasionnées par l'organisation du district du
Yukon, c'est-à-dire, qu'il est requis pour le paie-
ment du détachement que nous avons envoyé dans
cette région. Vers le mois d'août dernier, il y
avait au Yukon quarante hommes le la police à
cheval. Les découvertes d'or et l'affluence qui s'en
est suivie nous ont obligés à augmenter considéra-
blement ce détachenent. Il a été augmenté dle 100
hommes, et puis, nous avons décidé de le porter à
.250, et aujourd'hui, nous avons aiu Yukon 239
officiers et soldats répartis comme suit :

Dawson-City, deux officiers et 31 hommes;
Cudahy, un officier et neuf hommes: Sommet du

M. FIELDING.

Pas de White, un officier et 20 hommes; Sommet
du Pas de Chilkoot, un officier et 20 hommes ;
entre le lac Eennett et Dawson, six officiers et 77
homnics, et 27 constables spéciaux; interprètes,
éclaireurs et conducteurs d'attelages de chiefns;
sentier <le Dalton, douze sous-officiers et hommes ;
rivière Stikine, deux officiers et 20 hommes, quatre
constables speciaux, interpiètes, éclaireurs et con-
ducteurs d'attelages de chiens. Sur la route
d'Edmonton, un officier, deux hommes, trois cons-
tables, spéciaux, éclaireurs et coud uteeurs d'atte-
lages de chiens, et nous avous un officier à Van-
couver; total, 239 hommes.

Nous avons l'intention de porter l'effectif à 250.
Inutile pour moi de dire à la Chambre que les
dépenses faites pour ce service ont été très consi-
dérables, et que les principales dépenses se ratta-
chent au coût du transport. Le tableau suivant
donne les détails complets les dépenses:

Paye du détachement..................$ 11,846 20
Subsistance............................ 36,308 92
Fourrage...... ................ 7,50 37
Combustible et éclairage ............. 706 86
Habillement ....................... 10,853 26
Méparations et renouvellements..... 12,269 65

. Chevaux, chiens, etc................ 8,569 25
Armes et munitions.............. ..... 60 55
Hpital..... .................... 1,687 90
Livres et pape terie........ . ......... Si 
f'uides et éclaireurs.................... 5101)
Billets et voyages...... .. ............ 5,847 33
Transport et fret ............... 207,626 83
Dépenses éventuelles............... 955 33
Nouveaux bâtiments.............. 7,105 08
Comptes payés à même le crédit gend-

ral, mais imputables sur le Yukon. 30,000 00
Comptes non encore classés........... 10,511 62

351,58850
Comptes à payer et autres dettes

connues....... .................... 75,000 00

$426,588 50

Or, il y a des comptes à payer et des dettes
connues s'élevant à $75,000, et nous nous attendons
à de nouvelles dépenses qui porteront le chiffre à
environ 500,000. La raison de ces dépenses
énormes-je dois les appeler ainsi-a été le fait des
conditions exceptionnelles de la région que le déta-
chement que nous avons envoyé a dû traverser.

Il sera peut-être intéressant pour la Chambre de
savoir ce lue le détachement de police a fait au
Yukon. D'abord, ces hommes aident à la percep-
tion du revenu aux défilés, et nous avons établi
deux bureaux de douanes, l'un au sommet du Pas
de Vhite, et l'autre au sommet du Pas de Chil-
koot. Nos fonctionnaires ont déjà perçu à ces deux
défilés environ S200,000 de droits de douanes.
Jusqu'au 6 mai dernier, l'on estime à 13,000 le
nonbre de gens qui ont traversé le Pas de Chilkoot,
et à 7,000, le nombre de ceux qui ont traversé le
Pas de White, et à 2,000, le nombre de personnes
qui ont acquitté des droits à Tagish avant l'établis-
sement des bureaux de douanes au somnimet des
défilés.

Aujourd'hui, il y a près de mille tentes à Bennett
et probablement 30 cabanes faites de. troncs
d'arbres ; quatre steamers sont en construction au
lac Bennett, plus de 1,400 petits bateaux sont aussi
en construction ; en outre, il y a un millier de
personnes qui attendent l'ouverture de la naviga-
tion sur les lacs supérieurs. Il y a deux scieries à
Bennett; trois à Cariboo-Crossing; une à Linde-
mann, et deux.à Big-Windy-Arm. Il se fait aussi
beaucoup de sciage au passe-partout. La première
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flotte, composée de trente bateaux chargés de pro-
visions pour Dalton, devait quitter le pied du lac
Labarge sous la surveillance de l'inspecteur Starnes
vers le 16 mai. Le détachement de police chargé
du sentier de Dalton, est arrivé à la mission
Haines le 15 avril, et, après un voyage très difficile
et très ennuyeux, a atteint le territoire canadien à
Tainy-Hollow le 8 mars, où il a établi un camp, et
arboré le drapeau anglais. Ce détachement fera la
patrouille sur le sentier de Dalton dans la direction
du Fort-Selkirk. Sur la rivière Stikine, la police a
construit un bâtiment confortable pour 20 hommes
avant la disparition des glaces. Depuis l'ouverture
de la navigation, des constables se sont rendus en
bateaux jusqu'à Glenora, aidant aux employés des
douanes partout où la chose était nécessaire.

M. SPROULE : Ce crédit est-il destiné à payer
des dépenses faites jusqu'au premier juillet?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.

M. SPROULE : Le premier ministre a-t-il ob-
tenu l'argent pour envoyer ce détachement là-bas
par mandat du Gouverneur général ?

Le PRE MIER MINISTRE: Nous avons en un
mandat de $300,000 du Gouverneur général, et ce
crédit comprend le mandat et $200,000 en sus.

M. SROULE: Le mandat a-t-il été émis de-
puis l'ouverture de la session ?

Le PREMIER MINISTRE: Oh ! non.
M. HAGGART: Quelle période couvrent les

$200,000 provenant des droits de douanes ? M. SPROULE: A-t-il été soumis à la Chambre
durant les quinze premiers jours de la session?

Le PREMIER MINISTRE: Depuis le mois de
février. Le PREMIER MINISTRE: Certainement.

M. HAGGART: Vous n'avez pas le chiffre de M HAGGART: Comment le premier ministre
toute la perception? s'est-il procuré les $200,000 qu'il a dépensés en sus

des S300,000.
Le PREMIER MINISTRE : Non, mais si je

comprends bien, quoique les dépenses faites au
Yukon soient très considérables, tout le revenu
suffit à peu près pour payer les dépenses.

M. CLANCY : Combien de personnes sont actu-
ellement chargées de percevoir le reven u? Si je con-
prends bien, il n'y a qu'un petit nombre d'endroits
où l'on perçoit les droits de douanes.

Le PREMIER MINISTRE: Il y a, aux sommets,
deux douaniers, et au sommet du Pas de White, il
y a un officier de police et 20 hommes, et le même
nombre au sommet du Pas de Chilkoot. Il y a
d'autres stations où nous percevons des droits,
mais ce sont là les principales.

M. SPROULE: Avez-vous réussi à découvrir où
se trouvait le major Walsh?

M. CLANCY : Le principal travail de la police
dans cette région consiste-t-il à percevoir ces droits
de douanes? Le très honorable premier ministre a
attaché une grande importance à la perception du
revenu, et je demanderai si c'est surtout pour cela
que l'on a là un détachement considérable.

Le PREMIER .MINISTRE: Ce détachement
considérable est- réparti partout le territoire, de-
puis Glenora jusqu'à. Dawson, mais au sommet de
chaque défilé, il y a un officier et 20 hommes, dans
le but exprès d'aider à nos douaniers. Mon hono-
rable ami (M. Clancy) ne suppose pas qu'il aurait
été prudent de notre part de mettre un douanier
au sommet du pas de Chilkoot ou du pas de White
sans lui donner de protection. Nous avons cru

u'il était opportun <'avoir là un détachement suf-
sant pour maintenir la loi et l'ordre, et pour aider

au douanier à remplir ses devoirs.

M. DAVIN : Quelle position le major Walsh oc-
cupe-t-il relativement au détachement? Exerce.t-il
le pouvoir t ue le commissaire exerce dans. les ter-
ritoire lu iord-Ouest? -

Le PREMIER MINISTRE: Virtuellement.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons réelle-
ment dépensé jusqu'aujourd'hui $35.000. Nous
avons eu un mandat spéciale pour $300,000. . Dans
le mois d'octobre ou aux environs, nous avons eu un
autre mandat spécial pour $45,000.

M. HUGHES: Je désire demander au premier
ministre ce que sont devenus les chevaux laissés en
Angleterre par la police à cheval.

Le PREMIER MINISTRE: Nous n'avons recu
aucun rapport.

M. HAGGART: L'honorable premier ministre
demande 8500,000, et ils doivent être dépensés
avant le ler juillet. Il a obtenu un mandat de
$300,000 du Gouverneur général. Il ne saurait
dépenser la balance, e200,000, d'ici au 1er juillet.
Il a déjà dû dépenser presque tout le montant.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons dé-
pensé -350,000, et il nous faut -payer des comptes
s'élevant à $75,000, et nous nous attendons à rece-
voir d'autres comptes qui porterait le montant à
environ $500,000.

Doae ouanes
laboratoire du conseil des douanes .... 500 00>
Montant reus pour le serv ice des douanesdans le district du Yukon (y compris le

mandat duGouverneur général au mon-
tant dee 0 ....... ........

. Dive- ou 'elle somme Dcessairepour
impressions..... ..............

- 'Montant requis pour les r arations au
steamer de l'Etat Argua, à Haliaz, N.-E

6,000 00
5,000 00

1.100 00

M. WOOD (Brockville) : -J'aimerais demander
au ministre des Douanes des renseignements rela-
tivement aux- $500 destinés au conseil. «Je vois
que dans le budget supplémentaire de 1899, l'on
.demande une somme très considérable pour le con-
seil-environ 34,000, je crois.

Le MINISTRE •DES DOUANES: Le crédit
de $500 dans l'item actuel est ce que- nous nous
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attendons à dépenser durant l'année courante jus-
qu'au premier juillet. Comme l'honorable député
le sait, ce sont des dépenses nécessaires, vu le chan-
gerient opéré dans les droits sur le sucre et le
résultat de l'épreuve au polariscope.

NI. DAVIN : Vu que les crédits du premier mi-
nistre sont adoptés, et qu'il est possible qu'il quitte
la Chambre, il me permettra peut-être de lui poser
une question relativement à un télégramme de
Londres qui m'a été remis, et qui est ainsi conçu:

Londres, 7 juin.-MM. Petersen n'ont pas réussi, comme
il s'étaient engagés à le faire avant le 31 mai, à trouver
le capital de $6.2-0,000. Cet échec rend nul le contrat sup-
plémentaire par lequel le gouvernement a prolongé le
délai accordé pour la construction et fait d'autres conces-
sions.

L'idée générale est qne cette annulation du contrat
supplémentaire libère le gouvernement de toute obli-
gation.

Au contraire. M. Petersen revient à son contrat pri-
mitif. A moisis qu'il ne soit désintéressé, aucune nou-
velle démarche dans le eut d'exécuter l'entreprise ne
peut être faite jusqu'à ce qu'il soit démontré qu'il lui a
été absolument impossible de mettre deux steamers sur
la route en juillet 1899, bien que tout le monde comprenne
qu'il sera humainement impossible de construire les
steamers dans cette période.

M. Petersen as fait des propositions à sir William Van
Horne, ici, mais, si je comprends bien, il n'a reçu aucun
encouragement. Si la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique avait eu l'intention de se mêler
du projet. elle l'aurait fait avant que le contrat supplé-
mnentaire devint nécessaire.

Puis-je demander au premier ministre ce qu'il y
a le vrai en cela '

Le PREMIER MINISTRE: D'abord, puis-je
demander où mon honorable ami prend cela ?

M. DAVIN : C'est un télégramme qui m'a été
rens.

Le PREMIER MINISTRE : le qui vient-il ?

M. DAVIN : Je ne le sais pas. Voici l'en-tête
de ce télégranune : " Londres, 7 juin-Télégramme
spécial au Montrm/d Star."

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai aucun ren-
seignenient à ce sujet. Nous n'en avons reçu aucun
récemment.

M. HAGGART : Le ministre des Douanes a-t-il
dépensé une partie quelconque de ces $6,000, sauf
les $2,500 du mandat du Gouverneur général ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il est pos-
sible, je suppose, qu'il en ait été dépensé.

M. WALLACE : Je 'désire appeler l'attention
sur le fait que les dépenses du département des
Douanes ont augmenté énorm4ment chaque année,
depuis que l'honorable ministre en est le chef.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Les revenus ont aussi augmenté.

M. WALLACE : Mais lorsque les revenus
étaient de plusieurs millions plus élevés qu'ils ne
le sont aujourd'hui, les dépenses étaient moindres

M. PATERsoN.

de plusieurs milliers de dollars. En 1892, les
dépenses ont été de $904,000, en 1893, de $901,000,
en 1894, de $921,000, en 1895, de 8917,000, et en
1896, nous les avons réduites à $896,000. L'année
suivante, les dépenses se sont élevées à $945,000,
soit une augmentation pour la première année du
gouvernement actuel de 848,900. Non content de
cela, les honorables membres de .la droite de-
mandent cette année $956,000 dans le budget
principal de 1897-98, et un crédit supplémentaire
de $16,450, et, aujourd'hui, ils demandent $12,000,
soit un total de $985,000, ou une augmentation de
plus de Q89,200 sur 1896. Je ne crois pas que cela
soit justifiable.

Le gouvernement a augmenté le droit imposé sur
les liqueurs. Il ne faut pas plus (le travail pour per-
cevoir une augmentation de droit imposée sur un
article. Le ministre dira qu'il ouvre des bureaux,
et ainsi de suite. Il peut en être ainsi, mais tandis
qiu'il y a toujours des endroits où les dépenses aug-
mentent, en même temps, il y a des localités où il
est possible que les dépenses diminuent, et où il
est nécessaire de supprimer les bureaux. Le ministre
n'est pas justifiable d'augmenter dans une pro-
portion aussi énorme les dépenses du département
des .Douanes et de les porter à $985,0«0, ce qui
excède de beaucoup les dépenses faites jusque-là
par le ministère des Douanes, ce qui exclde de
$89,000 les dépenses faites en 1896, et ce qui
dépassedeS77,000 parannéela moyenne des dépenses
faites pendant les cinq années qui ont précédé 1896.
A mon -avis, l'honorable ministre devrait expliquer
ces augmentations énormes des dépenses de son
département.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne saurais
expliquer les augmentations énormes mentionnées
par l'honorable député, car elles n'existent pas. Je
vais donner les chiffres à l'honorable député.
Prenez l'exercice 1894-95, car il peut dire qu'en ce
qui a trait à 1895-96, il n'était pas responsable de
toute l'année, mais que l'honorable député qui
siège à ses côtés en était responsable pour une
partie. Comparez 1894-95, alors que l'honorable
député administrait le département, avec 1896-97.

En 1896-97, sur les dépenses portées au compte
du département depuis que j'en ai pris la direction,
plus de $11,000 de dettes ont été faites par le con-
trôleur précédent, dettes qu'il a fallu payer sur
cette année-là. Je ne me considère pas contme res-
ponsable de cela. L'honorable député a fait une
estimation de $874,000 pour cet exerciue, le minis-
tre des Finances lui ayant dit de ré:luire le chiffre
de l'estimation (le 1894-95; ce. qui était 924,000,
moins $50,000. L'ex-ministre des Finances a sim.«
plenient dit: Retranchez50,000, et aucune mesure
n'a été prise au sujet de la réduction des dépenses,
de sorte que les choses ont été comme d'habitude.

M. WALLACE : Pour quel exercice'?

Le MINISTRE 1DES DOUANES: 1895-96.
Je prends maintenant 1894-95' et compare cet

exercice avec 1896-97. En retranchant des dépenses
de 1890-97, les $11,400 que nous avons dû payer
cette année-là pour dettes dues par l'ancien contrô-
leur, et pour le paiement desquelles aucun crédit
n'avait été voté, la comparaison est comme suit :
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ÉTAT COMPARATIF DES DÉPENSES DE 1894-95 ET 1896-97.

O ntario ...........................................
Q uébec.. ...................... ..................
Nouveau-Brunswick........ ..................... .
Nouvelle-Ecosse................. . ....... ...
M anitoba............... .. .. ..............
Colombie anglaise ............ ............ ........
Ile du Prince-Edouard...................... .......
Territoires du Nord-Ouest..................... ....
Inspection ........... .... ........... .............
Divers.. ........... ......................
Conseil des Douanes.. .................. ...
Laboratoire.................. ..... ..... . ..
Croiseurs du revenu.. ....... .... .................
Pol.ce douanière............. ........ ....... .....
Dépenses imprévues................................
Gratifications........................... ...........

Dépenses
nettes

en 1894-95.

$ c.
302,262 22
209,953 24

91,024 43
111,334 39

35,005 13
62,228 27
18,612 96
4,360 84

19,612 53
21,876 09
25,116 77

3,708 09
12,000 00

. ... ... .. .

Totaux.......... ....................... 917,095 46

Augmentation en 1896-97...... .... .....

On verra par le tableau suivant, que les dépenses
dans les anciennes provinces ont été moindres en
1896-1897 qu'en 1894-1895:

Ontarlo ......... ...... ... ......
Nouveau Brunswick------------....
Nouvelle-ECosse..................
Manitoba....... ..............
Ile du Prince-Edouard..........

$4,670 98
44158

1,776 33
3,323 98

891 38
Il y a, dans la province de Québec, une augmen-

tation le 82,656.42, mais la charge de percepteur à
Montréal était vacante en 1894-1895, tandis que le
traitement payé au percepteur en 1896-1897 était de
,4,000, ce qui est virtuellement une réduction des
lépenses de cette province de 81,343.58.

Il y a une augmentation de $8,008.55 dans les
Territoires dn Nord-Ouest, mais ce n'est en
réalité qu'une augmentation d'environ 5,500, car
Calgary qui dépendait autrefois de Winnipeg est
poste indépendant depuis le 1er janvier 1896, et
les salsires .t les dépenses du poste pendant les six
mois se sont élevés à environ 2,500.

Cela met réellement la diminution au Manitoba
d'un peu' plns de $800. Les augmentations sont
les suivantes :

Colombieanglaise......................
Territoires du Nord-Ouest...... .. .
Inspection............................
Conseil desDouanes...........:.
Croiseurs.........................
Polies douanière .....................
Dépenses imprévues...................
Gratifications.........................

$4,542 04
8,008 55
2,974 52

821 m4
6,086 54
1,004 99
1,672 76

100 00
-L'augmentation dans la Colombie anglaise pro-

vient du développement du commerce, et il en est
ainsi de l'augmentation dans les territoires du
Nord-Ouest, mais l'ancien gouvernement est res-
ponsable de $3,000 du montant, car en mai 1896, il
a nommué D. -W. Davis percepteur au Fort-Cudahy.

L'augmentation dans l'inspectiou provient: en
grande partie le .la nomination de l'inspecteur
Alex. McKay en mai 1896, avec des appointements

201

de S2,000 par année et frais de voyage. Les
dépenses faites pour le conseil les Douanes accusent
une augmentation de $821.04, mais il y a en réel-
lement une diminution en 1896-1897, car le crédit
n'étant pas assez considérable pour répondre aux
dépenses en 1894-1895, la somme de 8991.08 pour
dépenses de fonctionnaires spéciaux a été transférée
du conseil 'les Douanes au fonds spécial des saisies.

Il y a une augmentation de $6,086.54 dans le
service dea croiseurs. L'état des dépenses pour ce
service, en 1894-1895, met le montant pour cette
année-là à $12,000. Ces dépenses sont contrôlées
par le département de la Marine et des Pêcheries,
et après renseignements pris à ce département, on
m'informe que les dépenses réelles durant cette
année-là ont été de 812,000 seulement. Il semble
done que e4,564 en sus du crédit ont été payés en
1895-96 par le département de la Marine, et que les
dépenses réelles, pour 1896-97, ne seraient que
d'environ $1,500 de plus que lès · dépenses de
1894-95, bien que j'aie employé un autre croiseur
dans la baie des Chaleurs au printemps de 189.7.

En 1896-97, j'ai nommé M. Fred.-L. Jones, ins-
pecteur des douanes et de la police douanière, pour.
avoir la stîrveillance des croiseurs du revenu et.
inspecter les travaux des différents douaniers du
pays. C'était un service tout à fait nouveau, et
durant l'année dernière, le coût en a été de
$1,004.99. Il y a aussl un crédit de $1,672.76 pour
" dépenses imprévues."

Ce montant est destiné à payer le salaire et les
dépenses de commissaires ciargés de faire dee
enquêtes sur les accusations portées contre les em-
ployés des Douanes, et c'est une dépense absolu-
ment nouvelle. .

Il ne reste donc plus qu'un petit item de 8100-
destiné à.couvrir un montant payé à l'officier de
douanes Vincent Mullins pour la perte d'un cheval,
d'un harnais et d'une voiture, tandis qu'il portait
secours à un de ses collègues attaqué. par des contre-
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Dépenses
nettes

en 1896-97.

$ c.-
297,591 24
212,609 66

90,582 85
109,558 06
31,681 65
66,770 31
17,721 58
12,369 39
22,587 OS
21,831 44
25,937 81

3,715 56
18,086.54
1,004 99
1,672 76

10000

Augmenta-
tion en
1896-97.

$ c.

..... ... ... .2,656 42

...........

j2:974 52-
............

821 04

6,086 54
1,004 99
1,672 76

100 00

8 c.
4,670 98

441 58
1,776 33
3,323 98

891 38

44 65

33,8,20 89 .... .. ....

. . ... . 16,725 43
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bandiers. C'esten core 1à une dépense extraordinaire.
Il est facile de constater, par ce que je viens de
dire, que bien que les dépenses aient été plus fortes
en 1896-97 que celles de 1894-95 d'un peu plus de
$12,000-l'augmentation étant de .I6,725 moindre
que la somme de $4,500 payée en 1894-95 par le
département de la Marine et des Pêcheries, en
1895-96, pour les dépenses du croiseur Constance,
une telle augmentation est due en grande partie
au développement du commerce dans la Colombie
anglaise et dans les territoires, et à la mise en
.vigueur de la loi relative au travail des aubains,
et aussi au fait que j'ai accompli les réductions
importantes dans les vieilles provinces.

Voilà un état des dépenses à comparer avec celles
de la dernière année de l'honorable député. Quant
aux dépenses faites dans les territoires du Nord-
Ouest et dans la Colombie anglaise, les honorables
membres de cette Chambre constateront par eux-
mêmes qu'elles étaient devenues nécessaires par
suite de l'augmentation des affaires dans cette
partie du pays. Le développement le la Colombie
anglaise avance rapidement, et il se fait beaucoup
d'affaii es dans les nouveaux ports. Quant aux
dépenses additionnelles relativement aux croiseurs,
-je crois qu'il ne peut y avoir de doute qu'elles sont
dans l'intérêt public, et tous les honorables mem-
bres de cette Chambre les approuveront, non sen-
lement parce qu'elles contribuent directement à
augmenter le revenu, mais parce que c'est en grande
partie un service de police qui a pour effet d'amé-
liorer favorablement les recettes du département
du Revenu de l'intérieur. J'ai cru qu'il était néces-
saire, dans l'intérêt et pour la sauvegarde du revenu,
de nommer de nouveaux inspecteurs. J'en ai
nommé deux dans l'Ontario et un dans la province
de Québec, et M. Jones est un nouvel inspecteur
et un douanier, comme je viens de le dire. Dans
les circbnstances, je crois que les chiffres que j'ai
donnés doivent être considérés comme satisfaisants.

M. SPROULE : Dans quels districts de l'Ontario
l'honorable ministre a-t-il nommé deux nouveaux
inspecteurs ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Ils agissent
en cette qualité partout où ils sont envoyés. L'ins.
pecteur Clappison réside à Hamilton. L'inspecteur
Shaw à Kingston. M. "Clappison est un nouvel
employé, mais M. Shaw, qui est un excellent em-
ployé, fait partie du bureau de Kingston depuis
environ vingt ans. Je ne dois pas prétendre avoir
réalisé d'économie dans son cas, mais la vérité est
que loi sque je l'ai fait sortir du bureau de Kingston,
je ne l'ai pas remplacé à cet endroit. Je regrette
de dire que depuis que nous avons adopté ce mode
d'inspection, les résultats obtenus ont démontré sa
nécessité; de fait, des ports n'avaient pas été
inspectés convenablement depuis des années et des
années, et l'on a découvert des choses qui n'auraient
jamaisdû exister. Certains employés avaient commis
des irrégularités telles, qu'elles exigeaient leur des.
titution et entachaient leur réputation, et ils
ont dit, pour expliquer leur conduite, que s'ils
avaient été surveillés plus attentivement, cela ne
serait pas arrivé. Que cette excuse soit valable
ou non, je ne le sais pas; dans tous les cas, c'est là
ce qu'ils ont répondu.

M. SPROULE : J'ai vu dans un journal que M.
Jones avait saisi une autre cargaison de whisky.

M. PATERSON.

L'honorable ministre a-t-il réussi à arrêter la contre-
bande (lui se fait dans cette île fameuse ?

Le MINISTRE DES DOUANES: -Nous avons
réussi à découvrir quelques-uns des contrebandiers,
mais je crois que le plus grand bé néfice que nous
retirons du service est à titre de service de police.
Je crois que les personnes qui avaient l'habitude
de se livrer à ce commerce éprouvent aujourd'hui
plus de craintes que dans le passé. C'est aussi pour
cette raison que j'ai engagé le nouveau croiseur, qui
coûte au département des milliers de dollars et
entraîne une dépense que nous n'avions pas prévue.
Les douaniers ont fait une excellente besogne der-
nièrement dans l'ile du Cap-Breton. Mais comme
je l'ai déjà <lit, le plus grand bénéfice est celui qui
provient du service de police qui arrête la contre.
bande, mais le profit qui en résulte ne va pas au
crédit du département que j'administre ; et ses bons
effets se font sentir dans le département du Revenu
de l'intérieur.

M. WALLACE: Il est possible que l'état que
l'honorable ministre des Douanes vient de lire à la
Chambre ait un grand intérêt pour lui, mais je ne
crois pas qu'il fournisse beaucoup de renseignements
à la Chambre et ceux qu'il contient sont erronés.
A l'entendre, vous croireriez qu'ils ont diminué les
dépenses sur toute la ligne, mais il reste un fait
certain, c'est qu'au contraire, ces dernières ont
augmenté, et cela dans des proportions énormes.
L'honorable ministre prend l'année 1895, il prend
ensuite l'année où il a fait le moins de dépenses,
c'est-à-dire celle où il est arrivé au pouvoir, et il
établit une comparaison. Mais même avec cette
comparaison, les dépenses en 1896-97 ont été de
$945,000 contre $917,000 en 1895,· qui est l'année
qu'il prend comme point de comparaison, étant celle
qui lui est la plus favorable, laissant une différence
de e23,000 d'augmentation dans les dépenses. Mais
il prétend qu'une partie de ces $940,000, c'est-à-dire
$11,000, doit être portée au compte de l'année pré-
cédente.

Or, je suppose que chaque montant doit être
placé dans l'année à laquelle il appartient, et s'il
restait une balance non payée de $11,000 à la fin
de l'année lorsqu'il a pris la direction du départe-
ment, ce montant doit être porté au compte de
l'année à laquelle il appartient, et le ministre a
manqué à son devoir s'il n'en a pas agi ainsi. Mais
il s'est bien gardé d'établir une comparaison avec
l'année courante, alors qu'il a une augmentation de
dépenses de $40,000 plus considérable que cellesde
sa première année, qui était pourtant déjà suffisante.
J'ai additionné les montants qui lui ont été votés
depuis le commencement de la session, lesquels sé-
lèvent à $973,000, et il en demande aujourd'hui $12,-
600 de plus, ce qui fait un total de $985,000. Je ne
suppose pas que l'honorable ministre soit venu ici
nous demander ces $12,600 uniquement parce que
nous touchons à la fin de l'exercice financier, et qu'il
croit en avoir besoin.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne m'at-
tendais pas à ce qu'un ancien contrôleur commit
l'erreur de comparer les crédits avec les dépenses.

M. WALLACE : Nous sommes dans le dernier
mois de l'exercice financier. Il a demandé $956.000
pour les dépenses de l'année courante dans le budget
principal de l'année dernière.
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Le MINISTRE DES DOUANES: Vous pourrez
comparer les dépenses de 1898 lorsque cette année
sera commencée.

M. WALLACE: Non, je les compare mainte-
nant. La Chambre lui accorda $956,000 il y a un
an, à part cela, il y avait pour lui dans le budget
supplémentaire une somme de 816,000 ce qui fait
$973,000. Or, il nous dit ce soir que la somme de
q973,000 n'est pas suffisante pour administrer les
affaires du département durant une année, et il
demande $12,000 de plus. A l'entendre parler, vous
croiriez qu'il n'y avait pas de dépenses dans ce
département avant qu'il en prit la direction.
Mais.il dit que les affaires ont augmenté dans la
Colombie anglaise et dans les territoires du Nord-
Ouest, et qu'il a dû faire en prévision de cela de
nouvelles nominations. Je voudrais bien savoir de
l'honorable ministre quel est le poste d'entrée qu'il
a établi depuis qu'il est à la tête de ce département
dans l'une de ces provinces.

Le MINISTRE DES DOUANES : Rossland,
Kaslo, Ship's-Creek, Nelson.

M. WALLACE: J'ai établi ces bureaux moi-
même alors que j'étais contrôleur des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'étaient des
postes succursales.

M. W ALLACE: J'en ai fait des postes succur-
sales mais il n'en coûte pas plus cher d'en faire
des postes indépendants, parce qu'ils envoient leurs
rapports directement à Ottawa.

réclamer aucun mérite de ce qu'il prétend avoir fait
dans cette partie du pays. On peut dire la même
chose des territoires du Nord-Ouest. Calgary
n'était qu'un poste dépendant de Winnipeg, il en a
fait un poste d'entrée, et cela est parfait. Mais
l'administration sous ce rapport dans les territoires
était à peu près la même qu'elle est adjourd'hui.
L'honorable député de Brockville (M. Wood) dit
qu'il a fait de Calgary un poste de douane avant de
quitter la position de contrôleur des Douanes.
Maintenant, si vous prenez les dépenses de 1896,
qui sont de $896,000, et que vous y ajoutiez les
$11,000 qu'il dit être une dette due et non payée,
vous avez $907,000. Quels sont les faits? C'est
que l'année suivante, il a dépensé 6945,000. Mais
que fait-il cette année ? Il a dépensé 8985,000,
soit une augmentation de 040,000 sur l'année der-
nière. Il a lu une quantité de chiffres pour démon-
trer qu'il y a eu une augmentation dans une pro-
vince et une diminution dans une autre. Mais ces
chiffres ne comportent aucun renseignement. Ce
montant est de $89,000 plus élevé que les dépenses
encourues en 1896, et $77,000 plus élevé que la
moyenne des cinq dernières années de l'administra-
tion conservatrice. L'honorable ministre ne peut
nier un fait bien certain: c'est que la Chambre a voté
un crédit de $973,000 pour le département des
Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES: Cette décla-
ration de l'honorable député n'est nullement fondée.

M. WALLACE: Qu'est-ce que j'ai dit qui n'est
pas fondé?

Le MINISTRE DES DOUANES: Avez-vous Le MINISTRE DES DOUANES : Que j'ai dit
établi Nakusp? 1avoir dépensé $973,000.

M. WALLACE : Nakusp était un poste d'entrée
alors que j'étais à la tête de ce département, de
même que Revelstoke, Rossland, Kaslo, Boundary
et tous les autres endroits.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne le crois
pas. Non plus que Grand-Forks, Midway.

M. WALLACE : Oui, nous avions des bureaux
à tous ces endroits.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quel revenu
en retiriez-vous?

M. WALLACE : Si les revenus ont augmenté,
c'est autant en faveur de l'honorable député. Le
revenu a augmenté, mais il y a nommé de nouveaux
employés. A Rossland, le revenu avait augmenté
dans des proportions extraordinaires avant que je
quittasse le département, et même de plusieurs
centaines de dollars par jour. Je saià qu'il a encore
augmenté depuis.

Le MINISTRE DES DOUANES: Et il en a été
de même du nombre des employés.

M. WALLACE : Mais il n'y a pas plus d'em-
ployés aujourd'hui à Rossland qu'il y en avait dans

.ce temps là: je sais qu'il y en a un de plus à Kaslo.
L'honorable ministre nous dit: Voyez quelles
sont les dépenses extraordinaires que nous sommes
obligés de faire dans cette région, dont le dévelop-
peinent augmente sans cesse. Or, ces dépenses,
ces employés, enfin toutel'administration, existaient
bien avant qu'il arrivât au pouvoir. Il ne -peut
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M. WALLACE : C'est moi (lui ai dit que l'hono-
rable ministre avait dépensé $973,000. Ce montant
était danslebudget et il lui a étéaccordé. Si ce mon-
tant était suffisant pour administrer les affaires du
département l'année dernière, il n'a pas besoin d'une
somme supplémentaire de S12,600. Maintenant,
l'honorable ministre demande $985,000, ou 877,000.
de plus que la moyenne dépensée durant les cinq
années de l'administration conservatrice. Quel est
le nombre incroyable d'employés que l'honorable
ministre à mis à leur retraite ou destitués, sous pré-
texte qu'il n'avait plus besoin de leurs services? Il
est possible que dans certain cas il ait agi raison-
nablement, mais le montant ainsi épargné devrait
revenir au pays, Quel est le montant des pensions
de retraite faites dans le service depuis ces deux
dernières années?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai pas
cet état ici.

M. WALLACE: Nous devrions connaître cela.
Je connais un bon nombre d'employés qui ont été
destitués. Le ministre des Finances m'a demandé
de lui expliquer cette différence qui existe dans le
nombre des millions et quelle en est la source.
En 1887, le montant perçu fut de $22,500,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Durant quel-
ques-unes de ces années-là, il y avait un droit surle
sucre.

M. WALLACE: Il ne peut y avoir de doute
qu'un droit était imposé sur le sucre durant cette
période. En 1888, le montant a été de 22,200,000;
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en 1889, 823,784,0 et de moins de $20,000,000
l'année dernière. En 1890, il s'est élevé à $24,-
014,000. J'avais donc- raison (le <lire que durant
quelques années, des millions de plus ont été perçus
comparés à l'année dernière.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député a <lit que même sans les droits perçus sur le
sucre, l'ancien gouvernement avait ces millions de
revenus suppléientaires.

M. WALLACE: J'ai (lit (lue certaines années
nous n'avions pas les droits sur le sucre, et malgré
cela, nous :avons perçu des sommes considérables.
Le ministre des Finances donne pour excuse que
lorsq ne les dépenses ont été élevées, les recettes ont
suivi la même proportion.

M. McGREGOR : Vous aviez un tarif élevé à
cette époque, et celui (lue nous avons aujourd'hui
est très réduit.

M. WALLACE: Le tarif actuel est réduit (le un
tiers <le un pour cent, ce qui ne représente que
8200,000 ou $300.000 de différence sur le montant
peren. Toutefois, dans les chiffres que j'ai citées, il
y aune différence de $3,000,000 àS4,000,000 comparé
aux revenus perçus par les honorables membres de
la droite.

Je désire profiter <le l'occasion pour appeler l'at-
tention sur la destitution de Thomas Shannon, <le
Killarney, Man. Il y a en une accusation (le por-
tée contre lui, dont j'ai ici une copie. C'était un des
meilleurs douaniers que j'aie jamais rencontrée.
L'accusation portée contre lui se lit comme suit:

J'ai l'honneur de me plaindre de la conduite person-
nelle de Thomas Shannon, sous-percepteur de Kil-
larney, Manitoba. Il a agi en qualité de président d'un
bureau de votation, il était un des plus forts meneurs du
candidat de l'ancien gouvernement et il s'est conduit en
partisan agressif ; et le député de Lisgar a accusé Shan-
non d'avoir trompé le peuple.

Ce document ne portait pas de sigrature. Une
enquête eut lieu. Shannon demanda la permission
d'avoir un avocat pour le défendre, mais M. Mac.
pherson qui cond uisait l'enquête refusa <le serendre
à sa demande. J'ai ici une lettre de M. Macpher-
son dans laquelle il refuse ce droit à M. Shannon.
L'enquête n'a en pour résultat que d'établir une
chose, c'est que Shannon a agi en qualité de prési-
dent d'un bureau de votation. Or, je comprends
qu'il s'agit là d'une position judiciaire, qui est loin
(le ressembler a une position politique occupée par
un partisan agressif. Il a agi en cette qualité avec
le consentement et l'approbation de ses supérieurs
au nombre de deux, et par consequent, pour ainsi
dire, avec le consentement du département. La
position de président d'un bureau de votation n'est
pas une position politique, c'est l'exercice <l'un pou-
voir judiciaire, et il · n'est pas accusé de ne pas
avoir reipli ses devoirs en cette qualité, parce que
je ne le crois pas capable de commettre une faute
comme celle-là. De sorte que l'on refuse à M.
Shannon le privilège de faire défendre ses intérêts
par un avocat, tandis que l'accusateur, qui semble
être l'honorable députs de Lisgar (M. Richardson),
en avait un. M. Macpherson écrivit à M. Shan.
non : -

On ne permettra pas aux avocats des deux parties de
prendre part à l'enquete. Quant à ce qui concerne la pré-
paration de votre défense, vous pourrez vous consulter
avec votre avocat en dehors de la chambre où aura lieu
l'enquête.

M. WALACE.

Mais il a permis à la partie adverse d'interrogér
et <le contre-interroger les témoins par le ministère
d'un avocat, qui était 1. Hugh Sutherland. Cette
enquête a eu lieu en 1897, et rien n'a été fait du
moins apparenment avant le mois de novembre,
alors que M. Shannon a recu un avis <le trois jours,
et a été destitué. Et qui a été nommé à sa place ?
N'oublions pas que c'est M. Sutherland qui agissait
comme avocat du poursuivant. Le caractère <le ce
monsieur est bien connu dans cette partie <lu pays.
L'honorable député le Marquette a demandé au
ministre en pleine Chambre où était M. Suther-
land, et ce der'nier a répondu qu'il était malade.
Or, M. Sutherland est interné dans un asile pour
les ivrognes, cela depuis à peine quelques mois après
sa nomination, et c'est une véritable injustice qu'un
tel bonne puisse être nommé à une position comme
celle-là. La population de Killarney était telle.
ment montée contre cette nomination, que lors
-d'une élection qui eut lieu quelques mois après la
destitution de M. Shannon, ce dernier fut élu par
une très forte majorité comme reee onu mire, les
deux partis, grits comme tory, voulant indiquer la
désapprobation qu'ils professaient à l'égard de la
conduite du gouvernement, et il reçut 376 votes,
tandis que son adversaire ne put en obtenir que
153. Cela ne prouve pas que M. Shannon n'était
pas un partisan politique, mais cela prouve, dans
tous les cas, qu'il avait conservé l'estime et le res-
pect du reste de la société après avoir agi conme
gardien d'un bureau de votation, et cela, après
avoir été percepteur des douanes à cet endroit
durant quelques années, et après avoir fait partie
du service les douanes en tout, l'espace de seize ou
dix-huit ans. Ce monsieur a été traité avec la plus
grande rigueur par le ministre des Douanes. Il
appert qu'un membre du p'rlement aurait pris sur
lui de déclarer qtue cet homme est un partisan. "On
me dit qu'il a travaillé contre moi dans mon élection,
en conséquence, je demande sa destitutiont et qu'un
de nos amis soit nommé à sa place." Le ministre
s'est rendu à ce désir, et ainsi est tombée la tête
d'un excellent employé du gouvernement, qui
n'avait enfreint aucune loi ou aucun règlement du
département. M. Shannon n'a enfreint aucun
règlement, et il a simplement agi comme président
d'un bureau de votation avec le consentement de
son supérieur.

Le ministre nous a dit que celui qui a été nommé
pour le remplacer était malade, mais je lui
déclare aujourd'hui qu'Il est interné das un asile
pour la guérison des ivrogues. Mes renseignements
sont qu'il ne possède pas les qualités requises pour
rempli- cette position, et le seul fait que je viens
de citer devrait être suffisant pour le démontrer.
Cela ne parle guère en faveur du département des
Douanes qu'unî tel homme soit nommé à une posi-
tion, et qu'un employé qui a servi son pays fidèle-
nient durant de longues années soit destitué après
un avis de quelques jours, sans recevoir sa pension
de retraite. A-t-on remboursé à M. Shannon l'ar-
gent qu'il a payé à ce fonds de pension, ou bien
a-t-on agi commne dans le cas de Tennant, lequel a
reçu son argent seulement une fois que la chose a
été soumise au parlement? .

Le MINISTRE DES DOUANES: Faites votre
discours et j'y répondrai ensuite.

M. WALLACE : Dans ce cas, répondez mainte-
nant.

6407 6408
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Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne puis

pas répondre positiveient à l'honorable député
(NI. Wallace), mais je crois que dans tous les cas où
des einployés ont été destitués pour s'être mêlés de
politique, on leur a remis l'argent qu'ils avaient
payé pour le fonds de retraite. Sinon, c'est là ce
que j'ai l'intention et le désir de faire. Voici main-
tenant ce que j'ai à dire en réponse à l'honorable
préopin=nt. Il a prétendu que l'état que j'ai soumis
à la Chambre pour l'année 1896-97 représente l'an-
née durant laquelle il y a en le moins de dépenses;
mais il est facile pour lui de constater que j'ai pris
la seule année dont je puisse être tenue responsable,
puisque l'année 1898 n'est pas encore terminée. Il
a parlé des crédits demandés pour 1898 et les com-
pare avec les dépenses, niais on serait porté à croire
qu'une personne qui a occupé comme lui une posi-
tion dans le gouvernement devrait hésiter à risquer
sa réputation en faisant une comparaison de cette
nature. l'ai pris l'année dont je suis responsable
dans ladministration du département, et j'en ai
comparé le résultat avec celui de l'année dont
l'honorable député (M. Wallace) est seulresponsable,
car je n'ai pas cru devoir prendre les six mois de
l'année pour laquelle l'honorable député de Brock.
ville (M. Wood) est respousable, et l'appliquer à
l'honorable.député (M. Wallace) pour en faire un
point de comparaison. Le commerce du pays a
augmenté considérablement dans ces derniers
temps, et malgré tout cela,j'ai montré qu'il n'y avait
qu'une différence d'environ$12,000danslesdépenses.
J'ai mentionné les frais additionnels considé-
rables encourus dans le Nord-Ouest et le Yukon et
la Colombie anglaise, j'ai mentionné le service du
revenu, et le service de police, et cependant, l'ho-
norable député (M. Wallace) dit que ins -rédits sont
de telle et telle façon, et pourquoi demandez-vous de
nouvelles sommes d'argent. L'honorable député
(M. Wallace) a été contrôleur des Douanes et il de-
vrait savoir, bien qu'il semble l'ignorer complète-
ment, pourquoi je demande ce crédit. En voici la
raison. Bien qlue je puisse avoir un crédit pour
l'Ontario de 810,000 de plus que j'ai besoin, ou
$5,010 de plus que j'ai- besoin pour la Nouvelle-
Ecosse, je ne puis pas me servir du crédit voté en
faveur des provinces de l'Ontario ou de la Nouvelle.
Ecosse pous pa;,er les dépenses encourues dans les
territoires du hord-Ouest, -et comme je n'ai pas
assez d'argent dans le montant alloué aux terri-
toires pour couvrir les dépenses considérables qu'en-
traîne le développement du Yukon, je me vois
obligé de demander un crédit spécial ; mais cela ne
veut pas dire qu'il ne me restera pas plusieurs
milliers de dollars de surplus sur le vote total.

L'honorable député (M. Wallace) devrait savoir
que l'auditeur général ne nie permettrait pas de me
servir d'une somme votée pour une province en
faveur d'un autre. Cela serait bien commode pour
nous si l'auditeur générai voulait nous le permettre,
mais il ne le voudra pas. «Supposons que. vous ayez
S10,000 de plus que le montant dont vous avez
besoin dans l'Ontario, et qu'il nous nianque $.5,000
dans la province de Québec, l'auditeur général ne
vous permettra pas d'appliquer le surplus que vous
avez dans l'Ontario pour couvrir le déficit de la pro-
vince de Québec, et par conséquent, je demande une
somme que je crois suffisante, mais cela ne veut
pas <lire expressément que je dépenserai tout le
montant.

Voici un crédit destiné au laboratoire. Durant
la présente session du parlement, nous avons adopté

une nouvelle méthode de compter les droits sur le
sucre ; nous sommes revenus à l'épreuve au pola-
riscope. Les instruments ont besoin de réparations,
il leur faut de nouveaux verres et nous devons
payer le coût du transport ainsi que d'autres
dépenses ; cependant, cela n'empêche pas l'hono-
rable député de s'écrier: quelle affaire avez-vous à
demander des montants supplémentaires ? C'est là
l'argument dont se sert un ancien contrôleur :les
Douanes (lui a eu l'administration de ce départe-
ment. Voici par exemple le service du district du
Yukon. A quelques jours d'avis, nous sommes
obligés d'envoyer des employés au Pas de White,
au Pas de Chilkat, et le long de la rivière Stikine
ainsi qu'à Glenora. J'avais cru demander un
crédit suffisant pour le Nord-Ouest, mais les
dépenses dépassent mes prévisions. Alors, l'hono-
rahle député nous dit: vous auriez dû dépenser
les sommes que vous aviez à votre disposition et
qui étaient destinées aux provinces de l'Ontario et
de Québec ainsi qu'aux autres provinces. Pas du
tout. Nous n'aurions pas eu besoin dans ce cas de
dépenser une grande partie de la somme votée. Je
crois avoir épargné des milliers de dollars sur le
crédit total. L'année dernière, les dépenses ont
été (le $19,000 moindres que le crédit voté. Mais
quant à ce qui concerne l'item intitulé "Divers,"
je suis en déficit de $5,000, et je ne puis pas
prendre l'argent dont j'ai besoin sur les autres
crédits.

Pourquoi suis-je obligé de demander ce montant ?
Parce que, en vertu du tarif différentiel, il
nous faut des livres spéciaux pour le tarif diffé-
rentiel et d'autres livres pour l'autre tarif. Le
travail des employés est considérablement aug.
menté. L'honorable député parle des revenus
perçus par lui dans le passé lorsque des droits sur
le sucre rapportaient des sommes énormes ; mais
s'il voulait seulement consulter les i-apports des
entrées qui se font dans les différents ports du
Canada, il constaterait dans quelle proportion
extraordinaire est augmenté le travail des
douaniers. Il faut autant de temps et de travail à
un employé des douanes pour faire une entrée dans
les livres pour une quantité sur laquelle il y a $100
de droits de perçus, que pour une quantité où il est
perçu $200 ; et avec les taxes réduites que nous
avons aujourd'hui, les entrées sont considérable-
ment augmentées.

Lorsque nous comparons les revenus de cette
époque avec ceux d'aujourd'hui, en prenant en
considération les droits réduits jui existent main-
tenant, il est facile pour tous de constater que les
entrées sont bien plus nombreuses. Ce sont là des
choses connues de tous. L'ouvrage augmente et
prend de l'extension, et malgré cela, les dépenses
n'ont pas augmenté dans les vieilles provinces
mais ont diminué. L'augmentation dans les
dépenses a eu lieu dans les nouveaux postes d'entrée
du pays que l'on est en frais d'ouvrir.

J'ai ici un état de la perception faite aux petits
postes depuis le ler juillet 1897. au 30 avril 1898,
c'est-à-dire -dans une période dé dix mois. L'hono-
rable député a parlé des revenus durant son régime,
ils n'étaient rien comparativement à ceux-ci. Voici
cet état: Kaslo, $48,463.24 ; Nakusp, $10,805.85 ;
Rossland, $53,445.24; Trail, 818,250.99 ; Vaneta,
88,474.23; lac Kootanie, 8774.30; Rykerts, $380.-
23 ; Sheep-Creek, 8172.70 ; Ashcroft, $12,474.35 ;
Doug las, $l,606.77; Fort-Steel, $10,592.68;
Golden, $7,166.01; Grand-Forks, $13,718.75;
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Kamloops, 83,916.61 ; Mi-cliemin, S1,031.87;
Osoyoos, 85,110.71 ; Revelstoke, 814,979.26; Ver-
non, $5,138.53: Huntingdon, $3,21.5.72 Alder-
grove, 8889.67 ; Débarcadère du Nid-de.Corbeau,
87,701.79 ; Ladner's-Landing, $95.45; Steveston,
8130; Upper Sumas, 829.56 ; Moyle City, 8844.43.

M. WOOD (Brockville): A quoi sert-il de citer
cela? Tous ces petits postes ont été établis lors du
régime (le sont prédécesseur.

combien, pensez-vous, a-t-il dépensé ? Au delà <le
8907,000.

«M. WALLACE : Pas du tout, c'est 8896,000.

Le MINISTRE DES DOUANES: Mais il y
avait les dettes que l'honorable député n'avait pas
payées, et qui furent imputées sur l'année suivante.

'M. WALLACE : Je n'étais pas contrôleur alors.

Le MJINISTRE DES DOUANES: Il y en eut Le 'MINISTRE DES DOUANES : Voici cncore
beaucoup. l'honorable député qui rejette la responsabilité sur

l'honorable député de Brockville (M. Wood.)
M. WOOD) (Brockville) : Tous. -

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne le
crois pas. Je démontre que le revenua atugmenté
à ces postes là, et là où il y a augmentation, il faut
augmenter le nombre des oiciers.

M. WOOD (Brockville): Nous avons établi ces
petits postes en 1894-1895, et l'on s'est déclaré
contre les dépenses faites à leur sujet.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si les re-
venus ont augment, la besogne aussi, et alors, nous
devons nommer là des officiers supplémentaires.

.M. WOO) (Brockville): Pas nécessairement.
A Montréal et à d'autres grands postes de douane,
l'augmentation du revenu n'a pas pour conséquence
nécessaire de faire augmenter le personnel.

Le MINISTRE DES DOUANES: Mais les
travaux inhérents à ces nouvelles charges exigent
une augmentation de personnel.

M. WOOD (Brockville) : Nous .avons trouvé
nécessaire d'établir ces petits postes, et il nous a
fallu augmenlter la dépense de ce qu'ils coûtaient,
mais l'honorable ministre ne peut tirer de là un
argument pour justifier l'augmentation de ces
dépenses.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne com-
prends pas l'argument de l'honorable député. Les
membres de la gauche ont retenu les services d'offi-
ciers supplémentaires, et cela signifiait une augmen-
tation i e dépense.

.M. WOOD (Brockville) : L'établissement d'un
petit poste accessoire à un poste de douane ne com-
porte pas augmentation dans l'arrondissement.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne pré-
tends pas cela. Je dis que dans les principaux
postes, y compris les postes accessoires, l'augmenta-
tion <les travaux a été très considérable ; et que
pour la perception du revenu et sa protection, il a
été nécessaire de nommer plus d'officiers. Il y
aurait en lieu à critique si les recettes perçues
n'eussent pas été plus fortes et s'il n'eût pas été
besoin d'adopter plus de mesures préventives ; mais
s'il faut recourir à ces mesures là d'oi elles étaient
absentes auparavant, dans l'intérêt du revenu, et
si par là une grande augmentation des recettes a
éte constatée à certains points, on doit s'attendre
à une augmentation de dépenses. Je le demande:
est-il quelkue chose de plus clair? L'honorable
député parle d'estimations. Ces estimations s'éle-
vaient à $874,000 en 1895.96,. relativement à l'ac-
complissement de l'ouvre douanière du pays, et

M. PATERSOh.

M. WALLACE : Je déclare que l'honorable
ministre sait très bien ce qu'il en est, et qu'il induit
la Chambre en erreur en exprimant une prétention
differente.

Le MINISTRE DES DOUANES : Durant les
six mois que l'honorable dé )uté a exercé ses fone-
tions, il a dépensé plus que la moitié <le 8900,000,
beaucoup plus. Ainsi, il n'a pae besoin de rejeter
la responsabilité sur l'honorable député de Brock-
ville. Je suppose que, dans ce cas-là, il voudrait
s'arroger le mérite d'aveir déterminé les estima-
tions, pour repousser ensuite la responsabilité de
l'augmentation des dépenses. Mais j'ai comparé
les dépenses d'une année à celles d'une autre. On
ne doit pas tenir compte des estimations, parce
que par suite de la règle suivie par l'auditeur géné-
ral, lequel limite les dépenses <le chaque item au
crédit accordé qui s'y rapporte, je prends la pré-
caution d'obtenir un crédit suffisamment libéral,
mais je ne suis pas tenu de l'épuiser.

M. HAGGART: Adressez-vous à la commission
du Trésor, et ne vous occupez pas de l'auditeur
général.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne m'a-
dresse pas à la commission du Trésor, mais je vois
à obtenir un crédit généreux.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit que
durant les six mois que j'ai été en fonctions, en
1895-96, j'ai dépensé plus de la moitié de $900,000.
D'abord, il a dit que j'étais responsable des
8896,000 lui furent dépensés. Je ne veux pas
rejeter sur aucun autre la responsabilité qui doit
m'incomber; mais comme j'ai occupé ina charge
cette année-là moins de cinq mois, je n'étais pas
personnellement responsable. Le comptable en
chef m'a déclaré que les dépenses étaient contrô-
lées de manière à être maintenues dans la limite
des crédits, et à n'avoir pas besoin d'obtenir des
crédits supplémentaires. Il y eut un crédit sup-
plémnentaire d'accordé à la session sui-ante, pour
lequel le gouvernement dont j'étais membre fut
responsable. Le ministre dlit que la moitié du
montant a été dépensée dans le cours des premiers
six niis. Ignore-t-il que le premier mois de
l'année financière on place an crédit <le toutes les
divisions de fortes sommmes destinées à leurs dé-
penses imprévues, et dont elles doivent rendre
compte par la suite ? Ces sommes s'élèvent à des
milliers de dollars, et ne constituent pas tine dé-
pense, à proprement parler, imputable sur le mois de
juillet de chaque année, mais c'est là une dépense
qui doit se répartir sur toute l'année. Bien qu'il.
puisse se-faire que les dépenses du mois de juillet
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dépassent beaucoup plus que d'un cinquième celles
de toute l'année, cela n'indique pas qu'elles ex-
cèdent le crédit.

L'honorable ministre dit qu'on ne peut pas
affecter le crédit se rapportant à un item au paie-
meut d'un autre item. Il sait fort bien que la
chose se fait. De quel item s'agit-il ? 'Toute la
chose est comprise en un seul item, l'item n' 245,
dans les estimations de 1897-98. En prenant le
port le Moitréal, par exemple, ou tout item relatif
à un autre endroit, il sait que cela ne constitue pas
un itenm par lti mlêlme, et (lue l'argent nécessaire
est indistinctement tiré de tout le crédit. Il dit
qu'on ne petit appliquer à une province le crédit
accordé à une autre province. On peut le faire et
on le fait, et les lépenses le démontrent en maints
cas.

Il signale le nombre des entrées et leur énorme
augmentation, et il dit que cela entraine une aug-
ientation de besogne pour les officiers. Eh bien !

si jeux-ci ont un peu plus (le besogne, voilà qui ne
fera aucun mal ni à eux ni ait gouvernement.

Mais on nous dit qlue les temps sont bons, que la
prospérité règne dans tout le pays, que l'on importe
abutndammentetconsidérablement, et que des temps
durs auraient pour effet de rendre les importations
p:us prudentes et plus faibles. Si donc les temps
sont comme le dit le mnistre, on devra constater
que les entrées ont énormément augmenté, et il n'y
a pas de doute qu'il y a eu accroissement. Je suis
parfaitement certai, cependant, qu'elles ne se sont
pas accrues plus qu'il y a deux ou trois ans, car
nous n'avons pas plus ni autant d'augmentation de
revenu qu'alors, de sorte que chaque assertion de
l'honorable nuistre est absolument de nature à
induire en erreur.

D'abord, il dit que les derniers 6 mois que j'ai
été en fonction nous n'avons pas réduit les dépenses.
M. l'Orateur, nous les avons réduites énormé-
ment. Ensuite, il dit qu'on ne pouvait affecter au
paiement d'un item le crédit accordé au sujet d'un
autre. Mais, le tout est renfermé dans un seul
crédit, lequel porte le n- 255 dans les estimations.
et le nQ 256 à l'accise. L'honorable ministre, par
conséquent, a absolument échoué dans sa tentative
de justifier l'augmentation des dépenses en 1896-97,
et il ne peut pas justifier non pins l'énorme aug-
mentation du crédit qu'il demande à la Chambre
de sanctionner relativement à 1897-98.

Il y a de forts montants relatifs aux pensions de
retraite qu'on pourrait ajouter avec raison à ces
dépenses. Un nouveau gouvernement possède cet
avantage sur l'ancien, c'est qu'il destitue des fonc-
tionnaires de tous côtés. Dans un cas, on allègue
une conduite empreinte d'esprit de parti, dans un
autre, la vieillesse, puis la nécessité d'économiser.
Le ministre a tisé de ce pouvoir très largement en
destituant ou eni mettant à la retraite un grand
nombre d'officiers, ce qui devrait diminuer grande-
muent les dépenses die son département. Cependant,
au lieu de les diminuer, il les a augmentées. On
augmente partout le salaire des nouveaux titulaires
nommés aux anciens emplois, et il en résulte que le
crédit demandé cette année est de $985,000, somme
que jamais jusqu'à présent le département des
Douanes n'a encore exigée.

M. WOO) (Brockville) : L'honorable ministre
a-t-il nommé un fonctionnaire à Bath, Ontario.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.

M. WOOD (Brockville) : Je nie rappelle que
l'honorable ministre a ridiculisé l'ancien gouverne-
ment parce qu'il maintenait dans ses fonctions le
percepteur on l'officier chargé d'appliquer les me-
sures de police dans ce poste-là, dont le revenu
était de $50 par année, et qu'il s'est ensuite arrogé
le mérite d'avoir aboli le dit poste. Il est bien vrai
que depuis il a nommé un officier pour remplir la
position ?

Le MINISTRE DES T)OUANES: Je n'ai jamais
ridiculisé la nomination de l'officier (le cet endroit,
mais ce que j'ai dit, je suppose, c'est que les recettes
étaient très faibles et que le fonctionnaire recevait
un salaire de $450 par année. A la mort de celui-
ci, ou m'a représenté que, bien qu'on ne perçût pas
beaucoupde revenus à ce poste, on levait y craindre
dre l'exercice de la contrebande, et j'ai nommé un
officier pour y appliquer les mesures de police.
Toutefois, au lieu de lui allouer $450 par année, je
lui en ai accordé $150.

M1. WOOD (Brockville) : La première déclara-
tion de l'honorable ministre était beaucoup plus
solennelle et impressionnable que celle qu'il vient
de faire. Alors, comme je l'ai dit, non seulement
il a ridiculisé le gouvernement parce qu'il mainte-
nait dans ses fonctions une personne (lui n'avait pas
besoin de se tenir au poste, mais il a mentionné le
revenu, qui était très faible, signalant la chose
comme un exemple de la négligence du gouverne-
ment, lui qui gardait à son service un homme qui
n'avait réellement rien à faire. Sachant ce qu'il
avait déclaré, j'ai été surpris d'entendre le minis-
tre dire qu'il avait remplacé cet officier, alors que
déjà, comme je me le rappelais parfaitement, il
avait ridiculisé le gouvernemt de ce que celui-ci
employait l'ancien titulaire de cette charge.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je pense que
mon honorable arri a mal compris ce que j'ai dit.
Voici un ancien officier qui a rempli cette charge
au delà de 20 ans. Je ne le dérange pas, niais
lorsqu'il meurt, je le remplace; et au lieu de payer
au nouveau titulaire $450, je lui accorde 8150 par
année.

M. WOOD (Brockville) e Cela ne répond pas à
l'attaque que j'ai faite en me basant sur les paroles
de l'honorable ministre. Si le temps me permet-
tait de consulter les Débats, je pourrais démontrer
qu'il blâmait l'ancien gouvernement en lui décla-
rant qu'il était absolument inutile de maintenir là
un officier.

J'aimerais à savoir de l'honorable ministre pour-
quoi il demande la forte somme (le 85,000 pour im-
pressions. Voilà qui semble considérable en outre
de ce qui a déjà été dépensé.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il nous fal-
lait nous procurer une double série de livres par
suite du tarif différentiel, et le crédit qui nous était
alloué n'était pas suffisant.

Chemin de fer Intercolonial -Pour
payer M. A. Kirk à raison de dom-
mages causés par l'incendie........ $689 37

SPROULE : Nous aiwerions qu'il nous fût
fourni quelque explication à ce sujet..

M. HAGGART: L'honorable ministre (M. Blair)
devait produire certaine information relativement
à cet item.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET 1
CANAUX: Je pense (lue j'ai donné de très com- I
ph ts renseignements.

NI. SPR{OULE: D)'après mon souvenir, cet item
a été laissé en suspens afin de permettre au
ministre des Chemins de fer et Canaux d'apprendre
à la Chambre quel était le propriétaire du bien-,
fonds.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, j'ai fourni ce renseignement.
L'item a été laissé en suspens à la :lemande <le
< uelque autre député. Je croyais qu'il pouvait
<lésirer le discuter.

M. HAGGART : A propos dle cet item, je désire
dire quelques iiots. J'ai émis une assertion hier
soir relativement au chemin <le fer Intercolonial.
J'ai déclaré que chaque item des fournitures néces-
saires à l'Inteolonial, autant que je sache, formait
l'objet d'une demande le soumissions et que la
plus basse de ces soumissions était acceptée, la
recommandation le M. Pottinger ou du sous-
ministre étant suivie en pareil cas. L'honorable
ministre des Finances (M. Fielding) a <lit qu·à sa
connaissance je faisais une fausse déclaration, que
nombre de personnes s'étaient plaintes auprès dle
lui qu'elles n'avaient pas eu l'occasion de soumis-
sionner au sujet dIe ces fournitures-là, et que les
entreprises étaient accordées aux favoris politiques
de l'ancien gou vernientent. Eh bien ! le mninistre

les Chemins ce fer et Cana : est ici, ainsi que son
sous-chef, et le ministre des Finances lpeut les con-
Pulter pour savoir si ma déclaration était exacte ou
non. .le me rappelle parfaitement bien que M.
Poteiger a fait une estimation <le tout ce qui
était méce;saire à l'Intercolonial, laquelle compre-
nait peut-être 100 ou 120 iten. On demanda les
soumnissionsi à différentes personnes. Je crois que
tout le public était libre <le soumissionner. Peut-
et-e ces fournitures ont-elles été données à Pentre-
prise par lots d'une -douzaine d'articles chacun, le
tout ayant été distribué entre 20 on 30 fournis-
seurs. Et d'après mes renseignements-je peux
errer, mais je crois avoir raison,-il n'y a pas en
un seul item, sauf quelques-uns d'imiportance mi-
nime le choses dont on.ne pouvait prévoir d'avance
qu'on aurait hesoin, qui n'ait fait l'objet d'une
demande de soumission publique, et à ma connais-
sance jamais les motifs politiqu nes n'ont déterminé
le choix le l'entrepreneur. D'abord, lorsque
j'entrai en fonctions, j'accordais ces entreprises,
c'est-à-dire que dans le cas où les soumissions
étaient égales on s'adressait à moi pour · décider
entre les soumissionnaires. Mais. ensuite j'aban-
donnai le soin de faire ce choix au surintendant.
L'honorable ministre des Finances a maintenant
l'occasion <le consulter l'honorable ministre <les
Chemins de fer et Canaux et son sous-chef. Il a
mollement nié mes paroles hier soir, et je lui con-
seille de consulter ces messieurs pour constater
quels sont les faits.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
discuter la chose sans consulter le ministre ni. son
sous-chef, attendu que je n'ai pas besoin le
m'adresser ni à l'un ni à l'autre. Je connais les
faits dont je parle.- Je lie me plains pas de la con-
duite de l'honorable député (M. Haggart), non plus
que je l'attaque de ce chef. Mais en discutant un
autre sujet, l'honorable député a déclaré que le

M. HAGGART.

chemin de fer Intercolonial avait eu coutume
d'acheter ses fournitures au moyen de soumissions.
Je lui ai demandé s'il entendait parler de soumis.
sions pil:liqiues, il a répondu oui. Tel est le point
du litige qui existe entre nous. Il est à ma cou-
naissance que ces fournitures ont été obtenues
d'amuis du gouvernement. Je ne dis pas que c'était
mal, si les prix n'étaient pas illégitimement élevés,
ce que je nî'ai pas prétendu. On faisait une liste
<les upersonnes à qui l'on demandait d'envoyer les
soumissions au sujet des fournitures. On ne
demandait pas de soumissions publiques, et les
libéraux n'avaient pas l'occasion dle sounissionner
h ce sujet. On a trouvé dans le département une
liste, à Moncton, lors <le l'avènement du gouverne-
ment actuel, et cette liste que j'ai examinée contient
les noms <les marchands conservateurs à qui l'on
demnandait <le soumissionner à raison les fourni-
tures, et les iarchauls libéraux n'avaient pas
l'occasion <le le faire. et l'on ne demandait pas de
soumissions publiques. Je suis disposé à m'en
rapporter au ministre des Chemins <le fer et Canaux
sur la question de savoir si cela est exact ou non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai jamais examiné attentivement
la liste pour constater si elle conteînait les noms de
conservateurs ou de libéraux, mais il est vrai qu'on
ne demandait pas de soumissions par annoncespubli-
quies. Le département, à Monucton, expédiait une
circulaire aux personnes dont les noms étaient
portés sur cette liste, et j'ai pu, presq ue iiniméd"ia-
temieut après avoir pris les r1-nes <lu <léparteinenit,
ajouter à cette liste un cet-tain nomtbre <le noms
d'hommes engagés dans diverses branches d'affaires
et faisant des affaires sur une grande échelle. Je
ne veux pas <lire que ces listes ne contenaiefit pas
les noms de libéraux <les diverses villes du Canada :
mais je sais qu'on n'avait pas d'égat- aux noms de
beaucoup tie libéraux p-oêuinets (les diver-ses
branches d'affaires lorsqu'on demandait des sou-
intissionet.

M. HAGGART : Tout ce que je puis dire, c'est
que je n'ai jamais eu connaissance de cette accusa-
tion auparavant. Jamais un seul individu, soit du
Nouveau-Brunswick, soit de la Nouvelle-Ecosse,
n'est venu se plaindre qu'on lui refusait le droit de
soumissionner.

Ce que je sais, c'est qu'une grande partie de ces
entreprises étaient accordées aux libéraux, et qu'on
ne faisait aucune distinction quelconque. Si un
libéral était le plus has soumissionnaire, on lui
accordait l'entreprise. Je laissais entièrement à
M. Pottinger le soin de décider à ce sujet, et jamais
on est venu se plaindre qu'un libéral était oublié.

Je crois qu'une grande partie des entreprises
accordées au sujet des fournitures nécessaires au
chemin <le fer Intercolonial, notamment dans la
ville même d'où vient l'honorable ministre, c'est-à-
dire Saint-Jean, ont été accordées à des libéraux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne puis
parler au nomt dle Saint-Jean particulièrement, tout
en sachant un peu ce qui concerne cette ville, mais
je dis que si la déclaration (le l'honorable député
comprend la ville de Halifax, lorsqu'il dit qu'une
grande partie <le ces entreprises a été accordée à
des libéraux, cette déclaration est inexacte. Je dois
déclarer, ccmme je l'ai fait hier soir, que l'höno-
rable député reve, et que la chose est absolument
erronée.
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M. HACjOA RT : J'ignore ce qu'il en est relative-
ment aux libéraux de Halifax, mais je sais à quoi
m'en tenir au sujet des libéraux de Saint-Jean.
Nos amis de là-bas se sont plaints à moi (lue la
plupart le ces entreprises étaient accordées à des
libéraux. Je ne nie souciais pas le moins du monde
qu'il en fût ainsi ou non, et je ne nie suis jamais
informé de la couleur politique de personne.

Le -MINISTRE DES FINANCES: La véritable
question était de savoir s'il y avait eu des demandes
de soumissions publiques.

M. HAGGART : Il y a en des demandes de
soumissions publiques. Le surintendant avait reçu
instructions (le s'adresser à tous les hommes d'tf-
faires qu'elles pouvaient concerner.

M. BORDEN (Halifax): Je sais que l'inmpres-
sion qui existe à Halifax actuellement, et je l'ai
entendu exprimer par les hommes d'affaires dont
le ministre des Finances n'oserait pas mettre la
parole en doute, est qu'une distinction marquée a
été faite depuis l'avènement du gouvernement
actuel. Je ne parle pas particulièrement des four-
nitures requises pour le chemin de fer Intercolo-
nial. Généralenent parlant, on fait une différence
très sensible à Halifax entre la coutume qui existe
maintenant et celle qui prévalait autrefois.. Aupa-
ravant, on demandait des soumissions au public sans
distinction de parti.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, mon
honorable ami se trompe.

M. BORDEN (Halifax): Je ne fais que répéter
ce que des hommes bien posés, dont le ministre des
Finances ne voudrait pas suspecter la parole, ont
dit, savoir: que tandis qu'autrefois il leur fallait
soumissionner concurremment avec des hommes
appartenant aux deux partis politiques, mainte-
nant on prend le plus grand soin, dans quelques
départements du gouvernement du moins, non
seulement de ne pas adresser les demandes de son-
missions à des hommes les deux partis politiques.
mais d'empêcher des conservateurs d'apprendre en
aucune manière qu'il existe semblables demandes
de'soumissions. Telle est l'impression qui existe
parmi un grand nombre de gens aujourd'hui à
Halifax.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ignore
quel est celui à qui mon honorable ami fait allusion.
Sans doute que s'il parle de quelque respectable
marchand de Halifax, j'attacherai la même impor-
tance que l'honorable député à la parole de cet
homme. Mais ce marchand ne peut parler que de
ce qu'il sait. Il peut savoir qu on lui demandait
autrefois de produire des soumissions, et qu'on ne
le lui demande plus aujourd'hui : mais il n'est pas
en état de déclarer si l'on s'adressait également
autrefois au marchand libéral. Sur ce point celui-ci
est ilus en état que lui de nous renseigner. Des
marchands libéraux m'ont attesté qu'on ne les invi-
tait pas à produire de soumissions autrefois.

M. HAGART : Afin de régler cette question,
q ne l'honorable ministre produise la liste en ques-
tion, et celle-ci établira qu'en ce <ui concerne Saint-
Jean, les libéraux étaient invités à soumissionner
lorsque j'étais ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si cette
liste est produite, je n'ai aucundonte qu'elle établira
qu'elle ne contenait autrefois presque rien que des
noms de conservateurs, et qu'elle ne renferme
aujourlhui presque rien que les noms de libéraux.

NI. HAGÇART : C'est ce qu'on verra quand la
liste sera produite. Les instructions que je don-
nais aux otficiers du département étaient de deman-
der des soumissions à tous ceux qui étaient engagés
dans les affaires et à qui leur situation commerciale
semblait permettrede pou voir exécuter l'entreprise.
Je n'ai jamais fait de distinction entre les conser-
vateurs et les libéraux. Je suivais le système des
demandes de soumissions publiques, comme il existe
en Angleterre. Je demandais aux personnes enga-
gées dans le genre d'affaires que l'entreprise coucer-
nait de produire leurs soumissions.

Le MINISTRE DES FINANCES: La question
n'est pas de savoir quelles instructions étaient don.
nées, mais ce qui était fait, et que'le était la cou-
tume. J'assure à mon honorable ami que s'il
examine la chose, il constatera que la coutume sui-
vie relativement au chemin le fer Intercolonial
était précisement celle que j'ai dite.

M. HAGGART: On pourra décider quelle était
la coutume à cet égard quand la liste de ceux a qui
on adressait les demandes <le soumissions aura été
produite. Et j'ose dire qu'alors, on constatera que
les libéraux étaient invités à soumissionner autant
que les conservateur s.

M. McCLURE: A Truro, lorsque les départe-
nents du gouvernement avait besoin de fournitures,
jamais, avant que le gouvernement fût changé, on
a demandé à un libéral <le soumissionner. l est
notoire dans les provinces maritimes, ce qu'aucun
conservateur ne niera, qu'avant la chute <le l'ex-
gouvernement, cette liste ne contenait les noms
d'aucun libéral.

Je ne lis pas que c'était injuste : je ne lis pas
non plus que c'était juste, miais le fait ne saurait
être contesté. Dans la ville de Truro, on avait la
coutume <le demander à certaines personnes de
faire des soumissions pour la fourniture des appro-
visionnements; je connais les noms qu'il y a sur
cette liste. Il y avait des épiciers libéraux en cette
ville, mais l'on n'a jamais demandé à un seul de sou..
iissionner avant le changement de gouvernement
et depuis cette époque. l'on demande aux libéraux
et aux conservateurs de soumissionner. Que la
chose ait été faite à la connaissance de l'honorable
ministre, ou nioni, je ne saurais le dire, muais il est
inutile qu'il nie cela aujourd'hui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne voudrais pas jeter de doute sur
l'énoncé fait par mon honorable ami, énoncé qu'il
fait sans aucun doute <le bonne foi ; mais je sais
que les diverses listes m'ont été remises lorsque j'ai
pris la direction du ministère, et j'ai été nécessai-
renent obligé, en équité pour les libéraux, d'ajou-
ter un certain nombre de nomis. Je n'ai retranché
aucun nom, mais j'ai ajouté des noms de libéraux
à la liste. L'honorable député de Halifax (M.
Borden) admettra sans doute que les marchands
conservateurs de l'endroit ont reeu des circulaires
après mon arrivée au ministère, pas une seule fois,
niais plusieurs fois, et il leur a été donné de sou-
missionner ces fournitures.
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M. BORDEN (Halifax): Je ne sache pas que

l'on ait jamais parlé dles fournitures du chemin de
fer Interclonial, sauf dans une lettre. Si je coin-
prends bien, <e pourquoi l'on désirait tant que l'on
n'euiployi't pas de conservateurs à Halifax, c'est
que l'eitreprise de l'éclairage à l'électricité dce la
gare du chemin de fer du Nord, je crois, y avait
été donnée à un cocher.

Le MINISTRE DES CHIEIINS DE FER ET
CANAUX : Vous dcvrez signaler ce fait à l'atten-
tion de votre collègue.

M. BORDEN (Halifax): C'est le renseignement
que j'ai obtenu fortuitement, mais je ne l'ai pas
véritié. Le non de la personne à laquelle cette
entreprise a été adjugée est Fleming, qui est réel-
lemnent cocher, et (lui ne connaît pas plus que moi
ce qtue c'est que l'éclairage élect ique. Je suppose
qu'il fera faire ces travaux par une autre personne.

M. ELLIS : Ce que l'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux a dit est sans doute fondé, autant
qu'il le sait. ,e ne me rappiellequ'uncas où, ASaint-
Jean, quelqu'un a obtenu l'entreprise (les fourni-
tures destinées au chemin <le fer, et c'est un fait
notoire que tout cela était entre les mains des con-
servateurs.

M. INGRAM : Le gouvernement a-t-il un pré-
posé des achats sur l'Intereolonial ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non.

M. INGRAM : Qui achète les fournitures?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous avons un garde-nagasini général
pour les petits approvisionnements, mais la grande
partie est fournie par soumissions et à l'entreprise.

Le comité fait rapport <lu progrès de ses tra-
vaux et demande qu'il lui soit permis de siéger le
nouveau.

FERME EXPÉRIMENTALE-RAPPORT.

Rapport de la ferme expérimentale. (M. Fisher).

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-BUD.
GETS SUPPLÈMENTAIRES.

Le MINISTR E )ES FINANCES (M.Fielding):
Je présente le message suivant <le Son Excellence
ABERDEEx.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des
Communes le budget supplémentaire additionnel des
sommes requises pour le service du Canada. pour exercice
expirant le 3) juin 1898. et conformément aux disposi-
tions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
HÔTFL DU ooUvEREMEItNT,

OTTAra, le 7 juin 1898.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose

que le message de Son Excellence et le budget
soient renvoyés au comité (les subsides.

La motion est adoptée,

Le MINISTRE DES FINANCES: Je présente
cet autre message de Son Excellence:

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des
Communes des estimations supplémentaires addition-

M. RLAIR.

nelles des sommes requises pour le service du Canada,
pour l'année expirant le 30 juin 1899, et conformément
aux dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des
Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, le 3 juin 1398.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que le message (le Sont Excellence et le présent
budget soient renvoyés au comité des subsides.

MI. HAGGART : Quels sont les montants ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le montant
du premier budget, qui est pour l'année courante,
est de8,2,73 1, balance des dépenses entrainées parla
législation, la session ayant duré quelques jours de
plus que nous ne l'avions prévu. Le second budget,
pour 1898-1899, est formé <le deux item : $48,500
pour nouvelles commodités a Lévis, chemin de fer
Intervolonial, imputables sur le compte du capital,
et $20,000 pour payer les dépenses <le la commis-
sion anglo-américaine nommée dans le but <le ré-
gler les différends qui existent encore entre les
deux pays au sujet du Canada.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la séance soit levéé.

M. H AGG ART : Que ferons-nous demain?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous exa-
minerons les bills quii iiont pas encore été adoptés,
et nous continuerons probablement l'examen des
subsides, et des questions relatives au Manitoba
seront soumises. •

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.30 heure a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MEROBEDl, le 8 juin 189%

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIÈRE.

DÉPART DE SON EXCELLENCE LE GOU-
VERNEUR GÉNÉRAL.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier) : Je prie la Chambre de me permettre de pré-
senter une résolution plus agréable que celles que
nous avons discutées récemment, bien' qu'elle se
rapporte à un événement qui, j'en suis sûr, causera
un regret général dais ce pays. La population du
Canada sait déjà que les reltions de son Fgcel.
lence le Gouverneur général avec notre pays sont à
la veille <le cesser, et qu'il lui a été permis de se
démettre prochainement de ses fonctions.

L'administration de Son Excellence a été marquée
par un tel dévoueinent au Canada, que le peuple
en général verra avec regret cet événement iné-
vitable, qui n'aurait pas eu lieu maintenant,
n'étaient <les raisons de nature privée et dones-
tique qui concernent Son Excellence seule.
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J'aurai, à mon avis, l'approbation unanime (le la
Chambre en proposant qu'une adresse soit présentée
A Son Excellence, et je demande le concours des
membres (les deux partis.

Je propose, appuyé par sir Richard Cartwright,
qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le Gouverneur général, dans les termes
suivants :
A Son Excellence le Très honorable sir John Cambell

Hamilton-Gordon. Comte d'Aberdeen, Vicomte For-
martine, Baron Haddo, Methlic Tarves et Kellie,
dans la pairie d'Ecosse ;Vicomtelëordon d'Aberdeen,
comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni:
Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, etc., etc., Gouver-
neur général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.

PLAIsE 1 VoTRE EXCELLENCE:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les

membres des Communes du Canada assemblés en parle-
ment, nous empressons, à l'occasion de la cessation pro-
chaine des relations ofiicielles de Votre Excellence avec
ca pays, de vous assurer, comme représentant de Sa Ma-
jesté, de l'inaltérable loyauté et dévouement du peuple
canadien à la Couronne et à l'Empire britannique, et
d'exprimer l'espoir que vous voudrez bien porter en per-
sonne ces assurances à notre bien-aimée souveraine.

C'est un agréable devoir pour nous d'assurer à Votre
Excellence combien la population du Canada a su haute-
ment apprécier la constante courtoisie et le soin assidu
avec lesquels vous avez présidé aux affaires de la Confé-
dération pendant les derniers cinq ans, période qui-Votre
Excellence l'apprendra sans doute avec un sensible

olaisir-a été caractérisée par un développement marqué
a progrès et de prospérité, et de témoigner du grand

intérêt dont vous avez généreusement fait preuve pour
tout ce qui se rattache au bien-etre et à l'avancement de
la population, sans distinction de classe ou de croyance.

Nous apprécions hautement aussi les grands progrès
opérés dans la littérature, les sciences et les arts en ce
pays, grâce à la part active que Votre Excellence a géné-
reusement prise à leur développement.

les importants services que Votre Excellence a rendus
à ce pays ont été rehausséepar la coopération zélée de Son
Excellence la comtesse d'A.berdeen, que ses efforts inces-
sants pour favoriser le bien-être social et moral de notre
population, ont rendue chère à toutes les classes de la
nation.

Nous sommes heureux d'assurer à Votre Excellence et
à Votre épouse distinguée que vous emporterez de ce pays
notre profond respect et notre haute estime, ainsi que
nos veux chaleurenx pour votre bien-être et votre bon-
heur à venir, et nous nourrissons l'espoir que ce pays
continuera à avoir, dans la personne de Votre Excel-
lence,. un ami et un défenseur dans les conseils de
l'Empire.

M. FOSTER : En nie levant, M. l'Orateur, pour
dire un mot relativement à l'adresse présentée
ordinairement au Gouverneur général du Canada
lorsqu'il quitte ce pays, après avoir rempli ses fonc-
tions, je désire faire quelques observations et les
faire d'une manière parfaitement franches et sin-
cères.

A titre de représentant de Sa Majesté la reine, le
Gouverneur général, dans un pays comme le nôtre,
où la liberté de penser et la liberté de parler sont
des caractéristiques marquées, jouit de ce droit de
critique qui, dans ce siècle, est exercé par toutesi
les classes et dans toutes les sphères. Mais ce droit
de critique, en ce qui concerne le Gouverneur
général, lorsqu'il a été exrcé, a toujours été, j'en
suis sûr-et j'espère qu'il le sera toujours-tempéré
par ce sentiment de respect et de loyauté envers la
personne de la reine, dont il est, pour le monent,
le représentant au Canada, ce droit, dis-je, a ton-
jours été tempéré par ce sentimmient qui sied à un
peuple gouverné d une manière constitutionnelle et
connu pour sa fidélité à la reine et à l'empire.

Naturellement, ce serait folie de ma part de
cacher le fait qu'il y a eu un différend entre le chef
du parti libéral-conservateur et Son Excellence le
Gouverneur général, relativement à la procédure

constitutionnelle. Cela a été clairement et fran-
chenment exposé ; et en parlant sur cette adresse
dans le moment, je désire qu'il soit parfaitement
compris que le chef du parti libéral.conservateur.
et un grand nombre, je crois, de membres de ce
parti en cette Chambre et dans le pays, et moi-
même, en ce qlue je partage ses idées, nous sommes
du même avis au sujet de la manière lotit ces idées
ont été exprimées en cette Chambre et dans le
pays.

Après avoir dit cela, toutefois, je puis affirmner
cu'un différend sur une question de procédure
constitutionnelle n'empêche pas dui tout ceux qui
nourrissent sincèrement leurs opinions de recon-
naitre les nombreux traits caractéristiques qui
distinguent l'administration et la conduite du
Gouverneur général au Canada. Il y n, au Canada,
deux époques ou nous prenons .un intérêt spécial à
la représentation de lit Couronne en ce pays. La
première, c'est lorsque le nouveau Gouverneur
général arrive au Canada; l'autre, c'est lorsque,
après avoir passé avec nous cinq ans ou l peu près,
il devient nécessaire, dans le cours de la procédure
officielle, que les relations qui ont existé doivent
cesser. Nous avons été particulièrement heureux
au Canada en ce que tous nos gouverneurs gêne.
raux, soit lorsqu'ils sont arrivés ici, soit lorsqu'ils
nous ont quittés, n'ont donné lieu qu'à l'expression
des sentimentseles plus cordiaux envers les hommes
distingués qui, depuis la confé.dération, ont rempli
ces fonctions.

Je ne fais aucune exception dans le présent cas,
pour ce qui me concerne. Il existe dans les rela-
tions officielles de Leurs Excellences avec ce pays
des traits caractéristiques qui font particulièrement
plaisir au peuple de ce pays. Je ne crois pas que
ces fonctions officielles aient été remplies avec plus
de succès au Canada que par celui qui occupe
actuellement le poste de Gouverneur général et sa
compagne distinguée.

On croit quelquefois que ces représentations et
ces fonctions sont peu nécessaires, que, en ant que
ce sont de simples représentations, elles sont froides
dans une certaine mesure. Mais je dois dire que
l'esprit généreux et sincère de Leurs Excellences a
donné à ces représentations un air de cordialité qui
a même rendu phis étroites qu'auparavant nos
relations avec la royauté. Aucun gouverneur
général, à mon avis, ne s'est donné plus de peine
pour représenter sa souveraine que ne. s'en sont
donné Son Fxcellence et la comtesse d'Aberdeen.
Mais ce n'est pas seulement Ottawa qui a eu
l'avantage d'apprécier leur généreuse hospitalité;
les autres villes de ce pays, depuis Halifax jusqu'à
Vancouver, ont été à même de l'apprécier.

Aucun gouverneur général n'a cherché à se
mettre en rapport plus intime avec le peuple dans
les différentes parties du Canada que Son Excel-
lence lord Aberdeen. Il y a au Canada une seconde
vie qui prend de l'importance chaque année, à
mesure que disparaissent les conditions difficiles
où se trouvent un pays nouvellement colonisé :
c'est la vie de la littérature, de la science et des
arts ; et il est juste 'de faire spêcialement
allusion à l'intérêt bienveillant et généreux que
L.eurs Excellences ont porté à tout .ce qui se rat-
tache à la littérature, à la science et aux arts en ce
pays. C'est un compliment bien mérité-si l'on
petit appeler cela un compliment-qui a été fait
dans une autre partie de l'adresse, que de dire que
Leurs Excellences ont fait preuve d'une grande
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sympathie pour la populatin du CLiada, sans
distinction de classe ou de race. Tous ont recu
également leur hospitalité privée et oflicielle.

Et, NI. l'Orateur, quant au message qIue nous
conllions à Leurs Excellences, C'est certainement un
noble message que nous les chargeons (le porter
elles-mêmes à la reine. Le sentiment de constante
idélité envers la reine et envers l'empire lui-même
n'est, dans aucun pays sous le soleil, sans excepter
la Grande-Bretagne elle-même, plus spontané ni
plus général qu'au Canada. Cinq millions d'habi-
tants aussi amis du progrès, tout aussi intelligents
et aussi heureux que les habitants de tout autre
pays de l'univers, envoient un sincère ' Que Dieu
sauve la reine et protège cette nation," qu'ils
confient à Son Excellence le Gouvernmeur général
pour le déposer respectueusenment aux pieds (le
notre gracieuse souveraine.

La motion est adoptée.

Le PREIDIER MINISTRE: Je propose-
Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général à l'occasion de la
cessation prochaine des relations officielles de Son Excel-
lence avec ce ays-et priant Leurs Honneurs de se
joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

La motion est adoptée.

INDEMNITE UES MEMBRES DU PARLE-
MENT.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité
général, a sa prochaine séance, pour examiner la
résolution suivante :

Qu'il est expédient de prescrire que pour la présente
session du parlement et pour chaque session du parle-
ment tenue à l'avenir, la déduction de huit piastres par
jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte concernant
le Sénoit et la Ch<ambre dee Couàmmunes, formant le chapitre
onze des Statuts revisés. ne sera pas faite pour quinze
jours dans le cas d'un député qui aura été absent des
séances de la Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un
de ses comités, pendant ce nombre de jours; mais la pré-
sente disposition n'aura pas l'effet d'accroitre le chiffre
maximum mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte,
et, dans le cas d'un député élu depuis le commencement
de la présente session ou de toute session subséquente,
elle ne s'appliquera pas, non plus, aux jours antérieurs à
son élection.

La motion est adoptée.

PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT-DE-
PAUL-COM3ISSION.

Le SOLLICITEUR GENER.AL(M1.Fitzipatrick):
J'ai promis, hier, de soumettre un état des sommes
payées aux commissaires nommés pour faire une
enquête au sujet de l'adlsministration du pénitencier
de Saint-Vinceit-de-Paul

E.-A. Meredith ......... ...........
James Noxon.......................
0.-K. Fraser.......................
Ilt.-J. Eilbeek (secrétaire). ....
Bouchette (secrétaire),...........
D.-A. Lafortune ...................

$1,98 05
2,214 82
1,901 37
1,937 77

468 00.
1,000 0

NI. IN ;IRA31 : L'honorable Solliciteur &énéral
peut-il dire pendant combien de temps M. 'oxons
a fait partie le la commission ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je nî'ai pas le
nombre de jouit-s pendant lesqueln il a été employé,

M. FOSTER.

mais cette somme comprend ses frais <le voyaze.
Il avait $10 par jour. Je puis constater le nombre
de jours.

M. INGIlRAM : L'honnorable monsieur peut-il
dire à quelle date il a commencé, l'année dernière ?

Le OLLICITEUR GÉNÉRAL: Je donnerai
ce renseignement.

CABLE TRANSPACIFIQUE.

M. MeNEILL: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je désire signaler à l'attention du ministre
du Commerce, qui est ici aujourd'hui, la question
du câble transpacifique. J'ai posé, l'autre jour,
une question à ce sujet au premier ministre, qui a
répondu que lorsque le ministre du Commerce
serait présent, il pourrait probablement fournir les
renseignements (lue je voulais avoir. Sir Sandford
Fleminiîg m'a adressé à ce sujet ue lettre dont je
lirai une partie. Sir Sandford Fleming dit:

Je suis heureux d'être en mesure de vous fournir les
renseignements que vous demandez.

Les premiers ministres des colonies australiennes, sous
la présidence de sir George Turner, se sont réunis au
commencement du mois de mars dernier.

La lettre donne les noms de ceux qui étaient
présents à cette -éunion. Après la conférence, un
résumé des délibérations a été publié. Voici ce
qui a parui dans les journaux de Melbourne, le 12
mars 1898, relativement à l'amélioration du service
télégraphique par câble:

La question dont on s'est ensuite occupé a été la pose
d'un autre crble entre l'Angleterre et l'Australie, lequel
devra seulement passer sur le territoire anglais. L'un
des projets comportait la pose d'un eâble transpacifique
pour rejoindre le service télégraphique canadien, et
l'autre demandait la pose d'un câble depuis PAngleterre,
ria Gibraltar, Sainte-Hélène et la ville du Cap.

At sujet du câble transpacifique, il a été convenu que si
la Grande-Bretagne et le Canada fournissaient chacun un
tiers du coût, les quatre colonies orientales, le Queensland,
la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria et la Tasmanie,
seraient disposées à fournir l'autre tiers.

'Mon honorable ami notera que la Nouvelle-
Zélande n'était pas représentée en cette circons.
tance, et que ces quatre colonies australasiennes
ont convenu de fournir un tiers, pourvu que les
deux autres tiers vinssent d'ailleurs. Vu l'époque
avancée de la session, je ne lirai pas toute cette
lettre, mais je désire ajouter que j'en ai une autre
lu premier ministre de la Nouvelle-Zélande,

adressée à sir Sandford Fleming.

Ni. l'ORATEUR: Je suppose que l'honorable
député base une question sur ce qu'il dit.

M. MeNEILL : Oui. Je ne désire pas proposer
que la séance soit levée ; je ne veux pas, non plus,
prendre plus de temps qu'il ne m'est nécessaire
d'en prendre. La lettre du premier ministre de la
Nouvelle.Zélande est aunai conçue:

Relativement à ma lettre du 12 du mois'dernier, accu-
sant réception de copie de ma lettre à sir Wilfrid Laurier
au sujet du câble transpacifique, le très honorable M.Seddon me donne aujourd'hui instruction de répondre
qu'il espère apprendre qu'aucun effort ne sera épargné de
la part du Canada pour assurer la réalisation du projet
de la pose d'un cble entre l'Australie et le Royaume-Uni
par le Pacifique. Le gouvernement de la Nouvelle-
Zélande favorise fortement la pose du câble transpaci-
fique.

Depuis, M. Sandford Fleming a reçu une autre
lettre de la Nouvelle-Zélande, et il n'est pas impro-
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bable, je suppose, que le gouvernement a reçu très
récemment une communication de la colonie. Il y
a o en Australie une autre assemblée au sujet de
cette matière, et les colonies australasiennes qui y
étaient représentées se sont prononcées en faveur
du câble transpacifique contre l'autre projet de
l' " Extension Company." Ce qiue je veux surtout
signaler à l'attention de mon honorable ami, c'est
que quatre des colonies austrulasiennes ont déclaré
qu'elles étaient prêtes à garantir un tiers di coût,
si les deux autres tiers étaient garantis. D'après
ee qu'a lit sir Charles Tupper, la mère patrie sera
sans aucun doute disposée a payer sa part. En
conséquence, nous sommes avec la Tasmanie, et
cette dernière colonie et le Canada sont prêts,
chacun dle son côté, à faire quelque chose pour
garantir l'autre tiers. Il est évident qu'il n'est
pas nécessaire que le Canala garantisse le tiers
qui reste, car la Nouvelle-Zélaînde est prête à se
joindre à nous pour cela.

Naturellement, il s'agit de savoir combien la
Nouvelle-Zélande donnera sur ce tiers et combien
donnera le Canada ; mais, dans le montent, les
colonies australasiennes sont disposées à garantir
un tiers, la mère-patrie, un tiers, et il est possible
lue l'autre tiers soit fourni, ion par le Cilada

seul, mais par le Canada et la Nouvelle-Zélande.
Je demanderai à l'honorable ministre du Commerce
s'il peut dire si c'est là un exposé exact de l'état <le
choses actuel.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le gouver-
nenient n'a pas reçu d'autre communication à ce
sujet depuis la dernière fois que la question est
venue sur le tapis en cette chambre, et, partant, je
ne puis rien ajouter it ce que j'ai dit en cette cir-
constance. Le gouvernement examinera la question
du coût durant les vacances, mais, depuis les deux
dernières semaines, aucun changement n'a eu lieu.

M. McNEILL: Je désire attirer l'attention de
mon honorable ami sur le fait que, d'après ce qu'il
a dit l'autre soir, j'ai cru q ni'il était sous l'impres-
sion que l'on s'attendait à ce cJue le Canada fit
autant que la mère patrie. Il n-en est pas ainsi.
La nouvelle-Zélande s'unira au Canada pour garan-
tier l'autre tiers.

JUGES DE CHICOUTIMI ET SAGUENAY
ET GASPÉ.

M. ANGERS: M. le président, avant qu'on!
procède à l'ordre du jour, je désirerais savoir si
le gouvernement a décidé quelque chose au sujet de
l'augmentation du salaire des juges de Chicoutimi
et Saguenay et de Gaspé?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
En réponse à mon honorable ami, je dois lui dire
que le gouvernement n'a pris aucune détermination
au sujet du salaire des juges <les districts de
Chicoutimi et Saguenay et de Gaspé.

STEAMERS RAPIDES-LE CONTRAT
PETERSEN.

M. FOSTER : Avant que l'on appelle l'ordre du
jour, j'aimerais demander au ministre du Coin.
merce s'il est dis p osé à faire quelque autre conmu-
nication à la Chambre relativement au contrat
Petersen, et à dire oit en sont aujourd'hui les
choses, vu que le 31 mai est passé.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richara
Cartwright) : Il n'y a pas de nouveaux renseigne-
ments à fournir. Nous n'entendrons probablement
pas parler difinitivement le la hquestion d'ici à huit
ou dix jours. Si je comprends bien, une assemblée
spécieje ajournée du conseil sera tenue bientôt dans
le but de communiquer sa décision au gouverne-
ment.

PONT PROJETÉ DE QUEBEC.

M. FOSTER : J'ainerais poser une question à
l'honorable premier ministre. Les journaux ont
dit que le premier ministre avait promis une sub-
vention au pont de Québec. J'ignore s'ils ont men-
tionné la somme, mais je crois qlue c'était à peu
près un million ; et les journaux ont dit aussi que
la promesse serait remplie à la première session du
parlement, car l'on avait l'intention de commencer
immédiatement la construction <lu pont. Le
deuxièie budget suppléinentaire est soumis, et je
n'y vois rien pour le pont. Puis-je demander à mon
honorable anmi si l'on se propose de soumettre pen-
dant cette session quelq ie chose de plus relative-
ment à ce projet, ou s il a l'intention de laisser
proroger les Chambres, puis, par un arrêté du Con-
seil, engager le gouvernement, et le parlement
autant qu'il lui est possible de le faire, à payer une
somme quelconque.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je nie crois pas lue je doive répondre à cette der-
nière partie de la question, pour la raison bien évi.
dent de l'insinuation faite dans cette dernière
partie. Mon honorable ami n'a pas le droit'de pré-
tendre que le gouvernement voudrait refuser de
faire connaitre sa politique au parlement afin de
chercher i le surprendre d'une autre manière. Plus
d'une fois, j'ai déclaré que j'étais en faveur de la
construction d'un pont à Québec, et que j'avais
l'intention de demander à <tes collègues un crédit
pour cette entreprise ; mais il m'a été impossible
de le faire à cette session-ci, mais je pourrais le
demander à mes collègues, je pourrais demander an
parlement le le faire à l'autre session. C'est le
mon opinion ; en parlant ainsi, je ie parle pas pour
le gouvernement, mais pour moi personnellement.

Je n'ai pas pi comprendre d'après les paroles de
mon honorable ami s'il est en faveur d'une subven-
tion au pont de Québec, ou s'il y, est opposé.
Comme nous sommes à émettre nos opinions dans
le moment, l'honorable député d'York (M. Foster)
me ferait bien plaisir s'il voulait me faire connaitre
quelles sont les siennes à ce sujet.

M. FOSTER: Je respecte trop les règlements
pour engager un débat de cette nature.

PROVINCE DU MANITOBA-PALAIS LÉGIS-
LATIF ET HOTEL DU GOUVERNE-

MENT À WINNIPEG.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité pour
examimer la résolution stivante:

1. Rédolu,-Qu'il est expédient que la somme de -
456.47,icoùt de la construction et du palais législatif et
de l'hôtel du gouvernement à Winnipeg, qui a été portée
au "compte de la dette de la province du Manitoba,
pourra être mise au crédit du dit compte à la date du lerJuillet 1898, et ne l'intérét payable à la dite province le
dit ler juillet 898, sur la balance au crédit du dit compte
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de dette sera calculé sur la balance au crédit du dit
compte après que la dite somme de S284,456.47 aura été
créditée comme il est prescrit ci-dessuis.

2. Résolu-Qu'il est expédient de prescrire que le gou-
vernement du Canada pourra, le dit ] er juillet 1898, payer
au rouvernement de la province du Manitoba la somme
de 246,445.44, représentant les montants qui auraient été
paya blos à la pr vince du Manitoba par la confédération,
en sus des montants réellement payés comme intérêt
î:yable de temps à autre sur les balances au crédit du
dit compte de dette, si le coût de la construction du dit
hôtel du gouvernement n'avait pas été porté au dit compte
de dette, avec intérêt au taux de cinq pour cent par
année sur chacun des montants ainsi pqyables, en sus des
montants réellement payés, à partir de la date à laquelle
ils auraient été payables, jusqu'au dit 1er juillet 1898.

M. FOSTER : J'avais nourri l'espoir jusqu'à ce
monent que le gouvernement n'avait pas l'inten-
tion de demander à la Chambre d'adopter la légis-
lation que faisaient prévoir les item 29 et 31 rela-
tivencit ait gouvernement du Manitoba et à cer.
tains fonîds et subventions. Je ne sache pas que je
puisse ajouter quoi que ce soit à l'appui le la pro-
testatioli que niouîs avons déjà faite entendre de ce
côté-ci de la Chambre contre la conduite du gou-
verneiment qui, à la veille de la prorogation, soumet
une nouvelle législation par laquelle il accorde des
subventions considérables.

Avant le départ du chef de l'opposition, il si été
échangé en cette Chambre certaines paroles rela-
tives aux mesures qui seraient présentées et aux
avis inscrits au feuilleton de la Chambre, et, si je ne
mie trm-npe, le chef du cabinet a alors promis-et,
depuis, nous avons agi d'après cette promesse et
nous avons facilité l'expédition de lit besogne de la
session-le chef du cabinet, <lis-je, a alors promis
que toute législation nouvelle et importante était
inscrite au feuilleton le la Chambre, et qu'à l'ex-
ception (le deux projets qu'il a mentionnés, rien
autre chose ne serait présenté, sauf des mesures
d'un caractère purement local. Si mon honorable
ami cherche à éluder cette promesse.....

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je demande pardon à mon honorable ami
(M. Foster) ; j'ai spécialement mentionné la réso-
lution même qui est maintenant soumise à la
Chambre.

M. FOSTER : Cette résolution?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

M1. FOSTER : Alors, si mon très honorable ami
a mentionné cela, ma critique sous ce rapport n'a
pas sa raison d'être. Si le très honorable premier
ministre a accepté cet item comme il me le dit,
cela m'enlève le droit de le critiquer sous ce rap.
port, mais cela n'affaiblit en rien la protestation
que nous avons fait entendre de ce côté-ci de la
Chambre contre la conduite du gouvernement qui
a entendu jusqu'à la veille même de la prorogation
pour présenter cette fiportante législation, alors
qu'une grande majorité des membres de la gauche
au moins sont partis, croyant que les affaires im
portantes de la session étaient terminées. Je vois-.
que les honorables membres de la droite sont en-
core nombreux. Ils savent ce qu'ils vont faire, et
ils font revenir leurs partisans lorsqu'ils ont décidé
ce qu'ils doivent faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Ce n'est pas cela.

M. FOSTER: Et puis, l'on ne saurait attaquer
la critique portant qu'aucun gouvernement n'a le

M. FIELDING.

droit de soumettre à la Chambre une législation de
cette importance aux dernières heures de la session.
Combien de membres de cette Chambre com-
prennent l'une ou l'autre <le ces deux questions
que l'on doit résoudre? Ce sont <les questions pro-
vinciales, et, en conséquence, elles prennent une
iiportance interprovinciale. Jamais, dans ce par-
lemnent, il n'a été possible d'opérer le règlement
en ce qui concerne une province, à moins qu'en
même temps l'on n'ait fait de règlement dans le cas
d'autres provinces. Alors, les autres provinces sont
vitalement intéressées, le trésor fédéral est vitale-
ment intéressé, et il va sans dire qu'une législation
de cette nature doit être présentée au commence.
ment de la session, afin que les députés soient en
mesure <le discuter les question qui s'y rattachent
à loisir et après un examen approfondi. Toute
cette étude, il est absolument impossible de la
faire lorsque l'on présente cette législation dans ce
temps-ci.

Et le très honorable premier ministre ne sau-
rait prétendre qu'il y a urgence ou que la législa-
tion était inattendue. Les arrangements qu'il a
faits les années précédentes étaient bien connus de
mon honorable ami. Le très honorable premier
ministre connaissait aussi bien cette question lors
de l'ouverture de la session qu'il la connaît aujour-
d'hui. Pourquoi l'honorable monsieur aurait-il pu
refuser de soumettre cette question à la Chambre
au commencement de la session, et pourquoi
l'amène-t-il sur le tapis lorsque la Chambre est
fatiguée, et au milieu de l'agitation qui se produit à
la veille <le la prorogation ? J'ose croire qu'il n'y a
pas en cette Chambre dix hommes qui comprennent
l'une ou l'autre de ces questions, ou be qu'elles
comportent, ou qui les ait examinées. Quant à
moi, je ne les ai pas étudiées, et j'ai toujours suivi
les questions importantes avec plus ou moins de
soin depuis que je suis dans la vie publique.
Cependant, l'on nous demande d'accorder une sub-
vention considérable s'élevant à près d'un demi-
million de dollars à l'une des provinces de la Con-
fédération; et l'on nous demande de faire cela
lorsque les membres de cette Chambre sont sur le
point de partir.

Je dis que ce n'est pas là une ligne de conduite
parleiientaire justifiable, et les honorables menm.
bres de la droite n'ont pas la moindre excuse, car
ils savaient ce qu'ils allaient faire, ou ils devaient
le savoir; ils savaient ce qu'on leur demandait de
faire longtemps avant cette époque de la session.
Même après qu'ils eurent inscrit ces résolutions à
l'ordre du jour ils en ont ajourné la présentation
jusqu'à ce que les rangs de la gauche fussent éclair-
cis, et jusqu'à ce qu'il n'y eût plus de possibilité
d'engager une discussion de la question avec ce
soin qui doit être apporté lorsqu il s'agit de ma-
tières importantes de cette nature. Or, qu'arrive-
rait-il si mon très honorable ami ajournait cette
législation à une autre session ? Nous serons encore
ici dans six mois, et pourquoi y aurait-il urgence ?
Est-ce parce qu'il se prépare au Manitoba une éon-
vention politique oit l'on demandera de l'aide en
retour de l'aide que l'on a donnée ? On dit qu'il
doit y avoir dans le cours de l'année une élection
dans la province du Manitoba. Est-ce là un des
atouts que l'on doit mettre entre les mains des
amis des honorables membres de la droite pour des
services déjà rendus ? S'il en est ainsi, M. l'Ora.
teur, je prétends que ce n'est pas une raison suffi-
sante pour que l'on nous demande de discuter .oq

6428



[8 JUIN 1898)

grandes questions financières et de les résoudre à
la fin de la session.

J'espère sincèrement que mon honorable ami arri-
vera à la conclusion qu'il doit ajourner cette légis-
lation. Si l'opposition faisait son devoir, elle res-
terait ici des jours et de mois, pour protester, si
elle ne fait rien de plus, contre ce mode de législa-
tion. On ajoute l'insulte à l'injure, pour employer
la phrase vulgaire, en soumettant cette législation
après les millions que l'on a demandé à la Chambre
de voter durant la dernière semaine. Un bud et
supplémentaire de trois millions, un budget sup e-
nientaire contenant de nouvelles matières <le la
nature la plus contestable. Je l'ai examiné atten-
tivement, et j'ose (lire que jamais encore l'on n'a
soumis à la Chambre un budget supplémentaire
contenant des crédits aussi discutables et aussi
douteux que celui que l'on soumet aujourd'hui. Et
cependant, l'on nous demande de l'adopter en une
journée. Deux millions de dollars doivent être
payés à titre de prêt aux commissaires du havre.

Je proteste sérieusement contre ce mode de légis-
lation. Si je n'avais pas perdu toute confiance,
je m'adresserais aux honorables membres de la
droite avec quelque certitude d'avoir une réponse,
vu les engagements qu'ils ont pris et la poli-
tique qu'ils ont formulée durant les dix-sept
années qu'ils ont été dans l'opposition. Quel parti,
plus que le parti libéral, a tonné contre cette
méthode, ou contre ce qui y ressemblait de
quelque façon ? Quel parti, plus que le parti libé-
ral, aujourd'hui au pouvoir, a attiré l'attention de
ceux qui, clans le pays, n'ont pas confiance en ce
genre de législation ? Et, cependant, M. l'Orateur,
je dois dire que les événements des deux dernières
années ont affaibli chez moi l'idée que ces messieurs
ont fait quelque chose de plus que se déguiser du-
rant les dix-sept années qu'ils ont passées dans
l'opposition, mais qu'ils prenaient des engagements
qu'ils savaient ne pas être dans leur intérêt d'exé-
cuter, ou qu'ils ont constaté plus tard qu'il n'était
pas dans leur intérêt d'exécuter. Mais mon hono-
rable ami s'apercevra peut-être qu'il y a dans le
pays une forte opinion publique et que cette opinion
n'est pas en faveur de méthodes de législation
comme celle-ci. Les honorables membres de la
droite peuvent rire. Mon honorable ami, qui est
aujourd'hui ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) a plusieurs fois, durant les dix der-
nières années, lorsqu'il siégeait de ce côté-ci de la
Chambre, déclaré solennellement que, à son avis, il
n'y avait pais de sentiment politique honnête dans
ce pays, et que le peuple regardait avec une par-
faite indifférence tout acte de corruption qu'un
parti politique quelconque pouvait commettre. Je
crois que l'honorable ministre était sincère, et,
aujourd'hui, il veut agir d'après cette idée, et s'il
existait en ce pays une forte opinion publique, il
serait condamné, comme le Witneea le condamne,
comme le Gleaner de Huntingdon le condamne,
comme le Reformer de Simcoe le condamne, comme
le condamnent les vieux libéraux, qui disent tout
bas des choses qui ne sont pas des compliments et
qui les disent souvent et sincèrement.

Une fois encore, je demande à mon horable am
de retirer cette législation, et adoptons la législa-
tion urgente et regagnons nos foyers.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
La résolution que j'ai soumise à la Chambre, M.
l'Orateur, est destinée à corriger ce que nous con-

sidérons comme une erreur commise il y a quelques
années dans le règlement de comptes fait entre la
confédération lu Canada et la province du Nlani-
toba. Dans le cours de l'année dernière, nous
avons en à examiner trois réclamations ou
demandes faites par le gouvernement du Manitoba.
Une de ces réclamations se rapporte au fonds des
écoles, et est l'objet d'une résolution maintenant
soumise à la Chambre, résolution que, je le rappel-
lerai à mon honorable ami de la gauche, loin d'avoir
été présentée à l'improviste, figure à l'ordre du jour
depuis un temps considérable, et qui, en réalité, y
était inscrite à la fin de la dernière session, alors
qu'il nous a été impossible de la discuter. En con-
séquence, en ce qui concerne cet itei, avis ample-
ment suffisant a été donné.

La deuxième demande du gouvernement du
Manitoba a trait à une somme de $l10,825.07, qui
a été mise au crédit du compte du capital de la
province en 1884. En 1885, il y a eu un règlement
des comptes contestés avec le Manitoba, règlement
qui a été ratifié par une loi adoptée cette année-là
par le parlement fédéral. Un article de cette loi
prescrivait que le règlement des questions qui y
étaient mentionnées fût considéré comme définitif,
et (lue la législature du Manitoba l'acceptât ainsi.
La législature du Manitoba a accepté ce règlement
comme définitif, mais il s'est élevé un doute relati-
veinent à la juste interprétation du règlement, le
gouvernement manitobain contestant l'interpréta-
tation du gouvernement fédéral. Dans les conven-
tions primitives conclues avec le Manitoba, l'on a
mis une certaine somme au crédit du compte du
capital de la province. Cette somme était basée
sur une population de 17,000. En 1885, l'on a fait
un nouveau règlement en le basant sur une popu-
lation supposée le 125,000 âmes, et en vertu de
cet arrangement, une somme considérable a été
mise au crédit du Manitoba. Or, le gouvernement
du Manitoba a prétendu que la somme de $110,-
825.07, mise au crédit de la province en 1884,
devait être considérée comme une somme distincte,
et le règlement de 1885 ne l'a pas affectée. En
conséquence, le gouvernement du Manitoba a
demandé que la province continuât à être créditée
de cette somme. Il nous a été impossible d'accep-
ter cette réclamation. Nous avons été obligés de
considérer le règlement de 1885 comme destiné à
comprendre les $110,825.07 mis au crédit de la pro-
vince par la loi de 1884.

Par conséquent, sur cette partie de la réclama-
tion du gouvernement manitobain, il nous a été
impossible de nous entendre avec lui, et nous
n'avons pas demandé au parlement de voter de
crédit.

La troisième réclamation, et celle dont nous nous
occupons dans les résolutions soumises à la Chambre,
a trait à la construction du palais législatif et de
l'hôtel du gouvernement, et à leur ameublement,
dans la ville de Winnipeg. La réclamation du
gouvernement du Manitoba était pour le coût des
édifices et de l'ameublement. Lorsque cette réso-
lution a été rédigée, elle devait comprendre l'ameu-
blement en même temps que les édifices. Après un
examen. plus attentif, nous sommes arrivés à la
conclusion que l'argument apporté en faveur du
paiement du compte de l'ameublement n'est pas
fort, et, en comité, j'ai l'intention d'amender la
résolution de manière à ce que cette partie de la
réclamation, qui n'est pas très considérable, soit
retranchée. En conséquence, en traitant cette
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résolution, nouis pouvons supposer qu'il s'agit d'une
soimîe un peu moins élevée, et qu'elle s'applique
seulement ati coût du palais législatif et de l'hôtel
du gouvernement. Dans leacte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, article 108, il est stipulé:

Les travaux et propriétés publics de chaque province,
énumérés dans la troisième annexe (lu présent acte,
appartiendront au Canada.

Dans la troisième annexe, il est fait mention des
bureaux de douanes, bureaux de poste, et tous

autres édilices pulblics, sauf ceux que le gouverne-
ment du Canada destine à l'usage (les législatures
et les gouvernements provinciaux." En vertu (le
cet article de l'acte dle l'Amérique Britannique du
Nord, le Canada a été mis en possession de tous les
édifices publics appartenant au gouvernement des
diverses provinces, nais, par arrêté <lu conseil, il a
remis aux provinces, sujets aux conditions le l'acte,
les édifices nécessaires aux fins provinciales. En
vertu de cet article et de l'arrêté du conseil basé
sur cet article, il a été permis aux anciennes pro-
vinces qui existaient en 1867 de se servir des
édifices publics qui appartenaient au Canada, mais
qui étaient transférés aux provinces pour les fins
inliquées dans l'acte. Il a toujours existé un doute
-mes amois qui sont avocats diront peut-être qu'il
n'en existe aucun-ai sujet le la question (le
savoir si ces transports donnaient aux provinces un
titre q uelcong ne a la propriété. On a prétendu
qlue ces propriétés appartiennent an Canada dlans
un certain sens, et que, en conséquence, les gouver-
nemients provinciaux n'ont pas le pouvoir d'en
disposer, mais seulement (le s'en servir pour les
fins provinciales. Quoi qu'il en soit, c'était 'inten-
tion du gouvernement fédéral en 1867 <le transférer
à ebîaque province un droit <le propriété suflisant
sur ses éditices publics pour administrer les affaires
proviniales. Naturellement, le 3Manitoba était
une nouvelle province, entrée plus tard dans la
confdération, mais lés le début. il semble que l'on
a eu l'intention d'appliquer au Manitoba le prin-
cipe que l'on avait posé relativement aux anciennes
provinces. et il semble que l'on était d'avis qu'il
avait droit de recevoir ilti trésor public des crédits
sullisants pour se procurer <les édifices publics au
début. En 1882, sir Hector Langevin a fait en
cette Chlinibre u dléclaration lorsqu ila demandun
crédit pour la construction le ces édifices au Mani-
toba. 'N. C'asgraint lui a demandé :' Comment se
fait-il que nons soyons obligés de construire les
édifices du parlement pour le Mantitola?" Sir
Hector Langevin a répondu:

Lorsque les autres provinces sont entrées dans la con-
fédér tion, elles avaient leurs édifices du parlement, et
le gouvernement fédéral leur a permis de s'en servir.
Comme le Matnitoba était une nouvelle province, et
n'avait pas d'édifices publics. le parlement a voté une
somme, l'année dernière. pour la construction des édifices
publics et un hôtel du gouvernement.

Il semble done avoir été bien compris dès le coin-
mîencenent que lu trésor fédéral devrait fournir
au Manitoba les bâtiments nécessaires aux fins du
gouvernement provincial. En 1885, il y eut un
arrangement de conclu entre la province du -Mati-
toba et le gouvernement fédéral relativement à
certaines questions, et un montant considérable fut
placé au crédit du Manitoba, et l'on trouve dans le
chap. 5t) de l'acte adopté en 1885, le paragraphe
suivant, sur la dernière partie duquel j'appelle tout
particulièrement l'attention <le la Chambre

-N. FI ELDING. .

La somme sur laquelle lit province a droit de recevoir
des paiements d'intérêt sîenestriels au taux de ô pour 103

ir année, telle que fixée par l'acte de la trente-troisième
ictorin, chapitre trois, et telle que fixée de nouveau ou

augmentée par toute acte subséouetnt, sera, à compter du
premier jour de juillet 18S5. calculée d'nîprès une popula-
tion de 125,000 iimes, au même taux par tête que celui
alloué sur lit population estimée en vertu de l'acte
33 Victoria, chap. 3.

Je veux surtout faire remarquer cette dernière
partie qui renferme les conclusions :

Et elle sert débitée des avances déjà faites à la pro-
vince, ainsi que de dépenses qui y ont été faites par le
gouvernement fédéral pour des objets d'une nature strie-.
tement locale, et c'une autre somme de 8150,000O que le
gouvernement fédéral pourra avancer à la province pour
couvrir les frais de construction d'un asile d'aliénés, ou
faire face à d'autres services exceptionnels.

'Tonte la question réside dans les mots qui décla-
renit que : le Manitoba devra payer les sonnesqui
auront été dépensées dans cette province à des
travaux d'une nature purement locale. En vertu
<le cet article, le tlépartenunt <les Finances,
autant que j'ai pu m'en convaincre-je n'ai pas pu
constater si la-t question avait été sounmise à l'opinion
des jurisconsultes du gouverntement-senble conc-
sidérer comme admis que les montants débités au
Manitoba pour couvrir les dépenses causées par la
construction d'édifices publics étaient destinés à
être débités sur le capital placé à son crédit, et
depuis cette date jusqu'aujourd'hui, le coût <le la
construction de ces édifices a été débité au Mani-
toba comrtto s'ils étaient <les édifices d'un caractère
purement local. Les employés du département
ont donné à l'acte l'interprétation qu'ils croyaient
ttre juste, mais leur interprétation n'était pas le
résultat d'une décision prise par le gouvernement,
et je ne suis pas moi-même en position de tue pro-
noncer finalement sur cette question. )ans tous
les cis, malgré tout cela, depuis cette date jusqu'à
clos jours, le Manitoba a été débité de la sonmme de
$284,456.47, consistant en un montant le $17,430.04
pour ameublement, et $267,026.43 pour les bâti-
itments. Quant à ce qui concerne l'ameublementt,
bien qlue le gouvernement du Manitoba ait aussi
des prétentions sur ces meubles, et qu'à une certaine
époque, tiens ayons été disposés à croire que cette
prétention était fondée, nous sonies maintenant
d'avis qu'ils ne devraient pas insister sur ce point,
et nous nous attendons à ce que nos amis du MIani-
toba acceptent cette manière <le voir. Si on laisse
le coût <le l'ameublement aux frais du gouvernement
local, il reste une somme <le $267.026.43 qui it été
jusqu'ici dlébitée au Manitoba, et sur laquelle à
chaque paicnemnt semni-anunel de l'intérêt a été
injustement retenu à la province.

En -nous appuyant sur la déclaration faite par
sir Hector Langevin, qu'il avait été convenu à
l'origine qfue la province du MJaniioba serait fournie
le ces bâtisses à tème l'argent du Canada, et
mêtme à part cela, si l'on veut bien réfléchir un
peu, on s'aperçoit qu'il n'est que juste que le Ma-
nitoba reçoive le même traitement que les autres
vieilles provinces qu i furent placées dans un état
convenable pour adinistrer les affaires publiqies.
Un fois que l'acte <le 1885 eut été adopté, certainea
discussions eurent lieu dats la Chambre, et elles
étaient de nature à faire croire que cela était
encore considéré conme une question plutôt fédé-
rale que locale. En 1885, lorsque cet acte fut
adopté, une question fut posée à sir Mackenzie
Bowell, dans le but desavoirquels montants seraient
portés au compte du Manitoba, en vertu lu para-
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graphe de l'acte que je vjens de lire. Voici quelle
fut la réponse de sir Mackenzie Bowell :

Je ne puis pas le dire dans le moment. J'ai fait des dé-
marches spéciales pour m'assurer si je pouvais obtenir ce
renseignement de la Chambre, mais je me suis aperçu
que la chose n'était pas possible. Il y a eu des montants
considérables de dépensés durant plusieurs années, et
une enquête complète devra avoir lieu avant.que le mon-
tant à être porté au compte de ce capital accumulé
puisse être obtenu, et cette question devra faire l'objet
d'une enquête, et la province devra en veir à un
accord sur ce point avec le gouvernement fédéral.

Il était donc admis à cette époque que ces récla.
mations du Manitoba n'étaient pas finalement
réglées. En 1886, M. McLelan, le ministre des
Finances le cette époque, fit la déclaration sui-
vante :

On doit un venir à un arrangement pour déterminer ce
qui doit être considéré comme appartenant au gouverne-
ment et devant être porté à son compte, et . part cela,
ce qu'il a retiré sur le capital. Il vay avoir nécessai-
rement un accord entre les deux gonvernements pour
déterminer ce qui devra leur être débité comme étant
uniquement d'une nature locale.

Cela avait lieu ci 1886.

M. H AG(ART : Existe-t-il dans le département
quelque compte sur lequel l'acte de 1885 a été
adopté ?

Le MINIS''RE DES FINANCES: Nous pour-
rions facilement obtenir ce renseignement, tuais je
ne crois pas qu'il se rapporte en quoi que ce soit a
la question.

M. HAGGART : Voici en quoi cela pourrait se
rapporter à la question. Nous voulons savoir si le
montant qui a été dépensé pour la construction le
ces bâtiments a été compté on non à cette époque, ou
bien compris dans le calcul. •

Le MINISTRE DES FINANCES: Je le le
crois pas. L'arrangement conclu en 1885 eut lieu
en accordant au Manitoba un certain montant par
tête, basé sur une population de 125,000 âmes, ce
qlui était un nombre tietif. Le montant qui fut
d'abord accordé au Manitoba à compte du capital,
fut. basé sur l'allocation accordée aux provinces dle
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunuswick, qui
était de $27 et quelques cents par tète.'

Ce montant fut plus tard porté à $32 et quelques
cents par tête, par suite d'un arrangement (les
comptes provinciaux, et en 18S5, le montant dû au
Manitoba fut déterminé en prenant ces $32 par tête
et en les appliquant à une population supposée de
125,000 âmes. Cela détermina la somme due au
Manitoba. Le point soulevé par mon honorable
ami ne semble pas être entré dans les calduls.

M. HAGGART: J'avais aussi compris qu'il y
avait une autre somme le $l00,00() qui avait été
placée à lent- crédit en paiement de toutes les récla-
mations provinciales.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, il
n'existe pas de déclaration de cette nature relative.
ment au règlement de 1885, autant que j'ai pu m'en
convaincre. Il semble bien clair d'après la décla.
ration faite d'abord, que puisque sous l'empire de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, chaque
province avait droit au coût de la construction des
bâtiments qu'elle possédait avant la confédération,
il ne semble être que juste et raisonnable que la
province du Manitoba soit munie des bâtiments

202

nécessaires pour qu'elle puisse commencer conve-
nablement son existence comme telle; deuxième-
ment, il est bien évident d'après les paroles pro-
noncées par sir Hector Langevin qu'il était sous-
entendu et reconnu que la province serait pourvue
de ces bâtiments aux dépens du trésor fédéral ; et
troisièmement, bien que l'acte de 1885 soit consi-
déré par certaines personnes comme un règlement
final de ces questions, j'ai pu en citant les paroles
de sir Mackenzie Bowell et de M. McLelan, qui
était ministre des Finances en 1880, démontrer
que la question de savoir ce qui était on n'était pas
lu ressort strictement provincial n'était pas encore

clairement défini. Cette distinction ne semble pas
avoir été clairement établie, mais, dans l'intervalle,
la province du Manitoba a été considérée comme
débitrice d'une iomnue sur laquelle elle aurait dû
percevoir l'intérèt, mais qui lui a toujours été
refusée.

lou honorable ami (sir Louis Davies) me dit que
le gouvernement du Manitoba a toujours protesté
contre cela, et a prétendu qu'il avait droit à ce que
nous lui avons donné, ainsi qu'à l'autre réclama-
tion à laquelle j'ai fait allusion au commencement
de mes remarques.. Du motment que le gouverne-
ment du Manitoba a reçu du département des
Finances les comptes lans lesquels cets montants
lui étaient débités, il a immédiatement protesté
contre cela et continué de protester depuis. Et je
me crois justifiable de dire que, dans ses rapports
avec l'ancien gouvernement, cette réclamation n'a
pas été trop mal reçue quant à ce qui concerne ces
bâtiments. Je ne prétends pas dire qu'il s'est engagé
a payer cette réclamation, mais les rensei-
gnements Un peu vagues que j'ai pu me procurer
dans cette affaire me portent à croire que cette
réclaumation n'était pas vue d'un mauvais mil par
l'ancien gouvernement, ou par quelques-uns de ses
membres, et il est possible que s'ils fussent restés
au pouvoir, ils auraient réglé cette affaire. Dans
tous les cas, les faits nous ont été soumis de manière
à nous convaincre qu'une injustice a été coumnise à
l'égard du Manitoba, en déduisant ce montant, et
que, en justice nous devrions accorder i la province
le montant qui lui a été débité pour la construc-
tion de ces éditices publics, à Winnipeg, «et nous
devons (le plus lui accorder.l'intérêt sur les diver-
ses sommes qui lui ont été retenues depuis 1885 jus-
qu'aujourd'hui. Voilà sur quoi nous nous ap-
puyons pour demander à la Chambre d'adopter la
motion que j'ai proposée.

M. SPROULE : Je suis entièrement de l'opinion
exprimée par l'honorable député d'York (M.
Foster), quant à ce qui concerne l'imprévoyance
qu'il y a de soumettre à la Chambre une proposi-
tion comme celle-là -à la dernière heure de la session.
Il nie semble que cette proposition est assez impor.
tante pour mériter la plus sérieuse attention du
parlement. Elle comprend des questions que l'on a
dit réglées trois ou quatre fois, et cependant, on
nous detmande d'y mettre la main une cinquième
fois. Vu ces faits, et vu les principes importants
et les montants d'argent en cause, il me semble
qu'il est impossible de traiter cette proposition à la
légère. Je suis aussi opposé à cette proposition
parce qu'elle met de nouveau sur le tapis la question
des secours aux provinces. Elle est en conformité
du programme posé par les membres du parti de la
réforme en 1893, alors qu'ils déclarèrent aux
diverses provinces que, dans le cas oô ils arrive.
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raient au pouvoir, ils seraient disposés à accorder
aux provinces des subventions plus élevées que
celles qu'elles n'avaient reçues jusque là. Nous
croyions qu'en 1885 un arrangement final avait eu
lieu au sujet de la subvention accordée par ce par-
lemenît aux provinces. Je suis que M. Blake a pré-
tendu ainsi que l'honorable ministre lu Commerce
(sir Richard Cartwright) que le temps était arrivé
de ne plus considérer comme justifiable de la part
les provinces d'en appeler au pouvoir fédéral dans

le but d'obtenir des subventions supplémentaires
pour l'admllinistriLtion des affaires provinciales. Et
voici qu'aujourd'hui on nous demande d'ouvrir de
nouveau la question, et de permettre à toutes les
provinces de s'adresser au pouvoir fédéral et de lui
demander de leur venir en aide pour payer des
dettes contractées par leur propre extravagance ou
leur propre imprévoyance.

Le ministre des Finances nous dit que cette pro-
position renferme deux questions que l'o- nous
demande deétudier et qui concernent le Manitoba.
L'une consiste à leur donner une partie de l'argent
qlue nous retenons à titre de fonds de retraite per-
manent, dont ils recevraient l'intérêt dans le but
de favoriser les progrès de l'éducation dans la pro-
vince. Cette question est aussi traitée dans une
autre proposition, et, par conséquent, je vais n'en
dire que quelques mots.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pourquoi
mon honorable ami (M. Sproule) la discute-t-il, car
je me suis même gardé de faire autre chose que de
la mentionner ?

M. SPROU LE : De mon côté, je n'ai voulu que
la mentionner, puisqu'elle doit être discutée plus
tard. La dernière partie de la déclaration de l'ho.
norable ministre des Finances consiste à dire qu'il
existe encore une obligation de due %u Manitoba
que nous n'avons pas acquittée ; il voulait parler du
coût le la construction des édifices actuels du par-
lement; et comme nous n'avons pas payé le coût
de la construction des édifices actuels du parle-
ment, ou qu'en d'autres ternies, nous l'avons payé
et débité ensuite à la province, ce qui n'aurait pas
dû être fait, nous sommes tenus de porter ce mon-
tant au crédit du Manitoba, ainsi que l'intérêt sur
cet argent depuis qu'il est dû. Maintenant, si je
comprends bien la réclamation du Manitoba, l'in-
térêt sur cet argent compte <le 1879....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Non, cet intérêt
n'a pas été porté au compte du Manitoba avant
1885.

M. SPROULE : Oui, mais les dépenses ont été
faites antérieurement à cette date.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député (M. Sproule)
doit avoir mal compris les paroles 'de l'honorable
ministre des Finances. Il a basé son argumenta-
tion sur le fait qu'une erreur a été commise en 1885
par le département des Finances, en débitant cette
somme d'argent au Manitoba sans le consentement
<lu parlement et sans avoir obtenu l'opinion du
département de la Justice ; et il nous faut réparer
cette erreur et l'intérêt doit leur être accordé depuis
la date de l'erreur.

M. SPROULE : Mais la province du Manitoba
prétend que l'on n'aurait jamais dû la forcer à

M. SPROULE.

payer ce montant, et par conséquent, elle a droit à
l'intérêt sur cette somme à dater du jour où elle
avait droit d'avoir ces édifices parlementaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce n'est pas cela <lu tout, et tel
n'est pas leur prétention.

Le MINISTRE DES FINANCES : La réclama-
tion n'est pas conçue en ces termes, et nous n'avons
pas l'intention de la payer.

L. SPROULE: Voici la réclamation telle que
rédigée. D'abord, nous allons donner le revenu de
la province, afin que nous puissions bien compren-
dre la question :

PREMIER ÉTAT DES FINANCES DE LA PRoVINcE.
Frais d'administration......................... S30,000 00
Allocation par tête (80 cents par tête) calculée

d'après une population de 17,000 1mes. 13,600 00
Cinq pour cent d intérêt sur $472,090, qui est la

dette à $22.77 par tête...... .............. 23,604 50
Cinq pour cent d'intérêt sur 879,357, tel que fixé

en 1873........................................ 3,967 85

S71,172 35
Dans ce cas, 5 pour 100 d'intérêt sur $79,357.00---

tel qlue fixé en 1873, s'éleverait à un montant de
83,967.00, faisant en. tout $71,172.35. C'était là
le montant qlui revenait au Manitoba ; mais il fut
plus tard augmenté par un arrêté du conseil en date
du 26 octobre 1875, confirmé par 33 Vict., ch. 3, et
liorté à .890,000 par année, au lieu de $71,000.
Mais en 1879, cette allocation fut fixée de nouveau
comme suit : Frais d'administration, 830,000, c'est-
à-dire 1e même montant qu'auparavent : allocation
de 80 cents par tête d'après une population évaluée
à 70,000 âmes, 856,000; intérêt sur la balance du
capital, $19,653, constituant un revenu total de
$105,650.04. Cette allocation fut fixée de nouveau
en vertu diu chap. 5 des Statuts diu Canada, 1882,
de la manière suivante; Pour frais d'administra-
tion du gouvernement et de la législature, $50,000,
au lieu de S30,000 tel que fixé en premier lieu : ce
qui constituait une allocation à 80 cents par tête
sur une population de 150,000 âmes au lieu de
70,000 âmes comme auparavant, de $20,000; et
une indemnité, pour tenir lieu des terres publi-
ques enlevées, de $55,000, ce qui leur donnait un
revenu de $215,000. C'était là la troisième fois
que nous réglions leur situation financière.

Le dernier arrangement conclu avec le gouverne-
ment de cette province relativement à cette sub-
vention a eu lieu en 1885, en vertu du chapitre 50
des Statuts du Canada. Cet acte stipulait que
toutes les terres fédérales dans le Manitoba recon-
nues comme étant des terrains, marécageux, se-
raient transportées à la province, qu'il y aurait une
subvention de 150,000 acres de terre d'accordée
pour le bénéfice de l'université, et que cette sub-
vention en terres publiques serait remplacée par
une allocation de 8100,000 par année. Ce montant
était accordé pour tenir lieu des terres publiques
dont nous avions la possession et sur lesquelles le
gouvernement du Manitoba prétendait de son côté
avoir certains droits. Que la subvention per capita
à la province de 80 cents par tête, faite en vertu
de l'acte 30 Victoria, chapitre 3, augmentée par 45
Victoria, chapitre 5, basée sur une population de
150,000 âmes, pourra être accrue ainsi qu'il est ci-
après mentionné:

Un recensement de la province sera fait tons les cinq
ans, à partir du recensement général de mil huit cent
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quatre-vingt-un ; et une estimation approximative de la
population sera faite le premier jour de septembre main-
tenant prochain, et à des intervalles de temps égaux
entre chaque recensement quinquennal et décennal ; et
lorsque la population, d'après ce recensement ou cette
estimation. dépassera cent cinquante mille âmes, qui
sera le chiffre minimum sur lequel cette subvention sera
calculée, le montant de cette subvention per capitu sera
accrue en conséquence, et ainsi de suite, jusqu'à ce que la
pop)ulation ait atteint quatre cent mille &mes.

Tout ce qui dans le dit acte de la 45e Victoria, chapitre
5, a trait au chiffre de l'indemnité à payer est par le pré-
sent abrogé; et les subventions ne seront pas limitées
quant au temps. La somme sur laquelle la province a

roit de recevoir des paiements d'intérêt semestriels au
taux de cinq pour cent par année, telle que fixée ar l'acte
de la 33e Victoria, chapitre 3. et telle que fixée de nou
veau ou augmentée par tout acte subséquent, sera, à
compter du ler Jour de juillet 1885, calculée d'après une
population de 125,000 &mes, au même taux par tête que
celui alloué sur la population estimée en vertu de l'acte
de la 33e Victoria, chapitre 3, et elle sera débitée des
avances déjà faites à la province ainsi que des dépenses
qui y ont été faites par le gouvernement fédéral pour des
objets d'une nature strictement locale, et d'une autre
somme de $150,000 que le gouvernement fédéral pourra
avancer à la province pour couvrir les frais de construc-
tion d'un asile d'aliénés ou faire face à d'autres services
exceptionnels.

Ce montant était destiné à couvrir non seulement
les frais de construction de l'asile d'aliénés, mais
aussi tous les autres services exceptionnels :

Il est stipulé que la dite concession et le dit paiement
seront faits à titre de règlement final de toutes réclama-
tions contre le gouvernement fédéral.

A l'appui de cet accord, je cite l'acte de 1885,
dont l'article 7 se lit comme suit:

Les concessions de terres et les paiements autorisés par
les articles précédents, seront faits à la condition qu'ils
soient acceptés par la province (cette acceptation devant
être acceptée par un acte de la législature du Manitoba),
comme règlement final de toutes les réclamations faites
par la dite province pour le remboursement des frais
qu'elle a du supporter dans le gouvernement du territoire
en contestation, ou pour le renvoi de la question des fron-
tières au comité judiciaire du Conseil privé, et de toutes
autres questions.

Ce fut là une des réclamations qui souleva le
plus de discussions entre le gouvernement provin-
cial et le gouvernement fédéral, à venir jusqu'au 10
janvier 1895. La dernière partie de cet article
admet qu'il s'agit là d'un règlement final de toutes
réclamations en litige jusqu'à cette date. Cette
réclamation relative aux frais de construction des
édifices législatifs provinciaux et de l'hôtel du gou-
vernement a-t-elle été discutée avant cette date ?
Oui, certainement, car il en est très souvent fait
mention dans ces documents à des dates aussi
éloignées que 1871 et 1872, et dans l'intervalle, il
en a souvent été fait mention à venir jusqu'à l'année
1885. Je prétends donc que ce montant était
compris dans ce règlement qui a été considéré
comme un règlement final de cette réclamation de
même que de toutes les autres, malgré toutes pré-
tentions qui pourraient être soutenues au contraire
aujourd'hui. Le ministre des Finances prétend
qu'il y a un autre article, c'est-à-dire l'article 6,
qui dit :

Et elle sera débitée des avances déjà faites à la pro-
vince, ainsi que des dépenses qui y ont été faites par le
gouvernement fédéral, pour des objets d'une nature stric-
tement locale.

Or, quelles sont ces dépenses d'une nature strie-
tement locale, qui ont été faites à part la construc-
tion des édifices parlementaires, de l'hôtel du
gouvernement, et de r'asile des aliénés ? Pour nia
part, je n'en connais pas d'autres ; par conséquent,
je prétends qu'il doit s'appliquer aux frais de cons-

truction de ces édifices, et s'il en est ainsi, tout
cela était contenu dans le règlement final que je
viens de mentionner, parce que c'est sur ce point
que roule toute la discussion, car l'on prétend que
ce règlement ne s'applique pas à ces édifices. Dans
ce cas, s'il ne s'applique pas à cela, c'est à l'hono-
rable ministre des Finances de prouver que cette
somme a été dépensée pour d'autres fins d'une
nature strictement locale, et que, par conséquent, il
ne petit s'agir ici de l'hôtel du gouvernemnent, des
édifices parlementaires, nu de l'asile des aliénés.
Or, je ne crois -pas que le ministre ait fait cela,
et que ce devoir lui incombe. Pour ma part,
je prétends que ce règlement était final, et que nous
ne devrions pas remettre cette question sur le
tapis, car si nous en agissons ainsi, nous allons
créer un précédent sur lequel chaque province va
se baser pour s'adresser à nous à l'avenir et
demander de nouvelles allocations pour pourvoir à
l'administration des affaires proviciles. Mais, à
cette question semble s'eu rattacher une autre, et.
l'on est porté à croire qu'il s'agit tout simplement
ici d'un dernier vestige lu règlement de la qu es-
tion les écoles du Manitoba.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. SPROULE : L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries rit de cela; qu'il me per.
mettre de lui citer les paroles prononcées par un
de ses amis dans un autre endroit : " Eh bien ! s'il
en est ainsi, nous sommes en frais de règler toutes
ces questions en litige de la même manière que nous
proposons de régler nos difficultés avec les Etats-
Unis, c'est-à-dire, de les régler toutes d'un seul
coup ; <de les régler toutes par un seul acte." C'est
certainement là ce que l'on veut faire, et vous
ne réussirez pas à faire sortir de l'esprit du peuple
canadien que cette proposition est liée à un
accord au sujet du règlement de la question des
écoles. Voilà l'impression qui règne parmi le
public canadien, et elle continuera d exister malgré
tout ce qui pourra être dit pour la faire disparaître.

A nous donc de songer encore une fois à ce que
nous faisons. Ne sommes nous pas en frais de créer
un précédent dangereux? N'admettons-nous pas
un principe qui sera un écueil dans l'avenir? Ne
violons.nous pas ouvertement le règlement final
convenu entre les différentes provinces du Canada
et le parlement fédéral en 1885, alors qu'il fut sta-
tué et convenu que les provinces ne s'adresseraient
plus an gouvernement fédéral pour obtenir de nou-
velles subventions deétinées à leur aider dans l'ad-
ministration des affaires provinciale; ? Je dis que
c'est là ce que nous sommes en frais de faire aujour-
d'hui, et les honorables membres de la droite la
mettent à exécution, cette partie de leur programme
adoptée en 1893, alors qu'ils dirent aux provinces
canadiennes: si nous arrivons au pouvoir, nous
allonsnous débarrasser des dettes que vos gouverne-
ments ont contractées dans le passé, et nous allons
vous accorder des subventions provinciales comme
vous n'en avez pas encore eu jusqu'à présent.
Nous commençons cette année par le Manitoba. Ce
sera au tour de L'Ile du Prince-Edouard l'année
prochaine, et la. Nouvelle-Ecosse ainsi que le Nou-
veau-Brunswick viendront ensuite, puis à la fin,
Québec et Ontario finiront par avoir leur tour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ne commettez pas d'erreur, vous
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pouvez être assuré que la province de l'Ontario ne 1
restera pas en arrière, s'il y a <le l'argent i faire
avec cela.

M. SPROULE : Il ne peut y avoir de doute sur
ce point. Nous aurions dû commencer avant au-
jourd'lui à puiser dans le trésor fédéral, et
prendre notre part des revenus lu pays. Lorsq tue
les dépenses seront augmentées et ces montants
payés, Ontario sera appelée à payer la plus large
part, parce que c'est elle qlui posède la plus nom-
brleuse population. C'est un mauvais principe à
créer et un mauvais précédent à établir.

Le ministre les Finances n'a pas justifié l'octroi
de cette somme au %anitolba. Cette loi a été cou-
sidéSrée à cette époque et devrait enîcore aujourd'hui
être regardée comme un règlement final <le toutes
réclamat ions entre le Manitoba et le gouvernement
fédéral.

M. LARI VI ERE -On nie m'accusera assuréinent
pas de partialité soit envers le gouvernement fédéral
ou envers celui de la province diu Nitoba, si j'ex-
poselt Chambre ma manière de voir sur cetteques.
tion. Comme le ministre les Finances l'a fait
olbser'veri' à bon droit, tout se résumie à une question
de comptabilité. Le ;Manitoba ie réclame point et
n'a jamais réclani aucune somme d'argent relative-
ment à l'érection des édifices publics. A l'entrée du
laitoba dans la confèdération, lia population de

la oloniie dc la Rivière-Rouge envoya îà Ottawa des
délégués chargés de faire des arrangements.

Le pLeuple de lit Rivière-Rouge deianda alors
au gouvernement fédéral, enmtrze autres choses, par
l'eitemise <le ses représentants, de pour'voir à
l'erection des édhifices publies dans la future pro-
vince di Nlanitobt. La chose fut si bien entendue
qu'à une époque suîbséquenfe, le gouvernement
fédéral, avec l'approbation du parlement, pourvut
à l'érection des édifices publics sans consulter la
province lu Nlnlitoba. Des plans furent dressés
au ministère des Travaux pubics à Ottawa, expé-
diés au Manitoba et soumis au gouvernement local,
à cette époque Le gouvernement tie nous consulta
jamais sur la manière d'exécuter ces travaux. Les
travaux furent exécutés, les édifices publics furent
érigés ; le coût <le ces travaux ie nous intéressait
nullement & <le fait, nous nous -soimes désintéressés
complètement de l'atfaire, puisque nous n'avions pas
à payer le coût les bâtiments. Ces édifices furent
dûîîment construits et cédés à la province du Mani-
toba, contie propriété. Quelques mîois plus tard,
nous pûmes constater que le coût de ces édifices
était imputé sutr le compte de notre capital.

.M. HAGG ART : En quelle année cela se passait.
il le

'U. LARIVIÈRE: Je ne saurais <lire précisêment
l'année : c'était après l'aclhèvement des édifices et
après leur transfert à la province. C'était en 1885,
si je ne me trompe.

Le PREMI1ER MINISTRE : En 1884.

Mi. LA RIVIERE : Notre province a donc été
privêe, depuis cette époque, du revenu qu'elle aurait
dû recevoir de l'intérêt de cette somme; c'est-à-dire
que le compte de notre capital a été réduit dans
cette niesutre, et l'intérêét de cinq pour cent que la
province avait droit de toucher sur ce capital ne lui
a pas été payé. En corrigeant cette erreur et et

Sir L<os Davim<s.

reportant à l'actif de la province du Manitoba la
somme qui avait été irrégulièrement inscrite au
passif dans le grand-livre. le gouvernement ne fait
que restituer au Manitoba, par une opération de
comîptabilité, ce dont la province avait été injuste-
nment privée, par l'irrégularité commise par les
fonctionnaires du ministère des Finances. On nie
dira peut-être qu'en vertu du règlement de 1885,
toutes les réclamations de la province du Manitoba
se trouvent iéglées. Jamais le 'Manitoba, en lemian-
dant le règlement de cette question, pendante
entre les deux gouvernements, nî'a prétendu faire
une réulaimation. Ce n'était pas du tout unerécla-
mation ; il s'agissait tout simplement d'une diver-
gence d'opinions en mnatière de comptabilité.

Nous n'avons jamais prétendu que nous devions
avoir cet argent ; mais nous nous sommes plaints
<le ce qu'il nous avait été enlevé par suite de l'er.
reur eommise par les fonctionnaires di iniiistèr'e
des pina ces. Le parlement n'a jamais approuvé
l'action de ces fonitionnaires, et, comme l'a fait
observer le ministre des Finances, ces derniers
n'ont jamais coisulté ni le gcuverneiieint. <le
l'époque ni le parlement. Ils n'étaient nullement
autorisés à le faire, et probablement ne se sont
jamais donné la peine d'étudier s'ils avaient l'auto-
risation voulue à cet égard. En pareilles circons-
tances, j'aflirne qu'en adoptant ce bill, non pas en
votant en faveur du 3linnitoba une somme d'ar-gent,
mais en lui restituant ce qui lui a éte enlevé, le
gouvernement dlui jour fait tout silplenient acte
de justice. Je le veux pas aborder l'étude des
considérations étrangères à la question qui ont pu
porter le gouvernement à prendre qette initiative.
Je prétends que c'est un acte de justice envers mît
province, et il est de non devoir d'appuyer le bill,
tout opposé que je puisse être à l'autre résolution
dont la Chambre pourra être saisie relativomenît à
une autre question.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité.

. (En comité.)

Resolution 1.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose

d'amender la résolution en biffant la somme affectée
à l'ameublement, ce qlui réduit la somme payable à
8237,026.43.

3. SPROULE : Continent l'honorable ministre
peut-il concilier cet ameindement avec son discours,
puisque ses arguments s'appliquent aux deux
parties de la résolution ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Voilà en
quoi je diffère d'avis avec mon honorable ami.
Examinons le cas de l'hôtel du gouvernement au
Nouveau-Brunswick. Cet édifice, en vertu <le la
loi de l'Amérique Britannique du Nord, devint la
propriiété du gouvernement fédéral. Le gouverne.
ment le transféria à la province du Nouveau-Bruns-
wick ; or, l'ameunbIlemenlt n'est pas devenu, la pro.
priété <lu gouvernement fédéral et n'a pas été
transféré <le nouveau ; donc puisque nous n'avons
pas fourni l'ameublement pour ces édifices dans les
autres provinces, on ne devrait pas nous demander
de le fournir au Manitoba.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Voici encore une preuve qu'en
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prenant cette initiative, le gouvernement est con-
séquent avec lui-même. Lorsque le gouvernement
du Manitol'a, dont faisait alors partie l'honorable
député de Provencher (M. LaRivière), découvrit,
peu après l'événement, que cette fausse inscription
avait été faite au détri.nent (le la province, par le
ministère des Finances à Ottawa, il protesta contre
le fait. M. Norquay vint à Ottaua, et conféra de
la chose avec le ministre des Finances, à cette
éioque, sir Charles Tupper ; il écrivit aussi une
lettre où il signalait combien il était injuste de
grever la province de cette dette. Dans cette
lettre, M. No-quîay cite l'arrêté ministériel adopté
par le gouvernement fédéral, lorsqu'il s'engagea à
dle ter la province du Manitora d'édifices parleien-
taires.

.\I. SPROULE : Le ministre pourrait-il citer la
date?

Le~ MIN DRE E LA 1ARINE ET DES
PECHERIES : Oui. L'arrêté du conseil, tout en
dclairant que c'est l'intention du gouvernement <le
dier la province dl.ditices convenables pour l'as-
-bililée législative et pour la residence du Gouver-
ier, déclare aussi que le gouvernement n'entend

lia se charger de l'mlieullelent. L'arrêté du
enn1seil est daté du 20 d'avril 1879, et cii voici la
teneur

Qu'au sujet de l'érection des édifices publics'à Winni-
meg, le gouvernement du Manitoba soit informé qu'il serainrit au budget de la prochamine session du parlement
fédéral un itetm affecté à l'érection d'édifices convenables
pour l'Assemblée législative et pourl'hotel du gouverne-
mneut, mais que le gouvernement fédéral ne se chargera
pas de l'ameublement. de ces deux édifices.

\'oil (ui est parfaitement clair. Le gouverne-
ment fédéral s'engage formellement envers la pro-
vimnce (lu Manitoba à construire et à ériger ces
Mifices pullics et à faire voter, 'à la sessionm pro-
-haine, les fonds nécessaires à cette fin.

M. SPROUJLE . L'arrêté du conseil ne dit pas
que cette dépense ne sera pas portée au compte du
capital de la province ?

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PI'ECHERIES : L'hoinorable député vient d'entein-
dre la déclaration du ministre des Finances qui
alirine que le gouvernement avait doté toutes les
prt'vinces d'édifices parlementaires et d'un hôtel du
gouvernenient, et comme il n'y avait pas d'édifices
semblables au Manitoba, le gouvernement fédéral
léclare par voie d'arrêté ministériel : Fort bien ! à

la prochaine session, nous allons demander au
p-arllemient un crédit affecté à la construction <le ces
éudifices. En pareilles circonstances, du moment
qu'un commis au département des Finances inscrit
cette dépense au compte du capital de la province, il
ne s'agit plus de savoir si nous avons fait des conces-
sions au Manitoba, et si nous avons obtempéré à ses
sollicitations, mais il s'agit tout simplement de
corriger une erreur manifeste. Mon honorable ami
est bien libre de prétendre que ce n'est pas une
erreur manifeste et que la teneur même du statut
isenble la justifier, prétention que je ne saurais
admettre ; mais il trompe le public en disant que
l'initiative prise par le gouvernement porte atteinte
ai règlement effectué en 1885. Le règlement effec.
tué ii 1885 oblige législativement et le gouverne-
ment fédéral et le Mianitoba, mais il ne s'ensuit
pis qJuge, si un commis aux écritures au ministère des
Finances porte par erreur 8500,000 au compte du

Manitoba, cette province soit tenue de souffrir A
perpétuité de cette erreur. Je fais appel au bon
sens de l'honorable député (M. Sproule).

.M. SPROULE : Le ministre pourrait-il me faire
connaître la date de cette lettre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Le 18 avril 1879; voilà la date de
l'arrêté du conseil, et celle de la lettre est le 2 d'avril
1887. Le statut comportant le règlement en ques-
tioi a été adopté le 20 <le juillet 1885, et le premier
compte semi-annuel confectionné subséquemment
doit dater de 1886. Le gouvernement du Manitoba
ignora la chose jusqu'à ce qu'il eût reçu son compte
semi-annuel en date du 1er juillet 1886.

M. HAGGAIRT : Voilà une déclaration fort im-
portante. Je tiens A savoir à quelle date la lire-
mière réduction a été apportée au subside payé au
gouvernement provincial.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PfECHERIES: Le ter juillet 1886.

A1. H1-AGGART : Etes-vous positif?

.Le A4INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHUERIES: .'en ai une certitude raisonnable,
car je me rappelle avoir étudié attentivement la
question, et d'ailleurs, si je mue tiompe, le ministre
des Finances peut corriger mon erreur.

Le MINISTRE DES FINANCES: La date est
exncte.

M. LARIVIÈRE: Ce fut après le règlement de
1885 que l'on imputa sur le compte du Maiâtoba
tout ce qui était porté aux livres de compte du
ministère dles Finances. Tout ce que le ministère
crut devoir porter au compte du Manitoba l'a été
après le règlement de 1885, et aussitôt que nous
constatâies la chose, nous dûmes protester contre
le fait de porter cette somnne au compte de la pro-
vince.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Effectivement. Mon honorable
dini (le ministre de l'Intérieur) dit que la date que
j'ai citée est exacte, et que c'est le ter juillet 1886
que cette somme fut imputée pour la première fois
sur le cotmpte du Manitoba, et lorsque ce conpte
fut transmis au gouvernement provincial, celui-ci
protesta sans grand retard. A mon avis, l'inter-
valle qui s'est écoulé entre le premier jour de l'ex-
ercice financier et l'arrivée du premier ministre au
printemps ne constitue pas un retard suffisant pour
porter préjudice à la cause de la province.

M. SPROULE: La première protestation fut
faite en avril 1887.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: En effet, la première protestation
officielle a été faite au courant de l'exercice financier
pendant lequel cette somme a été imputée sur le
capital de la province, La question a déjà été fort
élucidée, et je-ne crois pas me tromper en disant
que la mission de M. Norquay n'a pas été un
insuccès. On est généralement d'avis que le
ministre des Finances, à cette époque, acquiesça à
la proposition <le M. Norquay, savoir : que, en pré-
sence de l'arrêté ministériel adopté par le gouver-
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neruent fédéral, il est impossible le supposer que
ce gouvernement ait jamais eu l'intention d'im-
puter cette dépense sur le compte de la province.

M. LARIVIERE : La chose était tellement bien
comprise lu gouvernement du .lanitlba, que cette
somme n toujours été inserite à l'actif de la pro-
vince, dans nos livres de compte provinciaux.

M. RAGGA RT: Le ministre des Finances n'a
donné lecture que d'une clause lu règlement des
réclamations du NlanitoIba. Outre cette clause, oni
voici une autre :

Les concessions (le terres et les paiements autorisils pair
les articles précédents seront faits à la condition qu'ils
soient acceptés par la province (certe acceptation devant
être attestée par un nte de la législature du Mniitoba)
comme règlement final de toutes les réclamations faites
par la dite province pour le remboursement des frais
qu'elle a dû supporter dans le gouvernement du territoire
en contestation, ou pour le renvoi de la question des
front'ères au comité judiciaire du Conseil privé, et de
toutes les autres questions et réclamations discutées entre
le gouvernement fédéral et celui de la province jusqu'au
dixième jour de ,r.nvier mil huit cent quatre vingt-cinq.

Le MINISTRE DES FINANCES -Je n'ai [)as
donné lecture le cet article, mais j'en ai donné la
substance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIPCHERI ES : En tenant compte de l'arrêté minis-
tériel dont je viens de donner lecture, arrêté adopté
par le gouvernement fédéral, et transmjis au gouver-
neinent du Manitoba, l'honorable député pense-t-il
que la question puisse être révoquée en doute?

.\. HA(IGART: J'arrive à ce point-là. Le lui.
nistre dit qu'en vertu d'un arrêté du conseil, le
gouvernement fédéral a entrepris à ses frais l'éree-
tion de ces édifices parlementaires. Alors, si, avant
l'adoption <le la loi (le 1885, il n'y a pas en de réduc-
tion le subside payé au gouvernement provincial,
nous pouvons fort légitimement nous demander %i
la chose a été délibérée entre les deux gouverne.
inents avant l'adoption de cette loi. Tout se résume
donc à savoir â quelle date a eu lieu la première
réduction subie par le subside payé au gouverne.
ment provincial. Si cette réduction a été faite
avant l'adoption <le la loi en question, alors la pré-
tention du gouvernement provincial serait inad-
missible mais, si elle a eu lieu subséquemment,
alors, sa prétention est bien fondée. %

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a pas
de doute que cette réduction a e lieu subséquen-
ment.

M. HAGGART : Alors, le gouvernement pro-
vincial aurait donc dr-oit de se reposer sur l'arrêté
ministériel de 1878 ?

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez ! écoutez !

M. HIAGGARr: Je me rappelle parfaitement
avoir fait partie du comité chargé d'étudier cette
question, et le ministre des Finances fut d'avis que
ce règlement était définitif. Je ne dis point quel
fut l'avis du cabinet à ce sujet. ; seulement, il y
avait parfaitement lieu de délibérer si le Manitoba
avait, oui ou non, droit à cette somme. Payez-
vous six pour cent au gouvernement du Manitoba ?

M. HAGGART: Il n'a pas plus droit à recevoir
davantage. Si le ministre des Finances veut bien
nous donner le renseignement demandé et nous
faire connaitre si la première déduction a été faite
après l'adoption de la loi, il me semble que la
(hiimiibre pourra mieux juger s'il importe, oui ou
non, d'adopter cette législation.

Le MINISTRE DES FINANCES : Avant
ladoption( de cet iten en épreuve définitive, je
fournirai à la Chambre le renseignement demandé.

M. Mel ULLEN: Cette résolution oblige-t-elle le
gouvernement à payer cinq pour cent d'intérêt sur
partie de la lette?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous re-
portons ai crédit du Manitoba la somme qui avait
été immiputée à tort sur le compte de son capital, et
comme les provinces ont droit de recevoir cinq pour
cent sur leur capital, nous ne voulons pas porter
atteinte à cette disposition constitutionnelle.
Quant à la balance, nous nous proposons de la
payer en espèces snn>iiantes et tout sera dit.

M. MACLEA N : J'aimerais savoir du ministre
pourquoi il paie à la province cinq pour cent,
tandis qu'il ne paie que deux et demi pour cent aux
déposants dans les caisses d'épargne.

Le MINISTRE DES FINANCES: Parce qu'il
existe une loi qtui s'appelle lia loi de l'Amérique
Britannique du Nord.

M. MACLEAN : )ans ce cas, vousdevriez traiter
le peuple canadien avec autant d'éga'ds que vous
en témoignez aux provinces.

2èîmîe Résolution,

Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
d'aiender cette résolution, en portant la somme à
$231,575.47.

L'amendement est adopté.

M. MACLEAN: Jetiendraishsavoir du ministre
s'il se propose d'ajouter à ces résolutions une clause
stipulant que le gouvernement fédéral recevra une
quittance de la province du Manitoba. Nous pen-
sions avoir obtenu quittance en vertu de la loi anté.
rieure ; mais nous constatons qu'il n'en est rien.

Le MINISTRE DES FINANCES: S'il s'agis.
sait de modifier le règlement de 1885, la proposition
de tison honorable ami pourrait avoir sa raison
d'être; mais il ne s'agit point de cela en ce moment;
nous nous conformons à l'esprit du règlement de
1885.

M. SP>ROULE : Le ministre des Finances a
aussi avancé qrue, d'après la loi de l'Amérique Bri.
tannique du N ord, le gouvernement fédéral possède
tous les édifices provinciaux ; il serait bon -de
s'entendre sur ce point.

Le MINISTRE DES FINANCES: A mon avis,
il y aurait d'excellentes raisons à apporter à l'appui
de cette prétention, que les édifices provinciaux
appartiennent ais gouvernement fédéral sauf ceux
que, dans sa sagesse, il a cru devoir céder aux difié-
rentes provinces.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, cinq
pour cent. M. SPROULE : En a-t-il cédé quelques-uns ?

Sir Loris DAVIES.
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Le MIINISTRE DES FINANCES: Oui, par

voie d'arrêté du conseil, le gouvernement a cédé
aux diverses provinces de la Confédération des
éditices parlementaires convenables. Toutes les
provinces ont été dotées de semblables éditices. On
leur en a accordé l'usage.

M. SPROULE: Cela donne lieu à une autre
question : pourquoi la province de l'Ontario a-t-elle
construit un palais législatif à ses propres frais ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La pro-
vince de l'Ontario s'est servi les édifices fédéraux
pendant nombre d'années. Si elle veut se cons-
truire de plus somptueux palais, je suppose qu'elle
devra en payer la façon, si la province du Mani-
toba désire élever des édifices plus somptueux, elle
devra le faire i ses propres frais.

M. SIROULE : Si la province bâtissait cet
édifice, (lui en serait propriétaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La province
elle-même. Il n'existe aucun doute sur la question
de savoir qui possède le titre des premiers édifices
qui ont été cédés à la province.

M. SPROULE : Si le gouvernement fédéral était
propriétaire des premiers édifices, ne possédait-il
pas aussi le titre de la province ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est là ma-
tière d'opinion.

M. ELLIS: Je me demande si l'attitude prise
en parlement aujourd'hui ne justifie point la pré-
tention que le gouvernement fédéral est obligé de
doter toutes les provinces d'édifices législatifs. Au
Nouveau- Brunswick, les édifices parlementaires ont
coûté $100,000 et nous serions bien aise de les voir
payer par le trésor fédéral.

M. MACLEAN : Après l'observation du ministre
de la Marine et des Pêcherieg, que la province de
l'Ontario ne serait que trop empressée de fourrer la
mnain dans le trésor....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES: -je soulève une question d'ordre.
L'honorable député dénature le sens de mes paroles.
J ai tout simplement fait observer que si les pro-
vinces demandaient une redistribution de leurs
subsides, l'Ontario viendrait en première ligne.

M. MACLEAN: Et en cela, l'honorable ministre a
incriminé ses amis, M. Hardy et tous ses collègues
de l'Ontario.

latifs, proportionnés aux progrès du pays, elles
devront en payer le coût.

M. SPROULE : Comment se fait-il que la pro-
vince du .\lanitoba ait attendu jusqu'aujourd hui
pour demander au parlement fédéral une somme
aussi importante ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député se trompe. La province du Manitoba a re-
nouvelé sa demande a ce sujet auprès de tous les
cabinets qui se sont succédés depuis dix ans. Je
n'affirme point qlue le Manitoba ait adressé requête
à la Chambre ; mais il a envoyé (les délégués au-
près du gouvernement fédéral. Il y a longtemps
que le gouvernement est saisi de cette question.

M. AlcNEILL : Lorsque l'honorable ministre de
la Marine et (les Pêcheries (sir Louis Davies) a
voulu jeter un blâme sur la province de l'Ontario,
en disant qu'elle serait au premier rang parmi les
réclamants, il aurait dû se rappeler que, <dans sa
propre province, le pr emier ministre provincial a
déjà adressé les réclamations au gouvernement fé-
déral, et que le premier ministre <le la Nouvelle-
Ecosse a fait valoir de pareilles prétentions. Je me
crois donc justifiable de dire quelques mots. On
comprend tout l'inconvénient qu'il y a à présenter
une pareille législation a la fin de la session. Si les
honorables députés de la droite le désirent, nous
allons discuter la question à fond. Pour me servir
d'une comparaison, vous ouvrez aujourd'hui les
portes des écluses, et avant longtemps vous serez
inondés de demandes de nouveaux subsides. Je
dois dire que la province de l'Ontario est toujours
la dernière à venir faire les réclamations auprès du
gouvernement fédéral ; malheureusement, en ma-
tière d'impôts, c'est la vache laitière du pays. Les
plus fortes recettes viennent, malheureusement,
toujours de la province de l'Ontario.

La résolution est rapportée.

DISTRIBUTION POSTALE SPÉCIALE.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Avec la permission de la Chambre, je
présenterai un bill (n° 167) amendant la loi postale,
en autorisant le directeur général des Postes à
établir un système de distribution spéciale <les objets
transmissibles, fixant le tarif de cette distribu-
tion et autres détails,

L'auditeur général prétends parait-il, que nous
n'avons pas droit le payer les facteurs chargés de
la distribution de ces lettres, à moins qu'ils n'aient
subi l'examen du service civil.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. FOSTER: Ce service donnera-t-il des
PÈCHERIES: Je le nie. recettes suffisantes ?

M. M ACLEAN: Et il est possible que la loi que 1
vous nous proposez en ce moment autorise plus
tard la province de l'Ontario à venir nous deman-
der de payer le coût de ses édifices parlementaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : Au début
de la confédération, le gouvernement fédéral se vit
dans l'obligation de doter chaque province d'édifices
convenables. S'il nous faut, plus tard, créer de
nouvelles provinces à même les vastes territoires
du Nord-Ouest, il faudra aussi les doter d'édifices
convenables au début, si, plus tard, ces nouvelles
provinces veulent ériger de somptueux palais légis-

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous nous proposons d'imposer un tarif de 10
cents pour distribution spéciale. L'auditeur général
prétend que nous n'avons point le droit <le payer
.les messagers, à moins qu'ils n'aient subi l'examen
du service civil, et je veux insérer au bill une dis-
position qui nous permettra de payer à nos facteurs
un salaire raisonnable. Je me propose de les utili-
ser autant que possible; nous aurons, toutefois,
besoin de messagers spéciaux.

M. CLARKE: Le ministre se propose-t-il d'éta-
blir un service de bicycles?
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Le DIRECTEUR ÉNÉRAL DES POSTES:
Nous n'avons pas encore réglé les détails ; mais
nous nous proposons dle rendre ce service indépen-
dant.

M. CLARKE: Vous n'avez pas encore élaboré
de plan.

Le DIRECTEUR ÉNERA DLES POSTES:
Oui, nous avons un plan, mais nons voulons l'éta.
blir graduellement. Let facteurs seront utilisés
dans leurs temps de loisir, et il est possible qu'il
nous faille engager d'autres imessagers.

M. BEIRG ERON : Le ministre se propose-t.il
de paye les 1nmbreux facteurs de Monitréal, (ule
l'auditeur génélral a refusé de payer l'autre jour ?

Le DIRECTEUR :ENERAL DES POsTES:
Il te s'agit pas de cela. Le bill n'a pas d'autre
uobjectif que celui Iue je viens de mentionner.

La notion est adoptée, et le bill subit se première
lecture.

Le PR EZMIER MINISTRE : Je propose que la
Chambre lève sa séance.

M- FOSTER : Mon ioiorable ami peut-il me
dire s'il y a quelque certitude qu'il ne sera pas
présenté d'autre législation, ?

Le PR E1 1ER MINISTR E : .Je dois dire a mon
lionoirable ami que c'est absolument la dernière
liesure que le gouvernement ait à présenter, et
jijoiterai que le directeur général des Postes
n'insistera pas sur l'adoption <le ce bill, si la
Chambre nî'et pas disposée à le faire.

La motion est aloptée et la Chambre lève sa
séance à une heure de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Seconde séance.
MERCRcEI>t, le 8 juin 1898.

.M. l'ORATEUR ouvre la béance à trois heures.

lu JliE.

ILE DU PRINCE.EDOUARD-POURSUITES
INTENÉES PAR DES ÉTRANGERS.

M. BORI)EN (Halifax): Avant l'appel de l'ordre
dut jour, j'aurais une question à poser au Solliciteur
général, s'il était présent oun petit être quelqu'un de
ses collègues voira-t-il bien porter la chose à sa
connaissance. Je désire savoir s'il a pris connais-
sauce d'une législation bien singulière récemment
adoptée par la législature de l'Ile du Prince-Edou.
ard, an sujet de la réclamati -n des créances par
des personnes résidant en dehors de lit province.
Le stat ut décrète qu'aucune créance de nature com-
inerciale réclamée par des personnes étrangères à la
province ne pourra être exécutée contre les liabi.
tants de cette province, m moins qu'il lie soit prouvé,
ait procès, (Iue le commis voyageur par l'entremise
duquel les marchandises ont été vendues a obtenu

M. 1iocK.

nue licence et en a acquitté le prix, tel que stipulé
par le statut provinàcial. Cette disposition législa.
tive a créé ui certain émoi dans le monde coin-
inurcial au Canada, et je crois qu'il a été transmis
au ministère de la d1 nstice des représentations dans
le but de la faire révoquer. Je désire savoir si le
ministère le Justice a étudié la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCIfCERIES (sir Louis Davies) : Je porterai la
chose à la conuaissance de non collègue.

FRONTIÈRES D)E LA PROVINCE DE
QUE BEC.

Le \IINISTR E DE L'INTERIEUR (M. Siftoi):
Je propose la deuxième lecture du boill (n Mo0)
touchant les fontières <le lit provine de Québec.
Sut' rapport du sous-ministre de l'itérieur, en date-
dt :?9 janîvier 1896, l'ancien gouvernement, par voie
d'arraté du conîseil en late iu 6 (le juillet 5896, en
est venu à une .îentence avec le gouvernement pro-
vincial au sujet île la ligne-froutière internationale,
de la partie iord nord-est et nord-ouest de la pro.
vince de Québec.

La convention intervenue entre les deux gouver-
nentents a1 été confirmée par arrêté ministériel du
dernier gouvernement, cii date du 8( de juillet
1896. A mon entrée au ministère, la tAche de
compléter ces arrangements m'a été dévolue. La
législature de Québec a adopté une loi ratifiant la
ligne.frontière, et le bill actuel tend à faire ratifier
cette loi par le parlement.

Je dépose sur le bureau quelqiutes exenlaires de
l'arrêté ministériel ainsi q'une carte indiquant la
ligne frontière qui i été fixée.

La tmotion est adoptée : le bill subit sa deuxième
lecture ; il est débattu en comité et rapporté.

SURVENTIONS ACCORDEES POUR LA
CONSTRUCTION DE TRAVAUX

PUBLICS.

Le MINISTRE D)ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je propose la deuxième
lecture du bill (n" 1(1) concernant le paiement, des
subventions votées pour aider à l'exécution de
travaux publics.

M. FOSTER: J'espérais que l'honorable toi-
nistre (M. Blair) n'insisterait pas sur l'adoption de
ce bill. Pour mon propre compte, je dois 1 avouer,
il m'a été impossible de l'étudjier. Je sais qu'il
tend à modifier le système actuel, et iutant que
j'ai pu en juger d'après les éclaircissements apportés
par le ministre, cette modification est loin d'amlé.
liorer l'état de choses actuel. Il est impossible, à
ce moment de la session, d'adorder l'étude de nou.
veaux projets de loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A mon avis, ce bill ne saurait soulever
d'objections sérieuses.

M. FOSTER: L'honorable ministre (M. Blair)
est ici depuis le commencement de la session, et il a
en amplement le temps de faire adopter cette
mesure. Pourquoi n'a-t-il pas présenté ce projet
de loi plus tôt, à une époque de la session oit il y
avait assez de députés eu Chambre et assez de
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temps pour le délibérer? Le châtiment que mérite
celui (lui s'est rendu coupable d'une semblable
négligence en pareille matière est l'ajournement de
l'étude di bill jusqu'à ce que nous ayons le temps
de le délibérer. J'espère que le ministre n'insistera
pas davantage.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
3loi honorable ami (M. Foster) sait que l'ex-mi-
iistre des Chemins de fer et Canaux (M. Haggart.)
est encore présent, et il doit être renseigné-à ce su-
jet. Rien n'empêche le remettre l'étude du bill
juhiu'à ce que l'ionomable député soit présent.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne m'oppose pas h ce que l'étude du
hill soit remise à plus tard, si tnon honorable ami
le désire.

.N. l'ORATEUR: Alors, l'étude du projet de loi
es5t LjouLrnée.

FONDS DES ECOLES DU MANITOBA.

Le MINISTRE DES FINANCES(M. Fielding) :
.Je propose que la Chambre se forme en comité
afin le délibérer:

Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en
cunseil pourra, à méme les deniers placés eu vertu du pa-
rugraph trois de l'article vingt-cinq du cbapitre ein-
quamnte-quatro des Statuts revisés du Canada, formant le
fonds d'écoles pour la province du Manitoba. k la de-mande du dit gouvernement, tellessomme où sommes que
le Gouverneur on conseil jugera, à propos et n'excédant
pas en totalité la somme de trois cent mille dolla-rs, les
somme ou sommes ainsi payées devant être dépensées par
le dit gouvernement du Manitoba pour le soutien des
écoles publiques dans cette province ;-Pourvu toujours
in'il ne soit uas payé plus de deux cent mille dollars au
it gouvernement pour les fins susdites pendant la pré-sente année civile.

M. LA RIVIÈRE: Peut-être que l'honorable
ministre va nous donner quelques éclaircissmenieîîts
à ce sujet?

Le MINISTRE DES FrNANCES: La résolu-
tion propose de payer à lit province (lu Manitoba la
sotme de S300,000, dont il devra être payé $200,-
(0) en une seule année,.le tout levant être payé à
méine ut fonds qui appartient à la province du
Manitoba. La loi des terres fédérales décrète que
les terres des sections Il et 29 de chaque canton
seront réservées et affectées à la formation d'un
fonds scolaire,

A l'époque de l'adoption de cette loi, il n'a pas
été décrété de disposition relative à la vente de ces
terres. Bien que la loi eut été établie en 1872, ce
ne fut qu'en 1879, si je ne me trompe, que l'on
adopta une disposition législative .relativement à
lL vente de ces terres. Dans cet intervalle, toute-
fois, le parlement autorisa l'avance de certaines
somies ant gouvernement du Manitoba, à même le
trésor fédéral, à compte de ce fonds scolaire. La
première avance autorisée par le parlement fut de
.30,00, dont.$20,000 fut retiré. Subséquemment,
le parlement rendit une autre loi autorisant une
nouvelle avance de 630,000, en, sus des $10,000
restant encaissé c'est ainsi que le parlement fédéral
antici la concession de ce fonds scolaire, en fai.
sant des avances au Manitoba. Plus: tard, il se
vendit des terres, et le fonds scolaire se gonfla, au
point que le gouvernement fédéral fut remboursé
de ses avances, et le fond alla grosissant an delà de
cette nmesure. D'après la convention intervenue,

le gouvernement du Manitoba avait droit de tou-
cher de temps à autre l'intérêt provenant de ce
fonds, et à partir de cette époque jusqu'aujourd'hui
l'intérêt a été payé au gouvernement dii Mainitoba.
Les terres se sont vendues en moyenne $7.68 l'acre,
le prix minimum étant de 85. En supposant que
les terres se vendent au prix minimum, la vente
<le ces terres au bénéfice de ce fonds scolaire finirait
par former un fond de plusieurs millions de dollars.
On le voit donc, en proposant. de payer au gouver.
inement du Manitoba 8300,100 à même ce fonds,
nous réservons encore une très 'rosse somme d'ar.
gent. qlui restera en caisse pour les besoins futurs
de l'instruction publique. A venir jusqu'à cesder-
niers temps, le fonds scolaire entre les mains du
gouvernement s'est élevé jusqu'à S475,764. A
mitme ce fonds, nous nous proposous d'avancer au
gouvernentent du Manitobat, comme il est statué
dans la résolution, q240,000 en une seule année et
une nouvelle somme <le 100,000, soit une totalité
de 8300,000, conine je l'ai donné à entendre.
Comme ces terres augmentent -toujours en valeur,
leur vente devra produire une très grusse sonime
aui hénéfice des écoles dii Manitoba.

On conviendra généralement, je suppose, que les
besoins auxquels le fonds scolaire est destiné à
répondre au M Manitoba sont plus grands aujourd'hui
qu'ils ne le seront probablement à l'avenir. A
mesure que le pays se colonisera et que les villages
se formeront, la population du Manitoba sera en
mesure de soutenir ses écoles avec plus de facilité
qu'elle tie le fait aujourd'hui, en raison de la dissé.
miation de la population. A mon avis, c'est donc
faire acte de sagesse au début de la colonisation de
la province, à une époqune où la population n'est
pas aussi i l'aise qtu'elle le sera plue tard, de lui.
donner une partie du capital de ce fonds scolaire
dans ce but, tout en prenant bien soin d'en réserver
assez.pour les besoiné futurs de la province. Je le
répète, ntiots ne donnons au gouvernement que
$300,00 sur -c fonds qlui s'élève déjà à 8475.000, et
tout porte à croire que dans le cours des années à,
venir, ce fonds se gonflera entre les mains du gou;,
vernenent, au bénéfice des écoles du Manitoba.
Quelques honorables députés m'ont déjà demandé,
au cours de la conversation, s'il est, légitime de
donner à ce fonds scolaire l'application que nous
lui doinons, et si ce n'est pas un fonds en fidéi-
commis qui doit être réservé pour les besoins futurs
des écoles. A mou avis- c'est une question dont
nous devons, dans une lai-ge mesure, abandonner
la solution au gouvernement du Mamnitoba. Nous
avons déjà laissé à ce gouvernemient la .disposition
de l'intérêt de ce fonds d'année en année, et l'après
le menime principe, s'il a droit de toucher l'intérêt
de temps à autre et de l'appliquer ait meilleur de
son jugement aux fins scolaires, je nie vois pas
pourquoi nous ne lui donnerions pas ue partie du
capital aux mêmes conditions, les laissant libres <le
l'appliquer aux progrès de l'instruction publique au
Manitoba. Je ne sache pas que je puisse rien ajou-
ter à ce que j'ai dit ; j'ai fait connaitre, en subs.
tance, la proposition soumise à la Chambre, et si
l'on désire des explications au sujet des différents
statuts portant sur la. question, petit-tre. pourti ai-.
je, plus tard, fourmir ces renseignements.

M. FOSTER: Quelles.sont les conditions atta-
ciées à cette subvention ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y en a
pas d'autres que celles établies dans .les résolutions.
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J. FO)TEI< .Je mî'exlimne le gouverntenent a adtloptée relativement à cette question, En 1872,
du .\litola est-il libre de épenser cet argent, à le gouvernement et. le parleumienît, ie leur propire
sa guise, soit dlirectement à des travaux die cienins I initiative, adoptèrent une loi réglementaunt la vente
et le ponts on bien doit-il l'appliquer aux tins et l'adtinistratioii du domaine public, non seule-
solaires. éoionmisant ainsi des soummes qu'il leur tuent dans la province du Mianitoba, minsiq encore
aurait fallu demamiler aux recettest budgétaires idans tous les territoires du Nord-Ouest. Entre
ordinairs T Ou bien, est-il stipulé mroutre ce qutie autres dispositions inscrites dans li loi des terres
le gouverneiment di .anîitoba dépense pour its fédérales, il en est une en vertu die laquelle il est
scotlairies, il devra aimsi appliquer cet argent unique- réservé mieux sections ie 640 actres ie terre dans
mient aux imêménies tins ? chaq ue canton, afin que lorsque ces terres seraient

lou'.e o Venlldes Les roduitllis en-t fulssenËtcnsrs
L DllNISi l)ES FINANCES : La réso

luti til léar ptie lu gmouvi-ern et dlii aîintitoba îî
dievram cionsacrer cet argent à l'et-ctiei et auit tutain-
tien mies écoles publiques de cette province. Le
govI'Inemtient poivincial devra aministrer ce fon'ds
à titre 'le timtöicommiiis dans le sens que j'mlindiie :
touiitefmis. notre devoir est ie lui permettre Ie
l'appli<rer- 1 s:m liaert ion, pourvu. toujours, qu'il
soit consacr* eux fins scolaires. A cet égard, il en
serait de ce foinis coîmme mîes avances faites par nos
précmsseurs, il y I un certain nomibre d'années,
et ies diiers que înus avons versé nu tréser pro-
vieial ie teimpsii à autre, scous formîe d'intért.
'ous ces deniers formlent partie ildi fidéicotnitis

imais l'miîplientiotn ie ce fonds est laissée à la lis-
u-mtion du gouverneient du .\anitoba.

Ni. FOS'UER : Mon honorable amti doit convenir
<u'il I omuiplètemieit mtlodifié la situation mde ce
fonils. Il le s'agit pas ici ni d'un prêt, ni d'intérêts
a payer. La loi prmiuitive stipule que le gouverne-

tenut Verserta auit trésor provincial l'intérét de ce
fonds. l)isons qiute le gouvernement du Mtanitoba,
inscrive actuellettent '24,0(M>0 à son budget pour
tins scolaires ; or, si en recevant cette sonuie m'ar-
gent, il réduit soi crédit budgétaire à $l00,0(.H,
appliquant les autres $l0(0,W)() a d'autres usages,
cela revient absolimiîent à li tnmne chose que s'il
appliquait cet argent i des tins étrangères à la
résolution. Y a-t-il quelmue garantie stipulée à cet
mégard ? S'il n'y en au pas, cela revient à reuettre
ce:te sotimie au gouvermiemient provincial, qui
pourra la consacrer il des usages étrangers aux tins
scOlaires, chose contraire à Fiesprit le li convention
intervenue et les deux parties intéressées ont droit
de voir à ce qIue li convention soit exécutée, à
itinqm is quîil n surgisse quelque besoini urgent., pro-
voqttue par une complète résolution dans l'état ie
choses actuel.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il en serait
le cette sommite contnue <es avances faites autrefois
ai- le goiveriemllent fédéral. Sans doute l'esprit

de lia loi, ainsi <lite de la résolution en délibération
est que ces deniers soient appliqués aux fins sco-
laires. Je ne vis pas trop clairemîent quelle res.
trictioi nous iout-rrimonîs iiposer à lit province dans
le sens suggéré pa l'loiorable ldéputé. A tout évé.
nemnent. nous avancous cette somme préciséient
aux mèties cutonditions que celles stipulées dans les
avances faites antérieiureitent ; la seule différence
étant que la sonime actuelle est plus imnportante
que les précédentes.

.\. LRIVIERE: Le miinistre des Finances
'est triontré assez sobre le paroles, <huis les quel-

qpues éclaireissemlents qu'il vient. mde nious' donner
-eluativemueit, aux mlotifs qlui 7 nt porté le gouverne-

tmentt à abolir ce fonds lui lui a été conLSé en fidéi.
commnîmms pour les tins scolaires, et je comiprendms
sa ns peine tlin'il ait hésité à prendre l'attitude qu'il

M. I'isu .

à l'instruction publique diaus lia province du %la-
nitoba et mains les futures provinces <les territoires.
L'intention du législateur -tit de créer un fonds41.
perinaitent, et le revenu provenant de ve fonds
dievait ét.re versé au trésor des diverses provinceàs,
afit Ie les iettre en mesure d'encourager l'ins-
tructionl publique datis leurs territoires respectifs.
Voici ce que stipule l'article 22 ie la loi des terres
fédérales, portée en 1872:

Et considérant qu'il est opportun d'aider au soutien <le
l'inîstruaction publhque au 1anitoba et dans les territoires
lu Nord-Ouest; I cette cnuse, les sections onze et vingt-

neuf de tout et chaque canton arpenté, dans toute l'éten-
due des terres du Cionadau, seront et sont par le présent
reservées, en mdotationî 1our les besoins de l'instruction
publique.

A titre le dotation pour les besoins de l'instru -
tionl pubîhliqluie. Voici ce que (lit le paragrapli 1

Il sera, isposé, par la suite. des sections ainsi affectées
suivant que la loi le prescrira, et elles sont par le présent
soustraites à l'application des dispositions de la présente
loi, régissant l'achat avec prise le possession, le droit de
concession, gratuite, et il est par le préseut déclaré
qu'aucun droit d'achat avec prise de possession ou droitÊe concession gratuite ne sera reconnu relativement à
ces sections ou parties de sections.

2..Pourvu que. lorsqu'un canton sera arpenté, si ces
setions, ou l'une ou l'autre, ou quelque partie de ces
sections, se trouvent avoir été occupées et amnéliorées.
alors l'occspaut ou les occupants, s'ils se conforment aux
prescriptions de la présente loi, seront confirmnés dans
cette possessin : et le secrétaire d'Etat choisira une
quantité de terre égale à celle ainsi occupée, sur les terres
non réclamees du Mèéme canton et soustraira la terre
ainsi choise à lit vente et à la colonisation et la réservera
à titre de terres des ecoles et il annoncera la chose par
avis publie dans la" Oazette du Canada."

3. Pourvu, en outre. que la terre qui aura été reconnue
avoir établie et améliorée, comme stipulé ci-laut, ne
tombe pas dans la catégorie des terres soustraites de l'ap-
plication de la prescription relative à la concession
gratuite, par le paragraphe 18 de l'article 34 de la pré-
sente loi.

Lorsque le parlement fut saisi de ce bill, c'est le
Sénat qui en prit 'initiative, parce que le départe-
ient les terres fédérales, qui était alors organisé,

se trouvait sous la direction lu secrétaire d'Etat,
lequel, i cette époque, était l'honorable M. Aikins,
qlui était sénateur et qlui fait encore partie de ce
corps. L'honorable sénateur présenta ce bill, et le
6 de niai 1872, il surgit un débat et certains séna-
teurs posèrent quelques questions. En proposant
la deuxiène lecture di bill, le promoteur, ait cours
mdes explications, <lit

Le bill stipule qu'il sera faits certaines réserves dans
chaque canton pour les fins de l'instruction publique. à

Feu l'honorable 'M. Bureau, à cette époque l'lui
des nienibres les plus en vue de la Chanibre Haute,
et ajouterai-je. un libéral, fut alarmié de ce qu'il ne
voyait danis le bill aucune stipulation sauvegardant
les différentes croyances religieuses qui avaient-
droit à leur part le cette réserve, dans le but de
soutenir leurs écoles respectives. J'emprunte aux
journaux de l'époque, puisqu'il n'y avait pas alors
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de compte rendu officiel des débats, le compte
rendu des observations qu'il fit à cette -eeasion et
dont voici la teneur

L'honorable M. Bureau, prenant la parole sur le bill.
fit les observations que voici :-Il est favorable à l'aide
donnée à l'instruction publique au moyen de subvention :
toutefois, à son avis, Il faut prendre tout le soin possible
d'éviter la répétition des embarras qui ont surgi au pays par
le passé. Personne n'a oublié la question des réserves lu
clergé et celle de la tenure seigneuriale, il espère que
l'on donnera toutes les garanties possibles à ceux qui
pourront recevoir ces terres pour les fins que se propose
le bill, de sorte que les conséquences qui en découlerontéuissent tourner à l'avantage du pays.

Le bill subit alors sa deuxième lecture. L'lhono-
rable M. Aikins, au cours de ses explications, dit
qulle les dispositions insérées au bill n'étaient que
préliminaires et qu'elles seraient corîplètéos plus
tard par une législation qui statuerait sur l'admni-
nistration de ces terres. Le 16 de mai, le bill fut
débattu en coiité, à l'article 22, dont j'ai donné
lecture. Appréhendant ce qui pourrait arriver
plus tard, si l'on n'inséraitpas au bill les garanties
de nature à éviter tout heurt et à protéger la mino-
rité contre la majorité, M1.. Bureau, en homme
politique clairvoyant, et lui semble avoir prédit en
cette circonstance ce qui est arrivé au .Manitoba,
proposa un amendement :

Que les terres soient divisées entre toutes les dénomi-
nations religieuses pour les fins des écoles confession-
nelles, proportionnellement à leur force numérique.

Alors M. Aikins fit observer qu'il serait impos.
sible d'insérer une semblable disposition dans un
bill qui réservait ces terres dans le but de créer un
fondE pour lins scolaires. Si l'on avait, à cette
époque, suivi l'avis de cet honorable sénateur, nous
aurions peut-être évité la grande agitation soulevée
par la question( des écoles confessionnelles du
M1anitoba : car cette garantie eût pu être adoptée
plus tard. En 1879, comme l'a fait observer le
miiiistre les Finances, la législation relative aux
terres réservées pour les écoles fut complétée. Lors
de la refonte des lois sur les terres fédérales,
un ajouta l'article dont. je vais donner lecture, et
qui tigure au statut comme l'article 23, à la suite
de l'article 22 que je viens de lire :

Les terres des écoles seront adrainistrées par le Gou-
verneur en conseil, par l'intermédiaire du ministre de
l'Intérieur:

(1) Pourvu que toutes les ventes de terres des écoles se
fassent aux enchères publiques et qù'en aucun cas ces
terres ne soient offertes aux enchères à une mise à prix
inférieure à la juste valeur des terres non occupées, cor-
respondantes du canton dans lequel les terres pourront
étre situées:

(2) Pourvû aussi que les conditions de vente des terres
des écoles soient le paiement d'un cinquième comptant
lors de la vente, et du reste du lieu d'achat en neuf ver-
sements annuels égaux et successifs, avec intérêt au taux
de 6 pour 100 par année, lequel sera payable au même
temps que chaque versement, sur la balance impayée du
du prix d'achat.

Le paragraphe 3, qui est très important,et mérite
d'être signalé à l'attention du gouvernement, est
ainsi coneu :-

(3) Pourvu aussi que tous les deniers réalisés de temps
à nutres par la vente des terres des écoles soient placés
en effets publies du Canada et que l'intérêt qui en pro-
viendra, déduction faite des frais d'administration, soit
annuellement versé à la caisse du gouvernement de la
province ou du territoire ô11 seront situées ces terres,
pour le soutien des écoles pupliques dans cette province
ou ce territoire, les deniers ainsi versés aevant étre dis-
tribués dans ce but par le gouvernement de la province
ou du territoire, de la manière qu'il jugera la plus avan-
tageuse.

Dans une ou deux circonstances, il est vrai, la
province du Manitoble a demandé une avance ou
prêt à nième le produit du revenu découlant de la
vente de ces terres : mais ce n'était là qu'un
eropruiit qu'elle demandait, avec l'idée et danîs
l'intention que cette somme serait déduite, nion
du capital, mais de l'intérêt rovenant de la vente
des terres en question ; tandis qu'aujour'd'hui, onu
nous demnande tie céder le fonds méne du fidéi.
commis, Oit une partie du capital à la province (lu
Mntitoba. La province dui %lanitoba n'a pas de
droits acquis à ces terres ou même à ce fonds
scolair que le gouvernement tient en filéicommiuis.
Le réserve des terres des écoles ie fait pas partie
intégrante ties conditions d'admission du anitoba
dans la Confédération. C'est grâce à la générosité
du parlement que ce fonds a été créé, et il a été
créé à l'instar de fonds de inmme nature existant
dans les Etats de l'ouest tie l'union américaine. La
diff'érence est qu'aux Etats-Unis, ces terres sont
administrées par les differents Etats, et non par le
pouvoir central on ne les vend jamais, on les
donne à bail, quelquefois pour de longs termes ;
mais jamais les Etatu ne cèdent ces terres, le but
étant de rendre ce fonds permanent, de façon à
constituer un revenu perpétuel au bénéfice de
l'instruction publique. Ici, nous avons vendu ces
terres, à tort ou à raison, je ne saurais dire ; mais,
à mon avis, nous n'avons pas agi sagement en cela,
et maintenant, voilh qu'on nous propose de céder à
la province du Manitoba la somme perçue sur le
produit de la vente de ces terres. Se propose-t-on
de donner cette somme pour fins scolaires? Non.
Que les honorables députés se reportent au dermier
discours budgétaire du trésorier du Manitoba, et ils
constateront qu'il a porté ce montant au cridit du
fonds consolidé de la province, et il n'a pas aug-
menté le crédit voté pour l'instruction publique,
sauf d'une fort minime somme de810,000 à S15,000.
Nous allons donner au gouvernement du Manitoba
8'200,000 qu'il pourra leter dans la caisse provin.
ciale afin de combler le déficit dont la création
provient d'autres causes.

M. BERGERON: De sa mauvaise administra-
tion.

M. LaRIVIÈRE: Je ne veux pas discuter en ce
moment la politique de la province du Manitoba,
Ce matin, j'ai appuyé une résolution dont le Mani-
toba bénéficie, car, à mon avis, il est juste et éq1ui-
table de donner au Manitoba ce' qui lui est dû ;
mais, dans le cas actuel, j'ai le devoir de m'opposer
à toute proposition tendant à mettre le gouverne-
ment de cette province an lieu de gaspiller un fonds
qui a été créé de par la volonté du parlement et qui
doit être sacré, non seulement aux yeux de la pro.
vince, mais encore à ceux du parlement. Je ne
veux pas confondre cette question avec celle des
écoles du Manitoba ; toutefois, je dois avouer qu'il
semble exister beaucoup de connexité, et une forte
parenté entre les deux. Je ne m'attarderai pas à
discuter la question de savoir si l'on a en vue, oui
ou non, le bien-être de la minorité; seulement, je
le demande: si l'on a intention de venir en aide à
la minorité, pourquoi y mettre tant de précipita-
titn dfiurquoi ne pas attendre que la question
soit définitivement réglée, d'autant plus que les
honorables députés de la droite affirment qu'elle est
presque reglée et que la minorité obtiendra justice ?

M. BERGERON: Quand ?
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M. L.ARIVIERE : Quand? Ai! voilàlaquestion:
toutefois, ce i est pas il ce point de vie qu11e je veux
m'arr-ter. Attendons uie autre occasion, et si la
luiestion scolaire se règle, consiste je l'espère, d'ntiie

façon permunanenre etit la satisfaction de lai ainorité,
ailors, petit-étre,porrn-nu conier- i lalégislattiire
r<l'ainistration de ces terres et <le ce fotnds. Toi-
tefois, même dans cette éventualité où la question
scolaire serait réglée à lai saIt isftctiona de lain iaiorité,
je prétends que, dais l'iterét de toute la popula-
tion dit Miitoba. des protestants commte des
catholiques, dans l'intérêt de lait minorité comine
datis celui de lit majorité, il faudrait sauvegarder
ce fonds scolaire, dle fat-oi à empêcher lat possibilité
imêéie qu'il disparaisse. Si nous coitiutions à
dépense- le capital de ce fonis, et c'est tua tidéi-
conmis--si inous le retirons di fotwil dite revent
coisolité diaut aidita et le laissons disparait-re, plus
tala li province lii uaiitolat et les autre- provinces
qui se t rouvvrotit dans la tîiiie situationt, s'adresse-
roaat iau povoir central et diront ai parlentî :
Qui'avz-vaas fait lui fonds que vous aviez ena fidéi-
commaiaiis aour les tins de liistic-t tin pualique ?
Que saint devenus les itillions de dollars que voauq
prétendiez avoir en pour If> maintien de nos
école ? Si nous laîissonaîs iitiamiene- cet te loi, aivant
lgtem ps, il sélèveapar tout le pays titi cri gènéral
le réprobation contre notre iiiitittive, cair nous

autrons privé nos enifantits et uns ietits.enifatits dl'un
précieux lét«àt lestinté à leur inist-uactiot et à celle
<le leur descendante.

M. SPR OU LE : -le désire dire quelques amors sutr
lai question débattue, car à mon avis, c'est une
questioi dle haute imîportance. Le principe en jeu
lans lai proposition en délibération relativement tai

fands lcolaire du Manitoba s'applique égaleenet
aux autres proviiices. A l'époque de li confédérai-
tion. lorsque le gouverneient prit à sa cliarge les
te-rres affectéea aix écoles appartenant à lai province
de 'Oitat-io et de Quéabec, ces terres furent iises à
part pour former un fonds perpét tael confié en tiaiéi-
commis titi gou<veriietiientt et affecté tauî soutien dles
écoles dans ces provinces. A venir jusqu'aujour-
d'hui, n1ouis n'avons jtnuis permis aux lro'vinlces
d'eitaier ce capital. Tous les ans elles recivent
les 5- pour 100 d'intérêt résultantt du placenient le
ces fonds, et lit province de l'Oitai-io recoit anuel-.
lemaent une forte somme <trgenit le cette source.
Si ja inais il arrivait qiue la province le l'Ontario
devint assez iécessitetise pour demander que ce
capital lui fût reimis et que le parlement fédéral
s'oubliât au point de lui céder, et qu'il fùt gaspillé
p;ar la province, il eni résulterait qu'au bout de
quelques-, années, la province serait obligée de se
taxe- beaucoip ulus qu'elle le le fait aujourd'hui
pour le soutien de ses écoles. Et ce qui arriverait
a la province de l'Ontario se produirait également
au iMnitoba.

Le gouivert-ineent fédéral tient en fidéicommis
ces fonds pour tins scolait-es : et à l'entrée du
Nantitola iatn- lit Confération, il fut fait une
certaine réserve de terres dans le but d'établir tit
fonds scolaire d'après le tiêne principe, et de façon
à ce que lai province pt retirer I perpétuité un
ret-cimi qu'elle consacreat as soutien de ses écoles.
Le gouvernement fédéral 7aie à cette province 5
pour 100 d'intérêt suir ce funds. Ce fonds est dé-
ten i perpmétaité,.et et iesure qu'il se gonfie di
produit de la vetate des terres, la sonmmiie annuelle
pay4e aux provineca s'accroit également. Je le

M . LAVIvuERE.

répète done, si vous entassez le capital de ce fonds,
non seulement vous infligez un grand tort à la pro-
vince, umais si vous établissez un précédent que les
autres provinces pourront invoquer, en venant de-
mander qu'on leur abandônne l'adninistration de
leur propres fonds scolaires. Je sais que la pro-
vince de l'Ontario a émis cette prétention il y a
quelque tenps; mais le gouvernement fédéral a
fort sagement agi, en refusant de s'y rendre. Ces
fond.% en fidéicouninis sont condés aujourd'hui à la
garde lu gouvernement fédéral, et nous espérons
qu'ils resteront toujours ainsi, et que la province
le l'Otttrio ie retirera jamais que l'intérêt de ce
fonds. 0r, qu'arriver-t.-il si vous faites ce qui est
statué dans la résolution :

Verser, de temps à autre, au trésor provincial du Ma-
iltoba, à la demande du dit gouvernement. telle ou telles
sommes que le gouvernement du conseil jugera à propos
d'accorder, n'excédant pas une totalité de $30),0.

Nous ignorons le montant. d'argent accumulé
dans ce fonds actuellement: toutefois tine sommne
<le 8:40,000 est une brèche sérieuse faite à ce fonds.

Le MINISTRE l)ES FINANCES: Le fonds
est de 9475,0K.

M. SPROULM : Alors; il ne vous reste que
8175,(m le ce fonds, sur lequel vous aurez à payer
l'intérêt i la province. Vous aurez aussi enlevé
une bonne partie des oeufs d'or qui donnent u ai
l'on revenu annuel à la province ; et si la province
gaspille follement cet argent, qu en résultera-t-il ?
Il lui faudra s'adresser à d'autres sources pour
paîyer les frais le l'instruction publique à l'avenir,
et si le fardeau devient trop oièreux, il lui faudra
faire appelau parlement pour obteniir une augmen-
tation de subside lui permettant de faire face aux
besoins (le l'instruction publique dans la province.
Nous commettrions une grande injustice en adop-
tant cette résolution. Autant vaudrait livrer à la
province <le l'Ontario le fonds que nous détenons
en tidéicoinis plutôt que de payer cet argent à la
province diu Manitoba. C'est absolument le même
principe et il s'applique avec autant de force au
Ma tiobai qu'à l'Ontario. Le Manitoba, il est
vrai, base sa réclamation su- le fait que la pro-
vince est dats le besoin en ce moment ; or n'in-
porte quelle province qui ai besoin d'argent petit
formuler la même prétention, et <lu montent que
les amis di gouvernement provincial sont au pou-
voir à Ottawa, il est tout probable que celui-ci se
rendra à leurs veux. Je le répète donc, le prin-
cipe <le cette mesure est radicalement vicieux,
iijuste et contraire à celui appliqué aux autres
proviuces ldont les fonds nous siont aussi confiés
en fidéicommis ; et s'il nous arrivait de livrer ces
fonds aux provinces pour les gaspiller, elles revien-
<raient plus tard faire une nouvelle réclamation
pour l'établissement d'autres fonds.

Quelques VOIX : Adopté.

M. SPROULE: Si au lieu de m'interrompre,
l'honorable député voulait écouter avec un peu plus
de patience un débat de cett importance, qui affecte
non seulement la province du Manitoba, niais encore
sa propre province, ses commettants y gagneraient
de toute façon. Je le répète, nous ne devons point
nous dessaisir de ce fonds ; car si nous ne le fai-
sons, avant longtemps on reviendra nous présenter
de nouvelles réQlamations : oui bien, si ces fonds se
gaspillent, les gouvernements provinciaux devront
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imposer de nouvelles taxes aux contribuables pour
le soutien <le leurs écoles. La résolution stipule
que cette somme d'argent payée au gouvernement
du Manitoba devra être consacrée au soutien (les
écoles publiques de la province. ·Mon honorable
ami le député (le Provencher (M. LaRivière) nous
apprend que cet argent va retomber dans l fonds
du revenu consolidé le la province. Cette résolu.
tion ne semble pas indiquer que ce soit dans ce but
que le gouverneinent paye cette somme. J'ignore
si, oui ou non, elle retombera dans le fonda du
revenu consolidé ; mais j'avouerai que si le gouver-
niement provincial donne cette affectation à ces
deniers et les dépenses à sa guise, cela est loin
d'améliorer les choses. Passe encore si l'on pouvait
établir qu'il est légitime de lui accorder quelque
aide, en raison de son récent établissement, et
des besoins scolaires très urgents lui se font sentir
par toute la province oit les gens sont incapables
de bâtir des écoles niais je prétends qtue ce ie
serait pas une raison suffisante pour faire ce que
propose la résolution. Si, d'autre part, la pro-
vitice gaspillait cette sonne au lieu <le la consa-
crer à ' Instruction publique c'est là un argument
qui milite puissamment contre la résolution. Quoi
qu'il en soit, le principe qu'on cherche à établir est
faux et illégitime. Si vous accordez de l'aide au
3lanitoba, vous ne sauriez la refuser ni à l'Ontario
ni à Québec ni aux autres provinccs au nom des
quelles vous détenez des fonds e fidéicommis pour
les fins scolaires. A mon avis, le parlement cana-
dien ne devrait pas consentir à cela. En y consen-
tant, nous commettrions une grande injustice à
l'égard de la population du Manitoba et des autres
provinces ; car bien que ce ne soit pas leurs pro.
pres deniers que nous leur payons aujourd'hui,
toutefois, il arriverait, en fin de compte, que nous
serions obligés <le les payer de nouveau après que
ces sommes auront été gaspillées ; car la province
du MaNuitoba se trouverait incapable <le soutenir
ses écoles et serait obligée de s'adresser le nouveau
au gouvernement fédéral. A mon avis, ce principe
est absolument condamnable et j'espère bien que la
Chambre ne l'approuvera pas.

.M. HENDERLON: L'importance de ce sujet
est la seule excuse que j'ai à apporter sour adresser
quelques brèves observations à la Chambre, cet
après-midi. A mon avis, c'est là upe question le
haute importance, non seulement au point (le vue
lu Manitoba, mais encore à celui <le toutes les
autres provinces dlu Canada ; car je suppose que
ce que nous faisons aujourd'hui pour le Manitoba
créera un précédent qui sera suivi à l'égard de
toutes les autres provinces de la Conféfération.
C'est probablement la province de l'Ontario qui a
été la mieux partagée au sujet <les fonds scolaires
détenus en fidéicommis parle gouvernement fédéral.

Il y a un certain nombre d'années, le gouver-
nement détenait au lion de la province (le l'On-
tario «n fonds de $3,351,727, sur lequel la pro-
vince retirait cinq pour cent <'intérêt. Ce fonds
se composait de quatre fonds. différents connus
sous les noms suivants : fonds d'amélioration <les
terres, fonds des écoles primaires du Haut-Canada,
fonds des éditices du Haut-Canada, et le fonds des
écoles communes. . L'intérêt de cinq pour cent que
la province retirait annuelletnent du gouvernement
fé éral sur ce fonds, formait une partie fort impor-
tant du revenu provincial ; or, malheureusement,
la province de l'Ontario se trouva en besoin d'ar-

gent. Ses dépenses dépassèrent ses recettes, et il
devint nécessaire de s'adresser au gouvernement
fédéral afin d'obtenir <les fond pour administrer
les affaires provinciales et p urer au déficit. Dès
1888, la province de l'Ontario tiîanada de l'aide au
gouvernement fédéral et en obtint l'importante
somme <le $93,000. Il est possible lite ce fût un
prêt. Oit prétendit que c'était une avance à
même les fonds et question. En 1889, pendant
que le gouvernement provincial construisait lés
édifices <le Toronto, on fit à la province une autre
avance <le 850G,OO ;, et l'année suivante, tue nou-
velle avance <le $130,100. D'année en année, le
gouverniment fédéral paya <le nouvelles sommes
d'argent à la province, de sorte que celle-ci doit ait
gouvernement fédéral la somtne de 2,000,000, in-
putée sur les fonds en question. Au début, nous
avons obtenu cinq pour cent d'int.érêt sur la tota-
lité de ces fonds en tidéicominis ; or, aujourd'hui,
le ministre des Finances retient l'intérêt sur la
somme de S2,0,0, sait $100,000 et c'est autant
<le défalqué sur le revent ordinaire de la province.
La même chose se répétera au Manitoba. Au lieu
<le toucher l'intérêt de $470,000, elle ne touchera L
l'avenir que l'intérêt de $170,000.

Si je n me trompe, legouvernement fédéral avait
l'intention de remettre à la province de l'Ontario
les fonds qu'il tenait en fideicommis pour les besoins
des écoles (le cette province : et en 1893, le
gouvertetnent fédéral se fit autoriser à payer cette
somme d'argent et le gouvernement <le l'Ontario, se
fit autoriser, <le son côté, à la recevoir. Malheu-
reusemnent, la province de l'Ontario s'est servi (le
ces fonds pour les besoins ordinaires de l'adminis-
tratioin, tout cornmte le Manitoba le fera sans doute,
au lieu de les appliquer aux besoins s::olatires : et
en conséqîeîce, -les cuntribuables set ont obligés die
se taxer plus fortement que jamais pour le in-ti-
tien le leurs écoles, puisqu'ils n'auront plus l'inté-
rêt provenant de ce fonds à ajouter aux produits <le
l'imnpôt scolaire et aux recettes ordinairei <le la
province. L'exemîble <le la province de l'Ontario
doit nous servir <le leçon. Comme on le voit, ces
fonds ont été consacrés aux besoins ordinaires des
services administratifs, et non pas aux finr. scolaires.
Les recettes budgétaires de la province de l'Onta.
rio perdent annuellement ces 8100,000 d'intérêt, et
la mêtme chose se répétera au Manitoba, sur une
plus petite échelle. Que la province <de l'Ontario
nous serve d'exemple à cet égard, et faisons bien
attention à la disposition que nous ferons de ces
fonds appartenant å la province du Manitoba, car
elle ne saurait se dispenser des revenus qu'elle re-
çoit du gouvernement fédéral.

Ce n'est pas là le seul inconvénient qui soit ré.
sulté de cet état de choses pour la province de
l'Ontario; et la mêma chose se répétera auMla-
nitoba. Tant (lue la province de l'Ontario a été en
mesure d'emprunter à son gré du gouvernement
fédéral, elle s'est livrée à de fortes dépenses, excé.
dant ses recettes. Alors, lorsque la source fut tarie,
elle se trouva incapable de ramener ses dépenses à
leur condition normale, et il arriva que l'insuffi-
sance de ces recettes l'obligea à recourir à de nou-
veaux emprunts, -qui s'élèvent actuellement au
chiffre <le S3,000,000, ce qui entraine pour la pro-
vince uine perte de revenu <le $200,000. A umor.
avis, lai même chose se répétera au Manitoba.. Le
gouvernemssent provincial consacrera cette somme
aux besoins ordinaires de l'administration. • Les
dépenses s'accroitront, et au bout d'une année oit
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deux, le gouvernement se trouvera dans l'impossi-
bilité de faire face à ses dépenses, car il n'aura plus
le revenu de ces 8200,)00 à retirer annuellement,
et à l'exemple du gouvernement de l'Ontario, il
aurat recours aux emprunts annîîuels pour faire face
à ses dépenses. Comme l'a fait observer avec tant
(le boit sens l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule), cela aura pour résultat de provoquer une
demande d'augmnentation de subsides, non seule.
nment de la part lu Maitoba niais encore de la pro.
vince de l'Ontario. Et au bout <le quelques années,
il n'y aurait rien d'étonnant de voir le gouverne.
ment venir demander au parlement d'augmenter le
chiffre des subsides accordés aux provinces, en
raison de leurs demandes urgentes, demandes qui
n'auraient nullement raison d'être, si nous leur
conservions les fonds que les pères de la confédéra-
tion ont mis à leur disposition.

M. CLA RK E : Le ministre pourrait-il mie <lire
quelle est la totalité de la simme, y compris les in-
térêts, que le gouvernement se propose de donner
au Mlanitoba en vertu de ces deux résolutions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans la
résolution qui est soumise à la Chambre, nous ne
donnons rien ; nous ne faisons que remettre au
Manitoba ses propres deniers, 8300,000. La réso-
lntion que nous avons débattue ce matin, principal
et intérêts compris, stipulent une somme <le $400,.
000 à M500,000. Les résolutions en discussions,
sont d'une nature toute différente ; car elles sti-
pulent de remettre au gouvernement du Manitoba
une somme d'argent qlui lui appartient.

faire voter, dans les derniers moments de la ses-
siOn.

M. MACLEAN : Il me semble que si le gouver-
neinent di Manitoba veut obtenir cet argent et s'en
servir, il devrait s'y prendre autrement. Afin de
bien maintenir la distinction entre la province et
le gouvernement fédéral, la province devrait être
autorisée à hypothéquer l'intérêt qu'elle touche sur
ce fontis. Alors tout le blâme rejaillirait sur elle.
Qu'elle hypothèque l'intérêt provenant de ce fonds,
qu'elle émette ses propres obligations et qu'elle en
fasse ce qu'elle voudra; mais qu'on ne fasse pas
retomber la responsabilité sur nous, parce que nous
refusons d'ouvrir la porte à une nouvelle réparti-
tion des subsides provinciaux. On a plus fait
aujourd'hui pour remettre cette question sur le
tapis qu'il n'a été fait depuis cinq ans.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je sais
quelque chose les réeclamnations des provinces par
le passé, puisque j'y ai été partie intéressée, et je
dois avouer que la question débattue n'a nulle
connexité avec les réclamations provinciales et ne
saurait nullement être invoquée comme un précé-
dent par une autre province qui voudrait faire
valoir une réclamation. En vertu de. ces résolu-
tions, nous ne faisons que rendre au Manitoba ce
qui lui appartient. Si nous ne lui remettons pas
ce fonds, il nous faudra en payer l'intérêt ; et au
point de vue financier, il doit être parfaitement
indifférent au gouvernement on au parlement, de
payer l'intérêt ou le capital.

~u. ~ Lr.~a : ~xî<,s vossuanuneie nMi. MAiCLEA N: Alors vous abandonnez le 6dei
La motion est aeoptée, et la Chamne se forme commis u'on vous avait confié pour les fins de

eîî coimité. l'instruction populaire.

(En comité.)

M. HA(G ART : En réponse à l'honorable
député le Toronto(M. Clarke), l'honorable ministre
a <lit qu'il s'agit ici d'un fonds appartenant à la
province du Manitoba, fonds que nous le faisons
que remettre à ses. propriétaires. L'interprétation
donnée par un ancien ministre de la Justice à la loi
en question est tout à fait différente. Que l'hono-
rable député consulteles jurisconsultes du ministère
de la Justice et il constatera que ce fonds est crée
pour notre propre commodité, et que nous avons le
droit de le modifier et de l'abroger en aucun temps
et qu'il n'appartient nullement à la province du
Maiitoba.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si ce fonds
n'appartient pas au Manitoba, alors l'ancien gou.
vernentent et le gouvernement actuel ont agi fort
généresement à l'égard de la province, puisqu'ils
lui ont payé l'intérêt annuel depuis nombre d'an.
nées.

M. HA(,GART : Sais doute.

M. SPROULE : Le gouvernement provincial de
l'Ontario a émis la même prétention relativement à
nos fonds scolaires, mais lé gouvernement fédéral
a toujours prétendu que ce n'était pas la majorité
de la province et qu'il ne le leur remettrait p as.
L'honorable député de Toronto (M. Clarke),
demande quelle est la totalité de la somme que le
Manitoba recevrait en vertu de ces résolutions.
D'après le ministre des Finances, ce serait environ
8798,601, que le gouvernement s'attend à nous

M. HENDERamSON.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les amis
de l'honorable député ont abandonné ce fidéicommis
depuis longtemps lorsqu'ils ont adopté des lois dans
le iut de faire des avances à nième ce fonds sans
aucune garantie et ont remis ces fonds à la province.

M. MACLEAN: Pourquoi suivre cet exemple,
s'il est mauvais?

Le MINISTRE DES FINANCES: Parce que,
à mon avis, loin d'être mauvais il est légitime. La
seule différence est que l'honorable député con-
damne aujoùrd'hui ce qu'il a jadis approuvé.

M. LARIVIÈRE: L'honorableninistresetrompe.
L'avance faite antérieurement n'est pas un prêt. Il
a déjà été payé 830,000 à titre de prêt, et voilà
qu'aujourd'hui, vous faites un pur don, que vous
imputez sur le compte du capital. Dans rautre
cas, on demanda cette somme au revenu, et elle
aurait dû être défalquée de l'intérêt accumulé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous ne
trouverez pas cet item dans les livres du ministère.

M. LARIVIËRE : Le statut de 1879 fait crouler
par sa base la prétention de l'honorable ministre,
quand il avance que cet argent appartient à la pro-
vince du Manitoba. Le statut de 1879 établit à
même les produits de la vente des terres un fonds
qui doit demeurer à titre de fidéicommis entre les
mains du gouvernement fédéral et être placé en
effets publics fédéraux. Par conséquent, le Mani.
toba n'a pas légalement droit de réclamer ce fonds,
mais seulement le revenu qui en provient.
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ment 88,500. De fait, vous donnez tout le fonds,

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
J'ai une question à poser à l'honorable député <le
Provencher (M. LaRivière), n'était-il pas membre
du cabinet du Manitoba, lorsque ce gouvernement
insista vivement auprès du gouvernement fédéral
pour qu'il versât dans la caisse fédérale tous les
fonds scolaires, sans aucune restrictiou ?

M. LARIVI RE: En faisant alors cette de-
mande, je me plaçais uniquement au point de vue
provincial ; mais aujourd'hui, ma situation n'est
plus la même. Je suis maintenant député fédéral
et j'ai à envisager toutes les questions au point de
vue fédéral.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je tiens
à faire observer que la réponse apportée à cette
époque par le gouvernement fédéral à la demande
faite au parlement par mon honorable ami le dé.
puté de Provencher (M. LaRivière) corrobore abso-
lument l'interprétation de l'honorable ministre des
Finances. Personne n'atfirme, strictement parlant,
que ce fonds est dévolu à la province du Manitoba.
Il est confié à titre de fidéicommis au gouverne.
ment fédéral.

Le ministre des Finances dit (lue c'est l'argent
de la province du Manitoba, que nous le détenons
à titre de fidéicommùi et que le Manitoba a le béné.
fice de l'intérêt de ces deniers. La réponse du gou-
vernement fédéral atteste clairement que même à
cette époque, le guvernement admettait que le
Manitoba devait bénéficier de l'intérêt de ce fonds
et itu'il avait droit de décider de son application.

Soici cette réponse:

Le gouvernement n'a pris de décision relativement à
ces terres qu'après mftre délibération et après s'étre cou-
sulté avec les autorités locales et en attendant les ventes,
a sanctionné des avances de S6,000, en acompte.
-et en attendant les ventes-
pour fine scolaires.

M. SPROULE: Ce fonds a la même origine que
celle du fonds détenu en fidéicommis pour la pro.
vince de l'Ontario ; il provient de la vente des
terres de la Couronne, dont le produit était con-
sacré aux usages scolaires ; ce fonds était établi à
perpétuité pour les besoins de l'instruction publique
dans la province et il était versé annuellement au
trésor provincial un intérêt de 5 pour 100. La pro-
vince de l'Ontario avait le droit de réclamer cet
intérêt, à titre de produit des terres de la Cou-
ronne, lesquelles appartiennent à la provinde. Mais
jamais le gouvernement fédéral n'a admis que ce
fonds appartint à la province de l'Ontario; et en
pareilles circonstances, on doit conclure que ce
fonds en question n'appartient pas au Manitoba,
puisqu'il est le produit des terres de la province
détenu en fidéicommis par le gouvernement au
bénéfice de l'instruction publique. Or, quel est la
situation de ce fonds aujourd'hui? D'après les
renseignements fournis par le ministre des Finances,
ce fonds s'élève à $475,000.

Le MINISTRE DES F1NANCES: Oui,
$475,000.

M. SPROULE: C'est plus que je ne pensais.
Si le montant était de 8470,000, la province retire-
rait annuellement, à 5 par 100, 823,500. Or, si
vous défalquez $300,000, combien restera-t-il
annuellement pour le soutien des écoles ? Seule.

mient 88,500. De fait, vous donnez tout le fonde,
sauf $175,000.

M. MACLEAN: Donnez-leur tout. -

M. SPROULE: Ce serait, en effet, préférable,
plutôt. que de détruire le fonds, du fait que vous
eur donnez cela aujourd'hui, ils n'eu seront que

plus nécessiteux l'année prochaine, et il leur faudra
demander à d'autres sources de revenu l'aide dont
ils ont besoin pour l'entretien de leurs écoles ; ou
bien, ils seront forcés d'imposer un plus lourd far-
deau de taxes sur les épaules du peuple.

M. 1ORDEN (Halifax): Il me semble que cer-
tains arguments avaAcés par le ministre des
Finances, au cours de ce débat, n'ont guère de
valeur. Du fait que vous avez versé l'intérêt ou
que vous êtes tenu légalement de le verser, il ne
s'ensuit pas que vous soyez justifiable de verser le
principal dans la caisse provinciale. Cette ques-
tion est subordonnée entièrement à d'autres consi-
dérations. Le fait même que vous versez l'intérêt
annuel peut être la meilleure des raisons pour ne
pas verser le capital, et c'est là un point fort sou-
vent débattu devant les tribunaux. Voici, par
exemple, un fonds assigné, à l'occasion l'un ma-
riage, au mari, et à la femme et à leurs enfants,
l'intérêt de ce fonds devant être payé au mari, à la
femnme et à leurs enfants, leur vie durant. Il serait
fort singulier que les fidéicommissaires se crussent
justifiables, pour de semblables raisons à celles

n'on a alléguées ici, de leur verser le principal tout
de suite. Le fidéicommissaire qui agirait de la sorte
serait logé au pénitencier avant six mois. Le mi-
nistre des Finances nous dit que ce fonds appar-
tient à la province. Il n'appartient pas à la pro-
vince, puisque l'administration en est dévolue au
gouvernement fédéral, par le paragraphe 3 <le l'ar-
ticle 25. Supposons que la province n'applique
pas l'intérêt suivant Iosprit de la loi, qu'elle le
consacre à d'autres usages qu'aux fins scolaires, le
parlement serait justifiable d'abolir ce fidéicommis.
( n nous propose (le verser au trésor provincial
8300,000, que le gouvernement pourra dépenser à
sa guise, et je voudrais savoir du ministre des
Finances, ou de tout autre député, quel remède le
gouvernement fédéral peut appliquer, au cas où
cet intérêt serait mal appliqué. Il n'en existe
aucun. Or, en laissant les choses dans leur situa-
tion actuelle, vous avez au moins le contrôle du
principal, et à l'avenir vous pourrez disposer de
l'intérêt, au cas où le fidéicommis serait violé.
L'honorable ministre a fait une affirmation qui me
semble fort singulière: il nous a dit que ni le gou-
vernement ni le -parlement n'avait intérêt à savoir
ce que deviendrait ce fonds.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
dit cela.

M. BORDEN (Halifax): Si je ne me trompe, le
ministre a dit quelque chose d équivalent. Je ne
prétends pas citer textuellement ses paroles. Si je
me trompe, je veux bien qu'il rectifie mon erreur.

Le MINISTRE DES FINANCES: Voici ce que
j'ai dit: au point de vue financier, il n'importe
nullement au gouvernement fédéral qu'il verse au
trésor provincial le capital même ou l'intérêt.
Mais j'ai déclaré, qu'il nous importe de voir à ce
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que le fonds soit appliqué aux usages stipulés dans
le fidéicommis.

1. BORDEN (Halifax): Alors, les observations
(le l'honorable ministre sont presque absolument
impertinentes à l'égard de la question débattue. La
question en délibération est la situation faite au
gouvernement fédéral à titre <le fidéicommissaire par
le chaipitre 54 (les Statuts revisés du Canada, rela-
tivement à l'administration de ce fonds provincial.
Et parmi les observations de l'honorable ministre,
je ne vois pas une seule raison décisive qui autorise
le gouvernement à se dessaisir de ce fonds et à le
remettre à la province du Manitoba. A mon avis,
le principal doit être conservé, car le fidéicommis
n'est pas créé seulement pour les habitants de la
province du 'Manitoba à l'époque actuelle mais il
l'est au bénétice des générations futures <le cette
province ; et lorsque vous versez 8300,000 de ce
fonds au trésor provincial et laissez le gouverne-
ment dépenser cet argent à sa guise, soit pour fins
scolaires ou autres fins, vous violez-l'esprit de la loi
(le 1886.

M. MACLEAN : Aujourd'hui même, il a été
voté 8755,000 au bénéfice de la province du Mani-
toba, et voici encore un autre crédit de -300,000 en
faveur <le cette province. Voici ce que je lis dans
le Winss de Montreal

Les journaux de Winnipeg annoncent que le gouverne-
ment fédéral a donné un nagnifique lopin de six acres de
terre situé au cœurdela ville,estimé à $40,000, pourl'em-
placement de l'université. Le gouvernement fédéral a,
en outre, accordé tout dernièrement, cent cinquante mille
acres de terre de grand prix.

Où tout cela va-t-il aboutir ? Quel vent souffle-t-il
à l'heure qu'il est ? Y a-t-il une élection dans l'air
au Manitoba ? Existe-t-il dans la province de Qué-
bec quelque mécontentement qui nécessite des con-
cessions le la part du gouvernement du Manitoba,
de sorte que le gouvernement fédéral soit obligé
d'accorder certaines faveurs au cabinet lu Mani-
toba pour l'engager à régler une question qui, au
dire des ministres, est déja réglée, tandis qu'elle ne
l'est pas encore ? C'est une attaque de la part le la
province contre le trésor fédéral et les envahisseurs
semblent réussir. Le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) attaque mon honorable ami, le député de
Provencher (M. LaRivière), parce qu'il se serait
montré, il y a quelque temps, partisan d'une irrup-
tionde ce genre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je n'ai
pas blâmé le député de Provencher. Le député
(M. NIaclean) devrait dire la vérité. Je lui ai tout
simplement posé une question de fait.

NI. MACLEAN: Vous avez critiqué l'honorable
député parce qu'il avait adopté le point de vue
provincial, et l'honorable ministre aujourd'hui se
place lui-même à ce point de vue. Le gouverne.
ment ne se place point au point de vue fédéral,
niais il prête main-forte à ceux qui attaquent le
trésor fédéral.

M. QUINN: Par la proposition qui nous est
soumise, le gouvernement demande à la Chambre
d'adopter une résolution tendant à lui permettre
de verser dans le trésor provincial, à même les
fonds, fédéraux, une somme de $300,000. Or,
d'après les statuts cités par l'honorable député de
Provencher (M. LaRivière), il semble parfaitement

M. FIELDING.

que les fonds actuellement entre les mains du gou-
vernement fédéral sont des fonds détenus en fidéi-
commis par le parlement et par le gouvernement,
non pas au bénéfice du cabinet provincial du Mani-
toba, mais au bénéfice de l'instruction publique
dans la province du Manitoba. Le gouvernement
ne détient pas ce fonds en fidéicommis au bénéfice
de M. Greenway, ou pour la législature (lu Mani-
toba ; mais au bénéfice de la population de cette
province à perpétuité, dans un but spécial et déter-
miné, c'est-à-dire pour l'instruction publique dans
la province du Manitoba. Les éclaircissements
apportés jusqu'ici à la Chambre ne prouvent nulle-
ment (lue cetti proposition doive être adoptée. Il
n'y a pas de requête même de.la part de la législa-
ture du Manitoba, demandant au parlement de lui
donner cet argent. C'est le gouvernement fédéral
lui-même qui paraît demander à la Chambre de lui
permettre de verser dans la caisse provincial
$300,000 de ce fonds en fidéicommis, sans nous dire
qu'il ait reçu de requête à cet effet, de rapport de
ceux au bénéfice desquels le parlement détient ce
fidéicommis, sans même nous dire que le gouverne-
ment provincial l'ait demandé ; tout ce que le gou-
vernement nous demande, c'est de verser au trésor
provincial du Manitoba une somme de $300,000
que le gouvernement détient au bénéfice de la popu-
lation lu Manitoba. Essayons à assimiler cette
proposition à un cas qui se présente à chaque
session des législatures provinciales.

Il arrive souvent qu'à leur mort, certaines per-
sonnes créent des fidéicommis, ou qu'il se ~fait des
donations entre-vifs, au bénéfice des enfants vivants
ou de leurs héritiers. Quand on veut faire rescinder
ce fidéicommis ou modifier la situation créée par le
testateur relativement à ces fonds, il ne suffit pas
qu'une pétition soit présentée à la législature pro-
vinciale, par le fidéicomumissaire lui-même ou par le
bénéficiaire immédiat, mais il faut, en outre qu'elle
le soit par tous ceux qui sont intéressés à ce fidéi-
commis ; et nulle législature provinciale, j'ose le
dire, ne voudrait assumer la responsabilité de res-
cinder un fidéicommis et de distribuer les deniers
détenus par tout indiyidu en vertu d'un fidéicommis
créé par donation entre vifs, sans qu'une pétition
ait été présentée dans ce but par tous, ceux qui y
sont immédiatement intéressés aussi bien que par
ceux qui n'ont qu'un intérêt secondaire. dans .ce
fidéicommis. Or, aujourd'hui, il n'y a pas de.sem-
blable demande devant le parlement; ou, au moins,
on ne nous <lit point que le gouvernement du
Manitoba demande $300,000. Aucun document
n'établit l'usage qu'on.veut faire de ces deniers. Il
n'existe certainement aucune demande de la part'
des personnes qui ont intérêt à ce que le gouverne-
ment .fédéral applique ces fonds à l'instruction
publique dans la province et il n'existe aucune
garantie, soit de la part du gouvernement soit de
la part de\la population- en question, établissant
que cette sonime sera affectée, aux fins scolaires.
Quelle procédure aurait-on dû suivre, afin d'engager
les députés à voter en faveur ,de cette résolution ?
On aurait dû établir à la satisfaction des députés
que le gouvernement du Manitoba a besoin d'une
somme de S300,000 qu'il désire affecter à des édifices
publics, à la construction d'écoles, ou de toute autre
façon, dans l'intérêt de l'instruction publique'; que
le gouvernement provincial se trouve dans l'impos-
sibilité d'effectuer ces dépenses, à même les rès-
sources ordinaires de la province, sans émettre 'un
emprunt dans ce but; qu'il y a, entre les mains du
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gouvernement fédéral, une somme de plus de
$800,000 qu'il détient en fia'icommis pour fins
scolaires; et que les fonds prélevés par voie d'em-
prunt coûteraient autant, à tout le moins, que
l'intérêt que verse annuellement le gouvernement
fédéral au trésoi- provincial, et provenant du fonds
en question. Cela suffirait-il? .Une demande pré-
sentée uniquement par le gouvernement provincial
suffirait-elle, d'ordinaire, sans que la législature pro-
vinciale de'nande la distribution de ce fonds en fidéi-
commis? Non, mais le parlement aurait .droit de
dire au gouvernement provincial i il ne suffit pas
d'établir que vous allez employer ce fonds au béné.
fice le l'instruction publique en général, dans la
province du Manitoba, mais vous devez, en outre,
établir, à la satisfaction du gouvernement fédéral
que ce fonds est demandé par toute la population,
de la province et qu'il sera employé à son bénéfice;
et lorsque vous aurez établi cela à notre satisfaction,
alors nous serons prêts à verser cette somme dans
le trésor provincial.

Quelles seraient les conséquences? Comment !
on nous demande de voter aujourd'hui une somme
de 8300,000 à même le fonds détenu en fidéicommis
par le gouvernement fédéral pour les fins de 'ins-
truction publique au Manitoba, et cependant il y
a encore une question pendante, qui intéresse l'ins-
truction d'une importante partie de cette popu-
lation, la minorité de cette province. Quelle
garantie donne-t-on à cette malheureuse minorité
qu'elle bénéficiera même d'un dollar sur ces

00,000 9 N'a-t-elle pas, au contraire, toute la
certitude possible que chaque dollar de cette
somme sera employée à son détriment, au lieu de
l'être à son avantage 1 Une fois que l'on aura versé
dans le trésor provincial une somme de $300,000 à
même ce fonds détenu en fidéicommis par le gou-
vernement, sans tenir compte en aucune façon des
réclamations dela minorité .à l'égard de ce·fonds,
n'aura-t.on pas ainsi créé un précédent autorisant
de nouvelles demandes qui ne s'arrêteront que
lorsque ce fonds sera entièrement épuisé et dépensé
au bénéfice de la majorité ou plutôt au bénéfice du
gouvernement provincial et je le répète, au détri-
ment de la minorité de. cette province? J'espère
donc que la Chambre n'adoptera pas cette réso-
lution. Ce serait, ·à mon avis, un grand ·malheur
d'établir un semblable récédent, aùtorisant le
ouvernement fédéral à demander à la Chambre

5e voter une pareille somme -d'argent, sans porter
à sa connaissance de iaisons légitimes sons forme
de demandes venant d'abord du gôavernement du
Manitoba, ia sous forme de résolution ou de cer-
taines représentations de la part de la majorité et
de la minorité, établissant que cette somme d'ar-
gent.est nécessaire à l'instruction publique de la
province.

M. WOOD (Brockville): La question en* dis
cussion, à mon avis; est peut-être la plu impor
tante qui ait encore été soumise à nos élibérations
au cours de cette session-ci, qui a pourtant été fer-
tile en débats importants. i j'en juge .d'après les
observations qu'il a faites, le ministre des Finances
semble faire fi du* fidéicomimi. confié au gouver-
nement, relativemeit à: ce fonds. C'est, à-mon
avis, une q uestion. de haute importance. ' J'ai.eii
beau feuileter lesoomptes publien du·Manitoba, il
m'a été impossible ·d'y trouver la'moindre allusion
à ce fonds de 400,000, comme ayant fait partie
de l'actif de·cette province, à une époque quel-
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conque de son histoire. Voilà la meilleure preuve
que jamais le gouvernement n'a pensé que cette
somme fit partie de l'actif provincial.

Et c'est à ce point le vue que se place le gouver.
nement fédéral à l'heure qu'il est. Il suffit,
d'ailleurs, dese reporter au paragraphe 3 de l'article
25*du chap. 54des Statuts revisés du Canada, pour
se convaincre que cette prétention ne découle nulle-
ment de l'interprétation légitime du statut. Voici
ce paragraphe:

Tous les deniers réalisés de temps à autre par la vente
des terres des écoles seront placés en effets publics fédé-
raux, pour former un fondu scolaire, et l'intérét en prove-
nant, déduction faite des frais de gestion, sera annuelle-
ment versé au trésor du gouvernement de la province ou
du territoire oh sont situées ces terres pourle soutien deg
écoles publiques qui y sont établies; et les deniers ainsi
versés seront distribuées à cette fin par le gouvernement
de cette province ou de ce territoire de la manière qu'il
le jugera à propos.

Raisonnant par analogie, le fidéicommissaire à,
qui est confié un fonds privé n'aurait pas droit de
rien faire de la sorte. Il exercerait les ·devoirs se
rattachant à son fidéicommis; précisément de la
même façon que toute autre personne qui remplit
les intentions d'un testateur défunt, ou celle du
créateur d'un fidéicommis qui doit être exécuté par
ses exécuteurs ou fidéicommissaires. Lorsque le
parlement du Canada fit cette convention avec le
gouvernement du Manitoba, il fût expressément
entendu que ce seiait un. fidéicommis. Le parle-
ment n'était nullement tenu, en droit,.d'établir une
semblable législation, de sorte que le ministre des
Finances a tort de dire que le gouvernement ne
fait que rendre à la province du Manitoba ce qui
lui appartient de droit. La province du Manitoba
n'a jamais été propriétaire de ce fonds; elle a sim-
plement droit à l'intérêt de 5 pour 100 sur $400,000,
grâce à la générosité du parlement fédéral. : Je ne
crains pas d'affirmer que c'est une grave violation
du fidéicommis de la part du gouvernement fédéral,
de détourner ce fonda de sa destination primitive,
et de violer ainsi l'engagement conclu et rempli
fidèlement pendant nombre d'années ; car, si cette
somme est versée dans les fonds consolidés du Mani-
toba, les écoles publiques du Manitoba n'en béié-
ficieront plus d rmais, et c'est pourtant là le seul
objectif qu'avait en vue le gouvernement en faisant
cette convention et en y affectant l'intérêt de ce
fonds. Est-ce donc à dire que le gouvernement
du Canada- en est arrivé au point e mettre au
rancart tous le principes, tous les règlements tous
lesprCédents législatifs, *quand -il veut. atteindre
une fn quelconque.

J'ignore quel peut bien être le lut auquel il tend
on ce moment; à moins que ce ne soit un ballop
d'essai qu'il lancé en ce moment, afin de pouvoir
plud tard augmenter les subsides accordés aux pro-
vinces dont les représentants ont fait des tenta-
tives ropétées auprès des ministres, de ai leur
avènement au pouvoir, dans le but de aire aug-
menter ces subsides. L'affaire est .fort grave.
C'est la réalisation des prédictions faites par une
partie de .la presse avant l'avènement au pouvoir
du gouvernement du jour; et à ce point.de vue,
la question est:. d'une .telle importance gu'à mon
ans,,e. représntants du peuple manqueraentàleur
devoir envers leurs commettants, en laissant adop-
ter cette -mesure sans protester hautement ,par
leurvote contre le principe actuellement en jeu.-
* M. SPROULE: Le ministre des .Finances vöu-

drait-il bien, avant que le bill subisse s.sdexième

{8 J7UIN 1898J6465



6467 [COMMUNES] 6468

lecture, déposer sur le bureau toute correspondance de choses n'est plus le même. Depuis que le gonx
et tout mémoires relatifs à cette résolution vernement Greenway a enlevé aux catholiques

leurs écoles séparées, en passant l'infâme légitsia-
Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono- tion le 1890, depuis ce temps-là, il n'existe que

irable député de Provencher (M. LaRivière) a fait des écoles publiques proprement dites, des écoles
une motion dans ce sens il y a quelque temps, -et sans Dieu. Il est vrai que le gouvernement actuel
les documents en question ont été déposés sur le a tenté de faire quelque chose, et que l'arrange-
bureau. ment cu'il a pris est connu sous le non de règle.

ment Laurier-Greenway. Mâais il est prouvé que
M. LARIVIÈRE: La correspondance dont j'ai les écoles publiques du Manitoba ne sont que des

demandé la production concerne l'item que nous écoles protestantes, et que, conséquemment, si l'on
avons discuté ce matin. vient donner non seulement les intérêts, ais

encore le capital du fonîds scolaire destiné à ces
Le '-MINISTRE DES FINANCES: La seule mêmes écoles, on donnera tout l'argent aux écoles

correspondance qui existe est le mémoire du gon. publiques et les écoles catholiques, qui ont tant de
verrnment. du Manitoba, que j'ai par devers moi. peine à se soutenir, au point qu'il faut leur venir

ess aide par des quêtes publiques, n'auront rien.
M. MARCOTTE : Je ne puis laisser passer Les catholiques ne peuvent pas laisser fréquenter

cette résolution, M. le président, sans protester le ces écoles publiques par leurs enfants, car leur
toutes unes forces contre ce que je crois être une conscience le leur défend.
iustice des plus flagrantes à l'égard. d'une partie ri en s les o u

dn Il ques. dont il est question dans la loi ne sont rien
y a dleux ans que le gouvernement a mis d éevant autre chose que es écoles purement protestantes,
nous cette résolution, et il n'a pas encore demandé et si aujourd'hui on veut donner non seulement
avant aujourd'hui à cette Chambre de l'adopter, l'intérêt, mais le capital de ce fonds, on viole par
c'est peut-être parce que le gouvernement voulait là même l'esprit de a loi. Je ne puis m'empêcher
par là néme nous inviter à réfléchir davantage sur de protester de toutes mes forces contre une telle
l'importance de cette mesure et surtout sur l'injuse violation de la loi; je proteste en même temps au
tice qu'elle renferme. nom de la population catholique e la province du

Elle crée une injustice parce qu'elle donne non Manitoba.
seulenent un fonds affecté au maintien des écoles, J 'ai dit tout à l'heure, et je le répète: le gouver.
mais aussi parce qu'elle le donne avant que la ques. neinent fédéral se dépossède de la seule garantie
tion scolaire du Manitoba ait été définitivement qu'il a de secourir les écoles catholiques du ani-
re'elée tob Spposofs,ecor .e•l'honorablepremiernminis-

Le gouvernement actuel donne au gouvernement tre, ainsi que tous ceux qui le supportent l'ont
Greeuw%%ay la somme de 830O000. c'est-à-dire, qui'il promis, (lue nous dussions avoir une loi réparatrice,
lui fait don de cette somne même le fonds nis le nous savons e source certaine que nous ne pour.
côté pour le maintien les écoles et dont la garde rions pas forcer le gouverneent du Manitoba à
est confiée au pouvoir central. Le gonveinement donner des fonds pour les écoles cotholiques. Eh
actuel, e donnant ainsi une partie ue ce fonds fait bien! quels moyens va prendre le gouvernement
disparatre par li même la seule garatie lue pos fédéral pour pouvoir secourir les catholiques du
sède la minorité catholiq~ue le la province lu 'Ma- Mlanitolba, si réellement, par une loi, on rétablit les
nitoba de se faire rendre complète justice. Je écolesséparées? Le seul moyen seraitde distribuer
viens deumanler min pas que cette somme soit accor- aux écoles séparées ces fonds qu'on veut aujourd'hui
dée à cette minorité, iais que justice lui soit ren- donner au governement du Manitoba pour les
due, et qu'on lui accorde une proportion raison- écoles publiques.
nable les intérêts sur ce fodls afin dle laider à sou- Je dirai plus, je dirai qu'au lieu <e jeter <u blâme
tenir les écoles catholiques du lanitoba Je viens et e faire des reproches au gouvernement Mau-1ani-
demander ne l'on ne paie que lintérêt et, en amême toba, parce qu'il a troublé l'harmonie et la paix
temps, qu'on le uivise am peo rta le la population dans le pays, le gouvernement fédéral se fait son
des diverses croyances religieuses. complice, car il sait que ses argents vont être dis

Quand la province du Manitoba est entrée dans tribués exclusivement aux écoles publiques.
la Confédéi ation, il existait alors un système d'édu- Supposons, pour un instant, que l'on attribue-
cation par lequel les catholiques avaient leurs rait ces fonds exclusivement pour les écoles catho.
,écoles séparées. L'intérêt sur le fonds d'éducation, liques, ne verrions-nous pas la partie protestante
comme la chose appert par la clause 54, chap. 25, de la population se récrier et protester?
-loi que je n'ai pas maintenant sous la main- Eh bien ! nous avons l'esprit plus largé que cela,
devrait être payé pour le maintien des écoles pulii nons ne demandons pas que ces sommes soient dom-
ques. Mais il s'agit de savoir ce qu'on entendait nées exclusivement pour les écoles catholiques, mais
alors par écoles publiques. nous demandons une attribution de ces fonds au

Par écoles publiques, on entendait des écoles sé- pro raté (le la population, comme cela se fait dans
parées où la minorité comme la majorité pouvait la province (le Québec et'cans quelques autres pro-
envoyer ses enfants. vinces.

Pourquoi le gouvernement actuel donne-t-il à Je dis donc que si ce nest pas juste de demander
celui lu Manitoba l'argent destiné à des fins d'édu- cette somme exclusivement pour les catholiques,
cation et pour le bénétice d'une partie seulement de biem que nous aurions le droit de secourir ceux qui
la population, tandis qu'à l'origine ce fonds devait sont opprimés, il n'est pas plus juste de donner ces
aller aux uns et aux autres, c'est-à-dire aux fonds excusivement aûx écoles protestantes.
différentes nationalités et croyances religieuses, Je m'étonne que les honorables députés de la
composant alors la population de la province du droite ne protestent pas contre cet état de choses.'
Manitoba. Je constate maintenant que cet état Je proteste contre cette action du gouvernement

M. Sî'ROULE.
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parce qu'il donne une récompense au gouvernement
Greenway qui mérite plutôt des reproches.

M. le Président, si les électeurs de la province de
Québec avaient su en 1896 ce qui s'est passé depuis
lors, s'ils avaient connu, s'ils avaient su que l'on se
proposait et que l'on veut encore aujourd'hui
donner $300,000 au gouvernement Greenway,
avant d'avoir obtenu un règlement de la question
scolaire, si on avait su cela, si on avait su qu'au
lieu de ce qu'on lui a proiris,-c'est-à-dire justice
pleine et entière,-l'on voulait donner le fonds
scolaire avec lequel on pourrait secourir cette même
minorité, si, dis-je, les électeurs de la province de
Québec avaient su cela lors des élections, nous
aurions vu un résultat bien différent de celui que
nous avons eu alors.

M. le Président, je dis que le gouvernement
actuel, en donnant $300,000 au gouvernement du
Manitoba en violation de ses promesses et en dépit
de ses plus chers engagements, commet une injus-
tice flagrante. Le gouvernement actuel, par son
chef et par les membres qui le suivent, ont promis
justice pleine et entière, ont promis même la nomi-
nation d'une commission d'enquête présidée par sir
Oliver Mowat, commission qui n'a jamais été nom-
mée, ce gouvernement avait promis pleine satisfac-
tion a tous les intéressés. Est-ce donner pleiie
satisfaction à ces mêmes intéressés que d'accorder
ainsi $300,000 pour le maintien des écoles protes-
tantes? Non, M. le Président, loin de là, on fait
ainsi disparaître la seule garantie que la minorité
catholique possédait. On renouvelle l'injustice
sans avoir nullement donné satisfaction aux inté-
ressés. Je ne demande pas d'enlever aux écoles pro-
testantes la part qui leur revient dans les intérêts
sur ce fonds. Non, dans la province de Québec,
on n'est pas accoutumé à commettre de telles injus-
tices à l'égard de personne. Mais là-bas, au Mani-
toba, on a dépouillé la minorité catholique, et
voilà pourquoi Monseigneur Langevin demande de
faire des quêtes publiques pour le maintien de ces
mêmes écoles, à l'anéantissement desquelles le gou-
vernement travaille en se faisant ainsi le complice
du cabinet Greemvay et en proposant une mesure
par laquelle il donne ce fonds aux écoles protes-
tantes, après avoir promis pleine et entière justice
aux catholiques. Au lieu de les prAtéger, il leur
enlève le fonds sur lequel ils pouvaient compter, en
donnant cet argent par la mesure qu'ils proposent
maintenant.

J'accuse le gouvernement actuel de manquer à
ses promesses, d'enlever la aseule garantie qui
existe d'assurer le maintien des écoles catholiques
du Manitoba, de violer l'esprit de la loi et de récom-
penser en même temps ceux qui ont jeté le désordre
parmi nous et troublé l'harmonie du pays, en dé-
tru isant cette harmonie dans la province de Québec
et dans les autres provinces qui constituent la Con-
fédération 1u Canada.

Les catholiques de ce pays ont l'esprit assez
large, assez éclairé pour comprendre que, pour
réussir à faire de la C<onfédération canadienne un
grand pays, il ne faut pas qu'une nationalité ou
une croyance religieuse empiète sur les droits et
les privilèges de l'autre. Il ne faut pas qu'il y ait
de froissement entre les différentes croyances reli-
gieuses ; il ne faut nullement que le gourernement
vienne en aide à ceux lui ont commis des injustices,
comme il le fait actuellement.

Je n'en dirai pas davantage, et je termine en
protestant le toutes mes forces contre cette réso-
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lution; j'espère que la province de Québec finira
par ouvrir les yeux sur un tel acte etqu'elle exigera
que ceux qui sont au pouvoir actuellement remplis-
sent non seulement leurs promesses, mais aussi
qu'ils n'aillent pas aider le gouvernement Greenway
dans son ouvre de persécution, en lui accordant
b300,000 pour l'aider à maintenir des écoles publi-
ques qui ne sont que des écoles protestantes. Je pro-
teste au nom de mon comté qui m'a fait l'honneur
de m'élire sur cette question scolaire, et j'espère
que les catholiques voteront en faveur des.intérêts
de la minorité. (Texte.)

M. McNEILL : Je n'ai que quelques mots à dire.
Je tiens à protester avec toute l'énergie possible
contre l'adoption de mesures de cette nature, dans
les derniers moments de la session. Il est bien
plus répréhensible de présenter des résolutions de
la nature de celle en délibération que celles coin-
portant la concession d'importantes subventions
aux voies ferrées. L'adoption de mesures comme
celle-ci entraîne l'application de principes d'une
grande portée. L'une de ces mesures est de nature
à provoquer une attaque des provinces contre le
trésor public; au moins, j'appréhende fort que la
chose n'arrive. Quant à la résolution en discussion,
au jugement de ceux dont l'avis est d'un grand
poids aux yeux de la Chambre, elle paraît une viola-
tion du fidéicommis. Assurément, voilà des mesures
que le gouvernement ne devrait pas présenter aux
derniers moments de la session. Ce sont des ques-
tions qui veulent être mûrement débattues; et si
les intentions du gouvernement sont mal interpré-
tées à l'égard (le ces questions, il s'est justement
attiré ce blâme, en présentant ces mesures au mo-
ment de la session où il est impossible de les
débattre convenablement. Il est possible qu'on
force la Chambre à les adopter. Il n'est pas dou-
teux que la Chambre sera forcée de les voter. Il
va sans dire qne le gouvernement, grâce à sa majo-
rité, peut la faire voter d'emblée. Cependant, à mon
avis, le gouvernement ne pourra pas forcer le peuple
canadien à approuver l'attitude qu'il a prise à
l'égard de ces questions.

M. NMACLEAN : Je désire danner lecture d'un
article relatif à cette question. Voici ce que statue
l'article 363 du code criminel:

Est passible d'un acte criminel et de sept années d'em-
prisonnement, celui qui, étant fidéioommissaire de
biens ou propriétés pour l'usage et bénéfice, en tout ou en
partie, d'une autre personne ou pour un objet public ou
de charité, dans l'intention de frauder et en violation de
son fidéioommis, convertit quelque chose dont il est dé-
positaire à un usage non autorisé par le fidéicommis.

Voilà la loi du pays ; voilà ce que décrète le code
criminel du pays, et la violation de cette loi rend
ceux qui en sont coupables passibles de sept années
d'emprisonnement.

M. SPROULE : Mettez-les tous en accusation.

- M. BERGERON : Je viens unir ma voix à celle
de mes collègues de gauche, pour protester contre
la conduite du gouvernement qui attend les der-
niers moments de la session pour présenter à la
Chambre une législation de cette importance. Mon
honorable anii, le député de Brockville (M. Wood)
a donné à entendre que ce n'était que le commen-
cement d'une attaque générale contre le trésor
fédéral, et je ne doute point que plus tard les
autres provinces ne demandent de pareilles
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faveurs. Je dois faire observer à l'honorable député
de Brockville (M. Wood) et à l'honorable député
de Bruce (M. McNeill) qu'il n'y a pas lieu de
s'étonner <le la chose, puisque nous avons le plaisir
d'avoir au sein du cabinet plusieurs ex-premiers
ministres provinciaux, que le premier ministre a
appelés à Ottawa pour faire partie de ce que ses
admirateurs appellent le plus grand cabinet qui ait
jamais existé au Canada. Ces ex-premiers ministres
ne sont pas responsables de tous les méfaits <le
leurs anis politiques lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition, et j'admets volontiers qu'ils sont innocents
des moyens employés par le premier min istre pour
arriver au pouvoir. Or, ces ex-premiers ministres
s'aperçoivent sans doute que les jours du cabinet
sont comptés, et comme ils sont encore à la fleur
de l'ge, sans en excepter le ministre les Chemins
de fer, qui sera flatté, sans doute, du compliment,
-ils s'attendent à retourner dans leurs propres
provinces après leur défaite ici, et en prévision le
cette éventualité, ils font acte de sagesse en pre-
nant les précautions nécessaires pour mettre les
finances de leurs provinces sur un pied de solvabi-
lité. N'oublions pas que le gouvernement du jour
marche d'un pas effrayant dans la voie (les dépenses
publiques. Le ministre du Commerce, qui veillait
d'un oeil si jaloux hux dépenses lorsqu'il était dans
l'opposition, semble endormi cette session-ci, au
moment où, y compris la résolution en discussion,
nous votons $50,000,000 des deniers publics.

M. SPROULE : An delà de $50,000,000.

M. BERGERON : Probablement au delà de
$50,000,000. Les honorables députés de la droite
qui sont un peu au fait de la question-il ne s'agit
pas ici de la foule les partisans, parmi les députés
libéraux qui votent les yeux fermés tout ce quion
leur propose de voter-les honorables députés
dis-je, savent fort bien que cela ne peut durer, car,
dans ce cas, les édifices parlementaires seraient
bientôt assiégés par le peuple; ils savent fort bien,
dis-je, que nous marchons d'un pas si éffréné dans
la voie les dépenses, que tout cela doit s'écrouler à
brève échéance. J'irai plus loin : lorsque le premier
ministre adressa son mémoire, signé de sa propre
main, à certains amis, mémoire qui figure dans
un autre mémoire plus volumineux adressé au chef
de l'Eglise à laquelle il appartient, le premier
ministre, dis-je, parla avec dédain du bil. répara-
teur, et l'un de ses arguments est que si ce bil fût
devenu loi, il aurait été impossible de l'appliquer,
parce qu'il n'y aurait pas en de fonds disponibles
pour le mettre en vigueur. Or, ceux à qui le pre-
mier ministre adressa ce mémoire vont être stupé-
faits en lisant cette résolution; elle leurdonne un
échantillon de ce qu'il aurait été possible de faire,
si le bill réparateur eût été adopté.

Le PREMIER MINISTRE : Pourquoi donc ne
l'a-t-on pas fait ?

M. BERGERON: >are que le très honorable
premier ministre et ses amis ont empêché l'adop-
tion de ce bill.

Le PREMIER MINISTRE: Pourquoi cette
disposition n'a-t-elle pas été inscrite dans le bill?

M. BERGERON : Parce que nous n'avions pas
le droit de l'y inscrire.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez ! écoutez!
M. BERGERON.

M. BERGERON: Pourquoi le premier ministre
pose-t-il cette question, puisqu'il sait parfaitement
que nous n'avions pas le droit de dicter à la pro-
vince l'usage qu'elle doit faire de ses deniers ? Mais
aujôurd'hui, le premier ministre prouve au monde
que nous avons en mains et à notre discrétion des
fonds qui peuvent être consacrés aux fins de l'ins-
truction publique dans la province du Manitoba.
Si le bill réparateur eût été adopté, le premier
ministre le sait, il aurait fallu d'abord le trans-
mettre à la province du Manitoba, afin qu'elle
l'appliquât, et si elle l'eût fait, nous aurions tenu
pour dit que justice était rendue. Mais si le bill
n'eût pas été appliqué par les autorités locales,
alors il aurait été mis en vigueur par le parlement,
et chaque fois que le gouvernement aurait accordé
au Manitoba quelque subvention pour les frais de
l'instruction ptiblique, il nous eût été facile de dire
au gouvernement provincial: Puisque nous vous
accordons de l'aide pour des besoins de l'instrue-
tion publique, vous consacrerez ces deniers partie
aux écoles publiques, et partie aux écoles confes-
sionnelles. Voilà ce que les promoteurs du bill
réparateur s'attendaient à faire. Voilà pourquoi
le premier ministre et ses amis ont dit que ce bill
ne valait rien, et que, quand bien même il aurait
été accepté par quelques personnes, de fait, il
n'aurait jamais été appliqué. Comme c'est peut-
être la dernière fois que nous abordons cette
question, je tiens à insérer au compte rendu offici'l
des débats une lettre qui a été adressée, au cours
des dernières élections à M. Pelletier, candidat à
Laprairie, et qui appuya ce bill, lorsqu'il faisait
partie de cette Chambre. Cette lettre a été
adressée à M. Pelletier par l'archevêque de Saint-
Baniface; elle a été lue à la tribune populaire, et
je vais maintenant en donner lecture à la Chambre
afin que si quelqu'un a été induit en erreur par le
mémoire du premier ministre, il puisse connaître le
revers da la médaille. Voici cette lettre:

SAmsr-BoluPFÀcs,8 juin 1896.
MoN CHER M. PBLLETIEr,-Je n'ai que le temps de vous

dire que l'Episcopat canadien est unanime à approuver
mon attitude au sujet de la loi réparatrice, c'est-à-dire
que NN. SS. les évêques reconnaissent que cette loi, en
tant qu'elle nous rendait nos droits scolaires antérieures
à la loi scélérate de 1890, était souverainement désirable
pour nous, que c'était le devoir des catholiques de voter
pour cette loi.

En sorte que je suis en droit de conclure que ceux qui,
le 20 dernier, ont voté la mort de la dite loi au lieu de
l'amender, ont trahi la cause catholique et française au
Manitoba.

Prétendre que j'ai approuvé une loi nulle et parfaite-
ment insuffisante, une Ioi de misère, c'est prétendre que
l'Archevêque de Saint-Boniface; avec son clergé et les
catholiques les plus marquants et les plus instruits de
Saint-Boniface et de Winnipeg, sont des hommes sans
intelligence ou sans conscience.

Si ceci peut vous êtes utile vous pouves vous en servir
contre les calomniateurs qui seraient trop heureux de
trouver un Episcopat désuni.

Veuilles croire en mon entier dévouement en N.S
et M.

t ADELARD,
Archevêque de Saint-Boniface.

M. McGREGOR: Quelle est la date de cette
lettre?

M., BERGERON: Le 8 juin 1896. Cela vient à
l'appui de ce qui a été souvent affirmé et que l'on
ne saurait trop répéter, en présence des efforts
tentés par les députés de la droite pour dénaturèr
les faits; cela démontre, dis-je, ce que pensaient
du bill réparateur ceux qui y étaient le plus inté.
ressés.

[COMM-UNES) i 64726471



[8 J UIN 1898]

En présentant sa résolution, le ministre des
Finances nous a dit qu'il importait peu de verser
dans le trésor provincial du 3Manitoba tout le fonds
scolaire en bloc ou par versementsannuels, puisque
nous ne portons pas atteinte au principe du tidéi-
commis. J'affirme qu'il est porté atteinte à ce
principe ; car lorsque la loi créant le fonds scolaire
du Manitoba fut portée en 1872, il existait des
écoles confessionnelles au Manitoba; c'est-à-dire
qu'il y avait deux sortes d'écoles connues sous le
nom d'écoles publiques, les unes protestantes et les
autres catholiques. Elles étaient sur le même pied
et participaient également aux deniers accordés par
le gouvernement fédéral à'la province pour les fins
de l'instruction publique.

Aujourd'hui, le gouvernement en prenant son
initiative actuelle, met fin à cet état de choses.
Depuis huit ans, la minorité du Manitoba a été
privée de sa part dans ce fonds ; et l'honorable
député de Brockville (M. Wood), qui fait autorité
au harreau, et l'honorable député d'York-est (M.
Maclean) nous ont dit ce qu'il fallait entendre par i
fonds détenus en fidéicpmmnis. Je lois dire que le
gouvernement, par la mesure en délibération, inodi-
tie l'objet de ce tidéicommis, et pi ive la minorité
de sa juste part à ce fonds. Le premier ministre
m'objectera peut-être que la question est réglée; et
la preuve qu'elle ne l'est pas, ce sont les efforts ten-
tés par le premier ministre et par ses amis pour
engager ceux qui ont été lésés par ce règlement à
l'accepter. La preuve qu'elle n'est pas réglée, ce
sont les voyages faits à Roie par les différentes
personnes auxquelles le premier ministre a confié
cette mission. La preuve qu'elle n'est pas réglée,
c'est encore le voyage fait à Roie par le premier
ministre lui-même. La preuve qu'elle n'est pas
réglée, c'est que dimanche dernier, le premier mi-
nistre est allé à Montréal, et s'est consulté avec
l'archevêque de cette ville. La preuve qu'elle n'est
pas réglée, c'est qu'aujourd'hui, comme le premier
ministre le sait fort bien, un grand nombre d'en-
fants au Manitoba ne fréquentent pas les écoles
établies pour la majorité dans cette province. Le'
premier ministre le sait : la question ne sera réglée
que lorsqu'on l'aura fait d'après le droit et la jus-
tice, et pas avant; or, lorsque ce temps sera arrivé,
la minorité se trouvera privée de par la loi que
vous voulez porter aujourd'hui, de sa part au fonds
scolaire du Manitoba. Si je ne me trompe, cette
mesure est l'épilogue de la question scolaire. Je
crois savoir que tant que le très honorable premier
ministre sera au pouvoir, nous n'en entendrons
plus parler, car il n'y a pas de démagogues de ce
côté-ci de la Chambre.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. BERGERON : Non, et ce serait peine perdue
de discuter soit en parlement soit à la tribune
populaire une question qui ne peut être réglée, tant
que le premier ministre occupera le poste qu'il
occupe aujourd'hui. Donc, puisque cette mesure
est l'épilogue de la question, je vais donner un
court résumé de cette question scolaire. La ques-
tion scolaire a été soulevýée par. M. Greenway, le
premier ministre libéral de la province du Manitoba,
dans un but politique. Cette agitation scolaire a
été entretenue dans les différentes provinces par le
premier ministre et ses amis, de façon à détourner
l'attention publique de leur absence de politique.
L'attitude adoptée, au sujet de cette question, dans

la province de Québec, est toute différente de celle
prise dans la province de l'Ontario ; à preuve, le
fait que le premier ministre n'a pas tenu dans
l'Ontario le langage qu'il a tenu à Québec. Dans
l'Ontario, il a promis qu'il n'exercerait pas de coer-
cition à l'égard du -Manitoba. A Québec, il a promis
de s'efforcer de régler la question par les moyens de
conciliation, en envoyant M. Mowat au Manitoba ;
et si, par ces méthodes, il ne réussissait pas à réta-
blir la minorité dans ses droits, il mettrait alors en
branle l'immense mécanisme fédéral, c'est-à-dire,
qu'il ferait adopter une législation dans le sens du
bill réparateur. Voilà ce qu'il a promis a ses pro-
pres é- ecteurs dans la province de Qnébec.

Il n'a pas tenu sa promesse, et lorsque, ces jours
derniers, il n'a appliqué la malheureuse épithète
que l'on sait, il ne visait qu'à déblayer la voie, en
vue de l'attitude qu'il entend prendre quand il se
présentera de nouveau devant ses électeurs. M.
Greenway s'est montré grand homme, et je ne vois
vas pourquoi le premier ministre ne lui a pas obtenu
le titre de chevalier, quand il était en frais de dis-
tribuerdes titres honorifiques de droite et de gauche.
Au cours de ces années dernières, il a été créé plus
de chevaliers parmi les libéraux qu'il n'y en a en
parmi les conservateurs depuis l'inauguration de la
confédération. Les honorables députés de la droite
ne sauraient rester bien longtemps au pouvoir, et il
est toutuaturel qu'ils se hâtent. M. Greenrway abattu
en brèche le parti conservateur grâce à l'aide des
honorables députés de la droite ; il s'est joué du
gouvernement actuel, en bâclant le règlement
scolaire avec le ministr e des Travaux publics (M.
Tarte), et cela sans consulter la minorité ; et pour
le récompenser de s'être montré si grand homme
dans ses rapports avec les deux cabinets, voilà
qu'on lui donne aujourd'hui $755,000.

Je suppose que l'honorable premier ministre
espère-je ne crois pas qu'il réussisse cependant-
amollir le coeur de M. Greenway, et qu'en donnant
une aussi forte somme d'argent, M. Greenway sera
un peu plus doux envers la minorité du Manitoba.
Mais le premier ministre se trompe étrangement.
S'il paie une somme aussi considérable à M. Green-
way, ce dernier continuera certainement le même
jeu et, s'il est possible, maltraitera plus que jamais
la minorité du Manitoba; et ayant affaire au pre-
nier ministre, il se trouve entre bonnes mains, car
nous savons que le très honorable monsieur a, pour
l'appuyer, surtout dans la députation' de Québec,
une majorité qui avalera tout.

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. BERGERON: Le coup paraît avoir porté.
Quel est le résumé de toute l'affaire? L'acte'de
M. Greenway a donné le nouvoir au très honorable
monsieur et à ses ainis. l'acte de M. Greenway a
donné au parti libéral canadien un chef dans la
personne du ministre des Travaux publics. Le
règlement préparé par celui-ci a d'abord été soumis
à l'approbation de notre défunt et regretté ami
(M. MeCarthy). Nous connaissons tous l'amour
que M. McCarthy portait aux catholiques et aux
Français ; 'il approuva le règlement.- L'honorable
ministre des Travaux publics s'est senti parfaite-
ment heureux en voyant M. McCarthy approuver
son règlement de la question-des écoles du Manitoba.'

Mais il y a plus :-ce règlement a buvertles portes
du parlement à l'honorable ministre de l'Intérieur
qui, sans le"coup d'Etat du ministre des -Travaux
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publics, ne serait jamais devenu l'un des membres
de cette Chambre. Autre chose encore: nous pou-
vons dire que toute 1iniquité est consommée, que
tout est fini. Jabandonne le très honorable premier
ministre à sa conscience-je ne dis pas le ministre
des Travaux publics, car je fais une grande diffé-
rence entre les deux hommes-jabandonne le pre-
mier ministre a sa conscience ; je me contenterai de
lui rappeler que les choses humaines ont leur retour.
Lorsqu'il pensera plus tard à la manière dont il a
traité la minorité et ces gens qu'il avait promis de
protéger, je suis certain que son âme sera prise de
i emords.

Plus que cela encore--et ce sont les dernières
paroles que je prononcerai jamais sur cette ques-
tion-le premier ministre a violé la constitution du
pays.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez.

M. BERGERON: Oui, et l'honorabe premier
ministre n'a pas besoin d'esayer de sourire. Il y a,
dans la constitution du Canada, un article qui s'y
trouve inséré à raison ou à tort. C'est l'article 93.
Voici ce que prescrit le troisième paragraphe.

Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment établi par la législature de la province-
il pourra être interjete appel au Gouverneur général en
Conseil, de tout acte ou décision d'aucune autorité pro-
vinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la
minorité protestante oit catholique rornaine des sujets Cie
Sa Majesté relativement à l'éducation.

En déclarant que la question des écoles est réglée
et que nous n'en entendrons plus parler, le premier
ministre viole cet article (le la constitution ; et si
vous pouvez biffer un article de notre charte cons-
ittutionnelle, toute la constitution du Canada nie
vaut pas le papier sur lequel elle est écrite.

Le PREMIER MINISTRE : Je lois immédiate-
déclarerque je n'ai pas l'inîteiti3in de discuter cette
question, qui est très importante, je l'avoue--dauis
le même esprit que inui honorable ami, le député
de Beauharnois (M. Bpergeront). Celui-ci ne s'est
pas contenté de discuter la <question, il s'est élevé
à une grande hauteur sur les ailes de l'éloquence.
Non seulement il il discuté la question au point de
vue financier, mais aussi au point de vue constitu-
tiosiiel. Je suis certain, cepenudant, qu'il con-
viendra avec moi, lorsque j'aurai appelé son atten-
tion. sur quelques faits, qu'il tic brille pas plus
comme autorité constitutiossua£lle filue cosumme auto-
rité financière. Il a répété-je ne sais combien de
fois, car en désespoir de cause, j'ai cessé de comp-
ter--que nous donnions aujourd'hui à ce nommé
Greeuway-c'est l'expression dont il s'est servi-
une récompense en argent parce que nous ine lui
avions pas accordé un titre, et que cette récoin-
pense s'élevait il près de $I00,000, a savoir 3(00,000
en vertu de lit présente résolution, et 8475,000 en
vertu de la résolution de ce matin. Pour faire
comprendre à l'honorable député ce qu'on doit
penser de ses connaissances financières, qu'il me
sulise de lui dire que l'argent te nous douttons

n'aparien .pscie l'aven de tout le inonde, aut
Canala, mais au Manitoba.

Une VOIX : Non !

Le PREMIER MINISTRE,: Un honorable
député, dans sou enthousiasme et dans son désir
d'approuver tout ce qui se dit de l'autre côté de

M. BERGERON.

la Chambre, vient de s'écrier : Non ! Mais mon
honorable collègue, le ministre des Finances,
a bien posé la question en disant: Si cet argent
nous appartient, comment se fiit-il que nous en
ayons toujours payé l'intérêt? Il est puéril de
discuter cette question.

Au sujet de l'autre iusolution que nous avons
votée ce matin, il sue suffira de renvoyer mon
honorable an'i (M. Bergeron) à l'honorable député
de Provencher (M. LaRivière), qui, probablement,
connaît mieux cette question que tout autre
membre de cette Chambre, car il formait partie
du gouvernement mnanitobain lorsque ces transae-
tions ont eu lieu et lorsque l'injustice que nous
essayons de réparer a été eonunise. Nous ne don-
nons pas aujourd'hui un seul son au Manitoba ;
nous ne faisons que réparer une injustice qui a été
commise au détriment de cette province.

Je reviendrai, dans quelques instants, au discours
du député de Beauharnois (NI. Bergeron), mais je
veux répondre à nue observation présentée-et
avec beaucoup de dignité et de force, je dois
l'avouer--par maon honorable ami, le député de
Bruce-nord (M. McNeill). Celui-ci a fait remnar-
qtuer au gouvernement-et bien que je ne partage
pas ses vues, j'approuve entiérement soit langage-
qu'il étuit malheureux-c'est ainsi qu'il s'est
exprimé-qie nous ayons attendu aux derniers
jours de la session pour saisir la Chambre de cette
résolution.

Je dois dire, cependant, qu'en soumettant cette
question aujourd'hui, nous sie prenons pas le parle-
ment par suprise. Ce dont nous nous sommes
plaints autrefois, lorsqu'on nous demandait, à la.
fin de la session, de voter aux chemins de fer des
subventions s'élevant à des millions de dollars,
c'est que le parlement n'avait pas le temps d'exa-
miner les diverses demandes et le faire de celles-ci
l'étude préparatoire qui est nécessaire à une dis-
cussion intelligente, et, pa- conséquent, étant pris
par surprise ; on sne peut nous faire ce reproche
dans le cas actuel, car cette motion est inscrite à
l'ordre du jour depuis le 22 avril. Chacun a done
piî se renseigner à ce sujet, personne ne se trouve
pris par surprise, et tous les membres le cette
Chambre somt en état de dire si cette demande
doit être rejetée ou accordée.

.Je passe mainîteniant à un antre point. Y a-t-il
fidéiconisi? Si ntous esîvisageons cette question à
soin véritable poiuît (le vite, laissez-moi dire que,
par cette législation qui modifie, dass ne eertaiite
inesure, l'acte des terres fédérales, nous sie faisons
que nous occuper d'une le ces anomalies, malheu-
reusement trop fréquentes en ce pays. Heureuse-
ment, dans le cas actuel, l'anomalie n'a pas sa
source dans la constitution, c'est. nous qui l'avons
créée, et, par conîséquenit, nous pouvons la corriger.

Une certaine partie des terres publiques, dans la
province du Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest, a été affectée à des fins scolaires.
Jsattire sur ce point l'attention de tous les membres-
de cette Chambre. L'éducation dans ce pays est
enstre les mains des provinîces. La question de
l'éducation est lu ressort des provinces, tant ai
Manitoba qu'ailleurs. Lorsqu'il. s'agit de terres
affectées à des fins d'éducation, ne serait-il pas
beaucoup plus logique, et beaucoup plus conforme
à une juste division <les pouvoirs législatifs entre
le parlement fédéral et la législature provinciale,
le confier à celle-ci l'administration de ces fonds r
J'abon-le dans le sens de l'honorable député de.
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Provencher (M. LaRivière) qui, parlant dans une
autre circonstance et sur une autre quastion, a
demandé que ces terres soient rendues à la pro-
vince du Manitoba. Aujourd'hui, cependant,
l'honorable député tient un autre langage. Il y a
deux hommes en lui, nous dit-il, et en le regardant,
son assertion ne me surprend pas.

Il y a l'homme provincial et il y a l'homme fédé-
ral. Aujourd'hui, nous avons entendu l'homme
fédéral, mais il y a quelques années, nous avons
entendu l'homme provincial, qlui disait que, dans
les meilleurs intérêts lu Manitoba, il serait beau-
coup mieux de rendre ces terres à la province.
Mais ses vues n'ont pas été acceptées dans le temps,
et je ne veux pas chercher querelle à mon honorable
ami sur ce point. Le gouvernement de ce temps-lé
avait une politique différente, et ces terres ont été
conservées sous la juridiction de l'autorité lu parle..
ment fédéral.

On pourra nous poser cette question : Pourquoi
demanndez-vous aujourd'hui cet argent pour le
remettre au Manitoba ? Pourquoi ne pas continuer,
comme par le passé, à en payer l'intérêt seulement?
Pourquoi vous dessaisir d'une partie dun capital?

Avant de donner les raisons de la demande que
nous faisons, permettez-moi de consacrer quelques
instants à un argument présenter d'abord par l'ho-
norable député de Halifax), (M. Borden) et repété
par l'honorable député d'York-.est (M. Maclean).
Tous deux ont dit que nous tenons le fonds des
écoles en fidéicommis. Selon l'honorable député
d'York-est, nous sommes bien coupables en saisis-
sant la Chambre de cette proposition ; et il nous a
dit avec beaucoup de solennité (lue la loi punissait
de l'emprisonnement la violation d'un fidéicommis.
Voici ma réponse à mon honorable ami (M. Maclean)
et à l'honorable député de Halifax (M. Borden) qui
a présenté le même -argumeit, mais dans un lan-
gage différent ; car ce dernier ne s'est pas exprimé
aussi rudement, aussi brutalement, si l'honorable
député d'York (A. Maclean) veut me passer l'ex.
pression. La prison attend, nous a-t-il dit, toute
violation d'un fidéiconmis et il nous a cité des exem-
ples. Je prendrai la comparaison qu'il a faite.
Supposons qu'il confie une certaine somme à quel-
qu'un à la charge cde payer l'intérêt à un tiers.
Naturellement, si le dépositaire, au lieu le payer
l'intérêt, payait le capital, toutes les funestes con-
séquences¿décrites par l'honorable député d'York
retomberaient sur la tête du coupable. Mais si la
personne qui a créé le dépôt en venait à un arran-
g-ment avec la personne avantagée, et si la pre-
inière convenait avec la seconde de payer le capital
au lieu de l'intérêt, pensez-vous que ce serait là un
acte criminel ?

M. BORDEN (Halifax) : Toute la question
serait de savoir si la personne en faveur de laquelle
la convention a été faite était capable, dans les
circonstances, de disposer du dépôt. Par exemple,
dans le cas d'une femme mariée et d'un mineur, les
conséquences qui, selon le premier ministre, ne
sont pas à redouter, arriveraient certainement.
J'ai dit que, vu qu'il s'agissait d'un dépôt consti-
tué non seulement en faveur les habitants actuels
mais aussi en faveur des habitants futurs, du Mani-
toba, toutes les parties n'étaient pas représentées
ici.

Le PREMIER MINISTRE: Cela veut dire
qu'un parlement ne peut jamais modifier les lois

qu'il a votées lui-même, mais que ces lois sont éter-
nelles. C'est là une doctrine nouvelle. Voici un
dépôt, créé par le parlement fédéral du consente-
ment du gouvernement provincial, et je crois que
le gouvernement provincial et le parlement fédéral
agissent parfaitement dans la limite dedeurs droits
s'ils conviennent de le modifier. Je ne veux pas
cependant trop insister sur cet argument, car j'esti-
me qu'en s'occupant de cette question, le gouverne-
nient doit soigneusementséviter cde toucher à ce qui
s'est fait dans le passé. Mais je désire dire à mon
honorable ami le Beauharnois (M. Bergeron) et à
mon honorable ami de Champlain (M. Marcotte)
qui a parlé en français, mais a présenté les mêmes
arguments, à savoir qu'en nous dessaisissant de
cet argent, nous sacrifions les droits des catholiques,
que cet argent devrait être donné aux écoles sépa-
rées..

M. BERGERON : Celles-ci devraient avoir leur
part.

Le PREMIER MINISTRE : Voilà l'argument
de mon honorable ami. Est-ce la loi ?

M. BERGERON : C'était la loi en 1872.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis bien fâché
que moinhonorableami n'ait pas été ici pour entendre
les observations de l'honorable députédePruvencher
(M. LaRivière), ouque, les ayantîenterdues, illes ait
si mal comprises. Autrement, il se serait rappelé
(lue, lors de la discussion de la loi et <le la création de
ce dépôt en 1872, le sénateur Bureau a proposé un
amendement dont l'objet était de diviser cet argent
entre les écoles publiques et les écoles séparées, et
que cet amendement a été rejeté par le Sénat. A
quoi bon apporter de pareils argumnents ?

M. BERGERON : Qu'est-ce qlue cela prouve?

Le PREMIER MINISTRE : Cela pronve que
l'argunent de mon honorable ami est sans valeur.
Il affirme qu'on devrait conserver cet argent pour
les écoles séparées, et l'honorable député de Pro-
vencher <lit que l'on a autrefois fait une demande
en ce sens, niais sans succès. Il ne <ne reste plus
maintenant qu'à attirer son attention sur la loi du
pays à ce aujet.

M. LARIVIÈRE : Mon honorable ami nie per-
mettrait-il un mot d'explication?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement.

M. L.RIVIÈRE : Le débat dont j'ai parlé a eu
lieu en 1872. L'acte des terres fédérales réserve
simplement certaines terres pour les besoins de
l'.éducation publique, et ce n'est qu'en 1879 que fut
créé ce dépôt. Je n'ai pas parlé du débat qui a en
lieu dans ce temps-la, mais d'un débat qui a eu lieu
à une époque où le système scolaire comprenait les
écoles séparées, de sorte que les catholiques aussi
bien que les protestants du Manitoba avaient droit
àleur part respective de ce fonds. Je n'ai pas pré-
senté cet argument, mais je comprends que c'est là
l'argument de mon honorable aini (M. Bergeron.)

Le PREMIER MINISTRE : Cette législation
remonte à 1872; dans le temps, un honorable séna-
teur, M. Bureau proposa que le fonds fût divisé.
immédiatement entre les écoles publiques et les,
écoles séparées. Cette proposition fut rejetée
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Permettez-muoi <le lire à la Chambre les termes
dont s'est servi le législateur pour constituer ce
dépôt.

Pourvu aussi que tous les deniers réalisés de temps à
autre par la vente des terres des écoles soient placés en
effets publics du Canada, et que l'intérêt qui en provien-
dra, déduction faite des frais d'administration, soit an-
nuel lement versé à la caisse du gouvernement de la pro-
vince on du territoire o' seront situées ces terres. pour
le soutien des écoles publiques dans cette province ou ce
territoire....

.pour le soutien des écoles publiques dans cette
province ou territoire....
. .. les deniers ainsi versés devant être distribués dans
ce but pour le gouvernement de la province ou du terri-
toire, de la manière qu'il jugera la plus avantageuse.

M. BERGERON: Le très honorable premier
iiimstre sait que les écoles séparées formaient

partie intégrante du système des écoles publiques:
et qu'il y avait deux sortes d'écoles publiques,
celles qui élaient connues sous le noum d'écoles pu-
bliques, et celles qui étaient connues sous le nom
d'écoles séparées.

Le PR EMIER MINISTRE : Mon honorable
alîi n'est pas satisfait, et il dlit que les écoles pu-
bliques comprenaient les écoles séparées. Très
bien ! M. Bureau n'était pas satisfait lui non plus,
et il a essayé de faire diviser ce fonds de façon à
donner lie part aux écoles publiques et une part
aux écoles séparées, mais il n'a pas réussi.

Nous voulons donner cet argent au gouverne-
men du Manitoba, parce que la condition financière
de celui-ci ne lui permet pas de donner à l'éduca-
tion toute l'aide qu'il voudrait et toute l'aide
qu'exige l'état d'une jeune province.

Mon honorable ami, le ministre des Finances, a
dit, il y a quelques instants, que lorsque la pro-
vince du* Manitoba serait plus développée, il lui
serait bien plus facile <le Se passer de cette assistance
qu'à présent. Mais, aujourd'hui, la population se
trouvant disséminée sur un territoire innuense, et
les habitants étant aux prises avec toutes les diffi-
cultés que sont obligés d'affronter partout les
colons nouvellement établis, c'est le tenips de
venir en aide au Manitoba. Nous sommes con-
vaincus qu'il est mieux le prendre, pour le soutien
<les écoles, cet argent qui est oisif dans le trésor
du Canada, que d'augmenter les fardeaux du
colon.

Il y a encore une autre raison, quoi qu'on en
dise. Quels que soient les appels faits dans cer-
taines parties <le la province du Manitoba, depuis
la loi de 1890, des localités se sont trouvées sans
écoles, ou les écoles établies ont été soutenues par
la population catholique qui était en outre obligée
de payer les taxes affectées au maintien des autres
écoles ; tandis que depuis 1896, il y a plus de 100
écoles qui doivent recevoir l'assistance et qui, de
fait, quoi qu'on en dise, ont reçu, depuis le Jer jan-
vier, l'assistance du gouvernement du Manitoba.

M. LARIVIERE : L'honorable premier ministre
dit-il qu'il y a en 100 écoles ouvertes en 1896 ?

Le PREMIER. MINISTRE: Depuis 1896-ce
sont les renseignements que j'ai.

M. LARIVIÊRE : Je tue permets de contredire
cette assertion, car le nombre n'est pas exact.

Le PREMIER MINISTRE : Sur les questions
de ce genre, je ne puis, naturellement, parler en

Sir WILFRID LAURIER..

parfaite connaissance de cause. Mais on m'a écrit
-je n'ai pas la lettre sous la main dans le momenut
-que 100 écoles, ou environ, je ne dirai pas plus
de 100, ont été ouvertes depuis le mois d'octobre
1896. C'est pour faciliter l'établissement de nou-
velles écoles que nous voulons accorder cette somme
d'argent au gouvernement du Manitoba.

Quant à moi, je dois condamner la tournure que
quelques honorables députés, entre autres l'hono-
rable député de Beauharnois, ont essayé de donner
à la discussion de cette question. Mon honorable
ami, le député <le Provencher (M. LaRivière) a <lit,
il y a. quelques instants, qu'il n'y -avait pas con..
iexité, mais sinilement aflinité entre cette ques-
tion et la question les écoles. S'il est vrai qu'il y
ait affinité entre cette question et la question des
écoles, alors, au nom <le tout ce qu'il y a de sauré,
tie la discutons pas avec plus d'aigreur que jamais.
Mon honorable amni a parlé <le la constitution, et il
a repété un argument dont lui et ses amis se sont
souvent servi, à savoir que, par l'attitude que j'ai
prise sur la question les écoles, j'ai violé la constitu-
tion. lernettez-noi d'en appelerau jugement de l'ho-
norable député et au jugement de ses amis, et <le
lui dire que ei la constitution était telle qu'il l'a
expliquée et que si on l'appliquait ainsi que son
parti a voulu l'appliquer, le pays serait dans une
véritable anarchie. Il dit qu'aux termes de l'article
93, il y a appel à ce parlement et qu'en votant
contre le bill réparateur, nous avons violé la consti-
tution. Toutes les fois qu'une minorité établit un
système d'écoles séparées dans une province, il y a
appel at parlement fédéral, si cette minorité se
trouve lésée par uie législation subséquente.

Mais mon honorable ani soutiendra-t-il que,
parce qu'il y a appel, ce parlement soit toujours
obligé d'annuler la législation dont on se plaint ?
A quelles absurdités nous conduirait une pareille
interprétation (le la loi ? Le premier jugement du
Conseil privé décide que la législature du Maitoba
avait le droit d'établir des écoles séparées, et avait
aussi droit d'aborlit les écoles séparées qu'elle
avait étahlies. Ces deux-choses ne sont plus discu-
tables. Il y avait appel an gouvernement fédéral de
la loi votée par la législature aliolissant les écoles
séparées, et, partant ie ce primcipe, mon honorable
ami soutient que nous sommes obligés de refuser
<le sanctionner cette loi.

M. LARIV IÈRE : Nous discutons un sujet très
important. L'honorable premier ministre dlit-il ( lie
la législature qui a le pouvoir de voter une lo
établissant des écoles séparées, a aussi le pouvoir
d'abroger cette loi, et que c'est lt la décision du
Conseil privé?

Le PREMIER MINISTRE : Oui c'est ce que
décide le premier jugement du Conseil privé.

M. LARIVIERE : C'est une natière de fait.
J'avais compris que le premier jugement du Conseil
privé n'avait trait qu'aux écoles établies avant
l'enîtrée du Manitoba dans la confédération, et déci-
dait que l'existence d'écoles séparés avant la con-
fédération ne donnait pas à la minorité le droit de
conserver ces écoles après l'entrée de la province
dans la confédération.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai ras d'ob-
jection à ce que mon honorable ami interprète ainsi
le jugement lu Conseil privé ; mais, dans tous les
cas, etn vertu de la loi telle que l'a interprétée le
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Conseil privé, je soutiens que la législature qui a
établi des écoles séparées a le droit de les abolir.
Voilà la portée du jugement. De cet acte de la
législature, il y a appel au parlement fédéral.
L'honorable député de Beauharnois soutient que
du moment qu'un pareil acte est promulgué, l'appel
doit être accordé et que la législation de cette pro-
vince doit être mise à néant; en d'autres ternies,
q ue nous devions dire à la province du Manitoba :
Vous avez le pouvoir de légiférer, nai; si vous

osez exercer ce pouvoir, le bras puissant' du gonu-
vernemnient fédéral vous châtiera. Jamais on n'a
énoncé doctrine plus dangereuse. On l'a proclamée
sur tous les toits dans la province de Québec.

M. BERGERON: Mon honorable ami a' dit
la même chose à ses électeurs.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai jamais dit
cela à mes électeurs. J'ai dit à mes électeurs-
et je l'ai déclaré dans cette enceinte-que le parle-
ment avait certainement le pouvoir d'intervenir,
mais la possession et l'exercice d'un pouvoir sont
deux choses tout à fait différentes ; et toutes les
fois qu'un appel est interjeté, la législation dont on
se plaint peut être sanctionnée, peut être mise à
néant ou modifiée. Voilà la véritable interpréta-
tion de l'acte de l'Amérique britannique lu Nord.

Mon honorable ami a cependant dit une chose
dont je lui donne le mérite. Il a dé3laré que c'est la
dernière fois qu'il parle sur cette question ; s'il
veut tenir sa promesse, je lui pardonnerai tout ce
qu'il a dit jusqu'à présent.

M. RERGERON: En disant cela, je n'ai pas
voulu donner à entendreque je ne soulèverais plus
jamais cette question.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai cru que vous
vous vantiez.

M. BERGERON : Voici quelle était mta pensée:
tant que le premier ministre occupera le poste qu'il
occupe aujourd'hui, je ne soulèverai plus cette
question, car ce serait parfaitement inutile. Le
premier ministre en parlant de la motion présentée]
par le sénateur Bureau, demandant que le fonds
scolaire fût immédiatement distribué entre le
bureau des écoles catholiques et celui des écoles
protestantes, nous a signalé le fait que cette motion
avait été rejetée. Or, quelle conclusion le premier
ministre tire-t-il de ce fait? Evidemment, à cette
èpoque; le Sénat était d'avis qu'il fallait abandon-
ner la gestion de ce fonds à la discrétion des admi-
nistrations provinciales. Cela, toutefois, n'infirme
nullement le point que j'ai établi, savoir.: que nous
sommes en voie de modifier la loi qui a créé ce
fonds. Ce fonds était destiné dans la pensée du
législateur à la province du Manitoba. A l'époque
en question, les écoles confessionnelles avaient
autant de droit à ce tonds que les écoles publiques.
Or, aujourd'hui, nous faisons tout le contraire ;
nous mettons complètement au rancart les écoles
confessionnelles, et nous sommes en trainde donner
9300,000 aux écoles 'publiques. En outre,. il est
possible c u'il arrive un changement de :gouverne-
ment au Ianitoba.. Supposons qu'un nouveau pre-
mier ministre arrive au pouvoir, qui. soit aussi bien
disposé à l'égard de la minorité que l'était jadis M.
Norquay; car tant que M. Norquay est resté à la
tête du cabinet, conservateur du Manitoba, il ne
s'est jamais élevé de différend au sujet des écoles

de la minorité, ou bien quand il a surgi quelques
difficultés, il a réussi à les apaiser. Supposons donc
que la législature du Manitobq retourne à l'état de
choses qui existait avant la loi de 1890.

Je le demande : quels fonds aura-t-elle à sa dis-
position pour venir en aide aux écoles confession-
nelles ? Où trouvera-t-elle ces fonds, à moins de
les puiser dans sa propre caisse ? Le premier mi-
nistre nous a dit une chose qu'il attrait dû taire :
C'est que M. Greenway n'a plus d'argent et que le
gouvernement du Manitoba est trop pauvre pour
consacrer à l'instruction publique autant qu'il le
voudrait. Le gouvernement du Manitoba, on le
sait, est libéral, et s'il est pauvre, c'est qu'il a gas-
pillé l'argent de sa.province de droite et de gauche
et qu'il est réduit à la besace. Au contraire, lorsque
M. Norquay et le gouvernement conservateur
étaient au pouvoir, ils avaient toujours assez d'ar-
gent, et ils ne sont jamais venus à Ottawa demander
une augmentation de subsides.' Il dit que toutes
les provinces demandent une augmentation <le sub-
sides. J'ignore ce qui en est. Le premier ministre
a aussi cité l'article 93 <le la loi de l'Ammérique Bri-
tannique du Nord. Il sait quel est l'auteur de cet
article. C'est sir A. -T. Galt qui l'a fait inscrire à
la loi en question, afin de protéger la minorité pro-
testante de Québec, sans -cela, nous n'en aurions
jamais entendu parler. La minorité protestante
de Québec craignait que la majorité francaise n'eni-
piétât sur ses droits, et voilà pourquoi l'article 93
a été inscrit à la constitution. Il est échappé au
premier ministre une parole fort malheureuse à
mon avis. Il est vrai, nous a-t-il dit, que cette dis-
position est dans la constitution, mais nous ne
somnes pas obligés de la mettre en vigueur. Lors-
qu'il se trouve dans la constitution un article semn
blable, qui permet à un gouvernement fort et puis.
sant de venir au secours d'une faible minorité dans
une province quelconque, le gouvernement qui
s'abstient de le faire, n'est pas digne de gouverner
un pays. Rien n'a plus inspiré de respect et d'ad-
miration aux protestants bien pensants, que de voir
sir Charles Tupper et sir Mackenzie Bowell se'cons-
tituer les champions de la minorité, quand tous
leurs amis leur disaient qu'ils allaient nuire à leur
parti politiquement parlant. Je leur ai entendu
'dire, et j'ai aussi entendu .dire à l'ex-nministre des
Chemins de fer et Canaux, que lorsqu'une minorité,
soit protestante soit catholique, souffrait quelque
injustice, et que le gouvervemnent au pouvoir était
en mesure d'appliqûer l'article 93, il serait indigne
de gouverner le pays, s'il ne venait pas au secours
de la minorité.

M. SPROULE: Si je ne me trompe, le premier
ministre prétend que ce fonds n'est pas un fidéi-
comjnis, et que, par conséquent, le gouvernement
est libre de l'employer comme bon lui semble.
Qu'il consulte les statuts de 1891, chapitre 6,
statuant sur le règlement de comptes entre le Ca-
nada et les provinces de l'Ontario et de Québec.
La province de l'Ontario prétendait avoir droit à
ce que le fonds des écoles communes fût versé an,
trésor provincial, nonobstant le fait' que 'le gouver-
nement fédéral fût d'avis que ce.fonds fut un fidéi-
commis. Afin de se dégager de ce fidéicommis,
le Canada porta, en 1894, une loi intitulée : " Loi
concernant le. fdnds des écoles communes " laquelle
fut sanctionnée le 23 de juillet '1894 :

Le-Gouverneur en conseil pourra, aussitôt que les gou-
vernements des provinces de l'Ontario et de Québec en
seront venus à une entente....
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Ce sont les deux gouvernements intéressés dans
ce fonds.

... sur la manière dorft le fonds ci-après mentionné doit
être divisé et partagé entre les diverses provinces, ou
aussitôt que le mode de son partage aura été déterminé
par les arbitres nommés sous l'empire du chapitre 6, des
statuts de 1891, si la question de son partage est renvoyée
aux dits arbitres et décidée par eùx, payer aux dites pro-
vinces et partager par elles, dans les proportions conve-
nues et déterminées par les arbitres, et en décharge com-
plète et entière de toute obligation ou responsabilité ulté-
rieure de la part de la confédération à l'égard du dit fonds,
le principal d'un certain fonds gardé par la confédération
en fdéicommis pour les dites provinces et connu sous l'ap-
pellation de "Fonds les écoles communes," et ce paie-
ment dégagera la confédération du dit fidéicommis et de
toute responsabilité ou obligation ultérieure s'y rattachant
ou rapportant en aucune manière."

S'il faut que le parlement fédéral porte une loi
pour se dépouiller de ce fidéicommnnis, l'on ne sau-
rait légitimement prétendre qu'il ne s'agit pas ici
d'un fidéicommis et qu'il n'entraine pas certaines
obligations que le gouvernement doit respecter, en
disposant de ces fonds.

M. MARCOTTE: M. le Président, j ai écouté
attentivement l'honorable premier ministre ainsi
lue tous les discours prononcés par les honorables

députés de la gauche, et-si l'on tient compte (les
circonstances-je me demande ce qui petit tant
presser l'honorable premier ministre de régler cette
question aujourd'hui en litige. La question scolaire
du Manitoba n'est pas encore réglée. L'honorable
premier ministre est encore en pourparlers avec
les représentants de la minorité et avec l'épiscopat
de la province de Québec. Pourquoi venir aujour-
d'hui demander d'accorder un fonds de trois cents
mille dollars ? Pourquoi ne pas attendre une autre
circonstance, avant d'accorder ce fonds qui est,
comme je l'ai dit tout à l'heure, le seul moyen de

ouvoir secourir les catholiques du Manitoba si
1. G reenway ne veut pas se plier aux procédés

conciliateurs du premier ministre ? Je constate,
qu'à venir juîsq 1 'ajourcl'hui, les moyens de con-
ciliation n'ont pas en <le grands résultats. Avec
ces procédés de conciliation, on est allé à Rome;
Mais là, on a trouvé qlue le règlement était insuffi-
sant, imparfait et qu'il était inacceptable. Eh
bien ! puisque ces moyens de conciliation n'ont pas
été trouvés suitisants, je vous demande. M. le Pré-
sident, potnîi-noi l'honorable premier ministre ne
vient pas aujourd'hui remplir la promesse qu'il avait
faite aux électeurs de Québec ? Tout le monde sait
que dans son programme à ses électeurs, il a dit
que si les moyens de conciliation ne réussissaient
pas, il emploierait les moyens constitutionnels.

Eh bien ! qu'est-ce qui empêche l'honorable pre-
mier ministre d'agir aujourd'hui? Les moyens de.
conciliation n'ayant pas réussi, il est temps d'ouvrir
les yeux sur cette question.. Pourquoi l'honorable
premier ministre n'agit-il pas ? N'a-t-il pas la pro-
messe de ses amis de l'autre côte de la Chambre,
lui disant qu'ils l'appuieraient sur une loi répa-
ratrice ? Qu'a-t-il donc à craindre ? Nous savons
tous que pas un <le ces messieurs n'aurait été élu,
s'il n'avait fait la prome.se de supporter un bill
renédiateur.

M. BOURASSA : Si l'honorable député me le
permet, je m'en vais me citer comme une excep-
tion, parce que je ne me suis pas engagé à voter pour
une loi réparatrice, et j'ai été élu par une jolie
majorité.

M SPROULE.

M. MADORE : Je suis absolument dans le
même cas.

M. LEGRIS: Je n'ai également fait aucune
promesse.

M. MARCOTTE: M. le président, je demande
à tous ces messieurs de l'autre côté de la Chambre
qui ne se sont pas engagés de la sorte, de se lever.
J'en vois trois.

M. STENSON : En voici un autre.

M. MARCOTTE : C'est une honte de la part de
ces quatre députés. Les autres ont eu la force, le
courage de prendre de tels engagements.

Eh bien ! je proteste contre l'état actuel de
choses et je demande à tous, excepté à ces quatre
députés qui ne se sont pas engagés, d'insister avec
moi auprès du premier ministre pour une loi répa-
ratrice. Vous n'avez rien i craindre, mais il vous
manque le courage. Nou's avons vu, de ce côté-ci
de la Chambre, l'honorable chef <le l'opposition
(sir Charles Tupper), un protestant, lui, s'engager
à faire passer une lui réparatrice. Vous avez
tronpé la province de Québec en soulevant le
fanatisme ; mais vous n'êtes là qu'à l'essai. La
province de Québec s'est dit qu'elle était pour
essayer si un catholique et un Canadien-français
pouvait régler cette question scolaire. Nous avons
vu l'honorable chef de l'opposition, dans son admi-
rable programme, ne pas crainilre de dire qu'il
serait en faveur d'une loi réparatrice.

Qu'avez-vous don à craindre? Vous n'avez rien
à craindre de ce côté-ci de la Chambre, puisque
vous avez la parole 'le l'honorable chef ie l'opposi-
tion qu'il supporterait une loi réparatrice. Vous
n'avez rien à craindre de vos supporteurs, puis-
qu'ils se sont engagés également à appuyer une loi
réparatrice. Pourquoi alors hésiter ý Est-ce pour
avoir le plaisir de donner trois cent mille dollars à
M. Greenway ?

Rien n'empêche l'honorable premier ministre de
tenir actuellement sa parole, mais il manque du
courage nécessaire. Il veu't secourir Greenway, un
de ses amis de ceur, parce qu'il lui accorde non
seulement ses sympathies, mais aussi le fonds sco-
laire, afin (le secourir mieux les écoles protestantes
du Manitoba et <le le récompenser de ce qu'il a fait.

Nous aimerions que cette question, qui trouble
l'opinion publique, car, qu'on le remarque bien,
elle va revenir sur le tapis, fût réglée une fois
pour toutes. La province <le Québec continue à
revendiquer les droits de la minorité manitobaine ;
car eufin, que dit l'Encyclique ? Elle <lit qu'on
doit accepter les concessions partielles, mais aussi,
qi'on doit continuer à protester. C'est ce que je
viens faire. Les catholiques du Manitoba, lants la
personne de l'honorable député <le Proveticher (M.
LaRivière), viennent de protester et continuent à
protester contre l'injustice dont ils sont la victime.
Cette question n'est pas réglée, et tant qu'elle ne
le sera pas. la minorité catholique continuera à
souffrir et à demander que justice pleine et entière
lui soit rendue. Les catholiques demandent que
l'on rétablisse leurs écoles, et si les honorables dé-
putés de l'autre côté de la chambre voulaient tenir
leurs promesses et leurs engagements, on mettrait
fin par là même à cette agitation. Cela ferait cesser
la discorde qui règne dans le pays entre les per-
sonnes appartenant aux différentes races et natio-
nalités qui composent notre population. S'il en
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était ainsi, nous marcherions la main dans la main,
sans heurt, sans rien <lui puisse être de nature à
troubler la paix qui doit prévaloir dans un pays
comme le nôtre, afin d'assurer le développement
de notre commerce et tie nos industries ainsi que
des autres ressources que renferme la Confédéra.
tion canadienne. (Texte.)

M. FOSTER : Le ministre des Finances peut-il
nous donner un état des sommes affectées aux
écoles publiques du Manitoba, au cours de la der.
nière période quinquennale ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne suis
pas en mesure de le faire, pour le moment.

M. FOSTER : Le ministre serait-il en mesure de
nous procurer cet état avant la deuxième lecture
du hill ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai par
devers moi un état fourni par le gouvernement du
Manitoba, mais il n'est pas sous la forme suggérée
par l'honorable député.

La Chambre me permettra bien d'apporter quel-
ques nouveaux renseignements que j'ai promis <le lui
donner, et en inêmnw temps, de répondre à quelques
observations de l'honorable député de Halifax (M.
Borden) qui s'est inscrit en faux contre certaines
allégationsque j'ai faites. J'ai affirmé, entre autres,
jue, virtuellement, ce fonds appartientau Manitoba.
L'honorable dépnté a nié cette allégation, disant
que, puisque le parlémnent peut enlever ce fonds à
la prov-ince, il est impossible qu'il lui appartienne.
Par le même raisonnement, l'honorable député
pourrait prouver que le fonds porté au compte du
capital n'appartient pas au Mianitoba, puisqu'il
serait possible au parlement de le modifier législa-
tivemient. Par le même procédé logique, il pourrait
prouver que le subside n'appartientpasau Manitoba,
puisqu'il pourrait être modifié par une loi du par-
lement. Il y a certains fonds qui appartiennent
virtuellement à la province du Manitoba, fonds que
l'on pourrait appeler, si l'on veut, fidéicommis -
ce sont, à tout événement, des fonds qui sont affecté-
au bénélice le la province du Manitoba et de nulle
autre, et, par conséquent, ce sont virtuelle-
ment les deniers de cette province. L'honorable
députéidit que ce serait une violation de fidéicommis
de verser ces deniers dans le trésor provincial,
comme nous proposons de le faire. Je prétends
qne ce n'est pas un fonds détenu en fidéicommis,
dans l'acception ordinaire de cette expression ; du
fait que nous aurions le droit d'enlever ce fonds à la
proviniee du Maniitoba, il suit évidemment que ce
n'est pas un fidéicommis dans l'acception ordinaire
du mot. En vertu du pouvoir qui a créé ce fonds,
le parlement pourrait l'enlever à la province. Le
même pouvoir qui crée un fidéicommis peut le
moditier, surtout lorsque cette modification n'est
pas en antagonisme avec les vSux de la province,
mais en conformité de ses désirs. Lorsqu'il s'agit
de violation <le fidéicommis, et d'une question de
principe, le chiffre de la somme est de nulle impor-
tance. J'ai établi que l'ancien gouvernement, à
deux reprises différentes, a saisi la Chambre de
résolutions tendant à donner au Manitoba une
partie de ce fonds, et assurément si l'argument de
l'honorable député de Halifax est légitime, les
anciens ministres ont commis une grave violation
de fidéicompmis.

M-. LARIVIÈRE : Il s'agissait tout simplement
d'un prêt.

M. FOSTER : Etait-ce une avance?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'était une
avance imputâble sur le fonds scolaire, peu importe
que vous l'appeliez, oui on non, un prêt.

M. FOSTER: Cette somme a-t-elle été rem-
boursée ? -

Le MINISTRE I)ES FINANCES: Pas par la
province ; mais lorsque le fonds se fut gonflé, cette
avance cessa de figurer au passif de la province.

Si cette somme n'eût pas été ainsi versée, le
fonds détenu en fidéicommis pour le Manitoba
compterait bien des milliers de dollars de plus.
Si ce fonds est un fidéicommis, l'ancien gouverne.
ment a commis une violation de fidéicommis en
présentant deux résolutions tendant à soustraire
une partie de ce fonds. L'honorable député semble
croire que le gouvernement dispose (le tout ce
fonde qu'il détient en fidéicommis, si toutefois où
peut bien donner ce nom, en le versant au trésor
du Manitoba. Il y a $475,000 dans ce fonds, et
nous proposons de donner une somme de S300,000,
pour l'affecter à l'instruction publique de la pro.
vince, ce qui laisse une balance importante. L'hono-
rable député raisonne comme s'il ne devait jamais
rentrer un seul dollar de plus dans ce fonds ; mais
au lieu de cela, ce fonds se gonfle sans cesse, et
avant bien longtemps, il contiendra des millions
de dollars au bénéfice du Manitoba. La quantité
de terres affectées à ce fonds et réservées sous l'em-
pire de la loi des terres des écoles, est de 2,277,900
acres. La quantité de terres vendues jusqu'au ler
de décembre 1897 est de 84,451 acres, et depuis
cette époque. il ne s'est pas fait de ventes, de sorte
qu'il reste encore 2,19. 149 acres à vendre. Si ces
terres se vendaient, en moyenne, au prix qui a déjà
été réalisé, ce qui'est une estimation fort modérée,
car les terres prendront de la valeur au fur et à
mesure des progrès <le la prpvince, ce fonds attein-
drait la somme de 815,000,000, au bénéfice de -Pins-
truction publique du Manitoba; et cependant,
parce que nous prenons 8300,000 sur ce fonds qui
se gonfle sans cesse -et qui atteindrait le chiffre de
$15,000,000, on nous dit . que nous voulons le dé-
truire. Un des devoirs du fidéicommissaire est
d'aider ceux au bénéfice desquels ce fidéicommis est
établi. L'honorable député nous a apporté comme
exemple le devoir du fidéicommissaire d'un mineur.
Un les premiers devoirs de ce.fidéicommnissaire est
de pourvoir convenablement à l'entretien de ce
mineur, et bien que la chose puisse ne pas être sti-
pulée au contrat, le tribunal donnera instruction
au fiidéicommissaire d'entretenir l'enfant à même le
fonds qu'il détient en fidéicommis. A ujourd'hui,
nous prenons une somme dans ce fonds détenu en
fidéicomnmis, si l'on veut lui donner ce nom, et nous
le versons au trésor du Manitoba, au moment où la
province en a le plus grand besoin. Le 27 de mars
1897, en prévision de l'adoption d'une législation à
la d-rnière session, le gouvernement du Manit obit
adressa au ministre des Finances l'e\posé de faits
que voici:

DÉPARTEMENT Du TRsoR. MANITOBA,
WNxIPEG, 20 mars 1897.

A l'honorable ministre des Finances, Otta*a.
MoYsiEu,-J'ai l'honneur de- demander que la somme

de $100,000 soit versée à la province du 3lanitoba aussitôt
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ue possible, cette année, à même le fonds des terres des
coles du Manitoba, fonds qui est détenu par legouverne-

ment fédéral.
A l'appui de cette demande, je pourrais alléguer que le

nombre des écoles de cette province s'accroit rapidement,
et que l'état disséminé de la population rend extréme-
ment difficile le soutien des écoles dans tous les districts
scolares qui ont été établis, tandis que les ressources exi-
guës de la province rendent presque impossible le main-
tien des subventions accordées à même les fonds ordi-
naires de la province.

Les demandes des écoles publiques croissent constam-
ment. etla subvention du gouvernement de $68,3$0 qu'elle
était eu18S03-87, a été portée à S185,000 en 1S97, en dépit
du fait qu'en 1892, la subvention par école a été réduite
de $15) à $130. Nous estimons qu'il est impossible actu-
ellenent de diminuer davantage ces subventions, car le
résultat serait de fermer nombre d'écoles.

Les terres réservées par le gouvernement fédéral en
1883. à titre de dotation des écoles publiques du Manitoba,
formaient un total de 2,000,000 d'a cres, dont il a été vendu,
pendant les quatorze années dernières, environ 70,000
acres, soit un tiers de la totalité. Il est impossible de
faire une estimation exacte de la valeur des térres non
vendues: toutefois, une estimation modérée, basée sur
les prix actuels, oseillerait entre S2.50 et $7 l'acre, ce
qui porterait le chiffre de cette dotation pour les terres à
vendre, à une somme variant de S5,000,000 à $14,000,9100.
Si l'on tient compte de la situation du pays et des lourds
fardeaux nécessairement imposés aux premiers colons en
fait de taxes municipales et scolaires, il est étonnant de
voir Que l'on ait empêché la population le la province de
bénéficier de cette dotation scolaire, à une époque dans
l'histoire de la province où elle en a davantage besoin. A
notre avis, la province a autant et même.plus besoin au-
jourd'hui de l'aide de ce fonds qu'elle n'en aura besoin à
l'avenir, lorsque les progrès accomplis et l'accroissement
de la population auront rendu les fardeaux imposés aux
arrondissements scolaires plus faciles à porter qu'ils ne
le sont actuellement.

La demande de $100,000 nour cette année est donc,
croyons-nous, justifiable et nécessaire pourles raisons que
voici:

(1.) Parceque ce n'est pas l'intention du parlement que
le fédéicommis ne tourne qu'au bénéfice des générations
futures. C'est ce qu'attestent les dispositions de la loi re-
lativés à la vente, dispositions qui ont été appliquées im-
nmédia temnent.

Bill (nl" 124) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Alberta Occidentale.
-(M. Casey.)

Bill (n" 1.39) constituant en corporation la con-
pagnie anglo-francaise (le télégraLphe (à responsabi-
lité limitée.)-(M. Morrison.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND
CENTRAL DU NORD-OUEST.

La Chambre se forme en comité afin de délibé-
rer sur le hill (n' 141, du Sénat) relativement
au chemin <le fer Grand-Central du Nord-
Ouest.-.Ni. Morrison.)

Article 2.

M. TALBOT : Jle propose un amendement à cet
article. Voici la teneur de cet article:

Les nouvelles obligations pourront être garanties au
moyen d'hypothèques, de la maière et avec tous les
droits exprimés à l'article 14 de la charte de la compa-
gnie, ainsi qu'elle est reproduite à l'annexe du chapitre 85
desstatuts de 1888 qui la confirme.

Je propose l'amendement que voici
Les nouvelles obligations seront garanties au moyen.

d'hypothèques, ainsi qu'il est statué dans la loi des
chemins de fer.

M. CASEY : Il faudrait d'abord proposer de bif-
fer l'article.

M. TALBOT: L'honorable député d'Elgin.ouest
(M. Casey) dit qu'il faudrait biffer l'article pour y
substituer l'anendement. L'article 14 de l'ancienne
charte est ainsi conçu :

(2.) L'état disséminé des établissements rend a ctuelle- Les directeurs de la compagnie sont par le présent, en
ment fort onéreux le fardeau des taxes. Si l'on veut eu- vertu de l'autorité à eux donnée par les actionnaires, par
louiser lit province, l'on ne saurait diminuer le nombre résolution d'une assemblée générale spéciale convoquée
des écoles, car la province doit offrir relativement à l'ins- dans ce but, autorisés à émettre des bons revêtus du sceau
truction publique toutes les facilités de nature à attirer de la compagnie et signés par son président ou autre.
l'immigration. officier présidant, et contresignés par son secrétaire et

Je crois done qu'en raison des besoins de la province, trésorier; etces bons seront faits payables à telles époques,
que je viens de signaler, il importe que le gouvernement et de telle manière, et à tels endroits, au Canada ou
fédéral se fasse autoriser *par le pi rlement à verser au ailleurs, et porteront tel taux d'intérêt que les directeurs
trésor provincial.de temps à autre, selon qu'il sera jugé jugeront à propus; et les directeurs auront le pouvoir
nécessaire, le proluit de la vente des terres affectées aux d'émettre et vendre ou engalger tous ou aucun de ces
écoles. bons, au plus haut prix et aux meilleurs termes et condi-

Je suis, etc. tions qu'ils pourront alors en obtenir, à l'effet de prélever
(signé) D.-A. McMILLAX, les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise; pourvu

Trsorîier procincial. que le montant des bons ainsi émis, vendus ou engagés,
n'excède pas dix mille piastres par mille, en proportion de

Cette lettre date déjà d'une année, et plus ré- lai longueur du chemin de fer construit, ou dont la cons-
ceintmmeut, nous avons ree-u une nouvelle lettre nons truction sera donnée à l'entreprise; pourvu aussi qu'au-
demandant de voter imunédiatement $200,000. cuns tels bons ne soient émis avant qu'au moins cinq cent

mille piastres du capital social n'aient été souscrites et
que dix pour cent de cette somme n'aient été boid fideM. SPROULE: le gouvernement a demandé versés; mais nonobstant tout ce que contenu au présent

82q00,000 et vous leur donnez $300,000. acte, la compagnie pourra garantir les bons qu'elle émet-
tra au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypo-

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous de. thèques, charges et redevances sur toutes les propriétés,
.e'NoITE DE re- a Nouésor biens, loyers et revenus de la compagnie, présents ou

mandons aeprovin- futurs, ou présents et futurs, selon que le stipulera l'acte
cial des sommes d'argeut jusqtu'à concurrence dle d'hypothèque ; mais ces loyers et revenus seront sujets,
$300,000 à l'aventir, mais nous n'y versons inainte- en premier lieu, at paiement de tous les frais d'exploita-
isant q.e $200,00x. tion du chemin de fer; et par le même acte, la compagnie

pourra conférer aux porteurs de ces bons, ou au syndic ou
A six heures, li séance est suspendue. syndics nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs

et recours conférés par le présent acte au sujet des dits
bons, et tous autres pouvoirs et recours non incompatibles
avec le présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice,Séance du soir. parles porteurs de bons, de tout pouvoir, privilège ou
recours conférés par le présen t acte, selon le cas; et tous

DÉLIBÉRATION EN COMITÉ-TROISIÈME les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi contenus
dans le dit sete d'hypothèque seront valides et obliga-L ECTURE. toires, et pourront être exercés par les porteurs de bons,

Bill (i 99) constituant en corporation la Conpa- de la manière et par les moyens qui y seront .stipulés.

glie du canal maritime du lac Champlain au fleuve . Au lien de cet article, je désire que l'article géné-
Saint-Laurent.-(M. Préfontaine.) ral de la loi des chemins de fer s'applique.

M. FIELDING.
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("est l'article 94, dont voici la teneur : son allégation ait été contredite, qu'une créance

La compagnie pourra garantir ces obligations, débon- de $11,000 avait été réglée pour $1,000. Il y a
turcs ou autres effets négociables au moyen d'un acte plusieurs autres créances-celles des sous-entrepre-
d'hypothèque créant telles hypotèques, charges et rede- neurs, ?dM. Macdonald et Schiller, de la succession
vances sur la totalité de ceux dos biens, propriétés, loyers Crossen et de la banque Union, créances s'élevant
et revenus de la compagnie, présents ou futurs, ou pro-,sý,- 0ente et futurs, qui seront décrits dans 'acte d'hypothè. à $250,O00. Je crois savoir que ces deux dernières
que; mais ces loyers et revenus seront affectés, en pre- créances ont été réglées pour leur valeur versée
mier lieu, au paiement de toute amende imposée pour sans aucun intérêt, c'est-à-dire que l'intérêt de huit
contravention aux dispositions du présent acte au sujet ou neuf ans a été sacrifié dans le but d'arriver audes rapports à faire au ministre, et en second lieu au
paiement des frais d'exploitation du chemin de fer. règlement le ces réclamations. Il y a, en outre,

2. Par le même acte, la compagnie pourra conférer aux les créances de l'honorable F. Clemow, de M.
porteurs de ces obligations, débentures ou autres effets Allan, de M. Devlin, et de la succession Murray,négociables, ou aux fidéicommissaires nommés dans
l'acte, tous et chacun les pouvoirs, droits et recours con- s'élevant à $] 00,000. J 'ignore si les créances de
férés par le présent acte au sujet des dites obligations, ces derniers réclamants ont été réglées dans la
débentures ou autres effets négociables. et tous autres même proportion cque la succession Murray l'a été.pouvoirs, droits et recours non incompatibles avec le pré-
sent acte. ou elle pourra restreindre l'exercice, par les Il y a, toutefois, lieu de penser que ces réclama-
porteurs de ces effets, de tout pouvoir, privilège ou recours tions ont été réglées afin de mettre M. Delap, qui
conféré par le présent acte, selon le cas; et tous les pou- a une réclamation de $400,000 contre la compagnie,
voirs, droits et recours (lui seront ainsi contenus dans le
dit acte d'hypothèque seront valides et exécutoires e en situation d'être porteur de ces créances. Le
pourront être exercés par les porteurs de ces effets de la jugement le la cour, quand il sera rendu, déclarera
manière et par les moyens qui seront stipulés. de quelle façon ces réclamations doivent être

réglées. Rien n'empêchera M. Delap, du moment
M. .IORRISON; Si je ne me trompe, mon hono. q'il aura obtenu jugement en sa faveur, de se

rable ami ne propose que la première partie de payer à même l'intérêt et d'acquitter toutes ces
l'amendement qu'il a déposée. créances à leur pleine valeur. Les actions de la

compagnie du chemin de fer seront, en conséquence,
M. TALBOT : Lereste n'est qu'en cas d'objec. affectées. Il n'y a qu'un seul créancier dont la

tion. réclamation n'ait pas encore été réglée, c'est M.
Charlebois; toutes les' autres créances ont été

M. MORRISON: L'amendement serait donc réglées. Toutefois, je le répète, la seule raison
ainsi conçu: " Les obligations pourront être garan- alléguée en faveur de ce bill, et c'est là aussi ce
ties au moyen d'hypothèques, ainsi qu'il est statué qui m'a porté à proposer cet amendement-est qu'il
dans la loi des chemins de fer." assurera la construction du chemin de fer. Après

L'amendement est adopté. avoir entendu la déclaration faite au comité des
chemims de fer, ainsi qne le langage énergique dont

L'article, tel que amendé, est adopté. s'est servi l'avocat de M. Delap, je n'ai nulle raison
de croire que la .compagnie désire. sérieusement

Article 4. construire ce chemin de fer. Je désire maintenant
M. TALBOT : Cet article a été amendé par le que le comité stipule que la compagnie sera obligée

comité des chemins de fer, et en voici la teneur de dégager ses promesses, c'est-à-dire de construire
actuellela voie ferrée, et que les nouvelles débentures qui

doivent être émises seront affectées à cette fin.
4. Le pouvoir d'émettre de. nouvelles obligations,. js-

eu'à concurrence de douze mille piastres par mille, sera
dans la mesure oh la compagnie l'exercera, substitué .ro
tato à la faculté d'émission d'obligations ou débentures
à elle attribuée par sa charte précitée et les actes modifi-
catifs: pourvu que les nouvelles obligations aient, sous la
réserve des dispositions de l'article 7 du présent acte, une
priorité absolue, comme susdit, sur les anciennes obliga-
tions et sur toute hypothèque créée pour les garantir,
encore que les anciennes obligation émises puissent s'éle-
ver au chiffre maximum par mille des facultés d'émission
de la cpmpagnie. sous sa charte et les actes qui la modi-
fient.

A cet article, je propose d'ajouter la clause que
voici

Pourvu qu'il ne soit pas émis ni vendu de nouvelle obli-
gations, sans la sanction on l'ordre de la dite cour,- sauf
dans le but do prolonger la construction du dit chemin
de fer.

La seule raison apportée au comité des chemins
de fer en faveur de l'adoption de ce bill est que la
compagnie serait ainsi en mesure de compléter sa
voie ferrée, en émettant de nouvelles obligations et
en réglant les anciennes créances, règlement qui est
en litige depuis huit ou neuf ans. Cet amendement-
tend à assurer la construction du chemin de fer.

J'ai tout lieu de croire que les réclamations de
grand nombre de créanciers ont été réglées. Je ne
suis pas en mesure de dire quelles sont les condi-
tions de ce règlement ; toutefois, il a été déclaré au
comité dei chemins de fer par un député, sans que'

M. MORRISON : A mon avis, après avoir
entendu la discussion qui a en lieu en comité au
sujet de ce bill, ainsi que les déclarations apportées
par le Solliciteur général et autres, personne ne
saurait douter un seul instant de la bonne foi de
ceux qui ont enbrepris le prolongement et l'achève-
ment de cette voie ferrée. Dans cette mesure-là
même, j'approuve l'amendement de mon honorable
ami.

Je suis d'avis que, dans une certaine mesure, cet
amendement est légitime ; mais il ne va pas assez
loin. C'est à titre de député que je parle en ce
moment, tout comme l'a fait mon honorable ami,.
car dje ne suis nullement intéressé dans ce chemin
de fer. - Toutefois, si mon honorable ami veut aller
un peu plus loin, je suis prêt à l'appuyer. Je ne
désire pas que M. Charlebois soit lésé ;'toutefois,
dans le but d'assurer la construction de ce chemin
de fer, et afin d'atteindre l'objectif des différents
articles, je voudrais que l'honorable député eût le
courage d'ajouter cette disposition-ci': "Pourvu
qu'il.ne soit pas émis ni vendu de nouvelles obliga-
tions sans la sanction ou l'ordre de la cour, sauf
pour les fins mentionnées aux articles 1 et 5 de la
présente loi, et pour le prolongement de la cons-
truction du chemin de fer." Je voudrais que cette
clause. fût ajoutée à l'amendement. 'Alors toute
objection sérieuse disparaitrait
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M. DAVIS: Ce bill affecte, dans une large mesure,

les habitants du comté que j'ai l'honneur de repré-
senter: car le prolongement projeté de cette voie
ferrée traverse le district de la Saskatchewan.
Voià, si je ne ue trompe, 10 ou 12 ans que l'on a
commencé la construction de ce chemin. Depuis
que cette subvention a été transportée à ces entre-
preneurs et qu'ils ont commencé la construction de
ce chemin, ils n'ont construit que 50 milles. ls
sont continuellement revenus demander à la Cham-
bre une prolongation de délai. L'année dernière,
ils sont revenus devant le comité et ont obtenu une
prolongation de délai, d'une année. Cette année,
ils sont encore revenus à la charge et ont demandé
de nouveaux délais. Bien qu'ils Me i'aient pas
obtenu de la façon ordinaire, ils ont toutefois vir-
tuellement obtenu une prolongation de délai, d'une
année. Il existe un différend entre M. Charlebois,
l'entrepreneur qui, si je ne nie trompe, a construit
50 nilles du chemin, et les autres gentlemen qui
prétendent avoir fourni les fonds pour construire
ces 50 milles, et pendant qu'on se dispute, les
colons de cette partie du pays continuent à souffrir.
Il s'agit ici de l'un des plus précieux privilèges de
l'une des meilleures chartes qui aient été accordées
dans les territoires du Nord-Ouest, et si la charte
était rescindée, il n'y aurait pas le moindre embar-
ras à trouver une autre compagnie qui voulût se
mettre à l'ouvre et compléter les travaux. La
section terminée est un tronçon de chemin de fer
de grande valeur. Il part d'un point près de Bran-
don et se rend à Rapid-City. Ce chemin est une
des meilleures sources d'alimentation du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et il aura toujours une
grande valeur. La compagnie ne perdrait absolu-
ment rien, si le bill était abandonné aujourd'hui,
conue il devrait l'être.

La compagnie a obtenu une prolongation de
délai d'une année, et d'après la teneur du bill qui
nous était soumis, si je ne me trompe, elle a jus-
qu'au premier d'août de l'année prochaine pour le
terminer. Cela lui donne virtuellement deux
années, et dans l'intervalle, les colons vont con-
tinuer à souffrir. Il me semble qu'il est temps <le
mettre fin à toute cette comédie, et d'obliger cette
compagnie à faire preuve <le bonne foi et à se
mettre à l'œuvre. A mon avis, il n'est pas une
seule compagnie de bonne foi qui éprouverait le
moindre embarras à prélever les fonds nécessaires
à la construction de dix milles de voie ferrée en
pleine prairie. Dans la contréequele chemin projeté
doit- traverser, sa construction ne coûterait guère
que neuf à dix mille dollars le mille. Si la com-
pagnie est de bonne foi, si elle veut sérieusement
se mettre à l'ouvre, après avoir fait attendre cette
population pendant tant d'années, elle pourrait
bien au moins construire dix milles' de voie ferrée,
l'année prochaine; cependant, elle prétend avoir des
arrangements financiers 'à faire, et elle a obtenu
un nouveau délai. Quant à l'amendement de mon
honorable ami, 'l'honorable député de Bellechasse
(M. Talbot), j'ignore comment il est accueilli par
les promoteurs du bill; mais, pour mon compte, il
me parait fort acceptable. L'intention du député
de Bellechasse est que les deniers réalisés à même
la vente dé ces obligations soient consacrés au pro-
longernent du chemin, chnse qui serait certai-
nement 'à l'avantage de la population de l'ouest.
J'ignore l'intention des promoteurs du bill; je
pensais, toutefois, qu'ils accepteraient cet amen-
dement, mais il paraît, ce soir, qu'ils ne veulent

. 'M. MORRisos.

pas l'accepter. En pareilles circonstances, s'ils
n'acceptent pas l'amendement, je serai obligé de
voter contre le bill.

M. RICHARDSON: S'il est une question qui
pèse à la population du Nord-Ouest, c'est bien
cette charte de la Compagnie du chemin de fer
Grand-Central du Nord-Ouest. La charte pri.
mitive, si je ne me trompe, a été accordée en
1876. Ce chemin était alors connu sous le nom
de chemin de fer de Souris et des montagnes
Rocheuses, et la Compagnie constituée en corpo-
ration sous ce nom obtint une des plus précieuses
concessions de terres que jamais compagnie ait
obtenues. Dans l'espoir que la contrée que le
chemin de fer projeté devait traverser s'établirait
rapidement, grâce à la construction rapide de la
voie ferrée, nombre de colons, parmi lesquels on
compte les meilleurs immigrants qui soient jamais
allés au Nord-Ouest, se fixèrent sur le parcours de
la route projetée. Dès 1876, si je ne me trompe,
quelques-uns de ces colons sont allés s'établir dans
cette contrée et la tête leur a blanchi, dans l'attente
de la construction de ce chemin de fer. Au début,
il se fit quelques travaux ; mais, afin de tromper
les colons et le pays, la compagnie jugea nécessaire,
de temps à autre, de modifier son nom, et actuel-
lement, elle est connue sous le nom de Compagnie du
chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest. Sur
un parcours kilométrique de 800 à 1,000, il n'a
été construit jusqu'aujourd'hui que 50 inlles, et je
le répète, les colons ont vieilli dans l'attente de la
construction de ce chemin de fer. Les parlements
se sont succédé, et chaque session voit revenir la
compagnie demander une prolongation de délai. Les
promoteurs, à mon avis, n'oseraient pns se pré-
senter devant le parlement, n'était le fait qu'ils
font subir au bureau de direction des modifications
de temps à autre ; et voilà trois ou quatre par-
lenients à qui les directeurs. viennent demander de
nouveaux délais.

Les députés de l'ouest ont reçu de leurs commet-
tants instruction de s'opposer de toutes leu.rs forces
à ce bill, et le temps est venu de demander à la
.Chambre d'intervenir et de s'interposer entre les
colons et les accapareurs de terres qui ont spéculé
sur cette charte d'année en année. Les intérêts
des colons doivent tout primer, et il me semble que
c'est le devoir du parlement de protéger les colons,
au lieu de protéger ces spéculateurs éhontés. Sur
la première section de 50 milles, l'un des plus
grands scandales qui soient jamais arrivés dans la
province du Manitoba, a été mis au jour, relative-
ment à la construction du chemin de fer. Les
créances des sous-entrepreneurs n'ont jamais été
réglées et, d'année en année, la Chambre a légiféré
dans le but de faire rendre justice à ces pauvres
sous-entrepueneurs. La comédie continue à se jouer,
et les promoteurs de l'entreprise reviennent annu-
ellement demander au parlement de nouveaux
délais.

M. CHOQUETTE: Quels sont ces accapareurs?

Mi. RICHARDSON : L'honorable député les
connaît comme moi.

M. CHOQUETTE: Je voudrais savoir leurs
noms.

M. MORRISON : En justice pour moi-même,
l'h.mnorable député devrait être plus explicite ; je
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su ppose que les intérêts même dont il se fait le
défenseur, ici, sont ceux des accapareurs dont
il parle.

M. CHOQUETTE : Je pose cette question dans
l'intérêt de l'honorable député de Vancouver, car
son nom figure au projet de loi. L'honorable député
(M. Richardson) devrait nous faire connaître les
noms de ces intéressés, et alors nous serions en
meilleure situation de juger s'il importe, oui on
non, d'adopter ce bill.

1. RICHARDSON: Je puis assurer l'honorable
député de Vancouver (M. Mor ison) ainsi que l'ho-
norable député de Montmagny (M. Choquette) que
leurs noms ne figurent pas parmi ceux des accapa-
reurs en question. Je connais de vieille date mes
honorables amis, et je les ai toujours tenus dans la
plus haute estime. J'espère qu'à l'avenir comme
par le passé, nos relations mutuelles seront toujours
amicales, et je les prie de ne pas se formaliser, si
leurs noms sont mentionnés, car je puis attester
leur parfaite honorabilité. Je suis convaincu qu'ils
n'ont pas la moindre relation suspecte avec cette
charte. Je regrette cette interruption qui m'a fait
perdre un temps précieux que je veux consacrer à
l'exposé de tous les faits relatifs à cette charte, afin
de soulever l'indignation de la Chambre à un tel
point, qu'elle soit obligée d'abolir cette charte. A
mon avis et de l'avis aussi de la Chambre, si ceux
qui se disputent depuis dix-huit ou vingt ans cette
charte, ne peuvent en arriver à un accord, il est
temps de leur jeter cette proie à dévorer et de les
laisser se disputer jusqu'à la fin des temps, afin
d'assurer la construction de la voie ferrée en ques-
tion.

M. TALBOT : Voilà l'objectif de l'amendement.

M. RICHARDSON : Si, à mon avis, le bill pou-
vait assurer la construction du chemin de fer, je ne
m'opposerais pas à son adoption. J'ai assisté, l'autre
jour, à une séance du comité des. chemins de fer,
avec instruction de la part du sectétaire de la
province du Manitoba de m'opposer au bill. Après
avoir entendu le débat au sujet de ce bill, j'ai pensé
qu'il serait contraire à l'intérêt des colons de m'y
opposer. J'en suis venu à la conclusion que si nous
adoptions le bill dans sa teneur primitive, nous
nous débarrasserions de la moitié de ces spéculateurs
que je n'appellerai pas accapareurs mais parasites,
qui colportent cette charte depuis tant d'années,
vivent à ses dépens et ne font absolument rien. A
mon avis, l'adoption du bill dans sa teneur primitive
nous rendrait le service de nous débarrasser de ces
spéculateurs, et permettrait la construction du che-
min de fer. Aujourd'hui, nous sommes en présence
d'une série d'amendements, dont il a été convenu
d'avance entre les parasites d'une part et ceux que
je ne crains pas d'appeler les accapareurs, d'autre
part. J'ai décidé que le meilleur parti à prendre,
en pareilles circonstances, est de laisser les acca-
pareurs et les parasites débattre la question entre
eux, et peut-être alors, les colons seront-ils en lieu
d'obtenir justice. Voilà dix-huit ou vingt ans que
les colons attendent -la construction du chemi-n de
fer, et si nous laissons les promoteurs de l'entreprise
se partager entre eux cette proie, la charte sera
périmée, et d'autres entrepreneurs se chargeront de
la construction de la voie ferrée. Je le répète si
l'adoption de ce bill pouvait aider à la construction
du chemin de fer én question, je ne lui fet ais pas la

moindre opposition. Toutefois, à mon avis, si le
parlement vote ce bill, les intéressés reviendront
encore nous demander de nouveaux délais. Aux
yeux des habitants du Nord-Ouest, cette affaire
passe pour une indigne comédie, et l'on se moque
du parlement qui accorde d'année en année la pro-
longation de délai demandée. A coup sûr, les inté-
rêts desm colons devraient tout primer. Je fais appel
à la Chambre et j'espère qu'avant longtemps nous
serons en mesure de voter sur cette question. Quant
aux députés du Manitoba, ils sont unanimes sur
cette q uestion, d'autant plus que tous les députés
de l'Ouest viennent ici demander dans l'intérêt des
colons de mettre fin à cette comédie et de construire
le chemin de fer. J'espère que si nous sommes
appelés à voter sur cette question, le résultat du
vote donnera aux parasites et aux accapareurs une
leçon qui leur apprendra à ne plus venir importuner
le parlement à l'avenir.

Quelques VOIX : Assez!

M. RICHARDSON : Je ne sache pas avoir
outrepassé les bornes permises en appliquant à ces
spéculateurs l'appellation que je leur ai donnée, et
je suis prêt à assurer tous mes honorables amis de
la Chambre que je ne songe nullement à les inclure
au nombre des accapareurs et des parasites. Au
Nord-Ouest, l'opinion est très excitée à ce sujet, et
je regrette toutes ces interruptions, d'autant plus
que je désire être aussi bref que possible, et si elles
continuent à re produire, il sera impossible d'ob-
tenir le vote que nous désirons. Si les honorables
députés veulent bien écouter en silence, je vais
exposer, comme elle le mérite, l'iniquité de ce
brocantage de charte qui se continue depuis tant
d'années.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. RICHARDSON : Ces préliminaires une fois
posés, je reviens au début de la construction du
chenin de fer. C'est une contrée fort intéressante
que celle que traverse cette voie ferrée. Vous tra-
versez d'abord une prairie onduleuse et vous
arrivez à un plateau, et l'on m'assure que c'est une
des meilleures contrées à blé de toute la province
du Manitoba.

M. SPROULE : Je soulève une question d'ordre.
M. le président, je demande votre décision : l'ho-
norable député ne doit-il pas s'en tenir à la discus-
sion de l'article en délibération?

M. MACDONELL (Selkirk): L'honorable
député (M. Richardson) est dans l'ordre.

M. SPROULE: Je veux avoir la décision du
président.

M. RICHARDSON : Le point d'ordre est-il
décidé ? car je regretterais beaucoup cette perte de
temps. Je veux entrer dans le vif de la question.

Quelques VOIX : "Assez !" " Continuez!

M. RICHARDSON": J'allais dire..

M. FOSTER : Je prierais l'honorable député (M.
Ricbardson) de condenser aumnt que possible ses
idées, afin d'en finir. Il nous reste d'importants
projets 'de loi à débattre,. et je crains que, à cette
heure avancée de la nuit, il ne nous soit impossible

[8 JUIN 1898| 6494



('aborder ces bills, à moins de terminer la discus- FONDS DES ECOLES DU MANITOBA
sion du bill en délibération. J'espère que l'hono-
rable député va aborder le vif de la question comme (En comité).
il le dit.

M. MORRISON : Je consens à ce que l'hoio- 11. QUINN A six heure., . le président, le
,ministre des Finances a parlé sur cette question

rable député (M. Ricardson) ajourne ses observa- une seconde fois et a dit, en réponse à l'honorable
tions jusqu'à la prochaine séance, afin de nous per. député de alifax (M. Borden), qu'en supposant
mettre d'étudier les autres bills. même que ce fonds des écoles serait un dépôt,

règle générale, un dépôt peut être annulé du con-
Quelques VOIX : Non, non. sentemnetdetôuteslesparties intéressées. J'abonde

M. RICHARDSON : Si je cède la parole, allez- dans le sens diiiibtre des Finances sur ce point
vous continuer l'étude des bills ?l. Lhonorable député de Halifax a déclaré que,

1 règle générale, il serait nécessaire d'obtenir le con.
M. IORRISON: Je ne m'y oppose point. sentement e la personne qui a constitué le dépôt,

du dépositaire et de lat personne avantagée avant de
1. RICHARDSON: Si je savais comment me pouvoir disposer de cet argent. Le ministre des

rendre aux vSux des honorables députés, je le ferais Finances nous a dit que dans le cas actuel, le con-
avec plaisir. sentement des parties intéressées avait été donné.

Eli bien !1 je denmanderai au ministre des F inances
Quelques VOIX: A l'ordre! assez comment on.a obtenu le consentement d la mino-

rité à l'annulation dle ce dépôt créé pour des finsM. HENDERSON: Je soulève une question d'éducation. Je souiens que tant que lou n'aura
d'ordre. as obtenu le consentement <le la minorité du

Quelques VOIX : A l'ordre !anitoba, ce serait commettre une injustice envers
cette minorité que d'-aninuler ce dépôt out (le remettre

%1. RICHARDSON: J'ai la parole. entre les mains du gouvernement du Manitoba une

M. HN1)ESON e deand à lhonoablelé rtion quelconque dlu capital que le gouvernementM. HENDERSON: Je demande à l'honorabledé-dépôt.
puté (M. Richardson) de sasseoir, aun que je puisse
poser ma question d'ordre. La voici: l'honorable
député n'a pas le droit de faire perdre un temps
précieux à la Chambre ù dire des riens.

M. RICHARDSON: Je repousse l'insinuation
que j'ai parlé pour ne rien dire. J'ai dit quelque
chose de très important sur la question, et si l'on ne
m'avait pas interrompu, j'étais à la veille de conter
une fort drôle histoire, afin de bien metre en relief
mon argument.

Quelques VOIX : Vous ne le pourriez pas.

M. RICHARDSON: Je déplore ces interrup-
tions; tout de même, je n'ai pas oublié mon histoire
et je vais la conter. Quand j'ai remarqué que
l'honorable député de Bellechasse (M. Talbot)
paraissait en être venu à une entente avec l'autre
côté, j'ai cru que le temps était venu de faire inter-
venir les colons du Nord-Ouest.

Quelques VOIX : A l'ordre !

.M. CHOQUETTE : M. le Président, vous pour-
riez peut-être adopter le bill inscrit à la suite de
de celui.ci, à l'ordre du jour.

Quelque VOIX: Non, non.

M. MACDONALD (Selkirk): Je propose que le
comité lève sa séance.

Quelques VOIX: L'heure est expirée.

M. WALLACE : Je ne crois pas que nous ayons
jamais été témoins d'un spectacle comme celui qui
nous a été donné se soir.

Quelques.VOIX : L'heure est expirée.

.M. l'ORATEUR: L'heure consacrée à l'étude
des bills privés étant expirée, la Chambre va
reprendre, en comité général, l'examen des réeblu-
tions concernant le fonds des écoles du Manitoba.

'N. FOSTER.

M. L4RIVIERE : J'aimerais savoir du premier
ministre si la législature du Manitoba a demandé
que ce fonds fût remis au gouvernement ou à la
province du Manitoba.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne sache pas
que la législature du Manitoba en ait fait directe-
ment la demande, niais la législature a eu connais-
sance de la demande du gouvernement du Manitoba
et y a acquiescé, si je ne mue trompe, du moins par
son silence.

La résolution est rapportée, lue une deuxième
fois et adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande
la permission de présenter un bill (ne 168) con-
cernant le fonds des écoles du Manitoba.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
inière fois.

BILLS PRIVÉS.

M. BELCOURT : Vu que la session tire à sa fin
et qu'il peut arriver que les bills inscrits à l'ordre
du jour et reçus du Sénat avec amendements ne
soient pas appelés, et comme ces bills sont de
nature à ne soulever aucune discussion, je propose,
du consentement unanime de la Chambre, que ces
amendements soient maintenant approuvés.

M. SPROULE: Je m'oppose énergiquement à
cette motion, parce qu'il est bien évident qu'on a
eu l'intention de noyer les autres bills dans un
déluge de paroles, de façon à pouvoir passer ensuite
à l'étude de ceux-ci.

M. l'ORATEUR: Puisqu'il y a opposition, la
motion doit être retirée.
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COMPTE DE LA DETTE DU MANITOBA.

Les résolutions concernant le compte dle la dette
du Manitoba sont rapportées et lues une première
fois.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que les dites résolutions soient maintenant lues une
deuxième fois et approuvées. Lorsque les résolu-
tions ont été étudiées en comité, l'honorable député
de Lanark (M. Haggart) a posé une question, Pt j'ai
promis de fournir certains renseignements avant de
passer a une autre phase du projet de loi. Mon
honorable ami a dit qu'il était important de savoir
à quelle époque cette gomme affectée aux édifices
publics du lanitoba a été portée au conpte de la
dette provinciale. Si c'est avant l'acte de 1885,
mon honorable ami estimerait que cet acte règle la
question, niais si c'est depuis, il croit qu'il serait
juste de régler la chose de la façon que nous pro.
posons.

M. FOSTER: Non, qu'il serait juste d'étudier
la matière.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député (M. Haggart) est allé plus loin que cela,
mais je ne désire pas insister sur ce point. L'acte
a été voté en 1885, mais il y avait une question
d'interprétation qui n'a été résolue qu'à la session
suivante.- Il s'agissait de savoir ai l'on calculerait
la subvention, à raison de $27 par tête, ou à raison
de $32 par tête, sur la population de 125,000 âmes
que l'acte de 1885 donnait au Manitoba. Vu le
doute qu'il y avait sur ce point, l'affaire resta en
suspens jusqu'à la session de 1885, pendant laquelle
on vota une loi déclaratoire prescrivant que l'on
calculerait la subvention à raison de $32 par tête
sur une population de 125,000. Immédiatement
après l'adoption de cette loi, on prépara un état de
compte que l'on envoya au gouvernement du Mani.
toba. Dans cet état, cet item fut porté pour la
première fois à la charge du Manitoba qui protesta
immédiatement.

M. SPROULE : J'avais compris que le ministre
avait dit que le Manitoba avait protesté le 6 avril
1887.

Le MINISTRE DES FINANCES.(M. Fielding):
Je ne crois pas me tromper en disant que le Mani-
toba protesta immédiatement après. la reddition
des comptes. Quoi qu'il en soit, je réponds dans le
moment à la question de l'honorable député de
Lanark, et je lui dis que l'item est porté pour la
première fois dans les livres du département des
Finances, en 1886, et, par conséquent, un au après
l'adoption de l'acte de 1885.

M. HAGGART: L'honorable ministre voudrait.
il nous dire si la province a reçu l'état de compte
avant l'adoption de la loi qu'elle a votée pour accep-
ter le dit état? Cet acte a été adopté plus d'un
an après, en 1886.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je comprends que l'acte par -lequel le Manitoba a
accepté l'état de conupte a été voté en 1885 et que
le compte a été rendu plus tard dans la même
année.

La motion est adoptée, la résolution est lue une
deuxième fois et approuvée. .. .
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Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je demande la permission de présenter un bill (nQ
169) Acte concernant le compte de la dette de h
province du Manitoba.

La mot-ion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

L'ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

Les amendements faits par le Sénat au bill (n 16)
à l'effet d'abroger l'acte du cens électoral et
de modifier de nouveau l'acte des élections fédé-
rales (M. Fitzpatrick), sont lus une première et
deuxième fois.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le premier
amendement prescrit d'insérer, page 1, ligne 32,
après "district" "ou dans laquelle sera tenu un
bureau de votation ". Je n'ai aucune objection a
cet amendement, bien que je ne le croie pas néces-
saire, et je propose qu'it soit approuvé.

L'amendement est adopté.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le deuxième
amendement prescrit, page 2, ligne 5, de retran-
cher le paragraphe (c) et d'insérer à la place le para-
graphe (c) rédigé par le Sénat. L'amendement
substitue dans les provinces du Manitoba, de la,
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau Brunswick, les
listes fédérales aux listes provinciales ; je ne puis
accepter cet amendement, et j'ai l'honneur de pro-
poser :

Que les amendements faits par le Sénat aux clauses 5
6,1 ,21a,23,26a 26,26e et 27 du bill (n 16) abrogeant
l'acte du cens électoral et amendant de nouveau l'acte
des élections fédérales, soient désapprouvé. pour les
raisons suivantes:

Parce que l'amendement fait par le Sénat au bill
exemptant de son application les provinces de la Nou-
velle-Ecosse, du % ouveau-Brunswick et du Manitoba, et
pourvoyant àune revision spéciale des listes des électeurs
dans ces provinces pour les élections à cette Chambre
est incompatible avec le principe général du bill et tena
à le détruire.

Que la procédure proposée par le Sénat pour assurer la
revision de ces li.etes, sous l'autorité dé ce parlement, est
absolument insuffisante et ne peut étre appliquée sans
créer un système compliqué et coûteux incompatible
avec l'objet visé par le bill.

Qu'en conséquence l'amendement pourvoit de fait à la
continuation dans les dites provinces du système coûteux
et incommode qui a actuellement pour efet de créer des
listes spéciales d'électeurs pour les élections fédérales. -

Que la passation de l'amendement par le Sénat après
son rejet par la Chambre des Communes est incompatible
avec le droit et le privilège indéniable de cette Chambr*
de déterminerles principes du cens qui régissent l'élection
de ses membres et qu'elle est d'autant plus justifiable
que le pays s'est prononcé énergiquement en faveur du
principe du bihl

M. FOSTER : Je vois ici une. petite difficulté à
la discussion immédiate de ce sujet. Les raisons
données sont nombreuses' et compliquées. Je nie
lève pour demander à mon honorable ami de ne pas
insister maintenant sur l'adoption de ces amen-
dements, mais de les faire insérer dans les procès.
verbaux comme avis de motion, et nous les étu-
dierons demain matin. C'est une matière impor-
tante et je crois que ce serait faciliter l'expédition
des afaires et qu'il serait plus satisfaisant ai on
donnait aux membres de cette Chambre le temps
d'examiner les raisons données par le Solliciteur
général Si ces raisons sont bonnes, l'étude que nous
en.ferons·leur donnera plus de poids.
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Le PREMIER MINISTRE: Le sujet n'est pas
nouveau.

M. FOSTER : Les raisons sont nouvelles.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne crois pas que
les raisons soient nouvelles. Elles contiennent des
principes bien connus que la Chambre a discutés à
maintes et maintes reprises, mais si mon honorable
ami trouve plus avantageux de remettre la chose à
demain, je pense que nous pouvons nous rendre à
ses désirs.

M. FOSTER : Vous ne perdrez pas de temps en
agissant ainsi.

M. l'ORATEUR: Cela tiendra lieu d'avis et
sera étudié demain.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
sui% ant est à la ligne 41, page 2 et prescrit d'in-
sérer : "mais rien au présent article n'autorisera
qui que ce soit à voter par schedule ou autrement
qu'en personne." L'amendement n'est pas néces-
saire du tout et est complètement inutile, mais
nous ne croyons pas y faire aucune objection
spéciale. Je propose donc quil soit approuvé.

L'amendement est approuvé.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
suivant est à la ligne 43, page 2, et prescrit de
retrancher depuis " provinciale " jusqu'à " unique-
ment" et d'insérer " pour avoir droit de vote à une
élection provinciale ne sera pas privée du droit de
se faire inscrire sur la liste des électeurs ou de voter
à une élection fédérale." Je m'oppose à cette amen-
dement pour les raisons que j'ai déjà données et je
propose qu'il soit désapprouvé.

M. l'ORATEUR: La proposition tiendra lieu
d'avis de motion.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
suivant ou cinquième, est la grande difficulté. Il
prescrit d'insérer, à la page 6, ligne 40, après " pro-
vincis les," un article rédigé par le Sénat et désigné
article (a). C'est l'amendement principal, et je m'y
oppose pour les raisons que j'ai données et je pro.
pose qu'il soit désapprouvé.

M. l'ORATEUR: La proposition tiendra lieu
d'avis de motion.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'amendement
suivant prescrit d'insérer, à la page 7, ligne 17
après "2" l'article 18a. Je n'ai pas. d'objection à
cet amendement et je propose qu'il soit approuvé.

L'amendement est approuvé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Les amende-
ments commençant à la page 8, ligne 39, et com-
prenant les articles 26a, 26b, 26c, 27a, ne peuvent
être acceptés pour les raisons que j'ai déjà données
et je propose qu'ils soient désapprouvés.

par le Sénat. Je n'ai pas d'objection à cet amen-
dement et je propose qu'il soit approuvé.

L'amendement est approuvé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je propose que
l'examen des amendements qui n'ont pas été approu-
vés, soit renvoyé à la prochaine séance de la Cham-
bre.

Motion adoptée.

AMENDIEMENTA L'ACTE DES PÊCHERIES-
SCIURE DE BOIS DANS LES RIVIÈRES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 166) modifiant de
nouveau l'acte des Pêcheries ".

L'autre jour, j'ai expliqué ce bill dont l'objet est
de prolonger le temps pendant lequel il sera permis
de déposer de la sciure de bois dans certaines
rivières.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois, délibéré en comité, lu la troisième
fois et adopté.

AMENDEMENTÀL'ACTEDESCOMPAGNIES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose la deuxième lecture du bill (ng 165)
du Sénat, intitulé "Acte modifiant l'acte des
compagnies ".

Le bill prescrit que les compagnies minières
anglaises et étrangères pourront obtenir des licences
pour travailler dans le district du Yukon, en
s'adressant au secrétaire d'Etat, en déposant une
copie de leur charte et en nommant un agent auquel
tonte sommation pourra être signifiée.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième
fois et la Chambre se forme en comité général sur
le dit bill.

(En comité.)

Article 2.

Le MINISTRE DES FINANCES: On men-
tionne le district du Yukon. Je propose que les
mots " et les territoires du Nord.Ouest " soient
insérés après les mots "district du Yukon", partout
où ceux-ci se rencontrent, car les opérations minières
se font dans les territoires du Nord-Ouest tout
aussi bien que dans le district du. Yukon.

L'amendement est adopté.

Le bill tel qu'amendé est rapporté, lu une troi-
sième fois et adopté.

SUBSIDES-CHEMIN DE FER DU MANITOBA
ET DU Iq0RD-OUEST.

T MTR DEPSr FWQIPTNTANCESI' J
@ V rupucu

M. l'ORATEUR: Les amendements commen- que la Chambre se forme de nouveau en comité des
çant à la page 8, ligne 39, et comprenant les articles subsides.
26a, 26b, 26c et 27a, sont tous suspendus pour les
raisons données à l'appui du deuxième amendement. M. DAVIS: Avant que vous quittiez le fauteuil,

M. l'Orateur, je désire p rendre quelques minutes
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le. dernier poursaisir la Chambre d'une question qui est d'une

amendement du Sénat, à la page 9, ligne 40, après grande importance pour mes électeurs; je veux
" dépositaire" prescrit d'insérer un article rédigé parler de la charte accordée au chemin de fer du
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Manitoba et du Nord-Ouest. Afin d'exposer claire-
ment les faits, je vais donner quelques détails et
faire l'histoire de cette compagnie. La Compagnie
du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest a
d'abord obtenu une charte de la province du Mani-
toba et ensuite de cette Chambre.

En 1883 ou 1884, la compagnie obtint une charte
pour construire un chemin à partir de Portage-la-
Prairie jusqu'à Prince-Albert, sur la rivière Sas-
katchewan, dans mon comté. Aux teimes de
cette charte, la compagnie devait construire,
chaque année, 50 milles de chemin de fer. Or, M.
l'Orateur, sur la fin de cette convention intervenue
entre ces entrepreneurs et le gouvernement du
Canada, stipulant que 50 milles de chemin de fer
seraient construits chaque année, un grand nombre
de gens, des centaines de personnes, allèrent s'éta-
blir dans cette région, croyant que le gouverne-
ment était sincère, que les promoteurs de l'entre.
prise étaient sincères, que les conditions de la
charte seraient exécutées et que cette voie ferrée
serait construite au temps dit sur les bords de la
Saskatchewan. Mais quelle ne fut pas la surprise
de ces colons en s'apercevant qu'en 1893, la com.
pagnie avait obtenu de cette Chambre une charte
annulant toutes les autres. Cette nouvelle charte
se trouve dans le statut 56 Vic., ch. 52, intitulé :
" Acte portant refonte et modification de certains
actes concernant la Compagnie du chemin de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada." En
vertu de ce nouvel acte, on a retranché l'ancien
article obligeant la compagnie à construire 50
milles de chemin par année, et on a inséré un
nouvel article obligeant la compagnie à construire,
chaque année, vingt milles de chemin de fer, jus-
qu'à ce que la voie ferrée ait atteint la rivière Sas-
katchewan.

Je vais lire le paragraphe 3 de l'article 9 de cet
acte :

La compagnie construira et terminera, à la satisfaction
du Gouverneur en conseil, au moins vingt milles de che-
min de fer le ou avant le 31 décembre 1893; sans quoi, lespouvoirs à elle conférés par le présent article prendront
fn à l'égard de toute portion des dites lignes de chemin
de fer qui ne serait pas terminée à la dite date de chaque
année civile.

En 1894, ou l'année suivante, cette compagnie
's'adressa de nouveau au parlement, car elle n'était
pas satisfaite de la charte qu'elle avait reçue
l'année précédente, l'obligeant à faire vingt milles
seulement au lien de cinquante. Le nouvel acte
est contenu dans le statut 57-58 Vict., ch. 79, et
est intitulé : " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer'du Manitoba et du Nord-Ouest du
Canada."

Le paragraphe 3 de l'article 9 de l'acte de la Compa-
gnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest,1893," est par le présent abrogé, et remplace par ce qui
suit:

Les travaux sur les prolongements autorisés par cet
article seront terminés dans les neuf ans à,ompter de la
sanction du présent acte; et la compagnie ·terminera
pendant l'année 1896, ainsi que pendant chaque année
subséquente de càletidrier une section d'au plus vingt
milles de son chemin de fer, comme le Gouverneur en
conseil le prescrira de temps à autre, sans quoi, les pou-
voirs conférés à la compagnie par le présent article-cesse-
ront relativement à toute portion. des dits prolongements
qui sera alors inachevée.

Vous voyez qu'aux termes de ce dernier acte, la
compagnie était censée construire 20 milles de che-
min de fer en 1896, 20 milles en 1897,- et 20 milles
en 1898 ; eh bien ! à ma connaissance personnelle,
je puis vous dire que la compagnie n a pas cons-
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truit un mille en 1896 et 1897, et n'a pas l'inten-
tion de continuer les travaux. Cependant elle dé-
tient cette charte, et empêche d'autres personnes
de se présenter et de se charger de terminer les
travaux qu'elle a commencés. Je crois que ce gou-
vernement devrait s'occuper de la chose, sans
doute, c'est l'ancien gouvernement qui a concédé
la charte, mais je pense qu'il est du devoir du gou-
vernement actuel d'annuler cette charte.

L'attention de cette Chambre a été appelée a
maintes reprises sur la matière, non seulement par
le député du district, mais aussi par des mémoires
de l'Assemblée du Nord-Ouest, des rapports du
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest, et par des résolutions adoptées par les so-
ciétés d'agriculture et les chambres de commerce
de cette région. De fait, tous les corps publics de
cette partie du pays ont demandé à la Chambre
d'agir, soit pour forcer la compagnie à construire
le chemin, soit pour annuler la charte accordée,
mais rien n'a été fait.

Laissez-moi faire la remarque que c'est un sys'
tème mauvais et de nature à nuire au développe.
ment du Nord-Ouest que d'accorder des chartes à
des compagnies de chemin de fer, de donner à
celles-ci le droit de commencer la construction de
voies ferrées, d'interrompre ensuite les travaux et
de permettre à ces corporations qui refusént de
remplir leurs obligations de recevoir la subvention
en terre que le gouvernement leur a allouée.

J'ai parlé des subventions en terre, laissez-moi
attirer votre attention sur un fait digne de remar-
que. Afin d'éviter de payer les taxes sur les terres
que les entrepreneurs de chemins de fer ou toutes
autres corporations construisant des voies ferrées
dans le Nord-Ouest reçoivent du gouvernement, les
compagnies laissent ces terres au nom du gouverne-
ment, bien que dans chaque cas, elles les aient
hypothéquées pour garantir le paiement des avances
faites pour construire le chemin. Voici quel est
le mode d'opérer. L'acheteur d'un lopin de terre
verse le prix de vente entre les mains des entre-
preneurs on de la compagnie de chemin de fer, et
la compagnie s'adresse au. gouvernement et lui de-
mande d'envoyer les lettres patentes directement à
l'acheteur. Je vais vous citer un exemple. M.
McMurray, un citoyen du Nord-Ouest, acheta, il y
a environ cinq ans, un lopin de terre du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest, et paya le prix
de vente à la compagnie. Celle-ci s'adressa au gou-
vernement, de la manière ordinaire afin obtenir des
lettres patentes pour cette propriété, mais comme
la compagnie avait hypothéqué ces terres, le gou-
vernement ne pouvait pas, je crois, accorder les
lettres patentes. M. McMurray a, par conséquent,
perdu l'argent qu'il avait déboursé, et n'a pas en-
core, je crois, reçu de lettres patentes, bien qu'il
ait payé le prix de vente il y a cinq ans.

L'honorable député de Toronto (M. Ross-Robert-
son), dans le réquisitoire qu'il a fait l'autre jour
contre les employés supérieurs du chemin de fer
Canadien du Pacifique, les a traités de meurtriers
et de voleurs. Si l'honorable député était ici ce
soir, je me demande ce qu'il penserait de ces tran-
sactions. Voici une compagnie de chemin de fer
qui vend des terres et qui reçoit le prix de vente,
sachant qu'elle a hypothéqué 'ces terres et qu'elle
ne peut rentrer dans ses fonds. Je crois que le
gouvernement devrait s'occuper de la chose. Il n'y
a aucun doute que cette compagnie avait un cer-
tain droit dans ces terres lorsqu'elles les a hypothé-
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quées pour obtenir de l'argent, je crois que la com-
pagnie est propriétaire de ces terres puisqu'elle les
hypothèque pour se procurer des fonds, et dans ce
cas, elle doit avoir un certain droit dans ces terres
et celles ci devraient être sujettes aux impôts. Il
faut que ces compagnies de chemins de fer par-
tagent avec les colons les fardeaux publics, surtout
lorsque le travail des colons augmente la valeur des
terres qui n'ont rien coûté à la compagnie.

Je désire faire remarquer au gouvernement (lue
cette charte est périmée, et que la compagnie
devrait recevoir un avis en ce sens, de sorte que
les personnes qui sont disposées à se charger de
l'entreprise puissent se présenter et continuer la
construction de cette voie ferrée. Je pense que
l'on projette d'établir une ligne qui suivra à peu
près le même tracé, et il est probable que les pro-
moteurs ont l'intention (le s'adresser, l'an prochain,
au gouvernement afin d'obtenir une charte. Dans
l'intérêt des colons, on devrait annuler l'ancienne
charte afin de venir en aide à la population de ce
district et afin d'établir une voie de communica-
tion rapide pour transporter sur le marché les pro-
duits de cette région.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais attirer rat.
tention du gouvernement sur une autre matière.
Je me serais adressé au ministre des Chemins de
fer s'il eût été présent, mais, en son absence, je
m'adresserai à l'honorable premier ministre. Il y
a, dans le budget supplémentaire, un item que nous
n'avons pas encore abordé, c'est un crédit de
$75,000 affecté à la construction d'un élévateur à
Halifax. L'honorable premier ministre sait peut.
être que le 31 mai dernier, le conseil municipal
de Halifax a voté $50,000 pour aider à la construc.
tion de cet élévateur. Ainsi, on aura $125,000 pour
construire un élévateur qui répondra aux besoins
du port. J'ai une lettre écrite par le maire de la
ville, au nom du conseil municipal et au nom du
comité de commerce de ce conseil et du Board of
Trade, et on me dit qu'il serait bon de comnmencer
les travaux immédiatement, et de nommer un
ingénieur qui choisirait l'emplacement convenable.

Le conseil municipal se propose d'engager immé.
diatement un ingénieur 'expérience pour déter.
miner quel est l'emplacement le plus favorable, et
il voud rait savoir si le gouvernement ne consenti.
rait pas à envoyer son propre ingénieur sur les lieux
pour se consulter avec l'ingénieur que la ville veut
employer, ou le conseil municipal voudrait savoir
si le gouvernement a quelque proposition à sou.
mettre, car il aimerait, autant que possible, se
conformer aux vues du gouvernement et de l'ingé-
nieur de celui-ci. Comme il serait beaucoup à
désirer que l'élévateur fût terminé à la clôture de
la navigation, ou à l'époque où la navigation du
Saint-Laurent est interrompue, on désire que
j'attire sur le sujet l'attention du gouvernement,
vu que mon collègue (M. Russell) a été forcément
retardé plus longtemps qu'il ne s'y attendait.
J'espère que le gouvernement s'occupera de l'affaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis cer-
tain'que la Chambre apprendra avec plaisir que les
citoyens de Halifax s'intéressent assez à cette entre-
prise pour voter, par l'entremise de leur conseil
municipal, une somme de $50,000 afin de parfaire
le crédit porté au budget supplémentaire pour
assurer la construction d'un élévateur dans leur
port. L'honorable préopinant sait que le budget

M. DAvIs.

supplémentaire n'a pas encore été voté, et que, par
conséquent, nous n'avons pas le pouvoir de faire
aucun arrangement au sujet du crédit que l'hono-
rable député a mertionné. En inscrivant cet item
dans le budget, nous croyions qu'il serait mieux
d'accorder une somme modérée pour construire un
élévateur de dimensions moyennes, plutôt que de
s'engager dans des dépenses considérables ; mais si
la ville d'Halifax prend assez d'intérêt à l'entreprise
pour parfaire la somme, je suis certain que le
département des Chemins de fer et Canaux ne
s'opposera pas à ce qu'on demande. Il peut-être bon
cependant de faire remarquer que le vote du conseil
municipal <le Halifax est sans effet tant que la
législature provinciale n'aura pas autorisé le paie-
ment de la somme votée.

M. BORDEN (Halifax): Je suis certain qu'il n'y
aura pas de difficulté à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a pas
de doute que la législature se rendra aux désirs du
conseil municipal. Je me ferai un plaisir d'attirer
sur la matière l'attention du ministre des Chemins
de fer et Canaux, car en ma qualité de représentant
de la province de la Nouvelle-Ecosse et de citoyen
de Halifax, je suis des plus désireux de voir agréer
la demande de mon honorable ami, et de voir les
veux de la population de Halifax se réaliser le plus
tôt possible.

Ia motion est adoptée, et la Chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Bureau de l'Auditeur-Nouvelle somme
pour les frais de l'examen des comptes
des oficiers-rapporteurs en exécution
de l'acte du publiscite, y compris $650
à payer à D. MoLennan, gradué de
l'université de Toronto, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil
en vertu de laquelle il ne pouvait rece-
voir que $430..,, P .... ............. $1,000

M. HAGGART: Je ne comprends pas cet item.
Propose-t-on de donner $650 en sus de $450 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non. M.
McLennan est aujourd'hui un employé temporaire
du bureau de l'Auditeur général. C'est un homme
qui a des connaissances spéciales, et l'auditeur
général désire retenir ses services pour l'année. Il
reçoit aujourd'hui $450 seulement, et on propose
de lui donner $650.

Département des Douanes-Nouvelle.
somme nécessaire pour aide aux écri-
tures nonobstant les dispositions de
la loi du service civil................. $1,750

M. FOSTER: Je demanderai au gouvernement
s'il entend s'occuper, oui ou non, de l'acte du ser-
vice civil. Puisque chaque item à la première
page du budget supplémentaire finit parles mots :
"nonobstant les 'dispositions de l'acte du service
civil." Assurément l'honorable ministre pourrait
employer des commis qui ne tombent pas sous le
coup des prohibitions dii dit acte. -Que veut'main-
tenant l'honorable ministre ?

Le MrNISTRE. DES DOUANES: Depuis que.
le budget principal a été produit, l'un des commis
de première classe a été mis à sa retraite vu l'état
précaire de sa santé. C'est mon intention, lorsque
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les estimations seront votées en dernière épreuve,
de proposer que le montant total soit réduit de
$1,750. J'ai l'intention de nommer deux fonction-
naires, car un autre employé de mon département
a aussi démissionné, et sa santé est dans un tel état
que je suis obligé d'acepter sa démission. C'est
un commis de seconde classe. Le jeune homme
qui agit comme mon secrétaire particulier sera
nommé commis dle deuxième classe, et c'est ainsi
q ue j'ai l'intention de faire ces deux nominations.

omme le sait l'honorable député, il n'y a pas
maintenant de commis de troisième classe, et c'était
pour moi la seule façon d'arranger les choses ; je
ne pouvais réussir autrement. Il n'y aura pas de
dépenses supplémentaires, et l'ouvrage du départe-
ment ne s'en fera que mieux. :

M. POSTER : L'honorable ministre ne voit-il
pas qu'il enfreint directement la loi que nous avons
adoptée pour éviter les dépenses excessives néces-
sités par l'emploi des commis de troisième classe.
La loi prescrit que l'on ne nommera plus de commis
de troisième classe, et mon honorable ami viole
l'esprit de la loi en se servant des mots "nonobs-
tant toute disposition de l'acte du service civil."
L'honorable ministre peut avoir, en vertu de la loi,
deux commis à raison de $400 chacun, s'il ne désire
pas ouvrir la porte des administrations publiques
.à quelques favoris.

Le MINTSTRE DES DOUANES: Si'l en est
.ainsi, c'est un fort argument contre les augmenta-
tions statutaires. Si un commis dont les appointe.
nients sont de $1,750 démissionne et si je puis faire
faire son ouvrage par un commis, à raison de $350
ou $400, on a payé beaucoup trop cher au paravant.

M. POSTER: J'ai déjà dit cela à l'hohorable
ministre et c'est pour cette raison que nous avons
suprimé les commis de troisième classe.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'un des
hommes qui seront nommés fera l'ouvrage de ce
fonctionnaire dont les appointements étaient de
$1,750.

M. POSTER: Peu m'importe qu'il fassent l'ou-
vrage de trois ou quatre fonctionnaires dont les
.appointements étaient de S1,750. Vous violez
directement la loi.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député sait qu'aux termes de la loi du service civil
je ne pourrais avoir un commis sans lui donner
$1,100.

M. FOSTER : Vous pouvez en engager deux-ou
trois à $400. Vous n'êtes pas obligé d'engager un
homme à $1,100. Lorsque les commis de troisième
classe ont été supprimés, on n'avaient pas l'inten-
tion de fixer le traitement de chaque nouveau titu-
taire à $1,100, mais on avait l'intention d'avoir des
aides aux étritures à $350 ou $450 et jusqu'à $600.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne pensais
pas qu'il y aurait la moindre objection à la chose.
Ce fonctionnaire a demandé d'être admis à la
retraite, et malheureusement, il faudra que j'y
consente, et un outre commis de deuxième classe
est aussi dans le même cas. J'abandonnerai un
des crédits, lorsque nous voterons le budget en
dernière épreuve, et j'ai mis dans l'itemi les mots
"'nonobstant toute disposition de l'acte du service

civil", car autrement, j'aurais nommé un commis
de seconde classe en lui donnant un traitement de
$l,100.

M. POSTER : Pas nécessairement.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai l'inten-
tion de me procurer les services de -deux hommes
avec cette somme-là, et peut-être que je ne serai
pas obligé de payer la somme entière. Vu l'état
précaire de la santé des fonctionnaires qui veulent
démissionner, l'ouvrage du département sera mieux
fait et la dépense n'augmentera pas du tout. Si je
demandais le plein crédit et celui-ci en sus. Je
comprendrais l'objection de mon honorable ami,
mais je ne prévoyais pas une pareille opposition.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne désire cer
tainement pas saisir mon objection. On a présenté
une loi afin <le permettre de faire certaines écono-
mies, le cas échéant, niais le ministre veut s'en tenir
à l'ancien et dispendieux système.

Le MINISTRE DES DOUANES : Comment
l'honorable député peut-il (lire cela quand, pour la
même somme, j'engage deux fonctionnaires au lieu
d'un seul. Me demande-t-il d'avoir un employé à
raison de S300 ou $400 par année, pour faire la
besogne d'un fonctionnaire qui touchait $1,750 ?

M. FOSTER : Vous pourriez le faire assez faci-
lement. Si mon honorable ami désire rendre sans
effet l'acte du service civil, il prend le bon moyen,
niais je lui en laisse toute la responsabilité.

M. BRITTON : Je saisis cette occasion pour
attirer l'attention du ministre des Douanes, sur le
cas de M. Wm Neish, un fonctionnaire nommé en
1877, sous l'administration Mackenzie. M. Neish,
je crois, est un excellent fonctionnaire, mais on lui
a refusé la promotion à laquelle il avait droit et on
lui a préféré des -personnes du dehors ou des em-
ployés occupant un rang inférieur au sien. Son
.traitement est aujourd'hui le même que lorsqu'il
.est entrée en fonction, si ce n'est peut-être l'aug-
mentation statutaire depuis une couple d'années.
Il ne serait que juste que ce fonctionnaire qui est
un employé modèle sous tous les rapports et est
ainsi considéré par ses supérieurs, il ne serait que
juste, dis-je de le promouvoir. Je pense qu'il est
bon d'attirer devant la Chambre l'attention sur cet
employé et demander au ministre de s'occuper de
son avancement.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je serai heu-
reux de m'occuper de la chose, mais. je suppose que
l'honorable député sait combien nous avons de
demnandes de cette nature.

Département de la Commission géologi-
que. Pour augmenter de $50 le traite-
ment de MM. Ami. Fletcher et Ells,
de $250 celui de M. R.-G. McConnell,et
de $200 celui de A.-P. Lowe, officiers
spécialistes de la commission... ...... $600

Pour augmentation des appointements
de John White, géographe, nonobstant
les dispositionsde la loi du service
civil.................................... $100

L MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je désire.
donner la recommandation du directeur de la coin-
mission géologique au sujet de ces augmentations:

M. MeConnell est un gradué ès arts, avee grande dis-
tinction, de l'Université McGill. Il est entré dans le
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service en mai 1879 et est fonctionnaire permanent depuis
mai 1881. En 1881 et 1882, il a été l'aide du Dr Dawson
dans des explorations au Nord-Ouest. Depuis 1883, il a
dirigé une brigade dans les travaux géologiques faits àCypress Hills, aux montagnes Rocheuses, sur les rivières
Mackenzie et Yukon (hivernant à Fort-Providence en
188), sur les rivières Athabaska. de la Paix et Finlay et
depuis1894.dans le district de laKootanie-ouest.Colombie
anglaise. Ses travaux. rapports, cartes ont été faits avec
beaucoup de soin et démontrent une grande compétence.

M. FOSTER: Quels sont aujourd'hui les appoin-
tements de M. AlcConnell ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: $1,850.

M. FOSTER: Et vous proposez de lui accorder
une augmentation de $250.
. Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui.

M. FOSTER: Quant à moi, je pense que M.
AleConnell mérite cette augmentation, et nous
pourrons nous dispenser, afin d'accélérer l'expédi-
tion des affaires, d'entendre l'histoire de sa vie.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je dé-
sire expliquer que M. Ells et M. Fletcher occu-
paient un rang plus élevé dans la hiérarchie pu.
blique, et lue l'augmentation que nous accordons
à M. McConnell lui donnera le pas sur MMl. Elle
et Fletcher, qui comptent plus d'ainées de service
et sont des fonctionnaires très capables. Je de-
mande donc pour ces derniers une augmentation de
$50 pour chacun, ce qui les mettra sur un pied
d'égalité avec M. McConnell, et j'espère que la
Chambre estimera que ce n'est que justice. Je puis
ajouter que M. leConnell a refusé un traitement
de 35,000, préférant rester au service de ce gou-
vernement à $2,100. Quant à M. Lowe, voici ce
que dit le directeur de la commission :

M. Lowe est un gradué ès sciences de l'université
MeGill. Entré dans le service en 1881 et fonotionnaire
permanent depuis 1882. En 1886, il a eu la direction de
l'expédition du Mistassini, et, vu les services qu'il a
rendus alors, ses appointements qui n'étaient que de $850
ont été portés à 91,10). Depuis 1882, M. Lowe a été sur-
tout engagé dans l'exploration de la péninsule du Labra-
dor. Les travaux d'exploration et ses rapports sont de
premier ordre et c'est un fonctionnaire très capable. Je
recommande que ses appointements soient portés de
$1,600 à !1,800.

Quant à M. White, voici ce que dit le directeur:
M. White est un gradué du collège militaire royal de

Kingston, et a été continuellement à l'emploi de la
Commission géologique depuis 1884. Il a beaucoup d'expé-
rience dans les travaux d'exploration et fait partie du
personnel permanent depuis 1884, comme premier dessi-
nateur et géographe, en remnplacement du défunt Scott
Barlow. En cette qualité, M. White, se chargeant du
dessin et de préparation des cartes, etc., a rendu de
grands services. La somme et l'importance de ces tra-
vaux ont considérablement augmenté depuis quelque
temps, et je recommande que les appointements de M.
White soient portés de"$1,500 à $1,600.

M. McALISTER : Il y a une vacance, si je ne
me trompe, dans le département géologique, et je
demanderai au ministre s'il a l'intention d'accorder
la promotion aux fonctionnaires actuels.

Le M1NISTRE DE L'INTÊRIEUR: Je n'ai
pris aucune détermination à ce sujet. J'ai plusieurs
fois consulté le directeur qui doit se renseigner sur
les personnes les plus compétentes. L'emploi qui
est vacant à l'heure qu'il est requiert des connais-
sances techniques spéciales ; il faut un lithologue
poiir le remplir efficacement. Il est probable que
si le directeur trouve un homme compétent, nous

M. SIFroN.

nommerons un lithologue du dehors, mais je ne
puis donner, pour le moment, des renseignements
positifs.

M. BELCOURT: Avant le vote de cet item, je
désire dire quelques mots du musée géologique.
Pendant la dernière session, j'ai attiré l'attention
de la Chambre sur ce sujet qui, ai-je dit, et je le
répète, est d'une grande importance. Je ne désire
pas prendre le temps de la Chambre et abuser de la
patience dit comité, en répétant les observations
que.j'ai faites l'ai dernier, mais j'ai dans la main
un document qui corrobore tout particulièrement
ce que j'ai dit.

Je regrette de n'avoir pas été ici hier lorsque la
question est venue sur le tapis. Pendant la der.
nière session, j'ai attiré l'attention de la Chambre
et du gouvernement sur la valeur des collections
qui se trouvent sur la rue Sussex, dans le bâti-
ment délabré connu sous le nom de Musée géolo-
gique. J'ai cité à la Chambre l'opinion des savants
canadieus et étrangers, et j'ai lu aussi l'extrait d'un
mémoire de la Société Royale du Canada, et j'ai
rapporté les observations de hautes autorités en lt
matière, au sujet de la très grande importance
de ces collections, et du danger imminent qui les
menace, vu que le bâtiment qui les contient est
tout particulièrement exposé à l'incendie. J'ai été
très heureux de constater que le premier ministre
et d'autres membres de cette Chambre avaient
accueilli mes observations avec beaucoup de faveur,
et (lue l'honorable chef de l'opposition et les
membres de la gauche en général les avaient appa-
remment approuvées.

Il m'a aussi fait plaisir de voir qu'immédiatement
après la session, le gouvernement, comprenant ses
devoirs en cette matière, a nommé une commission
chargée le s'enquérir de la condition de ce bâti-
nient en particulier et des édifices publics d'Ottawa
en général. Cette commission se composait de
l'auditeur général, du sous-chef du ministère des
Finances et du sous-secrétaire d'Etat. Les commis-
saires se sont mis à l'ouvre immédiatement et ont
fait une enquête des plus soigneuses sur les divers
édifices publics d'Ottawa ; je tiens leur rapport
dans ma main. Bien que ce rapport ait été imprinmé,
je crois qu'aucun député n'en a encore eu connais-
sance. Dans tous les cas, je présume que bien peu
de membres de cette Chambre l'ont vu, et je suis
certain que les membres du comité me remercieront
d'avoir appelé leur attention sur ce document, et
seront heureux d'entendre lire certains passages de
ce très important et très intéressant rapport.

J'ai étudié le rapport attentivement, je l'ai lu
d'un bout à l'autre, et je suis heureux de profiter
de l'occasion qui m'est donnée pour présenter, en
ma qualité de membre de cette Chambre, les remer-
ciements que nous devons à ces trois "hommes qui
ont si laborieusement, si diligemment et si efficace-
ment rempli les devoirs que leur imposait cette
enquête sur les édifices publics d'Ottawa. Le rap-
port est très élaboré et très soigneusement préparé,.
et après l'avoir lu, on ne peut s'empêcher de penser
combien les édifices publics d'Ottawa sont- peu
protégés contre l'incendie, et on est frappé du
grand danger auxquels ils sont exposés sous ce
rapuort, surtout le musée géologique.

Je vais lire, avec la permission de la Chambre,
quelques extraits de ce rapport, et j'espère que le
gouvernement en prendra note et continuera l'ex-
cellent travail qu'il a commencé. Maintenant que
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l'attention de la Chambre et du pays a été appelée
sur l'état de chqses que nous révèle ce rapport, je
n'ai aucun doute que le gouvernement se fera un
devoir,-à la prochaine session du moins--de porter
au budget une somme suffisante pour doter Ottawa
d'un musée national.

Je désire lire, à la page 23 et 24, les observations
des commissaires :

MM. Courtney. McDougall etPope ont visité cette après7
midi le bureau géologique et, en compagnie du Dr Geo.
M. Dawson, le sous-chef, ont fait un examen attentif de
l'établissement. Presque tout ce qu'il y a là est précieux.
Sans parler du musée que nous n'avions pas mission
d'inspecter, l'attention des commissaires a été attirée sur
un très grand nombre de manuscrits originaux, cartes,
plans, projets d'arpentage et cahiers d'arpenteur, ayant
plus d'un demi-siècle d'existence. Dans une des pièces, il
v a 16,0M0 plans de valeur conservés dans des tiroirs en
bois. La correspondance du département, laquelle n'est
Sas en lieu plus sûr, contient plusieurs cOmmunications
de géologues et de savants distingués. Les commissaires
regardent cette correspondance qui remonte à 1878 comme
particulièrement intéressante et précieuse.

Plus loin, les commissaires disent : .
Ce qui a le plus frappé les commissaires pendant cette

visite, c'est le danger toujours présent et presque certain
que court ce bâtiment qui n'est aucunement protégé
contre l'incendie. Non seulement il n'y a pas de plan-
chers en béton, mais le bâtiment semble n'être qu'une
simple charpente, et les nombreuses cloisons en bois qui
séparent les pièces et les armoires qui contiennent les do-
cuments augmentent encore le danger. Le natiment est
relié à un grand hangar et de petites boutiques, et devien-
drait très probablement la proie des -dammes si le feu
éclatait dans une des constructions adjacentes.

Pour exécuter certains travaux seientifiques, on se sert
de petites fournaises, et dans une des pièces du sous-sol,
on remarque des poêles à charbon que nécessite l'humi-
dité du local. Les tuyaux de ces poêles, dans un cas du
moins, traversent des cloisons en bois. En outre, il n'y
a aucun appareil pour distribuer l'eau dans le bâtiment;
de fait, il n'y a pas d'eau, tout ce que l'on voit c'est un
petit robinet au-dessus d'un évier. Il n'y a pas de boyaux,
pas de pompes à incendie-de fait, il n'y a aucune protes-
tion contre le feu.

Ce qu'on a dit au sujet du danger auquel sont ex-
posés les documents en cas d'incendie. s'applique égale-
ment au musée, où il y a plusieurs spécimens qui ne pour-
raient jamais être remplacés. La bibliothèque qui se
trouve nu premier étage contient près de 11,000 volumes,
la plupart sont des ouvrages scientifiques et techniques,
et forment des séries. Les livres sont entassés dans des
coins obscurs oh il est difficile de pénétrer, et sont cons-
tamment exposés aux dangers d'incendie qui menacent.
tout le bâtiment.

Dans l'herbier voisin, il y a 60,000 feuilles représentant
toute la flore du Canada. Ces feuilles sont contenues
dans des cabinets en bois dispersés dans les couloirs, car
il n'y a pas assez de l>Tace dans l'étroit espace que l'on ae-
corde au professeur Macoun.

En résumé, les commissaires en sont venus à la conclu-
sion qu'il y avait nécessité urgente de prendre des me-
sures promptes et effieaces afin de diminuer les dingers
d'incendieauxquels les choses précieuses que contient ce
bâtiment sont constamment exposées, et qu'il n'y avait
pas l'espace et les commodités qu'exige ce très important
établissement.

Plus loin, les commissaires s'expriment ainsi:
Avec le système proposé par les soussignés, outre

l'avantage inappréciable d'avoir les archives dans un
lieu sûr, elles seraient disposées dans un ordre régulier,
le mode de classement serait uniforme, le nombre des
employés pourrait être réduit au minimum, et la commo-
dité du public et l'économie y trouveraient également
leur compte. Sans un édifice comme celui-là,nosarchives
seront condamnés à rester où elles sont jusqu'à ce qu'un
autre incendi, désastreux même rendre inutile toute
autre étude de la question.

Mon intention était de citer d'autres extraits de
ce rapport, mais vu la prorogation prochaine de la
session, je n'obtiendrais pas de mes collègues l'at-
tention que mérite cette importante question, et je
n'en dirai pas davantage. Je signalerai seulement
la dernière ligne que je viens de citer " Nos archives

seront condamnées à rester où elles sont jusqu'à ce
qu'un autre incendie désastreux vienne rendre
inutile toute autre étude de la question."

J'espère que dans les estimations de la prochaine
session, le gouvernement demandera un crédit pour
la construction d'un musée national à Ottawa.
J'apprécie à sa valeur ce que le gouvernement a fait
jusqu'à présent en nommant cette commission, qui,
par son rapport, a réveillé le sentiment populaire,
et quand ce rapport sera mieux connu, l'opinion
publique demandera un édifice dans le gen.re de
celti que les commissaires recommandent pour la
conservation des collections précieuses qui sont
actuellement dans le vieil édifice de la rue Sussex,
et ailleurs. J'espère que le gouvernement adoptera
les conclusions de ce rapport, et que, l'an prochain
il affectera une somme raisonnable à la construction
de cet édifice.

Marine et pêcheries-Pour les appointe-
ments de W.-J. Quinn et Lucien Bance,
commis surnuméraires, $600 chacun, no-
nobstant les dispositions de la loi du ser-
vice civil...... ....................... $1.200

M. FOSTER : Pourquoi enfreint-on la loi, dans
ce cas-ci ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Parce que M. Quinn qui a été
nommé par mon prédécesseur en 1896, s'est révélé
comme un comptable excessivement capable et ne
veut pas conserver sa situation aux appointements
de $455. Il faut ou augmenter ses appointements
ou le laisser parti, et le comptable dit qu'il ne peut
pas le remplacer. M. Bance est aussi un employé
très capable et sa parfaite connaissance du français
nous rend de grands services.

M. ELLIS: Je rappellerai au ministre une
question dont je lui ai parlé l'an dernier et au sujet
de laquelle il m'a fait une promesse, Je veux parler
du cimetière de Saint-Jean qui appartient à l'hôpital
<le marin(. Son état actuel exige que quelqu'un
s'en occupe. Le gouvernement devrait accepter les
propositions des syndics et s'arranger pour prendre
soin de ce terrain.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'ai en effet fait une promesse l'an
dernier et je me suis mis en communication avec le
syndic qui a la garde de ce terrain.. Sa proposition
a été que pour une, somme de $1,000 le comité se
chargerait de l'entretien permanent du terrain. La
législature locale a institué un comité auquel est
confié la garde du-cimetière et la partie de ce cime-
tière qui appartient au ministère de la Marine et
des Pêcheries, est une honte pour la ville. Je consi-
dgre que cette demande d'une certaine somme pour
l'entretien de cette partie du cimetière, est bien
raisonnable.

M. FOSTER : Le comité se chargerait de l'en-
tretien à perpétuité pour $1,000?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET -DES
PÊCHERIES: Oui.

M. FOSTER: Alors, concluez au plus tôt avec
eux, car vous nommeriez bientôt un gardien à $600
par année.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si j'avais réussi à convaincre mes

r
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collègues, j'aurais demandé un crédit de $1,000
cette année, inais cette somme sera dans les estima-
tions de l'an prochain.

Département de la Milice.-Pour un messa-
ger, A.-B. Watterson....................... 360

M. FOSTER : S'agit-il d'un messager supplé-
mentaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Non ; l'an dernier, le
département de la Milice et de la Défense avait eu
rintention( de remplacer le messager par un homme
en uniforme ; mais ce projet n'a pas été mis à
exécution. Le même messager a été conservé et
payé à meme le crédit pour dépenses éventuelles:
Aujourd'hui, nous ne faisons que remettre ce crédit,
là oi il était il y a deux ans.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a pas l'in-
tention de mettre ce messager en uniforme ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Non. Le général avait recommandé,
'an dernier, dle suivie l'exemple adopté par le
département militaire en Angleterre et de prendre
pour ce service un soldat de l'armée régulière. Le
projet n'a pas été adopté, et nous réinstallons le
crédit.

Département des Postes.-Pour augmenta-
tion des appointements de deux premiers
commis, E.-P. Stanton et W.-J. John-
atone,§50 chacun................ .......... $ 100

Pour augmentation des appointpnents de
huit commis de 3e classe, $:O cliacun..... 400

Autre montant nécessaire pour impressions
et papeterie.............................. 3,000

M. FOSTER: Combien d'augmentations statu-
taires le directeur général les Postes a-t-il accordé
jusqu'à présent ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Aucune; nous avons reconnu les
mérites d'un certain nombre d'employés--je ne
puis pas dire le chiffre exact de mémoire-et tous
ceux qui recevaient moins de 6450, ont été avg-
menté de $30. M. Stanton est le comptable du
département des timbres et c'est un employé très
capable. Ses appointements étaient de 61,850, et
celui-ci les porte à $1,900. M. Johnstone est le
chef de la comptabilité. Ses appointements
n'étaient que de $1,800, et ils seront maintenant de
$1,850.

Bureau du Conseil privé de la Reine pourle .
Canada-Pour aide aux écritures et autre,
nonobstant les dispositions de la loi du
service civil ............ .............. $1,000

Pour payer Henry Potter, messager, nonob-
stant les dispositions de la loi du service
civil........ ............. .... ..... 360

M. FOSTER: Voici deux mauvais tas.

Le PREMIER MINISTRE: Non, un seulement.
S'il y en a deux, mon honorable anui est responsable
d'un, celui de Henry Potter.

M. FOSTER: Passons celuil. Quel est l'autre?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis pas
donner les détails dans le moment

Sir Loris DAvIEs

M. FOSTER : C'est ordinairement ce qui arrive;
il faudra passer celui-là aussi.

Département dé l'Imprimeur de la reine
-Pour augmenter les appointements de
J.-0. Patenaude, commis de 3e classe,
nonobstant les dispositions de la loi du
service civil .......................... 150 00

Pour payer P. Mungovan quatre mois de
service, sur le pied de $400 par année,
nonobstant les dispositions de la loi
du service civil......................... 133 33

$ 283 38

M. FOSTER : Pourquoi ces deux nouvelles in-
fractions?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'hono-
rable député n'est pas disposé à laisser passer cet
iteni comme le précédent, il faudra le laisser de
côté. Le secrétaire d'Etat m'a passé ùn mémuire,
mais il n'indique pas les appointements de ces deux
employés. Laissons l'item en suspens, à nioins que
l'honorable député nme consente a attendre, pour
avoir les renseignements.

M. le PRÉSIDENT (M. Campbell): Adopté.

M. FOSTER : Il nous faut des explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: Très bien-
à la dernière épreuve.

Département du Commerce-Pour aide
aux écritures : $140 de plus à W.-A.
Warne, et $70 à Mlle A.-C. Kennedy,
nonobstant les dispositions de la loi du
service civil......... ......... 210 00

M. FOSTER : Ceci n'est pas tolérable, surtout
venant de cette source.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'explica-
tion en est bien simple. Les appointements de ces
employés étaient très minimes, environ $400 cha-
eun, et ils sont employés depuis deux ans au plus.
Ils ont été nommés par mon prédécesseur. Ils font
un travail très utile, et ils m'ont été recommandés
comme méritant au moins $600.

M. FOSTER : A propos, l'honorable ministre
(sir Richard Cartwright) en est-il arrivé à la con-
clusion que ce ministère est inutile et promet-il
encore de l'abolir?

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai observé
qu'il pouvait être utile comme ministère des rela.
tions extérieures.

M. FOSTER: Je crois qu'il y a un individu du
nom de Sheppard, qui le considère aussi comme
très utile.

Divers départements-Pour permettre de
payer pour l'année 1ý97-98, nonobstant
les dispositions de la loi du service
civil, un surcroît d'appointements de
30 chacun à ceux dessecrétaires par-

ticuliers qui ns reçoivent pas plus de
$1,200 d'appointements, savoir: les
secrétaires particuliers des ministres
desFinances, du Revenu de l'intérieur,
des Douanes, de la Marine et des Pê-
cheries, des Postes, et du secrétaire
d'Etat........... ........... $2,100 o

M. FOSTER: Voici un item en bloc qui de-
mande des explications.
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Le MINISTRE DES FINANCES: C'est la
repétition d'un item qui a déjà été discuté lors des
estimations principales, pour le prochain exercice.
Ce crédit est destiné à payer ces fonctionnaires sur
le pied de $1,500 pour l'exercice qui finit. Ce sera
le chifrre de leurs appointements.

M. FOSTER : A quelle classe appartiennent-ils?

Le MINISTRE DES FINANCES: On avait
-d'abord pensé qu'ils entreraient dans le service
régulier, et obtiendraient ainsi une augmentation.
Plusieurs autres ont été traités ainsi, mais pas
ceux-ci.

M. FOSTER : L'honorable ministre a-t-il en
connaissance de cette guerre intestine qui a éclaté
entre les puissants secrétaires des nouveaux mi-
nistres et quelques anciens sous-ministres respectés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
{M. Tarte) : Tout cela est réglé.

M. FOSTER: Avec l'intervention du ministre
des Travaux publics coaimie pacificateur, je sup-
pose.

M. McMULLEN: J'espère que le gouverne-
ment va introduire un amendement à l'acte du
service civil.

'N. FOSTER : Vain espoir.

M. McM1ULLEN: Les conservateurs auraient
dâ le faire pendant qu'ils étaient au pouvoir. Je
pourrais citer à mon honorable ami (M. Foster)
une longue liste de violations de l'acte du service
civil qu il a commises. Mais je ne veux pas retarder
la discussion. Grâce à ces violations de la loi,
tous les ans on accorde des gratifications aux
employés. L'acte du service civil devrait être
observé ou aboli. Aucun fonctionnaire ne devrait
pouvoir retirer doubles appointements. S'ils ne
sont pas suffisants pour les services qu'il rend à
l'Etat, qu'on les augmente. D'après la loi 'actuelle,
un employé est obligé d'entrer dans le service, avec
un très petit salaire, ou bien il commence à $1,100.
Tout l'acte devrait être remanié de manière à ce
que lorsqu'un homme est engagé dans 'un bureau
on puisse le payer pour tout le travail qu'il fait.

Prenons, par exemple, le greffier de la cour de
l'Echiquier. Il reçoit les appointements respecta-
bles de $2,000. Il y a deux ans, je crois, il a reçu
une somme supplémentaire de $225. Il reçoit $300
pour préparer les pièces de procédures pour l'impri-
merie, et $174 de commission sur la vente des
timbres. Tout cela est vicieux. A l'heure qu'il
est, il y a dans le service public 730 employés qui,
l'an dernier, ont touché doubles appointements,
c'est-à-dire, qui ont reçu des sommes en plus de
leurs appointements réguliers, pour de prétendus
services qu'ils avaient rendus.

Les choses en sont rendues au point que du matin
au soir, les employés sont à la recherche d'un pré-
texte qui leur permette de demander une gratitica.
tion quelcontque. Voyons encore le cas du greffier
de la cour Suprême. Il reçoit $2,600 par année.
L'an dernier, il a touché $600 pour la rédaction des
rapports et de plus une commission sur la vente des
timbres. C'est nécessairement lui qui vend ces
timbres, et il a le front d'exiger une commission
pour remettre ces timbres à ceux qui les lui
demandent ; il a touché de ce chef $132. C'est un

faux principe, et si j'avais pu faire adopter le bill
que j'ai déposé au commencement de la session, il
aurait mis fin à tous ces abus.

L'ex-ministre des Finances a l'air de rire de ce
que je dis. Je pourrais lui lire une longue liste
des abus commis par lui et ses amis pendant douze
ans. J'ai ici un état qui fait voir que 2,093 employés
publics ont touché en douze ans, sous le régime
conservateur, $760,550.30, en plus de leurs appoin-
tements réguliers. La moyenne des appointements
supplémentaires, $263.36. Je répète que ce système
devrait être aboli. Le gouvernement n'a pas le
droit d'agir ainsi envers ces employés. Si, à la pro-
chaine session, le gouvernement ne propose pas un
amendement à la loi du service civil, je présenterai
mon bill de nouveau. Qu'on paie les employés
raisonnablement pour les services qu'ils rendent,
mais rien de plus.

M. CLANCY : C'est peut-être le bon moment
pour le directeur général des Postes de répondre à
ma question au sujet de l'endroit où sont situés ces
bureaux de poste, et des loyers qu'il paie.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Je ne crois pas que le ministère des
Postes ait loué quoi que ce soit pour y tenir un
bureau de poste, depuis que je suis ministre. T'ai
vu, dans le département, un certain nombre de
baux pour des bureaux de poste, dans certaines
petites villes de l'Ontario, surtout, mais tous ces
baux sont nuls s'ils sont pour plus d'une année. à
n'y a rien dans la loi qui nous autorise à passer un
bail, de sorte qu'aucun baié créant une charge sur
le revenu, ne peut être fait pour une période dépas-
.ant l'exercice pour la durée duquel les crédits
sont votés. J'ai la liste de ces endroits : Bowman-
ville, Oshawa, Shédiac, Sackville, Saint-Roch. de
Québec, Saint-Sauveur de Québec, rue Sainte-
Catherine, Montréal, Victoriaville, Woodstock.
De plus il y a une pièce dans la. gare Union à
Toronto, loué dernièrement par le département des
Travaux publics. A Toronto le bureau de récep-
tion de l'est et celui de l'ouest, et une salle à la
gare Bonaventure, à Montréal. Nous avons aussi
loué des bureaux à Sherbrooke pour' l'inspecteur,
et depuis que ce bureau est aboli, l'endroit a été
sous-loué, pour le restant de la durée du bail.

M. CLANCY: L'honorable ministre dit que ces
baux expirent à la fin de l'année. Le loyer est-il
encore payé?

Le DIRECTEUR. GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas dit qu'ils expiraient. J'ai dit que per-
sonne n'a le droit' de faire un bail pour plus d'un
an.' J'ai constaté qu'un certain -nombre de ces.
baux, quelle que soit leur valeur, existaient, et je
n'ai pas encore décidé ce que j'en ferai.

M. CLARKE: Les grands bureaux de poste,
comme ceux de Toronto, ne sont-ils loués que pour
unan?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ignore la durée du bail, mais le locateur ne peut
faire aucune réclamation en vertu de son bail, pour
une période excédant l'exercice 'pour -lequel les.
crédits sont votés.

M. CLARKE :'Lorsqu'une.succursale du bureau
de poste a.été ouverte un certain nombre d'années,
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à un endroit, ce serait une erreur de la changer de
place, sans de graves raisons, car le public y devient
habitué.

Administration de la justice. ...... 81,126 03

M. ERB : Je désire renouveler la question que
j'ai posée au gouvernement il y a un jour ou deux,
au sujet des raisons pour lesquelles J. -P. Woods,
l'ex-juge du comté de Perth, a été inis à la retraite,
et si on lui a accordé une pension de retraite, quels;
sont les motifs invoqués ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il n'a pas été
mis à la retraite ; il a donné sa démission à la suite
d'une enquête faite par une commission nommée à
cette effet. Il avait. droit de fait à une pension
de retraite.

M. ERB: J'approuve tout ce qui a été dit il y a
quelques jours concernant la haute réputation dont
jouit notre magistrature en général; mais malgré
notre respect et notre admiration pour elle, nous
ne pouvons nier qu'il n'y ait des exceptions, et ce
cas-ci en est une. Des plaintes ont été faites contre
ce juge; une commission a été nommée pour tenir
une enquête. D'après ce que j'ai pu savoir, l'enquête
a été discontinuée; le juge a été mis à la retraite
ou a donné sa démission, et je vois dans les estima-
tions une somme de $1,600 qu'on lui accorde comme
retraite. .

Je proteste contre cette manière de procéder. S'il
faut ue nous ayons une loi pourvoyant aux pen-
sions de retraite, je n'ai pas d'objection à ce qu'on
paie une pension aux juges qui. la méritent, mais je
ne veux pas qu'on l'accorde en dépit de la loi, et
dans le cas actuel, le juge en question s'est, mis
dans cette malheureuse position par sa propre faute.
Les accusations portées contre lui étaient très
graves. Comme elles ont été retirées j'ignore si
elles étaient fondées, imais puisqu'il a jugé à propos
de démissionner, il faut admettre qu'elles n'étaient
pas sans quelque fondement.

On a souvent reproché à l'ancien gouvernement
d'avoir violé l'acte du service civil et l'acte des
pensions de retraite. Voici un cas absolument
semblable. Je répète que si cette loi des pensions
de retraite ne peut pas être appliquée sans abus,
le plus tôt nous en serons débarrassés, le mieux
cela sera. Nous devrions payer libéralement nos
juges et nos fonctionnaires pour les services qu'ils
rendent. S'ils le veulent, ils peuvent faire des
économies, faire assurer leurvie, ou se précautionner
contre la vieillesse et mettre leur famille à l'abri du
besoin. S'ils préfèrent dépenser tous leurs appoin-
teuments, et vivre au delà de leurs moyens, qu'ils
en subissent les conséquences, comme tout le
inonde. Voilà mon opinion sur cette question des
pensions de retraite.

M. BRITTON : J'ai demandé, l'autre jour, si le
gouvernement avait l'intention de payer au juge
McGuire, du Yukon,. ses dépenses personnelles, en
plus de ses émoluments. Ses émouments ont été
augmentés de $1,000 et ses frais de déplacement
lui seront payés. Je suppose qu'il n'y a pas encore
de capitale permanente dans ce territoire, et je
voudrais savoir si le gouvernement a l'intention
de pourvoir aussi à son entretien.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'ai expliqué
que l'article 10 du bill concernant les juges des

M. CLARKE.

cours provinciales décrétait qu'il y aura un juge de
la cour Supérieure dans le district du Yukon, et
qu'il recevra pour ses frais de déplacement ce que
le Gouverneur général en conseil jugera raisonnable.

M. BRITTON: Mais je suppose qu'on a décidé
si son entretien, pendant qu'il sera à Dawson-City,
sera aux frais du gouvernement.

Pour l'acbat d'instruments photogra-
phiquesetde signalement dans le but
de mettre en fonctionnement dans les
cinq pénitenciers le système Bertillon
pour l'identification des criminels, et
pour l'installation d'un bureau cen-
tral à Ottawa sous la direction du
commissaire de la olice fédérale
pour la garde et la iistribution des
renseignements reuils----1.000

M. FOSTER: Ce système doit-il être appliqué à.
toute sorte de criminels ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: On a fait
remarquer qu'il y aurait de grands inconvénients
à l'appliquer dans les cas de simples délits ; et
notre intention n'est pas de l'appliquer dans ces
cas-là. Nous pouvons parfaitement nous en rap-
porter, sur ce point, au chef de la police fédérale.

M. FOSTER : L'appliquera-t-on aux ministres
qui violent l'acte lu service civil une douzaine de
fois ? Voici 15 item des estimations qui couvrent
18 violations de l'acte du service civil.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Les ministres
sont sounis à un autre supplice qui n'est pas moins.
douloureux.

Pour payer le chirurgien du pénitencier de
Kingston de ses services en qualité de mé-

ecin surintendant du quartier des alié-
nés, nonobstant les dispositions de la loi
du service civil ....................... ... 3000G

M. CLARKE : Je désirerais quelques explica-
tions sur l'emploi de cette somme. A qui doit-elle
être payée ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Le Dr Strange
qui occupait cette position précédemment recevait
un salaire de $1,800, et il avait le droit de prati-
quer en dehors. D'après les nouveaux règlements
le Dr Phelan ne reçoit que $1,500. Notre inten-
tion est de lui donner $300 pour ses services en
qualité de médecin du quartier des aliénés. Cela
portera ses appointements au même chiffre que
ceux de son préciécesseur, mais il n'aura pas le
droit de pratiquer au dehors, car il est tenu de
donner tout son temps au pénitencier.

M. COCHRANE: Je suppose que leDr Strange
soignait les détenus lorsque ses services étaient
requis. Nous n'avons pas besoin dans cette insti-
tution d'un médecin qui attende qu'un prisonnier
soit malade.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans les nou-
veaux règlements qui ont été faits avant le change-
ment de gouvernement l'on a décidé qu'il était pré-
férable d'avoir un médecin qui consacrât tout son
temps au service du pénitencier.

M. SPROULE : Combien y a-t-il de détenus
dans ce pénitencier?

Le'SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Environ 350.
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M. CLARKE : L'honorable Solliciteur général
peut-il dire quelle pension reçoit le Dr Strange ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pas dans le
moment.

M. CLARKE : Quand a-t-il été mis à la retraite?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a un an;
il a plus de 70 ans.

M. COCHRANE : C'est plutôt à sa demande, je
crois, que parce qu'il ne pouvait pas remplir ses
fonctions qu'il a été mis à la retreite.

M. CLARKE : Le Dr Strange avait-il la charge
des malades dans le quartier des aliénés ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. COCHRANE : Et le nouveau niédecin reçoit
$300 en plus pour ce service ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'ancien rece-
vait $1,800 et avait sa clientèle particulière en
plus. Le nouveau n'a que $1,500 et nous deman-
dons qu'à l'avenir il reçoive $1,800 cotume son 1.ré-
décesseur, avec cette différence qu'il ne peut pas
avoir de clientèle au dehors.

M. SPROULE: On a voulu faire preuve d'éco-
nonne en coimençant à $1,500, et maintenant on
demande la même somme qu'auparavant.

Le 8OLLIClTEUR GÉNÉRAL: Ce n'est pas
là le but. Nous voulons simplement rémîunérer
convenablement les services d'un médecin du plus
grand mérite, un homme infiniment supérieur à ceux
que nous avons dans tous les autres pénitenciers.

M. POPE: Pourquoi ne pas lui avoir donné le
plein salaire dès le commencement?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous voulions
trouver l'homme qu'il nous fallait, et nous l'avons
découvert.

M. POPE: Comment avez-vous pu le chercher
et le découvrir, puisque vous l'avez nommé perma-
nent dès le commencement? Vous vous êtes mis
dans une impasse.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est peut-
être l'opinion de l'honorable député, tuais je crois
qu'il n'y a que très peu de gens'qui s'en inquiètent.

M. QUINN: Vu que. la mise àla retraite du
Dr Strange est une des conséquences du rapport
des commissaires chargés de faire une enquête sur
le pénitencier de Kingston, et vu que ce rapport
est un document unique, on ne trouvera pas déplacé
si j'en dis quelques mots, d'autant pius que je
n'admets pas certaines choses qui en ont été dites
hier. Questionné par l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule), l'honoiable Solliciteur général a
dit :

A la suite du raeport sur l'enquête du pénitencier de
Kingston, le sous-préfet, le garde-magasin et l'ingénieur
ont été destitués, le médecin a été mis à la retraite et un
ou deux autres employés ont été congédiés.

Le Solliciteur général a oublié d'ajouter qu'à la
suite des récriminations qui ont eu lieu dans cette
Chambre durant ladernière session, et des demandes
réitérées de l'ingénieur, M. Devlin, une autre com-
mission a été nommée pour faire une enquête sur le

compte des commissaires dont le rapport avait pro-
voqué ces destitutions. C'est M. Devlin, l'ex-ingé-
nieur, qui a demandé cette nouvelle commission
et elle a été nommée. Si on veut examiner le rap-
port des premiers commissaires, on verra que les
aceusations contre M. Devlin couvrent environ
trois pages. Ils nous le représentent comme un
homme ne méritant aucune considération, et on a
même laissé entendre ici qu'avant cette présente
session, M. Devlin serait derrière les barreaux du
pénitencier, à titre de criminel.

Malgré cela, M. Devlin a persisté à demander une
enquête, e, le ministre de la Justice qui, je suppose,
a dû examiner toute la preuve recueillie par ces
commissaires, a réduit tou.te cette masse d'accusa-
tions à cinq allégations insignitlantes de ce qu'on a
appelé une tentative de frauder le gouvernement.

Une enquête sur ces accusations a été faite à
Kingston et à Montréal, et je n'hésite pas à dire que
le commissaire qui a été nommé par le ministre
de la Justice pour tenir cette enquête, fera-rapport
qu'il n'y a pas l'ombre d'une preuve pour appuyer
les accusations formulées contre M. Devlin, par les
premiers commissaires. Ce premier rapport a eu
pour résultat de faire destituer trois hommes hono-
rables. Ils sont sous le coup de ces accusations
depuis plus d'un an, et à présent qu'une nouvelle
enquête a été faite sur ses accusations des commis-
saires, je suis convaincu que le nouveau commis-
saire dira dans son rapport qu'il n'y a pas l'ombre
d'une preuve pour les justifier.

M. BRITTON: Est-il juste de présumer d'avance
ce q us sera le rapport du commissaire?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Laissez-le
continuer. Le meilleur service qu'on puisse rentre
au gouvernement, c'est de le laisser parler.

M. QUINN : Deux de ces employés destitués
n'ont pas pu obtenir de contre enquête, mais M.

evlin a réussi à en avoir une, et je ne crains pas
de dire qu'elle l'exonère.

M. McGREGOR: Vous n'en savez rien.

M. QUINN : Oui, j'en sais quelque chose. Je
me suis intéressé à cette affaire durant la dernière
session, je savais de quelle manière ces enquêtes
étaient conduites et je me suis rendu à Kingston.
J'ai entendu les témoignages et je sais ce que je
dis.

M. McGREGOR : Je ne pense pas que vous le
sachiez.

}- QUINN: Je ne suis pas responsable de ce
que l'honorable.député peut peneer, je laisse cela à
la Chambre. Je n'avais pas l'intention -de parler
de cette question, car j'avais compris qu'il était
entendu que le rapport des' commissaires du péni-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul ne serait pas dis-
cuté durant cette session, mais je me trouve
obligé d'en dire un mot, puisque quelques députés
ont violé hier cet arrangement et se-sont permis
d'affirmer des choses. qui doivent être contredites.

Toutes ces enquêtes de pénitencier ont été con-
duites.de la manière la plus odieuse, et en dépit de
tout principe de justice. Dans toute l'histoire
judiciaire d'Anglèterre, soit dans la mère-patrie ou
dans les colonies, on ne trouve rien qui ressemble
à ces commissions de Kingston et de Saint-Vincent-
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de-Paul. Hier, en parlant de cette question, l'ho-
norable Solliciteur général a dit :

Les commissiires ont commencé leur enquête sur les
affaires du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, au
mois d'avril 1897. Ils se sont mis à l'oeuvre et vers le
mois d'août, ils avaient virtuellement terminé leur tra-
vail. Comme résultat du rapport fait à cette date, on a
recommandé la destitution de M. Ouimet.

J'ai trop de respect pour l'honorable Solliciteur
général pour supposer qu'il s'est prêté à ce' qui a
été fait par ces commissaires, mais pour sa propre
information, je vais lire la demande que M. Oui-
met a adressée aux commissaires au commencement
de l'enquête, et il verra, par là, comment ces com-
missaires se sont conduits. Cette demande se lit
comme suit:

MM. NoXoN, FRAsEa et D.-A. LAFORTUNE, •

Commissaires enquêteurs pour le pénitencier
de daint-Vincent-de-Paul.

MEssîsuRs,-J'ai été averti officiellement parle minis-
tère de la Justice que vous êtes envoyés ici à titre de
commissaires pour tenir une enquête sur l'administration
du pénitencier, et sur certaines accusations portées contre
moi, personnellement. Je suis à votre entière disposi-
tion, et je vous demande de vouloir bien me communiquer
les instructions que vous avez reçues et qui pourraient
me mettre au courant des renseignements, de ce que vous
pouvez exiger de moi et des accusations portées contre
moi, au sujet desquelles vous avez l'intention de faire
uine enquête.

Je vous ferai aussi remarquer respectueusement que
n'ayant pas fait d'études légales, je ne puispas, sans l'as-
sistance d'un avocat, conduire ma défense de manière à
me faire rendre justice et à bien exposerle fait devant
votre commission.

Je vous demande donc la permission d'avoir un avocat
pour défendre non seulement m 'n honneur et ma posi-
tion, niais aussi l'honneur de cette institution et celui de
*mes collègues que cette enquête pourraient atteindre.

Votre, etc.,
(Signé) TÉL. OtJIMET,

:Saint-Vincent-de-Paul, 20 avril 1897. Préfet

Voici la réponse de M. Noxon, président de la
-commission:

SAINT-LAWRENCE HALL,
MUNTBkAL, 24 avril 1897.

MoNsiEuR,-Les commissaires ayant pris en considéra-
tion votre demande d'être représenté par un avocat du-
rant l'enquête sur l'administration de l'institu tion confiée
à votre charge, nous vous laissons savoir que personne
n'est chargé de conduire l'enquête à votre préjudice, et
nous pouvons remplir notre mission d'une manière intel-
ligente sans que vous employiez un avocat pour vous-guider.

Si, au cours de l'enquête, il survenait quelque chose
affectant votre conduite officielle, vous en serez averti et
vous aurez toute la latitude nécessaire pour expliquer'votre position.

Je suis, monsieur, votre dévoué serviteur
(Signé) JAS. NrXON,

TLsPoE OUIMTPrsident.
Préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.

Cette lettre est datée du 24 avril 1897 ; cepen-
dant, l'honorable Solliciteur général disait hier:

Les commissaires ont commencé leur enquête sur les
affaires du pénitencier de Saint-Vincentrde-Paul au moi
d'avril 1897. Ils se sont mis à l'ouvre, et vers le mois
d'août, ils avaient virtuellement terminé leur travail.
Comme résultat du rapport fait à cette date, on a recom-
mandé la destitution de M. Onimet.

Les commissaires n'ont donc pas tenu leur pro-
messe et n'ont pas donné à 'V. Ouimet communi.
cation des accusations portées contre lui, ni des
ténoignages entendus. Contrairement à leur lettre,
en août 1897 ils ont envoyé au ministre de la Jus.
tice un rapport à la suite duquel M. Ouimet a été
destitué.

M. QUINN.

L'honorable Solliciteur général dit aussi que M.
Ouimet a demandé une enquête au ministre de la
Justice. C'est vrai qu'il a demandé une enquête,
mais voici ce qu'il lui reproche :

Les honorables députés verront par le rapport que bien
.que ces acusations précises aient été communiquées à
M. Ouimet vers le 15 septembre, par suite de l'absence de
son avocat on des témoins, il y a eu plusieurs délais tous
dus au fait du préfet, etj'ai consenti à ces délais demandés
par lui.

Je suis convaincu qu'en parlent ainsi, l'honora-
ble Solliciteur général croyait dire la vérité. Je ne
l'accuse pas de mauvaise foi, mais je dis qu'il est
mal renseigné, et j'accuse les commissaires d'avoir
fait ces représentations au ministère de la Justice
pour faire excuser leur propre négligence. L'avocat
<le M. Ouimet, un des premiers du barreau de
Montréal, dont l'honorable Solliciteur général ac-
cepterait la parole de préférence à celle des coin-
nissaires, me dit qu'il n'est arrivé qu'une seule

fois que l'enquête a dû être remise, pour cause
d'absence de l'avocat de M. Ouimet.

Cette fois-là, M. Greenshields était absent de
Montréal et n'a pas pu assister à lenquête. Toutes
les autres fois, les retards ont été causés par l'ab-
sence d'un les commissaires. Je crois qu'il y a eu
trois ajournements dus à l'absence d'un des coin-
missaires, ou des témoins. Les renseigements
fournis au Solliciteur général par les commissaires
sont donc faux. Il y a une autre chose qui se rap-
porte à cette enquête et que l'honorable Solliciteur
général a dû ignorer, car il ne l'aurait pas permise.

Quand cette conmission a siégé pour la première
fois-je parle de la première commission, celle dont
M. Ouimet ne connaissait rien, et qui a recom.
mandé sa destitution au ministre de la Justice, et à
la suite de laquelle il a demandé une autre enquête
-quand cette première commission a siégé, elle a
siégé à Saint-Vincent-de-Paul, où les détenus et les
employés pouvaient être interrogés comme témoins,
où les livres et les pièces officielles étaient à la dis-
position des avocats et des commissaires. Mais
lorsqu'il s'est agi de la défense de M. Ouimet, on a
changé tout cela. Les séances n'avaient plus lieu au
pénitencier, M. Ouinmet n'a pas eu l'avantage de pou-
voir contre-interroger les témoins qui avaient
témoigné contre lui. Les autres témoins étaient de
pauvres gens qu'il a été obligé de faire venir à
Montréal, au St. Lawrence Hall, et 'de payer leurs
dépenses. Naturellement, il n'a pas pu faire venir
un seul détenu. Il n'a pas pu avoir accès aux livres
et aux documents du pénitencier, pour réfuter les
accusations portées contre lui. Il a été obligé de
payer des honoraires considérables à son avocat,
et quand cet avocat voulait contre-interroger un
témoin sur des choses qui ne se rapportaient pas
directement à l'accusation, il en était empêché par
les commissuires. Les commissaires ont commis
toutes sortes d'injustice pour atteindre le but pour
lequel ils se croyaient nommés, c'est-à-dire, la des-
titution de M. Ouimet. Voici ce qui s'est passé, à
cette enquête-je ne donne pas cela comme une
chose prouvée à l'enquête, mais c'est de notoriété
publique à Mnntréal, et à Saint-Vincent-de-Paul.
Quand la première commission a commencé à siéger,
on a vu les commissaires se promener bras dessus,
bras dessous avec les détenus, leur taper dans le
dos, leur faire des promesses de commutation, les
autoriser à porter leur barbe s'ils .voulaient témoi-
gner contre les employés du pénitencier. Par
exemple, un nommé Viau, un des criminels les plus
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notoires du Canada, qui a passé la plus grande
partie de sa vie sous les verroux, a en la permission
de laisser croître sa barbe et de porter des habits
civils, et on lui promit même sa grâce, s'il voulait
rendre témoignage contre let employés.

M. McGREGOR : Vous n'accepteriez pas sa
parole?

M. QUINN : Certainement que non, niais les
commissaires l'ont acceptée. L'honorable député
était dégoûté à l'idée (ue j'avais accepté la parole
de cet homme, et cependant, c'est sur son téinci-
griage et celui d'autres criminels con'me lui que
1. Ouimet a été destitué.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne voudrais
pas interrompre l'intéressant discours de l'hono-
rable député, mais j'aimerais à savoir comment il
peut prouver qu'on a promis à Viau, s'il témoignait
contre les employés, qu'il pourrait porter sa barbe,
et serait gracié. Avectoute la déférence possible pour
l'honorable député, je déclare qu'il n'y a pas un mot
de vrai dans tout cela.

M. QUINN: Tout cela est de notoriété pu-
blique dans le village de Saint-Vincent-de-Paul.
Les employés du pénitencier savent que cela est
vrai, et si l'honorable Solliciteur général veut nom-
mer une nouvelle commission pour s'enquérir des
faits, je m'engage à prouver ce que je viens de dire.
Et, cependant, ce n'est là qu'une partie de ce qui
s'est passé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dois-je con-
prendre que l'honorable député déclare sous sa res-
ponsabilité qu'il est prêt à prouver que les commis-
saires ont permis à Vian de porter sa barbe, en
récompense des renseignements qu'il pourrait leur
fournir?

M. QUINN: Je m'engage à prouver que les
commissaires sont allés à Saint-Vincent-de-Paul le
24 avril 1897, qu'à cette date Viau était un détenu
ordinaire, qu'il a été vu par les commissaires,
qu'immédiatement après cette-entrevue, on lui a
permis de porter des moustaches et d'autres habits
que le costume "des détenus, et qu'il a joui de ces
privilèges tout le temps que la commission a siégé.
Je ne puis pas prouver par les commissaires qu'ils
ont fait ces promesses. Je les connais trop pour
entreprendre de faire cette preuve par eux, et je
ne voudrais pas, non plus, le prouver par Viau, le
criminel le plus notoire du pénitencier, que je con-
nais bien aussi. On comptait sur lui pour obtenir
des dénonciations contre M. Onimet. Que veut-on
de plus ? Mon honorable ami paraît tout surpris et
cela ne m'étonne pas. Je sais qu'il ignore tous ces
faits ; mais il pourra se renseigner auprès de l'avocat.
de M. Onimet, M. Greenshields.

Le SOLL1CITEUR GÉNÉRAL: J'ai eu plu-
sieurs conversations avec M. Greenshilds, et il ne
m'a jamais parlé de cela.

M. QUINN: Je vais citer un autre fait.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Prouvez celui-
là d'abord.

M. QUINN : L'honorable Solliciteur général
sait-il que les détenus étaient enfermés dans une
chambre avec les commissaires et étaient inter-

rogés, et avant de les renvoyer on leur faisait jurer
de ne pas divulguer ce qui s'était passé entre eux
et les commissaires. Mon honorable ami ne sait
pas cela?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non, ni vous
non plus.

M. QUINN : Je le sais de source certaine. J'ai
pour cela la parole de deux membres du barreau
de Montréal,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Donnez les
nous.

M. QUINN: M.Leblanc et M. J.-N. Greenshields.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ils sont res-
ponsables de l'exactitude de ce que vous venez de
dire?

M. QUINN: Oui. L'honorable député ignorait
cela, et je ne suis pas surpris de voir son étonne-
ment. Je serais aussi resté stupéfié si je n'avaia
pas déjà été au courant de ce qui avait en lieu à
Kingston, où les gardes et les fonctionnaires avaient
été tournés en redicule, et humiliés en présence des.
forçats, et où les forçats qui avaient des dénoncia-
tions à faire étaient traités comme des fonction-
naires.

L'honorable député de Laval (M. Fort.in) repros
che à M. Ouimet de n'avoir pas rendu compte d-une
grande quantité de pierre et de ciment. Voici-les
faits: La preuve est fournie par un nommé Crane,
qui a fait tout le mesurage. Je crois qu'il de-
meure à Brockville. Il a fait des déclarations.
sous serment relativement aux mesurages, mais
je suis informé qu'il ne les a jamais faits lui-
même, le travail était fait par les détenus et Crane.
faisait les déclarations sous sernent. D'ailleurs, la.
disparition'de ce ciment et de cette pierrenepeut pas
être reprochée à M. Ouimet. Ces matériaux étaient.
à la charge du département des Travaux publics,
et tout ce que'M. Ouimet avait à faire, c'était de
faire travailler les détenus et deles faire surveiller.
r- n'avait pas à rendre compte de la pierre ni du
ciment. -Il y avait un employé du. ministère des.
Travaux publics pour cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quel était cet.
employé?

M. QUINN: J'ignore son nom, mais je suis in-
formé qu'il y en avait un. Une autre accusation
de l'honorable député de Laval (M. Fortin), c'est
que les lettres que recevaient les prisonniers ne leur-
étaient pas remises, et restaient dans les voùtes.
pendant des années, et que les lettres que les pen-
sionnaires écrivaient n'étaient pas mises à la poste.
Si l'honorable Solliciteur général a lu l'enquête, il
a dû voir que c'est M. Papineau, le secrétaire du
pénitencier, qui était chargé de ce soin. On ne peut
pas exiger du préfet d'un pénitencier, qu'il soit en
même temps préfet, secrétaire, garde et surinten-
dant des travaux. Il était le premier employé de
l'institution, et il était naturellement chargé de voir
à ce que les. employés sous ses ordres. fissent leur
devoir. Mais lorsqu'on a demandé au secrétaire
ce qu'il avait fait de ces lettres, la plupart du temps.
il n'a donné aucune réponse. Le ministre dela Jus-
tice a-t-il destitué M. Papineau? Non; il lui a don-
né une autre position au pénitencier de Dorchester..
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Une autre grave accusation de l'honorable dé-
puté de Laval, c'est la vente de certains articles par
les détenus-une coutume qui existe dans le péni-
tencier de temps immémorial.

Je me rappelle que, dans mon enfance, visitant
le pénitencier de Kingston, j'ai vu les prisonniers
offrir en vente aux visiteurs des cure-dents et
autres bagatelles.

Tous les préfets, depuis 30 ans, depuis l'adrminis-
tration du préfet Macdonald, toléraient la chose;
et il est est facile de comprendre qu'une semblable
concession était de nature à rendre meilleurs
les meurs des forcats. Voilà cependant une des
choses que l'on reproche au préfet Ouimet. Je
ne sais si ce petit commerce anodin est défendu par
la loi, mais je sais qu'il y a 30 ans, le préfet Mac-
donald le permettait au pénitencier de Kingston.

On accuse en outre le préfet Ouimet d'avoir
toléré la vente de certains articles aux forçats ;
mais, en lisant la preuve, nous constatons qu'il
s'agit tout simplement de pommes que certains
gardes auraient vendues aux détenus, chose permise
par l'inspecteur et le département. Dans tous les
cas, ce n'était pas là un crime qui justifiait la des.
titution du préfet.

L'honorable député de Laval (M. Fortin) accuse
ensuite le préfet de s'être payé le luxe, aux dépens
du gouvernement, pour son usage et son profit per-
sonnels. d'un équipage semblable a celui du lieute-
nant-gouverneur de la province de Québec. Si j'en
crois mes renseignements, il est loin d'en être ainsi.
La preuve établit que le département a autorisé
M. Ouimet à se procurer cet équipage dont le pré.
fet se servait pour l'institution.

On accuse aussi le préfet d'avoit gardé quatre ou
cinq chevaux ; mais, d'après mes renseignements,
cela est grandement exagéré, et il n'y a rien dans
les témoignages qui démontre qu'il en était ainsi.
On me dit que M. Ouimet gardait deux chevaux,
et cela à la connaissance de l'inspecteur et du dépar-
tement. On se servait de ces deux chevaux pour
les besoins du pénitencier, et le préfet s'en servait
lui-même de temps à autre lorsqu'il en avait besoin.

Mon honorable ami a fait, hier, à tort, beaucoup
de bruit an sujet d'un yacht. Sans entrer dans
tous les détails qu'il a relatés au sujet de ce yacht
qui, suivant lui, appartenait à deux fonctionnaires
du département, et au sujet des difficultés qui se
seraient élevées à la mort d'un des propriétaires,
l'on me dit qu'une certaine personne a obtenu la
permisiion de construire un yacht au pénitencier
et a fourni elle-même tous les matériaux.

Cette personne a fait construire ce yacht au
péniteneier de Saint-Vincent de Paul, à la connais-
sance du département, et a fourni elle-même tous
les matériaux, et a permis aux fonctionnaires de
l'institution de s'en servir pour placer des bouées
dans la rivière qui baigne le village, et aussi pour
poursuivre, dans quelques occasions, des forçats
qui avaient tenté de s'évader. Les forçats, en
construisant ce yacht, ont gâté certains matériaux
qui ont été remplacés par des matériaux apparte-
nant au pénitencier, mais on n'a jamais envoyé de
compte au propriétaire, qui a toujours été prêt à
les payer.

On a accusé le préfet d'avoir construit ce yacht
aux dépens du département de la Justice, lorsque,
de fait, selon mes renseignements, le propriétaire
a fourni tous les matériaux; et si certains maté-
riaux ont été fournis par le pénitencier, c'était pour
en remplacer d'autres que les forçats avaient gâtée

M. QUIN.

en faisant l'ouvrage, et jamais on n'a envoyé le
compte de ces matériaux au propriétaire du yacht,
qui les aurait payés depuis longtemps.

J'ai abordé ce sujet simplement parce que les
déclarations que l'on a faites sont contraires à l'ac-
cord qui a eu lieu, je crois, entre mon honorable
ami le Solliciteur général et l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper). Ce dernier
est absent dans le moment, et était absent lorsque
l'on a fait ces déclarations, qu'il est de mon devoir
de ne pas laisser passer sous silence. Je ne pré-
tends pas avoir lu attentivement tous les témoi-
gnages donnés devant les commissaires, mais je dis
qu'il n'y a pas un seul fait dont j'ai parlé au sujet
des accusations mentionnées par l'honorable député
de Laval (M. Fortin) qui ne soit corroboré par les
témoignages donnés par diverses personnes devant
les commissaires. Je crois que l'honorable député
de Laval exagère les faits qui ont été exposés
devant les commissaires. Je ne dis pas que mon
honorable ami va plus loin que les conclusions du
rapport. Je sais, par expérience, que ces commis.
saires sont portés à exagérer, dans leurs rapports,.
tout témoignage donné en leur présence, et même
à fabriquer des preuves lorsqu'il n'en existe pas.
J'aimerais voir le Solliciteur général prendre en
cette matière la même attitude qu'il a prise lors-
qu'il s'est agi du pénitencier de Kingston ; et bien
que la justice puisse être tardive, j'espère qu'il
traitera les fonctionnaires qui ont été destitués
aux pénitenciers de Kingston et de Saint-Vincent-
de-Paul, comme il a traité l'ingénieur du péniten-
cier de Kingston, auquel il a donné l'occasion de se
disculper des accusations portées contre lui par les
commissaires chargés, l'an dernier, de faire une
enquête sur l'administration de cette institution.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Lorsque le
rapport des commissaire est venu sur le tapis pour
la première fois, l'honorable député de Picton (sir
Charles-Hibbert Tupper) m'a dit qu'il n'avait pas
eu assez de temps pour étàdier la preuve, et qu'il
n'était pas en état de discuter le rapport, car il
voulait, disait-il, lire les témoignages, et non s'en
rapporter aux cancans de la rue. Vu que la preuve
était volumineuse, nous avons cru qu'il serait plus
sage de différer la discussion, afin d'avoir le temps
d'étudier les documents et les témoignages, car ce
que désirent les membres des deux côtés de la
Chambre, c'est une discussion intelligente basée sur
des faits, et non sur de simples commérages.

Les commissaires chargés de faire une enquête
sur le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul ont été
nommés en avril 1897. Le préfet leur a demandé
s'ils lui permettraient de se fait e représenter par
un avocat. Les commissaires répondirent qu'ils
n'avaient aucune accusation à porter contre lui et
qu'ils étaient nommés pour faire une enquête sur
la discipline et l'administration de l'institution, et
ajoutèrent avec beaucoup de 'raison : si, après
examen, nous trouvons des faits de charge contre
vous, nous vous en donnerons connaissance, et vous
aurez l'occasion de les expliquer et de les réfuter.

Les commissaires commencèrent l'enquête, et
dans le mois d'août,.ils en vinrent à la conclusion
qu'il ne serait pas convenable, vu les preuves qu'ils
avaient recueillies, de laisser plus longtemps ce
monsieur à la tête de cette importante institution.
il y a eu dans ce pénitencier des émeutes et des
révoltes, et le pillage s'y est fait sur une grande
échelle. On a enlevé de la pierre estimée à $60,000,
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et le préfet lui-même s'est servi d'une partie de
cette pierre pour faire une certaine construction.
Nous avons jugé nécessaire d'informer ce monsieur
que ses services n'étaient plus requis.

Le préfet demanda communication des accusa-
tions portées contre lui, afin d'avoir l'occasion de se
défendre. En septembre 1897, nons avons pris la
preuve et nous l'avons analysée, et nous en avons
extrait plusieurs accusations que nous avons com-
muniq nées au préfet. Celui-ci demanda la permis.
sion de se faire représenter par un avocat et de
faire entendre des témoins devant les commissaires.
Cette permission fut accordée. Non seulement M.
Ouimet eut un avocat, maiq il en eut deux et même
trois ; en premier lieu M. Bisaillon, ensuite M.
Greenshields et enfin M. Leblanc. Je ne demande
pas à la Chambre de s'en rapporter aux cancans de
la rue, mais je nie énergiquement les assertions que
l'on a faites relativement aux retards qui ont eu
lieu. Dans le mois de septembre, M. Bisaillon
demanda l'ajournement de l'enquête parce qu'il
étaitl la veille de partir pour l'Europe, où il devait
plaider devant le Conseil privé- en Angleterre. M.
Bisaillon dit que son absence allait se prolonger
quelque temps et qu'il serait nécessaire de le rem-
placer par un autre avocat. M. Greenshields fut
choisi, et à umaintes reprises, non pas une ou deux
fois, mais plus d'une demi-douzaine de fois, M.
Greenshields a demandé des délais aux commis-
saires, et sur leur refus, il s'est adressé à moi. Les
télégrammes et les lettres sont encore en ma pos-
session, et j'airme ces faits sous ma responsabilité
de représentant, en cette Chambre, du département
de la Justice. Je puis produire ces documents au
soutien de ce que j'avance. Cette enquête s'est
prolongée depuis le commencement de septembre
jusqu'à la fin. de décembre, et les retards sont dus
exclusivement à M. Ouimet et les délais ont été dans
l'intérêt de ce dernier, ainsi qu'il me l'a représenté.

le ne discuterai pas le rapport des commissaires.
Ce rapport est devant la Chambre. Quant à moi,
lorsque je discuterai ce sujet, je ne demanderai pas
à la, Chambre de prendre pour admis une seule
phrase, une seule ligne, un seul mot de ce rapport.
Je suis prêt à corroborer ce rapport i u commence.
ment à la fin, en m'appuyant sur les preuves que
j ai en nia possession. Je suis prêt à démontrer
que l'on a payé deux fois les mêmes compi es. Je
suis prêt à prouver que l'affirmation faite hier soir
par l'honorable député de Laval est parfaitement
exacte, à savoir : que l'on n'a pu rendre compte de
$60,000 de pierre. Je suis prêt à corroborer et à
prouver ce que mon honorable ami (M. Fortin) a
dit au sujet du ciment. Je ne vous demande pas
de vous en rapporter simplement au rapportdes
commissaires, je le discuterai lorsque le temps de
l'examiner sera arrivé. Je ne vous demande pas
d'accepter le rapport sur la foi de ceux qui l'ont
rédigé, sur les garanties que nous donnent le carac-
tère et la position des commissaires, mais je vous
demanderai simplement de l'étudier avec les preu-
ves que je produirai à l'appui. C'est la seule manière
sérieuse, juste et raisonnab:e de discuter ce rapport,
car autrement ce serait faire perdre le temps de la
Chambre.

M.:QUINN: Mon honorable ami dit-il que la
disparition de cette pierre est une des a-ccusations
portées contre le préfet Ouimet ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, une dei
causes de sa destitution.

M. Q UINN: Mon honorable ami sait-il que,
lorsque M. Leblanc, avocat de M. Ouimet, a voulu
faire entendre des témoins et contre-interroger
Crane au sujet lu mesurage de cette pierre, l'un
des commissaires, M. Fraser, l'a interrompu, en
disant que le rapport de Crane ne pouvait inculper
le préfet, et que la commission n'a pas voulu per-
mettre cette contre-preuve ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL.; Je discuterai
ce point lorsque je déposerai le compte rendu des
témoignages sur le bureau de la Chambre. Je ne
suis pas pour me laisser entraîner dans la discussion
de questions de cette nature.

M. QUINN: Mais ma question a été provoquée
par une affirmation que vous avez faite vous-même.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je répondrai à
ces questions lorsque j'aurai produit la preuve.

Permettez-moi maintenant de dire quelques mots
au sujet du rapport concernant le pénitencier de
Kingston. Mon honorable ami est familier avec le
sujet, car lui et son associé ont représenté certains*
fonctionnaires de cette institution devant les com-
missaires. Quelssont les faits en ce qui concerne
M. Devlin ? Des accusations ont été portées contre
M. Devlin. Et laissez-moi dire, ici, que nous avons
droit, si nous estimons qu'il est opportun d'en agir
ainsi pour la bonne administration d'un départe-
ment, de destituer n'importe quel fonctionnaire
publie, sans être obligés de l'accuser de vol ou de
friponnerie. Il suffit que nous considérions que sa
présence dans un département est contraire à l'inté.
rêt public, pour nous justifier de le destituer. Mais
dans le cas de Devlin, nous avons porté des accusa-'
tions formelles,-je ne veux pas discuter mai:tenant
le rapport de la commission-mais je dirai que nous
avons porté des accusations formelles contre ce
fonctionnaire ; et même après sa destitution, pour
lui fournir l'occasion de prouver que quelques-unes
desaccusations portéesparlesconmissairesn'étaient
pas fondées, j'ai dressé. des accusations catégoriques
et je les lui ai communiquées, et je lui ai offert
l'occasion de produire ses preuves pour réfuter ces
accusations, et j'ai nommé, pour ainsi dire, un coin.
missaire de son choix. En outre, je dirai qu'après
l'enquête, Devlin et son avocat ont déclaré que
l'enquête avait été impartiale sous tous les rapports,
etqu'ils étaient parfaitement satisfaits de la manière
dont les commissaires avaient conduit Penquête. Je
demanderai à mon honorable ami, lorsqu'à la pro-
chaine session ce rapport sera produit, de se lever
et de répéter ce qu'il a dit ce soir, à savoir: que le
rapport est favorable à M. Devlin. Qu'il veuille
bien se rappeler ce que je lui dis maintenant ; il
lira ce rapport qui est presque terminé, et si les
adsertions de mon honorable ami sont corroborées,
je me ferai un devoir de réinstaller M. Devlin au
pénitencier,-mais je ne dis pas en quelle qualité.

M. FORTIN: Lorsque je suis entré dans la
Chambre, mon honorable ami, le député de Mont-
réal-centre (M. Quinn) parlait depuis quelque
temps, de sorte que je ne sais pas s'il a parlé
ou s'il n'a pas parlé de moi. Mais si j'en
juge par ce. ne j'ai entendu de son discours, je dois
déarer qu'i a bien mal compris ce que j'ai dit
hier soir. Je n'ai'proféré aucune accusation contre
aucun des fonctionnaires du pénitencier, j'aisimple-
ment exprimé mon regret de voir que le rapport
n'était-pas imprimé et porté ainsi à la connaissance
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de tous les membres de cette Chambre. J'ai dit
ensuite ce que démontrait une lecture attentive de
quelques pages de ce rapport. ,l'ai ajouté qu'il y
avait certaines accusations contre le préfet ait
sujet de pierre, dit ciment, des lettres, etc. Mais
en mentionn'ant ces faits, je n'ai accusé ni le préfet
ni aucun fonctionnaire de l'institution. Je ne suis
contenté de rapporter les faits qui ont été prouvés.
Je n'ai pas suivi l'enquête, je n'ai poi té moi-même
aucune accusation, j'ai laissé les commissaires
diriger l'enquête, ils n'avaient pas besoin d'aide, et
je ne les ai assistés ni directement ni indirectement.
Ainsi mon honorable ami se trompe lorsqu'il affirme
jue j'ai acensé le préfet de ceci ou de cela. Je ne

porte aucune accusation contre le préfet ou contre
un seul fonctionnaire, je ne sais rien autre chose q ne
ce que j'ai lu dans le rapport. Si mon honorable
ami nie les assertions que j'ai faites relativement
au contenu lu rapport, je puis lui citer, par
exemple, ce que je lis à la page 71, au sujet de la
pierre. Il verra que ce que j'ai affirmé hier est
corroboré par le rapport de la commission. Je ne
sais rien (le la preuve, je ne l'ai jamais lue et je
n'ai jamais désiré la lire.

Permettez-moi de citer ce paragraphe que je
trouve à la page 71 du rapport :

La conséquence, c'est que le gouvernement a payé
$107,796.2r pour 539.425 pieds de pierre. On a rendu
compte de 215,448 pieds de cette pierre, valant $42,133..72,
au prix coûtant.

Déduisez $42,000 de $107,000 et vous aurez
865,000 de pierre dont on n'a pas rendu compte.

Pour le ciment, nous constatons par le rapport
que c'est la même chose.

Au sujet de cet ouvrage, il est constaté que le dépar-
tement "os Travaux publics a payé pour 1,637 barils de
ciment, et que l'on n'a rendu compte que de 650 barils
environ.

J'ai dit hier que l'on n'avait pas rendu compte
de 700 barils environ et le rapport dit que c'est
près de 1,000 harils. Je n'ai pas un mot à retran-
cher aux déclarations que j'ai laites hier soir.

M. QUINN: L'honorable député de Laval dit
qu'il n'a jamais mentionné le nom du préfet ou
d'aucun autre fonctionnaire. Mais le préfet est le
fonctionnaire qui a été destitué.

M. FORTIN: Pas le seul.

M. QUINN: C'est le plus important des fonc-
tionnaires destitués. Lorsque nous constatons
qu'un homme a été privé de ses fonctions et qu'on
porte ou qu'on insinue contre lui des accusations de
négligence grave, de fraude ou de vol, il est naturel
de penser <jue c'est le fonctionnaire destitué qui
est le grand coupable. Mon honorable ami devait
savoir que l'on interpréterait son langage comme
visant non pas un être collectif et sans personnalité,
mais quelqu'un en particulier. Quelqu'un doit
être responsable de ce qui arrive.

M. FORTIN : J'ai parlé de l'institution en
général.

M. QUINN : Mon honorable ami sait-il qu'il y
a en une inspection annuelle de cette institution
depuis que le préfet Ouimet était en fonction? S'il
ne sait pas cela, il ne sait pas que l'inspecteur a
toujours fait rapport que le pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul étaitune des institutions les mieux
administrées du pays, et que le préfet Ouimet était

M. FORTIN.

un des fonctionnaires publics les plus compétents;
du Canada ? L'honorable député de Laval n'a-t-il
pas lu dans le rapport annuel de l'inspecteur que,
sous l'administration du préfet Ouimet, l'entretien
des forçats coûtait beaucoup moins cher là que
dans n'importe quel autre pénitencier, que la disci-
pline de l'institution était, depuis douze ans,
depuis l'entrée en fonctions du préfet Ouimet,
meilleure que dans n'importe quelantre pénitencier ?-
L'honorable député ne sait-il pas que l'inspecteur a
toujours déclaré, dans ses rapports, que le préfet
Ouimet était un fonctionnaire de la plus haute.
compétence?

L'honorable député de Laval nous dit qu'il ne
porte aucune accusation contre M. Onimet. Il.
prend une certaine partie du rapport des commis-
saires, lequel d'après une entente intervenue entre-
le premier ministre et l'honorable député de Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper) ne devait pas être
discuté pendant cette session, et il nous cite ce
rapport pour appuyer ses affirmations. Je n'atta-
cherais pas à ce rapport plus d'importance qu'à la
déclaration de n'importe quel forçat non assermenté.

Le Solliciteur général dit que si le gouvernement
trouve que la présence d'un fonctionnaire nuit à.
l'administration d'un département, c'est une raison
suffisante pour destituer cet homme gênant. Il dit.
que si la présence de Devlin ou de tout autre fonc-
tionnaire était nuisible, on devait le destituer.
J'admets cela; mais mon honorable ami ne peut.
se mettre au-dessus des lois et commettre des
injustices à l'égard de ses semblable parce qu'il est.
Solliciteur général ou ministre de la Justice-
j'aimerais le voir ministre de la Justice. Ce serait.
là une manière de procéder des plus commodes.
pour les honorables membres de la droite, car un
ministre n'aurait qu'à se lever et à dire: Je suis
convaincu que la présence de tel fonctionnaire dans.
un département est nuisible, et, par conséquent, je
vais destituer cet homme qui me déplaît. Ce n'est
pas là l'esprit de la loi; et l'acte du service civil
défend de faire des destitutions de cette manière ;
il exige qu'il y ait contre un fonctionnaire une
accusation criminelle ou quasi.criminelle. Si le
Solliciteur général croyait que la présence de cer-
tains fonctionnaires nuisait à la bonne administra-.
tion du pénitencier, mais qu'aucun acte criminel
ne pouvait être imputé à ces employés, pourquoi
a-t-il jugé nécessaire, pour les destituer, que le rap-
port des commissaires les déclarât coupables de
quelque crime? Le Solliciteur général n-a pas agi.
parce qu'il croyait que la présence de ces hommes
était nuisible au département. Dans le cas du
préfet Ouimet, il n'a pas agi parce qu'il croyait que
sa présence comme préfet du pénitencier était nui-
sib e à l'institution; mais il s'est basé sur le'rapport
des commissaires. J'aimerais disséquer ce rapport
que je regarde comme indigne de foi. J'estime que
ce rapport n'est pas le. résultat d'une enquête
réfléchie, impartiale et honnête sur l'administration
de pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, et ne
mérite pas d'être déposé sur le burea' de la.
Chambre.
.Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'honorable

député a dit il y a quelques instants que les coin-
missaires avaient déclaré, lorsqu'on a demandé de
faire entendre des témoins, que le préfet n'était pas.
responsable du gaspillage de la pierre. Je vais lire
quelques passages du rapport des commissaires:

Il est aussi responsable (avec Làbelle et Daignault) du
grand gaspillage qui s'est fait lorsque l'on a construit le
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nouveau mur d'enceinte et d'autres ouvrages dans et près
le pénitencier ; il est aussi reponsable du gachâge de ces
travaux dont il est parlé ailleurs dans le présent rapport
et dans le rapport:de M. George Crane. Il y a plus que de
la négligence en cette matière, et le préfet essaie de se
disculper en disant que c'est le département des Travaux
publics qui est responsable et qu'il n'était pas un fonc-
tionnaire de ce département. Mais la preuve établit de
la façon la plus concluante qu'il a pris la haute main sur
ces travaux, et ce à la connaissance et du consentement
du département des Travaux publics. Les réquisitions
des matériaux nécessaires à l'exécution des travaux
publics sont contresignées par lui, et le contrat pour la
fourniture de la pierre stipule expressément que la livrai-
son de la pierre sera sujette à son inspection. La preuve
établit que, de fait, il a inspecté la pierre, qu'il a dirigé
les travaux, qu'il donnait des instructions non seulement
au commis préposé à l'exécution des travaux, mais aussi
aux tailleurs de pierres, aux maçons et à tous ceux
qui s'occupaient de ces travaux, et que ces hommes rece-
vaient ses ordres. Il a essayé, contrairement aux désirs
du département, de faire renouveler les contrats relatifs
à la pierre, au lieu d'utiliser le travail des forcatspour
exploiter les carrières, ainsi que la chose se fait mainte-
nant avec succès. C'est sur ses ordres que les plans ont
été changés à plusieurs reprises, chaque modification des
plans des portés occasionnant une perte considérable
pour l'institution.

C'est le oréfet qui a donné ou vendu toute la pierre qui
avait été gaspillée ou gâtée. En un mot, il avait l'en-
tière direction de ces travaux, soit qu'il l'eût prise lui-
même ou qu'elle lui eût été déléguée.

M. QUINN: En réponse au Soliciteur général,
je lirai la déclaration faite par M. Leblanc, mais je
ne ferai pas de comparaison entre M. Leblanc et
aucun les commissaires. Voici ce que dit M.
Leblanc.

Crane, sur le témoignage duquel on s'est basé pour
accuser l'ex-préfet d'avoir permis un énorme gaspillage
de pierre et de ciment, a fait prendre ses mesures par les
forçats, bien qu'il ait juré lui-méme qu'elles étaient
exactes, et lorsque lui (M. Leblane) a voulu prouver ce
fait, il a été interrompu par M. Fraser, qui lui a dit qu'il
ne pouvait permettre cette preuve, parce que le rapport
de Crane n'inculpait pas le préfet.

Je soumets ce rapport des commissaires à la popu-
lation du Canada, et surtout à la population de
Québec. Je lui laisserai peser les déclarations le
l'honorable M. Leblanc, et celles de MM. Noxon,
Fraser et Lafortune.

Le Solliciteur général a dit que si le rapport
était favorable à Devlin, il le renverrait au péni-
tencier. niais pas en qualité de fonctionnaire.
L'honorable monsieur répète ce quil a dit à la der-
nière session, et il se trouvera dans la même posi-
tion qu'il s'est trouvé alors. Devlia ne retournera
pas au pénitencier, tout le pouvoir que possède le
Solliciteur général ne peut forcer Devlin à retour-
ner au pénitencier en qualité de fonctionnaire. Il
n'y a que le député de Kingston qui pourrait réin-
tégrer dans ses fonctions un homme qui a été des-
titué, smais il y a trop le personnes de la même
couleur politique que ce député qui cherchent un
emploi pour permettre à un honnête homme de
retourner comme fonctionnaire au pénitencier de
Kingston.

Le Solliciteur général a dit qu'il n'y avait qu'une
pompe au pénitencier de Kingston et aujourd'hui
il est obligé d'admettre qu'ily en a deux. L'accu-
sation qu'il a portée contre Devlin était au sujet
le deux pompes et non d'une seule, et sur ce point,

ses menaces étaient vaines.

Pour payer M. Georges-F. Bruce, offciers-
rapporteur, et MM. Kerr, Macdonald,
Davidson et Paterson, avocats, Toronto,
frais- et dépenses entrainés par le litige
relatif à l'élection supplémentaire pour la
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Chambre des Communes, qui a eu lieu
dans la division -nord du comté d'Ontario,
le 4février 1897............................

6.529

M. HUGHES : Cet article du budget a trait à
nue élection qui a en lieu en 1897, dans la division
nord d'Onta'rio, et M. Bruce était officier-rappor-
teur. J'ai l'intention de conseiller certains amen-
dements à la loi pour enipêcher à l'avenir l'accom-
plissement des fraudes qui se sont accomplies dans
ce cas, et j'espère que le Solliciteur général voudra
bien prendre note de mes conseils. Le parti libéral-
conservateur a été informé que M. Bruce, l'officier-
rapporteur, aussitôt la déclaration faite, allait
mettre les boites de scrutin au bureau des messa-
geries et les expédier à Ottawa, pour enlever toute
possibilité d'un recensement. La loi devrait être
changée de façon à empêcher un officier-rapporteur
d'être à même de priver les parties de ce qu'elles
peuvent considérer comme leur droit. L'officier-
rapporteur allait envoyer les bulletins à Ottawa
immédiatement, de façon à empêcher un recensement
lorsque les documents légaux lui ont été signifiés
pour ordonner un recensement des votes. Il n'a pas
fallu perdre de temps, mais on a obtenu juste à
temps l'ordre de M. le juge Mahaffy. Or, M. le
juge Mahaffy est le seul juge résidant dans Ontario.
nord. On a prétendu que le juge Dartnell, de
Whitby, était le juge du comté, mais il n'en est
rien. Il est vrai qu'il est le juge du comté d'On-
tario, mais le fait est que la juge Mahaffy y réside
pour la plus grande partie des cantons de la divi-
sion d'Ontario-nord qui comprend une partie de
Muskoka. Aussitôt que l'avis du recensement eut
été signifié à M. Bruce, il fut appelé à Toronto
ainsi que le juge Dartnell et là, dans le bureau de
feu M. McCarthy, il fut arrangé que le juge Dart-
nell devrait avoir recu signification d'un avis de
recensement qui serait fixé à une date antérieure à
celle fixée pour le recensement devant le juge
Mahaffy. Les amis du candidat libéral-conserva-
teur qui le considéraient légitimement élu, et dési-
raient essayer la chose de toutes les façons possibles
obtinrent une injonction pour empêcher le juge
Dartnell d'agir, et je vais lire quelques-uns des'
affldavit à cet égard. Ces affidavit montreront
que la loi devrait être amendée de façon à empê-
cher une des parties d'obtenir un. recensement
devant un juge et l'autre devant un autre juge pour
couper l'herbe sous le pied à la première.

J'ai entendu dire que dans une des récentes élec-
tions provinciales, le même tour s'était joué, nos amis
avaient fait une demande de recensement devant un
certain jugeet les amis du gouvernement avaient
eu de leur côté un ordre de recensement antidaté de
quelques jours devant un autre juge qui leur sem-
blait plus commode, et de cette façon les fins de la
justice n'ont peut-être pas été bien servies. Il y a,
dans ce cas, un point que je veux signaler à la
Chambre, et qui est le plus important. Avant que
la demande d'injonction fût faite et signifiée, un
avocat éminent de Toronto, comme le montrera
l'affidavit de M. McCarthy, chercha dans la jour-
née du dimanche à influencer l'esprit du juge, de
façon à lui faire rejeter la demande d'injonction
quand elle lui serait presentée le lundi. La chose
est exposée d'une façon très explicite dans les affi
davit, de M. McCa-thy, M. Arnold et M. Ayles-
worth, trois membres éminents du barreau de l'On
tario, et je vais appeler.l'attention sur ces affidavit
Le premier est:
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Entre
HAUTE COUR DE JUSTICE.

ANGus McLEoD, demandeur.

ROBERT M. NOBLE, GEoRGE-F. BaucE
et GEoRGE-T. DARTNELL, défendeurs.

Je, Orvillo Montrose Arnold, de laville de Bracibridge,
district de Muskoka, solliciteur, fait serment et dit:

1. J'étais aux présentes solliciteur pour le dit deman-
deur Angus McLeod.

2. En vertu du bref adressé au dit défendeur George-F.
Bruce, comme officier-rapporteur, une élection pour un
membre de la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de la division nord du comté d'Ontario,
a eu lieu le jeudi 28 janvier1897, et le jeudi.4 février 1897,
et à la dite élection, le dit demandeur Angus McLeod et
le nommé Duncan Graham étaient les seuls candidats mis
en nomination.

3. Jeudi, le 11 février courant, au village de Beaverton.
dans le dit district électoral, le dit défendeur Bruce, en
sa qualité d'officier-rapporteur de la dite élection. a
ouvert les bottes de scrutin y ayant servi, aadditionné les
votes donnés respectivement aux dits candidats et a
déclaré élu le dit candidat Duncan Graham par une ma-
jorité de trente-neuf voix.

4. Le même jour et aussitôt que possible aprèsla décla-
ration faite par le dit officier-rapporteur, j'ai comme sol-
liciteur du dit Angus McLeod fait faire une demande à
William Cosby Mahaffy, écr., le juge de la courde district
du district judiciaire provisoire de Musk ka et Parry-
Sound, pour un recensement des votes donnés à la dite
élection.

5. La dite demande était faite au nom dudit demandeur
Angus.Mc Leod,et d'après des inEtructions spécifiques qu'il
m'avait données à cette fln, et elle est appuyée sur les
affidavit du dit McLeod et d'un nommé Thomas-J. Wood
donnant comme raison pour cette demande que, dans la
dite élection, le dit officier-rappor;eur a mal à propos
rejeté certains des bulletins qui y avaient été donnés, et
en faisanteette demande, il avait été dûjment déposé entre
les mains du greffier de la cour de district à Bracebridge
susdit, la somme de cent dollars en garantie des frais que
ournit entraîner le dit recensement et, là-dessus le dit
Vilham Cosby Mahafy, juge de la dite cour de district, a

fixé mardi, le 16 février courant, en sa chambre, au alais
de justice de la ville de Braeebridge susdit dans e dit
district électoral de Victoria-nord, à dix heures du
matin, comme le jour oh devrait se faire le recensement
des votes donnés à la dite élection et leur addition finale.

6. Ensuite, le dit onzième jour de février courant, j'ai
personnellement signifié une copie conforme de cette
assignation donnée par le dit William Cosby Mahafy à
Duncan Graham susnommé. un des candidats à la dite
élection et au dit défendeur Bruce en sa qualité d'officier,
raDporteur à la dite élection et à son greffier d'élection et
ensuite le même jour en causant avec le dit défendeur
Noble, je l'ai informé de la dite assignation et l'ai infor-
mé qe je la lui avais signifiée comme susdit.

7. Vdit défendeur Noble est un solliciteur de cette
cour, pratiquant au village de Cannington, dans le dit
district électoral et lors de la dite ouverture des boites
de scrutin et de la dite addition des dits vîtes par l'offi-
cier, rapporteur, comme susdit, le 11 février courant, le
dit Noble avait comparu comme solliciteur ou agent au
nom du dit candidat Duncan Graham et, dans la dite
élection, le dit Noble était, je le crois, un ardent pa. tisan
du dit candidat Graham.

8. Le 13 février courant le papier qui m'est maintenant
montré, marqué de la lettre A, portant la signature du
défendeur susdit George-T. Dartuell, en sa qualité de
juge de comté du comté de l'Ontario a été signifié à M.
Alfred Hunt, l'agent officiel à l'élection susdite du
demandeur Angus McLeod. comme j'en ai été informé
bier par le dit Hunt et comme je le crois, mais je crois

'il n'a pas été signifié personnellement au dit deman-
eurn egus McLeod de copie de l'assignation pour le dit

recensemient.
9. Je crois sincèrement que la demande du dit George-T.

Dartnell pour le recensement cité plus haut est faite dans
l'intérêt et de la part du dit Duncan Graham, que le dit
officier-rapporteur a trouvé avoir remporté la majorité
des votes à la dite élection et que si un ordre de cette
honorable cour ne l'en empêche pas, le dit défendeur
Bruce se présentera devant le défendeur Dartueli avec
les paquets contenant les bulletins employés à la dito
élection et les remettra au dit défendeur Dartnell et
désobéira à l'assignation et A la convocation lancée
comme susdit par le dit William Cosby Mahaffy, comme
juge de la dite cour, et à moins que le ditjuge n'interdise
solidairement aux. dits défeideurs de commencer et
d'exécuter le recensement des dits votes devant le dit

M. HUGHES.

George-T. Dartnell, le demandeur sera frustré de sa
demande de recensement des votes susdits et échouera.

10. Cette demande d'injonetion interlocutoire est faite
de bonne foi et sur l'avis d'avocat comme nécessaire pour
la due protection des intérêts du demandeur et pour lui
assurer ce qu'on lui dit être en vertu du statut son droit
légal. et cette demande n'est faite ni pour obtenir du
délai, ni dans aucun autre but.

Il y a dans cette cause beaucoup d'autres affida-
vit, mais je ne lirai que ceux qui sont absolument
nécessaires. Il y a aussi l'avis officiel d'injonction
que je ne lirai pas. Puis il y a l'atlidavit de M.
McCarthy. M. Arnold comparut en cour et
signifia un avis à M. Graham. M. Dalton McCar-
thy prit part dans cette procédure. Mais voici un
affidavit que je vais lire. Je crois que c'est pour
une besogne de ce genre que Bruce doit avoir une
somme supplémentaire. L'affidavit est le suivant :

James MoBrien Browne, de la ville de Whitby, dans le
comté et la province de l'Ontario, commis des postes, fait
serinent et dis.

1. Je suis commis au bureau d ' poste de la dite ville de
Whitby, je dors dans le local du bureau de poste.

2. A onze heures environ, dans la nuit du 15 février
1897, M. Bruce, officier-rapporteur d'Ontario-nord, est
venu au bureau de poste de Whitby et m'a demandé s'il
pourrait envoyer certaines matières postales par le train

.de l'est partant le lendemain matin, et s'il pourrait avoir
suffisamment de temps le matin pour les faire enregistrer
parce que, disait-il, il préférait garder les paquets en sa
possession jusqu'au matin, de crainte du feu, Je lui ai
dit qu'il aurait tout le temps nécessaire le matin avant le
départ du train.

3. A sept heures, environ, le matin suivant, M. Bruce
est revenu au bureau de poste, il a expédié et enregistré
une grande lettre et un paquet de bulletins adressés à
S.-B. St-Onge Chapleau à Ottawa, et ces envois sont partis
vers l'est sur le train postal devant passer à la station de
Whitby sur le chemin de fer du Grand-Tronc, à 8 heures
5 minutes du matin, le 16 février 1897.

Les faits sont qu'après que M. Bruce eut été ap-
pelé à Toronto et qu'on lui eut fait la leçon pour
lui apprendre la meilleure facon d'éviter le recen-
sement devant le juge Mahae, il est revenu à On-
tario-nord, a apporté les bulletins au juge Dart-
nell suivant la sommation qui lui avait été faite de
comparaître devant lui, bien qu'on lui eût signifié
auparavant une sommation pour comparaitre de-
vant le juge Mahaffy, et qu'il ne pût pas plaider
ignorance. Il se présenta au juge Dartnell et,
comme l'indique la preuve, il lui remit les bulletins
à la demande de l'avocat dans cette cause. Puis,
afin de les renvoyer à Ottawa, pour éviter toute
action judiciaire qui l'aurait obligé à avoir un
autre recensement à Bracelridge devant le juge
Mahaffy, il est allé à la poste dans la nuit et a fait
des arrangements pour pouvoir enregistrer les pa-
quets le lendemain matin. Je dois dire, dans ces
conditions, que si M. Bruce a encouru des dépenses
en cette cause comme semble l'indiquer ce crédit de
$204.14, je ne crois pas que le Canada doive être
appelé à payer pour un déni de justice comme celui
qui a certaineni6t eu lieu.

Si nous étions au commencement de la session et
si la nuit n'était pas avancée, j'entrerais dans
quelques-uns des détails mis au jour relativement
à cette élection, pour démontrer que dès le début
l'intention était de s'assurer l'élection par tous les
moyens possibles, honnêtes ou malhonnêtes. Même
si ces bulletins avaient étéconvenablenent comptés,
il n'y a pas le moindre doute que M. Angus McLeod
aurait été le député. Nous avons une addition des
bulletins par le juge favorisé, M. Dartnell, qui était,
je le dis à dessein, parce que je sais ce dont je parle,
dans un certain sens à.la merci du parti libéral ou
du moins se croyait à la merci du parti libéral dans
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ce comté et redoutait d'agir autrement que lui con-
seillaient les avocats de M. Bruce et tous ces gens-
là. Nous trouvons que l'addition des bulletins
était la suivante: pour Duncan Graham, 2,414;
pour Angus McLeod, 2,397 ; bulletins rejetés, 13 ;
bulletins macule, 8; total 4,852. Sur ces bulle-
tins rejetés et maculés. un certains nombre sans
aucun doute auraient dû compter et ei l'examen
avait en lieu sous des auspices convenables, je n'ai
aucun doute que le résultat aurait été favorable à
Angus McLeod. Pour montrer que c'est bien le
cas, uneoffrefornelle a été faite à M. A. Aylesworth,
un libéral qui conduisait Is cause de M. McLeod, de
laisser faire le recensement devant le juge Mahaffy
sur l'entente qu'on déclarerait M. Grahan élu par
une voix. On doit dire à l'honneur <lu parti con-
servateur et de M. Aylesworth qu'ils ont refusé de
consentir à un arrangement pareil et à tel déni de
justice. L'offre étaient d'abandonner les procédures
devant le juge Dartnell et de consentir à procéder
devant le juge Mahaffy. Je vais maintenant pré-
senter un autre affidavit en cette cause, qui provient
de M. Dalton McCarthy. Mon but en soumettant
ceci est de donner à ceux qui ne sont pas dernière.
le rideau un aperçu de la façon dont la justice
paraît quelquefois machinée par des gens qui occu-
pent des positions qui devraient imposer le respect
et qni, en tout cas occupent dans la profession
légale des positions si élévées, qu'ils se croient
libres d'agir d'une façon qui, à mon avis, conduirait
toute autre personne au pénitencier. Voici un
affidavit de M. Dalton McCarthy, at je signale à la
Chambre cette partie:

Dimanche, 14 février, je fus informé que le demandeur
avait l'intention de demander une injonction pour em-
pêcher le recensement des bulletins -par son honneur le
juge de la cour de comté du comté d'Ontario, et l'on me
donna instruction de m'opposer à cette demande.

Craignant qu'on ne Pt demander l'injonction ex-parte,
je priai mon associé M. B.-B. Osler de se mettre en com-
munication avec l'honorable juge Robertson que je savais
devoir présAider la cour pour la semaine commençant le
15 février, pour informer son honneur que je savais que
cette demande devait être faite et lui demander de ne
pas l'accepter ex-parte, car je serais prit, de la part des
parties intéressées, à m'o poser que cette motion soit ac-
cordée sans avis forme, et j'ai donné instruction à M.
Lei hton McCarthy de comparaître dans cette cause le
lundi matin devant le dit juge, pour s'opposer à la mo-
tion, ce qu'il était prêt à faire.

M. Osler s'est rendu chez le juge Robertson le
dimanche, et il a réussi si- bien à influencer le juge
que, lorsque la demande a été faite le :natin sui-
vant, il a fallu beaucoup de temps et d'arguments
pour dissiper ses préjugés, si bien qu'il a été im-
possible d'avoir l'injonction à temps pour le train
du matin pour pouvoir la signifier au juge Dart-
nell. Néanmoins, on lui télégraphia et il n'en tint
aucun compte sur l'avis de M. McCarthy. Je
lirai simplement un autre affidavit -à cep égard.
L'injonction fut accordée et le juge Dartnell admit
en avoir reçu avis officiellement par un télégramme
d'Osgoode Hall à cei, effet. Relativement à cela,
l'aflidavit de M. A.-B. Aylesworth, un des pre-
miers avodats de Toronto, méritera, je crois, quel-
que considération.

Entre HAUTE COUR DE JUSTICE.
ANGUS MOLEOD, demandeur,

et
IoBRT-N. NoBLE, GEoRGE-F. BRUCS et GEORGE-T.

DARTYLL, défendeurs.
Dans la demande contre M. Dalton McCarthy pour mé-

pris de cour.
Je, Allen Bristol Aylesworth, de la cité de Toronto,

comté d'York, avocat et solliciteur, fais serment et dis:
205j

1. Je suis l'axent à Toronto du solliciteur du deman-
deur susdit.

2. J'ai personnellement émis le bref de sommation
dans cette cause. Le dit bret a été émis avec l'affidavit
de Orville-M. Arnold sur lequel l'ordre d'injonction a
été émis.

3. J'ai demandé la dite injonction le matin du 15
février 1897 aussitôt que j'ai pu. Le juge Robertson était
le juge de tour président la cour bebdomadaire pour
cette semaine-lâ. Je me suis rendu à sa chambre à
Osgoode Hall dès son arrivée le dit jou, soit à dix
heures moins quinze ou vingt minutes du matin. Le dit
juge a parcouru avec beaucoup de soin tout le dit affida-
vit et a cité les statuts tout au long avant de se décider à
accorder l'ordre.

Il s'est dit opposé à accorder une ordonnance'ex-parge,
mais j'ai appuyé ma demande le plus éneriquement pos-
sible, en insistant que l'on ne devait pas exiger du deman-
deur un avis de le demande qùand les procédures qu'il vou-
lait empêcherdevaient commencer ce matin-là même à dix
heures et que la demande que jefaisais au nom du deman-
deur était d'une urgence telle, que les minutes mêmes
avaient leur importance. La discussion de la demande a

gris une heu re ou presque, et finalement le savant juge
écida d'accorder, l'ordre en faisant remarquer qu'en tout

cas son seul effet serait d'arrêter la procédure devant le
défendeur Dartnell pour trois jours, afin de faire déter-
miner par la Haute Cour les droits des parties relative-
ment à l'endroit où devrait avoir lieu le recensement; à
ce moment, M. Leighton McCarthy entra dans la chambre.
Le savant juge avdit accordé l'ordonnance d'injonction
avant l'apparition de M. McCarthy, mais il n'avait pas
encore rempli les blancs ni apposé ses initiales sur la for-
mule que je lui avais soumise. M. McCarthy entra dans la
chambre d'une façon brusque, il paraissait être venu très
vite et parlait avec excitati.n; il ne dit pas pour qui il
comparaissait,. et je ne l'ai -su que trois jours plus tard.
quand je lui ai entendu annoncer-que sa comparution
était pour le défendeur Noble. M. McCartby, en entrant
dans.la chambre, s'informa si c'était une demande pour
une injonction dans l'affaire de l'élection d'Ontario-nord
et il dit qu'il voulait s'opposer à cette demande. Je m'op-
posai aussitôt à le laisser entendre, et pendant un moment,
nous parlions tous deux en même temps. 1l ne produisit
aucun affidavit et ne donna même pas à entendre qu'il en
avait, mais dès le début, il commença par déclarer que le
demandeur était commercialement associé avec le juge
ài abaffy. Je l'interrompis violemment, en lui donnant
un démenti et en l'accusant d'exploiter au désavantage
de M. McLeod une connaissance de ses affaires person-
nelles qu'il a obtenue en sa qualité d'avocat de M. Me-
Leod. Il répondit avec non moins de chaleur que cela
n'était pas vrai et là-densus, le juge liobertson intervint,
disant qu'il nesupport eit pas devant lui une altercation
pareille et su ajoutant" dans tous les cas, la demande
est e-parte ", M. McCartby répondit: " Oh i très bien I
Si votre seigneurie refuse de m'entendre et il quittapré-
cipitamment la chambre,en répétant cette-remarnce qu'il
prononça en ouvrant la porte qu'il referma aussitôt sur
lui et il n'est pas revenu de tout le temps que je suis resté
là.

4. M. McCarthy n'est .pas resté dans la chambre en
tout, autant que J'ai pu juger, plus de deux minutes et le

ge n'a pas refus de l entendre plus que je ne l'ai dit
plus haut ni autrement,qu'en lui disant avant l'alterca-
tion qu'il avait préparé ou allait préparer l'ordonnance
que j'avais demandée.

5. Mes souvenirs diffèrent entièrement de ceux de M.
McCarthy quand il dit que le juge lorsqu'il lui demandait
s'il lui refusait de l'entendre, lui a répondu qu'il le lui
refusait. Je ne crois pas que le juge ait rien répondu à la
remarque de M. McCarthy. S'il a répondu, je ne l'ai pas
entendu. M. McCarthy a éloignait de la table du juge et
se rapprochait précipitamment de la porte en parlant; il
a répété une seconde fois au moins ses. paroles en se reti-
rant, il n'était pas alors très calme, il parlait haut et avec
excitation, et ai le juge lui a fait uine réponse quelconque,
je ne l'ai pas entendue, ou ai je l'ai entendue, je ne m'en
souviens certainement pas.

6. Je suis resté dans la chambre du juge une minute
seulement ou à peu près après le départ de M. McCarthy'
J'ai laissé tous mes papiers, sauf le bref et une copie entre
les mains du juge qui voulait en prendre note dans son
livre. Après l'émission du bref d'assignation je -suis
retourné dans la ehambre du juge et j'ai emporté l'origi-
nal de l'ordonnance pour le remettre au greffier de la cour
hebdomadaire pour qu'il le signe et l'émette en temps et
lieu.

7. On m'a dit, mais je ne puis pas me rappeler qui, que
le défendeur Dartnell, dont l'aflidavit a été produit par
M. Dalton McCarthy en réponse à cette demande du de-
mandeur, est venu 4 Toronto le 12 février'1897 sur appel
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qui lui avai t été fait par dépéehe et qu'il s'est rendu au bu-
reau de .lM. McCartby,Osler, Hoskin et Creelman, pour
fixer la date et lancer les assignations pour le recensement
des bulletins cité dans le dit ordre d'injonction et qu'il a
faitcette convocation et signé dans ce bureau les assigna-
tions pour ce recensement. Je crois que cette assertion est
vraieetentreautresraisons qui fortifient cette croyance,
est l'incident suivant: le 18 février dernier, en discutant
cette affaire devant cinq ou six personnes, j'ai cité les
faits indiqués plus haut et je les ai commentés, et le dit
M. Leighton McCarthy était une des cinq ou six per-
sonnes prenant part à la dite discussion, et n'a pas nié ni
mis en doute la véracité de ce que j'avançais.

M. LISTER: Coupez court ; tout cela est venu
devant les tribunaux.

M. HUGHES: C'est là que je l'ai eu.

M. SCRIVER: A quoi bon nous lire cela ici ?

M. HUGHES : La porte est ouverte et ce mon-
sieur peut sortir s'il ne veut pas écouter. Il y a
bien de la place dehors et l'air est frais. S'il ne
veut pas m'écouter, qu'il dorme donc comme il le
fait généralement.

M. SCRIVER : Je ne suis pas le seul qui ne
tienne pas à entendre l'honorable député.

M. HUGHES: C'est le dernier affidavit que je
lirai. Si le gouvernement vent nous dire pourquoi
sont ces $204, nous serons heureux de le savoir. Le
ministre des Finances admet qu'il n'en sait rien.
C'est certainement un des vols électoraux les plus
criants qui se soient faits dans aucun pays. On
parle dubourrage des bulletins du Nord-Ouest, mais
ce n'est rien comparé au bourrage d'Ontario-nord.
Que l'on mette à la disposition des conservateurs
d'Ontario le trésor du Canada pour dix pour cent
seulement de ce que le ministre de l'Intéreur a mis à
la disposition de ses amis du Manitoba et du Nord-
Ouest ; qu'on fasse une enquête sur l'élection
d'Ontario-nord, et même si on a pu relever quelque
chose contre nos amis du Manitoba, nous pourrons
à côté de cela élever un monument de corruption
qui fera pour toujours la honte du parti libéral au
Canada. Je ne parle pas particulièrement de sa con-
duite en prenant à la gorge-je le dis-le juge Dart'
nell et en l'obligeant dans le recensement à comp-
ter des bulletins comme il ne les aurait pas comptés
s'il eût été laissé à lui-même, mais je parle de l'élec-
tion elle-même. Je suis certainement d'avis que ce
crédit ne devrait pas passer, que l'on ne devrait pas
dépenser un sou de l'argent du peuple à rembourser
M. Bruce, comme officier de cette Chambre ou
autrement, car il s'est mis lui-même dans des em.
barras en désobéissant intentionnellement aux
ordres des tribunaux de son pays.

Pour classifier tous les brevets canadiens
et en préparer des dessins pour la classifi-
cation et pour échanger avec les Etats-
Unis contre leurs brevets, à payer malgré
toute prescription contraire de lacte du
service civil....................... ...... $5,0oo

M. FOSTER : L'honorable ministre voudrait-il
expliquer cela?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Nos brevets au Canada n'ont jamais étt
classés, c'est-à-dire qu'ils n'ont jamais été diviséi
et subdivisés en diverses catégories suivant l'objei
des brevets. Dans les autres pays où se fait l'exa
ment des brevets, en France, en Allemagne et aui
Etats-Unis, les brevets sont tous soigneusemeni

M. HUGHES.

classifiés pour permettre le travail des examina-
teurs. Aux Etats-Unis, il y a actuellement près de
640,000 brevets qui sont classés comme je l'ai dit.
Les Etats-Unis nous ont offert une classification
complète de leurs brevets en échange d'une classi-.
fication des nôtres.

Pour obtenir ces très grands avantages à nos
examinateurs, je pense qu'il vaut la peine de faire
la dépense.

M.SCRIVER: Commentla classification est-elle
faite?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Par
des experts. Je propose de confier la chose au meil-
leur examinateur.

M. SCRIVER : Est-ce une liste des brevets?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Dans
un sens, oui. Les brevets sont divisés en classes
et en catégories. Tout ce qu'il faut envoyer ce
sont des épreuves accompagnées des numéros des
brevets, vu qu'on accepte cela comme constituant
une description suffisante des dits brevets. Nous
obtenons en échange, non seulement des épreuves
et des dessins, mais encore le court résumé désignant,
chaque brevet fait en les classifiant. Tel est l'en-
tente intervenue entre le sous-commissaire des
brevets et le bureau des brevets des Etats-Unis,
L'exécution des épreuves et des travaux de classifi-
cation nous coûtera environ $8,000. Je nie pro pose
de répartir cette dépense sur deux années où deux
années et demie. Cette classification des brevets
des Etats-Unis, si nous devions l'acheter d'eux et
non l'obtenir par un échange, coûterait environ
$20,000, et puis, nous n'aurions pas notre propre
classification. Je pense que le marché est bon et
grandement dans l'intérêt du bureau des brevets.

M. FOSTER: Si l'honorable ministredoit répartir
la dépense sur deux années et demie, qu'a-t-il besoin
de $5,000 maintenant?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il
nous faut une certaine quantité de matériel pour
exécuter des travaux de photogravuresque nécessite
l'exécuticn de ces épreuves. En outre, je m'attends
à ce que la classification se fasse plus rapidement
au début.

Arts, agriculture et statistiques-Pour
une demeure à la station de laiterie
de Nappan, N.-E.... .......... ..... $1,200

· M. McLENNAN (Inverness): Relativement à
ce sujet d'établissements de beurreries prévus dans
les estimations principales, le ministre de l'Agri-
culture m'a laissé entendre que les travaux prépa.
ratoires seraient commencés à la saison prochaine.
Je regrette de constater qu'il n'y a pas de disposi-
tion prévoyant ces travaux dans les estimations
supplémentaires. L'honorable ministre compte-t-il
sur le crédit primitif à cet égard ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cela,
s'écarte du crédit ordinaire concernant la laiterie.

s M. MoLENNAN (Inverness): Puis-je espérer
b que le ministre voie à ce que ceux qu'on envoie
- pour exécuter les travaux se consultent avec moi
x en qualité de représentant de la population d'In-
b verness, pour décider quels sont les endroits qu'on
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doit choisir depréférence, relativement à cestravaux
d'établissements de laiterie ou de beurrerie?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
me mettrai en communication avEc l'honorable
député.

M. MoLENNAN (Inverness) : La raison pour
laquelle je demande cela est que j'ai reçu une lettre
du secrétaire d'agriculture de la province. M.
Chipman, me prenant à partie pour avoir mis en
doute ses connaissances agricoles dans l'île du Cap-
Breton. Je prétends qu'il n'est pas autant au fait
de l'agriculture du Cap-Breton que des autres
parties de la province, et on ne peut supposer qu'il
sache autant à quoi s'en tenir relativement à l'agri-
culture de cette île que ceux qui représentent
ses diverses circonscriptions électorales en cette
Chambre. Pour ma part, je dois dire que l'agent.
du département dle l'Agriculture ne m'a jamais
consulté relativement à l'endroit où il devait aller.
La population d'Inverness m'a envoyé ici, et je
pense qu'elle 'attend à ce que le département de
l'Agriculture, lorsqu'il y enverra quelqu'un exé-
-cuter ces travaux, veuille bien consulter son repré-
sen'ant à ce sujet.

Le MINISTRE DE LÚAGRICULTURE: L'ho-
norable député sait que lorsque j'ai écrit à M.
Chipman, qui étaitle secrétaire d'agriculture, celui-ci
lui a envoyé une lettre pour lui demander son avis,
et qu'il n'a jamais jugé à propos de repondre à cette
lettre.

M. McLENNAN (Inverness): L'automne der-
nier, lorsque ces messieurs, en compagnie de M.
Chipman, sont allés dans l'île du Cp-Breton, ils
ne m'ont jamais écrit et me m'ont jamais mentionné
un mot à ce sujet. Lorsqu'ils sont venus ce prin-
temps, M. Chipman a daigné m'écrire une lettre.
-Je n'ai pas répondu à cette lettre, parce que je con-
sidérais qu'en ina qualité de représentant de la
population d'Inverness, je n'avais rien à faire avec
M. Chipmnan, un employé du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse.

Quarantaine.....................-...... $5000
Le MINISTRE DE L'AGRICUILTURE : Cet

item est presque entièrement nécessité par les dé-
penses extraordinaires de la quarantaine de Wil-
liams-Head,,situéesurlacôte de laColombieanglaise,
ot nous avons réuni les vapeurs de voyageurs
venant de l'Orient. Plusieuis 'cas de petite vérole
et d'autres maladies contagieuses ont été découverts
sur ces vaisseaux.

M. EARLE: Tandis que nous en sommes à cet
item de quarantaine, -j'aimerais à demander au
ministre de l'Agriculture s'il entend faire quelque
chose relativement à la lèpre qui existe.à la Colomu-
bie anglaise.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
m'ai nullement cette intention. Les lépreux de la
Colombie anglaise sont à la charge du gouverne-
ment provincial, d'après ce que je comprends. Je
ne pense pas que le gouvernement soit responsable.

M. EARLE: Le ministre, je suppose, sait que
les frais qu'occasionne le soin des.lépreux retombent
sur les villes de Victoria et de Vancouver, où on les
à découverts.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
gouvernement provincirl ne contribue-t-il pas à
ces dépensee ?

M. EALE : Pas un sc ti. Or, ces villes qui paient
pour faire prendre soin de ces lépreux ont trouvé
que le gouvernement fédéral, qui a pris soin de ces
malheureux dans tous les cas qui se sont présentés,
je pense, au Manitoba, devrait s'occuper de la
chose à la Colombie anglaise. Comme le ministre
le sait, ces municipalités ne sont pas en état de
fournir aux lépreux le traitement, qu'ils devraient
recevoir. En outre, ailles sont fort désireuses de
s'en débarrasser. On a mentionné qu'on pourrait
faire quelque chose relativement à leur transfert,
comme le gouvernement l'a fait au sujet des lépreux
du Manitoba à l'hôpital fédéral le Tracadie. Dans
tous les cas, il semble fort injuste que ces deux
villes, où ces lépreux se sont trouvés, soient obligées
d'en prendre soin, lorsqu'elles ne sont pas respon-
sables de leur introduction dans le pays. Le gou-
vernenient fédéral encaisse un très fort revenu dé-
coulant de l'immigration chinoise dans ces deux
villes, les deux tiers de la taxe imposée à ces inmi-
grants lui étant payés. Or, nous sommes forte-
ment d'avis qu'il devrait faire quelque chose relati-
vent aux soins à donner à ces lépreux.

Milice-Revenu........ ................ $61,200

M. LARIVIÈRE : Je vois ici un item ayant
trait au paiement des médailles destinées aux mili-
ciens qui ont pris part à la défense du pays lors des
invaisons féniennes de 1866 et de 1870. Nous avon
eu une invasion au Manitoba en 1871, lors dé
laquelle des miliciens et mêmes des citoyens se sont
formés en corps militaire pour aller à la frontière
défendre la province contre cette invasion. Je
crois que nos miliciens et nos citoyens qui se sont
enrôlés dans la milice méritent de recevoir le même
traitement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je dois expliquer à l'honorable député
qu'il est nécessaire dans les cas de cette nature
d'obtenir la permission du gouvernement impérial,
ou même de Sa Majesté, avant de pouvoir accorder
une médaille. Autant que je.nie rappelle, l'arrêté
ministériel qui a été adopté mentionnait seulement
les années 1866 et 1870. Par conséquent, pour ce
qui concerne ce crédit-ci, je pense qu'il doit être
limité à ces deux.années. Mais puisque l'honorablé
député a appëlé mon attention à ce sujet, je serai
très heureux de m'en occuper, et nous pourrons en
faire l'objet d'une reconunandation ultérieure. .le
pense que c'est le désir du parlement de faire en
sorte qu'on reconnaisse et qu'on récompense de
cette manière les services de tous ceux qui ont par-
ticipé à repousser l'invasion menaçante à laquelle
on a fait alusion.

M. HUGHES : J'aimerais à demander au
ministre de la Milice et (le la Défense combien de
cibles seront placées sur les nouveaux champs de
tir du Canada ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Environ 50, je crois.

M. CLARKE: Je vois dans ce crédit dee item
destinés au nouveau champ de tir à la carabine de
Hamilton et de Victoria. Ces municipalités con-
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tribuent-elles dans une certaine mesure au coût de
ces champs de tir ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Pas du tout.

M. FOSTER: Ces crédits sont-ils destinés à
compléter le paiement des champs de tir?

.Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui. Le champ (le tir à la carabine
de Hamilton a été accaparé et exproprié par une
compagnie de chemin de fer qui le traverse, et qui
rend son ancien usage impossible. Il devenait néces-
saire d'acquérir un nouveau champ de tir, et cette
somme, estime-t-on, paiera le terrain et permettra
de compléter les travaux concernant ce champ de
tir.

M. FOSTER : Qui possédait ce champ de tir à la
carabiner?

Le .\INISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: L'ancien champ de tir à la carabine
était loué au gouvernement.

Pour payer 25 acres de terre acquis à Lon-
don, Ontario, dans le but d'établir un
champ d'exercice et de campement, et
exproprié en vertu d'un arrêté ministé-
riel en date du25 mars 1895............. $25,000

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Ces $25,000 sont affectés au terrain
dont on s'est servi pendant quelque temps à des fins
militaires. ' Ce terrain a 25 acres, et il nons est
vendu $1,000 l'acre.

M. CLARKE : De qui l'achète-t-on ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: De la banque de l'Amérique Britan-
nique clu Nord.

M. HUGHES: Je proposerais qu'une autre
année le ministre de la Milice et de la Défense
s'occupât de la question du champ de tir à la cara-
bine de Kingston. Le corps militaire de Kingston
et le bataillon du Sème arrondissement militaire se
servent de ce champ. Il est très dangereux, vu
qu'il longe la grande route. Je suggérerais au
député de Kingston de choisir un endroit conve-
nable, et de s'attirer les bonnes grâces du ministre
pour qu'il établisse à cet endroit un nouveau champ
de tir. Je suis convaincu que le camp a été tenu à
Belleville en grande partie parce que le champ de
tir de Kingston n'était pas considéré comme exempt
de danger.

M. CLARKE: A-t-on acheté le 'terrain des
champs de tir de Hamilton et de Victoria?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Pas encore, mais on le fera après que
le crédit aura été adopté.

M. FOSTER : En a-t-on fait le choix?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Nous avons des plans relativement à
ces deux champs de tir au département. Le prix
de celui de Hamilton est considéré comme très
raisonnable, mais nous verrons encore à nous
assurer s'il l'est ou non. Quant à celui de Victoria
on nous rapporte qu'il offre des dangers. On pro-

M. CLARKE.

pose de le transporter à un autre endroit. L'em.
placement proposé répond à la recommandation de
l'officier commandant de l'arrondissement et de
tous les officiers du lieu, et il est situé à la Oak.
Bay.

M. EARLE : L'ancien champ de tir, choisi il y
a des années, est sur le rivage. et l'on a toujours eu
des ennuis à son sujet, surtout depuis qu'on se sert
des armes modernes. Ce champ n'est pas assez
étendu. Les vapeurs passent en face, et ainsi, les
soldats doivent cesser leur exercice du tir toutes
les fois qu'un vaisseau quelconque se trouve dans
le voisinage. On s'en est servi, mais avec peu de
satisfaction depuis nombre d'années. Le chemin
des voyageurs passe près de là.

Pour gratifications aux personnes suivantes:-
Par suite d'erreurs sur les années de service

dans le calcul des gratuités, l'année der-
nière, savoir:-

Le professeur R.-0. Harris, collège militaire. $ 45 0»
Le professeur A.-D. Duval.... ............ 28 80
Le lieutenant-colonel C.-T.Irwin....... ... 652 00
Le major J. Fraser, directeur des effets

militaires, à Win ipeg. ................... 1,127 00>
Le lieutenant-colonel d'Orsonnens, D.A.G,,

à Saint-Jean (Qué)............... ...... . 1,84 90
Les enfants de feu le lieutenant-colonel Pre-

vost, directeur de la fabrique de car-
touches-------------------------....... 1.3

Joseph Larose, tué à laCôte Saint-Lo -...... 1,000 OU
Lorenzo McCarroll, perte de la vue au service

en qualité de marqueur ........ ......... 500 00
Veuve et enfantsde Jas. Cosman, tué acriden-
tellement par un boulet tiré par l'artillerie
de garnison de Yarmouth... ................. 500 0>

Le lieutenant-colonel P.-B. Worsley, D.A.G.,
à Halifax .-...... ...... ..................... 8,799 00

Thos. Moor, ainé. pour perte de son fils, tué à
Batoche, en 188 .... ........................ 1,500 0W

Le lieutenant-colonel John Gray, inspecteur
des effets militaires, 9 ans .et 2 mois de ser-
vice ... ... .. ..... .......... 1,486 75

Mme Thos. Christian, porte de snmr u
par un coup de carabines à la salle d'exer-
cices. Ottawa ................................. 500 0

M. FOSTER: Peut.être le ministre voudra-t-il
donner une -explication au sujet de ces gratifica-
tions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Les cinq premières sont destinées à
combler des lacunes commises l'an dernier. On
avait commis des erreurs dans le calcul de ces gra-
tifications, en se basant sur un calcul erroné en cer-
tain cas. Le principe d'après lequel la gratification
e'st accordée, est celui-ci. L'otlicier en prenant sa
retraite reçoit 10 pour 100, à raison de chaque
année de service, du salaire dont il a joui à
l'époque de sa retraite. Dans le cas du colonel
d'Orsonnens, sa gratification avait été calculée
d'après un salaire de $1,700 au lieu de $2,200 ou
62,300..

M. POPE: Quelle a été la raison de la retraite
du leutenant-colonel d'Orsonnens?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Le général recommandait très for-
tement ra retraite, vu qu'on rapportait que pour
assurer l'efficacité de l'école, il était absolument
nécessaire qu'on se dispensât de ses services..
J'ignore s'il avait dépasOé la limite d'âge régle-
mentaire, c'est-à-dire 60 ans, mais il est certain
qu'il n'était pas loin de l'atteindre.

M. SPROULE: Si c'est la règle d'accorder
dix pour cent du salaire reçu à l'époque de la
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retraite pour chaque année de service, comment
se fait-il que le général Cameron reçoive seulement
$710.10, tandis que tous les autres officiers du
collège militaire ont reçu des montante déter-
minés d'après le système qu'on a décrit? Si le
général Cameron eût reçu un montant déterminé
d'après ce système, il aurait dû recevoir $2,557 au
lieu de $710.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Les officiers impériaux nommés à des
positions au Collège militaire Royal n'ont jamais
reçu d'allocation de retraite. Le major Cameron
n'a pas reçu d'allocation de cette nature, on lui a
accordé seulement l'argent nécessaire pour re-
tourner là d'où il venait. C'est toujours ce qu'on
a pratiqué. Les officiers impériaux reçoivent leurs
frais de voyage pour se rendre ici et pour s'en
retourner. C'est la règle qu'on a suivie par le
passé. Le chef de 'opposition, lors du départ du
major, a appelé mon attention sur la chose et j'ai
promis d'y voir. Je n'ai pas eu l'occasion de le
faire encore attentivement, mais telle est la règle
et la véritable.

M. SPROULE: Est-il le seul, parmi ceux qui
se sont retirés, qui appartint au service impérial?,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. SPROULE: Je prétends respectueusement
que puisque tous les autres ont recu une allocation
de retraite d'après le principe du calcul exposé
par le ministre, et que comme Le major général
Camneron est le seul à qui cette allocation n'a pas
été accordée, le ministre aurait du agir un peu
plus généreusement à l'égard de ce dernier, et à
mon avis, le major devrait recevoir au moins la'
même gratification, déterminée d'après ce calcul,
que les autres ont reçue.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Ces officiers impériaux que le gou-
vernement impérial nous prête n'ont jamais encore
reçu un sou de gratification. Ils reçoivent seule-
ment leurs frais de voyage pour se rendre ici et
pour retourner en Angleterre, après que leur service
est terminé.

X. SPROULE : Il pourrait être opportun pour
le ministre d'établir un précédent.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : C'est là autre chose.

M. SPRO ULE : Ce serait faire acte de bienveil-
lance à l'égard du général Caineron, sans com-
mettre d'injustice envers le pays ni l'adminis-
tration.
. -- Dans le cas des enfants du colonel Prévost, avez-
%ous alloué une pension, en sus ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Non.

M. SPROULE: Dans ce cas-là, $300 semblent
peu de chose.

M. MILLS: D'après quel principe le ministre en
arrive-t-il à ce montant de 333.33?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Ce montant équivaut à deux mois de

salaire. Les $1,000 ont été recommandés par la
commission des officiers qui a examiné le cas du
pauvre Larose victime d'une balle à Saint-Lue.

M. MILLS : Et $500 semblent suffisants pour la
famille de James Cosman, qui fut tué à Yarmouth?

M. POPE: Je vois un ou deux cas où l'on accorde
$500 dans cet état. Si ce montant est considéré
comme le prix des.maris, ça ne paie pas de mourir.

M. FOSTER: Dans ce cas d'Yarmouth, la
commission a-t-elle donné sa recommandation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Dans ce cas-là, il n'y a pas eu de com-
mission. L'officier commandant général a commu-
niqué ce qui suit : "Je vous envoie ci-inclus le
rapport du colonel Irvine, et d'après ce que je
connais du cas, et considérant que l'accident n'a
été causé par aucune faute de la victime, je suis
d'avis que le gouvernement devrait accorder une
pension ou une gratification à sa veuve."

M. MILLS: Quand cela est-il arrivé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE .ET DE LA
DEFENSE : En 1889. L'affaire m'a été signalée
par le député d'Yarmouth (M. Flint), et il a semblé
croire que cette veuve sera très contente de rece-
voir cette indemnité.

M. FOSTER : Y avait-il en des réulamations de
faites antérieurement?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. HUGHES: Un homme blessé, qui a recouvré
la santé et qui travaille, obtient $1,000, tandis
qu'un autre frappé à mort donne lieu à sa famille

e recevoir seulement $500.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DFENSE : Ce pourrait être parce que l'homme
blesséraurait à payer un montant considérable pour
soins médicaux.

Lieutenant-colonel Worsley. D. A. G. b
Halifax ................................. 99

M. FOSTER: Comment arrive-t-on à ce résul-
tat, cela semble une fortune?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Le lieutenant-colonel Worsley était
l'officier commandant de l'arrondissement de Hali-
fax, et il eut quelques difficultés avec le département
du temps du général Herbert. C'est une longue
-histoire, mais pour abréger, voici à peu près ce qui
arriva. Le colonel Worsley constata qu'il y avait
en irrégularité dans les comptes et fit rapport de
la chose aut quartiers-généraux. Or, en consé-
quence de cette conduite de sa part, il semble qu'on
l'a soupçonné d'avoir eu certaine connaissance
compromettante préalablement, ou du moins tel
était l'avis du général Herbert. Il s'ensuivit beau-
coup de correspondance, et le colonel Worsley, je
crois, fut-suspendu, tout-en. continuant à recevoir
son traitement. Subséquemment, il vint à Ottawa
et des négociations intervinrent entie lu et le
ministre de la Milie et de la Défense de l'époque,
lesquelles -eurent pour résultat une- promesse-'au
colonel Worsley lui assurant que .s'il résignait, on
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lui donnerait une autre position. Cette promesse ne
fut pas exécutée. Il fut employé au jour le jour dans
les magasins aux provisions de Halifax þendant
peu de temps, mais lorsque M. Dickey devint
ministre il se dispensa des services du colonel
Worsley. Je puis dlire que je sais qu'on a réelle-
ment fait cette promesse au colonel Worsley. Et
je possède des documents qui établissent que cette
.promesse l a été faite à la connaissance du Gou-
verneur général. Cependant, elle n'a jamais eté
remplie. Le colonel Worsley, je trouve, a été
traité durement. Il avait le droit, à l'époque où il
s'est retiré de la milice, de toucher la somme actu-
ellement poi tée aux estimations, pourvu qu'aucune
raison spéciale ne s'y opposât. Il n'a pas été ren-
voyé. mais il a résigné ; et je ne crois que juste de
lui accorder ce montant.

Thomas Moor, père, en raison de la perte
de son fils, tué à latoche en 1885 ...... $1,500

M. MILLS: Avait-on jamais produit de récla-
mation à ce sujet auparavant?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Thomas Moor a été tué à Batoche
dans le combat. Il était âgé de 18 ans, il était fer-
blantier de son métier, et ilgagnait $9 par semaine,
contribuant dans une certaine mesure au support
de ses deux frères, de sa sour, de sa mère et de
son père. Le père vit encore, et c'est à lui que cet
argent est payé. Il a demandé d'abord une con.
cession de terre, et ensuite $500, vu qu'il entendait
établir une petite boutique. L'avis de la commis-
sion, tel qu'exprimé le 23 janvier 1886, fut le sui-
vant :

La commission, après mûr examen, en est arrivée à la
eonclusion que comme M. Moor, père, a demandé seule-
ment la concession de terre que son fils aurait obtenue,
en même temps que $500, elle est d'avis qu'elle peut re-
commander seulement que la requête de ce monsieur soit
accordée ; mais si le cas lui avait été soumis sans qu'il y
eût de montant de mentionné, elle aurait recommandé le
paiement d'une somme plus élevée.

Le cas est semblable à celui du soldat Isaac Tho-
mas Hughes, membre du 10e bataillon, qui fut tué
en même temps.

Celui-ci avait 20 ans et 3 mois. Il gagnait 88
par semaine en qualité de plaqueur, métier dans le-
quel il excellait. Il gagnerait maintenant $10 ou
$11 par semaine, s'il vivait. Il envoyait son salaire
à son père et à sa mère pour les supporter. Son
père, charpentier de son métier, a 69 ans, et ne jouit
pas d'une bonne santé. Isaac Thomas Hughes
était le seul soutien de ses vieux parents. Ceux-
ci avaient acheté un bien -fonds à Toronto, pour le-
qnel ils devaient payer $600 à l'époque de la mort

u jeune homme. La commission s'occupa d'abord
de ce cas le 10 décembre 1885, et fit rapport qu'il
lui était impossible de fixer aucun montant parti-
culier à titre d'indemnité, mais que comme à son
avis c'était un cas très grave, elle le recommandait
fortement à la favorable considération.du départe-
ment.

Une autre séance de la commission eut lieu en
janvier 1886, et elle adopta les conclusions sui-
vantes:

Si ce jeune homme avait été rendu incapable de tra-
vailler le restant de ses jours, il aurait, dans l'opinion de
la commission, reçu une pension de 60 cents par jour.
Par conséquent, elle recommande qu'il reçoive la moitié
de cette pension, on une somme ronde qui, placée à 6
pour 100, produirait le même revenu. La commission est
d'avis e ce dernier moyen serait préférable, vu que

M. BoRDEN (King).

cette somme permettrait aux pnrents de dégager leur
propriété de l'hypotbèaue qu'ils avaient donnée on
comptant sur le secours de leur fils, pour la dégrever.

Par un arrêté du conseil du 16 août 1886, il a
reçu $1,825, qui, à 6 pour 100, égalent 30 cents par
jouir. J'ai calculé la somme qui devait être payée
à Thomas Moor, père. sur ce qui avait été fait dans
le cas de Thomas Hughes, qui était exacteinent
semblable. Il a reçu $500, et je propose de lui
payer une autre somme de $l,500.

M. CLARKE: Je connais les circonstances de
la mort de Thomas Moor, fils, et je crois que c'est
la modestie du père, en faisant sa demande d'in-
demnité, qui a décidé les membres de la commission
à faire un rapport dans ce sens; je considère que
la somme supplémentaire que le ministre propose
de payer aux parents, qui sont âgés et malades,
n'est que très raisonnable.

Gratification au lieutenant-colonel John
Gray, inspecteur des magasins, 9 ans
et 2 mois de service................... $1,486 75

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Le lieutenant-colonel Gray a été mais
à la retraite peu de temps après mon arrivée au
ministère. J'ai constaté qu'il n'avait rien à faire,
et dans le moment j'ai oublié de mettre une gra-
,uité dans les estimations. Il y a droit d'après ses
états de service.

Pourpayerles dettesencourues parl'Asso-
ciation de tir du Canada dans la cons-
truction d'un édifice à Bisley, Angle-
terre...................................... $5,000

M. FOSTER: Quel est le coût total de l'édifice ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

DEFENSE: $14,918. Nous avons payé $5,000 en
1890, et cette nouvelle somme complète notre con-
tribution.

M. HUGHES : Cet argent est bien employé.
L'édifice est ùne réclame pour le Canada, et des
milliers de personnes l'ont visité l'an dernier. Il a
coûté beaucoup plus cher parce qu'il a été construit
durant l'année du jubilé alors que tout était quatre
ou cinq fois plus cher en Angleterre.

Nouvelle subvention à l'Association d'ar-
tillerie canadienne, dont $2,0serviront
à recevoir les équipes anglaises qui doi-
vent visiter le Canada....... ... . $4,100

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Une équipe d'artilleurs anglais doit
venir au Canada, cette année, pour rendre la visite
de nos artilleurs, il y a deux ans, alors qu'ils ont
remporté le prix à un concours important à Shoe-
buryness.

Cette somme est nécessaire pour recevoir digne-
ment nos visiteurs. L'association considère qu'il
lui est impossible de se tirer d'affaire avec la somme
de $2,900 qui lui a été accordée et elle demande
$2,100 de plus pour organiser les concours d'une
manière convenable ; et je considère que cet argent
sera bien employé.

M. QUINN : Je voudrais savoir si quelque chose
a été fait pour l'établissement d'une école militaire
à Montréal. Une députation est venue trouver le
ministre il y a quelque temrps, et je crois qu'il fut
alors décidé qu'un emplacement serait choisi.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je regrette.de ne pouvoir montrer à
l'honorable député une demande de crédit à cette
fin. La chose n'a pas été possible cette année. En
attendant, le gouvernement prend tous les rensei-
guements nécessaires et, pour ma part, je suis trës
en faveur de l'établissement d'un dépôt à Montréal,
le plus tôt possible. Je considère que nous obtien-
drons de meilleurs résultats avec 1 argent dépensé
à Montréal, qu'à tout autre endroit du Canada, si
on en excepte peut-être Toronto.

M. McLENNAN (Inverness): Je voudrais
savoir si on a l'intention d'augmenter l'effectif du
94e bataillon.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je crois qu'il y a six compagnies dans
ce bataillon. Les bataillons sont composés de
quatre jusqu'à huit compagnies, et je crois que le
plus grand nombre en possède six. Mais je dois
dire que vu que le 94e est la seule organisation
militaire dans l'ile du Cap-Breton, à 1 exception
de l'artillerie de campagne de Sydney, et vu qu'il
y a des centres miniers importants dans ce district,
il est important d'y avoir une bonne organisation
d'infanterie. Je nie propose d'augmenter l'effectif
de ce bataillon le plus tôt possible.

M. HUGHES: Le ministre se rappelle que nous
avons eu une conversation l'autre jour au sujet du
repatriement du 100e régiment, ou en d'autres
termes, à propos d'un régiment canadien dans le
service impérial. Je désirerais qu'un item ·du
budget soit de côté, afin que la question puisse être
discutée demain matin.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je dois dire que j'ai la promesse du
gouvernement impérial que ces $15,000 nous seront
remboursés. Il nous a envoyé des munitions qui
n'étaient pas ce qu'elles devraient être, et nous
sommes obligés de les travailler de nouveau dans
nos propres manufactures. J'ai une lettre du gou-
vernement impérial qui offre de rendre l'argent.

Pour armes et accoutrements......... $50,000

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Cette somme est destinée à l'achat
d'acoutrements pour terminer l'équipement de la
milice. La principale partie est pour donner des
fusils Lee-Enfield à l'artillerie, atin que tous les
militaires aient la même arme. On a l'intention
d'en acheter 2,000; il faudra aussi encore 3,000
acoutrements Oliver.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

PREMIÈRE LECTURE.

.Le bill (T) pour amender de nouveau l'acte con-
cernant les emplois publics (du Sénat).

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que la séance soit levée.

M. BRITTON: Je. serai absent demain, et je
vroudrais dire un mot au sujet d'un crédit qui doit
être demandé à la prochaine séance. Je ne veux
pas faire de discours; le gouvernement doit deman-
der un crédit de $60,000 pour'du matériel roulant
pour les chemins de fer'del'Etat. Je voudraisque

cet argent fût dépensé dans les
pays.

La motion est adoptée, et la
1.15 du matin, jeudi.

manufactures du

séance est levée à

CHAMBRE DES COMMUNES.·

Junni, le 9 juin 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIÈRE.

ENQUÊTE SUR LE CHEMIN DE FER DU
COMTÉ DE DRUEMMOND.

LePREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Je propose :

Que l'avis de motion de M. Lister.-" Que le rapport du
comité spécial chargé de s'enquérir de l'emploi des sub-
ventions accordées pour aider le chemin de fer du comté
de Drummond, soit adopté "-soit le premier article de
l'ordre du jour à la seconde séance, ce jour.

M. FOSTER : J'espère que l'honurable premier
ministre n'insistera pas pour faire adopter cette
motion à cette phase de la session. Je ne crois pas
me tromper en disant qu'il a été entendu entre les
membres de ce comité de ne pas diséuter cette ques-
tion à cette session. Il n'a terminé ses travaux que
tard dans la session, ensuite il a fallu plusieurs
jours pour faire imprimer le rapport, et il n'a été
prêt que tout dernièrement.

Comme nous siégeons très tard dans la nuit et
qu'il y a beaucoup de besogne à expédier, je ne
crois pas que la députation ait eu le temps d'étu-
dier ce rapport. L'honorable député de Westmo-
reland (M. Powell), rhonorable député de Halifax
(M. Borden) et l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart) représentaient l'opposition
dans ce comité. L'honorable député de Westmo-
reland est parti avec l'entente que cette question
ne serait pas discutée à cette session, et il. a apporté
avec lui des documents importants; il nous serait
absolument impossible de discuter ce rapport en
son absence. J demande donc à l'honorable pre-
mier ministre s'il ne serait pas mieux de s'entendre
pour faire cette discussicn à la prochaine session.'
Le débat serait plus complet, et les deux partis
seraient mieux disposés qu'en ce moment. J'es-
père que l'honorable premier ministre ne veut pas
prendre l'armée espagnole dans une position' désa-
vaptageuse.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que l'ar-
mée est bloquée ; dans tous les cas, elle ne
paraît pas bien disposée à se battre.

M. FOSTER: Nous avousun Merrimacen réserve.

Le PREMIER MINISTRE: L'argument invo-
qué par l'honorable député a certainement sa valeur.
Il est évident que des députée qui siègent toute la
nuit et recommencent à 11' heures n matin ne
peuvent guère discuter cette question comme'elle
devrait .l'e"tre ; mais -je ne vois pas .comment ce
débat pourrait être remis à la prochaine session.
Si l'honorable député est assez ingénieux pour trou-.
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ver un moyen pour que ce rapport soit discuté à la
prochaine session, je ne m'opposerai pas à sa
demande.

M. FOSTER: Dans ce cas-lb, l'honorable pre-
mier ministre peut être certain que les députés
réussiront à ramener cette discussion l'an prochain.

MLLE HUBERT.

M. GILLIES : Avant (le passer à l'ordre du
jour, je signalerai à l'attention du premier ministre
une requête que j'ai présentée, il y a quelques jours,
au nom d'une dame, Mlle Hubert, d'Arichat.
Elle m'a chargé de savoir du gouvernement si
quelque chose a été fait pour répondre à cette
requête, et sinon, quand le gouvernement se pro-
pose-t-il d'y répondre?

Le PREMIER MINISTRE: Quelle est la nature
de la requête de cette dame ? Je n'ai pas encore pu
la lire.

M. GILLIES: La requête est assez longue et
expose des griefs personnels: Mlle Hubert aurait
été dépouillée de sa propriété. La requête a été
remise au greffier et on peut la consulter. Je
demande au gouvernement d'en prendre connais-
sance et de voir ce qu'il peut faire.

Le PREMIER MINISTRE : Tout ce que je
puis dire à l'honorable député en ce moment, c'est
que nous étudierons cette requête, et si nous
sommes convaincus que cette dame a des griefs,
nous y apporterons remède, si c'est possible.

AFFAIRES DE ROUTINE.

M. FOSTER : Avant de passer à l'ordre du
jour, il serait peut être à propos de parler un peu
de la date probable de la prorogation. L'honorable
premier ministre nous a dit hier que tout ce que le
gouvernement avait à proposer était devant la
Chambré et que si l'on considérait que le bill du
directeur général des Postes, quand il sera impri-
mé, offre matière à discussion, il n'insisterait pas
sur son adoption à cette session.

Il reste le bill du ministre des Chemins de fer et
Canaux, au sujet duquel je désirerais m'entendre
avec l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
qui l'examine dans ce moment. Cela ne nous laisse
plus que les estimations et les projets de loi déjà
en cours. Alors, l'honorable premier ministre
devrait pouvoir nous dire quand il espère proroger.
L'opposition est disposée à faciliter la prorogation
le plus tôt possible. Dans les estimations supplé-
mentaires, il y a beaucoup de choses qui prêtent à
discussion, mais nous tâcherons de limiter nos
critiques aux item les plus douteux et les plus
considérables. Dans ces circonstances, il me
semble que nous pourrions proroger avant diman-
che.

Le PREMIER MINISTRE': Je partage absolu-
ment l'avis de l'honorable député que nous devrions
pouvoir consacrer la journée de dimanche à remer-
cier Dieu d'avoir enfin terminé nos travaux. Pour
faciliter la chose, je propose que l'item 33, deuxième
lecture du bill (n' 164)-lettre "Q " du Sénat, con.
cernant les compagnies de prêt, soit rayé.

La motion est adoptée.
Sir WILFRin LAURIER.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas autre
chose à soumettre pour le présent; mais comme je
l'ai dit l'autre jour, si le bill du directeur général
des Postes doit provoquer un débat, nous n'insis-
terons pas sur son adoption. Le gouvernement n'a
pas d'autre projet de loi à soumettre, et tout le
programme se trouve sur l'ordre du jour. Il me
semble qu'aujourd'hui nous pouvons disposer de
tout l'ordre du jour et voter le reste des estima-
tions. Nous pourrions siéger en dernière épreuve
demain, et je ne vois pas pourquoi nous ne proroge-
rions pas samedi-du moins pon ce qui concerne le
gouvernement.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. MARTIN: Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire appeler l'attention du directeur général
des Postes sur un rapport que j'ai demandé durant
la dernière session, et dont j'ai parlé plusieurs fois
durant la présente session. Je désirerais avoir ces
documents.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Le secrétaire de mon département a
fait toute une trouvaille hier, et a envoyé au dépar-
temnent du secrétaire d'Etat un grand nombre de
rapports. Il est possible que celui dont par l'hono-
rable député soit du nombre ; il pourra peut-être
renouveler sa question à 3 heures.

M. FOSTER: Parmi ces rapports, y a-t-il un
état de ce qu'ont rapporté les timbres-poste jubi-
laires en 1897 et 1898, dont nous n'avons pas encore
de rapport?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je croyais avoir expliqué qu'on n'avait pas tenu
de comptes séparés pour ces timbres. Ils ont été
émis comme les timbres ordinaires. -Nous pou-
vons donner un état des quantités qui ont été dis-
tribuées aux directeurs des bureaux de poste, mais
nous n'avons'pas de comptes séparés de ce qu'ils
ont rapporté. Si l'honorable député vent répéter
sa question à la prochaina session, nous pourrons
alors supposer que tous les timbres distribués ont
été employés, et on pourra porter au compte du
département tous ceux dont il n'aura pas été dis.
posé.

M. MACDONALD (I.P.-E) : Je voudrais savoir
du ministre des Travaux publics s'il a l'intention
de produire le rapport que j'ai demandé le 30 mars,
au sujet du dragueur Prince Edward.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : J'en prends note, et je le produirai
aujourd'hui même. -

M. WALLACE : Je voudrais savoir du ministre
de l'Intérieur si la lettre concernant la destitution
de W-F. Wood, employé à Kamloops, c u'il avait
promis de produire, sera déposée sur le bureau: de,
la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je la produirai à la séance de ce soir.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (ng 160) concernant les frontières de la
province de Québec.-(M. Sifton.)
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ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur les
amendements faits par le Sénat aux articles 5, 10,
21a, 23, 26a, 26b, 26c et 27 du bill (n° 16) acte à
l'effet d'abroger l'acte du cens électoral et de modi-
fier l'acte des élections fédérales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
Je propose-

Queles amendements faits-par le Sénat aux articles5, 6,
10, 12t, 23, 26a, 266, 26c et 27 du bill (n0 16) acte à l'effet
d'abroger l'acte du cens électoral et de modifier l'acte
des élections fédérales, soient rejetés pour les raisons
suivantes:-

Parce que l'amendement fait par le Sénat au bill,
exemptant de son application les provincess de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, et
pourvoyant à une revision spéciale des listes des votants
dans ces provinces pour les élections à cette Chambre, est
incompatible avec le principe général du bill et tend à le
détruire.

Q.ue la procédure proposée par le Sénat pour assurer la
revision de ces listes, sous l'autorité de ce parlement, est
absolument insuffisante et ne peut être appliquée sans
créer un système compliqué et coûteux incompatible avec
l'objet visé par le bill.

Qu'en conséquence l'amendement pourvoit de fait à la
continuation dans les dites provinces du système coûteux
et incommode qui a actuellement pour effet de créer des
listes spéciales de votants pour les élections fédérales.

Que l'adoption de l'amendement par le Sénat aprè
son rejet par la Chambre des Communes est incompatible
avec le droit et le privilège indéniable de cette Chambre
de déterminer les principes du cens qui régissent l'élec-
tion de ses membres, et qu'elle est d'autant plus injusti-
fiable que le pays s'est prononcé énergiquement en faveur
du principe du bill.

M. BORDEN (Halifax) : Dans les raisons con-
tenues dans l'avis de motion de l'honorable Solli-
citeur général, je ne vois rien qui se rapporte en
aucune manière aux amendements concernant l'Ile
du Prince-Edouard. Ces amendements sont con-
tenues dans les articles que le gouvernmnent de-
mande de désapprouver. Je ne vois aucune raison
donnée pour rejeter ces amendements. Je n'ai pas
eu raison d'étudier la loi électorale -de cette pro-
vince aussi à fond quel'honorableSolliciteurgénéral,
et elle ne m'est pas aussi familière qu'à l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries, nmais d'après
ce que j'en connais, je comprends que quiconque
prête serment qu'il est dûment électeur, peut voter.
Dans cette province, pour les élections provinciales,
le vote est ouvert et non au bulletin secret. Il y a
une disposition dans la loi pour protester contre le
vote de ces électeurs, et s'il est ensuite démontré
qu'ils n'avaient pas le droit de voter, leur vote est
rayé. Ce vote est retranché au candidat en faveur
duquel ce prétendu électeur avait voté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Vous voulez parler du cas où une
requête en invalidation d'élection a été présentée et
qu'il y a un recensement.

M. BORDEN (Halifax): Oui. D'après ce que
je comprends, ce recensement, dans l'Ile du Prince-
Edouard, se fait sur une requête en invalidation.

Lé MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Certainement, car dans cette pro-
vince, le vote se donne ouvertement.

M. BORDEN (Halifax): D'après ce que je
comprends, les amendements' du 'Sénat n'ont
d'autre but que d'offrir un remède dans un cas de
ce genre ; si cet amendement n'est pas ratifié, dans
quelle position se trouvera-t-on ? Vous n'avez au-

cune preuve de quelle manière un électeur a voté ;
cet électeur est admis à voter sur sa propre décla-
ration ; il n'y a pas de liste électorale ; et tous
ceux qui sont prêts à faire une déclaration sous
serment sont admis à voter. Quel remède avons-
nous dans un cas de ce genre ? L'honorable Solli-
citeur général admettra sûrement qu'il devrait
exister une disposition pour prévenir ces abus pos-
sibles. Je puis faire faire des déclarations par 500
étraugers, et il n'existera aucun moyen de dire pour
qui ces gens ont voté. Est-ce au moyen d une
requête en invalidation qu'on pourra remédier à
cela ? Dans ce cas-là, il faudrait modifier la loi con-
cernant l'invalidation des élections fédérales. Quand.
un homme a vendu son vote ou a acheté des suf-
frages, on peut faire retrancher ce vote sans s'oc-
cuper de savoir pour qui il a voté; on retranche
simplement ce vote de ceux qui ont été donnés en.
faveur du candidat au profit duquel il a fait de la
corruption. Mais dans le cas que je suppose, que
peut-on faire ? Supposons qu'une personne se pré-
sente pour voter, sans y être sollicitée par aucun
parti, et qu'on s'aperçoive ensuite qu'elle n'avait
aucun droit de voter. Le candidat élu par- des suf-
f rages de cette nature ne devrait pas conserver son
siège. D'après ce que je comprends, l'amendement.
du Sénat se réduit à ceci: que, quand l'un ou
l'autre candidat objecte au vote de telle personne,
on peut débattre la question par un recensement.
devant le juge de la cour de comté, et l'on peut là.
et alors scruter le droit de vote de cette personne.
Cela me paraît être une disposition très raison-
nable. Mon honorable et savant ami peut suggérer
de faire cela au moyen d'une pétition d'élection.

Je n'ai pas eu l'occasion de faire des recherches
sur ce point., mais qu'on ait ce droit ou non, il me
semble juste que la chose se fasse d'une manière
peu coûteuse. On n'a pas'eu l'occasion de vérifier
d'abord le droit de suffrage d'un électeur. Or, ce
droit devrait être vérifié promptement et sana
frais, et le moyen le plus prompt et le moins coû-
teux d'y arriver serait <le se présenter devant le
juge de la cour de comté. Il serait donc conve-
nable de donner aux juges de la cour de comté de
la province de l'Ile du Prince. E'ouat-d le pouvoir
dont le Sénat entendait évidemment les revêtir,
de vérifier le droit de suffrage des électeurs. Les
raisons qu'a exposées mon savant ami (M. Fitzpa-
trick) ne touchent pas du tout à ces amendements,
et, en conséquence, j'ose -prétendre avec quelque
confiance, à lui et à mon honorable ami, le ministre
de la Marine et des Pêcheries, que ce sont-là des
dispositions justes et raisonnables, et que cette
Chambre ne devrait pas refuser de les approuver.
Je pense que mon honorable ami, le ministre de la.

[4arine et des Pêcheries, verra qu'il pourrait s'éle-
ver et qu'il s'élèvera probablement un doute si quel-
que procédure de ce genre n'était pas adoptée.
D'après la présente loi de l'Ile du Prince-Edouard,
c'est parfait dans une élection provinciale, parce
qu'il y a là le vote-ouvert, mais si vous ne tenez pas
compte du candidat pour qui ces votes ont été
donnés, il sera alors absolument impossible de s'oc-
cuper de cet argument. Cela me parait être tout'
le point qui arrête l'attention du Sénat.

Le. SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le vrai point
est le caractère secret du scrutin.

M. BORDEN (Halifax) : Absolument cela, mais
vous avez l'alternative de Pune ou de l'autre chose.
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D)ans cette province où il y a le vote ouvert, vous
avez cette disposition particuliére de la loi, qui
donne droit d'examiner ensuite, et vous nous pro-
posez d'en arriver à un systènie de cette manière
de voter au scrutin. Vous devriez, dans le cas où
l'on objecte à ces votants, ou renoncer à la ques-
tion du secret du scrutin, en tant que le caractère
secret de ce scrutin se trouve détruit par une procé-
dure comme celle-ci, ou laisser la porte ouverte
aux très graves inconvénients qui surgiraient du
défaut dle la part de cette Chambre d'approuver
l'amendement lu Sénat.

Maintenant, quant aux autres amendements aux-
quels s'appliquent les raisons apportées par mon
honorable ami (M. Fitzpatrick), j'ose penser que
la première raison émise dans l'avis de motion ne
représente pas très bien la position. Le principe
est que cet amendement du Sénat pourvoit à une
revision spéciale. Il ne pourvoit pas à une revision
générale les noms ; il pourvoit simplement à une
revision pour certaines raisons spécifiées que peut
provoquer tout votant on toute personne ayant
-droit de vote. Il n'est pas pourvu à une revision
générale. Ce à quoi il est pourvu, c'est un droit
d'appel que peut exercer tout électeur dont le nom
a été omis de la liste, ou qui considère que les noms
des autres y nt été ajoutés ou y ont été omis à
tort. Ce n'est en aucune manière une revision
générale, et elle ne ne semble pas mériter. en
aucune manière la condammation contenue dans la
première partie de l'avis dle motion. Le deuxième
.article de l'avis de motion parle les moyens coin-
pliqués et coûteux. On ne pourvoit pas ici à aucun
moyen bien compliqué ni coûteux, et même ai l'on y
pourvoyait, ces moyens ne seraient certainement
pas plus compliqués ni plus coûteux que lee moyens
semblables auxquels on a pourvu dans les autres
provinces. Mon honorable et savant ami (M.
Fitzpatrick) peut dire que les provinces se pour-
voient elles-mêmes de ces moyens, muais il faut
présumer qu'il est bon de posséder le droit d'appel
a un tribunal judiciaire en dernier ressort concer-
nant les questions de ce genre. Alors, je dis que
même si la procédure était aussi coûteuse et aussi
compliquée qlue celle des autres provinces, Bous ne
devrions pas hésiter un moment à l'adopter.

Le troisième article de l'avis de motion est celui-
ci, savoir:

Qu'en conséquence, l'amendement pourvoit. en effet,
relativement aux provinces qui sont mentionnées, au
maintien du présent système onéreux et coûteux, consis-
tant à faire des listes spéciales des électeurs pour les
élections du Canada.

Assurément, mon honorable ami (M. Fitzpatrick)
ne dira pas que c'est là une manière bien raison-
nable de considérer cet amendement. Il n'est pas
coûteux, et il pourvoit seulement à ce que tout
électeur ayant des griefs relativementà lui-même ou
A tout autre électeur, puisse se présenter au juge
<le la cour de comté et lui soumettre particulière-
ment ces griefs, ce qui n'empêcherait pas les listes
provinciales d'avoir leur effet Iurant l'instance.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je demande
à mon honorable ami (M. Borden) d'appuyer tout
particulièrement sur ce point.

M. BORDEN (Halifax): Je le ferai. Les listes
provinciales, lorsqu'elles ont été terminées par le
ehérif, constituent les listes dont on se sert pour
les élections provinciales. Quant aux élections

M. BORDEN (Halifax).

fédérales, cet amendement permet tout simplement
à un électeur d'obtenir une ordonnance du juge de
la cour de comté. Quant aux noms de certains
électeurs qu'on a inscrits sur la liste ou qu'on en a
omis, cela ne touche aucunement à la validité des
listes provinciales, relatives aux élections provin-
ciales. Cela pourvoit simplement à ce que la liste
soit modifiée seulement en vue d'une élection fédé-
rale, d'après l'ordonnance que le juge de la cour de
comté peut rendre sur un appel qu'on a porté
devant lui. Le résultat sera que l'officier à qui le
soin en aura été confiée aura en main une liste prête
au besoin des élections provinciales et des élections
fédérales, telle que modifiée par l'ordonnance rendue
par le juge de la cour de comté sur l'appel qu'on
aura interjeté devant lui. Assurément, il n'y a là
rien de bien onéreux, de compliqué ni de coûteux.
Moyennant cela, vous avez dans les trois provinces
le même droit d'appel à un oflicier de justice que
celui qui existe déjà dans les autres provinces du
Canada. Il me semble que l'amendement du Sénat
sous ce rapport est bien simple et bien raisonnable.
A tout événement, s'il n'est pas simple et s'il ne
peut être amélioré, il me semble qu'il est du devoir
de mon honorable ami, non pas de rejeter son prin-
cipe, en l'approuvant peut-être, mais de suggérer
toute niodification qui puisse le simplifier et- le
rendre moins coûteux, si <le semblanles modifica-
tions peuvent être suggérées. Le dernier article de
la motion de mon honorable et savant ami dit:

Que l'adoption de l'amendement de la part du Sénat
après son rejet par la Chambre des Communes est incom-
patible avec les droits et privilèges indéniables de cette
Chambre.

Pareil principe empêcherait le Sénat de discuter
toute question dont s'occuperait cette Chambre. Je
ne vois pas que ce soit là la vraie position au sujet
du cens électoral ou de tout autre sujet. Le fait
qu'un amendement particulier a été discuté par
cette Chambre n'est pas une raison pour laquelle il
devrait être interdit au Sénat de s'en occuper.
Autrement, les fonctions du Sénat seraient tout
simplement nominales. Le Sénat a droit, sans
doute, de considérer les raisons données en cette
Chambre pour ou contre ; niais dire que parce que
cette Chambre a considéré certaines raisons sages
ou non, au sujet d'une question, le Sénat doit être
empêché de discuter cette question au mérite, voilà
qui me semble une doctrine très dangereuse.

La motion de mon honorable ami conclut en
disant: que cette action du Sénat "est d'autant
moins justifiable que le pays s'est prononcé carré-
ment en faveur du principe du bill.

Si mon honorable et savant ami dit que dans les
circonstances où s'est faite la dernière élection fédé-
rale, le pays avait en vue le principe particulier
que l'on dit être attaqué par cette conduite du
Sénat, je crois qu'il irait là un peu plus loin qu'il
n'est jamais allé sur ce sujet ou tout autre sem-
blable. Mon honorable et savant ami sait que la
dernière élection fédérale ne s'est nullement fait sur
le principe du bill concernant le cens électoral, ni
sur aucun principe renfermé dans ce bill.. Il con-
naît la vérité formulée par un récent auteur anglais,

i. Lecky, dans son ouvrage sur "La démo-
cratie et la liberté", savoir: qu'il est presque
impossible d'obtenir qu'un corps électoral émette
son avis sur plus d'un sujet important à une seule
élection générale. Lorsque les questions qui occu-
pèrent les électeurs de ce pays à la dernière élec-
tion générale n'avaient aucun rapport à ce bill tel
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que modifié par le Sénat, (lire que donner le droit
d'appel à un uffieier de justice dans ces trois pro-
vinces, c'est attaquer le principe quelconque sur
lequel le pays s'est prononcé aux dernières élections
générales, voilà qui me semble faire contraste avec
la gravité du sujet. On n'a pas conidéré ce prin-
cipe, ni aucun autre se rapportant au cens électo-
ral, dans toutes les questions d'intérêt public
qu'on a discutées à cette élection, autaut que je me
rappelle en avoir eu connaissance.

Il me semble donc que les raisons énoncées dans
cette motion ne peuvent être rendues valables, que
l'amendement que le Sénat a fait au bill et pour
lequel il demande l'approbation de la Chambre est
un amendement raisonnable, et que cette Chambre,
après mûre considération, ne faisant en cela que
rendre la plus élenientaire justice aux trois pro-
vinces, où il n'existe à présent aucun droit d'appel
à un juge, devrait acquiescer à cet amendement.

Le MINISTRE DES CHE«1lNS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): M. l'Orateur, j'aimerais
tout simplement à faire une remarque ou deux par
rapport à ce que vient de dire mon honorable ami
le député de Halifax (M. Borden), et plus particu-
lièrement à ce qui a trait à la situation qui existe
dans ma propre province. J'ai suivi ce débat avec
quelque attention, quoique avec moins d'attention
que je n'aurait aimé à le faire pendant que ce bill
continuait à occuper le comité, et j'ai été plus que
surpris de la persistance dont mes honorables amis
de la gauche ont fait preuve, et qui s'est répétée
dans l'autre Chambre, en vue d'incorporer dans le
bill concernant le cens électoral la disposition qui se
trouve dans let amendements du Sénat. Ma sur-
prise est venue du fait que cet amendement procé-
dait, ainsi qu'il m'a para, de ce que nous avions
manqué le comprendre le principe fondamental qui
servait de base à cette mesure. Le principe de ce
bill est que nous accepterons les listes qui sont pré-
parées aux fins des élections provinciales.

L'amendement proposé dans cette Chambre et
l'amendement fait au Sénat tendent à " saper " le
principe par sa base, et mes honorables amuis de la
gauche feraient aussi bien de nous demander de
renoncer tout à fait à ce bill que de nous demander
d'accepter son amendement. Je ne cesse pas d'être
sur pris, lorsque je pense que ceux de mes hono-
rables amis qui occupent des positions éminentes
au barreau, et qui sont% à bon droit réputés pour
leur science légale, ne puissent voir le vice qui se
trouve à la face de leur proposition. Mon hono-
rable ami de Halifax a dit que ces raisons données
du refus d'approuver l'amendement du Sénat ne
sont pas bien fondées. -l me semble qu'on aurait
pu les énoncer en termes bien plus énergiques qu'on
ne l'a fait, quant à l'une d'entre elles, au moins. Je
maintiens en. toute confiance que d'après les con-
naissances que j'ai de la loi provinciale du Non-
veau-Brunswick maintenant en.vigueur, ainsi que
du système d'après lequel les listes sont faites, il
serait tout à fait impossible de greffer cet amen.
dement sur ce système sans détruire les listes tout
à fait. Mon honorable ami ne peut pas trouver
dans l'amendement adopté par le Sénat les moyens
nécessaires de faire valoir cet appel aux juges. Ils
ne s'y trouvent nullement, et l'on se verrait dans la
position la plus absurde et la plus anormale lors-
qu'on viendrait à faire l'essai de la loi.
. Quelle est la loi au Nouveau-Brunswick ? La

loi est que les reviseurs, après avoir rempli leurs

devoirs, envoient les listes au secrétaire du comté,
à une date fixe, pas plus tard que le 10 novembre,
je crois. Ces listes demeurent au bureau du secré-
taire jusqu'à ce que le shérif du comté, pas avant
le 10 décembre, les prenne pour les vérifier, et pour
déterminer quels noms on y a inscrits deux fois, et
retrancher les noms de ceux qui ne résident pas
dans les paroisses et qui sont portés sur la liste, de
manière à laisser tout simplement chaque nom
inscrit une seule fois sur la liste définitive. Les
listes ne peuventêtreenlevées pour des fins fédérales
au secrétaire du comté, et on ne peut leur toucher
sans qu'elles cessent d'être des listes provinciales.
On ne peut mettre la main dessus sans en détruire
la valeur, quant aux fins pr'ovinciales. Ce ne sont
plus alors les listes provinciales. Après qu'on les a
enlevées au secrétaire de comté par ordonnance du
juge, et qu'on y a ajouté des amendements, que
deviennent-elles?

M. BORDEN (Halifax): Ne serait-il pas tout
aussi possible, pour les fins de cet appel, d'avoir de
l'oficier voulu une copie certifée de la liste
destinée aux fins des élections fédérales?

Une VOIX: On n'y a pas pourvu.

M. BORDEN (Halifax) : Pourquoi n'y pas pour-
voir maintenant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On y a pas pourvu, et il faut y pour-
voir de la manière la plus explicite, sinon on s'y
perdra complètement quand on viendra à élaborer
cette affaire.

Du moment que vous entreprenez de toucher à
ces listes, il vous faut les enlever des mains des
officiers locaux, et déclarer que ce sont des listes.
fédérales sujettes au traitement prévu dans votre
disposition. Du moment qu'elles sont enlevées des
mains des officiers de comté, il vous faut les suivre
dans leurs marches diverses de manière qu'elles
puissent être convenablement constituées en liste.
fédérales et maintenues comme telles, et elles
cessent d'être des listes provinciales à quelques fins
que ce soit.

Lorsqu'en réponse au chef de l'opposition, jai
essayé de démontrer brièvement comme cela serait.
tout à fait impraticable, je me suis attiré la colère
et l'indignation de mon honorable ami; et il a
amendé sa motion telle que faite alors, mais il ne
l'a pas mise en meilleur état, et le Sénat ne l'a pas.
eue en meilleur état non plus, parce que la chose.
est tout à fait radicalement contraire au principe
du bill concernant le cens électoral présenté par le
parlement,

Un seul moment d'attention de la part de mon.
honorable anji, s'il veut bien arrêter son subtil
esprit sur la loi de la province du Nouveau-Bruns-
wick, telle qu'elle existe, et s'il veut appliquer
cette loi au présent état de choses, lui fera voir que
ce serait là nous mettre dans une position tout à
fait absurde, et que ce serait fai•e une loi absolu-
ment inapplicable, quant au Canada, que d'adopter
cet amendement.

M. McNEILL : Ce que la Chambre et le pays
doivent comprendre de la part de l'honorable minis-
tre qui vient de reprendre son siège (M. Blair),
c'est que le gouvernement n'essaiera pas de rendre
cet amendement applicable, quelque juste qu'il
puisse être. Voilà ce que nous donne à entendre
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le discours qu'il vient de faire. Nous l'avons en-
tendu exposer nombre de subtilités devant la
Chambre et le pays comme excuses de l'injuste
traitement qu'il faut faire subir à des hommes.

Je désire <lire un mot concernant un argument
qu'on a apporté, savoir: que parce que le pays s'était
prononcé en faveur d'un changement <le la loi en
vigueur concernant le cens électoral, il était en
conséquence interdit à la Chambre haute d'amender
le bill proposé. D'abord, je nie, comme on l'a
toujours iié, que le pays se soit prononcé sur cette
question de la manière dont on l'a prétendu. Mais
supposant qu'il ait déclaré qu'il était désirable de
faire une nouvelle loi au sujet du cens, ou d'amen-
der la loi act uelle, qu'est-ce que cela peut avoir de
commun avec la question maintenant soumise à la
Chambre ? Qu'avons-nous vu dans la mère-patrie,
il y a quelque temps ? Nous avons vu un gouverne-
ment rcnvoyé du pouvoir expressément sur la ques-
tion du 11o0ne Ride. Or, qu'est-ce qui s'en est suivi ?
On a présenté cette mesure du 11ome Ride, miais
elle se trouvait tellement saturée d'injustices,--elle
avait cela de commun avec la mesure actuelle,-
que quand elle est parvenue à la Chambre haute,
quoique le résultat de l'élection eût été identique à
celui qu'on veut attribuer à l'élection canadienne
relativement à la question actuelle, les membres
de cette Chambre ont sans hésiter rejeté le bill en
entier. Et qu'est-ce qu'a dit le pays? Il a dit que
la Chambre haute avait bien fait, et a confié les
destinées du pays au parti qui avait rejeté cette
mesure aven une plus grande majorité qu'il ne s'en
était donné de mémoire d'homme. e

Maintenant, venons-en à l'autre argument qu'a
apporté mon honorable ami le Solliciteur général,
quant à la violation du secret sacré du scrutin. Il
dit qu'il n'y aurait jamais moyen de donner à un
candidat qui aurait à se plaindre dans l'Ile du
Prince-Edouard, ni le pouvoir, ni les moyens de re-
trouver les votants non habiles à voter, parce que ce
serait porter atteinte à la sainteté du scrutin secret.
Mais quoi ! Mon honorable ami sait assurément
que dans la province de l'Ontario, la loi même qu'il
désire imposer en cette Chambre contient une dis-
position semblable à celle qu'il 'rejette maintenant,
et à laquelle il objecte dans le cas de la province <le
l'le du Prince-Edouard.

Mais il dit que nousdevons nousgarderd'adopter
les principes de ce hill. Mais n'en attaque-t-il pas
le principe, quand il impose le scrutin secret à la
province de 1Ile du Prince-Edouard ? L'élection
par le scrutin secret est-elle celle qui a coutume
d'avoir lieu dans cette province ? Cette province
reconnaît-elle le scrutin secret aujourd'hui ? Non,
le vote s'y donne d'une manière ouverte, et non par
le scrutin secret. Cependant, mon honorable ami
n'hésite pas à porter la main sur la province de
l'île du Prince-Edouard et à lui imposer cette
manière de voter. Et pendant qu'il est à agir ainsi,
il prétend que nous ne levons pas attaquer le prin-
cipe du bill, parce qu'il ne nous faut rien faire qui
puisse en qulque sorte changer la nature des listes
ou du vote maintenant en vigueur d'après la loi
provinciale. Mais quelle plus grave atteinte .pou-
vait-il porter qu'en transformant le système du vote
ouvert en celui du vote secret, comme on le fait par
ce bill ? Inutile de parler de cette question du prin-
cipe du bill, inutile d'accepter cet argument d'une
manière sérieuse, car nous savons que' ce principe
du bill a été violé depuis longtemps. Au commen-
cement même de cette discussion, le gouvernement

M. McNEILL.

a présenté à ce bill un amendement qui, à sa face
même, portait atteinte au pouvoir de la législature
provinciale relativement au fait de biffer les noms
de la liste.

Le MlINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Pas du tout. L'honorable député
peut-il ime citer un seul mot de ce hill, tel qu'adopté
par cette Chambre, qui attaque les listes telles que
préparées aux fins provinciales, et d'après lequel
un nom est porté sur la liste ou en est retranché ?
Il est vrai cependant que le bill statuait que cer-
taines personnes qui n'étaient pas sur la liste pussent
voter.

M. McNEILL : Je n'ai pas besoin de répondre à
mon honorable ami parce qu'il s'est réfuté lui-
même. L'amendement proposé par le Sénat est
si éminemment jiste et désirable, qu'il suffit, j'oserai
dire, de le citer pour porter la conviction dans
n'importe quel esprit impartial. J'aimerais savoir
quel estl'homme indépendant au Cana-la qui serait
prêt a dire qu'un électeur de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick ne pourrait pas avoir le
même droit d'appel à un juge en dernier ressort
qu'un électeur <les provinces de Québec et l'Ontario.

Je voudrais savoir quel est l'homme indépendant
qui désire envisager comme il faut cette question,
qui serait prêt à dire qu'il va priver du droit de
faire entendre et juger ses griefs par un tribunal
compétent et impartial, un homme dont le nom a
été improprement et injustement rayé de la liste,
soit par incompétence, soit par esprit de parti,
par des officiers partisans. Voilà la question. Voilà
ce que le Sénat a proposé, et c'est à cette proposi-
tion que le gouvernement se prépare à résister. Et
bien ! M. l'Orateur, je m'étonne qu'un gouverne-
ment puisse oser prendre sur lui la responsabilité
de résister à un amendement si évidemment juste
et raisonnable. Et quel est l'argument qu'on nous
présente ? Pourquoi cette mesure de justice, cette
mesure élémentaire de justice, doit-elle être re-
fusée à nos compatriotes de ces provinces?

Une VOIX: Ecoutez ! écou tz
M. McNEILL : Oui, je dis une mesure élémen.

taire de justice. La raison, nous dit-on, c'est
qu'elle est incompatible avec les principes de ce
bill. C'est cette raison, la plus étrange, j'allais
dire la plus impudente, que j'aurais jamais pu
imaginer voir offrir à l'encontre d'une proposition
de ce genre.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

M. McNEILL: Je désire, M. l'Orateur, que
vous ayez la-bonté de demander à ces messieurs qui
sont sans doute impatients de voir arriver la fin de
la session, de contenir leur humeur.

M. LANDERKIN: Nous voulons que vous
parliez franchement, et que vous ne cachiez rien,

M. McNEILL-: Je dis que si cette mesure
de justice simple, claire et élémentaire est incom-
patible avec le principe de ce bill, tant pis pour le
bill. Si le principe de ce- bill est incompatible avec
les mesures si élémentaires de justice, alors ce gou-
vernement n'aurait jamais dû présenter cette me-
sure à cette Chambre. Quoi ! M. l'Orateur, quand
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cette mesure a été adoptée en cette Chambre, quand
la Chambre était induite--je pourrais dire était
amenée par cajolerie-à consentir à la dernière leu-
ture de ce bill, que nous a-t-on dit? On nous a dit
que si quelques injustices étaient commises par les
provinces, ou si les provinces manquaient d'appli-
quer certaines mesures de justice, il nous était
permis a nous de redresser les griefs. Mais main-
tenant, que voit-on ? Que nous dit-on, lorsque nous
demandons le redressement de ces griefs ? On nous
dit : vous arrivez trop tard ; vous avez consenti
au principe du bill, et vous ne pouvez pas obtenir
cette mesure de justice pour vos compatriotes. Eh
bien ! qu'est-ce qu'a dit le Globe, qu'est-ce que
l'organe des membres de la gauche a reçu instruc-
tion de dire au sujet de cette question, quand cette
mesure a été adoptée?

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. LANDERKIN : Les applaudissements sont
bien faibles là-bas.

M. COCHRANE: Mais ils sont sensés.

M. LANDERKIN: Elevez la voir.

M. McNEILL: M. l'Orateur, il y a certain per-
sonnage dont on salue toujours l'apparition à la
rampe avec phlisir, avec amusement. C'est le bouf-
fon. Je regretterais d'avoir à me servir d'un terme
non parlementaire à l'adresse d'un membre de cette
Chambre, mais si tant est qu'il y ait un bouffon au
parlement, j'aimerais à appliquer cette appella-
tion au député qui vient de m'interrompre. Cepen-
dant, si ce n'est pas parlementaire, je ne le ferai pas.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. FOSTER : La Chambre a saisi l'application.

les plue élémentaires de justice est, je pense, une
raison suffisante de dire que la Chambre n'aurait
pas dû adopter cette mesure, et qu'elle devrait
appuyer l'amendement si raisonnable que nous
a proposé la Chambre haute. Quoi ! M. l'Ora-
teur, mon honorable ami le Solliciteur général
dit que le Sénat n'a pas le droit de nous pro-
poser cet amendement, et que c'est là une vio-
lation des privilèges de cette Chambre. Eh bien !
mon honorable ami connaît beaucoup mieux que
cela. Il sait très bien que la Chambre haute <le la
mère-patrie a en l'habitude de s'occuper de ques-
tions de ce genre. En 1884, lorsque M. Gladstone a
proposé sa fameuse mesure concernant le cens élec-
toral, et a refusé de l'accompagner d'un bill de
remaniement, comme mon honorable ami le sait
très bien, cette mesure fut discutée à la Chambre
des Lords et rejetée par elle, et le pays a approuvé
l'acte de celle-ci à ce sujet. Mon honorable ami
secoue la tête. Cent mille hommes se sont réunis à
Manchester pour approuver la conduite de la
Chambre des Lords.

Le résultat de la discussion a été que M. Glad-
stone, après avoir bataillé aussi longtemps qu'il le
pouvait, a été obligé d'envoyer chercher lord Salis-
bury et d'en venir à un accord aveù lui à ce sujet.
Pendant tout le temps qu'a duré cette discussion,
il n'y a jamais eu, ni d'un côté ni de l'autre le la
Chambre des Lords, une seule remarque tendant à
faire voir que la Chambre n'avait pas le pouvoir de
rejeter ou d'amender cette mesure. Lord Kim-
berley a présenté un bill à cette Chambre, et lors
de sa deuxième lecture, ai ma mémoire est fidèle, il
a déclaré formellement que cette Chambre avait le
droit de rejeter ce bill. Le comte de Morley qui a
parlé au nom du gouvernement à cette occasion et
qui était sous-secrétaire d'Etat au ministre de la
Guerre, a dit:

M. LANDERKIN: Est-ce que vous manquez Il n'a pas nié pour un instant à Leurs Seigneuries le
droit constitutionnel qu'ils avaient de rejeter ou d'amen-d'ouvrage ?I der ce bill.

M. McNEILL : Le Globe dit:
Les rovinces ne sont pas toutes de la môme opinionpu

sujet du cens électoral et si Québec n'est pas prêt à accor-
der le droit de suffrage à tout citoyen qui a atteint lPage
de majorité, et à n'accorder au même homme que le droit
de voter une fois, et si, d'un autre côté, nour ne sommes
pas satisfaits de ce que le même citoyen ait droit à plu-
sieurs votes et d'autres particularités du système établi
dans Québec, le moyen le plus simple de résoudre la diffi-
culté est de laisser chaque province libre de s'arranger.
Naturellement, si c'est le devoir du parlement fédéral .:e
voir àce que la loi du cens électoral quelle qu'elle soit,soit
équitable pour tous, il serait raisonnable qu'il y eût quel-
ques sauvegardes contre une législation provinciale in-'
injuste.

Mais quand nous voulons nous protéger contre
une législation provinciale injuste, comme nous
savons qu'il existe une législation de ce caractère,'
on nous dit que cela est contraire au principe du
bill. Quoique Porgane du gouvernement ait reçu
instruction d'annoncer au public qu'il fallait prendre
et qu'on prendrait ces précautions, on nous dit
maintenant que le gouvernement est prêt, non à
les prendre, mais à les refuser au peuple des pro-
vinces. Il ne serait que juste, je crois, que cela fût
clairement compris par le pays. .

Maintenant, M. l'Orateur, j'ose dire que s'il y
avait une raison, que si l'on pouvait donner une
raison nous justifiant de nous opposer à ce bill lors
de sa deuxième lecture, cette raison, on vient de
nous la donner, et sans restriction. Le fait que le
principe même est incompatible avec les principes

Le lord chancelier, lord Selborne, parlant égale-
ment au nom du gouvernement, n'a jamais dit que
le bill ne devait pas être adopté parce que Leurs
Seigneuries n'avaient pas parfaitement droit de
le rejeter ou de l'amender à leur discrétion. Par-
lant du bill concernant le remaniement des circons-
criptions électorales, lequel était cause du désac-
cord, car on disait que la Chambre des Lords devait
retuser à accepter la loi concernant le cens élec-
toral, jusqu'à - ce que le dit bill fût présenté,
Lord Selhorne a répondu aussi à cet argument :
" Quand le bill concernant le remaniement descir-
conscriptions électorales sera présenté, il sera du
droit de Vos Seigneuries de l'amender ou de le
rejeter."

Ainsi, vous avez les déclarations du lord chance-
lier lui-même au sujet du droit constitutionnel de
la Chambre haute de s'occuper du cens électoral
relatif à la Chambre des Communes. Quant à
l'argument, je n'y trouve aucune force, et j'ose dire
qu'il n'a aucune valeur quelconque. Eh bien ! je
crois avoir donné des raisons suffisantes pour justi-
fier la Chambre d'adopter l'amendement proposé
par le Sénat.. Je dis que si l'amendement requiert
certaines retouches, de manière que l'application en
soit moins coûteuse et plus facile, c'est au gouver-
nement à s'adresser au Sénat, et de convenir avec
lui de toute modification qu'il pourrait y avoir lieu
de faire.
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Conne je l'ai déjà dit, les partis de ce pays
désirent également qu'on diminue les dépenses
qu'entraine l'application de la lci concernant le cens
électoral maintenant en vigueur. Cela, nous le
désirons tous, mais je dis maintenant, comme je l'ai
déjà dit, que ce serait une tache pour le gouverne-
ment parlementaire du Canada, que, je dirai plus,
ce serait nue preuve que le Canada n'est pas digne
du gouvernement responsable, s'il n'y avait pas
au Canada assez de civisme pour qu'on pût espérer
réduire les dépenses que nous coûte l'application
de la loi concernant le cens électoral maintenant en
vigueur, sans dépouiller cette Chambre de son
privilège le plus précieux, c'est-à-dire du droit de
régler elle-même son propre cens électoral, droit
que possède la plus humble législature au Canada,
mais dont le gouvernement désire dépouiller cette
Chambre. Je vais plus loin, et je dis que ce serait
une plus grande tache encore si, afin de réduire les
dépenses que nous coûte la loi concernant le cens
électoral en question, il était nécessaire de présen-
ter une mesure qui, de l'aveu même du gouverne-
ment, est incompatible avec les principes les plus
élémentaires de justice.

M. FRASER fGuyborough): Je désire dire un
mot ou deux en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse,
et exposer les vues des électeurs de cette province,
au sujet des moyens que nous avons actuellement
de régler le cens électoral. D'abord, qu'on me per-
mette de dire que ceci s'applique particulièrement
à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et
au Manitoba, et que l'éloquente philippique de
mon honorable ami, le député de Bruce-nord (M.
MleNeill), est tout à fait hors de propos. Je désire
dire que je n'ai jamais entendu faire une objection
par un conservateur le la Nouvelle-Ecosse aux
listes provinciales. Je demanderai à l'honorable
député de Halifax (I. Borden), si le shérif du
comté de Halifax qu'il représente, a été, si je ne
me trompe. nommé officier-rapporteur, tandis que
dans les autres comtés les autres ne l'ont pas été.
Je lui demanderai si ce shérif est un homme capable
de remplir son devoir.

M. BORDEN (Halifa-x): Je dirai à mon hono-
rable ami, conmme je l'ai dit déjà, que quant à l'in-
tégrité du shérif de Halifax, je n'en douterai pas
un monient. Mais je pense que le shérif de Halifax
serait prêt à admettre lui-même qu'il n'a pas une
connaissance suffisante de la loi pour pouvoir juger
des questions de ce genre, quand il agit comme
juge d'une cour d'Appel.

M. FRASER (Guysborough): Je puis dire en
réponse à l'honorable député qu'il ne faut pas con-
naître très bien la loi pour savoir si un homme a le
cens voulu pour être inscrit sur la liste. J'ose
croire qu'un homme d'affaires ordinaire comme
le shérif de Halifax ou les shérifs des autres comtés
de la Nouvelle -Ecosse est meilleur juge des droits
que peut avoir un homme d'. tre sur la liste, que
ne le sont certains de nos juges des cours de comté,
pour lesquels j'ai cependant le plus profond respect.
C'est enbrouiller les choses que de dire qu'il n'y a
que les hommes de loi qui peuvent faire ce genre
de besogne. Dire qu'il faut une grande connais-
sance de la loi ponr être bon juge des hommes qui
doivent figurer sur la liste comme électeurs, ce n'est
p as exposer les faits tels qu'ils sont. Je crois que
es shérifs des différents comtés sont rééllement

M. McNMLL.

bons juges en cette matière. J'admsts qu'il peut
surgir des questions de droit...-

M. MILLS: Ecoutez! écoutez!

M. FRASER (Guysborough): Il semble y avoir
dans cette Chambre un homme qui redoute qu'il
y ait des électeurs honnêtes en ce pays.

M. MILLS: Je ne le redoute pas.

M. FRASER (Guysborough): Je répète que les
shérifs des différents comtés sont bons juges, meil-
leurs juges, dirai-je, dans la plupart des cas, que les,
juges eux-mêmes dans les questions de savoir qui
doit être inscrit sur la liste.

Quelle est, après tout, la base de, ce cens électo-
ral ? Les estimateurs connaissent parfaitement
les gens le leur localité. Prenez n'importe quel
arrondissement électoral, dans un comnté de la Nou-
velle-Ecosse. D'abord, l'estimateur connaît chaque
homme de cet arrondissement, et après tout, la
connaissance des faits est la base d'un jugement
équitable. Il connaît chaque homme de l'arron-
dissement, qu'il soit jeune ou vieux. Il n'y en a.
pas qu'il ne connaisse pas personnellement. Je
veux déclarer maintenant, pour expliquer ce que
j'ai dit déjà, que dans toute ma carrière dans la.
province de la Nouvelle-Ecosse, je n'ai jamais en-
tendu faire une objection publiquement, et je crois
que je pourrais aller plus loin et .dire privément,
contre les méthodes auxquelles les shérifs ont eu
reours. On n'a jamais douté de leur équité, et à.
propos, je vous citerai l'exemple d'un cas qui est
survenu dans le comté où je demeure. Une
famille a rempli la charge de shérif du comté de
Pictou depuis l'arrivée des premiers colons de
Philadelphie, en 1772. Cette famille, du nom de.
Harriss a rempli cette position sans jamais man-
quer à ses devoirs, qu'il y ait eu de bons rapporta
sur son compte sous les administrations libérales,
ou de mauvais rapports sous les administrations
conservatrices. Je. vous dis qu'à la Nouvelle-
Ecosse, nous ne nommons aux'emplois de ce genre
q'e les hommes les plus compétents. Ce sont de
bons et honnêtes citoyens. J'affirmerai que daisa
le comté de Picton, il n'y a jamais eu ïn homme
qui, publiquement ou privément, se.soit plaint que
les shérifs de ce comté aient commis un acte désho-
norant dans les plus petits détails, comme. 'dans
les points les plus' importants qui concernent la.
direction d'une élection fédérale. Les honorables
députés de l'autre côté de la Chambre semblent
croire que parce qu'un homme est shérif, il ne peut
avoir la valeur d'un juge de la èour de comté.
Eh bien ! j'admets en thèse générale qu'un juge de
la cour de comté doit être au-dessus' de --tout
soupçon, mais je peux, dire que, dans les'rapports
que jai eus avec les shérifs de la Nouvelle-Ecosse
j'ai toujours trouvé que ces derniers 'efforçaient
d'agir franchement en tout..

J'ose déclarer ici, en présence d'un avocat bien
plus distingué que moi,,. le députe de Halifax.(M.
Borden), que s'il relit l'amendement proposé.par
le Sénat, il trouvera que nous ne pourrions .jamais
avoir une liste d'après. laquelle . nous. pourrions
faire les élections dans la Nouvelle-Ecosée, et de.
fait, les moyens. auxquels on pourvoit dans cet
amendement, ne peuvent nullement s'appliqetr à
une liste. J'ai soigneusement examiné cet ainen-
dément, et je dis que lés moyens auxquelsony pouí.
voit auraient pour résultat d'empecher la confec-
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tion de toutes les listes dans la Nouvelle-Ecôsse.
Il serait impossible d'en faire une seule.

J'ai pour le Sénat tout le respect qu'il mérite;
je ne dis absolument rien contre cette institution,
j'admets (lue ce corps forme partie intégrante de
la constitution <lu pays ; mais si le Sénat a le
droit de discuter et le droit de proposer, il n'a pas
celui d'imposer sa manière de voir sur la question
de savoir quel électeur doit voter pour les
membres de cette Chambre, qui sont tenus de se
présenter devant ces électeurs.

J'admets qu'ils doivent apporter tout le bénéfice
de leur' sagesse à la législation 'tiui provient de
cette Chambre-ci. mais je n'admettrai pas un ins-
tant qu'ils aient droit de dire quelle classe d'élec-
teurs votera pour les membres de cette Chambre,
parce que ce serait admettre que soit que la majo-
rité de cette Chambre fût conservatrice, soit
qu'elle fût libérale, ce corps pourrait contrôler le
cens électoral et, dans l'intérêt de son parti, avoir
droit de désigner quels hommes devraient venir
siéger en cette Chambre. Nous ne ponvons empé-
cher les membres du Sénat, qu'ils soient libéraux
ou conservateurs, d'agir dans l'intérêt du parti
auquel ils appartiennent, et je dois dire qu'ils
appartiennent aux partis autant que les membres
de cette Chambre. J'ose déclarer en cette enceinte
qu'on n'a pas fait preuve de plus d'esprit de parti
en cette Chambre-ci que certains membres *de
l'autre Chambre. Je ne conteste pas leurs. droits
en aucune facon, niais je leur nie le droit, surtout
alors qu'ils ont manifesté des dispositions de parti-
sans, de dire quels sont les hommes qui voteront
pour les membres de cette Chambre, lorsque le
gouvernement soumettra sa conduite au peuple.
Les membres de la Chambre haute font-ils preuve
de cette absence d'esprit de parti qu'on serait en
droit d'attendre d'eux ? Leurs discours ne sont-ils
pas empreints d'esprit de parti ? Et quand on les
voit ramper jusqu'à terre, dans l'intérêt de leur
subsistance, et qu'on voit ces hommes politiques
porter le cachet d'un esprit de parti pire que celui
des hommes politiques de cette Chambre, je dis
qu'ils ne sont pas dignes de prononcer un jugement
en pareil cas.

M. SPROULE: M. l'Orateur, je demande que
vous décidiez si l'honorable député est dans
l'ordre, en parlant ainsi des membre de la.Chambre
haute.

M. L'ORATE UR: Je pense qu'il est hors de
doute que la dernière expression de l'honorable
député devrait être retirée..

M. FRASER : Je la retire. Je désire que la
rétractation sbit lue avec la déclaration que j'ai
faite.

Quant à la connaissance que je possède au sujet
de ces matières, je maintiens que l'adoption de
l'amendement par le Sénat. équivaudrait à·la'des-
truction du bill.. Quel en est le principe fondamen-
tal ? Les honorables députés de la gauche ont le
droit de discuter le bill et -d'en désapprouver le
principe, qui est celui de l'adoption des listes
provinciales dans les différentesprovinces. Je puis'
comprendre que les honorableà députés prétendent
que ce n'est pas une .bonne disposition; mais si.
c'est là le principe fondamental, comme il n'y-a pas
de douté-c'est une .autr question.que celle de
savoir si elle est on n'n défeetuense,-les amendé.
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ments du Sénat sont destinés à renverser le prin-
cipe fondamental, qui consiste à accepter les diffé-
rents cens électoraux des diverses provinces.
Quant à moi, je ne veux rien d'hybride. Si nous
adoptons ce principe, nous devons l'adopter en
entier, qu'il soit bon ou mauvais. Laissons aux
électeurs le soin de l'appliquer.

Un honorable député en parlant des élections
générales a dit que cette question de cens électoral
n'y était pour rien. Durant ces quelques deriiers
jours, nous avons fait de bien étranges constations,
si je puis accepter les déclarations que nous avons
entendu faire par la gauche au sujet de ce qui
aurait décidé des dernières élections. Je maintiens
que chaque élément du programmelibéral a contri-
bué au résultat de la dernièrP élection.

. M. SPROULE : • Tout comme l'espoir dans
l'augmentation dans les dépenses.

M. FRASER : Je me rappelle qu'à une session
précédente, l'honorable député et moi-même devi-
sions doucement ensemble, quand nous nous sommes
unis contre certains projets qu'on avait formés pour.
causer un certain tort. L'honorable député a cer-
tainement oublié cette union de sentiments, et il
est maintenant devenu froid et glacé comme la
mort. ' Je garde un bon souvenir le lui grâce au
passé et à ce que nous avons fait. Quand viendra
la réforme, j'espère que cette conversion sera plus
durable.

Quant à l'acte concernant le cens électoral, nous
devons ou adopter le principe, et nous y soumettre,
au sujet <les listes provinciales préparées par les
différentes provinces, ou faire litière <le ce principe
pour en revenir à un bill d'après lequel toutes les
provinces du Canada tombent sous le coup de
l'acte fédéral concernant le cens électoral qui est
un et universel.

Je ne me suis levé d'abord que pour dire que
quant à la province d'où je viens, il ne s'est soulevé
aucune difficulté. Dans ma province, nous sommes
satisfaits de l'acte. Les honorables membres de la
gauche peuvent avoir d'autres informations ; c'est.
là une déclaration que je fais en mon propre nom.
Je sais qu'il y a dans la province des shérifs con-
servateurs à l'esprit droit. J'en citerai par exemple
un qui est mort depuis peu, et qui vivait dans le
comté de Colchester, savoir, :le shérif Crowe. Il
avait été conservateur toute sa vie; cependant, je
n'ai jamais entendu là-bas un seul libéral quel qu'il
soit dire un mot contre lui ; car il rendait justice.
Quand un homme accepte la position de shérif, le
comté entier a les yeux sur lui, et le shérif. Crowe
remplissait sa charge avec honneur pour lui-même
et pour lepays.; et l'on verra que la.responsabilité
d'une charge qui s'attache toujours, à un homme
lors.iu'il y est nommé est une meilleure sauve-
garde contre les tentations qu'il aurait d'être par-
tisan déclaré. Donc, en présence de ces- faits,
savoir.: d'abord qu'il n'y a pas d'objection, à la
N.-E., à ce que nos shérifs préparent les listes pro-
vinciales; en deuxième lieu, que le principe fonda-
iental du bill consiste dans l'acceptation des listes
provinciales, et que, tout autre .chose que dela
se :trouverait à. y porter. atteinte ; en troisième
lieu, que les amendements proposés ne.donneraient
pas ni ne pourraient .donner une liste surlaquelle
on pourrait compter advenant. une élection, parce
que l'agencement en est- défectueux, je ne puis
comme député consentir à ces amendenients.
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Je veux envisager dle la manière la plus large

possible le droit du Sénat de s'occuper (le ce bill.
Mais il faut reconnaître le principe fondamental
que les députés -iégeant en cette Chambre décide-
ront, lors même que nous devrions accepter un
cens électoral qui peut fonctionnier contre nous,
quel devra être ce cens électoral, et il ne faut
jamais perdre (le vue cette idée principale, savoir :
que la Chambre des Communes, elle seule, essen-
tielleient et en principe, doit décider quels sont
ceux qui voteront et constitueront le corps élec-
toral.

M. SPROULE : Si tel est le cas, comment se
fait-il qu'au Sénat, en 1885, l'honorable R.
Scott ait proposé que l'acte concernant le cens
passé par cette Chambpre-ci fût renvoyé ?

M. FRASER : Selon l'honorable député, je suis
tenu d'accepter ce qu'a dit M. Scott et de Ie taire.
Il n'en est pas ainsi : personne ne l'y a autorisé.
Je ne suis pas lié par ce que M. Scott a pu dire ou
faire. C'est la pire sorte le doctrine conservatrice,
que celle par laquelle si un membre fait une décla-
ration au Séiat, un autre est tenu de l'accepter,
parce qu'il est alfilié au même parti.

1. SPR OU LE : Si la prétention de l'honorable
député est fondée, ses amis se trouvent tous à avoir
tort.

Al. FRASER : Il pourrait survenir une occasion
ou le droit d'ainesse de beaucoup de Canadiens pour-
rait leur être enlevé, et où le Sénat pourrait être
appelé à intervenir.

Le SOLLIClTEiUR GÉNERAL: Il n'est pas
nécessaire de discuter ce droit abstrait et confus
que peut avoir le Sénat de considérer le bill con-
cernant le cens électoral, nais j'ose faire cette dé-
elaratioi, savoir: que dans les circonstances dans
lesquelles ce bill a été soumis au Sénat, le droit bien
compris de celui.ci lie vakt pas jusqu'à leur permettre
d'attaquer cette partie du bill particulièrement.
Le point'de l'anendmnetii sur lequel j'insiste par-
ticulièreient, est celui qui pourvoit en effet que,
quant aux trois provinces de la Nouvelle-Ecosse,
du .lanitoba et du Nouveau- Brunswick, -il y aura
les listes fédérales au lieu le listes provinciales

comme il en existe ailleurs. ]>ans les circonstances
dans lesquelles le bill a été soumis au Sénat, ce der-
nier ne pouvait l'attaquer de la manière qu'il l'a fait.

M. DAVIN : Pourquoi cela?

Le SOLLICITEUR (GÉN'ÉRAL : Si l'honorable
député veut bien répriier ses mouvemnts d'imup a-
tience, je vais lui en fournir les raisons dans une
minute. Par le bill, nous adoptons le principi qui a
prévalu au Canada dle 1867 à 1885, période pendant
laquelle nous avons eu un cens provincial et (les
listes provinciales pour des fins fédérales. Durant
toutes ces années-là, de 1867 à 1885, cette tons-
truetse iniquité à laquelle le Sénat entreprend (le
porter remède a existé»sans un mot de sa part.

M. McNEILL : Mon honorable ami (M. Fitz-
patrick) me permettrait-il......

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. McNEILL : Mon honorable ami (M. Fitz-
patrick) me permettrait-il de lui poser une qùes-

M. FRASER.

tion? Il a dit que jusqu'à 1885, les listes provin-
ciales avaient existé sans aucune protestation.
N'avons-nous pas adopté un acte danîs cette Chan-
bre en 1882 à ce sujet?

Le-SOLLICITEURGÉNÉRAL: Je suis à n'oc-
cuper le l'amendement du Sénat, et je ne crois pas
nécessaire pour le besoin le cette disseusion de par-
courir la terre et le remonter jusqu'à l'époque du
déluge. Mon honorable ami (M. McNeill) parle de
l'acte de 1882.

Mlais puisqu'il a soulevé la question, je lir'ai que
l'amendement proposé en 1882 avait pour objet de
poiurvoir au cas le ces gens qu'on a privés de leurs
droits politiques parce qu'ils étaient employés
publics, et il n'y a là absolument rien qui ait rapport
aux listes. 31ainîtenanit, nxon seurlemient avons-nous
eu ces listes depuis 1867 à 1885 sans un seul mot le
protestation le la part lu Sénat ni du parti conser-
vateu', niais 1 uîand, en 1885, l'acte concernant le
cens fédéral a été présenté, il y eut une énergique
protestation dei li part di parti libéral coutre la
proposition du1i principe, qui consistait à mettre les
listesfédéralessons la j uri liction d 'olliciersfédéraux.
Et, M. l'Orateur, rion seulement il y a eu protesta-
tion le la part lu parti libéral contre le principe
adopté, nmais toujours et quand même, depuis ce
temps-lâ, la voix du parti libéral s'est élevée dans
le Canada pouri pi otester contre ces listes préparées
suivant un cens fédéral, et préconiser le principe que
nous clerchoi. maintenant à faire prévaloir par le
bill actuel. Non seulement nous avons protesté au
cours lu débat le 1885, mais nous avons protesté
à l'élection( de 1887, à celle de 1891, à celle de 1896
et à toutes ce élections, ce principe constituait
l'article principal dut progranmme liu parti libéral,
en outre du programme formulé par le parti à
Ottawa en 1893.

Eh bien ! nous avons le fait que cet état de
choses a existé <le 1867 à 1885? qu'en 1885, le parti
libéral a protesté contre ce ciangemnenît, qu'en
outre, à chaque élection qui est survenue, l'article
principal du programme libéral a été le retour
à l'état le choses existant avant 1885, et que cette
politique a été inscrite dans le programme libéral
d'Ottawa. Ainsi, le parti libéral est monté au pou-
voix avec, îe la part du peuple, le mandat exprès
d'abroger la loi de 1885 concernant le cens élec-
toral, et de retourner au système des listes provin-

i ciales, et l'on voit qu'à la première session où il se
soit fait le la besogne après le changement de gou-
verneient, c'est-à-dire, à la session de 1897, nous
avons présenté un bill concernant le cens électoral.

Non seulement c'est ce que nous voyons, niais
désirant que le bill fût parfaitement compris et que
le public connût bien nos intentions, nous avons
soumis cette mesure au peuple, et à-cette session,
nous avons adopté ce bill concernant le cens élec-
toral. Dans les circonstances, est-il possible de
penser qu'il y ait le moindre doute que nous, la
majorité de la Chambre des Communes telle que
maintenant constituée, 'les partisans du gouverne.
actuel, avons reçu du peuple canadien un mandat
impératif d'anéantir ce système inutile et dispen-
dieux connu sous le nom de l'acte du cens électoral
et de le remplacer par la présente loi ?

Non seulement nous avons reçu ce mandat du
peuple canadien, mais lorsque nous avons saisi la
Chambre de cette législation, pas une voix ne s'est
élevée pour défendre l'acte du cens électoral qui a
été enterré sans regrets, sans honneurs, et sans
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chants funèbres. Désirant nous conformer au
mandat impératif que nous avons reçu du peuple,
désirant débarrasser le pays le ce fardeau qui a
nom l'acte du cens électoral-un acte qui nous a
coûté 82,000,000 depuis qu'il est en vigueur, mais
que les honorables membres de la gauche n'ont pas
voulu appliquer tous les ans lorsqu'ils étaient au
pouvoir à cause des grandes dépenses qu'entraîne
la revi.sion des listes-nous sommes justifiables de
remplir la promesse que nous avons faite au peuple,
et de nous efforcer de remettre la préparation des
listes entre les mains du peuple lui-même, prouvant
ainsi que le parti libéral a confiance et a toujours
eu confiance dans le peuple, nous distinguant sous
ce rapport des honorables membres de la gauche
qui, n'ayant pas confiance dans le peuple, ont voulu
remettre la confection les listes entre les mains de
fonctionnaires nommés par eux.

Vu toutes ces circonstances, même si le Sénat
avait un droit abstrait de se mêler du cens élec-
toral,-ce que je n'admets pas-il n'était pas con-
venable pour ce corps de modifier une loi électorale
votée par la Chambre dans les conditions que j'ai
mentionnées.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le chef de
l'opposition a présenté, dans la Chambre des Coni-
muines, le même amendement que le Sénat veut
nous imposer, et cet amendement a été rejeté à une
des plus grandes majorités que le gouvernementait
eues pendant la présente session. Dans le temps,
une-discussion s'est engagée sur cet amendement,
et. avant le vote, nous avons entendu une voix de la
gauche qui nous a fait présager le sort qui attendait
cette mesure. Les événements ont prouvé que cet
avertissement était plus sérieux que nous ne le
croyons. Il est. maintenant évident que, dès le
début, le sort de ce bill était scellé et que ce projet
de loi était destiné à être étranglé par le Sénat qui
avait l'intention de résister à la volonté populaire.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il était écrit
que le parti conservateur prouverait. encore une fois
son peu de confiance dans le peuple et qu'il désirait
conserver la réglementation du cens électoral entre
les mains de ses créatures.

Occupons-nous maintenant de l'amendement. Je
dis, avec tout le respect que je dois à celui qui l'a
rédigé, que cet amendement est l'ceuvre d'un
homme qui n'a aucune idée d'une loi concernant le
cens électoral, qui ne sait pas ce que c'est qu'une
élection et qui probablement, dans son asile de
repos, sent qu'il ne sera jamais appelé à mettre
cette loi à exécution. En premier lieu, permettez-
moi de dire que l'application de cet amendement
détruirait absolument les listes provinciales dans
ces trois provinces. Je vais prouver mon assertion.
L'anmendement détruirait les listes provinciales,
tant pour les fins provinciales que fédérales.
L'alinéa (c) du paragraphe 5 se lit comme suit :

Les listes d'électeurs ....... dans les provinoes de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba
seront les listes d'électeurs, telles que modifiées en vertu
des dispositions de l'article 10a du présent acte, qui ont
été,préparées par les préposés des inscriptions'on par les
renseurs pour les divers arrondissements de votation
ainsi établis aux fins des élections provinciales.
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C'est-à-dire que les listes d'électeurs seront les
listes provinciales. Maintenant, passons à l'article
10a qui se lit comme suit :

Il y aura dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba, aux fins de reviser
ou de moditier les-listes d'éleoteurs devant servir à l'élee-
tion des membres de la Chambre des Communes, un
appel des dites listes, telles que préparées par le préposé
des inscriptions et les réviseurs.

J'attire sur ces amendements l'attention de mon
honorable ami. Il y a appel des listes telles que
préparées dans ces provinces par les préposés des
inscriptions et les reviseurs L'article 10a prescrit
que les listes provinciales qui sont sous la garde du
fonctionnaire provincial seront portées devant le
juge le la cour de comté et que celui-ci retranchera
tous les noms qui lui paraîtront avoir été incrits
sanis droit et ajoutera tous les noms que, suivant
lui, devraient s'y tro'uver. Il s'agit de la liste
employée pour des flins provinciales.

Cette liste retourne ait reviseur et que devient-
elle ? J'ai dit il y a quelques intants que l'amende-
ment avait été rédigé par un homme qui ne connait
pas le fonctionnement du système provincial et qui
ne sait pas que nous n'avons pas lè droit de toucher
aux listes provinciales. Nous n'avons aucune auto-
rité sur un fonctionnaire provincial qui a la garde
d'une liste provinciale destinée à des fins provin-
ciales. En outre, nous voyons que l'article 6 du
bill prescrit ce qui suit :

Nulle personne possédant les qualités do cens générale-
ment requises par la loi provinciale pour avoir le droit de
vote à une éleution provinciale ne sera privée du droit de
voter à une élection fédérale....

Et l'amendement ajoute :
.... ou de se faire inscrire sur la liste des électeurs.

Non seulement cette personne a le droit de vote
tel que nous le décrètons, mais elle a le droit de
faire inscrire son nom sur la liste provinciale.
Comment maintenant allez-vous modifier la liste
provinciiale ? Non seulement le Sénat accorde un
appel, mais il prescrit qu'un homme pourra se faire
inscrire sur la liste provinciale sans avoir besoin
de s'ad resser aux autorités provinciales. Comment
la chose pourra-t-elle se faire?

M. BORDEN (Halifax): Je ferai remarquer à
mon savant ami que je supposerais que cet amen-
demnent le s'applique qu'à la liste provinciale qui
doit être employée pour les fins dédérales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je prends
l'amendement tel qu'il se lit. Je suppose que les
mots rendent la pensée de ceux qui ont rédigé cet
amendement,, qui dit " ou .de se faire inscrire sur la
liste des électeurs."

M. TAYLOR : C'est-à-dire. pour des fins fédé-
rales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Où mon hono-
rable ami voit-il que c'est pour dez fins fédérales?
Cela peut bien être dans l'imagination de l'hono-
rable député, mais ne se trouve pas dans l'article.
Mais continuons et examinons les singularités- de
la procédure prescrite, et voyons avec quel soin le
Sénat l'a étudiée, et comme ce corps connait bien la
loi du cens électoral, et comme-il.était désireux de
rendre notre acte applicable.
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Je constate ici, par exemple, que l'appel est de
la liste, non telle que revisée-car il ne faut pas
oublier qu'il y a une revision dans toutes ces pro-
vinces. Dans les provinces maritimes, la revision
se fait devant le shérif. L'amendement ne prescrit
pas de corriger les listes après que -la revision en
aura été faite dans les provinces, mais les listes
telles qu'elles se trouvaient originairement entre'
les mains <les préposés <les inscriptions et les revi-
seurls.

Au Manittbat, prenez les listes telles qu'elles sor-
tent des mains lu préposé les inscriptions. La loi
dérète qu'il y aura appel à une cour de revision
présidée par un <les juges d'une cour <le comté <le la
province, ou par il-un avocat ayant au moins trois
ans de pratique. Par conséquent, aux termes de
l'amendement, vous pourrez interjeter appel devant
nu juge d'une cour de con,té, et pendant que vous
procéderez à cet appel en vertu de ]'amendement,
vous aurez un autre appel en vertu de lat loi pro-
vinciale, et ces deux appels pourront être plaidés
levant le même juge. Voilà les conséquenccs <le ces

amendements préparés et mûris avec tant de soin
que mon honorable ami nous demande d'approuver.
En vertu <le la loi provinciale, vous pourrez inter-
jeter appel à la cour <le Revision, et aux termes <le
la loi fédérale, vous pourrez interjeter appel le la
même liste devant un juge d'une cour de comté.

M. RICHARDSON : Et les deux appels pour-
ront être instruits en même temps.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Oui, en même
temps et <levant le même homme, en vertu de deux.
actes distincts. Quant à moi, je ne puis concevoir
comment une personne qui a sérieusenent étudié
ce bill cinq minutes, ait rédigé un amendement de
cette nature, ou puisse en prendre la responsabilité.

Parlons maintenant <le la Nouvelle-Ecosse on <lu
Nouveau- Brou'swick où l'on peut interjeter appel
de la décision (les reviseurs devant le shérif du
comté.

Une VOIX : Ce n'est pas un appel.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Donnez à cette
procédure le nom que vous voudrez, il n'en est pas
moins vrai que ce fonctionnaire a le droit de reviser
la liste.

M. MoINERNEY : En ce qui concerne certains
électeurs seulement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le shérif se présente un mois environ
après le dépôt les listes entre les mains du secré-
taire du comté et il procède à la revision de la
manière que j'ai mentionnée. Aux termes <le ce
bill, dix jours avant que le shérif ait le droit d'in-
tervenir, l'amendement du Sénat permet d'inter-
jeter appel à la cour de comté.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, on peut interjeter
appel de la décision des revis-eurs au shérif qui fait
la revision défiritive des listes. Les délais d'apel,
aux termes de l'amendement du Sénat, sont limités
à vingt jours après le dépôt de la liste telle que
d'abord faite entre les mains du fonctionnaire qui
en a la garde, en vertu de la loi provinciale. Que
vent-on dire par ces mots " la liste tel19 que d'abord
faite"? Examinez, par exemple, la procédure suivie
dans la Nouvelle-Ecosse; procédure qui est presque

M. FITZPATRICK.

semblable a celle que l'on suit dans le Nouveau.
Brunswick.

Aux termes de l'article 11, 52 Victoria, chapitre
1 des statuts <le la Nouvelle-Ecosse, les réparti-
teurs de chaque district sont obligés de fournir, le
ou avant le 20 janvier de chaque année, une copie
du rôle des cotisations et les autres renseignements
qui sont nécessaires pour la formation les listes.
Le ou avant le 5 février de chaque année, les revi-
seurs doivent préparer sur le rôle des cotisations et
l'estimation du revenu, les listes, par ordre alpha-
bétique, de toutes les personnes ayant le droit de
voter dans chaque arrondissement de votation. Le
ou avant le 5 mars, les reviseurs doivent atlicher
des copies de ces liates dans tous les endroits
publics <le chaque arrondissenent, ainsi qu'un avis
donnant connaissance que les reviseurs seront i un
lieu désigné, le ou avant le 5 mars pour entendre
les objections à faire aux listes.

Aux ternes d'un autre arriele les reviseurs sont
obligés 'être présents aux heures et lieux qu'ils
ont désignés, et après avoir pris connaissance des
cas dont on leur a donné avis, ils peuvent corriger
les listes en conséquence. Ils doivent ensuite
transmettre une liste corrigée an secrétaire de la
municipalité le ou avant le 18 mars. Il y a aussi
un autre appel levant le shérif qui doit être à son
bureau le 21 mars, atin d'entendre les appels. Les
listes doivent être alors dressées, signées par le
sherif, et dép sées entre les mains du secrétaire de
la municipalité le ou avant le 10 avril <le chaque
année, et sont depuis cette date le registre des élec-
teurs du conité.

Prenant pour admis que la procédure a été suivie
régulièrement en vertu de la loi de la Nouvelle-
Ecosse, que devient notre appel? Comment allez
vous avoir communication des listes ? Tout cela se
fait sous l'empire de la loi provinciale avec des
listes que nous déclarons accepter ; miais lorsque les
autorités provinciales auront ses listes en mains
pour les reviser, où en serons-nous ?

Une VOIN : Les autorités provinciales ont
sur ces listes un droit qui prime le nôtre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL :-- Elles ont sur
ces listes un droit exclusif, et le simple fait que ces
listes seraient pour les fins provinciales, sous la
gardes des fonctionnaires que j'ai atonunés, durant
le temps accordé pour votre appel, suffit pour
démontrer le peu de soin et le peu d'attention que
le Sénat a donné à son amendement.

Je ne désire pas m'étendre trop longtemps sur ce
sujet, mais j'appellerai • l'attention sur le fait....

M. BORDEN (Halifax)': Cela est un simple
détail qui pourrait être prévu par une seule
phrase.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Je n'envisage
pas la chose à ce point de vue. J'affirme--et je
suis certain que mon honorable ami abondera dans
mon sens-que c'est la matière qui n'est pas dans
nos atttributions, et qu'il n'y a pas un pouvoir au
Canada qui puisse nous autoriser à toucher aux
listes provinciales.

M. BORDEN (Halifax): Certainement pas pour
des fins provinciales, mais nous pouvons parfaite-
ment par une disposition très simple-si cet amen-
dement péche sous ce rapport-autoriser l'usage
d'une copie certifiée de# listes, ou d'une copie des
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listes appuyée d'un affidavit, pour les fins de l'appel,
en ce qui concerne une élection fédérale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ferai reniar-
quer à mon honorable ami que je discute un amen-
dement qui est censé avoir été préparé avec beau-
coup de soin, un amendement qui semble être le
pivot de notre constitution, si on en juge par l'in-
portance que le Sénat y attache, un amendement
que l'autre Chambre a préparé et veut nous inpo-
ser. Mon intention est de démontrer que le Sénat
n'a jamais étudié cette matière durant cinq minutes.

M. BORDEN (Halifax): Afin de démontrer que
le raisonnement de mon honorable ami n'est pas
bien concluant, pernettez.moi de dire ce que j'ai
répondu l'autre jour au ministre du Revenu de
l'intérieur, à savoir: que cette Chambre et le Sénat
ont, en 1897, abrogé une loi qui avait déjà été
abrogée. Si le Sénar a oublié. certains détails au
sujet de cette importante mesure, il ne s'ensuit
pas rigoureusement qu'il n'ait pas fait une étude
attentive le ce bill.

Le SOLLICITEUR GENERAL Si le Sénat
avait voulu réellement, sérieusement et honnête-
inent étudier ce projet de loi, les objections que
j'ai rapportées n'auraient pu passer inaperçues. Si
le Sénat avait lu le bill, il aurait lu cet article
qui décrète que la liste qui servira pour les fins
fédérales est la copie de la liste obtenue des auto-
rités provinciales et transmise ici au greffier de la
Couronne ii Chanicellerie. Voilà la difliculté qu'il
fallait prévoir, si le Sénat voulait se mêler d'amen-
der cette législation. Mais ce n'était pas là son
but. Le Sénat voulait seiplenieit créer les diffi-
cultés et des embarras, et chercher à provoquer un
conflit.

-N. McNEILL: Je désire savoii....

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. McNEILL: Je désire vousdemander, M. l'Ora-
teur, si un membre de cette Chambre a le droit dle
dire que l'autre Chambre a présenté un amende-
ment dans l'intention le créer des difficultés et des
embarras.

M. l'ORATEUR: Je suis porté à croire que,
quand cet Chambre ou le Sénat discute des amen-
dements faits par l'une ou l'autre Chambre, un
député a le droit d'apporter des arguments et d'en
tirer des conclusions raisonnables.

M. DAVIN : Je soulève une question d'ordre
autre que celle que mon honorable ami (M.
McNeill) a soulevée. Un député a-t-il le droit
d'imputer des motifs à l'autre Chambre ?

M. l'ORATEUR: C'est là une question abstraite.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Je ne discu-
tais pas les motifs, niais les conséquences et les
faits, et je suppose qn'un homme est toujours censé
accepter les conséquences de ses actes.

Laissez-Moi attirer l'attention de la Chambre
sur un autre point. Examinons la procédure que
l'on prescrit ici. Comnmeiit va.t-on disposer de ces
appels ? On décrète que le juge devra entendre les
appels sur affidavit. Laissez-moi attirer sur cette
disposition l'attention de tous les membres de la
gauche qui ont le sentiment le la justice. L'appel
est interjeté et entendu sur affidavit, miais si le juge
est requis par l'appelait ou la personne s'opposant
à l'appel, sur preuve orale sous serment, il pourra
émettre un ordre par écrit enjoignant de retran-
cher de la dite liste ou d'y ajouter le nom de cette
personne ; et lorsqu'il y aura plus d'un appel d'une
même liste d'électeurs, le juge renfermera dans un
même ordre le résultat de ses dédisions.

J'attire l'attention sur l'avis à donner à la per-
sonne dont on conteste le droit de vote. Voici
eomment le Sénat règle le point :

En cas de demande de retranchement de noms sur la
liste des électeurs, le dit avis sera mis à la poste, dûment
recommandé et affranchi, au moins une semaine avant le
dit appel, à l'adresse de la personne ou des personnes, si
elles sont connues de l'appelant.

Ainsi tout ce que l'appelant a besoin de faire s'il
veut se dispenser de l'obligation de donner avis,
c'est de déclarer qu'il ne connaît ias l'adresse de
l'électeur qu'il veut faire rayer de la liste. Voilà
la disposition que l'on nous demande d'adopter, et
après cela, on nous <lit que c'est agir avec honnteté
et justice à l'égard des électeurs du Canada. Je
dis que l'on n'a pas serieusement étudié ce bill, que
l'on ne désire pas améliorer le système actuel et
rendre justice aux électeurs. Lobjet que nous
avions en vue en adoptant cette mesure, c'était .de
prouver que, nous, libéraux, nous avions confiance
dans le peuple canadien et que notre confiance est
telle que nous voulions lui confier la préparation
des- listes électorales. L'amendement du Sénat
n'est qu'une tentative pour contrecarrer nos désirs
et nous empêcher d'atteindre l'objet que nous avons
en vue.

M. MILLS : Comme il Pst une heure, j'ai l'hon-
neur de proposer l'ajournement du débat.

M. McNEILL : Je pense que je ne me suis pas 1 M. LANDERKIN : Il y a encore cinq minutes;
bien fait comprendre.... vous pouvez terminer dans cinq minutes.

Quelques VOIX: A l'ordre! Le MINISTRE DU COMMERCE: Continuez.

M. l'ORATEUR: J'ai donné ma décision sur la M. MILLS: Très bien, je suis celui qui peut
question d'ordre seulevée par l'honorable député. r si je puis terminer en cinq minutes ou s'il me

fau9t plus de temps. Lorsque le très honorable'pre-
M. McNEILL: Je désire dire.... ier inistre a présenté ce bill, il a. demandé aux

Quelues OIX:A Podre!honorables membres de la Chambre des Communes
Quelquesd'examiner cette mesure, qui est d'une grande im-
M. DAVIN: Je désire poser une question.... portance, avec calme et impartialité.

fois que l'onta demandé de faire faire un.pas.'à ce
Quelques VOIX: A l'ordre projet de loi, l'opposition a consenti. On nous a

demandé de -permettre la* deuxième, lecture de'ce
M. l'ORATEUR: L'honorable député. ne peut bill, de, permettre l'acceptation du principe de la

poserde questions. lesure-car l'opposition a vu que le gouvernement
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était bien déterminé à faire trionpher le principe
du présent projet le loi-et nous avons consenti à
l'adoption du principe du bill, sans le discuter
aussi à fond que nous l'aurions dCi, sur l'entente for-
nielle que, si certains détails du bill exigeaient des
amendements, nous aurions toute l'opportunité de
les présenter en comité général.

Le principe du bill a été approuvé, et pas un
membre (le cette Clianihre ne désire maintenant-
quelle qu'ait été notre opinion.-conbattre le prin-
cipe <le ce bill. Personne dans le Sénat ne désire
non plus combattre le principe de ce bill, et l'amen-
dement du Sénat n'affecte en rien le principe de
cette mesure, mais seuleinent certains détails rela-
tifs à l'application de ce projet le loi.

Quels sont les amendements lu Sénat. L'un des
aiendements qui a été particulièrement discuté ac-
corde le droit d'appel devant un juge de comté, et
prescrit réellement ce qu'il faut pour le bon fonc-
tionnement des actes du cens électoral des provinces
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunsvick et du
Manitoba. Ces amendements consacrent l'adoption
de ces divers actes, et ne font que les compléter
en modifiant les dispositions qui en sont défec.
tueuses. Ainsi qu'on l'a dit, nous avons dans la
Nouvelle-Ecosse un appel au shérif. Je ne veux
pas attaquer les shérifs ; mais je l'ai déjà dit, et je
le répète, les députés qui avancent cet argument
pour se donner le plaisir de le réfuter, ne parlent
que pour la galerie ou pour atteindre un objet con-
traire peut-être à la mesure, dont la Chambre est
saisie. Je ne veux pas attaquer les shérifs, je le ré-
pète, mais j'affirme énergiquement que, dans la
Nouvelle-Ecosse, l'acte du cens électoral est telle-
ment compliqué qu'un simple mortel qui n'est pas
versé dans la science des lois ne peut le comprendre.
Quelques honorables députés peuvent prétendre,
l'honorable député le Guysborouigh (M. Fraser)
peut dire qu'un homme qui n'est pas avocat peut
oomprendre cet acte, mais après une sérieuse et
calme réflexion, il ne se servira pas de cet argu
ment en présence d'hommes qui comprennent cet
acte et qui connaissent l'honorable député (M.
Fraser).

M. l'ORATEUR: L'honorable député ferait
mieux de proposer l'ajournement du débat.

. MILLS : Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat est ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et à 1 heure la séance est
levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuin, le 9 juin 1898

Séance de l'après-midi.
M. I'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

QUESTION DE VETO-ILE DU PRINCE-
EDOUARD-TÉMOINS ET PREUVE.

M. CLARKE : Avant que l'on aborde l'ordre du
jour, je désire demander au gouvernement des ren-

M. MILLS.

seignements au sujet d'un acte adopté par la légis-
lature de l'Ile du Prince- Edouard, intitulé : " Acte
pour modifier l'acte relatif aux témoins et à la
preuve." J'ai reçu, ce matin, un grand nombre de
lettres de Toronto au sujet de cet acte, et l'on nie
prie de demander au gouvernement si son attention
a été appelée sur cet acte, et si son attention est
d'y opposer son veto. Je ne désire pas prendre le
temps de lire cette correspondance, mais je deman-
derai si le gouvernement a reçu des protestations
le la part (le corporations conmnerciales au sujet

de cet acte, et s'il restera en vigueur.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurie- :
Je ne comprends pas; quelle est la question'?

M. CLARKE: Ceux qui combattent cet auto
désirent qu'on y oppose le veto... .

M. l'ORATEUR : Je ne crois réellement pas
qu'à cette phase de la séance, l'honorable député
(M. Clarke) puisse faire plus que poser une ques-
tion.

M. CLARKE : Je réponds à l'honorable pre-
mier ministre.

Le PREXMIER MINISTRE : Je ne puis dire à
mon honorable ami (IL Clarke) si le gouvernement
a reçu cet acte. Il n'a pas encore été signalé à
notre attention.

M. CLARKE: J'enverrai les papiers au très
honorable premier ministre, s'il le désire.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'y ai pas d'ob-
jection. Je suppose que ceux qui combattent cet
acte s'adresseront au gouvernement.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur les
amenlements faits par le Sénat aux articles 5, 6,
10, 21a, 23, 26a, 26b, 26c.et 27 du bill (n° 19) mo-
difiant la loi du cens électoral et la loi relative aux
élections fédérales

M. MILLS: Lorsque la séance a été levée, j'al-
lais discuter les points soulevés par l'honorable dé-
puté de Guysborough (M. Fraser), relativement à
la confection des listes électorales- dans la province
de la Nouvelle-Ecosse. Son grand argument est la
prétention que nous avons eu querelle avec les shé-
rifs de cette province, et aussi, je suppose, avec
ceux du Nouveau-Brunswick. A ma connaissance,
il n'y pas un seul membre de la gauche qui ait eu'
des difficultés avec les shérifs de l'une ou de l'autre
de ces provinces. Autant que je les connais, ce
sont des hommes honorables et possédant les quali-
tés requises pour remplir leurs devoirs; niais il est'
une chose singulière, et l'on v a déjà fait allusion
au cours de la discussion (le ce bill, c'est que la lé-'
gislature de la Nouvelle-Ecosse a enlevé aux j tiges
de cette province le droit de nommer les shérifs.
Ces hommes ont été nommés à un point <le vue
politique. Ceux qui ont été nommés depuis l'adop-
tion de la loi de la Nouvelle-Ecosse, étaient des
partisans politiques, et ils sont restés tels.

Le MINISTRE DES FINANCES: Voulez-vous
parler des conservateurs ?

M. MILLS: Je parle de tous les shérifs.
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Le MINISTRE DES FINANCES: AIors, il y
a (les conservateurs qui ont été nommés en vertu de
cette loi.

M. MILLS: On a nommé autrefois des conser-
veteurs à des charges.

Le MINISTRE DES FINANCES : îls ont été
nommés en vertu de l'acte. Le gouvernement
provincial avait le pouvoir de les nommer ou de ne
pas les nommer, et il a nommé des conservateurs.

M. MILLS: En vertu de l'acte, les shérifs
étaient maintenus dans leurs fonctions, et quelques-
uns étaient des conservateurs. Mais ils relevaient
du gouverniement de la province, et la cause princi-
pale qui a fait adopter cette législation provient de
la contestation qui s'est élevée dans le comté d'An-
napolis, quand le parti a cru qu'il était opportun
pour lui de destituer le Dr Robinson, alors shérif
de ce comté. Et alors, ils n'ont pu arriver a ce but
qu'en adoptant une loi révoquant tous les shérifs de
la Nouvelle-Ecosse.

Le Dr Robinson a été destitué. C'est un homme
contre lequel il est impossible de porter la moindre
accusation, sauf qu'il est libéral-conservateur. M.
Bonnett l'a remplacé. Plus tard, ce dernier a été
renvoyé, et un des partisans politiques les plus con-
nus du comté a'été mis à sa place. S'il vivait en-'
core, j'en dirais prc.,ablement davantage, mais
laissons les morts eu paix. Un autre l'a rem-
placé. Il est certainement plus modéré, mais. mal-
gré cela, c'est encore un partisan. Ces fonction-,
naires sont des partisans envers et contre tout, et
personne, ninistre ou membre de ce parlement, ne
peut nier qu'ils ne soient soumis au gouvernement
provincial actuel et des partisans. Mettez mi con-
servateur dans l'une de ces fonctions ; mettez-le
sous la dépendance du gouvernement, et il sera né-
cessaireument et jusqu'à un certain point l'esclave

dec giverxlemcut. Cest pourquoi ces hommes
sotdes 1 partisans. L'aniendement dont il 's'agit
ici propose que ce pouvoir ne sôi pas donné à des
par-tisans, mais à (les hommes revêtus de quelque
autorité judiciaire, des hommes qui connaissent la
loi.

Le député de Guysborough (MI. Fraser) dit que
la loi du cens électoral de la Nouve-lle-Ecosse peut
être parfaitement comprise par un hoime qui
n'appartientpas au barreau, et qu'elle sera mieux
comprise par les shérifs qui connaissent mieux que
personne la population du district oit ils ont juri-
diction. J'objecte à cet énoncé. Je dis que la loi
du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse .est une
législation très compliquée. ' Et tout homme qui la
lira, avocat ou autre, dira.qu'elle donnera nécessai-
rement lieu à des contestations que personne autre
qu'un homme de loi pourra résoudre, un esprit cul-
tivé, habitué à régler des affaires, et qui n'est pas
indécis. Prenez un homme instruit, qui a une
connaissance technique des choses sur lesquelles il
doit adjuger, revêtez-le de l'autorité judiciaire, et
je prétends que cet 40pune décidera suivant-sa con-
naissance, et qu'il-peut plutôt rendre justice qu'un
homme qui est toujours dans le doute. Il y a des
membres de la droite qui désirent;' être nommés
juges; l'honorable député de Guysborough est lui-
même .candidat à la magistrature,. s'il' faut en
croire le Mfornîini Clronicle et le. Canadian Law'
Times. Je soumettrais plutôt une cause au dé.
puté de Guysborough, ',qtli a jusqu'à un certain

point de l'expérience en ces matières qu'à un
homme qui ne counaîtrait pas la loi, bien que
l'honorable député soit partisan outré.

Cet amendement veut donc une chose juste. On
demande ce qui a été accordé à d'autres provinces,
et qui devait être accordé de la même façon à la
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et au
Manitoba. Mais que fait le gouvernement au
sujet de la province de l'le du Prince-Edouard ?
Dans cette province, on avait le droit d'en appeler
à l'autorité judiciaire, et si ce bill est adopté sans
l'amendement du Sénat, ce droit sera enlevé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Quel est ce droit?

•11. MILLS: Je crois pouvoir le dire à l'hono-
rable ministre, bien que je ne connaisse pas la
loi de l'Ile du Prince-Edouard aussi bien que la
loi relative au cens électoral fédéral. Si je com-
prends bien, dans l'Ile du Prince-Edouard, il n'y a
pas actuellement de listes. Les électeurs peuvent
inscrire ouvertement leurs votes. Ils sont exposés
à être questionnés, je le comprends, mais ils
inscrivent leurs votes. Après l'inscription- du
vote, sur appel ou un renvoi à un juge de comté,
ces hommes sont marqués et connus, ét l'on peut
découvrir s'ils avaient droit d& vote, ou non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Mon honorable ami se trompe du
tout au tout. Le seul moyen de décider la chose
est de produire une pétition demandant le scrutin
ordinaire.

M. MILLS : J'ai 'prévu cela en disant : ou un
renvoi au juge. Mas i la législation du gouver-
nement est adoptée, ce droit sera enlevé, parce que
la loi stipule qu'il y aura un bulletin, et ce bulletin
ne fera pas connaître comment l'électeur a voté.
Eu conséquence, un honmmequi n'aura pas plus droit
(le voter qu'un zoulou peut se rendre à l'le du
Prince-Edouard," répondre aux questions qui lui
seront faites et avoir le droit de voter. E t c'est
tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ce n'est pas cela du tout.

N11. MILLS: Il-doit jurer qu'il est électeur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui, et s'il se parjure, il sera
arrêté sur-le-champ.

lM. MILLS: Et s'il s'absente le lendemain?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHElMES : Non, il ne. quittera pas le bureau
de vote sans être arrêté.

.1. M ILLS: Je dis qu'au lieu de donner des.
moyens de prévenir la fraude et la corruption, on:les
supprime, et c'est le gouvernement qui les supprime
en ce qui a trait à l'lle du Prince-Edouard. En'
demandant lé droit d'appel à l'autorité judiciaire
pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et 'du Manitoba, nous voulons
élever une barrière contre la fraude et la corruption,
autant que la chose peut se faire.

L'honorable ministre des Chemins -de fer 'et
Canaux a fait un discours. Il connaît bien la loi;
cependant, il est un.de ceux qui parlent quelquefois
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pour la galerie. Il dit que nous devrions occuper
les listes préparées par les provinces. Cette
Chambre n'a pas décidé que nous devrions accepter
les listes préparées par les provinces. La résolution
adoptée par cette Chambre avant l'introduction du
bill ne dit pas que la liste des difflérentes provinces
devraient être acceptée, mais que le cens électoral
les provinces sera accepté, et il existe une grande
différence entre le cens électoral et les listes. Que
veut-on par cet amendement ? On veut que la
résolution soit adoptée en son entier, parce que si
nous n'avons pas le droit d'en appeler à l'autorité
judiciaire, des décisions des estimateurs et reviseurs
<le la Nouvelle-Ecosse. les électeurs neîpourront faire
mettre leurs noms comme ils en ont le droit sur les
listes en vertu du cens électoral de la Nouvelle-
Ecosse. Nous n'adopterions pas pleinement et à
la lettre li résolution votée par la Chambre, en
rappelant la loi du cens électoral fédéral et en
adoptant le cens électoral des provinces. Si !e
système provincial ne suffit pas pour donner efiet
au cens électoral provincial, alors, afin de donner
effetà la résolution et au principe du bill, il est du
devoir de cette Chaibre d'établir ce système, et
d'indiquer la manière dont il sera appliqué, afin
que les nois de ceux qui ont des droits en vertu
du cens électoral puissent être inscrits sur la liste.
Dans la Nouvelle-Ecosse, il n'existe aucun système
permettant d'inscrire les noms des électeurs sur les
listes, de soi-te que l'on peut profiter du cens élec-
toral de la province.

Nous avons (les fonctionnaires partisans, les
reviseurs partisans, des estimateurs partisans, dont
il faudra appeler des décisions. Doinez-nous des
juges, et je doute qu'il y ait une douzaine d'appels.
Pourquoi? .lIs seront la terreur de ces reviseurs
et estinateurs partisans. Donnez-nous des juges,
et je c-ois que ces appels n'entraîneront aucune
dépense. Ces estimateurs et reviseurs partisans,
sauront qu'il y a au-dessus d'eux un pouvoir judi-
ciaire, et qlue, s'ils commettent quelque injustice,
leurs actes seront revisés et le tort causé, réparé.
Cela aura aussi pour effet de réluire les dépenses.

Les lonorables membres cde la droite ont déjà
dit qu'il ne s'est trouvé personne pour défendre la
loi relative an cens électoral fédéral. Je l'ai déjà
défendu et je suis prêt à le faire encore. Et même
au point de vue des dépeuses, je maintiens que
cette loi aurait pu être modifiée de façon à nous
donner des listes chaque année, ce qui aurait
réduit la dépense au minimum. La difficulté rela-
tive aux dépenses a été surmontée lorsque le peuple
a cru qu'il était mieux de rappeler l'acte. Le
programme adopté par le parti libéral en 1893
comportait l'abrogation de cet acte. J'admets que
ce principe faisait partie du programme libéral,
mais je n'ai jamais eu connaissance qu'on l'ait men-
tionner dans un comté quelcnque. J'ai entendu
un grand nomribre de discours dans le comté d'An-
napolis, et bien que je n'aie pas entendu ceux du
ministre des Finances, je me suis assuré du pro.
grannie que l'honorable mnistre a déclaré être
celui <lu parti libéral. Dans aucun de ses discours,
il n'a parlé de la loi relative -au cens électoral
fédéral.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne sais
pas si j'ai parlé de ce sujet dans le comté d'Anna-
polis, mais je l'ai fait dans cinquante discours que
j'ai prononcés dans la Nouvelle-Ecosse.

. MILLS.

M. MILLS: J'ai des copies de trois des discours
prononcés par l'honorable ministre dans le comîté
d'Annapolis, écrits par tin sténographe oticiel, et
pas un mot ne paraît avoir été dit au sujet des
droits énormes sur le coton, la farine et 'plusieurs
autres articles. Aucune les promesses faites à ce
sujet n'a été remplie, mais celle faite au sujet du cens
4lectoral le sera. Très bien. Quant.à moi, je suis prêt
à ie soumettre à la volonté du peuple qui désire que
l'acte <lu cens électoral fédéral soit aboli pour être
remplacé par celui (les différentes provinces. Mais,
au uoins, permettez aux électeurs de pouvoir faire
inscrire leurs noms sur les listes et profiter de ces
différents systèmes <le cens. En adoptant le hill
dans sa présente fornie, ce but ne sera pas atteint ;
il le sera, si l'on accepte les amendements lu
Sénat.

Les uiscours pronaoncés ce matin au sujet de ce
bill mî'ont bien amusé. )ans les quelques reiar-
ques que j'ai faites avant le lever de la séance, j'ai
rappelé à la Chambre que le premier ministre avait
<lit que inous devions traiter ce sujet dans un esprit
calme et judicieux ; nous l'avons traité de la
manière que nous avons cru juste et équitable.
Dans mes remarques sur la seconde lecture, j'ai
<lit que je me défiais toujours d'un libéral lorsqu'il
demande à les hommes politiques de traiter un
sujet d'une manière calme et judicieuse et le ne
pas y entrer de politique. Il y a toujours quelque
en-dessous et la chose se trouve encore vraie dans
le cas présent. Les honorables membres de la
droite ont-ils été calmes et judicieux dans leurs
discours aujourd'hui ? Le ministre des Clheiins de
fer et Canaux a parlé, le député de Guysborough a
aussi prononcé u discours, mais, comamxe il ai-rive
bien rarement qu'il par;e d'une manière calme et
judicieuse, je n'ai pas été surpris ; mais j'ai été
surpris d'entendre le discours du Solliciteur géné-
ral. Jusqu'à ce moment, il a agi d'une ianière
calme et judicieuse, mais il a cessé d'agir ainsi
pour suivre les traces du ministre dgs Cheminis de
fer et Canaux. Ils se sont entendus pour parler
pour les galeries, ou pouir une galerie en particu-
lier, et ils ont dit à ceux qui l'occupaient : Vous
ne pouviez pas aller plus loin, ou vous seriez allés
au delà des limites de vos prérogatives. Le peuple
canadien a les yeux tournés vers le Sénat ; sa con-
duite a provoqué lez applaudissements enthou-
siastes du pays, et les membres de cette Chambre
ont fait leur devoir.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. MILLS: Et les yeux du peuple canadien
sont encore tournés vers le Sénat.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. MILLS: Le Sénat a suivi la voie du devýoir
en cette affaire. Les sénateurs ont dit sux
amembre de la Chambre des Communes: '<Vous
vous êtes soumis à la volonté du peuple qui voulait
l'abrogation de la loi relative au cens électoral fédé-
ral, et acceptait à sa place le cens électoral des diffé.
rentes provinces ; cela est juste, convenable, et'
nous n'y objecterons pas," et ils n'y ont pas
objecté. Mais en ce moment, ils disent aux repré-
sentants du peuple : " Laissez les électeurs jouir
des avantages de ces différents cens ; nous vous
donnons un systè,me et l'autorité convenables pour
permettre au peuple d'exercer les droits qui lui
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sont accordés. Le Solliciteur général a dit que le
Sénat avait préparé cet amendement sans mère
réflexion ; cela est fort amusant de la part du Sol.
liciteur général, si l'on considère ce qui s'est passé
au sujet de ce bill. Il y a quelques mois, un bill a
été soumis à cette Chambre, et je vous demande
s'il ressemble beaucoup à celui que nous avnns
aujourd'hui devant nous. N'a-t.il été changé à
maintes reprises. Parait-il avoir été préparé après'
môre réflexion par le Solliciteur général ou' par le
ministère de la Justice? Il n'y a pas longtemps,
le député libéral (le Halifax (M. Russell), parlant
des amendements faits aux lois de la Nouvelle.
Ecosse, a dit qu'il y avait modifications sur modi.
fications, et il en est ainsi de ce bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je voudrais savoir de l'honorable
député (M. Mills) s'il est arrivé à une conclusion
sur les amendements qu'il y aurait à proposer pour
rendre les amendements du Sénat applicables.

M. MILLS: J'y arrive. Le Solliciteur général
nous a dit que celui qui a préparé les amendements
du Sénat, n'ayant rien à craindre pour son siège,
ne l'a pas fait après bien mûre ré exion; mais il
sied mal au Solliciteur général de faire pareille
critique. Le principe de 1 amendement est là, et il
est très facile d'établir un système pour l'appliquer.
L'honorable Solliciteur général a voulu nous
effrayer en nous parlant des dépenses. Mais je
puis lui dire que la question des dépenses est bien
insignifiante, comparée à l'injustice que l'on ferait
aux populations <le la Nouvelle-Ecosse, du Non-
veau- Brunswick, clu Manitoba et de l'Ile dt Prince.
Edouard, si ces amendements ne sont pas acceptés
par la Chambre des Communes comme ils devraient
l'être.

Je ne veux pas prolonger le débat, et, générale.
ment, je prends peu du temps de cette Chambre,
car je ne m'écarte jamais de la question. Supposons
que la Chambre des Communes n'accepte pas les
amendements du Sénat, ce dernier manquera à son
devoir et se rendra ridicule aux yeux du peuple
canadien, s'il ne persiste pas à suivre la voie de la
justice et du droit : Et le peuple canadien appuiera
le Sénat t'il continue à suivre cette voie; et le
Sénat se montrera conséquent en suivant la ligne
de conduite qu'il s'est tracée.

M. MARTIN: Je ne désire pas prendre le
temps de cette Chambre, mais je veux exprimer
l'espoir que le Solliciteur général acceptera les
amen:lenents du Sénat en ce qui concerne l'Ile du
Prince-Edouard. Je dirai en peu de mots que ces
amendements sont nécessaires. Je sais que le
Solliciteur général a en beaucoup à faire pour
adapter ce bill à l'état de choses qui existe dans
l'Ile du Prince-Edouard et dans les autres pré.
vinces de la confédération. Le'Solliciteur général,
à ma demande, a fait des modifications au bill en
ce qui concerne l'île du Prince:Edouard, et je l'en
remercie ; mais il doit faire mieux. Dans l'Ile du
Prince-Edouard, nous n'avons ni listes, ni bulle.
tins. Ce bill stipule qu'il y aura un bulletin dans
la province, mais il ne nous donne pas l'inscription,
et là gît la difficulté. N'ayant pas de listes de
votants, le cens d'un électeur se décide le jour de
l'élection, et lorsqu'il se présente au bureau de
vite, son droit de suffrage est examiné. Mais s'il y.
a des doutes à cet égard, le nom de l'électeur est

inscrit dans le registre du bureau de vote avec la
remarque " objecté." Cela est fort hicu, avec le
vote public, mais la chose est bien différente avec
le bulletin, parce qu'une fois le bulletin déposé
dans la boite, il devient impossible (le reconnaître
celui qui vient 'de voter. Les agents auront beau
être scrupuleux dans l'exécution de leur devoir, les
personnes qui n'en ont pas le droit pourront voter,
et il sera impossible de dire pour qui elles l'ont
fait. .Le bill ne résout par cette difficulté; mais
elle l'est par le système de vote publie.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Il est une
observation que j'aurais dé faire ce matin, mais
qui vient à propos maintenant. La difficulté que
l'honorable député (L. Martin) signale n'a pas trait
au cens électoral, mais nous poavoni facilement
adopter le bill, et, ensuite, amender la loi relative
aux élections, cde manière à résoudre la difficulté
dont parle mon honorable ami (M. Martin), et c'est
réellement une difliculté.

Ceci, cependant, est tout à fait différent du cens
électoral.

M. MARTIN : Mon honorable ami (M. Fitz.
patrick) admettra que la province peut ne pas
changer la loi ; il nous faut la prendre comine elle
est.

Le SOLLICITEUR GÉN ÉRAL :Je veux parler
de la loi fédérale.

. MARTIN: Voici la difficulté que je veux
sigualer. Actuellement, avant la date pour l'appel
nominatif des candidats dans l'Ile du Prince-
Edouard les livres sont examinés et si un candidat
s'imagine qu'un tort lui a été fait parce qu'il y a
dans les livres trop de noms marqués " objecté," il
peut demander une revision qui n'est pas très coû-
tense dlans l'Ile du Prince-Edouard. A cette revi-
sion on repasse les livres et s'il est lémontré que
ces électeurs marqués "objecté" ne sont pas réelle-
nient électeurs, ils sont retranchés et remplacés par
les véritables.

Avec le bill actuel, la difficulté sera, qu'avec le
vote au scrutin secret on ne sait pas pour qui
l'électeur a voté, bien que cet électeur puisse érre
marqué " objecté,"et il est impossible de retrancher
ce vote, malgré qu'il soit illégal. Si l'honorable
ministre veut lirè la loi de 1893, article 10, concer-
nant la revision....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : La loi est absolument comme vous
venez de l'expliquer.

M. M1AR'IN : Dans le statut 56 Vic., chap. 1,
articles 128, 129 et 130, adopté en 1893, il est dit
q ne s'il y a un doute raisonnable. sur la validité
d'un vote, c'est à celui en faveur duquel ce vote
aura été donné, qu'incombera le soin de faire la
preuve nécessaire pour faire rejeter ce vote, On
voit la difficulté d'ici. Quand le vote se fera au
scrutin secret, comment déterminera-t-on.dé quelle
manière l'électeur a voté 1 Il -n'y a rien dans la
loi pour permettre de marquer ce bulletin ; et alors
il est impossible de demander un déçompte ou une
revision.

Supposons que dans un comté de l'Ile du Prinice-
Edouard il-y ait 100 noms marqués "objecté," avec
une élection au scrutin secret, il est impossible de
les atteindre, car la loi provinciale, pour permettré
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le déucompte, exige que celniqui le demande, prouve
pour quel candidat les 'lecteurs "objectés" ont
voté ; i on lie peut pas prouver cela, on 11e vous
accorde pas de décompte.

Le ministre de la %larine et des Pécheries dit que
celui qui fera une déclaration fausse pourra être
poursuivi pour parjure. Mais quel effet cela
aura-t-il sur l'élection ? Quelle dédomuagement
cela donne-t-il au candidat ? -Je ne prétends pas
que la population le l'le du Prince-Edouard n'a
pas le respect pour la sainteté du serment; sons ce
rapport, nous pouvons, sans crainte nous comparer
aux autres parties de la confédération ; mais mon
honorable ami n'ignore pas que nous avons une
certaine population-flottante qui peut augmenter ;
le résultat du scrutin peut être faussé par le vote
de cette population.

Il y a encore un autre point à signaler. Dans
l'Ile du Prince-Edouard, nous avons le vote ouvert.
Comment le parlement va-t-il imposer le scrutin
secret à cette protince? Va-t-on lui imposer ce
système par la force ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Vous n'avez
pas le vote ouvert, d'après la loi du cens électoral.

M. MARTIN: Oui, dans notre province, nous
avons le vote ouvert. et votre loi nous impose le
scrutin secret. Je ne m'y oppose pas, ti le bill
contient des dispositions pour permettre le change-
ment.

Cette objection est très sérieuse. Je vois aussi
que le Solliciteur général n'a donné aucune raison,
dtans son avis le motion, pour que les amendements
concernant l'île du Prinice-Edouard introduits par
le Sénat, ne soient pas approuvés. Les raisons
qu'il donne ne concernent pas du tout l'île du
Prince-Edouard. Il n'y a aucun principe en jeu
dans ces amendements; il ne s'agit que de questions
de détails. La seule objection qu'on puisse faire à
ces amendements, c'est qu'on pourra constater eu
faveur de quel candidat ont été donnés les quelques
votes marqués "objecté ". Et cela ne pourra
arriver que dans le cas d'un recensement. S'il
n y a pas de recensement, ces votes sont tout aussi
secrets que ceux de la province le l'Oetario. Je
mie crois pas qu'on puisse se plaindre dle cela. Mon
honorable ami, le ministre de la Marine et des
Pêcheries, admet qu'un amendement <le cette nature
est nécessaire, et je crois qu'il ne s'opposerait pas
à ce que les bulletins objectés fussent marqués.

Pourquoi aussi ne pas laisser le vote ouvert, tel
qu'il existe .aujourd'hui dans l'Ile du Prince-
Edouard? )ans ce cas, l'amendement que nous
demandons en ce moient serait inutile.

Mais si on oblige la province à adopter le scru:in
secret, et si on veut une élection honnête, une
franche expression lu sentiment populaire dans
l'Ile du Prince-Edouard, il faut introduire dans le
bill un amendement dans le sens de celui que pro-
pose le Sénat. Cela n'implique aucune question
de principe. L'amendement n'a d'autre but que de
rendre praticable la substitution du scrutin secret
atu vote ouvert, que le bill impose à cette province.
Je considère que cette objection est très sérieuse.
D'ailleurs, l'honorable nministre de la Marine et des
Pêcheries l'admet, quand il dit que celui qui fera
une fansse déclaration pourra être poursuivi pour
parjure. Cela fait voir la faiblesse le sa cause.
Suppose-t-il un seul instant que le candidat qui se
fait voler son élection par des gens qui ont voté

M1. MIu<I,%tI.

contre lui sans avoir le d-oit de voter trouvera une
consolation ou un dédommagement, en sachant que
ces gens pourront être poursuivis pour parjure ?
Le seul fait de recourir à cet argument est une
preuve que la difficulté existe.

J'espérais que le Solliciteur général, avec sa con-
descendance hahituelle, adopterait cet amende-
ment et rendrait le bill applicable dans l'lie du
Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y a pas le doute que l'appli-
cation de ce bill à l'Ile du Prince-Edouard offre de
sérieuses difficultés, et nous avons eun à choisir entre
deux maux : valait-il mieux adopter le bill tel
qu'il a quitté cette Chambre, exposé à la sérieuse
objection qu'un électeur qui voudra se parjurer
pourra donner un vote illégal, ou valait-il mieux
adopter un amendement qui détruit le secret du
scrutin ? J'ai hésité longtemps avant de me décider
dans un sens ou dans l'autre. Mais en réfléchissant
bien, je me suis convaincu que la première objec-
tion qui parait très forte, en théorie, se résume à
peu de chose dans la pratique. Depuis 25 ans, je
me mêle activement <le politique dans l'Ile du
Prince-Edouard. et bien que l'honorable député
parle de l'importance du recensement, à ina con-
naissance, il n'y en a eu qu'un seul dans cette pro-
vince depuis 25 ans, et il n'a abouti à rien.

M. MARTIN : L'honorable ministre peut-il me
dire quand a eu lieu ce recensement dont il parle?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : En 1879 ou 1880.

M. MARTIN : Veut-il parler des élections pro-
vinciales ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Oui.

M. MARTIN : Sait-il qu'il y en a eu un après
la dernière élection générale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, je ne le savais pas. Je n'ai
pas connaissance l'autreretensement que celui que
je viens de mentionner, et je cite ce fait pour faire
voir que la loi actuelle fonctionne très bien et qu'il
ne se donne pas de mauvais votes aux élections.

. M. BORDEN : C'est peut être parce qu'il y a
une loi pour l'empêcher.

Le MINISTRE DE LA MARINE 'ET DES
PECHERIES: Pourquoi alors l'amender? Les gens
votent dans les localités respectives. Dans l'Ile du
Prince-Edouard, presque toute la population est
agricole et tout le monde se connaît, et un homme
n'ira pas au bureau <le votation pour se parjurer en
présence de ses concitoyens. Mon honorable ami
admettra qu'en dehors des villes, les dangers qu'il
signale sont presque nuls.
. Mais si l'amendement était adopté, cela mettrait

un pouvoir lormidable entre les mains du gouver.
nement. Tous les employés sur les chemins de fer
de l'Etat iraient voter avec la conviction que le
ministre du jour peut savoir comment il votera. On
n'aurait qu'à dire "objecté " pour que le bulletin
fût numéroté. Un numéro correspondant serait
alors mis dans le livre et l'agent ou le greffier de
votation, en comptant tout les bulletins, verrait le
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numéro et saurait comment l'électeur objecte à ce
vote.

M. TAYLOR : C'est ce système que nous avons
dans l'Ontario, et vous prétendez qu'il est sacré.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne suis pas très opposé à cet
amendement et j'avoue que j'ai hésité longtemps,
mais je signale en ce moment les objections qu'il
présente, et ai je voulais tenir compte de ma posi-
tion officielle, je serais plutôt porté à l'accepter.
Mais je tiens à faire remarquer que vu qu'il n'y a
jamais eu de difficultés depuis 25 ou 30 ans, dans
l'application de cette loi, et vu qu'on se prévaut
rarement du droit de demander un recensement, le
gouvernement agit sagement en voulant faire l'essai
<le la loi provinciale telle qu'elle existe. L'adop-
tion de l'amendement détruirait le secret du scrutin,
et je crois que la proposition du Solliciteur général
mérite d'être prise en considération par mon hono.
rable ami. Je suis aussi intéressé (lue lui à avoir
des élections honnêtes et à empêcher les mauvais
votes. Je sais que j'y perdrai si on permet aux
faux électeurs de voter. A Charlottetown, cet élé-
nient a toujours combattu le parti libéral.

Si l'honorable député veut étudier la question
de nouveau, et s'il considère encore qu'un amende-
nient au bill serait désirable, nous pourrons nous
entendre sur la forme de cet amendement à la pro-
chaine session ou à la suivante, et faire disparaître
la difficulté que je sais exister ; mais je crains que
si l'amendement qui est proposé aujourd'hui était
adopté, il n'eût un mauvais effet, parce qu'il
détruirait le secret du scrutin, et révolutionnerait
tout le service civil dans l'Ile du Prince-Edouard.

M. MARTIN: L'honorable ministre sait-il que
la loi de l'Ontario offre la même objection ? les
bulletins sont numérotés comme nous demandons
qu'ils le soient dans l'Ile du Prince-Edouard. Alors,
pourquoi fait-il cette ojection?

Le MINUSTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES ; Il n'y a pas de chemin de fer de
l'Etat dans l'Ontario.

M. MARTIN: Dans l'Ontario, tous les bulletins
sont numérotés, tandis que nous ne demandons à
numéroter que ceux auxquels on objectera.

M. DAVIN : Avant que cette motion soit
adoptée, j'ai quelques remarques à .faire. L'hono-
rable-Solliciteur général a prétendu que les séna-
teurs étaient, sortis de leurs attrhutions en
intervenant dans cette partie du bill, et je lui. ai
demandé en quoi. Il m'a répondu que si je voulais
prendre patience quelque temps il me-le dirait. J'ai
suivi très attentivement tout son discours, et bien
qu'il ait été éloquent, demonstratif, insinuant et
instructif, il ne nous a jamais expliqué en .quoi le
Sénat était sorti de ses attributions.

Il a commencé par dire que la loi que ce bill veut
mettre en vigueur a existé au Canada de 1867 .à
1885,.et qu'en 1887, 1891 et 1896, la réforme 'de la
loi du cens électoral. a été le principal article du
programme libéral. Je ne le chicanerai pas sur ce
point, niais nous savons tous que ce n'était pas le
principal article. du programme libéral. Mais je
voudrais savoir ce que.le Sénat a à faire avec le pro-
gramme libéral, ou de tout- autre parti. Cela ne
peut en rien affecter les'droits du Sénat. Il. a

ensuite ajouté qu'un bill avait été présenté en 1891,
et il a beaucoup insisté sur le prétendu fait que par ce
bill on voulait remettre au peuple le droit de régler
son propre cens électoral.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La prépara-
tion des listes.

M. DAVIN : Exactement. 11 sait pourtant
qu'au Manitoba, le greffier d'inscription prive le
peuple du droit dle préparer les listes, et ce que
nous voulons c'est un droit d'appel contre les abus
de ces fonctionnaires.

Passant alors à cet amendement, il a dit qu'il avait
été rejeté par la Chambre des Comnunes, et réin-
troduit par le Sénat avec l'intention de faire
échouer le bill, et il donne une certaine interpréta-
tion à certaines paroles prononcées par des députés
de l'opposition. Il prétend que si l'amendement est
adopté, il détruit l'article du bill qui ne pourra plus
être mis en opération, et il entre ensuite dans la
discussion de la nature de cet amendement.

Je viens de résumer le diséours de l'honorable
Solliciteur général, et je demande s'il a dit un mot
de la question qui nous occupe tout particulière-
nient en ce moment. Il n'y a pas de doute que ce
bill va être adopté sur division. Nous ne pouvons
pas l'empêcher de passer. Mais un fait bien extra-
ordinaire s'est produit. L'attitude prise par le
gouvernement et les raisons qu'il donne pour reje-
ter les amendenients du Sénat, constituent une
offense plus grave encore que le bill lui-même.
C'est une offense contre la constitution.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. DAVIN : Oui. Il nous demande d'adopter
une proposition qui est contraire aux principes bien
entendus de la constitution anglaise.

Quelques VOIX: Oh.! oh!

M. DAVIN : Je vois qu'une aussi grande auto.
rité en droit parlementaire que l'honorable député
de Wellington-nord *(M. MeMullen) n'admet pas
cela. J'ai beaucoup de respect pour son opinion ;
il siège ici depuis nombre d'années ; mais je répète
que la proposition émise dans cette motion est une
violation directe -de la constitution, et ce n'est pas
peu dire.
. Il est important qu'il n'y ait pas d'erreur à ce

sujet. Doit-on supposer comme l'affirme la motion
et le discours de l'honorable Solliciteur général que
le Sénat n'avait pas le droit de faire ce qu'il a fait?

Voici ce que nous lisons dans les raisons données
pour refuser d'accepter les amendements du Sénat :

Que l'adoption de l'amendement -parle Sénat. après
son renvoi ir la Chambré des Communes, est incompa-
tible avec le droit indéniable et le privilège de. cette
Chambre de définirle principe du cens en vertu duquel
ses. membres seront élus.

On voit. que cette proposition nie an Sénat le
droit d'intervenir dans le cens électoral de cette
Chambre. Elle.ne dit pas que le Sénat n'a pas le
droit-de proposer un amendement, s'il a été pro-
posé clans cette Chambre et rejeté....

M. MoGREGOR: Nous pouvons le rejeter aussi.

M. DAVIN : Je ne saidis pas l'à-propos de la
remarque de mon -honorable ami, mais je vais y
réfléchir tout en parlant, et si elle a quelque.rap-
port avec la question qui nous occupe, j'y répondrai.
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La proposition n'est pas que si la Chambre rejette

un amendement, le -Sénat n'a pas le droit de pro-
poser le même amendement et de l'adopter ; elle
léclare qlue le Sénat. ne petit intervenir dans aucun
bill le li Chambre dies Communes concernant le
cens électoral. L proposition ne peut pas vouloir
dlire que le Sénat n'a pas le droit le faire des aiien-
dements, puisque le Solliciteur général en a accepté
qui ont été proposés par . Mills, lu leader du Sénat.

En 1884, M. Gladstone, lorsque le bill concer-
nant la representation populaire était devant la
Chambre des Lords, disait ct réponse à un discours
que lord Salisbury ttait censé avoir fait:

Je vois que dans un discours de lord Salisburyv, 'que j'ai
lu dans les journaux d'aujourd'hui. je crois, il v a le pas-
sage suivant: La Chambre des Lords a le droit de dire:
nous n'approuvons pas le projet de loi que vous soumet-
tez : si vous voulez accepter son renvoi, très bien : si vous
ne voulez pas qu'il soit renvoyé. votre remède c'est d'ail--ler devant le peuple. Je comprends que cela veut dire
que le bill a été rejeté.

Ce discours de M. 'Iladstoine se trouve au coi-
mtencement du 291e volume -li Han-.ard. Et dans
tout ce discours, on voit qu'il ne s'<ccupe que <le
savoir si le bill a été rejeté. Il n'attaque pas la
position prise par lord Salisbury.

Ce que dit lord Salisbury iméite aussi d'être lu,
car cela se rapporte il cette qtestioi quni est la seule
qui i'intéresse dans cette affaire. il est certain
que cette motion va être aloptée, mais il est impor-
tant que nous le la laissions pas passer sans pro-
tester contre cette violation de la constitution.

Lord Salisbury appelle ainsi l'attention sur les
paroles <le M. (ladstoue:

Ceci me parait être une critique bien spécieuse, et bien
que d'ordiiaire je ie in'oecupe pas des interprétations
erronées qu'on donne à mes paroles, je crois que si le
premierministre condescend Avous niai interpréter, vous
êtes tenus, comme question de.respect, A le remettre dans
la bonne voie. Ce que je tiens à faire remarquer, comme
pourront s'en convaincre tous ceux qui liront le discours,
c'est que je parlbis, lorsque je mesuisservi deces paroles,
sur le principe général te la constitution affectant l'ac-
tion de lt Chambre des Lords sur la question de la disso-
lution, et il m'était impossible de le faire en termes plus
modérés. En règle générale, il est parfaitement vrai
que la Chambre des Lords a le droit de dire : si vous
voulez accepter sou renvoi, très bien ; si vous ne voulez
pas qu'il soit renvoyé....

Il s'agissait du renvoi du bill concernant la repré-
seitation populaire. Et qu'est-ce qu'une Chambre
haute peut faire le plus diamétralement opposé à
la proposition <le l'honorable Solliciteur général
que de rejeter absolument un bill concernant la
représentation voté par la Chambre basse ?
.... si vous ne voulez pas qu'il soit renvoyé, votre remède
c'est d'aller devant le peuple. Mais en disant cela, je ne
voulais pas dire, et il ne s ensuit pas nécessairement que
dans tous les cas particuliers tombant sous cette règle
générale, la déclaration devrait être faite dans des termes
également généraux. La règle générale est nécessaire-
ment plus large que le cas particulier. Ce qui est arrivé
dans ce cas particulier, c'est que nous n'avons pas rejeté
le bill, car ce renvoi aurait eu pour eifet d'empêcher le
bill de passer tant que certaine législation supplémen-
taire n'y aurait pas été ajoutée. Mais ce que je tiens à
faire remarquer, c'est que je discutais la règle générale

Et cette règle générale est que le bill de la repré-
sentation populaire voté par la Chambre des Coim-
nunes pouvait être rejeté absolument par la
Chambre des Lords..

Paesons maintenant àla citique de l'amendement
en question que fait le-Solliciteur général. Ici, il
se montre avocat habile, car l'attitude qu'il prend
sur cet amendement n'est lias plus soutenable que
celle qu'il prend sur la plus grande question que je

M. DAviN.

viens de discuter. .11 prétend que cet amendement
indique un manque de considération de la part du
Sénat. Supposons-le. Si l'amendement est bon
dans son ensemble, comme l'honorable Solliciteur
géinéral en est convaincu, je n'en doute pas, est-ce
une raison pour le repousser ? Tout ce qu'il
faut à cet amendement, c'est une simple modifica-
tion de la phraséologie. Que dit-il de cet article
10a, qui est le principal qui nous occupe, et qui
donne le droit d'en appeler à un juge. Voici une
partie de cet article:

Nonobstant tout ce que contient cet acte, ou tout acte
j.usqu'ici adopté ou qui le sera à l'avenir par la législa-
ture d'une province quelconque, il y aura dans les pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et.
du Manitoba, dans le but de reviser et d'amender les
listes électorales qui doivent être employées à l'élection
des membres de la. Chambre des Communes., un appel
des dites listes préparées par le préposé de l'inseription
et les reviseuis aux juges respectifs des cours de comté.

Il est rédigé, dit-il, comme si son auteur ignorait
qu'il y a un droit d'appel au Manitoba, que la loi de
cette province perniet l'appel à la cour de revision
présidé par le juge de la cour de comté ou par le
reviseur. Quelqu'un a prétendu et, je crois que le
Solliciteur général a admîis, qu'il pourrait alors y
avoir deux appels, qu'il pourrait y avoir appel
devant le juge de la cour de comté et un autre
appel en vertu de cet article.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Parfaitement.

M. DAVIN : Quel est le remède à cela ? Il suffi-
rait d'ajouter deux ou trois mots, comme ceux-ci:
"Un appel de ces dites listes préparées par les
greffiers et les reviseurs " et ajouter ensuite: " Et
décidé en dernier ressort par qui de droit." Cela
règlerait tout. Il ne pourrait alors y avoir d'autre
appel que celui que permet la loi actu:llle du Mani-
toba.

P'lus loin, l'honorable Solliciteur général critique
sévèrement la fin de la dernière phrase dans le
deuxième paragraphe :

Cet appel pourra avoir lieu à la demande de tout élec'-
teur ou toute personne ayant droit d'être électeur dans
l'arrondissement de votation dont la liste est contestée,
pour toutes et chacune des raisons suivantes: si des noms
d'électeurs, par oubli ou autrement, ont été omis de la
liste électorale....

Cela serait pour faire ajouter des noms.
-oU si des noms y ont été mis illégalement....

Cela serait pour en faire retrancher.
.... cet appel aura lieu devant un juge de cour de comté,
en tout temps dans un délai de 21 jours après que la
liste telle que primitivement préparée aura été déposée
entre les main à qui la loi de la province en cone lagarde, et avis de cet appel sera donné dans la formule

C" de l'annexe au présent bill.
Maintenant, comment cet avis d'appel, doit-il

être donné? D'abord, en alfichant l'avis dans trois
endroits publics, dans les limites de l'arrondisse-
ment de votation ; puis, en publiant le dit avis au
moins dix jours d'avance dans un journal publié
dans le comté et lu dans l'arrondissement, et s'il
n'y a pas de journaux dans le comté, dans' un'
journal publié dans le comté le plus rapproché.

Vous avez là trois garanties que la-personne dont
le nom est contesté sera avertie de l'appel. Mais il
y en a une quatrième, et c'est celle-là qui a le don
de provoquer les sarcasmes de l'honorable' Sollici-
teur général:

Pourvu que dans le cas o'u une demande sera faitepour
rayer des noms de'la liste électorale, tel avis sera mis à
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la poste, recommandé et affranchi, au moins une se-
mare avant la date de l'apDel, et adressé à telle per-
sonne ou personnes, si telle resse est connue de l'appe-
lant.

Il est presque devenu éloquent en dénonçant les
mnots " si telle adresse est connue de l'appelant."
Qu'est-ce que cela veut dire? Préférerait-il "si
telle adresse est inconnue de l'applicant " ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Je ne serais
donné la peine de comprendre quelque chose aux

dispositions le la loi en pareil cas et j aurais adopté
l'ancienne loi.

M. FOSTER: L'honorable ministre pourrait peut-
être modifier le bill clans ce sens? Autrement il
devient un bill général.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne crois pas que je puisse faire cela.

M. FOSTER: Alors, votre déclaration ne vaut
rien comme législation, elle n'indique que l'inten-
tion actuelle (lu ministre. Il vaudrait mieux limi-
ter ce bill, et si à la prochaine session, l'honorable
.ministre désire une loi plus générale, il pourra pro-
poser un antre bill.

M. DAVIN : Parfaitement. Alors, quoi de plus Le MINISTRE DES- CHEMINS DE FER ET
facile que de faire un léger amendement? Dans CANAUX : Je n'ai pas d'autres travaux en vue
tous les comtés du Canada, il aurait été très facile dans le noment.
de se procurer ces adresses. Maissupposons qu'elles L
seraient restées introuvables. Avis (le l'appel .a motion est adoptée, et le bi est lu la deux-
aurait été affiché vingt jours à l'avance sur trois iène fois.

places publiques, et dans les journaux : croit-on La Chambre se forme en comité sur le bill.
que cela n'est pas une garantie suffisante?

Je crois avoir démontré que le Sollicireur général (En comité.)
n'a pas du tout discuté la véritable question en
jeu, le pouvoir constitutionnel du Sénat, de la Article 2.

seconde Chambre. J'ai démontré qu'il n'a pas dis. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
posé du principal article de ce bill, mîîais s'est con- CANAUX : Je propose qiue le paragraphe suivant
tenté d'eu critiquer la rédaction. Si l'honorable soit ajouté:
Solliciteur général a adopté ce genre de discussion,
c'est parce qu'il est convaincu que l'amendement Cet acte ne s'appliquera qu'aux contrats passés avec le
elst raisonnable-et devrait être adopté parla Cham- chemiu de fer du Grand-Tronc pour aider au pont Vic-

toria. et avec le chemin de ferCanadien du Pa cifique, pour
bre, comme il l'aurait été, si l'honorable Solliciteur aider à la construction du chemin de fer du Pas-du-Nid-
général avait été laissé à lui-même. Nous avons en de-Corbeau.
des demi-aveux de sa part et de la part du ministre L'amendement est adopté.
de l'Intérieur, mais le gouvernement ne voulait
pas de cet amendement. Le bill tel qu'amendé est lu une troisième fois et

Je ne me suis levé que pour protester contre la adopté.
proposition qui s'attaque à la hase même de notre
constitution, en demandant à la Chambre de se FONDS DES ÉCOLES DU ÎNIANITOBA.
mettre dans une position ridicule, en donnant pour
repousser cet amendement une raison beaucoup Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
plus générale qu'il n'est nécessaire. J'ai aussi Je propose la deuxième lecture du bill (n° 168)
voulti faire remarquer que le Solliciteur général a concernant le fonds les écoles du Manitoba.
dû recourir à la critique verbale du principal amen-
dement pour faire excuser la conduite du gouver. M. POSTER: L'honorable ministre pourrat-il
nement et faire oublier qu'il évitait de discuter la nous donner un état des dépenses des écoles?

vraie question dont il s'agit. Il a été obligé de Le MINISTRE DES FINANCES: Les subven-
faire un discours de hatings pour masquer la tions de la législature pour les dépenses scolaires
position du gouvernement. dans le Manitoba, durant une période de cino ans,

L'anendements 2, 4, 5, 7, 8, 9, 10 et 11 sont
rejetés.

L'amendement est adopté sur division.

SUI VENTIONS POUR TRAVAUX PUBLICS.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 161) concernant le paiement
<le subventions en faveur de la construction de

commençant en 1892, sont comme suit:

1892........................
1898........................
1894......................
1895...................... .
1896...................... .

127,486 98.
.126,968 49-
140,662 68
152,386 54
165,094 88

Les taxes municipales, pour la même période, ont
été comme suit :

1892...... . ......
1898.......................

4262.27
829,562

A&
ravaux puc.1 ....................... 4828

M. HAGGART: Je suppose que l'intention. du 1896...................... .472Q39
ministre est que ce bill s'applique aux travaux. du
chemin de fer du Pas-clu-Nid-de-Corbeau, et du M. FOSTEB Je ne retiendrai pas la Chambre

int du chemin de fer du Grand-Trone de Mont- ÈIus de cinq on dix Iinutes, mais je ne puis laisser
réal. passer cette proposition sns liquer brièvement,

mais ausi clairement que .ýble, *mes objections.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER. ET Contrairement à ce que prétendent certains
CANAUX: Dans le moment, je n'ai pas d'autres députés de la droite, je considère ce fonds comme
travaux en vue. un dépôt. Je ne referai p as l ahistoire'de. ce fonds
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scolaire, mais si je rappelais ce qui s'est passé et si
je rapprochais ces faits les événements contempo
rains, cela ne pourrait que donner plus de force
aux arguments le ceux qui prétendent que ce fonds
scolaire est un dépôt confléau gouvernement fédéral,
non pour le bénéfice du gouvernement qui peit
être au pouvoir dans le temps au Manitoba, mais
pour le hénétice de toute la population de cette
province, le ceux qui l'habitaient avant et <le ceux
qui l'habiteront plus tard.

Si l'oi envisage la question à ce point de vue,
on admettra que c'est une grave démarche de la
part du gouvernement, d'entreprendre de disposer
de ce dépôt, car divertir 8300,000 de ce dépôt qui
s'élève actuellement à 84715,000, et cela pour les
raisons futiles que l'on donne, c'est virtuellement,
faire disparaître le dépôt, et le plus, le gouverne-
ment établit en principe que quand bon lui senm-
blera, il pourra s'adresser ait parlenient, et prendre
une partie le ce fonds pour le donner au fonds con-
solidé de la province.

Si nous devons donner a la province tout ou
partie de ce fonds, sans aucune stipulation pour
le remboursement, nous ne pouvons le faire qu'en
exigeant les meilleures garanties que cet argent.
sera entièrement employé dais l'intérêt des écoles
publiques du Manitoba.

.J'aidenàtmdéceschiffres au ministre des Finances,
parce que je veux démontrer que le gouvernement
du Manitoba ne peut pas établir qu'il a besoin de
ces R300,000 et qu'ils seront employés à des fins
scolaires: il n'y a rien ion plus pour faire voir
qu'il y ait eu dans les dépenses une augmentation
assez considérable pour justifier cette subvention.
Les dépenses n'ont augmenté que graduellement et
bien modérément, comparées à l'augmentation de la
popiulation. Prenons, pare xenple, les trois dernières
années, et nons voyons que les subventions votées
par la législature pour les fins scolaires ont été de
$140,562, en 1894; de $152,386, en 1895, et de
8165,094 en 1896. La ïubveitioii le la législature
a par conséquent augmeInté le douze à treize mille
piastres par année, et je ne crois pas que cela soit
aussi considérable que l'augimentution de la popu.
liation, et ce n'est assurément pas aussi coutsidérable
que laugtmentation dans lu population des écoles
de la province, s'il faut en croire les tableaux que
j'ai ici. Il est donc évident que les $300,000 le ce
dépôt ne sont pas nécessaires pot- compenser

.eertainles augmentations extraordinaires dans la
subvention de la législature, ni pour faire face,
cette année ou les années à venir, aux dépenses
scolaires. Ces $300,000 ne sont pas nécessaires
pour les fins scolaires ; elles seront simplement
versées dans le fonds consolidé et serviront à cons-
truire des routes, des ponts, à accorder des subven-
tions aux chemins de fer ou toutes autres fins du
ressort du gouvernement provincial.

Par cette proposition, le gouvernenent fait deux
lioses: d'abord, il se dépaitit d'un dépôt qui lui a

été fait pour des fins élevées et infinitent recom-
inandables. Si l'on regarde ce qui a eu lieu dans
certains endroits de l'ouest, de l'Union mnéricaine,
on constate qu'aucun système n'a donié autant de
satisfaction et n'a produit d'aussi beaux résultats
que celui qui a été inauguré il y a 20 ou 25 ans.
En vertu de ce système, quand un nouvel Eta, avait
les terrains publics, il en réservait une partie,
pour servir le fonds scolaire; dans certains cas,
pour l'instruction primaire, dans d'autres, pour les

M. FOSTER.

études supérieures. A mesure que -les revenus de
l'Etat, la population et la valeur de la propriété
augmentaient, ce domaine réservé augmentait
avssi en valeur, et ces Etats se sont trouvés en
possession de capitaux considérables pour fonder
de grandes institutions de haute éducation, des
collèges, des universités, et dans plusieurs cas, ce
dépôt est devenu un fonds permanent qui diminue
considérablement les taxes qlue le pe2ple aurait à
payer pour l'entretien des écoles.

Je crois que c'est un système de ce genre que nos
législateurs avaient en vue lorsque, voyant le Mani-
toba, avec sa grande étendue, son énorme quantité
de terres précieuses, ils ont mis en réserve, par un
acte solennel, pour le bénéfice de la population
future de cette province, cette partie du domaine
public. Ils voulaient êt'e certains que dans la
fièvre des améliorations, des travaux publics, des
progrès matériels qu'on est certain de rencontrer
dans une province nouvelle, les intérêts de l'éduca-
tion ne seraient pas perdus de vue.

L'existence de ce fonds, de ce dépôt, a été d'un
secours inappréciable pour la province du lMani-
toba ; je suis convaincu qu'il a été nue puissante
attraction auprès des colons à la recherche d'une
nouvelle patiie, car ils devaient se dire: plus tard,
ces terres fertiles donneront un revenu suffisant
pour assurer l'existence d'un système perfectionné
d'instruction publique dans cette province. .Quelle
plus puissante attraction peut-on concevoir, pour
une très grande partie de la population immigrante,
que l'assurance que dans le pays où ces gens. vont
s'établir, et où leurs enfants et letfrs petits-enfants
seront appelés à vivre, ils auront les bienfaits de
l'éducation qui fait souvent défaut dans les pays
qu'ils abandonnent?

Il n'y a pas le moindre doute que cette subvention
que propose le gouvernement provient des nécessités
politiques des deux gouvernetments-disons plutôt,
des nécessités politiques du gouvernement du M ani-
toba, laissant le côté, pour le moment, le motif du
gouvernement fédéral. Les fonds sont difficiles à
se procurer, les dépenses sont élevées, et vont en
augmentant d'année en année ; on exerce une pres-.
sion sur le gouvernement fédéral, pour qu'il comble
le déficit, si c'est nécessaire, en versant dans le
fonds consolidé S200,000 ou $300,000 de ce dépôt
disponible, ce qui permettra de faire face à la situa.
tion pendant quelque temps.

Qu'arrivera-t-il plus tard ? Ce dépôt augmenté,
tous les ans, grâce aux ventes de terrains, et la'
tentation de prendre cet argent sera toujours la«
même. Il est devenu proverbial que les gouverne-
ments provinciaux dépensent tous leurs revenus, et
même au delà. Ils sont continuellement solliaités:
pour des améliorations nécessaires et pour d'autres
qui pourraient attendre, et ils se trouvent dans la-
nécessité soit d'emprunter, soit de faire servir un
fonds spécial, comme dans le cas actuel, aux besoins
du moment.

Une fois que la porte aura été ouverte, une fois
qu'on aura trouvé un gouvernement disposé à se
rendre à ces demandes, quoi de plus facile, quand
on aura encore un besoin pressant de deux ot trois
cent mille piastres, de recommencer les mêmes
démarches et demander une autre partie du dépôt.!
Si ce bill est adopté, nous pouvons dire adieu à toute-
espérance de voir ce dépôt ou ce fonds prendre
dans l'avenir des proportions quelque peu considé-
rables. Quand on aura réussi une fois, on renou-
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vellera les démarches de temps à autre, et de temps
en temps, on prendra sur ce fonds pour parer aux
nécessités financières du moment.

N'aurait-il pas été infiniment préférable de con-
server ce fonds intact? Dans dix ou douze ans cette
province aurait pu avoir pour les fins scolaires une
subvention permanente de 8100,000 qui serait allée
en augmentant à mesure que la valeur de des terres
aurait augmenté. Cela aurait été, non seulement
un grand avantage pour les écoles publiques du
Manitoba, mais aussi une excellente réclame pour la
province. Avec le temps, ce dépôt, si on le conser-
vait intact, pourrait.probablement suffire à toutes
les dépenses de la province pour les fins scolaires.

Supposons que la vente de ces terres auraient
fini par rapporter $15,000,000, les intérêts de cette
somme bien placée auraient presque suffi à main-
tenir un système d'écoles publiques stable et bien
administré.

Parcs qu'une fois, une avance a été faite, pour
un temps limité, une avance qui a été rembourséee,
et qui devait être remboursée, puisque le gouver-
nement fédéral avait tous les ans en mains 1 ar ent
iécesaire pour se rembourser, c'est un enfantillage
de venir prétendre que cela peut servir d'excuse
pour faire à la province un don pur et simple à
même le capital de ce fonds.

Je ne fatiguerai pas la Chambre par de longs
raisonnementa.. Je donne simplement les raisons
de mon opposition. Je considère ce fonds comme
un dépôt consacré à une oeuvre élevée et bienfai-
sante, et je considère ausèi que ce bill lui fait
perdre son caractère. Sans doute que le parti du
gouvernement est pris et il est décidé à faire
adopter le bill. Ce ne sera certainement pas la
meilleure loi qu'il aura fait voter, quoi qu'il n'y ait
pas grand bien à dire de celles qu'il a fait voter
durant cette session.

Le MINISTRE DES FINANCES: M. l'Orateur,
l'honorable député vient de résumer brièvement les
arguments qui ont été développés plus au long par
d'autres dans un débat antérieur, et il n'y aurait
aucun avantage à nous engager en ce moment dans
une longue discussion. e répondrai, cependant,
en quelques mots à ce qu'il vient de dire. La
question du dépôt a été débattue au' long. On ne
mera pas que si ce parlement avait le droit de
créer ce fonds, il n'ait aussi celui d'en changef les
conditions, afin de mieux atteindre le but auquel il
était destiné. C'était une convention entre le gou-
vernement du Canada et celui du Manitoba. Ils
étaient les deux parties au contrat, car il faut
admettre qne ces deux gouvernement représentaient
leur population respective, et si tous deux consen-
tent au changement, je. nie demande comment on
peut prétendre qu'il y a un abus de confiance.

L'honorable député dit aussi que nous créons. un
mauvais précédent. Il n'y a ias lieu de s'en alar-
mer. Il l'alui-même créé, il y a quelques années;
et il n'a produit 'aucune catastrophe. Mais il
prétend que les deux cas ne. sont pas semblables;
que là où il faudrait une simple avance de fonds,
nous faisons un don. ' Je n'ai pas de doute que la
province du Manitoba. serait tout aussi satisfaite-
si nous appelions eci une avance. La seule diffé&
rence, c'est que 'ancien gouvernement a'payé'ar-
gent au Manitoba,.quand il ne l'avait pas, tandis
que nous le payons pendant que nous. l'avons,. mais
dans les deux cas, il est- pris à même le fonds. · Je
ne comprends pas ce que l'honorable député veut

dire en cherchant à trouver une différence entre
le paiement dans ce cas-ci et celui qui a été fait par
l'ancien gouvernement....

M. FOSTER: L'honorable ministre doit saisir
la différence entre un prêt et un cadeau.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a pas
de cadeau. Si la somme payée par 'ancien gouver-
nement était un cadeau, elle aurait dû être rem-
boursée par le gouvernement du Manitoba. Peut-
il dire que ce dernier ait jamais remboursé un sou
de cet argent? C'était une avance faite à même ce
fonds et devant être imputée à l'accumulation de ce
fonds, et le gouvernement du Manitoba n'en a
jamais remboursé un cent.

M. FOSTER : C'est absolument la même chose,
si au lieu de nous rembourser, cette somme leur a
été retenue sur celles qui leur étaient dues.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député savait que la vente 'de ces terres produi-
rait d'autres sommes à l'avenir, et son gouver-
nement a fait une avance en escomptant ces recettes
futures, taudis que nous donnons une partie de
l'argent que nous avons en maiùs. Nous ne faisons
aucune avance, nous payons simplement une par-
tie de ce que nous avons déjà retiré. L'honorable
député fait voter par le parlement un bill l'auto-
risant à payer $40,000 à la province du Manitoba,
et sur cette somme, il a payé, je crois, $30,000. Ce
paiement fut fait à compte du fonds scolaire, et la
position aujourd'hui est celle-ci: Si ce prêt ou
cette avance n'avait pas été fait, le fonds scolaire
du Manitoba serait de $30,000 plus élevé, sans
compter les intérêts sur cette somme.

Par conséquent, logiquement et vertuellemnent, il
n'y a aucune différence entre les deux cas, si ce
n'est que l'ancien gouvernement a voté l'argent
quand il ne l'avait pas encore,. et que nous le
payons pendant que nous l'avons en mains, au
crédit du Manitoba.

La somme que nous payons est plus élevée, mais
sous le rapport du précédent et du principe, cela
n'affecte en rien la question.

Le seul autre argument de l'opposition, c'est que
nous donnons tout le fonds scolaire. .Nous ne fai-'
sons que suivre l'exemple de l'ancien gouvernement
en donnant une faible somme à' même un dépôt.
ou un. fonds qui -se chiffrera bientôt dans les
millions. Nous payons cette somme à même un
fonds qui atteindra, en toute probabilité, $15,000,-
000. Sur ce fonds, l'ancien gouvernement s'est fait
autoriser à payer $40,000, et nous nous faisons
autoriser à payer $300,000.' Dans les deux cas, le
motif invoqué est de venir en aide au Manitoba'
dans ses débuts, alors qu'il a un plus grand
besoin de secours pour les fins d'éducation, qu'il
n'en aura plus tard.

Le précédent, dans ce cas, a donc été établi par
nos adversaires; il n'y 'a donc pas le moindre
danger .à redouter, si l'on. tient compte du. fait:
qu'après avoir piyé cette somme bien modérée,- il'
restera encore une somme considérable au crédit
'du Manitoba, ainsi qu'une vaste étendue de terres
dont la valeur, qui ira· s'accumulant d'année en
année, ne pourra se.chiffrer que par millions.

M. LARIVIÈRE.: L'honorable, ministre des
Finances veut établir une analogie entre l'avance
faite il y a quelues années par l'ex-gouvernemelit
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et celle qu'il propose de faire aujourd'hui à la pro-
vince du Manitoba à nième le fonds des écoles. Il
est vrai qu'à cette époque, nous denandions de
l'aide au gouvernement fédéral ; mais le fonds
n'existait pas alors, et nous voulions simpleinent
emprunter pour nous aidur Lt faire fontetionner notre
système scolaire, nais cet emprunt devant être fait
à même les deniers à échoir plus tard à la pro-
vince, n imme les revenus provenant dos terreÈ des
écoles, et c'éttit uniquement une avance sur le
compte de l'intérèt.

Ces messieurs, cependant, imputent cette av-muce
surletompteducapital. L'intérêts'estaccruchaque
année, et la province ne l'a jamais réclamé, car
elle savait qu'elle devait nue avance de $30,000)
qu'elle avait déjà ret:ue. Le présent gouvernement,
au lieu d'imuîetter ces .930,000 sur les $78,000 i d'ni-
térêts arcutnulés, porte ait crédit te la prnvince le
nontaut entier des intérêts, et impute cette avance
sur le coipte du capital. Aujourd'hui, on ne nous
demande pas de faire une avance à même le compte
le l'intérêt, linais à même le comnpte dlu capital.

C'est ce qui fait la diftrérence entre l'attitude prise
par ce gouverntmnt et celle dle son prédécesseur.
Nous nous opposons it ce tille cette avance soit im-
putte sur le compte du capital. Relativement à
l'intérêt, s'il plait au gouvernement de nîous leman-
der d'avancer 8300,00 à la province du Manitoba,
à être détluitLs des revenus qui proviendront lu
compten(11 duit apital, ILISitot iue le re Venu atteindra
cette sonie de 8300,000, nous n'y avons aucune
objection.

31. FOSTER : Et devant être employée pour des
tins d'éducationt.

. LaRI .'IÈRE : Certainement. Au lieu le
cela, nous dnonns at 3Manitoba cette somme, non
pas à nimu le revenu it provenir de ce fonds, mais
à mêmiîe le capital lui-iéie, et l'année prochaine,
vous verrez les territoites du Nord-Ouest venir
nouîs dlemadittler leur part du fonds des écoles, et
avant lotigteiîtps, le parlement sera latrassé par les
demandes, et à la fin, il se débarrassera des terres et
du fonds qui a été établi, qui devrait être respecté
et conservé pour les fins de l'éducation.

Le MIN18TRE DE>*S FINANCES . L'honorable
député fait erretur en disant que la ptrenière avance
é tait retmbtusableinmême les intérêts seulement.
L'article 2, chapitre 13 des statuts <le 1878, <lit
clairement :
. Les dites souimes pourront être avancées à même toits
deniers en réserve formant partie du fonds du revenu
consolidé du Cantda,et seront remboursées au dit fonds
avec intérêt nu tatux de cinq pour cent par année à même
le produit le lit vente des terres mentionnées au préatn-
bule.

On prend le vote

POUR:
Messieurs

Be ausoleil,
Beith,
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Burnett,
Casey,
Choquette,

M. LARIVIÈRE.

Lavergne,
Lister,
Livingston,
Mackie,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McLellan,
MeMullen,

Christie,
Copp,
Davies (sir Louis),
Davis,
Dechêne,
Dupré,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Fielding,
Fisher,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Gauvreau,
Graham,
Haley,
Hurley,
Landerkin,
Laurier (sir Wilfrid),

Madore,
Malouin,
Mignault,
Monet,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Sifton,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte, et
Turcot.-61.

CONTRE:
Messieurs

Bell (Addington),
Bergeron,
Bianchard,
Clancy,
Clarke,
Costigan,
Craig,
Davin,
Foster,
Haggart,
Henderson,
Hodgins,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
Maclaren,

McAlister,
McCleary,
McInerney,
McNeill,
Marcotte,
Mills,
Morin,
Pope,
Quinn,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et

Wood (Brockville.-32.

Le bill est lut une seconde fois, délibérë en comité
et rapporté.

ABSTENTIONS SDIULTANÉES.

Opposition.

Angers, Casgrain,
Campbell, Kendry,
Featherston, Carscallen,
Dyment, McCormick,
Penny, Ives,
Cartwright (sir Rich'd), Tupper (sir Charles),
Wood (Hamilton), Gilmour,
Macdonell (Selkirk), Roche,
Russell, Borden (Halifax),
Hutchison. Klock,
Guay, Dugas,
Bertram, Reid,
McInnes, Earle,
Cowan, Montague,
Britton, Cargill,
Flint, Kaulbach,
Bostock, Monk,
Heyd, Hale,
Godbout, Seagram,
Calvert, Ganong,
Maxwell, Powell,
Yeo, Martin,
Jameson, Roddick,
Scmerville, Maclean,
Lemieux, Prior,
Lang, McDougall,
Semple, Ingram,
McLennan (Inverness), Gillies,
MacPherson, Rosamond,
Gibson, Corby,

Ministérielsj.
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Bain,
Scriver,
Desmarais,
Bazinet,
Rats,
Macdonald (Huron).
Joly de Lotbinière

(air Henri).
Guité,
McMillan,

Bell (Pictou),
Broder,
Caron (air Adolphe),
Bennett,
Beattie,•
Robertson.
Tupper (sir Charles),

Hibbert),
Kloopfer,
Cochrane,

M. SCRIVER: Je demande que mon nom soit
biffé. J'ai oublé un instant que j'étais pairé avec
l'honorable député de Dundas (M. Broder).

rable ami (M. Quinn) veut me fournir des détails, je
verrai à ce que la chose n'arrive plus, et je m'occu-
perai des personnes qui les auront ainsi privés de:
leurs droits.

L'amendement est adopté; le bill est lu une
troisième fois et adopté.

EMPLOYÉS PUBLICS.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose q ue le bill (ne 170) du Sénat, modifiant
de nouveau l'acte concernant les employés publics,
soit lu une deuxième fois.

'M. WALLACE: L'honorable député <le Mont-
calm (M. Dugas) n'a pas voté. e aprécalm(M.Dugs) na ps vté.Motion adoptée. Le bill est délibéré en comité

et rapporté.
M. DUGAS : J'ai pairé avec l'honorable député

de Lévis (M. Guay). Sans cela, j'aurais voté contre
la motion.

M. TAYLOR: Les honorables députés de Vic-
toria, Lunenburg (M. Kaulbach) Middlesex et
Halifax (M. Borden) n'on pas voté.

M. BORDEN (Halifax): J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Halifax (M. Russell). Autrement
j'aurais voté contre la motion.

M. KAULBACH: J'ai pairé avec l'honorable
député d'Yarmouth (M. Fliit). Sans quoi j'aurais
voté contre la résolution.

M. BERTRAM : J'ai pairé avec !'honorable
député de Grenville-sud (M. Reid). Sans cela j'au-
rais voté contre la résolution.

M. GILLIES : J'ai pairé avec l'honorable député
d'Inverness (M. McLennan). Autrement, j'aurais
voté contre la résolution.

M. McCORMICK : J'ai pairé avec l'honorable
député d'Algoma (M. Dyment). Sans cela j'aurais
voté contre la résolution.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n9 169) concernant le compte de la dette de
la province dn Manitoba.

AMENDEMENT À L'ACTE DES POSTES.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je propose que le bil (n° 167) modi-
fiant de nouveau l'acte des postes soit lu une
deuxième fois.

Motion adoptée, et le bill est lu une deuxième
fois, délibéré en comité et rapporté tel qu'amendé.

M. QUINN: Avant que l'amendement. soit
adopté, je désire demander au directeur général des
Postes pourquoi les facteurs de M ontréal n'ont pas
en de vacances depuis une couple d'années, et.s'il a
l'intention de leur en accorder cette année.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
S'il doit y avoir discussion sur ce sujet, il sera plus
convenable de la faire quand le. comité des subsides
siégera ; mais je n'ai aucune àbjection à répondre à
mon honorable ami (M. Quinn). Les facteurs ont
des droits statutaires, et je ne. sache.pas qu'ils en
aient été privés. S'ils l'ont été, et si mon hono-

207

Troisième lecture,

M. FOSTER: Le paragraphe 3 exige un peu
d'étude. Il a été discuté si rapidement, que nous
n'avons pas eu le temps de l'examiner.

Le Gouverneur en conseil pourra faire, de temps à
autre. des règlements pour l'établissement et le maintien
d'un fonds à même les salaires ou la paye des personnes
intéressées lequel servira à compenser la Couronne des
pertes qu'elle pourra subir en raison du défaut de ces
personnes de fournir un cautionnement, t -1 que men-
tonné p lus haut, pour la due exécution des devoirs de
leurs charges, ou emplois, ou pour rendre compte des
deniers publics à elles confiés, ou mis sous leur contrôle.

Cela signifie-t-il que vous allez demander à vos
employés de former un fonde d'assurance qui servira
à compenser les dommages ou pertes résultant d'un
cautionnement insuffisant, ou du défaut de eau.
tionnement ? Il me semble qu'il n'y a pas d'option.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Dans plusieurs des actes applicables aux différents
départements, il y a une disposition décrivant lon.
guement la garantie particulière du cautionnement
à être fourni par chaque membre du personnel qui
y est tenu. C'est une manière incommode de
garantir la Couronne ou de lui fourinir une bonne
garantie. Ce bill est rédigé un peu d'après le bill
concernant le département des Postes,. adopté
durant la dernière session. On a constaté que nous
avions dans ce département des milliers de cau-
tionnements, et cela occasionne beaucoup d'ouvrage
tant pour les tenir en ordre que pour voir si les
primeà ont été payées., Aux fins de simplifier ce
travail et avoir plus tard un fonds qui servira de
garantie au département, un acte a été adopté
durant la dernière session conférant au départe-
ment le pouvoir d'accepter un cautionnement
général de la part des conpagnies, par un caution-
nement séparé pour chaque employé, et, en sus, le
pouvoir d'établir un fonds au moyen d'une réparti.
tion. le fonds et cette répartition dans mon dépar-
tement . remplacant le cautionnement autrefois
fourni par l'employé.

Le MINISTRE DES.CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Conformément à 'usage suivi dans les
banques.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, nous avons inauguré ce système dans le dépar.
tement des Postes, et il simplifie considérablement
l'ouvrage. Par exemple, en supposant qu'un em.
ployé'est obligé de donner une garantie de $1,000,
au lieu de fournir un cautionnement-séparé.comme
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maintenant, nous donnons son nom à la compagnie
qui l'inscrit au cautionnement général, et il est
maintenant assuré jusqu'à concurrence de cette
somme. Mais, au lieu de spécifier $1,000, nous
divisons la garantie, une partie dans la compagnie
et l'autre clans le département au moyen d'une
répartition, et il en résulte qu'au lieu de percevoir
deux ou trois piastres de chaque personne assurée,
d'envoyer des avis, percevoir le montant, voir à ce
qu'il soit payé et ensuite le transmettre à Ottawa,
Montréal ou ailleurs, au lieu d'une taxe directe.
ment imposée sur chaque personne, le montant est
inscrit contre elle, une couple de piastres allant au
fonds général de garantie, et cela simplifie l'ou-
vrage, le commis n'ayant qu'à déduire des salaires.
C'est dans la proportion que l'employé est taxé
pour maintenir le fonds qu'il est assuré proportion-
nellement au sujet d'un fonds séparé.

M. FOSTER : Je ne me souviens pas qu'une
législation de cette nature ait été adoptée l'année
dernière. Cela résulte du fait que l'on presse trop
rapidement l'adoption de la législation sans même
lire les différents articles, ce que nous devrions
éviter. Si je comprends bien, quand un commis
honnête veut remplir son devoir comme il faut il
ne doit pas payer pour garantir contre les pertes
ni pour les compenser.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela ne s'appliquera qu'aux cas dans lesquels une
garantie est nécessaire. Dans tous les cas où un
employé fournit aujourd'hui un cautionnement, il
continuera donner une garantie, mais au lieu d'un
cautionnement séparé, ce sera un cautionnement
général donné par une compagnie, une police géné.
rale. C'est-à-dire que la police pourra être divisée,
une partie étant couverte par le cautionnement
général de la compagnie et l'autre par sa contribu.
tion au fonds général.

M. FOSTER: Alors, la disposition est restreinte
aux employés qui ont une garantie à donner.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Elle ne s'appliquera à personne autre. C'est con-
venu.

M. FOSTER : Et la police générale s'appliquera
à ceux qui ont à donner une garantie de $1,000
comme à ceux qui en donnent une de $10,000.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui.

M. FOSTER : Dans ce cas, les déductions sont-
elles faites seulement des salaires des personnes qui
doivent donner une garantie et en proportion seu-
lement du montant de cette garantie.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il est possible d'en abuser et de prélever la cotisa-
tion sur un homme qui n'a pas donné une garantie.
Mais cela serait répréhensible de la part d'un
ministre, et il ne s agit que de ceux qui doivent
fournir une garantie.

M. HENDERSON : Le bill s'applique-t-il au
service extérieur en même temps qu'aux employés
des départements à Ottawa ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois qu'il s'y applique. Il est prescrit que le

M. MULoCK.

Gouverneur en conseil pourra faire un règlement
ordonnant de fournir une garantie générale. Per-
sonnellement je suis d'avis que c'est une excellente
disposition. Le travail sera simplifié, les employés
n'auront rien de plus à payer, et finalement le gou-
vernement pourra assurer lui-même au prix coû-
tant, et ce sera préférable pour les employés, qui
paient aujourd'hui plus qu'ils le devraient pour
maintenir les compagnies et le résultat sera qu'ils
auront leur garantie au prix coûtant.

M. HENDERSON: Je suis sous l'impression
que les compagnies d'assurance ont fait beaucoup
d'argent à même le gouvernement en assurant les
employés.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Attendu qu'il y a une couple d'amendements à faire
aux résolutions relatives au tarif qui ont été retardés
jusqu'à présent, je propose :

Que l'ordre du jour pour recevoir le rapport du comité
des voies et moyens soit rescindé et que les résolutions
soient renvoyées au comité.

Motion adoptée, et la Chambre se forme de nou-
veau en comité des voies et moyens.

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES: La Chambre
se souviendra qu'au cours d'une discussion, quel.
qu'un fit observer qu'une erreur s'était glissée dans
le tarif an sujet de l'item " courroies de caout-
choue," et après un examen minutieux on a cons-
taté qu'une erreur s'était glissée, sans pouvoir dire
si c'était dans l'impression ou dans le manuscrit,
niais l'erreur existe tout de même. Je vois dans
les procès-verbaux de 1897, page 464, la résolution
concernant le tarif et l'item est rédigé ainsi:

Bottes et souliers de caoutchouc, courroies de caout-
chouc, ciment de caoutchouc et tous articles de caout-
choue et de gutta percha na.p., 25 pour 100 ad valorem.

Cet item porte le n° 214 dans les procès-verbaux,
et c'est une preuve concluante de ce que la Chambre
a adopté. Je vois que l'item fût discuté assez
longuement, surtout en ce qui concerne lescourroies
de caoutchouc, quelques-uns des honorables députés
demandant que le droit fût de 30 pour 100, ce que
nous refusâmes, mais la Chambre déclara que le
droit sur cet article serait de 25 pour 100. Il parait
qu'en transférant cet item des procès-verbaux au
tarif, les mots "courroies de caoutchouc, ciment
de caoutchouc" furent omis, et l'item est ainsi
conçu :

Bottes et souliers de caoutchouc et tous articles de
caoutchouc et. de gutta percha n.a.p. 25 pour 100 ad
valorem.

Cette omission mettait les courroies de caout-
chouc dans une autre catégorie où il s'agit de
courroies non autrement spécifiées avec un droit de
20 pour 100, ce qui n'était pas l'intention de la
Chambre. Je propose, maintenant, que le tarif
soit amendé en y insérant l'item tel qu'il se trouve
dans les procès-verbaux :

221. Courroies de caoutchouc, bottes et souliers de
caoutchouc, ciment de caoutchoue et tous articles de
caoutchouc et de gutta percha, n.a.p., 25 pour 100 ad
valoTen.
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Sauf le sucre, qui est un sujet de discussion spé-
cial, nous ne faisons pas d'autres changements au
tarif que là rectification de cette erreur, qui a
empêché d'exécuter l'intention du parlement.

M. WALLACE : Je me rappelle la discussioù
qu'a eu lieu, et le parlement a pris la décision men-
tionnée par le ministre des Finances. Le fait que
l'intention du parlement n'a pas été exécutée par
l'acte a causé une injustice à l'égard des fabricants
de courroies de caoutchouc. L'honorable ministre
a-t-il l'intention d'accorder une compensation quel-
conque à ces manufacturiers? Le ministre du Com-
merce branle la tête, niais une injustice a été com-
mise. Le parlement avait fixé le droit sur les cour-
roies de caoutchouc à 25 pour 100. D'une façon ou
de l'autre cette décision n'a pas été respectée, et
d'après les explications du ministre des Finances
les courroies de caoutchouc ont été placées dans
une autre classe. Il n'aurait pas fallu un grand
effort de la part du gouvernement pou- les inscrire
à 25 pour 100, attendu qu'il était évident qu'elles
faisaient partie des autres "articles de caoutchouc."
Cet acte aurait été justifiable et n'aurait pas été un
abus d'autorité. Une injustice a été commise à
l'égard des fabricants, car on me dit que l'importa-
tion des courroies de caoutchouc a été beaucoup
plus considérable depuis l'adoption du tarif qu'elle
l'était avant, le droit exigé étant seulement de 20
pour 100.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous pou -
vons difficilement accorder une compensation aux
intéressés.

La resolution est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a un
autre item qui a été discuté et que j'ai demandé de
laisser en suspens pour plus ample considération.
C'est un cas dans lequel un léger changement dans
la rédaction devient une question d'une certaine
importance. Il s'agit des droits sur. le sucre, et
j'ai une proposition à faire qui sera un pas de plus
en faveur du commerce privilégié avec l'empire.
Personne n'a oublié que nous avons pourvu par les
résolutions à l'application du tarif différentiel aux
produits des Antilles anglaises. On prétendait
que cette préférence créerait des conditions inégales
dans le commerce de sucre et que les raffineries des
côtes de l'Atlantique auraient des avantages dont
lesraffineriesdes côtes du Pacifique seraient privées,
attendu que ces dernières importent leur sucre brut
des parties de l'Empire qui ne sont pas comprises
dans le tarif, différentiel. Je suis porté à croire
que le danger sous ce rapport a été exagéré, mais
cependant en apparence il existe des conditions
inégales, et pouvant remédier à cela sans nuire au
principe sur lequel s'appuie notre politique, j'ai une
motion à présenter à ce sujet.' Quelques honorables
députés de la gauche ont fait observer que nous
aurions pu étendre les avantages du tarif différen-
tiel aux colonies. du Queensland, les îles Fidji et
Maurice qui pourraient fournir le sucre aux raffine-
ries de la côte du Pacifique, mais nous avons cru
que le même but pouvait être atteint autrement.

La proposition que j'ai à faire est que, au lieu de
recevoir tous les produits du Queensland, des îles
Fiji et Maurice en vertu du tarif différentiel, le
sucre brut de toutes les parties de l'Empire entrera
en vertu de ce tarif. Cela répondra entièrement
aux réclamations émises par les personnes inté-
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ressées dans le commerce de sucre du Pacifique, et
je suis tout à fait porté à croire que c'est (le nature
à encourager le commerce entre le Canada et les
colonies australiennes. Dans tous les cas ça fera
disparaître ce qui semblait constituer une inéga-
lité, et dans cette mesure c'est une amélioration.
Je proposerai, M. le Président:

Que la deuxième résolution soit amendée par l'inser-
tion, comme paragraphe 2 du nouvel article 17 de ladoi de
1897 concernant le tarif des douanes, de la disposition
suivante:

Le sucre brut. y compris tout suore déerit dans l'item
436 de l'annexe A pourra, lorsqu'il sera directement
importé d'une possession ou colonie britannique quel-
conque, être entré pour droit ou retiré d'entrepôt pour la
consommation au Canada au taux réduit de droit prévu
dans le tarif privilégié britannique.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propo.
serai l'amendement suivant:

A moins'qu'il ne soit ci-après autrement pourvu, cette
loi sera considérée être devenue en vigueur le 6 avril de
l'année actuelle 18M8. Ce jour suit la date à laquelle les
résolutions ont été présentées. et cette motion est con-
forme à la coutume ordinairement suivie.

La motion est adoptée.

Les résolutions sont rapportées, subissent leur
première et leur seconde lectures, et sont adoptées.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande
la permission de présenter le bill (n° 171) destiné à
amender le tarif des douanes de 1897.

La motion est adoptée, et le bill subit sa pre-
mière lecture.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande
la permission de présenter le bill (n° 172) destiné à
amender subséquemment la loi concernant le revenu
de l'Intérieur.

La motion est adoptée,.et le bill subit sa première
lecture.

LÉGISLATION DE NATURE PRIVÉE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Avant que la séance soit suspendue, je dé-
sire déclarer que certains membres de la Chafnbre
intéressés à la législation de nature privée m'ont
demandé si, oui ou non, la Chambre consentirait à
consacrer une heure ce soir, après huit heures, aux
bills d'intérêt privé. Naturellement', voilà qui ne
peut se faire que du consentement unanime de. la
Chambre, et j'aimerais constater les vues de mon
honorable ami de la gauche à ce sujet.

M. FOSTER : Je n'ai nulle objection; mais
avons-nous la garantie que -cette heure-là ne sera
pas absolument gaspillée? Alors, c'est nous ôter
beaucoup du temps précieux qui nous reste. Hier
soir, il semblait que l'honorable député de Liegar
(M. Richardson) entendait parler sur le bill qui
apparaît en tête de la liste des.bills d'intérêt privé
inscrits à l'ordre du jour.

'Le 'PREMIER MINISTRE: 'Je ne puis pas
donner de garantie.

M. FOSTER: J'aimerais voir accorder cette
heure-la à la considération des bills d'intérêt privé,
vu qu'il y en a d'importants inscrits à l'ordre du
joui ; mais il existe une forte. objection, qui, 'je
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crois, ne peut être écartée, à ce qu'on leur accorde
la priorité, et l'on devra faire suivre aux bills d'in-
térêt privé leur ordre ordinaire.

M. l'ORATEUR : Mon souvenir est que parmi
les bills de nature privée inscrits à l'ordre du jour
dont on n'a pas disposé, il y en a un seul qui soit le
sujet d'une contestation. Il y en a quatre autres
au sujet desquels il ne reste plum qu'à consi-
dérer certains amendements faits par le Sénat.
Peut-être une motion pourrait-elle être adoptée
unanimement par la Chamb-e en vue de consi-
dérer....

Quelques VOIX : Non.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance -du soir.

SUBSIDES.

Lt Chambre siège de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Edifices publics-Nouvelle-Ecosse
-Salle d'exercices de Halifax-

Crédit renouvelé...... ........... 20,0
Nouveau crédit........ ........... 0

M. FOSTER : Cela sutlira-t-il pour compléter
la salle d'exercices de Halifax ? Et quel en sera le
coût ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Celainira les travaux. L'entreprise
est de A195,000, et nous demandons maintenant
S6,000 en raison de certains changements opérés
surtout au toit.

Edifices publics -. Nouveau-Brunswick-
Quarantaine de Saint-Jean-Ile aux
Perdrix-Puits artésien .................. 1,500

M. FOSTER : Qu'est-ce c ui vous fait supposer
que vous pouvez trouver de 1 eau à cet endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Une inspection a eu lieu, et l'on prévoit qu'on 3
trouvera de l'eau à une profondeur de 300 pieds.

Québec-
Bureau de poste deMontréal-Pour re-
couvrir le toit en cuivre ................ 8,000

Douane et entrepôt de vérification de
Québec-Nouveaux trottoirs en ciment.. $1,400

M. SPROULE: Quel genre de trottoirs sera-ce ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Un trottoir en asphalte.

M. CLARKE : Tout cela sera-t-il exécuté à l'en-
treprise et après qu'on aura fait des demandes de
soumissions publiques?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, il ne s'agit là que de peu de chose.

Edufices publics, Ottawa-A la succession
de feu Samuel Howell, en règlement
complet et final de toute réclamation
pour dommages causés par l'eau tom-
bant de l'édifice du sud sur sa propriété
de la rue Sparks....................... $600

M. FOSTER: Qu'est-ce que tout cela?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lors de la construction de l'édifice Langevin, la
propriété sur laquelle l'eau devait couler ne fut
pas achetée ni louée. J'ai réglé l'affaire devant la,
menace d'une poursuite. J'ai consulté le départe-
ment de la Justice, et comme on a trouvé que nous
étions responsables, j'ai cru qu'il valait mieux
payer.

Edifices publics, Ottawa-Edifice Lan-
gevin--Pour mettre plus effective-
ment à l'épreuve du feu les man-
sardes et le toit de l'édifice, y ,-om-
pris des rayons en acier et autres
améliorations de la voûte de sûreté. $33,000

M. FOSTER: Voilà qui est un très fort mon-
tant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'architecte en chef a examiné très attentivement
les lieux en compagnie de M. Marcotte, l'un des
architectes de mon département. Comme le sait
mon honorable ami, les mansardes de l'édifice Lan-
gevin n'ont pas été bâties pour être habitées. L'an
dernier, après l'incendie de l'édifice de l'ouest, le
département du Revenu de l'intérieur s'est trans.
porté dans ces mansardes. Chose regrettable, et à
ma grande surprise, les mansardes de l'édifice Lan.
gevi u'ont pas été construites à l'épreuve du feu,
et si un incendie se déclarait dans cet édifice, le
toit en serait certainement détruit. L'architecte
en chef m'a suggéré qu'il était nécessaire de voir à
cela. Je vois que je peux faire exécuter à l'entré-
prise les travaux que comporte ce crédit-ci moyen.
nant 822,000 ou 825,000, ce dont je serai heureux.

. M. FOSTER : Relativement au premier item,
doit-on faire recouvrir ce toit à l'entreprise? . M.i CLARKE : En faisat des demandes de

soumnissions publiques ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Oui.

M. FOSTER : Et à l'entreprise accordée après
avoir demandé des sounmissions ?

Le MINISTRE DES TAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER : Et publiquement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Edifices publics, Ottawa-Nouvelles chau-
dières, édifices de l'ouest-....-....-87,000

M. FOSTER: Faites-vous l'acquisition de ces
chaudières au moyen de demandes de soumissions
publiques?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, nous les achetons au prix du marché. Par ce
changement, nous espérons économiser de 82,500 à
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$3,000 par année. Les anciennes chaudières'
requéraient l'usage du bois, mais nous pourrons
chauffer celles-ci à la houille. Nous estimons
qu'une tonne de houille équivant à environ 2 cordes
de bois, et comme le prix d'une tonne de houille
et d'une corde de bois-est à peu près le même, nous
espérons économiser d'autant.

Edifices publics, Ottawa-Nouvel ascen-
ceur, édifice de l'est .... .. ............ $4,000

M. FOSTER: Combien y a-t-il d'ascenseurs
actuellement dans l'édifice de l'est?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS;
Aucun.

M. FOSTER: Ne pensez-vous pas qu'il serait
sage de n'en pas avoir? Ce n'est pas un édifice très
élevé. Il n'y a là que trois paliers d'escalier.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
11 m'a été fait de fortes représentations à cet égard
spécialement, puis-je dire, par le premier ministre
(sir Wilfrid Laurier).

M. FOSTER : C'est pure folie.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Foster) ne devra pas, je
crois, s'opposer à cela, c'est un petit item.

M. FOSTER: Il ne s'agit pas seulement du
crédit de 54,000, mais de l'entretien continu de
l'ascenseur.

M. SPROULE: Cet ascenseur comporterait la
nomination de deux nouveaux employés pour le
faire fonctionner, qui coûteraient tous deux envi.
ron $1,200 annuellement au pays.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oh ! non.

Edifice publie du Portage-du-Rat (la
municipalité a fourni gratuitement
un emplacement convenable)........ $8,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Des soumissions ont été demandées et recues. Le
coût estimé de cet édifice est d'environ $24,000
en tout, y compris les appareils de chauffage et
tout ce qui est nécessaire pour le rendre complet.

Edifice publie de Sarnia........... 5,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cet édifice sera; de même nature et coûtera de
$20,000 à &25,000. Toutes ces entreprises relatives
à des édifices publics sont accordées au moyen de
soumissions.

Parc de la Côte du Major-Pour termi-
ner la clôture en pierre, avenue Mfac-
kenzie, et poser une balustrade enfer. 83,880

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit satisfera au coût de tout l'édifice. L'en-
treprise a été accordée après que des soumissions
eurent été demandées.

Salle d'exercices de Vancouver-Dis.
triet de New Westminster (emplace-
ment donné gratuitement.......... $20.000

M. SPROULE: Cette salle d'exercices peut don-
ner lieu à ce qui est arrivé au sujet de celle de
Halifax. Quel est le coût total auquel on s'attend?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'y affecterai pas plus de 840,000. Il y a eu l'an
dernier un crédit de $10,000 de voté à ce sujet,
lequel a été renouvelé cette année dans les estima-
tions principales, et ce montant est destiné à l'ac-
complissement des travaux. Nos plans sont actuel-
lement préparés, et l'on va demander des soumis-
sions.

Ports et rivière-N.-E.-Iona-Quai.... 82,000

M. FOSTER: Où est Iona?'

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de Victoria.

Ingonish, North-Bay-Brise-lames.6.... 2,000

M. CLARKE : Ingonish est-il également dans
le comté de Victoria?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Ariebat-ouest-pour terminer les répa-
tiens du quai.......... ............. $700

M. GILLIES: Pourquoi est-ce?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il s'agit d'empierrer le quai de nouveau et d'y poser
un garde-fou du côté nord. Nous ferons ces tra-
vaux immédiatement.

Petit-de-Grat reconstruction des• tra-
vaux de protection et dragage........ 81,500

M. GILLIES: Je voudrais savoir de l'honorable
ministre s'il se propose <le construire ce quai cet
été, et s'il entend faire exécuter les travaux à la
journée ou à l'entreprise, et après avoir demandé
des soumissions.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je comprends que les travaux relatifs à ce quai ne
peuvent se faire avantageusement qu'à la journée.
Une partie de ces travaux consiste à faire du creu-
sage à la main. Nous tentons de faire un petit
chenal.

M. GILLIES: L'honorable' ministre entend-il
faire exécuter ces travaux cet été?

M. SPROULE : Est-là la clôture en pierre au Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
sujet de laquelle on a tant parlé? . Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui. Ce sera tout cette fois, je n'en bâtirai pas
<l'autre.

Medicine-Hat-Palais de justice, etc,
pour remplacer le palais de justice
détruit par l'incendie................ .6,000

M. SPROULE : Quel est le coût de cet édifice?

Cow-Bay-Réparations du brise-lames.. $5,000

M. FOSTER: Combien avez-vous dépensé à cet
endroit ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
8145,000. Nous réparons simplement ce brise-
lanies. Il nous a fallu le couper en deux, pour
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ainsi dire, afin même d'en conserver la meilleure
partie.

M. FOSTER: Obtenons-nous quelque contribu-
tion au sujet de ces travaux. ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

New-Harbour-Brise-lames......... $4,0
M. FOSTER: Où est-ce cela?

Le «MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de Guysborough, à l'embouchure
(le la rivière Sainte-Catlierine. Ce crédit est des-
tiné à établir un port pour les barques de pêcheurs.

1. McALISTER : Y a-t-il de gros vaisseaux
qui vont làa?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, je ne le pense pas. Ce port est destiné à ac-
commoder les barques de pêcheurs. Ce crédit se rap-
porte au commencement des travaux, c'est-à-dire
qu'il n'est demandé qu'au cas où je déciderai d'en
exécuter. Peu après la session, je me propose d'al-
ler là-bas faire l'inspection de cet endroit.

M. SPROULE: A combien l'ingénieur estine-t-
il l'ensemble du coût de ces travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis le dire maintenant.

M SPROULE : Je pense que c'est là une ma-
nière étrang'e de demander à la Chambre d'accor.
der les subsides que d'être dépourvu de plans,
d'estimations et de connaissances.

M. FOSTER: Je crois que si l'honorable mi-
nistre ne possède pat assez de renseignements pour
savoir s'il exécutera les travaux, ou non, ou d'après
quel plan il le fera, il vaudrait mieux laisser l'item
en suspens jusqu'à ce qu'il ait pu décider ce qu'il
va faire. Il semble un peu singulier de porter
$4,00 aux estimations, seulement parce qu'un dé.
puté demande de le faire, pour aller voir ensuite si
'on peut trouver quelque endroit pour les dépen-
ser. Voilà ce à quoi la chose équivaut. Vous
n'avez pas de plans, vous ne savez pas les travaux
que vous allez exécuter, vous ignorez même si vous
allezen exécuter ; vous annoncez à la Chambre,
cependant, que $4,000 ne constitueront pas tout ce
qu il faudra. Je comprends qlue le député de Guys-
borough (M. Fraser) a son avenir pleinement assuré,
et qu'il n'y a pas de nécessité d'accorder ces
$4,000 à titre de consolation à son fdresse.

D'un autre côté, je ne crois pas que ce crédit soit
justifiable. La même chose s'est présentée durant
l'ancienne administration, et longtemps la règle
fut que ces crédits seraient restreints aux ports de
commerce seulement. Ce n'est que depuis ces der-
nières années, et dans une faible mesure, (lue s'est
implanté le système de dépenser de l'argent, à ce
sujet, à de simples fins de pêche dénuées de tout
caractère commercial. Si vous pouvez invoquer à
la fois des fins <le commerce et de pêche, votre de-
mande repose sur une très bonne raison. Mais si
vous allez affecter l'argent public à des ports desti-
nés aux pêcheurs le long de nos côtes, vous verrez
là s'engloutir une proportion terrible des fonds
publics. Dans un sens, un pêcheur vaut un mar-
chaud ; mais il est clair que nous ne pouvons pas

M. TARTE.

légitimement continuer à pourvoir aux ports de
pêche sur une grande échelle.

Le MINISTRE DES FINANCES : Qu'est-ce
q ue mon honorable ami entend dire par l'aspect coin-
mercial de la question ? Des travaux qui rapporte-
ront un revenu?

M. FOSTER : Non, mais des travaux destinés à
favoriser le commerce particulièrement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Bien que
nous soyons favorisés de nombreux ports naturels,
il est nombre d'endroits sur le littoral de l'Atlan-
tique où il existe des établissements de pêche et
où la dépense d'un faible crédit rendrait le mouil-
lage sûr, et permettrait aux pêcheurs de se livrer à
leurs occupations et de rester dans le pays, que
dans le cas contraire ils seraient obligés de quitter.
Tout en appréciant l'esprit qui anime mon hono-
rable ami, regrettant de nous voir engagés dans une
voie dangereuse, je n'aimerais pas à accepter le
prineipe nous défendant d'accorder à ces pêcheurs
un mot d'encouragement, et de bâtir en aucun cas
de petits brise.lames qui leur permettraient d'exé-
cuter leurs travaux de pêche dans des endroits qui,
sans ces brise-laines, seraient si dangereux qu'ils ne
pourraient pas nontinuer leur besogne. Je crois
qu'il est convenable de dépenser de 1 argent en vue
d'encourager la population de notre littoral de
l'Atlantique, bien que, je le concède, nous puissions
tomber dans l'exagération.

Quant à l'autre point, ce n'est pas un principe
extraordinaire, je crois vraiment la chose presque
nécessaire, que d'accorder à l'occaeion un crédit sur
la représentation du député du comté, le ministre
voyant, toutefois, avant de s'engager dans les
dépenses, à faire faire des plans et des devis
nécessaires pour se garantir. Et si l'on n'accorde
pas de crédit avant que le ministre ait envoyé un
ingénieur là-bas, je crois qne nous trouverions nos
méthodes, toutes lentes qu'elles soient, encore plus
lentes. Je n'aimerais pas voir mon honorable ami,
le ministre des Travaux publics, déclarer qu'il ne
consentira pas à accorder de crédit avant de rece-
voir un rapport de l'ingénieur. Si l'on prévoyait
la dépense d'une forte samme, je trouve qu'alors,
on aurait parfaitement raison d'exiger des rapports
définis de la part d'un ingénieur, mais il s'agit ici
d'une somme modeste, et le ministre fera lui-même
l'inspection de l'endroit avant d'appliquer le crédit.

M. FOSTER : Je regrette d'entendre le ministre
des Finances énoncer cette doctrine. Je ne crois
pas que ce soit là la doctrine formulée par les mi-
nistres des Finances antérieurs.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est la
bonne doctrine, je crois.

M. FOSTER: -Je ne le crois pas. Elle signifie
qu'un député ira trouver un ministre pour lui dire:
" J'ai besoin qu'on dépense de l'argent dans mon
comté." " Eh bien ! où avez-vous besoin que je le
fasse? " Je ne sais pas bien sûr, mais je crois qu'on
pourrait faire quelque chose à tel ou tel endroit."
Le ministre des Travaux publics dit: "Je ne
connais rien au sujet de ces travaux."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, mon honorable ami m'a mal compris. J'ai le
rapport de mon ingénieur. Oe que j'ai dit, c'est
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que je ne savais pas si ce rapport était exact, et si
ces travaux devaient être exécutés, et que j'enten-
dais aller là-bas pour voir à la chose moi-même.

M. SPROULE : L'honorable ministre a des ingé-
nieurs qui pourraient constater d'une façon approxi-
mative ce que les travaux coûteraient. Le mode
actuel met virtuellement le ministre des Travaux
publics en état de pouvoir aller trouver la popula-
tion de l'endroit, pour lui dire: "Si vous m'êtes
assez agréable, je dépeneerai tant d'argent ici."

M. WOOD (Brockville) : L'honorable ministre
a-t-il quelque rapport?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je possède un plan.

M. FOSTER : Quel est le coût estimatif ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Ce coût est de $25,000, et c'est là la raison pour
laquelle je ne veux pas m'engager maintenant à
continuer les travaux.

M. FOSTER: Si nous devons construire des
ports de $25,000 pour les pêcheurs du littoral, ces
ports doivent être situés à un endroit central et
doivent constituer des ports de refuge; et jusqu'à
un certain point, les pêcheurs ont droit à des ports
semblables. Mais tout le monde sait que l'ambition
de chacun des partisans du gouvernement est de
faire dépenser l'argent publie. dans son comté; et
bien qu'une dépense relativement faible puisse suf-
fire, on sait que le député acquiert de l'importance
en raison du nombre de mille dollars affectés aux
travaux exécutés dans son comté. $25,000, c'est
là une somme trop forte pour être dépensée dans
une petite place comme celle-là, où il n y a pas de
village, et alors que les travaux en question ne
seraient pas utilisés à titre de port-de refuge par
une flotte considérable de vaisseaux de pêche.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a quel-
ques années, j'ai donné un avis qui n'a pas été ac-
cueilli avec beaucoup de faveur à cette époque,-
mais que, vu les présentes dispositions de l'ex-mi-
nistre des Finances, celui-ci pourrait être disposé A
appuyer. Il me semble que l'argent publie serait
<le beaucoup mieux employé si l'on en distribuait
certaines sommes à titre de primes de pêche, qu'il
ne l'est dans des travaux publies; et il serait bon,
de la part des représentants des provinces mari-
times, de considérer si ce ne serait pas là le mneill.enr
système à adopter.

M. FOSTER: Le montant des primes distribuées
est de $150,000. Or, avec des députés comme
l'honorable député de Guysborough, qui veut faire
dépenser maintenant $25,000 a cet endroit, cet
argent ne sera pas d'un grand secours pour les
pêcheurs.

M. WOOD (Brockville): Le ministre peut-il
nous donner quelquer renseignements relativement
à la localité où l'argent sera dépensé ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est à l'embouchure de la rivière Sainte-Catherine,
dans le comté de Guysborough, endroit fréquenté
par les pêcheurs. On se propose de bâtir un brise-
lames et d'améliorer l'embouchure de la rivière au
moyen de dragage.
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M WOOD (Brockville) : Ya-t-il quelque ville,
village ou endroit d'importance considérable dans
cette région ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne connais pas de ville ni de village près de là.

M. WOOD (Brockville): Connaissez-vous la popu-
lation du lieu ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle n'est pas très considérable. L'endroit est
assez fréquenté par des semaques et des bateaux.

M. FOSTER : Par combien de senaques?.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne possède aucun détail.

M. FOSTER: L'honorable ministre ignore l'im-
portance de l'endroit et sa population; il ignore
s'il est fréquenté par des vaisseaux de pèche. Tout
ce 1ue nous savons, c'est qu'il existe là une petite
riviere inconnue en dehors du comté de Guysbo-
rough, et qu'on se propose d'y bâtir un brise-lames
qui coûtera $25,00W d'après l'estimation de l'ingé-
nieur. Je conseillerais à l'honorable ministre de ne
pas persister davantage.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je trouverais qu'il n'est pas avantageux de procé-
der à la construction d'un grand nombre d'ouvrages
de ce genre coûtant 825,0W0. Neuf fois aitr dix,
cependant, des ouvrages comme ceux-là peuvent
être construits pour la moitié de ce coût. Je ne me
sentirais pas justifiable de commencer des travaux
eû de semblables conditions, et je considérerais que
$25,000 constituent une dépense trop forte. Tout
en approuvant l'insertion de ce crédit aux estima-
tions, je croie q.ue le ministre des Travaux publics
devrait faire faire plus dl'investigations avant de
s'engager dans des dépenses de ce genre. .Je sais,
par expérience, que les ingénieurs ont l'habitude de
faire des estimations excessives, et qu'ils cherchent
à élever des monuments à leur réputation sous forme
de travaux publics.

M. BERGERON : Mais c'est le peuple qui paie
ces monuments.

Le MINISTRE DES FINANCES : On peut
souvent bâtir des ouvrages publics dont on consta-
tera assez l'utilité pour <les sommes moindres que
celles prévues par l'ingénieur ; et je ne suis pas
prêt à commencer des travaux publices d'après des
estimations d'ingénieur, à moins que ces estima-
tions n'aient été revisées. Je connais un certain
nombre de cas où, après révision, on a soumis des
estinations modifiées. Je ne conseillerai pas, en
présence des renseignements actuels, qu'on dépen-
sât $25,000 à ces travaux, et, s'ils doivent 'coûter
autant, je ne demanderais pas la dépense de cette
somme. Je déclare franchement que je ne connais
pas personnellement l'endroit, mais, d'après mes
connaissances générales de la population et du
pays, je pense qu'il serait trop fort de dépenser
$25.,000 dans ce cas-ci sans obtenir plus de rensei-
gnements ; et si l'on constatait que les travaux
doivent coûter une somme aussi considérable, je ne
demanderais pas au ministre des Travaux publies
de faire ces travaux-là.:

6605



[COMm UNES]

M. WOOD (Broclkville) : Dans le cas où le crédit
serait accordé, l'honorable ministre terminerait-il
les travaux dans le cours cde la saison actuelle ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. WOOI) (Brockville) : Alors, l'honorable mi.
nistre devrait diminuer le montant <le l'item.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Je veux dire qune je ne dépenserai pas $25,000 dans
le cours de la saison actuelle. Je demande s-enle.
ment $4,00) maintenant. Je ne dépenserai pas un
seul dollar avant de voir l'endroit moi-êmne et de
savoir ce qu'il en est.

M. CLARK E: Il est évident que le ministre des
Travaux pubiics n'a pas décidé d'exécuter les
travaux, et par conséquent, il devrait laisser la
chose en suspens jusqu'à ce qu'il ait visité la pro.
vince et fait l'inspection des lieux. Après cela,
l'honorable ministre pourrait, à la session pro.
chaine, demander le vote de ce crédit.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden) : On a demandé quelle
était la population de cet endroit particulier. Qu'on
me permette de dire an comité que ces quais et ces
ports sont des ports de refuge, non pour la popula-
tion de l'endroit, mais pour ceux qui sont occupés
à la pêche sur le littoral.

En outre, ces populations du littoral sont sou-
vent éloignées de plusieurs milles de toute com-
munication par chemin de fer, et tandis que
d'autres plus favorisées j uissent des bienfaits de
grosses subventions accordées au chemin de fer
par le gouvernement, elles ne recoivent rien. Il
n'est que juste pour cette classe de la population
qu'on lui accorde un certain montant afin dé l'in-
demniser dans une certaine mesure de l'inégalité
des avantages publics résultant de l'encouragement
que le gouvernement prqdigue aux chemins che-
mins de fer.

M. FOSTER: C'est là une raison qu'on peut
donner, et je la signale au sens de la Chambre, mais
je ne dirai pas à son bon sens.

Je désire insister sur ce point, savoir: que si
l'on doit porter aux estimations un item de $4,000
pour commencer des travaux publies, sans au préa-
lable obtenir de renseignements particuliers, on
adoptera là un nouveau mode de faire voter les
subsides. Que signifie le mot subside? Qu'entend.
on dire par estimations ? Ces mots comportent
l'idée antérieure d'ôuvrage à construire, et dont
l'exécution requiert la dépense de certain montant
qu'il va coûter.

L'ex-premier ministre de la Nouvelle-Ecosse
(M. Fielding), qui est censé bien connaître sa
province, ne peut pas donner l'ombre d'un ren-
seignement au sujet de cet endroit. On se dit
que certaine partie du comté de Guysborough a un
bureau de poste, qu'une autre a un chemin de fer,
et que comme cet endroit-là n'a rien, $25,000
doivent y être dépensés d'une manière ou d'une
autre, afin d'y flatter l'amour-propre de la popula-
tion, et de lui démontrer que son député ne l'a pas
oubliée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami, le député de Guysborough, a
insisté très fortement sur cet item auprès de moi.

M. FIELDING.

M. FOSTER : Sans aucun doute.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il m'a représenté que les pécheurs de l'endroit
avaient sérieusement besoin d'abri, et j'ai dema'ndé
à l'ingénieur local de préparer une estimation, et, à
ma surprise, cette estimation s'est élevée à 825,000.
Je me rendrai là pour voir-si je ne puis pas procu-
rer un bon port aux pêcheurs pour un montant
n'excédant pas $8,000 ou 810,000.

M. FOSTER: Le ministre (M. Tarte) n'a pas
démontré qu'il y ait même besoin d'un port à cet
endroit, mais il est assez frane pour avouer que la
seule raison pouir laquelle il demande le vote de ce
crédit c'est qu'il a été prié de le faire par le député
du comté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Foster) a été assez long-
temps ministre pour savoir comment les choses se
passent.

M. FOST ER: Oui, j'ai été assez longtemps mi-
nistre pour savoir comment résister à la pression.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Le comté de Guysbo-
rongli a eu depuis un grand nombre d'années un
libéral pour député; et la conséquence en a été
qu'aucune subvention de deniers publies n'a été
accordée à ce comté.

M. FOSTER : C'est pire encore.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA.
DEFENSE: Il est absolument nécessaire qu'on
pourvoie le plus tôt possible aux besoins pressants
de ce conté qu'on a ai longtemps négligé, et c'est
une des raisons pour lesquelles on a trouvé néces-
saire de destiner un crédit à ces ports du comté de
Giuysborougli.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si je ne constate pas qu'on puisse bâtir un ouvrage
utile à cet endroit, je ne dépenserai pas le crédit.
Je sens la valeur de chacune des paroles que je dis
là.

M. FOSTER: Mais vous êtes si ingénieux, que
je n'ai pas le moindre doute que vous trouverez le
moyen de dépenser ce crédit.

M. MORRISON : Il se trouve que je connais
cette partie du littoral où ce port doit être cons-
truit, et je suis surpris qu'il n'y existe pas déjà les
facilités qu'on cherche à obtenir maintenant. Tout
près de 1 endroit où ce port doit être construit, se
trouve le détroit de Canso, lequel est une- des
grandes routes maritimes reliant le golfe Saint-
Laurent à l'océan Atlantique, et à l'entrée de ce
détroit, s'élève le florissant village de pêcheurs
d'Arichat, l'une des stations de pêche les plus
considérables d'Amérique. Sa flotte de pêcheurs se
disperse tout le long de la côte du comté de Guys-
borougli, et ce qu il faut, ce sont des ports de
refuge le long de la côte. Il'existe encore, plus à
l'est, des stations de pêche à Main-à-Dieu, à Louis-
bourg et à Scattarie, et après avoir quitté le port
d'Arichat, ces flottes de pêcheurs n'ont pas de
port sûr où se réfugier, si ce n'est Louisbourg,
entre Arichat et Sydney, du côté de l'est, et elles
ne peuvent trouver aucun port considérable avant
d'atteindra Halifax, du côté de l'ouest.
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1RORDEN (Halifax) : Je pense que mon hono-
rable ami (M. Morrison) se trompe.

%. MORRISON: Mon honorable ami (M.
Borden) peut peut-être me corriger. Depuis Arichat
jusqu'à Halifax, il n'existe pas de port offrant une
protection suffisante à la flotte considérable qui
navigue sans cesse entre ces deux points, surtout à
l'automne, durant la saison de la pêche-du maque-
reau. Naturellement, il existe un ou deux endroits
oi l'on pourrait d'aventure se réfugier, mais je
M'étonne de voir que l'ancien gouvernement a
laissé aussi dépourvue d'abri cette côte là jusqu'à
présent. Je suppose qu'il n'y a pas au nord de
Portland un nombre aussi considérable de vaisseaux
passant et repassant le long de la côte. Si l'on con-
sidère la nature tempéteuse de l'Atlantique, en
automne sur:out, et si l'on a la moindre connais-
sance de ce qui est nécessaire pour protéger ces
gens là, on ne contestera pas un seul instant la
nécessité de construire un port de refuge à cet
endroit. Je suis convaincu qne de l'argent judi-
cieusement dépensé pour protéger ces vaissEaux de
péche et la vie de ceux qui les montent, c'est de
l'argent réellement bien employé, et j'ai confiance
que le ministre des Travaux publics verra à ce qu'il
n'y ait pas d'extravagance. Je ne sache pas d'en-
droit sur le littoral de la Nouvelle-Ecosse qui ait
plus besoin de ports de ce genre que la côte du
comté de Guysborough.

M. FOSTER : Il est probable que je puis fournir
une meilleure raison que celle apportée par l'hono-
b'le député (NU. Morrison). Je remarque que les
ministres désirent particulièrement v.oir adopter ce
crédit, et l'on dit que la pression vient du député
le Guysboroughi (M. Fraser). Eh bien ! nous avons

tous compassion du député de Guysborough. Nous
savons ses nombreux désappointernents, s noire
mélancolie, les indécisions qui s'en emparent, lors-
quil voit préféré des hommes qui ont servi la cause
libérale de beaucoup moins longtemps que lui, et
qu'on élève sur le pavois alors que lui on le laisse
dans la foule. Mais on dit que l'honorable député
de Guysborough doit recevoir une consolation avant
longtemps, et qu'une position considérable l'attend
quelque part ; si ce n'est pas sur le littoral de
l'Atlantique, c'est probablement sur celui du Paci-
fique. Or, pour en venir aux faits véritables, ne
doit-on pas voir là encore la main rusée du ministre
des Travaux publics, parant à toute éventualité en
cas d'élection dans le comté de Guysborough ? Et
la dépense de $20,000 au sujet d'un nouveau port
situé quelque part à l'embouchure de la rivière
$ainte-Catherine n'est-elle pas un bon indice d'une
élection prochaine ? Peut-être est-ce là la raison ;
peut.être est-ce pourquoi on exerce une puissante
pression ?

M. SOM ERVILLE : Est-ce là la manière dont
vous aviez coutume d'agir ?

M. FOSTER : Non, mais depuis le mois de juillet
1S96, j'ai fait l'étude patiente des membres de la
droite, et j'en suis arrivé à la conclusion que c'est
très probablement là leur manièie d'agir dans ce
cas-ci. Le ministre des Travaux publics ne voudra-
t-il pas prendre ceci en considération ? S'il est
nécessaire qu'il obtienne un petit crédit pour lui
permettre de faire une étude, qu'il le de-
mande, disant : " J'irai là-bas moi-même accom-
pagné d'ingénieurs pour-faire l'inspection des lieux

et voir ce qu'on doit faire en connaissance de cause ;
et ainsi l'an prochain, lorsqu'on me demandera des
renseignements, je serai capable de les fournir et
d'expliquer à la Chambre (le quel genre de travaux
il s'agit et q uel est le montant nécessaire ". Et
alors, ceete Chambre voterait ce crédit de grand
cœur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Eh bien ! le gouvernement actuel n'aime pas à
perdre trop de temps. Des hommes qui connaissent
l'endroit ont représenté à ce comité cesoir que cette
partie du littoral a été négligée. Mon honorable
ami ne s'en est pas occupé par le passé ; et main-
tenant qu'il existe un gouvernement qui voit les
besoins publics, il est temps, je trouve, cqu'on recon-
naisse les droits de cette partie là du pays. D'un
autre côté, je dois repéter ce que j'ai déjà dit : Je
n'entends dépenser rien d'approchant la somme
estimée par l'ingénieur. Il n'est que juste, je crois,
q ne ce petit crédit soit accordé. Il serait injuste de
désappointer ces pêcheurs, qui ont droit des'attendre
à de la protection de notre part.

M. FOSTER : Ce sont les gros pêcheurs dont il
s'agit là.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
'Mon honorable ami est trop soupçonneux. Natu-
rellement, nous n'oublions pas que nous avons des
élections à faire ; mais nous ne prévoyons pas que
cette Chambre va perdre les précieux services de
mon honorable ami, le député de G uysborough.
Nous espérons le garder encore longtemps. C'est
un de nos partisans les plus fidèles, et il aime le
séjour de cette Chambre. Mon honorable ami est
absolument trop soupçonneux. Nous n'avons pas
d'élection partielle dans ce comté-là.

M. MACDONALD (King): Avant que cet item
soit adopté, j'aimemais dire quelques mots à son
sujet. Il me semble que les , membres de cette
Chambre ne sont pas - fort au fait de la féo-
graphie. Mon honorable ami, le député de N ew-
Westminster (M. Morrison), a fait une des-
cription assez pitoyable du littoral de la Nouvelle-
Ecosse. du détroit de Canso à Halifax. J'ose
rais faire l'assertion qu'il n'y a pas une partie
du Canada qui soit plus favorisée de ports
naturels que cette artie du littoral. J'ai
toujours compris que le comté de Guysborough
était particulièrement bien partagé'sous ce rpport.
Quand mon honorable ami, le député de New-N est-
minster, parle de la côte du Cap-Breton depuis
Arichat jusqu'à Scattarie, je conviens certainement
avec lui qu'il n'est pas d'endroit dans les provinces
maritimes qui fournisse un aussi grand nombre de
pêcheurs, et qu'aucune partie du littoral ne ren-
terme moins de facilités en fait de ports que la côte
du Cap-Breton. Si l'honorable ministre affectait
cet a-gent à la construction d'un port sur la côte
du Cap-Breton, où l'on en a beaucoup besoin, soit
sur l'Atlantique, soit sur la baie, je pourrais bien
le comprendre. La côte même d'lnvernese est dé-
pourvue de ports. Pour ce qui concerne le comté
de Guysborough, mon impression est qu'il est bien
partagé sous ce rapport M1on honorable ami, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies), sait très bien qu'il lui a été difficile le long de
cette côte de découvrir les gens pêchant le homard
en dehors de la saison réglementaire. Dans ces cir-
constances, il est fort exagéré, je trouve, de dépen-
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ser 825.000 au sujet d'un ouvrage de cette nature
dans cette loc:dité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne dépenserai pas cela.

M. BORDEN (Halifax): J'aimerais savoir de
l'honorable ministre à quelle distance cet en-
droit se trouve du bon port le plus rapproché, et
quel est le nom de ce port.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis réellement pas le dire.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable ministre
pourrait-il me dire à quelle distance cet endroit se
trouve de l'Anse-au-Cariboum?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis le dire, je n'ai pas de carte sous la main.

M. BORDEN (Halifax): Sait-il si c'est au nord
ou au sud de Canso ?.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne puis le dire.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable ministre
voudra-t-il me dire à quelle distance c'est de (uys.
borough ? Il semble que nous ne puissions réelle.
ment découvrir où cela se trouve. Mon honorable
ami est-il bien sûr qu'il existe un endroit comme
celui-là?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Oui, je puis attester qu'il existe u endroit comme
celui-là.

M. BORUEN (Halifax): J'ai entendu beaucoup
parler des ports disséminés sur cette côte, au sujet
d'actions intentées en vertu de polices d'assurances
relatives à des vaisse'aux de pêche, et je n'ai jamais
entendu parler de ce port avant aujourd'hui. Il y
a bon nombre de ports près de la.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je procurerai une carte à l'honorable député.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne trouve
p as qu'il y ait rien de remarquable dans ce crédit.
Le ministre des Travaux publics a le droit d'ac-
cepter la déclaration du représentant d'un comté,
lui exposant que certains travaux seraient utiles et
nécessaires.

M. FOSTER: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DES FINANCES: Je dis qu'il
n'y a rien de mal dans le fait qu'un ministre ac-
cepte la déclaration d'un membre du parlement en
qui il aconfliance, énonçant que certains travauxsont
nécessaire et opportuns dans soncomté, et qu'il porte
aux estimations un crédit modéré relativement à
ces travaux, pourvu qu'avant de dépenser ce cré-
dit, il fasse faire par son ingénieur une investiga-
tion convenable des lieux, et qu'il se convainque
lui-même que ces travaux doivent servir à une fin
utile. Je suis fort honoré d'entendre l'honorable
député d'York (M. Foster) faire la supposition que
je sais tout ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse.
Cette province n'est pas aussi petite que l'hono-
rable· député s'imagine, et elle renferme un grand
nombre de ports que je n'ai pas vus. Le comté
(le Guysborough contitue une partie isolée de cette

M. MAcDONALD (King, I.P.-E.)

province, et je n'hésite nullen.ent à dire que ce
comté-là, par le passé, n'a pas été traité convena.
blenent par l'ex-gouvernement parce qu'il était
représenté par un libéral. Il est de notoriété pu-
blique que certain monsieur qui était candidat du
parti conservateur, accompagnant le ministre des
Travaux publics dans sa tournée, a déclaré à une
assemblée tenue dans le comté de Guysborough
que pour s'attendre à y obtenir des travaux pu-
blics la population de ce nomté dévait élire un
partisan du gouvernement. Mais les électeurs ne
se laissèrent pas prendre à l'appât, et ils exer-
cèrent leur liberté d'élire un homme opposé au
gouvernement de l'époque. Or, lorsque mainte-
nant on vient faire la juste proposition d'accorder
à ce comté la subvention portée aux estimations,
je ne vois rien de nal là-dedans.

Je suis prêt à déclarer que les représentations
faites de bonne foi et annimées du désir de servir
les intérêts de la population de son comté, par un
député, suffisent amplement pour justifier la pro-
position de ce crédit ; et puis, le ministre des
Travaux publics a assuré à la Chambre qu'il fera
faire une inspection avant qu'on dépense un seul
sou de ce crédit.

M. SPROULE.: C'est là une doctrine des plus
extraordinaires dans la bouche d'un ministre. Il
y a deux cent treize députés dans cette Chambre, et
j'ose dire qu'il n'y en a pas un seul d'entre eux
qui ne puisse découvrir dans son comté une demi
douzaine d'endroits où, à son avis, il serait bon de
dépenser de l'argent public ; et si le ministre ne
poussait la sensibilité de cœur jusqu'à accepter la
parole le chacun des députés qui désireraient des
travaux publics dans leurs comtés, à quoi ressem-
bleraient les estimations? -l'ai toujours considéré
conme essentiel, lorsqu'un ministre demande le
vote d'un crédit des deniers publics, que, dans le
cas de nouvel ouvrage, il fournisse l'estimation de
l'ingénieur relativement au coût de cet ouvrage,
qu'il indique l'emplacemnét 'les travaux et que ces
travaux doivent requérir, et qu'il donne tout autre
information jugée nécessaire. Sans ces renseigne-.
ments nous ne serions pas en état de justifier le
vote que nous donnons. Mais le ministre nous
demande maintenant d'accorder un crédit simple-
ment parce que le député qui représente le comté
où doi ent s'exécuter les travaux auxquels cé cré-
dit se rapporte recommande la dépense. Telle
est virtuellement toute l'information qu'il peut
nous procurer.

Il me semble qu'il a agi sous le même principe
au sujet d'un bon nombre de ces ports de la Non-
velle-Ecosse, car je constate qu'il y a 40 endroits
où, d'après les estimations supplémentaires, de
l'argent publie doit être dépensé. Le tout se
monte à >95,000, d'après les estimations supplé-
mentaires, et à %38,000 d'après les estimations
principales. J'ai toujours cru (que dans la prépa-
ration des estim'ations principales, le conseil des
ministres considérait pleinement les travaux dont
il était question, et qu'il. estimait la plus grande
partie des dépenses qu'ils devaient entrainer.

Le MINISTRE DES FINANCES: Est-ce là ce
que vous avez constaté par le passé ?

M. SPROULE : Je suis ici depuis un bon nom-
bre d'années, et c'est ce que j'y ai généralement
constaté. Ça peut n'avoir pas été ce que l'hono-
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rable ministre a constaté lorsqu'il dirigeait un gou-
vernenient provincial.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne fais
pas partie de cette Chambre depuis beaucoup d'an-
nées, mais j'ai suivi attentivement ses procédures,
et dl'après mes observations le gouvernement a eu
coutume par le passé de porter aux estimations
supplémentaires des montants considérables relati-
veinent à l'exécution de ce genre de travaux.

Il. SPROULE: Beaucoup plus éonsidérables
q ne les estimations principales?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. SPROULE: L'honorable ministre ne peut
pas établir cela.

Le MINISTRE.DES FINANCES : Les estima.
tions supplémentaires dit gouvernement conserva-
teur en 1896 étaient quatre fois aussi considérables
lue ses estimations principales.

M. SPROULE: L'honorable ministre compare,
non les estimations supplémentaires avec les esti-
mations principales, mais les dernières estimations
supplémentaires avec 'celles qui les précèdent im-
médiatement. Il y a 40 endroits dans la Nouvelle-
Ecosse où l'on va dépenser l'argont du gouverne-
nment. Nous ne savons pas combien de ces estima-
tions se rapportent à de nouveaux ouvrages, ni
combien se rapportent à des ouvraggs déjà com-
mencés. Mais on dirait que le ministre et ses amis
s'attendaient à ce qu'il y eût une élection ou qu'ils
se préparaient de faire une élection générale. Autre-
ment, on ne se proposerait pas de faire des dépenses
dans chaque endroit où un député qui supporte le
gouvernement demande qu'il en soit fait. L'ho-
norable ministre à l'approche d'une élection des-
cendra voir où il est nécessaire d'après lui que l'on
dépense de l'argent. Il dira au peuple comme il l'a
fait à Owen-Sound: "Vous avez grandement besoin
d'une cale sèche ici, et nul doute que si vous faites
votre devoir à notre égard, le gouvernement fera
le sien envers vous, et qlue vous pouvez vous y
attendre." Ensuite, on choisit une autre localité
pour y établir un bureau de poste, et ainsi le gou.
vernement lance une invitation directe à la circons-
cription électorale quand il survient une élection.
Ainsi, le ministre se promènera et découvrira où,
d'après lui, il sera plus profitable au point de vue
politique de dépenser les deniers publics, sans con-
sulter son ingénieur.

Nous avons eu un exemple de cette sorte de poli-
tique au sujet d'une salle d'exercices à Halifax.
Cette salle qui aurait dû coûter un prix raisonnable,
va maintenant, dit le ministre, coûter S200,000
quand elle sera terminée. Comment savons-nous
que les travaux 'le ce havre une fois terminés ne
coûteront pas de S100,000 à $200,000? Nous avons
raison de conclure qu'ils vont coûter plus que le
ministre nous le dit, attendu qu'il ne nous donne
aucun renseignement à ce sujet. Prenons le Non-
veaul-Bramswick. Là, qu'est-ce que je trouve ? 830,-
00 dans les estimations principales,.et $41,0001

clans les estimations supplémentaires. Prenons
l'île du Prince-Edouard ; je vois 840,000 dans les
estimations principales, et $40,750 dans les estima-
tions supplémentaires. Dans chaque cas, les esti-
mations supplémentaires dépassent les estimations
principales. Prenons la province de Québec: 897,-

000 dans les estimations principales, 8134,000 dans
les estimations supplémentaires. Si le ministre
pense que nous allons nous en rapporter aux piètres
renseignements qu'il nous a donnés pour faire voter
ces deniers, il faut qu'il pense que nous sommes
prêts à traiter en aveugles la plupart des item de
ces estimations supplémentaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis très surpris de tant d'opposition de la part
de l'honorable député au sujet d'une petite subven-
tion accordée à des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse,
quand, dans un seul port del'Ontario, àCollingwood,
nous faisons exécuter une entreprise de $144,000.
Parce que je songe à l'intérêt de pauvres pêcheurs,
mon honorable ami entre en fureur. Il est injuste.
Chaque partie de ce pays a droit d'être traitée avec
justice. Quand je dis qu'avant de faire ces dépenses,
je vais descendre moi-même voir à ce qu'il ne soit
pas dépensé plus de $8,000 à $10,000, je crois que
je donne là une garantie suffisante.

M. HENDERSON: Je rappellerai tout simple-
ment au ministre que le port e Collingwood, dans
l'Ontario, est un endroit où il va y avoir aussi tout
prochainement une élection partielle.

M. SPROULE: La comparaison faite par l'hono-
rable ministre est très malheureuse. Collingwood,
est une ville commerçante des plus importantes du
pays, un des principaux centres vers lecinel on con-
verge par terre et par eau, un des entrepôts de ce
pays pour le commerce de l'ouest. Il y a là une
demi-douzaine de lignes de steamers ; la navigation
y attire un commerce immense. L'honorable dé-
puté parle du crédit de S234,000 dépensé dans l'On-
tarin, et du crédit de 8134,000 dépensé dans la
Nouvelle-Ecosse et (ui figure dans les estimations
supplémentaires. Com arons l'importance des
deux, et jugeons de la diLérence. Collingwood est
une ville très entreprenante, où il se fait un im-
mense commerce local et un commerce de transit
par terre et par eau ; c'est une de nos grandes voies
de commerce, tandis que l'autre endroit ne doit
être qu'un endroit inconnu, puisque le ministre
ignore où il est et qu'il ne peut le trouver sur la
carte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'est pas juste de parler ainsi.

M. SPROULE : J'ai tout le respect possille
pour les pêcheurs, et je les aiderai autant que
n'importe qui à obtenir ce qu'il leur faut ; mais je
ne puis expliquer cette innovation qui consiste à
commencer de nouveaux ouvrages dont le ministre
ne peut pas nous dire quel sera le prix une fois
qu'dl seront terminés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Je suppose que mon honorable ami (M. Sproule)
connait un endroit qui s'appelle Thornbury?

M. SPROULE: Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans cet endroit qui se trouve dans le comté même
de l'honorable député, on a dépensé $49,000 pour
le havre. Ce n'est pas un endroit considérable.
Cependant, mon honorable ami entre en fureur
parce que je demande qu'il soit dépensé quelques
miliers de piastres dans un havre destiné aux
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse. Il me semble
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qu'il devrait être un peu plus modéré dans ses
critiques.

M. SPROULE : Quand l'honorable ministre
parle de la ville de Thornbury, je suppose qu'il
sait que la municipalité a accordé $15,000 au
paiement de ces travaux, et cette somme dont il
parle représente tout ce qui a été dépensé là depuis
la confédération, et même avant. C'est une ville
importante où arrêtent les steamers de 3 grandes
lignes de la Baie Georgienne. Toute la région est,
au point de vue agricole, une des plus riches qui
soient dans l'Ontario ou dans le Canada. Il se fait là
d'immences affaires. ,Tai essayé d'obtenir à maintes
reprises 81,000 pour accommoder les pêcheurs de
cet endroit-il y a là une flotte de pêche considé-
rahle-et je n'ai jamais réussi. Quand l'honorable
ministre compare cet endroit à un endroit de la
Nouvelle-Ecosse qu'il est incapable de trouver sur
la carte, j'ai raison de dire que sa comparaison est
odieuse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honorable député désire le constater sur la
carte, je l'ai ici et je vais la lui communiquer.

des plus intimement liés au progrès et à la gran-
deur commerciale de la ville de Montréal. Lui,
nouveau venu dans cette ville, lui dont le non était
étranger à l'avancement de la ville et simplement
associé à quelques affaires particulières....

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: J'aimerais rap-
peler à l'honorable député (M. Quinn) qu'il n'a pas
le droit de faire allusion à un débat antérieur.

M. QUINN : Mais, M. le président, je ne sache
pas que je sois du tout hors d'ordre. Je ne fais
pas allusion à un débat précédent, mais je me borne
à démontrer la similitude <le la position prise par
le ministre ce soir, avec celle qu'il a prise l'autre
jour, et l'absurdité <le la proposition qu'il a faite,
et à démontrer combien il est irraisonnable que, mis
au pied du mur dans un cas où il ne peut pas don-
ner de renseignements....

M. l'ORATEUR.SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté (M. Quinn) discutait ce qui a été dit dans un
débat antérieur.

M. QUINN: Que M. le président veuille bien
me pardonner, je ne discutais pas cela.

M. SPROULE : Enfin, Ilhonorable ministre l'a M 'ORATEUR.SUPPLEANT: Eh bien! c'est
trouvé dans l'atlas de Belden.

ce que j'ai compris.
M. CLARKE: On n'a pas objecté à cette

dépense, à la gauche, parce que l'honorable ministre
des Travaux publics se proposait le la faire dans
la province de la Nouvelle-Ecosse ou dans le comté
de Guysborough.

M. COPP : Il me semble que oui.

M. CLARKE: On n'a rien dit qui justifie cette
assertion. La critique est motivée par le fait que
l'honorable ministre vient ici sans être muni du
rapport de ses ingéniéurs, sans connaitre la nature
des travaux ni le prix de l'ouvrage qu'il y a à faire,
pour nous demander d'entreprendre un ouvrage
qui, une fois terminé, reviendra à 825,000. Tout
ce qu'on lui demande, n'est pas (le hâer l'adoption
du crédit à ce sujet, mais c'est d'aller là-bas voir la
chose par lui-même, attendu qu'il ne s'est pas
formé d'idée le l'ouvrage qui devait s'y faire ; puis,
après avoir consulté des ingénieurs, de s'adresser à
la Chambre à la prochaine session avec un plan
détini, et alors la Chambre votera les deniers pour
la construction d'un havre de refuge en vue de
protéger la vie les pêcheurs.

M. QUINN : Je ne trouve pas du tout extraordi-
naire que le ministre des Travaux publics prenne
la position qu'il a prise à ce sujet. Mis au pied du
mur, et ne trouvant pas de meilleur moyen de justi-
fier une dépense d'environ $25,000 relativement à
ce nouveau havre, il accuse les députés de la gau-
che d'y faire objection, parce que c'est dans le comté
de Guysborough et dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. Je ne puis concevoir qu'un ministre de la
Couronne se lève pour faire pareille déclaration,
dans la Chambre des Communes, si ce n'est, natu-
rellement, le ministre des Travaux publics. Cela
convient tout à fait à son caractère, et, en consé-
quence, comme je viens de le dire, ça ne me suri-
prend nullement. Encore l'autre jour, lorsqu'il a
défendu son plan favori au sujet de Montréal, nous
l'avons - entendu faire les déclarations. les plus
injustes et les plus étranges à l'adresse d'hommes

M. TARTE.

M. QUINN: Je disais simplement que le ministre
agissait maintenant de la même manière que l'autre
jour, lorequ'ipa parlé de ces messieurs de Montréal.
Comme il a dit de l'honorable député de Grey-
nord (M. Sproule) qu'il s'opposait à ce crédit parce
qu'il s'agit de travaux à faire dans Guysborough et
dans la Nouvelle-Ecosse, ainsi, l'autre jour, il a
déclaré que M M. Thompson, Ogilvie et McLennan
étaient membres de la commission du havre en 8M,
et qu'ils avaient fait adopter leur plan favori du
Bassin de la Pointe-du-Moulin-à-Vent dans leur
propre intérêt. Et cependant, l'honorable ministre
devai,t savoir que M. Thompson n'était pas mem-
bre de la commission du havre à cette époque.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas dit qu'il l'était.

M. QUINN : L'honorable ministre l'a dit en
cette Chambre. Il a dit que ces hommes parlaient
de spéculation, mais que le bassin de la Pointe-du-
Moulin-à-Vent avait été construit là pour aug-
menter la valeur de leurs propriétés. Cependant,
il devait savoir, s'il a étudié la question et s'il par-
lait avec le calme et la prudence qui doivent carac-
tériser un ministre de la Couronne, que ni M.
Ogilvie....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
député (M. Quiun)doit s'apercevoir qu'ilfaitallusion
à un débat précédent.

M. QUINN : Je ne fais que démontrer la simili-
tude. .. .

M. McCLEARY: Je propose que la séance du
comité soit levée.

M. QUINN : J'étais à faire voir la similitude
des déclarations faites par l'honorable ministre,
l'autre jour, et des déclarations faites par lui ce
soir. S'il parle avec la prudence qui devrait carac-
tériser u miiiistre de la Couronne, il doit s'être
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enquis de la vérité de ses déclarations. Sinon, ili
doit l'avoir fait sans avoir pris la peine d'en vérifier'
l'exactitude. Il a dit que le bassin de la Pointe-
du-Moulin-à-Vent avait été construit par M\I.
McLennan, Ogilvie et Thompson à même les fonds
de la commission du havre, dans le but d'accroitre
la valeur de leurs propriétés, et que ces travaux
avaient coûté un million de dollars. S'il avait
étudié la question, il aurait dû savoir qu'aucun de
ces messieurs ne possédait un pouce de propriété
dans ces environs à l'époque où l'on a commencé à
construire le bassin de la Pointe-du-Moulin-à-Vent.
S'il ne le savait pas, il était coupable de faire une
déclaration sans s'être enquis de la vérité. Je ne
parle pas de ces choses-là dans le but d'influencer
l'opinion publiqúe à Montréal, car le caractère d6
ces hommes est assez bien connu pour résister
suffisanmn:ent aux déclarations faites parle ministre
des Travaux publics. Mais ces accusations se
répandent dans e pays, et les noms de MM. Ogilvie,
Thompson, Andrew Allan, McLennan et autres....

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je me lève
pour attirer pour la quatrième fois l'attention de
l'honorable député sur le fait que le sujet qu'il
discute est tout à fait étrange à celui qui fait
l'objet de la discussion.

M.' QUINN: Je parle sur la motion proposant
que la séance du comité soit levée.

'N. l'ORÀTEUR.SUPPLÉANT : Cela ne fait
aucune différence. Sur une motion proposant que la
séance du comité soit levée, l'honorable député n'a
pas le droit de discuter des questions qu'il n'est
pas permis de débattre d'après l'usage ordinaire.
C'est la même chose que dans une motion propo.
sant l'ajournement.

M. QUINN: Je ne discute pas la question, niais
je rapportu simplement ce qu'a dit l'honorable
ministre, afin de démontrer....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!
L'honorable député doit se borner au sujet qui est
maintenant soumis à la discussion.

M. FOSTER : Je crains qu'on n'ait pas jusqu'à
présent insisté beaucoup sur l'application de cette
règle.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Aichard
Cartwright): L'honorable député fait allusion à
un débat antérieur.

'M. FOSTER: Je pense que l'honorable député
(M. Quinn) a peut-être puisé ses informations dans
les journaux de Montréal.

M. SPROULE: Je prétends respectueusement
que faire allusion à un débat qui a eu lieu au sujet
des deniers votés à cette session, quoiqu'ils n'apa.-
raissent pas dans les estimations actuelles, n est
pas faire allusion à un débat antérieur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET. DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il n'apparaît
nullement dans les estimations supplémentaires.

Le 3IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Si l'honorable député désire discuter ce point, je
n'y objecte pas, mais je lui demanderais de bien
vouloir choisir une autre occasion que celle-ci.

M. QUINN: Si 1. le président décide que je
suis hors d'odrre....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'ai décidé
quatre fois que l'honorable député étaithorsd'ordre.
Je pensais qu'il avait compris. L'honorable député
sait très bien qu'il n'a pas le droit de faire allusion
à un débat précédent. Quand une question fait
l'objet d'une discussion et qu'il est fait une motion
jour ajourner le débat, comme vient d'en faire une
'honorable député de Welland (M. McCleary), ou
qu'il est fait une motion pour que la séance du
comité soit levée, ce qui est tout comme une motion
d'ajournement, on n'a pas le droit en ce
cas de discuter une autre question que la question
principale.

M. BERGERON: Je suppose que vous avez
oublié vous-même avoir parlé pendant des heures,
en pareille occasion, dans cette Chambre.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!

M l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Pour la gou-
verne du comité, on nie permettra peut-être de
citer de l'estimable ouvrage de sir John Bourinot,
ce qui suit :

Il n'est pas régulier de proposer l'ajournement du débat
sur une question de remise ea séances du comité mais
on peut faire certaines motions aux mimes fine. hi l'on
propose de différer la discussion d'un bill ou d'une réso-
Iution, on peut faire une motion afin que le président
rapporte progrès et demande la permission de siéger de
nouveau, et si cette motion-qui équivaut à une motion
d'ajournement du débat - est adoptés. la séance du
comité est immédiatement levée, et le président fait
rapport en conséquence.

Ainsi, c'est une règle bien établie qu'une motion
faite pour que la séance du comité soit levée équi-
vaut à une motion d'ajournement, et, dans ce cas,
un député ne peut sortir de la question principale.

M. SPROULE : Quand on fait une motion afin
que la séance du comité soit levée, il me semblerait
raisonnable de soumettre à la Chambre.les raisons
pour lesquelles on lèverait la séance du comité.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : C'est tout
autre chose.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il n'y a pas
de doute qu'une discussion générale entre mon
honorable ami le ministre des Travaux publics et
l'honorable député de Montréal (M. Quinn) serait
très édifiante et quel ue peu amusante dans une
occasion plus propice. .Mais vrament, si l'on désire
discuter les nombreux item des estimations supplé-
mentaires, j'ose représenter aux deux honorables
messieurs que nous n'avons pas assez de temps.
Sans vouloir déprécier les remarques que l'hono-
rable député de Montréal est en train de faire au
sujet du havre et du bassin de iMontréal, question
qui a joliment été épuisée, il y a un jour ou deux,
et s'il doit y avoir une longue discussion sur ce
point absolument non pertinent, il est clair que
nous ne pouvons discuter, comme l'honorable dé-
puté le désire, les item qui nous sont soumis. Natu-
rellement, je sais que si les membres de la gauche
désirent prolonger cette session, ou cette séance,
en particulier, il est en leur pouvoir de le faire.
Nous ne voulons pas. nous donner la peine de rester
ici indéfiniment ce soir, en vue de travailler à l'ex-
pédition de la besogne de cette Chambre. Nous
sommes parfaitement prêts à demeurer ici 2, 3 on
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4 jours, et à discuter ces item si tel est le désir de
nos amis de la gauche. J'en ai souvent autant de-
mandé pour moi-même, et je ne lis pas que nos
honorables amis de la gauche ne soient p.s tout à
fait dans leur droit. En y réfléchissant, je pense
que mon honorable ami, le député de Montréal, ver-
ra qn'il pourrait différer ses remarques jusqu'à
demain ; alors, il n'y aura pas de ditficulté. En
effet, tant que le Sénat est à discuter nos mesures,
nous lui serons bien obliges s'il veut nous donner
une petite conférence intéressante sur le port de
Montréal.

M. QUINN: Simplement pour satisfaire le mi-
nistre du Commerce, je vais continuer le débat de
la manière que je l'ai commencé.

J'allais donc dire que le ministre a adopté ce soir
les mêmes procédés qu'au sujet de la question du
havre. Avant de faire la déclaration que mes-
sieurs McLennan, Ogilvie et Thompson avaient
des propriétés à ou près du bassin du Moulin-à-
Vent, il aurait dû savoir si c'était vrai ou non ; je
suis maintenant prêt à exposer ce que je sais être
un fait, savoir: que ces messieurs n'avaient pas
pour un sou de propriété là à cette époque. Mon
honorable ami, le ministre, a dit que le plan n° 6
avait été abandonné.

M. ELLIS: Je soulève un point d'ordre. Je
prétends respectueusement que l'honorable député
fait allusion à un autre débat, ce qui est contraire
aux règles de la Chambre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'ai décidé ce
point d'ordre quatre fois. Je regrette que l'hono-
rable député refuse d'obéir aux règles le la
Chambre.

M. QUINN: C'était simplement à la demande
du ministre du Commerce que je continuais. Mais
je veux dire un mot 'au sujet de l'item actuellement
doumis à la discussion. Le ministre a dit ce soir,
en réponse à l'honorable député de Grey-nord (M.
Sproule) que lui, l'honorable député le Grey-nord,
s'opposait au vote de ce crédit simplement parce
qu'il était destiné au comté de Guyshorough et à la
province de la Nouvelle-Ecosse. Eh bien ! quels
sont les faits? L'honorable député de Halifax (M.
Borden) a demandé au ministie s'il savait oit était
cet endroit sur la carte, s'il savait oi étaient le
détroit de Canso, Halifax et autres ports de la
Nouvelle-Ecosse, s'il savait quelle était la popula-
tion des environs, combien il s'y rendait de bateaux,
s'il en savait quelque chose, s'il savait qu'il y avait
un endroit du nom de New-Harbour, et le ministre
a été obligé d'avouer qu'il \n'en sa ait rien. Tout
ce qu'il en savait, c'est que cela coûterait environ
$25,000. Oit lui demande de produire ce rapport-
là, il ne l'a pas; cependant, lui, le ministre de la
Couronne et l'un des conseillers de Sa Majesté, il a
l'audace de se lever dans cette Chambre et de dire
à l'honorable député de Grey-est: " La raison pour
laquelle vous vous opposez à ce crédit, c'est qu'il
est destiné à la province de la Nouvelle-Ecosse et
au comté de Guysborough." 'Je dis que cette con-
duite est indigne d'un ministre de la Couronne, et
qu'elle est parfaitement conforme à celle qu'il a
tenue dans la discussion des sujets auxquels j'ai
déjà fait allusion.

M. FOSTER : Je pense que l'honorable ministre
des Travaux publics ferait mieux de retirer la

Sir RICHARD CARTNwRIGrr.

demande qu'il a faite au sujet de ce crédit. Cepen-
dant, je désire attirer l'attention de la Chambre
sur quelques points. Il demande que l'on vote un
crédit, et il n'a pour cela aucune autre raison que
l'instance faite auprès de lui à cette fin par un
membre de cette Chambre. Voilà le principe que
renferme la demande qu'il fait des estimations.

Je veux protester contre la doctrine énoncée par
le ministre des Finances. Je n'hésite pas à dire
que c'est là une doctrine des plus vicieuses, une
doctrine contraire à celle qu'un chancelier de
l'Echiquier en Angleterre ou un ministre des
Finances en ce pays qui comprend sa position et sa
responsabilité userait énoncer sur le parquet de la
Chambre des Communes. Quelle est la raison des
estimations soumises à cette Chambre ? Que ces
travaux publics sont nécessaires ; que si le ministre
demande qu'on vote .de l'argent à cette fin, c'est
qu'il le sait nécessaire ; que pour justifier sa
demande, il soumettra à la Chambre les renseigne.
ments, le plan, ce qu'il se propose de dépenser, le
coût probable et le bénéfice de -es travaux. Ima-
ginez-vous un chancelier de l'Echiquier en Angle.
terre permettant à un ministre de venir demander
un crédit de cette manière, et le justifiant dWaprès
cette doctrine large, que tout ce qu'il y a à faire en
vue d'obtenir le vote de la Chambre en faveur des
estimations, c'est de se munir. d'une requête d'un
député qui représente le comté, ainsi que'de la
déclaration de ce député énonçant que les travaux
projetés sont nécessaires.

Ainsi, nous allons faire les estimations à la
requête des députés dit parlement. C'est une doc-
trine vicieuse, et il me fait peine de voir qu'un
ministre des Finances ait proclamé carrément cette
doctrine en cette Chambre. Le ministre du Com.
merce ne soutiendra pas cette doctrine ce soir.
Tout ce que je veux, c'est de la développer et de
laisser au pays le soin de la juger. Elle vaut la
déclaration du ministre des Finances concernant le
grand bureau de poste de la petite ville de Shel.
burne, savoir: qu'il n'y avait pas eu de deniers
publics le dépensés là, il était parfaitement juste
qu'il y en fût dépensé. Il a fait cette déclaration
sans nullement en considérer le fonds.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.

M. FOSTER : Ce soir, cette déclaration est mise
de l'avant avec ce qu'elle implique et avec les argu.
ments dont elle est susceptible. J'insiste surtout
sur ce fait que le ministre des Travaux publics n'a
pas la moindre estimation du coût de ce travail
qu'il ignore même ce qu'il se propose de faire, et
malgré cela, le ministre des)Finances consent à
mettre un crédit dans les estimations sur la simple
déclaration du représentant de ce comté, que ce
travail est nécessaire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député est complètement dans l'erreur.
On il ne m'a pas compris, ou je me suis mal expri-
nié. J'ai dit que l'ingénieur évaluait le coût de cet
ouvrage à $25,O0, mais je ne suis pas encore décidé
à dépenser cette somme. Il n'est pas juste de dire
que je n'ai pas de plans, car je les ai ici.

M. FOSTER : Vous n'êtes pas pour vous en
servir

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mais je les ai. Il n'est pas juste, non plus, de
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prétendre que je ne sais pas où est situé cet ouvrage.
C'est sur la côte de l'Atlantique, à 20 milles de
(Guysborough, à l'entrée de la rivière Sainte-Cathe-
rine. Si l'honorable député ne peut pas trouver
l'endroit avec ces renseignements, je le regrette
pour lui. J'espère que mon honorable ami ne
s'opposera plus à cet item, et il ne s'attend sûre-
ment pas à ce que je réponde à des déclarations
vides de sens.

M. BORDEN (Halifax): Sur une distance de 60
milles le long de la côte sud de Guyaborough, la
carte que j'ai ici, et qui n'est pas très développée,
indique 25 ports. Il est alors évident que cette
côte est bien pourvue de ports. Il est possible que
ce port particulier ait besoin d'un brise-lanes. Je
ne veux pas m'opposer à sa construction, s'il est
nécessaire à cette population. Le seul reproche
que je fasse au ministre des Travaux publics, c'est
qu'il ne paraît pas avoir le moindre renseignement
à propos de ce travail ; il n'en connaît pas la néïtes-
sité, il ne sait pas où il est situé, ni ce qu'il doit
coûter; je ne crois pas que le comité puisse voter
cette somme avant d avoir ces renseignements.

M. BERGERON: Nous votons l'argent par
boisseaux. Ceux qui se rappellent comment cela se
passait du temps que les honoralles ministre d'au-
jourd'hui étaient dans l'opposition, doivent être
bien étonnés de voir l'honorable ministre du Coin-
merce et l'honorable ministre de la Marine et des
lécheries rester muets à leurs sièges et aider le mi-
nistre des Travaux publics à faire voter ce crédit.
L'honorable député d'York a dit que tout ministre
et surtout le ministre des Travaux publics devrait
être en état de fournir tous les renseignements
nécebsaires, sur un item de cette nature. Le
ministre des Tavaux publics, de son côté, prétend
que rien n'était plus éloigné de son intention de
demander au parlement 825,000 pour un brise-
lames à New-Harbour, dans le comté de Guysbo-
roùgh, onu à Cow-Bay.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce dernier
endroit se trouve dans le comté autrefois repré-
senté par le chef de l'opposition, et l'honorable dé-
puté devrait être plus délicat en son absence.

M. BERGERON: Que ce soit dans un comté ou
dans un autre, cela n'affecte pas la question. Le
public tient à savoir si nous votons l'argent pour
des travaux utiles, ounon. Le ministre des Travaux
publics dit qu'il n'a pas l'intention de dépenser
$25,00. Il peut en dépenser huit on neuf milles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne demande que $4,000.

M. BERGERON: Mon honorable ami a été
assez longtemps ministre pour savoir qu'il peut
construire des travaux de $100,000 avec ce
système. C'est une honte de voter ainsi de l'argent
à ce prétendu gouvernement économe, qui est
arrivé au pouvoir en prêchant l'économie ; et l'ho-
norable ministre des Travaux publies était de ceux
qui criaient le plus fort au gaspillage de l'ancien
gouvernement.

Dans les estimationw supplémentaires, il y a
$95,000 pour la Nouvelle-Ecosse seulement, sans
compter ce que contiennent les estimations princi-
pales ; et si l'opposition se permet la moindre cri-
tique, si elle demande quelques renseignements, on

répond que nous prolongeons les sessions. L'oppo-
sition est prête a voter tout l'argent nécessaire,
mais nous voulons des explications. Si c'était le
seul crédit que le ministre des Travaux publics
nous demandât sans pouvoir nous donner des ren-
seignenients satisfaisants, je l'excuserais, mais c'est
toujours la même chose à chaque crédit qu'il
demande. S'il était dans l'op sition, et si un
ministre conservateur faisait cel, quel discours il
prononcerait et quel terrible article nous lirions le
lendemain dans La Patrie de Montréal. Je suis
absolument opposé au vote de ce crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député (M. Bergeron)
ne parlait pas ainsi lorsqu'il est allé dans ce comté
avec M. Forbes.

M. BERGERON: L'honorable ministre peut-il
répéter ce que j'ai dit?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Jenepuispas répéter exactement ses
paroles, mais l'honorable député était dans lecomté
en compagnie du minist -e des Travaux publics et
d'un M. Forbes, un candidat en expectative, dans
(<uysborough, et il a laissé entendre aux gens que
s'ils ne votaient pas en faveur du gouvernement
d'alors, ils n'auraient pas d'argent pour des travaux
publics dans le comté.

M. BERGERON: Si tous les renseignements du
ministre <le la Marine et des Pêcheries sont aussi
exacts que celui-là, je le plains Je n'ai jamais rien
dit de semblable, ni à Guysborough, ni ailleurs. Je
n'ai jamais promis de travaux publics aux élec-
teurs, parce que je considère que c'est immoral, et
je n'aurais pas été élu pendant vingt ans dars mon
comté, si j avais agi ainsi. L'honorable ministre
donne un mauvais exemple à ses partisans en par-
lant de promettre des travaux publics aux élee-
teurs. J'espère aussi qu'il va accepter ma dénéga-
tion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il est possible que l'honorable dé-
puté n'ait pas dit cela en toutes lettres; mais je
suis allé dans le comté quelque temps après lui, et
s'il n'a pas fait de promesses, le candidat qu'il était
allé appuyer en a fait du haut du hunting*, et le
ministre des Travaux publics était aussi présent.

M. BERGERON : C'est une manière assez cava-
lière de s'en tirer. J'ignore si M. Forbes a dit ceci
ou cela, mais je sais qu'il n'a jamais été candidCt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous l'avez nommé juge quelque
temps après.

M. WALLACE : J'étais présent en cette occa-
sion, et je suis en position de contredire la préten-
tion de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous n'étiez pas présent.

M. WALLACE: Oui, j'étais là avec l'honorable
député de Beauharnois (M. Bergeron)et M. Forbes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Et M. Ouimet?
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M. WALLACE: Oui.

M. BERGERON: Et M. Tupper aussi. Le mi-
nistre dle la Marine et des Pêcheries est bien mal
renseigné. Il est allé dans le comté quelque temps
après, et il a dû faire beaucoup le promesses et
cette demande de crédit est sans doute le résultat
d'une de ces promesses. Guyshorough est une jolie
petite ville, très hospitalière, mais je n'y ai jamais
vu de trafic pour nécessiter la construction d'un
brise-laines à cet endroit. J'ai vu dans le port ce
que, dans cette partie du pays, nous appellerions de
grandes chaloupes, mais je n'y ai pas vu qu'il soit
nécessaire d'y dépenser des millions de dollars pour
les mettre à l'abri.

Nous y avons rencontré notre honorable ami, le
député de Guysborougli (M. Fraser), et nous l'avons
invité à notre assemblée, niais il a décliné l'invita-
tion. Je le regrette, car il aurait pu donner le meil-
leurs renseignements au ministre de la Marine et
des Pêcheries (air Louis Davies), ce qui l'aurait em-
pêché de lancer des accusations q.'il ne peut pas
prouver.

Mais revenons à nos moutons. Le ministre des
Travaux publics n'a pas donné une seule raison
pour que cet argent soit voté. Il <lit qu'il ira à
Guysborough durant les vacances, mais pendant
que nous étions à voter les estimations principales,
il a promis de visiter tant d'endroits, dans toutes
les parties du pays, que l'année n'est pas assez
longue pour qu'il tienne toutes ses promesses. A
l'entendre, il va inspecter tous les édifices publics,
et visiter toutes les rivières du Canada. Il dit
aussi que si ce travail n'est pas nécessaire, cet
argent ne sera pas dépensé. Mais il n'y a pas un
homme dans le pays qui, connaissant le ministre des
Travaux publics, voudra croire que ai nous lui votons
cet argent, il reviendra jamais dans le trésor de
l'Etat. Il peut aller à Guysbnrough et constater
qus la construction de ce brise-laimes est inutile,
mais les q4,000 n'en seront pas moins dépensés.

A titre de membre du parlement, nous sommes
tenus, par notre serment, d'empêcher le trésor
public d'être pillé. Il est de notre devoir d'empêcher
que des crédits comme celui-là ne soient votés, et
pour ma part, je m'y dppose.

M. POPE: J'hésitais à prendre la parole, mais
la prétention du ministre des Travaux publics que
tout membre de l'opposition qui ne proteste pas
contre le vote d'un crédit, doit en prendre la res-
ponsabilité, me foi-ce à venir enregistrer ma protes-
tation contre celui-ci. Cette prétention du ministre
était pleine de danger, car elle est de nature à
retarder l'adoption de ses estimations. D'après
les remarques de l'honorable ministre de la Marine
et les Pêcheries, j'ai cru comprendre qu'il a une élec-
tion en tête, et je suis plus convaincu que jamais
que nous aurons bientôt une élection dans le comté
de Guysborougli, et que ce crédit n'est qu'une pré-
paration à cette élection. Le ministre des Travaux
publics dit qu'il va visiter ce comté. Dans ce cas-
là, il sera probablement en état de se former une
opinion sur l'utilité de ce travail, niais cette opinion
ne voudra probablement pas mieux que celle de
son ingénieur en chef. Mais comme nous devons
.avoir une élection dans ce conmté, la visite du minis-
tre des Travaux publics est la plus dangereuse partie
de toute l'affaire. Le fait que le crédit sera voté, et
que l'emplacerpent des travaux n'aura pas encore
été choisi, qu'il devra, aller faire personnellement

Sir Louis DAVIEs.

le choix (le l'endroit, tout cela est plein de dangers.
Pour ina part, si le ministre me promettait de ne
pas aller à Guysborough, durant l'été, je serais
plus disposé à lui voter cet argent. Nous l'avons
déjà vu à l'ouvre, dans ses visites aux comtés, en
temps d'élection. Il est allé i Lévis durant une
élection provinciale, et il a promis d'y faire cons-
truire des élévateurs à grains, puis son candidat a
été élu.

M. BERGERON : Et il y a $68,000 pour Lévis
dans le budget.

M. POPE : Oui ; les visites de l'honorahle mi-
nistre sont très dispendieuses. S'il visite toutes les
localités qu'il a promis de visiter depuis que nous
avons commencé à discuter ses estimations, et si
chacune de ses visites doit coûter $68,000 à l'Etat,
autant vaudrait voter immédiatement le double de
ce qu'il nous demande : sans cela, il va manquer
d'argent et ne pourra plus s'en revenir.

Je ne crois pas, non plus, que les chefs du parti
dans les provinces maritimes aient l'intention de
faire durer davantage le désappointement de l'ho-
norable député de Guyshorough (M. Fraser). Ils
l'ont laissé de côté assez longtemps, et il en a assez
souffert dans ses sentiments intimes. Je suis con-
vaincu que ces diflérents crédits qui sont demandés
ont pour but, non seulement de le consoler de la
position effacée qu'il occupe sur les derniers banes
di parti, mais aussi de préparer ce qui arrivera
lorsqu'il aura reçu la récompense que lui ont
mérité ses fidèles services à son parti. Si quel.
qu'un d'entre nous doit recevoir une récompense
politique, personne ne la mérite mieux que lui.
J'espère qu'il sera bientôt récompensé, et que
lorsque la Chambre sera prorogée, samedi, nous
l'aurons vu parmi nous pour la dernière fois.

Voilà pourquoi l'honorable ministre des Travaux
publics prépare ses estimations de cette manière.
Je puis nie tromper; ce ne sont que des suppos.-
tions de ma part, mais personne n'entreprend de
dépenser soit son argent, soit celui des autres, sans
avoir un objet en vue. L'honorable ministre dit
que les estimations de son ingénieur exigeaient une
si forte somme qu'il n'a pas pu les accepter. Si les
plans qu'il a sont si dispendieux qu'il ne veut pas
les mettre à exécution, ils ne valent pas grand'
chose, et virtuellement, il n'a pas de plans. Depuis
le comnnencement de cette séance, depuis neuf
heures, même, il a découvert que l'endroit est situé
sur la côte de l'Atlantique et sur le territoire cana-
dien ; mais il n'a pas le moindre renseignement
sur le trafic (lui se fait à eet endroit Il uou: dit
simplement: " Il me faut payer $4,000; je ne sais
ni où ni quand je les dépenserai, mais si vous me
donnez ces $4,000, je vous donne ma parole d'hon-
neur de ne pas dépenser S25,000; mais ces $4,000,
il me les faut pour une affaire toute particulière, et
je les emploierai cet été, après la session." S'il
avait parlé un peu plus, il aurait ajouté: " J'ai
besoin de ce petit appât pour attirer les pêcheurs
de ce comté pendant l'élection partielle qu'il y aura
dans ce comté."

Du moment qu'il sera annoncé que le ministre
des Travaux publics est parti d'Ottawa pour Guys-
borough, les menteurs se mettront à l'oure et
diront par tout le comté: le ministre des Travaux
publics s'en vient ; il s'est fait voter de l'argent
pour la construction d'un quai qu'il pourra aire
construire où il voudra ;. s'il ne le construit pis ici,
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il le construira ailleurs. Le ministre aura ainsi
tous les électeurs de la côte à sa merci, car il aura
l'argent à sa disposition et pourra mettre le quai
où lion lui semblera.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A quoi sert de parler ainsi? L'endroit est connu
et bien désigné.

M. POPE: L'honorable ministre dit que l'endroit
est bien désigné. Il y a une heure, il ne pouvait
dire où c'était.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député n'était pas présent quand j'ai
indiqué l'endroit.

MI. POPE: Je ne suis pas sorti depuis le coin-
menceiment (le la discussion sur cet item; j'étais
trop intéressé par la visite projetée de l'honorable
ministre dans le comté de Guysborough. Je ne
puis pas me débarrassèr de cette idée qu'il va aller
dans ce comté avec 84,000 à sa disposition, et cela,
à une époque et dans u but au sujet desquels il ne
juge pas à propos de nous renseigner.

~Je proteste contre l'octroi de crédit pour des
travaux publics dont nous n'avons ni les plans, ni
les estimations; on devrait nous dire au moins où
se trouve le havre en question et quelle serait
l'utilité des travaux qu'on veut y faire. Pour ces
raisons, je m'oppose au vote de cet item.

1. CLANCY : Bien que je désire, comme tout
le monde, en finir au plus tôt, j'ai suivi toute cette
discussion avec un vif intérêt. Je dois avouer que
depuis les quelques années que je suis ici, je n'ai
lamais été témoin d'un spectacle comme celui-ci.
Nous avons vu, d'un côté, le ministre des Travaux
publies se présenter devant la Chambre sans le
moindre renseignement, ni capable de dire si l'en-
droit où ces travaux doivent être exécutés sont au
nord ou au sud, à l'est ou à l'ouest, et demander
une somme d'argent pour un havre, sur la seule
recommandation d'un citoyen du comté qui n'a
aucune responsabilité.

Puis, nous avons vu le gardien du g-ésor, le mi-
nistre (les Finances se lever à son tour et proposer
au parlement de voter une certaine somme pour
cEs travaux, sur la simple recommandation d'un
membre de cette Chambre, sans aucun-autre rensei-
gnement, mais avec l'entente que le ministre des
Travaux publics ira plus tard sur les lieux pour
juger de leur utilité. En d'autres termes, il von-
dIrait que nous donnions un chèque en blanc au
uministre des Travaux publics, parce que celui qui
demande ces travaux est un libéral. Il n'y a pas
un membre de cette Chambre dont la parole soit
suffisante pour nous autoriser à voter de l'argent.
Si nous acceptons une fois cette doctrine, il n'y a
pas un item du budget que le ministre ne pourra
pas nous demander de voter, avec tout autant de
raison. L'honorable ministre n'a pas encore pré-
tendu que ces travaux étaient urgents, ni que le
temps lui ait fait défaut pour obtenir les rensei-
gnements nécessaires. Si la Chambre consent à
voter ce crédit, elle admet pour toujours le prin-
cipe que le ministre des Travaux publics peut
demander. des crédits uniquement parce qu'un
partisan du, ministère est d'avis que certains
travaux sont nécessaires dans son comté. Plutôt
que <le mettre la Chambre dans une position aussi
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fausse, l'honorable ministre devrait retirer cet
item.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne le puis pas. Je possède tous les rensei-
gnements qu'on peut exiger d'un ministre, dans de
-pareilles circonstances. J'ai ici les plans et tous les
détails.

M. CLARKE : Lisez les détails.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. WALLACE: Pendant que le ministre lira
les détails, peut-il nous communiquer les plans,
pour que nous puissions nous rendre compte de l'en-
droit exact où seront situés ces travaux?

M. COCHRANE: Les plans que possède l'ho-
norable ministre exigent une dépense de $25,000,
et il nous déclare qu'il ne veut pas dépenser cette
somme. Alors, à quoi servent ces plans?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai dit que j'ai les plans et tous les renseignements.
Sur la recommandation die l'honorable député de
Guysborough (M. Fraser), qui avait le droit de
faire cette recommandation, et comme cela s'est
toujours fait....

M. CLANCY : Ces plans ont-ils été préparés sur
les renseignements obtenus par l'ingenieur ou
d'après les informations fournies par l'honorable
député de Guysborough ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Stir les renseignements obtenus par l'ingénieur.
L'honorable député de Guysborough me recom-
manda ces travaux, et mon ingénieur en chef a
donné instruction à M. Milledge de se rendre à
New-Harbour it de faire une inspection, et le
iésultat de cette inspection a été qu'il a fait
rapport que ces travaux pouvaient être exé-
cutés pour $25,000. • Les plans ont été préparés sur
le même principe que ceux des ports de l'Ontario.
Ces travaux sont situés à l'entrée de la rivière
Sainte-Catherine ; il y a deux jetées, indiquées sur
les plans, et le tout est estimé à 825,000. ' J'ai
trouvé cette somme très élevée, et j'ai pris le parti
de me rendre sur les lieux, en compagnie de M.
Lafleur qui remplace l'ingénieur en chef, pour voir
si ces plans ne pourraient pas être modifiés de
manière à ne coûter que $8,000 ou $10,000.

M. CLANCY: L'honorable ministre vient de
nous donner la preuve évidente qu'il manque com-
plètement des renseignements nécessaires pour pré-
tendre que ces travaux sont d'utilité publique. Le
seul renseignement qq'il puisse nous fournir, c'est
que l'honorable député de Guysborough lui a dit
qu'il voulait des travaux à cet endroit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIOS:
Non ; l'honorable député de Guysborough m'a
représenté que les pêcheurs avaient grandement
besoin de eette protection, et c'est pour cela que je
demande ce crédit.

M. CLANCY : On pouvait s'àttendre à ce que
l'honorable député de Guysborough donnât ce
prétexte.. S'il avait.dit qu'il voulait ces travaux
pour son avantage personnel, le ministre ne l'au-
rait pas écouté. L'ingénieur qu'on a envoyé sur
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les lieux a fait tu rapport que l'htonorahle ministrei
ne veut pas accepter, parce qtue son exécution coû.'
terait 825,1XN> et que le iniistre ie veut pas dépen.
ser pluse 810,(I. Il n'y a rien pour faire voir
que ces travaux sont nécussaires, et j'espère que
l'honorable ministre va retirer cet iten.

M. COCHRANE : Je te vois pas comnment je
lioturrais coitsentir à ce que ce crédit fût voté. leu
M'importe dans quelle partie du Cantada l'argent
est létensé, pourvu qu'il le soit dans l'intérêt lu
puhlie, nmis contnent les honorables membres <le
li droite agisstient-ils quand ils étaient dans l'op.
position ? Celui-là timêe qui nous demande aiujour.
d'hui de voter ce crédit dlisait, lorsqui'il était dans
l'opposition, que le parti conservateur achetait les
comtés avec leur propre argent. Et nous avons
aussi le inistre <les Travaux publics qui propose
tun plan de travaux devant cmûter 825,000, et qui
nous dit du même coup qu'il n'a pas l'intention <le
notus demander de dépenser tout ce rmontant, Mais
seulement S4,(MM).

Airès lit conduite qu'il a tenue relativviiieim t à la
elôture du Pare de la Côte du Major al<ors qu'il a pris
sur luidecdépenserS4,000pour faire faire ces travaux
à lt journée, qui nous dit que si une élection a lieu
dans le comtité de uysborough. il tie descendra pas
dans ce comté et n'y emploiera pas des ceitaintes
d'ouvriers à travailler 'a lit journée, exacteient
comtine il a fait lors es répirittiotis de l'édifice <le
l'ouest au cours de l'élection qui avait lieu <le
l'autre côté de lit rivière. 1)urant cette dernière
élection, j'ai vu cinq hommes employés à tenir une
échelle dans laquelle ii seul ouvrier travaillait, et
il ie peut y avoir de doute que nous assisterons à
lut spectacle comme celti-là datns le comtté de

uyshorougl. Si l'honorable ministre a quelque
respect pour ses propres déclarations, il vt retirer
cet item. Nous pouvons toits nous rappeler lantts
quel langage violent l'honorable miniistre dit Coin.
imerce (sir Richard Cartwright) s'exprimait jadis,
lorsqu'il voulait nous faire croire qu'il devait y
lavoir quelque chose de louche datUs chîaque cent
<lue nous dépensions, et alors qu'il nous prédisait
que si son parti arrivait tu pouvoir, il réaliserait
aute écomuie de $3.01Mx,MHt iar année sutr ce que
n101uts dépensions. Et quelqu un voulant lui dire
qute cela n'arriverait pas, il réiéta avec encore plus
dte force qu'il montrerait ait pays comment ses
affaires publiques pouvaient être talmîinistrées avec
une décpense annuelle de $4,NM,(NN )le timoins que
tie le faisait le parti tory. Or, quelles preuves
dl'écotoitie nous ont été donée ? Ce ne sont pas des
1boisseaux, ce sont les mttonceaux d'argent q1u'ils ont
dépeisés. Non seulement ils sont les égmîux du
guverttneent conservateur si extravagant suivant
eux, titus ils ont léientsé $10,(NH),(0 de plus que
ces derniers ; et ils nours disent : nous allons rester,
niou8s allons vous laisser parler et prolonger la ses-
sion aussi longtemps qu'il vous plaira. Pourquoi
ni'mntil pas soumîtîis les prévisions budgétaires at

on iouient? Pour qituoi sotiniues.nus obligés de lis-
calter la demande l'un crédit le quatre millions aux
dernii-res heures de la sessiot ? Pouîtrq uoi tiennent-
ils suspendue sur lit tête des imemres <le cette
Chambre lit menace d'une session interminable pour
les forcer à accepter des crédits comtine celui-làqu'ils
le veuillent oit ion ? P'ar respect pour l'opinion le la
Chambre, l'honorable ministre des Travaux publics
devrait retirer ce crédit.

M. Ct.Asov.

Le M INISTRE DES FINANCES: Les lionora.
bles membres dle la gauche sont tellement habitués
it l'emploi de certaines méthodes dans l'exécution
des travaux publics, qu'ils ne peuvent s'imaginer
qu'il en soit auîtretent. C'est. avec peine que je
constate l'esprit mesquin dont on a fait preuve à
l'égard de ce crédit. Mou honorable ami de lloth.
well (M. Clancy) est sous l'imtîpressionî que j'ai
énoncé une nouvelle doctrine, ce qui est absolu-
mient déiué <le fondement. lais on tme dit, et je
crois qu'il est arrivé très souvent à la Chambre,
d'accorder des crédits peu élevés sans avoir <le plan
ou <le rapport spèAial le la part <les ingénieurs.

MI. CLANCY : C'est là un mauvais principe.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ie suis
pas prêt à admettre qu'il est mauvais. Il se pré.
sente certains cas dans lesquels il a sit raison d'être.
Je tiens de bonne source qu'il est arrivé souvent
dans cette Chambre d'accorder dans le budget
supplémentaire, sur les représentations d'un ment.
bre du parlement, les allocations peu considérables,
sujettes bien entendu à tout examenei subséîquent qui
pourra être fait par les ingénieurs du département.

M. lIERCIERON: Cela ne s'est jamais fait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il en a toujours été ainsi.

M. BERGERON: Il y atrois fois aussi longtemps
que l'lhonorable ministre des Travaux publie que je
siège dans cette Chambre, et je n'ai jamais vu faire
une pireille chose.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je tiens dle
source autorisée qu'il est arrivé souvent que <les
crédits aient été ainsi votés dans le budget supplé.
nentaire, avec l'entente que le ministre enverrait
ensuite soi ingénieur pour constater si l'ouvrage
pourrait être fait, ou non. Maintenant, quant à ce
qui uoncerne l'utilité d'un ouvrage public, je ne
veux pas admettre que cela soit uniquement une
question à décider par un ingénieur. .le dis qu'il
n'y a pas de meilleure autorité sur ce point que le
représentaut du comté, s'il veut inouts parler fran-
cheient et nous dire ce qu'il ci connait. Vous
pouvez vous adresser à votre ingénieur pour cot.
uitre le coût <le l'entreprise, et lorsque vous rece-

vez son rapport, vous pouvez vous apercevoir que
ce qu'il va coûter est tout à fait disproportionné aveu
l'utilité de l'ouvrage. Mais quant à ce qui concerne
l'utilité que la population devra retirer <le cet
ouvrage, le représentant est aussi coi pétent à
exprimer soit opinion que l'iigêmnieur. , e tie dis
pts qu'il serait convenable dle enivre ce mode de
procéder, lorsqu'il s'tgirait d'accorder des sommes
considérables, lais quant à ce qui concerne les
montants peu élevés, oni me dit que cela se pratique
depuis tu grantd notmbre d'anuées.

M. SPROULE: Je fais partie de la députation de
cette Chambre depuis viigt ans, et je n'ai jamais vi
ni entendu parler d'une telle habitude. De fait,sous
l'ancienne administration, le ministre des Travaux
publics nous dematdait de lui faire connaître
l'étendtie de la place, le commerce qui <levait s'y faire
et l'effet que pourrait avoir sur le commerce l'éta.
blisseniett de ces facilités de débarquement, etc.
Prenez par exemple les ports de Colliigwood,
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Meaford, Thornbury, Oweni-Sound, Goderich,
*'outliaiptoi Port-Elgin, Penetanguisiene ou1
Ilidland-c'est là, la règle généralement suivie. J'ai
muaoi-même fourni des rapports de temps à autres, et

j-ai toujours conseillé aux députations qui venaient
à Ottawa demanler à ce que des montants soient
votés, d'être en état de pouvoir ensuite exposer
ces faits. $iînous n'étions pas capables de les four-
nir, nous ne nous considérerions pas cotne ayant
fourni des renseignements suffisants pour justifier le
ministre des Travaux publics de placer un item dens
le budget supplémentaire pour un havre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a une autre raison en faveur
du comté de (u'ysborouglh, qui va avoir une cer.
taine influence auprès des honorables membres de la
gauche pour leur faire comprendre la nécessité qu'il
y a de voter dle l'argent pour la protection des tra.
vaux qiui existent déjà à cet endroit. Il me semble
-que l'on ne semble pas se rendre compte parfaite.
ment du fait que Guysborough est un des comtés
où la pêche est la plus abondante de tout le Canada.
Il y a plus de bateaux de pêche dans le comté de
(tysborouigh lque dlans n'importe quel autre comté
lu pays, si l'un en excepte Oaspé, et la valeur <du

poisson que l'ait y prend.. . .

IL IILLS: Il est heureux pour l'honorable
ministre (sir Louis Davies) que l'honorable deputé
dle Lunenburg (M. Kaulbach) ne soit pas à son
siége.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Que cet honorable député soit pré-
sent ou absent, cela ne change rien aux faits. Je sais
que le nombre de vaisseaux qui sont de Lunenburg
est plus considérahle q<e ceux de Guysborough ;
iais nous pilons ici (le la protection à accorder

aux bateaux pêcheurs, et je <is qu'à l'exception <lu
conté dc (;ampé, et sans nense mettre de côté le
comté le Halifax, il y a plus le bateaux <le pêche
dans le comté <le Guysbornughi, (lue dans n'importe
quel autre comté du Canadla. Les pêcheries <le
(Guîyslorougli représentant une production d'une
valeur de près le $700,000 chaque année.

Et à l'exception des comtés de Lunenburg et de
Halifax, il n'y a pas de comtés dans la province qui
lui soient comparables sous le rapport de la valeur
<le ses pêcheries. Lorsque vous songez qu'il y a
dles années que les milliers de .cheurs de ce district
si'nt privées e ces travaux nécessaires, je crois qu'il
sera considéré comme juste et raisonnable qlue
l'honorable député de Guysborough représente au
uinistre des Travaux publics toute la nécessité

qu'l1 y a d'accorder une certaine attention à leurs
besoins.

M. CLANCY : Si l'honorable ministre (sir Louis
I)avics) veut bien mue le permettre, j'ai une question
à lui poser. J'ai besoin le renseignements. Une
demande pressante a-t-elle jamais été faite, de la
partt des pêcheurs, soit dans le passe soit dans ces
derniers temps, pour les travaux dont il est actuel.
lenient question ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PACHERIES: Je ne suis pal en état de répondre
à cette question. Mais un honorable · éputé qui
siège en arrière de moi me dit <que oui. Je me suis
levé simplement pour appeler l'attention sur le fait
qune Guysborough n'est pas un comté ordinaire

208j

possédant quelques centaines, ou un millier ou
quinze cents pêcheurs ; mais possède au contraire
un plus grand nombre de bateaux de pêche que
n'importe quel autre district dans les provinces
maritimes, et à part fiaspé, plus que n'importe
quel autre comté lu Canada. Les honorables mem.
bres de la gauche ne doivent donc pas être surpris,
par conséquent, si ces milliers de pêcheurs deman.
dent à faire reconnaitre leurs droits par le parle.
ment. Ils se livrent à l'un des métiers les plus
hasardeux qui existe. Leur existence est sans
cesse en danger. Ils s'adressent souvent à moi
en qualité de ministre le la Marine et des Pêche.
ries pour me demander de l'aide quant à ce qui
concerne la navigation, et je leur accorde autant
lue la chose m'est possible et en proportion <lu

faible montant qui est placé à nia disposition par
le parlement, pour le besoin des pliares et autres
choses du même genre. 'Mais ils veulent avoir des
havres de refuge, où ils pourraient se retirer durant
la tempête pour sauver leurs bateaux et leur
propre vie. Je dis donc que l'on a fait preuve rela-
tiveient à ce crédit d'un esprit peu généreux, qui
n'aurait jamais dû exister.

'M. CLANCY : Aucun honorable membre de
cette Chambre ne s'oppose à ce que de l'argent soit
voté pour la protection des pêcheurs. MJais ce
dont nous nous plaignons, c'est lu manque de ren.
seignements de nature à nouis permettre d'en venir
à une décisiot intelligente de cette question. L'ho.
norable tîministre a déclaré, ce qui est sanis doute
vrai, que les pêcheurs s'adressent sans cesse à lui
pour obtenir quelque chose, et cependant, il n'est
pas en mesure de répondre à une seule question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Mon honorable ami (M. Clancy)
(toit être juste. Ils ne se sont pas adressés à moi
pour obtenir la construction dl'un brise-lames.
Uette demande ne me serait pas soumise. Mon
honorable ami de Gutîysborough s'adresserait, tout
naturellement, à ce sujet, au ministre les Travaux
publics.

M. CLANCY : L'honorable ministre (sir Louis
Davies) est un orateur trop habile et trop intelligent
pour croire ce qu'il vient de dire, surtout lorsque
cela lui est inspiré par un autre. Il prétend <lue
les pêcheurs ont granden.ent besoin d'être proté q_,
et c'est là son principal argument. Mais ce n est
pas là la véritable question comme l'honorable
ministre va le constater. Nous sommes disposés à
faire tout ce qu'il est possible de faire pour la pro.
tection les pêcheurs. La question consiste simple.
ment dans ceci : on propose dle dépenser une somme.

l<rgent ue l'on nous demande de voter, et cela,
sans que 1 on nous démontre l'utilité ou la nécessité
de ces travaux.

Or, si la Chambre est prête à accorder cette
soute d'argent, qu'en résulterait-il ? Ces travaux,
si l'on doit en croire le rapport préparé par l'ingè.
mieur local, vont entrainer des dépenses conside.
rables. L'honorable ministre n'insiste pas pour
faire adopter ce crédit en se basant sur l'utilité de
l'ouvrage, ou sur le secours qu'il pourra apporter
aux pêcheurs oit à la propriété. Je m'adresse au
ministre de la Marine et des Pêcheries, que je crois
être juste, je m'adresse au ministre des Finances,
que j'ai appris à admirer sous plusieurs rapports,
et je leur demande s'ils sont disposées à établir ce
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nouveau principe, parce que c'est un principe tout
à fait opposé à la politique des gouvernements anté-
rieurs sous ce rapport. A moins que l'honorable
ministre ne puisse prouver qu'il y a urgence dans
le cas actuel, je crois que cet item devrait être
laissé <le côté.

Le MINISTRE DlES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette de ne pouvoir me rendre au désir de
mon honorable ami.

M. CLANCY : Dans ce ças, je propose que cet
item soit retranché.

M. BERGERON: Il y a déjà une motion de
proposée pour que le comité lève sa séance.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ECHERIES: Elle n'a jamais été proposée par
l'Orateur.

M. MILLS : Je ne crois pas qlle l'opposition ou
le gouvernement soient ou aient l'intention de ne
pas être généreux à l'égard des pêcheurs <le la
Nouvelle-Ecosse. Mais l'opposition, avant d'ap-
puyer le vote d'un crédit, désire savoir à qtoi s'en
tenir. Depuis les quelques années que je fais partie
le ce parlement, j'ai eu occasion le m'occuper <le
questions du genre le celle que nous discutons pour
la Nouvelle-Ecosse, niais la règle invariable a toit-
jours été le laisser les gens faire leur demande eux-'
mêmes. Je ne nie suis jamais adressé au ministre,
et je ie lui ai jamais demandé d'accorder un crédit
simplement sur ma propre autorité, mais j'ai
toujours agi en nie basant sur une requête portant
de nombreuses signatures (le la part. de gens inté-
ressés dans cet ouvrage. Nous soumettons cette
requête aui miinistère, qui envoie alors son ingénieur,
lequel est chargé de s'assurer de l'utilité de cet
ouvrage. Mais il est contraire à la saine doctrine
parlemiientaire qu'un député prenne sur lui de
s'adresser au ministre des Travaux publics et de
lui demander de placer titi crédit dans le budget
pour cette fin. Je suis l'accord avec l'honorable
ministre de. la Marine et des Pêcheries quant à ce
qui ':on::erne les besoins des pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse, et l'importance qu'il y a de veiller à
leur bien-être. Je vois avec plaisir que l'hionorable
député de Guysborouglh (M. Fraser) vient de
reprendelre son siège : il va peut-être pouvoir nous
donner relativement à cette affaire certains ren-
seignemients qui vor.t avoir pour effet de faire
cesser les crainres duli comité. Je crois que les
pêclieurs de la Nouvelle-Ecosse ont des droits qui
doivent être protégés, que les pêcheurs de homard,
et qjue les pêcheurs de haute mer, ainsi que ceux de
la c"te de la Nouvelle-Ecosge, possèdent les intérêts
qui doivent être sauvegardés. Je ne crois pas que
les membires de l'opposition aient l'intention de se
montrer injustes im 1 égard des pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse, tiais ils veillent obtenir des rensei-
gnemîîeisr, ils veulent qu'on leur donne les raisons
pour justifier cette dépense d'argent. Tout ce que
nous savons, nous l'avons appris dit ministre les
Travaux putlics, ,inîi n1ou1s a dit qlue cet ouvrage
allait coûter m25,000, mais il sait à peine où est
situé cet endroit. Dans les circonstance,, je ne
blâme pas le comité d'être défavorable à l'adoption
<le ce crédit.

M. QUINN : Murant mon absence, il y a qusel-
ques istants, on ne <lit que le ministre des Tra-

M. CI.A\Y

vaux publics a déclaré dans le langage élégant qui
le distingue, qu'il ne s'amuserait pas à répondre au
discours vide de sens prononcé par l'honorable dé-
puté de Montrérl. Or, M. l'Orateur, j'ai simple-
ment fait quelques remarques devant le comité.
J'ai appelé son attention sur ce que je considérais,
niais que je n'ai pas qualifié, comme étant des
balivernes qui ont caractérisé le langage dont s'est
servi l'honorable ministre lorsqu'il a prétendu que
l'honiorable député de (rey-est (M. Sproule) s'op-
posait à l'adoption de ce crédit parce qu'il venait
du comté de Guysborough, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse. Je n'hésite pas à dire qu'en par-
laut ainsi, l'honorable ministre a simplement suivi
la ligne de conduite qu'il a tenue toute sa vie, et
je remarque que dans cette circonstance, le ministre
de la Marine et Pêcheries marches sur ses traces;
le but de tout cela est de pouvoir produire ce débat
en temps opportun dans le comté <leGusysborough,
pour démontrer avec quelle énergie le ministre des
rravaux publics a défendu les intérêts les pê-
cheurs de Guysborough, attaqués injustement par
les députés de l'Ontario et de Québec. En d'autres
termes, le ministre des Travaux publics continue
d'agir comme il a agi durant tout le cours de son
existence mouvementée, il veut essayer de créer de
l'animosité entre les différentes parties de la popu-
lation qui habite ce pays, et attribuant à certaines
personnes des sentiments qui n'existent pas ailleurs
qlue dans son propre coeur. Permettez-moi main-
tenant d'exposer les faits de la chose bien claire-
ment devant la Chambre, afin qu'ils puissent être
portés à la connaissance des électeurs <le (uysbo.
ruigh, de concert avec la déclaration faite par
l'honorable mîitnistre des Travaux publics, atin
qu'ils se rendent tui compte exact de la position
humiliante dans laquelle se trouve aujourd'hui
placé cet honorable ministre, en demandant l'adop-
tion <le ce crédit. J'ai dit, il y a quelques instants,
que l'honorable ministre, en réponse aux questions
quii lui étaient posées par l'honorable député de
Halifax (M. Borden), n a pas pu <lire où se trou.
vait situé New-Harbour, quel était le nombre des
bateaux de pêche à cet endroit, quelle était la
population le la ville, il n'a pas même pu dire le
nom de la ville voisine, quelle distance séparait
New-Harbour du plus proche village ou de la ville la
moins éloignée, en siu mot il ne connaissait rien de
tout cela ; et cependant, malgré ces faibles rensei-
gnmensents, il demande la somme de $4,000 pour
payer les frais d'un voyage, comme il dit, dans le
comté, onu pour commencer un ouvrage à cet endroit
dont le coût est estimé par les ingénieurs à $25,000.
Yu ces faits, je suis cotvaincu que si les. lhono-
rahles membres <le la gauche veulent agir suivant
leurs convictions, sans se laisser eitrainer par la
sympathie qLu'ilsépi-oivetnt pour leur gouverneient,
et les sentinents de loyauté qu'ils ressentent à
l'égarl dle leurs ministres, je suis convaincus, dis-je,
<lu ils prendraient la même position sur cette ques-
tion( que les honorables membres de lit gauche, et
qu'ils se prononceraient contre ce crédit.

M. FRASER (Gtysboroigli) : Il paraîtrait que
durant mon absetce forcée de la Chambre, les liono-
rables inenibres ont fait beaucoup de mauvais sang
relativement à un crédit de peu d'importance des-
tiné à être employé à New- Hiarlour, dans le comté
<le Guysborougli et l'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills), avec cette lucidité d'esprit qui le
distingue, dit qu'il ne sait pas où est situé New-
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Harbour. Tout ce que je puis <lire, c'est que New-
Harbour est un endroit bien connu dans le comté
de Guysborough. C'est un des meilleurs endroits
de pêche.

%l. MILLS : Lorsque l'honorable député de
(;uyshorough dit que je ne Pais pas où est situé
New-Harbour, il avance une chose qui est loin
d'être conforme aux faits.

M. FRASER (Guysborough): Tout ce que je
sais, c'est que lorsque je suis entré dans la Chambre,
il demandait à grands cris où se trouvait situé
New-Harbour, quel ýtait le nombre de sa popula-
tion11. Maintenant que l'on a fait connaitre son
ignorance, il veut démontrer qu'il sait quelque
chose à ce sujet. Il est bien certain que si je
n'avais pas été ici pour le rappeler à la raison....

NI. MILLS: Je (lois déclarer à l'honorable
député que s'il y a eu un discours de prononcé de ce
côté-ci de la Chambre en faveur des pêcheurs de

;'ysborough, c'est bien le mien. Il ne fait que
d:>nner une preuve des mauvais sentiments qu'il
professe à mon égard en faisant une attaque de
cette nature.

M. FRASER (Guysborough): Je croyais que
tous les députés de la Nouvelle-Ecosse savaient à
quoi s'en te#ir sur la géographie de leur province,
et j'ai été bien surprie de qui entendre dire qu'il ne
connaissait pas cet endroit.

3M. MILLS: Je crains que vous ne soyez trop
excité pour discuter cette question.

M. FRASER : Pas du tout, mais l'honorable
député a voulu dire quelque chose contre moi et
contre mes électeurs. Alors que je représentais le
comté sous l'ancien gouvernement, une requête
portant de nombreuses signatures me fut envoyée
par les gens de New-Harbour, demandant que
quelque chose fût fait à cet endroit. La requête
portait un si grand nombre le signatures, que le
ministre des Travaux publics de cette époque,
l'honorable M. Ouimiet, fut frappé de la chose, et il
envoya un de ses ingénieurs à cet endroit. Ce
dernier fit un examen complet des lieux, et indiqua
dans son rapport au département les travaux
qu'il y avait a faire; le département est donc en
possession de tous les renseignements nécessaires à
ce sujet. J'ai obtenu cette concession <le mon
adversaire. A New-Harbour, la rivière traverse
une les plus belles régions du comté de Guys-
borough. A l'embouchure, il y a un banc de sable,
et les pêcheurs sont quelquefois obligés de se réfu-
gier dans un autre havre avec leurs bateaux afin
<le se mettre à l'abri. Ils sont obligés d'attendre
que la mer soit haute pour entrer avec leurs
bateaux, et la proposition consiste à construire un
brise-lames de chaque côté de la rivière, qui, bien
que n'étant pas suifisant' pour permettre l'entrée
les gros navires, conviendra aux bateaux ordinaires.
La population de New-Harbour est l'égale de la
population <lu comté de Guysborougli et du reste
d u pays sous tous les rapports. Elle est divisée
presque également sous le rapport de la politique
aux dernières élections j'ai obtenu une faible majo-
rité. Ce n'est pas pour mon bénéfice personnel ni
pour celui du gouvernement que je demande ce
crédit, et ce n'est pas en mon nom ou au nom du
parti que je l'obtiens, mais bien parce que la chose

est absolument nécessaire à la pipulation qui vit
et lutte à cet endroit depuis cinquante ou soixante
ans, malgré tous les désavantages imaginables.

M. WALLACE: Y a-t-il une ville à l'embou-
chure de la rivière ?

M. FRASER : Non, il n'y a pas <le ville ; c'est
exclusivement un district habité par des pêcheurs.
L'établissement couvre une étendue d'environ dix
milles de longueur ; durant l'hiver, la population
demeure à cet endroit, et au printemps, ils viennent
tous s'installer à l'embouchure de cette rivière où
il y. a un petit village dans lequel vivent les
pêcheurs.

Lorsqu'ils sortent au large pour aller pêcher et
reviennent avec leurs bateaux, si le ressac est
quelque peu violent, ils peuvent franchir la barre,
et ils sont obligés de passer la nuit au large ou de
gagner le havre voisin. Si le temps est mauvais,
les bateaux peuvent difficilement entrer. Je veux
qu'il soit bien compris que j'ai demandé ce crédit
à l'ancien gouvernement, et je le demande encore
aujourd'hui, non pas pour en tirer un bénéfice
personnel, mais bien parce que les gens qui devront
en retirer quelque avantage sont <le braves pêcheurs
de la Nouvelle-Ecosse, presque également divisés
sous le rapport de la politique, et qui sont sur le
point d'obtenir un avantage après lequel ils soupi.
rent depuis longtemps et qu'ils ont droit d'obtenir.
Voilà toute l'affaire. Quant à ce qui concerne le
comté, permettez-moi de dire que nous n'avons pas
été gâtés sousle rapport <des subventions en argent, ce
qui est probablement dû aux sentiments politiques
professés par la population qui est en grande partie
libérale. Lorsque je fus élu en 1891, la première
résolution qui fut adoptée par l'association conserva-
trice, demandait au gouvernement fédéral de ne
rien accorder au comté de Guysborough, de crainte
que cela ne pût m'aider. Cependant, j'ai réusi à
obtenir une somme de $1,50) (le sir John Thomapson
pour certains travaux à faire à Whitehead, et le cas
est assez étrange pour qu'il mérite d'être cité, mais
il ne faut pas oublier que ce village avait donné
100 voix de majorité au candidat conservateur,.et
il fut bien compris que cette somme était accordé
pour récompenser ces gens d'avoir voté comme ils
l'avaient fait. Je ne trouve pas à redire à cela. Je
ne demande pas plus que ce à quoi nous avons droit.

Je pourrais dire la même chose quant à ce qui
concerne le crédit destiné au port de Hilford. Nous
pouvons dire de ce fait que pour le chiffre de sa
population, il possède le plus grand nombre de capi-
taines de l'univers.

Sur 200 votants, il y a 3 capitaines munis de
certificats réguliers, et ils sont obligés de parcourir
au delà de neuf milles avec de gros vaisseaux pour
enter dans le port. Dans chacun de ces cas, il
suffirait d'une somnme de 7,000 ou $8,000 pour
faire les travaux nécessaires. A St. Nkary't, il se
fait le commerce <le bois de service probablement
le plus considérable <le toute la province, et il
atteint le chiffre <le 10,000,000 de pieds par année.
La population de Guysborough verra avec recon-
naissance le gouvernement lui accorder cette
somme, et elle comprendra qu'il ne le fait pas dans
un but politique, car la chose n'est pas nécessaire,
mais il agira dans les intérêts de la population de
cette région, composée de gens gagnant leur 'rie en se
livrant a la Yêche. Quand il s'agit des citoyens des
grandes villes comme Mlontréal, ils peuvent puiser
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dans leur propre trésor municipal l'argent néces-
saire pour mettre à exécution les améliorations
dont ils ont besoin. Je crois <ue le gouvernement
a pou<r mission d'aider ceux jui sont dans des
piobitions commine celle de ces pêcheurs, et je sais
que la conduite <lu gouvernement n'est pas dictée
par des motifs politiques, mais simplement par
l'int-êt qu'il porte aux pêcheurs, bien que parmi 
ces derniers, il y en ait un grand nombre qui aient
voté contre lui.

M. WALbACE: Cette proposition me parait
bien extraordinaire, parce qu'elle demande au par-
lemueut de voter ce crédit sans fournir au comité
les renseignements nécessaires à ce sujet. Le lui-
nistre il dit qu'iil possédait <les plans des travaux
projetés ; o-, je les ai dans le momient devant moi,
et ils nécessitent, d'après le rapport de l'ingénieur,
une dépense <le $24,000 ou 825,000. Dans quel
but l'honorable ministre demuande-t-il $4.N< 3)? Mais
l'honorable ministre ie connait rien (le l'affaire ;
il demande simplement au comité de voter cette
somme en aveugle, et il verra. ensuite s'il petit
faire uni boin usage de l'argent. Le ministre les
Finances a dit au comité qu'il arrivait souvent
d'accorder det crédits de cette manière. .le 'oiu.
drais bien, surtout après ce qiue vient de dire l'ho-
norable député de Girey-est (M. Sproule), qui a dé-
claré qu'aucune telle sommie n'a été aecordée dans
des circonstances comme celles mnentionnées par
le ninistre les Finances, je voudrais bien, dis-je,
qie l'honorable ministre nous citât un précédent
il l'appui le ses paroles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les ministres des Travaux pblilies avaient l'htabi.
tule de mettre des montants dIans les estimations
butlgétaires saitu avoir obtenu att préalable (le plans
ou de renseignenemnts, lorsque le temps leur man-
qluait pour se les procurer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non..

M. WALLACE: Où est leplan qu'a fait préparer
M. Onimet?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ignore si un tel plan a été préparé ; je n'en vois
aucun.

M. WALLACE: Le député le Guysborouglh
nous (lit que des plans ont été préparés sur l'ordre
<le N. Ouimnet, et cependant, le ministre n'en connait
rien.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le sous-ministre nie -dit que des plans semblables i
ceux.ci ont été préparés en 1893.

M. WALLACE: Dans ce cas, pourquoi feriez-
vous de nouveau les frais d'envoyer un ingénieur à
cet endroit pour préparer de nouveaux plans?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y avait un ingénieur résidant à cet endroit.

M. WALLACE: L'honorable député <le (uys.
borough nous a dit qlue vous envoyiez un ingénieur
d'ici.

M. FRASER (Guysborough) : Je n'ai jamais rien
dit de semblable. Il y a nu ingénieug résidant à
Antigonish, et ils l'ont sinplenient fait traverser.

M. WALLACE: Quel est son nom?

M. FRASER (Guysborouglh): M. Milledge.

M. WALLACE: Puis. en 1893, M. Milledge a
préparé un plait de ce nième end-oit, et il fut en-
voyé de nouveau en 1897 pour en préparer un
autre. Qu'on nous permette de comparer les deux.
Le ministre nous dit qu'il a entendu parler d'un

M. l iLLUJ<< UIU <U «SV Uï ~«U
M. WVA L LA CE : Il y ai aussi longtemps que Je ailepanou aprièefiscsietos~~~~'ALLACE:~~~~ Ilyaaps ogep jt eiouvons donc constater que c'ea la Chambre qui

suis ici (lue le sons-mainistre de l'honorable inistre st oblige <le teneiger l'hoorable ministre sur
peuit être même unt peu plus longtemps, et le parle.pet~ ét- itéae ua îenplas ongetaps etlepatle les affiaires de sois propre département. Oit se
tuent ta toujours insisté, co'umîaae le sait le ministre t-ouvesitué le havre le pI tas proche du côté du nord
lu Uciiune-ce, ainsi <lue d'autres députés, pour oi les bateaux petvent se réfugier.
obtenir des détails complets de toutes les dépenses. 1
A quoi bon pour nous venir ici pour voter des 11. FRASER (Cuyshoogt) . Je vais le dire àsommesn d'argent, si nous nie pouvonls pas svoisaînaineI da-gmtsittaaipovnpasavoar l'haonorable député-entre 80 et I1X0 milles dans le
exactement <le quelle manière cet argent sera golfe Saint-Laurent ; au sua, tout l'océaa Atlan-
dlépensé? Or ce soir ntouîs ignot'1ans complètement a tiqte.
quoi doit être appliquée lit moindre partie de cette
somme de 54,00). l'après ce qlue lit le député de 1 . WALLACE l)ois-je coiprendre qte l'hono-
Gayshorouglh, ces pêcheurs demeurent dîas le haut ralle déptîté (M. Faaser) ptétend lite qu'il n'y ia pas
de la rivière, et ils sont obligés le remonter cette dehavresittéà ne distanceenoindrecuel00inilles?
dernière l'espace de cinq illes pour regagner leurs Parce qte s'l dit cela, il allègue quelque chose que
quartiers dl'hiiver. O-, il s'agit de construire des je sais ne pas être exact, et cela à nia connaissance
brises-laties à cet endroit, et d'y établir tata havre, persottelle-hien qu'elle soit très limitée-cnt j'ai
et Q4,000 sotnt une somme ridicule pour faire ces visité cette région. Je sais qu'il y a des havres
travaux. L'honorable ministre est justifiable (le plus rpproches.
deandaaler qt'ona lui acco-le uneinspectiton; de pré.
parer les plans, et de prendre les renseignements . R
nécessaires à ce sujet, puis soumettre ensuite à la car (e ce côté, vots gagrez les bois.
Clahambre le crédit dont il a besoin, mais dans les M WALLACE: Vous pouvez voas renaîre dans
circonstances actuelles, il est prématuré de nous l
demander d'accorler cette somme d'argent. L'ho-
norable député de ysborougl touts <lit qu'il y a FRASER (Guysborougli) : Le, détroit de
un certain) nombre d'années, alors qtue le parti con- Cataso est situé à l'est.
servateur était a pouvoir, M. Ouimiet eivoya un1
ingénieur a cet endroit qui prépara les plans. Ces M. WALLACE. Eh bien! c'est au aord-est;
plans nous sont-ils actuellementsoumiii l'honorable député (M. Fraser) est en frais de

M. FRcAsER.
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fendre des cheveux en quatre. A l'ouest ou à l'est,
il doit y avoir des havres le long de la côte, mais le
miinistre n'est pas en position de nous donner de
renseignement à ce sujet. Peut-il nous dire le
ionbre de ces pêcheurs qui font renionter la rivière
à let-s bateaux, pour entrer en hivernage, puisque
l'honorable député (M. Fraser) nous dit que c'est
la ce qu'ils sont obligés de faire.

M. FRASER (Guysborough): Ils aie remontent
pas le cours de la rivière. Toute cette distance de
huit à dix milles est habitée, et les maisons sont
situées de chaque côté de la rivière depuis sa
source jusqu'à sou embouchure, et tout ce parcours
jusqu'au havre est bien colonisé.

M. WALL ACE: L'honorable député (M. Fraser)
a< dit que ces bateaux de pêche étaient conduits à
cinq milles dans la rivière pour y passer l'hiver.

M. FRA8ERl (tinysborough): Oui, un grand
nombre d'entre eux, mais les pêcheurs qui ne
demeurent qu'à un quart de mille ou u demi-nille
conduisent leurs bateaux chez eux, et ne leur font
pas remonter la rivière cinq milles.

M. WALLACE : Je comprends qu'il y a des
hauts-fonda qui sont à sec à la marée baissante,
de sorte que les bateaux ne peuvent pas les franchir,
et à ces endroits, bien attendu, il i y a pas d'habi-
tations. Ils seraient obligés le remonter la rivière
avant d'atteindre le ce côté de la rivière un terrain
convenable pour s'y établir.

M. FRASER (Guysborough): A l'embouchure
de la rivière, et là où elle se jette dans le havre, il
y a des habitations sur les deux rives.

M. WALLACE : Il mie semble que Pon ne de-
vrait demander à la Chambre le voter un crédit
<tue lorsqu'elle est en possession <le tous les rensei-
guemients qui peuvent justifier cette subvention.
Or, la Chambre ne nous a pas encore dit coin-
ament ces $4,000 seront dépensés. Le ministre des
''ravaux publics ne nous a pas <lit que c'était là le
commencement de cette entreprise qui devra coûter
$24,000. S'il en est ainsi, nous devrions le savoir,
et l'on devrait nous expliquer cette dépense de
$24,tKJ0. Toutefois, le ministre nous <lit qu'il n'ap.
lrouve pas le plai, et qu'il n'a pas l'intention de
dépenser $2,000-au contraire, il va voir s'il ne
pieut pas réduire cette somme à $10,000. Il nl'est
pas vrai, comme l'a dit le ministre des Finances,
que dans des questions comme celle-ci, les crédits
étaient préparés dl'avance, et que nous étions obligés
le nous fler au ministre à qui nous accordions ces
crédits. Je regrette que nous ne puissions pas
faire cela; je regrette que par sa conduite, leaiuinis-
tre des Travaux publics ait perdu eette confiance
que nous devons avoir dans les ministres. Mainte-
nant. M. l'Orateur, je crois que la proposition faite
par l'honorable député de Bothwell (M. Clancy) est
la seule convenable dans les circonstances, c'est-à-
dire que l'hoinorable ministre retire cet item ou
donne à la Chambre des renseignements qui pour-
rout la justifier de voter cette somme d'argent.

M. COSTIGAN: Je n'avais pas l'intention de
prendre la parole relativen:ent i l'adoption de cet
iteni. Je n ai pas <lit grand'chose sur la majorité
des crédits soumis à la Chambre. Ce débat Me

rappelle l'ancien temps ; et après l'entente inter-
venue entre les chefs des deux partis à l'effet d'ex-
pédier les affaires aussi rapidement que possible
pour terminer les travaux de la session, je ne
puis pas compren-re comment il se fait que l'on a
gaspillé de longues heures à discuter cet item, par-
ticulier qui ne s'élève qu'à $4,000. S'il &agissut
d'un crédit de 825,0, conformément au rapport et
aux plans soumis par le ministre des Travaux tit-
blies, je pourrais comprendre l'objection que font
certains membres de la gauche, qui prétendent que
les renseignements que nous posdmdonis sont res-
treints pour nous permettre une dépense de 825,MX)
pour un ouvrage comme celui-là. Le nême plan
déposé sur le bureau de la Chambre par le ini-
nistre des Travaux publics a d'abord été employé
contre lui. Pourqui? Parce qu'il a dit à la Chambre,
lorsque j'ai constaté sur certaines représentations
qui m'étaient faites par un membre du parlement
représentant ce comté, qu'un certain ouvrage
devrait être faits. J'ai donné instruction à mon
ingénieur de faire un rapport à ce sujet conne cela
s'est toujours fait. Mais à la lecture de ce dernier,
il s'est aperçu qu'il s'agissait d'une dépense assez
considrable, et il s'est demandé si le parlement
consentirait à accorder S25,txX) pour cet ouvrage
en particulier. L'un des honorables mnebres dle la
gauche a dit au ministre des Travaux publics
'<Pourquoi n'allez-vous pas plus lentement? Votre
rapport indiquait qu'il y avait là une dépense de
825,000 à faire, et commne vous n'étiez pas certain
de pouvoir la justifier, pourquoi n'avez-vous pas
demandé seulement l'octroi d'un montant moins
élevé, jusqu'à ce que vous ayez obtenu tous les ren-
seignentents nécessaires"? Alors, le ministre des
Travaux nublics se leva et répondit : " -e ne
denmande 'pas 25,0(0) ; je demande simplement
$4,(M0"; et mon honarable ami a repris soi siege
ce qu'il avait, suivant moi, le droit de faire.

Qu'est-ce qu'ily a de vrai maintenant dans tous ces
prétendus renseignements qui manquent ? Je ne
sais pas prêt à dlire que ces renseignements soient de
nature à satisfaire tout le inrle ; mais ce qui am'a
surtout frappé, c'est que plus on voulait jeter de
lumière sur la question, plus elle offrait d'objections,
1)u montent que l'on s est aperçu qu'il y avait eu
un examen des lieux de faits par des ingénieurs
envoyés à cet endroit par un ministre des Travaux
publics conservateur, et que les plans étaient dans
les dossiers du département, on a prétendu qu'il
avait déjà été dépensé trop d'argent dans cette
affaire--qu'il y avait en trop de recherches de faites
à ce sujet. Je crois que nous avous en toute la dis-
cussion dont cette question était suceptible. J e ne ne
lève pas dans le but de critiquer la discussion qui
a été faite par les hotnorables membres de la gauche ;
je ne nie sens pas responsable des dépenses faites
par les honorables membres de la droite.

Je n'ai pas été élu pour leur voter de l'argent.;
aaais je croit que nous n'avons pas été élu non plus
pour créer des embarras, et cela particulièremnent
à cette époque (le la session, lorsque nous avons
convenu de nous ean tenir à une critique légitime
aies item du budget. J'ai cru devoir faire ces
quelques reniarques, parce que demande a été faite
à l'ionorable ministre (les Travaux publies de
retirer cet item, on bien que la Chambre serait
appelée à régler la question par un vote, et j'ai cru
qu il était de mon devoir 4e dire pourquoi je voterai
certair.ement contre toute proposition le cette
nature venant de n'importe quel côté de la Chambre.
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Port-Hillford, N.-E.-Brise-lames.....S4,t0O

M. FOSTER : Quel va être le coût de cet
ouvrage ?

N1. BER(E)RON : Cet endroit est-il aussi situé
dans le comîté de Guysblorouglh ?

Le DINISTRE ES TRAVAUX PUBLICS:
Oui. Ce crédit est destiné à construire un brise-
lames h llreakwatetoi--nllitt, lequel devra avoir 8.
pieds :i marée basse, p1oturoffrir un abri aux pêchetrs.
Cet ouvrage projeté devra avoit- 500 pieds de lon-
gueur et 20 pieds dle largeur, avec une profondeur
de 2p pieds à soin extrémté extérieure. L'ouvrage
tout entier est évalué a environ 510,000 on 512,000.

el. FOSTERl: Quelle est la population de Port-
Hillford T

M1. FRASER (<t uysb.ot-ugh) : Environ 1,000.
La rivière Sainte-Marie,t laquelle il a été fait allu.
sion, est le cours leat le plus considérale de la
l\ouvelle-Ecosse, et il s'exporte chaque année <le
cet endroit environ 10,d00,000 de pieds <le bois de
construction, Ce bois est descendut en radeaux
laits la rivière jusqu'à Liscoib, village situé près
le leimboliuetchure de la rivière Saiite-Marie, et il

n'y a pas le havre entre l'embh<ouchiute de cette
dernière rivière et le havre d'IsaaL'. A Port-Hillford.
il y a 35 capitaines mnis île certiticats, et s'il
arrive ue tempéte, ils sont obligés de se rendre 'u
hlutit oiu neuf titilles pour trouvert uit havre. Ces
gens font lit péche, et uit grand nombre d'entre eux
se renldent jusque sur les ctes du Labrador.

1. F08TER : L'honorable ministre se pro-
pose-t-il <le demander des soumissions ?

Le DINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

lie Tancook, N.-E.-Réparations à un
quai..................................$ ,500

M. FOSTER : Ce quai est-il la propriété du
gouverinieu t ?

Le NINISTRE l>ES TRAVAUX PUBLICS
Oui.

McNuttt's-Isltnd, N.-E.-Protection de
lt grève.............. .... .......... $1,000

Le MINISTRE )DEs TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit est destiné àu Atre employé pour construire
un ibout de quai le 230 pieds de long, pour la pro-
tectiit des barques dle pêéche et îles petits bateaux
quni visitent ce port. Les frais de conist-uction <le
1 ouvi-age sont évalués comme suit : 14,)00 pieds
cubes, ;840 ; dépenses imprévues. $160.

M. FOSTER : Ce montant va-t-il sutliire pour
terminer l'ouvrage?

Le 3DNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a etncobre atucutn ouvrage de fait, mais la
grève se hrise.

Swim'-Point, N.-E.-Quai................$2,000

Le MIMISTRE )ES FINANCES: Cet endroit
est situé à lile du Cap.8able, dans le comté dle
Shtelliurne, (lui est un district habité par des
pchieurs.

M1. C<rmTOA..

Jordan-Bay-Bast-Réparation au brise-lames $2,500

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ceci va suflire pour terminer l'ouvrage.

Le MINISTRE DES FINANCES: Jordan-Bay
est situé dans le coité de Sheliburne. C'est un
port d'expédition de quelque importance, et le quai
qui existait à cet endroit a été endommagé l'année
dernière.

Uper-Wood's-Harbour-Quai......... 2,5%
Up)per-Port-Latour-Quai........ .. $2,00

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce sont là
deux quais nouveaux. Ces montants seront suffi-
sants pour terminer les travaux. Ils sont situés
dans le conté de Slelliurne.

Louis-l[ead-Réparations et prolongement
des travaux pour la protection de la grève $600

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela se trouve dans le comté de Sielburne.

Sandford (ou Cranberry-lead)-Brise-smes. S3500

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ceci est dans le comté d'Yarmouth. Je ne puis
pas m'engager à dépenser ce montant, parce que
l'ingénieur estime ces travaux a 810,5010. C'est un
nouvel ouvrage. L'argent doit être appliqué à la
construction d'un nouveau lrise-laies de 340 piels
de longueur, de quinze pieds de largeur au sonnet
et devant être élevé de neuf pieds au-dessus des
hautes eaux. Le coût estimatif de l'ouvrage
est comme suit : 120,000 pieds cubes de répa.
tions aux ouvrages protégeant la grève, $8,400;
réparations au caisson existant84M ; divers, $1,700.
Ces travaux sont destinés a offrir une iteilleure
protection dans le havre. Un examen fut ordonné
en 1893 par l'ingénieur en chef. Oit mie dit qu'il
existe actuellement un brise-lAines à cet endlroit,
mais pour le rendre utile, il est nécessaire de faire
subir (les réparations à l'ancien brise-lames et même
de le prolonger.

M1. FOSTER : $10,000 constituent une sonmîe
d'argent assez respectable. Y-a-il aux alentours de
là quelque chose (le nature à nécessiter cette dé-
pense ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est titi village dle vêchteurs, et je dois rappeler à
mou honorable ati qu'il a été dépenîsé $5,970 dans
le passé pour construire un buise-laines à cet
endroit, miais cet ouvrage ne sera d'aucune utilité,
à moins que nous n'y fassions les réparations pour
lesquelles je demande ce crédit.

M1, FOSTER: C'est un havre de refuge?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, iour les pêcheurs. Il est fréquenté par uit
"rtanld nombre <le pécheurs et situé du côté de la
iaie de Fundy.

1. KAULBACH : Je ne comprends pas pour-
quoi on gaspille tant d'argent dais les comtés de
Shîellaurne et <le Qieen. Je t trouve pas mîoins de
huit à neuf itemî de suite pour dépenses dans ces
comtés. Je suis porté à crnire que notre ami a agi
sur le principe qu'il faut protiter de la manne
qu1 and elle passe. Je représente le comtté voisin,
Ou il y aurait aussi des travaux à faire. J'en ai
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indiqué la nécessité à l'honorable ministre, et ces
travaux seraient aussi utiles, pour ne pas dire plus
utiles, que ceux qui apparaissent dansles résolutions.
Je ne m'oppose pas à ce que les comtés de Queen et
de Sielburne recoivenit leur bonne part, mais je
crois avoir droit moi aussi à une -ertaine portion
des dépouilles. ILhonorable ministre des Financew-
nage dans les mêmes eaux que ces messieurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les meil.
leures choses doivent avoir une fin. et vous avez
eu votre tour.

M. KAULBACH: Je voudrais rappeler à l'ho-
norable ministre des Travaux publics que l'on a
demandé un brise-lames à Mill's-Cove, et ces tra-
vaux seraient plus nécessaires à cet endroit qu'à
n'importe quelle autre partie de la côte, car un
grand nombre le bateaux ont été détruits dans
cette baie par les tempêtes de vent d'est et d'ouest.
Cette partie <le la baie n'est pas protégée, et l'honn.
ralle ministre devrait s'oncuper de la chose.

Advocate-Harbour-Quai................. $2,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Toute l'affaire est estimé à S3,000.

Phare de Pictou-Protection de la grève.. $2,800

NI. FOSTER : Ce crédit est il destiné à faire des
travaux nécessaires pour protéger le phare ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. KAULBACH: J'ai demandé que l'on fsse
(les travaux du même genre pour protéger le
phare (le Battery-Point, situé dans le havre le
Lunelnburg, à un endroit où l'eau fait le rapides
progrès et mine rapidement les terrains d'alluvion
qu'îil y a à cet endroit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
de ne ie rappelle pas avoir reçu de demande
i ce sujet le la part de mon honorable ami (M.
Kaulbach).

M. KAULBACH: J'ai écrit plusieurs fois à ce
sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hiono-
rable ami, le ministre de la Marine et des Pêcheries,
voit ordinairement à ce que les réparations à faire
à ees phares soient indiquées an département des,
Travaux publics. Il nous faut protéger ces phares.

M. M ILLS: Je désire appeler l'attention sur
une question que j'ai mentionnée bien souvent à
lhonorable ministre,-je veux parler des débris

de. piles du vieux pont sur la rivière aux Ours.
Ceci est une veille affaire. J'ai bien souvent appelé
l'attention de l'ancien gouvernement comme celle
du gouvernement actuel sur cette affaire. Je ne la
mentionne pas de. nouveau en vue d'en faire (le
l iropagande, mais simplement dans l'intérêt
public. Ces piles qui se trouvent à l'embouchure
de la rivière aux Ours sont un danger constant
pour la vie et la propriété et un empêchement
aérieux à la navigation. Je sais que l'on est à dis-
cuter la question de savoir si la responsabilité de
faire disparaitre ces piles appartient au gouver-
iemîent provincial. Le gouvernement fédéral est

tenu de voir la libre navigation des rivières. Ainsi

donc, c'est le gouvernement fédéral qui est tenu de
veiller à leur entretien. S'il existe un doute quant
à la question de savoir lequel des deux fouverne-
ments est tenu de payer ces travaux, cea pourra
être réglé une fois l'ouvrage fait. Quant à ce qui
concerne le côté politique <le l'affaire, je dois dé-
clarer que Bear-River est un endroit oit la ma jorité
des électeurs se compose de libéraux.

Un grand nombre de vaisseaux entrent dans ce
port et en sortent. Ainsi done, ces vieilles piles de-
vraient être enlevées immédiatement. Si elles ne le
sont pas, j'avertis le ministre des Travaux publics
que je vais commencer une véritable croisade du
genre de celle qui a été faite il y a quelques années
par un honorable membre de cette Chambre. Je vaits
causer le l'obstruction par tous les moyens possi-
bles, jusqu'à ce que ces travaux soient faits; je
suivrai la même conduite l'année prochaine, ai je
suis ici, et cette fois, je commencerai au premier jour
de la session pour continuer jusqu'à la prorogation
des Chambres.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois (ue ces obstacles à la navigation existenît à
cet endroit depuis plusieurs années. Mon honorable
ami (M. Mills), aurait dûcommeinicer sacroisade plus
tôt. Il jouissait d'une grande influence auprès de
l'ancien gou vernenient, et il aurait dû la faire valoir.
Cependant, il ne peut y avoir de doute que cette
conduite de sa part était basée sur une raison quel.
conque, et cette raison, il pourrait bieu l'avoir
mentionnée il y a un instant, lorsqu'il a <lit que la
population demneurant à Bear-River s'était toujours
prononcée contre lui. Toutefois, je vais étudier la
question de mon mieux. On me dit qu'il en coù-
terait au troins $15,000 pour faire enlever ces
piliers miais je comprends aussi qu'ils sont un
obstacle à la navigation, et que, par conséquent,
cela suffit pour que la chose mérite notre attention.

M. MILLS : Je crois de mon devoir de protester
contre l'estimation soumise par le mîinistre des
Travaux publics. J'ai lu le rapport de l'ingénieur,
dans lequel il est dit qu'il en coûterait environ
$1,000 pour faire disparaître ces piles. De fait,
les 81,000 figuraient dans le dei-nier budget de l'an-
cienne adnmistration dans le but....

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces prévi-
sions budgétaires étaient préparées, n'est-ce pas ?

M. MILLS : C'est là ce que j'ai compris. Ait
commencement, de la session, j'ai demandé la pro-
duction de ces documents, et il appert de ces d1er-
niers que ce montant figurait au budget. Il con-
tenait aussi la correspondance qui a été échangée à
ce sujet, y compris les lettres que j'avais écrites à
l'ancien gouvernement. Tout cela démontre que
j'ai fait cette demande il y a déjà longtemps, et
que depuis cette époque, à venir jusqu'aujourd'hui,
j'ai toujours insisté pour que l'on se rende à ma
demande. L'ancien gouvernement m'avait promis
que ces travaux seraient faits. Cette question fut
discutée, je crois, dans cette Chambre, et en réponse
à une question posée par l'honorable député
d'Yarmouth (M. Flint), il fut déclaré qu'une lettre
avait été écrite par l'ex-ministré de la Justice
l'honorable A.-R. Dickey, dans laquelle il disait
que ces travaux n'étaient pas dans 1 intérêt public.

Je pris del renseignements à ce sujet, et je deman-
dai la production des docunents. Il est fait allu-
sion à cette lettre dans ces derniers, mais la lettre
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elle-même ne s'y trouve pas. Dans tous les cas, si
aie telle lettre existait, elle ne serait pas d'accorl
avec les promesses qui m'ont été faites par les nmet.
bres de l'ancienne administration. ) 'ai l'espoir que
la décision de cette question ne dépendra pas de
considérations politiques. .le dois dire (le plus que
mon attention a été pour la première fois appelée
sur cette question par lte maison libérale impor-
tante, M M. Clark Bros., de Bear-River. J'ai imnié-
diate:nent soumis leur demande, et je m'efforce d'en
arriver à tu résultat favorable depuis cette époque.

Le MINISTRE l'ES TRAVAUX PUBLICS:
Il existe une lettre dans le département écrite par
l'honoralde député de Victoria à l'ancien ministre
dles Travaux publics, dlans laquelle il dit avoir reçu
avis de NI. l)ickcy que l'enlèvement de ces obstrue.
tions n'était pas nécessaire.

M. M[LLS: Il n'existe pas dle telles lettres
parmi les documents déposés sur le bureau <le la
Chambre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Quand j'ai dit, il y a un instant, que ces travaux ne
coûteraient qiue $15,0M0, il s'agissait non seulement
de l'enlèvenent <le ces piles, mitsi encore le l'érec-
doi des jetées protectrices demandées.

Anse Livingstone-Quai........... $3,00)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est dans le comté d'Antigonish. Le coût <le ces
travaux s'élevera à $6,090).

M. McISAAC : -Je dois dire qu'il s'agit ici les
travaux les plus i-nportants qui <ient jamais été
exécutés dans le comté d'Antigonish. Que!<jues-
unsts des députés connaissent un peu la côte du nlordl,
entre autres l'honorable député <le King (I. P.- E)
(M. Macdonald) qui peut corroberer ce qte j'avance.
La route de la eite, à partir le Pictou jusqu'au
Cap (George, offre <le grands dangers à la naviga-
tion, et il n'y a pas de lavres de refuge sur cette
côte. L'anse Livingstone est un port qui, inmême
dans son état normal, offre le moins de protection
aux vaisseaux surpris par la tempête sur cette par-
tie <le la cite. Quand ce brise.amîes aura été cons-
truit, il offrira aux embarcations et aux vaisseaux
de tout genre naviguant dans le détroit le Northun.
herlanl et dans la Haie <le Saint-t ieorge, ample pro.
tection contre la tempête, et il fournira en imêmne
temps aix pêcheurs de cette localité la protection
voulue pour leurs bateaux de pêche.

Havres et rivières-'ouveau-lrunswick-
Haut <le la rivière Tobique-Amnélioration
du chenal................................. 8

M. ELLIS : [ourquoi ce crédit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX lUBLICS:
Pour continuer les améliorations dlu chenal <de la
rivière. Les travaux ont été coimmiencés l'année
dernière.

M. ELLIS: Je ferai observer au ministre que
cette session-ci, nous avons adopté une législation
qui fait virtuellement de cette rivière une propriété
privée, et lorsqu'il est question du haut le la rivière
Tobiqne, cela doit sans doute s'appliquer à l'une
des branches de cette rivière.

M. Mr..s.

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes à construire des jetées en aile et à
faire lu dragage, afin d'approfondir la rivière.

M. ELLIS : Ces travaux deviendront-ils la pro.
priété de la compagnie qui est constituée en corpo.
ration, ou sont-ils publics ? Il a été adopté une légis.
lation autorisant la construction d'un barrage sur
la rivière, et la rivière passe virtuellement aux
mains d'une compagnie privée. L'honorable ministre
petit-il mue dire comment il petit maintenant faire
cette dépense ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'lionîo-able député sigiale une législa-
tion portée par lia Chambre, et qui statue sur l'érec-
tion de barrages plus bas sur la rivière près de
Passekeng, qui se trouve seulement à vingt-huit
milles en almont le lit rivière. Je tie sache pas que
moinh Ionoralde ami ait l'intention de construire de
barrage.

M. FOSTER : Assurément, le ministre n'ira pas
construire <le barrage sur cette rivière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est le député de Saint-Jean qini a
parlé dg barrage en disant que la Chambre iL adopté
cette année uie législation autorisant l'érection <le
barrages, ce qui &aurait pour effet de fermuer cette
rivière itu public. Je ne saurais mite ranger à cet
avis. Ce n'est pas ainsi qulle j'interprète cette léegis-
lation : mais il mite semble absolument nécessaire
d'établir des facilités pour le flottage des billots sur
la partie supérieure, et à partir de la bifurcation
<le la rivière jusqu'à une certaine distance plus bas.

M. FOSTER: Ces travaux doivent-ils se faire
plus bas que lit bifurcation <le la rivière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FhR ET
CANAUX: C'est dans le but d'améliorer le che-
nal et <le faciliter le flottage <lu bois. Il y a une
immense quantité <le bois q u'on fait descendre <lu
haut <le cette rivière ; les deux branches de la ri-
vière fournissent uit tratie de bois fort important,
et l'intérêt le cette inditrie demande de nouvelles
fLcilités pour le flottage.

Le MINISTRE D)ES TRAVAUX PUBLICS:
L'ancien gouveriement a dépensé S6,980 sur cette
rivière. Elle est navigable pour les petites embar-
eaLtionts.

M. COSTIGAN : Je puis petit-être jeter quel-
<lue Iniière suri- cette question, surtout après que
l'ionorable député <le Saint-Jean (M. Ellis) a jugé
à propos <le remettre sur le tapis le bill adopté par
cette Chaindre autorisant l'érection de bLrrages et de
scieries mécanîiques sutr une rivière appartenant à
des partiuliers. A mon avis, dlu fait qjue le parle-
tmlent accorde a imte compagnie une charte autori-
sant ]'érection de scieries mtîécaniques sur une ri-
vière, il ne s'ensuit pas que cette rivière devienne
la propriété de cette compagnie.

M. ELLIS : Je ferai observer que la charte e-
corde aussi le pouvoir de faire des barrages.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai dit qu'il s'agissait d'une jetée en aile.

M. COSTIGAN: Voici ma pensée : la législa-
tion à laquelle l'honorable député fait allusion,
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n'intéresse nullement les travaux en discussion,
qui en sont tout à fait indépendants, tantà l'égard
.le leur situation qu'à l'égard de leur usage.

Il s'agit d'une rivière navigable dans le sens or-
dinaire attaché à ce mot, depuis l'établissement de
la confédération. Chaque année, depuis l'inaugu-
ration de la confédération, la rivière Tobique a
tiguré au budget où il a été inscrit invariablement,
sauf pendant quelques années, des crédits pour l'a.
iiilioratinn de sa navigation. Il n'y passe point de
vaisseaux ni de steamers, niais de simples embarca-
tions, et des bateaux-renorqueurs qui vont chercher
des marchandises en haut de la rivière puis elle
sert encore au flottage du bois, et voilà la raison
des améliorations qu'elle a subies de temps à autre.
Il est proposé de construire un brise-lames près de
la bifurcation de la rivière, afin d'en améliorer la
na:igation et d'approfondir le chenal.

.N. ELLIS: Cette législation a été portée,
abstractioi faite d'une loi lui accorde l'usage le
cette rivière à une compagnie : elle a le pouvoir
le barrer la rivière, et la propriété de cette rivière
paesme aux mains d'une compagnie privée. Si, après
avoir été averti du fait, le ministre juge nécessaire
de dépenser les deniers publics au bénéfice d'une
compagnie privée, c'est son affaire. Je lui en
reparlerai l'année prochaine, si je suis ici.

MN. COSTIGAN: Je proteste contre la préten-
tion qu'il est dépensé un seul dollar au bénéfice
d'une compagnie privée.

Traeadie-Nouveau pilier-Achat et répara-
tions......................................-$1,2 0

M. McALISTER: Quelle propriété le ministre
.» propose-t.il d'acheter?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit est destiné à l'achat d'un pilier à la tête
di ehenal, et aussi à certaines réparations.

Campbellton-Réparations au quai de les-
tage.............................. ..... $2500

.\. McALISTER : Est-ce que le ministre a reçu
unlle requete signée par tous les expéditeurs et
les hommes d'affaires de Campbellton, demandant
l'achat du quai Mowatt, au coût le $8,000, pour
relier le rivage au quai public ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

NI. 3cALISTER: Campbellton est la. ville
commerçante la plus importante (le la partie nord
du Nouveau-Brunswick, sa population étant de
4,01 âmes. Pour arriver au quai public construit
sur la rivière, il faut passer sur un quai privé, et
le trafic maritime souffre beaucoup de l'absence de
facilités à cet égard. Des localités de bien moindre
iiiportance reçoivent des crédits de $5,000 à
825,00, tandis qu'il n'y a rien d'inscrit au budget
potir l'achat du quai Mlowatt. Les citoyens le
(amnpbellton sont d'avis qu'il importe de faire

uielque chose dans ce sens. L'ancien gouverne
ment avait fait faire des explorations, et l'ingé.
ieur a fait rapport que le quai valait à peu près

$E,500 et pouvait facilement étre réparé au coût
approximatif de $8,000. Si l'on achetait ce quai,
le qiuai public serait alors le quelque utilité. Les
expéditeurs se plaignent quelquefois des frais
excessifs qu'entraine l'usage du quai public. Il

est impossible aux expéditeurs d'affréter les na-
vires en raison de ces droits excessifs de quayage. Il
est imp.s.-ible aux expéditeurs, actuellement, d'af-
fréter -..4 vaisseaux avec quelque chance de
succès. J'espère que le ministro étudiera la (tues-
tion et inscrira au budget un crédit pour l'achat
du quai Mowatt, afin de rendre justice aux
citoyens de Campbellton, et de leur fournir des
facilités convenables.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis informé qu'il faudrait q8,000 à $9,000 pour
exécuter ces travaux. Je serai plus en mesure de
discuter cette question, la ...ession prochaine, quand
j'aurai visité la localité.

M. M<ALIhTEft : J'espère que l'honorable
ministre, lorsqu'il visitera les provinces maritimes,
se rendra à Camnpbellton.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je m'en ferai un devoir.

Burnt-Church, quai................ .. $S,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Il s'agit ici virtuellemeut de voter de
nouveau un ancien crédit. Il a figuré au budget
pendant quelques années et n'a été abandonné gjue
l'année dernière, le iinistère des Travaux publics
étant d'avis que le coût des travaux dépasserait le
crédit affecté à la construetion de ce quai. Depuis
cette époque, le ministère s'est convaincu que les
travaux importants qu'il avait projetés ne sont
réellement pas nécessaires. Dans la province du
Nouveau-Brunswick, nous ne construisons pas de
quais sur une échelle aussi coûteuse que les inigé-
nieurs du ministère jugent a propos d'adopter dans
d'autres localités, et les citoyens de 3%iramicli
consententvolontiers h construire dans cette localité
un quai convenable pour la somme stipulée.

M. FOSTER : Ce crédit de 88,000 suffira-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ferai mon possible pour ne pas le dépasser.

M. FOSTER.: Voici l'embarras que j'éprouvais,
lorsque j'étais membre du cabinet : il me fallait
exercer toute la pression possible sur les ingénieurs
pour les amener à apporter un peu de modération
dans leurs calculs. Ils nie demandaient 816,f0
pour construire ce ciati, et j'étais bien décidé à ne
pas le bâtir, avant dl'avoir réduit cette somime À un
chiffre raisonnable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voilà une les raisons qui me portent à visiter les
provinces naritimes. Mes ingénieurs demandent
des sommes élevées, et mes collègues me disent que
pour la moitié de cette somme, nous pourrions
faire des travaux fort convenables. Je suis bien
aise que mon honorable ami (M. Foster) se range
aussi à cet avis.

Ile duPrince-Edouard-China-Point-
Reconstruction de la principale jetée. $2,000

M. MARTIN : J'appelle l'attention du gouver-
iienent sur le retard apporté à la réparation <le ce
quai, et je constate que le ministre les Travaux
publics n'a pas poussé les travau' avec !'énergie
qu'il a coutume de déployer. Voilà plus d'une
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année que l'on a appelé son attention sur le fait
qu'une partie détachée (le ce quai obstruait le
chenal.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous allons y mettre ordre.

M. MA RTIN : Je crains fort que vous ne tardiez
encore à y mettre ordre.

Le MI DNIRE DE LA MARINE ET DES
PFÉCHERIES: Vous ne trouverez pas matière à
critiquer, dans le fait qulle ce crédit a été porté au
budget.

M. MARTIN : Je mie plains du retard apporté
a ces travaux : et je vois, d'après une lettre publiée
dans les journaux, que le ministre de la Marine et
des Pècheries a écrit à certaines personnes de l'le
(u PrinceEdouarul que le gouvernement allait dé-
penser 82,5I sur le quai de China-Point, tandis
qu'il n'y a qu'un crédit de $2,<H porté au budget.
Lorsque je vins à Ottawa, à l'ouverture de la ses-
sionî, je posai une question au ministre des Travaux
publics qui me fit une réponse. Je pensais que ce
crédit serait porté au budget et (ue les travaux
commenceraient ce printemps, le façon à permettre
aux cultivateurs de cette contrée d'expédier leurs
produits. Autrefois, un steamer faisait escale
trois fois la semaine à cet endroit, mais depuis
une année, si je suis bien renseigné, la chose a été
impossible. el raison de la négligence apportée par
le ministre des Travaux publics dans l'exécution dle
ces travaux. J'ai sous les yeux une lettre publiée
dans l'Examiner le Charlottetown, signée " Speu-
tuteur "qui nous renseigie sur l'état des affaires à
Chiîna-Point. Le ministre de la Marine et <les Pê-
chteries a écrit à ses amis de la localité qu'il serait
dépensé S2,iN sur ce quai, et voici ce que dit la
lettre, en partie :

Nous n'entendimes plus parler de l'affaire jusqu'à l'au-
tonile dernier, époque à laquelle sir Louis donna àenten-
dre qu'il serait voté un crédit de $2,500 pour la recons-
truction du quai, les travaux devant être terminés
%,sez tôt pour les expéditions du priitemps.

Les expéditions du printemîps sont finies, et ce
crédit, au lieu d'être inscrit au budget supplémen.
taire, aurait dû étre porté au budget pour l'année
financière finissant le 30 <le juin 1898. Le 17 de
février, j'ai posé cette question au ministre des
Travaux publics

M. 1ARTIN:

(1.) Le wouvernement sait-il qu'une partie du Quai
à China-Point. dans la province de l'île du Prince-
Edouard, s'est détachée et obstrue la rivière, de sorte que
le trafic maritime à ce quai est virtuellument terminé,
en raison du mauvais état de ce quai ?

(2.) Le gouvernement se propose-t-il de réparer le quai
de façon à ce qu'il suit prêt pour les chargements du
printemps prochain ?

Le ministre des Travaux publics a donc eu
amplement le temps de faire ces travaux avant
aujourd'hui ; mais je i'ai pas, je suppose, l'inflence
que possède le député de (Guysborouglh (M. Fraser),
et je ne suis pas en. mesure <le regimber pour obte-
nir une place de jug. J2 suis bien aise, toutefois,
que ce crédit <le :2,X0 ait été inscrit au budget,
tout en regrettant qu'il ne soit pas plus élevé et
que les travaux ne soient pas terminés.

.. MLur.

Havre de Summerside, crédit voté de
nouveau................................ $30,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : En 1896, ces travaux furent coin-
mnencés ait havre de Suinnnerside, et si je ne mue
trompe, mon honorable aimi (M. Foster) inscrivit
au budget un crédit de 822,000 dans ce but. L'au-
liée dernière, la Chambre vota ;30,<O0 et nous
denandinies les soumissions : or, coinine la plus
basse soumission se rapprochait d'une manière
appréciable du crédit voté, nous crûmes devoir
l'accepter, mais le soumissionnaire ne put entre-
prendre les travaux. Les autres soumissions étaient
tellenwent élevées Iue nous jugeâmes préférable
d'en deiande.r de nouvelles. Nous finies des
représentatiolis à l'inîgénieuîr en chef sur la néces-
cité <le inlitier les devis, de façon à rendre les tra-
vaux moins dispendieux. L'estimation fut mioli-
fiée ; mais les soumissions reçues étaient si élevées
que le miinistre <les Travaux publics ie se crut
point justifiable d'adjuger l'entreprise. Il suggéra
à l'iigénieur eni chef de modifier les devis, et mon
honorable collé gîe (NI. Tarte) demande aujour-
d'hui de voter de nouveau ce crédit, dans l'espoir
que ces travaux pourront s'effectuer sans trop <le
dépenses.

L. MACDONALI) (I.P. .E.) : J'ai demandé.der-
iièremient au ministre des Travaux publics un
minime crédit pour le quai de Clapel.Poiit sur la
Grande Rivière, dans mon comîtté, et j'ai présumé,
d'après ce que m'a dit le ministre, qu'il allait porter
ce crédit au hudget.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHE RI E.8 :Il n'est pas besoin d'un crédit
spécial. pour de semnblables travaux. Le miniistre
<les Travaux publics (M. Tarte) a dloimmié ordre <le
faire ces travaux.

Le 'MINISTRE i)ES TRAVAUX PUBLIC$:
Il s'agit d'unîle somme <le 8310, si je ne Iue trompe.

M. MACDONALD (King) : Lorsqu'il s'agit <lu
prolongement d'un qu ai, je crois qu'il faut titi crédit
spécial. Il ne s'agit pas ici de réparations.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES: L'ordre de faire ces travaux a été
expédié.

M. MACDONALD (King): C'est tout ce que je
veux. Il ne me reste qu'à remercier le ministre.

Maria, Québea-Quai...................... 85,000

M. FOSTER : Où se trouve cette localité?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comtté de Bonaventure ; c'est l'une des plus
importantes paroisses.

M. FOSTER: Quel sera le coût total?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'espère pouvoir réduire le coût de tous ces tra-
vaux. Je compte pouvoir les terminîer moyennant
810,000.

M. MeALISTER: J'observe que, l'année der-
nière, il y avait au budget uit item de b2,800 pour

i un débarcadère convenable à Cross-Point, dans le
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comté de Bonaventure, vis.-vis Campbellton ; or,
rien n'a été fait, et je vois (ue cette année, cet item
nie figure plus au budget. Pourquoi cela ?

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
lar-ce que, après exploration faite, nous avons cons-
taté que le coût de ces travaux serait très élevé.

M. McALISTER : Alors, pourquoi ne pas faire
ces travaux à diverses reprises, comme se font la
plupart <les autres travaux publics? Je puis assu-
rer le ministre que l'état le choses actuel est fort
peu satisfaisant. Il se fait beaucoup de commerce
entre les deux localités, et le steamer est obligé de
jeter l'ancre A trois ou quatre cent verges du rivage
et de transporter les passagers en bateaux. Il me
semble que l'importance <le la localité justifierait un
crédit plus élevé. J'espère que le ministre y
verra.

Le 1INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.le verrai ce qu'il est possible de faire, quand je
visiterai cette localité.

Rivière Saguenay, en bas de Chicoutimi
-dragage........ ..................... 83.000

M. FOSTER : Contnent ce dragage se fait-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Par un de nos propres dragueurs, et voilà pourquoi
je demande un crédit. Le dragueur travaille actuel.
lemiient à Kingston. Lorsque les travaux seront
finis à cet endroit, nous enverrons ce dragueur au
Saguenay.

Baie-Saint-Paul, Cap-aux-Corbeaux-
Prolongement, 200 pieds et répara-
tions du quai........................ $10,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A la Baie-Saint-Paul, il y a une jetée bâtie depuis
vingt ans, à deux milles du rivage, en amont du
village, et il y a quelques années, lorsque 31. Cimon
était député, il a été construit un quai au Cap-aux.
Corbeaux. Ce quai est trop court pour les besoins
des steamers, et je le fais allonger.

M. CLARK E: Ces travaux se feront-ils à l'en.
treprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oumi.

Doucet's.Landing-Dragage.......... $4.000
M. FOSTER : Conment se font ce travaux ?

Le .INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux seront faits par un les dragueurs le
la commission du havre de Montréal. Cela coûtera

l peu pîrès $63 par jour.

M. POPE : Je ne vois rien au budget pour les
jetées du coimté de Comp ton. D'après le principe
posé par le ministre des Travaux publics, ui comte

i paie sa paît des dépenses publiques a droit d'en
léntèicier. Il y a, au lac Mlégantic, trois ou quatre
jetées qui ont besoin de réparations, et comme le
coasté ne bénéficie nullement les dépenses aux.
quelles il contribue, je crois devoir demander au
ministre de faire quelques réparations à ces jetées.

même les crédits généraux, je ferai faire toutes les
réparations qu'il désire.

M. POPE : Je remercie beaucoup le ministre,
c'est tout ce que je désire.

M. (;AUVREAU : M. le Président, j'espère
que l'honorable ministre des Travaux publics va
me donner la nême réponse que celle qu'il vient <le
donner à l'honorbhle député de Compton (M. Pope),
c'est.-dire que sur le montant général affecté aux
travaux publi's, il n'oubliera pas les réparations à
faire à l'Ile.Verte et aux Trois.Pistoles lesquelles
sont d'une nécessité urgente.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je serai très heureux <le faire ces travaux à même
les fonds généraux votés pour mon département.

M. MARCOTTE : Je ferai remarquer à l'hono-
rable ministre des Travaux publics qu'il n'y a rien
dans ses estimés pour les travaux sur la rivière
Sainte.Anne. L'honorable ministre doit savoir lue
les travaux qui ont été faits jusqu'à présent, s'ils
ne sont pas terminiiés, seront plutôt nuisibles qu'u-
tiles. Le courant qui pase entre ces travaux et la
terre ferie menace de démolir la propriété. Du
moment que je n'ai rien dans ces estimés, je pro-
teste. Ces travaux-là sont nuisibles. Il avait été
accordé cinq mille dollars pour les compléter. Les
habitants <le la localité ont fait des préparatifs, ils
ont fait des travaux -considérables, et à présent
qu'on a retranché ce vote de cinq mille dollars,
c'est bien le moins qu'on répare ces travaux coin-
mencés qui sont nuisibles aujourd'hui. S'il a été
fait un rapport au département iu l'effet qu'il fallait
un montant plus considérable pour terminer ces.
travaux, certainement, qu'il y a ei erreur. Les
$22,000 qui ont été dépensées ont payé environ les.
trois quarts <les travaux nécessaires pour protéger
le village, et aujourd'hui, ces travaux vont être en
pure perte et même seront nuisibles, faute de ne
pas avoir dépensé les cinq mille piastres qui avaient
été votées pour les compléter. Je le répète, ce
montant de cinq mille piastres aurait été tiffisant.
pour compléter ces travaux. (Texte.)

Le 311NISTRE DE$ TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons déjà dépensé $22,000 sur ces travaux de
protection. Ce ne sont pas des travaux fédéraux,
et j'ai pensé qu'il était temps de mettre fin à cette
dépense. Le gouvernement provincial et le conseil
municipal devraient se charger <le ces travaux.

M. CLARKE: Je désirerais savoir de l'hono.
rable ministre ce qu'il se propose <le faire pour la
protection <le l'ile de Toronto.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai l'intention <le construire cette année deux on
trois batardeaux additionnels sur le crédit mis à ma
disposition. Je vais aller dans quelq tics jours à
Toronto examiner cela. Je crois que le bmatardeau
construit l'année dernière a bien servi, et que deux
ou trois autres suffiraient.

NI. CLAKE: Dois-'je comprendre que l'hono.
rable député a l'inteition de construire deux ou
trois autres batardeaux cette année pour la pro.
tection de l'ile ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: 1 Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il tue fait plaisir <le <lire à l'honorable député qu'à I Oui.
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Havre de Kingston-Dragage ..... ..... $15,000

M. FOSTER : Quelles sont ces dragueurs?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont les nutres ; ceci est pour payer les dépenses
de fonctionnement.

M. FOSTER : A quoi bon mettre dans une place
un crédit pour dragage de $200,000 à $250,000, qui
laisse croire que c'est tout le credit de dragage, et
puis ensuite demander d'autres crédits ? Nous avons
pour toutes les provinces des crédits (le dragage pur
et simple, et puis nous avons ensuite ces crédits
particuliers.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai suivi la iême politique que dans le passé, et je
ne vois pas comment j'en aurais pu adopter d'autres.
Dans ce cas, je croyais être obligé de louer un
dragueur. J'ai essayé et j'ai trouvé que tous les
dragueurs disponibles coûteraient fort cher,et je nie
suis décidé à employer un (le nos dragueurs et à faire
le travail nous-mêmes. Je puis tout aussi bien faire
maintenant un exposé à ce sujet. J'ai discuté
sérieusement la question avec mes employés....

M. FOSTER: Si vous voulez prendre la discus-
sion générale de ce sujet aujourd'hui, nous allons
perdre beaucoup de temps.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je désire dire un mot seulement. Je désire parler
pour avoir (les conseils. Je me suis assuré que nos
gros dragueurs qui fonctionnent dans l'Ontario,
comme le Chadlange et l'Ontario, coûtent environ $9
l'heure, tandis que les plus petits comme le St.
Louis coûtent beaucoup moins. La dépense
moyenne des grands et des petits est d'environ $55
par jour ; les plus grands coûtent environ $80 ou
$90, et les plus petits coûtent $40.

M. BERGERON : Le St. Louis environ $30.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, plus que cela. J'ai prévenu mes employés de
tenir le compte strict des dépenses (le chaque
dragueur. Je vais essayer divers système. J'ai l'in-
tention (le louer un ou deux dragueurs et d'y mettre
(les équipages. Dans certains cas, j'emploierai nos
dragueurs. Dans d'autres cas, je demanderai les
soumissions, comme par exemple, à Goderich.

M. CLARKE: Et à Toronto?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai déjà fait mes arrangements, sans quoi j'aurais
été très heureux de demander là des soumissions.
J'essaierai les trois systèmes pour voir exactement
où nous en sommes.

M. FOSTER: Je désirerais que l'honorable mi-
nistre nous promît quelque chose de plus: c'est de
ne pas garder le budget des travaux publics jus-
qu'au jour de la prorogation, mais qu'il le présente
de façon que nous puissions le discuter équitable-
ment.

Le 1I1\MISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a quelque raison dans cela.

M. FOSTER: C'est atroce.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
D'un autre côté, il ne faut pas oublier que les dé-

M. TARTE.

putés ne sont pas toujours aussi prompts que nous
le désirerions. Ils prennent du temps pour venir
nous trouver. Je préférerais discuter mon budget
plus tôt. J'admets que ce budget devrait être
soumis plus tôt.

M. CLARKE: L'honorable ministre dit que les
gros dragueurs coûtent environ $9 l'heure. Quelle
est leur capacité ordinaire en verges cubes ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ 600 verges cubes par jour. Cela varie un
peu. J'ai des chiffres à cet égard, que je mue ferai
un plaisir de montrer à mon honorable ami.

M. McALISTER : J'aimerais savoir du ministre
si Ristigouche est cette année sur le programme
des dragages.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. McCLEARY : Je désirerais savoir où est ce
havre Jordan.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de Lincoln.

M. McCLEARY : Eh bien ! je croyais connaître
à fond le comté de Lincoln, mnàis je n'avais jamais
su qu'il existât là de havre Jordan. Je désirerais
savoir du ministre combien il entend dépenser dans
ce havre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela couvrira toute la dépense. Le travail consiste
en dragage.

M. CLANCY: Combien a-t-on fait de travail,
l'année dernière, sur la riviere Sydenham ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le montant total dépensé a été de $20,377. Je
n'ai pas les chiffres de l'année dernière. Je serai
heureux de fournir à mon honorable ami (M.
Clancy) cette information.

M. DAVIS: Où est la rivière Sydenham?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le comté de Bothwell.

Perception des droits de glissoirs et
d'estacades, y compris les appointe-
ments des commis de ce service..*... $1,000

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ceci est l'avant dernier crédit.

M. FOSTER: L'honorable ministre fera mieux
de laisser celui-ci en suspens, pour que nous puis-
sions avoir une petite discussion dans la matinée.

Chemin de fer et canaux-Capital-
Chemin de fer Intercolonial-Maté-
riel roulant.......................... $600,000

M. FOSTER : C'est un crédit très important,
Je crois, si mon honorable ami n'y voit. pas d'objec-
tion, que devrions laisser ce crédit en suspens et
critiquer plus tard le chemin de fer <le l'Intercolo-
nial. Mon honorable ami l'ex-ministre des Che.
mnins de fer et Canaux, n'est pas ici ce soir, et il
désire parler là dessus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il nous sera un peu difficile d'accéder
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à la demande de l'honorable député, a moins qu'elle
ne soit impérativement nécessaire. J'ai tmit des
arrangements poùr une séance du coroité des che-
min (le fer du Conseil privé demain, et j'avais fixé
la date croyant que la session serait terminée. Il
est venu beaucoup (le gens ici de toutes les parties
du Canada pour cette séance -lu comité, et par suite,
l'honorable député comprendra combien il serait
désirable de passer ces crédits ce soir, sans quoi je
serais forcé de déranger beaucoup ces messieurs.

M. FOSTER : Dans ces conditions, je suggére-
rais que si ce crédit est considéré ce soir, nous puis-
sions discuter l'Intercolonial à propos d'un autre
crédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Certainement.

M. FOSTER : Mon honorable ami voudrait.il
donner l'objet de ce crédit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est pour fournir six wagons-dortoirs
de première classe, quatre fourgons de messagerie
et le bagages, un wagon restaurant, 300 wagons
à marchandises, trois wagons-poste et quatre
chasse-neige. Ce n'est pas pour réparer ou pour
conbler certains vi:les dans le matériel actuel pour
l'ancienne partie de la ligne, mais ces dépenses
sont rendtes absolu ment nécessaires pour les besoins
dle la nouvelle portion du chemin.

M. FOSTER : Combien coûtera ce que vous avez
énuméré ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce que j'ai indiqué ici. J'ai mis les
prix aussi bas que possible, suivant les exigences
du trafic du chemin.

M. FOSTER: Est-ce rendu nécessaire pa- la
location du Drumnmond et la section du Graud-
'Tronc ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, par l'exploitation de cette partie
du chemin de fer.

M. FOSTER: C'est du matériel roulant neuf
nécessaire pour l'exploitation de cette partie?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, et c'est bien au-dessous des besoins
de la ligne. J'ai fait l'estimation comme je l'ai dit,
la plus serrée possible.

M. BERGERON: Où sont achetées ces locomo-
tives?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'espère pouvoir les faire faire toutes
au Canada. Je fais maintenant faire des locomo-
tives à Kingston, et on mi'a assuré là que le maté-
riel allait être mis en état de nous fournir ces loco-
motives assez vite pour répondre à nos besoins.

M. McALISTER : Ces locomotives ne sont pas
confinées à une partie spéciale de la ligne?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Elles sont destinées à l'augmentation
de trafic sur cette partie de la ligne.

M. CAiMPBELL: Les recettes du fret ont-elles
augmenté dernièrement sur l'Intercolonial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je puis fournir à mon honorable ami
des états très encourageants à cet égard. Je ne
puis pas dire quelles ont été les recettes et les dé-
penses depuis le mois d'avril, car les comptes lu
mois de mai ne peuvent pas être en tableau et
compléter avant le 26 de ce mois. Mais, j'ai mars
et avril en entier, et leurs résultats comparés à mars
et avril de l'année précédente. J'ai aussi comparé
la portion d'exercice qui s'étend du ler juillet de
l'année dernière au ler mai de cette année avec la
période correspondante de l'exercice précédent.
Les pertes totales le l'Intercolonial du ler juillet
1896 au 30 avril 1897 ont été $102,028.71, les pertes
totales de la même date en 1897, à la même date
en 1898 n'ont été que de $52,894. J'ai payé, re-
marquez bien, dans les dépenses jusqu'au 30 avril
les loyers exigibles pour la portion du Grand-
Tronc et du chemin de fer du comté de Drummond,
c'est-à-dire pour toute la li ne, y compris l'exploi-
tation des lignes louées. e puis donc montrer un
grogrès bien que ce soit une ligne nouvelle et que
nous ne l'ayons exploitée que deux mois. Je puis
montrer une amélioration de 850,000. Il y a encore
un autre point important dont il faut tenir compte.
J'ai trouvé que pendant les cinq dernières années
ou à -peu près, on a pris l'habitude de ne pas ré-
parer la ligne, de ne pas la ballaster et de ne pas
remplacer les traverses, ni mettre de rails nouveaux
avant le ler juillet, si bien que nous avons en le
désavantage d'exploiter la ligne pendant ., pre-
mière période de l'exercice après que la gelée avait
disparu sans que la ligne ait été regarnie, que les
traverses aient: été changées, q ne les nouveaux rails
aient été posés, que le ballast ait été remis, en un
mot sans les réparations générales indispensables.
J'ai résolu l'automne dernier de demander des sou-
missions pour les traverses dans l'automne afin de
les avoir en hiver et de les faire poser et réparer le
chemin aussitôt que la gelée est disparue. J'ai dé-
pensé ainsi en mars et avril 830,000 qui n'ont pas
de correspondant dans les dépenses de la même pé-
riode des quatre années précédentes. Je m'attends
à dépenser avant le premier juillet clans ce but $101,.
000 de plus qu'il n'avait été dépensé l'année der-
nière pendant la période correspondante et, par
conséquent, dans les douze mois de l'exercice du
1er juillet 1897 au 1er juillet 1898, je ne dépense
pas moins de 8161,000 en réparations, nouvelles
traverses, etc., que je suis obligé de poser. Ainsi
dans les douze mois de cet exercice je fais entrer
les travaux de deux années et je me trouverai de
ce fait dans mon état de fin d'année dans une posi.
tion plus désavantageuse que je ne serai à l'avenir.
J'ai jugé nécessaire de prendre le taureau par les
cornes pour que la ligne ait l'avantage d'être mis
en parfait état le plus tôt possible. Malgré cette
dépense en mars et avril, et j'ai encore à venir mai
et juin-dépense de $30,000-je me trouve de $50,-
000 en dessus de ma position il y a douze mois.

M. ELLIS:J'aimeraisàposeruiiequestionàpropos
de construction. Il y avaitau débutde l'Intercolonial
une maison de Saint-Jean qui construisait des loco-
motives. On m'a parlé de faire faire à cette com.
pagnie une partie de l'ouvrage. Y a-t-il moyen de
faire faire un peu de ce travail au Nouveau-Bruns-
wick.
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te M1INISTRE DES CHEMINS DE FER
CANAUX : Il y a moyen si la compagnie est à
même (le prendre un contrat. J'ai demandé à M.
Manuning (les soumissions avant le conme ncement
de la construction de ces locomotives et je n'ai rien
eu qui sit pu m'encourager à croire que ces mes-
sieurs seraient à imême de prendre un contrat.

.Agrandissement du terrain à Saint-
Jean N.-B.................... 8250,0

M. FOSTER: L'honorabie ministre voudra peut-
être nous fournir quelques informations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cette somme est pi ur fournir à l'Inter-
colonial des facilités de terminus qui lui permettent
de desservir le commerce océanique.

M. FOSTER : De quel côté di port ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A l'est.

M. FOSTER: De quelle nature sont les travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Actuellement, l'Intercolonial n'a pas
d'aménagement de terminus sur aucun les côtés du
port de Saint-Jean, qui lui permette de desservir le
commerce océanique. Les quais, hangars et amé-
nagemnents pour le trafic des vaisseaux océaniques
qui sont actuellement la propriété de la cité se
trouvent tous du côté ouest et ont été construits à
l'intention du terminus du Pacifique canadien. La
ville de Saint-Jean a fait elle même de grandes
dépenses dans cette construction. Elle a dépensé
$7450,000 environ pour le côté ouest, et à fournir des
hangars, (les quais, et autres bâtiments nécessaires
ainsi qu un élévateur de premier ordre, qui a permis
au Pacifique pendant la saison d'hiver de faire (le
Saint-Jean son port d'hiver. J'ai ici- un état qui
indique l'augmentation rapide qu'a subi le coin-
merce d'hiver canadien au terminus du Canadien
du Pacifique. Pendant la saison d'hiver 1895-96, la
totalité des envois de marchandises de Saint-Jean
par le Pacifique s'élevaient à 32,600 tonnes, en
1896-97, le tonnage a -conté à 71,000 tonnes, et en
1897-98, il avait atteint les proportions considé-
rables Je 120,000 tonnes. Le comité aùra ainsi une
idée de ce dévoloppeinent, en songeant de plus que
c'est un commerce de houveau qui n'a surgi que
depuis quelques années. L'Intercolonial est actuel-
lement situé d'une façon telle qu'il ne peut pas
accaparer une portion de ce trafic. Je crois que
toutes les perspectives sont que l'Intercolonial,
pourrait avoir une portion de ce commerce d'iver.
Nous n'avons, je crois, qu'à aménager convenable-
ment nos terminus à Halifax et à Saint-Jean, puis
avec notre ligne conmplète, notre ntériel en général
amélioré nous devons contrôler une partie consi-
dérable sinon tout le commerce dl'hiver lu Canada.
J'ai fait faire par mes employés des calculs les
chances (le commerce sur lesquelles ious pouvons
compter. Je me suis mis aussitôt en communica-
tions avec d'autres, avec le Canada Atlantique,
pour ne pas parler- du (rand-Tronc et le
Canada Atlantique m'a donné à entendre qu'il n'y
avait aucune raison pour douter que 1'Intercolonial
ne soit à méme de s'assurei- une large part du trafic
qui se dirige maintenant vers l'Europe par les ports
amnéricains.

M. ELLis.

Si ces messieurs ont visité Parry-Sound, ils ont
dmà voir les auménagements considérables faits par M.
Booth pour s'assurer le commerce de l'ouest, et il
est évident que le Canada Atlantique va bientôt
être une ligne de gros transports. Cette ligne n'a.
pas d'attache aux Etats-Unis ni de port américain.
Je préférsrais, dans les circonstances actuelles que
la portion le son trafic qui ne se rend pas jusqu'à
l'océan dans l'été, passe par nos chemins de fer et
par nos ports canadiens en hiver et je crois qu'il y
a toutes les chances que nous effecturons avec les
gens du Canada Athantique un arrangement qui
assurera à l'Intercolonial une grande partie du
commerce d'hiver. Quant au travail à faire nous
nous proposons d'élever un quai avec les hangars à
marchandise et les voies nécessaires pour l'éleva-
teur à la tête du port de Saint-Jean, à deux pas le
la gare actuelle. Nous avons jeté les yeux sur une
propriété qlue nous pouvons avoir, je crois, à un
prix raisonnable. Nous avons une promesse de
vente des propriétaires actuels et autant que je puis
juger.et au tire <lu public des deux partis dans la
ville de Saint-Jean le prix qu'on nous a offert est
raisonnable. Nous nous proposons d'acheter cette
propriété et d'améliorer le quai qui s'y trouve déjà.
Si nous achetons cette propriété, nous pourrons tout
de suite fournir un emplacement pour deux des plus
grands transatlantiques et ensuite au bout du quai
nous aurons un autre emplacement pour un steamer
de mêmes dimensions. La propriété de ce quai est
actuellement utilisée par le Dominion Atlaitic
Railray qlui paie aux propriétaires un loyer annuel
en vertu d'un bail de $2,40 ou $2,600 par an ter-
minable à court avis. Par suite, en achetant cette
propriété, nous pourrions non seulement trouver
l'emplacement nécessaire pour les grands steamers
qui fréquentent le port niais nous pourrions encore,
j'espère, continuer l'arrangenent avec la Dominion
A tlantic Raireay Company et réaliser le loyer
qu'elle paie actuellement. Je dois dire que la
propriété m'a été offerte pour $100,000 et, située
comme elle est, songeant au loyer que reçoivent
maintenant les propriétaires et qui est, je crois, de
$5,500 par an, je crois que nous l'avo's à un prix
que tout le monde jugera raisonnable.

M. BERGERON : Quels sont les propriétaires?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La propriété appartient, je crois, à une
compagnie appelé la St. John Terminal and Wharf
Company.

M. FOSTER : L'honorable ministre entend-il
faire faire une estimation de la propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai encore rien décidé définitive-
Inent à cet égard. Les propriétaires préféreraient,
je crois, que la propriété fût estimée, que nous
exproprions ou que nous soumettions le prix à un
arbitrage. J'ai du mal à croire que ce serait la
meilleure méthode. J'ai obtenu l'opinion de quel-
ques membres de la chambre de commerce. J'ai
parlé aux- principaux officiers de la chambre le
commerce qui ne sont pas intéressés du tout dans
la propriété ; j'ai à cet égard un mémoire du con-
seil de ville de Saint-Jean et tous reconunandent
ce site comme étant le meilleur qu'on puisse se pro-
curer.

M. FOSTER : Cela fait! dans les environs de
$109,000 ; que fera-t-on avec les autres $150,000?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il nous faudra faire beaucoup de creu-
sage. L'honorable député sait que dans ces der-
nières années, la corporation et les propriétaires
particuliers n'ont pas beaucoup creusé le fond du
port, et il nous faudra dépenser pas mal d'argent en
creusage. En plus de la réparation et du renou-
velleinent de certaines portions du quai,.il nous
faudra construire des hangars et changer la.voie
ou les voies qui mènent au pont de Saint-Jean, pour
nous permettre d'avoir la longueur de quai que j'ai
indiquée.

M. FOSTER : L'honorable ministre aura à pro-
longer la propriété après l'avoir achetée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M. FOSTER: De combien sera le prolongement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Pas moins, je crois, de 40 à 50 pieds.
Nous ne pouvons pas aller plus loin de 60 pieds,
parce qu'alors, je crois, nous atteignons la ligne du
port, mais ce prolongement avec la longueur sup-
plémentaire que nous obtenons en changeant les
voies, nous donnera un emplacement de 600 pieds
de chaque côté.

M. FOSTER: Combien coûtera la construction
du prolongement et le creusage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne demande pas une somme suffi-
sante pour terminer cette année tous les travaux.

M. FOSTER: Ces $250,000 ne suffiront pas?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non.

M. FOSTER: A combien évalue-t-on le prix?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : D'après les calculs de mes employés, le
travail entièrement terminé coûtera un demi-mil-
lion de dollars. Tout ce qu'il me faut cette année,
c'est $250,000.

M. McALISTER: Malgré cela, vu la position
géographique, il est préférable à tout autre endroit
que l'on pourrait avoir pour la même somme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Incontestablement..

M. BERGERON: Cet élévateur de Saint-Jean,
pour lequel vous demandez 875,000, doit-il être
construit au même endroit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. SPROULE : La ville de Saint-Jean a-t-elle
donné une subvention?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous n'avons pas demandé de gratifi-
cation à la ville de Saint-Jean, parce qu'elle a déjà
déboursé plus detrois quarts de million de dollars,
et avant qu'elle ait exécuté ses engagements, il est
possible qu'elle ait dépensé près d un million. La
ville de Saint-Jean a fait preuve d'un esprit d'en-
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treprise qui n'a d'égal dans aucun autre partie du
Canada.

M. MILLS: Il y a ici un crédit pour la cons-
traction d'un élévateur à Halifax. Qu'est-ce qui a
modifié la politique du parti libéral relativement à
l'élévateur de Halifax ? Je me rappelle le temps où
l'on tournait en ridicule le premier élévateur cons-
truit à Halifax. Qu'est-ce qui a modifié les idées
du parti libéral sous ce rapport?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il y a beaucoup de progrès au Canada.
depuis les deux ou trois dernières années.

M. MILLS: Est-ce tout ?

M. SPROULE : Que peut contenir cet élévateur
de Saint-Jean?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous ne nous proposons pas de cons-
truire de grands élévateurs. Les renseignements
que je possède me portent à croire que, pour cette
somme, nous pouvons construire un élévateur qui
contiendra 300,000 boisseaux. Nos amis de Halifax
sont un peu plus ambitieux que« cela. Ils ont l'in-
tention d'ajouter à la somme que nous accordons
ici pour augmenter la capacité de l'élévateur cons-
truit dans leur port. Ils aimeraient avoir un élé-
vateur d'une capacité beaucoup plus grande ; ils
aimeraient qu'il contint trois quarts de millions de
boisseaux. Mais je n'ai pas l'intention de dépasser
ce qui serait raisonnable et prudent au début. On
me dit qu'il nous est possible de construire des
élévateurs de telle façon que nous pourrons -les
agrandir si les affaires nous justifient de le faire.

M. McALISTER: Je demanderai à l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux s'il a l'in-
tention de fermer les stations de Nasli's-Creek et
de Moffat, dans le comté de Ristigouche, comme
stations télégraphiques.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oh ! non.

Canal des Galops-Pour payer à J.-G.
Snetsinger, l'mntérêt sur $12,000, de-

uis son expropriation, le 12 Janvier
1894, jusqu'à la date du paiement, 13
août 1897.................. .......... S2,582

M. FOSTER: Veuillez expliquer cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est la balance de l'intérêt que M.
Snetsinger a le droit d'avoir, à cause dle l'expropria-
tion de sa propriété pour les fins du canal de
Cornwall.. Les estimatibns ont porté à $12,000 la
valeur les bâtiments de son moulin. On a pris la
propriété, mais l'on n'a pas payé le montant. Il
réclamait certaines sommes pour dommages que lui
fait subir la perte d'un privilège de se servir de la
force hydraulique ; cette question n'a pas été réglée,
et je crois qu'à l'heure qu'il est elle est en litige.
Mais les estimateurs ont estimé le moulin à $12,000,
et le paiement a été arrêté pendant la période men-
tionnée dans l'item. La somme a été payée le 13
août 1897, mais la propriété a été prise le 12 janvier
1894.

M. FOSTER : Pourquoi n'a-t-il pas été payé?'
Le département était-il d'avis que la somme était
trop élevée?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non, mais le département a cru que
M. Snîetsinger aurait dû consentir à donner quit-
tance pour son privilège de se servir (le la force
hydraulique connue pour son moulin.

M. FOSTER : 1expropriation concernait le
moulin et le droit de force hydraulique ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois que le tout a été exproprié en
même temps.

M. FOSTER : Alors, les $12,000 ont été payés
pour toute l'expropriation

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non, l'estimation a mis les $12,000
sur le moulin seulement, et il a refusé d'estimer le
privilge die force hydraulique. M. Snetsinger dira
si cela est exact.

M. SNETSINGER: Cela est exact. Le gouver-
nement fédéral prétendait que le droit de force hy-
draulique lui appartenait. J'ai passé le bail avec
le gouvernement de l'Ontario, mais l'ancien ministre
des Chemins de fer et Canaux (.l Haggart) m'a
dit, ainsi que M. Wood, l'estimateur, qu'il ne vou-
lait pas consentir à dire que je possédais le privi-
lège. Il a dit qu'à son avis, c'était un privilège fé-
déral et non provincial, et j'ai demandé au gouiver-
nement d'estimer le moulin lui-même. C'est ce qu'il
a fait, et j'ai accepté son estimation. C'était en
septembre 1893, et non en janvier 1894.

M. FOSTER : Le moulin était-il exploité?

M. SNETSINGER: Oui.

M. FOSTER : Et l'exploitation eu est arrêtée?

M. SNETS[NCER: Oui.

Canal de Chambly-Continuation et
achèvement des travaux de drainage
et des aqueducs à Saint-Jean, P.Q . $14,000

M. BERGERON: La ville a-t-elle consenti à
cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. BERGERON: Si elle y a consenti, je crois
que c'est une grande erreur. Si elle y a consenti,
elle a dû céder à une pression. Je ne suppose pas que
la même chose existe dans le cas actuel. L'honora-
ble ministre comprend parfaitement que <'est une
grande responsabilité qu'elle a assumée en libérant
le gouvernement de toute obligation pour l'avenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Aucune pression n'a été exercée sur
la ville. Elle recevait du gouvernement $500 par
année, et, au lieu de cela, elle a simplement de-
mandé cette somme, ce qu'elle a été bien aise d'ob-
tenir.

M. BERGERON: Elle recevait 8500 par année,
ce qui. capitalisé, signifie S12,500,.et en lui donnant
$25,000, vous lui donnez réellement 12,500.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle a demandé cette somme, et elle a été bien aise
de l'obtenir.

M. BERGERON: Elle demandait beaueciup plus
que cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je puis vous assurer que tout est
terminé maintenant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Et elle est très reconnaissante.

M. BERGERON : Les représentants de la ville
sont venus ici, et ils ont fait tout en leur pouvoir
pour q ne cette condition ne fût pas attachée à cette
subvention.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, ils n'ont pas demandé cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER E' M. BERGERON: Le maire m'a dit qu'ils l'avaientCANAUX : C'est un crédit voté de nouveau. demandé.

M. BERCERON: A-t-on déjà dépensé des fonds
pour le même objet?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous avons dépensé $21,000, et ces
$14,000 compléteront les travaux, l'ensemble coû-
tant $35,000.

M. BERGERON: L'année dernière, nous avons
voté $25,000 pour quelque chose de même nature à
Valleyfield. Je suppose que ce montant a été payé
à la ville ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les relations que le maire a avec mon honorable
ami ne sont pas assez intimes pour qu'il lui confie
beaucoup de secrets.

M. BERGERON: C'est ce qu'il m'a dit ici, et il
m'a deman lé de l'aider a empêcher le gouvernement
de mettre cette condition.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami ne pouvait pas le faire.

M. BERGERON : Je le sais, mais, en ma qualité
de député, je puis dire ce qu'il me plaît à ce sujet.
Il était mal d'imposer cette autre condition.

Lè MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:M. aERGERON: A-t-on mis quelque condition Le maire de Valleyfield sait à quoi s'en tenir.
au paiement dles fonds .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous avons seulement consenti à payer
le montant à condition que la ville nous libère de
toute obligation pour l'avenir. Nous avons un pa-
pier à cet effet. -

M. FOSTER.

Canal Welland............................ $77,100
M. McCLEARY : Je désire poser une question

relativement à un changement que l'on a fait au
bureau du percepteur à Port-Colborne. J'ai posé
une question au ministre à propos d'un changement
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fait en ce qui concerne un nommé Thomas O'Neill.
Je voulais savoir quand il a été renvoyé et à la
demande (le qui, et s'il avait été réinstallé et ren-
voyé de nouveau. •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Une vacance est survenue depuis le
renvoi de M. O'Neill, M. Galbraithi étant devenu
candidat. Avant qu'il nous fût possible de faire
une nomination permanente, l'ingénieur-inspec-
teur nous a demandé de nommer temporairement
quelqu'un. O'Neill a été repris, et il a été expres-
sément entendu qu'il ne serait pas employé perma-
nemmnent. Il est venu à ces conditions, puis il est
resté jusqu'à ce qu'un employé nommé Scholey fût
nommé.

M. McCLEARY: A la recommandation de qui ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je demanderai à l'honorable député de
ne pas insister sur cette question, car nous devons
demander des conseils à ceux en qui nous avons
confiance, et ne pas faire connaître leurs noms.

M. McCLEARY : M. O'Neill, nous dit l'hono-
rable ministre, est entré au bureau à la recommanda-
tion de l'ingénieur-inspecteur. Ce n'est pas là le ren-
seignement que j'ai eu. Il est arrivé le jeudi matin
et est resté jusqu'au vendredi soir, alors que M.
$clholey a été recommandé par M. German, et M.
Misel, par M. Lowell. M. Mi*el a d'abord été
nommé, mais M. German est venu à Ottawa et a
fait annuler cette nomination, et fait nommer son
protégé. C'est pour satisfaire les amis de l'hono-
rable iunistre à Port-Colborne que je demande cela.

Pour payer la somme restée impayée
sur la subvention autorisée par les
52 Vie., ch. 3, et.53 Vic.,ch. 2, en aide
de la Central Railnay Conpanyo of
Neto Bruns,ick la date mentionnée
au contrat pour achèvement de l'en-
treprise ayant expiré avant cet
achèvement, mais la somme étant
reconnue comme due, bien que les
changements faits aux devis n'aient
pas été autorisés légalement.. ...... $61,461 00

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est une somme qui reste impayée
sur les subsides accordés il y a quelques années à la
Compagnie du chemin de fer Central. Le chemin
a environ 44 milles de long; une grande partie en
a été construite à l'entreprise et d'après devis-
plus de la moitié suffisamment, en tout cas, pour
autoriser, la compagnie à recevoir $75,O0 en
acompte sur environ $1.30,000, qui constitueront
tout le montant des subsides lorsque les travaux
seront 'complétés. La compagnie s'est adressée au
département pour obtenir la permission de mettre
des chevalets sur la ligne au lieu de pont, ainsi que
Texigeait le devis, signalant les autres chemins de
fer du. même type qui étaient virtuellement des
embranchements de l'Intercolonial. Nous avons
fait examiner la question, et l'ingénieur a été sur
le chemin, puis il a fait un rapport. Il était con-
forme à l'usage et aux précédents que quelques-
unes des concessions que la compagnie demandait
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fussent faites, et elles l'ont été. Il a été adopté un
arrêté du conseil destiné à modifier le devis au
sujet <le ces chevalets, et les travaux ont été con-
tinués. Sur cet arrêté du conseil, on a dépensé de
l'argent et le chemin a éte construit de façon à
répondre aux exigences du devis modifié.

Lorsqu'on s'est adressé à l'auditeur général pour
le paiement, il a signalé à l'attention le fait que
les modifications apportées par l'arrêté du conseil
n'étaient légalement autorisées, ou, en d'autres
termes, que les modifications faites, au devis ne
pouvaient pas alors être faites en raison du fait
que le délai spécifié dans le contrat et dans l'acte
pour achever les travaux était écoulé. De sorte
qu'il a fallu demander au parlement d'autoriser le
paiement de ce montant. Les rapports de l'ingé-
nieur prouvent que les travaux ont été complétés
conformément au devis.

M. FOSTER : A mon avis, nous ferions mieux
d'attendre à demain pour le reste.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami (M. Foster) a été si raisonnable, après
les premières phases des subsides, que s'il'suggère
que nous levions la séance, je n'y objecterai pas.

M. FOSTER : Non, M. le président, je n'ai pas
été raisonnable. C'est simplement parce que nous
sommes accablés de fatigue qu'il nous faut laisser
passer $3,000,000 sans qu'il nous soit donné de les
critiquer. Mais j'avertis charitablement mon hono-
rable ami (M. Fielding) que si je vis et si j'en ai la
force, cela, pour ma part, ne se répétera plus dans
ce parlement, tant que je serai dans l'opposition.
Si le gouvernement ne soumet pas son budget à une
époque raisonnable de la session et ne donne pas
aux député le temps de l'étudier et de le critiquer
pendant. la Chambre est au complet, je puis, je crois,
trouver assez d'hommes qui resteront avec moi
pour harceler le gouvernement qui tentera encore
une chose de ce genre. Je ne fais pas cela parce
que-c'est raisonnable, mais parce que je suis excédé
de fatigue.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami a tellement le sentiment du devoir que,
j'en suis sûr, il se battrait à outrance tout l'été et
tout l'hiver, s'il n'était pas passablement convaincu
qu'avec un gouvernement aussi bon que celui-ci, il
est juste d'adopter ce budget.

M. FOSTER: C'est le pire gouvernement que
j'aie vu, en ce qui concerne le budget.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois que
l'honorable député a raison sur un point, nous
devrions lever la séance.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance, levée à 1.25
du matin (vendredi).
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CHAMBRE DES COMM UNES.

VENDREDI, le 10 juin 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIÈRE.

JURISCONSULTE--DÉPARTE3MENT DES
SAUVAGES.

M. DAVIN: J'aimerais demander au gouver-
nement s'il est vrai que Reginald Rimmer, de
Régina, qui était secrétaire de l'association libérale
durant la dernière lutte électorale, a été nommé
jurisconsulte à Ottawa, avec un traitement de
82,000. A-t-il été nommé jurisconsulte de la Cham-
bre des Communes?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Il a été nommé jurisconsulte du département des
Sauvages.

.M. DAVIN: Son traitement est-il de S2,000?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

QUAIS ET JETÉES.

.1. MIARTIN: Je- désire appeler de non'veau
l'attention du ministre des Travaux publics sur un
relevé promis relativement aux dépenses faites pour
des quais et des jetées appartenant à des particu-
liers.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Le sous-ministre m'a informé qu'il
avait va- l'honorable député et lui avait dit que l'on
était à préparer le relevé aussi rapidement que
possible. p

FONDS DES ÉCOLES DU MANITOBA.

Bill (nO 168) concernant le fonds des écoles du
Manitoba (31. Fielding), est lu la troisième fois et
adopté.

SENAT ET CHAMBRE DES COM.MUNES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propsse que la Chambre se forme en comité pour
examiner la résolution suivante :-

Qu'il est expédient de prescrire que pour la présente
session du parlement et nourchaque session du parlement
tenue à l'avenir, la déduction de huit piastres par jour
mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte concernant le
Sénat et la Chambre dee Commnviues, formant le chapitre
onze des Statuts revisés, ne sera pas faite pour quinze
jours dans le cas d'un membre qui aura été absent des
séances de la Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un
de ses comités, pendant ce nombre de jours; mais la pré-
sente disposition n'aura pas l'effet d'accroître le chiffre
maximum mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte,
et, dans le cas d'un député élu depuis le commencement
de la présente session ou de toute session subséquente,
elle ne s'appliquera pas, non plus. aux jours anténeurs à
son élection.

On a eu la coutume de temps à autre de présenter
une résolution et un bill à la fin de la session, accor-
dant un certain nombre de jours durant lequel un
député peut être absent sans perdre son indemnité.
Au lieu d'adopter cette résolution annuellement,
on propose de fixer un certain maximum, et ce
maximum, nous l'avons porté i quinze jours.

M. FIELDING.

M. FOSTER: Quel était le nombre de jours ordi-
naire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Douze,
l'année dernière.

M. POSTER: L'honorable ministre propose de
porter le nombre de jours de douze à quinze.

Le MINISTRE DES FINANCES : Plusieurs
honorable membres de la gauche, pour lesquels j'ai
le plus grand respect, ont demandé qu'une période
plus longue que quinze jours fût accordée, et je nie
suis efforcé de trouver une bonne moyenne.

M. OLIVER: Quant à moi,. et quant à d'autres
députés qui demeurent loin d'Ottawa, je désire
objecter à cette prolongation de la période pendant
laquelle un mnembire de cette Chambre peut être
absent; et je désire aussi objecter à ce qu'on la
rende permanente. A mon avis, la majorité des.
députés qui résident à une distance relativement
faible d'Ottawa n'apprécient peut-être pas la posi-
tion dans laquelle ceux qui demeurent très loin
d'ici sont placés par la prolongation de la session,
causée par le fait que les députés qui vivent près le
la capitale vaquent à leurs propres affaires, tandis
que la besogne qu'ils devraient faire en parlement
traine en longueur à cause de leur absence. Il
n'y ai qu'un petit nombre de députés qui demeurent
à une très grande distance d'Ottawa.

Une VOIX: Vous avez plus de fiais de voyage.

11. OLIVER: L'honorable député dit que nous
avons plus de frais de voyage. J'aimerais envi-
sager la question à ce point de vue. Nous ne tra-
vaillons point pour recevoir un salaire. Nous
avons nos affaires privées à surveiller, et, comme
nous ne nous attendons pas à toujours être mem-
bres du parlement, si nous ne veillons pas à nos
affaires pendant que nous sommes ici, nous perdons
nos moyens d'existence. C'est plus qu'une ques-
tion de salaire. Il s'agit non seulement de notre
présent, niais de notre avenir.

Vu que les députés qui habitent près de la capi.
tale n'apprécient pas du tout-et ce n'est pas par
mauvaises intentions-la position où nous sommes
placés, je saisis cette occasion pour la leur exposer.
Tout député peut faire des arrangements pour qu'en
son absence, ses affaires soient gérées pendant une
période raisonnable, et, dans ce cas, l'indemnité
qu'il reçoit est amplement suffisante ; mais si,
comme cette année, la session dure virtuellement
cinq mois, il est impossible qu'un député, dans des
circonstances, ordinaires, s'arrange de façon à ce
(ue ses affaires soient convenablement administrées
durant cette période. De sorte qu'il s'agit plus
que d'une question d'indemnité, de frais de route
ou de paiement d'argent ; il s'agit pour ceux qui
demeurent loin, d'une question qui implique la
ruine de leurs affaires si la session dure plus qu'un
temps raisonnable. Après avoir assumé les obliga-
tions qui incombent à des membres du parlement,
nous sommes prêts à soutenir cette perte, si cela
est dans l'intérêt du paiys. Si les affaires publi-
ques exigent que nous soyons ici durant cinq ou
six mois, nous sommes prêts à passer ici ce temps,
car nous sommes tenus envers le peuple de nous
acquitter de notre devoir; mais si la session est
prolongée dans le simple but de répondre aux désirs
des députés qui- peuvent, parce qu'ils demeurent
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près de la capitale, aller chez eux et s'occuper de
leurs affaires privées, tandis qu'ils sont censés veiller
aux affaires du paye, nous y objectons, et nous pro-
testons énergiquement contre cet état de choses.
Toute mesure qui tend à exempter les membres du
parlement de leur devoir d'être présents ici chaque
jour constitue une injustice pour ceux qui sont
incapables, vu les circonstances oit ils se trouvent,
de profiter du privilège dont jouissent ces députés.
C'est simple justice envers les députés qui viennent
d'une grande distance d'exposer leur situation à la
Chambre, afin que les députés et le gouvernement
comprennent bien toute l'injustice commise à leur
egard en prolongeant plus qu'il/n'est nécessaire la
durée de la session.

La résolution est délibérée en comité et rapportée.

Le MlINISTRE DES FINANCES : J'ai Plion-
neur de présenter le bill (n° 173) amendant le nou-
veau la loi relative au Sénat et à la Chambre des
Communes.

Le bill subit sa première lecture.

(Subsides.)

Le MINISTB E DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

EXPLICATIONS DE NATURE PERSON-
NELLE-M. MARCOTTE ET LA

PA 7'RIE.

M. MARCOTTE : Avant que la Chambre siège
ei coilté des subsides, je désire appeler son atten-
tion sur un article injurieux publié par le journal
La Patrie de Montréal. Je crois devoir lire cet
article à la Chambre et enregistrer ensuite mon
protêt. Je lis donc l'article suivant :

J'ai trop de respect pour vos lecteurs pour répéter
devant eux le dégobillage et le dévergondage de paroles
auxquels le député de Champlain s'est livré hier l'après-
midi. On cherche en vain une seule phrase francaise et
grammaticalement Porrecte dans la harangue échevelée
que M. Marcotte a fait inscrire hier dans les Déhatm. C'est
ni plus ni moins qu'une disgrâce pour la Chambre, et on
ne peut pas comprendre qu'un homme qui a fait un cours
d'études complet puisse s'exprimer dans un langage aussi
baroque que celui dont se sert habituellement en Chambre
le saint homme qui représente le plus saint des comtés du
religieux district de Trois-Rivières.

Eh bien ! M. le président, je proteste contre ces
expressions malsaines dont se sert La Patrie dans
cette circonstance. Il se peut que le langage dont
je nie suis servi aurait pu être plus correct, mais
j'ai exprimé dans cette occasion-là mes principes et
mues opinions, comme tous les membres le cette
Chambre ont le droit de le faire. Je crois que de
semblables expressions,-que je n'ose à peine répé-
ter,--ne doivent pas être publiées dans un jiurnal
qui est répandu dans le public. C'est ainsi que
l'on essaye de former l'opinion publiquè. Je crois
qu'un journal qui est reçu dans (les familles res-
pectables ne devrait jamais se permettre de publier
de tels écrits. Il n'est pas une famille; quelque
peu bien élevée et qui a reçu une bonne édacation,
qui voudrait se servir.d'un tel langage, surtout des
expressions " dégobillage et dévergondàge " que
l'on trouve dans cet écrit.

Je proteste donc 'contre cet- écrit impoli qui
n'aurait pas dåt être publié dans aucun journal qui

se respecte, et qui ne devrait pas être lu par des
lecteurs qui ont le respect d'eux-n.êmes. (Texte.)

JUBISCONSULTE, DÉPARTEMENT DES
SAUVAGES-M. RIMMER.

M. DAVIN : Avant que la Chambre se forme
en comité, M. l'Orateur, je désire demander au
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) quelle nécessité
il y a de créer la charge confiée à M. Reginald
Rimuer. C'est en apparence une nouvelle charge.
Dans le budget de 1896-97, est inscrit un crédit de
$400 affecté au traitement d'un avocat du départe-
ment des Affaires des Sauvages ; mais il m'est im-
possible d'y découvrir de dispositions relatives au
traitement d'un jurisconsulte. Je voudrais savoir
quelle nécessité il y a de nommer un juriscoisulte
à titre de conseil du ministère de l'Intérieur, avec
un traitement annuel de 82,000. J4 ne puis dissi-
nmaler 1'indignation que me causa la façon si leste
dont la Chambre a traité ce projet, depuis quinze
jours. Depuis sept ou huit jours, l'opposition a
presque renoncé au devoir qui lui incombe de
critiquer cet affreux budget. Quelle raison le
ministre a-t-il de nommer M. Reginald Rimumer,
un avocat sans expérience, conseil du département
des Affaires des Sauvages, avec un traitement
annuel de $2,000 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Les avocats de Regina ne se ressemblent pas tous.

M. DAVIN: Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Quant au
crédit affecté au traitement de l'avocat du dépar-
tement des sauvages, il a été porté au budget
l'année dernière ut amplement expliqué à la
Chambre.

Le crédit a été porté au budget pour l'exercice
en cours 1896-97, et alors, le crédit affecté au conseil
du département des sauvages auquel a fait allusion
l'honorable député (M. Davin) fut biffé du budget.
A cette époque, je donnai tous les éclaircissements
voulus sur cet item et sur la nécessité de la nomi-
nation d'un jurisconsulte an département <les Sau.
vages. Si je n'ai pas fait cette nomination avant
aujourd'hui, c'est que, pour diverses raisons, il nm'a
été impossible d'étudier à fond nombre de problèmes
fort compliqués <le droit qui se. sont présentés à la
branche des Affaires 'tes Sauvages, questions qui
sont pendantes depuis nombre d'années.

A l'époque où fut établi ce crédit, je déclarai
que la nomination d'un avocat était une nécessité
absolue, et voilà pourquoi il a été nommé. Il n'est,
toutefois, pas absolument exact de dire que cette
nomination a été faite ; mais dès qu'elle le sera, je
suis convaincu que l'avocat de Régina auquel l'ho-
norable député (M. Davin) a fait allusion, remplira
cette charge à la satisfaction du 'gouvernement.
Mon honorable ami a sans doute d'excellentes rai-
sons de ne pas approuver la nomination que j'ai
faite, ni le choix du titulaire ; et lorsque je fais
une nomination dans le district de l'honorable
député, il ne peut s'attendre à ce oue mon choix
soit toujours conforme à sa manière de voir. Le
crédit a été porté au budget de l'année dernière et
il flgure de nouveau au budget de cette année.

M. DAVIN : Je dois observer, M. l'Orateur. ..

Le PREMIERMINISTRE (air Wilfrid Laurier):
A l'ordre !

6665 6666[10 J-UIN 1898]1



M. l'OR ATEUR: L'honorable député (M. Davin) M. FOSTER : A-t-il été fait quelque couven-
a déjà parlé. tion avec une ligne qnelconque le steamers?

M. SPROULE : Je désirerais savoir combien il
reste au gouvernement de présidents d'associations
libérales a caser avant la fin du parlement.

Le PREMIER MINISTRE : Cela dépend en-
tièrement des connaissances en jurisprudence que
possèdent les présidents d'associations libérales. Je
dois protester contre l'expression employée par
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
en parlant le l'avocat inexpérimenté (le Régina. Du
fait qu'un avocat vient le Régina, il ne suit pas
nécessairement qu'il soit inexpérimenté en droit ou
en législation.

M. DAVIN : Il ne suit pas non plus qu'il soit
expérimenté.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST-
RUMEURS DE PERTES DE VIE.

M. HUGHES : J'ai appris, ce matin mme, qu'un
jeune homme, qui faisait autrefois partie du batail-
lon que j'ai l'honneur de commander, et l'un de mes
électeurs de Victoria-nord, qui s'était engagé dans
la police a cheval, avait perdu la vie, avec d'autres
membres dece corps, dans l'un des défilés (lu district
du Yukon. Je demande au ministre de l'Intérieur
si cette rumeur est fondée.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai recu
un long rapport du major Walsh, qui s'est rendu
sur le théâtre de l'avanche en question dans le
défilé du Chilkoot, quelques jours après l'accident.
Il ne dit absolument rien au sujet de pertes de vie
parmi les membres de la police à cheval, et je ne
sache point qu'il soit venu le rapport signalant le
fait que ce jeune homme ait perdu la vie à l'endroit
en question.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Service direct bi-mensuel de steanm-
ships entre Montréal, Québec et
Manchester, Angleterre, pendant
l'été, et entre Saint-Jean, Halifax
et Manchester. en hiver.......... $38,933.33

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartvright) : Comme la Chambre le voit, il s'agit
ici d'un nouveau service. L'on s'attend à ce qu'il
résulte de grands avantages de l'établissement de
communications directes avec Manchester, ville qui,
on le sait, est le centre d'une immense population
de 8,000,000 de consommateurs qui se trouvent
dans un rayon de 25 à 30 milles de la ville. Ces
steaniers feront escale à nos ports d'hiver, pendant
l'hiver. Nous ne nous proposons pas d'établir ce
crédit d'une façon permanente : c'est tout simple-
ment un encouragement à la création d'une ligne
pendant deux ou trois ans.

M. SPROULE : Y a-t-il quelque stipulation
relativement à l'établissement d'entrepôts frigori-
fiques à bord de ces steamiers en été ?

Le MINISTRE DU COMiMERCE: Il y aura,
à bord de ces vaisseaux, des appareils et des coin-
partiments frigorifiques pour l'emmagasinage des
produits, hiver et été.

Sir WILFRID LAURIER.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous alloua
faire des arrangements avec la Compagnie des
steamersde Manchester, danslaquelle la corporation
de cette ville est fortement intéressée, ainsi qu'avec
grand nombre d'importants expéditeurs anglais.
Ils fourniront les vaisseaux <le fort tonnage, du
port <le 8,000 à 8,500 tonnes.

M. FOSTER : Le ministre ne se propose-t-il pas
de demander des soumissions pour ce service?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous nous
sommes adressés à différentes personnes intéressées
dans cette industrie, mais personne n'a semblé
disposé à nous faire d'offres. Nous n'avons pas
demandé de sounissions.

M. FOSTER : Alors, comment le ministre se
propose-t-il de fixer le montant de la subvention ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est là une
question de détail et de marchandage. On nous a
demandé une somme beaucoup plus élevée, que
nous avons réduite à £8,000 sterling, somme que
nous soumettons à la délibération de la Chambre.
Il est entendu, je le répète, que nous ne nous
proposons pas de rendre cette subvention perma-
nente. Il s'agit tout simplement d'encourager
l'établissement <le ce service. L'honorable député
(M. Foster) sait doute qu'en été, à Montréal, nous
pourrions sans peine obtenir un nombre suffisant
de steamere. Ce qui rend cette subvention néces-
saire est l'établissement d'un service d'hiver,
partant des ports de Saint-Jean ou de Halifax.

M. FOSTER : L'entreprise a-t-elle été donnée?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il y a encore
rien de décidé; toutefois, les conditions de l'entre-
prise nous ont été soumises et elles seront proba-
blement acceptées.

M. FOSTER : Le traité est-il fait ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le traité
est fait, mais il n'est pas encore exécuté. Le con-
trat a été transmis aux intéressés pour qu'ils l'étu-
lient, et il va sans dire qu'il sera soumis à l'appro-
bation lu parlement.

M. FOSTER : Le gouvernement devrait nous
donner les plus amples éclaircissements sur les
motifs qui l'ont porté à faire une convention, sans
concurrence publique, pour l'établissement d'un
service de steamships. Mon honorable ami (sir
Richard Cartwright) le comprend, il s'écarte de la
pratique établie relativement aux subventions
accordées aux lignes de steamships. Je ne sache
point que lorsqu'il. s'est agi de subventionner des
lignes importantes ou même peu importantes, nous
nous syons jamais écarté de la pratique qui oblige
le gouvernement à demander des soumissions et à
soumettre ces entreprises à la concurrence publique.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cette pra-
tique n'a pas toujours été suivie.

M. FOSTER : Alors, mon honorable ami voudra
bien une signaler un seul cas où il ait été fait excep-
tion à cette règle. . Il admet; je le sais, que c'est
la règle établie, et j'ai encore à apprendre que,
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lorsqu'il s'est agi d'un important service de cette
nature, nous nous soyons permis de ne pas demander
de soumissions et de ne pas adjuger l'entreprise
d'après la soumission. Il peut être légitime, une
fois qu'il a été demandé des soumissione et que le
prix a été établi, de renouveler quelquefois un
contrat aux mêmes prix ; mais même lorsqu'il s'est
agi de renouveler des entreprises peu importantes,
ma pratique invariable a été de demander de nou-
velles soumissions. Cette année même, l'hono-
rable ministre a fait des arrangements avec plu-
sieurs lignes de steamers, et dans chaque cas il a
demandé des soumissions. Lors <le l'établissement
du service des Antilles, l'entreprise n'a pas été
donnée brièvement à une compagnie de steamers,
mais elle a été soumise à la concurrence publique,
et la lutte a été très vive entre les différents con-
currents. De fait, nous avons demandé des sou-
missions à deux reprises différentes. Cette année
même, quand il s'est agi du service entre Camp-
bellton et Dalhousie et Gaspé, mon honorable ami
a suivi cette règle et demandé des soumissions. Le
cas actuel constitue un écart absolu le la règle
suivie jusqu'ici. Il est possible qu'il ait d'excel-
lentes raisons d'en avoir agi ainsi, et j'avoue qu'il
faut de bien puissantes raisons pour justifier la vio-
lation du principe qui veut que le gouvernement
soumette à la concurrence publique le service des
lignes (le steamships.

Il existe nombre de compagnies de lignes de
steamnships fort entreprenantes, établies par des

,capitalistes canadiens, ou par des capitalistes
anglais et canadiens collectiverîent ; or, paraît-il,
aucune de ces compagnies n'a été mise en situation
le soumissionner ce service, bien qu'elles aient,
depuis nombre d'années, consacré leurs capitaux
et leurs efforts au progrès du commerce canadien.
Le gouvernement semble avoir entrepris une véri-
table croisade pour abolir le principe de la concur-
rence publique en fait d'entreprises de ce genre.
Tout cela se réduit actuellement à une simple affaire
de marchandage privé ; et quand les marchés sont
conclus, dans la mesune où le gouvernement le
peut faire, il vient tout bonnement demander au
parlement de voter les crédits nécessaires, et force
nous est bien de les voter, la protestation de l'op.
position ne servant à rien. J'étais loin de soup-
çonner que mon honorable ami pût mettre son
influence auprès du cabinet au service d'un sein-
blable système ; mais il semble avoir capitulé
devant ses collègues. Je ne nie rappelle pas une
seule circonstance où nous ayons violé ce principe ;
au moins lorsqu'il s'est agi d'un service important.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Si je ne me
trompe, je pourrai citer à l'honorable député cer-
tains cas où il a été fait exception à la règle. En
même temps, je conviens avec l'honorable député
que, lorsque, les circonstances, le permettent, il
faut demander des soumissions. Nous avons toute-
fois été obligés, dans l'affaire en question, de
prendre une décision à fort bref délai; et, à mon
avis, le' but à atteindre, le service à établir, la
nature et la grandeur des vaisseaux, et toutes les
circonstances concomitantes dans leur ensemble
attestent que le service en question est fort écono-
inique, quand on le compare. aux sommes que nous
payons pour d'autres services de ce genre. Il va
sans, dire que l'honorable député est parfaitement
justifiable de conserver ce marché; je ne prétends
pas le nier. Toutefois, s'il tient compte du fait que

pour la somme de £8,000 sterling nous obtenons
un service hi-mensuel, avec des vaisseaux de la
grandeur que j'ai mentionnée, devant faire escale,
en hiver aux ports de Saint-Jean et de Halifax, il
conviendra qu'il n'était guère possible de faire un
meilleur marché. Nonus avons pris force renseigne-
ments auprès des compagnies de steamers à Mont-
réal, et pas une seule n'a semblé tant soit peu
disposée a soumissionner ce service. De fait, la
plupart ont exprimé l'avis que ce service, entrepris
aux conditions que nous exigions, serait infaillible-
nient une source de pertes pendant nombre d'années.
L'honorable député le sait, la corporation de Man-
chester a consacré d'énormes capitaux à l'ouverture
de la navigation jusqu'à cette ville.

Eu égard à la spécialité de notre commerce, nous
avons beaucoup à gagner en obtenant accès à un
centre de population comme Manchester; et bien
que règle générale, je ne prétende point qu'il faille
s'écarter du principe légitime de la concurrence
pratiqne et des soumissions, je suis d'avis qu'en
pareilles circonstances, nous aurions éprouvé des
pertes sérieuses qn laissant écouler l'année, comme
il nous aurait fallu le faire, sans conclure le marché
en question avec les intéressés. Je conviens, toute-
fois, franchement, que l'honorable député a parfai-
tement droit de dire que le gouvernement n'est
justifiable de s'écarter de la règle établie que dans
des circonstances exceptionnelles.

M. FOSTER: Mon honorable ami admet très
franchement la légitimité du principe, et il le viole
avec tout autant de franchise. Je ne vois pas cont-
ment il répare sa faute par un semblable procédé.
L'honorable ministre nous déclare avec franchise
qu'il a tort....

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai pas
dit cela. J'ai avoué que, règle générale, il faut
demander des soumissions. Or, l'honorable député
est un ancien parlementaire, et il sait qu'il se pré-
sente constamment des circonstances où l'intérêt
public demande de ne plus soumettre certaines
entreprises à la concurrence publique, mais de faire
le meilleur marché possible. Il va de soi que c'est
à la Chambre de décider si, oui ou non, le ouver-
nement a tort. L'honorable député a posé la règle
générale ; mais, si, en raison de circonstances
exceptionnelles, le gouvernement estime que l'in-
térêt public demande qu'il s'écarte de la règle
générale, et si après avoir déclaré la chose à la
Chambre, celui-ci approuve sa conduite, alors je ne
vois point qu'il y ait matière à blâme.

M. FOSTER : Mon honorable ami suit une ligne
de conduite que le gouvernement est parfaitement
libre d'adopter à son gré, et qu'il suit d'une façon
systématique. Le fait s'est souvent répété au cours
de la session. La plupart du temps, le ministre,
prenant la parole, alléguait une excuse. " Oui,
disait-il, la" règle générale est excellente, mais il
s'agit d'une affaire d'urgence ; je pense avoir fait
un excellent marché, tout aussi bon que si j'avais
demandé des soumissions ; je pourrai peut-être
prouver à la Chambre que j'ai pratiqué une é,'ono-
mie ; et dans les circonstances, j'ai cru préférable
de ne pas demander de soumissions." Voilà l'ex-
ense alléguée par le ministre de la Milice (M. Bor-
den), lorsqu'il s'est agi d'une dépense de 832,000
pour fournitures, bien qu'il eût eu le temps de
demander des soumissions. De fait il a donné ses
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commandes sans demander aucune soumission, sans
même envoyer de circulaires aux entrepreneurs dle
ce genre de fournitures. Puis il est venu demander
ses partisans en Chambre d'approuver sa condinite
et ils l'ont approuvée. Les entreprises (le dragage
sont encore un exemple de ce genre. Si nous avions
un peu de temps à notre disposition et si le gouver-
nement n'avait pas adopté pour principe de relé-
guer la discussion du budget supplémentaire aux
derniers dix jours de la session, je ne doute point
que l'opposition n'eût été en mesure de signaler
nombre d'infractions à cette règle. Mon honora.
ble ami dit que dans la circonstance en question,
le gouvernement a jugé préférable de faire un iar-
ché sans concurrence publique. Il y a sans doute
des circonstances où cette excuse est admissible ;
toutefois, l'importance de la règle établie et la
garantie que son application apporte au pays sont
si grandes que je suis porté à croire qu'il y a fort
peu <le circonstances où il soit permis de violer
cette règle salutaire. Si le ministre se permet une
fois de transgresser cette règle sous prétexte que la
chose lui semble préférable, cet argument peut
s'appliquer à une foule de cas, et les ministres ne
se font pas scrupule d'invoquer à tout instant cette
excuse.

A mon avis, le ministre ne nous a pas donné au
sujet le cette entreprise, et sur la qualité et la
grandeur (les vaisseaux, des détails qui nous per-
mettent de bien apprécier la valeur de ce service.

Le 1]ININISTRE DU COMM ERCE : J'ai dit
que ces vaisseaux seraient du port de 8,500 tonnes,
et j'ajoute qu'ils auront une vitesse moyenne de 12
noeuds à l'heure.

M. FOSTER : A quoi le contrat oblige-t-il la
compagnie ?

Le MINISTRE DU COMDIERCE : Je viens ce
dire ses obligations. J'ai envoyé chercher le con-
trat.

M. FOSTER : Est-ce là une conduite digne d'un
vieux parlementaire, ayant déjà passé vingt-cinq à
trente années au service du public ? Comment ! le
ministre vient, à la veille même ce la prorogation,
nous demander d'approuver une entreprise adjugée
sans concurrence publique ; il nous demande de
voter ce crédit sans même avoir déposé le contrat
ou les documents sur le bureau de la Chambre?

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai envoyé
chercher le contrat et je le soumettrai à l'honorable
député (M. Foster).

1M. FOSTER : Vous venez d'envoyer chercher le
contrat ! Et cependant, vous nous demandez un
crédit....

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
deputé (M. Foster) sait que jamais il ne s'est fait
un gaspillage de temps comparable à celui que ses
amis se sont. permis de faire, cette session-ci. Le
comité des subsides a commencé à siéger le 3 d'avril
et nous voilà rendus au 10 de juin, sans que notre
besogne soit terminée. Si les amis de l'honorable
député, au lieu de faire perdre un temps précieux
de la Chambre en discussion triviales, avaient voulu
critiquer le budget d'une façon loyale et raison-
nable, je ne crains pas de 'affirmer, les embarras
actuels ne se seraient pas présentés. Le malheur est
que de simples députés ont fait perdre un· temps

M. FOSTER.

précieux à discuter des questions triviales indignes
de nos délibérations.

M. FOSTER : J'ai blâmé l'honorable ministre, à
titre de vieux parlementaire, d'ancien ministre des
Finances, occupant une situation très distinguée
dans le cabinet et dans la vie politique du pays ; et
c'est là un éloge que je lui décerne avec sincérité et
dle grand cœur. La veille de la prorogation, il
vient nous demander d'accepter un marché conclu
privément et de payer $39,000 à S40,000 pendant
une annéee ou deux, et il n'a pas même la cour-
toisie, pour me servir d'un euphémisme, de déposer.
sur le bureau un seul document relativement à ces
négociations. Il nous présente une excuse que la
Chambre saura apprécier à son mérite.

Son excuse est que nous avons fait perdre un
temps précieux à la Chambre, et qu'il a été impos-
sible de déposer ces documents et ce contrat sur le
bureau. Quand bien même nous aurions discuté
deux mois durant des questions parfaitement tri-
viales, cela l'empêciait-il de déposer ces documents
sur le bureau ? Toute cette prétendue indignation
ne tend qu'à détourner l'attention de la Chambre
et à permettre à l'honorable ministre de se mettre
à couvert. Cela est indigne de lui. Son excuse
est inadmisible.

Il peut avoir échappé entre les deux conversa-
tions, il peut même s'être échappé .u cours de ces
dernières, et avoir déposé les documents sur le
bureau de la Chambre en nous demandant de les
prendre en considération. Nous avons gaspillé lç
temps de la Chambre, disent-ils. Or, je nie cette
prétention, et je dis que les honorables membres de
la droite ont employé autant de temps que nous.
Comment avons nous été traités comme parlement ?
Quel traitement avons nous reçu de ce côté-ci de la
Chambre comme opposition ? ' Sept jours avant la
réunion des Chambres, les honorables membres .de
la droite conclurent privémnent un contrat avec
MM. Mann et Mackenzie, sans demander de soumis-
sions, excluant tous ceux qui auraient été en me-
sure de soumissionner s'ils avaient connu l'affaire,
surveillant toutesles issues afin que rien ne transpire
de tout cela, et n'arrive aux oreilles des autres
entrepreneurs, réservant le fromage tout entier pour
leurs favoris, MM. Mann et NIackenzie. Et comme
considération de ce contrat, ils ont tenté de sacrifier
une immense partion du domaine fédéral, en disant
tout simplement au parlement : Nous allons faire
tout cela à votre connaissance, mais sans vous con-
sulter. Ils ont soulevé une longue discussion sur
cette question, et maintenant, ils nous accusent de
faire perdre le temps de la Chambre, parce que nous
discutons cette mesure à fond. Nous l'avons si
bien discutée, que tous les libéraux et les conserva-
teurs honnêtes du pays sont unanimes à condamner
la conduite suivie en cette affaire par les honorables
membres de la droite. Ils ont introduit cette
mesure en prétendânt que la famine régnait dans
le district du Yukon, et les événements ont prouvé
que la famine ne régnait pas dans-cette partie du
pays, et qu'il n'y en avait aucune en perspective. Ils
ont prétendu que lès troubles étaient sur le point
d'éclater dans ce pays, et malgré tout, leurs prédic-
tions ne se sont pas réalisées. Ils ont voulu pré-
tendre que seuls Mann et Mackenzie étaient capables
d'exécuter ce contrat, et depuis que ce contrat est
conclu et qu'il est connu du public que des hommes
aussi en état que M ann et Mackenzie étaient
prêts à entreprendre l'ouvrage pour la moitié, oui,
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à la moitié de la somme qu'il en aurait coûté au
pays avec ces entrepreneurs. Et, cependant, mal-
gré cela, ils prétendent que nous avons fait perdre
le temps de la Chambre.

A quoi bon discuter plus longuement les actes
des honorables ministres ? Après deux mois et demi
d'efforts infructueux, le gouvernement a lui-même
admis que sa conduite en cette affaire était ridi-
cule et inutile, que sa prétention qu'il y avait
urgence n'était pas fondée-car il n'a pas tenté
(Ie substituer un projet raisonnable aux projosi-
tions ridicules qu'ila soumises à la Chambre au
commencement de la session. Je ne trouve pas
d'expressions, M. l'Orateur, pour rendre ce que je
ressens relativement à la conduite tenue par le
gouvernement à l'égard de la Chambre. Dans l'an-
cien temps, les prévisions budgétaires n'étaient pas
soIumises à la Chambre tant que le discours sur le
budget n'avait pas été prononcé, et qu'une grande
partie de la aeesion était écoulée. Mais dans mon
temps, tout cela était changé, et les prévisions
budgétaires étaient soumises à la Chambre au plus
tard dix ou quinze jours après l'ouverture du par-
lement.

Mon honorable ami n'a qu'h feuilleter les dossiers
da parlement, et il va constater que durant les six
dernières années qui précédèrent leur arrivée au
pouvoir, c'était là la règle établie dans la Chambre.
Cela permet aux députés de prendre part à la
discussion des crédits votés et leur fournit l'occasion
<le faire valoir leurs griefs dès le commencement de
la session. Qu'est-ce qui a eu lieu cette année? Eh
bien ! les deux tiers de l'argent demandé par les
honorables membres de la droite l'a été une fois la
prorogation des Chambres décidée, alors que les
députés sont rendus chez eux, ou désirent s'éloigner
de la capitale, ce qui rend impossible toute
discussion légitime relativement à chacune de ces
dépenses. Et, malgré tout, les honorables membres
du gouvernement prétendent que c'est bnous qui
avons fait perdre le temps cde la Chambre ; et mon
honorable ami (sir Richard Cartwright) n'a pas
d'autres excuses que la petite colère qu'il a faite.
pour faire oublier la question principale. parce que,
comme je l'ai dit, il aurait pu placer sur le bureau
<le la Chambre cette convention et ce contrat à n'im-
porte quelle phase de la discussion.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai fait
remarquer à l'honorable député que le contrat
n'avait pas été conclu, et ce dernier sait parfaite-
nment bien que tant qu'un contrat n'a pas été con-
clu, ce n'est pas conforme à l'usage parlementaire
le le déposer sur le bureau de la Chambre. Eût-il

été conclu, que je l'aurais. déposé immédiatement
sur le bureau de la Chambre.

M. FOSTER: Il doit exister un arrangement
qui constitue virtuellement le contrat. L'hono-
rable ministre lui-même a admis cela.

. I e MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai pas
la moindre objection, si c'est là le désir de l'hono-
rable député, de lui remettre une copie du projet
<le contrat qui est sous considération. Mais je dois
dire qu'il ne doit pas se rappeler plus que moi une
circonstance dans laquelle il ait été déposé sur le
bureau de la Chambre un contrat incomplet.

M. FOSTER : L'honorable ministre est-il prêt à
nier que cet arrangementexisteactuellement, etque
ce crédit est basé sur cela?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Bien en-
tendu, nous ne proposerions pas l'adoption d'un
crédit à moins d'avoir des raisons de croire qu'il
sera adopté, et nous n'avons pas l'intention de
payer plus que la somme estimée. Mais l'hono-
rable député n'ignore pas que tant qu'un contrat
n'est pas signé par deux parties, ce n'est pas l'usage
parlementaire et ce ne serait pas juste de le dépo-
ser sur le bureau dle la Chambre.

M. FOSTER: Et l'honorable ministre duj omî-
merce (sir Richard Cartwright) sait aussi que cans
le cas de certains contrats pour le service océanique,
on a prétendu--je crois qu'il a proposé lui-même au
moyen d'un amendement que le contrat ne fût pas
signé avant d'être soumis à l'approbation de la
Chambre. Ceci n'est pas aussi important qu'un
contrat pour un service rapide sur l'Atlantique,
mais c'est le même principe en jeu. Que sommes-
nous appelés à voter ? Nous ignorons les conditions
du service ou les obligations que doit renfermer un
contrat. On nous demande de voter l'argent néces-
saire à la mise à exécution de ce contrat sans en
connaitre aucune des conditions. L'honorable mi-
nistre sait que je ne le critique pas dans le moment
injustement, mais je crois qu'il s'est placé dans une
fausse position, et il mérite d'êtie sérieusement ré-
primandé.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
L'honorable député (M. Foster) ainsi que ses par-
tisans semble atteint d'une maladie de cerveau
à laquelle MM. Mann et Mackenzie ne sont
pas étrangers.

M. FOSTER: Il est bien probable que nous ne
sommes pas les seuls à souffrir cruellement de cette
maladie.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous avez
raison, il y a bien des gens désappointés en cette
affaire, mais personne ne l'est plus qne les adver-
saires du contrat Mackenzie et Mann. Que la
Chambre soit en frais de discuter la construction
d'une clôture ou l'octroi d'une subvention de
steamers, mon honorable ami ou quelques-uns de
ses collègues feront mention de cette question de
Matmin et Mackenzie.

L'honorable député ainsi que ceux qui l'imitent
a de bonnes raisons d'èn agir ainsi. Ils n'ignorent
pas que le pays les tient responsables de ce qui est
arrivé. Ils n'ignorent pas que ceux qui ontcombattu
le contrat Mackenzie et Mann regrettent amère-
ment d'avoir suivi. cette ligne de conduite, parce
qu'ils savent que le publie les tient responsables de
cette politique, qui a empêché le développement
convenable pour cette année du district du Yukon ;
ce qui a en pour résultat d'arrêter les progrès .de
notre pays, et de faire passer aux mains des Amnéri-
cains un commerce qui aurait du être fait par le
peuple canadien ; et aujourd'hui, le sentiment gé-
néral du parti conservateur veut que le gouverne-
nient aille à son secours et lui aide à sortir de la
position où il s'est placé par sa propre faute. Mais
le gouvernement n'a pas l'intention de les libérer'
de la responsabilité qu'ils ont assumée sur leurs
épaules; ils ont voulu prendre sur eux d'arrêter le
développement que le Canada aurait pu acquérir
durant la présente année ; qu'ils en portent la res-
ponsabilité dans l'avenir, et le pays leur demandera
un compte sévère de leur conduite.

M. bILLS: C'est très bien.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'est pas
parfait, parce que si nous lisons la presse conser-
vatrice de tous les jours, nous constatons 'jue leurs
organes supplient le gouvernement dle proposer
un nouveau bill du Yukon. Mais ce n'est pas
de cela qu'il s'agit. Mon honorable ami veut
toujours parler de Mackenzie et Mann, mais nous
ferions mieux de parler des subventions aux
steamers.

L'ex-ministre des Finances a fait beaucoup de
tapage, parce que le contrat n'avait pas été soumis
au parlement. Mais mon honorable ami, le ministre
du Commerce, a mis fin à tout ce bavardage inutile
en faisant remarquer que le contrat n'est pas encore
signé. Le projet du contrat est maintenant déposé
sur le bureau de la Chambre, mais il ne fournira
pas plus de renseignements à l'honorable député
que ceux qui lui ont été fournis par l'honorable
ministre du Commerce. Que dit cet item ? Il dit:
"Pour un service direct a la vapeur tous les quinre
jours entre Montréal, Québec, Manchester, Angle-
terre, durant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et
Manchester durant l'hiver, $38,933." A part cela,
l'honorable député a appris du ministre du Com- i
mierce qu'il s'agit là d'un contrat accordé pour une
courte période de trois ans, que le montant men-
tionné de 38,933 équivaut à £8,000 sterling, que
les steamers devront a voir une capacité de trans-
port de8,000 ou 8,500 tonneaux, et une vitesse de pas
moins de 12 nSuds. Tous ces faits ont été portés à
la connaissance de la Chambre, et quand bien même
ils seraient répétés 15,000 fois, ils ne donneront pas
plus de renseignements sur la question que ceux
qui sont actuellement donnés. L'honorable député a
essayé de faire croire qu ne le gouvernement a voulu
cacher certains renseignements à la Chambre.

Il existe plusieurs raisons pour que ce contrat
soit fait comme il est actuellement proposé. Lors
de mon voyage en Angleterre, l'année dernière, oni
me demanda de visiter le canal des steamers de
Manchester. Au cours de ina visite à cet endroit,
je reçu une députation de citoyens importants dans
la salle publique de Manchester, lesquels étaient dé-
sireux ie coopérer au développement du commerce
canadien. Ils voulaient sa voir s'il n'y aurait pas
moyen de faire quelque chose pour aimener les pro-
duits du Canada à la portée des masses de consom-
mateurs de l'Angleterre. Je fus profondément
frappé des remarques qu'ils tue firent. Le profes-
seur Robertson était passé à cet endroit peu de
temps auparavant, et il leur avait fourni de nom-
breux renseignements au sujet des ressources agri-
coles du Canada, et de l'importance du commerce
canadien. Ils voulaient établir des relations com-
merciales avec le Canada; ils voulaient savoir ce
qui avait été fait jusque-là ; ils voulaient savoir si
nous accorderions une subvention pour un service
de steamers. Je leur répondis que le gouvernement
canadien n'avait pas l'habitude de chercher d'un
côté et d'autre pour trouver quelqu'un à qui offrir
des subventions de cette espèce, mais que s'ils
avaient des propositions à faire ou des projets à
soumettre, ils seraient pris en sérieuse considéra-
tion.

Les promoteurs du canal à navires de Man-
chester crurent qu'il était préférable d'établir une
compagnie à cet endroit. L'ex-ministre des Fi-
nances dit qu'un grand nonbre de compagnies
canadiennes auraient été heureuses d'entreprendre
cette affaire. De fait, lorsque arriva le moment
de prendre une décision, nous nous occupâmes de
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trouver une compagnie canadienne qui voulût bien
entreprendre la chose, et nous avions de bonnes
raisons de croire qu'aucune compagnie canadienne
ne voudrait faire le service pour le montant que
nous étions décidés d'accorder. Mais je n'hésite pas
à dlire que quand bien même nous aurions et une
compagnie canadienne disposée à faire l'ouvrage,
disposée à faire ce service, il est à l'avantage du
Canada que ce contrat soit accordé à cette con.
pagnie, parce qu'elle est composée de gens de Man-
chester qui sont intéressés dans le développement
du commerce. Ils ne porteront pas seulement à
cette affaire l'intérêt d'actionnaires ordinaires dans
une compagnie commerciale, mais ils seront animés
à part cela de l'intérêt qu'ils ont comme citoyens
de Manchester, parce que la corporation du
canal des vaisseaux de 'Manchester possède des
intérêts considérables dans cette entreprise par
l'entremise de ses représentants. Ces personnes
possèdent une connaissance approfondie du com-
merce et de la manière de distribuer les produits à
la population de Manchester, et il est tout naturel
que ce proet reçoive l'appui des principaux repré-
sentant$ de la ýpopulation de «Manchester. Voilà
ce que nous avons accompli au moyen de ce con-
trat. Je suis persuadé que les honorables mem-
bres de la gauche heront satisfaits de la valeur de
ses considérations, et en agissant ainsi, ils en arri-
veront à la conclusion que même dans le cas où
nous aurions eu une compagnie canadienne qui
aurait offert d'entreprendre le service, il serait,
malgré cela, à l'avantage du commerce canadien
d'accepter la proposition qui nous a été faite par
ces citoyens de Manchester.

M. DAVIN: L'honorable ministre du Com-
merce a fait des excuses pour sa conduite, mais le
ministre des Finances au contraire s'en glorifie. Le
ministre du Commerce admet que la véritable
chose à faire consiste à demander des soumiseions,
et il s'excuse de ne pas avoir agi de cette façon.
Mais, M. l'Orateur, comme il lui arrive sou.vent de
faire allusion aux auteurs classiques, la position
dans laquelle il se trouve placé aujourd'hui est bien
celle d'un écrivain latin, Ovide, chez qui la légèreté
d'esprit l'emportait sur la gravité: Video meliora
proboque cleteriora sequor. Je vais traduire cette.
phrase pour le plus grand bénéfice des honorables
nembres de la droite : " Je vois et j'approuve le
bien, niais je fais le mal ou ce qui est un peu moins
que le bien." C'est là la position prise par l'hono-
rable ministre du Commerce durant la présente
session.

Personne ne connait mieux que lui quelle doit.
être la véritable ligne de conduite d'un gouverne-
ment. Durant dix-sept ans, il a prêché au gouver-
nenient conservateur la véritable ligne de conduite
qu'il aurait dû suivre sur ce point, insistant sur la
nécessité de demander des soumissions. Mais du
moment qu'il arrive à la tête des affaires, il renonce
à tous ces beaux principes. Et nous trouvons un
pareil état de choses existant non seulement dans.
le département du Commerce, mais aussi dans le
département des Travaux publics et dans le dépar-
teinent de l'Intérieur. Nous voyons le ministre de
l'Intérieur qui, en sa qualité de surintendant des
affaires des Sauvages, ne demande pas de soumis-
sions mais envoie des circulaires.

Le- PREMIER MINISTRE-: Vous allez avoir-
un jurisconsulte à Regina, maintenant.
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M. DAVIN : Oui, son très obéissant serviteur.
31lais le jurisconsulte de Regina n'aura pas grand
contrôle sur sa conduite sous ce rapport. Ce à quoi
j'objecte, c'est le fait d'accorder des entreprises
publiques sans soumissions. Nous avons vu le
ministre des Travaux publics se lever et vanter le
système des soumissions, mais agir contrairement à
ses paroles. Et j'ai prouvé durant la dernière
session que, lorsque le ministre <le l'Intérieur vou-
lait acheter des approvisionnements pour les sait-
vages, au lieu de demander des soumissions
publiques, il envoyait une circulaire à certaines
personnes <le Winnipeg, leur demandant de lui
envoyer leur prix, comme la chose a été faite par
le ministre du Commerce, dans le cas actuel. De
son côté, le ministre des Finances a voulu faire
croire que l'opposition avait éprouvé beaucoup de
chagrin de la défaite du bill du Yukon. Il a
déclaré que toute la presse du pays était unanime
à <lire: Fasse le ciel qu'ils présentent un nonuveau
bill du Yukon ! Mais, M. l'Orateur, nous savons
ce qui s'est passé au canus. Nous savons que le
gouvernement voulait à tout prix présenter un
autre bill du Yukon, et que le parti ne voulait pas
en entendre parler. Nous savons que le ministre
de l'Intérieur a essayé de forcer la main à son parti
et lui faire accepter un nouveau bill du Yukon,
mais que sa proposition a été repoussée par les
libéraux de l'Ontario. -

Permettez-moi de dire, M. l'Orateur, quant. à ce
qui concerne le bill (lu Yukon, que jamais mesure
du gouvernement n'a été répudiée aussi formelle-
ment par le publie que cette imposture qui a pour
noni le bill du Yukon, et dont la patet-nité appar-
tient à tion honorable ami, le ministre de l'intérieur.
Cependant, le ministre du Commerce a enduré tout
cela. Quel est l'homme qui a prêché plus que lui
l'économie et insisté pour que les dépenses soient
ré'luites? Et malgré cela, nous le voyons aujour-
dhui présenter des crédits surchargés comme le
pays n'en a jamais vu jusqu'ici, et il siège dans ce
miiuîistère comme Samson aveugle travaillant pour
les Philistins. Ils n'est plus le chevalier d'autre-
fois, qui siégeait sur les froides banquettes de l'op-'
position, parce qu'il rouvre aujourd'hui de son
autorité décroissante les méfaits de ceux qu'il
déteste dans son cSur. ·Prenez par exemple l'hono-
ral le chef de la droite et du gouvernement, pour
lequel, tant qu'il a été chef de l'opposition, j'ai pro-
fessé le plus grand respect.

Quelques VOIX : Oh ! oh l

M1. UAVIN: Les honorables membres de la
droite applaudissent à mes paroles. Si je ne pro.
fesse pas à son égard les mêmes sentiments que
j'éprouvais à cet égard, ce n'est p-as parce qu'il a
changé le place dans cette Chambre, mais bien
parce qu'il a parcouru le pays en tous sens, faisant
des promesses qu'il ne remplit pas maintenant qu'il
est au pouvoir. Il est venu au Nord-Ouest et y a
fait des promesses qu'il savait parfaitement ne pas
avoir l'intention de remplir. Nous avons beaucoup
entendu parler durant la présente session dit grand
Napoléon et. du jeune Napoléon du Canada, et
Napoléon semble être l'idole qu'adorent les hono-
rables députés de la droite.

Lorsque Napoléon se rendant en Italie arriva
dans la Lombardie, il s'adressa au peuple en ces
termes: "Nations de l'Italie, je viens briser vos
chaines.'' Lorsqu'il quitta l'Italie, les chaînes qui

retenaient les nations italiennes étaient encore plus
rivées que jamais.

Ainsi donc, l'honorable premier ministre arriva
dans les territoires du Nord-Ouest comme ce grand
conquérant qui appartenait à la même patrie que
lui ; il déclara aux cultivateurs qu'il venait briser
leurs chaînes ; cependant, il y a maintenant deux
ans qu'il est au pouvoir, et ces chaînes, qui, d'après
lui, les retenaient en esclavage comme le sont les
esclaves dans les Etats du Sud, sont encore rivées
à leurs pieds et à leurs mains aussi solidement
qu'elles l'étaient lorsqu'il vint à cet endroit et pro-
clama qu'il avait pour mission de les affranchir de
l'esclavage. A-t-il tenu une seule de ses promesses ?
A Saint-Roch, il promit un bill réparateur préfé-
rable à celui du chef de l'opposition. Il n'a jamais
tenté de s'acquitter de cette promesse. Il a fait
une promnes.ee qu'il n'a jamais remplie aux chefs de
son église dans la province de Québec. Et lorsque
ces derniers ont voulu murmurer, il s'est adressé au
Vatican pour obtenir 'antorité nécessaire pour les
empêcher de parler, et lorsqu'il fut plus tard con-
fronté avec les lettres et le mémoire préparé par lui
et transmis aux cardinaux, il répondit évasivement
et nia pour ainsi dire avoir préparé ce mémoire et
l'avoir envoyé à Rome, bien que le Vatican fût le
seul endroit où il pût être de quelque utilité. Il
m'est toujours pénible, en ma qualité de patriote
canadien, de faire allusion à une conduite comme
celle dont nous avons à nous plaindre de la part du
gouvernement. Il est regrettable qu'un homme
possédant une aussi haute culture intellectuelle que
mon honorable ami, un homme que j'avais appris à
respecter, ait tenu une pareille conduite.

L'honorable ministre qui siège en arrière de lui
est dans une position différente. C'est un bandit de
profession.

Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre

NM. DAVIN : Si l'expression est contraire aux
règlements, je la retire. Comme Nell Gwynne
montait dans sa voiture, en sortant d'un ma-
gasin dans Cheapside, et trouvant son cocher
en frais de se battre avec un voyou, lui dit :
. Pourquoi vous battez-vous " ? Le cocher lui ré-
pond, en se servant d'un mot que je n'emploierai
pas : "parce qu'il vous a appelée, madame, une

- ". Elle lui répondit : " Vous êtes un fou ; si
vous entreprenez de vousbattre avec tous ceux qui
m'appellent ainsi, vous allez être obligé de vous
battre avec tc ute la ville de Londres ". Que je me
sois servi ou non de ce mot, je crains bien que
l'honorable ministre ne soit généralement connu
sous ce nom dans tout le pays. Le jeune Napoléon,
qui est ministre de l'Intérieur, a lui aussi fait des
promesses à Moosomin; il a promis à la population
du Nord-Ouest de faire admettre les instruments
aratoires en franchise. Que s'est-il passé à Brandon,
alors qu'il dirigeait la lutte pour mon ancien ami,
Dalton McCarthy ? Il avait fait afficher partout
dans le village: "Votez pour lcCarthy et l'entrée
en franchise des instruments aratoires."

Nous -savons tous que le succès des honorables
membres de la droite est dû en partie à Dalton
McCarthy, et la promesse faite par le ministre de
l'Intérieur, de même qne la déclaratioti du ministre
de l'Agriculture à Moosomin, et la déclaration
faite par le très honorable renier ministre à Win.
nipeg, toutes tendaient à faire croire que les culti-
vateurs du Nord-Ouest obtiendraient ces instru-
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ments en franchise. Les ont-ils obtenus ? L'ho-
norable ministre est excessivement dissimule. Il y
a quelques années, un livre a été publié à Londres
par un honme (le génie, et le héros de ce livre re-
présente un jeune Apollon. Un grand peintre a
tracé le portrait de cet homme, et il le représente
dans toute la grandeur et la force de la jeunesse ;
puis cet honune finit par perdre tout sentiment
moral en se livrant corps et âme à la débauche, et
dans ce livre, il est représenté connue demandant
au ciel que la trace de ses crimes n'apparaissent
pas sur sa figure, niais que le résultat naturel de
sa conduite dissolue apparaisse dans la gravure;
en un mot que tous les vices y soient réunis. Au
bout d'un certain temps, il met la gravure de côté,
et lorsqu'il est descendu de plus en plus bas, tout
en conservant la beauté et les charmes qui lui sont
naturels, il se rend un jour dans le grenier où il a
caché la gravure, et après avoir considéré les
traces terribles que sa chute morale a laissé sur sa
figure, il fut pris d'un tel découragement, qu'il mit
un terme à sa vie.

Je ne puis m'empêcher de voir dans les dis-
cours qui ont été prononcés jusqu'ici les traces de
la dégénération de ce gouvernement dont l'hono-
rable ministre est l'exemple frappant.- Et bien
que je ne croie pas que le gouvernement en soit
arrivé à l'état de démoralisation décrit dans ce
livre et mette fin à sa propre existence, et à moins
qu'une nation ne soit rendue aussi bas que le peuple
italien au temps de Machiavel, elle ne permettra
pas que les hommes au pouvoir puissent dire d'une
façon et agir de l'autre; et un jour ou l'autre, elle
devra chasser( du pouvoir ce gouvernement par
suite (le ses tergiversations de toutes sortes, et le
peuple eu agissant ainsi, non seulement fera un
acte le justice et d'honneur, mais il contribuera à
porter au pouvoir un gouverndnent ayant parmi
ses membres des hommes capables <le mériter lad-
niration et la confiance du pays.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-
puté fera sans doute partie de ce ministère.

M. UAVIN : L'honorable premier ministre dit
que je pourrais bien être du nombre. Je mets le
côté mon ambition personnelle en cette affaire; na
conduite en cette Chambre démontre que je ne
me suis jamais laissé guider par mon ambition per-
sonnelle. S'il en eut été ainsi, j'aurais suivi une
.autre ligne le conduite. J'ai dit à sir Joln Mac-
donald, alors que je faisais paasser les intérêts du
cultivateur avant ceux (le mon gouvernement et
que j'étais appuyé en cela par le très honorable
ministre qlui est aujourd'hui à la tête du gouverne-
ment. . ...

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

M. )AVIN : Je nie tournai du côté le l'hono-
rable chef du gouvernement,- et je lui dis : "' Je
con nais la carte du Canada aussi bien que n'importe
qui, et je sais que-la route que je suis ne conduit
pas aux premiers rangs." J'ai préféré défendre
les droits du Nord-Ouest plutôt que de suivre la
ligne le conduite que pouvait nie dicteri mon ambi-
tion, si j'en avais quelque peu. Ce que j'ai fait,
démontre que je n'agis pas par ambition personnelle,
et que si cette dernière existe à un certain degré
chez moi, elle cède'le ls i ma loyauté à l'égard du
Nord-Ouest, de sorte que je puis dire sans crainte
que l'amour que je porte à mon pays est le seul
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motif qui dirige ma conduite. Je puis appliquer
au Canada ces paroles que chantait un poète:

For love or famte, or whatever it be,
I give the wine of my life to thee,

Que l'on tue permette maintenant d'indiquer à
l'honorable premier ministre ce qu'il a fait pour
prolonger la session, Il a suspendu les séances de
la Chambre <lu 22 février au 1er niars, pour prêter
main-forte au gouvernement local de l'Ontario.
Malgré cela, on nous accuse de faire perdre le
temps de la Chambre. Je dois déclarer ici que
l'opposition fait preuve de trop de générosité-
j'ignore pour quelle raison-en permettant l'adop-
tion du budget. Les prévisions budgétaires pour
1898-99 ont été adoptées à la hâte, et vous cons-
tatez que certains iteni du budget supplémneittaire
sont aussi élevés que dans le budget prmcipal. Je
<lis que ces estiations ont été adoptées trop rapi-
dement, parce qu'il y en a à peine une qui ne ren-
ferme pas une irrégularité du genre de celle dont
nous nous occupons en ce moment, et les plus cou-
sidérables inspirent des doutes que nous devrions
discuter et prouver. Il y a si longtemps, M.
l'Orateur, que je n'ai pas pris la parole dans cette
Chamnbre, que j'en ai presque perdu l'habitude,
miais je ne puis laisser passer sous silence les choses
extraordinaires dont nous avons été témoins ce soir:
en premier lieu, une excuse de l'honorable tmi-
nist:e du Conmerce, puis une scène tragi-
comique, dans laquelle s'est lancé l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding), et dont il t'est
acquitté avec une grâce et un semtblant d'indigna-
tion bien amusant. De fait, tout cela nous laisse
sous l'impression que des inifluences étrangères ont
été mises en jeu.

M. CASEY : C'est de cette façon que nous venons
d'être favorisés.

M. DAVIS 'Saskatchewan): D'un voyage à
Coontown.

M. CASEY: Ce n'est pas la phrase dont je vou-
lais me servir, mais dans tous les cas, je crois qu'elle
est bien appropriée.

M. FOSTER: Et de l'autre côté, se trouvent
ceux <lui s'amusent 'à dire des niaiseries.

M. CASEY : Je voulais dire que l'on nous a servi
aujourd'hui une nouvelle dose de ces absurdités
que l'on a l'habitude de débiter à la Chambre. Main-
tenant, il y a dans cette fricassé que l'honorable
député (M. Davin) excelle à préparer, bien des
ingrédients qui flattent le palais de temps à autre,
niais lorsque l'on nous en sert trois ou quatre fois
par jour et à chaque jour, de cetté largeur et de
cette profondeur....

M. RUTHERFORD : Oh ! non, il n'y a pas de
profond.

M. CASEY : Vous dites que ce n'est pas pro-
fond ; dans ce cas, c'est le comble de l'absurdité.
Lorsq 'e l'on nous en sert aussi souvent et de cette
manière la chose devient simplement nauséabonde.
J'étais un jour à une ville d'eau où deux hôtels
rivaux se disputaient la clientèle, et chacun voya-
geait sur les eaux de la baie.. Les pensionnaire d'un.
des hôtels avaient composé un petit poème, qu'ils
avaient l'habitude de -chanter aux occupants de
l'autre bateau, lorsqu'ils les rencontraient ; il se
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chanttit sur l'air de, " There is a happy lam far,
tr aecay," une chanson que mon honorable ami, le
déèputé d'Assiniboïa (NI. Davin), doit avoir entendu
chanter dans sa jeunesse, et la chanson se lit comme
suit:
I know of a boarding-house, four miles away,

WVhere they make onion hash three times a day,
oh, how the boarders yell when they hear the dinner bell,

Oh, how the onions amell-four miles away.
Je me suis levé uniquement pour dire que ce petit

poëme me revient toujours a l'esprit, lorsque j'en-
teu'is mon honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin)
faire son discours quotidien à la Chambre.

'N. POPE : Me permettrait-on maintenant, M.
l'Orateur, de faire allusion à la question qui fait
l'objet de cette discussion ? Je suis du même avis
que le ministre des Finances ; lorsqu'il dit que Man-
chester est un grand centre pour la consommation
des produits canadiens,. et un marché que nous
devous nous efforcer d'atteindre ; mais l'honorable
ministre est forcé d'admettre que nous expédions
déjà toute espèce de produits sur ce marché. La
population de cet endroit désire attirer autant de
commerce possible par voie de son canal, mais cette
dernière entreprise n'a pas été un placement avanta-
geux, etilsfont tous les efforts imaginables pour s'as-
surer dans ce but le commerce canadien. Ce sont en
partie des gens de Manchester qui composent cette
compagnie, et comme l'a dit l'honorable ministre,
nous pourrons certainement en retirer quelques
bénéfices si nous pouvons les amener à conclure un
arrangement avec nous. Niais le seul bénéfice que
nous puissions retirer, à mon avis, de cette subven-
tion que l'on veut accorder pour ce service de
steamers entre le Canada et Manchester, c'est
d'obtenir des taux de transport égaux entre le
Canada et Manchester, à ceux qui existent
actuellement entre le Canada et Liverpool.
Par exemple, nous pouvons toujours expédier
du bois de service à Manchester, mais la diffi-
culté que nous avons toujours eu à surmonter
dans le passé venait du fait que nous étions obligés
de payer deux shillings et demi, ou trois shillings
de plus par mesure pour les rendre à Manchester
que nous payons pour l'expédier à Liverpool. Si
nous sommes pour accorder des subventions pour
létablissement d'un servi-e de steamers entre le
Canada et Manchester, il serait du devoir du gou--
eernement-si la chose n'est pas déjà faite, ce que

nous ignorons, car nous ne connaissons pas les
détails du contrat-il serait du devoir du gouver-
nenent de s'occuper de faire égaliser ces taux et de
conclure un arrangement avec la compagnie de
steamers, à l'effet que les taux de fret qui seront
exigés pour le transport des produits canadiens
du Canada à Manchester, ne soient pas au moins
plus élevés que ceux du Canada à Liverpool. En
agissant. ainsi, nous pourrons retirer un certain
bénéfice de l'établissement d'une ligne de steamers
directe, cela nous permettant de placer nos pro-
duits sur le marché de Manchester à aussi bon
marché que ce que nous payons actuellement pour
atteindre le marché de Liverpool. Si nous n'obte
nons ce privilège qu'en accordant.une telle subven-
tion, il n'est que juste que le gouvernement insiste
auprès de la compagnie de steamers pour lui faire
adopter cet arrangement, et j'ai deux raisons pour
croire que le gouvernement n'aura pas de* difficulté à
en arriver à ce résultat. En premier lieu, la con-
currence, ou si vous l'aimez mieux, la jalousie et

l'esprit de rivalité qui existent entre la ville de
Manchester et la ville de Liverpool sont si pronon-
cées, que cela aura pour effet de favoriser les pro-
jets du gouvernement sous ce rapport, et à part
cela, le fait que les gens de Manchester font tous
les efforts possibles pour augmenter la quantité du
trafic qui passe par ce canal, et l'établir si possible
sur une base rémunératrice, sera aussi d'une grande
utilité sous ce rapport. Tout en étant favorable à
l'établissement de ce service, je demande au gou-
vernement de ne pas ménager ses efforte pour
obtenir certains privilèges, relativement aux taux
de transport des marchandises que nous expédions.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
désire faire remarquer à l'honorable député (M.
Pope) et à la Chambre que le fait de conclure des
arrangements avec cette compagnie qui se compose
de personnes possédant des intérêts- dans le com-
nierce de «Manchester. et particulièrement dans
l'entreprise du canal, je dis que ce fait est à lui
seul une garantie que les taux de transport du fret
jusqu'à llanchester seront préparés de façon à ce
qu'ils puissent faire une concurrence avantageuse
aux taux de Liverpool. Bien plus, des listes des
taux de transport par voie directe des ports cana-
diens à des endroits situés près de Manchester en
passant par les différents chemins de fer dont les
lignes viennent aboutir à la tête du canal des
steamers de Manchester, et nous avons l'assurance
que ces taux de transport par voie directe, grâce à
un arrangement intervenu entre la corporation de
la ville de Manchester ainsi que les promoteurs du
canal et les différentes compagnies de chemins de
fer, le taux du fret sera moindre pour des nar-
chandises expédiées à Liverpool. Ce point est de
la plus haute importance; et il est à désirer que
tous s'en pénètrent bien, car c'est aussi là ce qui
nous a décidés,. de concert avec d'autres raisons, à
conclure ce contrat. Inutile pour moi de dire
de nouveau à l'honorable député (M. Pope)
que Manchester est le centre oi il se consomme
probablement le plus de produits de toute l'Angle-
terre, et que les marchés de cette dernière ville ont
la réputation d'accorder des prix plus rémunéra-
teurs pour les produits alimentaires de bonne qua-
lité, que les. marchés de n'importe quel autre en-
droit dans les vieux pays. Grâce aux relations que
nous possédons avec cette compagnie, qui est com-
posée d'hommes particulièrement intéressés dans le
commerce de Manchester, nous croyons pouvoir
atteindre ces marchés à des conditions beaucoup
plus avantageuses que par n'importe quel autre
moyen. Je ferai aussi remarquer que les recherches
faites par mon département relativement à l'intro-
duction de nos produits sur le marché anglais, ont
démontré que la plus grande difficulté que nous
ayons à vaincre consiste dans le fait de trouver
des consignataires honnêtes et convenables pour
nos expéditeurs canadiens, et j'espère que, en inté-
ressant un grand nombre des principaux marchands
de Manchester dans cette entreprise, cela nous
permettra de conclure des arrangements par les-
quels nous pourrons obtenir les noms et nous
mettre en relations avec des consignataires anglais
pour nos exportations canadiennes.

C'est là une des choses que je me propose d'étu-
dier attentivement lors de mon prochain veyage en
Angleterre, car je crois qu'il est dans l'iraérêt des
expéditeurs de ce pays quê nous fassions de tels
arrangements. J'ai lieu d'espérer que l'encourage-
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ment que le commerce va accorder à nos exporta-
tions de produits alimentaires en Angleterre va
être satisfaisant, par suite (le cet arrangement que
nous avons conclu dans le but d'obtenir un service
directe de steamers avec Manchester, qui se trouve
au centre du grand district consommateur par
excellence.

M. HUGHES : Lorsque l'honorable ministre se
rendra en Angleterre, je lui conseillerais de visiter
la ville de Belfast, et de voir s'il ne nous serait pas
possible d'expédier du bétail c-madien sur ce marché
pour les fins de la boucherie. Quelques démarches
ont-elles été faites dans ce sens, récemment ?
Cette question est, je crois, d'une importance encore
plus considérable pour l'exportation du bétail, parce
que je crois que lanchester n'est pas un port de
boucherie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
crois le contraire.

M. HUGHES: )ans ce cas, pourquoi ne nous
adresserions-nous pas à Belfast ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Depuis
que l'honorable député (M. Hughes) a soulevé cette
question, j'ai reçu d'autres renseignements de la
part <lu haut-conmissaire en Angleterre, et la
correspondance qu'il a échangée avec les autorités
impériales ne sont pas de nature à nous faire croire
qu'il est possible de conclure des arrangements
quant à ce qui concerne la ville de Belfast.

M. HUGHES : Si l'honorable ministre vent bien
s'occuper de la question par lui-même une fois qu'il
sera rendu en Angleterre, il s'apercevra que toutes
ces objections sont purement sentimentales.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
m'occuperai de la chose.

M. POPE: Dois-je comprendre que l'honorable
ministre <lit que <les arrangements spéciaux quant
aux taux de transportsont conclus, relativementaux
endroits situés près de Manchester, mais qu'ils ne
sont pas insérés dans le contrat?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: En
effet, ils ne sont pas dans le contrat.

M. POPE : Le gouvernement a-t-il tenté le
moindre effort pour faire insérer dans le contrat
que les taux de transport entre le Canada et
Manchester par ces lignes seraient au moins égaux
à ceux qui existent actuellement avec Liverpool?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :, Iln'y
a rien dans le contrat i cet effet.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous nous
occupons d'obtenir le droit de déterminer le maxi-
mumi des taux le transport, et l'on nous a assuré
qu'ils ne seraient pas plus élevés que ceux de
Liverpool.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
contrats que nous faisons avec les compagnies de
steamuers nous accordent généralement le droit de
régler ces taux de transport.

M. FOSTER : Quelle doit être la durée de cet
arrangement ?

M. FISHER.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous espé-
rons qu'il durera trois ans, mais nous ne demandons
pas au parlement de l'accorder pour trois ans.
Nous ne demandons ce pouvoir que pour une année.

M. FOSTER : Ces steamers appartiennent-ils à
la corporation de la ville de Manchester ?

Le MINISTRE DU COM MERCE : Ces steamers
sont env oie de construction. Ils sont spécialement
construits pour ce service par la corporation de la

Manchester Steamship Co ".

M. FOSTER : Il s'agit là d'une compagnie pri-
vée ; ce n'est pas la corporation municipale ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, mais
la ville possède des intérêts dans cette compagnie.

M. FOSTER : Dans la critique que j'ai faite, je
veux que mon honorable ami comprenne bien, que
je ne suis pas opposé à ce que des communications
soient établies avec Manchester. Je n'ai pas dit
cela, et je ne veux pas que cette idée se répande à
l'étranger. 'Ma critique était basée sur le fait que
l'on n'aurait pas dûconclure un arrangement comme
celui-là, privéient et sans demander <le soumissions
ou obtenir des offres de la part d'autres compagnies
de steamers. Ilest possible que l'honorable ministre
n'eût pas trouvé de compagnie canadienne en
état de faire ce service à meilleur marché que cette
compagnie ; mais il aurait conservé intact le prin.
cipe important d'inviter la concurrence publique
et d'accorder une chance égale, s'il avait demandeé
des soumissions, et je suis portée à croire qu'il
aurait pn en agir ainsi et atteindre son but tout
aussi bien. Si cette compagnie possède ces facilités
et a de si grands intérêts à encourager cette entre-
prise, la concurrence aurait certainement exercé
une grande influence sur ces prix, et par conséquent,
elle se serait trouvée dans une position exception.
nellement avantageuse pour faire une soumission
publique en concurrence avec n'importe quelle
autre compagnie. Je n'ai pas le moindre doute que
ce service va être excessivement bien fait. Je ne
puis croire que cette compagnie construirait des
vaisseaux ou exploiterait une ligne de steamers qui
ne seraient pas parfaits sous tous les rapports.
Quelles sont les amendes imposées pour l'inexécu-
tion du contrat, et comment devra être payé cette
subvention ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Cette sub-
vention doit être payée au taux de $8,000 par
année, par versements semestriels-le premier de-
vant avoir lieu le 3Ciènme jour du mois de sep.
tenbre prochain, et après cette date, à la fin de
chaque trois mois.

M. FOSTER: Cés vaisseaux transporteront-ils
les colis postaux ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Cela n'est
pas probable. Il est bien entendu que ces paie-
mente ne seront faits que si la compagnie se
conforme aux stipulations contenues dans le con-
trat quant à ce qui concerne les taux de transport
du fret et les départs réguliers.

M. FOSTER : Devront-ils filer une moyenne de
12 noeuds à l'heure?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ils doivent
être construits de façon à pouvoir filer 12 nouds,
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mais cette condition n'est pas exigée d'une ma-
iière impérative.

31. FOSTER : Il n'existe donc pas de condition
quant à la vitesse ?

LE MINISTRE DU COMMERCE: Comme il
s'agit ici d'un service exclusivement destiné au
transport du fret, je ne crois pas que nous puis-
sions obtenir cette condition.

31. FOSTER : Il me semble qu'il n'est pas pru-
dlent de conclure un contrat, à cette époque où la
concurrence pour le transport du fret est si grande,
sans exiger une vitesse raisonnable. Si vous laissez
cela à la discrétion de la compagnie, je ne crois pas
que cela soit satisfaisant. Je suis d'avis qu'une
lione le steamers existant entre ce pays et Man-
ciester, qui est le centre le plus populeux de l'An-
gleterre après Londres, devra transporter une
classe de produits dont la livraison rapide devra
être un facteur important de la vente, et j'ai l'es-
poir qIue le contrat mentionne le délai dans lequel
les vaisseaux devront effectuer le voyage. Dans
le contrat pour les Antilles, il était mentionné que
la vitesse ne devra pas être moindre que Il nouds.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Mais de
fait, les vaisseaux n'ont jamais fait cela.

M. FOSTER : Cela ne dépend pas du contrat.
Ce dernier stipulait qu'ils devaient avoir une
certaine vitesse.

L.e MINISTRE DU COMMERCE : Je ne crois
pas que le contrat aille aussi loin que cela. Tout
ce que je puis dire à ce sujet, c'est que j'ai l'espoir
que l'honorable député s'apercevra que cette
compagnie privée fera de son mieux pour nous
acCorler un bon service. Il n'ignore pas que dans
des contrats comme ceux-là, il n'est pas toujours
facile l'obtenir des choses de cette nature. Quant
au prix payé, si on le compare aux prix accordés
pour (l'autres services de même nature, ces gens
donnent un très bon service pour le prix que nous
pavons.

.N. FOSTER: Quand ces'steamers doivent-ils
commencer à faire le service ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le 1er de
juillet.

M. COCHRANE: J'approuve l'intention de
l'honorable ministre d'établir des relatio.ns coin-
nerciales avec Manchester; mais je crois que ce
serait commettre une erreur d'accorder une sub-
subvention considérable à une compagnie de
steamers, qui n'est pas disposée à accomplir la tra-
versée de l'Atlantique dans un délai raisonnable.
L'honorable ministre doit savoir que nous sommes
en frais d'essayer d'établir et de développer le
commerce des pêches, des poires et des raisins
venant de l'ouest de l'Dntario, et cette exportation
exigerait un service d'une vitesse raisonnable. J'ai
toujours été d'avis que le taux du transport
dépend beaucoup de la vitesse avec laquelle il se
fait, parce que si ce dernier est lent, tout le bien
qu'on en peut attendre ne sera pas atteint. Si vous
iobligez pas la compagnie à maintenir ses vais-
seaux à une certaine vitesse n'est-il pas plus que
probable qu'ils prendront un temps plus long à faire
la traversée de l'océan? -

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député ne doit pas oublier que nous avons
exigé que ces steamers soient pourvu d'appareils
frigoriiqies. En discutant cette question de la
vitesse des vaisseaux chargés du transport du fret
avec les expéditeurs, j'ai remarqué que la régularité
dans le départ des vaisseaux à une date fixe était
peut-être encore plus importante que la vitesse.
Les expéditeurs aiment encore mieux savoir à
quelle date certaine leurs marchandises partiront
que le perdre un jour ou denx sur la traversée.
Miais je ne nie pas que la vitesse ne soit un avantage;
je crois que la compagnie elle-même sera intéressée
à transporter les marchandises aussi rapidement
que possible, afin d'augmenter le nombre (les
voyages.

M. POPE : L'honorable ministre pourrait-il trme
dire quelle est l'espace réservé dans chaque vaisseau
pour les compartiments frigorifiques, et s'il est
stipulé dans le contrat que l'on exigera plus cher
pour les marchandises ainsi transportées dans les
compartiments frigorifiques?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Voici co
que nous demandons- tel espace et tels appareils
frigorifiques que le ministre pourra fixer de temps
à autre. Bien entendu, nous n'emploierons pas cet
argent que la Chambre nous confie, sans faire tout
en notre pouvoir pour on obtenir le meilleur résul-
tat possible. Je puis ajouter que ceux qui sont
venus ait pays pour négocier cette affaire avec nous

I sont des hommes occupant les positions importantes
dans le monde des affaires, et ils étaient désireux
dans leur propre intérêt de conclure des arrange-
ment aussi avantageux que possible.

Il est bien possible que durant les deux ou trois
premières années, ils exploitent ce service en y
perdant de l'argent. A part cela, ils doivent
obtenir de la ilfanchester Ship Canal Company que
les vaisseaux engagés dans ce service puissent faire
usage du canal sans payer de droits-et que leurs
vaisseaux soient remorqués sans frais, quand la
chose sera nécesaire-ce qui est une concession
importante etpresque égale en valeuràla subvention
que nous accordons. Je mentionne ce fait pour
bien faire comprendre à la Chambre qu'il n'y a pas
que nous qui sacrifiions quelque chose dans cette
entreprise. La Manchester Ship Canal Company
fait des sacrifices considérables en accordant ces
concessions.

M. POPE : A propos du canal à navires, y a-
t-il des entrepôts frigorifiques près des docks ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai compris
qu'il y avait à cet endroit une installation complète.

Le MINISTRE DES FINANCES : La meilleure
de l'univers.

Le MINISTRE DU COMMERCE: La corpo-
ration de Manchester s'est imposé les plus grands
sacrifices pour se procurer des élévateurs conve-
nables pour la réception des marchandiees trans-
portées dans des compartiments frigorifiques, et
c'est là une des principales raisons qui nous a portés
à transiger avec eux. Je. crois que les avantages
offerts par Manchester sous ce rapport sont excepa
tionnellement bons, et la Chambre va comprendre
toute l'importance de la chose lorsque je dirai que
les steamers pourront accoster le long des docks on
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quais sur lesquels sont construits les entrepôts et
autres bâtiments munis d'appareils frigorifiques,
évitant ainsi le dommage qui peut être causé aux
marchandises durant le débarquement. Je consi-
dère cet avantage comme étant d'une grande im-
portance, parce que, de cette façon, nous évitons
les dommages que nos marchandises onc à subir
dans leur tranabordement des docks de Liverpool
aux diverses gares de chemins de fer auxquelles
elles sont destinées. Et je sais par expérience qu'il
n'y a pas une population dans l'univers entier, à
l'exception peut-étre des populations (les grandes
villes américaines situées sur le littoxal de l'Atlan-
tique, qui consomment des produits 'de qualité
supérieure et en aussi grande quantité que la popu-
lation des environs dle .Manchester.

M1. POPE : Le grand espace qui existe de chaque
côté du canal offre des facilités toutes particulières
pour la construction le ces édifices, mais j'ignore
si ces dernières existent, ou non. Naturellement,
il est de la plus grande importance que ces mur-
chandises en quittant le vaisseau soient placées
immédiatement dans des entrepôts frigorifiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il y
a les appareils frigorifiques sur les docks, ainsi
qu'un très grand élévateur, le tout muni de toutes
les améliorations modernes.

La compagnie qui a construit l'élévateur a engagé
un constructeur compétent de Chicago, qui était
parfaitement au courant des détails les plus
modernes. Cet élévateur peut contenir un million
de boisseaux.

M. MARTIN : Je veux appeler l'attention du
ministre sur l'item qui a été récemment adopté. Je
n'ai pas compris l'explication qu'il a donnée, s'il y
en a en une. Je désire savoir si le contrat a été
passé pour l'établissement de cette communication
par steamer avec l'Ile du Prince-Edouard, quelle
sera la date du premier voyage, le nom de l'entre-.
preneur, s'il y en a un, qiuelle est la somme à être
payée et le nombre de voyages cui auront lieu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Dans
le moment, je suis en pourparlers avec trois maisons,
MM. Furness, Witty et -Cie, de Halifax, MM.
Musgrave et Cie, de Halifax, et M. J.-W.
Carmichael, de New-Glasgow. J'espère m'entendre
avec l'une de, trois maisons pour avoir un steamer
qui fera des voyages réguliers entre l'Ile du Prince-
Edouard et l'Angleterre, à peu près einq voyages
par saison. Les $5,000 seront payées pour les cinq
voyages, et, en sus, j'offre de payer en trois ans la
moitié des frais nécessaires pour fournir les com-
partiments frigorifiques. Je suis en communîica-
tion avec ces trois maisons et je les presse d'exé-
cuter le projet, et j'espère que dans une couple de
semaines l'une ou l'autre aura accepté ces condi-
tions.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Fisher)
a-t-il demandé des soumissions pour l'établissement
de ce service ?

Le MINISTRE DE UAGRICULTURE: Non.
J'ai écrit aux propriétaires de steamers que j'ai cru
capables d'entreprendre ce service. Je me suis mis
en communication avec des maisons de Montréal
et ailleurs, leur demandant si elles entreprendraient
ce service, mais je n'ai pas reçu de réponses satis-
faisantes, sauf des trois que j'ai mentionnées, qui

Sir RIcHARD CARTWRIGHT.

m'ont dit qu'elles tâcheraient de nous satisfaire.
La première qui acceptera aura l'entreprise; le
sorte que c'est réellement demander des soumis-
sions.

. MARTIN : Je dois dire que l'explication
est loin d'être satisfaisante.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'item cque
l'honorable député discute a été adopté.

M. MARTIN : Mais il n'y a pas eu de discussion.
Il a été adopté si vite, que je n'ai pas eu le temps
de poser une question. L'année dernière, cette
question a été discutée par le ministre et tout a été
adopté sans que rien ait été fait.

Le MINISTRE DU COMMERCE Il n'y a pas
eu de créait l'année dernière.

M. MARTIN : Mais la question a été discutée.

Le MINISTREDE L'AGRICULTURE: L'lhono.
rable député remarquera qu'il n'y a pas eu de crédit
pour une subvention l'année dernière. J'ai simple-
ment cherché à me procurer un steamer muni
d'appareils frigorifiques. Cette année, par suite
du travail de l'année dernière, nous demandons un
crédit pour un steamer qui entreprendra le service,
et nous croyons réussir.

M. MARTIN: Je croyais que des soumissions
avaient été démandées et que l'honorable ministre
avait réussi.

M. FOSTER: Pourquoi mon honorable ami n'a-
t-il pas demandé de soumissions ? Veut-il suivre-
l'exemple de ses collègues qui ne veulent pas de
concurrence et qui écrivent à leurs amis, leur faisant
les offres? Il est impossible qu'il connaisse tous

ceux qui peuvent entreprendre ce service et qu'il
leur écrive. On dirait que les honorables ministres.
veulent s'obstiner à ignorer l'opinion publique. Il
ne peut pas y avoir urgence dans le présent cas et
il n'invoquera certainement pas cette raison.
Pourquoi n'a-t-il pas fourni au public l'occasion
d'enchérir? Il peut bien écrire à son ami M.
Carmichael et d'autresamis mais il ne peut pas écrire
à tous les intéressés. Quelle objection a-t-il à.
demander des soumissions?

LeMINISTREDEL'AGRICULTURE: L'hono-
rable député (M. Foster) fait absolument erreur en
parlant d'amis. Les maisons que j'ai mentionnées
ne sont en aucune façon mes amis, et, à ma con-
naissance, plusieurs de leurs membres ne sont pas
des ans du gouvernement ni du parti. MM.
Furness Wilty et Cie, ne sont pas libréraux, pas,
plus que Musgrave et Cie, M. Carmichael est
libéral, c'est vrai, mais il est grand propriétaire de
steamers et peut fort bien entreprendre ce service.
Les maisons de Montréal savaient que cette offre-
était faite.

M. FOSTER : Comment l'ont-elles appris?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Parce
que je leur ai écrit.

.i. FOSTER: L'honorable ministre a-t-il écrit
à chaque compagnie ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: J'ai
écrit aux lignes Elder-Dempster, Allan,. Dominion%
et à la ligne Thompson..
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M. FOSTER : -Mon honorable ami va-t-il main-
tenant se contenter de demander des soumissions
pour Fexécution de services publics au moyen de
lettres personnelles qu'il adressera à qui il voudra?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Quand
un cas d'urgence comme celui-ci se présente....

M. FOSTER: Mais pourquoi est-ce un cas
d'urgence....

Le 31INISTRE DE L'AGRICULTURE: Si
l'honorabledéputé veut s'asseoir,je vais luirépondre.

M. FOSTER: Je veux que l'honorable ministre
reponde à nia question.

Le MINISTREDEL'AGRICULTURE: L'hono-
rable député n'a pas le droit de m'interrompre. Je
lui répondrai s'il veut s'asseoir.

M. FOSTER : Le ministre est là pour être inter-
rompu par des questions.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTRE: Je suis
pret à répondre à la quetion....

-N. FOSTER: Le ministre n'est pas lh pour
autre chose, et mon honorable ami ne gagnera rien
en....

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
ministre de l'Agriculture a la parole.

M1. FOSTER: Ce que je veux, c'est que mon
lonorable ami me dise quelle est cette question
d'urgence.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Lors-
que l'honorable député (M. Foster) se décidera à
Jasseoir, je lui répondrai, muais pas autrement. Il
n'aurat aucune réponse de ma part, s'il continue à
suivre ne mode de discussion. L'honnrable député a
parlé d'urgence il y a un instant. Nous ne pouvions
demander d'offres avant de savoir si cet item,
scrait inséré dans le budget. Il ne l'a pas été dans
le budget principal mais il l'a été dans le budget
supplémentaire, et depuis ce temps jusqu'à présent
il y a en urgence. Vu le fait que nous ne pouvions
pa~s exécuter le projet sans une subvention, nous
avons dû laisser l'Ile du Prince-Edouard sans
facilités d'emmagasinage à froid pendant toute la
dernière saison. Nous avons constaté que nous
pourrions demander au parlement une subvention
de $5,000 et nous avons résolu d'agir il y a quelques
seimaines. Nous voulons que le service commence
dans le mois de juin parce qu'il est de l'intérêt de
la province et du pays en général qu'il n'y ait
auenu retard dans l'établissement de ce service.

.L FOSTER : Mon honorable ami a donné l'ex-
euse la plus futile que j'aie jamais entendu fournir
par un ministre, pour expliquer son refus de suivre
le principe des soumissions publiques. Il dit que
c:ette question a été examinée et discutée l'année
dernière. Et c'est la raison que le ministre donne
coule l'ayant empêché de demander des soumis-
sins. L'urgence.. Comment cette urgence est-
elle survenue? Parce qu'il n'a pas inséré cette
so 'me dans le budget avant ces jours derniers-
parce qu'il ne savait pas auparavant qu'il pourrait
obtenir une somme de $5,000.

C'était à lui de le savoir, c'était au gouvernement
de ne pas traiter lè parlement comme une simple
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machine à voter. Mais il est ministre pour exami-
ner et étudier ces questions et faire connaître au
parlement le résultat de son examen. Pourquoi
n'a- c-il pas inséré ce crédit dans le budget principal
comme il l'a inscrite au budget supplémentaire?
L'excuse est des plus futiles, comme s'il n'avait paxs
voulu mettre l'entreprise aux enchères afin d'avoir
l'urgence à donner pour excuse, et il attend aux
derniers jours pour insérer l'item dans le budget,
et il y avait alors urgence. Où est l'urgence pour
ne pas avoir annoncer dans les journaux et entendre
à la fin de l'exercice pour demander de souminis-
sions ? C'est encore une violation flagrante du
principe de demander des soumissions. Mon hono-
rable ami fait comme les autres ministres, mais il
donne une excuse plus ridicule. Il n'est pas aussi
franc que le ministre des Travaux publics, qui nous
donne pour raison qu'il veut favoriser ses amis et il
adjuge les entreprises sans soumissions publiques.
Mais il a le courage et l'honnêteté, si c'est de
l'honnêteté de le dire.

M. WALLACE: La manière d'agir du ministre
de l'Agriculture à l'égard de l'honorable député
d'York (M. Foster) frise l'insolence et ne peut pas
être approuvée par aucun député. Les ministres
paraissent croire que les simples députés ne méritent
point d'égards, et le ministre de l'Agriculture
semble croire qu'il est le maître du pays et que tout
doit s'effacer devant lui. Il est là pour répondre
aux questions. L'honorable député d'York lui a
posé une question pertinente, se rattachant au sujet
nieme, et le ministre de l'Agriculture du haut de sa
grandeur lui a demandé de s'asseoir et n'a pas
écouté la question à laquelle il devait répondre. Il
peut modifier ses manières et il s'en trouvera mieux.

Relativement à ce crédit, c'est un exemple de la
négligence du département de l'Agriculture. Le
ministre savait l'été dernier qu'il n'avait pas le
temps d'établir ce service. Qu'a-t-il fait depuis ce
temps? Il dit que le service doit être inauguré en
juin et nous sommes au 10 de juin, avant la présen.
tation du budget supplémentaire, pourquoi na-t-il
pas amené la question devant la Chambre quand le
budget a été préparé en janvier dernier? Il savait
qu'il devait demander des soumissions et les faire
préparer avant de soumettre le sujet à l'attention
le la Chambre. Rien de cela n'a été fait. Mais

au dernier moment il viole le principe qui exige
que des soumissions soient demandées, et le pays
n'aimera pas ce sans gêne avec lequel le départe-
ment de l'Agriculture fait les affaires.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que le comité lève sa séance, rapporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

Motion adoptée.

CHEMIN 1DE FER DU PAS-DU-NID-DE-
CORBEAU.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

M. FOSTER: Avant que la séance soit levée,
je désire faire observer .au ministre des Travaux
publics qu'il y a un fait resté sans explication,.
niais qui est indubitable, relativement à ce que J.-
B. Charleson, pendant qu'il , était, .employé du
département des Travaux publics, a eu à faire avec

6689 6690



[COiMMUNES]

Jlengagement, 'envoi et le paienient des hommes
destinés à ce chemin de fer. Je ne demande pas
.une réponse maintenant. J'en reparlerai cet après.
nidi,

Motion adoptée, et la séance est levée à une heure

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENIMEDI, le 10 juin 1898.

Séance de l'après-midi.

LORATEUR ouvre la séance à trois heures.

Piu i.m:.

LOUIS GATIEN.

M. IBERGElRON (par M. DAvIs)

Pour quelle raison Louis Gatien, ex-directeur de la
poste à Marieville, P. Q., a-t-il été destitué ?

Le DIRECTEUR CENERAL DES POSTES
(M. Mulock): M. Louis <atien, directeur de la
poste a .Marieville, comté de Rouville, a été des-
titué à cause de la mauvaise administration du
bureau (le poste, pendant qu'il en était le chef,
ainsi cuétabli par le rapport de l'inspecteur.

COMMUNICATION À LA VAPEUR AVEC
GASPE.

M. BERGERON (par M. DAvIs):

Le gouvernement a-t-il promis une subvention à une
ligne de steamers ou à quelque compagnie ou personne
pour une ligne de steamers devant voyager entre Mont-
réal, Québec et des ports dans le comté de Gaspé? 2.
Dans l'affirmative. à quelles compagnie. personne ou per-
sonnes? 3. Quel est le montant de cette subvention?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Jamais la subvention mentionnée
dans cette question n'a été promise. Une subven-
tion a déjà été votée en faveur d'une ligne de stea-
mers entre Québec et Gaspé.

CHAS.-E. HOUDE.

M. MARCOTTE (par M. HUHES):

1. Chas.-Ed. loude, directeur de la poste de Saint-Cé-
lestin, comté de Nicolet, a-t-il été destitué? 2. Dans l'affir-
mative, à la demande de qui et par l'influence de qui? 3.
Pourquoi? 4. Une enquête a-t-elle eu lieu? 5. Quelle en est
la teneur? 6. Qui l'a remplacé ? 7. Par l'influence de qui
et à la demande de qui? S. Le remplaçantest-il solvable?
9. Quelles sont ses cautions? 10. Une requête de tous les
citoyens et notables de l'endroit a-t-elle été reçue de
mandant de conserver la position de M. Houde comme
ayant toujours fait son devoir?

Le, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) A la première question, je réponds:
oui. Aux autres questions, sauf le n- 10, je ré-
ponds: qu'il appert de la pren-e que ce directeur
de la poste s'est activement mêlé des élections et
qu'il s'est montré partisan ardent. Il appert aussi
que l'inspecteur s'est enquis d'une plainte allé-
suant qu'une, lettre avait été manipulée* dans le'
bureat de poste en question, et que d'après une

M. FOSTER.

preuve de circonstances, il était arrivé à la conclu-
sion que cette irrigularité avait été commise dans
ce bureau. Le remplaçant est salvable et soit eau-
tionînemnt est fourni par la compagnie d'assurance
dle g arantie.

A la question 10, je réponds que cette pétition n'a
pas été reçue.

JOHN 31eCALLU31.

M. FOSTER :
Quand John McCallum a-t-il été nommé directeur de

la poste d'Avoca? Quand a-t-il été destitué et pourquoi?
Des plaintes ou pétitions des gens desservis par ce bureau
de poste ont-elles été la cause de cette destitution?
L'inspecteur a-t-il fait un rapport? Et dans ce cas, de
quelle nature est-il?

Le )IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mullock) : 1. M. John McCallun a été nommé
directeur de la poste d'Avoca en janvier 1802, lors
de l'étalblissenient du bureau de poste. 2. Le bu-
reau de poste a été transféré de la résidence de M.
McCallum à celle de M. Alexander McPhee (bien
mieux située) le 17 août 1897, et en conséquence, M.
McCallumn a cessé d'être directeur le la poste. 3.
Aucune pétition n'a été reçue de la part des gens
desservis par ce bureau de poste, mais des repré-
sentations ayant été faites alléguant que le bureau
était mal situé, l'inspecteur( de Montréal a reçu
l'ordre le s'enquérir et le faire rapport. 4. L'inspec-
teur a fait rapport que la maison de M. McCallumî
n'était pas bien située pour nu bureau de poste, et
M. McCallumu a été en conséquence prié de trans-
férer le bureau à un endroit plus convenable. Il
n'a pas voulu se conformer à cette demande, et nous
avons nommé une autre personne résidant dans un
endroit plus central et plus commode.

THOMAS BERNEY.

M. TAYLOR :
Thomas Berney, directeur de la.poste à Athens, a-t-il

été destitué par ordre du directeur général des Postes ou
par son sous-ministre, hors la connaissano et sans le con-
sentement du ministre?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M. Mnlock) : La réponse i la première question
est " oui, " et à la seconde, " non".

DISTRICT POSTAL DE MIDDLETON.
M. MILLS:
1. Le directeur général des Postes a t-il reçu une péti-

tion de la ville de Middleton, Nouvelle-Ecosse, dont cequi suit est une copie exacte :
A l'honorable Wm. MULocK.

Directeur général des Postes du Canada.
-" La pétition des soussignés. citoyens du district postal

de Middleton, dans le comté d'Annapolis, province de la
Nouvelle-Ecosse, expose humblement:

" 1. Que le bureau de poste actuel de la ville de Mid-
dleton, ne peut donner à la population les facilités néces-
saires ; la salle d'attente est très exigue et sans appareil
de chauffage : l'édifice est misérable et n'est pas en rap-
port avec les autres bureaux publics et les résidences
privées des citoyens.

" 2. Que la Banque Commerciale de Windsorse propose
de-construire sans délai un nouvel édifice en pierre et
brique pour y installer une banque dans la ville dans
l'endroit le plus central, à quatre perches du bureau'
actuel, et elle a signifié qu'elle consentirait à donner un
local convenable dans cet édifice poury installerle bureau
de poste, avec toutes les améliorations modernes y com-
pris une voûte à l'épreuve du feu et des malfaiteurs, des
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boites aux lettres avec serrures, chauffage à vapeur, etc.,
etc., pourvu qu'on lui asure que le bureau de poste y sera
installé pour dix ans air moins. .

3. Que la chambre de commerce de Middleton est en
faveur du nouveau site et a convoqué récemment une
assemblée publique des citoyens pour discuter sur la pro-
position de la dite banque: qu'une résolution a été passée
à l'unanimité à cette assemblée en faveur de la dite
proposition.

bQue le loyer de ce nouveau local ne serait que de cent
piastres environ par année, tandis que le loyer du misé-
rable bureau de poste actuel est de 60 à 80 piastres par
année.

"5. Que le changement proposé serait grandement à
l'avantage de la ville, sans qu'il en coûterait beaucoup
plus que pour le bureau actuel.

" En conséquence, nous prions humblement. Votre
Ifonneur <le prendre cette pétition en considération et de
nuous accorder ce changement en donnant à ladite banque
la garantie que le loyer du bureau serait pour une durée
de dix ans au moins.

"Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc., etc.30 mai l898."
2. Combien de signatures sont attachées à la dite péti-

tion? -
3. Qu'est-ce que le gouvernement se propose de faire

au sujet de cette demande ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(.N. Iulock) : Le département a reçu une pétition
demandant un changement dle l'eipltcement du
irean de poste de M iddleton, comté d'Annapolis,
le 4 lu courant, et le même jour, a été renvoyée
à l'inspecteur des bureaux de poste à Halifax pouir
s'enquérir et faire rapport. Le département n'ayant
pas cette pétition dans le moment, il m'est impos-
silde de dire si elle est identique à celle qui est con-
tenue dans cette interpellation.

NARCISSE LEGRIS.

M. BERGERON:
M. Narcisse Legis, directeur de la poste de Sainte-

Eulalie, comté de Nicolet, est-il le même Legris qui a
écrit la lettre suivante, dans la Pairie du 20 avril cou-
rant ? Dans l'affirmative, le gouvernement se propose-
t-il de le destituer pour cause d'immixtion politique dans
les affaires publiques?

" CoxNR LE SLXAT.
M. N. Legris, maire de Sainte-Eulalie, comté de Ni-

culet, nous adresse la lettre suivante:
" SAINTE-EULALIE, 18 avril.

M. le rédacteur de la Patrie.
" Je vois dans votre journal une question qui me sourit

beaucoup : l'abolition du r-énat. Quelle belle chose si on
pouvait réussir à faire disparaitre cette Chambre inutile,
encombrante.

" Ce n'est pas d'aujourd'hui seulement que j'entretiens
cette opinion, mais il y a nombre d'années oue je suis en
faveur de l'abolition de ce corps irresponsable. Le temps
est arrivé d'opérer cette grande réforme, et M. Laurier
peut être sàr que la majorité du peuple sera avec lui.
bt "Nous n'avons plus besoin d'un Sénat qui entrave la
mnarelie du progrès, et qui empêche la ralisation de pro-
jets nationaux tels que le chemin du Yukon.

"Votre tout dévoué,
" N. LEGRIS."

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Nnlock): Rien n'établit l'identité lu directeur
le la poste (le Sainte-Eulalie avec celle de l'auteur

de la lettre publiée dans La Patrie. Mais neme
si cette identité était établie, il serait difficile de
conclure que. d'après l'opinion exprimée, et qui est
d'une très saine politique, son auteur est coupable
d'immnixtion dans la politiquè..

L-A. HEBERT.

M. GAUVREAU:
1. Est-il contraire au: règlements du département,

pour un directeur de la poste d'être un débitant de
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liqueurs alcooliques? 2. Est-il à la connaissance de
l'honorable directeur général des Postes que M. I.-A.
Hébert, directeur de la poste à Princeville, dans le canton
de Stanfold. est un débitant de liqueurs alcooliques, soit
pour lui-même, soit pour autrui, sous son nom ou une
raison sociale quelconque? 3. Dans l'affirmative, l'hono-
rable directeur général des Postes se propose-t-il de des-
tituer le dit I.-A. Hébert,ou du moins de 'avertir d'avoir
à opter entre les deux fonctions'de directeur de la poste
et de débitant de liqueurs alcooliques?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Il n'y a, dans les règlements pos-
taux, rien (lui défende aux directeurs <le la poste
d'être débitants de liqueurs. Les règlements proli-
bent cependant la vente des liqueurs dans le bâti-
ment où est le bureau cde poste, à moins que le
bureau ne soit coiplètenent séparé de la pièce
où l'on vend des liqueurs alcooliques. Il n'est pas
à ma connaissance que le directeur de la poste de
Princeville soit un débitant de liqueurs alcobliques,
soit pour lui-imîme, soit pour autrui,,sous son nom
ou une raison sociale quelconque.

NOMINATIONS DE L'ANCIEN
NEMENT.

M. RODDICK (par M. BERTRA3M):

GOUVER-

L'attention des autorités impériales a-t-elle été appelée
spécialement sur la correspondance entre le Gouverneur
général et sir Charles Tupper, en juillet 1896, au sujet de
certaines nominations? Dans l'affirmative, le bureau
des colonies a-t-il exprimé une opinion sur le principeposé et appliqué par Son Excellence au sujet de ces nomi-
nations ? Si une telle correspondance a été échangée, le
gouvernement la déposera-t-il sur le bureau de la
Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, la correspon-
dance entre le Gouverneur général et sir Charles
Tupper, en juillet 1896, au sujet de certaines nomi-
nations, a été spécialement signalée à l'attention
des autorités impériales. La correspondance est
confidentielle, mais je sais autorisé par le secrétaire
d'Etat pour les Colonies à déclarer qu'il approuve
les principes qui ont guidé le Gouverneur général
dans son appréciation des faits énoncés dans la
ettre de Son Excellence à sir Charles Tupper.

SUBSIDES-COMMISSION ANGLO.
AMERICAINE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
ubsides.

s
M. BERTRAM: Avantl'adoptionde cetteimotion,

je désire-il peut arriver que je-ne puisse trouver
une autre occasion-attirer l'attention 'de la Cham-
bre sur une question qui intéresse vivement le pays,
je veux parler de la haute commission conjointe
qui doit se réunir bientôt dans l'historique cité de
Québec. J'ai sur cette question une opinion bien
tranchée, et je crois pouvoir me faire l'écho des
sentiments et des voux du district électoral que
j'ai l'honneur de représenter. C'est un grand
plaisir pour moi, et pour le pays en général, j'en
suis certain, de savoir qu'une commission va bientôt
se réunir dans la vieille et historique cité de Québec,
pour régler toutes les diffienités <qui existent entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, au sujet du
Canada. Je ne vois rien de plus important pour
le peuple canadien que les résultats que peut pro-
duire cette réunion de plénipotentiaires, et je suis
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certain qjue tout le pays va suivre avec un grand
intérêt les travaux de cette commission.

Je ne désire pas parler longuement, mais je veux
exprimer en peu de mots les opinions que j'entre-
tiens à ce sujet. Je ne puis dire, et je suppose que
nous ne pouvons dire quelles seront les difficultés
que l'o.» se propose de régler. Nous en connaissons
quelques-unes, <nais nous ne les connaissons pas
toutes. Je désire savoir, et tout le monde serait
heureux de savoir, si nos relations commerciales
avec les Etats-Unis vont engager l'attention <le
cette commission, car je sens (lue c'est là nue ques-
tioni d'une grande importance pour le pays Je
reviendrai sur ce sujet un peu plus tard, mais
auparavant, je désire <lire que j'applaudis de tout
emur au sentiment le sympathie qui existe aujour-

d'hui entre la Grande- Bretagne et les Etats-Unis,
et je pourrais ajouter, entre le peuple canadien et
le peuple américain.

Je suis certain que nous pouvons envisager
l'avenir avec beaucoup plus d'espérance et de
courage en pensant que les ditficultés pendantes
depuis longtemps sont en bonne voie de règlement.

Si, comme j'en suis convaincu, ces difficultés sont
réglées, l'avenir de la race anglaise sur ce conti-
ient, n'en sera que plus brillant ; et c'est pourquoi
cette commission nous intéresse au plus haut point.
Bien que nous déplorions la malheureuse guerre qui
se poursuit aujourd'hui entre les Etats-Unis et une
contrée européenne, et que l'Angleterreetle Canada
doivent observer la plus stricte neutralité, ce n'est
pas aller trop loin, je crois, que de dire que mes
sympathies, les sympathies d'un très grand nombre
<le nos concitoyens, surtout ceux de langue anglaise,
sont du côté de la république voisine. J'admets
qlue c'est un spectacle pathétique que de voir une
vieille nation européenne livrer un combat sans
espoir aul géant américain, mais je suis convaincu
que la cause du peuple américain est la cause de
l'humanité, et que Cuba et les possessions espa-
gnoles <le ce continent out un bel avenir, si elles
peuvent se soustraire au joug de l'Espagne. Nous
espérons que le pays qui est aujourd'lui en guerre
avec les Etats-Unis comprendra avant peu de jours
qu'il lui est inutile de continuer la lutte et deman-
dera, pendant qu'il en est encore temps, une paix
honorable.

J'ai toute confiance que le peuple américain, dans
la conférence qui doit avoir lieu bientôt, sera con-
ciliant, plus conciliant qu'il n'a jamais été peut-
être. Le peuple américain, le gouvernement amé-
ricain, il une fait peine de le dire, a toujours été un
peu hostile au Canada, et quant à moi, je suis con-
vaineu que si les vieilles aminosités font place Ù de
meilleurs sentiments, comme tout le fait présager,
le pays en retirera d'immenses avantages.

Je veux dire encore quelques mots sur cette
matière. Je crois que nous allons trouver une occa-
sion< comme il ne s'en est jamais présenté pour
nous, car les deux parties contractantes vont se ren-
contrer dans l'esprit le plus concilliant possible, et
ce n'est que quand deux nations abordent des ques-
tions difficiles dans un esprit amical, qu'elles peu-
vent en arriver à une solution. C'est pourquoi je
dis qu'une belle occasion s'offre à la popula-
tion canadienne, au gouvernement canadien et
au C.nada en général ; et que pareille occasion ne
s'est pas présentée depuis plusieurs années. Toute-
fois, nous ne devons pas oublier que, quel que soit le
sentiment d'amitié qui existe entre la Grande-Bre-
tagne et les Etats-Unis, et entre le peuple cana-

M. BERTRAM.

dieu et le peuple américain, nous ne devons pas
outldier, dis-je, que, dans <les conférences dece genre,
il faut, dans une grande mesure, reléguer dans
l'ombre les questiois <le sentiment. Et ainsi, lors-
qu'il faudra discuter les questions publiq ues et con-
ierciales, les représentants d u Canada doivent avoir
bien soin de faire pour le mieux dans les intérêts
du Canada et de l'Empire en général. L'expérience
des négociations qui ont en lieu entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne nous démontre que le
négociateur plénipotentiaire américain n'est pas
<les plus conciliants, et que, dans les questions <le
cette nature, le gouvernemnent aiaéricain a toujours
été exigeant. J'aimne à croire, M. l'Orateur, que ce
n'est plus la même chose aujourd'hui et que nos
voisins seront plus traitables <lue par le passé.

Je crois que nos relations commerciales avec les
Etats-Unis peuvent être sensiblement améliorées ;
je crois que nous pouvons avoir un échange des
produits naturels qui serait très avantageux aux
deux pays, mais nous devons étudier ces questions
avec là pensée que nous nous efforçons de conclure
un marché dans les meilleurs intérêts du Canada.
Par conséquent, nous devons, jusqu'à un certain
point, faire taire la voix <lu sentiment. Nos rela-
tions coumnerciales peuvent être améliorées et je.
crois que nous pouvons obtenir un échange de pro-
duits qui serait avantageux pour les deux pays,.
mais je ne puis dire dans le moment où devra s'ar-
rêter cet échange. ,Je ne puis non plus assigner des.
limites à la discussion de cesquestions de commerce.
Je me contenterai <le <lire que nous devrons consi-
dèrer la matière au point de vue purement cana-
dien et au point de vue des meilleurs intérêts du
Canada.

Je désire ajouter que, quant à moi, j'ai toute
confiance dans les hommes qui représenteront le
gouvernement canadien à cette conférence, et que
cette confiance n'a pas été ébranlée par les critiques
de mes honorables amis de l'opposition que j'ai eu
le plaisir d'entendre pendant toute cette session.
Je ne pense pas que le gouvernement soit infaillible,
je ne pense pas que tous les membres du gouverne-
ment soient infaillibles ; ils font certainement des.
erreurs, mais nous sommes tous exposés à nous
tromper, et l'homme qui, dans ce pays ou ailleurs,
croit qu'il peut administrer les affaires politiques
sans commettre d'erreurs, est trop parfait pour ce
bas monde, et devrait être transféré dans des sphères
plus élevées.

Tout arrangement que pourra faire cette com-
mission devra recevoir la sanction de ce pays, et,
quant à moi, j'ai résolu, dans l'examen d'une ques-
tion de cette nature, de mettre dee côté toute at-
tache de parti, d'appuyer ce que je croirai dans les
meilleurs intérêts du Canada, et de rejeter ce que
je croirai contraire aux intérêts de mon pays. Le
peuple canadien fonde de grandes espérances sur
les résultats de cette conférence. La session tire à
sa fin, et je ne désire pas parler plus longtemps
qu'il ne faut, mais j'ai cru de mon devoir d'expo-
ser mes vues, et de dire que j'espère que l'arrange-
ment qui sera soumis à ce parlement sera tel que
nous pourrons tous l'appuyer cordialement. Si tel
doit être l'heureux résultat <le la conférence, un
avenir plus brillant et une nouvelle ère de prospé-
rité attendent notre pays.

LePREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
L'honorable député (M. Bertram) .a posé une ques-
tion au gouvernement, et je crois qu'il est de mon
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<levoir de lui répondre. Mon honorable ami désire
savoir si la commission qui doit se réunir bientôt à
Québec discutera les relations commerciales des
Etats-Unis et du Canada.

Dans le moment, les négociations sont pendantes
et je ne puis faire aucune déclaration à ce sujet.
Je me coatenterai de dire qu'il ne faut peut-être
pas un grand effort d'imagination pour supposer
que les relations commerciales (lu Canada et des
Etats feront l'objet d'une discussion entre les repré-
sentants les pays. Le gouvernement n'oubliera
pas le bon et sage avis qu'il vient de recevoir de
mon honorable ami (M. Bertramn). Le gouverne-
ment qui possède la confiance <le l'honorable
député-el à juste titre, nous dit-il-s'efforcera de
continuer à la mériter, et soumettra à la sanction de
lit Chambre un traité qui, peut-être, ne conviendra
pIs à tous-il ne faut pas espérer satisfaire tout le
nonde--mais sera certainement approuvé par la

grande majorité du pays. On ne peut conclure
aucun traité sans que les deux parties contractantes
fassent des concessions mutuelles, pour recevoir, il
faut donner.

-11 y a cependant certaines difficultés dont le
règlement a peut-être pour le moment une plus
grande importance que nos relations commerciales.
Il y a, entre le Canada et les Etats-Unis, certains
difticultés pendantes q1ui, depuis plusieurs années,
ont nui à l'amitié qui devrait exister entre deux
nations soeurs ; et.quand même les relations comn-
merciales des deux pays ne seraient pas améliorées,
s'il est possible de régler ces ditlicultés et de créer
mue entente cordiale entre nous et nos voisins, mon
honorable ami (M. Bertran) avouera avec moti que
la commission aurait en de bons résultats. Natu-
relleument, le traité qui xera formé devra être soumis
à la ratification du parlement dlu Canada. Le traité
ne peut être, et ne sera exécutoire qu'après avoir
été sanctionné par ;e parlement, et tout membre de
cette Chambre pourra le critiquer s'il ne lui plait
pais.

Je dois dire que j'ai été très flatté le la bonne
opinion que l'honorable député le Toronto (I.
l-rtramu) entretient au sujet du gouvernement.

.NI. FOSTER : Vous avez été surpris, n'est-cé
paus'

Le PREMIER MINISTRE : Ayant entendu
tout le mal que les honorables membres de la
gauche ont dit du gouvernement, j'aurais pu être
surpris, mais je suis heureux de constater que ces
critiques malveillantes n'ont fait aucune imîpres-
sion sur mon honorable ami (M. Bertram). Sans
doute, le gouvernement n'est pas parfait.

M. BERGERON: Ecoutez ! écoutez!

Le PREMIER MINISTRE: Il.peut avoir ses
petits défauts. Je ne parle pas ainsi par vanité,
car si je me laissais guider par un pareil sentiment,
je dirais carrément que le gouvernement est aussi
parfait que la faiblesse humaine peut le permettre.

Si mon honorable ami (M. Bertraum) veut nous
continuer sa confiance et croire que nous agirons
dtans les meilleurs intérêts du Canada, j'espère qu'il
sera satisfait du traité que nous devrons négocier
dans quelques semaines.

M. FOSTER : J'ai éprouvé deux désappointe-
ments pendant les quinze dernières minutes. Le
premier m'a été causé par l'honorable député de

Toronto-centre (M. Bertramf), car lorsque j'ai vu se
lever l'honorable monsieur, j'ai pensé qu'il expri-
tuerait clairement ses vues sur la question commer-
ciale, et c'est ce que nous faisait présager le coin-
mencement de son discours. Je recommande
cordialement au premier ministre, qui sera proba-
blement un des commissaires, les vues si claires
que vient de nous exposer l'honorable député de
Toronto.

Le second désappointement m'a été causé par le
peu de renseignements que le très ionorable pre-
mier ministre a communiqués à la Chambre. -Lors-
que je l'ai vu se lever avec cet air de franchise qu'il
sai si bien prendre, j'ai cru qu'il allait se confier à
la Chambre et nous dire au moins sur quelles bases
les plénipotentiaires canadiens allaient discuter et
négocier. Mais, sous ce rapport, il a désappointé
la Chaumbre et il m'a désappointé. Toutefois, la
discussion a en un résultat. L'honorable député
de Toronto (M. Bertrarp) nous a déclaré qu'il avait
la plus entière confiance en son chef, et nous avons
en une exclamation de surprise très naturelle de la
part de l'honorable premier xministre qui, encore
tout frais des méfaits de la session, pouvait diffici-
lement s'attendre à une approbation aussi com-
plète. Je n'ai pu memnpêcher de faire un retour
sur le passé. Je ne sais à quelle date-mais il n'y
a pas bien longtemps-l'hotorable député de
Toronto-centre (M. Bertram) a avoué, dans la ville
de Toronto, qu'il avait revu et corrigé chaque
ligne du tarif présenté par l'honorable ministre des
Finances.

M. ÈERTRAM : Je n'ai jamais dit cela.

M. FOSTER : Je ne devrais peut-être pas me
servir des mots revu et corrigé, mais du moins qu'il
avait examiné avec le ministre tous les articles du
tarif.

M. BERTRAM : Je n'ai jamais dit cela.

M. FOSTER : On lui a attribué ces paroles, et
mon lionorable ami n'a jamais nié, et il nie serait
facile de produire les comptes-rendus des journaux
<le Toronto, du Mail et lu Globe, afin de rafraîchir
la mémoire de l'honorable député.

M. BERTRAM: Permettez-moi un mot d'ex-
plication. On a souvent mentionné la chose, et pour
faire disparaître tout malentendu, je vais dire ce
que j'ai réellement fait. Je n'ai jamais la et discuté
avec le ministre les divers articles du tarif, mais
j'ai fait ce que beaucoup d'autres personnes de la
province de l'Ontario ont fait, j'ai exprimé par écrit
mon opinion sur chaque item concernant le fer, et
rien de. plus. C'est tout ce que j'ai fait au sujet du
tarif.

M. FOSTER: Je suis très heureux de voir que
les grands efforts que mon honorable ami a faits au
sujets des droits sur le fer ont produit un résultat
si favorable à ses propres intérêts. Nous sommes
tous un peu égoïstes de nature, et je ne puis blâmer
mon honorable ami d'avoir surveillé ses intérêts.
Mais je pense que ses paroles avaient plus-d'éten-
due-qu'il avait contribué à la formation dît tarif.
Je pense que nous pouvons parfaitement prendre
ces dernières paroles pour admises. Ainsi il était
parfaitement convenable pour mon honorable ami,
4 la veille de ces négociations, d'essayer de mettre
la main au traité projeté.
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Mais combien y a-t-il d'années que mon honora-
ble ami qui a parlé et mou trê honorable ami qui
lui a répondu, ont déclaré tous deux, dans des
termes délicieusement indéfinies, qu'ils avaient la
ferme conviction--aussi ferme qu'il est permis de
le supposer chez des hommes publics-que la seule
planche de salut pour le pays était un traité de ré-
ciproeité absolue entre le Canada et les Etats-
Unis. Qu'est-ce qui a changé le rêve (le mon hono-
rable ami ? Est-ce (lue la responsabilité d'ui manti-
dat législatif, pour l'un, et la responsabilité du
pouvoir pour l'autre, a transformé ces apôtres de
la réciprocité absolue et (le l'abolition les douanes
en avocats ou en apologistes d'un système protec-
teur. Quant à moi, j'avoue que je me sens un peu
de défiance.

Le PREMIER MINISTRE: Cela ne me sur-
prend pas ; au contraire, c'est votre modération qui
m'étonne.

M. FOSTER ; Je nie défie un peu le ces hommes
qui vont se rendre dans l'historique cité <le Québec
pour discuter, entre autres sujets la question com-
merciale, avec les fins et rusés plénipotentiaires des
Etats-Unis. Je nie sens un peu de défiance parce
que nos plénipotentiaires seront des hommes qui, il
n'y a pas plus de cinq ou six ans, ont déclaré d'un
bout à l'autre du pays, que le seul salut <le notre
commerce était un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis d'Amérique. Assurément nous allons
voir apparaître quelque part dans la voisinage (le
l'historique cité de Québec cette chère idée qui a
vécu de 1891 à 1893, lorsque ces rusés et malins
plénipotentiaires des Etats-Unis vont se trouver
autour de la même table avec les hommes qui tout
récemment leur ont fourni des argcunients et des
raisons-- les meilleurs qu'ils pourraient avoir--pour
demander un traité de commerce basé sur l'aboli-
tion ou la réduction réciproque les droits sur tous
les articles échangés entre ce pays et les Etats-Unis.
C'est daus ces conditions désavantageuses q le ces
hommes vont commencer cette lutte de fine diplo-
matie : leur passé sera pour eux une source de fai-
blesse et je ne suis pas certain qu'ils ne seront pas
aussi faibles de cœur. Ils croyaient jadis que la
réciprocité était notre seule planche le salut, et
quelles garanties avons-nous qile ce ne sera pas là
leur opinion l'été prochain ? Ils ont changé d'avis
sur toutes les questions commerciales et politiques
avec tout autant de facilité -qu'un homme change
d'habits. Ils ont leur vêtement d'hiver, leur
costume <l'été et leur costume de printemps. J'avoue
que sur ce point je me sens troublé et inquiet à la
pensée que île cette conférence peut résulter ce que
mon honorable ami désire évidemment nous laisser
entendre, mais ne va pas jusqu'à nous dire en
termes formels.

Mon honorable ami (M. Bertram) est né diplo-
mate, j'en suis certain. Homme d'assez forte con-
victions, comme je le sais parfaitement, il s'est
néanmoins reservé une porte pour sortir; de sorte
que si ses amis, en qui il repose tant de confiance,
reviennent de la conférence avec un traité qui
maintient le principe protecteur, il dira que sa foi
est toujours la même, et s'ils reviennent avec un
traité qfui consacre le principe du libre-échange, il
pourra encore dire, avec li même facilité que nous
l'avons vu pendant ces dernières années changer ses
opinions en ces matières: J'ai une grande confiance
dans la politique du gouvernement.

M. FOSTER.

M. HUGHES: Avant <ue nous passions à un
autre sujet, je désire présenter au gouvernement
une ou deux observations. Je ne parlerai pas de
la façon <ont le ministre de la Marine et des Pê-
cheries (sir Louis Davies) a été reçu lors de sa der-
nière visite à Washington, ni de l'accueil que lui et
ses collègues y avaient reçu il y a environ douze
mois. Je suis heureux de' dire que la dernière
sortie de Washington a été plus glorieuse que la
première. Quellé que soit la raison de ce change-
ment dans l'attitude du gouvernement américain,
je crois que le gouvernement canadien n'y est pour
rien. Dans toutes les négociations qui peuvent avoir
lieu entre les Etats-Unis et le Canada, il ne faut
pas perdre le vue que ce sentiment de sympathie
petit bien n'être que temporaire. Depuis plusieurs
années, je me suis fait l'avocat, premièrement
d'une union plus intime entre la Grande-Bretagne
et ses colonies, et secondement, d'une alliance de
commerce et d'intérêts entre la Grande-Bretagne
et ses colonies d'un part, et les Etats-Unis d'autre
part, mais il ne faut pas perdre <le vue que la pre-
mière union doit être entre la Grande-Bretagne et
ses colonies, et que si les Etats-Unis reprenaient letir
ancienne attitude hostile envers la mère-patrie, il
ne faudrait rien faire qui pût, dans la moindre me-
sure, affaiblir les liens qui unissent le Canada et la
Grande-Bretagne. Je donne cet avis, bien que
je présume <tue les hommes qui nous gouvernent
n'en ont pas besoin.

Je sais qlue l'impression se répand dans le publie
et c'est aussi notre avis, que relativement à nos re-
lations avec la nière-patrie, il s'est opéré une con-
version réelle au sein du cabinet.

Le PREMIER MINISTRE: Cela se voit quel-
que fois.

M. HUGHES: Oui, et j'espère que les hono-
rables ministres tiendront compte de cela, ait cours
des négociations futures. La 141e degré est la fron-
tière-est de lit principale partie de l'Alaska. A
l'est de cette ligne, il y a une petite lisière de ter-
ritoire le long de la côte qui appartient aux Etats-
Unis et qui peut soulever de sérieux différends.
Voici ce que je suggère aux ministres qui prendront
part à ces négociations: eu égard à la duplicité
dont se sont rendus coupables quelques commis-
saires des Etats-Unis, en produisant de fausses
cartes, etc., au cours les négociations antérieures
au sujet de la frontière entre les Etats-Unis et le
Canada, nos représentants devraient voir s'il n'est
pas possible de faire un arrangement en vertu du.
quel les Etats-Unis cèderaient à la Grande-Bre-
tagne cette partie de la côte, en retour de quelque
concession de territoire de notre part, de façon à
faire de cette lisière de côte une partie intégrante
du territoire britannique.

M. FRASER (Guysborough): Je regrette sin-
cèrement cqule l'on ait soulevé cette question, car
la prétention du Canada et de l'Angleterre est que
ce territoire nous appartient. Au sujet du pre-
mier point soulevé, l'honorable député comprend,
sans doute, que le Canada ne saurait faire de tiaité,
et il n'est guère probable que 1' ,ngleterre sacrifie
ce territoire, après l'expérience qu'elle a eue par le

1 passé.

QUESTION DE PRIVILGE.

M. BERGERON: M. l'Orateur, avant que la
Chambre se forme en comité, pour délibérer sur le
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budget, j'ai le pénible devoir d'apporter une
réponse aux calomnies publiées par un journal
qiui est la propriété de l'un des ministres die la.
Couronne. Je regrette d'autant plus de soulever
cette question dans le moment, qne les députés
désirent retourner dans leurs foyers aussitôt que
possible. Toutefois, je me dois a moi-même et à
ceux que j'ai l'honneur de représenter ici le prendre
l'attitude que j'adopte en ce moment. Mon hono-
rable ami, le député de Champlain (M. Marcotte)
a pris la parole, pour apporter une réponse à un
article publiée dans La Patrie de Montréal. Et
quand j'ai lu ce journal, j'ai vu figurer mon nom
dans cet article à côté de celui dle l'honorable
député de Champlain. M. l'Orateur, je n'ai pas
l'habitude de lire ce journal. Antérieurement, à
l'époque où la question scolaire du Manitoba fût
débattue en Chambre, ce journal publia un ot deux
articles très virulents et très insultantsà mon égard;
mais je décidai de n'y pas apporter de réponse, dans
la pensée que ce journal ne mentionnerait plus mon
noi de cette façon. Or, je constate qu'il est. revenu
à la charge. Voici ce que je lis en lettres majus-
cules: "Bergeron et le baiser de Judas. Le
député (le Beauharnois continue l'euvre de l'Isca.
riote."

M. CLARKE : Quel est ce journal?

'M. BERGERON: Cet article est paru dans La
Patrie du 9 juin. Je le répète, je nie dois à moi-
même et à mes conimettants d'apporter une réponse
i ces articles. Je n'ai pas de journaux à ma dispo-
sition, et je n'ai pas l'habitude de demander aux
journaux de nie défendre. La Chambre est le seul
endroit ot je puisse me défendre. J'ai par (levers
moi un article paru dans La. Patrie du 16 de mai,
après le débat en question. Je veux qu'il soit
inscrit au compte rendu officiel des débats, -afin <le
fuire connaître aux habitants des autres provinces
(lui ne lisent pas ce journal le genre de discussions
pohitiques en vogue dans la province dle Québec et
commnt on y éclaire le parti libéral ; et cela fera
comprendre au parti conservateur combien il est
malheureux qu'il n'ait pas d'organes pour le
défendre. Nousav'ons, il ý'rai, d'excellents journaux
indépendants dans la province de Québec; mais dans
le district le Montréal nous n'avons pas d'organe
conservateur, et cela va sans dire, le.% articles de
lt nature <le celui que je signale demeurent sans
réponse

DISCOURS ET ACTES.
M. Clarke Wallace et M. Bergeron prétendent que la

question des écoles n'est pas réglée et ils font des discours
sans queue ni tête pour tâcher de soulever du fanatisme,
des mauvaises passions quelque part.

eChoe bizarre, de 1890 à 1896, le me Clarke Wallace a
fait le tour du pays en hurlant qu'il ne fallait pas toucher
aux écoles du Manitoba et pendant ce temps-là, dans la
irovince .de Québec, M. Bergeron promettait au peuple
que le parti conservateur rétablirait les écoles séparées
abolies par M. Greenway.

Durant ces six années, tous les chefs conservateurs et
leurs amis o t joué ce double jeu et en 1896 la question
était très envenimée, très difficile à régler. Ces hommes
qui ne firent que des discours et qui croyaient pouvoir
détourner le conflit scolaire par des paroles menteuses,
par (les déclarations contradictoires sont furieux de voir
que M. Laurier, rachetant ses promesses, a obtenu un rè-
glement qui donne satisfaction à la minorité catholique
.et française du Manitoba. Ils n'ont rien fait autre chose
que parler durant six ans, ils veulent encore parler,
qu'ils parlent: à leurs discours nous opposons des actes.

Le pays n'est pas assez aveugle, les Canadiens-français
ne Sont pas assez naefs pour croire que larke Wal'ace se
bat en ce moment pour fai-re rendre justice à nos compa-

triotes. Clarke Wallace est un fanatique, un esprit
borné, un démagogue farouche qui n'a que du mépris
pour tout ce qui est de notre race, de notre langue, de
notre province: et c'est à lui que s'est allié Horace Ber-
geron pour tâcher de faire revivre l'agitation scolaire.

Au temps des torys, les Canadiens-français du Mani-
toba étaient maltraités, ils réclamaient justice, ils dres-
saient des requêtes, ils protestaient de toutes façons et
Mgr Langevin venait jusque dans notre province exposer
leurs griefs: aux quatre coins du pays, on n'entendait
parler que des écoles manitobaines le peuple était fati-
gué. ahuri, le parlement ne travaillait plus, les affaires
subissaient le contrecoup d'un malaise général.

Aujourd'hui, Mgr Langevin n'a pas à venir lancer des
appels à notre province, les Canadiens-français du
Manitoba n'ont plus de griefs; ils ne se plaignent plus,
ils ont maintenant de meilleures écoles qu'ils n'en ont
jamais eues, la paix est rétablie partout. la concorde est
générale et on sent un courant de profonde sympathie
entre les différentes provinces de la confédération.

C'est la politique de tolérance et de conciliation, c'est la
politique de paix et de fraternité prônée par sir Wilfrid

urier qui a amené d'aussi consolants résultats; elle a
plus fait en un an pour le bien du pays que n'en pourrait
jamais faire en vingt ans l'alliance scandaleuse d'un
Wallace et d'un Bergeron.

Dans quelle aberration a donc pu tomber le député de
Beauharnois pour croire que notre chère province deQuébec se mettrait un moment à la remorque d'un gros-
sier intolérant comme le député de Norfolk-ouest?

C'est sans doute d'York-ouest que l'auteur veut
parler.

M. McMULLEN : Est-ce tout ?

M. BERGERON : Vous serez passablement
fatigué, à la fin, si vous comniencez déjà à l'être.

M. McMULLEN : Non pas, pourvu que le reste
soit aussi bien que ce que vous avez lu.

M. BERGERON : J'ai quelque chose de mieux
à lire.

M. Bergeron est un homme fini, coulé; ses propres amis
ses meilleurs partisans lèvent les épaules de pitié en le
voyant ainsi se suicider pour faire le jeu d'un orangiste.
Wallace est évidemment plus futé et plus roublard que
l'ancien vice-président des Communes; il lui a tendu un
piège et M. Bergeron s'y est niaisement fait prendre.

Tant pis pour lui.
Voilà le premier article. Je me anis contenté

d'en donner lecture sans aucun commentaire, et
maintenant j'ai un mot à ajouter. L'article dit :
'M. Clarke Wallace et M. Bergeron prétendent
que la question les écoles n'est pas réglée." Ce
n'est nas parfaitement exact. Je soutiens que la
question des écoles n'est. pas réglée. L'honorable
député d'York-ouest n'affirme pas cela. L'autre
jour, comme le ministre des Travaux publics, s'il
lisait les journaux de l'Ontario, aurait put le voir, la
grande loge des or. ugistes a déclaré que la question
scolaire était réglée. Ils sont satisfaits. Le ministre
des Travaux publics le sait. L'honorable député
d 'York-ouest est satisfait, et l'honorable ministre
le sait. Lorsque l'honorable ministre écrit dans
son journal que Wallace et Bergeron visent à faire
alliance, il sait fort bien qu'il ne dit pas la vérité.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député me perniettra-t-il....

M. BERGERON: Oh ! parfaitement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
,Non seulement je n'ai pas écrit cet article, mais je
ne l'avais pas même lu.

M. BERGERON : M. l'Orateur, voilà u n des
moyens dont se sert l'honorable ministre pour se
tirer d'embarras. Il est coutumier du fait. Pendant
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les élections générales, plus d'une fois j'ai donné
lecture d'articles que je vais maintenant porter à
la connaissance de la Chambre. J'ai donnélecture
d'articles portant sa signature, publiés dans Le
Canmadie. et qui sont déposés à la bibliothèque. Sa
réponse invariable était : "Je ne les ai pas écrits,
mais j ei assume la responsabilité." Qu'il fasse la
mênie chose aujourdiiui. Je n'irai pas m'attaquer
à ses employés et perdre mon temps à discuter ces
questions avec ses rédacteurs ou sous-rédacteurs.
C'est lui-même que j'attaque ; et s'il ne veut pas
que je l'attaque, qu'il lise à ses valets de lie pas
m'iniulter dans sou journal. Lorsque l'honorable
ministre des Travaux publics dit qu'il existe une
alliance entre l'ionorablhie député d'York-ouest et
moi-mênme, il atirne une chose contraire à la vérité

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas écrit cela.

l. BERG ERON :C'est l'honorable ministre des
Travaux publics qui a fait alliance avec l'honorable
député d'York-ouest, lorsque deux mois durant ils
ont fait le l'obstruction en Chambre et- eilpêchA
l'adoption du bill réparateur. Cet article nous
révèle l'euvre à laquelle se livrent les honorables
députés de la droite dans la province de Québec,
où ils cherchent à soulever les préjugés et les ani'
inosités : c'est là la politique qu'ils ont suivie
pendant les cinq années dernières, et qui. leur. a
servi à arriver au pouvoir, niais qlui sera impuis-
sante à les maintenir bien longtemps à la tête des
affaires. Quand l'honorable ministre des Travaux
publics dit: " Aujourd'hui, Monseigneur Langevin
n'a (las à venir lancer <l'appels à norre province," il
ignore donc l'existence de ce qu'on appelle "le
denier du Manitoba" ? Dans chacune (le nos églises,
nos évêques ont donné instruction de faire des
quêtes pour le soutien les écoles du Manitoba, et
et cela à la demande (le Monseigueur Langevin,
l'archevêque (le Saint-Boniface. Lorsqu e le ministre
des Travaux publics dit que les Canadiens-français
n'ont plus le griefs, et qu'ils ne se plaignent plus,
il afhrme une chose qu'il sait être contraire à la
vérité <les faits. Voilà comment il cherche à éclairer
ceux qui ne lisent que son journal. Voici un autre
article pnublié dans La Patrie du 16 de mai

EN DÉSESPOIR DE CAUSE.
L'alliance de M. Clarke Wallace et de M. Bergeron

pour tenter de ressusciter l'agitation sur la question des
écoles du Manitoba, est ni plus ni moins que scandaleuse.

Comment expliquer ce mouvement de recul du parti
tory ? Si ce n'est qu'il est aux abois, qu'il n'a plus de poli-
tique.

Depuis que les honorables députés nous ont
volé notre politique, ils croient sans doute que
nous n'en avons plus. -...

qu'il n'a plus de chefs, et que la politique générale du
ministère Laurier est inattaquable.

Le premier ministre reçoit aujourd'hui force coin-
pliimients le ses partisans ; o.r, je vais lui faire voir,
dans 'iistant, quel genre de complinents il a jadis
reçus de la même source.

S'il y avait un chef à la tête de l'opposition, si sir Charles
Tupper avait la confiance des députés de la gauche, si
nos adversaires pouvaient s'entendre sur la direction à
donner à leur parti et sur l'homme à choisir pour impri-
mer cette direction, croyez-vous qu'on essaierait ainsi à
ressusciter des difficultés, des misères et des haines qui
ont déjà produit assez de malheurs ? Croyez-vous qu'oni
tenterait de refaire la dangereuse agitation de 1890 à
1896? --

M. BERGERON.

A-t-on jamais vu une impudence semblable à
celle de l'auteur de cet article ? C'est le parti libéral
qui est l'auteur de presque tous les embarras qui
ont surgi relativement à cette question. Le parti
conservateur n'a jamais eu d'autre but que celui de
régler cette question. Le parti conservateur n'au-
rait rien à gagner à cette agitation. S'il était au
pouvoir.

M. McMULLEN: Vous cherchiez à demeurer
au pouvoir.

I. BERGERON: Si le parti conservateur eût
voulu demeurer au pouvoir, l'honorable député de
Wellington-nord (M. Mclullen) le sait, il aurait
tenu une ligne le coiluite bien différente. Pour le-
meurer au pouvoir, sir Charles Tupper n'aurait eu
qu'a abandonner la question scolaire, et il aurait
été porté au pouvoir à une forte majorité. Mais il
ne s'agit pas le cela en ce moment : mon but, en
lisant ces articles est de faire voir comment le mi-
nistre des Travaux publics éclaire le peuple de
notre province. Il n'y a lias un mot de vérité dans
tout cet article. Continuons :

Si les Tupper, les Foster, les Wallace, les Bergeron,
pouvaient attaquer la politique générale du cabinet Lau-
rier. s'il pouvait trouver le nouveau tarif en faute, si les
affaires étaient dans le marasme, si les déficits se répé-
taient en augmentant, si l'émigration ravageait nos cam-

agnes, si enfin nous faisions des ponts Curran' et du
creevysine, croyez-vous que Clarke Wallace et Horace

Bergeron essaieraient de reprendre l'agitation scolaire ?
Non. niais le gouvernement travaille consciencieuse-

ment dans l'intérét du pays, les affaires vont à merveille,
le commerce augmente, I'agriculture prospère, le rep-
triainent a succédé à l'immigration, L'équilibre de nos
finances publiques s'accentue de jour en jour, l'ère des
déficits est finie, le tarif a été remanié sans nuire aux
industries nationales, enfin tout va pour le mieux dans le
meilleur des mondes.

Et les entreprises de dragage restent dans la
famille.

En désespoir de cause, ne pouvant s'attaquer aux
bienfaits de l'administration Laurier, ne sachant oit don-
ner de la tète, les ioryseroient pouvoircréer desembarras
à nos amis et galvaniser leurs partisans en cherchant à
ramener la question des écoles sur la scène et à la jeter
an proie aux passions politiques.

Ilst n1onfié cette triste besogne à M. Clarke Wallace,
chef des orangistes, et à M. Bergeron, qui voudrait bien
être chef de quelque chose, mais surement ces deux
hommes ne représentent ni Mgr Langevin, ni la popula-
tion française du Manitoba, ni le clergé manitobain dans
leurs criminelles tentatives de démagogues. .

De puts l'arrivée de M. Laurier et de nos amis au timon
des affaires, ni.us avons joui de la paix ; la fraternité et
la concorde entre les diverses races et les diverses pro-
vinces ont remplacé heureusement les animosités de
naguère et un esprit nouveau a pour ainsi dire surgi parmi
notre p.opulation.

Depuis bientôt deux ans, les jalousies de nationalités
et les haines de croyances se sont tues, toutes les énergies,
toutes les bonnes volontés, tous les dévouements ont été
tournés vers le progrès, la prospérité et le développement
de notre beau pays. Et au Manitoba, la pensée de con-
ciliation a fait elle-même son chemin, tellement qu'on a
arrêté à la satisfaction de tous les intéressés un nodus
viw ndi qui donne à nos compatriotes de là-bas d'excel-
lentes écoles et qui fait disparaître les anciens griefs.

Les appels de M. Laurier à la paix, à la tolérance ont
produit ces beaux résultats.

Les patriotiques revendications de notre chef pourle
bien public, pour la dignité nationale et l'avancement de
notre euple ont étouffé comme par enchantement les
luttes de6 vilenies et de rancoeur qui nous ont fait tant de
mal depuis 1890.

Aujourd'hui, dee politiqueurs sans caractère comme N.
Clarke Wallace et M. Bergeron, d'épaischampions comme
M. LaRivière qui n'ont jamais lutté pour autre chose que
pyur le picotin, quelques fanatiques, quelques ambitieux
veulent compromettre la situation, le bon ordre public,
l'ère de progrès et d'activité, les beaux temps de con-

6704[CO1\MUNES]



6705 [10 JUIN 1898] 6706

corde dans lesquels nous sommes entrés ; mais la cons-
cience nationale et la volonté des foules saura bien ré-
duire au silence ces pauvres agitateurs.

Voilà bien des compliments. Le ministre des
Travaux publies, parle de ces hommes sans carac-
tère qui n'ont jamais lutté pour autre chose que
pour le picotin." Or, le ministre des Travaux
publics qui nous parle de picotin, a posé sa candi-
dature contre la mienne, aux dernières élections,
et jamais il n'a été en mesure de prouver une seule
les accusations qu'il a lancées contre moi un mois
durant, en mon absence, pendant que je remplis-
sais ici la charge d'orateur.suppléant.

Il sait parfaitement qu'il n'a pas l'ombre d'une
preave a l'appui (le ses accusations. Cet homme
qlui ne songe qu'au butin. politique, ose parler (le
ceux qlui n'ont jamais combattu qlue pour les
dépouilles opimes. Il parle de ces amibitieux qui
" compromettent la situation, le lion ordre public"
lui qui, pendant cinq ans, a parcouru toute la
province de Québec et écrit dans tous les journaux
oit il a pu mettre la main, essayant de soulever les
préjugés nationaux et religieux dans ce pays. C'est
là l'opinion du ministre des Travaux public. Cette
opinion, M. l'Orateur, vaut-elle quelque chose ?
Voyons ce qu'il pensait de celui qu'il appelle main-
tenant son chef, mais qu'il a voulu jadis lapider ;
voyons ce qu'il écrivait au sujet de M. Laurier en
1878. Je vais donner lecture d'un article publié

dans le Canadin du 4 septembre 1878. journal qui
était alors rédigé par le ministre actuel des Travaux
publics :

Et que faut-il penser de M. Laurier, qui renie ses
propres paroles pour faire plaisir à son roi et maître M.

ackenzie ? Que faut-il penser de cet homme sans coeur,
qui pour conserver un misérable portefeuille de ministre,
consent à voir sa province sacrifiée, qui n'élève plus la
voix pour réclamer la protection qu'il regardait naguère
comme nécessaire ?

Le Il septembre 1878, je lis dans le même jour-
nil :

M. Laurier a violé toutes ses promesses....

Mmie à cette époque.
... .et refuse aujourd'hui de prendre aucun. engagement.
Les électeurs sont-ils déterminés à élire un homme qui
se moque d'eux, qui, se croyant au-dessus de l'opinion
publique, ne songe qu'à ses intérêts et à ceux de quelques-
uns de ses favoris

Voici un autre article

LAL'RIER INDIGNE DE LA CONFIANCE DU CORPS
ÉLECTORAL.

M. Laurier mérite-t-il la confiance des électeurs de
Québec-est pour avoir rempli à la lettre le fameux pro-
-ramine de 1872. pour avoir laissé sacrifier les intérêts de
notre ville et de notre province, sans même ouvrir la
bouche pour les défendre

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Llhonorable député voudrait-il bien nous dire quelle
a été la réponse des électeurs de Québec?

M. BERGERON : Je suis à donner lecture
d'extraits tirés lu journal publié par le ministre
les Travaux publics. L'honorable ministre' trou-

vera la parole dont il parle dans différents articles
subséquents. Je vais maintenant citer un article
intitulé : "Laurier à genoux devant nos ennemis":

tLe Canadien, 21 novembre 1877.)
Devenu ministre, M. Laurier s'est présenté devant ses

anciens électeurs de Drummond et Arthabaska. Ils l'ont
repoussé. • Dans son malheur si bien mérité, il s'adresse

à vous. Il vous supplie de l'élire au parlement, afin qu'il
garde le portefeuille qu'il a enfin obtenu au prix de tant
de servilité. Jugez des ates, jugez froidement sa poli-
tique, et aemandez-vous s'il est digne de votre confiance,
si le ministre vaincu a droit à votre support. M. Laurier
s'est-il jamais occupé de vos intérêts depuis qu'il est à la
Chambre des Communes ? N'a-t-il pas appuyé M. Mac-
kenzie envers et contre tous, au détriment des plus chers
intérêts de notre ville et de notre province ? -1. Laurier
a-t-il dit un seul mot devant la Chambre pour nous obte-
nir .ustice? Non. Comme tous les partisans du ministère
M. Laurier n'a été que l'humble instrument du premier
ministre.

Voici un article paru sous le titre de " Laurier
politicien de second ordre."

(Le Canadien, 26 novembre 1877.)
Si I' Evénement voulait raisonner pour un seul instant-

une fois n'est pas coutume-il serait fort en peine de nous
faire connaître les droits que i. Laurier possède nu titre
de " grand homme d'Etat," de " génie " etc., que la
presse rouge lui décerne sottement. Nous prions l'Eve-
nenient. plus que cela, nous le mettons au défi de nous
citer un seul acte remarquable que M. Laurier a fait
depuis ou avant son entrée dans la vie publique, A-t-il
jamais présenté au parlement une mesure quelconque;
en fait de discours, a-t-il jamais prononcé autre chose
que des amplifications d'écolier? Répondez ; qu'a-t-il
tait de remarquable ? Quel principe a-t-il proclamé ?
Quelle réforme a-t-il inaugurée ? Suffit-il pour être bap-
tisé grand homme d'Etat. d'avoir rédiger pendant quel-
ques snnées une petite feuille radicale fondée par l'En-
tiai T;rrible? Un homme est-il un génie, du moment
qu'il peut -débiter quelques phrases ronflantes, sonores,
mais vide de sens ? Et fait-on preuve de talent par cela
même qu'on se contredit du jour aulendemain?

Lisons maintenant un article portant en titre:
" Laurier prostitue son mandat."

(Le C«mcndien, 11 décembre 1877.)
Rendu devant I. Mackenzie, M. Laurier a dit avec

emphase:
La victoire du parti libéral à Québec est une preuve de

la confiance que notre province accorde nu premier
ministre et je dépose mon mandat à seu piede. I ame
proued to lay sit at the feet of my leader.

Electeurs de Québec-est, avez-vous confié votre mandat
à M. Laurier pour qu'il le dépose aux pieds de X. Mac-
kenzie ?

Ah I nous avions bien raison de dire que M. Laurier, à
l'exemple de ses prédécesseurs, serait l'humble serviteur
de l'autocrate premier ministre ! Il n'est pas aussitôt de
retour dans la capitale qu'il s'empresse de se jeter aux.
pieds de son maître pour prendre les lourdes chaînes
portées par ses devanciers.

Voici un article intitulé : " Laurier, girouette
politique comme protectionniste."

(Le Canadien, 12 d'août 1878.)
Pour prouver que les libéraux ont été les premiers

apôtres de la protection. dans cette province, nous avons
dû reproduire les paroles prononcées par M. Laurier dans
l'Assemblée législative de 1871.

M. Laurier, débutant, était protectionniste.
" Si j'étais en Angleterre, je m'avouerais libre-éqhan-

giste; mais je suis Canadien, né et résidant ici, et je crois
que nous avons besoin de la protection. L'Angleterre est
libre-échangiste parce qu'elle veut avoir accès sur les
marchés de toutes les nations du monde pour vendre les
produits de sa puissante industrie. Nous, Canadiens,
nous devons être protectionnistes pour fonder chez nous
une g rande industrie et lui donner de préférence le con-
trôle du marché national qui se développera .avec les
progrès de nos manufactures.

Pourquoi M. Laurier demandait-il la protection en
1871, puisque les fabricants ne se plaignaient pas ? Pour-
quoi la leur refuse-t-il aujourd'hui que le pays en a un
besoin pressant? C'est un échantillon de la logique
libérale. M. Laurier donne les meilleurs arguments en
faveur de la protection et il vote contre. Cette contra-
didtion serait inexplicable si nous ne savions ,ue. comme
tous ses collègues libéraux,. il a trébuché devant les
appats séduisants du pouvoir et des avantages qui en
découlent.

M. McUiTLLEN : Le ministre devait être tory
a cette époque.
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Mj. TURCOTTE: L'honorable député a aussi

modifié ses opinions politiques.

M. BERGERON : Je n'ai point modifié mes
opinions. Elles sont toujours les mêmes.

M. TURCOTTE: L'honorable député les a iodi-
fìées en 1886.

.M. TALBOT : C'est en 1887 qu'il a fait son évo-
lution.

M. BE RGER ON: L'honorable député ne sait pas
ce qu'il dit. Qu'il relise donc mon programme dle
1887.

M. TALBOT : Je le connais parfaitement.

M. BERGERON: Si l'honorable député sait
lire, qu'il consulte le compte rendu officiel des
Débats, et il verra dans quel sens j'ai voté. L'ho-
norable député peut se servir de semblables argu-
,ments à lia tribune populaire, niais pas ici. Que
l'honorable député de iMégantic (\.. Turcotte) con-
sulte aussi le compte rendu des Débats, s'il sait
lire, et il constatera dans quel sens j'ai voté.

M. TURCOTTE : Vous êtes venu dans mon
comté.

M. BERGERON: Que l'honorable député con-
sulte mes discours qui sont consignés au compte
rendu des Débat, qu'il en donne lecture à la
Chambre, et j'en serai bien aise, car certains
députés apprendront quelque chose. Voici un
autre article intitulé:

LAURIER SURFAIT, IGNORANT
(Le Canadien, 8 avril 1878.)

Nous avons, à maintes reprises, depuis quelque temps,
sommé la presse rouge de nous montrer les droits que pos-
sède M. Laurier au titre de grand homme d'.Ett que les
journaux lui décernaient avec plus de zèle que de sagesse.
On n'a pas jugé à propos de répondre. On s'est contenté
de chanter les louanges de M. Laurier sur tous les tons
imaginables, sans même changer la note. M. Laurier,
disaient les feuilles ministérielles, a des talents hors
ligne, c'est un véritable génie, un profond politique. Et
bien que le jeune député n'eut jamais fait d'autre mer-
veille que de débiter cent fois le même discours d'écolier,
la méme harangue ampoulée, les rouges ne laissaient pas
de lui prodiguer leur encens. Le fait est qu'ils ont tué
leur homme politiquement à coup d'encensoir. Mort peu
glorieuse, s'il en fût.

Nous avons plus d'une fois averti nos amis les libéraux
qu'ils rendaient ni bien mauvais service à M. Laurier en
l'élevaint aux nues avantqu'il eût fait quelque chose pour
le distinguer de la foule, une seule ouvre remarquable.
Nous leur avons dit qu'une réputation qui n'a d'autre
fondation que la réclame, n'est pas plus solide qu'une
maison bâtie sur le sable, l'une et l'autre s'écroulent et
ne laissent que des ruines. Suivant leur malheureuse
coutume les feuilles rouges ont dédaigné nos conseils ;
elles ont continué à enivrer leur héros d'encens à bon
marché. Le résultat était facile à prévoir:

Lorsque 3. Laurier est entré dans le ministère, les
rouges nous ont dit a chacun: " Vous allez voircomme la
chose publique va être bien administrée; vous allez voir
la province de Québec reprendre bien vite son ancien
prestige; vous allez voir ce que c'est qu'un homme
d'Etat."1

Nous savions bien que M. Lauier ne ferait rien de bien
merveilleux; nous savions bien qu'il désappointerait les
naïfs qui avaient cru aux élucubrations de la presse
rouge: mais nous ne pensions pas que les événements
nous donneraient si tôt raison. Il nous semblait que M.
Laurier, relegué par son maître dans un département se-
condaire, conserverait. grâce à un habile silence, sa ré-
putation d'homme d'Etat, pendant une session au moins.
Sa chute, nu contraire, a été subite et lourde. Il est
tombé du piédestal oit ses amis l'avaient ridiculement
hissé, et il est tombé au milieu des rires et des moqueries

M. BERlERON.

de la Chambre et du public. Lorsqu'on tombe ainsi, on
ne se relève jamais. Le monde pardonne à un homme
une faute, une erreur de jugement, il ne lui pardonne pas
de s'être rendu ridicule.

En sa qualité de ministre du Revenu de l'intérieur, M.
Laurier était chargé de faire voter le projet de loi pour
amender la loides timbres. Nous ne voulons pas disa-
ter ce bill aujourd'hui, mais nous tenons à enregistrer le
misérable fiasco qui a détruit à tout jamais le prestige de
M. Laurier.

Pendant le débat M. Laurier a fait preuve d'une igno-
rance déplorable. Il ignorait même la loi que son bill de-
vait amender. Il paturaitcuit, ni plus ni moins. Et les
députés riaient à gorge déployée, tandis que M. Macken-
zie fronçait les sourcils d'une manière terrible.

En voici une autre :

LAURIER CHEF DE FORTS-A-BRAS.

(Le Canadien, 12 septembre 1878.)
L'assemblée convoquée par M. Laurier a dû lui montrer

que le sentiment public outragé ne lui permettra pas plus
longtemps de faire moquerie des électeurs, de rire des
soullrances du peuple, de manquer impunément à ses
promesses. Une foule nombreuse s'était rendue pour ex-
primer sax désapprobation au ministre qui a si manifeste-
ment trompé la division de Québec-ouest.
diQuand l'assemblée commença, la majorité appela

Vallière, Vallière." Alors les forts-à-bras de M.
Laurier s'élaneèrent sur les citoyens qui avaient droit, en
appelant le candidat du peuple, de manifester leurs opi-
mon contre la conduite tenue DarM. Laurier, depuis qu'il
représente Québec-est en parlement.

M. Laurier semblait commander lui-méme le combat,
car des gens des plus respectables et des plus dignes de
foi nous ont déclaré l'avoir entendu crier à maintes re-
prises à ses fiers-à-bras: " Frappez, tapez-fort, finissons-
en."

Nous regrettons ces scènes de violence, ces tumultes.
M. Laurier, pendant sa vie politique, n'a vécu que de ce-
la.

A la dernière élection de Drummond et Arthabaska, le
jour de la nomination, un malheureux père de famille fut
tué. Le pauvre homme tomba victime de ceux qui dans
l'intérêt de M. Laurier l'avait moussé à la violence. M.
Laurier veut faire à Saint-Roch ce qu'il a fait à Artha-
baska, écraser la volonté populaire quand elle est contre
lui l Enfin, c'est par la terrer et les" joints de fer"que
M Laurier veut se faire élire. N'est-il pas temps que les
hommes libres se soulèvent contre la tyrannie de M. Lau-
rier, qui refuse de rien faire pour nous et ne songe qu'à
retirer ses S8,000 par année !

Encore un autre :

LAURIER, INGRAT ET INCONSTANT.

(Le Canadien, 7 décembre 1877.)

A peine la division de Québec-est fait-elle à M. Laurier
l'insigne honneur de l'élire, qu'il répudie ceux qui l'ont
élu. A peine Québee-est a-t-il tiré ce jeune ministre
d'un embarras sérieux, en lui permettant de garder son
portefeuille que cet ingrat annonce au pays entier qu'il
n'a plus besoin de ses bienfaiteurs. Il a &éjà oublié les
promesses faites pendant l'élection, et à peine est-il ins-
talle à Ottawa, dans son fauteuil de ministre, qu'il a
abandonné ceux qui ont placé leur confiance en lui.
N'avons nous pas raison de mettre lesélecteurs de Québea-
est en garde contre les belles paroles du ministre du Re-
venu de l'intérieur ? N'avons-nous pas droit-de dire que
son seul but était de trouver un siège en Chambre afin de
pouvoir garder son portefeuile et son salaire de minis-
tre ? Qu'importent à ce jeune étranger les intérêts de
Québec-est ? Que lui importent les besoins de la classe
ouvrière? Il a son siège et son portefeuille.

Lisons un autre article:

LAURIER, BLAGUEUR.

(Le Canadien, 4 de juin 1877).

Il est rumeur que . le notaire Fraser, de l'Aveair, se
portera candidat contre M. Laurier, dont le servilisaie
l'a dégoûté. Les nouvelles que nous recevons du comté
nous démo trent que les électeurs sont rassasiés des
blagues de M. Laurier.
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LAURIER INSULTE LES IRLANDAIS.
'Le Canadien, 9 de juin 1877).

La taxe surle thé, qu'il a vainement cherché àjustifier,
lui a fourni un thème magnifique pour insulter les Irlan-
(lais. Il a prétendu que les canadiens ne boivent que peu
de thé, que la taxe de cet objet leur serait peu onéreuse.
Il a ajouté que ceux qui en souffriraient le plus seraient
les Irlandais qui se privent de pain pour acheter du
whisky, du thé et des pommes deterre. D'ailleurs, a-t-il
dit à ses électeurs, ceux qui ne pourront pas boire du thé
boiront de l'eau.

LAURIER, HOMME SANS INSTRUCTION.
(Le C iten, 25 octobre 1877.)

M. Laurier n'est pas une nullité, encore moins est-il co'qu'on est convenu d'appeler un talent. C'est un homme
verni, grattez un peu et vous découvrirez la médiocrité.
Il n'est pas instruit; ses discours le démontrent. Sa
pensée ne s'élève jamais au-dessus de l'exploitation des
pré.jugés. Dans ce genre réside sa force. C'est assez dire
que sa carrière publique ne sera ni profitable à son pays,
ni brillante pour son parti. En faisant un ou deux dis-
cours l'année, il s'est bati une renommée. Pourtant. il
n'est qu'un vulgaire déclamateur. L'orateur est l'homme
p-obe, habile à dire de bonnes choses. M. Laurier ne fait
((ne débiter des phrases agencées d'avance, pour soulever
dans le cœur du public les mauvais instincts.

NOUS DEVONS CRAINDRE UN CHANGEMENT DE
GOUVERNEMENT.

(Le Canadien, 24 septembre 1877.)
Notre peuple est essentiellement conservateur. Il eat

jeune. Ses traditions sont récentes. Il a toutes les
libertés qu'il puisse désirer. Il veut en jouiravec sagesse,
avec prudence. Il respecte ses institutions et n'aime pas
le changement pour le plaisir de changer. Satisfaite des
conquétes que le parti conservateur lui a léguées pendant
les trente années de son règne, la population du Canada,
comme le dit le Globe, ne demande pas plus pour le
moment qu'une - bonne administration des affaires
publiques. Peut-elle espérer ce résultat des hommes
aetiellement au pouvoir? Incapables et inféconds
comme législateurs, les libéraux sont inhabiles et extra-
vagants comme administrateurs. Comment attendre la
sagesse et la pureté de la part de ceux qui ont inscrit au
dossier de leurs fautes administratives le trop célèbre
achat des listes d'acier, les sottises du fort-Francis, les
jobs du havre de Goderich, du chemin de la baie Geor-
gienme, etc.

J.-ISRAEL TARTE.

Cet article porte la signature de J.-I. Tarte, et
de fait j'aurais dû dire que tous les autres articles
portent la imniêe signature.

M. McGREGOR: Parlez-nous de ce que vous
avez fait à titre de libéral, lorsque vous avez
léfendut Riel et com.nbattu les tories.

M. BERGERON: Je pourrais dire à l'honorable
député (M. McGregor) ce que je sais de l'histoire
le sou clan en Ecosse.

M. 3IcGREGOR: Tout va bien dans le clan.

M. BERGERON: Mon honorable ami le député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davis) sait quelque chose
de l'histoire de ce clan.

31. 3IcGREGOR: Moi aussi.

M. BERGERON : Voilà donc ce que le ministre
des 'T'ravaux publics a écrit au sujet du très hono-
rable premier ministre. A-t-il, oui, ou non, écrit
la vérité ? En écrivant cela, a-t-il exprimé, oui ou
lion, son opiniân? S'il a exprimé sa véritable pensée,
<imuel accord peut-il y avoir entre le premier mi-
nistre et lui, aujourd'hui? S'il n'a pas exprimé sa
véritable pensée, que vaut son opinion ? Mais ce
n'est pas tout. Le premier ministre nous a aussi

fait connaître un jour, ce qu'il pense des hommes
du calibre du ministre de Travaux plublics. Voici
ce qu'il a dit, au club .National à Montréal, au
mois de mai 1884:

Nous, membres du parti libéral, comme l'a dit un ami,
M. Préfontaine, sommes privilégiés. On doit naître
libéral; on ne saurait le devenir. Celui qui, n'étant pas
né libéral, le devient, ne peut pas persévérer. Il deviendra
ou traître ou renégat.

31. DAVIS: D'oi l'honorable député emprunte-
t-il ce qu'il lit ?

M. BERGERON: D'un compte rendu d'une
assemblée publique.

M. DAVIS : Est-ce une traduction?

M. BERGERON: Oui. Voilà la réponse du pre-
mier ministre à toutes les insultes lancées contre lui
par le ministre des Travaux publics dans son journal
Le Canadien. Voici, maintenant, un article que
j'emprunte au Canada, un journal qui est plus
tard, devenu libéral, mais qui n'existe plus. L'ar-
ticle en question a été publié le 26 d'octobre 1895
et je désire l'insérer au compte rendu des Débeds,
parce qu'il donne une assez juste idée de la car-
rière politique du ministre des Travaux publics:

Pour M. Tarte, il n'y aque M. Tarte de fin journaliste,
d'habile politicien, d'homme honnete et désintéressé. A
l'entendre, il a été victime toujours et sans cesse. C'est un
poseur, poseur en victime, c'est-à-dire une scie. A l'en-
tendre encore, il porte en lui des secrets, t-nt de secrets
que sa bouche déborde constamment de menaces à
l'adresse de tous les juges, de tous les médecins, de tous
les puiLiciens en vue, de tout le parti conservateur. Qu'il
n'écrase pas irrémédiablement sous son faix, c'est qu'il
est l'homme de " plus tard " l'homme de " un jour vien-
dra qui n'est pas venu.... " Et c'est l'espoir de pouvoir se
venger un jour qui le tient en nerfs, qui le tient debout.
Il se croit indispensable. il a plein ses poches de petits
papiers, et se soucie guère d'un confrère, d'un indigne
confrère. Il se plaint de sa grande misère et envie le
bonheur d'autrui. On le dirait jaloux. Ce paquet d'im-
portance n'est pas susceptible de réfléchir les justes
opinions d'autrui. C'est lui et rien que lui. Pourtant,
grand Dieu, qu'est-ce que M. Tarte? C'était un jeune
homme de talent. M. Dansereau en fit un journaliste, en
l'installant à Québec. dans un journal qu'il a rendu
célèbre par la suite, jusqu'au jour où se croyant omni-
potent et capable de se passer d'autrui, il s'enfonça dans
un krach épouvantable. M. Tarte croit tous les politi-
ciens canailles, boodiers. tireurs de ficelles. Il' excelle à
décrier un Canadien-francais à rapetisser nos hommes de
marques, nos ministres Trançais.

M. TAL1OT : Combien de fois ce journal a-t-il
changé de parti ?

M. BERGERON: Très souvent. L'honorable
député connait celui qui a écrit cela :

C'est une obligation chez lui-quoique tous les jour-
nalistes libéraux se sentent du même mal-de manger
du Canadien-francais. Mais, qu'est-ce qu'il a fait lui?
Jamais homme na été plus eompromis et trouvé dans
plus de situations louches qu'il ne l'a été ? Jamais.
Il a manipulé les deniers de certains comités d'élee-
tions conservateurs. C'est . ce titre qu'il menace
par fois, trop souvent même de dévoiler des choses
terribles, qui. compromettrait tel ministre, tel juge.
Comme la Gazette l'a souvent mit au défi de dire quoi que
ce soit, il s'est tu. D'ailleurs qu'avait-il à dire de plus ?
Il avait tout dévoilé. Il en avait trop dit méme pour son
propre bien. Il s'était compromis li-même. Et nous le
défions à notre tour de décharger sa conscience si lourde
de erimes et de forfaits.

Mais M. Tarte ne parlera plus, pour la bonne raison
qu'il serait forcé de se moucher lui-même. Qu'a-t-il
fait des deniers -de M. Whalen vers 1882? Il prétend
les avoir donnés à ses amis les conservateurs, en temps
d'élection. C'est faux. Qu'a-t-il fait dans la transac-
tion Beemer avec l'aqueduc de Québec? Il a fait de l'ar-
gent. Il s'en est vanté lui-même. Qu'a-t-il fait dans
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l'affaire du chemin de fer de Mégantie? Il a fait de l'ar-
gent, c'est lui-i'nêne qui l'a dit Qu'a-t-il fait dans la
upéculation du chemin de fer de Téiniscouata? Il a fait
830,0ff, il vient de 'a vouer a Guelph. Et quand il s'estvu à la téte d'une fortune de S75,00 qu'a-t-il fait encore?
K\ous verrons par la suite.

M. Tarte, journaliste, n'a ims fait plus de millions que
ses autres confrères qu'il traite si cavalièrement. La
t1cle est ingrate et il en a souffert comme les autres. M.
Tarte, politicien, a fait de l'argent. Par quels moyens?
C'est lui qui devrait se charger de le dire publiquement,
comme il le disait jndis dans l'intimité de ses ais con-
serrat leurs. Si ceux-ci voulaient aujourd'hui agir à la
Tarte, ce héros prétentieux se voilerait la face. 'ui, le
grand accusaieur, démolisseur à outrance, ennemi des
granls noms, jaloux tic la prospérité d'autrui, seraitl'accusé, le coup)able de demain, s'il nous fallait le mon-
trer eu fiice découverte. Il a serré de près la fortune.fi s'est cru grand un jour. Il s'est installé Princièrement,
à Québec, sur des dw naines éblouissant de richesse. Les
voyages en Eutrope se succédaient. C'est comme cela
qu'il s«Alia h la clique qui devait l c 'nduire à lit rile.
Avec la chute du potentut qui tint pendant cinq, ans la
province de Québec sur les épines, il culbuta; sa fortune
fondit cinine du beurre dans la poêle, en même temps

ruecell de l'homme qui avait contribué à l'asseoir sur
dlagsbases.

A qui la faute si M. Tarte n'a pas été administrateur?
Est-ce aux cuoservateurs qu'il dévore à belle dents et
dont il connaet la Paissance dans le pays et aux affaires
Noin. 11. Tarte peut ne s'en prenîdre Qu'à lui-môme. Son
itmmise désir de faire du tort à a utrui l'a conduit à la
dèche, en a fait un homme également méprisé des deux
partis et Qussîect aux Yeux de tout le monde. Ce qu'il
adorait jadlis, il le brCile auijouird'hui.

Et les hommes qu'il honnissait, qu'il conspuait, qu'il
trouvait trop petits autrefois, sont maintenant ses al iés.
Ceux-ci le tolèrent, le soufi'rent, parce qu'1 is'est imposé
et s'impose encore. Mais c'est le boulet (tu leur esclavage.
1emmin. les rl'S auront changé. M. Tarte redeviendra.
quoi? Ce qu'il était dès le commenceuent, uni petit
homme le talent, protégé par quelque Mécèr:e. M. Tarte
a un journal, le Culticateiu-, journal ultra comme la
Fritié, comme l'Orange &ntine , le chiendent du jour-
nalisne canadien. comme ceux de cette trempe sont la
peste du journalisme dans tous les ays. Le (rdtionteur
a pour fétiche M. Laurier. Si M. 'arte était aussi res-
pectnmeux de nos chefs politiqumes, comi me ceux-ci et toeus
les journa listes conserva tours le sont du leader de l'oppo-
sition, il y aurait vingt Liurier a gainde réputation sur
le tbéâtre politique eanadien. Car qui est-ce qni a juché
M. Laurier sur le piédestal qu'il occupe?~ M. Tarte nie
niera las ue c'est dÙ ai respect que les conservateurs
ont pour lui, malgré le peu de respect rIe sa personne dont
il a fait preuve en s'alliant à Mercier: La personnalité
politique de ce chef a été souvent et violcinent attaquée,
mais jamais sa personnallité sociale. Comme M. Tarte
fait dus ministres tran rais, des journalistes. de l'autorité
reconnue en ce pays. i. Tarte est un journaliste retors.
Il est fiemeux, cependant il aime aussi à tirer des ficelles.
C'est tout. C'est ini. Il ne possède rien qui lui donne le
droit de cracher à la face de ses compatriotes, qui ont le
tort de ne pas lienser comme lui.

Cet article fait l'hîistoire du nuimistre des Travaux
publics et il na jaimmeis osé citer, l'auteur dle cet
article devanit- les tribunaux, pour y répoindre de
ses accusations. J·ai voulu montrer au ministre
des Travaux publics ce qui arrive à l'homme qui
insulte ses collègues en parlement ou qui paie quel-
qu ltautre pour les insulter. J«en ai dit assez aujour-
d'hui,, pour pîroimu-er à l'honorable ministre que,
orsqu'il parle de trahison, ses assertions sont

déuiées de tout fondement, et que s'il y a un traître
parmi nous. C'est lui qlui est le traître par excel-
lence.

Quelques VOIX : A l'ordre

3M. l'ORATEUR-SUP->LÉANT : Cette expres.
sion est conttaire au règlement.

M. 3ERGERON: Je réponds à ni journal où
le ministre des Travaux publics m'appelle traître.

Quelques «VOIX : Rétractez-vous.31. HExRrERON.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, laissez l'honorable député dlire tout haut sa
pensée.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'expression
n'est certainement pas dans l'ordre.

M. BERGERON : Si vous décidez, M. l'Orateur,
que cette expression est trop énergique, je conseis
volontiers à lit retirer. Toutefois, j'avertis le
ministre des Travaux publics qu'il ferait mieux de
ne plus m'insulter. Nous soîîmiiies a la veille de la
prorogation du parlement ; je n'ai pas dle journaux
à ia disposition, et je puis l'assurer que je ne le
citerai pas devant les tribunaux, car je n ai guere
dle foi dans ce moyen-là, j'en ai trop vu par le
paissé, Mais je lui promets que s'il m'insulte encore
dans son journal, j'ai dans mon pupitre certains
documents que je lui servirai à la prochaine session.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai aucune relation, soit directe, soit indirecte,
avec La Patie,. Je n'ai mi écrit ni même la les
articles auxquels l'honorable député a fait allusion.
Je n'ai pas le temps de lire les journaux. Quant
aux articles publiés par Le Canadien, il y a vingt
ou vingt-cinq ans, je ne m'y intéresse guère mainte.
niant. Quelques-uns cls articles qui parurent alors
dans Le Canadien sont certainement dus à ma
plume ; mais je suis bien certain que d'autres ont
été écrits par nies collaborateurs à cette époque.
Je n'en dirai pas davantage à ce sujet. Je tiens
seulement à faire une observation à mes honorables
amis les conservateurs: c'est qu'il est très faeile
de comprendre pourquoi ils perdent tant de terrain
dans la province de Québec, q uand l'on sait qu'ils
ont pour alliés les hommes comme l'honorable
député de Beaularniois.

31. POSTER : S'il est vrai que nous perdons du
terrain dans la proviice de Québec, la raison, à
mon avis, n'est pas difficile à trouver. Dl faut la
chercher dans le style les articles publiés par La
Paf îie dont ont nous a cdonné plusieurs échantillous,
Peu importe que ni ioiii le ami rédige, ou ou
lion, La Patrie. Tout le monde connaît ses rela.
tions avec ce journal. Tout le mionde connait aussi
les relationîs de La 1Patrie avec le gouvernement et
le parti auquel mon honorable anni appartient, et
il n'est pas raisonnable de supposer que La Patie
publierait des articles qui déplairaient au ministre
des Travaux publics ou qui lie refléteraient pas sa
pensée. La Patrie nous offre un échantillon fort
réussi de la tactique politique de mon honorable
ami. Ce journal est l'organe libéral de la province
île Québec. C'est l'organe personnel de mon boao-
rable ami, le ministre les Travaux publics. Aui
début dle sa carrière ministérielle, l'honorable
ministre avait coutume d'y écrire des articles de
fond signés de son· nom ; mais ses collègues lui
firent sentir toute l'inconvenance de cette attitude.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela est tout à fait inexact.

M. POSTER : Or, aîujourd'hui, le ministre des
Travaux publics fait faire sa besogne par d'autres ;
mais ceux qu'il emploie à cette besogne reflètent
toujours sa pensée et se conforment à sa tactique
politique. Voici un article publié récemment par
La Patrie. Je ne contesterai pas à ce journal le
droit qu'il a de mesurer l'intelligence et la respec-
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tabilité de ses lecteurs d'après le calibre de ses
articles. Ses lecteurs méritent plutôt nos sympa-
thies ià cet égard. L'article en question a été publié
le ( de mai et en voici quelques échantillons :

Les Clarke Wallace, les Foster, les Tupper, ne vou-
dratent plus maintenant dépenser un sou dans notre pro-
vince, et ils veulent affecter exclusivement aux provinces
anglaises les deux à trois cent mille dollars que nous
dépensons annuellement en frais de rapatriement et
d'immigration.

Quel esprit admirable brille dans cet article !
Comme cela tend à éclairer les électeurs ! Quel beau
programme à présenter au corps électoral du pays!
L'article continue

Nons osons crbire que la brave population du district
de Québec se rappellera en temps voulu cette opposition
de nos adversaires au progrès et au développement de la
vallée du lac Saint-Jean, Croyez-vous que c'est pour
être agréable* à la province de Québee que, vendredi
dernier. 31. Clarke Wallace, M. Foster et autres gros
casaues du torysme ont parlé et travaillé pour empêcher
le Canada d'être représenté à l'exposition universelle de
190M?

M. CAMPBELL: Il n'est pas question de M.
bergeron dans cet article.

M. BERGERON : N'êtes-vous pas fatigué de
Bergeron ?

M. FOSTER : Je suis réellement émerveillé de
l'intelligence dont fait preuve mon honorable ami
(M. Campbell.)

Croyez-vous que c'est pour être agréable à la province
de Québec que. vendredi dernier. M. Clarke Wallace, M.
Foster et autres gros casques du torysme ont parlé et
travaillé pour empêcher le Canada d'étre représenté à
l'exposition universelle de 1890 I

La Chambre sait exactement la position prise
lar ces honorables messieurs à propos de l'exposi-
tion île Paris. Le ministre des Travaux publics le
suit. Ce sont des plats de ce geure que mon hono.
rable ami sert à la brave population de la province
de Québec.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lisez le Mail tous les jours.

'M. FOSTER : Pour instruire les électeurs et
leur enseigner à voter pour lui et ses amis:

Ce sont des fanatiques qui sont prêts à sacrifier nos
plus chers intérêts plutôt que d'avoir quelques rapports
avec la France.

Voilà de beaux sentiments. Cela contribue beau-
cou p à relever la nationalité canadienne, à donner
des idées larges aux électeurs, à faire disparaitre
les préjugés que de chercher à faire croire aux Ca-
nadiens-francais que les Wallace, les Foster, les
Tupper et les autres tories sont des fanatiques prêts
1 sacrifier les plus chers intérêts du pays, plutôt
que d'avoir quelques rapports avec la France. Y
il-t-il quelqu'un sur les bancs (e la droite qui par.
tage tune aussi belle opinion ? Il y en a. Je regrette
que personne ne veuille l'admettre :

Les chefs tories n'ont aucune objection à ce que nous vo-
ions de l'argent pour nous faire représenter aux exposi-

hue (le la Suède, de la Norvège ounde la Belgique, mais
nous ne devons pas dépenser un seul soi pour une expo-
sition française.

Cela est très vrai, n'est-ce pas, et part d'un sen.
timent élevé :

N'est-il pas évident qu'ils prennent une attitude hos-
tile à l'exposition de 19W, uniquement pour blesser le sen-
timent légitime de notre vieille province française, et

pour se venger sur nous de l'humiliation que nous leur
avons infligée dans notre province,le 23 juin 1896.

Quel nagnifique appel aux grands principes. Il
n'y a pas l'ombre d'un préjugé dans tout cela. Et
ce journal est l'organe di parti libéral dans la pro-
vince de Québec, il est publié sous la surveillance
immédiate du ministre des Travaux publics ; c'est
lui qui est responsable de tout ce qui se dit dans
ce journal aux $30,000. C'est lii qui le gouverne ;
il va dua còté ou il lui dit d'aller, c'est lui qui en
est le rédacteur politique responsable. Si cela i'est
pas le cas, qu'il se lève maintenant et que connue
un homme honorable, il répitie ce que je viens de
lire. Va-t-il le faire? Non, M. l'Orateur, mnais il
ne veut pas, non plus en prendre la responsabilité.
Il fait écrire ces choses par d'autres, et il est prêt
à en retirer tous les bénéfices, si bénéfices il y a à
répandre de tels écrits. Le même article continue :

Sur diverses autres questions, les Wallace, les Foster
et leurs amis ont cherché à cacher leur animosité envers
notre province mais -les deux cas que nons venons de
citer suffisent à mettre notre population sur ses gardes
contre ceux qui dirigent aujourd'hui le parti conservateur
et contre leurs détestables tendances. Le cours des événe-
ments dans le camp de l'ennemi devrait nous encourager
à nous rallier plus étroitement au cabinet Laurier.

Tant que le cabinet de M. Laurier approuvera
de pareils sentiments et s'eu servira, il jouira d'un
triomphe illégitime et que personne ne lui enviera.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
L'honorable député tue demande de répudier ces
écrits ou d'en prendre la responsabilité. J'ai déjà
expliqué que j'ai renoncé au journalisme. Je n'ai
pas même lu ces articles et et je ne suis pas en
mesure de dire s'ils ont été fidèlement traduits ou
non. Dans nia carrière, assez longue, .j'ai souvent
en à me plaindre de mauvaises traductions. Il ne
se passe pas une journée cans que nies discours, nies
écrits et même les articles signés, ne soient défigu-
rés par la traduction.

Mais que l'honorable député lise le Milail and
Empire, qu'il lise le Herald de Halifax, et une
douzaine d'autres jaurnaux tories, et qu'y verra-t-
il ? Il y verra toua les jours des appels aux préjugés
de race. Durant toute la campagne électorale, le
très honorable premier ministre, y était désigné
comme Franqais. Tous les jours dans le Mail anc
Empire, dans une douzaine d'autres journaux tories
que l'honorable député ne répudiera pas, le premier
ministre est signalé au peuple comme un catholique
romain et un Canadien-francais. Je désapprouve
ces appels au fanatisme qu'ils viennent d'un jour-
nal libéral français. ou d'un journal conservateur.

On n'a pas le droit d'exiger que je répudie on que
j'accepte la responsabilité d'articles dont je ne suis
pas responsables. Quand je veux être tenu respon-
sable d'un article, je le signe. Tant que j'ai été
dans le journalisme, j'ai toujours signé mes écrits.
qu'ils soient bons ou nauvais, je les signe, et je suis
prêt à en prendre la responsabilité.

M. COSTIGAN : Je lie veux pas intervenir dans
ce débat, tout intéressant qu'il soit, mais je orcis
(le mon devoir de relever une phrase du discours le
l'honorable député de Beauharnois (M. Bergeron)
d'autant plus que c'est la deuxième fois que la
chose est. affirmée dans cette Chambre. Je suis cer-
tain que l'honorable député comprendra que je lui
rends justice en relevant une chose qu'il n'aurait
pas dû dire.
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Je suis tout à fait de son avis quand il paie un

légitime tribut d'éloges aux chefs lu gouvernement
conservateur qui ont proposé une loi remédiatrice
Pour la minorité manitobaine et ont fait tout Un
leui pouvoir pour la faire adopter. Mais où je dif-
fère absolument d'opinion avec lui, c'est lorsqu'il
prétend que le gouvernement conservateur aurait
pu garder le pouvoir, en mettant cette question de
côté. En y réfléchissant, l'honorable député coin-
prendra qu'en parlant ainsi il provoque (les doutes
injurieux sur lui-mniêe, sur moi et sur tous les amis
sinceres de cette politique. Ce n'est certainement
pas son intention. Et c'est parce que je sais que ce
n'est pas son intention, et parce que je sais que cela
n'es pas, qIue je signale le cas à son attention. Il
n'a pas pu vouloir dire que la majorité du parti con-
servateur, étant ce qu'elle est, aurait pi consentir
à l'haaton de cette politique. Lui-même aurait-il
voulu appuyer le gouvernement conservateur s'il
avait renoncé à cette politique ? Serais-je demeuré
une minute le plus dlans ce gouvernement ? Non.
Et je proteste contre cette insinuation qui a été
faite pour la deuxième fois aujourd'hui dans cette
Chambre.

.Je sais que certains conservateurs blâment le
gouvernement conservateur, et doutent de la
sagesse qu'il y avait à adopter cette politique.

lJe ne discuterai pas ce point avec eux en ce
moment ; qu'ils gardent leurs opinions. Cette poli-
tique a été adoptée honnêtement et mise il exécu-
tion avec sincérité et quand on vient dire que le
gouvernement conservateur aurait pu conserver le
pouvoir en mettant cette politique de côté, je dis
qu'on attaque sa sincérité et sa bonne foi.

M. BERGERON : Comme ceci est une question
personnelle, je crois qu'on me permettra un imot
d'explication. Je comprends et j'apprécie les
motifs de l'honorable député (M. Costigan). Je.ne
doute pas de sa sincérité ni de ses bonnes disposi-
tions à nion égard, mais je tiens à expliquer pourquoi
j'ai parlé comme je l'ai fait. Malgré tout mon res-
pect pour son opinion, je maintiens la mienne et
je suis prêt à l'exprimer de nouveau. Je puis me
tromper, mais je parlè en toute sincérité. Si sir
Charles Tupper, en devenant premier ministre,
avait jugé à propos de dire : " Cette question a
surgi penidant que j'étais absent du pays, et je n'ai
pas en l'occasion de guider la politique du parti
sous' ce rapport. Je ne puis pas entreprendre de
régler cette question avant d'en appeler au peuple."
S'il avait pris cette position qui lui aurait perimlis
de dire dants la province de Québec. " Je rendrai
justice à la inîcor-té du Manitoba " et dans Onta-
rio : " Je n'userai janmais (le coercition envers le
Manitoba." Je <lis qu'il serait encore au pouvoir
aujourd'hui.

M. TALBOT : Personne ne l'aurait cru.

M. BERGERON : Je laisse à lhonorable député
de Victoria (M. Costigan) le soin <le régler ce point
avec l'honorable député de Bellechasse (M. Talbot).
Je répète que je suis convaineu que si sir Chcarles
Tupper avait fait ce que l'honorable premier minis-
tre (sir Wilfrid Laurier) a fait, que s'il avait joué
ce double jeu... .

L'ORAtEUR.SUPPLÉANT : J'avais compris
que l'honorable député avait une explication per-
sonnelle à donner, cnais....

M. COSTIiAN.

M. BERGERON: C'est ce que je fais, M. l'Ora-
teur, mais je ne puis pas être limité à deux ou trois
mots. Les reniarques. de l'honorable député <le
Victoria (M. Costigan) à mon adresse seraient très
graves si je nce pouvais répondre. Si sir Charles
Tlupper avait été ec mesure de dire à la popula-
tion de Québec qu'il ferait plus que ses adversaires
pou- la minorité mnanitobaine, et à la population
de l'Ontario qu'il ne contraindrait jamais le Manci-
toba, il serait encore au lpouvoir aujourd'hui.

J'espère que l'honorable député de Victor:
comprend ma position. J'ai beaucoup de respect
pour son opinion. Il lit qu'il n'aurait pas appuyé
un gouvernement qui n'aurait pas voulu rendre
justice à la minorité du Manitoba, et il cne demande
si je l'aurais fait. Je dis non, et sur ce point je suis
tout à fait de son opinion. Je l'ai vu à l'ouvre dans
la question des écoles du Nouveau-Brunswick et
j'admire li conduite qu'il a tenne. Tout ce que je
voulais, c'était d'obtenir justice polur la minorité
ianitobaine, et je suis assez indépendant, Dieu

merci, pour prendre une attitude (lue je crois juste
même s'il fallait, pour cela, nie sÉparer de monc
parti.

M. TALBOT : Par son attitude sur la question
les écoles, sir Charles Tupper ne s'est-il pas assuré
l'approbation et l'appui de tout le cle-gé de la
province <le Québec? Si cela est exact, et je l'ai
entendu dire à ]'honorable député de Beaiharncois
lui-iêtme--quelle autre inflicence aurait-il pu s'as-
surer ? La population de Québec n'a pas voté
uniquement sur la question des écoles. Elle était
fatiguée die l politique fiscale <le l'ancien gouver-
nemnent et c'est la raison duc changement surveu
dans cette province.

M. BERGERON : Cela n'exige pas <le réponse.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai que quel-
q ues mots à dire. Si le chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) était à son siège, j'appellerais son
attention sur ce que vient de <lire l'honorable
deputé <le Beaularnois, et je lui demanderais de
nous parler d'un certain discours sur la question
des écoles qu'il a prononcé à Winncipeg. Mais il est
absent, et je n'én <lirai rien. Je ne crois pas que la
Chambre ne contredise si je dis que nous n'avons
rieni à gagner à cette discussion. Si nous devons
nons occuper <le tous les articles de journaux que
nous croyons injustes, et si nous devons en saisir la
Chambre, la vie sera trop courte et les sessions,
si longues qu'elles soient, seront beaucoup plus
longues encore. Tous les jours, je trouve des
articles sur mon compte, et ils ne sont pas toujours
très fiatteurs; mais ils ne troublent ni ma quié-
tude, ni mon sommeil. Je puis <ne payer le luxe
de ne pas mî'en occuper.

J'ajouterai que ces appels aux préjugés, francçais
ou anglais, catholiques oit protestants, ne devaient
pas être tolérés dacs ce pays.

M. BERGERON: Que dites-vous alors de La
Patrie?

Le PREMIER MINISTRE: Peu m'importe que
ces articles viennent de La 'Patrie ou de tout
autre journal. Pour nia part, si je ne puis trioi-
pher que par de'tels moyens, je désire succomber
en toutes occasions. Je ne veux pas que des'
appels comme en a publiées. La Patrie soient faits
à la population de ce pays. La province de'Québec
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n'a pas d'autres intérêts que ceux du Canada. La
lutte doit se faire sur ce terrain, et sur celui-là sen-
lement.

N. WALLACE : Il mue semble que l'honorable
premier ministre pourrait employer la grande
influence dont il dispose sur le propriétaire de La
Patrie et la conduite de ne journal, pour l'empê.
cier de publier, à l'avenir, des écrits qu'il con-
damne si énergiquement. Pour nia part, je suis
parfaitement indifférent à ce que La Patrie publie
sur mon compte, et j'ignorais même les anabilités
qu'elle m'adresse, avant la lecture qui en a été
faite par l'honorable député de Beauharnois. Il
s'agit d'une petite querelle dle famille dans la pro-
vinue de Québec, et je ne veux pas m'en mêler.
31ais quand un journal conue La Patrie se sert
d'un langage comme celui-ci :

Clarice Wallace est un fanatique, un féroce agitateur.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

M. WALLACE: Qui approuve cela?

M. TALBOT : Moi.

M. RELCOUR T : Moi aussi.

3\. WALLACE: L'homme qui dit cela est un
misérable et un vile calomniateur. C'est un men-
songe, et je défie celui qui l'a écrit ou qui que ce
soit le le prouver. Dans toute nia carrière, je n'ai
janînis dénigré une nationalité, ni une religion, ni
une race. Ce même article dit que je n'ai " rien
que du mépris pour tout ce qui appartient à notre
race, à notre langue, onu à notre province," voulant
parler des Canadiens-français. Il n'y a pas un mot
de vrai dans tout cela. Ces deux honorables députés
savent ce que j'ai dit, car je l'ai dit en plein parle-
ment. ,1e n'ai rien dit autre chose ailleurs que ce
que j'ai dit ici ; j'ai toujours tenu la même ligne de
conduite ; je nie suis toujours servi du mêue lan-
gage. Je deumande aux membres de cette Chambre
si, lans toute ma carrière, il y a quelque chose pour
justifier une pareille caloumnie sur mon compte.
Dans un article sur la question des écoles et le
parti conservateur, le ministre des Travaux publics
<lit :

Ils ont confié la vile tâche de ressusciter la question des
écoles à Clarke Wallace et à. Bergeron.

Ici et ailleurs, j'ai combattu toute tentative de
ramener cette question devant le parlement du
Canada. J'ai toujours prétendu que cette question
ne devait pas être ressuscitée, qu'elle était réglée;
j'ai signalé la nécessité d'être sur nos gardes.pour
ju'elle ne'soit pas ouverte de nouveau, mais pour

qu'elle reste détinitivement réglée, et réglée par la
province du Maitoba, comme le premier ministre
tnous a dit qu'elle l'était.. J'ai toujours prétendu
que la province. du Manitoba avait le droit de
régler ses affaires d'éducation, et que personne ne
devait intervenir. Voilà l'attitude que j'ai toujours
prise, et celle que je prends aujourd'hui. Le gou-
vernement du Manitoba est responsable au peuple
de la province.de tout règlement qu'il pourra faire.

Dans un discours que j'ai prononcé, il y a quelques
jours, dans un autre endroit, j'ai dit qu'on tenterait
peut-être de rétablir le système des écoles séparées
dans cette province, et j'ajoutais qu'elle pouvait le
rétablir si elle le voulait, mais qu'il ne devait être
rétabli par aucune autre autorité que la sienne.

Mais quant à ramener la question des écoles
devant le parlement, je n'y ai jamais songé. Je
m'y suis toujours opposé. J'ai combattu Ye gou-
vernement dont je faisais partie, parce que j'étais
d'avis qu'il n'avait pas le droit d'amener cette
question dans la politique du pays, et j'ai toujours
suivi la même ligne le conduite jusqu'à présent.
Ainsi, lorsqu'un journal pétri cde fanatisme, de
bigoterie et <le préjugés comme La Patrie, publie
des articles comme ceux-là, je considère qu'il est
temps de s'en occuper.

Le ministre des Travaux publics <lit que lorsqu'il
veut être tenu responsable d'un article, il le signe ;
je suppose que lorsqu'il ne veut pas en être tenu
responsable, il ne le signe pas. Il dit aussi qu'il
ne lit pas La Patrie ; qu'il ne sait pas ce qu'il y a
dedans et qu'il n'en est pas responsable. Il ferait
mieux d'aller conter cela à d'autres, car dans la
phrase suivante, il nous avoue qu'il lit le Mail, et
nous conseille de le lire tous les jours. Je suppose
que lui-même le lit tous les jours, car, sans cela, il
ne nous demanderait pas de le faire. Il n'a pas le
temps de lire son propre journal, mais il trouve le
temps de lire le Mail tous les jours. Pour ma part,
je serais tout aussi disposé à condamner un article
qui exprimerait de pareils seutiments dans le Mail
que dans La Patrie.

M. McMULLEN : Il en publie souvent.

M. WALLACE : Alors, que ces articles soient
dénoncés ici et condamnés. Que l'injustice, la mal.
honnêteté, la bigoterie, si elles existent dans un
journal, soient exposées à la Chambre des Coin-
munes, et nous infligerons à cette vile gazette dé-
pourvue de tous sens d'honneur et de véracité, la
flétrissure que nous infligeons à l'article que vient
dle lire l'honorable député de Beauharnois.

L'honorable premier ministre a décrit en termes
appropriés le ministre des T7ravauix publics, lors.
qu'il a dit qu'on niaît libéral, mais qu'on ne le
devient pas. Il a dit qu'il n'a pas de confiance à
ceux qui passent au parti libéral. Dans le passage
(le l'écrit qu'on a cité de lui, cette après-midi, il
disait:

Un homme qui n'est pas né libéral, ne persévérera pas.
Il deviendra ou un renégat ou un traitre.

Je suis tout à fait de cet avis et, à mon sens, il a
tracé un admirable portrait du ministre des
Travaux publics.

M. BELCOURT: Si cela n'impliquait pas autant
de cynisme de sa part, ce serait amnusant d'en-
tendre l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) appeler calomniateurs ceux q ui l'accu-
sent de fanatisme. Mais, M. l'Orateur, il a consacré
toute sa vie à soulever les préjugés de race et les
passions religieuses d'une certaine classe cie notre
population. Il n'occuperait pas nimme un siège dans
ce parlement si toute sa carrière n'avait été ainsi
employée à soulever les préjugés nationaux et
reigieux d'un certaii élément de la société dans
ce pays. •

M. TALBOT: Je demanderai à l'honorable dé.
puté cl'York.ouest (M. Wallace) s'il prend la res-
ponsabilité de cette citation du Citizen de mercredi,
le 1er juin, dans un compte rendu d'une assemblée
de l'ordre orangiste tenue ici pour l'élection d'un
grand maître. Dans ce compte rendu,on lui fait dire:

A propos de la question scolaire du Manitoba, M.
Wallace a dit qu'il ne manquait pas de preuves que les
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partisans des écoles séparées chercheraient à amener
graduellement le rétablissement de l'ancien ordre de
choses, et il recommanda aux orangistes d'être constam-
ment sur leur garde.

M. WALLACE: Je répondrai simplement à
l'honorable député d'Ottawa, qui dit que jai con-
sacré ma vie à soulever les préjugés....

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre !
L'honorable député a déjà parlé.

M. WALLACE: C'est vrai, mais le ministre
des Travaux publics a prononcé un long discours,
après avoir déjà parlé, et on ne l'a pas rappelé a
lordre.

Quelques VOIX : C'est un privilège.

M. WALLACE : Je sais que je n'ai pas le droit
de parler une seconde fois, niais je nie lève unique-
ment pour faire une rectification, Je rappellerai
que le ministre des Travaux Publics a prononcé un
long discours en parlant pour la deuxième fois. Je
voulais dire que pour ce qui concerne mon comté...

M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!

M. WALLACE : Je voulais donner une explica-
tion, mais si l'Orateur déclare que j'enfreins le
règlement, je n'insisterai pas.

M. SPROULE : L'honorable député d'Ottawa
(M. Belcourt) aurait dû être le dernier membre de
cette Chambre à parler comme il l'a fait, si l'on
considère que l'honorable député d'York-ouest est
né dans le comté qu'il représente depuis vingt ans
et qu'il a obten une plus forte majorité qu'aucun
de ses collègues, à la dernière élection.

Cela doit être une preuve qu'il n'est ni un fana-
tique, ni un homme qui soulève les passions du
peuple pour arriver an parlement. Il a occupé (les
postes de confiance dans presque toutes les circons-
tances de la vie; il a été conseiller municipal, coin-
missaire d'école, membre dlu parlement et si l'hono-
rable député d'Ottawa allait dans York.ouest, il ne
trouverait ni un catholique, ni un protestant qui ne
le respecte pas, qui n'admette pasquec'est un homme
animé (le bonnes intentions, aux idées larges, qui
ne voudrait jamais opprimer ou blesser qui que ce
soit, à propos de sa nationalité, le sa religion on
de sa manière de vivre. Un jeune député qui siège
dans ce parlement pour la première fois, a bien
mauvaise grâce de parler ainsi de la carrière de
l'honorable député d'York-ouest, qui occupe une
position si honorable dans le comté qu'il habite
depuis cinquante ans et plus.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité deq subsides.

(En comité.)

Pour encourager les communications
directes et le trafic entre le Canada et
l'Afrique du sud......................S5,000

.M1. FOSTER : La Chambre aimerait à avoir quel-
ques explications sur eet item.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Les honora-
bles députés savent sans doute que depuis trois ou
quatre ans un commerce assez considérable s'est
établi entre les Etats-Unis et l'Afrique du sud. . Il
a pris de telles proportions que là oh un navire par
mois était suffisant, il y a deux ou trois ans, il faut

M. TALBOT.

maintenant un service hebdomadaire. Nous avons
constaté qu'une grand quantité <le produits cana-
diens était expédiée par cette voie et que le Canada
n'en a pas le bénéfice, parce que ces marchandises
entrent dans ce pays comme étant de provenance
américaine.

Nous croyons que le temps est arrivé de faire
quelque chose ponr établir un commerce direct
entre le Canada et le sud africain. Sur ce crédit
nous avons intention de prendre un montant suffi-
sant pour établir un agent à Cape-Town, et le
gouvernement demande ce crédit dans le but
d'envoyer un vaisseau à titre d'expérience, et
surtout parce noqis avons reçu une invitation du
gouvernement du sud africain de prendre part à
une exposition qui aura lieu dans le cours de l'au.
tomne prochain à Grahamu'-stown, et nous avons cru
que probablement un bon nombre de nos marchands.
et de nos fabricants, si nous avions un vaisseau qui
se rendrait à cet endroit profiterait de cette occa-
sion pour y envoyer des marchandises. Il ne s'agit.
ici que d'une expérience pure et simple. Il serait
prématuré le dire si nous devrions ou non établir
un service die steamer avec cette colonie mais nous
avons de bonnes raisons de croire qu'une quantité
considérable de nos produits pourraient y être
vendus.

M. FOSTER : L'honorable député a-t-il l'inten-
tion de n'accorder qu'une somme d'argent suffisante
pour un voyage d'aller et de retour ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui, un
seul voyage.

M. FOSTER : Est-ce l'intention de l'honorable
ministre <le s'arranger de façon à ce que ce soit le
gouvernement qui perçoive le fret, ou bien s'il via
conclure d'autres arrangements ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous avons
l'intention de nous adresser aux différentes cham-
bres de commerce et d'appèler leur attention sur
cette expédition, afin que les marchands désireux de
prendre part à cette exposition qui aura lien à
Grahanstown puissent s'adresser aux membres de
ces chambres de commerce pour y expédier leurs
marchandises par cette voie.

M. FOSTER : Les marchands seront obligés de
payer le fret ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il va être
difficile d'amener les gens à mettre un navire pour
faire ce service.

M. FOSTER : L'honorable ministre va-t-il
demander des. soumissions pour cette entreprise?

Le MINISTRE DU COMMERCE :' Cela va
dépendre des circonstances. Nous pourrions demnan-
der les soumissions, niais je doute que nous puis-
sions obtenir uni grand nombre de soumissions pour
une entreprise comme celle-là. Nous allons dans
tous les cas essayer d'obtenir les conditions les plus
favorables. Je ne connais pas de vaisseaux faisant
actuellement le service entre un port canadien
et le sud africain. Le gouvernement va s'efforcer
de faire le meilleur marché possible, mais l'hono-
rable député doit comprendre qui il ne s'agit ici que
d'un voyage -d'essai, et je ne veux pas engager le
gouvernement sous aucun rapport relativement au
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paiement d'une subvention annuelle pour un service
régulier avec le sud africain.

M. FOSTER: Pour un parti qui, il n'y a pas plus
de quatre ou cinq ans, tonnait contre les subven-
tions accordées aux lignes de steamers, et qui
demandait qu'elles fussent réduites à leur plus
simple expression, pour ne pas dire entièrement
abandonnées, qui les attaquait dans la Chambre et
dans le pays tout entier, les honorables membres
de la droite ont considérablement modifié leurs
sentiments à cet égard. Jamais dans l'histoire du
parlement, une somme d'argent aussi considérable
n'a été votée pour des subventions aux lignes de
steamers que cette année par le gouvernement
actuel, par ce gouvernement dont les membres alors
qu'ils étaient dans l'opposition, étaient en principe
et comme question politique diamétralement oppo-
sés à toutes subventions aux lignes de steamers.
Mais cette dernière proposition qui consiste à
demander un crédit de el,000 pour couvrir les frais
dlun voyage aller et retour au sud de l'Afrique, est
certainement le. plus absurde de toute.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honora-
ble députésait partaitement bien, s'il connaît quel.
que chose dans les affaires du pays, que jamais de-
puis vingt ans les exportations du Canada n'ont
atteint un développement aussi remarquable et
aussi extraordinaire que celui qui a eu lieu depuis
que ce gouvernement est arrivé au pouvoir. Le
commerce du Canada en général, et particulière.
ment le commerce d'exportations, s'est développé
d'une façon prodigieuse, et il a atteint cette année,
uine somme de près de $50,000,000 de plus que
jamais auparavant. Vu ces circonstances, le gou-
vernement est justifiable, et il est à désirer qu'il
fasse cette expérience et ait recours à des mé-
thodes qui n'auraient pas été justifiables durant la
période, alors que l'honorable député et ses prédé.
cesseurs étaient au pouvoir.

M. FOSTER : Je me rappelle que le ministre du
Commerce actuel avait l'habitude de dire alors
qu'il était dans l'opposition que lorsque le con-
merce serait prospère, les vaisseaux viendraient ici
pour les chercher, et cependant, l'honorable député
nous donne aujourd'hui pour raison. que le
parlement devrait subventionner les lignes de
steamers, par le- fait que le commerce du pays s'est
développé à un tel point qu'il atteint aujourd'hui
un surplus de $50,000,000. S'il en est ainsi, le com-
merce additionnel a besoin de débouché, et malgré
cela, l'honorable ministre est disposé à dépenser des
centaines de milles dollars de plus dans le but de
se procurer des vaisseaux pour transporter ces mar-
chandises.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est là une
excellente raison pour essayer d'obtenir de nou-î
veaux marchés.

M. SPROULE: Lorsque leshonorables membres
de la droite étaient dans 'opposition, leurprincipal,
argument consistait à dire que.le gouvernement.
n'avait pas besoin de traverser l'océan pour trou-
ver des marchés.pour nos produits naturels et. fa-
briqués, parce que nous avions un: bien meilleur
marché chez nos voisins dont nous devrions profi-
ter. Il condaninait alors 'toute proposition tendant
à accorder 'une subvention aux compagnies de
steamers destinées, à nous ouvrir des Marchés dans
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les autres pays de l'univers. Sur cette question
comme sur bien d'autres, l'honorable député a suivi
l'exemple de ses prédécesseurs, et aujourd'hui, son
plus f"ort argument consiste à dire que le gouver-
nement désire développer son commerce à l'étran-
ger. Ce développement du commerce ne s'est pas
toutefois produit depuis que les honorables mem-
bres de la droite sont arrivés au pouvoir ; il a com-
mencé bien avant eux, et à cette époque, notre com-
merce était déjà considérable avec l'Angleterre, et
cela, malgré les honorables membres de la droite
qui étaient alors dans l'opposition et préconisaient le
développement du commerce avec les Etats-Unis.
Je ne m'oppose pas à ce crédit, car c'est un pas de
fait dans la bonne voie. Cependant, je voudrais
savoir si le gouvernement a l'intention d'envoyer
un autre commissaire dans ce pays.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non.

M. WALLACE: Dois-je comprendre qu'une ex-
position aura lien à Grahamstown?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui, dans lie
cours de l'automne.

M. WALLACE: Je regrette de ne pas pouvoir
partager l'opinion de mon honorable ami de Grey-
est (i. Sproule), parce que je crois qu'un commis-
saire devrait y être envoyé pour fournir les ren-
seignements nécessaires.

M. FOSTER : L'honorable ministre dit qu'il va
envoyer quelqu'un.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Non, je
n'ai pas dit cela. Il est possible que M. Motley,
qui est un citoyen de la ville du Cap, soit l'agent du
gouvernement canadien à cette exposition..

M. WALLACE: Je reconnais la justesse de
cette proposition. Il nous faut avoir quelqu'un
là qui indique la classe de produits agricoles et
fabriqués qui se vendraient dans le pays, et je
suppose qu'ils possèdent certaines choses qu'ils.
pourraient nous envoyer en retcur.

Le MINISTRE DU COMMERCE : La ville du
Caprenfermeunenombreuse population de mineurs,
et nous espérons pouvoir leur vendre quelques-uns
die nos produits.

Communication à la vapeur, service quoti-
dien, durant la saison de 1898. i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la fermeture de la na-
vigation entre Baddeck, Grand-Narrows
et loua, avue anvoyage tous les 15 jours à
Blig-Pond et East-Bay--------------.....$4,000

Communication à la vapeur service quoti-
dien durantla maison de 9, i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la, fermeture de la na-
vigation, entre Port-Mulgrave et Saint-
Pierre, avec service 2 fois par semaine à
IrishCove.................................4,000

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ces deux
item représentent un crédit qui ne figurait que
comme un seul item dans le budget principal,
mais qui a été oublié. Vu le défaut de la part de
la compagnie qui avait l'habitude de faire ces deux
services de s'en acquitter, nous sommes-obligés de
diviser le-montant et d'accorder un peu plus dans
chaque cas..; Lorsque les deux services étaient
exécutés ensemble, nous payions $7,OO,mais main-
tenant que nous sommes obligés de diviser les con-
tratsnous demandons une somme additionnelle de
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$500 dans chaque cas. La Comf agnie de steamers
du Bras-d'Or a cessé ses opérations.

M. FOSTER: Les soumissions pour ces entre-
prises vont-elles être demandées maintenant?

1.e MINISTRE DU COMMERCE : Quant à ce
qui concerne ces questions de moindre importance,
je crois que nous aurions mieux fait de conclure
des arrangements avec les propriétaires des
steamers qui voyagent actuellement à cet endroit.

M. FOSTER : Ces steamers seraient certaine-
ment ceux qui conviendraient le mitux pour en-
treprendre la concurrence, et même pour faire des
soumissions.

Le MINISTRE DU COMMERCE: On me dit
qu'il n'y a que deux steamers dans chaque cas.

M. FOSTER : L'honorable ministre doit s'a-
percevoir qu'il est en frais de mettre de côté le
principegénéralement reconnu de n'accorder aucune
entreprise publique autrement que par soumission.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Quant à ce
qui concerne les contrats de peu d'importance pour
les steamers, ce n'était certainement pas l'habitude
de demander des soumissions.

M. GILLIES: Je connais passablement ce ser-
vice, car une partie se trouve dans mon comté,
c'est-à-dire depuis Mulgrave jusqu'à Saint-Pierre
et de là à Irish-Cove. Ce service a été fait durant
plusieurs années par le Bra.,-d'Or StcamAhip Navi-
gation Company, qui s'est retirée des affaires il y a
déjà plusieurs mois. J'ai alors appelé l'attention
du département sur ce fait, afin que l'on vîtà prendre
les mesures nécessaires pour lui trouver un rem-
plaçant. J'étais désireux de voir cette entreprise ac-
cordée par soumissions, car il y avait plusieurs pro-
priétaires de steamers qui étaient disposés à faire
tout en leur pouvoir pour entreprendre le service,
mais pour une raison ou pour une autre, des sou-
missions ne furent pas demandées. Je me suis
rendu auprès du ministre pour lui expliquer les
choses telles que je les comprenais, et je lui de-
mandai que le service à l'est de Saint-Pierre fût
continué aussi souvent que par le passé, et cela,
surtout, parce que la subvention avait été aug-
mentée. Et avant d'aller plus loin, je voudrais de-
mander au ministre du Commerce s'il connaît les
personnes qui doivent conduire le service de Mul-
grave à Saint-Pierre et à Irish-Cove.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
M. Finlayson, le représentantdu gouvernement pro-
vincial, est venu ici en qualité de mandataire de ces
personnes, mais je ne me rappelle pas leurs noms.
Le service entre Baddeck et Grand-Narrows est
confié à un M. Barrington.

M. GILLIES: Je ne parle pas de ce service; je
n'ai pas demandé ce renseignement au ministre des
Finances, et cette question n'est pas non 1:lus du
ressort de son département. Je suis allé voir le
ministre du Commerce deux ou trois fois, mais il
n'a pas pu se rappeler les noms de ces personnes.
Je voudrais bien savoir du ministre des Finances
quelle affaire il a à dire que M. Finlayson est venu
ici en sa qualité de représentant de ces personnes,
ou pour faire certaines représentations relativement
à ce service ou à tout autre, lorsque c'est moi qui

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

suis le représentant de ce comté, dans la Chambre?
Tant que je siégerai ici en cette qualité, je ne per-
mettrai pas à qui que ce soit, ni même au repré-
sentant du gouvernement, ni au ministre des Fi.
nances de se mêler de mes affaires. Je ne me mêle
pas des affaires de M. Finlayson ou de qui que ce
soit, relativement aux affaires provinciale squi sont
sous leur juridiction, et je crois qu'il est de bien
mauvais goût de la part du ministre des Finances
d'avoir fait autant de tapage avec cette affaire et
d'avoir essayé de faire prévaloir ses vues person-
nelles, lorsque mes représentations étaient entre
les mains du ministre du Commerce, qui, je dois le
déclarer, était disposé à accepter mes vues, parce
qu'elles étaient raisonnables. Relativement à cette
affaire, je vais donner lecture à la Chamb e d'une
lettre que j'ai écrite au ministre (lu Commerce,
parceque je considère que cette question était en-
tièrement (lu ressort de son département, et aussi
parce que j'ai été reçu par lui avec tous les égards
possibles, lorsque nous avons discuté ensemble cette
question au point de vue des affaires. Le 5 de niai,
j'écrivais la lettre suivante :

OTTAA, 5 mai 1898.
A l'honorable sir RIomsRD CARTWRIOHT,

Ministre du Commerce, Ottawa.
CHER MoNsIEUR-J'ai l'espoir que dans l'arrangement

qui doit être conclu avec les personnes chargées du ser-
vice des steamers de Mulgrave à Saint-Pierre, vous allez
insister pour que le bateau fasse au moins trois voyages
par semaine de Saint-Pierre à Irish-Cove. A moins que
ce service n'ait lieu, la population de cette vaste région
va être privé de toutes communications avec l'extérieur.
Il y a un quai publie à Irish-Cove auquel le bateau
accoste depuis des années, et mome depuis la construc-
tion de ce quai qui date de 1891. Il existe un chemin qui
conduit de l'établissement de Loch-Lomond au quai
public de Irish-Cove, de sorte que le steamer qui touchera
à ce quai publie sera d'une grande utilité pour la nom-
breuse population de cette région. Si vous jetez les yeux
sur la carte de la localité, vous alles comprendre immé-
diatement tous les inconvénients que les gens de cette
région vont avoir à subir si le steamer ne fait pas trois
voyages par semaine de Saint-Pierre à Irish-Cove. Espé-
rantque vous allez insister pour que cela soit fait par les
personnes qui obtiendront la subvention votée par le
parlement, Je suis votre tout dévoué,

(Signé) J.-A. GILLIES.

Voici la lettre que j'ai reçue du sous-ministre en
réponse à la mienne :-.

DÉPARTEMENT DU CoMMERcE,
OTTAwâ. 6 mai 1898.

JAs-A. GILLIEs,
Chambre des Communes,

Ottawa.
MoN5siUR.-Je suis chargé par le ministre d'accuser

réception de votre lettre relativement au service de
Irish-Cove, et je dois vous dire que la chose sera prise en
considération, et ce service se fera si la chose est possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) W.-G. PARMALEE,
Bous-ministtre.

J'ai envoyé une copie de la lettre que. j'ai écrite
au ministre du Commerce aux deux autres ministres
qui représentent la Nouvelle-Ecosse dans le
cabinet, à savoir, le ministre des Finances (M.
Fielding) et le ministre de la Milice et de la Dé-
fense (M. Borden). Le 7 de mai 1898, je reçus la
réponse suivante du ministre de la Milice

CABINET DU MINISTRE,
OTTÂwa, 7 mai1898.

CHER oNsiEuR,-J'ai reçu votre lettre du 5 courant
contenant une copie de la lettre que vous avez adressée
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au ministre du Commerce, relativement à la prolongation
du service des steamers jusqu'à Irisb-Cove. La chose
sera prise en sérieuse considération.

Votre tout dévoué,
(Signé) F.-W. BORDEN.

J.-A. GILLIEs, écr, M.P.,
Chambre des Communes,

Ottawa.

Je remercie le ministre de la Milice et de la Dé-
fense de m'avoir répondu Jusqu'aujourd'hui, je
n'ai pas reçu la moindre réponse à la lettre que j'ai
adressée au ministre des Finances ; il était sans
doute trop occupé avec le député provincial, M.
Finlayson, un homme avec qui je n'ai jamais eu
aucune 'difficulté et dans les affaires de qui je ne
me suis jamais mêlé. Il me semble que le ministre
des Finances doit savoir que je suis suffisamment
intelligent pour faire valoir les besoins de mon
propre comté dans cette Chambre ou dans son dépar-
tement, ou dans tout autre département du gouver-
nenent. S'il en est ainsi, il est absolument dis-
courtois de sa part d'appeler un étranger pour jouer
le rôle de conseiller relativement à des questions
dont j'ai la direction et (lui sont sous mon contrôle.
Maintenant, je ne comprends pas pourquoi le
steamer qui est subventionné au montant de S4,000
pour tenir une ligne entre Mulgrave, le terminus
du chemin de fer Intercolonial sur la terre ferme,
et Saint-Pierre, et de ce dernier endroit en gagnant
vers l'est, ne voyagerait pas aussi souvent que par
le passé, et cela surtout, si l'on prend en considéra-
tion le fait que la subvention a été augmentée.

En 1891, lorsque j'ai été élu pour la première fois
à la Chambre des Communes, l'honorable député
d'York (M. Foster) était alors ministre des Fi-
nances. Il était décidé de diminuer la subvention
accordée pour ce service, parce que le chemin de
fer était construit sur l'Ile du Cap-Breton depuis
Mulgrave jusqu'à Sydney. Je lui demandai alors-
et nous discutâmes la question sous toutes ses faces,
-de jeter les yeux sur la carte, comme je l'ai de-
mandé au ministre du Commerce actuel (sir Ri-
-chard Carthwright), et à juger par lui-même des
inconvénients qu'allait avoir à souffrir la popula-
tion de cette région, si le steamer ne se rendait pas
jusqu'à cet endroit. Le ministre des Finances de
cette époque se rendit généreusement à mes repré-
sentations; la subvention de $7,000 fut continuée, et
le steamer continua de faire le service jusqu'à cet
endroit quatre fois par semaine. Je demande au
ministre des Finances, qui semble ai désireux de se
mêler de cette affaire, s'il ne pourrait pas défendre
les intérêts du peuple au lieu de protéger les pro-
priétaires de steamers. Avant de venir ici cette
année, plusieurs propriétaires de steamers qui font,
le commerce le long des côtes du Cap-Breton et
ailleurs, sont venus me trouver et m'ont demandé
s'ils avaient quelque chance d'obtenir une subven-
tion pour ce service. Je leur ai dit de soumission-
ner. L'un d'entre eux m'a dit que cela était
inutile, car une certaine personne devait demander
le contrat, et il était plus que probable que c'est elle
qui obtiendrait la subvention. J'ai essayé de faire
comprendre au département que la " Bras-d'Or
Steamnship Company" s'étant retirée des affaires,
et le service des steamers à Saint-Pierre et plus à
l'est se trouvant abandonné par ce fait, il était du
devoir du département de demander des soumis-
sions pour ce service, et d'accorder l'entreprise au
meilleur -soumissionnaire, le pays devant bénéficier
de la concurrence. Cela ne fut pas fait. C'était

211*

pourtant là la conduite la plus sage que le gouver-
nement pouvait suivre dans son propre intérêt et
dans celui du public. Il est bien probable que ai
la chose avait été suggérée par un député libéral, ou
par un délégué revêtu d'aucune autorité, ne possé-
dant que des notions confuses de la moralité poli-
tique, ayant été condamné, pour s'être écarté des
principes qu'elle contient, par une cour Suprême,
à une pénalité en argent et privé de son droit de
vote durant une période de cinq années, il est pro-
bable que l'on aurait accordé une certaine atten-
tion à ses paroles. Mais je suis fermement d'avis
que si le ministre du Commerce était laissé à
sa propre volonté, et s'il ne s'occupait pas autant
des conseils perfides et peu raisonnables qui lui
sont donnés par certaines personnes, les fonds
publics de ce pays ne seraientpas employés aussi mal
à propos qu'ils le sont relativement à ce service.

Le ministre du Commerce a étudié la carte avec
moi l'autre jour dans son département, et je puis
assurer le comité que je n'avais pas d'autre objet
en vue en agissant ainsi que d'aider l'honorable
ministre à en arriver à une solution équitable de la
question, relativement aux personnesqui entrepren-
draient de faire le service. C'était là un des objets
que j 'avais en vue. Le deuxième consistait à
donner au peuple le bénéfice de tout service pour
lequel il paie. L'honorable ministre a examiné la
carte avec moi, et il s'est convaincu par lui-même
que ina demande était raisonnable, et que cette
vaste région qui comprend les districts de Big-
Pond, Loch-Lomond et Red-Islands, devait avoir le
bénéfice cde trois voyages du steamer au moins par
semaine. Il me demanda de lui écrire une lettre à
cet effet. C'est ce que j'ai fait, et j'ai l'espoir que
les représentations qui sont contenues dans cette
lettre recevront la considération qu'elles méritent.
Je voulais obtenir du ministre du Commerce que le
steamer qui voyage de Port-MulgraveàSaint-Pierre,
une distance de 30 milles seulement, laquelle peut
être parcourue en six ou sept heures aller et retour,
fût obligé de se rendre jusqü'à Irish-Cove, qui est
situé à 20 milles de Saint-Pierre -et cela trois ou
quatrefois au moinsparsemaine, si nontous les jours.
L'année dernière, les steamers se rendaient à ce
dernier endroit trois ou quatre fois par semaine,
bien que la subvention payée par le gouvernement
ne fût pas aussi considérable que celle qu'ils reçoi-
vent aujourd'hui. Il ne s'agit pas ici d'une ques-
tion politique ; je ne veux pas être accusé d'agir en
cette affaire dans le but de faire du capital poli.
tique. C'est une proposition basée sur un principe
d'affaires que j'ai soumis à l'honorable ministre en
ma qualité d'homme d'afaires. C'est le pays qui paie
pour ce service, la population de cette région en jouit
depuis des années, et alors que la compagnie qui
était chargée de l'exécuter recevait une subvention
moindre, aujourd'hui nous payons plus cher, et il
est juste que le peuple en bénéficie comme il y a
droit.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je dois dé-
clarer que si l'honorable député n'a pas reçu de
réponse de ma part ou de la part de mon secrétaire,
à une lettre qu'il m'a adressée, après en avoir
envoyé une copie au ministre du Commerce, c'est là
une omission pour laquelle je désire exprimer mon
regret, car je n'avais certainement pas l'intention
de traiter l'honorable député avec discourtoisie.
J'ai eu beaucoup«d'ouvrage depuis quelque temps, et
une partie de ma correspondance est restée eu ar-
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rière : Ceci étant dit, je ne comprends pas pourquoi
l'honorable député s'est servi d'expressions aussi
blessantes à mon égard relativement à cette affaire.
Il voulait savoir de quel droit j'ai permis à M.
Finlayson de venir ici et de me parler (le cette
affaire. Or, ce monsieur est venu ici en qualité de
représentant de certaines personnes ayant des
intérêts dans un steamer, et je crois que ces gens
avaient parfaitement le droit de charger -et homme
ou n'importe qui de les représenter. Ce monsieur
vint ici pour faire certaines propositions relative-
ment à ce service, et je lui ai dit d'aller voir le
ministre du Commerce. Il se rendit auprès de ce
dernier, et l'item que nous voyous aujourd'hui dans
le budget est le résultat le sa visite. Si une foule
de gens se sont adressés à l'honorable député et lui
ont déclaré qu'ils étaient prêts à soumissionner cette
entreprise, il est bien extraordinaire qu'ils étaient
prêts à soumissionner ces entreprises, qu'il ne leur
ait pas dit de s'adresser au ministre du Commerce
pour lui soumettre leurs propositions. Il est faux
(le vouloir prétendre que les honorables membres
de la gauche avaient l'habitude de demander
des soumissions pour tous ces services. Ces
choses se réglaient chaque année. Le service
entre Saint-Jean et Digby s'est fait durant
plusieurs années sans soumissions. Il en a été de
même du service entre Saint-Jean et le bassin
des Mines. Il n'est pas convenable de demander
des soumissions pour ces services, parce (ue le
nombre des steamers disponibles sur la côte est
limité. La Compagnie des steamers du Bras d'Or
ayant constaté que ce n'était pas là une entreprise
lucrative, a abandonné le service. Je n'ai aucune
raison de croire que si nous avions demandé des
soumissions publiques, nous aurions obtenu des
offres importantes. Quant à ce qui concerne Irish-
Cove, il avait d'abord été décidé de n'y faire qu'un
seul voyage par semaine, mais sur ma demande, le
ministre du Commerce décida d'accorder deux
voyages par semaine, et .la chose est mentionnée
dans les estimations. Si des arrangements peuvent
être conclus pour faire trois voyages par eemaine,
je serais bien content de la chose, mais l'lhonoiable
député n'a pas prouvé qu'il y avait en quelque
injustice de commise relativement à ce service.

M. GILLIES : Uhonorable ministre est loin de
dire la vérité, lorsqu'il prétend que M. Finlayson
est venu ici en qualité de représentant d'une con-
pagnie de steamers.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député m'a demandé de l'autre côté, qui s'offrait
pour faire ce service. Le ministre du Commerce
n'avait pas les noms.sous la main, et j'ai dit que les
gens qui s'offraient, quelqu'ils fussent, étaientrepré-
sentés par M.. Finlayson, dans les négociations.. Je
pouvais donner :le-nom des agents, mais pas celui
des parties contractantes.

M. GILLIESe lé 'compiends très bien l'hono-
rable ministre des Finances., Je comprends aussi
son but et ses m'otifs.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député fait une erreur complète, je l'en assure. Je
n'avais aucun autre motif-; comme le ministre du
Commerce n'avait pas pas les noms sous la main,
j'ai cru aider l'honorable député en lui disant que
M. Finlayson était représentant des parties.

M. FIELDING.

M. GILLIES: Les choses sont comme je l'ai dit.
The Bras d'Or Stream Naviytion Company a fait
ce service de 1880 on 1881, jusqu'à ce qu'elle se
retirât des affaires. Il n'y avait pas besoin de
demander de soumission tant que cette compagnie
faisait le service et le faisait bien, mais aussitôt
qu'elle renonça aux affaires et qu'il fallut s'adresser
à d'autres personnes, le devoir <lu ministre du Com.
merce était de demander des soumissions. Je m'in-
quiète fort peu que le ministre des Finances soit de
l'avis contraire. Le service était vacant, plusieurs
personnes désiraient l'avoir, c'était le moment
de demander des soumissions. Si le ministre des
Finances avait fait son devoir, il aurait accepté mon
idée et l'aurait inculquée au gouvernement dans
l'interet public. Néanmoins, je désire insister
auprès de l'honorable ministre du Commerce, dans
le département duquel rentre la chose, sur la néces-
sité de ce service. Je n'ai pas été voir le ministre
des Finances, cette question n'était pas de son
département et j'ai vu le ministre responsable.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai jamais
demandé que l'honorable député vint me voir.

M. GILLIES: J'aurais été volontiers à son
bureau, mais je ne voulais pas le déranger; je sais
qu'il a assez d'autres choses à s'occuper, pour main-
tenir ses partisans mécontents dans le rang, et autres
besognes <le ce genre, mais je lui ai écrit, comme
je l'ai dit, pour lui exposer la question, et je n'ai pas
eu de réponse. Le service que je demandais, savoir:
trois fois par semaine, de Saint-Pierre à Irish-
Cove peut s'organiser bien facilement. L'ancienne
compagnie de steamers dont la subvention était
moins élevée l'accomplissait aisément, et il peut être
sûrement accompli encore plus aisément par la
compagnie qui emploie des bateaux plus petits et à
qui nous payons plus cher. Il n'y a pas encore de
contrat. passé avec personne. Il y a un petit
steamer qui.va là, et quand l'année sera passée, ces
gens-là iront chercher leur subvention et la touche-
ront.pour un service qu'ils n'auront jamais fait ou
n'auront jamais qu'imparfaitement fait. Je désire
insister auprès du ministre du Commerce pour lui
faire comprendre qu'on peut faire un service tri-
hobdomadaire entreSt. Peter'set Irish-Cove, et tant
que ce service nesefera pas justice ne sera pas rendue
et le peuple ne sera pas satisfait. Je demanderai
au ministre du Commerce de prendre note de mes
recommandations.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est fait.

Pour pourvoir à la construction d'un
nouveau steamer devant remplacer
le Stanley entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme.......... $180,000

M. FOSTER : Cela -va-t-il être affermé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Non. J'ai déjà expliqCé la chose
eu partie. La situation est celle-ci: Ily a neuf
ans, le ministre de la Marine a fait construire le
Stanley pour remplir les conditions de l'union en
instituant un service d'hiver entre l'Ile du Princé-
Edouard et la te-re ferme. Ce bâtiment a très
biir*•éussi, iais le.commerce de l'île en hiver s'est
considérablement accru et a complètement changé.
La- coutume était autrefois d'importer à l'automne
touites'nos marchandises pour les six ou sept mois
suivants ; mais depuis que le Stanley fait le service,
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la nécessité des énormes achats d'automne a dis-
paru, et les marchands achètent de temps en temps
ce qu'il leur faut, et maintenant il se fait un fort
commerce d'hiver. Bien des gens se figurent que
ce service d'hiver se fait à perte; c'est une erreur.
J'ai ici le rapport des neuf dernières années. Le
Stanley bien qu'il porte les malles de Sa Majesté
ne reçoit rien pour ce service, et c'est le seul cas
ou les nallès se transportent gratuitement. J'ai
informéle directeurgénéraldes Postes que le Stanley
devait être crédité pour le transport des malles, de
la valeur du service, savoir, de $4,000 ou $5,000 en
tout cas. Les dépenses <le ce service dans les neuf
dernières années a été de$138,836 et les recettes de
$96,641, laissant un déficit de $42,000 seulement,
qui aurait été plus que couvert si le Stanley avait
recu une allocation raisonnable pour le transport
des malles.

M. CLARKE : Comment se fait le service?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PR1,CHERIES: Tous les jours, quand c'est pos-
sible. Naturellement, il y a des cas où le bateau
a été retenu huit jours, mais c'est dans des circons-
tances exceptionnelles. Oin m'a fait remarquer que
si quelque chose arrivait au h/andey le service serait
arrêté pour tout l'hiver, ce qui oblige à avoir un
second bon bateau. Quand la chambre de com-
inerce de rle est venue, il y a quelque temps, elle
a exposé ces faits au Conseil et a montré que le
Standey ne pouvait pas transporter toutes les mar-
chandises qui se trouvent réunies dans les entre-
pôts de Pictou, si bien que les marchands doivent
quelquefois payer $300 ou $400 pour du fret retardé
à Pictou et que le Stanley ne peut pas transporter.
Un lde ces messieurs m'a apporté ses comptes de
transport pour me montrer ce qu'il avait à payer à
l'ictou. Le capitaine McElliinney, le capitaine
Finlayson et le commodore Welsh ont fait les plans
d'un navire du genre du btanley mais de dimen-
sions un peu plus grandes. Le capitaine McEl-
hinnéy est allé soumettre les plans aux construc-
teurs die navires de l'autre côté pour obtenir des
soumissions pour le travail.

M. FOSTER : L'autre bateau coûte $150,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S160,000. Celui-ci coûtera dans
les environs de $180,000. Il pourra transporter un
quart de marchandises de. pls que le Stanlej.

M. MACDONALD (King): Je suis très heureux
le trouver dans le buget un crédit pour un navire

devant remplacer le Nfanley. Le Stanley a mer-
veilleusement réussi, et son seul défaut maintenant
est d'être devenu un peu petit pour le commerce.
Notre commerce d'hiver s'est accru si rapidement
que sa capacité était devenue insuffisante. Le
commerce fait des progrès rapides par suite de la
création- dans l'ile d'un établissement de prépara-
tion du porc. La population de l'Ile du Prince-
Edouard s'occupe beaucoup aujourd'hui de l'élevage
du porc qui promet de devenir la plus forte indus-
trie (e la province. Avant six ans, je crois que
cette industrie fera l'étonnement du reste du
Canada. Je suis heureux de voir que l'honorable
ministre a fait voter un crédit pour un nouveau
navire semblable au Stanley mais plus grand.

M. COCHRANE: Si le trafic augmente dans de
telles proportions, l'augmentation d'un quart à la-
quelle pourvoit le ministre suffira-t-elle ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le Stanley sera employé l'été pour
le service de protection de la douane; l'hiver, il
sera mis sur la route comme vaisseau auxiliaire.

M. MACDONALD (King): On ne peut pas
employer pour ce service de trop gros vaisseaux;
trop gros, il sera ingouvernable dans les glaces.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le capitaine McElhinney a soigneu-
sement considéré tout cela.

M. MARTIN: L'honorable ministre pourrait-il
nous dire quand le vaisseau conmmencera le service?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne saurais le dire. L'honorable
député sait que les chantiers de la Grande-Bretagne
sont encombrés maintenant Les instructions que
j'ai données au capitaine MeElhinney s'il trouve
excessif le prix demandé pour avoir le navire prêt
à l'automne, sont de faire le contrat pour le prin-
temps prochain. Nous espérons tous qlue le service
pourra commencer au 15 septembre prochain.

Montant supplémen aire pour l'observa-
tion des marées........................$1,500

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce montant est iequis en partie
pour payer les services de l'inspecteur qui surveille
les réparations aux stations d'observation actuelle-
ment existantes dans, le golfe du Saint-Laurent, le
capitaine Bloomfield Douglas. Il a été -nommé à
la demande de M. Bell Dawson. Au lieu que M.
Dawson parte d'Ottawa pour aller inspecter les
stations de marées à Halifax, Saint.Jean et aux en-
virons dans les provinces maritimes, le capitaine
Bloomfield Douglas qui a une petite position du.
département et qui est commissaire de l'inspection
des naufrages, examinera les stations de marées et
fera ces réparations. Il a èté jugé nécessaire de
déterminer la différence des marées dans différends
port de la baie de Fundy et de faire connaître
l'heure exacte de la marée en différents points où la
navigation dépend de la marée. M. Bell Dawson
m'a fait un rapport disant que c'est essentiel et,
sur cette.somme, $650 seront consacrés à cette fin.

Appointements et frais de l'inspection
du bétail......- ....................... $2.800

M. CLARKE.: Je désire savoir s'il y a dans ce
vote quelque chose pour les appointements de M.
Sheridan ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non.

M. CLARKE : Pourquoi ce crédit, alors?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est un service qui se suffit presque
à lui-même. Les recettes de 1896-97 ont été de
$2,150 et les dépenses de $12,586. Les honoraires
d'inspection ont été réduits sous mon prédécesseur,
ce qui fait que les dépenses dépassent un peu les
recettes. En 1893, les honoraires étaient, pour le
bétail, 3ets par tête et pour le mouton, 1 et par tète.
En 1896, cela a été réduit à 1U cts pour le bétail
et j et pour les moutons. Ceci est pour le salaire
des inspecteurs de Montréal, M. Pope et. un autre
dont j'ai oublié le nom.
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M. CLARKE-: Pas Sheridan ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non, je ne crois pas; ils sont là
depuis longtemps.

Pour pourvoir à l'établissement d'une sta-
tion de biologie dans le golfe Saint-Lau-
rent....................................... $7,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : C'est l'Association Britannique
pour l'avancement des sciences qui a d'abord insisté
sur la nécessité de cette station. Il y a peu de
temps, j'ai reçu, avec le ministre de la Milice et de
la Défense (M. Borden), une députation de toutes
les universités du Canada demandant qu'on prît
des mesures pour l'établissement de cette station.
On exposa la nécessité de cette institution, en faisant
remarquer que le Canada était le seul pays civilisé
<lui n'en fût pas doté. On a suggéré que ce ne soit
pas une institution gouvernementale, que nous ne
fassions pas la nomination des employés et que nous
n'ayons pas à nous occuper du fonctionnement ;
mais on nous a dit que si nous voulions voter
$5,000, ils fourniraient une station de biologie flot-
tante et nomnmeraient leur propre surveillaut. Ils
nous ont lit que -$2,000 par année sutfiraient au
fonctionnement.

M. FOSTER : Sous le contrôle d'un comité des
universités ?

le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRÉCHERIES : Oui, avec un représentant diu
bureau de la Marine. J'ai l'intention de nommer
.1. le commissaire Prince.

M. FOSTER: C'est bien.

M. CLARKE: Je remarque ici un crédit pour
la construction d'un nouvel observatoire près de
Toronto. Demandera-t-on des soumissions pour
cette construction ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui.

Immigration.............................. $58,500

M. FOSTER: Un article de ce crédit était resté
en arrière pour explications subséquentes, et comme
il est six heures moins cinq et que cette explication
peut prendre du temps, je crois que nous pourrions
bien lever la séance.

Le MINISTR E DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Je n'étais pas alors en Chambre, et j'avais compris
que cet article était passé avec l'entente que je
fournirais l'explication à une autre séance.

Le comité lève sa séance. A six heures, la
séance est suspendue.

Séance du soir.

Le bill (n' 141) du Sénat, intitulé: " Acte con-
cernant la Compagnie du chemnin de fer Grand
Central du Nord-Ouest," est de nouveau délibéré
en comité général.-(M. Morrisson.)

Sir Louis DAviEs.

(En comité.)

Article 4.

M. RICHARDSON : Quand l'heure a expiré,
mercredi soir, nous examinions cet article, et nous
n'en étions pas venus à une décision, parce que je
n'avais pas achevé les remarques que j adrersais au
comité sur cette intéressante question. Depuis

[lors, mes collègues de l'ouest et moi nous avons
examiné attentivement le bill, et il y a plusieurs
députés qui désirent prendre la parole. Quant à
moi, je considère le sujet si important pour la popu-
lation du Manitoba que je ne crois pas pouvoir
achever mes remarques dans moins de deux heures.

M. MlORRISON : Pourquoi avez-vous approuvé
le bill en comité ?

M. RICHARDSON : Je dois dire à l'honorable
député que je suis venu au comité avec l'intention
de combattre cette mesure. Pendant la discussion,
j'ai songé que si le bill était adopté, ce serait peut-
être un moyen de se débarrasser de toute une caté-
gorie d'individus mêlés dans l'affaire et que le
résultat serait peut-être d'assurer la construction du
chemin <le fer cet été. Mais quand le bill est venu
devant le comité, des amendements ont été présen-
tés par les amis le M. Charlebois, qui de l'avis de
quelques députés, enlèveraient au bill toute valeur
et c'est pourquoi j'ai cru de l'intérêt de mes com-
mettants de le combattre. Il y a sur l'ordre du jour
beaucoup d'autres bills, et je n'aimerais pas que ma
position eût pour effet de bloquer ces bills. Je
reconnais que si j'achève les remarques que j'ai à
faire et si mes collègues en font autant, on n'arri-
vera jamais aux autres mesures. Je suis tout dis.
posé à me retirer un instant pour laisser passer ces
autres mesures qui n'ont pas 'l'opposition, car elles
ne prendront pas plus de cinq minutes, et nous
pourrons reprendre l'étude de ce bill. Je fais cette
propo-ition à l'honnrable député de New-West-
minster (M. Morrison), et je lui_ demande s'il veut
l'accepter. Dans ce cas, je serai très heureux de
céder la place et le laisser passer les autres me-
sures. S'il n'accepte pas, je devrai insister pour
faire les longues remarques qu'il me reste à faire au
comité. Je m'arrête pour écouter ce que l'honorable
député a à dire.

M. MORRISON : J'admettrai que l'honorable
député fait preuve d'une assurance caractéristique
en me demandant de retirer mon bill. Après sa
conduite extraordinaire, il ne peut guère s'attendre
que je fasse de concessions. Qu'il agisse ici de la
façon qu'il lui plaira, moi, j'agirai à ma guise.

M. BELCOURT : Je ferai remarquer au député
d.e New-Westminster (M. Morrison) que ce ne
serait pas une concession qu'il ferait au député de
Lisgar (M. Richardson), mais aux autres députés
dont les bills sont à l'ordre du jour. Je lui demnan-
derai, en mon nom et au nom d'un autre député,
d'accepter l'offre qui lui est faite. L'adoption des
bills dont nous sommes chargés ne prendra que
quelques minutes, vu qu'ils reviennent seulement
pour l'examen d'amendements faits au Sénat. J'es-

i père que mon honorable ami acceptera cette offre,
et je lui serai très obligé.

M. MORRISON : Ce bill est venu l'autre soir, et
j'ai volontairement offert au député de. Lisgar ce
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qu'il conseille aujourd'hui. Il a refusé, probable-
nient parce qu'il cherchait la bataille ; il est cause
de la situation actuelle. L'honorable député a parlé
tant qu'il a voulu pour consommer le temps du bill.

Depuis lors, les personnes intéressées au bill et
le promoteur sont très désireux de le voir adopter ;
on n'a aucune bonne raison à opposer au bill ; jus-
qu'à présent, aucune n'a été soulevée et je ne vois
pas pourquoi on se départirait pour ce bill de la
procédure régulière. Si on laisse étouffer ainsi le
bill par le député de Lisgar, il en résultera certaine-
ment une injustice grave pour quelqu'un. Dans la
position où je me trouve, chargé du bill, il n'est
pas raisonnable de me demander de faire les con-
cessions qu'on me propose. Il n'y a pas de député
dans cette Chambre à qui j'aimerais autant être
agréable qu'à l'honorable député d'Ottawa (M.
Belcourt), mais je pense qu'il comprendra la délica-
tesse de ma position. Il n'y a pas dans laChambre de
député qui serait plus prêt que moi à voter contre
ce bill, si l'on nie donnait de bonnes raisons pour
qu'il ne soit pas adopté ; mais je condamne la façon
étrange dont on prend dans cette Chambre l'habi-
tude de traiter ces bills, et j'espère que des
députés plus expérimentés que moi exprimeront
leur opinion sur ce que nous avons vu se passer aux
deux dernières séances de ce comité. Je suis sur-
pris et je regrette de voir les députés, comme on
m'en informe et comme je m'en aperçois, recourir
à de pareilles méthodes pour obstruer la législation.
L'honorable député de Lisgar (M. Richardson) a
parlé pendant la dernière séance une demi-heure au
moins et, avec tout le respect possible, je dois dire
qu'il n'a pas produit contre ce bill un seul argument
digne même d'un enfant. Maintenant, M. l'Ora-
te ur, je n'ai dans ce bill aucun intérêt personnel. Je
m'en suis chargé après l'avoir discuté avec les deux
solliciteurs des promoteurs, et je suis convaincu
qu'il devrait devenir loi. C'est la seule raison pour
laquelle je m'en occupe. Je suis désolé d'avoir à
prendre la position que je pren:Is ; la. faute n'en
est pas à moi, mais à l'honorable député de Lisgar
(M. Richardson), qui se plaît à faire une opposi-
tion factieuse pour empêcher la Chambre de
prendre un vote sur ce bill. Je suis prêt à en passer
par ce vote favorable on adverse. C'est la seule
façon honorable de sortir de la difficulté, car je ne
céderai pas d'un pas dans la position que j'occupe.

M. FOSTER : Je conseillerais à mon honorable
ami de Lisgar de prendre en considération la posi-
tion très franche et très loyale prise par le député
de Westminster (M. Morrison). S'il existe des
objections contre ce bill, qu'on les expose. Il y a
des deux côtes de la Chambre des députés qui dési-
rent le voir adopter, niais la situation se complique
qu'il y a des personnes intéressées dans d'autres
bills sur l'ordre du jour, qui sont après celui-ci et
ne peuvent être atteints que quand il aura passé.
Si un où deux députés dle la Chambre peuvent em-
pêcher le comité de la Chambre des Communes
d'exprimer son opinion sur une demi-douzaine de
bills, il me semble que c'est une position extrême à
prendre. L'honorable député (M. Richardson) a
déjà exprimé ses raisons contre le bill ; mais dire
que parce qu'il occupe par suite de la fin de la ses-
sion une position favorable il va en profiter par
simple plaisir d'obstruction, on avouera que ce
n'est guère loyal. Il peut compter sur les membres
de cette Chanbre pour rejeter ce bill s'il est-mau-
vais et pour l'adopter, s'il est bon. Je n'ai aucun

intérêt particulier dans ce bill, sauf que la question
est devant la Chambre depuis bien des années, et
qu'après avoir examiné le principe du compromis,
car c'ed un compromis, il me semble que c'est une
législation équitable à adopter. Ceux qui s'intéres-
sent au bill me disent que s'il est voté, il permettra
de trouver l'argent pour faire le chemin et l'hono-
rable député de Lisgar encourrait une grande res-
ponsabilité en l'arrêtant. A la prochaine session
du parlement, il pourra agir comme il l'entendra,
mais en détruisant le bill, il ne semble pas rappro-
cher la construction de la ligne qui doit être la
chose importante pour les colons. En vertu de
l'arrangement, on me dit qu'il y a une bonne appa-
rence de trouver l'argent pour achever l'entreprise
et dans ce cas, je recommanderai fortement à l'ho-
norable député de Lisgar de laisser le comité ex-
primer son opinion.

M. DAVIS: La raison principale de l'opposi-
tion faite à ce bill par les députés du Nord-Ouest,
c'est que la compagnie obtient virtuellement une
extension de délai de deux ans. Je ferai remar-
quar à mon honorable ami (M. Foster) que les pro-
moteurs de ce bill n'ont pas pu trouver un seul
député du Manitoba ou du Nord-Ouest pour prendre
cette affaire en mains. Il leur a fallu s'adresser en
Colombie anglaise à un homme de New-West-
minster. Je ne désire pas arrêter le bill, mais....

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Mon honorable ami (1N1. Davis) me permettra-t-il
de suggérer quelque chose ?

M. DAVIS: J'étais moi-même pour suggérer
quelque chose, mais je vais céder la parole.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je crois
très bien connaître le sujet. Le terminus de ce
chemin de fer est à quelque pas de la maison oit
j'ai vécu plusieurs années. Je suis en parfaite sym-
pathie avec mes honorables amis du Manitoba et
du Nord-Ouest qui ont combattu ce bill, car depuis
plusieurs années, c'est là une question brûlante
dans cette partie du pays. Le sentiment de la po-
pulation, ainsi que quelques-uns de mes honorables
amis l'ont exprimé, c'est que depuis seize ou dix,
huit ans, on a trompé les habitants de cette ré-
gion, en leur assurant d'année en année qu'on allait
construire cette voie ferrée, lorsque apparemment la
compagnie n'avait pas l'intention de potisser les
travaux.

Je ne veux pas passer en revue les diverses tran-
sactions qui ont eu lieu, je me contenterai de dire
que la compagnie semble avoir tout tenté excepté
la construction de cette ligne. Je pense que mes
honorables amis qui combattent le bill seraient sa-
tisfaits si on faisait quelque chose en ce sens. Les
personnes qui ont charge .du bill disent qu'ils dési-
rent l'émission de ces bons afin d'acquitter les obli-
gations du chemin de fer et assurer le succès de
l'entreprise. Les adversaires du bill disent qu'il ne
faut faire aucune concession, à moins que le chemin
de fer ne soit prolongé et à moins que les directeurs
de la compagnie ne donnent des garanties de leur
bonne foi. Je conseillerais à mes honorables amis
d'insérer dans le bill une disposition prescrivant
que l'on construira vingt milles de chemin dans un
certain délai, que le produit des bons .sertira à
payer le prix- de ces nouveaux travaux, et que les
bons ne pourront être émis avant l'achèvement de
ces vingt milles. Les entrepreneurs pourront trou-

67346733 [10 JUJIN 1898]



[OOMMUNES]

ver des fonds pour construire ces vingt milles de
chemin, ils pourront émettre des bons pour toute
la ligne, y compris ces vingt milles, et alors le che-
min sera prolongé sur une distance suffisante pour
prouver à la population de cette région que le gou-
vernement s'est efforcé de veiller sur leurs intérêts.

Je crois que l'on pourrait en agir ainsi, et con-
naissant le nombre et la solvabilité des personnes
intéressées dans l'adoption de ce projet de loi, je
pense que l'on pourra facilement se procurer les
fonds nécessaires pour construire les autres vingt
milles. Si ces personnes peuvent vendre des bons
pour les 30 ou 60 milles déjà construits, elles pour-
ront le faire tout aussi bien pour vingt autres milles,
et ainsi remplir leurs engagements. Je crois que
cela serait satisfaisant pour tout le monde.

M. RICHARDSON: Je conseillerais à l'hono-
rable deputé de New-Westminster (M. Mlorrison),
au ministre de l'Intérieur et aux représentants le
la compagnie de se retirer, et de tenir une confé-
rence <le cinq minutes ; ce serait le moyen d'en
arriver à une conclusion et nous pourrions passer
à 'examien d'antres mesures.

Pendant que je suis debout, je désire déclarer
que je représente iciles intérêts de ces colons dont
les entrepreneurs le ce chemin de fer se moquent
depuis vingt ans. La seule raison qui ne fasse
demander si je suis dans la bonne voie, et m'ins-
pire des doutes, c'est que mon attitude semble
plaire à M. Charlebois, un <les honmnes dont il fau-
Irait se débarrasser, si la chose est possible.

Il est extrêmement difficile de prendre un parti
et si la compagnie voulait faire quelque chose,
dépenser $20,000 cette année pour achever vingt
milles le chemin le fer, nous serions satisfaits, et
nous pourrions, d'année en année, accorder de nou-
veaux délais. Mais il nous est absolument iimpos-
sible de faire quelque chose au comité des chemins
<le fer. Aujourd'hui, nous tenons les entrepreneurs,
nous n'avons plus qu'une demi-heure à nous, et
s'ils voulaient consentir à faire quelque chose dans
l'intérêt des colons, je serais le premier à leur don-
ner une chance.

Je reconnais toute la force des raisons apportées
par l'honorable député d'York (M. Foster). J'ai-
merais à me rendre à ses désirs, mais il ne repré-
sente pas la population du Mlanitoba, et quant à
moi, j'en représente une partie du moins. Je ne
veux pas nuire aux entrepreneurs et si l'on peut en
arriver à un compromis qui assurera la construe.
tion de quelques milles de ce chemin, je serai satis-
fait. Nous tenons cette compagnie dont la charte
expire à la fin de l'année, et si nous dépensons à
parler le demi-heure qui nous reste, la compagnie
sera obligée de faire quelque chose.

Je suis étonné de voir l'honorable député de New-
Westminster venir ici et se charger de ce bill auquel
aucun représentant du Manitoba ou du Nord-Ouest
ne voudrait toucher, même avec une pince. Je
dirai à mon honorable ami (M. Morrison) et je veux
que tous les membres de cette Chambre conipren-
nent que, quant à moi,-je puis me tromper-je
n'ai rien autre chose à cœur que les intérêts des
colons du Manitoba.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je désire
déclarer que l'honorable député qui a charge du
bill nie dit, après consultation avec les intéressés,
que la compagnie ne peut construire les 20 milles
que l'on demande. S'il en est ainsi, les députés du,

M. SwPoTo.

Manitoba et du Nord-Ouest ne permettront pas
l'adoption lu présent projet de loi.

M. MORRISON: Puisque l'on a consacré à par-
ler une partie de l'heure accordée pour l'examen de
ce bill, il est aussi bien pour moi d'expliquer mon
attitude. Je suis surpris d'entendre les deux hono-
rables préopinants manifester leur étonnement,
parce que j'aurais pris charge de ce bill. Il serait
extraordinaire, je crois, d'empêcher un député de
mettre son nom sur un bill qui, à première vue du
moins, est parfaitement juste et raisonnable. Les
choses en sont rendues bien loin, s'il n'y a que les
députés qui vivent dans le voisinage immédiat de
la localité en question qui puissent s'occuper d'une
législation <le cette nature.

Il me fait peine le voir l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson) prendre cette attitude.
J'ai été heureux d'avoir l'occasion de présenter ce
projet de loi que je crois parfaitement convenable,
et je suis surpris qu'on ne veut pas faire un examen
loyal le cette mesure qui a été préparé par des
avocats honorables et des agents parlementaires
d'une bonne réputation. C'est énoncer une doc-
trine pernicieuse de dire qu'un bill doit etre rejeté
parc equ'il rencontre une certaine objection locale.
Quant à moi je ne prends aucune responsabilité.
Le bill est devant vous, et je crois qu'on ne devrait
entraver la procédure et empêcher la Chambre de
voter. Si la Chambre croit devoir adopter le bill,
fort bien ; si elle croit devoir le rejeter, je ne me
plaindrai pas. Cela trancherait toutes les difficul-
tés. Je pense qu'il n'y a pas que les députés du
Manitoba qui puissent juger de l'utilité du présent
bill ; et pourquoi voudrait-on défendre aux autres
membres de cette Chambre d'avoir une opinion sur
les matières qui intéressent cette province.

M. TALBOT : Comme c'est moi qui ai proposé
l'aniendement, je désire dire que je nie rendrai
volontiers à l'avis du ministre de l'Intérieur, si
l'honorable député de New-Westminster veut bien
faire la même chose ; c'est-à-dire, si la conmpaguie
veut construire cette année vingt milles de chemin
de fer avec le produit de nouveaux bons. Dans ce
cas, je consens volontiers à retirer mon amende-
ment.

M. DAVIS : L'honorable député de New-West-
minster nous dit qu'il s'est chargé <le ce bill, parce
qu'il a cru que la mesure était dans l'intérêt du pays
en général. Je ne crois pas que l'honorable député
(M. Morrison) ait consulté aucun des députés des
territoires du Nord-Ouest où se trouve ce chemin
de fer. Il ne nous a jamais consultés i ce sujet, et
je crois, avec tout le respect que j'ai pour l'hono-
rable député de New-W estminster, que les repré-
sentants du Nord-Ouest et du Manitoba connaissent
mieux que lui les besoins de leurs commettants. Je
pense que si l'honorable député de New-Wesmin-
ster se mêlait plus de ses affaires et moins des
nôtres, tout n'en irait que mieux.

Les députés de l'ouest ont l'intention d'empêcher
l'adoption de ce projet de loi. Oui, nous allons
l'empêcher, parce que nous croyons que c'est agir
dans les intérêts des colons qui, depuis dix ans, se
sont établis le long de la ligne projetée et attendent
que la eompagnie remplisse ses obligptions. La
compagnie a obtenu cette charte à la condition de
construire le chemin de fer jusqu'à Saskatoor et de
là à Battleford. Elle a obtenu une subvention en
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terre, a construit 50 milles et ne veut plus aller
plus loin, après avoir vendu les terres qui lui ont
éte concédées. L'an dernier, la compagnie a obtenu
un délai d'une année, et elle revient encore pour
demander un nouveau délai, pas dans les mêmes
termes qu'auparavant, mais en faisant une nouvelle
proposition, ainsi que je l'ai dit, l'autre soir; de
borte qu'au lieu d'avoir un délai d'un an, elle pourra
avoir un délai de deux ans. Voilà ce que veut la
compagnie, qui a tout arrangé de facon à ne rien
faire avant la prorogation et obtenir 'virtuellement
un délai d'une année.

Il n'y a pas de doute que l'on peut trouver une
autre compagnie pour construire ce chemin de fer
et qu'une nouvelle compagnie demandera une charte
à la prochaine session, si la compagnie actuelle
laisse le champ libre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je rappellerai
à l'honorable député que le préambule du bil a été
adopté, et que nous en sommes à l'article 4, que je
l'invite à discuter.

M. DAVIS : Alors, sans en dire davdntage, je
propose que le comité lève sa séance. Comne je
le disais, il ne faut pas perdre de vue les intérêts
des colons qui se sont établis dans cette région, il
y a plusieurs années, comptant sur la construction
de cette voie 'ferrée. Il ne faut pas tromper les
espérances de ces colons.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Sur une motion
dont l'objet est de demander au comité de lever sa
séauce, on ne peut parler que sur le point parti-
culier q ui est en discussion.

M1. RICHARDSON: Je comprends que lorsqu'un
député fait une motion....

Quelques VOIX: A l'ordre!

,N. RICHARDSON : Que les honorables députés
veuillent bien garder leur sang-froid ; nous allons
dire ce que nous voulons dire sur la matière d'une
manière calme et plaisante, nous avons du temps.
J'étais sous l'impression, M. le président, qu'en
proposant que le comité lève aa séance, un député
pouvait parler sur tout et de tout.

'M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : C'est une
erreur. Lorsqu'il y a, comme dans le cas actuel,
un article en discustion, même si on fait motion que
le comité lève sa séance, il faut discuter la question
principale ou donner des raisons pourquoi le comité
doit lever sa séance.

Le PREMIER MINISTRE: Il est évident que
la Chambre est saisie d'un grave et important
projet de loi. Il n'y a pas de doute qlue, dans des
circonstances ordinaires, ce bill devrait être
alopté ; mais il est manifeste que, vu l'histoire de
cette charte, les députés du Manitoba et du Nord-
Ouest, les plus intéressés dans la matière, con-
battent directement cette mesure, et je crois que
leur opinion unanime mérite la considération de la
Chambre. Quant à moi, si. le proposeur du bill
voulait accepter la très raisonnable proposition de
mon lioiorable ami, le ministre- de l'Intérieur, je
dirais: venons-en à une entente et adoptons le bill
tel qu'amendé ; mais si on ne veut pas acccepter
cette très raisonnable proposition, je crois que le
comité devrait lever sa séance, afin que la Chambre
passe à l'examen d'autres questions.

M. DAVIN: Je comprends que la compagnie
est prête à s'engager de construire dix milles de
chemins de fer d'ici au 31 décembre, et j'espère
que cela satisfera le ministre de l'Intérieur.

M. CLARKE: Je crois qu'en général, les membres
du comité approuvent ce que disent les députés
du Manitoba et du Nord-Ouest, au sujet des délais
qui ont marqué la construction de ce chemin de
fer, lequel, si je comprend bien, a reçu du parle.
ment des subventions considérables. Mais les per-
sonnes qui sont aujourd'hui les plus intéressées
dans l'entreprise ne sont pas tout à fait respon-
sables de ces retards. Il s'est élevé certaines diffi-.
cultés que les tribunaux ont été appelés à résoudre,
le procès est pendant depuis plusieurs années, et
c'est ce qui a entravé la construction du chemin
de fer. Dans deux ou trois semaines, les vacances
vont commencer, et l'affaire n'avancera pas beau-
coup avant l'autonmne. Si la compagnie s'engage
à construire et à mettre en état d'exploitation dix
milles de chemin de fer d'ici au 31 décembre, je
ferai respectueusement observer aux députés du
xManitoba et du Nord-Ouest que c'est une preuve
de sa bonne foi et de son désir de satisfaire les
colons, s'il est possible. Je demanderai à l'hono-
rable député de Lisgar si, dans les circonstances,
cette proposition ne lui agréerait pas ?

M. DAVIS (Saskatchewan): Nous souffrons de-
puis longtemps.

M. CLARKE : Je l'avoue.

M. HENDERSON : J'espère que l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson) acceptera la pro.
position le l'honorable député de Toronto-ouest
(M. Clarke). Il me fait peine de voir que les dé-
putés du Nord-Ouest croient que c'est là une ques.
tion qui intéresse exclusivement le Nord-Ouest.
Ce n'est pas mon opinion. Je connais plusieurs
citoyens cde l'Ontario qui sont intéressés dans ce che-
min de fer. Je connais des gens de mon comté
qui ont placé leur argent dans cette partie du pays,
et qui, comptant sur la construction de cette voie
ferrée, s'intéressent vivement à la question. J'es.
père donc que les députés du Manitoba et du
Nord-Ouest n'entraveront pas ce projet de loi.

M. DAVIS (Satkatchewan): M. le président, j'ai
proposé que le comité lève sa séance.

M. FOSTER: Il me semble que la proposition
que l'on vient de faire est une preuve de bonne foi.
Des hommes ne sont pas pour placer, d'ici au 31
décembre, leur argent dans dix milles de chemin de
fer, sans avoir l'intention d'aller plus loin. Nous
devons ne pas perdre de vue les difficultés que va
rencontrer cette compagnie, après sa malheureuse
histoire, pour se procurer les fonds qui lui sont
nécessaires pour continuer les travaux. Nous ne
devons pas oublier non plus que nous sommes
presqu au ler juillet, et que la compagnie devra
déployer beaucoup d'activité si elle veut terminer
ces travaux d'ici à la fin de Pannée.

Supposons que mes honorables amis prennent la
responsabilité d'entraver la marche de ce bill ou de
le rejeter, la construction du chemin de fer en sera-
t-elle plus avancée? On ne peut rien faire avant
la prochaine session du parlement et. l'obtention
d'une nouvelle charte. En outre, je crois que la
compagnie doit encore quelque chose à certains
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capitalistes qui ne sont pas responsables des lenteurs
de la justice et des autres fautes, que les entrepre-
neurs auraient pu commettre. Je pense que la
Chambre doit avoir certains égards pour les gens
qui, de bonne foi. ont placé (le l'ar gent dans cette
entreprise, et qui sont menacés dle le perdre, non
par leur faute, mais par la faute de quelques
membres de la compagne, et qui estiment que la
présente mesure est le seul moyen pour eux le
rentrer dans une partie de leur fonds.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Mon
honorable ami me permettrait-il dle l'interrompre'
-Je me suis consulté avec les députés du Manitoba
et du Nord-Ouest, et ils consentent à laisser avancer
le présent projet de loi; pourvu que la compagnie
s'oblige à construire et à compléter dix milles de
chemin de fer avant le ler janvier prochain. Afin
de permettre au comité de s'occuper d'autres
affaires, je demanderai que le bill soit lu demain
matin, et nous allons rédiger un amendement dans
le sens que j'ai indiqué.

M. TALBOT: Le ministre de l'Intérieur pour-
rait ajouter que la compagnie sera obligée de cons-
truire vingt autres milles l'an prochain.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le bill
prévoit la chose. Le comité comprend que nous
n'entendons pas faire de cette obligation une con-
dition dle l'émission des bons, mais on devra cons-
truire dix milles cette année. On devra achever
dix milles d'ici à la fin de l'année, et vingt milles
l'an prochain.

M. RICHARDSON : Dix milles d'ici à la fin de
l'année, et 20' milles l'an prochain.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: C'est ce
que la compagnie est aujourd'hui obligée de faire
en vertu de se charte. Elle est obligée, aux termes
de sa charte, de construire 20 milles cette année.
L'amendement prescrit qu'au lieu de 20 milles,
elle sera obligée d'en construire 10 seulement. La
construction des 10 milles de cette année sera une
condition de l'émission des bons.

M. FOSTER: Accordez l'année. Le bill ne sera
pas sanctionné avant le ler juillet. La compagnie,
aux termes de l'amendement, aura construit ses
20 milles en août 1899 ; 20 milles par année. Ne
lui imposons pas trop de fardeaux.

M. SUTHERLAND : Il y a beaucoup d'intérêts
en jeu, et de nombreuses complications. Si les 10
milles sont construits à la satisfaction, des inté-
ressés, à la prochaine session du parlement, nous
pourrons nous occuper les autres difficultés qui
pourront surgir. La compagnie n'encourt pas de
nouveaux risques, car le bill prescrit que c'est ce
qu'elle doit faire pour conserver sa charte.

M. FOSTER: S'il surgissait des difficultés inat-
tendues, le comité des chemins de fer pourrait les
régler à la prochaine session. C'est li un comité
sage et bien disposé à sauvegarder tous les intérêts
légitimes.

M. DAVIN : Il est bien entendu qie le bill sera
remis à l'étude demain matin ?

M. MORRISON: .le veux qu'il soit bien com-
pris que les honorable députés sont partie's à cette
entente.

M. FOSTER.

M. FOSTER : Lorsque le ministre de l'Intérieur
dorine sa parole, et que nous avons une séance
demain, je pense que c'est suffisant.

M. DAVIN : Ce que dit l'honorable député
de New-Westmister est très important. Je com-
prends que le ministre de l'Intérieur parle at nom
des députés du Nord-Ouest, et que l'honorable
député de Bellechasse (M. Talbot) parle au nom
de son parti.

M. TALBOT : Je ne veux pas qu'il y ait de mal-
entendu. La compagnie s'engage à construire 10
milles d'ici au ler janvier, et 20 autres milles avant
le ler août 1899.

M. McDONNELL: La proposition était de
construire 10 milles cette année, et 20 milles le 1er
août 1899.

M. DAVIS: C'est ce que j'ai compris.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ÉLEC
TRIQUE DE LA RIVE NORD.

Examen de l'amendement fait par le Sénat au bill
(ne 97) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer électrique de la rive Nord. (M. Préfontaine).

M. MADORE : L'honorable député de Maison-
neuve (M. Préfontaine) m'a prié de demander que
ce bill reste en suspens.

M. l'ORATEUR : A la demande du proposeur,
le bill reste en suspens.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité).

Nouvelle somme requise pour les services suivants:-
Appointements d'agent et employés au

Canada....... .......... ..... 5,000
Appointement d'agents en pays étrangers. $ 3,500
Dépenses casuelles et dépenses générales

pour l'immigration......................50,000

M. FOSTER : L'honorable ministre a promis de
nous donner une explication complète de l'augmen-
tation de $68,000 que nous constatons dans le
crédit de l'année courante, pour l'immigration.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député désirait savoir dans quelles
divisions les dépenses ont augmenté. La meilleure
réponse que je puisse faire, c est de lire le tableau
suivant. Les dépenses totales pour l'immigration,
pour l'amiée courante, sont comme suit:.

Appointements d'agents au Canada,
pour le premier semestre..... ....... $19,605 00

Appointements d'agents au Canada,
pour le second semestre ....... ..... 19,191 00

Appointements d'agents en pays étran-
gers, pour le premier semestre... -.. 9,828 91

Appointements d'agents en pays étran-
gers, pour le second semestre........ 12,200 00

L'augmentation des dépenses est presque entière-
ment pour les' Etats-Unis.
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Appointements d'agents, dans la

Grande-Bretagne, premier semestre. t 7,849 98
Appointements d'agents, dans la .

Grande-Bretagne second semestre.. 7,950 00
Société protectrice âes immigrantes... 1,000 00

Dépenses générales des agences canadiennes, étrangères
et britanniques :

Premier semestre....................... $29,19 Ç38Second semestre ....................... 33,000 00
Concours, impressions etc.

Premier semestre...................... 12,700 21
Second semestre........................ 50,000 00

Subventions données en Angleterre et sur le continent
Premier semestre................ $ 4,847 29
Second semestre .... ........ ........ 25,000 00

Etablissement des colons étrangers:
Premier semestre......... ............ $ 5,700 00
Second semestre........................ 12,000 00
Différents item:-

Premier semestre....... ........... $14,470
Dernier semestre ........................ 5,000

Dans l'itein des annonces, des bonus et du place-
ment des colons venant de l'étranger, l'augmenta-
tion des dépenses pour la seconde partie de l'année,
explique ce crédit de $60,000. L'état que j'ai pro-
duit accuse une dépense de $268,000 pour l'année
financière. Cet état donne une idée exacte de la
dépense pour l'année prochaine. La réduction des
dépenses portera sur tous les item, à l'exception
des agences à l'étranger et au Canada.

M. POSTER: Relativement à cet accroissement
d'au delà de $0,000 pour les agences à l'étranger,
combien le ministre a-t-il d'agences dans les pays
étrangers, non compris les agences en Angleterre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Nous
avons vingt-un agents aux Etats-Unis, et quatre
dans les pays étrangers.

M. POSTER : Quels sont ces quatre agents?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'un de
ces agents se trouve à Paris ; un autre recrute des
colons en France et en Belgique ; un troisième
parmi les Mennonites, en Russie, et le dernier, en
Islande. En outre, comme l'honorable député le
comprend, nous avons soixante ou soixante-dix
personnes qui travaillent pour nous aux Etats-Unis
et à qui rous payons une commission, mais dont
les noms ne figurent pas sur la feuille de solde.

M. POSTER : En quoi consiste ce système de
commissions ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous leur
payons une commission poui chaque colon qu'ils
nous envoient. Ils donnent au colon un certificat
que celui-ci présente à l'agent de la première gare
du chemin de fer Canadien du Pacifique où il arrive.
L'agent transiet au ministère ces certificats qui
attestent que l'immigrant, à leur avis, est un colon
de bonne foi. Lorsque ces documents arrivent au
ministère, ils sont contrôlés avec la correspondance
et les renseignements transmis par'l'agent, et le
chèque est émis, en conséquence.

M. POSTER : Quelle commission payez-vous ?
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous

donnons les commissions que voici: pour chaque
homne, 3; pour ch'aque femme, $2; et pour
chaque enfant, .$1.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Voici
comment les choses se font: Le commissaire est
tenu de faire rapport à l'agent salarié fixé dans le
voisina ge. Il adresse ensuite un rapport au minis-
tère. Lorsque le commissaire envoie le colon et
que celui-ci présente son certificat à l'agent du
chemin de fer, ce certificat est transmis à la com-
pagnie de chemin dle fer. Ce certificat est contrôlé
avec les renseignements donnés par l'agent salarié.
Puis, nous avons un agent-voyageur qui inspecte
ces commissionnaires et les surveille. Je ne pré-
tends pas, sans doute, qu'il ne puisse pas arriver
qu'il se glisse une erreur de temps à autre dans le
chiffre de ces immigrants ; toutefois, les gratifica-
tions payées à nos commissaires sont loin d'égaler
le nombre des immigrants amenés au pays. J'ai
été surpris, en exainiant ces états, de constater
que les gratifications que nous avons payées sont
bien inférieures au chiffre de colons que nous avons
réellement reçus. Sans doute, ces comptes sont
assez difficiles à contrôler, mais il n'y a guère de
danger de fraude.

M. FOSTER: Alors, vous avez des agents sala-
riés dans chaque district....

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le terri-
toire de chaque agent n'est pas strictement délimité.

M. FOSTER : Cependant. chaque.agent travaille
dans une certaine étendue de territoir. N'est-il
pas à craindre que le commissaire ne soit rétribué
pour la besogne que fait l'agent salarié?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : La chose
est possible dans une certaine mesure, sans doute ;
toutefois, nos agents nous envoient directement
des colons.

M. CLARKE : Ils ne reçoivent pas de commis-
sion pour cela?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
Lorsqu'un commissionnaire reçoit des brochures du
ministère, c'est par l'entremise de l'agent salarié
q u'il les reçoit, puis il les expédie lui-même à
l'adresse du futur colon. Dans ce cas, sans doute,
on peut dire que l'acquisition de ce colon est tout
à la fois le résultat de la propagande du ministère.

M. FOSTER : Comment choisissez-vous les com.
missionnaires ? -

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Notre
agent-voyageur, dans ses visites, a fait choix des
chefs de gare les plus habiles qu'il lui a été possible
d'engager à se charger de cette besogne. Comme
je l'ai fait observer dans mon discours sur le projet
principal, j'ai essayé d'appliquer le système adopté
dans la province de l'Ontario par les compagnies de
chemin de fer des Etats-Unis, avec tant de succès
pendant un grand nombre d'années. Les conmpa-
gnies des Etats.Unis, par l'intermédiaire <les agents
de chemins de fer canadiens, ont attiré des milliers
de personnes vers les Etats de l'ouest. M'étant
familiarisé avec ce système, j'ai essayé de l'appli-
quer dans les Etats de l'ouest, et jusqu'ici, je pense
avoir obtenu de grands succès.

M. POSTER: De combien avez-vous augmenté
le nombre des agents, ces deux années passées?

M. POSTER: Quelle garantie le ministre a-t-il Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous
les aptitudes de ces colons ? avons cinq nouveaux agents salariés, et plusieurs

6741 [10 JUIN 18981 6742



6743 [COMMUNES]
autres qui sont employés à ce service au Nord-
Ouest et que nous avons envoyé travailler pendant
les deux dernier mois de l'hiver à différents endroits
<les Etats le l'ouest. Nous les avons tranférés des
postes où ils étaient fixés dans le Nord-Ouest, aux
localités où nous avons pensé qu'ils pourraient tra-
vailler avec plus de fruit.

M. FOSTER : A quels endroits des Etats-Unis
vos agents sont-ils fixés ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
avons à Détroit un agent général, M. MeInnes. Il
était autrefois préposé au service des voyageurs
<le chemins de fer, et nous l'avons choisi, en raison
de l'expérience qu'il avait acquise dans ce service.
Nous avons un agent, du 1nm (le Caven, àI Bad-Axe,
au iichigan. Il était aussi préposé au service des
voyageurs <le clenins de fer. A Saint-Paul, nous
avons un agent, un aide et un comlis, qui recru-
tent des immigrants lans les Etats du Minnesota et
du Dakota. Nous avons un agent à Steven's-Point,
au Wisconsin, un autre à Reid-City, au Michigan,
et deux antes à Kansas-City, qui recrutent des i-
migrants dans l'Etat du Kansas. Nous avons un
bureau à Saint-Paul. Le nomn de l'agent est Davies,
le frère du ministre le la Marine et des Pêcheries.
A Chicago, nous avons un agent qui travaille sur-
tout dans la partie sud <le l'Illinois. Nous en
avons un à Omalia, au Nebraska, un autre à
Watertown, au Dakota-sud, et un autre au Dakota,
qui exerce son-zèle parmi les Mennonites. Puis
nous avons un agent qui voyage dans différentes
parties les Etats-Unis et auquel nous n'assignons
pas de champ spécial et qui travaille surtout .1
recruter les immigrants pourledistrictdela Rivière-
a-la-Pluie. Dernièrement, ne dit-on, il conduisit un
groupe de 100 chefs (le famille. Enfin, nous avons
niessieurs Morin, Rousseau et Corby qui travaillent
surtout parni les Canadiens-français de la Non-
velle-Angleterre et conduisent les groupes d'imii-
grants au Nord-Ouest. Si je ne me trompe, ces
agents étaient au service du nminiséère quand j'en
ai pris la direction.

M. FOSTER : Quelles sont les dépenses du
bureau de Saint-Paul ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le traite-
ment de l'agent est de $1,500, et celui du comnis
aux écritures ou clavigrapliiste, 8480. Il y a un
aide dont les dépenses ne sauraient être portées au
compte lu bueau, puisqu'il travaille en dehors du
bureau ; son traitement est de $1,200. Je dois
ajouter que l'agent à Saint-Paul ne demeure pas au
bureau. Le conmnis préposé à la correspondance
est le seul qui y demeure. Les autres travaillent
au dehors, voyagent par le pays pour y rencontrer
des inimigi-ant.s.

M. FOSTER : Quelle allocation reçoivent-ils,
outre leur traitement?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ils ne
reçoivent pias d'indemnité pour frais d'entretien,'
sauf lorsqu'ils voyagent. Quand M. Davies est à
Saint-Paul, il n'a droit à aucune indemnité, à titre
d'entretien. Il touche son traitement et ses frais
de route, tout comme les autres.

M. DAVIN: Que faisait M. Davies avant d'être
nommé à ce poste?

MIL. SroN.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Voilà un
an et demi qu'il a été nommé. Si mes souvenirs sont
exacts, il s'occupait d'élevage au Montana. Il a
été nommé parce qu'il avait vécu au Minnesota, au
Dakota et au Montana pendant plusieurs années,
parcourant ces Etats qu'il connaît familièrement.

M. FOSTER: Le ministre voudrait-il bien nous
faire connaître maintenant les frais <le réclame ?
Pendant les six premiers mois, il a été dépensé
$13,000 et pendant la seconde partie de t'aunée,
$50,000. C'est une somme énorme à dépenser en
annonces.

Le ILINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je vais
faire connaître à l'honorable député le système que
nous avons adopté pour nod annonces et la réclame,
ainsi que pour la distribution de nos, brochures.
Voici le plan que nous avons adopté dans le but de
réveiller l'attention publique sur le Canada : Nous
avons chargé notre agent de publicité de s'entendre
avec les établissements de Chicago qui impriment
la partie intérieure des journaux des Etats dle
l'ouest. Ils vendent de l'espace pour les annonces.
En payant un prix déterminé, nous avons obtenu
deux ou trois pouces d'espace dans la partie inté-
rieure de tous les journaux publiés dans un certain
comté. Nous avons utilisé cet espace en publiant
de courtes anuonces, avertissant ceux qui se trou-
vaient dans l'impossibilité d'acquérir des terres
dans leur Etat (le se mettre en communication avec
l'agent du gouvernement canadien, dont l'adresse
était indiquée, et qu'ils pourraient obtenir des ren-
seignements touchant les terres agricoles du Nord-
Ouest canadien. Ces annonces ou avis étaient
insérés dans la partie intérieure de ces journaux
d'un certain Etat pendant un mois ou six
semaines, et modifiés de temps à autre, et plus tard,
nous les insérions dans les journaux d'un autre
Etat ou de deux ou trois Etats à la fois. Peu après
la publication de ces annonces, nos agents reçoivent
des lettres, qui sont tranmises au mninistère, car
nos agents n'ont pas le temps d'y répondre; et,
en outre, cela constitue une économie pour le minis-
tère, puisque les lettres partant d'Ottawa jouissent
de la franchise postale. Lorsq ne les lettres sont
expédiées ici, les- noms et l'adresse des intéressés
sont inscrits dans un registre, et nous leur expé-
dions les brochures et les renseignements néces-
saires.

M. FOSTER : Combien a-t-il été dépensé pour
ces annonces insérées à la partie de ces journaux?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je n'ai
pas par devers moi les détails de ces item.

M. CLARKE: Comment tient-on cette compta-
bilité ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il est
convenu d'un prix fixe pour un certain espace, et
notre agent de publicité contrôle les comptes et les
certifie. La fraude est impossible, ·à moins que
les établissements en question n'omettent d'insérer
les annonces.

M. CLARKE : Ces liasses de journaux sont-elles
au ministère ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous ne
les recevons pas au ministère. Ce serait uneexcel-
lente idée, en effet, de les avoir au ministère, de-
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facon à pouvoir contrôler chacun de ces articles.
Je' n'affirme pas positivement qu'ils ne soient pas au
ministère ; je ne nie rappelle pas, au moins, avoir
donné instruction de les faire adresser ici.

M. DAVIN : Si je ne me trompe, il figure dans
ces comptes certaines éditions*spéciales de la Tri-
bune de Winnipeg, du Globe et d'autres journaux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je four-
nirai plus tard à l'honorable député tous ces ren-
seignements. Outre le manuel que nous avons fait
imprimer et les parties de cet ouvrage qui ont paru,
nous avons adopté un autre système : celui d'ache-
ter un certain nombre d'exemplaires de journaux
agricoles, le ?North- West Farner, le Farmer's Adro-
cale et un autre journal.

M. DAVIN : Il figure au compte en discussion
un item pour 15,000 exemplaires de la Tribune de
Vinnipeg, édition spéciale du jubilé.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'en par-
lerai tantôt.

M. FOSTER : La seconde méthode que vous
avez adoptée, est la publication d'un manuel, n'est.
ce pas ? Le ministre pourrait-il nous donner quel-
ques renseignements à ce sujet?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Nous
avons d'abord distribué le manuel complet. Nous
en avons adressé des exemplaires aux journaux, par-
tout où nous pensions que ceux-ci s'en occuperaient.
Nous l'avons adressé aux journaux dans les Etats
(le l'ouest, en Angleterre, en Irlande et au Canada,
tout simplement dans le but de renseigner le pulic
sur notre ouvre et d'obtenir la coopération de ces
journaux à cette couvre. Le manuel a aussi été dis-
tribué dans les Etats de l'ouest, partout où nous
avons pensé que la chose pourrait être utile à nos
agents. Ensuite, nous avons détaché du manuelles
parties qui intéressent spécialement certaines con-
trées du Canada, et nous en avons fait inprimer des
exemplaires qui ont été répandus parmi ceux dont
les noms avaient été transmis à nos agents. En
outre, nous avons fait répandre des exemplaires du
Commercial de Winnipeg, du North- West Farmer,
du Farmers' Aduocate, et dans les exemplaires que
nous avons distribués, nous avons fait insérer des
articles spéciaux sur les différentes parties du
Manitoba et du Nord-Ouest; cette année ou l'année
dernière, nous avons aussi expédié en Angleterre
un grand nombre d'exemplaires d'une édition. spé-
ciale de la ribune de Winnipeg, préparée spéciale-
ment pour les immigrants, ainsi qu'un numéro*
volumineux du Globe.

M. POSTER : Quel est votre agent de publicité ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : M. W.-J.
White. Il vient de Brandon, a été rédacteur du
Sun et président de l'Asso'iation de la Presse du
Nord-Ouest. Il a un traitement de $150 par mois,
outre ses frais de voyage.

M. FOSTER.: Où le manuel a-t-il été imprimé,
et qui l'a préparé ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il a été
imprimé au bureau de l'imprimerie nationale et pré-
Sparé par les fonctionnaires du ministère, sauf deux
ou trois parties qui ont été écrites par des gens du

dehors. M. St. John, qui était autrefois employé
par la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique pour écrire sur l'immigration, a travaillé
plusieurs mois à préparer des brochures sur l'im-
migration. Il a publié lui-même ces brochures, et
lorsqu'il n'avait pas à sa disposition les renseigne-
ments voulus, nous l'avons autorisé à se faire aider
par ces personnes du dehors dont il connaissait la
compétence.

M. DAVIN : Qui a écrit ces articles diffama-
toires sur l'Assiniboïa-ouest?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il est im-
possible de dire l'auteur de ce paragraphe en par-
ticulier ; toutefois, je tiens M. St. John responsa-
ble de la chose.

~M. FOSTER : Quelle est l'amende ?
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : La peine

est la colère de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin).

M. FOSTER : Je doute fort que ce soit une puni-
tion pour M. St. John.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En justice
pour M. St. John, je dois dire qu'il est impossible
de publier un manuel sur les différentes parties du
Canada sans qu'il se glisse quelque inexactitude.

M. DAVIN: Dans quel ministère M. St. John
est-il actuellement employé?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne sache
pas qu'il soit employé dans aucun ministère.

M. YOSTER: Combien a-t-il été publié de
manuels?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:: Nous
avons fait faire un tirage de vingt mille exemplaires
pour la première édition ; mais elle est épuisée, et
nous en avons commandé une nouvelle, Nous avons
fait publier un nombre immense de parties déta-
chées de ce manuel, sous forme de brochures.

M. FOSTER: Le ministre pourrait-il nous dire
quel système il a. suivi, relativement à la subven-
tion accordée aux journaux en question ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je n'ai
pas suivi de système proprement dit. Nous avons
continuellement besoin d'immensesquantitésdebro-
chures sur l'immigration ; et les agents de journaux
et d'autres publications m'ont offert quelques con-
seils que j'ai jugé utile de suivre ; toutefois, les
seuls journaux que j'ai achetés sont la Tribune et le
Globe de Torouto. Le journal agricole que j'ai fait
distribuer de mon propre mouvement a produit de
bons.fruits. J'ai pensé que les cultivateurs accep-
teraient avec plus de confiance les renseignements
d'un semblable journal que ceux contenus dans les
brochures ordinaires, traitant de l'immigration,
tout soigneusement préparés qu'elles puissent être.
Nousnous sommes donné beaucoup de peine«-pour
obtenir les adresses de nombre de colons dans cer-
taines parties du Dakota, et nous leur avons adressé
te-journal plusieurs mois de suite ; et, en consé-
quèneeil nous est venu un grand nombre d'immi-
grantuades districts où ·nous avions fait répandre
ces j Journaux -agricoles. .J'ai fait préparer' des
artiolm apéciau sur certaines.parties du Manitoba

67466745



6747 [COMMUNES]

où se trouvent des terres arables disponibles, et
j'ai moi-même revisé ces écrits.

M. FOSTER: Avez-vous payé le prix ordinaire
de l'abonnement ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Non; j'ai
fait préparer des exemplaires spéciaux (le ces jour-
naux.

M. FOSTER: S'agit-il ici des journaux agricoles
mensuels que vous avez fait distribuer?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, je
les ai fait préparer spécialement dans ce but. J'ai
payé pour ces journaux le prix ordinaire, et je suis
convaincu que je n'ai pas trop payé. Le Globe et la
Tribune ont été répandus presque entièrement en
Angleterre, où nous les avons fait distribuer aux
salles de lecture, d'après l'avis le nos agents, et de
façon à attirer l'attention publique sur le Canada.

M. FOSTER : Le ministre a-t-il fait distribuer
la photographie du beau rédacteur de la' Tribune,
accompagnée d'une notice élogieuse sur ses bonnes
qualités ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je n'y ai
point pensée, mais je réparerai bientôt cet oubli.

M. FOSTER : Le ministre s'est montré moins
oublieux dans d'autres circonstances que je pour-
rais lui signaler. Quel prix a-t-il payé pour le
Globe et la Tribune ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si je ne
nie trompe, j'ai payé 10 cents l'exemplaire pour le
numéro spécial du Globe publié à 1 occasion des
fêtes jubilaires de la Reine : c'est le prix ordi-
naire.

Ml. DAVIN : D'après le rapport de l'auditeur
général, vous avez acheté 10,000 exemplaires du
Globe, soit $1,000 ; et 5,000 exemplaires du Com-
snercial de Winnipeg, 20 cents l'exemplaire, soit
$1,000. C'est un prix fabuleux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si l'hono-
rable député voyait cet exemplaire, il se rangerait-
à mon avis. Il contient de fort belles illustrations.

M. DAVIN : Si je ne nie trompe, le prix ordi-
naire est de 10 cents.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'exem-
plaire dont il s'agit est aussi volumineux que le
célèbre Guide du Klondike. Je suis convaincu
qu'il n'est pas trop cher.

M. DAVIN: Vingt cents l'exemplaire me paraît
trop cher. Ensuite, il y a 15,000 exemplaire de la
Tribune de Winnipeg, à7 cents l'exemplaire, soit
$1,000. La Tribune se vend ordinairement 3 cents
l'exemplaire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député n'ignore pas qu'il s'agit ici d'un ex-
emplaire préparé dans un but spécial.

M. DAVIN : Règle générale, je nie range à
l'avis de mon chef ; toutefois, relativement à l'ob-
servation qu'il a faite au sujet de la photographie
de l'honorable député de Lisgar, j'espére que vous
ne tiendrez pas compte de sa recommandation, car

M SIFTON.

il en pourrait résulter une véritable inondation
d'immigrants du beau sexe.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai quel-
que chose à suggérer à mon honorable ami. Je
pourrais m'arranger avec les éditeurs de la Tribune
de Winnipeg pour -faire publier une jolie vignette
de l'honorable député de Lisgar et de l'honorable
député d'Assinibora-ouest, pour deux cents de plus.

M. FOSTER : A mon avis, le prix payé pour
ces journaux est excessif. Je n'ai pas vu le sup-
plément du Commercial de Winnipeg, mais il me
semble que pour 20 cents, vous avez dû avoir un
superbe exemplaire ; et ce doit être aussi un ma-
gnifique exemplaire du Globe que vous avez payé
10 cents, surtout pour 10,000 exemplaires. Je ne
veux pas déprécier l'ouvre de l'honorable député
de Lisgar, niais je ne vois pas pourquoi la Tribnune
de Winnipeg se vendrait 7 cents l'exemplaire. Si
je ne mue trompe, l'honorable ministre a voulu, par
ce moyen, subventionner la presse de parti.

M. CLARKE: Comment ces exemplaires spé-
ciaux ont-ils été distribués en Angleterre?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Par l'in-
termédiaire des salles de lecture, dans les districts
ruraux. Nos agents-nous disent que dans le nord
de l'Angleterre, et en Ecosse surtout, il y a dans
les petits villages des salles de lecture où les culti-
vateurs des alentours ont coutume de se rendre,
surtout le dimanche, pour lire les journaux. Nos
agents nous ont demandé de leur fournir des jour-
naux canadiens, et voilà pourquoi nous les leur
avons envoyés.

M. POSTER : L'honorable ministre peut-il nous
fournir quelque éclaircissement au sujet de l'item
des gratifications, où il figure un crédit de $25,000
au lieu de $5,000?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous
avons eu un plus grand nombre d'immigrants. J'ai
déjà fait connaître ce que nous -avons payé aux
agents des Etats-Unis. Nous payons aux agents
des compagnies anglaises de steamships $1.75 pour
chaque immigrant de bonne foi qu'ils amènent au
pays, et aux agents de compagnies de steamships
des autres pays d'Europe, nous accordons 85 par
tête d'immigrant. Il va sans dire qu'il nous faut
payer le tarif payé par les autres gouvernements.

M. FOSTER : Sur chaque billet de passage
vendu?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Comme
de raison, tous ces billets sont contrôlés ici. Les
gens qui arrivent doivent certifier qu'ils vont se
fixer au Canada.

M. CLARKE: L'utilisation des feuilles d'an-
nonces pour distribuer des avis dans les Etats-
Unis, semble un projet magnifique ; mais je dirai à
l'honorable ministre que nous pourrions éviter
beaucoup de critique, si l'on conservait quelque
part, ici, une liasse de ces journaux, afin qu'il fût
possible de les.contrôler de temps à autre -

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : C'est un
bon avis, et nous l'adopterons. Il est possible que
mes fonctionnaires les aient maintenant.
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M. CLARKE: Je dirai aussi à l'honorable
ministre que s'il achète d'autres éditions spéciales,
il y a d'autres journaux que les journaux favorables
à l'administration qui publient de magnifiques
niuiéros-le Mail and Empire et d'autres jour-
naux-qu'il pourrait se procurer pour en faire une
distribution spéciale en Angleterre.

M. DAVIN: Ces deniers pour annonces ont-ils
été payés sans pièces justificatives? L'agent qui
se trouve aux Etats-Unis ne pourrait.il pas, en
envoyant son mémoire, l'accompagner de pièces
justificatives ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
doute pas que l'agent de la presse n'ait obtenu que
l'agent qui est aux Etats-Unis certifiât que l'an.
nonce a été publiée dans le journal local.

M. FOSTER : Les explications données par mon
honorable ami ont été aussi complètes qu'elles pou.
viaient l'être, vu le temps limité que nous avons en
i notre disposition, et ce crédit renferme certaine.
ment des choses dont je pourrais recommander
l'adoption. C'est une expérience dans une certaine
mesure : mais c'est une expérience qui mérite d'être
tentée, et nous verrons quels en seront les résul.
tats; j'aime à croire qu'ils seront bons. J'ai critiqué
mon honorable ami, surtout parce qu'il a dépensé
de son propre mouvement $68,000 qui n'avaient
pas été votées.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Mon hon o.
rable ami sait que je n'ai fait que suivre son
exemple.

M. FOSTER : Non, mon honorable ami a reconnu
la force de cette critique, et j'aime à croire que,
dorénavant, il se bornera à dépenser les fonds votés
par la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il n'y a
aucun doute que le principe est bon, mais je puis
offrir cette excuse....

31. FOSTER: Mon honorable ami ne doit pas
offrir d'excuses. Il sait ce qu'il doit faire.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Même l'ex.
cuse de mauvais exemple?

M. FOSTER : Une chose des plus répréhensibles
qu'un homme puisse faire, c'est de justifier une
mauvaise action en disant qu'un autre a fait la
même chose.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je crois
que j'ai été porté à faire cela. en lisant le rapport
<le l'auditeur général sur l'administration de mon
honorable ami.

M. FOSTER: Je suggérerais à mon honorable
ami, si, l'année prochaine, il publie dans le Globe
de Toronto toute une page au sujet de quelque
affaire comme celle du Yukon, de faire envoyer un
numéro spécial du Globe à Ottawa.

Commission géologique-pour les frais
supplémentaires d'exploration faits
pour l'envoi de deux brigades au
district du Yukon ..... ..... a. 5,00 .

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le.direc.
teur de la commission a demandé ce crédit.en rai.
son les dépenses supplémentaires faites pour l'en.

voi de deux brigades au district du Yukon. M.
Tyrrell est à la tête d'une de ces brigades, et je ne
me rappelle pas dans le moment le nom de l'autre
fonctionnaire, mais ils sont tous les deux membres
de la commission géologique. M. Tyrrell est parti
et se rend là-bas par Ashcroft et Caribou. L'autre
s'y rendra par la route de Skaguay, et chacun d'eux
est à la tête d'explorations.

Crédit devant aider à réparer les ba-
timents de l'école d industrie de
Mount-Elgin, Munceytown, Ont...... $3,500

M. FOSTER : Je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre sur le cas de la tribu de sau-
vages Tyandenaga. J'ai examiné le document, et
j'y trouve les faits suivants : Ces sauva es se suf-
fisent à eux-mêmes. Ils ont eu des médecine pen.
dant longtemps, qui ont d'abord été payés par
l'Etat, mais vers 1892, le gouvernement a averti la
tribu qu'il ne paierait plus les traitements des mé-
decins, mais que ces derniers seraient payés à
même le fonds des sauvages eux-mêmes. Le Dr
Newton était leur médecin à cette époque et a con-
tinué d'être leur médecin, et, a près 1892, il a été
payé à même les propres fonds des sauvages. Le
Dr Newton et le Dr Walker ont reçu chacun $300
et $200 du fonds des sauvages pour leurs services.
En 1897, le département a destitué le Dr Newton.
Tout le monde sait qu'une tribu de sauvages
devient attaché à son médecin et ne désire pas a en
séparer. En décembre 1897, avis a été donné aux
sauvages que le 31 du même mois, le Dr Newton
serait destitué pour s'être mêlé de politique d'une
manière agressive. Les sauvages ne désiraient pas
que le Dr Newton les quittât, et ils ont averti en
conséquence le département, et cela à maintes re-
prises, par résolution et par pétition. Toutefois,
le département les a avertis que le Dr Newton ne
serait pas payé, puis il a nommé le Dr Hicks,
demeurant aussi à Desoronto, à la place du Dr
Newton, et a informé les sauvages qu'à compter de
cette époque, le Dr Hicks recevrait $250 du fonds
des sauvages. C'est ce qui s'est fait jusqu'au.
jourd'hui, le Dr Newton donnant ses soins aux
sauvages, et le gouvernPmnent objectant à le payer
sur leurs fonds et obligeant les sauvages à payer
sur ce fonds le traitement du Dr Hicks.

Le dernier document que j'ai ici, est une réso-
lution du conseil en date du 6 mars 1898, adoptée
par un vote de 75 contre 3, en faveur du maintien
du Dr Newton et contre la nomination de M. Ilicks.
La raison donnée est que puisqu'ils payent pour
leur médecin, ils doivent en avoir le choir. J'aime-
rais à avoir l'opinion du ministre ; cela semble mes-
quin et injuste. - e

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: D'abord, il
y a toujours eu un nombre considérable de médecins
payés à même le fonds des sauvages, mais le gou-
vernements est toujours chargéde la directiondeces
fonctionnaires et iffrmé son droit de les démettre.
A propos de M. Newton, ils étaient deux médecins
lorsque j'ai pris l'administration du département,
le Dr Whitman et le Dr Newton. Le premier ayant
donné sa démission, le Dr Moore fût nommé pour
le remplacer. L'honorable député de Hastings-est
(M. Hurley), écrivit alors une lettre demandant le
renvoi du Dr Newton, sous prétexte que, à sa
connaissance, il avait prie une part active à l'élec-
tion. Il n'aurait pas, disait-il, donné suite à cette
accusation, si le Dr Newton eût cessé ses attaquies
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après l'élection, mais ce dernier continua encore
alors de l'injurier et travailla activement contre
lui. Je me rappelle avoir vu M. Hurley, nie disant
que ce docteur avait pris ine part active dans l'élec-,
tion. et s'était virtuellement servi de sa position
contre lui ; qu'il ne voulait pas toutefois porter une
accusation, mais qu'il communiquerait de nouveau
avec moi. Finalement, il m'écrivit qu'il connais-
sait les faits et qu'il demandait le renvoi du
Dr Newton. Je n'avais rien autre chose a faire
que de le destituer. Le Dr Newton fut averti
qu'on le remerciait de ses services, et il répondit
qu'il n'était pas à notre emploi, mais à l'emploi du
conseil (les sauvages. Il fut de nouveau averti, et
nous adresssa une lettre que je ferai voir à l'hono-
rable député, mais que je ne tiens pas à mettre dans
les Déba.4, et l'honorable député admettra, je pense,
en la lisant, que cela sutiisait pour mettre tin aux
relations si ce n'eût pas déjà été fait. Une résolution
adoptée , une assemblée des sauvages fut adres-
sée au département, exprimant le regret que causait
la destitution de cet honue, et une communica-
tion de quatre des chefs demandait que la chose fût
considérée de nouveau, et rien n-a été fait jusqu'à
présent.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'explication
du ministre soit satisfaisante. Le docteur Newton
pouvait bien prétendre qu'il n'était pas l'employé
du département, que le ministre de l'Intérieur
n'était pas son chef. Les sauvages, en effet, occupent
une étrange position par rapport au gouvernement.
Mais la tribu est indépendante : elle a son propre
fonds, administre ses propres affiires et paye ses
propres comptes. Je ne crois pas que le ministre
ait le droit d'intervenir, sauf dans le cas où un mié-
decin serait tout à fait inacceptable. pour manque
(le connaissances, habitudes d'ivrognerie, ou autre
chose de ce genre. Cela pieut être une cause d'inm-
tervention (le la part du ministre : mais il n'a été
allégué rien de cela. Il me semble que, dans ce
cas, le docteur Newton était tout aussi indépen-
dant du gouvernement que le medecin d'une coin-
pagie d'assurance qui, dans un sens, est sous la
juridiction du département (les Assurances. Je ne
puis iniaginer en vertu de quel principe le gouver-
ment peut destituer un homme qui n'est pas à son
emploi. Je ne vois pas comment il peut destituer
un médecin qu'une tribu de sauvages comme celle-
là désire retenir, ou lui en imposer un autre qu'elle
n'a pas choisi, pour la simple raison de protection
politique.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le dépar-
tenient de l'Intérieur a toujours affirmé son droit de
destituer ces médecins.

31. FOSTER : Mais ce ne peut être que dans le
cas on tel médecin n'est pas compétent, ou qu'il a des
habitudes qui nuisent à l'exercice de ses fonctions.
Il ne semble que tant qu'un médecin accomplit
eticacement ses devoirs, il a le droit de prendre
l'attitude qu'il veut en matière politique. Je crois
que le ministre outrepasse ses pouvoirs, s'il les
exerce de cette facon. Je crois en outre que c'est
se montrer bien mesquin que d'agir ainsi dans un
simple but de protection. Si l'on ne vent pas priver
tout à fait les sauvages de leur liberté, pourquoi le
ministre mettrait-il de côté, dans cette affaire, leur
désir unanime? La résolution adoptée par la tribu,
le 6 mars dernier, dit: •

Le conseil général de la tribu s'est réuni aujourd'hui
pour étudier certaines questions affeetant la tribu. L'ex-

M. Sxs'on.

chef, William Green, a été élu président. La première
luestion soumise et discutée a été celle du salaire du

octeur. Il a été après cela proposé par Isaac-W. Green,
appuyé par Alexander Loft, père, que le département soitprié de payer au Dr Newton, de Deseronto, son salaire
trimestriel, jusqu'au 31 mars, 1898, pour ses services de
médecin de la tribu. La motion a été adoptée : pour, 75
contre,.

Il a été proposé par Isaae-W. Green, appuyé a
AlexanderLoft, père, que ceconseil maintenant assemblé
s eoppose à ce que l'on a euoi que ce soit à même les
deniers de la tribu au r Hcks' vu qu'il n'a pas été
engagé par le conseil comme médecin de la tribu. Réso-
lution adoptée; pour, 7b; contre, 3.

Or, ce me semble une grande injustice-et ce
n'est pas l'enseignement que le gouvernement
devrait donner aux sauvages-que les fonds (le la
tribu ne soient pas affectés au paiement du médecin
de son choix, si c'est un bon médecin et qu'il lui
convienne.

Assurément, mon honorable ami acquiescera à la
prière de ces sauvages et leur rendra leur vieux
médecin, qu'ils redemandent.. A mon avis, le
député du conté a été bien loin quand il a fait
cette recommandation, et le ministre a été encore
bien plus loin lorsque, d'une façon injustifiable, il
s'est permis de renvoyer, de la manière que l'on
sait, le médecin en question. Je dois <lire qu'en
pareilles circonstances, si j'eusse été à la place du
médecin et que le ministre (le l'Intérieur m'eût fait
une demande semblable, je n'aurais pas hésité à lui
écrire une lettre très énergique ; et je n'aurais pas
eu besoin d'y être provoqué. La faute commise est
plutôt d'avoir fait une pareille demande, de nature
à provoquer une semblable lettre.

Le PREMIER MINISTRE : Ce médecin, il est
vrai, était rétribué à même les fonds appartenant
à la bande. Mais il est également vrai, et mon
honorable ami (M. Foster) le sait fort bien, que si
les sauvages ont la propriété de ce fonds, ils n'en
ont pas l'administration.

M. FOSTER : Ils en ont la gestion dans une cer-
taine mesure.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce sont
les pupilles <le la nation, et ils ne sauraient dispo-
ser de leur argent sans l'autorisation du surinten-
dant des sauvages.

M. FOSTER : Il est également vrai que le surin-
tendant général ne saurait disposer de ces fonds
sans la sanction de la bande.

Le PREMIER MINISTRE: Parfaitement. Il
est évident que tout en ayant la propriété de ces
fonds et de certains autres biens, les sauvages sont
les pupilles de PEtat ; ce sont des mineurs qui ne
peuvent ni faire de contrats, ni s'endetter, ni exer-
cer les droits du citoyen, sans le consentement du
surintendant général, sauf le droit du suffrage. Or,
la nomination du médecin a été faite par le dépar-
tement des Affaires des Sauvages, et le pouvoir de
nomination à un emploi entraîne- celui de révoca-
tion. Je conviens que c'eût été un acte peu géné-
reux de démettre ce médecin, tout simplement en
raison de la part qu'il aurait pu prendre aux élec-
tions. Sa situation différait quelque peu de celui
des employés ordinaires du gouvernement. Toute-
fois, il est un fait que l'honorable député ne doit
pas oublier : bien que le député du comté eût por-
té plainte contre le médecin en question et denian-
dé sa démission, ce qui a provoqué sa destitution
n'est pas tant sa conduite pendant les élections,
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chose que nous aurions pu facilement passer sous
silence, que sa conduite après les élections. Je
voudrais que l'honorable ministre (M. Sifton) com-
muniquât à l'honorable député (M. Foster) la lettre
adressée par ce fonctionnaire à son supérieur au mi-
nistère. Elle dénote une absence totale de respect
envers lesautorités dont il était le serviteur, et sa
conduite nécessitait une enquête. Le moins que
puisse faire un servireur de l'Etat, c'est de se
montrerpoli envers les autorités qui l'emploient. Or,
lorsque l'agent salarié du gouvernement, au service
des pupilles de la nation, fait preuve d'un manque
absolu (le respect pour ceux qui sont revêtus du
pouvoir et de l'autorité, quels qu'ils puissent être, il
donne à ces gens à moitié civilisés un exemple qui
mérite châtiment, quand la faute est aussi grave
que le dénote la lettre en question. Si le docteur
Newton a été destitué, il ne doit s'en prendre qu'à
lui-même.

Quant è moi, je ne tiendrais pas compte de
sa conduite en temps d'élection et je ne le placerais
pas dans la catégorie des directeurs de la poste et
des employés de la douane ; je lui accorderais plus
d'indépendance, plus de latitude. L'honorable
député (le Hastings-est (M. Hurley) de l'aveu
général, est un des hommes les plus réfléchis qu'il
est possible de re acontrer. C'est un homme d'une
extrême prudence, et je duis lui -rendre le témoi-
gnage que lorsqu'il s'est plaint le ce fonctionnaire,
il n'a pas demnandé sa destitution. Or, lorsqu'il eût
constaté qu'après l'élection, au lieu de s'occuper
<le sa besogne, ce médecin continuait non seulement
à s'occuper de politique, mais en outre qu'il se mon-
trait insolent à l'égard du surintendant général des
affaires des sauvages, ce département eût mañqué
de dignité en ne punissant pas ce monsieur comme
il le méritait.

M. FOSTER : Au sujet du paiement de cette
subvention, la bande de sauvages en question n'a
pas droit d'en disposer, strictement parlant ; ce
n'est qu'afLte le forme, car la bande n'a pas la'
gestion de.ces derniers, sauf dans un but déterminé.1

8il s'agit d'une dépense exceptionnelle .et non
nécessaire, le gouvernement peut refuser de la
sanctionner. 'roui efois, lorsqu'il s'agit de l'acmi-
nistration générale des affaires de la bande, ils
jouissent d'une certaine indépendance, en ce sens
que l'assentiment du ministre n'est qu'une simple
formalité, tendant à contrôler toute dépense inutile
ou inopportune. Mais lorsqu'il s'agit des dépenses
ordinaires des sauvages, il est entendu qu'ils gèrent
leurs propres affaires, et que l'approbation n'est
que simple affaire de forme. Or, ici, il s'agit de
tout autre chose. Le ministre de lIntérieur pro'.
pose dI'atffecter $250 de ce fonds à un usage que les
sauvages désapprouvent.. Le ministredispose des
deniers de la bande des sauvages à l'encontre d'une
résolution.fornulée par eux et contre leurs propres
veux. : Est-ce -juste à leur égard,? En outre,, la
critique de non' -honorable &imi serait plus perti-
nente s'il'n'était pas prouvé que le docteur New-
mnan a été démis de ses fonctions avant d'avoir dit
au ministre de l'Intérieur d'aller au diable.

[e MINISTRE DE .'INTÉRIEUR : L'hono-
rable député se rappelle que Dr Newman a reçu
avis de sa déstitution ; 'et subséquemment, il écrivit
la lettre en question, et plus tard, vint cette réso-
lution de la bande 'des sauvages. S'il n'avait pasj
écrit cette lettre, je suis convaincu qu'après- la-
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réception de la résolution en question, comme dans
plusieurs autres circonstances, je serais revenu sur
ma décision. Il m'est arrivé (le le faire dans une
certaine circonstance, et de réintégrer un agent
dans ses fonctions. Il s'agit de l'agent des terres
à Wiarton, que j'avais destitué ; or, sur les repré-
sentations <le mon «honorable ami, le député de
Bruce-nord (M. MeNeili), je réintégrai cet agent
dans ses fonctions, l'honorable député m'ayant
déclaré que nonobstant l'accusation de négligence
formulée contre lui dans le rapport officiel, il
savait personnellement que cet agent était compé-
tent et s'était acquitté de ses devoirs aussi bier. q ne
les circonstances le lui avaient permis. Je suis con-
vaincu qu'en raison des pressantes représentations
des sauvages, je serais revenu sur ina décision,
n'était le fait que Dr Newton avait insulté le mi-
nistère en lui adressant la lettre que l'honorable
député sait. L'honorable député voit donc qu'il
y a des accusations contre le Dr Newton. Toute-
fois, ce n'est pas là la raison qui m'a déterminé à
le démettre de ses fonctions. Si l'accusation de
négligence avait été portée contre lui avant sa
destitutiun, j'aurais fait faire une enquête sérieuse,.
car je n'aurais pas voulu imprimer une flétrissure à
la réputation d'un homme de Profession, sans bien
établir les accusations.

'M. FOSTER : Toujours est-il que le Dr Nev-
ton a été destitué avant <l'avoir écrit la lettre en
question.

Le MINISTRE DE L'INTÉÈRIEUR : Je l'ai
destitué avant dl'avoir reçu la résolution des sau-
vages.

M. FOSTER : Il n'était nullement employé du
ministre quand il a été destitué. Le ministre est-il
<loue tellement puissant qu'il ait le droit de punir
le premier venu qui lui manque (le respect, bien
qu'il ne lui doive nullement obéissance?

LeMINISTRE DE UINTÉRIEUR: Que l'hono-
rable député se mette à ma place, un instai;., à la
tête d'un ministère ; à la recommandation du dé-
puté d'un comté, je suppose qu'il ait destitué de ses
fonctions un employé en pareilles circonstances et
lui a fait notifier le fait : plus tard, on lui fait
observer que les sauvages ont demandé que cet
emplove fût réintégré Lans ses fonctions; or, je
n'hésite pas à le dire, après avoir pris connaissance
:d'une lettre comme celle qui est dans les archives
du ministère, il ne reviendrait pas. sûr sa décision.

M. FOSTER : Cela me rappelle le fait du nègre-
disant à-son compère: "Supposons, Sambo, que
vous alliez voler une,poule au milieu de la nuit."
L'autre, de lui répondre: "Pas de supposition
comme cela, car je ne suis pas un voleur de poules."
Cela peut servir de réponse à l'honorable ministre-
Je ne serais pas assez peu honorable. pour oser des-
tituer pour- raisons politiques le. médecin d'une
bande de · sauvageï, employé et payé par elle,
et ne me devant nullement obéissance. Cet idi-.
vid n a été destitué de' sa charge' tout simplement
parce qu'il s'est montré adversaire politique du
gouvernemeit, et parce que, sous le coup de l'indi-
gnation provoquée par sa destitution 'il s'est servi'

'uie expressioi injurieuse. • Il faut que la politi-
que soit descendue' bien bas pour qu'un ministre se
permette de punir.de cette façon ses adversaiies.
politiques.
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Le 3IINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je repousse sur la majorité clans Kamloops. Le comité et la
l'idée qu'il y ait quelque chose de déshonorant dansir Chambre ne regarderont pas cela comme une
cette affaire. Je connais trop bien l'honorable offense. Les autres accusations de participation à
député de Hastings pour m'arrêter un seul instant i lélection sont entièrement niées ;' pourtant, on l'a
à la pensée qu'il ait manqué à l'honneur en recoin- renvoyé sans lui donner l'occasion de répondre aux
mandant la destitution de cet individu. Je me rap- accusations, et il est destitué sur une simple lettre
pelle que l'honorable député est venu à mon bureau d'un député.
me parler le cette affaire. Il me dit qu'il y
avait eu une accusation de négligence portée M. CLARKE: Qui a écrit la lettre?
contre le iédecin, niais que ne sachant pas si elle M. WALLACE : M. Rewitt Bostock, M.P.était bien fondée, il ne voulait pas s'eu occu- C'est un acte injustifiable <le la part d'un ministre.per. Je lui lis voir la déclaration, et nous convn- Il n'a donné aucune chance à cet homne. S'il ymes qu'il ne serait pas juste d'imprimer une flétris- avait eu contre Wood quelque accusation 'il eûtsure à la réputation de ce mélecin sanîs faire 'en- violé quelque règle du département, on lui auraitquête. Il mue dit: Je ne veux pas le faire destituer; permis de se défendre, et il n rait pas suli au mitet s'il vent se bien conduire et cesser de profiter de rmistre qu'un député demandât son renvi poursa situation pour nie nuire en politique, je le lais- mette qu duseama spcevo purserai en paix. Plus tard, il in'écrivit que ce me. injustice de renvoyer un employé public our une
decin se servait toujours de l'influence que lui don- isn parele. un em pi e la cn-
nait sa position dans un but politique, puis te de ces messieurs ars res sdernières élections-
mécrivit une lettre oflicielle demandant a destitu- un cl riesaesi
tion. Je connais assez bien le député de Hastings un échantillon les actes que nous avons signalés a

pou afirer ue 'i étit ci ilseriten nesreLa Chambre. S'il y avait en des fautes commises,pou affirmer que s'il était ici, il serait e mesure on les auraient suirement dénoncées et Wood auraitqe pouver qu'il n'a été ni dans toute cette affaire pni se défendre ; on l'a simplement mis dehors, etque pfaitemdes juotif, ionorable. et are sl t-ondil e on en a ensuite mis un autre à sa place. Je crois
tancers, il tme sble qu'après avoir reu une sein- que l'autre s'est montré incompétent et a été ren-
blable lettre, le ministère n'avait pas d'autre ligne voyé; alors, un troisième est en place. Cette infor-
de conduite à tenir. mation est-elle exacte ?

31. W.ALLACE : Il est une autre question que
je désire signaler i l'attention du comité. L'autre
soi-, j'ai demandé au ministre (le l'Intérieur quel-
ques renseignements au sujet <le la destitution de
Wentworth-P. W ool.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai fait
erreur sur les faits. L'honorable député a mainte
nant les documents qu'il a demandés.

MN. WALLACE : Le ministre a dit que M. Wood
était agent des terres et qu'il avait été démis en
raison d'inaptitudes. J'ai par (levers moi les docu-
miîents que le ministre a bien voulu me communi-
quer, et j'y constate que M. WVood est accusé
d'avoir pris part aux élections fédérales contre le
gouvernement actuel ; niais il n'y est pas question
de sou inaptitude. L'accusateur est M. Hewitt
Bostock. La lettre est datée du 13 mars 1897, et
en voici la teneur:

MoN cER M. Srros -J'ai à vous demander de ren-
voyer M. Wentworth-'. Wood, agent des sauvages à
Xamloops, à cause du rôle provocateur et actif qu'il a
joué contre moi dans la dernière élection fédérale, tandis
qu'il était employé public. Je puis parler en propre con-
naissance de cause, en disant que M. Wood a travaillé de
toutes ses forces le jour de la votation. le 23 juin, et a
amené des votants aux bureaux de votation en se servant
de son influence pour les faire voter pour M. Mara, et en
pariant le jour du vote contre moi. J'apprends qu'il a
travaillé au comité de M. Mara, et il existe des preuves
graves qu'il a voyagé dans la division pour porter les élec-
teurs à voter contre moi.

Veuillez me faire savoir s'il vous faut d'autres preuves.
Fidèlement à vous,

(Signé) HEWITT BOSTOCK.
Il ne semble pas qu'il ait fallu d'autre preuve.

M. Wood n'a pas même eu ce droit qui appartient
à tout sujet britannique d'être confronté avec ses
accusateurs et de nier les accusations pôrtées contre
lui, qui sont, d'après mes renseignements, absolu-
ment fausses. Il y a un fait à peu près vrai, c'est que
W.ood " a parié contre moi le jour du. vote." Ce
qu'il a fait, c'était d'accepter le défi de quelqu'un

M. FOSTER.

Le 'MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
uie souviens pas.

M. WALLACE : Alors, je puis informer l'hono-
rable ministre que le successeur était incompétent.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Si je
trouve un employé incompétent, je le renvoie
comme je l'ai déjà fait plusieurs fois,

M. WALLACE: Avait-il été nommé sur la
recommandation du député qui a demandé le renvoi
de Wood?

Le MINISTRE DE L/INTÉRIEUR : Oui.

M. WALLACE : Il a été renvoyé pour incom-
pétence. L'autre a-t-il été nommé sur la recomnian-
dation de 31. Bostock ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui. Que
feriez-vous si vous étiez ministre?

M. WALLACE: Je ne renverrais pas un homme
sans lui donner l'occasion de se défendre; cela, je
ne l'ai jamais fait,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Les têtes tombaient tout de même.

M. WALLACE: Il n'y avait pas de renvoi de ce
genre quand j'étais ministre, parce que je donnais
à tout le monde franc jeu et donnais à chacun la
chance de sauver sa vie. Dans ce cas, le ministre
a agi sans preuve, car il ne pouvait rien savoir per-
sonnellement des accusations portées contre M.
Wood. La lettre dit î " on me dit qu'il a travaillé
au comité de M. Mara et qu'on peut avoir des
preuves spéciales." Ce n'est pas une justification
pour son renvoi. Le ministre croit que c'était
bien'fait, et il sourit. Si c'est ainsi qu'agit le gou-
vernement, c'est un état de choses qui n'est guère
satisfaisant.
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M. FOSTER: Maintenant qu'on discute jusqu'à
quelle bassesse peut descendre le ministre, je suis
sous l'impression qu'il a été jusqu'à destituer le
gardien des bains de Banff pour s'être mêlé de poli-
tique. Il est très compétent et sa femme est très
compétente.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce n'est
pas ce qu'on m'a dit.

M. FOSTER: Ce renvoi a toute une histoire.
On n'a trouvé que cinq personnes pour signer la
demande de renvoi; et le renvois'estfaitcomme suit:
Il y a à B.nff un forgeron qui a songé que les libé-
raux étaient au pouvoir, et comme il est libéral, il
suggère au gardien des bains qu'il devrait faire faire
les travaux à sa forge. , Le gardien a répondu qu'il
faisait faire les travaux par un ami. Le forgeron
lui a dit que s'il ne faisait pas ferrer ses chevaux
chez lui, il s'en repentirait. Il n'a pas succombé
sous le coup de la menace, mais sous le coup
du ministre. C'est une chose remarqùable de
voir le ministre de l'Intérieur mettre en jeu toute
la dignité du gouvernement pour renvoyer un
gardien de bains.

M. DAVIN : Je suis heureux que mon honorable
ami ait soulevé cette question, parce que, l'autre
soir, quand la question a été discutée, le ministre de
l'Intérieur s'est aperçu de la petitesse de l'acte, et
s'est blotti sous l'égide du d(autté d'Alberta (M.
Oliver) ; est-ce ce député qui est responsable de
l'injustice ?

La MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne
crois pas qu'il y ait eu à ma connaissance d'accusa-
tion d'immixtion politique. Je ne prétends pas
me souvenir un an après des cas de tous les hommes
de mou département. Il y avait une foule de choses
à faire à Banff, que, je dois le dire, mon honorable
ami (M. Davin) et ses collègues avaient laissé dans
un terrible gâchis. Si Banff eût été habité par les
mêmes gens que Batoche, il y aurait eu une autre
rébellion. C'est simplement parce que les habitants
de Banff étaient de patients Anglo-saxons, qu'il ont
supporté cela aussi longtemps qu'ils l'ont fait. 'ai
envoyé là un comuissaire pour faire une enquête.

M. FOSTER: Qui?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: M. E.-S.
Stephenson, un très bon conservateur, un partisan
solide àle mon ami (M Foster) et un très bon em-
ployé; je l'ai gardé et je lui ai donné de l'avance-
ment. Il a -très bien conduit l'enquête. Je me
rappelle avoir en une conversation avec mon hono-
rable ami (M., Oliver) et à cette date, j'ai trouvé
dans le dossier un mémoire demandant que l'homme
fût renvoyé. Il n'y a pas de lettre de mon hono-
rable ami (M. Oliver), demandant son renvoi, mais
c'est aussitôt après une conversation 'avec lui que
je l'ai renvoyé et alors, je présume que l'idée est
qu'il ne faisait pas l'affaire. Mon honorable ami
(M. Oliver) peut dire ce dont il se souvient, et je
n'ai aucun doute qu'il se rap pelle m'avoir vu à ce
sujet. Quand à M. Wood, je désire corriger ce que
j'ai dit l'autre jour. J'ai dit à l'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) que j'étais bien certain
que Woodn'avaitpas été renvoyé pour s'être mêlé de
politique. J'avais le souvenir précis qu'il existait
contre lui un reproche d'incompétence, niais en
regardant les papiers, j'ai vu que je m'étais trompé
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et je vais expliquer comment l'erreur est arrivée.
Peu après mon entrée au ministère, M. Hayter
Reed, le sous-surintendant général, m'a remis un
rapport où ou se plaignait de la conduite de M.
Wood et où, virtuellement, on rapportait qu'il
négligeait ses devoirs. J'ai cru qu'il devait être
renvoyé, et si je me souviens bien, j'ai signé un
ordre dans ce sen, mais j'ai l'aissé l'atfaire en sus-
pens quelque jour. En même temps, on avait su
en dehors du département qu'il était probable qu'il
allait être renvoyé. Des représentations m'ont été
faites en sa faveur, et je lui ai écrit la lettre sui-
vante:

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DEs SAUvAGES,
OTTAWA, 5 février 1898.

CHER 3ioNsIEUR,-Aussitôt après mon entrée au minis-
tère on m'a soumis un rapport relativement aux embarras
causés au département des Affatires des Sauvages par la
négligence continuelle que vous mettez à suivre prompte-
ment les communications officielles. Comme il est essen-
tiel pour la bonne exécution des affaires du département
que ses agents s'occupent soigneusement et prompte-
ment des affaires qui leur sont signalées, j'étais disposé,
sur 1.e rapport de. votre négligence à ordonner votre
renvoi. En examinant de nouveau l'affaire, j'ai décidé
de vous donner encore une chance, mais je veux que vous
compreniez bien que toute répétition de la négligence
dont vous avez fait preuve sera suivie de votre. renvoi.

Bien à vous,
(Signé) CLIFFORD SIFTON.

Wiarniwoarnc-T. Woon, écr,
Agent des sauvages, Kamloops, C.-A.

C'est sur ce-t incident que j'ai basé nia réponse à
l'honorable député quand je lui ai <lit que M.
Wood n'avait pas été renvoyé pour s'être mêlé de
politique. Je trouve qu'après cela, le député de
Yale et Kanloops (M. Bostock) m'a envoyé la
lettre qu'a lue le député d'York-ouest et que voici:

Mox cma M. SiwroN.-J'ai à vous demander de ren-
voyer M. Wentworth-F. Wood, agent des sauvageo à
Kamloopst, à cause du rôle provocateur et actif qu'il a
joué contre moi dans la dernière élection fédérale, tandis
qu'il était employé publie. Je puis parler en propre con-
naissance de cause en disant que M. W.ood a travaillé de
toutes ses forces le jour de la votation, le 23 juin, et a
amené des votants aux bureaux de votation en se servant
de son influence pour les faire voter pour M. Mara et en
pariant le jour du vote contre moi. J'apprends qu'il a
travaillé au comité de M. Mara. et il existe des preuves
graves qu'il a voyagé dans la division pour porter les
électeurs à voter contre moi.

Veuillez me faire savoir s'il vous faut d'autres preuves.
Fidèlement à vous,

(Signé HEWITT BOSTOCK.

Je n'hésite pas à dire que pas un membre de cette
Chambre qui connait le.député de Yale et de
Kamloops (M. Bostock) ne doutera que les asser-
tions qu'il fait qu'il connaît personnellement les faits
ne soient absolument exactes. Je n'en ai pas douté
alors, pas plus que.maintenant, et je ne crois pas
qu'on puisse reprocher au député de Yale de
demander le renvoi d'un homme dans ces condi-
tions. . La principale raison pour laquelle je me
suis levé était pour expliquer ce que j'ai dit l'autre
soir, parce que j'avais oublié la seconde phase de
l'affaire.

M. EARLE : Quelle est la date de la lettre de
l'honorable député de Yale (M. Bostock) ?

Le MINISTRE DE UINTÉRIEUR : 13 mare
1897. Elle a été écrite après qu'il m'eut vu deux ou
trois fois à ce sujet. Il n'est que juste- pour le
député de-Yale (M. Bostock) de dire que l'homne'
nommé à la place de Wood, n'a pas donné lieu à
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des plaintes, mais a donné sa démission pour
prendre une place meilleure quelque part.

.1. DAVIN: J'aimerais savoir de l'honorable
député d'Alberta (M. Oliver) s'il accepte la respon-
sabilité du renvoi du gardien des bains.

11. OLIVER: Je ne crois pas que cé soit une
question dont la discussion doive tenir le parle-
ment en session, niais puisque cela intéresse l'hono-
rable député (M. Davin), je vais dire tout ce que
j'en sais. Comme l'a dit le ministre, une eiquête
a été tenue à propos de certai ines questions relatives
à Banff. Après que la commission eut fait son
rapport, le ministre m'a demandé de l'examiner
avec lui et d'en discuter le contenu pour s'assurer
de la connaissance que je pouvais avoir (les faits et
des personnes. Je me suis rendu au ministère à
cette fin. Je désire cependant faire remarquer que
je ne suis pas allé au département pour discuter le
cas de M. Walker, et que le ministre ne m'a pas
fait venir pour cela, car il s'agissait (le questions
plus importantes. J'ai compris que le rapport
contenait des reproches à l'adresse de M. Walker,
et comme M. Walker n'était pas de mes amis, je
n'ai pas demandé qu'il fût maintenu ent place.

Paiement à Thomas Nixon un qualité de
fournisseur du département des Sais-
rages dans le Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest. du 10 février
1877au 30 juin 1879, à 850 par année. $1,194 93

2\. FOSTER: Qu'est-ce que c'est qu'un four-
nisseur?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La ueil-
leure façon d'expliquer cela est de lire un extrait
du rapport que j'ai soumis au conseil:

Le soussigné a l'honneur de rapporter qu'en septembre
1874, M. Thomas Nixon a été nommé agent de la police à
cheval et que quelques mois après, il a reçu l'ordre d'agir
comme payeur et fournisseur des distriets di Manitoba et
des Prairies du chemin de fer Canadien du Pacifique.

A sa nomination, son salaire fut fixé à $2,000 par an,
mais on ne lui donna pas d'augmentation pour ses foue-
tions additionnelles sur le chemin de fer. Le seul chan-
gement fût que $1,000 étaient pa.vés par le département
des Travaux publics et les autres $1.000 par le secrétaire
d'Etat dont dépendait la police à cheval.

Le 10 février 1877, M. Nixon fut informé que le surinten-
dant général des Affaires des Sauvages désirait utiliser
ses serv.ees comme fournisseur du département des Sau-
vages au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest,
on l'informait en même temps que la question de salaire
serait réglée plus tard. Le 20 mai 1878, M. Nixon souleva
devant le département la question de salaire et la lettre
fut marquée par leministre d'alors, l'honorable M. Mills.
" Attendre que d'autres questions soient réglées." Depuis
cette date, M. Nixon a fait valoir à différentes reprises
auprès du départemant des A flaires des Sauvages ses
titres à une rémunération additionnelle pour les services
rendus à ce département comme fournisseur.

En décembre 1894, l'affaire fut soumise au surintendant
général des Affaires des Sauvages d'alors, l'honorable T.-
Mayne Daly, oui écrivit à M. Mills pour s'assurer si,
lorsque celui-ci, comme surintendant général, avait
assigné à M. Nixon les devoirs de fournisseur du dépar-
tement des Sauvages, c'était avec l'entente que M. Nixon
recevrait pour ce service nue rémunération additionnelle.
M. Mills répondit que l'officier qui remplissait la charge
de fournisseur du département des Sauvages avant M.
Nixon avait été renvoyé pour fraude, et que le premier
ministre d'alors avait conseillé que Nixon qui remplissait
d'une façon satisfaisante les fonetions de fournisseur du
département des Travaux publics, reçût la charge addi-
tionnelle de fournisseur du département des Sauvages et
qu'en vue de ce surcroît de responsabilité il reçut une
augmentation de salaire. M.Milîs ajouta que le premier
ministre et lui considéraient que M. Nixon devrait rece-
voir en vue de ce surcroît de travail une rémunération
supplémentaire de S500 ou $600 par an, ce qui serait beau-
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coup moins que le salaire d'un fournisseur spécial pour le
département des Sauvages.

Sur la foi de cette lettre de M. Mills, M. Daly donna
l'ordre qu'un crédit fût inscrit au budget pour le paie-
ment de la rémunération additionnelle à laquelle M.
Nixon était considéré avoir droit. Mais ce crédit fût
rayé avant que le budget n'arrive au parlement.

M. Nixon a continué à insister sur sa réclamation. Le
soussigné a soumis à M. Mills tout le dossier de cette
affaire se trouvant au département pour obtenir de M
Mills un nouvel exposé de ce que lui, le ministre qui
avait employé M. Nixon, considérait être dû à celui-ci
comme rémunération supplémentaire en vue de l'entente
conclue alors. M. Mills en renvoyant les papiers répéta
ce qu'il avait déjà écrit à M. Daly, quant à l'origine de
l'engagement de h. Nixon et à l'entente survenue entre
lui et le premier quant à l'augmentation de salaire que
devait recevoir Nixon pour le surcroît de besogne. Il
ajouta que la nomination de Nixon avait assuré une
forte économie dans les achats de provisions pour les
sauvages. La question du chiffre de la rémunération à
lui payer, ajouta M. Mills, avait été discutée officieuse-
ment dans le temps au sein du conseil, mais on l'avait
laisséeen suspens et finalement, on l'avait oubliée dans la
masse des affaires à régler a l'approche des élections
fédérales. M. Mills ajoutait.

" Il n'y a aucun doute que l'on a promis à M. Nixon
une augmentation de salaire pour le travail additionnel
qu'on lui imposait et, à mon avis,on a commis une grave
injustice en laissant triainer si longtemps cette réclama-
tion sans la régler. ,e me souviens fort bien quelles
étaient mes intentions à cet égard, et aussi quelles ont
été les promesses faites ensuite par le premier ministre
qui m'avait suggéré le nom de M. Nixon, à Nixon lui-
méme."

Lcomptable dudépartement des Affaires des Sauvages,
dit que le temps de service de Nixon comme fournisseur
.du département des Sauvages s'étend du 10 février 1877
au 3) juin 1879, et que le montant à lui payer au taux de
salaire supplémentaire que M. Mills indique comme dé-
cidé, soit $500 par an, serait $1,194.33.

M. SPROULE: Je crois retrouver là le nom
d'un très intéressant personnage qui vient de ma
division. Ce lomupte date de vingt et un an, et si'ce
M,. Nixon est le même individu, je n'ai aucun doute
qu'il poussera sonuconpte jusqu'à.ce qu'il devienne
une cause aussi célèbre que l'ancienne cause en
chancellerie de Jarudyce rs Jarndyce, elle durera
pendant trois générations s'il ne peut pas la tou-
cher, car il est comme le bouledogue anglais et
tiendra jusqu'au bout. * Je n'ai aucun doute que le
ministre de l'Intérienr, s'il connait l'individu, ne

-soit disposé à le payer, car c'est un les vieux amis
de confiance du gouverneinent qui a noblement
rendu service dans le passé.

Le MINISTRE DE LA MAlRINE ET DES
PÊCHERIES: Est-ce pour cela que son paiement
a été retenu si longtemps?

M. SPROULE : En 1874. je crois, ce Thomas
Nixon avait reçu <lit gouvernement Mowat uie:it-
portante mission qui consistait à allerdans le carton
de Proton, dans le comté <le Grey et d'essayer a'y
battre le candidat conservateur, M. Lauder.., C'est
le célèbre Pi-oton-Nixon, dont l'histoire figure aux
archives de la législature <le l'Ontario. Dans ce
temps-là, il distribua l'argent à profusion et fit
tout son possible pour battre le candidat conserva-
teur. Le récit de ses actes qui fut soumis à la Ch;m-
bre ne faisait honneur ni à lui ni 'au parti qui l'ém-
ployait. On dit qu'il a fait un travail pour lequel
il n'a jamais été payé, mais il n'y a pas de longue
ruelle sans tournant, et maintenant, il est récom'
pensé. Ces messieurs n'oublient évidemment-jaimais
leurs amis; et ils sont prets à régler cette réclams-
tion, bien qu'elle soit depuis longtemps prescrite.
S'il se présentait devant les tribunaux aveceétte
réclamation, la prescription aurait été acquise au
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bout de six ans, et cette réclamation a trois fois six
ans.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES: Il serait malhonnête de la part du
gouvernement d'opposer la prescription à une ré-
clanation de ce genre.

M. SPROULE: Je ne connais rien de la récla-
ination, mais d'après ce que je connais de l'individu,
il faudrait qu'elle fèt bien véreuse, pour qu'il ne la
poussât pas jusqu'au but.

M. DAVIN : Je ne dirai pas que le ministre
veut faire un coup, mais je dirai qu il s'en est laissé
grossièrement imposer.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je rap1
pellerai à mot honorable ati que le ministre qu
représentait son parti dans l'ancien gouverue:neut
41 recoisiliailu le paiement de cette réclamation, et
une recoinmandation à cet effet tigure au dossier
dans mon département signée par lui. L'original
de la recommandation est aux dossiers du Conseil
privé. Le ministre qui l'a employé dit qu'il l'a emn
ployé et qu'il a droit à l'argent. 'Je ne vois pas
pourquoi cet homme n'aurait pas son argent, parce
qu'on l'a retenu pendant vingt ans. Mon honorable
aumi de Grey-est (M. Sproule) peut se souvenir de
MN. Nixon, parce que c'était un bon lutteur poli-
tique, et ceux qui l'ont rencontré peuvent ne pas
l'avoir oublié, mais je ne crois pas que ni l'honorale
député <le Grey-est ni personne ne peut rien dire à
son dlésavantage.

M. SPROULE : Si c'est le même Nixon qui vi-
vait à Croton, je puis rappeler son histoire et con-
vaincre l'honorable député qu'il n'y a rien qui lui
fasse honneur à moins que mon honorable ami ne
soit si endurci dans le péché politiqua qu'il soit de-
venu absolument insensible.

M. DAVIN: Sérieusemeut, je ne crois pas que
cela doive être adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Mon honorable ami ne va pas
sûrement discuter une recommandation signée de
l'honorable M. Daly.

M. DAVIN: Mais oui, et l'une de mes raisons
est qu'il a pu signer dans un moment de faiblesse.

Le MINISTRE DU COMMERCE î L'honorable
député empiète sur le terrain de l'honorable
député d'York (M. Foster).

M. DAVIN : M. Daly a le cœur tendre et il
n'y a pas de preuve que dans la période qui s'est
écoulée entre l'accomplissement des services· et la
recommandation de M. Daly, cet homme ait
demandé à être payé.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR-: L'ho-
norable député se trompe absolument. Cet homme
a fait des demandes de paiement à différentes
époques. Nous avons les masses de ses lettres au
départenent ; et je dois dire qu'en dehors de la
question de temps, cette réclamation pourrait être
prouvée et. recouvrée dans n'importe quel tribunal
du Canada.

M. SPROULE : C'est justement le temps qui la
rend suspecte, car ai c'était nue réclamation juste

qui pouvait s'établir facilement, aucun gouver-
nenent n'aurait refusé de la payer. Je suis par-
faitemnent sûr d'après ce que je connais de Nixon
personnellement, qu'il n'aurait jamais laissé passer
aussi longtemp sans paieent une réclamation
honnête et facile à établir.

Pour pourvoir à l'achat et à l'équipement
d'un bateau à vapeur et d'une ou plu-
sieurs embarcations à l'usage des em-
ployés du gouvernement du Yukon, à
voter de nouveau $5,000............... S25,000

Le NINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Ce crédit
est pour l'achat d'un Iateau à vapeur et d'une
couple d'endbarcations à l'usage des employés du
gouvernement sur le fleuve Yukon et ses tribu-
taires. Les honorables membres de la Chambre
comprendront qu'il est absolument nécessaire pour
les employés du gouvernamnent, surtout pour ceux
qui font partie de la police et de la milice, d'avoir
un bateau à vapeur pour les transporter d'un
endroit à un autre avec une vitesse raisonnable
tant qu'il n'y aura pas de service régulier sur ces
rivières. Ce service n'existe pas à présent dans la
partie supérieure du Yukon, et le seul moyen pour
se rendre de Dawson-City au Fort-Selkirk, et de là
au lac Bennett. et de ce dernier endroit à la
rivière Hootalinqua, est de remonter le courant en
canot. Le canot doit être manouvré à la perche,
le courant étant trop rapide pour permettre l'usage
de l'aviron. C'est la manière la plus rapide de se
rendre de Dawson-City h la partie iinférieure de la
région.

M. FOSTER : Combien de mois dure la navi.
gation?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Cette
partie de la rivière est libre de glace vers le 20 mai,
et la navigation restera probablement ouverte jus-
qu'à la fin d'octobre.. Je me suis trouvé là le 10
octobre, l'automne dernier, et .le fleuve n'était pas
encore pris. Nous avons l'intention d'utiliser ce
bateau à vapeur pour le transport des approvision-
nements aux stations de la police à cheval Il ser-
vira en même temps à . transporter les tmalles
pendant l'été. . Les deux petites embarcations ser-
viront à la police pour aller d'un endroit à un
autre.

Autre montant nécessaire pour les dé-
penses se rattaohant au pare de
montagnes Rooheuses du Canada.... 81,000

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le gar-
dien de ce parc a besoin d'un homme pour prendre
soin des buffles. Il estime le salaire de cet homme
à $500, et à 8500 le prix du foin. Il y aura d'abord
dix-huit buffles.

Pour pourvoir au palemnt des ratin-
catons de retraite aux employés du
service extérieur du département de-
l'Intérieur............ ........ $6500

M. FOSTER : L'honorable ministre va-t-il don-
ner des explications à propos de ce crédit?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il y a une
gratification de $3,200 accordée à M. John Dike,
ci-devant agent de commerce à Liverpool, et'une
autre de $2,151 à Thomas Graham, ci-devant agent
d'immigration à Glasgow; cesdeux gentlemen ont;
été pendant longtemps dansle service. Il y a une

6762



[COMMUNES]

autre gratification de $500, faisant en tout $1,000:
cette partie a été omise dans les crédits de l'année
dernière, accorcle à M. P.-M1. Barker, ci-devant
inspecteur des bureaux des terres dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

M. FOSTER : Sur quoi ces gratifications sont-
elles basées ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: MM.
Dike et Graham recoivent une année d'appointe-
ments, je crois, et M. Barker, neuf mois, je crois.

Aide à la publication de documentsque
lait inprimer le C«enadian Minu
Ie titute.............................. $1,000

M. FOSTER : Quels sont ces documents ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est pour
aider le Canadian Aining Institute à publier des
docunents relatifs à l'exploitation des mine& au
Canada. C'est une institution importante, dont
le principal bureau est à Montréal, et compte
parmi ses membres des gens de toutes les provinces
de la Confédération. Ces ouvrages. ont une granie
valeur et sont très intéressants. La distribution
de documents, je crois, dans le cas de la Société
Royale, pourrait être citée à titre d'exemple du
même genre. Les articles distribués ont trait non
pas à des intérêts privés, mais à l'exploitation des
mines en général dans toute la confédération:

M. DAVIN : Je n'ai pas l'intention de discuter
la question, car il est trop tard, mais ce crédit est
basé sur un principe tout à fait faux. Où cela
va-t-il vous conduire? Je puis vous citer une
douzaine d'institutions qui désirent publier leurs
transactions.

Le PREMIER MINISTRE : Pas une douzaine.

M1. DAVIN : Oui, une. douzaine. Le principe
est mauvais. Si ces documents ont une valeur
quelconque, on n'éprouvera aucune difficulté à les
publier et à les vendre.

Pour le paiement du solde du jugement et
des frais de litige contre la Couronne
en 1S94 .et 1895, dans les causes *de la
Caniada Sugnr Reflninr Co., et de la
Toronto Street R«ilaiy C............... $28,000

M. BERG ERON : Avez-vous perdu toutes ces
causes ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, mais nous
espérons réussir en appel.

Pour le paiement des frais se rattachant
aulitigerelatifàlaquestion desécoles
du Manitoba... ..... ........ ....... 10,607.03

.L TAYLOR: Est-ce que ceci est aussi antérieur
à 1896.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui. C'est
iour le second appel au Conseil. Il a été entendu
que ces frais seraient payés par les membres du
cabinet d'alors.

M. FOSTER : De qui tenez-vous ce renseigne-
ment?

Le SOLLICITEUR CÈÉNÉRAL: De M. Ewart,
de Winnipeg.

M. wirox.

M. FOSTER: Je n'en ai jamais entendu parler

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: de donne le
renseignement tel qu'on me l'a donné.

Une VOIX : Ces frais devaient-ils être payés
par tous les membres du cabinet ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Si je com-
prends bien, c'était par les membres catholiques.

M. FOSTER : Dans ce cas, ce serait plus exact.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Les frais se
sont élevés à $14,000, dont $4,000 ont été payée, et
la balance est encore due.

N. BERGERON: L'honorable monsieur sait-il
par qui ces $4,000 ont été payés?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui, mais je
ne crois pas devoir communiquer ce renseignement
à la Chambre. La somme a été payée par un agent
du gouvernement, un avocat, dont je suis obligé
de taire le nom. Mon honorable ami (M. Bergeron)
ne devrait pas paraître surpris, car il a dû entendre
répéter sur tous les hustings de la province de
Québec que les membres catholiques <lu cabinet
devaient payer ces frais.

N. BERGERON: Et ils ne les out pas payés?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Non. ..

M. BERGERON: C'est ce q ai mie surprend.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ils ont payé
$4,000. Je crois que deux ou trois membres du
cabinet ont donné $500 chacun.

Le PREMIER MINISTRE: Outre les condi-
tions ou engagements qui ont pu être faits, je crois
qu'en justice et en équité, le crédit devrait être
adopté. On doit se rappeler que la minorité du
Manitoba s'est adressée au gouvernement pour
faire révoquer Facte de 1890. L'arrêté du con-
seil qui refuse de révoquer lacte dit en toutes
lettres que sa constitutionnalité devrait être sou.
mise aux cours, et que s'il est déclaré légal et
constitutionnel, la minorité pourra s'adresser au
gouvernement en vertu du paragraphe 3 de l'article
93, qui accorde un droit d'appel, et demander à
exposer ses griefs. La minorité s'est adressée au
gouvernement et lui a demandé d'intervenir aux
sujet de cette législation de la province du Mani-
toba. Le gouvernement n'était pas disposé à ac-
qniescer à cette demande, ni à agir dans un sens
ou dans l'autre; il n'était pas sûr de posséder ce
pouvoir. Il prit la résolution de s'adresser à la
cour Suprênee, et, pàr la suite, au Conseil privé,.
pour faire décider s'il avait le droit d'intervenir.
La minorité du M1anitoba a été forcée de suivre le
gouvernement. Elle n'avait pas de doute sur son
droit d'appel et sur le pouvoir du gouvernement
d'intervenir. Mais le gouvernement ne voulait
pas accepter cette manière de voir et voulait un
jugement des tribunaux. Le gouvernement vou-
lait par là se protéger et non protéger la minorité.
Dans cette circonstance, le gouvernement a forcé
la minorité de le suivre et de plaider sa cause de-
vavt la cour Suprême et le Conseil privé. Ses prié-
tentions ont été maintenues par les *tribunaux.

Dans ces circonstances, il me paraît équitable
et juste que la minorité ne soufre pas de la ligne de

6763



[10 JUIN 18981

conduite (lu gouvernement, et que ce dernier est
obligé de la rembourser des dépenses qu'elle a faites
en ce qui a trait à cet acte.

M. BERGERON: Je suis heureux d'entendre ces
explications, qui sont très claires. J'allais deman.
der à mon honorable ami à qui cette somme sera
payée.

Le PREMIER MINISTRE : A M. Ewart,
l'avocat de la minorité.

M. FOSTER: Quels sont les détails de cette
dépense ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Laplusgrande
partie des honoraires sont payés à M. Christopher
Robinson, à l'honorable M. Edward Blake et à M.
Haldane. Ce qui explique le succès de la minorité.

M. FOSTER: Si le gouvernement reconnaît le
principe que ce mémoire (le frais doit être payé par
la minorité, et. si une partie en a été payée par
souscriptions, il me semple qgne le gouvernement,
s'il veut être conséquent, devrait payer le tout.

Le PREMIER MINISTRE: Nous le ferons si
la chose nous est -demandée.; jusqu'ici, cette
demande n'a pas été faite.

Pour faire exécuter la loi contre l'em-
ploi des aubains ... .. ..... ...... .83,000

M. PAVIN : Le Solliciteur général pourra proba-
blement nous dire quelles mesures il a prises pour
appliquer, dans les territoires du Nord-Ouest, la
loi relative à l'emploi les aubains. Je ne vois pas
ici le ministre de l'Intérieur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne suis pas
parfaitement sûr que l'on ait signalé des plaintes
dans les territoire du Nord-Ouest; s'il y en a, je
serai heureux de m'occùper de la chose.

1. DAVIN : A Mâchoire-d'Orignal, on se plaint
beaucoup que des ouvriers étrangers arrivent chaque
jour pour travailler sur les chemins de fer ; ils
viennent par le Sault. Les employés du chemin de
fer ont un grief, car, s'ils vont de l'autre côté de la
frontière, les olficiers les renvoient ; mais quand les
Américains viennent de ce côté-ci, on ne fait rien.
Lorsque cette loi a été adoptée, on nous a dit que
justice égale sera rend-ue à tous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Le ministre de l'Intérieur a dit à
la Chambre qu'il allait appliquer la loi; la chose
est dans les Débatx.

M. DAVIN: Rien n'a encore été fait. Le moyén
d'empêcher nos gens d'être maltraités de' l'autre
côté de la frontière est de traiter les Américains,
lorsqu'ils viennent de ce côté-ci, de la même manière
qu'ils traitent les Canadiens. Si nous fisons cela
une fois, vous verrez que cette conduite les rappel-
lera à la raison, car des ouvriers arrivent par tout'
le pays.

Le PREMIER MINISTRE : Çela est en faveur
.du pays

M. FOSTER: Nous pouvons parler théorique.
ment autant que: nous le voudrons; mais tout
homme qui visitera la Colombie anglaise depuis

que le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau est
commencé, reviendra convaincu que la loi relative
à la main-c'uvre étrangère n'est pas plus appliquée
dans la Colombie anglaise, sur ces travaux, que si
elle n'avait jamais été adoptée. Tout le monde
vous dira que des étrangers travaillent sur toute la
'la ligne. Il serait bon que l'application de cette
loi fût confiée à quelque départment, probablement
celui de la justice.

. OLIVER: Je mue suis particulièrement enquis
de la chose, et d'après les renseignements que j'ai
pu obtenir, j'ai appris que la loi relative à-la main-
d'ouvre sur cette ligne est appliq née d'une manière
très satisfaisante. Et, de fait, un grand nombre de
journaliers et d'entrepreneurs venus pour avoir de
l'ouvrage sur ce chemin de fer ont été forcés de re-
tourner aux Etats-Unis sans avoir de travail. C'est
pourquoi la population de cette partie du pays est
satisfaite de la loi et de sun application. J'irai
plus loin, cependant, et je dirai que la population
des territoires du Nord-Ouest désire que l'on conti-
nue i appliquer la loi. Elle est en faveur.d'une loi
relative à la main-d'Suvre étrangère. Les compa-
gnies de chemins <le fer en particulier sont nmécon,.
tentes de voir que l'on accorde. en ce pays, à des
compagnies de chemins de fer étrangères des privi-
lèges qu'on leur refuse de l'autre côté de la fron-
tière. L'échange de la main-d'oeuve en fait de che-
nius de fer se tait plus facilement ne dans toute
autre exploitation. Les ouvriers des chemins de
fer forment dans une certaine mesure une corpora-
tion très unie, plus unie que toute autre corpora-
tion d'ouvriers, et le gouvernement devrait s'occu-
per particulièrement (le cet aspect de la- question
de la main-d'Suvre étrangère. Les entreprises de
chemins <le fer sont une industrie dans une large
mesure, et les ouvriers de chemins de fer s'at.
tendent à recevoir toute la protection que les lois
leur accordent, et je crois qu'ils y ont 'droit.

Bureau du laboratoire des Douanes,
autre somme nécessaire............, 84,000

M. FOSTER : Pourquoi cette augmentation con-
sidérable ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela est dà
au changement que l'on a fait subir au tarif imposé
sur 'le sucre et à l'usage du polariscope pour en faire
l'épreuve. Ce sera une dépense supplémentaire pour
le département.

M. SPROULE: Mais nous avons l'épreuve au
polariscope depuis des années.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quelques.
uns' des instruments doivent être renouvelés. Avec
le polariscope, nous payons la -compagnie de l'ex-
press pour les échantillons.

M. BERGERON : Je désire savoir si des na-
chines importées des Etats-Unis et destinées à un'
élévateur que l'on construit au Coteau-Landing
pour la, Compagnie du chemin de . fer Canada
Atlantique n'ont pas acquitté de droits au bureau
de douanes de Valleyfield, jet s'il est survenu dès
difficultés entre le département et les importateurs.
Est.il irrai que les inscriptions n'ont pas été exacte-.
ment faites, le percepteur ne sachant pas comment
les.faire

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne.puis,
dans le moment, répondre à laqiestion de -lhono-
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rable député ; je me ferai un plaisir de lui fournir
ce renseignemnt ceiain matin.

M. FOSTER : J'aimerais savoir si l'on a importé
des machines pour la fabrication de pâte à papier <le
Chicoutimui, et si l'on a lieriîs (le s'en servir avant
que les droits fussent acquittés ; ces machines au-
raient été importées les Etats- Unis.

Le MINISTRE DES DOUAN ES: Je mue sou-
viens que certaines machines ont été importées et
pliacées dauns le inoulit alors ei construction, muais
je suis soi, lim1pression que les droits ont été
acqutités avant que le moulin fût exploité.

M. TAY LOR : J'ai déjà signalé à l'attention du
ministre le fait qu'il a nonimné ui iouvel oliicier le
dloiales à Ganaloque, au coin mencemen t. du prinî-
tenp)s dernier, et oue sa maison est tellenent déla-
brée, qu'il est incaable dle l'occuper. Le bâtiiment
devrait être réparé de manière à periettre n cet
oflicier et n safamiille de l'habiter.

Le MINISTRE L>ES DOUANES : Je suis lieu-
reux que lhonorable député ait mentionné le fait
en présence du ministre des Travaux publics.

Le MINISTRE DE8 TRAVAUX PUBLICS:
L'atfaire est encore sous lit juridiction du départe-
ment les )ouanes.

M. TAYLOR : Je voudrais pouvoir dire a cet
olli<'ier de douanes lue la imaison sera réparée et
qu'il pourrit habite- avec sa famille ; aujourd'hui,
ils sont su- la rue.

Le MNIYISTRE DES DOUANES : le m'enten.
drai ave" le département (les Travaux publics.

Pour une auginentation de $15 chacun aux
salaires de six facteurs dont les salaires
ne dépassent pas S360 par année au bu-
reau de poste de Brantford, du ler janvier
au 30 juin 1899............................ $90 00

M. EERCERON : Cela comprend-il tous les
employés temporaires ?

Le DIRECTEUR-GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui.

M. FOSTER : Voilà un exemple frappant de la
doctrine émise par les honorables nessieurs, que
toites les augmentations statutaires devaient être
abolies. i

M. BERGERON: Tous les employés tempo-
raires auront des augmentations ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il y a cent quarante-huit augmentations de cette
nature, et elles sont accordées à des hommes bien
méritants, et chactu d'eux ne reçoit pas plus de
$450 par année.

M. BERGERON: Ces augmentations sont-elles
accordées aux amis politiques de l'honorable
ministre, et, les conservateurs sont-ils laissés de
côté?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ceux qui recevront ces augmentations sont presque
tous conservateurs.

M. DAVIN: Je ie vois pas dans le budget
supplémentaire que l'on se soit occupé des courriers

M. PATERSON.
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sur chemin de fer au Manitoba et dans les terri-
toires. Il est encore vrai que l'existence coûte plus
cher dans les territoires que ians les autres parties
du Canala, et l'on devrait s'occuper de la rémunié-
ration de ces employés. Comme on s'occupe main-
tenant des employés qui ont un très faible salaire,
j'aime à croire que ':mnée proclhain6 l'honorable
ministre mcttra les courriers sur clemii de fer au
Manitoba et dan.s les territoires du Nord-Ouest
dans une position plus satisfaisante.

Le I)IRECTEUR GENÉRAL D)ES POSTES:
Les courriers sur chemin (le fer dans les territoires
recoivent une allocation spéciale et sus; de leur
salaire ordinaire pour la raison mentionnée par
l'Ionîorable député. Aucuin fonctionnaire du service
nî'est plus méritant que les courriers sur chemin (le
fer, mais dans lit Colomiibie anglaise, le Màînitoba et
les territoires, ils reçoii-eiit ne rémunération
spéciale.

M. )AVIN : Pas celle qu'ils recevaient aupa.
ravant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Comment ?

.M. DAVIN : Le prédécesseu (le l'honorable
ministre a réduit le montant, et nous n'avoiis
jamais pu réussir à le rétabhlr.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Ils reçoivent aujourd'hi la rénunération qu'ils
recevaient lorsque j*ai pris la direction cu minis-
tere.

M. ELLIS: -Je vois que l'on a donné en ciertains
cas une compensation itux fonctionnaires dll dépar-
tenent. En 1889, John Caimpbell a été employé
coine courrier sur lit ligne courte, et faisait le
service sur le Maine Central d'après les instructions
du directeur général des Postes, alors qu'il a été
hrûlé a mort. M. Weldon et moi avons soumis le
cas aut premier ministre d'alors, sir John-A. Mac-
donald. Nous avons reçu <le lui une réponse cour-
toise, mais rien n'a été fait. En 1890, ncus avons
renouvelé notre demande. Je crois qu'alors, sir
Mackenzie Bowvell agissait comme leader de cette
Chambre. Il promis de s'occuper de l'affaire. Le
cas a été renvoyé au département des Postes, et le
secrétaire a répondu que donner une allocation
serait créer un précédent jeu désirable.

Depuis, la cause le INMme Edgecombe a été
décidée. Campbell est mort alors qu'il faisait
partie du service publie, laissant une femme et les
enfants, et ses amis ont toujours cru qu'une ati-
fication devait êtreaccordée. L'ex-inspecteur ing
a parlé très hautement de la compétence de ce
fonctionnaire public, et le directeur général des
Postes. j'aime à le croire, s'occupera de ce cas et
accordera une gratification quelconque, car s'il
était juste d'accorder une gratification à Mine Ed-
geconhe, il n'est que raisonnable d'en accorder nue
dans le cas de Campbell, malgré le nombre
d'années écoulées.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il y a peu de temps, mon honorable ami (M. Ellis)
m'a parlé le la question que j'ai fait examiner, et
hier, le contrôleur mî'a soumis les piècés et-j'ai pu
les parcourir attentivement. Si. mon honorable
ami (M. Ellis) veut attendre, je crois lue l'année
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prochaine, le budget contiendra sous ce rapport
plus (le promesses qu'il n'en renferme aujourd'hui,
ou qu'il n'en fait dans les circonstances précédentes.

Ml. BERGERON : Assurément, le budget ne
sera pas plus considérable l'année prochaine ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:1
Je veux parler de ce crédit. L'affaire mentionnée
par mon honorable ami (1. Ellis) iérite d'attirer
l'attention, je crois, et l'on aurait dû s'en occuper
il y a des aunées. Je pourrai, je l'espère, donner
une réponse favorable à une autre session.

MI. M'M,\ULLEN : Le directeur général des
Postes n'était pas dans la Chambre, lorsque j'ai 1
signalé à l'attention l'habitude qui existe dans
chaque département de payer les commis pour
travail supplémentaire. Depuis des années, au
département les caisses d'épargne postales, un cer- 
tain nombre de commis recoivent un salaire sup-
plémientaire pour calculer l'intérêt trimestriel,
J'objecte à cela, car je ne crois pas qu'un em.
ployé public doive recevoir un salaire supplé-
mentaire pour cette besogne. Les commis de
I.baiiiiue doivent préparer <les rapports trimestriels
pour le bureau central, et travailler quelquefois
jusqu'à minuit, et, si je ne mue trompe, ils ne
reçoivent pas le salaire supplémentaire pour cela.
Les cammiis des marchands en gros doivent tra-
vailler jusqu'à une heure avancée de la soirée
pendant deux ou trois semaines, et cela deux fois
par année pourfaire l'inventaire, et ils ne reçoivent
pas de rémunérat.on supplémentaire. .'appelle
l'attention du directeur général des Postes sur
cette coutumne répréhensible, car il est grandement
temups qu'on y mette fin tant au département des
postes qu'aux autres départements.

Je veux maintenant attirer l'attention du Solli-,
citeur général sur ce fait-ci : Le greffier de la cour
de l'Echiquier reçoit $2.000 d'appointenment et il a
un supplément de 8300 pour préparer les décisions
de la cour potr les imprimeurs, et, en sus (le cela,
les timbres qu'il a vendus l'année dernière, en sa
qualité de greffier, lui ont rapporté une commission
de $132. Les appointements du greffier rde la cour
Suprême sont de $2,600, et en vertu du système
inauguré par les conservateurs, il retire $600 de
plus pour la préparation des rapports pour l'impri-
mueur, et en sus de cela, $190 pour la vente dles
timbres. C'est une injustice criante d'allouer à ces
deux greffiers une commission pour vendre les
timbres, ce qui fait partie de leurs devoirs.

Pendant que j'étais dans l'opposition, j'ai blâmé
ce système et je le blâme encore. Il n'est pas rare
de voir es commis -des différents départements
chercher à se faire un supplément de salaire, et
l'année dernière 730 parmi eux ont retiré de l'argent
de cette manière. J'espère que le gouvernement
va mettre fin à cela, principalement en ce qui con-
cerne les fonctionnaires qui reçoivent des appointe-
ments considérables comme, par exemple, les gref-
fiers de la cour de l'Echiquier et de la cour Suprême.
Personne dans le pays n'est aussi bien payé que les
employés publics. Voyons le départenent du
Revenu de l'intérieur. Le sous-ninistre reçoit
$3,200 par. année, et $800 en plus en qualité de
commissaire d'étalons; et il ne signemême pas un
rapport pour.cela, Il devrait se contenter de servir
le pays moyennant S3,200 par année sans autres
appointements. J'espère que l'année prochaine ces
suppléments d'appointements seront retranchés du

budget. Si dans un département quelcoine il y a
des commis dont les salaires ne sont pas assez
élevés qu'on les augmente, mais qu'ils ne reçoivent
pas le l'argent de cette manière irrégulière,

AL CAMPlBELL: J'approuve tout ce que vient
(le dire l'honorable député de Wellington-nord (M.
lM nllen). Le gouvernement a une lourde tâche

a accomplhr et nous devons lui accorder un certain
délai pour supprimer tous les abus qui out pris
racine sous l'ancien regine pendant dix-huit ans.
Je suis étonné de voit- les chefs de la gauche, stur-
tout l'honorable député d'York (M. Fostel) criti-
quer des, petits item insignifiants quand ces abus
ont existé durant <les années sous l'ex-gouverne-
ment et qt'il n'a jamais dit un seul mot contre eux.
J'espère que le gouvernement va mettre ordre à
tout cela.

M. ROGERS: J'aime à entendre quelques-uns
de ces lutteurs parlementaires comme les hono-
rablea députés qui viennent de parler, exprimer
leurs avis sur une question de cette nature.
Les employés publics sont bien payés, et on en voit
la preuve daits le fait que quand il y a une vacance,
chaque député est assailli par une armée de postu-
lants. ils sont très bien payés ou ils ont très peu
d'ouvrage à faire, sans quoi ils ne seraient pas si
avides d'avoir ces emplois. C'est au nom des cul-
tivateurs que je représente, iue je dis que toutes
ces dépenses de surcroit -loivent être supprimées.
Il y a très peu de jeunes gens (le la campagne qui
ont des emplois du gouvernement, mais quand il y
en a un dans une famille qui obtient un de ces
emplois, je sais comment les jeunes gens laissés à
la maison travaillent sur la ferme atfn de payer
pour lui et pour les autres employés publics.

Je sais que si un îles tils <le la.famnille pouvait
troquer sa position contre celle d'un de ces jeunes,
il donnerait ses 100 acres de terres en échange d'un
emploi sous le gouvernement. Il y a là quelque
chose le répréhensible. Quand les cultivateurs
voient augmenter les appointements des employés
publics, et les pensions île retraite qui leur sont
payées de temps à autre, ils comprennent qu'une
grande injustice est commise: On se demande sou.
vent pourquoi les jeunes gens quittent la ferme ;
cela est une des raisons. Avant de venir au parle-
ment je disais que c'était difficile de défaire ce qui
avait été fait à ce sujet, mais j'espère que le gou-
vernement arrêtera ce mal qui va grandissant.
J'avoue qu'on n'a pas fait autant que j'aurais aimé
voir faire. J'en dirais davantage s'il y avait ici
plus d'enfants de patrons. Je reconnais ma fai-
blesse, et je sens que je pourrais mieux faire si
j'avais un peu plus d'énergie et un peu plus d'ex-
périence dans cette Chambre. Je comprends que
le gouvernement fait quelque chose qui est bien,
mais je ne suis pas satisfait, et j'espère qu'il fera
davantage pour diminuer les charges qui pèsent
sur les agriculteurs. Je ne veux pas que les jeunes
commis restent à $350 on $400 de salaire.- Je veux
qu'ils soient bien payés, mais je m'en prends aux
salaires de ceux qui reçoivent des milliers de
piastres, parce que nous leur .ayons plus que nous
sommes réellement capables. de donner. - Nous
voulons leur payer ce qu'ils gagnent. Ces augmen-
tations ont été données aux jeunes commis qui ont
des petits salaires, et j'en suis content. J'espère
que le gouvernement continuera à suivre la bonne
voie où il est entré.
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Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je dois dire à mes honorables amis que cette
indemnité spéciale donnée aux comîîmis qui cactiu-
lent l'intérêt dans les caisses d'épargnes n'est pas
accordée pour la première fois par le présent gou-
vernement. Ce système existait quand je suis
entré au département. Cependant, je crois (lue la
(uestion vaut la peine d'être étudiée, et je promets
à mes honorables amis (le m'en occuper ; et si je
trouve les abus, mon devoir sera de suivre les
recommandations faites et de renvoyer ces fonc-
tionnaires.

Le SOLLICITEUR GÉNRAL: On a parlé
des grettiers le la cour Suprême et de la cour de
l'Echiquier, qui recoivent certaines sommes d'argent
en sus de leurs ap'pointemuents. Je crois que cette
assertion a été faite sans connaissance parfaite
des faits. Ces deux fonctionnaires recoivent ces
sommes non pas pour les services qu'ils rendent en
qualité <le greffiers de ces cours, mais parce qu'ils
font des rapports des causes qui doivent être
publiés. Cela ne fait. pas partie de leurs devoirs
otticiels, et je dois dlire que le produit de la vente
de ces rapports sat plus que suffisant pouir compen-
ser ces déboursés. Les deux greffiers dont on a
parlé sont (les hommes très compétents dans leurs
charges et ils gagnent bien ce qu'ils reçoivent.

M. McMULLEN : Et la commission sur la vente
des timbres?

Le SOLLICITEURGENERAL : Dans toutes les
cours de justice, ceux qui vendent les timbres sont
rémunérés le cette manière. C'est un système qui
existe à ma connaissance depuis que je mie mêle
d'affaires publiques. Je sais qu'il existe dans ia
province de temps immémorial.

M. McMULLEN: Je dois dire, en réponse à
mon honorable ami, qu'il y a les choses qui exis-
tent depuis des années, mais qu'il n'est pas néces-
saire de continuer. Nous sommanes ici poir supprimer
les abus, et en voilà un qui existe. Peu m'importe
que les greffiers de toutes les cours de iustice du
pays aient reçu par le passé une comnission sur la
vente des timbres ; je prétends que cela doit cesser.
Ils doivent vendre ces timbres, et en donner tout
le revenu au pays. L'honorable député d'York (M.
Foster) va sans doute mue contredire.

M. FOSTER : Pas du tout, je vais vous appuyer
contre le Solliciteur général.

M. McMULLEN: Si vous aviez appuyé mes
demandes dans le passé, cela aurait mieux valu.
J'ai attiré l'attention <le l'honorable député sur ces
abus quand il était au pouvoir, mais il a fait la
sourde oreille. Je suis heureux de dire que j'ap-
pelle sur ces abus l'attention d'un gouvernement
en qui j'ai confiance; et je crois qu'il les suppri-
mera. Peu importe le temps durant lequel ce
systèmue de commission sur les timbres a existé. Je
prétends que lorsque ces fonctionnaires recoivent
(le bons appointements, ils ne doivent pas être
payés pour vendre des timbres. Je me souviens
qu'en 1895 un homme qui recevait $],023 par
année a eu $60 de plus pour monter une horloge,
et mon honorable ami d'York (M. Foster) n'a
rien dit.

M. FOSTER : Quelle espèce d'horloge était-ce?
M. Roc.ERS.

M. BERGERON: Etait-ce l'horloge de son
grand'père ?

M. McMULLEN : J'espère (lue ces paiements
supplémîentaires n'existeront plus l'année prochaine
à la cour Suprême ni à la cour de l'Echiquier. Je
prétends que ces hommes sont bien payés pour
leurs services, et s'ils préparent des rapports, c'est
une partie de leurs devoirs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. McMULLEN: Eh bien ! cela doit l'être.
Quand ils ne sont pas occupés conne gretfiers, que
font-ils le reste du temps ? Je prétends quils doi.
vent préparer ces dossiers pour les imprimeurs sans
un sou de plus. Il n'est pas nécessaire (le leur payer
ce suppl.ment de salaire. Renvoyez ces greffiers de-
main, et vous trouverez dans le pays des hommes
qui se chargeront de remplir leurs positions moyen-

-iant les appointements qu'ils reçoivent. C'est un
abus qui a été introduit et approuvé par l'hono-
rable député d'York, et j'ose dire qu'il l'excusera.

M. FOSTER : C'est le présent ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright)-je ne parlerai pas
de ceux (lui sont morts-qui a introduit ce système.
Quant à l'horloge, je suis d'accord avec mon hono-
rable ami, et je ne voterai pas $60 pour monter une
horloge. Le Solliciteur général pourra se charger
de la monter ; il est assez grand et assez fort pour
cela.

M. McMULLEN : Je lois dire à mon honorable
ami que c'est à cause (le ces abus que le peuple l'a
fait descendre du pouvoir, et je vous assure que le
gouvernemeit a besoin de mettre tout en ordre.
J'ai déjà lit qu'une indemnité pour services sup-
plémnentaires nîe doit pas être accordée. Ces con-
mis doivent les rendre sans cela. Il n'y a pas une
seule branche d'affaires dats laquelle ce système est
suivi. Le directeur général des Postes a dirigé son
département aduirablemnent bien, et il mérite la
reconnaissapce du pays, et j'espère qu'il ne laissera
pas cet abus échapper at sort de ceux qu'il a sup-
primés. Aussi longtemps que j'aurai un siège dans
cette Chambre, je signalerai les abus et demanderai
leur suppression, quels que soient les hommes au
pouvoir.

M. FOSTER: Uhonorable député signalera les
abus, et il se contentera de les signaler. Quelle
jolie petite comédie que celle-là. Il a fait de grands
éloges <lu directeur général des Postes, mais
avant d'aborder ce sujet, il lui a demandé tout bas
la permission de critiquer ces item.

M. BERGERON : Mon honorable ami a-t-il recu
une pétition les habitants de la ville de Beauhar-
nois, le priant de changer l'heure de la préparation
des malles de manière à prendre le train <le Mont
réal le matin?-

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le département a pu en recevoir une, mais person-
nellement je n'en ai pas connaissance.

M. BERGERON: Je sais que cette pétition a
été envoyée, et puisque l'honorable ministre ne l'a
pas vue, je vais lui expliquer ce qu'elle demande.
Le transport dles malles entre Montréal et Beau-
harnois se fait par le chemin de fer Saint-Laurent
et Adirondack. . Elles allaient auparavant à Mont-
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réal par le. train de neuf heures, mais ce train a
changé ses heures et il passe maintenant à 10.30,
de sorte que les malles ne sont pas distribuées à
Montréal avant midi. Mais il y a un train local
qui ne change pas ses heures de départ, et qui passe
à Beauharnois à 7.46 a.m. Les citoyens de Beau-
harnois demandent que le directeur de la poste re-
coive l'ordre de préparer les malles pour les expé-
(lier par ce train, et je prie mon honorable ami de
tenir compte de cette pétition. Il ne s'agit pas de
politique, car cette demande est faite par tout le
monde, libéraux et conservateurs.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je vais m'en occuper.

M. BRITTON : Relativement aux commis à titre
temporaire, il y en a un très grand nombre dans le
service public. J'en connais qui ont été nommés
il y a quatre et cinq ans et qui sont encore tempo.
mires. Ils ont passé leur examen et s'attendaient
à devenir permanents, mais ils ne le sont pas
encore. et leur position est incertaine. Je prie le
directeur général des Postes de s'occuper de ces
cas, et de voir s'il ne peut pas les nommer commis
permanents, s'ils ont les qualités requises.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai trouvé dans le département un nombre <le
commis temporaires excédant de beaucoup toute
disposition du statut à cette fin ; et il n'y avait
rien dans le budget ni dans les arrêtés ministériels
s'appliquant aux charges permanentes qu'ils pour-
raient remplir. Je ne sais pas si le parlement con-
sentira à rendre tous ces emplois nécessaires, afin
de créer des positions pour les commis temporaires
qui sont actuellement dans le service public. Les
hommes le mérite arrivent graduellement à la liste
des employés permanents, mais je ne peux rien
promettre à ce sujet.

M. BERGERON: Est-il vrai qu'un nommé
Joseph-A. Daupiinet, président du club libéral de
Sorel, a été nommé directeur de la poste de cette
ville en remplacement de M. Duplessis ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je le crois.

M. BERGERON : M. Duplessis a-t-il reçu un
dédommagement ? Le bureau était bien dirigé, bien
qu'il soit un homme très âgé. Quelqu'un de sa
famille lui aidait.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'ex-gouvernement avait étudié la question de
remplacer M. Duplessis, niais il ne régla point la
question avant sa chute, et elle me fut dévolue. Si
je ne confonds pas ce cas avec un autre, je me
souviens que le titulaire était devenu trop vieux
et trop infirme pour s'occuper du bureau, et un des
jeunes membres de sa famille s'en était chargé.
J'ai donné suite aux intentions (le l'ex-gouverne-
ment après mûres délibérations. La loi n'accorde
aucun dédommagement aux directeurs de la poste
qui ne sont pas sur la liste du service civil, et celui.
ci n'y était point.

M. BELL (Addington): Avant que cette réso-
lution soit adoptée, je dois dire que malgré tous ses
défauts, le directeur général des Postes a bien des
qualités que j'admire. Je veux attirer son atten-
tion sur le service postal de Desmond, et j'espère

qu'il fera disparaitre le grief que je vais lui men-
tionner. Nous n'avons pasle service que le ministre
désire sans doute que nous ayons. Nous dépendons
du service entre Camden-est et Centreville-un
service quotidien-et toutes les malles qui partent
de Desmond doivent passer la nuit à Centreville.
Ce service pourrait être relié au chemin de fer <le
la Baie de Quinté, à moins de frais et avec une
distance plus courte, et nous aurions alors une
malle quotidienne. Le présent système cause des
désagréments. Si une lettre m'est adressée de chez
nous le lundi, je ie la reçois que le mercredi. Si
l'honorable ministre veut s'occuper de cette
question, il améliorera le service sans augmenter
les dépenses.

Législation-Chambre des Communes-
Pour payerà sirAdolphe Caron le montant déduit

de son indemnité sessionnelle à cause de son
absence de la Chambre durant la session de
1898, causée paf un accident ....... .. ... S 150

Pour payer l'indemnité sessionnelle de Thomas
Beattie qui a été absent par suite de maladie.. 1,000

Montant supplémentaire nécessaire pour le paie-
ment des commis et traducteurs de la session. 488

Montant'supplémentaire pour comités..... ..... 400
Messagers de la session, pages, femmes de jour-

née, te ......................... ... . ........ 993

$2,731

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a ici
une couple d'item que je suis forcé, à regret, de
demander de retirer-ceux qui concernent l'indem-
nité de deux députés. Je les ai insérés dans le
blidget croyant qu'il y avait des précédents et que
c'était l'usage ordinaire Il parait qu'il n'en est
pas ainsi, et que cet usage est l'exception et non
pas la règle. Je crois que dans un cas l'indemnité
de 15 jours suffira, bien qu'elle ne couvre pas
pas l'autre. J'aime mieux retirer ces item que de
créer un mauvais précédent.

M. FOSTER : Mon. honorable ami parle de cas
de maladie et non pas de décès.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. FOSTER : Je dois approuver mon honorable
amui, je crois qlue c'est l'exception et que cela doit
rester l'exception, car si l'indemnité était payée en
entier dans chaque cas de maladie, il y aurait pro-
hablement des abus. Cependant, ces item ayant
été insérés dans le budget, c'est malheureux qu'ils
soient retirés.

Le PREMIER MINISTRE: Dans le cas de sir
Adolphe Caron, il est hors (le doute que les quinze
jours accordés suffiront pour couvrir son absence
causée par. un accident pénible. Et, dans le cas
de M. Beattie, les quinze jours, qui couvrent virtu-
ellement trois semaines, seront à peu près. tout ce
qui est nécessaire.

M. TAYLOR: Non. C'est dès le commence-
ment de la session que le -major Beattie est tombé
malade sur le ,train , en s'en allant chez. lui. S'il
était resté à Ottawa .et tonmbé malade ici, il aurait.
raçu toute son indemnité. Il a été'absent un nmois
ou six semaines.

Le PREMIER MINISTRE,: S'il a été absent
un mois, il perd une semaine seulement

M. TAYLOR: Il y a deux autres- cas dont'j'ai
parlé au chef des. whips ministériels, deux cas qui
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auraient dû être réglés à la dernière ou l'avant der'
nière session. -Je veux parler de M. Livingston et de
M. Corby. M. Livingston s'est. cassé une jambe
et il n'a pu être ici que deux ou trois jours. M.
Corby, après avoir passé quelques jours, a été
envoyé dans le sud par ses nédecins. Ce sont des
cas exceptionnels, et en justice on devrait s'en
occuper. Je connais d'autres cas pas aussi excep-
tionnels que le Louvernement a traités généreuse-
mient, et les députés onit été payés pour toute la
session, bien qu'étant absents.

POID> ET MESURES.

Le MINIsTR E DES l>OUAKES (M. Paterson):
Je propose :

Que la résolution de cette Chambre adoptant les amen-
deinents fits par le Sénat au bill (n0 71) modifiant de
nouveau l'acte (les poids et mesures. soit rescindée. et
q.ue les dits arendements soient de nouveau pris en con-
silération.

Ce bill venanu.t du Sénat avait deux amendements.
Le premier tixait i 80 livres le poids de la chaux,
et voici le second :

Aucun instrument de pesage emaployé pour peser ou
déterminer le poids des articles mentionnés en l'article
16 ne sent d'une capacité certifiée moindre qu'un boisseau

Le mot iuinJhester est inséré. Ce boisseau n'a
pas cours ici, nous ne l'employons pas. Je propose:

Que le premier amendement soit adopté, et que le
second soit amendé en retranchant le mot Winchester.

M. WALLACE : Quel est, la différence entre le
boisseau I'inrhertr et le boisseau ordintaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le boisseau
Il'inc-heser test pas en usage au Canada, nous
eiployois le boisseau impérial. Le lI'hichewer est
en usage aux Etaîts- Unis. Les articles mentionnés
dans le bill ont tous le poids du boisseau impérial,
le boisseau étalon en usage au Canala.

M. BELL (Addington) : Quelle est la capacité
du boitseau JV'icheer et celle du boisseau im.
périal ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Ils sont dans
la proportion île cinq à six.

M. CAMPBELL : Je ne comprends pas exacte-
ment la phraséologie de l'amendement que le Sénat
a adopté, mais il ne semble qu'il va créé beaucoup
d'embarras dans le commerce de grains. D'après
cet amendement, nulle mesure ne sera- moindre
qu'un boisseau. Mais comment allons-nous faire
avec le demi-boisseau, le quart de boisseau ou le
gallon qui sont en usagedans le commerce de graLins?
Cet amendement a été adopté par le Sénat sans
comprendre la question, et le gouvernement doit
examiner'ce point avant de faire adopter l'amende-
ment. Je crois que le bill devrait être retiré et
être renvoyé à la prochaine session, car il me
semble qu'il va sérieusement affecter le commerce.
Le député d'York-ouest (M. Wallace) connaîtra
l'effet qu'il aura dans la manutention du grain
par les négociants, les propriétaires d'élévateurs et
cultivateurs.

M. COCHRANE : Il affectera les propriétaires
d'élévateurs plus que les cultivateurs.

M. TAYLOR.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce que l'ho-
norable député dit n'aura aucun effet contre la
présente motion, parce qu'elle demande de rescin-
der ce qui a été fait, ensuite la prise en considéra-
tion aura lieu demain.

Le MINISTRE DE L'AlRICULTURE: Je
peux expliquer cet amendement. Mon Ioinorable
anmi de Kent (M. Campbell) n'a pas tout à fait
compris ce dLnt il s'agit. Liamendement dIu
Séniat est que nul instrument de pesage employé
pour peser ou déterminer le poids îles articles men-
tionnés dans l'article 16 (le l'acte des poids et
mesures, ne sera d'une capacité certifiée moindre
qu'un boisseau Winchester. Il n'affecte pas lu
tout la mesure d'un boisseau, il (lit seulement que
l'instrument de pesage sera capable de peser un
boisseau. Il n'affecte pas le poids (talon, mais dé-
clare simplement que l'instrumniit de pesage qui
sera employé pour éprouver le poids d'un boisseau
sera d'une capacité suffisante pour peser un bois-
seau.

Mais, malheureusement, on a inséré le not WVin-
chester. et ainsi, on pouirait se servir d'une ma-
chine qui pourrait peser unmi boisseau Winchester,
sants pouvoir peser un boisseau iipérii.

M. CAMPBELL: Est-ce que cela le veut pas
dire que l'ont pourrait se servir de cette machine
pouvant peser un boisseau pour peser une moitié
ou uit quart de boisseau ?

Le MINISTRE DE L'AORICULTURE : Cer-
tainement. O ne veut pas quë le poids soit com-
posé ou éprouvé en pesant les fractions le bois-
seaux seulement, mais qi'il soit suffisant pour
peser un boisseau entier." C'est là, je erois, le
sens de l'amendement du Sénat. Je ne veux pas
me prononcer sur cet amendement et je n'en dis-
cute pas l'opportunité.

- M. BELL: Une machine qui peut peser un
boisseau peut aussi peser un peck. Une balance
qui peut peser un boisseau Vinclester peut-elle
aussi peser un boisseau impérial.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pas
nécessairement.

M. SPROULE: U'objet de l'amendement est de
répondre à un besoin qui se fait sentir depuis long-
temps chez les agriculteurs. Aujourd'hui, on vend
le blé au poids légal, 1.16 de -boisseau ; on met le
blé dans un petit seau en bronze et on le pèse.
Disons que le blé est acheté sur le marché à 80
cents, c'est-à-dire le blé pesant 60 livres le bois-
seau. Supposons qu'on envoie ce blé au mioulir de
mon honorable ami, le député de Kent (M. Camp-
bell). Le bon que vous recevez, si le blé pèse
moins que 60 livres le boisseau, ne vous donnera
droit qu'à 79, 78, ou 70 cents. Le meunier peut
toujours lui-même déterminer la pesée. et il a par
conséquent un avantage sur l'agriculteur. Je parle
par expérience, car pas plus tard que l'automne
dernier, j'ai envoyé à deux hommes du blé pesé
dans le même coffre. Je l'ai vendu 82 cents au
poids; l'un des acheteurs nm'a informé que mon blé
ne pesait pas le poids, mais 58 livres seulement le
boisseau. Je n'ai, par conséquent, reçu que 80
cents au lieu de 82 cents. L'autre acheteur l'avait
acheté à 82 cents et m'a donné 1 cent de plus. Il
m'a dit que la différence en moins n'était que d'une
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demi-livre, tandis que le premier m'avait dit que
la différence en moins était <le denx livres. Ce
n'est pas agir avec justice envers les agriculteurs.
Si vous pesez le blé, pesez tout le boisseau. Pour
ma propre satisfaction, j'ai pris moi-même un bois-
seau de ce blé que j'avais envoyé au moulin et j'ai
constaté qu'il pesait 61 ; et cependant, l'un des
acheteurs m'avait <lit qu'il ne pesait que 59, et
l'autre 58 livres. L'amendement est bon et je l'ap-
prouve, car il donnera aux agriculteurs qui ven-
dent leur blé plus (le garanties qu'ils n'en ont au-
jourd'hui.

M. TAYLOR : Je pense que le ministre devrait
suspendre l'examen de ce bill jusqu'à ce qu'il ait
consulté les marchands de grains. L'effet du pré-
sent projet de loi serait de rendre inutiles des ia-
chines valant des centaines de milles dollars, ma-
chines dont se sei vent aujourd'hui les marchands
de grains.

Une VO[X : Tant mieux.

M. TAY LOR : L'honorable député parle d'une
chose. qu'il ne connait pas.

Le MINISTRE DES )OUANES: Ces amen-
dements sont faits par le Sénat. Si nous les adop-
tons, nous ne devons pas adopter le boisseau
Winchester.

M. TAYLOR: La loi reconnait maintenant
qu'une machine pèse deux quarts. Il est certain
qu'une mesure de deux quarts peut contenir plus
de grain que n'importe quelle <le ces machines.
Ce bill ne prgfitera à personne, et rendra inutiles
les machines qui sont aujourd'hui en usage.

M. SPROULE : Ces niachines sont une véritable
plaie.

M. TAYLOR: Il y en a les milliers en usage
dans le pays. Je connais bien la matière, car
j'achète des grains depuis vingt ans.

M. COCHRANE : Quelques-uns d'entre nous en
vendent depuis vingt ans.

M. TAYLOR: Le- ministre devrait consulter les
marchands de grains et les agriculteurs.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS EN FAVEUR DE LA CONS.-
TRUCTION DE TRAVAUX PUBLICS.

Le bill (n° 161) concernant le.paiement d'octrois
en faveur de la construction de travaux publics
(M. Blair) est lu une deuxième fois, délibéré en
comité, lu une troisième fois et adopté.

AMENDEMENT A L'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉR1EUR.

Le bill (ne 172) pour amender l'acte du revenu
de l'intérieur (M. Fielding) est lu une deuxième
fois, examiné en comité, lu une troisième fois et
adopté.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.35 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

SnEn, le 11 juin 1,08

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PXaîtR.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
GRAND CENTRAL DU NORD-OUEST.

La Chambre se forme en -comnité sur le bill
(n° 141) du Sénat. intitulé :" Acte concernant la
Compagnie (lu chemin de fer Grand-Central du
Nord-Ouest."-(M. Morrison.)

(En comité.)

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
diverses parties intéressées dans le présent projet
de loi ont convenu d'accepter ce que j'ai suggéré
hier, pourvu que la construction de dix milles de
chemin dce fer soit la condition <le l'émission de
nouveaux bons, et que ces dix milles soient cons-
truits et terminés avant l'émission des bons. J'ai
rédigé les amendements, et les parties intéressées
les ont approuvés.

L'article 5 sera amendé comme suit :
Le produit des nouveaux bons sera d'abord appliqué à

la cons: ruction, l'équipement et l'achèvement de l'exten-
sion du dit chemin de fer, depuis son présent terminus
nord-ouest, sur une distance de pas moins de dix milles.

Il faut ajouter après cela le paragraphe 7 qui
se lit comme suit:

Il est par le présent prescrit que si la dite extension
nord-ouestde dix milles prévue par le premier para-
graphe de cet article n'est pas construite, équipée et mise
en exploitation le ou avant le si décembre 1898, toute
émission de nouveaux bons faite ou vertu du présent
acte sera nulle et de nul effet.

L'article 6 sera amendé de façon A. ce que la
clause conditionnelle qu'il contient se lise comme.
suit :

Pourvu que 1i. compagnie achète et mette en exploi-
tation vingt milles de son chemin de fer, en sus des dix
milles requis par l'article 5, le ou avant le 1er août 1899.

Une autre disposition modifie la condition ajoutée
par le comité des chemins de fer, en retranchant le
mot " ou " après les mots " Haute cour de justice
l'Ontario " et en y insérant le mot ·" et ", de sorte
que l'artic\e se lira comme suit

Mais ces nouvelles obligations ne seront pas émises ou
il n'en sera pas disposé tant que la question de la pro-
priété des actions réclamée par Alphonse Charlebois
dans le capital-actions de la compagnie n'atra pas été
résolue par un juge de la Haute cour de justice de
l'Ontario, et que la dite cpur n'aura pas ordonné que de
telles obligations peuvent être émises, ou sanctionné le
prix ou conditions auxquelles aura lieu eatte vente.

Je propose, M. le président, que les amendements
que je viens de lire soient insérés dans le bill.

La motion est adoptée.
Les amendements sont délibérés et. adoptés.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ÉLEU-
TRIQUE DE LA RIVE NORD.

La Chambre procède à l'étude des amiendements
faits par le Sénat au bill (n° 97) constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer
électrique de la Rive-Nord.
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M. SAVARD : Je propose que:
Lors de la prise en considération des amendements faits

par le Sénat au bill (n° 97) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive-Nord,
les amendements suivants soient ajoutés :

Clause 4. Après le mot " de ", dans la seconde liçne,
retrancher les mots " Shawinigan et allant à " ; et ajou-
ter à la fin le la dite clause 4 les mots suivants : " mais
cette ligne ne passera nulle part à moins de six milles de
distance du chemin de fer le Grand-Nord

La niotion est adoptée.

Les amendements du Sénat sont adoptés tels
qu'amendés.

EN COMITÉ. - TROISIÈME LECTURE.

Bill (no 173) pour amender de nouveau la loi
relative au Sénat et à la Chambre les Communes.

IRRIGATION DANS LE NORD-OUEST.

Le MINiSTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Je propose:

Que l'amendement fait par le Sénat au bill (n° 146)
à l'effet de modifier et refendre les actes d'irrigation
du Nord-Ouest de 1894 et 1895. lequel se lit comme suit:
Pz", ligne 3;, après "travaux," insérez: "et les taux
max ma à être imposés par le porteur de licence " ne soit
pas adopté, parce qu'il est impossible de fixer les taux
maxima avant l'achèvement des travaux et avant qu'on
sache ce que coûteront la construction et l'entretien de
ces travaux, et que les autres amendements faits par le
Sénat soient adoptés.

Ces travaux ne seront pas exécutés avec les fonds
publics. Les capitaux nécessaires seront fournis
par les particuliers qui, dans la plupart des cas, se
lanceront dans ces entreprises sans savoir exacte-
ment ce q ne coûteront ces travaux. Je crois d'après
l'expérieuce que nous avons en ces matière, qu'il
n'est pas opportun d'adopter cet amendement. Pas
un ministre ne sait ce que coûteront la construc-
tion et l'entretien de ces travaux. Si l'on pouvait
redouter l'établissement le tarifs tellement élevés
que les travaux ne seraient pas rémunérateurs, per-
sonne ne placerait son argent dans cette entreprise
et l'acte serait lettre morte, car on ne pourrait coin-
iencer la construction de ces travaux. Je crois
qu'en appelant son attention sur ces faits, le Sénat
n'insistera pas sur son amendement.

M. SPROULE: Il nie semble qu'il n'y aurait
auonne difliculté à fixer le maximum des taux. Le
creusage de ces canaux d'irrigation se fera généra-
lement à la tâche, et l'entrepreneur se donnera cer-
tainenment la peine de faire faire par un ingénieur
une estimation du prix des travaux et cela sera
mentionné dans le contrat. Quant aux frais d'en-
tretien, je crois que l'expérience acquise dans les
localités où des travaux de ce genre sont en exploi-
tation depuis quelque · temps permet de se rensei-
gner assez bien sur ce point-là. Avec ces données,
il serait facile de fixer le maximum des taux. Nous
devons bien nous garder -le donner à une personne
ou à une compagnie le pouvoir d'exiger des taux
exorbitants pour l'usage de l'eau de ces canaux
pour des fins d'irrigation. C'est là le seul moyen
qui permette aux cultivateurs de se livrer à des
opérations agricoles dans. ces districts, et il ne faut
rien faire pour les décourager.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Mon hono-
rable ami (M. Sproule) se trompe s'il croit que des
compagnies privées vont avoir la haute main sur les

M. SIFTON.

eaux de cette région, c'est là un droit que se réserve
le département. Si mon honorable ami a déjà cons.
trait une maison, il sait que l'on petit rarement se
rendre un compte exact de ce qu'elle coûtera tant
que les travaux ne sont pas commencés. Il est
presque impossible, même en ayant une estimation
de dire ce que coûteront ces travaux. Tous ceux
qui s'y connaissent en fait de travaux publics com-
prennent la chose. Quant aux travaux d'irrigation
dans le Nord-Ouest, nous n'avons virtuellement
aucune expérience soit pour la construction soit
pour le imaintien, et ce n'est que par expérience
que nous pouvons apprendre. Nous désirons pro-
mulguer une loi aussi accommodante qlue possible
afin d'induire les gens à placer leur argent dans ces
travaux d'irrigation. Jusqu'ici on a fait bien peu
de chose en ce sens, mais nous faisons arpenter les
terres aux frais du gouvernement afin d'induire les
gens qui ont des capitaux à les placer dans cette
entreprise.

M. SPROULE : Depuis que ces travaux d'irri-
gation sont en exploitation dans le Nord-Ouest, les
gens se sont plaints sérieusement des ditficultés
qu'ils rencontraient pour utiliser les cours d'eau
créés par la nature, mais que l'homme détourne à
son pront. Ces gens se sont vus dans l'impossi-
bilité d'avoir de l'eau pour irriguer leurs terres.
J'ai consulté quelques personnes qui ont de l'expé-
rience en ces matières, et elles s'opposent énergi-
fluement à ce qu'on donne à l'entreprise privée
1usage exclusif des cours d'eau d'aucune localité,
parce que l'approvisionnement de l'eau deviendrait
tellement coûteux qu'il serait impossible à plusieurs
agriculteurs de cultiver leurs terres avec pròfit.

M. OLIVER : Je n'admets du tout qu'il serait
juste de déterminer les taux en se basant sur le
prix des travaux. La valeur de l'irrigation dépend
des profits que peuvent donner les cultures arrosées,
et si l'on ne peut se procurer l'eau à un prix modéré,
l'irrigation n'a pas de valeur et il est inutile d'or-
ganiser une compagnie pour entreprendre ces tra-
vaux. Je crois qu'on doit déterminer les taux en
se basant sur la plus value les profits que l'usage
de l'eau peut donner aux cultures et non sur le prix
des travaux. Ceux qui veulent se livrer à l'irriga-
tion doivent partir de ce principe-là. Le gouver-
nement ne devrait pas donner l'usage exclusif de
l'eau sans imposer cette condition, car une compa-
gnie pourra entreprendre ces travaux et, par sa -
mauvaise administration, pourra être obligée de
fixer des taux plus élevés que de raison, tandis
qu'une autre compagnie, mieux administrée, pour-
rait, si elle jouissait du privilège de faire usage des.
mêmes eaux, demander des taux qui permettraient
aux agriculteurs de retirer des profits de leurs cul-
tures.

Tout en ne désirant pas retarder l'adoption de
ce bill, j'ai cru bon, vu que je représente un des
deux seuls districts ou l'irrigation se fera probable-
ment sur une grande échelle, de donner ma manière
de voir sur cette question.

M. DAVIN: Quel mal y aurait-il à adopter
l'amnendement du Sénat?

Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR : Je ne
pourrais l'appliquer. L'amendement prescrit de
fixer d'avance le maximum des taux à percevoir, et
il me serait presque impossible de le faire avant le
commencement des travaux. Je n'aurais aucune

[co-my-UNES] 6'780



[il JIJIN 18981 6782

donnée pour déterminer les taux. Si je suivais
le conseil de l'honorable député d'Alberta (M.
Oliver) et si je voulais fixer les taux en me basant
sur la valeur des cultures arrosées, j'aimerais qu'un
membre de cette Chambre vint me dire comment
faire le calcul. La chose est impossible maintenant.
Lorsque les travaux seront construits, nous pour-
rons supporter les profits que les cultivateurs en
retireront et nous aurons une base pour établir les
taux.

M. DAVIN : Supposons qu'un homme obtienne
'usage exclusif des sources d'irrigation dans un

district, après avoir terminé les travaux, il veut
demander des taux plus élevés que l'agriculteur est
raisonnablement capable de payer, et cependant
ne peut faire usage de l'eau de ces sources. Com-
ment allez-vous résoudre ces difficultés?

Le LINISTRE DE L'INTÉRIE UR: Si le Sénat
avait dit que les taux seront, avant d'être mis en
vigueur, approuvés par le département, j'aurais
accepté cette proposition, car elle serait praticable.
Si l'honorable député veut, l'an prochain, amender
l'acte en ce sens, je l'appuierai.

M. POUPORE : C'est parfaitement raisonnable.

M. SPROULE: Le député d'Alberta dit qu'avant
de commencer les travaux, il faudra savoir ce qu'il
en coûtera à l'agriculteur pour bénéficier de l'irriga-
tion, mais je lui ferai observer que l'agriculteur n'a
aucune donnée pour faire ce calcul, in ne sait si
l'usage de ces travaux lui seront profitables.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: On peut
satisfaire l'honorable député sans avoir besoin
d'amender le présent acte. L'agriculteur ne se
servira de l'eau que s'il le désire. Il n'est pas
oblgé d'avoir recours au système d'irrigation. La
conséquence de cet amendement serait, ou d'obliger
le ministre à arrêter complètement les travaux, ou
de fixer les taux à un maximum élevé pour ne pas
empêcher les gens de placer des capitaux dans cette
entreprise. L'effet serait plutôt préjudiciable
qu'avantageux. Je consentirais à une proposion
autorisant le ministre ou le commissaire à fixer le
maximum des taux, avec droit d'appel à un tribu-
nal d'arbitres. Je n'ai aucune objection à un pareil
amendement si on veut le présenter l'an prochain.

M. SPROULE : ,Proposez-vous d'amender l'acte
de façon à donner à l'exécutif la réglementation des
taux ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je pour-
rais bien le faire, mais il est trop tard cette année.

M. OLIVER: Le bill tel qu'il est aujourd'hui
contient une disposition permettant à l'exécutif de
réglementer les taux; la seule question, c'est de
savoir si on doit fixer les taux en se basant sur la
valeur des travaux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Nous ne
pouvons -régler ce point maintenant, et le Sénat
n'entreprend pas de le régler nen plus. Le Sénat
dit simplement quels sëront les taux maximum.
L'argument de mon honorable ami démontre juste-
ment la difficulté d'en agir ainsi. Je conseille de
déterminer les taux sur une autre base; de-sorte
qu'une disposition réglementant les taux devra être

préparée avec beaucoup de soin ; et nous ne pou-
vons le faire maintenant.

M. OLIVER: Je désire simplement soumettre
cette idée à la Chambre afin qu'on puisse l'appliquer
plus tard. Aux termes du paragraphe 6 de l'article
51, il est prescrit que le ministre pourra régler de
temps à autre les prix que pourront demander les
licenciés pour l'eau et 1a publication du tarif le ces
prix. Il n'y a pas de doute que le gouvernement a
le droit de réglementer les taux ; tout ce qu'il s'agit
de savoir, c'est sur quelle base il faudra procéder.

La motion est adoptée.

CENS ÉLECTORAL.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL
patrick): Je propose:

(M. Fitz-

Que cette Chambre n'insiste pas sur les objections aux
amendements 7,8 9 et10 du Sénat au bill (n 16) " Acte à
l'effet d'abroger l'acte du cens électoral, et de modifier
de nouveaul'acte des élections fédérales," sans approuver
le. raisons données par le Sénat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : En bon français,
cela veut dire que nous acceptons les amendements
en ce qui concerne l'le duPrince-Edouard. Lorsque
ces amendements nous ont été soumis, je me suis
demandé si nous devions les accepter ou non, et je
vais dire à la Chambre les raisons de mes doutes.
L'effet de l'amendement, c'est de mettre entre les
mains du ministre un pouvoir démesuré. Il y a
400 ou 500 électeurs employés sur le chemin de fer
de l'Ile du'Prince-Edouard, et l'effet de l'amende-
ment serait de faire connaître le vote de chacun
de ces électeurs. L'effet de l'amendement serait
done de donner un exorbitant pouvoir au ministre
du jour. Pour cette raison, je désapprouve ces
amendements, mais après avoir exprimé mon opi-
nion qui n'a pas en le succès que j'attendais, je ne
crois pas devoir insister sur mon objection.

L'amendement est adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Répondant à une. interpellation de l'honorable
député d'York (M. Foster), au sujet du paiement
des droits sur les machines destinées à la fabrique
de pulpe de Chicoutimi, j'ai l'honneur d'informer
mon honorable ami que permis a été donné de
mettre les machines en entrepôt en attendant la
construction du bâtimentdestiné à les recevoir, et
en attendant l'estimation.

M. FOSTER: Je désire savoir si on a fait usage
de ces machines pendant quelque temps avant le
paiement des droits, et dans l'affirmative, pendant
combien de temps?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne puis
dire pendant combien de temps.

M. FOSTER: Si j'en crois mes renseignements,
on se serait servi de ces machines pendam, plu-
sieurs mois avant de payer les droits.

[11 JUJIN 1898] 6782



[COIMUNES] 6784

Le MNI DTRE DE O OUANES : Les mnachines
îtaientt entre nos mains.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwvright): Les honorables membres <le la gauche
ont fait la ième chose nu sujet des machines des
rathneries le sucre (le hetterave.

M. FO-STER : Je désire avoir la date exacte du
paiement du droit, avant que le crédit soit adopté
eni dernière Cpr-euve.

.lifice->étachemiîent du Yukon........ $1.47,O0

Ml. FO :T -l 'aimerais obtenir du iinistre
des détails cormplets relativement au traisport et
aux .pprovisiioements. .le m'attendais à ce que
lfont abfle iistre pr-upart un état.

Le MINI E E LA mILICE ET DE LA
1 EFENSE (.îh Borden) : Il y a en un malentendu

relativetmetn îcturnseigntemîenltsd<enwndés. L'hno.î
raledépu(té de Pictoî (sir Chiarles.Hiert Iupper-;
a dentud etait -renseignements rclativenenît
aux cun onts conclus pour le tratisport des provi-
sins. . ai fait préparer un rèsuié et l'ai remis il
'fhonorabl lèpitté qui la montré a ses collègues.
Qitit aux iiprovisions, il y a déjà eut nu long dlé-

ba1 <t s1r lat ilest.fi>tio le sIviOir pourquoi nous navOns
ias dema lde Jsomissiuns. J'ai uit qu'unit petit
nombre de maimins avait fait îles offres, et que nous
ains en fi iudl compte cheft les provisiois île
H.-N. iîte et Cle, d'Ottaavi, et de la Compagnie
île fa ikde d'Hie uo. La principale questioin à
dlélb;u.ttre eitre le dépuit d'York et moi. relative-
lentt autix provisionis, est. (Iue j'urtitrs dû demander
ils soumissiois par voie d'aninonces publiquies.
.Fai répomdu ipuiui titat pré paé par Le quartier-
nitrlte .rnl, état qulle j'ai li la la chanibre. et

dans lequel il signalait l'urgence et la nécessité dle
faire voir autant que possible les provisions aux
fonctionnaires du département, dans le but d'assu-
rer imn emballage plus soigné et des provisions de
meilleure qtialité. L'ionortl de député IL paru con-
céder qu'en ce qui se rattachait à la première par-
tie des provisions, cet argument avait peut-tre
quehitie force.

M. FOSTER : Je ne l'ai pas admis.

Le M1NISTRE DE LA MILLCE ET DE LA
DEFENSE : En ce qui concerne la seconde partie
des provisions, environ les deux tiers de la quan-
tité, l'honorable député croyait qu'il n'y avait au-
eune bonne raison qui s'opposaient à ce que( des
somunissions ne fussent pas demandées. .Tai répon-
du que l'urgence était également grande.

NOcus avons jugé nécessaire, après que le bill du
goivernement relatif au chemin de fer du Yukon
eût été rejeté, que la secon-le partie fut expédiée au
Pacifiguo au conunencement du mois, car il a été
constaté que le seul moyen sûr <le faire parvenir
nos provisionsi jusqu'au fort Selkirk était par voie
du fleuve Vukon. De sorte que, en) réalité, il y a
Cu muoins <le temps pour la prélparationî de la se.
conde partie qle pour la préparation (le la première.

M. FOST ER : Quand part le premier fat.eau ?

Lie M1NISTRE DE LA M1LICE ET 1)R LA
)FENSEl' : 11 est déjà parti. 11 est parti hier,

mi tvLtt-htier. Les provisions devaient être rendues
le 20 mai au Pacifique, et en conséquenice, il a fallu
les envoyer d'ici durant la première semaine <le

Ilai. 'J'ai, ici, un tableau indiquant les is-ons où
nous avoins acheté les provisions et les prix le ces
dernières. Voici ce tableau.

Natur- devs provisions.

Pr

1ere
cond-

mîanîde,

l'roi.iin.î et épierries, 8 c.

tan...... . ....... . ... .. 105
"eurre .. . .................... f 1 5

Con-erves de< viail, Ils....... .. 90
Fariei , brIs ... .... ..........- 65

isc it . ............. . ........
Lîgmnîes séchés et fruits t ts e;

ic r s .................. ...

Coniservos d.- huif et cie l-gu .......
L g u s c és...... ...... .... 17

.luts di- citron........... . ........ 95

ix. .
2èiui 'I'ît:d Soumiîssionntaires

;ý inàe Total ,
i 11- I

; cad. I

Il 70i 9,2)50
2. eo i}Comup. de la Baie-' H2d s .......

1 1
6 10

17

.P5

4,250
3,000 I-Bc oi

14,000

-,6 R'ate & Sons....

,50Bovril, Ltée...
of) Kerr Vegetable Sip-

ply Cu.. .......
150 Simpson Bros. & Co.

Auitres maisons ayant
fait des soumuissi ots

u auxq(iellis des
souulssIîOils

ont été lemanindées.

- Bate & Co.
1. Strachai.

f Cie de la Baie.
d'Huidson.

Ogilvie Milliig CO.

Caxirclia F?<ood
Supîply Co.

R. E. JTaixîon.
t H-arris Bros. & Co.

La dernière conunande a été donnée à Bate et pouir tie petits articles vendus à des prix très
compagiye, y compris les conserves de viande. élevés.

M. EARLE: Relativement à l'item de $14,000, - Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
l'on devrait donner des (ltails, car il serait possible UEFENSE Relativement à cet item de 814,000,
que ce montant fût formé de ce que l'on m paye presque tout ce montant est for.né de ce que l'on a

M. FOSTER.
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payé pour des articles qui seront vendus aux
hommes à mesure qu'ils en auront besoin, et le
prix des articles sera déduit de leur paye. Cela se
fait ordinairement dans une certaine mesure dans
tous nos dépôts.

M. EARLE: Cela n'est guère satisfaisant. A
moins que tous les prix ne soient connus, il est
impossible d'établir une comparaison raisonnable.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : La comparaison a été faite au dépar-
temient. Les renseignements que nous avons ens
venaient de M. White, de la police à cheval du
Nord-Ouest, et les prix cités ont été comparés avec
les prix demandés sur le littoral. 'ai exposé les
faits à l'honorable député et il m'est impossible d'y
ajouter quoi que ce soit. Nous avons reeu plusieurs
prix de l'officier commandant du district, iais
après avoir discuté la question avec le colonel
Lake, j'ai constaté que nos priniipaux renseigne-
ments avaient été envoyés ici et basés sur les prix
que l'oi payait ici. L'honorable député, à mon
avis, devrait prendre ia parole à ce sujet, et je ne
vois guère pourquoi l'on ferait. des critiques ties
sévères.

M. EARLE : Je dirai simplement que c'est une
question qui intéresse à un très liant degré la popu-
lation du littoral au Pacifique. Elle comprend
qu'elle devrait avoir aut moins autant d'intérêt à
fournir ces articles que les marchands (le l'est, et
j'aimerais qu'on lui dounât quelque chose pour la
convaincre qu'elle n'a pas été oubliée en cette
matière. Il est évident qu'il ne lui a pas été donné
comme à ces derniers de soumissionner ces fourni-
tures: et, de fait, ou ne lui a pas du tout demandé
(le soumissionner. Nous n'avons aucun renseigne.
ment au sujet des prix qui ont été indiqués au
département par l'oilicier militaire du littoral (lu
Pacifique, et je sais que s'il avait été donné aux
marchands de la Colombie anglaise (le soumission-
ner ces fournitures, la commande aurait pli certai-
nement y être exécutée à ces prix-là, et, à mon
avis, .à des prix moins élevés.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : J'ai dit à mon honorable ami (M.
Earle) qu'au début, nous avions décidé de ne pas
demander de soumissions publiques, et en consé-
quence, à tort ou à raison, cette partie de lia ques-
tion est exc2lue. Il s'agit de savoir si nous devrions
acheter Irs marchandises sur le littoral par l'inter-
médiai' e de M. Perry comme la chose a été faite
pour la police à cheval du Nord-Ouest, on les
acheter ici; et mes fonctionnaires, après avoir
examiné atrentivemneut la question ont décidé qu'il
était opportun que nous les achetions ici.

C'est là tout ce que je puis dire à Plhonorable
député (M. Earle) relativement à cette question.
Ses amis du littoral ont certainement reçu une très
large part des faveurs de ce gouvernement, dix
fois, je suppose, plus que les marchands de l'est.
S'il nous avait été possible de demander des sou-
missions par voie d'annonces, il va sans dire que
les amis de l'honorable député auraient eu les
nièmes avantages que les autres, mais nous ne
croyions pas que nous aviops le temps de le faire.
Je ne désire pas critiquer les marchands du littoral
ni ceux de toute autre partie du pays, mais ainsi
que je l'ai dit l'autre jour, les marchandises ont
été achetées à des prix moins élevées que ceux que
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1 nous aurions probablement dù payer si nous avions
I demandé des soumissions par voie d'annonces, car,
depuis, le prix (les marchandises ii augmenté. Il
est possible (ue ce soit accidentel, mais cependant,
cest un fait et le pays en retire l'avantage.

M. SPROULE : Je désire dire un mot au sujet
du principe que le ministre a posé.

M. CAMPBELL: Oh ! peu importe

M. SPROULE : L'honorable député de Kent
(M. Campbell) est encore mal à son aise : il aurait
besoin d'une aul re ilose de sel.

M. CA MPBE L L : -Je n'irai pas vous lia demander.

M. SPROULE : Ces renseignements auraient lù
nous êt re donnés plus tôt, atin de nous permettre de
voir jusqu'oit nous sommes justifiables de voter ce
crédit. Le ministre nous dit gaiu'il a envoyé un
mémoire au député <le Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) et il a supposé qlue ce niémioire avait été
montré aux intéressés. Or, tous les membres (le
cette Chambre veulent avoir ces reîseignements
tout autant que le député <le Pictou oi une demi-
douzaine d'autres, et ils auraient dil être donnés à
toute la Chambre et non pas seulement à un petit
nombre le députés. C'est un crédit considérable
et nous ne pouvons le voter d'une manière intel-
ligente que lorsque nouts coinaitrons les détails des
dépenses. Non seulement in ministre, mais plu-
sieurs ministres durant cette session ont dlitéré de
donner des renseignements jusqu'au moment même
où le crédit nous a été soumis et alors quil était
impossible de les comprendre, et je dis qu'een
agissant ainsi ils traitent la Chamibre avec peu le
courtoisie. Ce système de ne nous donner les
renseignements demandés qu'au dernier momeint
est une raison du retard apporté à l'adoption du
budget à cette session, retard (tout les ministres
sont responsables. Lorsqu'ils sotuiettrout le budget
à i une autre session, si toutefois il leur est donné
de le soumettre le nouveau, ils ser rappelleront
qu'ils doivent donner à la Chambre, le plus tét
possible les renseignements qu'elle a le droit
('avoir.

M. FOSTER: Je ne veux pas insister plus que
de raison, mais, à mon avis, nous épargnerions du
temps si ce crédit était suspendu, jusqu'à ce que le
ministre donne les renseignements. C'e4t un crédit
de 830,000, et, quant à moi, je ne suis pas disposé
à le laisser voter lorsque nous n'avons que des ren-
seignements très incomplets. Le département du
ministre a les fonctionnaires sous sa direction ;
alors, pourquoi ne peut-il pas en obtenir un exposé
détaillé?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Que désirez-vous ?

M. FOSTER: Je désire avoir les détails; je
désire connaître les maisons auxquelles il a demandé
d'envoyer des soumissions pour les épiceries.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je vous l'ai dit.

M. FOSTER: Non; le ministre ne nous a pas
donné les renseignements détaillés relativement
aux prix de ces différentes maisons. Nous avons
demandé ces renseignements au ministre il y a trois
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semaines, et aujourd'hui, au dernier monent, il M. FOSTER Mon honorable ami (M. Borden)
veut les donner verbalement. Nous désirons avoir se trompe lorsqu'il croit que parce que l'on insiste
quelque chose qui nous permette de voir comment pour avoir des renseignements au sujet d'un crédit
les prix soutienî.nt la comparaison. Le ministre i important. l'on soupçonne qu'il est malhonnête.
pieut faire préptrer ces renseigicnents en vingt- Mon honorable ami (M. lorden) connait sa propre
einq minutes lans son ielépartenent, et il n'est pas lionn-teté, et s'il y a confiance, il ne doit pas rai-
dui tout justifialîle le demander à la Chambre de sonner de cette fiaçon. Cette Chambre a parfaite-
viler ce crédit sans donner on mtiot le tenseigne- ment le droit de connaître même le prix du sel.
mn-t. Lionorable ministre <lit qu'il a fait des économies

il les a faites au nuyen d'un contrat privé, et il
Le MINISTRE l>E LA MlILICE ET DE LA n'est pas extraordinaire qu'un membre du parle-

])EFENSE Je nie saurais comnprenîdre pourquoi ient insiste pour que îles renseignements soient
l'hoiiiirable député (M. Foster) me viserait spécia- donnés. Qui a dit que le ministre n'avait pas con-
lemenit en ataq1 uait cette transaction. clu des contrats avec des maisons lionorables?

Mais le ministre va-t-il se servir île ce prétexte
M%. FOSTER : Ce ni'est pas cela. pour ne pas soumettre de renseignements ? Il y a

trois semaines. ce crédit a été suspendu en atten-
Le AIINIS''R E IE LA MILICE ET lIE LA

)EFENSE: L'autre jour, on a voté ti crédit dl'un
lemi-million de dollars tpour le district du Yukon,
et l'lionorable député n'a pas enu imot il dire à ce
sujet. d'ignore si l'honorable député (M. Foster)
désire simplement me harceler, ou s'il soupçonne
qunîelque chose d'irrégulier cn cette affaire, nais je
(Ois ir-e <liue Su condulîite est extraorlinaire.

m. FOS 1ER : Pas du tout.

Le MdINISTR E I)E LA Nl1LICE ET DE LA
I)ElFENSE : L'hotoîrable député (M. Foster) sait
que ceux avec qui noitus faisons atfaire-s, lit Cîompa-
giie de lit laie d'Hun et H.-N. Bate et Cie,
sont représentés par les hommes les plus respec-
tables du pays, dles hommes qui tie voudraient pas
e-xiger les prix exorbitants et qui tie voudraient
pas avoir îles relations injustes avec tu gotus erne-
ment oit avec un membre quelconque c'uit gouver-
neimient. si llioiorable député (M. Foster) croit
q'il y a quelque chose d'irrégulier, qu'il le dise,
mai-;s 'il accepte lexplication que j'ai donnée, je
lui dirai que si ce crédit est voté, je donnerai en
détail le prix payé pour chaque article d'épicerie, à
trois heures cet après-midi.

M. FOSTER :Que mhonorable inistre IL
Bordtei) donne ces détails à trois heures, et nous
iiplterois le créiit.

Le IINISTR.E )E LA ART[NE ET )ES
Pi-XlE RIES : Votons le crédit.

IL. FOSTER : Non.

Le MINISTRE DE LA MNILICE ET ])E LA
DEFENSE: Je croisque l'on imtanqute beaucoup de
courtoisie en me traitanet de cette manière. -Je suis
en cette Clunitbre depuis p)lts longtemps que l'ho-
iîirable. député (M. Foster) et je sais que la coutume

a été qie lot-si q u'un ministre de la Couronne dit
qu'il souiettra les pièces avant une certaitne
lieure, l'on a ordinairement accepté sa parole. Ces
nmarchaitises ont été teletées. et elles doivent être
payées. Je donnerai les détails cette après-midi si
tues fonctionnaires peuvent les préparer, et je crois
qu'ils le pourront. -le loniieni le prix dii sel et dii
poivre, et tout ce qui se rattache au ct-édit. Je n'ai
pas survoillé la préparation lu tmémoire que j'ai
lu, tues fonctionnîaii-es l'ont fait, et ils croyaient
satis doute que c'étaient là toits les renseignements
nécessair-es. Je crois qu'après la déclaration . que
j'ai faite, l'honorable député (M. Foster) laissera
ailopter le crédit.

M. FoSTEa.

dantt iue l'on nous fournit des renseignements, mais
aiujourI'hlii, le ministre tie nous donne pas plus le
renseignements qu'il tie nous en a donné alors.

.N. $U''HERLANI): Je ne crois pas que depuis
qlue je fais partie de cette Chambre avoir vu insister
autant sur une question comme celle-ci. L'honorable
ministre (M. B!orîlen) a le droit d'inférer que cette
ligue de conduite est dictée par des raisons le
nature personnelle.

M. FOSTER : Pernettez-moi île régler cette
question tout le suite. de déclare qu il n'y a là
aucune raison île nature personnelle.

Le INISTRE IE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES: Pourquoi n'acceptez-vous pas ce
qui n'a jamais einore été refusé à la demande d'un
ministre ?

M. SUTHERLANI) : Alon honorable ami (M.
lorden) a donné explicitement les raisons qui
l'avaient 'porté i agir comme il l'a fait, et il a ien-
tionné toits les articles et donné les prix.

Quelques VOIX : Non.

M. SUT HERLANI) : M.îais, lautre soir, le mi-
nistre a lu un long mémoire, et la Uambre lui a
demandé le ie pas le lire.

On ne saurait donner à entendre qu'il a refusé de
donner des renseignements. Il avait les docu-
inents et il consentait et désirait faire connaitre
les faits. Il a donné l'explication la plus franche
et la plus explicite qui pût être donnée île toute
l'aff'aire. A mon avis, ce n'est pas lt traiterjusteinent
le ministre ; car, chaque membre de la Chambre le
sait, la coutume a été lorsqu'il a été donné des
renseignements généraux, qu'ils fussent satisfai-
santz ou non, la coutume a été, dlis-je, (le voter
les crédits. En outre, l'honorable ministre a dit
(lue si quelque membre de la.Chambnlre désirait <les
renseignements plus précis, il exposerait en détail
les faits relatifs à chaque achat. J'ignore pour-
quoi l'on ne serait pas satisfait.

M. FOSTER : Je vous dirai ce à quoi je.:unîsen-
tirai : Nous laisserons voter ce crédit, poui-vu que
nous ayons des renseigncînennts complets lors de
l'aloption en dernière épreuve et qu'il nous soit
permis de discuter le crédit comme er comité.

M. SPROULE : Avant que nous abandonnions
cette question, je désire dire un mot au ministre.
Il a <lit que jamais il n'avait vu discuter tun crédit
de cette manière en cette Chambre. Nous avons
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voté des crédits de cette nature pendant toute la
session, après avoir demandé des renseignements
que l'on nous a refusés. Le ministre dit que nous
avonos voté des centaines dle niilliers de dollars sur
le muîeire principe. C'est vrai. Mais à chaque
occasioln, nous avons protesté contre cette manière
d'agir; nous avons demandé les renseignements,
et oini nous les a refusés. Et c'est parce que l'on
naous a refusé ces renseignements aussi systémati-
quemoment, que nous disons que le principe est
mauvais et qlue l'on ne devrait pas le suivre. Le
ministre suggère que nous ayons un débat mainte-
nanit, et il produira les renseignements ulus tard.
A-t-il songé un seul instant à l'absurdité <le la

hoose ? Comment pouvous-nous discuter la ques-
t ion d'une manière intelligente sans les renseigne-
mments? D'abord, dit-il, obligeons le pays à faire
cette dépense, et nous discuterons la question
eflsiiitlV.

.\. 8UTH E RLAND : Mon honorable ami veut-il
me permettre <le l'interrompre ? Il admettra cer-
tainement que lorsque l'on demande les renseigne-
mients détaillés, ces renseignements sont générale-
ment obtenus par le comité les comptes publics.
Ce n'est pas la coutume de produire ici des fac-
tures et tous les détails.

M. SPROULE: Des renseignements de cette
nature ont déjà été soumis à la Chambre, après
IpI'on les eut demandés spécialement, dans des cas
ou, lorsqu'il s'agissait d'un crédit aussi considé-

rable qlue celui-ci, aucune entreprise n'avait été
adjugée, la chose ayant été faite par convention
privée, dans des cii-constances qui justifient, à mon
,sens, le soupçon qu'il existe des irrégularités.

Le MINISTRE DE LA NILICE ET DE LA
)ÉFENSE : Que veut dire l'honoroble député par

ces "circonstances qui justifient le soupçon?"
Qu'est-ce que cela signifie ?

Ni. SPROULE: Je veux dire ce que je dis.
Lorsque le ministre donne une entreprise par con-
vention privée et à des prix dépassant les prix
réguliers, ainsi qu'on nous le dit....

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
1>EFENSE : Cela n'est pas juste, 2L l'Orateur;
les prix ne dépassaient pas les prix réguliers; et
lorsque l'honorable député parle ainsi, il dit ce qui
n'est pas vrai.

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. SPROULE : de demande que vous rendiez
votre décision au bajet de cette parole, M. l'Orateur.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 1DE LA
I>JEF ENSE : Alors, je dirai que l'honorable député
affirme ce qui n'est pas exact. A maintes reprises,
fai dit que les prix ne sont pas au-dessus <les prix
réguliers, et je l'ai prouvé en citant les prix en
cette Chambre.

M. 8PROULE: Dois-je comprendre que le
ministre a retiré ses paroles répréhensibles ? Il est
parfaitement vrai qlue le ministre a cité une liste
de prix, mais des honmnes tout aussi honorables
que lui et tout aussi intelligents que lui, des
hommnes qui font ce commerce et qui, en consé-
quence. connaissent bien les prix, ont aussi cité
tesclhiffres pour prouver que ceux qu'il a donnés
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étaient élevés et que l'on pouvait acheter les
articles et les payer moins cher. Est-ce que cela
ne justifie pas le soupçon ? Et quand il y a cet
autre fait que ces entreprises ont été adjugées sans
soumissions, sans annonces, vous avez encore plus
pour justifier le soupçon. Je répete: " accomupa-
gnés de circonstances suffisantes pour justifier le
soupçon," et je n'en retire pas un mot. Il importe
que nous ayons les renseignements que j'ai deman-
dés il y a des semaines, renseignements que le
ministre a promis de nous donner, mais qu'il ne
nous a pas donnés.

M. HUGHES : Vu que dles crédits extraor-li-
nairenent élevés ont été soumis pendant cette
session il y a une couple <le mois, j'ai suggéré que
nous devrions retrancher beaucoup de débats, afin
d'arriver à ces crédits et de les critiquer convena-
blemnent. On ne s'est pas conformé à ce que j'ai dit,
et des centaines <le milliers <le dollars sont votés
sans discussion pour le transport d'approvisionne.
ments au Yukon, les crédits étant votés à la hâte à
la fin le la session. J'ai déjà protesté contre ce
mode durant cette session. Nous avons été ici pen-
dant une grande partie <le l'hiver, tout le prin-
temps et une bonne partie de l'été, et cependant, il
ne nous a pas été donné de discuter convenable-
ment ces questions. Il y a un point que je voulais
particulièremnerft discuter: je veux parler dle l'item
de $800 par tonne pour le transport des approvi-
sionnements dans le territoire du Yukon. Je suis
heureux que le chef de l'opposition ait accepté la
proposition du ministre, et j'ainie à croire que le
ministre va soumettre des renseignements complets
sur la question.

M. FOSTER : Si l'honorable ministre (M. Bor.
den) possède dles renseignements et qu'il veuille
nous les conimumiquer, ils seront reçus avec recon-
naissance. La correspondance qui a été produite
relativement au transport n'est pas claire. On n'y
voit pas pourquoi une somme supplémentaire de
$200 ou $250 est payée pour faire le transport au
Grand-Tronc.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : L'honorable député comprendra que
nous avons acheté les approvisionnements devant
être livrés à Vancouver et à Seattle, à l'exception
d'environ 40 ou 45 tonnes que nous avons expédiées
nous-mêmes. Le prix est de $20 la tonne.

M. FOSTER : Ou n'est-ce pas $25 la tonne?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Le prix en premier lieu mientionné
était de $25 ta tonne. Mais j'ai fait remarquer à la
Compagnie du Grand-Tronc que le tarif <lu chemin
de fer Canadien du Pacifique était <le $20, et que,
à mon avis, elle devrait réduire le sien en consé-
quence, et elle y a consenti.

M. FOSTER : Il appert que le .ministre a de-
mandé au Grand-Tronc et au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique de lui faire connaître leurs prix ;
ce dernier a demandé $20 par tomne, tandis que le
Grand-Tronc a préparé une liste de prix bien plus
élevés que $20 par tonne. Puis après avoir eu une
conférence à Montréal avec l'honorable ministre,
ils envoyèrent une soumission dans laquelle ils ré-
duisaient leur prix à $25 par tonne, lequel prix ils
ne réduisirent plus, si nous devons en croire ces
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documents. Mais lorsque le dernier jour, le chemin M. FOI'lR : La compagnie qui a transporté
de fer Canadien du Pacilique té"légraphiia pour le fret arrêtait à la fin à Vancouver.
savoir si san somission était acece tée-et cela se
passait le 12 (I'avril--oit leur répondit (lue le mlii- Le MINISTIE DE LA MILICE ET DE LA
lstre n'avait pas encore plis de décision. Et ce- DElNSE : Elle arrête il ce dernier endroit mien-
pendant, je constate qtie l'entreprise a été accoridée tenant. Mais la compagnie a insisté pour que cent
ce jour là au atr -Trone. Lorsque mon honorable tonnttes de fret fussent prises 4 Seattle.
anti a demtanîdé des sonntissionhs et gn'til en a re(' M FOT'ER •\. Dans e s, Pourquoi n'a-t-on pascelle du chemin le fer Canadien -liu lPacitique étan de'tî-namé au chemin de fer Canadien du Pacifiq uela plus basse, pourquoi n'L-t-elle pas été acceptée .de s-umissionner le transptrt des mar-handises

Pourjinoi le nnuntistre -t-il tit atu rind-'lrnen à Seattle Si vous étiez obligé d'envoyer par
pr-etmier iit u ue s liste dle pri. était trop élevé oie d'un port américain plutôlit que par un portet offrirelor,<tt-eInietiL * le faite loutvrage p our avoir tecithé ce que

rqi Li<>ltii tut tiol t aot dspoull-t-iol lentr a-t-il dlit jîîi'ils <I l tlititîtit tteo.e i1'ueieri'ortanpre- e mrhnie
$3 e pîlus quie le elleilli ,i dle fer Cattatlîenti u Paenl- ~ ri ~tt-taipltt csnacîtîic

fique, et a-t-il rétssi à les faire réduire leurs prix ? a1 Seattle
L'hotorable ministre considère-t-il c"l comme un , . .RLE Tons ceux qui sont familiers avec
mioyen homu-te d'accorder de.s entreprises apresles affaires (le transport savent que Seattle est un
avoir deitiadélt.- dles soîunuîissionîs ? port de raccordement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEF:ENS Nous tn aviois pas autre chose ei v'ue
en correspondant avec eux (Ie dolbterii des
moyens le tratlsport qlit n pacifique aiti Ytkont. L'ho-
norable dlé1 muté ie doit pas oublier ion plus un
fait que j'ai 'éjit mentionné plusieurs fois, c'est
(lue les Ilartci:udises achici tes de ce cîté étaient
achetées livrables il, Vancouver u à Seattle, et
nous n'avious aucun intérêt dlans le taux de fret
exigé-e'étitt aux entrepreneurs à régler cela. .

l ais il arrive que lit compagnie de transport sur le j
littoral iti Pacitique avec laquelle ousin tiiities par
conclure <les arranigetients, se raccordait avec le
Craid-Tronie et le Pacifique-iiord, et pour notre
part, nous fîlimies obligés d'accorder au Grand-Troi
les 40 ou 55 tonnes de fret que ntous aviotns. L'tho-
nortalle député iigiioe pas quil y a dihtl-rentes
classes dle fret, et ioîus trouvailes que le taux de
transport était (le $5 trop élevé. Cependant, cela
nie se montait pas à nue somme encore bien consi-
dérable pour 45 tonnes seulement. Je demandai au

rtndti.Troiic dle réduire ses taux de transport au
même prix que le chemin de for Canadien du
Paciiute, et il répondit qu'il croyait avoiri
exigé le Imteme prix; mais comme cette dernière
coipagnie avait réduit ses prix de 85, ils se décla- î
rèrent prêts t faire le imêmie. Mais quant à ce <ui
concerne les deux chemins, nous n'avions pas une
quantité de fret bien importante à leur donner pour
l'excellente raisonI, cOutîîe je viens de le dire, que
la plus grande partie des marchandises étaient li-
vrables sur la côte dli lacitique.

M. FOSTER : Mon honorable ami croit que
cette déclaration est sutfisante maintenant. Il
s'itnagitneque c'est ainsi (lue s'observe le système des
entreprises dcnnîées par soumissions-de demander
àil deux comîpagniies de faire des soumissione, et
lorsq ne l'une d'entre elles exige trop cher, de
l'amener à réduire ses prix-puis lui faire connaître
la soumission le l'autre eonpagnie, en lui -lisant
que ses prix sont encore trop élevés et qu'il faut.
les réduire. Si l'honorable ministre est disposé à
accepter cela, je·le suis moi aussi.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : A part cela, il est bon d'ajouter q u'une
partie du fret devait être prise à Seattle, et je sup-
pose que la voie la plus directe pour l'expédier à
ce dernier endroit était par le Grand-Tronc et le
Pacifique du nord, et c'est par là qu'une partie du
fret a été expédiée.

M. FOSTER.

Le 31NISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)iEN$E : Ait choix des steaners.

.\. E ARLE : J'ai ici uie lettre venant d'un
homme (lui s'occupe depuis plusieurs antiées tle l'ex-
pé dition des iiiai-chandises par les ga-ttds steamers.
Parlanlit du prix payé par le gouvetrnementt. pour
le transport du fret de la ete dt 'acifique à
Dawson, c'est-à-dire $275 par tonne, poids mort,
et à loption du vaisseau, il prétend que ce prix est
trois fois plus considérable que celui qu'il aurait pu
exiger. Deux eents livres de iarliatndises en les
iîesu-iit, sont trois fois plus considérables qu'au
poids, ou à peu près ce poids, ce qui mettrait leurs
taux à tun prix bien plus élevé que le prix indiqué.
Voici ce qlue dit cet honte, et je présume qu'il a
dotiné ces renseignemenetts aux employés de l'loilo-
rahle ministre :

Le gouvernement s'est adressé ï) nous par l'entremise
du colonmel eters pour une soumission pour le transport
de 200 totînes d'approvisioninements destinés à Dawvson
ri le Yukon. Nous étions alors parfaitenient en mesure
de remplir ce contrat, et nous demandames $276 par
tonne pesant jusqu'à Dawson, lui faisant remarquer en
particulier qu'en faisant cette proposition au poids, nos
prix se - trouvaient extrêmement bits, parce que ces
approvisionnements seraient trois fois plus considérables
en grandeur qu'en pesanteur, ce qui, au prix du marché,
c'est-à-dire $.-0 par tonne pesant ou sur mesure (à t'op-
tion du propriétaire du vaisseau), cela veut dire que nous
exigions $275 contre $600.

Il est bien entendu que le propriétaire du vaisseau
a l'option dans tous les cas, à moins que <les arrai-
gements spéciaux tie soient faits, et dans le cas de
nouveautés. ils ont l'option tie prendre la tmtestre,
dans tous les autres cas, ils calculent au poids.
Ce monsieur ajoute :

De plus, dans le cas oit les employés ne comprendraient
pas parfaitement ces prix, nous avons fait une nutre offre
de $200 par tonne, au poids ou à la mesure (à l'option du
propriétaire du vaisseau). Notre offre nie fut pas acceptée.

J'ai aussi tue lettre d'une autre personne à qui
on ne s'est pas adressé, et qui .était, je crois, en'
iesure d'expédier ces marchandises vers le 10

juin. Le premier steamer était annoncé comme
devant partir le 9 de juin pour le Yukon. J'ai
étudié tout particulièrement cette question, parce
qune je fais partie de la Compagnie de navigation
du Pacifique Canadien, qui est en frais de construire
un steamer à Saint-Michel pour le commerce du
Yukon. Nous avons fait étudier la question avec
soin l'année dernière, et quant à ce qui concerne
l'ouverture du Yukon et le caractère de la rivière,
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et nous connaissons parfaitemuent b>ien ceux qui server au Canada le commerce du Yukon. Lorsque
construisent les steamiers, et quelles sont les con- la tièvre de l'or a commencé à se faire sentir l'au-
pagiieis qui sont et position de transporter le fret. tomue dernier, le Canada ne faisait pas pour la
Lorsque j'ai quitté le littoral du Pacifique je n'avais valeur d'un dollar de commerce avec le Yukon,
jamimais entendu parler de cette compagnie dont le tout ce coinumerce se faisait à Seattle et dans les
nu est ici mentionné. Depuis, j'ai appris qlue ces villes anéricaines du littoral. Chacun se mit à
latcaux n'appartenaient pas n cette compaignie qui l'oeuvre et nous dépeneisàmes pas moins (le $75,000
s'intitule une compagnie de transport, ils aippar- !dollars pour frais d'annonces sur le littoral du
tienmnt à une autre co(mpagnie. Il y a un grand i Pacifique et autres dépenses faites dans le but
nommibre de petites compagnies (le transport, mnais d'attirer le commerce dans nes ports et dans le
qui ne sont composées que d'aventuriers et <le epé- Cantada, parce que aussitôt que iotre counnerce
euhlteurs, et ces gens n'étaient pas en position, fut ouvert, nous nous aparçûies que le Canada tout
lorsque ces négociations ont été faites, de trans. entier allait en hénêficier. Les fltriques d'une
porter les miarchandises sous quelque forne que ce extrémité à l'autre du liays se mirent à l'oeuvre
SOit. Ils ne possédaient pas de steamers, tandis f pour fabriquer dles marchandises s'adaptant parti-
que d'autres personnes possédaient les steamers et Culièrement à ce conimmerce, et ce mmouvement indus-
faisaient virtuellement. le transfert sur eette ligne, triel se lit sentir inie dans le Nouveau-Brunswick,
et contiiruisaient des steamers pour la navigation ot l'on coin neça à fabriquer un genre le vêtements
de la rivière Yukon. De fait, deux on trois le ces spéciaux. La nature nous avait fait les expéditeurs
bateaux ont été construits à Toronto par M. des produits de la population de l'est. On a tré-
Blertramn, titi membre le cette Chamitbre, et ce tendu que ce connnierce était tout à leur bénéfice
dernier mi'a <lit que ces vaisseaux avaient été expé. c'est là une erreur. Les fabri.cants de chaussures,
diés il y a déjà quelque temps, et seraient prêts à les fabricants de ebaussures en caoutchouc, le
commiencer le service aussitôt qt'il serait possible raqurettes et aultres choses du mnie genre s'aper-
de les mîettre dans lit rivière. Une autre personne eurnCt iimnédiatei<ment de cette augmentation du
mi'crit ce qui suit : commerce, et tout cela était dû aux efforts des mar-

Le gouveunemuent fédéral ie s'est pas adressé à moi chands (u littoral (lu Pacifique, à leur énergie et
Pour le transport (le 250 tonnes d'aîu<'r«vieionmnemnents des- a leur persévérance.
tinés à la police à cheval du N<.rd-Ouest actuelleinent 1 Nous eivoymnes <les aUents dons le pays, en
dans le Yukon. J'aurais été bien heureux de pouvoir Angleterre et en Australie , nous distribuâmes lestransporter cette quantité de fret et de le livrer à Fort- -. •
Selkirk'pour $3uO par tonne. l'un de tues steaminers t<céantii- circulaires. (les brochures et des cartes en quantité
ques le Tordenudol, et deux de tnes bateaux de rivière beaucoup plus considérable que ne l'a fait le gou-
étanut prêts à partir le Çjuin. vernemeit lui-inéine, sans ii exet-pter le célèbre

Tous ses navires sont partis, et l'ni, mle dit, sans livre publié par Hunter, Rose et Cie. Grâce à ces
que je puisse garantir l'authenticité de ce retnseigne- ioyents, nous réussiimes à accaparer une bonne par-
mient, qlue la obston z/lîAsk. Comîpan!y n'était pas tie du connnerce <le la côte, et cela est adimis de
en état de se charger le l'exlpédititn dle ces mar. 1 tous. LUinigration qui avait lieu venait pres-
chandises au tenps mtentionné. Il termîtine sa lettre (ue exclusiveiment des Etats-Uniis, et vous devez
aini - comiprendlre combien il était diflicile de les amnener

Les bateaux de rivière se rendront à Dawson, Fort-Sel- à. acheter leurs approvisionnemnets citez nous.
kirk et au lac Teslin, et nar conséquent, passeront près N ous avions à conbattre la Panfîr Coast Steamanhip
du poste situé entre le lac festin et Dawson. Compcm.ll (qui offrait de sotmimissionnter le trait-

Votre tout dévoué. port (les mnarchandises qui sont maintenant en
(Signé) H.-MAITLAND KERSEY. route ),our le Yukon.) Ces gens étaient nos plus

I représente la Caiulian Der/opmnt Co»laa!y. grands enîteinis. Ils avaient envoyé des étissaires
N'iporte quelle personne du littoral, l'employé à Washiigtotn dans le but d'induire le gotuverne.
<lu lép)ar-temeitt, ou le miajor Peters, devait savoir nient à mettre en vigueur les lois douanières de

u'il était possible de trouver ue comipagnie caait- iature à nous emipècier le débarquer ses mmarchan-
dtienne capable le transporter ces miarchandises à *dises à Skaguay ou à Dyea.
aussi boin mairché qu'une coimpagnie américaine. Notre populalion a soutenu cette lutte sans le
Itn grand nonibre d'cutre elles font le service de li secours dlu reste du Canada, et nous avons réussi à
rivière, elles sont égaleient en imesure d'entre- aîmener dans nos villes une bonne par:ie du coin.
prendre cet ouvrage, et le garantir qu'elles se ren- imerce. Or, l'est dit Canada a sa part dans tout
iront à Selkirk. Mais aucune comipagnie <le cela., Je lis quil est à regretter que iotre popu-

samiiers ne s'engagera, pas plus que cette coumpa. lation n'ait pas eu l'avantage de prendre part à
gnie, à se rendre à Selkirk. Cecontrat ne veut rien tout bétnéfice pouvant résulter du couinerce dut
dire. Si u de mies enfants âgé le dix ans rédigeait 1 Yukon. L'est du pays nou fait concurrence dans
uit contrat coimîme celui-lit, je lui ferais certaitînemiet toutes les lignes mintmi.ittant, miais dans les affaires
des reproches. Encore une fois, il ne veut rien dire. de cette nature, nous sonnes dans une position
S'il était li à la Cliambre, tout hominme quelque peu avaitageuse pour faire la lutte, et je crois qu'en
habitué aux docuients de cette nattire s'apercevrait toute justice, on devrait nous en aceordet l'occasion.
qu'il ie veut rien dire. Il ne contient aucune l)ansu le cas (lui nous occupe, comnie l'a dit l'hono-
garantie que le contrat sera exécuté, et dans le cas rable ministre, il a accordé ces conîniundes à deux
oit il ne le serait pas, auene aemende n'existe. imaisons d'une haute réputation. Mais il y a un
Quant à ce qui concerne l'achat des miarchandises, grand nombre d'autres iaisons aussi iiportantes
j'ai un mot à dire à ce sujet. L'honorable député .que MM. Bate et Cie., et la Coimpagnie le la. Baie
a dit qiue les marchands lit littoral du Pacitqe d'Hudson
avaient eu une large part le ce comîmierce. Je pré-
tends qu'ils avaient droit de tout l'avoir, et c'est à Le MINiSTRE DE LA MILICE ET DE LA
cela qu'ils devaient s'attendre. Nous avons été les DEFENSE : Nous ne pouvions pas toutes les
premiers à faire les démarches nécessaires pour cou- satisfaire.
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M. EARLE : Vous auriez pu diviser les con-
mandes ou demander les soumissions. Je parle de
la Colomtbie anglaise, et je lis que nous avions
droit dl'tre appelés à prendre part à cette coni-
manade avant tout autre dans ce pays. Nous avons
dépentsé de largeit : nous ec dépensons encore, et
je nie crois pas que M.L Bate et Cie aitent jamais
déboursé un seul dollar pour coitribiuer à aiener
le conmnerce dans les cités canadiennes du littoral,
et si nous ne conservons par ce conmnerce, il vat
passer aux villes aimtéricaintes.

En demandant les renseignements ielativenteit
ài cette affaire. je nt'ai pas l'intention d'attribuer
(le motif injuste à l'lonorable inttistre, is je
dtois déclarer te snConduite estq uîelq tue peu entachée
de favoritisme, et les choses ne se sont passées tout
à fait comme elles auraient dû se passer. Qutuuît
a ce qui concerne le trantsport le ces marchandises,
ou semble avoir agi en cette affaire comme si l'on
avait supposél que la conctrreice n'était pas pos-
sibfle dans ce cas-li. Prenez le cas cité par l'hoio-
rable député dTork relativeient au fret, si un
particulier agissait de cette favon à l'égard de ceux
qui pourraieit avoir souisionnés pour lui, il ne
lui serait plus possible le trouver les gens disposés
à souit issioner pour lui unte seconde fois. Voici
par exemple aue compagnie qui a soumissionné une
première fois à it prix bien moins élevé quie celui
qui a été accordé dans le contrat. Il est tout l
fait injutste, quant .t ce qui contcere les soumissions,
de faire conntîtaitre la plus basse dans le but d'essayer
<de trouver part nos ais queqiu'un qui fût disposé
à l'enireprelre ait même prix. Cette conduite
n'est rien noins lue déshonorante, et uit homme
<qui se cuwîluirait ainîsi dans ses ilitires privées,
serait considéré conmte étant un itllioiiuite loniu',
et pas un seul entrepreneur respectable tie songe-
rait à lui envoyer unte somission itne seconde fois.
Mainteantatt, j'ai l'espoir tiqe l'hoitonriale ministre
vii pouvoir se procurer ces retseignements d'ici àa
cette après-midi. et nuus donner quelque chose qlui
est reellement un renseignement, car ce que nous
avons eu jusqu'.ici, tte nous a fait connaitre qlie
les prix de <tuelques imiuurchaditlises, sants dlire mttie

M. FOSTER L'hoinorbile ministre partage-t.il
l'opinion exprimée par Plhonorable député de Vie.
torla (M. Earle) ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Cette question était en discussion,
et j'ai dû m'adresser à les hommes possédant une
expérience dans ces choses. J'ai conunniqué
l'arrangement à M. Vhite, de la police à cheval du
Nord-Ouest, et je lui ai demandé de nie dire ce
qpi'il en pensait.

Il tue montra des trrangeineits qu'il avait con-
clus avec la North-A mericon T ransporation Cr-
p1ny, seiîblabmles ai ceux que nous avions faits avec
cette compagnie, et l'on iml'a <lit (Ie c'était là l'ar-
rangeient ordinaire. De plus, on aile dit que lit
différence pour cette classe de marchandises ne
serait pas considérable. Dans le cas de marchan-
dises encombrantes, le prix était plus élevé, mais
il ie l'était pais pour les iarhaudises pesantes. Si
le notmîbre des tonnes de fret est augiienté et s'il
dépassait 250 tonnes, il faudrait paver la diiference
qui sera peu conisidérable. Nous avons envoyé des
employés pour surveiller le pesage (lit fret et pro.
téger antant que possible les intérêts du gouverne-
ment, et voir à ce qu'il soit traité avec justice. A
part cela, il nous faut payer pour les unrchandises
dans les wtgons. Nus avons pris la peine <le con-
sulter le chemiiit ie fer Canadien di Pacifique et le
Grand-Tronc, et cette dernière compagnie nous
recommanda la compagnie avec qui Iouts avons
cioclu le tma-cié. Des soutissions furent aussi
demandées à la compagnie de la Baie d'Hudson,
ainsi qu'à la Korth ,Aume-ican Tradiy Con.1îny.
Je crois que la coîmipagtnie avec laquelle nous avons
fait des affaires est solide.

M. CLA R K E : Qui en fait partie

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Ses principaux bureaux sont à
Boston. ("est M. %cNaught qui en est le prési-
dent ou le vice-président, et c'est M. (rosse, leur
agent, qui est veu ici.

à Ipl endroit elles doivett être débarquées. L'autre M. EARLE : M. McNaught fut un jour, je ne
jour, j'ai fait quelques remtuarques relativement à li sais pas s'il l'est encore maintenant, un des lrinci-
farine mentionnée dans ce contrat. Pai constaté paux officiers <le la Conpagniie le chemin cie fer du
l'autre jour en] étudiant la liste des prix que cette Pacifique du nord.
farine n'était pas de première qualité, iais bien le
deuxième qualité. Je v buraishien avoir le détail Le MINISTRE .E LA MILICE ET DE LA
<de ce montant considérable de 614,000. Je suppose DEFENSE : Nous avons l'assurance de la part de
que les prix mentionnés laits cet état comprennient Dunn et Cie de Boston, que cette compagnie possède
la livraiston des marchandises sur. le littoral. les ressources nécessaires pour accomplir son

i.c miNariuE: îî i i ETcn w F DE LAcontrat. Il est vrai qu'il v n quelque temps. M.
Kersey a offert le transporter du fret au Fort-

DEFENSE : Oui, c'est lt les prix des marchandises Selkirk, mais il n'est pas juste <le dire qu'il n'a pas
livrables sur le littoral. Le fret a été réglé par les eu l.avantage de faire les offres il une période anté.
etreurtis eux-ntitmetM' rielre. L'on était constamment en relation avee

M. EAR LiE Malgré cela, <.s négocintions se- mOn département relativement fait transportfd u fret.
lent avoir été toites fites pair l'intlermédare du

département. M. HA R LE = Cel. n'i ppert pas des documents
produits.

Le NISITR.E DE 1,A MIL[CE ET DE LA
DEENSE: d'tti expliqué li chose au député Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
d'York et je lui ai <lit que ces négoeinitions tte se D:FENSE Il i vait que nous étions sur le point
raportaient qu'à ile certaine quantité d'approvi- d'expédier des tarchandi.es au Yutkon. Nous
sionnementoca peu coisilérable qui furent achetés avons d'abord essayé de Conclure nu arriangeient
lais l'est et expéd iés par le go'iuverniemtent, étant avec la KOr / A n 0rirau Company, tais sans succès;

tout ce qu'il y avait enii magasii. Tous les articles c'est alors qu'un arrangemet fut conclu avec la
nentionnés sur cette liste étaienît epsés être livrés présente compagnie, lequel, j'espè're, sera satis-
sur le littoral du Pacifique. faisant.

M. EAR.
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Pour payer à la Hlalifax Banking (1,m- clanation de la banque et de prendre en cosidé-
ïtny, ayant-cause de la IKom Sennai(11a11 ay-cuedli O<4Sutî ration les réclamuationîs des auîtres créanciers, niais

CentralJRuilcuC .mp"v,Ie solde de la
somme à laquelle lia compagnie avait
acquis le droit, sur la subvention auto- quel sont ceux a qui elle doit réellement, et <jui
risée par la 56 Vie., cli. 2, en aide de la
construction de ce chemin, le paiement
en nyantété retardé parsuite d'un diffé- gum. en se basant sur une procuration. La compa.
rend quant à celui qui devait le rece- guie a tenté plus tard de faire révoquer cette pro-
voir...................... .... :...c4,M0 uration nais vu les circonstances dans lesquelles

M. MILLS: A la dernière session, j'ai demandé elle se trouvait, cette demande ne leur fut pas ac-
s'il restait une balance sur la subvention due à la cordée-

ora &utia Central Railwa|Cq1  omipmny, et je crois V ces faits, et aussi vu que la réclamation est
que le ministre des Chemins de fer et Canaux m,'a déjà vieille et devrait être réglée, et envisageant la
répondu qu'il restait une balance le $4,500 encore qteotil d'une manière juste et équitable quant à
due ; et conne ce montant avait été gagné, il ne ce qui concerne le paiement le l'argeiit, je crois
tarderait pas à , tre payé, et que d'après les con- (uent banque a droit davoir ce Mntant. (Yétait
naissances qu'il possédait de la chose à cette aussi là l'opinion du inistre <es Chemins de fer
époque, il était prêt a accepter l'opinion émise par etatianx ; mais l'auditeur général prétendit qu'il
feu sir Joln Thompson. Si cette réponse est exacte, était nécessaire d'obtenir tne nouvelle autorisation
je voudrais bien savoir comment il se fait que cet du parlement, et par conséquent, cet item iL été
item figure dans le budget. placé (ats le budget lans le but de payer ce nuon-

tanit à la Hliax Iiaàibq 'oînp)aiy. Quant à la
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fieldingl: Compagnie du chemin (e fer elle-même, elle ne fut

Je possède quelques reiseignements à ce sujet, mais jamais bien solide, et. existait en partie sur le
je ne sais pas s'ils seront suffisants pour satisfaire papier. A son origine, elle possédait un peu d'ar-
l'ioiorable député. Ils s'agit ici d'une balance de gent. mais il y a déjà longteîpa que si position
subvention due àt lit Nova-Scotia Central Railway tiiiincièreesti;certaiîie. La bai<jueapris la direc-
Company " et s'élevant à $4,500. Il y a quelques tion 'u chemin et eî a virtuellement la propriAté,
années, s'est soulevée la question de savoir qui avait bien qu'il soit exploité naitenatît sous le îoisi de
droit de recevoir cette subveition, la comîpagnlie chemin <e fer Central. Quant à la coiîpagnie,
étant tombée dans de mauvaises affaires. En 1893, elle uc peut riei prétendre sur cet trgent. Quant à
aine balmic e de $4,500 fut votée de nouveau, et il ce <ui cticertie les créanciers, le montant est si peu
fut en même temps décidé que ce montant serait 1 élevé, que toute t.aitative dle diviser pirmi eux
payé nion pas (c la compagnie, mancis bien alix per- vocdrait dire que l'on va tout- dépcîier cet argent
sonnes ayant droit le la recevoir. Il y a plusieurs 1n frais de cour. La compagnie n'avait en partie
intérêts dans cette affaire. En premier lieu, il y a d'existence que sur le papier :ii droit et an
le compagnie ; en deuxième lieu, il y a la Hali/ax équité, le montant revient à lic Btuque de Ralifux.
Brankinq Compmni, et en troisième lieu, il y a F. - M. Wade î ui jour produit une réclamation lier-
B. Wade, qui devint ensuite le receveur et le li- sonnelle de $20,00 contre lic ommpagiiie. lreîiit
quidateur de lic compagnie et, en quitcrième lieu, il tous ces faits eu considération, je ui crois pas que
y a un grand nombre de créanciers nion payés. le parlement puisse mieux faire que le payer ce
L'ancien ministre de la J ustie, sir montact ic la haîique tle Halifax.
après avoir étudié la question avec beaucoup de Lorzqte nous discuterons le budget eu ileriiêre
soin, déclara que la flalfax fiankiit (Jnnfjiy épreuve, mo lioonorableiuîi aura alors l'occasion
avait droit de recevoir la subvention, nis il croyait de discuter cette question.
qu'il serait préférable de soumettre lia question
à l'appréciation le lic cour Suprême, qui réglerait 1 M. MILLS: Je ne Suis pas ici pour faire <e
lac part revenant à lic compagnie, à la baiqiue et discours. Je veux simplement convaincre
aux parties intéressées. Lic Iialißt laumkinti Com-
pauy basait cm prétention sur une iprocuration à elle
àtecotm(Iée--. James liseîîbamic aor et F.-B.dWade a nvaiet Le d rE CHEMINS DE FER ET
fournii les fonds pour la construtctioni dli chieirmin. CANAUX : Bi n que cet item doive être adopté,
Ils se procurêreit certaines fonds, et obtiret le; cependucsnt, si c on hu rable ami (e . Miles petit
reste ein tirant sur li, banqune (le Halifax. Or, parmi lue conaicrde qivee cent retinree devrait pa l'tre
les garanlties doninées à lic banique, se trouvait; pacyé. il lic leserc lias.
une hocnttioe sbe ula unacrt pre la criiaptigoiencm
de retirer lit %ttubvettionî acecordée au eliemili, M. NMILI.S: -le vais expliqîuer mnes raisons d]ans
jusqu'à p-fait paiement <le cette dernièrg. Sir quelques inutes. J'admets ie partie les fits
John11 ri)lllpsont décidla que c'était lic banqjue dec tels qi'éonicés par le inistre dei Finances. A
Halifax quti acvait droit die tmtîcliVr ce mlontat, tl'originme, un vote fuît adopté par' lua Cliticbre, de-cla-
ijoîutant qu'il serait pett-être bîî dle nie pias payer llt <sue cet arge t setrait payé ae cleui <le fer e
avant qu'îun rëègleimîcut dle compte eûit été préparé 1 lic Nouvelle- Ecosse,etl oipgeicm<lsero
entre lic conmpagie et la'bucuiue. Or, il 'appert curer l'arget nécessaire pour él construction elu
pnas qu'uni règlemient de comîpte ait emi liecu entre clîeîîîiuî, conclut tin atrracngemenit acvec Wucde et
elles. Oit unle lit qu'il y kt eitiu règlemedt le visenlialer, et 'est sur M. Eise hauer ue la
comupte entre i. %Vatde, le receveur (le lai, compa- banque due Halifax conptait éellement pount se
graie elle.nmême, mîais je lie tro)uve rien qlui l'inidique' fair-e rembhourser dles avances faites par elle, et
dans les documents conceriiat cette affacire. Tout l'iypothèque lacée saer le chenin l cette époque
semble iiluer que lci, banque a droit ï ce mnu- stipule que ces subventions lui seront paye. C'est
tant. Si la somme étacit eonsidééable et qu'il en vertu de cette ipothnque que M. Wll e fut
s'agit (le 840,M0 ou $50,(000 au lieu .e $4,1500, cela nomané receveur, et nu compte ic e été tenu quant à
vaudrait peutêtre la peine de mettre de côté lic ré- ice qui concen cette hypotèque, mais il ny a pas
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eu( de règlemnenît le comptes entre la conpagnie et A la Compagnie de chemin de fer Central de la Nou.
M. Wa. velle-Ecosse. ou à toute personne oi personnes ou com-

31. \ ae o ce erieret -ise mur. agniie-.qui, de l'avis du ministre ou de.celui qui agira
en qualité (le ministre de la Justice, croira avoir droit

Le MINISTRE i)ES FINANCES : M. Wade a à cette somme.
agi vin qualité de receveur, et je crois qu'il a rendu
ses comptes ei cette qualité. C'est sir Louis Davies qui a proposé ,eet amende-

o ient en 1893, et comment se fait-il qu'aujourd'hui
M. 'MI LLS : Il est possible que cela soit. Si le gouvernement agisse contrairement à ce que l'un

l'on prend le cours urdinaire des choses, il doit y de ses membres proposait à cette époque ? Je
aivoir eu un rgiment le compte avalit le transfert demande que l'on agisse conforiéiineît à cette pro-
du chemin. Le règlement auquel air Jol position aujourd'hui.
Thi 1ompsîon fait allusion dans sa décision existe entre
\Vade et Eisenhauer et la banque <le Halifax d Le DES FINANCES: Cette ques-
cîté, et la compagnie du chemin de fer de l'autre. tionli ne sera donc jamais <écinée?
Tois les efforts possibles ont été faits pour obtenir. 1I. FOSTER : Le ministre de la Justice dira ce
ce règlement le compte. 'M. Waide était en pos- 'il y a à faire.Sessiuon <le tout cela, et il a mis la compagmni au
déti sous ce rapport. 11 est vrai que la compagnie N. MILLS: Si une action en reddition de
ntatiit pas très sérieuse. compte n'a pas été prise auparavant, c'est (lue je

e Hn'i Pas pu trouver M. Stcarns. le président. 11
Le M11NIST RE )ES CH EMINS DE FER ET 'vi hrg esrellrcteair orli

CANAUX : C.'ela ne serait pas une raison valable alr its q r' é de murveiller cette afUtire pour li,
pou prver])itsloiýteilli.. lt anqe le et rgetalors uîîî*il demeuriat àl NIidlltoi, mais plus tard,

pou.nl.-iter plus longtemps la banque dle cet argent, il èSt toibhé nmalale et a quitté l'eîIdroit et depuis
p1iin*, iil n'y a aucun tort de soi cote. ette époque, je 'ai pas pumie procurer son

NI. NI LLS : . e lis qu le la banque n'est pas dans ad resse. I ii'a écrit depuis le commencement de

le tort. et je sais qu'elle serait disposée à régler cette session ; il demeure maintenant à Bridgeport,
l'atiire, si elle pouvait amener M. Wade gir ~ Connecticut, et il m'a domné instruction de faire
ainsi. Ce n'est pas la banqre dle Halifax qui uces démarches nécessaires à cet effet. La raisou
lève cette objectiom, lnmis bien M. Wade. pour laquelle je in'ni pIs pu tme procurer l'adresse

(le M. Stearus, c'est qu'il a été dangereuseient ma.
Le M I N ISTR E D ES FINANC .SI : Pasilu tout. lade il urant neuf 'nois ii u n an, sans poivoir prendIre

connaissance le sa eorresliondance. Je ne me rap-
M. MLLS: Ils peuvent être employés par M. pelle pas exactement le temps que cela a duré,

Wadle. liais je sais qIu'il a été sailisaiaItent long pour
éct m'empcher aietier M. Wale ou la banque de

Le .\lINIST R E DES C II HNS 1E FER ET Halifax de faire une reddition le compte. C'est là
CANAUN : L banquede Halifax nous l écrit plu- ' tout ce que nous voulons. Nos prétentions sont
ieurs fois pour nous demander l'argent. nmis que NI. Wade a été payé envers et contre tous, etj ignore dans quels termes elle est avec M. \\adle. si NI. Eisenhauer était encore vivant, il vous dirait

M. MILLS: La liaiquee de Halifax était sur le la même chose, pîtee qu'il ina expliit noi-même
Pint de régler cette allaire, mais M. Wale s'y est qle I. \Vade s'était etpa'é <le toute laffaire, et

o~~qmnsé« qla<iuelsll-rîxslî u e c'était luii quii avait placé M. Ei-senhaule- dans
.Il a dit : les libéraux sont pouvoir, etque je

conile Je puis faire valoir certaines inluiencescîmnîiu j puivfieli er tainest iédéralen» demîandle, c'est qune cette qpIiestiolî soit laissée telle
aupr.-s du gouvernemt fédéral, je crois pouvoir qu'elle et et que 'oi s'eu tieîîîîe à l(pitioa
obtenir cela pour la lbapi<e île lalifax, en dépit (l e pal sir John ThompsoL Je crois que
tout ce qui pourrait être allégué en opposition. cette demnde est raisonable, cir c'est exacte-
Cétait lit sa prétention. iuti (le vouloir essayera
die diessimuller:- pailons franchement, chacun sait 11et" acn''e(lecl 'Iil'ît it' paln frnle4eî,citîi atsuivie i la demande dii miinistre tle lat Marine et îles

u c'était l l'entete. Péeie actuel. Je prends si mo (e déclarer

Le .\INISTRE lPES CIf[ElINS DE FER I-r que i l'cr vent s'en tenir à l'opini9il expiîîîée par
CANAUX : Je ne le sais pas. sir Jolîî Tloipson, cette question sera soumise

aux tr-ibuînaux dl'ici à trois mois, et nîous saurons
NI. I] LLS: M. Wade s'est (lit qu'il pouvait entit à quoi nous cri tenir sur cette affaire. Il est

exercer une pressiont assez forte sur le gouverne- absurde le demander ai parlement de régler des
ment pour lui faire tnmettre de côté l'opinion <le sir questions qui sont du ressort <les tribunaux, et air
John Thompson. relativement à cette question. C'e Joliîi 'lînpson a agi sagement 'elativement à
ni'est pas mon intention île parler inutilement, et cette (ucstiit.
j'expos;e les faits tels qu'ils sont. La première
résolition qui a été diais nos statuts accordait une STRE DES CHEMINS DE FR ET
subvention ait chemin de fer Central île la Nn-CANAUX La proposition faite par l'honorable

î-elle-Ec<sse.~~~~~~~ do-qt et îlîmet at<ietépltt (N.I. 21IiIIs) nie mime parait pas déraisonnableveille- Ecosse. Lorsque cette balance restant due e ospuosisrrdn ien àion usur la subvention fut sur le point d'expirer en
1893, cela donna lieu à une discussioni dans ce par- l'affaire ie se règle d'ici i t-ois mois
lemient, laquelle se trouve dans les Déîba, et l'ho. .IM.NIILLS : Je ne puis pas <ire que l'affaire
n-orable iiiiistre le la 'Marine et îles Plêcheries (sir sera réglée, mais je puis garantir qte d'ici à trois
Loutis Davies) approuvait.à cette époque la prétei- 1 mis, une actioi sera prise pour reddition de
tion de M. Wade, et la miotion fut modifiée en ce o
sens à sa demande, et il y était dit qu'au lieut de
payer le imontant directement à la compagnie dn 1 Le MINISTRE DES.: FINANCES :)'après
chemin dme la Notuvelle-Ecosse, l'opinion de air Jolin Thotnpsoîî, ils avaient droit

quM..ae 'tatemaédetut 'afire
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<le demander une reddition de compte. Ils ne se
sont pas prévalus de ce droit, et mon honorable ami
ious <lit que le président de la compagnie est dis-
paru sans laisser son adresse ; ce qui est une excel-
lente preuve que la compagnie n'avait pas grand
intérêt dans l'affaire.

MI. MILLS : Cet argument est tout à fait injuste.

Le MINISTRE DES FINANCES: .le ne le
crois pas. Il ne peut avoir été dans l'opinion de
sir John Thonpson que cette affaire dût être laissée
en suspens durant les années, et les véritables
créanciers privés de leur argent, parce que l'on nme
peut pas trouver le président de la compagnie. Il
y a une foule de gens dans toute la Nouvelle-
Ecosse qui atteiilent après cet argent, et la banque
prétentl que la réclamation de Wade devrait être
réglée et disparaitre les affaires <lu Cainala. Je
suis d'accord avec mon honorable aimmi (M. Blair),
lorsqu'il dit que nous pourrions insérer dans cet
item qu'un délai de trois ou quatre mois on tout le
temps nécessaire soit accordé pour rendre compte.

NI. MILLS: Très bien ! Je suis disposé à dire
six mois.

Le MINISTRE DES FINANCES : I.a banque
nie devra pas souffrir de cela.

Le MINISTRE DES CHEMIM DE FER ET
CA NAUX : Je ne vois pas que la banque ou tonte
autre personne ait à souffrir de cela. Si elle
obtient )lius d'argent qu'elle n'a droit d'avoir, .e
montant pourra être recouvré.

M. MILLS: Mais ne croyez-vous pas que ce
serait créer un mauvais pré<édent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non. Nous payons simplement cet
argent à la corporation qui est autorisée par l'en-
trepreneur primitif à recevoir l'argent en vertu
d'une procuration, et c'était là l'ocpinion de feu sir
Jont Tlioitpsonm.

%I. 3MILLS: Pas exactement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CA NAUX : Nous donnons simplement cet argent
à la corporation qui a été autorisée par la compa.
gnie à le recevoir, et qui est tenue de rendre
coi î te à cette dernière de claque dollar de plus
qui ni est dû.

M. FOSTER: Permettez d'inscrire cette stipiu-
lation accordant un délai de six mois, pour que la
question puisse être portée devant la cour Suprême.

Ml. KAULBACH: Je regrette le ne pas pou.
voir partager l'opinion exprimée par- l'honorable
miinistre des Finances. La subvention concernant
le chemin le fer Central <le la Nouvelle-Ecosse
telle qu'elle appert dans l'itemn du budget se lit
comne suit:

Pour payer à la Ilalifax Bankinq Company, ayant
cause de la Nova Scotie Central Railiway Comipaav, le
solde de la somme à laquelle la compagnie avait acquis
le droit sur la subvention autorisée par lit 56 Vie.. eh. 2,
ei aide de la construction de ce chemin, le paiement en
ayant été retardé par suite d'un différend quant à celui
qui devait le recevoir, 84.500.

verneient, qu'à mon avis, et je crois avoir raison
en parlant ainsi, la banque de Halifax n'a pas droit
eu, justice à cet argent, les seules personnes y ayant
droit sont les employés de la compagnie--les entre.
preneurs et les ouvriers qui ont travaillé honnête-
ment sur le chenin. et quii attendent après cet
argent.

.'ai toujours prétendu. et je prétends avoir
raison, <le dire que la construction des chemins de
fer, de méme que dans toute autre entreprise sub-
ventionnée par le gouvernement, l'ouvrier qui donne
son travail et ses peines a droit d'être protégé. Si
un entrepreneur en treprend quelque construction et
qu'il passe ensuite l'ouvrage à un autre, je déclare
qu'en justice pouri les ouvriers ainsi engagés, ils
devraient avoir un droit de gage sur l'ouvrage et
une réelamnation contre le gouvernement, sans que
la compagnie, l'entrepreneur ou le sous-entrepre-
neur puissent intervenir tant que leur travail ne
sera pas paé, cette somme ie devant pas dépasser
en tout le montant le la subvention primitivement
accordée, en déduisant le matériel employé dans
telle construction.

.le voudrais savoir sur quel droit se base la lanque
de Halifax pour réclamer cet argent. Cette banq ue
a pris comme garantie de l'argent qu'elle a avancé
une hyp>otlhèque sur le chemin de fer connu sous le
nom le Nora Scotia Centra/, y compris tout le
matériel du dit chemin. Et je prétends que la
compagnie n'a actuellement aucuin droit d'obtenir
cet argent ; elle a été préférée en premier lieu
même aux ouvriers non payés, et je vais jusqu'à
dire que légalement parlant, je crois que la batnque
n'a aucun droit à cet argent, car si elle retirait ce
montant, ce serait la payer une deuxième fois.
Tout ce que je puis faire, c'est <le protester contre
l'emploi que l'on veut faire de ce crédit, et. déclarer
qie le gouvernement, en sa qualité <le protecteur
du pauvre journalier, n'a qu'une chose à faire :
c'est <e payer les employés de la compagnie au pro
rata dc leur salaire et laisser lai banque de côté.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'hmono-
rable député (M. Kaulbacli) voulait proposer un
moyen quelconque de faire payer les créanciers de
la compagnie, les remarques qu'il vient de faire
auraient, à mon avis, beaucoup plus le force. Mais
lorsqu'il propose simplement de ne rien faire, il ne
vient pas en aide aux créanciers. Je ne suis pas
disposé à admettre que la banque de Halifax n'a
pas payé ce montant. Elle a avancé l'argent, et
sera eu perte, nimême enm recevant le montant lue
nous lui accordons. Ce n'est pas une réponse de
dire qu'elle a la propriété, car dans le cas actuel,
cette propriété, au lieu d'être une source de revenu,
n'amène que des déficits. Par conséquent, le fait
qu'elle possède cette propriété ne devrait pas être
employé contre elle. Si mon honorable ami a
l'intention de payer quelques-unes des personnes
qui ont les réclamations, il faudrait les payer
toutes ; et du moment qu'il voudrait en agir ainsi,
ces $4,500 sutffiraient à peine pour payer quelques
schilling à chacun des créanciers.

M. KAULBACH : Je propose que dans ces
paiements les employés aient la priorité.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quels em-
ployés ?

Maintenant, je désire déclarer à l'honorable 1 M. KAULBACH : Ceux qui ont construit le
ministre des Chemins de fer et Canaux, et au gou- I chemin, et sans le travail de qui ce dernier n'exis-
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terait pas. La banque ayant pris possession de li M. KAULBACH: Je suis fermement convaincu
propriété, et l'ayant vendue, elle a acquis ie 1du bien findé de mes prétentions.
résultat du travail de ces personnes, et maintenant,
elle veut de plus avoir largeit qui leur est destiné. -%J. FOSTER : Je crois que nous ferions mieux

d'ajourner le comité ain d'en finir avec cette ques-
Le MI NISTR E DES FINANCES : Si ma né- tion. Nous pourrons revenir sur ce sujet lorsque le

moire ne me fait pas défaut, je crois que dans cette budget sera discuté en dernière épreuve, et je crois
dernière partie le l'ouvrnge, les ouvriers ont tous que nous pouvons déclarer que la discussion ne sera
été payés. I>epuis Ilpe MM1. Wale et Eisenhauer pas longue.
et la banque de l-îdiftx fouîrnîissent l'argent, les I
ouvriers ont toujours été payés. Je ne crois pas i Le MINISTRE l)ES CHEMINS DE FER ET
que deluis dix ais, il y ait nu seul centin de di aux CANAUX (MI. Blair) : Je n'ai aucune objection à
ouvriers par cette compagnie. permettre que le mnontant soit laissé en suspens, si

mon honorable ami (.N. Foster) le désire, pour un
M. KAULBACH : Mais le travail de ceux qlui délai de six mois, afin d'accorder aux parties inté-

oit construit le chemin n'a jamais été payé, et ressées l'occasion d'étudier plus attentivement leurs
cependant, sanes ce travail, le chemin le fer n'aurait comaîptes et de faire décider si l'argent doit être
janais existé. payé à la Compagnie lit chemin de fer Central de

Le- Ni iN isTi, I)Es FINANCE: : Mon lînno- tla Nouvelle-Ecosse ou à la banque de Halifax.

rable ani iM. Kaulhaci) veut-il faire allusion aux 1 Le MINISTRE DES FINANCES : Et dans le
travaux qui ont été faits av.ant que la baII<iue cas où il serait u ul.lré que ce montant n'est pas
prit charge cdu clieimin ? 'il en est ainsi, tout payable à la baqiîre de Halifax, nous ne le paierons
cel i est. chose dlu passé. Il y a en tut arraingemient à personnie.
de conclu et tous les argents 8dis ont été payés.
lepuis <pe M. W\ae et .,M. Eisenhauer ainsi que Le ,INISTRE l)ES CHEMINS DE FER ET
la baiqie <le Halifax <it commencé à fournir de CANAUX • C'est ce que je vais faire. Si le résul-
li'geit, auenne réclamation de ce genre n'est 1 tat du règlement le compte est que le montant
restée en souffraice. 1i est pas dû à la baipiue de Halifax, il ne sera pas

M. KAUUIsACH : Je suis certatin que l'lhono- I
rable ministre fait erreur.

Le MINISTRE )ES FINANCES : .le puis <lire
ai mon ilionorable ami, tant en mta quilité de Imiistre
dans le gouvernîement fé<léd-tl. qu'en ia qualité
dle ministre de lit Nouvelle-Ecosse, (Iule ces choses
sont venues devant moi, et je t te rappelle pas
avoir viu de r-éclatation dle la part d'ouvriers ayant
travaillé à la construction primitive du chemin.

MI. KAULBACFI : Je suis persitualé que M.
Eisenhauer et M. WVaile, aine.i que r.outes les
personnes intéressées daits le chemin, savent que ce
que je viens de dire est exact. Les noms le ceux
qui n'ont pas été payés sont légion.

Le %IINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
D)EFENE (MI. lortden) : Quel ]bien pourrait leur
faire ces 1-$,500

M. KAULIiACI. : Cela prouîveraîit qIute le gou-
veruiemîent est lisposé à faire payer ces ouvriers.
Il t'est pas juste dle payer des banques qui ont déjà
retiré le r isltat di travail de ces ouvriers, tandis
que ces di ters n'oit encore rien reîu.

payé du tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET l)ES
PECHERIES: C'est là le meilleur moyen le régler
la ditliculté.

I. MILLS : Je ie propse que ce qui avait été
adopté par l'ancien gouv-ernemient à la demane du
ministre le la Marine et îles Pêcheries.

Le NIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlÉ IERIES : Ceci revient au même.

MI. MILLS : Non, je tie puis pas de mémoire
citer chaque mut le la résolution, mais je crois qu'il
devrait y avoir nlt item rédigé de telle façon
qu'il rende l'idée, et je propose que l'on adopte
l'opinion tie l'ancien ministre <le la Justice sur cette
question, ce qui équivaudrait à accorder un délai
le quatre mois, et alors, si la redlition le compte
n'a pas eu lieu, que l'urgent soit payé par lit ban-
(lue de Halifax.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
l>ECHERIES: lhionioî: able ,ministre ('M. Blair)
vous a fait une off-e formelle à cet effet.

Le DllNIATRE DES FINANCES: qJ'espèueque 1 Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
iinli honorable ami (M. Kaulba e permettra CANAUX : Nou, l'honorable député (I. Mills) a
pas que la déelarattion qie je viens de faire soit utt objet en -ue, et j'eni ai un autre. La proposition
entrée aux J)eai.. ,le dcitlare, et je crois connaître t que j ai en vue est entièrenment distincte. L'lhono-
les faits dle la caise, Iul'il n'y a pas ci un seul rable député (M. Mills) veut Ie faire déclarer que
ouvrier dont le salaire nt'a pas été payé depuis que j'accepte l'opinion expritée par feu sir John
MI NI. Wale tt Eisehltauer et la banque de Halifax Tmotipson, c'est-à-dire que dans certains cas, les
ont avai-é l'artgent, et tous eux liqui ont travaillé inontants devant être payés iî ces personnes pour
sur le chemin depuis c.tte époque ont été payés. certaines fins devront l'être absolument. -Je n'ai pas
Verzs la tin de lta construction du chemin, il a été l'intention le discnter le bien fondé des réclama-
que.stion dle certaines choses fouiriiesou n1on1 payées, tions <le ces personnes et la question de savoir si
et une fois ce dernier terminé, son exploitation elles ont droit ou ion à cet argent. Je suis simn-
donna iaissance à certaines réelamluatiotts ; mais t plemtent disposé à convenir, si mon hoiorable ami
cela n'iffeetait en rien lit subvention. JTe cr'ois que veuit accepter cette proposition, <lue ce iontant
tmo honurable ami conmnet une erreu- etn disant devra demeurer u trésot, jusqu'à ce qu'une red-
qu'il existe encore des réclanations le la part des , dition île compte ait en lieu dans un délai raison-
ouvriers. l uable. Si alors il est prouvé que la banique n'a pas

M. KAmicr.
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le droit d'avoir cet argent, le montant ne lui sera
pas paye.

N. MILLS: Cette proposition est acceptable
jusqu'à un certain point. Dans ce cas, je vais être
obligé d'expliquer les raisons qui rie font désirer
que l'on adopte cette autre partie (le l'opinion (le
sir John Thompson.

Le M INISTRE DES FINANCES : Vous ne vous
trouverez pas dans une plus n'uvaise position <tue
s'il n'y avait pas eu de crédit. L'orgent va rester
au trésor.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il pourrait peut-être nous démontrer
que nous devrions demander que ce crédit soit
payé selon soi désir.

M. MILLS: C'est ce qui a été fait par l'ancien
gouvernement à lia demande des membres <le la
droite. Je ne vois pas pourquoi cet arrangement
ne serait pas adopté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous ne verrions plus la fin de toutes
ces difficultés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES : La déclaration de l'honorable mi-
nistre est juste et devrait être acceptée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: L'honorable député d'Annapolis (M.
Mills) a discuté cette question dans cette Chambre
en 1893. Son discours figure aux Débais, il a, dans
cette circonstance, discuté la cause sous tous ses
aspects, et il ne pourra jamais faire un discours plus
comrplet que celui qu'il a prononcé dans cette cir-
constance.

M. KAULBACH : Ne serait-il pas a propos,
dans le but de débarrasser le gouvernement de
cette affaire et aussi pour empêcher la question <le
venir devant les tribunaux et empêcher les avocats
d'accaparer ce montant en en privant les pauvres
ouvriers, ne serait-il pas à propos, dis-je, le
nommer une personne suffisamment intelligente
pour peser le pour et le contre de ces questions
aussi bien qu'un avocat, ou bien que chaqne partie
aurait un avocat et une tierce personne pour cou-
lure un arrangement ?

M. FOSTER : Si mon honorable ami voulait ie
le permettre, je lui proposerais de laisser payer ce
mon:-ant sur le rapport du ministre <le la Justice.
Il ferait la tierce personne et, dans un sens, il
serait aussi le représentant des deux parties.

à un act e duI parlenent-et cet argent nie sera pas
payé dui tout, et nous reviendrons <le nouveau
devant le parleiment pour décider la question en
dernier ressort.

M. KAULBACH : Je ne crois pas que l'honio-
rable ministre puisse dire que les comptes n'ont
pas été produits; quelques-uns ont été produits,
Mais ils n'ont pas été reconnus.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai dit
qu'il n'y avait pas de compte dû aux ouvriers
employés durant la dernière partie <le la cons-
truction in chemini, mais que certains comptes le
matériaux employés durant les dernières années
i'avaient pas été payés.

M. MILLS: Je ne veux pas prolonger la discus-
sions ; toutefois, si j'en avais le temps, je pourrais
alléguer d'excellentes raisons en faveur le la déci-
sion prise par sir John Tiinipson, et, à mîîon avis,
il n'est pas juste de régler cette question sans
tenir compte de cette décision. De fait, nousassu-
mous la responsabilité le régler une question qui
devrait être laissée à la décision des tribunaux. -

Le MINISTRE DE. CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non ; nous ne décidons rien.

M. MILLS: Alors, quelle est la proposition ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Si je ne

tme trompe, voici <e qu'on nous a demandé et ce
dont il a été convenu: sir John Tiomupson a décidé
que cette soimne était due à la Compagnie de
banque de Halifax ; mais la compagnie le chemin
de fer a prétendu avoir réglé sa créance avec la Corn-
pagnrie de banque de Halifax. Par conséquent, la
question demeurera en litige assez longtemps pour
assurer une reddition de comptes. Les années se
sont passées et il n'a pas été fait de red:lition de
comptes, bien que mon Ionorable ami (M. Mills)
prétende qu'il serait facile d'en établir une de suite.

M. MILLS: Non : je dis que je suis prêt à faire
décréter une reddition de comptes. Cette comptabi-
lité se trouve entièrement entre les mains de l'autre
partie. M. Wale contrible actuelleineur toute cette
comptabilité.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député (M. Mills) dit qu'il est prêt à faire rendre
compte en trois mois. Nous consentons à lui
accorder six mois, et alors si la cour Suprême de
la Nouvelle-Ecosse décide que la Compîagnie de
banque <le Halifax n'a pas droit à cette somme
d'argent, elle ne lui sera pas payée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET j M. KAULBACH: Te deimande, an lieu <le cela,
CANAUX : Pas plus que je ne le suis. que l'iten soit ajourné jusqu'à la procrhaine session.

\l. FOSTER : Dans un sens, mais si nous le
noumions comme arbit re dans cette affaire et que'

e plus, l.a somme fût payée sur sa recoiiirmni-

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette ques.
tion n'est pas de nature à être réglée par des
arbitres ; elle doit aller devant les tribunaux. Ces
personnes ont eu quatre annéés pour faire cette
reddition de compte, et cependant, elle n.'est pas
encore faite. Maintenant, le ninistre dit qu'il va
leur accorder nu nouveau délai-ce qui équivaut

M. l'ORATEUR-SUPPIÉANT : Adopté.

M. FOSTER : Avec l'entente établie par- le
ministre des Finarces.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le.ministre
des Chemins de fer et Canaux l'a autorisée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

Le comité lève sa séance et rend compte de ses
travaux.
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Le MINISTRE DES FINANC'ES J'ai oublié
de dire que j'ai deiiiild au Irésilent <le subs-
tituer le - solliciteur le la compagnie de banque
<le Halifax" au " lsynde de la conpagnie de banque
le FLlitx.'

Le 1'REMI ER l INISTl'ì E (sir Wilfrid Laurier):
Je Propose que la séance soit levée.

La motion est ado>tée, et la Chambre lève sa
séance à 1.45 heure dI l'aprèsidi.

CRAMBRE DES COMMUNES.

Seconde séance.
.un.:,, le Il juin 18918.

Ni. l'ORATE' 1U ouvre la séance à trois heures.

PROROGt ATIOlN.

NI. l'O AT EU R : 'ai rceu di seirétaire <le on
Excellence le ouverneur générali la lettre que
voici : M

Son Excellence ee rendra à la salle du Sénat pour pro-
roger la session du parlement fédéral, lundi, le 13 du
courant, à trois heures de I'apîrès-imidi.

CHEMNIN DE FER DU SUD DE LA
NOU" ELLE-ECOSSE.

M1. KAULUACH : Avant l'appel de l'ordre lu
jour, je désire dire quelques mots à ce sujet, bien
que le ministre des Chemins <le fer et Canaux soit
absent de la Chambre. .le lui ai écrit une lettre
lui demandant le renouvellement de la subvention
accordée nmu chemin <le fer du sul de la Nouvelle-
Ecosse, ainsi qu'un crédit pour le prolongement le
ce chemin de fer le New-Germany jusqu'à Halifax.
L'ambranchement projeté s'étend le Shelbourne à
New-Germany, et de là directement à Halifax,
Stoppant à plusieurs pOilits sur la ligne.

Le 11INISTRE )ES FINANCES (7I. Fielding:
Le gouvernemneut n'a pas l'intention (le proposer
le subventions aux chemins le fer cette session-ci.
La subvention en discussion est une des nom-
breuses demandes présentées au ministre des Che-
mins île fer et Canaux. Que l'honorable député
soit sûr que je désire vivement voir ses veux se
réaliser, iais, c'est là une question sur laquelle le
gouvernement nest pas en mesure de faire le dé-
claration pour le mouvement.

SUIBSID)ES-DERNIÉRE ÉPR EUVE.

La Chambre aborde la délibération des résolutions
dont le cdomité des subsides a rendu compte.

Gouvernement civil--Ministèire des Dou-
anes................................ ... S38,'750

Le MINISTRE DES DOUANES: Je propose
de retrancher $1,750 de cet item.

M. lirn..

M. CLARK E Je désire appeler l'attention du
ministre les Douanies sut u article qui a paru dans
le Xr-u-s <le Toroito, hier, touchant les importantes
modifications apportées au personnel de la douane
de Toronto. Je vais donner lecture du paragraphe
et l'honorable ministre m'obligerait en m'informant
de la nature <le ces moditications.

Dans les cercles politiques. il est rumeur de noditica-
tions importantes mut personnel de li douane de Toronto.
Ces elangeients, s'nttend-en, auront lieu au connence-
ment de Jexercice fiscal, et s'effectueront sous f'orine de
mise à la retraite ; et quatre ou cinq vieux fonctionnaires
qui ont atteint l'âge où il devient necessaire que le gou-
vernement se dispiense le leurs services, seront inscrits à
hi liste îles pensionnaires de l'Eràt.

Certains partisans dt gou-verneîneimt qui ont ntiem-
ment attendu leur récompense, funtiouer leurs iniluences
pour être noinimmés à ces postes.

• Le NINIST RE DES DOUA NES : .le ne puis
Comprendre ce qui a pu donner lieu à cette rumeur.
N<ius n'avons pas projeté d'une manière définitive
.aporter île modifications à ce bureau, -sauf rela-

ti'ement à quelques fonctionnaires qui, à notre
avis, ont diroit à une augmentation de traiteient
ou quelque chose semblable.

.N. CLA RK E : Le ministre voudrait-il nie faire
connaitre les notis les employés qu'il a l'intention
de mettre iî la retraite !

Le INISTRE D)ES D)UANF: Notusn'avons
pas l'intention de mettre d'eplohîyés il lit rett aite.

La mnotiîn est adoptée.

Rivière Outaouais......... ............ $7,200

M. POUPORE : J'ai îles renseignenents à de-
mander au ministre relativement aux réparations
que demande le pont lua Portage-dlu-Fort. La chose
a été signalée, tout dernièrement, à l'attention (lu
goumvernement. Le ministre a répondu que le gon-
vernement avait transféré le pont en question aux
municipalités intéressées. Voici où en sont les
choses. 11 est vrai qie le gouvernement, il y a quel-
ciues années, a pris une initiative à cet égard, es-
sayant d'imposer cette responsabilité aux munici-
palités qui sont reliées par ce polt, l'une dans la
province de Québec, et l'autre dans la province île
l'Ontario. Lesmunicipalitésen question n'ont jamais
accepté la responsabilité que le gouvernement a
voulu leur imposer par ce transfert, parce qu'il
leur est inmosiible d'entretenir.une construction
aussi dispendieuse que celle-là. La municipalité de
lia province île Quéhec qui est reliée par ce pont,
est le Portage-di.-Fort, village peu populeux. Pour
accéder au pont principal, il faut nécessairement
construire un pont d'abord. C'est déjà un assez
lourd fardeati pour cette municipalité, sans qu'elle
soit obligée <le contribuer à l'entretien du pont
principal sur la rivière Outaouais. Après avoir pris
l'initiative dont j'ai parlé, le gouvernement con-
prenant toute l'injustice faite à cette municipalité,
a fait faire, de temps a. autre, les réparations deve-
nues nécessaires. Il vit qu'il fallait nécessairement
réparer ce pont, pour l'empêcher île s'écrouler dans
la rivière. En 1870, le gouvernement fédéral cons-
truisit un pont, à condition que les législatures d(e
l'Ontario et de Québec paieraient la moitié du
coût. Depuis cette époque, le pont a subi en diffé-
rentes circonstances <les réparations auxquelles les
deux gouvernements provinciaux ont contribué
dans la même proportion, le gouvernement fédéral
payant toujours la moitié du coût.
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A la dernière session, la législature de l'Ontario(

vota une sommiîe de $2,000 pour les réparations di- i
pont, et la législature de Québec a voté une somme
égale, à condition que le gouvernerment fédéral
fournirait sa part comme il l'avait fait jusque-
là. Je me suis rendu avee une députation auprèsi
du ministre des Travaux publics, et lii ai de.
mandé le porter au budget un crédit affecté aux
réparations nécessaires. C'est le premier polit in.
terprovincial entre l'Ontario et, Quèbec, sur une
distance de 120 milles, et par conséquent, ces tra-
vaux intéressent non seulement la province, mais I
aussi le gouvernement fédéral. Je ne puis coni-
prendre pourquoi le ministre <les Travaux publios
s'est obstiné à refuser (le porter un crédit au
budget pour réparer ce pont. Ce qu'il y a le dé.
plorable, c'est que les gouvernements provinciaux
de l'Ontario et de Qubec oît accorlé chacun 811,000
dans l'espoir que le gout%,eriieIi;enit fédéral fourni-
rait 4,400. Tut ce que je demande au nui-
nistre--et je ie suis pas seul iî faire cette demande,
puisque je suis appuyé lpa- l'honorable député de
R.enfrew-nord et l'autres-c'est qu'il nous accorde
quelque subvention, atin de nous mettre eni mesure
<le faire les réparations voulues. Tout ce que je
demande au ministre c'est d'inscrire au budget ui
crédit de 52,000. Si nous pouvons obtenir cette
somme, outre ce qui a été voté par les gouverne-
nents provinciaux, nous seroms en mesure de faire
des réparations qui feront durer le pont encoîre
quelques années. A mon avis, il est légitime de
demander cette somme au gouvernuemeit, puisqu'en
deux circonstances différentes, il a déjà dépensé
d'importantes sommes pour ces travaux. Puisque
le gouvernement fédéral a contribué par le passe i
ces travaux, il est juste qu'il continue à le faire.
d'autant p'us que la somme que nous demandons
est fort inimiiuîe. Avant d'adopter cet item en
dernière épreuve, je prie de nouveau le ministre
de tenir compte de la situation. Il ne s'agit pas
ici le politique ; c'est une question (lii intéresse
le pays et non les partis, et je demande au ministre
le faire preuve d'un peu de bonne volonté. Je

sais qu'il est naturellement généreux ; en plusieurs
circonstances, il m'a traité avec une grand<le bien-
veillance, et je lui demande de venir à notre
secours, lorsqu'il s'agit d'une affaire cqui intéresse
les deux provinces de l'Ontario et <le Québec.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a une trentaine d'années, ce poit fut construit
par le gouvernement fédéral, avec l'aide des deux
gouvernements locaux, et il y a dix ans, il fut
transféré aux autorités municipales. Il fut pu-
blié une proclamation à cet effet, mais quant à la
question de savoir s'il était, oui ou ion, nécessaire
que les autorités municipales acceptassent ce pont,
je ne suis pas en mesure de nie prononcer à ce
sujet. Je ferai observer à mon honorable ami que
cette proclamation a été publiée par le ministère
<le la Justice. Il esit parfaitement vrai que, de-
puis le transferc, le gouvernement fédéral, cédant
sanls doute à la pression exercée par des amis poli-
tiques, a contribué aux dépenses de réparation de
ce pont ; muais cela ne prouve pas que ce pont
doive être entretenu par le gouvernement fédéral.
C'est tout simplement un pont provincial et muni-
cipal, et je ne saurais comprendre comment les
deux gouvernements de l'Ontario et de Québec ne
peuvent avoir soin de leurs propres ponts.

M. POUPOR E : Le ministre ime permetra-t-il
une observation ? A mon avis, une des raisons qlui
Obligent le gouvernement fédéral å venir en aide
aux autorités municipales et aux gouvernements
locaux est qu'il a juridiction absolue sur la rivière
Outaouais et qu'il en retire (le forts revenus ; or la
construction de ce polit a été rendue plus dispen-
dieuse en raison des améliorations que le gouver-
neinent fédéral a fait subir à cette rivière. Le
revenu du gouvernement fédéral a augmenté en
raison de ces améliorations.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I>PiCHERIES (sir Louis )avies): En outre, le gou-
verneinent doit tenir compte de la receunte décision
du Conseil privé à ce sujet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (M. Poupore) le sait aussi bien
que moi. Il cherche eii ce momuent il faire un peu

ide politique.

M. POUPOR.E: Je vous demande bien pardon;
je ne cherche certainement pas à faire de la
politiqne.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est.le droit de l'honorable député ;nais iien nième
temps, la Chambre conviendra avec moi que le
gouvernemnent ne saurait admettre en principe
qu'il doit entretenir tons ces ponts.

M. POUPORlE : Il ie s'agit pas ici d'un cas
ordinaire....

M. l'ORATEUR: L'honorable député a déjà
porté la parole.

Le MINISTRE DES FINANCES : Lorsqu'il
s'est agi nion seulement d'un pont interprovincial
mais d'un pont international plus à l'est, le gouver-
nenient n'a pas fourni un seul cent, et c'est la
province intéressée à ce pont, le Nouveau-Bruns-
wick, qui a dl en payer tous les frais.

M. MACKIE : Il s'agit ici (le l'un des deux ponts
d'importance interprovinciale que le gouvernement
a bâtis, entre la province de Québec et celle de
l'Ontario. Lo ministre des Travaux publics prétend
que ces ponts ont été transférés aux municipalités;
or, celles-ci prétendent qu'elles n'ont jamais pris
possession de ces travaux. Nous prétendons que le
gouvernement fédéral doit contribuer aux répara-
tions de ce pont et, à mon avis, il a le droit de le
faire. Les réparations du pont ne seront pas fort
dispenieuss : mais si on le laisse dans l'état
actuel, les réparation deviendront bien plus coft-
teuses, et je suis d'avis que le ministre des Travaux
publies devrait s'occuper de la chose sans retard.

'N. FOSTER : Assurément, le ministre des Tra-
vaux publics va répondre à cet appel.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il nie semble que j'ai déjà apporté une réponse
suffisante.

Pont sur la Saskatchewan à Edmonton. .825,000

M. DAVIN: Avant l'adoption de cet item en
dernière épreuve, je désire signaler à l'attention
du gouvernement quelques télégrammes relatifs à
ce pont. Les soumissions devaient être trans-
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moises au luinistère vers le (i août 18917. Les devis quelque faeon de l'engagenent ies hommunes pour
demandaient que les travaux fusenit termViés vers les travaux du chemin <le ter du Pas.du-NiiL-de-
le 15 le mmîîîîtmmmîbre IS!G, moue peine d'une amemle Corbeau. Ki je ne aie tromnpe, le niunistre a répondu
de :Ç50 par jour. Le 2 tnmût IS97, les messieurs qu'il s'agissait ici du tils le lindividu employé
Alforl et Ringle adressèrent it l'iigéieur en chef, au ministère, et qu'à sa connaissance, ce dernier
Ml. ('oste, le télégrai mie qui suit :lie sest nullement oceupé de l'engagement dles

Télégraphiez, s'il vous plait, à nos frais.si les devis re journaliers qui sont allés rrailler sur ce hena
latifs taux culées du mont d'Edmonton. stipulant lai datede fer. Or, j'ai par devers moi le rapport de la
lit 15 de noievemtlre 1897, pour l'deèvement des travaux, commiîssion d'enquête insticuée it cet égard, et je
sont» exacts. et dans le ens ntilirmatif. le .ouvernemnent constate quile et rapport donne lit démenti catégo-
exige-t-il que les t ravaux soient finis de si bonne heure ?mee raipon d ininist dest TatauxNous conaissons lai loîcalité, désirons souitisionner lep sl'athu l diu iistre tl.s .ravaux
travaux: toutefois, im dussible de finir les travaux à lai Publies. Cette famille Charlesoit, si je nie mue
date spécifiée. tronpe, est venue à Ottawa après l'avènement <les

ALFORI) E U PIINIGLE. libéraux au pouvoir, et je supplose qu'en raison des
MI. (oste qdit que le miiiistère s'en tenait i précieux services qu'elle a rendus au parti, elle a

aux devis et lue le dlélai spécitié accortiait ample- imérité la récompense qu'elle a revue. Ce M. J..11.
ment le tempmii pour compléter les travaux. MEnu, Charleson a été engagé liai le ministère des Tra-
p axreilles circonstances, Alford et Pringle ref'sèrent vaux publies ; et le père et le fils, j'ignore lequel
de soumissinner mimais s on avait prolongé le des deux, a trouvé moyen, de fao ou d'autre,
diélai, il ent serait. résulté ale écon Oi ! de 25 lour- dit fonler à Ot tawa un étallissercnent de quincail.
l1t su le cût. les t ravaux. .Je tieus d'une per. lerie qui fournit au gouverneiment une grande
snite cmmpétente u calcul du coût des travaux, partie de la qjmuieaillerie doit il a Ibesoin ; de sorte
tel.l qu'ils se foit actuellement, et voici ce calcl lime li famille est bien iart.agée souts ce rapport.

Coùi estimatif, e'n chilfres ronds, des travaux îdui pont Or, non satisfait de cla, I. ,1.- H. Charleson, tout
d'Edmonîîîmtoni, si les souimissions avaient été lemanadées de Un etamnt empoyé dui governueimment, a entrepris
la façon (Ordinaire: d'engager des journaliers pour travailler sur le
Déblayage des fonilssons................. ..... $ 100 clemîin le fer dit l'as-du-Nid-de-Corbeau. Je sup.
4.215 îMiedls de pim. 1'2 x 12. -à 22 celamta............ 924
.4.2) iedisde pi, t x 1<>, à 15 cents............... 9 -4 post; que nombre letre eux ont été empmloyés aux
3»0 livre de Iboutos le er, à 6 cents.......... réparain de l'éd!iti' e île l'ouest, ou à d'autres tria-
Bois poumr éclim'aidage...... .................. 450 vaux du gouvernement.
181 ver-res de béton pour _lilation ai $l0m. ...... 1,841) (>n leur a demandé l'aller travailler am chemin1."16 verges dle mnaçn nerie ie moellonîs à $2 . 30,40) f-tFondatiîn en blocaille, 1,000) verges à .5'.. 1,500 .f l Pas-du.l et NI. arleso,

- enbos1 employe du goivernemenkt, les a engagés. Ignorant
Total..... .............. 5,532 touites les complications îles aitrtires publiques, ils

Cosmme onm le voit, le léton coûte réellement $25 ent supp)îiosé (lue C'étmuit le goiiuvei neuenîmt qui bâtis.
la ver-e, bien lisme les devis exigent. le lam miaonne- sait le chemin de fei ; ils saVaient. au moims, que

.e\. C e mii euîmploy<e di gouvernement, les
egmigeait et que probablillement, touit enm n'ayant pas

Sommilmîe requise pour explorations, exil- nustanut île loisirs qu'ils ent avaient ens aux travaux
men dles ra tports d'exploration, impres- île l'éliie le imîuest., toutefois. ils seraient emi-
sioi de plans, etc.............. $150.000 ployés par le gouvernement, et (fle celui-ci verrait

S . .' à ce qi'ils fumssent bien traités. Il était toutinaturel
dernière é\\ uve je é i adoptio ec et ie m de le penser inisi. ()m, ils furent bientôt détroinm -

dern.r preuee sid r lecture de deux és. imite fois remolus sur les lieux. J'ai reeu, hier
plhrasetirs sreesîd n e ces arts : moir, le li Noiuvelle-Ecosse, une lette relaitive à la
Etit iniliquanit approximativement l'étendue Ie terres mmort de meux jei nes ouvriers eni question. C'est

réservé.es et émtblies dmanms la provinee.u Maimtoba et dans une histoire fort émouvante, qulie je m'abstienlrailes territoires du Nord-Ouest resiectivemient. île faire Coininaître *1 lai Chambre pour le moment.
Maiitelîa. .le 'Vais donner lecture d'une partie lu rapport de

Eienmduie réservée taux chemins de fr. 12,400,640 li coiminissioni, relativcmmeit à la part pi ise par MI.
Etendue réservée lu gouverentemt... 3 Charleson dans cette all'aire

Etendue réservée iumr établissement, Outre ceux engagés par lai compagnie, M. lliaily, à laVI-n'te. et c. ......................... 15,h01.10 dema nide die li compagnie. aidait aussi à l'engageient
des Ournaliers. .Dans ce hut, il nomta plusieurs agents:

Tirim'àîîrei di Nord-Ouest. M. J.-B. Charleson, il Ottawa; M. William McCreary, et
.m.mîs tard M. Calder, à Winnipeg: et M. Gjuertinî, àMont,Etenadue réservée iux elheinms de fer. réal. M. J.-B. Charleson fut nmommimné seul aient, du Fort-Kienmdie réservé' aum gouvernement . 22,111,348 Williami iusqu'à l'est de Montréal. Une première formuleEtendte cédée aux colomis...... ..... 4,218.10 d'engageuimntormulî 277 a été produite.

Etemlue réservée mîouîr établissement. Le 17 juillet 1897. A. Ilaney,adressua à M. J.-B. Char-
venlte, etc............................ 25S.211,672 leson des dépécîhes lui donnant instruction d'engiger

Gouverneient civil - Mimnisti-re, des 50 i bûcherons à $1.50 pair jour, avec l'entente qu'ils
Trauvaux pmiublies............. ... $772 aurnient à payer $1 pur semaine de pensioi, outre 6 ui-

sAmers a $1m et $50 star mois.
Commne il était impossible de 'trouver des journaliers

.It Wî IA L EIRS ENI l'LOY Ês SUi lE Cil l.\IN "aix prix d'abord établis par .. lîaiey, il lut échangé
d itres dépdecles entre ce dermier et M. J.-B. Charleson;I IIIE P I>U l'Ap.)U-N.1|> l>E-.OlilEAU. iuis finalement. le 29 de juillet, M. llancy donnas à ce
dernier instruetionm d'enmgaîger 1' t bons bûcherons à $20

I. W A L LA(C E :.le désire faire quehues obser.- i et $26 e m0ois. y comnpris lai pension. outre i cuisiniers
aux prix fixés dans les dépéches précédentes. savoir, devationis aiu sujet d'une question l<onit la' Chambre a A40 à $50 le mois. Un certain llerménégilde-Magloireét. saiisie l'aut're jour. Il a été demandé at Rloy fut alors churgé par M. Charleson d'engager ces.pre-

Ministre les 'Traax publies si Li certain .\. .- l., miers 100 liommates. et en conséquence, le 24 de juilet,
Clam'lexiitmiqi est à Simtm- <r, N't . .e 110y se mit on route avec 115 hommes qu'il reconnaît, nu

C n. )u s nes. -i cours de s déposition n 93) avoir engagés à $20 et $26
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par mois y compris la pension. lus repas devant leur être et discuter la chose avec les officiers supérieurs, puis-
fournis pendant le voyage. Tous les contrats signés par qu'ils ne pouv'ient pas obtenir de réponse satisfaisante
Roy, sauf quelques-uns, ne stipulaient pas le prix, et la de ceux qui étaient à leur tête, tels que les surveillants,
raison alléguée pour justifier cette omission est que le les pointeurs et les surintendants de district, et d'autres
taux des gages étant- fixé de $20 à S I2, M. laney se réser- laissèrent l'ouvrage avec la détermination de n'y plus
viit d'en déterminer le chiffre d'après la capacité des retourner.
hommes. I ])ans le même temps, un h0telier de Iluil du nom de

Il se trouve, toutefois, quelques contrats où le salaire i Noé Landry, avait reçu instruction de la part de 3I. J.-B.
des iournaliers est spécifiquement fixé à $26, Roy étanti Charleson d'engager d'antres hommes,
d'atis que les journaliers engagés à ce salaire étaient ,
d'lexcellents bûeherons, qui, on outre,refusaient de si- Conue vous pouvez le constuter, M. Clairlesonl
gner, à moins que le salaire qu'ils devaient recevoir ne était le contrôleur, et celui qui était chargé denm-
fût spécialement fixé. La longueur du service et lai it ger les hitaire le la mna in d'ouvre n'étaient pas sn eifiées a . l moinies de F .t-Williain . eî gagnant
trat : toutefois. on donna à entendre. de vive voix, aux vers l'est, dans toutes les vieillesz provinces, y coi-
Journaliers qu'ils auraient à faire le service de bftqlerons pris les provinces maritimes.
(t craient rétribués à ce titre. lfny affirme que s'étant !
spécialement inforné de M. J.-B. Clarleson du prix de . ... et., en effet, depuis la fin du mois d'uoût à la fi du
pasage, celui-ci répondit que tout était réglé, loinàanît mois de septembre. Landry engagea à lieu près aux mêmes
pir là à entendre qu'il n'y aurait rien à payer à cet conditions de deux cents Ù trois cents hommes qu'ilégard, et voilà ce qu'il laissa entendre aux 11 hommes envoya dans l'ouest, mais dans ces engagements Lanudry
qu'il engagea. Roy avait aussi compris et donné à ! déclire qu'il a insisté pour que les hommes soient engagés
enîtenlre aux hommes qu'ils seraient nourris en route, et a tu mois, et que le mois se composât de vingt-six jours, et
ue leur salaire daternîit du jour de leur arrivée à 1 il ajoute. qu il a spécialement demandé % M. J.-B. Char-
Maecleod, et qu'on leur fournirait dtes couvertures dle I leson si ses hommes seraient obligés le payer leurs trans-
Ininme. Au départ. M. Charleson donna à Roy des billets i ports.iusqu'à Macleod, oui jusqu'à l'éndroit de l'ouvrage,
de passage pour les hommes et lui remit aussi $4(0 pour - et on lui répcndit que ion : que la compagnie les trans-
acleter des vivres, en route. A l'arrivée l Maclend, le .porterait gratuitement et c'est là ce qu'il a dit à tous
:S juillet, à 8 heures du soir, Roy alla voir M. 1Inrwood, les hommes qu'ils a engagés jusqu'a la fin de septembre.
le comptable de la comupa .nie, et essaya d'obtenir des e
couvertes de laine pour ses hommes, mais sans succès. A ous voynsqalaîtelotbd. ces journaliers restèrent neuf jours inoccupés, engagements. 2%. Charleson dit à Landry l'eigager
et le 6 d'août ils reçurent ordre de se mettre en route ;es hommiies au mois, que leur passage leur seraitpoir le lac diu Nid-de-Corbeau, distance de 7il milles . é et qu'ils seraient paés du moment qu'ilsIurant les neuf jours que les hommes passêrent à rien Pa. e. i i y . i
faire à Macleod ils demeurèrent smas des tentes sans i arriveraient à Macleod et seraient. prêts se mettre
couvertures. la compagnie déclarant qu'elle n'en avait là l'ouvrage. Ces coîiditiolais ne furent pas accom).
pas en magasin, et les ouvriers se plaignent d'i voir souf- -lies. Le 'apport des conamissaires ditfert di froid durant les nuits. Le ou vers le 23 août ces i l e l
hom.mes, entendant parler que la compagnie avait l'in- Lit formule d'engagement qui lui a été remise, et qu'iltention de déduire le prix de leur passage d'Ottawa à avait signée pour les hommes est lit formule n° 277, ces1anleod, --l formules accordant en moyenne de $20 à $26 par mois, et

C''e ini était ent contrialictiou directe avec l'en- indiquant spécialement " 26 jours d'ouvrage y compris la
qu'is dc'aientétie gatimtencut, hension.",t entie ll'ils devaient être transportés gratuitement, Plus tard, les autres formules de contrats lui furent

et Il Me leurs gages coimmenceraient à courir liu jour fournies, et Landry ajoute que dans l'un ou l'autre cas, il
dé- leur arrivée. a toujours répondu à ceux qui s'en Informaient qu'eprès

avoir travaillé at moins six mois, il se pourrait que la
..e! leurs transports de Macleod jusqu'à 'ouvra ge, pro. comp:agnie.ferait luis réduction sur le prix d.u transport

fitèrent de la présence le M. Haney au laie du Nid-de- de ceux qui voudraient revemir chez eux, mais il affirme
Corbeau, pour envoyer une députation composée de deux qu'il n'as ja0mais di.t que cela sorait obligatoire de lit
jer.onnies (un français et un anglais) afin de se renseigner part de lia compagnie. La première formule d'engage-
à ce sujet, et pour savoir s'ils seraient payer des neuf ment qm est jomite àhléposition de Laîdry engaje les
.ilrs qu'ils avaient passé à Macleod. Mais si l'on en hommes exel usieintt pour lai companipe, accordant à
e'roit le raipport de ces deux hommes, ils ne pirent obte- cette dernière le droit de mettre fin à l'enstageuent en
ir une réponse satisfaisante, et l'un d'eux, Laferrière, tout tempssans avis préalable et obligeant l'employé à
avec un nommé Dupont, furent renvoyés le jour suivant' donner quinze jours d'avis de son intention de quitter le
lans son témoignage M, Flaney a dit que ses hommes lui service le lia coupaîgnie. La deuxième formule d'engage-
avaient été rapportés par T. Nash, qui était chargé de la ment stipule que bieiiq e les hommes soient engagés pour
direction de ces hommes, comme étant des meneurs, et la compagnie, et soient obligés de travailler pour elle,
qlue c'était pour cette raison qu'il les avait renvoyés du ' ils seront obligés de travailler pour tout entrepreneur de
.ervice. qui la compaenie pourra leur obtenir de l'ouvrage pour

Le fait d'exiger le transport dans les circonstances, une période de pas moins de six mois, ou tou:e pé.rio'de
et après les représentations faites par Boy 4 ces 115 plus ou moins longue duratit la.quelle lia compagnie ou
liniines. le non paiement de leurs gnges depuis le jour l'entrepreneur pourra avoir besoin de leurs services.
"ai ils atteignirent Macleod jusqu'au temps ou ils coin- A partir de cette date, c'est à dire vers la fin dn mois
imeneî relit à travailler ait lac du Nid.de-Corbeai. et ce de septembre, les hommes semblent avoir été engagés au
'n"'î leur chargenit pour le transport. était les princi- prix d'une piastre et cinquante par jour, les dimnanches
uiles causes de mécontentement. Les outres raisons compris, et qu'ils seraient obligés de paayer quatre

étaient, qu'ayaînt été engagés en qualité de bûchorons. ils pinstres de pension par semanine.
iv:îient été obligés de travailler au pie et à la pelle Landry jure que dans tous les engagements qu'il a faits
duirant des semaines: et ayant été engagés au mots au d'après lit dernière formule d'engagement il a dit à tous
urix de $20 à $24 y compris li pension, on leur déduisit Ceux qu'il a engagés, qu'ils' seraient obligés de payer· d; 'himanaches et les jours qu'ils ne pouvaient pas tra- leurs passages jusqu'à Miicleod au taux de un cent du
vailler par suite du mauvais temps ... mil.le, et qu'il n'a. jamais dit à aucun d'entre eux qu'après

trois mois d'ouvrage ou plus, ils seraient remboursés de ce
Aloir.<', un nouvel arrangement fuilt conclu eu oppo- montant, ou obtiendraient un billet gratuit pour revenir

,ition is l'arraiement et anix conditions fixées chez eux, et il ajoute qu'il a dit à 'tous qu'il était plus
d prudent pour eux d'apporter leurs couvertures, ignorantaant leur'dpart d'Ottawa, quelues-unes de ces si ees dernières seraient fourniesgratuiteinent ou fournies

c'inditinis étant par écrit, et d'autres verbales, par la, compagnie.
ges gns ayant. coimiiie ils le disaient, la plus entière Le témoignage de Laindry est généralement contredit

, par les hommes que nous avons interrogés et qui avaient
e que . .. mrlesont les tr aiterait ac té engagés d'après la dernière formule d'engagemnent, et

Justice et renplirait les conditions qui avaient · eté lai version qu'il donne de l'affaire n'est pas lia même pour
fait es. . tous, quelques-uns prétendant qu'après trois mois, le pas-

stage payé jasqu'à Macleod serait remboursé, d'autres
..oun 'autres circonstances qu'ils le pouvaient pas con- admettant que ce remboursement ne devait pais avoir

i ler. et que ces jours-là on leur exigeait leur pension. lieu, d'autres disant qu'après six mois, ils auraient droit
1.9' 'ralitement semble les avoir découragés et comme de revenir soit à un prix réduit de un centin par mille, ou
resultat, quelques-uns d'entre eux laissèrent l'ouvrage et gratuitement. Il est difficile de constater quels sontre'Viirent à Nacleud pour y prendre des renseignements ceux qui disent la vérité, mais il est aisé de voir que
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même en vertu de la dernière formule de contra t ties re pré- Quelques jours après le dépa rt de ces hommes, par suite
sentations verbales ont été faites, et cela dle flaçon à in- .d'un accleit quelconque, les provisions commencèrent à
duire ces hommes i partir à tout lasrd. leir laisant manquer dans le ménme camp, sous les ordres de M. P.
entendre que lai compagnie les traiterait libéralement Nash. et l'aaprès la version des hommes, ils avnient
taniat pour leur Iaîssaige d'ailler que pour celui du retour. renaarqué ce fait depuis deux ou trois jours qui précédè-
Dains le mième temps, les lommnaiaes îfurent engaigés à rent le vendredi naprès-aidi, alors qu'aun déjeuner et au
Norti-liniy, ienfrew, Penbroke et dans les environs, et diner, ils reçurent ine nourritere qu'ils ne considéraient
envoyés sur le lieu des travaux par M. W.-t. Cliarleson. pas comme sullisante pour les soutenir à l'ouvrage. ri est

l . i . , tabli, toutefois, que leurs chefs d'équipes. Brown et.Il s'agit iti du filts at il entre ena scène p-r la Patton, recornirent qu'ils ae pouvaie.st pas travailler
preinii.re fois. avec lia nourriture qu'on leur donnait, tandis que,de

' 'autre uôté, Coleman Godfrey, qui était alors chef
Vin griid nombre de ces derniers (environ 17 ou 181 id'équipe, et M. Iaarlesoni, qui était pointeur, étant exat-

fureit eitendus. et leurs vearsiois liffériieint autissi quaait 'iés, déclarèrent que, tout eni aduettant que lau nourri-
ù ce qui concerne le taux di transport pour aller et pour tire laissait. uelque peu à désirer. Ils croyaient qu'elle
revenir. les nas dis at aaane, ayant payé deux dilla rs à iétiit sullisante et d'assez bonne qualité pour permettre
l'aire-at chireé le ftira les enagements, ils avaient clitm- aux tioiajnies <le travailler.
aris que c'éni. là tout ce qu'ils auraiient à lnyer potur A part celai, les hommes allirment que le cuisinier leur
leurs quranisprts jusl'à Maeleod, t'autres admettant que a dit qu'il it restait plus tssez de provisions pour les

rien de tel i'tavaait été dit, mais queC cill omue ils devaient nourrir plais luaaaatemaaps, et sur réception de cette noiavelle,
travailler ouir lia comipagnie et voyager star son propre ils retfiusèreit de retourner à l'ouvrage. et les choses res-
chemin, ils s'ittenaient et avaient compris qu'on ni'exi- . tèrent datis cet était jusaqu'à l'arrivée île M. P. Niasht, qui
gertait pas le f'riis de traniisiaort t d'ai tres. et c'est lia était allé chercher îles provisions, et qui revint le saaiamedi
majorité. lécltaranat qu'on leur avait dit sScialement soir. p'étant probablement renseigné tupi!rès des condaue-niu'nprès trois mois l'ouvraige, le prix diu traisport turs île tratvuaix et lit pointeur, astr ce qui était trrivé,
qu'ils avaient payé puir se rendre à Maelî.l leur seraait le dianche matinil renvoya lu ser'ice 5l îe es homes.
rmbuirse, bien qua leur nyant d'abti été réduit sur Ils se trouvaient à cette époae h envirou cent trente
leurs .;gies. etiau'npiriès six mois, ils seraient rainetîés chiez ailles île NIncleod. Les témoins entendus relativement
eux sians trai li, oa à unai taux réiait dle un cent pair mille. à ce fiit dëelarent que Nasl lion seulement comnença
M. W.-t .LCharles.on è-ittii examiné sur ces points, ntit par leur reft.ser des provisions pou se nourrir durant le
avoir ailliran' alie telle elase. mais il ajoutai que quelqu'un voyaIg., mnais envuya à part celai. quelqu'ui en avant
lui ayants dit (ue telles étaient les conditiois d'enage- ;d'tux, ta se rendit lui-mêmae, pour donner des ordres aux
mtnit faites tax tutres lioimes engagés pard'auatres sous- Mlmgasinas dle la cOaLie et défendre de leur fournir des
agý.eiIts ouia enitreiîreneurs. il répondit que ce qui était luit provisions durant le voyntge. La seule preuve qui existe à
piiur 'atttres serait fiait pour eux par la ciiaigne, ou l'appui île cette prétention, c'est que Niash as d'abord
file dants t1os li4s ens, lta ciiamipnignie les traiteriait avec doiné ordre à son enisinier <le aie leur donner aucune
ju<tie. provision, et ce i'est que sur leurs menaces qu'on leur

Nous a vîaons entendu porter aucune plainte stur ce permit de faire iatii-biasse sur ce qui se trouvait dans lia
point le li iirtde geis nagés l Winn'i gàl'exceî- cisaine,et. qui était sutllisiatnt pour leur tournir le ne"cessaire
tin dl'unaî laouimîe. tIi aldiu t le d,laîmes Ilorner, dont l'enga- 'a trois repas. Il est le lius déclaré que dans le mième
geameit mena'itiionniie qu'il a droit d'étre tr:anusîparté gratuite- temps, Xaslh a menacé dle lt'a re sauter la cet velle de ceux
maent, tandis que sun traiisport a été exigé. qui oserient entrer dans la cuiie.

Joea honnes ont aussi été eivovés paur le coanissînire ,
de l'iiration à Winnipea,2e. MeCreary, et il est juste Il est ilillicile dle croir'e .a-u'un traiteient aussi
de dire qu'atieun d'ent re eux ae s'eistlaint d'avoir été birbiare ait été intligé t îles liommaîiies daanis notre
vie t tnt de titusses représenta tions. tays, à les hommes qui tout eni étant pas la l'eipfloi

Ihlais ce eas, hia plus gande partie de ces f:auisse'Is ai go.îverieient, 'avaient ciipris ip'ils étaient
repr'.snttion onait été faites piai' ta emly du eigagtes par tan des employts dla dpartement des

'i-rnmen't :tó par' < derier'' et eansé taire 'avaix pubhi, et gt eoilptaient sair l'éiité dt
uin livat , lait qte hans le iii-iie teiiips, il viilht gouavci'ie ieat laua' a'iaiarder un traitement conve-

uit' règle bi coimae dit létartteuiuiit., qui dit que na le l toits ceux qu'il eigageait. ('et état île
touis reux quitreenivetita subti'e de lus de $,tt clauses 'est riea imIias *at revoltatt, et le gouver-
n'ont itas la pea'nission île faire auttre close. Sans iienient, en est responsable par suite de la conduite
obtenir mie peria'issimi spiale h cette tli le ait te ses propres emplovs. Ces homines partireiit en

mrt ilu ministre qui est à la t'te du dpartement. comptant sur laft df t' eiigagenent, dlotit pas unase
.'>Irt cI tinue seule aies conditions n 'aéti' remtplie par ceux uti

les avaient cngaagés. L'etupaloyd dhu gouvernueiieut
Le preatier déticlemnt'iit envoyé d'Ottawa sous les Cconaissait un gratud ibre de e. hommes, il

ordrt's dea Ittiy. oan ciitiaaiiiîteitu' lau eunst ruetionti le- -lictru u aî.avirut la ie te Nia nr ctitin 'i étatit leura oficier supérieur et avait été lié la cer.
truiviiller en ailla:it vers l'ouest. Ils furent bientôt tains travaux exéciatés a (.ttatwa. Ils savaient que
rejouits par un grand daîti d'autres hommnes engagés cet houne était tin emloyt <u gnavereieent.
souit pair Nué Latairy oitW.u Charleson. Lit rutiseurc t epoé(i ovreet
s'étnit rputitia parmi euxîq aî'u exigerait leur p 'as iute seule des cîondclitionas île l'eigagement nî'a
sage jusqu'à MNiieletd et le acleod jusqu'au lieu de éte exécutée, et lorsque ces hommes refusèrent le
l'ouvrage et qu'ilinlte seraient iais aés pour le teanps travailler et vertu îles conditions qu'ils n'iivaaieit
qpi'ils avaieuut perdu à ichutid et le temps eaployé A
taire le trajet jusîqu'à Uenîdroit ou ils travaillaienlt, ui a ta.ités Coae
îl'entre eux partirent immédiatement, et dix-huit autres les êtres humains, ils ne furent pas traités coimamute
ayant i leur téte tut nommé Zéphyrin St. Aiand, suivi- on traite (riniîiaireiment les aunimaux, cai oaa leuir
rent leur exemple -à lia lins dlu mois le septembre. alors i efusa mi-me la nourriture, bien i n'ils fussent obli-
qu'il fait constaité que lit rumeur élait vraie, et qu'à part ,
celia, on déduisinit star leurs gaiges les jours qu'ils avaient ges île Parcourir l pieal late listuance dle cent. tr'enat-'
été forcés le perdre par suite di mauvais teiaips, oui de trois itilles et à s;otlifrir île toutes manières.
irconstanes5 inenttrôhalesI. ls étaient alors rendus à

Wardnier, endroit situé à environ 125 milles dle Maeleod. Sur la route, ces 51 hommes aie purent trouver des pro-
On refusa d'aecorder des provisions de bouche à tous visions ; partout on leur eut refusa, et bien que Nash lui-
ceux qui partaient i et l'ons lit de acétae pour le dernier méme nie avoir donné un ordre spécial à cet effet, 'ins-
groupe qui passa itx quartiers généruaux. apr.s une pecteur Saunders déclare que Nash a admis devant lui
marchu de 35e» milles sans manger, et bien qu'ils offrissent qu'il avait douné des ordres aux différents campements
le paver cette nourriture. Tout cela semble avoir do ne pas leur fournir de nourriture, voilant, disait-il,

été fait ei obéissance aux ordres généraux donnés aux donner par ce fait une leçon aux autres hommes.
magasius de li compagnie. Cependant, ils réussirent à se
procurer le foie et le cœurd'un biutif d'un boucherilemeu- Ces hommes qui avaient travaille avec'courage
rant à 12 milles de là, qui leur donna trois repas sans pour la coiipiagnie se imirenit en rouate pour revenir,
pain et leur fournit les provisions nécessaires pour et la première chose lui appert, c'est qu'on leur re-
atteindre le laie du Nid-dIe-Corbeau. oh ils réussirent à
obteuir tout ce dont ils savaient besoin pour pouvoir con- fisa toutes provisions le loug du chemin, les entre-
tintuer leur vovage jusqu'à Macleod. preneurs ne soecnpant guère de savoir si ces gens
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pourraient ou non atteindre le lieu de leur destina-
tion qui était Macleod.

Ces hommes, qui partaient par groupes, affirment qu'ils
eurent à souffrir toutes sortes de misères le long du che-
min, un grand nombre d'entre eux se dirigeant vers
Macleod, faibles, sans nourriture. couchant on plein air,
souffrant du froid, et ayant devant eux utie longue dis-
lance à parcourir à pied.

La négation de ces faits de la part de Nash ne
vaut rien en face de la déclaration de l'inspecteur
Saunders de la police à cheval du Nord-Ouest, un
homme ayant une excellente réputation et occiu-
panit une position élevée, qui déclare que Nash avait
défendu de fournir de la nourriture à ces hommes
atii (le leur donner une lecon :

Quelques- uns prenant d'autres directions ...
Et je suppose qu'ils n'ont jamais atteint leur

destination, si l'ont a )u savoir la vérité à ce sujet.
.... et plus particulièrement les trois Gallois que nous
avons examinés aux mines de Coal-Creek, qui, après dtre
partis le dimanche matin, marchèrent jusqu'au mardi
dans la anit, couchant en plein air et prenant leur pre-
mier repas ce jour-là à cet endroit.

Voyez-vous ces lionaines qui, sais avoir une bou-
chiée à manger et sans avoir titi endroit pour se re-
poser la n uit, voyageant dans ce pays inhospitalier ?

sont, là les hommes que les agents <lu gouverne-
mient ont envoyés à cet endroit en leur faisant dles
proniesses qui n'ont jamais été remnplies.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce ne sont
pas les agents it gouvernement.

M. WALLACE : C'est u employé dt gouver-
iteient et un employé du département des Tra -
vaux publics, J.-. Charleson, qui a engagé tous
ces hommes, et cependant, le ministre des 'Travaux
publics dit qu'il ne connaît rien île tout cela ; si le
ministre (les Travaux publics nours dit, comme cela
arrive fré1 ueimiieit lorsqu'il fait des enquêtes,
qu'il laisse ce soin i Ces employés et que par con-
saiuîenît, s'ils font mal. il n'en est pas responsable
.il nous dlit qu'il n'est las architecte, ni ingénieur,
ni chargé d'engager( des hommes, s'il veut se servir
de cette excuse ians le cas actuel, cela ne fera pas.
Le pays va le tenir responsable de tout cela. Il est
teiîps que ce jeu prenne titi et que le ministre (M.
Tarte) cesse <le reconnaitre soi incompétence ; le
pttblie tie voudra pias accepter les excuses qu'il
pourra donnen e cette circonstance.

Vers ce même temps. trois hommes Stepien Leclair et
deux autres (déposition 163,1 qui travaillaient à q atre
milles du emuieaent, reçurent une lettre de Nash leur
lisaint qu'il n'avait plus besoin de leurs services. Cela
avait lieu le ditancie. Ils se rendirent immédiatement
au caumpement, ou ils arrivèrent durant la nuit; là on
leur refusa l'entrée dle la bâtisse, et ils auraient passé la
nuit ei plein air, s'ils n'avaient pais éte admis dans la
cabane d'un prospecteur lu voisinage. On donna pour
raisons de leur renvoi que, ayant travaillé pour Keith et
Fitzgerald, ils auraient dû demeurer à l'emploi de ces
derniers.

(Ol ne leur avait jamais demandé (le travailler
pour Keith et Fitzgerald, ils étaient à l'emploi de la
conpagnie. Il est vrai qu'un deuxième eigagemient
avait, été fait dais lequel il était dit qu'ils seraient
obligés de travailler pont' tine autre compagnie
niais ces hommes, dont un grand nombre étaient
illettrés, se rendirent à cet endroit, convaircus qu 'ils
seraient traités avec justice, et nous voyous quel
traitement ils ont reçu.

Ces hommes firent remîarquer qu'ils n'étaient pas obli-
gés d'en agir ainsi, puisque leur engagement avait été
conclu avec la compagnie.

2,14

Pour moi, je n'ai pas le mioinîdr'e doute qul'ils
avaient été engages par la compagnie.

Les travaux du chemin de voitures furent continués sous
la direction de Nash environ un mois et huit jours,
alors que ces hommes furent placés sous la direction de
Brown. Il est établi par quelques-uns de ceux qui conti-
nuèrent cet ouvrage qu'ils eurent beaucoup à souffrir lu
froid sous les tentes, n'ayant gén'ralement pas de poéles
avant le commencement de janvier et étant nourris cer-
tains jours avec des provisions gelées, et ce traitement a
duré deux ou trois semaines.

Se fi gure-t-on pour tunt monent, M. l'Oraeeur', (lue
de semnblables choses puissent exister dans notre
pays? Le ministre (M. Tarte) a déclaré l'autre jour,
et je suppose qu'il va déclarer de nouveauatujour-
d'hui, qu'il ne connaissait rien <le tout cela. Les
journaux quotidiens de cette époque étaient remplis
des détails <le cette affaire, et partictlièérmient le
Free Press d'Ottawa, qu'il a dû voir' chaque jour.
M. Charleson était ici à son emploi, il le voyait
chaquîe jour, et it n'est pas possible que le ministre
n'ait pas eu coninaissanre dit fait que Charleson en-
gageait ces hommes à cette époq ue, et les envoyait
ait Pas-duu-Nid-de-Cobeau, au inomient même où
les jouinaux étaient remplis de ces terrîibles his-
toires. Ils n'eurent pas de poeles avant le coinien-
cemient de janvier, alors que le froid et l'énorme
quantité dic neige qui tomel à cet endroit rendent
la vie fliicile à supporter même en ayant de hons
poêles.

M. laney dit qu'il faut au moins deux paires de cou-
vertures pour se protéger contre le froid dans les circons-
tances ordinaires. A de rares exceptions près, tous les
hommes qui travaillaient pour lui avaient plus d'une
paire de couvertures, les tentes devaient être transportées
d'un point à un autre périodiquement à mesure que l'ou-
vrage avancait, et il est arrivé que des hommes, après
avoir quitté'leur ouvrage à six heures étaient obligés de
planter lotir propre tente sur la terre glacée, souvent cou-
verte de neige et de glace. Les tentes n'étant pas pour-
vues de poêles, lessouffrances des hommes étaient encore
augmentées par le fait que leurs habits étant tout moniu-
lés par suite du travail qu'ils avaient fait dans la neige,
et par suite de la neige tomba nt des arbres, et parce qu'ils
n'avaient aucun moyen de les faire sécher. Le résultat
de tout cela fut de cruelles souffrances causées par les
rhumat ismes et les rhumes.

Il est impossible de faire une peinture plus
ntarrantte <le la misère que celle qui est contenue
dans ce rapport de la commission.

En vertu de lapremière formule d'ongagemenit (277), les
hommes étaient engagés pour la compagnie et soit après
avoir atteint Macleod ou après avoir travaillé durant
un certain temps pour lit compagnie, des centaines d'en-
tre eux furent obligés d'aller travailler pour d'autres en-
trepreneurs ou sous-entrepreneurs, et cela en violation de
lotir contrat. parce tue ce dernier disait qu'ils n'étaient
engagés qu'à la compagnie seulement.

Le premier groupe ainsi engagé par Noé Landry se
composait d'enviroî cinq uatnte hommes, ils furent envo.
vés à Macleod sous la direction d'un nommé McNab.
Ils partiront le 27 d'août. Bien qu'étant destinés dès l'ori-
gino à aller travailler pour les sntrepreneurs Keith et
compagnie. McNab ne fut averti le ce fait que le lende-
maidde leur arrivée, et les hommes eux-mêmes seule-
ment lorsqu'ils ne furent à neuf ou dix milles de Macleod.

On leur dit alors qu'ils ne travailleraient las pour
la compagnie, niais bien pour Keith et compagnie,
des genis qu's d nle connaissaieit pas : " Le campe-
tment <le Keith et compagnie était alors situé à 50
Milles de Macleod. Avant de coiniencer à tra-
vailler, Antoine Protlx et un nominié Joel Galar.
neau furent envoyés auprès de Keith pour savoir à
quelles conditions ils travailleraient pour eux, décla-
rant qu'ils avaieit été engagés i ir le service le la
compagnie à utn salaire de $'20 iu $25 par monis, y
co. .pris la pension et le transport jusqu'au lieu de
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l'ouvrage gratuitt ment : et. i celai, Keiti répondit quelles fumait les .ouffraîaces (le ces lanuanies
qu'il coniiissait cette histoire 'ib. t s daraut tout le temps, pariysliés de leur demeure
m11 ielet ctyiette lats jour, et (Ili tti exige- par les promnesses du'tai eitlovil du gou el àeitne stre et eiIpute par jour et quonexge
rait d'eux quatre piiistres par senitine pour latiti employé tii département leb
pension. Sur leur refus de travailler, Keith les Vhomme d'affaires du (muvernement et celui qui
supplia <'at1tendre uit pùt. se reneigner nu sujet tuait le nr ijreiit sais tous les ouvriers (u
dles coilitiotis des ingagemtaents aups <le Ni. deîurtvtaieat des 'l'ravaux publics
Haney. Sur cette promesse, ils consentirent it tiamibel, douze de ces
dlemeuîrer et 'a travailler a ih( barratsser un <'helmaI hontiies fuiant par uchanan à $1 pnir jour
juîîsquauît treize d'<lire. A cette date, ils deman- compris li pension, nii après avoir ttriivail l durant
ért u rglet tp es et e l'argent jurs untt leur dit qu'il avait reçu e lettre

de .. i, n lur r-pndit qu':ilîtgi lui oriînnut du les renvoyer, à t eoins
envers les entrt'preneurs, P'oulx <evitti pour s érit dans lequel ils s'engagernient à payer leur passage.
p.1r ait asomntie tle c .'

Voici d1eux thonines tui sont allés à deux ticille
milles le chez etx chercher le l'ouvage, des Vielle. Il4 rerusèreitt de se rendre bh e-tte deande et perdi-
roiis exlqurimetés ani ont travaillé le leur inielx t
durt plusieu rs tmis, et it 1i fil de ce templs, a Ils c'lîilitrettt de Pluvtge (le Buchattan, et ils
dit à l'un d'enttre eux q1u'il doit 8'. durett étre reiivtbvés (it service a lit demande <le

Le 13, Duapuis, Leelair et Legatult partent, parce qu'ils ces hotmes pr'ttletett pour leur donner Lne
ne peuvent sas se irocurer le ehnuassures et de mitaines. leon.
mrit ils futpit, ia céhiaeteuerdt amrretés.

C'était ajout er l'iisulte aix loîuammatiges. l'as uae
seuale les conlitions de l'enagem it n'avIit été
observée. On leua avait dit qut'ils travtilleraient
pour Keith et compagige, apt'ils seruient bien
traités, et. aprè avoir travaillé durant plusieurs
mois, l'aut d'entre eux était endetté de 88, et qunel-
ques-unts d'ent re eux ftrent arr'tés.

Le 14 du méme mois,oautres hommes, ayant à leur tète
Atoine Priulx, part irent aussi pour se rendre Maiclead,
quelques-uns d'entre eux n'ayant pas même de chaus-
sures.

Ceci se pissait le 14 l'ioetolbre. et je piuis dire tut
iintistie qu'i cette datte, lîtas ces mointatgies, l'hiver
est irr'ivé, et qu'il y a ordilitireinteat déji uate
épatisse couehe <le neige. Je suis aillé nitoi-mêt e it
cet endroit dtns le mnois d'oetobre, et je satis l (11ui
rn'en tenir suit' ce sujet, et je deni.ntile àt l'li<aooralile
ininistre sil se fait ite idée de la misère endurée
par ces homies voyageant aisit dans ttla neige sans
chnautssurtea.

Cel.a veut dire aille dans le cans île l'nts dle ces
hoimiie. e, l'ent reprelneur li de% ait .937.75, mais ils
'éussiret à le mettre dans leurs lettes plitr SS
lor'inu'il reftsa le- ttvaîiller plus laongtetupits, et ils
mnirent 1 telq uIes-unas d'entre eux en prison, et
lorsqlue le verlict fut renda'lu et qu'il eut ol bteuai
jut ice, tti jugent.at fti reiadu ent Sa faiveur pour

Le 15, eux ttssi ftrent sarrétés et les quatre autres
allèrent cia prison. Ceafte dernière aîrrestaation ett lieu un
samnedi, tmais le Iuatdai sair, tous fuaret eis et liberté et
pti nirent pour Nnel, coacana at en plein air dlans la
prairie. Ayant. noursuivi Keith pour gages devant l'ofli-
Cier de police ctaeval la M tueed, ilh obtinrent jugement
-l'roulx paour lai s mme le $37.75, les taaires pour des
soinmtates plus <att itoins conasidérables. Ln auait suivanite,
n'syant glas d'arnent, lai, plus granle partie d'entire eux
couachaèrenat de nouîvenu à lia helle ét'ile. )'aîutres ouvriers
iécontents avaient auissi atteint Mcled dars le IIême
tetpjs, et tous avatientt sris ou Iprirenat des nctions contre
Keith et autres. Juaement ayant été rendu ci letir
fai veutr. Keith porta les canues en alpel...

Oit :itîoprend alie ces haonties ii'tiieit pas eu
position aie sibir les frais a'iui appel. Ils n'avliieit
pas iti dollar eut poee ils n'aviiient pais titi lit
piir se r ;poser' ils i'aîva<'ient , pas niième tit abri
pour se ja'potéger' liu mattvaîis temps, imais l'appael
fit prie quîîatîl même.

Et il fut convenu que la cause d'Antoine Proulx, qui
avait été lait prineipale cause devant le maistrat, seratit
la cause décisive en appel. Plus tard, cet apapel fut
maintenu.

M. WAILLACE.

Plus tard, quelques-uns d'entre eux réussirent à trou-
ver de l'ouvrage sos des nomns d'emprunt. D'aut res, par
l'entreniso de I'inîspecteur Saunders, rencontrèrent M.
,rlturtnbtll le sous-surintendant. et obtinrent le l'oit-
vrapge à $1.50 Jiar jour en payant 84 de pension par
semaine. Au but de six jours, ils retournèrent à Macleod
pour avoir des nouvelles de leur cause eni apîîpel,et voyant
les nouvelles ditlicultés auxquelles ils étaient exposés, et
une offre leur étati' faite que s'ils voulaient signer une
libération cotiiiplt'te de ce que la comiagnie pouvait leur
devoir. oit leur aecorderait un billet gratutit pour retour-
ier chez eux et àen airgent, ils décidàrent d'aceepter cet
offre avec titi grand nombre d'autres, étant en tout 82.

Ces gems étaienat dlptoîtrvus <le tout, ils n'aîvaiient
ni artgent ni )rocbvisiois. Ils avaient uien, il est
vrai, tit jugemnenlt contre les eiatrepreneurs, cuitre
ces entrepreneurs qui étaient soutenus paIr les
autres etntreprenettrs aitasi <lite pitr ut etuiployé dut
gouvernement. qui it'est jitinis allé au secours de
ces lhmmiates lorsqiu'il ia vu ces rapports publiés dans
les journaux, et je dis que le tinistre <les Travaux
publics lui-même dliat avoir vt ces rapports. Une
offre leur fut faite de leur donner leur passage
gratuitement et .5a eni atrgent, : biet entendu, ils
ftu'ent. billigés d'tep.-iîte' celai, car il sertit itsirle
<le sti<uposer ilu'ils potvaient refistierl ue offre de
cette iattire aparèa avoir subi tantît d'injustices et de

ia compagnie avait. nommé des employés pour recevoir
les hommes et veiller sur eux à leur arrivée à Maîceod, si
bien qu'ils arriv'èrent pair ballades. Il arriva pour une
raison ou pour ute lustre que leur arrivée n'avait pas été
annaoncée, et que les hommes ent parvenant là t saîvatient
,as oùii aller, ni que faire et furent laissés à la iare deaî lelegdil pendant une nuit ou plats sans inadaitioni.

j>nutres se sont plaints d'tavoir été lugés dant des
endroits inhabitables et en particulier dans une vieille
imaison amuprès de lai gare qui, disent-ils, éatit sale, froide,
s1as toiture, et où ils t'avaiient ni couvertures, ni rien
pour se protéger. Dans quelques cas, on leur ai fourni des
tentes, ia'.is en quantités insul'itantes et une pnrtie des
liotiies a dis dornir en llein air et sur la terre nue, Un
Prrand nao'anbre mt été placés dans des watrons à iarchan-
dises sales. assi et froids et ont dû y dormir pendant plu-
sieurs aits sur le plancher. Tous se plaignent plus ou
moins d'avoirsotffert. Après avoir passé plusieurs jours
dans la vieille maison ou lans les wagons, quelques cen-tuines V'entre eux ont été mis au travail star la voie entre
Letlhbridge et Pincher-Creek.

.le dés'ire sigatletr ce wvaigon particulier, qui ai reçu
d'eux le not <le agon ,lumbo.

(In se plaint qu'ils ont été tenus dans un wagon pension
qu'ils ont appelé le" Wagton ,Jumbo, n0 3." Les ouvriers
prétendent que pendant deux mois, ils ont dormi dans ce
wagyon. Les diuetsions de l'installatior, pour dormir
était ainsi cniçuie-: Compartiments : 4 pieds ti pouces de
large, hauteur entre le sommet et le fond de chaque com-
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paîrtiment 2 pieds 3 ponces d'un côté à l'autre: passage D'après lit preuve et d'après ce que nous avons vu,
:1 pieds Il pont es de large : longueur de ehaque comparti- nous-même, lai généralité tdes camps était bien tenus inais
talent 6 miede, le wagon avait en tout 70 pieds de long. il y avait trop d'exceptions, qutelques-uns n'étaient pas
Deux loumnmei devaient dormir dans chaque comparti- sufisaniment abrités, si bien que les honmes qui avaient à
tment, et il y en avait trois rangs de chaque côté, ce qui rester là souffraient de la pluie et de las neige. D'autres
mettait six lhomnes en face de six autres quand ils se n'avaient pas suffisamuent ou pour mieux dire de
levnienitetsecnucliaient.Oi ditqueocen'étaitnssuitlisant- lumière et les hommes même en plein jour devnient
ient chauffé et sale, que l'atmosphère y était intolérable i allumer des chandelles qu'il leur fallait payer ou tenir

et nmIlsni- equ'il ni'y a vait aucune facilité pour se laver ou les portes ouvertes s'ils avaient besoin d'y voir clair
se nettoyer (ui seul bassina et un seau d'eau ordintire) et ponr raccommoder letra effets ou pobur autre chose, stis
qu'il i'y savait pas sutlisaimineit dl'eau à boire. lu chaque parler de l'inconvénient d'è:re tenus dansi la noirceur
côté, il y avait des fenêtrds par chaque rang de couparti- pendant la journée : d'autres entipiîs ofrait toits les aimé-
itmentts pour li ventilation. nagements t sont pas tenus eontvein blenient. cn les laisse

Les ouvriers disent qu'en conduisant les hiommattaes aux enrièrenent pour la tenue et le nettoyage aux soins des
tra vaux et en les changeant parfois de sections. aucuneie iunies eux-nimes, et dans ce ens pluis que dans tout
disposition n'était prise et il leur fallait dormir en autre, peut-être, on petit dire - Ce qui est l'atffîiire de toits
plein air ot dans lai prairie, oit dans les imîeules de fuint 'u n'est l'affaire de personne." Il parait qu'avant notre
des étables, il n'y avait îasde provisiois et il fallait inar- arrivée sur la ligne. il y &avait litss le ces enttitps-lià qu'à
citer de longues distances saîns repas convenables à des iotre passage. ear on eit avait réparé quelques-uns une
heures cont enables. .loseph T'îbmaî et 1' autres qui ont semaine avant.
quitté Mcleod tati matin, sans déjeuner, lorsqu'on leur Danas unt cies, les ontrcîretneurs de laî ltoiage Co. ont
aiait dit qu'ils trouveraient à manger dans les voitures abandonné complètement leurs hommes ait camnp sous
ont marché 14 milles jusqu'au clamp 'de lltc1hn11an oit ils prétexte qu'ils aîllaient à Mneil'otl régler certaines difli-
lut trouvé utn liril de biscuits. Les 13 se sont arrangés cuItés, et qu'ils rapaorteraient l'argent pour payer les
le mieux possible et sont retrtis: ils n'ont rien eu à saliaires. Ils ate sont aits revenus et les hommes sont
ntitager jus4u'au lendemain at' soir au lte du Nid-le- restés tat travail sans savoir ce qui allait leur arriver ni

Corbeau. luoi laire. C'était à Uttl-Creek, à li10 milles ouest de
Le' l..tdlemnint, ils ont marché 20 milles jusqu'a Prairie Macleod. Edivin Doidge était à lai tête de las, compagnie
lichel avait de faire leur deuxième relias. Aucune dis- et interrogé (dépoftsitiun 12, il au admtis les faits et lit qu'il

position n'avait été prise pour les taire coucher dans le .avait abandonné le camp, le 14décembre laissant là vinçt
voynage. Le dernier iour, ils ont atteint le camp de Mann hommes environ, titi nombre diai avait quitté la veille, il
i 100 tmilles de Macleod, oit on les ai rais dans un camnpe- ajoute que $3410 couvrirtient les chèques refusés renis
aient primitif avec titi poêle qui, une fois allumé, a fait aux ouvriers. Nous avons rencontré un dle ces hommes
dégeler lia glace et fondre la neige, si bien que le lende- qui avait été réglé par Doidas et Cie (déposition 54) au
main, quelques-uns ties hommes aie pouvaient tlus bouger moyen d'uni ehèque sur l'lnion Baik de lacleod pourpar suite dia rhumatisme. Le témoignage aie Tobin à cet $i, qui avait été refusé et lui avait été reis. Cet homme
égard est corroboré par plusieurs autres. bien qu'il eût en mintals tata autre chèque de $70 d'une

Au commencement d'octobre, une équipe d'hommes autre personne n'nyant pa.s de rapport avec la compagnie
tdressée d'abord à Keith et Cie. fut ensuite envoyée à s'était vu rettuser lai pension le long du chemin et n'ayant
Sinith et Manckenzie, iu Pincher-Creek, et dut payer $2 pas d'argent, lui et tut compagnon n'avaient muangé qu'un
pour, son transport à cette place. Au bout de trois ireias en deux jours et uit morceau <le pains. La raison
setataines, le travail fut achevé là, et on les laissa six donnée pour refuser de 1-i nourriture dans les camnps a été
jours sans rien faire. On les envoya ensuite à Wardner, que c'était utate règle de chemin de fer.
et qui prit sept jurs, soit treize jours pour lesquels on A Wardner, plusieurs ouvriers eiployés par Stmith et
n'a pas voulu les payer; voir lit déposition 103 de Noël Maekenzie se sont plaints de n'avoir pas été paîyés depuis

inîgras et trois autres. deux mois, décembre et janvier, bien qu'on leur promit
Nous notons spécialement les faits suivants: les un règltemat tous les jours.

ioammues tombant de faiblesse au trIvail, le refus des A selt milles de Fort-Steele, 25 hommes du camp du
cliarretiers de laisser amoniter sur les voitures à peine major e ies ont rendu leur témoignge disant que le
chargées, les hommes blessés, conmîe les pauvres Josepl major Dowles avilit quitté le camp le - décembre. et que
Iltturguignoi etThaéodule Lambert, les menauesde Noble, ldans leur position actuelle, ils n'avaient rien à manger et
unai des contremiaitres, de les jeter un bas; des mtiauvais ne pouvaient pas se procurer aie provisions. Les tettes
traitements reprochés à ce contremaître par les hommes étaient devenues dégoûtantes. i'otlraient plus d'abri
qlui tavaient des difficultés avec la compagnie et qu'il rui- conavenaîbie.et depuis lors, ils n'avaient tais été payés et
vOyaitt uta jour après avoir repris l'ouvrage: le refus ignoruient ce qu'ils allaient devenir.
général de nourriture aux hommes renvoyés ou <ui quit- ians quelques eI mps. tn fendait aux hommes sous
taient l'ouvrage, et les souffrances qui en sont résultées, peine de renvoi immédiat de parler titi travail. et un
tai. parexpinile ont fait tomber de faiblesse ua nommé ouvriernyant deiaditlé s'ils étaient des prisonaiers, le

Woir, et ont affatibli nne foule d'autres ; trois liomes contremîa-tre lui a répondu: oui. i peu pir s.
olaigés de vivre toute une journée sur un oignon (voir Des plaintes nombreuses ont été faites de brutalités de
lai déposititîn 139): aie poignée de sol refusée à des langage de lit part des contremnatres, siurveillants et
hommes qui quittaient le camp et lai demandaient pour pointaeurs,sans ratison apparente, et ui Cantttadieu-frainçais
siler le poisson qu'ils pourraient prendre aec un haime- (Joseph lallette) indique sulsiisiamaent qu'ils étaient
%on que leur avait prêté un des hommes. Tout cela quand traités tainasi à cauase de leur nationalité. Oit se plaint <tue
ils étaient à des disttaee< variant le 70 à 150 milles des les malades nte recevaient laits dAs soins raisonnables de
centres et qu'ils devaient marcher jusqu'à Macleod, contremaitres, urveillants et autres supérieurs, on leur
soutvent m'ais argent et incapables mémie avec de l'argent refusait des repas, et des fois on leur a fait payer jusqu'à
le triouverde lai nourriture etdevantiielquefoiscompter 135 ets chaun. les contremiîntres prétendaient qu'ils
sur les restes qui leur étaient jetés le long du chemini.. na'étaîienît pus malades, et mème, muluîieurs ont été ren-

Des pertes ont été subies parce que les hommes avaient vovés sttis ce prétexte.
généralement emporté leurs habits et leurs ellets dans Pour le règlement de leurs comptes et particulièremet
des malles qu'ou leur a défemndu d'emporter sur les chan- pour ceux qui omit été entiragés tavant lai fint <le septembre,
tiers et qu'ils ont dO lairser à Maeleod; ils ont dO mettre îles hommes paraissent avoir été laissés dians l'ignorance
le nécessiire dans des saes et tlnalemnent ce qui res- lai ilus euinilète. Devant être pyyés au muis au tux de
ttit dansi les malles, et les malles elles-mêmes, $20ià $26 et lai pensioa, ils croyaient recevoir ce montaut
dans lia plupart des cas, ont disparu et n'ontt psu être à lai lia le claque mois, suivant ce qui leur avait été liro-
retrouvées. Les immigrants, et spécialement les GIatllois. mis, de S2' à $26 sans déduction de perte de temps. pour
ont le plus souffert de cela, parce que, venant de loin, ils mauvaîis temips ou autre catuse incontrôlable. Dès la
avaienat -plus le bagage ; cenendant un nommé Jeau- première îpaie, ils se sont aperçus quî'il n'en étaîit pas
BIpttiste Saint-Amour. de Îotitrétl, a erdu de cette tinrsi et qu'ils devaient perdre autant <le jours qu'ils
fton $80 d'effets. La ,défense faite aux >omiames d'aa- seraient restés forcément à ne rien faire. Après le premier
porter tout cequ'ils auraient jagé nécessaire aie leura pas mois, c'est-à-dire au comnmencement <le septembre, M.
permis,qitind ils travaillaient dans les montagnes. de llaney a adressé à .I. Charleson. le teneur et assistant-
elanger de vêtements, ce qui est naturellement néces- teneur de livres de la compaginie au quartier généralsaIre pour les homnmes qui travaillent dans le bois et >ont (voir déposition n4 78) un ordre eau vertu duquel les
exposés à être mouillés. hommes devaient être payés au taux de 2-30 ou 24-31 de

Dans plusieurs cas, les camps des entrepreneurs n'é- $26 par mois suivant le nombre de jours de travail du
taient pas tenus propremnent, et les hommes habituelle- mois et cela malgré que certains contrats exigent spé-inent propres étaient obligés de coucher dans les comptar- cialemnt 26 jours de travail par mois. Cette règle
timients avec des individus matipropres, ce qui, daine explique comment certain.: hommes ont déclaré dans
certains cits, leur a donné des poux. Avec toutes les pré- leurs dépositions que pour être payés $20 ou $26, il leur
ciutions pbossibles, ils ne pouvaient pas l'empêcher. aurait fallu travailler tous :es jours du mois, y compris le

214-
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dimiichie. Si loin exmine lesua comptes, it s'aper<çoit Voilà la substanie de lai. lettre. Je signiale cette
qvi. t vir plus oin, il tutnot er le ens de lettre t l l'litorabIlle inini tre des Travaux publies

Bemliuii et d'Aiguiste liivard 7lésition 
7

7) lui faiisaient et au goIve.llit, et je lei iemand, coe
partie de l'quipîe de Proulx. Ceux-ci et rlimtte nt ttres unit devoir qui i , jii e il eux, d'apofodir tus

aors av.ir été puiris t hir li cêtii.mttnie irmopriiret. les fait.S relatifs à Cet- jeunes cens, de facutin à pou-lpres a voir quit.té .lnelend qu ils devtaienît traîvailleripour ' • • .
lxeiti et Cie, entreprnurs. Iorote-tèrent et n'iecp- r fourinr unait,- exp ition stiffisutet -t de
tèreit ie triaviiler qu'n enotidition d'être libres de quitter voir, 4'il y nI en tort, qite les couphables soient punis.à leur gré S'ils i'étaienit ptîs .à iistniits. Ils piirletnt coiliel Un tort il été cotamis. Le cas ie e. e deux jeunesles Iloutres téIiminas It des iitres duIi vomyge a Piehier.
Cre-k. dompant ei jplein nir. sians couvert ureis. vivanmit. de ais lut-ii pot ter ut nut te no que elui d-e
biscuit et ie froimge, et it! m1:oongeianmt rien depuis le Ieitte Loin die chez eux, ils ont été néegligés
dl.ieuetir du itinti justqu'à six heures et demie titi -oir. itr eieux qui devaient les soignet. ils mit étéIls :nviietii été ngager comtme bcherons, tmtis <mrmat taés coaoo des lt Weux et eiterrés etotle oiestraiva-ill-r il li piiiloi et il lia joell.-. Pair li suite. treize ., . Ol ,
d'etrt re eut v.îîvîy roi viil.r -'uimrn ui ts-en t rec- h . Et je tepete que l'agt-nt mn chef du ii-
,reneur. Fitzqerald. Air,.s avoir averti Fitzgernll aii nstre es Travaux publics, Son homme île con-

motit d du e tic n-urniu'ilst ne vot lienlit pas tra. tiace, celui iii a q i e dLe tot les enil dloy ésvailler pour lin, urîemils nyniient appirtiis (1 o voulit : .
leur faiire Iayer hl viynge ie mneiad. il p eria it de leos "'''"i p)r h ilimrtement a t ttawa. .<oe(ipait
iajmployer conne iiiiineurs ; mais voyanaît qu'il ai! vouloa it lui-mime devioiyiver ies homies Lt-lo-ims. Le iame
is tenir ses iproti-sses et iorès quelques liililtés ivec iilivil a un iaasin ue Rideu pour fournir ane cottremaitre l'aitriek 'ieriey, sm-lit d'entre eux iritria- - • • .. -a

relit iti-.s thuit jours et futrenot torrétés. i.ino furent goU veal]îeîi-ent to oite lt quinieaidlerlti tii g il lui faut,
eivoiyé

0
s en pbrisoi pommr iirette jouirs jouitr, et ieux repri- et nous ti O jili coi1pte à exatiainer j ttquand

rent Mouvrae- .ii.il.. . aortern lt lmte. Il est, inutile pour le ini-Ce smit les griefs mîui ir..i..den et duitt res anoloues ist. edequli, vers le milie u tre, ietre m t r-ns d rvax iblies e se lever et ie ie
tille cetainitie l'ltmmtits à .Nliacleiol. La tinnjorite ptoiir- u m it- atit rien à Cette aliaire lu Pas-u-Nid-
suivit la umit pngie et le-s enîtreprm'ineur. ei jutillet, d'n1- mit-'- lieni. Noits oie p'axeseruls pas avec unte
tres mae vomiriiit lotos ou lie iioietat ps t raailler, Ils s:ilm bie réponse. maîis 1111 le tiendrota respOn-étaient t-us las i élit d met cIi- e coll't. plusieirs ,s acte 1l. ,lt.i 1,ii it td1rcent couacier en plein air. il'aiutres eouci'-rent dans uaie sble es motes les plus evidents dinhumatiit et

maisoi louiti iée lîar Zmpihyriti St. Atiniti. tuis tous oit lres- ie Crtuanté que l'on trouve il ts1 Ilist oire dlu pays.
q toits durent vivre ie charité publique et siitfrirent

mi týii li plinirî des coi, deo itiit, de froid, due laautocie î
d'lîaabilla ts. 1derina mt .coiuré, ils iîirett poir 1 'N IST R E D)ES 'ITIAVAUN PUlILICS

tcceliter aia coinhIroimis qui leur étanit olaert et en vertu Natuorelleineit, il nî'V a pasi d'*e\ene pouîir les maa-
duiiu.-l tmnt leur Idonniiii leur passare gratuitl et S.5 pour vais t(raitements ojie les ouvriers canadiens ontaehoater ies vivres ou r.ite. ii éiiii 'ie Via ir suis ie la part des du eincoinodètt.de touate rtcbamuuiitotcontre lit coiitmaîiio lieqi l l a- lstiol.ittcîeitr lieîit
fut inée par quatre-vingt-deux, de fer duPa-du-Nid-de-Corbeau. Quand la sub,-

E linil ! li t mie a le devoir d'exainier 0otus Vntion a LP ii a été Votée, .l'annie dernière,
-e fait Nis avoins le droit d te mir le inmis.r umun.iaotnent. ....

des Travaix dainlslos il'iteluant it.snslle oatts
cett e affaire. Laiss-moi vmots lire ailne let tre fi e
j'aîi re-ete datée île New -asgmw, Notvelle- Ecosse,
et qui vientit du révéreniil A. W. Nilhoilsoi, ministre
presbytérien.

NEW-G.sco1w, N.-E., 1P juin 189.
M. CLARS IVAI.tAC, M..m,
Mo5stENuî,-Lia Chumbre des Coititinuie s'est occi pée,

il y a quelque tetiaps. le deux jeunes geais du ce comté qui
éta t tillés traivImil ler lui PaCs--Nid-de-orbuti, qui
sont t oialiés auiutmleis de 1i1 olintilirie et sont. morts tots
deux l'unti après l'autre. les histoires purnissoanit tissez
autientiquaes sonilt parvenues ici ii propos le li hiitetise
négligence et de lia grossière inadifférence nve laquelle ils
ont été traités sur ltur scutimo :ces lhistoires révèlent ua
état ie choses révoitaint et imlige d'unti Itys qui se pré-
tend chrétien et civilisé comme let'anndt. On i écrit à
plusieurs persoinnes. tat mîédecii qui les aî soignés, ou

imhistre qui les aL aidiniiastrés -à leurs derniersr instants, et
on a obtenu d'eux les détnil. Nous cii svmos mssez pour
juger flue cernines poersmmtnunes sontt a blamer. qu'il y a eu
négligeice et itndiffm'.renice grossières. Penser qule deux
jeunes gtis. fils de pirents digtes et respectables,ont pi
être traités à1 leur dernière heure comme des lépreux et
enterrés à petu près comme dies chiens, c'est quelque
chose qui ne peit pt-ser à la légère.

Les noms doe ces ldeux jeunes gens étaientEdwarN MCC.
Friseret Charles 3leDnuild. Les patreits du premier

sout respectables et à l'aise. Son père, Citoyen digne et
émineit et eider de léglise presbytereieic, est mort il
n'y ta tais longtemps des irieis, le i'ttixiété et le lit tris-
tesse causés par lai mourt de soi fils dams des cotaditions
aussi tristes et si loin de lot iison paternelle. Mainte-
nant, monsieur, nous p)rofitono de cette oceasiona pour
vous lemnitder d'ntpporter le conieamurs tie votre influenîce

faux autres deputés do ce oma1é (Pietouî) et aux membres
du parleient qui ont soulevé cette que.tioi. Faites
tous les efforts Iossitiles pour dé'ouvrir tout ce qui peut
se découvrir sur le sort de ces jeunes gens. Nous voulonis
savoir, et nous vois demandons de nous aider à savoir.
Nous sommes profondément intéressés à ceci. et noous lie
faisons que notre devoir en cherchant à savoir tout ce
qu'il y a à savoir.

A.-W. NIC110LSON.
M. W~a..wmE

M. Wl. LLA('E :as unanimement.

Le 31N1STR E TE' TRAVAUX PUl:LICS
Elle a été vuté prominlue unîaniiemaîent.

'M. WALL ACE : On a protesté contre lia sub-
vention.

Le MINITRE D)E. TRAVAUX PU4LICS:
L'hInorable député (M. W'allace) veut-il aae er-
mettre, je ne l'ai pas interrompu une seule fois.

M. WVALI.A(CE: le désiare corrigur l'assertion
le l'honorable dit

0
ptuté ( M. Tarte).

Le MINISTRE I>ES TRAVAUX PUBLICS:
Quand lai subventiont a été votée, l'aniée dernière,
presque la l'unaniinité. une îles conuditions a été que
les travaux seraient faits par dles Canadiens. Pet-
sonlle sûrement nei songeait alkrs que aos ouvriers
seraient traités colme ils l'ont été. Je ie crois
pa1s que l'on iutiisse tenir le gmover-ieimeut respoi-

satle ic manque d'attetion l cet égard, qu'on
puisse l'accuser oie n'avo pas fait son devoir.
Autssitctt qutte nous avons appris qu'il y avait cles
plaintes, nous atvons. nomm111é trois commissaires
pour faire une enquite. Je dois dire que le jugelhigas a été loonmuié iaeibire île cette cummission à
immna instigation. Je savais tîqu'il avait oune profonde
coiaiiiissantce oiesl hommes, et que sit grande labi-
tidt d présider les tribunaux nous assurait

qu'il mlènaeruait l'enquête d'une façon satisfaisante.
Maintenant, M. l'Orateuîr, je suis acetsé pir l'ho-
norable député qui vient de se rasseoir M. W allace)
d'être respoisîable dle la conduite mIe M. Charlesont
dans cette affaire. -le regrette inainteuatit que -M.



I11 JUIN 1898J

Clrleson se soit mêlé de l'engagement des hommes
à Ottan-a p.mur ces travaux. M. Charleson et M.
Rfaney sont d'aneiens amis et, si mtes informations
sont exactes, M. Haney aIL demandé à Ni. Charleson
le lui trouver di-s loinnes.

Je dois dire inmmédiatenent que NI. Charlesoni
ne m'a jamais demandéd'autorisation, et que je ne
lui ci ai jamais donné, Quand j'ai vu dans les
journaux que NI. Char-eson engageait des honnnumes
pour le chemin de fer du pas-du-Nid.de-Corheau,
je lui ai demandé len quelle qualité il agissait ; il
m'a dlit : Quelques anis mî'ont demllandé, en service
d'ami. de placer des lioiimies cihez I. Haney, et je
le fais sans aucune rétribution. M. Chaleson m'a
dit en mmne temps qu'il faisait ce travail après les
liet es de bureau. Etleetiveient, il faisait juste ce
qlle n'importe qui de inus aurait pu faire dans ces
conditions. Je nie rappelle fort bien avoir écrit
une lettre il NI. Haney conîmle nimîporte <ui pcur
lui ti nîmnider le prenidre quelques homnnes, aux.
quels je lui demandais de donner du travail.

J'i< coinpris dans le temps que 'M. Charlesun
agissait comme je l'indique. L'honobrable député
n'insinue pas naturellement que les deux pauvres
jeunes &enis qui sont morts ont été engagés par 1I.
Charleson, ils ne l'ont pas été. Je ié sais pas
qui les a envoyés là-bas. Nous regrettons tous ce
qui est arrivé, et Flonoraible dléputé est l'écho des
sentitnents des députés des deux côtés de la
Chabilire, vis dlisait qu'il faut agir contre les per-
sonnes respnsables <le ce qui est arrivé. Les
ouvriers canadiens ont été traités comme des
for<:at, commisse on traite les Italiens qfui travaillent
à la construction des chemins -le fer, ils ont été
traités coume les entreprenteurs traitent les étran-
gers qu'ils emploient. Nous ne pouvons pas per-
mettre un ! semldable traitemnent. Le gouvernemnent
a fait son devoir. Nous avons nomlié une ct)mmis.
sion doint on I li le rapport aujourd'hui. Les gens
responsables les niauvais tr aitements .lont ort
souffert les ouvriers devraient être punis, s'il y a
une loi pour y arriver. .le t puis rien dire de
plus. Ce n'est nii le temps ni l'o-m.asini le faire de
longs i.-cturs. Quant à 'M. Charleson, il nt'est )ts
ent ville actiellelteit ; aussitôt qu'il reviendra, je
lti demanderai compte le ce qu'il a fait, et sil tte
peut lias lite donner d'explication satisfaisante, il
devra sippo t-er les conséqutences de ce qu'il I fait.
Mais je nieé rois pas qu'xil soit juste avant d'avoir
ces explications d'accu.ser NI. Charlesotn dl'avoir
mal agi. 'Supposez qu'il ait envoyé des hommes lit-
lins, personne ne pouvait supposer que ies liomrmes
etgagés à certaines conlitions seraient traités
coîmme les chiens. J'ai moi-même envoyé les

onmes lfî,as.'

M. LIST ER :cJ'en ai envoyé deux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Nous avons envoyé des hommes, croyant qu'ils se-
raient traités bounêtement. Cependant. e qjui s'est
passé est une lecon qui ne sera pas perdue dle vue,
sovez sûrs- quand nons donnerons d'autres entre.
prises. On imposera alors dies conditions sévères
pour s'assurer que les ouvriers seront traités enime
ils ont le droit de l'être, hoinèteient et .équita-
Iblemnt.

M. DAVIN: Je veux protester contre l'attitude
qu'alnpte le ministre des Travaux publics, pas pour
la première fois d'ailleurs, en se couvrant derrière

l'acte d'un de ses subotlonînés. Il est iicroyable
que le inixtistre îles Travaux pablies n'ait pas
connîtu la position( de M. Charleson relativemueit à
cette liesoge d'engagements. Mais ce n'est pas
st-uleientle départemietit des Travau publics qlui
est r-sponsable, le département <le la .Ju tstice l'est
aussi. Quand mon iotinorable amoi d'Albertia (NI.
Olivet-) a essayé de mettre en mnouvemenît la itta.
chine judiciaire, pour fixer la responsabilité dle ceux
qui ont fait ipourir ces leux jeunes gens, quelle
r<épuontse a-t-il elle lit n iiiistre dle la dustice? Il
s'est adressé d'abord au ministre de la Justice, qui
l'a renvoyé au sutts-mnistre, qui a envoyé un
miot disant qu'il n'avait pas juridiction et ne
pouvait pas donner d'ordre au curoner.

Le SOLLICIT EUR i :EN ERAU L. AFitzpautickh
Est-il vrai on non en loi qu'il i'avait pas de contrôle
sur le coroner?

M. DAVIN: Il avait le pouvîtir <'autoriser le
coroer, le Dr Mead, à se retirer et de mettre un
autre coriner a sa Pllce.

Le SOLLIC'UEUR É\.-RAL : C'est vrai, i
ne pouvait pas intervenir.

M. DAVIN i: Mais le preider iministre i'a dit
que le ministre le la J ustice n'était pas seulerent
ministre dle la .1 ustice pour le Canada, mais aussi
procureur général des territoires lu Nord Ouest.
C'est ce que mia dit le pr-eiiert ministre, cin dliscn-
tant la cautse de li Reine es skeltsn.

Le SOLLICITlEUR (ENERAL: Cela lui dot-
niait-il le contrôle sut- le coronter y

N. PAVIN: Je demande à l'honorable itinistre
si le procetir génétral de l'Ontario ou île Québee,en
face d'titî étal de choses coinlnie colii! quni existait
dans les teritoires duit Noil-Ouest, informé qu'uneP
demande était faite a un juge pour, empêcher un
coier dle reint aine enîtt^.e, je lti dlematmde s'il
pi-étenil que le procireur genéral d'une province
nnurmit pas pu ittervenir.

NM. :NE C'est Uxixe autre question.

M. DAVIN: Pas li tout, je vais lire les paroles
mêixies dut premier mîuinistre dans la discussion le
l'affairLe i ai Reine rs- Skeltom.

Je dois dire à mon honorable ami qu'il a dit et lit ex-
aetement qlue, le 16 iai, quand la C:tse a été appel(e,
l'agenmt <lu mxinistre -le la Justice, qui esçt le procu-
reur généraml, a dit qu'il avait reçu une le'tre d'ins-
tructions du precureur général lui disant de ne pas pro-
céder, mais de sustetidre lat caîuse jusu'à uni autre tertme
* * * Il dit que le ministre de la Justice n'était pas
dans son droit * 0 • Je répondi-aL seulemient ceci s
Mn ho<noratble ai, et il verra qu'i l; st uine fausse
impression. Le ministre de li .Jitice est le precureur
zimPrssione territouires du NLortl-otiest. il poursuit ait
nm de Sa Majesté. Le ministre de laJustice est le pro-
cureur général du Canada. Il a juridiction dans tant es
les cours du Canada. il est l'avocat par lequel Sa Majesté

kusui, et il Poursuivait cet acte d'aceusation contre

Si tel est le cas, c'est lui qui intentait la pour-
suite, et il avait droit d'intervenir ; or, lorsque l'on
demanda à M. le juge Rouleau titi arrêt de sursis,
pout- emipêcher le coroner de continuer l'eniuête,
le procureur générd pour les territoires di Nord-
Ouest aurait pu intervenir. Le ministère de la
1 Justice est <lone responsable de la iort de ces deux
jeunes gens.
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Le SOL LICITEU C 1 N"RIAL : Uhronoralble Nid-de.Corbeau jusqu'à leur arrivée la P'incher-
dléputé est avocat et ne 4e rait pas se permettre reek, oi ils sont tuorts. Le miniistre de la Jus-
de faire une sembla9le allégation. tice n'eut connaissaînce le cette affiaire lue lors.

e .r . qu'on lui eût transmis avis d'une demaude d'arrêt
M. DAVIN : J'atirmne que le miustere (l it de sursis signifite al coroner. et celui-ci transmit

Justice est directment respénal Le tnustre î cet avis au ministre le la Justic-e, s'infortanîît si
luta et itt rcureur <lait giten îe pours tout lenous inîtervienidrious pour le défendre s'il obéissait
Canada ; a juridetion dan touite:. les cours. i t %cet arrkt. Jle suis étonné qiue moni lonoraile

le mintistre de la .Iustice reprasentrut le mountero ami puisse exprimer quelque doute iicet égard. Il
pubbite a la cour le ilntt efi cat re .keltn, il le est luii-inttme membre dlu batrreau des territoires du
represenîtait égalenent datis la pruuite en ques-lNoni-est. Le coroner n'est pas funtionnaire

i l. .:du inistère <le la .1ustice : il nte rélève point le
\ oe: les, paroles d it emier* ministre I lt juridiction fldrale : il est fontctioniaire des ter.

Si le tninistre de lt .lustice, ja titre <le lpruetreur giéé- ritoires dlu Nord.Ouest, iommtié par les autorités
raIl, a inteté l'net e l'neenuitrion levait le tribuinrl d leaes etîu leur jurid iction. Par consjuentBittleforil ennttre Sikeltoi. il étiit eb rgé île I eause, et : .
il avait purfi'itement lroit le cdonier instruetion -a son est ai f onet,î aiinre dles territoires du Ntd-uest
agent ti'nioirnier la enise. Si cette îotrstuite eût été . qjue s'appîîliîin it le bref d'intjonction demand. Cette
intent-e roi Manitlh. àQuébec ou Lats l'Ontario. lit il y demn ule fut soum«ise ut t ribuntal qui rend it saa uit procureur général pour eleunite <le ces provilnees, l ' . .I,.e.l.
îîrocuretr étant le re)résetianttt du inittistère publie pour :ldetsi<n et maintit, injonction alléguant que le
Cette province, le inîlitistre dle lI Justice ne sernit pas !coroner étant partie intéressée , il titre le témoin
itttervenuii. ayant assisté î la mort dei ces jeunes geis, n'avait

, 'allir-ie done que le ministère de la .ilustit e, le pas droit de retplir les fonctions l'c cormner. En
l'avei ième du1t preieri<ti ministre liii-mtIme. était et pareilles circont nes, il nous restait rien à ftire.
situation d'c dobier lu l'état le choses dlot iouts nous Voilà dans <tuelle mesure le iinistéri île li Justice
plignnîs, 'eset-ii-dire l'arrèt le sursis pron<ne,'. est inttéir.5s n eette affaire. Notre responsabilité
par le juge Rouiltau pour eitpè'celier le coroner le date dit moment oit Lat mort le ces jeunes genîs est
conitinuer 'enquête. Les citovents voulaientt qjue venue i notre connaissance. Qu'avons. nouts fait ?
justice fût faite ;inais on leur (lit qulle le procureur Nous constatames qu'il avait été notittîté unte coin.
général ne pouvait rien faire et c'est celui-là même mission chargée de faire enquête sur tous les griefs
qui représente le iiiitstère ptublie lats cette lro- j relatifs ait chemîinî tIc fer it l'as-lu-Ni-l.ie.Cor.
viice qui leur a ilit eln. .Jailirime loîcn que cette betuiti.
affatire fait ret.omber suit le gotiveriemieit entadien Cette committilission a été noiiimèe par le gouverne-
une responsabilita letucoup plus lourde que t. le inet. N is savionls qle les commissaires, se trou-
fait la condiluite île .\. Charleson. vaut sur les lieux, prendraient tout naturellement

cnnitttsstlnce <le cet événetmient, et <le fait, ils se
Le SOLLICITEUR (&NÉRAL : J'ai écouté soit livrés à une epiqête, partielle il est vrai, sur

avec beaucoup d'attention et d'intérêt les observa- la mort de ces jenties gens. Que pouviois-nous
tions de l'hon ble lépItté d'York-onest. (-\. Wail i faire, atviîit d'être saisis <lu rapport <le lit commis-
latce) il a fiait tit exptosé le faits vraisemblable, et, sion ? Voici la conduite tenue par le mtinistère <le
il a aussi réveillé ditis lue certaine mesure, daits lit Justice: les comitàhissaires ayant fait rapport,
le etur de lt Chaimre l'iitéèt et les nééreuses !inous en demandâmes tut exemplaire au ministère
sympathies qutle le sujet mérite. Quant à lnorable f de l'lntéieur. Nous sommes à étudier ce rapport,
député d'Assiibïn-ouest t.M. Davin), il est i peine dans le lit de constater s'il fournit une preuve qui
eroyable qu'un député ose venir faire ei pleinîe 1 nous jistilie d'intcnter les poursuites étcessaire'
Chambre <le semblables déclarations. Il pîrétei<l I pour punir ceux qui sont coupables de la mort le

ue le ministre der la dustice est responsable île la ces jeunes gens. Hier, au Sénut, le ministre de la
mort le ces deux jeunes gens. î Jubtice a déclaré (lue si les renseieets coitenus

'M. lAVIN :'e îîest pas là ce ..ue j'ai lit. .J'ai dans 'îe rapport ne suflisent pas pour autoriser le

atîit.é fie le inistre était luespottlîe .le t'avoir gouvernement ài intenter des poursuites, il sera fait
faithr uen ere otatresponsv orune autre enqiluéte, atiin île porter toits les faits à la

pas fait condamner les coupables.cnnisned govrmntcac'tnte1<ttaisn2 tlti gouverntement, cela, c'est notre
Le SOLLICITEUR G ÉNÉRAL : Je suis surpris intention de faire tune etquête approfondie sur

(le l'honorable député ait dîéjîî oublié ce qu'il vient cette qutestmion afin d'étaliir les faits danls touite
de «tous dire. Voici ses propres paroles : " e leur vente. Quant la l'honorable députe d'AI-
n:inistère dte la unstice est responsable le la mort berta (.NI. Oliver) guti a fait preuve île tant de
de ces jeunes gens.. zèle à salisir' la Chainr e <le cette question, ses

et'orts vont être ré:ompensés, ciir le ministère de
M. )AVIN : Ce n'est pas ce que j'ai dit ; et la .Justice est décidé, dntis la imesire de son pouvoir,

l'hiorable dépité perd son temps en s'arrtat à ie faire uie enquête sérieuse uiai 11us permettra
cela. Si j'ai réelleiment dit celn, alors ce n'est qu'un dle punir les crtiîiiiels, s'il est constaté qu'il a été
hî,lesî lingliuu. Voici ce qle j'ai voulu dire : le commis îles actes criminels. Dans qIutelle mesure
ministèIre e la justice est responsable de l'éttt de le gouvernement est-il responsable de ces événe.
chose actuel, en tie faisantt pas punir les coupables. ments ? Le gouvernement ayant accordé une sub-.

vention pour lta coiistructioi ile cette voie ferrée et
Le SOLLICITEUR G ENERAL : Abordons stipulé qlu'il faudrait employer des ouvriers cana-

donc cette question. Ces jeutntes gens sont Morts, diens, dans quelle mesure est-il responsable du fait
après avoir été au service de la Comupgnti'e du qî(ue ces journaliers, qui se sont rendilus qutr le théâtre
dlui chemin de fer Caniadienl du IaCifiqute. N'étantt <le ces travaux pour y gagner leur vie. ont subi un
pas responsables de leur engagement, nous ie traitement si brutal qu'il nous est imttpossilble le le
devons piats l'être davantge dut traitement dont ils laisser passer sous silence ?1 Le gouvernement a
ont été l'objet, è dater de leur départ dt Ias-lu. 1 constaté les faits et les a soumis a la Chambre.

MI. Daîvîs.
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Que peut-on exiger davantage du gouvernement ?
Après avoir fait faire enquête sur les faits et avoir
so<umiiis ce rapport i la Chambre, le gouvernement
a imiiiteiiaiit le devoir, aujourd'hui qu'il est saisi
des faits, l'intenter soit an eriminel. soit ait civil,
les poursuites que justitient les faits révélés à l'eu-
quête.

N<ouîa ne sauirions faire lavanlltage. Ce n'est pas
lhi première fois que notre histoire nous révèle ses
ilus couilis par de puiissaites corpurations, subl-

venîtionnées it même les fonds piublics, mais jus.
qu'ici ces als sont passés inapert:us et j'atirmne
s Cus erainte, ceux qui sont au fait le ce qui Sest
passé à l'époque de la construction dii cliemin de
fer Canalien du laru<itiqmîue, lorsque les honorables
députs le la gauche étaient au pouvoir et almîi-
nistriaienit les a îlliires publiques, savent qu'il s'est
commînis -le semlmales abus, mais qIue jamais le
ou'ernîemuent n'a osé les soumettre à l'enquête.

Nous avons osé instituer une enquête et no<us en.
tendons bien pulir les eoupables et ei faire justice.

'M. ) VIN : Qui, nomme les coroners au
Nrl-(Ouesr ?

Le SOLLTCITEUR (ÉNERAL: Le gouverne-
ment local.

M. 1 )AVIN: Ils sontît no:mnés par le lieutenant-
gouivtener.

M. \ldlMULLEN : Je suis très heureux d'avoir
enteilu les observations ltque vient de faire le Sol-
liciteur énéral. Relativement au traiteiîent subi
par les " iti<vid us en question, espérons-le nous
n'enitetdonîs 13'1us parler d'actes aussi barbares que
ceux qui ont été commis, et le gouvernement se
baîsait sur les faits contenus dlanis le rapport soit-
nis à la Chambre, verra i ce que les coup-tbles
soient punis cotmne ils le méritent. Je le répète,
je ne saurais croire que les autorités du clieitin de
fer Canadien du Pacifique à Montréal aient été
bien au fait les mauvais traitements infligés à ces
travailleurs . J'espère que tel n'est point le cas.
.'ils étaient ait fait de la chose, ils ont assuté une
sérieuse responsabilité, et ils auront à en répondre ;
et avant de leur payer toute la subvention votée
lpar le parlement pou r la construction du chemin
le fer, j'espere que le gouvertiemint verra à ce qite
les victimes de ces actes barbares soient traitées
avec générosité et (lue ceux qui se sont rendus cou-
pabîles de ces actes d'inhumanité soient punis
comme ils le méritent. A ion avis, ces coupables
sont des sous-:ntrepreueurs de ce chemin de fer.
J 'ignore, toutefois, leurs noms. Si je tei mte
t rompe, 1. iHaney, qui a été chargé de la conlstrue-
tion dle ce chemin dle fer, était autorisé à donner à1
l'entreprise d'importantes parties les travaux à
les sous-entrepreneurs, et lorsque l'utlitire aura été
souIlise à une enquête sérieuse et approfondie, il
sera constaté que ces actes d'inhuimaiimté ont été
comunis par ces sous-entrepreieurs et non par les
autoirites de la comipagnie. • J'espèe que la Coin-
pagine du cheminî de fer Canadien du Pacifique
fera elle-même une enquête approfondie, dans l'in-
térêt même de lit justice, atin de se laver (le ces
actes de barbarie et d'inhumanité et le ne pas
laisser I*afliure dans l'état où elle se trouve actuel-
leinent ; en outre, le gouverinment, je l'espère,
conformément a la déclaration (lue vient de faire le
ulliciteur gêniéral, verra à ce que les coupables

solieit punis comme ils l méritent.

M. SPROULE: Il arrive malheureusement trop
souvent que les entrepreieurs de chemins <le fer
traitent leurs emloyès d'une façon barbare. La
Chambre sait -. qui s'est passé à l'époquie le la
coistriicticn du chemin de fer Canndi<in dlu Paci-
liqjue. Je me rappelle ce qui s'est passé sms 1).-F.
Burke, un entrepreneur que nous avons vu errer
encore par les corridors ces jours derniers ; il avait
eigagé les Italiens et il les congédia au coimmience-
Ment de lhiver, à une époque rigolureuse 'le l'aniée,
et le dernier bateau en partance du Sauilt, dut les
prendre à bord par charité. A la fin les travaux
<le lia saisoin, ces pativres gens u'avaieit pas assez
d'argent pomir payer leur passage jusqu'à Wiarton,
et il fallut les prendre à bordl par charité. Cet
entrepreneur, niii avis, aurait li alors être puni
mais. malheureusement, l'afirpassa inaperue.
Il est fâcheux que de semblables faits se répètent
le temps à autre. Le récit d'actes dl'inhluimaiité et
<le barbarie comme ceux signalés au rapport sou-
lèC l'iid<igniiatiomn. 1 y a déjàt quelue temps qpue
le gouvetnemenLt a ce rapport par devers lui, et le
seul reproche que nous puissi.ms lui adresser est
dl'a<voir trop diil'éré à intenter des poursuites contre
les conpables et à les faire punit:. ti l'alTaire
n'avait pas été signalée avec tant dle force a la
Chambre, je crains fort que le gouvernement n'eût
encore temporisé davantage. Il y a ui des ei-
pIloyes dt gouvernement qui est complice et fauteur
de ces crimes, et j'espère qu'il recevra le châtiment
qu'il mérite. Ce entrepreneurs <le chemins <le
fer s'enrichissenit, tout en traitant iihîumîîaiiieient
et malhominêtenent leurs emiployés. Nombre d'en-
trepreneurs traitent leurs employés plutôt en bêtes
le soniue qu'en êtres huinains.

Inhumiiiîianiité, barbarie, brutalité: voilà les seuls
mots <le la langue anglaise qui puissent s'appliquer
avec justesse à la conduite <le ces entreprieurs, et
il importe <le leur infliger a brève échéance le ehâti-
ment qu'ils iiéi-itent. Les faits sont maintenant
clairement établis et signalés à l'attention d ou-
verneieut et il ne devrait pas imême retarder il une
)leutre A citer les coupables devant les tribunaux.
Quant a ceux qui sont morts, autant que ma
connaissance <le ces procédures d'enquêt e mîe per-
met de l'aflirner, lorsque lia justice est frustrée de
ses tins, par la faute du coroner, c'est le devoir du
procureur général ou <le sou représentant, d'insti-
tuer nue nouvelle enquête. Un examen post-mortem
est nécessaire, pour obtenir toutes les preuves
possibles touchant la cause le la mort.

Le SOLLICITEUR GÉN RAL.: Comment
l'honorable député peut-il prétendre qu'à l'enquête
di corouer, lorsqu'il s'agit d'une mort pour cause
<le diplitérie, il soit p'îssilble <le faire un examen
post->ortem, après que l'enquC-te du coroner a été
interrompue par voie darrêt <le sursis?

2%]L SPROULE : Les mauvais traitements infli-
gés à ces malheureux peuvent avoir été le nature
iu causer cette maladie, et la chose demande une
enquête approfondie : et si, en raison (le quelque
objection léale, le coroner s'est trouvé dans l'im-
possibilité le faire son devoir, c'est le droit <lu
procureur général de faire faire une nouvelle
euquête par un autre coroner, afin d'établir tous
les faits, et de lui permettre de -constater sur qui
le blâme doit retomber et de punir les coupables.

N1. FRASER (Guiysboroigli): Discutons la,
question loyalement. Lorsque le coroner agit dans
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le spi.rc du ses pouoirs, je ie crois pas qIue le 'M. 1)AVIN : Est-ce <pie le solliciteur général
procureur généralu Ca tda puisse intervenir dants allirine que lu coroner Niead a été nîotmtîé il cette

l'exierei ~de ses fonctions. charge par le gouvernenent local, pir NI. Hatil.
' tain out .l. Iloss ?:.. OA \ i N : il est procureur général pour les

territoires it Nord-Ouest.

M. FlAS E P (Iy Pourquoi jeter le
blinie sur i illtris que le r Deculrei géiétil dies
territoires du Notd-Oust

Le 8OLLiCITEUi (ENEIlAL: de répéte ce
que je Viens tntllirtiner sats avoir examin la ques.

tin,-ajr je veux être avec mlioi-meiliili
-- le coroner est un fonctionnaire somis aux auto-
rités loIles. duans les territoires dii Nord-Ouest.

.\. i>A\ I Le procureur g-r-iI<l des terri- .\. i)AVIN A lois lionoraitible et savant dépiuté
toires du11 Nord-Ouest est le mlinhistre tie la . lusitce. est t'niiie profonde ignor-anuce sur la question.

3N1 . 1'R ASEIR iyshmough): Si je ne te
tromnpe. la loi qu<ai régit les territoires tlu Nord-
Oîu-st à tet égare est eiblalle l celle dus aultre

provinces, et i n'at.rit qui confère la juridiction a
le poubllvbir lunmir pli toute infraction lita devoir (ie

li par dLI tituilairU.

.\. I)A \I N : Vous n'ii save rien.

M. -OSTE R. : Jan.ai- le goulvern.t-ienit ne vous
ferai juge.

M. IASIt ni mérite ps
d'tre iue, i ce Ilue j'altiirie Ilest lais exact,
savoir, qie l'auitorité qui confère lait jritliction a le
pouvoir de pmuir le titulaire. Quand tilt avocat

dls territoires tIti Nord-Ouest révoque un doute
tu clihs aussi ciaire, je ne iii'éttoieiu plus qu'il

nalait ue iSi peu ie cauies l plaider.

Le SOLLICITEUR (î ENE AL : Cette expres.
Sion 'oliiinion dans la bumcle ide l'honorable dutu

(.. iavin) fiit mntli t-lge.

NI. CLAlK1E .e conivieis parfaitement avec
lhoiorabile député dE l(uy hirough (\i. I raser),

tiil ne faut pas exploiter au proit des partis poli-
tiqttues l'enqjuôite relaitive aux eircontstanes ui
ont entouré lat mort tec ces lieux jeunes gens le la
Nouvelle-.:cosse ainsi que le châtinment de ceux tui

rot, ret-spsatbles de leur ort, s!i toutefois il existe
tdes coupables. De fait, l'on1î nte sattrait faire le
cette alffire une question le parti polit ique. a moins
t'il ne soit prouvé que le gouverleilieit a manqué
il Sont devoir .iu nle ciant pas devanut les tribunanx
ceux qui ont perpétré ce crime.

Quelques VOIX : Ecoutez ! u'coutez !

Queliues VOIX: Contez ! écoutez! NI. CLAlKE: Ce Iest pas chise facile pour
\I. S AE R4 pt înyshoroiulh): Uhonoitraleu d té 'eux qui n appatierment pas au ibarreau d'tcarter

'\. . i . l | toutes les incertitudes de lai loti et de itii déiirt*<'i< .ir in bi-uet (.\M. l<a avmrl ) riéttesi-i que le les i esponsabilit's et les pouvoirs les fonctionunairescoronest tta e par ouvetu puren des territoires iti governement toutefois, ju prieraila Chambreestt poni.bl Des proreur. general du1 tunadla dc d'bevrc atou:eVoi, jue : in hmbre
to>ute ilifrautiîon à la loi, e îitise dans l'extcie ptie ces.e g ce fiitaei: Nil ouvitre ltecinsq mois

fill ftittitu IVll' dn;lt-lt: niots, et en raison tdt laps tie tempsqii s'es: écoulé
M. DAVIN: .lu préteinls qu'il est souîimis là depui leur iint, la ltécomîiîpositioi des cadavres

l'aiuttnritét du procureur géané-ati dt Catmda. do0t être si avanlle tqu'uniî exaiiei poft mortimi n1e1
tpourrait pas permettre d'établir lai preuve qui.\l. i-'UASi l (t;yshaorugh): I1 l ne saIgit pas le tialirait iiu résulter tic cet exaimie inmmdiatenient

-ela. Sans dtc, si les autorités les territoires aprèsék leur d lécès. -e ferai en outre, olserver ceci
n.e font pas leur devoir, alors il y a appel à l'aîuto- ceux qlui se trouîvaient sur les lieux a l'éitique oit
rité supériur du prcureu r général ti Caaa. ces tristes tévéiieienits se sont déroulis sont aujour.

'tint le monde l t c vientde l'injustice comiiise, l'hui bien loi dti thâtre le ces événements et il
miîs n'allons pas jeter le blame suir le gou\lvri- seratit plreu.e i possible d'éablir lai preuve de la

uit'inent oit sur l'ppsition lotrsqu'tils One 1 v culpabilité de ceux qui sont respousailes tie ces
no.riteit 'ri Le Soilliciur général dléclatre actes, qui impriment i(une tâche holteuse à la répu-
ueI l e uvernemet, dnis lai iesure lde son tatioli ie notre pIays. Je le répète, le peuple cana-
pouvoir. uilra ce qu justice soit fiaite. J'es lie tiendra le gouvernemeuniet resp<onstble. s'il *a

remercie le Siillicitleur génal. Tout dtIlté d ae li ps pris toutes les muesures légales possibles dans
gauche qui ihir:llne Ilue cette iéclaration ne cos- le but doiteitir les renseigueets voulus sur lai
titic pas une grantie -ilisante, iu qiti essaiu situation faite il ces travailleurs ainsi (ue sur l'ini-

dltxploiter cette question dan811s l'intérèt de son qiité commIînise.
parti. iet pas l'aii des duix infirti jeunîes Ututre soir, lu ministre le l'Intérieuri nous a
gens (îui sonlt morts. Le gouverineiieit déclare appris que l'emtite instittée sur les méthodes
tutil va fvaire une eiiute apyrofondie sur itmte aitoptées patr les entrepreneurs dii chemin (le fer du
cette alaire, ut asurîmet cela doit suilire. Qie Prs-du-Nid--Curheau résulte tie reiseignements
peut-il faire daîvantage . Le Solliciteur gétérîal oti que le gouvernement a olbteuit de temps à autre
le ministr e l luai tice doit appliquer lt loi, et il des agents chargés d'appli<puer la loi relative à la
ia las droit de faire ie l'arbitraire. ais l'intérêt iniiil-d'-euvre étrangère: et puisqpe ces agents
de., ieux jeunes gens qpni sont morts, ut pour ot fait rapport, je désire savoir les mtestires qlaue le
l'honneur li C.aniala, je suis heureux cue( le Solli- i gouvernement ai pri,es, aiti d'emp ê cher ceux qui
eiteur général ait fait cette léclarati : mai autit sont encre, eIlployAs il la construction de cette

ioi mli de l'liiitunóé et atin d'itssurer le ehâti- voie fer-ée d'être traités comine l'out été leurs
iient tIe toute corpîloratitoni et de tout iidividil devanciers. Sans préjuger la question, ioutis ittien-

coutipabitles, denuiid<ois, sats chtercher it faire tie drons quste le gouveruneen ait. pris vue initiative å
popultrité, que justice soit faite. cet égard, et s'il ie fait pas. dans lia imîestre oit il

M. F sus.:a pny'sbooughi) 
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lui est po»ssible de le faire, je ne dis pas stricte quête. Comment ! A ce momnt-là même, les
justice mais amuple justice (le ceux qui ont imprimé i mmisaires étaient à l'euvre, faisant em<1 nête
cette honte au front du Canla par leur traitement sur tous les faits. l>usieurs mois auparavant,
inlumain de ces ouvriers, le peuple canadiei saura dès file le gouvernement reçut le Premier rapport

sur qui faire retomber la responsabilité et il ne étaulismamit que ces ouviers
tolérera pas que la justice soit frustrée par le misé. lu gouvernenient jugea convnable distituer une
rables arguties. I oItission chargée <le faire enquête sur les faits.

Nuis sommtlies siis du rapport dle cette comm~tis-
Le PREMIIER 31INISTR E (sir WVilfrid Laurier):Lonorale député de Toronto (\. Clarke) a ion. et si je e trompe, les liolll déptL'Iiiii)i-,i)lecy-uté(ieTfwlit (N. ii<le lat gitucm comavieinmeamt qlue c'est un rapport lini-

exprilé l'espoir qu'il ne serait pas fait Ie tentative partial, loyal et fort circonstancié. I )e lieux
d'exploiter cette malheureuse ailaire au profit iles choses d: es ce rapport ktaltlit. preuve fle la
partie politiques or, je crains fort que ses espé.ctîllilité le ceux qui smnt r o lm la mort
ranices a cet égard ie soient frustrées. A en juger <le ces jeunes geus, si toutefois, quelqu'ut e ili-

d'aIrs le ton les obervations <s clo s pable gle leur mrt, oit bîcî cette prouve n'existe
dléputés de la gauche, il est évident qu'ils vont pas. si le rapporr étithlit cette protve, ele' suflit

essayer d'eploiter au létritment <lu gonvernemenit pour ftire justice mes Si elle ne
la mort dléplomrahle <le ces inforrutuns jeunes gens. tiotive pas, almws nots tenons <le la bouche immême
(est avec regret que je le lis, les lonorablM
lépuîté-s ne craineînt pas de donner en spectac le anem etr<rt pour que justice soit

lms cadavres de ces jeunes gens dans le but de créer ftite. Enepareilles Vir-mmstamces. tis coint
ue impression hostile auît gouvernement. Il serait prenmre em quoi le gouvernment soit lmlLitth, et

impossible le formuler d'accusations itplus déloyales ce qu'il leut faire de plu ce imtil a fait. Bien
et plus injustes que celles portées ittjoulîrdl'hutîi loi d'avoir négligé soit devoir, le gotvernment a
contre le ministre des Travaux publics, sous pré- fait preuve em cette circmmîtscitnce, d'ue <iligemce
texte qu'untmi de ses eluployés, allègue-t-on, se serai t imitîe mies gmtverîien ments prcédents. Comme
uccupé <le l'enîgagemen t les journaliers pour la vient <le le faire observer le Sollicitetr il
cmstruction dui chemin <le fer lt Wuest éjà c<ms-ttit tiie foule 'aa-dtres turav-uxNi
Corbeau. Quand bien même l'un des eliployés dltt ubies et l'on sest <lji plaint me mauvais timite-
ministère des Travaux publics se serait occupé de mîteits infli tux ouvriers vîîmloyés à ces trm-
l'eigagement le ces journaliers. ce mne serait tout vaux or, 'e t l remière fmib (Ittui
tu luîls qu'une infraction à la discipline du nminîis- mnt fait lreive <le tmnt (le sollieîttde îmoilm le
tère, infraction qfui aurait passé inapereue n'était en-être <les journaliers enpl<yèsaux trmmvaîx pi-
le fait qulle ces ouvriers ont été maltraités. S'ils blies, et qu'il %oit til jusqu'à institer une coita
n'avaient pa subhi ces tmautvatis traitements, il îmîissi<m d'enquête relativement tt tritent muli
n'aurait pas été dit ii seul meot soit contre M. par les ouvriers.

hltqeson soit contre le ministre des Travaux
publies : mais, parce (lue ces travailleurs ont été M. FOSTER : Le ninistre les Travux pulics
traités inhmi nemnt, mina essayé d'en faire peser pourrait-il nous <ire quelle sitmîtion M. Chamlesot
la responsabilité sur le ministre îles Travutix ocupe <its ministère
piubîlies, qui n'a ,u absolumnent rien à voir à cette
aiflaire. Si M. Charleson s'est rendu coupable Le MIXISTRE lES TRAVALTX
dinîfraction à la discipline, il faut d'abord le mettre Il est iispeuteir gélié-mil. Il lee feuilles ie
ei situation de se défendre, aprés quoi, il sera solme il voit L e tic chaque ouvrier soit à som

traité selon qu'il le mérite : mais.que MI. Charleoi poste il memplit les fr
soit couîpalert unin, il n'y a pas lieu <le rendre le
ministre des 'l'travaux publics responsable des actes M. FONTE R Emt-il l'agent ltmposè alix achats

<le cet employé. Le NI TRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Passons maintenant aux évéiemenîts suiséquenits. Nol il fait foit peu daulmmits. Il vériie seulement

La première fois que cette aflinire a été notifiée u
ministère fut lors<ue M. Oliver lui adressa une
dlépL-eIhe. l'informmanmt qu'il avait été signitié it, Imsirîioiis diveraeu.........au.....s257 l<5w

roner un atrti-tt de sursis. l'empêchant de pour-
suivre l'enquête commencée. - Est-ce que l'lhonEo- me propomaîs <le t'étendre
ratble député prétend que le <minîistère fût obligé atez loîigneît sur li questioni l Im le pohte
d'interveir entre le eoroner et le juge les terri. le i>gly: <fl comme le directeur géit-al mes Postes
toires lu Nord-Ouest ? Il me semble que tout ce est asmit, je sermi fort laef. Je tient- seulement à
que le gouvernement avait à faire était d'attendre <li-e <me le buremt le poste mi été tratsféré dlt
le -m:-stltat die li poursuite judiciaire. intentée mde- etme tles tiies où il était depuis vingt mées
vanmt le tribunlal. Ce mn'est, cemtes, lpas la faute dit et lus dans uîe localité qui îa'est pas ct mienable,
gouîve-teirnent, si le juge al laissé s'écouler six se- et les itti-essés ont mlidé uatimeent ie le
maines avant de rendre une mdécisiomn ait sujet de transférer <lu nouveau dans l'amcienne localité.
uinjoniction, et il était imipossible ait ministère de Il y a quelque temps. i Chambre a été siie
supposer que le juge aurait gardé si lonmgtemîîps d'mie afiie relative à E.J. W011411t ingénieu-, mt
cette affiaire en élibéé. Plus tard le goutver-nme- le iniliStre a uieitianmlé l'tjitrnem- le débat.
ment reçut <le M. Coneybeare, son agent à Lcth- promettant que liflm.ire revienmrmit aui le tapis,
tiridteu rapport circonstsîncié, établissant qu'il plus tard. Llaoîmorilmle député mie Pict<ni a saisi it
y avait lieu de penser que ces deux jeunes gens Chinire de cette affure et le premier nistre a
avaient subi (les inauvais -traitements de niatutre promis que le cabinet en délibérerait. Le gotver-
fert grave. Que restait-il à faire en pareilles cir- n t l'a éti-liée quelmue peu tuais î'a emînome

Colîstices ? Unte seule chse : instituer une que eien décidé. . veem est t imgénier civil,
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autrefois employé palr le gouvernement à faire le
tracé des prolongements de l'Intercolonial, dans la
Nouvelle-Ecosse et dans les autres provinces, et
lorsque le gouvernement des iles Sous-le-Vent
demanda au gouvernement canadien de lui recom-

anier un ingénieur conpétent pour prendre la
direction de seu travaux% publics, le ministre intéri-
maire des Chemins de fer et Canaux qui était, à
cett-e époque, sir Joh1n 1laedonal.1, si je ne me
trompe, à la reconmmaîndation le MI. Shreiber,
Fingiénieir en chef de ce ministère, chargea M.
Welsih de cette miiton, en vertu Iuiie convention
intervenue entre le gouvercinemnt canadien et celui
des iles Sous-le-Vent. Cela date (le huit ails. M.
Welsh consacra cinq années à ces travaux et le
gouvernement les îles Sois-le-Vent lui (levait une
amiée et demie d'arré rages de traitenient, lorsqu'il
lui nii)tiia l'avis que son engagement était expiré.
Il demanda au gouvernement de régler son compte,
mais la chose subit des retards et il lui fallut de-
meurer là. On nous lira peut-étre qu'il aurait dû
revenur au pays.

Toutefois, si l'on tient, compte du fait qu'il lui
était dé une année et demie d'arrétages, représei-
tant en chiffires ronds une somme de $5,000, il ne
lui était pas facile (le s'en revenir sans avoir la
certitude que sa créance serait réglée. Il prétend
maintenant que tout en ayant reenu avis (le la fin
de soit engageient, toutefois, en raison des retards
apportés par le gouverne.nent île ces îles, il a dû
différer sont départ, et qu'il a droit d'être inldeiiinisé
les déboursés qu'il a été obligé 'le faire. 21. Welsh

lui-même, sait parfaitement qu'il est impuissant à
forcer ce gouvernîiieit à régler sa créance ; mais
il prétend que le gouvernement canadien est en
mesure de le faire. Le gouvernement précédent a
chargé M. Welshi de cette mission, et le gouverne-
ment actuel héritant (les. . ..

Le MINISTRE DES FINANCES : Péchés.

M. WALLACE : Des péchés de ses prédéces-
seurs, et renchérissant sur ces péchés en quelques
circonstances-devrait insister sur le règlement de
cette créance. Le gouvernement canadien a chargé
l'ingénieur en question le ce service, à la demande
du gouvernement des îles Sous-le-Vent. La ques-
tion a été renvoyée au secrétaire d'Etat aux colonies
et il a réglé la chose par manière d'acquit. Or, il
s'agit ici d'un citoyen canadien chargé d'un service
auprès (l'un gouvernement étranger en vertu d'une
convention intervenue entre les deux gouverne-
ments, et si je ne me trompe le gouvernement a le
devoir le veiller aux intérêts de ce citoyen, comme
s'il s'agissait des siens propres, puis qu'il est partie
au contrat. Or, le gouvernement a échangé les
notes avec celui des îles Sous-le-Vent et avec le
secrétaire d'Etat aux colonies ; mais M. W'elshî
n'obtient ni le reclressemnent de ses griefs ni
l'argent qui lui est dû en propre. 3\. Welsh a le
droit de s'attenctre ce que . &ouverieiment fasse
les représentations voulues au ministère les Colo-
nies ; de fait, ces représentations ont été faites à
ce ministère, mais il a laissé la question sans solu-
tion, sans vouloir s'en occuper.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon hono-
rable ami t M. Wallace) peut-il s'attendre à ce que
nous fassions autre chose que des représentations
au ministère des Colonies?

M. WALLACE.

NI. WALLACE : Le ministère îles Colonies a
tout, simplement mis la question au rancart. Voici,
à mon avis, ce que devrait dire le gouvernement
canadinî : cet ingénieur a été envoyé aux îles Sous-
le-Vent d'après les instructions dt gouvernement
canadien. à la demande de celui les îles Sous-le.
Vent, et nous demandons qu'il soit traité avec
justice et qu'il reçoive la balance du traitement
auquel il a droit en équité. Ce citoyen canadien a
été envoyé à une distance île 2,000 milles de son
pays, en vertu d'une convention stipulant que ses
dépenses seraient payées, aller et retour, oui, même
pour le retour ; or, ce gouvernement ne lui avait
pas payé son salaire et il a dû demeurer là jusqu'au
règleiient île sa créance. Le gouvernement fédéral
pourrait faire les représentations et au gouverne-
ment des îles Sous-le-Vent et ai mîinistère des
colonies, car le gouvernement des îles Sous-le-Vent
s'est mis en conunication directe avec le gouver-
en nt canadien, lorsqu'il lui a demandé un ingé-

nieur possédant les aptitudes voulues. Il est évident
que c'est au gouvernement île prendre l'initiative
île cette affaire.

On nie dira peut-être que M. Welsh pourrait
aller lui-même s'entendre avec le gouvernement
<les îles Sous-le-Vent, mais, de fait, cela n'est pas
praticable. S'il allait intenter une poursuite au
gouverneient île ces îles et qu'un juré composé de
nègres fût appelé à décider de la réclamation faite
pari M. Welsh contre leur pays, il n'est guère
croyable qu'il pût obtenir justice. En outre, on ne
saurait s'atteidre à ce qu'il s'impose les dépenses
ilune telle procédure. Le gouvernement fédéral
devrait faire, au sujet de cette affaire, des repré-
sentations aussi vigoureuses que s'il s'agissait de
ses propres deniers, car c'est lui qui a chargé M.
Welshi de cette mission. En pareilles circons-
tances, à mon avis, le gouvernement devrait faire
les plus foites représentations possibles tant au
secrétaire d'Etat aux colonies qu'au gouvernement
îles îles Sous-le-Vent, et leur demander de rendre
justice à M. Welsh.

Gouvernement Civil-
Ministère des Douanes ...... .......... S1,750

M. FOSTER : Le ministre des Douanes a-t-il
obtenu des fonctionnaires du ministère les rensei-
gnents voulus au sujet des machines du moulin de
Chicoutimi ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai pas
d'.autres renseignements à ajouter à ceux que j'ai
déjà fournis. Les machines ont été mises en entre-
pôt, pendant que le moulin était en cours de cons-
truction. Tous les droits ont été acquittés.

M. FOSTER : Le ministre peut-il me dire à
quelle date les droits ont été acquittés ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le 14 de
mai, il a été payé $2,813.20. Lesmachines ne sont pas
toutes arrivées en même tenipb. Elles ont été mises
en entrepôt, au fur et à mesure qn'elles arrivaient,
en attendant, l'estimation afin que les droits fussent
tous acquittés.

M. FOSTER : Est-ce que le paiement final a été
effectué le 4 de mai ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui. Les
i machines sont arrivées à différentes dates ; quel-
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ques-unes même au mois de i.ars. Instruction a été Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dit que
donnée de les garder e; entrepoôt, et de faire payer les articles en question ont été entreposés de la
les droits en attendant i'estination. façon ordinaire.

M. WALLACE : Pourquoi s'écarter ainsi de la
pratique ordinaire?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne sache
pas que nous nous soyons écartés le la pratique
ordinaire. Le moulin n'était pas bâti, et les
machines ont été entreposées, au fur et à mesure de
leur arrivée.

M. WALL ACE : Le moulin est-il actuellement
en exploitation ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je l'ignore.

M. FOSTER :- Mon honorable ami a tous les
renseignements par devers lui, et il ferait aussi
bien de nous les fournir. Il ne fournit précisément
au sujet de ces paiements, le renseignement dont
je n'ai pas besoin. S'il est en mesure de dire la date
du dernier paiement, il peut aussi bien nous fournir
celles des paiements antérieurs.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quand j'ai
donné à l'honorable député l'autre renseignement,
il m'a demaudé à quelle date la totalité des droits
a été perçue. Il voulait savoir si les droits avaient
été acquittés avant (lue le moulin fût en exploita-
tion. Je m'en suis informé du sous-chef et il me
<lit que le moulin avait été en exploitation avant
cette date.

M. FOSTER : Le ministre voudra-t-il s'informer
encore et demander la date de l'entreposage et
celle des différents paiements?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député voudra.it-il me dire franchement s'il est
d'avis qu'il y ait eu quelque chose d'irrégulier?
Tout cela s'est fait d'après les règlements régissant
l'entreposoge, et l'amende est le double du droit
imposé. Les machines sont sous la surveillance
des officiers tout le temps. Le fait que les machines
sont en entrepôt les assujettit à un double droit.

M. FOSTER: Le ministre voudrait-t-il m'ob-
tenir ce renseignement ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je viens pré-
cisément de vous le donner.

M. FOSTER : Je veux savoir les dates de la
mise en entrepôt et celles où les droits ont été
acquittés.

Le YINISTRE DES DOUANES: Je puis vous
les fournir..

M. W'ALLACE: Le ministre sait que c'est con-
traire à la loi, à moins qu'il ne prépose un employé
le douane à la garde de ces articles. Mais le droit

doit être acquitté lorsque les marchandises arrivent
au pays, et il sait que c'est la loi.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne sache
point que la loi statue rien de semblable. ' L'hono-
rable député ne ii'apprendra pas la loi.

M. WA LLACE : La loi est explicite; et le droit
n'a pas été acquitté.

M. WALLACE: L'entreposage s'entend de
l'entrepôt réel, et c'est là le seul mode de mise en
entrepôt. Le ministre n'a pas mis ces machines
dans un entrepôt réel, puisque, nous dit-on, elles
ont été déposées dans l'usine.

Le MINISTRE DES DOUANES: Et l'usine·a
été constituée un entrepôt réel.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
voies et moyens.

(En comité.)

1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté pour certaines dépenses du service public,
pour l'année financière exoirant le 3o de juin 1898, la
somme de $1,425,412.91 soit accordée à même le fonds
consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté pour certaines dépenses du service public.
pour l'année financière expirant le 30 de juin 1899, la
somme de $28.677,283.08 soit accordée à même le fonds
consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter,

BILL DES SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je présente le bill (n' 174) tendant à accorder à Sa
Majesté certaines sommes d'argent requises pour
faire face à certaines dépenses du service public,
pour les années financières expirant respectivement
le 30 de juin 1898 et le 30 de juin 1899 et pour autres
fins se rattachant au service public.

La motion est adoptée, et le bill subit sa première
lecture.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

La Chambre aborde la délibération dès amende-
ments apportés par le Sénat au bill (n°. 150) amen-
dant de nouveau la loi relative aux juges des cours
provinciales.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le Sénat n'a apporté au bill qu'un seul amende-
ment d'importance et, deux ou trois amendements
de moindre importance. Il a amendé l'article relatif
à la mise à la retraite des juges ayant atteint 75
ans révolus, de façon à statuer que la mise à la
retraite ne s'appliquera qu'aux juges nommés à
l'avenir.

'M. FOSTER: Est-ce que le ministre n'accepte
pas cette amendement ?

Le PREMIER MINISTRE : L'amendement me
paraît bien plausible,; toutefois, je proposé de
remettre la délibération de. cette question à une
future session. Je propose que tous les mots.de
cet amendement soient, biffés et que les autres
amendements soient adoptés en dernière épreuve.;
ce qui aura pour effet d'ajourner la question de -la
mise des juges à la retraite à une autre session. Le
gouvernement se propose de délibérer cette question
à une future session.
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M. FOSTER : Alors s'il est nommé (le nouveaux
juges la loi, dans son ensemble, entre en vigueur,
sauf l'article statuant sur la mise à la retraite des
juges ayant atteint 75 ans révolus?

Le PREMIER. MiNISTR E: Oui.

La motion est adoptée.

LOI DU CENS ÉLECTORAL.
M. FOSTER: Relativement à la loi du cens

électoral. je désire sugèrer qu'un certain nombre
'exemplaires en soient imprimés et distribués aux

députés. Nombre 'le députés sont partis ou à la
veille de partir; la revision des listes est îà se faire,
et si le gouvernement faisait imprimer l'annexe en
même temps qlue la loi, la chose serait fort utile,
sans .tre trop coûteuse. Le Solliciteur général
convient qu'il serait utile (le faire imprimer cer-
tains exemplaires du la loi. Chaque député pour-
rait en recevoir une demi-douzaine d'exemplaires.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
C'est une excellente recoummandation.

M. FOSTER Alors, il n'est pas nécessaire de
faire de motion ?

Le PRE3i1ER MINISTRE: Non, ce n'est pas
nécessaire.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à six
heures et demie le l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 13 juin 1898.

.M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze heures.

PRIÈREF.

POSITION DES CORONERS DANS LES TER-
RITO1RES DU NOR)-OUEST.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire faire deux ou trois remarques pour faire
connaître à la Chambre la position dans laquelle
nous nous trouvons dans les territoires du Nord-
Ouest.

m. l'ORATEUR : L'honorable député, je crains,
va faire plus que poser une question.

M. DAVIN : Je nie -nettrai dans l'ordre. Les
territoires du Nord-Ouest par le statut impérial
34-35 Victoria sont placés sous le parlement du
Canada. Je dois dire avec rquelques restrictions
que les territoires du Nord-Onest sont sous le cou-
trôle du parlement. Même pour les pouvoirs que
nous cédons par législation <le cette Chambre, il y
a une clause spéciale et en tout temps, le parle-
nient peut reprendre son autorité plénière sur ces
territoires, mais je puis signaler la clause 13, cia-
pitre 50 des statuts refondus qui définit alors la
position du lieutenant-gouverneur en conseil.

Sir WILFRID LAjRIER.

Le lieutenant-gouverneur en conseil aura les pouvoirs
de faire les ordonnances pour le gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest que lui conférera de temps en temps
le Gouverneur en conseil, mais ces pouvoirs ne pourront en
aucun temps excéder ceux que conffèrent les clauses 92-93
de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord aux légis-
latures des diverses provinces du Canada.

Un léger amendement sans importance fut fait
en 1888. Il n'y eut pas d'amendement en 1889 ni
en 1890. . 'aurais probablement dû dire que la clause
4 du chapitre 50 des Statuts refondus est ainsi con-
çne :

Il y aura. pour les territoires un employé appelé lieu-
tenant-gouverneur, nommé par le Gouverneur général en
conseil par acte sous le grand sceau du Canada et qui
devra rester en place suivant bon plaisir.

Le lieutenant-gouverneur administrera le gouverne-
ment suivant les instructions qui lui seront données de
temps en temps par le Gouverneur en conseil ou par le
secrétaire d'Etat du Canada.

Les territoires lu Nord-Ouest--où nous avons en
somme le gouvernement responsable--à part les
pouvoirs accordés à l'Assemblée législative, pouvoirs
dont je reparlerai, sont aussi complètement eous le
contrôle du gouvernement fédéral que le sera le
district du Yukon après la sanction de l'acte que
nous avons alopté à cette session. En 1891, un acte
très important sur lequel je veux appeler un instant
l'attention de la Chambre a été adopté. Cet acte
agrandit les. pouvoirs de ce que j'appellerai le
parlement territorial et une clause, celle qui nous
intéresse en ce moment prescrit: L'administration
de la justice dans les territoires, y compris la
constitution, l'organisation et l'entretien des cours
territoriales de juridiction civile, y compris leur
procédure, mais non inclus la nomination d'officiers
judiciaires. C'est le paragraphe 10 de la clause 13,
amenlé par la clause 6 de l'acte de 1891 ; la diffé-
rence gardée entre ceci et les pouvoirs provinciiux
d'après l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
sautera aux yeux de tous les honorables députés.
Voici comment les pouvoirs sont donnés aux pro-
vinces par le paragraphe 14 de la clause 92 de
l'acte <le l'Amérique Britannique du Nord :

L'administration de la justice dans les provinces, y
compris la constitution, l'entretien et l'organisation des
cours provinciales de juridiction civile et criminelle, et y
compris la procédure en matière civile dans ces cours.

L'amendement suivant de quelque importance
fut fait en 1894, quelques pouvoirs furent adjoints,
miais rien ayant trait au sujet qui nous occupe
aujourd'hui. Puis vient l'acte de 1897, qui a
changé le nom du comité exécutif Île 1894, en celui
de conseil exécutif. Dans l'acte de 1894, j'ai oublié
<le le dire, il est prescrit que le lieutenant-gouver-
neur devra se consulter avec le comité exécutif
pour li dépense de tous les fonds, pas seulement
les fonds strictement locaux mais même ceux que
vote ce parlement. Lors de l'adoption de l'acte de
1887, le grether de l'Assemblée était un employé
fédéral. M aintenant, je reviens à la clause de
l'acte les territoires du Nord-Ouest qui, passant
des dispositions relatives à l'administration de la
justice en matière civile dans les territoires, arrive
aux questions criminelles et traite des coroners et
des enquêtes. J'appellérai l'attention de la
Chambre sur les clauses 82 îà 87 des Statuts revisés,
chapitre 50:

82. Le commissaire des sauvages pour les territoires,
les juges de la cour Suprême, le commissaire et sous-
commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest et toute
autre personne que le lieutenant-gouverneur....
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Renarquez ceci: le lieutenant-gouverneur, pas
conseillé parson conseil exécutif, mais le lieutenant-
gouverneur comme agent de ce gouvernement.

.nommera de temps à autre, seront coroners pour et
dans les territoires.

83. En dehors des dispositions suivantes, aucune enquête
ne pourra être tenue sur une personne décédée par un
coroner. à moinsqu'il n'y ait apparence de raison de croire
que le défunt a succombé d'une façon violente ou dé-
loyale, ou nar la conduite coupn.ble et négligente de lui-
même ou d'autres personnes, dans des circonstances qui
nécessitent une enquête, et non par accident ou maladie.

81. A la mort d'un prisonnier, le geôlier on l'officies en
charge de la prison oâ meurt le prisonnier doit aviser
immédiatement le coroner dont la résidence est la plus
rapprochée, et ce coroner doit procéder immédiatement
à une enquête sur le corps.

85. Il ne sera pas nécessaire, en aucun cas, que le jury
excède six personnes, mais dais tous les cas d'enquête
les six jurés devront être unanimes pour rendre un
verdict valide.

86. Les coroners auront Ins mêmes pouvoirs pour
assigner des témoins et pour les punir pour désobéissance
à l'assignation ou refus de se faire assermenter ou de
répondre aux juges de paix.

87. Les honoraires des coroners, jurés et témoins assis-
tant aux procès et enquêtes criminels seront fixés de
temps en. temps par le Uouverneur en conseil de la façon
qu'il indiquera.

C'est-à-dire le Gouverneur général, comme l'in-
dique la clause d'interprétation. Ces dispositions
n'ont jamais été rappelées.

Vous remarquerez la distinction entre lente-
liant gouverneur en conseil et lieutenant gouver-
neur employé seul comme il l'est dans la clauee 82
de l'acte des territoires du Nord-Ouest. Le coroner
est lone nommé par le lieutenant-gouverneur, non
conseillé par personne, mais comme employé fédé-
ral. J'ai cru qu'il était nécessaire d'éclaircir ce
point car il est parfaitement clair d'après les débats
qui ont en lieu dans cette Chambre qu'en certains
quartiers qui devraient être bien renseignés, on
ignore réellement la loi de ce pays qui a trait aux
territoires du Nord-Ouest et le département qui
devrait savoir la vraie position du coroner nous a
fait dire par son porte parole en cette Chambre
que le coroner des territoires du Nord-Ouest était
un officier local quand c'est un employé fédéral.

Motion d'ajournement rejetée.

BILL DES SUBSIDES;

Bill (nQ 174) accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent requises pour payer
certaines dépenses (lu service public pour les
exercices se terminant respectivement le 30 juin
1898 et le 30 juin 1899 et pour d'autres fins rela-
tives au service public (M. Fielding) lu la deuxième
fois et examiné en comité.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
la troisième lecture lu bill.

M. FOSTER : Sur la motion pour se former en
subsides, je demanderai à la Chambre de m'accor-
der quelques minutes de son temps qui n'a plus
la même valeur qu'au début de la session, pour
faire quelques commentaires sur ce bill et sur
certains aspects de l'administration financière du
gouvernement que dénote le bill des subsides.
D'abord, il faut noter que c'est le bill le subsides
le plus considérable qui ait encore été soumis à
l'assentiment de la Chambre ; on ne doit donc pas
trouver extraordinaire qu'il provoque quelques
commentaires. Les commentaires que je ferai au-

ront trait à deux aspects particuliers et impor-
tants : d'abord à la répudiation absolue des pro-
messes d'avant les élections relatives à l'administra-
tion <les finances qui ressort <le l'administration du
gouvernement actuel et qu'indiqjue ce bill de sub-
aides; secondcminct, le mupris extraordinuire dont
ce gouvernement fait preuve pour toutes les vieilles
et saines mithodes le gouvernement que révèlent
le présent bill des subsides.

Prenons donc d'abord les promesses d'économies.
Un vieu dicton dit qu'on doit apprendre ligne par
ligne et précepte par précepte. Les plus vieilles
et les plus grandes vérités sont celles qu'il faut
répéter le plus souvent. l'espère doue ie pas
agacer les nerfs sensibles de ces messieurs en leur
demandant encore une fois-et ce ne sera pas la
dernière-d'écouter les promesses qu'ils ont faites.
(Un membre influent de l'opposition libérale qui
n'est pas nembre du gouvernement, bien que ce
souvenir réveillera peut-être le dépit de cet hono-
rable député, l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charltoti) a répété une déclaration relative à
l'attitude de son parti dans la question <les dé-
penîses du pays. J'ai choisi un échantillon de ses
déclarations antérieures aux dernières élections.
En 1895, l'honorable député de Norfolk-nord dé-
clarait

Le parti libéral s'il était au pouvoir pourrait immédia-
tement réduire les dépenses publiques et pratiquer d'au-
tres économies pour Sô,000,000 par année sans affecter
l'efficacité du service.

Ceci représentait une opinion, une large opinion
du parti libéral d'alors. Les documents d'élection
dans l'Ile du Prince-Edouard dont je tiens iatu.
rellement responsable mon honorable ami, le
ministre de la Marine et des Pêcheries, contenaient
ce qui suit:

Le parti libéral prétend que l'on peut enlever plusieurs
millions de dépenses actuelles sansnireau service public.
L'honorable David Mills évalue l'économie probable à
$4,000,000.

Le ministre actuel du Commerce (sir Richard
Cartwright) qui fut un temps ministre les Finances
du Canada et le principal critiq ne financier le l'an-
cien gouvernement déclarait en Chambre en 1896:

Pour ma part je n'hésite pas à lui dire....

C'est-à-dire au ministre des Finances.

. ... que je considère une dépense annuelle de $8,300,00
ou $40,0W0,000 comme beaucoup trop forte pour le Canada.
Je dis que c'est une honte et un déshonneur pour un'gou-
vernement qui a charge de nos affaires de venir deman-
der une dénense de $38,800,000 par an pour, les fins fédé-
rales, M. l'Orateur. c'est injustifiable. Ce n'est pas la
peine pour ces messieurs de gémir sur cet état de choses.
Ils devraient essayer d'y faire face et le moyen est de
réduire notre train administratif actuel, de réduire notre
mode de gouvernement et nos idées extravagantes. Je
l'ai déjà dit et je le répète $38,000,000 est, à mon avis, une
somme monstrueuse que l'on demande au peuple de
fournir.

Le très honorable ministre qui dirige le gouver-
nement déclarait à Toronto:

Les dépenses ont-elles diminué? Non, elles ont monté.
Elles ont monté de un, deux. trois, cinq, dix millions et
plus jusqu'à atteindre maintenant trente-huit millions et
les conservateurs ne bronchent pas. Ils sont prêts à tout
avaler. Si nous arrivons au pouvoir nous suivrons l'ex-
emple de M. Mackenzie et je dis que malgré que nous
puissions pas ramener les dépenses au chiffre où elles
étaient sous lui, nous pouvons réduire le montant de
deux ou même trois millions.de dollars par an.



LCOMMuNESJ 84

Mais, M. l'Orateur, pour en venir à la base le
toutes ces déclarations, à la convention de 1893,
nous trouvons alors le parti assemblé déclarant :

Nous ne vouvons que voir avec alarme la forte auginen-
tation de la dette publique et des dépenses contrôlables
annuelles du Canada, ainsi que la taxation indue qui
résulte pour le peuple sons les gouvernements qui ont été
continuellement au pouvoir depuis 1878, et nous demtan-
dons une économie stricte dans l'administration des
affaires du pays.

Voilà, M. l'Orateur, des échantillons des pro-
messes, toutes dans le même sens faites pendant
dix-sept ans et spécialement dans les cinq dernières
années qui ont précédé les élections de 18961 et
faites par le parti libéral, alors dans l'opposition,
maintenant au pouvoir.

Nous avons vu quelles étaient les promesses,
voyonmis quelles ont été leur application pratique.
Parlonis d'abord de la lette lu pays.

Le 30) juin 1896 la dette nette du Canada était
de :258.497,432 ; le 30 juin 1897, elle était montée
à $261.538,590 et le 30 juin 1898, elle sera d'après
les calculs du ministre des Finances dans son der-
nier discours du budget <le $266,038,596, représen-
tant en deux années une augn entation le $7,541,-
163, soit une augientation moyenne de $3,770,581
par an.

En 1890, quand le gouvernement conservateur
était au pouvoir, la dette nette était de $237,-
533,000; en 1896, quand le parti conservateur
tomba du pouvoir, elle était de $258,497,000, soit
une augmentation de $20,964,221 ; si l'on enlève
de ceci une somme de $2,394,000, dépense portée au
compte de 1895, bien qu'elle ait été eneourue en
1894 pour les bons du chemin de fer du Nord, on
trouve pour cette période tie augmentation de
$18,570,000 qui représente un moyenne annuelle de
$2,652,9010.

Li parti conservateur fut fortement condainé
pour cette augmentation et le parti dans l'opposi-
tion déclara qlue s'il arrivait au pouvoir il répare-
rait promptement cet état de choses suivant le pro-
graummie de 1893. Ils l'ont fait, M. l'Orateur, en
augmentant jusqu'à ce jour de 83,770,581 par an
au lieu d'une moyenne de $2,652.000 pour les six
années précédentes. 1ais, '. l'Orateur, ce ne
serait que demi-mal si l'on avait la perspective
d'on arrêt, mais tout le iionde sait qu'avec tons les
plans en voie d'exécution oui le projet, il ne peut
pas y avoir le diminution, mais nuons devons
compter sur une augmentation constante et consi-
dérable de la dette publique.

Voilà l'application ; je vous ai lu la promesse.
C'est à vous et at pays de juger comment la pro-
messe s'exécnte. Parlons maintenant de la taxa-
tion. On a déclaré que la taxation était trop
forte et que si le parti libéral arrivait au pouvoir
elle serait allégée et le montant demandé au peuple
diminué. Voyons <-coninent cette promesse a été
remplie comme l'indique le tableau- suivant des
douanes maintenant payées d'après les comptes
publics:
1891-92 ............................ $ 20,501,059
1892-93 ............................... 20,954,003
1893-94 ............................... 19,198,114
1894-95 ............................... 17,640,466
1895-96 .............................. . 19,833,279

Total, 5 ans................. S 98,126,921
Mvyenne annuelle.............19,623,384

Maintenant, M. l'Orateur, en 1896-97 les recettes
de douanes ont été de $19,478,247 ce qui ne fait

M. FOSTER.

pas grande différente avec l'année précédente ;
mais en 1897-98 la taxation d'après létat fourni
par le ministre des Finances dans son discours du
budget s'élèvera à $21,000,000, soit une augmenta-
tion le $1,400,000 dans la taxation douanière le
1897-98 sur la mnoyeinne <le 1891-92 à 1895-96.
L'autre forme de taxation est l'accise. La voici :
1891-92............ ................... $ 7,945,097
1892-93 ........... '.................... 8,367,363
1893-94 ............................... 8,381,088
1894-95 ............................... 7.805,732
1895-96 ............................... 7,926,005

Total .......................... $ 40,425,285
Moyenne ...... ................ 8,085.057

En 1897-98 quand nous revenons à un chiffre
normal, le ministre (les Finances évalue ce droit à
8 millions <le dollars. Ainsi nous trouvons que la
taxation d'accise a augmenté comme la taxation
de douane si l'on compare le régime actuel avec le
régime conservateur.

Si l'on prend les cinq dernières années de l'ad-
miunistration ionservatrice la moyenne de la taxa-
tion totale était de $27,710,000 par an ; en 1896-97,
sous le régime libéral, elle avait augienté de SI,-
000,000 et était de $28,648,625 ; enfin, pour 1897-
98, l'augmentation sera $1,300,000 portant le total
à $29,000,000, enfin pour 1898-99, le ministre
porte ce chiffre à $29,500,000.

C'est-à-dire que la taxation totale pour le pro.
chain exercice du régime libéral dépassera de
$2,000,000 ce qu'elle était dans les cinq dernières
années du régime conservateur de 1891-92 à 1895-96.

Si l'on prend les recettes totales du Canada, le'
montant que paie directement le peuple pour être
dépensé, on trouve que la moyenne des cinq années
qui ont précédé 1896-97 était de $36,412,378 ; niais
en 1896-97, cela s'élève à 837,829,000; en 1897-98
à 839,300,000, soit $2,900,000 de plus que la
moyenne conservatrice : enfin pour 1898-99, le
gouvernement porte ce qui doit sortir des poches
de la population à 40,000,000 soit, 'en chiffres ronds,
quatre millions de plus que la moyenne de 1891-92
à 1895-96.

De quelle façon merveilleuse la prophétie, que
dis-je, la promesse et l'engagement <lu très liono-
rable ministre qui dirige le gouvernement a été
bouleversée ! Il s'était engagé s'il ai-rivait au pouvoir
de réduire la taxation totale de un, deux, trois et
l'honorable David Mills <lisait quatre millions de
dollars, si bien qu'après 1898-99 il y aurait une
diminution de 84,000,000, au lieu -de cela il y a
une augmentation de $4,000,000. Vous avez la
promesse, voici l'accomplissement, la Chambre et
le pays peuvent voir si elles concordent. Mais ces
messieurs peuvent <lire qu'ils ont, réduit le taux
de la taxation. De combien?

Le taux moyen de la taxation sur les marchan-
dises soumises aux droits était en 1893 de 30.28
pour 100 ; en 1894, de 30.87 pour 100; en 1895,
30.87 pour 100 ; en 1896, 30.07 pour 100; en 1897,
30.04 pour 100.

Voici donc exactementla proportion dela réduc-
tion opérée < trois-centièmes de 1 pour 100 " entre
1896 et 1897. Mais le gouvernement dit: la coni-
paraison n'est pas juste, dans l'exercice de 1896-97
le nouveau tarif n'a été en vigueur que deux mois,
vous ne pouvez pas juger de son effet. Soit, alors
prenons les six premiers mois de 1897-98 et les six
premiers mois de 1896-97. On trouve que la réduc-
tion y a été juste de 45 centièmes de 1 pour 100
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et si l'on prétend que cette période couvre seule-
ment la moitié le la réduction préférentielle dont
la totalité n'est applicable qu'en 1898, et si l'on
fait la part le cette nouvelle réduction de 12½ pour
100 comme elle doit venir après le ler juillet pro.
chain, on trouve que le tarif libéral n'a. pas amené
une réduction de plus de 1 ou lå pour 100.

Ainsi, la lette a augmenté, Pargent que le peuple
paie a augmenté, et le taux de la taxation a été
imperceptiblement réduit.

Le 11INISTRE DU CONIMERCE: Tenez-vous
comptedela proportionsur les importations totales?

'N. FOSTER: Oui, je l'ai donnée en réponse au
discours du budget de mon honorable ami, on peut
la trouver liL. Maintenant, M. l'Orateur, ces mes-
sieurs ont fait des changements considérables dans
le taux de tax.tion. Ils ont beaucoup augmenté
les droits sur ler tabacs consommés en grandes
quantités par les classes pauvres du pavs.

Ils ont augmenté d'une façon appréciable le prix
des tabacs en augmentant le droit dont il est grevé
et ils l'ont fait sans pouvoir même avoir la satisfac-
tion de recueillir une augmentation de revenu en
conséquence, simplement parce qu'en impnsant ces
droits ils ont dépassé la limite qui assure une per-
ception profitable du revenu et des douanes. Ils
ont donné une impulsion à la contrebande et le
revenu n'y a rien-gagné, tandis que le peuple paie
un plus haut prix sur un article nécessaire et d'un
usage répandu généralement. Maintenant, d'un
autre côté, une somme évaluée diversement de
$300,000 à $500,000 a été imposée comme taxation
supplémentaire sur le sucre et cette taxe est entrée
en vigueur avec les derniers règlements fiscaux de
mon honorable ami, le ministre les Finances.

Ainsi, les droits ont aussi été abaissés dans quel-
ques cas au détriment des industries, à la suppres-
sion presque absolue de l'industrie du fil d'enger-
bage, sans avantage correspondant pour le consom-
mateur, et au détriment d'autres industries de ce
pays, surtout de l'industrie de la fabrication des
chemises, des faux-cols et des manchettes, qui doit
aujourd'hui lutter contre la concurrence qu'elle
doit soutenir en raison de l'absurde arrangement
du tarif imposé sur leur matière première et sur les
articles fabriqués de même nature, de sorte qu'une
réduction de gages en résulte, et c'est sur la pauvre
classe ouvrière du pays que retombe le fardeau.

Mais, NI. l'Orateur, bien que l'on ait imposé sur
le sucre et le tabac cette augmentation de taxes,
qu'avons-nous vu ensuite ? La classe ouvrière du
pays qui peine s'est vu enlever J pour 100 de l'inté-
rêt sur les dépôts dans les caisses d'épargnes de
l'Etat, et le gouvernement a pu épargner un quart
de million <le dollars, et après le ler juillet, il
aura épargné un demi-million de dollars à cause
(le l'abaissement du taux payé sur les dépôts. La
moitié de cette réduction à 3 pour 100 ne pourrait
pas être critiquée, je crois ; la réduction de l'autre
moitié, à 2ý pour 100 est une injustice et non une
nécessité, à moins que cette réduction ne soit com-
pensée par son application à la diminution des
fardeaux qui pèsent sur le peuple. Mais le demi-
million épargné dans les deux ans par les deux
réductions de l'intérêt sur les dlépôts faits dans les
caisses d'épargnes du pays, a été accompagné de
l'augmenttion, cette année, des droits sur le sucre
que la classe pauvre consomme. De sorte que,
tandis que Pon enlève aux classes ouvrières 1 pour

100 sur l'intérêt payé sur les dépôts, le pays n'ob-
tient aucune réduction de taxes, car sur le sucre
que ces mêmes classes consomment dans une large
mesure, l'on impose des taxes représentant un mon-
tant à peu près égal.

Le sujet suivant a trait à l'engagement pris rela-
tivement aux dépenses du pays. Cet eng'agremnent,
ainsi que je l'ai lu, était que les dépenses du pays
devaient être diminuées d'un, deux, trois et iroba-
blement qatre millions. Qu'est-il arrivé ? La
moyenne les dépenses sur le fonds consolidé, de
1887 à 1895-96, inclusivement, a été de $36,910,000.
En 1895-06, la dernière année de l'administration
conservatrice, les dépenses se sont élevées à
.36,949,142. En 1896-97, la première anée com-
?lète de l'administration libérale, les dépenses ont
eté portées à $38,349,759, soit 81,400,000 de plus
que la moyenne des dépenses de 1887 à 1896, inclu-
sivement. En 1897-98, les dépenses sur le fonds
consolidés doivent s'élever à $38,750,000, soit une
augmentation de $1,800,000 sur la moyenne (les
dépenses <le 1887 à 1896. Prenez le compte du
capital, et je veux dire par là le montant voté dans
le budget. La moyenne des dépenses sur le capital
de 1887 à 1895-96 par le gouvernement conserva-
teur a été de 83,550,480 ; en 1895-96, elle a été de
$3,781,311, vu que cette année-là l'on a porté.
$1,000,000 des crédits de la milice au capital, ce qui
était une dépense extraordinaire. En 1896-97 les
dépenses au compte du capital ont été de 83,523,-
160, et en 1897-98, elles doivent être de %7,506,185,
soit Q4,000,000 de plus que la moyenne des dépenses
de 1887 à 1895-96. En ajoutant le revenu et le
capital, la moyenne des dépenses totales, 1887-1896,
sur le fonds consolidé et sur le compte du capital,
telle que votée dans le budget, a été de $40,400,480;
mais en 1896-97, les dépenses totales faites par ce
gouvernement ont été de $41,872,919, soit S1,400,-
000 de plus, et en 1897-98, elles doivent être de
S46,256,185, on près de 86,000,000 plus élevées que
la moyenne des dépenses faites de 1887 à 1895-96
par le gouvernement conservateur. Toutefois, cela
ne démontre pas les dépenses totales. Vous devez
ajouter à ces sommes les subventions accordées aux
chemins de fer, générales et spéciales ; l'énorme
crédit voté au chemin de fer du Pas-du-Nid-de
Corbeau, $3,630,000, qui deviendront dus durant
la présente année et l'année prochaine. Vous devez
tenir compte du paiement de S475,000, on à peu
près, fait au Manitoba, pour ses édifices publics.
Il vous faut tenir compte aussi du prêt qui a été
fait presque le dernier jour de la session, de
$2 000,000 au port de Montréal, lequel, bien que ce
soit un prêt, ajoute aux dettes du pays et sera ainsi
considéré par les financiers du marché monétaire
du monde lorsque l'on demandera des emprunts.

Et outre cette somme élevée, il y a d'antres dé-
penses que nous devons faire assez prochainement.
Les provinces ont fait leur première demande au
gouvernement fédéral. Elle sera suivie d'autres.
Elle a réussi, pas tout à fait autant que s'y atten-
dait l'honorable ministre, grâce au bon sens et à la
sagesse de l'autre Chambre, mais elle a cependant
réussi ; nous en verrons plus tard le développe-
ment, et nous verrons aussi le succès des provinces
dans chaque cas. Elles se préparent, et elles se
préparent en se basant sur les engagements pris
aux élections de 1896, lesquels doivent être remplis,
si les honorables membres de la droite s'attendent
à se présenter devant ceux dont les votes et l'influ-
ence les ont portés au pouvoir en 1896, et dont les
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votes et l'infiueneo peuvent seuls les y maintenir
lorsque ce parlement sera expiré. Mais qjuand
nous arrivons spécialement à l'estimation des dé-
penses, nous voyons l'extravagaince di gouverne-
ment se unianifester, ainsi que le mépris absolu et la
répudiation virtuellement absolue des engagements
qi'ils ont pris dans chaque partie de ce pays rela-
tivenient aux '.épenses. Sur le compte du fonds
consolidé, les estimations réelles pour 1898-99,
aujourd'ui soumis l la Chambre, sont de $41 ,073,-
774, mais chacun sait que l'année prochaine, nous
verrons lans le budget supplémentaire <le 1898-99
une augmuientation pour cette année-là probable-
aient -gale ai bldget supplémentaire soumis
pour l'année courante, et alors le budget <le
1598-99l sera de $42,373,774. Le budget déjà
souisie sur le comnpte du capital a atteint 86,851,-
28 2. Ent ajoutant une égale somme à l'estimation
des plienses sur le capital soumis dans le budget
suppléntentaire pour lannée courante, cela ferait
une somme totale de 7,000,0(100. De sorte que, ci
faisant l'iadition, nous constatons que l'estimation
réelle soumise est le $47,925,056, soit une augmnen-
tation de 8<i,20,000 pour ces comptes sur le budget
de 1895-96 ; et si nous prenons le budget supplé-
irenitire qui doit être soumnis, nous avons uie esti-
nation totale le 849,:373,774 sur le fonds consolidés
et le compte li capital, par comparaison avec
$41,768,573 sur ces deux comptes <le 1895-906, une
augmentation le $7,600,000 en chiffres ronds.

Cet. exposé, 'M. l'Orateur, nous donne lieu de
songer à dsnx choses. D'abord, à quoi songent les
honorables membres le la droite lorsqu'ils rei-
plissent leurs engagements par <le tels actes;
ensuite, quelle sera la condition financière du
pay s si cette augmentation rapides des dépenses
continue. Espère-t-on qu'il y aura diminution, ou
que Faugimentation Nessera Non, et cela, pour
la même iison que j'ai déja donnée.

Voilà donc les faits et gestes cu gouvernement,
ci matière financière. Passons à un autre point.

'Parlons du mépris souverain que le gouverne-
ment alfilche à l'endroit des méthodes d'adninistra-
tion sanctionnées par le teirps et les plus légitimes.
La première chose qui nous frappe est le fait de
dépenser les deniers publies sas l'autorisation du
parlement. Je ne in'attarderai pas à citer tous les
faits, mais je me contenterai d'en apporter deux ou
trois qui mettront parfaitement en relief na pensée.
S'il est une règle bien établie et reconnue c'est (lue
l'exécutif (bu le gouvernement lu pays ne doit
jamais dépenser les deniers publics sans oi avoir
reçu l'autorisatioi la parlement. l'as un seul député
le la droite n'osera contredire cette règle bien
établie et sanctionnée par le temps. Plus encore
que ces prédécesseurs, le gouîvernemient libéral
aùrait dû ne pas s'écarter de cette règle. Lorsqu'ils
étaient dans l'opposition les honorables députés de
la droite n'ont cessé (le blûmer et de censurer toutes
les prétendues infractions de cette règle, et ils
engagèrent leurs paroles (l'homimnes publics et
l'honieuîîr li parti à la réforme (le cet abus, du
moment qu'ils arriveraient au pouvoir. Ils n'ont
pas tenu parole, et qu'en est-il rés'ulté ? Citons,
d'abord comme premier exemple, les mandats du
gouverneur général émis en 1896. La loi est
explicite à ce sujet. La discussion qui a eu lieu en
Chaubre à cet égard n'a été faite que liai un seul
côté et n'eut que la même tendance. Même le minis-
tre du Commerce n'a pas osé nier que l'esprit <le la
loi fût absolument dans cette tendance et si je ne

M. FOSTER.

me trompe, notre regretté collègue, feu '1. Mc-
Carthy, alors député le Simcoe-nord, se rangea
aussi à cet avis. Le gouvernement demanda donc,
obtint et dépensa en partie, dt Gouverneur général
des mandats pour la somme de $2,000,000 bien que
le parleniznt précédent eùt refusé de voter tous ces
crédits, lorsque la chose lui avait été proposée ;
hien qu'il eût été possible dle convoquer les chain-
bres, d'en obtenir les crédits nécessaires et <le se
conformer ainsi à la pratique salutaire suivie parles
administrations précédentes.

Un autre exemple, est celui du chemin <le fer de
la Baie (les Chaleurs, qui est aussi étranger à notre
réseau de voies ferrées fédérales que l'est le chemin
de fer trans-sibérien le la Russie : or, le nimiistre
dts Chemins <le fer a pris sur lui d'admoinistrer à
perte pendant quatre à cinq mois ce chemin de fer,
et la conséquence a été qu'il a dû venir demander
au parlement $18,1100 à $20,000 pour renbourserle
trésor fédéral. Je le répète, tout cela s'est fait sans
autorisation du parlement, sans autre justification,
que le hon plaisir du ministre lui-même et du gou-
vernenent. Voilà deux exemples que je choisis
entre mille, à l'appui dle ia thèse. Eu outre, le
gouverniement accorde des entreprises de travaux
publics sans autorisation di parlement ; or, ces
entreprises demandent le fortes dépenses des de-
niiers publics, ou. du doniaine public, ce qui est
l'équivalent.

Citons encore comme exemple la convention
intervenue entre le gouvernement et la Compagnie
<lu chemin <le fer lu comté le Diruimmond et celle
du G'raiid-Trone. Sans aucune autorisation du
parlement, sans mième avoir discuté la chose en
Cliamibre, le ministre les Chemins <le fera pris sur
lui de faire cette convention, <le sa propre initiative
personnelle, de passei- avec les deux compagnies un
contrat qui l'obligeait à ajouter à notre lette
publique des obligations éè<uivalant à $7,000,000, à
3 pour 100, sous forme de dépenses annuelles que
ce contrat autorisait, pendant cent ans ou à perpé-
tuité. Grâce à la sagesse et à la prudence d'une
autre Chambre di parlement, cette transaction ne
pût aboutir, et, en conséquence, il est intervenu
une autre convention qui permet au peuple de ce
pays d'économniser $600,000 en espèces sonnantes,
sur l'achat seul du chemin de fer <le Drummond,
conventiont qui, en définitive, nous permettra d'éco-
nomiser près <le 81,000,000. Cette convention avait
été bâclée sans l'assentiment <lu parlemennt, sans
discussion au préalable en parlement, et grâce à
l'attitude du Sénat,et àl'arrangement ultérieur qui
en est résulté, le pays a pu économiser $1,000,000.

Voyons ce qui s'est passé cette année au sujet du
chemin de fer du Yukon. Sept jours à peine avant
la convocation du parlement, le gouvernement a
bâclé, privénient et dans le plus grand seeret, avec
deux entrepreneurs un marché qui leur accordait
le monopole lu transport par chemin <le fer dans
le district du Yukon, pour un certain nombre
d'années et, en outre, cinq millions d'acres de terres
arpentées et des terres aurifères à leur choix, à titre
de subvention pour la construction de cette voie
ferrée. Le parlement a débattu cette question et
fort heureusement, grâce à l'autre branche de la
législature, a été en mesure de rejeter cette tran-
saction et de conserver au peuple une énorme
partie du domaine publie pour les besoins futurs
du pays et, à mon avis, pour le hien du pays.
Voilà quelques exemples de la mauvaise adminis-
tration du gouvernement actuel.

6847 6848



[13 JUIN 1898 8

Abordons l'autre principe que j'ai censuré: celui
d'accorder les travaux publics privément à des
entrepreneurs sans les soumettre à la concurrence
qui est la seule garantie bien qu'elle ne soit pas
une garantie infaillible contre la corruption ; con-
currence qui offre en outre au pays, la meilleure
garantie touchant la réglementation des prix et la
dépense judicieuse des deniers publics. Au cours
des débats sur le budget, nous avons entendu citer
maint exemple (le ce fait, et en mainte et mainte
circonstance, l'on a affirmé, sans que la chose ait
été contredite par quelque membre du cabinet, que
le ministre des Travaux publics, toutes les fois
qu'il le désire et que le gouvernement jugera bon
de le lui permettre, tantôt sans consult(r ses
collègues, tantôt, lorsqu'il s'agit d'affaires plus
importantes, après s'être consulté avec eux, le
ministre des Travaux publics, dlis-je, répudie et met
ai rancart le principe des soumissions et de la
concurrence publique et des contrats basés sur ces
soumissions et cette concurrence. Citons quelques
exemples.

Voici, entre autres travaux, cette clôture de
pierre dont l'érection devait coûter $14,000 ; or,
ces travaux, qui sont entièrement nouveaux, et
d'exécution aussi facile que possible, étant cons-
truits sous la surveillance et sous les yeux de l'in-
génieur du ministère, le ministre des Travaux
publics a trouvé le moyen, au lieu de les donner à
l'entreprise, de les diviser en petites entreprises de
$5,000 et les fait faire à la journée, les donnant
ainsi à qui bon lui semble.

Relativement aux travaux de dragage du Coteau
Landing, entraînant une dépense de $20,000, le
ministre des Travaux publics n'a pas même divisé
ces travaux en petites entreprises de moins de $5,-
000 ; mais il a donné l'entreprise privément sans
la soumettre à la concurrence publique, à un indi-
vidu qui ne s'y entend nullement en dragage et ne
s'en est jamais occupé mais qui a l'avantage d'être
parent du ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'est pas mon parent, mais dites-le toujours.

M. FOSTER : Par mariage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas de la parenté.

M. FOSTER : C'est une espèce de parenté. Dans
tous les cas, ces affinités engendrent toujours des
sentiments de grande bienveillance entre les familles
alliées. Le ministre a donc donné l'entreprise en
question à cet individu, qui n'avait pas même de
dragueur, et a dû sous-louer l'entreprise à d'autres
se réservant un certain profit, dont je ne saurais
fixer le chiffre qui doit être assez élevé. L'hono-
rable miiiistre, dans sa réplique aux censures diri-
gées contre lui, a avoué que c'était là le seul moyen
qu'il eût d'obtenir une part des faveurs publiques
pour «ses amis politiques, puisque, malheureuse-
ment, les libéraux-conservateura possédaient pres-
que tous les dragueurs. Il n'y a donc pas d'autre
moyen de favoriser ses amis qu'en leur accordant
l'entreprise qu'ils sous-louent à d'autres.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A huit cents la verge.

M. FOSTER : Peu importe,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Cela importe beaucoup.

M. FOSTER : Est-ce tout ? Voici le ministre
du Commerce, le gros policeman de la province de
l'Ontario, dans le cabinet fédéral, que l'on surprend
aussi à flâner en lieux défendus ; en effet, l'avant.
veille de la clôture du parlement, il est venu nous
présenter une convention conclue il y a deux ou
trois ans avec une compagnie de steamers à £8,000
sterling par année, pour l'établissement d'une ligne
de steamships entre les ports de ce pays et Man.
chester; or, il n'a pas encore daigné déposer sur le
bureau de la Chambre le projet de contrat ni donné
les renseignements voulus sur les détails <le l'entre-
prise sauf quelques éclaircissements qu'il nous a
donnés, au moment où il a demandé à la Chambre
de-voter un crédit : mais ce n'est là qu'un exemple
entre mille. Comment le gouvernement pourra-t-il
réglementer les prix, s'il ne soumet pas ses entre-
prises à la concurrence publique ? et dans le cas
actuel, il n'y a pas même le prétexte d'urgence.
Le ministre a complètement mis au rancart la con-
currence publique ; et il a ainsi répudié de cette
façon toute arbitraire le principe d'administration
qui veut que ces grandes entreprises soient soumises
à la concurrence publique et que les contrats soient
basés sur les soumissions reçues lu public. Voici
encore le ministre de l'Agriculture quiinvoque aussi
l'urgence pour s'excuser d'avoir demandé à des
particuliers privément quel prix ils exigeraient
pour le transport les marchandises entre l'Ile du
Prince-Edouard et lAngleterre, après quoi il vient
nous demander de lui voter un crédit pour per.
mettre de faire cette entreprise. La seule excuse
qu'il aitallêguéepourin'avoir pasdemandé de soumis-
sions est le motif d'urgence bien qu'il ait eu toute
une année pour se décider et quatre mois pour
élaborer et soumettre son budget à la Chambre,
est-ce tout ? Voici le ministre des Chemins de fer
et Canaux et le ministre de l'Intérieur qui dans ce
contrat passé avec Mackenzie et Mann, mettent au
rancart le principe de la concurrence publiques et
des contrats basés sur les soumissions.

Puis nous avons le ministre de la Milice et de la
Défense, q ui, sans aucune excuse d'urgence, qu'un
homme raisonnable puisse admettre, accorde pour
une valeur de $33,000 le fournitures diverses à ses
amis par convention privée, sans même leur deman-
der de concurrence entre eux, afin d'avoir au moins
plus de garantie que les prix seront conformes à la
cote dii marché. Nous trouvons qu'il agit ainsi
par deux fois-donnant une conunande à une cer-
tainie époque et l'autre environ vingt jours plus
tard, et démontrant par les fragments de docu-
mnents qu'il a présentés, que les prix de sa seconde
commande étaient beaucoup plus élevés que ceux
de la première, ce qui prouve d'une manière con-
cluante que s'il eût demiandé des sounmissiomt pour
l'ensemble de ses fournitures il les auraient eude
plusieurs milliers de dollars à meilleur marché
d'après ses propres chiffres. Il a eu le temps
<l'écrire à des endroits aussi éloignés qlue Halifax et
Kentville et autres villes du Canada, cependant il
a donné pour excuse, l'urgence. Et pour montrer
la mauvaise foi de cette excuse, permettez-moi de
faire remarquer que le navire n'est parti <le la côte
du Pacifique avec ces fournitures que le 10 de juin
de cette année, -et il a agi ainsi dès le mois d1e
février 1898. Voilà des exemples démontrant comn-
ment le présent gouvernement répudie le principe
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de demander les soumissions et la concurrence est
basée sur ces soumissions.

Qu'a-t-on fait de plus ? On a introduit dans le
service civil du pays le système " aux vainqueurs
les dépouilles ", et on a complètement écarté son
caractère permanent en ce qui concerne les nomi-
tions futures. A l'avenir, tous ces fonctionnaires du
gouvernement pourront en n'importe quel temps
être destitués selon le bon plaisir du ministre, pour
n'importe quel motif, et l'on pourra leur rembourser
lotir propre argent qui est en dépôt, portant intérêt,
sans aucunement soumettre la chose au parlement,
le plus haut tribunal du pays, pour l'avantage du-
quel ce service civil est censé exister, et non pas
pour l'avantage d'un parti ou des ministres indivi-
duellement.

Qu'a.t-on fait de plus ? Ces honorables messieurs
ont voulu se prévaloir -le toute espèce de législa-
tion qui était en vigueur sous l'ancien gouverne-
ment, et qu'ils ont dénoncée lorsqu'ils étaient dans
l'opposition. On voit cela pour le système des
pensions. L'honorable député de Wellington-nord
(M. MeMullen) croit-il que ce que l'on fait est
destiné à alléger le fardeau des pensions dans le
pays ?

M. McrIULLEN: Vous ne me donnerez pas
grande chance de <lire quelque chose sur ce sujet
durant cette session.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Voilà une heure que l'honorable
député parle.

M. FOSTER: Le temps n'est pas aussi pré-
cieux qu'il avait coutume d'être. Qu'a-t-on fait
au sujet des pensions, dont mes amis, les patrons, et
l'hunorable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen)) et le ministre des Postes feront sans doute
un thème favori de discussion durant les vacances ?
On n'a pas enlevé au pays un son du fardeau des
pensions, en ce qui concerne un seul employé actuel
du gouvernement.

M. McMULLEN: Sur les pressantes sollicita-
tions des honorables messieurs de la gauche.

M. FOSTER: Je suis heureux que mon hono-
rable ami partage mon opinion. Lorsqu'il s'en
excuse, il convient du fait. J'approuve l'action
qu'on a prise. Ce sont les honorables députés de
la droite qui doivent faire face à leur inconsé-
quence. Mon action et celle de mes honorables
amis de ce côté-ci ont été logiques d'un bout à
l'autre.

M. McMULL EN : L'action qu'on a prise a été
entièrement conforme au bill présenté il y a un an.

M. FOSTER : D'un autre côté, quant aux nomi-
nations futures dans le service, je peux dire ici
que la législation adoptée pendant cette session n'a
pas allégé d'un dollar le fardeau qu'imposera ce
service futur. Pourquoi·? Parce que toutes ces
nouvelles nominations des quatre dernières années
ont été faites selon le système d'une réductIon
pour le fonds de retraite, ce qui faisait que cette
allocation de retraite subvenait à ses propres be-
soins sans fardeau aucun pour le pays.

Quel est le résultat réel, établi par les faits, de
la législation sur les pensions ? Quant aux fonc-
tionnement pratique des pensions, voici un tableau,

M. FosTEa.

présenté par ces honorables messieurs, que je vais
lire:

MISES A LA RETRAITE et destitutions, durant
l'année terminée le 31 décembre 1897.

RÉCAPITULATION.

Départements.

3 Agriculture... ....
35 .ouanes.... .....
2 Chambre dles Com.
8 Affaires des Sauv..

19 Rev. de l'intérieur..
2 Intérieur.........
3 Justice........
6 Marineet Pêcheries
3 Milice et Défense. .
2 Policeà ch. duN.O.

62 Postes.............
3 Conseil privé ....
8 Travaux publics...

16 Ci. de fer et Can.
1 Secrétaire d'Etat..
1 Sénat.........

174 . . Totaux.....

Alloca- G-atifi-
tion de cation.

retraite.

$ ets. S cts.
1,532 66 .........
6,96 4 80 1,011 45
1,838 66-.........
3,744 40 .........
7,236 61 1,256 90
2,37533 .........
1,228 00 .........

87200 .........
3,68400 .........

26000 75000
23,413 93 7,656 32

1,260 00 931 25
1,826 84 433 51
7,407 00 .........

......... 816 66
59500 .........

64,239 23 12,856 o9

Totaux.

$ ets.
1,532 66
7,976 25
1,838 6f6
3,744 40
8,493 51
2,375 33
1,228 00

872 00
3,684 00
1,010 00

31,070 25
2,191 29
2,260 35
7,407 00

816 6fi
595 00

77,095 32

Et le gouvernement qui a blâmé le système des
pensions <le retraite et le lourd fardeau qu'il a
imposé au pays pendant dix-sept ans, le gouverne.
ient trouve bon, en arrivant au pouvoir, de ne pas
alléger ce fardeau d'un seul dollar, mais il profite
de l'ancien système, de la loi telle qu'elle était, et
cela, dans la mesure dont j'ai parlé, durant toute
la première année de son administration.

M. McMULLEN: L'honorable député (M.
Foster) voudrait-il dire à la Chambre combien de
ces charges ont été abolies, et combien sont encore
vacantes? Permettez-moi de dire à l'honorable
député....

M. FOSTER: J'ai la parole, M. l'Orateur. Si
les honorables membres de la droite désirent
prendre cet aspect de la question, je dirai que je
n'ai pas affirmé cela, car, si je l'avais fait, cela se
serait appliqué à l'ex-administration conservatrice
comme à celle-ci. Lorsque des mises à la retraite
ont lieu, il y a une certaine économie, en raison de
l'abolition de charges qui ne sont remplies ni par
de nouvelles nominations, ni par promotions.

M. McMULLEN: Une petite proportion.

M. FOSTER: Non, la proportion est considé-
rable.. J'expose les faits tels que je les trouve, et
tels qu'ils sont, relativement à l'application pra-
tique du système des. pensions de retraite par les
honorables membres de la droite, qui ont blâmé ce
système pendant longtemps.

J'ai maintenant terminé, M. 'Orateur, la revue
très courte et très imparfaite que j'ai essayée de
faire de ces questions qui se rattachent au présent
bill des subsides. Je crois qu'il y a là matière à
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réflexion pour le peuple et pour les partisans des
honorables membres de la droite.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Si on le veut bien, j'aimerais faire quelques
observations sur ce que l'honorable député (M.
Poster) a dit, mais à mon avis, on faciliterait l'ex-
pédition des affaires de la Chambre, en lisant le
bill des subsides pour la troisième fois, et qu'il
soit entendu qu'il me sera donné de répondre quand
sera proposée la motion demandant que la séance
soit levée.

M. l'ORATEUR: L'honorable député qui a la
parole retirera son observation.

.Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
(IM. Foster) n'a pas la parole.

M. l'ORATEUR : Je croyais qu'il avait la parole
sur une question d'éclaircissement de nature per-
sonnelle ou sur une question d'ordre.

M. LISTER: Vu que vous avez décidé, M.
l'Orateur, que ce que j'avais dit est hors d'ordre,
je le retire.

La motion est adoptée, ct le biM est lu la troi- M. FOSTER : L'honorable député a des rensei-sième'fois et adopté. 1 gnements qu'il n'avait pas.
Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai l'inten-

tion de profiter de la convention arrêtée il y a un
instant et de proposer que la séance soit levée, afin
qu'il me soit donné le répondre à l'honorable
député (M. Foster). Et d'abord, je dois exprimer
le regiret qu'à cette époque avancée <le la session,
mon honorable ami (M. Foster) ait jugé à propos
de commettre ce que je ne puis m'empêcher de
considérer comme un manque de parole. Je lui ai
parlé ce matin, et lui ai dit que je serais heureux
qu'il pût m'informer s'il levait y avoir un débat
sur la dernière phase du bill :les subsides. Il m'a
répondu qu'il n'avait pas l'intention de parler plus
le dix minutes. •Je lui ai <lit que s'il en était ainsi,
il ne serait pas nécessaire tie faire d'arrangement;
sinon, vu le peu de temps mis à notre disposition,
il nous faudrait en venir à un arrangement quel-
conque relativement à la division du temps. L'ho-
norable député a pris une heure et cinq minutes,
et maintenant, il ne nous reste que quelques
minutes. C'est dommage, à mon avis, qu'il ait été
impossible à la fin de la session, à mon honorable
ami, de tenir un peu plus fidèlement à sa parole....

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Fielding)
me permettra de dire un mot, j'en suis sûr. Il est
inutile de parler de courage....

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne sache
pas qu'il y ait quelque chose de courageux dans ce
que j'ai dit....

M. FOSTER: J'ai simplement profité de mon
droit de....

M. LISTER: En violation de votre promesse.

M. FOSTER : Ce n'était pas en violation de ma
promesse. Je n'aime pas ce genre de langage dans
la Chambre. L'honorable député (2M. Lister), à sa
dernière session, siège simplement là et me dit....

M. LISTER: Quel droit avez-vous de dire que
c'est ma dernière session?

M. FOSTER: Dois-je être protégé, M. l'Ora-
teur ? Dois-je être protégé contre ce matamore?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande,
M. l'Orateur, que l'honorable député (M. Foster)
soit prié de retirer cE mot.

M. l'ORATEUR : Les deux observations, je
crois, devraient être retirées.

M. FOSTER: C'est très bien; retirons-les mu-
tuellement.

M. LISTER: J'ai dit que c'était une violation
de promesse.

M. FOSTER: J'ai profté <le la dernière lecture
du bill des subsides pour faire quelques observa-
tions, comme j'ai parfaitement droit de le faire.
Je ne vois pas comnment j'aurais pu les faire avant
que le bill des subsides fût rendu à cette phase.
Ce n'est pas là une chose extraordinaire. En une
ou deux circonstances, j'ai fait la même chose. Le
ministre des Finances ou les membres du cabinet
doivent toujours être prêts à entendre des critiques
et à y répondre, s'ils le désirent. Le ministre des
Finances m'a demandé si j'allais parler sur le bill
des subsides, et je lui ai répondu affirmativement.
Il m'a demandé combien de temps je parlerais, et
je lui ai dit que je ne croyais pas parler plus de dix
minutes. J'ai parlé plus de dix minutes. Si j'ai
mal fait, je lois des excuses. Après tout, celui
qui parle en cette Chambre ne restreint pas tou-
jours ses observations comme il le voudrait.

¯.M. McMULLEN: Je désire dire un mot. Je
m'attendais à dire quelque chose sur le bill des
subsides, et l'honorable ministre des Finances m'a
demandé de m'en abstenir, que l'honorable député
(M. Foster) allait parler, mais qu'il ne le ferait pas
plus de dix minutes. Si j'avais voulu être aussi
égoiste que l'honorable député, j'aurais pris le
temps comme il l'a fait.

M. FOSTER: Je n'ai aucune objection à ce que
la Chambre siège jusqu'à.trois heures, pour donner
aux honorables députés tout le temps dont ils ont
besoin.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député (M. Foster) sait que la Chambré ne peut
pas siéger jusqu'à trois heures, car il existe un
règlement portant que la séance doit être levée à
une heure. Mon honorable ami (M. Foster) avait
le droit, lorsque je lii ai posé la question, de dire
qu'il ne désirait pas exprimer d'opinion, qu'il vou-
lait être libre de faire ce qu'il lui plairait. S'il
l'avait fait, je n'aurais aucune raison de me
plaindre. Mais il a dit qu'il allait parler dix mi-
nutes, et il savait que je désirais faire un arrange-
ment....

M. FOSTER: Je repousse absolument cette
imputation de motif. Je ne savais pas que c'étaient
là les intentions de l'honorable ministre ; il ne,
me l'a pas dit non plus. Si je considérais la ma-
nière dont il m'a parlé, je dirais qu'à mon avis, il
voulait .savoir si j'allais parler, afin qu'il pût . me
répondre, dons le cas oâ il aurait désiré le faire.
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Le MINIS'TRE DES FINANCES: J'ai exposé
les faits tels qu'ils se sont passés. L'honorable
député m'a assuré qu'il ne parlerait que dix mi-
utes.

M. FOSTER: L'honorable ministre n'affirmera
pas qu'il m'a dit qu'il désirait faire un arrange-
ment.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député a dit qu'il parlerait dix minutes, et j'ai
ajouté : Il n'est pas nécessaire, alors, de parler
d'un arrangement.

M. FOSTER : Je n'ai pas entendu l'honorable
ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis
peiné, M. l'Orateur, que le temps ait été pris, car
il est absolument impossible de suivre l'honorable
député dans tout ce qu'il a dlit. Ce que je dirai, je
le dirai nécessairement à la hâtte, et ce sera incon-
plet. Je croyais, vu son expérience, que mon
honorable ami serait plus prudent et ne chercherait
pas à faire l'alarmiste relativement à la politique
financière du gouvernement. Il a fait un discours
dans ce sens durant la première session qu'il a été
dans l'opposition, mais l'expérience a prouvé que
ses alarmes sont inutiles; les comptes publics
démontrent que toutes ses prédictions de désastres
financiers n'étaient pas fondées. Nous espérons
et nous croyons qu'il en sera ainsi à l'avenir.

L'honorable député a raison <le <lire que ce
budget est un peu élevé. Mais les articles de ce
budget doivent être justifiés en les examinant, et
l'honorable député n'en a pa., parlé de manière à
établir le contraire. Il s'est montré disposé-dis-
position manifestée aussi par les journaux conser-
vateurs-a comprendre les estimations et les clé-
penses, comparant les estimations d'une année
avec les dépenses d'une autre année, comme si les
deux choses représentaient les dépenses de la même
manière. Il importe qlue nous observions la dis-
tinction. Ceux à qlui nos affaires financières sont
familières, cela va sans dire, savent que les estima-
tions et les dépenses sont deux choses différentes.
Mais le peuple en général ne comprend pas aussi
bien les choses, et il y a, chez les journaux conser-
vateurs, une disposition constante à confondre les
deux. Pour éviter la confusion, il est bon que je
fasse remarquer la différence. J'ai ici les estima-
tions et les dépenses pour quatre années, et je vais
les citer à titre d'exemple.

Année. Montant Montant Montant
autorisé. dépensé. autorisé

mais non
dépensé.

1894-95. $39,252,799.31 $38,132,005.05 $1,120,794.26
1895-96. 37,814,729.33 36,949,142.03 865,587.30
1896-97. 40,264,231.77 38,349,759.84 1,914,471.93

Je mentionne ces chiffres afin que non seulement
la Chambre, mais ceux du dehors qui suivent les
procédures, comprennent que bien que les estima.
tions paraissent considérables, il ne s'ensuit pas
nécessairement que ces sommes d'argent sont
dépensées ; au contraire, vu diverses circonstances,
les estimations de l'année ne peuvent pas être
entièrement dépensées. Comme je l'ai fait remar-
quer, en 1896-97, la différence entre les estimations
et les dépenses était d'au moins $1,914,471 ; en
conséquence, en comparant les estimations consi-
dérables du présent exercice; il est impossible que

M. FoSTEn.

l'on puisse établir une comparaison juste avec les
dépenses des années précédentes, sans faire la part
de l'économie qui a toujours lieu.

Il y a chez les honorables députés de la gauche
une tendance à prendre la dépense budgétaire de
l'exercice 1895-96 comme terme de comparaison.
La dépense <le cet exercice, la dernière année di
gouvernement conservateur, s'est élevée à $36,949,-
]42.03 ; et les honorables députés de la gauche
nous citent sans cesse cette somme comme la mesure
de la dépense effectuée par les conservateurs, et
comme terme de comparaison. Je tiens à signaler
le fait que ce n'est pas un critérium juste; que les
dépenses de l'exercice 1895-96 sont tout à fait
exceptionnelles et qu'il est impossible d'établir une
comparaison juste en prenant cet exercice comme
ternie de comparaison. Reportons'-nous aux dé.-
penses des exercices précédents, et nous consta-
terons qu'elles ont accusé une augmentation cous-
tante d'année en année:

Augmentation.
1889-90............ $35,994,031 47 ..........
1S90-91............ 36,343,567 96 $349,535 51
1891-92............ 36,765,894 18 422,326 22
1892-93............ 36,814,052 90 . 48,158 72
1893-94............ 37,585,025 52 770,972 62
1894-95............ 38,132,005 05 546,979 53

Soit une augmentation moyenne en six ans de $427,-
594.70.

On le voit done, d'annéeenanrée, les dépenses bud-
gétaires des conservateurs ont été par grandes en-
jambées. La dêpense budgétaire n'a été légèrement
contrôlée qu'une seule fois, en 1892-93, l'augmenta-
tion n'ayant été que de $48,000 ; mais, en revanche,
l'année suivante, cette augmentation s'éleva à
$770,000, et au cours de l'autre exercice, à $554,000,
chiffre de l'accroissement à la fin de l'année 1895.
Or, en présence de cette augmentation continuelle
de dépenses, comment se fait-il que les honorables
députés de la gauche, en 1895-96, soient arrivés à
faire subir à leur dépense budgétaire un abaisse-
ment subit ? Leur budget, cette année-là, accuse
une diminution de $1,182,863, comparativement à
la dépense de l'exercice précédent. Croit-on réel-
lemnent que cet abaissement des dépenses soit dû
aux économies réalisées ? Suppose-t-on que les
honorables députés aient réellement réduit leurs
dépenses et essayé d'économiser ? Au contraire,
ce résultat est dû à la falsification de la comptabi-
lité. D'abord, nos prédécesseurs sont arrivés à ce
résultat en diminuant momnentanément les dépenses,
sachant parfaitement que cette réduction n'était
<lue temporaire. En second lieu, cette réduction
est due au fait qu'ils ont reporté au budget de
l'exercice suivant des dépenses qui auraient dû
figurer au budget de l'exercice en cours, dépenses
qu'il nous a fallu payer l'année suivante.

Depuis son avènement au pouvoir, le gouverne-
ment actuel n'a cessé d'examiner et de payer des
comptes que nos prédécesseurs avaient laissés en
souffrance ; et la première année de notre adminis-
tration, il nous a fallu faire voter une somme impor-
tante pour faire face à des dépenses effectuées en
1895-96 par nos prédécesseurs, dépenses qui auraient
<ld être payées cette année-là même, mais qui, de
fait, ne l'ont été que l'année suivante. Voil, donc
les moyens qui ont permis aux honorables députés
de faire figurer au projet de. 1895-96 un abaisse-
ment apparent de dépenses, réduction tout à fait
imaginaire et sans fondement réel, et qui fait qu'il
eet impossible de prendre la statistique budgétaire
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de cet exercice comme terme de comparaison pour
les années à venir. L'honorable député lui-même
(M. Foster) savait fort bien qu'il lui aurait été
impossible de maintenir cette réduction de dé-
penses.

Tout en inscrivant à son budget de 1895-96 une
dépense quelque peu inférieure à $37,000,000, il
porta à son budget principal pour 1896-97 une somme
de $38,306,586 ; ce qui prouve clairement qu'au
début même de son ouvre financière, en 1896-97, la
statistique qu'il avait présentée pour 1895-96 était
frauduleuse et il lui aurait été impossible de main-
tenir cette réduction. Ainsi, il porta les dépenses de
son budget principal, cette année-là, à un chiffre
qui dépassait énormément la totalité de la dépense
le l'année précédente. Mais ce n'est pas tout.
L'honorable député a auséi présenté son budget
supplémentaire. A notre aVèneument au pouvoir,
nous constatons que le budget supplémentaire éla-
boré par l'honorable député s'élevait à l'énorme to-
talité de $,621,689.50, au compte de la dette con-
solidée.

M. FOSTER: Avec la permission de l'honorable
ministre, je mue permettrai de lui faire observer
que nous n'avons pas soumis de budget supplémen-
taire, et que pas un seul dollar de ces item n'a été
voté.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'étais bien
sûr d'avance que l'honorable dépu té afi rmerait cela.
Je le répète, il a soumis à la Chambre son budget
principal s'élevant à $38,308,548, budget qui dépas-
sait de beaucoup celui de l'exercice précédent. Il
avait élaboré, en outre, un budget supplémentaire
de $3,621,689.50, se proposant d'imputer cette dé-
pense, pour cet exercice-là, uniquement sur le re-
venu, abstraction faite de la somme de $41,930,-
237.63 imputé sur le compte du capital. En outre,
son budget, imputable sur le capital, était fort
élevé ; mais il suffit d'avoir signalé le fait. L'hono-
rable député prétend nous faire coire que ce bud-
get supplémentaire n'existe point. Il l'avait déjà
déclaré. Pour mon compte, j'affirme que l'lono-
rable député ne saurait se soustraire aux consé-
quences. et à la responsabilité de ce budget, puis-
qu'il s'en est servi au bénéfice de son parti poli-
tique. Ce budget supplémentaire avait été presque
entièrement imprim ; il avait été distribué à cer-
tains intimes, et aux candidats qui briguaient les
suffrages populaires dans les différents comtés du
pays, ce qui leur permit <le monter à la tribune
populaire et de déclarer aux électeurs qu'il avait
été inscrit au budget un crédit affecté à tels' tra-
vaux publics.

L'autre soir, lorsqlue l'ex-ministre des Travaux
publics fut accusé d avoir négligé certains travaux
publics dans son propre ministère, et que l'lhono-
rable député (M. Foster) demanda au ministre des
Travaux publics actuel de s'en occuper, il dit: "Je
m'en suis occupé, puisqu'un crédit dans ce but
avait été porté au budget du dernier exercice de
notreadministration." Il existait donc un seniblable
budget, demandai-je à l'honorable député? et il me
répondit dans l'affirmative, ajoutant que l'itemî en
discussion avait été porté au budget. Et l'hono-
rable député avait· raison; l'item en question se
trouve inscrit à ce budget.

M. FOSTER: Je désire formuler ici une déné-
gation catégorique de cette allégation ; et si mon

honorable ami continue à atirmner la chose, je tiens
à ce que ma protestation soit euregistrée ici, au
milieu de son discours. Ce qu'il appelle mon budget
supplémentaire ne l'est pas du tout, il s'agit sim-
plement de demandes formulées par les différents
ministères, demandes qui, comme il le sait, sont
soumises au conseil, et celles d'entre elles qui sont
approuvées sont inscrites au budget. Non seule-
ment ces demandes n'ont pas été portées au budget,
mais elles n'ont jamais été soumises au conseil.

Le MINISTRE DES FINANCES: Peu importe;
l'honorable député peut choisir celles des deux pro-
positions du dilemme qu'il voudra. De deux choses
l'une: ce budget supplémentaire a été soumis au
conseil et a reçu l'approbation les ministres, ou
bien ceux-ci ont gravement trompé le peuple à ce
sujet. Ils ont transmis des exemplaires de ce
budget à leurs amis, qui les ont fait connaitre aux
électeurs. L'honorable député le sait, il y a dans
nos archivesdeslépêches etdes lettres relatives aux
item de ce budget. Dès que, dans une partie quel-
conque du pays, il était question de travaux publics
et que le candidat conservateur pensait pouvoir se
faire de la popularité par ce moyen, il allait trouver
ses électeurs et leur disait: " J'ai tout arrangé
cela, et il y a un crédit au budget pour ces tra-
vaux." Et mainte et mainte fois, il a écrit et
expédié au nom <les ministres des lettres et des
dépêches disant: " Nous avions tout disposé dans
le but de faire ces travaux, mais les gi-its n'ont pas
voulu nous laisser voter le budget." Ce budget a
été imprimé. J'en ai un exemplaire.

Ie MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Il a été imprimé dans la forme ordi-
naire.

M. FOSTER: Mon honorable ami affirme-t-il
que ce budget a été imprimé dans sa forme régu-
lière?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il l'a certainement été.

M. FOSTER : Peu importe que ce budget ait
été imprimé régulièrement ou d'une* façon irrégu-
lière ; tout ce que j'ai.àdire, c'est qu'ilnes'agit pas
du tout d'un budget proprement dit ; il ne s'agit
que de demandes formulées par les différents
ministères, demandes qui devaient être soumises
au conseil, mais qui n'ont jamais été adoptées en
conseil, et dont nombre d'item ne lui ont pas même
été soumis.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honora-
ble député ne saurait échapper au dilenime que. je
lui ai posé. De deux choses l'une : on il s'agit bien
réellement d'un budget et le gouvernement voulait
dépenser cet argent ; ou bien ce budget supplémen-
taire a été élaboré délibérement, dans le but de trom-
per le corps électoral, or, entre ces deux offenses,
l'honorable député, il me semble, devrait préférer.
s'avouer coupable de dépenses insensées, plutôt que
de passer aux yeux <lu pays comme coupable d'avoir
cherché, au moyen de crédits portés à ce budget, à
tromper le corps électoral.

M. FOSTER : Je n'accepte ni l'une ni l'autre
proposition du dilemme; car ce que l'honorable
ministre avance n'est pas conforme à la vérité des
faits.
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Le ?1INTSTRE DES FINANCES : Je l'affirme
sans crainte : parmi ceux qui se rappellent les
déclarations faites par les candidats du parti con-
servateur, affirmant l'existence de ce budget sup-
plénientaire, il en est fort peu qui ne se rangeront
pas à mon avis à ce sujet. A preuve, l'incident de
l'autre soir, lorsque l'honorable député d'Annapolis
(M. Mills) s'est plaint de ce qu'il n'avait pas été
porté le crédit au budget pour certains travaux
dans son comté, bien que l'ancien gouvernement
l'eût promis. J'affirme que ce budget a été colporté
par tout-le pays par l'honorable député (M. Foster)
et ses amis, afin d'obtenir les suffrages du peuple,
et c'est sur la foi de ce budget que l'opposition a été
en mesure de gagner nombre d'élections. Mon
honorable ami ne saurait donc se soustraire à la
responsabilité que l'élaboration (le ce budget fait
retomber sur lui. Voyons maintenant les crédits
que nous avons portés au budget pour l'exercice
prochain. Disons, toutefois, que si notre budget
est; élevé, il nous faut faire face % des dépenses
exceptionnelles. Voyons ce qui en est. En voici
les détails:

Crédits affectés à certains item qui, jusqu'à l'exercice
1897-98, n'avaient pas été portés aux budgets.

1897-98.
Loyer au chemin de fer du Grand Tronc et

au chemin de for du comté de Drum-
mond, de la Chaudière à Montréal...... 157,500 0

Traitement et dépenses de l'ingénieur.... 2,000 00

Provisions, transport et dépenses du corps
militaire envoyé au district du Yukon..

Traitements et dépenses relatifs à l'ad-
ministration du district provisoire du
Yukon...................................

Entretien d'un détachement de la police
à cheval dans le district provisoire.....

Dépenses relatives aux explorations faites
dans le but de s'assurer de la route la
plus praticable pour un chemin de fer
en territoire canadien, partant de quel-
que point d'une voie ferrée établie, et
pénétrant dans le district du Klondike.

Totalité pour 1897-98.

5 159,5U0 ou

100,000 O0

50,000 00

500,000 00

5,000 00

$ 814,500 00

Ces chiffres prouvent que, pendant l'exercice cou-
rant, qui tire maintenant à sa fin, il nous n fallu
voter $814,500 pour des services qlui n'xistaient
pas pendant les exercices précédents. Examîinons
maintenant les crédits de l'année prochaine

1898-99.
Levée topographique, explorations et rap-

port relatif à un chemin de fer entre la
rivière Stikine et un port maritime à la
Colombie-Anglaise..................... $

Dépenses d'une exploration pour déter-
miner la route la plus praticable pour
un chemin de fer entièrement en terri-
toirecanadien,partant de quelque point
sur une voie ferrée établie, et pénétrant
dans le district du Klondyke...........

Traitements et dépenses relatifs à l'admi-
nistration du district provisoire du
Yukon........ ....... ..... ...... .....

Services de la police à cheval du Nord-
Ouest dans le district provisoire du
Yukon......................... ....

Autre service douanier dans la Colombie
anglaise et le district du Yukon..

Traitement d' un juge et frais de voyage
dans le district du Yukon .... ..... 

Pour le contingent du Yukon, transport,
vivres.etc et 14 moisde solde...........

M. YOSTER.

35,000 00

40,000 00

75,000 00

50,200 00

346,250 00

396,450 00

12,000 00

1,126 03

140,000 0OU

Rivière Stikine, du fort Wrangel à Gle-
nora, lac Teslhn et rivières Lowes, loo-
talinqua et Yukon-Levés et améliora-
tions............. . ............ 16,020 00

Sentier conduisant d'Edmonton vers le
district du Yukon. ............... ... 15,000 00

Pour les frais extraordinaires d'explora-
tion encourus par l'envoi de deux bri-
gades au district du Yukon.............. 5,000 00

Pour pourvoir à l'achat et à l'équipement
d'un bateau à vapeur et d'une ou plu-
sieurs embarcations à l'usage des cm-
Vloyés du gouvernement du district du

ukon................................... 25,00000

$214,126 03

Total pour le Yukon.......... $685,576 OS
Prolongement jusqu'à Montréal, pour

payer à la Compagnie du chemin de fer
du Orand-Tronc et à la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drunnond,
le loyer de chemin de fer depuis la
Chaudière jusqu'à Montréal à exploiter
comme partie du chemin de forlinterno-
colonial.................................. 210,000 0

Frais d'exploitation de cette ligne........ 550,00 00

760,000 00
Frais se rattachant au plébiscite.......... 250,000 00
Nouveau steamer pour le service de l'Ile

du Prince-Edouard.................. 180,000 00
Arrérages du Manitoba.................. 236,575 47

Crand total.................... $2,112,151 50

Ci-suit un tableau comparatif :

COMPARAISON AVEC 1897-98.
Budget libéral,session de 1897............. $39,282,147 79
Budget libéral, supplémentaire, session de

1898....................................... 1,287,344 81

A déduire les nouveaux services, $40,569,492 60
district de Yukon...............$55,000

Chemin de fer Intercolonial, pro-
longement à Montréal. 159,500

814,500 00

Balance, représentant nos estimations
budgétaires pour lesservices ordinaires. $39,754,992 60

Contre les estimations budgétaires de M.
Foster,1896-97.......................... 41,930,237 63

Balance en faveur des estimations budgé-
taires pour 1897-98. ................... . $2,175,245 03

Ce chiffre s'angmente si l'on ajoute les estima-
tions supplémentaires de l'ancien gouvernement,
dans la session de 1897, au moins deux millions et
demi de différence ou notre faveur.

COMPARAISON AVEC 1898-99.
Budget principal ......................... $39,125,879 57
Budgetup8plémentaire..........193 90
Secondbude s0e . 00
Arrérages, Manitoba..................... 2315 47

$ 41,289,38 94
A déduire pour les nouveaux services

comme ci-dessus...................... .. 2,212,151 50
Balance représentant nos estimations

budgétaires pour les services ordinaires. $ 39,127,237 44
Contre les estimations budgétaires du

régime conservateur pour les services
semblables,1896-97...... ........... 41,80,237 63

Balance en faveur de nos estimations
budgétaires ............................. $ 2,803,000 19

Quant aux dépenses pour le service civil, je
désire signaler qu'un grand nombre le mises à la
retraite ont eu lieu, et dans certains cas on. a
nommmé de nouveaux fonctionnaires, tandis que
dans d'autres on a aboli les charges. Il n'y a pas
de doute qu'avec le temps nous ferons plus dans
ce sens. Il n'y a aucune partie des dépenses publi-
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ques dans lesquelles la population attend de plus
grande économie à faire que dans le service civil.
Je crois qu'il y a trop de fonctionnaires et que les
honorables messieurs de ,la gauche, lorsqu'ils
étaient au pouvoir, ont trop facilement cédé à la
pression qu'on exerçait sur eux pour faire des
nominations. Il est beaucoup plus facile de nommer
des fonctionnaires que de les déplacer, et telle a
été l'expérience du chef de chique département.
Mes collègues seront prêts à dire à la Chambre les
difficultés qu'ils ont eu à surmonter lorsqu'ils ont
essayé de purger le service de cet-tains hommes
inutiles, mais gardés dans le service par une influ-
ence plus foirte, presqu'un droit acquis. Ils ont
des amis politiques, et des parents dans les dQux
partis politiques qui nous diront que si vous ren-
voyez cet homme, vous exposerez peut-être ..sa
famille à la imisère. Je suppose qcue ces ministres
sont humains, et dans bien les cas oi ils auraient
désiré se débarrasser de fonctionnaires, ils out été
obligés de les gardet à cause de la misère qui serait
infligée à ces fonctionnaires et à leurs familles. Je
cr-ois, M.'le président, qu'à mesure que les jours et
les années passeront, nous pourrons surmonter cette
difficulté, et que nous pourrons répondre à l'attente
de la population, (le réduire les dépenses le service
civil. Nous dépensons plus d'argent pour l'agricul.
turc, mais qui s'en plaindra ? Assurément, s'il y a,
au Canada, une classe de gens qui devrait recevoir
de l'encouragement de la part <lu gouvernement,
c'est celle des culrivateurs du Canada, et mon
honorable ami, le ministre le l'Agriculture (M.
Fisher), a demandé de faire des dépenses libérales
dans son département, et sans distinction de partis,
nous lui avons accordé l'argent qu'il demandait.
Nous dépensons de l'argent pour l'immigration, et
pourquoi pas? L'honorable monsieur (M. Foster)
a dépensé beaucoup d'argent pour l'immigration,
mais lui et son gouvernement ont envoyé des gens
hors du pays, tandis que nions dépensons de l'argent
pour amener les gens ici et les garder ici. L'exode
n'est pas absolument arrêté-je suppose qu'il rie le
sera jamais complètement-l'exode a été refoulé et
les Canadiens ont foi et espoir dans leur pays
maintenant, et restent chez eux. Mon honorable
amui, le ministre de l'Intérieur (M. Sifton), amène
des milliers d'immigrants dans le pays pour aug-
nenter la population. Nous devons prendre tous

ces item de dépenses en détail, et si nous le fai-
sons, nous. constaterons que ce sont toutes des
dépenses faites pour l'avancement et la prospérité
du pays.

Nous avons dépensé une forte somme pour la
milice, car nous ne gardons pas un état-major coû-
teux, comme l'a fait le gouvernement conservateur,
et nous n'oublions pas d'exercer les hommes. Nous
avons dépensé de l'argent pour ouvrir le district du
Yukon, et qui nous blâmera ? Noue dépensons de
l'argent pour le chemin de fer Intercolonial, et qui
nous blâmera de cela? Nous donnons à la popu-
lationî de l'île du Prince-Edouard un service aié-
lioré entre l'île et la terre ferme, ce qui était une
des conditions de son entrée dans la confédération,
et jusqu'à présent, on ne l'avait jamais complète-
ment mise en vigueur. Nous votons <le l'argent
pour le plébiscite. Que l'honorable député (M.
Foster) prenne n'importe lequél de ces item en
détail, et si nous avons .tort, qu'il provoque le vote
de la Chambre sur cet item. Pourquoi l'honorable
député (M. Foster) ne le fait-il pas? Oh ! non, il
ne veut pas le faire. L'honorable député (M.

Fosier), an commenîcement de la session, a en l'au.
dace-le mot audace est-il parlementaire, M. l'Ora-
teur ?

M. FOSTER: Je ne m'y oppose pas.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a eu
l'audace de parler de " coup " du l'as-du-Nid-de-
Corbeau, et l'honorable député (M. Foster) non
seulement a voté en faveur du "coup" du P1as-du.
Nid-de-Corbeau, mais de jour en jour durant la
session, il s'y est plus intéressé que celui <lui a pré.
seuté le.bill. De jour en jour, lorsque le bill n'allait
pas aussi vite qu'il le voulait, il se levait de son
siège et disait : Qu'allez-vous faire de ce bill ?
L'honorable député (M. Foster) s'intéressait plus
au bill du l'as-du-Nid-de-Corbeau que n'importe
quel autre député le cette Chambre. Il a voté en
faveur du bill, il s'agitait, et maintenant, il vient
-au bout d'un an parler du "coup " du Pas-du-Nid-
de-Corbeau. Si l'honorable député (M. Foster)
s'oppose à ces dépenses, pourquoi ne les prend-il
pas item par item et ne les fait-il pas rejeter par
un vote? Nous avons voté, dit-il, un grand
nombre de millions. Qu'il consulte les archives de
la Chambre, et il constatera qu'il n'y a que deux
ou trois faibles item de quatre ou cinq mille dollars
chacun, au sujet desquels il a cou le courage de
demander un vote de la Chambre. Si ces dépenses
sont extravagantes, pourquoi l'honorable député
(M. Foster) n'affirme-t-il pas sa responsabilité
envers le parlement et envers le pays, en denman-
dant un vote sur ces sommes?

M. FOSTER: Après que vous -avez décimé la
Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député (M. Foster) sait que nous avons présenté
nos estimations budgétaires à une époque raison-
nable.

M. FOSTER: Quand avez-vous commencé à les
discuter ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous nous
sommes formés en comité des subsides à une
époque raisonnable et nous avons passé vingt-sept
jours en comité les subsides, ce qui est bien
assez long. Si l'hönorable monsieur (M. Foster)
au lieu de gaspiller son temps à discuter des vieilles
affaires, avait fixé son attention sur .cette partie
des estimations budgétaires et avait récusé ce qu'il
croyait mal, il serait dans une meilleure position
pour se plaindre devant la Chambre maintenant.
Mais l'honorable monsieur et ses amis ne l'ont pas
fait. Ils ont préféré laisser passer les estimations
budgétaires, sachant qu'ils ne pouvaient les récuser
item par item. Ils ont préféré agir ainsi, et ils ont
préféré envoyer à leurs journaux des articles conte-
nant de fausses assertions comme celles-ci, que je
trouve clans le principal organe conservateur, le
Mail and rmpire de Toronto de vendredi dernier

NOTRE POSITION FINANCIÈRE.
Les dépenses proposées jusqu'à présent par le gouver-nement pour l'année qui va commencer sont les suivantes:

Budget régulier.... -..... ..... ,.. . ,912,571
Budget supplémentaire . ..... 3,058,276
Autre budget sup.plémentaire............ .- 68,500
Traitements des juges, supplémentaires ...... 27,000
Payable au Manitoba:

Pour les écoles-..........-......... 30000
Pour les édifices du parlement............... 475000

.$48,841,447
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Puis le véridique écrivain dit:

C'est exactement douze millions de plus qu'il n'a été
dépensé durant l'exercice pendant lequelsirRicharddans
l'édifice du parlement passait en revue avec alarme les
dénenses annuelles.

Ls chiffres our cet exercice-là. 1895-96, étaient de
$36,949,000.

Le principal organe du parti conservateur consent
à laisser circuler dans le pays cette fausse assertion
que pour les services pour lesquels les conservateurs
en 1895-96 ont dépensé $36,949,000, nous nous pro-
posons de dépenser$48,831,000. ils prennent les ser-
vices imputables sur le capital et les services impu-
tables sur le revenu ; ils les prennent dans les pre-
mières estimations budgétaires, il les prennent dans
les secondes estimations budgétaires, ils les muni-
pulent, et ils prennent le paiement (le $300,000 an
Manitoba, et ils l'ajoutent, lorsque même s'ils eus-
sent été payés, ils n'auraient pas ajouté un sou aux
obligations du Canada, parce que c'est uniquement
une question de simple tenue de livres. Ils pren-
nent l'item relatif aux édifices du parlement, dont
la moitié n'entre pas du tout dans les comptes
publics, mais qui est reporté au crédit du Manitoba.
Ils prennent tous ces item, imputables sur le capital
et imputables sur le revenu; ils les versent tous dans
un seul compte, et ils disent que ce gouvernement
dépense plus de $48,000,00) pour des services qui,
du temps du gouvernement conservateur, ne coû-
taient que $36,949,000. L'auteur le cette asser-
tions savait que c'était une comparaison infâme à
faire, lorsqu'il a entrepris d'entasser les dépenses
imputables sur le capital sur les dépenses imputables
sur le revenu, et autres choses de ce genre, et les com-
parer aux dépenses que le gouvernement conserva-
teur n'avait portées qu'au compte du revenu.

C'est bien là ce que les honorables membres de
la gauche ont précisément fait. " Oh !" dit l'hono-
rable député (M. Foster), " mais certains libéraux
croyaient qu'ils pouvaient administrer les affaires
du pays en dépensant moins d'argent." Plusieurs
libéraux croyaient indubitablement que, dans le
passé, les dépenses avaient été extravagantes, et
ils avaient raison, mais ils ne comprenaient pas
aussi bien qu'aujourd'hui qu'il était difficile de
réluire ces dépenses. Je ne doute pas que quel-
ques-unes de ces réductions què nous avons promis
de faire ne soient faites dans peu de temps. L'ie-
norable député (M. Fuster) dit que nous devrions
être conséquents, mais il y a une vraie logique et
une fausse logique. C'est, je crois, Emerson qui a
dit : La logique est la terreur des petits esprits.
Il est beaucoup plus facile parfois d'être consé-
quent que d'être juste, et la plus haute logique
consiste à être conséquent en ce qui a trait aux
obligations qlue le gouvernement a imposées. De
nom eaux besoins créent les devoirs nouveaux, et
nous admettons que nous nous efforçons dle remplir
ces nouveaux devoirs et de faire les nouvelles
dépenses qu'il nous faut faire. La population du.
Canada, je crois, comprendra cela. La population
du Canada, à mon avis, ne s'alarmera pas parce
qiue ce gouvernement répond à ses nouvelles obli-
gations dans un esprit généreux. Ce dont la popu-
lation du Canada pourrait s'alarmer serait de croire,
si elle avait quelque raison de le croire, que l'ar-
gent mis à notre disposition va être dépensé comme
l'étaient les deniers publics par le gouvernement
conservateur. Je ne crains pas que ce gouverne-
ment soit condamné parce qu'il dépense généren-

M. FIELDING.

sement les deniers publics pour <les fins publiques
utiles.

Nous aurions pu, il est vrai, épargner de l'argent
en n'établissant pas le territoire du Yukon. Nous
aurions pu, il est vrai, économiser de l'argent en
ne creusant pas notre système de canaux, mais le
pays ne désirait pas cela. Le peuple, je crois,
demandera si le gouvernement fait ce qui est
nécessaire pour répondre au nouvel état de choses ;
et si nous pouvons prouver que ces deniers ont été
dépensés fidèlement et honnêtement pour le déve-
loppement convenable du pays, la population -du
Canada ne nous en blâmera pas. Aucun gouverne-
ment du Canada, à mon avis, n'a eu à résoudre
autant de questions nouvelles et difficiles que ce
gouvernement a dû en résoudre depuis les vingt-
trois mois qu'il dirige les affaires de la confédéra-
tion. Les honorablep membres de la gauche le
savent parfaitement, je crois, et ils ont caressé
l'espoir que ces difficultés seraient trop grandes et
que le gouvernement ne pourraient pas les surnon-
ter. Ils croyaient, M. l'Orateur, qu'une seule
session suffirait pour ruiner ce gouvernement, et
un membre distingué de l'opposition, je crois, a en
la bonté de nous donner une seule session. Or, M.
l'Orateur, nous avons été ici durant deux et trois
sessions ; nous avons en à subir les attaques des
honorables membres de la gauche, nous les avons
vu passer des jours et des semaines à fouiller dans
les comptes publics, avec cet unique résultat que
sur une seule question, ils se bont efforcés de jeter
des soupçons de corruption sur une opération à
laquelle ce gouvernement était mêlé, mais ce gon-
vernement ne les a pas laissés s'échapper. Ils
auraient été heureux s'il leur avait été permis de
s'échapper, mais le gouvernement a insisté pour
qu'il y eût une enquête sévère, et le résultat de
cette enquête dans l'affaire du chemin de fer du
Comté de Drunmond a été que des membres de la
gauche de la Chambre ont dû venir déclarer non
seulement qu'il n'y avait pas de corruption, niais
qu'ils n'avaient jamais porté d'accusation de cor-
ruption. Et au lieu d'insister pour que l'on con-
tinue cette affaire à cette session, les honorables
membres de la gauche étaient prêts à demander que
l'enquête ne fût pas continuée.

M. FOSTER: Mon honorable ami n'est pas
tout à fait juste. Il devrait ajouter "à cette
session."

Le MINISTRE DES FINANCES: Fort bien
"à cette session." Mon honorable ami (M. Foster)
croit qu'en passant cette session, le public oublira
les hauts cris que lui et ses amis ont poussés l'année
dernière, relativement à cette prétendue corrup-
tion. L'honorable député croit que le public
oubliera qu'il a été prouvé d'une manière- irréfra-
gable qu'il n'y avait pas l'ombre d'un soupçon en
ce qui se rattache au chemin de fer du Comté de
Drnmniond. Le gouvernement actuel a dépensé
de fortes sommes d'argent, niais les a dépensées
pour des fins utiles et pour des fins que le pays
apprécie et appréciera. Des sommes d'argent con-
sidérables ont été dépensées pour établir le Yukon,
et bien que pour le moment les efforts du gouver-
nement aient été arrêtés par la politique insensée
des honorables mnembres de la gauche, toutefois,
l'on triomphera de cette opposition, et le Canada
continuera à progresser dans l'intervalle.
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Dans la province de la Colombie anglaise, nous

avons construit le chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau, en faveur duquel l'honorable député
(M. Foster) a voté et qu'il a plus tard cherché à
condamner. Nous avons donné de l'espoir et de
l'encouragement à la population des districts mi-
niers de la Colombie anglaise, et ce que nous avons
fait contribuera puissamment au développement de
cette province.

Nous avons soulagé la population de la province
des prairies des tarifs de transport excessifs que le
gouvernement conservateur avait imposés, et nous
avons ouvert le commence de la Colombie anglaise
et du Yukon, comme il ne l'a jamair été aupara-
vant, aux marchands de l'Ontario et de Québec.
Nous avons augmenté le système des canaux dans
une telle mesure qu'avant plusieurs mois, notre
population aura l'avantage de l'augmentation de
commerce amenée par l'achèvement de ces travaux
qu'elle attend depuis si longtemps. Nous avons
prolongé le chemin de fer Intercolonial jusqu'à
Montréal, ce qui aurait dû être fait il y a long-
temps. Nous faisons en sorte que le port important
de Montréal puisse recevoir le trafic considérable
qui s'y dirige. Nous avons aidé au bon vieux port
de Québec, et, aujourd'hui, l'avenir lui sourit plus
qu'il ne l'a jamais espéré encore. Nous nous sommes
rendus dans les provinces maritimes, et pour que le
commerce du Canada se fasse autant que possible
par les canaux naturels du Canada même, nous
allons construire, à Halifax et à Saint-Jean, des
élévateurs qui recevront les céréales du Canada et
d'où on les expédiera en Europe.

Ce gouvernement a travaillé pour le progrès.
La question qui éclipse toutes les autres, qui devait
-les honorables membres de la gauche en avaient
le ferme espoir-être la ruine de ce gouvernement,
la grande question des écoles du Manitoba, mon
très honorable ami l'a réglée de telle manière,
qlu'elle devra amener la paix et la prospérité dans
l'ouest et dans toute la confédération. Nous avons,
il est vrai, l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron), et une couple d'autres députés qui font
une espèce de guerre de guérillas au sujet de la
question, mais ils prouvent qu'ils ont bien peu de
foi dans leur parti, puisqu'ils n'osent pas proposer
de résolution et provoquer un vote en cette
Chambre. Qu'ils continuent à dire chaque jour à
la population catholique romaine de la province de
Québec et du Manitoba les choses- merveilletises
qu'ils feraient pour elle, sils en avaient le pouvoir.
Bien que ces messieurs soient parfaitement prêts à
faire des discours, aucun d'eux ne viendra provo-
quer un vote sur ce sujet.

Si c'est là ce qu'a fait le gouvernement dans le
pays, qu'a-t-il fait à létranger? Dans notre ma
nière d agir avec les autres nations, ce gouverne-
ment a tenu une conduite dont il peut être fier.'
Les traités pour l'annulation desquels les hono-
rables membres de la gauche avaient lutté jen vajn
pendant des années n'existent plus aujourd'hui.
Par l'acte de mon très honorable ami, le gouverne-
ment anglais a pu dénoncer les traités et les a
dénoncés. Dans nos relations avec les Etats-Unis,
nous constatons qu'il existe un état de choses meil-
leur que jamais auparavant, et aujourd'hui, la voie
est ouverte à la conclusion d'un traité de récipro-
cité juste et libéral. A l'intérieur ou à l'extérieur,
le Canada, sous le r.éeime actuel, a fait des progrès
et a été prospère, et sai les honorables membres de la
gauche veulent seulement..nous supporter avec
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patience, nous sommes convaincus que pendant
plusieurs années, nous aurons les mêmes bonnes
choses à leur dire.

Je propose que la séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 1 heure de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 13 juin 1898.

Séance de l'après-midi.
L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PROROGATION.
Le message suivant de Son Excellence le Gouver-

neur général est apporté par le gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire:
X.1 'OnamTun:

Son Excellence le Gouverneur général requiert laprd-
sence immédiate des membres de la Chambre des Com-
munes dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné des
membres de la Chambre, se rend dans la salle des
séances du Sénat.

BILLS SANCTIONNNES.

Il plaît à Son Excellence de donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants :

Acte concernant la Compagnie du chemin.de fer du lac
Erié à la rivière Détroit.

Acte concernant le Bureau de commerce de la cité de
Teronto.

Acte modifiant l'acte de pension de la police à cheval,
1889.

Acte modifiantde nouveau l'acte concernant les havres,
quais et brise-lames de l'Etat

Acte 'modifiant de nouveau l'acte d'inspection du
pétrole.

Acte modifiant de nouveau lActe d'inspection du gaz.
Acte modifiant de nouveau l'acte du revenu de

l'intérieur.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les certi-

ficats de capitaines et seconds de navires.
Acte concernant la Dominion Building and Loan

Asocsation.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assu-

rances sur la vie la Prudente du Canada.
Acte pour faire droit à Augustus Baldwin Hart.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Baie d'Hudson au Pacifique.
Acte. concernant la Compagnie du chemin de fer d'On-

tario à la rivière La Pluie.
Aet pour faire droit à Edwin Hayward.
Aete modifiantla charte dela banque Union du Canada.
Acte concernant la Compagni "de garantie et d'assu-

rance contre les accidents, dite des -Manufacturiers, et
changeant son nom en celui de " Compaffne de garantie
et d'assurance contre les accidents de la Confédération du
Canada.
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Acte constituant en oororation la Compagnie d'assu-

rance contre l'incendie la Victoria-Montréal.
Acte concernant la Colwiîabia anad Western Railicay

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Méri-

dional de la Colombie anglaise.
Acte à l'effet de ratifier un contrat assé entre la Com-

pagnie du chemin de St. Stephen à àilltown et la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du pont des Hauteurs de
Queenston.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Calgary à Edmonton.

Acte concernant la Compagnie d'assurances sur la vie
la Fédérale d'Ontario, et à l'effet de changer son nom en
celui de Compagnie d'assurances sur la vie la Fédérale
du Canada.

Acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur et
l'examen et les commissions des méoanigiens employés
sur ces bateaux.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer du dis-
trict d'Edmonton.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de la Vallée de la Cowichan.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Bran-ion et du Sud-Ouest.

Acte constituant en corporation la Compagnie de tram-
ways du canon de Miles à la rivière Lewes.

Acte concernant la Compagnie de force motrice de Ha.
milton et du lac Erié.

Acte constituant en corporation la Compagnie des
mines d'or, de terres et de transport du Klondike à la
rivière de la Paix (à responsabilité limitée).

Acte constituant en corporation la Compagnie d'acier
nikelé du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie de prêt
et d'épargne du Canada-Central.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de Montréal à la Baie de James.

Acte concernant la Compagnie du pont de Brockville
et St. Lawrence.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer et du
canal du lac Manitoba.

Acte constituant en corporation'la Compagnie du tram-
way du canon de Miles au Cheval-Blanc.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ot-
tawa à New-York.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de London au lac Huron.

Acte pour mieux garantir la sécurité de certains
pécheurs.

Acte concernant la Vancouver, Victoria and Eastern
Raileci and Navigation Company.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-
tique Canadien.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de Timagami.

Acte constituant en corporation la Compagnie de transit
Canada-Atlantique.

Acte constituant en corporation la Compagnie de préts
l'Atlas.

Acte modifiant de nouveau l'acte concernant le dépar-
tement de la Commission géologique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de for de
Colonisation de Montfort et en changeant le nom en celui
dé " Compagnie du chemin de fer de Colonisation de
Montfort et Gatineau."

Acte constituant en corporation l'Institut-Canadien des
mines.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Nakusp à Slocan.

.Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte des Compa-
gnies.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Kingston à Pembroke.

Acte constituant en corporation la Compagnie du pont
Union de Windsor à Détroit.

Acte concernant la Compagnie de pont et de prolonge-
ment de chemin de ferde Saint-Jean.

Acte constituant en corporation la Compagnie des
filatures de coton de Montmorency.

Acte modifiant de nouveau l'acte despecheries.
Acte concernant le havre de la cité de Saint-Jean, dans-

la province du Nouveau-Brunswick.
Acte modifiant de nouveau l'acte des falsifications.
Acte modifiant denouveau l'acte concernant les havres,

quais et brise-lames de l'Etat.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant la protec-

tion des eaux navigables.
Acte constituant en corporation la Compagnie anglo-

américaine d'éclairage et de force motrice.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

l'Ile de Montréal.
Acte constituant en corporation la Banque du Klondike

et Dawson-City.
Acte pour faire droit à James Pearson.
Acte constituant en corporation la Compagnie de che-

min de fer de Toronto à la Baie d'Hudson.
Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection générale.
Acte modifiant de nouveau l'acte de la milice.
Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des

concessions de terres aux miliciens en activité de service
dans le Nord-Ouest.

Acte modifiant l'acte de la preuve en Canada, 1893.
Acte constituant en corporation la Compagnie manu-

facturière de la Tobique (à responsabilité limitée).
Acte autorisant la Compagnie du chemin de for Canada

Eastern à vendre son chemin de fer à la Compagnie dite
The Alexander Gibson Raitiîay and Manufacturing Com-
pany.

Acte constituant en corporation la Haute Cour subsi-
diaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Confédé-
ration du Canada.

Acte ayant pour objet de pourvoir à l'administration du
district du Yukon.

Acte constituant en corporation la Compagnie de télé-
he de Dawson-City et Victoria (à responsabilité

Acte modifiant de nouveau l'acte des titres de biens-
fonds, 1894.

Acte modifiant de nouveau l'acte des Sauvages.
Acte modifiant de nouveau les actes concernant les

territoires du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie de che-

min de fer et de tramway du lac Bennett au Klondike.
Acte modifiant de nouveau l'acte des terres fédérales.
Acte modifiant de nouveau l'acte des postes.
Acte relatif à l'identification des criminels.
Acte modifiant le chapitre Il des Statuts, 1897, intitulé -

" Acte à l'effet de restreindre l'importation et,- l'emploi
des aubains."

Acte à l'effet d'autoriser les Commissaires du havre de.
Québec à contracter un emprunt.

Acte autorisant certains contrats avec les compagnies-
de paquebots pour des facilités d'emmagasinage à froid.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de-
mines de la Saskatchewan.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Inter- Acte modifiant de nouveau l'acte des pécheries.
national Radial. Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.

Acte concern nt la Compagnie du chemin de fer de Acte modifiant de nouveau l'acte du revenu de l'inté-d uron rieur.
Acte concernant le contrat de transport entre Sa Majesté

et la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nord de
Winnipeg.

Acte modifiant l'acte autorisant le paiement de primes
sur le fer et l'acier fabriqués au Canada.

Acte pourvoyant à l'abrogation de l'acte des pensions
du serviee civil et à la retraite des membres du service
civil.

Acte concernant le remboursement des deniers avancés
à la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de
fer de Saint-Jean.

Acte à l'effet de ratifier une certaine sentence arbitrale
rendue en faveur de la Compagnie du chemin de fer
Dominion-Atlantie.

Acte à l'effet de mieux protéger les douanes et les
pêcheries.

Acte modifiant de nouveau l'acte des douanes.
Acte constituant en corporation la Compagnie électri-

que de Dawson-City (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie d'élai-

rage électrique et de tramway de Dawson-City (à respon-
sabilité limitée).

Acte à l'effet d'accorder une nouvelle aide aux com-
missaires du havre de Montrréal.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de l'Alberta-ouest.

Acte modifiant l'acte des compagnies.
Acte à l'effet de modifier de.nouveau l'acte concernant

les employés publics.
Acte modifiant de nouveau l'acte des chemins de fer.
Acte constituant en corporation la Compagnie de télé-

graphe commerciale du Nord (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie du canal

à navires du lac Champlain au Saint-Laurent.
Acte portant une nouvelle modification de l'acte des

postes.
Acte concernant le compte de la province du Manitoba.
Acte concernant le paiement des octrois votés pour

aider à l'exécution des travaux publics.
Acte concernant la délimitation des frontières nord-

ouest, nord et nord-est de la province de Québec.
Acte concernant la prohibition de l'importation, fabri-

cation et vente des Liqueurs enivrantes.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont

Interprovincial d'Ottawa.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Montréal et des Comtés du Sud.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Montréal à la ligne provinciale.
Acte concernant la Compagnie du canal de Montréal à

Ottawa et à la Baie Georgienne.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant le Sénat

et la Chambre des Communes.
Acte modifant de nouveau l'acte des poids et mesures.
Acte à l'effet d'abroger l'acte du cens électoral et de

modifier l'acte des élections fédérales.
Acte à l'effet de modifier et de refondre les actes d'ir-

rigation du Nord-Ouest de 1894 et 1895.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-

Central du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du che-

min de fer électrique de Trois-Rivières et de la Rive-
.Nord.

Acte modifiant de nouveau Pacte concernant les juges
des cours provinciales.

Puis, il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de clore la troisième session du huitième
parlement du Canada par le discours suivant:

Honorables Messieura du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux d'être en mesure de vous relever de vos
devoirs parlementaires.

Bien que toutes les mesures que l'intérét du public seû-
blait demander, et que je voua avais invités à étudier
lors de l'ouverture de la session, n'aient pas reçu le con-
cours des deux Chambres du parlement, je vous félicite
sur la très importante législation qui est résultée de vos
délibérations, surtout de la loi du plébiscite, et de la
nouvelle loi du cens électoral, loi dont l'application, nous
en avons le ferme espoir, produira des résultats satisfai-
sants dans toutes les parties du Canada.

Je me réjouis de ce que, depuis que je suis entré en
charge, j'ai eu la bonne fortune de voir grandir et s'amé-
liorer les relations du Canada avec la république voi-
sine et c'est avec une vive satisfation que j'entrevois les
grands avantages qui découleront du règlement des mul-
tiples questions qui ont été une source d'irritation, par le
passé

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je vous remercie des subsides que vous avez généreuse-

ment votés pour les services publics.

Honorables messieurs di Sénat :
M1eaieure de la Chambre des Comnunes:

Je désire vous exprimer le vif espoir que je nourris de
voir les travaux de cette session contribuer sensiblement
à la prospérité du pays.

Je ne puis oublier le fait que c'est la dernière fois qu'il
m'est donné de vous porter la parole dans cette enceinte,
à titre de représentant de la Souveraine.

En me séparant de vous, je dois vous remercier de tout
cœur de votre adresse d'adieux remplie de loyauté envers
la Reine, et de bon vouloir pour moi-même, adresse qui,
ainsi que j'en ai été informé officiellement, a été unani-
mement ado7ptée par les deux Chambres du parlement,
et que je conserverai toujours comme un témoignage et
un souvenir précieux de mon séjour parmi vous ; et enfin,
je désire exprimer mes meilleurs souhaits pour votre bon-
heur personnel et pour le bien-étre des grands intéréts
quivous sont confiés :

L'OnTzuR du Sénat alors dit:

Honorables Messieurs du Sénat
Messieurs de la- Chambre des Communes

C'est le plaisir du Son Excelleno le Gouverneur général,
que ce parlement soit prorogé jusqu'à lundi, le vingt.
cinquième jour de juillet prochain, pour être tenu en ce
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à
lundi, le vingt-cinquième jour de juillet prochain.
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INDE X.

TROISIÈME SESSION, HUJITIÈME PARLEMENT.

ANGERS, M. Lous-CHARLEs A. (Charlevoix):

Loi relative à la faillite (sur B.), 1753.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4034.
Juges des cours provinciales (su rés.), 5365;

(sur B.), 5885, 5889, 6124.
Juges de Chicoutimi et de Saguenay et de

Gaspé (int.), 6425.

BAIN, M. TnuiAs (Wentworth-8tid):
Agriculture et colonisation-Comité (m.), 1010.
Bill (n° 53) pour constituer en corporation la

Prudential Life Ass. Co. of Canada, 1re
lec., 1095 ; en comité et 3e lec., 2205.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1655.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2052.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4407.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill), 5083; (amendement), 5086.

BEATTIE, M. THoMAs (London):
Vente des billets de chemins de fer (B. n° 36),

ire lee., 782.
Observance du dimanche (sur B.), 1708.
Câble transpacifique entre la Colombie an-

glaise et l'Australie (int.), 2432.
Sur question de privilège Talbot, 3140.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4042.

BEAUSOLEIL, M. CLorxAs (Berthier)
Loi relative à la faillite (sur B.), 1749.
Edifice public à Berthier-Acquisition d'un

immeuble (int.), 3161, 5221.

BELCOURT, M. NAPoLÉoN-A. (Ottawa):
Bill (n° 24) modifiant la charte de la banque

Union du Canada, Ire lec., 642; 2e lec.,
712; en comité et Se lec., 1833. .

Bill (n" 25), constituant en corporation la
Compagnie du pont de l'Ontario et Québec,
1re lec., 642 ; 2e lec., 712. . .

Bill (n° 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre
les accidents,. Ire lec., 1045. n c

Bill (nQ 80) concernant la Cie de chemin de fer
d'Ottawa à New-York, Ire lec.,.1585; Pe
lec., 1684; en comité et 3e lec., 3519.

Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-Requête
de James-J. Gillies (m.),,·1850.

Cie de transit Canada-Atlantique (B. n° 92),
2e lee., 2205;-en comité et 3e lec., 3519.

Cie du chemin de fer Canada-Atlantique (B.
n= 93), 2e lee., 2205 ; 3e lee., 3796.

Cie de chemin de fer de l'Alaska et du Nord-
Ouest (B. n 108), Ire lec., 2452; 2e lec.,
2658.

BELCOURT, M. NAPOLto-A.-Suite.

Bill (n0 104) concernant la Cie du canal de
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne, 2e
lec., 2658 ; en comité et 3e lec., 4658.

Bill (n° 105) concernant la Compagnie du che-
min de fer de ceinture de l'ile de Montréal,
2e lec., 2658; en comité et Se lec., 4164;
amend. du Sénat, 5130.

Bill (n0 112), du Sénat, pour faire droit à
Edwin Heyward, Ire lec., 2852; en comité
et 3e lec., 3611.

Canal entre Ottawa et la Baie Georgienne (m.
suspendue), 3163'; (sur observ.-Poupore),
5640.

Emplois et destitutions, 1878-79 (m. suspen-
due), 3163.

Saisie des salaires (sur B.), 3184.
Cens électoral (sur B.), 3508, 3784.
Bill (n0 125) constituant eu corporation la

Compagnie du pont interprovineiald'Ottawa,
2e lee., 4165 ; 3e lec., 5780.

Musée national (observations) 4626; (sur sub.),
6508.

Explication personnelle-Art. de la Gazette,
5423.

Bills d'intérêt privé (m.), 6496.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6732.

BELL, M. ADAx-CAn (Pictou):

Serre-freins sur l'Intercolonial (int.), 410.
Chemin de fer du Yukon canadien-Offre de

M. Hamilton Smnith-Télégramme. à lord
Strathcona, 874; (discours sur 2e lec. du
bill), 1023.

Phare de King's-Read (int.), 1668.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur ni.-Marcotte), 1913.
Gare de l'Intercolonial à Westville, N.-E.,

(int.), 2018.
Prolongement vers l'est du chemin de fer In-

tercolonial (int.), 2020.
Encouragement au commerce de beurre (sur

M. -Reid), 2156.
Décès d'employées sur le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (int.), 3164, 3990
(observ.), 5734, 6319.

Cens électoral (sur B.), 3698 ; (sur m. pour 3e
lec.), 4944.

Abrogation de la loi relative aux pensions (sur
B.), 5909 ; amend. 6022.

BELL, M. JouN-W. (Addington)..

Cens électoral (sur B.), 2574.
Commission du chemin de fer du Pas-du-Nid.

de-Corbeau-Rapport (int.), 5622.
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BENNETT, M. Wn-H. (Sôncoe-ed):
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

cours), 261,
Ml. White, ancien sous-ministre des postes

(int.), 407.
Service postal entie Wyevale et Wyebridge

(int.), 516.
Directeur de la poste de Waverley, Ont. (int.),

.517·.
Abatage du bois dans l'Ontario (sur observa-

tions-Brition), 1588.
Certi6cats aux capitaines et aux seconds de

navires (sur B.), 1604.
Havres, quais et brise-lames (sur Ti.), 1610.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m. -Marcotte), 1865.
Cens électoral (sur B.), 2002, 2533, 2558, 2562,

2566, 3516, 3529, 3538, 3541, 3591 et suiv.;
3854, 3867, 3888, 3893.

Listes électorales dans l'Ontario--Revieurs---
Coût de l'impression (int.), 2454.

Champ de tir à Rockliffe--Estimateur du ter-
rain (int.), 2942, 3159. -

W.-W. Willians, directeur de la poste de
Seeley's.Bay (sur observations-Taylor), 2955,
2957.

Exposé budgétaire (discours), 3003.
Sur question de privilège Talbot, 3144.
William Baxter-Gardi, n de phare (int.), 3157.
Maître le havre à Midland, Ont. (int.), 3160.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ. -Davin), 3210.
Voies et moyens (en comité), 3247 et suiv.
Le major général Gascoigne (int.), 3302.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3:312.
Ouvriers étrangers-Application de la loi (int.),

3916, 4682, 5421.
Ministère les Travaux publics (sub.), 3978.
Nominations par l'ex-gou vernemnent (sur obser-

vations-1Montague), 4190.
Ministère des Postes (sub.), 4215 et suiv.
Gardiens de phares -Salaires et allocations

(sub.), 4328.
District judiciaire de la Rivière-à-la-Pluie

(nt.!, 4347.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4408

et suiv.
Montmagny-Bureaux de posto, de douanes,

etc. (sub.), 4424 et suiv.•
Directeur le la poste de Gravenhurst, Ont.,

(int.), 4623.
Amendements à l'acte les postes (sur B.), 4985.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5685.
Ministère des Postes-Dépenses diverses (sub.),

5837 et suiv.

BERGERON, M. JOsEPi-G.-H. (Beauharnois):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), .268.

Terrains du parlement. Trottoirs (int.), 418.
Loi des " honesteads "-Territoire du Yukon

(int.), 1151, 1538.
Hôtel des monnaies (int.), 1153.
Chemin de fer du Yukon canadien- (discours

sur 2e lee. du bill), 1239.
Bureau de poste de Saint-Michel-de-Napier-

ville (int.), J264.
Traduction du rapport de M. Ogilvie et des

Débatd (sur int. -asgrain), 1355.

BERGERON, M. JOSEP-G.-H.-S fte.
Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-Requête

de James-J. Gillies (sur m.-Belcourt), 1851.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1877, 1888.
Destitution le François Corbeil (int.), 2019,

3762.
RapportdeM. Ogilvie-Traduction(int.), 2180.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(sur B.), 2263.
Quai de Saint-Anicet (int.), 2430, 3205; (sub.),

4920.
Chenal de Berthier (int.), 2659.
Ecoles du Manitoba (int.), 2729 ; adresse au

Saint-l'ère (discours), 4643, 4659, 4698.
Bouées sur le Saint-Laurent (int.), 2860.
Les Ahénakis de Saint-François (int.), 2942.
Sous-ministre de l'Intérieur (int.), 2942.
Toussaint Boyer, maître-éclusier sur le canal

<le Beauharnois (int.), 3160.
Destitution d'Albert Godbout (m. par M.

Casgrain), 3162.
Saisie des salaires (sur B.), 3194.
Comté de Bagot-Vacance, 3303, 4133, 4546,

4564.
Rapport de l'auditeur général-Version fran-

çaise (int.), 3304.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3397, 4063, 4085.

Destitution de Wnm Reid (int.), 3400.
Chemin de fer de London au lac Huron (sur

B.), 3520.
Canal de Soulanges-Demande de soumissions

(int.), 3612; construction (sub.), 5603 et
suiv; 5677 et suiv.

Construction du canal de Soulanges-Dépenses
(int.). 4458.

Protection des pêcheries (sub.), 4582, 4607.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.), 4737

et suiv.
Réparations et améliorations générales des

havres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4915.

Laprairie-travaux aux brise-glace (sub.), 4917.
Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal

(sub.), 4917.
Saint-Jean-des-Chaillons-Havre (sub.), 4922.
Ile-Perrot-Quai (sab.), 4923.
Directeur de la poste de Saint-Cyprien (int.),

52-20.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5328,

5358 ; (sur B.), 5891 et suiv. ; pension (sur
rés.), 0204 et suiv.

Augmentation de la solidité des ponts en fer
(sub.), 5561.

Ligne française de.steamers (int.), 5621.
Camp à Beauharnois (int.), 5772.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5773.
Ministère des postes--Dépensesdiverses (sub.),

5825 et suiv.
Avances aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 6004.
Publication des Ddbar (sub.), 6114, 6116.
Le Dr Lavoie (int.), 6189.
Ligne des steamers à Gaspé (int.), 6190.
Canal de Beauharnois-Dépenseséventuelles et

réparations (siib.), 6250 et suiv.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

canaux de l'Etat (sub.), 6263 et suiv.
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BERGERON;' M. JosEPH-G.-.-Suite.

Bureaux de poste et de douanes à Rimouski
(sub.), 6274.

Bureaux des traducteurs français, rue Sussex
(sub.), 6276.

Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6283 et
suiv.

Distribution postale spéciale (sur B.), 6447.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6470

et suiv; 6481.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6621 et

suiv.
Canal de Chambly-Travaux à Saint-Jean, l?.

Q. (sub.), 6659 et, suiv.
Louis Gatien (int.), 6691.
Communication par vapeur avec Gaspé (int.),

6691.
Narcisse Legris (int.), 6693.
Question de privilège-Artiele de La Patrie,

etc., 6700 et suiv.
Machines importées des Etats-Unis pour un

élévateur en construction au Cote&u-Landing
(!nt. sur sub.), 6766.

BERTRAM, M. GEoRGE-ROPE (Toronto-centre):

Adresse en réponse au discours du trône, 6.
Chemin de fer du Yukon canadien (discours

sur 2e lec.), 634.
Loi relative aux marques de commerce et aux

dessins de fabrique (B. «'61), Ire lec., 1194;
2e lee., 2451 ; en comité et 3e lec., 3639.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
Nord-Ouest (sur observ.-Maclean), 1272.

Observance du dimanche (sur B.), 2073.
Bill (nQ 122) constituant en corporation la

Société de bienfaisanqe de la Grande Loge
Suprême des " Sons of England ", 2e lec.,
3611;m.pour comité, 5254,5265;3elec.,5498.

Amendements relatifs aux postes (sur B.), 5322.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nidde Corbeau-Frais (sub.), 6321.
Commission anglo-américaine (observ.), 6694.

BETHUNE, Joms-L. (Victoria, N.-E.)
Conserves de homards (int.), 1153.
Salle d'exercices de Baddeck (int.), 1261
Havre de refuge-Aspey.Bay, N.-E., (int.-),

2432.
Lignes télégraphiques de l'Etat-Taux (int.),

5220.
Signaux de tempêtes (int.), 6188.

BLAIR, HoN,,oRuLE M. ANDREW.GEORGE (Sun'
bury et Queen, N.-B.):

Chemin de. fer du Yukon Canadien (B. nQ 6),
discours et ire lec., 158: m. pour 2e lec.
et discours, 449 ; sons-amendement de M.
i\1cInnes, 1485 ; (encomité), 1594, 1599.

Plans du chemin de fer Kaslo-Slocan (rép.),
344.

Routes via Edmonton et Prince-Albert vers le
Klondike (rép.), 388.

Le Grand-Tronc et l'Ottawa et Parry-Sound
. (rép.), 389.

Usines de locomotives de Kingston (rép.), 389,
529.

Garde-magasin sur le canal de Lachine (rép.),
391.

Aà

BLAIR, HOEoRABLE M. ANDRW-GEouGE-Site.

Chemin de fer du comterde Drummond (rép.).
405.

Travaux sur la rivière Saint-Pierre (rép.), 409.
Nouvelles locomotives pour Intercolonial

(rép.), 409.
Nouvelle gare à Moncton (rép.), 410.
Serre-freins sur l'Intercolonial (rép.), 410.
Transport du grain par le chemin defer Cana-

dien du PaciSque (rép.), 415.
Inondations le long de l'Otonabee (rép.), 415.
Chemin de fer lu Yukon Canadien-Subven-

tions en terres (in.), 444.
M. Galbraith, employé des canaux (rép.), 445.
Employés de l'Intercolonial-Salaires (rép.),

519.
Destitution le M. Rory McNeil (rép.), 521.
Amendements relatifs au bill concernant le

chemin de fer du Yukon Canadien (rép.),
643.

A.-E. Killam (rép.), 715, 4058.
Exclusion des ouvriers étraçgers-Construe-

tion du chemin de fer du Yukoù (rép.), 715.
Steamer des Etats-Unis le Tantie (rêp.), 717.
Chemin de fer entre Southport et Murray-

Harbour, LP.-E. (rép., 841.
Kenneth McKay, éclusier sur le canal de

Saint-Pierre (rép.), 923.
Chemin de fer du littoral de la Colombie

anglaise à la 8tikine (rép.), 923.
Tarifs des chemins de fer (sur observations-

Sproule), 1019.
Montage de locomotives-Chemin de fer Inter-

colonial (rép.), 1149.
Journaux à la gare de Lévis (rép.), 1151.
Canal de Saint-Pierre (rép.), 1152.
Rapport annuel du ministre des Chemins de

fer et Canaux, 1153.
Comité des chemins de fer du. Conseil privé

(rép.), 1265.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

Nord-Ouest (sur observ.-Maclean), 1268.
Guerre de tarif entre les chemins de fer-

Chemin de fer Interculonial (rép.), 1273.
Question de transports (sur observ.-Maclean),

1521.
Commission des chemins de fer (rép.), 1538;

(discours sur m. -Jameson), 1565.
Chef de gare de Port-bNulgrave (rép.), 1579.
Destitutionde William Sutherland (rép.), 1580.
Destitution de Peter-S. Archibald (rép.), 1581.
Changement de route de l'Intercolonial üia

Spring-Hill (rép.), 1066.
Destitution de A. Powlie (ré.), 1669.
Destitution de A. Stewart (rép.), 1669, 2018.
Chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest (rép.),

1670.
Convention relative au chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (rép.), 1757.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 1774,

3170, 3641, 4047, 4487 et suiv.
Démissionde 1. Arthur-AiméBruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 19'22.
Gare de l'Intercolonial à Westville, N.-E.

(rép,), 2018.
Destitution de François Corbeil (rép.), 2019.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(rép.), 2020.
Prolongement vers l'est du chemin de fer Inter-

colonial (rép.), 2020.
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BL AIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE--Suie. 1

Gare le Moncton- -Plo nberie et appareils de
chauffaige (rép.), 2021.

Chemin de fer du lac rémiscamingue (rép.),
2024.

Inondations sur la Grande Rivière (rép.), 2178.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2306.
Chemin de fer du Comté -le Drummond (rép.),

2327, 2859.
Ouverture des canaux (rép.), 2328, 2859.
Wagons-buffets sur l'Intercolonial (rép.), 2426.
Canal de la Vallée de la Trent (rép.), 2430.
Barrières sur l'Intercolonial (rép.), 2431.
Cantonnier-chef à la Rivière-du-Loup - Pa-

trick Lavry (rép.), 2432.
Employés nègres sur l'Intercolonial (rép.),

2459, 2731, 2939.
Tarifs de transport sur les chemins de fer

(sur B.), 2508.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2548 et suiv.
Cens électordl (sur B.), 2571, 2654, 3524, 3536,

3565 et suiv. ; 3683, 3868 ; (amend. du
Sénat), 6553.

Combustible-Chemin de fer Intercolonial
(rép.), 2662.

M. Harris et l'Intercolonial (rép.), 2729.
Chemin ie fer Intercolonial-Gare à Saint-

Michel (rêp.), 2854.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Montant payé à la Compagnie du.Pacifique
(rép.), 2939.

L'Intercolonial entre Montréal et Lévis (rép.),
2940.

Compagnie d'acier nickelé du Canada:(sur B.),
3146, 3147.

Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.),
3155.

Chemin de fer des Comtés-Unis-Paiements
faits à la Compagnie (rép.), 3157.

Chemin de fer Intercolonial-Cheval tué(rép.),
3158.

Le forgeron (lu gouvernement à Grand-
Narrows (rép.), 3160.

Toussaint Boyer, maitre-éclusier sur le canal
de Beauharnois (rép.), 3160.

Prolongement le l'Intercolonial-Correspon-
dance entre le gouvernement et le Grand-
Tronc (rép. et ta.), 3299.

Destitution de Wm Reid (rép.), 3400.
Destitution de Xavier Lefebvre (rép.), 3401.
Terres de l'Etat aux Trois-Pistoles (rép.), 3612.
Canal de Soulanges-Demande de soumissions

(rép.), 3612.
Wilfrid Mercier, commissaire (rép.), 3759.
Grand-Tron et Pacifique-Raccordement à

North-Bay (rép.), 3767.
Transport <le la houille sur l'Intercolonial

(rép.), 3849.
Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudson

(sur B.), 3958.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

3983.
Accident sur le pont Wellington, Montréal

(rép.), 3989, 4135.
Barrages à la Roche-Fendue et au Calumet

(rép. et discours), 3999 et suiv.
Destitutions-Canal de Lachine et écluse de

Sainte-Anne (rép.), 4004.

LAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE-SUite.

Saisie des salaires des employés publics (sur
B.), 4023, 4043.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),
4095 et suiv., 4114.

Chemins de fer des Laurentides (rép.), 4268.
Construction du canal de Soulanges-Dépenses

(rép.), 4458.
Chemin de fer du Cap-Breton-Crédit voté

pour le Hard-Pan (rép.), 4459.
Chemin de fer Intercolonial-J.-H. Murray

(rép.), 4622.
Edward Linloff (rép.), 4623.
Travaux sur le canal de Cornwall (rép.), 4682.
Chemins de fer du gouvernement--Arrange-

ments avec M. Harris, gérant (rép.), 4683.
Bill (n° 145) modifiant la loi relative aux che-

mins de fer, Ire lec., 4925 ; 2e lec., 5184
Se lec., 5254.

Bill (n0 148) concernant le contrat <le trans-
port entre Sa Majesté et la Compagnie du
chemin de fer Grand-Nord de. Winnipeg,
ire lec., 5097 ; 2e lec., 5414 ; en comité,
5415 ; Se lec., 5603.

Chemin de fer Central du Nord-Ouest-Ques-
tion de procédure(sur observ. -Tupper), 5218.

Navigation de 14 pieds entre le lac Ontario et
Montréal (rép.), 5222.

Nouveaux règlements du chemin de fer du
Grand-Tronc (sur observ.-Wallace), 5226,
5236.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur
observ. -Richardson), 5422.

Service sur l'Intercolonial (rép.), 5424.
Chemin de fer et tramway du Lac Bennett et

du Klondike (sur B.), 5444.
Chemin de fer Intercolonial-Nouvelles com-

modités à Halifax (sub.), 5545.
Augmentation de la solidité des ponts de fer

(sub.), 5551 et suiv.
Nouvelles commodités à Mulgrave (sub.),

5586 et suiv.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(sub.), 5592 et suiv.
Canaux-Construction et agrandissement-

Canal de Soulanges (sub.), 5603 et suiv.
5665 et suiv.

Pointe-Farran-Agrandissement (sub.), 5680
et suiv.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 5686 et
suiv.

Canal du Sault-Sainte-Marie-Construction
(sub.), 5695.

Canal de Lachine-Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.

Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),
5703.

Frais d'exploration-Chemin de fer au Yukon
sur le territoire canadien (sub.), 5707.

Subventions pour aider à l'exécution des tra-
vaux publics (B. n° 161), Ire lec., 5987 ; m.
pour 2e lec., 6448 ; 2e lec. et en comité,
6585.; Se lec., 6586.

Compagnie d'éclairage électrique et de tram-
way de Dawson-city (sur B.), 6032. - -

Chemin de fer Intercolonial-Embranchement
d'Indiantown (sub.), 6153; employés nègres
(sur sub.), 6155 et suiv.

Quai de Dalhousie - Améliorations (sub.),
6158.
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BLAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE-SZ&ite.
Canaldu Sault-Saint-Mfarie-Paiement à Ryan

et Cie (sub.), 6177 et suiv.
Chemin de fer du Pas.du-Nid-de-Corbeau-
Appointements et dépenses de -l'ingénieur.

inspecteur (sub.), 6181, 6243.
Règlements relatifs à l'exploitation des che-

mins de fer (rép.), 6189.
Destitution le W.-A. King (rép.), 6190.
Destitution de H.-W. Woods (rép.), 6190.
M. John-D. Matheson (rép.), 6191.
Compagnie électrique de Dawson (sur B.),

6222 et suiv.
Canal Rideau-.Divers (sub.), 6244 et suiv.
Canal (le Beauharnois-Dépenses éventuelles

et réparations (sub.), 6250 et suiv.
Canalde Williamsburg-Gratification à George

Reid (sub.), 6252 et suiv.
Dépenses d'enq'uête sur les chemins (le fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6254.
Intercolonia-Matériel roulant (sub.), 6652 et

suiv.
Agrandissement à Saint-Jean, N.-B. (sub).,

6655.
Canal des Galops-Paiement à J.-G. Snet-

singer (sub.), 6658.
Canal de Chambly-Travaux à Saint-Jean,

P.Q. (sub.), 6659.
Paiement à la Halifax Banking Co. (sub.),

6804 et suiv.

BORDEN, HONORAIBLE M. ?REDERICK-W. (King,
NV.-E.) :

Médailles pour la police à cheval lu Nord-
Ouest (rép.), 386.

Ile Sainte-Hélène (rép.), 390.
Salle d'exercices militaires de Gananoque

(rép.), 392, 3303; (sur obs.-Taylor), 4438,
4620.

Le premier régiment de la Garde Nationale de
l'.llinois (rép.), 517.

Classes du Collège militaire Royal (rép.), 842.
Salle d'exercices de Baddeck (rép.), 1261.
Harnais et sellerie militaires (rép.), 1264.
Détachement de la milice au Yukon (rép.),

1355, 4153 ; approvisionnements (rép.), 522-2.
Ordres généraux de la milice (rép.), 1535.
Instructions au lieutenant Sutton (rép.), 1536.
Inspection de la milice (rép.), 1536.
Fournitures au camp d'Aldershot (rép.), 1539.
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1653.
Rapport du ministère de la Milice et de la

Défense, 2088.
Promotions militaires (rép.), 2095.
Compagnie d'infanterie de Morris, Man. (rép.),

2427.
Champ de tir de Rockliffe-Estimateur des

terrains (rép.). 3159.
Le major général Gascoigne (rép.), 3302.
Ministère de la Milice (sub.), 3368 et suiv.
L'équipement Oliver.(rép.), 3761.
Soldats de l'armée impériale à Toronto (rép.),

3916.
Transport des approvisionnements au Yukon

(rép.), 3987.
L'officier commandant -la milice (sur résol.),

4274, 4280, 4287 ; (B. n° 140), Ire lec. 4633;
2e lee., en comité et 3e lec., 5184.

Transport des approvisionnements -de la police
à cheval-Télégramme de M. Prior (rép.),
4443.

BORDEN, HONORALE M. FREDERICK-W.- -&ite.
Salle d'exercices militaires de Peterborough

(rép.), 4457.
Accusations contre le lieut.-colonel Domville

(rép.), 4683, 5240.
Contrats pour approvisionnements de la police

à cheval du N..O.; art. du Post Intelligencer
de Seattle (rép.), 4778, 4784.

Champ de tir de la Côte Saint-Lue (rép.),
4840, 5240, 5493, 5751.

Port de Windsor (sub.), 4889.
Camps de brigade-3e district militaire (rép.),

5031.
Lieut.-colonel R.-Z. Rogers (rép.), 5031.
Commissions dans les troupes permanentes

(rép.), 5223.
Collège militaire-Employés (rép.), 5243.
J.-W. Borden (sub.), 5709 et suiv.
Fabrique de cartouches au Canada (sub.), 5715,

6151 et suiv.
Gratifications à certains officiers (sub.), 5717.
Les volontaires de 1866 (rép.), 5752.
Camp à Beauharnois (rép.), 5772.
Lieut.-colonel D.-A. Macdonald (sub.), 6068

et suiv.
Ministère de la Milice-Approvisionnements,

transport et dépenses du détachement mili-
taire envoyé au Yukon, etc. (sub.), 613.4 et
suiv., 6783 et suiv.

Ecoles d'infanterie à Frédéricton et à London
(rép.), 6191.

Officiers militaires (rép.), 6192.
Certificats d'aptitude des officiers-Ordres

généraux de la milice (rép.), 6194.
Pénitenciers (sub.), 6392.
Médailles destinées aux miliciens (sub.), 6538.
Lieutenant-colonel Worsley, 1).A.G. à Halifax

(sub.), 6542.
Thomas Moore, père. (sub.), 6543.

BORDEN, M. RoBERT-L. (fIalifax):

Service rapide- Transport des malles sur
l'Atlantique (int.), 716.

Steamer des Etats-Unis le Yantic (int.), -717.
Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de

M. Hamilton Smith-Télégramme envoyé à,
lord Strathcona, 867 ; (discours sur 2e lec.
du bill), 1079.

Commerce des Antilles (int.), 1152.
Destitution de ·Petei--S. Archibald (m.), 1580.
Byron Nickerson (int.), 1666.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1815,

1819, 1824.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1880.
Cens électoral (sur B.), 2577, 3824, 3838;

(amend. du Sénat), 6549 et suiv.
Réinstallation d'employés du chemin de fer

Intercolonial (n. suspendue). 3163.
Inspection générale (sur B.), 5186.
Abrogation de loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5534, 5543.
Nouvelles commodités à -Halifax-Chemin de
· fer Intercolonial'(sub.), 5545.

Cour Suprême-Achat de livres (sub.), 5772.
Lyman Dartt-Remise de peine (observ.),5775,

5780, 5787, 5793 et suiv.
Inspection des denrées (sub.), 5821.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5904;

pensions (sur rés.), 6197 et suiv.
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BORDEN, M. ROBERT-L.-Suite.

Keries de San-José (sur observ. -Maclaren),
6056.

Chemin de fer du Comté de Drummond-
Enquête (sur m.-Lister), 6185.

Ile du Prince-Edouard-Poursuites intentées
par les étrangers (int.), 6447.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6462
et suiv.

Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
(sur observ.-Davis), 6503.

BOSTOCK, M. HEWITT ( Y(de et Caribou):
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de

la Rivière de la Chaudière (B. n° 26), Ire
Jec., 642; 2e lec., 712; en comité, 2548,
2596, 2632.

Compagnie du chemin de fer de la Colombie
et de l'Ouest (B. n° 34), Ire lec., 782; 2e
lec., 879; Se leu., 3070.

Compagnie (le tramway de Miles Cañon et du
Cheval-Blanc (B. n' 35), Ire lec., 782; 2e
lec., 879 ; en comité, 3153 ; Se lec., 3155.

Chemin ne fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 814.

La Reine es Caineron (mn.), 1574.
Kermès de San-José (sur ire lec. du bill), 1657.
Observance du dimanche (sur B.), 2075.
Chemin de fer Nakusp et Slocan (sur B.), 3342.

BOURASSA, M. J.-HENRI-N. (Labelle):

Compagnie du chemin de fer de colonisation
de Montfort à Gatineau (B. n° 68), Ire lec.,
1496 ; 2e lec., 1530 ; 3e lee., 3796.

Loi relative à la faillite (sur B.), 1743.
Cens électoral (sur B.), 2330.
Ecoles du Manitoba, 4711.

BRITTON, M. BrRos-NorFAT (Kington):

Amendement au code criminel (B. n° 12), le
lec., 229 ; 2e lec., 2450 ; m. pour comité et
discours 2486, 2498 ; salle d'exercices mili-.
taires de Gananaque (sur int. -Taylor), 526.

Cie du chemin (le fer du Cadon (B. n° 27), 642.
Cie du chemin (le fer de KCingston à Penubroke

tB. é, 69), Ire lec., 1496; 2e lee., 1530 ; en
comité, 4162 ; 3e iec., 4164.

Abatage du bois dans l'Ontario (observ.-art.
du Free Press d'Ottawa), 1585.

Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1609.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.),

1612, 1799, 1801, 1806, 1810, 2182.
Observance du dimanche (sur B.), 1699.
Revisions des statuts (int.), 2018.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2323.
Cens électoral (sur B.), 2364, 3540.
Saisie des salaires (sur B.-Ricbardson), 2464,

4022.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2505.
Corps de marine (int.), 2659.
Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3492.
Prohibition des liqueurs enivrantes (snr B.),

4102, 4124.
Sauvetages-Récompenses (sub.), 4295.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4484 et

suiv.
Témoins et preuve (sur B.), 5417.

BRITTON, M%. Byvox-MOFFAT-Suite.

Canal de la Trent--Construction (sub.), 569Ô.
Réciprocité dans le sauvetage (int.), 5751.
Lyman Dartt-Renise de peine (sur observ.-

Borden), 5799.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5898.
Cour Suprême-Supplément de traitement au

juge McGuire (sub.), 6073.
Classement des vieilles archives dans le bureau

du Conseil privé (sib.),. 6333.

BRODER, ANDREW (Dundas):
Encoiragement au commerce de beurre (sur

mn.-Reid), 2049.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur m.-Davin), 3234.
Compagnie d'assurances (m.), 4460.
Travaux sur le canal de Cornwall (int.), 4681.
Approvisionnements du détachement militaire

du Yukon (int.), 5222.
Canal de Williamsburg-Gratification àGeorge

Reid (sub.), 6252 et suiv.

CALVERT, M. WILLIAM-SAMUEL (Middesez-
ouest):

Saisie des salaires (sur B.), 3198.
Election de London-Papiers (int.), 4135.
Pénitencier de Dorchester (sub.),. 5804 et suiv.

CAMERON, M. Matcorm-Cotis (Huron.ouest):
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2476.
Amendements au code criminel (sur B.-

Britton), 2492.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2506.

CAMPBELL, M. ARcHIBALD (Keuit, Ont.):

Amendements à la loi relative aux chemins de
fer-Réglementation du drainage (B. n° 18),
ire lec., 347 ; 2e lec., 1776; renvoyé à un
comité spécial, 1777.

Chemin de fer lu Yukon Canadien (discours
sur 2e lec., du bill), 1073.

Encouragement au commerce de beurre (sur
ni.-Reid), 2-041.

Employés inègres sur l'Intercolonial (int.),2730.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5905.
Amendements à la' loi relative aux douanes

(sur B.), 6046.

CARON, HONORABLE SIR ADoLPuE, C.C.M.G.
(Troi-Rivières et Saint-Maurice):

Feu M. Dupont, M.P., 1529.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-.Marcotte), 1894.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2515, 4825, 4972, 4999.
Chemin de fer de la Vallée de la rivière de la

Chaudière (sur B.), 2645, 2903.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's.Bay (sur observ.-Taylor), 2946.
Ministère de la Milice (sub.), 3369 et suiv.
Port des lettres (sur int.-Ross-Robertson),3494,
Démission du major général Gascoigne (int.),

3605.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la rivière de la Paix (sur B.),
3607.
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CARON, HONORABLE SIR ADoLPHE-Suite.

L'équipement Oliver (int.), 3761.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4045.
Sécurité sur les chemins de fer (sur B.), 4046,

4053.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4111.
L'olicier commandant la milice (sur rés.),4278.
Gardiens <le phares-Salaires et allocations

(sub.), 4330.
Exposition (le Paris-Préparatifs (sub.), 4375.
Ecoles du Manitoba, 4716.

CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RICHARD, G.C.
M.G. (Oxford-sud):

Adresseen réponse au discours du trône (débat),
129.

Négociations relatives à la ligne rapide (rép.),
518.

Vaisseaux des îles Hawaï (rép.), 520.
L'ex-juge, J.-P. Woods (rép.), 713.
Service rapide-Transport (les malles sur l'A-

tiautique (rép.), 717; (contrat), 4530.
Rapport du ministère du Commerce pour l'ex-

erciee finissant le 30 juin 1897, 810.
Réclamation non réglée du Manitoba (rép.),

890.
Chemin de fer du Yukon Canadien -Action du

Sénat américain-sur int.-Tupper, 1140;
(discours sur 2e lec. du bill) 1473.

Subvention en terres au chemin de fer du
Yukon (rép.), 1758.

Réglementation du transport des grains au
Manitoba et dans les T. N.-O. (sur B.),
1796.

Câble transpacifique entre la Colombie anglaise
et l'Australie (rép.), 2432.

Vétérinaires (rt p.), 2433.
Destitution de Napoléon Alain (rép.), 2433.
Règlements douaniers-Yukon (rép.), 2433.
Destitution de James-M. Aitken (rép.), 2434.
Travaux publics à Mistassini et à Saint-Mé.

thode (rép.), 2434.
Conmerce avec les Antilles (rép.), 2452.
Malles canadiennes et anglaises-Steamers de

la ligne Beaver (rép.), 2453.
Vacances de Pâques (rép.), 2456, 2523; (m.)

2667.
Bill relatif à la faillite (rép.), 2456, 3303 ; (sur

observations-Tupper), 2522.
Cens électoral (sur B.), 2595. .
Budget-(m.), 2666; (maladie de M. Foster-

rép., à sir Charles-Hibbert Tupper), 2732.
Imprimeur de la Reine (rép.), 2728.
Ecoles du Manitoba (rép.), 2729.
Exposé financier (discours) 2793.
Saisie des salaires (sur B.), 3193 et suiv.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur m. -Davin), 3224.
Voies et moyens (en comité), 3253 et suiv.
Rapport de l'auditeur général-Version fran-

caise (rép.), 3305.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3308, 3333, 3337, 3343.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3927, 3934.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3964.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4100.
Ouvriers étrangers (rép.), 4796.

CARTWRIGHT, HONORABLE NIR R10HARD-StEite.

Mort de M. Gladstone, 5098.
Affinage du plomb argentifère (rép.), 5225.
Société de bienfaisance des Sons of Englancd

(sur B.), 5262.
Affaires de la Chambre (m.), 5311.
Câble transpacifiqjue (sur observ. -Casey), 5384;

(sur observ.-McNeill, 6425.
Auditeur général (sur m.-Foster), 5391.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (rés.), 5597, 6001.
Steamers rapides-Contrat Petersen (rép.),

5748, 6426.
Ligues de vapeurs entre Saint-Jean ou Halifax

et les Antilles, etc. (sub.), 5811.
Communication par vapeurs entre Québec et

le bassin (le Gaspé (sub.), 5813.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6618.
Service direct bi-mensuel <le steamnships entre

Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.). 6667 et suiv.

Communications par vapeurs avec Gaspé (rép.),
6691.

Communications irectes entre le Canada et le
sud africain (sub.), 6719 et suiv.

Communications par vapeurs entre Baddeck,
Grand.Narrows et lona, etc. (sub.), 6722.

CASEY, M. GEORGE-ELLIOTT (Elfin-o0e.st):

Sécurité sur les voies ferrées (B. n° 4), Ire lec.,
157 ; 2e lec., et en comité, 1773; en comité,
3170, 3172 et suiv.; 3039 et suiv.; 4019,
4046 et suiv.: 4471 èt suiv. ; (sur m.-Lau-
rier), 4470 ;

Drainage sur les propriétés des compagnies de
chemins de fer (B. n° 5), Ire lec., 157 ; 2e
lec., 1774; renvoyé à un comité spécial, 1775.

Compagnie fédérale d'assurances sur la vie
d'Ontario (B. n 29), Ire lec., 781

Chemin de fer du Lac Erié et de la Rivière
Détroit (B. n° 30), Ire lec., 781;

Compagnie de prêts l'Atlas (B..n° 55), Ire lec.,
1187; en comité et 3e lec., 3951.

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur 2e
lec. du bill), 1485.

Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député
de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1862.

Bill (n0 98) du Sénat, constituant en corpora-
tion la Compagnie de prêts et d'épargnes du
Canada-Central, 2e lec., 1931 ; en comité et
3e lec., 3951.

Kermès de San-José (sur observations-Charl-
.ton), 1939.
Afaires de la Chambre.-Législation du gou-

vernement (sur m.-Laurier), 2174.
Chemin de fer Ontario et Rivière-a-la.Pluie

(sur B.), 2262, 2265.
Cens électoral (sur B.), 2345.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2472,

4024, 4030 et suiv.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2519. •

Bill (n0 124), du Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie de navigation et de
mines de l'Alberta et du Yukon, Ire lec.,
3762; 2e lec., 3992; en comité, 6227; 3e
lec., 6488. -

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),
4082.

Câble transpacifique (int.), 4544.
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CASEY, M. GEORGE-E.LoT-Suite.

Ecoles du Manitoba, 4704.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Trone (sur observ.-Wallace), 5229.
Câble transpacilique (observ. et lettre de sir

Sandford Fleming), 5375; (mn.), 5410.
Publication des Débats (sub.), 6110.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Appointements et dépenses de l'ingénieur-
inspecteur (sub.), 6181.

Règlements relatifs à l'exploitation des chemins
de fer (int.), 6188.

Service direct bi-mensuel le steamships entre
Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.), 0680.

CASGRAIN, 1. Tiio,..As-CIIASE (Montnorenp):

Chemin de fer du comté (le Drummuond (sur
à..-Laurier, pour enquête), 442, 443.

Employés le l'Iutercolonial-Salaires (int.)
519.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lee. lu bill), 656.

La Reine rs Coulonmbe et autres (int.), 921.
Directeur (le la poste de Sainte-Anne-ce-Beau-

pré (int.), 924.
Ligue télégraphique-Rive nord du Saint-Lau-

rent (int.), 1149.
Journaux à la gare Lévis (int.), 1151.
Quai à la Rivière-du-Loup (int.), 1261.
Bureau le douanes à Chambord (int.), 1262.
Traduction dlu rapport (le M. Ogilvie et des

Débatg (int.), 1354, 2663.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur mn.-Marcotte), 1926.
Observance du dimanche (sur B.), 2074.
Bill du cens électoral-Impression de l'annexe

en français (int.), 2096.
Destitution die Napoléon Alain (int.), 2433.
Travaux publics à Mistassini et à Saint-

Méthode (int.), 2434.
Quai du gouvernement à Saint-Michel (int.),

2854.
Chemin de fer Intereolonial -Gare à Saint-

Michel (int.), 2854.
Service postal à Saint-Michel (int.), 2854.
Destitution d'Albert Godhout (m.), 3162.
Les pêcheries du Canada (int.), 3302.
Steamer La Canadienne (int.), 4622.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5871,

5884 et suiv.
Télégraphes de la côte nord du Saint-Laurent

(int.), 6192. -
P. Couillard-Dupuis (int.), 6193.

CHARLTON, M. Joux (Norfolk-nord):

Observance du dimanche (B. n° 2), Ire lec.,
156; ni. pour 2e lec. et discours, 1684, 1703;
2e lec., 1705; en comité, 1705, 1716 et suiv.;
1761 et suiv.; mn. pour 3e lec., 2067, 2078;
m. pour que le bill soir remis sur l'ordre du
jour, 2089.

Punition de la séduction et le l'enlèvement
(B. n0 3), Ire lec., 157: mn. pour 2e lec. et
discours. 2500, 2504, 2506; ordre du jour
pour 2e lec. rejeté, 3651.

Subventions en terres aux chemins de fer-
Manitoba et territoires du Nord-Ouest (int.),
414.

CHARLTON, M. JoHN-Suite.

Chemin de fer lu Yukon Canadien (sur 2e lec.
du bill), 1399.

Kermès de San-José (sur Ire lec.), 1649 ; (sur
2e lec.), 1663 et suiv. ; (observ. et citations
de lettres) 1932 ; (sur observ.- MacLaren),
6054.

Cens électoral (sur B.), 3411, 3700.
Annuaire statistique (sub.), 4363.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4407.
Comté de Bagot--Vacance, 4560.
Ouvriers étrangers (sur observ. -McCleary)

5040.
Port-Burwell (sub.), 5146.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau.

rent (sur B.), 5500, 6024.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5649.

CHAUVIN, M. LÉo.x-ADoLPHE (Perrebom.e):

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (int.),
922.

Modifications à la loi relative aux poids et
mesures-Pommes (le terres vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1191.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1655.
Drainage sur les propriétés les compagnies de

chemins de fer (sur B.), 1775.
Cens électoral (sur B.), 2401.
Vacance dans le comté de Bagot, 4548.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur B.), 6234.

CHOQUETTE, M. PHILIPPE-AUGUSTE (Jfozntma-
gny):

Traduction du rapport <le M. Ogilvie et des
Dàats (sur int.-Casgrain), 1355.

Observance du dimanche (sur B. amenl.), 1766.
Compagnie de transit Cantada-Atlantiiue (B.

n0 92), lre lec., 2092.
Saisie des salaires (sur B. Richai-dson), 2483.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2552.
Comité des Ddbats-(Rapport: Omission dans

les Ddbats-Local occupé par les sténogra-
plies), 3300, 3674.

Péages sur les quais du gouvernement (obser-
vations), 3765.

Service sur l'Intercolonial (int.), 5423.
Canal-Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5706.,

CHRISTIE, M. TaoMAs (Argenteuil):

Observance du dimanche (sur B.), 1708.

CLANCY, M. JAiEs (Bothwell),:

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 886 ; (discours sur 2e
lec. du bill), 1341.

W.-E. Phin--Havre de Toronto (int.), 1150.
Observance du dimanche (sur B.), 1702.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1808,

1817.
Poids. et mesures (sur B.), 1845, 2674.
Démission de M. Arthur-Aimné Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur in.-Marcotte), 1920.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2159.
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CLANCY, M. JAMES-SUite.

Cens électoral (sur B.), 2334, 2559, 2561, 2568,
3405, 3560, 3753, 3898.

Entrée en franuhise des instruments aratoires
(sur m.-Davin), 2760.

Exposé budgétaire (discours), 3087.
Saisie dés salaires (sur B.), 3204.
Voies et moyens (en comité), 3244 et suiv. ;

3291 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouv. général-(sub.),

3314.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3488;

(int.-), 5751, 6195.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4112, 4122.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4327.
Comté de Bagot--Vacance, 4563.
Protection des pêcheries (sub.), 4603.
Edifices publics à Arnprior (sub.), 4731.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5136 et suiv.
Ferme expérimentale (sub.), 5195 et suiv.
Impression et distribution des rapports et des

bulletins des fermes (sub.), 5207.
Lekerinès de San-José (sur observ.-MacLaren),

6058.
Publication des Débats (sub.), 6108.
Employés nýgres sur l'Intercolonial (sur sub.),

6156.
Dépenses d'enquête sur les chemins de -fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6271.
Pavillon-Réparations et peinture(sub.), 6279.
Remboursement au Séminaire de Saint-Sulpice

-Terres non employés parles Sauvages dans
le township de Gibson (sub.), 6342.

New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6625 et
suiv.

CLARKE, M. EDwARD-FREDERICK (Toronto-
oueet):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 321.

Dragage dans le port de Toronto (int.), 414,
840.

Contrats .du gouvernement - Pressuration
(int.), 517.

Le premier régiment de la Garde Nationale de
l'Illinois (int.), 517.

Bill (n° 51) concerna.t la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton, 921 ; 2e lec.,
1045.

Bill (n 41) concernant la Dominion Buildin.q
and Loan A.ociation, 2e lee., 1044; en
comité et Se lec., 2205.

Compagnie de garantie et d'assurance contre
les Accidents (Bill n0 57), Ire lec., 1187 ; 2e
lec., 2548.

Compagnie du pont des Hauteurs de Queens.
town (B. n' 58), lre lec., 1187 ; en comité et
Se lec., 3156.

Bill (ù° 77) constituant'en corporation la Com-
psgnie du chemin de fer de Toronto à la
baie d'Hndson, 2e lec., 1683 ; m. pour
comité, 3952; én comité et 3e lec., 3991;
amend. du Sénat, 5445.

Observance du dimanche (sur B.), 1768, 2075.
Poids et mesures (sur B.), 1837.

CLARKE, M. EDWARD-FREDERICK--itite.

Modifications à la loi relative aux postes (sur
B.), 2514, 2518, 4997.

Bill (n°51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton, Se lec., 3156.

Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargues (sur mi. -Davin), 3236.

Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),
3315.

Ouvriers étrangers (observations), 3483; (int.),
3681, 3764, 4348, 4621, 4727 ; (sur observ.-
McCleary), 5042.

L'emprunt de 1897 (int.), 3613.
Cens électoral (sur B.), 3895, 3899; (sur 3e

lec.), 4955.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4049.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4098.
Dragage du havre de Toronto (int.), 4132.
Ministère des Postes (sub.), 4222, 4225, 4264.
Approvisionnements pour la police à cheval

(int.), 4797.
Inspecteur du bétail sur pied (int.), 5223.
Société de bienfaisance des " Sons of England"

(sur B.), 5264.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5541.
Employés nègres de l'Intercolonial (sur sub.),

6154.
Taux de la Compagnie de téléphone Bell (int.),

6195.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canau. de l'Etat (sub.), 6268.
Dragage au Coteau-Landing(sub.),6288 et suiv.
Enquête concernant le che nin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais <le la commission
(sub.), 6311 ; (sur observ.-Wallace), 6832.

Application de la loi relative aux ouvriérs
étrangers au Manitoba et aux territoires du
N.-O. (sub.), 6327 et suiv.

District provisoire du Yukon,-appointements
et dépenses se rapportant à l'administration
du (sub.), 6376.

Question de veto-I P. -E.-Témoins et preuve
(int.), 6571.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 6738.

Ministère des douanes (sub.), 6808.

COCHRANE, M. EDw.nD (.Yorthuzmberlandest,
Ont.):

Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1606.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4749.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5564.
Canal (e la Trent--Construction (sub.), 5694.
Canal Murray-Débarcadère *flottant (sub.),

5700.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6627.

COPP, M. ALBET-J.-S. (Digby):

Pêche du homard dans la baie de Fuidy (int.),
411.

Imprimerie-M. H.-T. Smith (int.), 2024;
surintendant (int.), 2093.

Imprimeur de la Reine (int.), 2728.
Sous-ministre de la Justice (int.), 2729.
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CORBY, 31. HENY (Ha-tingd-oudel):

Canal de la Vallée de la Trent (int.), 2430.
Nou-eaux règlements lu chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ.-Wallace), 5232.
Bureau (le poste de Belleville (observ.), 5313.

5393.

COSTIGAN, HONORAIME M. JoHN (Victoria,
N.-B.):

Poids et mesures (sur B.), 1829.
Cie d'acier nickelé cdu Canada (sur B.), 3149.
Cens électoral (sur B.), 3689.
Protection des eaux navigables (sur 13.), 4628.
Inspection générale (sur B.), 5186.
Mort de M1. Gladstone (sur rés.), 5320.
Ministère du Revenu le l'intérieur--Autre

somme nécessaire pour dépenses éventuelles
(su1b.), 6063.

New-Harbour-lrise-la mes (sub.), 6637.
Sur question (le privilège Bergeron, 6714.

COWA.N, M. [uos-K. (E8ex-sud) :

Ouvriers étrangers (sur observ.-C]hirke), 3487.

CRAIG, 1. TuonAsDIxos (Ditrham-est):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 278.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 936.

Vente de spiritueux au Yukon (int.), 1534.
Observance (lu dimanche (sur B.), 1689, 1723,

2085.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1754.
Cens électoral (sur 2e lee.), 1991.
Encouragement au commerce de beurre (sur

n.-Reid), 2037.
Plébiscite relatif à la prohibition (int.), 2103;

(art. du Templar), 2856; (art. du Witness),
3025 ; (sur B.), 4116, 4127, 5247.

Punition de la séduction et de l'enlèvement
(sur B.-Charlton), 2505.

Entrée en franchise des instruments aratoires
(sur m.-Davinm), 2742.

Exposé budgétaire (discours), 2960.
Voies et moyens (en comité), -3247.
Bureau du secrétaire du Gouverteur général

(sub.), 3314, 3328, 3330.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4482.

DAVIES, HONORABLE SIR LOUIS-HENRY, C.C.M.
G. (Queen-ouest, I. .P..E.):

Rapport du ministère de la Marine et des
Pêcheries, 5.

Chemin de fer du Comté de Drummnond (sur
m.-Laurier pour enquête), 439.

Permis de pêche-Lac Erié (rép.), 519.
Expédition à la baie d'Hudson (rép.), 521, 843.
Changements dans le département de la Marine

-Comté de Cap-Breion (rép.), 579.
Demandes pour primes de pêche à Gabarus

(rép.), 580.
Enquêtes au sujet de l'administration des

affaires de pilotage à Saint-Jean, N.-B.
(rép.), 713.

Steamer des Etats-Unis le Yantic (rép.), 717.
Certificats aux capitaines et aux seconds de

navires (B. n° 37), Ire lec., 811 ; 2e lec.,
1602; en CoIité, 1603; 3e lec., 1605.

DAVIES, IONOR.BLE sIn Louis-HENRY-Suile.

Havres, jetées et brise-lames de l'Etat (B. n°
38), Ire lee., 811 ; 2e lee., 1605 ; en comité,
1606 et suiv.; :3e lec.,-1611.

Inspection des bateaux à vapeur et licences
aux mécaniciens (B. n° 39), Ire lec., 812; 2e
lec., 1611 et suiv. ; en comité, 1798 et suiv.,
1804 et suiv., 2182; 3e lec., 2183 ; amende-
nient fait par le Sénat, 3918.

Fen M. Perry, 81.
Piles du pont sur la rivière Bear (rép.), 844.
Phares entre Vancouver et la rivière Stikine

(rép.), 845.
Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de

M. Hamilton Smith---Télégramme envoyé à
lord Strathcona, 852 ; action du Sénat amé.
ricain (sur int.-Tupper), 1108.

Préposé à l'engagement-Bear-River (rép.),
924.

Navires a"glais saisis par la Rtissie (rép.), 925.
Matelots malades (rép.), 1152.
Conserves de homard (rép.), 1153.
Huîtrières, .P.-E. (rép.), 1530.
Communication d'hiver entre l'le du Prince-

Edouard et la terre ferme (rép.), 1532.
Byron Nickerson (rép.), 1666.
Phare de King's-Head (rép.), 1666, 1668.
Phare de Thessalon-Point (rép.), 1668.
Rapportdu commandant Wakehanm (rép.),1670.
Dniission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-
- puté de Richelieu (sur in. -Marcotte), 1873.
Inspection des bateaux à vapeur-Remise des

amendes (rép.), 2019.
Expédition à la baie d'Hudson-M. James

Fisher (rép.), 2024.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-Sur 3e lec.), 2289.
Le cabotage canadien (sur B.), 2423.
Ligne de télégraphe dans le comté de Chicou-

timi (rép.), 2427.
Madame Ross, télégraphiste (rép.), 2428.
Quai 4 Mackay's-Point (rép.), 2428.
Brise-lames dans le havre de Sunnierside

(rép.), 2429.
Quai à Saint-Anicet (rép.), 2430, 3206.
Terrains du parlement-M. Robertson (rép.),

2431.
Directeur de la poste de Pictdu, N.-E. (rép.)

2431.
Havre de refuge-Aspey-Bay, N.-E. (rép.),

2432.
Le Frederick-J. Gerring, navire de pêche des

Etats-Unis (rép.), 2435.
Approvisionnements des phares (rép.), 2454.
Dragage à Belil (rép.), 2455.
Gardien des estacades à Beloil (rép.), 2455.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2481.
Amendements au code criminel (sur B.-

Britton), 2496.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2502.
Cens électoral (sur B.); 2560, 2579, 2589,3553,

3797, 3815, 3876; (ameud. du Sénat), 6580
et suiv, 6782.

Police à cheval à Moosomin (rép.), 2658.
Ouvriers étrangers (rép.), 2658.
Droits' d'exportation sur le bois (rép.), 2659.
Corps de marine (rép.), 2659.
Chenal de Berthier (rép.), 2659.
.Terres fédérales à Tenby, Nfan. (rép.), 2661.
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DAVIES, HONORABLE svR Louls-HENRY-Suite.
Quais et jetées dans l'Ile du Prince-Edouard

(rép.), 2661.
Permis pour la vente des spiritueux au Yukon

(rép.), 2662.
Traduction du rapport de M. Ogilvie sur le

Klondike (rép.), 2664.
Etang de Naufrage, I.P.-E. (rép.), 2729.
Bouées sur le Saint-Laurent (rép.), 2860.
Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3147.
Rive nord du lac Huron-Rets à enclos (rép.),

3156.
William Baxter, gardien de phare (rép.),3157.
Saniuel Boddy, gardien de pêcheries (rép.),

3157.
William Hicks, gardien de pêcheries (rép.),

3157.
Vente du fil d'engerbage de l'Etat (rép.), 3158.
Maitre (le havre à Midland, Ont. (rép.), 3160.
Loi relative à la main-d'oeuvre étrangère-

Colombie anglaise (rép.), 3161.
Correspondance avec leSaint-Siège (rép.),3162.
Distitution d'Albert Godbout (rép.), 3162.
Roderick Ferguson, directeur de la poste de

L'Ardoise (rép.), 3164.
Décès d'employés sur le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (rép.), 3164. a
Nomination de A.-H. Harris (rép.), 3165.
Bureau ;lu sécrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3338 et suiv., 3344.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la rivière de la Paix (sur B.),
3606 et suiv.

Posage des bouées (rép.), 3616.
Péages sur les quais du gouvernt.ment (sur

observ.-Choquette), 3766.
Collision entre le Yantic et La Canadienue

(rép.), 3851.
Bill (n 127) modifiant le nouveau l'acte des

pêcheries, Ire lec., 3915; 2e lec., en comité
et Se lec., 4288.

Pêcheries à fascines et propriétaires riverains
(rép.), 4133.

Bill (n° 111), pour mieux assurer la protection
de certains pêcheurs, 2e lec., 4138; ti. pour
comité, 4138 observations, 4141 ; en comit'é,
4142 et suiv; Se lec., 4274.

Nominations par l'ex-gouvernement (sur
observ..Montague), 4179.

Havres, quais et brise-lames de l'Etat (B.
n° 135), Ire lec., 4267 ; 2e lec., en comité et
Se lec., 4628.

Protection des eaux navigables (B. nQ 136),
Ire lec., 4267 ; 2e lec., et en comité, 4628,
4631 ; 3e lec., 4633.

Service maritime et fluvial (sub.), 4289 et suiv.
Sauvetages-Récom.penses (euh.), 4295.
Service des marées (sub.), 4302.
Enlèvement des obstacles dans les rivières na-

vigables (snb.), 4304.
Service postal d'hiver (sub.),4304 etsuivantes.
Gardiens de phares-Salaires· et allocations

(sub.), 4324.
Entretien et réparations des phares (sub.),

4335.
Construction de phares (euh.), 4336.
Réparations aux quais (sub.), 4337.
Levés hydrographiques (euh.), 4338.
Service météoro ogique (sub.), 4339.
Observatoire de Toronto (sub.), 4339.

DAVIES, HOONABLu siR LouIs-HENRY-8uite.

Hôpitaux de la marine (sub.), 430.
Inspection des bateaux à vapeur (sub.), 4340.
Pêcheries (sub.), 4340.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4341 et suiv.
Art. du Globe-Enquête sur chemin de fer du

comté de Drummond (sur question de privi-
lège-Tupper), 4455.

Graine de semence-Sommes dues (rép.), 4460.
Parry-Sound-Maitre du havre (rép.), 4460.
Protection des pêcheries (sub.), 4576 et suiv.
Steamer La Ocnadienne (sub.), 4622.
Bouées--Havre d'Arichat (rép.), 4623.
Gardien du phare de Pointe-Jérôme (rép.),

4624.
Milice-Maneuvres annuelles (rép.), 4627.
Réclamation de Campbell McNab (sur observ. -

Tupper), 4729.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4853 et suiv.
Souris-Brise-lames (sub.), 4897.
Réparations au quai de Red-Point (euh.), 4900

et suiv.
Commission mixte projetée (rép.), 5748.
Réciprocité dans le sauvetage (rép.), 5751.
Lyman Dartt-Remise de peine (sur observat. -

Borden), 5791, 5800.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5868.
Cie d'éclairage électrique et de tramway de

Davson-City isur B.), 6028 et suiv.
Législation-Chambre des Communes. Mon-

tant supplémentaire requis (sub.), 6075 et s.
Victimes des incendies de forêts-Comtés de

Russell et de Prescott, 1897 (eub.), 6165 et
suiv.

Paiement à J.-C. Rolland, gardien de quai au
Sault Sainte-Marie (sub.), 6171 et suiv.

Frais l'enquête se rattachant aux questions de
pilotage dans le distr. de Montréal (sub.),
6175.

Sciure de bois lans les rivières (B. n° 166) Ire
lect., 6186; 2e lect., en comité et 3e lect.,
6500.

Signaux de tempête (rép.), 6188.
Le Dr Lavoie (rép.), 6189.
Cie électrique de Dawson (sur B.), 6225.
Réparations au steamer Stanley (sub.), 0335.
Observatoire près de Toronto-Terrain (sub.),

6336.
Certaines dépenses non prévues (sub.), 6394.
Subvention à la prov. du Mauitoba (sur rés.),

6440 et suiv.
New-Harbour-riselames (sub.), 6629 et a.
Nouveau steamer pour remplacer le Stanley

(sub.), 6728 et suiv.
Obseriration des marées-Somme supplément.

(sub.), 6730.
Inspection du bétail-Appointements et frais

(sub.), 6730.
Station de hiologie dans le golfe Saint-Laurent

(sub.), 6731.

DAVIN, M. Nricuors-FIon (Assiibora-ouet):

Colons galiciens (int.), 87 ; (observ.), 524.
Lieutenant-gouverneur desterritoires du Nord.

Ouest (promesse à M. MeMullen), 88.
Pensions de la police à c3heval (B. no 15), Ire,

lec., 261 ; m. pour 2e lec., 3668, 3672;
(observ.), 4354.
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DAVIN, M. NCuouýs-FLoOD--Suite.
Adresse en réponse au discours du trône

(discours), 231.
Police à cheval du Nord-Ouest (int.), 346, 387.
Dragage dans le Yukon (observations), 350.
Arpentage des terres dans les territoires du

Nord-Ouest (int.), 385.
Réserves des sauvages dans le district (le la

qu'Appelle (int.), 386 ; (obervations et cita-
tion du Vidette), 445.

Gardien des bains à Banff (int.), 386.
Médailles pour la police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 386.
Réciprocité avec les Etats-Unis (int.), 386.
Réserves des sauvages dans les territoires- du

Nord-Ouest (int.), 387.
Approvisionnements pour les sauvages du

Nord-Ouest (int.), 387.
Routes via Edmonton et Prince-Albert vers le

Klondike (int.), 388.
Ouvriers étrangers (int.), 406.
Bois dans le district du Yukon-NM. Donville

(int.), 407.
Concessions forestières-District de la Saskat-

chewan (int.), 413.
Exposition des territoires à Regina (int.), 417.
Beurreries dans les territoires du Nord-Ouest

(ni. et discours), 419, 433.
Subventions à l'industrie laitière (m.-Davin),

434.
Dragage--Privilège accordéau Ahevalier Drolet

(int.), 577.
Permiis accordés pour dragage (int.), 644.
Ecole industrielle de Regina (int.), 716.
Destitutions dans le ministère de l'Intérieur

(int.), 716.
Terres fermées à la colonisation dans les terri-

toires du Nord-Ouest (int.), 840.
Exposition des territoires-Prix remporté

(int.), 840.
Nominations dans le Nord-Ouest --Lettres de

MM. Davis et Forget (int.), 845.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e leu. du bill), 1045 ; (action du Sénat
américain-sur int. -Tupper), 1114.

Pont d'Edmonton (int.), 1153, 2179, 3304,
1675,4134, 4620, 5223; (sub.), 5425 et suiv.

'5446, 5454, 5484, 6810.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

Nord-Ouest (sur observ.-Maclean), 1269.
Amendement à la loi criminelle de 1892 (B.

n° 64), 1rç lec., 1352.
Règlements municipaux dans le Yukon (int.),
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et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3395, 4088, 4094, 4103.

Explicationpersonnelle-Promesses faitesdans
le Nord-Ouest-Droits sur les instruments
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Amendements à l'acte relatif aux sauvages

(sur B.), 5180.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5233.
Lignes télégraphiques-Territoires du Nord-

Ouesit (sub.), 5487.
Destitutions dans les territoires du Nord-Ouest

(int.), 5488.
L.-P.-0. Noël (int.), 5490.
W.-J. Spencer, de la police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 5495 et suiv.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5518.
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(sur B.), 2063, 2258.

Compagnie de mines, de terres et de transport
du Klondike à la Rivière de la Paix (B. ng
91), Ire leu., 2092 ; 2e lec., 2450 ; en comité,
3606 ; 3e lec., 3611.
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Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robertson),

5765.

FISHER, HoNORABLE M. SYDNEY-ARTHUR-Suite.
Quarantaine--Gratification à W.-31cK. Mc-

Leod (sub.), 6079 et suiv.
Quarantaine-Porcs et moutons abattus (sub.),

6087 et suiv.
Rapport (lu département des impressions et de

la papeterie, 6092.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

Montréal,Québec et Manchester, Ang. (sub.),
6682 et suiv.

FITZPATRICK, HoNORABLE M. CHARLES (Québec,
comté):

Liste du service civil, 156.
Abrogation de la loi concernant le cens élec.-

toral et amendements à la loi relative aux
élections fédérales (B. n° 16), lre lec., 261 ;
m. pour 2e lec., et discours, 1957 ; impres-
sion de l'annexe en francais (rép.), 2097; en
comité, 2561 et suiv., 3405, 3413, 3496, 3515,
3522 et suiv., 3544, 3561, 3681, 3767, 3796,
3853 ; ame.ndement relatif à l'Ile du Prince-
Edouard, 3917 ; en comité, 4568 ; m. pour
Se lec., 4928 ; 3e lec., 4965 ; amend. du
Sénat, 6498, 6549, 6564, 6782.

Droits d'auteur au Canada (rép.), 406.
Ouvriers étrangers (rép.), 406, 3681, 3764, 3916.
La Reine rs Coulombe et autres (rép.), 922.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (rép.),

922.
Cour d'Appel de l'Ontario (rép.), 924.
Agent du département de le Justice à Char-
. lottetown, LP.-E. (rép.), 97.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1154.
Juges des T. du N.-O. (rép.), 1530.
Parjure àBattleford, J.-N. Skelton (rép.),1534.
La Reine v.s Cameron (rép.), 1578.
Observance du dimanche (sur B.), 1713, 2086.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(Question d'ordre-Sur Se lec.), 2292.
Listes électorales dans l'Ontario-Reviseurs-

Coût de l'impression (rép.), 2454.
Pénitencier de Kingston-Médecin (rép.),2455.
Saisie des salaires (sur B. -Richardson), 2473.
Sous-ministre de la Justice (rép.), 2729.
M. le juge Weatherbe (rép.), 2730.
Les pêcheries du Canada (rép.). 3303.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3349.
Ministère de la Justice (sub.), 3366.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Com-

missaires (rép.), 3401 ; rapport des commis-
saires (rép.), 3403.

Sécurité sur les voies ferrées (surB.),3643, 4474.
La Reine vs Skelton et al. (rép.), 4444, 4567.
Paiements à M. Noble, avocat (rép.), 4458.
Avocats du gouvernement en Grande-Bretagne

(rép.), 4460.
Le juge Spinks (rép.), 4576.
Bill (n0 147), du Sénat, amendant la loi fédé.

rale relative à la preuve, 1893, ire lec.,
5031.

Juges des cours provinciales (résolution), 5097,
5323; (en comité), 5.324 et suiv.; (B. n° 150),.
Ire lec., 5375 ; ni. pour 2e lec., 5851 et suiv.

Bill (n° 143), concernant les témoins et la
preuve, 2e lec., 5417 et suiv. ; Se lee., 5603.

Traitement des ouvriers sur le chemin de fer
duPas-du-Nid-de-Corbeau (surobserv.-Bell),
5760; (sur observ.-Wallace), 6827.

xvi INDEX.
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FITZPATRICK, HONoRABLE M. CuARi.s-Suit&

Cour Suprême-Achat de livres (sub.), 5772.
Sentence arbitrale en faveur de la Cie du

chemin de fer Dominion Altantie (rés.),
5842, 6049 ; (B. n° 162), Ire et 2e lec., en
comité et 3e lec., 6049.

Reconnaissance des criminels (Sur B.), 6049 et
suiv.

Cour Suprême-Supplément de traitement au
juge McGuire (sub.), 6070 et suiv.

Rapport du ministre de la Justice-Péniten-
ciers, 6092.

Juges des cours provinciales-Pensions (rés.),
6161, 6196 et suiv.

Dépenses se rapportant à la commission de
l'éboulement de Québec (sub.), 6161.

Pénitenciers (sub.1, 6383 et suiv., 6524.
Pénitencier de Saint- Vincent-de- Paul-

Sommes payées aux commissaires, 6423.

FLINT, M. TnoMAs-BARNARD (Yarmouth):

Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1609.
Observance du dimanche (sur B.), 1710.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1893.
Cens électoral (sur B.), 2012, 3475.
Loi de faillite (sur observations-Tupper),2522.
Saisie des salaires (sur B.), 3184.
Pensions de la police à cheval du Nord.Ouest

(sur B.-Davin), 3669.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4123, 5250.
Bill (n0 134) modifiant de nouveau le code cri-

minel, 1892, lre lec., 4130.
Article du Globe-Enquête sur chemin de fer

du Comté de' Drummond. (Sur question de
privilège-Tupper), 4455.

Deqtitutionde John-F.Tennant (surm.-Quinn),
4520.

Port de Torontô-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 4139.

Pont d'Edmonton (sub.), 5467, 5470.

FORTIN, M. THoxAs (Laval):

Modifications à la loi relative aux poids et me-
sures--Pommes de terres vendues au sac
(B. n° 60), discours, 1187 ;- Ire lec., 1193; 2e
lec. et renvoyé au comité, 2450 ; (B.-Joly),
2669 et suiv. ; (amend. au bill.Joly), 5725.

Bill (n0 84) relatif à la faillite: ire lec. et dis-
cours, 1728.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson),2461,
4025 et suiv.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.-Im-
pression du rapport de l'enquête (m.) 5747.

Pénitenciers (sub.) 6389, 5526.

FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EULAs (York,
N..B) -

Chemin de fer du Yukon Canadien (int.), 6;
(offre dé M. Hamilton Smith-Télégramme
envoyé à lord Strathcona), 850 ; action du
Sénat américain (sur int.-Tupper), 1104 ;
(discours sur 2e1. du bill), 1357; (en comité),
1601.

Expédition de secoursdes Etats-Unis (int.), 89.
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

couls), 89.

FOSTER, HoNoRABLE M. GEoRGE-EuLAs-Suite.

Exploitation des placers et terres à bois dans le
Yukon (int.), 394.

Chemin de fer du comté de Drummond (int.),
. 405; (sur in.-Laurier pour enquête), 438.

Permis pour la vente des spiritueux dans le
district du Yukon (int.), 405, 644, 2426.

Détachement du major Walsh (int.), 412.
Exploration des défilés dans le Yukon (int.),

414.
Importation d'articles imposables (int.), 518.
" Guide officiel" de M. Ogilvie (int.), 521.
Usine de -locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 529 et suiv.
Banques dans le Yukon (int.), 923.
Concessions minières au chevalier Drolet (int.),

925.
Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-

Ouest (int.), 926.
Baux pour dragage de l'or (int.), 925.
Major Walsh--Administrateurdu Yukon(int.),

931, 1194, 1531.
Chemin à traineau de la rivière Stikine au lac

Teslin (int.), 1022, 1532, 1665, 2328.
Banque du Commerce-Succursale au Yukon

(int.) 1260.
Guerre de tarif entre les chemins de fer-Che-

min de fer Intercolonial (int.), 1273.
Détachement de la milice au Yukon(int.), 1355,

3989, 4135.
Premiers ministres des colonies-Conférence

de Londres (m.), 1538.
Entreposage et transit, etc., sur la côte du

Pacifique (mn.), 1539.
Exposé financier (int.), 1671, 2456; (discours).

2764.
Observance du dimanche (sur B.), 1770.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1803,

1807, 1808.
Falsification des aliments (sur B.), 1846.
Vacance-Comté dePrince-ouest, I.P.-E.(int.),

1850, 1931.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1902.
KermèsdeSan-José(surobservations-Charlton),

1953.
Comité des comptes publics (int.), 2169, 2179.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (sur m.-Laurier), 2175.
Edifice de l'ouest (int.), 2179.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(sur B.) 2263.
Chemin de fer du Comté de Drummond (int.),

2327, 2859.
Service postal entre Golden, C.-A., et Saint.

Eugène (int.), 2429, 2436.
Les Mohawks (int.), 2429.
Employés nègres sur lIntercolonial (int.),2459,

2939.
Modifications à la loi relative aix postes (sur

B.), 2515, 4965,4975, 5000, 5109.
Machines pour la fabrication de la pâte à papier

(int.), 2728.
Concessions pour le dragage de l'or (int.), 2859.
Réparations de l'édifice de l'ouest (int.),2860.

• Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-
Montant payé à la Compagnie du Pacifique
(int.), 2939.

• Revenu des timbres du jubilé (int.), 2939.
L'Intercolonial entie Montréal et Lévis (int.),

2940.

xvii
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FOSTER, HONORABLE M GEORGE-EULAS-SUite.
Services de M. Ogilvie depuis janvier 1898

(int.), 2940.
Sur question de privilège Talbot, 3143.
Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3151.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ..Davin), 3211.
Voies et moyens (en comité), 3251, 3263, 3275,

3277, 3284 et suiv.
Frais de gestion (sub.), 3305 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3307 et suiv., 3335, 3340, 3355, 3362,
3968.

Ministère de la Justice (sub.), 3364 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3374 et suiv.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3394, 4064, 4105 et suiv.; (anend.),
4111 ; (sur 3e lec.), 5244.

Timbres du jubilé (int.), 3401.
Cens électoral (sur B.), 3453, et suiv., 3556,

3604, 3718, 3810 ; (sur m. pour 3e lec.), 4951.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la Rivière de la Paix (sur B.),
3606 et suiv.

Filatures de coton de Montmorency (sur B.),
3611.

Clause de réciprocité de tarif (int.), 3612.
Représentation du comté de Bagot, 3764, 3849,

3988, 4554.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3924,3933, 3942.
Bureau du contrôleur de la police è cheval du

N.-O. (sub.), 3936.
Bureau de l'Auditeur général (sub.), 3936 et

suiv.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

3943.
Ministère des Finances (sub.), 3944.
Département du Revenu de l'intérieur (sub.),

3946 et suiv.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3967.
Le député de Nanaïmo (int.), 3991.
Pêcheries à fascines et propriétaires riverains

(int.), 4133.
Commission géologique (sur B.), 4136.
Sauvetages-Récompenses (sub.), 4294.
Service postal d'hiver (sub.), 4317.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4320, 4325.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4380.
Fleuve Saint-Laurent-Chenal (sub.), 4385 et

suiv.
Art. du Globe-Enquête sur lé chemin de fer

du Comté de Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4451.

Protection des pêcheries (sub.), 4Q04.
Permis miniers (int.), 4625.
Chemins de fer du gouvernement-Arrange.

ments avec M. Harris, gérant (int.), 4683.
Accusations contre le lieut-colonel Domville

(int.), 4683, 5240.
Edifices publics à Ariprior (sub.), 4732.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4735 et suiv.; 4848 et suiv.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (pub.), 4760.
Bureau de poste du Portage.la-Prairie (sub.),

4766.
Rideau-Hall (sub.), 4872.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5127.

FOSTER, HoNORABLE M. GEoRGE-EULAs-'uite.
Rivière Colombie-Améliorations (sub.), 5270.
Auditeur général (m. et discours), 5388.
Port de Québec (sur B.), 5412.
Pont d'Edmonton (sub.), 5455, 5475 et suiv.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5498.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5520, 6022 et suiv.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub), 5553 et duiv.
Comité des comptes publics-Impression des

rapports (m.), 5597, 5620.
Lettre du major général Gascoigne-Question

de procédure (observ.), 5597, 5620.
Lieutenant-gouverneur des T. N.-O.--Nomi-.

nation de M. Cameron (int.), 5622.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5660

et suiv.
Industrie de la fabrication des chemises et des

faux-cols (sur observ.-Monk), 5732.
Steamers rapides-Petersen (int.), 5748, 6425.
Commission mixte projetée (int.), 5748, 5749.
Ministère des Postes-Service extérieur-

Augmentation du salaire de 105 facteurs
(sub.), 5822.

Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5843.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5853.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 5973, 6019; (sur B.), 6209.
Subventions pour aider à l'exécution des tra-

vaux publics (sur B.), 5988.
Baux miniers du Yukon (int.), 5990.
Cie d'éclairage électrique et de tramway de

Dawson-City (sur B.), 6031 et suiv.
Commis de la session (sub.), 6094.
Valises de cuir (sur sub.), 6114.
Milice-Approvisionnements, transport ét dé-

penses du détachement envoyé au Yukon,
etc. (sub.), 6147 et suiv., 6783 et suiv.

Victimes des incendies de forêts-Comtés de
Prescott et de Russell, 1897 (sub.), 6163 et
suiv.

Destitution de W.-A. King (int.), 6190.
Destitution de H.-W. Woods (int.), 6190.
M. H.-H. Norwood (int.), 6190.
Cie de chemin de fer, de navigation et de mines

d'Alberta et du Yukon (sur B.), 6227 et
suiv.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-
Traitement et dépenses de l'ingénieur-inspec-
teur (sub.), 6243.

Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et
les canaux de l'Etat (sub.), 6258.

Edifices publics, N.-E.: Halifax et Windsor
(sub.), 6272 et suiv.

Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6284 et
suiv.

Port. de Kingston-Dragage (sub.), 6298.
Application de la loi relative aux ouvriers

étrangers au Manitoba et dans les T. N. .0.
(sub.), 6329.

Immigration (suite), 6338 et suiv.
District provisoire du Yukon, appointements

et dépenses se rapportant à l'administration
du (sub.), 6380.

Départ de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, 6421.

Pont projeté de Québec (int.), 6426.
Subvention àla provincedu Manitoba(sur rés.),

6427.



INDEX.

FOSTER, HoNoRABLE M GEoRG-EULAs-Suite.

Enquête sur le chemin de fer du comté de
Drummond (sur in.-Laurier), 6546.

Fonds des écoles du Manitoba (sur B.), 6586.
New-Harbour---Brise-lames (sub.), 6603 et

Service direct bi.mensuel de steainships entre
Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.), 6668 et suiv.

Chemin de fer du Pas.du-Nid-de-Corbeau-
Engagement des ouvriers-J.-B. Charleson
(int.), 6690.

John McCallum (int.), 6692.
Commission anglo-américaine (sur observ.-

Bertram), 6697 et suiv.
Sur question de privilège-Bergeron,6712 etsuiv.
Communications directes entre le Canada et le

sud africain (sub.), 6721.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6733 et suiv.
Réparation des bâtiments de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (sub.), 6750 et suiv.
Bill des subsides (nbservations), 6841.

FRASER, M. DuNcAN-.C. (Guysborough):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 740 ; offre de M. Hamil.
ton Smith-Télégramme à lord Strathcnna,
872.

Bill (n 40) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer.du Pacifique et de
l'Est, Ire lec., 839; 2e lec., 1044.

Observance du dimanche. (sur B.), 2087.
Bill (n0 .94) autorisant la Compagnie du chemin

de fer Oriental du Canada à transférer son
chemin à la Compagnie du chemin de fer et
de manufacture Alexander Gibson, ire lec.,
2092.

Service postal à Prince-Albert (sur observ.-
Davis), 2172.

Employés nègres sur l'Intercolonial (sur int.-
Campbell), 2731.

Sur question de privilège-Talbot, 3143.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3152.
Compagnie télégraphique anglo-française (m.),

4466.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Bell,
Pictou), 5739; (sur observ.-Wallace), 6831.

Fermeture de bureau de poste de Pirate-
Harbour (sur sub.), 6131.

Cens électoral (sur B. amend. du Sénat), 6559
et suiv.

New-Harbour-Briselames (sub.), 6632 et
suiv.

FRASER, M. JoHNi (Lambton-e8t):
Bill (n° 50) constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer Ottawa, Ûfontréal
et Baie de James, lre le-., 921 ; 2e lec.,
1045 ; en comité et 3e lec., 3519.

Ouvriers -étrangers (sur observ.-McCleary),
5045.

PROST, M. FRAncis- TItEODORE-Suite.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m. -Reid), 2044.

Exposé budgétaire (discours), 3038.
Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5704 et suiv.

GANONG, M. GILBERT-W. (charlotte):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du 1-ill), 975.

Câble sous-marin-Ile Deer (int.), 3614.
Ile de Campo-Bello-Comninication télépho-

nique (int.), 3614.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4345.
Protection des pêcheries (sub.), 4615.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (sub.), 4907 et suiv.
Cens électoral (svr 3e lec.), 4964.
Lignes télégraphiques (sub.), 5304.

GAUTHIER, M. Josuru (L'4somption):

Chemin de fer des Laurentides (int.), 4268.

GAUVREAU, M. CRARLES-AUCUSTE (Tdrmis-
couata):

Adresse en réponse au discours du trône, 15.
Chemin de fer Intercolonial-Cheval tué (int.),

3158.
Terres de l'Etat aux Trois-Pistoles (int.), 3612.
Explications de nature personnelle-Election

de Témiscouata, 4729.
Doucet's-Landing-Dragage (sub.), 6650.
I.-A. Hébert (int.), 6693.

GIBSON, M. WILuiAM (Lincoln et Niagara):

Chemin de fer du Yukon Canadien-Lettre de
M. Hamilton Simith-Télégramme à lord
Strathcona, 869.

Kerinès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1652.
Compagnie du pont Union de Windsor à Dé-

troit (B. n° 79), 2e lec., 1684.
Compagnie du chemin de fer d'Alberta au

Yukon (B. n° 95) ; Ire lec., 2092 ; 2e lec.,
2206.

Service postal à Prince-Albert (sur observ.-
Davis), 2171.

Saisie des salaires (sur B. Richardson), 2470.
Impressions du parlement (m.), 3205.
M. Gladstone-Sa mort rapportée (int.), 3761.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5670

et suiv.
Gratification à certains officiers (sub.), 5718.
Destitution de M. Dundas (sur observ.-Lan.

derkin), 5722.
Pénitencier de Saint-Vincent de-Paul-Im-

pression du rapport de l'enquête (sur m.-
Fortin), 5748.

Abrogation de la loi relative aux pensions
(sur B.), 5909.

Entreprisedelafourniture desvalises (observ.),
6125.

FROST, M. FnRAcis-TnEoDoRE (Leedd. et Gren-
GILLIES, M. JosEPH-A. (Richmond, Y.-N.):

Bill (n° 27) constituant en corporation la com-
pagnie du chemin- du Cañon, 2e lec., 712;
retiré, 2938.

Nouvelles locomotives -pour l'Intercolonial
(int.), 409.

NouveLe gare à Moncton (int.), 410.

.
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GILLIES, M. JOsEPH.A.-Suite.

Réparations au brise-lames de L'Ardoise (int.),
841.

Directeur de la poste de L'Ardoise (en bas)-
(int.), 922, 1148.

Kenneth McKay, éclusier sur le canal de Saint-
Pierre (int.), 923.

Nouvelles nominations (int.), 1021.
Matelots malades (int.), 1151.
Canal de Saint-Pierre (int.), 1152.
Havres, quais et brise-lanies(sur B.), 1607,1610.
Rapport du directeur général des Postes (int.),

2178.
Nomination de nouveaux sénateurs (int.), 2244.
Cens électoral (sur B.), 2380, 3421 et suiv.

3840, 3884, 3888.
Madame Rosa, télégraphiste (int.), 2428.
Quai à Mackay's-Point (int.), 2428.
Bureau de poste de Militia-Point, N.-E. (int.),

2852.
Percepteur des douanes de Chéticamp (int.),

3616.
Sous-percepteur des douanes de Margaree

(int.), 3616.
Avis concernant l'administration des postes

(int.), 3760.
Brise-lames à Chapel-Cove, C.B. (int.), 3761.
Destitution de directeurs de la poste (int.),

3994.
Annulation de contrats pour le transport de la

malle, N.-E. (int.), 3994.
Ministère des Postes (sub.), 4224, 4232.
Protection des pêcheries (sub.), 4593, 4612.
Edward Linloff (int.), 4623.
Bouées--Havre d'Arichat (int.), 4623.
Gardieu du phare de Pointe-Jérôme (int.),

4624,5155.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5012.
Dragage, provinces maritimes (sub.), 5288.
Service postal entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (int.), 5493.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5774.
Ministère des Postes-Dépensesdiverses (sub.),

5829 et suiv.
Cour Suprême-Supplément de traitement au

juge McGuire (sub.), 6079 et suiv.
Paiement à J.-C. Rolland, gardien de quai au

Sault-Sainte-Marie (sub.), 6171 et suiv.
M. John-D. Matheson (int ), 6191.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6266 et suiv.
Sauvages, N.-E.-Soins médicaux (sub.), 6344.
Mlle Hubert (int.), 6547.
Communications par vapeurs entre Baddeck,

Grand-Narrows, etc. (sub.), 6723 et suiv.

GILMOUR, M. J.AmEs (Middle8ex-est):

Edifice public de Woodstock (sub.). 4750.
Le kermès de San-José (sur observ. -MacLaren),

6058.

GRAHAM,. M. DUNcmAN (Ontario-nord):

Compagnie du pont Union de Windsor à
Détroit (B. n0 79), Ire lec., 1585.

GUAY, M. PIERRE-MALCOLM (i8):

Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des comtés du sud (B. n° 81), 1re-lec, 1585.

GUILLET, M. GEoRGE (Nortkmberland.oue8t,
0.):

Directeur de la poste de Cobourg (int.), 520.
Whisky pour le Klondike (int.), 1023.
Destitution de John.F. Tennant(surm..Quinn),

4510.
Camps de brigade-3e district militaire (int.).

5031.
Lieutenant-colonel R.-Z. Rogers (int.), 5031.

GUITÉ, M. JEAN-FRANÇOIS (Bon3venture) :

Ministère des Postes-Dépenses diverses-liu-
reau de poste d'Oak-Bay-Mills (sub.), 5836.

HAGGART, HosoRABLE M. JORN-GRARAM
(LanarkL-ud):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur B.,-
discours sur Ire lec.), 180 ; (discours sur 2e
lec.), 580; (plans du chemin de fer Kaslo-
Slocan-(int.), 344.

Chemin de fer du Comté de Drummond (sur
m.-Laurièr pour enquête), 440.

Compagnie de chemin de fer et de tramway du
lac Bennett au Klondike (B. nu 31), Ire lec.,
782 ; 2e lec., 879 ; Se lec., 3342; amende-
ments du Sénat, 5130, 5444.

Poids et mesures (sur B.), 1830, 1831.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(Question d'ordre-sur 3e lea.), 2290.
Cens électoral (sur B.), 3507, 3711, 3717.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 3938.
Nominations par l'ex-cabinet (sur observations-

Montague), 4185.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4846, 4858.
Port le Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(suh.), 5125, 5138, 5141.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ.-Wallace), 5235.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5499.
Augmentation de la solidité des ponts en-fer

(sub.), 5552.
Chemin dlefer de l'IleduPrince-Edouard (sub.),
•.5593 et suiv.

Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5604
et suiv ; 5674 et suiv.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore), 5653.

Pointe Farran-Agrandissenient (sub.), 5680
et suiv.

Canal de Lachine-Approfondissement de la.
rivière Saint-Pierre sub.), 5696.

Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),
5702 et suiv.

Frais d'exploration-Chemin de fer au Yukon
sur le territoire canadien (sub.), 5707.

Subventions pour aider à l'exécution des tra-
vaux publics (sur B.), 5989.

Avance aux commissaires du havre de Mont-
réal (sur rés.), 6007.

Impression de billets de banque (sub.), 6062.
Canal du Sault-Sainte.Marie-Paiement à

Ryau et Cie. (sub.), 6180.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6257.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6443 et suiv.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6459.
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HALE, M. FREDERICK-HAnDING (Carleton, N.B.): 1 HUGHES, M. SAMtEL -Suite.
Percepteur des douanes à Centreville, N.-B.
(int.), 718.

HALEY, M. ALLEN (Hant8):
Cie de l'Institut Canadien des Mines (B. nO

116) ; 2e lec., 3156 ; en comité et Se tee.,
3951.

Port de Windsor (sub.), 4887.

HENDERSON, M. DAvID (Halion):
Intérêts payés aux provinces de 'Québec et de

l'Ontario (mt.), 390.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1619.
Kermès de San José (sur Ire lec. du bill),
1652 ; (sur observ.-Charlton), 1942.
Observance du dimanche (sur B.), 1705, 1765,

2090.
Poids et mesures (sur B.), 1838, 1846.
Encoutagement au commerce de beurre (sur

mn. -Reid), 2042. ,
Chemins de fer de l'Ontario et de la Rivière-à-

La-Pluie (B. m. pour comité), 2055.
Cens électoral (sur B.), 2377, 3906.
Voies et Moyens (en comité), 3249, 3265.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.î, 4331.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4746.
M. Freeman Halstead (int.), 5238.
Pavillon--Réparations et peinture (sub.),6278.
Fonds des écoles-du Manitoba (sur rés.), 6457.
Chemin de fer Grand Central du-Nord-Ouest

(sur B.), 6738.

HEYD, M. CHARLES-BERNHARD (Brantt-.sud):

Institut de Mount-Elgin (int.), 578.
Poids et mesures (sur B.), 1835.
Cens électoral (sur B.), 2230, 3406.
Division des statistiques-Département de

l'Agriculture (int.), 2427. •

Société de bienfaisance des Bons of Eingland
(sur B.), 5257.

Les volontaires de 1866 (int.), 5751.

HUGHES, M. SAMUEL (Victoria-nord, 0.):
Expédition de bestiaux à Belfast (int.), 416,

1956; (observ.), 2097.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 645.
Rermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1655;

(sur observ.-Charlton), 1939.
Observance. du dimanche (sur B.), 1697;

(amend.), 1707, 1709 et suiv.'
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie (sur

B.), 2268. 2272.
Cens électoral (sur B.), 2368, 2588 ; (sur Se

lec.), 4956.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2902.
Voies et. moyens (en comité), 3254, 3276, 3280,

3288.
Ministère de la Milice (sub.), 3377.
Nomination d'IrIandaiscatholiquesaux douanes

(int.), 3993.
Permis aux francs mineurs (int.), 4133..
Ministère des Postes (sub.), 4224, 4236.
L'officier commadantla milice (surrés.), 4279,

4286.
Paiements à M. 1Noble, avocat (int.), 4458.

Amendements à 1 acte des postes (sur B.), 5009.
Ouvriers étrangtrs (sur obser.-McCleary),

5047.
Nouveaux règler.ents du chemin de fer du
, Grand-Trone (sur observ. -Wallace), 5229.
Augmentation de la solidité. des ponts en fer

(sub.), 5564.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5686

et suiv.
Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5702.
J.-M. Borden (sub.), 5711 et suiv.
Fabrique de cartouches au Canada (sub.), 5714

et suiv.
Gratifications à certains officiers (sub.), 5719

et suiv.
Paiements à M. G.-F. Bruce et à MM. Kerr,

Macdonald, Davidson et Paterson, avocats
Toronto-Election d'Ontario-nord, 1897
(sur sub ), 6530.

Police à cheval du Nord-Ouest-Rumeurs de
pertes de vie (int.), 6667.

Commission anglo-américaine (sur observ.-
Bertram), 6700.

HURLEY, M. JEREMIAn-M. (Ha8tingd-68t):

Cie de télégraphe de l'Amérique du Nord (B.
n0 120), Ire lec., 3205 ; 2e leu., 3343; en
comité, 4658 ; 3e lec., 4659.

HUTCHISON, M. WILLIAM (Ottaica):
Bill (n 125), destiné à amender l'acte consti-

tuant en corporation la Compagnie du pont
Interprovincial, lre leu., 3849.

INGRAM, M. ANDREW-B. (Elgin-et):
Adresse en réponse au discours du trône, 329.
Service postal à Saint-Thomnas (int.), 388.
Chemin de fer du Yukon-Agents des

Rothschild (int.), 418.
Permis de pêche-Lac Erié (int.), 519,
Usine de locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 528.
Cens électoral (sur B.), 2595, 3822, 3843, 3855

et suiv., 3874 et suiv.; (sur 3e lec.), 4957.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3171,

4050, 4051.
Saisie des salaires (sur B.), 3197, 4031, 4041.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3316, 3362.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3399, 4099, 4110.

Ministère des Postes (sub.), 4221, 4230.
Protection des pêcheries (sub.), 4596.
Edifices publies en général (sub.), 4774.
Administration des chemins de fer (observ. en

comité, des subsides), 5583.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5905;

pensions (sur rés.), 6196,. 6202.
Mise à. la retraite des jûges de la cour de

comté à 76 ans (int.), 6193. .
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6256 et sumiv.
Pavillon-Réparations et peintume (sub.), 6282.

et suiv.
Enquête consernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6313, 6317.
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IVES, HO'ORABLE M. WILLIAM-BULLOCK
(Sherbrooke) :

Négociations relatives à la ligne rapide (int.),
518.

Chemin de fer du Yukon Canadieu (discours
sur 2e lec. du bill), 820; offre de M.
Hamilton Smith-Télégramme envoyé à lord
Strathcona, 856, 930.

Malles canadiennes et anglaises-Steamers de
la ligne " Beaver " (int.), 2453.

Voies et moyens (en comité), 3242 et suiv.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3398.

JAMESON, M. RicnARD-WiLLI1s ( Wiadpeg)l:
Chemin de fer Canadien dut Pacifique (int.),

1152.
Comité des chemins de fer du Conseil privé

(int.), 1265.
Question des transports (sur observ..-Maclean),

1514.
Bill (n° 66) concernant la Compagnie du che-

min de fer et du canal du Lac MaInitoba, 2e
lec., 1530 ; en comité et Se lec., 3156.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(m. et discours), 1540, 1574.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à.La-Pluie
(sur B.), 2264.

Enquête concernant le chemin de fer du Pas-
du-Nid-de-Corbeau--Frais (sub.), 6322.

JOLY DE LOTBINIERE, HONORABLE SIR HENRI
-Suite.

Dépenses éventuelles et service de police (sub.),
6299 et suiv.

Mesurage dte bois (sub.), 6305.
Impression de timbres judiciaires (sub.), 6306.

KAULBACH, M. CHARLES-EDWI (Lunenburg):

Bois du district de la Baie Georgienne scié
dais les scieries du Michigan (int.), 713.

Marchandises sur vaisseaux américains (int.),
928.

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur 3e lec.
du bill), 1673 ; (amend.), 1679.

Cens électoral (sur B.), 2524, 3497,.3822.
Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4138.
Set vice maritime et flavial (sub.), 4293.
Protection des pêcheries (sub.), 4600.
Havres et rivières, N.-E. (sub..), 4881.
Amendement à l'acte des postes (sur B.), 5023.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5121.
Ferme expérimentale (sub.), 5198, 5204.
Prohibition des spiritueux (sur B.), 5251.
Paiement à la JHalifax Banking Co. (sub.),

6801 et suiv.
Chemin de fer du Sud de la N.-E. (int.), 6807.

KLOEPFER, M. CHRIsTIAN ( Welling.toî-ud):-

Exposé budgétaire (discours), 3022.

JOLY DE LOTBINIÈRE, HONORABLE SIR HE'RI,
C.C.M.G. (Portnenfi L

Rapport du ministère du Re venu de l'Intérieur,
156.

Commerce des grains à Fort-William (rép.),
408.

Modifications de la loi relative aux poids et
mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B., Fortin), 1191 ; (B. n° 71), Ire lee.,
1497 ; 2e lee. et en comité, 1826, 1827, 1834
et suiv., 2669, 2675, 5725 ; (amend.-Fortin),
5725; Se leu., 5725.

Amendement à la loi c·.ncernant les falsifica-
tions (B. n° 72), ]re lec., 1502 ; 2e lee., en
coin. et3elee., 4137.

Inspection du gaz (B. n° 73), Ire lec., 1503 ; 2e
lec., en comité et Se lec., 1847.

Inspection du pétrole (B. no 74), Ire lec.,
1503; 2e lec., en comité et 3e lee., 1847.

Bill (n° 75) amendant de nouveau la loi con-
cernant le revenu de l'intérieur, Ire lec.,
1504 ; 2e lec., en comité et Se lec., 1848.

Etalon des grains (rép.), 1534.
Wm McNaughton (rép.), 1668.
Inspection des cendres (rép.), 3159.
Réclamation de J. P. O. Allaire (rép.), 3160.
Voies et moyens (en comité), 3295, 3298.
Bill (n0 128) modifiant de nouveau l'acte rela-

tif à l'inspection générale, Ire lee., 3915 ; 2e
lec. et en comité, 5184.

Département du Revenu de l'intérieur (sub.),
3946.

Percepteur des douanes à Napanee (rép.),5221.
Bill (n0 154), du Sénat, relatif au gouverne-

ment du district du Yukon, Ire lec., 5597.
Inspection des denrées (sub.), 5819 et suiv.
Ministère de l'Intérieur-Autre somme néces-

saire pour dépenses éventuelles (sub.), 6067.

Bills d'intérêt privé (in.), 1585. 4350.
Augustus-Baldwin Hart, 2450, 3071.
Bill (no 113) constituant en corporation la

Haute cour subsidiaire de l'Ordre Ancien
des Forestiers du Canada, 2e lec., 3156 ; Se
lea., 4840.

Voies et moyens (en comité),. 3295.
Cie de chemin de fer et de mines de la Saskat-

chewan (int.), 3390.
Bill (n° 122) constituant en corporation la

Société de bienfaisance de la grande loge
suprême des Sonq of England, ire lec., 3483.

Bill (no 126) concernant la Compagnie de che-
min de fer et de mines de la Saskatclewan
et changeant son nom en celui de Compagnie
de chemin de fer et de mines Saskatchewan-
Pacifique, Ire lec., 3915; 2e lec., 3992 ; 3e
lee., 5780.

Vacance dans le comté de Bagot, 4550.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5408.
Destitution de M. Dundas (observ.), '5721.
Publication des Débats (sub.), 6100 et suiv.

LANG, M. JOHN (Peterborough-est):

Inondations le long de l'Qtonabee (int.), 415.
Service postal entre Lakéfield et Apsley (int.),

4273.
Salle d'exercices militaires de Peterborough

(int.), 4457.

LARIVIÈR E, M. ALPHONSE-A.-C. (Provencher):

Réclamation non réglée du Manitoba (int.),
• 889, 21,77.
Réserves scolaires du Manitoba (int.),- 2094.
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LARIVIRE, M. ALPHoNSE-A.-C.-Suite.

Service postal à Prince-Albert (sur observ.-
Davis), 2173.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2245, 2262.

Compagnie d'infanterie de Morris, Man. (int.),
2426.

Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2549, 2551, 2597, 2656.

Filature de coton de Montmorency (sur B.),
2658.

Compagnie d'acier nikelé du Canada (sur B.),
3071, 3144.

Réclamation de J.-P.-0. Allaire (int.), 3160.
Edifices publics du Manitoba (int.), 3303.
Cens électoral (sur B.), 3530, 3539,3575,3716,

3866, 3889, 3893 ; (sur 3e lec.), 4956, 4961.
Comité des Ddbatu (sur 2e rapp.), 3675.
Bills d'intérêt privé (sur m.-Landerkin), 4350.
Rivière Kaniinistiquia (sub.), 4400.
Ecoles du Manitoba, 4720.
Dette contractée par le Nord-Ouest pour grain

de semence (sur int.-Davin), 4841.
Subventions en terres à l'université du Mani-

tba (int.), 4842.
Mort de M. Gladstone (sur m.-Cartwright),

5099.
Lac Manitoba-Nouvelles décharges (sub.),

5152.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 5213.
Directeurs de la poste de Provencher (int.),

5219.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5355.
Pénitencier de Saint.Vincent-de-Paul-Im-

pression du rapport de l'enquête (sur m..
5747.

Ministère du Revenu de l'intérieur-Autre
somme nécessaire pour dépenses éventuelles
(sub.), 6066. 6067.

Législation-Chambre des Communes-Mon-
tant supplémentaire requis (sub.), 6078.

Publication des DébaMt (sub.), 6097, 6106;
(tableau comparatif), 6107, 6109.

L'Université du Manitoba et le " Driving
Park " (int.), 6193.

Subvention à. la province du Manitoba (sur
rés.), 6439.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6451
et suiv. ; 6460, 6496 ; (sur B.), 6590.

Médailles destinées aux miliciens (sur sub.),
6538.

LAURIER, TaÈs HoxonABL SIR WILFRXD, G.C.
M.G. (Québec.et):

Serments d'office, 2.
Motion (prise en considération du discours du

trône), 4.
Comités permanents (m.), 4, 385; (rapport-

liste des comités), 510.
Règlements du gouvernement américain (rép.),

6.
Chemin de fer du' Yukon (rep.), 6; Contrat

(rép.), 88, 231, 344; lettres de M. Hamilton
Smith (rép.), 580, 718, 782 ; (lettres pro-
duites), 783 et suiv.; (télégramie à lord
Strathcona-rép.), 814, 847, 849; (action du
Sénat américain-sur int.-Tupper), 1097,
1103. .

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 70.

LAURIER, Tats HONORABLE sip WILFRID-
Suite.

Motion (prise en considération de l'adresse en
réponse au discours du trône), 87.

Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord.
Ouest-(Promesse à M. McMullen, rép.), 88.

Tarif douanier à Skaguay et à Dyea (rép.), 88.
Motion: que l'article de l'ordre du jour pour

la 2e lec. du bill relatif au chemin de fer du
Yukon canadien soit le premier, 215.

Le Gouverneur général et la responsabilité
ministérielle (sur observ.-Tupper-Citation
du compte rendu du Mail and Empire: pa.
roles de Son Excellence), 221.

Conférence de M. Ogilvie sur le Klondike, 260.
Police à cheval du Nord-Ouest (rép.), 346, 387.
Présentation à Son Excellence de l'adresse en

réponse au discours du trône (m.), 384.
Rapport officiel des débats (n. pour comité),

385.
Arpentage des terres dans les territoires du

ord-Ouest (rép.), 386.
'Réserves des sauvages dans le district de la

Qu'Appelle (rép.), 385.
Gardien des bains à Banff (rép.), 386.
Réciprocité avec les Etats-Unis (rép.), 387.
Réserves des sauvages dans les territoires du

Nord-Ouest (rép.), 387.
Approvisionnements pour les sauvages du

Nord-Ouest (rép.), 387.
Douanes au Yukon (rép.), 388.
Paquebots entre le Canada et la France (rép.),

391.
Exploitation des placers et terres à bois dans le

Yukon (rép.), 394 ; (règlements), 399.
Permis pour la vente des spiritueux dans le

district du Yukon (rép.), 405.
Bois dans le district du Yukon-M. Domville

(rép.), 407.
Le Dr Roughsedge-Permis pour draguer l'or

(rép.), 411.
Nomination du major Walsh (rép.), 411.
Pêche du homard dans la baie de Fundy (rép.),

411.
Terres publiques concédées à des compagnies

de colonisation (rép.), 412.
Détachement du major Walsh (rép.), 412.
Concessions forestières-District de la Saskat-

chewan (rép.), 413.
Subventions en terres-Manitoba et territoires

du Nord-Ouest (rép.), 414.
Exploration des défi ès dans le Yukon (rép.),

414.
Concessions forestières-Soumissions (rép.),

416.
Chemin de fer du Yukon-Agents des Roths-

child (rép.), 435.
Chemin de fer du Comté de Drummond-Mo-

tion pour enquête, 436.
Comité mixte des impressions (m.), 515.
Cour Supérieure aux .les de la Madeleine

(rép.), 516.,
Cour de Circuit de Montréal (rép.), 516.
Monopole des élévateurs (rép.), 516.
Immigration au Yukon (rép.), -519.'
Traduction du "«Guide officiel" de M. Ogilvie

(rép.), 521,-2180.
Salle d'exercices militaires de Gananoque (sur

int.-Taylor), 523, 2860.
Occupation de Dyea et de Skaguay- par les

Etats-Unis (rép.), 534.
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LAURIER, TRas HONORABLE SIR WILFRID---
Suite.

Transit en entrepôt sur la rivière Stikine
(rép.), 535.

Bibliothèque du parlement-Comité mixte
(m.), 577.

Privilège de dragage accordé au chevalier Dro-
let (rép.), 578.

Permis pour la vente des spiritueux dans le
Yukon (rép.), 644.

Permis de dragage (rép.), 645.
Condamnation à mort de Thomas Nulty (rép.),

712.
Vaisseaux des Etats-Unis dans les eaux cana-

diennes (rép.), 712.
E. Lalonde, messager (rép.), 787.
Feu M. Perry, 812.
Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-

Ouest (rép.), 926.
Reconmandations au Bureau de la Trésorerie-

Résolution de la dernière session (rép.), 929.
Brochure d'Ogilvie sur le Klondike--Traduc-

tion (rép.), 929.
Commission du major Walsh, 1011.
Chemin de voitures au Yukon (rép.), 1021.
Nouvelles nominations (rép.), 1022.
Chemin à traîneau de la rivière Stikine au lac

Teslin (rép.), 1023, 2328.
Spiritueux au Yukon (rép.), 1023, 1956.
Canada et Etats-Unis-Pêcheries de l'Atlan-

tique (rép.), 1095.
Instructions au major Walsh (rép.), 1194.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

N. -0. (sur observ.-Maclean), 1270.
Comté dePrince,I.P.-E.-Vacance (rép.),1273.
Police à cheval et route d'Edmonton au Klon-

dike (rép.), 1352.
Traduction dii rapport de M. Ogilvie et des

Débats (rép.), 1354.
Détachement de la milice au Yukon (rép.),1355.
Frontière de l'Alaska-Tlégramme du Pres8

(rep.), 1495.
Service postal dans la Kootanie (sur int.-

Tupper), 1506.
Feu M. Dupont, M.P., 1528.
Premiers ministres des colonies-Conférence

de Londres (rép.), 1539.
Entreposage et transit, etc., sur la côte du

Pacifique (rép.), 1539.
Victor-J.-A. Venner (rép.), 1539.
Etudes sur les marées et courants (rép.), 1581.
Affaires de la Chambre (m.), 1585.
Kermès de San-José (sur 2e lec. du bill), 1664.
Pensions pour les envoyés du gouvernement au

Yukon (rép.), 1668.
Observance du dimanche (sur B.), 1694, 1723,

1766, 1772.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1751.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1759,
1798, 1852, 1922.

Vacance-Comté de Prince-ouest (rép.), 1761,
1850, 1931.
Pension de la police à cheval (sur B. -Davis),
1776 ; (sur B.-Davin), 3673.

Amendements à l'acte des chemiins de fer (sur
B.), 1777.
Inspection des bateauxà vapeur (sur B.);
1809.
Poids et mesures (sur B.), 1828.

LAURIER, TRis HONORABLE SIR WILFRID-
Suite.

Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-
Requête de James-J. Gillies (sur m.-Bel-
court), 1851.

Cens électoral (sur B.), 1964, 3427, 3438, 3464,
3475,3517, 3556 et suiv ; 3727 ; (sur mn. pour
3e lec.), 4933.

Revision des statuts (rép.), 2018.
Ecole industrielle des sauvages au Lac-des-

Canards (rép.), 2020.
Remèdes fournis à la police à cheval du Nord-

Ouest (rép.), 2023.
Dr Bain, <le la police à cheval (rép.), 2023.
Election de Macdonald-Coàtt des poursuites

(rép.), 2024.
Imprimerie-M. H.-T. Smith (rép.), 2024;

surintendant (rép.), 2094.
Plébiscite relatif à la prohibition (rép.), 2103,

- 2858.
Immigration japonaise (rép.), 2103, 2179.
Comité des comptes publics (rép.), 2169.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (>n.), 2173.
Lieutenant-gouverneur des T.N.-O., (rép.),

2180, 2327.
La langue française dans les T. N.-O. (rép.),

2181.
Noininationde nouveaux sénateurs (rép.), 2245.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-Sur 3e lee.), 2288.
Service de steamers rapides (rep.), 2763, 2855.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2946.
Affaires de la Chambre-Ordres du gouverne-

ment (m.), 3025.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3395, 4074, 5246.

Conserves alimentaires pour le Yukon (rép.),
3404, 3493.

Démission du major général Gascoigne (rép.),
3605.

Modifications à l'acte du service civil (sur B.),
3660:

M. Gladstone-Sa mort rapportée (rép.),3761.
Représentation du comté de Bagot (rép.). 3764,

3849, 3988, 4133, 4271, 4545, 4557.
Bâtiments de guerre américains dans les

canaux du Canada (rép.), 3764.
Officiers de douanes au Klondike (rép.), 3852.
Commerce privilégié (rép.), 3852, 3990, 4136,

4272.
Police à cheval du Nord-Ouest-Détachement

de l'inspecteur Moody au Yrkon (rép.),
3853.

Le député de Nanaïmo (rép.), 3991.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4050..

4469, 4473 et*suiv.
Thomas Nulty (rép.), 4131.
Nominations • par l'ex-gouvernement (sur

observ.-Montague), 4189; (rép.), 4270.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4200.
Correspondance entre M. Charles Russell et le

cardinal Rampolla (rép.), 4270.
Négociations avec Terreneuve (rép.), 4272,.

4681.
L'officier commandant la milice (sur rés.), 4277.
District judiciaire de la Rivière-à-la-Pluie

(rép.), 4348.
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LAURIER, TRås HONORABLE S1R WILFRID-
Suite.

Ouvriers étrangers -Application de la loi
(rép.), 4348, 4444, 4621, 4682, 5421, 5724,
5750, 5751. 6195; (sur observ.-McCleary),
5036.

Conserves de viandes achetées aux Etats-Unis
(rép.), 4353.

Pensions de la police à cheval (sur observ..
Davin), 4355.

Art. du Globe--Enquête sur le chemin de fer
du Comté de Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4449.

Saisie des salaires deà employés publics (sur
B.), 4495.

Steamers rapides-Contrat, 4538.
Câble transpacifique (rép.), 4545.
La reine vs Skelton et al (rép.), 4622, 5155,

5313, 5488, 5923; (sur explications person-
nelles-Davin), 5987.

Côtes de la Colombie anglaise-Rapport de'M.
Coste (rép.), 4626.

Mort de M. D. McCarthy, M.P., 4680.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père

(discours), 4694.
Chemin de fer de Chignetou-Art. de la

Gazette (rép.), 4927.
Amendement à l'acte des postes (sur B.), 4987.
Fête de la reine (mu.), 5153.
Chemin de fer-Central du N.-.-Question de

procédure (sur observ.-Tupper), 5217.
Procédures de la Chambre-Affaires du gou-

vernement (observations), 5225.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. .Wallace), 5234.
Freemnan Halstead (rép.), 5238.
Commission du chemin de fer du Pas-du-Nid-

de-Corbeau (rép.1, 5240, 5622.
Cie de téléphone Bell (rép.), 5240.
Immigrants galliciens (surobserv. -Davin),5242.
Mort de M. Gladstoe-Résolutions de condo-

léance, 5316.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5331;

(sur B.), 5876, 5884; (amend.), 6122, 6123
et suiv. ; pensions (sur rés.), 6198, 6201.

Lettre du major général Gascoigne, 5491: (sur
observ.-Foster). 5599.

Réclamation de E.-J. Walsh (rép.), 5495.
W.-J. Spencer, de la police à cheval du Nord-

Ouest (rép.), 5495.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5498, 6027 ; (rép. à int.-Monk),
5780.

Ligne française de steamers (rép.), 5622.
Lieutenant-gouverneur des T. N.-O.-Nomi-

nation de M. Cameron (rép.), 5622.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5657.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul -Im-

pression du rapport de l'enquête (sur m.-
Fortin), 5747.

Commission mixte projetée (sur int.-Foster),
5750.

Traitement des ouvriers sur le chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Bell),
5761; sur observ.-Wallace), 6833.

Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robertson),
5769, 5913.

Lyman Dartt-Remise»de peine (sur observ.-
Borden), 5785.

LAURIER, TREs HONORABLE SiR WILFRID-
Suite.

Subvention à la province du Manitoba (rés.),
5842.

Séances de la Chambre (in.). 5963.
Subventions pour aider à l'exécution des tra-

vaux publics (sur B.), 5989.
Juge pour le district de Saskatchewan (rép.),

6121.
Représentation de Simcoe-nord et de Huron-

ouest (rép.), 6121.
Victimes des incendies de forêts-Comtés de

Russell et de Prescott, 1897 (sub.), 6163.
Edifice public-Arthabaskaville (rép.), 6190.
Ligne de steamers à Gaspé (rép.), 6191.
Ferme modèle à Saint-Jacques (rép.), 6191.
Mise à la retraite des juges de la cour de comté

à 75 ans (rép.), 6193.
Lettre au cardinal Rampolla (rép.), 6194.
Câble transpacifique (rép.), 6195.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur B.), 6239 et suiv.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid.de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6316 et suiv.

Classement des vieilles archives dans le bureau
du Conseil privé (sub.), 6333.

Détachement de la police à cheval dans le dis-
trict provisoire du Yukon, y compris $300,.
000 autorisées par mandat du Gouverneur
général (sub.), 6395 et suiv.

Départ de Son Ex. le Gouverneur général-
Adresse 6420.

Juges de Chicoutimi et Saguenay et Gaspé
(rép.), 6425.

Pont prejeté de Québec (rép.), 6426.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6475

et suiv.
Enquête sur le chemin de fer du Comté de

Drummond (sur ni. -Lister), 6546.
Mlle Hubert (rep.), 6547.
Question de veto-I. P. -E.-Témoins et preuve

(rép.), 6572.
M. Reginald Rimmer (sûr int.-Davin), 6667.
Nominations de l'ancien cabinet (rép.), 6694.
Commission anglo-américaine (sur observ.-

Bertram), 6696.
Sur question de privilège-Bergeron, 6716.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6737.
Réparation des bâtiments-de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (sub..), 6752.
Paiement des frais se - rattachant au litige

relatif à la question des écoles du Manitoba
(sub.), 6764.

LAVERGNE, M. Louis (Drummond et Artha-
banka):

Edifice public-Arthabaska (int.), 6190.

LEGRIS, M. JoSEPH-HORMIDAs (Masnomgé.):

Cens électoral (sur B.), 2399..

LEMIEUX, M. RODOLPHE (Ga8Wpé):

Ile Sainte-Hélène (int.), 390.
Paquebots entre le Canada et la France (int.),

391.
Cour Supérieure aux Iles de la Madeleine

(int.), 516..



INDEX.

LEMIEUX, M. RoDOLPHE-Suite.

Cour de Circuit de Montréal (int.), 516.
Condamnation à mort de Thomas Nulty (int.),

712.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lee. du bill), 1059.
Service postal aux Iles de la Madeleine (int.),

1354.
Saisie des salaires (sur B. -Richardson), 2484.
Exposé budgétaire (discours), 3083.
Collision entre le Yanfic et La Canadienne

(int.), 3851.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4342.
Monument a l'honorable Alexander Mackenzie

(eub.>, 5308.

LISTER, M. JAMEs-FREDEIRTCK (Lambton-oue.9t):

Enquête sur le chemin de fer du comté de
Drunmmond (rapp.), 1094, 5723, 6184.
Compagnie du chemin de fer de London au

lac Huron (B. n° 67), Ire leu., 1496; 2e lec.,
1530 ; en comité et 3e lec., 3519.

Cens électoral (sur B.), 3410 et suiv.
Sécurité des employés et voyageurs sur les

chemins de fer (sur B.), 3640.
Art. du Globe-En-uête sur le chemin de fer

du Comté de Drunmond (sur question de
privilege-Tupper), 4450.

Chemin de fer de Chignectou-Art. de la
Gazette (int.), 4927.

Compagnie du chemin de fer de London et
Lac-Huron (B. n° 158), 1re, 2e et Se lec., 5747.

LOGAN, M. HANcE-J. (Cumberland):
Compagnie du chemin de fer Atlantique Cana-

dien (B. n° 93), Ire lec., 2092.
Commissaires des égouts de Missaquash (B. n°

103), Ire lec., 2093.

MACDONALD, M. AuGVsTiNE-CoLiN (King,
L.P. -.. ) :

Prince-ouest, I.P.-E. --Vacance (int.), 931.
Havres, quais et brise-laines (sur B.), 1607.
Poids et mesures (sur B.), 1835.
Dragueur Prince Edward (int.), 2020.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edonard

(int.), 2020.
Encouragement au commerce de beurre (sur

ni.-Reid), 2117.
Destitution de James-M. Aitken (int.), 2434.
Etang de Naufrage, I.P.-E. (int.), 2729.
Directeur de la poste de Peake's-Station,

I.P.-E. (int.). 3759.
Service postal d'hiver (sub.), 4318.
Gardiens de phares--Salaires et allocations

(sub.), 4333.
Souris--Brise-lames (sub.), 4896.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),

4900 et suiv.
Martin Lambert, de Montague, LP.-E. (int.),

5032.
Nouveau steamer pour remplacer le Stanley

(sub.), 6729.

MACDONALD, M. PETER (Huron-est)
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lee. du bill), 910.
Cens électoral (sur B.), 1984, 2569.

MACDONALD, M. PETER-Suite.

Exposé financier (discours), 2927.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4341, 4343.
Chauffage-Edifices fédéraux (sub.), 4877 et

suiv.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6610.

MACKIE, M. TRomAs (Renfrew-no-d)

Barrage à la Roche-Fendue et au Calumet (sur
m.-Poupore), 4003.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Geor-
gienne (sur observ.-Poupore), 5652.

Rivière Outaouais (sub.), 6810.

MACLAREN, M. ALEXANDER-FERGUSOs (Perth-
nord):

Ouvriers étrangers (sur obsery.-Clarke), 3487.
M. H.-A. Roberts (int.), 3758.

.Edifice public de Woodstock (eub.), 4751.
Le keriès de San-José (observ.), 6052.

MACLEAN, M. W.ILLIAM-FINLAY (York-eat, 0.):
Adresse en réponse au discours du trône (dé-

bat), 81.
Le Grand-Tronc et l'Ottawa et Parry-Sound

(int.), 389.
Transport du bétail exporté (int.), 408.
Le Dr Roughsedge-Permis pour draguer l'or

(int.), 410.
Nomination dlu major Walsh (int.), 411.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2elec. du bill), 729; (offre deM. Hamilton
Snmith, int.), 847; (télégramme envoyé A
lord Strathcona), 852. ,

Bill (nu 41) concernant la Dominion Building
and Loan Association, Ire lec., 839.

Bill (n° 43) concernant la chambre de com-
muerce de Toronto, Ire lec., 839.

Chemin de fer du littoral de la Colombie
anglaise a la Stikine (int.), 923.

Cour d'appel de l'Ontario (int.), 924. .
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

N.-O. (observ. et art. du Globe), 1266.
Question des transports (observ. et citation

d'un art. du Globe), 1508.
Bureau de commissaires des chemins de fer

(discours sur n.-Jameson), 1555. 1569.
Cie du ch. de fer de Toronto à la Baie-d'Hud-

son (B. n° 77), Ire lec., 1585.
Kermès de San-José (sur ire lec. du bill), 1649.
Observance du dimanche (sur B.), 1692, 1707,

1711, 1765, 1768, 1771, 1773 ; (amendem.),
2068, 2082, 2089.

Chemin de fer Ontario etla Riv.-à-La-Pluie(sur
B.), 2056, 2257, 2260,2263, 2266, 2272,2276;
(question d'ordre sur 3e lec.), 2293.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2126.

Service postal. Prince-Albert(sur obs. -Davis),
2171.

Affires de la Chambre-Législation du gou-
vernement (sur m. -Laurier), 2174.

Cens électoral (sur B.), 2371, 3411, 3415.
Commerce avec les Antilles (int.), 2452.
Approvisionnements des phares (int.); 2454.
Bill relatif à la faillite (int.), 2456, 3303.
Saisie des salaires (sur B. Richardson), 2468.
Poids et .mesures (sur B.), 2672.
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MACLEAN, M. WtIuAt.FixvA-Suite.

Certificats de francs mineurs (int.), 2853.
Affaires de banque dans le territ. du Yukon

(int.), 2853.
Exploration géologique dans le territoire du

Yukon int.), 2854.
Ouverture des canaux (int.), 2859.
Ch. de fer de la Vallée de la Riv. de la Chau-

dière (sur B.), 2898.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur obs. -Davin), 3210.
Voies et moyens (en comité), 3243 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3316.
Grand-Tronc et Pacifique-Baccordement à

North-Bay (int.), 3767.
Certificats de mineurs (int.), 4458.
Sécurités sur les voies ferrées (sur B.), 4467,

4472 et suiv. ; (amend.), 4493.
Amendement à l'acte des postes (sur B.),5007.
Navigation de 14 pieds entre le lac Ontario et

Montréal (int.), 5222.
Irnmigrants étrangers (int.), 5310.

MacPHERSON, M. THomAs-HENRy (Hamilton)

Bill (n 29) concernant la Compagnie d'assu-
rance " La Fédérale " du Canada, 2e lec.,
879 ; en comité et Se lec., 2205.

Bill (n' 52) concernantla Compagnie du chemin
de fer Nakusp et Slocau, Ire lec., 1010;
2e lec., 1148; en comité et 3e lec., 3342.

Bill (n 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entrelaCompagnie duchemin de fer de Saint-
Stephen à Milltown. et la Compagnie du
chemin de fer Canadien da Pacifique, 2e lec.,
1045; âe lee., 3071.

Compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Edmonton àla rivière de la Paix (B. n° 98),
ire lec., 2098 ; 2e lec., 2206.

Compagnie de force motrice de Hanilton et
du lac Erié iB. n° 100), Ire lec., 2093; 2e
lec., 2206 ; 3e iec., 3071 ; anend. du Sénat,
3991.

Bill (n° 115) Compagnie du Pas-de-White et
du Yukon, 2e lec., 3156.

Bill (n 137) à l'effet de faire revivre et amender
les actes concernant la Compagnie duchemin
de fer International Radial, Ire lec., 4530;
2e lec., 4815 ; 3e lec., 5780.

Application de la loi relative au travail des
aubains (int.), 5750.

McALISTER, M. Jolis (Ristigouche):
Dates des rapports de M. Ogilvie (int.), 842.
Victor-J..A. Venner (int.), 1539.
Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1607,

1611.
Bureau de poste de Oak.Bay-Mills (int.), 3301,

4272, 4628.
Agents des sauvages de Ristigouche (int.),

3995.
Salaires et déboursée des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4344.
Edifices publics-Nouvelle.Boosse (sub.), 4418.
Protection des pêcheries (sub.),-4609.
Service sur PlInteicolonial (sur int. -Choquette),

5423.
MinisteredesPostes-Dépensesdiverses(sub.),

5833 et suiv

McCARTHY, M. DALToN (Sinmcoe-nord):

Cens électoral (sur B.), 3864.
Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudson

(sur B.), 3958.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3966.

McCLEARY, M. Wi1imu (Welland):

Kerinès de San-José (sur ire lec. du bill), 1653;
sur observ.-Charlton), 1938.

Observance du dimanche (sur B.), 1762, 1765.
Chevaux en pâturage (int.), 2018.
Cens électoral (sur B.), 2373.
Pare de la reine Victoria aux Chutes-Niagara

(int.), 2455.
Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3489;

(int.), 3614; (observ.), 5034, 5049.
Destitution de John-T. Jnhnson (int.), 3614.
Port de Toronto--Travaux à l'entrée de Pest

(sub.), 5124.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5816.
Dépenses d'enquête sur les chimins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6265.

McCLURE, M. FIRVA (Colche.ster).

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 719.

Bill (n0 49) modifiant de nouveau l'acte de
Tempérance du Canada, Ire lec., 839.

Observance du dimanche (sur B.), 1713.
Cens électoral (sur B.), 2215, 3806.
Lyman Dartt-Renilse de peine (sur observ.-

Borden), 5796.

McCORMICK, M. GEoaGz (Al'wskoka et Parry.
Sound):

Parry-Sound-Maître du havre (int.), 4460.

McDOUGALL, M. HEc'ou-F. (Cap-Breton):

Adresse au Saint-Siège (int.), 520 ; (observ.)
sur omission dans les Ddbats), 2958 ; (m. pour
doc.), 3162.

Destitution de M. Borv McNeil (int.), 520;
(observ.) en comité des subsides, 5574 et.
suiv.

Changements dans le département de la %1a'
rine-comté du Cap-Breton (int.), 579, 5154,
5242.

Demandes pour primes de pêche à Gabarus
(int.), 580.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e leu., du bill), 832, 890.

Service postal l'est de Truro, N.-E. (int.),
1353.

Poids et mesures (sur B.), 1501, 1831, 1843.
Douanier à Grand-Narrows (int.); 1535.
Médecin de quarantaine à Sydney et Sydney-

nord, C.-B. (int.), 1535.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1800.
Le.forgeron du gouvernement à Grand-War-

rows, C.-B. (int.), 3160.
Taux de l'intérêt* sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur m..Davin), 3214.
Voies et moyens (en comité), 3255, 3293.
Cens électoral (sur B.),. 3480, 3494 et suiv.

3526 et suiv., 3548,.3710, 3750,·3808, 3821,
3854, 3862, 3883, 3886.

Brise-lames à Gabarûs, C.-B. (int.), 3615.
Brise-lames à Port-Morien, C.-B. (int.), 3615.
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McDOUGALL, M. HEcToR-F.-Site.

Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4140.
Ministère des Postes (sub.), 4231.
Correspondance entre M. Charles Russell et le

cardinal Rampolla (int.) 4269.
Protection des pêcheries (sub.), 4588 et suiv.
Ecoles lu Manitoba-Adresse au. Saint-Père

(discours), 4634.
Chauffage--Edifices fédéraux (sub.), 4877.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 4880.
Amendementsà l'acte des postes (sur B.), 4970.
Nouvelles commodités à. Mulgrave. (sub.), 5586

et suiv.
Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5845 et

suiv.
Arpentage des réserves des sauvages (sub.),

5953 et suiv.
Quarantaine-Gratification à W..Mck. McLeod

(sub.), 6079.
Entreprise de la fourniture des valises (sur

observ.-Gibson), 6127.
Fermeture du bureau de poste de Pirate.Har-

bour (sur sub.), 6129.
Lettre au cardinal Ramnpolla (int.), 6194.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6256 et suiv.
Pavillon-Réparations et peinture (sutb.), 6278.
Construction d'une clôture entre la réserve des

sauvages, comté d'Antigonish, et les terres
de D. Chisholm (sub.), 6345.

McGREGOR, M. WILLIAM (Essex-nord):

Bill (n° 30) concernant la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit, 2e
lec., 879 ; Se lec., 1529.

Kermès de San-José (sur observ.-Charlton),
1951.

Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3488.

McHUGH, M. GEORGE (Victoria-siud, 0.):

Bill (n° 62) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer du lac Tamnaga-
mingue, Ire lec., 1259 ; 2e lec., 1530 ; en
comité et Se lec., 3519.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2480.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4051.

McINERNEY, M. GEoRGE.V. (Kent, Y.-B.):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. lu bill), 686 ; action du Sénat
américain, sur int.-Tupper, 1117.

A. E. Killam (int.), 714, 4057.
Wm McNaughten (int.), 1668.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1871.
Saisie des salaires (sur B.), 3195.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3394.

Cens, électoral (sur B.), 3447, 3521 et suiv.,
3545 et suiv., 3691, 3788, 3870, 3896.

Transportdela houille sur l'Intercolonial (int.),
3849.

Protection des pêcheries (sub.), 4581.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (sub.), 4906 et suiv.

McINNES, M. WILLIAM-WALLACE-BURNS (Van-
couver):

Douanes au Yukon (int.), 388.
Immigration au Yukon-(int.), 519c
Cie du chemin de fer de la Vallée de la Cowi-

chan (B. n° 48), ire lec., 839 ; 2e lec., 1045;
en comité et Se lec., 3156.

Expédition de ravitaillement organisée aux
Etats-Unis- Escorte de milice (int.), 840.

Frontière entre le Canada et les Etats-Unis
(int.), 927.

Communications télégraphiques avec le Yukon
(int.), 1265.

Cie du chemin de fer de Victoria, Vancouver
et de l'Est (B. n° 63), Ire lec., 1352.

Chemin de fer du Yukon Canadien, (discours
sur 2e lec. du bill et sous-anendement), 1482.

Immigration japonaise (B. n"70), Ire lec., 1496.
Convention relative au chemin de fer du Pas-

du.Nid-de-Corbeau (int.), 1757.
Immigration japonaise (int.), 2179.
Rapport de M. Rothwell (int.), 2459.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2549, 2554, et suiv., 2597.
Aide aux beurreries (int.), 2659.
Le dragueur Mudlark (int.), 3303.
Bill (n° 123) concernant la Compagnie élec.

trique de la ville de Dawson, lre lec., 3675;
Terres dans la zone de chemin de fer-Ile de

Vancouver (int.), 3852.
Réclamation de Wm Beaumont (int.), 3995.

McISAAC, M. COLIN-F. (Anigonish):

Cens électoral (sur B.), 2410.

McLENNAN, M. RODERICK-R. (Glengacry):

Saisie des salaires des employés publics (sur
B.), 4042.

Pont d'Edmon'ton (sub.), 5464, 5469, 5471.

McLENNAN, M. ANGUs (Inverne*):

Poids et mesure (sur B.), 1500, 1501.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid.), 2149.
Cens électoral (sur B.), 3444, 3818, 3887.
Question de privilège-Allusion au maire

d'Annapolis, 3988.
Chemin de fer du Cap-Breton-Crédit voté

pour le Hard-Pan (int.), 4459.
Protection des pêcheries (sub.), 4601.
Dragage à Grand-Etang (int.), 4621.
Quai de Whbycocomagh (sub.), 4890 et suiv.
Industrie laitière (sub.), 5209 et suiv.
Dragage-Provinces maritimes (sub.), 5287.
Nouvelles commodités à Mulgrave (sub.), 5588

et suiv.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(sub.), 5594.

McMILLAN, M. JoN (Huron-med):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discpurq
sur 2e lec. du bill), 1438.

Commission des chemins de fer (int.), 1538;
(discours sur m..Jameson), 1571.

Kermès de San-.José (sur-ire lec. du bill), 1654;
(sur observ.-Charlton), 1952; (sur-observ..
MacLaren), 6057.
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McMILLAN, M. JOHN-Suite. -

Poids et mesures (sur B.), 1841, 1842.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2048. 2154, 2163.
Cens électoral (sur B.), 2563.
Exposé budgétaire (discours), 3013.
Saisie des salaires (sur B.), 3195.
Explication personnelle-Assertion dans les

Débats, 5314.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5408.

McMULLEN, M. J3AMEs ( Wellington.nord):
Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire

lec. du B.), 186; offre de M. Hamilton
Smith; télégramme à lord Strathcona, 877.

Contrôleurs du service civil (B. n0 10), ire lec.,
229.

Amendements à la loi concernant le service
civil (B. n' 17), ire leu., 347 ; m. pour 2e
lec., 3652, 3666.

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 361.

Les étrangers et les mines (B. n° 63), ire leu.,
1260.

Observance du dimanche (sur B.), 1691, 1711,
2072.

Poids et mesures (sur B.), 1829, 1830.
Kermnès de San-José (sur observ.-Charlton),

1940.
Cens électoral (sur 2e leu.), 1996.
Encouragement au commerce de beurre (sur.

m.-Reid), 2035.
Affaires de la Chambre -Législation du gou-

vernement (sur m.-Laurier), 2175.
Wagons-buffets sur l'Intercolonial (int.), 2426.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2948.
Exposé budgétaire (discours), 2986.
Comité des comptes publics (rép.), 3025.
Sur question de privilège.Talbot, 3142.
Saisie des salaires (sur B.), 3187.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3329.
Rapport des commissaires -Pénitencier de

Saint-Vincent-de-Paul (int.), 3403.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3935.
Ministère de l'Agrictilture (sub.), 4199.
Annuaire statistique (sub.), 4365 et suiv.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub), 4406.
Destitution de John-F. Tennant(surm. -Quinn),

4512.
Comté de Bagot-Vacance, 4562.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4749.
Edifices publics-Territoires du N.-O. (sub.),

4770.
Approvisionnements de la police à cheval du

N..O.-Art. du Post Intelligencer de Seattle
(sur observ.-Tupper), 4788.

Amendements à l'acte des postes (sur B.), 4983.
Commerce privilégié.avecla Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill), 5073.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5232.
Société de bienfaisance des "Sons of England"

sur B.), 5266.
Juges des cours provinciales (sur rés.),'5346.

et sui.,, 5373.
Bureau de -poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5405.

McMULLEN, M. JAMEs-&ite.

Dettes dues au Canada (observations), 5419.
Pont d'Edmonton (sub.), 5473 et suiv.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5514, 5531 et suiv.,
5909, 5911.

Chemin de fer Intercolonial-Nouvelles côm-
modités à Halifax (sub.), 5546.

Augmentation de la solidité des ponts de fer
(sub.). 5551 et suiv.

Cour Suprême-Supplément de traitement au
juge McGuire (sub.), 6073.

Législation-Chambre des Communes-Mon-
tant supplémentaire requis (sub.), 6075.

Publication des Debats (sub.), 6110, 6116.
Canal du Sault-Sainte-Marie-Paieuent à

Ryan et Cie (sub.), 6179.
Impression de timbres judiciaires (sub.), 6306.
Enquête concernant le-chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6315; (sur observ.-Wallace), 6829.

Aliénés dans les asiles du Manitoba (sub.),
6355.

Pénitenciers (sub.), 6393.

McNEILL, M. ALEXANDER (Bruce-nord):

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 352.

Explications de nature personnelle-Paroles
de M. Chamberlain, 447.

Question des transports (sur observ. -Maclean),
1525.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1662;
(sur observ..-Charlton), 1941.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.),.
1816.

Poids et mesures (sur B.), 1831.
Démission de M. Arthur-AiméBruneau, député

'de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1921.
Encouragement au commerce de beurre (sur-

ni. -Reid) 2118.
Cens électoral (sur B.), 2212, 2409, 3419 et

suiv., 3707, 3804 ; (amend. du Sénat), 6554
et suiv.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2486.
Voies et moyens (en comité), 3278 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3310, 3318, 3321, 3343.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs alcooliques (sur
B.), 3396, 4113.

Commerce privilégié avec la Grand-Bretagne
(int.),. 3605, 3852, 3989, 4136, 4272 ; (in. et.
discours), 5049, 5064.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3650.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3922, 3930.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 3939.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4199.
Annuaire statistique (sub.), 4367. .
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4379.
Article du Globe-Enquête sur chemin de fer-

du Comté de Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4456.

Ecoles'du Manitoba, 4707.
Nouveaux règlements du chemin de fer dut
. Grand-Tronc (sur observ.-Wallace), 5231.

Juges des-cours provinciales. (sur rés.), 5364;
(sur B.), 5881 ;. pensions (sur rés.), 6200 et
suiv.

Cible transpacifique (sur observ.-Casey), 5386.



INDEX.

McNEILL, M. ALEXANDER-SUite.

Abrogation de la loi relative aux pensions du
service civil (sur B.), 5514.

Publication des Débats (sub.), 6113, 9116.
Câble transpacifique (int.), 6194 ; (observ.),

6424.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6446.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 0470.

MADORE, M. J.-ALEXANDRE-CAMILLE (Hoche-
laya) :

Chemin (le fer électrique de la rive Nord (B.),
6740.

MARCOTTE, M. FRÂNçois-AiTiu (Champ)lain)

Traduction du " Guide officiel" de M. Ogilvie
(int.), 521.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill). 1040.

Fromageries de la province de Québec-Art.
(le l'Arant-Garde, 1356.

Rivière de Sainte.Anne-de-la-Pérade--Tra-
vaux (int.), 1538, 3404.

Démiesion (le M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-
puté de Richelieu-Question de privilège-
Motion, 1758, 1798 ; (débat), 1851.

Ligne de télégraphe dans le comté de Chicou-
timi (int.), 2427.

Combustible-Chemin de fer Intereolonial
(int.), 2662.

Directeur de la poste à Saint-Tite (int.), 2663.
Destitution du directeur de la poste de Sainte-

Anne-de-la-Pérade (int.), 2855.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (int.), 2861.
Chemin de fer des Comtés.Unis-Paiments

faits à la compagnie (int.), 3157.
Inondations du fleuve Saint-Laurent (int.),

3159.
Entrepôt de douanes à Chambord (int.), 3615.
Quai à Chicoutimi (int.) 3616.
Posage des bouées (int.), 3616.
Testitution de M. Dagneault, paie-maître

(int.), 3993.
Vacance dans le comté de Bagot, 4554.
Réparations et améliorations générales des

havres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4912 et suiv.

Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal
(sub.), 4919.

Amendement à l'acte des postes (sur B.), 5015,
5024, 5029 et suiv.

Monument à l'honorable Alexander Mackenzie
(sub.), 5309.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6467,
6483.

Doucet's-Landing-Dragage (sub.), 6650.
Explications de nature personnelle-Article

de La Patrie, 6665.
Chs-E. Houde (int.), 6691.

MARTIN, M. ALEXANDER (QUeen-eSt, LP.-B.),:

Quai à China-Point, I. P.-E. (int.), 578.
Exclusion des ouvriers étrangers-Construc-

tion du chemin de fer dU Yukon (inS.), 715.
Facilités d'emmagasinage à froid pour l'Ile du

Prince.Edouard (int.), 715.
Chemin de fer entre Sonthport et Murray-

Harbour, I. P.-E. (int.), 841.

MARTIN, M. ALEXANDER-Suite.

Quai de Red-Point, I. P.-E. (int.), 926.
Brise-lames de Tignish-Soumissions (int.),

926.
Agent du département de la Justice à Char-

lottetown (int.), 927.
Quai de West-Point, I. P.-E. (int.). 927.
Communication d'hiver entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre ferme (int.), 1532.
Brise-lames de Belle-Rivière, I. P.-E. (int.),

1538, 1757, 1760.
Bureau de poste de Double-Hill (int.), 1668.
Brise-lames de Wood-Islands, I. P.-E. (int.),

2024.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2143.
Cens électoral (sur B.), 2362; (amend. du

Sénat), 6576 et suiv.
Quais et jetées dans l'fle du Prince-Edouard

(int.), 2661.
Transports maritimes à Murray-River, 1. P. -E.

(in t.), 3301.
Importation de chevaux des Etats-Unis (int.),

3404.
Embranchements de chemins de fer dans l'Ile

du Prince-Edouard (ni. et discours), 4004.
Service postal d'hiver (sub.), 4309.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche .(sub.), 4344.
Protection des pêcheries (sub.), 4594.
Installation de réfrigérateurs dans les steamers

(sub.), 5212.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(sub.), 5592 et suiv.
Dépenses pour les jetées et les quais (int.),

5724.
Quais et jetées des particuliers-Dépenses

(int.), 6298, 6663.
Ile du Prince-Edouard-China-Point-Recons-

truction de la principale jetée (sub.), 6646 et
suiv.

MAXWELL, M. GEORGE-RITCHIE (Burrard):

Amendements à la loi relative à l'inhmigration
(B. n° 20), Ire lec., 516.

Phares entre Vancouver et la rivière Stikine
(int.), 844.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1313.

Bill (n° 64) concernant la Vancouver, Victoria
and Ea8tern Railway and Navigatior Coin-
pany, 2e lec., 1530 ; Se lec., 3796.

Baux pour fins de dragage (int.), 1670.
Approvisionnements de la police a cheval du

N.-O.-Art. du Post Intelligencer de Seattle
(sur observ.-Tupper), 4793.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 5137.

MILLS,M. JOHN-B. (Annapolit):

Piles du pont sur la~rivière Bear (int.), 843.
Bear-River-Préposé à l'engagement (int.),

924.,
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1885.
Cens électoral (sur B.), 2183, 2408, 2528, 3441,

3514, 3686, 3731, 3816, 3854; (sur m. pour
Se lec.), 4948; (amend. du Sénat), 6570,
6572 et suiv.
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MLLS, M. Jon.-B.-Suite.

Importations des Etats-Unis et de la Grande.
Bretagne (int.), 3161.

Guide officiel du Klondike (int.), 3996, 4132.
Bureaux de poste du comté d'Annapolis (sur

sub.), 6138.
Edifices publics N.-E.: Halifax et Windsor

(sub.), 6272. -
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6631.
Phare de Pictou-Protection de la grève

(sub.), 6641 et suiv.
District postal de Middleton (int.), 6692.
Paiement à la Halifax Banking Co. (sub.),

6797 et suiv.

MONK, M. FREDERIC-D. (Jecques-Cartier).
Quai de la Pointe-Claire (int.), 408, 3404

(sub).), 4923.
Inondationsà Sainte-Geneviève(int.), 408,3404.
Travaux sur la rivière Saint-Pierre (int.), 409.
Travaux publics sur la rivière Richelieu (int.),

415, 2455.
Recettes et officiers des douanes à Saint-

Hyacinthe (int.), 518.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 787.
Brochure d'Ogilvie sur le Klondike-Traduc-

tion (int.), 929.
Modifications à la loi relative aux poids et

mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1193; (B.-Joly), 1826, 1827,
1828, 1832, 1836, 1837.

Harnais et sellerie militaires (int.), 1263.
Ordres généraux de la Milice (int.), 1535.
Instructions au lieutenant Sutton (int.), 1536.
Inspection de la milice (int.), 1536.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1746.
Observance.du dimanche (sur B.), 1766.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1896.
Promotions militaires (int.), 2095.
La langue française dans les T. N.-O. (int. et

art. de l'Ouest Canadien), 2180.
Gardien des estacades à Beloil (int.), 2455.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2469.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3351 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3368.
Destitution de Xavier Lefebvre (int.), 3400.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Con.

missaires (int.), 3401.
Cens électoral (sur B.), 3427, 3502, 3590,

3863, 3892, 3894.
Wilfrid Mercier, commissaire (int.), 3759.
Destitutions-Canal de Lachine et écluse de

Sainte-Anne (m.), 4004.
Observatoire de Toronto (sub.), 4339.
Concessions minières du gouv.-Yukon (int.),

4458.
.Vacance dans le comté de Bagot, 4553.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière di

la cour Suprême (sub.), 4762.
Champ de tir de la côte Saint-Luc (int.), 4830

-5751 ; (observ.), 5239, 5492.
Rideau-Hall (sub.), 4868.
Réparations et améliorations générales dei

havres et rivières et construction de pont
(sub.), 4914.

Rivière -Richelieu-Jetées-guides du chena
(sub.), 4918.

Exploitation des placers au Yukon (int.),5219

MONK, M. FREDERI-D.-Suite.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5328,

5337, 5363.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5501 ; (int.), 5780.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5537.
Industrie de la confection des chemises et des

faux-cols (observ.), 5725.

MONTAGUE, HONORABLE M. WALTER-H. (Haldi-
mand):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur ire lec,
du B.), 204; action du Sénat américain (sur
int.-Tupper), 1123.

M. G3albraith, employé des canaux (in.), 444.
Exploitation du quartz aurifère (int.), 1154,

1725.
Kermès de San-José (sur Ire lec., dlu bill), 1658.
Observance du dimanche (sur B.>, 1715, 1720,

1722, 1763, 1769, 1773, 20716.
Vacance-comté de Prince-ouest (int.), 1761.
Sécurité sur les voieis ferrées (sur B.), 1773.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2033, 2114.
Exportation des bestiaux en Irlandle-(sur

observ.-Hughes), 2099,2102.
Service postalI à Prince-Albert (sur observ.-

Hughes), 2171.
Inondations sur la Grande-Rivière (int.), 2177.
Vétérinaires (int.), 2433.
W.-W. WVilianis, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ. -Taylor), 2947.
Cens électoral (sur B.), 3715, 3796, 3800, 3847,

3857 et suiv., 3876, 3890 et suiv.
Soldats de l'armée impériale à Toronto (int.),

3916.
Miniistère de l'Intérieur (sub.), 3921 et suiv.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4094 ct suiv.
Nominations faites, par l'ancien cabinet (ob-

serv) 4155, 4165.
Milice2 -ManSeuvres annuelles (int.), 4627'.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4761.

Aproisionnements de la plic à cheval du
NO-Art. tu, Post-Inteli,Iencer de Seattle

(siur'observ.-Tupper), 4790.
Ouvriers étrangers (int.), 4î96, 5724.
Ferme expérimentaj1e (sub.), 5192.
Impressions et distribution des rapports et des

bulletins des fermes -(sub.), 5208.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5236.
Société de bienfaisance des " 1Sons of England"

(sur B.), 52.55.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5558 et suiv.
Canal de Soulanges-Constructioni (sub.), 5609.
Gratifications à certains officiers (sub.), 5718.
Destitution -de M. Dundas- (sur- observ.-Lan-

derkin), 5722.
Ministère des postes-Service extérieur-Aug-

mentation du salaire de 105 facteurs (sub.),
5823.

s Publication des D6bat6.(sub.>, 6109.
s Dépenses d'enquête sur'lu -chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.),- 6257.. ,.
1 District provisoire du Yukon,' appointements

et autreis dépenses se-rapportant à l'adminis-
tration du (sub.), 6370.

INDEX. xxxi
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MOORE, M. ALvIN-HEAD (Stanmead):

Chemin de fer du Yukou Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 931.

Droits sur le pétrole (m. et observations), 1680.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2029.
Cens électoral (sur B.) 2240, 2393.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3231.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4124 et suiv.
Annuaire statistique (sub.), 4368.
Comté (le Bagot-Vavance, 4564.
Protection des pêcheries (sub.), 4602.

MORIN, «M. JEAa-BAPTISTE (Dorcheiter):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 999.

MORRISON, M. ACLAY (XeW- Westminster):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire lec.
du B.), 199.

Compagnie de tramway de la rivière Lewes
(B. n° 23), Ire lec., 642; 2e lec., 712 ; en
comité et 3e lec., 3156; amendements du
Sénat, 3991.

Compagnie du chemin de fer Méridional de la
Colombie anglaise (B. n° 45), Ire lec., 839
2e lec., 1045 ; Se lec., 3071.

Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (B. n° 46), lre lec., 839 ; 2e lec., 1045;
en comité et 3e lee., 3155.

Compagnie du chemin de fer de Brandon et du
Sud-Ouest (B. n° 47), Ire lec., 839; 2e lec.,
1045 ; 3e lee., 3342.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1246, 1273.

Explication personnelle-Rapports de M. Ogil-
vie, 2456.

Chemin de fer de la Vallée de la'Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2616.

Banque lu Klondike et de la cité de Dawson
(B. n° 117), Ire lec., 3024 ; 2e lec., 3156 ; en
comité et Se lec., 4445.

Compagnie de télégraphe de Dawson et de
Victoria (B. ne 119), lre lec., 3025; 2e lec.,
3343 ; en comité et Se lec., 4658.

Compagnie d'éclairage électrique et de tram-
way de Dawson (B. n'118), lie lec., 3025; 2e
lec., 3156; renvoyé au comité des chemins de
fer, canaux et télégraphes, 4162; en comité,
6028 et suiv. ; 3e lec., 6222.

Bill (n 139) constituant en corporation la Com-
pagnie anglo-française de télégraphe, Iré lec.,
4619 ; 2e lec., 5064 ; en comité et 3e lec.,
6488.

Aprovisionnements de la police à cheval du
ord-Ouest-Contrats-Article du Post.

Intelligencer de Seattle (sur observ. -Tupper),
4780, 4795.

Bill (n° 141) concernant la Compagnie du che-
min de fer Grand Central du Nord-Ouest,
Ire lac., 4796; 2e lec., 5154; en comité, 6488
ea suiv., 6731 et suiv., 6778. •

Compagnie électrique de Dawson (sur B.),
6223 et suiv.

New-Harbour-Brire-lames (sub.), 6608 et
suiv.

MULOCK, HONoRABLE M. WILLIAM (York-nord,
O.):

Service postal à Saint-Thonas (rép.), 388.
Service postal-Craigvale et Stroud (rép.), 418.
Service postal entre Wyebridge et Wyevale

(rép.), 516.
Directeur de la poste de Waverly, Ont. (rép.),

517.
Contrats du gouvernement -- Pressuration

(rép.), 517.
Directeur de la poste de Cobourg (rép.), 520.
Directeur de la poste de L'Ardoise (en bas)

(rép.),·922, 1148.
Directeur de la poste de Sainte-Anne-de-

Beaupré (rép.), 924.
Instructions au major Walsh (rép.), 1194.
Directeur de la poste à Ashcroft (rép.), 1263.
Bureau de poste de Saint-Micliel-de-Napier-

ville (rép.), 1264.
Service postal à Lavaltrie (rép ), 1265.
Destitution du directeur de la poste de Kil-

dare (rép.), 1353.
Service postal à l'est de Truro, N.-E. (rép.),

1353.
Service postal aux Iles de la Madeleine (rép.),

1354.
Fonds de retraite des administrations publi-

ques (B. n° 76), Ire lec., 1504 ; ni. pour 2e
lec., 5503 ; 2e lec., 5531 ; en comité, 5531 ;
(amendement), 5544 ; en comité, 5907 et
suiv. ; ni. pour Se lee., 6021 ; 3e lec., 6023.

Service postal dans la Kootanie (rép.), 1507.
Directeur de la poste de Loch-Leven, C.-B.

(rép.), 1531.
Directeur de la poste de Saint-Jacques-L'Achi-

gan (rép.), 1537.
Directeur de la poste d'Agnès (rép.), 1540.
Destitution de S.-R. Gritlin (rép.), 1580.
Bureau de poste de Double-Hill (rép.), 1668.
Service postal à Prince-Albert (sur obs. -Davis),

2172.
Bapport du directeur général des Postes (rép.),

2179.
Service postal entre Golden, C. -A., et Saint-

Eugène (rép.), 2429, 2436.
Bill (n° 110) modifiant de nouveau la loi rela-

tive aux postes, Ire lec. et explication dix
bill, 2509, 2516, 2519; 2e lec. et discours,
4797 et suiv., 4815 ; m. pour comité, 4965,
4995 ; en comité, 4997 et suiv., 5102 et suiv.,
5164; (anend.), 5321 ; 3e lec., 532·2.

Bureau de poste de Militia-Point, N.-E. (rép.),
2852.

Service postal à Saint-Michel (rép.), 2855.
Destitution du directeur de la poste de Sainte-

Anne-de-la-Pérade (rép.), 2855.
Revenu des timbres du jubilé (rép.), 2940,3401,

3403.
Commis des postes-Nouvelle-Ecosse (rép.),

2940.
Sous-ministre des Postes (rép.), 2941.
Directeur de la poste de Seeley's-Bày (rép.),

2941 ; (sur observ. -Taylor), 2943, 2951, 2957.
Bureau de poste de Oak-Bay-Mills (rép.),

3301, 4272, 4628.
Destitution de Finly Beaton (rép.), 3302.
Bureaux de poste fermés (rép.), 3399.
Cens électoral (sur B.), 3420.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3486,
. 4727.
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MULOCK, HoNORoABLE M. WILLIAM-Suite.
Port des lettres (rép.), 3494.
Service postal--Comté de Leeds (rép.), 3617.
Destitution de M. G. McLeod (rép.), 3617.
Directeur de la poste de Peake's-Station,

I.P.-E. (rép.), 3759.
Avis concernant l'administration des postes

(rép.), 3760.
Destitution des directeurs de la poste (rép.),

3994.
Annulation de contrats pour le transport de

la malle, N.-E. (rép.), 3994.
Directeui de la poste de Saint-Félix-de-Valois

(rép.), 3994.
Réclamation de Win Beaumont (rép.), 3996.
Directeur de la poste d'Elkhorn, Man. (rép.),
• 4132.
Ministère des Postes (sub.), 4207 et suiv. ; dé.

penses diverses (sub.), 5826 et suiv.
Service postal entre Lakefield et Apsley (rép.),

4274.
Bureau de poste de Rouleau (rép.), 4354.
Directeurs de la poste de Provencher (rép.),

5219.
Directeur de la poste de Saint-Cyprien (rép.),

5220. à
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5398.
Service postal entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (rép.), 5493.
Convention de Berne-Exemplaire produit,

5602.
Destitution de M. Dundas (rép.), 5722.
Ministère des Postes-Service extéîieur-

Augmentation du salaire le 105 facteurs
(sub.), 5821 et suiv.

Avance aux commissaires du havre de Mont-
réal (sur rés.), 6015.

Distribution postale spéciale (B. n° 167), lre
lec., 6446; 2e lec., en comité et 3e lec., 6593.

Employés publics (sur B. du Sénat), 6594.
Louis Gatien (rép.), 6691.
Chs-E. Houde (rép.), 6691.
John McCallum.(rép.), 6692.
Thomas Berney (rép.), 0692.
District postal de Middleton (rép.), 6693.
Narcisse Legris (rép.), 6693.
I.-A. Hébert (rép.), 6694.

OLIVER, M. FR.ANK (Alberta',:
Chemin de fer de la Baie d'Hudson et du

Pacifique (B. n° 22), 2e lec., 711 ; en comité
et 3e lec., 1833.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 946, 1285.

Bill (n0 54) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du district
d'Edmonton, Ire lec., 1187 ; en comité et Se
lec., 3156. .

Encouragement. au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2129.

Chemin de fer Ontarie et Rivièro-à-La-Pluie
(sur B.), 2248 ; (amend.), 2253, 2269, 2275.

Explications personnelles, 2523.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2650, 2905, 3063.
Police à cheval du Nord-Ouest--Détachement

de l'inspecteur Moody au Yukon (int.), 3853.
Cie de chemin de fer et de canal du Lac Mani-

toba (sur B.), 4164.
Pont d'Edmonton (sub.), 5438, 5441, 5471.

OLIVER, M. FRANK-Suite.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell),
5742.

Immigrants galliciens (sur sub.), 5943 et suiv.,
5949.

Indemnité des membres du parlement (sur rés.),
6664.

Application de la loi relative aux aubains
(sub.), 6766.

Irrigation dans le Nord-Ouest (sur B.), 6780.

ORATEUR, M. 1'. (HONORABLE M. JAMEs-DAvID
EDGAR, Ontario-oue8t).

Elections contestées-Rapports des juges, 1.
Sièges vacants-Avis de députés, 1.
Elections de nouveaux députés - Certificats

d'élections, 2.
Discours du trône, 3.
Rapport des bibliothécaires, 5.
Commission d'Economie interne-Message de

S. E., 347.
Sur explications McNeill- Paroles de M.

Chamberlain, 448.
Sur int. abandonnée-Adresse au Saint-Siège,

520.
Sur B. n° 21-Transport des grains, 577.
Bois du district de la Baie Georgienne scié

dans les scieries du Michigan (sur int.-
Kaulbach), 714.

E. Lalonde, messager (rép.), 787.
Message de S. E.-Réponse à l'adresse, 811.
Nominations dans le Nord-Ouest (sur int.-

Davin), 846.
Prince-ouest, I.-P.-E.-Vacance (rép.), 931,

1010.
Nouvelles nominations (sur int.-Gillies), 1022.
Réponse à l'adresse à la reine à l'occasion de sa

60e année de règne (Message de S.E.), 1260.
Sous-amendement de M. McInnes-Chemin de

fer du Yukon canadien, 1485.
Question de privilège-Démission de M. A.-A.

Bruneau, député de Richelieu, 1528.
Sanction du bill relatif au kermès de San.José,

1803.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-sur 3e lee.), 2285.
Inscriptions aux procès-verbaux(sur int.-Ellis),

2458.
Impressions des bills d'intérêt privé en fran-

çaie (sur int.-Casgrain), 2664.
Question de procédure-Règlement 47, 2667.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (sur int.-

Marcotte), 2861.
Comté de Bagot-Vacance (rép.), 3303 ; man-

dat adressé au greffier de la Couronne, 3390.
Publication des D~bats-Coût (état), 3390.
M. Bernard-Donald McLellan, nouveau député

de Prince-ouest, 3762.
Comité des comptes publicE-Documents rela-

tifs au Yukon (rép.), 3767.
Art. ' da Globe-Enquête sur chemin de fer du

Comté de Drunmond (sur question de pri-
vilège-Tupper), 4457.

Lettre du major général' Gascoigne-Question
de procédure (sur observ.-Foster), 5598,
5600, 5619.,

Commis de la session (sub.),6094 et suiv.; 6114.
Valises decoir (sur sub.), 6114.
Représentation de Simcoe-nord et de Huron-

ouest, 6160.
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OSLER, M. EmmsD»-BOYD (Toronto-oue89t):

Adresse en réponse au discours du trône (dis.
cours), 330.

-Chemin de fer du Yukon Canadien-(discours
sur 2e leu.), 625.

Bill (nO 43) concernant la chambre de com-
.Merce de Toronto, 2e lec., 1045 ; en comité
-et 3e lec., 1833.

Observance du dimanche (sur B.), 2083.
Voies et moyens (en comité), 3280.
Chemin de fer du Lac Long (observ.), 3849.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4079.
Cens électoral (sur 3e lec.), 4961.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m. -MeNeill), 5079.
Canal (le lt Trent-Construction (sub.), 5685.
Droits imposés sur les articles en caoutchouc

(observ.), 5771.
Immigration-Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5941.

PARMALEE, M. CHARLES-.HENRY (Sheford):

Spéculation sur le beurre et le fromage (B.
n' 83), Ire lec., et discours, 1726 ; 2e lee.,
2451.

PATERSON, HoNORABLE M. WiULIA3 (Grep.
nord):

Tableaux du commerce et (le la navigation,
156.

Règlements douaniers des Etats-Unis à Dyea
et Skaguay (rép. à sir Charles Tupper). 2·25.

Recettes et officiers des douanes à Saint-
Hyacinthe (rép.), 518.

Importation d'articles imposables (rép.), 518.
Droits perçus dans le Yukon (rép.), 713.
Percepteur des douanes à Centreville, N.-B.

(rép.), 718.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 768.
Le percepteur Hager, de Hagersville (rép.),

843.
Règlements douaniers des Etats-Unis au Fort-

Wrangel (rép.), 1021.
Steamer auericain Yantic (rép.), 1149.
Bureau de douqnes à Chambord (rép.), 1262.
Service postal dans la Kootanie (sur int.-

Tupper), 1506.
Douanier à Grand-Narrows (rép.), 1535.
Chevaux ei pâturages (rép.), 2018.
Aide-inspecteur des douanes-Québec (rép.),

2430, 2855.
Machines pour la fabrication de la pâte à

papier (rép.), 2728.
Exposé financier (discours), 2862.
Importation du maïs (rép.), 3158.
Importation du maïs au Manitoba (rép.), 3159.
Importations des Etats-Unis et de la Grande-

Bretagne (rép.), 3161, 3400.
Importation de chevaux des Etats-Unis (rép.),

3405.
Clause de réciprocité du tarif (rép.), 3612.
Loi relative à la main-d'Suvre étrangère

(rép.), 3614.
Destitution de John-T. Johnston (rép.), 3614.
Entrepôt de douanes à Chambord (rép.), 3616.
Percepteur des douanes de Chéticamp (rep.),

3616.

PATERSON, HONORABLE M. WILLIA1-dUîft.

Sous-percepteur des douanes de Margaree
(rép.), 3617.

Destitution deJohn-F. Tennant (sur mn.-Quinn),
3634, 4495.

Modifications à l'acte du service civil (sur B.),
3661.

Ministère des douanes (sub.), 3945.
Nomination d'Irlandaiscatholiquesaux douanes

(rép.), 3993.
Sous-percepteur des douanes à Killarney (rép.),

4131.
Nominations par l'ex.gouvernement (sur

observ.-Montague), 4193.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée est (sub.),

5132 et suiv.
Percepteur des douanes à Bath, Ont. (rép),

5221.
Amendements à l'acte des douanes (B. n° 152),

Ire lec., 5489 ; 2e lec. et en comité, 6034 et
suiv. ; Se lec. 6049.

Protection des douanes et des pêcheries (B.
n° 153), Ire lec., 5490 ; 2e leu., en comité et
3e le2., 6049.

Primes sur le fer et l'acier (rés.), 5503, 5843;
(B. n° 159), Ire etW2e lec., 5847.

Département des douanes-Changement dans
le personnel-Etat produit, 5990.

Dépenses du ministère des douanes (sur sub.),
6400 et suiv., 6409 et suiv.

Poids et mesures (rés.), 6775.

PENNY, M. EDWARD-GOFF (Montréal, Saint-
Laurent) :

Jours de fête (B. n° 9), Ire lec., 229.
Amendement au code criminel, 1892 ; cruauté

aux animaux (B. n° 11), lre lec., 230; 2e
lee., 1776.

Compagnie du chemin de fer de Montréal à la
ligne provinciale (B. n°.56), ire lec., 1187;
en comité et 3e lec., 3519.

Modifications à la loi relative aux poids et
mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1191.

Loi relative à la faillite (sur B.), 1748.
Loi d'inspection générale fB. n' 85), Ire lec.,

1756 ; m. pour retirer le bill, 2245.
Compagnie des filatures de cotons de Montmo.

rency (B. n° 102), Ire lec., 2093; 2e lec.,
2658 ; en comité et Se lec., 3611.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2467.
Avanceaux commissaires du'havre de Montréal

(sur rés.), 6008.

POPE, M. RUFUS-HENRY (Compton):

Adresse en réponse au discours du Trône (dis-
eours), 311.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 880; action du Sénat
américain (sur int.-Tupper), 1134.

Directeur de la poste d'Agnès (m.), 1540.
Encouragement au commerce du beurre (sur

n.-Reid), 2054, 2104.
Cens électoral (sur B.), 2576.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4100.
Ministère des Postes (sub.), 4246, 4253.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4415

et suiv.
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POPE, M. RUFUS-HENRY- -Suite.

Edifices publics à Arnprior (sub.), 4734.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),4744.
New-Harbour-Brise-lames (sub.),6623 et suiv.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

Montréal, Quében et Manchester, Ang., etc.
(sub.), 6681 et suiv.

POUPORE, M. WTLiAm-JOSEPH (Pontiac):

Chemin de fer du Lac Témiscamingue (int.),
2023.

Cens électoral (sur B.), 2351.
Directeur de la poste de Chapeau (int.), 2661.
Barrage à la Roche-Fendue et au Calumet (m.

et discours), 3996 et suiv.
Service postal entre Des-Joachims et Mackie's-

Station (int.), 4459.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(discours), 5623.
Canal de Soulanges-Construction (sub.),5669.
Enquête concernant le ch. de fer du Pas-du-

Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6326
Rivière Outaouais (sub.), 6808 et suiv.

PRÉFONTAINE, M. RAYios (Taisonneue):

Bill (n° 81) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal et des Comtés du
Sud: 2e lec., 1684 ; Se lec., 5063.

Cie du chemin de fer électrique de la Rive
Nord (B. n 0 97), Ire lec., 2092; 2e lec.,
2206 ; Se lec., 5064.

Cie du canal du lac Champlain et du Saint-
Laurent (B. n' 99), Ire lec., 2092; 2e lec.,
2326 ; en comité, 5498, 6024, 6222 ; 3e lec.,
6487.

Inspection des cendres (int.), 3159.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 5990.

PRIOR, HONORABLE M. EDWARD-G. (Victoria,
C..-A.) :

Occupation de Dyes et de Skaguay par les
Etats-Unis (int.), 534.

Classes du Collège militaire Royal (int.), 842.
Directeur de la poste à Ashcroft (int.), 1263,

2663.
Licences de mineurs à Ashcroft, C..A. (int.),

2455.

P QUINN, M. MIcHAEL-JosEPH-FRANcIS (Mont-
POWELL, M. HENRY-A. (W8/moreland) réal, Sainte-Anne) :

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith-Télégramme envoyé à
lord Strathcona, 871 ; (discours sur 2e lec. du
bill), 1323.

Inipection des bateaux à vapeur (sur B.), 1626
et suiv.

Changement de route de l'Intercolonial via
Spring-Hill (int.), 1666.

Destitution de A. Powlie (int.), 1669.
Destitution de A. Stewart (int.), 1669, 2017.
Observance lu dimanche (sur B.), 1771.
Inspection des bateaux à % apeur (sur B.),1817,

1822, 1824.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1925.
Gare de Moncton-Plomberie et appareils de

chauffage (int.), 2021.
Cens électoral (sur B.), 2359, 2570, 2572,3827,

3837, 4575; (sur m. pour Se leu.), 4949.
Brise-lames dans le havre de Surnmerside(int.),

2429.
Voies et moyens (en comité), 3258 et suiv.
Prohibition des liqeurs enivrantes (sur B.),

4125.
Enlèvement des obstacles dans les rivières na-

vigables (sub.), 4304.
Service postal d'hiver (sub.), 4307, 4316.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.),4419.
Sécurités sur les voies ferrées (sur B.), 4474 et

suiv.
Protection des pêcheries (sub.), 4614.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),4900,

4902.
Amendement à l'acte des postes (sur B.),5007.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.). 5552.
Lyman Dartt-Remise.de- peine (sur observ.-

Borden), 5802.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5907.
Législation-Chambre des Communes-Mon-

tant supplémentaire requis (sub.), 6074 et
suiv.

Garde-magasin sur le canal de Lachine (int.),
391.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 888; action du Sénat
américain-sur int.-Tupper, 1145; (discours
sur 2e lec. du bill), 1292; (en comité), 1598.

Cie d'assurance contre l'incendie "La Victoria"
(B. n° 59), Ire lec., 1187 ; 3e le., 2548.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1631
et suiv.

Démission de M. 'Arthur-Aimé Bruneau, dé-
puté de Richelieu (sur im.-Marcotte), 1881.

Ouverture des canaux (int.), 2328. •

Commerce de bestiaux-Port de Belfast (int.),
2458.

Cens électoral (sur B.), 2572, 3416, 3708, 3865,
3896.

Destitution de John.F. Tennant(m. et observ.),
3168 ; (discours), 3618, 4521.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3177 et
suiv.

Saisie des salires (sur B.), 3187 et suiv., 4028,
4036.

Bureau du secrétalie du Gouverneur général
(sub.), 3347 et suiv.

Ministère de la milice (sub.), 3375.
Conserves alimentaires pour le Yukon (int. et

art. du National Provisioneer), 3403.
Accident. sur le pont Wellington, Montréal

(int..), 3989, 4135.
Conserves de viandes achetées aux Etats-Unis

(int.), 4353.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5340,

5344, 5349 et suiv., 5369, 5371,-5374.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5407. .
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6463,

6496.
Pénitenciers de Kingston et de Saint-Vincent-

de-Paul- Enquêtes (sur sub.), 6517 et suiv.
New.Harbour-Brise-lames (sub.) .6615 et

suiv., 6631..
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REID, M. JoHs Dows.Y (Grenvile-sud):

Réglementation des tarifs de transport sur les
chemins le fer (B. n 7), Ire lec., 230; m.
pour 2e lec., et bill retiré, 2507.

Encouragement au commerce du beurre (m. et
discours), 2025, 2137 et suiv.

ROBERTSON, M. Jons.-Ross-Suite.

Officiers militaires (int.), 6192.
Classement des vieilles archives dans le bureau

du Conseil privé (sub.), 6331.
District provisoire du Yukon, appointements

et administration du (sub.), 6374.

RICHARDSO"N, M. ROBERT.LORNE (Lis8ar) : 1 ROCHE, M. WILLIAM.JAMEs (Marquette):
Saisie des salaires des employés publics (B. n°

14), Ire lec., 230; 2e lec., 1776; i. pour
comité et discours, 2459, 3193 ; en comité,
3199, 4020 et suiv.

Transport du grain par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique (int.), 415.

Amendements à la loi relative au transport des
grains (B. n° 21), re lec., 577.

Vente des spiritueux dans le Yukon (int.),
1265.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(discours sur m.-Janeson), 1562, 1573.

Droits sur les pelles et les bêches (observa-
tions), 1671.

Observance du dimanche (sur B.), 1699, 1708
et suiv.

Réglementation du transport des grains au
Manitoba et dans les territoires du N.-O.
(sur B.-Douglas), 1782.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2300.

Entrée en franchise des instruments aratoires
• sur m.-Davin), 2746, 2761.
Destitution deJohn-F. Tennant (sur m.-Quinn),

3631.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5010.
Chemin de fer du Pas-du-Nid.de-Corbeau

(observ.), 5421.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (surobserv. -Bell),
5759.

Immigration-Appointement des agents et des
employés au Canada (sub.), 5942.

Publication des Débats (sub.), 6112.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6323.
Chemin de fer Grand.Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6492 et suiv., 6732 et suiv.

ROBERTSON, M. JomN-Ross (Torotto-est):
Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire lec.

du B.), 210 ; (sur 2e lec.), 970.
Cens électoral (sur ,B.), 1974, 2386 ; (sur 3e

lec.), 4958.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2617, 3067.
Port des lettres (int.), 3493.
Observatoire-Toronto (sub.), 4339.
Edifices fédéraux: Toronto (sub.), 4730.
Amendements a la loi relative aux postes (sur

B.), 4821, 5322.
Commission du chemin de fer du Pas-du-Nid-

de-Corbeau (int.), 5240; enquête concernant
le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau
-Frais (sub.), 6307, 6325.

Compagnie de téléphone Bell (int.), 5240.
Galerie nationale des beaux-arts (sub.), 5305.
Erection d'un monument à l'honorable Alex-

ander Mackenzie (sub.), 5307.
Droits d'auteur (observ.), 5763, 5912.
Ecoles d'infanterie à Frédéricton et à London

(int.), 6191.

Expédition à la baie d'Hudson (int.), 521.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e leu. lu bill), 953.
Election de Macdonald-Coût âes poursuites

(int.), 2024.
Expédition à la baie d'Hudson-M. James

Fisher (int.), 2024.
Cens électoral (sur B.), 2224, 3585 et suiv.
Pénitencier de Kingston-Médecin de l'insti-

tution (int.), 2454.
Terres fédérales à Tenby, Manitoba (int.), 2660.
M. le juge Weatherbe (int.), 2729.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur m..Davin), 2740.
Immigration de servantes (int.), 2852.
Exposé budgétaire (discours) 3129.
Importation du maïs au Manitoba (int.), 3159.
M. Thomas Côté (int.), 3613.
Sous-percepteur des douanes à Killarney (int.),

4131.
Directeur de la poste d'Elkhorn, Manitoba,

(int.), 4132.
Destitution de John-F. Tennant (sur m.-

Quinn), 4506.

RODDICK, M. Tuons-G. (Montréal, Saint-An-
toine) :

Négociations avec Terreneuve (int.),4272,4681.
Nominations de l'ancien cabinet (int.), 6694.

ROGERS, M. DAVID-DIcKsoN (Frontenac):
Adresse en réponse au disco~urs du trône (dis-

cours), 319.
Encouragement au commerce de beurre (sur

mn. -Reid) 2136.
Cens électoral (sur B.), 2353.
Saisie des salaires (sur B.) 3190.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

-caisses d'épargnes (sur m.-Davin), 3232.
Rideau-Hall (sub.), 4870.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.) 5541, 5910.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5691.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6324.

ROSAMOND, M. BN.NETT (Lanark-nord):
Compagnie anglo-américaine d'éclairage et de

force motrice (B. n0 109), Ire lec., 2452 ; 2e
lec., 2658 ; en comité et 3e lec., 3951.

Bill (n° 151) du Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer, de
navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon, lre lec., 5410; 2e
lec., 5502.

RUSSELL, M. BENJAMIN (Ralifao):
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur .2e lec. du bill), 669.
Canada et Etats.Unis-Pêcheries de l'Atlan-

tique (int.), 1095.
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RUSSELL, M. BENJAMN-Site.

Pont sur la rivière Bear (int.), 1150.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1897.
Saisie des salaires (sur B.), 3196.
Cens électoral (sur B.), 3435, 3455, 3498, 3512,

3836.
John-E. Tanner (int.), 5224.

RUTHERFORD, M. JoUn-GusIoN (Macdonald):
Monopole des élévateurs (int.), 516. .
Expédition à la baie d'Hudson (int.), 843.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lee. du bill), 961; (action du Sénat
américain-(sur int. -Tupper), 1120.

Cie du chemin de fer et du canal du Lac Mani-
toba (B. n° 66), lre leu., 1496.

Bureau des ommissaires des chemins de fer
(discours sur m.-Jameson), 1547.

Réglementation lu transport des grains au
Manitoba et dans les T. N.-0. (sur B.-
Douglas), 1796.

Cens électoral (sur B.), 2234.
Bureau de poste du Portage-la-Prairie (sub.),

4767.
Amendements à l'acte dea postes (sur B.), 5021.
Lac Manitoba-Nouvelles décharges (sub.),

5152.
Im migrants (sur sub.), 5947 et suiv.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid.de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6315.

SAVARD, M. PAUL-VILMOXD (Chicontimi et Sa-
guenoay):

Jrges des cours provinciales (sur B.), 5888.
Chemin de fer électrique de la Rive nord (amen-

dements), 6779.

SCRIVER, M. JULtUS (Huntingdon):
Bills d'intérêt privé (ni.), 810, 839.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3145.

SEMPLE, M. ANDREW ( Wellington, comtd):
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 3e lec. du bill), 1070.
Poids et mesures. (sur B.), 1837.
Kermès de San-José (sur observ..Charlton),

1940.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m..Reid), 2131.

SIFTON, HoNÔRABLF M. CLIFFORD (Brandon):
Colons galliciens (rép.), 88.
Expédition desecours desEtats-Unis(rép.), 89.
Impôts douaniers des Etats-Unis dans l'Alaska

(sur observ.-Tupper), 349.
Dragage dans le ukon (sur observ.-Davin),

Rapport de M. Jennings sur les routes du
Yukon (production), 351.

Terres des sauvages-Vallée de la Qu'Appelle
(sur observ.-Davin), 446.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e.lec.), 492,535; (offre de M1. Hamilton
Smith-rép.), 847; télégramme envoyéà lord
Strathcona, 865, 930; explications de nature
personnelle, 1488; ni. :pour Se lèc., 1672,;
3e lec., 1680.

SIFTON, HoNoRABLE M. CLIFFORD-Suite.

Institut de Mount-Elgin (rép.), 578.
Titre des sauvages dans les districts du Nord-

Ouest (rép.), 712.
Ecole industrielle de Regina (rép.), 716.
Destitutions dans le ministère de l'Intérieur

(rép.), 716.
Territoire contesté-Dyea et Skaguay (rép.),

716.
Concessions minières accordées au chevalier

Drolet (rép.), 718, 925.
Expédition du ravitaillement organisée aux

Etats.Unis-Escorte de milice (rép.), 840.
Terres ferméesàlacolonisationdansles T.N.-O.

(rép.), 840.
Dates des rapports de M. Ogilvie (rép.), 842.
Nominations dans le Nord-Ouest-Lettres de

MM. Davis et Forget (rép.)5, 846.
Baux pour dragage <le l'or (rép.), 926, 1670.
Frontière entre le Canada et les Etats-Unis

(rép.), 928.
Loi des " homesteade "-Territoire du Yukon

(rép.), 1151, 1538.
Chemin de fer Canadien du Pacifique-

Exemption de taxes (rép.), 1153.
Instructions à l'administrateur Walsh, 1154,

1531.
Chemin de roulage projeté au Yukon (rép.),

1154.
Exploitation du quartz aurifère (rép.), 1154,

1725.
Compagnies par actions dans le Yukon (rép.),

1264.
Vente des spiritueux dans le Yukon .(rép.),

1265, 1535 ; permis pour l'importation de
spiritueux au Yukon (rép.), 2096,2426,2454.

Rapport du département des Affaires des
Sauvages pour l'exercice finissant le 30 juin
1897, 1266.

Bestiaux du gouvernement-Agence de Battle-
ford (rép.), 1352.

Ecole industrielle de attleford (rép.), 1353.
Règlements municipaux dans le Yukon (rép.),

1507.
Chemin à traîneau au Yukon (rép.), 1532,,1665.
L. Rankin, agent d'immigration (rép.), 1533.
Bois dans le Yukon (rép.), 1537.
C.-M. Daunais (rép.), 1665.
Nantissements pour, grains de semence dans

les T.N.-O. et le Manitoba (rép.), 1667.
Sourds-muets des T.N.-O. (rép.), 1667.

. Division d'enregistreinent du bureau des terres
fédérales (rép.), 1667.

Observance du dimanche (sur B.), 1696.
Règlements miniers du Yukon (rép.) 1757.
Réserves scolaires du Manitoba (rép.), 2094.
Les Mohawks (rép.), 2429..
Agence de Battleford-Mort des bestiaux

(rép.), 2453.
Licences de mineurs à Ashcroft, C.A. (rép.),

2455.
Parc de la Reine Victoria ;ux Chutes-Niagara

(rép.), 2455.
Rapport de M. Rothwell (rép.), 245).
Immigration de servantes '(rép.), 2852.
Certificats de francs mineurs (rép.), 2853.
Affaires de banque dans le territoire du Yukon

(rép.),.2854..
Exploratn géologique du territoire du Yukon

(rép.),254
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Concessions pour le dragage de l'or (rép.), 2859.
Bill (n° 114) modifiant de nouveau l'acte con-

cernant la commission géologique, Ire lec.,
2939 ; 2e lec., en comité et 3e lec., 4136.

Services de M. Ogilvie depuis janvier 1898
(rép.), 2940.

Les Abénakis de Saint-François (rép.), 2942.
Sous-ministre de l'Intérieur (rép.), 2942.
Rapport du ministère de l'Intérieur pour 1897,

3403.
Cens électoral (sur B.), 3570, 3579 et suiv.

(sur ni. pour 3e lec.), 4936.
Département de l'immigration-Louage de

voitures (rép.), 3613.
Droits sur le bois-T.N. -O. (rép.), 3613.
Sourds et muets, T.N.-O. (rép.), 3759.
Comptes relatifs au disrict du Yukon (rép.),

3764.
Terres dans la zone de chemin de fer-Ile de

Vancouver (rép.), ;3852.
Ministère de l'Intérieur (sub.). 3920, 3942.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

- 3943.
Nomination de M. Chs-A. Jones (rép.), 3992.
Nomination du Dr Edwards (rép.), 3992.
Candidature de M. D. McCarthy à Brandon

(rép.), 3995. .
Agents des Sauvages à Ristigouche (rép.),

3995. c
Guide officiel du Klondike (rép.), 3996, 4132.
Terres fédérales (B. nO 130), lre lec., 4054;

2e lec., 5159: en comité, 5159 et suiv.; 3e
lec., 5254.

Modifications à la loi relative aux T. N.-O. (B.
n° 131), 1re lec., 4056 ; 2e lee., 5166 ; en
comité, 5166 et suiv.; Se lec., 5268.

Titres de biens-fonds (B. n0 132), Ire lec.,
4057; 2e leu. et en comité, 5176 et suiv.; Se
lec., 5254.

Concessions <le terres aux miliciens (B. nO 133),
4057 ; 2e lec. et en comité, 5179 ; 3e leu.,
5254.

Permis aux francs mineurs (rép.), 4133.
Mines-Bail à G.-A. Drolet (rép.), 4268.
Paiements à M. Noble, avocat (rép.), 4458.
Certificats de mineurs (rép.), 4458.
Concessions minières <lu gouv.--Yukon (rép.),

4459.
Service postal entre Des-Joachims et Mackie's-

Station (rép.), 4459.-
Directeur de la poste de Gravenhurst (rép.),

4624.
Commissaire-Révolte du Nord-Ouest (rép.),

4624.
Permis miniers (rép.), 4625.
Destitution du Dr Orton, médecin des sauva-

ges (rép.), 4684.
Approvisionnements de la police à cheval-

Entreprises-(art. (lu Pont Intelligencer) sur
observ.-Tupper), 4779, 4782.

Dettes contractées par le N.-O. pour grains de
semence (rép.), 4841.

Récolte sur la réserve des Sauvages-Assini-
boïa (rép.), 4842. a

Subvention en terres à l'université du Mani-
toba (rép.), 4842.

Bill (nQ 144) amendant de nouveau la loi rela-
tive aux sauvages, Ire lec., 4924 ; 2e lec. et
en comité, 5180 et suiv. ; 3e lec., 5254.

SIFTON, HoN.oRABLE M. CLIFFORD-Slite.

Bill (n° 146) modifiant la loi concernant l'irri-
gation au N.-O., Ire lec., 4926 ; 2e lec.,
5322; en comité, 5323 ; Se lec., 6034; sur
amend. du Sénat, 6779 et suiv.

Assiniboïa-ouest et le manuel sur l'immigra-
tion (sur observ.-Davin), 5158, 5724.

Exploitation des placers au Yukon (rép.),
5219.

Immigrants étrangers (rép.), 5310.
Destitutions dans les T. N..O. (rép.), 5488.
Transport des provisions pour le détachement

du Yukon (rép.), 5724.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas.du-Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell),
5744.

Bill (nQ 145), du Sénat, relatif au gouverne-
ment du district du Yukon, 2e lec., 5847 et
suiv. ; 3e lec., 5864.

Frontière de la province'de Québec (B. nO 160),
Ire lec., 5864 : 2e lee., 6448 ; 3è lec., 6548.

Immigration-Appointements des agents et
des employés (sub.), 5932 et suiv. ; 6740 et
suiv.

Arpentage des réserves des sauvages (sub.),
5952 et suiv.

Département des affaires des sauvages--Mani-
toba et T. N.-O. (sub.), 5957.

Police à cheval du N.-O. (sub.), 5958.
Gouvernement des T. N.-O. (sub.), 5959.
Service de la police à cheval dans le district

provisoire du Yukon (sub.), 5959.
Terres fédérales-Imputable sur le revenu.

(sub.), 5960.
Arpentages (sub.), 5961.
Délimitation de la frontière entre le Canada et

les Etats-Unis (sub.), 5961.
Baux miniers du Yukon (rép.), 5990.
M. H..H. Norwood (rép.), 6190.
P. Couillard-Dupuis (rép.), 6193.
L'université du Manitoba et le " Driving

Park " (rép.), 6193.
Clôtures - Parc des Montagnes-Rocheuses

(sub.), 6307.
Application de la loi relative aux ouvriers

étrangers au Manitoba et aux T. N.-O. (sub.),
6327 et suiv.

Immigration (sub.), 6338.et suiv.
Remboursement au Séminaire de Saint-Sulpice

(sub.), 6342.
Affaires des Sauvages-Manitoba et T. N.-O.

(sub.), 6351.
Affaires des Sauvages-Frais de voyage des

inspecteurs -MacRae et Chitty (sub.), 6353.
Aliénés dans les asiles du Manitoba (sub.),

6354.
District provisoire du Yukon, appointements

et autres dépenses se rapportant à l'adminis-
tration du (sub.), 6371 et suiv.

Reginald Rimmer (rép.), 6663, 6666.
Police à cheval du N. -O.-Rumeurs de pertes

<le vie (rép.), 6667.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

sur B.), 6734 et suiv. ; 6778.
Réparation des bâtiments de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (sub.), 6750 et suiv.
Paiement à Thomas Nixon (sub.), 6759 et

suiv.
Achat d'un bateau à vapeur et d'embarcations

au Yukon (sub.), 6762.
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SNETSINGER, M. JONs-GOODALL (Cornmvall

et Stormont) :

Encouragement au commerce de beurre (sur
ni.-Reid), 2133.

SOMERVILLE, M. JAMES ( Wenteorth-nord et
Brant):

Le percepteur Hager, de Hagersville (int.),
843.

Observance du dimanche (sur B.), 2070, 2082,
2090.

Encouragement au commerce de beurre (sur
n.-Reid). 2153.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2468.
Publication des Débat8 (sub.), 6110.

SPROULE, M. THoMAs-S. (Grey-est):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 285.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de
la Rivière-à.la-Pluie (13. n' 32), le leu., 782.

Compagnie de chemin de fer, de navigation et
de mines du Pacifique et du Yukon (B. n°
33), le lec., 782; 2e leu., 879.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith (int. par M. Maclean),
847 ; (discours sur 2e leu., du bill), 1425.

Tarifs de chemins de fer-Disours et citations
de l'acte à l'effet de constituer en orporation
la Compagnie du chemin de fer du Nord, du
Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie, 44
Vic., ch. 45, 1011.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
N..O. (sur observ.-Maclean), 1270.

Poids et mesures (sur B.), 1499, 1827, 2672 et
suiv.

Questions destransports (sur observ. -Maclean),
1511.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(discours sur m. -Jameson), 1563.

Abatage du bois dans l'Ontario (sur observ.-
Britton), 1591.

Kermès de San-José (sur le lec. du bill), 1648,
1652; (sur observ.-Charlton), 1941.

Phare (le Thessalon-Point (int.), 1668.
Observance du dimanche (sur B.), 16Ù8.
Loi relative à la faillite (sur -B.), 1756.
Démission de -M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté -de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1918.
Bill (n° 90) concernant les corporations secrètes

et les agences mercantiles, le lec., 1932.
Bill (n° 89) concernant les. coalitions pour res!

treindre le commerce, le lec., 1932.
Cens électoral (sur 2e lec.), 1979, 3855 ; (sur

3e lec.), 4960.
Encouragement au commerce de beurre (sur

mn.-Reid), 2039, 2135, 2164.
Chemin. de fer de l'Ontario et de la Rivière-à-

La-Pluie (sur B.), 2065, 2206.
Service postal à Prince.Albert (sur observ.-

Davis), 2172.
Affaires de la. Chambre-Législation du gon-

vernement (sur m. Laurier), 2176.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2475,

4042.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2647.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur m.-Davin), 2757.

SPROULE, M. TAomAs-S.-Suite.

W.-W. Williams, directeur de la poste de
Seeley's-Bay (sur observ. -Taylor), 2949.

Exposé budgétaire (discours), 3053, 3071.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davia), 3227..
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3310 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3373.
Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3492;

(sur observ.-McCleary), 5038.
Compagnie de mines, de terres et de transport.

du Klondike et de la Rivière de la Paix (sur
B.), 3607 et suiv.

Modificatlons à l'acte du service civil (sur B.),.
3662, 5908 et suiv.

Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudson
. (sur B.), 3952.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),
4080.

Ministère de l'Agriculture (sub.), 4201.
Ministère des Postes (sub.), 4227 et suiv.,

4265.
L'officier commandant la milice (sur rés.),
4288.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4326.
Levers hydrographiques (sub.), 4338.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4377.
Vacance dans le comté de Bagot, 4551.
Destitution du Dr Orton, médecin des sau-

vages (int.), 4683.
Ecoles du Manitoba, 4702.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4750.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4761.
Explication de nature personnelle-Art. du

Citizen, 4776.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill),'5086.
Havre de Toronto-Dragage à l'entrée de l'est

(sub.), 5120, 5124, 5135, 5142.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5235.
Modifications à la loi relative aux postes

(sur B.), 5322.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5326,

5352 et suiv.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5606,

5676.
Canal dela Trent-Construction (sub.), 5694 et

-suiv.
Canal du Sault-Sainte-Marie - Construction

(sub.), 5696.
Immigrants galliciens (sur sub.), 59•27, 5948.
Immigration - Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5939 et suiv.'
Police à cheval du N.-O. (sub.), 5958.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 6009 ; (sur-B.), 6236 et suiv.
Cie d'éclairage électrique et de tramway:de

Dawson-City (sur B.),6033.
* Rcientiîc .Dairyin (sur sub.), 6081.
Représeniation de Simcoe-nord et de Huron-

ouest-(int.),- 6121.
Entreprise de .la fourniture des valises (sur

observ..Gibson), 6128.
Compagnie électrique de. Dawson (sur B.), 6226.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6434 etsu.iv.
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SPROULE, M. TuoMAs-S.-Suite.

Fonds des écoles du Manitoba, (sur rés.), 6455,
6482.

Bills d'intérêt privé (sur m.-Belcourt), 6496.
New-Harbour - Brise-lames (sub.), 6612 et

suiv.
Sur question de privilège-Bergeron, 6719.
Communications directes entre le Canada et le

sud africain (sub.), 6721.
Paiement à Thomas Nixon (sub.), 6760 et suiv.
Irrigation dans le Nord-Ouest (sur B.), 6779.
Détachement envoyé au Yukon (sub.), 6786.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Traitement des ouvriers (sur observ.-
Wallace), 6830.

STENSON, M. MIOHAEL-THoMAS (Richmiond et
JVolfe):

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2123.

Cens électoral (bur B.), 2356.

SUTHERLAND, M. JAMES (Oxford-nord):

Bill (n> 42) enncernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre
les accidents, Ire lec., 839.

Bill (n°32) concernant le chemin de fer Ontario
et la Rivière-à-La-Pluie-Renvoyé au comité
des chemins de fer, canaux et télégraphes,
1529; en comité, 2'261, 2274.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2141 ; (amend.), 2143.

Cie du canal de Montréal, Ottawa et Baie
Georgienne (B. n° 104), Ire lec., 2413.

Cie du chemin de fer de ceinture de l'ile de
Montréal (B. n& 105), Ire lec., 2414.

Examen des méeaniciens de machines fixes
(observ.), 2414, 4130.

Ordre ancien des Forestiers (B. n° 113), ire
lee., 2728.

Bill (n° 116) constituant en corporation l'Ins-
titut canadien des mines, Ire lec., 3024.

Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3151.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la Rivière de la Paix (sur B.),
3610.

Cie télbgraphique anglo-française (sur m.-
Fraser), 4467.

Cie de télégraphe de lAmérique du Nord (sur
B.), 4658.

Edifice public de Woodstock (sub.), 4748.
Bill (n° 147), du Sénat, pour faire droit à

James Pearson, Ire lec., 5097 ; 2e lec.,
5112; en comité et 3e lec., 5444.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée est (sub.),
5134.

Société de bienfaisance des "Sons of England"
(sur B.), 5265.

Séances des comités (m.), 5489.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5499, 6025.
Le kermès deSan-José(sur observ.-MacLaren),

6054.
Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6288.

TALBOT, M. Oss'IPHORE-ERNEsT (Bellecha8se):

Modification de la loi relative aux poids et
mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1193, 1831.

TALBOT, M. ONESIPHORE-ERNEST-Suite.
Question de privilège, 3139.
Ferme exp 'rimentale (sub.), 5203.
Service surl'Intercolonial (sur int. -Choquette),

5424.
Publication des Débate (sub.), 6109.
Chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6488 et suiv., 6736. Sur question
de privilège-Bergeron, 6716, 6718.

TARTE, Bo.ORABLE M. JOsErH-ISRAEL (Saint-
Jean et Ibertille):

Quai à la Pointe-Claire (rép.), 408.
Inondations à Sainte-Geneviève (rép.), 408.
Dragage dans le port de Toronto (rép.), 414,

841.
Travaux publics sur la rivière Richelieu (rép.),

416.
Terrains du parlement- Trottoirs (rép.), 418,

1536.
Chemin de fer du comté de Drumnond (sur m. -

Laurier pour enquête), 441.
Quai à China-Point, I. P.-E. (rép.), 578.
Réparations au brise-lames de L'Ardoise (rép.),

841.
Quai de Red-Point, I. P.-E. (rép.), 926.
Brise-lames deTignish- Soumissions (rép.),927.
Quai de West-Point, I. P.-E.-Soumissions

(rép.), 927.
Ligne télégraphique-Rive nord du Saint-

Laurent (rép.), 1149.
Pont sur la rivière Bear (rép.), 1150.
W.-E. Phin-Havre de Toronto (rép.), 1151.
Pont d'Edmonton (rép.), 1153, 2179, 3304,

3675, 4134, 4621, 5223; (sub.), 5425 et suiv.,
5454, 5459 et suiv., 5482.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1231.

Quai à la Rivière-du-Loup (rép.), 1262.
Communications télégraphiques avec le Yukon

(rép.), 1265.
Rivière de Sainte-Anne-de-la-Pérade (rép.),

1538.
Brise-laines de Belle-Rivière, I.P.-E. (rép.)

1538, 1757, 1761.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1800.
Dragueur Prince-Edcard (rép.), 2020.
Incendie de l'édifice de l'ouest (rép.), 2022.
Brise-lames de Wood-Islands I. P.-E. (rép.),

2024.
Edifice de l'Ouest (rép.), 2179.
Quai du gouvernement à Saint-Michel (rép.),

2854.
Réparations de l'édifice de l'ouest (rép.), 2860.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (rép.), 2861.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2895.
Exposé budgétaire (discours), 3078.
Inondations du fleuve Saint-Laurent (rép.),

3159.
Edifice public à Berthier-Acquisition d'un

immeuble (rép.), 3161.
Transports maritimes à Murray-River, I. P. -E.

(rép.), 3301.
Brise-lames à Trout-Cove (rép.), 3302.
Le dragueur Mudlark (rép.), 3303.
M. Thomas Côté (rép.), 3613.
Inspecteur du bureau de poste d'Arnprior

. (rép.), 3613.
Câble sous-marin-Ie Deer (rép.), 3614.
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Ile de Campo-Bello-Communication télépho-

nique (rép.), 3614.
Brise-lames à Cabarus, C.-B. (rép.),- 3615.
Brise-lames à Port-Morien (rép.), 3615.
Quai à Chicoutimi (rép.), 3616.
M. H.-A. Roberts (rép.), 3758.
Sîrise-lames à Chapel-Cove (rép.), 3761.
Ministère des Travaux publics (sub.), 3948.
Destitution de M. Dagneault, paie-maître

(rép.), 3993.
Dragage du havre de Toronto (rép.), 4132.
Edifice de la touane à Gananoque (rép.), 4268.
Fleuve Saint-Laurent-Chenal (sub.), 4383 et

suiv.
Rivière Kaministiquia (sub.), 4400.
Edifices publics d'Ottawa (sub.), 4401.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4403

et suiv.
Dragage à Grand-Etang (rép ), 4621.
Lignes télégraphiques de l'Etat-Destitution

de l'inspecteur Giiborne (rép.), 4621.
Bureau d'enregistrement à Regina (rép.), 4623.
Edifices publics fédéraux (sub.), Ontario,

Toronto, 4730 ; Arnprior, 4731 ; salle d'exer-
cices militaires de Kingston, 4734; Port-
Colborne, 4745 ; Woodstock, 4746; Portage-
du-Rai, 4751 ; trottoirs autour du parle-
ment, 4751; enlèvement de v.ieux bâtiments,
4753 ; édifice public de Sarnia, 4763 ; école
.de réforme d'Alexandria, 4763 et suiv.

Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),4735
et suiv., 4843 et suiv.

Bureau de poste du Portage-la-Prairie (sub.),
4765.

Edifices publics: Territoires du N.-O. (sub.),
4770.

Edifices publics : Colombie anglaise (sub.),
4774.

Rideau-Hall (sub.), 4868 et suiv.
Téléphone-Edifices publics d'Ottawa (sub.),

.4873. .
Havres et rivières, N..E. (sub.), 4881.
Port. de Windsor (sub.), 4887.
Port-Latour'--Brise-lames (sub.), 4895.
Souris-Brise-lames (sb.), 4896.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),4903.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (sub.), 4906 et suiv.
• Réparations et améliorations. générales des

havres et rivières et construction, de ponts
(sub.), 4912 et suiv.

Saint-Irénée-Réparations du quai et son pro-
longement jusqu'au rivage (sub.), 4920.

Saint-Aniet-Quai (sub.), 4920 et suiv.
Saint-Jean-des-Chaillons-Havre (sub.), 4922.
Pointe-Claire-Quai (sub.), 4923.
Ile Perrot-Quai (sub.), 4923.
Rivière-la-Pipe--Quai (sub.), 4924.
Sainte-Anne, de - Sorel -Brise-glaces (sub.),

4924.
Martin Lambert (rép.), 5032.
Port de Collingwood (sub.), 5113.
Rivière«à la Pluie-Améliorations du chenal

(sub. ),.5115.
Havre d'Owen-Sound-Dragage (sub.), 5116.
Havre .de Toronto - Travaux .à l'entrée' de

l'est (sub.), 5118 et suiv., 5131 et suiv.
L'Orignal-Reconstruction duquai(sub.),5145.
Port-Burwell (sub.), 5146 et suiv.

Thornbury-Réparations au quai (sub.), 5149.
Port-Stanley (suh.), 5150.
WY ,h-Bay-Quai en pilotis (sub.), 5151.
.uord-Pilotage et dragage (sub.), 5151.

'ac Manitoba-Xouvelles décharges (sub.),
5151.

Lignes télégraphiques de l'Etat-Taux (rép.),
5220.

Gardien de l'édifice fédéral à Napanee (rép.),
5221.

Bureau de poste de Berthier (rép.), 5221.
Lignes télégraphiques-T. du N.-O. (sub.),

5487.
L.-P..0, Noel (rép.), 5491.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5656.
Dépenses pour les jetées et quais (rép.), 5724.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 5964, 6019 et suiv. ; (sur B.),
6218, 6230 et suiv.

Télégraphe de la côte nord du Saint-Laurent
(rép.), 8192.

Edifices publics, N,-E., Halifax et Windsor
(sub.), 6272 et suiv.

Bureaux de poste et de douane à Rimouski
(sub.), 6274.

Bureau des traducteurs francais-Rue 'Sussex
(sub.), 6276.

Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6276
et suiv.

Dragage auCoteau-Landing(sub.),6283 et suiv.
Quais et jetées des particuliers - Dépenses

(rép.), 6298, 6663.
Port de-Kingston-Dragage (sub.), 6298.
Rivière Stikine-Examen (sub.), 6298.
Dragage : N.-B., N.-E. et I.P.-E., Québec et

Ontario (sub.), 6299.
Travaux publics divers (sub.), 6599 et suiv.
New-Harbour-Brise-lames (sub.),6603et suiv.
Havre de Kingston-Dragage (sub.), 6651.
Canal de Chambly-Travaux à Saint-Jean, P.

Q. (euh.), 6660.
Sur question de privilège-Bergeron, 6712 et

suiv.
Rivière Outaouais (sub..), 6809.
Traitement des ouvriers sur le ch. de fer du

Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Wal.
lace), 6824.

TAYLOR, M. GEoRGE (Leede-8ud):

Bill concernant les étrangers (B. n° 8), Ire lee.,
228.

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 333.

Usine de locomotives de Kingston (int.), 389,
522.

Droit sur le fil d'engerbage (int.), 390.
Salle d'exercices militaires de Gananoque (int.),

391, 522, 2859, 3303; (observations), 4427,
4442.

Chemin de fer'du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith-Télégramme à lord
Stratlicona, 878.

Encouragement au commerce de beurre (sur-
m.-Reid), 2045,,2166.

Terrains Au parlement-M. N. Robertson
(int.), 2431.

Saisie des.salaires (sur B.-Richardson), 2481.
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TAYLOR, M. GEonGE-ite.

Modifications à la loi relative aux postes (sur
B.), 2518.

Cens électoral (sur B.), 2561, 2567, 2588, 35.54.
Poids et mesures (sur B.), 2674.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur m.-Davin), 2744.
Sous-ministre des Postes (int.), 2941.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Secley's-Bay (int.), 2941 ; (observations),
2942, 2949.

Exposé budgétaire (discours), 3027.
Samnuel Boddy, gardien le pêcheries (int.),

3157.
William Hicks, gardien de pêcheries (int.),

3157.
Vente du fil d'engerbage de l'Etat (int.), 3158.
Importation du maïs (int.), 3158.
Voies et moyens (en comité), 3267, 3294.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3332.
Bureaux de poste fermés (int.), 3399.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3490:

(sur observ. - McCleary), 5046.
Inspecteur du bureau de poste d'Arnprior

(int.), 3613.
Service postal--Comté de Leeds (int.), 3617.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4113, 4120.
Edifice de la douane à Gananoque (int.), 4268.
Bill (n0 129), du Sénat, constituant en corpo-

ration la Compagnie manufacturière de la
Tobique, 2e lec., 4383 ; en comité et Se lee.,
5444.

Protection des pecheries (sub.), 4583.
Edilices publics à Arnprior (sub.), 4732.
Parc de la Côte du Major-Clôture (snb.),

4744, 4866.
Rideau-Hall (sub.), 4869.
Modifications à l'acte des postes (sur B.), 4967.
Ferme expérimentale (sub.), 5205.
Société de bienfaisance des "Sons of England"

(sur B.), 5263.
Ministère des Postes--Dépenses diverses (sub.),

5824.
Immigration-Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5938.
Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6276

et suiv.
Thomas Berney (int.), 6692.

TISDALE, HONORABLE M. DAVID (forfolk-sud.):

Bill (n° 32), concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ontario à la rivière-à-La-Pluie,
879 ; (m. pour comité suspendue), 1833.

Bill (n° 33) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer, de navigation
et de mines du Pacifique et du Yukon, retiré,
2938.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général
(sub.), 3329.

Sécurité sur les voies ferrées -(sur B.), 4019,
4051.

Saisie des salaires des employés (sur B.), 4025,
4040.

L'officier commandant la milice (sur rés.), 4278,
4284.

Ministère de la Milice-Approvisionnements,
transport et dépenses du détachement mili.
taire envoyé au Yukon (sub.), 6141.

TISDALE, HONORABLE M. DAVID-Suite.
Fabrique de cartouches du Canada (sub.), 6153.
Juges des cours provinciales-Pensions (sur

rés.), 6199.

TUCKER, M. JosEPHi-JoHN (Saint-Jean, N.B-.,
ville et comté):

Cie du chemin de fer Oriental du Canada
(B. n- 94), 2e lec., 2205 ; en comité et 3e
lec., 3991.

TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES, BARONNET
(Cap-Breton) :

Règlements du gouvernement américain-
Yukon (it.), 5.

Adresse en réponse au discours du trône
(débat), 20.

Tarif douanier à Skaguay et à 1>yea (int.), 88.
Chemin de fer du Yukon-Contrat (int.), 88,

230; (discours sur 2e lec.), 463, 1443; (action
du Sénat américain (int. et discours), 1096,
1102. ; lettre de M. Hamilton Smith (int.),
580, 718: télégramme à lord Strathcona,
814, 847, 930.

Le Gouverneur général et la responsabilité
ministérielle (discours et citations de Todd),
215.

Impôts douaniers des Etats-Unis dans l'Alaska
-Art. de la Gazette de Montréal (observ.),
347.

Rapport <le M. Jennings sur les routes du
Yukon (sur prod.), 351.

Droits différentiels (int.), 435.
Chemin de fer du comté de Druminnond (sur

m.-Laurier pour enquête), 436.
Usines de locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 531,
Transit en entrepôt sur la rivière Stikine (int.),

534.
Amendements relatifs au bill concernant le

chemin de fer du Yukon Canadien (int.), 642.
Feu M. Perry, 813.
Recommandations au bureau de la Trésorerie-

Résolution de la dernière session (int.), 929.
Chemin de roulage au Yukon (int.), 1019, 1154.
Règlements douaniers des Etats-Unis au Fort-

Wrangel (int.), 1021.
Comté dePrince, L P.-E.--Vacance (int.), 1272.
Frontière de l'Alaska-Télégramine du Preos

(int.), 1495.
Fonds de retraite des administrations publi-
. ques (sur B.), 1505.
Service postal dans la Kootanie-Télégramme

de la Pointe-de-Sable (int.), 1506.
Feu M. Dupont, M.P., 1528.
Affaires de la Chambre (sur ni.-Laurier), 1585,

3025.
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1650.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemins de fer (sur B.), 1774.
Cens électoral (sur B.), 1960, 2561, 2581,13412

et suiv., 3428 et suiv., 3509, 3517, .3543,
3550, 3557, 3564 et suiv. ; (sur m. pour 3e
lec.), 4928; (amend.), 4932.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2146.

Affaires de la Chambre-Législation du gou-
vernement (sur m.-Laurier), 2173.



INDEX.

TUPPER, HOoRABLE SIR CHA&RLEs-uite.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2253; (question d'ordre, sur 3e
leu.), 2284.

Lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest (int.),
2327.

Règlements douaniers-Yukon (int.), 2433.
Le Frederick-J. Gerring, navire de pêche des

Etats-Unis (int.), 2435.
Vacances de Paques (int.), 2456.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2512.
Loi de faillite (observ.), 2520.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2549 et suiv.
Service de steamere rapides (int.), 2763.
Exposé budgétaire (discours), 2811, 2865,2866,

2887,2980.
Plébiscite relatif à la prohibition (sur int.-

Craig), 2858; (sur B.), 5244. .
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2945.
Comité des comptes publics (int.), 3025.
Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3146.
Tramway du Cafñon de Miles au Cheval-Blanc

(sur B.), 3153.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3219.
Brise-lames à Trout-Cove (int.), 3302.
Destitution de Finlay Beaton (int.), 3302.
Nominations par l'ex-cabinet (sur obser.-Mon-

tague), 4174; (int.), 4270.
Ministère de l'Agrieulture (sub.), 4198.
Comte de Bagot-Vacance (int.), 4271, 4545,

4549.
L'otlicier commandant la milice (sur résol.),

4275, 4281.
Transport des approvisionnements de la police

à cheval du N. -O.-Télégramnïè de M. Prior,
4443.

Question de privilège-Art. du Globe-Compte
rendu de l'enquête sur.le chemin de fer du
Comté de Druinmond, 4445.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4492.
Steamers rapides- Contrat (sur observ.-Cart-

wright), 4533.
Le juge Spinks (int.), 4576.
Mort de M. D. McCarthy, 4680.
Amendement à la loi relative aux postes (sur

B.),:4815, 4969, 5100, 5321.
Collège militaire Royal (int.), 4841.
Ouvriers étrangers (sur observ.-McCleary),

5037.
Mort de M.. Gladstône (sur. m.-Cartwright),

5099; (sur rés.), 5320.
Collège militaire--Employés (int.), 5243.
Câble .trànspacifique' (siur observ.-Casey), 5380

et suiv.
Auditeur général'(sur m.), 5389..

TUPPER, HoroRABLE SiR CUARMnS-HIBBERT,
C.C.M.G. (Picton):

Adresse en réponse au discours du Trône
(discours), 140.

Le Gouverneur général et ·la. responsabilité
ministérielle (sur observ.-Tupper), 224.

Droits d'auteur au Canada (int.),.406. .
Vaisseaux des Etîats-Unis dans lep eaux cana-
. diennes (int.), 712.

TUPPER, HoxoiABLE Sin CHARLEs-HRIBBERT-
Suite.

Territoire contesté-Dyea et Skaguay (int.),
716.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith-Télégramme envoyé à
lord Stratheona, 860 ; (discours sur la 2e
leu. du bill), 1175, 1194.

Navires anglais saisis par la Russie (int.), 925.
Juge Prendergast (int.), 928.
Montage de locomotives-Chemin de fer Inter-

colonial (int.), 1148.
Steamer américain Yantic (int.), 1149; (n.),

1582.
Directeur de la poste à Loch-Leven C.-B.

(int.), 1531.
Fournitures au camp d'Aldershot (m.), 1539.
La Reine «a Cameron (sur nm.-Bostock), 1577.
Chef de gare de Port-Mulgrave (m.), 1579.
Dostitution de William Sutherland (m.), 1579.
Destitution de S.-R. Griffin (m.), 1580.
Etudes sur les marées et courants (m.), 1581.
Certificats aux capitaines et aux seconds de

navires (sub.), 1603.
Havres,quaiset brise-lames (surB.), 1606,1608.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1614

et suiv., 1800 et suiv., 1806 et suiv., 2182.
Le phare de King's-Hlead (int.), 1666.
Observance du dimanche (sur B.), 1715.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1759, 1855.
Inspection des bateaux à vapeur-Remise des

amendes (int.), 2019.
Liste des prix pour le transport du bois de

construction. sur l'Intercolonial (int.), 2103.
Lieutenant. gouverneur desT.N.-O. (int.),2180.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
. (question d'ordre sur 3e lec.), 2285, 2287.
Cens électoral (sur B.), 2409, 2578 et suiv.,

2590, 2595, 3694, 3771, 3834, 3838, 4573;
(sur m. pour 3e lec.), 4938.

Examen des mécaniciens de machines fixes
(sur observ.'-Sutherland), 2414.

Le cabotage canadien (B. n' 106), discours et
lre lec., 2415.

Aide-inspecteur des douanes-Québec (int.),
2430, 2855.

Directeur de la poste de Pictou, N.-F. (int.),
2431.

Licences pour la vente des spiritueux-Terri-
toire du Yukon (int.), 2454.

Chemin de fer de laVallée' de la Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2640.

M. Harris et l'Intercolonial (int.), 2729, 3165.
Le budget (maladie de M. Foster), 2732.

• Entrée en franchise des instruments aratoires
(sur m.-Dvin), 2761.

Commis 'des postes-NouvelleEcosse (int.),
2940.

Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B,),
3150.'

Tramway du Cafion de Miles au Cheval-Blanc
'(sur B.), 3154.

Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique (sur B.),-3155.

Rive nord du lac Huron-Rets à enclos (int.),
-3156.

Roderick Ferguson,- directeur de là poste de
l'Ardoise (m.), 3164.

Destitution de M. G. McLeod (ni.), 3617.
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TUPPER, HoNoRABLE SIR CHARLES-HIBBERT- TYRWHITT, M. RicHAiRw-Srite.
Sue.

Ministère de l'Intérieur (sub.), 3921, 3923.
Permis accordés aux mineurs-Art. de l'Ex-

aminer de San-Francisco (int.), 3986.
Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4139,

4142 et suiv.
Service maritime et fluvial (sub.), 4289 et suiv.
Service des marées (sub.), 4296.
Fleuve Saint-Laurent-Chenal (sub.), 4392 et

suiv.
Editices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4404

et suiv.
Comté de Bagot-Vacance, 4561.
Barrières de fermes-Intercoloniul (m.), 4567.
Protection des pêcheries (sub.), 4577 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-J. -H. Murray

(int.), 4622.
Côtes de la Colombie anglaise-Rapport de M.

Coste (int.), 4626.
Protection des eaux navigables (sur B.), 4631.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père,

4693.
Réclamation de Campbell McNab (observ.),

4728.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),4760,

4842 et suiv.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4753.
Ecole de réforme d'Alexandria (sub.), 4765.
Contrats pour approvisionnements de la police

à cheval du N.-O. (art. du Post Intelligencer
de Seattle), 4776, 4781.

Port de Windsor (eub.), 4888.
Quai à Whycocomagh (sub.), 4889.
Modifications de l'acte des postes (sur B.),

4966, 4993, 4996.
Modifications de la loi relative aux T. N.-O.

(sur B.), 5175.
Inspection générale (sur B.), 5189.
Ferme expérimentale (sub.), 5200.
Chemin de fer Central du N.-O.-Question de

procédure (observ.), 5216, 5217.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5324,

5333 et suiv., 5347 et suiv., 5371 ; (sur B.),
5851, 5862, 5864, 5895, 5897, 5899 et suiv.,
6122; (amend.), 6123.

Réclamation de E.-J. Walsh (int.), 5494.
Augmentation le la solidité des ponts en fer

(sub.), 5551.
Transport des provisions pour le détachement

du Yukon (int.), 5723., 5990.
Commission mixte projetée (sur int.-Foster),

5750.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell),
5757.

Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robinson),
5768.

Lyman Dartt-Remise de peine (sur observ.-
Borden), 5789.

Primes sur le fer et l'acier (sur rés.),5845.
Reconnaissance des criminels (sur B.), 6050.

TYRWHITT, M. RICHARD (Simeoe.ud):
Service postal-Craigvale et Stroud (int.), 418.
Collège militaire Royal-Etat-major et em-

ployés (m.), 2435.
Commissions dans les troupes permanentes

(int.), 5223.

Certificats d'aptitude des officiers-Ordres
généraux de la milice (sub.), 6194.

WALLACE, M. N.-CLARKE (York-o8t, O.):
Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire

lec. du B.), 187; (discours sur 2e lec. du
bill), 751.

Plan du chemin de fer Kaslo-Slocan (sur int..
Haggart), 345.

Droits perçus dans le Yukon (int.), 713.
Modifications à la loi relative aux poids et

mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.), 1192, 1838 et suiv., 1844 et suiv.,
2672.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
N.-O. (sur observ. -Maclean), 1268.

Question des transports (sur observ. -Maclean),
1524.

Observance du dimanche (sur B.), 2071.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2312.
Cens électoral (sur B.), 2393, 2561, 2575, 2590,

2596, 3735, 3860.
Ouvriers étrangers (int.), 2658, 4444; (sur

observ.-Clarke), 3485.
Droits d'exportation sur le bois (int.), 2658.
Exposé financier (discours), 2906.
W.-W.-Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ. -Taylor), 2954.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3147.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ. -Davin), 3221.
Voies et moyens (en comité), 3289, 3296.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3315.
Ministère de la Milice (sub.), 3378.
Importations d'Angleterre et des Etats-Unis

(int.), 3400.
Timbres du jubilé (int.), 3403.
Bâtiments de guerre américains dans les canaux

du Canada (int.), 3764.
Comptes relatifs au district du Yukon (int.),

3764.
Bureau du haut-cômmissaire (sub.), 3962.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4048.
Prohibition des liqueurs enivrântes (sur B.),

4108.
Ministère des Postes (sub.), 4257.
L'officier commandant la milice (sur rés.), 4282,
Annuaire statistique (sub.), 4369 et suiv.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4378.
Avocats du gouv. en Grande-Bretagne (int.),

4460.
DestitutiondeJohn-F. Tennant (sur.m.-Quinn),

4513.
Mort de M. D. McCarthy, 4681.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père

(discours), 4684.
Approvisionnements de la police à cheval du

N.-.-Entreprises-Art. du Post Intelli.
gencer de Seattle (sur observ.-Tupper), 4787.

Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5004,
. 50-20, 5105.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 5122.

Nouveaux règlements du chemin de fer du
Grand-Tronc (observ.), 5225, 5228.

Juges des cours provinciales (sur rés.), 5367.
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WALLACE, M. N.-CLAiRKE-Snite.

Câble transpacifique (sur obaerv. -Casey), à
Réclamation de E.-J. Walsh (sur int.-Tupl

5495.
Amendements à la loi relative aux don

(sur B.), 60.35 et suiv.
D.-A. Macdonald (sub.), 6070.
Cour Suprême-Supplément le traitemeni

juge McGuire (sub.), 6074.
Enquête concernant le chemin de fer du

du-Nid-de-Corbeau.-Fraisde la Commis
(sub.), 6314 ; (rapport des commissai
6811.

Affaires des sauvages-Frais de voyage
inspecteurs MacRae et Chitty (sub.), E

Dépenses du ministère des Douanes (sur si
6400, 6404, 6412.

Voies et moyens-Le tarif-Articles rel
aux chaussures et aux courroies de ce
choue, etc. (sur m.-Fielding), 6597.

New-Harbour-Brise-lames(sub.),6635et s
Sur question de privilège-Bergeron, 671

suiv.
Destitution de Wentworth-F. Wood

sub.), 6755 et suiv.
Impressions diverses (sub.), 6834 et suiv.

WILSON, M. URIAH (Laer)ox):

Adresse en réponse au discours du t
(discours), 303.

E. Lalondle, messager (int.), 787.
Chemin de fer du Yukon Canadien (disc

sur 2e lee. du bill), 1064.
Poids et mesures (sur B.), 1829, 1834, 184
Percepteur des douanes à Bath, Ont. (i

5221.
Percepteur des douanes à Napanee (int.), 5
Gardien de l'édifice fédéral à Napanee (i

5221.

WOOD, HoxonnABr M. Jon.FIsiER (.rockv

Amendement à la loi concernant les falsi
tions (sur B.), 1503.

Observance du dimanche (sur -B.), 1697, 1
Compagnie du pont de Brockville et Si

Laurent (B. n° 86), ire lec., 1798 ; 2e
1931 ; en comité et 3e lec., 3519.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1
,1807.

Cens électoral (sur 2e lec.), 1975, 3496.

WOOD, HoNoPuBL NI.. JOHY.XFISHnu-LUe.

387- Examen des mécaniciens de machines fixes
per), (sur observ.Sutherland), 2414.

Bureau du secrètaire du Gouverneur général
anes (sub.), 3353.

Minintêre de la Milice (sub.), 3386.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

b au Grand-Tronc (sur observ. -Walace), 5230.
Amendemients à la loi relative aux douanes

PaE- (sur B.), 6034 et suiv.
;sion Ministère du Revenu de l'intérieur-Autre
res), somme nécessaire pour dépenses éven-

tuelles (sub.), 6066.
des Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

353. les canaux d7e l'Etat (sub.), 6255.
ab.), Dépenses éventuelles et service dle police,

(sub.), 6300 et suiv.
atifs Mesurage du bois (sub.), 6305.
out- Enquête concernant le chemin de fer du Pas.

du-Nid-de Corbeau-Frais de la Commission
euiv. <su).), 6318.
7 et Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.) 6465.

(sur WOOD, M. ANDR.TREw (Hamilton):

Bill (n0> 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entre la Compagnie du chemin de fer de
St. Stephen 4 Milltown et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, Ire

rône lec., 839.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (B. n'

96), ir lec., 2092; 2e lec., 2M05; m. pour
ours comité, 3071, 3144; en Comité et 3e ec.,
2. 3518..

2. Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-PIluie
nt.), (sur B.), 2273, 2275, 2322..

Bill (n0 1.15) Compagnie de mines, de commerce
ý221. et de transport du Yukon britannique, et
nt.), changeant son nom en celuide Compag.

du. Pas-de-White et du Yukon,. Ire lec.,
3024)

ilse): Voies et moyens (en comité), 3249, 3266, 3272.
fa- Annuaire statistique (sub.), 4368.[fica-

.2.YEO, M. JoN(Piiceeat, IP.-.):.712.
aint- Huîtrières, I.P.-E. (int.), 1530.
lec., Service postal d'hiver (sub.), 4317e 4320.

Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-
.800, pêche (sub.), .4342. 21

Chemin de fer de lu du Prince-Edouard
(sub.), 5593.
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MATIERES.

ABATAGE du bois dans l'Ontario (obser..Britton),
1585.

ABtNAKIS de Saint-François (int.-Bergeron), 2942.
ADMINISTRATEUR du district du Yukon-lajor

Walsh (int.-Maclean), 411.
ACCIDENT sur le pont Wellington, Montréal (int.-

Quinn), 3989, 4135.
ACCISE (sub.), 5214.
AccusATIooNs contre l'aide-inspecteur des douanes,

Québec (int.-Tupper), 2855.
AciER nickelé, Compagnie d' (bill-Wood), 3144,

3518.
ADRESSE en réponse au discours du trône (débat):

discours par M M. Bertram, 6; Gauvreau, 15;
sir Charles Tupper, 20 à 70; sir Wilfrid
Laurier, 70 à 81 ; Maclean, 81 à 87 ; Foster,
89 à 129; Cartwright, 129 à 140; sir Charles-
Hibbert Tupper, 140 à 156; Davin, 231 ;
Benuett, 261; Craig, 278; Sproule, 285 ;
Wilson, 303 ; Pope, 311; Rogers, 319 ;
Clarke, 321; Ingrain, 329; Osler, 330; Tay-
lor, 333 ; Dupont, 335 ; McNeill, 352;
McMullen, 361 ; Bergeron, 368.

ADRESSE, réponse à I', 811.
ADRESSE au Saint-Père-Omission dans les Débats

(int.-McDougall), 2958.
ADRESSE du Sénat et de la Chambre des Communes

à la Reiue-,Jubilé- Réponse (message de S.
E.), 1260.

AFFAIRES de la Chambre (motions), 87, 1585, 4442,
5159, 5225, 5311, 5412.

AGEN'T du ministère de la Justice à Charlottetown,
I.P.-E. (int.-Martin), 927.

AGRICULTURE et colonisation (m.-BAin), 1010.
AGRICULTURE, ministère de l' (sub.), 4197, 4355.
AiTKEN, James M.--estitution (int.-Macdonald,

King), 2434.
AJoURNEMENT au ler mars (m.-Laurier), 782.
ALAIN, Napoléon-Destitution (m.-Casgrain), 2433.
ALEXANDRIA-Eole de réforme (sub.), 4763.
AmÉT.És dans les asiles du Manitoba (sub.), 6354.
Ar.Trno, .L-P..-O.--Réclamation (int.-LaRivière),

3160.
AJiMRIQUE, ouvrages sur l'histoire de l' (sub.),

5214.
ANNUAIRE statistique (sub.), 4360.
ANT.iLLE, commerce avec les (int.-Maclean et cita-

tion du Times), 2452.
APPRoVISIONNEMENTs destinés au Yukon-Trans-

port des (int.-Tupper et télégramme de M.
Prior), 4443, 4776; art. du Post-Intelligencer
de Seattle, 4777: (int.-Clarke), 4797 ; (int.-
Tupper-:-télégramme-Prior), 5723 ;'approvi-
sionnements du détachement militaire (int.-
Broder), 5222.

APPRoVIsIONNEMENTs pour les sauvages du N. -O.
• (int.-Davin), 387.

AncEnar-nPeter-8.-Destitution (m.-Borden, Ha-
lifax), 1580.

ARCHIVES (sub.), 4357.
ARNPIuoR-Bureaux de poste et des douanes (sub.),

4731.
ARPENTAGE des réserves des sauvages (sub.), .5950.
ARPENTAGE des terres dans les'.N.-O. (int.-Davin),

385.
ARPENTAGEs, etc., (euh.), 6356.
ARTHABASKA-Edifice public (int.-Lavergne), 6190.
ARTIciS imposables-Importation (int.-Foster),

518.1
ASSINIBOIA-Récolte sur la réserve des sauvages

(rép.-Sifton) 4842.
ASsixIBoIA-ouest et le Manuel de l'immigration

(observations-Davin et citations du fanuel),
5155, 5724.

ASSURANCES, Compagnies d' (m. -Broder), 4460.
AUIrrEUR général (Rapport de 1897), 2061 ; (m.-

Foster et débat), 5388 ; (euh.), 3936, 3973.
AvoCATS du gouvernement en Grande-Bretagne

(int.-Wallace), 4460.

BADDECK, salle d'exercices militaires à (int.-
Bethune), 1261.

BAGoT, comté de-(int.-Bergeron), 3303, 4133;
(bref d'élection), 3390; (int.-Foster), 3764,
3849, 3988; (int.-Tupper), 4271 ; (débat),
4545.

BAIE Georgienne-Bois scié dans les scieries du
Michigan (int.-Kaulbach), 713.

BAIE d'Hudson, expédition à la (int.-Roche), 521;
(int.-Rutherford), 843.

BAiN, Dr Hugh.W.--chirurgien de la police à
cheval (int.-Davin),2023.

BANFw-gardien des bains (int.-Davin), 386.
BANQUE du Commerce-Succursale au Yukon (int.-

Foster), 923, 1260.
BARRAGEs à la Roche-Fendue et au Calumet (m.-

Poupore), 3996.
BARRIÈRES sur l'Intercolonial (int.-Déchne) 2431.
BAxTER, Wm-Gardien de phare (int.-Bennett)

3157.
BEAToN, Finlay-Destitution (int.-Tupper), 3302.
BEAUHARNmoIs, camp militaire de (int.- rgeron),

5772.
BEAUmoNT, Wm -Réclamation (int.-Mclnnes),

3995.
BEAUx-ARTs, Galerie Nationale des (sob.), 5305.
BELFaT-abords du quai (siub.), 4899.
BELLEVILLE, bureau de poste de-Destitutions-

(observations-Corby), 5313; (débat), 5393.
BELEIL, dommages à (int.-Monk), 2455.
BELEu., gardien des estacades à (int.-Monk), 2456.
BENz, convention de-(exemplaire déposé par M.

·Muloek), 5602.
BERNz, Thomas (int.-Taylor), 6692.
BERTmER-Bureau de poste, etc. (int.-Beausoleil),

-3161, 5221.
BERTIIER, chenal de (int.-Bergeron), 2659.
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BESTIAUX du gouvernement-Agence de Battleford
(int.-Davis), 1352, 2453.

BESTIAUX, expédition des (int. -Maclean), 408;
(int.-Hughes), 416, 1956. 2097; (lettre),
2097 ; (int.-Quinn), 2458.

BEURRE, commerce de (n.-Reid et débat), 2025,
2104; (amendement Sutherland) 2143,
adopté sûr division, 2167.

BEURRE et fromage-Spéculation (1.-Parmalee),
1726, 2451.

BEURRERIES, aide aux (int.- MInnes), 2659.
BEURRERIE-i dans les territoires du Nord-Ouest

(m.-Davii), 419.
BIBLIOTHÉCAIRES, (rapp.), 5.
BinBLoTiÈQUE--Comité (mn.-Laurier), 577.
BiLus :

Bill (n0 1) concernant la prestation des ser-
men s d office (sir Wilfrid Laurier), 2.

Bill (n0 2) pour pourvoir à la meilleure obser-
vance du jour du Seigneur appelé commu.
nénient dimanche (M. Charlton), Ire lec.,
156 ; m. pour 2e lec. et débat, 1684 ; 2e lec.,
1705; en comité, 1705, 1761 ; m. pour Se
leu., rejetée sur division, 2067 ; en comité,
2069 ; mn. que le bill soit remis sur l'ordre du
jour, 2089 ; rejetée sur division, 2091.

Bill (n0 3) amendant le code .riminel de 1892
dans le but de donner plus de force à la
disposition relative à la punition de la séduc-
tion et de l'enlèvement (M. Charlton), Ire
lec.. 157; mn. pour 2e lec. et débat, 2500,3651.

Bill (n° 4) tendant à assurer la sécurité des
voyageurs et des employés de chemins de
fer (il. Casey), Ire lec., 157 ; 2e leu., 1773 ;
en comité, 1773; renvoyé à un comité spé-
cial. 1775 ; en comité, 3170, 3639, 4019,
4046 ; m. de sir Wilfrid Laurier que le bill
Qoit renvoyé au comité général, 4467 ; en
comité, 4471 ; anmend., 4493.

Bill (n° 5) relatif an drainage sur les propriétés
des compagnies de chemins de fer (M..Casey),
Ire lec., 157 ; 2e lec., 1774.

Bill (n0 6) à l'effet de ratifier un contrat entre
Sa Majesté et William Mackenzie et Donald-
D. Man, et de constituer en corporation
la Compagnie (lu chemin de fer du Yukon
canadien (M. Blair), ire lec., 158 ; mn. pour
2e lec., 449 : debat, 449, 535, 580, 645, 719,
787, 814, 890, 931, 1023, 1045, 1154, 1194,
1273, 1298, 1357 ; amend.-Borden, 1492; n.
pour 2e lec., adoptée, 1493 : en comité, 1594;
in. pour 3e lec., 1672 ; Se lec., 1680.

Bill (n0 7) à l'effet de réglementer les tarifs de
transport sur les chemins.de fer (M. Reid),
Ire lec., 230 ; mn. pour 2e lec. et bill retiré,
2507.

Bill (n0 8) modifiant l'acte concernant l'impor-
tation et l'emploi d'étrangers (M. Taylor),
Ire lec., 228.

Bill (n0 9) modifiant la loi concernant les jours
de fête (M. Penny), Ire lec., 229.

Bill (n0 10) autorisant la nomination d'un
bureau le contrôleurs du service public (M.
McMUllen), Ire lec., 229.

Bill (n° 111 modiant le code ciiminel de 1892
concernant la cruauté aux animaux (M.
Penny), Ire lec., 230 ; 2e lec., 1776.

Bill (n0 12) modifiant de nouveau lu code cri-
minel de 1892 (M. Britton), Ire lee.,. 229;
2e leu., 2450 ; m. pour comité, 2486.

BtLLS-Suite.
Bill (n° 13) modifiant l'acte des pensions de la

Solice à cheval (M. Davis), Ire lep., 230; 2e
ce., en comité et 3e leu., 1776.

Bill (n°. 14) concernant la saisie des salaires des
employés publics (M. Richardson), Ire leu.,
230 ; 2e lec., 1776 ; n. pour comité, 2459,
3184; en comité, 3199, 4020 ; (avis de sir
Wilfrid Laurier à M. Richardson), 4495.

Bill (n0 15) modifiant de nouveau l'acte des
pensione de la police à cheval, 1889 (M.
Davin), lre lec., 261 ; m. pour 2e leu., 3668.

Bill (n° 16) abrogeant l'acte du cens électoral
et amendant de nouveau l'acte des élections
fédérales (M. Fitzpatrick), Ire lec., 261 ; m.
pour 2e lec. et débat, 1957, 2183, 2212, 2330 ;
amendement Powell, 2362; rejeté sur divi-
sion, 2412 ; m. pour comité, 2524 ; en coniité,
2533, 2558, 3405, 3494, 3521, 3681, 3767,
3796, 3853, 3916, 4568 ; m. pour 3e lec.,
4928 ; amend.-Tupper, 4932 ; Se lee., 4965;
amend. du Sénat, 6498, 6549, 6572.

Bill (n 17) modifiant l'acte concernant le ser.
vice civil (M. McMullen), Ire lec., 347 ; m.
pour 2e lec., 3652.

Bill (n0 18) modifiant l'acte des chemins de fer
(M. Campbell), Ire lec., 347 ; 2e lec., 1776;
renvoyé à un comité spécial, 1777.

Bill (n0 19) à l'effet de réglementer le transport
des grains dans le Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest (M. Douglas), Ire lec., 385;
m. pour 2e leu., 1777.

Bill (n 20) modifiant de nouveau l'acte relatif
à l'immigration chinoise (M. Maxwell), Ire
lec., 516.

Bill (n° 21) modifiant la loi des chemius de fer
au sujet 'le l'expédion des grains (M. Ri-
chardson), n. pour Ire lec., 577.

Bill (n0 22) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie d'Hudson et du
Pacifique (M. Davis), Ire leu., 642 ; 2e lec.,
711 ; en comité et 3e lec.,. 1833.

Bill (n0 23) constituant en corporation la Com.
pagnie de tramway de la rivière Lewes (M.
Morrison), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712 ; en
comité et 3e lec., 3156 ; adoption des amen-
dements faits par le Sénat, 3991.

Bill (n° 24) modifiant la charte de la banque
Union du Canada (M. Belcourt), Ire lec.,
642; 2e lec., 712; en comité et 3e lec.,
1833.

Bill (n0 25) constituant en corporation la Con-
pagnie du Pont de l'Ontario et Québec (M.
Belcourt), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712.

Bill (n0 26) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Rivière Chaudière (Kettle River Railway Co.)
(M. Bostock), Ire lec., 642 ; 2e lée., 712;
en comité, 2548, 2596, 2895, 3063.

Biil (n0 27) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer lu Cafñon (M.
Britton), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712; retiré,
2938.

Bill (n0 28) modifiant de. nouveau l'acte des
titres de biens-fonds, .1804..(M. Davis), Ire
lec., 642.

Bill (n° 29) concernant la Compagnie fédérale
d'assurance sur la vie d'Ontario, etc. .(M.
Casey), Ire lec., 781; 2e lec., 879 ; en conité
et Se leu., 2205.
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Bill (n0 30) concernant la Compagnie du che-
min de fer du lac Erié et de la rivière Détroit
(M. Casey) Ire lec., 781 ; 2e lee., 879 ; Se
lec., 1529.

Bill (n° 31) constituant en corporation la Coni-
pagnie du chemin de fer et du tramway
du lac Bennett au Klondike (M. Haggart),
ire lee., 782 ; 2e lec., 879; Se lee., 3342 ; ni.
pour adoption des amendements faits par
le Sénat, 5130 ; adoption des amendements,
5444.

Bill (n° 32) concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ontario et la Rivière-à-La-Pluie
(M. Sproule), Ire lec., 782 ; 2e lec., 879 ;
renvoyé au comité des chemins de fer, canaux
et télégraphes, 1529 ; ordre du jour pour
comité suspendu, 1833 ; m. pour comité et
débat, 2055, 2206, 2245 ; en comité, 2257 ;
m. pour 3e lec., 2283 ; auendement Mac-
lean, 2299.

Bill (n° 33) constituant en corporation la Coin-
pagnie de chemin de fer, de navigation et de
mines du Pacifique et du Yukon (M.
Sproule), lre lec., 782; 2e lee., 879 ; retiré,
2938.

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Colombie et de l'Ouest (M.
Bostock), Ire lee., 782 ; 2e lec., 879; Se lec.,
3070.

Bill (n° 35) constituant en corporation la Com-
pagnie de tramway de Miles Caflon et du
Cheval-Blanc (M. Bostock), Ire lec., 782 ;
2e lec., 879; en comité, 3153; 3e lec., 3155.

Bill (n° 36) concernant la vente des billets de
chemins de fer (M. Beattie), Ire lee., 782.

Bill (n° 37) amendant de nouveau la loi rela-
tive aux dertiflcats délivrés aux capitaines et
aux seconds de navires (sir Louis Davies),
Ire lec., 811 ; 2e lec., 1602 ; en comité,
1602 ; 3e lee., 1605.

Bill (ne 38) amendant la loi relative aux havres,
jetées et brise-lames de l'Etat (sir Louis
Davies), Ire lec., 811 ; 2e lee., 1605; en
comité, 1606 ; 3e lec., 1611.

Bill (n0 39) concernant l'inspection des bateaux
à vapeur et l'examen et la délivrance de
licences aux mécaniciens (sir Louis Davies),
Ire lec., 812; 2e lec., 1611 ; en comité, 1611,
1798,2181.

Bill (nQ 40) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique et de
1'Et (M. Fraser, Guysborough), Ire lec.,
839; 2e lee., 1044; retiré, 3205.

Bill (n0 41) concernant la Dominion Building
and Loan Amsociation (M. Maclean). Ire lee.,
839; 2e lec., 1044; en comité et 3e lec.,
2205.

Bill (n0 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canaens contre
les accidents (M. Sutherland), Ire lee., 839;
2e lec., .1045.

Bill (n".43) concernant le bureau de commerce
de la cité de-Toronto (M. Maclean), Ire lec.,
839 ; 2e lee.;.1045; en cromité et Se lec., 1833.

Bill,(ne 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entre la Compagnie du chemin de fer de
Saint-Stéphen à Milltown. et la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique (M.
Wood, Hamilton); Ire le., 839 ; 2e lec.,
1045; 3e lee., 3071.

D

Buis-Site.
Bill (n' 45) concernant la Compagnie du chemin

de fer Méridional de la Colombie anglaise
(M. Morrison), Ire lec., 839; 2e lec., 1045;
3e lee., 3071.

Bill (n0 46) concernant la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique (M. Morrison),
Ire lec., 839; 2e lec., 1045 ; en comité, 3155;
3e lec., 3155.

Bill (n' 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest (M.
Morrison), Ire lec., 839; 2e lec., 1045; 3e
lee., 3342.

Bill (nu 48) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin le fer de la Vallée de la
Cowichan (M. McInnes), Ire lee., 839; 2e

leu., 1045 ; en comité et 3e lec., 3156.
Bill (49) modifiant de nouveau l'acte de tem-

pérance du Canada (M. McClure), Ire lec.,
839.

Bill (n° 50) constituant en corporaion la Com-
pagnie du chemie de fer Ottawa, Montréal
et Baie de James (M. Fraser), lre lee., 921;
2e lec., 1045; en comité et 3e lec., 3519.

Bill (n°51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton (M. Clarke),
Ire lee., 921; 2e lee., 1045; en comité et Se
lec., 3156.

Bill (n°52) concernant la Compagnie du chemin
de fer Nakusp et Slocan (M. MacPherson),
Ire lec., 1010; 2e lec., 1148; en comité et
3e lee., 3342.

Bill (n° 53) pour constituer en corporation la
Prudential Life Assurance Co. of Canada
(M. Bain),. 1re .le., 1095 ; 2e les., 1297 ; en
comité et 3e lec., 2205.

Bill (n° 54) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du district d'Edmon-
ton (M. Oliver), Ire lec., 1187; 2e lec.,
1298 ; en comité et 3e lee., 3156.

Bill (n° 55) concernant la Compagnie de prêts
l'Atlas (M. Casey), Ire lec., 1187; 2e lec.,
1298; en comité et 3e lec., 3951.

Bill (n0 56) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal à la ligne provin--
ciale (M. Penny), Ire [ee., 1187 ; 2e lec.,
1298 ; en comité et 3e lec., 3519.

Bill (n0 57) concernant la Compagnie de ga-
rantie et d'assurance contre les accidents,
dite des Manufacturiers, et changeant son
nom en celui de " Compagnie de garaptie et
d'assurance contre les accidents de la Confé.
dération du Canada " (M. Clarke), Ire lec.,
1187 ; 2e lec., 1298 ; 3e lec., 2548.

Bill (n0 58) concernant la Compagnie du pont
des hauteurs de Queenstown (M. Clarke),
Ire lee., 1187 ; 2e lee., 1298 ; en comité et
3e les., 3156.

Bill (n0 59) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance contre l'incendie "Vic-
toria" (M. Quinn), Ire lec., 1187 ; 2e lec.,
1298; 3e lec., 2548.

Bill (n°-60) amendant la loi des poids et me-
sures (M. Fortin), lre lec., 1187; 2e lec.,
2450.

Bill (n0 61) modifiant de nouveaui la loi des
m:ues de commerce et des dessins de
fabrique (M. Bertram), Ire lee., 1194 ; 2e
lec., 24&1 ; en comité-et 3e les., 3639.

Bill (n° 62) pour constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Tamaga.

INDEX. xlix
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BILLS-Smite.
imingue (M.Mcliugh), Ire lee., 1259 ; 2e lec.,
1530 ; en comité et 3e leu., 3519.

Bill (ne 63) modifiant la lui concernant les
étrangers et les mines (M1. McMullen), ire
leu., 1260.

Bill (n° 64) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Victoria, Vancouver et de
l'Est (MLI. MeInnes), Ire leu., 1352 ; 2e leu.,
1530 ; 3e leu., 3796.

Bill (n°' 65) modifiant de nouveau la loi crimi-
minelle de 1892 (M. Davin), Ire leu., 1352.

Bill (n0 66) concernant la Compiagnie lu che-
min de fer et du canal du Lac Manitoba (M.
Rutherford), Ire lee., 1496; 2o lec., 1530;
en comité et Se lee., 3156; amendement du
Sénat rejeté, 4164.

Bill (n0 67) constituant en corporation la Coni-
gnie du chemin de fer de London au lac

Huon <M. Lister), Ire leu., 1496; 2e lee.,
1530 ; en conité, 3519 ; Se lee., 3520.

Bill (n° 68) concernant la Compagnie di chle.
min de fer de colonisation de Montfort, et
ayant pour but de changer son nom en celui
de "Compagnie du chemin de fer de coloni.
sation de Montfort à la Gatineau " (M. Bon-
rassa), Ire lee., 1496 ; 2e lec., 1530 ; 3e lee.,
3796.

Bill (r° 69) concernant la Con.pagnie du cie.
min de fer de Kingston à Peumbroke (M.
Britton), Ire lee., 1496 ; 2e lee., 1530; en
comité, 4162 ; Se le., 4164.

Bill (n° 70) amendant l'acte concernant l'immi-
gration chinoise de manière à étendre son
application à l'immigration japonaise (R.
McInnes), Ire lee., 1496.

Bill (n0 71) amendant l'acte concernant les
poids et mesures (sir Henri Joly de Lot-
binière), lre lee., 1497 ; 2e lee., 1826; en
comité, 1826, 1834, 2669, 5725; Se lec., 5725.

Bill (nQ 72) amendant l'acte concernant la falsi-
fication des aliments (sir Henri Joly de Lot-
binière), Ire lee., 1502 ; 2e lee., en comité et
Se lee., 4137.

Bill (n0 73) amendant l'acte concernant l'ins-
pection du gaz (sir Henri Joly de Lotbinière),
1er lee., 1503 ; 2e lec., en comité et 3e lee.,
1847.

Bill (n0 74) amendant l'acte concernant l'ins.
pection du pétrole (sir Henri Joly de Lot-
binière), Ire lee., 1503 ; 2Ae lee., en comité et
3e tpe., 1847.

Bill (n° 75) amendant l'acte concernant le re-
venu de l'intérieur (air Henri Joly de Lot-
binière), Ire leu., 1504 ; 2e lee., 1848 ; en
comité et 3e lae., 1849.

Bill (n 76) abolissant le, fonds de retraite des
administrations publiques et contenant cer-
taines dispositions relatives à la retraite des
membres de cesadministrations (M. Mutlock),
Ire lee., 1504; ni. pour 2e lee., 5503 ; 2e
lee., 5531; en comité, 5531; amendement,
5544; en comité, 5907; m. pour Se lee.,
6021 ; m.-Bell (Picton), 6022; 3e lee., 6023.

Bill (n0 77) constituant ercorporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Toronto à la
baie d'Hudson (M. Maclean), Ire lee., 1585;
2e lec., 1683; m. pour comité, 3952; en
comité et 3e lee., 3991; amendements du
Sénat laissés en suspens, 5131 ; adoption des
amendements faits par le Sénat, 545.

BILLS-Suite.
Bill (n°' 78) concernant la Compagnie du pont

et du prolongement du chemin de fer de
Saint-J]ean, (M. Ellis), 1re lee., 1585 ; 2e lee.,
1684 ; en comité et 3e lec., 3519.

Bill (n0 79) constituant en corporation la Coin.
pagaie du pont Union de Windsor à Détroit
(M. Graham), Ire lee., 1585; 2e lee., 1684.

Bill (n° 80) concernant la Compagnie du ehe-
min de fer d'Ottawa à New-York (M. Bel-
court), Ire lec., 1585; 2e leu., 1684; en
comité et 3e lee., 3519.

Bill (n0 81) concernant la Compagnie du che-
min de fer de iMontréal et des Comtés du
Sud (M. Préfontaine), Ire lec., 1585; 2e
lee., 1684; Se lee., 5063.

Bill (n° 82) tendant à protéger le Canada
contre l'introduction d'un insecte destruc.
teur connu sous le nom de " kermès de San-
José " (i<TM. Fisher), Ire lee., 1645 ; 2e lec.,
en comité et Se lee., 1665.

Bill (n° 83) à l'effet d'empêcher la spéculation
illégitime dans la vente du beurre et du
fromage (M. Parmalee), Ire lee., 1726; 2e
lee., 2451. •

Bill (n0 84) relatif à la faillite (M. Fortin), Ire
lee. et discours, 1728.

Bill (nu 85) amendant le chapitre 99 des
Statuts revisés du Canada, portant le titre
de " loi générale d'inspection " (M1. Penny),
Ire lee., 1756 ; mn. pour retirer le bill 2245.

Bill (nQ 86) concernant la Compagnie du pont
de Brockville et Saint-Laurent (M. Wood,
Brockville), Ire lee., 1798; 2e lee., 1931;
en comité et Se lec., 3519.

Bill (n0 87) pour venir en aide à Augustus.
Baldwin Hart (M. Landerkin)-(sur divi-
sion), 2e lee., 2450 ; 3e le., 3071.

Bill (n° 88) pour constituer en corporation la
Compagnie de prêts et d'épargnes du Canada
Contrat (M. Casey), 2e le., 1931; en comité
et Se leu., 3951.

Bill (n0 89) modifiant le code criminel de
1892, concernant les coalitions pour res.
treindre le commerce (M. Sproule), ire lee.,
1932.

Bill (nQ90) concernantles corporations secrètes
et les agences mercantiles (M. Sproule), ire
lee., 1932.

Bill (n0 91) constituant en corporation la Com-
pagnie de mines, de terres et de transport
du Klondike à la rivière de la Paix (M.
Davis), Ire lee., 2092; 2e lec., 2450; en
comité 3606 ; 3e lee., 3611.

Bill (n0 92) constituant en corporation la Com-
pagnie de transit Canada-Atlantique (M.
Choquette), Ire lee., 2092; 2e lee., 2205;
en comité et 3e lee., 3519.

Bill (n° 93) concernant la Compagnie du che.
min de fer Atlantique Canadien (M. Logan),
Ire lee., 2092; 2e lee., 22 ; Se lec., 3796.

Bill (n0 94) autorisant la Compagnie du che.
min de fer Oriental du Canada à transférer
son, chemin à la Compagnie de chemin de
fer et de manufacture Alexander Gibson (M.
Fraser, Guysborough), Ire lec., 2092; 2e
lee., 2205 ; en comité et 3e lec·., 3991.

Bill (n° 95) constituant en corporation la
Great Commonwealth Developmesnt and mining
Company, et changeant son nom en celui de
Compagnie du chemin de fer Alberta au
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Yukon (M. Gibson), Ire lec., 2092; 2e lec.,
2205 ; bill retiré, 5410.

Bill (n0 96) constituant en corporation la Com-
pagnie d'acier nickelé du Canada (M. Wood,
Hamilton), Ire lec., 2092; 2e lec., 2206;
m. pour comité, 3071, 3144; en comité
3518 ; 3e lec., 3519.

Bill (n' 97) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer électrique de la
Rive Nord (M. Préfontaine), Ire lec., 2092;
2e lec., 2206; 3e lec., 5064; amendement
Savard, 6779.

Bill (n' 98) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer et de navigation
d'Edmonton à la rivière de La Paix (M. Mac-
Pherson), Ire lec., 2092; 2e lec., 2205; retiré,
4267.

Bill (n° 99) constituant en corporation la
Compagnie du canal (lu Lac Champlain et
du Saint-Laurent (M. Préfontaine), Ire lec.,
2092 ; 2e lec., 2326 ; en comité, 5498, 6024,
6222 ; 3e lec., 6487.

Bill (n0 100) concernant la Compagnie de force
motrice de Hamilton et du Lac Erié (M.
MacPherson), Ire lec., 2093 ; 2e lec., 2206 ;
3e lec., 3071 ; adoption de l'amendement
fait par le Sénat, 3991.

Bill (nu 101) concernant le havre de Saint-Jean
(M. Ellis), Ire lec., 2093; 2e lec., 2657; 3e
lec., 4383.

Bill (nO 102) constituant en corporation la
Compagnie des filatures de coton de Mont-
morency (M. Penny), Ire lec., 2093; 2e lec.,
2658 ; en comité et Se lec., 3611.

Bill (ne 103) à l'effet de ratifier certains actes
• de la législature de la Nouvelle-Ecosse et du
Nonveau-Baunswick, en tant qu'ils se rap-
portent aux commissaires des égouts de
Missaquash (M. Logan), Ire lec., 2093.

Bill (n0 104) concernant la Compagnie du canal
de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(M. Belcourt), Ire lec., 2413; 2e lec, 2658;
en comité et Se lec., 4658.

Bill (n' 105) concernant la Compagnie du che-
min dedfer de ceinture de l'lle de Montréal
(M. Sutherland), le lec., 2414; 2e lec., 2658;
en comité et Se lec., 4164 ; amendements du
Sénat adoptés, 5130.

Bill (nQ 106) modifiant l'acte concernant le
cabotage canadien (sir Charles-Hibbert Tup-
per), Ire lec., 2415.

Bill (n° 107) constituant en corporation la
Compagnie de transport au Yukon par voie
de terre (M. Domville), Ire lec., 2452; 2e
lec., 2658.

Bill (n° 108) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Aiaska et
du gord-Ouest (M. Belcourt), Ire lec., 2452;
2e lec., 2658.

Bill (n° 109) constituant en corporation la
Compagnie anglo-américaine d'éclairage et
de force motrice (M, Rossmond), Ire lec.,
2452 ; 2e lec., 2658 ; en comité et Se lec.,
3951.

Bill (n° 110) modifiant de nouveau l'acte des
postes (M. Mulock), -Ire lec., 2509; m. pour
2e lec., 4797; 2e lec., 4839; m. pour comité,
4965 ; en comité,. 4997, 5100; amendements
ajoutés, 5164 ; Se lec., 5321.

BiLs-Suidte.
Bill (n° 111) du Sénat, destiné à mieux assurer

la protection de certains pêcheurs (sir Louis
Davies), 2e lec., 4138 ; en comité, 4142 ; 3e
lec., 4274.

Bill (n° 112)pour faire droit à Edwin Heyward
(M. Belcourt), Ire lec., 2852 ; 2e lec., 3156;
Se lec., 3611.

Bill (n0 113) constituant en corporation la
haute cour subsidiaire de l'ordre ancien des
Forestiers dans la Confédération du Canada
(M. Sutherland), Ire lec., 2728 ; 2e lec., 3156;
en comité et Se lec., 4840.

Bill (n° 114) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant laCommission géologique (M.Sifton),
Ire lec., 2938 ; 2e lec. et en comité, 4136;
3e lec., 4137.

Bill (no 115) concernant la Compagnie de
minee, de commerce et de transport du
Yukon britannique, et changeant son nom
en celui de Compagnie du Pas.dc-Vhite et
du Yukon (M. Wood, Hamilton), Ire lec.,
3024 ; 2e lec., 3156.

Bill (n0 116) constituant en torporation l'ins-
titut canadien des mines (M. Sutherland),
Ire lec., 3024 ; 2e lec., 3156 ; en comité et
3e lec., 3951.

Bill (no 117) constituant en corporation la
Banque du Klondike et de Dawson-city (M.
Morrison), 1re lec., 3024 ; 2e lec., 3156 ; en
comité et 3e lec., 4445.

Bill, (a 118) constituant an corporation la Coin-
pagnie d'éclairage électrique et de tramway
de Dawson-city (M. Morrison), Ire lec.,
3025 ; 2e lee., 3156; renvoyé au conmifé des
bills d'intérêt privé, 3342; renvoyé au comité
des chemins dle fer, canaux et télégraphes,
4162; en comité, 6028; Se lec., 6222.

Bill (n 119) constituant en corporation la Com-
agnie de télégraphe de Dawson-city et de

Victoria (M. Morrison), Ire lec., 3025; 2e
lec., 3343 ; en comité et 3e-lec., 4658.

Bill (nQ 120) concernant la Compagnie de télé-
graphe de l'Amérique du Nord (M. Hurley),
Ire lec., 3205; 2e lec., 3343; en comité,
4658 ; Se lec., 4659.

Bill (n° 121) concernant la prohibition de l'ini-
portation, de la fabrication et de la vente
des spiritueux (M. Fisher), Ire lec., 3191 ;
m. pour 2e lec., 4058; 2e lec., 4087; en
comité, 4094 ; m. pour Se lec., 5244 ; Se lec.,
5254.

Bill (u 122) constituant en corporation la
Société de bienfaisance de la Grande Loge
Supreme des "Sons of England " (M.Lander.
kin), lre lec., 3483 ; 2e lec., 3611; mn. pour
comité, 5254 ; en comité, 5443; 3e lec., 5498.

Bill (n° 123) concernant la Compagnie élec-
trique de Dawson.city (M.- McInnes), Ire
lec., 3675 ; m. pour 2e 'ec., 3796 ; -renvoyé
au comité des chemins de fer, canaux et
télégraphes, 3796; en comité,..6222; 3e lec.,
6227.

Bill (n° 124) du Sénat, constituant en corpora-
tion la Compagnie de chemin de fer, de na.
vigation et de mines de l'Alaskaet du Yukon
(M.' Casey), Ire lec., 3762; 2e lec., 3992;
en comité, 6227; 3e lec., 6488.

Bill (n° 125) destiné "à amender' l'acte consti-
. tuant en corporation la Compagnie du pont
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interprovincial (M. Campbell), Ire le.,
3849; 2e leu., 4105; Se lec., 5780.

Bill (n1' 121) concernant la Compagnie lu che-
min de fer et de mines de la Saskatchewan,
et changeant son non en celui de Compagnie
de chemin de fer et de mines Saskatchewan,
Pacifique (M. Landerkin), Ire lec., 3915; 2e
le, 3992 ; 3e lec., 5780.

Bill (n° 127) modifiant de nouveau l'acte des
pêcheries (sir Louis Davies), Ire lec., 3915;
2e lec., en comité et 3e lec., 4288.

Bill (n° 128) modifiant (le nouveau l'acte con-
cernant l'inspection générale (sir Henri Joly
de Lotbinière), Ire lec., 3915 ; 2e lee., 5184;
en comité, 5185 ; Se lec., 5190.

Bill (n°' 129) pour amender l'acte concernant
les territoires du Nord-Ouest (M. Davin),
rayé de l'ordre du jour, 3986. .

Bill (n' K 129) du Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie manufacturière de la
Tobique (M. Taylor),2e lec.,4383 ; en comité
et Se lec., 5448.

Bill (n° 130)tpour amender de nouveau l'acte
concernant les terres fédérales (.M. Sifton),
Ire lec., 4054; 2e lec. et en comité, 5159 ; 3e
lec, 5254.

Bill (n 131) pour amender de nouveau l'acte
concernant les territoires du Nord-Ouest
(.M. Sifton), Ire lec., 4056; 2e lec. et en
comité, 5166 ; 3e lec., 5268.

Bill (n° 132) pour amender de nouveau l'acte
des titres de biens-fonds de 1894 (1. Sifton),
Ire lec., 4057 ; 2e lea., 5176; en comité,
5177 ; Se lec., 5254.

Bill (n 133) établissant de nouvelles disposi-
sitions au sujet des concessions de terres aux
miliciens en activité de service dans le Nord-
Ouest (M. Sifton), Ire lec., 4057 ; 2e lec. et
en comité, 5179 ; 3e lee., 5254.

Bill (n0 134) modifiant de nouveau le code
criminel, 1892 (M. Flint), lre lec., 4130.

Bill (n° 135) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant les havres, quais et brise-lames de
l'Etat (air Louis Davies) Ire lec., 4267 : 2e
lee., en comité et Se lee., 4628.

Bill (n0 136) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant la protection des eaux navigables
(sir Louis Davies), Ire lec., 4267 ; 2e lec. et
en comité, 4628; Se lec., 4633.

Bill (n' 137) à l'effet de faire revivre et amender
les actes concernant la Compagnie du chemir
de fer International Radial (M. MacPherson)
Ire lec., 4530; 2e lee., 4815; 3e lec.
5780.

Bill (n0 138) modifiant de nouveau l'acte relati
aux compagnies(M. Fielding), Ire lec., 4568
2e lec., en comité et Se lec., 4633.

Bil (n 139) constituant en corporation la Com
pagnie anglo-française de télégraphe (M
Morrison), Ire lec., 4619; 2e lec., 5064; S
6488.

Bill (n0 140) pour amender l'acte de la milic
-allocations à l'officier-commandant (M
Borden), Ire lec., 4633; 2e lec., en comité e
3e lec.,-5184.

Bill (n0 141) concernant la Compagnie du che
min de fer Grand Central du Nord-Ouest
du Sénat (M. Morrison), Ire lec., 4796; 2
lec., 5154 ; en comité, 6488, 6731 ; (amende
ments), 6778.

BILLS-Suifie.
Bill (n' 142) pour autoriser les commissaires

dlu havre dle Québec à faire un emprunt (M%.
Dobeli), Ire lec, 4839; 2e lec., 5412 ; on
comité, 5414; 3e lec., .5601.

Bill (n0 143) dlu Sénat, amendant la loi fédérale
relative à lat preuve. 1893 (M. Fitzpatrick),
Ire leu., 5031 ; 2e lec., 5417 ; 3e tee., 5603.

Bill (n0 144) amendant de nouveau la loi con-
cernant les sauvages (M. Sifton), Ire lec.,
4924; m. pour f2e lec., 5180; 2e hec. et en
comité, 5182; 3e lec., 5254.

Bill (n0 145) amendant <le nouveau la loi des
chemins de fer (M1. Blair). Ire lec., 49253; 2e
lec. et en comité, 5184 ; en -comité, 5254.

Bill (n0 146) amendant la loi de 1894 et de 1995
concernant. l'irrigation au Nord-Ouest (11.
Sifton), i re lec., 4926 ; 2e lec., 531-22; on
comité, 5323; 3e loc., 60.34 ; amendement
<lu Sénat, 677j9.

Bill D (n0 147) du Sénat, pour faire droit à
James Pearson (M. Sutherland), Ire lec.,
5097 ; 2e toc., 5112; on comité et 3e le.,
5444.

Bill (n0 148) concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Com-rpagnie du chemin
de fer Grand Nord de Winnipeg (M. Blair),
Ire lec., 5097 ; 2e lec., 5414 ; on comité et
3e lec., 5415.

Bibi (n0 149) pour autoriser certains contrats
avec les compagnies de. steamers pour l'ins-
tallation d'entrepôts frigorifiques (M. Fisher),
i re toc., 5154 ; 2e hec. et en comité, 5847;
3e lec., 5864.

Bill (110 150) amendant la loi concernant les

juges des cours provinciales (M. Fitzpatrick),
ire ec., 5375; m. pour 2etee., 5851 ;2e toc.,

5895 ; on comité, 5895, 5897.
Bill (n0 151) du Sénat,« pour constituer on cor-

poration la Compagnie de chemin de fer, de
navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon (M. Rosamond>, Ire
loc., 53410; 2e lec., 5502.

Bill (n0 152) modifiant de nouveau l'acte des
douanes (M. Paterson), Ire lec., 5489 ; 2e
lec. et on comité, 6034; 3e lec., 6049.

* Bill (n0 153) pour protéger davantage les
douanes et les pêcheries (M. Paterson), Ire
hec., .5490 ; 2e lec., on comité et 3e lec., 6049.

Bill (n0' 154), dut Sénat, relatif au gouverne-
* ment du district du Yukon (sir Henri Joly

de Lotbinière), Ire lec., .5597 ; 2e hec., 5847;
3e lec., 5864.

Bill (nQ 155), du Sénat, modifiant le chapýitre
Il dles statuts de 1897 et restreignant 'im-

Eportation et l'emploi des subains (M. Field-
ing), Ire lec., 5721 ; 2e lec. et on. comité,
6051 ; 3e lec., 6093.

* Bill (n? 156), du Sénat, relatif à la reconnais-
sance deli criminels (M. Fielding), Ire lec.,

5721 ; 2e lec., 6049 ; on comité, 6050; 3e
lec., 6031.

LI Bill (nQ 157), concernant le remboursement
des deniers avancés à la Compagnie- du pont

t et du _prolongement du chemin de fer -de
Saint-Jean (M. Fielding), Ire lec., 5725; 9-e
lec., 5911 ; on conmité et 3e lee., 6093.

Bill (nQ 158) pour constituer on corporation la
eCompagnie du chemin de fer Londlon et Lac

Huron (M. Lister), Ire et 2e lea., on comité
et 3e lec., 5746.
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Bill (n9 159) relatif aux primes à accorder au

fer et à l'acier fabriqués au Canada (M.
Paterson), Ire et 2e lec., 5847 ; Se lee., 5864.

Bill (n0 160) concernant les frontières de la
province de Qué.bec (M. Sifton), Ire lec.,
5867 ; 2e leu. et en comité, 6448 ; 3e lec.,
6548.

Bill (n9 161) concernant le paiement des sub-
ventions votées pour aider à l'exécution des
travaux publics (M. Blair), Ire lec. 5987;
in. pour 2e lee., 6448 ; .2e lec., en comité et
3e lee., 6585.

Bill (nQ 162) pour confirmer un jugement en
faveur de la Compagnie di chemin de fer
Dominion Atlantic (M. Fitzpatrick), Ire et
2e lee., en comité et 3e lec., 6049.

Bill (nQ 163) accordant une nouvelle aide aux
commissaires du havre de Montréal (M.
Fielding) Ire et 2e leu., 6092; en comité,
6242 ; Se lec., 6298.

Bill (nO 164) pour amender l'acte des compa-
gnies (M. Fielding), Ire lec., 6160; 2e lec.,
en comité et Se lec., 6500.

Bill (n9 165) relatif aux compagnies de prêt
(M. Fielding), Ire lee., 6160.

Bill (nQ 166) concernant la sciure de bois jetée
dans les rivières navigables (air Louis
Davies), Ire leu., 6186 ; 2e lee., en comité
et Se lee., 6500.

Bill (n° 167) autorisant le directeur général des
Postes à établir un système de distribution
spéciale (M. Mulock), Ire lec., 6446 ; 2e
iee., en comité et 3e lee., 6593.

Bill (nO 168) concernant le fonds des écoles du
Manitoba (M. Fielding), Ire lee., 6496; mn.
pour 2e lec., 6586 ; 2e lee. et en comité,
6592. •

Bill (nO 169) concernant le compte de la dette
du Manitoba (M. Fielding), Ire lee., 6498;
Se lee., 6593.

Bill (nQ 170), du Sénat, modifiant de nouveau
l'acte concernant .les employés publics (M.
Fielding), Ire lec., 6545-; 2elec. eten comité,
6594 ; Se lee., 6596.

Bill (nQ 171) destiné à amender le tarif des
douanesde1897 (M. Fielding), Ire lee., 6598.

Bill (n9 172) destiné à amender la loi concer-
nant le revenu de l'intérieur (M. Fielding),
Ire lee., 6598 ; 2e lec., en comité et 3e lec.,
6777.

Bill (nO 173) amendant de nouveau la loi rela.
tive au Sénat et à la Chambre des Communes
(M. Fielding), Ire lee., 6665 ; en comité et.
3e lec., 6779.

Bill (n9 174), subsides (M. Fielding), Ire lec.,
6838; 2e lec., en comité et 3e lee., 6841.

BILrs d'intérêt privé (m. Scriver), 810, 839; (mi.-
Landerkin), 1585, 4350 ; (int.-Belcourt),
6496.

BiILs sanstionnés, 6866.
BoDDY,- Samuel--garde-pêche (int.-Taylor), 3157.
Bois, droits sur le--T. N.-O. (int. -Davis), 3613.
BouÉEs-Havre d'Arichat (int.-Gillies), 4623.
BouÈEs sur le Saint-Laurent (int.-Bergeron), 2860.
BorER, Toussaint; maître éclusier sur le canal de

Beauharnois (int.-Bergeron), 3160.
BRrsE-glace-Sainte-Anne de Sorel (sub.), 4924.
BinsE-lames de- l'Ardoise-Réparations (int.-Gil-

- lies), 841 ; (sub.), 4889.

BRIsE-lames de Belle-Rivière, I.P.-E. (int..Martin),
1538, 1757, 1760.

" de Brae (sub.), 4899.
" du Cap-Tourmentin (sub.), 4906.
" de Chapel-Cove, Cap-Breton (int. -Gil-

lies), 3761.
" à Gabarus "(int.-McDougall), 3615.
" deMétéghau--Réparations(sub.),4887.
" de New-Harbour (sub. et débat), 6603.
" - de Port-Latour (sub.), 4895.
" de Port-Morien (int.-McIDougall), 3615.
" de Souris (sub.), 4896.
" de Summerside (m.-Powell), 2429.
" de Tignish-Soumissions (int..Martin),

-926; (sub.), 4898.
" de Trout-Cove (int.-Tupper), 3302.
" de Wood-Islands, I.P.-E. (int.l-Martin),

2024.
BUDGET (int.-Foster), 1671, 2456 ; (m.-Cartwright),

2066; (maladie de M.Foster), 2732.
" supplémentaire pour l'exercice finissant le

30 juin 1898 (message de S.E.), 4927.
" de 1898-99 (message de S.E.), 2326, 5596.

BUDGÉTAIRE, exposé (discours de M. Fielding),
2675; (discours par M. Foster, 2764; air
Richard Cartwright, 2793 ; sir Charles Tup-
per, 281, ; 'M. Paterson, 2862; M. Wallace
2906; M. Macdonald (Huron), 2927; M.
Craig, 2960 ; M McMullen, 2086 ; M. Ben-
nett, 3003: M. McMillan, 3013; M. Kloepfer,
3022; M. Taylor, 3027; M. Frost, 3038 : M.
Sproule, 3053, 3071; M. Tarte, 3078; M.
Lemieux, 3083; M. Clancy, 3087.

BUDGETS supplémentaires de 1897-98 et 1898-99-
Message de S.E., 6419.

BUREAU de douanes à Chambord (int.-Casgrain),
1262.

de poste d'Arnprior-Inspecteur (int. Tay-
lor), 3613. -

" de poste d'Asheroft (int.-Prior), 2663.
" de poste de Belleville--Destitutions (obeer-

vations-Corby), 5313; (débat), 5393.
" de poste de Berthier (int.-Beausoleil), 3161,

5221.
" de poste de Double-Hill, I. P.-E. (int.-Mar-

tin), 1668.
" de poste de Militia-Point, N.-E. (int.-

Gillies), 2852.
" de poste d'Oak-Bay-Mills (int.-McAlister),

3301, 3404, 4272, 4628.
" de poste du Portage-la-Prairie (sub.), 4765.
" de poste de Rouleau (int.-Davin), 4353.
" de poste de Saint-Michel-de-Napierville

(int..Bergeron), 1264.
BUREAUx de poste fermés (int.-Taylor), 3399.

CARL.E sous-main-Ile Deer (int.-Ganong), 3614.
GABLtE transatlantique (int.-McNeill), 6194.
CABIE transpa*cifique entre la Colombie anglaise et

l'Australie (int.-Beattie), 2432; (int.-Casey),
4544; (observations-Casey. débat et lettre de
M. Sandford Fleming), 5375; (m.-Casey pour
impressions de documents), 5410; (iut.-
McNeill), 6424.

CABoTAGE canadien (B.-Tupper), 2415; lettre du
capitaine Irving, 2415; lettre du percepteur
des douanes, 2416; lettre du' ministre de
l'Intérieur; 2416 ; lettre du capitaine Irving
au ministre des Douanes, 2416 et suiv. ; loi
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CAno-rAG canadien-Suie.
des Etats-Unis, 2417 ; décision relative à
une saisie faite en Californie, 2417; art. du
Post Iite/ligencer de Seattle, 2419 : dépêche
de Washington, 2419 ; bill présenté au Con-
grès des Etats-Unis par M. Payne, 2420;
rapport du secrétaire Gage, 2422.

CAISSES d'épargnes postales (int.-Davin), 4621,
5621.

CA.Mro-Bello,île de -Téléphone(int.-Ganong),3614.
CA5uirs de brigade, 3e district (int.-Guillet), 5031.
CANAL de Cornwall-Agrandissement (sub.), 5680 ;

réparations aux écluses n' 15 et 17 (sub.),
5699.

" des Galops-Redressement et approfondis-
senient (sub.), 5685.

' de Grenville-Agrandissenent (sub.), 5697.
" du lac Champlain au fleuve Saint-Laurent

(B.-Préfontaine), 2092, 2326, 5498 ; (int.-
Monk), 5780.

" de Lachine--Approfondissenent de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.

" de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(int.-Belcourt), 3163 ; (discours par MM.
Poupore, Belcourt, Charlton, Haggart,
Tarte, Laurier), 5622.

"iMurray : pour un débarcadère flottant au
bureau du percepteur (sub.), 5700.

"i de Saint-Pierre (int.-Gillies), 1152.
" duSault-Sainte-Marie-Construction(sub.),

5695.
" de Soulanges-Deniande de soumissions

(int.-Bergeron), 3612; dépenses (int.-
Bergeron), 4458 ; construction (sub.),
5603, 5660.

" de la Vallée le la Trent (int.-Corby),
2430; (sub.), 5685.

de Williaisburg : pour un lève-porte et un
lève-pierre combinés pour le service sur
les biefs de rivière; pour construire une
paire de portes pour l'écluse (sub.), 5700.

CANAux, ouverture des (int.-Quinn), 2328; (int.-
Maclean), 2859.

CANDIDATURE de M. Dalton McCarthy à Brandon
(int.-Davin), 3995.

CAouTCrouc, droits imposes sur les articles en
(observations-Osler), 5771.

CAP-BRETo-Changements dans le département
le la Marine (int..McDougall), 579.

CARAnINIERS, associations les (sub.), 5714.
CARToUciiEs, fabrique de (sub.), 5714.
CENDREs, inspection des (int.-Préfontaine), 3159.
CENs ÉLECTORAL (B.-Fitzpatrick), 261 ; (débat),

1957; (citations de journaux par M. Bennett),
'>008 ; (traduction de l'annexe-int.-Cas-
grain), 20916; (reprise du débat), 2183; cita-
tion, par M. Mills, les paroles prononcées
à Annapolis par le ministre des Finances,
2184, 2212,2330; anendement-IPowell, 2362,
2524; art. du Budletin, cité par M. Kaul-
bach, cens électoral, 2525 ; (en comité),
2533, 2558, 3405, 3494, 3521, 3681 ; amend.-
Mclnerney, 3681 ; (en comité, 3767, 3796,
3853, 4568; impressions les listes, amende-
ments cités, 4568 ; ni. pour 3e lec., 4928 ;
citation : affidavit de D.-H. McFadden, re
listes les électeurs d'Emerson, 4930; amend. -
Tupper sur 3e lee., 4932 ; 3e lea., 4965 ;
amend. du Sénat, 6498, 6549, 6572, 6782 ;
(int..Foster), 6839.

CERTIFICATS aux capitaines et aux seconds de na-
vires (B..sir Louis Davis), 811, 1602.

de francs mineurs (int.-Maclean),
- 2853, 4458.

CHAnoBRD, entrepôt de douanes à (int. -Marcotte),
3615.

CHAMtP de tir de Saint-Luc (int..Monk), 4839.
CHARLESON, J. B. (int.-Foster), 6690.
CHAUFFAGE - Combustible - Edifices fédéraux

(sub.), 4876.
CH. DE FER Canadien du Pacifique-Terres (int.-

JameLoni), 1152.
" Canadien du Pacifique (B.-Morrison),

3155.
" du Cap-Breton-Crédit voté pour le

hard-pan (int.-MeLennan), 4459.
" de Ceinture le l'lie de Montréal (B.),

5130.
" Chignectou (int.-Lister-Art. de la

Gazette de Montréal), 4927.
"i lu Comté de Drummond (int.-Foster),

405,2327; (m. -Laurier pour enquête),
436 ; (rapport du comité dl'enquête-
Emploi d'un sténographe), 1094;
(int.-Foster-2e convention), 2859
(int.-Tupper-Rapport de l'enquête
publié dans le Globe), 4446; (m.-
Lister), 5723, 6184, 6546.

" Grand-Nord de Winnipeg (B.-Blair),
5414.

"d de l'Ile du Prince-Edoitard (int.-Mac-
donald), 2020; (pour raccourcir la
ligne-mère en rectifiant certaines
courbes sur cette ligne, et pour nou-
veau matériel roulant (sub.), 5592.

" Intercolonial-Montage de locomotives
(int..Tupper), 1148; matériel roulant
(sub.), 6652.

de Kingston à Pembroke (B.-Britton),
4162.

" du Lac.Témiscamingue (int..Poupore),
2023.

" les Laurentides (int. -Gauthier), 4268.
" du littoral de la Colombie anglaise à la

Stikine (int.-Macleau), 923.
London et Lac-Huron (B.-Lister), 3519.

" Manitoba et Nord-Ouest (int.-Davis),
1670; (observ.-Davis), 6500.

Nakusp et Slocan (B. -MacPherson),
3342.

Ontario etRivière àtLaPluie(B.-Suther.
· land, renvoyé au comité des chemins

de fer, canaux et télégraphes), 1529;
m. pour comité et débat, 2055, 2206,
2245; (amend.-Maclean), 2299.

" Pas-du-Nid-de-Corbeau - Convention
(int..McInnes), 1757 ; somme payée
au chemin de fer Canadien du Paci-
fique (int.-Foster), 2939 ; J. B. Char-
leson et l'engagement des ouvriers
(int. -Foster), 6690 ; décès d'ouvriers
(nm.-Bell), 3164; traitement des jour-
naliers employés sur ce chemin de fer
(observ. -Wallace), 6811 ; (int.-Ri-
chardson), 5421

" Qu'Appelle, Lac-Long et Saskatchewan
(observations-Davis et citations),
3675; (observations-Osler), 3849.

• entre Southport et Murray-Barbour,
I. P.-E. (int.-Martin), 841.
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Ci. DE FER (lu Sud de la Nouvelle-Ecosse (int.-
Kaulbach), 6807.

" Toronto et Baie d'Hi udson (B.-Clarke),
1585, 1683, 3952; extrait de la
charte, 3953, 3991 ; amendements du
Sénat, 5131, 5445.

de la Valée de la Rivière de la Cliau-
dière (IL .-3ostock), 2548, 2596, 2895,
3063.

" amendement à la loi relative aux (B.-
Blair), 4925.

CHE3iINS de fer et Cauaux-ministère (sub.), 3947,
3983.

CHn-Is;s de fer-Politique du gouvernement (int.-
Davin). 2329.

CE3a ss de fer du Grand-Trone et du Pacifique-
Raccordement à North-Bay (int.-Maclean),
3767.

CHEMiss ne fer--Grand-Trone et Parry-Soamd, et
Grand-Tronc et chemin de fer canadien du
Pacifique (int..Malenn), 389.

CHE3mIN à trianeau de la rivière Stikine au lac
Teslin (int.-Foster), 1022, 2328..

CHEirsEs et faux-cols-Industrie (.Débat sur obser-
vations-Monk), 5725.

CHiNAL des navires dans le fleuve Saint-Laurent
(euh.), 4383.

CHENAL du nord-Redressement et approfondisse-
Ment (sub.), 5681.

CHEvAux importés dles Etats-Unis (int. .Martin),
34.

CHEVAUx en pâturage (int.-McCleary), 2018.
CITATIos:---Discoure de M. Chamberlin, par M.

McNeill, 3i6, 357, 358; par M. McMullen,
362; câblegramme de la Gazette, par I.
McMulleu, 363; discoure de M. Denison,
par M. McMullen, 364; articles du tarif sur
lesquels les droits ont été abaissés, 365; ré.
ductions dans certains services, 366; dis-
cours Chamberlain, par M. Bergeron, 374;
citation d'une lettre de M. Hamilton Smith
pr M. Maclean, 732; lettre de M. Wm
Haillie, par M. Paterson, 772; discours de
M. Sunner par M. Haggart, 591 ; par M.
Rusa 11, 670 et suiv. ; discours de M. Blake
par M. Russell, 672 et suiv. ; lettres Davis
et Forget, par M. Davin, 845; articlé du
Star,leswhale-back,parM. McDougall, 905;
art. du 'Tin de la Saskatchewan sur le
débit de liqneurs dans le Yukon, par M.
Davis, 1011 ; art. du Witnese, rèlements
douaniers des Etats-Unis au Fort-rangel,
par air Charles Tupper, 1021 ; art. de La
Presse sur le Yukon, par M. Davin, 1061;
art. du Globe sur le Yukon, par M. Borden
(Halifax), 1083: Art. du Witnu, Yukon,
par M. Borden (Halifax), 1084 ; télégramme
du Citizen--pecheries de l'Atlantique-par
M. Russell, 1095; " Wheaton on Interna-
tional Law",· par M. Fitzpatrick, 1160;
" Phillinore ", par M. Fitzpatrick, 1160;
" Thomas Jefferson ", par M. Fitzpatrick,
1161 ; lettre de air John-A. Macdonald au
Dr Tupper, 27 àvril 1871, par M. Fitz-
patrick, 1163; "Hdle ",. par sir Charlea-
Hibbert Tupper, 1180 ; art. de M. Walcot
dans le World de New-York, par air Charles-
Hibbert Tupper, 1196; lettre de lord
Lytton, par air Charles-Hibbert Tupper,
1201 ; discours de M. Mackenzie à Kingston
en 1878, par sir Charles.Hibbert Tupper.

CrTATOS-Suite.
1207; " Crittenden ", par air Charlea-Hib-
bert Tupper, 1215; ra port du necrétaire
Gage, par sir Charles-Hibbert Tupper, 1220;
bill des E..U. relatif au iomestead dans
l'Alaska,. par siZ Charles-Hibbert Tupper,
1221 ; télégrammes du ministre de l'Inté-
rieur, par sir Charles Tupper, 1223, etc.
paroles de air Donald Smith--traité de
Vashington -rapportées par le Globeh, 1226;

Hall, par air Charles-Hibbert Tupper, 1227;
dépéche Shirt Sleezes Despatch, du général
Sherman, commentaires de M. Chamberlain,
par air Charles-Hibbert Tupper, 1228 ;
lettre de sir John-A. Macdonald à sir
Charles Tupper, par M. Tarte, 1235; art.
du Globe-Tarif des chemins de fer et les
colons du Manitoba, par M. Maclean, 1266 ;
télégramme de Victoria, C.-A., en date du
3 mars 1898, par M. Oliver, 1290 ; art. du
Coloidt de Victoria, C.-A., par M. Max-
well, 1314, 1317, 1321; paroles d'un fabri-
cant de Montréal, par M. Maxwell, 1318;
paroles de M. Edward Gurney, président de
la chambre de commerce de Toronto, 1321 :
art. du Globe du 29 août 1888, par M. Foi-
ter, 1373 ; art. du Globe du 15 février 1898,
par air Charles Tupper, 1470, 1471; mué-
moire de M. Moberly, par M. Davis, 1491 ;
télégramme de la presse de New. York. par
air Charles Tupper, 1495; art. du Globe
sur les transports, par M. Macleana, 1508 ;
art. de la loi du Manitoba concernant. es
chemins de fer, par M. Jameson, 1544; réso-
lution de l'institut agricole du Portage-
la-Piairie, par M. Rutherford, 1550;
cas soumis à la commission des chemins
de fer l'Iowa, par M. Rutherford, 1552 et
suiv.-art. du Hermld de Hamilton-assem-
blée, par M. Maclean, 1561 ; art. de jour-
naux, sciage lu bois, par M. Britton, 1586
et suiv. ; lettre " exportation de bois ". par
M. Sproule, 1592 ; contrat supplémentaire
-bill du chemin de fer du Yukon, par M.
Blair, 1597 ; compte rendu du Trade Bulle-
tin de Montréal-assemblée . des comner-
canta de* beurre et de fromage, par M.
tarmalee, 1726; paroles du prof. Robertson,
par M. Parmalee, 1726 ; paroles de M. E.-
B. Greenshields, mar~chand (faillite), par M.
Fortin, 1732 ; lettre de M. Hadrill (faillite),
par M. Fortin, 1732 ; lettre de S. Côté
(faillite), par M. Fortin, 1733 ; principe
énoncé par M. Robson (faillite), par M.
Fortin, 1733; art. du Star (faillite), par M.
Monk, 1747; diverses entrevues au sujet du
transport des grains, par M. Richardson,
1785 et suiv. ; lois du Minnesta au sujet des
entrepôts et lu grain, par M. Richardson,
1792; lettre à M. Richardson et'art. des lois
du 3innesota, 1792 et suiv. ; 2e lettre, 1794 ;
Bourinot, p. 199, par* air -Charles-Hibbert
Tupper, 1859; Leake, livre -de 1892, page
114, par air. Charles-Hibbert Tupper,
1861 ; art. du -Star l' · " Orateur et ses
lunettes ", part M. Bennett, 1866; *art.
de .1'g'vedna3g News de Toronto, par M.

-Bennett, 1867 f expédition de bestiaux du
Canada en Irlande, par M. Hugheu, -2097;
art. de la orth. Amrican Review, écrit
par M. Horace Plunkett, 2127,; art. du
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CITrTIOrS-Suite.
Farmer's Suin, 2153 ; compte rendu d'une
assemblée tenue à Saint-Georges publié par
l'Expositor de Brantford, 2154 ; art. de
l'Ouest Canadien sur la langue française, par
M. Monk, 2180; parples prononcées à Anna-
polis par le ministre des Finances, 2184 ;
aflidavit le E.-H. Armstrong, cité par M.
Mills, 2188 ; commentaires de l'atlidavit par
un journal, 2189 ; divers affidavit cités par
M. Mills-cens électoral, 2191 et suiv. ;
amendement fait au bill Thiompson relatif
au cens électoral (1894) cité par Ni. Mills,
2197.; art. de la loi lu cens électoral, N.-E.,
par M. Mills, 2199 ; paroles de M. Purdy et
du procureur général de la Nouvelle-Ecosse
sur l'acte du cens électoral provincial, par
M. Mills, 2199 et suiv. ; paroles de M.
Blanchard, 2201 ; paroles de M. -Greenway
en 1886 (cens électoral), 2226 ; amendement
Martin à la loi du cens électoral du Mani-
toba, 2226 ; paroles de M. Howland, à
Toronto, listes électorales, 2233 ; extrait
d'un ouvrage le M. Hadley sur la question
du transport, 2255 ; clante incorporée dans
toutes les chartes de compagnies de chemin
de fer, 2264 ; art. du Globe :" Nouveau
débouché pour le Manitoba ", 2276 ; art.
" Une association puissante ", 2277 ; art. de
l'Evening Post: " Le pouvoir des magnats
de chemins de fer", 2279 et 2280 ; art. du
Federalist : " Cens électoral d'Etat ", 2387 ;
paroles de sir Wilfrid Laurier à la conven-
tion de 1893, 2439, 2440 ; résolutions
adoptés à cette convention, 2440 ; paroles
du ministre de l'Agriculture à Moosomin,
octobre 1894, 2441 ; paroles de M. Jameson
à Winnipeg, octobre 1897, 2445 ; paroles de
M. Richardson à Winnipeg. octobre 1897,
2445, 2446 ; résolutions adoptées par les
épiciers de Montréal et de Hamilton-saisie
des salaires des fonctionnaires, 2460 ; opinion
du juge Rainville--Saisie des salaires des
fonctionnaires, 2693; art. de l'acte d'Ontario
définissant le mot :'employé", 2481; art. du
Bulletin, cité par M. Kaulbach, 2525 ; art. in-
titulé: "ILa spoliation des Egyptiens", cité
par M. Kaulbach, cens électoral, 2526 acte
de la Nouvelle-Ecosse concernant les élec-
tions, par M. MIls,2529etsuiv. ; art. de laloi
d'Ontario, 2538 ; serment de l'estimateur,
2539; art. de la loi d'Ontario, cens électoral,
2563 et suiv., 2568 ; loi électorale du Mani-
toba, 2583 ; lettre de M. Seaman à M. Davin
(loi électorale), 2583 ; affidavit de Heriot-C.
Ross, 2584; lettre de Wawanesa, Man.,
2585; compte rendu d'une séance de la
chambre de commerce de Kootanie, par M.
MeInnes, 2605 et suiv. ; résolution de la
législature de la Colombie anglaise, par M.
McInnes, 2609 et suiv. ; lettre de la chambre
de comnmercede Victoria, 2613: art. du Van-
couver World, par M. Morrison, 2616; ou-
vrage de M. Hole, 2621 ; extrait de l'Ency.
clopedia Britannica sur le sud de la Colombie
anglaise. 2625; télégramme de Rossland,
C.A., 2629 ; de Trail et de Nelson, 2630;
de Vernon et de Kaslo, 2631 ; lettre -de M.
Corbin, publiée dans le Globe; 2637 ; dis-
cours de M. Senmlin, 2643; rés. du conseil
municipal d'Hochelaga (poids et mesures-

CITATIONS-Suite.
poinines le terre), 2670 ; lettre du secrétaire
de la chambre de commerce de Montréal
(poids et mesures-pommes <le terrel, 2670 ;
art. du .eaner de Huntingdon (tarif), 2778;
paroles de sir Richard Cartwright à Chatham
et à Oakwood, 2785 ; paroles de sir Wilfrid
Laurier à London, 2837 ; tableau cité par
l'honorable 1. Paterson (tarif ancien et
tarif nouveau), 2877 ; paroles de sir Vilfrid
Laurier à Halifax (Chrouicle de Halifax),
29(18: à Montréal, en 1897, 2917; paroles
de M. Chamberlain le 4 juin 1897, à la con-
férence des premiers ministres des colonies,
2918; commerce anglo-canadien-Dépêche
à un journal de Toronto, 2994; tarifs de
1894 et 1897. tableau comparatif, par M.
MeMullen, 3001 ; instruments aratoires sur
lesquels on a réduit les droits, 3018 ; art. du
WitneMs, sur observ.-Craig--plébiscice, 3026;
requête des commerçants de bois de l'On-
tario, 3074; rapport du Dr Brisson-Société
de colonisation de Montréal, 3086; tableau
comparatif les importations des Etats-Unis
et de l'Angleterre, 3092 ; lettre de sir Oliver
Mowat à l'honorable M. Mackenzie, 3100:
extraits du Bdeil et autres, par M. Davin,
31(5 et suiv. ; art. de la Winimpey Tribune,
par M. Roche, 3132 ; articles de la Patrie,
du Bulletin d'Edmonton,.clu Gleaner, etc.,
3134; interview de M, Wilkie-Mail and
Empire, 3217 ; résolution de la chambre de
commerce de Toronto: caisses diépargnes
postales. 3218 ; discours de M. Chamberlain,
-question commerciale-3268; extrait de
l'Erening Journat-lecons de danse, 3385;
résolution du conseil des Six-Nations-.cens
électoral-346 et suiv. ; art. de la loi de la
Nouvelle-Ecosse-cens électoral-3425 ; art.
du Free Pres du Manitoba, cens électoral,
3430; Story's Commentaries upon the Ameri-
can Constitution (droit de suf'rage), 3467;
opinion du chancelier Boyd, 3472; art. de
la loi <le la N.-E.-cens électoral-3477;
art. de l'Erening Star de Toronto-ouvriers
étrangers-employés de King et Cie, 3483;
lettre citée par M. McCleary-travail des
aubains, 3489 ; lettre du département de la.
Trésorerie à Washington-travail des au-
bains, 3490; loi électorale de la -Nouvelle-
Ecosse, 1871, 3495; loi de la Nouvelle-
Ecosse-cens électoral-employés de P-In-
tercolonial, 3513; amendement du min. des
Chemins de fer et Canaux-cens électoral,
3522; loi du N.-B., 3557; art. du Free Press
du Manitoba, 3572; art. du Nor' Weuter-
procès de présidents de scrutin, 3588 ; amen-
dement-Monk--cens électoral, 3590; ta-
bleaux des employés des difféitents postes des
douanes, 3652 et suiv. ; clause du contrat
-entre la Compagnie du chemin de fer de
Prince-Alberb et Saskatchewan, 3676 ; télé-
gramme de M. Whitman, de Prince-Albert
(cité par M. Davis dans ses observations sur
le chemin de fer Qu'Appelle, Lac Long et
Sasiatehewan, 3676; autre télégramme du
maire et du président de la ch'ambre de com-
merce de Prince-Albert sur le même sujet,
3676; lettre de M. Sutherland sur' le même
sujet, 3678; affidavit de Arthur-T. Morse,
et de Frank-L. Milner (revision des listes
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CITATioss-Stdte.
électorales), 3686; loi du N.-B., élections,
3692, 3693; résolution relative à la loi du
cens électoral-convention libérale de 1893,
3701 ; Todd sur les pouvoirs du parlement
en matière de législation, 3712; loi de la
Nouvelle-Ecosse-nens électoral, 3731 ; pa-
roles de M. Fielding-question de la confé.
dération à la Nouvelle- Ecosse, 3752; clause
9 de la loi des élections de l'Ontario, 3755;
serment des votants dans l'Ontario, 3755;
amend. à l'art. 40 de la loi du Manitoba,
3768 ; paroles de M Roblin-cens électoral
du Manitoba, 3774; déclaration de D.-H.
McFadden, d'Emerson, Man., 3775; jour-
naux du Manitoba sur les lois électorales,
3776; projet de loi de cens électoral-fédé-
ration australienne, 3780,3781 ; art. du prof.
Moore, de l'Université de Melbourne, dans le
National Reiew,3782; parolesdu juge Wilson
re la Reine va O'Rourke, 3793 ; décision du
Conseil privé re Hodge is la Reine, 3799,
3815; ancien mode delanomination desshérifs
à la Nouvelle-Ecosse, 3821 ; mode actuel,
3821 ; Todd, pouvoirs du parlement, 3825 ;
décisions des juges Wilson et Hauarty, 3836;
lettre de l'inspecteur Moody, 3953; art. 6
de l'acte du N.-B. relatif aux élections, 3870;
Clements on the Constitution, 3881; paroles
d'un membre de la législature de la N.-E.,
3886; liste électorale au Manitoba, 3893 ;
art. 83, loi électorale de l'Ontario, 3894; loi
de Québec relative aux listes électorales,
3896; dépêche du World : chemin de fer de
Toronto à la baie d'Hudson, -3955 et suiv. ;
lettre de l'auditeur général au secrétaire du
ministère des Travaux publics, 3981; art. de
l'Examiner de San-Francisco, permis de
mineurs aux défilés <le White et de Chilkoot,
3987; entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans
la Confédération-arrêté ministériel du 26
juin 1873, 4009; extrait durapport statistique
du Canada-subventions aux chemins de fer,
4010 et suiv.; paroles de l'honorable M. Tarte
à Lévis, 4013; subventions aux chemins de
fer-état, 4015;. art. du Globe sur la prohi-
bition, .14 niai 1897,'4089; lettre de l'houo-
rable M. Mille, 7 avril 1898, sur la prohibi-
tion, 4090; paroles du Rév. M. Hextable sur
la prohibition, 4091; opinion de Burke sur
ce que doit être un représentant du peuple,
4092; Todd, Parliamentary government of
the Brtih Colonies (changement <le cabinet)
4156, 4171 ; lettre de M. John Sinclair, sec.
dit Gouverneur général, relativement à cer-
taines nominations proposées-par le cabinet
Tupper, 4181 ; lettre . au sous-secrétairé
d'Etat-salaire du commandant de la milice
canadi4nne,: 4284 ; rapport du capitaine
Smith-service -des .marées, 4301 ; rappôrt
de M. P.' McElhinney, expert nautique,
concernant le remorqueur Petrel, 4311 ;
lettre de' M. James Domville-gardien de
phare Palmer, 4321.; témoignages reçus par
M. McAlpine, 4322;: lettres relatives à la
salle d'exercices militaires -de. Gananoque,
par' M.Taylor, 4431 'et suiv. ; télégramme
-de : M. Prior-transport des. approvisionne.
mente au Yukon, 4443; enquête du chemin
de fer 'du Comté de Drummond--Rapport
publié dans'le Globe " Les impressions de M.
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Farwell," 4446 ; art. du Chronile de Halifax,
sur enquête du chemin de fer du Comté
de Drummond, 4447 ; lettre de Mgr Pascal
à F.-C. Baker-route vers le Yukon, 4464;
art. du Catholic Register-M M. McAlister
et Tennant, 4500, 4527 ; affidavit de Patrick
Horgan-re Tennant, 4504, 4578; lettre
dle J.-F. Tenuant à sir Wilfrid Laurier, 4509;
affidavit du secrétaire d'éléction--re Ten-
nant, 4514 et suiv. ; lettre de l'honorable M.
Paterson à M. Tennant, 4517; extrait de
May-brefs d'élection, 4560; lettre du mi
nistre -de la Marine et des Pêcheries à M.
Shepherd-pêcheurs du lac Erié, 4597; lettre
de M. Fauvel au ministre de la Marine et
des Pêcheries-destitutions, 4609 ; lettre de
M. J.-C. Paterson-re salle d'exercices mili-
taires de Gananoque, 4620; lettre au sujet
des bureaux de poste et des donunes d'Arn.
prior, 4733; art. du Post-Intelligencer de
Seattle (approvisionnements), 4777 ; procla-
mation de M. Mulock-port des lettres,
4836; art. lu Globe sur proclamation Mu-
lock, 4837; articles de la convention de
Berne-port des lettres, 4838; pétition des
électeurs de Whycocomagh-quai, 4891 ;
art. de la Gazette de Montréal-ehemin de
fer de Chignectou, 4927 ; affidavit de D.-H.
McFadden, re listes des élecleurs d'Emerson,
4930 ; lettre de J.-G. Dunlop, du comté de
Victoria, N.-E., re listes des électeurs, 4931;
bill australien, 4932; lettres à M. Taylor-
service postal, 4968; lettre citée par M.
Sproule- ouvriers étrangers, 5039; mémoire
des 'ovriers, cité par M. Clarke, 5043; lettre
de M. Soper à M. Taylor-ouvriers étran-
gers, 5046 ; art. du Times du 19 janvier
1898-questions commerciales, 5054; art.
de l'invention de Londres, 5055; art. du

aiturday Revieio, 5055; art. du Textie Mer.
cury, de.Manchester, 505.5; art. du British
Trade Journal, 5056 ; art. de la'Pall Mall
Gazette, 5056; art. du Times du 15 sept.
1897, 5057 ; paroles de M. Tonks, président
de la chambre-de commerce de Birmingham,
5058; paroles de membres de la chambre de
commerce de Warrington, 5058 ; art. du
Telegraph, de Sheffield, octobre 1892, 5059;
paroles du duo de Devonshire à Liverpool,
5061 ; paroles de M. Chamberlain devant le
congrès des chainbres de commerce, 5001 ;
discours de M. Chamberlain au " Canada
Club," 5064; résolution de la chambre .de
commerce de Toronto et paroles de M. Cham-
berlain sur cette résolution, 5065; paroles
de M. Chamberlain devant le congrès des
chambre de commerce de l'empire, 5069 ;
paroles de* M. Chamberlain 'aux premiers
ministres des ·colonies, 5069 ; discours de
M. McNeill à Larne, 5071 ; art. du Globe
sur paroles de M. Chamberlain". 5075 ;
lettre d'un pasteur sur 'le bill relatif aux
postes, 5101 ; -extraits, du* Manuel de
l'immigration-Assiniboa-ouest, 5155; ex-
trait du rapport de M. Forge t :.. récoltes
des sauvages, 5182 ; circulaire du chemin de
fer du Grand-Tronc-règlements, 5226 ; art.
du Toronto News-Freeman Halstead, pri-
sonnier à Porto-Rico, 5238 ; champ de tir,
Côte Saint-Lue - lettre de cultivateurs,
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5239 ; art. du Nor' Jexter-immigraits
galiciens, 5241; art. du lWities-Prohibi-
tion, 5249 ; crédits dépensés pour diverses
fins, 5271 ; mémoire cité par M. Sproule-
juges des cours provinciales-5327 ; paroles
de sir Melbourne Tait-juges des -ours pro-
vinciales-5332 ; extrait d'une lettre cité
par sir Charles-Hibbert Tupper-juges des
cours provinciales, 5336 ; let tre lu Board of
Trade de Montréal, citée par M. Quinn-
juges des cours provinciales-5341 ; réponse,
5341, 5342 ; Todd-conduite les juges,
5348; paroles du procureur général le la
province de Québec en 1893-94-juges les
cours provinciales, 5373 ; lettre de sir San-
ford Fleming à M. Casey-Câble transpaci-
fique, 5376 : extrait lu rapport de la confé-
rence entre M. Chamberlain et les premiers
ministres des colonies-cable transpacifique,
5383; extrait d'une lettre adressée par le
premier ministre lu Queensland à sir San-
ford Fleming-câble transpacifique, 5386;
lettre de M. Parkin, principal du collège du
Haut-Canada-câble transpacifique, 5387;
rapports Saint-Laurent*: pont d'Edmonton ;
carrières Degagné et de Calgary, 5432, 5433;
rapport de l'ingénieur en chef, M. Coste:
pont d'Edmonton, 5434 et suiv. ; résolution
adoptée par la chambre de commerce d'Ed-
monton : pont d'Edmonton, 5436; rapport
du comité du Conseil privé au sujet de l'adju-
dlication de l'entreprise: pont d'Edmonton,
5450; lettre de D.-R. Fraser: poteaux:
pont d'Edmonton, 5452; lettre du major
général Gascoigne à sir Wilfrid Laurier,
5491 ; rapport de la commission médicale:
blessures du constable Spencer, 5496 ; lettre
de M. Fred. White-constable Spencer,
5497 ; lettres concernant la destitution de
Rory McNeil, 5577 ; extraits du livre
" Parliamentary procedure,'. de Bourinot,
5598 ; témoignage de M. Meldrumu devant
la commission du Sénat-Canal de Montréal,
Ottawa et Baie Georgienne, 5627; témoi-
gnage de sir Win Van Horne, devant la
même commission, 5633 ; lettre de M.
Thonas-Curtis Clarke à M. McLeod Stewart
-Canal de Montréal, Ottawa et Baie Geor-
gienne, 5635 ; estimation du coût de l'entre-
prise de la construction du canal le 1lont-
réal, Ottawa et Baie Georgienne par M.
Clarke, 5636; témoignage du major général
Gascoigne devant la commission du Sénat-
Canal dle* Montréal, Ottawa et Baie Geor-
gienne, 5637 ; extrait d'un mémoire préparé
sur le canal dé klontréal, Uttawa et Baie
Georgienne, 5643 ; témoignage de M. Walter
Slanly devant la commission du Sénat,
canal de Montréal, Ottawa et Baie Geor-
gienne, 5643; rapport de M. T.-C. Clarke
au gouvernement sur la navigabilité de la
rivière Ottawa, 5645; rapport du major
Symons, sur canal de Montréal, Ottawa et
Baie Georgienne, 5645; lettre le M. W.-G.
Thompson re ciment le Battle-canal de
Soulanges, 5670; résolution de la chambre
de commerce de Toronto-canal de Trent,
5693 ; lettres du ministre de la Milice et du
sous-ministre de la Justice-nomination d'un
coinptable-5710; lettre du sous-ministre
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de la Milice, même sujet, 5711, correspon-
dance re permission à la milice d'assister aux
funérailles du cardinal Taschereau, 5715;
mémoire du Dr Mead-traitement de Mac-
donald et Fraser, employés du chemin de fer
<lu Pas-du-Nid-de-Corbeau, 5736; extraits
du rapport des commissaires-chemin de fer
du Pas-du-Nid -de-Corbeau, 5753 et suiv.;
rapport le M. Coneybeare-chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 5761; rapport
du juge-Lyman Dartt, 5775, 5776, 5780;
confession de Lyman Dartt, 5778; code
criiminel anglais, 5803 ; lettre de Macbeth et
Macpherson au ministre le la Justice re
élection contestée de London, 5805; lettres
re élection contestée de London, 5808 ; lettre
de M. McCutuheon à M. Taylor, 5824;
lettre de M. LeSueur à M. MeCutcheon,
5825; art. de l'Advocate de Prince-Albert
sur le bureau de poste, 5828 ; lettre de l'hon.
M. Tarte à l'hon. M. Mulock : bureau de
poste d'Oak-Bay, 5834; art. 13 du chap. 138
les Statuts revisés, 5894; Todd-indépen-
lance lu pouvoir judiciaire, 5900; paroles

de lord Cranworth, 5901; lettre de l'hon.
M. Fitzpatrick à M. Davin : la reine va
Skelton, 5914: la reine vs Skelton: acte
d'accusation et affidavit, 5917 et suiv. ; art.
d'un journal de Winnipeg, sur les Galiciens,
5928; procès-verbaux d une réunion men-
suelle des commissaires du havre de Mont-
réal, tenue le 10 avril 1894, 5992; art. du
Fitness au sujet des commissaires du havre
de Montréal, 5976 et suiv. ; paroles de M.
Bikerdike et d'autres commissaires du havre
de Montréal au sujet des travaux du havre,
5980: lettre de M. Bond à M. Préfontaine-
travaux lu havre de Montréal, 6000, lettres
relatives au kermès de San-José, 6052, 6055,
6057 ; correspondance à propos du bureau
de poste de Pirate Harbour. 6129 ; mémoire
du quartier-maitre général relativement aux
entreprises pour approvisionnements du
détachement envoyé au Yukon, 6138 ; lettre
de Chs.-T. Dixon, facteur renvoyé de l'In-
tercolonial, 6154; lettre de MMï. Booth et
Edwards au sujet de la sciure« de bois jetée
dans les rivières, 6187 ; art. du Witness,
commissaires du havre de Montréal, 6215;
art. de la Gazette, 6230; art. du Witness,
6236 ; lettre de membres de compagnies de
steamers, 6238; rapport des commissaires-
enquête sur le chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau, 6312; art. du Voice-ch.
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 6322 et
suiv. ; télégramme de Londres-contrat
Petersen, 6399; lettre de sir Sandford
Fleming-Câble transpacifique, 6424; lettre

. de Mgr Langevin à M. C. Pelletier, 6472;
mémoire du gouvernement du Manitoba au
ministre des Finances à Ottawa (fonds des
écoles) 6486; lettre de M. Tél. Ouimet aux
commissaires enquêteurs-- Pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, 6519; et réponse
des commissaires par M. Noxon, 6519;
Procédures re Augus MoLeod et Robt. M.
Noble et al, 6531 et- suiv.,-articles de .La
Patrie du 16 mai 1897, cités par M.;Berge-
ron, 6701, 6703 ; différents articles du Cana-
dien de 1877 et 1878, 6705; article du Canada
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du 26 octobre 1895, 6710 ; lettre M. Gillies,
M. P., à sir Richard Carwright re service
de steamers (le Mulgrave à Saint-Pierre,
6724 ; lettre de M. Bostock à M. Sifton re
destitution de Wentworth-F. Wood, agent
des sauvages à Kamloops, 6755; lettre de
M. Sifton à Wood, 6758 ; rapport re Thozmae
Nixon, fournisseur du département des sau-
vages au Manitoba et T. N.-O.,6759; extraits
du rapport des Commissaires nommés pour
faire une enquête sur le traitement des
journaliers employés sur le chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, 6812 et suiv.; lettre
du Rév. A.W. Nicholson à M. Clarke
Wallace re journaliers employés sur le
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau,
6823.

CLOTuRE-Parc de la Côte (lu Major (sub.), 4735.
CODE criminel, amendements (B.-Britton), 229;

(B.-Flint), 4130; (B,-Penny), 230. -
CoLLÈGE Militaire Royal (int.-Tupper), 4841, 5243.

" " -Classes(int.-Prior),842;
état-major et employés
(m.-Tupper), 2435.

COLLINOWoOD, port de-Améliorations(sub.), 5113.
Coioriaz anglaise, côtes de la-Rapport de M.

Coste (int.-Tupper), 4626.
" "i -- Edifices fédéraux, réparations,

etc. (sub.), 4773.
"d " -Havres et rivières (sub.), 5269.

CoLoBnmmE, rivière-Anméliorations en amont de
Golden (sub.), 5269; enlèvement de roches
en amont du Revelstoke (sub.), 5269; amé-
liorations de la passe entre les lacs La Flèche
d'en haut et d'en bas (sub.), 5270.

ComrrÈ des chemins de fer, canaux et télégraphes
(m.-Sutherland)-pour permission de
siéger pendant que la Chambre est en
séance), 5410, 5489.

" des chemins de fer du Conseil privé (int.-
Jameson), 1265.

" des comptes publics-(M. de M. McMullen
pour permission de siéger pendant les
séances de la Chambre), 5489.

"t des Débad (n.-Laurier), 385.
" mixte les impressions (m.-Laurier), 515.

COMITÉS permanents (m.-Laurier), 4, 385; (liste),
510.

CoMnERo des Antilles (int.-Borden, Halifax), 1152.
" desainsFort-Wilamn(int..Douglaa),

CoM>rxRcE, ministère du (sub.), 3949, 3984.
Cous des ostes, Nouvelle-Ecosse (int.-Tupper),

40.
" surnuméraires de la session (sub.), 5214.

Co.xxssiRus des égouts deMissaquash(B.-Logan),
2W93.

"g du havre de Montréal, avances aux
(rés.), 5597, 5963, 5990, 6093;
(B.), 6093, 6209, 6230.

du havre de Québec (B.-Dobell),
5412, 5601.

CoxmrssiRs-Pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul (int.-Monk), 3401 ; (int.-McMullen),
3403.

Coxrnssox anglo-américaine (explicationa-Davies
sur int.-Foster), 5748; (débat sur observ.-
Bertram), 6694.

CommissioN dei chemins de fer (int.-.McMillan),
1538. ·

Co3îi.ssiroN des chemins de fer (m. -Jameson), 1540.
CoMMIssross dans les troupes permanentes (int.-

Tyrwhitt), 5223.
Co3131UNxcATIoss d'hiver entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre ferme(iut. -Martin),1532.
CoP.AoNi. du canal du lac Champlain au Saint-

Laurent (B.), 6024.
" du chemin (le fer Alaska et Nord-

Ouest (m.-Belcourt), 1850.
" du chemin de fer Dominion Atlantic

(rés. et B.), 6049.
de chemin de fer et de canal du lac

Manitoba (B.), 4164.
du chemin de fer Grand Central du

N.-O. (B.), 6488, 6731, 6778.
de chemin de fer et de mines de la

Saskatchewan (m.-Landerkin), 3390.
" de chemin de fer, de navigation et de

mines d'Alberta et du Yukon (B.),
6227.

" de chemin de fer et de tramway du lac
Bennett au Klondike (B.-Haggart),
782, 879, 3342; (amend. du Sénat),
5130, 5444.

d'éclairage et de tramway de Dawson
(B.), 6028, 6222.

des filatures de coton de Montmorency
(B.-Penny), 3611.

d'infanterie de Morris, Man. (int.-
LaRivière), 2426.

" de mines, de terres et de transport du
Klondike et de la rivière de la Paix
(B.-Davis), 3606.

du pont et du prolongement du che.
min de fer de Saint-Jean (B..Ellis),
1684 ; (rés.-Fielding), 5312 ; en
comité, 5415, 5725.

" de télégraphe de l'Amérique du Nord
(B.-Hurley), 3205, 3343, 4658.

" télégraphique anglo-française (m..
Fraser), 4466.

CoxPAGNIEs, bill amendant l'acte relatif aux (B.-
Fielding), 4568, 4633.

CoxPAGNEIs cle colonisation, terres conoédées aux
(int.-Douglas), 411.

ComPAGNIEs. par actions dans le Yukon (int. -Dom-
ville), 1264.

ComrrEs publics, comité des (int.-Foster), 2169,
2179,5597; (int..Tupper),3025; (m.-Foster-
Impression du rapport), 5621.

CoT*s- Unis-Chemin de fer des -Paiements taits
à la compagnie (int.-Marcotte), 3157.

CoNcESSioNs forestières dans le district du Yukon
(int.-Davin), 407; (int.-Domville), 416.

CoNxcEsroNs forestières--District -de la Saskat-
chewan (int.-Davin), 413.

CoNCExsioNs minières du gouvernement-District
du Yukon (int.-Monk), 4458.

CoNFÉRENc de Londres-Premiers ministres des
colonies (m.-Fost.er), 1538.

CosEIL privé de 'la reine pour le Canada (sub.),
33683,3968. •

CoNsERvEs alimentaires pour le Yukon-Art. du
National Provisioner (int.-Quinn), 3403,
4353; (rép.-Laurier), 3493.

CoN.sERvEs de homard (int.-Bethune), 1153.
CoNTRÂTs conclus par le gouvernement-Pressura-

tion (int.-Clarke), 517.
CoNrnôixE de la police à cheval.du Nord-Ouest

(tub.), 3936.
Co.nT EUnsdu service public (B.-McMullen), 229.
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CONvENTION de Berne (exemplaire déposé par M.
Mulock), 5602.

CORBEIL, François-Destitution (int.-Bergeron),
2019.

CORNWALL, Canal de-Agrandissement (sub.), 5680;
réparations aux écluses n° 15 et 17 (sub.),
5699.

CoRONERs dans les T.N.-O. (observ.-Davin), 6839.
CoRREsPODÀNcE avec le Saint-Siège (int. -McDou-

gall), 3162, 6194. *
CôTé, M. Thonmas (int.-Roche), 3613.
COUILLARD-Dupuis, P. (int.-Casgrain), 6193.
CouR d'Appel (le l'Ontario (int.Maclean), 924.
CouR de Circuit de Montréal (int.-Lemieux), 516.
COUR de l'Echiquier (sub.), 5773.

" Supérieure aux Iles de la Madeleine (int..
Lemieux), 516.

" Suprême-Achat de livres (sub.), 5772.
CRÉosoTÉS, pilotis-Pour réparations générales aux

quais, bouées et brise-laines (sub.), 4899.
CRIMINELs, reconnaissance des (B.-Fielding), 5721,

6049.
CUMiINGs, Mlle Flora-Réclamation (int.-Davin),

1533.

DAGNEAULT, paie-maître-- Destitution (int.-
Marcotte), 3993.

DAUNAIs, C.-M. (int.-Davin), 1665.
DARTT, Lyman-Remise de peine (débat sur obser-

vations-Borden), 5775, 5780.
Déb5ats, (comité-Motion Laurier), 385; (rapport),

3300, 3674 ; (coft de publication), 3390 ;
traduction (int.-Casgrain), 1354 ; (débat sur
sub.), 6094.

DEMANDES de rapports (int. -Tupper et Bergeron),
3762 ; (int.-McDougallI, 4840, 5992, 5154;
(int.-Gillies), 5155 ; (int.-Mills), 4625.

DENRÉES. inspection des (sub.), 5819.
DÉPuTÉs, nouveaux, 2, 229, 3762.
DESTITUTION de M. G. McLeod (int.-Tupper), 3617.

" de M. Rory McNeil (int.-McDougall)'
520.

DESTITUTIONS, canal de Lachine et écluse de Sainte.
Anne (n.-Monk, par M. Gillies),
4C04.

"t -Comté du Cap-Breton (int.-Mc-
Dougall), 5242.

" dana le ministère de l'Intérieur
(int.-Davin), 716.

"6 dans les territoires du Nord-Ouest
(int.-Davin), 5488.

DÉTACHEMENT du major Walsh (int.-Foster), 412.
DnZANCHÎE, observance du (B.), 156; (débat), 1684,

1761 ; (m. pour Se lec.), 2007 ; rejetée sur
division, 2068 ; m. pour que le bill soit remis
sur l'ordre du jour, rejeté sur division, 2091.;

DIRECTEUR de la.poste d'Agnès (ni -Pope), 1540.
"de la poste de L'Ardoise (en has)-(int..

GÎillies), 922, 1148.
de la poste d'Ashcroft (int.-Prior), 1263.
de la poste de Battleford (observ..

Davin), 5913.
" de la poste de Chapeau (int.-Poupore),

2661.
de la poste de Cobourg (int.-Guillet),

520.
de la poste d'Elkhorn, Nlan. (int..

Roche), 4132.
de la poste de Gravenhurst, Ont. (int.-

Bennett), 4623.

DIRECTEUR de la poste de Kildare--Destitution
(int.-Dugas), 1353.

" de la poste de Kinross, i. P.-E. (int..
Martin), 4354.

" de la poste de Little-Sands, 1. P.-E.
(int.-.Martin), 4354.

" de la poste de Lock.Leven, C.-B. (int.-
Tupper), 1531.

" de la poste à Peake's-Station, . P.-E.
(int.-Macdonald), 3759.

" de la poste de Pictou, N.-E. (int.-
Tupper), 2431.

" de la poste de Saint-Cyprien (int.-Ber-
geron), 5220.

" de la poste de Saint-Félix-de-Valois
(int.-Dugas), 3994.

" de la poste de Saint-Jacques-l'Achigau
(int.-Dugas), 1537.

c de la poste à Saint-Tite (int.-Marcotte),
2663.

" de la poste de Sainte-Anne-de-Beaupré
(int.-Casgrain), 924.

" de la poste de Sainte-Anne-de-la-Pérade
(int.-Marcotte). 2855.

" de la poste de Waverley, Ont. (int.-
Bennett), 517.

" général des Postes-Avis (int.-Gillies),
3760.

DIRECTEURs de la poste de Provencher, Manitoba
(int.-LaRivière), 5219.

" de la poste-Destitution (int.-Gillies),
3994.

DIscouRs du trône, 3 ; (mn. pour prise en considé-
ration), 4.

DISTRIBUTION postale spéciale (B.), 6446, 6593.
DISTRIcT judiciaire de la Rivière-à-La-Pluie (int.-

Bennett), 4347.
DivisIoNs :

Amendement de M. Borden (Halifax), que le
bill (n° 6) à l'effetde ratifier un contrat entre
Sa Majesté et William Mackenzie et Donald-
D. Mdann et de constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Yukon
Canadien ne soit pas lu une seconde fois,
mais qu'il soit résolu :

Que cette Chambre, tout en reconnaissant
la nécessité de fournir des facilités de trans-
port convenables pour la région aurifère du
Yukon Canadien, regarde comme inadmis-
sibles les conditions et stipulations du con-
trat proposé, niais appuiera cordialement
l'octroi d'un secours important pour aider à
la construction immédiate d'un chemin de
fer par la route la meilleure possible, à des
conditions et avec les garanties qui empé-
cheront la création d'un monopole de chemin
de fer ou d'exploitation iminière.

Rejeté par 119 contre 65, 1492.
Motion du ministre des Chemins de 'fer et

Canaux (M. Blair), proposant la deuxième
lecture du bill (n° 6), adoptée par 111 contre
72, 1493.

Motion de M. Marcotte re député de ,Riche-
lieu. rejetée par 79 contre 39, 1930.

Motion de M. Maclean " que le bill (n° 2) à
l'effet d'assurer la meilleure observance du
dimanche ne soit pas lu une troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé en comité général
afin de retrancher le paragraphe (c) de
l'article 1 ", adoptée par 64 contre 58,
2068.
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Motion de M. Charlton "que le bill (n° 2) à

l'effet d'assurer la meilleure observance du
dimanuhe soit remis sur l'ordre du jour ",
rejetée par 93 contre 52, 2091.

Amendement le 31. Sutherland à la motion de
M. Reid relative au commerce de beurre,
2143, adopté par 80 contre 34, 2167.

Vote de la Chambre pour décider si la 3 lec-
ture du bill (n° 32) concernant la Compagnie
du chenin de fer de l'Ontario et de la
Rivière-à-La-Pluie doit avoir lieu,-pour 56,
contre 35, 2283.

Amendement de M. Maclean au bill (n° 32)
concernant la Compagnie du chemin de fer
de l'Ontario et de la Rivière-à-La-Pluie,
rejeté par 65 contre 16, 2.325.

Amendement de M. Powell au bill (n° 16)
concernant le cens électoral, 2362; rejeté par
97 contre 48, 2411.

Amendement de M. Fielding-ajournement
du débat sur les instruments aratoires,
adopté par 46 contre 14, 2762.

Amendements du Sénat au bill relatif au che-
min de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière-pour 44, contre 64, 3069.

Amendement de M. Davin-réduction du taux
d'intérêt payé sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargnes postales-rejeté par 76
contre 40, 3239.

Amendement de M. Casey-bill-sûreté sur
les chemins de fer-rejeté par 80 contre 21,
4494.

Amendement de air Charles Tupper-cens
électoral, 4932, rejeté par 88 contre 48, 4953.

Motion de M. Bertram demandant que la
Chambre se forme en comité pour étudier le
bill constituant en corporation la Grande
loge suprême de la Société de bienfaisance
des Bona of England, adoptée par 85 contre
44, 5267.

Motion de M. Foster-Auditeur général-
rejetée par 49 contre 32, 5392.

Motion t6586) de M. Fielding pour 2e lec. du
bill concernant le fonds des écoles du Mani
toba, adoptée par 61 contre 32, 6591.

DocuMENT adressé au Saint-Père (int.-McDougall
abandonnée), 520.

DoMMAGEs à Beloil (int.-Monk), 245,5.
DomrvuLz, accusations contre le lieutenant-colonel

(int.-Foster), 4683.
.DORCHESTER, pénitencier de (sub.), 5804.
.DouANEs-Aide-inspecteur-Québec (int.-Tupper)

2430.
" ministère des (sub.), 3945, 3974, 5215:

6807, 6836.
"e modifications à l'acte des (B.-Paterson)

5489, 6034.
-Recettes et officiers à Saint.Hyacinth,

(int.-Monk), 518.
au Yukon (int.-In m), 388.

DoUANIER à Bath, Ontario (int.-Wilson), 5221.
" àGrand-Narrows(int.-McDougall),1535

DoUAImERS au Yukon (int.-Davin et art. di
Citizen), 3851.

DouCET's-ULnding-Dragae (sub.), 6649.
DR.AG -Baux à J.-A. Mercier (int.-Maxwell)

1670.
Colombie anglaise (sub.), 5301.
" Grand-Etang, comté d'Invernes (int.

McLennan, Inverness), 4621.

DRAGAGE, Manitoba (sub.), 5301.
" nouvel outillage <le (sub.), 5276.
" N.-E., I.P.-E. et N.-B. (sub.), 5285.

port de Toronto (int.-Clarke), 414, 840,
41:32.

Québec et Ontario (sub.), 5289.
Rivière de la Paix (int.-Maclean), 410.

" de l'or dans le Yukon (int.-Davin), 350,
644; (int.-Foster), 926, 2859.

service général (sub.), 5301.
DR AGuEUR Mudlark (int.-McInnes), 3303.

" Priice-Edicard(int.-Macdonald, King),
2020.

DRAINAGE sur les propriétés des compagnies de
chemins de fer (B.), 157, 347, 1774, 1776.

DROIT sur les pelles et les bêches (int. -Richardson),
1671.

.DRoITs d'auteur au Canada (int. -sir Charles-Hib-
* bert Tupper), 406; (observ.-Robertson),

5912.
" d'exportation sur le bois (int.-Wallace),

26.58.
" différentiels (int.-Tupper), 435.

DRtoLET, privilège de dragage accordé au chevalier
(int.-Uavin), 577; (explications.Sifton),
718; (int.-Foster), 925; (cession de pri-
vilège int.-Davin), 4268.

DuT<DAs, destitution de M. (int.-Landerkin), 5731.
DUPONT, M. F.-Décès, 1528.

EAUX navigables, protection des (B.-Davies), 4267.
Ecol.E d'industrie de Battleford (int.-Davis), 1353.

" d'industrie du Lac-aux-Canards (int.-Davis),
2020.

" d'industrie de Réi (int.-Davin), 716.
" d'infanterie à Frédéricton et à London (int.-

Ross-Robertson), 6191.
ECoLES du Manitoba (int.-Bergeron, par M. Taylor),

2729.
" du Manitoba, fonds (résolution), 3483.

EcoNourE interne-Message de S.E., 347.
EDiJOE de l'immigration - Réparations, amen.

blenient, etc. (sub.), 4879.
EDmw'E de l'ouest (int.-Foater), 2179, 2860.
EDîiicEs publics en général (sub.), 4774.

" publics fédéraux-Loyer (sub.), 4875;
salaires des mécaniciens, chauffeurs,
gardiens, etc. (sub.), 4875; chauffage-
combustible (sub.), 4876.

" publics fédéraux - Colombie anglaise
(sub.), 4773.

" publics fédéraux, réfection et améliora-
tions, Ontario (sub.), 4730.

publics .du Manitoba (int.-LaRivière),
3303.

" du parlement-Trottoirs en asphalte(int.-
Divin), 1536.

publics, N.-E. (sub.), 4403.
. publics, Ottawa-Reconstruction d'une
partie de l'édifice de l'ouest (sub.), 4401 ;
ventilation et éclairage-réparations, maté-
riaux, mobilier, etc. (sub.), 4867 ; téléphone,
4873.

EDxo2-ox, pont d' (int.-Davin), 1153, 3304, 3675,
4134.

, EDWARDs, Dr-Nomination (int.-Davin), 3992.
ELEcrioN. dans Macdonald-Coût des poursuites

(int.-Roche), 2024.
- ELEOTrONs contestées, 1.

E.tvATEuEs, monopole des (int.-Rutherford), 516.
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EMMAGAsINAGE à froid-Ile du Prince-Edouard
(int.-Martin), 715.

EmpLois et destitutions, 1878-79 (m.-Belcourt),
3163.

EMPLOYÉS du chemin de fer Intercolonial réins-
tallés (M. Borden, Halifax), 3163.

publics (B.), 6545, 6594.
EMPRUNT de 1897 (int..Clarke), 3613.
ENCOURAGEMENT au commerce de beurre (i.-Reid

et discours), 2025.
ENREGISTREMENT des navires (sub.), 4296.
ENTREPOSAGE et transit, etc., sur la côte du Paci-

fique (m.-Foster), 1539.
ETALoN de grains (int.-Davin), 1534.
ETRANGERS, emploi des (B.), 228 ; (int.-Davin),

406.
ETRANGERS et mines (B.-McMullen), 1260.
ETUDES sur les marées et les courants (m. -Tupper),

1581.
Ex-ambassadeur espagnol à Washington-Sa pré-

sence an Canada (int. -Charlton), 5033.
EXAM1EN des mécaniciens de machines fixes (B.-

Sutherland), 2414.
EXPÉDITION à la baie d'Hudson (int.-Roche), 521,

2024.
" des bestiaux à Belfast (int.-Hughes),

416, 1956, 2097; (lettre), 2097; (int.-
Quinn), 2458.

" de secoursdes Etats-Unis (int.-Foster),
89 ; (int.-McInnes), 840.

ExPLICAT1ONs de nature personnelle: par M. Dom-
ville-Article de la Gazette, 1759; par M.
Davin-paroles de l'honorable M. Paterson
à Moosomin, 3763; par M. McLennan (In.
verness)-allégations de M. Mills, 3988; par
M. McNeill-citations le discours de M.
Chamberlain, 447 ; par M. Oliver-discours
Davin, 2523 ; par sir Charles Tupper-tarif
différentiel au profit de l'Angleterre, 2980 ;
par M. Craig-art. du Witnese (plébiscite),
3025 ; par M. Talbot-observations Beattie,
3139 ; par M. Gauvreau-élection de Témis-
couata, 4729 ; par M. Sproule-article du
Citizen, 4776; par M. McMillan-assertion
faite dans les Ddbata, 5314; par M. Bel-
court-art. de la Gazette de Montréal, 5423;
par M. Marcotte-art. de La Patrie, 6665;
par M. Bergeron-art. de La Patrie, 6700.

EXPLOITATION des placers et locations de terres à
. bois dans le Yukon (int.-Foster), 394.

EXPLORATION des défilés dans le Yukon (int.-
Foster), 414.

EXPOSITION des territoires à Régina (int.-Davin),
417 ; prix remporté par M. Cameron (int.-
Davin), 844; compte de P. Lamont (int.-
Davin), 2093.

FAILLITE (B. Fortin), 1728 ; (int.-Maclean),
2456 ; (observations-sir Charles Tupper),
2520 ; (int.-Maclean), 3303. .

FALSIFIcATIoNs des aliments, amendement à l'acte
concernant les (B.-Joly), 1502, 4137.

FERGUSON, Roderick (im.-Gillies), 3164.
FERmaE expérimentale (sub.), 5190 ; impression et

distribution des rapports (sub.), 5206 ; nou-
veaux édifices (sub.), 4775.

FERME modèle à Saint.Jacques (int..Dugas), 6191.
FÊTE de la Reine (m. -Laurier), 5153.
FÊTES (Bill-Penny), 229.
FIL d'engerbage, droits sur le (int.-Taylor), 390.

FIL d'engerbage, vente de (int.-Taylor), 3158.
FINANCES, ministère des (sub.), 3944, 3974.
FIsH ER, M. James-Expédition à la baie d'Hudson

(int.-Roche), 2024.
FONDS des écoles du Manitoba (rés.), 6449, 9496,

6586.
FORESTIERS, ordre ancien des (B. -Sutherland), 2728.
FORqERONs du gouvernement à Grand-Narrows,

C.B. (int.-Mcl)ongall), 3160.
FORT-WRANGEL - Règlements douaniers (int.-

Tupper et art. du Witneas de Montréal, 1021.
FOURNITURES militaires au camp d'Aldershot (m. -

Tupper), 1539.
FtAis de gestion (sub.), 3305.
FRASER, rivière-Améliorations du chenal (sub.),

5269.
" FREDERICE J. Gerring," navire de pêche des

Etats-Unis (m.-Tupper), 2435.
FRIGORIFIQUES, entrepts-Contrats passés avec

les compagnies le steamers (B.), 5847.
FRoMAGERIES de la la province de Québec (int.-

Marcotte), 1356.
FRONTIÈRE entre la Canada et les Etats-Unis (int.-

McInnes), 927. .
FRoNTIÈtREs de la province de Québec (B.), 5864,

6448, 6548.

GALBRAITH, M., employé des canaux (int.-
Montague), 444.

GALERIE nationale des Beaux-arts (sub.), 5305.
GALICIENs, colons (int.-Davin), 87 ; art. du No-

Wester (int.-Davin), 5241.
GALOrs, canal des-Redressement -et approfon-

dissement (sub.), 5685.
GANANOQUE--Edifice de la douane (int.-Taylor),

4268 ; salle d'exercices militaires (int.-
Taylor),2859,3303; (discours-Taylor),4427;
lettre de M. J.-C. Paterson, 4620.

GARDE-magasin sur le canal de Lachine (int.-
* Quinn), 391.

GARDE nationale de l'Illinois-Premier régiment
int.-Clarke), 517.

GARDIEN des bains à Banff (int.-Davin), 386.
- " des estacades à Beloil (int.-Monk), 2455.

" des phares-Salaires et allocations (sub.),
4320.

GARE de Moncton (int.-Powell), 410 ; plomberie et
appareils de cbauffige (int.-Powell), 2021.

GARE à Saint-Michel (int.-Casgrain), 2854.
GAscoIGNE, major général (int.-Bennett), 3302;

démisson (int.-Caron), 3605; (lettre du gé-
néral à sir Wilfrid Laurier), 5491 ; observ.-
Foster sur procédure de la Chambre), 5598;
observations de l'Orateur), 5619.

GATIEN, Louis (int.-Bergeron), 6691.
GAz, inspection du (B.-Joly), 1503, 1847.
GÉoLOGIQUE, co'nmission (int.), 3948 ; (B.-Sifton),

4136 ; augmentation de certains traitements
(sub.), 6506 ; fraissupplémentaires faits pour
l'envoi de deux brigades au district du
Yukon (sub.), 6749.

GESTION, frais de (sub.), 3305.
GisBoaNE, M.-inspecteur des lignes télégraphiques

de l'Etat (int.-Davin), 4621.
GLADSTONE, mort de M., 5098 : résolution de con-

doléance-Discours par sir Wilfrid Laurier,
sir Charles, Tupper et M. Coitigan, 5316.

GLADSTONE, très honorable W.-E. (int.-Gibson),
3761.

GLISSOIRES et estacades (sub.), 5301..

M
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GonnouT, Albert-Destitutin(int.-Casgrain),362.
GOUvERNEUR général-Bureau du secrétaire (sub.),

3307, 3968.
Départ-Adresse, 6420.
et responsabilité ministérielle

(débt), 215.
GRALNS, étalon de (int.-Davin), 1534.

" de semence-Sommes dues (int.-Davin),
4460; (observations), 4840.

-Transport des grains dans le Manitoba
et les territoires du N.-O. (B.-Douglas),
385; (int.-Richardson), 415.

GRENVILLE, canal de -Agrandissement(sub.),5697.
GRESHAM, le-:-Passage des bâtiments de guerre

américains dans les canaux du Canada (int.-
Wallace), 3764.

GRvis, S. R.-Destitution (m.-Tupper), 1580.
GUEREE de tarif entre les chemins de fer-Le che-

min de fer Iutercolonial (int.-Foster), 1273.

RAGER, C.-E.-D., percepteur de Hagersville
(int.-Somerville), 843.

HALFAX, salle d'exercices le (sub.), 4403.
HALSTEAD, Freeman (int.-Henderson et article du

Toronto World), 5238.
HARD-PAN, crédit voté pour le-Chemin de fer du

Cap-Breton (int.-McLennan), 4459.
HARNAIS en sellerie militaires (int.-Monk), 1263.
HARus, M.-gérant du trafic sur l'Intercolonial

(int.-Tupper), 2729; (m.-Tupper), 3165;
(int.-Foster), 4683.

HAUT commissaire (sub.), 3950, 3962.
HAVRE à Naufrage, I. P.-E. (int. -Macdonald),2729.

de refuge-Aspey-Bay, N.-E. (int.-Be-
thunq), 2432.,

" de Saint-Jean (B.-Ellia), 2093, 4383.
" de Shippégan-Travaux de 'protection et

le réparations (sub.), 4906.
" de Toronto-W.-E. Phin (int.-Clancy),

1150.
HAvRES, jetées et brise-lames de l'État (B. -sir Louis

Davies), 811, 1605, 4628.
" quais et brise-laines de l'État (B.-Davies),

4267.
et rivières-Ile-du-Prince-Edouard-Ré-
Spations générales aux jetées et brise-

lmes (sub.), 4896.
" et rivières-Ontario - Rivière Kaminis-

tiquia (aub.), 4400.
et rivières-Provinces maritimes en géné-

ral (sub.), 4906.
HÉBERT, L-A. (int.-Gauvresu), 6693.
HEnvwRD, Edwin-Divorce (B.), 2852, 3156, 3011.
HIxes, Wn--Garde-pche (int.-Taylor), 3157.
HomARD, conserves de (int.-Bethune), 1153.

" -Baie de Fundy (int.-Logan), 411.
"HOMESEmDs, " loi des (int.-Bergeron), 1151,1538.
RôprrAux de.la marine (tub.), 4340.
H5TzL des monnaies (int.-Bergeron), 1153.
HouDz, Ch@-E. (int.-Marcotte), 6691.
HUBERT, Melle (int.-Gillips), 6547.
HUrrRutRE., I. P.-E. (int.-Yeo), 1530.
Hus.anne, 8e-Colonel commandant (int.-Foster),

5240.

ILE du Prince-Edouard-Embranchement de che-
min de for (m..Martin), 4004.

du Prince-Edouard-Havres et rivières-Ré-
parations générales aux jetées et brise-
lames (sub.), 4896.

ILE Sainte-Hélène (int.-Lenieux), 390.
ILEs de la Madeleine - Cour Supérieure (int.-

Lemieux), 516.
I3IGRANTS étrangers-Galiciens etc. (int.-Mac.

lean), 5310. •

IMMIGRATION (sub.), 6338.
"i -Appointements des agents et des

employés au Canada (sub.), 5925.
"u chinoise-Amendement à l'acte rela-

tif à l' (B.-Maxwell), 516.
"4 département de l'-Louage de voi-

tures (int.-Davis), 3613.
de servantes (int.-Roche), 2852.

" édifice de l'-Réparations, ameuble-
ment (sub.), 4879.

japonaise (B.-Mclnnes), 1496'; (int.-
Davin), 2103 ; (int.-McInnes),

2179.
" au Yukon (int.-MclInnes), 519.

hiPoRTATION d'articles imposables (int.-Foster),
518.

" de maïs (int.-Taylor), 3158.
" de niais au Manitoba (int.-Roche),

3159.
IMPoRTATIONS auxquelles s'est appliquée la clause

de récéprocité du tarif de 1897
(int.-Foster), 3012.

t des Etats. Unis et de la Grande-Bre-
ta (int.-Mills), 3161 ; (int..
M allace), 3400.

ImP5TS douaniers des Etats-Unis dans l'Alaska
(int.-sir Charles-Hibbert Tupper), 347.

IMPRESSION et distribution des rapports des fermes,
(sub.), 5206.

biPRESSIoNS-Comité mixte (m.-Laurier), 515.
" diverses (sub.-Dernière épreuve),

6834.
" en français (int.-Casgrain), 2663.

du parlement (m.-Gibson), 3205.
et peterie (sub.), 3920, 3936.

IMP IERIE--. .H.-T. Snith (int.-Copp), 2024.
Surintendvnt (int.-Copp), 2093.

IMPRINEUR de la reine (int.-Copp), 2728.
INCENDIE de l'édifice de l'ouest (int.-Davin), 2022.
INDEMNITÉ des membres du parlement (rés.), 6423,

666.
INDUSTRIE laitière-Pour encourager l'établisse-

ment et l'entretien de * beurreries dans les
territoires du Nord-Ouest (sub.), 5208.

INONDATIONS du fleuve Saint-Laurent (int.-Mar-
cotte), 3159.

"i sur la Grande-Rivière (observations.
Montagne), 2177.

" à Sainte-Geneviève (int.-Monk), 408 ;
sur la rivière Otonabee (int.-Lang),
415.

INsxPCzuR de bétail sur pied (int.-Clarke), 5223.
" et gardes-pêche- Salaires et déboursés

(sub.), 4341.
INSPECTION des bateaux à vapeur et délivrance de

licences aux mécaniciens (B. sir Louis
Davies), 812, 1611, 1798, 2181.

" des bateaux à vapeur-Remise des
" amendes (int.-Tupper), 2019.
" des bateaux à vapeur (tub.). 4340.

." des cendres (int.-Préfontaine), 3159.
des denrées (tub.), 5819.

" du gaz (B.-Joly), Ire lec., .1503, 1847.
" loi générale d' (B.-Penny), 1756; (.m.

pour retirer le bill), 2245.
" de la milice (int.-Monk), 1536.
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INSPEcTION du pétrole (B.-Joly), 1503, 1847.
des substances alimentaires et dee

engrais (sub.), 5215.
INSTITUT de Mount-Elgin (int.-Heyd), 578.
INsTaUcrroNs au lieutenant Sutton (int.-Monk),

15:36.
INs-TRiENTs aratoires-Entrée en franchise (M. et

discours Davin), 2437, 2733.
INTERcOLONJAL-13arrières de fermes (m.-Tupper),

4567.
'' changement de route-Springhill,

N.-E. (int.-Powell) 1666.
'' cheval tué (int.-Gauvreau), 3158.
" conbustible (int.-Marcotte),2662.

employés de l' (int.-Casgrain),
519.

entre Montréil et Lévis (int.-
Foster), 2940 ; (rép.-Blair),

M. Harris (int.-Tupper), 2729.
nouvel indicateur (int.-Cho-

quette), 5423.
Nouvelles commodités lfalifax

(sub.), 5545 ; pour dommages
aux terrains-Divisions d'Ox-
ford, New-Glasgow et Cap-
Breton (sub.), 5548; construe-
tion premiè';e (sub.), 5548
augmentation de la solidité
(les ponts de fer (sub.), 5550,
5708.

Paiement au Grand-Tronc et au
Druîmond - Affermage du
chemin qui s'étenl entre la
Chaudière et Montréal (sub.),
5698.

y comripris le prolongement jusqu'à
Montréal (sub.), 5708.

-Transport du bois deconstruetion
sur l' (int.-Tupper), 2103.

INTÉRÊTs payés aux provinces de Québec et de
l'Ontario (int.-Henderson), 390.

INTÉRIEUR, ministère de l' (suh.), 3920, 3941.
" sous-ministre de l' (int. -Bergeron),

2942.
IRLANAirs catholiques nommés au ministère des

douanes (int.-Hughes), 3993.
IRaRoiTIoN au Nord-Ouest (8.-Sif ton), 4920, 5322,

6034 ; (aniend. du Sénat), 6779.

JENNLNGS, rapport de M., 351.
Jouxsox, John-T.--Destitution (in.-McCleary),

3614.
JONEs, Charles-A.-Nomination (int..Davin) 3992.
JounrNA x à la gaire de Lévis (int.-Casgrain), 1151.
JUBILÉ, timbres dn (int.-Foster), 2939, 3401 ; (int.-

Wallace), 3403.
JUDIQUE-Nouveau quai (sub.), 4880, 4882.
Ju44E pour 'Ie district de Saskatchewan (int.-

Davis), 6121.
JUOEs de Chicoutimi et Saguenay et Gaspé (int.-

Angers), 6425.
" des cours provinciales-(Rés.-Fitzpatrick),

5097, 5323; en comité, 5324 ; (B.), 5851,
5864, 5897, 6122.

4 les cours provinciales-Pension (rés.), 6161,
(1196; (B.), 6208.

" dans les territoires du Nord.Ouest (int.-
Davin), 1530.

JUSTICE, ministère de la (sub.), 3364, 3969.
" sous-ministre de la (int.-Copp), 2729.

KAMINISTIQUIA-Rivière (sub.),.4400.
KAsLo-Slocan-Chenin de fer (int.-Haggart), 344.
KENYTVILLE, édifice public de (sub.), 4403.
KERiass de San-José (1.-Fisher), 1645; sanction

royale, 1803 (observ. de M. Charlton et
citation de différentes lettres et "autres
documents), 1932; observ. de M. MacLaren
et débat, 6052.

KILLAM, A.-E. (int.-McInerney), 714, 4057.
KILLARNEY, sous-percepteur de douane à (int.-

Roche), 4131.
KING, W.-A.-Destitution (int.-Foster), 6190.
KINUSTON-Salle d'exercices (sub.), 4734.
Ki.oNrcE-Route vid Edmonton et Prince-

Albert (int.-Davis), 388.
KooTANIE-Service postal dans la (int.-Tupper et

télégramme), 1505.

LACHINE, Canal de-Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.

LAC Manitoba-Nouvelles décharges (sub.), 5151.
LAMBERT, Martin-de Montague, 1P.-E. (int.-

Macdonald), 5032.
LANGUE française dans les territoires du Nord-

Ouest (int.-Monk et citation 4'un article de
l'Onest Uanadien), 2180.

LAPRaRIE-Travaux aux brise-glace-Dragage du
chenal des bateaux à vapeur (sub.), 4917.

LAURENTIDEs, chemin de fer des (int.-Gatithier),
4268.

LAvOiE, Dr (int.-Bergeron), 6189.
LAvYY, Patrick, chef de section à la Rivière-du-

Loup (iut.-Dechêne), 2432.
LEPAiVRE, Xavier-Datitution (int-Monk), 3400.
LÉ:GISLATION du gouvernement (mn.-Laurier), 2173.
LEiRis, Narcisse (int.-Bergeron), 6093.
LeTTRE du ministre de la Justice-Pouvoirs des

provinces de prohiber la vente des spiri.
tueux (int.-Craig), 4024.

de M. Charles Russell au cardinal Ranm-
poila (int.-McDougall), 4269.

de M. Hamilton Smith (int.-Tupper),580.
" de sir Wilfrid Laurier à sir Willian Van

Horn, 786; réponse de ce dernier, 787.
LnvEns hydrorapiques (sub.), 4338.
LrBELLE-La R eine m Caimeron (m.-Bostock),1374.
LIEL'TENANT-GOUUERNEUR des T. N.-O. (int.-

Davin), 88: (int.-Foster),925; (int.-Tupper),
2180, 2327 ; nomination de M. Cameron
(int.-Foster), 5622.

LIoNE rapide (int.-Borden, Halifax), 716; (int.-
Tupper), 2763; (rép. de sir Wilfrid Laurier),
2855; (résolution, contrat-Petersen et
débat), 4530.

LiGNEs télégraphiques de l'Etat (int.-Betlune),
5220.'

LINLoFF, Edward, éclusier sur le canal Saint-
Pierre (int.-Gillies), 4623.

LIQUEURs vendues dans le district du Yukon (int.-
Foster), 405, 644; (article du Time., de la
Saskatchewan, cité par M. Davis), 1011;
(int.-Richardson), 1265; (int.-Craig), 1534;
(int.-Davin et citation d'une lettre de A.-W.
Owen), 1956; permis d'importation de
liqueurs au Yukon (int.-Davin), 2095; (int.-
Foster), 2426; (int.-Tupper), 2454; (int.-
Davin), 2661, 2664.
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LisTES électorales dans l'Ontario, etc. (int. -Ben.
neft), 2454.

LTVERPOOL, éelifice public de (sub.), 4403.
LocoMoTIVEs-Usines de Kingston (int.-Taylor),

389, 522 ; (int.-Gillies), 409.
LooE (Grande) Suprême des " Sons of England"

(B.), 3483, 3611.
Loi criminelle- Amendements (B.-Davin), 1352.
LosDoN, élection de (int.-Calvert), 4135.
LoYER-Edifices publics fédéraux (sub.), 4875.

MACKAY, Thomas--Commissaire (int.-Davis),
4624.

MACKENZIE, Alexander-Monment (sub.), 5306.
MAïs, Importation de (int..Taylor), 3158.
MAïs importé au Manitoba (int.-Roche), 3159.
MAiTRE de havre à Midland, Ont. (int.-Blennett),

3160.
MA JoR général Gascoigne (int.-Bennett), 3302.
MANITOBA, écoles du (int.-Bergeronp parN. Taylor),

2729 ; adresse au Saint-Père (discours.
McDougll-citations: discours du Trône,
discours de M. Russell, adresse au Saint-
Père, encyclique de Léon XIII, lettre pas-
torale de Mgr Bégin), 4633; (discours-Ber-
geron-citations: document envoyé à Rone),
4643, 4659, 4698 ; (discours de M. Wallace-
citations : (lettre de M. Russell, extrait de
la brochure de Gladstone sur l'infaillibilité
du pape, parolcs de M. Edward Phelan),
4684 ; (discours de sir Wilfrid Laurier),
4694; (discours de M. Sproule), 4702; (dis.
cours de M. Casey), 4704; (discours de M.
MeNeill), 4707 ; (discours de M. Bourassa),
4711; (discours de sir Adolphe Caron), 4716;
(discours de M. LaRivière; articles du Cana-
dien du 9 septembre 1892 et du 11 novembre
1892, signés J. Israël Tarte), 4720.

MANiTonA, édifices publics (int.-LaRivière), 3303;
réfection et anéliorations-bureau
de poste du Portage-la-Prairie (sub.),
4765.

" fonds des écoles du (rés.), 6449, 6496
(B.), 6586.

" réclamation non réglée (int. -LaBiviêre),
889.

" subventions à la province du (rés.),
5842, 5963, 6426, 6497.

" subventions en terres à l'université du
(int.-LaRiviére), 4842.

MARcHANDIsEs sur vaisseaux américains (int.-
Kaulbach), 928.

MAREm, service des (sub.), 4296.
MARGAREi, prolongement de la jetée (sub.), 4884.
MARINE, corps de (int.-Britton), 2659.
MARINE et pêcheries (rapp.), 5 ; (sub.), 3947, 3982.
MARQuEs le commerce et dessins de fabrique (B.-

Bertramn), 1194, 2451. 3639.
MATELOTs malades (int.-Gillies), 1151.
MATÉRIEL roulant-Chemin de fer Intercolonial

(sub.), 6652.
MATHEsoN, John-D. (int.-Gillies), 6191.
MEAPo*ID-Pilotage et dragage (sub.), 5151.
MÉcAxiciENs de machines fixes, examen des (B.-

Sutherland), 2414; (bill retiré), 4130.
MuDAILLEs-Police à cheval du Nord-Ouest (int.-

Davin), 386.
" Volontaires de 1866 (int.-Heyd), 5751.

MÉDEcIN de quarantaine à Sydney et Sydney-nord,
C.-B. (int..McDougall), 1535.

E

MERcIER, Wilfrid-Commissaire (int.-Monk), 3'59.
MEssAdEs de Son Excellence :-Budget 1898-99,

2326 ; budget supplémentaire pour l'exercice
finissant le 30 juin 1898, 4927 ; économie
interne, 347; réponse à l'adresse, 811; réponse
de Sa Majesté à l'adresse conjointe du Sénat
et de la Chambre des Communes, présentée
par le très honorable sir Wilfrid Laurier,
1260.

MEsUAUGE du bois (sub.), 5214.
METEAN~-Brise-lanes (sub.), 4887.
MIImIETON, district postal de (int.-Mills), 6692.
MiimicE,approvisionnements de la (int.-Tupper),

5990.
inspection de la (int.-Monk), 1536.
-Maneuvres annuelles (int.-Montague),

4627.
ministère de la (sub.), 3368, 3972, 5708,

6538.
-Otficier commandant-Allocation (résolu-

tion Fielding), 3916 ; (débat-en comité),
4274; (Ire et 2e lec. de la résolution),
4633; (B.), 4633, 5184.

-Ordres généraux (int.-Monk), 1535.
MILICIENS, concessions de terres aux (B.-Sifton),

4057.
MILLER, Thos.-HI. (int.-Mills), 924.

. tE sRS, permis de (int..Maclean), 4458 ; à Ash-
croft pour le Yukon (int..Prior), 2455;
(accordés aux défilés de White et de Chil-
koot, art. de l'Examiner de Sun Francisco-
int.-Tupper), 3986; (int.-Hughes), 4133.

MîxxsTRE de la Justice (ub.), 3364; division des
penitenciers (sub.), 3368.

MINISTERE de le Milice (sub.), 3368, 3972, 5708,
6538.

MoUaWKs de la baie de Quinté-Médecin (int.-
Foster), 2429.

MONcToN, gare de-Plomberie et appareils de
chauflago (int.-Powell), 2021.

MONOPOLE des élévateurs (int. -Rutherford), 516.
MONoP-OLES, suppression des (B.-Sproule), 1932.
MoNTrAEz tte locomotives-Chemin de fer Interco-

lonial (int.-Tupper) 1148.
MoNT3:ANY-Bureaux de poste, de douanes, etc.,

(sub.), 4423. .
MONTMIo1ENcY, filatures de coton de (B.-Penny),

3611.
MONTREAL, cour de Circuit de (int.-Lemieux), 516.
MoNUMENT à Alexander I ackenzie (sub.), 5306.
MoouY, inspecteur-Lettre, 3853.
MoRDEN-.é1parations au quai de (sub.), 4882.
MoRT de Macdonald et Fraser, employés sur le

chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau
(int...Bell, Pictou), 3990.

Muidlark, dragueur (int.-McInnes), 3303.
Mx uRAY, canal: Pour un débarcadère flottant au

bureau du percepteur (sub.), 5700.
MuîRay, M.-Employé de l'Intercolonial (int.-

Tupper), 4622.
MusÉE national à Ottawa (observations-Belcourt),

4626.
McCaL.u, John (int.-Foster), 6692.
McCARurrît, mort de M. (disrours Laurier et Tup-

per), 4680.
SMcKAy, Kenneth, éclusier (int.-Gillies), 923.
MoLEoD, M.-G., destitution de (m.-Tupper), 3617.
McNaII, Campbell-Réclamation (int.-Tupper)

4728.
McNAUGUTEN, William (int.-McInerney), 1668.
MeNzîL, M. Rory (int.-McDougall), 520.
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NANAIMO, député de (int...Foster), 3891.
NANTISSEMENTS pour grains de semence-Terri-

toires du N.-O. et Manitoba (int...Davin),
1667.

NAPANEE, gardien de l'édifice fédéral (int.-Wilson),
5221.

NAPANEE, percepteur des douanes à (int.-%Wilson),
5'221.

NAUFRAGE, Etang de,-I.P.-E. (int.-M1acdonald),
2729.

NAvIGATIoN de quatorze pieds entre le lac Ontario
et Montréal (int.Maclean), 5222.

NAVIREs Lnglais saisis par la Russie dans la mer
de Behring (int.-Tupper), 925.

NAVIRES, enregistreienit des (,u,.), 4296.
NÉGOCIATIONS avec Terreneuve (int.-Roddick),

4272, 4681.
NÉGoCIATIoNS relatives à la ligne rapide (int. -Ives),

518.
NGiEs employés sur l'Intercolonial (int. -Foster),

2459, 2939; (int.-Camîpbell--Art. du Planet,
de Clatham et lettre de M. Archibald), 2730.

NEW.HARBnoUR-Brise-lames (sub. et débat), 6603.
NICKERSON, Byron (it.-Bnrden, Halifax), 1666.
NixoN, Thomas (sub.), 6759.
NOBLE, IMl., avocat-Paiements (int.-H{ughes),4458.
NOEL, L.-P.-O.-Télégraphiste (int.-Davin), 5490.
NoMiNATioNs (int.-Gillies), 1021.

" dans le Nord-Ouest (int. -Davin), 845.
" faites par l'ancien cabinet (int..

Roddick), 6694; (discours Montagne
et débat), 4155, 4165 ; tableau, 4165;
(demande de rapports, par sir Char-
les Tupper), 4270.

NoRTii-13Ay, quai en pilotis (sub.), 5151.
NoRwoon, H.-H.-Destitution (int.-Foster), 6190.
NoUVELLE-EcoSE-Service postal-Annulation de

contrats (int.-Gillies), 3994.
NULTY, Thomas (int.-Lemieux), 712 ; (ut. -Dugas),

4131.

OBSERVANCE du dimanche (B.), 156.
OBSERVATOIRE de Toronto (sub.), 4339.
OBSTACLES dans les rivières navigables, enlève-

ment des (sub.), 4304.
OcCUATION de Dyea et.de Skaguay par les Etats-

Unis (int.-Prior), 534.
OFFICIERS-Certificats d'aptitude (int.-Tyrwlitt),

6194.
OFFicIERS militaires (int.-Ross-Robertson), 6192.
OGiLVIE, Guide officiel d' (int. -Marcotte-traduc-

tion), 521 ; (int.-Monk-traduction), 929 ;
(int.-Casgraini - traduction), 1354, 2663 ;
(int.-Bergeron), 2180; (it.-Mills), 3996;
(int.-Mills-distribution), 4132.

OLIVER, équipement (int. -Caron),. 3761.
ONTARio : Edifices publics fédéraux-Réfection et

améliorations (sub.), 4730.
ORTON, Dr-Destitution (int.-Sproule), 4683.
OTONABEE, inondations sur l' (int.-Lang), 415.
OuTAoUAIs, rivière (sub.-Dernière épreuve), 6808..
OUVERTURE des canaux (int.-Quinn), 2328.
OUVRAGEs sur l'histoire de l'Amérique (sub.),5214.
OuvRaiERs étrangers-art, de l'E-ening Star-Enm-

ployés de King et Cie (observations-Clarke
-et débat), 3483; fonctionnaires pour l'appli-
cation de la loi (int.-McCleary), 3614; (int.-
Clarke), 3681, 3764, 4621 ; (int.-Bennett),
3916; (int.-Clarke),. 4348; (int.-Wallace),
4444 ; (réponse de sir Wilfrid Laurier),

OUVRIERS étrangers-Suite.
4682; (télégramme de 1). Carey cité par M.
Clarke), 4727; (int.-Montague), 4796; (ob-
servations-McCleary et débat), 5034 ; (int.-
Montague), 5315, 5724; (int.-Bennett), 5721 ;
(B.-Fielding), 5721, 6051, 6093; int.-Mac-
Pherson), 5750; (int.-Clancy), 5751, 6051,
6195 ; application de la loi (sub.), 6765.

OUVRIERS étrangers exclus pour la construction du
chemin de fer du Yukon (m.-Martin), 715.

OwEN-SouNn>, havre d' -Dragage (sub.), 5116.

PACIFIQUE, chemin de fer du (sub.), 5544, 5545.
PAIE.i ENTs à M. Noble, avocat (int.-Hughes), 4458.
PAQUEoTs entre le Canada et la France (int.-

Lenmieux), 391.
PAQUEs, vacances de tint.-Tupper), 2456; (rép.-

Cartwright), 2523; (m.-Cartwrighit), 2667.
PARC (le la Côte du Major-Pour comiplter la clô-

ture en fer et en pierre (sub.), 4735, 4842,
4874.

PARc de la Reine Victoria à la Chute-Niagara (Lat.-
McCleary), 2455.

PARIs, exposition de- Préparatifs (sub.), 4372.
P>ARJURE à Battleford (int.-Davin), 1534.
'arliamentarj Companion (sub.), 6060.

PARRY-SouND--Maitre du havre (int. -McCor -ick),
4460.

PAs-Du-NID-DE-CORiEAU, chemin de fer du-Coin-
mission d'enquête (init.-Bell), 5622; traite-
ment des ouvriers-Macdonald et Fraser-
(débat), 5734, 5752; (int.-Ross-Robertson),
5240.

PASSAGE de l'Est-Havre des bateaux (sub.), 4886.
PATE à papier-Machine pour fabrication (int.-

Foster), 2728.
PATENAUDE, M. J.-O. (sub.), 6512.
Patent Reconi (sub.), 4358.
PÊCHE, permis de (int.-Ingram), 519.
PÉcHfERIEs (B.-Davis), 3915, 4288.

" (sub.), 4340.
" de l'Atlantique, dépêche du Citican à

propos du bill du Sénat américain
(int.-Russell), 1095.

" du Canada (int.-Casgrain), 3302.
" à f.iscines et propriétaires riverains (int.-

Foster), 4133.
" protection des (sub.), 4576.

PÊcHiEuRs, protection de certains (B.-Davies et
débat), 4138, 4274.

PEI.Es et bêches, droits sur les (int. -Richardson),
1671.

PÉNITENCIER de Dorchester (sub.), 5804.
"e de Kingston (sub.), 5811 ; médecin

(int.-Roche), 2454.
de Saint-Vincent-de-Paul (int.-

Chauvin), 922 ; (m.-Fortin pour
impression de rapport de l'en-
quête), 5747 ; commissaires (int.-
Monk), 3401 ; (int.-McMullen),
3403 ; sommes payées aux com-
missaires, 6423 ; (sub.), 5773.

1ÉNITENCIES-Cammissions (sub.), 6373.
" division des-Ministère de la Justice
(sub.), 3368.

PENSIoNS des membres des administratinns. pu-
bliques-Abrogation de la loi (B.-
Mulock), 1504, 5503, 5531 ; (a;nende-
ment-Mulock), 5544 ; 5907 ; (amende-
ment-Bell), 6022.
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PENsIONS de la police à cheval (B.-Davin), 230,
3668 ; (observ.-Davin), 4354.

PERCEPTEUR des douanes de Chéticamp (int.-
Gillies), 3616.

" des douanes à Centreville, N.-B.
(int.-Hale), 718.

PERis de mineurs à Ashcroft pour le Yukon (int.-
Prior), 2455 ; (accordés aux défilés de
White et de Chilcoot, art. de l'Examiner
de San-Francisco (int.-Tupper), 3986;
(int.-Foster), 4625.

" de pêche (int.-Ingram), 519.
" pour la vente de liqueurs dans le district

<lu Yukon (int.-Foster), 405, 644.
PERRY, M.-Décès, 812.
PETERBOROUGH, salle d'exercices de (int.-Lang),

4457.
PETROLE, droits sur le (m.-Moore), 1680.

" inspection du (B.-Joly), 1503, 1847.
PHARE de King's-Head (int.-Tupper), 1666 ; (int.-

Bell, Picton), 1668.
S ie Pointe-Jérôm -- Gardien (int..Gillies),

4624.
< le Thessalon-Point (int.-Sproule), 1668.

PHARES, approvisionnements des (int.-Maclean),
2454.

" construction de (sub.), 4336.
" entre Vancouver et la rivière Stikine

(int.-Maxwell), 844.
" -Entretien et réparations (sub.), 4335.
" gardiens des - Salaires et allocations

(sub.), 4320.
PiuN, W.-E.-Havre de Toronto (int.-Clancy),

1150.
PLES du pont sur la rivière Bear (int.-Mills), 843.
PiILoTAGE à Saint-Jean, N.-B.--Enquêtes (int.-

Ellis), 713.
PILOTIS créosotés pour réparations générales aux

quais, bouées et brise-lames (sub.), 4899.
PLÉBIScITE-Prohibition des spiritueux (int. -Craig),

2103, 2856 ; art. du Templar, 2857 ; (B.-
Fisher), 3391, 4058; (amend.-Foster), 4111
(ni. pour 3e lec.), 5244.

PLOMB argentifère-Affnage (int.-Earle), 5224.
POIDS et mesures (B. Joly), 1497, 1826, 1834, 2669,

5725.
"9 -Amendement à la loi-Suppres-

sion du mot Winchester (m.-
Paterson), 6775.

" -Pommes de terre (B.-Fortin),
1187, 2450.

POINTE-CLAItRE-Quai (int.-Monk), 408.
PoINTE-CRInoN--Réparations au quai (sub.), 4882.
POINTE-Farran (sub.), 5680.
POLICE à cheval (int. -Douglas), 2658.

"4 contrôleur (sub.), 3936.
"4 -Dr Bain (int.-Davin), 2023.
"g -Effectif dans les territoires du

Nord-Ouest (int.-Davin), 387.
"c -Médailles (int.-Davin), 386.

-Pensions (B. Davis), 230, 1776;
(B.-Davin), 261; (int.-Davin),
346.

pour le Yukon (int.-Oliver), 3853.
" -Remèdes fournis, (int.-Davin),

2023.
-Rumeurs de pertes de vies (int.-

Hughes), 6667.
et route d'Edmonton au Klondike

(int.-Davis), 1352

PoLITIQUE du gouvernement-Chemins de fer (int. -
Davin), 2329.

PoMPE à vapeur " Lafrance," droits sur la (int.),
5224.

Pom3iEs de terre-Poids et mesures (B.-Fortin),
1187.

PONT d'Edmonton (int.-Davin), 1153, 2179, 3675,
5223, 4134. 4620 ; (sub.), 5302, 5425, 5446;
(sub. dernière épreuve), 6810.

" sur la rivière Bear (int.-Russell), 1150.
projeté de Québec (int.-Foster), 6426.
de la rue Maria, sur le canal Rideau-Re-

construction (sub.), 5302.
des Sapeurs, Ottawa-Réparations extraor-

dinaires (sub.), 5303.
de Saskatoon (int.-Davin), 4134.

" et chemins: Ponts -fédéraux de trafic dans les
différentes provinces du Canada, y compris
les abords (sub.), 5302.

PoRT-Burwell-Améliorations à (sub.), 5146.
" Latour-Brise-lames (sub.), 4895.
" Mulgrave, station de--agent (m.-Tupper),

1579.
" Stanley-Réparations aux jetées et dragage

(sub.), 5150.
PoRTAGE-la-Prairie-Bureau le poste (sub.), 4765.
PORTAGE- DU-RAT--Edifice public (sub.), 4751.
PoRTs et rivières en général (sub.), 5270.
PoSAGE (les bouées-Entrepreneur (int. -Marcotte),

3616.
PSTES-Bill relatif aux frais de port (int.-Ross-

Robertson), 3493.
POSTES, commis des-Novelle-Ecosse (int.-Tup-

per), 2940.
PoSTES-Dépenses diverses (sub.), 5824.
POSTES, ministère des (sub.), 3968, 4207, 4260.
POSTES, modification à l'acte des (B.-Mulock),

2509 ; débat sur motion pour 2e lec., 4797,
4815, 4975, 5100 ; amendements ajoutés,
5164 ; m. pour 3e lec., 5321.

POSTEs-Service extérieur (sub.), 5821.
POSTES, sous-ministre des (int.-Taylor), 2941.
POURSUITES intentées par les étrangers, I.P.-E.

(int.-Borden), 6447; (int.-Clarke), 6571.
POWLIE, A.-Destitution (int.-Powell), 1669.
PRENDERGAST, M.-Juge (int.-Tupper), 928.
PRESSURATION-Contrats conclus par le gouverne-

ment (int.-Clarke), 517.
PRIMES sur le fer et l'acier (résolution-Paterson),

. 5503, 5843.
PRIMEs de pêche à Gabarus (int.-MeDougall), 580.
PRINCE-OUEST, I.P.-E.-Vacance (int.-MaedDnald,

King), 931 ; (déclaration de l'Orateur), 1010.
(inî.-Tupper), 1272; (int.-Montague), 1761;
(int.-Foster), 1850, 1931.

PRiviLtGIÉ, commerce avec la Grande-Bretagne
(int.-MeNeill), 3605, 3852,3989, 4136, 4272;
(motion de M. McNeill et débat), 5049,5064;
(amendement de M. Bain), 5086.

PROCÉDURE.-Chenin de fer Central du Nord-
Ouest (observations-Tupper), 5216.

PROCÉDURE d'après le règlement 47 (décision de
M l'Orateur), 2667.

PRiiiitirîoN de l'importation, de la fabrication et
de la vente des spiritaeux (B.-Fisler-Plé-
biscite), 3391, 4058; (amend.-Foster), 4111.

PROMOTIONS militaires (int.-Monk), 205.
PaOROOATIO!s -Lettre du secrétaire du Gouverneur

général, 6807 ; message du Gouverneur,
6866 ; discours de clôture, 6870.
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PROTECTION des eaux navigables (B. -Davies), 4267,
4628.

"i des douanes et des pêcheries (13.-Pater-
son), 5490, 1;049.

"i des pècheries (sub.), 4576.
PnovisioNs pour les envoyés du gouvernement au

Yukcon (int.-Davin)l, 1667.
Pi1NITIO-N de la seduction et de l'enlèvement (B.),

157.

QUAI (le Belfst-AIbords (sub.), 4899.
"i Chiicoutimni (int. -Marcotte), 3616.
" China-Point, i.P.-E. (int.-Martin), 578.
"i alhouse-Améiorations (sub.), 6158.
"i Crande-Rivière (sub.), 4912.
" l'le d'Eahst-Bagged (sub.), 4885.

l'Ile-Perrot (sub.). 4923.
"< L'Orignal-Reconstruction (sub.>, 5145.

Nlorden (sub.). 4882.
" en pilotis à North-Bay (sub.), 5151.

le la Pointe-Claire (int.-Monk), 408 ; (sub.),
4923.

"< Pointe-Cribbon (sub.), 4882.
bMackay's-Point, C.:I. (int.-Gillies). 2428.
" la Pointe-Ouest (sub.), 4898.
e Port-Joli (suh.), 4895.

" Red-Point, I.P.-E. (int..artin), 926
(sub.), 4900.

" la Rivière-ii-la-Pipe (int.-Casgrain), 1261
(sub.), 4924.

" Saint-Anicet (int.-Bergeron), 2430, 3205
(sub.), 4920.

" Sainit-Irénée (sub.), 4920.
" Saint-Michel (int.-Casgrain), 2854.
" Saint-lRoch-des-Aulnaies (sub.), 4922.
" Sainte-Anne à la Pointe-Seymour (sub.),

4884.
" Thornlbury-Réparations (sub.), 5149.
"i Whyocomagh (sub.), 4889.
"i l'Etat-Pnges (observ. -hoquette), 3765.

QuAIs et jetées dans l'Ile du P'rince.Edouard (int.-
Martin), 2661, 6298, 6163.

" réparations des (sub.), 4337.
QUARANTAIN E (sub.), 6537.

( le bestiaux (sub.), 5213.
QItARTz aurifère, exploitation du (int.-Montague),

1154, 1725.
QUànEU, comnissaires du havre le (B.-Dobell),

5412, 501.

RANKIN, L., agent d'immigration (int.-Davin),
1533.

RArront du directeur général des Postes (int.-
Gillies), 2178.

RAPPORTs : Bibliothécaires, 5 ; Marine et pêche-
ries, 5 ; ministère du Commerce, 810 ; mi-
nistère les Chemins de fer et Canaux, 1153 ;
Affaires les Sauvages, 1266 ; ministère de
l'Agriculture, 1266 ; mini-tre de la Milice,

12088; secrétariat d'Etat. 2089 ; imministère le
l'Intérieur, 3403 ; examinateurs diu service
civil, 3675; ministère de .la Justice-Péni.
tenciers, 6092; département des impressions
et de la papeterie, 6092; ferme expérinmen-
tale, 6419.

RArPOnTS le M. Ogilvie-I)ates (int.-McAlister,
842.

REElTTEs perçues par les agents des terres fédé-
raies à Dawson, &ie. (ta bleau) réponse <le air
Wilfrid Laurier à int.-Foster, 395.

R<CIPaOCITP avec les Etats-Unis (int.-Davin), 386.
RÉcLAiATIoN de .1.-P.-O. Allaire (int.-LaRivière),

3160.
" de Melle Flora Cumimings (int.-

Davin), 1533.
g non réglée du Manitoba (int.-LaRi-

vière), 889, 2177.
" de l'Ile du Prinice-Edouatrd (int.-

Martin), 4444.
REcoMMANDATIONS du bureau du Trésor (int.-

Tupper), 929.
RÉCOMPENSES Lux personnes qui ont fait des sai.

vetages (sub.), 4294.
RiO-PoiNT, quai de (sub.), 4900.
R:FJRnmnATEUns dans les steamers, sur les che.

mins de fer, etc. (sub.), 5211.
RÉ.I ENT anglais à Toronto (init.-.Montague), 3916;

(int..-Hughes), 5752.
RÉGEMENT (le la garde nationale de l'Illinois (it.-

Clarke), 517.
RÉGIMENT Royal Canadien (int.-Clarke), 4544.
R EnIINA--Bureaux d'enregistrement et des terres

(int.-Davin), 4623.
R LEM ENTS de la Clanbre (débat), 2284; (règles

43, 47), 2285 ; (cominentaires de
Bourinot sur la règle 47), 2287.

" des Etats-Unis, Yukon, 5, 225.
" douaniers au Fort Wrangel (int.-

Tupper et art. du Witnes de Mont-
réal), 1021.

" douaniers à Saint- Michel, Dyea, Ska-
guay et Wrangel (int.-Tupper),
2433.

" miniers et formules, 399 ; int.-Dom-
ville), 1757.

" municipaux dans le Yukon (int.-
Davin), 1507.

" (nouveaux) du chemin de fer du
Grand-Trone (observations-Wallace
et citation delacirculaire du Grand-
Tronc), 5225.

" relatifs à l'exploitation des chemins
le fer (int.-Casey), 6188.

REIn, Vm-Destitution (int.-Bergeron), 3400.
RÉINSTALLATioN d'euployés <le l'Intercolonial (ni.-

Ior-den, Halifax), 3163.
REMÈniES fournis à la police à eheval (int. -Davin),

2023.
REP'RÉSEN'kr10N le Simeoe-nord et de Huron-ouest

(int-Sproule), 6121 ; (mandats émis), 6160.
RÉsERvEs scolaires au Manitoba (int.-LaRtivière),

2094.
RÉsERvEs des sauvages-District de la Qu'Appelle

(int.-Davin), 386, 445.
RÉsERvEs les sauvages dans les T. N.-O. (int.-

Davin), 387.
RETRAiTE des juges de la cour de comté à 75 ans

(int.-Ingran), 6193.
RETRAITE (fonds de) (les administrations publiques

(B.-M4ulock), 1504.
RETS à enclos-Rive nord du lac Huron (int.-

Tupper), 3156.
REvENu le l'intérieur (B.), 1504, 1848, 6598; (sub.),

3946, 3976.
REvzsxoN des statuts fédéraux (int.-Britton), 2018.
RIciHELIEu, député de-Explications de M. l'Ora-

teur, 1527 ; déclaration et motion de M.
Marcotte, député de Champlain, 1758, 1793;
'(motion et débat), 1851.

RIwHm EI t, rivière-Jetées-guides du chenal (sub.),
4917.

lxviii



INDEX. lxix
RIDEAU-ALL-Terrains, réfection, améliorations,

mobilier et entretien (sub.), 4867.
Rimn ER, Reginald (int.-Davin), 6663, 6666.
RIVIÈRE-A-LA-PLUIE-District judiciaire (int.-Bon-

nett), 4347.
RIviÈRE-LA-PriE-Quai (sub.), 4924.
RiviÈRtE Richelieu-Travaux publics (int.-Monk),

415.
RoitRTs, Il.-A. (int. -Maclaren), 3758.
RoCKLIFFE, champ de tir à (int.-Bennett), 2942,

3159.
RocERS, lieut.-col. R.-Z. (int.-Guillet), 5031.
Ross, Mme-Télégraphiste (int.-Gillies), 2428.
RoTHwELt., rapport de M. (int.-McInnes), 2459.
RouLEAu, bureau de poste le (int.-Davin), 4353.
RoTuE du Nord-Ouest vers le Yukon (in.-Davis),

4461.

SAINT-ANICET-Quai en aile ou en retour à la
partie extérieure et réparations (sub.), 4920.

SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRtADE, rivière (int.-Mar-
cotte), 1538.

SAINTE-AN-NEDE-SoRErL-Brise-glace (sub.), 4924.
SAINT-IRÉN*iE-Réparations du quai et prolonge-

ment jusqu'au rivage (sub.), 4920.
SAIT-JEAN-DES-CHIATLLONs - Améliorations du

havre (sub.), 4922.
SAINT-LAURENT, bas du-Enlevement de roches

(sub.), 4919.
SAINT-LUC, Côte, champ de tir de (int.-Monk),

4839, 5492, 5751; lettre de cultivateurs,
5239.

S NT-ROCH-DESAULNAIEs-Quai (sub.), 4922.
SAINT-SIÈÉE-Correspondance (int..Mcl)ougall),

3162.
SATSIE des salaires des employés publics (B.-

Richardson), 230, 1776, 2459, 3184, 3184;
(citation de rés. adoptée par les épiciers de
Montréal et de Hamilton), 2460, 3199,4020 ;
addition an bill, 4046.

SALLE d'exercices militaires à Baddeck (int.-
Bethune), 1261.

SALLE d'exercices militaires de Gananoque (int.-
Taylor), 391, 522, 2859, 3303.

SALLE d'exercices militaires (le Halifax (sub.), 4403.
SANCTIoN royale: " Bill à l'effet de protéger le

Canada contre l'introduction (le l'insecte
appelé "Kermès de San-José," 1803; bills
adoptés durant la session, 6866.

SARNIA-Edifice publie (sub.), 4763.
SASKATOON, pont de (int.-Davis), 4134.
SAULT-SAINTE-MAILIE, Canal du - Construction

(sub.), 5695.
SAUVAGES, amendement à la loi rélative aux (B.-

Sifton), 4924, 5180.
département des AFaires des (sub.),

3943, 3972.
de Ristigouche-agent et médecin (int.-

MeAlister), 3995.
SAu'ETAo--réciprocité (int.-Britton), 5751.
SAUVETAoES, récompenses aux personnes qui ont

fait des (sub.), 4294.
SciTURE de bois dans les rivières (B.), 6186, 6500.
SEtRÉTAIRE d'Etat, département du (sub.), 3919.
SnucLTioN et enlèvement, punition (B.), 157, 2486,

2500, 3651.
SÉNATEUEs (nouveaux), nomination de (int..Gillies

et télégramme publié dans les journaux),
.2244.

SENTENCE arbitrale en faveur de la Compagnie du
chemin de fer Dominion Atlantic (rés.), 5842.

SERMENT d'office (B.), 2.
SERRE, construction d'une nouvelle (sub.), 4753.
SERRE-FREINS sur 'Intercolonial (int.-Bell), 410.
SERVANTES, immicration le (int.-Roche), 2852.
SERVIcE civil (B. leMullen), 347, 3652 ; (tableaux

des employés aux différents postes des
douanes), 3652.

" des marées (sub.), 4296.
" maritime et fluvial-Entretien et répara-

tions de steamers de l'Etat (sub.), 4289.
i météorologique (sub.), 4339.

SEnVciCE postal-Comté de Leeds (int.-Taylor),
-Craigvale et Stroud (int.-Thyr-

whitt), 418.
de )es.Joachiins à Mackie's-Station

(inL.Poupore), 4459.
à l'est de Truro (int. -MeDougall),

1353.
d'hiver (suh.), 4304.
entre Golden, C.-A., et Saint-

Eugène (int.-Foster), 2429 ; (m.-
Foster), 2436.

aux îles de la Madeleine (int.-
Leinieux), 1354.

entre Lakefield et Apsley (int.-
Lang), 4273.

" i Militia-Point (int.-Gillies), 2852.
"6 dans la Nouvelle-Ecosse-contrats

annulés (int.-Gillies), 3994.
"i entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (int.-Gillies), 5493.
" à Prince-Albert (observ. .Davis),

2170.
"i à Saint-Michel (int.-Casgrain),

2854.
g à Saint-Thomas (int.-Ingran), 388.
" entre Wyebridge et Wyevale (m.-

Bennett), 516.
SERVICE (le protection des pêcheries (sub.), 4576.
SERtviCES le M. Ogilvie depuis janvier 1898 (int.-

Foster), 2940.
SupPF:<AN, havre de-Travaux de protection et

de réparations (sub.), 4906.
SIGNAUX de tempêtes (int.-Rethune), 6188.
SKELPON et al, la Reine vs (int. -Davin), 4444, 4567,

4622, 5313; (observ.-Davin), 5154, 5421,
5488 ; (expli-ations personnelles), 5986.

SuTu, Hamilton-Lettres de (int.-Tupper), 580,
718, 814; (citation par M. Maclean), 732 :
proposition-Lettre à sir Wilfrid Laurier,
783; lettre de sir Wilfrid à sir William Van
Horne, 786; (int.-Maclean), 847; (débat sur
la proposition de M. Smnith), 847, 880 ; lettre
de sir Vilfrid Laurier à sir William Van
Horne, 855 (int.-Ives), 930.

SOLDATS pour le Yukon (int.-Foster), 3989.
SomES dues au Canada (observ.- McMullen),

5419.
"OSoNs of England " (B.-Bertram). 3483, 3611;

(ni. pour comité et débat), 5254, 5443, 5498.
SouLANGEs, canal de-Construction (sub.), 5603,

5660; demande de soumissions (int.-Ber-
geron), 3612; dépenses (int.-Bergeron),4458.

SouRos-MuE-rs des territoires du N.-O. (int.-
Davin), 1667 ; (int.-Douglas), 3759.

SouRls-Fortification du brise-lames (sub.), 4896.
Sous-ministre de l'Intérieur (int.-Bergeron), 2942.

" de la Justice (int.-Copp), 2729.
" des Postes (int.-Taylor), 2941.

Sous-percepteur des douanes à Margaree (int.-
Gillies), 3616.

INDEX. lxix
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SWPCULATI0N sur le beurre et le fromage (B.-Par-
malee), 1726. 2451.

SiENER, W.-J.-Police à cheval du Nord-Ouest
(observ.-Davin), 5495.

SINKS, juge (int..Tupper), 4576.
SPIRITUEUX, prohibition de l'importation, <le la

fabrication et de la vente des-Plébiscite
(B. -Fishier), .3391.

STATISTIQLiES erimielles-Collection et compila-
tion (sub.), 4360.

division des-Mlinistère <le l'Agri-
culture (int.-Heyd), 2427.

générales (sub.), 4372.
STATUTs félé,nux-Revision (int.-Britton), 2018.
STEA1ER La Canadienne (int.-Casgrain), 4622.

Yantic (int.- lorden, Halifax), 717 ; (int.-
Tnpper), 1149; (m.-Tupper), 1582.

-rnii ERS de la ligne " Beaver "-Malles cana.
diennes et anglaises (int.-Ives), 2453.

entre Montréal, Québec et Gaspé (int.-
Bergeron), 6190, 6691.

entre Saint-Jean et Digby (sub.), 5409.
rapides-Petersen (int.-Foster), 5748,

6425.
STEW.ART,A.-Destitution (int.-Powell), 1609,2017.
S•riKINE, rivière-Examen (sub.), 6298.
SousmEs (B.), 6838 ; (débat sur 3e lee.), 6841.

" (en comité) : Frais de gestion, 3305
hureau du secrétaire du Gouverneur général,
3307, 3968 ; bureau du Conseil privé <le la
reine pour le Canada, 3363, 3968 ; ministère
de la Justice, 3314, 3969: (division les péni-
tenciers), 3368; ministère de la Milice et de
la Défense, 3318, 3972, 5708; département du
secrétaire dEtat, 3919 ; département des
impressions et <le la papeterie, 3920, 3936
ministère de l'intérieur, 3920, 3941.

Contrôleur dela police à cheval du Nord-Ouest,
3936.

Bureau de l'auditeur général, 3936, 3973.
Département des Affaires des Sauvages, 3943,

3972.
Ministère les Finances, 3944, 3974.

" Douanes, 3945, 3974 ; (dernière
épreuve), 6807.

" du Revenu le l'intérieur, 3946, 3976.
de lia Marine et les Pêcheries, 3947,

3982, 4340.
" des Chemins de fer Canaux, 3947,

3983.
" les Travaux publies, 3948, 3978.

Commission géologique, 3948.
Ministère du Commerce, 3949, 3984.
Haut commissaire, 3950, 3962.
Ministère les postes, 3968, 4207, 4260.
Entretien et nettoyage des édifices publics,

3985.
Ministère de l'Agriculture, 4197, 4355.
Service maritime et fluvial-Entretien et

réparations des steamers de l'Etat, 4289.
Récompenses aux personnes qfui ont fait des

sauvetages, 4294.
Enregistrement des navires, 4296.
Service des marées, 4296.
Enlèvement des obstacles dans les rivières

navigables, 4304.
Service postal d'hiver, 4304.
Gardiens des. phares-Salaires et allocations,

4320.
Entretiens et réparations des phares, 4335.
Constructions de phares, 4336.

SunsiES-suite.
Réparations des quais, 4337.
Levers hydnagraphiques, 4338.
service météorologique, 4339.
Observatoire de Toronto, 4339.
Hôpitaux <le la marine, 4340.
Inspection des bateaux à vapeur, 4340.
Salaires et déboursés des inspecteurs et des

gardes-pêche, 4341.
Archives, 4357.
Patent Record, 4358.
Statistique criminelles-Collection et compi-

lation, 4360.
Annuaire statistique, 4360.
Statistiques générales, 4372.
Exposition de Paris-Préparatifs, 4372.
Chenal des navires dans le fleuve Saint-Lau-

rent, 4383.
Havres et rivières-Ontario-Rivière Kami-

nistiquia, 4400.
Edifices publics d'Ottawa - Reconstruction

d'une partie de l'édifice de l'ouest, 4401 ;
ventilation et éclairage,, 4867; téléphone,
4873.

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse-Salle d'ex-
ercices de Halifax, édifices publics à Kent-
ville et à Liverpool, 4403.

Montmagny-Bureaux de poste, de douanes,
etc., 4423.

Service <le protection des pêcheries, 4576.
Ontario-Edifices publics fédéraux-Réfection,

améliorations, 4730.
Arnprior-Bureaux de poste et des douanes,

4731.
Salle d'exercices de Kingston, 4734.
Parc de la Côte du Major-pour compléter la

clôture en fer et en pierre, 4735, 4842, 4874.
Portage-du-Rat-Elifice public, 4751.
Ottawa--Edifices publics-Terrains--Nou-

veaux trottoirs et nouvelles allées sur le
square du parlement, 4751 ; enlèvement des
vieux bâtiments en arrière <le la cour Suprême
et construction d'une nouvelle serre, 4753.

Edifice public de Sarnia, 4763.
Ecole de réforme d'Alexandria, 4763.
Manitoba-Edifices publics fédéraux-Réfec-

tion, améliorations-Bureau de poste du
Portage-la-Prairie, 4765.

Edifice public--Victoria--Cave du trésor,
4773.

Colombie anglaise-Edifice fédéraux-répara-
tions, etc., 4773.

Edifices publics en général, 4774.
Fermes expérimentales: nouveaux édifices,

etc., 4775.
Loyer-Edifices publics fédéraux, 4875.
Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,

etc., des édifices publics, 4875.
Chauffage - Combustible - Edifices publics,

4876.
Edifice de l'immigration-Réparations, ameu-

blement, etc., 4879.
Havres et rivières, N.-E.-Judique, nouveau
. quai, 4880, 4882.
Pointe-Cribbon-Réparations au quai, 4882.
Morden-Réparations au quai, 4882.
Margaree-Prolongement de la jetée, 4884.
Quai de Sainte-Anne à la Pointe-Seymour, 4884.
Ile de East-Ragged-Quai, 4885.
Passage de l'Est-Havre des bateaux, 4886.
Brise-lames de Météghan-Réparations, 4887.
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SuBsiwEs-Suite.
Port de Windsor-Barrage de déviation, etc.,

4887.
L'Ardoise-Réparations au brise-lames, 4889.
Quai de Whyeocomagh, 4889.
Quai-Port-Joli, 4895.
Port-LaTour-Brise-lames, 4895.
Havres et rivières-Ile du Prince-Edouard-

Réparations générales aux jetées et brise-
lames, 4896.

Souris-Fortifications du brise-lames, 4896.
Pointe-Ouest-Quai, 4898.
Tignish--Rparations au brise-lames, 4898.
Belfast-Abords du quai, 4899.
Brae-Brise-lames, 4899.
Achats (le pilotis creosotés: pour réparations

générales aux quais, bouées et brise-laines,
4899.

Réparations au quai de Red-Point, 4900.
Havre de Shippégan: Travaux de protection

et de réparations, 4906.
Cap-Tourmentin-Rparations au brise-lames,

4906.
Havres et rivières: Provinces maritimes en

général, 4906.
Grande-Rivière-Réparations au quai, 4912.
Construction de ponts, 4912.
Laprairie--Travaux aux brise-glace--Dragage

du chenal des bateaux à vapeur, 4917.
Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal,

4917.
Bas du Saint-Laurent-Enlèveient de roches,

4919.
Saint-Irénée-Réparations du quai et son pro.

longement jusqu'au rivage, 4920.
Saint-Anicet-Quai en aile en retour à la

partie extérieure et réparations, 4920.
Saint-Rocli-des-Aulnaies --Quai, 4922.
Anse-à-Beaufils-Améliorations, 4922.
Saint-Jean-des-Chaillons-Améliorations du

havre, 4922.
Pointe-Claire- Quais, 4923.
Ile-Pierrot-Rallonge au quai, côté nord, 4923.
Rivière-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean

de l'embouchure de la rivière, 4924.
Sainte-Anne-de-Sorel-Brise-glace, 4924.
Port de Collingwood-Améliorations, 5113.
Rivière-à-La Pluie-Améliorations du chenal,

5115.
Havre d'Owen-Sound-Dragage, 5116.
Havre de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est,

etc., 5118, 5131.
Reconstructions du quai de l'Orignal, 5145.
Port-Burwell--Améliorations au port, pourvu

que les parties intéressées depensent une
somme de $50,000, 5146.

Thornbury-Réparations au quai, 5149.
Port-Stanley-Réparations aux jetées et dra-

gage, 5150.
North-Bay-Quai en pilotis, 5151.
Meaford-Pilotage et dragage, 5151.
Lac Manitoba-Créationdenouvellesdécharges

pour empêcher le débordement du lac, 5151.
Ferme expérimentale, 5190. f
Impression et distribution des rapports des

fermes, 5206.
Industrie laitière-Pour encourager l'établis-

sement et l'entretien de beurreries dans les
territoires du Nord-Ouest., 5208.

Pour l'installation de réfrigérateurs dans les
steamers, etc., 5211.

SUBSIDES-Suite.
Quarantaine de bestiaux, 5213.
Dépenses des comités-Commis surnuméraires

de la session, etc., 5214.
Ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, 5214.
Accise, 5214.
Mesurage du bois, 5214.
Douanes, 5215.
Travaux publics imputables sur le revenu-

Havres et rivières, Colombie anglaise-
Rivière Colombie, amélioration en amont de
Golden, 5269.

- Fraser, rivière-Améliorations du chenal,5269.
Réparations et amélioratioùs générales des

ponts, ports et rivières, 5269.
Rivïère Colonibie-Enlèveinent (le roches en

amont de Revelstoke, 5269; améliorations
de la passe entre les lacm La Flèche d'en haut
et d'en bas, 5270.

Ports et rivières en général, 5270.
Nouvel outillage de dragage, 5276.
Dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-

Edouard et Nouveau-Brunswick, 5285.
Dragage-Québec et Ontario, 5289.

" Manitoba, 5301.
" Colombie anglaise, 5301.
" Service général, 5301.

Glissoires et estacades, 5301.
Chemins et ponts-Ponts fédéraux de trafic

dans les difiérentes provinces du Canada, y
compris les abords, 5302.

Pont sur la Saskatchewan, à Edmonton, T.
N.-O., 5302, 5425, 5446.

Pont de la rue Maria sur le canal Rideau--
Reconstruction, 5302.

Pont des Sapeurs, Ottawa-Réparations extra-
ordinaires, 5303.

Lignes télégraphiques-Lignes aériennes sur la
rive nord du Saint-Laurent-Pour améliorer
la voie, réparer la ligne et en faciliter l'ex-
ploitation entre Godbout et la Pointe-aux-
Esquimaux, 5303.

Lignestélégraphiques, Colombie anglaise--Pour
une ligne alternative reliant le cap Beale et
Carmenagh à Victoria, en prolongeant la
ligne de la Crique-aux-Français, ligne d'Al-
berni, dans une direction sud jusqu'aux côtes
sud-ouest de l'île Vancouver, 5304.

Galerie nationale des Beaux-Arts, 5305.
Services temporaires de commis et autres

services, y compris ceux de toutes personnes
employés après le ler juillet 1882, nonobs-
tant toute disposition contraire à la loi du
service civil, 5306.

Erection d'un monument à l'honorable Alex.
ander Mackenzie, 5306.

Comnmunication par steamers entre Saint-Jean
et Digby, depuis le ler juillet 1898 jusqu'au
30 juin 1899, 5409.

Pour couvrir des soldes de dépenses, 5424.
Lignes télégraphiques-Territoires du Nord-

Ouest, 5487.
Chemin de fer Canadien du -Pacifique-Pour

solde d'ouvrage en vertu de la sentence
arbitrale, 5544 ; pour dommages aux terres,
5545.

Chemin de fer Intercolonial-Nouvelles com-
modités à Halifax, 5545; pour dommages
aux terrains - Divisions d'Oxford, New-
Glasgow et Cap-Breton, 5548 ; prolongement
à l'eau profonde r Sydney, 5549 ; agrandis-
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Sunsw>rs-Site.
sentent et nouveaux travaux à Moncton,
5 ; augmentation de la solidité des ponts
le fer, 5550 ; salles d'attente et pour le
dépôt des marchandises 1'. Richmond, 5585 ;
construction de elôtures paraneige sur la
division d'Oxford, New-Clasgow et Cap-
Breton, 55S5 ; dragage au débarcadère le
Pietou, 5585 ; dragage au quai de Pictou,
5585; agrandissement des gares et autres
améliorations sur différents points, 5590.

Chemin le fer de l'île lu Prince-Edouard-
Pour raccourcir la ligne-mère en rectifiant
certaines courbes sur cette ligne, 5592; pour
matériel roulant, 5592.

Canal de Soulanges-Construction, 5603, 5660.
Canal de Cornwall-Agrandissement, 5680

réparations aux écluses n, 15 et 17, 5699.
Pointe-Farran, 5680.
Chenal du Nord-Redressement et approfon-

dissenent, 5681.
Canal des Galops-Redressement et approfon-

dissement, 5685.
Abords des rivières, 5685.
Lac Saint-François-Enlvement les cailloux,

5685.
Canal de Trent-Construction, 5685 ; enlève-

muent des roches, 5698.
Canal du Sault-Sainte-Marie - Construction,

5695.
Canal de Lachine-Approfondissement de la

rivière Saint-Pierre, 5696.
Canal de Grenville-Agrandissement, 5697.
Intercolonial- Paiement au G rand-Trone et au

)rummnond -A ffermage d uchiemnin q nis'étend
entre la Chaudière et Montréal, 5697.

Canal de Williamsburg-Pour un lève-porte
et un lève-pierre combinés pour le service
sur les biefs de rivière, 5700 : pour cons-
truire une paire de portes pour l'écluse, 5700.

Canal Murray-Pour un débarcadère flottant
au bureau du percepteur, 5700.

Frais d'une exploration pour s'assurer de la
route la plus praticable pour u chemin de
fer entièrement canadien, a partir d'un point
sur un chemin de fer existant juJque daisle
district du Klondike, 5707.

Chemin de fer Intercolonial--Pour augmenter
la solidité des ponts en fer, 5708.

Chemin de fer Intercolonial, y compris le pro-
lonigemens jusqu'à Montréal, 5708.

Subvention à l'aâsociation des carabiniers, 5714.
Fabrique de cartouches, 5714.
O ratifications î certains ofliciers, 5717.
Pensions payables par suite de la rébellion <le

1885 à la police à cheval, aux volontaires de
Prince-Albert et aux éclaireurs, 5721.

Cour Suprême lu Canada-Livres, 5772.
Cour de l'Échiquier- el)penses de voyage, etc.

5773.
Charles Morse, pour avoir fourni aux princi-

pales revues les décisions de la cour de
l'Echiquier, 5773.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-P'aul, 5773.
Pénitencier de Dorchester, 5804.
Pénitencier de Kingston, 5811.
Steamers entre Saint-Jean on lalifax et les

Antilles et l'Amérique du Sud, 5811.
Steamers entre Victoria et Sanu-Francisco, 5811.
Steamers entre le bassin le Gaspé et Dalhousie,

5812.

SunsxDxs-S&te.
Steamers entre Saint-Jean et Halifax et autres

ports d'escale, 5812.
Steamers entre Quebec et le bassin de Gaspé,

5812.
Inspection des denrées, 5819.
Ministère des Postes-Service e:.térieur, 5821;

Dépenses diverses, 5824. *m
Immigration-Appointements des agents et

des employés au Canada, 5925.
Arpentage des réserves des sauvages, 5950.
Département des Affaires dee. 'iauvages -

Manitoba et territoires du N.-O., 5956.
Gouvernement les territoires du N.-O., 5958.
Service le la police à cheval du Nord-Ouest

dans le district provisoire dû Yukon, 5959.
Terres fédérales,-imputable" sur le revenu,

5959.
Arpentages, 5961.
Frais de délimitation le la frontière entre le

Canada et les Etats-Unis, 5961.
Frais de l'arbitrage relatif aux camptes entre

le Canada et les provinces qle l'Ontario et de
Québec, 5962.

Achat de 500 exemplaires dn Parliamentary
Companion, 6060.

Impressions des billets de banoue, 6061.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général-

Dépenses éventuelles, 6062.
Allocation au secrétaire particulier de l'lon.

M. Dobell, 6062.
Dépenses éventuelles-Revenu de l'intérieur,

6063.
C. -0. Beauchemin et fils-Impression et pape-

terie, 6068.
Lieutenant-colonel D..A. Macdonald, 6068.
Juge McGuire, 6070.
Législation-Chambre des Communes-- Mon-

tant supplémentaire requis, 6074.
Sénat-Dépenses imprévues de comités spé-

ciaux, 6078.
Exposition des T.N.-O., 1894, 6.78.
Gratification à W.-McKMcLeod, 6079.
Quarantaine - Porcs et moutons abattus,

6087.
Crédit supplémentaire pour la publication des

D&bta, 6094.
Ministère des Postes-Aide aux écritures, etc.,

6117.
C.-J. Hollister, B.-F. Shepherd et F.-W. Bli-

zard, 0128.
Major Cartwright, 6134.
Corps permanents, 61.
Approvissionnemonts, transport et dépenses

du détachement envbyé au Yukon, 6134.
Cartoucherie d Canada,, 6134, 6151.
Chemin de fer Intercolouial-Réelamations

pour terrains et donimages, etc., 6153.
Quai de Dalhousie-Aièliorations, 6158.
Nouvelles commodités à Moncton, 6158.
Remplacement de chevalets en bois par un

ponceau en maçonnerie, 6159.
Eboulenient de Québec, 6161.
Dépenses légales an sujet des traités belge et

allemand, 6162.
Aide à la publication du vol. V. " Causes

basées sur l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord ", 6162.

Contribution à la bibliothèque de droit cana-
dien à Londres, 6162.

Frais du juge en chef Strong, 6162.
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SUBSEEs~-Sdte,
Victimes des incendies de forêts dans les town-

ships de Prescott et Russel, 0162.
Expédition à la baie d'Hudson.-Impression

du rapport, 6167.
Paiement k J.-C. Rolland, 6171.
Frais d'enquête se rattachant aux questions de

pilorage;lans le district de Montréal, 6174.
Canal du Sault-Saint-Marie-Paiement à M X.

Rvan et Cie, 6177.
Cheinin sat fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Appointements et dépenses de l'ingénieur
inspecteur, 6181, 6243.

Canal Rideau-J.-K. Reac et divers, 6244.
Chemin de feir Intercolonial-A. Kirk, 6244.
Canal de Beauharnois-Dépenses éventuelles

et réparatinus, 6250.
Canal de Williamnsburg-Gratification à George

Reid, 6252.
Enquêtes-Depenses sur les chemins de fer et

canaux de l'Etat, 6254.
Nouvelle-Ecose-Edifices publics à Halifax et

Windsor, 6272.
Bureaux de poste et de douane à Rimouski,

6274.
Edifices publics à Toronto et Ottawa, 6275.
Bureaux des traducteurs des Débats, rue

Sussex, 6276.
Pavillon-Réparations et peinture, 6276.
Dragage au Coteau-Landing, 6283.
Port de Kingston-Dragage, 6298.
Rivière Stik ne-Examen, 6298.
Dragage-N.-E., N.-B., I.P.-E., Québec et

Ontario, 6299.
W.-C. Harris, architecte, 6299.
Mesurage du bois, 6305.
Impression de timbres judiciaires, 6306.
Pare les Montagnes-Rocheuses - Clôtures,

6307, 6762.
Enquête concerna°nt le chemin de fer du Pas-

du-Nid.le.Corbeau-Frais de la commission,
6307, 6321.

Application de Ik loi relative aux ouvriers
étrangers au Manitoba et dans les territoires
du N.-0., 6327.

Classement des vieilles archives dans le bureau
du Conseil privé, 6331.

Commission canadienne de la navigation inter-
nationale, 6334.

Ligne de paquebots entre Saint-Jean, Halifax
et Londres, et entre Saint-Jean et Liverpool
ou Manchester, 6134.

Réparations au steamer Stanley, 6335.
Somme suppléinentaire requise pour le service

postal en hiver, 6335.
Teri-ain pour un nouvel observatoire près de

Toronto, 6336.
Salaires des employés du service météorolo-

gique-Somme supplémentaire, 6336.
Réparations des steamers qui protègent nos

pêcheries, 6336.
Appel au Conseil privé relatif aux pêcheries-

Frais judiciaires, 6337.
Commission des réclamations de la mer de

Behring, 6337. .
Immigration, 63M8.
Remboursement au séminaire de Saint-Sul-

pice, 6342.
Sauvages, N.-E., 6344; N.-B., 6344, 6349.

p

Clôture entre la réserve des sauvages, comté
d'Annapolis, et les terres de D. Chisholm,
6345.

Affaires ded sauvages-Mlanitoba et T.N.-O.,
6351 ; frais dle voyage des inspecteurs
McRae et Chitty, 6353.

Aliénés dans les asiles du Manitoba, 6354.
Arpentages, examen les notes d'arpentage,

impression de plans, etc., 6356.
Térres fédérales-Imputable sur le revenu,

6370.
Appointements et autres dépenses se rappor-

tant à l'administration du district provi-
soire du Yukon, 6370 ; détachement de la
police à cheval, 6383, 6395.

Pénitenciers-Commissions, 6383.
Dépenses non prévues, mentionnées au rapport

de l'auditeur général, 6394.
Douanes-Divers, 6398.
Chemin de fer Intercolonial-M. A. Kirk,

6414.
Commission géologique - Augmentation de

traitements, 6506 ; frais supplémentaires
faits par l'envoi de deux brigades au district
du Yukon, 6749.

Marine et Péecheries-W.-J. Quinn et Lucien
Bance. 6510.

Milice-A.-E. Watterson, 6511.
Postes-E.-P. Stanton et W.-J. Johnstone,

etc., 6511.
Département de l'imprimeur de la Reine-J.-

O. Patenaude et P. Mungovan, 6512.
Classification de tous les brevets canadiens

pour les échanger avec ceux des Etats-Unis,
6335.

Quarantaine, 6537.
Milice, 6538. -
Terrain pour champ d'exercice et pour campe-

ment à London, 6539.
Lieutenant-colonel Worsley, 6542.
Thomas Moore, père, pour la perte de son fils

tué à Batoche en 1885, 6543.
Association de tir-Edifice à Bisley, Angle.

terre, 6544.
Association d'artillerie canadienne, 6544.
Armes et habillement, 6545.
Salle d'exercices de Halifax, 6599.
Quarantaine de Saint-Jean, Ile-aux-Perdrix-

Puits artésien, 6599.
Bureau de poste de Montréal-Toit en cuivre,

6599.
Douane et entrepôt de vérification à Québec-

Nouveaux trottoirs en ciment, 6600.
Succession Samuel Howell, 6600.
Edifice Langevin-Réparations aux mansardes

et au toit pour mettre l'édifice à répreuve du
feu, 6600.

Nouvelles chaudierea--Edi6ce de l'ouest, 6600.
Nouvel ascenseur-Edifice de l'ouest, 6601.
Edifice public au Portage-du-Rat, 6001.
Parc de la Côte du Major-Clôture en pierre,

660).
Medicine-Hat-Palais de justice, 6601.
Salle d'exercices de Vancouver, 6602.
Quai d'Iona, 6602.
Brise-lames dIngonish, 6602.
Ariehat-ouest-Pour terminer les réparations

du quai, 6602.
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SUnisIES--Silie.

Petit-de-Grat-Reconîstruction des travaux de
protection et dragage, 6602.

Cow-Bay-Réparatious du brise:.uames, 6602.
New- Harbour-Brise-lames, 6603.
Port-Hillford, N.-E.-Brise-lanes, 6639.
Ile Tancook, N.-E.-Rparations à un quai,

6(639. .
McNutt's.Island, N.-E. - Protection de la

grève, 6639.
Swim-Point, N.-E.-Quai, 6639.
Jordan-Bay-East-Réparations du brise-laines,

6640.
Upper-Wood's-Harbour et Upper-Port-Latour,

-Quai, 6640.
Louis-Head-Réparations et prolongement des

travaux pour la protection de la grève, 6640.
Saudford-Brise-laues, 6640.
Advocate-Harbour-Quai, 6641.
Phare de Pictou-Protection de la grève,

6641.
Anse Livingstone-Quai, 6643.
Haut de la rivière Tobique-Anélioration du

chenal, 6643.
Tracadie-Nouveau pilier-Achat et répara.

tions, 1645.
CampbelIltown-Réparations au quai le les.

tage, 6645.
Burnt.Church-Quai, 6646.
China-Point, I. P.-E.-Reconstruction de la

principale jetée, 6646.
Havre de Summersides, 6648.
Maria, Qu.-Quai, 6648.
Rivière Saguenay, en bas de Chicoutimi-

Dragage, 6649.
Baie-Saint-Paul, Cap-aux-Corbeaux-Prolon.

gement et réparation du quai, 6649.
Doucet's-Landing-)ragage, 6649.
Havre de Kingaton-Dragage, 6651.
Glissoires et estacades-Perception des droits,

6652.
Chemin de fer Intercolonial-Matériel rou-

lant, 6652.
Arrandissement du terrain à Saint-Jean,

N. -B.. 6655.
Canai les Galops-Paiement à J.-G. Snet.

sing er, 6658.
Canal de Chambly-Travaux de drainage à

Saint-Jean, P. Q., 6659.
Canal de Welland, 6660.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc., 6667.

Communications directes entre le Canada et
l'Afrique sud, 6719.

Communications par vapeurs entre Baddeck,
Grand.Narrows et Iona, et entre Port.
Mulgrave et Saint-Pierre, 6722.

Nouveau steamer pour remplacer le Staniey
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, 6728.

Observation des marées-Somme supplémen.
taire, 6730.

Inspection du bétail-Appointements et frais,
6730.

Station. de biologie dans le golfe Saint-Lau-
rent, 6731.

Immigration, 6731, 6740.
Bâtiments de l'école d'industrie de Mount-

Elgin, Ont., 6750.

SUBSIDES-Suite.
Paiement à Thomas Nixon, fournisseur du

département des Sauvages--Manitoba et
territoires du N.-O., 6759.

Achat et équipement d'un bateau à vapeur et
d'embarcations à l'usage des employés du
gouvernement du Yukon, 6762.

Aide à la publication de documents que fait
imprimer le Caniadian .l/inigi int itute, 6763.

Frais se rattachant au litige relatif à la ques-
tion des écoles du Manitoba, 6763.

Application de la loi relative à l'emploi des
aubains, 6765.

Laboratoire <les douanes, 6766.
Milice-Détachement du Yukon, 6783.
Paiement à la Halifax Banking Company,

6797.
SUBsTANcES alimentaires, inspection des (sub.),

. 5215.
SUIvENTMoN en terres an eh. de fer du Yukon (int.-

Davinil, 1758.
"g à la province du Manitoba (rés.), 5842,

6963, 6426, 6497.
"6 pour aider à l'exécution des travaux

publics (B.), 5987, 6448, 6585, 677".
" à l'industrie laitière (mn.-)avin%, 434.
" en terres aux chemins de fer au Nani-

toba et dans le Nord-Oues. (int.-
Charlton), 414.

des monopoles (B.-Sproule), 1932.
SURETÉ sur les chemins de fer, (B.), 157, 1773,

31'70, 3639, 4019, 4046, 4467; (amendement
rejeté sur division), 4494.

SUTHERLAND, William-Destitution (m.-Tupper),
1579.

TANNER, Johu-E. (int.-Russell), 5224.
TARIF: chaussures et courroies de caoutchouc, etc.

(m.-Fielding), 6596; (B.), 6598.
Résolutions, 2725 ; (en comité-abrogation

de l'art. 6 du tarif de 1897 et substitu-
tion), 3138 ; (en comité-abrogation de
l'art. 17 du tarif de 1897 et substitution),
3240; (m. de M. Clancy), 3247; (abro-
gation de l'annexe D du tarif de 1897 et
substitution), 3283 ; abrogation des item
435 et 436 de l'annexe A du tarif de 1897
et substitution), 3284 ; (abrogation des
item 445 et 446 de l'annexe A du tarif
de 1897 et substitution). 3299.

douanier à Skaguay et à Dyea (iut. sir
Charles Tupper), 88.

TARIFS des chemins de fer et les colons du Mani-
toba-art. du Globe (observ. -Maclean),
1266.

" des chemins de fer-guerre-ch; de fer
Intercolonial (int.-Foster), 1273.

des chemins de fer-observations par M.
Sproule et citations d'articles de l'acte à
l'effet de constituer en corporation la.
Compagnie du ch. de fer du Nord, du
Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie,
1011.

TARTE, l'hon. M. et le Sénat (int.-Marcotte), 2861.
TAUx de l'intérêt sur les dépôts dans les caisses

d'épargnes (m..Davin et débat), 3206.
TÉLÉGRAPHE dans le comté de Chicoutimi (int.-

Marcotte), 2427.
"' -Rive nord du Saint-Laurent (int.-

Casgrain), 1149, 6192.
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TÉLÉGRAPRE au Yukon (int.-Mclnnes), 1265.
TÉLÉGRAPHIQUES, lignes : Colombie anglaise-

Pour une ligne alternative reliant le cap-
Beale et Carmenah à Victoria, en prolon-
geant la ligne de la Crique-aux-Français,
ligne d'Alberni, dans une direction sud
jusqu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver
(sub.), 5304; T. N.-O. (snb.), 5487.

TÉLÉGRAPiiIQUES, lignes: lignes aériennes sur la
rive nord du Saint-Laurent-Pour améliorer
la voie, réparer la ligne et en faciliter l'ex-
ploitation entre Godbout et la Pointe-aux-
Esquimaux (sub.), 5303. -

TÉLÉGRAPISTE--Mnae Ros (int.-Gillies), 2428.
TÉLÉPHONE Bell, Compagnie de-Demande d'aug-

mentation de tarif (int.-Ross-Bobert.
son) 5240 ; (int.-Clarke), 6195.

-Edifices publics, Ottawa (sub.), 4873.
TÉ3toINs et preuve (B. Fitzpatrick), 5031, 5417.
TENNANT, John.F. -Destitution (m.-Quinn-art.

du Nor' Wester), 3168; (m.-Quinn pour
docunents, débat et pièces se rapportant à
ette affaire), 3618. 4495.

TERRINS du parlement-Surintendant (int.-Tay-
lor), 2431 ; trottoirs (int.-Bergeron), 418.

TERRENEUvE, négociations avec (int.-Roddick),
4272, 4681.

TERRES concédés aux compagnies de colonisation
(int.-Douglas), 411.

" concédés aux miliciens (B.-Sifton), 4057,
5179.

" dans la zone du chemin de fer-Ile de
Vancouver (int.-MoInnes), 3852.

" de lEtat aux Trois-Pistoles (int.-Gau-
vreau), 3612.

fédérales (B.-Sifton), 4054, 5159.
fédérales, bu reau des-Régina (int. -Davin.)

" fédérales à Tenby, Man. (int. -Roche), 2660.
fermées à la colonisation dans les terri-

toires du N.-O. (int.-Davin), 840.
TERRITOIRES du Nord-Ouest (B.-Sifton), 4056,

5166, 5268.
TIGNISH, réparations au brise-laines de (sub.), 4898.
TimREns du jubilé (int.-Foster), 2939, 3401; (int.-

Wallace), 3403.
TITRES de biens-fonds (B.-Sifton), 4057, 5176.

" des sauvages dans les districts du N. .O.
(int.-Davis), 712.

ToRONTo, dragage dans le port de (int.-Clarke),
414.

" port de-Travaux à l'entrée de l'est, etc.
(sub.), 5118, 5131.

TRaDucTIoN du Guide officiel Ogilvie (int.-Mar.
cotte), 521; (int.-Monk), 929; (int.-
Casgrain), 1354; (int.-Bergeron),
2180; (int.-Casgrain), 2663.

du rapport de l'auditeur général (nt.-
Bergeron), 3304.

TRAmwry de Miles-Caion au Cheval Blanc (B.-
Bostock), 3153.

TRANSPoRT des approvisionnements au Yukon (int. -
Davin), 3987.

des grains par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique (int.-Richardson),
415.

des grains dans le Manitoba et les T.
N.-O. (B.-Douglas), 385.

de la houille sur l'Intercolonial (int.-
Davin), 3849.

de la malle à Lavaltrie (int.-Dugas),
1265.

TRANSPoRT maritinieàMurray-River, I.P.-E.(int.-
Martin), 3301.

" sur les chemins <le fer (B.-Reid), 230;
(bill retiré), 2507.

TRAEsPoRTS, question des (observations-Maclean
et article du Globe), 1508.

TRAVAux publics-Ministère (sub.), 3948, 3978.
" publics à Mistassini et Saint-Méthode

(mn.-Casgrain), 2434.
" sur le canal de Cornwall (int.-Broder),

4681.
TRAVAux publics-Rivière Richelieu (int.-Monk),

415.
" sur la rivière Saint-Pierre (int.-Monk),

409.
" sur larivièreSaint-Anne (int.-Marcotte),

3404.
TRENT, canal de la-Construction (sub.), 5685;

enlèvement de roches (sub.), 5698.
TRoIS-PISTOLES, terres de l'Etat aux (int.-Gau-

vreau), 3612.
TRoiTToiRS-Terrains du parlement (int.-Berge-

ron), 418; (sub.), 4751.

UNIVERSITÉ du Manitoba et le " Driving Park"
(int.-LaRivière), 6193.

USINES de locomotives de Kingston (int.-Taylor),
389.

VACANCES, 2.
VACANCES de Pâques (int.-Tupper), 2456; (rép..

Cartwright), 2523.
VAISsEAUx d'Hawaï (int. -Dum ville), 520.

" des Etats-Unis dans les eaux cana-
diennes (int..Tupper), 712.

VALISES, fourniture les (obser.-Gibson), 6125.
VENNER, Victor-J.-A. (init.-McAlister), 1539.
VÉTÉRINAIRES (m. -Montague), 2433.
VICToRIA-Edifice public-Cave du trésor (sub.),

4773.
VOLONTAIREs de 1866-Médailles(int.-Heyd),575.1.

WAGON-buffet sur le prolongement vers l'est de
l'Intercolonial (int.-Bell), 2020.

WAGoNxs-bumffetsurl'Intercolonial (int.-McMullen),
2426.

WAKEHAM, rapport du commandant (int-Davis),
1670.

WALsH, major-Adminibtrateur du Yukon (int.-
Maclean), 411; détachement (int.-Foster),
412, 931 ; (commission produite), 1011 ;
(institutions), 1154; (int.-Foster), 1194,
1531.

WALsHm, E..J.-Réclamnation (int.-Tupper), 5494.
WEALTHERBE, juge (int. -Roche), 2729.
WESTVILLE, N.-E-Gare de l'Intercolonial (int.-

Bell), 2018.
WHISKY en contrebande--La Reine ves Coulombe et

al (int.-Casgrain), 921.
WHITE, M. Vm.-Ex-sous-ministre des Postes

(int.-Bennett), 407.
WHTYcoCOMAoH-Quai (sub.), 4889.
WILLIAS1s, W.-W.-Di-ecteur de la poste de

Seeley's-Bay (int.-Taylor), 2941; (débat),
2942.

WILLAMSBURG,.canal de: Pour un lève-porte et
un lève-pierre combinés pour le service sur
les biefs de rivière; pour construire une
paire de portes pour l'écluse (sub.), 5700.
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W1Nsonù, port de--Rarrage de déviation, etc.,
(sub.), 4887.

WVooo-Islands-Brise-lames (int.-Martin), 2024.
Wooni)s, J. P., ex.juge (int.-Erbe), 712.

" W.--Destitution (int.-Foster), 6190.

YANT10,steainer anéricain(inît.-Borden,Halifax),
717: (int.-Tupper), 1149; (m.-Tupper),
1582 : (iut..Lenieux), 3851.

YUKON, appiutements et autres dépenses se
rapportant à l'administration du district
provisoire du (sub.), 6370 ; détachement de
la police à cheval (sub.), 6383, 6395 : appro-
visionnements du détachement militaire
(int. -Broder), 5222 ; (sub.), 6783; arrange-
ment conclu à WVashington entre le ministre
de l'Intérieur et le gouvernement des Etats-
Unis au sujet des douanes (int.-McInnesj,
388: banques (int.-Foster), 923, 1260 : (int.-
Maclean), 2853: haux miniers (int.-Foster),
5990 ; bois (int. -Dom ville, 1.537 ; chemin de
fer-Action du Stlnat Américain (débat sur
int. -Tupper), 1096 : chemin de fer du-Offres
de M. Hamilton Smnith (int.-Tupper), 814 ;
chemin <le fer (int. -Foster), 6 ; (int. -Tupper,
contrat), 88; (Bill et débat), 158 ; (int.-
Tupper), 230: (int.-Haggart), 344: agents
des Rothschild (int.-Ingram), 418 ; (résolu-
tion de 'M. Blair), 444, (in. pour 2e lecture
du bill et débat), 449, 535 ; (int.-Tnpper,
lettre de M. Hamilton Smith), 580 ; (débat,
suite), 580 : amend. au bill, int.-Tupper),
642: (débat, suite), 645, 719, 787, 814, 890,
931, 1023, 1045, 1154. 1194, 1273, 1298,
1357 ; (en comité), 1594 ; (ni. pour 3e lec. et
discours), 1672 ; 'amenid.-Quinn), 1679 ; 1

YlUKoN-Suite.
chemin de roulage (ohservations-Tupper),
1019; (int.-Tupper), 1154; chemin à traîneau
<le la rivière Stikine au lac Teslin (int..
Foster), 1022, 1532, 166.5, 2328.

YUKON, comptes relatifs au district du (int.-
Wallace), 3764 ; (rép. de l'Orateur à l'inter-
pellation-Foster), 3767.

" -Concessions minières du gouvernement
(int.-Monk), 4458.

" Conserves aliientai res-Art. du National
Prorixioner (int.-Quinn), 3403 ; (rép.-
Laurier), 3493.

" Détachement militaire envoyé au (int.
Foster), 3989, 4135 ; (débat), 4153.

" Douaniers au (int.-Davini et art. du
citizen), 3851.

"i Droits perçus (int.-Wallace), 713.
" Exploitation des placers (int.-Monk),

5219.
" Exploration géologique (int.-NMaclean),

2854.
" Gouvernement du (B.), 5847.
" Immigration au (int.-McInnes), 519.
" Provisions pour les employés du gouver.

nemient (int.-Davin), 1667.
" Quantité d'or extraite (int.-Tupper), 89.
" Règlements du gouv. des Etats-Unis, 5.
S Règlements miniers (int.-Donville), 1757.
S Règlements municipaux (int.-Davin),

1507.
" Route du Nord-Ouest vers le (m,-Davis),

4461.
" Territoire contesté (int..Tupper), 716.

Transportlesapprovisionnementsau (int.-
Davin), 3987 ; (int.-Tupper), 5889.


